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ABANDON! S –V. Enfanfsassis- t

~B?t/a?t" ë??' & ~:tdoMM~, O~Ae~Ma~. t

ABAQL"
t'~ plus ancien instru-

ment de ( ti i Europe. Les Grecs, (

et après' ~& se servaient, pour 1

compter, c es, soit dans la vie i

domestiquf, u ~J'tc (;.) bois, en métal ou en <

marbre, sur mq~cil' des disions parallèles, tra- <

cées d'avance, séparaient les divers ordres d'unités.

Dans l'abaque le plus simple, on posait dans chaque <

compartiment autant de petits cailloux qu'on vou- ]

lait exprimer d'unités de cet ordre. Dans d'autres i

on écrivait sur une mince couche de sable. <

Dans un abaque romain conservé au Musée

Kircher à Rome, il y a sept rainures parallèles

(de 1 à un million) dans chacune peuvent glisser

de haut en bas 5 petits boutons valant 1, et de i

bas en haut un bouton un peu plus gros, va-

lant 5 on pouvait donc, en les rapprochant,

énoncer tous les nombres de 1 à 10. Deux rainures

supplémentaires, à gauche, étaient destinées aux

fractions et disposées de façon à compter non plus

par 10, mais par 12, l'once romaine étant le dou-

.zième de l'as.

Sous toutes ces formes, l'abaque reposait, ainsi

.que Humboldt l'a remarqué, sur le principe fonda-

mental de la numération écrite, la valeur de posi-
tion des chiffres. Il était indispensable tant que le

zéro n'était pas inventé.

Par extension on nomma aussi abaques diverses

tables de calcul, dont la plus célèbre est celle de

Pythagore. L'abaque primitif se retrouve encore en

Russie, où il parait avoir été importé d'Orient, et

,d'où il nous est venu au commencement de ce siècle

(V. Boulier).
ABBATIALES (Écoles). L'école abbatiale était

une école spéciale, exclusivement réservée à l'in-

struction supérieure des novices et surtout des

profès, c'est-à-dire de ceux qui, ayant terminé le

temps de probation, avaient été admis à faire une

profession solennelle. Il ne faut pas la confondre,
comme on le fait trop souvent, avec l'école claustrale

ou monacale, qui, à l'intérieur ou à l'extérieur du

monastère, donnait, à tous les degrés, une instruc-
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tion gratuite ou rétribuée aux enfants destinés soit

à à la cléricature, soit aux carrières civiles.

L- L'abbé, dans le sens canonique du mot, est celui

qui a été élu pour père et seigneur par les re-

r ligieux sa juridiction, dit un savant bénédictin,

e n'est pas seulement ~M<Mt-~oMCOpoJe, elle est même

n quasi-papale. Il est le chef de l'école, il doit y
consacrer au moins trois heures chaque jour.

Les constitutions des congrégations religieuses

e donnent des indications précises sur les études, les

L- programmes, les méthodes, le régime intérieur de

s ces écoles, qui ont fourni à l'Eglise des orateurs,

des docteurs, des pontifes et des saints.

e Après le cours de théologie, qui est le couronne-

s ment obligé des études des novices, l'abbé décide

r à quel genre de travail le profès devra se livrer

e il apprécie pour cela les aptitudes, la vocation de

L- chacun. Les uns étudieront les belles-lettres, la

t, rhétorique, la philosophie les autres, les mathé-

s matiques, la géographie, la chronologie,
l'astro-

x nomie tous cultiveront les saintes Ecritures et

s les Pères de l'Eglise. Ceux qui se destinent aux

L- lettres, et c'est le plus grand nombre, liront et ap-

prendront par cœur des textes choisis de Cicéron,

;i de Virgile, d'Horace. Chaque année, en présence

L- des visiteurs, il y aura de sérieux examens; les

i- épreuves pour chacun ne dureront pas moins d'une

e heure le jury se composera de trois professeurs.

Le prix de la science est tel, que l'on dispen-

!S sera les élèves des travaux intérieurs et des offices

e nocturnes; mais, dès quatre heures du matin, on

n les éveillera, afin qu'ils puissent vaquer à leurs

it études.

e De ce rapide exposé il nous parait ressortir qu'il

n'y avait rien ni d'élémentaire ni de populaire dans

it les écoles abbatiales. Et si nous avons cru nécessaire

de leur consacrer quelques lignes dans ce diction-

!S naire d'instruction primaire, c'est autant pour rec-

e tifier une opinion erronée que pour définir le sens

e pédagogique du mot. [L. Maggiolo.]

ABBOTT (John). Pédagogue américain, né à

e Brunswick (Maine), en t805, mort à Fair-Haven

u (Connecticut), le H juin t8TL Il était le second de

cinq frères qui ont rendu de signalés services à
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f éducation américaine. John Abbott remplit le
fonctions de ministre dans plusieurs paroisses d

Massachusetts dans l'une d'elles il créa une assocu
tion maternelle, à laquelle il fit un certain nombr
de conférences sur les devoirs des mères dans l'édi]
cation. Ces conférences formèrent un volume qui
publié pour la première fois en 1833, eut un succè
universel et fut successivement traduit en presqu
toutes les langues, même en plusieurs dialectes d
l'Asie et de l'Afrique. C'est le célèbre ouvrage in
titulé Mother at home, dont on trouvera l'analys
au mot Mère de famille. Peu après, John Abbott s

joignit à son frère Jacob, qui, auteur lui-même d
livres scolaires très-estimés, avait fondé l'école d,
Mont-Vernon à Boston. Cette école devint bientô
célèbre par un mode nouveau de discipline tou
les règlements de l'école étaient établis par les élè
ves eux-mêmes, qui en surveillaient l'exécution

John, Jacob et deux de leurs frères fondèrent en
suite à New-York sur un plus grand pied le « Spin
gler institute », une des premières tentatives pou
organiser l'enseignement secondaire des femmes

Mais, le goût de la littérature l'emportant, John e
Jacob Abbott abandonnèrent la direction' de cetti
école pour publier, chez les éditeurs Harper, de New

York, une série d'ouvrages populaires et scolaire;
qui obtinrent rapidement le plus vif succès. Parm
ceux de John, les plus renommés sont ses histoire!
de Napoléon Bonaparte, de la Révolution française
de Frédéric le Grand et des divers Etats de l'Union
Son frère Jacob a écrit aussi un grand nombre d<
manuels d'histoire ancienne et moderne aujourd'hu
très-répandus dans les écoles, et d'excellentes Mo

graphies historiques où, groupant l'histoire géné.
raie autour de quelques figures marquantes, il ex.
celle a donner sous une forme attrayante les élément!
d'une solide instruction. Les diverses séries d'ou
vrages historiques, scientifiques et simplement ré
créatifs des frères Abbott forment toute une biblio.
thèque précieuse pour la jeunesse.

ABÉCÉDAIRE. – Ce mot, composé du nom des
quatre premières lettres de l'alphabet, et de la ter-
minaison aire, désigne le petit livre dont on se
sert pour apprendre à lire les lettres. On le con-
fond souvent avec le Syllabaire (V. ce mot), qui
est proprement la partie du premier livre de lec-
ture où les lettres sont réunies en syllabes. Pour
abréger, on dit aussi l'abc ou l'a&e~.

L'abc ou l'abécédaire, ce commencement obligé
de l'enseignement par les livres, a été de tout temps
en usage dans les écoles, sous forme de livret ou
de tableaux.

C'est ainsi que, dans un document du quinzième
siècle, contenant la liste des livres dont se compo-
sait la bibliothèque d'écolier de Charles, duc de
Berry, prince du sang de France, et de son frère
aîné, le dauphin, qui fut plus tard Louis XI, on
trouve mentionné, en tête de cinq autres ouvrages
classiques d'alors, « ung A.B.C, prins et achepté de
maistre Jehan Majoris, chantre de Saint-Martin de
Tours, pour faire apprendre en iceulx mondit sieur
Charles ), le tout « bien escript en beau parche-
min et richement enluminé ».

L'abécédaire portait souvent, à partir du quin-
zième siècle, le nom de Croix de par Dieu ou Croix
de Jésus, parce que le titre en était orné d'une
croix qui se nommait Croix de DzeM, c'est-
à-dire faite au nom de Dieu (on devrait écrire
de part Dieu, de parte Dei). « C'est un homme, dit

i apothicaire à Eraste, dans M. de ~'OMrceaMCMac
qui sait la médecine à fond, comme je sais ma
Croix de par Dieu (acte I, scène vu), »

Un recueil datant des premières années du
xvnr- siècle () 722), l'Ecole paroissiale, sorte de di-
rection pour les mattres des petites écoles, dédiée

1

« à monsieur le chantre de l'église de Paris, col-
lateur, juge et directeur des petites écoles, tant en
la Ville, Cité et Université que Faux-bourg et ban-

es neue de Paris », montre quelle était alors « la
lu façon du premier alphabet » en usage dans ces
a- écoles. C'était un petit livre de quatre ou six feuil-
re lets. Sur la première page étaient tracées « les
u- vingt-trois lettres communes de l'alphabet » le
n, même alphabet était ensuite mis à rebours, com-
ès m&nçant par la dernière, et finissant par la pre-
le mière, a. La seconde page contenait « les vingt-
le trois lettres capitales, qui servent à marquer la

première lettre des périodes et des noms pro-
se près a, puis le même alphabet mis à rebours. Ve-
se naient ensuite, à la troisième page, les vingt-qua-
le tre lettres italiennes » (italiques), « pour distin-
le guer par caractères la diversité des mots latins et
&t françois mêlés ensemble, ou les titres des chapi-
is tres ou des articles a à la quatrième page, les
è- ligatures de quelques lettres « qui de plusieurs

composent un caractère », comme ff (ss), fl (si), ff,
i- u, SI, ib (sb) H (st), et les abbréviatures (il y en

avait encore un certain nombre dans les livres que
ir l'on imprimait au commencement du xviu* siècle,
s. et il fallait que les enfants pussent lire dans les
st vieux textes) à la cinquième et à la sixième page,
te deux alphabets des anciens caractères gothiques,
v- « qui, pour n'être pas enseignés aux petits enfants,
;s ne peuvent se servir des livres qui se trouvent en
M grande quantité, écrits et imprimés en cette forme »;
:s une page contenant les lettres gothiques commu-
e, nes, avec ligatures et abréviations et la dernière,
i. les lettres majuscules ou capitales.
le « Pour bien montrer les lettres, di t l'auteur ano-
li nyme de l'Ecole paroissiale, il faut faire commen-
)- cer les enfans à bien faire le signe de la croix,

puis, avec une petite touche d'un bout de plume,
c- et non pas de fer ou de cuivre, ce qui gâte et dé-
:s chire les livrets, le maître leur fera tenir le livret
i- par le milieu, de la main gauche, et la touche de la
droite. Après, les ayant encouragés à bien appren-
)- dre, il leur montrera les trois ou qMtr(.* premières

lettres à la première leçon, leur faia it répéter
!S trois ou quatre fois puis, les prenant à rebours,
leur fera montrer avec la touche et nommer ces
e trois ou quatre lettres, et ensuite les donnera à
)~ leur officier (sorte de moniteur) pour avoir soin de
d leur faire répéter leur leçon, et apprendre les trois

ou quatre suivantes. A la seconde leçon, il leur doit
r faire répéter la première et, s'ils la sçavent bien,

c'est-à-dire qu'ils connaissent et nomment bien les

é lettres, il leur fera répéter quatre autres lettres en

s suivant; et ainsi les donnera à faire réciter la pre-
i mière et la seconde leçon à leur officier, et ensuite

en apprendre une autre pour le jour suivant, faisant
3 toujours répéter toutes les lettres précédentes,

avant que de leur en faire apprendre de nouvelles.

Quand il leur aura bien fait comprendre, connoistre
et nommer toutes les lettres de l'alphabet, il leur
i fera dire à rebours, puis leur fera toucher et

nommer tantôt une lettre au milieu, tantôt à la
fin, tantôt au commencement. Et quand ils sçau-

ront bien ce premier alphabet, il passera à leur
r faire apprendre les autres, les abbréviations et

ligatures, selon la même méthode. Le maistre se

gardera bien d'épouvanter les petits enfans dans
ce commencement, se souvenant de la mansué-
tude avec laquelle Notre-Seigneur recevoit les

enfans, leur témoignant de l'amour.
Il fallait, en effet, bien de la mansuétude au

maître, et il fallait aussi bien de la patience à l'en-
fant pour résister à ces longueurs d'un enseigne-
ment qui devait lui demander bien des journées
avant de le conduire à assembler la moindre syl-
labe et à former le moindre mot.

La Conduite des écoles chrétiennes, de J.-B. de
La Salle dont la première édition parut quelque
temps après la mort du vénérable instituteur

(1719), contient l'indication d'un premier apprentis-
sage de la lecture un peu plus expéditif.

A l'enseignement individuel que préconise l'É-
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cole p~oMs~ de la Salle substitue l'enseigne- lE

ment simultané; des tableaux, par conséquent, j(
viennent prendre la place du livret, et ces tableaux p

sont relativement moins surchargés.

« Les écoliers qui n'ont encore rien appris, dit g

la Conduite, ne se serviront pas de livre pour lire a

jusqu'à ce qu'ils commencent à bien épeler des n

syllabes de deux et trois lettres.
“

d

» Pour ce sujet, dans la première classe (celle des a

commençants) il y aura deux grandes tables atta- 1

chées à la muraille, à la hauteur de six à sept pieds (

à prendre depuis le haut des tables jusqu'à terre. (

L'une des tables sera remplie de simples lettres 1

petites et grandes, diphthongues et lettres liées, et

l'autre des syllabes à deux et trois lettres. » i

L'abécédaire (~tableau) est disposé comme suit: <

1,. p~TÏE 2° PARTIE

a b c d e A B C D E

f g h i y F G H I Y

j 1 m n o J K L M N

p q r f s P Q R T U

t u v x z q d h b p

S~ ce œ 6t. tt fi ff fft fil fi

Même méthode d'ailleurs, ou à peu près, que

dans l'École paroissiale.
« Tous les écoliers qui liront dans l'alphabet

n'auront pour leçon qu'ure ligne des petites ou des

grandes lettres, et ne liront point à la ligne sui-

vante qu'il~ne sçachent bien celle qu'ils ont à ap-

prendre ànn cepe'tdant qu'ils n'oublient pas les

lignes précédentes qu'ils auront apprises, ils sui-

vront et liront ~s, regardant avec attention les

lettres qu e n~noncera haut celui qui lit. Chaque

écolier df& jette leçon lira seul et en particulier au

moins trois fois toutes les lettres petites et grandes

de la ligne qu'il a pour leçon, une fois de suite et

les deux autres fois sans ordre, afin de ne les pas

sçavoir seulement par routine.

» Lorsqu'un écolier ne sçaura pas dire une lettre,

si c'est la petite, le maistre lui montrera la grande

qui se nomme de même, et s'il ne sçait ni l'une ni

l'autre, il la fera dire par un qui la sçache bien, et

quelquefois même qui ne soit pas de la même le-

çon, et il ne souffrira pas qu'un écolier nomme plus

de deux fois une lettre pour une autre, comme se-

roit de dire b, q, p, pour dire 6~, et ainsi des autres.

» Lorsque quelqu'un aura de la peine à retenir

une lettre, il la lui faudra faire répéter plusieurs

fois de suite, et on ne le changera point de ligne

qu'il ne sçache parfaitement cette lettre aussi bien

que les autres.

» Quand un écolier aura appris toutes les lignes

de l'alphabet, avant que de le mettre aux syllabes,

il aura pour leçon jusqu'à la fin du mois l'alphabet

tout entier, dont on lui fera lire les lettres sans

aucun ordre, afin de connoître s'il les sçait toutes

il ne sera point changé de cette leçon qu'il ne sça-

che toutes les lettres très-particulièrement. 0

» Il faut remarquer qu'il est d'une très-grande

conséquence de ne pas faire cesser un écolier d'ap-

prendre l'alphabet, qu'il ne le sçache très-parfaite-

ment car sans cela il ne pourra jamais sçavoir

bien lire, et les maistres qui en seront chargés

dans la suite en auront bien de la peine. »

De bonne heure on a cherché les moyens d'a-

bréger et de simplifier ce premier travail de la

lecture, si pénible pour l'enfant.

C'est cette pensée qui fit inventer ou retrouver

à Pascal la méthode de la nouvelle appellation des

lettres (V. Lecture, p. 1537, et Pascal), dont le ré-

sultat devait être de faire marcher de front aussi

vite que possible l'étude de l'abécédaire et celle du

syllabaire, en faisant connaître d'abord à l'enfant

AHu~nuAini-j

es sons pleins ou voyelles et en l'accoutumant à y

oindre les articulations ramenées leur valeur

thonétique réelle ou à peu près.

Malheureusement, cette méthode, bien que si-

'nalée dans la Grammaire générale, et hautement

approuvée par Duclos (1756), par Domergue (1796),

le paraît guère avoir été mise en pratique que

Jans l'enceinte même de Port-Royal, où on en

nrait fait l'essai, ainsi que l'atteste une lettre de

a sœur Sainte-Euphémie (Jacqueline Pascal), char-

gée de la direction des~e~es écoles des solitaires.

C'est de notre temps seulement que l'invention de

Pascal a été estimée à sa valeur.

D'autres ont voulu substituer à l'abécédaire pri-

mitif en livret ou en tableaux des moyens d'appren-

dre les lettres destinés a mettre en œuvre la cu-

riosité et l'imagination des enfants.

On s'est servi, par exemple, de figures en bois

ou en ivoire représentant des lettres, que l'enfant

peut toucher, regarder, nommer. Quintilien dit que

ce moyen était connu de son temps, et saint Jé-

rôme, dans sa Lettre à Lxta, le recommande.

Rollin, persuadé que la lecture devrait n être

pour les enfants « qu'un jeu et un amusement » et

que « cela n'est pas si difficile qu'on le pense »,

est d'avis qu'on peut « écrire proprement les let-

tres sur différentes cartes, afin qu'ils puissent les

manier, et les accoutumer à jeter ces cartes sur

une table, en nommant la lettre qui se présente

« Il y a des maîtres, dit-il encore, qui se servent

de deux boules de bois ou d'ivoire, dont ils tont

tailler la première à cinq facettes, sur chacune

desquelles ils écrivent une voyelle. Ils font tailler

la seconde à dix-huit facettes, sur chacune des-

quelles est une consonne. L'enfant jette l'une ou

l'autre de ces deux boules, et s'accoutume à nom-

mer la lettre qui paraît en haut. Puis, les jetant
l'une et l'autre ensemble, il s'accoutume de même

à assembler la consonne et la voyelle.

Outre ces jeux, plutôt faits pour la famille que

pour l'école, Rollin décrit encore le bureau typo-

~ropAt~Me* de Louis Dumas*.

Mentionnons encore parmi les moyens imaginés

pour faciliter l'étude des lettres les abécédaires

illustrés ou alphabets en images, qui mettent la

lettre à apprendre en regard d'un objet bien connu

dont le nom commence par cette lettre; les pro-

cédés de la méthode pAoMOMM??M~Me*
de M. Gros-

selin*, qui joint le geste à la voix par une sorte

d'onomatopée en action; enfin ceux de la mé-

thode simultanée d'écriture-lecture*, qui apprend

à lire les lettres en les faisant écrire.

Quelque procédé qu'on emploie, le but à atteindre

est de conduire l'élève le plus rapidement possible

à former des syllabes et des mots. Il faut donc, au

rebours de l'ancienne méthode, ne pas considérer,

en quelque sorte, l'abécédaire comme un exercice

à part, mais se presser d'y joindre la syllabation,

et en appeler, sous les formes qui paraîtront les

meilleures, à l'activité personnelle, à la curiosité

de l'enfant. [Ch. Defodon.]

ABEtLLE (L').
– Revue pédagogique mensuelle,

fondée, en 1855, par M. Th. Braun, professeur de

pédagogie et de méthodologie à l'Ecole normale de

l'Etat à Nivelles (Belgique), actuellement inspec-

teur des écoles normales. I/~e~e, qui a atteint

en 1885 sa 30' année d'existence, comprend deux

parties la première est consacrée aux questions

de pédagogie, de méthode, de didactique la se-

conde reproduit les documents officiels. Cette revue

reçoit un subside du gouvernement. Elle est, avec

Le Progrès publié par la Société centrale des

instituteurs belges, l'un des principaux organes de

l'enseignement élémentaire en Belgique.

ABELARD. – V. Moyen âge, Scolastique.

ABONNEMENT. – On appelle a6oM7ïe?Me~, dans

le langage administratif, une convention faite entre

l'administration et les contribuables et par laquelle
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on fixe à une somme déterminée et pour un temps
limité le montant de certains droits éventuels à
la charge des contribuables. L'abonnement permet
d'éviter les nombreuses formalités qu'entraînerait
la perception au détail.

1. Législation. Le système de l'abonnement
était employé dans l'enseignement primaire pour le

paiement de la rétribution scolaire.

Depuis que la loi du 16 juin 1881 a établi la
gratuité, les prescriptions relatives à l'abonnement
n'ont plus qu'un intérêt rétrospectif. Nous les
donnons néanmoins à titre de renseignement his-

torique.
Les percepteurs municipaux devaient tenir un

registre d'abonnement, mais ce registre n'était
dressé « que pour des abonnements finissant au
31 décembre. Toute autre échéance ne pourrait
être admise sans laisser un vaste champ à la con-
fusion. Tout parent qui ne sera pas abonné au
commencement de l'année et qui ne présen-
tera son enfant à l'école qu'en avril ou en mai,
par exemple, aura à choisir entre le paiement
de l'abonnement entier pour l'année ou le paie-
ment de la rétribution par mois. » (Cire. 5 décem-
bre 1860.)

La somme annuelle ainsi donnée pour l'écolage
était un peu moins forte qu'elle ne l'aurait été si la
rétribution eût été payée mois par mois, mais elle
était due pour l'année entière, lors même que l'en-
fant se fût absenté de l'école, ce qui arrivait trop
souvent pendant les mois d'été. En recommandant
ce système, l'administration de l'instruction publi-
que avait eu surtout pour but de combattre la
désertion des écoles communales à certaines épo-
ques de l'année; en effet, les familles qui s'étaient

engagées à un sacrifice annuel devaient désirer que
leurs enfants en profitassent chaque jour.

L'abonnement donnait à l'enfant le droit de fré-
quenter l'école communale jusqu'à la fin de l'an-

née, quelles que fussent les circonstances qui so

produiraient dans la commune; mais, en revanche,
le décès même d'un élève abonné ne libérait pas les
parents de l'obligation de payer le prix de l'abonne-
ment. Si les parents étaient dans la gêne, ils pou
vaient adresser au préfet une demande en dé-

charge mais l'instituteur devait maintenir l'enfant
sur le rôle tant que la décharge n'avait pas été
accordée.

Aucune défalcation ne pouvait être faite par
l'instituteur sur le prix de l'abonnement, pour
quelque cause que ce fût.

Dans un certain nombre de départements, il exis-
tait plusieurs taux d'abonnement correspondant
à l'âge des élèves au jour de leur entrée à l'école.
L'année suivante, l'élève était porté dans la caté-

gorie correspondante à l'âge qu'il avait atteint.

[E. de Resbecq.]
3. Historique. L'institution de l'abonnement

était née d'une expérience qu'on avait pu faire

partout, notamment dans les campagnes. L'art. 26
du décr. du 7 oct. 18M déchargeait les parents de
la rétribution scolaire non pas à partir du jour où
l'enfant quitte l'école, mais seulement à partir « du

premier jour du mois suivant En d'autres termes,
c tout mois commencé était dû en entier. » On
constata que cette disposition avait un effet très
sensible sur la conduite des parents ils veillaient
à l'assiduité de leurs enfants pendant le mois pour
lequel ils étaient obligés de payer quand même,
et, en outre, ils ne les retiraient pas de l'école,
quelquefois malgré des besoins pressants, avant

que ce mois fût entièrement écoulé. Cette remarque
amena la pensée de substituer un taux annuel de
rétribution au taux mensuel, d'abonner un enfant
à l'école moyennant une somme que ses parents
s'engageraient à payer nonobstant les absences et
les interruptions.

Mais, d'une part, à défaut d'une disposition spé-

ciale de la loi, l'acquiescement des familles devait
rester entièrement libre de là l'envoi dans les
écoles d'un registre destiné à recevoir l'expression
écnte de leur volonté et l'engagement qu'ils pre-naient en conséquence (registre d'abonnement
annexé à la cire. du 5 déc. )860). D'autre part, il
fallait que 1 abonnement offrit aux familles un
avantage sérieux, sans compromettre les intérêts
de l'instituteur. C'est ce qu'obtinrent les conseils
départementaux, en fixant deux taux de rétribution
un taux mensuel répondant aux prescriptions pri-
mitives de la loi, et un taux annuel permettant
d'appliquer le nouveau mode, l'abonnement. Ces
deux taux furent combinés de telle sorte que le

père de famille, en se ménageant, au moyen de

l'abonnement, la faculté d'envoyer son enfant toute
l'année à l'école, dépensât à peine quelques francs
de plus qu'en la lui faisant seulement fréquenter
six ou sept mois sous le régime du taux mensuel;
de telle sorte aussi que l'instituteur, le département
et l'Etat, pussent regagner sur les enfants qui étaient
dans l'habitude de demeurer absents durant quatre,
cinq ou même six mois, ce que leur ferait perdre
l'infériorité du taux d'abonnement que les enfants
assidus s'empresseraient d'adopter.

Le créateur du système de l'abonnement scolaire
en France fat M. Camille ViUemereux, aujourd'hui
inspecteur général honoraire de l'inst 'uction publi-
que, auquel sont dues en outre ft'i. po 'tantes sim-

plifications apportées, en 18 ù ~bilité de
l'instruction primaire. M. Vt'k'.n.. ''mmença
l'essai de l'abonnement .y ), c:' L ~t le dé-

partement du Loiret; H p t ~ultat
immédiat une augmenta c'na 'L les
mois de présence à l'éc «

~nr !e v) udu~ de
la rétribution y perdit, ta r f'u..

Du Loiret, l'abonnement i!u. ~na ~( cracha
en proche et fit rapidement <n Lt-~K. ça! r~ns
sa circulaire du 5 décembre r- M..«.. ).md, <n
lui donnant la consécration ofnc~i'~u~'t. qu'il
s'est généralisé ».

C'est qu'en effet le système d'ah~in 'ment pré-
sentait des avantages sérieux. Sans compliquer en

rien les écriture! – le montant en était inscrit avec

la plus grande facHité sur les rôles et sur le registre
matricule pour être ensuite perçu par douzièmes

dans la forme ordinaire, sans diminuer les res-

sources de l'école, sans gêner la liberté des parents,
il a exercé l'influence la plus heureuse sur la fré-

quentation de l'école une fois l'engagement pris

d'acquitter le taux annuel de rétribution, le père
de famille avait de puissantes raisons pour ne pas

déranger son enfant sans motif grave. C'est l'obli-

gation anticipée qu'il s'était imposée, la meilleure,

puisqu'il en trouvait la sanction dans son propre
intérêt et que chaque jour d'absence qu'il tolérait

ou qu'il autorisait était un vol qu'il se faisait à

lui-même. Aussi l'abonnement est-il resté, jus-
qu'en 1881, le mode le plus avantageux,pour toutes

les parties, de percevoir la rétribution scolaire.

[E. Brouard.]
ABRAHAMSOM (Chevalier d'). Fondateur de

l'enseignement mutuel en Danemark. Il créa de ses
deniers en i8i9 la première école-modèle d'ensei-

gnement mutuel et, avecle concours dévoué de l'évê-

que islandais Monster, propagea la nouvelle mé-
thode et obtint les encouragements du roi l'or-
donnance du 3 septembre 1822, sans imposer
l'enseignement mutuel, l'introduisait dans les sémi-

naires normaux et lui assurait l'appui déclaré de

l'administration. 0

La commission royale dont Abrahamson était
l'âme organisa le nouvel enseignement, en régla
tous les détails, en dressa, par des recherches en

partie originales, l'histoire, la statistique et la bi-

bliographie dans les cinq parties du monde. Abra-
hamson et Monster publièrent de 18-22 à 1829 en
3 volumes in-8" le résumé de leurs travaux, sous le
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titre De l'esprit et des avantages de l'enseigne- t

ment mutuel (en langue danoise, sans traduction d

française à notre connaissance). C'est un des plus F

remarquables ouvrages parmi ceux qui ont inauguré s

en Europe dans le premier tiers de ce siècle, cette c

série d'études internationales sur l'instruction pri- c

maire, dont firent partie les Rapports de Lorain, c

de Cousin, de Saint-Marc Girardin, de Rendu, etc. d

L'optimisme avec lequel Abrahamson envisage le n

développement de l'enseignement mutuel, quelque il

excusable qu'il soit, doit rendre circonspects les j~

statisticiens et les pédagogues. Il comptait au com- i~

mencement de 18~9 c

En Europe 10,600 écoles et 4,500,000 élèves d

En Asie 1,600 500,000 a

En Afrique 130 50,000 – s

En Amérique 1,000 380,000 r

En Océanie 100 35,000 –

Un appendice contient (indication bibliographique à

aujourd'hui très-précieuse) les titres des ouvrages u

publiés expressément sur l'enseignement mutuel d

il en cite 201 en français, )89 en anglais, 37 en d

danois, 34 en allemand, 6 en espagnol, etc. d

ABREVtATtONS. – Autrefois la connaissance v

des abréviations faisait partie intégrante et même a

importante des études nécessaires à tout homme b

instruit. Les sigles (mot qui lui-même est une $

abréviation d~ <~M~ J!«er<a?) étaient d'un usage (

constant da- i.'scriptions et dans les manus- g

crits; l'imp ''( "o~erva d'abord un très- g

grand nor/.br que peu à peu qu'on en r

réduisit < cr'~tloi. L. ah~viauons qui sont encore d

de nos jo'n; ;.d'i' ~L )' usitées sont ou bien des e

signes u?" '< 'prëtation est facile et c

dont chacun est te 7 de savoir la clef, ou bien c

dessine;. -'v.Mnels spéciaux à certaines l

scierez, ~i' <u itn ;prierons que de celles de la c

premi' c e' ce.

SavoirA'Yni)~s abréviations les plus ordi- 1

naires, celles .j'eft;nient le commerce, l'admi- a

nistration, la puate, celles qu'on est exposé à c

trouver à chaque instant dans un journal, dans une c

affiche, dans un livre, dans une lettre, c'est là une (

de ces nombreuses connaissances usuelles dont f

l'école primaire ne doit pas négliger de munir ses s

élèves. Et nous approuvons fort les tentatives fai- <

tes notamment dans quelques pays du nord de 1

l'Europe, et aussi dans bon nombre de nos écoles

~françaises, pour familiariser l'enfant avec ces faci~

les hiéroglyphes. Le but n'est pas seulement de lui t

en apprendre le sens, c'est de lui apprendre à ne 1

jamais passer devant une inscription sans se de- s

mander ce qu'elle signifie. L'important n'est pas 1

qu'il le trouve, c'est qu'il le cherche toujours. i

Un maître qui ne s'enferme pas dans les exer- t

cices scolaires techniques et qui veut aussi que 1

les enfants sachent, comme on dit, se retourner,

ne négligera pas, par exemple, de leur demander ce

que veut dire cette plaque sur une maison avec

les initiales A. M. ou, ce qui est encore plus mys- ¡

térieux M. A. C. L. On peut être sûr que l'enfant

qui saura lire Assurance Mutuelle ou Maison As-

surée Contre L'incendie ne manquera pas de s'en

faire un petit triomphe auprès de ses parents et

comme il ne suffit pas de savoir le mot sans com-

prendre la chose, l'abréviation sera l'occasion toute

naturelle d'une petite explication sur les assu-

rances. Un autre jour ce sera l'inscription « breveté

S. G. D. G. » qui servira de prétexte pour parler
aux enfants des brevets d'invention sans garantie
du gouvernement.

Nous en indiquons, à titre d'exercices, un certain

nombre dans notre II" PARTIE, au mot ~&)'eu!6:-

tions. 0

Bien que généralement la solution de ces petites

énigmes soit aussi agréable aux enfants qu'elle
leur est utile, on peut se permettre d'en relever

encore le piquant en y ajoutant quelques innocen-

es anecdotes. Le paysan bordelais qui attendait

lepuis deux heures dans l'antichambre du Premier

'résident Pierre Pontac et qui, interrogé sur le

ens des quatre P inscrits au bas du portrait de

e magistrat, répond « Cela ne peut signifier qu'une

hose Pauvre Plaideur, Prends Patience, » a

ertainement trouvé un trait d'esprit qui méritait

l'être conservé. Les innombrables anecdotes du

nême genre n'ont pas toutes autant de sel, mais

t en est qui feront toujours rire de bon cœur un

eune auditoire, en lui inculquant souvent des

dées justes sous une forme badine. C'est là un de

es mille petits moyens qu'il faut savoir ne pas

[édaigner l'instruction primaire aura toujours
ssez d'épines pour qu'on ne craigne pas d'y lais-

er épanouir toutes les fleurs qui d'aventure pour-
ont éclore sur le chemin.

ABRÉVIATIVES (Méthodes). Ce mot rappelle
la fois un besoin vivement senti à notre époque et

me illusion toujours renaissante, quoique toujours

écue. Il faut que l'instituteur ait le courage de le

ire à ceux qui le supplient de « mener l'enfant par

les voies rapides », par une sorte de chemin de tra-

erse il n'y a pas de méthodes abréviatives, il n'y

qu'une manière de gagner du temps, c'est de le

den employer. (V. Af~/tOû~, Organisation péda-

o~Me, Emploi du temps, Mode d'enseignement.)

)uant aux procédés de ces charlatans qui s'enga-

gent à enseigner la lecture en huit jours, l'ortho-

;raphe en vingt leçons et autres tours de force, il

t'y a pas lieu de s'y arrêter, et c'est un devoir

l'honnêteté de la part d'un instituteur de faire

entendre aux parents qui le consultent ce qui se

~ache sous ces ridicules promesses. Les inventeurs

le ces méthodes abréviatives font à l'instruction

)opulaire le même tort que les médecins sans

liplôme a la santé publique.
ABSENCE (Autorisation d'). Les recteurs

peuvent accorder, à condition d'en donner aussitôt

Lvis au ministre, des permissions d'une durée de

luinze jours aux inspecteurs primaires, directeurs,

tirectrices, maîtres-adjoints et maîtresses-adjointes

les écoles normales primaires, ainsi qj'aux délé-

guées spéciales pour l'inspection des salles d'a-

sile. Toute absence d'une plus longue durée devra

~tre autorisée par décision ministérielle. (Cire. 31

nai ]86-)
Les instituteurs et institutrices, directrices et

sous-directrices de salles d'asile ne pourront ni in-

tervertir les jours de classe, ni s'absenter, même

jour un jour, sans y avoir été autorisés par l'in-

specteur primaire et sans en avoir informé les au-

torités locales. Dans les circonstances graves et

mprévues, il leur suffira d'obtenir l'autorisation du

naire et du curé. Si l'absence doit durer plus de

huit jours, l'autorisation du préfet est nécessaire.

Régi. mod. 17 août 1851, art. 43.) (V. Congés.)

[L. Armagnac.]

ABSENCES. -Toujours fâcheuses dans une école,

n'importe quel degré d'enseignement, les absen-

tes réitérées d'un élève sont particulièrement graves

dans une organisation comme celle de l'école pri-

maire. En effet, le nombre des élèves réunis d'or-

dinaire sous la direction d'un seul maître ne per-

met pas de reprendre pour chacun d'eux individuel-

lement les leçons auxquelles il n'a pas assisté

l'enfant a d'ailleurs tant de connaissances diverses,

mais indispensables, à acquérir et dans un temps si

strictement limité, qu'il est presque impossible de

combler entièrement les lacunes que le hasard des

absences a pu apporter dans son instruction il

faudrait faire de nouvelles dettes pour payer les

anciennes. En même temps que les absences fré-

quentes portent ce réel préjudice à l'élève, elles ne

sont pas moins nuisibles à l'ensemble de la classe

elles en troublent la marche, y ralentissent l'essor

de l'émulation, y compromettent l'homogénéité de

l'enseignement elles privent le maître de sa plus
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chère satisfaction et de sa plus légitime récom-

pense, qui serait de voir avancer régulièrement
dans leurs études, non-seulement l'élite, mais la

totalité de ses élèves.

Aussi s'est-on préoccupé partout des moyens de

réduire le nombre des absences. Ces moyens varient

naturellement suivant que le pays a ou n'a pas
inscrit dans ses lois l'instruction obligatoire. On va

voir qu'ils peuvent aller de la simple constatation à

la répression sévère des absences. Quant aux ré-
sultats obtenus et aux remèdes proposés, V. Appel,

Fréquentation scolaire, Présences.

ALLEMAGNE. Conséquence de l'instruction

obligatoire, la fréquentation régulière a été, dès la
fin du siècle dernier, l'objet de prescriptions for-

melles, mais souvent restées sans application. Ce
n'est guère que dans ces vingt dernières années

qu'on a entrepris la supputation exacte des ab-
sences et imposé par des règlements généraux,
d'une part aux instituteurs et aux autorités locales,
d'autre part aux familles elles-mêmes, l'obligation
stricte d'une surveillance minutieuse. Dans plu-
sieurs parties de l'empire, l'enfant absent de l'école
où il est inscrit y peut être ramené par un agent
municipal, qui, pour prix de son déplacement, per-
çoit des parents une indemnité de quelques cen-

times, outre l'amende qu'ils auront à payer. Nous
donnons ci-dessous le chiffre de cette amende et les

dispositions spéciales de la loi dans chaque État
BADE. Amende de 10 à 55 centimes pour chaque

jour d'absence, sur la proposition du président de
la commission scolaire locale. S'il y a récidive,
l'art. 71 du C. pén. est appliqué trois jours de

prison et 21 francs d'amende. (L. 8 mars 1868.)
BAVIÈRE. Amende de 15 à 40 centimes par

classe manquée. En cas de récidive, la peine peut
s'élever à trois jours de prison ou 10 florins d'a-
mende pour les parents négligents, et trois jours
de prison pour les élèves tenus à assister au caté-
chisme du dimanche. Une décision du ministère en
date du 2 mai 1823 prescrivait déjà de tenir un « ta-
bleau des absences », mais c'est surtout par les lois
ou ordonnances des 28 juin et 29 juil. 1862,1" févr.
1865, 3 févr. 1868, 25 juin 1870, qu'on est
arrivé à la recherche et à la punition réglementaire
des absences quotidiennes. L'instituteur est tenu
de dresser la liste des absences non-seulement aux
deux classes du jour, mais à celles du soir et du

dimanche, au catéchisme et aux cours de répéti-
tion pour les apprentis. Il envoie chaque mois cette
liste à la commission scolaire de la commune,
qui cite et, s'il y a lieu, condamne les parents.
Plusieurs décisions ministérielles interdisent for-
mellement à l'instituteur et au comité des écoles
d'admettre comme excuse le besoin qu'auraient eu
les parents de retenir les enfants pour des travaux
urgents aux champs ou à la maison.

Grâce à un ensemble de mesures préventives et
répressives énergiquement appliquées depuis quel-
ques années, il a été possible à la Bavière de publier
en 1875 une Statistique co~tpat'~e des absences dans
tout le royaume pour l'année scolaire 1871-72. Cette
statistique donne pour chaque distmct le nombre
des élèves inscrits et le nombre total d'absences
en divisant ce dernier nombre par le précédent, on
sait combien il y a eu d'absences par chaque élève
en moyenne, avec ou sans excuse.

BRÈME. – Amende de quelques centimes pour un
seul jour d'absence, doublée en cas de récidive
puis « des peines plus fortes peuvent être récla-
mées par la commission scolaire. (Ord. sénatoriale,4 nov. t870.)

BpuNswicK. Amende pouvant, en cas de réci-
dive, s'élever à 20 thalers (75 francs) ou être rempla-cée par 15 jours de prison. (Ord. 24 janv. 1871.)

HAMBOURG. La
statistique des absences est ri-

PAYS ÉTRANGERS.

goureusement faite. Elle donne pour chaque mois,
en regard du nombre des élèves inscrits, le nom-

bre de ceux qui n'ont jamais manqué à l'appel, le
nombre des demi-jours de classe qui ont été man-

qués (1° pour cause de maladie; 2" avec permission
de l'autorité scolaire 3" avec permission de l'in-

stituteur 4° sans excuse légitime), et le nombre
d'enfants entre lesquels se répartissent ces diverses

catégories d'absences.

HANOVRE. L'autorité locale peut accorder des

dispenses de fréquentation à certaines époques, en
vue des travaux des champs, mais seulement à des
élèves âgés de plus de 11 ans et ayant jusque-là
suivi régulièrement les classes. D'ailleurs, même
en cas de dispense, il reste toujours un minimum
d'heures de classe (10 à 12 par semaine), qui ne

peuvent être supprimées; l'absence sans cause ma-

jeure à ces heures réservées entraînerait, avec une

amende, la révocation de la dispense.
PRUSSE. Amendes dont le minimum est nxé

par l'art. 335 du C. pén. à 10 silbergroschen (1 fr. 20).
En cas d'insolvabilité, quatre heures de prison par
chaque fraction de 5 silbergr.

L'instituteur doit faire chaque semaine, en deux

expéditions, le relevé des absences justifiées et non

justinées et remettre le jour même un de ces dou-
bles au président de la commission d'école locale,
l'autre au bourgmestre. Les parents négligents sont
déférés au tribunal de police, qui leur applique la
loi du 14 mai 1852.

Les fabricants ou n'aïtres d'état qui auraient
causé l'absence en occupant, pendant les heures
de classe, un enfant encore en âge de fréquenter
l'école, sont punis d'une amende de 1 à 10 thalers

(3 fr. 75 à 37 fr. 50). (Ord. &~ 13 févr, 1870.)
Un instituteur qui néglige de tenir régulièrement

la liste des absences est puni d'un6~jnend!e de 3 tha-
lers (11 fr. 25). (Ord. du 23 févr. 1ST.4.)

Il reste quelques points controverse' qui prou-
vent le degré de rigueur auquel on est arrivé tant
dans la loi que dans les mœurs. On discute, par
exemple, si les parents ont le droit de donner un
billet d'excuse sans explication et se bornant à
dire « qu'ils ont dû faire rester l'enfant à la mai-
son ». La solution de toutes ces questions de détail
est laissée aux autorités locales. Quelques districts
ont adopté des règlements très-sévères la ville de

Berlin, par exemple, a conservé dans leurs traits

principaux les arrêtés du Magistrat du 3 mars 1832
et du 21 oct. 1844 qui organisaient une inspection
rigoureuse des écoles, avec tout un système de

moyens de contrôle journal de classe, registre
d'appel, listes hebdomadaires et mensuelles d'ab-

sences, lettres d'avertissement aux parents et à la
commission scolaire, visites domiciliaires des mem-
bres de la commission, citation devant la police, etc.

SAXE (Royaume de). Amende pouvant s'élever
à 10 thalers, avec contrainte par corps en cas de

non-paiement. (L. 26 avril 1873.)
SAXE-COBOURG-GOTHA. Amende de 5 thalers,

pouvant être transformée en emprisonnement.
après un premier avertissement. Dans un cas ex-
trême, en présence d'infractions répétées de la part
des parents, l'enfant peut leur être enlevé, pour
être confié, à leurs frais, aux soins d'autres per-
sonnes. (L. 26 juin !872.)

SAXE-WEiMAR. – Amende pouvant, en cas de
récidive, s'élever à 150 marcs ou être remplacée par
l'emprisonnement. (L. 24 juil. 1874, art. 7 et 1 ).)

WURTEMBERG. Amende et prison. Chaque mois
le relevé des absences est transmis par l'instituteur
à l'autorité compétente.

ANGLETERRE. – L'Elementary Education Act
de 1870 (art. 74) confère aux school &oa~. et celui
de 1876 (art.- 7) a étendu aux school attendance

co~Mt~eM, en l'absence do school boards, le

pouvoir de faire des règlements pour assurer la

fréquentation régulière de l'école, sauf approbation



du Département d'éducation. Les amendes ne peu- 1

vent dépasser, frais compris, 5 shillings (6 fr. 25). }

AUTRICHE-HONGRIE. – En Autriche, l'ordonn.

minist. du 20 août 1870, rendue en exécution de la (

loi du 14 mai 1869, qui a déclaré l'instruction obli-

gatoire pour tous les enfants au-dessus de six i

ans, interdit les absences qui ne sont pas mo-

tivées par la maladie, le mauvais temps, ou les

chemins impraticables. Si le dénûment est la cause 1

de l'absence, l'autorité scolaire locale doit faire ]

fournir aux enfants le nécessaire par les bureaux

de secours. Les parents négligents sont punis par

une amende ou un emprisonnement qui peuvent,

en cas de récidive, s'élever à 20 florins (50 francs),

ou a quatre jours de détention.

En Hongrie, après un premier avertissement aux

parents, la première absence est punie d'une

amende d'un demi-florin (1 fr. 25) les trois sui

vantes, de 1 à 4 florins. En cas de contravention

subséquente, l'autorité scolaire peut provoquer, de

la part du conseil communal, une décision qui

place l'enfant sous l'autorité d'un tuteur spécial.

BELGIQUE. Pas de règlement général, l'ins-

truction n'étant pas obligatoire; mais les sociétés

pédagogiques et les communes, jalouses d'assurer

le progrès de l'instruction, ontproposé et fait adop-
ter une série de neutres assez efficaces. La plus

importante n'est .'are réalisée: ce serait de

fixer, par une :1 :s '~ssous duquel il serait

interdit aux ir 'p~r l'enfant à un tra-

vail qui l'éloi~ Le jour où la loi ré-

glera le tra~i' d "is "is les manufactures,

a. dit un T de' j.L cial, nos écoles devien-

dront trop pc'fs .~Truction obligatoire exis-

tera de fait. Pa '.A <tutres moyens d'atténuer

la proportion absences, on a signalé et on com-

mence à appliquer e~ iéralementles suivants

Dans les communes rurales, faire coincider les

vacances avec la moisson; favoriser les écoles de

'hameau; améliorer l'état des chemins; engager les

administrations charitables à faire de l'assiduité

des enfants à l'école la condition sine qud non des

secours aux parents rendre les classes aussi at-

trayantes, aussi peu coûteuses que possible et ap-

propriées aux besoins locaux;

Dans les communes urbaines, envoyer aux pa-
rents un bulletin imprimé a chaque absence de

l'enfant pour en demander le motif; au-dessus

d'un nombre déterminé d'absences, prononcer l'ex-

clusion de l'enfant, et, si les parents sont indigents,
leur refuser les secours de la bienfaisance publi-

que jusqu'à ce qu'ils envoient régulièrement leurs

enfants à l'école donner à ceux dont les enfants se

distinguent par leur assiduité, des récompenses en

nature, vêtements, bons, fournitures scolaires, etc.

(système adopté par les grandes communes, comme

Bruxelles, Gand, Verviers, Mons, etc.).
DANEMARK. Amende de 10 centimes par

absence; les parents obstinément récalcitrants

peuvent être privés de toute autorité sur leurs en-

fants, et ceux-ci confiés à des tuteurs.

ESPAGNE. – Les commissions locales sont ex-

pressément chargées de veiller à la régularité de

la fréquentation scolaire elles doivent, pour en

faire comprendre l'importance aux parents et pour

l'obtenir, user auprès d'eux de tous les moyens de

persuasion. Le clergé, da son côté, rendra un si-

gnalé service au peuple si, du haut de la chaire,

il recommande l'assiduité à l'école (Règl. 18 avril

1839). Le règlement du 10 juin 1868 (modifié par
décr. du 21 oct. 1868) ajoute à ces recommanda-

tions l'obligation pour le maître de tenir un registre
de présences et de donner dans les trois premiers

jours de chaque mois à la commission municipale la

liste des absences du mois précédent.
ITALIE. La loi du 13 nov. 1859 (art. 326)

et le règlement du 15 sept. '860 (ait. 54-56), éta-

blissent d'une manière générale l'obligation pour
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niant d'<Sfhinatinn. Les amendes ne neu-: les narents d'envoyer leurs enfants à l'

"L'I.J.oIU

les parents d'envoyer leurs enfants à l'école à

partir de l'âge de six ans, sous peine d'être déférés

au tribunal de police; mais il n'est pas indiqué

de mesures spéciales contre les simples absences.

NORVÈGE. – L'absence non légitimement excu-

sée est punie d'une amende de x5 skillings (1 fr.

12 c.) à 2 speciedalers (16 fr. 80 c.).

SUISSE. La législation de la plupart des can-

tons fixe, depuis plusieurs années, à un mini-

mum de 10 'à 20 centimes l'amende pour l'ab-

sence à une seule classe, et à un minimum de 1

à 6 fr. l'absence d'une semaine plusieurs por-

tent à un chiffre relativement très élevé (20 à

30 fr.) l'amende pour récidive dans la même an-

née, et y joignent la menace d'emprisonnement

pour les délinquants obstinés.

Zurich Amende après 10 absences non excu-

sées. Berne amende de 1 à 6 fr. ou emprison-

nement proportionné,si les absences s'élèvent à plus

du tiers des leçons du mois. Schwytz: avertisse-

ment après cinq demi-jours
d'absence non excu-

sée dans le courant du mois après un plus

grand nombre d'absences, amende de 50 c. à 5 fr.,

payable soit en espèces, soit en corvées. Fri-

bourg pour quatre absences par mois non justi-
fiées, amende de iO à 20 c. par absence; les enfants

récalcitrants sont conduits à l'école par la police.-
Schaffhouse à l'école quotidienne, amende de

10 centimes pour chaque retard ou absence non

excusée; l'école complémentaire (apprentis),
amende de 20 centimes. Neuchâtel après trois

contraventions (les
deux premières punies de l'a-

mende, la troisième de trois jours de prison), le

tribunal correctionnel peut prononcer un emprison-

nement de 30 jours en cas de récidive.

Aussi la Suisse a-t-elle été le premier pays qui

ait publié une statistique détaillée et complète du

déficit de la fréquentation scolaire. La grande Sta-

tistique de l'instruction publique en Suisse en 87 ),

publiée, par ordre du gouvernement fédéral, par

M. Kinkelin, donne pour toutes les communes et

pour tous les genres d'écoles 1° le nombre d'élè-

ves inscrits au commencement de l'année scolaire;

2° le nombre de semaines que dure l'enseignement

(été et hiver), ce qui, en multipliant par 10, donne

le nombre de demi-jours de classe; 3° le nombre

d'unités d'absence, c'est-à-dire de demi-jours de

classe manqués par un élève. On n'a qu'à com-

parer ce nombre au précédent pour avoir la pro-

portion moyenne des absences.

FRANCE.

Chez nous, d'après le Règl. mod. de 1851, « cha-

que jour, à l'ouverture de la classe, l'instituteur

prend note des absences. Il a soin de les faire

connaître aux parents celles qui ne sont pas jus-
tifiées sont punies. »

Mais, en fait, la distinction des élèves payants et

des élèves gratuits a eu pour résultat de faire re-

chercher surtout la proportion des absences impu-

tables aux élèves gratuits et presque exclusivement

de celles qui pouvaient entraîner la suppres-
sion d'un mois de rétribution or, d'après la circu-

laire du 9 août 1870, « un mois ne peut entrer dans

le calcul de la rétribution, que lorsque l'enfant a

fréquenté l'école pendant au moins quinze jours. »

On ne relevait donc de la sorte que des absences

mensuelles.

Quant aux absences quotidiennes (absences

comptées par jour et par tête d'élève d'après le

registre d'appel), c'est la statistique générale en-

treprise par le ministère de l'instruction publique e

de 1875 à 1877 qui en a prescrit pour la première

fois le calcul exact dans toute la France. En effet,

les tableaux relatifs a la fréquentation prennent

pour unité non plus la présence d'un élève pendant

un mois, mais sa présence pendant une classe. En

d'autres termes, on demande aux instituteurs et
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institutrices Combien de fois est-il arrivé, pendant
l'année, qu'un élève ait manqué un demi-jour de
classe ? Le nombre qui répond à cette question est
le total des absences. Le maître ou l'inspecteur
veut-il savoir quelle est en moyenne la proportion
des absences dans l'école, il n'a qu'à comparer ce
total des absences au maximum des présences pos-
sibles. (V. Présences.)

L'administration, en prescrivant au personnel

enseignant ce calcul minutieux du va-et-vient de

la population scolaire, a insisté sur les motifs qui
lui font attacher tant d'importance à cette recher-
che du nombre des absences. « Il vaut la peine, dit
la cire. du 1" mars 18~7, de faire comprendre à

tous ceux qui s'intéressent au progrès de l'instruc-

tion, pourquoi nous tenons à ces écritures.
« C'est qu'il ne s'agit pas de chiffres quelcon-

ques il s'agit d'enfants dont nous avons charge,
d'unités vivantes dont pas une ne doit être négli-

gée. Ce chiffre que l'instituteur s'astreint à mar-

quer pour une absence, c'est toute une leçon qu'il
donne aux enfants, aux familles, au pays. Quand
l'administration dit à l'instituteur qu'il ne doit pas
laisser passer inaperçue l'absence d'un seul élève

pendant un seul jour, elle dit par là même aux

parents que cette absence n'est pas un fait insigni-
fiant qu'eux aussi doivent respecter le temps des

enfants que, dans la durée si réduite des études

primaires, les jours, les heures, sont comptés; que
priver l'enfant de quelques leçons chaque mois,
c'est priver son intelligence de quelques-unes des

ressources et des chances de développement dont

elle avait strictement besoin; c'est causer à cet

enfant un préjudice réel en brisant pour lui la suite
des idées, le bon ordre de l'enseignement, la pro-

gression des exercices; c'est enfin prendre sur son

capital et mutiler cette éducation, qui n'est pour-
tant que le minimum de la culture nécessaire à

l'homme et au citoyen. Tous les instituteurs se

plaignent que ces idées si simples soient encore

trop peu répandues. Ils contribueront à les faire

pénétrer dans l'esprit de la population, en prêchant
eux-mêmes d'exemple, en se montrant scrupuleuse-
ment attentifs à tous ces détails infiniment petits,
mais infiniment précieux, dont se compose la vie

de l'écolier, et, partant, la vie de l'école. »

ABSENTÉISME. Ce mot, qui n'est pas admis

par l'Académie, a été emprunté aux Anglais
(J.-B. Say écrivait absentisme). Chez les Anglais,
il désignait la coutume des grands propriétaires
d'Irlande de ne pas habiter leurs domaines, d'être

toujours absents. Par une extension que l'analogie

excuse, on a nommé absentéisme scolaire l'irrégu-
larité de la fréquentation, quand elle atteint des

proportions considérables et devient presque un

système, une coutume générale. Aujourd'hui ce

mot se rencontre assez souvent, notamment dans

les documents belges et suisses.

L'absentéisme est un des pires fléaux de l'école.

On pourra se rendre compte, par l'article Fréquen-

tation, des ravages qu'il exerce dans tous les pays.
Partout où l'on s'est donné la peine de faire à ce

sujet une enquête sérieuse, on est unanime à

expliquer par l'absentéisme le grand nombre d'en-
fants qui, bien qu'ayant été inscrits à l'école, en

sortent presque illettrés. 0

La question de l'absentéisme se lie étroitement

à celle de l'instruction obligatoire, elle en représente
en quelque sorte la seconde phase, la période

d'application pratique, qui succède à la proclama-
tion théorique du principe. Au moyen d'une loi

formelle, il n'est pas très-difficile de faire inscrire

à l'école tous les enfants en âge scolaire ce qui
est difficile, c'est de les y faire aller. L'obligation

légale ne peut atteindre à elle seule que la pre-
mière moitié du résultat elle comble les lacunes
de l'inscription, mais non celles de la fréquenta-
tion. La désertion des écoles change de forme et de

nom elle passe du registre matricule au registre
d'appel, et se nomme absentéisme. Mais c'est tou-

jours le même mal, avec les mêmes causes, les
mêmes effets, affectant les mêmes couches sociales
et réclamant les mêmes remèdes.

Comme il est presque impossible, à moins d'un

régime de police extrêmement vexatoire, de con-
trôler les déclarations des parents, qui ont toujours
la ressource des billets d'excuse, l'absentéisme
arrive à faire perdre en détail, jour par jour, ce que
l'obligation légale avait fait gagner d'un seul coup,
sur le .papier.

Tant qu'il en est ainsi, tant que dans un pays le

rapport des présences effectives au nombre des
enfants en <~e scolaire ne s'est pas réellement et
sérieusement accru, le pays, s'il a l'obligation lé-

gale, n'a qu'une illusion de plus.
Il faut donc, au moment d'inscrire l'obligation

dans la loi, s'assurer si l'on est en mesure d'em-

pêcher que la loi ne soit aussitôt éludée par l'ab-
sentéisme.

Pour y parvenir, il n'est pas sage de comp-
ter exclusivement sur les mesures de rigueur, sur
la vigilance de l'administration, sur la sévérité des
tribunaux. Car l'absentéisme ne provient pas autant

qu'on le croit de la mauvaise volonté des parents.
Là où il est le plus répandu, il tient à une situation

générale de pauvreté, à des causes profondes que la
loi ne peut faire évanouir et qu'une tolérance tacite
de l'autorité locale finit toujours par respecter. Le
remède ne peut donc être trouvé que dans l'améliora-
tion de la condition des familles, et jusqu'à un cer-
tain point, à titre provisoire, dans une organisation
bien entendue des secoua, .des primes et des

encouragements que la caiss' d es écoles, le bureau
de bienfaisance, les sociétés'" patronage et la
charité privée distribuent soit aux enfants, soit
aux parents.

Outre cette assistance matérielle, le moyen le

plus sûr et le plus efficace de combattre l'absen-

téisme, c'est encore l'action personnelle du maître,
c'est la valeur et la bonne renommée de sonr
école.

« Une longue expérience a prouvé disait Phili-
bert Pompée dans son rapport sur l'Exposition
de 1867 qu'un instituteur capable et dévoué ne

manque pas, au bout de peu de temps, de grouper
autour de lui tous les enfants qui peuvent fré-
quenter l'école sans exception. On ne saurait trop
le répéter l'instituteur est le nœud de toutes les

questions. » Et qu'on ne croie pas que cette opinion
soit exclusivement propre aux pays qui, n'ayant
pas l'instruction obligatoire, ne peuvent compter

que sur les moyens de persuasion. Là même où
la fréquentation scolaire fait l'objet des prescrip-
tions les plus précises, on reconnaît unanimement

que la loi vaut ce que valent les hommes par qui
elle s'applique. « Quand un instituteur a exercé
dix ans dans une commune et que son école est

toujours peu fréquentée, dit un pédagogue

allemand, il y a lieu de se défier ou de sa

capacité ou de son énergie, ou de l'une et de

l'autre. » Et nous pouvons conclure en transcrivant

ici, comme vrai de tous les pays sans exception, ce

que dit de son pays (où 1 enseignement est obli-

gatoire) M. V. Prausek, inspecteur général de

l'instruction publique en Autriche « Je tiens pour
le principal moyen d'assurer la fréquentation
l'action propre du maître, car j'ai presque tou-

jours remarqué que là où le maître est à la hauteui

de sa tâche, la moyenne de la fréquentation dénote

une assiduité satisfaisante. Si le maître a, comme

on dit, le feu sacré, s'il sait intéresser ses divers

groupes d'élèves, s'il se montre réellement instruit,
réellement désireux d'être utile à la commune, s'il

conquiert enfin, avec l'affection des enfants, la con-

fiance des familles et l'estime de ses
concitoyens,

il peut se dire qu'il possède un talisman qui peu
à peu attirera irrésistiblement à son école jeunes-
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et vieux et la plus douce récompense de ses tra- dl

vaux sera précisément de voir, en dépit des obsta- C

cles les plus sérieux, la fréquentation scolaire p;

s'accroître régulièrement et l'absentéisme s'amoin- la

drir jusqu'aux dernières limites du possible.
» d

ABSTRACTION. Pour la définition du mot et p

pour l'analyse des divers modes et degrés de l'abs- r:

traction, V. II" PARTIE, au mot Abstraction. 1

Son rdle pédagogique. Le rôle de l'abstraction n

et des idées abstraites dans l'éducation intellec- n

tuelle est un des points controversés de la pédago- b

gie théorique, un des problèmes délicats de la c

pédagogie pratique. Dans l'ancienne école ou, pour n

mieux dire, dans toutes les anciennes écoles, c'est par n

l'abstraction qu'on débutait invariablement, c'est de b

l'abstraction qu'on faisait le véhicule de l'enseigne-

ment à tous les degrés. Depuis le commencement u

de ce siècle, en particulier sous l'influence des p

idées de Rousseau, une vive réaction s'est faite L

contre l'abus de l'abstraction, et on est allé jusqu'à cc

prétendre l'exclure de l'enseignement élémentaire, c

Nous croyons qu'il y a là un malentendu essayons d

de le dissiper en nous rendant compte avec plus r

de précision de l'un et de l'autre système puis d

nous donnerons les règles qui nous semblent dé- €

terminer l'usage I~L ~e l'abstraction,dans 1 en- a

seignement popn .7
i

L'a~ac<!OM .;&MeM~o~e~ëMo~ c

déductive). L". l'éducation prouve que, i

partout et tu~~ .remier mouvement de I

l'homme, quar;t 'end d'instruire 1 enfant, s

est de commf r seignement par des idées

abstraites et m~ .js plus abstraites de tou- 1

tes, les idées t/

Il en est ainsi jus~j ians les branches élémentai- t

res de l'enseignement primaire. S'agit-il d'appren- ]

dre à lire à un enfant, neuf maîtres sur dix ne

verront d'autre moyen que de commencer par ]

lui faire nommer et prononcer toutes les lettres 1

prises à part or qu'est-ce qu'une lettre isolée, <

pour un enfant, sinon un signe sans valeur, sans ]

réalité, sans application connue, quelque chose

d'abstrait enfin? S'agit-il de grammaire, on com-

mence par une définition dont presque tous les

mots sont inintelligibles à un petit enfant (il ne

comprend ni grammaire, ni art, ni correctement,

autant de termes abstraits), puis on lui énumère

lesparties du discours,nouvelle série d'abstractions,

et pour chacune d'elles on continue à procéder de

même par définitions, règles et exceptions. A plus

forte raison en arithmétique suit-on cette marche

logique, définissant d'abord le nombre, l'unité, les

diverses espèces de nombres, la numération, etc.,

toutes choses abstraites, avant d'aborder aucune

application concrète. La géographie elle-même dé-

bute par une suite de notions préliminaires qui,

bien que s'appliquant à des objets matériels, se

déroulentaussisous la forme abstraite, en unesérie

de définitions et de généralités, d'autant plus diffi-

ciles à faire entrer dans l'esprit de l'enfant qu'il est

ici impossible d'en appeler à son expérience il n'aa

pas le secours des sens pour s'assurer de la rotondité

de la terre, pour entendre la définition de l'axe,

de l'équateur, de la révolution ou de la rotation.

Ainsi, dans ces diverses branches, telle a été la

tendance primitive de la pédagogie; et c'est celle de

tous les maîtres au début de leur carrière partir

de l'idée générale de la science à enseigner, la

décomposer logiquement en un certain nombre de

notions abstraites, définir chacune de ces notions,

faire apprendre aux élèves ces définitions, puis en

déduire les règles ou formules, et continuer ainsi

en construisant définition après définition, chapitre

par chapitre, tout l'édifice théorique de la science,

sauf à leur en faire faire ensuite les applications sous

forme d'exercices, de problèmes, d'exemples.

Avantages et inconvénients dece système. -Pour-

quoi ce mode d'exposition séduit-il toujours l'esprit

/)~ n~c tï. f)oa ma~roa antant mi'i) T-phntP. Cfhu daS ët~VeS?
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38 maîtres autant qu'il rebute celui des élevés?

'est qu'il correspond à la marche logique et non

Ets à la marche naturelle de l'intelligence et que

L première est celle des maîtres, la seconde celle

es enfants. C'est que l'esprit adulte, en pleine

ossession de ses facultés d'attention, de compa-

uson et de raisonnement, prend plaisir à suivre

enchaînement des idées il lui semble que le

teilleur moyen d'apprendre, comme la meilleure

tanière d'enseigner, est, suivant une formule célè-

re, d'aller du simple au composé. Mais le simple,

'est l'abstrait. Dans la réalité, dans la nature, il

'existe pas de choses simples, il n'existe rien qui

e soit complexe, rien qui n'ait des aspects nom-

reux, des attributs divers.

Le réel ou le concret n'est jamais simple. Plus

ne idée est simple, plus elle est générale et

artant éloignée de ce qui tombe sous les sens.

:idée d'être est plus simple que l'idée d'animal, et

elle-ci plus simple que l'idée de M:aMMM!/<?re, et

elle-ci encore plus simple que celle de chien ou

le chat; cependant l'enfant a bien plus vite l'idée

tette de chat ou de chien que celle de ?MaM?M!/ere,

l'animal ou d'être. C'est que les sens s'éveillent

:t s'exercent chez lui bien avant les facultés

Lbstractives et généralisatrices il voit, il touche,

1 sent les objets tels que la nature les lui présente

lans toute la richesse confuse de leurs qualités

-éunies, longtemps avant de savoir abstraire. Il n't

)as l'idée claire d'un substantif en tant que

substantif, mais bien de tel ou tel objet dont la

rue et le nom lui sont familiers. Il se
représente

non pas le nombre 3 ou 4 en soi, mais bien trois

sommes ou quatre noix non pas l'axe idéal de la

,erre, mais bien l'aiguille à tricoter qu'il a vu enfiler

jar le milieu d'une orange pour la faire tourner.

En un mot, l'enfant part du concret, et son

maître veut qu'il parte de l'abstrait, parce que

l'abstrait est plus simple. Or cette marche du simple

lu composé, du général au particulier, est aussi

peu naturelle à l'enfant qu'elle est rationnelle pour

l'homme. En présence de.cette discordance établie

par la nature entre les instincts intellectuels de

l'enfant et ceux de l'adulte, que faut-il faire? Le-

quel des deux doit se plier aux procédés qui con-

viennent à l'autre? La réponse n'est pas douteuse,

c'est au maître de marcher du pas de l'élève. Pour

les débuts de l'éducation, cette condescendance

n'est pas seulement convenable, elle est nécessaire

sous peine de tout fausser, de tout compromettre.

Faire abstraire prématurément, c'est faire abstraire

passivement, machinalement, sans profit pour l'in-

telligence. C'est cette considération qui a fait de

nos jours le triomphe de la méthode dite intuitive.

L'abstraction dans la nouvelle méthode (?M~o</c

intuitive). Sans remonter à Montaigne et à Ra-

belais, ces deux grands ennemis de la « science

livresque », c'est surtout à l'influence de Rousseau

qu'il faut attribuer les efforts faits depuis la fin du

siècle dernier pour diminuer de plus en plus la

part du travail abstractif dans les premières années

de l'éducation. « Avant l'âge de raison, dit Rous-

seau, l'enfant ne reçoit pas des tûMes, mais des

images; » partant de là, il s'attache tout d'abord à

l'éducation des sens et se garde de donner à son

Emile, dans quelque domaine et sous quelque pré-

texte que <;e soit, aucune idée abstraite, aucune

vérité générale Emile, abandonné à la sponta-

néité de son intelligence, apprendra de lui-même

à abstraire, à généraliser et à raisonner à mesure

qu'il en sera capable.

Après Rousseau, nombre de philosophes et de

pédagogues sont arrivés par des voies diverses à un

résultat tout semblable.- Condillac voulait, comme

Rousseau, qu'on fît refaire à l'enfant ce que le~

peuples ont fait, qu'au lieu de lui donner à ap-

prendre la science toute faite, on lui en laissât

découvrir les éléments l'un après l'autre dans
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l'ordre même où l'expérience les lui suggére-
rait.

La révolution pédagogique de Pestalozzi fat un autre
pas décisif dans la même voie. Pestalozzi et ses dis-
ciples substituent l'intuition à l'abstraction et font
entrer dans l'esprit par les sens et sous la forme
concrète tout ce que les anciens procédés scolaires y
introduisaient par la mémoire, à l'état d'abstrac-
tion. De là l'emploi des images, des appareils de

démonstration, des exercices d'intuition.
A son tour, le Père Girard rend moins abstraite

l'étude même qui passait pour le règne de l'abstrac-
tion par excellence, la grammaire au lieu de faire
disséquer le cadavre de la parole, il fait saisir aux
enfants la pensée qui en est l'âme.

Plus hardi, Jacotot pousse si loin la prétention
de se passer de l'abstraction, qu'il veut, même
en lecture ou en grammaire, que la lumière se
fasse dans l'esprit de l'enfant par une sorte de
divination naturelle, par un travail spontané et in-
conscient d'analyse. Tout est dans tout laissez
faire l'enfant, il tirera ce qu'il voudra de ce tout.
On ne lui apprend pas ses lettres, il se les apprend
à lui-même en les extrayant pour ainsi dire d'une
phrase qu'il a répétée et regardée vingt fois et
ainsi du reste; plus de définitions, plus de règles,
plus d'abstractions elles viendront d'elles-mêmes
en leur temps; la première fois qu'on lui en pré-
sentera une, l'enfant dira de bonne foi je la savais
déjà; car il n'y trouvera que l'expression généra-
lisée de ses propres observations antérieures.

Si Jaçotot est un utopiste, on n'en peut dire au-
tant de Lhomond, et cependant lui aussi, dans un
domaine plus restreint, fait la guerre à l'abstrac-
tion. Qu'est-ce en effet que sa fameuse formule
« La métaphysique ne convient pas aux enfants, s
sinon la devise d'une méthode qui espère, à l'aide
de procédés mnémoniques et parfois un peu mé-

caniques, dispenser l'élève d'une foule de dénni-
tions et de notions abstraites?

Enfin, de nos jours, ne voyons-nous pas se propa-
ger à tous les degrés de l'école les procédés d'en-
seignement par les yeux, les leçons de choses,
1 usage des tableaux noirs, des livres illustrés, des

bouliers, des reliefs, des modèles? Ce sont là au-
tant de moyens de remplacer en quelque mesure
l'effort mental par le témoignage direct des sens.
C'est particulièrement dans l'éducation du premier
âge que cette réforme est sinon consommée, du
moins admise en principe à peu près sans discus-
sion Frœbel en Allemagne, madame Pape-Car-
pantier en

France, y
ont contribué par des procé-

dés divers qu'on imite un peu partout.
Avantages et inconvénients. Si légitime que

soit cette réaction contre l'abus des procédés
abstractifs et déductifs, il ne faudrait pas la pous-
ser jusqu'à les bannir de l'enseignement. Il ne
faut même pas reculer trop tard le moment où
l'on fera de l'abstraction la forme et la condi-
tion de tout l'enseignement trouver pour cha-

que élève et pour chaque étude le moment
précis où il convient de passer de la forme intuitive
à la forme abstraite est le grand art d'un véritable
éducateur. Un enfant qu'on habituerait à ne jamais
faire cet effort d'intelligence qu'exige l'abstraction,
puis la

généralisation, risquerait de prendre une
sorte de paresse d'esprit, une lourdeur ou une
difficulté de conception extrêmement fâcheuse. (Si
l'on en veut un exemple, V. Boulier.)

Rousseau lui-même, qui a tant protesté contre
l'abstraction prématurée, ne termine-t-il pas son
second livre par cette fameuse anecdote de l'enfant
de neuf à dix ans à qui son père demande pour tout
examen Où est le cerf-volant dont voilà foMï~c?

L'enfant, dit Rousseau, répondit sans hésiter, sans
lever la tête « Sur le grand chemin, » Donc il
savait abstraire, réfléchir, se représenter les objets
et leurs rapports par la seule puissance de la con-
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ception, par la concentration d'une
intelligence

qui n était plus esclave des sens. Tant il est vrai
e qu'aux yeux mêmes de Rousseau, s'il faut commen-

cer par bien se servir des sens, il faut aussi le
t plus tôt possible apprendre à s'en passer, à savoir
B en retenir et en résumer les informations sous la
forme abstraite et générale.

Règles pédagogiques pour l'emploi de l'abstrac-
tion dans /e~et~!eMeK<. Reconnaissant que

l'abstraction est une faculté naturelle dont le dé-
s veloppement ne saurait être impunément négligéni même ajourné, nous ramenons aux deux règles

suivantes les conditions à remplir pour donner à
l'abstraction son rôle légitime dans l'éducation
intellectuelle.

La première est que l'abstraction dans tout en-
) seignement, dans tout exercice, ait toujours été
précédée de l'intuition et n'en soit que le résumé.

La seconde est que l'abstraction soit graduée,
c'est-à-dire, qu'elle fasse successivement et régu-
hèrement passer l'esprit par les trois degrés qui

partant de l'idée individuelle et s'élevant jusqu'à1 idée générale, constituent en quelque sorte le po-
sitif, le comparatif et le superlatif de l'abstraction
et correspondent aux trois notions logiques indi-

vidu, espèce, genre.
La première règle a en quelque sorte son crite-

rium dans une expérience toujours facile à faire.
Toutes les fois qu'une notion abstraite est donnée
à l'enfant, vous reconnaîtrez qu'il n'était pas mûr
pour cette notion, s'il n'est bas capable de lui
donner une expression dinël'ei~.e de celle que vous
lui avez fait apprendre par ~%ur. S'il ne trouve
pas aisément d'autres mots, d'autres exemples,
d'autres applications de la même idée ou de la
même formule, c'est qu'il ne se l'est pas assimilée,
et que cette abstraction est prématurée.

La deuxième règle comporte un criterium ana-
logue si, de l'idée générale qu'on lui fait nommer,
1 enfant ne peut pas remonter aux idées moins
générales qui en sont en quelque sorte les élé-
ments constitutifs, et de là encore remonter aux
idées individuelles qui en ont été le point de dé-
part, en d'autres termes s'il ne peut pas repasser
de lui-même par tous les degrés du général au
particulier, de l'idée la plus abstraite à l'idée la
plus concrète, c'est que l'abstraction qu'on lui pro-
pose est trop forte pour son esprit il n'en pos-
sède que le nom, elle ne lui profite pas.

Application de ces règles générales. ~ce?Mp/M
des trois degrés de l'abstraction: qualités ~~f-
ques. Au premier âge scolaire, à l'âge de la
salle d'asile ou de la toute petite classe, l'intuition,
et surtout l'intuition sensible, est presque le seul
instrument de la connaissance. Montrez à l'enfant
des objets, faites-les-lui saisir, toucher, manier,
regarder, entendre c'est le point de départ de

l'éducation, c'est l'objet de la leçon de choses et
c'est de là que l'abstraction doit sortir.

1" degré de l'abstraction les adjectifs aMa~-
ca~. On fait remarquer par l'enfant lui-même

que tel objet est blanc, et puis qu'il est dM?', puis
rond, brillant, solide, lourd, etc. Bien entendu,
on ne lui apprend le mot qu'en lui faisant expé-
rimenter la chose il n'emploiera le mot lourd

qu'après avoir soulevé l'objet, le mot dur qu'après
avoir essayé de le briser, le mot ~'t//a~ qu'après
l'avoir vu briller, etc.

X* degré les noms abstraits. C'est quand l'enfant
a vu un grand nombre d'objets blancs qu'il est apte
à entendre le mot blancheur; c'est quand il a
manié beaucoup de corps durs et solides qu'il peut
comprendre solidité, dureté, etc.

3* degré les termes généraux. Pour y arriver,
il faut d'abord présenter aux enfants des objets qui
les frappent par des qualités opposées. Noir et

blanc, léger et lourd, mou et dur, carré et rond
voilà les deux termes extrêmes posés dans l'esprit.
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Puis, entre ces deux pôles contraires viendront se n

placer et se graduer par comparaison tous les r

termes intermédiaires le plus blanc, le moins c

blanc; le clair, le pâle, le foncé, le sombre, etc. r

C'est à ce moment que l'enfant, ayant vu des ob- t

jets ronds, carrés, ovales, peut apprendre utilement 1

1e mot forme; c'est quand il a soulevé des mor- i

ceaux de liège, de bois, de fer, que le mot poids 1

aura un sens pour lui c'est quand il connaît bien t

ie blanc, le noir, le bleu, le rouge, qu'on peut lui i

parler des couleurs, etc. Maintenant, en effet, le 1

mot abstrait et générique n'est plus pour lui-un mot c

vide il désigne en abrégé toute une série de faits

bien connus. C'est une abstraction qui a en elle 1

toute la substance des éléments concrets dont elle l'

est formée. j

Autre exemple qualités -spirituelles.
Ici s

encore, la chose avant le mot, le fait avant l'idée, c

l'individu avant l'espèce, et l'espèce avant le genre, c

1° Voulez-vous arriver, par exemple, à l'idée de 1

vertu, commencez par raconter des faits qui four- 1

nissent aux enfants les matériaux concrets de cette i

abstraction. Montrez-leur en action, ou au moins (

sous forme de récit, la qualité dont vous voulez 1

leur apprendre le nom. Par exemple Etienne a <

vu un pauvre qui n'avait rien à manger, il lui a <

donné la moitié de son pain une autre fois il a

renoncé à s iJt'i des joujoux pour secourir de <

petits orphelins. ~c Etienne est charitable. J

Louise prie Di. eHc va à l'église, elle lit l'Evan- <

gile, elle peim 'i ''ire ce que la religion com-

mande; Louise *?M~e, elle a de la piété. Et ]

ainsi du reste. Vo~ !e fondement sur lequel il

faut savoir insi i i& longtemps que le récla-

mera l'intelligence des enfants, car c'est de la soli-

dité de ces prei/r."? ?aises que dépend la valeur

de tout l'édifice.

2° Quand ils auront dans l'esprit un fonds d'exem-

ples assez riche pour se représenter pratiquement

et sans hésitation ce que c'est qu'être pieux, cha-

ritable, obéissant, sincère, poli, courageux, etc.,

les noms abstraits correspondant à chacune de ces

qualités naîtront d'eux-mêmes sur leurs lèvres

le mot charité leur représentera non pas une va-

gue qualification, mais toute une petite scène

réelle qu'ils ont vue ou qu'on leur a dépeinte et

qui se reproduit en quelque sorte en raccourci

devant leur imagination le pauvre qui souffre,

pleure, mendie; l'enfant qui le voit, qui en a pitié,

qui lui donne. Le sens de ces mots abstraits se

fixera et se précisera mieux encore par le con-

traste l'amour du travail et la paresse, l'obéis-

sance et la désobéissance, la bonté et la dureté de

cœur, la véracité et le mensonge, etc., en s'oppo-

sant l'un à l'autre, s'éclairent et s'expliquent mu-

tuellement.

3" Le troisième consistera à rapprocher tous ces

mots en un seul mot, celui de vertu pour la réu-

nion de toutes les bonnes qualités, celui de vice

pour les mauvaises. C'est le mot abstrait par excel-

lence, le terme général qui désigne non-seulement

une qualité, mais une qualité en comprenant plu-

sieurs autres, une abstraction embrassant d'autres

abstractions.

Conclusion. – Les explications qui précèdent

nous semblent de nature à faire comprendre et

tout le bien et tout le mal qu'on a pu dire de l'abs-

traction. Faite trop tôt, faite contre-sens, au

rebours de ce que veut la nature, commençant par

le général, c'est-à-dire par l'abstraction à sa plus

haute puissance, pour descendre de là au particu-

lier, l'abstraction est un désastreux procédé d'en-

seignement. Mais si le terme général ne se pré-

sente que quand l'intelligence de l'enfant l'appelle

en quelque sorte pour lui servir à résumer plusieurs
noms abstraits, et si ces noms abstraits eux-mêmes

désignent des qualités que l'enfant a préalablement

saisies dans le vif de la réalité, alors l'abstraction

('a que des bienfaits elle est claire, facile, natu-

elle, presque spontanée c'est un secours pour la

némoire, une satisfaction pour l'intelligence, une

essource inappréciable pour le langage. En un

not, pour qu'elle profite à l'esprit, il faut que

'esprit s'y exerce graduellement et par lui-même;

1 faut attendre par conséquent qu'il se soit fami-

iarisé avec la réalité concrète avant de la lui faire

ransfigurer pour ainsi dire en conceptions logiques

1 faut s'astreindre à ne demander à chaque âge que

e mode et le degré d'abstraction dont cet âge est

:apable.
ACADEMIES. – Peu de mots dans la langue

ittéraire datent d'aussi loin que ce nom d'acadé-

?:te. Il faut remonter, pour en trouver l'origine,

usqu'a un Athénien contemporain de Thésée, qui

ie nommait, paraît-il, Acadèmos ou plutôt Héca-

lèmos. Il avait légué à l'État un domaine planté

le platanes et d'oliviers, sur les bords du Cé-

)hise, aux portes d'Athènes. On en fit une belle

promenade, avec jardins, gymnase et galeries cou-

rertes. Plus tard, ce fut là que Platon rassembla

;haque jour ses disciples; et bientôt,pour désigner

'école de Platon, au lieu de dire l'école des jar-
lins d'Acadèmos, on l'appela par abréviation l'A-

M'<~H!C.

De la Grèce, ce nom passa en Italie avec Cicéron,

lui nomme aussi Académie sa maison de campagne

jrès de Pouzzoles, où il se livrait avec ses amis à

les entretiens philosophiques d'où sont sortis plu-

sieurs de ses beaux ouvrages. A la Renaissance des

[ettres au xvie siècle, le nom d'Académie était un

des premiers qui devaient reparaître. On appela

dors et depuis lors Académies des sociétés de

savants, de lettrés, d'érudits, d'artistes, qui se

réunissaient pour étudier ensemble, pour échanger

leurs idées, pour se communiquer leurs travaux.

L'Italie et la France eurent les premières Acadé-

mies, les unes fondées par des particuliers, d'autres

un peu plus tard soutenues, protégées, créées même

par l'État; tous les autres pays civilisés en fondè-

rent successivement pour l'étude des sciences, des

lettres, des arts et le titre de membre d'une de ces

grandes Académies est devenu la récompense la

plus haute qui puisse couronner une vie de travail

et consacrer en quelque sorte officiellement le talent

ou le savoir.

En même temps que s'établissait ce sens princi-

pal du mot académie, un sens secondaire se for-

mait par une extension assez naturelle. Au lieu de

désigner seulement une société savante, le titre

d'académie fut appliqué aussi à des sociétés en-

seignantes et plus généralement à des établisse-

ments d'instruction. Un usage assez étrange fit

même prévaloir au xvii* siècle une acception spé-

ciale on appelait surtout académie les écoles

n'ayant pour objet que des arts d'agrément ou des

exercices du corps, tels que l'équitation, l'escrime,

la danse et certains jeux. Ce sens, qui s'est assez

vite perdu en France, est resté usité dans la plu-

part des autres pays.

Enfin, au commencement de ce siècle, l'Empire

donna au mot une acception nouvelle et tout admi-

nistrative « L'Université sera composée d'autant

d'académies qu'il y a de cours d'appel. » (Décr.

du 17 mars 1808.)

A ces trois sens du mot académies, – 1° sociétés

savantes, 2" établissements d'enseignement, 3" cir-

conscriptions universitaires, correspondent ci-

dessous trois articles distincts.

1. Académies (sociétés savantes). Nous sorti-

rions absolument du cadre de cet ouvrage, si nous

entreprenions l'histoire, même la plus sommaire,

des diverses Académies du monde civilisé. Si cette

histoire tient par quelque point à celle de l'ensei-

gnement, c'est seulement par les côtés les plus

élevés de l'enseignement supérieur dans les lettres,

dans les sciences ou dans les arts. On trouvera
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dans la Ile PARTIE, l'article Académie française à
cause du grand rôle qui revient cette institution

dans l'histoire intellectuelle de la France.

Mais, au point de vue spécial de l'instruction et de
l'éducation populaire~ il est une de nos cinq Aca-
démies qui doit être ici l'objet d'une mention parti-
culière, car c'est celle de qui relèvent toutes les

questions relatives à la science, à l'art et à l'histoire
de l'éducation nous voulons parler de l'Académie
des sciences morales et politiques. (V., pour l'or-

ganisation générale de ce corps savant, l'article Ins-

titut.)
Académie des sciences morales

etpolitiques.
Des cinq sections de cette Académie il n'en est pas
une qui n'ait eu plus ou moins fréquemment à s'oc-

cuper des questions touchant à l'instruction et à
l'éducation populaires. La section de philosophie
rencontre l'histoire et la critique des systèmes pé-
dagogiques dans lesquels les théories philosophi-
ques se résument et s'appliquent. Cette connexité
est plus manifeste encore pour la section de mo-

rale, à laquelle sont d'ordinaire renvoyés les sujets
concernant l'éducation. La troisième section, en
étudiant la législation, le droit public et la juris-
prudence, ne peut passer sous silence l'organisa-
tion légale de l'instruction publique à tous ses

degrés. Dans la quatrième, les questions d'économie

politique, de finances et de statistique compren-
nent souvent des recherches ayant trait à l'état de
l'instruction dans les divers pays et dans les diverses
couches sociales. Enfin la cinquième section, dans
l'histoire générale et philosophique, retrouve ces
mêmes questions comme un des éléments de l'his-
toire de la civilisation à quelque époque et dans

quelque pays que ce soit.

Une des meilleures preuves de la part impor-
tante que tiennent dans les préoccupations de ce

corps savant les questions d'éducation se trouve
dans la liste même des sujets de concours proposés
par l'Académie. En parcourant le relevé sommaire

que nous donnons ci-dessous, on remarquera que,
soit pour le prix du Budget, soit pour les prix
Bordin, de Beaujour, Stassart, de Morogues (V.
chacun de ces noms), un nombre relativement
considérable des sujets mis à l'étude par l'Acadé-
mie intéressent directement la pédagogie. Un prix
triennal spécial, le prix Halphen (V. ce mot), est ex-
pressément consacré àl'instruction primaire: il est
destiné à récompenser soit les ouvrages, soit les
efforts personnels qui auront le plus contribué au

progrès de l'instruction primaire.
Aussi n'y a-t-il pas de recueil plus précieux pour

l'étude approfondie de la pédagogie théorique et
de l'histoire de l'éducation en général que celui

qui a pour titre Séances et travaux de l'Académie
OM sciences morales et politiques, compte rendu
rédigé par M. Ch. Vergé, académicien libre, sous
la direction de M. Mignet. secrétaire perpétuel.
Cette collection, commencée en 1842, et qui comp-
tait déjà, en 1878, 108 volumes in-8" de plus
de 800 pages, paraît par livraisons mensuelles;
elle contient les travaux des membres et des cor-
respondants de l'Académie, les communications
des savants étrangers, les rapports verbaux sur les
ouvrages présentés, etc. Or, quand on connaît
1 étendue du domaine qu'embrassent les études
de l'Académie des sciences morales et politiques,
on se fait une idée des trésors que renferment ces
108 volumes; et l'on ne peut manquer de savoir gréà M. Ch. Vergé du service qu'il rend depuis de
longues années en permettant au public de re-
cueillir de source certaine ce qui se dit de meilleur
dans une telle assemblée.

Voici, par ordre chronologique, et en nous bor-
nant aux documents d'importance capitale, les prin-
cipaux mémoires relatifs à différentes questions
pédagogiques, qu'on trouvera dans le Compte rendude M. Ch. Vergé

~~<Al~JCjl'itJl)0

Sujets de concours
(section de morale).

PRix DU BUDGET. Quel perfectionnement pourrait rece-
voir l'institution des Écoles normales primaires ? 1 26

Rechercher quelle influence les progrès et le goût du bien-
être matériel exercent sur la moralité d'un peuple. lit
392; V, 353; VU, 407; IX, 446; XI, 461 XVII, 7t.

Rechercher et exposer les conditions de moralité des classes
ouvrières

agricoles et des populations vouées à l'industrie
manufacturièreo 111, 393; V, 353; VII, 411; IX, 446;
XI, 47 1.

Exposer les changements survenus en France depuis 1789
dans la condition matérielle ainsi que dans l'instruction

S~'7u~I~S"4~ XLI, XLVI,
LIII, 70; LIX, 289 LXV, 254.

Indiquer ce qu'était autrefois parmi nous l'autorité pater-
nelle. LXVI, 135; LIII. 169.

Étudier les doctrines morales en France au xvi* siècle, no-
tamment dans

Montaigne, Charron, la
Boëtie, Bodin, etc.

LXXII, 142; LXXVII, 394; LXXXIII, 449.
De 1 instruction et du salaire des femmes employées dans

1 industrie. LXXXIII, 450 LXXXVIII, 443.
PRix j'Eux DE BEAujoup. – Examen critique du système

d instruction et d'éducation de Pestalozzi. VII, 422 IX,
450; XI, 475; XIV, 139.

~°"~7' De l'éducation des femmes. XCVI, 659
XCIX, 901.

Histoire critique des doctrines sur l'éducation en France

~slexvt. siècle, LXXXVIII, 450; XCVI, 659; XCIX,
901 CVII, 345.

PRIX EDMOND HALPBEN. Pour la
propagation de l'in-

struction primaire. XLI, 245; XLVI, 153 LIII, 190; LXV,
268 LXXII, i5-! LXXVII, 4~2 LXXXUI 46) LXXXVIII,
452 XCVI, 66i XCIX, 9M Ci, 206 CVH, 775.

PRIX STASSART. Des institutions d'assistance et d'ensei-

gnement à l'usage des. populations rurales en France.

LXXVII, 405 LXXXIII, 457 LXXXVIII, 448.
De l'utilité du repos du dimanche pour les enfants et les

adultes. LXXXY11I, 448; XCVI, :53; XCIX, 337.

~{appOr~ sur les concours.

Rapport sur le concours relatif à !a condition matérielle et
à l'instruction des classes ouvrières, par M. Villermé.

XLV, 303.

à l'influence de l'éducation sur les classes
laborieuses

par M. Jules Simon. JLXXXII), 193.
a l'histoire des doctrines sur l'éducation en France, par

M. Reybaud. XCVIII, 583.

au système de Pestalozzi, par M. Giraud. XVIII, 35, 205.
– aux doctrines morales en France, par M. Bersot, LXXXVII,

307.

a l'influence exercée sur le taux des salaires par l'éta'
moral et intellectuel des populations ouvrières, par M. H.

Passy, LXXXII, 5.
p~ M. tt.

–a à l'histoire critique des doctrines sur l'éducation en

France, par M. Gréard. CVJI, 345.

Mémoires, rapports et communications

TROPLONG, PoRTAHs. Du pouvoir de l'État sur l'enseigne-
mont, d'après l'ancien droit publie français. V, 31 et 69.

BLONDEAu, DUNOYER, PAssy, RAMON DE LA SAGnA. L'in-
struction primaire et secondaire et le paupérisme eu
Hollande. VI, 3)7.

Léon FAUCHER, baron Dup! DUNOYBR, ViHERME. – Le
travail des enfants à Paris. VI, 372-380.

LccAS (Charles). Parti à prendre sur la question des
enfants trouvés. VII, 454.

FRANCK. – La famille. VIII, 436.

DcpAu. Sur l'éducation d'une jeune sourde-muette, aveu-

gle et sans odorat. VIII, 437.

G. DE BEAOMONT, BLANOM, DuttOYER. FRANCK, MIGNET, PASSY.
Discussion sur la loi qui règle le travail des entant?

dans les manufactures. VIII, 189.

GinAUD, TROPLONG, Cousin. De l'enseignement public en

France, et en particulier de l'enseignement professionnel.
IX, 241.

BLANout. Du désaccord de l'enseignement public avec les
besoins publics. IX, 225-241.

LA FARH.M, BLANOM, PAssv. De la nécessité de fonder en
France l'enseignement de l'économie politique. X, 75-83.

LA FARELLE, COUSIN, DE REMCSAT, DE BEACMONT. – De l'in-
troduction des Frères des écoles chrétiennes dans les mai-
sons centrales de détention. XI, 311,341.

RAPBTo De l'état et des besoins de l'instruction primaire

enFrance.XI,253,429;XH,85.

DuNOYEB, Cocsirt. De
l'enseignement de l'économie poli

tique XHI,68; XIV, 316.

Ch. LUCAS, De la colonie agricole des enfants trouvés et
des jeunes déHnquants. XtV, 228.

COUSIN, GtRAUD, LÉON FAUCHER, PoRTAUS, MORBAU Dit
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JoNNES, DB REMUSAT, DuNOYER, ViLLERME. – Discussion sur E

l'instruction primaire. XVI, 418.

BARTHELEMY SAiNT-HiLAiRB. – De la gymnastique pratique. G

XVII, 303. E

BmTSŒR. Des facultés des sourds-muets. XIX, 173. C

HANTUTE. De l'enseignement
en Angleterre. XX, 43, 203,

415 XXI, 53.

FAYET. De l'instruction primaire dans la Haute-Marne.

XXVIII, 163 xxxiv. i5s Lxxvni, 291. c

DE REMusAT. De l'influence de la scolastique sur la langue L

française, XXVIII, 377.

Wo'.owsKi. – Des salles d'asile envisagées comme insti-

tuts d'éducation populaire, par M. Cieskowski. XXXVII,

163.

GmzoT.–Rôle de la famille dans l'éducation. XXXIX, 16t. t

BLANCHET. – De l'éducation des sourds-muets. XXXIX, 149, t

297. i

DE PARiEU. Sur l'ouvrage de M. Jourdain Le budget de r

l'instruction publique. LXI, 303. r

LELCT. Sur l'ouvrage de M. E. Rendu De
1 éducation

populaire dans l'Allemagne du Nord. XLII, 151..

REYBACD (Louis). Rapports sur la condition morale, in- (

tellectuelle et matérielle des ouvriers industrie de la S

soie, XLIH, XLIV, XLV; du coton, LV-LX; de la laine, (

LXV LXXM1 du fer, LXXVII, LXXX-LXXXIX, XCIX-CVII.
(

WADOïKGToN. – Application de la méthode historique à l'éco- <

nomie politique. XLII, 361; XLI1I, 30t, 449.

BLANCHET. Éducation des aveugles. XLIX, 439; L, 87.
(

FRANCK, DUPIN. Sur l'éducation des sourds-muets. LVIII, a

321 LX, 35 et 60.
`

PAssy. Rapport sur un ouvrage de M. Doniol Les enfants

des hospices. LXII, 29. J

Michel CHEVALIER, WAcnmGTON. Rapports de
lécono-

mie politique et de la géographie. LXV1H, 49i LXXVI,

289.

E. CuADwicK. – Système du demi-temps d'école. LXIX, 5.

Du CnATELLiER. Du mouvement des études littéraires et

scientifiques en province. LXVIII, 247 LXtX, 55; LXX, 59.

AtJDtGANNE. – Faits concernant l'enseignement professionnel.

LXXI, 119.

Jules SiNON. – De l'éducation. LXXI, 157. – Éducation des

classes laborieuses. LXXXIII, 193.

LucAS. Le travail des femmes appliqué
à la grande in-

dustrie. LXXXI, 305.

CocHiN. Un moyen de créer et d'entretenir des écoles par

voie d'association. LXXXIV, 445.

FRANCK. Physiologie et instruction du sourd-muet.

LXXXVI, 441.

BERSOT. Rapport sur l'organisatioa pédagogique des

écoles publiques de la Seine. LXXXVII, 477.

LEVASSECR. -Rapport sur l'Enseignement des classes moyen-

nes et ouvrières en Angleterre, par MM. Marguerin et

Mothéré et l'Enseignement secondaire en Angleterre e~

en Ecosse, par MM. Demogeot et biontucci. LXXXVIU, 73.

CHADwicK. – Les avantages moraux, intellectuels et écono-

miques d'un système d'éducation mixte aux enfants des

deux sexes. XC, 17.

BERSOT, CAucHY. – De l'enseignement secondaire. XCI, 83-

303.

BERSOT. La Société philomathique de Bordeaux et l'in-

struction populaire. XCIII, 465.

LEVASSECR. – L'étude et l'enseignement de la géographie et

les cartes murales. XCVI, 415, 714.

SAiNTE-CLAiM-DEVtLLE. De l'internat et de son influence

sur l'éducation. XCVI, t03.

BERSOT, CAno.RENouA"B. – De l'obligation légale de l'ensei-

gnement, à propos de l'ouvrage de M. Rendu. XCVIII, 30.

FRANCK. L'éducation maternelle. Xr.YIII, 603.

FRANCK, DE PARtEU, GiRACD, MICHEL CBEVAMER, PASSY, RE-

NOCARD, BAucRiLLART, GUIZOT.- Observations sur l'instruc-

tion publique en France. XCIX, 178, 182; C, 240-274.

HippEAc. L'instruction publique en Allemagne et dans

l'Amériqae du Nord. XCIX, 783; C, 107. 221, 135.

J. SutON. L'éducation physique dans les colléges. C, 737.

BACDRiLLART. – Sur l'instruction publique en France. C

246; Cit. 670.

Charles WADcmGTON. Idée générale des méthodes appli-

cables aux différents ordres de sciences. C, 389.

DpouYNM LnuYS. – Rapports sur le prix Hatphen prix dé-

cerné à M. Gréard, CI, 206 à MM. Roffet et Rendu,

CVII, 775.

LEVAMECR. Rapport sur l'exposition de Vienne. instruc-

tion primaire
et secondaire. Cl, 280, 741 CH, 97, 750

CIII, ~3- 0
“ “

BERSOT, CARO. J.-J. Rousseau, d après Saint-Marc Girar-

din. CIII, 461 CVI, 416.

LEVASSMR. Historique et statistique de l'instruction pri-

maire et secondaire en France. CIV. 626, 742 CV, lt7.

RENouARB, JULIS Smotf. CBARTON. – Sur la Société pour

l'instruction élémentaire. CV, 158.

:M. LtuRENT. – L'état actuel de la question des enfants as.

sistés.CV,281;CVI,X79.
inEABD. -Les salles d'asile et les écoles de Paris. C.V, 430.

[. PASST. – Les caisses d'épargne scolaires. CV, 494.

:H. LccAS. – L'éducation des jeunes détenus. CVI, Si9.

Les orphelinats agricoles. CVI, 851.

.EYAbSEUR. – L'étude de la statistique dans l'enseignement

primaire, secondaire et supérieur. CVI, 403.

~EpFKOY. – L'école française de Rome. CVI, 601.

tttocYK DE!LauYS – Une école des enfants assistés dans

le Michigan. CVIII, 210.

Académies de province. Parmi les sociétés

ayantes des départements, quelques-unes seule-

nent ont pris le titre d'académie (qu'on avait songé

m moment vers 1850 à leur contester par une

nterprétation trop extensive de la loi du il ûo-

'éal an X, loi qui interdit à tout établissement de

)rendrelenom d'Institut) voici les noms de celles

le ces sociétés qui ont été reconnues établissements

l'utilité publique, avec la date de cette reconnais-

tance Académies des sciences, arts et belles-lettres

le Bordeaux (1712), de Marseille (1721), d'Arras

)828 de Besançon (1829), de Clermont-Ferrand

1829 de Mâcon (1829), de Dijon (1S33), de Rouen

'1852 de La Rochelle (1852), de Caen (1853), de

~hambéry (1860); Académie des Jeux Floraux,

Toulouse (1773); des sciences, t?Mcr!D~OK~ et

~Mes-/e~rM, à Toulouse (1809) Académie de

Reims (1846) Académie Stanislas, à Nancy

'1864) Académie du Gard, à Nîmes (1871);

Académie de législation, à Toulouse (1871).

2. Académies (établissements d'instruction).
–

En Allemagne, on nomme établissements academi-

ques tous ceux qui donnent l'enseignement supé-

rieur, depuis les universités jusqu'aux écoles tech-

niques et professionnelles le nom d'académie

s'applique spécialement à cette dernière classe

d'établissements. D'après l'Annuaire académique

(Deutsches akademisches Jahrburch) publié par

J.-J. Weber, les pays de langue allemande, y compris

l'Autriche, comptaient en 1877 une académie d'ar-

chitecture, cinq académies des mines, huit acadé-

mies d'agriculture et de silviculture, six académies

des beaux-arts, quatre académies militaires, deux

académies de marine, huit académies de commerce.

En Suisse, le nom d'académies a été attribué à

des établissements tenant le milieu entre le lycée

et la faculté, ou plus exactement entre 1er gymnase

et l'université des Allemands. Telles sont les aca-

démies de Neuchâtel, de Lausanne, de Genève,

(celle-ci devenue depuis quelques années une grande

université). Quelques-unes ont une section de pé-

dagogie faisant fonction d'école normale primaire.

En Angleterre et aux États-Unis, le nom d'acadé-

mie s'applique
1° Dans la terminologie des établissement publics,

exclusivement aux écoles supérieures spéciales à

l'armée et à la marine

2" Dans l'enseignement secondaire libre, à une

catégorie mal définie d'établissements pour l'un ou

pour l'autre sexe, quelques-uns pour les deux

sexes. Ce sont tantôt des cours, tantôt des pen-
sionnats, tantôt des écoles préparatoires aux uni-

versités. Il s'attache généralement à ce titre une

prétention au bon ton, une certaine affectation à

se distinguer des écoles publiques et gratuites;

quelques-unes de ces académies sont en effet des

établissements d'élite, mais beaucoup ne sont que

des écoles libres, décorées d'un titre un peu plus

sonore.

3. Académies (circonscriptions universitaires)

La France est divisée en 17 circonscriptions aca-

démiques, y compris l'AIgérîe. (L. 14 juin 1854;

Décr. 15 août 1875, art. 3). Le décret du 16 juin
1860 a créé l'académie de Chambéry les traités

de 1871 nous ont enlevé celle de Strasbourg.

Les circonscriptions académiques ont été fixées

par le décret du 28 août t854. Celle de l'académie

d'Aix a été modifiée par décret du 13 juin 1860.
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Voici ,1e tableau des circonscriptions académi- ac(
ques actuelles

pj:
t~u~s actuelles

Chaque académie est administrée par un recteur,
assisté d'autant d'inspecteurs d'académie qu'il y a
de départements dans la circonscription (L. 14 juin
1854, art. 2), sauf pour l'académie de Paris, au
chef-lieu de laquelle sont attachés huit inspec-
teurs. (Décr. 22 août )854..)

Le ministre de l'instruction publique exerce les
fonctions de recteur de l'académie de Paris; il
est assisté d'un vice-recteur. (Décr. 22 août 1854.)

L'inspecteur d'académie délégué en Corse a le
titre de vice-recteur et est placé sous les ordres
du recteur de l'académie d'Aix. (Décret du 29 août

1860.)
11 y a au chef-lieu de chaque académie un

conseil académique et au chef-lieu de chaque dé-

partement un conseil départemental (L. 14 juin
1854, art. 3 et 5.)

Le local de 1 académie, le mobilier du conseil

académique et des bureaux du recteur sont fournis

par
la ville chef-lieu. (Ib. art. 10.) En effet, les

mtérêts du service exigent « que le rectorat ait un

siège fixe et indépendant des changements de per-
sonnes ou des convenances particulières ». Il im-

porte à la dignité des fonctions du recteur, « comme

à la prompte expédition des affaires, qu'il n'ait

point d'autre habitation que le siège même du rec-

torat. » (Cire. 19 août 1854.)
Le nombre des académies avait été fixé à 26 par le

décr.dun mars 1808; il fut réduit à 17 (sous le nom

d'universités) par l'ord. roy. du n févr. 1815 (les
mêmes qu'aujourd'hui, sauf celles d'Angers et de

Bourges en plus, de Chambéry et d'Alger en

moins).

La loi du 15 mars 1850, art. 7, décida qu'une aca-

démie serait établie dans chaque département. Ces

académies départementales ont existé jusqu'à la loi

du 14 juin 1854, qui a établi l'organisation actuelle.

[L. Armagnac.]
ACCENTUATION. L'étude des accents ac-

Icent tonique. accent grammatical, accent oratoire,

CHEF-LIEU. CIRCONSCRIPTION.

t

Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Bou-

Aix
ches-du-Rhône, Corse (MM vice-recteur

réside à Ajaccio), Var, Vaucluse.

A~er. ) Aiger, Oran, Constantine.

Besancon Doubs, Jura, Baute-Saône, territoire de0
Belfort.

Bor~cMa; Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-

') Garonne, Basses-Pyrénées.

r~n i Ca~ados, Eure, Manche, Orne, Sarthe,
LaeK.j ¡ Seine-Inférieure.

CAatm&ery. ) Savoie, Haute-Savoie.

C~enKOH< Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Haùte-

t Loire, Puy-de-Uôme.

Dnon.
Aube, C6te-d'0r, Haute-Marne, Nièvre,

'J 0
Yonne.

.OoM!J Aisne, Ardennes, Nord, Pas-de-Calais,0
1 1 Somme.

Grenoble. Hautes-Alpes, Ardèche, Drome, Isère.

Z~Ot. j Ain, Rhône, Loire, Saône-et-Loire.

Montpellier Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-

") Orientales.

~VaKcy. Meuse, Meurthe-et-Moselle, Vosges.

Cher, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Loi-

ParM. ret, Marne, Oise, Seine, Seine-et-

1 Marne, Seine-et-Oise.

Charente, Charente-Inférieure, Indre,
fo~:eM.

(

Indre-et-Lo3re,Deuï-Sèvres, Vendée,

Vienne, Haute-Vienne.

t Côtes-du-Nord, Finistère, lUe-et-Vifai-

Rennes. i ne, Loire-Inférieure, Maine-et-Loire,

Mayenne, Morbihan.

( Ariége, Aveyron, Gers, Haute-Garonne,
2~u~OM~e. < Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et-

f Garonne. 0

)

W,a~a.. _3_L__r-

t- accent provincial, –
occupe aujourd'hui une

place importante dans l'enseignement de la langue.
Les travaux de Diez et de ses disciples Gaston

Paris, A. Brachet, pour ne parler que des Français,
bien qu'appartenant à la philologie savante, com-
mencent à exercer leur influence même sur l'en-
seignement élémentaire. On trouvera dans notre
II" PARTIE une suite de leçons et d'exercices sur
l'accentuation

[B. Berger.]
ACCESSIT. Ce mot latin, aujourd'hui si

connu des enfants, veut dire il a approché (du
premier rang). Dans les autres pays où le mot est

employé, en Angleterre par exemple, on ajoute
même proximè acce~, .c'est-à-dire il a approché
le plus près ou de très près. II n'y a pas longtemps
que dans plusieurs de nos établissements d'ins-
truction secondaire, au lieu de dire l", 2e, ge ac-
cessit, on disait accesserunt, c'est-à-dire ont ap-
proché.

L'emploi du mot accessit est très-ancien il re-
monte évidemment à l'époque où tout l'enseigne-
ment se faisait en latin. Ce terme a sans doute
été usité dans les universités du moyen âge avant
de l'être dans les colléges et de descendre jus-
qu'aux écoles. En eSët;même dans les universités,
les bourses fondées par de généreux bienfaiteurs
donnèrent lieu de bonne heure à des concours, où,
suivant toutes les vraisemblances, après avoir dési-

gné l'étudiant qui obtenait la bourse, on accordait,
à titre de consolation, une mention honorable à
celui qui venait le premier ensuite. 0

Nous ne répéterons pas ici ce que nous disons
aux mots Prix, Récompenses, ~M~a~oM*, etc.
Bornons-nous à deux points de détail relatifs à

l'emploi des accessits dans l'école primaire.
D'abord nous recommandons, en principe, le

maintien, sous ce nom ou sous tout autre nom

plus simple, des récompenses décernées aux élèves

qui tiennent honorablement le second rang.
i Même dans les lycées et les colléges, on a fait cent
fois l'observation que les élèves qui remportent
t beaucoup d'accessits sont le plus souvent supérieurs,
comme mérite moyen et soutenu, aux élèves plus

brillants qui enlèvent un ou deux prix et n'ont pas
de mention dans les branches où ils n'ont pas de

[ prix. II y a plus de hasard, plus d'imprévu, plus
d'accidents de concours dans les prix que dans les
accessits ces récompenses plus modestes sont

presque toujours le partage d'un groupe intéres-
sant d'enfants laborieux, de bonne volonté, à qui
manque peut-être l'éclat, mais non la solidité. A

plus forte raison dans l'école primaire doit-on s'ap-
pliquer à encourager par des accessits suffisam-
ment nombreux la tête de la classe; une fois le

premier ou les deux premiers sujets couronnés, on
se trouve en face des six ou huit élèves de qui dé-

pend en somme le niveau moyen de la classe ce
sont eux qui, par leur exemple, par leurs succès,
par l'esprit dont ils sont animés, tiennent la classe
en haleine et la font ce qu'elle est ils tendent
la main aux faibles, qui, s'ils n'avaient devant eux

que l'élève de premier ordre, désespéreraient de
l'atteindre et n'y essaieraient pas.

L'école primaire n'est pas un lieu destiné à mettre
en lumière quelques sujets d'élite en laissant les.
autres dans l'ombre elle est faite pour profiter à

tous, pour faire pénétrer dans la masse le plus gé-
néralement, le plus également et le plus profondé-

ment possible l'instruction élémentaire.
Elle irait donc contre son but en s'attachant par

une prédilection même involontaire aux natures

distinguées qui priment les autres. En ce sens,
l'accessit est le correctif nécessaire du prix, il
étend le champ de l'émulation, il rappelle la classe

primaire à sa destination véritable, il encourage
non pas le meilleur élève, mais, ce qui est bien plus
important, tous les bons élèves.

Nous ne craindrions donc pas, et c'est notre



ACCIDENTS –i5– ACCLIMATATION

seconde observation, de donner plus d'impor-
tance aux accessits. C'est quelquefois le moyen
de résoudre une difficulté pratique bien connue

des instituteurs. Le bon sens et l'équité in-

terdisent de multiplier les prix souvent aussi,

quoi qu'on fasse, on est obligé de laisser tous

les prix échoir à un ou deux élèves supérieurs, et

leurs camarades seraient les premiers à douter de

la justice des distributeurs s'il en était autrement.

C'est par les accessits qu'on peut sauver la situation,
éviter aux élèves le découragement, aux familles

les blessures d'amour-propre et à l'école une fausse

direction. Qu'y aurait-il de plus juste, par exemple,

que d'instituer des prix d'accessits, en convenant

que tel nombre de mentions dans les diverses bran-

ches d'études vaut un prix ?2

Tout au moins, quand un élève n'a qu'un acces-

sit ou deux, il serait à désirer qu'il emportât quel-

que chose, ne fût-ce qu'une feuille de papier por-
tant son nom, la mention de son succès, la note

qu'il a obtenue, la signature de son maître. Dans

plus d'une famille, ce témoignage de satisfaction,
si modeste qu'il soit, sera précieusement conservé,
souvent regardé avec envie par les frères et sœurs

plus jeunes. C'est une bien mince dépense et bien

profitable à l'école, à l'élève, à tous. Cet accessit

palpable dit quelque chose; l'autre, qui n'est

qu'un nom prononcé entre mille dans une séance

d'ordinaire assez bruyante, n'a pas, à beaucoup

près, cette efficacité morale la fête passée, il n'en

reste rien.

ACCIDENTS. Un directeur d'école est res-

ponsable des accidents qui arrivent à ses élèves

lorsque ces accidents se produisent à un moment

où les élèves sont confiés à sa garde, et lorsqu'il est

établi que l'événement qui a eu lieu aurait pu être

prévenu par une surveillance attentive.

Nous croyons utile de faire connaître une déci-

sion judiciaire qui a été prise à ce sujet dans les

circonstances suivantes

En 1867 un élève d'une institution du ressort de

l'académie de Paris montrait à un de ses camara-

des un flacon contenant de l'alcali volatil. Pour le

lui faire mieux sentir, il venait de lui en verser

quelques gouttes dans le creux de la main,

quand un autre enfant s'approcha, voulant sa-
voir ce dont il s'agissait. L'élève qui tenait le li-

quide dans sa main la porta vivement à la figure
du nouvel arrivant. Quelques gouttes, ayant jailli
dans l'œil gauche de celui-ci, occasionnèrent une

blessure qui amena la perte de cet organe.
Le père du blessé a assigné, comme responsa-

bles du dommage causé, les parents des deux

élèves et l'instituteur: les premiers pour avoir

confié à leurs enfants un liquide dangereux, le

second pour n'avoir pas, par une surveillance plus
active, prévenu l'accident. L'instituteur a répondu
que l'événement avait été si rapide qu'il n'avait pu
être empêché et qu'on ne pouvait lui reprocher un

manque de surveillance. 0

Le 8 avril 1869 le tribunal de l'arrondissement
ordonnait une enquête et une expertise, et le 20 oc-
tobre 1871 il condamnait le chef de l'établissement à

payer au blessé une pension annuelle de quatre cents

francs. Les parents des élèves qui avaient causé l'ac-
cident étaient renvoyés des fins de la demande.

En 1874, la cour de Paris statuant sur l'appel
trouva exagérés les dommages-intérêts accordés par
le premier jugement et les fixa à une somme de
mille francs, une fois donnée. Voici les considé-
rants essentiels de l'arrêt

« Considérant qu'il résulte de l'enquête que
X. a. fait preuve de négligence en laissant seuls
les enfants confiés à sa garde, en ne les faisant

pas, pendant son absence, surveiller par un pro-
fesseur

» Qu'il est également coupable de n'avoir pas
visité les pupitres de ses élèves

111.1\iLlJl· u
i

––
A~JJLITIAJLAJLI~J.1

» Qu'il aurait pu ainsi prévenir l'accf dent dont a

été victime le jeune F.
» Que sa responsabilité est donc engagée
» Qu'il faut toutefois reconnaître que la faute est

légère, eu égard aux circonstances dans lesquelles
l'accident s'est produit, et en présence de l'exoné-

ration de toute responsabilité des parents des élè-

ves qui ont causé l'accident etc. »

Il est donc établi par cette double décision qu'un
instituteur ou un chef d'institution est responsable
de l'accident causé à un élève par un de ses ca-

marades quand bien même le mouvement instan-

tané qui en a été la cause directe n'a pu être em-

pêché, lorsque d'ailleurs l'accident aurait pu être

prévenu par une surveillance plus active, notam-

ment par la visite des pupitres. V. ~~te~e scolaire,

Surveillance, etc. [L. Armagnac.]
On trouvera dans le Manuel général, <861, p. 281,

plusieurs exemples récents d'arrêts non moins sé-

vères condamnant des instituteurs communaux soit

à payer une rente viagère perpétuelle, soit à ver-

ser une indemnité considérable pour des accidents

(perte d'un œil, bras cassé, etc.) arrivés à leurs

élèves pendant la classe. M. Barrau proposait la

création d'une caisse d'assurance mutuelle entre

instituteurs contre les risques résultant de leur

responsabilité civile.

V. dans la Ile PARTIE, au mot Accidents, la clas-

sification des accidents les plus fréquents et l'in-

dication des mesures à prendre soit dans l'école,
soit dans la famille.

ACCLIMATATION ou ACCLIMATEMENT.

V. II" PARTIE, même mot.

ACCLIMATATION (Jardin d'). Cet établisse-

ment, fondé par une société anonyme au capital
d'un million, divisé en 4000 actions, est destiné à

appliquer et à propager les vues de la Société d'ac-

climatation (V. ci-après); ce n'est pas seulement

une des plus charmantes promenades de Paris,
c'est une grande école pratique de zootechnie et

d'agriculture. Si la faveur du public lui permet de

prendre tout le développement que comporte son

programme, ce sera une institution sans rivale

dans le monde. Toutes les espèces animales et vé-

gétales récemment introduites en France et sus-

ceptibles d'y être acclimatées composent le fond

de la collection du Jardin; on a encore cherché à y
réunir les animaux et les plantes utilisés par
l'homme sur un point quelconque du globe.

L'établissement organise en outre des exposi-
tions destinées à stimuler l'émulation des éleveurs

d'animaux domestiques; des conférences faites par
des spécialistes pour populariser les questions
d'histoire naturelle ou d'agriculture les plus inté-

ressantes enfin des convois d'animaux exotiques

qui, amenés par les naturels, donnent lieu à de

véritables exhibitions ethnographiques du plus haut

intérêt l'année dernière, tout Paris a voulu voir

les Nubiens et les Esquimaux. Une librairie et un

cabinet de lecture mettent à la disposition des visi-

teurs les livres et les recueils spéciaux.
En même temps, le Jardin répand et propage les

espèces domestiques ou d'ornement par la vente et

le commerce. Son chiffre d'affaires est considérable

on peut s'y procurer des animaux de ferme, des

espèces de luxe et d'agrément, des œufs pour l'in-

cubation, des oiseaux de faisanderie ou de volière,

des plantes, des graines et tous les ustensiles d'éle-

vage et de culture.

Le Jardin d'Acclimatation, inauguré le 6 octobre

1860, occupe une superficie d'une vingtaine d'hec-

tares dans le Bois de Boulogne. Les premières
constructions eurent pour architecte M. Davioud,
avec le concours de M. Barillet-Deschamps pour les

dessins du jardin, et sous la haute direction de

M. Alphand, ingénieur en chef des promenades et

plantations de la Ville. Les services zoologiques

furent organisés par M. Albert Geoffroy-Saint-Hi-
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iaire, qui succéda, en )865. à M. Rufz de Lavison

comme directeur et dont l'activité infatigable et

l'énergique dévouement à cette entreprise relevè-

rent rétablissement de la ruine après la Commune

de 187).

Le Jardin est traversé dans sa longueur par une

rivière artificielle sur laquelle s'ébattent toutes les

différentes espèces d'oiseaux d'eau. Parmi les con-

structions pittoresques qu'il renferme, nous citerons

l'établissement pour l'engraissement mécanique des

volailles et l'incubation artificielle, la singerie, les

faisanderies, une vaste poulerie monolithe en béton

Coignet; le pigeonnier central, tour élégante de

47 mètres d'élévation où sont établis les pigeons

voyageurs de l'État; un parc de fauconnerie et de

cormoranerie, des bergeries, des écuries où se

trouve la collection la plus complète des solipèdes
et de leurs divers mulets et croisements; une écurie

de poneys pour la promenade des enfants, un ma-

nége, un gymnase; des vacheries et une laiterie

modèles; des parcs pour les cerfs, lamas, antilo-

pes un immense bassin pour les phoques et lions

de mer; un aquarium un chenil qui réunit toutes

les races de chiens de chasse, de garde et d'agré-

ment des serres pour les oiseaux et pour les plan-

tes un magnifique jardin d'hiver qui fut autrefois

la serre des frères Lemichez (transportée de Villiers
au Jardin en 1861), etc. D'excellents concerts le

jeudi et le dimanche, des parties organisées pour
les enfants à dos de chameau et d''éléphant, en pa-
nier traîné par l'autruche ou par les zèbres, toutes

les facilités réunies pour l'amusement et pour l'in-

struction de tous, ont fait du Jardin d'Acclimatation

en ces dernières années la promenade favorite des

Parisiens et de leurs enfants. Pendant l'année 1877,
le Jardin d'Acclimatation a reçu plus de sept cent

mille visiteurs. En 1876 une émission de 1 200

obligations de 500 francs créées par l'assemblée

générale des actionnaires a permis d'augmenter
l'activité de l'exploitation. [A. Pichot.]

ACCHMATATtON (Société d'), fondée àParisle

10 février t854, autorisée par arrêté ministériel

du 30 avril 1854, a été déclarée établissement

d'utilité publique par décret du 26 février 1855.

Le but de la Société est de concourir 1" à l'in-

troduction, à l'acclimatation et à la domestication

des espèces d'animaux utiles ou d'ornement; 2° au

perfectionnement et à la multiplication des races

nouvellement introduites ou domestiquées 3° à

l'introduction et à la multiplication des végétaux
utiles ou d'ornement.

Les ressources de la Société se composent des

cotisations de ses membres (25
fr. par an), qui en

retour jouissent de cartes d entrée et de diverses

réductions de prix au Jardin d'Acclimatation.

Le Conseil de la Société, pour multiplier les ex-

périences d'acclimatement qui se poursuivent en

France, confie en cheptel aux sociétaires un cer-

tain nombre d'animaux et de plantes. Un inspec-
teur spécial est chargé de suivre les résultats de

ces expériences et d'en rendre compte à la So-

ciété.

Pour obtenir des cheptels, il faut 1° être mem-

bre de la Société; 2° justifier qu'on est en mesure

de loger et de soigner convenablement les ani-

maux, et de cultiver les plantes avec discernement;
3° s'engager à rendre compte, dans un rapport
trimestriel, des résultats bons ou MMM'~aM obtenus,
et des observations recueillies; 4° s'engager à par-
tager avec la Société les produits obtenus.

La Société fait aussi, tous les ans, de nombreuses

distributions gratuites des graines qu'elle reçoit
de ses correspondants dans les diverses parties du

globe. Elle publie un Bulletin mensuel in 8° illus-

tré et une C~onï~Me bimensuelle. Enfin elle pro-
pose des prix et décerne chaque année des récom-

penses et des encouragements aux personnes qui
l'aident à atteindre son but. [A. Pichot.]

ACOUSTIQUE.–V.P/Me; et, dans la 11" PAR-

TIE, Acoustique et Son.

ACOUSTIQUES (Conditions) des sallesde classe.
V. Salle de classe.

ACROAMADQUE (Méthode). Ce mot, fort inu.

tilement emprunté au grec, ne désigne autre

chose que l'enseignement oral. Dans l'histoire de

la philosophie on l'emploie pour désigner une par-
tie des travaux d'Aristote il avait 1° un enseigne-
ment public, qui se résumait dans des cours écrits
2° pour les disciples capables d'études plus pro-
fondes, un enseignement spécial, oral, acroanzati-

que. Etait-il besoin d'aller chercher si loin un mot

si pédant? On le trouve fréquemment aujourd'hui
chez les pédagogues allemands et nous ne sou-

haitons pas qu'on le leur prenne.
Laissons nos institutrices, nos modestes di-

rectrices d'asile causer avec leurs élèves, les in-

téresser par des récits, des descriptions, des fa-

bles, provoquer leurs pourquoi et y répondre, leur

donner enfin de vive voix mille précieuses et char-

mantes leçons qui ne pourraient s'écrire elles

font de l'enseignement acroamatique sans le savoir,
et il n'en vaut que mieux.

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. Les instituteurs

étant souvent appelés, avec l'autorisation du Conseil

départemental, à exercer les fonctions de secrétaires

de mairie et devant, en cette qualité, rédiger les ac-

tes de naissance, de mariage, de décès et seconder

le maire pour la correspondance administrative,
« l'enseignement dans les écoles normales primai-
res comprend des notions d'administration commu-

nale et de tenue des registres de l'état civil. H (Décr

2 juillet 18fi6, art. 1~.) [L. Armagnac.]
ACTES SOUS SEINGS PMVËS (C. civ., art. 1322

à. 1332). Acte fait sans l'intervention d'un offi-

cier public et sous la seule signature (seing) des

parties.
Le Conseil royal de l'Université a décidé (26 juil-

let 18:!3) que « l'on ne saurait interdire à un maî-

tre d'école la faculté, commune à tout individu

sachant lire et écrire, de rédiger des actes sous

seings privés. »
Toutefois les instituteurs qui consentent à ré-

diger ces actes commettraient une faute grave s'ils

y consacraient une partie quelconque du temps d&

leur classe ou même à la préparation de leur en-

seignement,
De plus, ils ne doivent pas oublier que certains

actes doivent être dressés par les officiers minis-

tériels seuls et que la loi a édicté des peines sé-

t vères contre ceux qui outre-passeraient les limites

t qu'elle a fixées à la faculté de rédiger des actes

pour autrui. L'article 258 du C. pén. porte en

effet: « Quiconque, sans titre, se sera immiscé

dans des fonctions publiques, civiles ou militaires,

ou aura fait les actes d'une de ces fonctions, sera

puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans,

sans préjudice de la peine de faux, si l'acte porte
le caractère de ce crime. » La Cour de cassation a

décidé (arrêt du 7 mai 1858) que cet article est ap-

plicable à ceux qui rédigeraient des actes que la loi

donne aux notaires seuls le pouvoir de dresser.

Il arrive fréquemment que le concours des ins-

tituteurs est réclamé pour la rédaction de lettres

d'intérêt particulier, de mémoires ou de pétitions.
t. Sans penser mal faire, les instituteurs signent par-

fois les pièces qu'ils sont chargés d'écrire du nom

» de la personne même qui réclame leur service. En

agissant ainsi, ils commettent un faux matériel et

sont répréhensibles. Les instituteurs doivent s'abs-

t tenir de signer pour autrui. Ce qu'il convient de

t faire en pareille circonstance, c'est de constater à

la fin de la pièce, qu'elle est écrite sous la dictée

de la personne intéressée, et de signer comme

mandataire verbal. [E. de Resbecq.]
i ACTt VtTÉ.–Pour l'étude psychologiq ue de cette

faculté, Y. Il* PARTIE, aux mots Activité et Volonté.
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~PARTIE.

De même que dans l'histoire de la philosophie

t'activité fut la dernière des facultés de l'âme dont

l'étude ait été sérieusement abordée, de même en

.pédagogie c'est celle dont le rôle a été le plus

longtemps négligé ou méconnu. Tout l'ancien sys-

tème d'enseignement, se conformant, ainsi qu'il

était naturel, à la philosophie du temps, se repré-

sentait l'esprit humain, suivant des métaphores

célèbres et expressives, soit comme une cire molle

que le maître est chargé de pétrir, soit comme un

vase vide que la science doit remplir, soit encore

comme une table rase, une page blanche sur la-

quelle s'inscriront les caractères qu'on jugera à pro-

pos d'y tracer. Quant à attribuer à la pensée, au

sentiment, à la volonté de l'homme une initiative

propre et légitime, nul n'y songeait en philosophie,

encore moins en pédagogie.
Activité physique, activité intellectuelle, activité

morale étaient également comprimées d-ms les

systèmes d'éducation que nous a légués le moyen

,i. ge. Il suffit, pour en juger, de relire Montaigne et

Rabelais, les deux premiers parmi nos grands

écrivains qui aient protesté contre les abus de l'édu-

cation passive. Amos Comenius* et quelques pré-

curseurs plus obscurs des doctrines modernes,

brisant le joug de la scolastique, tentèrent de trai-

ter l'élève autrement qu'un patient et de lui laisser

prendre une certaine part à sa propre instruction,

d'abord en s'y intéressant, ensuite en comprenant

ce qu'il apprend.

Depuis la fin du xvm*' siècle, depuis Rousseau et

Pestalozzi surtout, on s'est constamment préoccupé
de donner satisfaction à ce multiple besoin d'ac-

tivité inné chez l'enfant et nécessaire à son exis-

tence. En France, M. Guizot écrivait dès 1811 dans

les ~WM/e.! </c l'éducation* ces remarquables paro-

les « Le besoin d'agir a, je crois, une puissance

plus forte, plus étendue et plus durable qu'on ne

le pense communément. C'est de là que naît l'ar-

deur que portent les enfants dang leurs jeux; s'ils

s'y plaisent, s'ils y réussissent si bien, c'est qu'ils
sont libres alors de satisfaire ce besoin. Voyez-les
jouant à la cachette ou au milieu d'une partie de

barres ils sont en grand nombre, ils se croisent

dans leurs courses; sont-ils jamais embarrassés

pour se rappeler quel est celui qu'ils peuvent faire

prisonnier et celui par lequel ils ont à craindre

d'être pris eux-mêmes? Toutes leurs facultés, la

mémoire, l'attention, le jugement, se déploient
avec une énergie, avec une rapidité singulières
c'e~ qu'ils agissent. C'est que toutes les forces

de leur esprit et de leur corps s'exercent de concert.

Que leurs études soient arrangées de manière à

satisfaire aussi ce besoin de leur nature, ils s'y

plairont et y feront des progrès. »

De nos jours l'école primaire elle-même se pénè-
tre de plus en plus de cet esprit.

Activité ~/<e. C'est pour exercer et régler
~'activité physique que presque tous les pays ont

fini par introduire dans les écoles d'abord les

récréations puis la gymnastique et quelques-uns
ies exercices militaires ~l'Angleterre y ajoute

de

temps immémorial les jeux athlétiques*, qu elle met

presque au rang des études. C'est un des motifs

pour lesquels on recommande en France et l'on

pratique en Suisse les grandes excursions scolaires
les voyages des Clubs alpins etc.

~c~!u~~ !e//ee~M'e. L'activité de l'esprit
s'a pas reçu moins d'encouragements. Aux anciens

procédés qui faisaient pénétrer toute instruction

par la mémoire, mode d'enseignement nécessaire-

ment passif, on substitue des méthodes qui exi-

gent, en une certaine mesure, le travail person-

nel, qui provoquent l'attention, cette activité vo-

lontaire de l'intelligence, qui amènent l'enfant à

penser, à comparer, à juger par lui-même. Pour

ne parler que de l'enseignement primaire propre-
ment dit, on retrouve partout cette heureuse pré-

occupation. En voici quelques frappants exemples.
Les nouvelles méthodes de lecture, diverses à

d'autres points de vue, comme ceUes de Dupont,

d'Henry, de Néel, de Chéron, de Regimbeau, des

Frères, de plusieurs auteurs belges, y compris la

méthode d'écriture-lecture simultanée, etc., s'ac-

cordent pour supprimer ou abréger le plus possible

la récitation monotone et machinale des lettres et

des syllabes, pour remplacer ces interminables

exercices préparatoires par la lecture de vrais mots,

de petites phrases sur lesquelles peuvent travailler

l'imagination et la pensée de l'enfant. Cet effort est

encore plus sensible dans les méthodes phoné

tiques allemandes et américaines, dans ces abécé-

daires qui ne commencent pas par l'alphabet et

auxquels Vogel a frayé la voie, comme ceux de

Klauwell, Solereder, Marschall, Hoffman, Schlim-

bach en Allemagne, de Leigh, de Sheldon, de

Monroe, de Watson, etc. aux Etats-Unis. Il était

réservé aux étrangers de démêler dans le fatras

des procédés de Jacotot l'idée de génie que nous

n'avons pas su recueillir c'est que l'activité pro-

pre de l'enfant est le vrai ressort et le nerf de

l'instruction, même quand il s'agit d'apprendre à

lire, et qu'il ne faut jamais lui apprendre ce qu'on

peut lui faire découvrir.

Dans la grammaire, en quoi la méthode du P. Gi-

rard, en quoi les livres de son disciple Larousse et

de tous ses imitateurs, les ouvrages de MM. Gué-

rard, Sommer, Leclaire, Larive et Fleury, Ber-

ger, Dussouchet, etc., se distinguent-ils de l'an-

cien rudiment et, sans remonter plus haut, de la

grammaire de Noël et Chapsal? C'est qu'ils donnent

a l'intelligence de l'enfant une autre pâture que la

définition, la règle, l'exception et la remarque à

apprendre par cœur ils lui donnent des phrases
à faire, des mots à trouver, des questions à rem-

plir, des constructions à changer, des idées à compa-

rer, des épithètes à choisir; en tout ce petit travail,

l'espritde l'enfant est éveillé, il agit, il se sent vivre.

Ainsi font et plus hardiment encore les pédagogues

étrangers le cours de grammaire du professeur

américain Swinton est à ce point de vue l'innova-

tion la plus originale et la plus remarquable l'en-

fant y apprend merveilleusement la langue sans

pour ainsi dire apprendre la grammaire.
Il n'est pas besoin de pousser plus loin cette re-

vue on en pourrait dire autant de toutes les autres

études primaires, de celles même où la mémoire

semble prédominer, la géographie et l'histoire par

exemple. Plus le rôle de cette faculté y est grand,

plus on s'applique à empêcher qu'il n'étouffe le

libre exercice et l'effort actif de l'intelligence on

retourne de mille façons les questions que l'enfant

sait dans un certain ordre et qu'il pourrait bien ne

savoir plus dans un autre ordre; on lui fait rédiger,

dessiner, raconter et jamais copier machinalement

ce qu'il a appris.
Dans l'enseignement artistique, même appel à

l'activité de l'élève on lui demande de voir, de

saisir, de reproduire les objets tels qu'ils frappent
ses yeux et son esprit la grande nouveauté des

cours de dessin populaires créés depuis quelques
années en France, aussi bien que dans les écoles

nées du Kensington Museum, dans celles d'Alle-

magne et d'Autriche, dans les écoles techniques

d'Italie, dans celles de Boston, c'est qu'on n'y a plus

pour but la copie, l'éternelle et passive copie de

l'estampe, on y fait l'éducatt~a de l'œil on y ap-

prend à dessiner juste, c'est-jt-dire à voir juste, on

y met l'élève en face de la nature, et on veut qu'il
s'en empare.

Un dernier fait, qui n'est pas le moins significa-
tif. Nulle part l'activité de l'enfant ne doit être plus

respectée que là où elle est le plus frôle, dans le

premier âge aussi est-ce pour cette période an-

térieure à l'école primaire que nous trouvons la

méthode particulière qui a su faire la part la plus
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large, la plus heureuse, non-seulement au besoin

de mouvement, mais au besoin d'activité, à l'instinct

créateur. C'est, comme l'a dit Michelet, le vrai coup
de génie de Frœbel d'avoir compris ce besoin du

petit enfant. Ses ingénieux procédés sont tous

conçus dans cette pensée profondément philosophi-

que ils occupent l'enfant, ils lui donnent quelque
chose à faire, puis à défaire, des constructions à

inventer, à combiner, à transformer, des objets

divers, les uns massifs et géométriques qu'il suffit

de juxtaposer, les autres délicats et fragiles qu'il
faut manier avec adresse, des ardoises dont le
quadrillage régulier guide l'ceil et la main sans en-

chaîner l'imagination. Tout est actif, tout est libre

dans cette école enfantine, tout met en mouvement

sans les fatiguer les organes, les muscles, les fa-

cultés naissantes c'est la mobilité continuelle du

petit enfant doucement changée en une activité qui
te charme autant qu'elle l'instruit.

Activité morale. Si de l'éducation intellec-

tuelle nous passons à l'éducation morale, le rôle

de l'initiative individuelle n'y est pas moins mar-

qué. Il n'y a pas plus de culture morale par la

passivité qu'il n'y a de culture intellectuelle par la

seule mémoire. Pour former la volonté, comme pour
former l'intelligence, il faut avant tout l'exercer.

La dresser machinalement, ce n'est pas la développer.
Nous souscrivons donc aux doctrines des péda-

gogues modernes qui réclament pour l'enfant et

pour l'adolescent la mesure de libre activité néces-

saire à son développement moral. Nous dirions

volontiers avec un des hommes les plus éminents

qui se soient occupés de l'éducation aux Etats-Unis,

M. Pickard une volonté brisée est pour moi dans

l'école le plus triste des spectacles.
A cet égard les enfants de la race anglo-saxonne

ont sur les nôtres une supériorité qu'on ne peut
méconnaître ils savent se conduire seuls, ils en ont

de tout temps l'habitude l'absence de maîtres, de

surveillant, de contrôle, n'est pas pour eux, comme

pour les nôtres, le signal de mille folies. Moins

obéissants peut-être, moins dociles, moins aisé-

ment maniables que les nôtres, ils ont plus d'ini-

tiative et aussi plus de sagesse naturelle ils rè-

glent eux-mêmes leur activité, au lieu qu'en France

c'est nous qui réglons celle de nos enfants.

Du reste, hâtons nous de le reconnaître, là aussi

la tendance générale de la pédagogie contempo-
raine est de réduire autant que possible la con-

trainte. Dans nombre d'écoles en France comme à

l'étranger, tout est fait pour habituer les élèves à

ee gouverner eux-mêmes, on sait,par exemple, quels
succès a obtenus le système de punitions et de

récompenses purement morales appliqué à l'école

Turgot on sait les efforts de l'école Monge pour
laisser aux élèves le plus possible de liberté et,

partant, de responsabilité personnelle. A un autre

degré et pour une classe d'enfants moins privi-

légiés, des principes analogues, substituant le ré-

gime volontaire au régime de l'obéissance passive,

ont donné d'admirables résultats dans les écoles et

dans les cours d'apprentis du Creuzot, de l'impri-
merie Chaix et ailleurs.

Il n'y a donc point de doute, quelque face de ce

grand sujet que l'on considère :'l'école est faite

pour l'homme et non l'homme pour l'école. Du

bas âge à l'adolescence, il faut que l'école développe
au lieu de comprimer, dirige sans étouffer, corrige
sans mutiler. L'activité consciente et raisonnable

est l'apanage de 1 homme l'école doit faire l'édu-

cation de cette faculté comme de toutes les autres
il est vrai ~ue c'est là la plus délicate partie de sa

tâche, car il est plus difficile de former un être libre

que de dresser un esclave, de le faire bien agir que
de le faire obéir.

Mais ici la difficulté de l'œuvre est en raison de

son importance. Si l'éducation moderne ne faisait

cas autant pour la volonté que pour l'intelligence,

t elle n'atteindrait pas le but qu'on lui a, d'un mot,
t si bien indiqué: c( Faire des hommes. M

) ADAM (Alexander). Né en 1741 de parents
i pauvres dans un hameau du canton de Moray
3 (Ecosse), mort en 1809. Il devint en )7R9 directeur

de la /<t ~oo~ (école supérieure) d'Edimbourg.
La

principale réforme pédagogique dont le sou-
venir s'attache au nom d'Adam est l'emploi d'uno

s grammaire latine, en langue anglaise substituée à

t la grammaire latine écrite en latin jusque-là seule
1 usitée. Cette innovation, qui associait l'étude de la

langue maternelle à celle des langues mortes, eut

beaucoup de détracteurs les autorités municipales
refusèrent d'approuver le système mais le public

t en jugea autrement les éditions de la Grammaire
se multiplièrent, et la méthode du recteur d'Edim-

t bourg finit par l'emporter.
i C'est aussi Adam qui fit entrer dans le prcgramme

des études classiques l'histoire et la géographie; il

publia pour cet usage un Précis de ~o~v~M et

(fA~oi!~ accompagné de cartes de d'Anville.

Enfin il contribua de sa bourse et de son crédit

t à fonder et à entretenir la première association de

). secours mutuels entre les instituteurs écossais.

r II a laissé, outre ses ouvrages scolaires, de sa-

vants ouvrages, dont rénumération n'entre pas dans

notre cadre. [A. Demkès.]
ADAM (Nicolas).–Né à Paris en t7)G, mort en

t 1792. H étudia l'éloquence sous la direction de Le

Beau, qui le fit nommer professeur au collége de

Lisieux. Esprit distingué, malgré quelques idées

bizarres, Adam, qui connaissait la plupart des lan-

gués de l'Europe, a laissé des écrits estimables sur

l'enseignement des langues et de nombreuses « tra-

ductions littérales »0

i Ses deux ouvrages les plus importants pour l'his-

t, toire des méthodes datent de !7n7.Cesont: 1 a vraie

t. manière (fû~o~'eHf/re une langue quelconque, vi-

vante ou M<M'~ par le moyen de la /a?!~Me fran-

{*aMC, contenant en cinq volumes les grammaires

française, latine, italienne, anglaise, allemande, ré-

digées sur un plan uniforme et son JF~aï en forme
~<?mémoire sur /'ë~MC~M~ de la jeunesse, ouvrage

dont l'idée principale est bonne. Adam trouve que
« le vice radical de l'éducation actuelle dans les

colléges est l'ignorance de la langue française par
i principes a il veut rendre la place d'honneur à cet

enseignement de la langue maternelle. Il blâme,

parfois avec une exagération et des puérilités ridi-

t cules, l'abus des récitations, des pensums, des

t dictées de devoirs, etc. Les remèdes qu'il propose
sont résumés en un projet de loi, dont voici les

) articles principaux « Nul ne pourra s'ingérer dans

l'éducation de la jeunesse de l'un et de l'autre sexe

sans avoir fait preuve de connaissances suffisantes

dans la grammaire française. On ne fera plus ré-

citer aucune leçon que celle du catéchisme et de la

morale et on ne dictera absolument rien dans au-

cune classe. Nuls élèves ne seront admis à l'étude

du latin ou autre langue étrangère, sinon ceux qui
t, sauront parfaitement la grammaire française élé-

mentaire.. Tous les enfants de l'Etat seront éle-

vés strictement selon les seuls principes adoptés par
le gouvernement, et par conséquent d'une manière

uniforme de façon qu'au sortir des études ils par-
) lent tous le même langage sur la religion, sur la mo-

rale et sur toutes les autres connaissances humai-

nés. Dans toutes les maisons d'éducation, les

vacances et congés seront entièrement abolis (il ne

restera que les 52 dimanches et *~2 jours de f&te.)
Les maîtres et maîtresses empêcheront absolument

t les élèves de se tutoyer les uns les autres Pour

donner en grand un modèle d'éducation nationale et

légale, il sera érigé à Paris deux coHéges. l'un de gar-

çons par la libéralité du roi, l'autre de filles par celle

de la reine; il y aura dans ces deux colléges égale-

t ment une première classe où l'on montrera à lire et

à écrire et les quatre premières règles de l'arith mé-
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tique, par la méthode la plus amusante, la plus

expéditive et la plus profitable; une seconde classe

dans laquelle on n'enseignera que le catéchisme,

les sentences de morale et la grammaire française

élémentaire nationale. Au-dessus viennent 14 au-

tres classes, parmi lesquelles l'élève suivra celle

qui convient à ses besoins. Cette analyse suffit à

montrer de quel mélange d'idées justes et de chi-

mères se composait cette prétendue réforme.

ADJOINT. En cas d'absence ou d'empêche-

ment, le maire est remplacé dans ses fonctions

par un de ses adjoints dans l'ordre des nomina-

tions. (L. 5 mai 1855, art. 4.)

ADJOINT. ADJOINTE. V. Instituteur aef-

!;0!M~ /m~Mh't<;e adjointe.

ADJUDtCATtON. – On désigne sous ce nom un

marché fait avec publicité et concurrence. Les ad-

judications administratives se produisent sous deux

formes différentes l'adjudication aux enchères,

dans laquelle les offres vont toujours en augmen-

tant l'adjudication au rabais, où les offres vont tou-

jours en s'abaissant et qui est usitée notamment

pour les fournitures et l'entreprise de travaux au

compte de l'Etat, des départements, des communes

et des établissements publics.

Toute adjudication est annoncée un mois à l'a-

vance par voie d'affiches les conditions sont déter-

minées par le cahier des charges.

L'adjudication aux enchères a lieu au plus offrant

et dernier enchérisseur et à l'extinction des feux.

L'adjudication au rabais se fait au moyen de sou-

missions cachetées, remises en séance publique. Le

concurrent dont la soumission présente le rabais le

plus considérable est déclaré adjudicataire.

Les adjudicataires doivent fournir un cautionne-

ment proportionnel à l'importance de l'entreprise

et dont le chiffre est fixé par le cahier des charges.

La fourniture des mobiliers scolaires, du mobi-

lier personnel des instituteurs, des appareils et

agrès de gymnastique, des livres des bibliothèques

scolaires, la construction des maisons d'école, etc.,

se font par adjudication au rabais.

Lorsqu'une commune possédant une école veut

en faire construire une nouvelle, les deux modes

d'adjudication, aux enchères et au rabais, peuvent

être employés simultanément, l'un pour la vente de

l'ancien bâtiment, l'autre pour la construction du

nouveau. [L. Armagnac.]

ADMINISTRATION. – On entend en général

par administration l'ensemble des fonctionnaires,

agents et employés qui, constitués hiérarchique-

ment, sont à la tête des divers services, les sur-

veillent et les dirigent, en faisant appliquer les lois,

décrets, règlements et instructions en vigueur.

Au sommet de la hiérarchie administrative sont

placés le ministre et ses bureaux, formant l'admi-

nistration supérieure ou centrale.

L'administration centrale ne veille pas seulement

à l'application de la loi; elle a souvent à l'inter-

préter, soit seule, soit, dans les cas difficiles et im-

portants, en s'appuyant sur les avis ou décisions du

Conseil d'Etat, sur les arrêts des cours ou des tri-

bunaux. En outre elle complète la loi en en réglant

l'application dans les moindres détails, en provo-

quant les décrets a rendre pour son exécution, en

prenant des arrêtés en donnant des instructions

sur les points litigieux ou délicats.

Au-dessous de l'administration supérieure vien-

nent se placer les administrations locales, départe-
mentales ou communales, recevant l'impulsion d'en

haut et la communiquant, de proche en proche,

jusqu'aux derniers rouages des divers services, pre-

nant elles-mêmes des arrêtés, faisant des règlements

et donnant des instructions dans les limites déter-

minées par la loi, consenties ou approuvées par les

autorités dont elles relèvent.

L'/fe!M!:n!m/!OM ccH~ de ~M~MC<!OH pri-
maire e~t organisée comme suit (18'<8)

Le ministre assisté du conseil supérieur et

des inspecteurs généraux*;
L'administration proprement dite 10 direction

de l'instruction primaire, comprenant un </trec~:<~

2° un .~oM~ec~cMr, et quatre bureaux dont voici

les attributions (arr. 16 mai )877)

1'~ bureau. Personnel de l'enseignement pri-

maire Personnel de l'inspection primaire et des

écoles normales primaires; Délégations cantona-

les Indemnités pour interruptions de traite-

ment et pour frais de déplacement; Traitements

d'inactivité Ordonnancement et liquidation des

traitements et frais de tournée des inspecteurs de

l'instruction primaire et déléguées générales et spé-

ciales pour l'inspection des salles d'asile Indem-

nités aux élèves-maîtres Admission à la retraite

des fonctionnaires de l'enseignement primaire

Secours aux anciens instituteurs et anciennes insti-

tutrices retraités, aux veuves de directeurs d'écoles

normales, d'inspecteurs ou d'instituteurs, etc.

Récompenses aux instituteurs et institutrices;

Comités de patronage des salles d'asile; <– Délé-

guées générales et déléguées spéciales chargées de

l'inspection des écoles normales de filles et des

salles d'asile Propositions pour la Légion d'hon-

neur et les distinctions honorifiques.

2* bureau. Contentieux et discipline de l'en-

seignement primaire Création d'écoles et d'em-

plois scolaires, cours d'adultes; Contrôle et di-

rection de l'enseignement dans les écoles publiques

et dans les écoles normales primaires Disci-

pline des écoles; Pourvois en matière discipli-

naire Poursuites judiciaires Instruction des

affaires à soumettre au Conseil supérieur de l'Ins-

truction publique
–

Préparation des projets de

règlements, programmes et autres actes sur les-

quels le Conseil est appelé à donner son avis

Travaux des commissions d'examen Affaires re-

latives aux associations religieuses enseignantes

Dons et legs à ces associations, aux communes

et aux sociétés vouées à l'encouragement de l'ins-

truction primaire; Etablissements reconnus d'u-

tilité publique; Questions relatives à l'organisa-

tion des sociétés de secours mutuels et des caisses

des écoles Application des lois sur le service

militaire en ce qui concerne l'instruction primaire

Questions relatives à l'exécution des lois et rè-

glements d'instruction primaire Comité consul-

tatif de l'enseignement primaire; Commission

de statistique
– Statistique

– Commission de

gymnastique.
3e bureau. – Matériel de l'enseignement pri-

maire; Secours aux communes pour la construc-

tion, l'acquisition ou l'appropriation de maisons

d'école et de salles d'asile Secours aux com-

munes pour l'acquisition du mobilier de classe et

du mobilier personnel des instituteurs et des insti-

tutrices publics Secours aux établissements cha-

ritables d'instruction primaire et aux caisses des

écoles Ecoles primaires supérieures, installa-

tion, création de bourses; – Concession de cartes

et de globes pour l'enseignement de la géographie

Concession d'agrès et d'appareils pour l'ensei

gnement de la gymnastique.
4* bureau. Comptabilité de l'enseignement pri-

maire; Règlement des budgets départemnntauY

d'instruction publique, ordinaires, rectificatifs et

extraordinaires; Contrôle et ordonnancement des~

dépenses départementales; Administration et

comptabilité des écoles normales primaires et du

cours pratique des salles d'asile; Liquidation des

dépenses des cours normaux; – Ordonnancement

des fonds de l'Etat pour l'entretien des écoles pu-

bliques de garçons et de nitcs Liquidation géné-

rale des dépenses de l'instruction primaire sur les

fonds départementaux et de l'Etat, compte généra)

de l'emploi des fonds;– Questions relatives a l'exé-

cution des lois et règlements~au point de vue finan-
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cier; – Gratuite absolue dans les écoles; Cours

d'adultes; Statistiques financières; Achats
de livres et de médailles sur les fonds de l'Etat.

L'administration départementale (scolaire) se ré-
sume dans le préfet~, assisté du conseil départe-
mental d'une part, et, de l'autre, d'un inspecteur
d'académie*, qui a lui-même sous ses ordres les

inspecteurs primaires d'arrondissement

L'administration communale comprend ternaire*,
le conseil municipal et, dans une certaine mesure,
le ministre du culte, les délégués communaux
et cantonaux.

Chacune de ces administrations, dont l'ensemble
forme l'autorité administrative, ou, d'une manière

générale, ce que l'on appelle l'aa~nM~'a~oM, a
ses attributions qui lui sont propres et hors des-

quelles elle ne saurait se mouvoir sans commet-
tre des abus de pouvoir susceptibles d'être portés
devant le Conseil d'État.

Ce n'est pas ici le lieu, on le comprendra aisément,
d'apprécier le rôle de l'administration en général,
encore moins d'aucune administration en particu-
lier. On sait que les étrangers ont souvent reproché
à l'administration française prise dans son ensem-

ble, et par conséquent à l'administration de l'in-
struction primaire comme aux autres, d'être trop
portée à centraliser les services, de trop peser sur
les individualités, d'étouffer parfois, bien qu'invo-
lontairement et peut-être à son insu, l'essor des ini-
tiatives personnelles et locales. Nous ne discute-
rons pas une accusation si générale elle s'applique-
rait à tout le régime de notre gouvernement et de
nos institutions. Contentons-nous de faire remar-

quer que, si certains pays ont cette abondance de

vie, cette exubérance de spontanéité qui fait la
force des individus et des communes, si la race

anglo-saxonne en particulier a pu se passer long-
temps et presque entièrement de centralisation ad-
ministrative scolaire, c'est là un fait historique
très remarquable sans doute, mais non susceptible
de généralisation ni d'imitation absolue; d'autres
races d'autres contrées, et la nôtre n'est pas la

seule, ont eu jusqu'à présent et sans doute auront

longtemps encore besoin d'unité dans la direction,
d'impulsion dans le mouvement, de centralisation
enfin dans l'organisme général de la vie publique;
et s'il est un domaine où cette action régulatrice
d'en haut leur soit encore visiblement indispensa-
ble, c'est celui de l'enseignement primaire. Il suffit
de jeter les yeux sur l'histoire des écoles en France

depuis 80 ans pour reconnaître que l'administra-
tion centrale, et, sous son impulsion, les adminis-
trations départementales, ont jusqu'ici exercé l'in-
fluence la plus salutaire sur l'instruction primaire.
Sans elles, cet important service, livré aux passions
ou à l'indifférence locales, ne serait presque nulle

part organisé les écoles ne seraient point construi-

tes les maîtres manqueraient ou ne seraient point
la hauteur de leur tâche; l'enseignement serait

encore limité à un peu de lecture et d'écriture, etc.
Nous ne pouvons donc que faire des vœux pour
qu'une administration de plus en plus éclairée con-
tinue de soutenir et de diriger nos écoles et nos
maîtres. [E. Brouard.]

ADMtSStBtUTE (Liste d'). Les instituteurs
communaux sont nommés par le préfet du dé-

partement et choisis, soit sur une liste d'admissi-
bilité et d'avancement dressée par le conseil dé-

partemental, soit sur la présentation faite par
les supérieurs pour les membres des associations

religieuses vouées à l'enseignement et autorisées
par la loi ou reconnues comme établissements
d'utilité publique. Les consistoires jouissent du
droit de présentation pour les instituteurs appar-
tenant aux cultes non catholiques. ~L. 15 mars 1850,
art. 3t.)

Tous les ans, a l'époque déterminée par le pré-
fet, le conseil départemental dresse la liste d'ad-

-s missibilité. Cette liste peut être modifiée pendant
.s toute l'année. (Décr. 7 oct. 1850, art. 13.)

Le conseil départemental ne doit pas limiter le
nombre des instituteurs à porter sur la liste d'ad-
missibilité. Il doit être sévère sur le choix des can-

lr didats, mais inscrire tous ceux qui lui paraissent
!S dignes d'être appelés aux fonctions d'instituteur.

(Qrc.24dec.l850.) [E.deResbecq.1
ADMtSStUN DES ENFANTS DA~fS LES ECOLES

a, PRtMAIRES. – En France, pour être admis dans
x une école primaire publique, les enfants doivent

être âgés de 6 ans au moins et de 13 ans au plus
e néanmoins ceux qui ont moins de 6 ans et plus de
'e t peuvent être reçus moyennant autorisation des
a autorités locales. Avis de ces autorisations est donné
s- au préfet. (Règl. mod. 17 août t851, art. 6.)
t- Aucune école primaire, publique ou libre, ne

is peut, sans l'autorisation du conseil départemen-
tal, recevoir des enfants au-dessous de 6 ans, s'il

t, existe dans la commune une salle d'asile publique
l, ou libre. (L. JO avril 1867, art. 21.)
t- Avant d'admettre un enfant, l'instituteur s'as-
o sure qu'il a été vacciné ou qu'il a eu la petite vé-
i- role et qu'il n'est point atteint de maladies ou d'in-
t- firmités de nature à nuire à la santé des autres
p élèves. (Règl. mod., art. 7.)
r Aucun enfant n'est, reçu, même provisoirement,
)- par la directrice, dans une salle f/e publique
i- ou libre, s'il n'est pourvu d'un certificat de méde-

cm, dûment légalisé, constatant qu'il n'est atteint
d'aucune maladie contagieuse, et qu'il a été vacciné.

e L'admission des enfants dans les salles d'asile

publiques ne devient définitive qu'autant qu'elle a
e été ratifiée par le maire.
a Dans les huit jours qui suivent l'admission pro-f visoire d'un enfant dans une salle d'asile publique,

les parents sont tenus de présenter à la directrice
un billet d'admission délivré par le maire. (Décr. 21

e mars t855,art. 10t.) V. Gr~MtM, Elèves forains.
e Dans la plupart des pays étrangers les conditions
s d'admission sont les mêmes; l'acte de naissance
a est demandé en Italie et dans quelques parties
t de l'Allemagne aux enfants non originaires de la

commune le certificat de vaccine est partout obli-
n gatoire. La plupart des pays ne reconnaissent

qu'une époque annuelle d'admission régulière, à la
e rentrée d'automne les États scandinaves et l'Italie

ont deux rentrées semestrielles.
t [E. de Rosbecq.1
e ADOLESCENCE. – V. Education, Ero/M~o~ de

~!H</tt't6tM. et dans la Ile PARTtE le mot Vie humaine

(au Supplément). @
ADOPTION D'ÉCOLES. – Terme usité dans la

législation scolaire belge. D'après la loi du 23 sep-
s tembre 1~42, la commune, obligée. d'avoir au
3 moins une école primaire établie dans un local con-

venable, peut être autorisée à adopter, dans
t la localité même, une ou plusieurs écoles privées
t réunissant les conditions légales pour tenir lieu

d'~co/e communale. La députation permanente du
r conseil provincial statue, sauf recours au roi, sur ces
demandes d'autorisation. Il est annuellement cons-

taté,~par
les soins du gouvernement, s'il y a lieu ou

non de maintenir les autorisations accordées.
Comme les écoles communales, les écoles adop-

tées sont soumises à la double inspection civile et

ecclésiastique organisée par la loi. Elles sont as-
treintes aux mêmes obligations sans avoir droit aux
r mêmes avantages. Il est uniquement alloué au per-

sonne! qui les dirige une indemnité pour l'ins-
s truction gratuite des enfants pauvres, ce qui con-

stitue pour la commune une notable économie.
Li Au moment de la présentation du projet de loi,

il existait un grand nombre d'écoles privées tenues
par des corporations religieuses (V. Bp/~Mp). La

plupart ont été adoptées. Il a été ainsi donné satis-
faction dans une certaine mesure à l'opinion catho-

lique, qui prétend, du reste, que l'école adoptée
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doit être la règle et l'école communale l'exceptibn. d'a

Mais ni la jurisprudence ni les faits n'autorisent

cette interprétation. Le principe déduit des art. 1 na

à 3 de la loi est que chaque commune doit avoir co

au moins une école communale et que celle-ci pré- ay

sente seule toutes les garanties désirables de sta- cr

bilité et autres. pa

Quant à la situation de fait, en voici le résume er

En 8.45:1003 écoles adoptées. 95'60 élèves,
~r

En 1875: 457 67955
u,

D!MMMM~oM~546écoIes. 27105 dl

Au contraire les écoles communales comptaient P'

En 18t5 2073 écoles. 160205 élèves.

En 1875 4157 48'.)ie8

Augmentation 2084
écoles.. 32b963 si

La règle est donc bien déterminée par le fait. él

L'exception, encore assez importante, tient à ce que
ci

le système d'adoption facilite la séparation des t<

sexes. Au lieu de créer pour les filles une seconde is

école communale, on se borne à adopter une école P

privée. Aussi la plupart des écoles adoptées sont- ti

elles des écoles de filles. [Léon Lebon.] a

ADOPTION, ËDUCATtON ET CORRECTION

DES ENFANTS ABANDONNES. – V. D~-M.

ADULTES (Instruction primaire des). Aussi d

longtemps que l'école primaire no reçoit pas la d

totalité des enfants d'un pays ou les reçoit trop peu a

de temps pour leur donner une instruction suffi- d

sante, il est nécessaire de prendre des mesures i

pour que l'instruction qui leur a manqué dans t

l'âge scolaire leur soit offerte dans les années qui a

suivent. De là la nécessité des diverses institutions t

consacrées à l'instruction primaire des adultes,

« cette instruction réparatrice, comme la nom- c

mait M. Villemain.

Ce besoin est si manifeste, et la conclusion à en 1

tirer est si simple, qu'il semblerait naturel de 1

trouver des classes d'adultes dans tous les temps et <

dans tous les
pays.

Il n'en est rien si élémentaire <

que soit l'idée d'instruire les adultes, faute d'avoir

pu instruire les enfants, elle n'a pris corps dans 1

aucun pays avant ce siècle, malgré quelques essais

isolés qui passèrent inaperçus. Il n'y a pas plus de i

cinquante ans qu'on a entrepris d'une manière sui- <

vie d'organiser cet enseignement; encore n'est-il

qu'à l'état d'ébauche dans un grand nombre de

pays. Ce n'en est pas moins un fait important déjà

que l'unanimité avec laquelle l'opinion reconnaît

aujourd'hui l'enseignement des adultes comme in-

dispensable, dans l'état actuel de l'instruction po-

pulaire, soit pour combler les lacunes qu'a laissées <

l'école primaire, soit
pour compléter et affermir

par un supplément d'instruction les bienfaits du

premier enseignement.
Nous ne réunirons point ici en une seule étude

toutes les institutions qui peuvent être considérées

comme servant à l'instruction des adultes. Celles <

qui ont trait à l'apprentissage à l'enseignement pro-

fessionnel celles qui se rattachent à l'histoire des

associations polytechnique, philotechnique etc.,

les bibliothèques les conférences les lectures

font l'objet d'articles spéciaux. Celui-ci ne concerne

que l'école primaire d'adultes, laquelle, par la force

des choses, est un cours de quelques heures

par semaine et non une classe journalière per-

manente. i. ,)
Nous indiquerons sommairement l'état de la lé-

gislation et des institutions dans les pays étrangers

(en insistant particulièrement
sur ceux dont l'or-

gauisation scolaire se rapproche de la nôtre);

puis nous étudierons avec plus de développe-

ment la question de l'enseignement des adultes en

France. 0

ALLEMAGNE. – L'Allemagne n'a pas de cours

PAYS ÉTRANGERS.

(luttes proprement dits. « Et cela se comprend

ajoutait en )867 le rapporteur du Jury inter-

tional de l'Exposition, dans un pays, où :f.

lonel d'un régiment d'un des plus petits Etat:

ant trouvé dans un contingent de 800 re

tes 4 hommes qui ne savaient pas lire, ce fai<

rut assez extraordinaire pour nécessitpr une

quête. » Sans discuter ici cette appréciation

timiste, nous reconnaissons que la plupart

a pays allemands ont dépassé la forme rudi-

entaire du cours d'adultes et sont parvenus &

tnnera à cette partie importante de l'enseignement

tpulaire une constitution rigoureuse, méthodique, <

li la rattache fortement à l'instruction élémentaire

;s écoles. Nous voulons parler des Ecoles com-

~e~a~M*(Fo~<6!MM?tj?ssc/tM~Tt),qui sont aussi ¡

tpérieures aux cours d'adultes en général qu'une 1

~ole l'emporte sur un cours, une classe sur une

mférence. Parmi les Etats allemands, le Wur-

mberg*est celui qui, depuis quelques années, a

it les plus grands efforts et peut-être obtenu les

[us beaux succès quant à la diffusion de l'instruc-

on populaire (tant générale qu'industrielle et

n'icoie) dans les districts ruraux.

ANGLETERRE, ECOSSE, IRLANDE. – Toutes les

randes villes ont des cours d'adultes proprement

its (night schools) et des écoles d'apprentis. A Lon-

res le ~Vor/cï~ men's college (Collège pour les

rtisans*) leur offre des cours analogues aux cours

u soir de notre Conservatoire des arts et métiers*.

,e fameux Musée* de South-Kensington est le cen-

re d'un enseignement spécial du dessin et des

rts industriels, qui rayonne de la métropole dans

sûtes les provinces.

L'enseignement général et varié qui s'adresseaux

uvriers se distribue dans des établissements sans

nalogues chez nous, à la fois athénées, cercles, bi-

bliothèques, qu'on appelle mechanics institutions,

tarce qu"ils se recrutent surtout parmi les ouvriers

les fabriques. Nées d'elles-mêmes, s'administrant

illes-mêmes, ces institutions s'entretiennent par
es cotisations des membres, quelquefois par des

.ouscriptions, généralement sans subside ni de l'E-

at ni de la commune. La plus ancienne de ces

nstitutions est celle de Londres, qui a servi de

ype à plus de sept cents fondations analogues la

)lus célèbre aujourd'hui par sa richesse et par son

admirable organisation e.~t celle de Manchester.

Parmi les grands procédés d'instruction en usage

lans ces établissements, dans les sociétés ouvrières

;t dans les simples classes étémemaires du soir, il

aut signaler les ~c<M?'e~* qu'on a essayé d'intro

luire en France, mais qui n'y ont pas atteint, le

nême succès qu'en Angleterre. C'est encore à l'u-

sage et pour l'instruction élémentaire des adultes

)u'ont été créées les bibliothèques circulantes*, les

wllections de tableaux et d'appareils scientifiques

ju'on envoie de ville en ville pour accompagner les

:onférences l'œuvre des Alusées 6coMOMï!~MM

naugurée par M. Twining; les cours d'instruction

ilémentaire que nombre d'écoles du dimanche joi-

gnent à l'enseignement religieux enfin les clas-

ses du soir en partie accessibles à la population

)uvrière qui se font dans la plupart des colléges.

Ces divers moyens d'instruction et d'éducation

:omplémentaire sont, en général, très-sérieusement

encouragés et par les classes dirigeantes, et par le

clergé, et par l'opinion publique. Sans prendre peut-

stre à la lettre les déclarations des autorités de

Bristol qui croyaient pouvoir dire, quelques années

après l'établissement des cours d'adultes, que le

nombre des vagabonds et des malfaiteurs avait di-

minué d'un quart, on doit leur reconnaitre une ac-

tion directe sur les habitudes de la population ou-

vrière cette action est d'autant plus efficace que

ces réunions ont moins peut-être que partout ail-

leurs l'allure strictement scolaire et la sécheresse

d'une classe proprement dite.
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L'Écosse et l'Irlande ont une organisation analo-

gue à celle de l'Angleterre. Les mechanics' institu-
tions d'Écosse sont très florissantes celle d'Edim-

bourg, fondée en t825 par un petit groupe d'ouvriers,
possède une bibliothèque de 200 000 volumes et
toutes lesressources d'un enseignement très-varié.

En Irlande, dans les écoles du soir soumises à

l'inspection de l'Etat, il se fait chaque année des
examens de promotion et de sortie ceux-ci donnent
droit à un certificat d'études. Les matières d'exa-
men sont la lecture, l'écriture, l'orthographe, l'a-

rithmétique, la grammaire, la géographie, l'agricul-
ture, les travaux d'aiguille, et facultativement le

chant, le dessin, l'algèbre, l'arpentage, la géomé-
trie et l'usage de la machine à coudre. On cite même
dans les derniers rapports officiels quelques cas
d'examen subi pour le latin et le grec.

AUTRICHE-HONGRIE. L'instruction des adultes
n'est pas réglée par une loi d'Empire la plupart
des provinces ont des écoles complémentaires

BELGIQUE. (Règlement général d'organisation~
Ï"' sept. 18G6. Arr. royal, 11 sept. 1868.)

Les conseils communaux sont invités à établir
des écoles d'adultes distinctes pour chaque sexe, à
les installer dans les locaux des écoles primaires,
et à leur faire donner l'enseignement par le per-
sonnel de ces écoles. La durée des classes de l'é-
cole primaire est diminuée d'une heure, les jours
où le maître doit s'occuper des adultes.

~Mpec~oM. Les écoles d'adultes sont soumises
à l'inspection civile, et celles qui font entrer dans
leur programme l'enseignement religieux peuvent
être soumises à l'inspection des ministres du culte.

Organisation jD~a~o~Me. – Chaque école d'a-
dultes se compose d'une division élémentaire et
d'une division supérieure. Le programme de la

première comprend au moins la lecture et l'écriture,
le système légal des poids et mesures, les éléments
du calcul et de la langue française, flamande ou

allemande, selon les localités le programme de la
classe supérieure comprend la langue française,
flamande ou allemande, l'arithmétique, le dessin,
les éléments de la géographie et de l'histoire, prin-
cipalement en ce qui concerne la Belgique, des no-
tions d'hygiène, enfin pour les hommes des notions
de droit constitutionnel, au moyen de lectures ex-

pliquées (remplacées pour les femmes par des no-
tions d'économie domestique). Le programme et les

règlements arrêtés par le conseil communal doivent

être approuvés, sur la proposition de l'inspecteur
provincial, par la députation permanente Un plan
d'études détaillé est arrêté par l'inspecteur pro-
vincial sur la proposition des instituteurs réunis en

conférence, les inspecteurs cantonaux entendus.
Admission. Nul n'est admis avant l'âge de

14 ans, à moins qu'il ne justifie d'avoir fréquenté
avec fruit pendant une année au moins la division

supérieure d'une école primaire. Les cours sont

gratuits, mais les livres et les autres objets classi-

ques sont à la charge des élèves, sauf les exceptions
que le conseil communal peut faire à ces deux règles.

Registre d'appel. Les instituteurs tiennent un

registre d'inscription et de fréquentation, dont l'ins-

pecteur provincial prescrit le modèle, et qui est
vérifié à chaque visite par les autorités.

Rétribution. Indépendamment d'une rétribu-
tion par élève (payée par la commune pour les in-

digents), l'instituteur chargé d'un cours d'adultes

"eçoit une indemnité annuelle qui ne peut être de
moins de 50 francs. Le taux de la rétribution et le
montant de l'indemnité sont fixés par le conseil
communal sous l'approbation de la députation per-
manente et sauf recours au gouvernement.

Fréquentation. Le collége des bourgmestre
et échevins avise aux moyens d'assurer la fréquen-
tation des écoles d'adultes, invite les patrons à y
envoyer leurs ouvriers, provoque ou favorise l'in.
stitution de sociétés de patronage, etc.

~o- Adoption d'écoles privées. Le système de l'a-
'M- doption d'écoles peut s'appliquer aussi bien aux
m- classes d'adultes qu'aux autres, toujours avec l'au-

rs, torisation de la députation permanente, les ins-
et pecteurs entendus.

ié. Concours et certificat <f~MO?e~. Chaque année
a des concours ont lieu, par canton de justice de paix,

es entre les élèves des écoles d'adultes. La participa-
it tion au concours est obligatoire pour les établisse-
:a- ments communaux et adoptés, facultative pour les
'a- établissements privés. Les examens portent sur
al- toutes les branches enseignées dans la division su-
ie périeure. On n'admet au concours que les élèves

té- qui ont suivi les cours de cette division pendant
ne un an au moins et atteint l'âge de 15 ans révolus.
:ae Ceux qui obtiennent sur l'ensemble des matières

et sur chacune des branches principales (religion,
es langue maternelle, arithmétique) plus de la moitié
irt des points attribués à un travail parfait, reçoivent

un certificat délivré par le jury d'examen.

n~ Prix et livrets de caisse
d'~a~~e. Il peut, en

outre, être délivré, soit un prix a titre d'encourage-
lir ment, soit un livret de la caisse d'épargne (de 30 à

à 50 francs), à des élèves ayant fréquenté les cours

;s, pendant trois années et obtenu les deux tiers de.
:r- points au moins dans l'ensemble des matières du
é- concours. Tout élève porteur du certificat peut
rs concourir pour le prix ou le livret. Les sommes

allouées aux lauréats ne peuvent, sauf autorisation
es spéciale du ministre, être retirées de la caisse d'é-
is pargne que dix ans après le dépôt. (Arr. roy. 30 déc.
nt t8~2.)
e. Bibliothèques. Il y a, dans chaque établisse-
a- ment, soit communal, soit adopté, une bibliothèque
et à la disposition des adultes. L'instituteur remplit
la les fonctions de bibliothécaire, sauf avis contraire

e, du collége des bourgmestre et échevins. Des sub-
ts sides peuvent être accordés aux écoles adoptées
)u pour leurs bibliothèques. La liste des livres à
la acheter est préalablement soumise au visa de l'in-

e, specteur cantonal et à l'approbation des bourgmes-
n, tre et échevins. On n'admet que des ouvrages
n- « pouvant servir à l'éducation morale, intellec-
o- tuelle et pratique des classes laborieuses, et inspirer
M en particulier l'amour de la patrie et des institu.
x- tions nationales ». Le gouvernement publie un ca-
o- talogue des meilleurs ouvrages en ce genre, avec
es le concours de la commission centrale de l'instruc-
nt tion primaire.
ar Lectures publiques. Il y a, autant que possible,
in dans chaque école, une fois par semaine, des lec-
o- tures publiques avec explications, faites par l'insti-

n tuteur ou par des personnes que le collége des

bourgmestre et échevins aura agréées, après avis
le de l'inspection.
té /eM.~M. En cas d'insuffisance des ressources
)n locales, les subsides de l'Etat ne seront obligatoires
nt que jusqu'à concurrence des trois cinquièmes du
ii- déncit. L'achat des prix et des livrets d'encourage-
is ment est à la charge du gouvernement. Les sommes
s. votées par les communes ou mises à leur disposi-
m tion pour les écoles d'adultes et leurs bibliothèques
s- forment un fonds spécial dont la destination ne
st peut être changée.

Ecoles <faafM/eM!?MM. Les dispositions qui
i- précèdent, à l'exception de celles ayant pour objet
n- les concours, sont applicables aux écoles d'adultes
~s pour femmes. Ces écoles ne peuvent sous aucun
le prétexte être ouvertes dans la soirée.

le DANEMARK. Les instituteurs des écoles pri-
'il maires sont tenus de donner chaque semaine, pen-
r- dant l'hiver, quelques heures d'enseignement dans

les cours du soir. Les dépenses sont à la charge des
'e communes.

ESPAGNE. Ce pays a été un des premiers à

y inscrire dans la loi le principe de l'enseignement
n- des adultes <'Le gouvernement doit s'occuper de

l'entretien et du développement des écoles d'adul-
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A"" 1_ _.(_n.);q,t;"n 4n-'

tes » (L. 21 juillet 1838.) Mais l'organisation de p

ces établissements n'en a pas moins été lente. ti

La loi du 9 sept. 1857 donna le signal d'un pre- n

mier progrès
« Le gouvernement

favorisera l'éta- c

blissement de leçons du soir ou du dimanche pour c

les adultes dont l'instruction aura été négligée, ou d

qui voudront accroître leurs connaissances. Toute n

commune de plus de 10 000 âmes est tenue d'ouvrir s

une de ces écoles et en outre une classe de des- d

sin appliqué aux arts mécaniques~ » Par suite I.

de cette loi, il se créa un certain nombre d'écoles 1

d'adultes gratuites dans les agglomérations ur- q

baines, mais les cours d'adultes-femmes ne comp- 1

taient encore que 300 élèves en 1860. Une so- r

ciété de dames fonda à Madrid et dans quelques s

provinces des écoles du dimanche pour les femmes. (

qui comptaient en 1865 plus de 16 000 élèves. 1

Les lois et règlements de 1868 ont donné de nou-

veaux encouragements aux écoles d'adultes des 1

deux sexes « Les autorités provinciales encourage- 1

ront la formation et le développement de sociétés de

dames ayant pour but d'établir des écoles du di- t

manche pour les jeunes filles, et des maisons d'en- 1

seignement pour les filles pauvres. » (L. 2 juin 1868.

Décr. 2t oct. 1868.) Dans toutes les localités où se e

trouve une école primaire, le maître a l'obligation,

moyennant une modique rétribution, de tenir le

soir une classe d'adultes. Là où il y a plus d'une J

école de garçons, on instituera des classes d'adul-

tes, tenues par les maîtres de la localité ou par

d'autres personnes compétentes. Mêmes disposi-

tiens pour les écoles du dimanche l'usage des

femmes. (Règl. du 13 juin 1868.)

HOLLANDE. Les établissements scolaires dé-

signés primitivement parles noms distincts d'écoles

de ye~e~o~ et d'écoles du dimanche sont compris

depuis 1862 sous la dénomination commune d'écoles

d'adultes. Un peu moins de la moitié sont des

écoles publiques, entretenues aux frais des com-

munes parmi les autres un petit nombre seule-

ment reçoivent des subsides. Dans les communes

plus importantes, l'existence d'écoles secondaires

industrielles rend généralement superflues les éco-

les d'adultes, dont l'organisation n'est jusqu'à pré-

sent réglée par aucune loi.

ITAUE. Ce pays, qui a eu le premier en Europe

des écoles dominicales (fondées en .1564 par saint

Charles Borromée), n'organisa cependant que de nos

jours de vrais cours d'adultes, entretenus par les

communes ou par des particuliers. Dès 1862, une

instruction ministérielle adressée aux inspecteurs

de district leur recommandait de visiter les écoles

d'adultes, de s'assurer qu'on y observait le pro-

gramme approuvé par les autorités scolaires, et

de signaler les instituteurs qui consacreraient gra-

tuitement une partie de leur temps libre à ces écoles

du soir ou du dimanche. Mais c'est surtout à partir

de 1866 que l'institution s'est développée une

somme de 300 000 francs fut portée au budget pour

les écoles d'adultes, et une instruction spéciale sur

leur organisation fut publiée par le ministère de

l'instruction publique.
Un décret du 10 janvier 1867 a institué, dans les

chefs-lieux de province et d'arrondissement, des

cours spéciaux destinés à former des maîtres pour les

écoles d'adultes, et a affecté à cet objet une somme

de 40 000 francs. Enfin, en 1868, il a été décidé que,

pour avoir droit aux subsides de l'État, une école

d'adultes doit compter au moins 15 élèves, si elle

est située dans une commune rurale, et 25 dans

une commune urbaine ne sont pas compris dans

ce compte les élèves au-dessous de 12 ans. Une

école où il a été donné moins de 40 leçons n'a au-

cun droit aux subsides.

PORTUGAL. Un règlement du 28 novembre 1867

organise sous le nom de cot~'s du soir (cursos

Hoc~MrM(M) un enseignement gratuit pour des

élèves âgés d'au moins 14 ans. Les instituteurs

publics ont le choix pour leur rémunération en-'

tre une indemnité (de l'Etat, du district, de la

municipalité ou de la paroisse), ou la dispense d'un

certain nombre d'heures de leçons dans leurs

classes de jour. Les cours ont lieu en hiver, et

durent six, cinq ou quatre mois. Un élève qui

manque, sans justification légitime, six leçons con-

sécutives, ou, non consécutivement, plus du quart

des leçons de la période scolaire, doit être rayé.

Des examens ont lieu le premier dimanche après

la fin du cours, et un diplôme est délivré aux élèves

qui font preuve de connaissances suffisantes dans

les branches obligatoires tiecture, écriture, arith-

métique élémentaire et système métrique), avec

addition, s'il y a lieu, des branches facultatives

(morale, applications de la grammaire et de

l'arithmétique, géographie et histoire du Portugal).

RUSStE. Nous ne connaissons pas de règle-

ment relatif aux écoles d'adultes. Les derniers rap-

ports du ministre n'en font pas mention.

SUÈnE. 11 existe des écoles d'adultes dont l'en-

tretien est complétement à la charge des communes.

L'enseignement, ordinairement donné par les in-

stituteurs primaires, consiste surtout dans la révi-

sion des matières de l'instruction primaire.

SUISSE. Presque tous les cantons ont des

écoles complémentaires',
de répétition ou de

pe~c~oMnemen~
ETATS-UNIS.– L'enseignement des adultes s'est

constitué aux États-Unis à peu près à la même épo-

que qu'en Europe. Il n'y a pas, bien entendu, de lois

ni de règlements s'appliquant à tous les États, ni

même à tout un État. Chaque ville s'administre

souverainement pour l'enseignement des adultes,

plus encore, s'il est possible, que pour celui des

enfants. D'après les statistiques publiées parle Bu-

reau national d'éducation*, les classes d'adultes ne

paraissent exister que dans une trentaine de villes;

elles se. maintiennent principalement, sinon exclu-

sivement, dans les grandes capitales et dans les cen-

tres industriels du Massachusetts et de l'Ohio, où

plusieurs causes rendent cette création nécessaire

l'afflux continuel des étrangers, l'emploi préma-

turé des enfants dans l'industrie ou le commerce, le

désir de beaucoup de jeunes gens d'améliorer leur

position par un accroissement d'instruction. Dans

plusieurs villes, notamment'a Boston, on a décidé

que les maitres et maîtresses des écoles de jour n~

pourraient diriger les classes du soir, ce qui rend

le recrutement du personnel enseignant assez dii-

ficile. Partout on se plaint des irrégularités de

la fréquentation, qui sont souvent forcées; la

moyenne des présents ne dépasse presque jamais,
n'atteint pas toujours la moitié des inscrits (envi-

ron 22 000 présents sur 47 000 inscrits en tout).

Il y a deux sortes d'écoles du soir pour les jeunes

gens des deux sexes l'école élémentaire etiecoic

supérieure. La première est analogue aux écoles de

jour, sauf qu'elle admet généralement, suivant le~

besoins particuliers de la ville, du quartier ou

même du groupe d'élèves, quelques branches spé-

ciales, telles que la tenue des livres, les sciences,

la géométrie, l'algèbre et surtout l'allemand, qui est

une des études le plus souvent demandées par les

jeunes employés de commerce, de même que l'an-

glais forme le cours principal dans les écoles fré-

quentées par deajjjplemands
nouvellement établis

en Amérique. Tes cours de dessin sont tantôt

annexés aux autres, tantôt organisés à part lia

sont généralement
très-suivis.

s L'école supérieure est une création plus originale,

dont le premier essai fut fait à New-York en 1866.

Il eut un succès immédiat. Cette institution répon-

dait évidemment à un besoin elle a été établie

depuis à Boston, à Philadelphie, à Cincinnati, à

Saint-Louis, à Chicago. Le programme comprend

des cours nombreux et variés, les uns généraux,

les autres spéciaux ou techniques, correspondant à



ceux de nos écoles Turgot; les élèves peuvent
choisir celui ou ceux qui leur conviennent, mais

ils ne peuvent changer dans le reste de l'année ni

s'absenter sans motif légitime. Il y a des examens
de fin d'année et des diplômes qui sont pour leurs

porteurs une précieuse recommandation.
La proportion des femmes et des jeunes filles

qui suivent ces cours est partout très inférieure à
celle des hommes, ce qui sans doute vient en

partie de ce que les jeunes filles suivent généra-
lement les écoles primaires beaucoup plus long-
temps que les garçons. En somme, l'institution des
cours d'adultes est très restreinte, mais relative-

ment florissante, aux Etats-Unis, précisément parce
qu'elle n'a pris naissance que dans les villes où le
besoin en était vivement ressenti.

Nous donnons ci-dessous en trois articles diffé-
rents

l'Aï~orMMe
de l'enseignement primaire

des adultes résume pour la partie ancienne d'après
l'excellente monographie du sujet publiée par
M. Pompée dans le XIIIe volume des Rapports du

Jury international de l'Exposition de 1~67 la

législation qui régit actuellement cet enseignement
enfin des conseils relatifs à l'organisation péda-

gogique des établissements qui y sont consacrés.
1. Historique. En France, le premier essai

connu d'organisation de cours ou d'écoles pour les
adultes est celui que firent de concert en 1709 le
vénérable J.-B. de La Salle et le curé de Saint-

Sulpice, M. de La Chétardie
En ) 783, Philipon de la Madelaine dans ses Vues

patriotiques sur l'instruction du peuple, proposait
l'institution de cours publics qui, malgré la forme

quelque peu chimérique qu'il leur donnait, étaient
bien en germe nos modernes cours d'adultes. Il
aurait même voulu voir les curés, une fois par
mois, remplacer un prône et un catéchisme par
des instructions relatives soit à l'agriculture, soit
aux objets d'industrie et de commerce, qui occupent
leurs paroissiens. « Aviliraient-ils leur ministère
en apprenant à leur peuple les moyens de gagner
ce pain quotidien qu'ils leur enseignent à demander
au Père céleste ??n

Vers 1813, le frère .Philippe*, alors directeur de
l'école d'Auray (Morbihan), ajoute spontanément
aux leçons de l'école primaire un cours supplé-
mentaire et professionnel pour les jeunes gens qui
veulent entrer dans les chantiers de construction
et se préparer au cabotage. Mais l'essai est aban-
donné à la Restauration.

Peu de temps après, une des sociétés qui, sous
le nom d'Adult institution, s'étaient formées en

Angleterre de 1811 à f8)5, pour l'instruction des

adultes, écrivit à la Société pour /M~~cMoM
~MpM~ï~e~ pour lui proposer d'imiter à Paris
ce qui se faisait à Bristol, à Plymouth et aux en-
virons de Londres. (Lettre du 23 mars ]8)6.) Le
vicomte Mathieu de Montmorency, chargé du rap-
port sur cette proposition, l'appuya chaleureuse-
ment et indiqua les moyens pratiques d'exécu-
tion tant pour le matériel que pour la méthode

d'enseignement.
M. le comte Chabrol de Volvic*, préfet de la Seine

et président honoraire de la Société, ouvrit, en
1820 et 182), les deux premiers cours d'adultes
de Paris (dirigés l'un par M. Delahaye, à qui la
Société décerna une mention honorable comme au
« premier fondateur d'une école gratuite pour les
adultes à Paris », l'autre par M. Sarasin, direc-
teur de l'École normale d'enseignement mutuel de
la Ville). Dès 1822, outre trois nouveaux cours d'a-

dultes-hommes, la Ville ouvrait le premier cours
du soir pour les adultes-femmes (directrice M" Re-
naut de la Vigne, rue

Saint-Lazare). En 1825, un
savant minéralogiste, M. Brard inaugurait l'en-
seignement pour les ouvriers et les apprentis des
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manufactures, dans la verrerie du Lardin (Dordo-
gne). MM. Boignes suivirent cet exemple dans les-

usines de Fourchambault, d'autres à Baccarat, etc.
En )828, la ~oc:e~ pour l'instruction élémentaire
créa elle-même des cours du soir et du dimanche

pour les adultes (d'après le mode mutuel), sous la
direction de M. A. Lefèvre A la même époque,

Cochin fondait la première maison complète d'é-
ducation où l'enfant, admis à la salle d'asile, pouvait
continuer ses études jusqu'à la classe d'adultes. La
deuxième fut établie par Ph. Pompée*, et se fit de
bonne heure une spécialité de l'enseignement du
dessin approprié aux besoins des ouvriers. En 1829,
la Société d'instruction élémentaire du jR/~e ou-
vrait à Lyon le premier cours d'adultes d'après la.
méthode Jacotot.

Aussitôt après la révolution de 1830, le mouve-
ment se prononça plus nettement. Les cours.
d'adultes de Paris (qui ne comptaient guère plus d&
300 hommes et 100 femmes), jusque-là dirigés ex-
clusivement par des laïques, furent introduits dans
les écoles congréganistes. Le frère Philippe écrivait
à ce sujet ()8 juin i83<): « Dites au comité que les

Frères, amis du peuple et dévoués au service de

l'enfance, seront toujours prêts à se rendre à
tout ce qui pourra lui être utile, surtout lorsqu'il
s'agira d'étendre les lumières et de propager la
science. » Le frère Baudime, chargé d'organiser
ces cours d'adultes, y introduisit deux grandes
réformes l'une fut la séparation des apprentis et
des adultes, l'autre la distinction d'un cours in-
férieur ou simplement primaire et d'un autre cours~

qu'on pourrait appeler professionnel, comprenant
les mômes notions que de La Salle lui-même avait
fait entrer dans le programme des cours de Saint-

Sulpice (histoire, géographie, arithmétique, dessin.
notions de science). En )838, les Frères avaient
6 cours d'adultes et plus de 1800 élèves à la même

date, les laïques avaient 14 cours pour hommes

(4000 places) et 10 pour femmes (900 places).
Bien que la loi n'eût encore rien fait pour Ie&

rendre obligatoires, M. Guizot les mentionnait dans
sa circulaire de juillet 1833 M. Pelet de la Lozère~
vu leur nombre croissant, par son règlement dé-
taillé et peut-être trop complet du 2~ mars 1836,
prescrivait les mesures nécessaires pour la surveil-
lance de ces réunions, pour la séparation des deux

sexes, pour la distinction des élèves plus jeunes et
des adultes proprement dits, pour le plan d'études.

La première statistique officielle qui fasse men-
tion des cours d'adultes est celle de M. de Sal-

vandy en 1837 (1800 cours 37 000 élèves) la se-
conde, celle de M. Villemain en 1841 à cette date,
3090 communes entretenaient 3403 cours d'adul-

tes, comptant ensemble 68 500 élèves. En 1848 il y
avait 6913 cours et H7 000 élèves les-cours et leur

personnel avaient donc vu leur nombre plus que
triplé en dix ans.

Le traitement alloué aux instituteurs pour toute
cette période fut très-faible il dépassait à peine
2 fr. par élève en moyenne.

Les troubles de 1848 et plus encore la réaction

politique de 1849 et de 1850 arrêtèrent le développe-
ment de ces écoles. Malgré les instances de Boulay*
de la Meurthe, la nouvelle loi (15 mai 1850) ne
les organisa ni ne les rendit obligatoires. Le rap-
porteur de la commission, M. Beugnot, se bornait
à « appeler sur elles les encouragements de l'État
et des villes ».

Les cours d'adultes diminuent aussitôt de plus
d'un tiers quant au nombre des établissements et
des élèves (on ne compte plus à la fin de 1850 que
4C37 cours et 80803 élèves). Les subventions do
l'État, qui avaient été en moyenne de près de
50UO fr. par an, n'atteignent plus 3000 fr. en

moyenne jusqu'en 1863 à. prendre sur un crédit
de 60 000 fr. porté au budget depuis S50 « pour les
secours aux établissements charitables d'instruc-



tion et pour l'entretien des cours d'adultes. » Les
Conseilsgénérauxde leur côtérestreignirentleurs
libéralités: elles avaient produit une moyenne
de 33000fropar anavant1850,ellesne dépas&èrent
plus 2J 000fr0de ) 850à )863.

C'est avecM.Rouland que l'enseignementdes
adultessortit de l'oubli ou plutôt du discréditoù
on l'avait laissé tomber. Les instituteurs furent
consultés sur les besoinsde l'instructionprimaire
(enquête de 1863.),et' plus du quart de ceuxqui
répondirent à cet appel émirent spontanémentle
vœu que les classesd'adultesfussentréorganiséeso

Ce fut une despremièrespromessesdeM.Duruy
quand il succédaà M. Rouland,et l'exposéde la
situationde l'Empire en (~6.¡mentionne déjà la
nécessité reconnue des cours d'adultes, sans

Il
lesquels l'écoleprimaire((place dans les mainsde
l'enfantun instrumentqui se rouillepromptement
et devient inutile»0Dès le ]3 août 1864,il insti-
tuait un prixcantonalpour l'élève le plus assidu
aux cours d'adultes.

L'hiverde ]864-]865fut le point de départ de la
renaissancedes cours d'adultes; des récompenses
furent instituées pour les instituteurs qui s'étaient
distingués dans cette tâche nouvelle et difficileo
Le secrétairegénéral, M. ChoRobert, alla rendre
compte officiellementdes progrès accomplis à
l'occasionde la distributiondes prix aux institu-
teurs, dans le départementqui avait fait les plus
grands sacrificespourles coursd'adultes et obtenu
les plus beaux succès: c'était le départementde
ILJH~}'-o-

-œ=.ik.<> ~n~
n~
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levait à 28586 en 1867.était retombéà 23533en
18~2;lescoursd'adultes-femmes,qui avaientatteint
plus tard leur maximum(5466en 1ii69),avaientdi-
minuéde300en 1872.Quantau nombredes élèves
inscrits, après s'être élevé à plus de 800000 en
181;7,il atteignit à peine tHOouOen 1872.En-
core faut-ilajouterquecesnombresne représentent
pas la réalité, car le total des présenceseffectives
égalait à peine le tiers ou le quart des inscriptionso
Cependantles subventionsde l'Etat allaient crois-
sant et dépassaientmême les besoins.

«Pour l'annéescolaire 1813-1874,la diminution
sur l'annéeprécédenteavaitété d'environ80000élè-
ves, » et d'autre part le chiffrede subventiondu
Trésor s'était élevé, de 1089oon fI'. en 1871, à
1379000Cr.en 1872,à 1523000fr. en 1873.

La loide financesdu 5 aoCltJ874mit fin à « cet
accroissementdes chargesdu trésor correspondant
àune diminutiondu nombredes élèves». Par cette
loi,l'Assembléenationale,au lieude laissercomme
par le passé les crédits pour cours d'adultescon-
fondusau budget de l'instruction publique avec
ceuxdes autres dépensesobligatoiresde l'instruc-
tion primaire,« déterminaelle-mêmela valeur du
créditqui doit être affectéauxcoursd'adultes et le
fixa à un milli',no» La circulaireministérielledu
10mai 1875( réduisitproportionnellementle mon-
tant de chacunedes allocationsaccordéesauxdé-
partements,de telle façonqueleur sommeto~alene
dépassât pasun milliono»

La meilleurepreuveque cette réduction ne fai-
l'Y"-.n.f. "1">'dC:!t.t. "L,J_ ~nrt'¡'



celles qu'un instituteur public ouvre, gratuitement
ou non, dans le local de l'école, avec ou sans le se-

cours d'une subvention de la commune, du dépar-
tement ou de l'Etat. Pour ouvrir une école ou classe

communale d'adultes, dans ces conditions, l'insti-

tuteur doit obtenir une autorisation du Conseil dé-

parlementai. Cette autorisation n'a pas besoin d'ê-

tre renouvelée chaque année.

« Dans les campagnes, l'enseignement peut se

borner, pour les hommes faits comme pour les en-

fants, aux matières qu'on appelle obligatoires ce-

pendant un maître instruit, ayant affaire à des

élèves en âge de réfléchir et de raisonner, saisira

les occasions de leur communiquer, avec les con-

naissances élémentaires, toutes celles qui peuvent
les aider pour la conduite de leurs travaux ou le

règlement de leurs intérêts. (Cire. 2 nov. t865.) j
« Dans les longues soirées d'hiver, le petit proprié-
taire et l'ouvrier agricole peuvent recevoir aux

cours d'adultes des notions d'histoire naturelle, de

chimie agricole, de géométrie élémentaire, qui
trouvent leur application immédiate dans la fabri-

cation et l'emploi des engrais, le choix des cultures

et des assolements, les travaux de nivellement et

d'irrigation. » (Rapp. à l'Empereur par M. Duruy,
12 février i860.)

Une indemnité annuelle, fixée par le ministre de

l'instruction publique, après avis du conseil muni-

cipal et sur la proposition du préfet, peut être ac-

cordée aux instituteurs et institutrices dirigeant
une classe communale d'adultes, payante ou gratuite,
établie régulièrement. (L. 10 avr. t~67, art. 7.)

Le crédit alloué au budget de l'Etat, pour ces

indemnités, est de 1 million (loi de finances du

5 août 1874) elles ne peuvent être accordées que

pour des cours régulièrement faits et ouverts. (Cire.
10 mai 1875.) L'Etat ne vient en aide qu'aux com-

munes qui ne sont pas en état d'acquitter une partie
ou la totalité des dépenses de leurs cours d'a-

dultes.

Sur la proposition de plusieurs conseils départe-

mentaux, le conseil supérieur de l'instruction pu-

blique a émis l'avis (16 déc. 1865) que la durée

réglementaire des classes du jour dans les écoles

primaires pouvait être diminuée d'un temps égal à
la durée de la classe du soir, pourvu que cette ré-

duction ne dépasse pas cinq heures par semaine.

Les auditeurs des cours d'adultes qui ont suivi ré-

gulièrement les leçons peuvent, comme les élèves

des écoles primaires, obtenir un certificat d'étu-

des*.

L'école ou classe d'adultes ~&~e est celle qu'ouvre,
à la suite d'une déclaration d'ouverture faite à la

mairie, un Français âgé de 21 ans muni du brevet

de capacité ou d'un titre équivalent. Les institu-

teuxs libres qui veulent ouvrir ces écoles doivent

remplir les mêmes formalités que pour l'ouverture

d'une école libre. (L. 15 mars 1850, art. 55.)

M~wùïa~oM de l'dge adulte. L'âge d'ad-

mission réglementaire dans les cours d'adultes

n'a pas toujours été déterminé de la même manière,
comme le prouvent les textes ci-dessous

Par adultes, il faut entendre des jeunes gens

âgés au moins de quinze ans. (Propos. de loi, 15 déc.

1848, art. 37.) L'âge d'admission dans les classes

d'adultes est fixé à 15 ans au moins pour les gar-

çons et à 12 ans pour les filles. (Arr. du Cons. roy.
22 mars )836.) Nul ne sera admis à l'école d'a-

dultes, s'il n'a 15 ans accomplis. (Arr. du Cons. roy.
4 mai 1838.) Les jeunes gens âgés de moins de

quinze ans forment, dans les cours d'adultes, une

division à part, établie dans une salle distincte. (Arr.
du Cons. roy. 20 mars i840.) Les comités locaux

ne doivent jamais permettre l'admission aux clas-

ses d'adultes d'enfants âgés de moins de 12 ans.

(Id.) Mais l'article 54 de la loi de )8.i0 a défini

le mot adultes par l'indication de l'âge de 18 ans.

Il résulte d'un arrêt de la Cour de Douai (.14 avril
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1856, affaire Malfait), reproduit dans le Manuel gé-
K~'C! 1856, n" 34, qu'on ne peut considérer comme

adultes que les jeunes gens ayant atteint cet âge
de dix-huit ans. [E. de

Resbecq.] J
3. Organisation pédagogique. – L'institution

des cours d'adultes a eu dès l'origine, chez nous
comme ailleurs, un double but; c'est même là. une
de ses plus graves imperfections. Essayons de
montrer comment on y pourrait porter remède.

Double but des cours d'adultes. Les autorités
aussi bien que les particuliers qui ont institué des
classes pour les adultes ont rencontré deux ordres
différents de besoins, auxquels ils ont voulu ré-

pondre par une seule et même institution. Ils SA
sont proposé tout ensemble

1° De fournir à ceux qui, pour une raison ou

pour une autre, n'ont pu s'instruire pendant l'âge

scolaire, les moyens de réparer cette lacune, d'ac-

quérir les connaissances que la Convention con-
sidérait comme « rigoureusement nécessaires à
tous les citoyens », qui, aux termes de la loi de

1833, constituent « l'instruction élémentaire », et

que la loi de 1850 énumère dans la première partie
de son article 23;

2° De fournir à ceux qui possèdent déjà cette

instruction fondamentale, les moyens de l'entre-

tenir, de la développer, et d'y ajouter des connais-

sances utiles ou professionnelles.
Dans le premier cas, les cours d'adultes sont

spécialement destinés à ceux qu'on est convenu

d'appeler les illettrés; ils ne sont autre chose que
l'école primaire ouverte aux adultes, le soir ou aux
heures libres du travail. Dans le second, ils con-

tinuent l'école même ils sont comme le prolon-

gement de la période scolaire, et deviennent, pour
ainsi dire, des cours cfe~er/ec~MMHeMte~ Ce sera

là, remarquons-le, le rôle définitif de nos cours

d'adultes, le jour où la fréquentation de l'école

aura été rendue obligatoire par nos lois, ou mieux

encore, sera entrée dans nos mœurs.

Dès à présent les cours d'adultes ne devraient-

ils pas, pour produire tous leurs résultats, se dé-

doubler, un peu comme aux États-Unis et en Alle-

magne, en coM'~ jooMf les illettrés et cours d'études

jtM'MKatyex ~Mjo~r:eMrM ou complémentaires ? Cette

division a été introduite à Paris par l'arrêté du

10 août 1877 elle n'est malheureusement possible
que dans les très grandes villes.

Classement des élèves. Du moins, là. où l'on

ne rencontre pas des disparates extrêmes, là où le

maître peut, à force de souplesse et de tact, en se

multipliant pour ainsi dire, faire face à tout, être

tout à tous, il est indispensable de grouper à peu

près méthodiquement les éléments que le hasard

rassemble dans une de ces classes bigarrées. Pour

opérer ce classement le moins mal possible, nous

n'hésitons pas à recommander la distinction en trois

degrés comme à l'école du jour (cours élémentaire,

moyen et supérieur), distinction que consacre le

nouveau règlement de la Seine. Autrement, c'est

l'éparpillement des forces et du temps poussé jus-
qu'au retour du mode individuel depuis si long-

temps condamné.

Distinction des apprentis et des adultes. L'idéal

serait en outre que les élèves des cours d'adultes

pussent être répartis à raison des âges et des

situations respectives. Il n'est pas sans inconvé-

nient que de tout jeunes gens soient mêlés à des

hommes faits, et aussi des enfants qui ne sont
point

encore sortis de la famille à dea enfants qui ont

déjà fréquenté les fabriques et qui peuvent en avoir

subi l'influence fâcheuse.

Ces divisions par catégories, parfaitement con-

formes à l'esprit de la loi et des règlements, peuvent

presque toujours se faire sans grave inconvénient

dans les localités où elles sont précisément le plus

désirables, c'est-à-dire dans les grandes villes. Là, en

effet, les écoles sont rapprochées il en existe
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couvent plusieurs par quartier. Rien ne s'oppose &

ce que l'une de ces écoles reçoive les adultes pro-

prement dits, l'autre les tout jeunes gens ou en-

fants que la loi de 1850 qualifie d'apprentis. Sur ce

point encore, le nouveau régime qui s'inaugure

actuellement à Paris nous paraît un retour heu-

reux aux saines traditions.

Personnel enseignant. Une autre idée se fait

jour en ce moment même c'est de laisser aux éco-

les leur destination et leur personnel propres, et de

créer pour les cours d'adultes un service spécial,

ayant ses locaux et ses maîtres à part. Ce projet,

excellent en soi, n'a qu'un inconvénient c'est de

ne pouvoir se réaliser que là où les administrations

disposent de ressources considérables.

programmes d'enseignement. Plus que les au-

tres encore, les classes du soir sont perdues si elles

demeurent exposées aux hasards de l'inspiration du

moment. Elles doivent avoir, elles aussi, un pro-

gramme, d'une part assez précis pour guider la

marche générale du maître, de l'autre assez élas-

tique pour lui permettre de donner à son ensei-

gnement le caractère que réclament le temps, les

lieux, les circonstances.

Ce programme a été tracé à plusieurs époques

et de manières assez diverses

« Une fois par semaine, disait un projet de décret

présentéalaConvention (l~déc. 1792), l'instituteur

donnera une instruction publique à laquelle tous les

citoyens de tout âge et des deux sexes seront invi-

tés d'assister. Ces leçons auront pour objet 1° de

rappeler les objets enseignés dans les écoles 2° de

développer les principes de la morale et du droit

naturel 3" d'enseigner les lois dont la connais-

sance est nécessaire aux fonctions publiques les

plus rapprochées de tous les citoyens 4° d'annon-

cer les nouvelles et tous les événements qui inté-

ressent le plus la République 5* de donner des

connaissances sur la culture et les arts, d'après les

découvertes nouvelles. »

La Convention, on le voit, supposait tous les ci-

toyens pourvus de l'instruction primaire. Réduisant

ce programme à des visées plus modestes, 'l'ancien

Conseil royal disait (arr. 22 mars 1836)
« L'instruction, dans les cours d'adultes, ne

pourra porter que sur les matières comprises dans

les §§ 1 et 2 de la loi du 2K juin 1833 (instruction

morale et religieuse, lecture, écriture, éléments de

la langue française et du calcul, système légal des

poids et mesures), ou sur les développements in-

dustriels autorisés conformément au § 4 dudit ar-

ticle. »

D'après un autre arrêté (4 mai 1838), les cours

d'adultes de Paris devaient « comprendre la lecture,

l'écriture, l'arithmétique, le système métrique, les

éléments de grammaire française, l'orthographe, le

dessin linéaire, les préceptes d'hygiène, le chant,

et être composés de trois divisions ».

Approprié aux besoins de notre époque, le pro-

gramme des cours d'adultes devrait, selon nous,

comprendre
1° Dans les classes destinées aux adultes dé-

pourvus de l'instruction élémentaire la lecture,

l'écriture, les éléments de la langue française, le

calcul et le système métrique, les éléments de l'his-

toire et de la géographie de la France.

2" Dans ce qui peut être appelé les classes de per-

fectionnement ces mêmes matières avec déve-

loppement, afin de rappeler, comme le disait le

projet de décret du 12 décembre 1792, les o~/e~ en-

seignés à l'école; puis, selon les besoins, quelques-
unes des matières contenues dans la 2* partie de

l'art. 23 de la loi de 1850, complété par l'art. 9 de

celle du ~Ï juin 1865 (tenue des livres, quelques
données d'histoire et de géographie générales, ar-

pentage, dessin, chant, etc.).
Modes et procédés ~'e?MC:g'MCMeM~. La marche

à suivre, les procédés à employer, ne sauraient être

absolument les mêmes dans les cours d'adultes que

dans les classes du jour. Celles-ci, en effet, ont

des élèves exacts et assidus des leçons où tout se

3 tient et s'enchaîne un emploi du temps que rien

3 ne vient troubler une période scolaire prévue et à

peu près assurée. Rien de semblable dans les cours

d'adultes; il faut compter avec les interruptions, les

t absences, les besoins individuels des élèves. De

[à la nécessité d'un programme fort large, d'un em-

e ploi du temps rédigé en prévision d'obstacles de

toutes sortes, de procédés tout particuliers pour

l'enseignement de certaines matières.

e Ainsi, l'histoire et la géographie, dans les cours

s d'adultes, ne peuvent être enseignées avec la suite

et les détails que comportent les classes du jour

on suivra sans doute, autant que possible, l'ordre

s des temps, mais on n'insistera que sur les faits les

n plus saillants, en les groupant autour de quelques

grands noms à Clovis se rattacheront nos origines,

a la période gallo-romaine et la période mérovin-

gienne; à Charlemagne, le cycle carlovingien à

Hugues Capet, la féodalité à Godefroi de Bouillon,

s les Croisades; à François I", la Renaissance, etc.

Grands hommes, grands faits, telle sera la devise

s du cours d'adultes.

L'enseignement géographique sera très-sobre

t dans les divisions d'illettrés lecture des cartes
r données très-sommaires sur les cinq parties du

s monde; place de la France sur la mappemonde et

sur la carte d'Europe un aperçu de ses provinces,

e de ses départements, de ses relations commer-

e ciales. Dans les cours de perfectionnement, même

it marche, mais avec les développements qui pour-

ront intéresser les élèves ici on insistera sur

!S la France agricole (communes rurales), là sur la

t- France industrielle et commerciale (agglomérations

urbaines). Dans tous les cas, on ne pourra guère

!S attendre des leçons apprises par cœur, ni un travail

:s personnel des élèves le professeur ne comptera

que sur lui-même, sur son propre talent d'exposi-

i- tion, sur des lectures avec interrogations, etc.

tt Dans les classes élémentaires, l'enseignement de

n la lecture, de l'écriture, du français, etc., ne digé-

rera pas sensiblement de ce qu'il est dans les classes

~e du jour. Mais il en sera autrement dans les divisions

(s supérieures. Là la lecture et l'écriture serviront

n d'auxiliaires pour l'enseignement des autres bran-

le ches la lecture, d'ailleurs sentie et expliquée,
is viendra en aide à l'enseignement historique, géo-

i- graphique, agricole, industriel, littéraire, scienti-

r- tique, etc.; l'écriture, une écriture toujours soignée

et correcte, s'appliquera à la comptabilité et aux

rs exercices de rédaction. Les dictées, toujours néces-

e, saires, fourniront l'occasion de revenir avec sobriété

;s sur les principes d'analyse grammaticale et logique,

le de rappeler les règles de la lexicologie ou de la syn-

t, taxe; mais elles s'augmenteront de remarques

philologiques et quelque peu littéraires. C'est ainsi

que le programme des divisions supérieures pourra

s, contenir presque toutes les matières d'enseigne-

ment primaire, même, comme on en a souvent ex-

primé le vœu, des notions de droit usuel, tout en

e, restant extrêmement simple en réalité.

le Quant à la répartition des matières par jours et

s- par heures, il sera bon de réserver les matières les

plus nécessaires aux jours et aux heures où l'on

r- peut compter sur la présence de tous les élèves,

e- les plus intéressantes aux jours et aux heures de
le défaillance. Dans tous les cas, nous conseillons

t- toujours de placer une lecture, un entretien, une

s- leçon de choses à la fin de chaque classe, et aussi

le de commencer chaque leçon par une récapitulation,

le utile tout au moins aux absents de la veille.

es Ce~t/!C<~ d'études. Lorsque les classes du

r- soir (cours d'adultes et d'apprentis) ont été ainsi

organisées, il convient d'en sanctionner le résultat

ie par le certificat d'études, comme on l'a fait pour

re les classes du jour: il importe à tous, mais surtout
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aux apprentis (loi du 19 mai 1874, art. 9), d'obtenir

un témoignage authentique d'une instruction pri-
maire suffisante. L'absence de cette institution

était une lacune regrettable, que pour Paris du

moins le nouvel arrêté a heureusement comblée. Le

jury d'examen sera naturellement le même que pour
le certificat d'études ordinaire à la rigueur, l'ins-

tituteur communal ou l'inspecteur primaire pour-
rait suffire (L. 10 mai )874, art. 9; cire. 20 juillet

1874). Le programme de l'examen est déterminé

par la circulaire précitée, qui prescrit de ne délivrer

le certificat « qu'à des enfants ayant véritablement

acquis l'instruction jor!Maù'e élémentaire, c'est-à-

dire possédant une connaissance suffisante des ma-

tières indiquées dans le § 1*' de l'art. 23 de la loi

du 15 mars 1850 ».

Du reste, le certificat d'études peut s'étendre

au delà des matières fondamentales de l'instruction

primaire. Il y a le brevet de capacité obligatoire,

/<!CM/~a~~ et complet; il y aurait avantageusement
un certificat d'études mentionnant des M!a~M fa-
cultatives ou professionnelles. fE. Brouard.]

~E~EAS SYLVIUS. – V. Pie 77.

AERATtON. – V. Ventilation, Hygiène scolaire

et dans la II- PARTIE le mot Air.

AFFOUAGE (Cod. for., art. 103-105 L. 18 juill.
1837, art. tT. Droit accordé aux habitants d'une

commune, propriétaire de forêts, de prendre le bois

nécessaire pour leur chauffage ou les besoins de

leur maison.

Quels sont les droits des instituteurs en fait

d'affouage ?2

« S'il n'y a titre ou usage contraire, le partage
des bois d'affouage se fera par feu, c'est-à-dire par
chef de famille ou de maison ayant domicile

réel et fixe dans la commune (C. for., art. 105). »

La première condition pour être afl'ouagiste est

donc d'être domicilié dans la commune. Or l'insti-

tuteur, quoique pouvant être appelé à une autre

résidence, a incontestablement son domicile dans

la commune où il exerce ses fonctions et où il est

établi. Un arrêt du Conseil d'Etat du 15 mai 184s

a du reste reconnu que les agents et employés des

administrations publiques ont droit à l'affouage
dans les communes où ils demeurent. La seconde

condition nécessaire est d'être chef de famille ou

de maison les habitants mariés et même les céli-

bataires et veufs ayant un ménage doivent parti-

ciper à la distribution des bois d'affouage.
En principe les instituteurs ont donc droit à

affouage.
Comme conséquence de cet avantage, les insti-

tuteurs sont nécessairement tenus de payer, au

même titre que les autres affouagistes, la taxe

destinée à faire face aux dépenses d'affouage, telles

que le salaire des gardes, les frais de martelage,
d'évaluation et de distribution du bois de l'af-

fouage.
Il y a lieu toutefois de remarquer la restriction

portée en l'art. 105 « S'il n'y a titre ou usage con-

traire. » Les usages anciens maintenus par le Code

forestier peuvent modifier la règle, et il peut se

faire que dans certaines communes il existe un

usage restreignant le droit à l'affouage à telles ou

telles personnes, les propriétaires de maisons par

exemple, et en excluant certaines autres.

Le rôle des contributions payer par les affoua-

gistes est rédigé par le conseil municipal, qui ar-

rête la somme à imposer et fait ensuite la réparti-
tion proportionnelle entre tous les lots, en dressant

la liste nominative des affouagistes. (L. 18 juillet
1837, art. 17.)

Il appartient au préfet d'approuver et d'annuler les

délibérations prises en cette matière. En cas d'appro-
bation les intéressés, en cas d'annulation les com-

munes, peuvent s'adresser au ministre de l'intérieur.

Mais c'est là une juridiction purement gracieuse.
Il ne saurait donc y avoir lieu de se pourvoir au

contentieux devant le Conseil d'Etat. (Arr. du Cons..
d'Etat du l~août 1S-8.)

Il n'est pas interdit aux affouagistes de vendra

ou d'échanger les bois qui leur sont délivrés et de
les employer à une autre destination que celle pour

laquelle le droit d'usage a été accordé.

Un instituteur peut donc, s'il quitte la com-
mune dans laquelle il a reçu un lot d'affouage
communal, vendre à qui bon lui semble la part de
bois qu'il n'a pas brûlée. Cette décision résulte d&

l'art. 112 du Code forestier, qui, en appliquant aux
bois des communes et des établissements publics
les règles posées pour les bois de l'Etat, en excepte j
no~mment l'art. 83 (celui qui interdit aux usagers
des bois de l'Etat de vendre ou d'échanger les lots.

qui leur sont délivrés). [L. Armagnac.]
AFFRANCHIS (Écoles des). -C'estle nom qu'on

donna aux premières écoles ouvertes pour les es-

claves émancipés aux Etats-Unis. L'abolition de l'es-

clavage fut proclamée par le président Lincoln le

t" janvier ~63. Aussitôt des sociétés, les unes.

fondées par les églises, les autres sans caractère

confessionnel, se vouèrent à l'instruction des af-

franchis. Des dons généreux abondèrent, des fem-

mes dévouées appartenant à toutes les classes de la

société se firent institutrices des nègres. Le 3 mars

ls65, le Congrès créa le Bureau des affranchis; la

direction générale en fut confiée au général Ho-

ward, qui venait de perdre une jambe dans un des

derniers combats pour l'instruction, la surinten-

dance fut donnée à M. Alvord, qui fut le véritable

organisateur de cet enseignement si nouveau, hé-

rissé de tant de difficultés. L'ardeur avec laquelle
les esclaves jeunes et vieux se jetèrent pour ainsi

dire sur les moyens d'instruction qui leur étaient

offerts fut la plus belle récompense de leurs bien-

faiteurs. Le Bureau des affranchis dura jusqu'en
1870 il avait à cette époque créé 2000 écoles, placé
2~00 maîtres, instruit dans les écoles plus de

100000 élèves réguliers, et 150 000 dans les cours
du soir. Il aida aussi à la création des écoles nor-

males et dos universités pour les étudiants de cou-

leur. Depuis 1870, le nom d'affranchis n'existe plus;
les Freedmen's schools sont devenus les co/OM~ecf

schools (écoles pour les enfants de couleur). V. JM-
bilé (chanteurs du).

AGATHOK (frère). Goullieux (Joseph), en

religion frère Agathon, 5* supérieur général des

Frères des Ecoles chrétiennes, naquit le 4 avril

1731, à Longueval (Oise). Entré le 20 août 1748

dans l'institut des Frères, il s'y distingua par des

qualités administratives et de rares vertus. Succes-

sivement il fut professeur de mathématiques à l'é-

cole du port de Brest, professeur d'hydrographie à

l'école de Vannes et directeur du pensionnat d'An-

gers. Nommé supérieur général en 1777 à la suite

de la démission du frère Florence, il amena l'insti-
tut des Frères au plus haut degré de prospérité
qu'il ait atteint sous l'ancien régime. Il s'occupa
de créer des retraites aux frères âgés et infirmes,

organisa les pensionnats existants, en fonda de

nouveaux, transféra le siège de l'institut à Paris

d'abord, puis à Melun, où il -créa un établissement

spécialement destiné à former des maîtres pour les

écoles. Au moment de la Révolution, la congréga-
tion comprenait 121 maisons et 1000 sujets occupés
à l'enseignement dans les écoles. Un décret du

18 août 179~ ayant supprimé les congrégations,
« telles que celle des écoles chrétiennes, » les

membres de l'institut furent dispersés, et le frère

Agathon incarcéré avec d'autres frères. Rendu à

la liberté au 9 thermidor, il reçut l'ordre de quit-
ter Paris dans les vingt-quatre heures et se retira à

Tours, où il mourut le l5septembre 179~. On

doit au frère Agathon, outre plusieurs ouvrages
destinés à l'administration de l'institut et a la di-

rection spirituelle de ses membres, un ~6~~ de

yeo~ap/t!C, un Traité d'arithmétique à l'usage dei
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écoles, et les Douze vertus d'un bon maître, ou-

vrage pédagogique publié à Melun en 1785, et sou-

'ventréédité.

Dans cet opuscule, l'auteur ramène aux douze

vertus suivantes les qualités indispensables à un

instituteur la gravité, le silence, l'humilité, la pru-

dence, la sagesse, la patience, la retenue, la dou-

ceur, le zèle, la vigilance, la piété et la généro-

sité puis il trace, en douze chapitres, le vrai carac-

tère de chaque vertu, les traits particuliers qui lui

conviennent et ceux qui lui sont contraires; en

d'autres termes, ce qu'un bon maitre doit faire et ce

qu'il doit éviter. Ce volume est peut-être, dit un

membre de l'Université, ce qui a été pensé et écrit

de plus sage et de plus touchant depuis l'/MM~MM

de Jésus-Christ. Les observations les plus fineay
sont présentées dans un style dont la simplicité fait

ressortir le mérite. Dans sa conclusion l'auteur ré-

sume ainsi et son ouvrage, et le plan même des ins-

titutions pédagogiques du vénérable de La Salle

« Les quatre principaux moyens dont les plus
habiles maîtres se servent pour réussir dans l'édu-

cation des enfants, sont de s'en faire aimer, es-

timer, respecter et craindre. » [A. Demkès.]
AGE. Les lois et les règlements ont fixé, dans

un assez grand nombre de cas, les conditions d'âge
à remplir, soit pour entrer comme élèves, soit pour
se présenter comme candidats, soit enfin pour
exercer comme maîtres dans les divers établisse-

ments d'enseignement primaire.
PAYS ÉTRANGERS. Pour les pays où l'instruc-

tion est obligatoire, l'âge scolaire est le suivant

Empire <e??ïa~!e Prusse, de 5 à 14 ans

(avec fréquentation ultérieure des écoles de per-

fectionnement, là où il en existe) Bavière, de 6 à

]3 ans (et 3 ans d'école de perfectionnement);

Wurtemberg, de 7 à 14 ans (et 4 ans d'école du di-

manche) royaume de Saxe et grand-duché de

Hesse, de 6 à 14 ans (et 3 ans d'école de perfec-

tionnement) grand-duché de Saxe-Weimar, de R à

14 ans (et 2 ans d'école de perfectionnement)

grand-duché de Bade, de 6 à 14 ans (et 2 ans d'école

de perfectionnement pour les garçons, 1 an pour
les filles) Saxe-Cobourg-Gotha, Saxe-Meiningen,

Schwarzbourg-Sondershausen, les deux principau-
tés de Reuss, la ville de Hambourg, de 6 à <4ans;
duché d'Anhalt-Dessau et duché d'Oldenbourg, de

6 à 15 ans pour les garçons, de 6 à 14 ans pour
les filles duché de Brunswick, à partir de 5 ans.

~M~/e~'re.'de 5 à t3 (l'Education ~c~de 1870,
art. 74, autorise les school boards à faire des rè-

glements obligeant les parents à envoyer à l'école

les enfants âgés de 5 ans au moins et de 13 ans au

plus; la plupart des school boards, dans leurs rè-

glements spéciaux, ont adopté ces deux limites ex-

trêmes, mais quelques-uns sont allés moins loin et

n'ont étendu l'obligation que de a à 10, 5 à Il, 5 à

12, ou 6 à 13 ans). Ecosse, de à 13 ans.

Autriche-Hongrie de 6 à <4 ans, sauf les ex-

ceptions suivantes Carniole, de 6 à 1 ans dans

les campagnes, de 6 à 14 ans dans les villes; Go-

ritz et Gradiska, de 7 à 12 Istrie et Dalmatie, de 6
à 12; Bukowine, de 7 à 13; Hongrie, de 6 à 12

(école de répétition jusqu'à 15 ans).
Danemark de 7 à 1 ans.

Espagne de 6 à 9 ans.

Srece de 5 a. 12 ans.

Italie: entrée à l'école à 6 ans.

Por~M~ de 7 à J 5 ans.

Suède nul enfant ne peut retarder l'entrée à
Fécole au delà de la 9° année. En Norvège, dans

les villes, de ans à la confirmation; dans les cam-

pagnes, de 8 ans à la
connrmatiop.

En Suisse, la fréquentation de l'école primaire
est obligatoire de 5 à 15 ans en Thurgovie de

6 à 12 ans dans les cantons de Zurich, Schwytz,
Unterwald, Zug, Bâte-campagne – de 6 à 13 dans

ceux de Glaris et Saint-GaU
– de 6 à l4, Lucerne

FRANCE. Salles d'asile. Les enfants des

deux sexes, de 2 à 7 ans, sont admis dans les

salles d'asile. (Déc. 2t mars t8.S5, art. 1.)
Écoles prt?M~:rM. Pour être admis dans une

école primaire publique, les enfants doivent être

âgés de 6 ans au moins, et de 13 ans au plus.
Néanmoins des enfants â~es de moins de 6 ans et

de plus de 13 ans pourront être reçus moyennant
autorisation des autorités locales et avis donné au

préfet. (Heg mcd t7 août 1851 et décis. du 5 janv.
'~5'h; Aucune école primaire pubUquc ou libre ne

peut, sans l'autorisation du Conseil départemental,

ÉTATS.
FRÉMEmnC!) FMQMmnOit

obligatoire. facultative.

A)&ham~ 5-21
Atkansas. 5-18 6-21
Catifo.nie. 8-14 5-17
Caroline du Nord 6-21
Caroline du Sud. 8-16 6-16
Cuturado. 5-21
Connecticut. 8-14 4-16
Delaware 4-21
Floride.o..o.o.» r 4.-21

Géorgie. 6-2t
Illinois. 6-21

Indiana. r 6-2i 1
!owa. s 5-21 1
Kansas. » 5-2t

Kentueky. 8-14 6-16
Louisiane n 6-~l
Maine.J~ 4-21

Marytand. -) 6.21
M.ssachusetts. 8-14 5-15

Michi~an. 8-14 5-20

Minnesota. r 5-21 1

Missouri. r 5-21

l\1i~souri. 0» 5-21

Nebra-.ka. ? 5-21 1
Nevada. SU 6-18

New-Hampshire. 8-'4 4-2t t

Newjersey. 8-14 8-18
New-York. 52t
Ohio. r Ml

Orégon. 4-20

Pensylvanie. 6-2t
Iihode tsland 5-15

Tennessee. a 6-18
TeMS. 6-18 8 o

Vermont. 8-14 5-20

Virginie. S-~i

Virginie occidentale. r 6-21
WIsconsin. 4-20

et Baie;–de6àl5,BerneetAppenzeH Rhod.ext.
de 7 à) 13, Appenzell Rhod. intér. de 7 à

14,15 ou 16 dans les Grisons et Uri de 7 à 1&

3 dans l'Argovie, Fribourg, Soleure, Valais de 7

l à )(} dans le canton de Vaud de 6 à 17 à

Schantiouse à Genève, à partir de ans. La

fréquentation de l'école complémentaire est exigée
Zurich et à Baie-campagne pendant 3 ans après
la sortie de l'école primaire à Schwytz et Glaris

i pendant 2 ans à Lucerne jusqu'à lu ans, à So-

) leure jusqu'à 18.

Les pays où l'instruction n'est pas obligatoire,
i Belgique, Hollande, Russie, etc., n'ont pas d'âge
t scolaire légal dans ce sens on y admet générale-
pi ment les enfants à l'école à partir de <- ou de 7 ans.

Aux Etats-Unis, l'instruction n'étant pas obliga-
t toire dans tous les États, il en est pour lesquels

l'âge scolaire légal signifie simplement la période
durant laquelle un élève peut être admis (gratui-

tement ou non, selon le cas) à suivre une école

s publique. Dans certains États, on trouve deux

limites différentes la première, plus étendue, pour
la fréquentation facultative la seconde, plus res-

treinte, pour la fréquentation obligatoire. Le ta-

s bleau ci-dessous résume ces dispositions

t. 1 Tï
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recevoir des enfants au-dessous de 6 ans, s'il existe
dans la commune une salle d'asile publique ou libre.

(L. 10 avr. 1867, art. 21.) Les tableaux dressés par
le ministère en )875 et 1S76 pour la statistique

prennent pour limites d'âge scolaire 6 et 13 ans.

Il peut être créé des écoles primaires communales

pour les adultes au-dessus de 18 ans, pour les

apprentis au-dessus de 12 ans. (L. 15 mars t850,
art. 54.)

Ecoles normales pr~M6'!re~. Aucun candidat,
aucune aspirante à une école normale ne peut
réclamer son inscription qu'en présentant son acte
de naissance constatant qu'au 1~ janvier de l'année
dans laquelle il se présente, il avait )6 ans accom-

plis au moins et 20 ans au plus. (Déc. 2 juil. 1866,
art. 140)

Néanmoins, les préfets peuvent autoriser les can-
didats ayant 16 ans avant le f octobre de l'année
de l'examen à subir l'examen; ces magistrats propo-
sent ensuite d'accorder des dispenses d'âge à ceux
de ces candidats qui auront fait preuve d'aptitude
et d'instruction. (Cire. ~9 mai 1868.)

Depui$ quelque temps l'administration a accordé
des dispenses à des jeunes gens ayant 15 ans avant
le 1°' octobre.

Cours p~!<yue des salles d'asile. Les aspi-
rantes aux bourses du cours pratique des salles
d'asile doivent être âgées de 18 ans au moins et
de 30 ans au plus, à moins de dispense spéciale.

(Déc. 30 juil. 1875, art. 3.)
Directrices d'asile. Nulle n'est admise devant

une commission d'examen pour l'obtention du
certificat d'aptitude à la direction des salles d'asile
avant l'âge de 2t ans. (Décr. 21 mars 18~, art. 29.)

Nulle ne peut être nommée sous-directrice dans
une salle d'asile publique avant l'âge de 20 ans.

(Id., art. 26.)

Nulle ne peut diriger une salle d'asile publique
ou libre avant l'âge de 24 ans accomplis. Peuvent
toutefois être admises a diriger provisoirement dès

l'âge de 21 ans une salle d'asile, publique ou libre,
qui ne reçoit pas plus de 30 à 40 enfants, les sous-
directrices pourvues d'un certificat de stage et
les membres de communautés religieuses pourvus
d'une lettre d'obédience. (Id., art. 20.)

Brevet de capacité. Nul aspirant ne peut se

présenter devant une Commission d'examen pour
l'obtention du brevet de capacité pour l'instruction

primaire s'il n'est âgé de 1s ans au moins. (Décr.
29 juil. 1850, art. 50.) Aucune aspirante au brevet
de capacité ne peut être admise à se présenter de-
vant une Commission d'examen si elle n'est âgée,
au jour de l'ouverture de la session, de 16 ans ac-

complis. (Décr. 2 mai 18~0, art. i.)
Instituteurs et institutrices. Tout Français

âgé de 21 ans accomplis peut exercer dans toute la
France la profession d'instituteur primaire, public
ou libre, s'il est muni d'un brevet de capacité. (L.
-)~ mars 1850, art. 25.) Les instituteurs adjoints
peuvent n'être âgés que de 18 ans. (Id., art. 34.)

Pensionnats primaires. Tout Français âgé
de x5 ans. peut ouvrir un pensionnat primaire.
(L 15 mars 1850, art. 53.)

pen5'onn 1

<?et~t/!ca~ <fap~u</e aux /bHc~o~ c~K~pec~eMr
primaire. Ne peuvent être admis à l'examen

pour le certificat d'aptitude aux fonctions d'inspec-
teur primaire qua les candidats qui justifient de
25 ans d'âge. (Décr. 29 juil. t8.~0, art. 39.)

-Ecoles spéciales. V. ce mot et l'art. consacré à
chacune d'elles.

Pension de retraite. Le droit à la pension de
retraite est acquis par ancienneté à 60 ans d'âge
et après 30 ans accomplis de services. Il suffit de
55 ans d'âge et de 2.~ ans de services pour ies fonc-
tionnaires qui ont passé 15 ans dans la partie ac-
tive. (L. 9 juin )8i3, art. 5.)

Une loi du .2 août t8~6 décide qu'à l'avenir les
fonctionnaires de l'instruction primaire (inspecteurs,

directeurs, directrices, maîtres-adjoints et mai-

tresses-adjointes des écoles normales instituteurs
f et institutrices publics, titulaires et adjoints) seront

classés parmi les fonctionnaires du service actif.
Les services civils ne sont comptés qu'à partir

de 20 ans accomplis. (L. 9 juin 1S53, art. 23.)

[E. de Resbecq.]
AGREEES (Ecoles no?~M~). Aux termes de

l'article 10 de la loi organique de l'enseignement
primaire en Belgique, les conseils communaux choi-

t sissent leurs instituteurs parmi les candidats qui
justifient d'avoir fréquenté avec fruit, pendant deux
ans au moins, les cours d'une institution normale

de l'Etat ou d'une école normale privée ayant, de-

puis deux ans au moins, accepté le régime d'inspec-
tion. C'est à cette dernière catégorie d'établisse-
ments que l'on donne le nom d'écoles normales

agréées. Il y avait, en 1S75, 30 écoles normales

agréées, dont 8 pour instituteurs, comptant 643

élèves, et ~2 pour institutrices, avec 1115 élèves

(voir Belgique). [Léon Lebon.]
AGREGATION DE L'ENSEIGNEMENT SPE-

CtAL – Pour être nommé professeur titulaire de

lycée, qu'il s'agisse de l'enseignement secondaire

classique ou de l'enseignement spécial, il faut pos-
séder le titre d'agrégé. Quiconque n'est pas agrégé

ne peut être que chargé de cours. Le titre d'agrégé
s'obtient à la suite de concours publics; il donne
lieu à un supplément de traitement dans les lycées
et colléges des départements.

L'agrégation de l'enseignement spécial, la seule
dont nous ayons à nous occuper ici, se divise en
deux sections Agrégation des classes littéraires et
des sciences économiques, COr~N~tOM 0~ classes

scientifiques. Cet ordre particulier d'agrégation a
été institué par le décret du 28 mars 1866.

Pour être admis aux concours, les candidats doi-

vent, en se faisant inscrire deux mois d'avance,
justifier du brevet* de capacité de l'enseignement
secondaire spécial.

Les candidats doivent remettre un curriculum
M~i? et justifier d'un temps de stage dans un éta-
blissement d'instruction secondaire (trois ans s'il
est fait dans l'enseignement public, quatre ans
dans l'enseignement libre).

Les deux années passées à l'École normale d'en-

seignement spécial de Cluny comptent comme

stage; les élèves qui y ont fait une troisième année
sont exemptés de stage. Les licenciés, les anciens
élèves des Écoles Centrale, des Ponts et chaussées,
des Mines, pourvus du diplôme délivré par ces

écoles, les élèves de l'École Polytechnique jugés
admissibles dans les services publics sont exemptés
de stage et dispenaés du brevet de capacité, ainsi

que des épreuves préparatoires (V. ci-dessous).
Epreuves des concours. Les épreuves sont de deux

sortes les unes p' ~xn'a~oïrM, les autres défini-
tives. Le jury d'examen dresse, d'après le résultat
des épreuves préparatoires, la liste des candidats
admis à prendre part aux épreuves définitives.

Les épreuves préparatoires consistent en compo-
sitions écrites; elles ont lieu à Paris, sous la sur-
veillance d'un des membres du jury hors de Paris,
au chef-lieu académique, sous la surveillance du
recteur ou de l'inspecteur d'académie délégué.

Les épreuves définitives sont subies, soit au chef-
lieu de l'académie de Paris, soit au chef-lieu d'une
autre académie désignée par le ministre. Elles con-
sistent en correction de devoirs d'élèves, en argu-
mentations et explications de textes, en leçons et
en épreuves pratiques.

~r'OM des classes /atrM et des sciences

eco?:owt~M. Pour l'épreuve préparatoire, les can-
didats font trois compositions f sur un sujet de
morale ou de littérature T* sur un sujet d'histoire
ou de géographie; ;i<* sur un sujet de législation
usuNle ou d'économie commerciale, industrielle ou

agricole.
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Les épreuves définitives se divisent en deux par-
d

ties. La première partie se partage en deux séries, d

au choix du candidat. La première série comprend d

la littérature française et la législation civile la g

deuxième série, les sciences économiques. La se- é

conde partie consiste en leçons 1° sur la grammaire, d

la littérature française ou la morale 2° sur l'his- l'

toire ou la géographie; 3" au choix du candidat, sur d

la législation usuelle ou sur l'économie commer- s

ciale, industrielle ou agricole. g

Aqrégation des classes MteM~MM. Comme n

épreuves préparatoires, les candidats font 1° pour

les sciences mathématiques, une composition d'al-

gèbre ou de trigonométrie, une de géométrie

descriptive et une de mécanique 2° pour les t

sciences physiques ou naturelles, trois compositions c

(physique, chimie, histoire naturelle). (

Les épreuves définitives comprennent également ï

deux parties, dont
la première se divise en deux I

séries, au choix du candidat, l'une pour les sciences i

mathématiques, l'autre pour les sciences physiques c

et chimiques. La seconde partie consiste en leçons i

qui portent, au choix du candidat, sur les sciences t

mathématiques appliquées ou sur les sciences phy- (

siques appliquées. La première série comprend les i

sciences mathématiques appliquées; la deuxième 1

série, les sciences physiques chimiques et natu- 1

relies appliquées. [E. de Resbecq.] 1

AGtUCOLA (Rodolphe), né en 1443 à Bafle, près

de Groningue, fut un des premiers restaurateurs <

des études classiques en Hollande et en Allemagne. a

Après s'être formé a l'école de Thomas*à Kempis 1

et à l'université de Louvain, il vint encore étudier i

à Paris, puis en Italie, où il se lia avec toutes les (

illustrations de l'époque. Il rentra dans sa patrie 1

avec un tel renom de science, que toutes les uni- 1

versités se disputèrent l'honneur de le posséder;

MaximiUen I" lui offrit une position brillante. Mais i

Agricola. jaloux de son indépendance, ne s'attacha ]

ni au prince ni à l'école, qu'il appelait « un lieu

d'ennuis Il attaqua avec énergie la scolastique

encore en pleine vigueur. C'est là son principal

titre pédagogique. Dans ses écrits, dans ses lettres

surtout, il ne cesse de combattre les procédés

mécaniques, la science purement verbale, le latin

barbare du moyen âge, il appelle de ses vœux

dans tous les genres d'enseignement une méthode

rationnelle et vivante. Parmi ses écrits, deux

seulement doivent être signalés ici, comme inté-

ressant l'histoire de l'éducation d'abord sa fameuse

Lettre sMr la direction des études à Barbirianus

d'Anvers. Il y trace tout un plan d'études original

pour l'époque, où il donne une place jusque-là
refusée à la langue maternelle et aux sciences il

ramène à trois points les conditions de l'instruction

attention (pour comprendre l'objet de la leçon), mé-

moire (pour le retenir), exercice pratique (pour

l'appliquer). L'autre est son grand ouvrage Oe l'in-

t~H~'oT! dialectique, aussi en latin, où il essaie de

substituer aux procédés scolastiques une esquisse

des lois de la pensée et des règles naturelles qui

doivent déterminer l'esprit et la marche de l'en-

seignement dans les diverses sciences. Il faut

signaler aussi l'idée qu'eut Agricola un des pre-

miers, le premier peut-être, de chercher un moyen

d'enseignement pour les sourds-muets tl mourut

en 1485, à Heidelberg, où il avait enfin accepté une

chaire et d'où il exerçait, par sa correspondance
autant que par ses leçons, une grande influence sur

l'étite de ses contemporains. Ame profondément

honnête, novateur résotu. mais modeste et modéré,

Agricola fut un des dignes précurseurs de la Re-

naissance. [G. Ca)ame.]
A<.H)C<)L!:S (Écoles, colléges et instituts). V.

ci-dessous Ayrieulture. -V. aussi Asiles, Orp/te-

linats, etc.

A<.t.H.tJLTEURS DE FftA~CR (Société des).
V. l'article suivant (dernier paragraphe).

AGRICULTURE (Enseignement de l'). Nous

lonnons ci-dessous, d'abord pour les pays ~ra?~<

les renseignements succincts sur l'état de cet ensei-

gnement dans les écoles primaires et dans dea

-cotes spéciales, ensuite pour la France et avec des

létails plus étendus, la législation et l'historique de

'enseignement agricole 1*' dans les établissements

l'instruction primaire, 2° dans les établissements

.péciaux placés sous l'autorité du ministère de l'a-

griculture et du commerce, 3° dans les établisse-

nents privés et sous les auspices des sociétés libres.

PAYS ÉTRANGERS.

ALMMA&NE. – L'enseignement agricole, d'in-

troduction récente encore dans plusieurs parties

le l'empire, n'a pas partout la même organisation.

3n a fait remarquer avec raison que nulle part en

Europe l'enseignement agricole ne présente une

plus grande diversité d'une région à l'autre on

pourrait presque dire que chaque État, chaque

commune a ses institutions propres, et telle de ces

institutions, après avoir merveilleusement fonc-

tionné dans un pays, ne parvient pas à s'acclimater

dans l'autre par exemple les belles écoles complé-

mentaires du Wurtemberg n'ont pas réussi dans

l'Allemagne du Nord; les écoles élémentaires d'a-

griculture pratique, prospères dans le duché de

Bade et dans la Bavière, n'existent pas en Saxe, etc.

ALSACE-LORRAINE. Depuis l'annexion, trois

écoles moyennes d'agriculture ont été ouvertes,

à Haguenau, à Colmar et à Saint-Avold; une école de

pisciculture, d'arboriculture et d'horticulture a été

fondée en 1873 des écoles agronomiques d'hiver,

c'est-à-dire dont les cours durent de novembre àà

mars, ont été établies dans presque tous les chefs-

lieux de canton.

BADE. Le grand-duché possède une école

supérieure d'agronomie à Heidelberg, quinze écoles

moyennes d'agriculture, quatre écoles d'horticulture

et d'arboriculture, une école pratique pour le drai-

nage, une autre pour la maréchalerie; enfin des

professeurs nomades d'agriculture.

BAVIÈRE. L'arboriculture figure dans le pro-

gramme de l'enseignement primaire.

Il y a trois professeurs nomades et 26 établisse-

ments d'enseignement agricole, savoir l'école

royale d'agriculture de Weihenstephen, près de

Munich, fondée en l.s22;– sept écoles régionales

d'agriculture; une école régionale de prati-

culture, à Oberpfal; une école pratique d'agri.

culture pour les fils de paysans, à Würzbourg

neuf écoles d'horticulture et d'arboriculture;

trois écoles de bergers; deux cours de pratique

pour la distillation enfin, un enseignement pra-

tique pour la fromagerie à Sonthofen.

Il faut ajouter que l'école polytechnique de Mu-

nich renferme une division spéciale pour l'ensei-

gnement supérieur de l'agriculture. Plusieurs

écoles professionnelles, notamment celles de Kai-

serslautern et de Freising, ont une section ou des

cours d'agriculture théorique et pratique.

Depuis <867 un grand nombre de cours de ré-

pétition ou d'écoles complémentaires sont spécia-

lement agricoles.
Un très intéressant Jt/~oraH~MMï publié par le

gouvernement en ;8C9 fit connaître l'avis des au-

torités et des hommes compétents qu'on a consul-

tés sur l'état de l'enseignement agricole, à peu près

comme en France dans l'enquête de 1tc67. Les ré-

ponses sont unanimes pour constater les rapides

succès des écoles complémentaires récemment af-

fectées à l'enseignement agricole. Mais, contraire-

ment peut-être à l'attente du gouvernement, la

très grande majorité des voix est opposée à l'intro-

duction de l'enseignement agricole dans l'école

primaire, dont )n programme parait déjà trop chargé.

HHSSE. –Depuis t8()'?. les sociétés spéciales en-

tretiennent des cours de 6 semaines chaque année
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ir donner aux institut.Mn's~M nn~nna rt'cDeoLto~nn.n & Xt~M~ -t-pour donner aux instituteurs des notions d'ensei

gnement agricole. Chaque instituteur est tenu d(
suivre ces cours deux ans de suite. II existe auss
des écoles de répétition ou cours du soir où l'en.

seignement de l'agriculture tient une grande place
enfin 4 écoles spéciales d'agriculture, une écolf

supérieure libre à Worms et un institut agricolE
annexé à l'université de Giessen.

PRUSSE. L'horticulture et l'arboriculture, mai:
non l'agriculture, figurent dans les programmes de:
écoles normales.

Quant aux écoles d'agriculture, elles sont très-
nombreuses. Ce sont d'abord quatre instituts agro
nomiques de haut enseignement, formant des
facultés distinctes dans les universités de Berlin,

Halle, Gœttingue et Kœnigsberg chacun compta
de 16 à 20 professeurs. Viennent ensuite trois aca-
démies royales à Eldena (Poméranie), Poppelsdorl
près Bonn et Proskau (Schleswig); cette dernière

possède un domaine agricole de 1000 hectares ei
6000 hectares environ de forêts.

En outre, la Prusse a 41 écoles moyennes d'agri-
culture et fermes-écoles. 2 instituts de haut en-

seignement de l'horticulture, 12 écoles secondaires
et pratiques pour les mêmes objets et pour la viti-

culture, 7 écoles spéciales pour la praticulture, les

irrigations et les cultures industrielles, une pour
chacun des objets suivants drainage, maréchalerie,
sériciculture, apiculture, pisciculture.

SAXE. L'université de Leipzig renferme une
faculté de haut enseignement d'agronomie, où se
font vin gt cours d'agriculture On compte quatre éco-
les d'agriculture à Burgsted, Plagwitz, Doepeln,
et Tharandt; cette dernière, qui est, en même

temps, école forestière, a été fondée en 18t ). Il y a,
en outre, des professeurs nomades d'agriculture.

Les jeunes gens des campagnes, sortis de l'école

primaire, reçoivent dans de très-nombreuses écoles
du soir ou du dimanche les notions fondamentales
de l'histoire naturelle et de l'agriculture. Depuis
1,872, la fréquentation de ces écoles est obligatoire
pour eux pendant les deux ou trois années qui pré-
cèdent leur entrée dans l'armée.

WURTEMBERG. –Ce petit royaume compte 16 éta-
blissements d'enseignement agricole. C'est d'abord
l'institut agronomique de Hohenheim, près de

Stuttgart, qui date de i8i8 et auquel sont annexées
une ferme-école, plusieurs écoles pratiques (d'hor-
ticulture, de drainage et d'irrigation, de bergers,
de maréchalerie), des bibliothèques, des collec-

tions, des laboratoires, des stations d'expériences
agronomiques et forestières, etc.

Au-dessous se trouvent trois autres écoles

moyennes et une école pratique de viticulture.
Il y a deux professeurs nomades d'agriculture;

depuis18!9, cinq écoles agricoles d hiver fonction-
nent quelques heures par semaine, comme dans la
Saxe. Les leçons sont données par des hommes

spéciaux ou par des instituteurs ayant suivi un
cours dans une école d'agriculture. Les sociétés

d'agriculture ont un droit formel de surveillance sur
ces écoles agricoles, et l'exercent par leurs délé-

gués, de concert avec les autorités locales.
Le Règlement du )*' février 1866 a créé deux sortes

de cours complémentaires agricoles, les uns obli-

gatoires pour les jeunes gens encore tenus de fré-

quenter l'école complémentaire, les autres fa-
cultatifs pour les adultes. Les uns et les autres ont
pris un très-grand développement.

ANGLETERRE, ÉCOSSE, tXLA~'E. – Le programme
de l'enseignement étant libre, beaucoup d'écoles y
ont introduit les notions élémentaires de l'agri-
culture.

Une école spéciale d'agriculture ~théorique et

pratique) a été fondée, en t84à, à Cirenccster aux
frais de quelques particu)iers, avec un domaine
de 2"0 hectares. Elle est en pleine prospérité
(90 élèves; prix de la pension, 31~5 fr.). On

songe à établir une seconde école d'un degré
inférieur. Citons encore quelques établissements
moins importants la Grammar ~eAoo/ agricole et
commerciale de Dursley (Gloucestershire), le
~OM:e school de Littlemore près Oxford '80 pen-
sionnaires à 700 fr.), le SM~b~ o~rïCM~M~~ collegeà Bury-Saint-Edmond (18~4), enfin les orphelinats
agricoles (notamment le Boys' home, dirigé par un
comité que présidel'évêque de Londres).

L'université d'Edimbourg a une chaire d'agricul-
ture, le collége d'Aberdeen des lectures agricoles*.

En Irlande, depuis 1847, le gouvernement a
établi des cours gratuits d'agriculture pour répan-
dre l'instruction agricole parmi les fermiers. Il
existe (depuis 1827 à Templemoyle et depuis 1838
à Glasnevin) deux écoles supérieures d'agriculture.

AUTRtCHE-HONGRIE. – L'Autriche possède 27
écoles simples d'agriculture, 9 écoles moyennes
d'économie rurale, écoles supérieures d'économie

rurale, 6 écoles forestières, 18 écoles d'horticulture,
de pomologie et de viticulture, 1 école de brasserie,
1 école linière et 1 école de distillerie. Sur ces 65

établissements, 29 écoles ont été créées depuis 1870.
Une fondation toute récente, l'école supérieure
d'agriculture de Vienne, a eu dès son début un
éclatant succès. Le grand établissement de viti-
culture de Klosterneuburg, fondé en 1860 et dirigé
par le baron Babo, a une réputation européenne.

L'agriculture est enseignée dans les écoles nor-
males. Suivant les besoins locaux, il peut être
annexé aux écoles populaires des cours spéciaux
d'enseignement agricole. (L. t4 mai 1S69.) En
1873 environ 2000 écoles primaires avaient des
cours d'agriculture, 3000 d'arboriculture, 1500
d'apiculture, 7~0 de sériciculture.

Les écoles complémentaires propagent depuis
quelques années l'enseignement agricole surtout
dans la Basse-Autriche.

Le docteur Erasme Schwab, à la tête d'un groupe
de pédagogues, a fait une propagande très-heu-
reuse en faveur des jardins scolaires qui ont pris
une grande extension dans les communes rurales,

En Hongrie, le ministre de l'instruction publique
fait faire un cours de haut enseignement d'agri-
culture à l'école polytechnique de Pesth, et des
cours d'agriculture dans un grand nombre d'écoles

primaires et d'écoles normales.

L'enseignement spécial agricole compte 4 écoles

supérieures d'agronomie, 4 écoles moyennes,
6 fermes-écoles, 2 écoles de viticulture, de nom-
breux professeurs d'agriculture ou conférenciers.

L'enseignement pratique de l'agriculture et de

['horticulture est une des matières obligatoires des
écoles communales élémentaires. (L. 5 déc. 1868.)

BELGIQUE. L'enseignement agricole, à tous
ses degrés, est très-prospère en Belgique. Il y a
trente ans, on comptait 8 écoles d'agriculture
et 1 d'horticulture fondées et organisées par le

gouvernement. C'était trop pour ce petit pays.
Il possède aujourd'hui un institut agricole, &
Gembloux (enseignement théorique et pratique;
vaste domaine 53 élèves, dont 38 Belges et 15

étrangers, en 1875), et deux écoles d'horticulture,
à Vilvorde et à Gand (comptant ensemble 68 élèves
en 1875).

Les conférences agricoles et horticoles instituées

par la loi du 18 juillet 1860 sont très-suivies. On y
traite l'agriculture, l'horticulture, l'arboriculture

fruitière et forestière, la botanique, la zootech-

nie, etc. En ts7.<, il y avaiteu,dans 180 localités,
f069 conférences tant en français qu'en flamande
suivies par 1S669 auditeurs. C'est dans le Hainaut

que cette institution est le plus florissante. Toutes
les écoles normales enseignent l'agriculture et l'ar-
boriculture.

UAKEMAXK. Ce petit pays est un de ceux où

l'enseignement agricole est le plus en honneur.
II a un grand institut agronomique à Copenhague,
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l'o PARTIE.

plusieurs fermes-écoles et, a l'école polytechnique,

des cours d'agriculture. r

Depuis quelques années ont été organisées des c

écoles spéciales de laiterie qui reçoivent alterna- c

tivement des jeunes garçons et des jeunes filles,

et leur apprennent les principes du traitement du i

lait, de la fabrication des beurres et des fromages. 1

ESPAGNE. – Une loi rendue en 1850, mais restée c

à peu près lettre morte, a dressé le
plan

de l'ensei- 1

gnement agricole en Espagne à trois degrés élé- E

mentaire, de perfectionnement, et supérieur d'appli-

cation. En 1876, une nouvelle loi a rendu l'ensei- (

gnement agricole obligatoire dans toutes les écoles E

et fait entrer l'agriculture dans le programme du

baccalauréat. Des conférences doivent être faites, i

chaque dimanche, sur un sujet agricole, dans les f

capitales de toutes les provinces. <

Une école supérieure d'agriculture a été créée sur <

le domaine de la Florida, près de Madrid. Il existe <

quelques instituts agricoles et des fermes-écoles. J

GRECE. –La loi du 6 février 1834 place l'agricul- <

ture (y compris l'arboriculture, l'élève des vers a i

soie et des abeilles) au nombre des connaissances i

que doit enseigner l'école primaire. Une circulaire 1

lu 30 janvier 1819 recommande aux instituteurs

d'apporter à cet enseignement un soin particulier,

et en fait ressortir l'importance pratique.

HOLLANDE. L'enseignement agricole n'est pas

très prospère dans les Pays-Bas. Une loi du 2 mai

1863, qui avait décidé la création d'une école na-

tionale d'agriculture, est demeurée lettre morte.

L'école d'économie rurale de Groningue a disparu

depuis 1871. Des cours d'agriculture sont annexés

aux écoles supérieures, mais ils sont peu suivis.

L'horticulture est surtout représentée par l'Ecole

Linné, fondée en 1866 à Watersgrafmer près Am-

sterdam.

L'enseignement par les conférences dans les

principaux centres se propage, à l'exemple de la

Belgique, sur une grande échelle. En 1873 et 1874

quelques professeurs ont fait jusqu'à 80 confé-

rences par an. Les sociétés agricoles font des sacri-

fices importants pour développer ces conférences,

qui obvient, en quelque mesure, au défaut presque

absolu d'enseignement agricole spécial.

Dans les écoles primaires, les éléments de l'agri-

culture sont mentionnés au nombre des objets

d'enseignement primaire. (L. 13 août 1857.) Cepen-

dant, nous apprend le rapport de la commission

royale (Leyde, 1876), l'agriculture n'est enseignée

nulle part comme branche séparée. Dans quelques

écoles, dont les instituteurs ont un certificat de

capacité pour cette branche, on consacre quelques

heures à des leçons d'agriculture, ou au moins

incidemment à l'étude des matières agricoles que

contiennent les livres de lecture.

ITALIE. L'enseignement de l'agriculture se

propage dans les écoles normales primaires et dans

les écoles primaires en 1876, dix écoles normales

avaient des cours réguliers d'agriculture.

L'Italie compte 2 écoles supérieures d'agricul-

ture, à Milan et à Portici; un certain nombre

d'écoles de degré inférieur, 1 école forestière à

Vallombrosa, 1 école de viticulture et d'œnologie

à Conegliano, 1 école d'horticulture à Naples.

PORTUGAL. – Des cours d'agriculture sont pro-

fessés aux écoles polytechniques de Lisbonne et

de Porto; un institut général d'agriculture à Lis-

bonne, divisé en deux sections fdegré supérieur et

degré inférieur) une école de viticulture à Coimbre.

L'agriculture ni l'arboriculture ne font partie du

programme de l'enseignement primaire.

ROUMANIE. Des cours d'agriculture sont pro-

fessés dans tous les séminaires. Eo outre, il existe

une école d'agriculture à Ferestro, et à Jassy une

~cole spéciale pour la fabrication et l'étude des

machines agricoles. L'établissement d'autres écoles

d'agriculture est projeté dans plusieurs districts. L

Ira P.l.nTT~.

RUSSIE. – L'enseignement primaire ne comporte

ai l'agriculture, ni l'horticulture. Mais ce pays

compte un grand nombre d'écoles spéciales d agri-

culture, dont les premières furent créées en 1833.

Aujourd'hui on compte en Russie 2 établisse-

ments d'enseignement supérieur, l'un à Petrowsky,

près Moscou, l'autre à Pétersbourg; 6 écoles

d'agriculture, qui en 1875 comptaient 849 élevés.

L'une d'elles, celle d'Oumane, est en même temps

école supérieure d'horticulture. Il y a, en outre,

3 écoles d'horticulture, dont l'une, située sur la

côte méridionale de Crimée, à Nikitsky, est aussi

école de viticulture.

En dehors de ces écoles en quelque sorte géné-

rales, la Russie compte une école de fabrication do

fromage et de beurre, créée en 1871 à Edimonovo,

une école de sériciculture, établie dans le Turkestan

en 1873, une école de vachers et de vachères, fon-

dée en 1874 a Pétersbourg, une école d'apiculture

à Paltchiki. La plupart des écoles d'agriculture ont

des fermes plus ou moins étendues qui reçoivent

des élèves-ouvriers, comme le font aussi le jardin
impérial de Nikitsky et le jardin botanique de Pé-

tersbourg. Enfin, au musée agricole du ministère

des domaines, à Pétersbourg, des professeurs spé-

ciaux font des cours sur différentes branches de

l'agriculture, et des expériences publiques
sur le

fonctionnement des machines et instruments per-

fectionnés.

SUÈDE et NORVÈGE. – L'enseignement de l'agri-

culture ne figure pas dans les programmes pri-

maires, mais l'horticulture y est une des branches

facultatives. En 1873, sur 4400 écoles on en comp-

tait 2166 qui avaient des jardins établis pour ser-

vir à cet enseignement élémentaire. La loi en fait

désormais une obligation aux communes. L'arbori-

culture entre dans le programme des écoles nor-

males.

L'enseignement spécial de l'agriculture est donné

dans deux instituts agricoles supérieurs, situés l'un

à Utuna, près d'Upsal, et l'autre à Alnarp, près de

Lund, et dans 27 écoles inférieures d'agriculture.

Les instituts agricoles donnent un enseignement

scientifique, tandis que les écoles agricoles ont

principalement pour but de former, par un ensei-

gnement pratique, de bons ouvriers. En 1872, le

nombre des élèves était de 63, celui des apprentis

de 61 dans les instituts, de 367 dans les écoles.

La Suède a en outre deux écoles spéciales de

laiterie créées avec le concours de l'État; l'école

d'horticulture de Bergius fondée en 1784; une

école de jardiniers fondée en 1832 par la Société

d'horticulture un institut forestier près de Stock-

holm créé en 1828, et six établissements gratuits

d'un degré inférieur, dits écoles forestières.

En Norvège, le programme de l'école primaire

ne porte ni agriculture ni horticulture.

Une ferme-modèle, en même temps école d'agri-

culture, a été créée à Aas. Plusieurs colonies agri-

coles servent aussi à l'enseignement spécial.

SUISSE. Les établissements spéciaux sont

1° une académie agricole et forestière, qui fait

partie du Polytechnikum de Zurich 2° deux

écoles agricoles théoriques et pratiques, à Rüti,

près de Berne, et à Strickhof, près de Zurich (les

cours s'y font principalement en hiver) 3° des

cours agricoles, durant l'hiver, dans les différents

cantons; 4° des écoles agricoles, comme conti-

nuation de l'école primaire, principalement dans le

canton de Thurgovie; 5° des conférences agri-

coles, données par les professeurs, les vétérinaires,

etc.; 6° un institut agricole, à Lausanne, qui

fait ses cours de l'automne au printemps (par

arrêté du 7 sept. 1877, les étrangers y sont admis

gratuitement)
– 7" la station fédérale laitière, à

Lausanne, qui avait été créée antérieurement à

Thun – 8" l'école de
Hofwyl.

Le budget fédéral et les différents budgets can-

x
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tonaux supportent une dépense moyenne, par an,
de 450 000 à 500 000 fr. pour ces établissements.

Le programme des écoles primaires ne mentionne
formellement

l'agriculture que dans les cantons du
Tessin et du Valais. Neuchâtel fait enseigner « l'éco-
nomie agricole », et Genève, dans les écoles rurales,
« l'économie rurale D. Dans la plupart des autres

cantons, l'agriculture n'entre dans le programme
que comme annexe de l'histoire naturelle. Plusieurs
écoles normales consacrent un temps relativement
considérable aux exercices pratiques d'agriculture
(t2 heures par semaine à l'école de Kussnacht). La
Suisse a de nombreux orphelinats agricoles aux-

quels l'établissement de la Bsechtelen près Berne
sert en partie d'école normale.

Le canton de Thurgovie a seul l'institution spéciale
des écoles complémentaires d'économie rurale;

l'enseignement y est d'au moins 3 heures par se-

maine, et comprend l'économie agricole, la physi-
que, la tenue des livres, le calcul, l'étude de la con-

stitution, le dessin. Les leçons sont données par
les maîtres primaires et secondaires du cercle sco-
laire. En 1872, il y avait 44 de ces écoles.

ËTATS-fNIS D'AMÉRIQUE. – De grands efforts

ont été faits, depuis quinze ans, pour développer
l'enseignement agricole. La loi du 2 juillet 1862 a

accordé à chaque État de l'Union une dotation sur

le domaine public, à raison de 15 OUO hectares par
120 000 âmes de population (30 000 acres par repré-
sentant au congrès), pour la création d'écoles d'a-

griculture et de commerce (agricultural colleges),
à la condition que les fonds nécessaires pour la
construction des bâtiments et les frais de premier
établissement seraient souscrits par l'État, la pro-
vince ou les particuliers.

Très discutée et même vivement combattue lors-

qu'elle fut proposée par le sénateur Justin Morrill,
cette loi est une de celles qui ont eu le plus immé-
diat et le plus éclatant succès. Elle répondait à un

besoin national, elle constituait pour les Etats-Unis
un genre d'instruction absolument indispensable et

qui est une véritable source de richesse pour le pays.
Jusqu'alors le collége de Lansing (Michigan) était

le seul qui aux études ordinaires joignît un ensei-

gnement agricole. Aujourd'hui tous les Etats, sauf

la Louisiane, la Floride, la Caroline du Nord,
le Texas et les deux territoires récemment éri-

gés en Etats (Nevada et Colorado), possèdent leur

Agricultural college; une quinzaine de ces éta-

blissements forment une section de l'université de

l'Etat, les autres sont des établissements à part,
dont l'organisation varie d'Etat à Etat. Outre la do-

tation fédérale qui leur a permis de maître, ces

établissements ont reçu de la générosité privée des
dons de toute sorte, que M. Kiddle (Cyc/opd?-
dia of Education) évalue à 25 millions de francs.

C'est grâce à ces libéralités que plusieurs de ces

colléges ont pu offrir l'enseignement gratuit,
créer des bourses, ouvrir aux étudiants des pen-
sions à bas prix, et d'autre part doter richement

leurs laboratoires et leurs collections. Sur environ

7000 élèves qu'ils avaient reçus en 1876, on avait

compté un dixième de femmes. Dans presque
tous ces collèges. l'étudiant peut, en dehors des

cours, s'occuper dans les atehers de l'établissement

à un travail manuel qui est rémunéré dans quel-

ques-uns même ce travail est obligatoire. Pour

l'exploitation agricole pratique, les colléges possè-
dent plusieurs milliers d'hectares de terres culti-

vées, de jardins, de bois, d'herbages, et des troupeaux
considérables. Tous possèdent des laboratoires de

chimie agricole la moitié environ y joignent des

laboratoires de physique, de botanique, de géologie,
d'anatomie vétérinaire, etc.

BRÉSIL. Le Brésil est entré, depuis quelques

années, dans la même voie que les États-Unis.

Trois instituts agricoles ont été fondés à Rio-de-

~leiro, Bahia et Fernambuco, sur l'initiative des

municipes ou de sociétés, avec l'aide du gouver~
nement central.

CHILI. Les éléments d'agriculture font partie
du programme des écoles normales et des examens
du brevet de capacité. [H. Sagnier.]

FRANCE.
t. L'agriculture dans l'enseignement primaire
Législation. L'agriculture élémentaire fait

partie des matières facultatives de l'enseignement
dans les écoles primaires (L. 15 mars 1850, art. 23).
Les instituteurs des communes rurales doivent s'ef-
forcer de donner, par le choix des dictées, des
lectures et des problèmes, une direction agricole à
leur enseignement, soit dans la classe du jour,
soit dans celle du soir, et faire de temps en temps
dans leurs cours d'adultes, après les leçons ordinai-
res d'écriture, de calcul et d'orthographe, des lec-
tures agricoles accompagnées d'explications et de
conseils. Les instituteurs doivent faire tous leurs.
efforts pour annexer un jardin à leur école, afin
d'exercer les enfants à la pratique de l'horticultur&

(Instr. 31 déc. 1867).

L'agriculture fait partie de l'enseignement donné
dans les écoles normales primaires (Décr. 2 juillet
1866, art. i"). Elle est comprise dans les matières,
facultatives du brevet (Arr. 3 juillet )866, art. 17).

Une commission pour favoriser le développement
de 1 enseignement de l'agriculture dans les écoles
normales et dans les écoles primaires siège au mi-
nistère de l'instruction publique. Elle est compo-
sée de députés connus par les succès qu'ils ont

remportés dans les concours agricoles, d'inspecteurs.
généraux de l'agriculture et de l'enseignement pri-
maire, etc.

Statistiquedes résultats obtenus. Une circu-
laire du 3t décembre 1873 a prescrit une enquêta
sur les résultats de l'enseignement de l'agriculture
dans les écoles normales et dans les écoles pri-
maires.

Des renseignements fournis par les recteurs en.

réponse à cette circulaire, il résulte qu'au commen-
cement de 1874 le programme d'études agricoles,.
fixé par l'arrêté du 30 décembre 1867, était suivi
dans 76 écoles normales et 8800 écoles primaires.

Dans 42 départements le conseil départemental
avait autorisé, dans les heures de classe et la date
des vacances, les modifications propres à concilier
les exercices classiques avec les travaux des.

champs.
Dans 6 départements on avait fixé un programme

spécial approprié aux conditions de la culture locale.
Dans 45 écoles normales il existait un cours d'a-

griculture et d'horticulture approprié aux besoins

du département.
Dans 9 écoles normales, des élèves montrant de&

aptitudes spéciales pour l'enseignement agricole
avaient été envoyés dans une école d'agriculture.
4 écoles normales possédaient une exploitation

agricole 22 autres possédaient un champ d'expé-
riences (dont la superficie variait de 32 ares à

4 hect.). 65 écoles normales avaient un jardin
(superficie de 3 ares à 2 hectares, la plupart au-

dessus de 50 ares); le revenu brut du jardin variait

de 40 francs à 2000 francs il était, dans 15 écoles,.

égal ou supérieur à 1000 francs. Le revenu net

variait de 0 à 1200 francs; dans 10 écoles il était

supérieur à 500 francs. Dans 7 écoles, le jardin.
coûtait plus qu'il ne rapportait.

27 900 écoles primaires possédaient un jardin.
Dans 74 départements les instituteurs s'efforçaient

de donner une direction agricole à leur enseigne-
ment par le choix des dictées, des problèmes, etc.

[E. de Resbecq.]

Historique. La première mention que nous.

connaissions en France d'un vœu et d'une tentative-

en faveur de l'enseignement agricole se trouve
dans le testament du président Godran, du par-
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tement de Dijon, en 1581. Mais c'est seulement à

la fin du dix-huitième siècle que l'idée de répan-
dre dans les campagnes des connaissances prati-

ques en agriculture commence à s'exprimer de

divers côtés. Les faits suivants, que nous emprun-
tons à une curieuse monographie de M. Soulice

(De l'Enseignement agricole dans les écoles rurales,

1874), marquent pour ainsi dire les origines de la

question. En 1753, l'Académie des sciences admet

pour la première fois les observations d'agricul-
ture » parmi les travaux pouvant donner droit au

titre de correspondant. En 1762, de Goyon, auteur
de la France agricole et marchande, propose de

créer des écoles d'agriculture pour retenir les fils
de cultivateurs dans les campagues. En 1765, le

supérieur du séminaire d'Angoulême entreprend
d'inspirer le goût de l'agriculture à ses élèves, « afin

qu'ils répandent de saines notions dans les pa-
roisses où ils exerceront leur ministère un projet

analogue préoccupait en )778 la Société d'agricul-
ture de Soissons. De 1760 a 1800, parmi les innom-

brables brochures publiées sous le titre de Plan

d'éducation, un très grand nombre faisaient une

place à l'enseignement populaire de l'agriculture.
En 1767, Moreau de la Pochette* fondait, avec

vingt-quatre enfants trouvés, la première école

d'agriculture ou plus exactement d'arboriculture

qui ait existé en France, mais l'établissement fut

fermé en 1780. Il trouva quelques imitateurs en

1771, Panelier, propriétaire du domaine d'Anel près
de Compiègne, y fonda avec l'appui du ministère

Bertin une école pratique d'agriculture qui devait

recevoir 12 élèves par an, mais qui ne survécut

pas à ce ministère. Les efforts de l'abbé Rozier
et ses projets législatifs, sans aboutir à des résultats
bien précis, eurent pour résultat d'intéresser à cette

question l'opinion publique. Dans les Assemblées
de 1789 à 1802, la création d'un enseignement agri-
cole pour le peuple est un des sujets dont on parle'
le plus souvent, mais rien ne se fonde encore, car

on ne peut considérer comme ayant eu un effet réel

ni le projet de décret du 12 dec. 1792 qui prescrit
« de donner aux enfants des deux sexes des connais-
sances sur la culture », ni ceux du 20 vendémiaire
et du 29 frimaire an II, qui disaient « On rendra
souvent les enfants témoins des travaux champêtres,
et ils y prendront part autant que leur âge le per-
met. » Il faut encore signaler, mais comme des
efforts plus méritoires qu'efficaces, les leçons d'éco-
nomie rurale de Thouin au Muséum d'histoire natu-

relle le plan généra! de Talleyrand, qui demande la
création de chaires d'agriculture celui du tribun
Chassiron celui de François de Neufchâteau, qui
inspira en l'an VII à quelques professeurs de lycées
et d'écoles centrales l'idée de constituer un cours
normal d'agriculture le projet de fermes expéri-
mentales soumis en l'an VIU à l'Institut par John

Sinclair, etc. En l'an IX et dans les années suivantes,
la statistique des préfets" signale dans plusieurs
départements le besoin d'un enseignement agricole
populaire; mais ni l'Empire ni la Restauration
n'eurent le loisir de l'organiser. Heureusement
deux nobles et généreuses initiatives firent beau-

coup pour gagner a cette cause l'opinion publique.
En 1S22, Mathieu de Dombasle organisa l'école
modèle d'agriculture de Roville, et en 1826 Auguste
Bella fonda celle d~ Grignon

La loi de 1833 ne mit expressément l'agricul-
ture dans la liste des matières obligatoires ni pour
l'enseignement élémentaire ni pour l'enseignement
primaire supérieur. Une circulaire du 18 août 1838
l'admit en principe dans les écoles normales mais
l'arrêté du 2 août 1839 ajoutait e Ces cours spé-
ciaux d'agriculture ne seront autorisés que sous
ces deux conditions 1° qu'il y aura près de
l'école normale une ferme particulièrement desti-
née à montrer aux élèvoa-maïtres la pratique des
théories qui leur seront enseignées à l'école

~~aaal~luVLJ V141%

2° qu'un professeur spécial sera chargé dudit

cours, avec un traitement convenable payé sur les
fonds du département. »

C'est dans les projets de loi de 1847-1848 que l'a-

griculture apparaît comme partie intégrante du pro-
gramme primaire, d'abord dans le projet de Sal-

vandy (12 août 1847), puis dans celui de Carnot
« L'enseignement primaire comprend les faits prin-
cipaux de l'agriculture, » et dans celui de Barthéle-

my Saint-Hilaire « L'instruction primaire supé-
rieure comprend nécessairement des notions de
sciences physiques et d'histoire naturelle applicables
à l'agriculture. »

La loi de 1850 n'alla pas jusque-là elle plaça
l'agriculture parmi les matières facultatives c'était

peu encore, mais c'était un progrès. Le décret du

20 mars 1851 fit entrer des « instructions élémen-
taires sur l'agriculture dans le programme des
écoles normales; il est vrai que, d'après l'arrêté du
31 juillet, elles ne s'adressaient qu'aux élèves de
troisième année et étaient comprises dans les trois
heures consacrées aux notions de sciences physi-
ques et d'histoire naturelle.

En 1853 une commission est instituée auprès dû

ministère de l'instruction publique pour organiser
et surveiller cet enseignement de l'agriculture, à

peine ébauché dans quelques écoles plusieurs cir-

culaires ministérielles le rappellent à la sollicitude

des recteurs. Le rapport à l'Empereur, du 18 fé-
vrier 1856, demande qu'un maître spécial soit chargé
de cette branche dans chaque école normale. Dans

l'enquête scolaire ordonnée par M. Rouland en 1860,
la presque totalité des 6000 instituteurs qui y
prennent part émettent spontanément le vœu que
l'agriculture entre dans le programme obligatoire.

Mais c'est de 1866 que datent les mesùres déci-
sives qui devaient réaliser en partie l'enseignement

agricole depuis si longtemps à l'état de projet.

L'enseignement de l'agriculture et de l'horticul-
ture dans les écoles normales, au lieu de se borner

à la troisième année, est réparti sur les trois ans

(Décr. du 2 juillet 1866); la surveillance de cet

enseignement avait été confiée dès le 24 décembre
1864 aux inspecteurs généraux de l'agriculture:
de nouvelles mesures sont prises pour la rendre

plus sérieuse. Enfin la grande enquête agricole de
cette année 1866 fit connaître d'une manière écla-
tante les sentiments des populations rurales, qui

appellent de tous leurs vœux l'introduction de l'en-

seignement agricole dans les écoles primaires.
Une des questions posées était celle-ci & L'in-

struction primaire est-elle dirigée dans un sens fa-

vorable à l'agriculture, et quelle est son influence

sur le choix des professions ? »p

M. Pinet, alors inspecteur de l'enseignement pri-
maire, a eu l'heureuse idée de tirer de cette énorme
collection de témoignages un très intéressant vo-

lume qu'il a intitulé l'Enseignement prw!a!re en

présence de ~eM~M~e agricole. Il faut parcourir ce
recueil d'extraits authentiques pour voir avec quelle

unanimité, avec quelle netteté de vues les cultiva-

teurs, les propriétaires, les conseillers généraux
s'accordent à demander la réforme de l'enseignement

primaire dans le sens des applications agricoles pra-
tiques et usuelles, seul moyen d'attacher à la fois

l'enfant à l'école et le jeune homme au pays.
Aussi, quelques mois après, à la suite d'un très

important rapport de M. de Forcade la Roquette, in-

dépendamment des mesures prises de concert par
les deux ministres de l'agriculture et de l'instruc-
tion publique pour multiplier les chaires départe-
mentales (V. ci-dessous), une commission spéciale
est chargée, sous les auspices des deux ministres,
d'étudier et de proposer a les mesures nécessaires

pour développer les connaissances agricoles et

horticoles dans les écoles normales les écoles

communales et les cours d'adultes » (Décr. du

12 fév. 1867). La e commission agricole », comme



on la nomme, se met à l'œuvre le 8 avril; ses tra-

vaux (résumés dans les n" 136, 139, 140, 143 et 164

du tome VII du Bulletin <M?nMKM~'a<t/'c!M Ministère,

1867) aboutissent à de bonnes mesures pratiques,
dont les principales furent l'arrêté du 29 décem-

bre 1867 laissant aux conseils départementaux la

latitude de fixer les vacances et les heures de

classe de façon à faciliter une certaine participation
des enfants au travail agricole l'arrêté nommant

comme professeurs d'agriculture dans les écoles

normales quelques-uns des titulaires les plus distin-

gués de chaires départementales (31 déc.) l'in-

struction sur les moyens pratiques d'organiser l'en-

seignement agricole, en le spécialisant suivant les

besoins de la région, en le faisant expressément

compter pour quelque chose soit dans les examens

du brevet de capacité, soit dans la discussion des

titres d'instituteurs concurrents, en multipliant et

en encourageant les jardins d'école*, en introduisant

dans les délégations cantonales des hommes com-

pétents en agriculture; enfin l'adoption d'un

programme d'enseignement agricole (30 déc.) supé-
rieur à tout ce qu'on avait proposé jusque-là. C'est

ce programme qui sera suivi dans ce dictionnaire,

(V. II* PARTIE, Agriculture). Dans chaque région,
on peut dire presque dans chaque département, ce

programme doit être modifié par les instituteurs

suivant les nécessités locales mais, dans ses lignes

générales, il est partout applicable.
Ce fut encore en vue de former de bons profes-

seurs d'agriculture pour les écoles normales que
M. Duruy essaya d'établir ou plutôt de rétablir au

Muséum un cours supérieur d'agronomie auquel
seraient envoyés les meilleurs élèves-maîtres (Cire.
20 mars 1869), mais cette tentative échoua.

Depuis lors, de nouveaux encouragements ont

été donnés à l'enseignement agricole. Tous les mi-

nistres qui se sont succédé ont saisi l'occasion de

s'y montrer favorables. L'un d'eux, M. Jules Simon,
dit dans sa circulaire du 4 mai 1872 « Destinés à

vivre au milieu des champs, il importe que les

instituteurs s'intéressent aux choses agricoles et

qu'ils trouvent dans cet ordre d'études une source

de plaisir et de considération. » Le décret du

31 octobre 1872, relatif aux conditions d'admission

au volontariat d'un an, a fait de l'agriculture une

des trois séries d'examen entre lesquelles les can-

didats se répartirent, et il détermine un programme
d'examen oral sur les connaissances agricoles

Enfin, la loi du 30 juillet 1875 (V. ci-dessous) a

organisé les écoles pratiques d'agriculture, dont

l'action, bien qu'indirecte, ne laissera pas de

se faire sentir sur les écoles normales et pri-
maires.

Un certain nombre de publicistes et de péda-
gogues souhaitent qu'on fasse plus encore, que

l'enseignement agricole et horticole soit rendu obli-

gatoire, qu'il fasse partie des objets d'examen pour
l'obtention du brevet simple. On peut lire un vif

et substantiel plaidoyer en faveur de cette inno-

vation dans le livre de M. Pinet, n~Me:~MeMe~

primaire en présence de ~eK~M~ë <rteo~. [B.]
2. L'enseignement spécial de l'agriculture.

La France possède aujourd'hui toute une série d'é-

tablissements spéciaux correspondant aux divers

degrés et aux diverses formes de l'enseignement
agricole.

L'enseignement professionnel de l'agriculture
est régi par la loi du 3 octobre 1848, loi préparée
par Flocon, présentée par Tourret (17 juillet), et
dont le rapporteur fut un homme d'une haute com-

pétence en agronomie, M. Richard (du Cantal).
Les documents principaux pour l'histoire de la

fondation de cet enseignement en France se trou-
vent réunis dans le Compte-rendu de l'exécution
du décret du 3 octobre 1848 publié par le ministère

de l'agriculture et du commerce (Paris, 1850, 1 v.

in-4", 672 p.). Ce volume contient en outre de pré-
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cieux détails sur l'état de l'enseignement agricole

~l'étranger.

D'après les dispositions de la loi de 1848, il de-

vait être créé t° un t~M~t~M~ supérieur agronomi-

que, où seraient enseignées les sciences dans leurs

applications à l'agriculture 2" un certain nombre

d'écoles régionales d'agriculture, véritables éta-

blissements d'enseignement secondaire, où l'in-

struction devait avoir à la fois un caractère théo-

rique et pratique; S" des /'e?w:es-~co/es, où l'ensei-

gnement serait élémentaire et pratique.
Institut national agronomique. Créé par la loi

du 3 octobre 1848, H devait ouvrir des cours publics
et gratuits, et l'État y entretenait des boursiers, au

nombre maximum de 40. Établi à Versailles en

1849, il jeta un grand éclat dès sa création; mais il

fut supprimé en 1852. Rétabli sur de nouvelles

bases par la loi du 9 août 1876, il a été annexé au

Conservatoire des arts et métiers. Son but est d'é-

lever le niveau de la science dans ses rapports
avec toutes les branches de la production ammale

et végétale, en formant soit des agriculteurs et

des propriétaires qui aient les connaissances scien-

tifiques nécessaires pour la meilleure exploitation
du sol, sott des administrateurs pour les divers

services publics ou privés dans lesquels les intérêts

agricoles sont engagés, soit des professeurs spé-
ciaux pour l'enseignement agricole et des directeurs

de stations agronomiques. Outre les cours faits

dans les bâtiments du Conservatoire des arts et

métiers, l'Institut agronomique poursuit ce but &

l'aide d'un grand établissement de recherches et

d'expérimentations créé à la ferme de Vincennes.
Les cours ont commencé au mois de novembre 1876.
La durée des études est de deux ans, après lesquels
l'élève qui en est jugé digne reçoit le diplôme de

l'enseignement supérieur de l'agriculture.
Écoles d'agriculture. D'après la loi de 1848,

il devait y avoir « dans chaque région culturale de

la France une école régionale d'agriculture servant

à l'exploitation expérimentale et modèle pour la

région ». Ces écoles devaient recevoir des élèves
payant pension et être régies au compte de l'Ëtat.

Il n'y en a jamais eu que 3 celles de Grignon

(Seine-et-Oise), de Grand-Jouan (Loire-Inférieure),
de la Saulsaie (Ain). Ces trois écoles avaient été

primitivement fondées par l'initiative privée. L'éco)<~
de la Saulsaie a disparu en 1868 elle a été rem-

placée par celle de Montpellier (Hérault). Les
écoles d'agriculture ont perdu le caractère d'écoles

régionales; chacune peut recevoir des élèves ap-
partenant à toutes les parties de la France et de

l'étranger. L'enseignement y a pris un caractère
tout à fait général et élevé.

L'école de Grignon occupe le premier rang parm.
nos écoles d'agriculture, et soutient dignement la

comparaison avec les meilleurs établissements des

autres pays. Celle de Montpellier ajoute à l'agri-
culture générale l'étude théorique et pratique des

cultures spéciales de la région méditerranéenne

(deux stations, séricicole et viticole). Enfin celle de

Grand-Jouan, qui date de 1841, étudie spécialement
la mise en valeur des terres incultes, la culture

pastorale, les spéculations animales et les cultures

industrielles de l'Ouest.

Ces trois écoles font subir aux élèves sortants un

examen de fin d'études à la suite duquel ils peuvent
obtenir un certificat d'instruction a~rtco/e et être

admis ultérieurement à concourir pour l'obtention

du dipldme ofùï~TMeMy agricole.
Fermes-écoles. Les fermes-écoles sont des

exploitations conduites aux risques et périls des

propriétaires et des fermiers, et qui doivent servir

de modèles. Les élèves, désignés sous le nom d'ap-

prentis, y sont reçus gratuitement après examen;
l'État paie leur pension et les traitements du

personnel enseignant.
Les premières fermes-écoles ont été créées en
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1832. La loi de 1848 disait « II en sera établi d'a-

bord une dans chaque département; cette organisa-

tion sera successivement étendue à chaque arron-

dissement. » Ce nombre n'a jamais été atteint. A part

quelques heureuses exceptions, cette institution n'a

pas été bien florissante. Il a été créé successive-

ment environ 70 fermes-écoles dans autant de dé-

partements en 1877, il n'en existe plus que 27. La

durée de l'apprentissage est de trois ans; les élèves

qui en ont été jugés dignes reçoivent un pécule à

leur sortie.

L'organisation des fermes-écoles a été modifiée

par la loi du 30 juillet 1875.

Ecoles pratiques <fa~CU~Mre.
– La loi du

30 juillet 1875 a organisé l'enseignement élémen-

taire pratique de l'agriculture. Il est donné 1° dans

les fermes-écoles 2° dans les établissements d'en-

seignement professionnel qui portent le nom

d'écoles pratiques d'agriculture.
Les instituteurs brevetés et les professeurs de

l'Université peuvent réaliser leur engagement dé-

cennal en enseignant dans les fermes-écoles et

dans les écoles pratiques d'agriculture.

Le brevet de capacité délivré à la sortie de ces

établissements donne droit, sans autre épreuve, aux

bénéfices du volontariat d'un an.

La rétribution de tout le personnel dirigeant et

enseignant des écoles pratiques d'agriculture et les

frais accessoires de l'enseignement sont à la charge

de l'Etat. L'Etat, les départements et les communes

peuvent y entretenir des élèves avec des bourses

entières ou partielles. Le prix de la pension est

réglé par le ministre de l'agriculture.

Le programme des études est réglé par le minis-

tre, pour chaque école, selon la spécialité culturale

de la contrée et après avis du comité de surveil-

lance et de perfectionnement. Ce comité est ainsi

composé 1° l'inspecteur général de l'agriculture
attaché à la région 2° un professeur de sciences

nommé par le ministre 3° trois membres du con-

seil général délégués par lui chaque année; 4° deux

membres choisis par le ministre parmi les notabi-

lités agricoles du département.

Ecoles pour des branches spéciales (horticulture,

arboriculture, drainage, bergers). Depuis de

longues années, on s'est préoccupé de faire péné-

trer en France l'enseignement de l'horticulture.

Ce but a été atteint par l'ouverture de l'école

nationale d'horticulture, créée au potager de Ver-

sailles par l'Assemblée nationale en 1874. L'ensei-

gnement (théorique et pratique) comprend l'arbo-

riculture, la culture potagère et maraîchère, la flori-

culture, l'architecture des jardins et des serres.

L'instruction est donnée gratuitement; tous les

élèves sont externes. La durée des études est de

3 ans.

L'école pratique d'irrigation et de drainage du

Lézardeau (Finistère) a pour but de former des

praticiens connaissant bien les opérations rela-

tives à l'usage et à l'aménagement des eaux.

L'instruction est gratuite, et la durée des études

est d'un an.

Enfin, une école pratique pour les apprentis

bergers est annexée à la bergerie nationale de

Rambouillet (Seine-et-Oise).

PourlesécolesM~tMa!r~,V.EeoJe«~M'!MCwe<.
Chaires départementales. Atin d'assurer un en-

seignement fructueux de l'agriculture non-seulement

aux élèves-maîtres des écoles normales primaires,
mais aussi aux cultivateurs, des chaires d'agricul-
ture ont été créées depuis 1838 dans un certain

nombre de départements.
Les professeurs sont chargés des leçons d'agri-

culture et d'horticulture à l'école normale, et doivent

en outre faire des cours publics ou des conférences

aux chefs-lieux d'arrondissement, de canton et dans

les communes importantes.
« Ils choisissent de préférence lei jours de foires

et de marchés ou les dimanches, de manière à avoir,

outre les instituteurs, le plus grand nombre d'au-

diteurs possible. Dans ces cours, ils traitent, soit

de l'application générale de la science, soit un sujet

spécial intéressant plus particulièrement les agri-

culteurs de la localité ou ayant un intérêt d'ac-

tualité. ils exposent les avantages des machines,

instruments et outils nouveaux dont l'emploi est le

plus économique a (Cire. 31 déc. 1867).

Le traitement des professeurs d'agriculture est

payé par les deux ministères de l'instruction publi-

que et de l'agriculture. Mais aucune création de

chaire ne peut avoir lieu sans que le conseil géné-

ral ait garanti au titulaire une indemnité annuelle

pour ses frais de tournée (Cire. 17 octobre 1874).

30 départements possèdent aujourd'hui des pro-
fesseurs départementaux d'agriculture ce sont les

suivants Aveyron, Cher, Corse, Côte-d'Or, Côtes-

du-Nord, Doubs, Finistère, Gironde, Haute-Ga-

ronne, Indre-et-Loire, Jura, Landes, Loiret, Marne,

Haute-Marne, Mayenne, Nord, Oise, Basses-Pyré-

nées, Pyrénées-Orientales, Haute-Savoie, Scine-et-

Marne, Seine-Inférieure, Somme, Tarn, Vendée,
Vienne, Haute-Vienne, Vaucluse, Yonne. Des cours

d'arboriculture ont été créés à Paris, dans la Loire

et dans la Vienne des cours de chimie agricole,

à Bordeaux, Caen, Nancy, Rennes et Magnac-Laval

(Haute-Vienne).
Cette organisation prend chaque année plus

d'extension. Il est à souhaiter que bientôt tous les

départements aient leur chaire départementale.
Tout le monde sait quels services ont rendus depuis

30 ans, pour ne citer que ces deux exemples de

long dévouement, M. Isidore Pierre dans sa chaire

de chimie agricole à Caen et M. Du Breuil dans sa

chaire nomade d'arboriculture.

3. L'agriculture dans les établissements privés

et les sociétés libres. En dehors des établisse-

ments d'enseignement agricole régis par l'Etat,

il existe quelques écoles libres. Le premier rang

appartient ici à l'institut agricole de Beauvais,

fondé en 1855 par les Frères des écoles chré-

tiennes, grâce à l'initiative de M. Ëd. de Tocqueville

et aux efforts persévérants de M. Louis Gossin.

Cet établissement, annexé à un vaste pensionnat

et à une école normale, et possédant une ferme

importante, réunit principalement des fils de

riches fermiers et de grands propriétaires. Le prix

de pension est élevé il n'y a qu'une seule bourse

à la disposition du département. Il reçoit depuis

l'origine une subvention annuelle de l'État et une

du département de l'Oise. L'enseignement y est

donné par les Frères et par des professeurs laïques,

en tête desquels se trouve M. L. Gossin.

Par rapport au volontariat militaire, les élèves ont,

comme ceux des écoles nationales, droit au sursis

de service jusqu'à la fin de leurs études. A leur

sortie, ils peuvent obtenir, après examen, un di-

plôme de capacité agricole. Ceux qui se destinent

à l'enseignement subissent une seconde série

d'épreuves pour obtenir un brevet d'aptitude au

professorat. Les examens sont présidés par un dé-

légué de l'administration.

Grâce à cette action combinée des diverses forces,

laïques et religieuses, publiques et privées, l'insti-

tut de Beauvais a pu, sans exiger de grands sacri-

fices, devenir un établissement de premier ordre.

Nous parlerons ailleurs des services plus mo-

destes mais bien réels que rendent à l'agriculture

les <M!/M et les orphelinats agricoles.
Les Coûtées a~co/M et les Sociétés d'agricul-

ture sont appelés à exercer une grande influence sur

cet enseignement. Par les encouragements et les

récompenses qu'ils distribuent, soit aux instituteurs

eux-mêmes, soit à leurs élèves, ils peuvent con-

tribuer à propager partout les notions élémentaires

d'agriculture et d'horticulture. Presque tous les

comices accordent aujourd'hui des récompenses
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aux instituteurs qui ont eu le plus de succès dans
leur enseignement agricole. Les divers départe-
ments marchent dans cette voie d un pas inégal.
;En première ligne, il faut placer ceux du Nord,
du Pas-de-Calais, de la Haute-Marne, du Calvados,
de la Dordogne. Mais c'est peut-être dans le dépar-
tement du Calvados que les plus beaux résultats
ont été obtenus. Sous l'active initiative de M. Isidore

Pierre, doyen de la faculté des sciences de Caen.
~a Société d'agriculture de cette ville a ouvert des
concours réellement remarquables. En 1876 seule-

ment, 184 écoles y ont pris part, et présenté 1456

élèves 178 instituteurs ou institutrices et 453 élèves
ont été récompensés. Et ces chiffres ne représen-
tent que le tiers à peu près des écoles où l'agri-
culture soit enseignée. On ne saurait trop rendre

hommage a l'impulsion désintéressée des bommes
de bien qui obtiennent de semblables résultats.

Pour l'arboriculture et l'horticulture, des efforts

analogues sont faits par quelques associations. C'est
ainsi que, dans Eure-et-Loir, sous la direction de
la Société d'horticulture et de viticulture, 18 char-

gés de cours ont parcouru, en 1876, autant de can-
tons, et y ont fait plus de cent conférences, suivies
de démonstrations pratiques dans des jardins spé-
ciaux. Ainsi encore, dans les Bouches-du-Rhône,
sous l'impulsion de la Société d'agriculture, un

professeur spécial d'arboriculture a fait, en 1877,
deux conférences dans 41 communes, réparties
dans les diverses parties du département.

La Société centrale d'agriculture de France, vé-
ritable académie de l'agriculture, récompense par
des médailles les travaux faits par les instituteurs
en vue de l'enseignement agricole.

Enfin la Société des agriculteurs de France, peu
de temps après sa création, dans sa session de

1870, a émis, sur le rapport de M. Gandon, un
ensemble de vœux qui sont en quelque sorte le

programme de l'organisation de l'enseignement
agricole, et qui, à ce titre, doivent être reproduits
ici. Ce sont les suivants

1° Modifier le règlement des écoles primaires
de telle sorte que, dans chaque commune, on

puisse, par la fixation des heures de classe et de

l'époque des vacances, concilier les exercices

classiques avec les travaux des champs
2° Fixer un programme général d'enseignement

agricole qui sera approprié, dans chaque départe-
ment, aux conditions de la culture locale

3° Organiser un cours d'agriculture et d'horti-
culture approprié aux départements, dans toutes
les écoles normales, et annexer à ces établissements
les champs d'expérience nécessaires pour l'étude

pratique de la culture locale
4° Créer dans chaque département un emploi de

professeur d'agriculture qui sera chargé de l'en-

seignement agricole dans l'école normale, le lycée
ou le collége, et de conférences qui pourront être
faites aux instituteurs et aux cultivateurs

5° Provoquer et encourager l'annexion d'un jar-
din aux écoles normales et aux écoles primaires
rurales qui n'en possèdent pas encore, instituer
des promenades agricoles avec un objet d'études qui
corresponde aux travaux de la saison

6° Recommander aux instituteurs des communes
rurales de donner, par le choix des dictées, des
lectures et des problèmes, une direction agricole
à leur enseignement, soit dans la classe du jour,
soit dans celle du soir de faire de temps en temps,
dans leurs cours d'adultes, des lectures agricoles,
accompagnées d'explications et de conseils encou-

rager la publication de bons livres pour l'enseigne-
ment dans les écoles rurales

7" Placer, autant que possible, les instituteurs

possédant des connaissances spéciales d'agriculture
dans les contrées où ces connaissances peuvent
être plus particulièrement utilisées

8" Provoquer et encourager des concours an-

'o– Aur<

nuels entre les élèves, soit des écoles primaires,
soit des cours d'adultes, et mettre au nombre des

sujets d'examen les questions agricoles s'efforcer
d'assurer aux instituteurs, pour ce dernier objet et
en dehors des récompenses honorifiques ordinai-

res, une rémunération réglée d'après le nombre
des élèves admis au concours et d'après le de-

gré et le nombre des récompenses obtenues par
eux.

Une proposition plus restreinte, mais plus facile
aussi à mettre en pratique, a été faite à une des
dernières sessions de la Société des agriculteurs
de France par M. Duruy (20 janvier 1873). Ce se-
rait d'obtenir des deux ministres de l'agriculture
et de l'instruction publique l'organisation d'une sec-
tion agricole à l'école normale de Cluny agrandie du
haras qui en est limitrophe (projet préparé, quatre
ou cinq ans avant, par le ministère de l'instruction

publique de concert avec l'administration des ha-

ras). Il faudrait peu de chose pour compléter le ma-
tériel de l'établissement; un cours de deux années
suivi d'exercices pratiques et d'un voyage agronomi-
que, permettrait de former un excellent personnel
de professeurs une agrégation des sciences agri-
coles pourrait leur assurer des avantages analogues
à ceux des autres agrégations. Ce vœu a été unani-

mement accueilli
par

la société, ainsi que plusieurs
propositions subsidiaires tendant populariser et
à améliorer l'enseignement agricole.

Si tous les articles de ce programme ne sont pas
encore réalisés administrativement, si quelques-
uns même ne doivent pas l'être de longtemps, on
n'en doit pas moins reconnaître que, sur plusieurs
points, la réforme est commencée et en voie de dé-

veloppement. [H. Sagnicr.]
AHK (Johann-Franz). Né le 15 décembre H96 à

Aix-la-Chapelle, mort en 1865. Sur le désir do ses

parents, il se livra d'abord au commerce, mais l'a-
bandonna en 1824 pour entrer dans l'enseignement.
Après avoir pendant deux ans enseigné les langues
vivantes au gymnase d'Aix-la-Chapelle, il îonda une
institution pour les jeunes gens destinés à l'indus-
trie et au commerce, premier essai d'écoles profes-
sionnelles dans les provinces rhénanes. Il ferma sa
maison après douze ans de sacrifices ruineux et
fut de 1843 à 1863 professeur à la Realschule de
Reuss.

C'est en 1834 qu'il publia (en allemand) sa «Mé-
thode pratique pour l'étude rapide et facile du

français L'ouvrage eut un succès immense il
est arrivé à la 200" édition et a été traduit ou imité
dans presque toutes les langues.

Comme Ahn le dit lui-même dans la préface de
ses livres, son idée principale était d'appliquer à
l'étude des langues étrangères les mêmes procé-
dés que suit naturellement l'enfant pour apprendre
sa langue maternelle. Point de grammaire pour
commencer, point de difficultés dès le début. La

méthode Ahn est divisée en trois cours progressifs.
Le 1"' se compose de petits exercices (versions
et thèmes) en tête desquels se trouvent quelques-
uns des mots les plus usités que l'élève doit appren-
dre la version et le thème ne sont qu'une récapi-
tulation de ces mots arrangés en phrases, la diffi-
culté augmentant graduellement. Le 2* cours est la

partie grammaticale (théorique et pratique), d'après
le plan du 1" cours (versions et thèmes). Le 3* est
un recueil d'historiettes, chacune suivie d'un voca-
bulaire des mots difficiles.

Ahn s'était inspiré des procédés du docteur Sei-

denstücker toutefois la méthode Ahn est surtout

analytique, tandis que celle de son devancier est

synthétique. A son tour il a eu d'innombrables imi-

tateurs, dont plusieurs ont altéré sa méthode.
Les principaux ouvrages de J. F. Ahn sont Mé-

thode pour apprendre la langue française (t"' cours

1834, 2* cours 1840. Cologne) ;.M~oû~poMr~an-
<MM anqlaise, italienne, allemande, espagnole (suc-
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MMivement publiées à Cologne et à
Leipzig),

grammaires française (Mayence, )832), hollandaise

(1840), OM~/a~e (1863), ~ecMet~ de poésies anglaises
<< françaises (1869, Leipzig) l'~MeMto~Ttepoe~toMe
(1861, Leipzig), etc. [L. RieSel.J

AIGUILLE (Travaux à l'). -L'enseignement pri-
maire dans les écoles de filles comprend les travaux

d'aiguille (L. 15 mars 1850, art. 48).
Dans toute école mixte tenue par un instituteur,

une femme nommée par le préfet sur la propo-
sition du maire est chargée de diriger les travaux

A l'aiguille des filles. Son traitement est fixé par
le préfet, après avis du conseil municipal (L. du

10 avril 1867, art. 1) et mandaté par semestre (Cire.
16déc. 1875).

Dans les examens du brevet de capacité, les as-

pirantes font, outre l'épreuve écrite et l'épreuve

.orale, sous l'inspection d'une ou de plusieurs dames

spécialement désignées à cet effet par le préfet, les

travaux d'aiguille prescrits par la loi. Parmi ces

travaux et au premier rang sont les ouvrages de

couture usuelle (Arr. 15 fév. 1853).
Cette partie de l'examen a pour objet de mon-

trer non pas seulement que l'aspirante sait coudre

et raccommoder, mais qu'elle est en état d'enseigner
tous les travaux familiers aux femmes. Toute as-

pirante qui ne possède pas une habileté suffisante

dans les ouvrages à l'aiguille doit être ajournée à

une autre session (Instruction pour les commissions

d'examen, 8 mai 1855). V. Couture, Maltresse de

iravaux à l'aiguille, Ouvroirs, etc. [L. Armagnac.]
AIN (Département de 1'). Superficie 580 660

hectares; popul. en 1876 365462 hab.
(au lieu de

~63290 en )872); densité moyenne de la popul.
€3 hab. parkil. carré 5 arrond. Bourg, Trévoux,

Belley, Nantua, Gex les deux derniers ne forment

pour l'instruction primaire qu'une seule circonscrip-
tion qui égale à peine un des trois autres arrondis-

sements l'inspecteur primaire réside à Nantua;
36 cantons 453 communes.

Population <fdye scolaire. En 1872, on comp-
tait 46 89:! enfants de 6 à )3 ans (23 904 garçons,
22989 filles), soit 12,89 enfants par 100 habitants.

En 1876 on ne comp.te plus que 4) 131 enfants de

6 à 13 ans (21 35!i garçons, 19 975 filles), soit 11,28
-enfants par 100 habitants.

1. Historique de l'instruction primaire.
~t)OM< 1789. Les résultats de la grande enquête
sur les archives de l'instruction publique dans

toute la France que dirige en ce moment M. Mag-

giolo ne sont pas encore publiés. Voici cependant,
sans commentaire et à titre de spécimen, quelques
-extraits des notices que M. Maggiolo a reçues des

instituteurs de l'Ain et qu'il veut bien nous commu-

niquer

Bourg. Les documents relatifs à « l'organisation et dis-

pour les enfants apprenant l'alphabet. en 1680 on paie 3 gros
pour les enfants apprenant l'alphabet. De 1686 à 1690, plus
de la moitié des conjoints des deux sexes signent leur acte
-de mariage; de 1786 à 1790, c'est la presque totalité.

.Zf~e-/e-CAa<e/. Notice curieuse indiquant la série non

interrompue des 21 maitres qui ont enseigné de 1680 à 1792
enseignement gratuit pour les pauvres depuis 17240 Sur
48 mariages, 24 signatures d'homme, 15 de femme en 1786-90.

Saint-Trivier de Courtes. En 1708, on paye 10 sols par
mois pour les latinistes, 8 pour les écrivains, 5 u pour les

alphabétiques x.
.SaMt-Ram&er~. Même tarif (1695) série complète des

recteurs et régents, y compris « celui qui enseigne à lire et
à écrire de 1666 à 1793. De 1686 à 1690, sur 83 mariages,
22 époux, 14 épouses seulement ont signé. Cent ans après,
20 h. et 14 f. sur 60 mariages 1816-20, sur 92 mariages,
43 h. 30 f. 1872-76, sur 107 mariages, 93 h. 81 f. ont signé.

'u j urieux. Enseignement gratuit par fondation de Gas-

pard d'Ors, depuis 1611.

Jt/e.EtMteM.r. – Gratuité pour les pauvres depuis 1763.

Thoissey.
– 786-90 sur 41 mariages, 23 h. 18 f. ont si~né.

Cer~on. Pièces curieuses de 1769 sur la nomination d'un
« maitre d'écriture et d'arithmétique

Le dépouillement de tous les chiffres obtenus jus-

qu'ici pour le département (347 notices) donne le

e nombre suivant de conjoints ayant signé
S lIIariage.. Homme.. Femmer:

e 1686-90: 549t
477so:t8,70/0)

299 S.40/0)
1786-90: 7S81 1779 –23,3–) 818 )0,7–)

1816-20: 6607 2730 – 41 – ) 1304 19 – )

1872-76
10656 8849 – 82 – ) 7589 72

Depuis 1789. Le rapport étendu et substantiel

de M. Bossi, préfet de l'Ain, dans la Statistique des

préfets *(1807),
contient un chapitre sur « l'état de

x l'instruction dans les temps de la Révolution et sous
r le régime de la loi du ler mai 1802 x.

Il « Avant la Révolution, on comptait 15 colléges

(63 professeurs, 1820 élèves) et beaucoup d'écoles

particulières de lecture et d'écriture répandues
dans les villages. Dans tous les bourgs on trouvait

e des instituteurs qui enseignaient à lire, à écrire et

s à chiffrer. »

s Sous la République. Après avoir indiqué les

s effets de l'orage révolutionnaire, « qui furent de

e rendre les écoles primaires presque nulles, » le

préfet signale les heureux débuts de l'école cen-

traie, qui possède « une bibliothèque de 25000 vo-

e lumes, une école de
musique,

un jardin botanique
r composé de plus de 3200 individus, une collection

d'objets d'histoire naturelle, c

e « Les écoles primaires ne tardèrent pas & re-

à cevoir aussi leur organisation. Il y en avait, en

s l'an VIII, 75 établies dans les principales communes.
outre 6 pensionnats et 30 écoles particulières (dont
5 seulement pour les filles, 4 à Bourg et i à Saint-

[) Etienne-sur-Chalaronne). D

e a Toutes les écoles ci-dessus, y compris l'école

centrale, étaient fréquentées par 3455 élèves dont

3301 garçons et 154 filles, c'est-à-dire 1 ~eue~M~' 9

t ~arpOM~ habitant le département entre les âges de

8 et 18 ans, 1 fille sur 200. » Le préfet ne « croit

pas devoir dissimuler que, d'après ses recherches

sur l'instruction des conscrits, de 1802 à 1806 in-

clusivement, le nombre de ceux qui savent lire et

écrire n'est au nombre total des conscrits que

comme 1 est à 16 2/3. a

Cherchant à s'expliquer ce grand nombre

e d'illettrés, le préfet y voit d'abord « la preuve de

g la grande lacune qu'il y a eu dans l'instruction

publique pendant les cinq ou six premières années

de la Révolution ». Il l'attribue en outre « à ce

e qu'un cinquième au moins des enfants de village
s abandonnent l'école sans avoir appris à lire, soit

par l'incurie des parents, quelquefois même des

instituteurs, soit parce qu'ils se trouvent souvent

g obligés de quitter l'école pour remplacer prématu-
s rément dans les travaux de la campagne leurs

frères a~K~ appelés à la défense de /a patrie. »

Le préfet énumère encore 9 écoles secondaires

(Arr. 26 nov. 1802), mais dont 4 seulement (Bourg,

g Belley, Nantua, Thoissey) méritent ce titre;

s 25 écoles particulières, où l'on enseigne les éléments

e de l'écriture en langues française et latine, des

mathématiques, de la géographie et de la morale
une école récemment fondée par un généreux phi-
lanthrope, M. Guichard de Trévoux, pour l'instruc-

tion gratuite de 200 enfants des deux sexes; enfin,

r 250 enfants indigents entretenus par l'hospice de

s Bourg, 154 autres dans le département élevés sur

les centimes additionnels.
s Sous le Consulat et sous l'Empire. «Je n'ai
t

presque rien à dire des écoles prïnïa!re~; leur

nombre a trop diminué depuis 1801 à peine en

peut-on compter 30 dans toute l'étendue du dé-

partement. Dans la plupart des communes on n'au-

rait pu .trouver des hommes sachant assez lire et

écrire pour enseigner les premiers éléments il y
a même plusieurs villages où il faut absolument
avoir recours au curé pour savoir ce que contient

la lettre d'un conscrit qui écrit à sa famille. L'in-

souciance des gens de la campagne par rapport H
l'instruction de leurs enfants a toujours été portée
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dans cette contrée à un point étonnant elle est

aujourd'hui dans un état encore plus 'affligeant.
Il ne peut être question d'établir des instituteurs

dans les villages. Un maître d'école qui n'aurait

pas d'autre état ne trouverait pas de quoi subsister.

Aussi « l'instruction primaire est presque nulle

dans ce département. A Perronnas, commune dis-

tante de Bourg d'un kilomètre et peuplée de 304

habitants, qui pourraient aisément profiter de l'en-

seignement de la ville, on ne compte que 2 indi-

vidus sachant lire et écrire. Il paraît que l'ignorance
des habitants de la campagne irait dans une pro-

gression toujours croissante, si les villages qui
se peuvent procurer des instituteurs ne trouvaient,

quelquefois dans le zèle de leurs desservants des

ressources pour les premiers degrés de l'ensei-

gnement. On en compte déjà 13 dans le dépar-
tement qui ont donné cet exemple louable, que

beaucoup d'autres ne tarderont pas à suivre. »

L'état de choses assez triste que décrivait avec

franchise le préfet de l'Empire s'est maintenu long-

temps. Les vieillards du département se rappellent
encore comment l'instruction était donnée dans la

plupart des communes rurales, par des maîtres de

passage, ordinairement par des montagnards des

Hautes-Alpes qui venaient se IctMr pour l'hiver

comme maîtres d'école dans les villages de la

plaine. Les parents fournissaient à l'instituteur

improvisé un logement quelconque, grange ou han-

gar, le nourrissaient tour à tour, et c'était tout
si, à son départ au retour de la belle saison, quel-
ques pères reconnaissants lui offraient une me-
aure de blé ou de pommes de terre, le pauvre mat-
tre s'en allait content et promettait de revenir

l'hiver suivant.

Depuis la loi de 1833. C'est seulement depuis la
loi Guizot que se produit dans l'Ain un mouvement

prononcé en faveur de l'instruction primaire. Encore

rencontre-t-il au début bien des obstacles; un des

plus graves fut la crainte, réelle ou affectée, que
l'instruction ne détournât les cultivateurs de leur
vie simple et laborieuse. Le temps a triomphé peu
à peu de ces appréhensions et de la routine qui s'en
faisait un prétexte.

Le nombre des écoles primaires publiques qui
était, on vient de le voir, de 30 à peine en 1808,
s'est élevé graduellement à 750; le nombre des
élèves monte de 11 400 en 1829, à 35 835 en 1837,
à 53 584 en 1863, à 58 822 en 1872, à 54 963 en 1876.

On comptait en moyenne un élève sur 37 habi-
tants en 1826, sur 22 en 1833, sur 16 en 1837, sur
9 en 1840, sur 6 en 1876.

Le nombre des conscrits sachant lire et écrire
n'était encore que de 43 p. 100 en 1827, il dépasse
50 après 1833, s'élève à 60 en 1839, à 89 en ces der-
nières années.

2. État actuel. Aujourd'hui, le département
n'a plus une seule commune qui ne soit pourvue
des moyens d'instruction prévus par la loi. Un
heureux symptôme est le nombre croissant des
écoles de hameau, si précieuses dans les com-
munes à population disséminée. Malheureuse-

ment, sur 750 maisons d'école, il y en a encore
180 qui n'appartiennent pas aux communes, et plus
du tiers de ces maisons sont déclarées par l'ad-
ministration non convenables, en partie même
«

dangereuses pour la santé des enfants ».
Nombre d'écoles. Le nombre des écoles pri-

maires est de 875, dont 750 publiques et 125 libres
(la plupart spéciales aux filles et dirigées par des

religieuses). Dans ce nombre sont comprises 178
écoles mixtes établies dans des localités peu im-

portantes. 0

Sur 293 écoles publiques congréganïstes (en 1876)
258 sont spéciales aux filles, 35 seulement aux

garçons. C'est sans doute cette proportion considé-
rable des écoles congréganistes de filles qui a porté
le conseil général à émettre (en 1874) le vœu que

a1 A. L ·
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les congréganistes soient astreintes au brevet dans
les mêmes conditions que les laïques.

Nombre d'élèves. Le nombre des élèves ins-

crits sur les registres des écoles primaires s'élevait

en ces dernières années environ 60000. Ce chiffre
s'est un peu abaissé depuis 1872 (54 963 en 1876),
diminution qui correspond exactement à celle de la

population d'âge scolaire signalée par le dernier

recensement. (Voir plus haut.)
Gratuité. Les portes des écoles s'ouvrent lar-

gement pour les enfants indigents plus du tiers
des élèves y sont admis a titre gratuit (22 000 en-
viron sur 60000), cependant les écoles entière-
ment gratuites sont encore peu nombreuses, on n'&n

compte que 84, établies dans des localités assez ri-
ches pour en faire les frais, ou fondées dans les

campagnes par des libéralités particulières.

FM/hM~prtN~ <ftM~fMc<tOK. – Le nombre des
enfants qui n'ont été inscrits aucune école se se-
rait abaissé, s'il en faut croire les derniers relevés

officiels, de 1545 en 1871, & 650 en )875. L'exacti-
tude de ce renseignement est difficile à vérifier,
puisque le total des élèves inscrits-à l'école dépasse
de près de 20 000 le total des enfants vivants de fi
à 13 ans.

F~oMp~a~oM. Pendant l'hiver, les écoles
sont bien suivies les locaux sont encombrés,
et les maîtres surchargés ont peine à suffire à la

tâche mais, dès le printemps, la désertion com-

mence et ce sont précisément ceux qui auraient
le plus besoin de rester à l'école, qui la quittent
les premiers.

Pour remédier à ce mal, il suffirait peut-être
d'obtenir, soit par l'obligation légale, soit par un

système d'encouragements et de persuasion, une

fréquentation parfaitement régulière de l'école

pendant les six mois de mauvaise saison. Comme le

département de l'Ain est essentiellement agricole,
que la plupart des élèves ruraux sont destinés à la
culture et ont besoin de s'habituer de bonne heure
aux travaux des champs, il conviendrait de leur en
laisser faire, dès le bas âge, le rude apprentissage
et de leur accorder pour cela le temps nécessaire

pendant l'été, à condition que tout l'hiver fût bien

employé à l'étude.

Personnel enseignant. Si l'on
ajoute aux 866

directeurs ou directrices les institutrices et les in-
stituteurs adjoints, on arrive à un personnel de
t537 maîtres ou maîtresses pour le département. Le
recrutement du personnel des institutrices se fait.
aisément. Il n'en est pas de même des instituteurs;
aussi plus de la moitié des maîtres-adjoints laïques
exercent-ils sans brevet, comme la presque totalité
des adjoints congréganistes.

Le traitement moyen des instituteurs, sans y com-

prendre les ressources accessoires (secrétariat de

mairie, etc.), peut être évalué à tOOO francs, celui
des institutrices à 700 francs au plus.

Salles d'asile. La situation n'est malheureu-
sement pas aussi satisfaisante en ce qui concerne
les salles d'asile on n'en compte que 48, nombre
évidemment insuffisant. Le Conseil général encou-

rage depuis quelques années, par une petite sub-

vention, la méthode Frœbel.

Cours d'adultes. Dans ces derniers temps le.

département de l'Ain comptait encore 254 cours

d'adultes, recevant environ 4000 élèves. C'est à.

peu près la moitié de l'effectif de t867.
Ecoles MO?W!a/M de BoMry. – Grâce à la géné-

rosité intelligente duConseil général, l'école nor-
male des garçons, restaurée en 1873, présente une

organisation matérielle et des dispositions très-
satisfaisantes. Le cours normal des jeunes filles est
établi à Bourg aussi, dans la maison-mère de la.

congrégation des religieuses de Saint-Joseph, qui
en ont la direction. Ces deux établissements don-
nent de très bons résultats.

Institutions auxiliaires. Il est à désirer que.
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ces jeunes maitres, si bien préparés dans les écoles

normales, puissent non-seulement conserver, mais

encore affermir les principes reçus et les connais-

sances acquises. C'est à ce résultat que tendent

plusieurs institutions qui ont fait leurs preuves

ailleurs, et que ce département a récemment adop-
tées. Aux renseignements officiels et aux leçons

pédagogiques que donne le Bulletin départemen-

tal de l instruction primaire, s'ajoutent aujourd'hui

les con férences pédagogiques présidées par les in-

specteurs et suivies de comptes rendus écrits adres-

sés par l'instituteur à l'inspection académique.
L'administration a essayé en 187K avec succès les

certificats d'études prMMatr<M. Quelques sociétés

pédagogiques, quelques bibliothèques spéciales à

l'éducation commencent à s'organiser. L'initiative

privée cherche à fonder une société départemen-
tale pour créer et entretenir dans toutes les com-

munes une bibliothèque scolaire et une bibliothè-

que populaire.
Si les délégations cantonales ne fonctionnent

pas encore, sauf de très rares exceptions, si les

caisses des écoles, les sociétés de patronage et
d'autres encouragements utiles à la prospérité de

l'instruction primaire font encore défaut au dé-

partement, il possède du moins un grand nombre

d'institutions intéressant et secondant l'instruction

générale. Il existe au chef-lieu une Société littéraire

fondée en 1872 et une Société d'émulation qui

compte plus d'un siècle d'existence et dont le préfet
Bossi disait déjà dans le rapport cité plus haut

Elle rendra des services aux sciences, et rappel-
lera que le petit pays qui a donné le jour au prési-
dent Favre, à Vaugelas Ozanam, Commerson,

.Varennes de Fenille, Bichat et Lalande, ne doit pas
être oublié dans la statistique littéraire de la

France. » A ces noms il ne serait pas difficile d'en

ajouter d'autres; nous n'en citerons qu'un, celui

d'Edgar Quinet
Le département possède 3 musées (Bourg, Bel-

ley, Nantua) 6 bibliothèques publiques, dont 3 à

Bourg (biblioth. commun. 25 000 volumes, biblioth.

populaire, biblioth. des bons livres) enfin biblio-

thèques scolaires.

Les institutions de bienfaisance du département
sont nombreuses et estimées. L'Ain possède 32 hos-

pices, 245 bureaux de bienfaisance, 5 orphelinats,
9 ouvroirs, de nombreuses sociétés de charité,

12 caisses d'épargne, et 114 sociétés de secours

mutuels l'une d'elles a été fondée par les institu-

teurs et les institutrices du département.

Quant à l'esprit même de l'enseignement, le

département de l'Ain compte déjà bon nombre

d'instituteurs d'élite qui sont entrés et persévèrent
avec succès dans la voie rationnelle. Que les

autres suivent cet exemple, qu'ils substituent de

plus en plus, à l'enseignement mécanique et à la

discipline sèche, l'emploi de tous les moyens qui,

parlant aux yeux, intéressent l'imagination, l'esprit
et le cœur, une parole sympathique, des leçons

solides, attrayantes, appropriées aux besoins lo-

caux il n'en faudra pas davantage pour élever

sensiblement en quelques années le niveau général

de l'instruction populaire dans le département.
AISNE (Département de 1'). SuperScie

736731 hect. popul. en 1876, 560427 habit. (au
lieu de 552439 en 1872) densité moyenne de la

pop. 76 hab. par kil. carré rang du département
le t4* pour l'étendue, le 14' pour la population, le

14e pour la densité de la population
– 5 arrond.

37 cantons 838 communes.

Population d'dge scolaire. Le recensement

de 1876 accuse 67 698 enfants de 6 à 13 ans (33860

garçons, 33838 filles), soit 12 enfants sur 100 hab.

ou 1 enf. pour 8 hab. (au lieu de 69 182 enfants

de 6 à 13 ans, 35284 garçons, 33898 filles en 1872).
1. Historique de l'instruction primaire. Le

département de t'Aisne est formé, sauf quelques

· a: a wr mr

communes, des anciens diocèses de Laon et de

Soissons, qui, aussi loin que remontent les docu-

ments historiques, forment une des parties les.

plus civilisées du royaume.
Fco~M claustrales. Dès le vn" siècle (d'après

l'Histoire littéraire de la France), l'abbaye de Saint-

Vincent de Laon, celle de Saint-Médard à Soissons,
« s'occupaient d'instruire la jeunesse. » Riculfe,

éveque de Soissons, en 880, dans ses Statuts exig&
de ses curés a qu'ils aient un soin particulier de~

leurs écoles ». On sait quel éclat jeta au moyen âge
l'école fondée par le doyen Anselme de Laon, dit

l'EcoM~'e. C'est d'elle que sortirent aux xie et xn~

siècles Abélard, Guillaume de Champeaux et nom-

bre de savants hommes.

Colléges et petites écoles. Au xvi* siècle, les

colléges se créent(Soissons, 1525; Reims, 1548;

Laon, 1578) et se peuplent en partie aux dépens
des anciennes écoles cathédrales ou conventuelles.

Mais, comme les études dans ces colléges ne com-

mençaient qu'au niveau de la sixième, il fallait bien.

que les enfants eussent déjà quelque part appris
a.

hre et à écrire le français, ce qui suppose l'existence-

d'un certain nombre d'écoles élémentaires. Cette

hypothèse est confirmée par plusieurs textes

ainsi, à Chauny, il y avait encore au xvm* siècle

une école entretenue par la ville en partie sur la

« recette des pauvres (les pauvresy étaient reçus

gratuitement) et « destinée à mettre les enfants au

sortir des petites écoles en état d'aller suivre leurs.

études dans l'université de Paris a (abbé Terray,

Rapport au Parlement en 1763). Le collége de la

Fère (1697), les écoles de la Ferté-Milon et d&

Marie remplissaient un office semblable.

Dès le commencement du xvn* siècle, il est

pourvu aussi a l'instruction des filles, notamment

par les religieuses de Notre-Dame, dont le fonda-

teur fut le B. Pierre Fourier et dont les pre-

mières écoles datent de 1621 (Soissons), 1622 (Laon),
1639 (Château-Thierry), etc.

Sur l'état de l'instruction à la veille et au lende-

main de la Révolution, nous trouvons des ren-

seignements trop courts, mais intéressants dans le

Rapport de l'an X du comte de Dauchy, qui signe
« le citoyen Dauchy, préfet ? (V. S~M~Me des-

préfets). Nous en reproduisons ci-dessous, vu la ra-

reté du document, les passages essentiels.

L'instruction publique avant et après 1790, d'a-

près le comte D~MC~y. – Le préfet commence par

constater qu'en 1790 il y avait dans le pays 3 col-

léges de plein exercice, 3 autres enseignant les hu-

manités, plusieurs pensionnats, enfin dans "une

douzaine de villes ou bourgs, « pour l'instruction

gratuite des jeunes gens du lieu qui montraient.

quelques dispositions, un instituteur sous le nom

de régent ou principal », qui leur enseignait « les

premiers éléments de la tatinité ».

« Les biens attachés à ces établissements ont été

en grande partie aliénés. Il en a été de même de

ceux de différentes communautés non cloîtrées,

dites de la Croix, de Genlis, etc., qui procuraient

l'instruction gratuite aux jeunes elles. »

Écoles primaires.
– « L'instruction publique a-

été singulièrement négligée dans ce département

depuis la Révolution. L'ignorance ou l'immoralité

s'en sont emparées dans beaucoup d'endroits. »

(Le préfet assure que le nombre des enfants aban-

donnés, qui en 1790 était de 400, est en l'an X de

1097.)
« Le premier degré d'éducation est rempli par des

instituteurs asservis pour la plupart à d'aveugler

routines. Ceux des campagnes surtout n'ont ni plan

ni méthode et ne tiennent leurs écoles qu'une par-

tie de l'année encore la plupart des villages man-

quent-ils d'instituteurs, »

Prévenant un malentendu, le préfet ajoute

« Cette situation n'est pas nouvelle. Les choses ont

toujours été à peu près dans le même état, si ce n'est
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que les fonctions de c~erc~aï~Me donnaient tou-

jours un maître d'école plus ou moins capable dans
toute les paroisses et que dans plusieurs on avait

pour les filles la ressource bien précieuse d'une

école séparée de celle des garçons. Dans les villes

on trouve à regretter les ci-devant Frères des écoles

chrétiennes connus sous le nom d'Ig norantins, dont

on estimait le zèle, la moralité et'ie talent particu-
lier pour enseigner et contenir les enfants. » II

signale aussi le vœu général pour la reconstitution

des colléges «adaptés au plan actuel des études ».0

Ecole centrale. Elle M est presque déserte »

(96 élèves inscrits, dont 58 pour le cours de dessin

seulement), malgré les ressources qu'elle offre

(8 cours, jardin botanique, cabinet d'histoire na-

turelle, bibliothèque, etc.).

Le préfet propose « le rétablissement de l'école

gratuite de dessin fondée aSaint.Quentin en 1782

par le célèbre Délateur, dans le même temps à

peu près que le gouvernement en établissait une
à Soissons. »

L'instruction pM&Me avant la loi de t833. –

Nous avons peu de renseignements sur la période
de l'Empire et de la Restauration. L'almanach de

l'Université pour 1813 attribue au département
5 colléges, 9 institutions secondaires, et 750 écoles

primaires. Il y en avait 775 en 1822. Le relevé fait
en 1821 par les soins de la Société pour l'instruc-
tion élémentaire accuse 68 164 enfants de 5 à
15 ans (37'44 garçons, 31020 filles) et constate

qu'environ les deux tiers sont inscrits à l'école,
45 151 élèves '25455 garçons, 19866 filles). La sta-

tistique de 1829 porte 851 écoles primaires, avec
un effectif de 38t09 élèves (garçons seulement).

Enfin, en 1833, on en compte 876 avec 46 975 élèves.
État des écoles en 1833. A l'époque où M. Guizot

organisa l'enseignement primaire, l'Aisne était loin
de compter parmi les départements les plus avan-
cés. Dans le tableau publié par le ministère en 1834
il est porté le premier dans la « liste des départe-
ments, classés d'après l'importance des charges que
l'exécution de la loi de 1833 impose aux commu-

nes .) les sommes qu'il avait alors à s'imposer pour
tes dépenses ordinaires de l'instruction primaire

s ~élevaient en moyenne à 7 fr. 91 par tête c'était
le chiffre le plus élevé de toute la France; la Corse
seule le dépassait.

Et encore dans ce chiffre n'entraient pas les
maisons d'école à acheter ou à construire. Or, sur
838 communes, 480 n'en possédaient pas en 1840
il n'y a déjà plus que 337 communes non-proprié-
taires, et ce nombre se réduit aujourd'hui à X6.

En attendant de posséder l'immeuble, la plupart
des communes, pour se conformer à la loi, se hâ-
tèrent de le louer; dès 1840, il n'y avait plus que 11
communes sans école, il n'y en a plus une seule

aujourd'hui (22 petites communes étant légalement

I

réunies à d'autres pour l'entretien d'une école).
La gratuité était alors peu répandue; en 1840,

douze départements seulement faisaient moins ou
aussi peu que l'Aisne pour les élèves pauvres
(40000 payants environ, et 6000 gratuits, soit
13 gratuits sur 100 élèves.)

Mais, s'il avait beaucoup a faire, il y mit du moins
un bon vouloir et un zèle remarquables. Il fut un
des premiers à établir une école normale (J832).
Dans la grande enquête de 1834, quand M. Guizot
chercha des inspecteurs volontaires pour aller exa-
miner de près commune par commune l'état des

écoles, l'Aisne fut avec la Moselle le département
où le travail se fit avec le plus d'ardeur.

Il résulte de cette enquête que le total des élèves

inscrits dans les écoles dépassait 44 000 en hiver et

n'atteignait pas 19000 en été l'Aisne était cepen-
dant, avec de tels chiffres, au 13* rang pour la fré-

quentation scolaire en été*

Conseil général. Le Conseil général n'a cessé

d'encourager largement l'instruction primaire. Le

–– ~itOi~JEf

chiffre des aHocatïons qu'il a votées pour cet objet
s'est élevé de 232000 fr. en 1835, à 625000 en

1860, à 1402 982 en 1876 le rapprochement de
ces trois nombres suffit à indiquer la progression
des efforts et à présumer celle des résultats.

2. État actuel de l'instruction primaire. Nous
donnons ici les chiffres que veut bien nous com-

muniquer M. l'inspecteur d'académie.

Nombre d'établissements d'instruction en 1877

Écoles publiques de garçons. 329
Écoles mixtes. 555

Écoles publiques de ailes. 3<)3

Total des écoles publiques. 1187

Ces écoles contenant environ 68 500 places d'é-
lèves suffiraient donc à la rigueur à recevoir la po-

pulation enfantine de 6 à 13 ans. Il y a en outre

132 écoles libres offrant 7900 places.
Sur ce nombre, le département ne compte que

13~co~6feAa~!eaM.

Nombre d'élèves. Les écoles publiques comp-
tent 72 553 élèves inscrits, savoir

Dans les écoles de garçons. 25 475

Dans les écoles mixtes. 26 695

Dans les écoles de filles. 22 n40

Pour pouvoir comparer ce nombre à celui des en-

fants d'âge scolaire, il faut en défalquer
11154 enfants au-dessous de 6 ans,
4 558 enfants au-dessus de 13 ans, soit, au total,

15 712 enfants non compris dans l'âge scolaire.

Il reste donc 56 931 enfants de 6 à 13 ans dans les

écoles publiques, soit 84 élèves p. 100 enfants.

Salles d'asile. Il y a 52 salles d'asile publiques,
contenant 7078 enfants (dont 6000 gratuits envi-

ron) une salle d'asile-modèle à Saint-Quentin
19 s. d'as. libres. Sur ce total de 71 s. d'as. 15 sont'

tenues par des laïques, 56 par des sœurs. La plu-

part ont été créées depuis moins de 15 ans en 1850,
sur 30 communes de plus de 2000 âmes, il n'y avait

que 7 salles u asiic.

Fréquentation scolaire. Insuffisante dans les

villes (où elle est de 7 mois et demi sur 11), la fré-

quentation laisse encore plus à désirer dans les

campagnes (6 mois sur 1).
Personnel enseignant. L'enseignement public

emploie 1419 personnes, savoir

Instituteurs laïques titulaires.. 874 )
n,c

adjoints. 62)"

Instituteurs congrég. titulaires. 9 )

adjoints. 21 )

Institutrices laïques titulaires..
159).co

adjointes. 9

Institutrices congrég. titulaires. 144 )
285

adjointes. 141
"°''

Ecoles libres. L'Aisne était cité par M. Ville-
main, en 184), comme a un des départements dans

lesquels on trouve le plus de bonnes écoles pri-
vées ». M. Fortoul le cite encore au même point de

vue en 1854 il tient alors le 8e rang pour l'ensei-

gnement secondaire libre. Depuis lors, l'enseigne-
ment libre s'est soutenu mieux que dans beaucoup

de départements de 72 en 1833, le nombre des

écoles libres s'était élevé à i66 en 1850; réduit à

HO en 1863, il est aujourd'hui de 132 (dont les

trois quarts sont des écoles de filles).
Cours d'adultes. -En 184), il n'y avait pas en-

core une seule classe d'adultes dans tout le dépar-
tement. Il y en avait 774 en 1866, 1018 en 1867,
1075 en 1869. Malgré une certaine décroissance de-

puis quelques années (255 cours de moins qu'en

1870), les résultats obtenus sont encore de nature

à justifier les sacrifices du département pour cet

objet. On compte 703 cours d'adultes (dont 662

pour hommes), fréquentés par 14 787 élèves (1876).

BtMto~~MMDopM~aM*e~, Mo~a:ye~,pe<~o~t~MM.
Les bibliothèques populaires, qm donnaient de
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eérieuses espérances, il y a quelques années, ont

été dispersées par la guerre et l'invasion. Les

565 bibliothèques scolaires (62 651 volumes, 43 965

prêts) ont reçu des particuliers 2315 fr. de sous-

cription, des conseils municipaux 2760 fr. (en

1876). Saint-Quentin et Soissons ont des biblio-

thèques pédagogiques cantonales.

Caisses d'épargne scolaires. 6837 élèves dépo-

sants en 1876 possédaient ensemble 6108 livrets,

représentant une épargne de 176184 fr. 05.

Concours, ee~t/ïca~ d'études Les concours

cantonaux n'existent que dans 7 cantons, où ils

sont dus à l'initiative privée; 307 élèves y ont pris

part en 1877. Il a été délivré 568 certificats d'étu-

tudes (449 aux garçons, 99 aux niïes), nombre en-

core trop faible, mais qui va croissant, en même

temps que le niveau des examens s'élève. Le rè-

glement, récemment modifié, admet à l'examen les

élèves des écoles libres.

Iiélégations e<!M<oMa/ caisses des écoles. Les

37 cantons ont leur délégation qui fonctionne.

Il y a 2()5 caisses des écoles, dont quelques-unes

très prospères dans l'arrond. de Saint-Quentin,

une seule année a produit près de 14 000 fr.

Écoles nor~a/es. – L'école normale d'institu-

teurs a eu, dès ses débuts, une cinquantaine

d'élèves elle en a 56 depuis 1875, avec une dé-

pense moyenne de 425 fr. environ par tête d'élève.

Le Conseil général a voté en 1876 les fonds pour
ia construction d'une nouvelle école qui pourra
contenir 100 élèves et dont on veut faire un éta-

blissement modèle. Cette décision parait prouver

qu'on ne craint plus, comme le disait le Rapport
de 1875, de n'avoir bientôt plus pour former le

corps enseignant « que les nonchalants qu'effraie
le service militaire ou le bruit des machines ». De-

puis 1874, il s'est présenté de 50 à 60 candidats,

pour 16 ou 20 places 72 à la dernière session.

Il n'y a pas d'école normale pour les institutrices,

mais le cours normal fait depuis 1843 par les sœurs

de la Providence à Laon a fourni chaque année un

contingent auquel on ne reproche que son trop

jpetit nombre (6 ou 7 élèves par an).

COM/~CKCeS; Bulletin de ft7M~MC~:OMpr!)KC!rf.
Les conférences pédagogiques et quelques con-

férences mensuelles d'horticulture et de petite cul-

ture rendent de grands services aux instituteurs.

Le Bulletin de l'instruction ~r:Ma!re, fondé en

1852, les tient au courant des décisions adminis-

'tratives et publie à leur usage de bonnes études

pédagogiques.
Sociétés. La société de secours mutuels entre

les instituteurs et les institutrices, fondée en 1867,

comptait, au 31 déc. 1876, ~467 membres partici-

pants ('dont 443 femmes) et 303 membres honorai-

res elle possédait un capital de 82~51 fr. 45.

Cette société, vu son état prospère, compte pouvoir,
à partir de 1878, servir une pension à tous les in-

stituteurs âgés de 55 ans et sociétaires depuis
40 ans.

De nombreuses et utiles sociétés pour la pro-

tection des animaux utiles, des oiseaux en particu-

lier, ont été formées par les élèves des écoles. Il

-existe enfin quelques orphéons scolaires.

Degré d'instruction des conscrits et des conjoints.
Le nombre des conscrits sachant au moins lire,

-qui était de 643 sur 1000 il y a 40 ans, s'est élevé

à 866 sur 1000.

De 1855 à 1873, 832 hommes sur 1000 et 742

femmes sur 1000 ont su signer leur acte de ma-

riage. En 1876. sur 6895 conjoints, 1478 hommes et

1647 femmes n'ont pu signer ce qui porte à 786

~our les hommes et 762 pour les femmes la pro-

;portion pour 1000 des conjoints sachant signer.
En somme, ce département, dans sa partie agri-

'cole et dans sa partie industrielle, a fait des pro-

grès qui l'ont sensiblement rapproché du premier

-rang.
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tt On peut donc terminer cet examen de la situation

as par les mêmes appréciations qui servaient de conclu-

!5 sion, il y a40 ans déjà, àune étude semblable publiée
s- dans le Manuel géndral « En résumé, l'avenir de

:n l'instruction populaire dans l'Aisne se montre sous

l'aspect le plus favorable. Ce ne sont plus seulement

des espérances qui sont offertes aux nombreux amis

[)- de l'enseignement primaire, ce sont déjà des résul-

s, tats acquis, c'est la certitude de succès plus bril-

lants encore. »

rs ni. Conseils aux maitres. Ce département
1s offre à ses instituteurs une ample matière à cet

is enseignement de l'histoire et de la géographie lo-

ti- cales qui jette une si vive lumière sur l'ensemble

i- des études historiques et géographiques.
le Monuments historiques. L'instituteur des en-

virons de Soissons fera connaître à ses élèves les

M grottes préhistoriques de Pasly, creusées en am-

phithéâtre dans un repli de la vallée de l'Aisne. Ce

38 sera pour lui l'occasion de leur montrer l'homme

aux premiers âges vivant de chasse et de pêche,.
ss n'ayant pour armes et pour outils que les silex qu'il

r), taillait. La période celtique est aussi représentée

par un camp gaulois et une série de tombelles,
i- véritables cimetières celtiques. Quoi de plus propre
le à graver dans l'esprit des élèves l'époque de la

3- féodalité que les ruines imposantes du château de

e. Coucy, bâti au commencement du xin* siècle par
ir Enguerrand III et démantelé en 1652, par ordre de

ra Mazarin ? Le département offre de tous côtés des

a- monuments historiques, types de constructions des,

3r divers âges. Urcel (canton d'Anizy), Trucy (canton
rt de Craonne), Saint-Thibault (canton de Braisne),
le possèdent des églises romanes. Les cathédrales de

e Laon et de Saint-Quentin sont réputées parmi les

e- plus belles églises gothiques. La colossale cheminée

s, de l'hôtel de ville de Saint-Quentin, mi-gothique,
n. mi-renaissance, l'église de Notre-Dame de Liesse

s, (xiv* siècle) avec jubé (xvi* siècle), l'ancienne abbaye
rs de Valsery (prémontrés) reconstruite au xvm* siè-

[n clé, sont quelques exemples, entre beaucoup d'au-

)p tres, propres à donner une idée sommaire mais

saisissante des divers âges de l'architecture.

f. Pe~oH~ayes historiques. Ces monuments sont

les jalons de l'histoire. On complétera cette revue

1- par des dictées, des leçons, des causeries qui ne

s. seront pas du temps perdu, si elles ont été sérieuse-

:n ment préparées. On rattachera quelques récits

s- d'histoire générale aux noms des hommes célèbres

~s du département. On pourrait presque faire un

cours complet d'histoire de France ou une exce 1-

*e lente révision de ce cours avec les seules ressources

7, qu'offrirait l'histoire du département. Pour fixer les

:i- idées, marquons-en les grands points par quelques
i- exemples.
5. Le nom de Divitiac, chef des Suessiones, rappelle-

r, rait les luttes sanglantes de la conquête romaine.

i- Le nom de saint Remi (né à Cerny en Laonnois) et

is le rôle de la ville de Soissons permettraient de

retracer toute la période mérovingienne. C'est aussi

o- à Soissons que commence et c'est à Laon que finit la

i- dynastie carlovingienne la mère de Charlemagne,
Il Bertrade, est née à Laon.

Le nom d'Abbon, évêque de Soissons, marque l'é-

y. poque où une première lueur commence à percer

les ténèbres de la barbarie. A ceux de l'écolâtre

é Anselme, de Robert de Coùcy, architecte de la ca-

thédrale de Reims, se rattachent les souvenirs de la

2 fondation des universités et de la grande architec-

ture gothique. On raconterait toute l'histoire de la

't révolution communale en retraçant celle des commu-

6 nés de Saint-Quentin, de Laon, de Soissons, de

)- Chauny, qui sont les premières constituées en

France. Au xvi" siècle ne trouverait-on pas les prin-
i- cipaux points de repère de l'histoire intérieure et

extérieure dans le traité de Crespy, le siège de

r Saint-Quentin, la paix de Vervins, et dans les ré-

cits qu'amènent naturellement les noms du duc de
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Mayenne et du prince de Condé, ainsi que celui de

Ramus*? 7

Le xvn* siècle est dignement représenté pour les

lettres par les noms de Racine et de La Fontaine

(V. la lIe PARTIE), par ceux des Le Nain pour les

arts, de Nicolas Desmarets, neveu de Colbert, pour
l'administration publique, et aussi, qu'on nous per-
mette d'y insister, par ceux des grands voyageurs,

géographes et historiens, car, sans faire tort aux

autres illustrations du département, on pourrait
prétendre avec quelque vraisemblance que, soit

hasard, soit vocation, l'Aisne s'est montré de tout

temps particulièrement propice aux études histori-

ques et géographiques. Il fourntt a la géographie,

pour ne citer que les noms principaux, Jacques

Marquette, qui découvrit en 1677 le Mississipi et

dont le nom est aujourd'hui porté par une des

belles rivières de l'Illinois et par une ville impor-
tante du Michigan; Pierre Fromage, autre mission-

naire et voyageur, qui établit au monastère de

l'Anti-Liban une imprimerie d'où sortirent plusieurs

ouvrages en langue arabe; enfin
Jacques Robbe*,

l'auteur de la première ~~oafepOM~ feMset~MCM:~
de la ~o~rapAic. Pour l'histoire, nous trouvons
dans l'Aisne plusieurs des plus savants bénédictins,
notamment Luc d'Achery plus tard le P. Charle-

voix, « célèbre, dit justement le rapport, comme

missionnaire, comme voyageur, comme littérateur

et comme historien M puis Gaillard, auteur de

nombreux ouvrages sur l'histoire de France qui
ont joui d'une estime méritée; Lescarbot, premier
historien du Canada, et de nos jours, qui ne le sait? 2
un historien vraiment national et par le talent et

par le cœur, Henri Martin.

Au xvin* siècle ne suffirait-il pas des noms de
Camille Desmoulins, de Condorcet*, du communiste

Babeuf, de Fouquier-Tinville d'atroce mémoire,

pour faire passer en revue presque toutes les

grandes scènes de la Révolution? et les campagnes
de <814 et de 1815 ne se terminent-elles pas sous
les murs de Soissons et de Laon ?

L'importance de tous ces souvenirs appartient à

l'histoire politique et militaire et n'empêchera pas
d'insister sur des gloires d'un autre ordre, de fami-
liariser les enfants avec les plus grands noms fournis

par le département, aux arts, aux sciences, aux let-

tres, à l'industrie, de leur faire connaître des com-

patriotes anciens et modernes, comme le grand
avocat Paillet, les diplomates Quinette, Caulaincourt

et Otto le romancier Alexandre Dumas Quinquet,
l'inventeur des lampes à double courant d'air

Gayant, constructeur du canal de Saint-Quentin; le

chirurgien Lecat, l'astronome Méchain, qui con-
courut à l'établissement du système métrique, etc.

Les bibliothèques de Laon, de Saint-Quentin, de

Soissons, celles des Sociétés savantes de ces mêmes

villes, de Vervins, de Château~Tierry, sont autant de
mines fécondes où les maîtres peuvent puiser une
foule de lectures, de légendes et de renseigne-
ments précieux sur l'histoire locale. La grande sta-

tistique de Brayer, les dictionnaires historique,
topographique, de Melleville et de Matton, le Ma-

nuel historique de Devisme, fourniront aux institu-
teurs de l'Aisne, quand ils le voudront, des sujets
intéressants de description, de narration, de voya-
ges les cartes du Vermandois, do la Thiérache et
du duché de Guise, par Tassin; la carte topogra-
phique et statistique du département par Maurin,
celle de ce même département en six feuilles in-

plano, d'après les récents travaux du Dépôt de la

guerre, seront aussi très utiles pour l'histoire lo-
cale et la topographie, qui doivent désormais trou-
ver place dans le programme primaire.

Aux leçons ordinaires de géographie, l'instituteur
de l'Aisne joindra quelques lectures sur l'aspect du

département, la nature du sol, l'agriculture, l'indus-

trie, les voies de communication, dont il trouvera
le texte dans la Géographie. départementale de
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l'Aisne par Badin et Quantin; dans le Dictionnaire

topographique de A. Matton, récemment publié, la

Géographie de l'Aisne de Joanne, les Etudes histo-

riques et statistiques sur le NouvionoM'ancienne
Thiérache par L. H. Catrin, etc. Suivant les ressour-
ces dont il disposera, il conduira ses élèves soit
aux ruines de Coucy, dont il fera faire quelques
croquis sur place et plus tard rédiger la descrip-
tion soit sur le thalweg et les crêtes des belle
vallées de l'Aisne et de la Marne, si riches et si pit4
toresques soit encore sur la ~M~e de Vouël, s'éle-t
vant dans une plaine basse voisine de l'Oise, sur la
route de La Fère à Chauny, site des plus remarqua-
bles au point de vue topographique et qui est en
même temps un tumulus différent de tous ceux

que l'on connaît par sa hauteur et par sa forme

(il représente la moitié d'une poire longue, coupée
dans le sens de son axe et posée à plat; t20 mètres
de longueur de l'E. à l'O., 70 m. de largeur la hau-

teur, qui diminue chaque année, est maintenant
d'environ 35 m.).

Enfin, les fabriques de Saint-Quentin, -occupant
19 000 ouvriers, et travaillant la 40" partie des
cotons envoyés en France; les filatures de laine ou
de coton d'Aubenton, de Chauny, de Guise, de

Saint-Gobert; les verreries du Garmouzet, de Qui-
quengrogne, et de Folembray les manufactures de

glaces de Saint-Gobain etde Chauny, remontant tou-
tes à plus de 300 ans celle de faïence de Sinceny,
les poteries de Soissons et d'Urcel, les fonderies de
Guise et de Saint-Michel, les sucreries des 5 arron-

dissements, les ateliers de construction de Tergnier
et de Saint-Quentin la vannerie fine d'Origny-en-
Thiérache, les fabriques d'objets religieux de No-
tre-Dame de Liesse, seront toujours pour les écoles
des arrondissements de Saint Quentin, Vervins,
Laon et Soissons, le but de promenades, l'objet de

descriptions, l'occasion de leçons de choses et de
rédactions aussi intéressantes que fructueuses.

[L. H. Catrin.]
Cf. Recherches historiques sur l'instruction primaire dans

le Soissonnais (Bull. arc de Soissons, XVIII, ii8, XX, 24i).
Histoire de l'Ecole centrale établie à Soissons en 1796.

'~BttM. arch. de Soissons, VUï, 112). Notes sur l'état de
l'instruction primaire dans l'Aisne (Manuel ~tt., XI, 268).
– Annuaire du département depuis i8il.

ALCOTT (William-Alexandre), né en 1798 à
Wolcott (Connecticut), mort à Aubumdale (Massa-
chusetts) en 1859, est un de ces hommes dont la
vie tout entière devrait être mise sous les yeux
des instituteurs pour leur servir et d'exemple et

d'encouragement. Bien qu'il fût arrivé par lui-

même, à force de travail, à faire ses études de mé-
decine et à obtenir son diplôme de docteur, Alcott
resta toujours l'homme des écoles et de l'instruc-
tion populaire. Il exerça pendant de longues années
les fonctions d'instituteur dans d'obscures communes
de son pays, à une époque où tout était à créer
plus tard il travailla avec W oodbridge aux premières
géographies scolaires qu'ait eues l'Amérique it

publia les Annales aM!er:caïMM de l'éducation; it
fut enfin un des premiers à poser, sinon à résoudra

définitivement, les questions relatives à la construc-
tion des maisons d'école, à l'hygiène, aux leçons
de choses, à toutes les parties de la pédagogie pra-
tique. Dans toutes ces études, on le trouve le

même, vif, original, plein d'entrain et plein de

cœur, sympathique'enfin là même où l'on ne par-
tage pas ses vues trop neuves ou trop hasardées.
Parmi ses nombreux écrits, on cite surtout le~

Confessions d'un maitre d'école, le Guide du jeune.
homme, le Guide de la jeune femme, etc.

ALCUIN. Théologien, philosophe, historien,
poëte, Alcuin est, sans aucun doute, au premier
rang parmi les hommes distingués que Charle-

magne, le grand organisateur, appela des contrées
les plus civilisées, l'Italie, l'Angleterre, l'Irlande,
pour former au culte des lettres et des sciences.
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ses peuples de rac~ teutonique et gauloise. l,

Né à York, en 735, il suit au monastère de t

cette ville, célèbre par ses pontifes et ses saints, 1

les leçons des disciples du vénérable Bede, Egbert d

et Albert, non moins fameux par l'étendue de c

leur savoir que par l'austérité de leur vie. Ses 1

deux maîtres sont élevés à la dignité d'archevêque, r

il leur succède dans la direction de cette école, a

il y professe avec éclat les lettres sacrées et pro- r

fanes durant plus de 25 années et il en garde tou- a

jours un cher souvenir. 1

Contrairement aux préjugés de son temps, il

veut que l'on cultive a la fois les études ecclésias- <

tiques et les études classiques; il admire, il com- ]

mente saint Jérôme et saint Augustin, mais il

aime et il cite souvent Platon et Aristote. Sans 1

aborder ici des détails de critique compliqués et <

contestés sur la vie et les écrits d'Alcuin, il nous 1

suffira d'indiquer sommairement le caractère de 1

ses travaux et de montrer surtout la grande et dé-

cisive influence qu'il exerça comme créateur et

organisateur de nos premières écoles nationales,

depuis l'Ecole du palais, l'école modèle, qui sui-

vait partout Charlemagne, jusqu'aux plus petites

écoles des cloîtres et des presbytères.

C'est à Parme ou à Pavie, vers 780, que Char-

lemagne rencontre le diacre Alcuin (car il ne fut

jamais prêtre); il revenait de Rome, où il avait

rempli une mission auprès du pape. Le prince le

presse, avec les plus vives instances, de l'accom-

pagner en France; il lui donne les trois abbayes

de Ferrières en Gâtinais, de Saint-Loup de Troyes

et de Saint-Jesse en Ponthieu.

En 782, Alcuin est àla cour de France il a fondé

et il dirige l'Ecole du palais, il compte parmi ses

disciples les quatre fils de Charles, ses deux filles,

sa sœur il est le maître, le conseil, le confident,

l'ami du prince. Son enseignement est vaste, il

embrasse « les choses humaines et les choses di-

vines », le monde des idées et le monde des faits.

Sa méthode simple et naturelle rappelle, par l'ab-

sence au moins apparente d'un ordre didactique

rigoureux, la méthode des anciens philosophes, celle

de Socrate surtout, dont il imite les procédés

« Interrogez-moi, dit-il à Pépin, le fils aîné du roi,

et je vous répondrai. » Le dialogue est curieux;

en voici quelques fragments, empruntés aux sa-

vantes leçons de M. Guizot, qui a tiré de l'oubli le

nom et l'œuvre d'un homme que ses contempo-

rains appelaient « le docteur universel et le secré-

taire des arts libéraux )). « Qu'est-ce que la pa-

role ? demande l'élève. L'interprète de l'âme, répond

le maître. Qu'est-ce que la vie? Une jouissance
pour les uns, une douleur pour les misérables, l'at-

tente de la mort. Qu'est-ce que la mort? Un évé-

nement inévitable, un voyage incertain, un sujet de

pleurs pour les vivants. le larron des hommes.

Qu'est-ce que l'homme? L'esclave delà mort, un

voyageur passager, hôte dans sa demeure. -Qu'est-

<;e que le sommeil? L'image de la mort. Qu'est-

ce que l'écriture? La gardienne de l'histoire. Le

corps ? La demeure de l'âme. Le jour ? Une pro-

vocation au travail. La lumière? Le flambeau qui

éclaire toute chose. La liberté de l'homme ?2

L'innocence. » (Guizot, Hist. de la civilis.)Ces

définitions n'ont sans doute rien de scientifique;

mais quel charme poétique, quelle originalité,

quel ensemble de conceptions hardies 1 Alcuin

était fier, à bon droit, de la prospérité de l'Ecole

du palais, dont Charlemagne surveillait lui-même

la direction; il en avait fait une nouvelle Athènes,

aussi préférable à l'ancienne, disait-il dans une

de ses lettres, que la doctrine de Jésus-Christ est

préférable à la doctrine de Platon.

La renommée du maître, les faveurs dont il est

comblé, excitent une vive et salutaire émulation

dans le clergé, elles déterminent un mouvement

intellectuel merveilleux, une ardeur nouvelle dans

<II
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a marche des études humaines et sacrées. De

.outes les parties de l'empire, les prélats, les abbés,

les prêtres répondent à l'appel du prince. Partout,

ians les écoles des cathédrales et des monastères,

on combat l'ignorance des clercs et leur négligence

[es lettres antiques ne sont plus ni méconnues, ni

méprisées, ni condamnées; on ne se borne plus

à apprendre à lire les Canons, et l'Ancien et le

Nouveau Testament, à chanter les psaumes, on re-

vient puiser aux sources de l'antiquité, on étudie

les chefs-d'œuvre de la Grèce et de Rome, en

même temps que les livres sacrés. Rien ne man-

que à l'Ecole du palais, ni les manuscrits corrigés

par Alcuin, ni une bibliothèque, ni même une

académie, dont les membres, pour mieux affirmer

l'alliance nouvelle des études ecclésiastiques et des

études classiques, choisissent leurs noms, soit dans

la littérature profane, soit dans les saintes Écri-

tures. C'est ainsi que le seigneur roi Charlemagne

s'appelle David et le docte Alcuin Flaccus Albi-

nus. Aujourd'hui, nous avons peine à comprendre

l'utilité de ces mesures, mais c'est à dater de

cette époque que l'influence du clergé s'accroit et

se fortifie, en raison de ses lumières elle devient

un puissant auxiliaire pour le pouvoir du prince,

qui lui confie, dans les villes, les bourgades et les

villages, l'éducation des enfants des classes les

plus humbles comme des classes les plus élevées.

En 796, le maître de l'Ecole du palais, fatigué,

attristé peut-être par les désordres de la famille de

Charles, veut abandonner la cour son royal ami

lui donne l'abbaye de Saint-Martin de Tours, l'une

des plus riches du royaume. « Son corps est

frêle, brisé par les douleurs quotidiennes, ') mais

son âme est forte et vaillante, il n'a rien perdu de

son infatigable énergie pour le travail et pour l'en-

seignement. Bientôt l'école de Tours devient cé-

lèbre, les élèves y accourent en foule. Dans une

de ses lettres à l'empereur, qui le consulte en

tout, sur la politique, sur la religion. sur l'organi-

sation des études, il le supplie de le laisser achever

sa course mortelle auprès de saint Martin. Il ex-

pose, à peu près en ces termes, la situation des

études dans son monastère et le caractère de ses

leçons « Sous les cloîtres de Saint-Martin, je
nourris les uns du miel des saintes Écritures,

j'abreuve les autres du nectar des doctrines an-

ciennes, je communique à ceux-ci les règles et l'art

de la grammaire, je fais couler pour ceux-là les flots

de la rhétorique, je les exerce aux luttes de la juris-

prudence, je dévoile aux yeux des plus habiles les

merveilles et les secrets des astres; tout à tous, je
me consacre, sans réserve, a l'instruction de mes

disciples, pour l'utilité et l'honneur de la sainte

Eglise de Dieu e~NOMr ~ro/~ et la gloire de votre

autorité impériale. »

Le 19 mai 804, jour de la Pentecôte, Alcuin rend

sa belle âme à Dieu sa mort est douce comme

sa vie a été laborieuse et pure telle était la re-

nommée de sa piété, que les anciens auteurs l'ap-

pellent bienheureux et saint. On dépose son corps

dans un caveau de sa chère basilique de Saint-

Martin, et on inscrit sur sa tombe une épitaphe, en

24 vers latins, qu'il avait composée lui-même.

Ses œuvres complètes, réunies par André Du-

chesne (Paris, 16t7, 1 v. in-fol.), puis par l'abbé

Troben tRatisbonne, 1777, 2 v. in-fol.), compren-

nent, outre de nombreux traités de théologie

sans rapport avec notre sujet, une sorte de ma-

nuel scolaire, son livre sur les arts H~raM;ï:, qui

contient diverses études philosophiques sur la na-

ture de l'âme, où l'on retrouve les plus belles théo-

ries de Platon et des Docteurs de l'Eglise; des

traités sur la dialectique, sur la rhétorique, sur la

grammaire des essais sur l'orthographe et sur l'a-

rithmétique, qu'il envoya à Charlemagne lorsqu'il

était à Rome des Vies de saints, entre autres celles

de saint Wast, de saint Martin, de saint Riquier,
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de saint Wibrod; un poëme sur les évoques et les
saints de cette église d'York, où il avait été élev~
et qu'il n'oublia jamais; 280 pièces de vers enfin
un recueil de 232 lettres, dont 30 adressées à Char

lemagne, les autres aux hommes les plus distingués
de son siècle c'est dans cette correspondance que
l'on peut apprécier l'étendue de son savoir, son
amour pour le vrai et le beau, les excellents con-
seils qu'il donne au prince chaque fois qu'il a
l'occasion de plaider auprès de lui la cause de la

justice, des pauvres, des opprimés, des prisonniers,
enfin les motifs de sa reconnaissance et de son
admiration pour celui qu'il nomme « la félicité du

royaume, le salut du peuple, la splendeur des égli-
ses, le protecteur de tous les fidèles du Christ ».

Cf. Francis Monnier, Alcuin et Chnrlemagne. Paris, 863.
Dom Remy Ceillier. Alcuin dans son Histoire générale

des at<~«r< sacrés, t. XIL. Paris, i862. F. Hamelin, Es-
«tt sur la vie et les ouvrages a'A~cMm. Paris. i87.i.

[L. Maggiolo.]
-ALEXANDRIE (Ecole catéchétique d'). Si

nous mentionnons ici cette école fameuse, ce n'est

pas que nous puissions avec quelque certitude par-
ler de son influence sur l'enseignement populaire.
Mais elle forme en quelque sorte la transition en-
tre les deux mondes, entre les deux méthodes gé-
nérales d'éducation dont l'une a fait la société an-

tique, l'autre la société moderne.
Fondée vers l'an 180 par Panténus, stoicien

converti au christianisme, elle atteignit son apo-
gée sous la direction de Clément d'Alexandrie (211)
et d'Origène (254), tous deux théologiens, illus-
tres par leur science et par leur piété, mais tous
deux aussi moins hostiles que la plupart des doc-
teurs chrétiens aux études profanes. aux lettres

anciennes, à la philosophie grecque en particulier.
Tout en faisant de ''étude de l'Écriture sainte

l'objet essentiel des études, les catéchistes alexan-
drins faisaient enseigner et parfois enseignaient
eux-mêmes les connaissances accessoires, depuis
la grammaire et la dialectique jusqu'à la musique
et à l'astronomie. Le dernier professeur célèbre de
l'école catéchétique fut Didymus, qui enseigna
jusqu'à la fin du iv" siècle aveugle de nais-

sance, il avait appris à lire et à écrire à l'aide de
lettres en relief, et il était devenu un des premiers
mathématiciens de son temps.

Au point de vue pédagogique, l'influence de
l'école d'Alexandrie, si elle avait prévalu au sein de

l'Eglise chrétienne sur celle du clergé d'Occident,
eût pu être immense en prévenant l'excès d'indif-
férence ou de mépris pour la philosophie et pour
les lettres anciennes, pour la Grèce classique en
particulier, elle eût peut être commencé dès les

~premiers siècles du christianisme l'oeuvre civi-

lisatrice qui ne s'accomplit que bien plus diffici-
lement, mille ans plus tard, sous le nom de Re-
naissance*.

ALFUED LE GKA!\n. – Roi des Anglo-Saxons,
1871-901. Il fut pour ce peuple encore à demi bar-
bare ce qu'avait été Charlemagne un siècle aupara-
vant pour les peuples francs et germains. Nous
n avons à retracer ici ni la partie militaire, ni la

,partie politique de son règne, mais nous lui devons

lune place comme au premier fondateur des écoles
dans un pays jusque-là étranger à toute culture
intellectuelle. Alfred lui-même disait qu'il y avait
« dans son royaume très peu d'hommes capables
de comprendre leur office en anglais ou de traduire
une lettre écrite en latin je ne me rappelle pas,
ajoute-t-il, en avoir trouvé un seul au sud de la
Tamise quand j'ai commencé mon règne. » Aussi
fit-il venir des savants étrangers, l'évoque de Reims

Hincmar, l'abbé Grimbald, le fameux théologien
Jean Scot. Lui-même, comme Charlemagne, donna
l'exemple de l'étude il avait près de quarante ans
quand il apprit le latin, et il y fit de tels progrès,
qu'il put traduire en langue saxonne les ouvrages

qu'il crut le plus utile de faire connaître à ses su-

jets une histoire de l'Eglise, un abrégé d'histoire

générale auquel il joignit de curieuses notes géo-
graphiques, un traité de philosophie de Boèce, quel-
ques méditations de saint Augustin, enfin le Pas-
toral ou livre des soins pastoraux, écrit par le pape
saint Grégoire à l'usage du clergé. Le pieux mo-

narque y ajouta une
préface, où on le voit se préoc-

L cupant avec une véritable ardeur des moyens de

répandre l'instruction parmi son peuple. Pour y
contribuer, il envoya uhe copie de cette traduction
à tous les évêques du royaume; trois de ces copies
existent encore. Peu de souverains ont laissé un

exemple plus touchant de leur sollicitude pour
l'instruction publique que ce roi qui se fait à la
lettre le premier instituteur de ses sujets. Et l'on

comprend que le peuple anglais soit fier de trouver
au début de son histoire un roi dont les deux plus
chères pensées ont été résumées en ces deux belles
maximes qu'on lai attribue, l'une « Les Anglais
doivent être à toujours libres, aussi libres que
leurs pensées » l'autre « Les fils de tout homme
libre doivent savoir lire et écrire. ? »

ALGÈBRE. Cette partie des mathématiques,
dont le nom même est la transcription défigurée
d'un mot arabe, et qui sous sa forme première a
été importée d'Arabie en Europe vers le treizième

siècle, est une sorte d'arithmétique plus générale
qui permet de faire entrer dans le calcul les quan-
tités inconnues comme si elles étaient connues.

On examinera dans les deux paragraphes ci-des-
sous d'abord la place que fait actuellement à l'algè-
bre la législation scolaire des divers pays, ensuite
les conditions, le caractère et le but de l'enseigne-
ment de cette science dans les écoles normales.

1. Législation. – L'algèbre figure au nombre des

objets d'enseignement obligatoires dans les écoles
normales de Prusse, de Bavière, de Hambourg, de

Saxe,. d'Autriche, d'Angleterre, de Danemark, de

Hollande, de Suisse. Elle est également enseignée
dans presque toutes les écoles normales d'institu-
teurs et d'institutrices des États-Unis et fait partie
des matières d'examen pour le brevet dénnitif.

Elle est obligatoire dans les~ca~cAM/cM, dans les
écoles secondaires et industrielles de Prusse, de

Suisse, de Hollande, d'Espagne, ainsi que dans les

Ac'Aeye BMr~erscAM~eM de Hambourg, d'Autriche,
de Saxe et dans la plupart des high schools anglaises
et américaines. Elle est en outre facultative dans
un grand nombre d'écoles primaires supérieures et
d'écoles complémentaires, en Hollande, en Suisse,
en Allemagne, en Angleterre.

En France l'algèbre ne figure pas dans le
pro-

gramme des écoles normales, ni à plus forte raison
dans celui des écoles primaires. Mais elle fait partie
des cours d'études des écoles Turgot à Paris et elle
entre aussi dans l'enseignement secondaire spécial.

2. Directions pédagogiques. – Chez nous, il
peut encore paraître étrange de voir figurer l'algè-
bre dans un ouvrage consacré à l'instruction pri-
maire mais c'est qu'on se représente l'algèbre
dans toute son ampleur et jusque dans ses déve-

loppements savants.

Ce n'est pas ainsi qu'elle doit être traitée dans
les écoles normales. Mais, en laissant de côté
les parties élevées de cette science, on en

peutétudier à un point de vue principalement pratique
les premiers éléments les quatre opérations prin-
cipales, la résolution des équations du premier et
du second degré. Ces notions suffisent pour pren-
dre une idée des procédés généraux de l'algèbre~
pour résoudre certains problèmes qu'on a le tort
de proposer quelquefois en arithmétique, et qui,
sans le secours des méthodes algébriques, ne sont
le plus souvent que de véritables casse-tête, pour
faire commodément certaines applications de la
géométrie élémentaire, enfin pour traiter des ques
tions d'arithmétique appliquée, telles que les in-
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térêts composés, les annuités, les amortissements.

La plupart des signes abréviatifs de l'algèbre ii

sont déjà usités en arithmétique il est donc fa- d

cile de montrer dès le début, par la résolution de d

quelques problèmes très simples, comment, en rem- r

plaçant les données numériques par des lettres de à

l'alphabet, on peut généraliser la méthode, et 1

arriver à des formules générales dans lesquelles i

on n'a plus, pour chaque cas particulier, qu'à 1

remplacer les lettres par des nombres. (

L'addition et la soustraction ne présentent au- ]

cune difficulté. Mais il faut insister sur ce que les (

lettres représentent toujours des nombres entiers

ou fractionnaires (quelquefois même incommen- i

surables, tels que \~7 v~T etc.), et faire véri- )1

fier fréquemment les opérations en remplaçant les ·

lettres par des valeurs numériques.
]

La rcy/e des signes dans la multiplication doit

être d'abord établie sur des polynômes tels que

A et c d, dans lesquels on suppose la par-

tie additive plus grande que la partie soustractive

cela n'offre aucun embarras, et, une fois la règle

établie avec cette restriction, on montrera qu'elle

s'étend à tous les cas, et même à des monômes

isolés, en vertu de cette tendance, caractéristique

de l'algèbre, à généraliser ses procédés. Une fois la

multiplication expliquée, l'exposition de la division

sera très facile.

L'analogie des fractions algébriques avec les frac-

tions ordinaires sert à en fixer promptement la

théorie dans l'esprit des élèves. Il importe seule-

ment d'insister sur ce que, dans les fractions algé-

briques, les termes peuvent être eux-mêmes des

fractions et l'on exercera les élèves à vérifier les rè-

gles du calcul des fractions algébriques en attribuant

aux lettres des valeurs numériques fractionnaires.

La résolution d'une équation du premier degré

à une inconnue est des plus faciles. Dans la réso-

lution d'un système de deux équations du premier

degré à deux inconnues, on emploiera de préfé-

rence la méthode qui consiste à multiplier en croix

par les coefficients de l'inconnue que l'on veut

éliminer cette méthode évite les dénominateurs,

et se prête mieux à la discussion.

Il y a une marche générale à suivre pour la mise

en équation des problèmes c'est d'Me~Mer les opé-

rations que l'on effectuerait si l'on voulait vérifier

les valeurs des inconnues. Il faudra multiplier les

exemples. Nous donnons en outre le conseil de ne

pas chercher à diminuer le nombre des inconnues

ce procédé n'est avantageux qu'en apparence, car

il oblige à faire de tête les éliminations que l'on

eût faites avec la plume si l'on avait employé toutes

les inconnues que le problème comporte.

L'interprétation d'une valeur négative est facile

et intéressante toutes les fois que la quantité dont

il s'agit peut être comptée dans deux sens opposés,

comme un gain ou une perte, une longueur me-

surée vers la droite ou vers la gauche, un temps

compté postérieurement ou antérieurement à une

époque. Dans tous les cas on découvrira l'interpré-

tation, s'il y en 'a une, en changeant, dans les

les équations, le signe de l'inconnue pour laquelle

on a obtenu une valeur négative, et en cherchant

les modifications qu'il faut apporter à l'énoncé

pour l'appliquer aux équations ainsi modifiées.

Les cas d'incompatibilité de deux équations ou

d'indétermination du problème se reconnaissent

sur les équations elles-mêmes quand on opère la

multiplication en croix dont nous avons parlé plus

haut, car les premiers membres deviennent iden-

tiques si les seconds ne le sont pas, il y a incom-

patibilité s'ils le sont, il y a indétermination. Ces

m 0
deux cas répondent aux formes ';r 6t – que

o 0

prennent les valeurs générales. Mais il n'est pas

nécessaire d'insister beaucoup sur ce point.

Avant d'aborder les équations du second degré,

1 importe de bien insister sur le double signe ~h

le la racine carrée d'un nombre. La résolution

l'une équation du second degré à une seule incon-

iue devra être étudiée d'abord sur des équations

coefficients numériques et ce n'est que lorsque

Les élèves seront suffisamment exercés qu'il sera

utile de leur faire résoudre quelques équations

littérales très simples. On pourra faire alors la

discussion de l'équation générale et s'en servir

pour apprendre aux élèves à reconnaître la nature

des racines sans résoudre l'équation.

A l'occasion des valeurs renfermant un radical

du second degré portant sur un nombre qui n'est

pas un carré parfait, on s'arrêtera un peu sur le

sens à attribuer au mot incommensurablp. On

montrera par exemple que, bien qu'on ne puisse

pas obtenir exactement la racine carrée de 3, on

peut toujours trouver deux quantités fractionnai-

res dinérant entre elles aussi peu qu'on voudra,

et dont les carrés comprennent entre eux le nom-

bre 3 à mesure que ces quantités fractionnaires

se rapprochent l'une de l'autre, elles tendent vers

une limite commune, et c'est cette limite qui, par

définition, est la racine carrée de 3. Ainsi les

quantités incommensurables doivent être considé-

rées comme limites de quantités commensurables..

On insistera peu sur les valeurs imaginaires.

Cependant il sera bon de montrer que les racines

imaginaires satisfont à l'équation d'où elles sont

tirées, pourvu qu'on leur applique les mêmes rè-

gles de calcul qu'aux quantités réelles. Ce sera un

nouvel exemple de la généralité de l'algèbre.

On pourra traiter quelques problèmes qui con-

duisent à deux équations à deux inconnues, dont

une du second degré par exemple, chercher la

base et la hauteur d'un rectangle, connaissant sa

surface et son périmètre. Mais il sera prudent de

ne pas pousser trop loin les exercices de ce genre.

Dans tout le cours il est important de multiplier

les problèmes plus les élèves deviendront habiles

à les résoudre, moins ils s'effraieront de l'emploi

de l'algèbre. Ils verront que beaucoup de questions

qui, traitées par l'arithmétique seule, leur avaient

imposé un travail intellectuel considérable, et par-

faitement inutile, deviennent au contraire extrê-

mement simples quand on a recours aux équations

algébriques. On leur montrera, par exemple, com-

bien certains sujets qui ont donné lieu à des échecs

nombreux aux examens du brevet semblent inextri-

cables par l'arithmétique et faciles à l'aide des pro-

cédés algébriques. Ils conserveront le souvenir de

cette comparaison, et pourront en tirer parti dans

leur carrière d'instituteur. [H. Sonnet.~

V. l'art. Algèbre dans la IIe PARTIE.

ALGERIE. – Superficie 34810025 hectares.,

population 2868977 habitants, savoir 197 341 Fran-

çais,33 496 israélites naturalisés, 159161 étrangers,

5 478979 musulmans. (Pour la géographie et l'his-

toire de l'Algérie, V. la II' PARTIE, au mot .<

~eWe. )
l. Législation. L'administration de l'instruc-

tion publique en Algérie n'a été comprise dans les

attributions du ministère de l'instruction publique

que depuis le 30 mai 1848 (arrêté de la Commission

du Pouvoir exécutif).

D'après la loi du 15 mars 1850 (art. 8Q,
un rè-

glement d'administration publique devait déter-

miner les dispositions qui seraient applicables à

l'Algérie. Ce règlement a été fait le 15 août 1875.

Un ministère de l'Algérie ayant été créé en 1858

(Décr. 24 juin), l'instruction publique releva de ce

ministère (Décr. 2 août 1858); elle rentra définiti-

vement, le 10 décembre 1860, dans les attributions

du ministre de l'instruction publique. Toutefois les

écoles arabes-françaises et les écoles indigènes

restèrent placées sous la direction exclusive du

gouverneur général.
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D'après le décret du 15 août 1875 modifié par ce-

lui du 3 février 1876, l'Algérie forme une circons-

cription académique, dont le chef lieu est Alger.
Néanmoins les écoles arabes-françaises situées en

territoire militaire, et les écoles musulmanes dans

toute l'Algérie, restent placées sous l'autorité du

gouverneur général, qui s'exerce par l'intermédiaire

du recteur et des généraux ~chargés de l'adminis-

tration.

La législation qui régit actuellement l'instruction

publique en France est applicable à l'Algérie, sauf

les modifications que nous indiquons.
AUTORITÉS. Le conseil académique d'Alger se

compose du recteur, président; du directeur géné-
ral des affaires civiles de l'archevêque d'Alger ou

de son délégué des inspecteurs d'académie de la

circonscription; des doyens des facultés ou direc-

teurs d'établissements publics d'enseignement su-

périeur de six membres choisis par le ministre

pour trois ans (quatre parmi les membres du clergé

catholique et les représentants des autres cultes

reconnus en Algérie et deux conseillers de la cour

d'appel), deux membres choisis par le gouver-
neur général, pour trois ans, parmi les fonction-

naires ou personnes notables de la circonscription.
Le conseil académique exerce pour les affaires

disciplinaires et contentieuses relatives aux établis-

sements libres d'instruction secondaire, les attri-

butions déférées aux conseils départementaux par
t'article 7 de la loi du 14 juin 1854.

Le conseil départemental de l'instruction publi-

que, pour chacun des départements de l'Algérie,
se compose du préfet, président; de l'inspecteur

d'académie de l'évêque ou de son délégué d'un

ecclésiastique choisi par l'évoque du procureur

général près la cour d'appel dans le département

d'Alger, et du procureur de la république près le

tribunal de première instance du chef-lieu dans les

autres départements de membres nommés, pour
trois ans, par le ministre de l'instruction publique,
savoir un ministre de l'une des deux églises

protestantes dans le département où il existe

une église légalement établie un musulman un

membre du consistoire israélite dans les départe-
ments où il existe un consistoire légalement établi
un membre de la cour d'appel dans le département

d'Alger; un président ou juge titulaire du tribunal

civil du chef-lieu dans les autres départements;

quatre fonctionnaires ou personnes notables, dont

un inspecteur de l'enseignement primaire.
Le

ooMucrKCMr ~H~ra!/ est membre de droit du

conseil académique d'Alger et des conseils dépar-
tementaux de l'instruction publique en Algérie.

Quand il assiste à une séance, il la préside.
Le gouverneur général peut, dans les délais pré-

vus par les articles 28 et 64 de la loi du 15 mars

1850, s'opposer à l'ouverture des établissements

d'enseignement libre, dans l'intérêt de l'ordre pu-
blic en Algérie. L'opposition est portée directement

devant le Conseil supérieur de l'instruction publi-

que, qui est saisi dans sa plus prochaine session.

Sous l'autorité du ministre, le recteur exerce

en ce qui concerne l'enseignement secondaire libre,
les attributions déléguées aux inspecteurs d'acadé-

mie par la loi du 14 juin 1854 (art. 9, § 2) en ce

qui concerne l'enseignement primaire public ou

libre, l'autorité conférée aux recteurs par la loi

du 15 mars 1850. En outre, il nomme et révoque
les instituteurs et les institutrices publics et les

directrices des salles d'asile sur le rapport de l'in-

specteur d'académie du département; il les choisit,
soit sur la liste d'admissibilité et d'avancement

dressée par le Conseil départemental, soit sur la

présentation des supérieurs des associations reli-

gieuses autorisées ou reconnues d'utilité publique,
et pour les cultes non catholiques, sur la présen-
tation des consistoires. Le recteur adresse au gou-
verneur général, pour être soumis au conseil su-

périeur du gouvernement, un rapport annuel sur

la situation de l'instruction publique de l'Algérie.
FONCTIONNAIRES. Les

professeurs et fonction-
naires de l'instruction publique autres que les insti-

tuteurs et les institutrices reçoivent, en Algérie, le

traitement accordé en France à leurs fonctions et
à leur classe, plus le supplément colonial.

Les charges des départements et des communes

en ce qui concerne l'enseignement primaire public,
seront ultérieurement déterminées, l'impôt foncier

n'existant pas dans la colonie.

Le traitement minimum des instituteurs et in-

stitutrices des écoles publiques est provisoirement
ainsi fixé pour toutes les localités de l'Algérie
érigées ou non en communes instituteurs, 1500 fr.;

institutrices, 1200 fr. L'enseignement est gratuit.

Passages gratuits en Algérie. Les fonction-

naires de l'instruction publique et les instituteurs

ont droit au passage aux frais du ministère, sur

les paquebots faisant la correspondance entre la

France et l'Algérie lorsqu'ils se rendent à leur

poste ou en mission, lorsqu'ils ont obtenu un congé
d'inactivité ou de convalescence, ou sont admis à

la retraite, condition de représenter la décision

spécifiant leur nouvelle destination.

Les fonctionnaires de l'instruction primaire sont
les inspecteurs généraux, les déléguées générales
pour l'inspection des salles d'asiles, le recteur,
les inspecteurs d'académie, les inspecteurs pri-

maires, la déléguée spéciale pour l'inspection des

salles d'asile de la colonie, les instituteurs et in-

stitutrices primaires, les membres des congréga-
tions enseignantes des deux sexes.

Les femmes, enfants, pères et mères des fonc-

tionnaires ou employés, les accompagnant dans

les cas ci-dessus désignés ou revenant en France

lorsque lesdits fonctionnaires sont décédés en ac-

tivité de service, ont aussi droit au passage gratuit.
Les fonctionnaires partant en congé pour affaires

particulières ou se déplaçant à l'époque des va-

cances, peuvent obtenir, par décision spéciale du

ministre, le passage aux frais du ministère.

Les fonctionnaires ayant droit à un passage de

première classe, c'est-à-dire les inspecteurs géné-

raux, les recteurs, les déléguées générales, les

inspecteurs d'académie et la déléguée spéciale des

salles d'asile en Algérie, peuvent obtenir le passage

gratuit d'une personne attachée à leur service.

Les autorisations d'embarquement sont délivrées

(sur la présentation soit de la décision spécinant la

nouvelle situation du fonctionnaire, soit du permis),
en France par le préfet des Bouches-du-Rhône, en

Algérie par le recteur (arr. 8 mars 1862).
ETABLISSEMENTS. Les établissements d'instruc-

tion régis par le ministre de l'instruction publique
et placés dans les attributions du recteur sont

les deux écoles normales primaires, les écoles pri-
maires et les salles d'asile à l'usage de la popula-
tion européenne, les écoles arabes-françaises éta-

blies dans les territoires et les écoles israélites dites

Midrashim.

Les Midrashim sont tenues par des maîtres indi-

gènes ne donnant que l'enseignement religieux.
Les garçons seuls y sont admis. Nulle école rab-

binique ne peut être ouverte sans l'autorisation

du recteur, après avis du préfet et du maire et sur

la présentation 1° d'un certificat de moralité déli-

vré par l'autorité municipale 2" d'un certificat de

capacité délivré par le grand-rabbin de la province.
Les maîtres (Rabbis) en cas de faute grave sont cen-

surés, suspendus ou interdits par le recteur.

Les Midrashim ne peuvent recevoir que les enfants

âgés de 6 ans au moins et de 13 ans au plus et

seulement en dehors des heures de classe des

écoles communales, excepté si la localité n'a pas
d'autre école publique qu'une école congréganiste
le nombre des élèves ne doit pas dépasser 50. Ces

écoles relèvent, comme les écoles françaises, des
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autorités scolaires énumérées dans la loi de 185

(Règl. l~janv. 1876).
Les écoles arabes-françaises sont ouvertes dan

les principales villes de l'Algérie pour le doubl

enseignement de l'arabe et du français. L'enseigne
ment y est gratuit; il comprend la lecture et l'é
criture de l'arabe et du français, les éléments de 1

langue française, du calcul et du système métrique
Ces écoles sont dirigées par un maître français
assiste d'un adjoint musulman. Nul ne peut êtr~
nommé directeur, s'il n'est pourvu du brevet dl

capacité exigé des instituteurs et d'un certifica

d'aptitude pour l'enseignement de la langue arabe
déiivr par le jury d'examen des interprètes mili
taires (Décr. 14 juill. 1850). Il existe des écoles d<
filles du môme genre.

Les instituteurs
publics sont divisés en quatr<

classes, dont les traitements minima sont de 150(

fr., t700 fr., 1900 fr. et 2100 fr. Les adjoints fran.
çais sont répartis en 3 classes 1200, 1300 et 150(

fr.; les adjoints indigènes attachés aux écoles ara
bes françaises sont aussi divisés en 3 classes

1000, 1200 et 1400 fr.

On compte 3 classes d'institutrices publiques
dont les traitements minima sont de 1200, 1300 e<
1500 fr. Il n'y a que 2 classes d'institutrices ad-
jointes 1900 et 1100 f.

Les art. 2, 4, 5. 6 et 8 de la loi du 19 juillet Ï875

(V. traitement des instituteurs) sont applicables
aux instituteurs et institutrices titulaires ou adjoints
attachés aux écoles françaises et aux écoles arabes-
françaises du territoire civil. Les instituteurs et
institutrices publics de tout ordre pourvus d'un

diplôme de langue arabe ont droit en outre à la

prime spéciale. (Projet de décret déjà sanctionné

par le Conseil d'État.) [E. de Resbecq.]
2. Historique. De 1832 à 1848 le service de

l'instruction publique, en Algérie, était dirigé par
un inspecteur primaire relevant successivement
de l'intendant civil de la régence d'Alger et du
directeur général des anaires civiles. Dans cette

première période, employée à la conquête, l'ensei-

gnement primaire reçut peu de développements.
Après la soumission entière du pays, en ls48,

l'académie d'Alger fut constituée sous la direction
d'un recteur, placé sous les ordres du ministre de
l'instruction publique et assisté d'un conseil aca-

démique deux inspecteurs d'académie à Alger, et
un inspecteur primaire par province étaient char-

gés de l'inspection. Cette organisation subsista
même après la promulgation de la loi de 1850; en
attendant une législation spéciale, l'administration
se rapprocha le plus possible des lois et règle-
ments métropolitains néanmoins la nomination
et le changement des instituteurs étaient pronon-
cés par le recteur, et nulle école française ne pou-
vait s'ouvrir sans son autorisation. Ce régime d'ex-

ception, qu'il eût été difficile d'appuyer sur des
textes précis, a été appliqué pendant vingt-sept ans.

Depuis l'année 1872 des améliorations importan-
tes et dès longtemps réclamées se sont produites
un troisième inspecteur d'académie et trois nou-
veaux inspecteurs primaires ont été successivement

nommés, ce qui a permis de placer au chef-lieu de
chaque département un chef de service et de mul-

tiplier dans tout le pays les écoles.
Enfin le décret du 15 août 1875 a comblé les la-

cunes que présentait la législation algérienne il
a institué des conseils départementaux et rendu

applicables à la colonie toutes les lois qui régissent
l'instruction publique en France; toutefois il a
maintenu au recteur, en le régularisant, le droit
de nommer et de déplacer les instituteurs pu-
blics.

Les progrès de l'enseignement sont loin d'avoir
souffert de ce système, qui eut pour conséquence
de soustraire en partie les instituteurs d'Algérie au

contre-coup des commotions politiques, que leurs
1e- n.
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0 collègues de France ont peut-être ressenti plus
vivement. Ce régime et il n'est peut-être pas

s indifférent de le constater dans un moment où la
e question de la nomination des instituteurs est re-

mise à l'ordre du jour a pu îonctionner à la
satisfaction générale pendant près de trente ans,

a sans heurt ni conflit grave avec les diverses auto-
rités de la colonie.

3. Statistique. L'enseignement primaire com-
8 prend trois sortes d'établissements les écoles
B françaises, les écoles arabes-françaises, et les
t écoles arabes. A l'exception des dernières, qui ont

toujours été placées dans les attributions du gou-
verneur général, elles dépendent toutes aujourd'hui
de l'autorité universitaire, en vertu du décret du
15 août 1875 ou d'une délégation spéciale.

1° ECOLES FRANÇAISES. On crut devoir isoler, à
) l'origine, les différents cultes dans les écoles, et on

créa des établissement spéciaux pour les catholi-
) ques,les protestants et les israélites; mais plus tard
une circulaire du gouverneur général, s'inspirant de

l'intérêt politique que présentait l'assimilation des
mœurs et la fusion des races, invita les municipa-

Iités à supprimer ces distinctions et à recevoir dans
t les mêmes classes les enfants de tout culte et de
toute nationalité. En 1870, les conseils municipaux

supprimèrent, en effet, presque partout les écoles
Israélites et protestantes, leur substituant des
écoles mixtes quant au culte.

Ecoles et salles d'asile libres e~ jOM&~Mp~. A
la création de l'académie d'Alger, on comptait dans
la colonie 27 écoles libres et 71 écoles publiques,
dont 31, ou près de la moitié, étaient dirigées par
des maîtres congréganistes il y avait 7 asiles pu-
blics et 1 asile libre. La population de ces divers
établissements s'élevait à 8294 enfan.ts, soit envi-
ron 7 "/(, de la population européenne, qui attei-
gnait alors, en Algérie, le chiffre de 115 700 habi-
tants.

Aujourd'hui le nombre des écoles et des salles
d'asile publiques est de 618, celui des mêmes établis-
sements libres de 124, ce qui forme un total de 742
maisons d'enseignement populaire. L'augmentation
moyenne annuelle a été de )9 dans ces trente der-
nières années. (Le nombre des salles d'asile est de
lOt publiques et 21 libres, avec une population de
!4545 enfants.) En ne tenant compte que des

475 écoles publiques européennes, on trouve le

rapport très satisfaisant de 1 école primaire pour
6ln habitants européens à Paris ce rapport, dix
fois plus faible, est de 1 école pour 6661 habitants.

Nombre des élèves. Dans ces cinq dernières
années le nombre moyen des élèves inscrits dans
les écoles et les salles d'asile publiques et libres a
été de 5S 396. Si l'on en retranche 170.i musulmans,
il reste 56 691 enfants européens ou israélites natu-

ralisés, c'est-à-dire 19 o/. d'une population de
293 717 habitants. Ce rapport est en moyenne de
13 o/(, seulement en France, 15 en Allemagne et
15,5 en Suisse, où les écoles sont le plus fré-
quentées. On doit ajouter que toutes les écoles
primaires et les salles d'asile publiques sont au-

jourd'hui entièrement gratuites en Algérie et que
les) enfants y reçoivent presque partout, aux frais
des communes, toutes les fournitures nécéssaires.

Dans les chiffres précédents sont réunis les en-
fants qui ont fréquenté les écoles et les asiles
publics et libres le nombre de ceux qui ont suivi
les écoles seulement s'est élevé en moyenne à
41 569 ou au septième de la population entière. On

peut conclure de là que la population réelle et
assidue de nos écoles comprend à peu près le
dixième de la population totale, c'est-à-dire pres-
que tous les enfants de 7 à 13 ans. Excepté dans
les villes, l'obligation de l'enseignement primaire
n'accroîtrait donc pas sensiblement la fréquenta-
tion et modifierait peu la situation actuelle.

P~'opo~MM des écoles laïques.
– Sur 59 écoles
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on en compte 430 laïques (soit plus des 2/3), et ph

161 (ou moins de 1/3) congréganistes. Cet état de les

choses établit partout une émulation qui tourne au ce;

profit des études. qu

Bibliothèques scolaires. L'Algérie possède ég

102 bibliothèques scolaires, disposant de près de se;

12 000 volumes, ce qui fait une moyenne de 112 vo- Bi:

lumes par bibliothèque la moyenne en France

n'est que de 94 volumes par bibliothèque. foi

Personnel enseignant. -Les écoles et les salles qu

d'asile françaises de tout ordre occupent 1392 per- 18

sonnes, c'est-à-dire en moyenne 1 maître pour 83

42 élèves. Ce rapport, exceptionnellement favorable, q~

est à peine atteint par les villes les plus célèbres la

pour les progrès de l'instruction.

Ecoles normales. Le recrutement des institu- ét

teurs se fait dans deux écoles normales, l'une de C(

garçons, établie à Alger (Décr. 4 mars 1865), l'au- m

tre de ailes, créée aMilianah (Décr. 26 déc. 1874).

Une seconde école normale de garçons va être ét

créée Constantine le conseil général a. consacré fil

à sa construction une somme de 100 000 francs. Les ta

30 élèves qui sortiront chaque année de ces trois VE

établissements combleront, en grande partie, les fe

vides annuels, plus nombreux qu'en France. g'

Rang de lAlgérie dans la statistique comparée de l'i

l'instruction. Cet exposé rapide permet de con- q

stater qu'aucun département français ne peut pré- s<

senter aujourd'hui des résultats supérieurs, ni même é~

comparables pour l'ensemble à ceux de l'Algérie, soit s<

pour le nombre relatif des maîtres etdes écoles, soit 1<

pour la moyenne de la fréquentation et de la gratuité, ji

Il y a là du reste un fait général que la statistique p

a reconnu et que l'économie politique cherche à ex- é

pliquer au point de vue de l'instruction, les colo- e

nies l'emportent en général sur la mère patrie. s

M. Levasseur, en constatant ce fait dans son p

Rapport sur l'exposition de Vienne, ajoute « L'AI- n

gérie est à peu près la première sur le tableau de n

l'instruction primaire (le seul pays qui ait sur elle e

un léger avantage est le Haut-Canada) et la première n

sur celui de l'instruction secondaire. Il faut qu'il y

ait une cause générale de cette supériorité je la B

trouve dans la composition même de ces populations, d

formées presque exclusivement de colons, mar- e

chands, laboureurs ou artisans d'origine euro- r

péenne, ayant plus de ressort que la plèbe indigente r

des villes ou que la masse souvent indifférente des s

campagnes chacun y sent le prix de l'instruction f

et veut en assurer le bénéfice à ses enfants. » t

Si une bonne part de ces progrès est due aux

municipalités et aux familles, qui n'ont reculé de- c

vant aucun sacrifice pour les obtenir, il est équita- (

ble de reconnaître que le personnel enseignant et j
administratif a su seconder les tendances locales, et s

s'est montré à la hauteur de sa mission. i

2° ECOLES ARABES-FRANÇAISES. – Aussitôt que la E

conquête du pays fut assurée, l'administration su- 1

périeure se préoccupa de la double nécessité de ré-

pandre parmi les Européens la connaissance de la ]

iangue arabe, et d'attirer dans nos écoles les en- t

fants indigènes, afin de faciliter les relations direc- E

tes entre colons et arabes, et de relever par l'édu- 1

cation le niveau moral du peuple vaincu.

Encouragements à ~Mû~e de l'arabe. De toutes

les mesures prises pour propager l'étude de l'arabe,

une seule concerne les instituteurs c'est la déci-

sion récente qui admet cette langue dans les ma-

tières facultatives du brevet de capacité. Des pri-

mes de 200 francs et de 400 francs, élevées plus

tard à 300 francs et à 500 francs, sont accordées, de-

puis 1849, à tous les fonctionnaires qui font preuve

d'un savoir suffisant en arabe. Par une anomalie

étrange, les membres de l'Université sont seuls

restés privés de cet avantage une telle exclusion,

qu'il dépend du ministère de l'instruction publique
de faire cesser, a lieu de surprendre, car si nos insti-

tuteurs connaissaient la langue du pays, ils auraient

us d'action sur les populations, attireraient à eux

s jeunes indigènes, et contribueraient plus effica-

;ment à étendre notre civilisation. L'exemple de

Lielques-uns ne saurait laisser de doute à cet

~ard grâce au zèle intelligent et dévoué d'un

;ul maître, les indigènes des oasis voisines de

iskra comprennent tous et parlent le français.

Ecoles de garçons. 39 de ces écoles ont été

mdées dans divers centres de 1859 à 1871 quel-

ues-unes ont bien réussi; 14 ont été remises en

873 à l'académie elles reçoivent en totalité

34 Arabes, soit, moyennement, 59 par école quel-

ues autres, en petit nombre, restent placées sous

). surveillance de l'administration militaire.

Des écoles destinées aux indigènes adultes ont

té aussi autorisées en 1850 à Alger, à Oran et à

',onstantine; elles ne paraissent pas avoir été ja-
nais ouvertes.

Ecoles de filles. -Des essais de même nature ont

té tentés pour attirer dans nos écoles les jeunes
tlles musulmanes mais les difficultés se présen-

aient la plus nombreuses et plus délicates qu'a-

ec les garçons. Dans tout l'Islam, en effet, la

émme est livrée à une ignorance absolue, et le lé-

;islateur ne s'y est pas préoccupé des moyens de

'instruire; il semble même que le genre de vie

lu'on lui réserve et les bases de la société repo-

.ent sur cette ignorance. On a créé, en 1850, des

;coles pour les filles musulmanes, à Alger, à Con-

itantine, à Bône et à Oran les deux premières seu-

es ont eu quelque succès. Celle d'Alger a compté

usqu'à 110 élèves; mais cette prospérité ne s'est

~as soutenue, et en 1861 on a supprimé cette

3cole pour la transformer en un ouvroir, qui existe

encore et rend de réels services. L'école de Con-

;tantine a survécu à travers des alternatives de

prospérité et de décadence. L'instruction des jeu-
nes filles serait pour nous le plus sûr moyen de

moraliser la famille arabe et de nous attacher les

enfants. Ce but est assez élevé pour légitimer de

notre part de nouveaux efforts.

Ecoles de Kabylie, stations de misstonnaires.

Mgr l'archevêque d'Alger a entrepris, il y a peu

d'années, la création d'un certain nombre d'écolea

en Kabylie, sous la direction d'ecclésiastiques, con

naissant la langue du pays et fournissant gratuite

ment aux populations des médicaments et de< i

soins. Plusieurs ont réussi et attirent un asse'

grand nombre d'élèves; c'est une œuvre civilisa-

trice qui mérite tout encouragement.

Efforts à faire. L'administration algérienne,

on le voit, a fait des efforts pour exercer par les

écoles et l'éducation une influence durable sur les

jeunes indigènes à mon avis, elle n'a pas fait a

sez, et s'est trop facilement découragée devant de

insuccès faciles à pressentir, parce qu'ils tenaient,

en général, aux moyens d'exécution adoptés. Ainsi,

la plupart des maîtres placés à la tête des écoles

arabes-françaises ne savaient pas l'arabe et n'ont

pas essayé de rapprendre. Par cela seul ils se sont

trouvés impuissants à triompher des premières

difficultés, sans influence contre l'apathie ou la mau-

vaise volonté des familles.

L'autorité militaire a bien pu attirer quelques

élèves mais elle ne pouvait assurer leurs progrès,

et a bientôt abandonné à eux-mêmes des établisse-

ments qui végétaient sans honneur.

L'annexion d'un grand nombre de douars aux

territoires civils rejette aujourd'hui sur les mu-

nicipalités coloniales le soin de l'instruction des

indigènes, dans une grande étendue du territoire

il y a peu à espérer que celles-ci se montrent plus

soucieuses que l'administration militaire désintérêts

de leurs nouveaux administrés, et de ceux bien

entendus de la colonie elle-même. Si l'Etat ne

prend pas des mesures importantes et générales,

cette partie si essentielle de notre œuvre restera

tout à fait incomplète. C'est un résultat illusoire
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que d'avoir attiré moins de 2000 enfants dans nos
écoles de tous ordres, sur une population de plus
de deux millions d'habitants. Une action perma-
nente sur les jeunes générations est nécessaire pour
consolider les conquêtes, et modifier les mœurs
d'un peuple; sans cet appui, on bâtit sur le sable.

3° ECOLES MUSULMANES. Parmi les écoles uni-

quement fréquentées par les indigènes et où l'en-

seignement se donne à peu près exclusivement
en arabe, on doit placer en première ligne les

M:~r<~«, établissements importants que nous

croyons devoir signaler ici, bien qu'on les classe
dans l'enseignement supérieur. Trois médraça ont
été fondées par nous, à Alger, à Constantine et à

Tlemcen un arrêté du 16 février 1876 les place,
en ce qui concerne l'enseignement, sous l'autorité

académique et modifie leur programme de manière
à donner une grande place à l'étude du français.

Dans les tribus et même dans les villes existent,
en outre, installées d'ordinaire à l'intérieur des

mosquées, un grand nombre d'écoles élémentaires
nommées zaouïas et c~-yer, où des thabebs (maî-
tres) enseignent la lecture et l'écriture de l'arabe, le
calcul et le partage des successions, toujours com-

pliqué en pays de polygamie. Le Coran est le seul
livre de lecture, et l'écriture se fait sur des plan-
chettes en bois, comparables à nos ardoises. Le
nombre de ces écoles n'est pas inférieur à 2000 et
elles sont fréquentées par 28 000 élèves environ.
M. Largeau a trouvé 82 zaouïas, réunissant 16H2

élèves, dans l'alghalik de Tougourth, les caidats de

Temacir; d'Oulad Saiah et le Kalifat du Souf. Ces
établissements relèvent tous de l'administration

militaire l'académie ne serait pas en mesure d'exer-
cer sur eux un contrôle efficace. [E. de Salve.] ]

ALIMENTATION. V. Repas dans l'école, In-

ternats, Réfectoire et dans la Ile PARTIE le mot Ali-
mentation.

ALLEMAGNE. – L'Allemagne est, comme on

sait, la terre classique de la pédagogie et le ber-
ceau de l'école primaire. Si l'on cherche les cau-
ses de ce développement particulier pris par l'é-

cole, on en peut indiquer trois principales 1° le

protestantisme, 2° le morcellement du pays en
petits Etats, 3° la présence de grandes univer-
sités.

Pour montrer la part du protestantisme, on peut
citer d'abord les propres paroles de Luther «Si je
n'étais ministre de l'Évangile, je voudrais être
maître d'écolo encore ne sais-je lequel vaut le
mieux. L'homme du peuple no comprend pas que,
s'il a un enfant de quelque moyen, il doit à Dieu et
à la cité de lui faire suivre l'école et de l'instruire.
La chrétienté n'est aujourd'hui si déchue que parce
qu'on a délaissé l'enfance c'est par celle-ci qu'il
faut recommencer. Puisqu'il faut annuellement
tant dépenser pour arquebuses, routes, escaliers, 1

digues, etc., afin qu'une ville ait la paix et la com-
modité temporelles, à plus forte raison devons- (
nous dépenser en faveur de la pauvre jeunesse né- ]
cessiteuse, pour entretenir un habile homme ou E
deux comme maîtres d'école. Toute la force et la f
puissance de la chrétienté est dans sa postérité, et
si l'on néglige la jeunesse, il en sera des églises t
chrétiennes comme d'un jardin qui est négligé au c
printemps. On trouve des gens qui servent Dieu 1

par beaucoup de pratiques étranges ils jeûnent, e
portent des cilices et font mille choses par piété s
mais ils manquent au vrai service divin, qui est de é
bien élever leurs enfants, et ils font comme autre- L
fois les Juifs qui abandonnèrent le temple de Dieu t.
pour sacrifier sur les hauteurs. Mon opinion est s
que l'autorité est tenue de forcer les sujets d'en- d
voyer leurs enfants M'écote. Si elle peut obliger s
les sujets valides à porter la lance et l'arquebuse, p
à monter sur les remparts et à faire tout le service b
de guerre, à plus forte raison peut-elle et doit-elle 0
forcer les sujets d'envoyer leurs enfants à l'école, H

~J 1 itt JLLfi~) J. ~L 1 1 V 1V <-

parce qu'ici il s'agit d'une guerre bien plus terrible
avec le démon. » Le réformateur protestant ne

pouvait tenir un autre langage en rendant l'homme

responsable de sa foi et en plaçant la source de
cette foi dans l'Écriture sainte, la Réforme con-
tractait l'obligation de mettre chacun en état de se
sauver par la lecture et par l'intelligence de la
Bible. Nous voyons ce principe porter ses fruits du-
rant les siècles qui suivirent non-seulement des
écoles furent fondées par les soins du clergé
protestant, mais l'enseignement prit une variété et
une solidité qu'il devait à cette origine. Ainsi la
nécessité d'expliquer et de commenter le caté-
chisme fut pour les maîtres une obligation d'ap-
prendre à exposer une idée et à la décomposer
en ses éléments. L'étude de la langue mater-

nelle, celle du chant, se rattachèrent à la lec-
ture de la Bible et au service religieux. De nom-
breux Réglements d'école, dont on a fait de nos

jours des recueils (V. par exemple, Vormbaum, Evan-

gelische Schulordnungen, 1860), montrent l'impor-
tance que les fondateurs de la Réforme, Luther,
Mélanchthon, qui mérita le surnom de Pr~cc/j~of
Ger/~aMtd?, Bugenhagen, ainsi que les princes et
les villes qui avaient adopté la foi nouvelle, attachè-
rent à l'enseignement de l'école.

Cette influence du protestantisme fut combattue
et quelquefois neutralisée par les événements, en
particulier par la guerre de Trente Ans, qui désola et

appauvrit l'Allemagne mais elle ne s'en continua

pas moins, d'une manière plus ou moins ouverte,
pendant 200 ans, pour se montrer au jour tout à
fait à partir du second tiers du xviu' siècle, où elle
se manifesta d'abord par Francke (V. ce nom) et les

piétistes, puis par un grand nombre d'hommes

distingués et zélés, au premier rang desquels il faut
nommer Schleiermacher (V. ce nom), qui étaient

pour la plupart hommes d'église en môme temps
qu'hommes d'école. Encore aujourd'hui où d'autres
influences sont venues se joindre à celle du protes-
tantisme, l'enseignement primaire garde une cou-
leur religieuse assez prononcée, les écoles sont

confessionnelles, et une notable différence en ce

qui concerne le développement do l'instruction,
peut être constatée entre les pays catholiques et
les pays protestants do l'Allemagne.

La seconde cause est le fractionnement en un
grand nombre de petits Etats indépendants. Des
souverains placés par l'exiguïté de leur territoire

plus près de leurs sujets pouvaient mieux voir ce

qui manquait à la culture générale parmi les nom.
breuses familles régnantes, il s'en trouvait toujours
quelqu'une qui comptait dans son sein un protec-
teur ou une protectrice de l'instruction populaire
c'est ainsi que les écoles du Wurtemberg durent
une vive impulsion au duc Christophe, celles de la
Prusse à Frédéric I" et à Frédéric II, celles de la
Saxe à Frédéric-Auguste 1er. Des Villes libre?
donnaient l'exemple par leurs règlements et par le

prix qu'elles attachaient à la bonne tenue des
écoles. Une sorte d'émulation s'établit et las per-
fectionnements réalisés sur un point profitaient peu
à peu à la nation entière. Les idées nouvelles émises

par J.-J. Rousseau dans son Emile trouvaient ac-
cueil chez le prince régnant du petit Etat deDessau;
le gouvernement de Frédéric II encourageait les
efforts de Hecker et se prêtait aux perfectionnements
suggérés par Rochow. Encore aujourd'hui cette
émulation continue on remarque qu'en général
les petits Etats ont l'avance sur les grands. Un
tableau publié pour 1875-76 par les soins du bureau

statistique de l'Empire allemand classe les conscrits
des armées de terre et de mer selon les connais-
sances qu'ils apportent en arrivant sous les dra-
peaux. En tête du tableau se trouve la Wurtem-

)erg, où la proportion des conscrits illettrés est de
),00 pour 100. Viennent ensuite la Saxe, 0,30 la

:tesse, 0,48, le grand-duché de Bade, 0,82. Les der-
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niers rangs sont occupés par la Poméranie, 6,75, et den

la Prusse orientale et occidentale 9,86. les

La troisième cause que nous avons signalée est tioi

la présence de grandes universités donnant l'en- se i

seignement supérieur. La cohésion qui existe en tou

Allemagne entre les trois degrés de l'enseignement qu<

(supérieur, secondaire, primaire) n'a pas peu con- duc

tribué au développement de l'école aussi voyons- em

nous qu'aux époques où les universités sont ton

florissantes (xvi" siècle, seconde moitié du rec

xvni" siècle, xixs siècle), l'instruction primaire d'il

prend une vigueur particulière. Cette influence res

s'exerce surtout au moyen des séminaires d'insti- ga]

tuteurs (l'équivalent de nos écoles normales), dans ne

lesquels viennent enseigner des professeurs sortis Il

des universités et qui ont pour directeurs des ra;

hommes considérables par le savoir. De cette fa- au

çon les progrès réalisés dans les régions supé- toi

rieures de l'enseignement ne tardent pas à se faire ga

sentir dans la préparation des jeunes maîtres et pe

descendent rapidement jusqu'à l'écolier. Un autre pa

moyen d'action résulte des conférences d'institu- rè

teurs régulièrement organisées dans chaque dis- l'é

trict, et dirigées par des hommes occupant une S~

place éminente dans l'enseignement (Sc/tM~Ae).
su

Les nombreux recueils pédagogiques (journaux,
di

encyclopédies, traités spéciaux) mettent constam- à

ment en communication les hommes do science et d<

les maîtres de la jeunesse. Enfin la partie élevée ce

de la société allemande a toujours témoigné a ai

l'école un intérêt qui en a aidé le développement, c(

si bien que le célèbre philologue Jacob Grimm a p~

pu dire que l'Allemagne est le pays des maîtres gi

d'école, comme l'Italie ou l'Espagne celui des c<

moines.
él

Depuis la création de l'empire allemand des me-

sures ont été prises pour préparer l'unification de cl

l'Allemagne en ce qui concerne le système scolaire. V

Une commission scolaire impériale a été instituée (1

en 181l, où la Prusse, la Bavière, la Saxe, le Wur- s

temberg, Bade doivent être représentés chacun par n

un délégué. Une conférence a été tenue à Dresde p

en 18':2 pour délibérer sur un certain nombre de s

réformes l'une des mesures les plus discutées est c

celle qui consisterait à enlever aux écoles leur ca- c

ractèro confessionnel pour leur attribuer unique- F

ment le caractère d'écoles laïques régies et sur- f

veillées par l'État. t

Malgré ces efforts et quelques autres, faits en ces p

dernières années pour hâter l'unification, il règne p

encore aujourd'hui entre les divers États une assez c

grande diversité en ce qui concerne l'administration t

et les règlements scolaires, le niveau et la nature i

de l'instruction. Aussi ne saurait-il être question ici 1

de donner un tableau général. Nous renvoyons pour i

chaque pays aux articles spéciaux, Prusse, Bavière, (

Saxe, WM~e~&e~, etc. Toutefois les traits sui- <

vants peuvent être notés 1° L'enseignement obli- c

gatoire établi dans toute l'Allemagne (en Prusse c

depuis 1736; Saxe, 1764; Bavière, 1S02, etc.). Cette i

obligation a passé dans les mœurs et ne soulève <

plus aucune opposition. Elle est sanctionnée par J

des amendes et même par la prison, prononcées )1

contre les parents et tuteurs. En Prusse, sur 19 mil-

lions d'habitants, le nombre total des condamnations

monte annuellement à quelques centaines, et le to-

tal des amendes à 2000 ou 3000 francs. 2° L'ensei-

gnement primaire supérieur établi depuis le com-

mencement du siècle a côté de l'enseignement pri-

maire proprementdit, sous le nomdejBM~e~cAMteK,

Realschulen, Gewerbeschulen, etc. La limite d'âge

inférieure a laquelle 1 écolier quitte l'école est géné-

ralement fixée à 14 ans. 3° L'enseignement des filles

partout établi parallèlement à celui des garçons, et

à peu près dans les mêmes conditions. « L'Ecriture

sainte, dit déjà le Règlement ecclésiastique de

Halle (1526), n'appartient pas seulement aux hom-

mes, elle appartient aus~i aux femmes, qui atten-

t dent comme eux le ciel et la vie éternelle. » Aussi

les Règlements du xvie siècle prescriven~ils la créa-

t tion d'écoles de filles. Si beaucoup de ces écoles

.se sont fait longtemps attendre, elles existent par-

i tout aujourd'hui. 11 est peut-être bon de remar-

t quer qu'à l'envers des Etats-Unis qui confient l'é-

ducation des garçons aux femmes, l'Allemagne n'a

employé presque partout jusqu'en ces derniers

t temps que des hommes comme instituteurs et di-

u recteurs des écoles de filles. Les écoles normales

e d'institutrices sont encore des innovations très ra-

e res. 4° L'enseignement complémentaire partout or-

L ganisé d'une façon beaucoup plus méthodique qu'il

s ne l'a été ailleurs sous la forme de cours d'adultes.

[s Il est dans la plupart des États facultatif et encou-

is ragé seulement par des sociétés, dont une entre

i- autres, le Bildungsverein, a étendu son action sur

3- toute l'Allemagne dans quelques autres il est obli-

'e gatoire jusqu'à l'âge de 14, 16 et même 18 ans, sous

3t peine d'amende soit pour l'apprenti, soit pour le

'e patron. V. Complémentaire (Enseignement)
5° Les

ti- règlements sur l'enseignement mis en rapport avec

s- l'édifice administratif et avec les lois militaires.

ie Suivant le nombre des classes qu'elles possèdent, et

') suivant l'état des études, les écoles obtiennent le

x, droit de délivrer des certificats qui conduisent

n- à certaines places, emplois dans l'administration

et des postes, des télégraphes, dans l'intendance, ou à

ée certaines prérogatives dans l'armée (volontariat d un

an). Ainsi la persévérance à suivre les cours de 1 e-

it, cole et à aller jusqu'au bout des classes trouve un

a puissant stimulant l'autorité des maîtres est sin-

es gulièrement accrue enfin les pères de famille et les

es communes ont intérêt à mettre et à maintenir les

écoles dans un état qui leur procure ces priviléges.

le- La littérature pédagogique est d'une grande ri-

de chesse. Sans parler d'écrivains plus anciens, comme

re. Wolfgang Ratich (15'7)-)63b)ouAmos
Cornélius

ée (1592-1671), il s'est produit au dix-huitième siècle,

jr- sous l'action des idées de Locke et de Rousseau, un

)ar mouvement auquel ont pris part les plus grands es-

,de prits de l'Allemagne, comme Schiller (surtout dans

de ses Lettres sur l'éducation esthétique de l'homme),

est comme Herder et Jean Paul (son livre sur l'édu-

ca- cation intitulé Levana) les philosophes Kant,

je- Fichte, Schelling, Hegel, Herbart, ont écrit sur l'en-

ur- fant, sur la manière dont il naît à la vie intellec-

tuelle et morale, sur le rôle de l'éducation, des

ces pages qui comptent parmi les plus profondes et les

'ne plus belles de la littérature pédagogique. D'autres

sez ont joint la pratique à la théorie il faut citer sur-

ion tout Basedow, Campe, Pestalozzi (Suisse d'origine,

ure mais dont les écrits sont en allemand), Salzmann,

ici Niemeyer, Frœbel, Diesterweg. Le principe fonda-

our mental de ces écrits, lequel, malgré les différences

're, des tendances individuelles, se retrouve dans

ui- toute la pédagogique allemande, c'est qu'il faut

bli- éveiller et exercer par l'usage toutes les facultés

sse de l'enfant, en réduisant autant que possible le

!tte rôle du maître à celui d'un directeur qui pose

ève des questions, redresse les erreurs, guide la ré-

par flexion, fait naître les occasions d'apprendre, et au

ées lieu de songer surtout à la répression, s'occupe de

nil- provoquer l'activité intellectuelle, morale, physi-

ons que, et de fortifier la volonté et l'initiative. Ce prin-

to- cipe, poursuivi dans ses dernières applications, de-

sei- puis l'enseignement supérieur jusqu'aux jardins
om- d'enfant, fait que les écrits des ~oMï~e~ cNco~e

pri- (ScAM~KÏMner) allemands sont une mine précieuse

(eK, de bons préceptes et de modèles à suivre. La pé-

'âge dagogie allemande n'est pas restée toutefois sans

~né- reproche un de ses défauts, c'est ce mélange de

lies ferveur et d'hypocrisie qui a fait prendre une si-

et gnification douteuse aunomdespt<~M. Un autre

;ure travers, plus récent, est de dénigrer les nations

de étrangères et de chercher à produire artificielle-

om- ment l'orgueil de race.

ten- L'enseignement allemand présente ce caractère
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particulier qu'il a eu un rôle dans la politique in-

térieure et extérieure. En un temps où l'Allemagne,

souffrant de son morcellement, aspirait à l'unité,

ces aspirations se sont fait jour d'abord dans les

universités et dans les écoles, de sorte que les pro-

fesseurs et les instituteurs ont préparé les voies
aux diplomates et aux généraux de la Prusse. C'est

à l'école aussi que le patriotisme germanique a été

nourri, depuis 1806, par l'enseignement de l'his-

toire, de la littérature, par le chant, par les asso-

ciations de gymnastique, par les fêtes nationales.

« Il faut, disait après la défaite d'Iéna le roi de

Prusse Frédéric-Guillaume III, que l'Etat regagne

en force intellectuelle ce qu'il a perdu en force

physique. A cet effet, je veux qu'on fasse tout pour

étendre et perfectionner l'enseignement du peuple. H

-De son côté, le ministre Stein écrivait « Nous

sommes partis de l'idée qu'il fallait inspirer à la

nation entière un esprit de moralité, de religion,

de patriotisme. » C'est dans ces espérances que le

ministre Altenstein envoie une série de maîtres

distingués à Pestalozzi, pour qu'ils s'approprient sa

méthode et la rapportent aux écoles allemandes.

Fichte réclamait comme un droit pour l'Etat l'édu-

cation de tous les enfants. Ces idées ont porté leurs

fruits. Il n'est pas douteux que la pédagogie, se

faisant en quelque sorte l'auxiliaire et la prépara-

trice de la discipline militaire, est parvenue sur

certains points à modifier le caractère de la na-

tion. Les événements accomplis depuis 1866 et de-

puis 1870 n'ont fait qu'accroître l'importance de son

rôle. L'Etat, voyant dans l'école un moyen de gou-

vernement et de propagande, s'exagérant peut-être

la vérité de l'adage « Qui tient l'école, tient l'a-

venir, » s'en est rendu exclusivement le maître, et

s'en est fait un allié dans la lutte contre le clergé

catholique, un instrument d'assimilation pour ses

récentes conquêtes. Une loi votée par les Chambres

prussiennes le 11 mars 1872 déclare que l'Etat a

l'inspection de tous les établissements d'instruc-

tion, non-seulement publics, mais privés. L'influence

laissée jusque-là au clergé a été restreinte. Les

conférences d'instituteurs ont été employées à la dis-

cussion de sujets d'actualité. Dans les pays récem-

ment annexés (Schleswig-Holstcin,Alsace-Lorraine),
l'intention de germaniser les populations au moyen

de l'école a été hautement annoncée. L'Etat inter-

venant dans la rédaction des programmes, des pré-

occupations politiques ont pris place dans l'ensei-

gnement de la langue, de l'histoire, du chant, dans

le choix des livres de lecture courante, dans la cé-

lébration des fêtes scolaires. L'avenir peut seul nous

dire ce que produira cette nouvelle période où sont

entrées l'école et la pédagogie allemandes.

Sur l'état de l'enseignement en Allemagne, on

peut consulter les célèbres rapports de M. Cousin

(1832), le rapport de M. Baudouin (1865) Frédéric

Monnier, l'Instruction populaire en Allemagne, en

Suisse et dans les pays scandinaves (1866); de

Laveleye, l'Instruction du peuple (1872). Les ouvra-

ges allemands abondent V. surtout Heppe, Ge-

schichte des deutschen Fb/AMc/tM~e~M; Kehr,

Geschichte der Methodik des deutschen Volksschul-

unterrichts. Stoy, ~MCve/op~e~M der P<Ma!~o~!A;
K. A. ochmid, FMe!/cwjo<ï~:e des gesammten Er-

zieltungs- und Unterrichtswesens (10 volumes).

[Michel Bréal.]
ALLIANCE ISRAELITE UNIVERSELLE (OEu-

vre des écoles de l'). Dans le courant de l'année

1860, six israélites de Paris, un rabbin, deux pro-

fesseurs, un avocat, un ingénieur et un négociant,

frappés de l'état d'isolement dans lequel vivaient

les israélites du monde entier, de la force des pré-

jugés dont ils étaient encore victimes dans certains

pays, de l'ignorance à laquelle ils semblaient con-

damnés en Orient, du peu d'influence dont jouis-
saient pour le bien commun ceux qui, plus favorisés,

habitaient des pays libres, résolurent de jeter les

bases d'une association sans caractère politique, sans

préoccupation religieuse exclusive, uniquement des-

tinée à réunir dans un intérêt de progrès général et

de protection mutuelle leurs coreligionnaires dis-

persés sur tous les points du globe. Le plan de

l'Alliance israélite universelle fut élaboré les sta-

tuts furent rédigés; la société était appelée à deve-

nir « un foyer de progrès moral, de solidarité, de

protection pour ceux qui souffrent à cause de leur

qualité d'Israélites B. L'~HMMCïpa~oM était le but

poursuivi; l'instruction, le moyen employé. Un

chaleureux appel, traduit dans toutes les langues,

fut adressé à tous les israélites notables; les adhé-

rents répondirent avec empressement; un comité

central fut constitué à Paris, des comités locaux

ou-régionaux dans les autres pays où la popula-

tion juive est nombreuse. Au bout de quelques an-

nées, les membres de l'Alliance se comptèrent par

milliers et les gouvernements prêtèrent à l'œuvre

naissante un appui sympathique. Nous n'avons à

exposer ici que le rôle de l'Alliance israélite en

matière d'instruction. Les premières écoles de

l'Alliance furent fondées au Maroc, à Tanger et

à Tétuan. En 1865, un nouvel appel recruta des

souscripteurs pour l'oeuvre spéciale des écoles.

« Des écoles disait le comité de l'Alliance israé-

lite; d'un bout du monde à l'autre, c'est le cri de

l'époque. L'homme mûr ne se prête plus aux en-

seignements nouveaux le vieillard les redoute le

fanatique les repousse l'enfant est une terre bénie,

prête à recevoir la bonne semence; l'enfant sera

le salut de ces peuples déshérités 1 »

Les commencements furent pénibles il fallait

vaincre les préjugés des israélites de l'Orient et

du Maroc, louer, à distance, des locaux, trouver

des maîtres disposés a s'expatrier, envoyer de

Paris le matériel et les livres, intéresser à l'œuvre

les riches indigènes, les autorités locales, les re-

présentants des gouvernements européens. On

pourvut à tout comme on put, grâce à l'activité du

comité central, présidé par M. Adolphe Crémieux,

qui avait succédé au savant M. Munk. Les libé-

ralités du baron de Hirsch, banquier israélite de

Constantinople, qui fit don d'un million à l'oeuvre,

permirent de lui donner une extension plus grande,

et les écoles se multiplièrent dans les centres

israélites, voués jusqu'alors à l'ignorance et à la

dégradation.
La difficulté principale était de trouver des mai.

tres sachant le français et se faisant comprendre de

ces populations arabes, turques, espagnoles, si

peu préparées à recevoir l'instruction primaire. On

décida de faire venir à Paris, dans une école pré-

paratoire fondée par l'Alliance, quelques-uns des

meilleurs élèves des écoles déjà créées, et d'en faire

les instituteurs futurs des nouvelles écoles c'était

garantir le recrutement du personnel dans les con-

ditions les plus avantageuses on forma de la même

façon des institutrices, venues de l'Orient et de

l'Afrique, et placées à Paris dans une institution

spéciale, pour s'y préparer aux examens de la Ville,
comme les garçons.

Voici quelles étaient en 1877 les écoles créées et

entretenues par l'Alliance israélite universelle, avec

le concours des notables indigènes et sous la protec-

tion des autorités consulaires et autres. La gratuité

en est le principe mais les frais considérables

qu'imposent ces écoles ont fait admettre la rétri-

bution scolaire partout où une portion de la po-

pulation était en état de la payer. L'école prépara-
toire est toute gratuite. Dans les autres écoles, le

comité central pourvoit à la plus grande partie

des dépenses, loue ou fait construire les maisons

d'école, nomme les maîtres, achète les livres, reçoit

des rapports détaillés, fait procéder à des inspec-

tions, etc. Outre les directeurs, qui sont professeurs

de français, d'histoire, de géographie et de sciences

élémentaires, il y a des maîtres d'hébreu, ordinal
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remem aes raoDins, puis (tes proïesseurs de turc,
d'arabe, d'anglais, d'espagnol, selon les localités;
dans les écoles de filles, des maîtresses de couture.

Ecoles préparatoires de Paris. 1" Ecole de

garçons. Personnel, un directeur, professeur de

français, deux prof. d'hébreu, huit prof. (littéra-
ture, mathématiques, physique et histoire naturelle,
histoire et géographie, pédagogie, dessin, chant,
gymnastique) dépenses environ 36 000 fr. par an.
Nombre actuel des élèves, 24, dont 4 de Bagdad
2 de Choumla, 3 de Constantinople, 4 de Smyrne,
2 de Bourtelouk, 2 de Salonique, 2 de Samakoff,
1 de Jérusalem, 1 de Tanger, 1 de Tétuan~ 1 de
Volo. On y reste de trois à quatre ans. 2" Ecole
de filles. La fondation Bischoffsheim, de Paris, reçoit
les jeunes filles de l'Alliance, moyennant une pen-
sion de 6o0 francs par an. Il y en a 10, venues de
divers points du Maroc et de la Turquie. Les élèves
ne sont chargées de diriger des écoles qu'après avoir
obtenu le brevet de capacité.

Ecole agricole de Ja~a. Elle est destinée à en-

seigner l'agriculture aux jeunes israélites de la Pa-

lestine elle est dirigée par un ancien élève de l'é-
cole préparatoire, secondé par plusieurs profes-
seurs et par un jardinier en chef. Les élèves sont
au nombre de 40, dont plusieurs orphelins. L'éta-
blissement coûte 40000 à 50000 francs par an.

Ecoles primaires. En voici le relevé par ordre

alphabétique, avec le nombre moyen des élèves, la

proportion des gratuits et la date de la fonda-
tion

Alep. École de garçons (i869). 50 élèves dont 30 gratuits.
Andnnople. – Ëc. de garçons (i847), 111 61., 47 gr. – Ëc. de

Sites (1875), 100 61., 40 gr.
e

Bagdad. – Ëc. de garçons (i865), 290 61., 120 gr.
Choumta. – Éc. de garçons (t867), 160 él., 93 gr. Ée. de

filles (1874), 60 et. 30 gr.
Constantinople (1875). Ëc. de garçons de .B<tJ'a<a.-124 él.,

64 gr. Deux éc. de garçons de Daghamami 170 él.
Me. de garçons de G<t~a.' 80 él., 50 gr. Éc. de garçons,
de Z~MAeui, subventionnée, 80 61. Éc. de filles de Has-
keuï 80 él., 40 gr.

Larache. Éc. de garçons (1863), 75 61. gr. Cours pour
les jeunes filles.

Mogador. Éc. de garçons (1875), 105 61., 81 gr. Ée. de
Cites, en formation.

Roustehouk. Ée. de garçons (1873), 209 61., 75 gr. Éc. de
filles (1874), 60 61., 20 gr.

Salonique. Éc. de garçons (t873), 230 61., 52 gr. Éc. de
de filles (1874), 16461., 53 gr.

SamakoiT. – Éc. de garçons (1873), 110 61. gr.
Smyrne. Ec. de garçons (1873), 137 él., 55 gr.
Tanger. Éc. de garçons (1864), 285 61., 150 gr. Éc. de

filles (1866), i 166~ 47
gr.

S

Tétuan. Ee. de garçons (1862). 365 61. gr. Éc. de filles
(1866), 125 é1. gr.

Volo. Éc. mixte (1865), 60 61., 36 gr. parmi lesquels des

grecs et des catholiques romains.
Widdin. Éc. de garçons (1872), 170 61., 158 gr. Cours de

jeunes filles, 14 61., 10 gr.

En outre, le comité de l'Alliance subventionne,
à Bagdad, à Samakoff, à Tanger et à Tétuan un cer-
tain nombre d'anciens élèves mis en apprentissage,
chez des patrons locaux, surveillés par un comité

spécial il y a 20 élèves par ville cette mesure
sera étendue à toutes les écoles.

Ainsi, les écoles'de l'Alliance israélite universelle
instruisent actuellement environ 3400 jeunes israé-
lites des deux sexes, les initient aux langues, aux
connaissances et à la civilisation de l'Occident, les
mettent en mesure de gagner leur vie, d'entrer
même dans les carrières libérales. Par là se trans-
formeront insensiblement des populations très in-

telligentes, mais jusqu'ici ignorantes et misérables,
victimes toutes préparées pour la persécution, et

qui, chaque jour, s'émancipent par le savoir et le
travail, en attendant que l'émancipation civile et
politique leur soit définitivement assurée. Cette
grande œuvre fait honneur au judaïsme contempo-
rain l'esprit en est essentiellement libéral; les
résultats, en 15 ans, ont dépassé toutes les espé-

.· d..w ..wS.l. J__.1--
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rances des fondateurs. C'est une force civilisatrice
de premier ordre. [Eugène Manuel.1

ALLIER (Département de l'). Superncie
730830 hectares; pop., 4057-43 hab.; 4 arrond.
28 cantons 317 communes.

Population d'dge .-rco/a~c. D'après le recen-
sement de 1876, l'Allier compte 56282 enfants de
6 à 13 ans (28 892 garçons, 27 396 filles), il en comp-
tait 54 115 en t872 (27924 g.; 26191 f.).

1. Historique de l'instruction primaire.- Avant
1789. L'ancien Bourbonnais faisait partie des
diocèses d'Autun, de Bourges et de Clermont, dio-
cèses qui n'ont jamais été considérés comme les

plus arriérés de l'ancienne France. L'école d'Au-

tun, dont on fait remonter l'origine au i~ siècle de
l'ère chrétienne, fut de tout temps un des prin-
cipaux centres d'instruction. Celle de Bourges, qui
devint université, et celle de Clermont, classées

parmi les plus florissantes des écoles épiscopales
du me au vni* siècle (Guizot, de la civilis., tv*
et xvi~ leçons), celles de Cluny, de Menat, d'Issoire,
de Thiers, tinrent aussi un rang honorable parmi
les écoles monastiques (Hist. littér. de la France).

Il serait donc singulier que le Bourbonnais fût
resté étranger aux progrès de tous les diocèses
dont il relevait. Dès le xvt" siècle, il possède un

collége important, celui de Moulins (Cf. Histoire du

collége de Moulins, par E. Bouchard), et d'autres

petits colléges à Montluçon, à Gannat, à Cusset

(Rolland et l'abbé Terray, Comptes rendus au par-
lement en 1762). Ces établissements secondaires
n'auraient pu se recruter s'il n'y avait pas eu dans
le pays des écoles inférieures. Les prescriptions si

précises des Ordonnances synodales du diocèse
d'Autun (V. Bou~o~Me), celles du Rituel de Bourges
(V. Berry), concordent avec les résultats péremp-
toires des savantes recherches de M. A. de Char-
masse sur l'état de l'instruction primaire dans
l'ancien diocèsed'Autun aM;E.XF7/<XT7//<'s!'ec/M.

Bien que la plupart des paroisses auxquelles se

rapportent les procès-verbaux de visite des archi-

diacres publiés par M. de Charmasse, soient en de-
hors du Bourbonnais, rien ne permet de supposer que
cette partie du diocèse fût dépourvue de tous les

moyens d'instruction dont jouissaient les paroisses
environnantes. Au contraire, les quelques localités
sur lesquelles on a trouvé des documents possè-
dent des écoles à Diou, en 1669, « il y a un maistre
d'école qui enseigne à lire, à écrire, l'arithmétique
et les principes de la langue latine; il a 14 ou
15 écoliers de l'un et l'autre sexe qui sont en-

semble, n'y estant qu'une classe; a Saligny, en

1693, « petite école tenue par le sieur curé; » à

Moulins, en 1737, la paroisse de Saint-Pierre a
6 maîtres et 12 maltresses d'école; celle de la Ma-
deleine 1 maître et 1 maîtresse (A. de Charmasse,
p. 90-100). On trouve encore dans ce mémoire des
détails très intéressants sur la fondation des écoles
charitables à Moulins par l'abbé Aubery, qui y éta-

blit, en 1862, les frères des écoles chrétiennes

pour les garçons, et les Filles de la Croix pour les
OHes.

M. Bouchard (Hist. du coll. de Moulins, p. 7-13)
a prouvé par des extraits des registres de la ville,
aux dates de 1424, 1445, 1516, 1529, 1534, etc.,
qu'il existait dès ces époques des écoles impor-
tantes à Moulins; il trouve de même un )'ec/o~

MAo~MM a Jaligny au xm* siècle, etc. Ces locali-
tés n'étaient certainement pas les seules en pos-
session d'écoles et de maîtres Ebreuil, Cusset,
Saint-Pourçain, Sauvigny, etc., qui possédaient de-

puis longtemps des monastères, plusieurs autres

qui avaient des collégiales, devaient, comme dans
toutes les autres parties de la France, entretenir
un certain nombre d'écoles élémentaires. D'un
autre côté, il était pourvu à l'éducation des filles

par les Dames de la Visitation, établies à Moulins
en 1617: Dar les Ursulines. établies à Moulins en
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1620, et à Montluçon en 1645. En résumé, il y avait

des écoles déjà nombreuses et en voie d'accroisse-

ment dans le Bourbonnais quand éclata la Révola-

tion française.

Depuis 1789. Pour la période qui s'étend de

ta Révolution à la loi de 1833, les documents sont

très-insuffisants. Le Tableau de situation du dé-

partement, publié en )802 dans la Statistique des

préfets ne consacre pas même un paragraphe aux

écoles. Ce silence en matière d'instruction confirme

peut-être indirectement ce que dit le préfet à plu-
sieurs reprises sur « le peu d'aptitude, l'insou-

ciance pour toutes nouvelles entreprises, l'inertie

et l'apathie qui constituent essentiellement le ca-

ractère de l'habitant».

L'Almanach de l'Université en 1813 n'attribue

au département que 71 écoles primaires un des

premiers préfets de la Restauration n'y connaît que
50 instituteurs.

Depuis 1833 l'instruction primaire dans l'Allier

fait des progrès continus, mais trop lents pour que
le département se rapproche beaucoup de la

moyenne. A toutes les époques nous le trouvons

parmi les derniers, comme on pourra le voir dans

chacun des paragraphes suivants et par le tableau

d'ensemble que nous tirons des diverses statis-

tiques officielles depuis 1829

1829.. 72 2,334 56 282 338
1837. 274 13,2)5 156 152 308
1840.. 256 10,429 182 141 323
18i3. 292 11,705 147 170 317
1850. 316 15,345 213 104 317
1861. 303 29,249 286 31 317
1863. 472 30,997 295 22 317
1866. 499 35,003 296 21 317
1872. 567 45,987 307 10 317
1876. 610 50,359 313 4 317

[A. Fayet.]
2. État actuel de l'instruction primaire. Le

département de l'Allier est arrivé à pourvoir d'é-

coles toutes ses communes, sauf 3 mais il n'a pas
encore assez d'écoles de hameau.

Sur ses 317 communes, 288 sont propriétaires de

leurs maisons d'école; elles en possèdent ensemble

328. On n'en comptait que 28 en 1833.

Nombre d'établissements scolaires. Le nom-

bre des écoles primaires communales était de 90

en 1833, de 142 en 1840, d'environ 230 en 1850, de

264 en 1867, de 427 en 18':2, de 481 en 1877.

Le nombre des écoles libres, qui était de 66 en

1833, de 135 en 1867, était de 141 en 1877.

Le département possède, en outre, 22 salles d'a-

sile, qui comptaient 3347 élèves en 1875 et 3629 en

1876.

Population scolaire. Le rapport de l'inspec-
teur d'académie pour 1877 comptait 38419 en-

fants dans les écoles publiques, 14 146 dans les

écoles libres; total: 52565 enfants inscrits à l'école,
soit près dé 16 enfants sur 100 habitants.

Il n'y en avait que 10 429 en 1840 sur 309 260

habitants, soit un peu plus de 3 élèves sur 100 ha-

bitants. Il y en avait 15 000 environ en 1850; la po-

pulation scolaire a donc plus que triplé en 15 ans,
tandis que le nombre des écoles n'a pas tout à fait

ioublé (de 320 écoles à 612).
Personnel enseignant. Le nombre des institu-

teurs publics était en 1876 de 291 laïques et 11 con-

gréganistes celui des institutrices, de 77 laï-

ques et 102 congréganistes (dont 23 brevetées).
Nous voilà bien loin de la statistique du conseil

général de 1843, qui ne comptait dans le départe-
ment que 19 institutrices, « la plupart religieuses
des hospices, plus recommandables par leur dé-

vouement que par leur capacité. »

Le traitement moyen des instituteurs titulaires

variait en 1875 de 1196 (arrond. de La Palisse) à

Communes
Ecole.. EIèves. pourvue.. dépourvuea. Total.

1405 (Montiuçon) celui des institutrices de 670

(Moulins) à 890 (Gannat), d'après M. J. Laurent

(Annuaire de l'instruction publique dans l'Allier,

i8~6). Aujourd'hui, d'après les chiffres queveutbien
nous communiquer M. l'inspecteur d'académie, les

traitements moyens varient de 1146 fr. 59 (La

Palisse) à 1423 fr. 76 (Montiuçon) pour les institu-

teurs de 876 fr. 88 (Montluçon) à 955 fr. 90 (Mou-

lins) pour les institutrices.

Maisons d'école et matériel scolaire. Ce dépar-
tement est un de ceux où il reste le plus à faire

pour donner aux écoles une installation convena-

ble. Un des derniers inspecteurs d'académie a fait

à cet égard une enquête dont les résultats, com-

muniqués au conseil général, étaient qualifiés de
« lamentables ». Il n'est pas rare, disait-il encore

un an après cette enquête, « de rencontrer dans

des salles, dans des granges, dans de vieilles cha-

pelles abandonnées, d'une superficie de 30 à 40 mè-

tres carrés, cent et jusqu'à cent vingt-cinq enfants

entassés. » M est juste de dire que c'est précisé-
ment l'accroissement rapide de la population sco-

laire en ces dernières années qui est en partis
cause de cette insuffisance des locaux.

Le conseil général se préoccupe avec une solli-

citude constante d'améliorer cette situation il in-

scrit à son budget des sommes considérables

(30000 fr. en 1875, 44000 fr. en 1876, 48 000 fr.

en 1877), pour constructions et réparations d'écoles.

De 1872 à 1877, il a voté 247 032 fr. 43.

Ecoles ~cr~a/M.– Fondée en 1833, l'école nor-

male d'instituteurs n'a fourni, en moyenne, qu'une
douzaine d'instituteurs par an jusqu'en 1873. Elle

compte depuis lors 14 élèves-maîtres.

Pour la préparation des institutrices, l'Allier

n'eut de 1844 à 1873 que le cours normal fait par
les dames Augustines, qui rendit pendant cette pé-
riode les plus grands services le département y
entretenait 6 boursières l'Etat y entretient actuel-

lenient 20 bourses, distribuées sans concours à des

religieuses du Tiers Ordre par la supérieure de la

maison. L'école normale laïque d'institutrices,
créée en 1873, eut des débuts assez pénibles. Elle

compte 21 boursières du département le conseil

général se propose d'en augmenter le nombre.

Mode d'enseignement. Sauf les villes, où

l'on a pu composer plusieurs classes d'enfants

ayant le même degré d'instruction et donner avec

succès l'enseignement simultané, le mode d'ensei-

gnement suivi dans les écoles de l'Allier est le mode

mixte, c'est-à-dire que l'instituteur, pendant qu'il
donne une leçon à une division, se fait remplacer
dans les autres par des moniteurs. Encore cette

manière de procéder est-elle entravée par le man-

que d'installation convenable les tables, les ta-

bleaux noirs, les cartes, les livres, font trop sou-

vent défaut, même dans des écoles de plus de

100 élèves. Il en résulte que maîtres et maîtresses

sont obligés de revenir au mode individuel, notam-

ment pour la lecture, au grand détriment de l'école.

Dans le seul arrondissement de La Palisse, sur

environ 6000 élèves, il y en a 1700 au moins qui
attendent un an et souvent plus, qu'une place
devienne vacante aux tables alors seulement

commence le mode mixte ou plutôt l'école pour ces

pauvres enfants. Il serait aussi puéril qu'injuste de

rendre les instituteurs responsables de cettu situa-

tion il faut plutôt s'étonner qu'ils en tirent, somme

toute, d'aussi bons résultats. (Rapport de l'ins-

pecteur d'académie 1876.)

Gymnastique. Les exercices du corps seraient

doublement nécessaires dans ces écoles où les en-

fants ne trouvent pas les conditions hygiéniques
désirables. Aussi l'administration a-t-elle cherché

à développer l'enseignement élémentaire de la gym-

nastique mais ni les communes ni les institu-

teurs, sauf do rares et méritoires exceptions, ne

semblent répondre jusqu'ici à cet appel.
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CW!/ïca< d'études. Le certificat d'études a 1

remplacé avantageusement les concours cantonaux.

Il commence à être vu avec faveur par les maitres, c

par les élèves, et ce qui importe le plus, par les fa- E

milles. En 1875 il a été délivré 323 certificats 1

d'études (dont 53 seulement pour les filles), en 1

1876, 486 (dont 84 obtenus par les écoles de (

ailes). 6

Le conseil général est venu en aide à cette insti- }
tution d'une manière intelligente et généreuse en <

accordant une somme de 1500 fr., à distribuer en- i

tre les instituteurs qui feraient recevoir le plus

d'élèves au certificat. Il a voté également une autre l

somme de 1500 fr. pour ceux d'entre eux qui fe- c

ront recevoir des élèves à l'École normale. )

Conférences pédagogiques. Elles sont malheu-

reusement tombées en désuétude l'administration 1

s'efforce de les rétablir. <

Cotisations spéciales pour les livres scolaires.

Chaque élève payant verse chaque mois 10 centimes

en plus de la rétribution entre les mains du per-

cepteur. Le produit de ces cotisations sert à l'achat

de livres scolaires, que l'instituteur choisit avec

approbation de l'inspecteur et qui deviennent la

propriété de l'école subside indirect en faveur des

enfants indigents.
~M~'uc/ïOM des conscrits. -Dans la liste des dé-

partements classés d'après le nombre de conscrits

sachant au moins lire, l'Allier était le 86e pour la

période de 1827-1847, avec une moyenne de

811 illettrés sur 1000 il occupe le même rang

4e 1847 à 1866 (669 illettrés).

Le nombre des conscrits sachant lire était de

1867 à 1873 de 568 sur 1000. Enfin le dernier compte.

rendu publié par le ministère de la guerre (1874)

n'accuse plus que 393 illettrés sur 1000. Le pro-

grès est donc bien marqué.

D'après le nombre total des conjoints n'ayant

pas su signer leur acte de mariage de t855 à 1873,

l'Allier occupait le 83' rang pour les hommes

(559 illettrés sur 1000), et le 72' pour les femmes

(649 illettrés sur 1000).

ALUXEAU– Marchand d'objets d'histoire na-

turelle et de curiosités, quai Malaquais, n. 15, à

Paris (ancien n. 15 supprimé par la construction

du Palais des Beaux-Arts).
En dehors de son négoce, Allizeau était un sa-

vant et un inventeur. Il composa, de 1812 à 1820,

trois séries de jeux instructifs, dont les deux pre-
mières portent le titre de Métamorphoses ou amuse-

ments géométriques. Elles sont composées de quinze

petites plaquettes en bois de noyer, taillées régu-

lièrement, de formes et de grandeurs variées. Le

jeu consiste à composer, avec ces plaquettes, di-

verses figures géométriques, que l'on transforme

successivement en d'autres figures par le déplace-
ment calculé de quelques pièces on fait ainsi

des étoiles, des polygones, des parquets, des

grecques, des dentelures, etc., variés presque à

l'infini.

Les deux petits volumes qui accompagnent ces

séries contiennent des planches gravées donnant

des exemples pour la composition des figures

dans le premier, 57 objets familiers, tels que vases,

meubles, chaises, bancs, tables, lits, escaliers,

portes, fenêtres, façades, etc. dans le second,

5~ figures de géométrie très élémentaire 19 re-

présentations d'outils, scie compas maillet

équerre, etc., et 31 édifices, palais, églises, tours,

colonnes, ponts, etc. En tout, 160 figures formées

avec les plaquettes.
Le troisième jeu a pour titre l'Architecture

amusante, ou suite des Métamorphoses géométri-

~MM. Il se rapporte aux solides, comme les deux

premiers aux surfaces. Il est formé d'un paralléli-

pipède divisé en quinze parties rectilignes, diffé-

rentes et inégales. Ce sont des cubes divisés sui-

vant la diagonale. Le tout est renfermé dans une

petite boîte à coulisse de 8 centimètres sur 6.

Avec ce troisième jeu on fait non plus seulement

des façades ou des surfaces, mais des constructions

élevées, avec leurs épaisseurs proportionnelles et

leurs principaux accessoires. Les meubles ont une

profondeur, les maisons ont des cours, les châteaux

des tourelles. Le livret donne 38 exemples de con-

structions ou « élévations perspectives '), plus le

plan géométral représentant les fondations et exé-

cuté au moyen des surfaces empruntées aux pre-
mières séries.

Ce qui caractérise les jeux d'Allizeau et les distin-

gue essentiellement de cesjouets d'architecture très

dispendieux qui nous viennent d'Allemagne, c'est

la préoccupation visible d'instruire tout en amu-

sant, d'instruire par le charme que trouve naturel-

lement l'esprit à créer sans cesse et par lui-même

des combinaisons nouvelles. Les jouets allemands

offrent à l'enfant des pièces toutes faites, des

colonnes tournées, des frontons, des entablements,

auxquelles le joueur n'a point ~aM! Après vingt-

quatre heures de possession l'enfant en a assez,
il est dégoûté de ce jouet invariable.

Allizeau, qui à cet égard devance Frœbel de

longtemps, veut exercer l'instinct créateur de l'en-

fant. « J'ai composé ces jeux, dit-il, de manière à

laisser aux joueurs le plaisir de chercher des com-

binaisons différentes des miennes ils se prêtent à
un grand nombre de sujets, que chacun pourra

imaginer et varier à son gré ».

Ces jeux d'Allizeau, comme plus tard les dons

de Frœbel, familiarisent l'oeil et l'esprit de l'enfant

avec la régularité, la symétrie des formes géomé-

triques. « J'ai combiné les figures, dit-il, de ma-

nière à représenter le plus possible des objets ré-

guliers. Ce genre d'amusement pourra donner du

goût pour les premiers éléments de l'architecture

et de la géométrie, dont la connaissance est indis-

pensable dans la pratique des arts. H Allizeau pense

aussi à l'indispensable auxiliaire de la construction

la coupe des pierres. Quatre pièces de chacun de

ces jeux sont taillées en pierre d'angle, de sorte

que l'enfant acquiert tout en jouant une idée exacte

des conditions d'assemblage des pierres.
Parmi les figures de la deuxième série, 28 pré-

sentent de petits problèmes de géométrie très élé-

mentaires. Ces figures- nouvelle analogie avec les

procédés de Frœbel – sont quadrillées, c'est-à-dire

recouvertes d'un réseau de petits carrés égaux. Le

nombre de ces petits carreaux permet aux enfants

de se rendre compte, par un calcul facile, de la

grandeur comparative des surfaces et de leurs

rapports entre elles. Ainsi la démonstration du pro-

blème d'Euclide relatif au carré de l'hypoténuse est

rendue évidente par le seul aspect des carrés élevés

sur les trois côtés du triangle rectangle. Le grand

carré de l'hypoténuse est recouvert de 25 carreaux

les deux autres carrés, moyen et petit, présentent,
l'un 16, l'autre 9 de ces mômes carreaux 16 + 9

= 25, donc le carré de l'hypoténuse est égal à la

somme des carrés des deux autres côtés.

Ainsi les conditions essentielles de l'éducation

des sens et même de toute éducation, amuse-

ment, instruction, stimulant intellectuel, variété

dans les moyens, tout se trouve réuni dans cette

œuvre sérieuse, bien que sans prétention scienti-

fique ou pédagogique elle devrait d'autant moins

être oubliée chez nous, qu'une méthode étrangère

ramène aujourd'hui dans nos classes enfantines

quelques-uns des ingénieux procédés de notre

compatriote. [Marie Pape-Carpantier.]

ALLOCATIONS. V. Subvention.

ALMANACU DE L'UNIVERStTË. – C'est le

premier annuaire de l'instruction publique qui

ait existé en France. Le i" volume parut en

1810 chez Brunot-Labbe, libraire de l'Université,

sous le titre d'Almanach de l'Université ~p~'M/f,

qui fut celui des années 1811, 1812 et 1813. La pu-



ALMANACH –57– ALPES (BASSES-)

blication interrompue alors ne reprit son cours ti

qu'en 1822 et se continua jusqu'en 1835 chez le c.

même éditeur dans les mêmes conditions (petits n

volumes in-8 de quatre à six cents pages). If

Elle passa en 1836 au nouveau « libraire de l'U- c

niversité royale ?, L. Hachette, qui la continua g

dans une autre forme (in-8, de 2 à 300 pages) jus- L

qu'en 1847. d

Le première série de cette collection est particu- t]

lièrement précieuse pour l'histoire des colléges n

communaux, dont elle permettrait presque de re- a

constituer la statistique année par année. De plus, c

quelques années (principalement 1811,1813 et 1822) u

contiennent les seuls renseignements à peu près

authentiques que nous possédions antérieurement d

aux tableaux de M. Dupin et à la statistique de M. de l'

Montalivet sur l'état de l'instruction primaire en

France, soit comme travail original, soit comme ré- fi

sumé des comptes rendus de la Société pour l'ins- d

truction élémentaire. P

On y trouve aussi chaque année le texte des lois, e

règlements et autres documents officiels, relatifs 3

à l'instruction publique. (V. Annuaire de l'instruc- à

tion publique.)
t

ALMANACH DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE

ou ALMANACH DES INSTITUTEURS. Sous i

ce titre ou sous des titres très analogues ont paru
ï

à diverses époques, en France et à l'étranger, des

almanachs expressément composés en vue de l'en- n

seignement primaire et de son personnel. Quelle

idée en effet devait paraître plus naturelle, d'une t:

plus facile exécution et d'un succès plus vraisem-

blable ? Toutes les professions ont leur almanach 1 b

spécial. Et peu de livres sont aussi souvent feuilletés n

que ce livret modeste, où trouvent réunis mille P

renseignements dont les uns sont nécessaires à tout °

le monde, dont les autres répondent aux besoins

particuliers et techniques de chaque profession.
c

L'instituteur, plus que personne, a besoin de ce s

secours, lui qui est exposé à tant de questions

faites à l'improviste, lui qui, en classe, à la mairie, 1]

à l'église, dans la rue, peut être à chaque instant c

consulté, sinon comme un oracle, du moins comme r

un homme de ressource sur qui l'on compte parce
l,

qu'on le sait instruit, renseigné et obligeant. Que r

ne demande-t-on pas à un;.instituteur dans son vil-

lage ? Tel a besoin de savoir une date, tel une 1

adresse, tel autre un tarif de poste ou de télégraphe,
l

celui-ci la valeur d'une monnaie étrangère, celui- L

là le texte d'une loi récente. C'est à l'instituteur 1

qu'on a recours. Un almanach qui, outre le calen- c

drier proprement dit, lui donnerait la réponse à la c

plupart de ces petites questions de la vie usuelle,
c

l'aiderait souvent à rendre service.

C'est ce qui a déterminé à plusieurs reprises
s

une tentative en ce sens. Nous ne citerons que les r

deux principales l'Almanach des instituteurs, pu-

blié par la maison Delalain en 1850 et qui n'eut G

pas assez de succès pour reparaître les années d

suivantes; l'Almanach de l'instruction primaire,

par MM. Pichard, Demkès et Defodon, édité en 1872

et 1873 par la maison Hachette et dont la publica-

tion a été aussi abandonnée.

Plus heureux que ceux de France, les institu-
J

teurs allemands ont à leur usage plusieurs de ces
v

modestes et utiles publications. La plus connue
1

est le I)eutscher Lehrerkalender (Almanach des 1

intituteurs allemands), fondé chez l'éditeur Mor-
(

genstern à Breslau par un instituteur distingué,
(

Emile Postel, et continué depuis la mort de Postel ·

(1876) par M. J. Herold. Il se compose chaque an- 1

née de deux petits fascicules l'un contient, outre
(

le calendrier, un agenda avec éphémérides histo- «

riques, surtout celles qui intéressent particulière-

ment l'histoire de l'instruction publique; une liste

des maisons royales et princières, les tarifs postaux
(

et télégraphiques, le tableau comparé des mon-

~aies, les résumés de la statistique de la popula-
<

tion pour 1 Allemagne et l'Europe, ennn dinérents

cadres tout préparés, les uns pour marquer les

notes hebdomadaires ou mensuelles des élèves,

les autres pour l'emploi du temps des différentes

classes, pour les résumés de conférences pédago-

giques le tout forme un petit portefeuille de poche.

L'autre fascicule contient le résumé très bien fait

des lois anciennes et récentes relatives à l'ins-

truction primaire, la liste des principaux ionction-

naires de cet enseignement dans tout l'empire

allemand, quelques articles de statistique scolaire

comparée, la nécrologie de l'année précédente,

une liste des récentes publications pédagogiques.
V. Annuaires. Les instituteurs belges possè-

dent aussi, depuis janvier 1878, un almanach de

l'enseignement (Bruxelles, imprimerie Cooper).

ALPES (Département des BASSES-). Super-

ficie, 695410 hectares; pop., 136 166 habitants;

densité de la pop., 19 hab. par kil. carré. Ce dé-

partement est donc un des moins peuplés de France,

et par malheur il se dépeuple tous les jours. En

30 ans, la population a diminué de plus de 20 500

âmes. Elle était en 1846 de 156 675 habitants. De

1872 à 1876, elle a encore baissé de 3066 habitants.

5 arrondissements Digne, Forcalquier, Sisteron,

Barcelonnette Castellane; 30 cantons 251 com-

munes.

Population <f<e scolaire. D'après le recense-

ment, on compte 16839 enfants de 6 à 1~ ans

(8~02 garçons, 8337 filles). En 1872, on en comp-

tait 17 815, savoir 8944 garçons et 8871 filles.

1. Historique de l'instruction primaire. Le

besoin d'instruction s'est fait sentir ici plus vive-

ment qu'ailleurs, en raison des loisirs que la sus-

pension forcée. des travaux agricoles laisse aux ha-

bitants emprisonnés dans les neiges pendant les

longs mois d'hiver. Dès le xve siècle, il existait dans

ces montagnes des communautés vouées à l'ensei-

gnement populaire.
A défaut de congrégations enseignantes, lors-

qu'on n'avait sur place ni curé ni vicaire pour se

charger d'instruire les petits enfants, on confiait la

régence à des maîtres laïques, choisis et payés par

les parents. Ces fonctions de régent étaient tantôt

remplies par les moins ignorants de la localité,

tantôt par des jeunes gens des environs de Gap ou de

Barcelonnette qui venaient des montagnes/«~Mwe
au chapeau. V. Alpes (Hautes). Moyennant

un prix minime le maître recevait les enfants chez

lui, la plupart du temps dans une ecurie, où, sans

combustible, on avait un peu de chaleur. Une plan-

che clouée sur quatre pieux enfoncés dans le fumier,

c'était à peu près tout le mobilier scolaire. Et cet

état de choses a duré en maint endroit jusqu'à une

époque récente il existait encore à La Condamine

par exemple il y a trente ans, puisque le 10 mai t846

le conseil municipal de cette commune croit devoir

défendre aux instituteurs de donner l'enseignement

dans l'écurie, et « les oblige à acheter des poêles et

(les bancs. La commune, pour les dédommager, vote

50 francs pour les poêles et 60 pour les bancs.»

's L'école, en général, ne durait que l'hiver la ra-

reté, la cherté des ouvriers ruraux faisaient une

nécessité d'employer les enfants aussitôt que pos-

sible au travail des champs. Dans certaines com-

munes pourtant on rendit de bonne heure l'école

permanente. Pour y parvenir on avait parfois re-

cours à des expédients singuliers. Voici celui

qu'emploie la commune d'Angles en 1776 « Le

sieur consul a représenté qu'il serait utile pour le

public de fixer dans cette communauté un maître

d'école pour toute l'année, au lieu de six mois

comme on le pratique depuis quelque temps. D'ail-

leurs n'y ayant point ici de chirurgien pour faire les

barbes, le sieur Jean-Pierre Jayme, qui régente les

écoles de cette communauté depuis deux ans, s'est

offert pour faire l'un et l'autre, c'est-à-dire qu'il

'pourra raser chaque semaine le jour de vacance, et
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les gages de 200 livres par an. » Le conseil, à l'una-
nimité, vote cette somme. (Extrait inédit du registre
des délibérations de la commune, 24 mars 1776.)

Ce Jayme n'est pas le premier barbier maître
d'école le 15 octobre 1725, les consuls de Volonne,
assistés de quatre prêtres et des notables du lieu,
se rendent à la mairie pour la dispute des écoles,
et nomment régent (avec 50 livres de traitement),
de préférence à un chapelain des Pénitents blancs,
« le sieur Bellier, perruquier de Sisteron, qui avait
subi l'interrogat sur sa foi, sur les principes de la

grammaire et de l'arithmétique, traduit sur le bré-
viaire un sermon de saint Léon et répondu perti-
nemment sur toutes les matières. »

La « dispute des écoles a était un très ancien
usage. A Digne, dont la communauté avait, dès le
xve siècle, deux écoles distinctes, l'une primaire,
l'autre secondaire, une délibération de 1546 nous
montre la régence des écoles mise au concours en
ces termes « MM. les Consuls aient à faire savoir
à tous ceux qui veulent les écoles de la présente
ville, que les écoles se bailleront au premier jour
de dimanche après la foire franche (de la Toussaint),
au plus ~;Mfan~ d'eux. ))

on conçoit que pour les petites paroisses les
choses se passaient plus simplement, sans concours,
sans examens, partant sans garanties sérieus-es. On
faisait appel aux hommes de bonne volonté, de
toute profession, de toute provenance. Après 1789,
la commune de Blieux donne encore 30 francs par
mois à un notaire, pour continuer l'instruction de
ses compatriotes, en tenant la classe dans sa pro-
pre maison. Au notaire succède le vicaire, puis
un chirurgien, etc. Bref, on s'arrangeait comme on
pouvait, pour instruire économiquement « la petite
jeunesse ». Dans les villages il fallait encore se con-
tenter à moins un cultivateur sachant lire et écrire

couramment, un marchand ambulant, parfois un

simple journalier, faisaient pendant l'hiver l'office
de maîtres d'école.

Généralement le pauvre régent, limitant ses exi-
gences, ne demandait qu'à gagner son pain. Le
7 avril 1700, le conseil de Mane délibère unanime-
ment que, « pour donner au sieur Bouqueronde moyen
de pouvoir subsister, tous les enfants qui iront à
l'école paieront, savoir, ceux qui écriront, 8 sols, et
ceux qui n'écriront pas, 4 sols par mois, somme
que ledit sieur exigera de chacun de ses enfants,
fors de ceux qui l'ont nourri et de ceux qui le
nourriront à l'avenir et au cas que dans l'avenir
trouve de nourriture, le temps qu'il sera nourri, ne

pourra exiger aucune rétribution de ses enfants. »

Remarquons ici que même au siècle passé il
n'est pas absolument rare de voir l'instruction don-
née gratuitement aux enfants de familles pauvres.

En pareil cas on indemnisait d'ordinaire l'insti-
tuteur de la perte qu'il subissait. Par exemple, en
1728, le conseil de Simiane donne « 45 écus par an
au sieur

Paly, maître d'école, à la condition ~e ne
demander !fMM aux pauvres, et les autres paieront
à l'accoutumée. »

Le principe de la gratuité absolue existait à Voix
en 1742 pour tous les garçons. Par un traité du
29 octobre 1742, l'instituteur s'oblige moyennant
150 livres payées par la commune « d'enseigner de
tout son pouvoir tous les enfants de ce dit lieu,
tant riches que pauvres, qui lui seront envoyés par
les habitants, à l'exception des filles, qui paieront à
l'ordinaire et seront séparées des garçons. »

En général le traitement fixe et la rétribution
scolaire se combinaient au profit de l'instituteur.
En date du 16 août 1788 les consuls de la commu-
nauté de Volonne donnent par contrat « le soin et
conduite de la jeunesse dudit lieu à Pierre Peytral,
qui s'oblige à faire la classe régulièrement deux
fois par jour, enseignant lecture, écriture, arithmé-
que, sans rien céler de tout ce oui est en son pou-

\¿J.L.4U

it voir, sans oublier le catéchisme' et les offices,
moyennant le salaire de 90 livres par an. Outre et

'e par-dessus lequel salaire, le sieur Peytral exigera
de chaque écolier les mois. Et ce, conformément

'e au rôle qui lui sera remis de la part des sieurs
consuls, dans lequel rôle le prix de chaque mois sera

[ taxé par eux suivant la classe des écoliers. »
Les petites écoles eurent nécessairement à souf-

) frirau cours de lapériode révolutionnaire cependant
elles se maintinrent pour la plupart, et même on

H en créa çà et là de nouvelles. Ainsi, à Castellane,
a on charge le citoyen Hyacinthe Bernard « d'édu~
quer les jeunes citoyens et de leur faire A'~cr les
bases et les principes de la grande République »,

(Délib. 13 nov. 1792). A Vachères, la municipalité
n nomme < un éducateur public », François Roux,
e fixe son traitement à 450 livres et déclare que les

enfants ne paieront rien (Délib. 13 oct. 179.i). Au
s Revest des Brousses, on alloue à l'instituteur
fi Mouriez 200 livres en sus de la rétribution, fixée
r à 20, 15 et 10 sols par mois suivant la classe, avec
e obligation pour chaque élève d'apporter son bois de
r chauffage (Délib. 2 nivôse an III).

Le maire des Omergues, le 15 nivôse an III, an-
nonce au conseil que, par décision « des citoyens

s administrateurs du district, les instituteurs seront
élus par un jury établi à Sisteron ». Cette mesure
prouve que la loi du 27 brumaire an III fut mise

e en vigueur dans les Basses-Alpes.
Jusqu'alors on s'était peu occupé des filles de la

r classe pauvre, qui restaient généralement dans l'i-

s gnorance. Il y avait cependant quelques exceptions
En 1616, le conseil de la ville de Digne donne

3 ordre aux consuls de pourvoir la ville d'une femme

1capable pour enseigner les jeunes filles à la lec-

ture, couture, et les instruire aux bonnes mœurs,
moyennant 12 écus de gages pour une année. En

3 1688, le conseil de Mane accorde une somme de
i 17 livres à une maîtresse d'école « pour apprendre

a lire et à écrire aux filles et avoir soin de l'édu-
cation d'icelles, attendu que c'est le bien du pu-

blic ». Avant 1700, une école gratuite de filles
existait à Annot, ayant pour fondatrice M'" Ma-
rie Rabiers de Château-Redon. Une autre est
t créée en 1750, par la libéralité du curé Antoine
t Robion. Mais ces exceptions ne s'appliquent
t qu'à des localités privilégiées. La plupart des

communes étaient encore au commencement du
siècle dans la situation que fait connaître ce mot du

maire de la commune de Riez (Délib. 15 mai 1813),
commune qui avait eu cependant deux institutrices
nommées en 1792: « L'éducation des filles serait

sans espoir parmi nous, sans l'arrivée à Riez de
[ M. Miremont, ex-religieuse, qui vient de se vouer

à l'éducation des demoiselles, autant par principe
de religion que par intérêt, »

2. État actuel de l'instruction primaire. La
situation scolaire du département ne suit heureu-
sement pas la marche décroisssante de la popu-
lation. Dans plusieurs communes où la popu-
lation générale a diminué, la population scolaire
s'est accrue. Et à prendre l'ensemble du départe-
ment, le progrès est assez sensible.

Nombre d'écoles. Les écoles communales
sont aujourd'hui au nombre de 489 (dont 132 spé-
ciales aux garçons, 112 spéciales aux filles et
245 mixtes). Il n'y en avait que 455 en 1867, que
410 en 1850. Mais le nombre des écoles libres a
diminué. De 54 en 1867, il est descendu à 37
(dont 4 de garçons et 33 de filles).

Le département n'a encore que 15 salles d'asiles.
Nombre d'élèves. Les 526 écoles communales

ou libres comptent 19 831 élèves, savoir

Dans les 489 écoles corn- Garçons.
9 869 .0munales. Filles. 8332"

Dans les 37 écoles libres.
14~

1630Dans les 37 écoles libres. Garçons.

1 428
1 630

t Filles. 1428
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Ce qui donne le total
de.j ~jï9 8311 Filles. 9 760

Pour comparer ce nombre à celui des enfants de

6 à 13 ans recensés, il en faut déduire:

8?8~r"818 filles

1935 garçons au-dessus de 13 ans.
i~r

-~– ans.
1606 filles

5143 élèves en dehors de l'âge scolaire.

Il reste donc dans les écoles

Garçons de 6 à 13
ans.7352.

Filles de 6 à 13 ans 7336..)

Soit, en comparant avec les chiffres de la population

d'âge scolaire cités en tête de cet article, un déficit

de deux mille à deux mille cinq cents enfants.

Les 15 salles d'asile ont( Garçons. 691
<m<

reçu.< Filles. 810)

Gratuité. Sur les 526 écoles publiques et

libres, 20 sont gratuites, 485 en partie payantes et

21 exclusivement payantes.
La majeure partie des élèves paient la rétribu-

tion scolaire on compte 11 624 élèves payants con-

tre 8-207 gratuits la proportion des élèves gratuits

ne dépasse donc guère 40 p. 100 ce n'est pas

nous qui nous en plaindrons, car la gratuité sans

l'obligation ne nous semble pas avoir une influence

heureuse sur l'effectif réel de la fréquentation.
Le taux de la rétribution suivant les communes

varie de 1 à 2 fr. Les abonnements à l'année sont

assez nombreux.

Personnel enseignant. On compte

Tttntairps Dans les chefs-lieux. 231
.titulaires.

Dans les sections. 33Dans les sections. 33) 34 7

A~
Dans les chefs-lieux. 32 ( cq

347

Adjoints.. Dans les sections. 51$

INSTITUTRICES PUBLIQUES.

Titulairps
Dans les chefs-lieux. 119

<“ 215

.titulaires.
Dans les sections.

22)~

Adjointes.
Dans les chefs-lieux. 32 ( 74Adjointes. Dans les sections. 42

L'élément laïque domine de beaucoup dans le

personnel enseignant des écoles publiques. Sur 489

écoles, les laïques en dirigent 431 <.122 de garçons,

70 de filles, 245 mixtes), recevant au total 14263

enfants. Les congréganistes n'en dirigent que 52

(10 de garçons, 42 de filles), recevant 3938 enfants.

Quant aux écoles libres, il y en a 18 laïques

(3 de filles, 15 de garçons), recevant ensemble 481

enfants, et 19 congréganistes (1 de garçons, 18 de

filles), recevant 1149 élèves.

Maisons d'école et matériel scolaire. Des

bâtiments affectés aux écoles publiques, 257 appar-
tiennent aux communes, 232 à des particuliers.
Sur l'ensemble des 489 locaux, 261 sont réputés

convenables, 94 peu convenables et 134 défectueux.

La situation a besoin d'être améliorée, tant pour
l'installation des écoles que pour le logement des

instituteurs. On déplore également, en plus d'un

endroit, l'insuffisance du mobilier scolaire, le mau-

vais état des bancs et des tables, le manque d'ar-

doises, l'absence de tableaux noirs, l'emploi trop
rare encore des cartes murales, outils indispensables
de l'école même la plus élémentaire.

B!6/ïo~<~MM et musées scolaires. Le nombre

des bibliothèques s'est accru de 36 depuis l'année

dernière. En 1875, le nombre de volumes à prêter

ne dépassait pas 8941. En 1876, il est de 12621.

De 2338, le nombre des prêts s'est élevé à 6728.

L'œuvre des musées scolaires, moins avancée,
commence pourtant à prendre une heureuse ex-

tension grâce au zèle des inspecteurs primaires,
il en existe déjà dans 64 écoles.

INSTITUTEURS PUBLICS.

Ensemble. 562

Caisse des écoles. La caisse des écoles, des-

tinée à assurer la fréquentation de la part des

enfants pauvres, n'existe encore que dans 15 loca-

lités. C'est cependant une œuvre vraiment philan-

thropique. On doit en dire autant des caisses d'é-

pargne scolaires, encore peu répandues dans ce

département, où la pauvreté des populations ru-

rales exclut toute idée de capitalisation.

Cet'c<!< d'études primaire. Cette institu-

tion, qui vient d'être introduite, a produit cette

année ses premiers résultats 155 enfants ont.pris

part aux épreuves 91 les ont subies avec succès.

Il est question d'organiser des examens et d'éta-

blir une sanction du même genre pour les cours

d'adultes.

Cours d'adultes. S'ils restent encore au-

dessous du chiffre qu'ils avaient atteint un moment

lors de l'élan extraordinaire imprimé à ces classes

nouvelles par M. Duruy, ils tendent néanmoins à

se relever de 248 en 1869, ils étaient descendus

t à 192 en 1872, à 136 en 1875; ils sont remontés en

1877 à 194 (145 pour hommes, 49 pour femmes).
Le nombre des élèves s'est élevé, en un an, pour

les hommes de 1719 à 2242 et pour les femmes

de 404 à 568, augmentation de 687 élèves.

Enseignement agricole. Une ferme-école,

destinée à former de bons chefs de culture, de

bons contre-maîtres ruraux, a été fondée en 1849

sur le domaine de Paillerols, au plan des Mées.

Elle compte en moyenne 33 élèves.

t. École normale et cours normaux. Sur 294 ins-

tituteurs laïques, 211 sortent de l'école normale

de Barcelonnette, 1 d'une école nurmale d'un

autre département, 39 du collége de Digne,

43 d'écoles autres que les écoles normales.

Sur 133 institutrices laiques, 71 sortent du cours

normal de Digne, 3 d'écoles normales départe-

mentales, 59 d'autres établissements.

L'école normale, qui a fourni les deux tiers des

instituteurs des Basses-Alpes, fut fondée à Barce-

lonnette en 1833. Ce n'est qu'à partir de 1836

qu'elle eut des professeurs spéciaux auparavant

l'enseignement y était donné par les professeurs
du collége fondé en 1646.

Quant au cours normal qui nous a déjà donné

plus de la moitié des institutrices des Basses-

Alpes, il existe à Digne depuis 1856 et est confié

aux Sœurs de la doctrine chrétienne.

De part et d'autre, on travaille avec conscience,
et ces généreux efforts ne manqueront pas de con-

tribuer puissamment aux progrès de l'enseigne-
ment populaire. [J. Habert.]

ALPES (Département des HAUTES-). – Super-

ficie, 553 419 hect. (ou environ 558 960 hect. en y

ajoutant les parties non cadastrées, c'est-à-dire les

glaciers et la haute montagne) 119094 hab. (au
i lieu de 118 89S en 1872) densité de la pop.,
21 hab. par kil. carré. 3 arrond. Gap, Brian-

çon, Embrun; 24 cantons; 189 communes. L'arron-

dissement de Gap (14 cantons) forme, pour l'inspec-
tion primaire, deux circonscriptions Gap (5 cantons)
et Serres (9 cantons).

Population <f<~e scolaire. D'après le recen-

sement de 1872 il y avait 17 230 enfants de 6 à [3 ans

(8870 garçons, 8360 Elles) d'après celui de 876,
il y a 16977 enfants (8756 garçons, 8221 filles),
soit 14.27 enfants pour 100 habitants.

1. Historique de l'instruction primaire. Le

principal document à notre connaissance, en dehors

de ceux que pourrait faire découvrir un dépouille-
ment complet des archives locales, est le « /b~MOM'e
sur la statistique du département adressé au

ministre de l'intérieur par le préfet Bonnaire, le

5 pluviôse an IX. » (V. Statistique des préfets.)

« Presque partout en France, dit-il, l'instruction a

été négligée ici elle est nulle. De tout temps,
avant comme depuis la Révolution, la plus grande

partie des habitants des villages du Gapois et du
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Serrois parlant leur patois grossier et ne soupçon-
nant même pas qu'il fût utile de savoir lire et écrire,

végétaient dans leur sphère étroite et laissaient

leur exemple pour héritage à leurs enfants. » Ils
ont du reste, ajoute-t-il, « de l'esprit naturel, de

l'intelligence, mais qui se développent peu faute de

moyen de les exercer, » faute surtout de relations
avec le reste du pays. « Il y a 50 ans, un homme

de Gap, partant pour Paris, prenait plus de précau-

tions, faisait plus de dispositions qu'un commer-

çant qui s'embarque pour la Chine. » Puis le préfet
raconte ses efforts pour faire prospérer« les écoles

républicaines », pour établir des écoles secondaires

pouvant « remplir l'intervalle qui se trouve entre
le premier et le troisième degré d'instruction ».

Quant aux écoles primaires élémentaires, elles

ne sont point organisées le défaut d'hommes ca-

pables, l'insuffisance des recettes municipales, peut-
être l'opposition des prêtres (allusion à la Constitu-
tion civile du clergé), « tout semble conspirer pour

empêcher la propagation des lumières. Quel pays
cependant en aurait un plus grand besoin ? »»

Bonnaire reconnaît une exception remarquable
à ce triste état de choses. Et ici se place une page
de son rapport qui est trop peu connue et qui fait

trop d'honneur à un de nos arrondissements pour
ne pas être recueillie ici

« Pour trouver quelque désir d'apprendre et
même une instruction réelle, il faut remonter dans
le Briançonnais, pénétrer dans des vallées pro-
fondes et étroites, perdues en quelque sorte dans
d'horribles précipices et qui sembleraient ne pou-
voir être habitées que par des pleuplades de sau-

vages. C'est là qu'on sent le prix de l'instruction
et que tous sans exception y consacrent leur jeu-
nesse il est rare qu'un enfant n'y sache pas lire,
écrire et même un peu de calcul mais c'est la
suite d'un usage antique et de l'impérieuse néces-
sité. Le sol ingrat et resserré de ces vallées ne

pourrait en nourrir tous les habitants d'ailleurs le
défaut d'ateliers, de manufactures, les laisserait
oisifs pendant l'hiver qui couvre la terre de plu-
sieurs pieds de neige de là une émigration pério-
dique. Il a bien fallu chercher à s'utiliser dans les

pays où l'on émigrait ainsi tous ceux qui ne con-
naissent pas d'arts mécaniques s'adonnent à lire,
à écrire, à l'étude de la grammaire française,
même latine et à l'approche de la rigoureuse sai-
son ils vont peupler d'instituteurs l'ancienne Pro-
vence et en général les pays méridionaux. C'est
même une chose curieuse de voir dans les foires
considérables de l'automne ces instituteurs couverts
d'habits grossiers, se promener dans la foule et au
milieu des bestiaux de toute espèce, ayant sur leur

chapeau une plume qui indique et leur état et leur
volonté de se louer pour l'hiver moyennant un prix
convenu. Ces bonnes gens donnent de nombreuses
leçons pendant tout le cours de la journée dans
les intervalles, ils rendent à peu près autant de
services que des domestiques à gages, et on est

surpris du très léger salaire qu'il demandent pour
tant de peine. A la fonte des neiges, ils reviennent
dans leur pays natal avec quelques écus qui paient
une partie des contributions, et ils travaillent à la
terre pendant toute la belle saison. Il est peu
d'hommes qui utilisent autant leur existence et

qui soient plus respectables aux yeux de la so-
ciété. »

En résumé, disait le préfet, « si d'un côté les
mœurs douces des habitants indiquent que l'au-
torité doit être toute paternelle, de l'autre une apa-
thie profonde et une sorte d'inertie des populations
exigent une volonté ferme, du nerf même dans les
organes de la loi. Ce département est une mine
qui n'a besoin que d'exploitation. »

L'histoire scolaire des Hautes-Alpes depuis 80 ans
peut être considérée, on va le voir, comme la réa-

hsittion graduelle de cette devise.

a
a v .u v J

2. État actuel de l'instruction primaire. Pour

apprécier les résultats que nous avons à signaler, il
ne fautpasperdre de vue les conditions particulière-
ment défavorables que la nature des choses oppo-
sait dans ce département au développement de l'en-

seignement populaire, non plus que son point de

départ si fort au-dessous de la moyenne.
Situation des communes. Sur les 189 communes

des Hautes-Alpes, 136 étaient dépourvues d'école en

1829. Mais le département mit un tel empressement à
se conformer aux prescriptions de la loi de 1833, que
dès 1837 il ne comptait plus qu'une commune sans

école; il n'en reste plus aucune depuis 1850. Les
écoles de hameau se sont multipliées depuis vingt
ans, de manière à faire face à tous les besoins.

Nombre et nature des écoles. Ce département,
qui, il y a juste 40 ans, possédait en tout 90 écoles

communales, possède aujourd'hui 577 écoles publi-
ques, 25 écoles libres et 12 écoles charitables total
614 écoles pour 189 communes soit une moyenne
de plus de 3 écoles par commune. Plus de 150 de
ces écoles ont été créées depuis 1867.

On compte 577 écoles publiques, dont 144 écoles

laïques de garçons et 3 congréganistes. Il faut

ajouter aux écoles laïques 41 écoles mixtes et 229
de hameau, tandis que les congréganistes n'ont

que 6 écoles mixtes et 12 de hameau.

Les écoles laïques de filles sont au nombre de
6 et les congréganistes de 77. Celles-ci comptent
5984 élèves, les laïques 6525.

La communion protestante compte 4 écoles de

garçons, 4 de filles, 6 de hameau et 2 mixtes.

Les 25 écoles libres sont des établissements peu
considérables, sauf les pensionnats de Saint-Joseph,

`

de la Providence,, quelques établissements spé-
ciaux, l'orphelinat, l'asile des sourds-muets, etc.

Le nombre moyen d'élèves par école est de 44 et

par maître de 40.

Population scolaire. Voici le nombre actuel
des élèves, et leur répartition par catégories d'é-
coles

Ecoles publiques de garçons. 9 624
Ecoles publiques mixtes garçons. 3 806

id. id. filles. 2795
Ecoles publiques de filles. 9 059
Total des élèves dans les écoles publi-

ques. 25284
Les écoles libres comptent
Garçons. 445 ) ,t., < oo~
Filles. Q44J

semble. t389
Filles 944
Total des élèves (écoles publ. et libres). 26 673
Discussion d'une apparente anomalie. Com-

ment se fait-il que ce département ait
envuf~

27 000 enfants dans ses écoles, puisque le recense-
ment ne lui attribue en nombre rond que 17 000 en-
fants de 6 à 13 ans ? Et cependant on compte encore
627 enfants illettrés ne fréquentant pas l'école en
1876.

Toutes les dernières statistiques du ministère
de l'instruction publique arrivent à ce même et sur-

prenant résultat. Celle de 1866, la dernière pu-
bliée, classait les Hautes-Alpes au septième rang,
avec une moyenne de 17.11 élèves pour 100 habi-
tants. Celles de 1872 et 1875-76, qui n'ont pas été

publiées, mais dont les renseignements n'en ont

pas moins d'intérêt, assignaient toutes deux aux

Hautes-Alpes le premier rang quant au nombre
d'élèves comparé à la population générale (22-58
él. p. 100 hab. en 1872 et21.h0 en 1875). Ainsi le

département, n'ayant pour 100 hab. que 14 ou
15 enfants vivants (de 6 à 13 ans), en avait plus de
21 dans les écoles. La population scolaire excédait
d'un tiers environ la population en dge scolaire.

Pour élucider ce point, l'administration a prescrit
de relever l'âge des enfants inscrits dans les écoles
en 1875-76; et l'enquête a montré qu'en effet il

n'y avait dans les écoles publiques que 16 757 en-

fants de 6 à 13 ans, c'est-à-d4re, à 200 près, te



nombre accusé par le recensement. Le reste, c'est- t

à-dire le tiers de l'effectif, se compose d'enfants t

ayant les uns moins de6ans, les autres plus de 1

l.i ans. Ce relevé direct donne donc tout ensemble

la confirmation et l'explication des chiffres en appa- o

rence inadmissibles que nous venons de transcrire, c

Ajoutons que si l'on compare les départements c

en comptant non plus tous les élèves, mais seule- i

ment ceux de 6 à 13 ans, on arrive encore à trouver c

les Hautes-Alpes au premier rang seul le terri- 1

toiro de Beh'ort a pour 100 habitants, 14.97 élèves c

de cet âge les Hautes-Alpes 14.10 (le Pas-de-Calais s

atteint 14.02 et deux autres seulement 13). C'est {

donc un fait avéré, bien qu'étonnant, que ce dépar-

tement, qui était il y a un demi-siècle au dernier 1

degré de l'échelle, est arrivé au premier. 1

Fréquentation des écoles. Si l'inscription des i

élèves donne au département ce rang si Honorable, la t

fréquentation au contraire laisse encore bien à dé-

sirer. Elle est fort irrégulière dans la plupart des ]

écoles, malgré les efforts de l'administration et des ¡

instituteurs pendant toute la belle saison, les en- <

fants sont employés à la garde des troupeaux. 1

Les écoles temporaires de hameau diminuent le

mal, mais ne le suppriment pas.
<

Locaux scolaires. Ce département est un des ¡

plus pauvres et des plus mal partagés pour l'instal-

lation des écoles. Sur 500 maisons d'école en 1872,

l'administration en considérait 285, soit plus de la

moitié, comme non convenables.

Rien n'est comparable au dénûment dans lequel

un grand nombre de communes laissent encore leurs

écoles plafond bas, espace resserré, fenêtres insuf-

fisantes, classe obscure, sans air, aspect misérable,

c'est la réunion des conditions les plus défavorables

pour la santé des enfants, pour leur développement

physique et intellectuel. Telle salle où l'on réunit

50 ou 60 enfants n'a pas les dimensions nécessaires

pour en recevoir 20 maîtres et élèves sont con-

damnés à vivre dans une atmosphère où tout con-

tribue à engourdir leurs facultés.

Aussi ce département est-il un de ceux qui ont

accueilli avec la plus vive reconnaissance les pro-

jets et les efforts du gouvernement en faveur d'a-

méliorations sans lesquelles l'œuvre des écoles ne

peut donner que de très minces résultats, malgré

les sacrifices que l'on s'impose de tous côtés.

Gratuité. Les Hautes-Alpes comptent 556 éco-

les primaires payantes et 2) écoles gratuites. Ces

diverses écoles reçoivent: 14 937 élèves payants et

11555 gratuits; soit 43,60 gr. sur tOO élèves.

Le produit total de la rétribution scolaire est de

74 345 fr. 26 c'est donc cette somme qui serait

nécessaire pour établir la gratuité absolue.

Le total des rétributions payées par les commu-

nes pour les élèves gratuits s'élève à 28 366 francs.

La moyenne de fréquentation des élèves payants

était en 1876, d'après la statistique dressée par les

inspecteurs primaires avec le registre matricule et

le registre d'appel journalier, de 4 mois 1 jour, celle

des élèves gratuits de 5 mois 22 jours. La moyenne

générale était de 5 mois.

Personnel enseignant. Le nombre total des

instituteurs et des institutrices publics et libres est

de 667, savoir dans les écoles publiques, 344 ti-

tulaires d'écoles publiques, 51 adjointes et adjoints

attachés à une école principale et 243 adjointes et

adjoints chargés d'écoles de hameau;- dans l'en-

seignement libre, 8 instituteurs laïques, dont 1 pro-

testant, 5 instituteurs congréganistes, 6 institu-

trices laïques, plus 14 institutrices congréganistes

et 2 protestantes dirigeant des écoles mixtes de

leur communion.

Situation des instituteurs. Presque toutes

les communes recevant des subventions de l'Etat

pour le service de l'instruction primaire, les traite-

ments des instituteurs sont pour la très grande

majorité réduits au minimum aussi la circonscrip-
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tion des Hautes-Alpes a-t-elle plus particulièrement

bénéficié des augmentations et des améliorations

préparées par la loi du 19 juillet 1875.

Les mesures libérales prises par le gouvernement

ont été un véritable bienfait pour les instituteurs

des Alpes, qui ont à déployer toute leur énergie

contre le dénûment le plus complet. Il faut faire

ici la classe loin des ressources que le progrès mo-

derne a mises à la portée des instituteurs du reste de

la France, dans de tristes masures, n'avoir souvent

d'autre logement que la classe même, sans mobilier,

sans ressources, isolé pendant des mois au milieu

des glaces et des neiges.

Aussi trouvc-t-on généralement dans les Hautes-

Alpes un personnel particulièrement sérieux, la-

borieux, énergique et qui comprend de mieux en

mieux la nécessité d'une forte organisation pédago-

gique.

Conférences, Bulletin. C'est dans les confé-

rences cantonales que les instituteurs vont, pour

ainsi dire, se retremper aux sources ils appré-

cient l'utilité de ces réunions où chacun profite du

travail, dn savoir et de l'expérience de tous.

Ils trouvent dans le Bulletin de l'instruction p~

maire, qui s'est beaucoup développé depuis deux

ans, l'analyse des questions traitées en conférence

et d'utiles directions pédagogiques.

Les avantages attachés au brevet par la loi du

19 juillet 1875 ont donné aux examens une nouvelle

importance une vive émulation s'est emparée du

corps enseignant; les candidats se présentent plus

nombreux et mieux préparés.

Salles d'asile. Le département n'a que 5 salles

d'asile (4 publiques, 1 libre), dont une seule est

gratuite toutes sont dirigées par des sœurs. La

salle d'asile gratuite reçoit à elle seule 290 élèves,

les 3 autres 264, l'asile libre, 90 en tout, 644 en-

fants, remis aux soins de 5 directrices, 5 adjointes

et 2 femmes de service.

La dépense totale des salles d'asile publiques

s'élève à 2950 fr. (2400 pour traitements, 550 pour

frais de loyer). Leurs ressources sont les sui-

vantes fondations, dons ou legs, 150 fr. revenus

communaux et restes des centimes, 812 fr. 50, et

rétribution scolaire, 1987 fr. 50.

Cours d'adultes. Les cours d'adultes ont reçu

l'hiver dernier une vive impulsion, grâce aux efforts

persévérants des instituteurs, qui en comprennent

toute l'importance.
31 cours se sont ajoutés aux 284 de l'année

1875-1876; sur ce total, 290 sont dirigés par les

instituteurs ou institutrices laiques, 24 par les con-

gréganistes. Sur 4816 élèves (dont 688 nouveaux

en t876), ces cours n'ont compna que 11 payants.

Les instituteurs des Hautes-Alpes ont d'autant

plus de mérite que les communes leur viennent

rarement en aide dans cette tâche 3 conseils muni-

cipaux seulement ont voté des fonds pour ces cours

dont les directeurs et directrices ont dû faire des

avances évaluées à 3577 fr.

La durée moyenne des cours est de 3 mois */s et

de tO heures par semaine. Sur 206 élèves qui

ne savaient ni lire ni écrire en entrant, il n'en

restait plus à la clôture que 7 entièrement dépour-

vus d'instruction 39 avaient appris à lire, 91 à lire

et à écrire, 51 y ajoutaient le calcul, et 18 quel-

ques notions d'orthographe.

Ecoles normales.- L'école normale de Gap, objet

de la sollicitude du gouvernement et du conseil

général, a pris possession en 1876 de nouveaux et

vastes bâtiments; le matériel, le cabinet de phy-

sique, le laboratoire de chimie se sont enrichis.

Les élèves augmentent par leurs propres recherches

les collections et les herbiers. Une école primaire

annexe est subventionnée par la ville.

L'école dispose de 26 bourses. Le recrutement

des élèves est très facile les candidats se présen-

tent en nombre triple des places disponibles.
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Cet établissement, qui compte aujourd'hui 42

élèves, promet au département un corps d'institu-
teurs instruits et, ce qui n'importe pas moins, ani-
més des sentiments généreux qu'il faut porter dans
cette carrière pour la remplir dignement.

Cours normal. Le cours normal d'institutrices
de Gap, établissement modèle confié aux sœurs de

Saint-Joseph et dont l'éloge n'est plus à faire, est
divisé en trois années et compte 12 élèves, qui se

partagent 9 bourses (6 de l'Etat, 3 du département).
Société de secours mutuels. Cette institution,

placée sous le patronage de quelques personnes in-

fluentes, de l'inspecteur d'académie, président, et de
tous les chefs de service de l'instruction primaire,
prend un développement remarquable. Les fonds
de la société sont recueillis par les soins des inspec-
teurs primaires, et l'emploi ou le placement en est

,rigoureusement contrôlé par le conseil d'adminis-
tration et la commission de permanence, dont les
membres sont nommés par les sociétaires.

Bibliothèques scolaires. Les 107 bibliothèques
scolaires du département possèdent 9465 volumes

(3817 prêts en 1876).
Les dons en leur faveur montaient à 521 fr., plus

une subvention de 1200 fr.. du conseil général et
350 fr. de cotisations, en tout 2071 fr.

Le goût de la lecture est très répandu il est fa-
vorisé ici par la difficulté des communications

qui force les habitants à s'enfermer tout l'hiver
Caisse d'épargne scolaire. Les conférences et

le Bulletin ont recommandé les caisses d'épargne
scolaires, qui ne sont pas accueillies partout avec
la même faveur. Les administrateurs de la caisse

d'épargne de Gap ont offert aux instituteurs
leur concours et leurs bons offices pour les pro-
pager.

Colléges et pensionnats. L'instruction secon-
daire compte dans le département cinq établisse-
ments (3 colléges communaux, 1 établissement libre

laïque et 1 petit séminaire). On y peut rattacher
encore deux pensionnats primaires de garçons à

Gap ((20 pensionnaires en moyenne) et 8 pension-
nats de jeunes filles.

Institutions à créer. Les caisses des écoles

n'existent pas. Le certificat d'études primaires sera
institué si le conseil général consent à voter les
fonds nécessaires.

Les délégations cantonales n'ont pas été renou-
velées et n'existent pas de fait.

Le département des Hautes-Alpes ne possède

qu'un musée, installé à Gap, et dans la même ville
une bibliothèque municipale, à laquelle est annexée
une bibliothèque populaire.

Conclusion. En résumé, bien que le départe-
ment se soit littéralement transformé depuis un

demi-siècle, il est encore loin d'avoir triomphé des
difficultés particulières qui résultent de sa situa-
tion géographique et économique. A certains égards,
il a encore à faire plus qu'il n'a fait mais après
les progrès que nous venons de décrire, il n'est

pas permis de douter des autres le bon vouloir des

populations répondra aux efforts de l'administration,
au zèle du corps enseignant et au généreux appui
de l'Etat. [L. Berger.]

ALPES-MARITIMES (Département des). Su-

perficie, 384 000 hectares population, d'après le
dernier recensement, 203604 habitants. Densité

moyenne de la population, 53 habitants par kilo-
mètre carré. Rang du département le 83' pour
l'étendue, le 82e pour la population, le 53e pour la
densité de la population. 3 arrondissements
25 cantons 152 communes.

Population <f<ï~e scolaire. Le recensement de
1872 accusait 22076 enfants de 6 à 13 ans (H 899
garçons, 10177 filles), soit 11.09 enfants pour
K)0 habitants. Celui do 1876 donne 22 6t5 enfants

(11426 garçons, 11 189 filles), soit 11. 10 enfants
sur 100 habitants ou 1 enfant pour !) habitants.

Le rapport du nombre d'enfants à la population to-
tale n'a donc pas notablement varié depuis cinq ans.

1. Historique de l'instruction primaire. Le

département des Alpes-Maritimes se compose de
deux parties l'une qui a été détachée du Var et
qui comprend les anciens évêchés de Grasse et de

Vence l'autre qui, annexée une première fois à la
France sous le premier Empire, l'a été définitive-
ment le 13 juin 1860 c'est l'ancien comté de Nice,
formant aujourd'hui les arrondissements. de Nice et
de Puget-Théniers.

Les notes suivantes que nous devons à l'obli-
geance de M. l'abbé Tisserand, aumônier du lycée
de Nice – donnent une idée de la situation des
écoles avant la Révolution

« L'instruction était partout entre les mains du

clergé, sous l'autorité épiscopale. Si les commu-
nes choisissaient, dès le xvi* siècle, les instituteurs
au concours (ad </MpM~!OHeM), c'était presque tou-

jours parmi les vicaires ou dans les ordres mo-

nastiques elles ne leur assuraient qu'une rétri-
bution très modique, de 75 à 100 florins environ

(somme équivalant à peine à une centaine de

francs). Le plus ancien maître d'école dont fassent
mention les archives est messire Martin Bodot,
instituteur à Antibes en 1483 puis viennent ceux
de Nice en 1513, de Vence en 1514, etc. Vers 1568,
les écoles des villes prennent le titre de collége,
les instituteurs celui de régent Vence même a
son régent, qui est tenu de savoir le latin.

« Vers la Sn du xvi* siècle, les ordres religieux
sont appelés à la direction de nombreuses écoles
à Antibes, en 1559, les Bénédictins; à Nice, en

1598, les Jésuites; à Grasse, en 1606, les Ursuli-
nes et peu après les Visitandines, en 1611 les Ora-

toriens à Antibes, en 1631, les Augustines, etc.
Au xvm* les établissements de ces congrégations
et de plusieurs autres se multiplient. Les archives

contiennent quelques réclamations de bourgs ou
de villages demandant à conserver le privilége
qu'ils ont de temps immémorial d'avoir un maître

d'école, ce qui permet de croire que, même dans
les campagnes, l'instruction n'était pas entièrement

négligée. »

Depuis le commencement du siècle, nous n'a-

vons pas de documents spéciaux sur l'histoire de

l'enseignement (V. Var). Le beau rapport dont le

préfet des Alpes-Maritimes avait commencé la pu-
blication en 1812 est resté inachevé avant d'être

parvenu au chapitre de l'instruction (V. Statistique
des préfets)

Lors de l'annexion en 1860, le comté de Nice

était nominalement soumis à la loi piémontaise,
qui avait institué quatre degrés d'écoles primaires,
élémentaires et supérieures, sagement réglé les

programmes, organisé la surveillance des écoles

par l'inspecteur et par des « proviseurs H ou délé-

gués de chaque mandement. Mais la plupart de ces

excellentes dispositions étaient restées lettre

morte l'enseignement primaire supérieur n'exis-

tait pas, l'enseignement élémentaire des filles

n'existait qu'à peine et seulement dans les villes
14 communes seulement sur 47 dans l'arrondisse-

ment de Nice possédaient une maison d'école
dans plus des deux tiers des écoles le local était

misérable, et le mobilier pire que le local le mi-

nerval, qui tenait lieu de rétribution scolaire, n'as-

surait pas aux instituteurs le strict nécessaire les

conseils municipaux, aussi pauvres qu'économes,
reculant devant toute dépense, ne parvenaient
à conserver quelques écoles qu'en les confiant à

des vicaires instituteurs, qui se contentaient pour
leur double fonction de la moitié du traitement

dû pour chacune d'elles, mais de qui aussi on au-

rait eu mauvaise grâce à exiger un service irrépro-
chable.

Le gouvernement français pensa qu'il convenait

de faire dès le premier moment les réformes e~"
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aentielles pour soumettre le nouveau département 1

au régime commun on licencia, en leur assurant j(
de larges indemnités, les anciens instituteurs (Arr.

min. du 25 août 1860) on fit faire par les inspec- 1<

teurs primaires une sorte de voyage de reconnais- 1

sance dans ce pays nouveau, où ils eurent à con-

vertir, commune après commune, la plupart des s

conseils municipaux, que glaçait la perspective d'un

accroissement de dépenses. On arriva ainsi, non d

sans peine, à assurer aux maîtres le minimum de p

600 francs. Pour alléger le fardeau imposé aux n

budgets, on établit une rétribution scolaire, me-

sure nouvelle pour ce pays enfin l'État fit les sa- d

crifices nécessaires pour contribuer aux répara- ('

tions et aux constructions les plus urgentes. Peu g

à peu on parvint à soumettre les institutions li-

bres à l'observation de la loi française, à créer des g

cours d'adultes, des salles d'asile enfin une école u

normale fut installée à Nice dans une villa peut- d

être trop élégante, mais avec le temps elle amé- e

liora son organisation matérielle et pédagogique. 1

Elle reçut entre autres élèves ceux des écoles sta- P

<<MrM de Grasse, « institutions bâtardes, où les r

élèves-maîtres enseignaient avant de savoir, )) et c

qu'on eut raison de supprimer. a

Depuis lors, le progrès dans les choses scolaires r

a suivi une marche sinon rapide, du moins assez 1

régulière.
s

2. État actuel de l'instruction primaire. Il s

ne reste plus qu'une seule commune dépourvue

d'école, par suite de l'éparpillement de sa popula- t

tion. Il n'en reste plus que 9 n'offrant aucun moyen t

d'instruction aux filles, ce qui est un progrès par- 1

ticulièrement notable dans un pays où il y a vingt 1

ans l'idée d'instruire les filles passait pour une 1

chimère, presque pour un danger. Ce qui manque ]

encore, c'est un certain nombre d'écoles de ha- t

meau, indispensables ici plus que partout pour 1

qu'il ne reste pas de groupes de population tota- <

lement déshérités d'instruction. ]

Écoles. En 1875, on comptait 334 écoles pu- ]

bliques, dont 288 laïques et 46 congréganistes. Sur

ce nombre, 111, soit le tiers, ont la gratuité abso- ]

lue. Dans les 223 écoles payantes, les élèves ad-

mis gratuitement forment environ la moitié de

l'effectif. Au total, 15 000 enfants environ sur 21 000

sont instruits gratuitement, soit les cinq septièmes

de la population des écoles publiques. Les 89 écoles

libres elles-mêmes, qui n'ont en tout que 4600 élè-

ves, comptent un septième d'élèves gratuits.

Le personnel enseignant se répartit comme

suit 283 instituteurs publics (dont 54 congréga-

nistes), 187 institutrices (dont 70 congréganistes).

Malgré les efforts déjà faits par le conseil géné-

ral et par l'État, la situation matérielle exige en-

core des sacrifices. L'inspecteur d'académie signale

89 maisons d'école défectueuses ou insuffisantes,

et dans le nombre une trentaine qu'il déclare

« véritablement insalubres ».

Salles d'asile. Le département possède 21

''ailes d'asile, comptant ensemble environ 3000 en-

fants.
Cours d'adultes. Un moment très prospères,

les cours d'adultes déclinent depuis quelques an-

nées (207 cours et 4540 élèves en 1875, au lieu de

216 cours et 5277 élèves en 1869). Ne serait-ce

pas, comme le suppose l'inspecteur, « que ces cours

par leur programme trop élémentaire ne répon-

dent plus dans les grands centres aux besoins qui

les ont fait instituer ? » et ne conviendrait-il pas

de les relever par une organisation analogue à

celle dont le département de la Seine a pris l'ini-

tiative ? (V. Adultes.)

~a~<y du département d'après la SMfM~Me des

illettrés. –D'après les comptes fendus du ministère

de la guerre, le nombre d'illettrés sur 1000 cons-

crits était de 363 en 1862, de 376 en 1863, de 383

en 1864, de 384 en 1865, de 372 en 1866, de 3;~ on

1 ~1-
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1867, de 342 en 1868, de 325 en 1869, de 310 au-

ourd'hui.

Le nombre des conjoints qui n'ont pu signer

leur acte de mariage a été de 316 hommes sur

tOOO, et 582 femmes sur 1000 de 1860 à 1873.

ALPIIABET. L'alphabet est l'ensemble des

signes par lesquels on rend chacun des sons d'une

langue, consonne ou voyelle. Le nom d'alphabet

dérive du nom des deux premières lettres de l'al-

phabet grec alpha, A, bêta, B. Il est formé exacte-

ment comme le mot abécédaire.

La question de l'origine de l'alphabet est liée

d'une manière indissoluble à celle de l'écriture.

[V. Fcrt<Mre V. aussi, dans la n" PARTIE, B~o-

glyphes, Cunéi formes, etc.).

11 semble que notre alphabet dérive des hiéro-

glyphes d'Egypte. Les écritures égyptiennes étaient

Em mélange de signes d'idées et de signes de sons,

de caractères figuratifs, symboliques, syllabiques

et alphabétiques. Vassaux de l'Egypte et continuel-

lement en rapport de commerce avec la vallée du

NU, les Phéniciens empruntèrent à leurs voisins

non-seulement l'idée de l'alphabétisme, mais en-

core la forme des lettres de leur alphabet. Leur

alphabet parait avoir rayonné presque simultané-

ment dans toutes les directions. C'est de lui que

procèdent tous les alphabets connus jusqu'à pré-

sent, ceux des langues sémitiques (hébreu, arabe,

syriaque, himyarite, éthiopien), ceux des langues

aryennes ou non aryennes de l'Inde, de la péninsule

transgangétique et de l'Océanie (dévanagari, pali,

tibétain, malais, etc.), ceux des langues européen-

nes (grec, latin, italiote, celtibérien, runique, etc.).

Les légendes de la Grèce primitive ont conservé

le souvenir lointain de la migration des lettres.

Elles racontent que le Phénicien Kadmos (l'Orien-

tal) apporta de son pays le premier alphabet de

seize ou dix-huit lettres sidoniennes ou <MC~'?MK~,

que plusieurs héros fabuleux, Musée, Orphée,

Linos, Palamède, auraient perfectionné ou com-

plété au cours des temps. L'alphabet des colonies

grecques de Campanie légèrement altéré devint

l'alphabet latin, et l'alphabet latin est celui dont

se servent aujourd'hui la plupart des peuples eu-

ropéens.
Cet alphabet, créé ou du moins remanié par des

nations dont les langues différaient beaucoup par

le son de nos langues modernes, ne rend plus

aujourd'hui qu'imparfaitement les articulations

qu'il est chargé de figurer aux yeux. De la ré.

suite, pour le français et l'anglais surtout, l'extrême

difficulté de la lecture d'abord, de l'orthographe

ensuite. En français, par exemple, la valeur pho-

nétique de chaque lettre n'est pas constante (ex.

c, g, t, y). Un même signe représente plusieur.

sons (par ex. dans ville et fille). Mais en re.

vanche un même son est souvent représenté paï

plusieurs signes (ex. o. au, eau, aut, eaux, etc.).

Souvent la lettre est muette, et, supprimée par

la prononciation, elle ne subsiste plus dans l'écri-

ture que comme un débris inutile d'un autre âge

ou d'une autre langue (ex. h dans huile, o dans

paon, ent dans aiment); enfin il y a des sons sim-

ples particuliers a notre langue qui ne se figu-

rent qu'à l'aide de deux ou trois lettres (ex. an,

C:M~ au).
On peut se représenter combien ce manque

de signes suffisamment nombreux et variés com-

plique l'étude de la prononciation et partant de

l'orthographe, si l'on compare par exemple notre

alphabetavec celui du sanscrit, qui possédait5voyel-

les brèves, 5 voyelles longuès, 4 diphthongues,

34 consonnes, en tout 48 signes distincts.

Aussi s'est-on beaucoup préoccupé depuis le siè-

cle dernier de la réforme de l'alphabet, intimement

liée à la réforme orthographique. Volney a été le

premier et le plus célèbre des auteurs qui ont

proposé de créer un alphabet universel, commue
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A toutes les langues, au moins pour la très grande

majorité des signes qui le composeraient; il avah
même fondé un prix pour encourager cet ordre de
recherches. Mais on est encore loin d'avoir at-
teint ou même d'entrevoir le succès de cette en-

treprise la première et la moindre des difficultés

qui s'y oppose n'est point encore résolue les

plus grands linguistes ne tombent pas d'accord
sur le nombre de sons ou d'articulations simples,
élémentaires que comporte notre propre langue;
les uns y distinguent 38 ou 40 sons, d'autres 35,
d'autres 30. On comprend combien les divergences
sont plus grandes encore quand il s'agit de faire le

compte exact des sons non d'un seul idiome, mais
de toutes les langues.

ALPHONSE LE SAGE, roi de Castille, qui monta
sur le trône au milieu du treizième siècle, donna
une grande impulsion à la culture des lettres et à
l'éducation nationale dans son pays. L'étendue de
ses connaissances, qui fit l'étonnement de ses con-

temporains, lui valut le surnom de S~&:o (mal
rendu par le mot sage, et qui serait mieux traduit

par celui de savant). Il sut s'affranchir du préjugé
pédantesque qui ne permettait alors aux lettrés

que l'usage du latin: en adoptant le castillan
comme langue de la loi et de la science, Alphonse
supprima l'un des principaux obstacles qui s'op-
posaient à la diffusion de l'instruction dans le corps
de la nation. La première université d'Espagne,
fondée à Palencia en 1200, puis transférée à Sala-

manque en 1240, fut dotée et protégée par lui.
Le recueil législatif appelé Libro de las Siete

Partidas (livre des sept parties) est presque en-
tièrement son œuvre on y trouve des préceptes
et des conseils en matière d'éducation la seconde

P~Mfa, consacrée à ce sujet, renferme d'excel-
lentes maximes, des statuts expliqués et com-
mentés. Il est vrai que l'auteur a spécialement en
vue 'éducation des princes, mais ce qu'il dit
n'en est pas moins applicable dans un sens géné-
ral il émet, au sujet de l'éducation physique et de
la culture morale, des idées qui ne sont pas à

dédaigner même de nos jours. L'écrivain royal
traite en outre avec détail des études, des maîtres
et des élèves, et trace le plan de l'organisation
qu'adoptèrent bientôt après la plus grande partie
des universités d'Europo.

ALPIN (Club). Nom donné à diverses sociétés de
touristes et d'explorateurs des Alpes. V. Club

~/p!M et Voyages scolaires.

ALSACE-LORRAINE. – La province qui porte
aujourd'hui ce nom a été enlevée à la France après
la guerre de 18~-1871, et réunie à l'Allemagne
comme « État immédiat de l'Empire » (Reichsland)
par le traité de Francfort du 10 mai 1871.

Elle est formée 1° de l'ancien département du
Bas-Rhin en entier; 2° du département du Haut-
Rhin, à l'exception de la partie occidentale de l'ar-
rondissement de Belfort; 3° des cantons de
Schirmeck et de Saales détachés du département
des Vosges 4" de la plus grande partie des deux
arrondissements de Sarrebourg et de Château-Sa-

lins 5" du département de la Moselle, à l'ex-

ception de l'arrondissement de Briey.
Superficie 14 096 kilom. carrés (257 milles carrés

d'Allemagne). Population: 1849459 hab.
Parmi les nombreux établissements d'instruction

publique que ces trois départements possédaient

longtemps avant 1871, nous n'envisagerons ici que
ceux qui appartiennent à l'instruction primaire, en
nous aidant, pour ce qui concerne le Bas-Rhin, de la

Description du eMpar~te?~ par MM. Duval-Jouve
et Jost, chap. rv).

1. L'instruction primaire avant 1789. Pre-
MM~e.' écoles primaires. Il existait déjà dans la
seconde moitié du xe siècle, sous la protection des
évêques, des écoles placées près des chapitres et
des couvents, c'est-à-dire dans les centres de po-

pulation les plus importants. Au xne et au xine siè-

t cle, les congrégations de femmes, connues sous le
nom de Maisons de Béguines (B~ùmeM/MM~'),~

vouaient à l'éducation des enfants et au soin des
malades (il y en avait trente à Strasbourg).

5 Plus tard, notamment au xve siècle, on vit s'ou-

} vnr, en dehors des couvents, un certain nombre
1 d'écoles que les anciens textes désignent sous le

nom de Lerehüser (maisons d'enseignement), où les

enfants paraissent même avoir été séparés suivant

les sexes, car les documents de l'époque parlent de
maîtres (Leremeister) et de maîtresses (Lerefrauen).

A la Réformation, les écoles se fermèrent mo-
mentanément avec les couvents. Mais elles ne tar-
dèrent pas à se rouvrir, à la suite de la fameuse

t lettre de Luther aux bourgmestres (1524).
). Le clergé catholique de son côté devait donner

t plus de soins à l'éducation populaire pour s'opposer
à l'envahissement des doctrines nouvelles.

Des deux côtés on s'appliqua partout à créer, à
t côté du temple ou de l'église, une école, qui était
t tenue dans les campagnes par les chantres-sacris-
tains ou par quelque autre habitant lettré de la

i paroisse et souvent par le ministre du culte.
En 1530, le sénat et les xxt de Strasbourg décré-

tèrent la réorganisation des Lerehaüser, et en char-
gèrent les trois membres du magistrat désignés
sous le nom de ~co/~MM. C'est là l'origine à

btrasbonrgdesécoles primaires laïques, oùiatangue
latine n'avait pas accès et qui portèrent le titre
d'Ecoles allemandes; on y enseignait la lecture et
l'écriture de la langue allemande, les principes de la

religion et le chant d'église.
Les instituteurs jouissaient du logement dans la

maison d'école, d'un traitement fixe payé par
l'église (26 livres en argent, 42 réseaux de grains,
et le bois de chauffage), enfin du produit d'une ré-
tribution fixée, en 1560, par le chapitre à 3 plapparts
(30 centimes) par semaine.

En 1683, moins de deux ans après l'entrée des

troupes françaises à Strasbourg, une inspection
générale des écoles paroissiales fut ordonnée par
le magistrat. Les rapports existent encore. Ce qui
y frappe d'abord, c'est le caractère religieux de ces
écoles. Tous les livres qui sont entre les mains des
enfants (le grand et le petit catéchisme de Luther,
le livre de la Sainte-Cène, le livre des questions
religieuses, la ~aM~a/< le livre des Psaumes,
le livre des versets de la Bible) concourent
au même but. L'enseignement de chaque jour est
donné en vue du sermon du dimanche ou du jour
de prière hebdomadaire. Les leçons de la semaine
servent de répétition à la leçon de religion donnée
le dimanche par le pasteur. Le chant, qui occupe
une place importante dans les écoles protestantes,
consistait essentiellement en chants d'église un
seul instituteur, suivant les rapports, celui de

Saint-Guillaume, se permet de faire exécuter le

jeudi matin un chant profane (ein /rete< Lied). La
lecture et l'écriture sont, avant tout, des moyens
d'apprendre le catéchisme et de copier des versets
et des sentences de la Bible. Il en est de même de
certaines punitions. Nous savons, par exemple,
que le psaume 119 servait de pensum, parce que
c'est le plus long de tous les psaumes (t76 versets
à réciter ou à copier).

La discipline était rude et difficile dans ces éco-
les. A la sortie des enfants, après l'instruction reli-

gieuse, le pasteur, les diacres, le maître d'école,
le sacristain étaient là pour maintenir en respect les

catéchumènes, ces deux derniers sans doute armés
d'un bâton, comme le constate le rapport de 1683

pour le sacristain de Sainte-Aurélie, ou munis de
lanières de cuir, dont ils distribuaient les coups
aux enfants les plus sauvages et les plus turbu-
lents. En classe, le maître d'école tenait le bâton à
la main pendant toute la durée de la leçon.

Un ouvrage allemand, pour donner un curieux
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l''e PARTIE.
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exemple des habitudes pédagogiques
du xvn" et du da

xvme siècle, cite un instituteur émérite, qui avait re

dh-io'é une école pendant cinquante et un ans, et dr

qui, suivant un calcul fort modéré fait par lui-

même, avait distribué dans ce demi-siècle aux en- m

fants confiés à sa sollicitude 9 H 5 H coups de ca

bâton, 24010 coups de verge, 2" 989 coups de ge

règle sur les doigts, 136715 coups de la main, pr

j8)40 soufflets, 1115800 chiquenaudes et cro-

quignoles, t2763 coups avec la Bible, le caté- d:

chisme ou le livre de chant; TU garçons avaient m

été agenouillés sur des pois secs, 613 sur une bûche re

à trois pans; 5001 avaient été coiffés d'oreilles fû

d'âne. Sur les coups de bâton, il y en avait eu se

800000 en punition de ce que les enfants n'avaient sa

pas appris leur leçon, et 76000 de ce qu'ils n'avaient la

pas su les versets de la Bible. L'instituteur dont il rc

est question complétait ce système d'éducation par ç:

un vocabulaire d'environ 3000 termes injurieux,

dont plus de la moitié étaient une création de son e)

génie pédagogique.
C(

Toutes ces écoles étaient exclusivement alieman- eè

des. Pour l'enseignement du français, nécessaire ir

à beaucoup de familles quand Strasbourg fut de-

venue française, on avait recours à des écoles pn- «

vées. Il en existait dès la fin du xvne siècle elles a:

se multiplièrent dans le XVIIIe. Elles étaient tenues p

par des maîtres catholiques ou calvinistes, et ne 2

tardèrent pas à attirer des enfants luthériens, ce lE

qui détermina le Convent (autorité suprême de n

l'Église luthérienne), à entretenir aussi une école

française (Nigrin, de Montbéliard, diacre français à q

l'église de Saint-Thomas, en fut le premier direc- p

teur en 1716).
Chez les catholiques l'éducation des filles était p

faite gratuitement par les religieuses de Notre- a

Dame établies à Strasbourg dès 1692 et richement d

dotées par Marie Leczinska (1729).
11

Obligation scolaire. C'est au xvm* siècle, p

en 1753, que nous voyons apparaître les premières n

mesures relatives à l'obligation scolaire. Elles se t

trouvent dans un règlement rédigé en allemand,

daté de Paris le 22 février 1753, et promulgué par 1.

le comte palatin Christian IV, qui continuait à pos- s

séder sous la suzeraineté du roi de France quel- s

ques territoires de la Basse-Alsace. Voici les dis- C

positions principales de cette ordonnance pour

« apporter remède et amélioration à la situation t

des écoles

1. Chaque maître d'école instruira la jeunesse r

dans la lecture, l'écriture, le christianisme et le g

chant; il se trouvera dans la salle d'école dès 8 heu- p

res du matin et à 1 heure précise, et ne terminera t

les leçons qu'après avoir fait trois heures de classe, i:

2. Le maître devra ranger ses élèves par classes s

d'après la force des enfants, sans se laisser guider v

par des considérations personnelles.

3. Là où il n'y a pas de classes d'été, les enfants t

âgés de 6 à 13 ans devront fréquenter l'école pen- t

dant six années consécutives de la Saint-Gall, au ï

mois d'octobre, à la Saint-Marc, au mois d'avril.

4. Les parents qui par entélement ou négligence, (

n'enverraient pas leurs enfants à l'école payeront i

un écolage double, soit un demi-florin par trimes- (

tre, dont la moitié reviendra aux maîtres d'école s

et l'autre à la caisse des aumônes. <

5. Afin que la jeunesse n'oublie pas en été ce <

qu'elle a appris en hiver, il y aura une classe tous 1

les mercredis matin en présence du pasteur et

d'un ancien d'église on répétera ce qui a été 1

traité en hiver, et chaque enfant présentera un ]

devoir écrit. Toute absence sera passible d'une <

amende (de 15 centimes) revenant moitié au mai-

tre, moitié à la caisse des aumônes.

6. La peine édictée au précédent article sera <

également infligée à tous les garçons sachant épe- ]

1er et lire qui ne se réuniraient pas le dimanche

une demi-heure avant l'office divin en été surtout, ]

~rr D.n'l"T~

uis la maison d'école pour étudier les cantiques

iligieux, faire une prière avec le maître, et se ren-

'e deux à deux à l'église.

7, 8, 9. Les pasteurs devront inspecter l'école au

oins deux fois pendant l'hiver, faire payer, par la

dsse de l'église, l'écolage et les livres des indi-

}nts, enfin rappeler chaque année au prône le

résent règlement.
En 1755, à la suite d'une ordonnance de l'inten-

~nt d'Alsace demandant que la nomination des

taltres d'école des seigneuries de cette province

;v!nt aux communes, et que la langue française

it enseignée dans les écoles, les gouvernements

~igneuriaux de Hanau et de Bouxwiller, sanssedes-

usir du droit de nomination, promirent, ~MO!MC

t chose leur parût inutile, de donner la préfé-

:nce à des personnes possédant la langue fran-

aise.

Par un décret de 1768 le magistrat de Strasbourg

njoignit aux parents d'envoyer leurs enfants à l'é-

ole jusqu'à l'âge de 10 ans pour n'avoir aucune

xcuse, les parents devaient payer d'avance aux

maîtres l'écolage de toute l'année.

2. L'instruction primaire depuis 1789. Éco-

M pr!Mïa:
La commotion révolutionnaire

mena la suppression de presque toutes les écoles

primaires, et malgré les décrets du 30 mai, du

t oct., du 28 oct. et du 19 déc. 1793, il n'existait,

e 7 mai 1794, dans tout le Bas-Rhin, que 29 com-

nunes pourvues d'instituteurs.

Les écoles ouvertes plus tard furent si peu fré-

tuentées, que le 30 août 1798 l'administration dé-

)artementale du Bas-Rhin statua (le ministre de

'intérieur approuva le 11 déc. suivant) que les

)ères, mères ou tuteurs seraient tenus de déclarer

tu commissaire de police de leur section auquel

les instituteurs publics ils entendaient envoyer

eurs enfants; cette déclaration faite, ils devaient

)ayer à cet instituteur une somme de 2 fr. par tri-

nestre, à défaut de quoi ils étaient cités, par l'ins-

,ituteur, devant le juge de l'arrondissement.

En 1800, le préfet, M. Laumond, pour améliorer

a position des maîtres d'école, décida l* que l'in-

;tituteur aurait droit à un traitement fixe; 2<* qu'il

ierait dans chaque commune secrétaire de mairie.

~ette décision rencontra de très vives oppositions.

A Strasbourg même, le traitement ne dépassa

)as 300 francs. Mais après 1815 la situation s'amé-

iora. Le conseil municipal vota en 1818 un supplé-

ment de 50 fr. à chaque instituteur pour son lo-

gement; en 1819, un second supplément de 200 fr.,

~our l'instruction donnée aux enfants pauvres;

sn 1852, un premier secours annuel de (!00 fr. pour

une école israélite. Enfin, en 1830 le budget de l'in-

struction primaire, qui avant 1815 n'était que d'en-

viron 3000 francs, s'élevait à 14030 francs.

En l'an xin, le département du bas-Rhin comp-

tait 1 ) 5 « <&o~ pM~:?MM Ma<:oK6t~M B et 374 écoles

privées, en 1808 791 écoles publiques; 16 com-

munes seulement n'en avaient pas.

La loi du 28 juin 1833 et les lois suivantes n'ont

donc fait, dans les départements alsaciens et lor-

rains, que régulariser et compléter ce qui s'était

établi en partie par une heureuse spontanéité et

surtout par la bienfaisante influence des adminis-

trateurs départementaux, parmi lesquels il faut

citer au premier rang le préfet du Bas-Rhin, M. de

Lezay-Marnesia.
Écoles normales. Le département du Bas-

Rhin avait été le premier à établir des écoles pri-

maires il fut aussi le premier à exécuter les pres-

criptions du décret du 17 mars 1808 qui ordonnait

« d'établir auprès de chaque académie et dans l'in-

térieur des colléges ou lycées une ou plusieurs

classes normales destinées à former des maîtres

pour les écoles primaires, en leur apprenant les

méthodes les plus propres à perfectionner l'art de

montrer à lire, à écrire, à chiffrer. »

5
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En 1811, une classe normale fut établie au lycée
de Strasbourg avec un directeur et trois profes-
seurs.

Les fondateurs voulurent se conformer fidèlement
à 1 esprit du décret, et M. de Lezay-Marnesia résu-
mait leur pensée en disant « Tout est pratique dans

l'enseignement qu'on donne. Je ne veux pas qu'il
y soit question du kangourou de l'Australie, mais
de la taupe et de la larve du hanneton, o Un maître
jardinier était chargé de montrer aux futurs insti-
tuteurs l'art de greffer et d'améliorer les arbres
fruitiers, « afin que les maîtres de l'enfance fus-
sent en état de cultiver à côté de leur école un ver-
ger et un potager. »

Bientôt la classe normale de Strasbourg compta
60 boursiers (ayant de t6 ans à 30 ans). Quelques
bourses nouvelles y furent fondées par le départe-
ment du Haut-Rhin.

Fermée en 18)5, par suite des événements, elle
reprit ses cours en t8)6. On y annexa une école
primaire pratique qui obtint un grand succès. Un
certain nombre d'élèves furent envoyés, à l'expira-
tion du cours triennal, compléter leur instruction
à l'École préparatoire de Rastatt, dirigée alors parun pédagogue de mérite, Demeter, qui fut plus tard
archevêque.

Séparée du lycée en 1820, l'école normale d'insti-
tuteurs du Bas-Rhin eut son local propre, sa com-
mission de surveillance (1S27) et son directeur, qui
depuis 1831 fut toujours un laïque.

Un de ses premiers directeurs fut (1835-1850) l'é-
minent M. Vivien, à qui elle doit en grande partie sa
prospérité. L'excellent cours de pédagogie de M. Vi-
vien familiarisa les élèves-maitres avec les méthodes

d'outre-Rhin, leur donna l'habitude de la tangue
française et les mit en état d'introduire dans les
plus humbles écoles cet enseignement intuitif que
la plupart de nos départements ne connurent quebien plus tard.

Le nombre moyen des élèves-maîtres s'est suc-
cessivement élevé à 100 (60 catholiques, 30 protes-
tants, 10 israélites). Ces élève!) des trois cultes ont
toujours vécu dans la meilleure entente, et ont

propagé par leur exemple dans tout le pays les prin-
cipes de la véritable tolérance religieuse.

La seconde école normale de la France (créée par
arr. du Cons. roy. 22 déc. 1821) fut l'école nor-
male de la Moselle, qui s'ouvrit en !82 au château

d'Helphédange, sous l'administration du préfet
M. de Tocqueville, et d'après le plan d'organisation
dressé par le recteur M. de Lespin.

Transférée à Metz en 1832, elle compta bientôt
vingt élèves dans chacune des deux divisions, éten-
dit son programme, où entrèrent l'histoire et la
géographie, l'arithmétique et la géométrie, les no-
tions les plus élémentaires des sciences, enfin at-
teint un réel succès sous la direction de M. Las-
saulce.

La troisième école normale, celle du Haut-Rhin,
créée à Colmar le 3 février 1828, mixte quant au
culte comme celle de Strasbourg, eut 31 élèves au
début, puis 5t en 1834 et 67 en 1835, chiffre qui s'est
maintenu jusqu'en )870. Le maximum a été atteint
en t847 avec 78 élèves-maîtres.

L'École normale d'institutrices protestantes ~c
Strasbourg date de 1846. Elle recevait 42 élèves-

maitresses, divisées en trois sections, ce qui lui ]
permettait de fournir une moyenne annuelle de a
)4 institutrices, dont 2 de la

Franche-Comté, 3 du r
Haut-Rhin, les 9 autres du Bas-Rhin.

Programmes <fc?Mp:~eM~<f. Jusqu'à la Ré- a
volution et même dans les premières années de ce c
siècle l'enseignement dans les écoles primaires des c
trois cultes se donnait presque partout en alle- i
mand. Il se bornait à la lecture de la Bible et de 1
1 histoire sainte, à la récitation du catéchisme, à 1
1 étude de cantiques religieux, à t'écriture aux a
quatre opérations du calcul. Il s'étendit peu à peu, s

-uvavavai11117 V

admit 1 histoire, la géographie, les applications do
1 arithmétique, mais toujours en allemand. On se
servait de manuels d'abord exclusivement alle-

mands, puis avec double texte allemand et français.
Le plus répandu était le Elsassisches Lehr-und

/-e«'&Mc/< M (livre d'instruction et de lecture pour
les écoles

alsaciennes) fait par les instituteurs de
Strasbourg (1~24).

L'enseignement du français commença dans
quelques grandes communes par l'initiative d'insti-
tuteurs zélés sous la forme de cours supplémen-
taires en dehors des heures de classe, payés à part
et fréquentés par les enfants des familles aisées.
Il se développa peu à peu, grâce aux écoles nor-
males mais il resta un grand nombre d'écoles dans
lesquelles le français n'occupa jamais la place prin-
cipale.

Un règlement général pour les écoles primaires
de l'arrondissement de Wissembourg, approuvé par
le Conseil royal le 12 mai 1835, mettait encore la
grammaire allemande avant la grammaire française,
et plaçait sur lemême rang« l'orthographe des deux
langues M. Mais cette égalité même entre les deux
langues n'existait pas dans la pratique.

L'instruction religieuse se donnait en allemandle clergé des deux cultes chrétiens était le défen-
seur ardent et convaincu du maintien de l'allemand
dans les écoles primaires, à l'encontre des adminis-
trations académiques qui auraient voulu « faire du
français la langue usuelle de l'école

En 1859 un pas considérable fut fait pour l'en-
seignement pratique du français. Conformément à
un règlement du 8 août 1853, qui ne comprenait
plus dans les matières obligatoires que « la lec-
ture et l'écriture allemandes '), un règlement péda-
gogique élaboré par les inspecteurs primaires du
Bas-Rhin, de concert avec les meilleurs instituteurs,
donna décidément à la langue française le temps et
le rang convenables il introduisait en outre ou
consacrait l'emploi des méthodes rationnelles, des
leçons de choses et de ces exercices d'intuition,
d'intelligence et d'expression si justement chers à
la pédagogie allemande.

En 1~ 4, le conseil départemental de la Moselle
substitua de même le français à l'allemand comme
langue de i'éco!e l'allemand, toléré dans la divi-
sion élémentaire, devait dans les deux autres être
peu à peu remplacé par la conversation en fran-
çais. On peut juger si cette réforme était urgente
par ce seul fait qu'il y avait encore à cette date
dans la Moselle 18 institutrices publiques congré-
ganistes ignorant complétement le français.

Fréquentntion des écoles. Les écoles étaient
plus régulièrement fréquentées que dans la plu-
part des autres départements. Diverses raisons
contribuaient à cet heureux résultat. D'abord le
père sachant lire et écrire, grâce aux mesures
énergiques prises au xvnr- siècle, appréciait mieux
1 utilité de 1 instruction pour ses enfants. L'habitude
était contractée; il suffisait de l'influence morale
des autorités pour l'entretenir. D'autre part, si l'on
était strict pour la fréquentation en hiver, on rédui-
sait les classes en été, suivant les habitudes de l'Al-
lemagne et de la Suisse, à 4, à 3, souvent même à
2 heures par jour; les parents pouvaient employer
leurs enfants aux travaux des champs pendant le
reste de la journée; ces classes de demi-temps
avaient lieu, soit de bon matin, soit à l'heure de
midi entre la tâche du matin et celle de l'après-
dîner, soit le soir. Enfin l'autorité religieuse donnait
aux prescriptions scolaires une sanction très-effi-
cace un arrêté du Directoire de la Confession

d'Augsbourg ordonnait aux pasteurs de n'admettre
un enfant à la première communion « s'il ne sait
lire et écrirf couramment, et s'il n'a régulière-
ment fréquenté l'école au moins pendant les deux
années qui précédent sa première communion et
sa confirmation. » Or il ne faut pas oublier que nul
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n'était admis à la première communion avant l'âge i

de 14 ans. L'évêché de son côté, sans prendre de f

mesure coercitive, recommandait également aux 1

curés de tenir la main à la fréquentation des écoles

et de n'admettre les garçons à la première commu-

nion qu'à 14 ans et les filles à 13. Les deux cultes

exerçaient ainsi une salutaire influence l'un sur ]

l'autre, et l'instruction des enfants y gagnait.

Résultats de l'instruction. Les trois départe-

ments de l'Est ont toujours tenu la tête dans la

liste des départements classés d'après le degré d'in-

struction des conscrits et des conjoints.

Voici leur rang et leurs moyennes en 1868

CoMcrIts :Uettre9. Conjoints illettrés.

Moselle 2,55 sur 100 (6° rang) 4,74 sur 100 (7* rang).
Bas-Rhin: 2,82 (7°rang)),44 (l~rang).
Haut-Rhin 4,41 (13° rang) 4,23 (6" rang).

nérale de lanérale de la

France 21,04 ( – ) 33,00 – ( – ).

Depuis longtemps sur la carte de l'instruction

publique la région la plus lumineuse était celle de

l'Est, dont les 12 départements avaient un nombre

d'illettrés inférieur à 5 p. 100. Voici dans quelles

proportions le nombre des illettrés avait diminué

depuis 1833

Bas-Rhin (lMrang)de 10.51 illettrés p. 100 à 2,82 7'rang).

Haut-Rhin (tl<'rang~de22,81 à 4,41 (12« rang).
Moselle (13'rang)de24,8i a2,S5(6'rang).

Avant 1871 on comptait

Bas-Rhin.. 1209 (dont 86 écoles libres 92,841 6

Haut-Rhin. 1000 ( – 131 88.804 5,9
Moselle. 1171 (– 87 66,956 6,7

Cette moyenne un élève sur 6 habitants est

celle de l'Allemagne dans la Saxe qui tient la tête,

elle est de 5,2, en Bavière de 8.

Salles d'asile. C'est dans le département du

Bas-Rhin qu'a pris naissance l'institution des salles

d'asile. Louise Scheppler en fut la fondatrice et

elle reçut à ce titre le prix Montyon en 1829.

« L'honneur d'une idée qui a déjà tant fructifié et

qui sera bientôt adoptée partout, disait le baron

Cuvier dans son rapport à l'Académie française, est

entièrement dû à cette pauvre paysanne du Ban de

la Roche. »

La prédiction de Cuvier s'est accomplie dans le

département du Bas-Rhin il y a, en effet, des sal-

les d'asile dans presque toutes les communes qui

en comportent l'établissement: 214 au l~janv. 1869,

réparties dans 149 communes et recevant 25310 en-

fants. Dans le Haut-Rhin, en 18G6, il y en avait

142, fréquentées par 19083 enfants; dans la Mo-

selle, 100, suivies par 9180 enfants.

3. L'instruction primaire depuis 1870. Dès

le 21 août, trois jours à peine après les sanglantes
batailles sous Metz, le roi Guillaume constitue

!4~a6e-Zo?'fa!Ke telle qu'il est décidé à la déta-

cher de !a France pour l'annexer à l'Allemagne.
Les arrondissements de Château-Salins et de Sarre-

bourg (Meurthe), de Metz, Thionville et Sarregue-
mines (Moselle) sont réunis à la circonscription
administrative du gouverneur de l'Alsace. Un mois

après paraissent les premiers règlements pour la

réorganisation de l'instruction dans la province non

encore conquise.
Pye~Me~ règlements Prussiens pour la réorgani-

sation de l'instruction primaire. Par arrêté du

21 septembre 1870, le commissaire civil de l'Al-

sace, installé à Hagûenau en attendant la prise de

Strasbourg, se substitue au ministère français de

l'instruction publique, supprime la juridiction des

recteurs et inspecteurs d'académie de Nancy et de

Strasbourg, place l'instruction primaire sous les

ordres des préfets, en se réservant de prononcer,
s'il y a lieu, la révocation et le remplacement des

Un Oève
aar combien

Écoles. Élèves. d'habitants.

inspecteurs de l'instruction primaire. Le commis-

saire civil espère que « les instituteurs se péné-
treront de l'importance et du caractère honorable

de leur mission, et de l'influence qu'ils pourront

exercer sur les masses. H

Le même jour, le comte de Luxbourg, préfet du

Bas-Rhin, également établi à Haguenau, par une

circulaire en allemand, invite les inspecteurs pri-

maires à se placer sous ses ordres et à lui adres-

ser un « rapport sur la situation de l'instruction

primaire )) de leurs arrondissements, en même

temps qu'il ordonne aux maires de veiller à la re-

prise des classes au mois d'octobre.

Les inspecteurs primaires ne crurent pas pou-

voir se mettre sous les ordres d'un gouverneur

étranger; ils furent immédiatement révoqués par

l'administration allemande.

Le 3 octobre, deux fonctionnaires allemands sont

chargés du service de l'instruction primaire en

Alsace, M. Arnold, de Liegnitz, pour les écoles

catholiques, et M. Schollenbruch, de Neuwied, pour

les écoles protestantes.
Le 27 décembre 1870, un règlement nouveau est

imposé à l'école normale d'institutrices protestantes
de Strasbourg, réorganisée sur le pied d'un sémi-

naire allemand. Le programme des matières en-

seignées dans cette école comprend (art. 8) l'in-

struction religieuse, la pédagogie, la lecture et la

langue allemandes, l'histoire, la géographie, l'his-

toire naturelle, le calcul et les éléments de la géo-

métrie, la calligraphie et le dessin, la musique

(chant, piano, orgue .et violon), l'horticulture, les

travaux manuels, et, au dernier rang bien entendu,

les éléments (Anfangsgründe) de la langue fran-

çaise.
Au mois de janvier, les inspecteurs primaires

allemands commencèrent leurs tournées dans les

écoles d'Alsace. Grand fut leur étonnement de

trouver des écoles égales ou supérieures aux

leurs, supérieures surtout à ce que leurs journaux
avaient dit de notre instruction primaire. On trou-

vera le naïf et curieux témoignage de cette surprise

notamment dans un grand journal pédagogique

allemand (Allgemeine deutsche LeArer~e~MMy,
n° du 11 juin 1871, page 194).

En même temps (Décis. du .6 mars), les deux

écoles normales mixtes de Strasbourg et de

Colmar sont affectées, l'une aux élèves-maîtres pro-

testants, l'autre aux catholiques. Les Prussiens in-

troduisaient ainsi en Alsace une séparation qui,

de tout temps, avait répugné aux sentiments de la

population. Mais la pression de l'opinion publique

fut telle que l'administration allemande revint, dès

l'année suivante (septembre 1871), aux errements

français en rendant aux écoles normales le carac-

tère mixte quant au culte qu'elles avaient eu jus-
qu'en 1870.

Le 8 mars 1871, la générosité d'un Wurtember-

geois permettait d'instituer des prix en argent pour

les élèves des écoles primaires qui auraient le

mieux appris l'histoire. d'Allemagne.

Z,K.MC<!OM obligatoire en Alsace. Un mois

avant le traité de paix définitif, le 18 avril, M. de

Bismark-Bohlen, agissant en vertu des pouvoirs à

lui conférés par l'empereur d'Allemagne et roi de

Prusse, décréta l'instruction obligatoire.
Ce décret institue f l'obligation pour tous les

enfants de fréquenter une école à partir de 6 ans

ou de justifier d'une instruction équivalente donnée

dans la famille 2° l'obligation de subir un examen

de sortie constatant une instruction suffisante (mi-
nimum d'âge 14 ans pour les garçons, 13 pour les

filles) 3" une série de pénalités pour les parents

ou tuteurs contrevenants avertissement officiel;

une amende pouvant s'élever à 10 francs; privation

de secours du bureau de bienfaisance; en cas de

récidive persistante, emprisonnement de 8 jours au

plus. En cas d'insolvabilité, l'amende est remplacée
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par la prison (à raison de 6 heures par franc d'a-

mende).
Ce décret, complété par les arrêtés des trois pré-

fets prussiens, fut rigoureusement appliqué. En

général et sauf les cas de vexations locales ou per-
sonnelles, cette mesure ne paraît pas avoit été mal
accueillie en Alsace. Elle a fait arriver à l'école
toute une catégorie d'enfants qui, par la négligence
des parents, n'y avaient jamais mis le pied. « Pour
atteindre ce résultat, dit, en 1872, le rapporteur
du conseil municipal de Strasbourg, M. Goguel,
adjoint au maire, il a suffi que les nouvelles dis-

positions législatives tussent connues. A l'exception
de quelques réprimandes, dont les contrevenants
eux-mêmes ont apprécié la justice, nous n'avons

pas encore eu à infliger les pénalités qui sont dans
nos attributions. »

Néanmoins les autorités allemandes ne tardèrent

point à se trouver en présence de sérieuses difficultés.
Le départ de beaucoup de jeunes instituteurs qui
quittaient leur province natale pour rester français,
l'expulsion violente d'un certain nombre de con-

gréganistes dont les maisons-mères se trouvaient
en France, laissèrent vides des places qu'on n'a pas
pu jusqu'à présent remplir. Les municipalités al-
saciennes et lorraines ne secondant que molle-
ment le gouvernement, il en résulta une situation
assez tendue.

Proscription de la langue française. L'alle-
mand devenant la langue officielle du pays an-

nexé, devint aussitôt la langue de l'enseignement.
Aux termes de la décision prise la date du
14 avril 1871, par M. de Kühlwetter, le commissaire
civil impérial de l'Alsace, toutes les matières de-
vaient être enseignées à l'avenir en allemand, sauf
deux exceptions: tune s'appliquait temporairement
aux districts frontières où le français est la langue
usuelle l'autre concédait quatre heures par semaine
à l'enseignement du français dans la classe supé-
rieure. Le même programme d'enseignement fut

imposé à toutes les écoles libres.
Disons immédiatement que non-seulement ces

quatre heures furent bientôt supprimées, mais qu'on
défendit même aux instituteurs et aux institutrices
de se servir des salles d'école pour donner des le-
çons de français en dehors des heures de classe.

Le gouvernement français avait attendu deux
siècles après le traité de Westphalie pour intro-
duire le français comme langue usuelle dans les
écoles primaires alsaciennes. Les Allemands ont

proscrit le français et imposé l'allemand un mois
avant le traité de Francfort 1

Avec la langue, c'était l'esprit allemand qu'c*:
s'efforçait d'introduire et surtout une précoce ini-
tiation à la rigoureuse discipline de l'armée prus-
sienne. Car, pour le dire en passant, tout le sys-
tème de l'enseignement primaire en Allemagne, à
la différence de l'enseignement supérieur, est do-
miné par l'intérêt politique. Le prince de Bismark
avouait lui-même devant là Diète germanique
(séance du G mai 1S7:;) qu'un enseignement hostile
aux idées que veut faire prévaloir son gouverne-
ment lui semblerait pire que l'absence de tout en-

seignement. Les instituteurs doivent être ses « n-
dèles compagnons d'armes ».

SMr!;p!<7Mce des ~co/M livres scolaires. La
surveillance des écoles fut confiée à un personnel
nombreux. 22 cercles, avec autant de directeurs,
remplacèrent nos onze arrondissements. 22 inspec-
teurs de cercle, venus d'Allemagne, prirent la place
des onze inspecteurs primaires français.

Dès le 14 avril ~7 ) un arrêté du gouverneur d'Al-
sace-Lorraine avait prescrit les ouvrages classiques
qui seuls devaient servir à l'avenir dans les écoles.
Dans un de ces livres (additions au Livre de lecture
de Haesters, Essen-Baedecker, 1S~), on obligeait
les jeunes Alsaciens à apprendre et à réciter les

appels déjà faits en 1841 à « toute l'Allemagne »
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d'aller reprendre Strasbourg, Metz et la Lorraine,à lire chaque jour les récits douloureux des défaites
des armées françaises, à glorifier les victoires, la

n grandeur, la prospérité de la nouvelle patrie.
Avantages exceptionnels o fferts aux instituteurs.

Ll Les traitements des instituteurs furent sensible-
e ment augmentés; un décret impérial du 4 juin 18722
e fixa comme suit les minima de 1 à 5 années de
r services 900 fr., de 5 à 10 années 1000 fr., et ainsi
r de suite avec augmentation quinquennale de 100 fr.

Pour bien apprécier ces chiffres, et les mobiles pro-
bables de cette libéralité envers les Alsaciens, il

n n'est peut-être pas inutile de rappeler que, d'après
s une statistique prussienne de 1874, le traitement
s de 50 instituteurs en Prusse est encore inférieur à
s 100 thalers '375 fr.) et que celui de 11233 autres

varie de 100 à 200 thalers (37.') à 750 francs).
t Les pensions de retraite furent égaiement élevées

et fixées, après 10 années de services, au quart du
i traitement, et augmentées d'un 80e pour chaque

nouvelle année de service. La loi n'accorde la re-
traite qu'aux instituteurs qui sont reconnus hors

t d'état de continuer leurs fonctions mais dans ce
s cas la pension est fixée à 275 francs apr~ s 10, à
487 fr. 50 après 20, à ~50 fr. après 30, à <)37 fr. 50

après 40 et à 1125 francs après &0 années de ser-
i vice.

Con férences pédagogiques. Parmi les moyens
employés pour mettre les instituteurs au courant
des méthodes et des programmes nouveaux, le
plus important fut l'institution des cours méthodo-

i
/<MM. On réunit dans chaque école normale, à

3 l'époque des vacances, une trentaine d'instituteurs

déjà en fonctions, qui, pendant trois semaihes en-
f viron reçoivent les conseils, les directions, même
t un enseignement régulier des professeurs de l'é-
e cole. Nous n'insisterons pas sur la couleur politique
e que les autorités essayent touiours de donner à ces

réunions.

t En outre les instituteurs ont de fréquentes con-
férences pédagogiques au chef-lieu de canton, sous
la présidence de l'inspecteur.

t A côté de ces réunions officielles, des conférences
s libres ont lieu comme en Allemagne. Tantôt ce

sont des réunions peu nombreuses, limitées à un

canton tantôt ce sont des assemblées générales de
c tous les instituteurs du département. On essaya

également d'amener une réunion d'instituteurs al-
i saciens et badois; c'était vouloir aller trop vite
t les efforts échouèrent, pour des raisons faciles à

comprendre.
Les autorités scolaires et administratives encou-

ragent ces conférences. Chacune d'elles devient une

petite fête; on n'épargne rien pour que les institu-
teurs en emportent le plus agréable souvenir.

Écoles normales. L'administration prussienne
t. compte plus sur les nouvelles générations que sur

la génération actuelle. Aussi a-t-elle immédiate-
c ment doublé le nombre des « séminaires d'institu-

teurs et d'institutrices » c'est le nouveau nom des

écoles normales. L'Alsace-Lorraine en compte au-

jourd'hui Ht Strasbourg, Metz, Colmar, Phals-

bourg, Obernai, pour les instituteurs Stras-

bourg, Metz, Colmar, Schlestadt, Sarrebourg pour
les institutrices.

1 Et pour assurer le recrutement de ces séminaires,
on créa 7 écoles jM'Ppara~oM'M recevant les aspi-
rants et aspirantes de 14 à 17 ans au sortir de
I'éco)e primaire.

Législation nouvelle de /'t7M<rMC~OK~:M:<re. –
Une loi promulguée le 12 février t873, complétant
les lois françaises de 1850 et de 1867, a placé tout

renseignement primaire et secondaire sous la sur-

veillance et la direction exclusive de l'Etat, et im-

posé l'autorisation du gouvernement à tous ceux qu;
veulent enseigner, ouvrir une école ou être nom-
més instituteurs.

L'art. 2 de cette loi punit d'une amende de 100
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thalers toute contravention à ces prescriptions.

D'après l'art. 3, le président supérieur fixera le

délai accordé aux maîtres ou aux maîtresses en

fonctions qui ne possèdent aucun des titres de ca-

pacité énumérés par l'art. 25 de la loi du 15 mars

1850. La lettre d'obédience se trouva ainsi suppri-

mée, et l'Alsace obtenait d'un vainqueur qu'elle
n'aimait point ce que ses conseils électifs avaient

réclamé depuis longtemps à la France.

D'après l'art. 4 de la même loi (développé par
une ordonn. du chancelier de l'empire, 10 juill.
1873), les directeurs d'école doivent avoir 25 ans,

justifier qu'ils sont capables d'enseigner deux fa-

cultés au moins dans la classe supérieure d'une

école primaire, et prendre une part directe et effec-

tive soit à l'enseignement, soit au maintien de la

discipline de l'établissement (cet article visait sur-

tout les écoles congréganistes).
Nul ne peut être employé même dans une école

libre s'il ne possède le certificat d'aptitude à l'en-

seignement délivré par les autorités allemandes, ou

une autorisation spéciale. Le diplôme du baccalau-
réat ne peut en tenir lieu (même ordonnance,
art. 13).

L'enseignement libre d'Alsace-Lorraine se trouva

ainsi placé sous la même surveillance directe de

l'Etat que l'enseignement public.
NoMue~e organisation p~a~'o~Mp. Le chan-

celier publia, le 4 janvier 1S74, des règlements et

des programmes pour les écoles élémentaires

(élèves de 6 à ) 4 ans) pour les écoles préparatoires
aux séminaires (aspirants de 14 à 17 ans); pour les

séminaires d'instituteurs et d'institutrices (17 à

20 ans) pour les examens du brevet de capacité.
Nous n'extrairons de ces documents que les innova-

tions essentielles à signaler.
La séparation des enfants appartenant à des cultes

différents est maintenue « conformément à l'art. 36,

1

paragr. 5, de la loi du 15 mars 850 M.

Mais la réunion des sexes, qui était l'exception
avant 1871, devient la règle, comme en Allema-

gne.

Dans l'école élémentaire à une classe, les enfants

des deux sexes de tout âge (au nombre de 80 au

plus) sont réunis sous la direction d'un maître

commun dans la même salle.

Dans les écoles plus nombreuses, un arrêté spé-
cial permet diverses combinaisons, qui se résu-

ment ordinairement ainsi réunion des sexes dans

les classes inférieures, séparation dans les autres.

Pour les écoles à six classes et au-dessus, c'est-à

dire pour la plupart des grandes écoles urbaines,
la séparation subsiste à tous les degrés.

La direction d'un certain nombre de classes élé

mentaires reste encore, mais provisoirement, con
fiée à des institutrices. C'est un des derniers ves

tiges de l'organisation française. On sait que les

Allemands prétendent, contrairement à l'opinion
des pédagogues français et américains, que la

femme ne peut et ne doit pas enseigner. C'est
un homme qui doit être chargé de la direction

et de l'enseignement, même dans les écoles de

filles; la femme n'y intervient qu'exceptionnelle-
ment.

« Les instituteurs, dit textuellement l'ordon-
nance du 3 janvier 1874 (art. 5), pourront être
nommés à toutes les écoles et à toutes les classes,
même lorsqu'elles ne reçoivent que des filles les
institutrices ne pourront être nommées aux classes
du cours moyen et supérieur fréquentées par des
garçons elles ne pourront être chargées qu'excep-
tionnellement des écoles mixtes à une classe et des
divisions supérieures des écoles de filles, w

Nouveau plan d'études. Le programme d'étu-
des, que l'ordonnance accompagne d'un commen.
taire pédagogique, comporte dans les écoles pri-
maires proprement dites l'MC~'OK ~<eM~
.histoire sainte, catéchisme dans les divisions su-

périeures, avec lectures de la Bible pour les écoles

protestantes, prières de l'Enlisé pour les catholi-

ques, récitation des psaumes et sentences pour les

israélites; dans les écoles mixtes le ma!n'e ne don-

nera l'instruction religieuse qu'aux enfants de sa

confession); la langue allemande; le calcul la.

géométrie élémentaire la <~o</raiDA:<?, en com-

mençant par la géographie locale l'oï e et tout

d'abord les grandes époques de l'établissement et

du développement du christianisme, l'antiquité

germanique (Arminius, Charlemagne, Barberousse),

puis les principaux événements de l'Europe dont

l'Allemagne forme le point central, enfin des no-

tions sur l'organisation politique de l'empire d'Al-

lemagne, sur l'organisation administrative, com-

munale, judiciaire du pays l'histoire naturelle

(structure et conservation du corps humain, miné-

raux, végétaux, animaux du pays) des notions des

sciences physiques; la caM~ap/<!c le dessin; le

chant; la, gymnastique; l'arboriculture; la cou-

ture.

L'enseignement des écoles pr~<7ra<o~M com-

prend toutesles matières d'enseignement des écoles

primaires, plus le français, le violon, le piano.
Le programme des séminaires ajoute aux matiè-

res ci-dessus indiquées un cours de pédagogie.
B?'e~ de capacité. On a introduit en Alsace

le régime allemand que nous décrivons et appré-

cions ailleurs et qui consiste âne donner à l'aspirant

qu'un brevet provisoire valable pour cinq ans au

plus avant l'expiration de ce délai, l'instituteur

est tenu de se présenter a un nouvel examen, qui,
s'il est subi avec succès, lui vaut un diplôme dé-

finitif.

Ce second examen a été subi en 1876 dans

les écoles normales de Strasbourg. Sur 41 can-

didats, tous en fonctions depuis deux ans comme

instituteurs provisoires ou adjoints, 29 ont été

ju~és aptes à recevoir le diplôme d'instituteur

titulaire.

ECO/M MOyeMMM, ou primaires supérieures. 11

nous reste à dire un mot de ces établissements d'en-

seignement primaire supérieur qui nous manquent
en France depuis 1850 et qui sont si nombreux et

si recherchés en Allemagne sous le nom de ')/<-

~e~c~M~ (écoles moyennes), Ro~ere BM~ye~cAM/eM

(écoles bourgeoises), ~ea~c/<M/e?z (écoles d'enseigne-
ment secondaire spécial).

C'est, comme on le pense bien, une des plus
heureuses créations du régime allemand, une de

celles qui comblent une lacune. Qu'il nous soit

permis d'ajouter qu'une des raisons, accessoires si

l'on veut, de la faveur qui accueille ces nouvelles

écoles, c'est que l'enseignement du français, proscrit
partout ailleurs, y a trouvé son dernier asile, bien

que dans des conditions très restreintes ainsi dans
l'école supérieure des filles à Strasbourg, cet en-

seignement comprend de quatre à six heures facul-
tatives par semaine, tandis qu'il occupe de qua-
tre à neuf heures obligatoir, dans les écoles de

Berlin, de Magdebourg, de Wiesbaden, de Stutt-

gart, etc. Les Alsaciens seraient heureux qu'on
leur permît d'apprendre le français comme en
Prusse. On sait avec quelle rigueur minutieuse

les nouveaux maïtrec de l'Alsace ont déterminé

[Régi. du 5 août 1874) le maximum d'heures qui
pourront être consacrées à l'étude du français, dans

les écoles libres et les pensionnats de demoiselles;
et on s'est même demandé s'ils auraient fait cette

concession, n'eût été le besoin qu'ils en avaient

pour l'éducation de leurs filles.

Telle est, dans ses traits principaux, la nouvelle

organisation scolaire de l'Alsace-Lorraine. Il n'est

pas besoin de plus de détails pour apprécier l'oeu-
vre de « germanisation » que l'administration alle-

mande s'était proposée dès les premiers jours de

l'invasion et qu'elle poursuit avec une impassible

logique. fG. Jost.1
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ALSACIENNE (École).
Ce nom est porté par

une école fondée à Paris en 1872 et qui a sa place

marquée dans ce Dictionnaire comme l'une des

premières tentatives pour rattacher plus étroite-

ment l'instruction primaire l'enseignement se-

condaire. Créée par l'initiative ds quelques pères

de famille, l'École alsacienne se composa d'abord

d'une seule classe, comprenant une douzaine d'en-

fants de septaneufans.L'enseignementétait donné

par M. Braunig, instituteur qui avait été remarqué

pour ses aptitudes pédagogiques par les deux pre-
miers fondateurs, MM. Friedel et de Clermont. En

1874, une division latine fut jointe à la division

élémentaire, et la direction de l'ensemble fut con-

fiée à M. Rieder, agrégé de l'Université, ancien

professeur aux lycées de Strasbourg et de Nancy,
tandis que M. Braunig devint le chef de la division

élémentaire. En même temps une société par
actions fut établie pour subvenir aux frais d'in-

stallation. Aujourd'hui l'Ecole alsacienne, placée
dans deux maisons (rue d'Assas, 92 et 86), com-

prend quatre classes dans la division inférieure, et

six classes dans la division latine. Il n'y a pas d'in-

ternat, mais un certain nombre d'élèves sont reçus
dans les familles des professeurs. Un conseil

d'administration gère les intérêts matériels et un

comité d'études surveille l'enseignement.
L'Ecole alsacienne se propose de donner pour

base à l'enseignement secondaire un enseignement

primaire largement développé. Le calcul mental,

la géographie locale, l'histoire de France, les le-

çons de choses, les éléments des sciences natu-

relles, le chant, ont leur place à côté des autres

matières enseignées dans les classes correspon-
dantes des lycées. Dans la division supérieure, le

latin et le grec, commencés vers l'âge de onze ou

douze ans, sont répartis sur un moins grand nom-

bre d'années qu'au collége ils doivent toutefois

être conduits aussi loin. « Nos élèves, dit le pro-

gramme de 1877-78, seront peut-être moins bril-

lants, mais ils seront plus égaux entre eux, et ils

auront, dans les sciences, la pratique du calcul et

un certain esprit de curiosité et d'observation,
dans les lettres, l'habitude de lire les auteurs et d'y
chercher non pas seulement des mots, mais des

faits et des idées. ? »

Par certains côtés, l'École alsacienne se rappro-
che de l'école

MoK.mais
elle en diffère par son

cadre plus restreint, par l'absence d'internat et

par des innovations moins profondes dans l'ensei-

gnement. [Michel Bréal.]
ALTERNATIF (Système). Système qui con-

siste a recevoir alternativement en classe le matin

la moitié des élèves, le soir l'autre moitié.

Il s'applique surtout dans certaines villes d'An-

gleterre, d'Ecosse et des Etats-Unis, soit pour les

très jeunes enfants, soit pour les apprentis, soit à

titre provisoire quand les locaux scolaires sont in-

suffisants. V. Demi-temps.
ALUMNEUM ou alumnat. Ce mot (dérivé du

latin a~M~MMs) est employé en Allemagne et dans

quelques parties des Etats-Unis pour désigner les

établissements d'éducation dans lesquels les élèves,
outre l'instruction, reçoivent la nourriture et le

logement. Il se dit surtout des gymnases, de cer-

tains établissements d'instruction secondaire et de

quelques séminaires ou écoles normales. V. In-

ternat.

AMBULATOIRES (Écoles). Cette institution

existe en Norvége et en Danemark. La loi norvé-

gienne du 16 mai 1860 sur l'enseignement du

peuple à la campagne explique le caractère de ces

écoles en disant que « dans les localités où les

habitations sont trop disséminées, ou lorsque la

direction du diocèse, sur les représentations de la

commission scolaire, juge que d'autres considéra-

tions s'opposent à l'établissement de l'école dans

une maison spéciale, l'école pourra être ambula-

~–– AlYiilti.MjmUfji~i

toire, à condition toutefois qu'il sera conscien-

cieusement veillé au choix du local. » L'instituteur

se transporte successivement sur différents points
du cercle scolaire, où il réunit les élèves par

groupes durant un certain nombre de semaines. En

Danemark, dans les landes et les bruyères où la

population est très disséminée, un instituteur

ambulant (OM~a7!<ïrer) dessert deux ou trois

districts, dans un ordre déterminé, et reçoit succes-

sivement des habitants le logement, la pension et

un local pour ses leçons.
En Prusse, l'école ambulatoire (~FaM~e~scAM/e)

existe aussi; mais elle n'est pas comprise au nom-

bre des institutions scolaires normales, et le gou-
vernement cherche à la remplacer partout par des

écoles stables.

En Hongrie, la loi du 5 décembre 1868 stipule

que les communes sont tenues de pourvoir à l'ins-

truction des enfants de la campagne, soit en éri-

geant des écoles rurales, soit à l'aide d'instituteurs

ambulants.

En Espagne aussi, dans certains districts où les

chemins sont impraticables en hiver pour les

enfants, un jeune instituteur se rend de ferme en

ferme pendant la mauvaise saison on improvise
une école dans la chambre la plus spacieuse, et

on y réunit les enfants des environs durant quel-

ques semaines. Le maître est logé et nourri dans

la maison où se tient l'école, et reçoit une gratifi-
cation proportionnelle au nombre de leçons qu'il a

données.

En France, l'école ambulatoire n'existe plus
même dans les pays de montagne; elle subsiste

en Corse dans certaines communes où l'apparition
de la malaria amène chaque année une émigration
du 1" au 15 juin; l'école suit le village.

Il ne faut pas confondre les écoles ambulatoires

avec les écoles temporaires
AMENDE (L. 18;)0). Tout chef d'établissement

primaire ou secondaire qui refusera de se soumet-

tre à la surveillance de l'État, ou qui aura ouvert un

établissement sans se soumettre aux prescriptions
de la loi de 1850, sera traduit devant le tribunal cor-

rectionnel de l'arrondissement, et condamné à une

amende de 50 fr. à 1000 fr. (L. 15 mars 1850,
art. 22, 29 et 66). En cas de récidive, l'amende sera de

500 fr. ou de 1000 fr. à 3000 fr. Les poursuites pour
le recouvrement de ces amendes sont faites, au nom

du procureur de la république, par le directeur de

l'enregistrement et des domaines. Les condamnés

peuvent être contraints dans leurs biens et leurs

personnes (Code pén,, art. 52, Code civ., art. 2092).
La loi du 22 juillet 1867 a maintenu la contrainte

par corps pour le payement des amendes.

[E. de Resbecq.]
AMENDEMENT. – On appelle ainsi, en écono-

mie sociale, le but que poursuit la réforme péni-
tentiaire dans son application aux détenus nous

le considérerons ici exclusivement en ce qui con-

cerne l'amélioration des jeunes délinquants.
La pédagogie, qui comprend l'instruction et l'é-

ducation de l'enfant, ou en d'autres termes l'ins-

truction éducative, ne s'est guère occupée jusqu'ici
que de l'éducation qui est à faire chez l'enfant en

général et non de celle qui est à refaire chez l'en-

fant tombé dans le délit ou dans le crime.

Cette éducation régénératrice est un nouvel

horizon ouvert à la pédagogie. C'est un grand pro-
blème qui demande à notre temps sa solution

théorique et pratique. Il est d'autant plus difficile

qu'il est plus complexe il ne s'agit pas seulement

d'élever ou de relever l'enfant qui a failli, mais de

le priver de la liberté dont il a fait un coupable

abus, de le détenir en un mot et le but est ainsi

l'amendement des jeunes détenus, qui constitue la

meilleure espérance de la réforme pénitentiaire.
Or par quelle voie le poursuivre et l'atteindre?' ?~

C'est ce que nous étudierons dans les articles
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Mettray, Val-d'Yèvwe.

Cette œuvre de réforme morale accompagnant t.
correction pénale réclame une mesure complémen
taire indispensable à son succès c'est l'institutio:

et l'organisation de sociétés pour le patronage d<

ces enfants à l'époque de leur libération. (V. Socié

tés de patronage pour /e~yeMne~ libérés.)
A ce cadre des établissements consacrés à l'édu-

cation pénitentiaire des jeunes détenus, tel qu'i
est assez généralement entré aujourd'hui dans I:

pratique, se rattachent logiquement encore ceu~

qui sont dus à la généreuse inspiration d'um

charité prévoyante, aux yeux de laquelle il est plu:
utile de prévenir la chute de l'enfant que de l'er

relever. De là l'institution de l'orphelinat, qui re.

cueille les enfants abandonnés et orphelins. (V. Or

phelinats.)
Enfin l'ensemble de ces institutions inspire pou]

l'honneur de notre époque de vives sympathie:
à tous les esprits généreux c'est un des objet:
de la sollicitude des pouvoirs publics.

On trouvera également des détails sur les éta-

blissements pénitentiaires et leur régime au mot

Pénitentiaires (Etablissements).

AMÉRIQUE DU NORD. V. États-Unis, Ca

nada, Mexique, et dans la Ile PARTIE, Amérique.
AMÉRIQUE DU SUD. V. les noms des prin

cipaux États, Brésil, Chili, Pérou, etc.
AMI DE L'ENFANCE.- La plus ancienne publi

cation périodique destinée aux salles d'asile qui ai

paru en France. Son histoire se lie à celle mêm<
de ces établissements.

I. Son premier titre fut « l'Ami de l'enfance
journal des salles d'asile, publié sous la directior
de M. Cochin, membre du conseil général dt:

département de la Seine, et de M. Battelle. che
de bureau à l'administration générale des hospi
ces civils de Paris (Librairie L. Hachette). » Lors

que ce journal parut pour la première fois, au moi:
de janvier 1835, les salles d'asile, créées depuis
quelques années seulement, étaient à peine con
nues en France. Paris n'en possédait que quinze
et les provinces n'avaient encore fait que de rares
tentatives pour suivre cet exemple. Il importait dE
donner une salutaire impulsion à l'oeuvre nouvelle,
de vaincre les oppositions, d'encourager les bonnes

volontés, de stimuler les tièdes, d'appeler des pro-
grès nouveaux en montrant les progrès déjà réali

sés, de maintenir enfin dans la bonne voie ceux qui
s'y étaient les premiers engagés. C'est ce qu'avait
compris M. Cochin. Après avoir été, pour ainsi

dire, le fondateur des salles d'asile en France,
il voulut aussi en être le propagateur, et ce désir
l'amena à entreprendre la publication de l'~Mï! de

l'enfance. Il eut pour collaborateur M. Battelle,
membre de cette administration des hospices qui,
la première en France, encouragea les salles d'a-
sile, les aida de ses dons et les prit sous son pa-
tronage.

Ainsi constituée, la direction de l'~Mt de l'en-

fance ne pouvait manquer d'exercer une féconde
influence. Durant cinq années, tout ce qui intéres-
sait les salles d'asile, projets, créations, étude de

locaux, mobiliers, progrès accomplis, statistiques,
règlements particuliers, discours, sermons même,
rien ne lui reste étranger. Dans cette première
phase de son existence, le journal des salles d'a-
sile contient pour ainsi dire l'histoire de l'institu-
tion. Il la présente faible et incertaine au début, pre-
nant chaque jour des forces nouvelles, se propa-
geant sous différents noms dans les pays voisins,
et allant porter ses bienfaits jusque dans les colo-
nieslointaines.

Mais il ne sufnsait pas de créer des salles d'a-

sile, il fallait encore assurer leur existence, leur

conserver le caractère qui leur est propre, y intro-
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duire les bonnes méthodes et les salutaires procé-

dés l'Ami de ~'eM/aKce pourvoit à tout les sages

a conseils, les modèles de leçons, les enseignements

1- pédagogiques s'y retrouvent à chaque numéro. De

n plus, une revue bibliographique indique aux direc-

e trices les sources où elles peuvent puiser pour

compléter leur instruction et acquérir les con-

naissances pratiques qui souvent leur manquent
encore.

[i 1/~Mï de
l'en fance paraissait alors tous les deux

a mois, par numeros de deux feuilles in-8", parfois

x accompagnés de planches.

e Chaque numéro se subdivisait en quatre par-

s ties.

n La première, Actes o/~Me~, recueillait tout ce

qui se rapportait à la législation générale ou locale

des salles d'asile.

Dans la seconde, Méthodes et exercices, les mai-

r tres et les maîtresses trouvaient de précieuses no-

s tions pédagogiques. C'est là que se classaient natu-

,s rellement l'étude des méthodes, les conseils pour
les bien appliquer, toutes les questions enfin qui se

rapportaient à l'éducation soit physique, soit mo-

trale, soit intellectuelle des enfants.

La troisième partie, sous le titre de M~anyM, re-

cueillait tout ce qui, de près ou de loin, avait trait

r- aux salles d'asile c'est dans cette partie surtout

que nous voyons l'œuvre se développer et s'éten-

dre, et que d'intéressantes notices sur ce qui se

fait à l'étranger, notamment en Allemagne et en

}. Italie, contribuent au perfectionnement de nos mé-

it thodes françaises.

g La quatrième partie enfin comprenait le Bulletin

bibliographique, destiné à rendre compte des ou-

vrages relatifs aux salles d'asile, ainsi que des di-

n vers objets formant le matériel d'enseignement de

u ces établissements.

f Au mois de janvier 1838, l'M de l'en fance fut

autorisé à ajouter à son titre celui de Journal pu-
blié sous les auspices de la commission ~M~~teM~C

g des salles d'asile et adopté par M. le Ministre de

s l'instruction pM&/ÏOMe pOMy publication des ac-

tes o/~e:e~ relatifs à ces établissements. Il deve-

nait ainsi l'organe autorisé d'une législation qui

j commençait à réparer, à l'égard des salles d'asile,

g un trop long oubli. Sous ce nouveau titre, il conti-
nua son œuvre jusqu'à la fin de 1840. A cette épo-

s que, les rédacteurs, jugeant que leur but était at-

teint et que la cause des salles d'asile n'avait plus
besoin d'être défendue, annoncèrent dans le numéro

du 1" novembre qu'ils se borneraient à l'avenir

t
« à réunir de loin en loin en volumes les documents

les plus intéressants sur les salles d'asile, sous le

titre d'Archives des MJMO~<M! » et ce numéro

j! fut le dernier de la première série du journal.
II. Le 1" janvier 1846 vit paraître le premier

numéro d'une deuxième série de l'Ami de l'enfance.
« Lorsque les méthodes nous ont paru suffisam-

ment exposées, est-il dit dans l'Introduction de

ce premier numéro, nous avons cessé notre pu-
blication et attendu pour la reprendre que l'insti-

tution se fût propagée, qu'elle fût parvenue à un

degré d'extension qui rendît nécessaires de nou-
velles instructions, et f!t sentir l'utilité d'un re

cueil où seraient consignées les observations nou-

velles, résultat de plusieurs années d'expérience
continue. Ce moment, que nous appelions de tous

nos vœux, nous paraît venu. Chaque numéro

de notre journal, qui paraîtra tous les deux mois,
sera divisé en deux parties. Dans la première, qui
sera la partie officielle, nous insérerons tous les
actes du gouvernement qui tiennent à l'institu-

tion des salles d'asile. La seconde partie, qui sera
la partie non officielle, contiendra des renseigne-
ments sur la situation générale des salles d'asile,
sur la statistique de ces établissements en France
et à l'étranger, sur leurs ressources, leurs dépen-

ses, etc. Nous ferons connaître les améliorations



successivement introduites par l'expérience et ((

les enseignements nouveaux nous nous permet- j
trons d'adresser quelques conseils aux autorités

qui auront droit de surveillance sur les salles r

d'asile; nous indiquerons à chacune d'elles leurs
q

devoirs et les moyens de les remplir avan- d

tageusement. Nous aiderons dans leurs labeurs
I

les directeurs et directrices. Enfin, nous ren- r

drons compte de toutes les publications qui de è

près ou de loin intéressent l'éducation de la pre- 3

mière enfance. » c
La rédaction fut fidèle à ce programme, qui ne c

faisait que continuer celui de la première période r

toutefois, n'ayant plus à plaider la cause des salles

d'asile, elle put se consacrer d'une manière plus par- (
ticulière à assurer leur amélioration tant matérielle 1

que pédagogique par d'utiles conseils pratiques et

par l'exposé des résultats déjà obtenus.

Cette deuxième série néanmoins ne dura que ]
deux ans et se termina à la fin de 1847.

III. Une troisième série recommença au mois t
d'octobre 1854, et se continua sans interruption 1

jusqu'au mois de septembre 1869.

L'Ami de l'enfance eut dès lors un numéro par i
mois. ]

Le comité central de patronage venait d'être in- 1
stitué (le 16 mai 1854), le décret sur l'organisation

1
des salles d'asile et le règlement sur le régime in-

térieur de ces établissements s'élaboraient au sein J
de ce comité, pour être ensuite soumis à la sanction (

ministérielle, l'inspection régulière des salles d'a- 1
sile allait être assurée par la nomination des délé-

1

guées générales et spéciales, etc., etc. En présence 1
de cette vie nouvelle imprimée aux salles d'asile, la

reprise d'un journal qui avait déjà rendu de si

grands services à l'institution répondait à un besoin J

réel, et la publication nouvelle marcha dignement i
dans la voie qui lui était ainsi tracée. C'est toujours
le même programme fidèlement observé, mais s'é-

tendant à mesure que ''institution se développe, et

à mesure que s'impose la nécessité d'établir suite

et harmonie entre les salles d'asile et les classes

qui, dans les écoles, leur succèdent immédiatement.

Les données générales sur l'éducation et sur l'en-

seignement à tous les degrés, les notions d'hy-

giène, les conseils aux mères viennent s'y join-
dre aux modèles de leçons et aux préceptes qui

s'adressent plus spécialement aux salles d'asile.

Sous cette forme, l't de l'enfance devint pour
les directrices un puissant stimulant, et établit

entre elles un lien analogue a celui que les pre-
miers fondateurs du journal avaient créé entre les

personnes qui, jusque-là, « s'étaient occupées

isolément de l'œuvre philanthropique des salles

d'asile. »

IV. Au mois d'octobre 1869, l'Ami de l'enfance

n'interrompit pas sa publication, mais il subit une

transformation totale, qui en fit, pour ainsi dire, un

journal nouveau.

Le format en fut considérablement agrandi, des

planches et des gravures sur bois furent intercalées

dans le texte, et chaque numéro contint, avec une

pagination spéciale, une partie consacrée aux en-

fants.

En outre, à son premier sous-titre de Journal des

salles d'7e fut substitué celui de Journal d'édu-

c<OM ma~erKe~e c'était dire assez que le cadre

allait s'en élargir encore, et que la nouvelle publi-
cation allait s'adresser « à tous les enfants, à toutes

les familles, que ces enfants se trouvent réunis

sous le toit paternel ou dans un externat, dans les

salles d'asile et écoles communales ou dans les

établissements privés. » Tels sont les termes de

la lettre de madame Pape-Carpamier qui sert

d'introduction à la quatrième série de l'Ami de

l'fM/aMce.

C'était, en effet, madame Pape-Carpantier inspec-
trice générale des salles d'asile et directrice du
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Cours pratique, qui allait prendre la direction du

lournai ainsi modifié.

Qui pouvait
mieux parler de l'éducation en géné-

al, et de celle des petits enfants en particulier,

[ue la femme distinguée à laquelle les salles d'asile

levaient en grande partie leurs meilleurs et leurs

Ilus ingénieux procédés? Qui pouvait être plus au-

isé à guider les mères et les institutrices que celle

Lont les livres et les leçons avaient formé, pour

Linsi dire, tout le personnel enseignant des salles

l'asile? LeJournal d'éducation maternelle semblait

lonc réservé à un long et brillant avenir, et pro-

nettait, en raison même du champ plus vaste qui

('offrait à lui, de devenir un aide efficace pour tous

;eux que préoccupe
l'éducation morale et intellec-

tuelle du premier âge mais il n'eut qu'une

mnée d'existence interrompu forcément au

mois d'octobre 1870, il ne fut pas repris depuis

lors.

Les besoins cependant
sont toujours les mêmes;

toujours il y a des points
obcurs qui réclament la

umière, des efforts à diriger, des bonnes volontés

t soutenir. Un lien entre tous ceux qui se consa-

;rent à l'éducation du premier âge, un centre où

.es renseignements, les observations, les idées

nouvelles puissent se réunir pour être ensuite ré-

pandus au loin, sont aussi nécessaires que par le

passée et si la reprise de l'Mt de l'en fance
a été

:onsidérée comme un bienfait en 1846 et en l8M,

slle serait encore aujourd'hui, après sept ans d'in-

terruption, saluée avec joie par tous ceux qui s'in-

téressent à des titres divers à l'éducation de la jeu-

nesse.

Principaux articles publiés par l'Amt de r.B'H/<MM

~nnée.. 1 r. SÉRIE. Page.

1835. Objet et utilité des salles d'asile. 36

De la construction d'une salle d'asile. 46

Notice historique sur l'origine et les développe-

ments de l'institution des salles d'asile et des

écoles de l'enfance. 96

1836. De l'influence des salles d'asile sur l'éducation,

les moeurs et l'avenir des enfants, et sur le

bien-être des classes laborieuses. 205

Le médecin des salles d'asile (notice bibliogra-

phique) 316

Des infant schools d'Angleterre et d'Écosse, et

des salles d'asile de France 369

1837. Compte rendu de la situation des salles d'asile

de Paris 33

Salles d'asile de Berlin. 146

1838. Salle d'asile de l'île Maurice. 340

Des écoles gardiennes de Bruxelles. 357
1839. Rapport au ministre sur les améliorations à in-

troduire dans les salles d'asile. 37

Conseils aux surveillants et surveillantes. 108

1840. Rapport sur les salles d'asile de Paris. 195

Renseignements sur les diverses salles d'asile. 317

Situation des salles d'asile dans toute la France

à la date du 1" janvier 1840. 333

2' SÉRIE.

1S46. Situation des salles d'asile en France. 7

Des salles d'asile à l'étranger. 34

Des devoirs d'un surveillant d'asile. 84

~847. Salles d'asile de l'île Jersey. 41

Des punitions et des récompenses dans les salles

d'asile. 78

3e SÉRIE.

1854-55. Journal d'une inspectrice. 43

Leçons de choses. 128
1855-56. Rapport au comité central sur la méthode

Frœbel. 170

La salle d'asile de la rue de Reuilly. 254

1856-57. La leçon de choses. S2

Hygiène de l'enfance. 159

1857-58. De t'influence delà salle d'asile sur l'école. 14

Petit cours de morale pour les salles d'asile. 60

De l'amélioration de l'école primaire par la

salle d'asile. 308

1858-59. Conseils aux parents au sujet de l'éducation

des enfants. 50

Simples chants pour la salle d'asile de Re-

milly (Moselle). 127



i859-60. Sujets de leçons à l'usage des directrices. 96

De la manière d'instruire les enfants en leur 1

f~isint trouver les choses. "S f

t860-61. Age auquel les enfants appartiennent à l'asile j

etnonàl'école.
39

Pédagogie
des salles d'asile. 153

(
Plans et devis pour la construction des salles

1861-62. Union de l'école et de la salle d'asile 15

Passagedel'asileàl'école.
90

Sujets de leçons pour les maîtresses. 263 (

1862-63, Conseils sur l'éducation. e
Journal d'une dame patronesse. 31 (

Hygiène de la salle d'asile. 254

]
i863-64.Causeriesaveclesenfants.

72

La méthode des salles d'asile. 175 C

) 864-65. Les leçons de choses dans l'enseignement se- r

condaire.
66 f

Exercices pour la méthode Frœbel. '78 1
1865-66. Dévouement et vocation. Conseils aux direc-

trices 57 1

Petites leçons sur le
corps

humain. 77 (

La méthode phonomimique
dans les salles ]

d'asile 3~:

1866-67. D'où proviennent quelques mauvaises habt-

tudescheziesenfants.
3~

De la méthode des salles d'asile dans les écoles

La salle d'asile et la classe préparatoire.
262

i867-68. L'enseignement primaire
à l'exposition uni-

verselle.

Petites leçons à l'usage des directrices. 69

1868-69. Note pour l'organisation
des petites classes

dans les écoles primaires
de filles. 88

Vertus et défauts de l'enfance. · 175

i869-70.De l'éducation. i

Sujets de leçons orales à développer par la

Analyse de la leçon de choses. 57

Travaux manuels.

AMI DES ENFANTS (!'). Recueil de petits

drames et d'historiettes composé à l'intention des

enfants par Berquin
24 petits volumes in-l~

(1782-83)
ou 8 vol. in-8" (1793).

C'est celle des œuvres de Berquin où se trou-

vent peut-être au plus haut degré les qualités
de

l'auteur, la grâce naïve, la tendresse de cœur, la

bonté ingénieuse appliquées
à l'éducation morale

de la jeunesse. L'Académie décerna, dès 1184, à

l'Ami des eM/aM~ son prix annuel destiné aux li-

vres les plus utiles. Plusieurs de ses histoires sont

traduites ou imitées de Weisse Mais la preuve

qu'il se les était appropriées
au moins par le style,

c'est
qu'à

son tour l'Ami des enfants de Berquin

fut imité et traduit en allemand.

Si l'oeuvre semble un peu vieillie aujourd'hui,

c'est surtout parce que les héros de Berquin sont

presque toujours des fils de comtes et de marquis,

vivant exclusivement de la vie aristocratique, par-

lant un peu trop la langue des salons, et qui, s'ils

se mêlent par hasard à des enfants moins favorisés

par le rang ou la fortune, apportent
au milieu d'eux,

sans le savoir peut-être, un ton de protection
et

un sentiment des distances que notre société d'au-

jourd'hui n'admet pas et ne comprend même plus.

Cette réserve faite, on trouvera dans le recueil de

Berquin d'excellentes leçons morales qui ne vieil-

liront jamais et dont la forme même conserve de la

fraîcheur et de l'attrait. On peut citer surtout,

parmi ses nombreuses pièces de comédie enfan-

tines Sandford et Merton, où Tony Merton, le

privilégié, finit par apprendre que la vraie supé-

riorité ne vient pas de
la naissance, mais de ta délica-

tesse et de l'élévation des sentiments Les enfants

Qui veulent se gouverner eux-mêmes, où les deux

héros, le frère et la sœur, apprennent
à leurs dé-

pens que la liberté n'est un bien que pour ceux qui

savent en user; Un bon cœ~r fait jtw (A)M?!cr
bien

des étourderies, dont le titre contient lui-même la

morale ~OKn~'e /hrM!te' qui pourrait porter
en

sous-titre Le dévouement r~eo~peMS~
Le sortilége
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primaires.
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naturel, petite comédie d'où ressort d'une manière

ingénieuse cette vérité morale que la faute qu'on

croit le mieux cachée peut un jour ou l'autre être

révélée par le coupable lui-même, etc.

L'Ami des adolescents, suite de l'~Mï des en fants

1784, 12 vol. in-t2), a des mérites analogues et

s'adresse à bien peu près au même public.

AMI DE LA JEUNESSE ET DES FAMILLES (l').

Ce recueil, qui est une des plus anciennes pu-

blications périodiques pour l'adolescence, fut fondé

en 1828 sous les auspices de la Société protestante

des missions et principalement par l'initiative de

M. Marc Wilks, pasteur anglais établi en France et

qui prenait une part active à toutes les œuvres

religieuses et philanthropiques du protestantisme

français. L'~M de la jeunesse paraissait par

livraisons mensuelles de 32 pages, format in-3~ le

prix fut d'abord de 1 fr. 50, puis de 2 fr. à partir

de 1830. C'était un livre de lectures intéressantes,

instructives et morales à l'usage des enfants et des

adolescents l'énumération suivante des matières

qu'il contenait en indique assez le caractère

Anecdotes bibliques, Cruautés de la traite des

noirs, Souvenirs et événements remarquables,

Éclaircissements de passages de la Bible,

Écoles du dimanche, Histoire ecclésiastique,

Histoire naturelle, Historiettes, Missions

évangéliques, Morceaux choisis, Traités reli-

gieux, Variétés. Poésie.

Il a changé plusieurs fois de direction et de mode

de publication. De 18.~0 à 1854 il fut dirigé par

T~me de Pressensé, qui donna dans ce modeste jour-
nal et dans plusieurs volumes publiés à part le

modèle exquis de la saine littérature à l'usage de

la jeunesse. Depuis, il eut successivemnt pour di-

recteurs divers pasteurs protestants, et étendit peu

u, peu son cadre sans changer son caractère géné-

ral il est depuis 1873 dirigé par mademoiselle Sa-

rah Monod et forme un recueil illustré semi-mensuet

de 12 pages, format pittoresque, traitant, concur-

remment avec les sujets religieux, l'histoire, la bio-

graphie, les voyages, les nouvelles, les notions de

sciences appliquées, le tout choisi avec goût et

discernement de manière à intéresser et à instruire

son jeune public.
AMIS DE L'ENFANCE (Société des) pour l'édu-

cation et l'apprentissage des jeunes garçons pau-

vres de la ville de Paris. Ce titre dit assez

l'objet que se propose cette association charitable

fondée en )827. « La Société des amis de l'enfance,

œuvre catholique, a pour but de secourir les jeu-
nes garçons pauvres de la ville de Paris, auxquels

elle procure, avec une bonne éducation, les moyens

d'exercer un état (art. 1~ des statuts). D'après

son règlement, elle n'admet que les enfants ca-

tholiques de 8 à 12 ans; elle place dans les éta-

blissements des frères à Saint-Nicolas ou à Igny

ceux qui sont complétement à sa charge elle

donne aux autres des secours à domicile elle les

suit tous pendant leur apprentissage et facilite

leurs débuts comme ouvriers. Les ressources de

l'oeuvre sont les cotisations et les dons de ses mem-

bres (fondateurs, bienfaiteurs, titulaires, simples

souscripteurs), les remboursements payés par les

familles non indigentes pour la pension de leurs

enfants, le produit de quêtes, ventes et loteries de

bienfaisance, les subventions de l'Etat ou de la

ville, enfin les dons et legs qu'elle peut recevoir

depuis sa reconnaissance comme établissement

d'utilité publique prononcée en 1867. Elle a per-

r pétucllement pour président d'honneur l'arche-

vêque de Paris. Un établissement dit /UaMOM de

/e,rue Crillon, 15, est le siège de la Société;

i ses protégés s'y réunissent tous les dimanches, ils

t y apportent leurs livrets et les devoirs de la se-

L maine et y passent une partie de la journée en

i classe et à la chapelle, le reste en exercices de

gymnastique
et en jeux. Le budget de l'œuvre, qui
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doit se renouveler chaque année, par de nouveaux

appels à la charité, s'est élevé à 80000 ou 90000
francs; la Société compte de 100 à 120 enfants
placés en pension, et une centaine d'autres en ap-
prentissage.

AMtTiE. – V. Camarades.
AMMAN (Jean Conrad). Ne a Schan'house en

1669, mort en 1724, Amman exerçait la médecine à
Amsterdam. Ayant entrepris l'éducation de quel-
ques enfants sourds-muets de la ville, il obtint des
résultats qui encouragèrent ses efforts et lui
firent rapidement une brillante réputation. Il paraît
avoir ignoré longtemps les recherches et les essais
de ses contemporains, Pierre de Ponce, Wallis,
Van Helmont, et n'avoir agi que d'après ses pro-
pres inspirations. Néanmoins la méthode qu'il a

exposée dans une Dissertation sur la parole se
rapproche sensiblement de la leur. Comme eux,
comme Van Helmont surtout, il fait de la pronon-
ciation artificielle la base de son système et le
point d'appui de tout enseignement qui s'adresse aux
sourds-muets. « Faisons de chaque élève un nou-
vel habitant du monde où nous vivons » car c'est
les rendre à la vie, ces pauvres créatures, que de
leur donner la voix, « cette émanation de l'esprit
immortel de vie que Dieu souffle dans le corps de
l'homme en le créant. » Pour Amman, l'homme
privé de la parole diffère peu de l'animal préjugé
qui peut-être le porta à insister trop sur le méca-
nisme vocal au détriment du développement des
facultés. L'un des premiers encore, il essaya de
suppléer à l'ouïe par la vue en habituant les élèves
à lire sur les lèvres, c'est-à-dire à observer le mou-
vement des lèvres de la personne qui parle. Sa
méthode fut professée à Livonie par Jacques Wild
et le pasteur Niederoff, mais on ne lui connaît point
de continuateur dans son pays. [S. Maire 1

AMOROS Y ONDEANA (don Francisco).- Amo-
ros y Ondeano, né en Espagne le 19 février 1770,
entra au service à l'âge de 9 ans, en qualité de
fils de militaire et y fit ses études. Sous-lieu-
tenant à 21 ans, il assista au siège d'Oran, en
Afrique, où il obtint le grade de lieutenant. Il
se distingua dans les campagnes de 1792 et de
1793, devint secrétaire du ministre de la guerre
en 1796, et, en 1803, il fut chargé de la direction
d'un Institut militaire établi à Madrid pour réfor-
mer l'éducation publique en Espagne et y faire

adopter la méthode de Pestalozzi. En 1807, il fut
choisi pour présider à l'éducation de l'infant d'Es-

pagne, don François de Paule. Arrêté à la suite de
la révolution du 19 mars 1808, il fut relâché, puis,
chargé de plusieurs missions importantes, devint
ministre de l'intérieur et enfin ministre de la po-
lice. Forcé de fuir en France après le rétablisse-
ment du roi Ferdinand VII, il offrit ses services à
Napoléon et, à partir de 1815, il ne s'occupa plus
que de l'instruction publique et surtout de la gym-
nastique. Nommé membre de la Société pour /M-
struction élémentaire de Paris, il publia un Mé-
moire sur la méthode d'éducation de Pestalozzi, et
un autre sur la méthode d'éducation physique et

gymnastique qu'il avait établie à Madrid. Ces deux
rapports lui attirèrent des sympathies qui lui
permirent d'ouvrir avec quelque succès des cours
de gymnastique dans la capitale. Ces cours furent
bientôt suivis par de nombreux élèves, et les résul-
tats qui furent obtenus donnèrent à Amoros l'appui
de M. Chabrol*, qlors préfet de la Seine. Secondé
par ce magistrat. Amoros, le 5 décembre 1818, ob-
tint du ministre de la guerre que des détachements
des trois régiments du génie suivissent les cours
de

gymnastique: ce fut le commencement du gym-
nase normal militaire, dont il fut nommé directeur
le 4 novembre 1819; ce gymnase militaire était si-
tue place Dupleix, entre le Champ de Mars et la
barrière de Grenelle. Le 2S juillet 1820, le comte
Siméon, ministre de l'intérieur, décida la création
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d'un gymnase civil normal dont Amoros eut aussi
la direction. Ces deux gymnases formèrent un
grand nombre de professeurs habiles, qui répandi.
rent dans toute l'Europe la méthode de leur maî-
tre. Depuis cette époque, Amoros ne cessa de per
fectionner son enseignement et chercha à l'intro-
duire dans le plus d'établissements possibles. H
mourut à Paris, le 8 août 1848.

Amoros est le fondateur en France de la gymnas-
tique rationnelle. Sa méthode consiste en exercices
gradués propres à développer harmoniquement les
organes. Mais ce qui la distingue surtout, c'est queces exercices physiques eux-mêmes doivent con-
tribuer au développement des facultés morales.
Amoros « avait imaginé d'assujettir tous les mouve-
ments de ses élèves au rhythme, ce qui d'abord
maintient l'ordre et la régularité. Le rhythme est
marqué par des chants dont les paroles expriment
les sentiments les plus élevés qui puissent rem-
plir un cœur humain, le respect et l'adoration
envers Dieu, l'amour du chef de l'Etat, le dévoû-
ment à la patrie, etc. De plus, un jury, formé à
tour de rôle par les jeunes gens les plus distin-
gués, prononce sur tous leiî cas de discipline; et
l'habitude de considérer le côté moral des ac-
tions favorise, au delà de ce qu'on pourrait
croire, le développement des sentiments hon-
nêtes et généreux que renferme le cœur de tous
les jeunes gens. » (Rapport de la Société élémen-
~Kre.)

Pour stimuler les élèves et constater les résul-
tats physiques et moraux obtenus par la méthode,
on remettait à chaque élève une feuille plysiolo-
gique indiquant ses qualités physiques et morales
au commencement du cours et les améliorations
obtenues après chaque mois d'exercices. Cette
feuille était comme un miroir où se reflétaient le
corps et l'âme de chaque élève à mesure qu'il aug-
mentait sa force physique et ses qualités morales.
La méthode d'Amoros étant surtout pratique, c'est
dans ses cours ou ceux de ses élèves qu'il faut l'é-
tudier cependant il l'a exposée avec clarté dans
un ouvrage en 2 volumes in-18, avec album de
60 planches (Encyclopédie Roret), intitulé Nou-
veau manuel d'éducation physique, gymnastique
et morale. Ce manuel doit être étudié' par toutes
les personnes qui s'occupent de l'enseignement de
la gymnastique. [A. Demkès.]

AMOUR-PROPRE. – L'amour-propre, ainsi que
l'indique la composition du mot, est le sentiment

qui nous fait aimer notre propre personne. Au
xvn" siècle, on entendait ce mot dans son sens

étymologique le plus large il signifiait l'amour de
soi, par opposition à l'amour du prochain et à
l'amour de Dieu. Depuis lors, il a pris une accep-
tion plus restreinte et désigne non pas tout instinct

égoïste, mais cet instinct plus délicat qui nous fait
rechercher l'estime ou les éloges de nos sembla-
bles.

Dans le premier sens, l'amour de soi n'est vicieux

que s'il va jusqu'à l'égoïsme
Dans le second, qui est le sens ordinaire, l'amour-

propre est un sentiment qu'il faut non extirper,
mais contenir en de justes limites. L'écueil à crain-

dre, c'est qu'il ne dégénère en vanité et assuré-

ment, il n'y a pas loin de l'un à l'autre; mais en
soi l'amour-propre est plus qu'un sentiment légi-
time c'est presque la marque et la condition d'une
certaine élévation d'esprit. On ne ferait pas l'éloge
d'une personne en disant qu'elle est dénuée de tout

amour-propre.
Ce sentiment tient une trop grande place dans la

nature humaine pour que l'éducation ne se soit

pas préoccupée du parti à en tirer et des moyens
de le régler. L'amour-propre n'est nulle part plus
manifeste que chez les enfants; il trouve, en effet,
libre carrière à son développement dans l'imagina-
tion et les illusions du jeune âge, tandis que plus



tard il décroîtra en proportion même des progrès gi

de la réflexion. Les pédagogues ne sont pas d'ac- fa

cord sur le rôle qu'il convient d'assigner à l'amour- th

propre dans l'éducation morale et intellectuelle. qi

On sait avec quelle vivacité Rousseau s'est élevé cc

contre l'emploi de ce ressort dangereux. Mais l'E

sa théorie a fait peu d'adeptes. Dans la pratique c<

la plupart des maîtres croient qu'une des meilleures m

manières de gouverner et de stimuler les enfants, ri

c'est, comme le dit la langue vulgaire, de les

prendre par l'amour-propre. Et pourvu qu'on gi

évite soit de le surexciter, soit de l'humilier trop le

cruellement, il nous semble aussi légitime que na- l'(

turel d'en user comme d'un des mobiles en somme s(

les plus relevés qui déterminent les efforts de la l'<

volonté humaine.

Aussi ne blâmons-nous pas en principe dans

l'école l'usage des croix; des prix, des places d

d'honneur. Il importe sans doute que les enfants c'

n'attachent pas à ces distinctions une valeur exa- u:

gérée ou une signification inexacte. En faisant u

appel à l'amour-propre, le maître contracte l'obli- d~

gation de surveiller d'autant plus scrupuleusement c<

la vanité et l'orgueil qui en pourraient naître. tE

C'est une des parties les plus délicates de sa tâ- le

che. Voir les articles E~MMtOM, Encouragements, «

Récompenses. [L. Lescœur.] e!

AMUSEMENT. V. Jeu n
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ANALOGIE. Ce mot, quoiqu'il soit d'origine q

grecque, n'a besoin de définition pour personne; Q

il est d'ailleurs plus difficile à définir qu'à com- lE

prendre. Les mathématiciens, qui les premiers en s<

ont fait usage, l'emploient pour désigner l'égalité p

de deux rapports constituant une proportion et à

c'est bien là la forme rigoureuse de l'analogie. p

C'est ce qui la distingue de la ressemblance. Les n

deux ailes d'un oiseau sont semblables l'une à ti

l'autre la nageoire du poisson est analogue à une

aile, c'est-à-dire qu'elle est pour le poisson ce qu'est g

l'aile pour l'oiseau. f-

En philosophie, le raisonnement par analogie est r

une forme imparfaite ou inachevée du raisonne- g

ment par tK~MC~OM (V. Ile PARTIE), s

Deux exemples suffiront à caractériser 1 analogie c

féconde et l'analogie stérile. n

Franklin soupçonne un jour que les phénomènes n

produits p~f une machine électrique sont de même t

nature que ceux de la foudre c'est l'analogie qui 1

le lui a fait supposer il lui semble que les étin-

celles de la machine électrique sont en petit ce r

qu'est l'éclair en grand. Mais il n'en reste pas là d

une suite d'expériences régulières, complètes, ri- a

goureuses lui permettent de vérifier et de démon- c

trer dans tous les détails l'identité qu'il avait en- s

trevue il n'y a plus probabilité, il y a certi- c

tude. Voilà l'analogie féconde. à

Mais si nous disons « les planètes sont par leur c

forme, par leurs révolutions, par leur constitution E

probable, par leur atmosphère, etc., analogues à la t

terre donc elles doivent être habitées comme la f

terre,)' cette analogie ne dépasse pas la simple t

conjecture, elle n'a pas de valeur scientifique. s

En pédagogie, le rôle de l'analogie est d'autant (

plus grand que c'est de tous les modes de raison- (

nement le plus facile, le plus spontané, le plus 1

naturel à l'enfance. La circonspection, la méthode, 1

la précision dans l'examen, la réserve dans les con- (

clusions sont les qualités d'un âge plus avancé (

l'enfant, comme les peuples enfants, va d'un bond, ]

par analogie, aux affirmations les plus téméraires <

et le plus souvent il ne voit qu'une gêne inutile ]

dans la lente série de déductions par où on l'o- 1

blige à passer pour arriver à une règle d'arithmé- 1

tique ou de grammaire, qu'il aurait volontiers appli- ]

quée pour ainsi dire d'instinct.

De cette disposition naturelle à raisonner par

analogie, quel parti doit tirer une saine pédago-
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ie ? Convient-il de prémunir de bonne heure l'en-

tnt contre les écarts et les périls de cette mé-

jode primesautière ? Nous ne le croyons pas, bien

u'on l'ait maintes fois soutenu. Il nous semble au

ontraire que, pour développer le jugement chez

enfant, rien n'est meilleur que de le laisser s'exer-

er au gré de la nature sous la forme imparfaite,

mis vive et hardie, qu'il revêt à cet âge. L'expé-

ience se chargera de réprimer ce premier élan.

La méthode aM~o~Me se lie intimement et lé-

itimement à la méthode intuitive. L'analogie est

B raisonnement spontané, comme l'intuition est

'observation spontanée. Celle-ci développe les

ens, celle-là le jugement. L'une et l'autre valent à

'enfant le plus vif des plaisirs intellectuels à cet

ge et à tout âge, celui de la découverte.

C'est surtout dans l'étude pratique du langage et

le ses lois qu'il faut sefier à cet instinct d'analogie

:'est là qu on peut voir combien il l'emporte sur

m instinct d'imitation machinale. Ecoutez parler

m enfant de quatre ans, et vous restez confondu

les merveilles d'analyse et de la finesse des nuan-

les que lui a fait saisir la seule analogie. Ses fau-

es de français sont autant d'actes de fidélité à la

ogique, que l'usage a trahie. Quand l'enfant dit

ne me /aMez pas mal, disez-moi une histoire, »

ist-ce lui qui a tort? Quand il dit « nous coMr~'o~y,

icus venirons », n'est-ce pas
la preuve qu'il sait

léjà, et mieux peut-être qu il ne la saura dans quel-

tues années, la loi de la formation des temps? 2

)uand pour dire le contraire d'approcher, il invente

e mot déprocher, ne montre-t-il pas qu'il a déjà le

sentiment bien net du sens et de la fonction des

)réfixes et qu'il serait capable, au besoin, de créer

). nouveau toute la langue, puisqu'il en a saisi non

)as seulement les mots, mais les règles et les for-

nés générales, l'esprit même et, comme on dit jus-

tement, le génie de la langue? 2

Trop souvent, dans l'ancienne méthode, l'ensei-

gnement grammatical scolaire commençait par

faire désapprendre à l'enfant cette marche natu-

relle de la pensée pour lui en révéler une plus ri-

goureuse, plus didactique. La grammaire ainsi en-

seignée substituait la règle écrite et apprise par

coeur à la règle sentie et devinée par analogie. De

nos jours, les réformateurs de l'enseignement gram-

matical s'appliquent à suivre de plus près la na-

ture et à ne pas étouner l'esprit d'analogie inné chez

l'enfant.

Il en faut dire autant de l'arithmétique. Assuré-

ment il appartient aux mathématiques de procé-

der par un enchaînement rigoureux de déductions

abréger ici ce serait fausser; mais prenons garde

que l'enfant n'est pas l'homme, qu'il y a une tran-

sition à ménager entre l'âge où l'on ne sait opérer

que sur le concret et cet autre âge où l'on se meut

à l'aise dans l'abstraction. C'est précisément le rôle

de l'analogie d'être l'instrument de cette transition

elle initie l'enfant au raisonnement déductif aussi

bien qu'au raisonnement inductif. Si notre élève

franchit quelque peu légèrement les échelons in-

termédiaires que nous jugeons indispensables à la

sûreté de la déduction, ne nous en inquiétons pas

outre mesure c'est qu'il n'est pas encore capable

de l'analyse minutieuse qui nous en fait reconnaitre

la nécessité. Il a l'esprit aussi juste que nous, mais

plus prompt et plus confiant. Ne nous hâtons pas

de lui apprendre à douter. Disons-lui, par exemple,

qu'on écrit les dixièmes, les centièmes, les mil-

lièmes par ordre décroissant à la suite des unités,

en les en séparant seulement par une virgule il

n'hésitera pas ensuite, si on le laisse faire, à opérer

sur ces nombres décimaux comme il sait opérer sur

les entiers l'analogie l'y porte, et il ne lui faut

rien de plus pour le moment. 11 ne pourrait pas

sans doute rendre raison de ces petits calculs, car

il ne sait pas encore la théorie des fractions mais

provisoirement il peut s'en passer, il n'y a qu'avan-



tage à laisser l'intelligence enfantine pousser cett<
première reconnaissance dans tous ses futurs do
maines avec les seules, ressources de l'analogie
cette logique implicite.

Ce que nous disons de la grammaire et de l'a
fthmétique est vrai, à notre sens, de toute l'in-
struction primaire. Depuis l'art d'apprendre à lirE
età écrire, jusqu'à l'étude de la géographie et dE
l'histoire, c'est par l'analogie qu'il faut soulager la
mémoire et préserver l'intelligence d'un exercice
aveugle ou machinal; c'est elle enfin, elle seule,
qui permet de respecter dans l'enfance la condition
sine non du développement intellectuel, la
spontanéité, l'activité propre, cette séve de l'esprit
qui supplée à tout et que rien ne supplée (V.Activité).Sans doute le règne de l'analogie ne dépasse pasla période de l'enfance, et là même il ne doit ja-mais être exclusif; il doit peu à peu se restreindre
pour faire place, à mesure que la nature le veut, à
des opérations plus sûres, à des procédés plus sé-
vères, à des analyses plus délicates, en un mot aux
deux grandes formes définitives du raisonnement
l'induction et la déduction. Mais, loin de retarder
l'avénement des facultés supérieures, l'esprit d'a-
nalogie, bien dirigé, le prépare et l'assure. La logi-
que naturelle est la meilleure initiation à l'autre.

ANALYSE. Ce mot, venu du grec analysis (dé-
composition) a un sens primitif et général parfaite-
ment clair c'est toujours une opération qui divise,
sépare, distingue les objets auxquels elle s'applique.
Mais, suivant la nature de ces objets, l'analyse prenddes noms et des caractères si dinérents qu'il est im-
possible de lui donner une définition unique.

En raison de l'importance pédagogique de ce
procédé dans ses diverses applications, nous essaie-
rons d'abord de fixer les principaux sens du mot,ensuite de déterminer par rapport a chacune de ces
acceptions le rôle de

l'analyse dans la pédagogie
théorique et pratique, en n'insistant bien entendu
que sur ce qui intéresse l'enseignement primaire.

1_ Divers séns du mot Analyse. – Anallise
réelle; a~M mentale; analyse verbale. Ri-
goureusement, tous les types de l'analyse pour-raient se ramener à deax, car il n'y a que deux
grandes classes d'objets sur lesquels elle puisse
porter, les uns matériels, les autres immaté-
riels. Si elle s applique à des corps, c'est l'ana-
lyse réelle. Si elle opère sur des idées, sur des
conceptions de l'esprit, elle est K~" ou mentale.
Dans le premier cas, on analysera l'air, par exem-
ple, en séparant les éléments qui le composent,
azote, oxygène, acide carbonique dans le second
cas, on fera encore une analyse en distinguant les
diverses facultés de l'âme humaine ou les diverses
qualités d'un homme en particulier.

Mais, pour la facilité des opérations, il convient
<1 ajouter une troisième forme de l'analyse, qui tient,en quelque mesure, des deux autres, c'est celle
qui s applique au langage elle ne porte ni sur des
objets exclusivement sensibles, ni sur de pures
abstractions, mais sur les mots, qui sont le signematériel d'une idée immatérielle. C'est l'analyse
verbale, dite aussi philologique ou

linguistique, et
plus ordinairement grammaticale.

A chacun de ces genres d'analyse correspondune qui en est l'exacte contre-partie et qui
opère sur les mêmes phénomènes d'après les mêmes
lois, mais en sens inverse, c'est-à-dire en commen-
çant par où finit l'analyse et vice versa. La synthèseréelle ou concrète recompose des corps, la synthèseidéale ou mentale reconstitue et groupe les idées
que 1 analyse avait séparées la synthèse M~a/c ou
grammaticale relie les mots isolés et refait la
trame du discours. On verra plus loin de quelle
importance il est en pédagogie de ne pas isoler
d~l~ l'autre ces deux opérations corrélatives,dont le concours est nécessaire à l'équilibre intel-
lectuel.
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.e Principales formes de l'analyse réelle. Le tvoc)- le plus parfait d'analyse réelle est l'analyse c~-
que. La chimie est par excellence l'analyse des
corps composés.

L- Elle comprend l'analyse chimique proprementi- dite qui décompose les minéraux, l'analyse orga-e
?ï:?Mc qui distingue, soit les principes immédiats,e soit les éléments dont sont formés les produits or

a ganiques de toute nature, l'analyse spectrale qui,e en observant le spectre que donne la flamme d'un
corps quelconque, permet de reconnaître, à l'aide

a de raies caractéristiques, la présence de ses élé-
a ments constitutifs.
t Les sciences naturelles donnent aussi lieu à des
analyses réelles analyses minéralogiques, botani-
s ques, anatomiques, etc., qui souvent empruntent le

secours de l'analyse chimique.
e

PWMc~<M /<M*?KM de /'a?M/M M~e. – Cette
opération se rattache étroitement à l'abstraction. Il
faut que nous ayons la faculté d'abstraire, c'est-à-

x dire de considérer séparément ce qui en fait ne se
présente pas séparément, pour être capables d'a-

r nalyser un tout par la pensée~et de le décomposer
en un certain nombre d'idées ou de catégories

abstraites. La forme élémentaire do cette opéra-
tion est l'analyse psychologique, instrument essen-

tiel des sciences philosophiques et morales c'est
à proprement parler l'étude réfléchie de l'âme hu-
marne, considérée successivement sous ses faces
diverses et dans les divers caractères qu'elle pré-

à l'observation. La détermination des facul-
tes, des inclinations naturelles, des formes et des
lois de la pensée, du sentiment, de l'activité sont

autant de résultats dus à l'analyse psychologique.
Mais, parune extension naturelle de ce terme on

1 applique en logique à diverses opérations de rai-
sonnement qui consistent dans l'analyse des idées.

On considère pour ainsi dire ce qui est contenu
dans une certaine notion et on s'applique à l'en
faire sortir. Ainsi il est impliqué dans l'idée même

du monde tel que nous le connaissons que ce
monde obéit à certaines lois, est soumis à un cer-
tain ordre de même, il est contenu dans l'idée
d ordre ou de loi qu'il y a unité de direction et de
plan. Par conséquent il est contenu dans l'idée
même du monde qu'il existe une puissance capa-ble d en régler la marche et d'en maintenir l'ordre.
L'analyse d'une seule idée nous a donc permis d'ep
tirer une suite de propositions.

Les mathématiques tout entières sont l'analyse
de quelques idées premières, l'idée de nombre,
l'idée d'espace, l'idée de temps la géométrie ana-
lyse et énumère tout ce qui était logiquement con-
tenu dans l'idée d'espace la trigonométrie déve-
loppe tout ce qu'embrassait implicitement la seule
définition du triangle, etc. Cependant le mot ana-
lyse mathématique ne s'emploie ordinairement que
pour les opérations où la déduction se fait en sens
inverse ou par régression, c'est-à-dire en remontant
de la conséquence au principe, au lieu de descendre
progressivement du principe à toutes les consé-
quences. En effet, il y a deux sortes de démonstra-
tion déductive. Pour les distinguer par un exemple
sensible, supposons, dit la Logique de Port-Royal,
qu'on cherche à prouver qu'une personne descend
de saint Louis « Il y a deux voies à suivre ou
bien on montre que cette personne a tel pour
père qui était fils d'un tel, et celui-là d'un autre,
et ainsi jusqu'à saint Louis ou bien on com-
mence par saint Louis, on montre qu'il a eu tels
enfants, et ses enfants d'autres, en descendant
jusqu'à la personne dont il s'agit. N La première
méthode, c'est l'analyse; la seconde, la synthèse.
Dans les deux cas, il y a déduction, mais dans l'a-
nalyse la déduction est ascendante, et passe de la
proposition qu'il s'agit de prouver au principe géné-
ral qui la renferme dans la synthèse. eUe est des-
cendante.
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L'algèbre facilite tellement cette déduction en vel

sens contraire à la déductMn normale ou synthèse, ton

qu'on a pris l'habitude d'appeler l'algèbre elle- dei

même du nom d'anale.
un

11faut remarquer qu'à tous ses degrés 1 analyse df)

emporte non-seulement l'idée de division et de la~

décomposition, mais aussi celle de recherche et lez

d'invention. Elle est en effet plutôt une méthode La

de recherche et de découverte la synthèse au U <

contraire, une méthode d'exposition, ou, comme tr<

disait Port-Royal, « de doctrine pr-.

A l'analyse jM~cAo~t?Me et à l'analyse mathé- co

matique, il faut encore ajouter une deinière forme

de l'analyse idéale c'est l'analyse est/ue, qui pa

sert de fondemement à la critique littéraire et à la si

cr~'OMf
d'art. Ici ce n'est plus le rapport logique es

des idées que l'on considère, c'est le rapport corn- qu

plexe de l'idée, du sentiment et de l'expression m.

qui constitue le teoM. Analyser une œuvre d'art, to

c'est se rendre compte de tous les éléments qui la m

constituent et juger de leur convenance, de leur éd

harmonie, de leur action sur notre esprit, notre se

imagination ou notre cœur. te

PftMOpa/M /0~n~ <~e fa~/M o?M ~Mya~c.–L a-
le

nalyse des éléments du langage peut se faire,- soit

en considérant ces éléments, c'est-à-dire les mots, la

d'une façon isolée, quant à leur forme et à leur dl

nature c'est l'analyse yramma~ca/e proprement m

dite soit en les considérant par rapport à leurori- p:

gine et à leur dérivation c'est t'analyse étymologi- G)

que; soit enfin d'après leur fonction dans la phrase m

et leur rapport avec la syntaxe c'est t'analyse a'

/o~!OMe qui serait peut-être mieux nommée syn- él

<<M:?Me. <
~t

2. Rôle de l'Analyse en pédagogie. 1 DE l'A- s(

NALYSEEN GÉNÉRALDANSL'ËOLCATION. Un des ré- a

sultats essentiels de l'éducation intellectuelle doit d

être d'habituer l'esprit à la précision et à la netteté s~

des idées. C'est la première différence entre un es- p

prit cultivé et celui qui ne l'est pas, que celui-ci se t.

contente d'aperçus vagues et fugitifs, confusément ti

saisis par l'imagination, tandis que l'autre a besoin c

de notions exactes, distinctes, précises et fortement q
liées les unes aux autres. L'un entrevoit toujours, 11

l'autre se rend compte. P
Ce qui donne à l'intelligence ces habitudes de u

justesse et de rigoureuse exactitude, c'est surtout L

l'usage constant de l'analyse, analyse des parties a

matérielles d'un objet concret, ou analyse des con- a

ceptions générales étudiées sous tous leurs aspects s

et dans toutesleurs nuances.
Descartes plus qu'aucun autre penseur a contri-

bué à faire de la précision et de la clarté les qua- r

lités francaises par excellence c'est l'analyse qu'il q
recommandait comme un instrument principal du

développement de l'esprit, quand il formulait la f

seconde règle de sa méthode Diviser chacune des

difficultés qu'on examine en autant de parcelles 1

qu'il se peut, et qu'il est requis pour les résou- t

dre. ,>

Condillac, dans la pédagogie comme dans la phi- {

osophie de notre pays, représente tout particulière- t

ment le génie de l'analyse mais il avait le tort de i

vouloir donner pour premier objet aux analyses de

l'enfant cet ensemble de facultés et de phéno- 1

mènes qu'on appelle l'âme humaine. Par une con-

tradiction qui étonne, l'auteur du r?-at~ fïM
MHsa- j

tions, qui fait dériver des sens toute connaissance,

demande que l'analyse des opérations intérieures

précède l'étude des phénomènes sensibles.

La vérité, c'est qu'il faut premièrement exercer

l'enfant à l'analyse des choses qui frappent ses

sens. Qu'on ne se contente pas de les lui montrer en

gros qu on l'exerce le plus tôt possible comme le

voulait Pestalozzi, comme le font jusqu'à l'excès les

pédadogues allemands, à en distinguer et à en dé-

crire les parties dans tout leur détail.

On peut dire pour l'éducation comme pour le dé-

:Ioppement de la science humaine en général, que
ut le mouvement de l'esprit s'accomplit entre ces

eux termes 1" la perception immédiate, qui est

le synthèse confuse et vague 2° la connaissance

efinitive, qui est une synthèse réfléchie c'est par

malyse que l'esprit va de l'une à l'autre. « Von-
z-vous acquérir de vraies connaissances, disait

M-omignière que tout soit détaillé, compté, pesé.

'est ne rien voir que voir des masses. Divisez vo-

'e objet étudiez successivement toutes ses pro-

riétés donnez votre attention aux moindres cir

instances. »
Pour habituer l'enfant àl'analyse il ne faut donc

as attendre l'âge de l'instruction scientifique
on veut lui assurer un esprit droit et solide, il

5t bon que, dès les premières années,dans les images

u'ii regarde avec attention, ou dans les objets euï-

lemes, il soit exercé à considérer non-seulement le

jut, mais les parties et leurs rapports. De même,

iais beaucoup plus tard, quand commencera son

ducation littéraire, il faudra exiger de lui non pas

eulement qu'il sente confusément les beautés du

exte, mais qu'il analyse, dans la mesure du possible,

es éléments de son admiration.

Ce qu'il faut se rappeler surtout, c'est que le

angage lui-même, qui est le premier degré de 1 é-

lucation de l'enfant, constitue un excellent instru-

ment d'analyse. Le mot célèbre de Condillac, répété
par Laromiguière, « les langues sont des méthodes

;naMwMM de la pensée, » n'exprime pas seule-

nentune idée philosophiquement vraie, il explique

mssi pourquoi 1 on a raison dans l'enseignement

;lcmentaire de t6air à l'étude de la langue. Si l'on

Ipprend aux enfants la grammaire, ce n'est
pas

seulement en vue de l'orthographe pratique, c est

aussi pour développer en eux cet esprit d'analyse,

l'observation et de raisonnement qui trouve une de

ses applications les plus naturelles à la fois et les

plus délicates dans la distinction des éléments du

langage. Discerner et désigner par des noms dis-

tincts les différentes parties de la pensée et du dis-

cours, c'est opérer à peu près comme le chimiste

qui isole et place dans des éprouvettes distinctes

les éléments de l'air et de l'eau. L'enfant qui sait

parler, sait analyser il fait sans cesse des analyses

inconscientes. Un maitre habile lui apprendra seu-

lement à s'en rendre compte. Et en l'habituant à

analyser son langage, il l'habituera par là môme à

analyser sa pensée, c'est-à-dire à rëuéctur et à rai-
sonner. V. Analytique (Méthode).

[G. CompayréJ.
2° ANALYSERÉELLE e/M't~Me, to~H~MC, M!M~-

ra/o~Mf, etc. – V. ~Ka~M cAzm~Me~, &o<an!-

ques, minéralogiques dans ta H' PARTIE.

3" ANALYSEMENTALEOU IBÉALE. V. F~CAO/O~M

et~o'MC dans la 11' PARTIE.

4° ANALYSELITTÉRAIRE. '< On ne comprend

les prodiges de l'horlogerie, dit M. Dupaty, qu a-

près eh avoir démonté les rouages de même, cest

par l'analyse que l'on apprend à juger les ouvra-

ges des grands maîtres, à les admirer, à les imi-

ter. L'analyse littéraire a pour objet de faire con-

naltre une œuvre de littérature, d'abord en rendant

compte du sujet qu'eUe traite, ensuite en donnant

l'idée des qualités qui la distinguent.

Avant de décider dans quel esprit et d'après

quelles méthodes cet exercice doit être fait dans

récote primaire, on peut se demander si, comment

et à quelles conditions il y peut entrer.

Que l'analyse littéraire soit du domaine des étu

des primaires, ou tout au moins des études prépa-

ratoires de l'instituteur primaire, c'est ce qui nous

parait ressortir des raisons générales exposées ail-

leurs (V. Littérature) en faveur d'un enseignement

bien compris de la littérature nationale dans les

écoles nationales. En fait, d'ailleurs, presque tous

les pays ont reconnu la nécessité de donner à leurs

instituteurs quelques notions littéraires,dont l'exer-



ANALYSE -78- ANALYSE1
cice de l'analyse est à peu près le seul moyen d
contrôle.

Dans les écoles normales allemandes, l'analysdes poèmes de Schiller, de Gœthe, de Klopstockde Lessing est un exercice obligatoire, semi-men
suel dans certains établissements, hebdomadair
dans d'autres. Les institutrices anglaises et amé
ricaines ne sont ni moins fréquemment ni moin
sérieusement exercées à l'étude de Shakespearede Milton, de Pope, de Dryden, et même de poète:et de romanciers contemporains. Les examen!du brevet de capacité (V. ce mot dans la H' PAR
TiEJ ne laissent pas de doute sur le rôle assigné i
1 analyse littéraire dans la plupart des pays ot
1 instruction est florissante.

f J° "<.

Chez nous, l'analyse littéraire fait partie de l'exa.
men du brevet supérieur, à Paris seulement et pouiles aspirantes seulement. Elles ont ordinairementà analyser, à apprécier, à comparer les chefs-d'œu-vre de notre théâtre classique, quelquefois mômeceux des littératures étrangères, anciennes surtout.

Nous n'hésitons pas à donner à l'analyse litté-
raire la place qui lui convient; mais, d'autre part,nous ne nous dissimulons pas les difficultés qu'ellerencontre dans l'enseignement primaire. Il manquea la plupart, à la presque totalité de nos élèves-
maîtres une culture esthétique, une initiation litté-raire suffisante pour apprécier pleinement les beau-tés des œuvres qu'on leur demande d'analyser.C'est là 1 ccuei) inévitable; plus qu'aucune autre en
Europe, notre littérature nationale est imprégnée
pénétrée, inspirée des souvenirs classiques, elle
perd beaucoup de son charme et de son sens pourqui n'a pu passer par l'école de la Grèce et de
Home or nos instituteurs ne savent et ne saurout
jamais ni latin ni grec il ne faut donc pas se flatterde pouvoir les mettre en état de saisir et de goûteric parfum classiquedenotrolittérature.

Mais est-ce à dire qu'avec une bonne culture
moyenne, avec un développement suffisant de l'ima-
gination, de la raison et du goût, les chefs-d'œuvrede Corneille ou de Racine, de Bossuet ou de La
Bruyère, de La Fontaine ou de Boileau seront poureux lettre close ?C'est au contraire la gloire de nos
grands écrivains de s'être assez rapproches de la
nature pour être éternellement compris et aimésde tous. Il ne faut que la rectitude de l'esprit et du
cœur pour les lire avec émotion, avec admiration.

Aussi, que doit être l'analyse littéraire dans no-tre enseignement primaire? Non pas une œuvre
d érudition, une ostentation de connaissances litté-
raires, une imitation toujours maladroite de ce quine convient qu'à l'enseignement secondaire, mais
l'expression simple, saine et vraie de ce qu'on a
compris et senti à la lecture d'un chef-d'œuvreEn d'autres termes, trois points nous paraissent
importer également pour que l'analyse littérairesoit accessible et soit profitable à nos jeunes insti-
tuteurs 1° le choix des sujets: ne faire analyserque désœuvrés susceptibles d'entrer dans l'éduca-
tion populaire, lesplus simples, les plus humaines,les plus naturelles detoutes;2°I'a~M conscien-
ctC!Mc<.<la y~.e méthodique f/M ~T-h~ dont t'œu-vre se compose: exercer les jeunes gens à voir
comment se développe le sujet, dans quel ordre se
suivent les faits ou les idées )'a t~ des
qualités non d'après des règles convenues, mais
~apr~ leur propre sentiment leurdemander de
dire sans emphase quelles parties de l'œuvre,quelles idées, quelles qualités les ont personnelle-ment frappés ou émus, et pourquoi.

Un élève-ma!tre à qui l'on donnera pour sujet< po~~M de Boileau, qui se perdra en phrases
vagues sur ce poème au lieu de le suivre point
par point qui, au lieu de dire ce qu'il y a remarquécroira mieux faire de répéter les louanges bana~les qu'il a lues dans un manuel à t'adresse de Des-
préaux, celui-là n'aura rien appris.

le
pour avoir vu trop de candidats donner surrcet ëcueit que de bons esprits vont jusqu'à condim;e ner comme exercice

pëdagogique~'an~ty~
~t'ons-it était impossible de lafaire simple et populaire, si les maîtres, si les Mm-:e missions d'examen demandaient aux aspirants dese déguiser en élèves de rhétorique, de parler dece qu'ils ne savent pas et de ce qu'ils ne sententpas. Mais qu'on prenne soin de les habituerTurepar eux-mêmes et à juger par eux-mêmes, qu'ontraite seulement comme faisait Molière pour Mvieille servante, premier jugedeseschefs-d-œuvreàqu'on les mette en contact immédiat avec le beau

passer à travers une rhétorique de convention,sans vouloir leur faire faire des parallèles avec l'an-
tiquité classique, sans les rebuter par un excès de
détails dans la recherche des finesses, des nuances,n~ littéraires qui ne sont point faites

pour eux; à ces conditions, l'analyse littéraire seraun excellent exercice par te fond, elle formera leur
raison, leur jugement, leur cœur; par la forme, elleéveillera leur imagination, 1-orncra de morceaux
précieux et lui communiquera sans qu'ils y songent
~~uatite par excellence de notre littérature, le
goût.

Ajoutons qu'il faut que l'instituteur ait été fami-
liarisé avec 'y littéraire tcUe que nous ve-nons de l'esquisser pour être capable à son tour defaire analyser à ses élèves dans le même esprit, sans
pédanterie et sans affectation, les petits morceaux
de littérature qu'il leur fera apprendre, une fablede La Fontaine, une page de Buffon. fB 1ce t! LANGAGE. Nous réunirons sous~t ,) les trois sortes d'analyses que comportet étude de la langue l'analyse grammaticale,
l'analyse logique et l'analyse étymologique.

L'analyse grammaticale consiste à décomposerles phrases selon les espèces de mots qu'ellescontiennent et à faire connaître les rapports que lesmots ont entre eux.
L'analyse logique a pour objet de distinguer etde déterminer les différents termes des proposi-tions, de reconnaitre la nature, le nombre de ces

propositions et les rapports qu'eUe-i ont entre elles.
~anajyse f/t/Mo/o~Mf decompose les mots au

point de vue de leur formation et de leur origine,afin de les classer par familles, comme primitits,dérives ou composes.
'f,

Ces moyens d'enseignement ne sont pas de bien
ancienne date dans le programme de nos écoles
primaires et cependant ils ont donné lieu déjà àde nombreuses et vives discussions. D'abord com-
plétement inconnue des maîtres d'école, puis im-
posée aux aspirants au brevet de capacité par les
règlements de )~3. étudiée dès lors avec cette fièvre
qu apportent les candidats à la préparation des ma-
tières obligatoires, l'analyse grammaticale et logi-
que tendit bientôt à prendre dans l'enseignement
primaire sinon un développement démesuré, du
moins des formes et des allures trop techniques,trop pédantes, trop subtiles. C'est ce qui arrive
toujours quand on se jette avec plus de bon vou-loir que d expérience dans une voie nouvpUc Plu-sieurs circulaires ministérielles, que nous résumons
ailleurs (V. Gt.a~:<M- /~faM<.), combattirent cet
abus. Mais il est plus facile de s'élever en termes
éloquents contre « la scolastique grammaticale etses théories subtiles .), contre ces analyses pré-tendues ~-amma~ea~ ou décorées du nom de/o-
gigues, et bonnes seulement à faire prendre en
dégoût l'enseignement de la langue n, que d'in-
diquer avec précision les moyens d'accomplir ta ré-
forme pédagogique qu'on a. si justement en vue

D'abord, il ne peut être question de supprimer pu-rement et simplement l'analyse ce serait ramener
1 enseignement du français, sous prétexte de sim-
phHcat)on, à cent ans en arrière. S'il ne faut pas de
métaphysique, il ne faut pas non plus de routine



ANALYSE 79 ANALYSE

aveugle dans l'étude des langues, de la langue ma- f

ternelle surtout, et l'analyse n'est autre chose qu un t

ensemble de procédés imaginés pour que l'enfant (

arrive à se rendre compte des lois les plus simples t

du langage, de celles qu'il applique naturellement 1

tous les jours. 1

II ne reste donc qu'une question de mesure

sous quelle forme et jusqu'à quel point peut-on

faire entrer l'analyse dans l'enseignement primaire?

Il est manifeste que l'ancienne théorie grammati- 1

cale, celle des logiciens du moyen âge, n'est pas

celle qui convient à nos écoles, bien qu'on en re-

trouve encore les traces dans certaines parties de
l'enseignement grammatical, de l'analyse logique en

particulier. Nous n'en sommes plus sans doute,

comme au temps de Port-Royal, aux dix catégories

de propositions composées disjonctives, condition-

nelles, causales, f~a<:uM, discrétives, exclusives,

e.EK'pMfM, comparatives, inceptives ou désitives;

mais beaucoup de nos manuels de grammaire élémen-

taire contiennent encore un trop grand nombre de

ces définitions contradictoires ou tout au moins inu-

tiles, de ces distinctions incompréhensibles pour de

jeunes intelligences, de ces recettes pour expliquer

l'inexplicable, qui sont les restes de l'ancienne

tradition d'analyse logique fondée sur des données

fort délicates de logique, sinon de métaphysique.
Si ce sont là des abus regrettables, c'en serait un

autre non moins fâcheux de vouloir à tout prix

épargner aux enfants tout effort de réflexion, toute

idée abstraite, tout terme technique. Les instruc-

tions ministérielles prescrivent d'amener l'enfant à

« se rendre compte du rôle que chaque mot joue
dans le phrase ». Mais il faut bien pour cela qu'il

analyse le mot et sache ce qu'est une phrase. Vous
reculez devant les appellations de verbes transitifs

et intransitifs comment expliquer sans elles, com-

ment rappeler brièvement, que j'aime a un complé-
ment direct et que je meurs n'en a pas? On a

épuisé tout les traits de la raillerie sur les « com-

pléments circonstanciels et les propositions in-

ciddntes », termes barbares, si l'on veut, mais dont

l'enfant s'effraye beaucoup moins que nous et qu'il
est bien peu pratique de remplacer par de longues
circonlocutions est-il donc si difficile de montrer à

l'élevé qu'une incidente se rattache àun nom, de la

même façon qu'un adjectif ou un participe, et que
l'on dit M~ Ao~MM qui a <<<?l'argent ou un homme

qui a /f!M! comme on dit un homme riche ou un

/tOMn!e a~'an:<' ?
Ce qu'il faut condamner, en définitive, ce sont

des procédés défectueux d'analyse, et non l'analyse
elle-même. Renonçons, cela n'est que trop juste, à

en faire un long et monotone exercice technique
ne la séparons pas de l'étude vivante de la langue,

qui elle-même ne se sépare pas de l'étude de la

pensée. De la sorte on passera naturellement, aisé-

ment, de l'analyse logique l'analyse grammaticale
et de celle-ci à l'analyse étymologique.

On remarquera que nous plaçons l'analyse logi-
que très élémentaire au début des études gramma-
ticales, bien que cette méthode puisse, à première

vue, déconcerter d'anciennes habitudes. C'était

celle du Père Girard, c'est celle qui s'impose à qui
veut suivre la marche de la nature. « Dans le déve-

loppement progressif de la raison, dit excellemment
M. C. Marcel (L'étude des <<M~Mmramenée à ses
véritables principes, t. II, p. 28), la perception d'un

objet précède toujours la considération de ses par-
ties nous arrivons à l'intelligence de notre langue
en passant de la phrase aux mois. » Et M"" Pape-
Carpantier (Manuel de l'institutèur, 9' année,

p. 47) « Pour faire l'analyse d'une forme du lan-

gage, il faut d'abord faire l'analyse de la pensée
qu'elle exprime en d'autres termes, une analyse
logique, c'est-à-dire simplement l'étude des idé~s et
de leurs rapports, doit précéder l'analyse gramma-
ticale proprement dite, c'est-à-dire l'étude de la

forme des mots et de la contexture. Cela est si

vrai, que la définition même de certaines espèces
de mots, comme la conjonction ou la préposition,
ne peut s'entendre clairement que st l'on a au

moins une idée de la proposition et des termes qui
la composent.

L'analyse <?MO~:?M< plus récemment intro-

duite que les deux autres, leur fait suite et les

complète. Elle n'a pas non plus échappé &la cri-

tique. Un ministre libéral et éclairé trouvait étrange

qu'on enseignât, « dans une école normale de l'Est.

des aperçus sur la terminaison des substantifs et

des adjectifs et sur les rapports de cette terminaison

avec le sens ou le genre des mots. Il est possible

que cet enseignement ait été fait là ou ailleurs

sous une forme trop savante mais, en le supposant
donné avec sagesse et à-propos, ne serait-il pas à

sa place dans la préparation de nos instituteurs ?

Si je lis « Cette action est condamnable, cette si-

tuation est t.'M:M< ce sel est!0~<A~, est-il extraor-

dinaire que je fasse remarquer a des élèves d'école

normale le sens qu ont toujours ces trois désinen-

ces d'adjectifs, aMe, :Me, MMe7

Et même dans l'école primaire les enfants ne

trouveront-ils pas intérêt et profit à remarquer le

sens et le genre de tous les mots terminés par leur

ou par ment, la signification particulière de ceux

qui commencent par pré ou par re, la valeur né-

gative des prépositions <n ou dé, et une foule d'au-

tres notions tout aussi usuelles,tout aussi simples?
Il est bien entendu que, là aussi, le maitre s'inter-

dira tout ce qui est hypothétique, conjectural ou

trop savant, tout ce qui n'est que curieux, comme

les recherches sur l'origine des mots, des termi-

naisons, des particules composantes; mais il s'atta-

chera, sans aucun scrupule, à déterminer l'idée que
vient ajouter à un radical une terminaison ou une

particule composante à reconnaître, quand cela

est possible, dans des mots divers, l'identité ou la

parenté de radicaux plus ou moins transformés aà

constituer ces familles de mots dont la recherche

est si attrayante, dont la constatation est, à part ses

autres résultats, si profitable pour le développement
de l'esprit d'observation et de comparaison.

Il ne faut jamais oublier d'ailleurs que notre

langue a pris au latin la plus grande partie de ses

éléments lexicologiques et syntaxiques que, de plus,
il y a eu entre elle et le latin une sorte de langue

intermédiaire, cet idiome mal défini du moyen âge
sur lequel l'esprit populaire s'est donné carrière,

pendant plusieurs siècles, en créant de toutes piè-

ces, avec les matériaux qu'il avait sous la main, des

locutions et des tours libres et spontanés, logiques

sans doute a leur façon, mais d'une logique qui
n'est ni celle de la langue primitive, ni celle non plus

de notre langue définitive et classique du xvit* siècle.

De là la plupart de ces s'a/~CMTHMque l'analyse

grammaticale ou logique, dans l'enseignement pri-
maire surtout, aurait tort de prétendre disséquer et

expliquer rigoureusement.
C'est sous ces réserves et avec cette double atten-

tion à ne la laisser dégénérer ni en exercice méca-

nique ni en étude savante, que l'analyse du langage
dans ses différentes applications nous semble, de-

voir garder la place qu'elle occupe dans nos éco-

les primaires.
Il nous reste à examiner les procédés scolaires

les plus convenables pour l'enseignement de l'a-

nalyse.
Les notions qui doivent servir de point de départ

sont celles qui concernent le nombre et le genre,

appliqués d'abord aux noms, puis aux adjectifs qua-

lificatifs. Dès que l'enfant connalt le verbe être, on

peut lui donner l'idée de la proposition simple, et

c'est, sans qu'il le sache, sans qu'on ait besoin de

le lui dire, sa premiërf leçon d'analyse logique.
Ces premiers exercices doivent se faire do vive

voix. Toutes sortes de raisons obligent le maître à
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préférer l'analyse orale à l'analyse écrite pour les
petites classes elle permet de soutenir plus aisé-
ment l'attention des jeunes enfants, de leur don-
ner les incessantes explications qui leur sont né-
cessaires,d'éviter la sécheresse d'un exercice qui,
écrit tout au long, les rebuterait, enfin et surtout
d'intercaler suivant le besoin et l'a-propos quelques
attrayantes leçons de choses parmicesleçons sur
les mots. Peu à peuon passera à l'exercice écrit, qui
sera d'abord et le plus longtemps possible préparé
par l'exercice au tableau noir; mais ici deux pré-
cautions sont essentielles d'une part, éviter le plus
possible d'employer le temps de l'élève en écritu-
res inutiles, en répétition fastidieuse des mêmes
formules d'autre part joindre souvent à l'analyse
la synthèse, les petites phrases à inventer, re-
tourner, à modifier, les noms et les épithètes à
changer de forme, de nombre, de genre, de place.

Diverses manières de procéder à l'analyse écrite
sont usitées. La plus employée consiste à écrire
dans une colonne verticale les mots de la phrase
et à écrire en regard l'énoncé de ses caractères
grammaticaux. Encore difière-t-on dans l'extension
à donner à cet énoncé certains maîtres, et non des
moins compétents, M. B. Jullien par exemple, veulent t
qu'on écrive tout au long n substantif, masculin,
singulier, n etc. la plupart conseillent des abré-
viations sing. ou xy. ou. nous avons vu des
cahiers entiers d'analyse rédigés d'après ce sys-
tème d'initiales, comme n. c.M. p. (nom commun
masculin pluriel). Se représente-t-on à quel point
une pareille besogne est propre à développer l'in-
tetligence,àéveillerl'esprit, acaptiver l'imaginationL'autre procédé consiste à tracer sous les mots
eux-mêmes un certain nombre de signes de con-
vention désignant leur nature, leur nombre, leur
genre, leur rôle dans la proposition. Les systèmes
les plus répandus sont, croyons-nous, ceux qu'ont
employés M"~ Pape-Carpantier dans son Cours
d'éducation et d'instruction ~'t'Mai'~ et M. Aug.
Grosselin dans son .Ma~ de la me~o~ p/;o?!omt-
mi'f/Mf. Chaque maître du reste peut en imaginer
d'autres, suivant les besoins de sa classe. Nous
donnons au mot iMn/~e quelques spécimens de
ces divers procédés et de ceux des écoles primaires
étrangères, dans notre H* PAKTns.

Quels que soient parmi ces procédés ceux qu'on
adopte, et il est peut-être bon de leur faire une
part à tous, l'important est de ne jamais perdre de
vue le véritable but de l'analyse logique ou gram-
maticale. Et nous nous rendons pleinement à cette
pensée de M. E. Grosselin « L'analyse doit être
considérée avant tout commeune précieuse gymnas-
tique intellectuelle. » [Ch.Defodon~ 1.

ANALYSE DES VOEUX DES COKS!:)LS GÉ-
KKKAUX. – Publication qui parait tous les ans
depuis 1839 à la librairie administrative de P. Du-
pon t comme supplément au /i~/<c<Mto/~ete/~u mi-
MM~~f/e /'tK<er:~M'. L'un de ses chapitres les plus
intéressants est celui de t instruction publique, dont
on trouvera le résumé au mot ô'o';s' :Y.tf/e?w<!M.r

AN,U.YT)QUE (Méthode). En pédagogie, on
appelle méthode analytique toute méthode qui fait
det'anatyselemoycnprincipaid'enseignement.C'est
assez dire que ce nom de A/toa~cma/t/ft~Me man-
que de précision, l'analyse pouvant entrer pour
une part considérable dans les systèmes pédagogi- i
ques les plus différents. Ainsi la méthode deJacotot f
est à certains égards la méthode analytique par 1
excellence, puisqu'elle force l'enfant à décomposer [de lui-même les notions qu'on lui présente à des- 1sein dans toute leurcomplexité; cependant la syn- 1
thèse y joue un aussi grand rôle, puisque le même [enfant est appelé à former, à combiner, à compo- r
ser de toutes pièces, des mots, des phrases, des d
récits entiers.

Le plus souvent on entend parme~o~e t~M-
?M celle qui fait trouver par l'élève tous les élé- a

ments de la science la mfMoofe ~~h'~Me les
lui donne tout formés et logiquement groupés. La
première est évidemmentcelleparoùtoutcsciencea a
commencé, la seconde est celle qui convient à l'ex-
position d'une science définitivement constituée.
L'une remonte pas à pas, comme l'esprit humain
l'a dû faire, de ce qui se voit ce qui ne se voit pas,
du tout confus aux parties distinctes, des consé-
quences aux principes, des faits aux idées, des vé-
rités particulières, les premières connues, aux vé-
rités générales. L'autre méthode, plus brève et plus
impérieuse, énonce d'emblée et enseigne d'autorité
une suite de propositions, classées non dans l'or-
dre où elles ont pu être découvertes, mais dans
celui que prescrit l'enchainement logique des idées.

On sait avec quelle confiance et aussi par quel mé-
lange d'idées admirablement justes et d'artifices trop
ingénieux, Rousseau, dans sonEmile, promettait de
mener à bonne fin l'éducation tout entière par les
seules ressources de la méthode analytique, pré-
sentée dans sa forme la plus hardie, la forme eM'M-
~Mf pure.

Condillac était à peu près du même avis et pour
cette raison spécieuse: e Si l'analyse, disait-il, est
la méthode qu'on doit suivre dans la recherche de
la vérité, elle est aussi la méthode dont on doit se
servir pour exposer les découvertes qu'on a faites.
Pour exposer la vérité dans l'ordre le plus parfait,
il faut avoir remarqué celui dans lequel elle a pu
être naturellement trouvée. »

L'opinion de Condillac est trop absolue. Autre
chose est inventer, autre chose enseigner. Le pro-
fesseur qui instruit n'est pas le savant qui décou-
vre. La méthode analytique, exclusivement appli-
quée, présenterait des inconvénients considérables
slle condamne l'élève à refaire à lui seul le travail
ie plusieurs générations de savants elle oblige
les esprits médiocres à reconstruire pièce à pièce
~'édifice élevé parle génie. Une pédagogie sage qui
veut ménager les efforts et épargner le temps des
élèves emploiera souvent la synthèse, c'est-à-dire
l'exposition didactique de la vérité elle n'aura re-
:ours à l'analyse que dans la mesure du possible,
3t autant qu'il est nécessaire pour stimuler la ré-
flexion personnelle. j'G.Compayré1

AKALYTtQUE-SYNTHËTIQUE(Méthodedelec-
.ure).–V.ee/ure.

ANCIEN TESTAMENT. – V. Bible et ~ra~
AN<))!S INSTITUTEURS ET ANCtUNNES

)SS! )TtJT)!tCËS. f. &ecOM~.
A!\CtË9.S SOUS OFUCtERS. – V. So!M-o/-

(tC/ers.
AKORE~: (Johann-Valentin). –Théologien et pé-

iagogue allemand, né à Herrenberg (ta86), mort à
Stuttgart en t654. Préoccupé des moyens de régé-
~ërer l'Eglise, il chercha la cause de ses maux dans
a mauvaise direction de l'éducation et de l'ensei-
;nement et, partant, le remède dans une réforme
)édagogique,dont les principaux caractères étaient,
.clon lui subordination de toutes les études à
'elle de la religion; dans les études profanes, aban-
lon des méthodes scolastiques, appel plus fréquent
~ujugement et non à la seule mémoire, instruction
ie se bornant pas aux langues et à la rhétorique,
nais donnant des notions exactes sur le monde réel,
nfin exercices du corps. Dans un de ses Dialogues,

donne ces trois règles quant à l'enseignement
lémentaire )° ne rien apprendre à l'enfant en
ïn gué étrangère 2" ne lui apprendre que ce qu'il
cm comprendre, 3" n'essayer de lui faire com-
rendre que ce qui est de son âge et à sa portée.

veut qu'on fasse beaucoup lire les bons auteurs
lutôt que beaucoup étudier les règles de gram-
maire.IlIl combat enfin le procédé d'enseignement
ans les écoles par demandes et questions et essaye
iotamment dans un petit''a~e/csMe, )G21)de mon-
'er comment on pourrait le vivifier. Ses vues, qu'ilil
vait exposées dès sa jeunesse dans une .Eso':ttsse
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de la bonne éducation, se trouvent dans sa Des- p!

crM~'OM de la République chrétienne en latin et p<

dans sa Citadelle chrétienne (en allemand). Il était ta

très lié avec Amos Comenius et il sut compren- cI

dre plus que personne en son temps la portée de la

Didactica magna. Spener disait de lui, par allusion m

à la vivacité de ses attaques contre la scolastique qj

« Si quelqu'un peut réveiller les morts, c'est An- ci

dreae. » Sa vie fut un modèle de dévouement a e<

Calw, où il fut doyen, il nourrissait à ses frais les ti

élèves pauvres..

4KECOOTES. – Les anecdotes sont nécessaires J<

à l'enseignement; elles le sont surtout au degré e

primaire. Elles donnent plus
d'attrait à l'étude, w

soutiennent l'attention fatiguée, rappellent les es- ri

prits distraits. Un orateur athénien~ voyant que ses d

auditeurs ne l'écoutaient pas, leur raconta une fa- il

ble aussitôt on prêta l'oreille; et après les avoir d

fait. rougir de leur légèreté, il put reprendre son n

discours et se faire écouter. L'instituteur a souvent

besoin de recourir à pareil artifice. L'anecdote ha- c

bilement placée est un de ses petits moyens de r

succès: elle peut animer, égayer, quelquefois même p

éclaircir utilement presque tous les genres d'ensei- d

gnement.
C'est surtout dans l'histoire qu'elle se place na- ç

turellement il suffit parfois d'une anecdote pour li

donner aux personnages historiques leur caractère, n

leur physionomie particulière, pour en faire en d

quelques mots un portrait qui prendra sa place r

dans l'imagination et dans la mémoire. Parlez s

d'Alexandre, de Charlemagne, d'Henri IV, de F

Louis XIV, ce ne sont que des noms pour les en- s

fants si l'on s'en tient aux généralités, aux guer- «

res, aux traités, aux institutions, tout cela se res- c

semble tt se confond dans l'esprit de l'écolier. `

Quelques anecdotes serviront à distinguer les figu- i

res. Henri IV, surpris par un ambassadeur se pro- i

menant dans sa chambre sur les pieds et sur les s

mains, ayant son fils sur le dos, ou faisant passer (

des vivres aux Parisiens qu'il assiége; ou bien di- s

sant qu'il veut que tous les Français puissent cha- <

que dimanche mettre la poule au pot, ce sont là des

traits qui le feront bien mieux connaître aux enfants

que de longues dissertations. Voulez-vous leur par- (

1er d'Alexandre, de sa soif de gloire et de son insa- (

tiable ambition, racontez qu'étant encore enfant, 1

il se mit à pleurer en apprenant une nouvelle vic- <

toire de son père; comme ses amis lui on deman- ]

daient la cause « J'ai peur, leur dit-il, 'que mon

père ne s'empare de tout l'univers et ne me laisse 1

plus de conquête à faire. Voulez-vous faire com- ) ]

prendre le rôle de Charlemagne comme restaura- 1

teur des lettres ? Racontez sa visite à l'école, ses c

reproches aux enfants do familles riches, ses en-

couragements aux pauvres cela peint et l'homme et

l'époque. C'est pour les enfants surtout qu'on pour-

rait dire de l'anecdote comme de la légende,

qu'elle est plus vraie que l'histoire.

Les anecdotes sont aussi profitables & l'enseigne-

ment moral. Quel discours sur l'amitié et la fidélité

à tenir sa parole sera plus éloquent que l'aventure

de Pythias et Damon ? Pythias était condamné à mort

par Denys le tyran il demande la faveur d'aller an-

paravant terminer quetques affaires dans une ville

voisine. Damon, ami de Pythias, se constitue pri-

sonnier a sa place. Le jour fixé pour le supplice, Py- )

thiasn'estpasderetour.Damon estconduitausuppli-

ce.Au moment ouïe glaive du bourreau aHaits'abattre

sur sa tête, Pythias arrive hors d'hateine il avait

été arrêté en chemin. Denys, touché de voir les ef-

fets d'une pareille amitié, pardonna à Pythias et

combla les deux amis de ses faveurs. Quelles

leçons de courage, de patriotisme, ne peut-on pas
tirer des anecdotes classiques sur les mères spar-

tiates, sur les femmes romaines, sur les philoso-

phes grecs, sur les stoïciens 1 Dans un ordre infé-

rieuret plus près de nous, combien de fois n'a-t-on
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Ets donné en exemple l'épingle de Lafntte ? On ne

eut mieux rendre sensible aux enfants l'impor-

mce de l'ordre et de l'économie dans les petites

hoses.

Enfin, au point de vue spécial qui nous occupe,

ous ne devons pas omettre l'utilité des anecdotes

u'on pourrait appeler pédagogiques, comme celle-

i par exemple Deux philosophes anglais, Johnson

t Boswell, discutaient sur l'utilité de l'instruc-

ion en passant la Tamise dans une barque que

onduisait un enfant d'une douzaine d'années.

ohnson soutenait qu'on exagère le prix du savoir

t le besoin qu'en a l'homme. Tenez, dit-il à Bos-

~ell, voilà un garçon qui rame tout aussi bien sans

ien savoir que s'il pouvait chanter la chanson

l'Orphée aux Argonautes. Eh mon garçon, ajouta-t-

l, que donnerais-tu bien pour savoir quelque chose

les Argonautes ? Je donnerais tout ce que j'ai,
nonsieur, reprit l'enfant.

Quelques-unes des anecdotes pédagogiques que

:ite Rousseau dans l'Emile, devraient être familiè-

'es à tous les instituteurs. N'en citons qu'une,

)arce qu'elle se rapporte précisément a un trait

l'histoire ancienne, et à l'usage qu'il convient de

raire de l'anecdote historique. Alexandre avait re-

;u une lettre lui assurant que son médecin Phi-

ippe voulait l'empoisonner, en lui donnant une

nëdecine. Philippe apporte le breuvage, Alexan-

ire le prend de ses mains, l'avale d'un trait en

nême temps qu'il tend la lettre à Philippe. Rous-

;eau raconte qu'un enfant à qui on avait fait ap-

prendre ce noble trait en semblait tout ému. Rous-

;eau lui demande ce qu'il y trouve d'admirable

< C'est, dit-il, qu'il ait avalé d'un trait une méde-

:ine si mauvaise. » Ce n'est pas le tout de faire pro-

vision d'anecdotes il ne suffit pas d'amuser, il faut

instruire, et pour cela se faire comprendre. L'a-

necdote purement plaisante peut faire rire un in-

stant, mais ne doit pas être prodiguée ce serait

chez un maître une mauvaise habitude d'esprit de

s'y complaire et un mauvais service à rendre aux

élèves que de leur en faire prendre le goût.

[Adrien Desprez].

ANGLETERRE. – Ce n'est que tout récemment

que l'instruction publique a commencé à subir le

contrôle de l'Etat en Angleterre dans ce pays, on

le sait, l'intervention du gouvernement n'est consi-

dérée comme nécessaire que lorsque l'initiative

privée est évidemment en défaut.

Le principe qui domine dans le système de

l'éducation à tous les degrés est le même que l'on

retrouve plus ou moins souverain dans toutes les

sphères de la vie civile et politique, celui du M~

~ouerHMeM~.
L'Etat n'enseigne pas. Quoique, d'âpres la Con-

stitution anglaise, le Parlement fut arbitre suprême

en toutes les matières, il s'est contenté de recon-

naître à certaines corporations, à certaines sociétés,

le privilége d'enseigner, de conférer des diplômes,

d'ouvrir des écoles, de fonder des bourses, etc.;

c'est à ce rôle que se borne son action vis-~ vis de-

l'enseignement supérieur (colléges, MKttWft~) et

de l'enseignement secondaire ou moyen (public

schools, ~r~Mmar schools, /t:< .vcAoo/.f, etc.)

Quant à l'enseignement élémentaire, qui touche

de plus près aux intérêts de la majorité, il devait atti-

rer plus souvent et plus efficacement l'intervention

de l'aucorit.é publique, soit gouvernementale, soit

locale; mais là encore le Parlement a laissé libre

essor à l'esprit de charité et au zèle religieux il n'a

même consenti qu'avec peine à encourager ou à sti-

mutorlezèiedos associations qui avaient entrepris

l'éducation du peuple, en accordant àleurs écoles ou

à leurs maîtres, sur le rapport d'inspecteurs du gou-

vernement, des subventions et des primes (yra~M)

proportionnées aux résultats obtenus. Ëifin il y a

quelques années il a reconnu la nécess't-e d'inter-

venir plus directement en créant pour les indigents

6
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et les vagabonds des écoles entretenues et dirigées

par l'Etat (PaM~e?' schools,naval schools, rc/o~Mc~o-
ries, industrial schools) et en ordonnant la création
de comités scolaires élus (~cAoc/ boards), destinés
& améliorer et à étendre les moyens d'éducation

aux frais des contribuables dans tous les districts

où il y avait insuffisance reconnue.

L'histoire de cette marche progressive, souvent

entravée par les jalousies sectaires et les rivalités
de parti, mérite d'être étudiée. Ce développement
de l'éducation populaire, accompli à force de luttes
et de persévérance, est peut-être, avec l'extension
du droit de suffrage, le fait le plus important que la

Grande-Bretagne ait eu à enregistrer dans ses an-
nales depuis une douzaine d'années.

Jusqu'en 1803 on peut dire que l'enseignement

primaire était uniquement entre les mains du

clergé anglican. A cette époque, grâce aux récla-

mations de certains esprits libéraux, parmi lesquels
il faut citer surtout les méthodistes, les Wesley,
les Raikes les Lancaster une enquête fut ro-
donnée et prouva que les écoles étaient aussi mal

entretenues qu'elles pouvaient l'être. La moyenne
des enfants fréquentant les écoles était d'environ
900 000 sur 2 200 000.

Deux ans après (1805), et comme premier résultat
de ces révélations, se constituait, grâce à l'initiative

de Lancaster, une société qui prit plus tard le nom

de British and foreign school Society et dont l'in-

fluence ne tarda pas à inquiéter le clergé de l'É-

glise établie, parce que Lancaster appartenait à la

secte des quakers, et avait réduit l'instruction re-

ligieuse donnée à l'école à la lecture de la Bible.
Cet homme de bien fut le premier qui appliqua en

Angleterre le système des moniteurs, qui ne tarda

pas a passer en Amérique, puis dans les Indes et

jusqu'en Australie. Son école-modèle de Londres

reçut la visite de George III. Mais la gloire de cette
œuvre rejaillissait sur une secte dissidente, et le

clergé anglican, qui accusait Lancaster de donner
aux enfants une éducation athée (a godless educa-

tion), résolut de lui opposer un pédagogue ortho-

doxe, le docteur Bell, théologien de l'université de

Saint-André. Celui-ci, sur la proposition de l'arche-

vêque de Cantorbéry, constitua une société ayant
pour but de rivaliser avec les écoles lancastériennes,
laNational school Society o/Y/:e C~MrcAo/ England,

qui fit enseigner le catéchisme anglican dans ses

écoles. (V. Bell et Lancaster.)
Cette concurrence, qui dure encore, de deux as-

sociations actives et riches, à côté desquelles s'en

groupent d'autres encore (telles que Home and co-

lonial .~octe~, Wesleyan general Committee of
Education, et une foule de sociétés locales, pro-

testantes, catholiques ou israélites), profita sans

doute à la cause de l'éducation. Tandis pourtant que
la Suisse et la Hollande avançaient rapidement dans

la voie des réformes scolaires et que l'Allemagne
elle-même, forcée de devenir libérale pour lutter

contre Napoléon, favorisait le développement de

l'instruction, il semblait que l'Angleterre, isolée par
sa position, son antagonisme contre la France et la

puissance de son aristocratie, voulut se soustraire à
ce mouvement continental.

Enfin vers 1833, à l'époque où Guizot créait chez
nous l'instruction primaire, lord Brougham et lord
John Russell réclamèrent avec éloquence que le

Parlement anglais se décidât à s'éclairer sur l'état

de l'éducation nationale et, malgré l'opposition du

clergé, de nouvelles enquêtes provoquèrent de
nouvelles améliorations.

.C'est cette année (1833) que le Parlement vota le

premier budget d'instruction (grant in a:~ o/p</M-
cation), s'élevant à 2000 livres sterling et destiné à

permettre la construction de maisons d'école. En

183!) de nouveaux progrès s'accomplissent l'orga-
nisation d'un Comi'p d'éducation dans le sein du
Consul privé (Committee o/'CoMMCt7 (~ Education),

l~ 11 u.u~.L ~1."I"CoI

Comité présidé par le Lord président du Conseil

privé et par un vice-président qui est une sorte de
ministre de l'instruction publique, l'augmentation

du budget voté par le Parlement les années précé-
dentes, et la création d'inspecteurs scolaires nom-
més par la couronne. Mais le gouvernement, mal-

gré les efforts du docteur Hook qui renouvela les

propositions de Lancaster, ne put faire passer le

plan d'éducation MH~ec~rMM (non confessionnel)
qu'il avait conçu.

En 1846, le Comité d'éducation, qu'on désigne
aussi sous le nom de Departnzent of Education,
émit, non sans opposition, l'idée d'étendre les sub-
ventions de lEtat aux écoles dissidentes, car jus-
que-là le monopole avait été accordé l'Eglise éta-
blie. Encore le gouvernement dut-il se disculper
(Lettre de Sir P. Kay Shuttleworth) et assurer au
Parlement qu'il ne voulait pas séparer la religion
de l'instruction.

A partir de 1846, les subventions sont devenues

plus libérales et ont permis la création et l'entretien
de plusieurs écoles normales (training schools),
pour aider au recrutement du personnel enseignant.

En 1862, M. Lowe, alors vice-président du Comité

d'éducation, rédigea son lievised Code concernant
les écoles élémentaires, qui introduisait le système
despr:?Kcs* (payment Ay r~M~), mais seulement

pour les résultats de la partie séculière de l'édu-
cation et sans que l'Etat entrât dans la distinction
des sectes. Quant à la gratuité, M. Lowe ne l'ad.
mettait que pour les indigents. Le niveau des con-
naissances exigées était encore bien peu élevé.
Cette réforme apparaît aujourd'hui empreinte d'un
caractère trop utilitaire; elle ne visait pas assez
haut. Elle eut cependant le mérite et l'honneur de

frayer la voie à la législation plus libérale de 1870,
qui devait être un pas décisif dans la voie du progrès.

Le célèbre et volumineux rapport (vingt gros
MMe books) publié, en 1868, par la commission d'en-

quête pour l'enseignement secondaire, contribua à

ramener les questions d'éducation à l'ordre du jour.
La loi pour l'extension du droit de suffrage votée

pendant la courte administration de Disraëli rendait
encore la réforme de l'éducation primaire plus

urgente. M. Forster et ses amis ne manquèrent
pas de faire ressortir la nécessité de préparer, pour

l'avenir, des électeurs lettrés, et les débats parle-
mentaires, écho de l'opinion publique, aboutirent
au vote d'un reform bill (juin 1868).

Il y avait à cette époque en Angleterre et dans
le pays de Galles 1438 872 élèves inscrits, 1153 572

présents en moyenne. Il y avait en outre 688 555 en-
fants dans les écoles non inspectées et 1 000 000
dans d'autres petites écoles privées il restait en-
viron 400 000 enfants sans éducation.

Le retour du parti libéral au pouvoir (déc. 1868)
permettait de prévoir en matière d'éducation des

réformes radicales. La nomination comme vice-

président du Comité d'éducation de M. Forster,

gendre du docteur Arnold (de Rugby) et beau-

frère de M. Mathew Arnold, éminent écrivain,
auteur de remarquables rapports sur l'état de

l'instruction en Angleterre et à l'étranger, était

d'un favorable augure. En effet, le nouveau minis-

tre se mit activement à l'œuvre. et, le 17 février

1870, le bill sur lequel repose toute l'organisation
actuelle de l'enseignement primaire fut présenté
au Parlement et devint loi sous le nom de Elemen-

<aryMMca~:oK~c~9 août ~870).
Cet qui se compose de cent paragraphes et

de cinq appendices, et dont nous ne pouvons ici

que résumer les principales clauses, ne s'applique

qu'à l'Angleterre proprement dite et au pays de

Galles (/K~'Of/Mc~oH, § 5). Un act spécial destiné à

l'Ecosse fut passé deux ans après (6 août 1872).

-Pour l'Irlande, V. /aM</e.

Le Parlement établit par l'act de 1870 la né-
cessité d'une subvention de l'Etat, qui devra être
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votée annuellement, afin d'assurer dans tous les

districts de l'Angleterre et du pays de Galles

l'établissement et l'entretien d'écoles élémentaires

pour tous les enfants à l'éducation desquels il

n'est pas pourvu autrement.

Les fonds à ce destinés sont administrés par le

Depar~e~ o/ Education, qui peut seulement

les appliquer à deux classes d'établissements sco-

laires, savoir 1° les écoles élémentaires, c'est-à-

dire celles où la partie principale de l'éducation

est élémentaire et dont le prix d'écolage n'excède

jamais 9 pence (90 centimes) par semaine; T* les

écoles normales primaires (training schools to

qualify teachers /or ~/te elementary schools).
Ces fonds sont accordés sous la forme de grants

ou allocations ayant pour but de seconder l'initiative

locale et d'aider à la fondation ou à l'entretien

d'écoles. Ils sont alloués,~ non aux instituteurs,

mais aux MaMO~er~, c'est-à-dire aux administra-

teurs d'écoles, comités ou associations, -en propor-
tion du nombre, de l'assiduité et des progrès des

élèves. Les principales conditions auxquelles ces

allocations sont subordonnées sont les suivantes

l'école ne sera fermée à aucun enfant sans motifs

iraisonnables; les élèves ne seront pas tenus de

fréquenter un lieu de culte ou d'assister à un en-

'seignement religieux dont leurs parents voudront,

les tenir éloignés ils auront le droit d'être absents

de l'école aux jours et heures affectés au service

religieux par la confession à laquelle appartiennent

leurs parents; l'instruction religieuse sera donnée

soit au début, soit à la fin des classes, afin que

l'absence des dissidents entraîne une moindre

perte de temps; tous les instituteurs en chef ~p?'!M-

<pe:~ teachers) employés devront être munis de

diplômes (certificated), excepté pour les écoles do

soir; les écoles seront toujours accessibles aux

inspecteurs du gouvernement, et l'inspection ne

portera pas sur les sujets religieux (section 7).

Pour avoir droit aux subventions de l'Etat, les

écoles doivent avoir tenu au moins 400 classes (ma-

tin ou soir) par an. A cette condition elles peuvent
réclamer du Department of Education 6 shil-

lings par élève présent le jour de l'inspection,

pourvu qu'il ait été présent au moins à 150 clas-

ses, s'il est âgé de plus de 4 ans et de moins de 7.

L'école a droit à 8 shillings et même à 10 par élève,

si ces infants (écoliers de 4 à 7 ans) sont in-

struits dans une salle à part. Pour les élèves âgés
de plus de 7 ans, la subvention est de 9 shillings

par élève, à condition que les résultats de l'inspec-

tion soient satisfaisants.

Les organisateurs et administrateurs d'écoles du

~oir peuvent réclamer, si leurs cours ont eu lieu

au moins 60 fois par an, 4 shillings par élève, d'a-

près la moyenne de la fréquentation annuelle, et

7 shillings 6 pence pour chaque élève qui n'a

pas été présent moins de 4() fois, toujours après

examen.

Jusqu'ici ce n'est encore que l'initiative privée

que l'Etat seconde en accordant des subventions.

Pour arriver à l'enseignement primaire obligatoire,

l'act de 1870 et ses compléments en 1873 consti-

tuaient les bourgs et paroisses ou communes en

districts scolaires (school districts), et des comités

locaux électifs (school Aoa/'e~), composés d'au moins

cinq membres et de quinze au plus, étaient chargés

de surveiller l'état de l'éducation dans leur circon-

scription respective. Elus dans les bourgs par les

bourgeois (AM~'ce~e~) et dans les paroisses par les

contribuables (rate payers), ils avaient le droit de

contraindre les parents à envoyer leurs enfants

à l'école entre les âges de & et 13 ans. Ils pou-

vaient appeler les parents négligents à leur barre

et au besoin les traduire devant un magistrat et les

faire condamner à des amendes.

Cette légistation, qui avait déjà. donné d'utiles

-résultats, a effrayé le parti conservateur, qui, à ton

1 Xiii U.LJ~.I. 1 1J 16161J

retour au pouvoir en 1874, s'est empressé de pré-

parer des amendements à l'act trop libéral de

1.870, surtout en ce qui concerne les sc/<oo/ boards

et l'obligation. Lord Sandon, devenu vice-prési-

dent du Comité d'éducation, a fait passer au Parle-

ment l'Elementary Education bill de juin 1876, qui
limite les pouvoirs des school boards, et qui permet
même aux bourgs et paroisses de ne plus en élire

et de remettre la surveillance de l'éducation aux

autorités communales dans les villes (town coun-

Ct~), aux comités d'assistance et marguilliers (board

ofguardians) dans les paroisses. En même temps

l'obligation directe est remplacée par l'obligation

indirecte, c'est-à-dire qu'au lieu de contraindre les

parents à envoyer leurs enfants à l'école, l'Etat,
à partir de 1881, défendra aux manufacturiers et

autres employeurs d'admettre dans leurs ateliers

des enfants âgés de moins de 14 ans qui n'auront

pas obtenu des inspecteurs d'écoles la labour p<M~

(autorisation de travail) et justifié de leur présence
à l'école au moins 250 fois pendant chacune des

cinq années précédentes, c'est-à-dire d'une pré-

sence de 1250 fois, ou subi avec succès l'examen

prescrit par le modèle n° 4 du Code d'éducation.

Voici le programme de cet examen

Lecture avec intelligence de quelques vers choi-

sis par l'inspecteur
Récitation d'au moins cinquante vers;

Ecriture huit lignes sous la dictée, en courante

fine;

Arithmétique jusqu'aux règles d'intérêt composé
et au système de poids et mesures;

Grammaire analyse d'une phrase simple

Géographie générale de la Grande-Bretagne, de

l'Irlande et des colonies
Histoire générale d'Angleterre jusqu'à la con-

quête normande.

Malheureusement dans bien des cas, les enfants

qui n'auront pas obtenu la labour ~a~ et qui,

par suite, ne pourront entrer en apprentissage,

ne fréquenteront pas pour cela l'école, mais

resteront peut-être souvent dans un état voisin du

vagabondage. A ce danger la loi nouvelle a voulu

parer en ordonnant l'arrestation de tous les enfants

vagabonds, et leur transfert dans les m~M~rt< 1

schools, sortes d'établissements pénitentiaires, mi-

écoles, mi-prisons. Mais l'application de ces me-

sures de rigueur est difficile, et la loi est fréquem-

ment éludée.

L'obligation scolaire directe et sous le contrôle

des school boards était moins dure que ce sys-

terne bâtard, qui, sous prétexte de respecter la

liberté des parents d'envoyer ou non leurs enfants

'à l'école, les punit de leur négligence en empê-

chant leurs enfants d'entrer en apprentissage s'ils

n'ont pas reçu l'instruction exigée, ou même va

tjusqu'à les incarcérer et à les traiter en malfai-

teurs. Cependant cette modification de 1876 n'a

enlevé à l'act de 1870 aucun de ses éléments fon-

damentaux, et on peut dire, malgré cette espèce de

réaction, que le principe de l'instruction obligatoire

semble désormais entré dans les lois anglaises.

De 1870 à 1876 les school boards ont fondé plus

de < 000 écoles publiques, subventionné 600 écoles

libres; on a ouvert 5000 écoles libres confession-

nelles 4 500 000 enfants peuvent trouver place ac-

tuellement dans ces divers établissements.

Quant à la question de la gratuité si discutée en

France et jadis en Amérique, on ne semble pas s'en

préoccuper autant en Angleterre. La loi tiampte

seulement de l'écolage, du reste toujours modique,

les enfants dont les parents sont reconnus inca-

pables de le payer. Il y a très peu d'écoles complé-

tement gratuites (/~ee schools) en Angleterre; ex-

cepté dans quelques grandes villes très populeuses

et dans les quartiers pauvres de Londres, où dnux

Sociétés charitables, les Missionnaires de la Cilé

(City mission) et Ft/THOH des écoles 6~M<'M!Mef'
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Ro~e~ Schools Union), ont voulu étendre les bien-

faits de l'éducation jusqu'aux enfants des bohé-

miens, des repris de justice, etc.

Cf. Hantute, Jt~motre aur t'etMe~ en Angleterre

~dans les Séances et travaux de l'Académie des sciences mo-

rates et politiques, compte rendu par M. Vergé, XX et XXï),
t85t. (Rapport très intéressant et digne d'être lu comme ta-

oleau de fa situation il y a trente ans). Rapport sur

renseignement public en Angleterre (Arcliives des missions

tcYen<<~Me< du ministère de t'ttM~MC~on publique, H, 222,

!0t, 599). C. Hippeau, Z,'MstrttC<!onp«&<Me en Angle-
terre, t 877. Dr A. Wehrhahn, Dos VoM-SMAtt/tCMM in En-

tend (Hannover, i876). J. H. Rigg~ett<M!<~ education

(Londres, t87i).
Cf. aussi dans !e Jt~tttMe! général diverses études sur

l'état de l'instruction primaire en Angleterre, notamment

t834, p. t80, 290 et 355; – i839, p. 4i4 et 459 (société

d'éducation) – i84t, p. 357 (salles d'asile); 1847,

p. 7t – t853, p. 80 et 108 (livre de M. Rendu) 1868

p. 54, 90, <i9, i57,t8t; 1872, p. 23, t67, i94,270 (l'in-
struction obligatoire), 415, 544 (situation précaire de l'in-

stituteur a~gtais) –1873, p. 6 (système des primes) –1874,

p. 310 (les bureaux d'esté); – i875, p. 55 (revue des pro-

grès récents); 1876, p. t34 (Discours de MaxMuner),p.495

(Rapport du School Board de Londres); i877p.2i9;
– dans l'Êducation, 1877, p. 465 – dans la .RecMp~(!<t-

logique, 1878, p. 36.

ANHALT. – Ce petit pays allemand, qui n'a

que 4~ milles carrés et 20t'Ot.O habitants, est un

de ceux oh l'impulsion donnée à l'éducation po-

pulaire a été le plus énergique. « Tandis qu'en

Prusse, disait récemment un journal prussien, on

délibère encore sur la question de savoir si t'école

populaire doit être une institution de l'Etat, de

la province, du cercle, du district ou de la com-

mune, dans le duché d'Anhalt l'école a été déclarée
insu~udun de l'Etat, dans ce sens que la commune
n'a d'autre charge à supporter de ce chef que le

sixième des frais de construction du bâtiment sco-

laire les traitements, pensions, frais de remplace-
ment, etc., sont payés par le trésor public, et les

instituteurs sont considérés comme des fonction-

naires de l'Etat. La loi organique du .'4 avril t}<50

avait. déj& déclaré toutes les écoles publiques « éta-

blissements du gouvernement » c'est la loi du

28 février ts?3qui a créé l'organisation actuelle du

budget de l'instruction primaire. Le pays a deux

écoles normales, à Kothen et à Bernburg et la de-
mande d'instituteurs est si grande depuis quelques

années, que ces deux établissements ne peuvent en

fournir un nombre suffisant, et que le gouverne-
ment a dû faire un appel aux instituteurs étrangère.

AKtMAUX (Société protectrice des). La lot

du 2 juillet )8o0, dite loi Grammont, relative aux

mauvais traitements exercés envers les animaux

domestiques, est ainsi conçue
a Seront punis d'une amende de 5 à 15 francs, et

pourront l'être d'un à cinq jours do prison, ceux

qui auront exercé publiquement et abusivement
de mauvais traitements envers les animaux domes-

tiques.
« La peine de la prison sera toujours appliquée

en cas do récidive.
« L'art. 483 du Code pénal sera toujours applica-

ble. »

H s'est fondé à Paris en 1845, sous le titre de
Société protectrice des animaux, une association,
reconnue comme établissement d'utilhé publique
par décret du 22 décembre 18UO, dont les membres
sont munis'd'une carte qui t~ur permet de requérir
au besoin, des agents de la police municinatH, la
constatation des contraventions commises publi-
quement à la loi Gr.hnmont.

Pour faire partie de cette société, il faut être

présenté par un de ses membres et payer chaque
année une cotisation annuité de 10 francs ou ef-
fectuer un versement de t'U francs une fois don-
nés. La cotisation annuelle est réduite à 5 francs
pour les ministres des cultes reconnus, les institu-

[B. Buisson.]

teurs et les écoles. La société publie un bulletin

qui tient ses membres au courant de ses travaux,
de ses progrès et des récompenses qu'elle décerne.
Au nombre des personnes entre lesquelles elle ré-

partit chaque année des médailles ou des primes
en argent se trouvent notamment « les instituteurs

qui ont introduit dans leur enseignement les idées
de bienveillance et de compassion envers les ani-
maux. »

[L. Armagnac.1
ANIMAUX UTILES OU NUISIBLES A L AGM

CULTURE. – Les dommages causés à l'agriculture
par les insectes nuisibles ont pris, depuis quelques
années, des proportions véritablement inquiétantes.

L'une des causes principales de ce regrettable
état de choses est la disparition ou tout au moins
la diminution du nombre des oiseaux insectivores.
Ces oiseaux qui sont les gardiens naturels de nos
récoltes et les plus précieux auxiliaires de l'agri-
culteur, sont cependant presque partout traités en
ennemis. Le cultivateur, oubliant les services in-
cessants qu'ils rendent, ne voit que les dégâts
qu'ils commettent l'enfant poursuit leur destruc-

tion, soit en leur tendant des piéges, soit en dé-
truisant leurs nids, et ces alliés, que les étrangers
viennent nous acheter pour les acclimater chez eux,
disparaissent peu à peu de nos campagnes.

Les instituteurs doivent apprendre à leurs élè-
ves à distinguer les insectes nuisibles des insectes
utiles a l'agriculture, et encourager ces enfants à
détruire les uns en même temps qu'à protéger les
autres.

Il faut aussi faire comprendre aux enfants qu'ils
nuisent aux intérêts mêmes de leurs familles en dé-
truisant les nids, et qu'en agissant ainsi ils se
montrent aussi imprévoyants qu'ingrats. On devra
en même temps leur rappeler qu'ils s'exposent à
des peines sévères. La loi du 2? janvier )8~4 qui
complète, en la. modifiant, celle du mai 1841 sur

la police de la chasse, donne en effet aux préfets
les pouvoirs nécessaires pour prévenir ta destruc-
tion dts oiseaux ou favoriser leur multiplication.
Des arrêtés préfectoraux ont été pris à cet effet, et
les personnes qui contreviennent aux dispositions
de ces arrêtés sont passibles d'une amende qui va-

rie de 16 à 100 francs (L. 3 mai t84i, art. '1).
Les instituteurs devront aussi, à l'occasion, rap-

peler aux pères de famille que, s'ils se font à eux-
mêmes un tort considérable en laissant détruire le&

nids, ils sont responsables des délits que leurs en-
fants mineurs pourraient commettre en l'espèce.

Dans quelques communes, des instituteurs ont

eu l'heureuse pensée d'organiser parmi leurs élè-

ves des sociétés protectrices des animaux utiles.
Ces sociétés ont rendu de grands services (Cire.,
31 mars 1876). [L. Armagnac.]

ANNALES DE L. EDUCATtO~f. – Une des pre-
mières et des plus remarquables publications pé-

riodiques de la pédagogie française. Fondées en 1811

(4 feuilles in-h° par mois), les Annales de l'édu-

ca<t(w,~</t~ces~o'rF. ~ufzo/, parurent jusqu'à.
la fin de t8)3, c'est-à-dire jusqu'au moment où

Guizot, devenu depuis un an professeur d'histoire à.
la Sorbonne, allait entrer dans la vie politique (V.
CM:zr~) la coUccuon forme 6 volumes, très rares

aujourd'hui, JI est très regrettable que ce recueil
soit presque oublié. C'est jusque-tà qu'il faudrait
remonter pour trouver et les origines de la loi de
1833 et les plus pures, les plus saines traditions na-
tionates de notre enseignement primaire.

f.uiy.ot.. bien que tout jeune (il avait 24 ans), avait
admirah)''n)en). compris t'état et )'avcnirde l'instruc-
tion populaire au lendemain de la Hcvoiution M

traçait dès cette époque, en pleine période impé-
riale, un programme de réformes à la fois adminis-
tratives et pédagogiques, que ni la Hestnuration, ni
le gouvernement de Juillet ne devaient épuiser. « La

F~/Mcp, disait-il en résumant dans te dernier arti-
cle les doctrines du recueil tout entier, /a FrùMC~
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~a point encore eu d'éducation nationale. La Ré-

volution est venue substituer à l'idolâtrie des pré-

jugés le fanatisme de l'innovation. » C'est entre

ces deux écueils que le jeune penseur cherche à

se frayer une voie.

Pour réussir à constituer cette éducation natio-

nale, indispensable à la grandeur d'un pays, il

recherche dans notre passé les doctrines et les

institutions qu'il faut faire revivre (Etudes sur Mon-

taigne et Rabelais), et sans oublier ces richesses

que nous pouvons tirer de notre propre fonds, il

s'enquiert de tous les emprunts qu'il convient de

faire à l'étranger (traductions de Niemeyer, de

Campe, de Salzmann, de Pestalozzi, de Bell et

Lancaster, etc.). Un même point de vue domine

toutes ces études pédagogiques, c'est celui auquel
Guizot resta fidèle toute sa vie l'instruction n'est

rien sans l'éducation. Or l'éducation n'est utile,

elle n'est même possible « qu'autant qu'elle trouve

dans ses rapports avec les mœurs et les habitudes

un point d'appui pour combattre ce qu'elles ont de

mauvais et s'aider de ce qu'elles ont de bon. »

En d'autres termes, comme Guizot le dit ailleurs

plus explicitement, « l'éducation nationale doit

s'appliquer à maintenir et à répandre les doctrines

adaptées aux institutions et aux mœurs et il faut

que ces doctrines forment une sorte d'atmosphère
morale au sein de laquelle vivent et s'élèvent les

générations. »

Avec de tels principes, on comprend que les

Annales aient fait une large part à l'éducation mo-

rale c'est une des parties originales de ce recueil où

tout est de choix. Le concours de Mlle Pauline de

Meulan, déjà très connue par ses travaux littéraires

et qui en 1812 devint madame Guizot, contribua à

imprimer aux Annales cette heureuse direction. On

y remarqua surtout le Journal adressé par une

/c?M?Mc A ~OM mari sur l'éducation de ses deux

'CM/<M~. Nous indiquons ci-dessous les principales
séries d'articles de cette précieuse collection (quel-

ques-unes ont été plus tard réunies en volume.

V. Dupont de Nemours).

F Gutzoï. – De l'éducation en général et des difficultés

qu'elle présente aujourd'hui. I, 3.
Des modifications que doit apporter dans l'éducation la

variété des caractères, I, 65.
Des moyens d'émulation, I, 321 H, 3, 65, 129.

– De l'inégalité des facultés, 1, )29.
Des idées de Rabelais et de Montaigne en fait d'éduca-

tion, H,321; HI, 1, 65, 129, 193.

Coupd'œil sur l'état de l'éducation en Allemagne, 111, 38.
On ne fait ni tout ce qu'on peut ni tout ce qu'on veut,

IV, 3~
~P~" cequonveu,

– Questions de morale d'un père à ses enfants, IY, 306.
Sur un dialogue du Tasse If Père de famille, IV, 129,193.
Contes Un premier jour de collége Conte traduit de

Jean Paul, etc., II, ni, IV.
Étude sur Bell et Lancaster, II, III.

Étude sur Fellenberg, 111.
Méthode pour apprendre à lire d'après Campe les abécé-

daires et la première instruction, I, 105 V, t~9.
– Sur Diderot et son Plan d'une éducation publique, VI,

97, 234, 276.
-Réflexions générales sur l'éducation et sur l'esprit dans

lequel cet ouvrage a été composé, VI, 412.

.Mm' GUIZOT(PAULINE ns MguLSN). Journal adressé par une
femme à son mari sur l'éducation de ses deux filles (plu-
sieurs livraisons dans les IV premiers volumes).
Etude sur Pestalozzi et son biographe Jullien, V, 10, 75,

143, 193
Sur Elisabeth Hamilton, 1 et II.

~DUPONTDB Namouas. Sur l'éducation nationale aux États-
Unis, Ht et IV.

FMEDLANDM. Lettre sur l'éducation physique, I, H, ni.
SALZMANN(traduit de). Moyens d'exercer et de perfection-

ner les sens, I, 89, 301 III, 276, 343.
NtEMEYm. Lettres d'un père à un précepteur et réponses,

VI, 237, 321.

P. E. MunEn (traduit c!"). De l'état de l'éducation vers
la fin du IVe siècle, VI, 129, 193.

~Dm$ns. Hi-toire naturelle, série d'articles formant un

cours, 11, III.
– Lettres sur la physique dans l'enseignement élémentaire~

1II.

Les Voyages d'Adolphe dans Paris (curieuses promena-
des historiques et géographiques plus. livraisons de 1

à IV).
–ContesdeBouiIIy,I,183,etc.

ANNALES DE LENSEtGNEMENT (Anales de

la EM~eMaM~a). – Revue scolaire espagnole, une

des plus anciennes et des plus importantes publi-
cations périodiques de ce pays,organe officiel de la

Société de secours mutuels des membres de l'in-

struction publique paraissait trois fois par mois

(1 feuille in-4", Madrid,éditeur Greg. Hernando).
Les Annales sont le premier journal scolaire qui

ait eu une vie propre et indépendante en Espagne.
Ce recueil, dont la publication commença le '"jan-
vier 1849, s'appela successivement Revue de </K-

struction primaire, puis Annales de l'éducntion,

puis Annales de l'Enseignement primaire (depuis

juillet 1858). Fondée au moment de l'organisation
des écoles normales et du service de l'inspection pri-

maire, la revue s'imposa comme principal devoir

de soutenir ces deux institutions elle contribua à

leur développement, et jeta la lumière sur la situation

des écoles d'Espagne, en les comparant à celles

des autres pays, en signalant franchement les ré-

formes les plus urgentes. Les principaux articlea

de ce journal furent rédigés par des inspecteurs

généraux de l'instruction primaire et des profes-
seurs à l'École Normale centrale, sous la direction

de M. Mariano Carderera (de 1858 a 1875).
La loi sur l'instruction publique du 9 septembre

~857 convertit presque entièrement en prescrip-
tions légales les propositions dont les Annales de

l'Education avaient pris l'initiative.

La seconde série des ~MM~M rendit un service

analogue, non plus pour l'adoption, mais pour l'exé-

cution de cette loi et des règlements destinés à la

faire appliquer. La nouvelle loi, les règlements, la

statistique sectaire, les jardins d'enfants, les écoles

supérieures, les congrégations religieuses ensei-

gnantes, les écoles de filles, l'éducation des sourds

muets et des aveugles, la direction pédagogique et

l'administration des écoles, les progrès de l'ensei-

gnement à l'étranger, l'étude des méthodes et de

la discipline, tels furent, dans les premières années,
les principaux objets dont le journal s'occupa dans

une série d'articles rédigés ~ar MM. Carderera,

Araujo, Clemente, Vulcariel, <orcory, et beaucoup
d'autres inspecteurs, professeurs d'école normale

et instituteurs distingués. Entre autres, D. Luis

Codina publia pendant plusieurs années une longue
série d'articles judicicu Y clairs et pratiques sur

le régime, la disciple'et la méthode dans les

écoles, articles qui, putjfiés ensuite à part, forment

un livre excellent et qui mériterait d'être plus

connu, sous le titre de Lettres à F7o?'o, ou ~&y/M

pour la bonne direction de l'Enseignement.
Vers l'année 1865, on vit une certaine défiance

se manifester au sujet des doctrines professées dans

les établissements publics le parti dit' néo-ratho-

~Me prêcha une sorte de croisade contre les

tendances supposées dangereuses de l'enseigne-
ment public bien que ce parti visât plus haut, il

fit porter ses premières critiques sur les écoles

de l'enfance c'était une obligation pour les Annales

de soutenir la lutte sur ce point et particulièrement
de défendre les écoles normales et l'inspection il

conseilla aux instituteurs la prudence et la me-

sure comme les meilleurs moyens de mettre à

néant des accusations non fondées. Le gouverne-

ment, dominé malgré tout par les partis rétro-

grades, modifia l'organisation de l'enseignement en

un sens plus restrictif qu'il n'était convenable la

conséquence de ces mesures fut d'inquiéter et d'ir-

riter le corps enseignant, et de provoquer, au bout

de quelque temps, une réaction violente, qui, à son

tour, alla à l'extrême dans le sens opposé.
En effet, la révolution de septembre 1868 pro-

clama la liberté absolue de l'enseignement sans
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poids ni mesure. Le résultat fut que, comme les
Annales l'avaient prévu et annoncé sur tous les

tons, les municipalités se hâtèrent de fermer et
de suspendre leurs écoles une persécution inique
sévit contre les maîtres. Dans ces circonstances les
antécédents des Annales déterminèrent leur con-
duite. Ce recueil avait, dans l'intérêt des maîtres et
des écoles, combattu les tendances ultrarestric-

tives il devait de même s'opposer aux idées qui
menaçaient de produire, par un chemin opposé, des

dommages pareils ou plus grands. Il essaya de faire
entendre la voix de la modération; pour avoir plus
d'action, il abandonna momentanément le caractère
de revue et prit celui de journal politique. Les

articles, rédigés avec ardeur et énergie, traitèrent
de la liberté de l'enseignement, des projets de ré-

forme, des dispositions administratives, de la situa-
tion des écoles et de la misère des maîtres.

Après une interruption de six mois le journal
reparut en juillet 1875, sous le titre d'~Ka/e.! de

<Fn$e:~MCMeK~.
Comme ce titre l'indique, les Annales se propo-

saient d'étendre leur domaine, en donnant toujours
la préférence àl'instruction primaire. C'est cequ'elles
ont fait depuis lors, non plus sous la direction,mais
avec les conseils de M. Carderera, quia constamment
été Famé du journal mais tes inquiétudes et l'a-

gitation des esprits n'étant pas encore, compléte-
ment calmées, le journal ne put entrer en plein
sur le terrain de pédagogie pure qu'il se propo-
sait d'explorer. Il a fait cependant une étude

attentive de l'état des écoles, en examinant et en
rectifiant les chiffres de la statistique officielle il
a consacré une grande partie de ses études aux

jardins d'enfants, aux écoles normales, à l'instruc-
tion des sourds-muets et des aveugles.

On le voit, les Annales, bien qu'elles aient

changé de forme, n'ont pas changé d'esprit depuis
leur fondation; elles ont défendu sincèrement là
liberté de l'enseignement en faveur des familles

et de la science, et ont combattu la centralisation
de l'enseignement primaire. En ce qui concerne
les questions d'obligation, de gratuité et de laï-

cité, la rédaction des Annales a toujours été d'a-
vis que l'instruction obligatoire serait, en Espa-
gne, « une violence et une tyrannie, sans résultat

efficace » que l'instruction gratuite absolue se-
rait un mal qu'enfin la question de l'enseigne-
ment laïque est de celles qui doivent se résoudre
selon les circonstances spéciales de chaque pays.

Les Annales de l'enseignement ont cessé de pa-
raître à la fin de 1880.

ANNEE GEOGRAPHIQUE, HÏSTORtQUE,
SCIENTIFIQUE, etc. Sous ces divers titres pa-
raissent ou ont paru des recueils destinés à tenir
le public au courant, année par année, soit des évé-

nements, soit des publications intéressant une
science.

L'~K~e~eo~rapAïCMe
a publié 13 volumes

sous la direction de M. Vivien de Saint-Martin (de
1862 à 1875) l'Année historique, par M. Zeller (de
1859 à 1862) l'Annuaire dès ~CMMCM historiques
(bibliographie), par Cayx de Saint-Aymour (18'6)
l'Année M!€M<Me, par M. Figuier (de 1856 à 187 7)
l'Année littéraire, de M.Vapereau, a paru de 8&8 à

1868; l'Année politique, par M. Daniel (1874-
1877), etc.

ANNÉE SCOLAIRE. On désigne sous ce nom

l'espace de temps qui s'écoule entre la rentrée des
tlasses et le moment auquel s'ouvrent les !~aeaMCM*.

FRANCE. -Dans les salles d'asile, l'année scolaire
ee compose de douze mois comme l'année civile.

Dans les écoles ~r:HM:)'M, l'année scolaire est en
général de onze mois du mois d'octobre au mois
de septembre les préfets, sur la proposition des
conseils départementaux, n'accordent généralement
qu'un mois de vacances.

Dans les écoles MortKa~~MMM'M, l'année sco-

[M. Carderera, trad. par A. Valons.]

laire dure dix mois et demi, les vacances étant am

plus de six semaines (Décr. 2 juill. 1866, art. 19).

[E.deResbecqJ.
ALLEMAGNE. – L'année scolaire commence regu-

lièrement dans le grand-duché de Bade le 23 avril

(L. 8 mars 1868, art. 2); en Bavière, dans la.

règle, pour les écoles rurales à l'ouverture du se--
mestre d'été, c'est-à-dire le 1~ mai dans les villes,
au contraire, le 1" octobre ou à la mi-septembre

à Hambourg, en avril (L. 11 novembre 1870)
dans le royaume de Saxe, à Pâques (L. 26 avril 1873,
art. 4); dans laSa.M-t~ewMr, à Pâques (L..
24 juin 1874); dans le Wurtemberg, générale-
ment à la Saint-Georges (23 avril) mais dans quel-
ques villes, les nouveaux élèves sont admis en
automne aussi bien qu'au printemps en PrMMc,
pas de disposition légale expresse.

AUTRICIIE-HONGRIE. L'année scolaire dure
quarante-six semaines. Dans la règle elle commence
entre le 1er septembre et le 1er novembre (Or-
donn. min. du 20 août 1870).

En Hongrie, la commission scolaire communale
fixe le commencement et la durée de l'enseigne-
ment annuel celui-ci doit durer au moins huit
mois dans les communes rurales, et neuf mois
dans les petites villes (L. 5 déc. )8(i8, art. 54). Dans
les grandes villes, la durée est de dix mois pour
les écoles primaires supérieures. La commission
détermine le commencement de l'année scolaire

d'après les convenances locales, et le fixe soit air
1" septembre, soit au l'~ octobre (Instruction mi-

nist.du2sept.l87f.,art.4S).
BELGIQUE. Un règlement arrêté par le conseit

communal et approuvé par la députation perma-
nente de la province détermine la durée de l'en-
seignement, celle des vacances, etc.

DANEMARK. – La durée de l'enseignement est
fixée par les autorités locales, mais un ordre royar
du 27 janvier 1860 prescrit un minimum de 246 jours
d'enseignement pour toute école fixe. Néanmoins
plus de la moitié des écoles n'atteignent pas ce
minimum dans la pratique.

ESPAGNE. L'année scolaire commence au t*"
octobre. Dans l'enseignement primaire, les leçons
durent toute l'année, avec diminution du nombre
des heures de classe durant la canicule (L. 9 sep-
tembre 1857, art. 10).

ANGLETERRE. L'annee scolaire pour les écoles
subventionnées doit compter un nombre effectif de.
400 demi-jours de classe au moins (New Code,
1876, art. )9). Même disposition en Ecosse.

GRÈCE. Le commencement et la fin de l'année

scolaire, sa division en semestres, l'époque de l'in-

scription des élèves, des vacances, etc., sont 6xé~

par le ministère de l'instruction publique, confor-
mément aux circonstances locales.

ITALIE. Les écoles élémentaires s'ouvrent le-
15 octobre et se ferment le 15 août. Dans les écoles

rurales, l'année est divisée en semestres et les

promotions ont lieu deux fois par an. Les écoles

temporaires s'ouvrent et se ferment à l'époque fixée

par le conseil provincial, mais doivent durer au
moins 4 mois (Règl. t5 sept. 1860).

PORTUGAL. L'année est divisée en deux se--
mestres d'octobre à Pâques, et de Pâques à 6n.

septembre. Les leçons ont lieu toute l'année, excepté
aux jours fériés fixés par la loi et durant les va-
cances des moissons (Règl. 20 déc. 1850).

RUSSIE. Dans les écoles urbaines, les leçons~
durent toute l'année. La date et la durée des va-
cances d'été et d'hiver, sont fixées par le ministère
de l'instruction publique (Statut. 31 mai )872).

NORVÉGE. Dans les écoles urbaines, les leçons
durent toute l'année, sauf sept semaines de va-
cances (L. 12 juillet 1848). Dans les écoles rurales,
les vacances sont de douze semaines, ou, lorsque-
les élèves sont distribués en classes, de neuf se--
maines seulement (L. 16 mai 1860).
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SUISSE. Chaque canton a des dispositions spé-

ciales sur la matière. Ainsi, dans celui de Zurich,

l'année scolaire commence en mai, avec huit se-

maines de vacances dans celui d'Unterwald le Bas,

l'école d'hiver commence le 2 novembre et dure

jusqu'à la fin d'avril, et quelques communes ont en

outre une école d'été dans celui d'Argovie, l'année

scolaire commence en mai, avec dix semaines de

vacances dans celui de Saint-Gall, il y a des écoles

de toute l'année, avec huit semaines de vacances,

des écoles de neuf mois, et des écoles de six mois.

UNION AMÉRICAINE. La durée de l'année sco-

laire est fixée parla loi dans quelques Etats, par le

parlement municipal dans la plupart. Le minimum

légal est de cinq mois de leçons dans l'Illinois de

quatre mois d'après la constitution et de cinq d'a-

près la loi scolaire dans le Mississipi de six mois

dans le Massachusetts de cinq mois, de vingt-

deux jours chacun, en Pensylvanie de quatorze

semaines dans l'état de New-York pour les enfants

de six à quatorze ans, etc.

D'après les statistiques du Bureau d'éducation de

Washington, le mot année scolaire représente dans

la pratique une durée très-différente d'un Ètat à

l'autre, comme l'indique le relevé des moyennes

suivantes

Etats ayant l'instruction obligatoire Texas, f8

jours New-Hampshire et Caroline du Sud 100 jours

Kansas, 103 Vermont, Itt Michigan, 138 Califor-

nie, f49 Connecticut, New-York, Massachusetts,

176 district de Columbia, l9t New-Jersey, 194.

Autres Etats Presque tout le Sud a moins de

100 jours, la Caroline du Nord 50. Ont de 100 à

f0 Virginie, Colorado, Maine, Indiana et Minne-

sota de t30 à 140. Floride, Iowa, Mississipi, Ohio

et Delaware; 150,Wisconsm et Pensylvanie; 178,

Rhode-IsIand. et 187, Maryland.

AKNIVERSÀ'mES. –V. Cadeauxet Congés.

ANNUAIRE DE HNTRUCTtON PUBUQUE. –

Ce recueil commença en 1850 sous le titre d'An-

?ïM<ï:~e de l'Université. Il faisait suite à l'ancien

/)/)M~:ac~ de l'Université que M. Hachette avait

abandonné, à peu près en même temps que son titre

de libraire de l'Université. M. Delalain, devenu en

1850 « imprimeur de l'Université », reprit la pu-

blication de cet Annuaire officiel.

Les premiers volumes du nouveau recueil (in-18

de 2 à 300 pages) contenaient, outre les noms des

fonctionnaires des divers degrés, d'utiles rensei-

gnements sur les établissements'scientifiques, les

bibliothèques, l'Institut, les programmes réglant les

conditions d'admission aux principales écoles et une

table chronologique et analytique des lois, décrets et

arrêtés scolaires des années 1848-1850. Cette publi-

cation, en se continuant régulièrement, s'est amé-

liorée et enrichie d'année en année. Elle donne

aujourd'hui avec autant de détail que de précision

et de sûreté toutes les indications administratives

concernant soit le personnel, soit l'organisation de

tous les grands établissements scientifiques et lit-

téraires, des musées, des bibliothèques, des acadé-

mies, des écoles du gouvernement, des conservatoi-

res, etc. une analyse substantielle et méthodique

de la législation scolaire de l'année précédente le

résumé des conditions requises soit pour l'admis-

sion aux écoles, soit pour la nomination aux diffé-

rentes fonctions de l'enseignement primaire, se-

condaire, supérieur les dispositions de la loi mili-

taire concernant les membres de l'Université celles

des lois scolaires relatives aux étrangers; le budget

de l'année le nécrologe la liste des membres du

comité des travaux historiques et des sociétés sa-

vantes, des correspondants du ministère, des con-

seils départementaux, des congrégations religieu-

ses et des associations laïques vouées à l'ensei-

gnement, etc. On le voit par cette énumération,

l'~MMMatre est un précieux recueil de documents

officiels et de renseignements administratifs.

8.e 1'. "1_ .1. ,1Á"n"t8 nni

.a.

Quelques-uns de nos départements ont leur <M-

MNtrc spécial de l'instruction publique. i

La librairie Gaume à Paris publie depuis 1877 un

nnuaire de l'enseignement libre (catholique).

Rappelons à titre de curiosité qu'il avait déjà

aru: en l'an IX, un Annuaire de /'Ù!S~Mc~b~pM- I

lique (Paris, Crapelet, in-12), qui se continua

isqu'a. l'an XII de 1834 à 1810, un ~nMatre

c /MS<rMc<MKpr:watre (Paris, Dupont, in-12);
J

n 1832 un Annuaire de l'instruction primaire (Ha-
1

hette, in-8"); en 1845, un Almanach des ~co/e~

)':ma!~es de l'académie d'Orléans; en 1847-49,

nCa/eM~!er universitaire et en 1867-70 un An-

uaire des titres honorifiques de f~MC~OM pu-

lique (Paris. Delalain).
ANNUAIRES PEDAGOGIQUES. Sous un titre

ui est la traduction ou l'équivalent de celui-ci pa-

aissent en Allemagne des volumes servant à faire

i revue annuelle du mouvement pédagogique
° lois et règlements, statistiques, documents offi-

iels de l'année 2" livres et périodiques nouveaux

atéressant la pédagogie générale ou spéciale;
°

ouvrages scolaires 4° réunions des sociétés

L'instituteurs et d'amis de l'éducation populaire.

~a plupart de ces recueils dépassent le cercle de

enseignement primaire, mais ils rendent les plus

grands services pour tenir les instituteurs au cou-

ant des questions et des faits qu'il leur importe de

uivre sous peine de se laisser bientôt gagner par

a. routine. Un des premiers et des plus remarqua-

bles fut l'~MMM~M'e (Jahrbuch) de philologie et de

K'<~o~:e de Jahn 1826-18 tO..

Depuis 1831 paraît le Nouvel annuaire de phi-

ologie et de pédagogie de Fleckeisen et Masius,

ccru de nombreux suppléments.
Mais celui qui peut le mieux être pris, à notre

~oint de vue, comme type de ce genre de publica-

ions, est l'~MMMa~'e pédagogique (P<M~o~McAer

'ahresbericht) qu'édite la maison Brandstetter à

jeipzig et qui fut fondé en 1846 par Ch. Nacke,

ontinué après sa mort par un autre éminent in-

tituteur, Auguste Lüben, qui mourut lui-même en

S74. Depuis cette époque, il est dirigé par un pé-

iagogue d une grande autorité, M. Fr. Dittes, à

/ienne.
Le but du recueil, indiqué par son titre, est

l'enregistrer avec impartialité tous les progrès en

natière d'éducation, d'amener une certaine unité

le vues et d'action entre les instituteurs, et de les

enir en contact avec leurs collègues de tous les

~ays. Sans se laisser enfermer par les barrières re

igieuses et politiques, l'Annuaire, tel que l'ont

ompris Nacke et ses successeurs, est une mine

népuisable pour quiconque veut connaître l'histoire

le l'instruction primaire en Allemagne dans les

rente dernières années. Sa longue durée, sa

imposition très éclectique et cependant très mé-

hodique, le nombre considérable de faits et de

tublications dont il rend compte chaque année,

ui donnent une incontestable autorité comme do-

cument pédagogique. Tout en embrassant des ma-

ières assez variées pour éviter le danger de la mo-

iotonie, il s'enferme dans les limites de l'ensei-

;nement populaire. La première partie se compose

l'articles signés des noms les plus connus en pé-

lagogie sur les diverses matières de l'enseignement

pédagogie générale, instruction religieuse, mathé-

natiques, histoire, géographie, histoire naturelle,

chimie, physique, lecture et écriture, choix de

ectures, dessin, musique, gymnastique, travaux

l'aiguille, langues française et anglaise). Les lan-

gues vivantes n'ont été introduites dans l'Annuaire

lue par le Dr Dittes, qui y a apporté d'autres amé-

iorations, notamment une classification plus rj-

;oureuse des matières, une exactitude scrupuieuse'

lans la publication du volume, l'admission de collabo-

rateurs féminins, innovation très remarquée et

très heureuse dans un pays où la carrière de l'en-



seignement commence seulement à être ouverte
aux femmes. La deuxième partie résume métho-

diquement les lois et actes de l'autorité, les nou-
veaux programmes d'écoles en Autriche, en Alle-
magne et en Suisse, le mouvement du personnel;°
l'~nnMa:~ rend compte avec détail des réunions

pénod-ques du corps enseignant; il publie enfin
la statistique scolaire dans ses éléments essen-
tiels. L'Annuaire jouit d'une grande popularité
non seulement dans les pays de langue allemande,
mais dans toute, l'Eui-ope et même aux Etats-Unis;
aussi voudrions-nous le voir introduit en France,
placé dans toutes nos grandes bibliothèques péda-
gogiques et au besoin accompagné de résumés en
français à l'usage de ceux de nos maîtres qui ne
lisent pas l'allemand.

La société dite de pédagogie scientifique (her-
bartienne) de Leipzig, fondée par M. Ziller, publie
aussi depuis )8'.9 un annuaire qui porte son nom
(Va~'ôMe/t des ~e?'e<Ms /S~ wM~MccAa/~c/tc Pâ-

dagogik).
On doit encore ranger parmi les ~MK~otre~ la

Chronique ~dK~'tf de l'instruction primaire (~[//oe-meine C7tr.n?/; des ~o/AMC/<M/u;e~e~ 1 vol. 300 p.
m-8.) que publie à Liegnitz, depuis 865, M. Seyffarth.
auteur de grands ouvrages pédagogiques, notamment
d'une édition des œuvres de Pestalozzi. Cette Chro-
nique est surtout une revue générale dn statistiquescolaire comparée, dont l'Allemagne fait le principal,mais non le seul objet. La législation, la littérature
scolaire, les nouvelles diverses intéressant 1 organi-
sation ou la marche de l'enseignement y sont re-
cueillies et analysées d'une façon sommaire, mais
très consciencieuse.

ANTËCEU)~ ) S. – Les demandes d'admission
aux divers emplois dans l'enseignement primaire
donnent lieu à une enquête préalable faite par les
soins de l'autorité la plus compétente ou la plus
rapprochée cette enquête porte sur la conduite
et la mo)-a!ité du candidat, sur l'aptitude dont il a
fait preuve précédemment sur les services qu'il
a rendus, etc. La somme des renseignements re-
cueillis constitue ce qu'on appelle ses antécédents.
On voit qu'on entend par ce mot, sinon tout le
passé d'un postulant, du moins, comme le dit Lit-
tré, « les faits principaux de sa vie passée', et,
dans l'espèce, les circonstances qui permettent
d'apprécier ses titres à la position qu'il sollicite.
On dit d'un instituteur qu'il a de bons ou de mau-
vais antécédents selon que son passé témoigne en
sa faveur ou contre lui.

i~ '"Titre de plusieurs réponses à
1 ~<? de Rousseau. Les deux plus célèbres sont
celles du cardinal Gerdil (Paris, 1763; Genève,
1764) et celle de Formey (Berlin, 1763). V. les
articles Gerc!~ et Formey

ANTOINE (Société des frères Samt-). Cette
société fut fondée au commencement du xvm* siècle
pour l'instruction gratuite des enfants pauvres de
la ville de Paris, et particulièrement du

Faubourg-
Saint-Antoine, d'où elle a tiré son nom. Elle était
laïque et religieuse tout à la fois laïque en ce que
les membres ne faisaient pas de vœux et ne por-
taient pas de costume spécial religieuse, chacun
des membres se livrant à tous les exercices de
piété et récitant chaque jour le tiers de l'office ca-
nonique en français, au lieu de le dire en latin
comme le font les membres du clergé romain. En
1709, un prêtre nommé Tabourin, voulant mettre
en pratique les idées pédagogiques de Port-Royalet conserver les croyances religieuses de cette mai-
son, ouvrit une école gratuite sur la paroisse de
Saint-Étienne-du-Mont à Paris puis en )7H une
autre sur la paroisse Sainte-Marguerite (faubourg
Saint-Antoine) et en 1713, deux nouvelles sur la
même paroisse. Voyant ces écoles se multiplier il
réunit ses aides en communauté, en s'inspirant des
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[E.Brouard.]

idées de Monseigneur de Noailles, archevêque de
Paris. Ces écoles se propagèrent assez rapidement,
puisque en 1769 on en comptait treize dans le fau-
bourg Saint-Antoine; il y en avait 32 en 1787 tant
à Paris qu'à Auxerre.

Tous ces établissements, bien vus de la popula-
tion ouvrière, qui leur vota des

remerciements,
prospérèrent jusqu'au 14 germinal 1794 (~ avril)
époque où, obligés de fermer leurs classes, les frères
en remirent les clefs aux administrateurs des bu-
reaux de bienfaisance il y avait encore en ce moment
treize maîtres sur la paroisse Sainte-Marguerite et
trois sur celle de SaintÉtienne du Mont. A peine le
culte catholique fut-il rétabli en France, que l'asso-
ciation ouvrit de nouvelles écoles. Bien que non
approuvée par l'Empire, elle jouit cependant des
faveurs du gouvernement impérial, puisque, chose
rare à cette époque, ses membres étaient exemp-
tas du service militaire. Après la

Restauration, la
société prit de nouveaux développements, et,
grâce à l'appui de MM. Ambroise Rendu et Guéneau
de Mussy, membres de la commission d'instruc-
tion publique, elle fut légalement reconnue par
ordonnance royale du 23 juin 1820, et devint une
des trois associations enseignantes qui, jusqu'au
second Empire, pouvaient seules exercer dans toute
la France. La Société des frères Saint-Antoine ouvrit
alors des écoles gratuites à Paris, à Auxerre, à
Troyes, etc. En 1829, aidée des libéralités d'un an-
cien magistrat, M. Silvy, elle fonda une école gra-
tuite et un pensionnat avec bourses à Saint-Lam-
bert, petit village situé près de Port-Royal des
Champs. Plus tard, des internats avec de nom-
breuses bourses, à l'usage des enfants de familles
peu favorisées de la fortune, furent également créées
à Saint-Mandé, à Magny-les-Hameaux, à Port-Royal
même, etc. A partir de 1843, la société déclina,
elle abandonna les écoles communales qu'elle diri-
geait à Paris et se consacra surtout à former des
maîtres dévoués à l'enfance. Un grand nombre
d'instituteurs libres du département de la Seine
sont sortis de cette association, qui compte mainte-
nant peu de membres et n'a plus sous sa direction
que trois établissements à Paris (boulevard de

l'Hôpital), à Saint-Mandé et à Saint-Lambert.
Voici quelle était avant 1789 l'organisation péda-

gogique des écoles des frères Saint-Antoine. Cha-
que école était divisée en trois classes la grande
classe comprenant environ 40 élèves, la moyenne
classe comptant de 60 à 80 élèves et la petite classe
ayant une centaine d'enfants. Dans chacune des
classes, on suivait le mode simultané et le ï~o-
ce<M <MMK!p/<OM!~Me, c'est-à-dire que dans certains
exercices, tels que la lecture, le calcul, l'étude du
catéchisme, la récitation de l'office, les élèves psal-
modiaient ensemble la leçon qu'ils devaient ap-
prendre.

Dans toutes les classes, les prières se récitaient
en français, contrairement à l'usage adopté par les
autres écoles, où on les disait en latin tous les
dimanches on réunissait les élèves à la classe, et là
« les offices étaient psalmodiés à deux chœurs en

français, afin que tous pussent également en pro-
fiter

B (~/eMïeM<). Il y avait dans chaque école
quatre enfants chargés d'aider à maintenir le bon
ordre un censeur, un sous-censeur, un biblio-
thécaire et un portier. Ces fonctions étaient la
récompense de l'application et de la conduite et
ceux qui en étaient revêtus jouissaient de diverses
prérogatives. Quelques élèves avaient aussi mis-
sion, à tour de rôle, d'aider le maître de la petite
classe pour l'enseignement des prières et de la
lecture.

Dans la petite classe, on s'occupait de l'étude
de la religion et on apprenait à lire couramment.
On enseigna d'abord la lecture suivant l'ancienne
épellation d'après la méthode de

CAen'!p~*j mais à
partir de 1769 on suivit la nouvelle appellation.
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L'abbé Bouillette, auteur d'un Traité des sons de

la langue française, loué par l'Académie, composa

pour la communauté un syllabaire méthodique,
fondé sur ces deux principes de la nouvelle appel-
lation des lettres (be, fe, de, etc.), et de la décom-

position des mots en sons et en articulations.

Ce syllabaire contenait 32 pages in-16 <' de prin-

cipes présentés d'une manière tout à fait naturelle

et aussi propres à faciliter l'attention de la vue et

de l'ouïe qu'à contrarier la routine principes d'au-

tant plus faciles à retenir, qu'ils se répètent jus-
qu'à douze ou quinze fois de suite dans des mots

différents. » Les résultats de la nouvelle méthode

ne se firent pas attendre, car un rapport constate

qu'en vingt-cinq ans plus de quarante mille enfants

apprirent rapidement à lire par cette méthode.

Dans la classe moyenne, on lisait couramment, on

apprenait à écrire et à calculer et on étudiait la

religion d'une façon assez développée.
La lecture se faisait alternativement dans le

NoMMOM Testament de Sac/y et dans l'Ancien 7'e~a-

MeKf de Alésenguy. « Tandis que chaque élève,
dit le règlement des écoles, lit de suite son verset,
ou sa phrase tout haut et à son tour, les autres

élèves doivent suivre exactement des yeux pour
être en état de continuer aussitôt que le maître

l'ordonnera, car il interrompra fréquemment le

cours ordinaire pour avertir un autre élève de

continuer et tenir ainsi tout son monde en haleine
il expliquera les mots et les phrases, et terminera

l'exercice de la lecture après avoir fait rendre

compte à plusieurs élèves de ce qui aura été lu. M

Pour renseignement de l'écriture, le maître fai-

sait en dehors des classes un modèle de bâtarde

.sur chaque cahier et taillait les plumes pendant
la leçon, il passait auprès de chaque élève et cor-

rigeait les lettres mal faites. En même temps un éco-
lier lisait à haute voix la Bible de Royaumont, ou la
Vie des Saints; et, cette lecture terminée, les élèves
étaient interrogés sur ce qu'ils avaient entendu.

L'enseignement du calcul se faisait oralement et

par écrit on se servait fréquemment de jetons pour
faire comprendre les combinaisons des nombres.

Dans la grande classe, on étudiait la lecture,

l'écriture, l'arithmétique, la langue française et le

plain-chant. La lecture se faisait dans les livres de
la seconde classe, la Bible de Royaumont, la Civi-
lité puérile et /iOMM< etc., etc. Une fois par se-

maine, on lisait le latin dans le Psautier de David
et fréquemment on exerçait les enfants à la lecture
des manuscrits. On tenait beaucoup à ce que les
élèves eussent une belle écriture aussi leur

apprenait-on la bâtarde, la ronde et la coulée et
les exerçait-on à la copie d'ouvrages manuscrits en

usage dans la communauté. L'arithmétique était
-assez restreinte elle consistait surtout dans la

pratique des opérations commerciales. L'étude de
la langue française se résumait dans la copie, les

exercices cacographiques, la dictée, l'analyse
grammaticale et quelque rédactions sur des sujets
religieux ou des lettres familières. Quant au plain-
chant, il s'apprenait sans méthode par la pratique
ou par la lecture des chants du Vespéral et du
Missel. Inutile d'ajouter que dans la grande classe
l'étude de la religion, suivant les idées jansénistes,
était l'objet de soins particuliers.

L'émulation des enfants était stimulée par des

récompenses fréquentes et par une distribution de

prix à la fin de l'année. Telle était, avant 1789,
l'organisatiOn pédagogique des établissements des
frères Saint-Antoine, organisation bien imparfaite
sans doute, mais qui était supérieure à celle des
autres éco)es de la même époque. Après la Révo-

lution, les frères s'inspirèrent d'abord de l'organi-
sation des anciennes écoies, et, en 1807, du Manuel
du Catéchiste et du JMo~e o~o~, in-18, par
par M. Landeguive, ouvrage trop oublié aujour-
d'hui; et insensiblement ils modifièrent leur en- <

seignement suivant les indications officielles, sans
conserver de méthode spéciale à leur institut.

[A. Demkès.] J
Cf. Un tres-curieox ~/eM!0:')'c historique sur la ci-devant

co~Mu/teM~e des ec' /M chrétiennes du faubourg Saint-
Autoine,, par le cit. Reuaud, ancien instituteur. Paris,
t" germinal M XH, in-8.

ANTONtA~O (Silvio). Né à Rome en 1540,
mort en tGO<. A 1 âge de onze ans, il charma plu-
sieurs cardinaux par des improvisations poéti-
ques et prédit à Jean de Médicis qu'il serait pape;
on le surnommait il Poetino (le petit poète). Entré
de bonne heure dans les ordres, il. fut chargé d'en-

seigner et le fit avec un rare succès. Il fut honoré
de plusieurs charges ecclésiastiques et nommé suc-
cessivement secrétaire de saint Charles Borromée,
puis du sacré collége des cardinaux, enfin cardinal
en 1598. Il était trèslié avec Philippe de Néri,
fondateur de l'Oratoire C'est pendant son séjour
auprès de saint Charles Borromée qu'à la demande
de ce prélat il publia (Vérone, 1584) en italien le
Traité de l'éducation c/eM~e des enfants, réim-

primé plusieurs fois en Italie et traduit en français

par P. H. Guignard (Troyes, 1858).
Le T~'aïM de l'éducation chrétienne des enfants

se compose de trois livres d'une lecture agréable,
formant ensemble 258 courts chapitres ou paragra~
phes d'une à deux pages.

Le premier livre traite de l'importance morale et

religieuse de l'éducation, des devoirs des parents
avant et après la naissance des enfants, et en par-
ticulier des soins dus à la première enfance l'au-
teur parle aux mères avec moins de déclamation le
même langage que leur tiendra Rousseau deux
siècles plus tard il compare l'éducation publique et

privée, conseille d'imiter la marche douce et pro-
gressive de 1~ nature et de compter beaucoup sur

l'influence des bonnes habitudes, prises de bonne
heure « par une sorte d'imitation » l'enfant s'en

imprègne, dit-il, comme le drap d'une couleur,
d'autant plus profondément qu'on l'y plonge et l'y
replonge souvent.

Le deuxième livre, beaucoup plus long, passe en

revue les principaux points de la foi chrétienne pt
d'abord les dix commandements dans leurs rapports
avec l'éducation, c'est-à-dire les moyens de les
faire connaître et accomplir dans l'enfance et dans
la jeunesse.

Le troisième livre est celui qui touche le plus di-

rectement à la pédagogie générale, comme l'indi-

quent les titres des principaux chapitres défauts

propres à l'enfance (gourmandise, curiosité, jeu)
des moyens de correction (sans en excepter les châ-
timents corporels) éviter l'excès d'indulgence et
de sévérité (se faire aimer tout ensemble et se faire

craindre); alimentation saine, mais commune et so-
bre (combattre les répugnances et les préférences
du goût) bonne tenue à table ni excès ni négli-
gence dans les soins du corps importance du bon
choix des maîtres dans les écoles, des précepteurs
dans les familles (et incidemment éloge des métho-
des des jésuites) choix des livres exercice de la
mémoire et de la prononciation nécessité pour

quelques-uns seulement d'étudier lesbelles-lettres,
pour tous, même pour ceux des plus humbles con-

ditions, de savoir lire, écrire et compter accorder
aux enfants beaucoup d'exercices et de promenades
dans leurs récréations dangers de l'adolescence;
éducation morale et professionnelle des jeunes ap-
prentis étendue indéfinie de la période d'éduca-
tion l'homme n'a jamais fini d'apprendre.

At'ATMtE. – V. ( arac~'e et Tempéraments.
At'HORiSMES. – V. Jt~MMMtM.

APtCULTUKE. – La plupart des pays qui ont

placé les connaissances agricoles au nombre des

branches obligatoires ou facultatives de l'enseigne-
ment primaire, y ont fait rentrer l'apiculture, sans

consacrer à cet art une mention spéciale. Pourtant,



dans le Wurtemberg, le programme des écoles nor-

males range expressément l'apiculture parmi les

objets d'enseignement; en Autriche, outre les éco-

les normales, plusieurs centaines d'écoles primai-
res ou primaires supérieures et un certain nombre

d'écoles complémentaires font un enseignement

spécial de l'apiculture enfin en Grèce, l'instituteur

primaire est tenu de donner à ses écoliers des con-

naissances
théoriques

et pratiques sur l'élève des

abeilles (L. 6 février 834, art. 2).
At'OLOGUE. – V. Fable. V. aussi Apologue,

dans la II* PARTIE.

.APORTI (Ferrante). Fondateur des salles

d'asile en Italie, surnommé par ses compatriotes
le Père de l'Enfance (il Padre dell'

7K/~K,:M).
Né le 20 novembre 1791 à San Martine dall' Ar-

gine, petite ville de la province de Mantoue, il fut

dès son enfance destiné au sacerdoce, auquel l'ap-

pelaient son esprit calme et réfléchi et ses goûts

sérieux; mais, tout en poursuivant avec ardeur les

études qui plus tard devaient lui conquérir un

éclatant renom dans les sciences et lui assurer une

place éminente au sein du clergé, il ne cessa ja-
mais de s'intéresser aux destinées de son pays et

surtout à l'éducation de la jeunesse, par laquelle

seulement, pensait-il, pouvait s'opérer la régénéra-
tion de l'Italie.

Ayant été appelé à surveiller les écoles de Cré-

mone, alors qu'il occupait la chaire d'histoire ec-

clésiastique au séminaire de cette ville, il se livra
à l'étude approfondie des besoins physiques, mo-
raux et intellectuels de l'enfance, et dès lors le pé-

dagogue se révéla en lui. Il reconnut bientôt que
le plus grand vice de l'éducation populaire était

l'absence de toute culture préalable. L'Italie pos-
sédait alors un nombre infini de petites écoles

(scuole
di piccoli fanciulli) mais ces .écoles, con-

nées à des femmes ignorantes, n'étaient que de

simples garderies dans lesquelles les enfants n'é-
taient préservés des dangers de la rue que pour
être exposés aux dangers presque aussi grands d'un

régime malsain pour leur corps, de notions fausses

pour leur esprit, et souvent de principes funestes

pour leur cœur.

Aporti, convaincu, comme tous les vrais pédago-

gues, que l'éducation doit commencer dès le ber-

ceau, ne tarda pas à arrêter dans son esprit le plan
de cette éducation préparatoire dont il voulait faire

précéder celle de l'école, et il se décida à en faire

l'essai dans une petite école pour les enfants riches

qu'il ouvrit à Crémone le 15 novembre 1827.

La méthode inaugurée à cette école était déjà
alors celle qu'une longue expérience a fait adopter

partout aujourd'hui: développement du corps, grâce
à un régime sain et réglé, à des récréations plus

longues que les heures de travail, à des exercices

gymnastiques appropriés à l'âge des enfants for-

mation du cœur par de bons exemples et de sages

préceptes, d'autant plus efficaces qu'ils étaient
donnés aux enfants en toute occasion et presque à

leur insu culture de l'esprit par un enseignement
maternel, raisonné, en rapport avec les capacités
intellectuelles des élèves, et qui souvent revêtait
la forme d'un jeu plutôt que celle d'une leçon.

En un mot, sauf que la leçon de choses, moins

développée que de nos jours, se réduisait à de sim-

ples nomenclatures et à des classifications d'objets,
c'était la méthode actuelle des salles d'asile qu'A-

porti inaugurait dès 1827, alors que les In fants'
schools n'avaient encore que quelques années d'exis-

tence en Angleterre, et que les salles d'asile pro-

prement dites étaient à peine connues en France.
Le succès couronna pleinement cette première

tentative. Loués par les meilleurs journaux d'éduca-
tion de l'époque, la méthode nouvelle et les plans
d'Aporti furent approuvés du gouvernement de
Milan par décret du 3 août 1829, et bientôt les en-
lants du peuple furent à leur tour recueillis, nour-

APOLOGUE 90 APORTIAPOLOGUE –9C ~– APURTI

ris et judicieusement préparés pour les écoles pri-
maires. à Crémone d'abord, puis à San Martino,

patrie d'Aporti. Pise, Lucques, Livourne, Prato,
Florence, Naples, les Etats de l'Église, Milan, Ve-

nise, etc., suivirent cet exemple et ne tardèrent pas
à avoir leurs asiles, partout bénis par les familles,
aimés des enfants, appréciés par la partie éclairée
de la population.

Non content d'avoir publié, en 1833, un Manuet
destiné à servir de guide aux instituteurs de la

première enfance, Aporti, toujours actif et toujours
plus ardent pour une œuvre dont les résultats se
faisaient déjà apprécier, employait les loisirs que
lui laissaient ses autres travaux à visiter les divers

asiles, à y répandre les lumières de son expérience,
et à en assurer la prospérité par ses conseils et ses

encouragements.
Les attaques cependant ne devaient pas man-

quer à Aporti. La malveillance l'accusa de semer
dans les asiles, et par eux dans les écoles, l'es-

prit d'irréligion et de révolte quelques asiles en
furent atteints dans leur existence; mais Aporti
s'en émut peu. Fort de sa conscience et toujours

plus convaincu de la bonté de son œuvre, il la pour-
suivit sans relâche, aidé de coopérateurs qui sont

devenus ses successeurs, et aujourd'hui plus de

3000 asiles instruisent et nourrissent en Italie au

delà de 150 000 enfants, entourant d'une célébrité
de plus en plus grande le nom de leur fondateur.

Plus tard, sur l'invitation du gouvernement,

Aporti ouvrit à Turin, dans le palais même de l'U-

niversité, un cours destiné & pénétrer les institu-
teurs de la nature et de l'étendue de leurs devoirs,
à les éclairer sur la manière de les bien remplir, à,
les initier aux bonnes et saines méthodes, et à don-

ner par là une nouvelle et forte impulsion à l'é-

ducation populaire. Ce cours fut assidûment suivi

non-seulement par les instituteurs qui y accou-
raient de tous côtés, mais encore par de nombreux

professeurs des écoles secondaires, avides d'enten-
dre la parole simple et pénétrante du grand ré-
formateur de l'enseignement italien.

En 1846, le gouvernement français, nomma l'abbé

Aporti chevalier de la Légion d'honneur.

Jusqu'ici l'action directe d'Aporti s'était surtout

exercée sur sa province natale mais, après les évé-

nements de 1848, Aporti, devenu suspect l'Autri

che, dut se réfugier en Piémont; il y fut accueilli

par tous en ami et en frère, et ce fut sur les asiles
et les écoles de ce pays qu'il acquitta sa dette de

reconnaissance.

A la fin de 1848, le roi Victor-Emmanuel, voulant

s'assurer encore davantage le secours de ses lu-

mières, l'appela à la dignité de sénateur. L'humble

et modeste Aporti ne parut au sénat que lorsque
les circonstances lui en firent un devoir toutefois-
il sut profiter de cette haute position pour inté-
resser les personnages les plus influents à la cause

des asiles, notamment le comte de Cavour, qui,

après avoir favorisé ces établissementsdurantsa vie,
leur légua à sa mort une somme de 50 000 francs.

Nul en Italie ne s'était autant qu'Aporti occupé-
de l'instruction publique à tous les degrés, nul n'a-

vait mieux compris les vices à y corriger, les réfor-

mes à y introduire aussi, lorsque la présidence de

l'Université de Turin se trouva vacante, en 1855,

Aporti se trouva-t-il tout naturellement désigné au

choix du gouvernement. Cette nomination fut sa-

luée par les acclamations de tous ceux qui, à juste
titre, nommaient déjà Aporti non-seulement le Père
de l'enfance, mais encore celui de la jeunesse stu-

dieuse. Malheureusement, cette joie ne devait pas.
être de longue durée le t4 novembre 1858, Aporti
fut frappé d'apoplexie, et le 29 du même mois cet

homme de bien avait cessé de vivre. Il mourut

comme il avait vécu, en pensant à ses chers asiles.
« Cher ami, dit-il l'avant-veille de sa mort, à un

ami qui, comme lui, s'intéressait à l'éducation po*
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.1. l'

pulaire, je t'ai toujours voulu du bien aujour-

d'hui, je te demande une faveur. Je te recom-

mande les enfants de mon asile. Tu iras les voir

toutes les semaines; entes mains. » Ici, raconte

le biographe auquel nous empruntons
ce détail tou-

chant, il s'attendrit, et sa voix devint si faible qu'on

ne l'entendit plus. Ce furent ses dernières paroles.

Au point de vue qui nous occupe, le principal

ouvrage d'Aporti (à part ses écrits théologiques ou

religieux) est Il manuale per le scuole infantile,

publié à Crémone en 1833, plusieurs fois réédité

depuis. Il publia aussi un S~/a&arto per l'Infanzia

(Crémone 1837). [Marie Dosquet.]

APPEL DES ELEVES. – Chaque jour, à l'ouver-

ture de la classe, l'instituteur prend note des

absences. Il a soin de les faire connaître aux pa-

rents celles qui ne sont pas justifiées sont punies.

Après l'appel, le maître fait l'inspection de tenue et

de propreté. (Règ. mod. 17 août 1851, art. 32-33.)

L'arrêté du 17 avril 1866, commenté par la circu-

laire du 26 mai suivant, a déchargé les instituteurs

d'une partie des écritures qui leur imposaient un

travail considérable, nuisible aux intérêts du ser-

vice, mais elle a maintenu l'obligation de tenir le

rf~~c d'appel [L. Armagnac.]

APPEL DEVANT LE CONSEIL SUPERIEUR.

Cet appel peut être formé dans deux cas

1° Interdiction des fonctions de l'enseignement.

Tout znstitufeur, institutrice libre ou directrice

de salle d'asile libre frappé, soit d'interdiction pour

la commune où il exerce, soit d'interdiction abso-

lue par le conseil départemental, peut interjeter

appel devant le conseil supérieur de l'instruction

publique, dans le délai de dix jours à compter de

la notification. L'appel n'est pas suspensif (L. 15

mars 1850. art. 30 Décr. 21 mars 1855, art. 24)~
Tout instituteur, institutrice, communal ou direc-

trice de salle d'asile communale frappé d'une in-

terdiction absolue peut former appel dans le même

délai. Cet appel n'est pas suspensif (L. id.,art. 33

et Décr. ibid).
Il résulte de la discussion qui a eu lieu sur l'ar-

ticle 30 au moment du vote et de l'article 19 de la

loi du 10 avril 1867, que le droit d'appel appartient

aussi au préfet. (V. Interdiction e~'en~e~Her.)

2*' Opposition à l'ouverturg d'une école libre.

Les oppositions faites par les conseils départe-

mentaux à l'ouverture d'une école peuvent être

aussi déférées par voie d'appel au conseil supérieur,
soit par l'instituteur, soit par le préfet, soit par le

maire. Cet appel doit être formé dans un délai de

dix jours. (L. 10 avr. 1867, art. 19.)
Le conseil supérieur (28 janvier 1869) considère

comme suspensif l'appel contre une décision du

conseil départemental en pareille matière.

Il est en effet de droit commun que le recours

devant une autorité compétente suspend l'exécu-

tion des décisions rendues par une autorité infé-

rieure, à moins qu'il n'en soit ordonné autrement

par une disposition légale or aucune disposition

de la loi n'a dérogé) à ce principe à l'égard de l'ap-

pel qui serait interjeté en pareil cas. C'est d'ail-

leurs dans ce sens que les commissaires du gou-

vernement ont présenté l'article li' de la loi du

10 août 1867. Ils s'exprimaient ainsi dans l'exposé
des motifs « De quelque part que vienne l'appel,
l'intérêt des mœurs ou celui des enfants s'oppose

à ce que l'école soit ouverte avant que le conseil

impérial ait statué en dernier ressort.

Procédure. En matière contentieuse et disci-

plinaire, la décision du conseil départemental est

notifiée, dans les huit jours, par les soins du pré-

fet. Ce dernier est tenu d'avertir les parties, s'il

y a lieu, qu'elles ont le droit de se pourvoir de-

vant le conseil supérieur dans le délai prescrit

par la loi (Décr. 29 juil. 1850 art. 27) dix jours, à

compter de la notification de la décision.

Le recours de la partie contre la décision du

conseil départemental est reçu au bureau de l'in-

specteur d'académie il en est donné récépissé.

Le recours du préfet est formé par un arrêté qu'il

notifie à la partie intéressée. Ampliation de cet

arrêté est adressée, avec les pièces de l'affaire, au

ministre de l'instruction publique, qui en saisit

le conseil supérieur (Id., art. 28).

Chaque dossier de pourvoi que les préfets adres-

sent au ministre devra comprendre 1° la plainte

à la suite de laquelle le conseil départementat

aura été saisi de l'affaire 2° la copie !M extenso de

la délibération portant désignation d'un rapporteur

3° le rapport et toutes les pièces de l'enquête;

4° le procès-verbal in extenso de la séance dans

laquelle le conseil départemental aura statué

5° les copies des diverses citations et notifications

6° le recours de l'inculpé. (Cire. 12 août 1876.)

Les affaires sont inscrites au secrétariat du Con

seil supérieur, d'après l'ordre de leur arrivée. Elles

sont jugées suivant l'ordre de leur inscription et

dans la plus prochaine session. Le rapporteur est

nommé par le ministre ou, sur sa délégation par

le vice-président du conseil (Décr. 29 juillet 1850.

art. 7).
Les rapports sont faits par écrit ils sont dépo-

sés au secrétariat par les rapporteurs, la veille du

jour fixé pour la délibération, avec le projet de

décision et le dossier, pour être tenus à la dispo

sition de chacun des membres du conseil.

En matière disciplinaire, le rapporteur est tenu

d'entendre l'inculpé dans ses explications, s'il est

présent et s'il le demande. L'inculpé a également

le droit d'être entendu par le conseil. (Id., art. 8.) 1,

Le Conseil d'État a annulé pour excès de pouvoir

une décision du conseil supérieur rendue sans

que l'inculpé eût été entendu ni par le rapporteur

ni par le conseil (aff. Petit Colas, 2~ janvier 1864).

Le conseil n'accepte pas la défense présentée par

un avocat.

La présence de la moitié plus un des membres

est nécessaire pour la validité des délibérations

du conseil supérieur.
En cas de partage, si la matière n'est ni conten

tieuse ni disciplinaire, la voix du président est

prépondérante. Si la matière est contentieuse, il

en sera délibéré de nouveau, et les membres qui

n'auraient pas assisté à la délibération seront spé-

cialement convoqués; dans cette nouvelle délibé-

ration, la voix du président sera prépondérante. Si

la matière est disciplinaire, l'avis favorable à l'in-

culpé prévaut. (Id. art. 9.)

Toutefois, s'il s'agit de l'interdiction de l'ensei-

gnement libre, le conseil ne peut la prononcer que

si la décision est prise aux deux tiers des suffra-

ges. (L. 19 mars 1873, art. 4.) [E. de Resbecq.]

APPERT (Benjamin-Nicolas). Philanthrope et

pédagogue français, né en 1797 (nous ignorons la

date de sa mort). Tout jeune, Appert eut à cœur de

répandre l'instruction et l'éducation parmi les clas-

ses les plus pauvres. L'idée, très juste d'ailleurs,

qui guida son dévouement, était que le mode mu-

tuel, applicable à l'enseignement des enfants, l'était

beaucoup mieux encore à l'instruction élémentaire

des adultes. Il commença lui-même à l'organiser <

dans quelques groupes d'ouvriers du département

du Nord ('815), puis dans les écoles régimentaires

françaises (1816), d'où son système passa dans les

armées d'occupation étrangère (t8)7). Appelé par le

maréchal Gouvion-Saint-Cyr à diriger plusieurs

cours normaux pour les instructeurs des écoles ré-

gimentaires il imprima une grande activité a cet

enseignement qui profita a. près de cent mille sol-

dats illettrés. En 1822 il publia un Manuel à l'usage

des écoles r~'tHMH~MrM, programme d'études que

l'on consulte encore.

Dès t8 )H Appert avait essayé d'organiser le même

enseignement pour les détenus militaires, et quand

le succès eut couronné l'oeuvre des écoles régimen-



taires, ce fut de plus en plus aux prisonniers, aua

malades, aux orphelins, à tous les déshérités qu'i
songea. Cette vocation fut encore affermie par suitE
du seul incident grave de sa vie extérieure com.

promis dans des débats politiques, il fut empri-
sonné à La Force. C'est à la suite de cette déten-
tion que, préoccupé de la réforme des prisons, il
publia en <82-' le Traité d'éducation <~Me~at~

pour les prMOMH!<?~, les 0~e/~ et adultes
des deux sexes, suivi d'un ~appo~ au roi sur l'a-
MteMoro'~on des prisons. Ce traité donne en une
centaine d'articles tout le détail de l'organisation
administrative et pédagogique des cours d'ensei-
gnement mutuel dans les asiles et les prisons. Tout
le reste de sa vie fut consacré à l'étude des mêmes
questions et à la recherche pratique des moyens de
relever par l'éducation l'homme déchu. Il visitait
assidûment les prisons et les bagnes en France
c'est dans une de ces visites qu'il porta pendant
vingt-quatre heures le boulet d'un galérien. A partir
de 1840, Appert fit de nombreux voyages à l'étranger
pour étudier les prisons, les hospices, les établisse-
ments de bienfaisance et publia plusieurs votumes
de comptes rendus de ces voyages. On lit encore
avec intérêt son Rapport sur l'état actuel des ï~
sons, des Ao~/cM et des écoles </es départements
~e~Mne, du A'or~, ~M Po~/e-Co~M e~ SoM!~

(1824). Appert y montre tout le bien qu'on peut
faire par la patience et l'affection et le prouve par
quelques récits simples et touchants.

APt'UCATtON. – V. Attention et Volonté.

APPOt~THME~TS. –V. Traitements.
APPRENTIES (instruction primaire et pro-

fessionnelles des). La plupart des prescrip-
tions relatives à l'apprentissage s'appliquent aux
enfants des deux sexes. V. les trois articles sui-
vants, et en outre les divers articles relatifs à

1 enseignement professionnel des femmes, no-
tamment ceux que nous consacrons aux diver-
ses écoles ~o/MMonMe~M. -V. Professionnelles
(Ecoles).

APPRENTIS (Instruction primaire des). Les
prescriptions légales relatives à l'instruction pri-maire des apprentis des deux sexes sont dans
presque tous les pays de date récente. Nous ne
parlons dans cet article ni de leur instruction
professionnelle ~V. ci-dessous Ecoles (fcM~e~M-
sage), ni des mesures protectrices dont ils sont
l'objet au point de vue du travail et de la mora-

ci-dessous Contrat
d'apprentissage et

Enfants (Travail des).

Pour les pays non mentionnés ici, V. Adultes.
ALLEMAGNE. En vertu de la loi sur les mé-

tiers manuels
(Ge~e~e-Or~M~) du 21 juin 1869,le statut local d'une commune peut astreindre

les apprentis qui n'ont pas accompli leur dix-
huitième année à la fréquentation d'une école de
perfectionnement (For~f~MK~-SeA~e) le patron
doit accorder à l'apprenti le temps nécessaire
pour suivre les leçons de l'école. Outre cette dis-
position générale, qui s'applique à toute l'Alle-
magne, plusieurs États ont des institutions par-
ticulières en faveur des apprends.

PRUSSE. Certaines villes ont des écoles spé-
ciales pour les apprentis, qui sont divisées en
Gewerbliche Fo~~MM~-Sc~M/eM (écoles pro-
fessionnelles de perfectionnement), où l'on en-
seigne entre autres la physique et la chimie,
1 arithmétique commerciale, la eomptabilfté et la
correspondance commerciale, et en ~M~erAer-

Fof~tMMM~-ScAM/eM (écoles de perfectionnement
pour les ouvriers;, où l'enseignement du dessin
et celui des connaissances pratiques utiles aux
apprentis pour l'exercice de leur métier forment
l'objet principal des leçons.

L'Etat accorde une subvention à ces écoles, là.
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où elles sont organisées avec la coopération de la
1commune et où le statut local en rend la fré-

quentation obligatoire.
BAVIÈRE. Les apprentis sont tenus de fré-

quenter l'école du dimanche jusqu'à 1<! ans.
Il existe, comme en Prusse, quelques écoles

spéciales pour les apprentis (~M;e~eAe Fortbil-
«MM~-S~M~y:). Les dispositions principales du
règlement du 1"- octobre <870. relatif à ces écoles,

sont les suivantes Chaque école comprend une
division élémentaire et plusieurs divisions spé-
ciales

~FacA-/)&~e!/M~e'<). Les objets d'enseigne-
ment dans la division élémentaire sont la religion,
la langue maternelle avec des exercices de style
et des compositions sur des sujets d'affaires,' le
calcul et le dessin dans les divisions spéciales,
qui doivent être organisées suivant les besoins
particuliers de chaque district, les connaissances
acquises doivent être appliquées aux différents
genres d'industrie, et l'enseignement comprend en
outre le dessin et le modelage, l'arithmétique
commerciale, la géométrie, l'histoire naturelle, la
chimie, des renseignements sur les matières pre-
mières employées dans l'industrie, la tenue des
livres industrielle, et des exercices pratiques rela-
tifs aux différents métiers. Les leçons se donnent
les dimanches et jours fériés, et en outre deux soirs
par semaine. Pour les apprentis qui fréquentent
la division élémentaire, toutes les leçons de cette
division sont obligatoires; les élèves des divisions
spéciales peuvent faire un choix entre les diverses
branches.

Les écoles d'apprentis sont ou bien une annexe
des écoles professionnelles (Gewerbe-Schulen), ou
bien des établissements indépendants faisant suite
à l'école primaire. Dans le premier cas, elles sont
placées sous la direction du rectorat de l'école
professionnelle dont elles

dépendent; dans le
second, elles sont dirigées par des comités spé-
ciaux, dont les attributions sont déterminées par
des règlements soumis à la sanction du gouverne-
ment provincial.

WURTEMBERG. – Dans quelques villes existent
des écoles professionnelles du soir et du dimanche

(J&MM~SoMK~.GcMe~e-ScAM/cM) elles sont
placées sous la surveil~nce de l'autorité scolaire
locale, et d'une commission spéciale subordonnée
au ministère des cultes et de l'instruction publique.
Le nom de Gewe &c-~cAM/e n'est applicable qu'à
des écoles où, à côté du dessin, on enseigne au
moins le calcul et l'écriture. Les apprentis qui
ne fréquentent pas une GeM~e-Sc~M/e sont tenus
de suivre l'école du dimanche jusqu'à 18 ans.

BADE. Les apprentis sont tenus de fréquenter
une Fortbildungs-Schule jusqu'à 16 ans.

ANGLETERRE. L'Education Act de 1876 inter-
dit l'emploi comme apprenti de tout enfant âgé de
moins de 10 ans, ou qui, ayant atteint l'âge de
10 ans, n'aura pas obtenu un certificat attestant

qu'il a des connaissances suffisantes en lecture,
écruure et arithmétique, ou qu'il a fréquenté ré-

gulièrement durant cinq ans une école élémen-
taire. L'emploi de l'enfant pourra toutefois avoir

lieu, si son travail comme apprenti ne l'empêche
pas de suivre régulièrement une école ou de rece-
voir de quelque autre façon une instruction suf-
fisante.

AUTRICHE-HONGRIE. – AUTRICHE. La loi du
<4 mai 1869 porte que les fabricants ou patrons
sont responsables, en ce qui concerne les enfants
ou jeunes gens occupés par eux, de la fréquenta-
tion régulière de l'école par ces jeunes gens jus-
qu'à l'âge de 14 ans révolus.

Cette loi ne prévoit pas la création d'écoles
spéciales pour les apprentis.

HONGRIE. La condition des apprentis est déter-
minée par une disposition générale de la loi sco-
laire du 5 décembre 1878, qui exige de tous les
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enfants la fréquentation de l'école de jour jus- re!

qu'à 12 ans, et ensuite celle de l'école de répéti- de

tionjusqu'ai5ans.
DANEMARK. – Tout enfant est tenu de fréquen- tôt

ter l\cole publique jusqu'à l'âge de sa cotifirma- en

tion (14 ans). Passé cet âge, il n'existe pas de da

disposition légale assurant aux apprentis des res- Te

sources spéciales pour leur instruction. en

HOLLANDE. – L'instruction n'étant pas obliga- de

toire, aucune mesure légale ne garantit aux ap- se

prentis
le temps nécessaire pour compléter leur so

éducation scolaire. Mais la loi du 2 mai 186:! offre co

à ceux d'entre eux qui veulent s'instruire et qui th

habitent une ville certaines facilités toute ville pa

dont la population dépasse 10 000 habitants doit in

établir une école du soir où sont enseignées, en d(

totalité ou en partie, les branches suivantes ma- ac

thématiques, éléments de mécanique théorique et ce

appliquée, physique et chimie, histoire naturelle,

technologie ou agriculture, géographie, histoire, ti

langue hollandaise, économie politique, dessin, ):

gymnastique.
SUtssE. – Dans la plupart des cantons, la lot se r.

borne à exiger de tous les enfants, jusqu'à, t'âge

où cesse l'obligation scolaire, la fréquentation
d'une école de répétition ou de perfectionnement, l'<

sans qu'il soit fait mention spéciale des apprentis. p]

Dans le canton de Neuchâtel, les apprentis qui ont

atteint l'âge de 13 ans et qui sont arrivés à un de- g!

gré d'instruction suffisant peuvent être dispensés f

de l'école de jour, mais à la condition qu'ils fré- p

quentent jusqu'à l'âge de 16 ans révolus les écoles f:

d'apprentis ou cours de répétition, qui durent e

10 heures par semaine et qui doivent autant que o

possible comprendre au moins 2 heures de dessin u

et pour les jeunes filles 2 heures de coupure.

Dans te canton de Schanhouse, des enfants non con- d

nrmés ne peuvent entrer en apprentissage ou en ser- é

vice hors de leur commune qu'à la condition qu'on

leur laisse continuer leur instruction religieuse. h

à

1. Législation. Il peut être crée des écoles a

primaires communales pour les apprentis au-des- r

sus de 1~ ans. Le conseil départemental désigne c

les instituteurs chargés de diriger ces écoles. Il n

ne peut être reçu dans ces écoles d'élèves des deux F

sexes (L. 15 mars 1850, art. ;'4).
Les formalités à remplir par les instituteurs h- t

bres pour ouvrir des classes d'apprentis sont les 1

mêmes que pour ouvrir une école (1b., art. 55, 27, i

28, 24 et 30).
(

Dans le sens de la loi du 15 mars 1850, la quali- 1

fication d'apprentis ne doit pas être restreinte aux <

jeunes ouvriers qui, en vertu d'un contrat d'appren- <

tissage, s'obligent à travailler pour leur maître aux 1

conditions et pendant un temps convenus elle doit

être entendue dans son sens général, s'appliquer à

toute personne qui apprend un métier et consé-

quemment aux jeunes employés des manufactures,

usines ou ateliers reçus dans une écote. La loi

ne défend pas à l'instituteur primaire privé de re-

cevoir dans son école commune, aux cours com-

muns, aux heures hahitucttes, des étëves par cela i

même qu'ils sont apprentis elle lui impose seule- <

ment les conditions de la déclaration préatabte et <

de l'autorisation, en cas d'opposition à l'ouverture 1

de son école, lorsqu'il veut ouvrir une école d'ap 1

prentis au-dessus de 12 ans; ces mots OM~~r) 1

une école cntrament t'idéc d'une école nouveUe en <

dehors de celle qu'il tient déjà. ils supposent au i

moins un cours spécial pour des app'-cnus, un cours

fait à des heures autres que celles de son école ha-

bituelle, souvent dpt-ès ta journée de travail dfs ) t

ouvriers, cours qui peut être l'objet de mesures

nouvelles à prcndt'c par l'autorité administrative ou

par le conseil académique, soit pour le bon ordre,

soit pour la salubrité, soit pour la direction à assu-

FRANCE.

dans cette institution nouvelle (Arrêt de la cour

Douai, t4 avril 1856, affaire Afa//h;~).

Pour le département de la Seine, l'arrêté préfec-

'al du lOaoût 1877 aintroduitcertaines distinctions

tre les adultes et les apprentis jusqu'alors réunis

ns les classes communes dites cours d'adultes.

rut élève apprenti, fille ou garçon, reçoit à son

trée à l'école un livret portant son nom et celui

la personne, patron ou parent, par qui il est pré-

nté. Les notes concernant le travail de l'apprenti,

n assiduité, sa conduite, sont chaque semaine

nsignées par le directeur ou la directrice sur ce

rret, que l'élevé rapporte à la classe suivante visé

Lr son répondant. Toute absence d'un apprenti est

imédiatement signalée par un bulletin envoyé au

~rnicite de la famille ou du patron. L'élève n'est

[mis à rentrer en classe que s'il justifie, par un

irtincat régulier, des motifs de son absence.

C'est encore essentiellement aux apprentis qu'a

'ait un paragraphe de l'article 56 de la loi de

8. 0, portant M qu'il sera ouvert cloque année

u budget du ministère un crédit pour encou-

)ger. les écoles dans les ateliers et les manu-

tctures. »

Enfin nous reproduisons ici, sauf à en compléter

~tude ailleurs, V. ~AïM~ (Travail des), les

rescriptions suivantes de la loi du i!) mai 1874

ai créent ou du moins confirment l'obligation lé-

~!e pour l'apprenti de fréquenter l'école jusqu'à
2 ans, et s'il est encore illettré, jusqu'à la ans,

endant plusieurs heures par semaine « Nul en-

mt ayant moins de 12 ans révolus ne peut être

mpioyé par un patron qu'autant que ses parents

u tuteurs justifient q~'il fréquente actuellement

ne école publique ou privée.

« Tout enfant admis avant 12 ans dans un atelier

evra, jusqu'à cet âge, suivre les classes d'une

cole pendant le temps libre du travail.

« II devra recevoir l'instruction pendant deux

eures au moins, si une école spéciale est attachée

l'établissement industriel (art. 8).

u Aucnn enfant ne pourra, avant l'âge de 15 ans

ccomplis, être admis à travailler plus de six heu-

es par jour s'il ne justifie, par la production d'un

ertificat de l'instituteur ou de l'inspecteur pri-

naire, visé par le maire, qu'il a acquis l'instruction

frimaire élémentaire (art. 9). [E. de Resbecq.r

2. Organisation pédagogique. L'instruction

)r;ma'ire des apprentis car, pour leur instruction

jrofessionnelte ou technique, nous renvoyons aux

trticles spéciaux Apprentissage 'Eco/M d'), Ecoles

t'arts et métiers, Professionnelles (Eco/ peut

ae faire, ainsi que rindiqufn'. les textes do loi pré-

cités, de deux manières d~S'érent.es: soitdans des

:lasses communales ordinaires ouvertes, à cef*

taines heures et dans des conditions détermtnées,

ce public spécial qui alterne entre l'atelier et

t'école, soit au siège même de l'étahHssement

industriel.dans des écote!" spéciales volontairement

établies par le patron, à l'usage de ses ouvriers et

de Kes apprentis. Résumons successivement les

conseils qui s'appti~uent à ces deux sortes d'écoles.

C~Mco~t'es <ra/~M/t<.
~ous pou-

rons nous <:n tenir ici aux règles que nous avons

ionnées an sujet de l'organisation pédagogtque des

;ours d'adultes et d'apprentis ~V. ~/M/~), en rap-

pelant que l'administration, interprétant la loi selon

ions très justement, tend à distinguer de plus en

~us les anpruntis o à apptiquer à ceux-ci un mode

i'ensfigtt.-mcnt, de discipiiue et de surveillance

lui. sans les assimiler aux élèves des écoles ordi-

~~)rcs, les en rapproche autant que possible.

«/~ s/~c'a/M pour les c/~re~/M
dans les ma-

'ïM~<' ~res. Sans traiter ici la question générale

d..< ec-O </C ~.MHM/MC~Mr~,
– V. ~K~tM<~

~c«~ t<<') u'si.t.'ns sur les points qui con-

cm-net)t spéciate'nent tes apprends.

La nécessité de les instruire ne fait doute pour



personne; elle justifie la loi de 1876 comme elle
avait déjà amplement justifié les lois de 1841 et
1851. Les industriels les moins sensibles aux con-
sidérations philanthropiques devraient, ne fût-ce

que dans leur propre intérêt, favoriser l'instruction
de leurs futurs ouvriers pendant la période de

l'apprentissage.
Dussent-ils ne voir qu'une force dans les enfants

qu'ils emploient ou qu'ils emploieront bientôt, l'é-
cole double cette force en la ménageant, et aussi
en la rendant plus morale et plus intelligente.
C'est là une vérité de sens commun, confirmée de-
puis longtemps par l'expérience.

Heures et durée des classes. – Mais comment
taire trouver à l'apprenti le temps nécessaire pour
ses études sans prendre sur celui qu'il doit au pa-
tron ? La loi dit bien que l'on consacrera à cet en-
seignement les heure.s libres du travail. Or quel-
tes sont ces heures? Celles de la soirée d'abord,
et c'est la raison des cours du soir. Mais il ne faut
pas se faire illusion si la classe du soir demande
an grand effort de la

part de l'adulte, elle en de-
manderait un plus difficile encore à l'adolescent
pour qui elle est une prolongation de la journée
de travail. De huit heures à dix heures, c'est le re-
pos, et non l'étude, qui convient aux jeunes travail-
leurs. Il y a là un besoin impérieux de la nature.
Pour s'en convaincre, il suffit de voir la figure
pâle, le regard fatigué des pauvres enfants qui, après
les labeurs de la journée, viennent dans nos cours
d'adultes lutter contre le sommeil et la lassitude.

On peut encore prendre deux ou trois heures
sur le dimanche, mais c'est une ressource dont il
ne faut point abuser pour les mêmes motifs. –

Quelquefois on peut mettre à profit l'heure de midi
là où le travail de l'atelier est organisé de manière
à permettre l'école M~e~e

Mais le seul système qui soit autre chose qu'un
expédient est celui du a~w~M* ou système al-

qui, sagement adapté aux circonstances
locales, pourrait sans détriment sérieux ni pour les
familles ni pour les patrons, partager le temps et
les forces de ces enfants entre le travail intellec-
tuel et l'apprentissage manuel.

Programmes mode
d'enseignement; personnel

enseignant Dans un très intéressant rapport
qu'il a présenté en 1876 à la délégation cantonale
du XIe arrondissement de Paris, M. J. Hayem (quia créé lui-même dans ses ateliers une des pre-mières et des meilleures écoles d'apprentis de la
capitale) considère comme une des difncultés quiont arrêté la propagation de ces utiles établisse-
ments l'embarras où se trouve le patron, homme
généralement étranger aux questions d'enseigne-
ment, quand il s'agit « de pourvoir à l'instruction
d'enfants qui ont pu arriver à l'âge de t ou 12 ans
et quelquefois à un âge supérieur, sans jamaisavoir tenu dans leurs mains un livre ou une plume,
et qui n'ont, par suite de la servitude de l'atelier'
que quelques heures à consacrer au travail de l'es-
prit et à la culture intellectuelle. »

«
L'enseignement pour les enfants ouvriers

ajoute M. Hayem, doit être d'une nature particu-
lière, il doit surtout viser à être hâtif et répara-
teur je veux dire qu'il doit, dans un temps très
court, rendre les mêmes services et produire les
mêmes résultats que l'école publique communale
pendant un espace beaucoup plus long. »

Laconclusion de M. Hayem est de demander à l'ad-
ministration de l'instruction publique 1° un pro-
gramme spécial arrêté en vue des besoins particuliersd'une école d'apprentis 2" des maîtres capables de les
diriger pratiquement par des méthodes aussi sûres
qu expéditives. Ces maîtres se trouveraient tout na-
turellement parmi les instituteurs et les institutri-
ces, notamment parmi les adjoints et adjointes dans
les grandes villes.

Il est à remarquer que la Commission supérieure
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e du travail des enfants et des filles mineures em-
t ployés dans l'industrie est arrivée précisément aux

mêmes conclusions. En effet, le rapport de son pré-
e sident, remis le 30 décembre 1876 à M. !e Président

de la République, se termine ainsi « Les deux dé-
partements du commerce et de l'instruction publi-
que ont examiné avec une vive sollicitude comment

ion pourrait mettre en harmonie la législation rela-
tive à l'instruction primaire et les exigences résul-
i tant de la situation souvent excentrique des usines.

Une entente commune s'est établie, et la résolution
pratique à laquelle la commission s'est arrêtée
semble de nature à écarter les obstacles qui ont
paralysé jusqu'ici, dans certaines contrées, la mise

en œuvre de la loi. »

On a déterminé, d'un commun accord
1° Le programme des connaissances que devront

posséder les enfants pour obtenir le certificat exigé
par l'article 9. Ce programme, moins étendu quecelui que les lois de 1850 et de 18fj7 assignent à
l'enseignement primaire, a été proportionné à l'âgeet aux besoins des jeunes ouvriers.

2° A l'égard des conditions que devront remplirles instituteurs libres chargés de la direction des
écoles d'usines, on a reconnu qu'il y avait lieu d'assi-
miler ceux-ci aux instituteurs-adjoints, chargés des
écoles de hameau créées par la loi du 19 juillet1875.

Cetteassimilation, en les soumettant aux mêmes
obligations, leur donnera les mêmes droits, entre
autres celui de délivrer des certificats d'études
aux enfants dont ils auront dirigé l'instruction.
Cette solution fait accomplir à la question de l'in-
struction de la classe ouvrière un pas décisif.

Assiduité; moyens de co~M/e; ce~ca~ d'étu-
des. La fréquentation des écoles d'apprentis,
qu'elles soient municipales ou privées, installées
dans le local scolaire de la commune ou dans un
atelier transformé en classe, doit être facilitée,
contrôlée et encouragée, plus peut-être que celle
des écoles ordinaires.

On la facilite puissamment par la fourniture gra-.tuite des objets classiques; c'est une charge légère
que les patrons voudront souvent partager avec
les municipalités.

b eu

Les moyens de contrôle sont 1° le registre d'ap-
pel 2° la feuille de présence mentionnée par la loi
de 1874 (art. 8) et que la circulaire du 20 juillet
1875 prescrit aux instituteurs communaux de signer
tous les samedis. Il y aurait intérêt à ce que, comme
dans les écoles ordinaires, l'appel fût fait au com-
mencement de la classe mais il peut exister des mo-
tifs pour ne le faire qu'au milieu ou même à la fin
des leçons. La constatation quotidienne des présen-
ces sur le livret, qui paraît tout d'abord si labo-
rieuse, se fait avec la plus grande facilité par le
procédé suivant, imaginé par M. Gaillard, directeur
distingué d'une grande école de Paris chaque
élève dépose son livret tout ouvert sur son pu-
pitre à son passage et sans interrompre la leçon,
le maître y applique un cachet portant le jour de
la semaine et la date du mois.

Les encouragements, dans les écoles d'apprentis,
doivent être à peu près les mêmes que dans les
écoles ordinaires toutefois on devra préférer les
récompenses en nature (chaussures, vêtements, ou-
tils, etc.) et surtout le livret de caisse d'épargne,
première leçon de prévoyance et d'économie, qui
sera peut-être le point de départ de l'aisance à
venir.

La sanction de l'assiduité aux classes d'apprentis
et le but final à s'y proposer est aussi le c~~ca~
d'études, cette institution qui, de Paris, est en
voie de faire son tour de France. Bien que, dans la
pensée du

législateur, la délivrance du certificat
soit remise

~l'mstituteurcommunaletat'inspecteur
primaire, nous croyons que la publicité d'un exa-
men subi devant une commission spéciale, et d'après
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un programme bien arrêté, ajouterait notablement

à la valeur du titre. C'est sans doute ce qui a dé-

terminé l'administration de la Seine à appliquer

(arr. 10 août 1877) à la session annuelle et spéciale

pour le « certificat d'études primaires des apprentis

agésdel4ansaumoinsDlesformesenusagepourles
écoles ordinaires(V. Adultes et Certificat d'études).

Telles sont les mesures récentes qui ont paru

aux hommes compétents les plus propres à pré-

server la loi du 19 mai 1874 de la stérilité dont les

lois précédentes ont été frappées, et à réaliser ces

espérances exprimées par le président de la com-

mission supérieure « Dans un avenir qui ne peut

être éloigné, une nouvelle génération arrivera à

l'atelier avec des connaissances sommaires, il est

vrai, mais suffisantes pour permettre à chacun de

compléter son instruction selon ses aptitudes, ses

besoins ou ses goûts. L'avenir sera ouvert à tous. »

-V. Apprentissage. [E. Brouard.]

APPRENTIS (Sociétés pour le patronage et la

protection des). V. Amis de l'Enfance, et le nom

des principales Sociétés.

APPRENTISSAGE (Contrat d'). Les lois des

t7 mars et 17 juin 1791 supprimèrent l'obligation

de l'apprentissage en même temps que les cor-

porations, les jurandes et les maîtrises. Le contrat

d'apprentissage tomba dès lors sous l'empire du

droit commun. Il a été soumis à des règles pré-

cises par la loi du 22 février 1851 et ainsi défini

Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un

fabricant, un chef d'atelier ou un ouvrier s'oblige

à enseigner la pratique de sa profession à une au-

tre personne, qui s'oblige, en retour, à travailler

pour lui, le tout à des conditions et pendant un

temps convenus.
Formes du contrat. Il est fait par acte public,

par acte sous seing privé, ou même verbalement;

mais, dans ce dernier cas, la preuve testimoniale

n'en est pas reçue au delà de 150 francs, confor-

mément à l'art. 1~41 du Code civil.

Les notaires, les secrétaires des conseils de pru-

d'hommes et les greffiers de justice de paix peu-
vent recevoir l'acte d'apprentissage.

Cet acte est soumis pour l'enregistrement au

droit fixe d'un franc, lors même qu'il contiendrait

des obligations de sommes ou valeurs mobilières,

ou des quittances. Le législateur montre ainsi la

préférence qu'il accorde aux actes écrits, qui évi-

tent les contestations trop fréquentes qui naissent

de l'incertitude des conventions verbales.

L'acte d'apprentissage doit contenir l* les

noms, prénoms, âges, professions et domiciles du

maître de l'apprenti des père et mère, du

tuteur, ou de la personne autorisée par les pa-

rents, et, à leur défaut, par le juge de paix; la

date et la durée du contrat; les conditions de

logement, de nourriture, de prix et toutes autres

arrêtées entre les parties. -Il doit être signé par

le maître et les représentants de l'apprenti.

Conditions du contrat. Nul ne peut recevoir

des apprentis mineurs, s'il n'est âgé de vingt et

un ans au moins. Aucun maître célibataire ou

veuf ne peut loger, comme apprenties, des jeunes
filles mineures. Sont incapables de recevoir des

apprentis les individus qui ont subi une con-

damnation pour crime ceux qui ont été con-

damnés pour attentat aux moeurs; ceux qui ont

été condamnés à plus de trois mois d'emprisonne-
ment pour les délits prévus par les art. 388, 401,

405, 406, 407, 408, 42:3 du Code pénal, c'est-à-

dire pour vol, filouterie, escroquerie, abus de con-

fiance, tromperie sur la qualité et la nature de la

chose vendue.

Cette incapacité peut être levée par le préfet,
sur l'avis du maire, quand le condamné, après

l'expiration de sa peine, aura résidé pendant trois

ans dans la même commune; à Paris les incapa-
cités sont levées par le préfet de police.

Devoirs des ~a~re~ et des apprentis.
– Le mai-

re doit se conduire en bon père de famille envers

'apprenti, surveiller la conduite et les mœurs,
soit dans la maison, soit au dehors, et avertir ses

jarents ou leurs représentants des fautes graves
lu'il pourrait commettre ou des penchants vicieux

lu'il pourraitmanifester-Il doit aussilesprévenir,
;ans retard, en cas de maladie, d'absence, ou de

,out fait de nature à motiver leur intervention.

Il n'emploiera l'apprenti, sauf conventions con-

,raires, qu'aux travaux et services qui se ratta-

;hent à l'exercice de sa profession. Il ne l'em-

)loiera jamais à ceux qui seraient insalubres ou

LU-dessus de ses forces. Il est interdit au maître

le prolonger la durée du travail effectif au delà de

~0 heures par jour si l'apprenti a moins de 14 ans

it de 12 heures s'il a de 14 à 16 ans. Il ne doit

mposer aucun travail de nuit, de 9 heures du soir

15 heures du matin, aux apprentis ayant moins de

~6 ans néanmoins un arrêté du préfet rendu sur

'avis du maire peut lever ces prohibitions, selon

es circonstances et s'il y a nécessité justifiée. Les

!pprentis qui travaillent dans les manufactures, usi-

ies, ateliers ou chantiers ne peuvent, aux termes
le la loi du 19 mai 1874, être assujettis, au-dessous

le 12 ans révolus, à une durée de travail de plus
le 6 heures par jour, divisées par un repos.

Le maître ne doit exiger des apprentis aucun

;ravail de sa profession les dimanches et jours de

'êtes légales. Cependant, dans les usines à feu

;ontinu, les enfants ayant au moins 12 ans peuvent
~tre employés la nuit ou les dimanches et fêtes

mx travaux indispensables, à la condition qu'ils
tient le temps et la liberté nécessaires pour ac-

;omplir leurs devoirs religieux. L'apprenti doit à

son maître fidélité, obéissance et respect il doit

'aider par son travail dans la mesure de son apti-
tude et de ses forces. Il est tenu de remplacer,
). la fin de l'apprentissage, le temps qu'il n'a pu

employer par suite de maladie ou d'absence ayant
iuré plus de quinze jours.

Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressi-
vement et complétement, l'art, le métier ou la pro-
cession spéciale qui fait l'objet du contrat. Il lui

lélivre, à la fin de l'apprentissage, un congé d'ac-

luit, certificat constatant l'exécution du contrat.

Tout fabricant, chef d'atelier ou ouvrier, con-

vaincu d'avoir détourné un apprenti de chez son

maître pour l'employer en qualité d'apprenti ou

l'ouvrier, pourra être passible de tout ou partie
de l'indemnité à prononcer au profit du maître

abandonné.

Résolution du contrat. Les deux premiers
mois de l'apprentissage sont considérés comme un

;emps d'essai pendant lequel le contrat peut être

mnulé par la seule volonté de l'une des parties.
Dans ce cas aucune indemnité ne sera allouée à

.'une ou à l'autre partie, à moins de conventions

expresses.
Le contrat d'apprentissage sera résolu de plein

iroit, 1° par la mort du maître ou de l'apprenti;
2° si l'apprenti ou le maître est appelé au service

militaire 3° si le maître ou l'apprenti vient à être

frappé d'une des condamnations prévues en l'arti-

cle 6 de la présente loi; 4" pour les filles mi-

neures, dans le cas de décès de l'épouse du maître

3U de toute autre femme de la famille qui dirigeait
la maison à l'époque du contrat.

Le contrat peut être résolu sur la demande des

parties ou de l'une d'elles, 1° dans le cas où l'une

les parties manquerait aux stipulations du contrat;

2° pour cause d'infraction grave ou habituelle

aux prescriptions de la présente loi; 3° dans le

cas d'inconduite habituelle de la part de l'apprenti;
4° si le maître transporte sa résidence dans une

autre commune que celle qu'il habitait lors de la

convention. Néanmoins la demande en résolution

de contrat fondée sur ce motif ne sera recevable
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que pendant trois mois, à compter du jour où le
maître aura changé de résidence 5° si le maître
ou l'apprenti encourait une condamnation empor-
tant un emprisonnement de plus d'un mois; –
6* dans le cas où l'apprenti viendrait à contracter

mariage.
Si le temps convenu pour la durée de l'apprentis-

sage dépasse le maximum de la durée consacrée par
les usages locaux, ce temps peut être réduit ou le
contrat résolu.

De la compétence. Toute demande On d'exé-
cution ou de résolution du contrat est jugée par
le conseil des prud'hommes dont le maître est jus-
ticiable, et, à défaut, par le juge de paix du
canton.

Le conseil des prud'hommes ou le juge de paix
fixe, dans les divers cas de résolution du contrat,
et à défaut de stipulations expresses, les indem-
nités ou restitutions qui peuvent être dues à l'une
ou l'autre des parties.

Toute contravention aux prescriptions de la
loi est poursuivie devant le tribunal de police et

punie d'une amende de a !& francs. En cas de

récidive, la contravention peut être punie en outre
d'un emprisonnement de 1 à t5 jours.

Lorsqu'il s'agit d'apprentis de l'industrie, les
contraventions sont constatées, selon les cas, par
les inspecteurs spéciaux ou les garde-mines. Elles
sont jugées par le tribunal correctionnel et punies
d'une amende de 16 à 60 francs. V. Enfants
(Travail des). [L. Armagnac].

Aft MEN)!SSAGE (Écoles d'). L'école <p-
pt'eM~MM e est trèsdiH'érentede l'~co/cpro/
~!OKn<Fe, avec laquelle on la confond souvent.

D~y<~Hcc de l'école ~app~n~Ma~e et des écoles

pro/~M! KMe /M, techniques, !u~r:e//M, réales.
–L'école professionnelle se propose surtout d'aug-
menter le bagage intellectuel que l'école primaire
a pu fournir, et elle y parvient naturellement en com~

plétant les programmes du premier enseignement.
Elle est destinée à recevoir les enfants de ces nom-
breuses familles qui, sans être riches, ni même

aisées, n'en sont pas réduites cependant à vivre
d'un salaire journalier: employés, commerçants,
patrons modestes, contre-maitres, etc. Chacune de
ces familles vise, pour ses enfants, a une situation

qui les anranchisse du travail manuel.
L'école d'apprentissage, au contraire, sans pré-

tendre cantonner dans le travail manuel une partie
de la génération qui grandit et toute sa descen-

dance, doit se proposer de donner à tous les enfants

qui vont demander leur vie au salaire journalier
les moyens d'arriver le plus tôt possible à se
suffire. Elle est donc ditTéreote aussi à ce point de
vue des écoles ou c/o.M<M <ppr< K~ (V. ci-dessus),
qui ne sont que l'enseignement simplement pri-
maire donné ou continué aux enfants engagés déjà
dans un apprentissage quelconque. Il y a lieu ennn
et il est très facile de la distinguer des écoles

<ecA?!:<yMe.t. industrielles, des ~< et métiers, ~a/-

schulen, dénominations qui, avec celle depro/e~ïon-
nelle, rentrent toutes plus ou moins les unes dans
les autres, et qui au point de vue de t'apprpM/M-
M~p, expriment un degré à la fois supérieur et
insuffisant.

Si l'école d'apprentissage, sans restreindre les

acquisitions intellectuelles, rend l'ouvrier non-
seulement plus policé, mais encore plus habile, plus
épris de son état et par conséquent plus laborieux,
elle le rendra du même coup plus moral, plus éco-

nome, moins inquiet., plus ittdcpcndant et ainsi,
en même temps qu'elle procnt-c des avant~ea im-
médiats à t énorme population des travaitten<'s.R)!f

augmente bref délai le rendement économique
dans tout le pays, et y hausse le niveau moral et
socia! par le retèvemettt. des classes ouvrières.

L'~CM/c~'apprf~MA-a~e doit être une sorte d'in-
stitution en quelque sorte parallèle à l'écule pro-

fessionnelle, mais destinée aux enfants qui se pré-
parent non à une pro fession, expression trop vague,
mais à un métier.

Le programme des écoles d'apprentissage attri-
buera donc nécessairement, à côté de l'enseigne-
ment théorique, une part notable au travail manuel.
Cette école répondrait ainsi à la définition anglaise

du/«!Meon</<?Mt-~M/M, le même enseignement
pédagogique s'appliquant toutes, mais chacune
ayant un programme particulier d'enseignement
manuel.

Un grand nombre d'industriels ont senti l'utilité
ou plutôt la nécessité des écoles d'apprentis-
sage, et préparent chez eux leurs futurs ouvriers.
Dans plusieurs industries, c'est le syndicat qui se
charge d'entretenir l'école dans l'intérêt commun;
il ne saurait être hors de propos d'indiquer ici
comment ces institutions peuvent se classer, en
se ramenant à un petit nombre de types distincts,
que deux ou trois exemples suffiront à caracté-
riser.

Ec'~M d'apprentissage avec internat. – Le pre-
mier type est celui où le patron prend l'apprenti
à demeure, l'instruit ou le fait instruire sous ses

yeux: c'est l'école d'apprentissage constituée en
internat. Tel est l'établissement de Saint-Nicolas

dirigé à Vaugirard par les frères des écf'ifs chré-
tiennes. Il est partagé en 16 ateliers, livrés cha-
cun à un fabricant qui délègue un contre-maltre
à l'instruction manuelle et tire parti industriel-
lement des travaux exécutés. Les frères se

chargent de l'enseignement scolaire. On peut
reprocher à ce mode d'organisation do trop
pousser à une fabrication productive, par consé-

quent à la spécialisation l'école d'ailleurs est

payante.
Telle est encore l'école d'apprentissage annexée

par M. Lemaire, fabricant de lorgnettes, à son

remarquable établissement de la rue Obutkampf,
institution qui, au point de vue de la préparation
à une industrie spéciale, nous semble devoir dé-
earmer la critique.

Ecoles d'app~'M~a~c sans internat. La liste
des écoles d'apprentissage qui ne reçoivent que
des externes serait bien plus longue, et nous n'en
citerons qu'un petit nombre, juste assez pour
prouver que l'importance de la question est par-
tout comprise. Nous citerons donc, à Paris

Pour les garçons
L'écote d'imprimerie de M. Chaix; l'école

des apprentis bijoutiers, fondée par le syndicat;
la belle école municipale pr~oa?'a/otr< à /'ap-

pyeK~oye du boulevard de la Villette, fondée en
18'!2 sur les propositions de M. Gréard et orga-
nisée sur un plan qui concilie heureusement
l'achèvement des études primaires, non pas avec

l'apprentissage proprement dit d'un métier déter-

miné, mais avec une série d'exercices manuels

techniques habituant les élèves pendant deux ans
au maniement des outils, les initiant au travail
du fer et du bois sous toutes ses formes, et suffi-
sant pour abréger des deux tiers la durée ulté-
rieure de l'apprentissage définitif; les ateliers

d apprentissage antu'xéa à t'écote communale de la.
rue tournefurt (V.M-en~ace scolaire).

Pour les filles

Les établissements do la Société pour l'ensei-
gnement professionnel des femmes; ceux de
l'œuvre générale des écoles professionnelles catho-

liques; l'école commerciale de M' Pautin –
l'école protessionnetiH libre du dixième arrondis-
SHtne'tt; – les ouvroirs annexés à certaines écoles

municipales.
Pour la province( garçons)
Les remarquables écoles du Creuzot; celles-

lion moins remarquables de Mulhouse; celles
dps forges ou chantiers de la Ciotat; l'école

d apprentissage du Havre – l'école profession-
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nelle municipale de Douai l'école municipale

1d'horlogerie de Besançon – l'école des pupilles I
de la marine à Brest, etc.

Sans passer en revue à cet égard les pays étran-

gers, nous rappellerons ici que plusieurs d'entre

eux, notamment les Etats du Nord, plusieurs Etats

allemands, la Belgique, la Suisse, comprennent de

plus en plus la portée économique et morale de

l'enseignement manuel; et, bien qu'à notre avis

la France tienne jusqu'à présent l'avance, grâce
aux initiatives privées, elle n'a point à sommeiller

si elle veut la conserver. Sans doute, elle a non

seulement fait un grand pas, mais franchi un

abîme depuis l'époque où, de par maîtrises et

jurandes, nul ne pouvait être apprenti s'il n'était

enfant légitime et catholique; s'il ne versait par

contrat, inscrit au greffe des apprentissages, de

quatre à quatorze cents francs à son maître, et ne

lui engageait son temps pour trois et même six

années. Mais si l'apprentissage libre était incon-

testablement un progrès sur cet état de choses, il

ne faut pas oublier que les meilleurs principes,

lorsque l'application n'en a pas été sagement pré-

parée, ont le sort des instruments délicats livrés à

des mains grossières, et c'est ce qui se passe ici.

L'on se fait difficilement une idée exacte de ce

qu'est aujourd'hui, dans un trop grand nombre de

cas, l'apprentissage isolé absence complète de sur-

veillance morale, enseignement nul; pas de mau-

vais traitements, peut-être, parce que le commis-

saire de police y mettrait ordre, mais tous les mau-

vais procédés; asservissement et à la fois abandon

de l'enfant pendant la durée de son contrat; le

contrat expiré, l'apprenti devient ce qu'il peut.

C'est là l'histoire de milliers d'enfants, de tous

ceux qui n'ont pas l'insigne bonheur d'être placés
chez un patron qui soit à la fois capable de bien

diriger leur instruction, scrupuleusement conscien-

cieux et doué par la nature d'un grand fonds de

bienveillance.

L'école d'apprentissage répond à un besoin

qu'ont senti, qu'ont exprimé à maintes reprises

depuis trente ans les représentants de la classe

ouvrière, les industriels, les économistes, les syn-

dicats, les conseils généraux. L'école d'apprentis-

sage constitue à nos yeux sur l'apprentissage ordi-

naire, tel que l'a fait la liberté, un progrès au moins

égal à celui qu'a réalisé cet apprentissage lui-

même sur l'ancien régime. Ajoutons qu'un com-

plément essentiel selon nous serait l'organisation
de l'apprentissage scolaire. V. aussi AyaMMe//M

d'apprentissage (Ecoles). [G. Salicis.~

APPRENTISSAGE SCOLAIRE. On entend

par ce mot,ou par l'expression équivalente l'àte-
lier dans l'école, une organisation des cours de

l'école primaire qui ajoute à l'enseignement pro-

prement dit quelques heures de travail manuel. On

a en vue non pas un apprentissage défini, mais la

préparation à tout apprentissage, l'habitude et le

goût pris de bonne heure du travail professionnel.
Dès la fin du siècle dernier, dans les innom-

brables plans d'éducation qui parurent les uns

comme application, les autres comme réfutation

de l'Emile, l'idée de joindre l'apprentissage d'un

métier à l'éducation intellectuelle est une de celles

qui s'expriment le plus fréquemment, bien que
sous une forme quelque peu chimérique.

L'exemple même donné par Rousseau, qui fai-

sait apprendre à son Emile l'état de menuisier, ne

peut pas être pris sérieusement comme type d'un

véritable apprentissage dans les conditions nor-

males de l'éducation populaire. Mais Rousseau

avait du moins énoncé une maxime profondément

juste « Le grand secret de l'éducation est de faire

que les exercices du corps et ceux de l'esprit ser-

vent toujours de délassement les uns aux autres. »

A ce titre du moins, tes travaux manuels entrèrent

dans le programme de plusieurs des pédagogues
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issus de l'école de Rousseau, de Basedow et de

Pestalozzi.

En 1792, le « Projet de règlement présenté à la

municipalité de Paris par Léonard Bourdon l'un

des électeurs de 1789 et des représentants de la

Commune de Paris » contenait l'article suivant

« Dans 12 des écoles primaires de Paris situées

dans les diS'érentes extrémités de la ville, il sera

établi des ateliers de divers ouvrages propres à

occuper utilement les enfants et à éveiller leur

industrie; les enfants seront nourris sur leur tra"

vail, ensuite les meilleurs sujets gagneront tant

par jour, qui sera mis en réserve pour les habiller. »

Ces cours d'apprentissage devaient avoir lieu trois

jours pour les garçons, trois jours pour les filles.

A la même époque, M" de Genlis* dans plusieurs
brochures entreprenait de prouver que l'éducation

des filles de la classe pauvre pouvait et devait

comporter l'apprentissage d'un métier, surtout de

la couture et des divers soins du ménage. Du-

pont de Nemours appliquait les mêmes vues avec

une grande justesse de sens pratique à l'éducation

des jeunes paysans; et il proposait diverses me-

sures « pour que la première instruction littéraire,

patriotique et morale leur fût donnée sans inter-

rompre cette instruction rurale qui a bien son mé-

rite, qui roule sur des connaissances réelles plus

importantes peut-être que celles qu'on trouve dans

les livres, celle que leur donnent dès leurs pre-
mières années la maison, les étables, les champs. »

A mainte reprise, ces idées trouvèrent en

France et dans les autres pays des défenseurs con-

vaincus, mais il faut bien convenir qu'elles res-

tèrent presque partout à l'état de vœu stérile ou

d'exposé théorique. Les essais qu'on pourrait si-

gnaler n'eurent point d'action sur l'opinion publi-

que (V. cependant La Rochefoucauld-Liancourt).
C'est seulement dans ces dernières années que

l'enseignement des travaux manuels a été régu-
lièrement introduit dans quelques pays et dans
un petit nombre d'établissements. En France, on

peut considérer comme un commencement d'ap-

prentissage scolaire l'introduction des travaux

d'aiguille, non-seulement dans les asiles, les ou-

vroirs, les orphelinats, mais comme branche obli-

gatoire du programme dans toutes les écoles pri-
maires de filles. Cette adjonction des ouvrages
manuels aux études proprement dites est parfaite-
ment entrée dans nos usages. Il n'en est pas de

même partout aux Etats-Unis et dans plusieurs

pays d'Europe, on ne voit pas plus la nécessité

d'apprendre aux filles à coudre dans l'école que d'y
enseigner aux garçons à manier la scie ou l'étau.

Ailleurs on a fait le raisonnement précisément
inverse et l'on s'est demandé pourquoi les garçons
ne seraient pas traités comme les filles, pourquoi
eux aussi ne recevraient pas dans l'école les

premières leçons de travail manuel. En ont-ils

moins besoin que les filles ? Leur est-il moins né-

cessaire de se préparer, de s'aguerrir de bonne

heure à ces rudes occupations qui seront celles de

toute leur vie ? Et ne leur rendrait-on pas un ser-

vice au moins aussi grand qu'à leurs sœurs en leur

apprenant dès l'école a la première pratique des

procédés par lesquels l'homme se rend maître de

la matière et le premier maniement des outils gé-
néraux ? » Il y aurait tout profit à le faire on les

acheminerait par là vers un apprentissage plus ra-

pide et plus fructueux; on satisferait, mieux que

par n'importe quel cours do gymnastique, leur

besoin de mouvement et d'exercice physique, si

méconnu par les programmes actuels enfin et

surtout on éviterait le plus grave des inconvénients

de l'instruction populaire, qui est de préparer si

peu les enfants d'ouvriers à la vie d'ouvrier. « Ac-

tuellement, on tient pendant quelques années les

futurs mécaniciens, charpentiers ou maçona assis

devant une table la plume à la main, comme da
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futurs bureaucrates; » on ne fait rien à l'école pour
leur inspirer dès l'enfance le goût de leur futur

métier on les expose par lâ à tous les dangers de ce

brusque passage, fatal plusieurs, de la vie de l'é-

cole à celle de l'atelier l'une a supprimé pour
l'étude tout travail manuel, l'autre supprimera
tout vestige d'étude intellectuelle.

Tels sont, résumés en quelques mots, les motifs

qui ont déterminé de nos jours quelques remar-

quables tentatives pour organiser une ébauche

d'apprentissage dans l'école primaire de garçons.
Une des premières en date fut celle de M. Clauson-

Kaas, officier danois qui a organisé à Copenhague
et dans d'autres villes des écoles où quelques
heures de travail manuel alternent avec les exer-

cices scolaires. En Autriche, et notamment à

Vienne et aux environs, des institutions sem-
blables ont eu pour promoteur dévoué le docteur
Erasme Schwab il s'est appliqué à prouver que si,
dès le bas âge, la méthode Frœbel peut occuper

agréablement et utilement les enfants de cinq à

six ans à des jeux et à des travaux manuels, il n'y
a nulle raison pour ne pas continuer cette éduca-

tion de l'œil et de la main dans les années qui
suivent; et il a tracé M'usago des écoles primaires
tout un plan pratique d'exercices préparatoires
à l'apprentissage, qui sont introduits avec suc-

cès dans un nombre croissant d'établissements.
Enfin à Paris à la fin de 1872, la délégation

cantonale du V* arrondissement a organisé dans
une école communale de la rue Tournefort une
série de cours d'instruction professionnelle qui,
sans faire perdre à l'école son caractère primaire,
réalisent le programme d'un apprentissage sco-
laire très remarquable. Le dessin et le mode-

lage sont les deux exercices essentiels qui forment
la transition et le lien entre les deux genres d'ins-
truction. < Les apprentis de première année sont
exercés en outre, par un enseignement collectif, à
'travailler au tour, à l'établi, à la forge, à l'étau.
A partir de la seconde année, ils se partagent en

quatre classes correspondant à ces quatre espèces
de travaux, mais une rotation convenablement
combinée entretient à titre accessoire l'esprit et
la main dans une pratique suffisante des trois

autres. »

M. G. Salicis, qui a été le principal auteur de
w

cette organisation et à qui nous empruntons ces

détahs précis, a rendu compte des premiers succès
de l'établissement dans un petit volume de la Bt-

6/to/~çMe Franklin Enseignement primaire et

cpprcn<:M<Me (Paris, Sandoz, 1875). Comme le titre

l'indique, c est en même temps un plaidoyer cha-

leureux en faveur de l'introduction du travail ma-

nuel dans l'école primaire. V. Manuel (ZVauat~)
et Manuelles d'apprentissage (Ecoles).

APPUOVtStOKNEMENTS DES ECOLES NOR-
MALES. – La commission de surveillance (V. ce

mot) décide si les approvisionnements de l'école

ont lieu par voie d'adjudication ou de marchés &

l'amiable. Elle désigne ceux des articles de con-

sommation qui, ne pouvant être l'objet d'un mar-

ché préalable, seront acquis au comptant par le

directeur. En aucun cas, les approvisionnements
ne peuvent excéder les besoins de la consomma-

tion moyenne d'une année.(Décr. 26 décembre 1855,
art. 17).

Le Livre de magasin comprend tous les appro-
visionnements de l'école. Les denrées achetées pour
le compte do l'établissement y sont inscrites avec

la date de leur entrée dans le magasin, l'indication

de la quantité et de la valeur. Au fur et à mesure

qu'elles sont livrées a la consommation, le direc-

teur en inscrit la sortie avec la date du jour où il

fait la livraison, l'indication de la quantité livrée

et de sa valeur. A la fin de chaque trimestre, il

fait la balance des entrées et des sorties pour ) i

chaque compte du registre, et dresse 'un inven- <

tlu V a L4~. V 111

taire de tous les approvisionnements qui existent

dans le magasin. Chaque provision a son compte
selon sa nature et sa destination. Le détail des

approvisionnements en magasin au 31 décembre,

tel qu'il résulte de l'inventaire dressé à la fin

du 4° trimestre, est porté en tête de chacun des

comptes particuliers du livre pour l'année suivante.

(Id. art. 54.) [L. Armagnac.]
APTITUDE (Certificat d'). – V. Certificats <fao.

titude.

APUREMENT DU COMPTE DES DIRECTEURS
D'ÉCOLES NORMALES PRIMAIRES. Dans la

seconde quinzaine de juillet, le préfet soumet au

conseil de préfecture, selon les cas prévus par
l'ordonnance royale du 7 juillet 1844, le compte des

recettes et des dépenses du budget économique

pour l'exercice clos.

Le conseil de préfecture apure ce compte avant
le 31 juillet et dans les dix premiers jours d'août
le préfet adresse au ministre de l'instruction pu-
blique l'arrêté d'apurement. (Déçu 26 décembre

1855, art. 70). [L. Armagnac.]

AQUARIUM. Par ce mot nous n'entendons

pas désigner ces vastes édifices où sont exposées
au regard du public, soumises à des essais d'accli-

matation ou proposées à l'observation des savants

les espèces les plus rares et les plus diverses d'ani-

maux d'eau douce et d'eau de mer. Ces grands

établissements, tels que ceux de Paris, du Ha-

vre, de Londres, de Brighton, de Vienne, de New-

York, etc., peuvent sans doute, & part
leur desti-

nation spéciale, avoir une réelle utilité pour l'ins-

truction de tous.

C'est un usage excellent d'y conduire de temps
en temps une école, après surtout qu'on a, par des

leçons convenables, préparé les enfants à tirer pront
de ce qu'ils verront.

Mais nous attendons des services pédagogiques
plus directs d'un établissement infiniment plus mo-

deste, l'aquarium scolaire. C'est le complément
naturel, nous ajouterions presque

nécessaire du./ar-
din scolaire et des petites collections d'histoire

naturelle qu'on voudrait trouver dans toutes les
écoles. L'enfant s'intéressera toujours plus et
avec plus de pront intellectuel à observer les ani-
maux vivants qu'à étudier la collection la plus
riche. La dépense d'ailleurs est insignifiante, du

moment qu'il s'agit non d'un aquarium de luxe,
mais du réservoir le plus simple peuplé des es-

pèces les plus communes c'est
précisément sur

celles-là qu'il faut exercer l'attention des enfants.

Or, dans le moindre aquarium d'appartement ou

d'école on peut élever et suivre dans leurs déve-

loppements des plantes d'eau, les unes compléte-
ment submergées comme la vallisnérie, d'autres
flottantes comme la nymphéa, d'autres vivant à la

surface comme la linaigrette ou la sagittaire. On y
peut également entretenir une faune assez variée

quoique exclusivement choisie parmi les animaux

de petite dimension, de petits poissons (épinoches~
ablettes, cyprins dorés), des reptiles ou des batra-

ciens, comme les diverses sortes de salamandres et

de grenouilles dont les enfants verront avec admi-

ration les têtards se transformer de semaine en se-

maine des insectes comme les dytiques voraces,
les hydrophiles avec leur nid merveilleux, les étran-

ges notonectes, les gyrins ou tourniquets, les ra-

nâtres, etc. des crustacés comme les écrevisses,
des annélides comme les sangsues, des mollusques
comme lea limnées, les planorbes et les autres

coquillages d'eau douce, des bryozoaires mémo

comme les plumatelles, etc. Combien plus riche

encore et
plus merveilleuse est la faune et la flore

d'un aquarium marin Ajoutons qu'on peut augmen-
ter indéfiniment la variété et l'intérêt des études, si

côté de l'aquarium on a ce que les Allemands

nomment un ~en'aftUM, c'est-à-dire un petit jardin
~)) miniature, clos et couvert par un grillage, quoi-
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que accessible au soleil et à l'air, domaine complé-
mentaire indispensable à toutes sortes d'amphibies
et qui permet de leur offrir tous les avantages du

double séjour qu'ils recherchent.

Aux Etats-Unis on peut voir dans un certain nom-
bre d'écoles, de high schools surtout (p. ex. à Jersey
City), un aquarium généralement assez simple où
les élèves apportent, entretiennent et observent

soit de petits poissons, soit des insectes, des mol-

lusques et des crustacés. En Autriche le docteur
Erasme Schwab a réussi à faire introduire dans
les jardms scolaires de plusieurs écoles des bas-
sins alimentés par le ruisseau voisin ou par la

fontaine de l'école et autour desquels se font, à la

grande satisfaction des élèves de tout âge, des leçons
de choses pour les uns, des leçons d'histoire natu-
relle pour les autres, des leçons d'observation et d'a-
mour de la nature pour tous. Une instruction som-
maire de M. Schwab pour l'installation de ces pe-
tits aquariums a été insérée dans de nombreux jour-
naux allemands (par exemple dans l'Allgemeine
Sc~M~ze~MM<y du docteur Stoy, 4 août 1877).

En France, nous ne savons pas si l'aquarium
scolaire existe quelque part, mais nous le souhai-
terions. Il serait particulièrement utile dans les
écoles normales, où à bien peu de frais il four-
nirait les éléments et éveillerait peut-être chez

plusieurs la première idée de ces études d'histoire
naturelle générale ou locale qui peuvent être si

précieuses à l'instituteur de campagne.
Dans de nombreuses publications allemandes à

l'usage de la jeunesse, l'aquarium et son complé-
ment le terrarium sont l'objet d'explications et

de conseils pratiques très étendus. Il en est de
même d'un livre anglais cher aux adolescents, puis-

qu'il est leur dictionnaire des jeux, l'Every .Bo~
Book de Routledge.

·

Le Journal de la Jeunesse a indiqué en 1875 et

1876, avec tous les détails nécessaires, comment on

peut établir, entretenir et peupler l'aquarium marin

et celui d'eau douce (II, 246, 261, 278, 294 et III

16S.207).

AQUAVIVA (Claude). Général des jésuites, de

1542 à 1G15, auteur ou inspirateur de la fameuse

ordonnance Ratio studioruna (1586), qui réglait l'or-

dre des études de la congrégation et qui fut sup-

primée par l'Inquisition. V. Jésuites.
ARAJUES (Écoles chez les peuples). Leur or!-

gine. C'est la religion qui chez les Arabes a

créé les écoles. Elles naquirent du libre désir de

connaître et de comprendre le Coran. Phénomène

curieux, mais qui n'a rien d'étonnant chez un

peuple voué à la théocratie, dans un pays où le

discours du trône, à l'avénement du khalife, est un

sermon qu'il adresse du haut de la chaire à ses

nouveaux sujets, où l'on n'a qu'un même mot

pour désigner la théologie et le droit.

La fondation immédiate des écoles pour étudier
l'Islam est un des plus clairs indices du succès

soudain de la nouvelle doctrine. Et dès les pre-
miers temps ce n'est pas seulement en Arabie,
c'est dans toutes les provinces à peine conquises

qu'on voit fleurir les écoles. On rapporte qu'Abou
Moslem, un des fondateurs de la dynastie Abbas-

side (au i" siècle de l'hégire) suivit, enfant,
les classes de l'école du Khoraçan. A la fin du
n" siècle, l'histoire mentionne à Fuster en Perse
une école de garçons entretenue par la commune,

gratuite pour les pauvres et dont la fréquentation

régulière était devenue obligatoire au point que
des parents peu aisés, pour retirer leurs fils avant

l'âge de sortie, devaient en demander l'autorisa-

tion au maître. Les enfants des deux sexes y
entraient à 6 ans, les esclaves même y étaient

admis. Ces écoles élémentaires se répandirent par
milliers et exercèrent une immense influence. L~

discipline y était sévère. Aujourd'hui encore en j
Orient on ne connaît guère d'autre moyen de 1 1
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se faire obéir que le bâton, « ce don du ciel, x

comme dit un proverbe arabe.

Il ne pouvait être question de méthode, de prin-
cipes pédagogiques chez un peuple porté par ses

croyances fatalistes à nier l'influence de l'éduca-

tion. D'ailleurs nulle organisation commune,

puisque l'État ne s'en occupe pas et que si l'école est

obligatoire, c'est grâce à la seule puissance du sen-

timent religieux.
Natùre de l'enseignement. C'est aussi la religton

qui a déterminé la nature de l'enseignement il se

borne à l'étude du Coran. « Enseigner le Coran

aux enfants, dit un auteur arabe, est une marque
de piété que donnent les musulmans dans toutes

leurs cités. C'est le Coran qui façonne les jeunes
âmes et en développe les diverses facultés. »

Enséignement élémentaire et moyen. Le Coran

sert de livre de lecture les chapitres les plus

importants, les prières journalières en sont appris
par cœur. Autrefois, il n'était pas rare qu'un élève

intelligent sût le livre entier. Puis on exerçait les

enfants à l'écriture, d'où le nom de Jtfe/& ou

Kouttâb (la racine de mot est katab, écrire) donné
aux écoles primaires. La peinture et la sculpture
étant proscrites par l'Islam, on s'appliqua de bonne
heure à l'écriture.

Cet art avait été remarquablement développé
dans quelques pays, en Mésopotamie par exemple,
et à l'autre extrémité de l'empire arabe, en Espagne,
tandis que dans l'Afrique occidentale et au Maroc, il
ne dépassa jamais les premiers éléments. Les mu-

sulmans d'Espagne apprenaient en outre la gram-
maire et la littérature. Il en était de même en

Perse, où la lecture des poètes Sadi et Hanz faisait

partie dès le xui* siècle des études classiques.

Pèlerinages et voyages d'études. Aux écoles

proprement dites il faut ajouter, comme moyen
d'instruction générale, les pélerinages de la

Mecque, inspirés au début par le désir de recueil-
lir les traditions les plus authentiques sur le Pro-

phète et sur son enseignement. Le célèbre Bou-
khari partit du Turkestan actuel non-seulement

pour Bagdad, alors le foyer de la civilisation arabe,
mais pour lo centre de l'Arabie, pour la Syrie et

l'Égypte et revint après seize années de voyages,

ayant réuni 60 000 traditions. Un autre savant,
Merwasi, se vantait d'en posséder 70 000. Un autre
avait retrouvé 1300 sentences authentiques du

Prophète, etc. On voit par ces exemples que la
mémoire devenait la principale, sinon la seule
forme du savoir.

Enseignement supérieur. Nous n'avons pas à

parler ici des écoles destinées à l'enseignement
supérieur des sciences ou plutôt de la science uni-

que, la théologie. Rappelons seulement que la même

mosquée abritait souvent les fidèles récitant leurs

prières avec la foi la plus aveugle et de savants doc-

teurs.interprétant d'abord le Coran, puis d'autres

textes, et traitant même de matières étrangères
à la religion. Au ixe siècle, la philosophie grecque,

apportée à Bagdad, se répandit dans tout l'em-

pire arabe, si vaste alors, et l'enseignement y
brilla d'un vif éclat, à une époque où il existait à

peine en Europe. C'est par les Arabes que la phi-
losophie ancienne a été révélée à l'Occident.

V. Alqérie, Tunisie, Egypte.

[G. Calame.]

ARABES-FRANÇAISES (Écoles). V. ~er!<
ARBOGAST (L. F. A.). Recteur de l'Univer-

sité nationale de Strasbourg, député du Bas-Rhin
à la Convention nationale et membre du Comité
d'instruction publique, auteur d'un ~a~por~ et

Projet de décret sur la composition des /turM

élémentaires, qui contiennent quelques vues ori-

ginales. V. CoMue?!<:bM (p. 528) et Livres
mentaires de la première République.

ApaoMCULTURE (Enseignement de l'). –

L'arboriculture ou culture des arbres est une des



granaes divsiions de l'agriculture.Elle exige, comme

l'agriculture tout entière, pour être convenablement

pratiquée, le secours de plusieurs sciences. Elle

comprend plusieurs parties distinctes, correspon-
dant aux diverses espèces ligneuses qu'on peut avoir

à étudier l'arboriculture forestière ou sylviculture,
l'arboriculture d'ornement, l'arboriculture écono-

mique, l'arboriculture fruitière doat fait partie la

viticulture.

~'étude pratique de l'arboriculture a été dans la

plupart des pays la première forme de l'enseigne-
ment agricole, et elle a parfois précédé de longtemps
toutes les autres parties de cet enseignement, soit

dans les écoles primaires, soit dans les écoles nor-

males, soit dans des cours populaires spéciaux.
PAYS ÉTRANGERS. – Nous avons indiqué au mot

Agriculture tous les pays où, à notre connaissance,
l'arboriculture fait partie du programme officiel, soit

seule, soit avec les autres connaissances agricoles
et horticoles.

FRANCE. Chez nous, l'enseignement de l'arbori-

culture, inauguré dans des proportions bien modes-

tes par Moreau de la Rochette a été pendant long-

temps abandonné à l'initiative privée.
Il y a peu d'années encore, l'arboriculture n'occu-

pait aucune place dans l'enseignement officiel, sauf

a l'école forestière de Nancy. Depuis 1866 elle fait

partie du programme des écoles normales (Décr.
2 juillet 1866) depuis 1875 elle est enseignée en

outre dans les écoles d'agriculture et à l'École

d'horticulture de Versailles.
Des cours nomades, rétribués

par l'Etat, sont

faits chaque année dans une vingtame de départe-

ments, ordinairement par les professeurs d'agricul-
ture des écoles normales.

Le département de la Seine a organisé à Paris,

depuis 1868, une école d'arboriculture qui attire
de nombreux élèves. Enfin l'Institut national agro-

nomique, créé à Paris au Conservatoire des arts
et métiers, compte deux chaires consacrées à l'ar-

bo'iculture.
Un des moyens les plus etncaces pour faire pé-

nétrer parmi les populations rurales ces connais-

sances si utiles, surtout celle de l'arboriculture frui-

tuire, ce serait certainement de les rendre familiè-

res aux instituteurs, qui en feraient l'application
dans le jardin de l'école ou dans le leur. Mais il

faudrait alors introduire sérieusement cet ensei-

gnement dans les écoles normales primaires et

pour cela former un corps enseignant qui manque

presque complétement aujourd'hui. On pourrait en

attendre des résultats plus faciles à atteindre et

certainement d'une utilité plus immédiate que ceux

de l'enseignement général de l'agriculture qu'on
tente d'introduire à tous les degrés de l'enseigne-
ment primaire.

– V. Arboriculture dans la ïl* PAR-

TIE. [A.DuBreuiL]
ARBRE DE NOEL. La coutume allemande et

alsacienne de réunir les enfants la veille de Noël

autour d'un arbre vert brillamment illuminé et

chargé de bonbons et de jouets s'est introduite

dans un certain nombre d'écoles, d'abord dans les

écoles du dimanche protestantes et dans les orphe-

linats, puis dans des écoles primaires fréquentées

en majorité par une population d'origine alsacienne

ou du culte protestant. L'arbre de Noël d'Alsace-

Lorraine est chaque année, à Paris, le signal d'une

touchante réunion de plusieurs milliers d'enfants

et le prétexte ingénieux d'abondantes libéralités au

profit des familles pauvres.
ARBRES ET PLANTATIONS. Des réclama-

tions sont fréquemment adressées aux préfets ou

à l'administration centrale de l'instruction pu-

blique par des instituteurs qui, ayant ptanté des

arbres fruitiers ou fait des semis dans le jardin
dont ils avaient la jouissance, sont appelés à un

autre poste avant le moment de la récolte.

La question ainsi posée est double. Il y a lieu en
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effet de tenir compte de la situation de l'instituteur

partant 1° vis-à-vis de la commune propriétaire de

l'immeuble 2" vis-à-vis du nouvel instituteur.

10 A l'égard de la commune la situation est régie

par l'article 555 du Code civil

« Lorsque les plantations, constructions et eu-

vrages ont été faits par un tiers et avec ses maté-

riaux, le propriétaire du fonds a droit, ou de les

retenir, ou d'obliger ce tiers à les enlever. Si

le propriétaire du fonds demande la suppression
des plantations et constructions, elle est aux frais

de celui qui les a faites, sans aucune indemnité

pour lui il peut même être condamné à des dom-

mages et intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice

que peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces plantations
et constructions, il doit le remboursement de la

valeur des matériaux et du prix de la main-

d'œuvre, sans égard à la plus ou moins grande

augmentation de valeur que le fonds a pu recevoir.

Néanmoins si les plantations, constructions et ou-

vrages, ont été faits par un tiers évincé, qui n'au-

rait pas été condamné à la restitution des fruits,
attendu sa bonne foi, le propriétaire ne pourra
demander la suppression desdits ouvrages, planta-
tions et constructions mais il aura le choix, ou de

rembourser la valeur des matériaux et du prix de

la main-d'œuvre ou de rembourser une somme égale
à celle dont le fonds a augmenté de valeur, »

2<*A l'égard du successeur – Si la commune ne

retient pas la plantation, le maître partant peut,
soit recueillir les fruits et enlever les arbres, soit

les céder à son successeur, qui est redevable d'une

indemnité égale au prix des arbres, des fruits

et de la main-d'œuvre.

Les mêmes principes sont applicables s'il s'agit

d'agencements faits personnellement par l'institu-

teur à la maison d'école.

La révocation ne saurait porter atteinte au droit

de propriété. Lorsqu'un instituteur quitte une

commune pour ce motif, il n'en a pas moins droit

à la récolte des terrains qu'il a cultivés ou à une

indemnité. [L. Armagnac.]
ARCHÉOLOGIE. V. ~foKMMen~.

ARCHEVÊQUE ou EVÉQUE. – Aux termes de

l'art. 23 de la loi du 18 germinal an X, les évêques
ont la surveillance de l'enseignement religieux

(V. Religion) dans toutes les paroisses et maisons

d'éducation publique ou libre de leur diocèse.

C'est en vertu de ce principe que les archevêques
ou évêques font partie des divers conseils de l'ins-

truction publique. Quatre d'entre eux, élus par
leurs collégues, siègent $u conseil supérieur de

l'instruction publique (L.25marsl8'73, art. 1").
Un archevêque ou évêque de la circonscription

académique fait partie du conseil académique

(L. 14 juin 1854, art. 3). Ils font partie du conseil

départemental et peuvent se faire remplacer par
un délégué. Ils désignent un ecclésiastique pour
faire partie de ce conseil (L. 15 mars 1850, art.

10 et 9 juin 1854, art. 5).
En dehors de cette haute surveillance de l'ensei-

gnement, les archevêques ou évêques sont appelés
à présenter à la nomination du ministre les ecclé-

siastiques qui doivent inspecter les pensionnats do

filles tenus dans leurs diocèses par des associa

tions religieuses, cloitrées ou non. Les rapports
constatant les résultats de cette institution sont

transmis directement au ministre de l'instruction

publique tDécr. 31 décembre, 1853, art. 12). Ils

s'entendent avec les recteurs pour la présentation
au ministre des candidats aux fonctions d'aumôniers

des écoles normales (Circ. 24 avril 1851).

[E. de Resbecq.]
ARCHITECTE. Le Code civil impose aux archi-

tectes et aux entrepreneurs une grave responsabi-
lité pour les travaux qu'ils dirigent ou qu'ils exé-

cutent.
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Si l'édifice construit à prix fait périt, en tout ou d

en partie, par le vice de la construction, même par 1<

le vice du sol, les architectes et entrepreneurs en p

sont responsables pendant dix ans (Cod. civ., art. c

1792). P

Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs d

sont déchargés de la garantie des gros ouvrages c

qu'ils ont faits ou dirigés (Cod. civ., art. 2270). Ces d

prescriptions courent du jour où la commune a s

pris possession des travaux après leur achèvement s

et non pas seulement du jour 'de la réception t

définitive des travaux (Cons. d'Et., 7 janvier 1858). è

Lorsqu'un entrepreneur s'est chargé de la cons-. c

truction a forfait d'un bâtiment, d'après un plan ]:

arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il

ne peut demander'aucune augmentation de prix, t

ni sous le prétexte de l'augmentation de la main c

d'œuvre ou des matériaux, ni sous celui de chan- S

gements ou d'augmentations faits sur ce plan, si

ces changements ou augmentations n'ont pas été t

autorisés par écrit et le prix convenu avec le pro- (

priétaire (Cod. civ., art. 1793).

Si une contestation s'élève entre l'administration (

et un architecte au sujet d'honoraires réclamés par 1

ce dernier pour la préparation de projets de tra- i

vaux dont il a été chargé, mais qui n'ont point été (

exécutés, le conseil de préfecture est compétent 1

pour en connaître (Cons. d'Ét., 14 août 1852). <

Lorsque par vice de construction imputable à ]

l'architecte et à l'entrepreneur de constructions ]

communales, des réparations sont nécessaires, le c

conseil de préfecture ne peut pas laisser l'exécution )a

de ces réparations a la charge de la commune, en

se bornant à déclarer l'entrepreneur et l'architecte

débiteurs de la somme pour les effectuer. Il faut 1

que les travaux soient exécutés par eux. Dans le cas

où l'architecte et l'entrepreneur ne les exécute-

raient pas dans le délai fixé par l'arrêté, la commune

serait autorisée à les faire exécuter à leurs frais,

risques et périls. Dans ce cas, les travaux se-

raient dirigés et reçus par l'ingénieur de l'arron-

dissement, et aussitôt après la réception, l'archi-

tecte et l'entrepreneur seraient tenus de rembourser

à la commune le montant de la dépense (Arr. du

Cons. d'État, 3 décembre 1857).

Les honoraires des architectes peuvent être réglés

de gré à gré. Néanmoins, s'il n'y a pas convention

contraire, on applique un arrêté du conseil des bâ-

timents civils du 12 pluviôse an VIII, qui fixe ces

honoraires à 5 p. 100. Le Bulletin officiel du minis-

tère de l'intérieur estime que l'initiative de la fixa-

tion des honoraires plus ou moins élevés appartient

aux conseils municipaux et que l'administration su-

périeure ne doit intervenir qu'a titre de conseil,

sauf à elle à donner ou à refuser l'approbation né-

cessaire pour l'exécution des projets.

Ces diverses dispositions sont applicables en

matière de construction de maisons d'école.

ARCHITECTURE. – Ni les instituteurs auxquels

est confiée l'instruction de la jeunesse, ni même les

professeurs d'école normale qui préparent nos fu-

turs instituteurs, ne sauraient avoir la prétention

d'enseigner l'architecture à leurs élèves. Cet art

exige des études longues et une réunion de con-

naissances que la vie moyenne d'un homme suffit

à peine à développer. Ils ne doivent pas davantage

essayer de leur donner des notions superficielles qui

n'auraient d'autre résultat que d'engendrer des pré-

tentions ridicules chez les jeunes gens et de faus-

ser leur jugement.
Ce qui serait bon, ce qui rendrait de véritables

services, ce serait de donner aux jeunes maîtres

et par eux plus tard à leurs élèves un certain nom-

bre d'idées justes et extrêmement simples sur un

art qui intéresse tout le monde, puisque tout le

monde habite des maisons et use des édifices pu-

blics. On ne sait pas asxez de quels préjugés et

[E. de Resbecq.]

e quelles sottises il faut à ce sujet débarrasser

;s esprits. Bien des per sonnes s'imaginent qu'ap-

rendre les notions premières en architecture,

'est connaître les c'K<~ orc~rM, leurs noms, leurs

reportions, etc. D'autres se figurent qu'il s'agit

l'étudier une forme d'architecture qui, déclarée

neilleure ou plus belle que toutes les autres, devra

[ans tous les cas servir de modèle. C'est de la

orte qu'ont été rédigés ou plutôt copiés les uns

ur les autres depuis deux siècles, de prétendus

traités élémentaires d'architecture qui ne sont que

tes recueils de formules dogmatiques et de re-

:ettes empiriques également nuisibles au dévelop-

)ement de l'intelligence.
C'est tout autrement que nous entendons faire

'ntrer dans l'enseignement des écoles normales

luelques vues sommaires 1° sur l'architecture;

'° sur l'histoire de architecture.

1. Architecture. L'architecture est propre-

nent l'art de bâtir, non de bâtir suivant un

;ertain système ou d'après certaines formules,

nais en raison des conditions faites à l'homme,

;onditions résultant du climat, de la nature des ma-

tériaux, des besoins et des moeurs. C'est de cette

dée que le maître doit partir, à quelques élèves

qu'il s'adresse il faut qu'il leur fasse bien com-

prendre que la bonté et la beauté d'une construc-

tion dépendent non pas du luxe des ornements, non

jas de sa conformité avec un type de convention,

Tiais de la manière dont elle réalise, dans des con-

litions et avec des matériaux déterminés, la desti-

nation spéciale qui lui est assignée.

C'est en propageant ces principes, ou plutôt ce

principe unique, que quelques leçons, quelques en-

tretiens sur l'architecture serviront réellement à re-

dresser et à former le jugement des futurs maîtres

et plus tard de leurs élèves.

L'enseignement élémentaire de l'architecture

se réduit donc à deux points, savoir 1° l'étude

des moyens de structure et de leur application
aux besoins; 2° comment l'apparence, la forme

apparente, n'est et ne doit être que la conséquence

de cette application des moyens de structure aux

besoins.

En d'autres termes, les notions utiles à propager

ce ne sont pas des formules toutes faites qui n'ap-

prennent rien, ce sont les principes résultant de

la nature des choses et qui ont régi le développe-

ment de l'architecture à travers les âges, parce

qu'ils ne sont autres que les lois du bon sens.

Qu'un enfant apprenne par cœur la hauteur du fût

d'une colonne dorique grecque, et son diamètre pris

à la base ou au milieu, à quoi cela lui servira-t-il,

puisqu'il n'y a pas deux colonnes doriques grec-

ques qui présentent des rapports identiques entre

le diamètre du fût et sa hauteur ? Mais que l'on

montre à cet enfant la fonction du support verti-

cal, comment ce support peut être d'autant plus

grêle que la matière dont il est formé est plus

résistante la fonction de la plate-bande, qui tend à

fléchir, et comment on a su parer à cette flexion

soit en diminuant la portée du linteau par les

saillies données au chapiteau, soit par un arc de

décharge la fonction de l'arc, et par suite de la

voûte comment, celle-ci tendant à pousser, il faut

opposer à ces pressions obliques des résistances

qui les neutralisent comment, dès lors, le système

de structure adopté impose les formes données à

l'architecture, comment ces formes ne peuvent

être définies que quand le système de structure est

connu, alors on aura exercé l'intelligence de cet

élève d'une manière profitable, on aura fait de lui

non pas un petit pédant, mais un homme de sens,

qui, sans se piquer de juger les œuvres d'architec-

ture en général, saura dans l'usage ordinaire de la

vie émettre une opinion raisonnable sur la conve-

nance ou la disconvenance de telle ou tell~ con-

struction.
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Rien ne semble plus simple, et rien pourta
n'est plus difficile que de faire bien pénétrer da
l'esprit cette idée capitale qui devrait régler to
les jugements, toutes les opinions sur les œuvr
d'architecture, savoir que l'art de bâtir ne d(
rien se permettre qui ne soit justifié ou par i
besoin, ou par les propriétés des matériaux m
en œuvre, ou par les exigences du climat. Preno
un exemple. Quand on aura présenté à l'enfan
comme un chef-d'œuvre de l'art, la colonnade c
Louvre, cette décoration sans raison d'être, ce port
que placé au premier étage et qui rend inhabitabL
les logis pl&cés derrière, n'est-il pas évident qu'(aura imprimé dans son cerveau une idée fauss
qu'on aura détourné son esprit de la voie dans I.
quelle il doit être dirigé pour ne pas commette
plus tard les plus grossières bévues ? Plus tard, f
effet, cet enfant,devenu maire de sa commune
ayant à faire bâtir une mairie, se préoccupera phde 1 aspect de la façade de son bâtiment que d
savoir si ses distributions sont bonnes, si elles s.
tisfont pleinement aux besoins, si l'architecte tiei
compte des matériaux dont il dispose et s'il sot
met sa construction à leurs propriétés. En un mo
la vanité aura le pas sur le simple bon sens.

Si cet appel constant au bon sens, si cette étud
raisonnée n'a pas prévalu jusqu'ici dans l'ense
gnement officiel de l'architecture en France, il e<
d autant plus souhaitable que l'enseignement pc
pulaire réagisse, dans la mesure où il le peu
contre ces fâcheuses tendances qui se traduisent e
dépenses superflues. Plus que tout autre, l'ensei
gnement qui s'adresse au peuple doit avoir pou
caractère de faire entrevoir ce qu'on ignore et c

qu il
faudrait savoir, et non pas de faire croire

1 élève qu'il sait. En lui donnant des notions trè
élémentaires sur un art qui est soumis à tant de con
ditions diverses, on ne peut entrevoir qu'un but
c'est de former et d'affermir son jugement, en lu
faisant bien comprendre que ce n'est ni le hasar~
m l'habitude, ni la convention qui déterminent le
formes de l'architecture, ses procédés, ses maté
riaux, ni même ce qu'on nomme le style. Faip
étudier les styles <farcA:~c/M/-e sans rendre comptades conditions extérieures qui les ont fait naitre
c'est faire apprendre un texte à l'élève sans lui ei
expliquer le sens.

Ajoutons que ce n'est pas non plus en plaçan
sous leurs yeux des images en plus ou moin'
grand nombre qu'on éveillera le jugement des en
fants et qu'on leur fera comprendre en quoi unE
construction est bonne ou mauvaise, est œuvr<
d'art ou œuvre d'ignorance.

Quelques exemples, dont on expliquera les élé
ments et la constitution logique, leur en appren.
dront plus que mille gravures reproduisant des
monuments anciens et modernes. Car, de cette re.
vue de modèles de toutes sortes et de toute prove.
nance dont ils ne saisiront ni les programmes ni la
raison d'être, que peut-il résulter, sinon la confu-
sion la plus étrange?

En cette matière, autant et plus peut-être qu'en
toute autre, rien ne peut dispenser de la réflexion,de 1 examen intelligent des faits et non des mots,d'une étude enfin qui explique les choses non d'a-
près des règles arbitraires, mais d'après leurs vraies
raisons, c'est-à-dire les raisons naturelles qui les
font être ce qu'elles sont.

2. Histoire de l'architecture. Ce que nous
venons de dire pourrait suffire à indiquer dans
quel esprit on devra donner aux jeunes gens quel-

que idée de l'histoire de l'architecture en général et
de l'architecture nationale en particulier.

Nulle question ne se présente plus naturelle-
ment à l'esprit, nulle n'est plus propre à intéres-
ser!imagination de It~nesse que l'histoire de
l'habitation humaine. Appelez l'attention de vos
élèves sur les prémiera âges de l'humanité, de la

A

wt civilisation, montrez-leur comment l'homme a dé-
ns buté, faites-leur comprendre qu'il n'avait à l'ori-
us gine que deux modes d'abri le refuge dans une
-es grotte naturelle ou la construction d'une cabane
oit en bois montrez à l'aide des exemples qui subsis-
un tent encore aujourd'hui les perfectionnements suc-
us cessifs de la cabane, le passage de la hutte à la
ns construction par empilage, puis par assemblage-
it, faites voir que toute architecture dérive de ces
lu deux formes primitives de l'abri, et suivez-en les
ti- traces à travers les âges, depuis les constructions
es égyptiennes et assyriennes jusqu'à celles de la
on Grèce et de Rome, tout en expliquant que dans la
e, longue série des migrations des peuples, par suite
a- du

mélange des races, des traditions, des néces-
re sités climatiques, bien des causes tendent à
:n atténuer la rigueur de ce principe.
et Provoquez surtout les réflexions de vos élèves
M sur ce fait essentiel, que les formes adoptées parle l'architecture de chaque âge et de chaque paysa- ont leur cause première dans les conditions de cli-
nt mat, de matériaux, de milieu; que, comme la
u- forme du corps humain est la conséquence des
~t, organes qu'elle recouvre et de leurs fonctions, de

même toute forme architectonique est la consé-
ie quence des procédés de structure qui ont été em-
i- ployés qu'enfin si l'architecture varie, c'est quest les hommes n'ont pas eu à leur disposition sur
3- toute la surface du globe les mêmes matériaux,
t~ c est qu ils ne vivent pas sous la même latitude,
in c'est qu'ils ont dû satisfaire à des besoins diffé-
i- rents avec des éléments différents.
ir Prétendre posséder les notions les plus élémen-
;e taires en architecture sans se pénétrer de ces prin-
à cipes, ce serait prétendre connaître une langue:s par la simple nomenclature des mots sans en étu-

i- dier la grammaire et la syntaxe. Etudié empiri-
quement et sans cette recherche des causes quin l'ont sans cesse modifié, l'art de l'architecture se-

d rait la plus inexplicable des fantaisies humaines.
;s tandis qu'au contraire, examiné avec le sens cri-

tique qu'il faut toujours apporter dans l'étude, cet
e art n'est que le résultat logique des aptitudes de
e certaines races, de leurs besoins et de leurs res- ·
sources matérielles.
n Ainsi comprise, l'histoire de l'architecture se

rattache à l'histoire de l'humanité, elle en est en
t quelque sorte le corollaire visible, au lieu d'être
s un formulaire mystérieux accessible aux seuls

adeptes et inutile à tous ceux qui n'ont pas à s'en
e servir. Elle ouvre les plus lumineuses perspectivese sur l'état de la civilisation chez les divers peupleset aux diverses époques. En,ce qui concerne parti.
culièrement notre pays, un instituteur qui saurait

bien histoire de nos monuments et l'histoire de
s 1 habitation privée en France, depuis les originesde la féodalité jusqu'à ce siècle, en saurait plus sur
la véritable histoire de France, c'est-à-dire sur
t l'histoire de notre état social, de notre vie natio-
-nale, de nos mœurs et de notre civilisation que

celui qui a la mémoire remplie des dates de ba-
i tailles et des généalogies de rois.

Mais il ne suffit pas de recommander cette étude
qui à première vue peut paraître une .innovation

considérable dans le cours d'études déjà si chargét. des écoles normales. Il faut montrer qu'elle est
1 possible et en tracer les lignes principales. C'est

le travail que nous avons essayé de faire expressé-
"~ntà l'intention et pour les besoins particuliers

'T l'école normale primaire au mot Architecture
dans la IP PARTIE.

fE.VioIlet-Ie-Duc.1
ARCHITECTURE (École spéciale d'). – V

École ~c:a/c d'arc/ee/M~, p. 763.
ARCHITECTURE SCOLAIRE. L'architecture

scolaire comprend l'ensemble des dispositions in-
térieures et extérieures dont se compose une
école mais, comme chacun des éléments constitu-
tifs de l'école est étudié dans un article spécial du

<
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Dictionnaire nous ne voulons parler sous le titre

d'architecture scolaire que de la seule enveloppe
extérieure des bâtiments.

Tout édifice doit avoir son caractère propre,
faire comprendre par son simple aspect ce qu'il est,
à quelle destination il est réservé. Le caractère

d'une école estla simplicité; sadestination, l'étude:

c'est la ce qu'il faut exprimer et traduire aux yeux.
La façade d'un établissement scolaire ne saurait

donc forcer l'attention son apparence au contraire

doit être calme et tranquille les proportions, c'est-

à-dire le juste rapport des différentes parties de

l'édifice entre elles, les grandes lignes de la con-

struction et les masses franchement accusées sont

les seuls éléments mis à la disposition du con-

structeur.

Il ne faut pas perdre de vue que la simplicité
ne consiste pas seulement dans la suppression de

tout ornement, de toute décoration superflus; elle

s'obtient encore par le choix des matériaux, par l'ex-
clusion de tous ceux que leurs frais de transport ou

de mise en œuvre rendent d'un prix élevé, et cette

observation s'applique aussi bien aux écoles ru-

rales qu'aux écoles urbaines.

Si dans les écoles urbaines, en effet, c'est un

tort de décorer les façades à l'aide de pilastres, de

frontons, de consoles ou de fausses baies, ce n'en

est pas un moindre pour les écoles rurales do

préférer aux matériaux du pays ceux d'une prove-
nance étrangère, d'élever une école en pierres dans

une commune où ne se trouve que de la brique,
de recouvrir des parements de bois ou de moellons

avec un enduit en plâtre, en simili-pierre ou en

simili-marbre, agrémenté d'ornements inutiles,
toutes combinaisons dont le grand défaut est

d'abord d'occasionner une dépense première, et une

dépense d'entretien superflue, puis de donner à

l'édifice une apparence mensongère et prétentieuse.
Une corniche saillante abritant bien les murs,

supportant un chêneau dont les infiltrations ne

peuvent par conséquent pénétrer les maçonneries,
des fenêtres carrées ou légèrement cintrées, larges
et hautes, différentes suivant la destination des

pièces qu'elles éclairent, des bandeaux accusant

les hauteurs des planchers, des combles franche-

ment plats ou aigus suivant les exigences du cli-

mat, des murs en matériaux apparents, tels sont

les éléments constitutifs de la façade d'une école.

Le talent de l'homme du métier coordonne ensuite

ces divers éléments, les équilibre et les propor-
tionne entre eux, associe suivant son goût, son sa-

voir et les ressources locales, la pierre au moellon,
la brique au bois. Il crée ainsi, sans efforts autres

que ceux qu'impose la saine raison, une œuvre dont

l'incontestable mérite est d'être originale, c'est-à-

dire de bien indiquer son origine et d'atteindre

le but qui lui est assigné.
Toute forme compliquée, telle que les fenêtres

à plein cintre, à ogives, lucarnes Renaissance,

pilastres, chapiteaux et entablement, doit être

bannie de la façade d'une école. Outre qu'elle
froisse le bon goût, cette ornementation malen-

contreuse nuit à l'introduction de l'air, de la lu-

mière ou donne à l'édifice une apparence en con-

tradiction avec le rôle qu'il doit remplir.
De même que pour les palais, les théâtres, les

églises, etc., il existe pour les écoles un certain

nombre de données fondées sur la logique et le

raisonnement et en dehors desquelles aucune so-

lution favorable n'est possible.
Il ne faut pas cependant pousser à l'extrême ces

sages principes, donner à l'école par économie ou

par tout autre motif un aspect pauvre et triste,

une apparence par trop sévère. L'école doit au

contraire avoir un air riant et gai, quelque chose

qui la fasse aimer de ses jeunes habitants. Le luxe

qui se borne à éviter tout ce qui leur ferait prendre
en horreur ce séjour de l'étude n'est pas un luxe

mal entendu. C'est ainsi qu'il faut dans les villes

éviter les façades froides monotones et uniformes;
dans les campagnes, entourer le bâtiment scolaire

de plantes, de fleurs dont les couleurs se marient

aux tuiles du toit, aux briques rouges, aux pare-
ments blancs des murs.

Dans la très grande majorité des communes ru-

rales, un même bâtiment sert à la fois au service

scolaire et au service administratif: ce bâtiment

prend alors le nom de maison commune c'est en

effet la maison de tous, celle dans laquelle doivent

s'accomplirles actes les plus essentiels de l'existence

de chacun des habitants. Le caractère d'un tel édifice

n'est plus alors seulement celui d'une école, puisque

souvent, outre l'école et la salle du conseil mu-

nicipal, il contient encore, suivant l'importance de

la commune, le prétoire de la justice de paix, la

bibliothèque communale, le télégraphe, etc.

Il faut que chacune de ces différentes parties
accuse sa destination celle dont le rôle est le plus

important, la salle du conseil municipal, doit, tout

en restant dans les conditions les plus modestes, se

signaler par la forme extérieure de l'édifice à

elle est réservée la partie centrale la plus impor-
tante et la plus en vue c'est elle qui doit attirer

l'attention du passant et lui rappeler qu'en cet en-

droit, tout humble qu'il paraît, se trouve le siége
de l'autorité, le dépôt du pouvoir légal.

En résumé, petite ou grande, urbaine ou rurale,
l'école doit être simple et modeste toujours, mais

toujours aussi attrayante pour les enfants et propre
à éveiller chez tous, au premier aspect, l'idée d'un

édifice consacré à l'éducation de la jeunesse, c'est-

à-dire à un des plus importants services d'utilité

publique. – V. JMa~OH c~eo~. [Fétix Narjoux.]
ARCHIVES COMMUNALES. Dans les com-

munee dépourvues de maison municipale et où

l'instituteur remplit les fonctions de secrétaire de

la mairie, les archives communales, au lieu d'être

conservées par le maire à son domicile, doivent

être déposées à la maison d'école et confiées à la

garde de l'instituteur, tout en restant placées sous

l'autorité et sous la surveillance directe du maire.

Cette mesure n'est applicable ni aux écoles di-

rigées par un instituteur qui n'est pas secrétaire

de mairie, ni aux écoles installées dans des locaux

trop restreints pour qu'on puisse y placer une bi-

bliothèque scolaire et qui seraient, par conséquent,
insuffisants pour recevoir les archives communa-

les (Cire. 31 octobre 1868).
En diverses circonstances, le ministre de l'in-

struction publique, sur la demande du préfet, a

autorisé les inspecteurs primaires à se charger do

l'inspection des Archives communales et à adresser

leurs rapports à l'administration préfectorale. La

rémunération de ce travail ne saurait être mise à

la charge du budget de l'instruction primaire.

L'inspection des Archives ne peut avoir lieu qu'en
dehors des heures consacrées à la visite des écoles.

Un certain nombre de grandes villes ont des ar-

chivistes chargés du classement et de la conserva-

tion des documents qui concernent la cité. Ces ar-

chivistes sont nommés par les maires. V. Archives

départementales. [E. de Resbecq.]
ARCHIVES DE L'INSPECTION PRIMAIRE –

Ces archives doivent être tenues avec un soin

scrupuleux il est en effet de la plus haute impor-
tance que les inspecteurs, appelés d'une résidence

à une autre, puissent s'éclairer d'une façon immé-

diate et complète sur les nouvelles affaires qui
leur sont confiées. Ces archives ont été forméea

avec les dossiers des anciens comités supérieurs,

auxquels sont venus se joindre tous les documents

provenant de la correspondance quotidienne. L'or-

dre avec lequel ces archives sont tenues ne peut

que rendre l'administration elle-même plus prompte
et plus facile (Circ., 31 décembre 1850).

En cas de mutatipn dans le personnel de l'in-
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spection, les archives doivent être remises au nou-
vel inspecteur qui en devient responsable, et l'é-
tat des documents doit être constaté par procès-
verbal (Cire., 24 août 1855).

Les art. 173, 254, 255 et 439 du Code pénal
frappent de peines allant de l'emprisonnement aux

travaux forcés à temps les fonctionnaires qui au-
ront brûlé, détruit, supprimé, soustrait, etc., les

actes, titres, pièces dont ils sont dépositaires ou

qui leur auraient été remis ou communiqués à rai-
son de leurs fonctions. [E. de Resbecq.]

ARCHIVES DEPARTEMENTALES. -Tous les

départements ont des archivistes chargés du clas-
sement et de la conservation des documents qui
intéressent le département. Ces archivistes sont

nommés par le ministre de l'inté~eur et choisis de

préférence parmi les anciens élèves de l'École des

Chartes*, munis du diplôme d'archiviste-paléogra-

phe, qui se sont fait inscrire, au ministère de l'in-

térieur, sur le re~~re des candidats à cet em-

ploi, et, à défaut, parmi les personnes pourvues
d'un certificat d'aptitude que délivre, après exa-

men, une commission nommée par le ministre de

l'intérieur.

Les demandes de recherches, de communications

et d'expéditions de pièces doivent être adressées,
par écrit, au préfet. Les pièces d'un intérêt privé
sont communiquées seulement aux personnes qui

justinent qu'elles ont qualité pour en prendre con-

naissance. Les communications de pièces ont lieu,
sans frais et sans déplacement, en présence de

l'archiviste ou d'un employé; il n'est perçu aucun

droit pour la recherche des pièces. Les copies sont
certifiées conformes aux originaux par l'archiviste et

marquées du timbre de la préfecture les frais et
droits de délivrance, Sxés conformément à la loi du
12 septembre 1790 et aux instructions du 4 mai 1808,
sont relatés en marge. [L. Armagnac.]

ARCHIVES NATIONALES. Chaque adminis-

tration de l'État possède des archives qui, classées
d'abord au siége de l'administration, sont, au bout
d'un certain temps, dirigées sur le dépôt central
des Archives nationales, situé à Paris, rue du Pa-
radis du Temple, n" 20.

L'administration des Archives nationales est ré-

gie par les décrets des 22 décembre 1855, 22 mars

et 1" août 1856 et par un arrêté ministériel du

12 novembre 1856; elle ressortit au ministère

de l'instruction publique.
Constituées par Napoléon ï", en 1808, les Ar-

chives centrales de l'Empire français furent éta-

blies alors dans le palais que le prince de Soubise
avait fait construire, en 1706, sur l'emplacement
des hûtels do Clisson, de Laval et de Guise.

Elles contiennent plus de 90 millions d'actes ou
de titres, répartis dans environ 300,000 cartons,

liasses, registres, etc., etc. Ces documents sont
divisés en quatre sections, placées, ainsi

que
les

autres parties du service, sous les ordres d un di-
recteur général.

Le plus ancien des titres que possèdent les Ar-
chives nationales~est un diplôme original de l'an 625.

L'antiquité de ces documents, la suite et l'ensem-
ble de ces grandes séries, telles que les diplômes
mérovingiens et carlovingiens, le Trésor des Char-

tes, le Bullaire, les Archives des anciennes Cham-
bres des comptes et de l'ancien Conseil d'État, les

registres du Parlement et de toutes les juridictions
de son ressort, le fonds des abbayes, la collection
des sceaux, les archives de la Couronne, la secré-
tairerie d'État et le cabinet de l'empereur Napo-
léon I", font des Archives une institution unique.

Les demandes de renseignements, de communi-
cations et d'expéditions doivent être faites par let-
tres adressées au directeur général, ou en personne
au secrétariat des Archives, de 10 à 3 heures.

Les expéditions, les recherches qu'elles ont oc-

casionnées et les épreuves de sceaux (soufre et

AtHJtliYJ~ –H.

plâtre) sont soumises à des droits fixés par un dé-
cret du 22 mars 1856.

Une salle, dite salle du public, est ouverte, au
Palais des Archives, chaque jour ouvrable, de 10 à

3 heures, pour les communications sans déplace-
ment. Un archiviste préposé à la surveillance de
cette salle y fournit aux travailleurs autorisés par
le directeur général tous les éclaircissements à la

disposition de l'administration.
Un musée paléographique dans lequel sont ex-

posés chronologiquement; de 625 a 1821, les docu-
ments originaux les plus remarquables de notre
histoire nationale, a été ouvert le 19 juillet 1867.
Le public y est admis le dimanche de midi à
3 heures. Le jeudi, jour réservé a l'étude, il

peut être également visité avec des billets qui sont
délivrés au cabinet du Ministre. [L. Armagn~c.1

AKCmVES PËDACOGtQUES. – Titre de plu-
sieurs revues étrangères, dont les deux plus re-

marquables à notre connaissance sont le Pdda-

S'o~isc/t~ ~ircAt!) de Stettin fondé en 1858, et le
très intéressant Archivio di pédagogia e scienze

a~M publié à Palerme depuis 1876, par M. Latino.
V. Périodiques.

ARCHIVES SCOLAIRES. Il existe dans un

certain nombre de communes de l'académie de

Nancy, notamment dans la Haute-Marne, des ar-
chives scolaires, c'est-à-dire des collections de do-
cuments inédits sur le passé de l'école, sur la

condition matérielle, intellectuelle et morale des

maîtres qui l'ont dirigée depuis sa fondation. Rien

de plus utile et en même temps de plus facile que
d'établir partout ces modestes archives il suffit

en effet de rechercher, avec persévérance, dans
les registres des actes de l'état civil, des délibéra-

tions de la commune, de la fabrique, dans les

papiers de certaines familles, dans les titres dépo-
sés chez les notaires, tout ce qui peut mettre en

lumière le passé trop peu connu des hommes et des

choses de l'enseignement.
Afin de faciliter à MM. les instituteurs l'exécu-

tion de cette œuvre de patience et de patriotisme,
nous plaçons sous leurs yeux quelques-unes des

questions essentielles qui doivent le plus attirer et

fixer leur attention.

t. A partir de quelle année peut-on constater

l'existence d'une école de garçons, de filles, d'une
« école de charité ?2

2. Nom du plus ancien maître, régent, recteur
d'école ou précepteur date de sa nomination.

Nom de la plus ancienne maîtresse ou régente
des écoles date de sa nomination.

3. Peut-on établir la série des maîtres et des

maîtresses jusqu'en 1789 ?'1

4. Existe-t-il un ou plusieurs traités ou 6aM.c

entre le maître ou la maîtresse d'écolo et la com-

mune ou la paroisse (en résumer les parties essen-
tielles sur un registre spécial et en déposer le texte
ou la copie dans un carton) ?'1

5. Existe-t-il un règlement pour le régime inté-
rieur de l'école, la conduite du maître (en.résumer
les parties essentielles et en déposer le texte ou la

copie dans un carton spécial) ?
6. Renseignements officiels concernant les res-

sources de la commune en maison, jardin, dé-

pendances, rentes, legs, fondations dons, relatifs
aux écoles le mode de nomination, de révoca-
tion du maître et de la maîtresse leur revenu,
fixe, accessoire; écolages, en argent, en denrées,

les autorités préposées à la surveillance et à la

direction des écoles la durée annuelle de la

tenue des classes
– l'assiduité plus ou moins

grande des élèves à les fréquenter les condi-
tions de la gratuité la liste des livres classa

ques les programmes et les méthodes.
7. Combien de mariages de 1686 a 1690?–Com-

bien d'époux et d'épouses n'ont pu signer leur
acte de mariage ? – mêmes recherches sur les re.
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gistres des actes de l'état civil, de 1786 à 1790 et d

1816 à 1820 constater le chiffre proportionnel des c

époux et épouses illettrés à ces diverses dates. to

8. Quel était le régime disciplinaire ? Caractère pl

des récompenses, des punitions. q~

9. A quelle date le dernier maître nommé sous pr

l'ancien régime a-t-il cessé ses fonctions ?2 gr

10. A-t-on nommé un instituteur en exécution le

de la loi du 29 frimaire an II (17 décembre 1793) ? is

11. Date et nom du premier instituteur nomme p(

en exécution du décret du 17 mars 1804. p<

12. Résumer, sur le registre, en une note con- r<

cise, la condition de l'école et du maître durant la te

période révolutionnaire, d'après la tradition et les ci

pièces d'archives, dont le texte ou la copie sera te

déposé dans le carton. “. P~

13. Exposer, dans une note très brève, l'état ma- n-

tériel de l'école, la condition du maître, la fré- le

quentation des classes, etc., etc., de 1804 à 1815

de 1815 à 1830 de 1830 à 1848; de 1848 à 18o4 d

de 1854 à 1867. b

14. A partir de 1867, établir, pour chaque année, d

une statistique très exacte et comparative de l'état é

matériel, intellectuel et moral de l'instruction pri- i:

maire dans la commune ne rien négliger écoles

publiques et libres, congréganistes et laïques spé-

ciales aux filles, asiles, cours d'adultes, biblio-

thèque scolaire, caisse des écoles, concours, ensei-

gnement horticole, agricole, expositions, distribu-

tions de prix, libéralités et fondations, etc., etc.

En résumé, une réponse rigoureusement exacte

à chacune de ces questions, un simple énoncé des

actes, des faits, des chiffres officiels consignés sur

un re</M~e spécial et le dépôt des documents dans

un ou plusieurs cartons suffiraient pour constituer,

à peu de frais, ces .c/i~M de l'école.

L'auteur de cet article a fait lui-même l'expé-

rience de la possibilité de ce travail et du zèle

intelligent qu'y apportent les instituteurs. Du 15

octobre dernier à ce jour (20 février 1878) plus de

10 000 instituteurs, répondant à sa demande, ont

bien voulu lui adresser des notices qui renferment

sur l'état ancien des écoles les renseignements les

plus complets. Réunis et classés dans les archives
1

des l'écoles normales, ces travaux formeraient pour ¡

chaque département un dépôt précieux qui per-

mettrait d'écrire un jour l'histoire pédagogique de

la France. [L. Maggiolo.]

ARDÈCHE (Département de 1'). Superficie,

552 660 hectares population 384 378 hab., den-

sité de la population 70 hab. par kil. carré.

3 arrondissements Privas, Tournon, Largentière;

31 cantons, 339 communes.

Population a'd~e scolaire 54 718 enfants de 6 à

13 ans (26 875 garçons, 27 843 filles), soit 4 enfants

pour 100 hab. En 1872 le rapport était de 14.54

p. 100 (55 502 enfants de 6 à 13 ans 28 214 gar-

çons, 27 288 filles).
i. Historique de l'enseignement primaire.

Avant 1789. Les seules pièces authentiques qui

nous permettent de reconstituer en partie l'histoire

des petites écoles sont les délibérations des États

particuliers du Vivarais et surtout les rôles de

taille des communautés. Encore n'est-ce qu'au mi-

lieu du xvH* siècle que les renseignements sont un

peu étendus. A partir de cette époque, dans la

plupart des paroisses de quelque importance, on

trouve chaque année, sauf un certain nombre d'in-

terruptions, une quittance jointe au rôle du col-

lecteur comme pièce justificative d'un article de son

compte ainsi libellé « plus tant de livres à (un

tel) pour avoir fait les petites escoles pendant cette

année, imposition permise par les commissaires

depuis (telle date). » Il est rare que cette quittance

soit signée deux ans de suite du même nom, ce

qui donne à penser que les « mestres et mestresses

d'escole » de cette époque formaient une sorte de

population nomade, desservant successivement le§

t diverses régions du pays et ne tenant école dans

chacune d'elles que pendant quelques mois. Ce sont

toujours, sauf dans lea principal centres de po-

mutation, des laïques le plus souvent mariés. Les

quittances, écrites en entier de leur main, dénotent

s presque toujours une faible connaissance de la

grammaire. Les salaires fixes que leur donnent

les conseils de communauté varient entre 70 et

? 150 livres pour les instituteurs, 50 et 100 livres

e pour les institutrices. Des restes de comptabilité

permettent d'évaluer « l'écolage » payé par les pa-

rents à une somme environ égale à celle du trai-

a tement fixe. Il n'y a nulle part de maison spé-

s cialement affectée aux écoles chaque année on

a loue une chambre, quelquefois une petite maison

pour y tenir l'école. Quand le maître n'est pas

L- marié, il vit le plus souvent à tour de rôle chez

les parents de chaque élève.

Dispensons-nous d'insister sur les imperfections

d'une telle organisation et sur ses résultats pro-

bables. Nous avons essayé de dresser pour la fin

du XVIIIe siècle la liste des écoles permanentes

établies dans les villes et les bourgs, avec le nom de

i- la congrégation qui les dirigeait.

ÉCOLES DE GARÇONS.

Privas. Frères des écoles chrétiennes. (grat.)

Bours-Saint-And6ol(200 él.). idem. (M.)

Aux Vans (50 él.). ide (id.

Joyeuse (90 él.). Un frère oratorien. (M.)
C. Aubenas. Maîtres nommés par les consuls. (pay.)

te

es
ÉCOLES GRATUITES DE FILLES.

n. Aubenas. Sœurs de Saint-Benoist.

ris Bourg-Saint-Andéol (40 61.). Ursulines.

r Joyeuse (70 él.). Religieuses.

Aux Vans (50 él.). Sœurs noires.

§- PENSIONNATS DE FILLES.

le Annonay. Sœurs de Paris.

(40 61.). Religieuses de Notre-Dame.

r7e Aubenas. Sœurs de St-Joseph, puis du St-Sacr.

nt Tournon. Religieuses de Notre-Dame.

nt
Boulieu (15 61.)..Ursulines.

es Pour être complet, il est juste d'ajouter que le

es Vivarais possédait 5 colléges, comptant ensemble

ur avant la Révolution 772 élèves et 60 professeurs.

!r- D'après nos recherches dans les archives des mu-

de nicipalités, le nombre des conjoints n'ayant pu si-

gner leur acte de mariage donne en moyenne durant

le, les vingt années qui ont précédé 1789 une énorme

;n- proportion d'illettrés pour les hommes 65 p. 100,

pour les femmes 87 p. 100 (moyenne générale

e 76 p. 100). Remarquons qu'en )832 la moyenne

des conscrits illettrés était encore de 64 p. 100.

6 à De 1789 à nos 7'oM~.
Nous lisons dans le

nts Rapport de ~ïo~MMM~ra~OM départementale
de l'an

.54 VI: « On avait demandé à toutes les administra-

ar- tions municipales de transmettre leurs vues et

leurs observations sur la quantité d'écoles dont

– leurs cantons étaient susceptibles, sur leur em-

lui placement et l'état de situation de celles qui de-

ire vaient être conservées. Un très petit nombre a ré-

ats pondu à cette invitation. Les préjugés religieux

de paralysent le zèle des municipalités dans tout ce

ni- qui tient aux institutions républicaines; et pen-

un dant qu'on se plaint du défaut d'instruction, on

la se refuse à tous les moyens de la faire prospérer.

on On s'obstine à ne pas envoyer les enfants chez les

in- instituteurs qui se conforment aux lois et 1 insuf-

:01- fisance de leur salaire produit par le petit nombre

son d'élèves fait que ces instituteurs se livrent à

(un d'autres occupations pour se ménager une subsis-

;tte tance que l'enseignement ne peut leur donner. »'

res En 1794, les dossiers des archives sont pleins de

Me réclamations des instituteurs contre les municipa-

ce lités qui n'exécutent pas le décret de l'an II (V.

ses Convention).
de Pour recruter le corps enseignant, la Convention

le§ avait établi en l'an IV des jurys de l'instruction pu-
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hhque eompMga de trois membres siégeant au chef
lieu

dadMtriet.CMjmy.déUvrèrentle diplôme à un
assez grand nombre d'MCteM iawtitutears, < après
les avoir fait lire, écrire et chiffrer devant euxo

Le Rapport de l'administration départementale
de l'an A/constate < que l'instruction y est comme
nulle particulièrement depuis la Révolution. «On
gémit, y est-il dit, de voir dans les communes les
plus considérables l'enfance livrée en général à
l'ineptie de maîtres d'école dont la presque totalité
n'entend rien aux premiers éléments de la langue
française. Aussi n'y est-elle parlée, dans les villes
surtout de la partie méridionale du département,
que par un petit nombre de personnes qui tiennent
à la classe aisée, et dans les campagnes les ministres
du culte sont obligés de faire le prône, comme les
juges d'interroger les parties et les témoins, dans
l'idiome du pays. Cette ignorance de la langue ne
nuit pas seulement au succès des institutions nou-
velles; elle paralyse encore tout moyen d'instruc-
tion par la dissémination des bons livres et des avis
de l'autorité. C'est à ces instituteurs que, dans beau-
coup de communes, on est forcé de conCer la rédac.
tion des actes municipaux. C'est sur eux Que repose
la civilisation d'une grande partie de l'Ardèche,
parce que l'insuffisance des ressources et le be-
soin de se livrer de bonne heure aux travaux de
1 agriculture y réduisent tout enseignement à celui
des écoles primaires. C'est donc peu d'avoir pres-
crit le mode de leur organisation si on ne prend
des mesures pour en former les instituteurs. »

On avait déjà proposé l'établissement d'une
école normale d'instituteurs à Tournon, l'an VII
mais elle ne fut fondée que 35 ans plus tard. Les
mesures réparatrices prises dans ces premières
années furent la création d'une école centrale (à
Tournon, germinal an VII), la réouverture des
anciens colléges sous le nom d'écoles secondaires
la création de plusieurs autres écoles secondaires
et de plusieurs pensionnats, la plupart conôés a
des congrégations, et qui atteignent leur apogée
vers )80~i pour décliner rapidement jusqu'à la fin
de l'empire. En 1811, il ne restait plus que quatre
écoles secondaires (Tournon, Annonay, Aubenas
et Bourg), qui sont devenues, la première le lycée de
Tournon, les trois autres des colléges dirigés par
les Basiliens. On peut remarquer que l'enseigne-
ment secondaire classique comptait 772 élevés en

17«9, tandis qu'en 1875 l'enseignement secondaire
pubtic et libre comptait en tout 872 élevés, dont 520
seulement suivaient l'enseignement classique; cette
diminution s'explique en partie par l'amélioration
des écoles primaires, qui retiennent un nombre
croissant d'enfants de la classe moyenne.

Le tableau suivant, dressé d'après les seuls docu-
ments officiels que nous ayons pu consulter, in-
dique suffisamment la marche progressive de

l'enseignemant primaire depuis 1807:

NOMBna MfntM.. MOPORTiON
tKMM. MPULt.TIMf. J~* Bro&a&/e4NNaIS. POPVL.t.TION.

d écoles, d'élèves.
.nf,~

1807 290801 120 4800 87" "'y~'
1822 303 761 414 14857 65
1837 353 752 477 19194 27
1843 364416 596 24083 27
185t t 386539 715 33501 33
1863 388 529 777 42 886 23
1R67 387 174 806 44 668 20
1872 3S0277 848 50223 14
1876 384 378 883 54 614

Le conseil général du département de l'Ardèche
a, à toutes les époques, contribué dans la mesure
que lui laissent les faibles ressources du dépar-
tement, à améliorer l'instruction, dont le budget,
après avoir été en 1837 de 26 950 fr., 96 et avoir

passé en 1857 par 30 930 fr., 54, atteint, en 1877,
77 814 fr., 32.

TÉta.t actuel de l'instruction primaire. Si 1

l'on recherche le rang qu'occupait l'Ardèche parmiles départemeBM d'après le nombre de conscrits
illettrés à diverses époques, on remarque qu'il est:

En 1832, le 64' avec 64,92 iHettrM sur 100 «Mtntt
1852, 67' 49,93 –

1K62, 68' 38,05 –

1867, 70' 32,21 –

1873, 72' 29,30 –

Donc, si paradoxal que
ce fait paraisse, le rangde 1 Ardèche recule, bien que le nombre des illet-

trés diminue c'est que beaucoup de départements
avancent plus rapidement que celui-ci.

La situation économique de l'Ardèche est en
grande partie cause de ce phénomène. Aux difn-
cultés naturelles qu'oppose le sol volcanique et
accidenté de l'Ardèche, aux obstacles que créent
l'insuffisance et le mauvais état des voies de com-
munication, est venu se joindre, depuis quelques
années, le dépérissement des deux cultures indus-
trielles qui avaient fait au pays une aisance rela-
tive, la sériciculture et la viticulture. Du reste le
chiffre de lapopulation, thermomètre ordinairement
sûr de la prospérité, est descendu de 388 000 en
1861 à 380 000 en 1872. Le dernier recensement
accuse un heureux accroissement (384 378), mais
qui n'a pas encore compensé les pertes des der-
nières années.

Nombre d'établissements. Le département
compte 770 écoles publiques, dont 390 laïques et
380 congréganistes. Pendant que le nombre des
élèves des écoles congréganistes est de plus en
plus grand depuis i 843, au point d'avoir triplé
pour les garçons et presque doublé pour les nUes,
nous constatons avec surprise que, depuis la même
époque, celui des écoles laïques n'a pas sensible-
ment varié pendant 35 ans environ il est demeuré
stationnaire.

A ces écoles il faut ajouter 41 salles d'asile (il
n'y en avait que 5 en 1830), 56 pensionnats (au lieu
de 89 en 1870) et ly orphelinats.

Nombre d'élèves. Le total des élèves inscrits
dans toutes les écotes est de 54,614.

Ce nombre se décompose comme suit

laïques.
Garçons.. 14 992

Écoles } p, “ ogg

congréganistes G.al'çons.. 1408.
) congréganistes.

20 442
Sur ce total, on compte 42 27! enfants de 6 M3

ans, soit 78
p. 100 de la population enfantine re-

censée.

Maisons cf~co~. D'après les derniers rapports,
sur 754 écoles publiques, le local était jugé bon pour
337, passable pour 234, mauvais pour 183. Ce der-
nier chiffre

peut
être commenté par ce mot d'un

inspecteur d'académie: «véritables caves privées
d'air et de lumière. ? Pour le mobilier scolaire,
les proportions sont à peu près les mêmes.

Bibliothèques MoJaM'M. Les bibliothèques po-
pulaires, cantonales, scolaires, etc., laissent en-
core fort à désirer. On en compte 82, avec 5374 vo-
lumes, mais le goût de la lecture est peu répandu,
et dans nombre d'ouvrages les feuillets sont en.
core à couper.

~ppr~ctaMo~ pédagogiques. Il y a générale-
ment une diBérence de niveau très notable entre
tes écoles urbaines et les écoles rurales. On ne
peut établir une comparaison analogue entre les
établissements laïques et ceux des congréganistes.
Ces derniers sembleraient l'emporter si l'on prenait
pour base les résultats des concours ou des examens
du certificat d'études (introduit en 1872); mais
la raison en est facile à comprendre il n'y a dans
['Ardèche que 85 écoles congréganistes de garçons,
situées toutes dans les centres de population tes plus
mportants et disposant d'un personnel relativement
nombreux; un soin spécial peut donc y être donné
t ta préparation des élèves destinés aux examene,
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système qui serait impraticable dans les écoles

laïques, où le maître est ordinairement seul. Pour

que la comparaison fût équitable, il faudrait étu-

dier de près des écoles laïques et congréganistes

placées dans les mêmes conditions; mais il n'y a

que peu d'années qu'il existe de grandes écoles

laïques et seulement dans quatre villes.

Pour les filles, l'instruction laisse plus à désirer

que pour les garçons sur 959 institutrices con-

gréganistes, 53 seulement sont pourvues du brevet

et, on l'a vu, plus des trois quarts des filles sont

confiées aux congréganistes (Rapport de 1875).
Il est à souhaiter que le département voie bien-

tôt une école normale de filles s'ajouter aux pension-

nats protestants et aux noviciats congréganistes qui
lui ont été utiles jusqu'ici, mais qui ne peuvent

lui donner qu'un nombre insuffisant d'institutrices.

Ecole normale. Fondée en 1832, l'école nor-

male d'instituteurs de Privas est en voie de déve-

loppement. En 1877, elle comptait 31 élèves, dont

29 boursiers. Un seul inconvénient persiste, c'est

la difficulté du recrutement.

Traitement moyen. Le traitement moyen est

de 900 fr. pour les instituteurs et de 700 pour les

institutrices.

Institutions auxiliaires. Des caisses d'épargne

scolaires se sont établies sur différents points du

département. Depuis quelques années une ini-

tiative aussi intelligente que dévouée à l'instruction

populaire a introduit le certificat d'étude, les

conférences pédagogiques (qui sont encore trop
rares et qui auraient besoin d'être vivifiées par la

rédaction et la discussion de travaux écrits, peut-

être par des récompenses aux meilleurs mémoires),
le Bulletin départemental de l'instruction j9fï-
MM! etc.

La Société de secours mutuels des instituteurs

laïques est très prospère diverses sociétés de

bienfaisance, de secours mutuels, de patronage, la

plupart ayant un caractère religieux, aident à la

diffusion et de l'éducation et de la moralité.

4. Conseils aux maîtres. Les ressources par-
ticulières qu'offre le pays pour l'enseignement de

l'histoire et de la géographie locales sont trop

nombreuses pour être énumérées ici indiquons
eeulement par une nomenclature écourtée, en les

classant par périodes, les ruines et les monu-

ments les plus célèbres, ceux que tout instituteur

de la région voudra faire visiter à ses élèves, en

les y préparant par des leçons, des récits et des

explications à leur portée.

Période de transition. Elle est noblement représentée

par deux remarquables édifices le vaste vaisseau de l'église
de l'ancienne abbaye de Mazan, et l'église paroissiale de

Largentière.
Période gothique. On doit citer le monumental clocher

et l'église paroissiale de Chassiers le clocher de Quintenas

l'église et le clocher branlant de Burzet; l'église de Tournon,

l'église de Sainte-Claire à Annonay; le chœur de la cathé-

drale de Viviers.
Période féodale. Elle nous a laissé les ruines de la

Chartreuse de Bonnefoi. celles des châteaux de Peyraud, Quin-

tenas, Tournon, la Tourette, près Vernoux, de Rochebonne,
de Châteaubourg, de Crussol, de Cruas, de Boulogne, de

Ventadour, de la Croisette de Meyras, de Fourcheyrolles

près Montpezat, de la Bastide près Burzet, de Rochemaure,
les châteaux plus ou moins bien conservés de Lavoulte, d'Or-

nano à Aubenas, de Rochecolombe, de Vogué, du Pradel

(Villeneuve), d'Aps la tour penchée de Soyons, la tour de

Montréal, la tour d'Ucel, la tour de Cas (Rochemaure) et

beaucoup d'autres souvent accrochées à des rocs escarpés.
Renaissance. Cette époque nous a peu donné, mais les

quelques spécimens que nous citons sont assez bien conservés

plusieurs maisons de Bourg-Saint-Andéol, de Villeneuve, de

Chassiers, de Viviers, et parmi ces dernières, le célèbre hôtel

d'Albert Noé. Le monument en marbre noir surmonté de

deux statues en marbre blanc élevé à la mémoire du duc et

de la duchesse d'Ornano serait la plus belle expression de

la Renaissance chez nous, mais les deux statues ont été dé-

capitées à l'époque révolutionnaire.
Période celtique et gallo-romaine. Dolmens à Saint-

Alban-sous-Sampzon, Serre (Grospierres), Ruome, Thauriers,

..c;L.L"L"L..oI)."J

Champ-Vermeil, (Bourg) ruines du temple de Diane à De-

saignes tombes creusées dans le roc à Veyras; tombes de

Soyons, pierres tumulaires et cippes disséminés sur le litto-
ral du Rhône borne milliaire à Cruas bas-relief de Mithra

(Bourg); ruines du temple dédié à la chienne Méra (Meyras)

piscine romaine à Neyrac
voie romaine et ruines du temple e

de Jupiter Olympien a Montpezat; ruines du temple d'Her-
cule au Châtelet (Andance); ruines du temple de Jupiter;
restes du collége des Flamines Augustales (Aps), etc.

Période latine. Étages du soubassement du clocher de

Viviers une des deux cryptes souterraines à Cruas, sur les-

quelles fut bâtie (fin du xvti* siècle) l'église actuelle.

Période romane. Plusieurs types bien conservés l'é-

glise souterraine de Cruas, l'église de Bourg (arr. de Pri-

vas) celle de C\1am~agne (arr. de Tournon); celle de Thines

(arr. de Largentière~. On peut encore citer deux chapelles
des pénitents et plusieurs maisons à Chassiers, la façade de

l'église de Coucouron, l'ancienne chapelle du château fort

dépendant de l'abbaye de Cruas, les églises de Vinezac et de

Vesseaux agrandies et mutilées.
Période moderne. Les monuments de construction ré.

cente sont rares mentionnons l'évêché de Viviers, les

palais de justice de Privas et de Largentière, les égiises d'An-

nonay, du Pouzin, de Laloovesc, de Lablachère, etc.

Pour la géographie, la confection de cartes à

l'appui de chaque leçon et les promenades topo-

graphiques sont deux puissants auxiliaires. Les

instituteurs pourront dans leur enseignement
s'aider de la Géographie de ~rofee~e de V. Frai-

tot, le premier ouvrage en ce genre que nous

ayons à introduire dans les écoles,ainsi que des

cartes départementales et cantonales, de Mon-

trond, Ledoux, Dufour, Dalmas, G. Giraud, etc.-

Quant aux promenades topographiques, outre

celles que le maître pourra faire le jeudi par

exemple avec ses élèves, on a, suivant les loca-

lités, maint but de promenade où les enfants

peuvent se rendre avec leurs parents et qui don-

nent lieu tout naturellement à des rédactions

très simples, mais aussi profitables comme exer-

cice de composition qu'utiles à la connaissance des

lieux. Par exemple, pour toute la région centrale,

la chaîne du Coiron est particulièrement recom-

mandable, soit par la hauteur moyenne de ses

plateaux, soit par sa situation géographique. De

là, l'oeil découvre les deux plans inclinés, l'un

vers le nord, l'autre vers le midi, qui constituent

les deux grandes parties du département. La

chaîne des Cévennes et celle des Boutières donnent

accès sur le pluteau central, dont elles forment en

quelque sorte chez nous la muraille orientale et

sur diverses portions du versant rhodanien les

chaines de séparation de divers bassins, ainsi que
celles de Lyas et de Berg, donnent à un grand

nombre de communes des moyens efficaces pour

réaliser ce que nous recommandons ici.

Enfin, pour propager les connaissances les plus

élémentaires en histoire naturelle, en agriculture

et en industrie, le département donnera lieu à

des études locales aussi nombreuses qu'intéres-

santes. Dans ce pays, les sujets spéciaux de leçons

de choses et les objets de visite sont tout indiqués

le ver à soie, la magnanerie, la filerie, etc. la

houille avec son
goudron

d'où l'on tire l'aniline, etc.

les fours à coke, les usines à gaz, les mines de

fer, la fabrication des papiers dont Annonay et Au-

benas sont les grands centres, offrent d'inépui-

sables séries d'observations, de découvertes, de

visites et de récits. C'est en animant ainsi l'ensei-

gnement scolaire par ces leçons attrayantes et pra-

tiques, qui ont le double charme de l'imprévu et

de l'intérêt local, qu'on fera aimer et apprécier

l'instruction par les enfants d'abord et, ce qui n'im-

porte pas moins, par les parents. [G. Giraud.]

ARDENNES (Département des). Superficie,

523 587 hectares; population, 326 782 hab.; densité

de la population 61 hab. par kil. carré. 5 arron-

dissements, Mézières, Rocroi, Sedan, Rethel, Vou-
ziers 31 cantons, 502 communes.

Population d'dge scolaire. Au lieu de 38 808 en-

fants de 6 à 13 ans en 1872 (19510 garçons, 19298



ARDENNES -108 ARDENNES

BUea), on en compte d'après le dernier recensement
38184 (dont 19049 garçons, 19 135 filles), soit
12 enfants pour 100 habitants, en moyenne.

Historique de l'instruction primaire. ~UŒM~
1789.– Les archives départementales et les ma-
nuscrits de bibliothèques particulières (notam-
ment celle de M. Sénémaud) permettent de retrou-
ver à une date très éloignée la trace de l'instruc-
tion primaire ainsi il est question dès 1188 des
écoles de Mézières, placées sous la surveillance
du chapitre de Saint-Pierre. En ]325 et en 1470,
nouvelle mention, fixation du salaire des maîtres,
règlement des difficultés avec les instituteurs

étrangers établis à Mézières et dans les faubourgs
sans autorisation du recteur. Au xvn" siècle on

remarque surtout de nombreuses fondations pour
l'instruction gratuite des filles celles de Louise
de Malval, à Sedan (1652), d'Idette de Morel à
Charleville ()679~, d'autres à Grandpré (1662)
Mouzon ('679), Château Porcien (1721), Létanne

(1630), Trugny (t735), celle du curé Loupot qui
donne une maison et une rente à la commune

d'Yoncq pour instruire gratuitement 15 enfants

(1720). Les constructions de maisons d'école et les

fondations, surtout dans les bourgs et les petites
villes, se

continuent et se multiplient jusqu'à la veille
de la Révolution.

Depuis 1789. Les progrès de l'instruction pri-
maire dans le département depuis la Révolution

peuvent se résumer sommairement dans les
chiSres comparatifs que nous groupons ci-dessous

NOMBRE NOMBRE NOMBRE D'ÉLÈVES

1822 536 ? ?
1832 565 20 356
1833 486 45 34 081
1837 545 48 23591 20087
1840 592 ? 23254 20 342
1850 643 71 25 438 23 280
1863 705 42 26 761 25 040
1867 712 43 57 587
1872 724 30 52087
1876 764 38 50450

État actuel de l'instruction primaire. Le dé-

partement des Ardennes appartient depuis plu-
sieurs années à ce qu'on peut appeler au point de
vue scolaire la région de l'Est; nous voulons dire
que le niveau de l'instruction y est ou absolument
ou & peu près aussi élevé que dans la Lor-
raine, l'Alsace et la Franche-Comté. Outre que la

population y est intelligente et industrieuse, elle yest généralement agglomérée, ce qui facilite l'éta-
blissement et la fréquentation des écoles. La plu-
part des communes, surtout dans la partie nord,
ont eu de bonne heure quelques revenus qui ont
aidé à l'organisation des écoles.

Situation des communes. En 1833, M. Guizot
signalait 236 communes qui n'avaient pas de moyens
d'instruction suffisants. Aujourd'hui, chaque com-
mune, chaque section même possède sa maison
d'école. Non seulement la loi de 1850 est rigou-
reusement appliquée (puisque la seule commune
qui n'ait pas d'écoles, le Mont-Dieu, ne compte que
57 habitants dans des fermes éparses), mais les
prescriptions mêmes de la loi du 10 avril 1867
sont également observées et près de 40 communes
d'une population inférieure à 500 âmes ont établi
sans y être tenues des écoles spéciales de filles.

Nombre et nature des <fco~. Le départementen 18 <5 avait 802 écoles, soit une école par 400 ha-
bitants et par 6 kilomètres et demi de superficie.Les établissements scolaires se répartissent
comme suit 764 écoles publiques 38 écoles libres,dont 31 sont des écoles de jeunes filles, la plupartdes pensionnats. On voit donc que l'enseignementdes garçons est presque en entier confié aux écoles
communales;

il 14JJ iJ 1· l1 1J' IJ L V

d'écoles d'écoles –– -–~
publiques. libres. Garçons. Filles.

ailuLiJ11111JIJ

On remarquera la forte proportion des écoles mixtes
(327 sur 764) c'est que le département n'a pas en
tout 200 communes ayant plus de 500 h. et à peine
80 d'une population de 4 à 500 toutes les autres
n'auraient évidemment pas assez d'enfants pour
occuper un maître et une maîtresse. Cependant il
faut convenir que plusieurs de ces écoles comptent
encore un trop grand nombre d'élèves pour un
seul maître quelques-unes en ont plus de cent.

Près des sept huitièmes des écoles sont tenues

par des laïques (690 sur 800). Les congréganistes
n'ont que 11 écoles publiques de garçons sur
86 écoles publiques et 1 école mixte de filles sur
244. Parmi les écoles libres de filles, 14 sont diri-

gées par des laïques, 17 par des congréganistes.
Gratuité. Une centaine d'écoles environ, sur

près de 800, sont entièrement gratuites. Dans les

autres, la gratuité est accordée au quart des élèves
environ.

Salles d'asiles. Le département compte 47 salles
d'asile, dont 44 publiques. Pour en tenir lieu jus-
qu'à un certain point dans les communes qui en
sont encore dépourvues, l'inspecteur d'académie,
M. Carré, qui est en même temps l'un de nos péda-
gogues les plus distingués, a conseillé la création
de ce qu'il a nommé la « petite classe mixte »,
intermédiaire ingénieux entre la salle d'asile et
Fécole. « Elle emprunte, dit-il, à la première ses

méthodes, ses leçons courtes, variées, entremêlées
de marches et de chants, ses récréations ptus fré-

quentes et plus longues à la seconde son programme
dans ce qu'il a de plus élémentaire pour la lecture,
l'écriture, le dessin, le calcul et surtout l'enseigne-
ment par l'aspect à l'aide d'images et de cartes.'»

Ces petites classes, dont une douzaine étaient or-
ganisées en 1876, sont surtout précieuses pour dé-

charger les classes élémentaires trop nombreuses.
Installation matérielle. – On estime encore à

près de 80 les maisons d'école qui doivent être
considérées comme défectueuses soit pour la classe,
soit pour le logement des maîtres. Mais le budget
de ces dernières années fait une part très large
aux constructions et aux réparations de locaux
scolaires. En 1875, l'Etat donnait 37 000 fr., le dé-
partement 13000 et les communes près de
500 000 fr. pour cet objet sacrifice considérable,
comme le dit l'inspecteur, quand on songe aux
lourds impôts que la guerre' a mis à leur charge.

Nombre et r~oar~tOM des élèves. Environ
50 000 enfants formaient dans les dernières an-
nées l'effectif scolaire (dont environ 2500 dans
les écoles libres). D'après une statistique spéciale
que M. Carré croit approximativement exacte, il

n y aurait eu à la fin de 1875 que 1730 enfants de 7
à 13 ans non inscrits à l'école et 845 enfants d'âge
scolaire employés dans les ateliers et les usines.

Mais la fréquentation reste fort au-dessous de

l'inscription on l'évalue & une moyenne de huit
mois et quart. Mais ce chiffre même est exagéré,
parce qu'on y fait entrer les enfants âgés de
moins de 7 et même de moins de 6 ans. C'est sur-
tout dans les arrondissements agricoles de Rethel
et de Vouziers que la fréquentation laisse à.désirer

pendant l'été.

Personnel enseignant. -Le département compte

Instituteurs titulaires. 527 dont llcongrég.–
adjoints. 109 42 –

Institutrices titulaires. 2(33 86 –
–

adjointes. 175 154 –

On remarquera la forte proportion des adjoints
et adjointes chez les cohgréganistes par rapport
aux titulaires; ils ont 2 adjoints pour un titulaire,
tandis que chez les laïques c'est presque 3 titu-
laires pour un adjoint.

Des 109 instituteurs adjoints, 36 congréganistes
sur 42 et 11 laïques sur 67 ne sont pas munis de
brevet. Pour les institutrices, la différence est
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t. m~ toutes les Mques 1 filles en 1875) l'autre, supérieur, est destiné
M .0 'q

encore plus marquée tandis que toutes les laïques fille

directrices ou adjointes sont pourvues
brevet élè

10 titulaires congréganistes sur 86 et 6 adjointes

seulement sur .54 possèdent ce titre aussi corn- des

prend-on
la conclusion de l'inspecteur à qui nous par

empruntons les chiffres « Il serait désirable que déf

tous les maîtres et maîtresses chargés d'enseigner
lai,

fussent pourvus du diplôme. »
me

Traitements. En attendant que la loi- du mi

19 juillet 1875 ait son plein effet, tous les traite- à (

ments minima ont été élevés; 96 communes font leç

volontairement à l'instituteur et àl'institutrice un 1

traitement supérieur à celui que la loi garantit. pél

Organisation pédagogique.
Une des plus et

importantes réformes dues à M. l'inspecteur Carré

est l'établissement d'une organisation pédagogique
en

uniformément applicable à tout le département et pli

qui comprend quatre catégories

Cours préparatoire
élèves qui apprennent

mE

à lire et à écrire (ils ont en général de 4 à 7 ans) sic

2o Cours élémentaire élèves qui lisent cou- à 1

ramment, peuvent déjà écrire sous la dictée et ré-

soudre des problèmes faciles sur les quatre règles co

(ils ont en général de 7 à 9 ou 10 ans)

'S~M~M~e.-
élèves qui reçoivent de

une véritable instruction primaire, bornée pour- 2

tant aux connaissances pratiques
et usuelles (ils p.

ont en général de 10 à [2 ans); P~

4" Cours supérieur élèves plus avancés, se des-

tinant, la plupart, à des études ultérieures. a

D'après les relevés que l'inspecteur a fait faire, re

ces quatre cours comprenaient en 1875: ci

Le cours préparatoire..
15 800 élèves ou 40 °/. de

g.

la population scol. 9.

Le cours élémentaire.. 13750 – 36
9:

Le cours intermédiaire. 8 100 – 21

Le cours supérieur.
1300 – 3

Dans ce dernier cours, il y a trois fois plus de n

garçons que de filles.
c

Degré d'instruction des
élèves ~F~ g

autre statistique très importante qui a été faite dans d

les Ardennes et qui devrait l'être partout,
donne n

les résultats suivants. Sur 5300 élèves qui ont

quitté l'école à la fin de 1875 (en nombre rond), é

(i00 n'avaient pas dépassé le cours préparatoire, f

c'est-à-dire ne devaient savoir lire et écrire que 1

très imparfaitement,
1700 sortaient du cours élé- <

mentaire, 2500 du cours intermédiaire, 500 du

cours supérieur. Si telle est la réalité dans un de a

nos départements éclairés, on voit quelle doit être r

la situation dans les autres.
E

Pour plus de précision et avec une rigueur de 1

recherche qui fait honneur à l'administration aca- 1

démique, on a relevé, au 1" janvier 1876, le <

nombre d'élèves ayant accomplileur douzième année 1

et encore présents a l'école, et l'on a constaté que i

sur 4974 enfants de cet âge

126, soit 2 1/2 p. tOO, étaient complétement il- ]

lettrés; i
413, soit 8 p. 100, pouvaient répondre sur les

matières du cours préparatoire;

1723, soit 35 p. 100, sur celles du cours élémen-

taire

2394, soit 48 p. 100, sur celles du cours intermé-

diaire

318, soit 6 1/2 p. 100, sur celles du cours supé-

rieur.

Soit 10 p. 100 des élèves ne sachant pas ou

sachant à peine lire et écrire à la veille de leur

sortie de l'école et près de la moitié n'ayant que

le plus strict minimum d'instruction élémentaire.

C~~ca~M~.
Il existe dans ce départe-

ment deux degrés du certificat d'études l'un déli-

vré à tout élève âgé d'au moins onze ans capable

de répondre sur les matières du cours intermé-

diaire (il en a été délivré 583 aux garçons, 424 aux

;s en 1875) l'autre, supérieur, est destiné aux

ves de plus de douze ans (165 garçons, 83 filles).

nstitutions auxiliaires. Il existe une Caisse

Ecoles dans 114 communes une Caisse d'é-

roMe scolaire dans 92. Toutes les communes du

partement ont au moins une Bibliothèque sco-

et la plupart de ces bibliothèques renfer-

;nt, outre les livres de lecture, à prêter aux fa-

lles, un certain nombre de livres d'étude, destinés

être mis entre les mains des élèves pour les

;ons de la classe.

Le département possède deux bons journaux

dagogiques, le Moniteur scolaire des Ardennes

le Bulletin départemental
de l'instruction pri-

2!re (fondé
le ier octobre 1873). Ce dernier est

quelque sorte le commentaire raisonné et 1 ex-

ication pratique des programmes
arrêtés par

nspecteur d'académie. Tous deux ont rendu les

eilleurs services et contribué à soutenir l'impul-

on vigoureuse imprimée depuis quelques années

l'instruction primaire.
de

Conscrits et conjoints illettrés. – Le nombre de

joints qui n'ont pas signé leur acte de mariage

été en 1875, sur 2567 mariages, de 68 hommes et

123 femmes, soit une moyenne
d'illettrés de

1/2 p. 100 pour les hommes et de près de 5

100 pour les femmes.Elle était en i860 de 8 p.100

our les hommes et de 15 p. 100 pour les femmes.

La moyenne des conscrits sachant au moins lire

suivi une marche ascensionnelle, qu'il est inté-

~ssant de constater en suivant, depuis < 827, les

hiffres par période quinquennale elle s'est éle-

ée de 729 (pour 1827-31) à 8.1, 825, 838, 834,

76, 888, 914; elle a été enfin (pour 1867-1873) de

M sur 1000.

ARDOISES. Les débuts de l'écriture, tous les

naitres le savent, sont laborieux. Jusqu'à ce que l'at-

ention soit fixée, que l'œil ait appris à voir et la

nain à tracer, combien de pages, combien de

'ahiers disparaissent couverts d'affreux griffonna-

''es et plus remplis de taches d'encre que de lignes

l'écriture 1 C'est probablement
l'intention de dimi-

mer le plus possible ce gaspillage et cette dépense,

à une époque surtout où les écoles primaires

étaient à la lettre les écoles des pauvres, qui a

fait songer à l'emploi des ardoises. On attribue à

Pestalozzi l'introduction de cette innovation

économiq ue.

Les premiers directeurs des écoles mutuelles

avaient encore recours, comme les anciens, aux ca-

ractères tracés sur des carrés de sable fin. Plus tard

sont venues les ardoises, les ardoises naturelles

bien entendu, en petites plaques choisies parmi

les couches les plus régulières, à surface lisse,

taillées régulièrement et aplanies sur les bords;

un crayon aussi en ardoise permettait d'y marquer

des traces suffisamment visibles.

Cette ardoise primitive a été rapidement perfec-

tionnée les uns ont imaginé de la fixer sur les ta-

bles de classe en l'incrustant à fleur de bois, les

autres de l'enchâsser dans un petit cadre de bois

qui la rendît plus portative et moins fragile d'au-

tres lui ont donné plus de poli, d'autres ont amé-

lioré le crayon quelques-uns ont essayé d'y tra-

cer à l'avance une règlure en creux devant servir à

guider la main de l'enfant et à faire prendre à son

écriture la hauteur ou la pente voulue. Malgré tout,

l'ardoise, considérée d'abord comme un progrès,

passa bientôt pour un expédient. On la trouvait

économique san~ doute, mais lourde, froide, fra-

gile, dure à la main du petit enfant. Les profes-

seurs d'écriture lui reprochaient de rendre 1 écri-

ture raide et sèche en ne permettant pas de for-

mer les pleins et les déliés, en forçant 1 élève à

appuyer, à peser sur le crayon. Ce crayon, à la fois

très dur et très cassant, devenait bientôt un frag-

ment sur lequel les doigts se crispaient. Essayait-

on de l'adopter au porte-crayon
traditionnel à viro-
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les en cuivre, c'était une nouvelle cause de dé- p
pense et d'embarras.

Il n'en fallait pas davantage pour faire tomber d
l'ardoise dans le discrédit. D'ailleurs les procédés de p:
l'enseignement simultané, se substituant à ceux du d'
mode mutuel, diminuaient l'utilité des ardoises r(
dans la plupart des classes, sauf la plus élémen- c!
taire le tableau noir et les cahiers en tenaient lé
lieu avec avantage. ri

Cependant une expérience plus longue a fait re- u;
venir bon nombre d'esprits sur ce jugement som- e1
maire. Le

papier
a bien aussi ses inconvénients. Il fo

est cher et s use vite, il se salit plus vite encore
acheté au

poids,
il est presque toujours de mauvaise pi

qualité d ailleurs il exige une table et tout un atti- sé
rail encrier, plume, règle, crayon, sans compter te
1 habitude de se servir d'un outillage aussi compli- M
qué, habitude qui ne s'acquiert qu'après des mé- co
saventures sans nombre. L'ardoise, une fois ac- le
quise, dure indénniment. L'enfant de la salle d'a- dE
sile la tient facilement sur ses genoux; s'il bar- l'€
bouille, et il faut barbouiller longtemps avant d'é- éL
crire, du moins il ne revient pas à la maison les qimains et tes habits couverts d'encre. L'écolier la m
trouve promptement dans sa case, la joint sans da
peine à son bagage et la porte avec lui comme les toi
anciens faisaient de leurs tablettes. Elle se prête à podes exercices de toute sorte et de tous les instants. so
Elle double l'utilité du tableau noir, en permettant gnmille manières d'en faire suivre, répéter, varier cl:
tous les exercices par les élèves réunis ou isolés, phassis ou debout.

gé
C'est pour ces motifs, non plus économiques, grémais essentiellement pédagogiques, que dans plu, (

sieurs pays, qui ne sont pas les derniers au point mE
de vue de l'instruction populaire, l'usage des ar- coi
doises, au lieu de se restreindre, s'est généralise Au
En Angleterre notamment, et aux Etats-Unis on n'a fab
pas réservé, comme chez nous, les ardoises aux fon
commençants. « On s'en sert, dit M. Rapet, dans sor
les classes avancées aussi bien~ue dans les classes tou
élémentaires, et pour toutes sortes d'exercices aux- chf
quels nous n'avons pas songé jusqu'ici. Ainsi, l'ar- dét
doise y remplace presque entièrement le papier (foi
dictées, exercices de grammaire et d'arithmétique, sili
de géographie et d'histoire, rédactions et composi- obt
tions même, presque tout se fait sur l'ardoise. On lith
n emploie le papier que pour la calligraphie et gar
quelques travaux dont on veut conserver la trace. d'u
En outre, lorsque les élèves quittent leur place se f
pour aller assister à une leçon, ils emportent tou- L
jours avec eux leur ardoise, afin de suivre, le crayon mei
à la main, toutes les parties de la leçon et tous les cen
exercices qui s'y font. » Ajoutons que, comme il est suit
bien naturel, à force de se servir de l'ardoise, les Ard
élèves anglais et américains arrivent à en tirer n
parti d une façon merveilleuse et que les nôtres ne –
peuvent pas même soupçonner; ils acquièrent à I'.
cette manœuvre une dextérité, une rapidité qui Ard
n empêche pas l'écriture d'être correcte, nette, c<
élégante même.

n
L'ardoise ainsi maniée est le seul « cahier de 01

brouillons N qu'ils connaissent. Il est vrai de dire
que les ardoises

employées à cet usage sont d'excel- 1':
lente qualité, munies de petits encadrements en Ard<
bois verni, souvent aussi de petits tampons de de
caoutchouc pour éviter le bruit les cadres eux- P<
mêmes sont chargés d'inscriptions qui servent de petilmémento à 1 élève on y voit, suivant la classe, ou que]Un alphabet ou des modèles de calligraphie, ou de tesu
petites figures de géométrie ou des formules de ma- cray
thématiques usuelles ou un petit calendrier. (Voir sup~à détails donnés par M. Berger dans bois

son Rdpport sur l'instructiooaition de Philadelpl~ie.)
gueEn France, on n'a pris parti jusqu'ici ni pour la de 6

proscription absolue des ardoises ni pour leur attei
emploi universel. On s'est surtout préoccupé, de- remi

dé- puis quelques années, de transformer l'ardoise ou
plutôt d'y substituer une surface ardoisée, une ar-

ber doise factice. Et le problème semble être à peude près résolu. On a le choix entre dinérents systèmesdu d'ardoises factices l'une est une tranche de carton
ises recouverte d'un enduit ardoisé, l'autre une plan-en- chette noircie, une autre une plaque de tôle émail-
ent lée. Le crayon n'a pas été moins perfectionné le

rude crayon d'ardoise ou de talc est remplacé parre- un crayon de pâte) tendre qui n'alourdit pas la main
'm- et qui est monté dans un

porte-crayon ayant la
Il forme ordinaire du porte-plume.

re En 1874, M. Gréard, directeur de l'enseignement.ise primaire de la Seine, a fait faire une enquête et une
tti- série d'expériences dans les écoles sur les différen-
ter tes variétés d'ardoises et sur leur mode d'emploi.~i- M. de Montmahou, inspecteur primaire, que sa
oe- compétence spéciale désignait a cet effet, centralisa
ac- les renseignements ét en fit l'objet d'un rapport~a- développé (juin 1875). Il conclut en recommandant
ar- l'emploi de 1 ardoise non-seulement dans le cours
_e- élémentaire, mais dans toutes les classes. La près.les que totalité des personnes chargées de l'expéri-la mentation qui vient de se faire estiment, dit-il, euems dans les classos supérieures il est avantageux à
les tous les points de vue de se servir des ardoises
~à pour toute une catégorie d'exercices qui se font
ts. sous 1 œil du maître comme complément de l'ensei-
mt gnement oral, exercices qui animent et vivinent laier classe par leur caractère d'improvisation Rien de
~s, plus expéditif pour un exercice de calcul, un tracé

géométrique ou
géographique, un résumé ortho-

's, graphique ou historique. B
On préfère généralement à tous les autres systè-nt mes d'ardoises factices celle de carton, telle que lair- confectionne un fabricant spécial, M. Suzanne. Les'6. Autrichiens, notamment la maison Ignaz Fuchs, ent fabriquent d'analogues sur carton mince et ils enM font même des cahiers. Les conditions à remplirM sont que le carton soit assez épais et résistant,es tout en ayant une certaine souplesse: aue les tran-x- ches ne s'effeuillent pas et que les angles ne ser-

détériorent pas trop vite; que le revêtement
(formé, dit M. de Montmahou, d'une matière

e, siliceuse à l'état pulvérulent dont l'adhérence esti- obtenue au moyen d'un mélange d'huile et de
~n litharge) prenne la trace du crayon, mais ne la
et garde pas; que l'enduit enfin soit susceptiblee. d'une certaine durée sans se ternir, s'écailler ni
;e se graisser.

c~mer ni

1- Les prix des diverses ardoises factices expcri.n montées en Ï874-Ï875 (dimensions environ 16 à 17S S~' sur étaient alors fixés comme
st suit

!s Ardoise de Vienne (système Hardmuth),-r noire des deux côtés, le cent. 25 fr.e réglée d'un côté, quadrillée de

à 1 autre. 27 fr. 50ti Ardoise Suzanne (Pans), noire des deux

côtés. <gr
– noire d'un côté, quadrillée, pointillée

e ou réglée de l'autre. 20 fr. a
e réglée d'un côté et quadrillée de

autre 23 < »
Ardoise Charroy (Paris), carton, noire

e des deux côtés. 22 fr. “
Pour le crayon, qu'il suffit de placer dans ce
9 petit porte-crayon dit américain qu'on vend depuis
i quelque temps dans tous les bazars, il est incon-

i testableque
le crayon à pâte tendre, qu'on appelle

crayon d Allemagne à cause de sa provenance, est
supérieur à la mine d'ardoise enchâssée dans du
bois parfaitement calibré, facile à tailler ou se
taillant par l'usure même, le crayon tendre, analo-
gue au savon des tailleurs, dépasse à peine lo'prix

de 6 francs le mille, tandis que le crayon d'ardoise
atteint celui de 32 francs, soit 24 en supposant une

remise du tiers.
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On voit par ce résumé de ta question au double

point de vue pédogogique et économique que nous

sommes en mesure de donner en France le même

développement que nos voisins à l'emploi scolaire

de l'ardoise. Il n'est pas nécessaire pour cela que

nous allions jusqu'à rivaliser avec eux dans les di-

vers perfectionnements qu'ils y apportent; nous

n'en sommes pas encore, par exemple, à donner à

nos élèves ce slate eraser (effaceur d'ardoise), sorte

de petit tampon formé d'une bande de peau en-

castré dans une capsule métallique dont se servent

les Anglais et surtout les Américains; ni cet autre

effaçoir en peau délicatement monté en forme de

petite brosse qui s'emploie en Autriche et en Alle-

magne. Ce sont là des accessoires de luxe le

moindre chiffon fera tout aussi bien l'affaire,

pourvu que l'enfant ne se serve pas de sa manche

ou de ses doigts pour chiffon En attendant que

nos écoles puissent ou veuillent avoir le superQu,

assurons-leur le nécessaire, c'est-à-dire ici l'ar-

doise et son crayon à bon marché et de bonne

qualité.
t~' Brouard.]

ARGENTINE (République).
V. République

argentine.
~A~~E(Département

de 1'). Superficie

489 380 hectares; population 244 *!95 habitants;

densité de la population, 50 habitants par kil. carré.

3 arrondissements, Foix, Pamiers, Saint-Girons;

20 cantons, 336 communes (dont 8 seulement ont

plus de 2 000 âmes de population agglomérée).

~ocM/a~OH cT<!oe scoMM~ 16,489 garçons, 151 f5ai.

les, total 31 664 enfants de 6 à 13 ans, soit près de

13 enf. par 1100 hab.,100 de plus qu'enl8~6(ily en

avait 30 550 en 1872).

1. Historique de l'instruction primaire. On

pourrait croire que ce rude pays, séparé du monde

par ses âpres montagnes, absorbé par le travail des

mines et des carrières, ce rude pays où les pros-

crits de tous les siècles, les Albigeois en 1240, les

protestants après la révocation de l'édit de Nantes,

vinrent chercher asile, ne connut guère ni les éco-

les ni les colléges sous l'ancien régime.
Ce serait

une erreur. On trouve dans les archives, à Pamiers,

à Foix, à Tarascon-sur-Ariége, à Saint-Girons et

dans un grand nombre de communes rurales, la

preuve que l'instruction y fut en honneur. Sans

parler de l'université fondée en 1295 par le pape

Boniface VIII, ni du collège établi par les jésuites

en 1562, le second de leur compagnie en France,

on peut recueillir, dans les délibérations du con-

seil de ville de Pamiers conservées depuis 1399

et dans les registres des comptes, des renseigne-

ments précis sur la condition des écoles et des

maîtres. Les registres de Foix contiennent, en-

tre autres documents, une requête du maître d'é-

cole à la fin du xv* siècle en dialecte local, peut-

être le seul usité alors. Le maître (a lo magiste de

la vila ») supplie les consuls de se transporter

à la maison d'écolo qui est malsaine (« importuna »)

et de donner des ordres pour que les enfants n'y

prennent pas mal (« affin que les enSans ne hy

prengan mal. »). Il est du devoir de « mes senhors

et gobernados » de veiller à la santé publique, de

préserver chose publique de danger etde péril

(« gardant la causa publica de dange e péril e).
De nombreuses délibérations, font connaître les

attributions municipales en matière d'instruction

publique, le mode de choisir les maîtres et leurs

obligations, le régime intérieur de Fécole, le chiffre

des dépenses scolaires et le contrôle des évêques
et des intendants.

Au xvm* siècle les documents se multiplient
tantôt c'est le reçu d'une sœur, prieure des reli-

gieuses hospitalières, « de la somme de cent livres

que la ville (de Foix) nous donne chaque année

pour les écoles que nous faisons, des nlles a

(20 avril 1743), tantôt la demande d'un candidat

pour remplir la place de maître d'écriture et le

contrat signé avec lui pour dix ans à 20 pistoles

par an, plus une indemnité de 50 livres pour son

toyer et la rétribution de 20 sols par mois pour

chaque élève (1184).
Ailleurs c'est le mandement donne par les con-

suls au collecteur « de payer àJean Huguet, régent

abécedaire de cette ville, la somme de 25 livres

pour un quartier de son honoraire» (26 mai 1743.

Archives municipales de Foix).
se passaient dansVeut-on voircommentles choses sepassaientdans

les paroisses rurales; en voici un exemple em-

prunté aux archives du village de Campagne « Le

24 juin 1698, à Campagne (sénéchaussée de Pamiers)

ont été assemblés en conseil politique, en l'église

paroissiale, les sieurs consuls, M'Jean Béret, bache-

lier en sainte théologie, prêtre et curé du lieu » et

douze autres conseillers tous dénommés. Le maire

expose que l'école est fermée, que personne ne se

présente pour instruire les enfants. « L'assemblée,

d'une commune voix, délibère. et prie le sieur

maire de vouloir avoir cette bonté pour la commu-

nauté que provisionnellement
de vouloir prendre

les soins et peines de faire l'école aux enfants, car

ils pourraient oublier ce qu'ils ont appris ci-devant

et, en considération de ce bon plaisir, elle s'oblige

de faire mettre, dans la cotise prochaine, un article

de la somme de 60 livres pour sa rétribution. » Le

maire exerce en effet les fonctions de maître jusqu'à
l'arrivée en 1700 d'un sieur Durant, qui deux ans

après menace de partir si on ne lui donne pas un lo-

gement convenable le conseil se réunit, « au de-

vant de la chapelle du bout du pont, a décide la

construction d'une maison de ville et d'une école,

et traite immédiatement avec un maître maçon.

Durant reste jusqu'en 1718. Le 12 juin 1718, nou-

velle délibération du conseil pour « bailler la ré-

gence à M. maître Jean Pons, prêtre, qui s'offre à

faire les écoles aux mêmes conditions. » On pro-

met « de lui faire cotiser 60 livres pour sa rétribu-

tion d'une année commençant à la Saint-Jean a la

charge par
lui de s'acquitter do la régence du mieux

qu'il lufsera possible, conformément aux intentions

de Sa Majesté et de l'approbation de Mgr l'évêque ».

A en juger par ces traits, on voit que l'instruc-

tion primaire,sans être universelle, était cependant

l'objet d'une réelle sollicitude avant 1789.

De 1790 à 80'Ua condition des écoles et des mat-

tres est déplorable le passé est détruit, le présent

est stérile en dépit des discours et des projets de

~a&aMO~ député de l'Ariége et membre du comité

d'instruction publique sous la Convention. Il faut

de longs efforts et du temps pour rétablir les écoles.

Aussitôt après la Restauration, nous voyons se

réveiller dans le département le zèle pour la fon-

dation ou la réorganisation des écoles.

Citons-en un exemple. Le 20 juillet 1816, le con-

seil municipal de Tarascon, « regardant unanime-

ment l'état pitoyable où se trouve l'instruction pri-

maire en cette ville, comme un objet qui appelle la

sollicitude et requiert l'allocation et le plus prompt

emploi des fonds commerciaux ». désirant

« hâter de tous les moyens la restauration de

ces anciennes écoles publiques dont une longue

expérience a fait sentir les avantages. et où,

moyennant un traitement modique accordé aux

instituteurs sur les fonds communs, les enfants des

familles aisées et ceux de l'artisan réunis étaient

instruits gratuitement des principes de la religion,

formés & l'éducation, au calcul et même aux pre-

miers principes do la grammaire française et la-

tine, et de plus surveillés hors de l'enceinte des

écoles, conduits aux offices de la paroisse et tenus

dans une régularité et une subordination de tous

les jours et de toutes les heures vote une

somme de 1200 fr. pour établir trois écoles, une

pour les tout jeunes enfants, une autre primaire

mais pouvant préparer au collége pour lea garçons,

enfin une école de filles.



Voici à partir de 1829 les renseignements offi-

ciels que fournissent les statistiques ministérielles.

COMMUNES NOMBRED'ECOMS NOMBRED'EMVBS

dépourvues '––––– !~L_

d'écoles, publiques. libres. Garçons. Filles.

1812 82 »
1822 83 a .)

1829 233 130 M 3 255
1832 170 190 29 6 636
1833 ? 72 125 7 588
1837 137 200 54 7 716 2 016
1840 ? 219 77 9 504 3 005
1850 ? 288 60 10 256 4 859
1863 11 364 62 12 487 7 627
1866 ? 406 67 10 799 9 095
~872 B 562 37 32.304
1876 ? 605 45 19 913 15 180

2. État actuel de l'instruction primaire. Un

coup d'œil sur les chiffres qui précèdent suffit pour
mesurer la marche du progrès dans ce département,
qui est aux prises avec de si sérieux obstacles.

Nombre et répartition des écoles publiques.
Toutes les communes sont actuellement pourvues
d'une ou de plusieurs écoles 17 petites communes
sont légalement réunies à une autre pour l'entre-
tien d'une école. Qn compte 605 écoles publiques
sur ce nombre il y a 527 laïques, 78 congréganistes,
173 écoles de garçons, 160 écoles de filles, i70 éco-
les mixtes, enfin 102 écoles de hameau.

Gratuité, – 50 écoles publiques et 9 écoles li-
bres sont absolument gratuites. Mais, dans les
écoles payantes, la proportion des élèves admis

gratuitement est de 20 M) enfants sur 30 000 en-

viron, soit une proportion des deux tiers.

Population des écoles publiques. En 1876, les
écoles publiques ont compté 32371 élèves inscrits
dont 12 73 filles seulement, soit seulement 39 fil-
les contre 61 garçons. Cette différence, bien que no-
tablement atténuée par le nombre de filles ins-
truites dans les établissements libres (V. ci-dessous),
est encore un reste de l'infériorité marquée de l'ins-
truction des femmes.

PopM~ïOM scolaire de 6 à 13 ans. Il y a dans
les écoles de toute nature 13 402 garçons et 11 190
filles de 6 à 13 ans, en tout 24 592 enfants, soit
81 garçons sur 100 de cet âge et 73 BUe~seuIement.

Maisons oT~co~. – Pour apprécier les progrès
accomplis à cet égard, il ne faut pas oublier que ce

département avait presque tout à faire en 1864,
sur 300 maisons d'école en nombre rond, 190
étaient portées sous la rubriqpe officielle a nulle-
ment convenables. N D'ailleurs les communes ne

possédaient que 97 do ces maisons. Aujpurd'hui
280 communes sont propriétaires de leur maison

d'école, mais le nombre des bâtiments jugés impro-
pres à leur destination est encore de près de 200.

Personnel .enseignant des écoles jOM~~Me~.
Le corps enseignant se répartit comme il suit

Instituteurs titulaires.. 332 10 3~2

adjoints. 63 26 89
Institutrices titulaires~ 134 70 204

adjointes. 20 83 53

Au point de vue des titres de capacité, on

compte 1

Instituteurs laïques. 395 soit iOO 0 soit 0
–

congréganistes. 4 – Hi –
Institutrices laïques. i54 – i00

congréganistes. 19 – i8 –

Salles <fa~e. – Le développement de cette
utile institution est assez lent; en 1864 l'Ariége
avait 7 salles d'asile 9 en 1867 aujourd'hui il n'a
encore que 10 salles d'asile publiques (dont 9 diri-

gées par dos religieuses munies de la lettre d'obé-

dience) et de plus 5 salles d'asile libres, dont 2 lai-

ARIÉGE ii2– ARIÉGE~.I.L.cIU.I.A 1 1 J

Laïques. Congréganistes. Total.

Brevetés. Non brevetés.
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ques. Ces établissements reçoivent ensemble 3 570
enfants. L'Ariége comptant 22 communes de plus de
2 000 habitants, il semblerait naturel que les salles
d'asile y fussent plus nombreuses.

Ecoles libres. Le déclin de l'enseignement
primaire libre depuis un demi-siècle est bien mar-

qué. Les établissements et le nombre de leurs
élèves ont diminué de moitié de 1840 à 1872 il
s'est un peu relevé depuis. Il y a aujourd'hui
45 écoles libres, dont 25 congréganistes. C'est du
reste l'enseignement des garçons qui a compléte-
ment disparu comme industrie privée il ne reste

que 4 écoles libres de garçons, comptant ensemble
273 élèves. Les écoles libres de filles en ont 2 478.'

Cours d'adultes. Le succès des cours d'adultes
démontre l'énergie et la valeur morale des habi-
tants de ces rudes contrées et leur désir de s'ins-

truire il n'en existe pas en 1841; on en compte
?0 au le" janvier 1864, 77 en 1865, 291 en 1866,'
323 en 1867, 273 en 1867. 271 de ces cours sont

gratuits c'est le secret de leur force et de leur
succès La dépense totale pour la création et
l'entretien de ces écoles improvisées était en 1868
de 3600 environ les communes on avaient voté
la moitié, les braves instituteurs ont payé l'autre de
leur bourse sans parler de leurs fatigues, le mi-
nistre de l'instruction l'a dit avec raison et

justice« le denier de la veuve n'était pas plus méritoire, »

Depuis la guerre de 1870-71, les cours d'adultes
ne paraissent pas avoir autant décliné dans l'A-

riége que dans la plupart de nos départements. On'
en comptait 426 en 1872 et 401 en 1876, avec une

population scolaire de

Hommes. Femmes. Total.
En 1872. 7 823 1 741 9 564
En t876. » » 9 781

Degré d'instruction des conjoints et des cons-
crits. En Ï867 l'Ariége figurait encore avec la
teinte la plus noire et sous le n° 81 parmi ceux de
nos départements où plus de la moitié des conscrits
étaient illettrés. Il a eu en moyenne 605 conscrits
sachant au moins lire, sur 1000 pour la période de
1867 à 1873. Bien qu'il ait réduit depuis trente ans de
211 pour 1000 en moyenne le nombre des conscrits

illettrés, il n'a pas avancé aussi vite que la ptupart de
nos départements, puisqu'il est le 79'~ tandis qu'il
était il y a trente ans et même vingt ans le 74*.

En 1875, sur 1891 mariages, 530 hommes et 1164
femmes n'ont pu signer leur nom. Ce dernier chif-
fre se passe de commentaire et corrobore triste*
ment ce que nous avons dit plus haut sur la né-
cessité de mieux pourvoir à l'instruction des filles,
puisque, après tout ce qu'on a fait depuis quel-
ques années, plus des trois cinquièmes des femmes
sont encore incapables de signer leur nom.

Ecoles Mor~ïa/c~. Une école normale d'insti-
tutrices laïques est une des premières institutions

dont ce département a besoin pour l'aider à é~e-
ver le niveau si bas encore do l'instruction pri-
maire. Le cours normal dirigé par les religieuses,
à Pamiers, est loin de. suffire aux besoins du dé-

partement, puisqu'il ne fournit en moyenne que
5 ou 6 institutrices par an.

L'Ariége possède depuis 1834 une école normale

d'instituteurs, qui fournit annuellement 12 insti-
tuteurs environ.

Institutions auxiliaires. -Parmi les institutions
qui ont aidé dans certains départements au déve-

loppement de l'instruction populaire, l'Ariége n'en

possède qu'un petit nombre. II a 61 bibliothèques
scolaires (6458 volumes, 7223 pr~ts).

Il possède un Bulletin départemental de l'instruc-
tion

jon~a! qui ne contient que les documents
officiels..

Il aurait besoin d'introduire ou de développer les
caisses des écoles, les certificats d'études, les con-
férences pédagogiques, etc.
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De cet enseignement varié et puissant sortirent méthodes abandonna aux famil.
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Libéralité., du conseil général. Toutes les la- les

cunes se combleront avec le temps, et aussi, hâ- la

tons-nous de le dire, grâce aux constants efforts toi

des autorités et du personnel enseignant, dont les

membreslaïques et congréganistes
nvahsentdezèle; c't (

Le conseil général, par des subventions aussi gr

larges que le lui permet un budget des plus res- pt

treints (43 000 fr. de dépenses obligatoires, envi- a

ron 12000 fr. sur les fonds départementaux), vient la

en aide aux communes pour l'acquisition et l'en- sa

tretien des maisons d'école, du mobilier des classes, l'

des bibliothèques scolaires il fonde des bourses à ti~

l'école normale, au cours normal de filles, dans les i

trois colléges communaux, à l'orphelinat de Pa- p<

miers a l'école d'horticulture de Versailles il accorde d<

des secours aux anciens instituteurs non retrai- s

tés, etc.
ni

Le département de l'Ariége est donc entré réso- ir

lûment dans les voies du progrès; il a trop fait s<

déjà pour qu'on doute de ce qu'il fera, aujourd'hui c<

que l'instruction du peuple est, de l'aveu de tous,

le salut du pays. fL. Maggiolo.1
l@

ARISTOTE. Pour des indications générâtes K

sur la doctrine de ce grand philosophe,
V. He PAR- fe

TIE, au mot PMoMp~e (Histoire de la). Nous n'en p

parlons ici qu'au point de vue pédagogique,
s.

Aristote, dont le génie encyclopédique
a tou- n

ché à toutes les sciences, n'a point négligé les d

questions d'éducation elles avaient leur place s

marquée dans le beau traité de la Politique, à côté n

des profondes études consacrées aux lois, aux cons- n

titutions sociales. De plus, en faisant d'Aristote le

maître d'Alexandre, les circonstances imposèrent s

à l'attention du philosophe,
devenu précepteur, p

le sujet vers lequel l'avait déjà conduit le cours de é

ses méditations. b

L'éducation donnée par Aristote au futur conqué- p

rant de l'Asie fut trop vite interrompue par les t

nécessités de la politique et de la guerre pour por- e

ter tous ses fruits. Aristote ne dirigea réellement c

le jeune prince que pendant quatre années, de 13 c

à 17 ans (343-340J. Il lui apprit à aimer la poésie, s

à respecter les poètes, particulièrement Homère, 1

qui devint son auteur favori, et dont les œuvres ne €

le quittaient jamais. Il l'initia à l'histoire natu-

relle durant ses campagnes d'Asie, Alexandre 1

prenait soin d'envoyer à son maître des collections

de plantes et d'animaux. Enfin il lui enseigna à es- <

timer la science Alexandre ne cessa pas de s'in- (

téresser aux travaux d'Aristote, s'il est vrai qu'il (

ait écrit la lettre que nous a conservée Plutarque, <

et où se révèle, en même temps que l'égoïsme or- <

gueilleux d'un maître du monde, une admiration i

sincère pour la science « Je n'approuve pas que a

vous ayez publié vos œuvres aeroaMM~UM ¡

(c'est-à-dire les connaissances qui, réservées aux 1

initiés de l'école, ne devaient pas être commu- i

niquées au vulgaire). En quoi donc serons-nous

supérieurs aux autres hommes, si les sciences que i

vous m'avez apprises deviennent communes à tout

le monde ? Quant à moi, j'aimerais mieux encore i

surpasser les hommes par la science que par la

puissance.
Aristote ne quitta Alexandre et la Macédoine 1

que pour se rendre à Athènes, où il fonda, vers

335, l'école de philosophie destinée à devenir si

fameuse sous le nom de Lycée. Les historiens

nous ont conservé quelques traits de l'organisa-

tion de cette école un chef, renouvelé tous les

dix jours, était chargé de la discipline des ban-

quets périodiques réunissaient les élèves; Aristote

faisait par jour deux leçons, ou plus exactement

deux promenades, puisqu'il avait l'habitude d'ensei-

gner en marchant l'une de ces leçons s'adressait

'aux élèves les plus avancés, et traitait des ques-

tions les plus ardues l'autre avait un caractère

plus facile et plus populaire.
De cet enseignement varié et puissant sortirent

".n T.
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s grands ouvrages d'Aristote et particulièrement

Politique, dont le cinquième livre est consacré

ut entier à l'éducation.

Le premier principe de la pédagogie d'Aristote,

est qu'il faut distinguer trois moments, trois de-

'és dans le développement de l'homme ° la vie

~ysique; 2° l'instinct; 3° la raison. Par suite, il

,ut graduer, selon ces trois échelons de l'existence,

progression des exercices et des études. La nais-

mce du corps précède celle de l'âme, et dans

âme elle-même il y a deux parties, la partie irra-

onnelle, la partie raisonnable la formation da

une devance celle de l'autre. L'éducateur doit res-

ecter cet ordre naturel, s'occuper du corps avant

e songer à l'âme, développer l'instinct avant de

adresser à l'intelligence, bien qu'en définitive il

e forme le corps que pour l'âme, et n'excite les

istincts que pour préparer les voies à la rai-

on. Il y a là comme une première esquisse de

e que les modernes ont appelé l'éducation pro-

re~~c. ;r -n
Comme Rousseau dans l'Ente, Aristote détaille

3s soins qu'il importe de donner à la première en-

mce. Il veut d'ailleurs, comme Platon, qu'on pré-

pare l'éducation de l'enfant, même avant sa nais-

ance, en soumettant les mariages à une régle-

aentation minutieuse, en prescrivant aux mères,

lurant leur grossesse, le régime qu'elles doivent

uivre car, dit-il, « les enfants ne ressentent pas

noins les impressions de la mère que les fruits

te tiennent du sol qui les nourrit. »

L'enfant sera nourri par sa mère. Le lait est la

ieule nourriture qui lui convienne, le lait, et non

)as le vin allusion sans doute à quelque coutume

étrange du temps. Faut-il laisser à l'enfant la li-

)erté de ses mouvements? Aristote cite à ce pro-

)os des peuples qui, pour empêcher que les mem-

)res si délicats des nouveau-nés ne se déforment,

emploient des machines qui assurent à ces petits

;orps un développement régulier premier essai

l'orthopédie. Aristote d'ailleurs ne conclut guère

;ur cette question. Plus affirmatif sur d'autres

joints, il demande, par exemple, qu'on habitue les

enfants à l'impression du froid, et semble approu-

ver l'usage des peuples qui les plongent de bonne

heure dans des bains d'eau froide.

De deux à cinq ans l'éducation de l'enfant sera

entièrement négative. On ne lui enseignera rien

directement on se contentera de le préparer à. ce

qu'il doit apprendre plus tard. « Tout dans l'édu-

cation des enfants doit être disposé en vue des

travaux qui les attendent. Que leurs jeux mêmes

soient donc comme les ébauches des exercices

auxquels ils se livreront dans un âge plus

avancé. » Deux autres traits nous frappent dans

le plan d'Aristote. D'une part, il demande que les

enfants fréquentent le moins possible la société

des esclaves. D'autre part, il désire qu'on ne les

mène pas aux farces satyriques et à la comédie. Sa-

chant combien il est important de veiller aux pa-

roles et aux images qui frappent les sens de l'en-

fant, il veut soustraire son âme aux impressions

dangereuses que lui apporterait soit la licence du

théâtre, soit la vulgarité des esclaves.

C'est à cinq ans seulement que commence l'en-

seignement. Pendant deux années cependant l'en-

fant se contentera encore d'assister aux leçons, sans

qu'elles s'adressent directement à lui. Après ce

surnumérariat scolaire, s'ouvre l'instruction réelle,

qui s'étendra jusqu'à vingt et un ans.

Aristote n'en a pas tracé le plan par années, ni

même par périodes. Mais il a saisi avec sa perspi-

cacité habituelle quelques-unes des questions géné-

rales que soulève l'art de l'éducation. Il y a, dit-il,

trois choses à se demander t ° est-il nécessaire d'im-

poser une règle, une discipline àl'enfance? 2° l'édu-

cation doit-elle être donnée par l'Etat, d'après des

méthodes uniforme~ ou abandonnée aux famil-

Q



Sur le premier point, Aristote se contente de
faire remarquer que l'éducation est nécessaire,
parce qu'elle forme les mœurs, et que les mœurs
affermissent les États. Il n'y a pas de vie sociale
sans éducation, et l'éducation changera de carac-

tère selon qu'elle sera donnée dans une société

aristocratique ou démocratique.
Dans la seconde question, Aristote, d'accord avec

les tendances générales de l'antiquité, se déclare
partisan de l'éducation publique et commune. Il se
plaint que l'usage contraire se soit introduit dans

quelques cités grecques, et que l'éducation y soit
laissée à la discrétion des familles. Ce n'est pas
qu'Aristote tombe dans les excès de Platon il ne
songe pas à enlever l'enfant à ses parents dès sa
naissance il le leur confie jusqu'à sept ans. Mais, à
partir de cet âge, il veut que les enfants soient
soumis à une éducation identique et par consé-
quent publique. Le but, en effet, est le même pour
tous les citoyens il faut apprendre la vertu. De
plus, c'est une erreur de croire que le citoyen
s'appartienne entièrement à lui-même il fait
partie de l'Etat. Le particularisme dans l'éducation

équivaut à la ruine de l'État, puisqu'il y supprime
cette unité morale sans laquelle l'unité matérielle
n'est qu'un vain nom.

Sur l'objet de l'enseignement, Aristote s'est borné
à des généralités. Le principe qui le guide, c'est
qu'il faut rejeter de l'éducation toutes les occu-
pations, arts ou sciences, qui sont inutiles pour
former l'homme à la pratique de la vertu non-
seulement les arts mécaniques qui déforment le
corps et nuisent à l'élévation de la pensée, mais
« les sciences libérales elles-mêmes, lorsqu'elles
sont poussées trop loin et étudiées avec un excès
de curiosité, surtout avec l'intention de s'en
faire un moyen d'existence, a Aristote obéit ici
aux préjugés de l'antiquité, et considère comme
servile, comme indigne d'un homme libre, tout ce
qui a un caractère d'utilité pratique et matérielle.
Les hommes libres doivent être des hommes de
loisir il faut par conséquent que l'éducation les
prépare à occuper leur loisir, en étudiant des cho-
ses, non pas utiles et nécessaires, mais simple-
ment belles, « La préoccupation exclusive des
idées d'utilité ne convient ni aux âmes nobles ni
aux esprits libres, »

Quelles sont donc ces études désintéressées,
seules dignes de l'homme libre? Il y en a quatre
la gymnastique, la grammaire, la musique et le
dessin. D'après Aristote, ces exercices et ces études
doivent être abordés, non pas simultanément et à
la fois, mais successivement et à tour de rôle sys-
tème qu'il nous est difficile de comprendre.

C'est de la musique surtout que se préoccupe
Aristote, de la musique prise dans son sens propre.
Elle n'est pas seulement un passe-temps honnête,
un plaisir déticieux à ce titre cependant elle mé-
riterait déjà d'être Introduite dans l'éducation, car,
dit Aristote, en dépit de l'opinion des Spartiates,
on ne peut juger des mérites de la musique et jouir
des plaisirs qu'elle procure qu'à la condition d'a-
voir personnellement quelque science musicale.

Mais, en outre, la musique a ce pouvoir singulier
d'exercer sur les cœurs une influence morale. Elle
peut modifier les anections,lespassions,parce qu'elle
est capable de les représenter et par suite de les ins-

pircr. Cette opinion sur les effets moralisateurs de ]
la musique n'est pas seulement l'opinion d'Aristote 1
et, en général, des anciens, qui disaient que, pour (
relâcher ou pour réformer les mœurs d'un peuple, t
il suffit d'ajouter ou de supprimer une corde à la

lyre elle a été souvent reproduite dans les temps E
modernes. Napoléon I", par exemple, écrivait de 1
Milan aux inspecteurs du Conservatoire de musi- t
que « De tous les beaux-arts la musique est celui 1
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les? 3" enfin sur quels objets faut-il diriger les
études?
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's qui a le plus d'influence sur les passions, celui que
le législateur doit le plus encourager. Un morceau

e de musique moral, et fait de main de maître,
touche immanquablement le sentiment, et a beau-
s coup plus d'influence qu'un bon ouvrage qui con-
e vainc la raison sans influer sur nos habitudes. a
Sans aller jusqu'à proclamer la supériorité de la

é musique sur les livres comme instrument de cul-
ture morale, Aristote s'aventurait déjà beaucoup

c quand il lui attribuait la puissance d'inspirer la
e vertu. « Cela est inconcevable, » comme le dit Mon-
e tesquieu, même quand on réfléchit que, chez les
s Grecs, la musique était toujours associée a la pa-t role, à la poésie.

Ce serait juger peu équitablement Aristote que
e de borner son rôle pédagogique aux vues théori-
a ques, incomplètes et écourtées, que contient la
a Po/~ï~Ke. Il faut évidemment joindre à l'analysat de cette esquisse inachevée le souvenir de l'admi-
-rable enseignement dont le Lycée fut le théâtre.
r Forte discipline logique, tempérée par l'habitude

de l'observation et par l'étude des faits, admiration et
critique intelligente des beautés de l'éloquence et

t de la poésie, connaissances physiques et recher-
t ches d'histoire naturelle, science politique consi-

dérée soit dans la réalité des constitutions, soit
3 dans l'idéal des doctrines, histoire et philosophie

rien ne manquait au programme des études. L'édu-
cation morale était à la hauteur de l'éducation in-

t tellectuelle. Nul n'a mieux parlé de la justice
qu'Aristote. « La justice, dit-il, c'est le bien d'au-

trui. Ni l'astre du soir, ni l'étoile du matin,
n'inspirent autant de respect. » Et cependant la

1 justice elle-même ne suffit pas la vie sociale exige
1 une autre vertu qu'Aristote appelle l'amitié, ce
t qui est un autre nom pour ce que le christianisme
t appelle la charité.

C'est encore par son respect et son amour de la
famille, par sa critique du communisme de Platon,
qu'Aristote a bien mérité de l'art de l'éducation.
Avec quelle finesse il montre que dans une société
sans famille les affections humaines s'évanoui-
raient « comme la saveur de quelques gouttes de
miel disparaît dans une vaste quantité d'eau. »
Et il ne se contente pas, au nom de la nécessité
sociale, de relever la famille, il sait aussi l'organiser
avec sagesse. L'autorité y appartient au mari, mais
cette autorité est un pouvoir républicain, non un
pouvoir royal, à

l'égard de la femme un pouvoir
royal, non un pouvoir despotique, à l'égard des en-
fants. Consolider la famille, en resserrer les liens,
en régler les rapports, on ne saurait rendre un
meilleur service à l'éducation des hommes.

Pour ces raisons diverses, Aristote mérite d'être
compté parmi les maîtres de la pédagogie. Son
seul tort, c'est de ne pas s'être aoranchi des pré-
jugés sociaux de son temps, et d'avoir conçu l'édu-
cation dans le plan étroit des cités grecques L'ins-
truction morale et non utilitaire, libérale et non

professionnelle, qu'il propose aux hommes libres,
n'est faite que pour une petite minorité elle n'est
même possible que parce que la majorité en est
exclue. Les esclaves, les travailleurs, chargés du
soin de nourrir les hommes libres et de leur créer
des loisirs, ne participent pas plus à l'éducation
qu'ils ne participent à la liberté ou à la propriété
et voilà pourquoi, si nous voulons admirer à notre
aise la pédagogie d'Aristote, il est nécessaire de la
détacher de son cadre, pour la considérer en elle-
même, en dehors de ce régime social qui, sous les
apparences de la liberté de quelques-uns, n'était
que l'oppression et l'abêtissement du plus grand
nombre.

[G. Compavré.]
ARtTHMETtQUE. – Il n'est pas nécessaire d'in-

sister sur l'importance de cette étude. Indispensa-
ble à tous par ses applications usuelles, l'arithmé-
tique est de plus une discipline incomparable pour
1 intelligence. Aussi à ce double titre est-elle ins-
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crite partout aujourd'hui et a. tous les degrés dans

les programmes de l'enseignement primaire. Nous

énumérons ci-dessous les prescriptions législatives
des divers pays, avant d'aborder l'examen des mé-

thodes.

1. Legislation. PAYS ÉTRANGERS. – Dans un

certain nombre de programmes scolaires, le mot d'a-

t'MMC est pris en un sens général, pour dési-

gner d'abord l'étude du calcul élémentaire, ensuite

les notions d'arithmétique théorique et appliquée

susceptibles d'entrer dans l'enseignement populaire.
A ce titre, l'arithmétique figure au nombre des

objets obligatoires de l'instruction primaire à tous

les degrés, en Hongrie, en Espagne, en Angleterre,
en Ecosse, en Hollande, en Italie, en Russie, aux

Etats-Unis. Ailleurs, et spécialement en Allemagne,
en Autriche, en Belgique, en Danemark, en Suède,
en Norvège, dans la Suisse allemande, le mot de

calcul est employé comme équivalent de celui d'a-

rithmétique, et en tient la place dans les program-
mes primaires. La ville de Brème et le Portugal font

une distinction entre l'arithmétique, terme réservé

pour les opérations plus compliquées que les qua-
tre règles, et le simple calcul (Rechnen, CoM~r)

l'enseignement du calcul s'y donne par consé-

quent au degré inférieur, et celui de l'arithmé-

tique au degré supérieur de l'école primaire.
V. Calcul.

FRANCE. Le calcul élémentaire fait partie des

matières obligatoires de l'enseignement primaire;

l'arithmétique appliquée aux opérations pratiques
est comprise dans les matières facultatives (L.
15 mars 1850, art. 23.)

L'arithmétique est comprise dans le programme

d'enseignement des écoles normales primaires.

(Décr. 2 juillet 1866, art. t".)
Les aspirants et aspirantes au brevet de capacité

doivent, dans les épreuves écrites, donner la solu-

tion raisonnée d'un ou de plusieurs problèmes d'a-

rithmétique comprenant l'application des nombres

entiers et l'usage des fractions. Il est accordé une

heure pour cette composition. (Arr. 3 juillet 1866,
art. t4.)

Des questions orales leur sont posées sur l'arith-

métique et le système métrique (ibid., art. 15).

[E. de Resbecq.]
2. Méthodes et programmes. L'enseignement

de l'arithmétique qu'admettent les divers degrés de

l'instruction primaire ne diffère que par l'étendue

et par les méthodes qu'il convient d'y appliquer
suivant l'âge et les connaissances de l'auditoire à

qui l'on s'adresse. Mais tous ces programmes, diffé-

rents dans la forme, convergent vers un but com-

mun, qui est de donner aux élèves une connais-

sance raisonnée de la science du calcul. Nous allons

en indiquer les grands traits, en distinguant qua-
tre degrés Cours ~MM!eM<o!~e, cours moyen, cours

supérieur des écoles prïMC!re<, et cours des écoles

normales.

-COURS ÉLÉMICNTAIRE.

Ce cours ne comprend que <t les quatre règles
sur les nombres entiers et l'étude élémentaire du

système des poids et mesures. »

1. L'enseignement, dans ce cours, s'adressant à
de très jeunes enfants, on devra éviter les défini-
tions abstraites. On n'opérera, autant que possible,
que sur des nombres concrets. Il n'est pas né-
cessaire pour cela que les élèves aient vu le sys-
tème métrique; ils savent tous que le pain et la
viande se vendent au kilogramme, que les étoffes
se mesurent au mètre, que le temps s'évalue en

heures, etc. cela suffit pour fournir au maître les
nombres concrets dont il aura besoin. L'idée pre-
mière de chaque opération devra être introduite à

propos d'un petit problème d'application usuelle,
dans lequel on ne devra pas craindre trop de sim-

plicité. On inaugurera, dès le début, s'il se peut,

COURS ÉLÉMENTAIRE.

s l'usage du calcul de tête, à l'aide de petits problè-
s mes,très simples sans doute, mais variés et multi-
s pliés; un quart ou un tiers de la durée de la classe

devra être consacré à cet exercice, qui donnera aux
enfants une grande facilité pour leurs études ulté-

n rieures en arithmétique.
2. Quoique la plupart des enfants qui entrent

i- au cours élémentaire sachent déjà compter plus ou
e moins, il est nécessaire de reprendre la numéra-
e tion elle ne devra pas être poussée au delà du

nombre mille. Le meilleur moyen d'apprendre aux
s enfants à compter consiste à leur faire compter
s effectivement des objets semblables, comme des

pois, des noisettes, ou de simples bûchettes analo-
x gues à des allumettes et que l'on a taillées d'avance.

Des paquets de dix bûchettes liées ensemble ser-

virent à introduire l'idée des dizaines; et dix pa-
B quets semblables, réunis en un seul, donneront l'i-

dée d'une centaine, etc. Si le maître dispose d'un

L- boulier-compteur, il lui sera facile de montrer com-
t ment dix boules de la première rangée sont rem-

§ placées par une boule de la seconde, comment dix
boules de la seconde rangée sont remplacées par
une boule de la troisième, et ainsi de suite. C'est
dans cette dépendance des diverses unités que con-
siste tout notre système de numération. On exer-
cera longtemps les élèves à énoncer un nombre,
connaissant les diverses unités dont il se compose,

ou à décomposer un nombre énoncé en ses diSé-

rentes unités et ce n'est que lorsque les élèves
s seront rompus à ce double exercice de numération

parlée que l'on abordera la numération écrite, qui
ne présentera plus dès lors aucune difficulté.

3 3. On introduira l'idée d'addition en faisant
additionner effectivement des objets semblables
formant plusieurs groupes qui auront été comptés
séparément; on reconnaitra ainsi que l'addition

n'est que l'application de la numération. On

construira, ou, ce qui est préférable, on fera cons-
s truire aux élèves la table d'addition, et on la leur
3 fera apprendre imperturbablement par cœur. Quand

ils la sauront bien, on leur fera exécuter l'addition
de plusieurs nombres d'un chiffre chacun, comme

3 et 5, 8; et 7, 15; et 1, 16; et 9, 25; et 8, 33. On

pourra alors aborder l'addition des nombres de plu'
sieurs chiffres et on en fera l'application à de pe*

t tits problèmes usuels. La preuve se fera en
} additionnant de bas en haut, si l'on a d'abord addi-

tienne de haut en bas.

r 4. L'idée de la soustraction pourra être intro-
t duite en séparant d'un groupe d'objets semblables

précédemment comptés une portion de ce groupe,
que l'on comptera, ainsi que le reste. A l'aide de

la table d'addition on exercera les enfants à sous-
t traire un nombre d'un chiffre d'un nombre d'un

ou deux chiffres au plus; et, quand ils y seront

exercés, on pourra aborder la soustraction de deuy
r nombres quelconques. Quand le chiffre inférieur

surpasse le chiffre supérieur, on n'aura pas recours
à la méthode de l'emprunt, qui peut devenir in-

commode dans beaucoup de cas on ajoutera 10 au
chiffre supérieur, et, en passant à la colonne sui-
vante à gauche, on ajoutera l'unité au chiffre infé-
rieur. On appliquera la règle de la soustraction

a des problèmes très simples. La preuve de la sous-

traction se fera en additionnant le reste et le plus
petit nombre.

5. La multiplication n'est autre chose qu'une
addition dans laquelle tous les nombres à ajouter
sont égaux; après avoir introduit ainsi l'idée de

multiplication en opérant sur de petits nombres, on
fera construire aux élèves, et apprendre par cœur
la table de multiplication. Quand ils la sauront bien,
on pourra aborder la multiplication d'un nombre
de deux chiffres par un nombre d'un seul, celle d'un

nombre de trois chiffres par un nombre d'un seul,
enfin la multiplication de deux nombres de deux
ou trois chiffres chacun. On s'en servira pour faire
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résoudre de petits problèmes pratiques très élé- 1

mentaires. <

On montrera sur un tableau analogue à celui-ci c

c

]

qu'un produit de deux facteurs est indépendant

de l'ordre de ces facteurs et l'on utilisera cette

propriété pour faire la preuve de la multiplication.

6. La <~M!OM n'est autre chose qu'une série

de soustractions dans lesquelles le nombre à sous-

traire est toujours le même on le fera aisément

comprendre sur de petits nombres; par exemple
C peut être soustrait 4 fois du nombre 24 le

quotient de 24 par 6 est donc 4. Mais, en consi-

dérant le tableau ci-dessus, on voit que si l'on vou-

lait partager 24 en 6 parties égales, chacune d'elles

serait égale à 4; d'où une autre manière de consi-

dérer la division. On habituera les enfants à ces

deux points de vue de la division, en les exerçant

sur la table de multiplication précédemment ap-

prise. On pourra alors aborder la division d'un

nombre de trois chiffres par un nombre d'un seul,

et celle d'un nombre de trois chiffres par un nom-

bre de deux, en se fondant sur l'idée de partage,

qui est la plus commode pour établir la règle de la

division. On appliquera la division à quelques pro-
blèmes usuels. La preuve se fera en observant que,

.quelque soit le point de vue sous lequel on envi-

sage l'opération, le produit du diviseur par le quo-
tient doit toujours être égal au dividende, si l'opé-
ration se fait sans reste; et à ce produit augmenté
du reste, s'il y en a un.

7. Quand la division aura été étudiée, on pourra

proposer aux élèves de petits problèmes récapitu-
latifs dans lesquels ils auront à effectuer plu-
sieurs des quatre opérations.

Il est bien entendu que, pendant toute l'étude

des quatre opérations, on multipliera les exercices

de calcul de tête, en en graduant la difficulté d'a-

près les résultats obtenus, sans que toutefois ces

exercices puissent jamais devenir une fatigue pour

les élèves.
8. L'étude du système métrique exige impé-

rieusement que l'on mette sous les yeux des élèves,
soit les mesures elles-mêmes, soit un tableau qui

les représente én vraie grandeur. Il ne suffit pas
d'ailleurs de leur montrer les mesures, il faut leur

faire voir comment on s'en sert, il faut leur faire

mesurer des longueurs, exécuter des pesages, etc.,
afin d'éviter l'aridité d'une étude abstraite.

Le point délicat de cette étude est de faire bien

comprendre aux élèves que le décimètre carré, par

exemple, n'est pas le dixième du mètre carré, mais

bien le centième que le décimètre cube n'est pas
le dixième du mètre cube, mais bien le millième.

Il faut reconnaître que c'est là le côté faible de la

nomenclature du système métrique; on devra donc

y insister, y revenir souvent, en s'aidant, s'il est

possible, de modèles propres à ce genre de démons-

tration, comme ceux qui font partie du compen-
dium métrique, de l'appareil Lei~, du nécessaire

Carpentier, etc.

Comme les élèves du cours élémentaire n'ont

point vu les nombres décimaux, il faudra nécessai-

rement ajourner toutes les explications et toutes

les applications qui conduiraient à des nombres de

cette espèce.

COURS MOYEN.'

Ce cours embrasse, outre les matières comprises
dans le cours élémentaire, les opérations sur

les nombres décimaux, les principaux caractères

de divisibilité, le calcul des fractions ordinaires,
les règles de trois, d'intérêt, d'escompte, et

une étude plus approfondie du système métrique.
9. Le caractère de l'enseignement doit être un

~eu moins élémentaire on pourra faire moins

instamment usage des méthodes intuitives re-

commandées dans le cours de l'année précédente

;ependant on devra toujours opérer, autant que

possible, sur des unités concrètes et choisir

;omme exemples des problèmes d'une application
isuelle. ·

On étendra la numération à des nombres quel-

;onques toutefois il ne parait pas utile d'aller

m delà des milliards ou billions. Dans l'addition,
m pourra donner pour exemple, au besoin, des

;olonnes de vingt ou trente nombres, mais des

nombres de quatre à cinq chiSres suffiront il ne

'aut pas que les opérations proposées deviennent

in labeur sans intérêt. Dans la multiplication, on

'emarquera le cas où les facteurs sont terminés
jar des zéros. On examinera le cas analogue
lans la division.

tO. L'étude des nombres décimaux ne doit être

tbordée, selon nous, que lorsque les élèves sont

suffisamment exercés sur le calcul des nombres

entiers. Avant d'entamer les opérations, on insis-

tera sur la numération décimale, sur les change-
ments qu'amène le déplacement de la virgule, sur

la faculté d'écrire des zéros à la droite, etc.

L'addition et la soustraction des nombres déci-

maux n'offrent aucune difficulté. Dans la multipli-

cation, il faudra remarquer que le sens de l'opé-
ration a changé multiplier un nombre par 0,75

par exemple, c'est répéter 75 fois la 100° partie
de ce nombre et cette opération porte le nom de

multiplication parce qu'elle résout les problèmes

analogues à ceux qui exigeraient une multiplica-
tion s'il s'agissait de nombres entiers il sera aisé

de le faire comprendre par des exemples simples.
Dans la division, ce qu'il y a de plus commode

est d'appeler quotient un nombre qui, multiplié par
le diviseur, donne pour produit le dividende. On

ne distinguera que deux cas celui où le diviseur

est entier, et celui où il est décimal on ramène

le second cas au premier, en supprimant la virgule
du diviseur et multipliant le dividende, par

10, 100, 1000, etc., selon que le diviseur avait

1, 2, 3 décimales, etc. On ne craindra pas de mul-

tiplier les exemples de multiplication ou de divi-

sion, en résolvant des problèmes d'un intérêt

pratique.
11. On aura à démontrer que multiplier un

nombre par un produit de deux facteurs revient
à multiplier successivement par chacun de ces fac-
teurs. On connaît la démonstration. Pour faire

voir, par exemple, que multiplier 6 par 12 revient
à multiplier 5 par 4, et le produit par 3, on forme

le tableau suivant

5555 5

5555

5555

qui renferme 3 lignes contenant chacune 4 fois le

nombre 5, ou 4 colonnes renfermant 3 fois ce

même nombre le résultat doit rester le même de

quelque façon que l'on fasse l'addition.

On aura ensuite à exposer les caractères de di-

visibilité par 2, 3, 4, 5, 6 et 9, ce qui n'offre au-

cune difficulté et l'on se servira du caractère de

divisibilité par 9 pour faire la preuve de la multi-

plication et de la division.

12. Le calcul des /WM~!OMs ordinaires exige

quelques notions préliminaires. Les élèves n'ont vu

que les fractions décimales l'idée générale de
fraction ne peut être encore nettement formée

dans leur esprit. Pour introduire cette idée, les

moyens intuitifs pourront être utiles. Si, par exem-

ple, on divise une règle en 12 parties égales, et

qu'on prenne la longueur de la règle pour unité,
ses divisions fourniront des longueurs représen-
tant ou ou ou ou
i 8 iQ 22 9

8
il

f
1$11

8 f 13 i1 8
ou § ou enfin On s'en servira
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pour faire comprendre ce que c'est qu'une frac-

tion, le rôle de ses deux termes, les différentes

formes dont une même fraction est susceptible. On

montrera comment, à l'aide des caractères de divi-

sibilité précédemment étudiés, on peut souvent ré-

duire une fraction à une expression plus simple
mais on ne recherchera pas sa plus simple expres-
sion cette recherche doit être réservée pour le

cours supérieur. Dans la réduction des fractions

au même dénominateur, on indique la simplifica-
tion qui se présente quand l'un des dénominateurs,

ou un multiple simple de ce dénominateur, est di-

visible par tous les autres mais la recherche du

plus petit dénominateur commun sera également
réservée pour le cours supérieur.

Ces préliminaires établis, l'addition et la sous-

traction n'offriront plus de difficulté. Dans le cas

où l'on a à soustraire d'un nombre entier accom-

pagné d'une fraction un autre nombre entier ac-

compagné d'une fraction, il peut arriver que la

fraction qui accompagne le plus petit nombre soit

la plus grande dans ce cas, après avoir réduit les

deux fractions au même dénominateur, il faut

ajouter à la plus petite une unité, sous la forme

d'une fraction de même dénominateur, effectuer

la soustraction devenue possible, et augmenter

d'une unité le plus petit des deux nombres entiers.

13. Pour faire comprendre la multiplication, on

fera ce que l'on a déjà fait à l'occasion de la multi-

plication des fractions décimales on partira de

cette définition que multiplier, par exemple, un

nombre par c'est en répéter 3 fois le quart et

l'on justifiera, comme plus haut, le nom de multi-

plication donné à cette opération, en remarquant

qu'elle résout des problèmes analogues à ceux qui

exigeraient une multiplication s'il s'agissait de

nombres entiers. Dans la division on regardera

le
quotient

comme le nombre par lequel il fau-

drait multiplier le diviseur pour avoir le dividende.

14. Les règles de trois, d'intérêt, d'escompte, etc.,
devront être traitées par la méthode de l'unité. Il

sera nécessaire de multiplier les applications. Mais,
dans le choix des problèmes, le maître devra faire

en sorte que la proportionnalité sur laquelle le pro-

blème s'appuie soit réelle. Ainsi le prix d'une étoffe

est généralement proportionnel au nombre de

mètres qu'elle contient, le produit d'une fontaine

est proportionnel au temps écoulé, etc. mais il

n'est pas toujours exact de supposer que, toutes

choses égales d'ailleurs, le prix d'un mur soit

proportionnel à la hauteur ou le prix d'un fossé

proportionnel à sa profondeur si la hauteur dans

le premier cas, la profondeur dans le second, dé-

passant une certaine limite, la nature du travail

peut changer de telle sorte que son prix dépasse
de beaucoup celui que la proportionalité suppose.
Les trois quarts des problèmes que l'on a l'habitude

de proposer sur les ouvriers supposent ainsi une

proportionnalité qui n'est admissible que si les di-

mensions considérées ne varient qu'entre d'étroites

limites.

La règle d'alliage devra être traitée dans ce cours,
mais en se bornant au problème direct.

15. Dans l'étude du système niétrique, on devra,

puisque les élèves ont vu le calcul des nombres

décimaux, insister sur les changements d'unités.

Un bon exercice consiste à faire écrire un nombre

décimal, tel que 4,075 par exemple et à le faire

-énoncer en prenant successivement le 4 pour des

mètres, pour des mètres carrés, pour des mètres

cubes, pour des litres, pour des kilogrammes,

pour des hectares. Si un élève subit cette épreuve

eans se tromper, on peut être sûr qu'il sait son

système métrique.

L'exposé de ce système comporte quelques détails

sur le titre des monnaies cette matière fournit

des problèmes intéressants, mais qui exigent une

certaine attention.

A la suite du système métrique, on place d'ordi-

naire des notions sur la mesure du temps. C'est

une occasion de donner aux enfants une idée des

nombres complexes. Mais la comparaison des

mesures anciennes et nouvelles fait partie du cours

supérieur.

COURS SUPÉRIEUR.

16. Indépendamment des matières enseignées
dans le cours moyen, le cours supérieur comprend
les nombres premiers, la recherche du plus grand
commun diviseur et du plus petit multiple com-

mun la conversion des fractions ordinaires en

fractions décimales les rapports, les proportions,
les règles de société, et des notions d'arithmétique

appliquée, telles que les rentes, les actions indus-

trielles, la caisse d'épargne.
Dans la révision que l'on fera des quatre opéra-

tions principales, on pourra, on devra même me-

ner de front les nombres entiers et les nombres

décimaux ce rapprochement, qui eût été préma-
turé dans le cours moyen, sera tout à fait à sa place
dans celui-ci.

On continuera, comme dans les deux cours pré-

cédents, à multiplier les exercices de calcul de

tête, mais il sera à propos de faire connaître aux

élèves les principaux procédés qui constituent

spécialement le calcul mental. Soit, par exemple,
à multiplier 37 par 19, on multiplie 37 par 20,
ce qui se fait en doublant et mettant un zéro à

droite, et donne 740 il faut alors retrancher 37
au lieu de cela, on retranche 40 et l'on rajoute 3,
ce qui donne 70: Les artifices de ce genre, qui
semblent allonger le calcul, l'abrégent au contraire,

parce que le calcul se trouveramené a des opérations
très simples, en quelque sorte intuitives, et qu'il
est facile de se rendre familières.

17. Dans l'étude des nombres premiers, on se

bornera à ce qui est strictement nécessaire pour la

recherche du plus grand commun diviseur et du

plus petit multiple commun encore ces matières,

qui ne sont pas absolument obligatoires, ne de-

vront-elles être abordées que si les élèves sont

suffisamment préparés.
Dans les proportions, on n'insistera que sur la

propriété fondamentale, relative aux produits des

extrêmes et des moyens, et sur le calcul d'un des

termes quand les trois autres sont connus. Dans

les suites de rapports égaux, on se bornera à cette

propriété que la somme des antécédents est à la

somme des conséquents comme un antécédent

quelconque est à son conséquent on établira fa-

cilement la proposition avec des termes entiers, et

il suffira de la vérifier pour des termes fraction-

naires. Les règles d'intérêt, d'escompte, de société

pourront être traitées comme application des pro-

portions et des suites de rapports égaux. Dans

les questions de mélange ou d'alliage, on devra

traiter quelques problèmes inverses, tels que celui-

ci On a 60 hectolitres de blé à 25 fr.; combien faut-
il y ajouter d'hectolitres à 19 fr., pour faire un mé-

lange valant 21 fr. l'hectolitre. Les questions de

ce genre se résolvent en remarquant que ce que
l'on perd sur la meilleure qualité en la vendant au

prix moyen, on doit le regagner sur la qualité in-

férieure vendue à ce même prix moyen.
Les problèmes d'application sur les rentes, les

actions industrielles, la caisse d'épargne, n'offrent

point de difficulté nouvelle, et ne demandent que

de l'attention. Mais ces problèmes sont intéres-

sants, et il y a avantage à les multiplier.
18. Le système métrique devra être étudié un

peu plus à fond que dans le cours moyen. On

insistera sur la comparaison des mesures de volume

et de capacité, sur celle des poids et des volumes

d'eau correspondants, sur la valeur et le poids des

monnaies, en un mot sur tous les rapprochements

propres à faire pénétrer dans l'esprit des élèves la
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connaissance approfondie du système légal des

poids et mesures.

Dans ce cours, la comparaison des anciennes

mesures aux nouvelles sera naturellement à sa

place on exercera les élèves à se servir des tableaux

de conversion. On pourra leur donner une idée

des nombres complexes, mais uniquement pour

faire ressortir les avantages du système décimal.

COURS DES ÉCOLES NORMALES.

19. Le coars d'arithmétique dans une école nor-

male doit naturellement être consacré à la révi-

sion détaillée et approfondie du cours supérieur.
Il comprend en outre la racine carrée et la racine

cubique, dont la pratique s'est même introduite

dans plusieurs écoles. Pour aborder théorique-
ment la racine carrée, il faut avoir étudié la com-

position du carré d'un nombre contenant des di-

zaines et des unités. On exposera la théorie de

la racine carrée des nombres entiers et des nombres

décimaux, ainsi que la racine carrée d'une fraction

ordinaire mais il est inutile de s'arrêter à calculer

la racine d'un nombre a moins d'une fraction de la

forme comme c'est un hors-d'œuvre

dont on n'a aucun besoin dans la pratique.
On peut faire des observations analogues sur la

racine cubique, sur laquelle il n'est pas d'ailleurs

nécessaire d'insister beaucoup, attendu que c'est à

l'aide des logarithmes que l'on calcule ordinaire-

ment cette racine.

20. Mais il y a un point sur lequel il nous parait
essentiel d'insister auprès des élèves-maîtres

nous voulons parler du choix et de la préparation
des exemples à donner dans les cours qu'ils seront

chargés de faire. Tout le secret de cette prépara-
tion consiste dans l'emploi des opérations inverses.
Si l'on veut, par exemple, préparer une division

qui présente quelque circonstance particulière sur

laquelle on veut appeler l'attention des élèves, il

faut se donner le quotient et le diviseur on forme

alors le dividende par multiplication, en ajoutant,
si l'on veut, au produit, un nombre moindre que
le diviseur, afin d'obtenir un reste.

Si l'on veut choisir des fractions dont la somme

donne un nombre entier, on prendra un nombre en-

tier, que l'on réduira en fraction, en prenant un

dénominateur facilement décomposable en facteurs

premiers; on partagera ensuite le numérateur en

parties ayant chacune, s'il est possible, des facteurs

communs avec le dénominateur. Prenons, par exem-

ple, le nombre 2, qui revient a on peut dé-

composer 36 en 7, 8, 9 et 12; on pourra donc

prendre les fractions qui revien-

nent et
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Si l'on veut préparer un exemple de règle de

mélange, par exemple de blés de qualités diffé-

rentes, on se donnera les prix des deux qualités à

mélanger et le prix moyen; et l'on prendra les

nombres d'hectolitres des deux espèces de blé,
dans le rapport inverse des différences entre les

prix extrêmes et le prix moyen.
Si l'on veut préparer un exemple de racine car-

rée dans lequel la racine contienne un zéro, par

exemple, 2,307, on se donnera cette racine, on

relèvera au carré, et l'on ajoutera, si l'on veut

obtenir un reste, un nombre inférieur ou tout au

plus égal au double de la racine choisie.
C'est par de tels moyens qu'on fait naître à vo-

lonté les circonstances sur lesquelles on veut ap-

peler l'attention des élèves; et avec un peu d'exer-

cice, on acquiert facilement l'habitude de ce mode

de préparation.
Voir l'article Arithmétique dans la II* PARTIE.

[H. Sonnet.1
AMTHMOMETRE OU MACHINE A CALCULER

N'ayant pas à parler dans ce Dictionnaire des

machines de grand prix à l'usage des géomètres,

des industriels, des banquiers, des architectes ou
des savants, telle que l'arithmomètre de M. Thomas

(de Colmar), nous nous bornons à renvoyer pour
les arithmomètres d'école primaire aux mots Aba-

que et Boulier.

En Belgique, on s'est appliqué dans ces dernières

années à construire sous le nom d'arithmomètres
des appareils facilitant l'étude complète de la nu-

mération et du système métrique, et par consé-

quent représentant en nature non-seuisment des

longueurs linéaires, mais des surfaces et des vo-

lumes. Les plus connus sont ceux de MM. Pétry,

Tecquienne, Colin, Arens, Féron, et surtout celui

de M. Martinot, instituteur à Nismes (Namur). Voici
le principe de dernier Les unités

simples
sont

représentées par mille petits cubes d un cen-

timètre de côté; les dizaines par une rangée de

10 de ces petits cubes, en forme de )'~7e«e; les

centaines par dix réglettes ou une planchette de

cent cubes. Le mille est Sguré par le décimètre

cube. Il est facile, avec cet ingénieux appareil, de

faire exécuter de visu des calculs relativement très-

compliqués sur ces cubes et ces parallélipipèdes,
au lieu d'opérer sur les chiffres. Rappelons seule-

ment les réserves que nous croyons devoir faire

(V. Boulier) à l'emploi trop prolongé de l'ensei-

gnement par les yeux.
ARMÉE (Enseignement dans l'). Pour la

FRANCE et la BELGIQUE, V. Ecoles régimentaires

~(p. ~86) et Enfants de troupe.
ANGLETERRE. – C'est en 1811 que le duc d'York

introduisit dans l'armée anglaise un système d'in-

struction élémentaire pour les soldats et pour
leurs enfants (on sait que, dans l'armée anglaise,

beaucoup de soldats ont une famille).
Les instituteurs pour l'armée sont formés dans

une école normale fondée en 1846 à Chelsea, et à

laquelle est attachée une école modèle pour les

exercices pratiques. L'instruction des élèves-insti-

tuteurs dure un an et demi un an à l'école nor-

male, et six mois à l'école modèle l'école normale

est ouverte aux jeunes gens, soit militaires, soit ci-

vils, âgés de 20 à 25 ans, qui réussissent à l'examen

de concours pour les admissions, examen qui a

lieu tous les six mois. Les matières enseignées à

l'école normale de Chelsea sont l'arithmétique, la

géométrie (les 4 premiers livres d'Euclide), l'algè-

bre, les logarithmes, la trigonométrie, l'histoire

sainte, la grammaire, la géographie, l'histoire d'An-

gleterre, l'histoire de l'Inde anglaise et des autres

colonies britanniques, la calligraphie, la chimie, le

dessin, la musique et la lecture.

Les écoles de régiment sont destinées, les unes

aux enfants, les autres aux adultes.

A chaque brigade d'artillerie, à chaque régiment
de cavalerie, et à chaque bataillon d'infanterie,
sont attachés un instituteur et une institutrice,

pour l'éducation des sous-officiers et soldats et de

leurs enfants. A l'instituteur sont adjoints un cer-

tain nombre d'aides-soldats, à proportion du chiffre

des adultes et des soldats auxquels il doit donner

l'enseignement; l'institutrice a aussi des aides,

prises d'ordinaire parmi les élèves les plus âgées.

Lorsque des troupes sont détachées de leurs régi-
ments en brigades, on forme des écoles de détache-

ment dirigées par des aides salariés; ces écoles

restent sous la surveillance de l'instituteur attaché

au quartier général. Toutes les écoles de régiment
et écoles détachées éparses sur le territoire du

vaste empire britannique, sont placées sous l'auto-

rité du directeur général de l'éducation militaire,

qui
a sous ses ordres un inspecteur des écoles de

1 armée, des inspecteurs-adjoints, et des sous-ins-

pecteurs. Les écoles sont inspectées deux fois par
an par le sous-inspecteur du district dans lequel
sont stationnés les régiments, et rapport est fait

par le sous-inspecteur a l'inspecteur en chef. Les

sous-inspecteurs sont choisis dans les rangs des



ARMÉE –tl9– ARNOLD

instituteurs, en sorte qu'ils sont, par une longue

expérience personnelle, au fait de tous les détails de

l'organisation dont ils ont à surveiller la marche.

L'école pour les enfants se divise en deux degrés

l'école élémentaire, où l'on enseigne la lecture, l'é-

criture, l'orthographe et le chant et l'école supé-

rieure, où les branches d'enseignement sont la

lecture, l'écriture, l'arithmétique, l'histoire d'An-

gleterre, le chant, la géographie, la grammaire et

et quelquefois la géométrie et l'algèbre. L'école de

l'après-midi, tenue par l'institutrice, est appelée
« école industrielle D elle est fréquentée par les

jeunes enfants, et par les grandes filles de l'école

de l'instituteur; on y enseigne différents travaux

d'aiguille, et une somme annuelle de 5 shillings est

allouée à chacun des enfants au-dessus de 4 ans

pour achat de matériaux. Les objets confectionnés

sont distribués entre les enfants, à titre de récom-

pense. Les heures d'école sont de 7 à 12 le matin

et de 2 à 4 l'après-midi.
Pour l'instruction religieuse, elle est donnée de

la manière suivante le matin, à l'ouverture de l'é-

cole, l'instituteur fait une prière et explique ensuite

la Bible durant une demi-heure cette leçon n'est

pas obligatoire pour les élèves qui n'appartiennent

pas à la même confession que l'instituteur. Deux

jours par semaine, une heure est consacrée à une

leçon de religion donnée par les chapelains des di-

verses confessions ordinairement l'un de ces jours
est réservé aux garçons et l'autre aux filles.

Dans les écoles d'adultes, il y a quatre degrés, à

chacun desquels correspond un
certificat spécial.

La fréquentation de l'école est obligatoire pour
toutes les recrues jusqu'à ce qu'elles aient obtenu

un certificat de 4* classe, c'est-à-dire du degré infé-

rieur les connaissances exigées pour ce certificat

sont les 4 règles simples de l'arithmétique, ainsi

que la lecture et l'écriture. La possession d'un cer-

tificat de 3* classe qualifie le soldat pour l'obtention

du grade de caporal les connaissances exigées
sont l'arithmétique (règles composées et réduction

des monnaies), la lecture et l'écriture sous dictée.

Pour passer sergent, il faut posséder un certificat

de 2' classe; les connaissances requises sont l'arith-

métique (fractions), la lecture et l'écriture sous dic-

tée (capacité d'écrire des « ordres de service "). Enfin,

pour devenir officier, il faut posséder un certificat

de 1" classe, qui s'obtient à la suite d'un examen

satisfaisant sur les branches obligatoires suivantes

arithmétique générale, orthographe, rédaction

d'une lettre sur un sujet donné, et sur une au

moins des branches suivantes histoire d'Angle-

terre, géographie générale, algèbre, trigonométrie

plane, mécanique, arpentage, géométrie pratique,

fortifications, dessin, levée de plans, chimie, une

langue moderne, européenne ou orientale.

Les heures des leçons dans les écoles d'adultes

varient suivant les armes, la station, et le service

des troupes mais généralement elles ont lieu de

quatre à cinq heures et demi de l'après-midi.
SAXE (royaume). Il existe à Dresde et à Kô-

nigstein des écoles de garnison, destinées aux en-

fants des sous-officiers et soldats l'école de

Dresde comprend 4 classes successives. Il y a en

outre à Kleinstruppen un établissement destiné à

l'éducation des orphelins militaires.

SUISSE. Les hommes astreints au service mili-

iairepassentun examen devantdes experts pédago-

giques, sur les branches suivantes lecture, com-

position ou dictée; calcul mental et par ecrit; géo-

graphie, histoire et constitution de la Suisse. Ceux

dont l'examen est insuffisant sont tenus, pen-
dant toute la durée de leur cours d'instruction

militaire, de suivre les leçons del'écnle complémen-
taire. Dans cette école, organisée spécialement pour
les recrues illettrées, l'enseignement doit être donné

par des instituteurs capables il comprend la lec-

ture, l'écriture et l'arithmétique. L'organisation de
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l'enseignement est laissée à la sagacité de l'insti-

tuteur.

Les jeunes gens qui, avant l'arrivée au service,

ont fréquenté, pendant au moins un an, une école

au-dessus de l'école primaire et possèdent un cer-

tificat d'études peuvent être dispensés de l'examen

L (Règlement fédéral 28 sept. 1875).

ARNAULD (Antoine). V. Port-Royal.
t ARNDT (Ernest-Maurice). Nous n'avons à

mentionner ici le célèbre patriote allemand (né en

1769, mort en 1860) que pour la moindre partie de

s ses œuvres. Arndt n'a pas seulement, par ses Chants

patriutiques et par ses Contes, exercé une influence

éducatrice sur la jeunesse allemande, il a directe-

t ment abordé le problème pédagogique dans des

Fragmentssur l'éducation de l'homme (en allemand,

Altona, 1805) suivis en 1819 d'un supplément sur

l'éducation des femmes, et dans son ~/aK d'éduca-

i tion et d'instruction'd'un prince (Berlin, 1813). Ce qui
fait l'originalité pédagogique de ces écrits, c'est une

juste réaction contre la partie artificielle et chimé-

rique de l'Emile. Arndt replace l'enfant dans le

milieu naturel, dans le monde et dans la société, au

t lieu de le supposer dans des conditions exception-
t nelles et irréalisables. La première institutrice, c'est

la mère, et Arndt, ici comme en plusieurs autres

points de doctrine, se rencontre avec Pestalozzi.

Ainsi, il voit et exprime très bien la nécessité d'al-

i 1er graduellement dans l'éducation du sensible à

l'intelligible, du concret à l'abstrait. Esprit juste,
). observateur attentif de la nature humaine, et se

bornant d'ailleurs à des vues générales sur la ques-

tion, Arndt n'a pas de peine à signaler les écueils

t où Pestalozzi lui-même, où ses disciples surtout,
sont tombés plus tard, par exemple l'abus des pré-

t tendus exercices d'intuition qui deviennent pué-
i rils et ne sont pas enfantins. Par une de ces vues

philosophiques dont il ne faut pas exagérer l'impor-
i tance, mais qui résument parfois de longues obser-

vations, Arndt distinguait trois forces qui doivent

t concourir à l'éducation et trois périodes dont cha-

cune est le règne principal d'une de ces forces

t 1° l'amour, qui gouverne l'enfant pendant le pre-
mier âge, pendant la période de l'éducation mater-

nelle 2° la contrainte ou l'autorité, qui, représentée

par le père et le professeur, s'exerce pendant la

t deuxième période 3". la liberté ou la raison, qui
est en quelque sorte le self government de l'intel-

ligence et qui permet au jeune homme de conti-

i nuer et d'achever lui-même l'œuvre de son éduca-

t tion sans autre contrainte que celle qu'il s'impo-
sera volontairement.

) ARNOLD (Thomas). Né en 1795 dans l'île de

Wight, Arnold étudia à l'Umversité d'Oxford, flt de

) nombreux voyages en France, en Italie et en Alle-

magne et fut recteur de la « Rugby school » de

s 1827 à 1842, année de sa mort.

Cet homme, très célèbre en Angleterre et en Al-

lemagne comme pédagogue, ne s'est cependant ja-
mais occupé spécialement de la réforme de l'en-

seignement et n'a pas trouvé de méthode nouvelle.

Mais c'était une intelligence d'élite, un homme de

cœur et de caractère, un chrétien convaincu. Un tel

homme ne pouvait manquerd'avoir sur les jeunes
esprits placés sous sa direction un grand ascendant

moral et de leur communiquer sa foi, qui consis-

tait surtout en un vif sentiment de la justice et de

la vérité. Il voulait faire des chrétiens et des hom-

mes les contemporains disent qu'il y réussit et que
les jeunes gens sortis de son école se faisaient re-

marquer par leur esprit sérieux, réfléchi, par leur

attachement au devoir. 11 cherchait moins à accu-

muler les connaissances dans l'esprit des élèves,

qu'à leur fournir les moyens d'en acquérir eux-

mêmes. « Il faut, disait-il, tenir constamment en

éveil, faire travailler l'esprit de l'enfant c'est par
lui et non à lui que la leçon doit se faire ~'ac-
tion pédagogique s'exerce du dedans et non du de-
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hors. » Tout en subordonnant les études classiques n

à l'éducation morale et religieuse, il ne négligeait n

pas l'étude des langues, de l'histoire, des sciences. C

Jeune de cœur, il comprenait et aimait la jeu- fi

nesse, il prenait volontiers part aux jeux de ses d

élèves, n

En résumé, grande et belle individualité, qu'il est n

utile d'étudier de près. Nous recommandons parti-

culièrement la lecture de sa biographie Stanley, Il

7 lie life and correspondance of Thom. Arnold. d

2 vol., 6e édit. Londres, 1846. [G. Calame.] n

ARNOLDI (Joh. Ludwig).-Pasteur allemand, né é

vers 1730, qui, ayant été chargé de l'éducation ri

d'un jeune sourd-muet, fils d'un seigneur hessois, à

obtint un succès complet et partagea dès lors son s~

temps entre les fonctions évangéliques et l'instruc- s~

tion de quelques enfants sourds-muets. Partisan t4

de la prononciation artificielle et de la méthode qui u

consiste à faire lire le mouvement des lèvres, il dé- p

veloppa ses vues dans une Instruction pratique s

pour app rendre aux sourds-muets à parler et à v

~cr~'e ~Giessen.) il

De même que Kerger, il fait du dessin l'auxiliaire s

de toutes ses leçons, même de la grammaire et de r

l'histoire sainte. Il tenait aussi un journal où il re- p
cueillait les observations que lui suggéraient ses

élèves ainsi que quelques-unes de leurs lettres 1

naives. [S. Maire.] s

ARPENTAGE. L'arpentage ou art de mesurer s

les terrains est regardé dans presque tous les pays L

comme une des connaissances usuelles recomman- t

dées, sinon imposées, aux instituteurs. o

1. Législation. PAYS ÉTRANGERS. L'arpentage n

Sgure comme article distinct dans le programme 1,

officiel des écoles normales en Autriche, en Saxe, p

en Italie, en Belgique dans la plupart des pays, il d

est rattaché à la géométrie pour les écoles norma- p

les, au système métrique pour les écoles primaires r

supérieures.
FRANCE. L'arpentage fait partie des matières c

facultatives de l'enseignement primaire (L. 15 mars 1

1850, art. 23), du programme d'études des écoles t

normales (Décr. 2 juillet 1866) et de la première s

série d'épreuves pour l'obtention du brevet facul- (

tatif (Arr. 3 juillet 1866, art. 17.) i

Il arrive assez fréquemment que des instituteurs 1

utilisent à leur profit les connaissances qu'ils ont ]

acquises pendant le cours docteurs études et se li- <

vrent à des opérations d'arpentage qui sont pour
eux une source de bénéfices. L'administration de 1

l'instruction publique a toujours admis que l'inter- ]

diction prononcée par l'article 32 de la loi du 15 i

mars 1850 ne portant que sur les professions com- i

merciales ou industrielles, on ne pouvait défendre 1

à un instituteur de se livrer à l'arpentage et au ]

lever des plans, pourvu que ce travail accessoire ) i

eût toujours lieu'en dehors du temps consacré ]
aux classes et ne nuisît en rien à leur préparation. <

Cette jurisprudence, admise sous la législation an- i

térieure à la loi du 15 mars 1850, a été consacrée ]
sous l'empire de cette loi par un grand nombre de 1

décisions ministérielles rendues après avis con- ]

forme du conseil supérieur. ]
L'arrêté du 15 janvier 1877, relatif à l'exécution 1

de l'article 3 de la loi du 19 juillet 1875, sur le

traitement des instituteurs et institutrices publics, ]

porte que les fonctionnaires qui exercent en vertu ]
de l'un des titres pouvant suppléer au brevet de

capacité, d'après l'article 25 de la loi du 15 mars ]

1850, doivent, pour bénéficier de l'augmentation
de 100 francs attachée au brevet complet, subir i

des épreuves complémentaires écrites et orales i

sur les matières du brevet complet non comprises

dans le titre dont ils sont porteurs. ]

Doivent en conséquence être examinés sur l'ar- 1

pentage les candidats pourvus du diplôme de ba- ]

:helier ès lettres, de bachelier ès sciences complet ]

ou restreint, du certificat d'admission à l'Ecole nor-

nale supérieure, à l'Ecole navale, aux écoles des

nineurs de Saint-Etienne et d'Alais, à l'École des

chartes, et enfin les candidats pourvus du certi-

icat de stage délivré conformément à l'article 47

le la loi du 15 mars 1850 ou du titre de ministre

ion interdit ni révoqué, de l'un des cultes recon-

ius par l'État. [L. Armagnac.]
2. Méthodes et Programmes. L'arpentage est

a science pratique de la mesure des terres. L'étude

le l'arpentage a été introduite dans les écoles nor-

nales non-seulement pour étendre l'instruction des

élèves-maîtres et leur fournir une application inté-

'essante des notions de géométrie qu'ils ont acquises

l'école, mais encore pour leur offrir un moyen de

se rendre utiles plus tard dans les communes, et de

se créer ainsi une ressource à ajouter aux modes-

;es émoluments de l'instituteur. Ce n'est donc pas
llne étude purement théorique; c'est surtout au

)oint de vue pratique que l'arpentage doit être en-

seigné. Il ne suffit pas, par exemple, que les élè-

ves-maîtres connaissent les instruments employés;
[1 faut qu'ils en acquièrent le maniement, qu'ils
sachent les vérifier, les mettre en station, et en ti-

rer dans toutes les circonstances le meilleur parti

possible.
L'arpentage comprend trois parties principales

t" le lever des plans, borné aux opérations les plus

simples, mais embrassant les notions les plus es-

sentielles sur le nivellement, le tracé des plans et

leur réduction 2° la mesure des terres, ou arpen-

tage proprement dit; 3" la division des héritages
ou partage des terres, auquel on rattache d'ordi-

naire le bornage, ou la rectification des limites. A

la suite d'un cours d'arpentage, on a l'habitude de

placer quelques notions pratiques sur la mesure

des bois en grume, et sur le jaugeage des fûts,

parce que l'arpenteur est souvent consulté sur ces

matières.

Dans l'arpentage ce n'est pas la surface même

des terres que l'on mesure, mais leur projection

horizontale, que l'on appelle aussi leur &<Me~ro~MC-

tive, parce que l'on admet que, les végétaux crois-

sant toujours dans la direction verticale, le produit
de la culture est proportionnel, non pas à l'étendue

réelle des terres, mais à leur projection sur un plan
horizontal. Cette opération qui substitue à la surface

réelle sa projection horizontale, porte le nom de

cultellation (de cultellare, aplanir).

C'est donc de cette projection que l'on a a. lever

le plan. On peut employer pour cela divers instru-

ments et diverses méthodes. On peut faire le lever

à la chaîne seule, quand la surface à mesurer est

découverte, sensiblement plane, et accessible dans

son intérieur. Le plus souvent on emploie simulta-

nément la chalne et l'équerre d'arpenteur cette

méthode s'applique à presque a. tous les cas. Ce-

pendant, si l'étendue du terrain à lever est consi-

dérable, on substituera avantageusement a l'é-

querre, le graphomètre, qui est plus précis, ou la

planchette dont l'emploi se prête à des opérations

rapides. La boussole est rarement employée pour

lever les grandes lignes d'un plan; mais on l'em-

ploie volontiers pour le lever des détails. Quand

le terrain sur lequel on opère est fortement acci-

denté, il devient nécessaire d'en faire le nivelle-

ment pour tenir compte des hauteurs relatives des

points principaux. Enfin, une fois la minute du plan

obtenue sur.le terrain même, il est nécessaire de

mettre ce plan au net, et souvent on peut avoir be-

soin d'en faire une copie à une échelle différente
il faut que l'arpenteur

soit exercé à ces opérations,

et qu'il connaisse par conséquent les signes con-

ventionnels adoptés pour représenter les lieux ha-

bités, les rivières, les ponts, les canaux, lei rou-

tes, etc., ainsi que les teintes conventionnelles à

l'aide desquelles on représente les diverses natu-

res de terrains et les différentes cultures.

L'arpentage proprement dit est une application
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les principes géométriques
sur la mesure des voi

aires. Les formes qu'on rencontre le plus souvent dio

~'le triangle, le parallélogramme,
le trapèze, ma

les polygones convexes ou à angles rentrants. Quel- qu

quefois une partie
du contour du terrain mesurer les

est une ligne courbe, plus ou moins sinueuse on 1

peut, par
des opérations

détaillées, ramener ce cas br~

à celui d'un contour polygonal, en considérant la dé

courbe comme une ligne brisée; on peut aussi, mi

dans beaucoup de cas, lui substituer une ligne so

droite: c'est ce que l'on appelle la méthode de eu

l'emprunt, parce qu'elle consiste à prendre, d'un ch

côtéde cette droite, des parties du terrain que l'on

lui restitue de l'autre côté.

La division des héritages est un problème indé- y

terminé. Mais il arrive souvent qu'il se détermine dE

par quelque circonstance particulière,
comme un di

chemin qui doit servir de limite à deux parts, un st

puits qui doit être accessible à toutes, etc. Si tou- rc

tes les terres qui forment l'héritage à partager sont à

de même valeur, la division est une opération pu- e)

rement géométrique.
Mais il arrive souvent que

l'héritage se compose de parcelles de terrain de ri

valeurs très distinctes il faut alors opérer le par- ir

tage en tenant compte des différences de valeur, K

mission délicate qui exige non-seulement une par- s.

faite impartialité, mais du tact, de la prudence, un p

grand esprit de conciliation..

La rectification des limites est une opération qui lE

s'exécute, du consentement des parties intéressées, e

pour substituer à une limite tortueuse et incom- t]

mode pour la culture une limite rectiligne. On y c

parvient à l'aide d'un procédé analogue à la mé-

thode de l'emprunt.
P

Le détail de ces diverses opérations se trouvera n

aux articles spéciaux de la II' PARTIE.

La mesure des bois en grume et le jaugeage des e

tonneaux ne font évidemment pas partie de l'ar- ~c

pentage. Mais l'arpenteur qui est au courant de ces }

opérations géométriques est appelé à rendre sou-

vent de grands services dans la commune qu'il ha-

bite, et tout ce qui peut contribuer à ~croître l'in- s

fluence légitime de l'instituteur est, en définitive, r

profitable à l'instruction primaire. [H. Sonnet.]
1

ARRETS DES PARLEMENTS RELATIFS AUX l

PETITES ÉCOLES. Depuis le xv< siècle, les (

parlements, auxiliaires dévoués de la royauté, exer-

cent sur les écoles, atous les degrés, une juridiction 1

qui plus d'une fois excite les plaintes et les récla- E

mations de l'Université. Le 27 mai 1446, Charles VII 1

lui avait attribué le jugement des ~ses_diH-érend8

et conflits en 1554, une contestation s'élève entre

Barthélemy Dupré, boursier au collége d'Autun etle

chantre de Paris, au sujet de l'annexion d'une petite

école à un collège. On plaide devant le Parlement qui,

le 7 février 1555, met les parties hors de cause. Ce-

pendant l'arrêt prescrit au chantre de proscrire les

écoles buissonnières oufurtives, qui se tiennent der-

rière les buissons et hors de la ville, pour obvier aux

inconvénients « qu'il en pourrait advenir par la

mauvaise et pernicieuse doctrine que l'on pour-

rait donner aux petits enfants ».

Après le concile de Trente, plusieurs éveques

ne se hâtent pas de pourvoir,
conformément aux

ordres du concile, aux prébendes préceptorales

les parlements les y contraignent par des arrêts.

On discute le texte des constitutions, la cause

est portée devant le Parlement un arrêt du

4 mars 1566 détermine la portée des obligations de

l'évêque. « Il ne doit pas seulement dresser et insti-

tuer des séminaires et des colléges, il faut qu outre

les grandes écoles il y ait une maison séparée pour

l'instruction gratuite des enfants et abécédaires. »

Dans quelques villes « ouïes gages sontpayés par

les habitants », les maires ou les consuls cherchent

&établir des maîtres avec une autorisation écrite de

l'évêque. Un arrêt du Parlement d'Orléans (7 juin

1597) maintient au scolastique le droit de rece-
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oir et instituer les maîtres et maîtresses dans le

iocèse. Le 26 mars 1597, le même Parlement

laintient au scolastique la connaissance de tout ce

m concerne le fait des écoles et des personnes qui

ss composent. –

Un arrêt rendu à l'audience de la grand-cham-

bre du Parlement de Paris (23 janvier 1680) porte

léfense aux échevins de la ville d'Amiens de s'im-

niscer et prendre connaissance du fait des écoles,

tous quelque prétexte que ce soit et maintient les

-urés de ladite ville au droit d'établir des écoles de

Parité, sans prendre lettres d'attache de l'écolàtre.

Le 8 octobre 1682, le Parlement, usant de l'au-

qu'il ~a~ au roi de leur donner pour proté-

yer la puissance et la juridiction des ëu~Me~ fait

iéfensea à la nommée Foulon d'enseigner dans le

diocèse de Meaux Messire Jacques-Bénigne
Bos-

suet, par son ordonnance du 20 août 1682, avait

refusé à cette maîtresse le droit d'ouvrir une école

à la Ferté-Gaucher, nonobstant l'autorisation qu elle

en avait reçue du curé, Nicolas de Brie.

Le 15 mars 1688, un arrêt du Parlement de Pa-

ris fait très expresses inhibitions et défenses aux

maîtres de recevoir des filles à leurs écoles et aux

maîtresses de tenir des garçons. Les peines édictées

sont sévères; l'arrêt à intervenir sera lu et publié

par les carrefours et aux prônes des grandes mesr

ses. Le 19 mai 1628, le Parlement avait déjà frappé

les écoles mixtes et de plus défendu aux maîtres

et aux maîtresses de se pourvoir par devant d'au-

tres juges que ledit chantre pour leurs différends

concernant l'exercice des petites écoles.

L'exécution des ordonnances et jugements rendus

par le scolastique appartient aux juges royaux,

mais c'est au Parlement que l'appel est porté.

Il serait facile de multiplier les citations de ce

genre celles-ci suffisent pour montrer la som-

citudo avec laquelle les Parlements veillaient à la

prospérité des petites écoles.

[L. Maggiolo.]

ARRÊTE. – On désigne sous ce nommes déci.

sions prises par les autorités administratives, mi-

nistres, préfets, sous-préiets. maires, pour assurer

l'exécution des lois et règlements. Les décisions

rendues en matière contentieuse par les conseils

de préfecture portent aussi le nom d'arrêtés.

Les arrêtés sont obligatoires tant qu'ils n'ont

pas été réformés par l'autorité supérieure. Ils ne

sont valables que lorsqu'ils sont pris sur une ma-

tière sur laquelle le fonctionnaire qui les a rendus

avait droit de statuer. Les arrêtés préfectoraux ou

municipaux s'appliquant à un particulier ne pro-

duisent effet que lorsqu'ils lui ont été notifiés.

Les avis que les préfets et conseils de préfec-

ture sont tenus de donner en certains cas à l'auto-

rité supérieure prennent quelquefois la forme des

arrêtés. Ils sont alors désignés sous le nom d'avis

administratifs ou d'avis eri forme d arrêtés. Ces dé-

cisions ne peuvent être attaquées par la voie con-

tentieuse, car, malgré leur forme solennelle, elles

ne contiennent qu'un simple avis, que l'autorité

supérieure est toujours libre de suivre ou de re-

pousser. [L. Armagnac.]

ARRONDÏSSEMENT. – L'arrondissement, sub-

division du département, est une circonscription

administrative et judiciaire instituée par le décret

du 22 janvier 1790, sous le nom de District, sup-

primée par la Constitution de l'an III, et rétablie

par la Constitution de l'an VIII, sous le nom

qu'elle porte actuellement.

Il y a en France 362 arrondissements, non com-

pris l'Algérie, qui en compte 15.

Le nombre de ces divisions administratives

varie avec la grandeur du département et l'impor-

tance de sa population.
Un certain nombre de dé-

parlements n'en ont que trois le Nord en a sept.

La loi du 15 mars 1850, article 20, décida qu'il

y aurait dans chaque arrondissement un inspec-



teur de l'enseignement primaire nommé par le
ministre, d'où te nom d'inspecteurs d'arrondisse- <
ment donné quelquefois à l'inspecteur primaire. <
Le paragraphe suivant de cet article portait néan- (
moins que, sur l'avis du conseil départemental, 1deux arrondissements pourraient être réunis pour 1
1 inspection.

1Ces dispositions ne furent pas immédiatement (
et complétement appliquées. Le décret du 22 août s
18a4 intervint pour restreindre le nombre des
inspecteurs primaires. « Il y a, disait l'article 24, r
un inspecteur primaire par arrondissement. L'in- 1
specteur d'académie exerce les fonctions d'inspec- c
teur primaire pour l'arrondissement chef-lieu il c
a pour auxiliaire dans cette partie de son service à

un des inspecteurs primaires d'arrondissement, 1
qu il désigne annuellement à tour de rôle, et qui r
reçoit pour cette mission temporaire un supplé- gment de traitement dont la quotité est nxée par le
ministre de l'instruction publique. » e

On reconnut promptement les inconvénients de n
ce système et un nouveau décret du 21 juin 1858 u
rétablit les anciennes prescriptions. Ce ne fut ce- s:
pendant qu'à partir du 1er janvier 1868 qu'il y v
eut définitivement un inspecteur primaire par s;
arrondissement.

pIl existe quelques exceptions à cette règle qDans les départements de l'Ain et de la Gironde, d
deux arrondissements peu étendus ont été réunis à
à une autre circonscription d'inspection primaire n
ce sont Gex (Ain) et Lesparre (Gironde), le pre- d'
mier réuni à l'arrondissement de Nantua, le se- p~cond à celui de Blaye. dl

Au contraire, un certain nombre de départements m
possèdent plus d'inspecteurs primaires que d'ar- dl
rondissements, en raison, soit de leur population, e1
soit de leur étendue. En voici le tableau fa

Marne, arrondissement d'Epernay, un second
Inspecteur résidant à Sézanne. cI

réSTSa'rs~e: deux inspecteurs ne
résidant à Marseille. s',

Jura, arrondissement de
Lons-le-Saunier, deux ps

inspecteurs résidant à Lons-le-Saunier. le
~at~e-Sadnp, arrondissement de Vesoul, un se- au

cond inspecteur à Luxeuil. se
Gironde, Bordeaux, un inspecteur urbain et un au

inspecteur rural, résidant à Bordeaux. éc
Cdte-d'Or, arrondissement de Dijon, deux ins-

pecteurs résidant à Dijon.
Nord, arrondissement de Lille, deux inspecteurs

résidant a Lille.
i'p

Aisne, arrondissement de Laon, deux inspec- co~
teurs résidant à Laon. toi

Isère, arrondissement de Grenoble, deux inspec- da;
teurs, résidant l'un et l'autre à Grenoble cir- l'e
conscription La Mure.) pe,

Rhône, trois inspecteurs pour la ville de Lyon, cé<
un inspecteur pour les communes rurales. de

Haute-Garonne, Toulouse, deux inspecteurs ré- lai;
sidant à Toulouse, un pour la ville, le second chi
pour les communes rurales. ser

Tarn, arrondissement de Castres, deux inspec- ]
teurs en résidence à Castres. ass

La Seine a seize inspecteurs primaires. rie
L'Algérie n'en a. que deux par département, ser
Une augmentation de crédit, portée au budget de ce

IS78, permettra de créer, dans quelques départe- et,
ments, de nouveaux emplois d'inspecteur pri- d'à
maire.

[L. Armagnac.] sui
ARRONDISSEMENT (Conseils ~).sec- réa

tion qui les concerne dans l'article Conseils. vél]
ART. Dans l'antiquité, c'était surtout par plul'art que se faisait l'éducation. Le corps se for- f

maitpardes exercices que l'on comprenait sous fan'
le nom de

gymnastique, mais qui étaient placés tior
comme sous la direction supérieure du dieu au- seu
quel on attribuait l'invention de la lyre et presque l'im
de la musique même l'esprit se formait par des qu'<
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H- le exercices qu on réunissait sous le nom de musique,isse- où la musique, en effet, au sens où nous prenonsaire. encore ce mot, avait été d'abord presque tout, asso-'ean- ciée à la poésie, et où elle garda toujours une im-
ntal, portance prépondérante. Les anciens, en effet, attri-
pour buaient à la musique une puissance singulière

pour modifier les sentiments et pour façonner cmnent quelque sorte l'âme, ce qui était le but qu'on as-août signait & l'éducation.
des Chez les modernes, l'art, au sens le plus géné-

ral, joue encore un rôle assez considérable dansL'in- l'éducation des classes supérieures. Car on peut
;pec- dire que l'objet principal de ce qu'on appelle l'édu-

il cation classique est d'initier ceux qui la reçoivent-vice à la connaissance des beautés de la poésie et de
tent~ l'éloquence antiques, par conséquent de familia-

qui riser avec l'art des anciens et de former ainsi le
Iplé- goût.
u- le Pour l'éducation des classes inférieures il n'en

est pas de même. Dans nos cadres d'instruction pri-
sde maire, à part une petite place faite au chant, et
t858 une autre, parmi les matières facultatives, au des-

ce- sin d imitation placé à la suite du linéaire, on ne
rien qui témoigne qu'on ait voulu que la con-

par sidération de ce qui est beau ou laid fût
pour quelque chose dans l'éducation populaire, et
que les classes laborieuses fussent initiées, même

ide, dans une faible mesure, aux éléments du goût etmis à ceux de l'art. L'éducation populaire, chez les
ire modernes, est constituée presque tout entière
?re- d'un point de vue d'utilité matérielle, comme si
se- pour les classes laborieuses, vouées à des travaux

de nécessité, l'instruction devait consister unique-:nts ment ou presque uniquement à fournir les moyensl'ar- de s'en acquitter d'une manière plus fructueuse,
ion, et que, pour atteindre ce but même, on n'eût quefaire d'art et de goût.
ond Cependant, en premier lieu, la vie, dans les

classes inférieures, n'est pas tellement vouée aux
urs nécessités professionuelles qu'une place ne puisse

s'y trouver pour des pensées d'un autre ordre. On n'a
eux pas cru que l'instruction morale et religieuse dût

leur être refusée. C'est à la fois comme un utile
se- auxiliaire de cette instruction et comme un délas-

sement que le chant a été compris, sinon toujours,un au moins très souvent, dans le programme det
écoles primaires.

ns- Pourquoi ne fait-on dans une telle voie que ces
seuls pas ?

jrs Dans le développement naturel des facultés de
l'esprit, la raison est tardive et l'imagination pré-

3C- coce. Vico, le fondateur de la philosophie de l'his-
toire, a très bien montré que cette loi se vérinait

ec- dans l'histoire des peuples elle se vérifie chez
ir- l'enfant comparé à l'adulte, chez l'homme du

peuple comparé à l'homme des classes plus avan-
)n, cées en culture. Rousseau en fit la remarque, et

de là data cette réforme de l'enseignement popu-ré- laire qui a consisté à proposer à l'enfance des
nd choses sensibles et des images avant de lui expo-ser des idées.
!C- Rousseau et ses successeurs ne comprirent pasassez ce qu'avaient vu les penseurs d'ordre supé-

rieur, que sous des formes grossières l'esprit pres-
sent, dès le principe, si confusément que ce soit,

de ce que les idées ont, pour ainsi dire, de plus éthéré
.e- et, à travers les voiles de la matière, entrevoit tout
ri- d'abord la plus pure lumière de l'esprit d'où il

suit que, si l'éducation doit d'abord procéder parc- réalités et images, c'est pour s'en servir comme de
véhicules pour élever à ce que l'intellectuel a de

ar plus sublime.
~r- Qnoi qu'il en soit, s'il est vrai que chez les en-
M fants, et chez. ceux du peuple surtout, l'imagina-
ës tion devance la raison, n'en résulte-t-il pas, non- ·

seulement qu'il devrait être fait à la culture de
le l'imagination, dans l'instruction primaire, une place

qu'elle n'y a pas, mais encore que cette culture
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devrait y être mise en première ligne? Puis, s'il m

est vrai que rien n'a plus d'attrait pour l'imagina- te

tion que ce qui est beau, de sorte que ce sens du 1 <

beau qu'on appelle le goût est ce qui est le plus 1'1

propre et à la susciter et à la cultiver, ne faut-il

pas accorder que la première place devrait appar. éi

tenir, et dans tout système d'instruction et dans di

l'instruction primaire surtout, à la poésie et à 1 arU c<

L'enfance et la jeunesse de toute classe, mais q

principalement l'enfance et la jeunesse apparte- Q

nant aux classes populaires,
devraient être élevées s<

avant tout, comme dit un poème d'un temps qu'on n

représente souvent comme tout à fait barbare, in c~

~?/WKM et caK~cM c'est ainsi que la jeunesse chez 1(

les anciens était nourrie avant tout dans une poé- c

sie à la fois religieuse et patriotique, et dans un g

art émané des mêmes sources, nourrie ainsi avant q

tout dans le culte de la plus haute beauté. Pour- p

quoi l'éducation moderne, au lieu de se laisser en- d

vahir presque entièrement par un prétendu utili- n

tarisme qui laisse sans culture les facultés d où 1

les autres devraient recevoir l'impulsion, pourquoi

ne s'inspirerait-elle pas à cet égard de la tradition e

antique ?1 j.

Ajoutons que par là serait résolu ce grand pro- d

blème dont les systèmes pédagogiques modernes, s

depuis Rousseau et Pestalozzi, n'ont donné qu'une j

solution insuffisante, c'est-à-dire la question de t

savoir comment intéresser l'enfant aux études, et t

spécialement l'enfant des écoles populaires.
1

Cette question, en effet, Rousseau, Pestalozzi, t

Frœbel et nombre d'autres à leur suite ont cru la a

résoudre en satisfaisant le besoin qu'a l'enfance ï

d'agir, en mettant, par conséquent, aux mains des s

enfants des objets qu'ils emploient comme des (

matériaux dans des combinaisons et des construc- (

tions faites de leur chef. <

Assurément il y a là un moyen efficace de les <

intéresser; mais, d'une part, quelle sera la valeur de J

combinaisons et de constructions sans modèles <

préalablement
étudiés qui inspirent et règlent <

l'invention? Et, d'autre part, n'y a-t-il pas

quelque inconvénient à susciter chez des enfants

une prétention prématurée autant que mal fondée

au titre d'inventeurs et d'auteurs ? Pi est-ce pas là

un appel fâcheux à cet esprit de personnalité qui,

trop tôt développé, n'est propre, comme un de nos

contemporains l'a dit de la réclamation perpétuelle

du droit, qui procède du même principe, qu'à faire

un peuple rogue et mal élevé?

La véritable éducation n'est point celle qui

habitue chacun, par une activité en grande partie

stérile, à se préoccuper et à s'éprendre toujours de

ses propres œuvres et de soi-même c'est plutôt

celle qui habitue chacun à se préoccuper et à

s'éprendre de quelque chose de meilleur que soi

la première, en effet, favorise la vanité et l'égoïsme

la seconde, l'esprit de désintéressement, et, au

besoin, de dévouement.

S'il est vrai que l'enfant s'intéresse à ce quil

fait, est-il vrai qu'il ne s'intéresse à rien d'autre ?

Loin de là, il s'intéresse aussi, et davantage en-

core, à ce qui lui apparaît comme éminemment

beau et gracieux. Si donc c'est le grand secret de

l'éducation de faire en sorte que ce qu'il s'agit d'ap-

prendre, on s'y intéresse et on l'aime, le secret de

l'éducation est de présenter les choses à l'élève

sous l'aspect et avec les attraits de la beauté. Si

l'on a pu dire (La P~oMp~eaMxix''s!ec/e,p. 132)

que la beauté est le mot de l'univers, on peut

dire avec non moins de vérité que la beauté est le

mot de l'éducation.

Veut-on maintenant que l'instruction dans les

écoles ne serve pas seulement d'une manière géné-

rale à la culture de l'esprit et du cœur~ au déve-

loppement de leurs puissances, veut-on, et avec

raison, qu'elle serve autant que possible de prépa-

ration aux professions qui occuperont la vie, le

meilleur moyen, le seul pour qu'elle atteigne un

tel objet, ce sera encore certainement qu'elle forme

l'œil et, pour cela même, qu'elle développe, par

l'étude du dessin, le goût.

On voit dominer partout aujourd'hui
dans les

écoles primaires, à la place du dessin proprement

dit, ce qu'on appelle, depuis le commencement de

ce siècle, le dessin linéaire, dénomination équivo-

que par laquelle on désigne l'art de tracer, d'après

des règles de géométrie, ces figures simples qui

seules sont géométriquement
définissables: déno-

mination équivoque, encore une fois, puisque d'un

côté la géométrie enseigne à trouver les jours et

les ombres des corps réguliers aussi bien que leurs

contours, et que d'un autre côté on peut tracer sans

géométrie les contours soit de figures géométri-

ques, soit de figures dont aucune géométrie ne

peut rendre compte. Mais cette sorte de tracé n'est

de mise et d'usage que dans un petit nombre de

métiers. Ce qui sert dans tous, comme dans toutes

les occurrences de la vie, c'est ce que Léonard de

Vinci appelait le bon jugement de l'œil. C'est 1 œil,

en effet, dit ce grand maître, qui a trouvé tous les

arts, depuis l'astronomie jusqu'à la navigation,

depuis la peinture jusqu'à la menuiserie et la

serrurerie, depuis l'architecture et l'hydraulique

jusqu'à l'agriculture. Aussi dans tous les arts,

voir juste, voir juste et vite est ce qu'il y a incom-

parablement de plus utile, Or ce qui enseigne à

bien voir, ce n'est pas l'exercice qui consiste à

tracer des figures d'après des règles à ~r?o~ sans

aucune intervention du jugement de l'œil, mais de

manière, au contraire, à y suppléer et à en dispen-

ser ce qui apprend à bien voir, c'est l'exercice qui

consiste à estimer de l'œil les formes, à les appré-

cier, selon les termes de Pascal, d'un seul regard,

d'une seule vue, puis à s'efforcer de les reproduire

de même et cela c'est ce qui s'appelle proprement

le dessin le dessin, c'est-à-dire le projet (dessin,

de dessein), l'esquisse de la représentation complète

et adéquate, qui est la peinture.

Or enfin, parmi toutes les formes, quelles sont

celles qui sont le plus propres à faire l'éducation

de l'œil, à rendre son jugement sûr ? Ce sont

celles, tous les maîtres l'ont pensé, qui offrent

le plus de physionomie, et dont les proportions

sont le plus harmoniques; en d'autres termes, les

formes de ce que la nature vivante a de plus élevé

et de plus parfait, c'est-à-dire la figure humaine.

Ainsi, ce qui est le plus propre à former 1 œil et

par suite à donner pour l'exercice de tous les arts

mécaniques, de toutes les industries, des plus

élevées aux plus humbles, la meilleure et la plus

utile de toutes les préparations, ce qui doit être

inscrit, à ce titre encore, en première ligne dans

le programme de toute école populaire, c est 1 étude

de l'art le plus propre à cultiver et perfectionner

le goût, c'est l'étude du dessin de la figure hu-

maine ajoutons encore d'après des modèles qui

la représentent dans toute la perfection dont elle est

susceptible, et avec tout le charme de la plus ex-

cellente beauté. (V. l'article Dessin.)

Longtemps à la vérité, pour un tel enseigne-

ment dans lea écoles populaires, les maîtres pour-

ront manquer. On en trouvera du moins pour les

écoles normales, et les instituteurs qui en sortiront

répandront peu à peu autour d'eux les germes dont

ils auront reçu le dépôt.

Puis, en fait de beauté, de goût, d'art, les maîtres

les plus efficaces et à l'enseignement desquels ne

se mêlent point d'erreurs, ce sont les bons modèles.

Chercher, même sans direction, à comprendre,,

puis à imiter de belles choses, c'est déjà de quoi

beaucoup apprendre. Bien plus, sans même s'exer-

cer à imiter aucun modèle, que dans nos écoles les

enfants, les jeunes gens, les adultes soient entou-

rés de reproductions fidèles de chefs-d œuvre de

l'ordre le plus élevé, quelques-uns en recevront
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une féconde inspiration, tous en ressentiront à dif-
férents degrés une utile influence.

Nous ajouterons, en dernier lieu, que, s'il con-
vient d'introduire ou plutôt de rétablir l'art dans

l'école, ce n'est pas seulement pour procurer le
meilleur et le plus complet développement des
facultés de l'esprit et pour préparer le mieux

possible à l'exercice des professions manuelles

auxquelles serviront pendant toute la vie ces fa-

cultés, dans le cours des heures du travail c'est
encore pour préparer au meilleur emploi des
heures du loisir. On, se plaint que les heures de
loisir soient trop souvent remplies par des distrac-
tions et des joies d'un ordre tout matériel, où les
mœurs se'corrompent et l'esprit s'avilit. En serait-
il de même si les classes populaires étaient mises
en état de goûter les satisfactions d'ordre supérieur
que procurent les belles choses, si elles étaient

instruites, fût-ce même dans une faible mesure, à
se plaire dans cette sorte de divine et salutaire
ivresse que procurent, par l'ouïe ou par la vue, les

proportions et les harmonies?

L'homme du peuple, sur lequel pèse d'un

poids si lourd la fatalité matérielle, ne trouve-
rait-il pas la meilleur allégement à sa dure condi-

tion, si ses yeux étaient ouverts à ce que Léonard
de Vinci appelle la bellezza del mondo, s'il était

appelé ainsi à jouir, lui aussi, du spectale de ces

grâces que l'on voit répandues sur tout ce vaste
monde et qui, devenues sensibles au cœur,
comme s'exprime Pascal, adoucissent plus que
toute autre chose ses tristesses et, plus que toute
autre chose lui donnent le pressentiment et

l'avant-goût de meilleures destinées?

ART DE LA LECTURE (L'). Ouvrage de
M. Legouvé (Paris, Hetzel, in-18, 171 pages, t877),
que tous les instituteurs doivent non-seulement

connaître, mais lire et relire. C'est la reproduction
de conférences faites par M. Legouvé à l'École
Normale supérieure. Nous n'en voulons pas donner

l'analyse ici, pour ne pas empiéter sur l'article
Lecture à haute voix.

CI. Journal des Débats, 25 juin et 4 juillet art.
de M.

Cuvillier-Fleury, et Manuel général (Supplé-
ment), p. 14~ et 177 de 1877.

ART INDUSTRIEL. C'est l'art appliqué a
1 industrie, ou plus précisément encore, le dessin
appliqué à l'industrie. Les meubles, les bronzes,les émaux, les bijoux, les poteries, les por- 1

celaines, les glaces, les tentures, les tapisse- <
ries, les étoffes de luxe sont autant de pro- 1
duits de l'industrie qui doivent leur principale 1
valeur au bon goût, a l'élégance des formes, au <
choix des couleurs, à la pureté du style, en un 1
mot au dessin. C'est à ce mot que nous étudions
la part que doit faire et que fait depuis quelques -1
années à l'enseignement du dessin industriel le ï
programme même des études primaires. -V. Mu c
-s<~ d'art industriel et Union centrale des beaux- 1
~M. t

ARTISANS (Ecoles d'). V. Apprentis, Ap- e
prentissage (Ecoles d'), Manuelles

<r~B~eM~Mao<? r
(Ecoles), Professionnelles (Ecoles). s

ARTS (Beaux-), Arts libéraux, etc. V. ci-
dessus Art; V. aussi 2MA~Me.

ARTS APPLIQUES A L'INDUSTRIE (Union
centrale des beaux-). V. Union centrale.

ARTS D'AGRÉMENT. Cette expression est 1
surtout usitée pour désigner les études que l'on
considère comme formant l'accessoire d'une édu- d

cation soignée. Telles sont la musique, la danse
l'étude du dessin, de la peinture, et en général de v
tous les beaux-arts, lorsqu'elle

est traitée non avec d
une méthode, en vue d une culture sérieuse des n
facultés ou d'un apprentissage technique, mais sur- ptout comme passe-temps à la mode, comme moyen a]de remplir agréablement les heures d'oisiveté. s:

[Félix Ravaisson-Mollien. )

dif- C'est assez dire que les « arts d'agrément » n'ont
pas leur place dans l'instruction populaire. L'école

ion- primaire doit leur être aussi impitoyablement fer-
lans mée que la République de Platon l'était aux poètes.

le Est-ce à dire que nous bannissions de l'enseigne-
des ment populaire la musique, le chant, la poésie, le
eux dessin et toute notion des arts de dessin, peinture,
Mes sculpture, architecture, gravure ? En se reportant

fa- à ces din'érentsmots, surtout au mot Art, on verra
'est que nous réclamons au contraire pour le peuple,
des comme un de ses besoins les moins apparents

de peut-être, mais les plus réels, une véritable édu-
rac- cation artistique. Nous applaudissons aux efforts
les tentés dans notre pays et déjà en partie réalisés

ait- dans d'autres pour créer cet enseignement popu-
[ses laire du beau, mais à la condition de ne lui point
eur laisser prendre une fausse direction. Ce n'est pas
ent l'idée d'agrément qui doit y prédominer, c'est celle
e, à

d~~Mca~oK intellectuelle, esthétique et morale. Ce
dre n'est point avec le laisser aller d'une étude frivole
les et mondaine, c'est avec le souci de former le carac-

tère, d'élever l'imagination, d'épurer le goût, de
'un diriger les mouvements du cœur, de prémunir
ve- l'enfant et plus tard la jeune fille, le jeune homme,
idi- par l'art pur et sain contre l'art malsain et corrup-
ard teur, c'est dans cet esprit que l'enseignement pri-
tait maire peut demander aux arts non-seulement des
ces jouissances délicates pour ses élèves, mais des res-
iste sources professionnelles et de précieuses influences

ur, morales. Ce ne serait pas seulement un ridicule, ce

lue serait un contre-sens pour une école primaire,meme
ute du degré supérieur, que d'inscrire dans son pro-

et gramme, à l'instar des pensionnats, la musique ou
le dessin sous le nom d'ar~ d'agrénzent.

) ARTS DÉCORATIFS (École nationale des).
de Fondée en 1767 à Paris, rue de l'École-de-Médecine,

7), par Bachelier avec un subside de Louis XV, sous
ent le nom d'Feo~e ro~a/e gratuite de dessin, cette
ion école se distingue à la fois de l'École des beaux-arts
oie parce qu'elle a en vue de former des artisans
ier plutôt que des artistes, et des écoles municipales
le de dessin, parce que l'enseignement technique,

l'étude historique et pratique des applications dé-
.rt. coratives y reçoit un développement qu'il n'atteint
J~- pas ailleurs. Elle porte son nouveau titre depuis

1877. (Bull. admin. du M~ no 4<7, p. 886).

a ARTSETMANUFACTURES(ËcoIecentraIedes)
}in V. Ecole ceM~a~.

3S, ARTS ET BtETtERS. – Dénomination déjà
3r- très ancienne désignant l'ensemble des professions
;e- connues aussi sous le nom d'arts mécaniques. Ces
o- professions s'appellent arts, en ce sens qu'il y
de faut un apprentissage, une instruction régulière,
au des connaissances techniques, de l'aptitude et du
ln goût métiers, en ce sens qu'elles exigent un tra-

ns vail manuel et sont un gagne-pain plus intelligent,
es mais non moins rude que celui du manœuvre. On

le n'y fait rentrer ni les travaux de l'agriculture ni

M ceux du commerce, mais on y classe toutes les
c- professions ouvrières se rattachant aux diverses

branches de l'industrie, tous les états que peut
exercer un artisan. Ce terme n'est plus guère em-

~<? ployé du reste que dans les deux noms ci-des-
sous.

i- ARTS ET MÉTIERS (Conservatoire des). –
V. Conservatoire des arts et métiers.

ln ARTS ET MÉTIERS (Ecoles des). V. Ecoles.
ASBURY (Francis).–Evêque méthodiste (1745-

st <8t6), qui introduisit en Amérique vers 1786 les
)n sunday schools (écoles du dimanche) que venait
u- d'organiser en Angleterr e Raikes ( 17 8 ) ).
e, ASCHAM (Roger). Célèbre professeur et écrî-
le vain anglais (1~5-1568). Il avait été le professeur
;c de langues de la reine Élisabeth, qui à son avéne-
's ment se l'attacha comme secrétaire particulier
r- pour les lettres latines et grecques. Trois ans
n après sa mort, sa veuve publia l'ouvrage qui con-

sacra sa réputation comme péd agogue. The schole.
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master, le Maître ~co~e.ou simple et parfaite m:

manière d'apprendre aux enfants à comprendre, à trï

lire et à écrire la langue latine (1571). Bien que oc

cette méthode d'enseignement ne s'applique qu'au ou

latin, elle révèle non-seulement des vues pédago- tri

giques très supérieures à celles de ses contempo- (C

rains, mais comme un pressentiment des réformes

qui ne se sont accomplies que beaucoup plus tard m.

et imparfaitement
encore dans l'enseignement se~

ar

condaire. On en trouvera le détail bien expose pa

dans Quick, Essays on educationel fe/bfMïe~ ge

(Londres )8G8).
a

ASILE. Ce terme assez vague désigne des

établissements de bienfaisance où sont recueillies Pj

des personnes qui ne peuvent se suffire sans l'aide

de la charité publique ou privée asiles d'aliénés, P]

d'incurables, d'aveugles, d'orphelins, de vieillards /!<

etc.
m

Nous n'avons à parler dans ce livre que des asiles

destinés aux enfants et comportant une certaine D

éducation. Ces établissements peuvent se ramener tz

à trois classes 1° asiles pour les orphelins et en-

fants abandonnés (V Orphelinats) 2° asiles pour (1

les enfants vicieux (V. Jeunes détenus) 3" enfin g~

agiles pour les enfants innrmes, idiots, incura- p

bles (V. Idiots et Crétins). si
On s'est beaucoup préoccupé à diverses reprises g

de l'organisation d'asiles agricoles (V. Fellenberg, Il

We/tW!, Fénelon (société), La RocAe/bMcaMM-Z-MM- r<

court, etc.). Mais en fait ce sont uniquement les co- a

lonies pénitentiaires et les orphelinats qu'on a tâ- d

ché de constituer en établissements agricoles, ainsi il

que nous l'expliquons à ces deux mots. Cf. ~M- c

toire des asiles agricoles en allemand, par Zellwe-

cer.trad. par Rissler, 1842. d

ASILE (Salles d'). V. l'article Salles d'asile r

et ceux auxquels il renvoie. 1'

ASILE FErsELON. – V. Fénelon (Asile et So- 1

ciété).
b

ASILES POUR LES ANCIENS INSTITUTEURS 1

RETRAITÉS. – Divers projets de création de

maisons ou d'asiles destinés à recevoir les insti- t

tuteurs retraités ayant été soumis au ministre, t

une circulaire du 28 août 1869 adressée par L

M. Bourbeau à MM. les recteurs les invita à étudier 1

ce qu'il serait possible de faire, au moins pour les s

instituteurs sans famille qui seraient heureux de 1

trouver un asile pour leurs vieux jours. Ces asiles c

devaient, dans la pensée de l'honorable ministre, 1

être annexés aux écoles normales ou installés à s

proximité de ces établissements, de telle sorte que 1

les anciens instituteurs qui y auraient été admis i

auraient pris leurs repas soit avec les élèves-mal- 1

tres, soit séparément, et y eussent trouvé, moyen- 1

nant le versement du montant de leur retraite,

une existence assurée. ]

On demandait aux recteurs 1° le nombre ap- s

proximatif des instituteurs retraités qui pourraient ]

demander à être reçus dans un asile 2° si les 1

bâtiments des écoles normales pourraient affecter 1

quelques chambres à ce service.
-ux projet. 1Il n'a pas été donné suite à ce généreux projet. ]

[E. de Resbecq.]

ASILES-OUVROIRS. Ces établissements

étaient destinés à donner aux jeunes filles les con-

naissances et l'habitude des travaux à l'aiguille, à

mettre, par conséquent, entre leurs mains les ins-

truments les plus habituels de leurs futurs tra-

vaux. Les asiles-ouvroirs permettaient de remé-

dier en totalité, sinon en partie, aux inconvénients

résultant de l'absence d'école de filles dans cer-

taines localités ils se tenaient soit dans les salles

d'école, après les heures de classe, soit dans un

local contigu. La femme de l'instituteur ou, à son

défaut, une couturière agréée par l'autorité, était

chargée de la direction de cet ouvroir moyennant

une rétribution de 40 à 50 francs, à laquelle s'a-

joutait une somme très minime pour l'achat des

-1. 4. ~n;" ~in 1 1,

ABllJlLf

natières premières. On prenait soin de varier les

ravaux des jeunes filles qui étaient principalement

occupées au raccommodage de leurs vêtements

lu de ceux de leurs parents pendant qu'une des moni-

rices faisait à haute voix une lecture instructive.

Cire. du 31 octobre 1854.) V. Ouvroirs.

Ces établissements ont, croyons-nous, compléte-

nent disparu depuis que la loi du 10 avril 1867,

o-t. t, a exigé que dans toute école mixte tenue

jar un instituteur une femme fût chargée de diri-

ger les travaux à l'aiguille des filles. V. Travaux

l'aiguille. [L. Armagnac.]

ASPIRANT, ASPIRANTE AU BREVET DE CA-

PACITÉ. V. Brevet de capacité.

ASPIRANT AUX FONCTIONS D'INSPECTEUR

PRIMAIRE. V. Inspecteur pt-tma~e et Ce?'

~ca< d'aptitude aux fonctions d'inspecteur ~r:-

maire.

ASPIRANTE AU CERTIFICAT D'APTITUDE

DES SALLES D'ASILE. V. Certificat d'apti-

tude des salles d'asile.

ASSAROTTI (Octave-J.-B.). –Né etmortaGênes

(175~-1829), Il entra à dix-huit ans dans la congré-

gation enseignante des Piaristes et fonda à Gênes le

premier établissement de sourds-muets qu'ait pos-

sédé l'Italie. Il rédigea pour leur instruction une

grammaire simplifiée et quelques autres ouvrages.

Il avait ) 2 pensionnaires en 1805 lors du passage de

Napoléon, qui fit à l'établissement une dotation

annuelle de 6000 fr. « Il consacra à ses élèves,

dit un biographe, ses talents, sa vie et sa fortune,

il les a institués ses héritiers. B (Cf. Revue ency-

c/op~M'Me, t. XLIII, p. 533.)

ASSEMBLEES NATIONALES. – Nous essayons

dans cet article d'ensemble d'indiquer sommai-

rement la part prise à l'œuvre de la législation de

l'instruction publique, et plus spécialement de

l'instruction primaire, par chacune des assem-

blées qui ont exercé en France le pouvoir légis-

latif depuis 1789.

I. Assemblée constituante (17 juin 1789-27 sep-

tembre 17~1). -La Constituante s'occupe peu des

hommes et des choses de l'enseignement public

les décrets qui réduisent les membres du clergé à

l'état de fonctionnaires, ceux qui suspendent l'émis-

sion des vœux dans les monastères de l'un et de

l'autre sexe, les lois sur la constitution civile du

clergé déterminent la ruine de la plupart des éco-

les qui, sous l'ancien régime, représentaient
l'en-

seignement libre primaire, secondaire et supérieur.

Elle respecte, elle conserve du moins provisoire-

ment les universités, les colléges, les petites éco-

les elle semble adopter implicitement les princi-

pes consacrés par l'édit royal de février 1763.

Le jeudi 14 octobre 1790, l'évêque d'Autun

propose de décréter « qu'afin que les cours d'in-

struction ne soient pas arrêtés un seul instant, le

roi soit supplié d'ordonner que les rentrées dans

les diSérentes écoles publiques se feront comme à

l'ordinaire. (V. Talleyrand-Périgord.)

Le 8 janvier 1791, le recteur de l'Université de

Paris admis à la barre déclare, au nom des prin-

cipaux professeurs et agrégés, « adhérer solennel-

lement à tous les décrets rendus par l'assemblée,

acceptés et sanctionnés par un monarque citoyen,

que ses vertus rendent plus cher à son peuple et

grand aux yeux des sages. » « Vous confirmez,

répond le président, les droits que depuis long-

temps vous aviez à la confiance de la nation.

Notre espoir est entre vos mains, c'est à vous

d'achever la tâche que nous avons commencée.

Rappelez à vos élèves qu'ils ont des droits à con-

server, des devoirs à remplir, faites-leur aimer la

liberté, mais marquez ses bornes et ses écueils.

apprenez-leur surtout à respecter ce qui est à

jamais respectable. la morale, la loi, la religion. »

La constitution de 1791 porte
« qu'il sera créé

et organisé une instruction publique commune à



tous les citoyens, gratuite à l'égard des partie
d'enseignement indispensables à tous les hommes
etdontles établissements seront distribués graduel
lement, dans un rapport combiné avec la divisio)
du royaume ».

Le 10 septembre 1791, Talleyrand-Périgord
ancien évêque d'Autun, au nom du Comité d~
constitution, commence la lecture de son Rapporsur ~M~'Mc<tOM publique; il la continue dans li
séance du lendemain. L'assemblée est agitée: 1.
gauche réclame l'ajournement; la droite pro
teste, le rapporteur consent à réduire son projeà un petit nombre de bases essentielles. L<
samedi suivant, il soumet à la délibération 35 ar
ticles qui résument avec une précision remar.
quable l'objet, les programmes, les méthodes dE
1 enseignement public et libre, le choix, la condi
tion, le salaire des maltres, les droits de l'État er
ce qui concerne la direction et la surveillance de:
écoles (V. Talleyrand-Périgord.) La discussion
est vive, passionnée, violente la gauche l'em-
porte on ajourne à la prochaine législature un
projet qui avait été déjà combattu et repoussé pailes sociétés populaires. Pour le détail des travaux
de la

Constituante, V. Révolution /raMcat~.
2. Assemblée législative (27 septembre 1791-

20 septembre 1791). La Législative décrète, le
14 octobre, qu'il y aura un Comité de l'instruc-
tion publique, composé de 24 membres. Le 28 du
même mois, le président proclame le nom des
élus Lacépède, Carnot aîné, Condorcet, Prieur,
Dupin, Argobast, Jean Debry, Pastoret, Romme,
furent ceux qui prirent la plus large part aux
travaux du Comité.

Le Comité se met en rapport avec les adminis-
trateurs des départements et des districts, il leur
envoie des circulaires, il rassemble les données
essentielles pour dresser une statistique exacte et
complète des ressources des établissements d'ins-
truction publique, au point de vue du personnel
enseignant, et surtout en ce qui concerne les
bâtiments, héritages, rentes et revenus quelcon-
ques. On conserve dans les archives de la Meur.
the les lettres d'Argobast et les procès-verbaux de
sa visite dans les villes du département.

Les 20 et 21 avril 1792. Condorcet au nom du
Comité d'instruction publique, présente un Projetde décret sur l'organisation générale de l'ensei-
gnement. Ce projet remarquable (V. Condorcet),
que la Législative n'eut pas le temps de discuter,fut transmis par elle à la Convention.

Un décret du 22 août prescrit de ne « confier
aucune partie de l'enseignement ni aux minis-
tres des cultes, ni à aucun membre des congré-
gations d hommes ou de filles séculières ou régu-lières.!) »

Pour plus de détails sur la Législative, V. Ré-

volution française.
t

3. Convention (1792-1795). La Convention
constitua le 2 octobre 1792 un Comité d'instruc-
tion publique. Ce Comité prit pour base de son
travail le projet de Condorcet le 12 décembre
(V. p. 521), il présenta un projet de décret sur
r~ primaires, dont l'art. 1er fut seul votéle 20 décembre, par l'organe de Romme (V. p. 527 )il fit connaître ses vues sur l'ensemble de la
réorganisation de l'instruction publique.

Absorbée par le procès du roi, puis par la lutte
politique entre la Gironde et la Montagne, la
Convention ajourne durant plusieurs mois la dis-
cussion des questions d'instruction publique. On ne
trouve, pendant cette période, que quatre décrets
se rapportant à cet ordre de choses celui du
14 février 1793, fixant les traitements des profes-seurs en

exercice celui du 8 mars 1793, qui
règle la vente des biens formant la dotation des
collèges, et excepte de la vente tous les bâtiments
pouvant servir à

l'enseignement; et les deux dé-
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a crets du 5 mai 1793, relatifs aux bourses et aux
pensions (V. p. 530).

Le 30 mai 1793, le Comité de salut public fait
un décret confirmant celui du 12 décembre

1792, et prescrivant la mise à l'ordre du jour, tous
lesjeudis.du plan du Comité d'instruction publiquea La chute de la Gironde, qui déplaça la majoritét et amena le renouvellement de tous les comités,

plan de Condorcet. Le nouveau Co-
mité d'instruction publique se mit activement à
i œuvre; et son rapporteur, Lakanal, put pré-t senter le 26 juin un projet nouveau (V. p. 531).ce projet déplut au parti montagnard, et fut
écarté. Une commission spéciale, dite d'éducation
nationale, fut chargée <3 juillet) de présenter un au-

tre projet. Cette commission se prononça en faveur
d'une proposition posthume de Michel

Lepelletier,relative à la création de maisons d'institution
publique recevant les enfants jusqu'à l'âge de
douze ans. La proposition fut adoptée le 13 août

avec quelques modifications (V. p. 540); on décida
i que, parallèlement aux maisons d'éducation com-
mune, il y aurait des classes primaires où les
parents qui préféreraient conserver leurs enfants

dans la maison paternelle auraient la faculté de
les envoyer recevoir l'instruction publique.Le 15 septembre 1793, sur la pétition que lui
présentent les autorités constituées du départe-ment de Paris (V. p. 541), la Convention décide
qu au-dessus des écoles primaires il sera établi
trois degrés progressifs d'instruction elle vote
en'même temps la suppression des collèges et des
facultés. Mais le lendemain, elle ordonne la sus-
pension du décret jusqu'au moment où la com-
mission d'éducation nationale aura présenté son
rapport sur l'ensemble de l'instruction

publique.Ce rapport est présenté le 20 octobre parRomme (V. p. 544), et les jours suivants, la Con-
vention adopte la partie du plan de la commis-
sion relative aux « premières écoles (décrets des
30 vendémiaire, 5, 7 et 9 brumaire an II), ajour-nant 1 organisation des secondes et troisièmes
écoles, ainsi que des écoles spéciales, et laissant
subsister provisoirement les anciens collèges

Peu satisfait des décrets de brumaire, le Comité
de salut public obtient qu'ils seront révisés. Une
commission nommée par lui (Bouquier, rapporteur)
présente un nouveau projet, dont les trois pre-mières sections, relatives au premier degré d'in-
struction, forment le décret du 29 frimaire an II
Pour la première fois dans une loi française, la
Convention inscrit le principe de la liberté d'en-
seignement, mais elle exige du citoyen qui veut
en user un certificat de civisme et de bonnes
mœurs signé par la moitié des membres du con-
seil général de la

commune, et par deux mem-
bres au moins du comité de surveillance de la
section de leur domicile. Les pères, mères ou tu-
teurs sont obligés d'envoyer leurs enfants ou pu-
pilles aux écoles du premier degré, au moins pen-dant trois années consécutives.

Le 27 janvier 1794, sur le rapport du comité de
salut public, elle décrète l'établissement d'institu-
teurs de langue française dans les douze départe-ments dont les habitants parlent des idiomes
étrangers. Ces instituteurs, « qui ne pourront être
choisis ni parmi les ministres d'un culte quelcon-
que, ni parmi ceux qui auront appartenu à des cas-
tes ci-devant

privilégiées, seront nommés par les
représentants du peuple, sur l'indication faite parles sociétés populaires.. » Leur mission est plus po-
litique que pédagogique ils enseigneront tous les
jours la langue française et la déclaration des droits
de l'homme à tous )es jeunes citoyens des deux
sexes. Les jours de décadi, ils donneront au peupleune traduction vocale des lois de la République.En germinal an II, la Convention remplace les
ministères par douze commissions exécutives
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rune d'entre elles s'appelle Commission exécutive

de l'instruction publique.
Le 24 germinal, Bouquier présente la seconde

partie du projet voté le 29 frimaire il s'agit cette

fois du degré supérieur d'instruction (V. p. 556).

Mais la discussion est ajournée.
Le 13 prairial, le Comité de salut public fait

voter la création de l'école de Mars et annonce

qu'il proposera prochainement la création d'une

école d'instituteurs (V. p. 557).

Après les événements du 9 thermidor, Lakanal

redevient rapporteur du Comité d'instruction pu-

blique. Sur son rapport, la Convention vote suc-

cessivement le décret du 9 brumaire an III

(V. p. 558) créant une école normale centrale à

Paris, en vue de l'ouverture ultérieure d'écoles

normales dans les départements le décret du

27 brumaire an III (V. p. 560), relatif aux écoles

primaires, qui annule celui du 29 frimaire an II

et reproduit la plupart des dispositions du projet

du 26 juin 1793 et le décret du 7 ventôse an III

(V. p. 564), créant les écoles centrales.

Sous l'influence de la réaction thermidorienne,

la Convention vota la constitution de l'an III, dont

le titre X fixa les bases de la nouvelle organisa-

tion de l'instruction publique (V. p. 5)2). Il ne

restait plus qu'à faire la loi organique relative à

ce titre constitutionnel cette loi, rédigée par

Daunou et présentée à la Convention dès le 6 mes-

sidor an III, fut votée par l'assemblée la veille de

sa séparation, le 3 brumaire an IV (V. p. 569).

4. Conseil des Cinq-Cents et Conseil des An-

ciens. Aux termes de la constitution de l'an III,
le Conseil des Cinq-Cents est seul investi du droit

de proposer les lois, sous le nom de « résolutions M
le Conseil des Anciens repousse ou adopte les ré-

solutions des Cinq-Cents, mais sans pouvoir les

amender.

En ce qui concerne l'instruction publique, les

résolutions votées par le Conseil des Cinq-Cents
et approuvées par celui des Anciens sont en petit
nombre. En voici l'énumération

Loi relative aux livres élémentaires, du 11 ger-
minal an IV (V. Livres élémentaires de lapremière

République)
Loi relative aux emplacements des écoles cen-

trales, du 25 messidor an IV
Loi relative aux biens affectés aux fondations de

bourses dans les anciens collèges, du 25 messidor

an V;
Loi qui surseoit à la vente des édifices connus

sous le nom de collèges, maisons d'école, etc., du

25 fructidor an V
Loi qui surseoit à la vente des presbytères, du

25 fructidor an V.
On trouvera les textes à l'article Conseil des

Anciens.

Il y eut au Conseil des Cinq-Cents, de l'an V à

l'an VII, plusieurs discussions intéressantes à

l'occasion de projets de révision de la loi du

3 brumaire an IV; mais ces projets n'aboutirent

pas. V. Conseil des Cinq-Cents.
5. Assemblées sous le Consulat et le premier

Empire (1799-1814). Consulat. Sous le Con-

sulat, les projets de loi, préparés par le gouver-
nement avec l'aide du Conseil d'Etat, étaient pré-
sentés d'abord au Corps législatif; celui-ci, qui
n'avait pas le droit de les discuter, se bornait à

en ordonner la communication au Tribunal le

Tribunat discutait le projet, et émettait un vœu favo-

rable ou défavorable après quoi le projet revenait

devant le Corps législatif, qui écoutait les orateurs

délégués par le Tribunat et ceux que déléguait le

gouvernement, et votait ensuite par oui ou par non.

C'est de cette façon que fut élaborée la loi du

11 ûoréal an X, qui remplaça celle du 3 brumaire
an IV. Présenté en germinal au Corps législatif,
le projet fut communiqué au Tribunat le 1~ flo-

.tJ.L'

réal celui-ci le discuta les 6, 7 et 8 floréal, et

émit un vœu favorable; le 10 floréal, les orateurs

du Tribunat et ceux du gouvernement se présen-
tèrent devant le Corps législatif, et le lendemain

le projet fut adopté par cette assemblée à une

grande majorité. V. Consulat.

Le Sénat conservateur ne s'immisçait pas dans
la confection des lois. Ses actes, nommés sénatus-

) consultes, n'avaient trait qu'aux questions d'or-

dre constitutionnel.

Empire. Les memea assemblées continuèrent
à fonctionner sous l'Empire (le Tribunat, toute-

fois, fut supprimé en 1808). Le seul acte législatif,
[ dans le domaine de l'instruction publique, durant

cette période, est la loi du 10 mai 1806, portant

t qu'il sera créé sous le nom d'Université impériale
L un corps exclusivement chargé de l'enseignement

et de l'éducation publics. Le décret du 17 mars

1808 et les autres décrets qui ont organisé l'Uni-

versité ne sont pas des actes du pouvoir législatif.
6. Les Chambres de la Restauration (1814-

1830). Louis XVIII avait déclaré (ordonnance
du 22 juin 1814) qu'il voulait « se mettre en état

de proposer le plus tôt possible aux deux Cham-

bres les lois qui doivent fonder le système de

l'instruction publique en France. » Malgré cette

promesse, le rôle des Chambres en matière d'ins-

truction publique fut nul pendant toute la durée

de la Restauration. Toutes les questions relatives

cet objet furent tranchées par voie d'ordonnance

(V. Ordonnance).
7. Les Chambres de la monarchie de Juillet

(1830-1848). Le 20 janvier 1831, Louis-Philippe
fit présenter à la Chambre des pairs un projet de

loi concernant l'instruction primaire mais ce pre-
mier projet ne devait pas aboutir. Celui que

M. de Montalivet présenta le 24 octobre 1831 à la

Chambre des députés n'aboutit pas davantage.
t Ce fut M. Guizot qui réussit enfin à faire voter

t aux Chambres la loi que la France attendait de-

puis si longtemps (loi du 28 juin 1833).
Un projet de loi sur la liberté de l'enseignement

secondaire fut présenté en 1836 à la Chambre des

députés par M. Guizot; la chute du ministère

l'empêcha d'aller jusqu'à la Chambre des pairs.
Un second projet fut présenté en 1841 par M. Vil-

lemain, et fut repoussé un troisième projet, dû

aussi à M. Villemain (1844), eut le même sort.

Enfin, le projet de M. de Salvandy sur la même

matière (1847) n'aboutit pas.
8. Assemblées sous la seconde République

(1848-1851). La Constituante de 1848 vit se

succéder trois projets de loi sur l'instruction

primaire celui de M. Carnot (1er juin 1848), ce-

lui de M. Barthélemy Saint-Hilaire (15 décembre

1848), et celui de M. Jules Simon (5 février 1849)
Aucun d'eux ne fut discuté par l'assemblée.

La Législative vota d'abord la loi temporaire du

11 janvier 1850, puis la loi organique dul5marsl850.

9. Assemblées sous le second Empire (1852-

1870). Le second Empire eut comme le pre-
mier un Corps législatif, mais les membres de

cette assemblée avaient le droit de discuter les

lois qu'on leur présentait. Les lois votées par le

Corps législatif étaient ensuite soumises à la

sanction du Sénat.

Trois lois relatives à l'instruction publique fu-

rent votées par les assemblées du second Em-

pire ce sont la loi du 14 juin 1854, portant or-

ganisation de l'instruction publique celle du

21 juin 1865, qui créa l'enseignement secondaire

spécial, et celle du 10 avril 1867, sur l'enseigne-
ment primaire des filles.

10. Assemblées sous la troisième République

(1870-)878). L'Assemblée nationale élue en

1871 a voté trois lois relatives à l'instruction pu-

blique celle du 19 mars 1873, qui réorganisa le

Conseil supérieur de l'instruction publique; celle
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du 12 juillet 1875, sur la liberté de l'enseignement
supérieur; et celle du 19 juillet 1875, qui améliora
le traitement des instituteurs et des institutrices.

Après l'entrée en vigueur de la constitution de

1875, la Chambre des députés et le Sénat ont adopté
la loi du 17 août 1876, relative à la retraite des
fonctionnaires de l'instruction publique, et celle du
1er juin 1878, qui a institué la caisse des écoles.

Les actes légis)atifs postérieurs à ] 878 sont résu-
més à l'article France, où l'on trouve un exposé som-
maire de l'histoire de l'instruction publique sous les
divers régimes. La liste complète des lois relatives
à l'instruction publique est donnée à l'article Lois.

ASSIDUITE – Dans son sens scolaire, le mot

assiduité veut dire fréquentation non interrompue
de l'école, présence constante à tous les exercices

qui s'y font.

Dans un enseignement primaire bien ordonné, et

d'ailleurs ordonné, comme il l'est chez nous, de telle
sorte que chaque classe contienne deux, trois ou qua-
tre leçons différentes, l'assiduité est la première
condition du progrès. Sans elle l'enseignement ne

forme plus dans chacune des branches d'études

qu'une trame sans cesse interrompue et toujours à
recommencer. V. Absences et Absentéisme.

Parmi les meilleurs moyens d'assurer l'assiduité,
on peut signaler, outre les mesures administratives

indiquées au mot Absences, l'institution de récom-

penses données par l'instituteur, notamment l'é-

tablissement d'un tableau d'honneur portant les

noms des élèves les plus réguliers, ou encore la

distribution soit de prix, soit de dons en nature,
décernés par la caisse des écoles aux élèves qui se

distinguent par une assiduité exemplaire. On a
aussi décerné des primes* aux instituteurs d'après
la proportion des présences attestées par leur re-

gistre d'appel c'est le système usité en Angleterre.
Mais, ne nous lassons pas de le redire, pour l'as-

siduité comme pour tous les autres efforts à obte-
nir dans tout le pays soit des parents, soit des en-

fants, le moyen de succès le plus efficace et le

plus prompt en somme, c'est d'avoir beaucoup de
bonnes écoles et beaucoup de bons maîtres. –

V. Fréquentation scolaire. [E. Brouard.]
ASSISTANCE PUBLIQUE. C'est l'ensemble

des services publics organisés pour secourir les
diverses formes de l'indigence. Elle est générale,
départementale ou communale, suivant qu'elle
s'exerce par des établissements ou par des subven-
tions à la charge de l'État, du département ou de
la commune.

1. Assistance générale. Parmi les établisse-
ments nationaux de bienfaisance administrés par
le ministère de l'intérieur, les seuls qui compor-
tent certaines mesures pour l'instruction eti'éduca-
tion sont les institutions des jeunes sourds-muets
de Paris et de Chambéry, celle des sourdes-muettes
de Bordeaux (V. l'article général Sourds-muets),
l'institution des jeunes aveugles Le ministère
exerce sa surveillance sur ces établissements par
5 inspecteurs généraux. Il a de plus des inspec-
teurs départementaux pour le service des e~/an/s
assistés

2. Assistance départementale. Sous le régime
de notre législation il n'existe que deux services
de secours obligatoires celui des aliénés et celui
des en fants assistés Ce dernier seul rentre dans
notre cadre d'études.

3. Assistance communale. Les deux grandes
formes de la charité locale, régies partout sauf à
Paris (V. l'article suivant) par deux administrations

distinctes, sont l'hospice et le &M?'eaM*c!e bien-

faisance. Nous indiquons à chacun de ces mots les
attributions de ces deux établissements en ce qui
concerne l'éducation des enfants indigents et, au
mot enfants assistés, les prescriptions imposées, au

point de vue de l'instruction, soit aux nourriciers,
soit aux communes.

aar,uwmNaiamvi.~ y VLL1~U1J

ASSISTANCE PUBLIQUE A PARIS (Adminis-
tration générale de l'). Constituée d'une manière
définitive par un arrêté des consuls en date du
27 nivôse an IX (17 janvier 1801), l'Administration
des Aopt~aM.B et hospices civils de la ville de Paris

reçut, comme les autres commissions hospita-
lières de France, par la loi du 15 pluviôse an XIII
(4 février 1805), la tutelle des enfants trouvés.
En 1848, le conseil général qui la dirigeait jus-
qu'alors fut remplacé d'abord par une commission
de trois membres et ensuite par un directeur nommé

par le ministre de l'intérieur (Loi du ]0 janvier
1849). Ce fut au directeur de l'administration gé-
nérale de l'assistance pM6/ï</Me que fut attribuée
avec la même étendue la tutelle des enfants confiés
à la charité publique (art. 3 de la loi de 1849).
Vingt ans après, la loi du 5 mai 1869, ayant exo-
néré les hospices de la presque totalité des dé-

penses relatives aux enfants assistés, amena l'ex-
tension du service de l'inspection départementale,
et aujourd'hui la surveillance directe des enfants
placés en province est confiée aux inspecteurs de
l'assistance publique. (Décr. 31 juillet 1870.)

A toutes les époques de son histoire déjà longue,
l'administration hospitalière parisienne s'est vive-
ment préoccupée d'assurer aux enfants dont elle
avait la tutelle légale les bienfaits de l'instruction
élémentaire et de l'éducation religieuse.

En 1851, sur 5888 enfants en âge de suivre
les classes, 3300 les avaient suivies réelle-
ment, soit une proportion de 59,00 p. 100 en
1875 la proportion s'était élevée à 76 p. 100.

Ce n'est pas cependant sans difficulté que dans
certains pays l'on obtient des nourriciers l'envoi

régulier des enfants aux écoles.
Pour stimuler leur zèle, l'administration a adopté

un nouveau règlement, dont nous donnons ci-des-
sous les articles principaux en ce qui touche l'ins-
truction des pupilles de l'Assistance.

« Art. 39. Les enfants doivent fréquenter les
écoles communales depuis l'âge de six ans jus-
qu'à l'âge de quatorze ans; ils doivent être envoyés
aux offices des dimanches, et, en outre, assister
aux instructions religieuses de la paroisse, à partir
de l'ouverture du catéchisme de l'année où ils

atteignent dix ans, jusqu'à ce qu'ils aient fait leur

première communion.
» Art. 40. Pour encourager les nourriciers à

envoyer assidûment les élèves aux écoles et aux
instructions religieuses, il est accordé à ceux qui
s'acquittent exactement de cette obligation une

récompense pécuniaire proportionnée au temps
pendant lequel les élèves ont assisté aux classes
et au catéchisme.

a La quotité de la récompense est déterminée
comme il suit pour les enfants de 6 à 8 ans

» De 150 à 199 jours de présence, les dimanches
et jours de congé compris. 4 fr.
de 200 à 299 jours. 8 fr.
de 300 à 360 jours. 12 fr.

» Pour les enfants de 8 à 14 ans, l'indemnité est
du double des sommes ci-dessus, pour le même
nombre de jours.

» Art. 41. Si les enfants n'ont pas fréquenté
l'écote au moins 150 jours, il sera retenu aux
nourriciers un mois de la pension.

» Cependant, quand le décès de l'élève ou son

rappel aura seul interrompu la fréquentation des

classes, il sera accordé au nourricier une somme
de 50 centimes par mois, pourvu que l'élève soit
allé à l'école au moins vingt jours par mois.

» Art. 42. II sera payé à titre d'abonnement
aux instituteurs et institutrices, outre la rétribu-
tion scolaire prévue par la loi, une indemnité

pour fournitures classiques, qui sera réglée d'un
commun accord entre le préfet de la Seine et ses

collègues des départements.
» Art. 43. Dans le cas où il serait réclamé
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nne indemnité supérieure au tarif local, applicable
aux enfants indigents du département, le directeui
de l'Assistance publique pourra être autorise t

charger les nourriciers des fournitures, moyen.
nant l'allocation qui leur sera faite d'une sommE
mensuelle de 0 fr. 60, 1 fr. et 1 fr. 50, selon qu(
l'élève aura 6 ans, 8 ans ou 12 ans.
» Art. 44.– La présence des élèves aux écoles

est constatée, par les instituteurs et institutrices,
sur un registre qui leur est fourni à cet effet, et

qui sert de base à l'ordonnancement de la récom-

pense et de l'indemnité; la présence aux instruc-
tions religieuses est constatée, par le curé, sur un
bulletin imprimé, envoyé également par l'agent de
de surveillance.

»Art. 45. Tous les trois mois, l'agent de sur-
veillance adresse à MM. les curés un état des
enfants envoyés dans chaque commune ou paroisse,
avec l'indication des noms des nourriciers chez

lesquels ils sont placés. Cette communication a

pour but de mettre MM. les curés, dont le con-
cours bienveillant est acquis à l'administration, à
même d'exercer sur les enfants une surveillance

utile, et de faciliter à l'agent de surveillance et
aux médecins l'accomplissement de lenr tâche, w

ASSISTÉS (Enfants). V. Enfants assistés.
ASSOCIATION. Ce terme, qui, dans un

un grand nombre de cas, est à peu près syno-
nyme de société, indique cependant à proprement
parler une union plus étroite, une organisation
plus forte, une communauté plus intime de vues et
d'action. Le mot société est d'un emploi plus gé-
néral.

En France, le droit d'association appartient à
tous les citoyens. Les fonctionnaires de l'ensei-

gnement public n'en sont évidemment pas exclus,
mais l'usage et les instructions administratives inter-
disent auxinstituteurs, aux inspecteurs, aux profes-
seurs de faire partie d'une association politique et
surtout d'y remplir une fonction qui les désigne
comme champions d'un parti.

Quant aux associations purement pédagogiques
ou philanthropiques, s'il ne leur est pas expressé-
ment enjoint, comme dans certains pays (grand-du-
ché de Bade, Ord. 9 juin 1870 Saxe-Weimar,
Règl. 20 mars 1875, Hongrie, L. 5 déc. 1868, etc.),
d'être membres actifs d'une ou de plusieurs de
ces associations, il est bien évident que c'est tou-

jours leur droit et quelquefois leur devoir d'en
faire partie.

ASSOCIATION DES MEMBRES DE L'ENSEI-
GNEMENT. – Cette société de prévoyance et de
secours mutuels a été fondée en 1858 par M. le
baron Taylor, dont le nom était déjà attaché a la
création d'autres associations analogues l'Associa-
tion des artistes dramatiques, reconnue établisse-
ment d'utilité

publique, l'Association des artistes

musiciens, l'Association des artistes peintres, scul-

pteurs, architectes graveurs et dessinateurs, etc.
La base inébranlable de toutes les associations de
M. le baron Taylor est l'inaliénabilité du capital:
les sommes consacrées au service des secours et
des pensions sont prises sur les revenus et jamais
sur le capital. Grâce à cette sage mesure, la fortune
de chaque société s'accroit d'année en année elle
s'accroît d'autant plus, que ces sociétés pratiquent
ce que leur vénérable fondateur appelle le travail
en commun. C'est la collaboration volontaire et

gratuite des sociétaires à des réunions ou fêtes
libérales et artistiques (concerts, représentations,
expositions ou ventes d'oeuvres d'art, etc.), aux-

quelles l'un apporte le concours de son talent,
l'autre son temps, son zèle ou le fruit de son travail.
Le bénéfice est versé dans la caisse commune. Les
résultats obtenus par les plus anciennes de ces
associations sont considérables on en jugera par
les chiffres suivants

L'association des artistes dramatiques, fondée en
1 rn D

î 1840, possède aujourd'hui (1878) 96 000 fr. de ren-

tes, sert 2t4 pensions et distribue anuuellement
t 20 000 fr. en secours l'association des artistes

musiciens, fondée en 1843, possède 65 000 fr. de
rentes et sert 82 pensions l'association des artistes

peintres, fondée en 1844, possède à3 000 fr. de rentes
et sert J02 pensions; l'association des inventeurs

t et artistes industriels, fondée en 1849, possède
9 900 fr. de rentes et sert ~8 pensions l'association
des membres de l'enseignement, fondée en 1858,
possède 8 600 fr. de rentes et sert 23 pensions.

Toutes ces associations ont reçu plus de KCM/
MM/o?M de francs, dont plus de trois millions ont
été distribués en secours et six millions convertis
en rentes.

L'association des membres de l'enseignement
qui est la plus jeune est aussi la moins riche de
toutes. Fondée à la suite d'une démarche faite au-

près de M. le baron Taylor par d'honorables
membres du corps enseignant que préoccupait
surtout la situation des maitres d'études, des in-
stituteurs libres et des humbles fonctionnaires de

l'Université, elle grandit d'abord assez rapidement,
puis subit un temps d'arrêt pendant les dernières
années de l'Empire mais depuis 1872 de nom-
breuses délégations établies en province, une pro-
pagande plus active, un soin scrupuleux d'éviter
tout caractère politique, enfin l'évidence des bons
résultats obtenus et à obtenir, tout a concouru à
lui faire prendre un nouvel essor. Le nombre des

sociétaires, qui était de 300 en 1870, dépasse au-

jourd'hui 4 000.

L'association se propose 1" de créer des pensions
de retraite pour ses membres; ces pensions sont
de deux sortes pensions de droit de 300 fr. attri-
buées d'office aux sociétaires d'après leur ordre

d'inscription et pensions de secours accordées
aux sociétaires que des infortunes exception-
nelles privent de leurs moyens d'existence
2" de venir en aide à ceux que la maladie ou le
malheur frappe momentanément 3° enfin d'établir
entre tous les membres de l'enseignement un lien
de solidarité et de fraternité qui permet aux plus
forts de prêter assistance aux plus faibles. Tous

paient la même cotisation (12 fr. par an); tous sont

regardés comme devant participer aux mêmes

avantages. Le secours perd ainsi tout caractère
de charité et n'a que celui d'une honorable soli-
darité. L'association s'adresse à tous ceux qui en-

seignent elle s'adresse aussi à leurs enfants, à
leurs parents et à toutes les personnes que leurs
travaux rattachent à l'éducation, comme les écri-
vains, les publicistes, les éditeurs et les libraires.
Elle compte des associés dans toutes les parties
de la France et même à l'étranger.

Elle réunit dans son sein depuis les membres de
l'Institut et les plus hauts dignitaires de l'Univer-
sité jusqu'aux humbles instituteurs de hameaux,
depuis les têtes couronnées (l'empereur du Brésil
en est sociétaire perpétuel) jusqu'aux modestes
maîtres d'étude.

Elle s'administre par un comité élu résidant à

Paris, des sous-comités établis dans les centres

importants et des délégués qui la représentent
dans chaque département. Une institution qui se

présente avec de tels caractères de moralité, de
solidité et de telles conditions de succès porte en

elle-même sa recommandation. Ceux qui pensent
n'avoir jamais besoin de son aide s'honorent en

coopérant au bien qu'elle fait et les autres font

preuve de sagesse en s'assurant, par une modique
épargne, contre les inquiétudes des mauvais jours.

[L. Auvert.]
ASSOCIATION ITALIENNE POUR LËDUCA-

TION l'OfULAtRE. – Fondée le 27 septembre
1866, sous les auspices de M. Dom. Berti, alors
ministre de Instruction publique, cette société
avait pour objet et eut pour effet de provoquer un
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mouvement de l'opinion publique. Elle fut reconnue ce;

par décret royal du 14 avril 1867. Mais, trop intime- tiL

ment unie au sort des hommes politiques qui et

l'avaient fondée ou patronnée, elle fut entraînée dans au

la chute du ministère Ricasoli. Son journal lui m:

survécut pendant quelque temps il était rédigé

avec distinction par M. Carlo Morelli (Annali L'

<~e/f J~o;<7~one italiana per l'educatione del HI

popolo, 1868-1873). Un des services notables que dé

cette association a rendus dans sa trop courte bu

existence fut la publication d'une précieuse Bi- 1°

bliographie didactique et pédagogique (1870, in-8, co

237 pages).
m

ASSOCIATION POUR LA RECHERCHE, L'At'- in

PLICATION ET LA PROPAGATION DES MEIL bc

LEUHES MÉTHODES D'EDUCATION – Cette 4°

association, autorisée par un arrêté du préfet de po- pc

lice du 7 novembre 1873. a été créée par un comité

de 50 membres formé par l'initiative des fondateurs le

de l'École Monge. « L'association a pour objet les sa

progrès de l'enseignement en France par l'appli- in

cation, dans des établissements patronnés ou créés CE

par elle, des méthodes pédagogiques reconnues m

les meilleures. (Statuts, art. 1). Elle prend comme p]

point de départ de ses travaux le plan d'études c(

de l'Ecole Monge, et distribue entre les diverses II

commissions composant son Co~ général des l'i

études « tous les travaux relatifs à t'éducation et

la pédagogie, notamment la rédaction d'instruc- ci

tions détaillées pour chacune des matières de p!

l'enseignement. » P

Pour faire partie de l'association, il faut être le

présenté par un membre et agréé par le conseil d

d'administration. Chaque membre verse une co- p

tisation annuelle de 20 francs ou une souscription n

unique de 400 fr. (Statuts, art. 16). v~

Le siège de l'association a été fixé à l'École a;

Monge, actuellementboulevardMalesherbes,n'' 145. lE

La première assemblée générale de l'association, n

qui prononça sa constitution dénnitive, eut lieu, t<

le 11 janvier 1874, au local de la Société des In- s(

génieurs civils, 10, cité Rougemont, sous la prési- d

dence de M. Levasseur, assisté de MM. Éd. La- IL

boulaye et Ch. Robert, et en présence de 300 adhé- d

rents environ. Cette assemblée nomma un conseil f~

d'administration, dont le bureau était composé a

de MM. Levasseur, président; Thénard et Ch.

Robert, vice-présidents de Bagnaux et Loche, à

secrétaires Godart, directeur de l'École Monge, a

secrétaire général de l'association pour six ans. d

Le 24 janvier 1874, le conseil d'administration li

procéda à la formation du Comité général des g

études qui fut composé de 35 membres et qui dans s

sa première réunion (7 février) se partagea en

6 commissions spéciales commission des langues, s

commission de la géographie et de l'histoire, 1:

commission des .?eteKce~ mathématiques et du r

dessin- commission des leçons de c~o~e~ e< des p

~Ctences naturelles, commission de l'hygiène (

scolaire et de l'enseignement de l'hygiène, com- r

mission de bibliographie. c

Pendant les années 1874 et 1875, ces commis- c

sions et le comité général eurent régulièrement c

des séances hebdomadaires et mensuelles où se c

produisirent d'intéressants travaux qui formèrent 1

la matière du Bulletin de l'Association. Ce recueil r

est adressé à tous les membres de l'association, `

dont le nombre s'élevait à plus de 600 en )875. (

En 1876, la direction et l'administration de s

l'École Monge, alors en voie de transformation, 1

absorbèrent complétement les membres les plus <

actifs du comité des études, dont les séances ces- æ

sèrent d'être régulières depuis cette époque, et la (

publication du Bulletin subit une interruption qui, s

il faut l'espérer, ne sera pas définitive. t

Disposant, à l'École Monge, d'un champ d'expé- (

riences constamment ouvert à ses observations,

cette association se trouve dans des conditions ex-

ceptionnellement favorables pour procéder à d'u-

tiles recherches de pédagogie théorique et pratique,

et elle peut apporter de notables perfectionnements

aux diverses parties de l'enseignement tant pri-

maire que secondaire. V. Monge (École).
ASSOCIATION POUR L'ENCOURAGEMENT DE

LINSTRUCTMN ET DE L'ÉDUCATION DES

FILLES ET DES FEMMES. – Société belge fon-

dée en 1872 et qui a pour but principal de distri-

buer des encouragements en nature ou en argent,

1° aux jeunes filles âgées de plus de 12 ans qui

continuent à fréquenter l'école; 2" à des élèves-

maîtresses qui se préparent au brevet 3° aux

institutrices dont les écoles se distinguent par une

bonne fréquentation moyenne et de bons résultats

4" aux fondateurs et fondatrices de cours d'adultes

pour les femmes dans les communes pauvres.

Cette œuvre, excellente en soi et rendue meil-

leure encore par son programme large, son organi-

sation libérale, doit son existence à une double et

ingénieuse générosité de M. J. R. Bischoffsheim.

Ce philanthrope avait prêté 228 000 fr. à la com-

mune de Bruxelles pour organiser l'enseignement

professionnel des filles, à la charge de rembourser

cette forme par 66 annuités de 8000 fr. chacune.

Il a affecté cette rente jusqu'à son extinction à

l'oeuvre de l'Association.

ASSOCIATION PHtLOTECHMQUE. – L'Asso-

ciation philotechnique a été créée le 29 mars 848,

par une réunion de professeurs de l'Association

polytechnique, qui crurent devoir se séparer de

leurs collègues pour organiser d'une façon un peu

différente l'enseignement, qu'ils voulaient rendre

plus pratique et, avant tout, professionnel d'où le

nom de l'association nouvelle. La révolution de t848 8

venait de créer le suffrage universel c'était une

arme inconnue, à deux tranchants, qui pouvait faire

les plus dangereuses blessures, si le peuple aux

mains duquel elle était remise n'était instruit. C'é-

tait a l'initiative individuelle à improviser en quelque

sorte cette instruction si nécessaire. Les fondateurs

de lanouvelle Association étaient au nombre de dix

Lionnet, Ancelin, Lefèvre, Gallien, de Salve, Clau-

del, Prual, Laby, Leroyer, Tessereau. Ces dix pro-

fesseurs ouvrirent dix cours leur oeuvre en compte

aujourd'hui 200 par semaine, dans Paris seulement.

C'est dans les salles de la Halle aux Draps mises

leur disposition par la préfecture, puis dans les

amphithéâtres de l'école Turgot et dans les préaux
de l'école primaire de Sainte-Elisabeth qu'eurent

i lieu les premiers cours français, arithmétique,

géométrie, algèbre élémentaire, mécanique, des-

sin linéaire et d'ornement, comptabilité, hygiène.
Pour couvrir ses frais matériels, la nouvelle as-

sociation obtint une subvention du ministère et de

la ville de Paris, ce qui lui permit de décerner des

< récompenses. La première distribution fut présidée

par M. de Parieu, ministre, assisté de M. Boulay

(de la Meurthe), président de l'association. M. Sal-

mon, président du comité d'enseignement, rendant

compte des travaux de l'année 1848, se félicitait de

compter 13 cours et près de 1 000 élèves et il ne

t croyait pas qu'on pût demander à la fortune de

B couronner de plus de succès ces généraux efforts.
t En 1849, l'Association polytechnique reconstituée

1 rouvrit ses cours et depuis lors les deux sociétés ri-

valisent de zèle. Des projets d'union longtemps
caressés échouèrent mais la rivalité créa la plus

e salutaire des émulations. En )854, M. de Lari-

boisière, président, fit don d'un coin pour frapper

s des médailles qui personnifièrent l'association et

ajoutèrent à l'éclat des récompenses. A mesure

a que sa prospérité grandit, l'association donna à

[, ses meilleurs élèves quelques livrets de caisse d'é-

pargne de 5') francs et délivra, après examen, des

certificats d'études relatifs aux arts industriels, au.

(, commerce, aux sciences mathématiques, aux arts

de construction. Enfin des prix d'honneur dans
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chaque section, et, s'il y a lieu, un grand prix d'hon- b

neur pour toute l'Association, complétèrent le sys- t

tème des récompenses. L'Association fut reconnue e

d'utilité publique en ls61. P

Crise de 18s4. Ses excellents résultats. En p

1864 une crise des plus graves faillit engloutir l'a- b

venir de l'oeuvre. A la suite d'une scission qui t

amena le départ de 26 membres de l'association, la s

ville de Paris lui retira sa subvention et ses locaux t

sans salles, sans argent l'association n'avait plus, 1

ce semble, qu'à mourir elle voulut vivre, elle vé- é

eut. Elle obtintd'un. ministre bienveillant, M. Duruy, d

les amphithéâtres du lycée Charlemagne et de la

Sorbonne, puis elle s'adressa aux chefs d'institution r

des hommes de dévouement, MM. Brémant, Kister, a

Pauliet, Sextius Michel, mirent au service de l'ins-

truction populaire leurs maisons et leurs person-. 1

nes. Enfin elle trouva de l'argent en intéressant à 1

sa bonne volonté des patrons, des adhérents qui lui c

renrent un budget. Les professeurs eux-mêmes se ]

cotisèrent pour pouvoir continuer leur enseigne- f

ment. Le malheur de l'Association tournait à sa 1

gloire. La nécessité de vivre lui donna l'indépen- 1

dance. Les trois sections de Paris comptaient déjà 1

70 cours et 2 000 élèves. Dès !8a() M. Ancelin avait 1

fondé une section nouvelle à Corbeil. Bientôt Saint- 1

Denis, Choisy-le-Roi, Puteaux, Boulogne-sur-Seine, 1

Charenton, Arcueil, Villejuif, et, plus loin, Vernon, 1

Nice, Lyon, Reims, Niort, Foix, etc., ouvrirent suc- ]

cessivement des cours, qui tous prospèrent.

Sections des femmes. Le plus grand honneur 1

de l'Association philotechnique, c'est d'avoir la pre-

mière ouvert gratuitement des cours d'adultes pour

les femmes. Deux sections complètes s'organisèrent

d'abord sous l'habile direction de M"" Malo et de

Mlle V. Perrein (M"' Garpantier; et donnèrent des

résultats inespérés: les cours furent suivis par plu-

sieurs centaines de femmes et de jeunes filles.

Année 18~0. St~e de Paris. Les institutions

libres survivent aux crises les plus redoutables les

cours ne chômèrent pas pendant le siège. Le canon

tonnait au dehors, sans faire taire les voix qui don-

naient l'instruction. Le gaz manqua on organisa

un éclairage au pétrole on fit des cours le jour, le

dimanche. Des conférences s'organisèrent, traitant

des sujets d'actualité, le patriotisme, le courage

civil et militaire, les premiers soins à donner aux

blessés, la consommation des aliments, l'histoire

des sièges de Paris. L'association ne perdait rien

de son sens pratique. Le froid vint à son tour, &pre

et prolongé, un froid historique il gelait dans les

salles et on y étudiait; ni professeurs, ni élèves

ne manquèrent à l'appel, jusqu'au 9 janvier, où

les obus prussiens, frappant la Sorbonne, firent un

devoir d'humanité de fermer les cours.

État actuel <a~oc!OM. Depuis lors, l'oeu-

vre a repris avec une nouvelle énergie. L'association

n'est pas un des derniers agents dans l'oeuvre pa-

cifique du relèvement de la patrie. En 1872, J. Si-

mon lui rend la subvention du ministère et lui fait

rendre celle de la ville, augmentée par le conseil

municipal élu. Aujourd'hui l'association compte, à

Paris seulement, 11 sections pour les hommes, 4

pour les femmes. L'enseignement y est donné dans

200 cours, dont3C de femmes, suivis par 10 000

adultes environ. Trois sections donnent un ensei-

gnement primaire supérieur très complet; enfin des

conférences permettent d'approfondir certains

points de littérature, d'histoire ou de science.

Or~aMMN~o~ de l'association. L'association se

recrute par l'élection et se régit par des statuts et

desrèglements votés en assemblée générale. Elle pu-

blie chaque année le programme de ses cours et le

compte-rendu de ses travaux. Elle se compose de

professeurs, de patrons, de membres adhérents.

Les patrons paient une cotisation annuelle de

100 francs et peuvent devenir patrons perpétuels

en versant la somme de 1 000 francs. Tout mem-

.m ij 0 %À 1 JL i, ¿.

bre adhérent paie annuellement 5 francs au moins.

Une partie des ressources annuelles est capitalisée

et forme un fonds de réserve dont le revenu seul

peut être dépensé. L'association est administrée

par un conseil composé du bureau et de ~0 mem-

bres professeurs et patrons, des directeurs et direc-

trices de cours. Le président, les deux vices-pré-

sidents, le secrétaire-général, les 4 secrétaires, le

trésorier et le vice-trésorier forment le bureau.

L'assemblée générale, convoquée deux fois par an,

élit le bureau et le conseil nomme, après un an

de stage, les professeurs titulaires ordonne l'ou-

verture des sections et cours nouveaux, l'orga-

nisation des conférences vote sur les modincations

aux statuts et règlements; approuve les comptes.

Programme et esprit des cours. – Les cours com-

prennent l'écriture, la lecture à haute voix, la

langue française, l'arithmétique, la géométrie, la

coupe des pierres, la construction pratique, l'ar-

pentage, le nivellement, les cours d'algèbre, de

géométrie descriptive, trigonométrie, mécanique,

perspective, qui, écartant la routine, rapprochent

l'ouvrier du savant, le mécanicien de l'ingénieur

la physique, la chimie, l'étude des matières pre-

mières dont l'importance grandit chaque jour dans

l'industrie l'histoire naturelle, l'hygiène; la compta-

bilité et la tenue des livres; la législation usuelle

l'histoire de France la géographie, particulière-

ment la géographie industrielle et commerciale le

dessin linéaire et d'ornement le chant. L'Associa-

tion philotechnique n'a eu garde d'oublier les lan-

gues étrangères « Celui qui possède deux lan-

gues possède deux âmes, » disait Bacon. Charles-

Quint avait déjà dit « Une langue, un homme

deux langues, deux hommes. Aussi de nombreux

cours d'anglais, d'allemand, d'italien, d'espagnol,

de portugais, de russe ont-ils été ouverts dans

plusieurs sections.

Outre son mérite d'initiative privée, l'Association

philotechnique donne de précieux exemples de dé-

centralisation. Elle laisse à ses sections une vie

propre, une administration séparée. C'est un lien

purement moral qui les rattache toutes. Une partie

des professeurs appartient à l'Université d'autres,

à l'enseignement libre, aux professions libérales

quelques élèves ont fait assez de progrès pour pas-

ser maîtres à leur tour; parfois ils ne cessent pas

pour cela de suivre d'autres cours. Un grand nom-

bre d'autres s'inscrivent comme membres adhé-

rents, comme patrons, quand l'aisance a récom-

pensé leurs efforts, payant ainsi en partie l'instruc-

tion qu'ils ont reçue jadis gratuitement. Enfin

l'association ne néglige rien pour conserver à l'en-

seignement son caractère professionnel et pratique

ainsi, en 1862, grâce au concours généreux de !.f.

ville de Paris, elle a envoyé, sous la conduite d'un

de ses maîtres expérimentés, M. Félix Hément,

une députation de dix de ses meilleurs élèves à

l'Exposition de Londres.

Il faudrait généraliser ces voyages d'études, et no-

tamment les promenades du dimanche, essayées avec

succès à Metz, avant 1870, àVervins, àBoulogne. On

visite les musées de la ville prochaine, les usines, les

fabriques, les lieux historiques les élèves, les

membres adhérents s'y rendent avec leurs familles

les maitres y trouvent à faire, comme en se jouant,
d'utiles leçons tels élèves, ouvriers de l'usine ou

de la fabrique, y sont eux-mêmes à leur tour d'in-

téressants professeurs et tout pratiques.

Valeur Morale de l'association. Les noms des

principaux présidents de l'Association philotechni-

que, Boulay de la Meurthe, Turgot, chez qui l'amour

des classes laborieuses était un héritage de famille,

Lariboisière, dont le nom à Paris est synonyme de

bienfaisance, J. Simon, le second fondateur de

l'œuvre, Carnot, fils de ce glorieux Carnot qui or-

<ya?MM en 1815 la société de l'enseignement élé-

mentaire comme il avait organisé la victoire en
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n93, Le Blond, de Pressensé, Laboulaye, Arago,
des vice-présidents ou secrétaires-généraux comme 1

Salmon, Lévy, Ch. Loiseau, S, Michel, Hébert,

Vialay, tous ces noms sont, en dehors des résultats

déjà réalisés, des gages certains de la haute valeur

morale d'une œuvre qui a eu ses jours d'épreuve,
mais n'a pas eu une heure de faiblesse, qui a parfois

manqué d'argent, jamais de professeurs. Sa devise

est le dévouement son double ressort, l'esprit
d'initiative et l'esprit de persévérance; deux qua-
lités qui doivent désormais être françaises. Lais-

sant à l'école primaire le présent et l'avenir, elle

essaie, dans la mesure du possible, de réparer le

passé.
Sa seule ambition est de vouloir que son avenir

s'identifie à ce point avec l'avenir de la moralité pu-

blique et de l'instruction populaire, que tout bon

citoyen, en formant des vœux pour la prospérité de

la patrie, soit contraint d'en faire pour elle.

[A. Pressard.]
ASSOCIATION POLYTECHNIQUE. L'Asso-

ciation polytechnique, société qui a pour objet
l'instruction gratuite et~publique des ouvriers, a

été fondée en <830 par des élèves de l'Ecole Poly-

technique de là son nom; elle est reconnue d'uti-

lité publique depuis le 30 juin t869. Le but qu'elle
s'est proposé dès l'origine est de faire des ouvriers

a plus habiles, plus à l'aise et plus sages », de mo-

raliser par la science et par l'enseignement pro-
fessionnel.

Dès 1816, à Metz, d'anciens élèves de l'Ecole Po-

lytechnique ouvraient des cours publics en faveur

des ouvriers. En 1824, le baron Charles Dupin

inaugurait au Conservatoire des arts et métiers

« l'enseignement des sciences appliquées, en faveur

de la classe industrielle, à l'heure où finit le travail

des ateliers. » En 1825 Auguste Comte s'efforçait
de propager en province des initiatives analogues.
En t826, toujours à Metz, MM. Bergery, Poncelet,
Bardin et Woisard, anciens élèves de l'Ecole Poly-

technique, organisent des cours du soir géométrie,

mécanique, physique, chimie, grammaire, économie

politique.

Après la révolution de 830, d'anciens élèves de

l'Ecole Polytechnique allèrent aux ambulances du

palais de Saint-Cloud faire des cours aux convales-

cents et blessés des journées de juillet. Enfin ce

fut à l'Orangerie du Louvre, dans un banquet of-

fert par les anciens élèves de l'Ecole à leurs jeunes
camarades, et auquel assistait le duc d'Orléans,

qu'à tous ces efforts isolés s'ajouta une organisa-
tion régulière l'Association polytechnique fut fon-

dée a pour resserrer entre les anciens élèves les

liens de confraternité, et pour répandre dans les

classes laborieuses les premiers éléments des

sciences positives, surtout dans leur partie appli-
cable. Des cotisations entre les membres de l'as-
sociation devaient fournir aux frais de cet ensei-

gnement.
Le premier bureau fut ainsi composé Président

le duc de Choiseul-Praslin, pair de France. Vice-
présidents MM. Victor de Tracy, député (plus tard

ministre de la marine) Auguste Comte (l'auteur
de la Philosopie positive); Vauvilliers, inspecteur
des ponts et chaussées Larabit, député (plus tard

sénateur). Secrétaires MM. Menjaud, Gondine.

Pcrdonnet, Meissas Trésoriers: M. Thurningert.
Les premiers cours gratuits pour les ouvriers

s'ouvrirent le 14 janvier 1831. En voici le pro-
gramme

SALUt SAMT-JzAN A L'HOTM.-M-VtLUt Arithmétique et
t~oM~n'e appliquée, par Alex. Meissas.

SALM ma PETtTB-PzMs (près de la Bourse) Aritiméti-
?Me, par M. Guibert.

AjocRNM UUTB DE LocAL .AftfAM~to'Me appliquée aux
crtl, par Maur. Courtial.

ABOUUiAlHJ~ –––.td~

Astronomie, par Aug. Comte.
Des droitl et des devoirs, par LecheT&Her.

Philosophie pratique, par M. Raucourt.

Dessin linéaire, par Camille ~enjaud, répétiteur démis-
sionnaire à l'École Polytechnique.

CAtmte <M~M~ atM? arts métallurgiques, par Ang. Per-

donnet, président du comité des cours.

C~rapAte appliquee au commerce et à l'industrie, par
Fulchiron, députe et maire de Lyon.

Cours de construction, par Roussel, architecte de la ville
de Paris, etc.

Un moment, l'existence de l'association naissante

est compromise par les digressions politiques et

sociales de deux des professeurs les cours de

MM. Victor Lechevalier et Raucourt sont suspen-

dus, et ces deux membres sortent de l'association;
mais dès le 15 juin 1831, et par l'initiative de

M. Lechevalier, une Association pour l'instruction

gratuite du peuple, association collatérale à l'As-

sociation polytechnique, était fondée (président =

le comte de Laborde; vice-président Dupont de

l'Eure; membres du bureau MM. Lechevalier, de

Tracy, Larabit, Guibert, Meissas, Raucourt, Cour-

tial). La nouvelle association établit des labora-
toires de physique et de chimie dans chacun des

arrondissements de Paris; répartit ses membres et

ses auditeurs en cohortes, centuries, décuries or-

ganisation militante. Le siège social est au Cloître

Saint-Merry. A la suite des troubles de juin 1832

(funérailles du général Lamarque), l'autorité dis-

sout cette association, mais elle renaît presque aus-

sitôt sous le nom d'~IssocM~toM libre pour t'éduca-

tion du
peMp~e (3,

rue de l'Abbaye),'et cette fois

encore l'instruction du peuple est le drapeau autour

duquel se groupent des hommes plus ardemment

préoccupés de politique que d'enseignement. A la

place de M. Lechevalier, réfugié en Angleterre,
c'est Cabet, le fameux auteur d'une nouvelle doc-

trine. sociale il devient le secrétaire général de

l'oeuvre. Cette association, qui réorganise les co-

hortes et centuries, compte bientôt trois mille so-

ciétaires, dont soixante députés, parmi lesquels

Arago, Audry de Puyraveau, général Bertrand,

Cavaignac, Dulong, Garnier-Pagès, général La-

fayette, Larabit,, Ferdinand de Lasteyrie, Mauguin,
Récurt (président Dupont de l'Eure vice-prési-
dent de Cormenin). L'octa~on libre déploie
uneextrëmeactivité: elle inaugureen février 1833 à

l'Ecole de médecine son enseignement, qui compte
42 cours par semaine portant sur 12 facultés il y
a des cours pour les femmes; des consultations

gratuites sont données aux sociétaires par des co-

mités de médecins, par des comités d'avocats. Une

petite gazette, Le PopM/atre, est l'organe de

l'association. Mais l'oeuvre tout entière disparaît
en 1834 à la suite d'une loi nouvelle et du refus-

d'autorisation.

Pendant ce temps, l'Association
po/y~eAM!~Me~

qui s'était moins aventurée dans la pohtique mili-

tante, semblait à peu près désorganisée. Une adresse

au roi, rédigée par quelques membres du comité,

portée par eux à leur ancien camarade du ban-

quet de l'Orangerie, mal accueillie au Palais-Royal
et désavouée par les autres sociétaires~ acheva de

mettre en péril l'existence de l'association. Les

émeutes et le choléra de 1832 avaient interrompu l'es

cours; pour les reprendre dans l'hiver de 1832-33, il

fallut que M. Perdonnet, chargé des démarches

auprès de l'autorité, obtînt une subvention du mi-

nistre et du conseil municipal. Les cours eurent

lieu au Cloître Saint-Merry, a la maison des Petits-

Pères et à la Sorbonne, ce dernier local bientôt

remplacé par une section à l'hôpital des Quinze-

Vingts au faubourg Saint-Antoine.

Dès 1834, toute velléité de digression politique-
étant abandonnée, l'organisation pédagogique de

l'association s'affermit. Les cours, tout en restant

encore exclusivement scientifiques, sont répartie
sur un programme de deux années – 1re année,

premiers éléments arithmétique, géométrie des-

sin figure, ornement. 2° année, cours élémen-

~!tre~ géométrie descriptive, coupe des pierres



ASSOCIATION 03 ASSOCIATIONS

€t charpente, mécanique, physique, chimie, dessin v

des machines. Cours accessoires communs aux c

deux années grammaire, comptabilité, hygiène.

Comme complément des cours, interrogations B

par les professeurs (M. Martelet se mettait un jour c

par semaine à la disposition des élèves, pendant

quatre heures consécutives), tracés, épures. (

L'association ouvre à ses élèves une bibliothèque 1

€t une salle de lecture, qui ont pour bibliothécaires s

ordinaires MM. Féline et Blum, et, les jours de sor- t

tie, des élèves de l'École Polytechnique. s

Dès lors aussi le titre d'ancien élève de l'École 1

Polytechnique n'est plus indispensable pour faire 1

partie de l'association. MM. Pompée, Leroyer, An- 6

celin sont admis comme professeurs. Mais cette I

mesure, excellente en soi, ne laisse pas d'amener

quelques difficultés. Le comité d'enseignement qui 2

dirigeait les cours n'admettait pas dans son sein

d'autres membres que d'anciens élèves de l'École <

Polytechnique, par conséquent la majorité des pro- t

fesseurs en était exclue. Dans un sage esprit de (

conciliation, M. Perdonnet prévint les froisse- (

ments en faisant admettre dans ce comité M. Pom- i

pée qui, outre ses cours, avait rendu d'importants 1

services à l'association. Mais M. Pompée, devenu

en 1839 directeur de l'École Turgot, dut se retirer; 1

et les mécontentements des professeurs étrangers à (

l'École Polytechnique furent peut-être le point de c

départ de la rupture qui éclata en 1848.

Au lendemain de la révolution, le 29 mars 1848, 1

à la suite de débats orageux sur la présidence et 1

sur la direction des cours, l'assemblée générale se i

partagea en deux camps, et les dissidents fondèrent 1

l'Association philotechnique

Depuis quelques années, l'Association polytech- <

nique, dont les charges s'étaient accrues beaucoup s

plus vite que son budget, avait concentré tous ses i

cours à la Halle aux Draps. En 1857. l'incendie de

ce local détruit complétement la bibliothèque, le i

matériel, les collections, les archives de l'Associa- i

tion polytechnique le siége social est transporté à
l'Hôtel de Ville (salle Saint-Jean).

]

D'année en année, non-seulement le nombre des <

cours, mais le nombre des matières assignées s'était

notablement accru. On avait compris la nécessité 1

d'ajouter aux « sciences positives » qui avaient 1

formé le programme primitif, des cours de langue <

française, de dessin, de chant, de comptabilité, <

d'hygiène et enfin de langues vivantes.

Dès les premières années qui suivirent la scis- i

sion, les deux Associations polytechnique et philo- a

technique rivalisèrent de zèle au grand profit de <

l'instruction populaire. Plusieurs fois, en signe

d'émulation fraternelle, elles firent leur distribu-

tion solennelle des prix dans une séance commune

présidée par le ministre de l'instruction publique.

Après quelques orages aujourd'hui oubliés, les

deux associations ont pris un développement con-

sidérable; elles marchent au même but par deux

routes parallèles.
Celle dont nous résumons ici l'histoire compte 1

aujourd'hui 15 groupes dans Paris; 18 sections su- i

burbaines ou départementales, sous son patronage. i

(C'est l'un de ses présidents, M. Auguste Perdon-

net, qui a inauguré à Lyon les cours de la Société 1

d'enseignement professionnel, avec le regretté <

ArIès-Dufour.) ]

Plus de 300 membres, 200 cours par semaine, <

un nombre croissant de conférences publiques et

gratuites, de bibliothèques, de publications résu-

ment son enseignement.
Plus de deux cents patrons (parmi lesquels i

Ruhmkorff), des élèves de l'École centrale, deux de <

l'École Polytechnique, une grande partie de l'élite <

des ateliers de Paris, doivent leur présent et leur

avenir aux cours publics et gratuits de l'Association l

polytechnique. Et en dehors même de ces résul-

tats exceptionnels, des milliers d'ouvriers lui doi-

At~O~~lAJLJH-M~

vent quelques-unes des heures les plus profitables
de leur vie.

Dans son sein, la tradition des Perdonnet et des

Martelet se continue. Son bureau (qui se compose
de 12 membres élus pour trois ans par l'assemblée

énérale) avait en 1878 pourprésident M. Uum.~

(de l'Académie française), secrétaire perpétuel de

l'Académie des sciences et vice-président du con-

seil supérieur de l'instruction puplique pour vice-

présidents MM. Edmond Douay, ancien vice-pré-

sident du comité de la Société des gens de lettres

Hudelo, ingénieur, répétiteur à l'Ecole Centrale

Leroyer, maire de Vincennnes Lonchampt, ancien

élève de l'École Polytechnique pour trésorier,

M. Viel-Lamare, sous-chef à la préfecture de la

Seine; enfin pour secrétaire général M. Gastelier,

ancien répétiteur à l'École centrale.

L'association a en outre un conseil qui se compose

des membres du bureau et des délégués des sec-

tions chacune de ces sections est administrée et

dirigée pour tout ce qui concerne la marche des

cours, le choix des sujets et des professeurs, par

un délégué qui assure à l'oeuvre dans le quartier
l'unité nécessaire.

Elle possède enfin un certain nombre de membres

honoraires, un comité de patronage et un comité

consultatif formé de savants, d'artistes, de chefs

d'industrie, de contre-maîtres et d'ouvriers.

Les statuts déterminent son but et son caractère

par ces deux courts articles: « L'association a pour

but le développement de l'instruction populaire.

A cet effet, elle établit des cours publics et gratuits,

professés gratuitement elle organise des confé-

rences et fonde des bibliothèques. Chaque année

elle distribue des récompenses aux élèves qui se

sont le plus distingués par leur assiduité, leur tra-

vail et leurs progrès. »

L'autonomie de chaque section, qui, tout en la.

subordonnant pour les questions statutaires à l'en-

semble de l'association, lui laisse toute liberté de

s'organiser en vue des nécessités et des ressources

locales, est la garantie même de l'existence de la so-

ciété.

En résumé, par les cours qu'elle a institués, par

le mouvement d'opinion qu'elle a provoqué, par

les associations émules, rivales ou affiliées dont elle

a suscité la formation, enfin par le double spectacle

qu'elle a donné la première de professeurs et d'ou-

vriers s'imposant, après la journée de travail, un

surcroît de labeur, les uns pour apprendre, les

autres pour enseigner, l'Associationpolytechnique,
cette Sorbonne de /'OMW!cr, comme l'a nommée

Perdonnet, a bien mérité du pays et justifié la

faveur publique. [Edmond Douay.]
ASSOCIATIONS RECONNUES VOUÉES A

L ENSEIGNEMENT – On désigne sous ce nom

les associations ayant pour but de répandre
l'instruction primaire, soit en fondant des écoles,

soit en fournissant le personnel enseignant, et qui
sont reconnues comme établissements d'utilité pu-

blique. On distingue les associations laïquesetlesas-
sociations religieuses, plus généralement désignées
sous le nom de congrégations religieuses. (V. ce mot.)

Les associations laïques sont aujourd'hui au nom-

bre de vingt et une l''Soct~OMWeMeoM?~eMï~
de l'instruction primaire dans le Rhône à Lyon,

reconnue le 5 avril 1829 2" Société d'encourage-
ment pour l'instruction primaire, parmi les pro-
testants de France, 15 juillet 1829 3° Société pour
l'instruction élémentaire, à Paris, 29 avril 183t;

4° Société pour l'encouragement de l'enseignement
mutuel élémentaire dans la ville dangers, 3 dé-

cembre 1831 5* Société pour l'instruction primaire
dans l'arrondissement de Mirecourt (Vosges), 2 mars

1832; 6°, 70 et 8° Sociétés de MeM/<MMMce pour la

propagation et l'amélioration de l'instruction pri-
maire à Montfort-l'Amaury, Houdan et Mantes

(Seine-et-Oise), 8 avril 1832; 9" Soc!~ industrielle
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à Nantes, 2t mai 1845 10" Société d'encouragement

pour l'instruction élémentaire à Nantes, 4 janvier
H!51;ll°jKco~e-~M/eF<'Ke/OM à F~M;'oM~ (Seine-

et-Oise), 5 février J852; 12° Société de la Provi-

dence à Nantes, 3 mars 1853; 13'* Orphelinat pro-
testant de garçons à Castres (Tarn), tOjuin )854
]4° CEM~~e de la Providence à Grenoble, 12 sep-
tembre 1857 15°2fco/ej~'o/e~oMMe~eA~or</eaM.K,
27 juillet 1859; )6" ~~oc~/tOM ~A~o~ecAM!OMe

Paris, 11 mai 1861; 1' ÛEMwe des écoles de Be/-

levue (Seine-et-Oise), 7 août 1867 18° Association

polytechnique à Paris, 30 juin t86!); 19° Orpheli-

?!r/<p~o~~M< de Plaisance, à Paris, 25 juillet 1870
20o Société de Sainte-Clotilde pour l'éducation de la

jeunesse et l'instruction pr~aïre à ParM (Vil* ar-

rondissement), 3 août 1874; 21° ~MocM~ïOK
BOMy

l'éducation de la jeunesse ouvrière à Parts, 14
août 1S'!4.

Les écoles fondées ou entretenues par ces asso-

ciations sont des écoles libres (L. 15 mars <850,
art. 17); elles sont soumises à l'inspection (Id.
art. 21 et Cire. 10 mai 185)).

Ces diverses associations, ayant été reconnues
comme établissements d'utilité publique, ont été

érigées à ce titre en personnes juridiques. Ces éta-

blissements « sont publics en ce sens qu'ils ser-

vent à l'intérêt général mais dans leur essence ils

sont privés. Par leur origine, par la façon dont ils

recrutent leurs membres et acquièrent leur patri-
moine, ils ont une existence propre que la loi peut
reconnaître ou ne pas reconnaître, mais qui, en

fait, est incontestable. Le droit que la loi exerce
sur eux ne dérive pas du droit de propriété de

l'État c'est un simple droit de surveillance, qui
les soumet pour certains actes à obtenir une auto-

risation, mais qui laisse subsister le principe de
leur capacité. Aussi pour eux la capacité est la

règle, l'incapacité est l'exception. Ils peuvent faire
tout ce qui ne leur est pas interdit. (-a"-e~.) »

Aucune loi ne règle en France la situation des
étab)issements d'utilité publique on applique à
chacun d'eux la règle des établissements avec les-

quels ils présentent le plus d'analogie. Ainsi pour
les associations religieuses reconnues comme éta-

blissements d'utilité publique, et qui ont de grands

rapports avec les communautés d'hommes auto-

risées, on applique la loi du 2 janvier 1817 concer-
nant les établissements ecclésiastiques. V. Con-

~re~a<!o?M et JT<a&/MS<?Mïen~ ecclésiastiques.
Les associations laïques reconnues ne peuvent

accepter ni dons ni legs sans en avoir obtenu

préalablement l'autorisation du gouvernement.
Elles ne peuvent pas davantage acquérir ou alié-
ner seules. La condition de ces associations est en

principe exclusivement réglée par les statuts de
chacune d'elles et par le décret qui les approuve.

Fo~Ka~ nécessaires pour obtenir la reconnais-
sance. -Les établissements d'utilité publique sont
reconnus par décrets rendus après délibération en
assemblée générale du Conseil d'Ëtat. (Décr. 21 août

1872, art. 5, § 4.)
Le mode d'instruction à suivre pour la recon-

naissance n'est pas fixé. Le gouvernement prend
les informations qu'il juge nécessaires, et il exige
une demande sur timbre qui, pour les associations
vouées à l'enseignement, doit être adressée au mi-
nistre de l'instruction publique la copie des sta-
tuts et l'engagement des membres de l'association
de s'y soumettre l'état de l'actif et du passif
une enquête de commodo c< incommodo; une dé-
libération du conseil municipal l'avis du sous-
préiet, l'avis du préfet en forme d'arrêté.

Le conseil supérieur de l'instruction publique
est entendu avant que le projet de décret ne soit
soumis au conseil d'État.

Le décret qui confère l'existence légale à une
association formée en vue de

l'enseignement l'au-
torise soit pour toute la France, soit pour un ou

plusieurs départements, soit pour une localité.
L'autorisation ou l'extension d'une autorisation

donnée pour un certain centre ne peut être ac-
cordée qu'autant que les résultats acquis ont dé-
montré qu'il y a intérêt public.

Le legs fait à un établissement qui, au décès du

testateur, n'avait pas encore été déclaré d'utilité

publique, et qui par conséquent n'avait pas encore
d'existence légale lors de l'ouverture de la suc-

cession, est nul. Peu importe que l'établissement
ait été déclaré ultérieurement d'utilité publique
cette déclaration n'a point d'effet rétroactif. (Cour
de cassation, 14 août 1866.)

Aux termes de l'art. 20 de la loi du 27 juillet !872
sur le service militaire, les directeurs, maîtres ad-

joints et élèves-maîtres des écoles fondées et eK~e-
tenues par les associations laïques reconnues
comme établissements d'utilité publique sont dis-

pensés du service militaire, pourvu qu ils aient pris
avant le tirage au sort, devant le recteur de l'aca-

démie, l'engagement (V. Engagement décennal) de
se consacrer pendant dix ans à l'enseignement, et

s'ils réalisent cet engagement dans un des établis-
sements de l'association, à condition que cet établis-
sement existe depuis deux ans ou renferme trente
élèves au moins.

Il existe d'autres sociétés s'occupant d'enseigne-
ment primaire et qui ne sont qu'autorisées par les

préfets dans les départements, et par le préfet de

police à Paris. Ces sociétés, complétement indé-

pendantes, ne jouissent d'aucun privilége et n'ont

pas de personnalité civile. [E. de Rcsbecq.]
ASSOCIATIONS D'ANCIENS ÉLÈVES – Ces

associations ont pour but et pour effet d'établir

entre les élèves d'une même école un centre com-
mun de relations amicales, de donner en cas de
besoin aide et protection aux anciens camarades et
à ceux qui ont besoin d'appui au début de leur car-
rière. Elles se sont beaucoup multipliées depuis
quelques années. Il en existe pour presque toutes
les grandes écoles, les lycées et beaucoup de collé-

ges, et quelques écoles normales. Elles peuvent
être déclarées établissements d'utilité publique, et

plusieurs le sont déjà, ce qui leur a permis de
recevoir des legs et donations. Citons comme

exemples, pour les établissements d'enseignement
supérieur l'Association des anciens élèves de l'École
A~Ha/e supérieure, fondée en 1846, qui possède
aujourd'hui un capital de 112 000 fr., a reçu en 1876,
avec des cotisations individuelles de 10 fr., la somme
de 12970 fr. et distribué près de 10000 fr. de
secours à des veuves ou enfants d'anciens cama-

rades; l'Association des anciens élèves de l'École

Polytechnique, fondée en 1865, reconnue d'utilité

publique en 1867, et qui possède un capital d'en-
viron 300 000 fr.

L'~ocM~!OM amicale des anciens élèves de l'école
normale de Cluny, fondée en 1868, compte près
de 200 membres, possède un fond de réserve de
6 700 fr. et publie depuis 1871 un bulletin men-
suel.

Parmi les écoles normales primaires, celle de
Versailles eut, croyons-nous, une des premières,
une association d'anciens élèves, qui n'existe plus,
du moins sous ce nom. Parmi les plus florissantes,
on peut citer celle de l'école nor~a/e de Douai,
fondée en 1868 et qui compte près de 500 membres.
Outre les secours mutuels, elle a pour objet de
créer des demi-bourses à l'école normale et au
cours normal et d'encourager les anciens élèves

qui se distinguent par des services rendus à l'en-

seignement populaire. Elle a pour président et vice-

présidents d'honneur le préfet, le recteur, l'inspec-
teur, le directeur de l'école normale, pour membres

honoraires presque tous les membres du conseil

général. Son assemblée générale annuelle est une
véritable fête pour le corps enseignant.

On ne saurait trop encourager la propagation
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de ces associations, qui non-seulement sont des c

sociétés de secours mutuels, mais établissent entre c

leurs membres une utile et agréable solidarité. Il 1

est bon que l'enfant et le jeune homme s'habituent

à considérer son école ou son collége comme une c

seconde famille. Il fera de même un jour pour son f

régiment, et ainsi se soudent successivement les f

uns aux autres les anneaux formant la chalne qui i

doit unir tous les membres de la grande famille 1

française. [A. Talbert.1

ASSOCIATIONS DE SECOURS MUTUELS, de

M:CTURE, d ETUDES, d INSTITUTEURS, etc.

V. Soc!< notamment pour
les associations étran-

gcres non mentionnées ici.

ASSURANCES. – V. ce mot dans la 11~ PARTIE.

ASTRONOMIE. L'astronomie est lascience de

l'univers. La Terre que nous habitons, le Soleil, la

Lune, les planètes, les étoiles, les comètes, en un

mot tous les astres, c'est-à-dire tous les
corps qui

constituent l'univers, font l'objet de l'astronomie.

Autrefois, lorsque, sur la foi des sens, on croyait

que notre globe était fixe au centre du monde, base

et but de la création tout entière, l'astronomie

pouvait être considérée comme une science ne

s'occupant que des choses d'en haut et à peu près

inutile à ceux qui veulent se borner au tangible et

au positif. Mais aujourd'hui qu'il est démontré que

la Terre est un astre comme la Lune, tournant au-

tour du Soleil, voguant dans l'espace, isolé dans le

vide, sans appui ni soutien d'aucune sorte aujour-

d'hui qu'il est démontré que ce globe autour duquel

nous marchons est simplement la troisième planète

du système solaire dans l'ordre des distances au

soleil, que les autres planètes sont des terres

comme la nôtre, et qu'elle n'est, en un mot, qu'un

des astres innombrables qui peuplent l'immensité,

l'astronomie est devenue aussi la science de la Terre

~t la base même de toutes les sciences qui s'oc-

cupent de la Terre et de l'humanité.

Elle seule peut nous apprendre où nous sommes,

nous dire sur quoi nous marchons, nous mon-

trer comment cette boule tournante se soutient

dans l'espace, par quelles combinaisons nous

avons des années, des saisons, des jours et des

nuits, en un mot nous faire connaître la vraie

place que nous occupons dans l'univers c'est

sur elle que la navigation est fondée c'est elle

qui nous a fait connaître la vraie forme du globe

terrestre, la géographie c'est grâce à elle que

tous les peuples de la terre sont aujourd'hui en

communication avec les autres, échangeant leurs

produits et leurs idées elle nous instruit à la fois

sur la terre et sur le ciel sans elle nous vivrions

comme des aveugles, comme des animaux, comme

des plantes, sans nous donner la peine (ou pour

mieux dire le plaisir) de nous rendre compte de

notre position.
Voilà la vérité toute franche. Et cependant, il

faut bien le dire, il y a encore à l'heure présente

au moins 99 personnes sur 100 qui se passent de

cette science et qui, de toute leur vie, n'ont pas

songé un seul instant à se demander où elles sont?

Conçoit-on qu'une notion positive qui devrait être

la base primordiale de toute instruction sérieuse

soit encore aujourd'hui si généralement négligée?

Conçoit-on qu'au lieu des éléments de la science

de l'univers,. qui pourraient être enseignés aux en-

fants dès l'âge le plus tendre et qui répondent si

heureusement à ce besoin de merveilleux qui leur

est propre, on farcisse leur imagination d'histoires

inutiles ou d'erreurs funestes dont ils auront plus

tard la plus grande peine à se débarrasser.

Cependant ce ne serait pas une tâche bien lourde,

et ce serait, au contraire, une œuvre agréable et

dtile, que de donner à la jeunesse, dès le commen-

cement de son éducation, ces notions si importantes.

Que le maître lui-même soit bien convaincu de

~'intérêt qui s'attache à l'étude, même élémentaire, ]

s de l'astronomie, convaincu aussi de l'utilité de cette

e connaissance pour l'ensemble des raisonnement~
[1 qui doivent nous diriger dans la vie il n'en faut

.t pas davantage pour donner de l'intérêt et du

e charme à son enseignement tout en instruisant

n ses élèves, on peut dire à la lettre qu'il les amu-

s sera, car il se trouve que rien n'est aussi amusant

ii que l'astronomie descriptive élémentaire, quoique

e rien peut-être ne soit aussi ardu et aussi sérieux

que la pratique de la science.

e Quoi de plus intéressant, par exemple, pour le

père de famille, pour la mère, pour l'instituteur ou

i- l'institutrice, que de montrer à l'enfant les plus

brillantes étoiles du ciel, par une belle soirée d'été

ou même d'hiver? de lui apprendre à reconnaître

!e immédiatement les sept étoiles célèbres du Chariot,

a à trouver l'étoile polaire à l'aide d'un simple ali-

n gnement, et à s'orienter exactement, de telle sorte

li qu'en pleine nuit il se dirige sans peine? Quoi de

plus facile que d'apprendre les noms et d'observer

it la position des étoiles et des constellations princi-

,e pales, de reconnaître le zodiaque et de trouver

[e dans le ciel le chemin que le Soleil paraît suivre?

le Les enfants mêmes se plairont à voir les étoiles

;s se lever à l'Orient, arriver à leur point de culmina-

it tion, qui représente le méridien de chaque lieu, à

le les voir descendre à l'Occident, et ce sera l'occasion

i- de les faire réfléchir au mouvement diurne de la

[e Terre, auquel toutes ces apparences sont dues. On

leur fera chercher les planètes se mouvant le long

el du zodiaque, et à l'aide d'une petite lunette on

t.e leur montrera les satellites de Jupiter, l'anneau de

.u Saturne, les phases de Vénus 1

;s N'est-ce pas une heure agréablement passée que

n celle que l'on consacrera, si l'on dispose d'un té-

é, lescope, même de faible puissance, à examiner les

'e échancrures étranges produites sur le bord de la

Lune par la lumière solaire à l'époque du premier

quartier, broderies charmantes qui paraissent alors

s, suspendues dans l'azur céleste comme de l'argent

i- fluide, irrégularités lumineuses dont on ne tarde

it pas à reconnaître la forme et la cause? Ce seul

is coup d'œil nous transporte sur les terrains si bou-

}s leversés de ce monde voisin et nous montre de

ie profonds cratères blancs remplis d'ombre, d'im-

st menses cirques aux talus démantelés, de vastes

le plaines obliquement éclairées par l'astre du jour et

<e offrant l'aspect de nappes de velours gris. Peu à

te peu la lumière s'élève, et l'on assiste au lever du

~n Soleil sur ces Alpes lointaines, à son élévation

rs d'heure en heure et à l'éclairement successif des

is divers méridiens lunaires. A défaut de télescope,

is l'observation de la lumière cendrée dans l'intérieur

le du croissant lunaire, les premiers soirs de la lunai.

ir son, se fait à l'œil nu et peut servir d'utile sujet

le de réflexion, si l'on veut se rendre compte de la

cause de cette clarté secondaire, chercher comment

il elle est produite par la lumière que notre Terre

,e reçoit du Soleil et réfléchit dans l'espace, trouver

le quelles sont les contrées de la Terre qui sont alors

vs tournées vers la Lune et qui envoient le « clair de

.? terre n. Une éclipse de Soleil ou de Lune ne devrait

-e jamais se passer sans qu'on en profitât pour se

le rendre compte du mouvement de la Lune autour de

!? la Terre et du cône d'ombre qui accompagne tout

;e globe éclairé. C'est ainsi que pour celui qui veut

i- s'instruire, et surtout instruire l'enfant, toujours

si avide de leçons nouvelles, toute chose est un objet

tr de curiosité et d'explication.

:s Les mouvements de la Terre, l'inclinaison de son

ts axe, la cause productrice des saisons, la variation

de la durée du jour et de la nuit, le changement

de hauteur du Soleil, peuvent être le plus facile-

)t ment expliqués sur un globe terrestre incliné

i- comme il doit l'être et un tel mode d'enseignement

direct par les yeux a de plus l'avantage d'affranchit

e immédiatement l'esprit de l'erreur des sens et de

l'illusion vulgaire qui nous fait naître et grandir



dans la conviction de l'immobilité de la Terre au

bas du monde, car il montre l'isolement du globe
terrestre dans l'espace, sa situation relativement

au Soleil, et la manière dont il tourne pour pré-
senter successivement tous ses méridijBns à l'astre

radieux et produire la succession des jours, des

nuits, des saisons etdes années. Quelques tableaux

clairs et précis, et de simples expériences bien

comprises, peuvent être plus utiles au progrès de 4

l'élève que de longues leçons souvent fastidieuses. i

Ajoutons enfin que, parmi les sujets de lectures à 4

haute voix, il est facile de faire une large part aux i

ouvrages ou aux extraits d'ouvrages qui traitent de 4

la nature, de l'ordre et de la grandeur'de l'univers, c

de la beauté du ciel, de l'organisation des mondes, 1

vastes et nobles sujets qui élèvent l'âme, en même <

temps qu'ils agrandissent l'esprit. <

C'est surtout dans l'école normale primaire 1

qu'une étude sommaire, mais bien dirigée, des élé- 1

monta de l'astronomie descriptive devrait faire <

partie du programme, ne fût-ce que comme annexe

des cours de géographie, qui impliquent nécessai-

rement des notions de cosmographie. Les jeunes j
gens qui y auraient pris goût à l'école normale ne

manqueraient pas dans la suite d'en transmettre a

quelque chose à I~urs élèves d'école primaire et 1

ainsi se propageraient peu à peu des connaissances (

qui remplaceraient avec avantage maint préjugé 1

populaire, depuis les vieux restes de superstition i

astrologique jusqu'à la croyance à la signification <

prophétique des comètes. i

Nous essayons d'esquisser dans la II" PARTIE, au <

mot Astronomie, les traits principaux de ce petit <

cours populaire tel que nous voudrions le voir in- ]

troduit dans les écoles normales, dans les écoles (

primaires supérieures et peu à peu sous forme de 1

causeries, de lectures et de dictées, dans les classes

primaires elles-mêmes. V. aussi Co~Mo~ropAM. ) 1

[Camille Flammarion.] 1

ATEUERS ECOLES ou Ecoles annexées à f/<?~ 1

ateliers. V. Apprentissage (Écoles d') et Manu- ]

factures (Écoles de). <

ATEHER (L' DANS LECOLE. – Formule <

souvent employée dans ces dernières années pour <

désigner l'introduction des travaux manuels dans 1
l'école primaire de garçons. Nous traitons cette <

question au mot Apprentissage scolaire. <

ATHENEE. – Ce nom, qui dans son acception 1

ordinaire sert à désigner certains établissements <

où se donnent des cours publics de science, de <

littérature, etc., est donné en Belgique aux éta- ]
blissements d'enseignement moyen du degré su- 1

périeur. L'application du mot dans ce sens a été 1

faite, pour la première fois, par un arrêté royal (

du 25 septembre 1817, portant organisation de ]

l'enseignement supérieur dans les provinces méri- <

dionales du royaume des Pays-Bas. Il servait à

distinguer parmi les colléges ceux où devaient se (

donner des cours publics et où le programme était (

plus étendu. La loi organique de l'enseigne- <

ment moyen du 1~ juin 1850 a consacré cette i

acception, en l'appliquant aux écoles moyennes (

SMp~feM?'~ organisées par l'État, pour les distin- t

guer des écoles moyennes inférieures (V. /M~.
Les Athénées royaux comprennent une section des 1
humanités et une section professionnelle. Ils cor- a

respondent, à certains égards, aux lycées français, 1
aux gymnases et aux écoles réelles de première (

classe de l'Allemagne, ainsi qu'aux écoles latines a

et aux hoogere ~Mn/e~c/to~n de la Hollande.

r [Léon Lebon.] (

ATHÉNIENS (Education chez les). Les Athé- i
niens n'eurent

pas,
comme les Spartiates, un sys- 1

tème national d éducation réglé par la loi dans tous <
ses détails. Le législateur n'avait donné que quel- 1
ques préceptes généraux Solon avait dit « Les i

garçons doivent avant toute chose apprendre a nager
et à lire les pauvres doivent ensuite être exercés 1
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à l'agriculture ou à une industrie quelconque, les
riches à la musique et à l'équitation, et s'adonner
à la fréquentation des gymnases, à la chasse, à la

philosophie. » Le soin d'élever les enfants était
confié aux parents. Bien que, dans la

démocratique
Athènes, les inégalités de fortune et de position
sociale, entre les citoyens de condition libre, fussent
moins considérables que dans les États modernes,
elles existaient néanmoins, et exerçaient leur in-
fluence sur le degré d'instruction reçu par les
enfants. Le fils d'un artisan ne dépassait guère les

connaissances les plus élémentaires en lecture,
écriture et calcul; le fils du citoyen riche, au

contraire, ayant à sa disposition tout le loisir et
toutes les ressources nécessaires, pouvait remplir
dans toutes ses parties le programme d'une éduca-
tion complète, développant à la fois le corps et

l'intelligence; lui seul devenait un véritable citoyen,
réalisant dans sa plénitude le type de l'A thénien

contemporain de Périclès.

Voici ce que les auteurs anciens nous apprennent
sur la manière dont se faisait l'éducation d'un

jeune Athénien de la classe riche ou aisée.

Jusqu'à l'âge de cinq ans, selon les uns, de sept
ans, selon les autres, l'enfant restait entre less
mains des femmes. Il était ensuite placé sous la

direction d'un pédagogue ou précepteur, dont les

fonctions consistaient, non à instruire lui-même
son élève, mais à l'accompagner à la palestre ou
aux leçons du grammairien et du cithariste, et à
veiller sur sa conduite. Les écoles de grammaire et
de musique étaient des institutions privées les
divers maîtres se faisaient concurrence ils atti-
raient chez eux un nombre plus ou moins consi-

dérable d'élèves, selon leur habileté, et le prix de

leurs leçons variait.

Le grammairien enseignait les premiers élé-
ments de la lecture, de l'écriture et du calcul.

L'élève apprenait d'abord le nom des lettres et leur

forme puis la manière de les grouper en syllabes
puis les noms des parties du discours et les parti-
cularités des différentes classes de mots, telles

que désinence et flexion, quantité, contraction,

accent puis venait l'étude de l'écriture et de la

ponctuation puis celle de la lecture expressive
on insistait sur l'observation exacte de l'accent

tonique, de la longueur ou de la brièveté des syl-
labes, des modulations correctes de la voix. Les

élèves apprenaient par cœur des fables d'Esope, et

des morceaux tirés d'Homère, d'Hésiode et des

poètes lyriques pour éviter qu'on ne leur fît ap-

prendre les passages des poètes qui choquaient
la morale, on avait composé, l'usage des écoles

de grammaire, des chrestomathies ou recueils de

morceaux choisis. Pour l'enseignement de l'écri-

ture, le maître traçait les lettres avec un poinçon
sur des tablettes enduites de cire, et l'élève, prenant
ensuite le poinçon, suivait à plusieurs reprises les

contours que son maître avait tracés. Quant au

calcul, il se bornait aux exercices pratiques les

plus simples et l'on comprend que le manque
d'un bon système de chiffrage fût un grand obs-

tacle à cet enseignement.
Dans l'école de musique proprement dite, dirigée

par un cithariste, les enfants apprenaient d'abord

à chanter on leur enseignait à la fois le rhythme

poétique et la théorie musicale et les chants

qu'ils apprenaient par cœur étaient choisis de façon
à développer le sentiment religieux, patriotique et

moral. Ils s'exerçaient en même temps à jouer
d'un ou de plusieurs instruments, dont les plus
usités étaient la cithare et la lyre. Un Athénien

bien élevé, au v* siècle avant J.-C., devait pouvoir
ehanter en s'accompagnant Thémistocle, qui

ne

possédait pas ce talent, était regardé comme n ayant

reçu qu'une éducation négligée.
La musique et la grammaire étaient si étroite-

ment liées l'une et l'autre, que le plus souvent
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c'était le même maître qui était chargé de tes en- r

seigner, et qu'on les considérait comme ne formant s

qu'une seule et même branche de l'éducation, dé- p

signée sous le nom général de musique, et embras- €

sant tout ce qui se rapportait au culte des muses, v

c'est-à-dire à la culture de l'esprit; en opposition à v

la ~MK<M<!<yMe, dont le but était le développement s

du corps.
r

L'éducation gymnastique des enfants se faisait d

dans les palestres, établissements généralement d

construits aux frais de la cité. Les élèves étaient d

groupés en plusieurs divisions, suivant leur âge. s

L'un des maîtres, le jo~6fo~ï6e, présidait aux exer- 1

cices corporels un autre, le sophroniste, exerçait c

la surveillance morale les aliptes ou « oigneurs » à

étaient des aides dont les fonctions consistaient 1

entre autres frotter d'huile le corps des jeunes c

gens. Après avoir passé par un certain nombre t

d'exercices préliminaires, les élèves apprenaient i

le pentathle ou le « quintuple combat », qui è

comprenait le saut, la course, le jet du disque, le l

jet du javelot, et la lutte. L'entrée des palestres c

était interdite aux hommes faits.

Là se bornait, dans le « bon vieux temps », regretté c

par Aristophane, l'enseignement donné à la jeu- 1

nesse athénienne. Les élèves étaient soumis à une s

discipline sévère, et battus pour chaque faute les {

chants qu'on leur enseignait avaient un caractère j
grave et religieux la décence était strictement ob- (

servée rien d'efféminé dans le costume, dans la (
tenue ou le langage n'était toléré. Plus tard, des t

connaissances nouvelles furent introduites les 1

jeunes gens reçurent l'enseignement d'une foule

de maîtres spéciaux, l'éducation perdit son austé- s

rité, et Aristophane, se faisant l'organe du parti i

conservateur, put déplorer ce changement dans cette (

scène célèbre des NM"p.?, où le Juste s'exprime 1

en ces termes '< Je dirai quelle était l'ancienne J

éducation aux jours florissants où j'enseignais la 1

justice, et où la modestie régnait. D'abord, il n'eût i

pas fallu qu'on entendît un enfant murmurer. Les s

enfants du quartier allaient ensemble chez le citha- <

riste, marchant dans les rues en bon ordre, sans

manteau, eût-il neigé a gros flocons. Là, sans qu'on <

leur permît de croiser les jambes, on leur appre- J

nait l'hymne Jïe~oM~/e Pallas, destructrice des <

cités, en conservant l'harmonie telle que les ]

aïeux l'avaient transmise. Si quelqu'un s'avisait 1

de chanter avec des inflexions molles et recher-

chées, comme celles qui sont à la mode aujour- <

d'hui, il était châtié comme profanateur des mu- ]

ses. A la palestre, si les enfants se reposaient, on ]

les faisait asseoir les jambes étendues, pour que
rien dans leur attitude ne pût choquer le regard.

A table, on ne leur permettait pas de prendre, fût-ce

une tête de rave, ni de se servir d'anis ou de per-

sil, réservés aux vieillards, ni de manger des 1

friandises. Voilà l'éducation qui a formé les com-

battants de Marathon. »

Il y a certainement de l'exagération dans le pes-
simisme d'Aristophane. Même pour la vigueur phy-

sique, les Athéniens de l'époque de la guerre du

Péloponnèse ne semblent point avoir dégénéré

Thucydide le constate dans l'oraison funèbre qu'il

place dans la bouche de Périclès. « En ce qui con-

cerne l'éducation, lui fait-il dire, si les Lacédémo-

niens, dès leur plus tendre jeunesse, se soumettent

à un exercice fatigant pour parvenir au courage,

nous, avec nos habitudes faciles de vie, nous ne

sommes pas moins préparés qu'eux pour affronter

les périls. Nous combinons l'amour du beau avec

la simplicité, de la vie, et nous philosophons sans

être amollis. »

Outre les palestres ou écoles de gymnastique

pour les enfants, Athènes possédait, comme toutes

les villes grecques, des établissement appelés gym-

nases, destinés aux adultes. Les gymnases d'Athè-

nes, entretenus aux frais du public, étaient au

nombre de trois l'Académie, le Lycée et le Cyno-

sarge. Un gymnase se composait de quatre grands

portiques formant un carré. Trois de ces portiques
étaient réservés aux promeneurs, aux oisifs, qui

venaient s'y asseoir, discourir, ou écoutet les con-

versations. Le quatrième portique, du côté du sud,

servait aux exercices. Il était divisé en comparti-

ments qui portaient des noms spéciaux suivant leur

destination dans l'un, on quittait ses vêtements

dans un autre, on se frottait d'huile, pour donner

de la souplesse à ses membres dans un autre, on

se couvrait de poussière, pour que l'adversaire pût

les saisir sans glisser il y avait encore le bain

chaud, le bain froid, et diverses salles consacrées

à différents exercices. Le chef du gymnase s'appe-

lait <~?MKaMar~M? c'était un magistrat important,

qui à Athènes était élu chaque année directement

par l'assemblée du peuple, et qui portait comme

insignes de sa dignité un manteau de pourpre et

des souliers blancs. Il avait sous ses ordres toute

une hiérarchie d'aides et de surveillants. La police

des gymnases était très sévère tout vol dont la

valeur montait à plus de dix drachmes, commis

dans un gymnase, était puni de mort. On ouvrait

les gymnases au lever du soleil, on les fermait à

son coucher. Le citoyen athénien y passait une

partie de sa journée; mais c'étaient surtout les

jeunes hommes de dix-huit à vingt ans qui le fré-

quentaient, et qui, après y avoir accompli leurs

exercices corporels, trouvaient dans la conversa-

tion des citoyens instruits l'occasion de cultiver

leur esprit.
Mais cette espèce d'enseignement collectif et

anonyme qui se donnait publiquement et gratuite-

ment au gymnase dès l'époque de Solon, et qui

devait faire de l'éphèbe un citoyen propre au com-

bat et apte à la discussion des affaires publiques,

ne suffit plus lorsque la démocratie se fut déve-

loppée tout jeune homme qui aspirait à exercer

un jour quelque influence dans la cité, et même

simplement à devenir capable de gérer ses affaires

et de faire respecter sa personne, dut se livrer à

ces études qu'on désigna sous le nom de ~or!-

que, dialectique, sophistique, et pour lesquelles il

fallut s'adresser à des maîtres spéciaux. « Dans la

démocratie athénienne, dit Grote, la justice était

rendue par une nombreuse assemblée de dicastes

tout citoyen devait comparaître devant eux en per-

sonne, et y plaider lui-même sa cause II n'y avait

donc pas d'homme qui ne pût échouer dans un

procès, même avec le droit de son côté, s'il ne

possédait quelque talent de parole pour expli-

quer son affaire et pour réfuter son adversaire. »

C'est ce besoin impérieux qui fit peu à peu

étendre le sens des mots MMM~Me
et maître de mu-

sique. Vers le milieu du ve siècle, certains « maî-

tres de musique d'Athènes étaient des hommes

dont l'instruction embrassait tout ce qu'on savait

alors en astronomie, en géographie et en physique,

et en outre capables de soutenir des discussions

(dialectique) sur les problèmes philosophiques,

politiques et moraux les plus divers. C'est vers le

temps de Périclès qu'à ce nom de maître de musi-

que se substitua celui de sophistes, qui ne se pre-

nait point alors en mauvaise part; ceux-là mêmes

que Platon a combattus et persifués sous ce nom,

Protagoras, Hippias, Gorgias, etc., n'étaient que

des professeurs qui se chargeaient, comme leurs

devanciers, de préparer la jeunesse aux devoirs,

aux occupations et aux succès de la vie active,

tant privée que publique mais, pour accomplir

leur tâche, ils eurent recours non-seulement à un

cercle plus large de connaissances, mais à un art

oratoire plus perfectionné, plus raffiné, à une ha-

bileté plus grande dans le maniement des lieux

communs, que leurs disciples devaient apprendre

par cœur pour avoir en quelque sorte des discours

tout prêts sur tous les sujets possibles.
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L'éducation des femmes se faisait à la maison,
dans le gynécée. La mère enseignait à sa fille à

filer, à tisser, à coudre, l'instruisait dans tous les

travaux domestiques. Mais l'éducation intellec-

tuelle était généralement nulle. Il y avait sans

doute à Athènes, des femmes exercées dans la

musique et dans les lettres mais elles apparte-
naient à la classe des hétaires, ou à celle des mu-

siciennes esclaves, joueuses de flûte, danseuses,
etc. Quant aux femmes mariées, de condition libre,
on peut juger de ce que devaient être les connais-

sances qu'elles avaient à acquérir, par ce tableau

que traçe Xénophon des devoirs d'une maîtresse
de maison « Recevoir et distribuer les provisions.
veiller à ce qu'elles fussent de bonne qualité, faire
faire les vêtements avec la laine des bestiaux, dres-
ser au travail les femmes esclaves, activer leur

paresse, mettre de l'ordre dans la maison, serrer
et conserver les bijoux, les riches tapis, les orne-
ments de toilette, compter, garder, vérifier les ob-

jets qui ne servent qu'aux jours de fête et de gala,
avoir l'œil sur l'unique porte de communication
entre l'appartement des hommes et le gynécée,
pour éviter les relations intempestives entre les
esclaves des deux sexes, » Tel était l'idéal d'une

femme athénienne.

Il n'entre pas dans le cadre de cet article de

parler des destinées d'Athènes après la perte de
son indépendance, lorsqu'elle fut devenue, par les

nombreuses écoles qu'y ouvrirent les philosophes
et les rhéteurs, et l'affluence des jeunes gens de
tous pays, l'équivalent d'une de nos villes modernes
d'université. M. Ernest Renan, dans son Saint 7~M/,
a tracé dans quelques pages brillantes le tableau
de cette vie d'études qui fit d'Athènes, jusques à
Constantin et à Julien, le centre le plus lumineux
de la culture antique.

On trouvera, dans des articles spéciaux, un ex-

posé des vues sur l'éducation qui furent propres à

quelques Athéniens illustres. (V. Socrate, Platon,

JM~OjoAo?!. – V. aussi Spartiates.)

ATHLÉTIQUES (Jeux). Les exercices phy-
siques occupent, comme on sait, une part très

large dans l'éducation anglaise. On peut dire sans

exagérer que beaucoup de parents envoient leurs
enfants aux écoles publiques autant pour qu'ils y
apprennent à jouer qu'à travailler. Les Anglais à
ce point de vue sont les héritiers directs des Grecs
et des Romains. Le jeu, dans les écoles, surtout
dans l'enseignement secondaire, n'est pas seule-
ment toléré, il est organisé par les maîtres, qui ne

craignent pas de s'y mêler souvent, sans que leur

dignité en paraisse souffrir. Nous n'avons rien en
France qui corresponde aux deux grands jeux na-
tionaux britanniques, dans lesquels enfants, jeunes
gens et même hommes faits de toutes les classes de la
société ne cessent de se mesurer avec une infati-

gable émulation sur les immenses pelouses des
écoles publiques,des universités ou des paroisses
le cricket (il se joue au printemps et en été avec
une balle que l'on arrête avec des battoirs) et le

/oo<-&a// (jeu de ballon à coups de pied, qui se

joue en automne et en hiver). Outre ces deux

passe-temps célèbres qui défrayent principalement
les conversations des écoliers de tout âge, et qui
contribuent puissamment à conserver longtemps
une dme saine dans un corps sain, il y a encore

chaque année dans les écoles (avril et mai) des
exercices athlétiques proprement dits, marche,
course, avec et sans obstacles, saut ordinaire, saut
à la perche, lancement du palet, du marteau (d'un
poids de 16 livres), etc., sans oublier les diverses
formes du jeu de raquette et le canotage et la na-
tation auxquels les écoliers se livrent quotidien-
nement pendant l'été.

La préparation aux jeux athlétiques est tout un
art qui exige des conditions spéciales d'hygiène et

un régime alimentaire très profitable à la santé et
à la formation du caractère.

Rien n'est plus pittoresque que de voir les jeunes
athlètes vêtus de flanelle blanche et coiffés de cas-

quettes multicolores prendre leurs ébats sur les
vertes pelouses où ils se donnent rendez-vous sous
les yeux de leurs parents et amis.

Jusqu'en t860 tous les exercices physiques, dont
la marche était le principal, s'appelaient pedestria-
nism. C'est en t8t2 que le collège royal militaire
de Sandhurst inaugura les jeux athlétiques. Cet

exemple ne fut guère suivi qu'à partir de 1840, où
les grandes écoles de Rugby, Eton, Harrow,

Shrewsburg et l'académie militaire de Woolwich
entrèrent aussi en lice. Quinze ans après, les uni-
versités d'Oxford et de Cambridge, déjà célèbres

par leur rivalité à former de bons rameurs, vou-
lurent aussi disputer d'autres palmes athlétiques

(18U4). Depuis, ces luttes se sont régulièrement
reproduites chaque année. Une société connue
sous le nom de London Athletic Club fait la loi en
matière de jeux pour toute l'Angleterre. (Cf.
Stonehenge, British rural sports, 12e édition.

Londres, m-8", 960 pages.) [B. Buisson.]
ATLAS. Réunion de cartes géographiques

formant un volume. Ce mot, employé en ce sens

depuis Mercator, vient de l'analogie entre le volume

qui porte, en image, le monde entier et le rôle

attribué par la mythologie grecque au géant Atlas

qui portait le monde. Le premier atlas scolaire
à notre connaissance est celui d'Ortelius (Atlas

scolasticus, parfaitement gravé, Anvers 1590, petit
in-8* oblong.) Mentionnons ensuite l'Atlas scolasti-
CM~ de 18 cartes parJ.-B. Homann et Jean Hübner

(1715,Mersebourg et Nuremberg).
Quant aux atlas primaires proprement dits, ils

datent de ce siècle. Pour éviter les répétitions,
nous en parlons aux mots Cartographie et Géo-

graphie.
L'attention est la direction deATTENTION. – L'attention est la direction de

toutes les forces intellectuelles sur un seul objet.
La puissance d'attention varie en intensité et en

durée, selon l'âge et les facultés de chaque homme.
Mais dès les premiers temps où l'enfant commence
à apprendre, il doit être exercé à la porter, ne fût-

ce que pendant quelques minutes, sur la leçon

qu'il entend ou sur le travail qu'il accomplit. C'est
la condition indispensable de tout progrès.

Elle n'est pas moins importante au point de vue
moral qu'au point de vue intellectuel. Celui qui ne

sait pas écouter une recommandation ou un conseil

avec attention, c'est-à-dire, selon le sens étymolo-
gique, en tendant toutes les facultés de son esprit,
sera négligent et relâché dans l'exécution. Enfin au

point de vue pratique, nous avons tous, quelle que
soit notre condition, des indications à suivre, des

ordres à recevoir, et particulièrement l'écolier, qui

dépend de ses parents, de ses maltres, et qu'au
sortir de l'école attend la vie militaire, l'apprentis-

sage d'un état celui qui ne sait pas écouter avec
attention commettra des oublis, des bévues, des

fautes, et quoi qu'il ait à faire sera toujours au-
dessous de sa tâche.

L'attention se reconnaît chez l'enfant aux yeux
qui deviennent plus brillants, à l'attitude plus
droite, à l'expression du visage qui reuète l'acti-

vité de l'esprit. Aussi le maître doit-il veiller à ces

signes extérieurs une tenue penchée, des yeux
vagues, un visage morne annonçant l'indifférence, ne

doivent pas être tolérés. Un autre défaut, c'est la

dissipation, c'est-à-dire la dispersion de l'esprit sur

plusieurs objets elle est quelquefois plus difficile

à reconnaître, car l'écolier dissipé sait prendre l'ap-

parence du plus vif intérêt aux exercices de la classe
mais un maître expérimenté ne s'y trompera pas.
Des appels réitérés à l'attention ne suffisent point.
Le principal moyen de l'obtenir, c'est d'intéresser

les esprits.
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Il y a toutefois un certain nombre de moyens pra- s

tiques suggérés par l'expérience. Le maître, autant a

que possible, reste en place, tenant la classe sous t

ses yeux, et exigeant que tous les yeux soient tournés t

vers lui. L'enseignement ne commence que quand s

tous les enfants ont pris une attitude droite et re- 1

cueillie un coup donné sur la table ou un mot con- <

venu marque le signal que la classe est commen- s

cee. Les questions doivent être adressées à la 1

classe tout entière aussi le maître fera-t-il toujours (

la question d'abord, puis il laissera la pause néces- 1

saire pour trouver la réponse, et c'est alors seule- j

ment qu'il nommera l'élève qui doit répondre. f

Si l'écolier commence à chercher sa réponse âpres s

qu'il est interpellé, c'est preuve d'inattention. La <

réponse faite par un élève, si elle est correcte,

peut être redemandée à un camarade si elle est

fautive, elle doit être corrigée par lui. Les phrases 1

importantes sont répétées en chœur par toute la

classe. Aussitôt que l'inattention se montre, le

maître s'arrête. Un moyen de réveiller la classe,

mais dont il ne faut pas abuser, c'est de la faire

lever et se rasseoir sur un mot de commandement.

Les élèves doivent toujours répondre à voix très

haute au contraire, le maître pourra parler dou-

cement. L'oreille des élèves s'habitue vite aux

éclats de voix, qui dès lors ne servent plus à rien.

Mais, nous l'avons dit, le principal moyen d'obte-

nir l'attention, c'est la manière dont est donné l'en-

seignement. Il faut d'abord que le maître, selon

l'expression familière, soit à son affaire, car sa pro-

pre indifférence aurait inévitablement pour consé-

quence celle des élèves. L'intérêt qu'il prend à

Fobjet de l'enseignement se traduira par l'expres-

sion et le geste, ainsi que par un air de contente-

ment et de bonne humeur répandu sur son visage.

Il découvrira à l'instant même, et autant que pos-

sible en collaboration avec ses élèves, les règles

de grammaire ou de calcul qu'il leur enseigne. S'il

fait une leçon d'histoire, de géographie, d'histoire

naturelle, il commandera l'attention par la sûreté

de l'exposition, par le soin avec lequel il mettra en

relief les faits importants. Dans les interrogations,

il saura rapidement profiter des réponses des en-

fants, en tirer ce qui est juste, le mettre à sa

place, sans se laisser jamais détourner de son su-

jet, ni entraîner dans les digressions.

Nous devons ici prévenir une erreur où peuvent

tomber les jeunes maîtres. Quand nous deman-

dons de rendre l'enseignement intéressant, nous

ne voulons pas dire qu'il convienne de dépenser le

temps de la classe a des récits de pur amusement,

ou d'entremêler les plaisanteries aux choses sérieu-

ses, encore moins qu'il faille omettre les règles épi-

neuses et éluder les exercices difficiles. La classe ne

doit pas devenir un lieu de divertissement. C'est le

travail qu'il faut faire aimer, et non le plaisir. Le maî-

tre qui possède son sujet et qui l'expose avec ordre

et avec précision, pourra fixer et retenir l'attention

de ses élèves sur une règle de grammaire ou d'or-

thographe aussi bien que sur un beau chapitre

d'histoire. Il faut pour cela qu'il aime son état, et

que les élèves sentent qu'il est avec eux de cœur

et d'âme.

Il est important de bien disposer les occupations

de la classe. On commencera par l'exercice le plus

difficile et l'on finira par celui qui demande le

moins d'effort. Si la classe dure quatre heures, la

première et la troisième heure porteront le prin-

cipal poids du travail. La seconde et la quatrième

seront consacrées à des exercices moins absorbants,

tels que l'écriture ou le dessin. Même une heure

d'attention est une somme difficile à atteindre pour

le grand nombre des enfants on devra donc va-

rierlemode d'enseignement, en faisant, par exemple,

alterner l'exposition et les interrogations. Une con-

dition essentielle pour que l'attention de la classe

ne soit pas distraite, c'est que tous les élèves

soient à peu près de même force les retours en

arrière, nécessités par l'ignorance de quelques re-

tardataires, ne sont guère moins nuisibles à l'atten-

tion générale qu'une course en avant où le maltre

serait seulement suivi par le petit nombre. Toutes

les fois qu'un point nouveau est exposé devant les

élèves, un redoublement d'attention est néces-

saire il faut alors multiplier les exemples, en com-

mençant par les cas les plus simples, en variant les

données, faire trouver des exemples aux enfants, res-

ter tout le temps nécessaire sur le même point

jusqu'à ce qu'on se soit assuré que la notion nouvelle

est entrée dans l'esprit de tous. Le succès de l'en-

seignement dépend du solide établissement de ces

étapes graduelles.
Un autre bon moyen de soutenir l'attention,

c'est de montrer de temps en temps aux élèves

les pas qu'ils ont déjà faits en avant dans l'étude

d'un sujet, et de leur annoncer d'une façon géné-

rale ce qui va suivre.

Enfin, et cette dernière remarque doit relever

les courages trop prompts à s'abattre, ce qu'on ap-

pelle manque de dispositions chez un enfant n'est

souvent chez lui qu'un manque d'énergie dans l'at-

tention ou un défaut de l'enseignement chez le

maître et ce sont la deux causes d'insuccès qu'il

dépend presque toujours du maître lui-même de

faire disparaître. [Michel Bréal.J

ATTtTUDES – V. Ny~MC ~co/a~'<?.

ATTRIBUTIONS. V. ~M~ scolaires,

ainsi que les articles spéciaux consacrés à ces

diverses autorités.
AUBE (Département de 1'). –Superncie: 600130

hectares; population 255217, densité de la popu-

lation 43 hab. par kil. carré. 5 arrond. Troyes,

Bar-sur-Seine, Bar-sur-Aube, Arcis-sur-Aube, No-

gent-sur-Seine 26 cantons, 446 communes (dont 9

ont plus de 2000 âmes de pop. agglomérée).

Population ~e scolaire. 25345 enfants de 6

à 13 ans (12651 garçons, 12694 filles) en !876, soit

un peu moins de 10 enfants par 100 hab. En 1872

il y avait 13 720 garçons, 13 408 filles de 6 à 13 ans.

1. Historique de l'instruction. J~M moyen age

à ~g~ On trouve, sous les deux premières races,

des indications d'écoles à Troyes et dans certains

monastères. A Troyes, au xin~ siècle, on les distin-

guait en grandes écoles (où l'on apprenait le latin)

et petites écoles (où l'on apprenait à lire et à écrire.)

TM~MC~tOH secondaire. L'instruction secon-

daire fut toujours en honneur dans cette ville. On

y signale au xi" siècle une académie juive, où en-

seignait Salomon Raschi. En 1437, les écoles furent

réorganisées et reçurent un règlement à la rédac-

tion duquel concoururent le clergé, les magistrats

et les bourgeois. La ville dut les subventionner

l'une d'entre elles prit le nom de grande école, et

devint plus tard le collége de Troyes. Ce collége,

enrichi par les libéralités de François Pithou, passa

en 1630 entre les mains des oratoriens. Il acquit

sous la direction de ces savants religieux, qui y

restèrent jusqu'en 1792, une réputation méritée.

Sous Louis XVI, il renfermait de 3 à 400 élèves.

En outre, au xvn* et au xvm" siècle on comp-

tait a<i moins dix colléges dans le territoire qui

forme aujourd'hui le département. Parmi eux,

il faut signaler le collége de Chaource, fondé par

Amadis Jamin, et le collège des Minimes, à Brienne,

t. qui fut transformé en 1776 en école militaire.

Les filles étaient instruites d'ordinaire dans des

couvents les Ursulines avaient plusieurs maisons

d'éducation.
Instruction primaire. Les Statuts ~MCopaM~

r prescrivaient à chaque curé d'avoir auprès de lui

un clerc qui pût tenir l'école. A Troyes, au com-

mencement du xV siècle, on cite des maîtres et des

maîtresses laïques. Les Jacobins et les Cordeliers

enseignaient également. Au siècle suivant, on si-

} gnale un plus grand nombre de maitres d'école. Le
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-clergé du bailliage, dans le cahier qu'il présenta
aux Etats généraux de 1588, parlait « d'escholes et
de colléges espanduz par toutes les villes et villa-

ges du royaulme » et ce qui prouve à quel point
les exercices scolaires étaient partout en honneur,
il ne voulait pas que l'on pût, sans l'autorisation
de l'évoque, « faire représenter aux escoles des
villes et villages aucunes comédies ou' tragédies,
dialogues ou colloques, ni faire déclamer oraisons, »
A Troyes, l'instruction était donnée aux indigents.
Dans la seconde moitié du xvi* siècle, l'~MMOMe

~Tï~'a/e, qui remplissait un rôle analogue à celui
-des bureaux de bienfaisance, fit ouvrir des classes

gratuites. En 1597, les maîtres et :es mattresses de
ces classes recevaient des administrateurs de l'Au-
mône deux sous par enfant et par mois. En 1703,
.les Frères des Écoles chrétiennes furent appelés à

Troyes; ils y avaient trois écoles en 1719, six en
1770.

C'est surtout à partir du xvn* siècle qu'on peut
signaler dans les campagnes un nombre toujours
croissant d'écoles. Grâce aux recherches faites par
les instituteurs vers 1860, sur la demande de
M. Rattier, alors inspecteur d'académie, nous avons

pu établir l'existence de 225 écoles au xvu* siècle
'dans le département; en 1790, il en existait dans
420 localités. Des hameaux mêmes avaient leur
maître et leur maison d'école.

Il existe aux archives de l'Aube un assez grand
nombre de traités entre les communes, qu'on ap-
pelait alors les « communautés d'habitants », et les
maîtres ou recteurs d'école. Ceux-ci étaient choisis

:par tous les pères de famille, réunis en assemblée

générale ils s'engageaient à enseigner les enfants

pour trois, six ou neuf années, moyennant certai-
nes redevances et une rétribution scolaire, qui va-
riait selon l'enseignement donné à l'enfant. La no-
mination du recteur faite par les habitants devait

~tre approuvée par l'évêque, et, à partir d'une cer-
taine époque, confirmée par l'intendant. L'autorité

ecclésiastique surveillait les maîtres que l'ëvêoue
pouvait révoquer en cas d'inconduite.

Dans beaucoup de villages, les habitants ache-
taient ou louaient une maison pour l'école. On

peut en signaler avant 1790 dans près de 180 com-

munes un petit nombre seulement leur avaient été
donnés ou appartenaient aux fabriques.

Les recteurs d'école étaient presque toujours sa-
cristains et chantres. Leur instruction était parfois
insuffisante. Dans beaucoup de localités les classes
ne duraient que six mois. Les élèves, enaeignés
par la méthode individuelle, apprenaient lente-
ment, lorsqu'ils apprenaient. Quoique les traditions
raccordent à dire que les écoles étaient fréquen-
tées, les illettrés étaient encore nombreux. Plu-
sieurs relevés nous permettent de croire cependant
qu'au xvm' siècle les deux tiers des hommes sa-
vaient écrire.

Statistique de l'instruction. De 1780 à 1790,
les registres de baptême de neuf communes rurales
du département contiennent sur 1 323 baptêmes
1 115 signatures de parrains et seulement 298 de
marraines. Dans cinq autres communes, les regis-
tres de mariage renferment sur 267 unions inscri-
tes 169 signatures d'époux et 34 des épouses. Ici
comme partout l'instruction des femmes était bien
inférieure à celle des hommes. Pour ceux-ci, le

dépouillement des procès-verbaux des tirages de la

milice, dans les élections de Troyes et de Bar-sur- 1

Aube, de 1777 à 1783, nous a fourni des chiffres

qui peuvent donner une idée assez juste de la pro- ]
portion de l'instruction dans la partie la plus 1
misérable de la population, où se recrutait la milice
sur 628 garçons de 20 à 40 ans tombés au sort, 298 ]
n'ont pas signé; 330 ont signé. C'est un peu plus p
de la moitié; mais cette proportion ne peut être 1
admise pour l'ensemble de la population. Le relevé ]
"des signatures opéré sur onze cahiers des commu- ]

nautés rurales, à l'époque des élections de 1789,
nous fait connaître que sur 347 comparants 236
savaient écrire. C'est environ 68 pour 100.

L'instruction était plus répandue Troyes. Sur
55 miliciens, 34 signent. Le relevé des mariages
d'une paroisse en 1728 et 1729 nous donne 77 si-

gnatures d'époux et 40 d'épouses, sur 99 mariages.
Ecoles de filles. Ces écoles étaient nombreu-

ses dans le chef-lieu. Outre des écoles laiques
attachées aux paroisses, on comptait avant 1789
huit classes gratuites pour les filles, tenues par
les Ursulines, les sœurs grises, les sœurs du Bon-
Pasteur. Dans les campagnes, malgré les mande-
ments des évoques proscrivant les écoles mixtes~
il y avait moins d'écoles de filles. Cependant, sous
Louis XVI, on en signale 32, dont la moitié au
moins étaient dirigées par des religieuses. Ces
écoles étaient d'ordinaire gratuites.

De 1792 à 1833. Rien ne fut changé dans l'en-

seignement avant 1792. A Troyes, les Frères des
Écoles chrétiennes dirigèrent leurs classes jusqu'au
27 septembre 1792; les Oratoriens furent rempla-
cés au collége par des professeurs laïques, le t2
novembre. Le désordre ne tarda pas a s'y intro-
duire. Il fut au comble sous la Terreur. Une déli-
bération du conseil général de la commune, du
20 pluviôse an II, l'atteste. Les élèves désertèrent.
Suivant un rapport officiel, il en restait 12 en 1795.

L'ancien collége disparut, lorsque l'école cen-
trale ouvrit ses cours en novembre 1796. Malgré
l'érudition de quelques-uns de ses professeurs,
malgré la publicité qui fut donnée aux distributions
des prix, elle ne put suppléer aux anciennes mé-
thodes. Supprimée en t802, elle fut remplacée en
) 804 par une école secondaire communale, qui re-
prit le nom de collége.

L'instruction primaire avait également souffert.
La Convention décréta l'instruction obligatoire on
prescrivait l'ouverture de 24 écoles publiques à

Troyes. Elles n'étaient pas en exercice en juillet
1794. Le jury central d'instruction essayait vaine-
ment de recruter de nouveaux instituteurs: il ne se

présentait, dit le rapport d'un représentant en 1795,
que d'anciens maîtres d'école, qui

« n'apportaient
pour recommandation que leur ignorance, leur pé-
dantisme et quelquefois leur immoralité Dans les
campagnes, le trouble était grand. On avait ven-
du dans certaines localités, comme biens natio-

naux, les propriétés et même les maisons appar-
tenant aux écoles; on s'empara même des rentes
constituées qui leur avaient été léguées. On rem-
plaça, il est vrai, les maisons confisquées par les

presbytères; mais il fallut rendre ceux-ci après le
Concordat.

« Dans presque toutes les communes du dépar-
tement, dit le préfet en l'an IX (V. S~M<- des

préfets), il y a un instituteur primaire, qui rem-
plit les mêmes fonctions que les anciens maîtres
d'école. A cet égard, l'instruction n'a ni perdu
ni gagné. ') Mais en même temps le préfet insiste
« sur la nécessité de faire cesser la situation pré-
caire de l'instruction, qui laisse les instituteurs
dans le découragement et les jeunes gens dans
l'ignorance ».

La Révolution de 1792 avait amené une sorte de

temps d'arrêt et pour ainsi dire de recul dans l'ins-

truction mais il sembla que ce fut pour lui laisser

prendre un nouvel élan qui ne devait plus s'arrê-
ter. Sur les registres de mariages dont les relevés
ont été mis sous nos yeux, le nombre des signatu-
res suit depuis le commencement du xix* siècle
une progression constante.

En 1818, les Frères des Écoles chrétiennes sont
rappelés à Troyes. En 1819 il s'établit une Société

MM?- ~propa~a~oM de l'enseignement mutuel dans
e département elle fonctionna jusqu'en 1850. En
t826, la municipalité de Troyes fonda des cours
publics appliqués à l'industrie.
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Depuis la loi
de 1833. L'heureux mouvement re

qui suit la loi de 1833 se fait sentir ici par la pi

fondation de l'école normale, par de nombreuses

constructions d'écotes, enfin par l'accroissement du el

budget départemental
de l'instruction primaire çc

(47 540 en 1835). On peut considérer comme éta- d:

pes du progrès les chiHres sommaires pris dans sc

les recensements officiels de treize en treize ans 5

1837 1850 1563 1876

Nombre d'école, publiques. 437 478 528 588 01

libres. 72 49 60 53 Cl

Nombre de maîtres. 603 666 839 é(

Nombre d'élèves créons. H 5M 15 993 )
gg ~5 4~

5

– Elles.13334 i5966i ` <i6t63 gj

2. État actuel. -L'administration etles municipa-

lités sont animées d'un généreuse émulation en fa- n

veur des progrès de l'enseignement. Le conseil géné- s'

ral a consacré, en 1876, une somme de 134 3u8 fr. 6i

au budget de l'instruction publique.

594 écoles primaires sont ouvertes aujourd'hui r,

dans le département, savoir 1'

309 écoles mixtes, ayant 9 513 élèves, 'j

160 de garçons 8185 –

125 de allés 6 884 –

Sur ce nombre les congréganistes comptent 4 éco- é

les de garçons (1040 él.) et 63 de filles (4427). La

proportion entre laïques et congréganistes est à a

peu près la même qu'il y a cent ans. n

Il faut ajouter 13 écoles libres tenant lieu d'écoles d

publiques et 53 écoles libres (dont 48 écoles de 2

filles), comptant ensemble environ 4300 enfants. 2

Le chef-lieu renferme 22 écoles, toutes gratuites é

(dont 3 mixtes l'école protestante et deux situées

dans les faubourgs), et, en outre, 2 écoles ouvertes 3

aux enfants qui travaillent dans les manufactures et s

des classes annexées à plusieurs usines par les

soins des manufacturiers. n

Gratuité. Sur les 24 582 élèves que renfer- f

maient en 1876 les écoles publiques de l'Aube, la r

moitié,12 544~ recevaient l'enseignement gratuit. Il v

n'y a qu'une soixantaine d'écoles gratuites elles

appartiennent à des localités relativement impor- g

tantes, et assez riches pour indemniser les maîtres, r

La rétribution scolaire, fixée à 2 fr. par mois 1

pour les élèves payants, est de 1 fr. 50 par élève gr l

MOMOH~ d'école. Le département possède 557 1

locaux pour les écoles sur ce nombre, 553 appar- î

tenaient en 1876 aux communes. 467 étaient re- f

gardés comme satisfaisants, 60 étaient signalés {

comme n'étant « nullement convenables ». Le

chef-lieu même renferme encore des maisons d'é-

cole construites en bois, qui sont défectueuses et <

trop exiguës. Les municipalités s'efforcent de re- ¡

médier à cet état de choses en construisant des 1

classes plus vastes et plus saines. Elles y sont ai- ]

dées, dans les campagnes, par les subventions de

l'État: 22 écoles sont entretenues en totalité ou en

partie par des dons ou des legs. 21 communes, ]

dans le département, sont réunies à des communes i

voisines pour l'entretien d'une école.

Le mobilier scolaire, longtemps insuffisant, s'a-

méliore de jour en jour. En 1876 le conseil général

a voté 670 fr. pour acquisitions de cartes de géo-

graphie et 500 fr. pour l'établissement d'appareils

de gymnastique. Le nombre des gymnases, très-

restreint en H}74, augmente notablement.

Personnel enseignant. L'instruction primaire

est donnée par 493 instituteurs publics (dont 54

adjoints) et t2 instituteurs libres (dont 8 adjoints);

par t94 institutrices publiques (dont 75 adjointes)

et 169 institutrices libres (dont 107 adjointes). Le

traitement moyen des instituteurs, sans les res-

sources accessoires, peut être évalué à 992 fr., celui

des institutrices à 660.

11 existe dans le département 13 bibliothèques

pédagogiques, une société de secours mutuels

entre les instituteurs fondée en 1867, des confé-

ences d'instituteurs présidées par les inspecteurs

trimaires.

L'école normale, fondée en 1834, renferme 42

ilèves. La supériorité de l'enseignement qu'ils re-

vivent est constatée par leur succès aux examens

lans les dernières années, 4 élèves seulement

,ont sortis sans brevet. Un cours normal pour

t institutrices est annexé à une institution laïque.

Concours scolaires. Depuis 1866, les concours

)nt lieu aux mois de mai et de juin, et leur prin-

;ipal effet est de retenir plus longtemps dans les

écoles les enfants âgés de plus de dix ans.

Le nombre de certificats d'études, qui était de

;8n en l874, s'est élevé en 1877 à H 62.

Bibilothèques scolaires. Le nombre s'en est

ictablement accru depuis peu de 200 en 1873, il

s'élèveen 1876 à352 (~7 121 volumes; 12 691 prêts;

~519 fr. de dépenses pour 1876).

Caisses <feNaroMe scolaires. Le conseil géné-

ral vote depuis 1875 une allocation pour propager

~épargne dans les écoles. On constatait à la fin de

1876 que 216 instituteurs ou institutrices l'avaient

fait adopter. 3683 élèves avaient pris 3045 livrets

pour une somme totale de 53 407 fr. Aujourd'hui

il existe des caisses d'épargne scolaires dans 265

écoles.

Sallesd'asile. Les salles d'asile ne sont pas

assez nombreuses on désirerait en voir ouvrir de

nouvelles. La ville de Troyes en renferme aujour-

d'hui 6, le département 28. Ces asiles recevaient

2722 enfants en 1874, puis, 2873 en 1875, enfin

2542 en 1876. Le conseil général partage entre les

établissements une subvention de 5 000 fr.

Le département a 7 orphelinats, qui élèvent

303 orphelins. Les plus importants de ces établis-

sements dépendent des hospices de Troyes.

Cours d'adultes. Le nombre de ces cours aug-

mente de plus en plus. La ville de Troyes en ren-

ferme 11), le département 430, dans lesquels

l'instruction est donnée 'gratuitement
à 6 487 indi-

vidus.

Nous pouvons y rattacher des cours publics et

gratuits, fondés à Troyes par des personnes géné-

reuses ou établis par la chambre de commerce.

Tels sont les cours de chimie industrielle, créés

par cette chambre, le cours de chant, les cours d&

langue anglaise et de langue allemande, et 1 école

gratuite de dessin et d'architecture. Cette école,

fondée en 1773, a eu pour élève le sculpteur

Simart. .“

Proportion des conjoints et des conscrits illettrés.

Grâce aux efforts auxquels tous s'empressent
de

concourir, le nombre des illettrés diminue. En 187~,

sur 1851 conscrits, 111 ne savaient pas écrire il

n'y en avait plus que 75 en 1874 et 83 en 1875. Ce-

pendant, en 1877, le chiffre des illettrés s'est élevé

à 128, dont 18 pour le chef-lieu.

Institutions f/tM~M. A côté de 1 instruction

primaire, l'instruction secondaire est florissante. Le

collége de Troyes a été érigé en lycée (Décr. 10 août

1853). Installé dans de vastes bâtiments, construits.

de 1859 à 1861, il reçoit environ 400 élèves. Environ

700 autres élèves sont instruits dans les établisse-

ments secondaires libres de la ville et du départe-

ment.

Parmi les sociétés qui concourent au développe-

ment intellectuel du pays, citons 1" la Société

aea<~Mt~e of'acrtCM~Mre, dessciences, arts et belles-

lettres (fondée à Troyes en 1798, réorganisée en

18t8, 36 membres titulaires,60 membres associés

dans le département).
Elle a publié 40 volumes

in-8" de Mémoires; elle fait paraître sous ses aus-

pices un bon Annuaire de l'Aube, qui en est à sa

5l* année; elle a concouru en 1855 à la forma-

tion du comice agricole de l'Aube elle a créé en

1831 et administre le Musée de Troyes (galeries de

peinture, de sculpture, d'archéologie, et nom-

breuses salles consacrées à l'histoire naturelle
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2" la Société des amis des arts, établie en 1843 q
& organisé a- diverses reprises des expositio
d œuvres d'artistes vivants; 30 une société indu

tneUe; 40
plusieurs sociétés d'horticulture, u

société d'apiculture, etc. Une station agronomiqi
doit être incessamment installée Troyes.

Il existe quatre bibliothèques publiques dans
département à Troyes, à Bar-sur-Aube, à Arcis

à. Remilly. Celle de Troyes seule est importante
elle contient dans une immense salle envir<
70000 volumes. Une salle voisine renferme 26i
manuscrits. La plupart de ces richesses provie
nent de l'ancienne abbaye de Clairvaux qui ava
acquis en 781 la célèbre bibliothèque des Bouhie
de Dijon.

Quatre journaux politiques quotidiens et un jouinal semi-hebdomadaire sont publiés à Troyes
trois revues y sont imprimées. Dans les arrondi
sements paraissent sept journaux politiques hebd
madaires et une revue mensuelle historique.

On peut conclure des renseignements qui pr<cèdent que l'activité intellectuelle du départeme)
est réelle et qu'elle tend à se développer plut<
qu'à à décroître. En 1876, 178 ouvrages sortis de s(
imprimeries sont arrivés à la Bibliothèque national
par le dépôt légal s'il est un des départements lE
moins peuplés, il tient à honneur de s'efforcer d
figurer au nombre des plus éclairés.

[Albert Babeau.]
AUBERT DE VtTRY (François-Jean-Philibert
Économiste et littérateur (1765-1849), auteur d

nombreux articles dans le Dictionnaire de la c<~
versation, etc. En matière de pédagogie, il mérit
d'être nommé puur un au moins de ses ouvragesses J&~M /Mca/:oM publiées en 1792.

Il y démontre, parfois avec une chaleur d
conviction qui le rend presque éloquent, « la ne
cessité d'appuyer la liberté sur les mœurs et le
mœurs sur l'éducation. » C'est le titre de sa 1'
étude les autres traitent des moyens de réuni
l'éducation particulière avec l'éducation publiquede la crainte et de l'émulation (la crainte ni
produit que des lâches, et l'émulation des charla
tans), de la piété nliale, base de l'éducation do
mestique, de la

bienveillance, de I'urgenc<
d'organiser les écoles primaires. On y lit

ceiuse
ment, remarquable à la date où il est écrit
« L'Assemblée de 1789 nous eût peut-être éparsntdes maux cruels, elle eût avancé de dix ans le pro
grès de l'esprit public, si dès le commencement
elle eût pourvu à l'instruction morale du peuple,Il était aussi essentiel pour le rétablissement de
l'ordre moral en France de substituer ou d'ajouter
dès lors provisoirement des écoles primaires à
l'ancien enseignement qu'il le fut pour le rétablis-
sement de l'ordre civil et politique de remplacer,comme on le fit sur-le-champ, nos municipalités go-
thiques pardesmunicipatités vraiment populaires. w

AUBMRY~abbé Louis). Fondateur des écoles
charitables de Moulins, mort en 1730. V. Allier.

AUDE (Département de F). Superficie
·

631 320 hectares population 300 Oë5 hab.; densité
de la population 48 hab. par kil. carré. 4 ar-
rondissements Carcassonne, Limoux, Narbonne,
Castelnauaary; 31 cantons, 43u communes.

Population ~c sculaire. 34 598 enfants de
6 à 13 ans (17618 garçons, 16980 filles) en 1876

~T~
çons, 17 056 filles.

1. Historique de l'instruction primaire. Les
données sur le développement de l'instruction
populaire ou primaire dans le département de
1 Aude n acquièrent quelque précision que vers le
milieu du xvme siècle.

Ecoles fondées dans les t;:7~. 1" Carcassonne..
-En 1733, Mgr de Bezons, évêque de Carcas-
sonne, y fonde une école primaire pour les jeunes
garçons p&uvres et la confie aux Frères des Ecoles

ii lu YI la JL
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lui chrétiennes (3 maîtres, puis 4, puis 6 en 1787 avec
'ns un traitement de 400 livres). Les frères y joignent's- en 1787, à 2 kilomètres de la ville, un

pensionnatne primaire (200 élèves). Carcassonne avait en outre
ue 2 écoles gratuites de filles l'une fondée par

Mgr de Bezons en 1741, à la Cité, ou Ville-Haute.le et dirigée par des religieuses de la
congrégationet du Montoire et de la Charité de Nevers (60 à

e 80 élèves~ l'autre dans la Ville Basse, au couventon des Ursulines(150 externes, 40 ou 50
pensionnaires).50 Le successeur de Mgr de Bezons, Mgr de Chastenet

n- de Puységur, de concert avec la ville de Carcas-
Ht sonne, fonda en 1787 une école gratuite de dessin.
'r, Nous n'avons pas à suivre l'historique des col-~

léges notons-en seulement l'existence commer- indice d'un certain degré d'instruction probable.Celui de Carcassonne existait déjà en 1525, puis-.s- qu'un traité de logique qui se trouve à la biblio-
lo- thèque publique de Carcassonne, et qui porte cette

date, a pour auteur un nommé Cosin, qui se qua-lifie « professeur du collége de Carcassonne
nt D abord dirigé par des régents qui ne faisaient
ot point corps, il est confié aux Jésuites par lettreses patentes de Henri IV (avril 1610), et leur est en-
le levé en 1764 par Louis XV, qui y établit les prêtreses de la Doctrine chrétienne. Il avait sept professeurs,le un recteur, un censeur des études et un prêtre

émérite, 150 externes, 40 pensionnaires.
2° Montréal. En 17<i2, cette petite ville avait

)'
deux écoles gratuites, l'une de garçons, dirigée parle les frères, l'autre de filles, dirigée par les dames

ï- de Nevers; elle entretenait aussi depuis plus d'un:e siècle deux régents un d'humanités ou de gram-
s, maire, et l'autre dit des basses classes.

Castelnaudary. Écoles gratuites et semi-
le gratuites des dames de la Providence, établies dès
3- 1697, avec logement et subvention de la ville

Pour les garçons, collége des Doctrinaires, depuis1663 (7 professeurs, 120 élèves), et en outre une
ir école particulière qui donnait à plus de 100 élèves

des leçons de lecture, d'écriture et de latinité.
e 4° Limoux. Collége des Doctrinaires «640.avec 6 professeurs, 100 élèves). École des Dames

hospitalières sans subvention (20 pensionnaires,e 20 externes).
r <

5°Na~oMne. – Collége prospère des Doctri-
naires datant du xvï* siècle.

e 6° On pourrait encore retrouver la trace dea
anciennes écoles à

Ricux-Minervois, à Caunes, àt
Villeneuve-les-Chanoines, etc.

Pendant la Révolution. Après 1789, la plupartde ces établissements disparurent dans la tour-
r mente. Toutefois, en 1792, le collége de Limoux est
t encore debout; une institutrice régente reçoit de

la même commune un traitement de 100 fr. et
70 fr. d'indemnité de logement. A Cépie, Castel-

reug, Loupia, La Digue d'amont, Pieusse, Saint-
Martin-Villereglan, Arques, Couiza, toutes com-
munes de l'arrondissement de Limoux, les régents
touchent un traitement de 150 francs sur les fonds
communaux.

Un arrêté du 1" germinal an IV organise l'ins-
truction primaire: on compte alors 99 régentsdans le département de l'Aude.

Un autre arrêté du 16 thermidor an VI réorga-nise l'instruction primaire on trouve alors 38 ré-
gents confirmés ou nouveaux et 9 régentes dans
les mêmes conditions.

En l'an X, la situation est celle-ci

Écote*
où Élève.

Arrondissements. Régents. Ëtev. l'.n~i~. d,
le latin. latin.

Carcassonne.. 5$ 908 2 33

Castelnaudary. 28 430 4 302
Limoux. 23 418 6 78
Narbonne. 69 Ï36t 4 105

Totaux. 175 "307? 16 "&I8'
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Statistique des préfets.
En l'an IX, lors de d

cette première grande ébauche de statistique con- s

nue sous le nom de statistique des préfets « le r

citoyen Barante, préfet de l'Aude, dans ses Ob-

servations sur les états de situation du départe- r

ment envoyés au ministre pendant le cours d'une d

année, depuis le 1" prairial an VIII jusqu'au 30 j

floréal an IX », résume ainsi son chapitre sur les r

écoles t
c

a L'enseignement public est presque nul. Dans c

les campagnes, il y a peu d'instituteurs primaires,

et ceux qui en ont le titre n'ont guère de moyens c

ni de volonté d'exercer convenablement ces utiles c

fonctions. Il n'y a presque pas d'écoles particu- E

lières. Un seul pensionnat donnait des espérances. J

Des obstacles extérieurs et peut-être aussi quelque

vice dans les plans d'instruction ont arrêté les j

progrès de cet établissement, quoiqu'il fût sans ri- <

vaux. L'école centrale est peu fréquentée. –

Tous les pères de famille qui sentent le prix d'une

bonne éducation attendent avec impatience l'exé-

cution des divers projets du gouvernement.

Quelques citoyens réunis au conseil général et au

préfet ont cherché les moyens de rassembler et de

répandre les lumières, en dirigeant les esprits

vers l'acquisition des connaissances utiles. Les

règlements d'une société libre d'émulation et de

bien public ont été soumis à l'approbation du

ministre. » ~n~
Sous ~Kpt?-e et la Restauration. En 1807,

42 communes dans l'arrondissement de Carcas-

sonne entretenaient 48 écoles avec 42 régents,

10 régentes, 1"23 élèves garçons et 293 filles

(total, 1316 élèves).

En 1818, on ne compte encore que 82 écoles pri-

maires, donnant l'instruction à 2061 garçons et à

36) filles. Personnel enseignant 77 maîtres,

11 maîtresses.

En 1852, l'Aude possède 258 écoles, savoir

1 école chrétienne, 16 écoles mutuelles, 241 autres

écoles on les classe aussi en écoles de 1er degré

(2), de 2" (35) et de 3e (221). n

Depuis 1833. -La grande loi de )833 ne fit nulle

part mieux sentir ses effets que dans ce départe-

ment depuis lors le progrès s'accentue. Les chinres

ci-dessous résument la situation à quatre dates

prises depuis lors par périodes égales de 13 ans

Nombre de 1837 1850 1883 1876

Écoles publiques et

tenant lieu d'écoles

publiques.
361 408 528 585

Écoles libres '98 192 60 53

(
publics 364 408 610 707

Maîtres.)~ 193 192 340 275

(garçons 12912
1 3606128 453

20 214

filles ~Q gg.o}
28

18 597

Communes dépour-
vues d'école. 88 81 42

2. État actuel. Voici le tableau de la situation

en 1877
Écoles. Maîtres. Étere..

Écoles publiques
579 729 31 450

Laïques. 500
«

545 22787

Congréganistes. 79 184 8663

Ecoles libres 107 252 6 640

Laïques. 59 90 2631

Congréganistes. 48 162 4009

Total. 686 981 38 090

Maisons d'école. Sur 339 maisons d'école ap-

partenant aux communes 260 sont reconnues con-

venables.

Traitements. Les traitements fixes s'élèvent

à 218 046 13 la rétribution scolaire à 250 650 fr. 88,

l'éventuel à 93 ~0) fr. 77, la part du département ou

de rËtatà54477 fr. 45, et, avec l'indemnité des cours

V p V L JJ

d'adultes et les revenus divers, tels que ceux du

secrétariat de mairie, du télégraphe, etc., on ar-

rive à une somme totale de 668 '248 fr., 94.

Ecole normale et cours normal. L'École nor-

male d'instituteurs, créée par ordonnance royale

du 18 août 1833, ouvert le 25 mars 1834, a reçu

jusqu'à ce jour f<64 élèves-maîtres. Le cours nor-

mal d'institutrices dirigé par des religieuses (Dé-

cis. <i février 1861) entretient 9 boursières et une

cinquantaine de pensionnaires libres.

Salles d'asile. 20 salles d'asile, dont 14 publi-

ques et 6 libres, et toutes ayant à leur tête des

directrices congréganistes, reçoivent environ 3000

enfants. Les garderies sont assez nombreuses, et il

y a quelques crèches.

Pensionnats. Les pensionnats primaires de

jeunes filles sont au nombre de 36, savoir 11 laïques,

dont 1 protestant établi à Narbonne, et 25 congré-

ganistes. On y trouve 1007 pensionnaires,
soit 268

pour les laïques et 739 pour les congréganistes.

Congréyations eMCt~aM~. Deux congréga-

tions de religieuses enseignantes ont leur siége,

l'une, celle des sœurs de la Sainte-Famille, à Pezens

(canton d'Alzonne), l'autre, celle des religieuses de

Mailhac, à Mailhac (canton de Ginestas). La pre-

mière a été fondée en 1833 par M~ de Gualy, évê-

que de Carcassonne 120 de ses religieuses exercent

les fonctions d'institutrice dans le département de

l'Aude et 26 dans d'autres départements. La seconde

date de)8i9; elle compte 46 religieuses, dont 42

exercent dans le département de l'Aude.

7?M~M~~ re~!t)M à fa.<yr!CM~Mre. La So-

ciété centrale d'agriculture ofe~M~e; les Comices

agricoles de Castelnaudary, Limoux et Narbonne; la

co~/KM~on centrale de météorolo.gie siégeant à

Carcassonne la ferme-école de Besplas, établie

dans l'arrondissement de Castelnaudary, et qui,

depuis <847, forme d'habiles régisseurs et de bons

ouvriers agricoles.
Presse périodique. 7 journaux politiques, dont

4 paraissant à Carcassonne et 3 à Narbonne, soit

une fois, soit deux fois par semaine journaux
non politiques publiés à Carcassonne, Narbonne et

Limoux, sans compter le Rulletin départemental de

f!?M<rMC~ pr!wa!re, fondé en mai 187C, et qui

publie )0 numéros par an.

60 sociétés de secours mutuels, parmi lesquelles

25 autorisées. Celle des instituteurs et institutri-

ces publics et libres de l'Aude remonte à 1865.

3 Sociétés de charité H~er/M~e.

Sociétés. 2 sociétés savantes existent dans le

département la Société des Sciences et Arts //e

Carcassonne, fondée en i836, et la Commission

archéologique de Narbonne, fondée en )853, et

dont les travaux sont limités aux questions qui in-

téressent la ville et l'arrondissement.

Pt/o<A<'<yM<M et musées. Les bibliothèques

publiques de Carcassonne, Castelnaudary et Nar-

bonne comptent la première 20 000, la seconde

90 000, et la troisième 12 000 volumes.

Le Musée de Carcassonne a une certaine impor-

tance celui de Narbonne, établi dans l'ancien pa-

lais des archevêques, peut être cité parmi les

beaux musées de province. A ce dernier sont

annexées d'assez riches collections archéologiques,

débris de l'antique splendeur de la métropole gallo-

romaine.

~OM~MCM~ historiques. Les instituteurs sou-

cieux d'instruire leurs élèves dans l'histoire locale

ou générale ont mieux encore que ces musées à

leur disposition. Ils leur feront voir quelques-uns

des remarquables monuments historiques que pos-

sède le département à Carcassonne, l'enceinte de

la Cité, vieil oppidum gaulois remanié par les Ro-

mains, les Visigoths, les Mérovingiens, les sei-

gneurs franks, vassaux des rois d'Aragon et des

comtes de Toulouse, et les Capétiens,
modèle uni-

que de l'art militaire &u moyen âge; et dans
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i~ennnin~n m8mn ~in 1.. !Sa.L 1~.C._t_t'enceinte même de la Cité, l'église romano-gothi-
que de Saint-Nazaire, ancienne cathédrale des

évêques de Carcassonne, aux vitraux merveilleux-
à Narbonne, la cathédrale inachevée de Saint-Just;
à Montréal, l'église Saint-Vincent à Saint-Hilaire et
à Saint-Papoul, les cloitres du même nom,

Autres lieux d t)M~er. Les curiosités natu-
relles abondent dans le département, surtout les
grottes à stalactites, les cavernes à ossements, les

cirques ou gouBres, etc. Les gorges de la Pierre-

Lys et de Saint-Georges dans la haute Aude sont
d'une grandeur et d'une beauté alpestres les pics
de Bugarach et du Cardou, le mont Alaric ont
aussi leur attrait. Il en est de même des immenses
forêts de sapins qui recouvrent les croupes des
Corbières sur les hauts plateaux et des forêts de
hêtres et de chênes dont sont couronnées les crêtes
de la Montagne-Noire. Rien de plus varié que ce
département: la montagne, la plaine, les forêts, les

étangs, la mer, tous les aspects et toutes les cultu-
res. Les sites célèbres ou pittoresques ne man-
que ni pour l'étude ni pour les excursions. Le dé-
partement est plein des souvenirs de la lutte contre
lea Sarrasins, de la guerre des Albigeois et de la

guerre de Cent Ans. La Montagne-Noire, théâtre des
travaux et des. découvertes de Riquet, le col de
Naurouse avec la rigole, la prise d'Alzau, et les
bassins, du Lampy et deSaint-Ferréol, méritent
d'être visités.

Malheureusement ces études, ces visites et ces
excursions sont peu fréquentes. Les instituteurs
ignorent et laissent ignorer assez volontiers à leurs
élèves ce qui pourrait les intéresser dans le dé-
partement et même ce qui est à deux pas d'eux
dans le canton, ou la commune.

Les bons, les excellents instituteurs même ne ]
sont pas rares dans l'Aude mais la routine règne i
encore dans trop d'écoles. L'instruction s'adresse <
trop exclusivement à la mémoire et se fait trop <
souvent sans méthode. Tout le monde ne fait pas 1
usage, tout le monde, .même ne sent pas encore le <
besoin d'un tableau de l'emploi du temps et d'un 1
programme d'études déterminé. Le certificat d'é- i
tudes, qui sera

prochainement établi, sera sans i
doute un bon stimulant. Les bibliothèques sco- i
laires, les cours d'adultes, les examens du brevet de c
capacité, la société de secours mutuels, les confé- c
rences cantonales récemment introduites ont en- t
core bien des progrès à faire, f

Proportion des illettrés. Le département de d
l'Aude compte 353 conscrits illettrés sur 2106 ins- f
crits (classe de 187a) et 2074 enfants des deux r
sexes (filles-surtout) qui n'ont fréquenté aucune t
école en 1876.

[A.Ditandy.] e
AUDITICULTEUR. Sous ce nom, ou sous le i.vieux nom français d'~coM~e, Mme Pape-Car- c

pentier a imaginé un instrument pour la .culture pde 1 ouïe ». C'est un petit appareil qui peut s'em- n
ployer dans la famille comme dans les classes. Des
objets de difrérentes matières, ayant des réson- 1'
nançes très diverses, sont cachés dans l'instrument. d
La personne qui dirige l'exercice met tout à coup c~
ces objets en vibrations, soit en les frappant avec
un petit marteau, soit en les pinçant s'il s'agit ai
d'une corde tendue; comme l'ouverture de l'ins- o;
trument est tournée de son côté, les enfants en- m
tendent, mais 'rie voient rien elle leur demande s:
quelle est la matière de l'objet qui a vibré, et elle dl
leur montre ensuite s'ils ont deviné juste ou non. le

Il va sans dire qu'il faut commencer par obte- d<
nir un profond silence des enfants et par les inté- m
resser à cet exercice, ce qui n'est pas difHcile. On mles y prépare tout naturellement en leur deman- le
dant, à certains moments, de prêter l'oreille et de aidire quels sont les bruits qu'on entend dans cet Minstant même voix d'homme, de femme ou d'en- de
f~' bruit d'une porte qu'on ouvre ou qu'on ot
ferme, aboiement d'un chien dans la rue, roule- éc

v a.i i V

ment d'une voiture, d'une charrette, cri des mar.
s chands, etc.

Mme Pape-Carpantier accompagne la ma-
nœuvre de l'audiculteur d'un petit chant

ingénieu-t sement adapté à cet exercice, la Chanson de ~cret~e.
V. Sens (éducation des).

AUGER (L'abbé Athanase). Littérateur esti-

*?~
de l'Académie des inscriptionss (1734-1792), qui, ayant embrassé avec modération

les principes de la Révolution, écrivit, dans les
t trois dernières années de sa vie, quelques bro-
schures intéressantes sur la réforme de l'instruction
t

publique. Sonprojet d'éducation par tout leroyerumeï ne traita guère, outre les généralités sur l'éduca-
stion, que l'instruction dans les collèges, les seules
} « petites républiques où règne une égalité par-
faite ». Son Organisation des écoles nationales (1791)) est plus importante c'est le résumé de a confé-
férences tenues chez M. Gossin avec M. Paris (de

l'Oratoire), M. Cérisier, professeur de l'Université, et
~tres personnes. » Cet opuscule, dédié à l'Assem-

blée nationale, représente donc l'opinion réûéchie
d un groupe d'hommes compétents, qui recherchent
le moyen d'établir une « bonne éducation française w.

Les a premières écoles ou écoles élémentaires
nationales doivent ~tre « répandues dans tous les

endroits qui en seront susceptibles; les maîtres
seront pris indifféremment parmi les laïques ou les
ecclésiastiques ils ne recevront de salaire d'aucun
desparents de leurs élèves: on prendra leurpaiementsur des contributions annuelles levées spéciale-
ment pour cet objet, afin qu'il n'y ait point de dis-
tinction de riches et de pauvres d'enfants qui
paient et d'enfants qui ne paient pas, et aussi afin
que lea maîtres soient plus libres vis-à-vis des pa-
rents. II faut souhaiter de voir disparaitre avec le
temps « la distinction odieuse d'écoles de charité
et d'écoles où l'on paye. Dans les nouvelles
écoles, « on n'exigera des parents pauvres, maison
l'exigera avec la plus grande rigueur, que ce qui est
en leur pouvoir, une attention extrême pour la pro-
preté de leurs enfants on aura pour eux des égards,il faut qu'ils aient des soins.» L'abbé Auger recon-
naît cependant qu'il y a, dans les campagnes sur-
tout, des familles dune telle indigence, que «les
contraindre de se priver du travail de leurs enfants,ce serait leur arracher un secours nécessaire ? »
mais il compte, pour amener peu à peu tous les en-
fants à l'école, sur une mesure légale « C'est de
déclarer que, pour être reconnu citoyen actif, il
faudra savoir lire, écrire, chiffrer, être en état de
répondre sur tous les articles du catéchisme na-
tional expliquantles droits et les devoirs de l'homme
et du citoyen. (Auger écrivit lui-même un pro-
jet de Catéchisme du citoyen français). Il n'en
conservait pas moins. dans l'école le catéchisme
proprement dit et se proposait de former des « hom-
mes religieux et de bons citoyens ».

Enfin un point tout à fait digne de remarque est
l'opinion d'Auger et de ses amis sur l'instruction
des femmes ils devançaient ici la plupart de leurs
contemporains.

Les premières écoles pour les femmes seront
absolument les mêmes quecellespourles hommeson y enseignera res mêmes choses et de la même
manière. Sans être savante, il faut qu'une femme
sache au moins lire- écrire, chiffrer, les éléments
de sa religion, la nature du gouvernement sous
lequel elle vit, en un mot tout ce que les hommes
doivent apprendre dans la première enfance. Les
maltresses, mariées ou non, seront soumises aux
mêmes lois et règlements que,les maîtres. » Pour
le cours d étude, la seule différence consiste en ce
que les filles recevront des leçons d'ouvrage et
peut-être quelques notions usuelles d'économie
domestique.. Auger maintient du reste qu'on doit
ouvrir aux filles comme aux garçons les « secondes
écoles » ou écoles secondaires.
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IMPARTIE. 10

AUGMENTATION (Taux et périodes réglementai-
res d'). V. Traitements.

AUGUSTIN (Saint). – V. Pères de l'Eglise.
AUMONIERS DES ECOLES NORMALES PRI-

MAIRES. – Les aumôniers des écoles normales

primaires sont nommés par le ministre, sur la pré-
sentation du recteur et après accord préalable en-

tre ce fonctionnaire et l'autorité diocésaine (Décr.
2 juillet] 866, art. 2 et 7).

« Il est désirable que l'aumônier réside dans

l'intérieur de l'école normale primaire, afin qu'il

puisse, indépendamment des exercices et de l'en-

seignement religieux proprement dit, concourir à

l'éducation des élèves-maitres. (Cire. 24 avril 1851.)
Les aumôniers sont répartis en trois classes, et

les traitements affectés à chaque classe sont fixés

ainsi qu'il suit

(Décr. ler avril 1872.) La 3* classe se compose des

ecclésiastiques qui, occupés du ministère, ne don-

nent aux écoles normales qu'un certain nomrbe

d'heures. Cette classe est fort peu nombreuse.

Ils peuvent être admis à la table commune, sur

leur demande, et moyennant une pension dont le

prix est égal à celle des élèves-maitres et ne peut
subir aucune réduction pour cause d'absence, même

pendant les vacances, qui sont facultatives (Décr.
26 décembre 1855, art. 20).

AUSTRALIE. Ce pays est, avec le Haut

Canada, au premier rang des colonies européennes

pour l'instruction publique et spécialement pour
l'instruction moyenne des populations. Les progrès
des institutions scolaires ont suivi ceux de la colo-

nisation, qui sont pourtant d'une étonnante rapidité.
Pour donner un aperçu de l'organisation de l'ins-

truction primaire dans ces contrées, il faut presque

prendre à part chacune des provinces chacune

d'elles en effet forme une colonie indépendante,
chacune a sa législation scolaire et ses institutions

spéciales. Le seul point commun que présente leur

organisation est que l'instruction publique est di-

rigée par un conseil ou board d'éducation nommé

par le gouvernement. Ce conseil est chargé d'en-

tretenir complétement les écoles publiques et d'en

subventionner d'autres sous certaines conditions

déterminées. (jE~Mca<:o~~lc~ 1872 et années sui-

vantes).
Nouvelle-Galles du Sud. Cap. Sidney. 55 dis-

tricts. -Environ 617 000-habitants ou 1 habitant par
10 kilomètres carrés, (d'après Bagge, Tables statis-

tiques). Système scolaire analogue à celui de

l'Angleterre. Le Council of education entretient

directement un millier d'écoles environ, avec un

personnel enseignant d'environ neuf cents institu-

teurs et de cinq à six cents institutrices la plu-

part sont des écoles publiques, les unes perma-

nentes, les autres de de/Kt-~Kp~ les écoles con-

fessionnelles, au nombre de 200 environ, appar-
tiennent presque par moitiés égales à l'Église d'An-

gleterre et à l'Église romaine, quelques-unes aux

presbytériens et aux wesleyens. Les derniers do-

cuments publiés portaient à 110000 élèves (dont

près de 58 000 garçons) la population scolaire de la

colonie, soit 1 élève par 6 hab., ou presque 18

élèves pour 100 hab. L'instruction n'est pas

gratuite la rétribution scolaire couvre environ le

tiers de la dépense.

Queensland. Cap. Brisbane. Population,
njOOO Européens, ou 1 habit. par 10 kil. carrés.

Ce pays se rapproche plus des institutions amé-

ricaines. L'instruction est gratuite; les écoles re-

çoivent comme aux États-Unis des dotations territo-

riales qui sont remises au Board of education. Il y

a plus de 200 écoles publiques (environ 30 000 élèves)

1re classe de 1600 à 2000

2" 1100 à 1500

3e 500 à 1000

[L. Armagnac.] J

et une soixantaine d'écoles privées (2000 élèves)
soit en moyenne prèa 19 élèves par 100 habi-
tants.

~M~~a/!c méridionale. Cap. Adélaïde. –-

213 000 Européens oa 2 hab. par 10 kil. carr. –

II existe un Central board o f education avec 3 ins-

pecteurs on comptait 320 écoles en 1874 avec

17 000 élèves environ, soit une moyenne de 8 élèves

poar 100 habit.

Australie occidentale. Cap. Perth. 27 000

1 hab., ou 2 hab. par 100 kil. carrés. L'instruc-
tion primaire est régie par un Elementary educa-

L tion Act calqué sur celui de M. Forster (V. Angle-
) ~??ve). Un central board nommé parle gouvernement
t et des Local boards nommés par les électeurs sur-

) veillent les écoles publiques élémentaires et pa-
tronnent à titre d'écoles subventionnées (assisted)
celles qui se soumettent à l'inspection civile et

sont rigoureusement non confessionnelles. Les
comités locaux peuvent déclarer l'instruction obli-

gatoire plusieurs l'ont fait.

s Dans les écoles publiques le seul exercice reli-

gieux admis par la loi est la lecture de la Bible sans

commentaire. Il existe une centaine d'écoles sous
la direction du Board, avec un effectif de 3 à 4000
élèves.

Victoria. Cap. Melbourne. 840000 hab.

(3 habit. par kil. carré). Ce pays est la première
des colonies anglaises où ait été adopté par la loi ·

et effectivement appliqué le triple principe de
l'instruction gratuite, obligatoire et laïque. Les
maîtres reçoivent des~!MM comme en An gleterre,
suivant les succès de leurs élèves. On comptait en
1874 environ 2000 écoles, 4300 maîtres, 162000 élè-

ves, soit près de 20 élèves par 100 hab. Ces

chiffres, déjà si beaux, ont été dépassés depuis.
yasMa~Me. Cap. Hobart-Town. 103 000 habit.

(3 hab. par kil. carré). Instruction obligatoire.
)50 élèves en 1874 avec 110 instituteurs, 120 insti-
tutrices et 12000 élèves.

Nouvelle-Zélande. Cap. Auckland. 400000
hab. (14 hab. parlOkil. carrés). – Chaque province
a son régime scolaire, les unes n'admettant comme

écoles publiques que les écolesnon confessionnelles,
les autres subventionnant les écoles des différents

cultes. Progrès très-marqués dans ces dernières

années; 500 écoles communes en 1S74; 200 éta
blissements privés ou d'enseignement intermédiaire
environ 42 000 élèves.

AUTEURS OU ÉDITEURS. Aux termes de

l'art. 56 de la loi de 1850, il doit être ouvert, cha-

que année, au budget du ministère de l'instruction

publique, un crédit pour. encourager les auteurs de

livres ou de méthodes utiles à l'instruction pri-
maire. Ce crédit figure au chapitre 36 du budget,
art. 7.

L'art. 4 de la loi du 19 mars 1873, rappelant les

principales prescriptions de l'art. 5 de la loi de 1850,

porte que le conseil supérieur est nécessairement

appelé à donner son avis sur les livres qui peuvent
être introduits dans les écoles publiques et sur

ceux qui doivent être défendus dans les écoles li-

bres, comme contraires à la morale, à la Constitu-

tion et aux lois.

En conséquence, l'arrêté du 22
juillet 1873 a ré-

tabli la commission d'examen des livres classiques
instituée le 26 décembre 1858 et supprimée le

11 janvier 1865. Cette commission se compose des

inspecteurs généraux des trois ordres et de mem-

bres nommés par le ministre elle se partage en

trois sections des lettres, des sciences et des

sciences morales.

Jusqu'ici le conseil supérieur de l'instruction

publique n'a approuvé aucun livre il s'est borné

à interdire les ouvrages qui lui ont été signalés

par la commission d'examen comme contraires à la

morale, à la constitution et aux lois.

Le rôle que le conseil se réserve, en cette déli-
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cate matière, est précisé dans la circulaire du ri1

16 juillet 1875 « 11 ne s'agit pas dans cet examen, q~

écrivait le ministre aux recteurs, d'accorder à cer- tu

tains ouvrages jugés meilleurs que d'autres une di

approbation qui serait refusée à ceux-ci, ni par ui

conséquent de dresser une liste de livres officielle- nE

ment garantis et privilégiés, qui seraient seuls ad- à

mis dans les établissements publics. Le système de va

l'approbation préalable a été soumis au conseil su-

périeur, et il a été écarté par des votes réitérés pl

comme étant d'une pratique difficile et compromet- à

tante pour le gouvernement. Il s'agit seulement in

aujourd'hui d'éliminer deux classes d'ouvrages, les ot

ouvrages insuffisants et les ouvrages dangereux: les «

premiers qui ne doivent pas être introduits dans u;

les établissements publics, les seconds qui doivent tr

être interdits dans les établissements publics et ui

dans les établissements libres. C'est la tâche même

qui incombe à la commission administrative men- fc

tionnée dans l'article 5 de l'arrêté du 3 juillet 1875. lc

Cette commission, instituée par l'un de mes prédé- p

cesseurs, n'est plus appelée désormais qu'à signa- 1'

1er les ouvrages qu'elle juge ne pas devoir être mis v<

entre les mains de la jeunesse elle ne propose pas el

des approbations, mais des éliminations. Elle pré- q

pare l'index des livres défendus, non une table de

livres approuvés. Tout livre qui n'est pas explicite- q

ment défendu est implicitement permis, ou du lE

moins toléré, pourvu qu'il ait figuré sur une des v

listes soumises par les chefs des établissements et c

par vous-même, après avis du conseil académique 1<

et des conseils départementaux, à l'appréciation de li

l'autorité ministérielle. Les dispositions contraires n

des arrêtés du 22 juillet 1873 sont rapportées. » n

[E. de Resbecq.] d

AUTORISATIONS PROVISOIRES. Les au- h

torisations provisoires accordées par les recteurs d
ou par les comités locaux à des instituteurs non

brevetés que toléraient (pour un laps de temps ne a

pouvant excéder 5 ans) les décisions du 27 août t

1833, 7 mars et 22 août 1834, furent supprimées r

par un arrêté du conseil royal du 20 mars 1838.

AUTORITÉ. L'autorité est le pouvoir de se s

faire obéir. L'autorité paternelle est le pouvoir du t

père sur ses enfants. Chez les Romains, elle était p

presque illimitée. Aujourd'hui, notre Code civil en

a défini les bornes. La loi protège l'enfant au be-

soin contre la tyrannie et la brutalité de ses pa- B

rents. '1 1

En pédagogie, l'autorité de l'instituteur est le 1

pouvoir de diriger les enfants qui lui sont confiés. (
L'école est une petite société. Sans autorité point

de discipline, et sans 'discipline point d'école pos- e

sible. 1

Le pouvoir de l'instituteur sur ses élèves est une c

délégation de l'autorité paternelle. C'est là qu'il ]

doit puiser sa principale <orc%. Les familles, en se a

déchargeant sur l'institûteûP'où 'l'institutrice du ]

soin d'instruire et d'élever leurs enfants, remettent (

entre ses mains une partie de leur autorité. Au- 1

trement, le maître, la maîtresse, n'aurait pas le c

droit de se faire obéir. 4

L'autorité du père a ses limites. Celle de l'insti-, c

tuteur est naturellement plus restreinte encore.

Plus encore que l'autorité paternelle, elle a be-

soin de se faire accepter, c'est-à-dire de se faire 1

aimer.

L'autorité de l'instituteur s'adresse tout ensemble

à l'intelligence et à la volonté de ses élèves elle 1

doit régler leur conduite aussi bien que diriger
leurs études. Pour l'un et pour l'autre objet, l'es-

time, la confiance, le respect des élèves pour le

maître, et l'affection, le dévouement vrai des mal-

tres pour les élèvea en sont la dcuble et nécessaire

condition.

L'instituteur n'oubliera jamais que son autorité

n'est pas une prérogative inhérente à sa personne;
elle résulte de la nature des choses, de la supério- j

rité d'âge, d'intelligence, d'expérience, de sagesse,

qu'a sur l'enfant l'adulte doué d'une certaine cul-

ture. Par conséquent cette autorité n'est jamais
discrétionnaire, jamais arbitraire. Elle doit être

une émanation de la raison, non du caprice; elle

ne doit rien commander que dans l'intérêt de ceux

à qui elle commande. Autrement elle perd toute

valeur morale.

Au point de vue intellectuel, le maître n'em-

ploie la méthode autoritaire et n'oblige les enfants

à le croire sur parole que dans les cas ou il est

impossible de leur démontrer autrement la vérito

ou la nécessité de ce qu'on leur fait apprendre.

i Il faut toujours, dit Fénelon, montrer aux enfanta

un but solide et agréable qui les soutienne dans le

travail, et ne prétendre jamais les assujettir par

une autorité sèche et absolue. »

i Au point de vue moral, le maître n'emploie la

formule impérative et ne dit « Je le veux » que

lorsqu'il est bien sûr que l'enfant comprend et ap-

prouve tout bas cet acte d'autorité. Malheur à

l'instituteur qui se croirait en droit d'imposer sa

volonté quand même, sans s'inquiéter de savoir si

5 elle est juste et surtout si l'enfant comprend

qu'elle est juste 1

Les moyens dont l'autorité dispose, les ressorts

qu'elle fait agir sont de nature diverse les meil-

i leurs sont l'affection et la reconnaissance des élè-

s ves, l'amour-propre, l'émulation, l'espoir des ré-

t compenses, l'attrait de l'étude bien dirigée et tous

3 les encouragements. Nous ne plaçons qu'en dernier

3 lieu le mobile qui, d'après le proverbe, est le com-

s mencement de la sagesse la crainte du maître -et

nous entendons par là bien plus encore la crainte

de lui déplaire, de déchoir dans son estime, de tra-

hir sa confiance et de lui faire de la peine, que celle

s de recevoir tel ou tel châtiment.

n Quelle excellente préparation à la vie, quels

e avantages pour leur avenir d'hommes et de ci-

t toyens, si les enfants grandissent ainsi dans le

s respect d'une autorité fondée sur la confiance et

une réciproque affection, et derrière laquelle ils

e s'habituent à voir toujours non pas la force brutale,

u mais la raison même dans ce qu'elle a de plus im-

it pératif: l'idée du devoir. ~E. Cuissart.]

n AUTORITES LOCALES PREPOSEES A LA

i- SURVEtLLANCE DE L'ENSEIGNEMENT PM-

MAIRE. Les autorités locales sont le maire,

le curé, le pasteur ou le délégué du culte israélite,

e les délégués communaux. V. ces différents mots

(L. 15 mars, 1850, art. 4t).

tt Les autorités locales sont plutôt chargées de la

surveillance que de l'inspection. « La surveil-

lance et l'inspection, ) dit le rapporteur de la loi

e de 1850, sont, sous deux aspects différents, le

il même moyen employé pour maintenir dans les

.e maisons d éducation le respect des bons princi-

u pes et le culte des fortes études. La surveillance,

it devant être exercée à tous les instants, appar-

i- tient nécessairement aux autorités locales et

le afin qu'elle ne puisse s'endormir ou contracter

des habitudes de faiblesse, l'inspection vient, à

i-, certaines époques, vérifier ses actes et ranimer

son zèle, s'il est assoupi. »

e- Les ministres des différents cultes sont spécia-

'o lement chargés de surveiller l'enseignement reli-

gieux de l'école.

le L'entrée de l'école leur est toujours ouverte. Dans

le les communes où il existe des écoles mixtes, un

;r ministre de chaque culte aura toujours l'entrée de

l'école pour veiller à l'éducation religieuse des en-

le fants de son culte (L. 15 mars 1850, art. 44).

1- Les autorités locales préposées à la surveillance

'e des écoles peuvent se réunir, sous la présidence du

maire, pour convenir des avis à transmettre à 1 in-

.é specteur de l'instruction primaire et aux délégués

) cantonaux (Décr. 29 juillet 1850, art. 49).

o-j [E. de Resbecq.]
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LANCE DES ÉTABLISSEMENTS PRIMAIRES. cl]

V. Inspection.
tit

AUTORITÉS SCOLAIRES. Nous donnerons Sl

dans cet article la liste succincte des autorités scolai-

res des divers pays (1° étranger, 2" France) dans leur p(

ordre hiérarchique, avec les renseignements essen- sa

tiels sur leurs attributions et leur mode de nomi- ui

nation. Pour abréger, nous les classons uniforme- m

ment sous les quatre chefs suivants

I. Autorité centrale ou supérieure, régissant tout (u

l'État. dl

IL Autorités provinciales, régissant les grandes tr

divisions de chaque pays, généralement nommées c',

province ou gouvernement.
la

III. Autorités régionales, régissant le district, cc

l'arrondissement ou toute autre subdivision de la le

grande province.
IV. ~M~o~t~ locales ou communales, régissant la bl

commune civile ou la plus petite circonscription ri

scolaire.

Nous désignons dans chaque pays chacun de ces c(

quatre ordres d'autorités par les chiffres I, II, III

et IV. Certains pays de peu d'étendue n'ont qu'une n

division intermédiaire entre l'État et la commune; S]

la province et l'arrondissement s'y confondent;

dans ce cas nous réunissons II et III.

b1<

PAYS ÉTRANGERS, p
ALLEMAGNE. Les noms et les attributions des u

autorités varient assez dans les diverses parties de

l'empire pour nécessiter un article distinct sur cha- p

que Ëtat. q

BADE. (Loi du 8 mars 1868.) &

I. Ministère de l'intérieur.

II et III. Un conseiller scolaire d'arrondissement

~?'eM-Sc/iM~a~) à la tête de chacun des 11 ar- q

rondissements ou cercles scolaires. n

IV. Conseil scolaire local, composé comme suit d

1° Pour les écoles confessionnelles, l'ecclésias-

tique de la confession (pasteur, curé ou rabbin), le d

bourgmestre, le maître principal de chaque école n

dépendant du conseil scolaire et de trois à cinq t)

membres élus pour six ans, l'un par le conseil d

communal, les autres par les habitants de la com- u

mune mariés ou veufs, qui appartiennent à la con- s

fession dont il s'agit
d

2* Pour les écoles mixtes, un ecclésiastique de

chacune des confessions, le bourgmestre, un institu- c

teur de chacune des confessions, et de deux à six c

membres, élus pour six ans par les habitants de la f<

commune scolaire de façon que chaque confession n

soit représentée.
Le président du conseil scolaire local est nommé L

dans son soin par le gouvernement, pour trois ans

dans les villes de plus de 3000 habitants, il est élu i

par le conseil lui-même, sous réserve de la ratifica- u

tion du gouvernement. F

BAVIÈRE. – (Ordonnances diverses en vigueur.) t

I. Ministre des cultes et de l'instruction publi- a

que. Les autorités ecclésiastiques n'ont que la

surveillance de l'enseignement religieux. c

II. Le gouverneur de chaque province (~M~'MM~- c

Pr~eM<). Il est assisté 1° d'un référendaire sco- c

laire (R'reM-Se/tM~/erc7~) nommé par lui, 2° d'un s

ScAo~cAa~ ou conseil scolaire de province (quatre f

membres nommés par le roi). s

III. Partie rurale. L'inspecteur de district, s

~nommé, dans les districts catholiques, par le gou- (

vernement provincial, sur l'avis de l'éveque dans 1

la partie protestante, par le roi, sur l'avis du con-

sistoire supérieur et du gouvernement provincial: 1

c'est ordinairement le doyen des ecclésiastiques).

Les autorités de police du district ont aussi cer- 1

taines attributions de surveillance des écoles. (

Partie urbaine. Les villes assez grandes pour

être subdivisées en plusieurs circonscriptions sco- ]

laires ont, au lieu de l'inspecteur de district, une
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tmmission scolaire urbaine dont un membre est

targé plus spécialement de l'inspectorat, avec le

tre de Stadt-Schulreferent (à Munich, Lokal-

C/:MM'OMïMMM<Ïr).
IV. Partie rurale. Une commission dite ins-

ection locale des écoles (le curé ou pasteur, fai-

mt fonctions d'inspecteur, le bourgmestre, et de

n à quatre membres nommés par le conseil com-

Lunal).

Partie urbaine. Des commissions de quartier

m ecclésiastique comme inspecteur, un membre

u corps municipal ou .Ma~M'a~raf/t, et de un à

-ois membres nommés par le corps municipal);

est la réunion de ces commissions de quartier sous

t présidence du bourgmestre qui constitue la

ammission scolaire urbaine dont il a été parlé sous

i n* III.
BauNswiCK. (Loi du 8 décembre 1851, applica-

le seulement aux écoles de la confession luthé-

ienne.)
I. Le gouvernement; et sous son autorité, le

onsistoire évangélique.
II et III. Dans les campagnes, des inspecteurs

ommés par le gouvernement dans les villes, in-

pection directe du consistoire.

IV. Commission scolaire locale, dont les mem-

res doivent appartenir à la confession luthérienne

e président même du conseil municipal, qui fait

partie de droit de la commission, est remplacé par

Ln autre membre du conseil, s'il n'est pas luthérien.

Inspection immédiate dans les communes par le

~asteur, dans les villes par un directeur des écoles

[ue le gouvernement nomme sur la proposition du

onsistoire.

HESSE. (Loi du 16 juin 1874.)

I. Ministère de l'intérieur. Sauf les questions

[ue la loi réserve expressément à l'examen du mi-

iistre, le service de l'instruction est dirigé par une

[ivision spéciale du ministère.

II et III. Commission scolaire du cercle ou arron-

lisscment (le conseiller d'arrondissement, trois

nombres élus pour six ans par le conseil adminis-

ratif d'arrondissement, les bourgmestres des villes

l'au moins 10 000 âmes situées dans le cercle, et

m ou plusieurs inspecteurs d'arrondissement)
–

ous les ordres de cette commission, les inspecteurs

['arrondissement.

IV. Comités scolaires locaux (Schulvorstand),

:omprcnant des membres d'un seul ou de plusieurs

;ultes, suivant que l'école est ou n'est pas con-

'essionnelle. Le président du Schulvorstand est

iommé, parmi ses membres, par le ministre dans

es villes ayant des écoles mixtes quant au culte,

e bourgmestre est président de droit.

Le ministre peut nommer, dans les communes

mportantes, soit un inspecteur scolaire local, soit

i!t instituteur principal (0&c~eA?'e?') chargé de l'ins-

pection locale; l'un ou l'autre peut faire partie du

')e/<M~or~a7ta; sinon, l'inspection locale est confiée

m président du Schulvorstand.

PRUSSE. La loi du 11 mars 1872 a établi le prin-

:ipe que la surveillance de toutes les écoles publi-

lues et privées appartient à l'État. Jusqu'alors l'é-

cole relevait principalement de l'autorité ecclé-

siastique. Les surintendants (Superintendenten),

ronctionnaires ecclésiastiques dépendants des con-

sistoires provinciaux et hiérarchiquement superpo-

ses aux pasteurs, étaient chargés de l'inspection

des éc~es ils n'ont plus maintenant de surveil-

lance à exercer que sur l'enseignement religieux.

I. Le ministre des cultes et de l'instruction pu-

blique.
II. Le gouvernement royal de chaque province.

Il est assisté par un conseil provincial des écoles

(~ôM:cAM ProMtMCta~ Sc~u/A;o//e~!MtM).

III. t'* Un inspecteur général d'arrondissement

nommé par le gouvernement provincial et dont les

fonctions sont ainsi dénnies « Il exerce, au nom
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de I*@tat, la surveillance qui appartient à celui-ci
sur les écoles d'une circonscription déterminée par
l'autorité. Tous les établissements d'instruction,
publics ou privés, qui n'appartiennent pas à l'en-

seignement secondaire sont placés sous sa sur-
veillance. Il doit veiher à l'observation des pres-
criptions générales qui concernent ces établisse-

ments, et entretenir chez les élèves et les maîtres
la ndélité au roi et le sentiment national. » Il est

hiérarchiquement « coordonné » aux conseillers

(~eM-LaM<~a~<?) de son arrondissement d'ins-

pection.
2° Le Kreis-Landrath, commissaire permanent

du gouvernement dans chaque arrondissement ad-

ministratif ce fonctionnaire, et le conseil admi-

nistratifd'arrondissement (Kreis-Ausschuss) présidé
par lui, ont à s'entendre avec l'inspecteur pour cer-
taines questions scolaires.

3° Les principales villes ont au lieu d'inspecteur
une commission spéciale, sous le nom de Stadt-

Schulinspektion les membres en sont nommés

pour trois ans par le gouvernement, sur une pré-
sentation en nombre double faite par la ville, et ils
sont présidés par le bourgmestre. C'est cette com-
mission qui élabore le budget scolaire de la ville,
examiné ensuite par le bourgmestre et adopté par
le conseil municipal.

IV. Un inspecteur local dans chaque commune

scolaire; à la tête de toute école communale un
comité scolaire (Schulvorstand) composé du bourg-
mestre, de l'inspecteur local et de deux autres
membres (ScAM/uor~e/ier) nommés par le conseil
d'arrondissement pour deux ans (sur une présen-
tation faite par le bourgmestre et l'inspecteur lo-
cal et approuvée par l'inspecteur d'arrondisse-

ment). C'est le Schulvorstand qui présente les

instituteurs, dont la nomination définitive appar-
tient au gouvernement provincial. Les Juifs ne peu-
vent pas faire partie du Schulvorstand qui se trouve
à la tête d'une école chrétienne. Les instituteurs

peuvent être invités à assister aux séances du
Schulvorstand avec voix consultative.

Dans les villes, le comité scolaire prend le titre
de Schuldeputntion, et l'un de ses membres exerce
les fonctions d'inspecteur local. Si la ville a une

Stadt-Schulinspektion (V. ci-dessus III, 3°), chaque
école a son Schulvorstand spécial, composé d'un

ZoAa/-ScAMHM~pc~o~ nommé par le gouvernement
et de deux Scfiulvorsteher nommés pour deux ans

par le conseil d'arrondissement.

Chaque école, si elle a plusieurs classes, est di-
rigée par un instituteur en chef (Hauptlehrer).

SAXE-GOTHA. (Loi du 26 juin 1872.)
I. Le ministère d'État.

II. Un inspecteur général remplit les fonctions
de conseiller au ministère d'État et a en outre l'ins-
pection immédiate des trois grandes villes.

III. Dans chaque district un bureau scolaire

(Schulamt), composé du conseiller de district

(LaMc~-a~) et de l'inspecteur.
Les inspecteurs sont nommés par le ministère

d Etat et se réunissent au moins une fois par an en
conférence sous la présidence de l'inspecteur
général.

IV. Dans chaque commune un comité scolaire,
composé du bourgmestre ou d'un membre du con-
seil communal, d'un ecclésiastique, d'un ou de plu-
sieurs instituteurs, d'autant d'autres membres,
élus pour six ans par le conseil municipal, qu'il y a
d'instituteurs dans le comité; enfin du patron de
l'école s'il y en a un.

p

SAXE-MEININGEN. (Loi 22 mars 1875).
I. Le ministère d'Ëtat, division des affaires ec-

clésiastiques et scolaires. Il est assisté d'un con-
seiller scolaire (Schulrath), qui remplit les fonc-
tions d'inspecteur général.

II et III. Dans chaque district (Kreis), l'autorité
scolaire

(.K~-Sc/tM~~) est formée de l'adminis-

.~+~.+ \1~ C!n~1't\'¡11~'u"~n~' "I1I~ 1 1~ .1..I u_ ~· i..
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trateur du district (/7er~:c~ZaMe~A), assisté
d'un inspecteur de district que nomme l'autorité
scolaire supérieure. Le conseil administratif du
district (Kreis-Ausschuss) participe à la gection des
affaires scolaires dans certains cas prévus par la
loi. Dans les villes de 1~ et de 2e classe, c'est le
premier bourgmestre qui remplit les fonctions
exercées ailleurs par l'administrateur de district.

IV. Dans chaque commune, un comité scolaire

(Schulvorstand), composé du bourgmestre ou

maire, du directeur des écoles ou de l'instituteur

principal, et de trois membres élus pour trois ans

par le conseil communal dans les villes, par l'as-
semblée communale dans les autres localités. Ce
comité choisit dans son sein l'inspecteur local, élu

pour trois ans, et dont les fonctions sont gratuites.
SAXE-WEiMAR. – (Loi du 24 juin 18': 4).
I. Autorité supérieure le ministère d'État, dé-

partement des cultes.
II et III. Les inspecteurs de district (Bezirks-Ins-

pektoren) sont nommés par le ministère, et repré-
sentent l'État Dour le côté technique. Les questions
administratives et disciplinaires sont réglées par
le bureau scolaire du district, composé de l'inspec-
teur et du directeur du district (BM!~b-D~'ec~-).

IV. Chaque commune a un comité scolaire (Schul-
vorstand) composé du bourgmestre et de son ad-

joint, d'un ecclésiastique de chacune des confes-
sions dans lesquelles se donne l'enseignement re-

ligieux, d'un ou de plusieurs instituteurs, et de
trois à six autres membres élus pour un an par le
conseil communal

(GeMe~e~A) ou par l'assem-
blée communale

(Gemeindeversammlung).
SAXE (royaume). (Loi du 26 avril )873).
I. Le ministre des cultes et de l'instruction pu-

blique.
II. Les inspecteurs généraux d'arrondissement

(Bezirks-Schulinspektoren), nommés par le mi-
nistre.

III. Conjointement avec l'inspecteur de l'arron-

dissement, le conseil communal dans les villes qui
ont adopté la constitution urbaine révisée, ou l'ad-
ministrateur de l'arrondissement dans toutes les
autres localités, constituent l'inspection scolaire de
l'arrondissement.

IV. Le comité scolaire local, directement subor-
donné à l'inspection d'arrondissement; il est com-

posé, dans lescommunes rurales, de quelquesmem-
bres du conseil communal, de l'instituteur et de

l'ecclésiastique de la paroisse s'il remplit les fonc-
tions d'inspecteur local. Dans les villes où la con-
stitution urbaine révisée est en vigueur, le comité

s'appelle ScAM/M~cAïM~; le règlement local déter-
mine la part du personnel enseignant et de l'élé-
ment ecclésiastique.

WURTEMBERG. – (Ordonnances diverses en vi-

gueur.)
I. Le ministre des cultes et de l'instruction pu-

blique.
II. Immédiatement au-dessous du ministre, deux

corps confessionnels placés de pair le consistoire

évangélique et le conseil ecclésiastique catholique
c'est ce dernier corps qui exerce l'autorité sur tou-
tes les écoles catholiques, et sur les écoles israéli-
tes dans les localités où les catholiques sont en

majorité. Outre les inspections que ces deux corps
font faire par leurs référendaires

(Sc/tM~-e/eyc~cK),
il y a, tous les trois ans, une inspection générale des
écoles protestantes par les six surintendants géné-
raux du consistoire évangélique.

III. Les fonctions d'inspecteur scolaire d'arron-
dissement

(BM~Sc~M/aM/~er) sont exercées,
chez les catholiques, exclusivement par des ecclé-

siastiques chez les protestants, par le doyen, ou
par un autre ecclésiastique, toujours conjointe-
ment avec le grand bailli (Oberamtmann).

IV. L'autorité scolaire locale se compose du con-
seil de paroisse, d'un à trois instituteurs, et d'un
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nombre égal de membres élus par l'assemblée de n~

la commune. Le maire (Ortsvorsteher)
et l'ecclé- III e

siastique desservant la paroisse (faisant de droit la H

fonctions d'inspecteur local) se partagent la prési-
II

dence au maire appartient le droit de préséance S<~

mais, en cas de parité des voix, celle de l'ecclésias- vinc

tique est prépondérante par contre, lorsqu'il s'a- 'es' 1

git de cas disciplinaires, le maire préside seul, et téri

l'ecclésiastique doit s'abstenir de voter. les

ANGLETERRE. (Organisation
créée par les Ele- A

mentary Education Acts, 18'?0~8~6);
n.

scol

I. Le département d'éducation (Education De- qui

pa~eM<),
c'est-à-dire les lords du comité dedu- min

cation du Conseil privé. ,.f. Sc~

1

II et III. Les inspecteurs royaux (~
-{

inspectors), nommés par la reine sur la proposi- po

tion du département d'éducation. x

IV. A la tête de chaque district scolaire, après glo

enquête et sur l'ordre ttu département d éducation, dis

il peut être établi un
.cAo~ board (comité scolaire), tio

comprenant de cinq à quinze membres élus pour

trois ans, par les bourgeois dans les bourgs i~

(boroughs), par les contribuables (ratepaye1's)
dans me

les paroisses. Pour Londres, le school
board se

compose de quarante-neuf
membres (élus pour

i

trois ans, dans la Cité, par les électeurs mumci- Ge

paux; dans les autres circonscriptions par les con- cia

tribuables). Pour Oxford, un tiers des membres du le

school board est à la nomination de l'Université. mE

Si le département d'éducation constate qu'un co,

school ne remplit pas ses fonctions, il peut

le remplacer d'office par une commission de cinq ou

à quinze membres.
en

Un school board peut nommer, pour la direc-
v~

tion spéciale des écoles, un corps d'administra- SiE

teurs (managers) composé de trois membres au

moins.
dE

Dans les districts qui n'ont pas de school ve

board, il estélu chaque année un school attendance in

<.o~ (comité pour la surveillance des écoles), v.

de six à douze membres. Dans un bourg ce ii,

comité est élu par le conseil du bourg; dans

une paroisse, par le board of ~che~ gi

du district où la paroisse est comprise un tiers au v

moins des membres doivent être eux-mêmes des a

oMa~taHS. Ce comité à son tour crée des comi- c<

tés locaux (local committees), de trois personnes
e.

au moins.
p

~Eco's~–(EdMe~!OM~c~del872.)
1<

I Le département
national d'éducation (Scotch if

Education Department)
nommé par la reine et l'

,sié~geant à Londres. p

~ni.~n~eau d'éducation (cinq membres n

nommés par la reine) a son siége à Édimbourg. Il

nomme, avec la sanction des Lords de la trésorerie, c

les fonctionnaires, et détermine le nombre des t

membres de chaque school board local.

IV. Dans chaque paroisse ou bourg (burgh) est 1

élu pour trois ans un school board composé de 5 à 1

15 membres il a les mêmes attributions qu en An-

gleterre. Un agent nommé par le school board

veille spécialement
à la fréquentation

des écoles. t

IRLANDE I. Le comité des commissaires d'édu-

cation nationale qui siège à Dublin, sous le gou- 1

vernement du Lord lieutenant.

II et III. Des inspecteurs de district relevant des

commissaires sont tenus de visiter, au moins trois

fois par an, les écoles de leur circonscription.

IV. Chaque école est placée sous l'autorité im-

médiate, soit d'un patron ou administrateur, soit

d'uncomitéscolaire.révocablesparlescommissaires.

AUTRICHE-HONGRIE. ..o~
10 AUTRICHE. (Loi du 14 mai 1869.)

I Le ministre des curtes et de l'instruction pu-

blique pour tout l'empire cisleithanien; mais

chaque État ou province a son administration

particulière, réglée par une loi spéciale. Ne pouvant

donner le tableau des autorités de chaque province,

,Ly W v tva

nous nous bornons à indiquer, sous les chiffres H,

III et IV, l'organisation en vigueur dans le duché de

la Haute-Autriche (L. 21 fév. 1870 et 13janv 1873).

II. Conseil scolaire de la province (Landes-

Schulrath), présidé par le gouverneur de la pro-

vince et composé de membres qui représentent

les ministères de l'instruction publique et de l'in-

térieur, les autorités provinciales et locales, enfin

les trois cultes reconnus. ~n~.<.tpura
A côté de ce conseil supérieur sont les inspecteurs

scolaires provinciaux ~S~

qui reçoivent directement leurs instructions du

ministre des cultes et de l'instruction publique.

1 Hl Le conseil scolaire de district (Bezirks-

Schulrath), présidé par le chef de l'administration

politique
du district, et comprenant

un ecclésias-

tique chargé de l'enseignement religieux (Reli-

gionsleh7'er) pour chacun des cultes qui, dans

district comptent plus de 500 âmes, deux foric-

tionnaires de l'instruction publique,
nommés

l'un par le conseil provincial (V. 11), l'autre p<" l'

'~semblée des instituteurs du district quat~

s membres nommés par le conseil administratif do

la province (Landes-Ausschuss).

r L~svitSqui ont un statut propre (ein eigenes

G~&?~)'forment
un district sc~air~~

cial et ont un conseil scolaire, composé comme

u le précédent,
mais sous la présidence

du bourg-

mestre et avec quatre membres nommés par le

n conseil municipal.

it Le ministre de l'instruction publique
nomme en

q outre, pour chaque district, sur une présentation

en nombre triple faite par le conseil scolaire pro-

vincial, et pour une durée de trois ans, un ou plu-

leurs inspecteurs de district. Ceux de ces inspec-

teurs qui sont choisis en dehors du conseil scolaire

de district, en deviennent membres de droit et doi-

vent lui rendre compte de leur gestion. C'est cet

ce inspecteur de district qui exerce le droit de sur-

;), voyance dévolu à l'État sur l'enseignement re-

ce ligieux.
ns IV. Précédemment c'étaient le desservant reli-

gieux de la paroisse (O~-S~~r)etunsur~

veillant local de l'école (Or~-Sc~) qui

es avaient la direction des écoles. Aujourd'hui c'est un

li- conseil scolaire local ((M.-Sc/ composé d'un

les ecclésiastique chargé de i-enseignement religieux

pour chacune des communautés religieuses dont

les enfants fréquentent l'école (la communauté

israélite désigne elle-même son représentant)
de

et l'instituteur, ou s'il y en à plusieurs,
du maître

principal du
maire; de deux à cinq membres,

res nommés pour trois ans par le conseil communal.

l! Dans les villes formant un district scolaire, le

~e conseil communal élit un conseil scolaire local de

:les trois à cinq membres.

~~c~scolaireslocauxsontnomméspar

est le conseil de district, et s'ils ne sont pas pris dans

5 à le conseil local ils en deviennent membres de droit.

An- 2o HONGRIE. (Loi du 5 décembre 1868.)

I. Le ministre de l'instruction publique est 1 au-

es. torité supérieure.

du- II et III. Chaque Comitat forme un district sco-

ou- laire, dont la surveillance estattribuée à un inspec-

teur nommé par le gouvernement,
et à un comité

des scolaire présidé par M. Ce comité, nommé pour cinq

rois ans, comprend de treize à trente-quatre
i~res.

des délégués des diverses communions, des delé~

im- gués choisis par les instituteurs publics, et des

soit membres du conseil administratif du comitat et des

res. villes libres, s'il y en a.

IV. Chaque commune
a une commission scolaire,

composée d'au moins neuf membres, élus pour trois

pu- an~~conseilmunicdpal(s'ilyenaun)ouparlas_

nais semblée des habitants de la commune. Le curé ou

tion pasteur et
l'instituteur font de droit par~e~

vant commission. Un de ses membres fait fonctioNS

nce, d'inspecteur
local.
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8t la commune néglige pendant plus de trois se-
maines, à l'époque fixée pour les élections, d'élire
la commission scolaire, le comité scolaire du dis-
trict la nomme d'office pour un an.

IL Les inspecteurs provinciaux, nommés et ré-
voques par le roi ils se réunissent tous les ans
en commission centrale sous la présidence du mi-
nistre. Le gouverneur et la députation permanente
du conseil provincial ont certaines attributions sco- <
laires, mais ne doivent prendre aucune décision 1
sans l'avis de l'inspecteur provincial. j

III. Les inspecteurs cantonaux ont à inspecter E
les écoles officielles d'un ou de plusieurs cantons. ]
Ils sont nommés par le gouvernement, sur l'avis
de la députation permanente du conseil provincial. (

IV. La, surveillance immédiate des écoles est
exercée par le conseil communal.

Outre ces autorités scolaires civiles, la Belgique b
des inspecteurs scolaires ecclésiastiques, nommés

par les chefs des cultes ;.la loi leur donne le droit é
d'inspecter les écoles au point de vue de l'ensei- 1.
gnement de la morale et de la religion. Les auto- d
rités

ecclésiastiques sont e
I. L'épiscopat, pour la confession catholique, et d

les consistoires pour les autres confessions. t4
II. Les inspecteurs diocésains, nommés par les

évêques, pour la confession catholique; et un ins- &
pecteur général pour chacun des deux autres cultes. pIII. Les inspecteurs ecclésiastiques cantonaux, d
nommés par les évoques, pour la confession catho- n
lique; il n'y a pas d'inspecteurs du même ordre h
pour les autres cultes ou confessions.

IV. Les curés ou vicaires (culte catholique), les m
pasteurs (culte protestant) ou les rabbins (culte p]
israélite), selon que la majorité des élèves fréquen- si
tant l'école appartient au culte catholique ou à l'un d.
des cultes dissidents.

e uua i un on

DANEMARK. – (Lois diverses en vigueur). si
I. Le ministre des cultes et de l'instruction pu- éc

blique.
Il. Chaque bailliage a un conseil scolaire ou

comité scolaire composé de délégués des diverses
communes. Les évoques ont aussi l'inspection pagénérale des écoles et le droit d'adresser des rap- an
ports au ministre.

III. Dans chaque prévôté il y a une direction
scolaire composée du bailli, du prévôt ou doyen, etfaisant office d'inspecteur, et d'un membre nom me bij
par le comité d'arrondissement. C'est la réunion da
des directions scolaires du bailliage qui en admi- édnistre les fonds scolaires.

IV. Le conseil communal et une commission
scolaire spéciale présidée par le pasteur. du

ESpAGNE, (L. 9 sept.
I~modiuéepardiné-rents décrets.), torI. Le ministre de l'intérieur

(Fomento), qui a sous m~ses ordres un directeur général de l'instruction pu- S
blique et est assisté d'un conseil d'instruction pu- dit
blique (Consejo de instruccion ~Mtca): trente primembres et un président, nommés par le gouver- doi
nement; le directeur, les inspecteurs généraux de I
t instruction publique et le recteur de l'Université
de Madrid en sont membres de droit ce conseil le 1doit être consulté par le gouvernement sur un cer- Setain nombre de points (décr.12 juin 1874); entre deu
autres, une école primaire ne peut être supprimée parsans que le conseil ait été entendu.

~e

parII. Cinq inspecteurs généraux nommés par le roi lesun recteur à la tête de chacun des dix districts uni- nor
versitaires; les évoques ont pleine autorité pour prol'inspection de l'enseignement religieux. 'ïiIII. Dans chaque capitale de province siège, sous semla présidence du

gouverneur, une commission ou d~
junte d'instruction publique (Junta </e~~cc~ L
pM~ca) ainsi composée: un

ecclésiastique délé-
~ué par l'évêque, un membre de la commission son

BELGIQUE. (Loi du 23 septembre 1842.)I. Le ministre de l'intérieur.

v
a-s LJN

provinciale, un
membre de la

municipalité, !ae
juge

de première instance, le directeur de t'éco e
~.T~ l'inspecteur provincial de l'instruction

primaire, le recteur de l'université (s'il y en a
une), le directeur du collége secondaire, et trois
pères de famille nommés par le gouvernement.

(Décr. 19 mars ]875.)
s IV. Sous la dépendance hiérarchique de cette

junte provinciale sont les commissions municipales
3 d'enseignement primaire (Juntas de primera ense-

~~) nommées par le gouverneur de la provincel
président, un regidor (officier municipal),Je curé ou l'un des curés (au choix du gouverneur),

~~e~~fr~~ ou plus. (Décr. 5 août
1874 et 19 mars 1875.)

La junte d'enseignement primaire de Madrid a
des attributions spéciales (Décr. 21 janvier 1876).GRÈCE. (L. du 6 février 1834.)

blique des cultes et de l'instruction pu-blique.

ëc~ surveillance
hiérarchiquement

échelonnés chaque nome un comité sco-
laire

(le nomarque ou préfet, président; le prési-dent du dicastère, l'inspecteur du
gouvernement, un,

ecclésiastique et un des professeurs du gymnase
désignés par le ministère, et de deux à quatre habi-
tants du nome, choisis par le conseil de

préfecture).III. Dans les
éfarchies (arrondissements), un

comité composé de
~r?~ ou sous-préfet, comm~

président du juge de paix, d'un
ecclésiastique etd'un membre du corps enseignant choisis par 1e-

nomarque, et de deux à quatre <<pa~ ou mem-
bres du conseil d'arrondissement.

~S' Dans chaque dème ou canton un co-
mité de surveillance locale (le démarque ou maire-
président, l'intendant local, un

ecclésiastique dé-
signé par le nomarque, et enfin de deux à quatre-démotes ou membres du conseil cantonal).

Le nomarque fait tous les ans, l'éparque tous les.
six mois un rapport au ministre sur l'état des.
écoles dans son ressort.

HOLLANDE. – (Loi du 13 août 1857.)I. Le ministre de l'intérieur.
IL Les inspecteurs scolaires provinciaux nommée

par le roi, et formant une commission une fois paran sous la présidence du ministre.
III. Les inspecteurs de district nommés par le roi.
IV. Le conseil communal choisit les instituteurs

et nomme dans les communes de plus de 3000 ha-
bitants une commission scolaire locale, remplacéedans les petites communes par les bourgmestre et
échevins.

ITALIE. (Décret royal du 22 septembre 1867.;
I. Le ministre de l'instruction publique, assisté-

du conseil supérieur de l'instruction publique
(vingt-et-un membres nommés par le roi, dont qua-torze ordinaires et sept extraordinaires; cinq au
moins choisis en dehors de l'enseignement officiel),et agissant par une administration centrale (Provve-
<~o~o centrale) pour les études secondaires et
primaires, composée de deux provéditeurs en chef,dont un pour la direction de l'instruction primaire.IL Le conseil scolaire de chaque province (Con-
~= Préfet, président;le provéditeur provincial, vice-président; six mem-
bres nommés, deux par la députation provinciale
deux par le conseil municipal du chef-lieu, deux
par le ministre.

Le provéditeur provincial est chargé de toutesles écoles
secondaires, classiques et techniques,

normales et élémentaires d'une ou de plusieurs.
provinces.

111. Sous ses ordres, les inspecteurs d'arrondis-
!ement(~p~ circondario) visitent les écoles
l'un ou de plusieurs arrondissements.

Le délégué du mandement (De~~o manda-
MpM~/e)est, auprès des syndics des communes d&
on

mandement, le représentant permanent du



conseil scolaire provincial; il veille à la création et L,

à la fréouentation
des écoles. tion

IV. Dans chaque commune, les syndics (maires) ner

peuvent,
de concert avec l'inspecteur (l'arrondisse- 200

ment, suspendre un instituteur.. i

!?n'y a pas de commission scolaire locale quel- s

ques-unes des attributions conférées à ce corps de 1

dans d'autres pays sont exercées par le conseil ~]

municipal.
ver

PORTUGAL. (Dec 20 sept. 18~). I. Le conseil 1

supérieur de l'instruction publique (président, le 1

ministre de l'intérieur; vice-président.
le recteur dor

de l'Université de Coïmbre; huit membres ordi. Lij

naires, membres extraordinaires sans nombre fixe

et un secrétaire).

Il. Les gouverneurs civils, en ce qui ne concerne tio

pas les méthodes.
1

III. Des commissaires des études (co~ ~J

de estudos), nommés par le roi dans chaque district, ]

et chargés de l'inspection des écoles et des rap- de

ports avec l'administration centrale; ils sont le ]

plus souvent recteurs des lycées. lai

IV. D'une part, les subdélégués du commissaire en

de district; de l'autre, les administrateurs muni-
qu

cipaux (administradores de concelho). Le gou-

vernement peut, en cas de besoin, nommer des

inspecteurs spéciaux (visitadores).
de

i!US8lE (Rapports du ministre de l'instruc- féd

tion publique à l'empereur, 18~-1875; statuts des ce

écoles urbaines et des écoles normales, 1872.) et

I. Le ministère de l'instruction publique. ce

II. Au point de vue scolaire, la Russie est par- m<

tagée en 10 grands cercles ou arrondissements. Ala tis

tête de chaque cercle est un cMra~ qui relève -ra

directement du ministère de l'instruction publique. t~

Il s'occupe particulièrement
des écoles normales

de l'État (dont les directeurs sont nommés par ga

lui), et des écoles urbaines, que la loi place ex- du

pressément
sous sa juridiction.

dé

1lI. Au point de vue politique,la Russie est partagée
ça

en provinces,
dont l'organisation

scolaire présente as

de grandes diSerences suivant qu'elles ont
ou n'ont gé

pas l'institution des États provinciaux (Zemstvo). d~

Dans les provinces qui la possèdent, les écoles

sont sous la dépendance de conseils scolaires prc- à

sidés par l'archevêque et dont le gouverneur de la na

province est membre de droit. Ces conseils sont ui

indépendants
du ministère, et ne relèvent du pou- d<

voir central qu'en cas de plaintes pour des actes

illégaux Un seul fonctionnaire représente le mi- sc

nistère dans ces provinces;
c'est l'inspecteur sco- ci

laire.
Dansles gouvernements

où l'institution du [\

Zemstvo n'existe pas, il n'y a ni conseils scolaires N

ni inspecteur les directeurs de gymnase ont, ri

minalement du moins, la surveillance des
écoles

primaires.
n

IV. Les écoles paroissiales instituées par le
clergé s~

orthodoxe ont été placées, par décretdu 14 juin 186

sous la juridiction des conseils scolaires, à 1 égal

des autres écoles primaires;
comme néanmoins c

les rapports concernant ces écoles continuaient à ~<

être présentés au saint-synode par les autorités c

diocésaines, un décret du 3 avril 1870 a décidé

que tous les rapports concernant toutes les écoles tl

primaires, y compris les écoles paroissiales,
seraient

adressés et centralisés exclusivement au
ministère

a

de l'instruction publique.
s

Chaque école urbaine est placée sous le contrôle r

d'un surveillant, nommé pour 3 ans par l'inspec-

teur (par le Zemstvo ou par une municipalité,
e

si c'est une de ces autorités qui entretient 1 e-
1

cole). t
Le directeur de l'école prend le titre d'inspec-

t

teur, si elle a trois classes ou plus le personnel
t

enseignant de l'école forme, sous sa présidence,

un conseil pédagogique, qui doit se réunir au d

moins une fois par mois.
1:
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Le grand-duché
de Finlande a une administra-

tif scolaire spéciale.
Les écoles de village luthé-

riennes des provinces baltiques (au nombre ae

2000 environ) sont du ressort du ministère de

l'intérieur.

~D?NNORVEGE. 1" SuÈDE. -1. Le ministre

i de l'instruction publique.

t II. Des inspecteurs généraux nommés par le gou-

vernement.

i III. Les chapitres provinciaux.

IV. Les conseils scolaires de paroisses,
subor-

r donnés aux chapitres, sont élus par la paroisse.

L'inspection locale est remise au clergé.

2" No.vÈGE 12 juill. 1848 et t(. mai 1860).

I. Le département
des cuites et de l'instruc-

tion publique.
'i Dans les diocèses, la direction du diocèse,

s assistée d'un directeur scolaire nommé par le roi.

III. Dans les doyennés ou prévôtés (subdivisions

des diocèses), le doyen ou prévôt.

e IV Dans les paroisses,
une commission sco-

laire le pasteur président, le vicaire fixe (sit y

e en a un), le président de la municipalité, et quel-

ques membres nommés par la représentation com-

munale.
s -1. Il n'existe pas de ministère fédéral

de l'instruction publique.
Toutefois la constitution

fédérale du 2U mai 1~4. après avoir déclaré que

~s c'est aux cantons àpourvoir à l'instruction primaire,

et énuméré les obligations qui leur incombent de

ce chef, ajoute
« La confédération prendra les

mesures nécessaires contre les cantons qui ne sa-

la tisferaient pas à ces obligations.. » Une loi fcde-

~e raie sur l'instruction primaire
est on prépara-

e. tion.

is II. Chaque canton détermine librement son or.

ir ganisation scolaire particulière.
Un des membres

x- du gouvernement
cantonal est d'ordinaire chargé du

af<'ioa~e7K<'K< de l'instruction publique ou de l'édu-

3e c~OH DM&~Me;
il est, dans quelques cantons,

te assisté d'un conseil d'éducation (J~!eA!~rai'A);

nt généralement il exerce sa surveillance au moyen

)). d'un ou de plusieurs inspecteurs qu'il nomme.

es III Dans quelques cantons, comme à Zurich,

é- à Schwytz, etc., il y a entre le département canto-

la nal de l'instruction et les comités scolaires locaux

nt un intermédiaire hiérarchique, le conseil scolaire

u- de district.
es IV. Généralement, chaque commune a un comité

i- scolaire ou commission d'éducation, élu par les

o. citoyens ou nommé par le conseil municipal.

Nous donnons ci-dessous avec plus de détail

du ['organisation de deux cantons-types, Zurich et

'es Neuchâte), en commençant par l'autorité inie-

lo- rienre

les ZURICH. IV. Tous les trois ans, chaque com-

mune scolaire élit une commission des écoles (un pré-

.o~
sident et 4 membres au moins). Les instituteurs

(qui sont élus directement par la commune) prennent

part aux délibérations de la commission avec voix

consultative. L'administrateur des biens de l'école

t à(aussi élu par la commune pour 3 ans) peut être

tés choisi en dehors de la commission.

1

III. Les instituteurs, aspirants et aides-institu-

les teurs d'un district forment le chapitre scolaire

~t (Schul-Kapitel), qui se rassemble quatre fois par

an. Il donne son opinion sur les questions d'en-

seignement, et adresse au conseil d'éducation un

ôle rapport annuel sur ses travaux.

ec- Pour assurer la surveillance générale des écoles

et
en constater les progrès, chaque district a une

é- commission scolaire de district, composée de 9 à

13 membres et renouvelée intégralement tous les

ec- trois
ans. Trois membres sont nommés par le

nel SeAu~'a/M~, les autres par les communes.

ce II Le synode M-o/aù-e se compose des membres

de tous les Schul-Kapitel, et des maîtres des éta-

blissements cantonaux et écoles supérieures. Les



membres du conseil d'éducation, l'inspecteur de
l'école cantonale et de l'école normale, ainsi queles membres des commissions de district, y ont

S?~ ~i- se rassemble une
fois par an, délibère sur différentes questionsd'école.

I. Le directeur de l'instruction publique, mem-
bre du conseil d'État (gouvernement ~cantona?,
est élu directement par le peuple pour trois ans
Il préside le conseil d'éducation

(Erxiehungs-Rath)
de six membres, dont quatre sont nommes par le
conseil législatif cantonal, et ~P~ synodescolaire.

Ce conseil, élu pour trois ans, a la
surveillance de toutes les écoles du canton; il peutordonner des inspections extraordinaires et sus-
pendre un instituteur de ses fonctions.

NEUCHATEL. I. Le directeur de l'instruction
publique est un membre du conseil d'État (gouver-nement

cantonal, nommé pour trois ans par le
grand-conseil (Corps législatif cantonal).H. Une commission d'État de l'instruction pri-
maire, nommée pour trois ans par le conseil d'État,
et composée de douze membres (don~ la moitié
doit appartenir au corps enseignant) élabore les
règlements, programmes, etc.

III. Deux inspecteurs nommés parle conseil d'État.
IV. La commission d'éducation locale est com-

posée d'au moins cinq membres, et est nommée
pour trois ans par l'assemblée des électeurs muni-
cipaux ou par le conseil général de la municipalité.
Les membres du corps enseignant ne peuvent en
faire partie ils sont nommés par elle.

BRÉSIL. Le directeur de l'instruction pu-
bliqueauministèredes affaires de l'empire (Minis- 1

~OQO~M~OCtMcfoïMMno). ]
II. Dans la capitale, les écoles primaires et ]

moyennes relèvent directement du ministre dans 1les
provinces, il délègue son autorité au gouverne- tment provincial. Des surintendants visitent an- 1nuh toutes les écoles de leur ressort et

publient chaque année leur rapport.n/. Des délégués de districts visitent les écoles <
une fois par mois

et font rapport au ministre tous files trimestres.
sIV. Des comités scolaires locaux ont dans leurs 1

E

attributions l'aménagement des écolesd'eux compte parmi ses membres deux institu- i
~ouvernemen~~ des instituteurs appartient 1au gouvernement.

~~NADA. Province de Québec. I. Le gouver- rneur.

(,
"etIII. Unsurintendant de

l'éducation, qui s'appe- f

e~V~ ilet à côté de lui un conseil d'instruction publique ti
(21 membres dont 14 catholiques, 7

protestants, aqui conservent leur charge « durant bon pa~' cCe conseil
fait les règlements, choisit les livres, f<surveille les écoles (en se subdivisant en deux co- c,

mités, l'un catholique, l'autre
protestant, chacun n

dirigeant les écoles de son culte) le surintendant dest surtout chargé de la
surveillance financière; il le

présente à la législature un rapport annuel surl'état de l'éducation.
ciIV. Chaque municipalité élit annuellement

finn
commissaires d'école, qui forment une corporation r;
ayantqualité de

personne civile ils lèvent des taxes tE
scolaires, et avec le produit de ces taxes

~esallocations qu'ils reçoivent du surintendant de c
l'éducation, ils pourvoient aux besoins des écolesils nomment et révoquent les instituteurs. Les n.dissidents d'une localité ont le droit de fonder des B,écoles

spéciales, et d'élire pour les administrer acdes commissaires spéciaux ou
syndics; ces syn- mdics reçoivent sur le produit des scolaires Slocales et sur l'allocation du gouvernement une vepart proportionnelle au chiffre de la population niqu'ils représentent. A Québec et à Montréal, il soy a deux corps de commissaires d'école, l'un ca-

gi
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e colique, l'autre protestant (chacun d'eux a six
pa~a~le~ nommés par le gouverneur, troisIt par la ville)

ca~on~ ministre de l'édus cation.

IL Chaque comté a un conseil de comté com-
posé~ des maires et adjoints des divers

townshipsou circonscriptions municipales; ce conseil nomme
l'inspecteur scolaire du comté, et lève la,contri-) bution scolaire du comté.

c~~ontri

eIII. Le township est administré par un conseil
3 municipal élu, qui a certaines attributions sco-
alaires, et qui partage le territoire du toXip ent districts scolaires

(school sections).

~"smpen

IV. Les écoles du district sont administrées parun

comité
de trois trustees ou curateurs, élu parles contribuables et renouvelé chaque année par

s~7~P~ des contributionssur leur district. Les catholiques qui veulent avoirdes écoles séparées peuvent élire, pour la gestionde ces écoles, leurs curateurs particuliers.
Une organisation analogue existe dans les autres

provinces du Canada, sauf en ce qui concerne les
écoles de dissidents, qui n'y ont pas d'existence
lé~ale.

ETATS-UNIS Chaque Etat, ayant sa constitu-tion particulière et son gouvernement propre,s'est donné, en ce qui concerne l'instruction pu-
blique, I?~sation qu'ila voulue. Néanmoins, les

d~T~ plupartscolaires à l'égard de la hiérarchie des autorités
scolaires.

hn~~ gouvernement Mdérat a institué en t870 un
bureau d'éducation

( Bureau o f Education), quirelève du ministère de l'intérieur mais ce bureau
n'a aucune autorité, et se borne à recueillir et à
publier chaque année des

renseignements statis-
tiques sur la situation des écoles dans les divers
États et territoires de l'Union.

II. conseil d'éducation de
Etat (S~ Board

of Education) exerce l'autorité

supérieure dans quelques les membres en
son~~? la loi dans d'autres, ils
sont en partie désignés par la loi, en partie nommés
par le

gouverneur, par j~ sénat, par les cours de
justice, ou par le peuple; dans d'autres États enfin,
ils sont tous élus par le peuple. Le nombre de ces
membres varie ordinairement de trois à dix.

La haute direction des affaires scolaires est
remise à un surintendant de l'instruction publique
(Superintendant o/ public instruction), qui est àla fois un ministre de l'instruction publique et un
inspecteur général. Il préside le conseil d'éduca-t on (sauf en Californie, où ce droit est réservé
au gouverneur). répartit entre les
comtés les revenus des fonds scolaires, qui délivre
les brevets de capacité, qui visite les écoles et
n?~ est ordinaire-
ment élu par le peuple pour un terme qui varie de
deux à quatre ans quelquefois il est nommé parla législature, ou par le conseil d'éducation.

III. Chaque comté a son conseil d'éducation spé-cial et son surintendant de comté, l'un et l'autre
généralement élus par les citoyens 16 conseil se
renouvelle partiellement tous les ans; le surin-
tendant est nommé pour une durée de deux à
quatre ans. Les fonctions de surintendant de
comté sont quelquefois remplies par des femmes.

IV. Les conseils scolaires locaux, qui portent le

nom de District Board, City Board, ou Township
Board, sont élus par le peuple ce sont eux quiadministrent les écoles, et qui engagent les
membres du personnel enseignant. Le conseil
local, composé de trois à cinq membres, se renou-
velle partiellement tous les ans. Jusqu'à ces der-
mers_ temps, un district pouvait être divisé en
sous-districts, ayant leurs comités

spéciaux; on réa-
git maintenant contre ce fractionnement indénni



t Le ministre de l'instruction publique,
assisté du ttst

Conseil supérieur de
l'instruction pM~M<

du du.

Comité consultatif de l'enseignement primaire
sèr~

des huit inspecteurs généraux de
l'instruction pri- 178

~a~ des ~M~ ~a~
des salles d'asile

ennndel'M!MM<ra~o?tcen~a~
cha

II. A la tête de chaque circonscription acadé- le.

mique, le recteur, assisté du Conseil académique*. tou

III. Pour le département
1" Autorités civiles (

avec certaines attributions relatives à l'instruction l'éd

primaire: un fonctionnaire du gouvernement, le pro

préj'et
et un corps électif, le conseil général

l'ét

20 Autorités universitaires l'inspecteur
d'aca- de

démie et le conseil départemental

Pour l'arrondissement 1" Autorité civile avec po

quelques attributions relatives à l'instruction pie

le ~-pre/
2o Autorité universitaire 1~-

pecteur przmazre
réI

IV. Pour la commune autorité civile le maire sei

et pour les questions
de finances le conseil muni- ch.

cipal autorité universitaire (à titre consultatif 1

seulement), la délégation cantonale et la déléga-
soi

tion co~MMa/ autorité ecclésiastique, les cr

~~M~cs des difTérents cultes. V. l'article Auto- tal

rités locales préposées
à la surveillance. m~

AUTRICHE. –Nous ne nous occupons dans m.

cet article que de l'une des deux moitiés de Ur

l'empire austro-hongrois, la Cisleithanie ou l'en- st<

semble des pays autrichiens. Pour la Transleitha- de

nie, v. l'article spécial Hongrie.
br

On trouvera également
au mot Autriche dans la ce

Ile PARTIE les renseignements historiques, géogra-

phiques et statistiques qui peuvent aider indirecte-

ment à apprécier la situation de l'instruction pri- ta

maire dans ce vaste empire.
Il

1. Histoire de l'instruction primaire.
i t~-

MODE. JM~M~
1805. C'est au règne

de Marie-Thérèse qu'il faut remonter pour cons-

tater les premiers essais d'organisation
scolaire m

qui aient eu une certaine efficacité. Un mémoire IE

de l'archevêque de Passau, comte de Firmian, s]

avait, parait-il, donné le signal des reformes. Les

mesures les plus essentielles furent la création en s~

1770 de deux co~M!S~o?M des écoles (pour les deux n

provinces de Haute et Basse-Autriche la fonda- ti

tion d'une école normale à Vienne (1771); l'éta- p

blissement du Dépôt royal et impérial des livres

scolaires (1772), puis, à la suite de l'expulsion des r

jésuites, qui obligea l'Etat à prendre en main plus
n

directement l'instruction publique, la nomination li

d'une commission royale des études (S<Mef!e~o/-
d

commission, 6 décembre 1774)~ enfin la publica-
:>

tion de la première loi scolaire, qui était pour
n

l'époque un véritable monument elle déclarait

l'instruction obligatoire, imposait à chaque pa- P

roisse la création d'une école populaire sous le é

nom assez bizarre de Trivialschule, c'est-à-dire a

école où l'on enseignait les connaissances formant n

le trivium (lecture, écriture, calcul); imposait en i

outre à chaque district l'obligation d'entretenir L

une école plus importante (Hauptschule);
recom-

mandait la création d'écoles spéciales pour les a

filles, d'écoles normales, d'écoles modèles; substi- 1

tuait l'enseignement simultané à l'enseignement

individuel; instituaitdans les principales écoles des

examens, un tableau d'honneur, des distributions

de prix; organisait l'inspection locale et générale; (

créait les commissions scolaires provinciales, etc. <

Quelques pédagogues distingués, deux surtout qut ]

méritent une étude spéciale, Felbiger et Km. ]

dermann furent les inspirateurs intelligents ou

les dévoués serviteurs de toutes ces réformes.

L'œuvre commencée sous Marie-Thérèse devait

~e développer sous l'influence libérale de Joseph II.

De 1781 à 1785, des ordonnances de plus en plus

précises, accompagnées de sanction pénale,
ren-
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dirent etfective l'obligation scolaire jusque-là

admise en principe seulement une première
sta-

tistique scolaire fut dressée en 1781 les revends

d'un grand nombre de couvents supprimés pas-

sèrent à la caisse des écoles; enfin un édit de

1787 érigea à l'état d'institution générale
le pa-

tronat des écoles, c'est-à-dire l'obligation pour

chaque conseil de paroisse de subvenir aux frais de

l'é-ole publique et de lui servir de patron dans

toutes les localités où elle n'en aurait pas d autres.

1 C'est aussi sous le règne de Joseph 11 que

t'édit de tolérance (1781) assurait ou facilitait aux

protestants,
aux juifs et autres non catholiques

rétablissement d'écoles spéciales pour les emants

de leur communion.

Des prescriptions
extrêmement remarquables

c pour cette époque esquissaient le cadre déjà com-

plet d'un cours d'instruction primaire, tel qu'il n'a

pu se réaliser que beaucoup plus tard cours de

répétition, classes du soir et du dimanche, en-

seignement de l'agriculture,
de l'horticulture, du

chant, apprentissage scolaire, etc.

tf Les progrès continuèrent sous Léopold II et

sous François II; les associations d'instituteurs

.g créées à la fin du siècle eurent d'abord une no-

table influence sur la marche des affaires scolaires;

mais une réaction assez vive ne tarda pas à se

is manifester dans l'entourage même de l'empereur.

le Une co~M~M supérieure instituée pour la révi-

n- sion des études proposa de restreindre l'étendue

~-de l'instruction primaire, de la ramener aux

branches strictement nécessaires et de la repla-

la cer sous l'autorité presque absolue du clergé.

a IIe PÉRIODE. De la loi de 1805 à l'avénement de

e- François-Joseph, 1848. Après de longues hési-

ri- tations, l'empereur ratifia la loi organique du

11 ajùt 1805 connue sous le nom de Constitution

-É- po~MMe des écoles primaires
dites écoles alle-

ne (par opposition aux écoles latines). Cette

is- loi régit encore à certains égards l'instruction pri-

re maire autrichienne. Les livres furent refondus,

ire les programmes réduits, les autorités scolaires

,n spéciales remplacées par des ecclésiastiques. Du

es moins, le principe de l'obligation subsista non-

en seulement pour l'école primaire de 6 a 12 ans,

ux mais pour les cours de répétition que les appren-

la- tis devaient fréquenter jusqu'à 15 ans; ce dernier

ta- point fit l'objet d'une loi spéciale (t6 sept. t81b~

res Ce régime dura sans modification importante

les jusqu'à la Révolution de <848; les résultats obte-

lus nus pendant cette période, et qui ont été officiel-

ion lement relevés depuis 1828, peuvent se résumer

o~
dans quelques chiffres que M. Ficker a donnés dans

ca- son grand article de l'Encyclopédie de Schmid,

)ur mais qui sont peu significatifs.

.ait Ainsi la statistique accusait pour la province la

pa- plus avancée, la Basse-Autriche, un total de 1054

'le écoles en 1808, et de 1136 en 1847, bien faible

ire augmentation pour une période de 40 ans de

ant même on comptait en 1828 environ 154000 enfants

en inscrits à l'école et, vingt ans après, 164 700, soit

~nir un progrès d'à peine 1100.

,m- Quant aux autres provinces,
la Bohême seule

les avait fait un grand pas elle avait plus que doublé

sti- le nombre de ses écoles et de ses élèves, Ce pays

ent du reste mérite une mention toute spéciale dans

des l'histoire de la pédagogie
moderne (V. Bo~MM).

ons Les autres parties de l'empire, bien que les lois

île; de 1K05 et des années suivantes y aient été suc-

etc. cessivement adoptées avec de légers changements,

qui restaient bien loin au-dessous de l'Autriche

(in. propre. M. Ficker estime que la proportion
des

~u enfants inscrits à l'école sur 100 en âge scolaire

(de 6 à 12 ans) était pour la Basse-Autriche et le

vait Tyrol de 99 garçons environ et 94-97 filles pour

~1 la Haute-Autriche, de 94 à 97 garçons, de 92 à

lus 97 filles; pour la Bohême, la Silésie et la Mora-

-en- vie, de 94 à 97 garçons, de 90 à 96 filles.



M. Ficker lui-même n'accorde que très peu de tè
créance à ces chiffres optimistes et il y ajoute ceux c(
des autres provinces, Lombardie, Vénétie, Carin- s(
thie, Dalmatie, etc., où la moyenne tombe pour m
les filles à 25, à 15, à 5 et même à 2 p. 100. tr

IIP PÉMODE. Depuis 1848. C'est depuis la c<
révolution de 1848 et l'avénement de François- se
Joseph que l'instruction primaire a reçu en Au- lit
triche l'impulsion toute nouvelle dont elle avait m
besoin. Dès le 23 mars 1848, une création signiflca-tive inaugurait le nouveau régime~ il était institué l'a
un ministère de l'instruction publique un homme la
de caractère et d'idées larges, le baron de Feuch- ge
tersleben, rédigea le Projet de réorganisation des piécoles. 11 donnait pour base à tout l'édifice l'école tir
primaire, en lui assignant pour mission « de répan- co
dre la somme des connaissances et des aptitudes pudésormais nécessaires, tout citoyen De là fu
résultait la nécessité d'augmenter le nombre de
des établissements, d'élever le niveau des études, et
d'exiger des maîtres une préparation plus solide; en
en leur accordant un salaire plus convenable, de pr<
réorganiser leurs conférences Pédagogiques, enfin 1 Éde les décharger du soin de l'enseignement reli- en;
gieux pour le remettre aux ecclésiastiques. su]La direction 'de l'enseignement passa quelques fesmois après aux mains du baron de Helfërt.qui, poicomme sous-secrétaire d'État, la conserva onze an-ians sous le ministère du comte de Thun. C'est à l'aicette période que se rapportent nombre de me- dis

sures importantes, dont plusieurs ont été décisives Iai(et ont vraiment constitué l'organisation scolaire dude i Autriche. Mentionnons seulement les sui- rat<
vantes aux Trivialschulen se superposent les n~r
Hauptschulen et à celles-ci les ~<~c~; ces de
trois degrés d'écoles populaires reçoivent une or- ceu
ganisation pédagogique, la division par classes, écoles examens de promotion, des programmes mé- 187
thodiques même pour les écoles rurales; beau- M.
coup d écoles temporaires deviennent permanentes; l'Esde nombreuses écoles spéciales aux filles sont L'alétablies la gratuité est rendue plus accessible, et lair
1 obligation moins illusoire les maîtres même des au
écoles privées sont tenus de remplir certaines queconditions de capacité; l'ancien Dépôt des livres parscolaires de Marie-Thérèse devient un établisse- reçtment général destiné à fournir à toutes les pro- vincvinces des livres dans les diverses langues de ses
l'empire et pour les diverses

communions; l'ins- jugetitution
des inspecteurs laïques est étendue et tien

fortifiée.
Bas,Cet ensemble de mesures excellentes aurait dû, Sor

semble-t-il, amener des progrès aussi immédiats maii
qu'éclatants. Il n'en fut pas tout à fait ainsi. La -<
question difficile entre toutes n'avait

Pas
été réso- et o

lue, c'était celle des rapports de 1'~ avec le SaS
clergé la direction de l'enseignement primaire onnf
appartiendrait-elle réellement à la société laique sSn
ou à l'autorité ecciésiastique. Le Concordat du nelle18 août 1855 avec le saint-siége marqua théorique- la gment la limite des droits du clergé sur l'école, mais n~la marqua de telle sorte qu'il dépendait du clergé Sde la reculer pour ainsi dire à son gré. L'État ne

M~reconnaissait plus à l'autorité ecclésiastique la peupdirection générale et suprême de l'école, mais il ~S
lui laissait celle de l'enseignement religieux dans 2.
l'école, et comme sanction de cette surveillance E~B
il lui conférait le droit le plus absolu

d'inspection, école
de répression et de révocation « çontre quiconque d'une
s'écarterait du droit chemin M. Il était facile de pré- 40 e
voir que cette concession en entralnerait d'autres mairi
f'~n entraînerait l'annihilation progressive de laire
l'action de l'État sur l'école le prêtre v exerçait Da

une influence souveraine, puisqu'il agissait tout sont
ensemble au nom de l'Eglise comme curé de la pa- plup:roisse et au nom de l'État comme inspecteur sco- aussi
laire du district. La conséquence ne se fit pas sexes
longtemps attendre. Le 20 octobre 18C0, le minis-
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le tère de l'instruction publique était suppriméix comme un service inutile, puisque en fait le clergéfi- se chargeait de la direction des écoles. On a vu deir même en d'autres pays le ministère, de l'ins-
truction publique disparaître après avoir été suc-la cessivement dépouillé de ses prérogatives es-s- sentielles. En Autriche, cette suppression fut faci-i- litée par le désir d'autonomie qui faisait voir de

it mauvais œil en Hongrie l'unification scolaire.
a- Les désastres qu'essuya l'Autriche en 1866,Le l'admirable mouvement d'opinion publique qui iut
~e la revanche du patriotisme autrichien, les intelli-
i- gentes et courageuses réformes qui de ce vieil em--s pire refirent un peuple jeune, plein d'une foi légi-e time dans ses nouvelles destinées, eurent leur
i- contrecoup dans l'histoire de l'instruction po-
s pulaire. Le ministère de l'instruction publiqueà fut rétabli le 2 mars 1867, mais désormais chacune
e des deux grandes parties de l'empire, Cisleithanie

et Transleithanie, a son organisation distincte, et
en ce qui concerne l'instruction, son ministère

3 propre. La loi du 25 mai 1868 sur les rapports de1 État et de l'Église votée par le Parlement
cisleithanien a rendu à l'État l'autorité effective
sur les écoles l'école primaire n'est plus con-

fessionnelle, le prêtre conserve tous ses droits
l'enseignement religieux, mais sans être

affranchi sous ce prétexte de la surveillance de
1 autorité civile des conseils scolaires de l'Etat du
district et de la commune permettent à la société
laïque de diriger la marche des écoles. La loi

du 14 mai 1869 et les actes ministériels qui s'yrattachent couronnèrent l'œuvre du ministre de Has-
ner, en établissant l'inspection civile, l'obligationde 6 à 14 ans, les examens du brevet de capacité,ceux des écoles normales, le plan d'études des
écoles aux différents degrés, etc. Enfin le 15 août
IS <0, le nouveau ministre de l'instruction publique,M~ de

Stremayr, tranchait le dernier lien entre
l'Église et l'école par l'abolition du Concordat.
L'application de toutes ces nouvelles lois sco-
laires aux diverses provinces de la Cisleithanie
au moyen de lois provinciales spéciales ne se fit
que graduellement; dans certains pays, en Tyrol
par exemple, les nouveaux inspecteurs furent
reçus à coups de pierre; dans quelques pro-
vinces, 1 œuvre de réforme n'en est encore qu'àses débuts. Mais à prendre l'ensemble, et en
jugeant les résultats obtenus dans les pays quitiennent la tête de la Cisleithanie, dans la
Basse et

Haute-Autriche, dans la Bohême, la
Moravie, le Salzbourg, la Styrie, l'instruction pri-maire est réellement organisée l'institution pré-caire du patronat a fait place à l'action directe
et obligatoire de la commune; l'inspection ecclé-
siastique à l'inspection laïque l'école publique
confessionnelle à l'école publique non confes-
sionnelle, toute école qui s'intitule confession-
nelle se déclarant par là môme école privée enfin
la gratuité pour les seuls indigents est rem-
placée par la gratuité absolue, égale pour tous et
la Trivialschule, qui s'appelait aussi l'école des
~M-M, se nomme désormais école eoM~Me <~
peuple, ou école générale (Allgemeine
Volksschule)

2. État actuel de l'instruction primaire.
ÉTABLISSEMENTS. Il doit être ouvert l" une
école primaire générale partout où dans le rayond'une heure de chemin il existe une moyenne d&
40 enfants en âge scolaire; 2" une école pri-maire supérieure ou Bürgerschule par district sco-
laire.

Dansla règle, les écoles primaires élémentaires.
sont communes aux deux sexes, même dans la
plupart des villes; beaucoup de ~M~e~c~M/<M sont
aussi des écoles mixtes. La séparation des deux
sexes n'est obligatoire que pour les trois classes.
supérieures des BM~~c~M~. L'institution d'éco-



les spéciales pour les filles est recommandée dans assu

toutes les localités astreintes d'après le nombre égall

d'enfants à avoir au moins 6 maîtres. tous

Nulle école publique ne peut être un établisse- de 4

ment confessionnel.
Des

Les communes, le district et l'État se partagent
veu.

la dépense
de l'entretien de l'école d'une façon L.

différente suivant les pays dans les uns (Carniole,
rete

Istrie, Moravie, Silésie, Galicie) les communes ont tem~

la principale charge et ne reçoivent qu'exception-
une

nellement des subventions dans d'autres (Haute- 3.~

Autriche, Salzbourg, Carinthie, Dalmatie) le dis- rest

trict et l'État interviennent; la Basse-Autriche, la 0

Styrie et la Bohême partagent ainsi la dépense clas

aux communes l'entretien matériel de l'école, au mal

district scolaire le traitement des instituteurs, à deu

l'État tout le reste au-dessus d'un chiffre déter- être

miné.
doit

L'instruction dans les écoles primaires et pri- aux

maires supérieures est absolument gratuite dans dist

l'Autriche (Haute et Basse), Salzbourg, Galicie, Dal- L

matie, Bukovine elle l'est pour les écoles élémen- 80

taires seulement dans le Vorarlberg et la Carinthie; i

partout ailleurs il dépend des autorités locales lu

d'établir ou non la gratuité.
plu

La loi scolaire contient presque partout des pres- du

criptions détaillées sur la construction et l'instal- t

lation des locaux scolaires (V. Maison

des dépendances, telles que cour, jardin, gymnase.
tés

PERSONNEL ENSEIGNANT. Les instituteurs sont enl

classés en maîtres (Lehrer) et sous-maltres à 1

(Unterlehrer);
les écoles de plusieurs classes ont 1

un maître principal (Oberlehrer, D~c~ dans les sel

BMr<ye~cA~).
Il y a en outre des aides ou sup- n~

pléants (provisorische Lehrer, Hilfslehrer)
et des il p

maîtres accessoires (Nebenlehrer) pour les branches d'ee

facultatives, comme les langues vivantes. J

L'instruction religieuse est donnée directement de:

dans les écoles primaires par les ministres du culte. soi

Dans les écoles de filles, la direction et l'ensei- et

gnement sont confiés le plus souvent, mais de- pa]

puis quelques années seulement, à des femmes tui

dans les écoles de garçons et dans les écoles gn

mixtes, on peut employer des institutrices pour me

les 4 classes inférieures (en Bohême et en Mora- obi

vie pour les 2 premières seulement).
s~

Le directeur d'école est tenu de convoquer tous tio

les mois une conférence des instituteurs de l'éta- fill

blissement les décisions prises par cette réunion

du corps enseignant sont obligatoires, sauf appel on

au conseil du district.

Pour exercer les fonctions d'instituteur, à leurs

divers degrés, il faut être muni d'un diplôme du da

degré correspondant (V. Brevet de capacité).
ei~

Quand une place devient vacante, le comité sco- so

laire local doit la mettre au concours il présente

ensuite les candidats par ordre de mérite et, sui- es

vant les provinces, c'est ou le conseil municipal ou

le comité scolaire du district ou une commission dE

mixte qui prononce la nomination. (V.NoMMKa-
re

tion des instituteurs.)

Les traitements* varient notablement le traite- té

ment fixe annuel commence à un minimum de d'

300 florins dans les provinces les moins riches, de

400 florins dans les autres et s'élève graduelle-
ai

ment à raison des augmentations quinquennales
la

de 10 p. 10U et de la promotion de classe jusqu'à r<

700 ou 800 florins pour l'instituteur en chef, 900

ou 1000 pour le directeur de BMroerMAM/e. pl

11 est a noter que la loi interdit à l'instituteur d~

dans plusieurs parties de l'Autriche les fonctions

accessoires qu'il est autorisé à remplir dans la à

plupart des pays il lui est défendu de donner des

leçons particulières, d'être sacristain ou sonneur r~

(on le lui permet encore par tolérance jusqu'en d

1880 dans quelques pays) et même d'être secré- n

taire de la commune en Galicie. 1'

En cas de maladie ou de mort, une pension est s
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assurée à partir de la 11* année de service elle

égale alors le tiers du traitement, et s'augmente

tous les 5 ans d'un huitième elle atteint à partir

de 40 ans de service l'intégralité du traitement.

Des mesures aussi protectrices sont prises pour les

veuves et les orphelins d'instituteurs.

La caisse des pensions est alimentée 1" par une

retenue du dixième sur la première année du trai-

tement et des augmentations ultérieures 2° par

une retenue de 2 p. 100 sur tous les traitements

30 par le produit des amendes, des dons, des places

restées vacantes, etc. .t <-
t ORGANISATION PÉDAGOGIQUE. – Les écoles sont

classées administrativement d'après le nombre de

i maîtres qu'elles emploient école à une classe, à

deux classes, etc. Une école primaire générale, pour

être complète et remplir l'office de Bürgerschule,.

doit avoir huit classes; beaucoup n'en ont que cinq,

auxquelles se superposent comme établissement

s distinct les trois classes de la Bürgerschule.

1- L'effectif maximum des classes primaires est de

80 élèves.

Dans un grand nombre d'écoles primaires.

s l'usage est d'attacher le ma!tre à une classe pour

plusieurs années et de le faire monter avec elle

du dernier au premier rang de l'école.

1- La fréquentation
de l'école est obligatoire à par

t tir de l'âge de 7 ans, et pendant 8 années les comi-

tés scolaires dressent chaque année la liste des

it enfants à inscrire, et veillent à ce qu'ils entrent

JS à l'école.

it cannée scolaire commence généralement
en

's septembre ou octobre et doit embrasser 46 semai-

p- nes si le maitre a un trop grand nombre d élèves,

;s il peut les diviser en deux groupes et faire à chacun

;s d'eux une classe de ~Mï-~emp~

Le plan d'études, l'emploi du temps, le choix

des méthodes, le choix des livres parmi ceux qui

e. sont autorisés sont ordinairement laissés au maître

et à l'autorité locale. Mais le ministère recommande

e- par des prescriptions
détaillées les méthodes in-

tuitives, les procédés simples et naturels, l'ensei-

ss gnement par
les yeux; il encourage 1 étude élé-

ir mentaire des sciences naturelles, du chant (qui est

a- obligatoire),
de la gymnastique (pour les deux

sexes), des travaux de couture et de quelques no.

M tions d'économie domestique dans les classes de

a- filles.

A la différence des Allemands, les Autrichiens

~el ont formellement proscrit les punitions corporelles

comme moyen de discipline.

rs Examens. Dans toutes les BM~e~cAM~et

du dans les écoles primaires urbaines, les progrès des

élèves et la marche générale
de 1 enseignement

'n- sont constatés par une série d'examens

(te il Examen de classement trimestriel, dont avis

ji- est envoyé aux familles; ,“

ou 2° Examen général de fin d'année en présence

on des autorités locales les résultats en sont ordinai-

M- rement consignés, comme en Amérique, dans un

rapport imprimé; institutions excellentes pour in-

te- téresser aux écoles non seulement les parents

de d'élèves, mais tout le public, x~
de 3° Examen du certificat d'études pour les élèves

le- arrivés au terme de leurs classes. Ce diplôme (Ent-

les ~MMM~-ZeM~Ms)
leur est délivré par la confé-

u'à rence des instituteurs de l'établissement

)00 4° Examen de sortie pour les élèves qui. sans

pouvoir obtenir le certificat d'études, sont obligés

mr de quitter l'école. L'exeat qu'on leur donne (Ab-

)ns <7~-ZeM~)
constate la durée de leur présence

la à l'ecole et leurs notes de conduite.

les Enseignement complémentaire.
Les cours ûe-

eur répétition et de perfectionnement sont bien entrés

'en dans les mœurs scolaires. Partout où 1 école est orga-

-ré- nisée pour un cours d'études de 6 ans seulement,

les deux années d'enseignement complémentaire
en

est sont le couronnement nécessaire et généralement



très bien accepté par les populations. L'apprenti
doit être inscrit à l'école en même temps qu'il l'est
à l'atelier, et il doit fréquenter l'une aussi long-
temps que l'autre. Un livret constate sa présence à
chaque classe les absences sans motifs entraînent
pour le patron des peines très sévères (amende,
prison, ou interdiction d'avoir des apprentis). Il est
vrai qu'on a réduit le nombre des heures de classe
obligatoires à un minimum qui rend la fréquenta-
tion facile, mais aussi les résultats bien maigres
(2 ou 4 heures par semaine). Un certificat d'études
est établi pour les élèves des cours du soir et du
dimanche; partout où ils ont pris un large dévelop-
pement, le dessin, les branches industrielles et
même agricoles y sont particulièrement cultivées.

Ecoles du premier <~e, M~cftTM d'en fants.
L'Autriche a été peut-être le pays d'Europe quid'une manière officielle s'est le plus expressément
prononcé en faveur des jardins d'enfants. Sans les
rendre obligatoires, l'autorité en a fortement re-
commandé et encouragé l'introduction à la placedes garderies de petits enfants (J!7e~MM~
~a/M'M~a~en). Aussi compte-t-on dans les di-
verses parties de l'empire un certain nombre de
jardins d'enfants qui passent pour appliquer avec
succès la méthode Frœbel et quelques cours nor-
maux pour préparer les ~M~er~MHerMMPH.

Enseignement libre. Les écoles même privéesne peuvent être dirigées que par des maîtres pour-vus du brevet de capacité l'autorité, outre le droit <
-d mspection en ce qui concerne la moralité et l'hy- <
giène, a celui d'exiger que les programmes attei- i
gnent un minimum suffisant pour que les élèves i
puissent y satisfaire à l'obligation légale. Les éta- 1
'blissements privés qui s'organisent sur le plan des t
écoles publiques peuvent recevoir du ministre s
(sous le nom

d'0e~e~:c/!&e!r<'e/~) le droit de dé- (cerner un certificat d'études équivalant à celui des <
écoles publiques. (;

Eco~ normales. L'organisation des écoles r
normales plus encore que celle des écoles primaires ï
donne une grande initiative pour les questions t
pédagogiques aux maîtres de l'établissement réunis S
<n conférence. Outre les matières ordinaires des S
études normales, les élèves-maîtres reçoivent des 1,
leçons d'agriculture, de musique vocale et instru- v
mentale. Une particularité du plan d'études est t~
/que l'enseignement d'une langue étrangère (le F
français) fait partie du programme pour les insti- S
tutrices et non pour les instituteurs (V. Ecoles nor- d
Mïa<es). 5

Les examens de clôture pour l'obtention du cer-
tificat de maturité sont une épreuve sérieuse ce ti

-certificat comporte quatre degrés le dernier, avec n
la mention

insuffisant, nécessite un nouvel exa- l'
men dans un délai fixé par la commission. pIl est à noter qu'au lieu d'admettre, comme chez f~
nous; 1 élève sortant de l'école normale à prendre 1'
immédiatement son diplôme d'instituteur, on lui c~

-donne seulement un certificat de maturité qui l'au- d
torise à se présenter ensuite, après deux ans au pmoins de stage dans une école, à l'examen pour le
brevet de capacité. Les commissions chargées de li

cet examen doivent compter au moins deux institu- 1'
teurs primaires. s<

Brevet de capacité. Sans rentrer dans les détails
qui se trouvent à l'article Brevet, constatons que, p~

-depuis une dizaine d'années, le niveau de ces exa- e:
mens s'est sans cesse élevé, à mesure qu'a diminué
la pénurie d'instituteurs, à mesure que la part a le

-6te faite plus grande aux institutrices et que 01
bailleurs toute l'organisation scolaire s'est af- d'
fermie.

n~
Préparation <?C/!OMMPMe~ des instituteurs. m
Comme

l'Allemagne, l'Autriche se préoccupe-des moyens de tenir sans cesse l'instituteur en ha- plleine non-seulement elle ne lui décerne son bre- u)
-vêt, comme on vient de le voir, qu'après diverses s'
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ti séries d'épreuves à long intervalle, mais même

~t°~î"~
ne l'abandonne pas à lui-même. Des bi-

btiothëques pédagogiques sont établies, à titre
à obligatoire, dans chaque district (quelques pays s
~t astreignent l'instituteur à

payer pour l'entretien
de ces bibliothèques 1 ou 1/2 pour 100 de son

it traitement). Les conférences annuelles des insti-
e tuteurs de chaque district d'inspection, des con-

férences triennales pour toute la province, sont
s un moyen d action plus efficace encore. Pour les
s jeunes maîtres ou pour ceux dont l'instruction
n technique a été insuffisante, les écoles normales
tiennent chaque année des cours généraux de
t répétition, indépendamment de cours supplémen-
taires, d'agriculture, etc.

Un établissement qui, croyons-nous, n'a guèrei de rivaux, le
P~~o~M~* de la ville de Vienne, a

t constitué un enseignement complémentaire très-
s remarquable et analogue à celui qu'on souhaite

chez nous sous le nom d'école normale primaire
~MD~MMre.

Enfin, des sociétés pédagogiques, libres ou pa-tronnées par l'administration, entretiennent la vie
corps enseignant on en comptait 269 en

1875 (Bohême 144, Moravie 62, Basse-Autriche 35,
Styrie 34, Silésie 15, Tyrol 7, etc.). Les journaux

pédagogiques sont nombreux aussi et quelques-uns
très prospères (V..Pertod~M~).

Langues cre?Me!~eMe~. La Cisleithanie n'est
qu'un ensemble artificiel d'éléments divers qu'ilest impossible de ramener à l'unité Joseph II l'a-

vait essayé en sa qualité d'empereur d'Allemagneu prétendait germaniser toutes les provinces de ses
États mais il échoua contre la résistance des na-
tions. Dans la Cisleithanie actuelle les Allemands
sont en minorité contre les Slaves; ils atteignent
(d'après les chiffres admis par M, Himiy, Histoire
de la formation territoriale des États de l'Europe
centrale) un total de 7230000 qui forme la majo-
rité dans les provinces de Salzbourg, Haute et
Basse-Autriche, Tyrol et Styrie. Dans toutes les au-
tres provinces ils sont en minorité vis-à-vis des
Slaves, qui atteignent un total dé 1556 000. Les
Slaves se divisent en cinq nationalités distinctes
les Tchèques (Bohême, Moravie, SUésie), les Slo-
vènes (Carinthie, Carniole, Styrie méridionale, lit-
toral illyrien), les Polonais (Galicie occidentale), les
Ruthènes ou Petits-Russes (Galicie orientale), les
Serbo-Croates (Dalmatie). On compte en outre
dans le Tyrol, sur le Littoral, et en Dalmatie environ
590 000 Italiens.

Du jour où l'Autriche est devenue un État consti-
tutionnel, le gouvernement a dû prendre l'engage-
ment de respecter l'idiome de chaque groupe et de
l'introduire dans l'enseignement. Dans un pays
polyglotte le libre usage de l'idiome national fait
fatalement partie de la déclaration des droits de
l'homme et du citoyen. La loi organique du 21 dé-
cembre 1867 sur les droits généraux des citoyensdes royaumes et pays représentés au Reichsrath
porte un article 19 qui est ainsi conçu

a Tous les peuples de l'État sont sur le piéd d'éga-
lité et chaque peuple en particulier a droit à ce que
l'inviolabilité de sa nationalité et de son idiome
soit garantie.

« L'égalité de tous les idiomes usités dans l'empire
pour les écoles, l'administration et la vie publiqueest reconnue par l'État.

« Dans les pays où existent différentes nationalités,les établissements publics d'éducation doivent être
organisés de manière que, sans <~re contrainte

d'apprendre une secunde langue dit pays, chaque
nationalité ait dans sa propre langue tous les
moyens nécessaires d'instruction. »

Cet article est loin d'avoir reçu partout son ap-
plication dans la plupart des pays mixtes il y a
une nationalité habituée à la domination et qui
s'efforce de s'assimiler les éléments réfractaires



Ainsi dans,les provinces Slovènes un grand nom- l'on 3

bre d'écoles ont été germanisées malgré les récla- laMo

mations des habitants: en Galicie, les Polonais toujo

s'efforcent d'accaparer les école~uthènes.enD~
ont 1

matie, les Italiens, quoique en minorité, prétendent
sont

italianiser les écoles du Littoral de là de nombreux Ces

conflits, assez dangereux en somme pour la jeu- gnen

nesse scolaire sur laquelle se font les expériences. des

La commission des livres scolaires établie à Vienne égal

examine ou publie des ouvrages pédagogiques,
en

langue allemande, italienne, tchèque, slovène, -D

serbo-croate, ruthène et polonaise. Ces ouvrages pire,

sont de valeur très inégale. Seuls les Tchèques extr<

soutiennent vigoureusement
la concurrence des ville

Allemands. (V. Bo/te~e.)
à v

Résultats généraux.
Tout cet ensemble d'ef- d'un

forts résolûment entrepris et méthodiquement il à

poursuivis a certainement fait atteindre àl'Autriche soit

un rang beaucoup plus élevé que ne semblaient le aux

permettre les inextricables difficultés de son orga- alle~

nisation politique, la différence des races et des de f

langues, le fractionnement des ternitoires, l'autono- les

mie des provinces
et leur extrême inégalité en 1

quant à l'état actuel de l'instruction. de c

La statistique scolaire, dressée par le ministère et 11

de l'instruction publique avec un soin remarquable d'ur

et avec un parfait esprit de suite, permet déjà dan

aujourd'hui de mesurer l'ensemble des progrès. pop

D'après la Statistique des écoles publiques et pri- 1 Ai

publiée, en 1875, par M. Schimmer, secrétaire
sa

1

de la commision centrale de statistique, la Cislei- miè

thanie possédait
(1

Écoles primaires et primaires supérieures 1S166

(dont 14 257 écoles publiques).

reur

y;gj
Instituteurs. · 31196 ~K<

Institutrices
3 769

31 196

(dont 27 677 dans les écoles primaires). ;“

Élèves.
Garçons.

1 09; 644 i t !34 683 dan:

Élèves. S" ::3.S 1 S

(dont 2 050 808 dans les écoles publiques).
ôste
prlIl

Il est très digne de remarque que, sauf les pro-
P

vinces de Galicie, de Bukovine, et de Dalmatie, la

proportion des filles tréquentant les écoles est

sensiblement égale à celle des garçons sur 100 teur

élevés inscrits, il y a 52 filles à Trieste, 51 à Salz- (me

bourg et dans la Basse-Autriche, 50 dans la Haute- .B

Autriche, le Voralberg, la Bohême, 49 ou 48 dans

les autres provinces.
Instruction des conscrits. Le dernier recen-

sement des troupes de l'empire au point de vue des

de l'instruction donnait les nombres suivants de Ha

soldats sachant lire et écrire sur 000 enrôles lati

985 dans la Basse-Autriche (Vienne). H: F

946 la Silésie (Troppau).
du

839 la Haute-Autriche (Linz).
tu

KIO la Bohême (Prague).

756 la province de Salzbourg (Salzbourg).
U<

755 la Styrie (Graetz). go

671 la Moravie (Brünn). y~

58) la Carinthie (Klagenfurth).

366 le Tyrol (Innsbruck).
et

3.~88 la Hongrie (Buda-Pesth).
no

g07 le Littoral (Trieste). au

286 le territoire de Fiume. ec

146 la Transylvanie (Klausenbourg).
m

143 la Croatie et Esclavonie (Agram).
L'

115 la Galicie (Lemberg). pr

106 – la Carniole (Laibach).
te

98 – la Bukovine (Czernovicz).
<~

43 – la Dalmatie (Zara).
se

Progrès de la fréquentation scolaire. On peut se

apprécier la marche probable de la 'diminution qi

du nombre des illettrés en comparant le nombre m

d'enfants inscrits à l'école sur tOO enfants en âge p!

scolaire, en 1871 et en 1875. Il s'est élevé en ces p.

4 ans pour les provinces les plus avancées (Haute- si

Autriche, Salzbourg, Voralberg), de 80 à 90 et même d'

95 0/0; pour la Basse-Autriche de 74 à 89 (à 96 si c1
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L.j. tT~mrn-~nrt~s écoles libres) po
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l'on y comprend les écoles libres) pour la Bohême,

iXavie,laSilésiede70-75~83-87.Ce sont, comme

toujours, les provinces qui ont le plus à faire qui

ont le moins fait la Galicie et la Dalmatie se

sont élevées de 15 à 20-25; la Bukovine de U à 15.

Ces dernières provinces n'offrent encore à l'ensei-

gnement primaire que des traitements dérisoires,

des locaux détestables et un effectif scolaire qui

égale à peine le quart de la population d'âge scolaire.

État de l'instruction prtHMtre
dans les campagnes.

D'une façon générale, dans tout ce vaste em-

pire, la situation scolaire des campagnes reste

extrêmement au-dessous de ce qu'elle est dans les

villes. C'est là sans doute la plus grande difficulté

à vaincre, mais c'est aussi la condition absolue

d'un progrès régulier et définitif. Aussi est.

il à souhaiter qu'une part de plus en plus large

soit faite dans le budget de l'instruction publique

aux écoles rurales proprement
dites. Un journal

allemand affirmait naguère

de florins dépensés pour l'instruction en Autriche,

les écoles primaires de campagne ne figurent pas

en tout pour un demi-million. Quoi qu'il en soit

de cette assertion, la disproportion entre les villes

et les campagnes est trop éclatante et la nécessité

d'un effort considérable pour constituer réellement

dans toutes les provinces l'instruction primaire des

populations
rurales est trop manifeste pour que

l'Autriche recule devant cette seconde partie de

sa tâche après avoir si noblement rempli la pre-

mière.

(Voirà la fin du volume les tableaux statisti-

ques.)

~~aBBO~ sur l'instruction primaire à !a;pos~tOH de

vS~~ F. Buisson (1875). Bericht C.~ <

Unterrichtswen ausAnlass der We~~s< (1873), par

MM Ficker et Schimmer. Pour l'historique de l'mstruction

primaire jusqu'en 1865, l'article 0<~r~cAparM. Ficker,

Sa M~o~cAe ~cyc~~d~
de Schm.dt,

D~~&o~n". d'août-octobre i873 histoire de
Der

ôsterr. Schulbote, n°~ d'août-octobre 1873 histoire de l'école

primaire en Autriche (en allem.).

Pourl'histoiredel'instructionprimaire,
Cf. en particulier

janvier 1834, p. 79 (fréquentahon scolaire)

mars (1839) (rapport de Saint-Marc-Girardm); 18 mai 872

(Statist. des illettrés); 12 avril 1873 (Conférences d'institu-

teur~- 25 oct. 1873 (maison d'école modèle); 22 nov. 1873

(méthode intuitive); 31 janv. 1874 (gymnastique).

Bulletin du Ministère (1873,) n~2, et 1874 n. 334 (ensei-

gnement agricole) i87S, n-. 356. (Asiles et jardins d'enfants,

Frœbel.)

AUVERGNE. Nous résumons ici, pour éviter

des répétitions aux ~otsP~-Ddm.,C~

/~M~o~, quelques-uns
des faits généraux re-

latifs à l'histoire de l'instruction primaire avant

H 89 dans cette province.
Elle formait les ressorts

du vaste diocèse de Clermont, de celui de Saint-

Flour et d'une partie de celui du Puy.

Dès les premiers
siècles du christianisme,

Clermont possède des écoles renommées Gré-

goire de Tours, le père de notre histoire nationale,

y avait été élevé près de saint Gall, son oncle.

L'BM~e littéraire de la France cite dès le vm

et le ix' siècle des colléges et des écoles en grand

nombre, la plupart
se rattachant aux églises ou

aux abbayes. Des textes précis montrent que ces

écoles étaient un foyer d'instruction, même élé-

mentaire les enfants y étaient reçus tout jeunes.

L'avantage des écoles conventuelles, qui est de

propager et d'appliquer
uniformément dans tous

les établissements d'une même communauté les

doctrines et les méthodes reconnues bonnes, se

se manifeste surtout chez les Bénédictins les en-

it seignements et les exemples de Cluny sont en

.n quelque sorte présents jusque dans moindre

re monastère d'Auvergne, à Saint-Géraud d'Aurillac

"e par exemple, d'où sortit Gerbert qui devait être

es pape sous le nom
de Sylvestre 11-Les derniers

e- siècles du moyen âge sont remplis de fondations

1e d'abbayes et d'ordres religieux qui reçoivent la

si charge expresse d'instruire la jeunesse, quelque-



fois même d'entretenir à leurs frais un maîtn
pour instruire les enfants de la ville.

Auxvi* siècle se produit une modification capitalE
dans le mode d'enseignement le latin n'étant
plus parlé ni compris par le peuple, les pe<
écoles donnent l'instruction en langue vulgaire, e1
les enfants n'entrent plus au collége que sachant
déjà bien lire et écrire couramment. L'Auvergne
n'est pas parmi les provinces du royaume la der-
nière à créer des colléges; nous ne suivrons pas
ici le détail de ces fondations, puisqu'il ne touche
qu'indirectement à l'instruction populaire. Notons
seulement que les deux colléges de Billiom et de
Mauriac, dus au zèle et à la munificence de Guil-
taume Duprat, évoque de Clermont, naissent pres-
que en même temps que le collége de Clermont à
Paris, plus tard lycée Louis-le-Grand, fondé par
le même évoque. Notons encore, car c'est un point
important pour l'instruction primaire, que beau-
coup de villes concluaient, comme le fit celle de
Murat en 1575, des arrangements spéciaux avec
les chanoines de la collégiale ou avec les ecclésias-
tiques dirigeant le collége pour l'entretien à frais
communs d'un « précepteur laïque chargé d'en-
seigner à lire, à écrire et à calculer, » c'est-à-dire
<ie préparer les plus jeunes élèves à l'entrée au
collége. En 1789, l'Auvergne comptait 14 colléges,dont il de plein exercice, avec 3260 collégiens
(dont 13 boursiers, H 90 recevant l'instruction
gratuitement, 867 à demi gratuitement et H 90
payant la rétribution scolaire). On appréciera
mieux ces chiffres si l'on remarque qu'en 1842 le
total des élèves de l'enseignement secondaire
{1-449) n atteignaitplusia moitié de l'effectif de 1789

Cette prospérité des colléges est donc jusqu'àun certain point l'indice de la prospérité corres-
pondante des petites écoles, qui nécessairement
leur fournissaient des élèves.

L'éducation des filles n'était pas non plus né-
gligée. Le concile provincial de Bourges (1584), au-
quel devaient assister comme suffragants les trois
évêques d'Auvergne, ordonne que dans les pa-
roisses l'éducation des filles soit confiée à des
veuves ou à des femmes qui les forment avec soin
à la lecture et à la vie chrétienne. Mais, à la suite
des guerres de religion, un grand nombre d'égliseset de couvents avaient été pillés et ruinés des
congrégations spéciales se formèrent pour l'édu-
cation des filles et se répandirent dans tout le
pays.

C'est ainsi que les Filles de Notre-Dame sont
appelées et ouvrent des écoles importantes à Au-
rillac en 1625, à Saint-Flour en 1632, à Langeac.en t645, à Issoire en 1700; les Dames de la
Visitation, à Monferrand en 1620, à Riom en 1623,au Puy en 1630, à Brioude en 1639, à Clermont

en 1649, à Billiom en 1650, à Aurillac vers la
même époque, à Thiers en 1663 les Ursulines,
au Puy en 1610, à Ambert et à Clermont en 1620,

Saugues en 1631, à Thiers en 1633, à Monistrol
en 1634, à Maringues en 1662, à Monferrand en
1838, à Ariane et à Aigueperse en 1850; les SœM~
de la charité et de l'instruction chrétienne, étabties
-à Nevers en 1698, appelées à Clermont en 1702, à
Ennezat en 1707, à Aubière en 1711, et dans un
grand nombre d'autres paroisses. (Gallia Chris-
~MKa, t. II, p. 303.)

A ces congrégations il faut ajouter les Filles de
la Charité, fondées par saint Vincent de Paul, en
1633, les Dominicaines les Bénédictines, les B<

.K~d:MM. Les Filles de /a Croix, qui non-seulement
instruisent les jeunes n.Ies, mais forment des maî-
tresses d'école pour les campagnes, ont aussi des
maisons dans l'un ou l'autre des trois diocèses.

Cela ne suffit pas encore pour répandre conve-
nablement 1 instruction dans les montagnes de la

.haute Auvergne, où les populations sont dissémi- ]nées et les communications difficiles. Vers 1650 le i
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P. Médaille, jésuite, de concert avec Henri de
Maupas de la Tour, évoque du Puy, fonde une as-
sociation de veuves et de filles qui, sous le titre de
&œM~ de saint Joseph, se consacrent au soin des
malades et à la direction des écoles afin d'éten-
dre leur action dans les campagnes, elles forment
des sœurs agrégées qui vont s'établir dans des pa-roisses rurales.

Vers la même époque et dans la même ville du
Puy se fonde une autre institution qui se destine
spécialement à répandre l'instruction parmi les
femmes dans la ville et dans la campagne. A la
ville, on les appelle les Demoiselles de l'instruction
ou &o'M~ de

l'instruction dans les villages elles
sont connues sous le nom de ~<~M'c'est une
double congrégation, les filles de la ville se char-
gent d'instruire et de former à l'enseignement celles
de la campagne, qui viennent, en retraite, à de
certains jours se retremper dans la maison de la
ville. Cette institution a survécu à toutes les ré-
volutions, elle est encore en pleine prospérité.Le diocèse de Saint-Flour, sans être aussi bien
partagé que celui du Puy, ne restait cependant passans instruction. Pour y propager les éléments de
l'instruction dans les villages, il fallait surtout
compter sur la bonne volonté de simples particu-
liers, hommes ou femmes. Celui ou celle qui savait
le mieux donnait aux enfants du voisinage quel-
ques leçons pendant l'hiver. Parmi ces maîtres im-
provisés se trouvaient un assez grand nombre de
filles qui, sans faire de vœux, s'étaient organiséesen une espèce de tiers-ordre et étaient connues
dans le pays sous le nom de Menettes. Leurs efforts
ont notablement contribué à répandre un peud'instruction dans les villages et hameaux de la
partie montagneuse du département.

En résumé, on peut dire que grâce àces diverses
initiatives, grâce à des fondations locales assez
nombreuses, grâce au zèle des congrégations et de
ces associations

demi-conventuelles, l'Auvergneen 1789, était bien moins arriérée pour ses écoles
que d'autres régions où la diffusion de l'instruc-
tion ne rencontrait pas les mêmes obstacles à
beaucoup près. [Fayet 1

AVANCEMENT. Ce mot n'a pas besoin d'être
défini tout le monde sait quelle influence magiqueil exerce sur l'employé ou le fonctionnaire il pro-duit la persévérance dans la carrière la plus mo-
deste, soutient l'énergie, prévient les défaillances.

Nulle part le besoin d'avancement ne se fait plussentir que dans la carrière de
l'enseignement, de

1 enseignement primaire surtout.
Quelle que soit la puissance du dévouement et

de ce sentiment du devoir qui soutient et qui ré-
compense le plus humble instituteur dans l'accom-
plissement de sa tâche journalière, il n'en est pasmoins sage, équitable et d'une bonne administra-
tion, de lui montrer de loin, sous la forme de
l'avancement, la satisfaction d'une ambition légi-time et le prix de ses efforts persévérants.

Et pourtant rien n'a été plus longtemps négligé,en France, que l'avancement pour les instituteurs
primaires nous parlons d'un avancement réguliercalculé 1" sur la durée; 2° sur la valeur des ser-
vices rendus.

Avant 1850, le mot d'avancement n'est pas inscrit
dans nos lois. M. de Salvandy avait bien établi
dans une fort belle page le «

principe de l'avance-
ment sur place '< et la nécessité « que la carrière
l instituteur mène quelque part, qu'elle ait des
ssues .) (Rapp. au roi, 1848). Mais aucune loi ne
servait de sanction à cet excellent principe.

Le législateur de 1850 entreprend le premier de
.onstituer l'avancement régulier des instituteurs TI
léclare qu'une liste d'avancement sera dressée
)ar le conseil académique (départemental depuis)
'pur être placée sous les yeux des conseils muni-
cipaux ayant à choisir un instituteur. Mais diverses
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causes firent bientôt tomber cette prescription
en Ui

désuétude. D'ailleurs, les préfets ayant été dès bier

185 investis du droit absolu de nommer, par et 1

suite de celui de choisir, l'avancement ne fut dé-

terminé que par les propositions de l'inspecteur des

d'académie. Comme il ne pouvait avoir lieu que par plu!

voie de déplacement, c'était une affaire de circon- hier

stance, on peut presque dire de hasard pour qu'un tem

instituteur pût avancer, il fallait qu'une vacance C

se produisît dans une commune plus avantageuse, mai

que quelqu'un se trouvât pour appuyer sa candi- sim

dature, qu'une influence locale ou départementale
leu)

le fit distinguer de la foule des concurrents, que cen

quelque autre influence ne vînt pas se mettre à la d'ai

traverse, etc. Cette situation est encore telle au- nou

jourd'hui quant à ce mode d'avancement qui con- con

siste à porter un instituteur aux situations supé- per

rieures de son département.

Mais il s'est heureusement introduit peu à peu C

dans notre législation un autre avancement qui, tre:

s'il est plus modeste, est aussi mieux réglé et bea

plus assuré. P~

Le triste décret du 31 décembre 1853, bien les

qu'il fut comme un pas de recul, un véritable 1

abandon de l'article 38 de la loi du 15 mars 1850 et

qui assurait à tout instituteur un traitement de net

600 francs, eut au moins l'avantage d'ouvrir uni

une voie de progrès en créant l'avancement sur siti

place, en autorisant à élever, après dix ans de ser- apl

vices, à 700 francs le traitement du dixième des tiv~

instituteurs d'une circonscription.
ris

Des décrets subséquents élargirent ce cercle (

encore si étroit ils supprimèrent l'institution des soi

maîtres suppléants, qui n'était qu'un honteux expé- soi

dient budgétaire, élevèrent les minima de traite- c'ee

ment, les proportionnèrent quelque peu à la durée nx~

des services, et stipulèrent en outre des indemni- l'a

tés supplémentaires plus étendues en faveur des pe

meilleurs maîtres. Aux termes de celui du 27

juillet 1870, un bon maître pouvait voir son traite- pa

ment minimum (700 francs au début, 800 au bout so~

de cinq ans) s'élever à 900 francs et à 1000 francs loi

après dix et quinze ans de services La loi de 1867

avait créé deux classes pour les institutrices (400 ve

et 500 fr.), deux classes aussi pour les maîtres le:

adjoints (400 et 500 fr.), au moins une classe an

d'adjointes (350 fr.).
Telle était la situation quand est intervenue la ai

loi du 19 juillet 1875. Cette loi, d'une part, a re- de

manié le classement là où il existait déjà, et l'a D<

établi là où il faisait défaut; d'autre part, elle a ve

créé l'avancement ou l'a soumis à des règles fixes, ui

au moins pour les instituteurs et les institutrices to

titulaires.
a,

CLASSEMENT. pl

Instituteurs, 4° classe. 900t'

2e 10JO
le

2" MM la
1 re 1200

ni

Institutrices, 3e – e 700

800

1~ 900

Règles de l'avancement. L'instituteur ou l'insti- o)

tutrice qui débute comme titulaire appartient à q

la dernière classe. La promotion à une classe su- ei

périeure est de droit après cinq ans passés dans a

la classe immédiatement inférieure, et ne peut le

avoir lieu avant l'expiration de cette période. c.

A cet avancement par aMMeM~e~
le législateur 1~

a joint des avantages qui constituent un avance- ai

ment moins marqué, mais réel pourtant et qui ré- c'

suite de la valeur môme des services ce sont les 1

allocations supplémentaires, permanentes ou tran- l'

sitoires, qui récompensent l'obtention de la mé- tE

daille d'argent et du brevet complet, ou la simple q

inscription sur la liste de mérite dressée chaque s~

a.nnée par le conseil départemental. ) s
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Une grande lacune existe encore dans la loi

bienfaisante du 19 juillet 1875 la hiérarchisation

et l'avancement des maitres adjoints et des ~af-

tresses adjointes, pour lesquels il n'est crée que

des traitements uniques et sans gradation. De

plus, les directrices et sous-directrices d'<<e sem-

Ment avoir échappé aux préoccupations du législa-

teur.

C'est que, d'une part, les maîtres adjoints et les

maîtresses adjointes ont été considérés comme de

simples débutants, qui trouveraient bientôt, dans

leur promotion comme titulaires, le meilleur avan-

3 cément auquel ils puissent aspirer. C'est que,

i. d'autre part, l'entretien des asiles est, jusqu'à à

nouvel ordre une dépense facultative pour les

communes, et par conséquent les traitements du

personnel doivent rester subordonnés à la géné-

rosité des administrations locales.

i Cependant l'emploi de maître adjoint et de mal-

tresse adjointe est d'ores et déjà définitif pour

t beaucoup de fonctionnaires de l'enseignement

primaire, par exemple dans les grands centres où

n les écoles renferment un grand nombre de classes.

e Dans ces conditions, l'avancement des adjointa

0 et des adjointes, par ordre de mérite ou d'ancien-

e neté, devient, comme pour les titulaires mêmes,

r une mesure d'équité. En attendant qu'une dispo-

r sition légale se produise sur ce point important, il

appartient aux municipalités d'en prendre l'initia-

is tive, comme l'ont déjà fait du reste la ville de Pa-

ris et plusieurs autres grandes villes.

e Quant aux salles d'asile, jusqu'à ce qu'elles se

;s soient généralisées, qu'elles se soient en quelque

sorte imposées partout comme écoles maternelles,

c'est aussi aux municipalités qu'il appartient de

ie fixer pour le personnel le mode et les degrés de

i- l'avancement, qui là. comme ailleurs est une récom-

;s pense et un stimulant nécessaire.

'7 Il est à souhaiter que la liste de mérite prescrite

e- par la loi du 19 juillet 1875 (art. 3) ait un meilleur

nt sort que la liste d'avancement mentionnée par la

cs loi de 1850, et devenue si vite une lettre morte.

ï7 Ce qui sauvera sans doute d'un pareil oubli la nou-

)0 velle institution, c'est la nécessité où se trouveront

es les conseils départementaux de présenter, chaque

se année, un premier huitième des instituteurs et

institutrices les plus méritants du ressort, pour les

la allocations supplémentaires
de 100 francs, et un

e- deuxième huitième pour des allocations de 50 francs.

['a De leur côté, les administrations scolaires y trou-

a veront, pour le personnel placé sous leurs ordres,

's un moyen d'émulation peut-être plus efficace que

es tous ceux dont elles disposent à présent et que nous

avons énumérés plus haut. En effet, l'avancement

proprement dit, tel qu'il est réglé par la loi, s'im-

pose par le fait même d'un laps de temps écoulé;

les indemnités attribuées au brevet complet et à

la médaille d'argent ont un caractère de perma-

nence et de droit qui n'empocheront pas toujours

les défaillances postérieures. L'inscription sur la

liste de mérite, sanctionnée par des allocations

immédiates, est une récompense continue et tou-,

jours présente on tiendra à figurer sur cette liste;

iti- on craindra surtout d'en être rayé. Ce sera en

à quelque sorte le tableau d'/M~eMr du personnel

!U- enseignant, la véritable liste d'avancement, c'est-

ms à-dire une liste de candidats toujours prêts pour

iut les positions supérieures devenues subitement va-

cantes. Aussi voudrions-nous la voir préparée, avec

!ur le plus grand soin, par l'inspecteur d'académie

:c- assisté d'une commission consultative qui serait

ré- composée d'inspecteurs primaires, du directeur de

les lécole normale, de quelques fonctionnaires de

m- l'enseignement et des membres les plus compé-

lé- tents du conseil départemental. C'est à ce prix

o!e que tout oubli serait évité, que tout découragement

lue serait prévenu, et que l'avancement porterait tous

ses fruits. Brouard.~



Pour les règles de l'avancement dans les pays
étrangers, V. Tr<t!~eH~

AVANCES FAITES AUX INSPECTEURS PRI-
MAIRES. Dans les premiers jours de chaque
trimestre, le préfet du département met & titre
d'avance, à la disposition de chaque inspecteur de

l'enseignementprimaire, une somme égale aux deux
tiers de celle à laquelle les frais de sa tournée
trimestrielle (V. Frais de tournées) seront évalués
par l'inspecteur d'académie (arr. 1*' janvier 1862,
art. 2).

Lorsqu'uninspecteur primaire est appelé à un
nouveau poste, si l'avance mise sa disposition au
commencement du trimestre se trouve dépassée
par la dépense dont ce fonctionnaire peut justifier,le préfet mandate à son profit, avant son départ, le
solde qui lui est dû. Si, au contraire, le montant de
ses frais est inférieur à l'avance reçue, ou si l'avance
est encore intacte, le préfet doit prescrire le rever-
sement immédiat de la somme restée sans emploientre ses mains. Dans les deux premiers cas, copiede l'état de frais de l'inspecteur doit être adressée
par le préfet au trésorier payeur général, pour être
jointe, comme pièce justijHcative, au mandat déli-
vré (Cire. 8 janvier Ï856). [L.Armagnac.~

AVENtR (L'). Titre de plusieurs revues pédago-
giques, parmi lesquelles on peut citer 1° l'~MM~
belge, paraissant à Bruxelles (depuis le 1~ janvier
1876), journal qui a publié de longues études sur
chacune des branches de l'enseignement, sur la ré-
forme des programmes et sur la situation de l'en-
seignement laïque dont il est un des défenseurs
les plus ardents.

2° L'Avvenire della scuola, dirigé par M. A. Pas- ]
quale, professeur de pédagogie aux deux écoles <
normales de Naples. Depuis sa fondation (nov. 1874), i
cette feuille a publié notamment plusieurs séries <
de bons articles méthodologiques de MM. Pas- 1
quale, Vincent de Castro, G. della Vedova. – t
V. Périodiques. l

AVEUGLES (Écoles d'). C'est en France que 1
naquit la première idée d'un enseignement systé- (
matique pour les aveugles c'est là que s'établit c
la première école, c'est de là que s'est répandu cet 1
enseignement dans toute l'Europe et dans les deux a
Amériques; il convient donc de parler d'abord de 1
la France.

s
FRANCE. j]

1. Historique de l'école des aveugles. –
II y a

dans l'histoire de l'enseignement des aveugles en t
France quatre périodes tranchées la création li
de l'école, sa décadence, sa régénération, p
et son état actuel. ;j

I. ORIGINE ET ÉTAT PRIMITIF M L'INSTITUTION DE n
PARIS (1786-1791). Vers 1784 on parla beaucoup à d
Paris de M"' Paradis, jeune Allemande devenue q
excellente musicienne, quoique aveugle, et, à son p
sujet. des aveugles qui s'étaient distingués dans les n

sciences, comme Saunderson en Angleterre, Wis- ?<

sembourg en Allemagne. Les aveugles pouvaient d
donc recevoir une éducation libérale, et être ren- e

dus, pour ainsi dire, à la société, q
Un homme de bien, Valentin Hauy~, frappé de i'(

cette idée, ne l'abandonna plus. L'aveugle connaît,
se dit-il, les objets à la diversité de leurs formes n
a ne se méprend pas à la valeur d'une pièce de p
monnaie: pourquoi ne dtstinguerait-il pas un a l'

d'un f, si ces signes étaient rendus palpables? éj
L'idée fondamentale sur laquelle devait reposer d

l'enseignement des aveugles était entrée dans son F
esprit. Il prit donc connaissance de tous les moyens ti

employés jusque-là par des aveugles pour s'ins-
truire, et conçut un Plan général d'institution p]
pour les aveugles. s(

FaM~~ZesMeMy. –Le hasard le servit admira- ti
blement il trouva un jeune homme d'une rare c(
intelligence, François Lesueur, qui, devenu aveugle c<
à 1 âge de six semaines, tendait la main à la porte t g<

AVANCES
160- AVEUGLES

règles de l'avancement dans les navs ) d'nna<=.. T~~ “

n v.uwJ iv

y JU u UJUUO

ys d'une église; Lesueur avait seize ans. Haüy lui fit
concecoir l'espoir d'un sort préférable. Le jeune.t- homme, plein d ardeur, fit deux parts de sa journée-ue l'une fut consacrée à pourvoir à sa subsistance, l'au-re tre fut employée à des exercices intellectuels, etces

de exercices amenèrent de prompts résultats le jeuneM Lesueur fut bientôt en état de montrer publique"ée ment ce qu'il avait' appris dans huit mois d'étude.és Le fameux lieutenant de police Lenoir fut frappé2, des exercices de l'aveugle il
communiqua ses im-

pressions aux ministres d'alors ceux-ci voulurentm être témoins à leur tour des exercices de Lesueur,tu et restèrent émerveillés.
~eau~r,

Fondation de Deux grands pas étaient
r, faits l'expérience avait prononcé, et l'attentionle était éveillée. La Société

philanthropique, qui don-le nait à douze enfants aveugles un secours de 12 livres.e par mois, confia ces enfants aux soins d'Haûy; etr-
telle fut l'origine des écoles

d'aveugles qui se for-pi mèrent depuis.
le ~û~or~ de l'Académie des sciences. Le suf-
e frage des savants ne se fit pas attendre. L'Acadé-
mie des sciences, ~P~~ juger la méthode

publia un rapport où elle disait: « Il em-
ploie des caractères en relief que l'aveugle s'ac-
coutume à reconnaître au toucher. Ces caractères

r sont séparés et mobiles comme ceux des impri-r meurs on en forme des lignes sur une plancher percée d'entailles où la queue du caractère s'en-
gage. »

Haüy avait aussi des caractères pour les
chiffres et des signes pour la musique, le rapports le constate; enfin, il avait des cartes géographi-

ques avec les contours, les limites et les principa-les positions en relief. Au moyen de ces caractères
de ces cartes, Lesueur exécuta devant l'Acadé-

mie différentes opérations avec célérité et facilité.
< ]\on.seulement ce jeune homme est instruit pour
lui-même M, dit le rapport, « mais il est encore l'ins-

tituteur d'autres aveugles à qui il transmet ses
connaissances par les mêmes procédés qui les

lui ont fait acquérir. Nous avons vu cette école,
qui présente un spectacle à la fois curieux et tou-

chant plusieurs jeunes aveugles, de l'un et de
t l'autre sexe, apprennent d'un maître aveugle

aussi, reçoivent avec joie une instruction quileur est donnée avec intérêt, et tous semblent
s'applaudir de concert d'acquérir une existence
nouvelle. a

Invention de l'imp ression en relief. Peu de
temps après, Haüy chercha le moyen de former des
livres en relief à l'usage des aveugles et c'est, à
proprement parler, en cela que consista surtout son
invention. D'autres avaient employé des caractères
mobiles, nul n'avait encore songé à en faire faire
des livres en relief. « Nous observâmes, dit-il
qu'une feuille d'impression sortant de la presse
présentait au revers toutes les lettres en reliefmais dans un ordre contraire à celui de la lecture.
Nous fîmes fondre des caractères typographiquesdans le sens où leur empreinte frappe nos yeux,
et nous parvînmes à tirer le premier exemplaire
qui eût paru jusqu'alors, avec des lettres dont le
relief pût être distingué par le tact. »

Quelques années s'écoulèrent sans changements
notables. La musique seule prit quelques dévelop-
pements parmi les élèves d'Haüy, et l'on voit en
1787 et 1788 ces enfants exécuter dans plusieurs
églises de Paris des motets composés pour eux,
des marches chantantes aux processions de la
Fête-Dieu, le tout suivi de quêtes au profit de l'ins-
titution naissante.

Cependant la Révolution arrivait; la Société

philanthropique, désorganisée par la dispersion de
ses membres, ne fut plus en état de soutenir l'ïns-
titut des aveugles. Haüy ne se fit pas illusion il

comprit que tous ses efforts ne pourraient lutter
contre la misère, et il implora le secours du
gouvernement. L'Ëtat adopta les enfants aveugles.
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II. PÉRIODE DE DÉCADENCE (1791-1814). -Deux pl

Décrets de l'Assemblée constituante réunirent les gr

deux institutions des sourds-muets et des aveugles qi

en un seul et même établissement, premier et M

malheureux exemple d'une réunion d'aveugles et él

de sourds-muets. Les événements qui remplirent la h<

fin de 1792 ne laissèrent guère au gouvernement

le loisir de s'occuper des aveugles. P:

En 1793, la Convention reconstitua l'institut en p<

lui donnant plutôt le caractère d'un atelier que celui ti

d'une école les jeunes aveugles prirent même le r<=

titre d'aveugles travailleurs c'était l'esprit de l'é- 1<

poque. Mais l'allocation qu'ils recevaient était ac- fit

quittée en assignats, et quand les assignats furent

dépréciés, l'institut tomba dans un dénûment ab- e)

solu.

Sous le Directoire, ils reçurent quelques encoura- (L

gements. Maisle Consulat, trouvant que les aveugles le

travailleurs coûtaient trop à l'État, les réunit à l'hos-

pice des Quinze-Vingts (arrêté du 4 nivôse an IX, p

sousie titre d'aveugles de seconde classe. Leur ins- d

tituteur, placé sous l'administration du directeur de r<

l'hospice, n'eut plus que le soin de l'éducation mo- a]

raie et de l'instruction des enfants, pendant deux c~

heures par jour; le reste du temps était consacré v~

aux travaux manuels où il n'eut rien à voir. Bientôt e

enfin, par raison d'économie, Haüy fut mis à la re- p

traite et la place de « premier instituteur de l'ins- 11

titution des aveugles travailleurs fut supprimée. p

Cette suppression, cet acte d'ingratitude envers un 1<

tel homme, est une tache pour un gouvernement.

Au moment même où l'institution des jeunes 1]

aveugles était ainsi presque anéantie, il se formait a

dans son sein un élève qui devait être pour elle n

un objet de légitime orgueil. Le jeune Penjon par- p

vint à se faire admettre comme externe aux cours q

du lycée Charlemagne, où il obtint en 1805 le pre- ti

mier prix de mathématiques; il obtint la même

année le 3e accessit au grand concours. L'année p

suivante il avait le premier prix au lycée, et le t~

second au grand concours. L'aveugle suivait de f'

tête tout ce qui se faisait au tableau, sans que le q

professeur eût besoin de rien changer à son ensei-

gnement. Il était autorisé à se faire accompagner t

par un petit conducteur, qui restait à son côté pen- f

dant la leçon et que, les jours de composition et de a

concours, on renfermait avec lui dans un cabinet, p

afin qu'il pût dicter son devoir en secret. Penjon fut c

en 1810 nommé professeur de mathématiques au t

lycée d'Angers.
r

Haüy lui-même fonda à Paris un pensionnat pour r

les aveugles qui eut peu de succès, les aveugles pou- €

vant payer une pension n'étant pas nombreux. Il en t

sortit cependant quelques élèves qui lui firent hon- t

neur, notamment un jeune belge du nom de c

Rodenbach, qui devint bourgmestre et repré- s

sentant.

III. RÉGÉNÉRATION DE L'INSTITUTION DES JEUNES r

AVEUGLES (1814). Administration du D" Guillié C

(1814-1821). A la tête de l'école fondée par Haüy c

fut placé en avril 1814 un homme actif, entrepre- <

nant, habile dans l'art de faire valoir les choses et

de manier les hommes, mais qui, poussant ces qua- 1

lités jusqu'à l'excès, visait plus à l'éclat qu'à la so- 1

lidité des résultats c'était le Dr Guillié 1

Ce nouveau régime s'inaugura par une réforme t

essentielle le Dr Guillié obtint une ordonnance 1

royale qui rendait à l'école une existence distincte, (

en la détachant des Quinze-Vingts. (

Un nouveau règlement (30 oct. 1815) lui assigna

pour but « d'instruire des enfants aveugles et de a

leur donner un métier utile » il créait 90 places 1

gratuites, dont un tiers pour les filles. Les bour- 1

siers devaient appartenir à des parents pauvres, i

être âgés au moins de 10 ans et au plus de 14, être ]

doués de l'intelligence nécessaire pour recevoir i

l'instruction. Leur séjour dans l'établissement était J

-de huit ans. Le règlement faisait une part à peu <
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près égale à l'enseignement intellectuel, à l'ensei-

gnement musical et à l'enseignement professionnel,

qui, à moins d'incapacité évidente pour l'une de

ces trois branches, étaient obligatoires pour chaque

élève. La distribution de la journée donnait dix

heures et demie de travail.

Sous le D' Guillié, les choses marchèrent d'un

pas très rapide et si nous pouvions nous en rap-

porter à un livre publié par lui dès 1817, sous le

titre d'Essai sur l'instruction des aveugles, nous

resterions convaincus que toutes les parties de

l'enseignement étaient dès lors dans l'état le plus

florissant.

On y voit, par exemple, avec quelle facilité les

élèves traduisent Anacréon, comment ils lisent Ta-

cite à livre ouvert, comment « tous avancent à pas

de géants vers le but qu'ils ont sans cesse devant

les yeux. »

L'enseignement musical atteignit une prospérité

plus réelle, du moins en ce qui concerne l'étude

des instruments. Le Dr Guillié eut le talent d'atti-

rer à lui et d'intéresser à ses élèves les premiers

artistes du temps, les Duport, les Habeneck; sous

ces grands maîtres, quelques élèves devinrent de

véritables artistes l'institution eut un orchestre

excellent. Dans le quartier des filles, l'étude du

piano fit de grands progrès. Celle de l'orgue fut

introduite le directeur comprenait déjà quelle

pourrait être l'importance de cet instrument pour

les élèves de l'institution.

Quant aux travaux manuels, on trouve, dans le

livre du docteur Guillié et dans plusieurs rapports

adressés par lui au ministère de l'intérieur la no-

menclature de dix-sept espèces de travaux exécutés

par les jeunes aveugles. Cette variété même prouve

qu'on n'avait pas assez en vue la préparation pra-

tique à des métiers utiles.

Des orages de plus d'un genre grossissaient de-

puis longtemps sur la tête du D' Guillié ils écla-

tèrent enfin, et il se retira en février 1821. Alors

furent faites sur son enseignement plusieurs en-

quêtes qui en mirent à nu le charlatanisme.

Administration du D'P~M~(1821-:840). Un

homme étranger à l'enseignement, le D" Pignier,

fut fait « directeur, premier instituteur des jeunes

aveugles ». Il y eut un abîme entre le passé et le

présent le Dr Guillié avait cherché le bruit et l'é-

clat, le Dr Pignier, façonné aux mœurs et aux ha-

bitudes religieuses, fit de l'école presque un sémi-

naire. Il apporta du reste peu de changements aux

méthodes les travaux manuels restèrent ce qu'ils

étaient; l'enseignement intellectuel fut laissé aux

différents maîtres, qui agirent indépendamment les

uns des autres la musique seule, sans dégénérer,

changea de caractère précédemment on visait

surtout à faire pour l'orchestre de bons exé-

cutants maintenant on fit surtout des orga-

nistes, qui successivement furent admis à toucher

de l'orgue à Saint-Etienne du Mont, à Saint-Thomas

d'Aquin, aux Missions-Étrangères et dans d'autres

églises.
Invention de l'écriture en points ~MaM~.–Dans

les années qui suivirent immédiatement (1825-

1829), un fait d'importance capitale s'accomplit dans

l'institution. C'est l'invention du système d'écri

ture en points saillants, que je regarde comme la

plus grande, sans aucun doute, qui se soit produite

depuis Haüy, comme pouvant môme être mise au-

dessus de celle de l'impression en relief.

La première idée de ce genre d'écriture est due

à une personne étrangère à l'institution, à Charles

Barbier, qui représenta par des signes en points

les sons principaux de la langue parlée. Les ca-

ractères en points de Barbier avaient l'avantage de

pouvoir être écrits par les aveugles, mais ils pré-

sentaient de graves inconvénients. Le jeune Louis

.6rat//e y chercha des modifications, et fut conduit

d'essai en essai à les transformer complétement



il rendit à la fois l'écriture plus prompte, en sim-

plifiant considérablement les caractères plus ra-

tionnelle, en représentant non plus les sons de la

langue parlée, mais les lettres mêmes de la langue

écrite plus générale, car il l'appliqua encore aux

signes de ponctuation, aux chiffres et à la mu-

sique.
1 l, d dDans la musique, l'institution produisit pendant

cette période, outre un bon nombre d'élèves distin-

gués, deux artistes d'un talent supérieur Claude

Montai, dont le nom mérita de figurer comme fac-
teur de pianos à côté de ceux d'Erard et de Pleyel,
qui fut décoré de la Légion d'honneur et devint

facteur de l'empereur, et Gabriel Gauthier, qui fut

organiste de Saint-Etienne du Mont, auteur de

nombreuses compositions vocales et instrumentales,
et qui fut le véritable créateur des classes de sol-

fége et d'harmonie à l'institution.

Cependant, pris dans son ensemble, l'enseigne-
ment déclinait. On reprochait à l'institution une

mauvaise organisation, la confusion de tous les

enseignements « école de premier et de second

degré, école normale, industrielle, musicale et
même simple asile » l'anarchie dans les mé-

thodes et le manque d'appropriation spéciale
et professionnelle. L'autorité supérieure comprit
la nécessité des réformes, et en 1840 elle réorganisa
encore une fois l'institution des jeunes aveugles.

IV. PÉRIODE CONTEMPORAINE ÉTAT ACTUEL DE
L'INSTITUTION DES JEUNES AVEUGLES. Le second

instituteur Dufau*. qui comptait 25 ans d'enseigne-
ment dans l'établissement, fut nommé directeur;

quelques jours plus tard, sur sa demande, l'auteur
de cet article était nommé second instituteur; un

peu plus tard encore la commission adnzinistrative
fit place à une commission consultative. Ce fut
toute une révolution. L'esprit de l'établissement
fut aussi changé du tout au tout d'une maison
claustrale le nouveau directeur fit réellement une
maison d'enseignement en harmonie avec notre
société. La discipline devint plus libérale, l'ensei-

gnement plus conforme aux idées modernes.
Un règlement nouveau donnait au directeur

l'administration de l'établissement et la surveil-
lance générale des études; préposait à l'enseigne-
ment et à la discipline dans le quartier des garçons
un instituteur, dans celui des filles une institu-

trice, à l'enseignement religieux un aumônier;
constituait en outre un personnel de professeurs
aveugles des deux sexes (un chef d'orchestre, six

professeurs, quatre aspirants qui furent bientôt
nommés professeurs du 2e degré, des maîtres et
des aspirantes, des surveillants et des surveillantes

voyants) et enfin, pour les travaux manuels, des
contre-maîtres voyants et aveugles. L'État pour-
vut à 120 bourses (dont 40 pour les filles). Ces
bourses purent se diviser en trois quarts de bourses,
demi-bourses et quarts de bourses. Le règlement
favorisait la création de bourses départementales,
communales et hospitalières, en abaissant pour
elles jusqu'à 600 fr. le prix de la pension, qui était
de 1000 fr. La durée du cours d'études fut de
huit ans les élèves des quatre premières années
formèrent la division élémentaire, les autres la di-
vision supérieure.

Peu de changements ont été apportés depuis à

l'organisation du triple enseignement de l'école.
En 1855 cependant, après la retraite du directeur
Dufau (qui fut remplacé par M. Boué), un fait

important se produisit. L'administration supérieure
du ministère de l'intérieur, trop disposée à con-
sidérer l'institution des jeunes aveugles plutôt
comme un hospice que comme une école, sépara
l'enseignement de l'administration, et pour cela
mit à la tête de l'enseignement dans les deux

quartiers, mais dans une position très inférieure à ]
celle du directeur, un chef de l'enseignement. <
Il en résulta de longs tiraillements et une lutte 1
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sourde entre les deux tendances, celle de l'ad-

ministration, qui aurait volontiers assimilé de plus
a en plus l'institut à un établissement hospitalier,

celle des professeurs et de leur chef, qui s'eSbr-
x çaient de dégager l'idée pédagogique.

Pour la mieux développer, le chef de l'enseigne-
ment (c'était M. Guadet) créa en octobre 1855 et.

t publia pendant huit années un journal mensuel,
r7?M~M~My des Aveugles; ce journal servit beau-

coup l'institution, ne fût-ce qu'en la mettant en

rapport avec toutes les institutions d'aveugles du

monde.
t Le chef de l'enseignement fut mis à la retraite
t en 1870 et sa position ne fut pas conservée. Il y
eut dès lors à côté du directeur (M. Romand depuis

1866) un censeur des études pour le quartier de&

garçons (M. Levitte), une institutrice pour le quar-
tier des filles (Mi~ Caihle), et tel est aujourd'hui

l'état des choses.

2. Méthodes d'enseignement. L'esprit même
de l'enseignement pour les aveugles ne diffère
1 pas de ce qu'il doit être pour les voyants; et la
t, raison en est simple. L'aveugle qui sait lire et.
écrire est exactement dans la même condition in-
i tellectuelle que le voyant. Ce qui varie de l'un
t- l'autre, c'est l'instrument matériel de l'instruc-
t tion l'un trouve par le relief et à. l'aide du doigt.

ce que l'autre perçoit par la vue. Ce n'est donc

pas proprement par les méthodes, c'est par les

t procédés que l'enseignement spécial des aveugles
se distingue de l'enseignement donné dans les

écoles ordinaires.

1° Procédés de lecture. Haüy fit lire, mais.
i non écrire ses élèves il fit imprimer à leur

usage quelques pages en relief très saillant à lignes
t, très écartées. Les pages imprimées se collaient deux
t à deux par le revers et formaient ainsi des feuillets
t saillants au recto et au verso qui se réunissaient
en volume. Le Dr Guillié fit faire beaucoup d'im-

pressions de ce genre en caractères plus gros.
encore que ceux d'Haüy. Dufau, frappé de la su-

périorité des impressions anglaises, et surtout.

américaines, sur les nôtres, fit fondre de nou-
veaux caractères beaucoup plus fins, et employa

un papier plus résistant sous le doigt, de sorte

t qu'il ne fut plus nécessaire de coller deux feuil-
lets ensemble. L'invention du système Braille, et.
la facilité que trouvèrent les aveugles à lire les im-

pressions en points saillants, firent presque aban-
donner l'ancien système, ce qui est un tort; car
il est bon que les aveugles connaissent aussi le

système typographique des voyants.
2" P~'ocee~ d'écriture. Cette écriture en

points saillants (système Braille) repose sur l'em-

ploi de dix signes que Braille nomme signes fonda-
mentaux, et qui sont très simples le plus compli-
qué n'emploie que quatre points ou plutôt tous.
les autres signes se forment par l'adjonction aux

signes fondamentaux d'un ou de deux points placés
au-dessous de ces signes, en sorte que le carac-
tère le plus compliqué dans l'écriture Braille n&

peut jamais avoir que trois points de hauteur et~-
deux de largeur.

Ce sont encore les signes fondamentaux eux-
mêmes qui, placés plus bas, servent de signes d&

ponctuation, et qui, précédés d'un signe indicateur,
représentent les dix chiffres.

L'appareil à écrire se compose tout simplement
d'une planchette, d'une grille et d'un poinçon..
On n'emploie plus aujourd'hui de tablettes en

bois, mais des plaques en zinc assez épaisses.
Il va sans dire que les lignes et chaque caractère
se forment dans l'ordre inverse de celui dans le-

quel ils doivent être lus.

3° Organisation pédagogique. Pour le sur-

plus, les légères différences entre l'enseignement
des voyants et celui des aveugles consistent sur-
tout en trois points: fies classes d'aveugles
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sont moins nombreuses, et c'est une nécessité,

car le professeur étant souvent obligé de faire
toucher successivement à chaque élève les choses

dont il parle, par exemple des cartes de géogra-

phie, des figures de géométrie, au lieu de les

montrer au tableau à tous à la fois, il ne peut

instruire qu'un nombre d'élèves bien moindre

que le professeur voyant 2" l'enseignement

est plus oral que chez les voyants, et les devoirs

tiennent moins de place, l'aveugle écrivant

moins vite que le voyant 3° l'enfant aveugle ne

pouvant par lui-même lire beaucoup, sa biblio-

thèque étant très limitée, des lectures générales

sont faites chaque jour aux élèves distribués par

catégories, division élémentaire, division supé-

rieure, ouvriers.

Discipline. On croit quelquefois que la tâche

du professeur d'aveugles est très pénible c'est

une erreur elle est douce, comparée à celle du

professeur d'enfants voyants en général, pour les

enfants aveugles, l'étude est un plaisir; ils écoutent

une lecture avec bonheur si quelque élève trou-

blait la classe et les empêchait de suivre la leçon,

ils seraient les premiers à se fâcher et à le rap-

peler à l'ordre.

Enseignement musical. Le solfége n'est pas

chez les aveugles ce qu'il est dans les écoles mu-

sicales des voyants il y a plus de raisonnement

et moins d'exercices, mais des exercices plus

analysés, des compositions et des décompositions

de phrases plus approfondies. Ainsi le professeur
exécute sur un instrument les phrases les plus

compliquées, et l'élève doit en dire tous les détails

ils appellent cela pA~Mey. Dans ces mêmes classes,

les élèves sont chaque jour exercés à des chants

d'ensemble à plusieurs parties.
Comme musique instrumentale, on étudie sur-

tout le piano (à l'aide de musique écrite dans le

système Braille). L'élève lit de la main gauche, i

pour chaque phrase, la partie de main droite que 1

cette main exécute puis lit, de la main droite,
la partie de main gauche, que cette main gauche i

exécute à son tour; puis les deux parties, entrées

dans la mémoire, sont mises ensemble. Les

élèves exécutent ensuite devant le professeur
ils apprennent ainsi les concertos les plus longs
et les plus difficiles. L'orgue est aussi étudié, non-

seulement à la façon des conservatoires de mu-

sique, qui nécessairement se bornent à des composi-
tions musicales et à des exercices sur l'instru-

ment à l'institution des aveugles on forme des

organistes on leur donne à fond l'instruction j
théorique et pratique, et on les exerce dans la

chapelle de l'établissement. ]

Les autres instruments sont aussi étudiés, mais

surtout en vue de faire de bons exécutants d'or-

chestre. L'orchestre de l'institution produit à nom-

bre égal plus d'effet qu'un orchestre de voyants,
et la raison en est, outre les prédispositions mu-

sicales innées chez beaucoup d'aveugles, d'abord,

que les aveugles, exécutant de mémoire, n'ont pas
à lire et à tourner des pages, mais sont tout à leur

exécution ensuite, que chaque exécutant, après

avoir appris sa partie isolément, l'a liée au tout d'une

manière inséparable; c'est cet ensemble qui seul

reste dans sa tête, et il l'exécute de sentiment et

avec toute son âme. Il n'a pas besoin de compter de

pauses, les reprises se font pour ainsi dire d'elles-

mêmes. Enfin, un des objets les plus importants j 1

de l'enseignement musical professionnel est l'ac-

cord des pianos (l'enseignement dure trois ans) i

l'impulsion première a été donnée par Montai, et

après lui par son élève, M. Siou, créateur de la
classe d'accord dans l'institution de Paris; aujour- ]

d'hui un grand nombre d'accordeurs aveugles sortis

de l'institution sont arrivés à une belle position ]

beaucoup sont mariés et font vivre dans l'aisance

leur femme et leurs enfants. – Les accordeurs j

aveugles ont eu dans le principe à combattre de

grandes préventions on n'osait leur confier un

piano. Bientôt, en les voyant à l'œuvre, on prit

confiance puis, en les comparant aux autres ac-

cordeurs, on reconnut que par leurs études tech-

niques, par leurs connaissances théoriques plus

étendues, ils l'emportent sur la plupart des accor-

deurs voyants et beaucoup de facteurs de pianos
leur donnent aujourd'hui la préférence.

Travaux d'atelier. Les enfants qui n'ont au-

cune aptitude pour la musique sont attachés à un

des ateliers de l'établissement. Quels métiers con-

vient-il de leur enseigner? Evidemment le choix

est beaucoup plus restreint que pour le voyant. Il

ne peut être question que de travaux faciles, n'exi-

geant qu'une certaine prestesse de la main. Même

en y étant parfaitement exercés, les aveugles, il ne

faut pas l'oublier, n'arriveront jamais qu'exception-
nellement à gagner leur vie. On peut poser en

fait que l'aveugle, à capacité égale, gagne en un jour
la demi-journée de l'ouvrier voyant.

Autres écoles d'aveugles en France. La France

possède plusieurs écoles d'aveugles. Les principales
sont à Nancy, garçons et nlles, a Lille, écoles sépa-
rée de garçons et de filles, mais dans les deux

sourds-muets et aveugles réunis; à Saint-Hippo-

lyte du Fort, école protestante, garçons et filles

mêlés aux sourds-muets. Il y a aussi des écoles à

Marseille, à Soissons, à Arras. Il y a à Lyon et à

Poitiers des écoles de filles.

Ces écoles reflètent toutes l'enseignement de

l'institution de Paris elles lui empruntent généra-
lement leur matériel d'école, leurs professeurs,
leurs méthodes.

Dans plusieurs de ces écoles on trouve des sourds-

muets et des aveugles, réunion très regrettable à

notre avis: car ce rapprochement d'enfants qui ne

peuvent avoir de commun ni les exercices du corps
ni ceux de l'esprit ne peut être que pénible pour
tous.

Nous regrettons aussi, avec tous ceux qui se sont

occupés de la question des aveugles, que l'in-

stitution de Paris et les autres ne relèvent pas
du ministère de l'instruction publique. Ces établis-

sements d'éducation et d'instruction seraient tout

naturellement rattachés à ce ministère, tandis

qu'ils sont une gêne pour celui de l'intérieur,

qui les administre d'une façon plus conforme à

ses traditions et à ses attributions générales qu'à
leurs besoins particuliers. Ainsi, depuis trente-

sept ans qu'il existe près de l'institution des

jeunes aveugles une commission consultative de

cinq membres, jamais un homme d'enseignement
n'en a fait partie.

PAYS ÉTRANGERS.

Aperçu général. Au commencement du siècle,

pendant qu'en France l'institution des aveugles dé-

générait, pendant que les efforts d'Haüy y étaient

pour ainsi dire tombés en mépris, l'Europe entière

était en admiration devant son œuvre, et regardait
comme un devoir pour tout pays civilisé de s'y as-

socier partout on se mit à étudier les pro&éùé~

d'Haüy. Le gouvernement russe, en 1806, pria cet

homme de bien de venir fonder à Saint-Pétersbourg
un institut d'aveugles à l'instar de celui de Paris

Haüy partit, accompagné d'un de ses élèves, Il

jeune Fournier, dont il fit un répétiteur. A Saint-

Pétersbourg, grâce à l'appui de la famille impériale,
il se vit bientôt à. la tête d'un établissement qui
aurait pu lui faire oublier celui de Paris, si son

cœur ne le lui eût rappelé sans cesse. L'école de

Russie, du reste, n'eut pas un long succès.

Mais dès lors la plupart des pays d'Europe vou-

lurent avoir leur institution d'aveugles. La Prusse

établit la sienne, aussitôt après les expériences

faites par Haüy devant le roi à Berlin. La Hollande,
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la Grande-Bretagne, le Danemark, l'Autriche, puis

tous tes autres pays suivirent cet exemple. Enfin

des hommes habiles vinrent étudier à l'institution

même de Paris, et portèrent le triple enseignement
des aveugles aux Etats-Unis; tels furent Howe et

Friedtânder. Il est inutile d'ajouter que les nou-

velles écoles ne copiaient pas servilement celle de

Paris mais les grands traits communs à tous ces éta-

blissements étaient toujours ceux qu'avait fixés

Haüy.
ETAT DE L'ENSEIGNEMENT. 1° Dans l'Europe

continentale. Les institutions de l'Europe cen-

trale diffèrent peu de celle de France comme cadre

général, mais elles n'insistent pas également sur

toutes les parties du programme. La plupart don-

nent peu de développement aux travaux industMels,
et poussent, au contraire, assez loin l'instruction in-

tellectuelle, classique même. La musique est par-
tout cultivée, mais dans les unes on forme surtout

des organistes, dans les autres des exécutants ins-

trumentistes ou des accordeurs. Il y en a encore

un trop grand nombre où, faute d'employer le sys-
tème Braille, les aveugles se bornent à répéter ce

que le professeur a exécuté devant eux. On

compte une trentaine d'établissements en Alle-

magne (dont 13 en Prusse avec 700 élèves et 75

maîtres ou maîtresses), 7 en Autriche, 4 écoles

privées en Suisse, 2 en Espagne, 1 en Belgique.
2° En Angleterre. La Grande-Bretagne, qui a

certainement donné moins de développement à l'en-

seignement intellectuel des aveugles que l'Europe

continentale, a attribué beaucoup plus d'impor-
tance à l'impression en relief; dès 1827, James

Gall, d'Edimbourg, faisait imprimer en relief avec

des caractères ordinaires légèrement modifiés. Les

Anglais ont des impressions en types romains ma-

juscules dits de Glasgow, lettres quelque peu sim-

plifiées (système du D~ Fry, 1832 ils ont le type
dit de Taylor, caractère romain, majuscules et mi-

nuscules, qui ne parait guère devoir être surpassé,
mais ils ont aussi la plaie des impressions arbi-

traires système sténographique (Lucas, de Bris-

tol), système phonographique (Frère), système de

Moon, etc. d'où une confusion déplorable. Les
études musicales sont assez peu avancées. Long-

temps les Anglais refusèrent même de mettre
un instrument dans la main de leurs élèves, de

crainte qu'ils ne s'en servissent plus tard pour aller

mendier. Mais cette prévention s'est dissipée, et

j'ai entendu à SaïM~-Geo~e'~ Fields, principale
école de Londres, d'assez bonne musique d'or-

gue et même d'ensemble, vocale et instrumentale.
– Mais ce qui domine incontestablement dans les
écoles anglaises, c'est l'enseignement profession-
nel. A cet égard l'enseignement anglais est supé-
rieur à celui du reste de l'Europe. Les écoles
et les asiles d'aveugles ont des ateliers consi-

dérables. Les métiers les plus avantageux pa-
raissent être la grosse vannerie, la corderie et

les tapis de toutes sortes; jamais les objets fa-

briqués par les aveugles ne sont délaissés ils se
vendent plutôt au-dessus des cours ordinaires,
par une raison de charité qui fait honneur aux An-

glais.

L'Angleterre a pour les aveugles 16 écoles pu-
bliques, 23 privées l'Écosse et l'Irlande chacune
4 établissements publics.

2" Aux Etats-Unis. – II faut rendre cette justice
aux Etats-Unis qu'ils n'ont sacrifié aucune des
branches de l'enseignement accessibles aux aveu-

gles, et qu'ils ont généralement réussi. Sans pren-
dre à la lettre tout ce qu'on lit dans les rapports
pnbliés chaque année par leurs principales écoles,
on ne peut méconnaître leurs sérieux efforts. Il est

digne de remarque que dans ce pays où la plupart
des établissements de charité sont dus à l'initiative

individuelle, la grande majorité des asiles d'aveugles
(22 sur 29 en 1876) sont fondés et entretenus par

l'Etat. Les trois plus anciens cependant, ceux

qui comptent encore le plus grandnombre d'élèves,
sont des établissements privés New-York (1831),
Boston, Perkins' Institute (1832), Philadelphie

(1833). D'après les rapports de l'institution de Phila-

delphie, que nous avons sous les yeux, « les branches

suivantes composent l'enseignement intellectuel

lecture, écriture, impression en points, orthogra-

phe comprenant le dictionnaire et les définitions,

étymologie avec les racines latines, grammaire,

géographie avec le globe et les cartes, géographie

physique, arithmétique mentale et sur ardoise,

algèbre, géométrie, physiologie, histoire naturelle,

philosophie naturelle, histoire générale; histoire

de Grèce, d'Angleterre et des Etats-Unis, astrono-

mie, sciences morales, littérature biblique et géné-
rale, connaissances usuelles, et exercices gymnas-

tiques et physiques. » Ces établissements sont,
comme la plupart des écoles américaines, communs

aux deux sexes, avec un programme à peu près
identique pour l'un et pour l'autre.

Les écoles des Etats-Unis ont eu plusieurs
systèmes d'impression en relief les capitales
romaines de Glasgow (un dictionnaire a été im-

primé dans ce caractère), le système en triangulaire
de Boston, modification inventée par le D' Howe

(nombreuses éditions, entre autres une Encyclopé-
die pour les aveugles), et d'autres encore, sans

compter l'écriture Braille qui y a aussi été introduite

par l'excellente école de Saint-Louis du Missouri.

Aujourd'hui le système usité dans presque toutes
les écoles est l'écriture et l'impression en points
de M. Will. Wait, surintendant de la grande insti-

tution de New-York. C'est seulement depuis quel-

ques années que les Etats-Unis impriment de la

musique en relief. Les travaux manuels sont aussi

très encouragés aux Etats-Unis, et à peu près les

mêmes qu'en Angleterre on y ajoute la machine

à coudre pour les femmes.

Outre une trentaine d'écoles d'aveugles aux

États-Unis, on en compte 2 au Canada, 3 au

Mexique, 1 au Brésil.

Nécessité de procédés M/M/b~~e~. – Sera-t-il per-
mis à un ami des aveugles, qui a passé sa vie tout
entière à les instruire, de terminer cette étude

par un conseil qu'il croit de la plus haute impor-
tance ? Le plus grand danger que courent aujour-
d'hui les institutions d'aveugles, c'est cette multi-

plicité de procédés qui les sépare les unes des

autres, entraîne à d'énormes dépenses, et paralyse
leurs moyens d'action. Ces écoles sont en intime

minorité dans le monde; que deviendront-elles si

elles se divisent, si chacune se fait en quelque
sorte une langue à part, inintelligible aux autres,
au lieu de s'appliquer à un ensemble de procédés
uniformes pour la lecture, l'écriture, l'impression, la

notation musicale ? C'est ce souci qui a donné lieu en

ces dernières années à des congrès d'instituteurs d'a-

veugIes(Vienne,1873,Dresde, 1876).Ilestàsouhaiter

que les plus grands efforts soient faits pour pré-
venir cette dispersion des forces. Pour ne parler,
par exemple, que de la musique, qui doit et qui
peut si bien être une langue universelle, le système
de Braille est une découverte du plus grand prix

pour les aveugles qu'un caprice, qu'un vain

amour-propre ne le fasse pas repousser pour y
substituer ici un procédé, là un autre. L'institution

de Paris, et toutes celles qui, dans les deux hémi-

phères, ont eu le bon esprit d'adopter les procédés
de Braille, ont imprimé une grande quantité de

musique faudra-t-il que toute cette musique soit

comme non avenue pour les aveugles de tout un

pays, parce qu'il aura plu à tel professeur d'impo-
ser quelque procédé nouveau de son invention?

Non. Il faut viser à constituer pour les aveugles,
qui en ont un si grand besoin, toute une bibliothè-

que commune, bibliothèque littéraire et bibliothè-

que musicale. [J. Guadet.]
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<t<o~–No?M6~e d'écoles. –

ouvrages ~~auy 7e~~S~
des d-nui

aveugles, par Valentin Haüy, petit in-4", imprimé moitié en d'hui

relief, moitié en impression ordinaire Essai sur l'instruction 138 (

des aveugles, par Guillié, in-8., livre qu'il ne faut consulter Sur

qu'avec défiance Essai sur l état physique, moral et in-

tellectuel d~ faveu,qle-né, par P.-A, Dufau, et Notice bio- ~arçl

graphique sur Valentin Haüy, par le même; enfin les ou- ecol(

vrages de J. Guadet: L'institut des jeunes aveugles de Paris, bre

son histoire et ses procédés d'enseigraement,
i vol. in-8. j que

L'instituteur des aveugles, journal mensuel, 8 vol. in-8. j il ri'y

De la première éducation des enfants aveugles, d'après'

Knie et Georgi, avec des aperçus généraux
sur l'éducation

ml en

et l'enseignement des enfants aveugles, 1
I

condition des aveugles en France, i vol. in-S., etc. -Journal 1

~ÎBSs~

Haüy et Lesueur). d'as

f. aussi L'institution des jeunes aveugles, par Maxime N

du Camp
~s~f~' 7

tion d'un aveugle, par Th. Lebrun (dans le Lycée, III, 346,
ar

~f~
par DugaldStewart

g
i

~~S~'2.

171-1

et travaux de l'Académie des sciences morales etpolitiques, qui

VlH,437.)
100

En allemand 'PP"M'"S.t'~St~' m f

des aveugles et des sourds~nuets (XXVI"
fascicule du Rap- 48'(

port général sur l'Exposition de Vienne) j Soin des aveugles,
?

par le
Dr Pablasek, directeur de l'établissement des aveugles 13

a Vienne, 1867; L'aveugle et son éducation, par Louis de

Sainte-Marthe, 1868.
per

't~~S's-verbau.
de l'association américaine des

institutions d'aveugles, etc,
nor

AVEYRON (Département
de 1"). Superncie

8,743 kilo carrés. Population 412,826 (au lieu de P~

?474 en 1872 et 400,070 en 1866); densité de la par

population
47 hab. par kil. carré. 5 arrond.,

42 cantons, 295 communes. ont

PopM~~ d'âge scolaire. 56,571 enfants de

6 M3 ans (28,807 garçons et
es)

en

(au lieu de 27,734 garçons et 25,653 filles en 1872),

soit 13,65 par 100 hab., c'est-à-dire une des
ma

moyennes les plus élevées de la France 10 dé- -ma

partements
seulement l'égalent ou la dépassent.

i Historique de l'enseignement primaire -r

existait dans le Rouergue un certain nombre
dé- ell

coles avant 1789, mais dans les villes seulement ou

auprès des monastères, qui étaient en très grand

nombre. Il est question
notamment d'un certain

bli

Jean Junius, .< maistre ~~eo/e
en la

~~V~ vi)
franche en 1554; et ce qui semble montrer que

cette profession
était en honneur, c'est que ce

même Jean Junius devint 1" consul de ladite ville

en 1569, puis conseiller au parlement
de

Toulouse.

(Voir aussi Notice historique sur le collége de
la,

Rodez, par M. Lunet, dans le .V~l. des Mé-

moires de la Société des lettres, sciences et

l'Aveyron.)

ai

Ce que nous pouvons citer de plus authentique
P;

est extrait de la Description du département de fe

l'Aveyron par Alexis Monteil, professeur à
l~o~

centrale de Rodez (1801) « Dans tous les
temps, d

dit-il, l'instruction a été beaucoup plus négligée

que l'éducation. Autrefois les écoles du premier

aegré étaient presque toutes entre les m~~s

vicaires ou des pauvres curés ils montraient
Mire_

à écrire et même quelquefois
les éléments du ti

latin. Les écoles primaires
leur ont succède, elles p

devraient être au nombre de 84 et il n'y en a
que

a

30 d'ouvertes. »

b

Le département de l'Aveyron n'a pas tardé à
e

dépasser dans de larges proportions
les desiderata

l,

du célèbre auteur de l'Histoire des Français. Au

lieu des 84 écoles qu'il demandait en IbOl, l'A-

veyron comptait I

En 1822 220 écoles.
En <s'!9 308 5066 élèves.

En 1837 iS 32.43 dont 14340 filles.

En 1850 i2i6 4 048 20664

En 1863 1204 54718 ~7~0.)

En i876 1245 67716 32S04

Il n'y avait plus que 17 communes dépourvues

d'écoles en 1837, plus que 3 en 1840, et plus une

seule en 1850.

t 2 État actuel. Nombre d'écoles. Aujour-

d'hui rAveYron possède 1107 écoles publiques et

138 établissements libres d'enseignement primaire.

Sur les 1107 écoles publiques, il y a 507 écoles de

garçons, 350 écoles de fille,s, 131 écoles mixtes, 119

écoles de hameau. Les écoles laïques sont au nom-

bre de 746, les congréganistesde361,Ilestanoter

que sur 350 écoles communales spéciales de filles,

il n'y en a que 123 laïques. La proportion
de l'élé-

ment congréganiste
est plus forte encore dans

les écoles libres de filles sur 116, il y en a 94.

~ec~ies~D~
dans le département 42 salles

d'asile,

e Nombre d'< Dans ces 1245 écoles,

67 n6 élèves reçoivent l'instruction, savou.3<},-m

garçons et 22,997 filles dans les écoles publiques,
t

17 TAgarçons et 9507 filles dans les écoles libres ce

S, qui donne une moyenne de plus de 16 élèves pour

100 habitants. Mais sur ce nombre il n'y a que

'< 47 895 élèves de 6 à 13 ans, soit en nombres ronds

48',000 enfants à l'école sur 56,500 qui devraient

y être ou 11 élèves par 100 habitants au lieu de

de 13. Cet exemple explique combien on se trom-

perait si l'on appréciait
la situation intellectuelle e

es d'un département d'après ce seul élément le

nombre proportionnel
des élèves inscrits par rap-

port à la population générale. Il y faut ajouter,

pour avoir des résultats vrais, le nombre d enfants

la Par mariage. Ce second élément est sujet à des va-

riations trop considérables pour ne pas exercer

une grande influence sur l'évaluation du rapport

de entre la population générale et la population sco-

76
laire.

~'S~a~-oM /:M~c~e.
La moyenne du nombre

les
d'enfants par école dans l'Aveyron est de 55 élèves;

mais, les écoles confiées aux congrégations reli-

gieuses dépassant de beaucoup cette moyenne, il en

Il
résulte que les écoles laïques ne l'atteignent pas

SS ne contiennent que 40 élevés environ dont les

ou
deux tiers sont des élèves gratuits aussi l'État in-

tervient-il dans une très large mesure pour assurer

les traitements des instituteurs et institutrices pu-

le- blics, et pour les loyers des maisons d école en-

lue
viron 700?fr. chaque année. En dépit, ou pour

mieux dire à cause de cette énorme subvention,

l'instituteur est réduit au traitement minimum; il

vit pauvre et sans grande influence sur les popu-

de
lations.

r~M/~M< dM MOM&re paroles M

vé- Difficulté
résultant du nombre des paroisses ea

de
des communes. Une cause permanente s'oppose

aux progrès de l'instruction primaire
dans ce dé-

nartement
la division administrative ne concorde

en rien avec la division diocésaine. L'Aveyron ren-

;ole
ferme 293 communes et 666 paroisses

telle corn.

mune a donc jusqu'à 10 paroisses et une quinzaine

'P?'
d'écoles; telle autre n'est pas chef-lieu de paroisse

et est annexée pour le culte à une commune voi-

des sine; enfin telle paroisse comprend des hameaux

ire appartenant à
des communes ou même à des can-

tons différents. -Les écoles sont créées pour les

paroisses, et vivent ainsi en dehors des maires et des

que
administrations municipales; ce sont des écoles de

hameau, ne présentant
aux instituteurs aucun

àespoir d'avancement, et par suite ne conservant à

leur tête que des hommes qui veulent bien se con-

Au
tenter toute leur vie d'un traitement minime de

l'A-
800 fr. Cette situation explique pourquoi

l'école

est livrée à l'influence du clergé, et pourquoi dans

la région se manifeste une tendance marquée à la

confier aux congrégations religieuses.

Institutions auxiliaires. Les conférences

d'instituteurs sont régulièrement établies elles

donnent lieu à des études, à des discussions et à

des résumés écrits très profitables
aux instituteurs.

Des bibliothèques pédagogiques
sont ouTertes

vues dans chaque canton pour l'usage instituteurs.

une Enfin ont lieu chaque année dans les divers can

tons des concours pour l'obtention du certificat



d'études primaires, qui commence à être grande-ment recherché dans le département. Une exposi-tion scolaire formée en 1876 a mis en évidenceles progrès réalisés dans l'Aveyron, et fait entre-pro~ que le département peut espérer dans un
prochain avenir.

[Crosson.]AVIS. Opinion émise par un fonctionnaire
ou par un corps constitué que l'autorité supérieureconsulte sur une question spéciale.

-P~sure

Un assez grand nombre de décisions ne peuventêtre prises par l'administration que lo~quX aconsulté ou des fonctionnaires ou certaines as-semblées dëlibérantes.telles que cons~Snérau~'
d'arrondissement ou

municipaux, conseil suDerîe?rde l'instruction publique, conseils
académiques ou

départementaux, etc., etc. Dans ce cas l'avis deces assemblées est considéré comme une formalité
obligatoire, dont le défaut entraînerait excès de
pouvoir et par suite l'annulation possible de l'acteentaché de cette irrégularité. Du reste l'adminis-tration n'est pas tenue de suivre l'avis donné" elle
doit simplement consulter les fonctionnaires ou les
conseils, tout en conservant son entière libertéd'action. Les préfets et les conseils de préfectureprennent quelquefois des avis en forme d'arrêtés.Dans l'instruction primaire, les cas où un avis
préalable est nécessaire pour la validité d'une dé-
cision sont fort nombreux. Nous n'en

citero~quelques exemples
« Le conseil départemental donne son avis sur

l'état des différentes écoles établies dans le dé- ]
partement, sur les réformes à introduire dans a
l'enseignement, la discipline et l'administration cdes écoles publiques, sur les budgets et les comptes iadministratifs des

lycées, colléges et écoles nor- imales primaires, sur les secours et
encouragements 1

BABIL. Nous n'avons à parler que du bavar-
dage des enfants.

Il fait souvent, on le sait, ladésolation des maîtres, et nous ne songeons point
à en prendre ici la défense. Qu'on nous permettecependant d'appliquer ici une distinction sur la-
quelle nous insistons ailleurs (V. Discipline) entreles deux sortes d'actes à réprimer dans une classeles uns qui sont répréhensibles et mauvais en eux-

en soi,doivent être
empêchés, parce qu'ils gênent, trou-

~d~s.i~ est decette dernière espèce*. C'est un fléau dans une

classe, mais ce n'est pas un vice chez l'enfant. Il fautdonc que la discipline le réprime soigneusement,mais non pas de la même façon dont elle punirait le
mensonge, par exemple.

Le plus souvent, l'enfant babille pour entendre

S.
~oix, comme Foiseau

<1~
sa propre

d
voix, comme l'oiseau chante, puis parbesoin

d'expansion épiez-le quand il joue pn

~i~p~
fleur, un objet

suffit,il lui parle, fait les demandes et les réponses,sautant d'un sujet à un autre sans s'en apercevoir;ses idées sont fugitives, il les émet à mesure
qu'elles passent il babille. C'est pour les enfantssurtout que le poète a eu raison de ~re?

« Le babil est le charme et l'âme de la vie. x

Il ne faut donc pas perdre de vue qu'obliger les

g=.5'KE.~S==jour, c'est leur demander réellement un grandeffort quoi d'étonnant si quelques-uns cèdent

=~Km~-succombent-ils pas? Qu'il soit nécessaire de pré-venir ces chutes, nous ne saurions le
dissimuler,mais

avec quelle douceur, avec quelle patience,avec quel tact, c'est ce que savent tous les bonsmaîtres.

AYIS -,66--
BABIL

primaires, qui commença & ~t~ n~ 3.

AVIS -i€

i' aux écoles primaires, sur les récom-
e ~T accorder aux instituteurs primaires. Il:e est ~cessairement consulté sur les règlementsreatifs au régime intérieur des écoles normales
n primaires et sur les règlements relatifs aux écoles

publiques primaires. (L.
15marsl850,art ~eU~

e
Le nombre des

publiques de garçons oue de filles à établir dans chaque commune estaxépar le conseil
départemental, sur l'avis du conseilt

municipal (Loi du 10 avril 1867, art. 2).
nM~~T~ l'instruction publiquepeut être appelé à donner son avis sur les projets de

loi, de règlements et de décrets relatifs à l'ensei-
r gnement et, en général, sur toutes les questions

qui lui sont soumises par le Ministre. Il est néces-sairement appelé à donner son
avis sur les règlements relatifs aux examens, aux concours et aux

programmes d'études dans les écoles publiques, àla surveillance des écoles libres et, en sénératsur tous les arrêtés portant règlement pour lesétablissements d'instruction publique. sur les
livres qui peuvent être introduits dans les écoles

publiques et sur ceux qui doivent être défendusdans les écoles libres comme contraires à la mo-
rale, à la constitution et aux lois. (Loi du 19 mars
1873, art. 4.)

Une indemnité annuelle variant de 50 à 150 fr.
peut être attachée à la résidence des institu-
cr~ ordre dans les circons-
criptions scolaires où des circonstances exception-
nelles la rendraient nécessaire. Des tableaux sontà cet effet dressés tous les cinq ans par le conseil
départemental et arrêtés, après avis du conseil
général et du recteur de l'académie, par décrets
en la forme des règlements d'administration pu-blique. (L. 19 juillet 1875, art. 5.)[L. Armagnac.]

~c~'c~t.s j ouqu

B

Rien n'est plus
PMBtabte pour l'instruction duS ~t lui-même que de se rendre compte, quand il

ou'?! X:.t des causes et des formes diverses du babil
qu'il doit

c'est
en examinant la nature dumal qu'il trouvera le remède le mieux approprié.Si l'élève babille parce qu'il a laissé errer son

esprit sur des sujets étrangers à la leçon, l'insti-tuteur engagera l'enfant à être
moins léger, le

reprendra, l'avertira, et s'il y est forcé enfin, le
punira mais en même temps il

s'interrogera lui-même et se demandera s'il a rendu son enseignementassez vivant, assez varié, assez clair, assez attachant
pour captiver l'attention de son petit auditoire.Si

le babil provient de la vivacité d'impressionsde l'enfant qui, établissant des rapports entre ce
qu'on lui dit et ce qu'il sait déjà, ne résiste pas audésir de

communiquer sa découverte à quelquecamarade, l'instituteur devra craindre d'émousser
la spontanéité de cette intelligence toujours en
éveil, et comme avec les enfants

intelligents il y a
toujours de la ressource, il lui fera prendre l'habi-
tude de s'adresser non aux

camarades, mais aumaître lui-même quand il aura quelque remarqueà faire. Parfois, au début surtout, l'enfant pourraabuser de cette permission, mais il ne sera pasdiffleile à un maître à la fois doux et ferme de fairesentir les
justes bornes où doit s'enfermer cette li-berté de parole, de réprimer toute familiarité,d habituer l'enfant sans rudesse à réserver ses

observations pour la fin de la leçon.
Quelques minutes à l'issue de chaque classe

donneront une suffisante satisfaction à ce besoin
d'épanchement sous prétexte ou à propos d'expli-cations demandées. On peut d'ailleurs poser cette
règle générale en matière de pédagogie primairesurtout plus les élèves auront la liberté et l'ha-bitude de parler au maître, moins ils bavarderont
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entre eux. Il faut qu'un enfant cause avec quel- qu

cu'un si ce quelqu'un est son maître, sa maîtresse, bi<

il y a double profit pour le bon ordre de la classe pi;

et pour l'instruction de chacun. no

Il n'y a qu'un seul genre de babil auquel il

faille couper court c'est celui des enfants gâtés,
–

de ces petits êtres vaniteux qu'on a rendus insup- se:

portables en admirant leurs saillies comme autant Mi

de traits d'esprit. Ceux-là, du reste, le maître aura le;

peu à faire pour les corriger les camarades s'en so

chargeront.
ex

BACHANTS ou BACCHANTS (probablement

<m latin Vagantes). Maîtres et écoliers errants da

du moyen âge, surtout en Allemagne. Au com- m

mencement du xm" siècle on les nomme aussi

Goliards. Les uns allaient de ville en ville, offrant d'

leurs services aux magistrats et apprenant aux fa

enfants ce qu'ils savaient, moyennant une faible til

rétribution. D'autres, plus jeunes, étaient des étu- m

diants que leur pauvreté forçait à courir le pays l'i

en mendiant. Quelques riches cités de l'Allemagne

avaient fondé pour ces écoliers des maisons de re- sc

fuge. Breslau nourrissait ainsi mille « bachants '). p(

Souvent on confiait à ces étudiants vagabonds q<

de petits enfants qu'ils emmenaient avec eux pour é[

les instruire ou pour les mettre dans de bonnes

écoles. Mais, au lieu d'apprendre, les pauvres pe- 2'

tits devaient mendier, parfois même voler pour le ti~

compte de leur maître. Dans ses curieux Mémoires, la

Thomas Plater*(1580) raconte que les K bachants )) te

l'envoyaient ainsi à la chasse, et malheur à 1m s'il d~

n'avait fait qu'un maigre butin. On appelait ces pi

enfants les ABC-Schützen, « maraudeurs de l'ABC. » e)

Les « bachants formaient d'abord une sorte de n

.grande corporation, semblable à celle des moines-

mendiants. Quelques hommes distingués sortirent fr

.de leurs rangs, Zingg, Plater, etc. lis comptaient d

.parmi eux des Villons inconnus, qu'inspiraient la E

verve de la jeunesse, la vie libre et vagabonde, la d

shaine des moines. Ils ont composé des poésies en c

latin, la plupart satiriques et grossières. Quelques- c~

uns de leurs chants sont encore répétés par les g

étudiants allemands. t(

Le nombre des « bachants ') fut un instant très 13

considérable; au xvi" siècle, on les rencontrait v

par troupes en Souabe et en Franconie, quelques-

uns étudiants, beaucoup aventuriers de bas étage~ r

~t presque tous vivant dans le désordre. 1]

Les évêques et les synodes s'émurent de leurs d

excès, interdirent aux clercs de faire partie de la L

corporation des « Goliards qui se virent bientôt d

repoussés des villes. d

Il est inutile de rechercher ce que pouvait valoir

leur enseignement. Zingg mit dix ans pour appren- s

dre à écrire, et Plater ne savait pas, au bout de li

neuf années, décliner Rosa. Luther, dans son rude 1

langage, traite les « bâchants » de « rustres » et de li

« bourriques ». La Réforme, qui provoqua une nou- n

velle organisation de l'enseignement, porta le der- d

nier coup aux « bachants. »

Cependant on trouve encore dans les siècles d

suivants, en Espagne par exemple, des troupes e

~'étudiants, pauvres et mendiants, qui s'en vont s

chanter de ville en ville, pendant les vacances,

pour étudier le reste de l'année: et Paris a vu, j 1

en cette année 1878, dans une mascarade espa- d

gnole plus ou moins authentique, les derniers des l.

bâchants. ?

BACHELIER (Diplôme de). Le grade de t

bachelier est le premier degré qu'on prend dans i

une faculté quelconque pour parvenir à la licence, 1

puis au doctorat. s

Le brevet de capacité pour l'enseignement pri- c

MMt~e* peut être suppléé par le diplôme de bache- É
lier. (L. 15 mars 1850, art. 25.)

Les trois baccalauréats ès lettres, ès sciences 1

restreint, et ès sciences complet intéressant les 1

familles d'un grand nombre d'instituteurs et quel- c

ques instituteurs eux-mêmes, nous croyons utile,

bien qu'il s'agisse d'instruction secondaire, de

placer sous les yeux de nos lecteurs une courte

notice sur ces divers examens.

1 DMp<M!OMS coMMMMMM aux <roM 6acca/<K~ea~.

– Pour être admis à l'examen, il faut être âgé de

seize ans accomplis (sauf dispense accordée par le

t Ministre), produire son acte de naissance dûment

i légalisé, et, en cas de minorité, le consentement de

son père ou tuteur. Aucun certificat d'études n'est

exigé.
t Les facultés envoient, à lafin de l'année scolaire,

s dans les villes les plus importantes de chaque acadé-

mie, un jury pour y tenir une session particulière.

si Des remises totales ou partielles de droits

(t d'examen peuvent être accordées aux étudiants des

x facultés qui, par leur position de famille, ont des

e titres à cette faveur. (D. 22 août 1854.) Les de-

t- mandes doivent être adressées au ministre de

s l'instruction publique.
e Diplôme de bachelier ès lettres.-L'examen est

scindé en deux séries d'épreuves la seconde ne

peut être subie qu'un an après la première, à moins

s que le candidat n'ait dix-neuf ans accomplis. Les

r épreuves sont écrites et orales.

s 1 re SÉRIE. Epreuves écrites 1°version latine;

t- 2° composition en latin.Epreuves orales: 1° explica-

e tions portant sur les textes des auteurs français et

latins et sur certaines parties désignées des au-

» teurs grecs prescrits dans les lycées pour la classe

il de rhétorique ~2° interrogations portant sur les

;s parties de l'histoire et de la géographie enseignées

» en rhétorique dans les lycées et sur les principales

le notions de rhétorique et de littérature classique.

s- 2e SÉRIE. Epreuves écrites: 1° Composition

it française sur un sujet de philosophie 2° tra-

it duction en français d'un texte de langue vivante.

la Epreuves orales interrogations 1° sur les parties

la de la philosophie, de l'histoire et de la géographie

in enseignées dans la classe de philosophie des ly-

s- cées; 2° sur les sciences (arithmétique, algèbre,

;s géométrie, cosmographie, physique, chimie, his-

toire naturelle), dans la limite du plan d'études des

s lycées pour les classes de lettres 3° sur une langue

.it vivante.

s- Les programmes des matières de ces deux sé-

e~ ries sont pris dans le nouveau plan d'études des

lycées, prescrit par arrêté du 23 juillet 1874, et

rs dans les arrêtés des 15 juillet et 26 décembre 1874.

la L'interrogation sur une langue vivante comprend

ôt des questions sur la grammaire, l'explication d'un

des textes désignés, un exercice de conversation.

ir Les examens du baccalauréat ès lettres sont

n- subis dans deux sessions annuelles la première a

le lieu du 1~ août au 1~ septembre, la seconde, du

le 1" au 20 novembre. Une session extraordinaire a

le lieu au mois de mai pour les candidats régulière-

u- ment inscrits pour le concours de l'école militaire

r- de Saint-Cyr.
Les droits d'examen, de certificat d'aptitude et

Bs de diplôme sont de 120 francs pour l'examen scindé

es en deux parties, et de 100 francs pour l'examen

nt subi en une seule fois.

s, Diplôme de bachelier ès sciences restreint. –

u, Epreuve écrite 1° composition sur une question

a- de physique et d'histoire naturelle 2" version

es latine, si le candidat n'est pas bachelier ès lettres.

Epreuve orale question sur les mathéma-

de tiques élémentaires, les sciences physiques, chi-

ns miques et naturelles, la philosophie, l'histoire et

:e, la géographie, d'après les programmes officiels et

sur une langue vivante. Ceux qui produisent le

ri- diplôme de bachelier ès lettres sont dispensés des

~e- épreuves littéraires, n '<
Deux sessions annuelles la première du 10 juil-

es let au ler septembre à Paris, et du 20 juillet au

es 1"' septembre pour les départements la deuxième,

el- du 20 octobre au 10 novembre. Des sessions extraor-



binaires peuvent avoir lieu en avril pour certaines

catégories de candidats.

Les droits à payer sont de 50 francs.

Diplôme de bachelier ès sciences complet.
~'CMM écrite 1° composition sur un sujet de

mathématiques et un sujet de physique 2° version
latine, si le candidat n'est pas bachelier ès lettres.

Epreuve orale: question sur les matières ensei-
gnées dans laclasse de mathématiques élémentaires
des lycées (deuxième année) sciences mathéma-

tiques,physiques et chimiques, philosophie,histoire,
géographie, une langue vivante. Ceux qui produisent
le diplôme de bachelier ès lettres sont dispensés
des épreuves littéraires. Les droits d'examen et de
diplôme sont de 100 francs. [L. Armagnac.]

BACHELIER (Jean-Jacques). Peintre fran-
çais, né à Paris en 1724, mort en 1805. Nous
n avons pas à parler ici des mérites de Bachelier
comme artiste, ni même comme directeur de la
manufacture de Sèvres, où il fit faire de grands
progrès à l'art du dessin sur porcelaine et fut l'in-
venteur du biscuit. Mais il appartient directement
à notre sujet par une fondation dont il prit l'ini-
tiative il ouvrit en 1766 la première école gra-
tuite de dessin appliqué à l'industrie.

Il avait été frappé dans l'atelier de décoration à
Sèvres « de l'ineptie des ouvriers, de la nécessité
de leur inculquer les principes élémentaires de la

géométrie, et de l'impossibilité où sont les artisans
de procurer à leurs enfants ces principes, qui sont
la base de tout art mécanique n. Pour mettre à
leur portée cet enseignement tout nouveau, dont
il attendait les plus heureux effets pour l'industrie
nationale, il obtint par M. de Sartines des lettres
patentes du roi pour l'établissement d'une école
royale gratuite de dessin, -qui fut installée rue
Saint-André des Arts, puis dix ans plus tard
transférée rue de l'Ecole-de-médecine dans les
bâtiments de l'ancienne école de chirurgie,
eu elle est encore aujourd'hui. (V. Arts décora-
tifs.)

Le Dzscours sur l'utilité des écoles élémentaires
<M faveur des arts mécaniques, prononcé par Ba-
chelier à l'ouverture de l'école gratuité dé dessin
le )0 Mp~M&re 1766, imprimé en l?89 et 1792,
et d'ailleurs en partie identique au Mémoire con-
:'e~M~ ~'eco/e gratuite de dessin, publié par lui
en 1774 (V. BtMo~'a~p, 1774'), contient plusieurs
passages très remarquables pour l'époque, et qui
méritent encore d'être étudiés.
On est tristement surpris en voyant quel accueil a
été fait au premier abord à l'institution si utile et
si patriotique de Bachelier. Diderot écrivait à
Grimm « Voilà un assez bon artiste perdu sans
ressources; il a déposé le titre et les fonctions
d'académicien pour se faire maître d'école il a
préféré l'argent à l'honneur. D Appréciation aussi
injuste que cruelle, puisque Bachelier avait engagétoute sa fortune (60,000 livres) dans cette entre-
prise. La postérité, plus équitable, dit très juste-ment Larousse, comptera parmi ses meilleurs
titres de gloire la fondation de cette école gratuite
de dessin, qui a depuis servi de modèle à tant
d'autres. On a de Bachelier, outre les ouvrages
cités plus haut et un certain nombre de publications
étrangères à la pédagogie, un intéressant Mémoire
historique de d'origine et des progrès de la manu-

~c~Mre nationale de po~ce~MMe de France rt799
m-12), réédité en 1878 par M. Grouellin, et un
Mémoire sur l'éducation des filles (1790, in-8")
que nous regrettons de n'avoir pu lire nulle part,même à la Bibliothèque nationale.

Cf. l'éloge de Bachelier prononcé à la distribution des
prix de l'École nationale des Arts décoratifs par M An-
dré Lemoyne, bibliothécaire de cette école, imprimé dans
Je Palmarès de 1877.

BACON (François). L'influence qu'a exercée ]la philosophie de Bacon sur la marche générale des <
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sciences ne s'est fait sentir qu'indirectement dans.
la science de l'éducation. Sans doute Bacon a vi-
goureusement attaqué la scolastique sans doute
aussi on pourrait citer comme ayant trait à la pé-
dagogie quelques passages de ses œuvres, notam-
ment un de ses Essais où il assimile complétement1 éducation à l'habitude « L'habitude est surtout
forte quand elle a été prise dès le bas âge- c'est ce
que nous appelons l'éducation, qui, en effet, n'est
autre chose qu'une habitude d'enfance. »

Mais Bacon. ne s'est jamais particulièrement
occupé des questions d'éducation si, de la philoso-
phie, la méthode inauctivo ou expérimentale, qu on
a-nommée méthode baconienne, est descendue
dans )à pédagogie, c'est par une conséquence ulté-
rieure et à laquelle Bacon lui-même ne s'est pas
attaché. V.

Philosophie (Histoire de la) dans la
Ile PARTIE.

BADE (Grand-duché de). Ce pays a une éten-
due de 278 milles carrés allemands, et 1 500 000~
habitants dont les 2/3 environ sont catholiques
et 1/3 protestants il est divisé en 7 districts.

Historique de l'enseignement primaire.-Pen-
dant la première moitié du xvm* siècle, on ne
trouve aucune trace d'un enseignement primaire
régulièrement organisé, ni dans les deux margra-
viats de Baden-Baden et de Baden-Durlach, ni
dans les pays qui, au commencement du siècle,
leur furent adjoints. Le gouvernement et les po-
pulations faisaient à cet égard preuve d'une-

égale indifférence. Si, à cette époque, il existait
çà et là, surtout dans les villes, des écoles pri-
maires ( ~oM;Mc/:M/eM), leur existence était due aux
conseils municipaux. Dans les campagnes, les
écoles n'existaient que là où le clergé se donnait
la peine de les établir, ou bien là où un sacristain
ou quelque autre homme sachant lire et écrire

groupait autour de lui les enfants dont les pa-
rents consentaient à payer une légère rétribution.
C'est seulement dans la seconde moitié du xvm*~
siècle que les écoles primaires ont commencé à
être soumises à des lois fixes et à avoir un budget
régulier. Le décret spécial publié à Baden-Baden
en 1770 stipule que tous les parents appartenant
aux deux margraviats de Baden-Baden et Baden-
Durlach sont tenus d'envoyer à l'école leurs enfants
des deux sexes, de 6 à 13 ans, « de façon que les.
enfants apprennent les éléments de la religion,
la lecture, le calcul, et puissent attester d'une
façon suffisante qu'ils ont suivi fructueusement.
les leçons à eux données. »

Dès 1768, un plan pour une école normale avait
été adopté à Carlsruhe. Le décret de 1770 orga-
nisa une inspection effective par le clergé un

autre, en date du 24 mars 1785, ordonne la cons-
truction d'une école dans toute commune des

Pays-Hauts (appartenant encore à l'Autriche) qui
aurait de 90 à 100 enfants.

Les parents qui n'envoient pas leurs enfants à
l'école doivent payer double écolage ou, en cas

d'insolvabilité, travailler à l'érection ou à l'entre-
tien de l'école.

C'est en 1834 qu'un décret du ministre de l'in-

térieur, bientôt suivi d'une loi
applicable à tout le

grand-duché, fixa l'organisation des écoles pri-
maires, leur programme d'enseignement, leur

budget, le mode de recrutement du personnel.
Cette loi suppose que chaque commune a une
école ou catholique, ou protestante ou mixte.
Elle établissait l'obliqation scolaire (tout gar-
çon doit aller tous les jours à l'école de 6 à
14 ans révolus; toute fille, de 6 à 13, plus
1 an dans une éeole de perfectionnement) elle
faisait entrer dans le programme d'enseignement,

outre la religion et les études primaires or.

dinaires, le chant, quelques notions de sciences

physiques, d'hygiène, d'économie rurale, de des-

sin, et pour les filles les travaux d'aiguille elle
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donnait l'inspection
aux ministres des diffé-

rents cultes, et la surveillance administrative à un à

comité formé du pasteur, du bourgmestre et du ta

conseil de la paroisse. L'instituteur devait remplir in

les fonctions de chantre-sacristain, de sonneur, d'or- ps

ganiste, sans rémunération. ql

Cette loi de 1834 a servi pendant longtemps de se

base à l'organisation
des écoles de Bade. Bien que G:

les écoles fussent regardées
comme une institu-

tion dépendant de l'Etat, cependant cette loi en m

mettait la direction entièrement entre les mains du n(

clergé. L'État pouvait accepter cette situation tant

qu'il avait lui-même la nomination des ministres du d'

culte; mais à partir de 1850, le pouvoir épiscopal tr

tendant à s'affirmer, un concordat fut signé en 1859 te

qui donnait aux évêques grande liberté, mais que

la chambre des députés ne reconnut pas, et en 1860 K

fut décidée la séparation de l'Église et de l'État. p.

Après une lutte acharnée, le clergé se vit obligé di

d'abandonner la situation importante que lui avait p

créée la direction et l'inspection des écoles, et l'

quand, en 1862, la direction des écoles fut placée tÉ

définitivement entre les mains de l'État (Direction g~

de l'instruction publique),
les populations

furent d

vivement émues, ce qui n'empêcha pas la loi d être

mise à exécution. -) ,<

Depuis lors, l'instruction publique dépend de d

l'État. L'enseignement religieux est donné par les s;

ministres des différents cultes, sans qu'ils puissent G

influer sur l'éducation en général.
Le directeur de lE

l'instruction publique prit sur lui, en entrant au c

pouvoir le 15 septembre 1862, de réformer le g

système de l'enseignement dans tout le grand- C

duché. Les fondements de cette réforme ont été i]

posés par le directeur D' Knies en 44 articles qui r

ont servi à l'élaboration de la loi sur l'enseignement c

primaire du 8 mars 1868, remaniée en 1874 en ce c

qui concerne les traitements et en 1876 en ce qui d

concerne le caractère non confessionnel des écoles 1

(les enfants catholiques, protestants et juifs y sont e

reçus en commun). ..n
c

Loi du 8 mars 1868. – Garçons et filles vont d

à l'école de 6 à 14 ans révolus; à la campagne, à r

l'école du village, 3 heures par jour dans les villes, 1

à l'école primaire, 5 heures par jour. De 14 à 15 t

ans, ils doivent fréquenter l'école de perfection- <

nement, 2 ou 3 heures par semaine. r

Le programme des études est le même que celui €

de 1834;Ia gymnastique pour les garçons y estajoutée.

Pour l'inspection des écoles, le conseil munici- a

pal nomme une commission appelée commission 1

des écoles, qui admet comme membres avec voix 1

consultative un des ministres du culte et l'insti- i

tuteur. La direction des écoles primaires, les 1

examens, sont entre les mains d'une commission ¡

de 11 membres, habitants du district, commis- (

sion qui dépend elle-même du directeur de l'ins- ]

truction publique~ Carlsruhe, lequel décide en 1

dernier ressort sur toutes les questions scolaires. «

Le grand-duché compte 4 écoles normales i

Carlsruhe (réorganisée
en 1823), Ettlingen (1835),

Meersburg (18~9), enfin, à Carlsruhe, une sorte 4

d'école normale supérieure où les aspirants insti-

tuteurs doivent passer 3 ans il y a en outre trois

écoles préparatoires, formant des candidats à cette

école normale. L'instituteur adjoint doit, après un

stage de 3 ans au moins, passer 3 examens pour

obtenir sa nomination définitive (loi de 1851).

Quant a leur traitement, les instituteurs sont di-

visés en 5 classes, d'après l'importance des com-

munes, et reçoivent les aspirants-instituteurs, un

salaire fixe qui s'élève, outre l'argent payé par les

élèves, le logement ou l'indemnité de logement,

de 660 à 720 marks (le mark = 1 fr. 25) les

instituteurs, de 1040 à 3000 marks, y compris le

casuel et le logement, Chaque enfant paie par

an de 3,20 à 8 marks. Les enfants pauvres sont

instruits aux frais de la commune.

_+ "+;2t,
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Les communes qui entretiennent entièrement et

à elles seules leurs écoles ont le droit de présen-

tation, c'est-à-dire qu'elles peuvent choisir leur-

instituteur, dont la nomination est alors confirmée

par l'autorité supérieure. Le nombre des élèves

qui fréquentent les écoles forme un peu plus du

septième de la population. On compte dans le.

Grand-Duché de Bade 1823 écoles primaires et

2864 instituteurs. Plus de 300 places sont vacantes,

mais les écoles normales ne fournissent pas un

nombre suffisant de maîtres. [H. Cammartm.]

BADIN (Ernest).
Directeur de l'école normale

d'Auxerre de 1838 à 1848, mort à 35 ans auteur d'un

travail intéressant à plusieurs titres sur 1 .E~o: du

temps et la distribution des exercices dans une eco~

primaire, résumé de l'organisation pédagogique de

l'époque (V. Manuel général, 1845, p. 292; 1846,

p. 8, 94, 179, 226). V. aussi de l'importance actuelle

de la profession d'instituteur, Man. gén., 1847,

p. 293). La Société des sciences At~c~Mes ae

l'Yonne a publié (Bull. 1848, p. 411) une très in-

téressante notice sur Badin, par M. Quantin, et un

grand travail posthume de ce pédagogue, Pro;e~

~~oDB~e?ï~~co~Mo~~<?.(BMM. 1849,p. t37.)

BAHRDT fCharles-Fréderic). Théologien et

pédagogue allemand, né en 1741 à Bischofswerda

dans la Haute-Lusace, mort en 1792. Il fut profes-

seur de théologie à Leipzig (t 762-56), à Erfurt, à

Giessen, à Halle il excita partout une indignation

légitime par ses mœurs scandaleuses et souleva

contre lui les orthodoxes par ses opinions théolo-

giques, qui lui attirèrent quelques persécutions.

C'était un homme de grand talent et d'une activité

incroyable (il a publié 126 volumes); mais sa légè-

reté de caractère et de mœurs le perdit. Son prin--

cipal écrit pédagogique est le programme
de l'édu-

cation qu'il voulait donner à ses élèves à l'institut

d'Hcidesheim (P/~M~opïMMC~er JTr~MK~/a~

1775). Soyez, dit-il à ses disciples, des hommes gais

et enjoués. Il leur conseille de cultiver les exerci-

ces du corps. Il décerne des récompenses: un soc

de charrue en argent suspendu à un ruban de soie

noire, une mention dans plusieurs journaux, et de-

l'argent. Il condamne l'élève négligent à traîner une

1 brouette ou à entendre son nom accompagné d'un

« fi » méprisant. Rien n'était plus vain et plus pué-

ril, et l'institut d'Heidesheim n'eut qu'une courte

i existence.

~BAtL. – V. Baux à loyer. On appelait bail

avant 1789 une sorte de contrat ou acte d'accord

t par lequel un instituteur traitait avec une commune

pour un temps et pour un prix déterminés. Ordi-

nairement la commune « louait un maître d'école ».

pour une année, à la charge <' d'enseigner à lire et

i à écrire fidèlement, selon sa science et conscience,

de sonner les messes, mariages, baptêmes, enter-

rements, ainsi que les angelus, les nuées et les

i gelées, de servir à l'église de chantre et sa-

cristain, d'entretenir les palissades du cimetière,

de remonter les poids de l'horloge commu-

nale, etc. » le tout à raison d'une rétribution plus

3 que modique souvent payée en nature.

1- M. Maggiolo a réuni une collection très considé-

s rable de ces curieux documents, recueillis par lui-

e même ou par les instituteurs dans les archives

i d'un grand nombre de communes. Il en a publié

r des extraits étendus et variés dans le Manuel gé-

n< 1878, n° 17. t
BAïNS. – L'usage des bains dans les écoles et.

dans les colléges n'est pas nouveau. Mais il a ren-

n contré dans les écoles primaires des difficultés de

s plus d'un genre. La plus grave était naturellement

<, îa raison d'économie. On s'est préoccupé, depuis

s quelques années, des moyens de généraliser cette

o pratique hygiénique. En France, des savants, M. Du-

.r mas, M. Tardieu, etc., ont étudié le moyen d'utili-

tt liser, pour l'établissement de bains publics, les

eaux perdues des machines à vapeur. Un homme



BALBUTIEMENT –170– BARDIN

qui s'était surtout fait connaître comme pamphlé-
taire, M. de Cormenin, consacra les dernières an-
nées de sa vie à cette bonne œuvre, entre plusieurs
autres la distribution des bains gratuits aux indi-

gents, et surtout aux enfants des asiles et des
écoles. A Paris, plusieurs établissements ont ainsi,
de fondation, un certain nombre de bains à donner
et même à ordonner. Mais, à cet égard, le mouve-
ment le plus efficace et le plus général est celui

qu'a tout récemment provoqué un économiste an-

glais, qui est en même temps un philanthrope vé-

ritable, M. Edwin Chadwick. Après avoir rendu
d'innombrables services aux enfants et aux adultes
de la classe ouvrière, en s'efforçant d'améliorer leur
situation matérielle et morale, M. Chadwick a pro-
posé au Congrès d'économie domestique de Bir-

mingham, en décembre 1877, l'établissement d'une

Ligue de la Propreté, qui s'est rapidement organi-
sée elle tire ses ressources de souscriptions et de
<lons qui servent à munir les écoles et les manu-
factures des appareils nécessaires aux bains et à

propager, par des publications populaires, les no-
tions d'hygiène les plus essentielles. La Ligue fait
connaître en particulier les règlements et les usages
scolaires des pays qui ont su faire de la propreté le

premier devoir de l'écolier, de la Hollande surtout,
où une propreté parfaite est rigoureusement exigée
des enfants et où chaque grande école a sa salle de
bains. La grande autorité dont jouit le promoteur
de cette Ligue, l'appui que donnent à cette excel-
lente initiative la Société maternelle d'hygiène de
Londres, les comités scolaires et les comités de sa-
iubrité publique, semblent assurer à cette entre-
prise une grande popularité et de sérieux résultats.

BALBUTIEMENT. – Langage lourd, inter-
rompu, où la syllabe est tantôt attendue, tantôt
répétée avec hésitation, tantôt encore suivie d'un
son analogue à celui de l'e muet. Ce défaut de

prononciation, qui tient le plus souvent à une mau-
vaise habitude, surtout chez les enfants, doit être
surveillé et corrigé avec le plus grand soin. Nous

groupons à l'article Prononciation les observa-
tions et les conseils qui ont trait aux divers vices
de prononciation.

BANC D'HONNEUR. – Ce mode de récompense
est aussi ancien que populaire dans nos écoles, où
il semble avoir été introduit à l'imitation des col-
léges. Depuis quelques années cependant, il tend
à être abandonné, dans les grandes villes surtout,
pour divers motifs d'abord il n'y a plus de bancs,
dans la vieille acception scolaire du mot le nou-
veau matériel d'école se rapproche de plus en plus
du système américain, qui donne à chaque élève
.son siège et son pupitre distinct. De plus, on trouve
maintenant quelques inconvénients à placer les
élèves dans la classe par ordre de mérite, ce qui
exige un changement de places à toutes les com-

positions, c'est-à-dire presque chaque semaineà cause de ce va-et-vient incessant, le maître dans
une classe nombreuse ne s'habitue jamais à trouver
d un coup d'œil chaque élève à sa place. Il faut
ajouter que dans les écoles nouvelles les mieux
installées, les tables-blancs d'une même salle de
classe ne sont pas égaux il y en a de deux ou
de trois dimensions, à Paris par exemple, pour
correspondre aux deux ou trois moyennes de taille 1
des élèves. Dès lors, c'est d'après la grandeur des
élèves que le classement doit se faire, et le banc 1
d'honneur n'est plus possible. On y a substitué le ¡
tableau d'honneur. V. Récompenses. 1

BANCS D ECOLE ou BANCS TABLES. –
V. Mobilier scolaire.

BANCS ET CHAISES DANS LES ÉGLISES.
Des difficultés s'élèvent quelquefois sur la ques~
tion de savoir si les élèves des écoles publiques et
privées sont également tenus de payer à la fabrique
paroissiale les bancs ou chaises qu'ils occupent
aux offices, dans l'église.

v i liuiviiulq 1 :a. .LIl1J.t.uJ..L,

Aucune disposition réglementaire n a été prise
jusqu'à présent pour le paiement de ces places; on

s ne saurait donc se prononcer sur cette question
qu en se référant aux principes généraux.

s Tous les bancs et chaises d'une église doivent être
loues mais, d aprèsl'articlc65dudécretdu3ûdécem-

r bre i809, li est expressément défendu de rien perce-voir pour l'entrée de l'église, et on doit réserver,i dans toutes les églises, une place où les fidèles quine louent pas de chaises ni de bancs puissent com-
modément assister au service divin et entendre les
1 instructions.)) »

s Une fabrique ne pourrait donc rien réclamer des
r enfants des écoles qui assistent aux offices sans

prendre place dans des bancs ou sur des chaises.
Si, au contraire, ils se servent d'un matériel qui
3 appartient à la fabrique et qui pourrait être loué,cet établissement a droit à une rémunération qui
3 pourra être payée, par l'instituteur pour ses élèves

après s être entendu avec leurs parents s'il s'agit
de pensionnaires, ou par les parents eux-mêmes si

les enfants sont externes.
t Tel est le droit strict, mais des considérations
s d un ordre supérieur doivent engager les fabriques
) & se montrer aussi bienveillantes et aussi larges

que possible. Dans certaines localités on pourrait
procéder par voie d'abonnement contracté, soit avec
1 instituteur, qui se ferait rembourser par les fa-
milles, soit avec l'autorité municipale, qui consen-
tirait à se charger de la dette des parents.

[E. de Resbecq.]
BANZET (Sara).- V. Conductrices de l'enfance.
BAPTEME (Acte de).– Avant l'établissement de

l'état civil en France, l'acte de baptême était la
pièce indispensable pour l'inscription des enfants

t dans les petites écoles. Aujourd'hui, bien que
) lecole publique en France soit confessionnelle

d'après la loi de 1850, l'acte de baptême n'est re-
quis dans aucun cas pour que les élèves y soient

reçus (V. Admission des e~ dans les écoles
pnHM!rM). Il ne peut par conséquent suppléer à

1 acte de naissance.

BARAILON (Jean-François). Député de la
Creuse à la Convention, prit part à la discussion du

projet du comité d'instruction
publique en

brumaire an 111, et proposa de réduire le pro-
gramme des écoles primaires proprement dites
« à lire, écrire, les quatre règles, les droits de
l'homme, la constitution française et les pré-
ceptes de morale x, mais de créer des écoles
de canton avec un programme plus développé
(V. Convention, p. 561). Devenu député aux Cinq-
Cents, il prit part à la discussion de l'an VI sur
l'instruction publique, et se prononça contre la
création d'écoles secondaires, intermédiaires entre
les écoles primaires et les écoles centrales (V.
Conseil des Cinq-Cents, p. 497). En l'an IX, il
fut élu président du Corps législatif. Avant la
Révolution, Barailon était médecin à Chambon.
1~)?~ dans la vie privée en 1806, il mourut en
1816.

N'BARBAULD (Anna Loetitia). Née en 1743 à
Kibworth (Angleterre), morte en 1825. Fille d'un
ministre unitarien et femme d'un pasteur, ma-
dame Barbauld prit rang par des ouvrages nom-
breux et estimés parmi les écrivains les plus popu-
laires en matière d'éducation morale. Ses petits
livres (en anglais) pour les enfants sont considérés
à tous égards comme des modèles de ce genre de
littérature. Ses Hymnes en prose, traduites en

français, sont en usage dans les écoles enfantines
de la Suisse romande.

BARDIN (Libre-Irmond). .Géomètre et topo-
graphe français, né à Montargis le 18 novembre

1794, mortàPassyle20décembrel867.I16tses étu-
des classiques, en 1806, au lycée d'Orléans, et fut

reçu à l'École polytechnique en 1813. Il fit partie
de cette patriotique promotion qui lutta contre les
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alliés à la. barrière du Trône et à Vincennes. En et

1818, nommé lieutenant d'artillerie en second à l'(

Strasbourg, il profita de la mise au concours d'une d(

place de professeur de dessin et de fortification à

l'École d'artillerie de Metz pour s'adonner tout tr

entier à ses goûts pour les sciences exactes. Il d(

prit possession de son nouveau poste en 1819, à gE

l'âge de vingt-cinq ans.

Depuis ce moment jusqu'à sa mort, c'est-à-dire M

pendant près d'un demi-siècle, Bardin n'a jamais él

cessé un seul instant de consacrer tous ses efforts, tL

tout son travail, toute son intelligence, au devoir cc

le plus strict de son enseignement et d'y apporter un l'<

dévouement, un zèle, un désintéressement absolu.

Pénétré de l'extrême utilité des représentations a~

graphiques, et de la nécessité d'en vulgariser la c<

connaissance et l'emploi, il mit tout en œuvre pour

répandre ce mode d'instruction dans les masses c(

ses cours aux sous-officiers, aux ouvriers, aux élè- c,

ves des écoles, étaient des modèles de vulgarisa- g]

tion scientifique.
Nul mieux que lui n'a su se mettre à la portée e)

d'auditeurs incomplétement préparés, et c'est à ce

titre surtout qu'il faut le considérer comme le m

créateur d'une nouvelle méthode pédagogique. q

Bardin est, en effet, l'un des premiers promo- q

teurs de l'enseignement par les yeux, qui évite à r<

l'intelligence tant d'efforts inutiles prévient les si

appréciations inexactes, économise le temps en c<

donnant de prime abord une idée juste des choses. n

Dans l'application de ce procédé, pour faire com- d

prendre les grands aspects naturels, Bardin a eu le a

mérite de n'employer jamais que des copies mathé-

matiquement exactes. p

Bardin consacra sa fortune et sa santé à la réali- t<

sation de sa méthode, qu'il formulait ainsi t:

1° Étude du relief dans le cabinet, l'élève saisis- s~

sant d'un premier coup d'œil l'ensemble de l'objet d

et y remarquant ensuite les détails p

2° Étude sur le terrain, dans laquelle la nature 1(

même se trouve forcément comparée à sa repré- p

sentation réduite g

3° Étude, enfin, de la carte, c'est-à-dire de la re- s

présentation de l'objet par les procédés de la géo-

métrie cotée. d

Cette méthode a pour but, et pour résultat, de 1

frapper les yeux d'abord, l'esprit ensuite l'élève, 1

qui a été obligé de voir avant de chercher même à r

comprendre, se fait une idée juste des choses et c

en conserve le souvenir. c

Bardin continua son enseignement à Metz jus- f

qu'en 1839. Membre de l'Académie de Metz en (

1822, fondateur, avec Poncelet, et plusieurs autres (

savants, des premiers cours industriels à l'usage f

des ouvriers, il est élu président de la Société acadé- s

mique en 1828, et nommé chevalier de la Légion <

d'honneur. t

En 1839, il demande sa mise à la retraite, pour (

raison de santé, vient se fixer à Paris, et remplit, t

jusqu'en 1841, les fonctions de directeur des études f

à l'École centrale des arts et manufactures. (

Nommé, en 1844, répétiteur des travaux graphiques 1

à l'École polytechnique, il est élu, en 1848, repré- 1

sentant du peuple, et fait partie, dans l'Assemblée i

législative, du comité de l'instruction publique. (

Enfin, en 1852, il est nommé chef des travaux gra- (

phiques à l'École polytechnique, avec rang de

professeur titulaire; à partir de 1855, il est chargé t

par le baron Dupin de le remplacer dans sa chaire 1

du Conservatoire des Arts et Métiers il prend sa i

retraite définitive en 1860, et reçoit la croix d'offi- I

.cier de la Légion d'honneur. Les sept dernières s

années de sa vie sont consacrées à l'exécution de 1

ses plans-reliefs, et à la réunion des matériaux né- 1

cessaires à la rédaction du texte explicatif dont il

-se proposait de les accompagner. <

Bardin mourut,le 20 décembre 1867,des suites d'une t

-congestion cérébrale qui l'avait atteint le 16 octobre <

~AttUiJ~

t et dont l'une des principales causes fut sans doute

L l'extrême fatigue qu'il éprouva pendant l'Exposition

de 1867.

L'oeuvre de Bardin se compose de deux parties

très distinctes, mais également marquées au sceau

de l'exactitude la plus scrupuleuse les collections

l géométriques et les collections topographiques.
Les collections géométriques, continuées par

M. Muret, géomètre de la ville de Paris, ancien

élève des cours du Conservatoire des arts et mé-

tiers, comprennent la représentation en plâtre des

corps géométriques et des combinaisons qui font

i l'objet des épures de géométrie descriptive.

Montrer à l'élève les pénétrations, intersections,

arrachements, etc., avant de lui demander d'en tra-

cer l'épure graphique, tel était le but à atteindre.

r Les collections topographiques, qui sont beau-

coup plus importantes,sont continuées par M. Peigné,

capitaine d'artillerie, ancien professeur de topo-

graphie à l'École de Saint-Cyr.
Elles comprennent cinq groupes, qui forment un

enseignement complet et progressif.

1" groupe Première étude du sol. Reliefs du

mont Saint-Quentin au 10000", et de l'île de Por-

querolles au 20000e. Ils existent sous cinq formes,

qu'il est bon d'étudier successivement 1° Plan-

relief lavé à l'effet, image, aussi parfaite que pos-

s sible, de la nature. 2° Plan-relief lavé par teintes

i conventionnelles. 3° Plan-relief à courbes de

niveau équidistantes. 4° Plan-relief à lignes

de plus grande pente (hachures). 5° Plan-relief

e avec cotes d'altitude.

Les reliefs de l'île de Porquerolles sont complétés

par deux modèles le premier, dans lequel les hau-

teurs sont doublées, fait voir combien il est impor-

tant de proscrire les reliefs topographiques surhaus-

ses, qui altèrent les pentes, méconnaissent les lois

!t de la constitution géologique du sol, et dont l'em-

ploi ne peut déterminer qu'une fausse appréciation;

e le second, en plâtre imperméable, peut être inondé

partiellement, et montre les divers contours géo-

graphiques qui prennent naissance lorsque l'eau

s'élève ou s'abaisse graduellement.
)- y groupe Orographie française. Ce groupe,

d'une importance extrême, représente, au 40000',

e les spécimens les plus caractéristiques des inéga-

lités du sol français, depuis les plus basses colli-

à nes, jusqu'aux plus hautes montagnes. Landes et

3t dunes de Gascogne, collines et îles de la rade

d'Hyères, Hautes-Vosges, (Mont-Dôme), Jura (chaîne

s- du Reculet), Alpes dauphinoises, Hautes-Pyrénées
!n (région des cirques), Hautes-Alpes (Mont-Blanc).

~s Cette admirable collection, qui a coûté tant d'ef-

;e forts de toutes sortes, doit présenter, pour chaque

é- sujet, trois types différents 1° plâtre mat à gra-

~n dins 2° plâtre mat à surfaces continues, com-

plété, soit par un dessin sobre, aux crayons de

ir couleur, à la peinture à l'huile ou au velouté ob-

t, tenu par la tontisse de drap, soit par l'application,

ss sur le relief, d'une carte gravée à la même échelle,

– et dont l'épreuve, sur papier mince, est collée sur

3S le plâtre de manière à en suivre fidèlement toutes

é- les sinuosités – 3° plâtre mat à surfaces conti-

me nues, colorié suivant les teintes conventionnelles

e. de la géologie. C'est ce type qu'il importe le plus
a- de continuer aujourd'hui.
le 3e groupe Fragments topographiques complé-

;é MeM~aù'M. – Le Jardin des Plantes, le parc des

'e Buttes-Chaumont, Montlhéry, le Mont-Valérien,

ia Alise, les îles de Port-Cros et de Tino, le col du

fi- Mont-Cenis, etc. Nous ne saurions omettre, à ce

's sujet, de dire un mot des reliefs qui représentent
te les lois et les phénomènes physiques, sous la forme

é- la plus démonstrative.

il 4e groupe Roches de diverses natures, à rappro-

cher des montagnes du 2* groupe. Belle collec-

ie tion géologique, pouvant servir également de mo-

re dèles pour le dessin d'imitation.
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5* groupe Reliefs de fortification. Le front

de Vauban, celui de Cormontaigne, un type de

lunette.etc.

Chaque relief a été reproduit parla photographie,
dans le système de la lumière à 45 degrés. Il est,
en outre, accompagné des cartes gravées correspon-
dantes, et l'examen de cet ensemble doit se faire

dans l'ordre suivant

1° Étude du relief; 2" étude du terrain; 3" étude

de la photographie 4° étude de la carte gravée
5° étude simultanée de l'objet et de ses trois repré-
sentations.

Le travail, ainsi conduit, donne au lecteur, le

plus rapidement possible, une juste idée du terrain,
et de sa représentation par la carte topographique
de l'état-major.

Telle qu'elle existe aujourd'hui, la collection to-

pographique contient de véritables chefs-d'œuvre,
mais elle ne sera vraiment complète que lorsque
les sujets du 2e groupe seront tous exécutés sous

les trois types déjà énumérés.
On ne saurait se faire une idée des nombreux

matériaux recueillis par Bardin avant de donner la

dernière main à son Texte explicatif. La mort est

venue le surprendre avant qu'il fût terminé, et
c'est M. Peigné qui a été chargé de rédiger cet ou-

vrage, en le mettant à hauteur des progrès actuels,
et de compléter la collection des plans-reliefs.

Bardin n'a fait que deux publications la pre-
mière, enl83t, est le résumé de ses leçons de Metz;
elle est intitulée: Notes et croquis de géométrie

descriptive, et constitue le recueil le plus saisis-
sant de toutes les ressources des méthodes gra-

phiques la seconde, datée de 1859, doit servir de

préface au grand ouvrage dont il poursuivait la
réalisation et qui a pour titre la Topographie en-

seignée par des plans-reliefs et des dessins.
Il a laissé en préparation un atlas (Fragments

~o~rapAï~Mes ~~6M?Mfaisant suite à la topogra-
phie enseignée, e~fc.) composé de fragments de la

carte d'état-major au 80000', et montrant, dans un

ordre méthodique, les aspects si variés du terrain.
Cet atlas est destiné à servir de complément à

l'incomparable travail de notre Dépôt de la guerre.
Telle est dans son ensemble, l'œuvre que Bar-

din a réalisée, avec une rare perfection, dans presque
tous ses détails, au prix de cinquante années d'un
labeur incessant. Son exemple a été fécond. Les
études topographiques et géographiques, si fort
en faveur aujourd'hui, sont, en grande partie,
fondées sur l'emploi des plans en relief; le nombre
des auteurs qui ont suivi les traces de Bardin

prouve l'excellence de sa méthode pédagogique.

[H. Tresca.1
BARÈRE (Bertrand), écrit aussi, mais à tort,

BARRERE. – Né à Tarbes, 1755, mort à Bruxelles,
1841. De la carrière si longue et si inégale de cet
homme politique, nous n'avons à signaler ici que
la partie directement relative à l'histoire de l'ins-
truction publique pendant la période révolution-
naire. Parmi les innombrables rapports et projets
de loi dont Barère se chargea comme membre du
comité de salut public, deux surtout doivent être
mentionnés ici 1° le Rapp ort sur les idiomes

étrangers et l'enseignement de la langue /~aMpa!se
(séance du 8 pluviôse an II), qui exposait non sans
les exagérations alors inévitables, l'inconvénient

pour une province française de ne parler que le

patois (comme en Bretagne) ou une langue étran-

gère (comme en Alsace). « La. langue d'un peuple
libre doit être une et la même pour tous. Nos
ennemis avaient fait de la langue française la langue
des cours, ils l'avaient avilie. C'est à nous d'en faire
la langue des peuples, et elle sera honorée. Sui-
vait un projet de décret pour qu'il fût établi, dans
le délai de dix jours après sa publication, un insti-
tuteur de langue française dans chaque commune
de campagne des départements du Morbihan, du

Finistère, des Côtes-du-Nord et partie de Loire-
Inférieure. » 2'* le Rapport sur l'éducation révolu-
tionnaire, républicaine et militaire (séance du
13 prairial 1794, Moniteur, 1794, n° 255), qui précé-
dait le décret instituant l'Ecole de ~fars. L'exposé
des motifs contient ce passage remarquable a Il y
a quatre ans que les législateurs tourmentent leur

génie pour fonder une éducation nationale, pour
ouvrir des écoles primaires, pour instituer diffé-
rents degrés d'instruction, pour raviver les sciences
et les lettres, pour encourager les arts et pour
élever en républicains la nombreuse génération

qui s'élève. Qu'ont-ils obtenu? qu'ont-ils établi?
Rien encore. Les colléges qui transvasaient le

despotisme et les opinions fanatiques dans l'âme
des jeunes citoyens sont heureusement fermés
mais aucun établissement n'a remplacé encore ces
maisons publiques. Cependant un vide nombreux
menace la République dans les fonctions civiles et
militaires. Le retard occasionné dans l'éducation

publique par les secousses et la durée de la Révo-
lution se fera fortement sentir dans quelques
années, et nous sommes forcés d'apercevoir de loin
une lacune considérable dans les besoins de la Ré-

publique pour tous les emplois. » C'était pour
parer à ce grave danger, disait Barère, que le
comité de salut public proposait d'une part « d'é-
tablir une école où se formeraient des instituteurs,

pour les disséminer ensuite tous les districts, »
et d'autre part, de révolutionner la jeunesse
comme nous avons révolutionné les armées » en

instituant l'École de Mars. V. Convention.

BARLETTI DE SAINT-PAUL (François-Paul).
-Né en 1734, mort en 1809, fut sous-gouverneur des
Enfants de France, et chercha à répandre les prin-

cipes pédagogiques de Port-Royal. A cet effet, il

composa une foule de petits livres formant une EKc'

clopédie élémentaire. Il préconisa lamnémotechnie..
au moyen de vers techniques, que l'élève devait

composer lui-même il inventa aussi une méthode

de lecture ressemblant beaucoup au bureau-
typographique de Dumas. Les ouvrages de Bar-

letti, qui eurent une grande vogue à l'époque où

ils parurent, sont aujourd'hui oubliés.

BARNABITES. Congrégation de clercs régu-
liers, fondée à Milan, en 1530, par Antonio Maria

Zaccaria, approuvée à Bologne, en 1533, par le

pape Clément VII. On les appela Barnabites

parce qu'ils firent leurs premiers exercices dans
une église de chanoines réguliers dédiée à saint

Barnabé on leur donna aussi le nom do clercs de
saint Paul, parce qu'ils faisaient une étude spéciale
des écrits du grand apôtre. Voués à l'œuvre des

missions, à la prédication, à l'éducation de la jeu-
nesse, ils fondèrent de nombreux monastères en

Italie, en Espagne, en Autriche et même en

Bohême. Henri IV les appela en France, en 1608,
dans son cher Bé&m c'est à Dax que nous con-

statons l'existence de leur premier établissement,
où l'on s'occupait plus spécialement des études

secondaires que des études primaires.
Le savant archiviste des Landes, Olba, a publié

(Annales de la Société des lettres, sciences et c~,

1868) quelques extraits de la délibération qui leur

confia le collége de Dax (9 juillet 163t). Ce collége

comptait, en H89, 30 internes et 40 externes.
En !656, les Barnabites sont appelés à diriger le

collége de Mont de Marsan; c'est sur l'emplacement
même de cette antique maison qu'a été établi en

1866 le lycée d'enseignement secondaire spécial.

Aujourd'hui il n'y a plus en France que deux

institutions privées dirigées par les Barnabites la

principale est à Gien.

On trouve aux archives des Landes (sér. H. 167)
et aux archives communales de Mont-de-Marsan des

pièces curieuses sur l'organisation, la direction et

l'installation des Barnabites. [L. Maggiolo.]
BARNARD (Henry). –Pédagogue américain, né
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à Hartford (Connecticut)
en 811. Après de car

brillantes études à Yale College, et après quelques rit

années passées dans l'enseignement, M Barnard de

fit un long séjour en Europe pour y étudier l'état Le

de l'instruction publique (1835-36).
Elu à son retour av.

membre de la législature du Connecticut, il y prit se

l'initiative d'un grand nombre de réformes et de toi

créations philanthropiques
il fit prendre des me- de

sures efficaces pour la surveillance des écoles ch

publiques, publia un livre qui eut un immense

succès, School architecture (1839), créa un des sa

premiers journaux d'instruction primaire qu'ait tic

possédés l'Amérique, le Common School Jour- lu

nal (1842), réunit ensuite, dans un voyage de

quinze mois,les éléments d'une grande Histoire ti(

des écoles publiques aux
~~MM (qui n'a pas co

été publiée) et fut nommé surintendant des écoles vo

de l'État de Rhode-Island (1844-18~9). Il revint

ensuite comme surintendant des écoles dans son di

État natal (1850-54) et commença en 1856 son grand d(

American Journal ~Mca~oM.
Pendant les années fit

suivantes, il fut successivement à la tête de divers dl

grands établissements d'instruction. La dernière qi

fonction publique qu'il ait remplie fut celle de pl

directeur du Bureau national d'éducation de Was-

hington (1867-70). Depuis lors M. Barnard s est

complétement consacré à la publication d'ouvrages d]

et surtout de recueils de documents sur l'instruc- ai

tion publique dans les deux mondes. Aucun écri- d.

vain depuis un demi-siècle n'arassemblé, à notre con- Il

naissance, une somme aussi considérable de maté- d

riaux, de renseignements et d'études de tout genre ti

en matière pédagogique que M. Barnard. Ses écrits, d

ses rapports officiels, ceux qu'il a fait traduire ou

résumer, les innombrables travaux qu'il a su pro- lE

voquer, classer et diriger, forment une véritable él

encyclopédie pédagogique,
d'autant plus remar- jt

quable que tous les pays et tous les temps y sont

représentés. Le Barnard's Journal of education est e:

une collection qui devrait figurer dans tous les éta- e

blisse ments où on lit l'anglais (26 vol. in-8 en 1878). a

Citons parmi les ouvrages les plus importants de p

ce fécond écrivain, outre son Architecture scolaire à

qui a servi, sinon de modèle, du moins de premier 1

exemple à tous les écrits européens sur le même ):

sujet N~!OM<~ education in Europe (1854), Nor-

mal Sc~o~s (1851), plusieurs
recueils de biogra- s

phi s de pédagogues de divers pays (1857-63), sa c

Section de Papers for teachers comprenant un f

vollume sur la pédagogie américaine, d'autres sur 1

la pédagogie allemande, anglaise, sur Pesta- (

lozzi, etc., ses études spéciales sur l'éducation pé- 1

nitentiaire (1857), les leçons de choses (1860), les i

écoles militaires ()862). )

BARRAU (Thé odore-Henri). Littérateur et pu-

bliciste français, né à Toulouse le 18 octobre n94, ]

mort à Paris le 10 mai 1865. Il entra de bonne heure

dans l'Université et occupa dix ans la chaire de rhé-

torique au collége de Niort. En 1830, il fut appelé

à celui de Chaumont, comme principal chargé du

même cours. Ce collége, sous sa direction, devint en

peu de temps l'un des plus florissants de la contrée.

Déjà à cette époque, M. Barrau, bien qu'appar-

tenant à l'enseignement secondaire, se préoccupait

des questions relatives à l'enseignement populaire

que la loi de 1833 avait soulevées.

Aussi,en 1840,prit-il part àun concours proposé par

l'Académie des sciences morales et politiques sur

cette question « Quels perfectionnements pourrait

recevoir l'institution des écoles normales primaires,

considérée dans ses rapports avec l'éducation de

la jeunesse M et, sur un rapport bien connu de

Jouffroy, il fut jugé digne du prix, en même

temps que M. Prosper Dumont, alors inspecteur

de l'instruction primaire à Fontainebleau, obtenait,

sur le même sujet, une médaille d'or d'égale va-

leur. Jouffroy constatait dans le mémoire de

M. Barrau de hautes qualités d'intelligence et de

le caractère, « le sens politique et pratique, la matu-

es rite du jugement, une sagesse d'esprit et une sûreté

rd de vues qui ne se démentent jamais un moment. »

at Le style, ajoutait Jouffroy, est en rapport exact

nr avec les idées « il est simple et ferme la phrase

rit serrée et rapide va droit à la pensée, qu'elle exprime

de toujours avec énergie, souvent avec un bonheur

e- de tour et d'expression qui n'est jamais recher-

es ché. u

se Tel étaitalorsM. Barrau; tel il resta dans la suite de

es sa vie, qu'il consacra bientôt tout entière àl'instruc-

ait tion primaire, lorsque en 1845 l'âge de la retraite

lui permit de quitter l'enseignement.

de Il vint alors habiter Paris, où l'appelaient en par-

ire ticulier ses relations avec M. Hachette, dont il fut

.as constamment l'un des plus intimes et des plus dé-

les voués amis. <
mt M. Barrau entra à cette époque dans la rédaction

on du Manuel général
de l'instruction ~MKa! il en

nd devint quelque temps après le rédacteur en chef, et il

;es fit de cette publication, en lui donnant ce caractère

xrs de bon sens et de mesure qui était comme la mar-

bre que de sa propre personnalité, un des organes les

de plus autorisés de l'instruction primaire en France.

as- Aussi, quand vinrent les' mauvais jours de 1850

est et des années qui suivirent, M. Barrau put-il pren-

nes dre hautement la défense des instituteurs, qu'il

M- avait su prémunir contre des entraînements aussi

;ri- dangereux pour leur cause que pour eux-mêmes.

on- Il fut, à cette même époque, le défenseur courageux

Lté- des écoles normales, publiquement dénoncées à la.

[ire tribune comme des « académies au petit pied », et

its, dont la suppression ne tint qu'à un fil.

ou M. Barrau a composé de nombreux ouvrages, dont

.ro- les principaux, destinés soit aux maîtres, soit aux

blé écoles, ont eu de nombreuses éditions et sont très-

ar- justement restées populaires, comme la Direction

ont morale pour les instituteurs, les Devoirs des en fants

est envers leurs parents, le Livre de morale pratique

!ta- et la Patrie. En 1864, l'année qui précéda sa mort,

18). M. Barrau avait obtenu le prix Halphen décerné

de par l'Académie des sciences morales et politiques

:!re à ceux qui se sont exceptionnellement signa-

lier lés pour des services rendus à l'instruction po-

~me pulaire.
~or- Il méritait incontestablement cet honneur non-

~ra- seulement par les services qu'il avait rendus dans

sa des circonstances difficiles, mais encore par l'in-

un fluence qu'il a exercée trente années durant sur

sur les instituteurs et sur l'instruction primaire fran-

sta- çaise. On peut dire, en effet, que de 1845 à 1865

pé- M. Barrau a formé et dirigé, tant par ses livres que

les par son journal, qui a été son œuvre capitale, le

plus grand nombre de nos maîtres, leur inspirant

pu- en même temps que sa haine des systèmes, qui

194 pouvait aller quelquefois jusqu'à un dédain exagéré

3ure de la science pédagogique même dans ses principes

rhé- les plus sûrs, le respect de leur profession, l'atta-

pelé chement à leurs devoirs, et cette recherche de

é du l'art d'instruire qu'il fondait, en dehors de toute

t en théorie, sur la vertu du maître et sur son amour

.rée. pour les enfants. M. Barrau a été à ce titre, nous

~par- ne dirons pas un des a pédagogues ?, le mot l'eût

[pait formalisé,– mais un des éducateurs français les plus

laire originaux de notre temps. V. Manuel </eM<~ a~.

[Ch. Defodon.]

3 par BARREME (Bertrand-François).
Né à Lyon

sur vers 1630, mort à Paris en 1703. Barrême est le

rrait premier qui ait enseigné en France l'arithmétique

ires, commerciale; il ouvrit à Paris vers 1670 des cours

n de de banque et de tenue des livres en partie double;

i de il fit de la comptabilité une vraie science au lieu

terne d'une routine aveugle. Il fut encouragé par Col-

leur bert. On lui doit une dizaine d'ouvrages, dont les

naît, plus célèbres sont les Comptes faits du

va- commerce (16'!0, revu en 1708 par Barrême fils),

e de son Livre nécessaire pour tous les comptables, son

!t de Arithmétique ou livre facile pour apprendre
l'a-
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~~M~~Mp M!mc (Paris, in-12, 1677). Les tor
tables qu'il a dressées pour toutes sortes de calculs lea
de banque, pour la conversion des monnaies, etc., un
ont été si promptement adoptées par'le public, que av(
de son vivant même on avait pris l'habitude de les ma
appeler, comme on les appelle encore, des barèmes. po:
Larousse, dans son Grand dictionnaire, a cité de ma
nombreuses pièces de poésie du célèbre teneur de vai
livres, quelques-unes entre autres extraites du « c
« Cayer CM~cM.c de ~arr~Mp, arithméticien. » cet

BARRUEL (Étienne). Pédagogue français qui figimentait de ne pas tomber dans l'oubli, si nous en ma
jugeons par les deux ouvrages que nous connais- qu'sons de lui l" son Plan

d'éducation nationale, un
considérée sous le rapport des livres élémen- tra

~Pans,Desenne,in-8o, 1791; et 2° O~er- om
ua~:OMS sur l'instruction publique et pOr~CM~- Obiment sur les écoles centrales, par Ét. Barruel, pro- sas
fesseur des Écoles centrales de Paris, examinateur triè
à l'École Polytechnique, germinal an vin. Paris « p
Baudouin, m-8". Voici quelques-unes des proposi- de
tions qu'on peut extraire de ces ouvrages me;

)° Organisation administrative. Barruel est On
avec Mailhos un des premiers promoteurs de l'ins- des
titution d'un « Ministère de la Morale et de l'in- von
struction publique, administration qui peut, m6)
dit-il, « faire à elle seule un très vaste départe- ten~
et ment. »

de ]
Il propose d'établir des « visiteurs généraux.. mai

nommés par le ministre, des a visiteurs secondaires touiet primaires » (pris parmi les professeurs des lui-:
écoles centrales et secondaires), enfin « un copi
grand jury d instruction », avec des attributions EJ
analogues à celles qu'a reçues plus tard le Con- prêtseil supérieur de l'instruction publique. Il attri- scie
bue la nomination des instituteurs aux préfets, sur proiune liste d'éligibles présentée par le conseil mu- s'en
nicipal, avec adjonction de quatre pères de famille. leço

<). propose un cu~i~
cycle d'études primaires de 6 degrés à parcourir soplen trois années; des examens de promotion d'un end
degré à autre et des prix décernés par « les visi- B,
teurs primaires ».

~'?~~ aura dans chaque école pri- Han
maire un tableau de bois peint en noir où l'on don- la t]
nera toutes les leçons qui en seront susceptibles. » l'en,

Art. 15. « Le maître y tracera à la craie les mar]
leçons du syllabaire et celles du livre des éléments écrit
de lecture et à mesure qu'un enfant épellera, la l'Ev:
leçon sera répétée par tous en même temps et à par c
haute voix, ainsi que cela se pratique avec succès des i
dans plusieurs contrées de l'Europe. » scier

Art. 16. « On dictera tous les jours quelques ligie
phrases que les enfants écriront au tableau pour sa ofaire remarquer les fautes

d'orthographe, et on et à
aura le soin de leur faire conjuguer un verbe pour Léop
qu'ils évitentles locutions def~o~, ont, etc. ). mem

3 Méthodes et livres. Les livres élémentaires lui,
que Barruel juge indispensables sont au nombre les é
de dix syllabaire, éléments de lecture, livre sur s
complémentaire de lecture, exemples d'écriture, princ
abrégé des principales opérations d'arithmétique, créa,catéchisme de santé, catéchisme des campagnes qui 4
(soin des troupeaux, agriculture), abrégé de la géo- fbrm~
graphie du département « qui renfermera ce qu'il y poura de plus méritant à savoir sur ses productions, d'aprson commerce et ses relations avec ses voisins, Une:
le tout précédé des grandes divisions du globe conn:

enfin le catéchisme de la constitution,
code des instituteurs.

qualii
étonS' dessin, ajoute-t-il, j'ai toujours été dom~

étonné qu'on ne 1 enseignât pas en même temps colléeque l'écriture. Ces deux arts ont tant de rapports lesquentre eux dans leurs commencements et les enfants nua à

sont si naturellement imitateurs, qu'on n'aurait ja- en 17
modules séparer. Il n'y a pas un enfant qui ne mois
s'amuse à couvrir les pages de ses livres de figures il pre
grotesques.. et d'innocents barbouillages. Profi- Les

l1Y' '~–– JDAOJLJJUYV

tons de ce penchant pour leur donner sans fatigueles premiers éléments d'un art qui peut-êtreun
jour contribuera à leur bonheur. Nous devons

avoir pour objets non d'en faire de grands artistes,mais de metttre à profit ce qu'ils annoncent de dis-
positions, et il faut bien s'attendre à avoir de
mauvais dessinateurs, comme nous avons de mau-
vais écrivains. Barruel trace ensuite le plan« d'une suite de dessins élémentaires faits danscet esprit.Le premier degré ne contient que les
figures d'objets qui sont communément sous la
main; on commencera par les plus simples, tels
qu'un dé à jouer, une boîte ronde et tout unie,un livre, etc. Chaque objet aura trois dessins, le
trait simple, le trait ombré à la plume et le trait
ombré au crayon. Au deuxième degré viennent des
objets plus complexes préparant à l'étude du pay-
sage, au troisième le dessin de la figure, au qua-trième les animaux, etc. Comme méthode, on

prescrira aux maîtres dès les premières leçonsde mettre les objets sous les yeux des enfants en
même temps qu'ils leur en présenteront l'image.On leur dira de revenir sans cesse de l'objet au
dessin et du dessin à l'objet pour leur en faire
voir l'accord, de commencer par dessiner eux-
mêmes chaque chose en leur présence, de se con-
tenter d'abord de leur faire faire le principal trait,de ne passer aux ombres que lorsqu'ils auront la
main et lœil un peu exercés, enfin de leur faire
toujours dessiner de nouveau chaque objet d'aprèslui-même immédiatement après en avoir fait
copier l'image.N »

Enfin Barruel recommande qu'on fasse bien com-
prendre aux instituteurs que « chaque art, chaquescience a une méthode

particulière qui lui est
propre, et que, parce qu'on y est très habile il ne
s ensuit pas que l'on soit en état de donner des
leçons. L'enseignement est lui-même un art parti-culier et ses règles sont du domaine de la philo-
sophie. Elle seule peut et doit les former et les
enchaîner entre elles, »

BASEDOW (Jean-Bernard). L'un des péda-
gogues allemands les plus renommés, naquit à
Hambourg, en 1723, d'une famille pauvre, étudia
la théologie protestante à Leipzig, puis se voua à
l'enseignement, qu'il exerça d'abord dans le Dane-
mark. n se fit bientôt connaître par de nombreux
écrits de théologie, où, tout en restant fidèle à
l'Évangile, il exprimait des opinions avancées, et
par des livres sur l'éducation, où il mettait en avant
des idées nouvelles sur l'étude des langues et des
sciences naturelles. Attaqué pour ses opinions re-
ligieuses parles pasteurs orthodoxes, il dut quittersa place en 1761, et vécut quelque temps à Altona

à Hambourg. En 1771, le prince de Dessau,
LéopoId-Frédenc-François, qui s'intéressait vive-
nent aux questions d'éducation, l'appela auprès de
ui, pour l'aider à réformer l'enseignement dans
es écoles de sa principauté. Avec les fonds que,iur ses demandes pressantes et répétées, divers
)rinces et particuliers mirent à sa disposition, il
:rea en 1774, le Philanthropinum, sorte d'institut
lui devait contenir à la fois un séminaire pour
ormer des maîtres, et un collége avec internat
~our des enfants de 6 à 18 ans. On y enseignait
t après les méthodes et avec les livres de Basedow.
Jn examen public, où les élèves montrèrent des
onnaissances remarquables pour leur âge, eut un
rand retentissement. M~is Basedow manquait des
ualités d'administrateur d'un caractère irascible,
ominateur, agressif, il ne put s'entendre avec ses
ollègues. En 1776, il déposa ses fonctions, dans
~quelles il eut Campe pour successeur. Il conti-
ua à publier des écrits pédagogiques, et il mourut
n

1790, à Magdebourg, où il allait passer quelques
lois tous les ans, et où, par goût de l'éducation,

prenait part à l'enseignement d'une école.
Les ouvrages de Basedow sont peu nombreux
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le plus célèbre est son Livre ~MtMeM~!re ou

CMe:~ encyclopédique pour l'enseignement de la liv

Jeunesse (1774). Ces quatre volumes, qui mènent rit

l'éducation jusqu'à, l'âge de 18 ans, embrasssent, qi;

d'après Basedow lui-même, les objets suivants m

« Notions élémentaires sur le monde et sur les ce

choses. Méthode originale et expérimentale pour le

apprendre à lire. Connaissances physiques et av

naturelles. Connaissances morales et philoso- so

phiques.
Méthode d'instruction impressive et sa

intuitive en matière de religion naturelle. No- le

tions pratiques sur la société, le commerce, etc. N so

L'influence de Rousseau sur Basedow est mani- qi

feste il a essayé de réaliser les idées contenues P:

dans l'Emile. Le soin prêté à l'hygiène, l'explication fa

des choses donnée aux enfants par la vue même, çc

l'usage des estampes précédant la lecture, le rai- vi

sonnement appliqué à la morale, toutes ces recom- pc

mandations de l'Emile se retrouvent chez Basedow. r<

On lui a reproché de s'adresser trop exclusive- rE

ment à la raison, sans tenir compte des besoins m

du cœur et de l'imagination, et sans se préoccuper qi

des dispositions particulières de l'enfant. Il fait s:

reposer l'éducation sur la notion de l'utile le côté il

historiqueet la connaissance de l'antiquité sont sa- d~

crinés. Mais Basedow eutle mérite de transporterles

questions pédagogiques sur le terrain de l'applica- s:

tion il provoqua en Europe, et particulièrement en n

Allemagne, un mouvement d'idées qui ne s'arrêta t(

plus. Son continuateur direct fut Campe Pestalozzi, e:

par certains côtés, subit également son influence. If

[Michel BreaL] n

Nous résumons au mot Philantropinzstes mis- P

toire du mouvement pédagogique créé par Ba-

sedow.
d

BASILE (Saint). Evoque de Césarée en Cap- c

padoce, un des Pères de l'Église grecque du n

ive siècle (329-379), saint Basile garda toute sa vie L

pour les études littéraires le goût très vif qu'il d

tenait de sa première éducation. Il avait suivi en

effet à Constantinople les leçons du rhéteur Liba- r

nius, puis il se rencontra avec Grégoire de Naziance t

à l'école païenne d'Athènes enfin il ouvrit lui- t

même à Césarée une école de rhétorique. r

Devenu chrétien, saint Basile, comme la plupart 1

des Pères de l'Église, fut assez large et assez tolé- 1

rant pour désirer l'alliance de l'Évangile et des 1

lettres profanes. Par ses dogmes nouveaux, par sa 1

morale élevée, le christianisme donnait un essor 1

puissant à l'éducation du cœur. Mais la culture in- s

tellectuelle, te goût du beau langage, l'amour des

lettres et de sciences, tout ce grand héritage de 1

l'antiquité, fallait-il y renoncer ? Le Dieu nouveau 1

devait-il être un Dieu jaloux, aux yeux de qui la ]

curiosité philosophique serait une hérésie,~ et le

goût littéraire un péché? Les Pères de l'Église,

pour la plupart, ne le pensèrent pas. Pour être de-

venus des adorateurs du Christ, ils ne cessèrent pas

d'être de beaux esprits, des écrivains polis, des

orateurs et des philosophes. Ils surent à la fois,

selon les expressions de saint Jérôme, être des

Cicéroniens et des Chrétiens.

Saint Basile nous a laissé de son estime rénéchie

pour la littérature grecque et romaine un témoi-

gnage considérable, auquel nous renverrions volon-

tiers tous ceux qui seraient tentés de suivre le cé-

lèbre abbé Gaume dans sa campagne contre

l'antiquité classique. C'est une homélie intitulée

Discours sur l'utilité que les jeunes gens ~6M~eM<

retirer de la lecture des auteurs pro fanes.

Sans doute, il ne faut pas attendre d'un évoque

des premiers siècles qu'il fasse des auteurs grecs et

romains le fond de l'éducation mais c'est déjà beau-

coup de vouloir qu'ils y jouent un rôle, qu'ils soient

comme les auxiliaires de l'Écriture. L'intelligence

humaine n'étant pas capable de pénétrer d'emblée

le sens des mystères de la religion, il est bon, il

est nécessaire, selon saint Basile, qu'elle se prépare

à l'étude des vérités chrétiennes par la lecture des

livres profanes qui ne sont pas opposés à ces vé-

rités. Avec le luxe de comparaisons et d'images

qu'affectionnait la littérature chrétienne des pre-

miers temps, saint Basile insiste sur l'utilité de

cette préparation.
« Imitons, dit-il, ceux qui veu-

lent se former aux exercices militaires; après

avoir acquis dans des luttes simulées toute la

souplesse, toute l'agilité, toute l'adresse néces-

saires, ils vont dans les combats réels en recueillir

le fruit. Nous avons, nous aussi, un combat à

soutenir il faut, pour nous y préparer, fré-

quenter les poètes, les historiens, les orateurs.

s Par rapport à la vérité absolue, les auteurs pro-

t fanes sont comme des ombres et des images exer-

çons-y d'abord notre vue, afin de l'accoutumer à la

vive lumière des Livres saints, de même que ne

pouvant fixer le soleil, nous considérons son image

réfléchie dans le miroir des eaux. » Saint Basile se

ressouvient ici de Platon et du mythe de la caverne

mais il ne s'inspire que de son imagination gracieuse

r quandil ajoute «Les livres profanes sont aux livres

t saints ce que le feuillage de l'arbre est aux fruits

3 M les précède, il les couvre aussi et leur sert comme

de parure. »

s L'étude des anciens est donc nécessaire reste

savoir comment il faut la diriger. Saint Basile de-

;) mande surtout qu'on fasse un choix, qu'on lise les au-

a teurs profanes comme les abeilles pillent les fleurs,

en ne recueillant que le miel. Sur certains points

le docteur chrétien est plus libéral que Platon lui-

même à l'égard des poètes, et d'Homère par exem-

pie.
< J'ai entendu dire à un habile homme que

toutes les poésies d'Homère inspiraient l'amour

de la vertu. » Mais, comme Platon, il nous re-

commande de ne pas écouter las poètes, lorsqu'ils

u nous peignent les passions des dieux de la Fable,

e lorsqu'ils défigurent la Divinité, en lui attribuant

il des actions indignes.

n Ce que saint Basile admire chez les anciens, ee

i- n'est pas seulement la forme brillante et la perfec-

:e tion du style, c'est la beauté des exemples et l'éléva-

i- tion des pensées. C'est comme maîtres de morale, et

non pas seulement à titre de professeurs de beau

rt langage, qu'il les intronise dans la cité chrétienne.

3- Il cite Socrate et Platon « C'est le sentiment de

;s Platon, dit-il, et il s'accorde en cela avec saint

la Paul. » Il cherche des enseignements jusque chez

)r les philosophes cyniques, et emprunte à Diogène

n- son opinion sur les vêtements et la coiffure.

3s Enfin saint Basile demande qu'on puise à pleines

le mains dans les trésors de la sagesse antique pour

LU former l'âme des jeunes gens. C'est un bel hom-

la mage qu'il rend à cette philosophie profane que

le les sectaires modernes ont quelquefois traitée avec

e, un si injurieux et si injuste dédain. Une grande

e- idée inspirait saint Basile c'est l'idée que l'hu-

as manité dans ses progrès ne doit désavouer aucune

es partie d'elle-même, ni répudier aucun effort de son

s, passé. L'humanité progresse, non point par des

es révolutions radicales et par une rupture absolue

avec tout ce qui a précédé, mais par l'alliance fé-

ie conde de l'avenir et du passé. Certes, il eût été assez

)i- naturel que le christianisme des premiers siècles,

n- avec l'exaltation d'une religion nouvelle, proclamât.

é- qu'il fallait tout détruire pour tout recommencer.

re Nous n'en admirons que plus le bon sens, la tolé-

3 rance intelligente qui suggérèrent à saint Basile et

M< à ses imitateurs d'associer les lettres et la philoso-

phie antiques à l'oeuvre de la moralisation humaine.

ne [Gabriel Compayré.]

et BASSET (César-Auguste~.
– Cet homme de bien,

Lu- dont le nom appartient à l'histoire de l'instruction

,nt primaire, naquit à Soissons le 2 avril 1760, et

ce mourut à Paris le 24 novembre 1828. Il appartint

ée d'abord à l'ordre des Bénédictins, et professa la

il rhétorique au collége de Sorèze. Forcé d'émigrer

.re pendant la Révolution, il ne rentra en France que



[lue le calme fut rétaMi.ï) fnt~'ahn~<.a~c,Lorsque le calme fut rétabli. Il fut d'abord censeur
~les études du collége Charlemagne, puis sous-di
recteur de l'École normale, « emploi, s'accordent i
dire tous ses biographes, dont il était digne et pa;
ses lumières et par son expérience. »

Membre fondateur de la Société pour l'amélio
ration de l'instruction élémentaire, propagateu;
plein d'ardeur et de zèle de la méthode d'ensei
gnement mutuel, il fit des questions relatives à li
pédagogie une étude constante et consciencieuse
On a de lui, outre une foule d'articles publiés pa]
le Journal

d'éducation populaire, un grand nombr<

d ouvrages estimés sur l'enseignement primaire
dont les principaux sont Essai sur l'éducation ei
sur ~o~aMMa~oM de quelques parties de l'instruc.
tion pM&~Me, Paris, 1811, in-8o; Coup d~ce~
.général sur l'éducation et l'instruction publiqueen France avant, pendant et depuis la ~o~oK
1816, in-8°; Direction pour les fondateurs ei
fondatrices, ~OM/- les maîtres et Ma~rc~M

~eo~ d'enseignement perfectionné, 1817, in-12:
(excellent manuel pratique pour l'application de
1 ordonnance royale du 29 février )816 et du
règlement préfectoral de la Seine du 19 septembre
1816 sur l'école normale élémentaire, etc.)
Manuel du comité cantonal sous le rapport de
l'inspection des Ma~es, 1817, in-8"; Manuel de
l'inspecteur et qualités principales à observer dans
une école d'enseignement, 1819, in-12; Explica-
tion morale des proverbes populaires français,

826, in-18 Etablissement et direction des écoles
primaires gratuites d'adultes, tenues les soirs et
les dimanches pour la classe ouvrière, avec des
pensées sur son éducation et son instruction, 1828,

[C.-F. Durand.]

~AUX
A L~YEJRS POUR MAISONS D ECOLE.

Un certain nombre de communes ne sont pas
encore propriétaires du local dans lequel leur
école est établie. Dans ce cas, afin d'éviter des
déplacements onéreux à la commune et qui ne
peuvent que nuire aux progrès de l'instruction, la

circulaire du 19 mai 1858 prescrit aux préfets de
n'autoriser les communes à « louer une maison
d'école que par un bail ayant plusieurs années de
durée et résiliable, à la volonté de la commune,à chaque période triennale ou en cas de construc-
tion ou d'acquisition d'un autre local. » En aucun
cas, le bail ne peut être au nom de l'instituteur
la commune est tenue, selon les prescriptions de
la loi, de fournir le local; c'est donc elle seule
qui doit, si elle n'est pas propriétaire, se rendre
locataire desmaisons d'école

[ E. de Resbecq 1
BAVIERE, -l. Histoire de l'enseignement

primaire. – 1~ Période jusqu'au commencement
<M ce siècle. C'est au xvii< siècle que furent
posées les premières bases du système scolaire
bavarois, par des ordonnances du souverain, mais
sans que l'éducation populaire en reçût une im-

;pulsion bien vigoureuse. Les écoles ne se déve-
loppèrent d'une façon sérieuse que sous le règnede l'électeur

Maximilien-Joseph 111 (1745-1777),
qui appela à Munich comme professeur et com-
missaire des écoles l'ancien bénédictin Henri
~aM~~ (t765). Celui-ci, envisageant l'école popu-
taire au point de vue de l'intérêt national, lui fit

-subir une réforme complète. Mais, en 1781, la di-
rection des écoles fut transférée aux mains des
couvents, qui, tout en maintenant la lettre des

ordonnances scolaires édictées par Braun, les in-
terprétèrent dans un autre esprit. Aussi la Ba-
vière resta-t-elle, pour l'éducation populaire, en

.arrière des autres États de l'Allemagne ce quilui manquait surtout, c'étaient des institutions
propres à former un personnel enseignant capableet instruit.

t~ 1848. La période de
1800 à 1815 marqua pour la Bavière le commen-
cement dune ère nouvelle elle avait été érigée en
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royaume, de nouvelles provinces lui avaient été
adjointes, et un souffle régénérateur avait passé
sur l'Allemagne. Sous l'administration de Montge-

l'énergique ministre du prince qui devint plustartl le roi
Maximilien-Joseph Pf, la liberté reli-

gieuse fut proclamée, les couvents furent sup-
primés, la construction de nouvelles maisons
d école encouragée, la fréquentation obligatoire
établie (!802), un nouveau plan d'études élaboré
(1804-1806), puis révisé (1811), et l'éducation po-
pulaire devint l'objet de la sollicitude du gouver-
nement. Celui-ci exprima l'espoir que « les ins-
tituteurs tant ecclésiastiques que laïques travail-
leraient avec zèle et de concert à l'éducation de la
nation, afin d'éclairer le peuple sur ses intérêts
les plus sacrés et les plus importants ». Un cer-
tain nombre d'écoles normales furent instituéesleur programme, tel qu'il fut adopté en 1809,
comprenait la langue allemande; le calcul, la reli-
gion, la géographie, l'histoire, l'histoire naturelle,la géométrie, la pédagogie, le jeu des orgues, le
chant, l'arboriculture et la rédaction des actes
communaux. La surveillance des écoles fut réor-
ganisée il y eut pour chaque province (Kreis)un conseiller scolaire

(Kreis-Schulrath), et pour
chaque district un inspecteur (Distrikts-Schulins-
pec~o?').

Une salutaire impulsion fut donnée aux écoles
bavaroises par l'activité et par les écrits de deux
de ces conseillers scolaires, qui se sont fait un
nom dans l'histoire de la pédagogie Henri Ste-
phani à Anspach, et Jean-Baptiste Graser~ à
Bayreuth. Aussi doit-on regretter qu'une institution
qui offrait les meilleures garanties pour le déve-

loppement régulier et progressif de l'école popu-
laire, ait été supprimée. Ce fut peu après l'avéne-
ment du roi Louis I" que la coopération d'hommes
ayant des connaissances pédagogiques spéciales
fut jugée superftue les fonctions de conseiller
scolaire furent abolies en 1825, et l'administration
des écoles remise dans chaque province à un ju-
riste, qui eut les attributions de référendaire. Ce
changement, qui était un recul, parut si fâcheux
aux États du royaume, que sur leur demande le
gouvernement se vit obligé de créer à titre de

compensation, insuffisante à la vérité, le Kreis-
Scholarchat, c'est-à-dire une commission provinciale
composée de trois ou quatre pédagogues et char-
gée d'assister le juriste référendaire.

Jusqu'à cette époque, les écoles normales avaient
été mixtes quant au culte dans le Palatinat il yavait aussi des écoles primaires mixtes. Les con-
fessions vivaient sur un pied fraternel et appre-
naient dès l'école à s'aimer et à se respecter
mutuellement. C'était l'esprit de

Wassenberg et
de Sailer qui régnait alors. Ce dernier devint,
vers la fin de sa vie, éveque de Ratisbonne, et
occupe aussi un rang distingué parmi les écri-
vains pédagogiques de la Bavière. Sous le minis-
tère de JVallerstein (1831-1836), il n'y eut pas de
mouvement rétrograde dans le domaine scolairece ministère se signala par la confection d'une
statistique des « écoles allemandes », par une ré-
vision des traitements des instituteurs, et la pu-
blication d'un nouveau plan d'études pour les
écoles normales. Mais sous le ministère Abel (1837)la réaction commença à se faire vivement sentir.
L'école fut rendue étroitement dépendante de
l'église, et reçut un caractère nettement et stric-
tement confessionnel. Jusque-là l'école avait été
considérée et traitée comme une institution de
l'État elle fut livrée presque absolument aux
mains du clergé, et reçut de plus en plus le ca-
ractère d'une institution

ecclésiastique. Des
ordonnances sévères vinrent régler la fréquenta-
tion des leçons de religion et la conduite des insti-
tuteurs. Dans le Palatinat, on défendit à ces der-
aiers, non-seulement de fréquenter les auberges
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mais aussi de porter la barbe, ou d'avoir des s;

insignes quelconques à leur casquette ou à leur 1~

chalne de montre, etc., le tout sous peine de vi

destitution. s'

3e Période. Depuis 1848. Le mouvement de d~

1848 amena le triomphe d'un ordre d'idées tout c<

opposé. Séparation de l'École et de l'Église, trans- d~

formation de l'école en institution de l'État, élé- ai

vation du salaire des instituteurs, tels furent les (J

principes qui furent proclamés alors. Beaucoup si

d'instituteurs, qui avaient cru voir enfin luire le c;

jour des améliorations tant désirées, se laissèrent s<

entraîner trop loin par le mouvement, et four- &

nirent ainsi à la réaction, redevenue bientôt e]

toute-puissante, un prétexte pour rabaisser toute à

la classe des instituteurs et représenter ceux-ci e)

comme des révolutionnaires, des songe-creux, des ne

demi-savants, etc. Ce point de vue, partagé par le v~

gouvernement, inspira le plan d'études pour les n

écoles normales qui fut publié le 15 mai 1857 les f~

branches d'études propres à former la raison et le a

jugement furent retranchées ou réduites, et les d

leçons de religion augmentées d'autant on fit a~

même de certains services de sacristie, tels d

que le balayage de l'église, le remontage des

horloges, etc., une branche spéciale d'enseigne- o:

ment à l'école normale. Les journaux libéraux, d

les œuvres de pédagogues tels que Diesterweg, d

Dinter, etc., furent interdits dans les écoles nor- p

males on alla jusqu'à placer sous contrôle les t<

bibliothèques privées des instituteurs. Durant d

une période de vingt-cinq ans, rien ne fut fait ti

pour le développement de l'école populaire, sauf F

une extension de la durée de la fréquentation

obligatoire, quifutportée de six àsept années (1856). d

Ce fut seulement lorsque le manque croissant d

d'instituteurs eut ouvert les yeux au gouverne- f<

ment et aux Chambres, qu'on commença à s'occu- n

per de nouveau de l'éducation populaire mise en

péril. La question des traitements et des pensions p

d'instituteurs, depuis longtemps pendante, fut enfin v

réglée en 1861. A la même époque fut fondée, par e

l'initiative de M. Heiss, aujourd'hui maître supé- d

rieur (Oberlehrer) à Munich, l'Association bava- o

roise des instituteurs primaires, qui compte ac- S

tuellement 9525 membres. Cette association, en d

réunissant en un corps les instituteurs jusqu'alors
isolés, contribua efficacement à l'œuvre de la ré- n

forme scolaire. Elle formula, dans un Mémoire

adressé au gouvernement en 1864, les vœux du a

corps enseignant. Ces vœux se résumaient ainsi n

1" Élévation du traitement des instituteurs et de c

la pension accordée aux instituteurs retraités, aux i

veuves et orphelins d'instituteurs 2° réorganisa- (j

tion de l'enseignement des écoles normales; r

3° plus grande indépendance accordée à l'institu d

teur, direction des écoles placée entre les mains t

d'hommes compétents, et séparation des fonctions e

scolaires et des fonctions ecclésiastiques. Malgré d

l'opposition d'une partie de la presse ecclésiastique, 1

les demandes des instituteurs trouvèrent de l'écho l'

dans les Chambres, et en 1866 celles-ci deman- a

dèrent l'élaboration d'une loi scolaire sur des bases c

libérales. Le gouvernement, tout d'abord, abrogea 1

le programme d'études de 1857, qui avait soulevé g

de justes réclamations, et le remplaça par un 1

programme nouveau (29 septembre 1866), plus o

conforme aux aspirations progressistes il établit c

en même temps 35 écoles préparatoires, destinées p
aux candidats à l'école normale. Le projet de loi v

scolaire, présenté au Landtag en 1867, fut adopté ti

à une grande majorité par la Chambre des députés
en 1869, avec diverses modifications mais la ii

Chambre haute le repoussa, sur la proposition des c

rapporteurs, le président du consistoire Harless et L

l'évêque Dinkel. n

Le rejet de ce projet de loi produisit un profond r

mécontentement; et comme des réformes dans le d

1wn n.

t système scolaire étaient devenues indispensables,

le gouvernement fut réduit à les introduire par la

voie d'ordonnances. Ces ordonnances, promulguées

en particulier par le ministre actuel des cultes

de Lutz, furent en général bien accueillies et

consacrèrent des innovations utiles ainsi à partir

de 1868, les instituteurs eurent le droit d'assister

aux séances de la commission scolaire locale

(Lokal-Schulinspection) un certain nombre d'in-

stituteurs furent nommés membres des Scholar-

cAa~ provinciaux; une place fut donnée dans l'en-

seignement aux exercices corporels; les écoles

complémentaires (Fortbildungs-Schulen) furent

encouragées. La considération personnelle accordée

à l'instituteur devint plus grande que par le passé,

i et l'on vit en 1869 trois instituteurs primaires élus

membres de la Chambre des députés. Une nou-

velle augmentation des traitements étant devenue

i nécessaire, une somme annuelle de 2 785 714 francs

fut inscrite à cet effet au budget de 1872-73. Une

augmentation annuelle de 2129854 francs figura

de nouveau au budget de 1874-75 et une troisième

t augmentation a été accordée lors du vote du budget

de 1876-77.
En outre, des perspectives d'avancement furent

offertes aux'instituteurs capables. Ils purent être

choisis comme conseillers scolaires (Sc~M/ra~e)

dans les grandes villes et chargés ainsi de l'ins-

pection des écoles; être nommés au poste d'inspec-

teurs de district, ou, en qualité d'instituteurs-chefs

t de district (Bezirks-Hauptlehrer) recevoir la direc-

t tion du cours complémentaire mixte (Gemischter

f Fo~Z~MM~M~).
t L'établissement d'écoles primaires mixtes et

d'écoles préparatoires mixtes quant au culte fut

t de nouveau autorisé, et l'école normale de Bamberg

fut transformée en un établissement de confessions

mixtes.

i 2. État actuel. Établissements d'instruction

s p~MïC~c. L'école populaire a conservé en Ba-

i vière le nom d'école allemande (deutsche Schule);

r elle se distingue en école de la semaine ou quoti-

dienne (Werktags-Schule) et en école du dimanche

ou complémentaire (Sonntags- ou Fo~MMMM~s-

Sc~M/e) cette dernière est soit agricole, soit m-

i dustrielle.

s Autorités. Sous l'autorité supérieure du mi-

nistère de 7'tM~rteM~ pour les cultes et les a/FaM'es

s ~o~Kres, chacune des 8 provinces a pour haut

i administrateur scolaire un référendaire juriste,
nommé par le président du gouvernement provin-

cial, et qui doit appartenir à la confession de la

x majorité. A ce référendaire sont adjoints trois ou

quatre scholarques non rétribués, et un certain

nombre d'inspecteurs provinciaux. Les fonctions

d'inspecteur de district, confiées pendant long-

s temps exclusivement aux ecclésiastiques sont

s encore remplies le plus souvent par les doyens

s dans la plupart des campagnes et des petites villes.

Les grandes villes ont des commissions scolaires

[) l'emploi de référendaire auprès de ces commissions,

autrefois réservé aux ecclésiastiques, a été aussi

s confié dans ces derniers temps à des instituteurs

a. les questions financières sont réglées par le Ma-

3 gistrat (autorité municipale dans les villes). Enfin

l'autorité locale proprement dite (petite commune

s ouquartier d'une grande ville) est aux mains d'une

t commission scolaire que préside le curé ou le

s pasteur les instituteurs assistent aux séances avec

i voix consultative. Pour plus de détail, V. l'ar-

3 ticle Autorités scolaires, p.147.

s Obligations des communes. L'école est une

institution communale; c'est à la commune qu'in-

s combe en premier lieu l'obligation de l'entretenir.

t Les élèves paient une rétribution qui est en gé-

néral de-33 centimes par mois dans les communes

1 rurales, et qui peut s'élever au double et au triple

dans les villes. L'État et la province viennent en
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aide aux communes nécessiteuses. Le territoire u

de chaque commune politique forme une circon- à

scription scolaire (Sc/tMMpreTM~);
mais si le nombre ri

des élèves est minime, plusieurs communes peu- p
vent s'associer pour l'entretien d'une seule école. 1

La circonscription scolaire comprend toutes les 1<

familles qui habitent sur son territoire, sans dis- a

tinction de confession, à moins qu'il n'ait été éta- t~

bli antérieurement des circonscriptions confession- d

nelles. Les écoles confessionnelles peuvent, depuis q

1873, être transformées en écoles mixtes, par une q
décision de l'autorité communale; et, réciproque- c

ment, les écoles mixtes peuvent être ramenées à la

forme d'écoles confessionnelles. t

Fréquentation obligatoire. La fréquentation n

de l'école quotidienne est obligatoire de l'âge de b

6 ans à celui de 13, et celle de l'école complémen- c

taire jusque l'âge de 16 ans. Les leçons durent c

5 heures par jour dans les villes; à la campagne, s

de 3 à 6 heures par jour, suivant la saison. Il y a e

de 4 à 6 semaines de vacances par an. En cas c

d'absence non justifiée des élèves, les parents sont o

punis d'une amende de 12 à 45 centimes, et, s'il y s

a. récidive, de trois jours de prison. r

Situation matérielle. Dans les dix dernières é

années, de grandes améliorations ont~été accom- é

plies sous le rapport de l'installation matérielle j(
des écoles. Dans beaucoup de villes, les édifices e

scolaires sont de véritables palais; et même dans t

les campagnes les maisons d'écoles sont, en gé-

néral, saines et jolies. Mais, dans un grand nom-

bre de communes, les locaux sont devenus insuf-

fisants par suite de l'accroissement du chiffre des e

élèves. Des prescriptions officielles règlent la r

construction et l'ameublement des bâtiments sco- c

laires (V. Maison d'école, p. 1787). 1

Organisation pédagogique. L'école est ordi- a

nairement divisée en trois classes, distribuées j:

comme suit l

Élèves de 6 à 7 ans. Division préparatoire. ) 1

t

8 et 9 Classe inférieure. )
10 et H – Classe moyenne. II. 1

i2 et i3 Classe supérieure. III.
r

Dans les villes, les classes sont distribuées par c

années; en outre, les sexes sont séparés, ce qui 1

ne se fait que rarement à la campagne. 1
Les branches d'enseignement de l'école primaire 1

sont religion (catéchisme, histoire biblique, mé- E
morisation de passages) langue (lecture, calligra-

phie, orthographe, composition, grammaire) calcul c

(y compris la connaissance du système décimal des (

monnaies, poids et mesures) Realien (géographie, 1

histoire, histoire naturelle) chant. Dans un certain r

nombre d'écoles, surtout dans les villes, le dessin (

et la gymnastique sont obligatoires dans beaucoup

d'autres, ces deux branches ne sont que facultatives. E

L'école du dimanche doit consolider et étendre i

les connaissances acquises à l'école quotidienne. t

Mais comme il n'était pas possible de remplir ce ¡

programme avec une ou deux heures de leçon <

chaque dimanche, on a institué les Fortbildungs- i

Schulen, qui donnent aux élèves deux heures de (

leçon le dimanche et deux ou trois fois par semaine <

le soir, en hiver.

Chaque province a son programme scolaire par-

ticulier, sur la base du programme général de

1811.

La verge peut être employée comme punition, 1

dans les cas graves.
St~Ma~OM des instituteurs. II existe 4 520 pla- ]

ces d'instituteurs auxquelles sont annexées les i

fonctions de sacristains.

Le traitement minimum d'un instituteur est de <

964 fr. dans les communes rurales, de 1 071 fr. ]

dans les villes de plus de 2500 habitants. Dix ans

après sa sortie de l'école normale, l'instituteur a

droit à un supplément de traitement de 107 fr., et i

m nouveau supplément do 107 fr. s'ajoute ensuite

celui-là tous les cinq ans, de sorte qu'après qua-
ante années de service un traitement se trouve
torté à 1713 fr. dans une commune rurale, à

820 fr dans une ville. Dans les grandes villes,
es instituteurs sont mieux payés, la municipalité

joutant toujours au minimum légal du traitement.

Munich, par exemple, un instituteur reçoit au

lébut 2 175 fr. par an; au bout de quatre périodes

luinquennales, ce chiffre s'élève à 3 075 fr., aux-

luels il faut ajouter en outre les suppléments suc-

:essifs de 107 fr. accordés par l'État.

Ecoles normales. Pour la préparation des ins-

ituteurs, il y a 35 écoles préparatoires avec exter-

iat la durée du cours y est de tfois ans; les

)ranches d'enseignement sont religion, langue,

:alcul, géographie, histoire, histoire naturelle,

:alligraphie, dessin, musique, gymnastique. Au

sortir de l'école préparatoire, l'élève-instituteur

;ntre dans une école normale (internat), dont le

;ours dure deux ans les branches d'enseignement,
)utre celles de l'école préparatoire, y sont les
suivantes algèbre, géométrie, histoire de lalitté-

'ature, sciences naturelles, pédagogie, tenue des

écritures communales, et service d'église. Les

écoles normales d'institutrices, auxquelles sont

ointes aussi des écoles préparatoires, enseignent
in outre le français (obligatoire) et l'anglais (facul-

,atif). [Johannes B6hm.]
Trad. par J. G.

BEARN. – V. Pyrénées (Basses-).
BÉATES. – Cette institution fondée au Puy-

:n-Velay, vers 1665 par mademoiselle Martel, se

'attache à la congrégation des Dames de l'instru-

;~o~ (V. Auvergne) elle subsiste encore dans la

HaM~c-Lot~e et les départements limitrophes; elle

i été autorisée comme établissement d'instruction

publique en 1843. La béate, toujours établie dans

cm hameau, habite une pauvre maison dite assem-

M~e, bâtie à frais communs par les habitants. Elle

y enseigne aux garçons au-dessous de t2 ans et aux

jeunes filles le catéchisme, la lecture, rarement

l'écriture, à moins qu'elle ne soit institutrice com-

munale. Elle dirige plutôt unouvroir qu'une école,

:ar sa spécialité, c'est d'apprendre aux filles à tisser

la dentelle, industrie principale des habitants du

pays. En retour de cet enseignement gratuit, la

béate reçoit du blé, du bois, des oeufs, des dons

Bn nature, et même une rétribution mensuelle de

M centimes pour les rares élèves qui écrivent. En

dehors de l'instrùction des enfants, elle préside
dans les soirées, les assemblées des femmes, où

les exercices de piété alternent ou se font simulta-

nément avec le travail de la dentelle. Le diman-

che elle se dévoue aux jeunes filles, les conduit

aux offices et dirige leurs récréations. Enfin, elle

soigne les malades, elle visite et console les pau-

vres sa vie de sacrifice et de dévouement la fait

respecter de tous. On ne compte pas moins de 1000

à 1200 béates dans le Velay. D'après la statistique
de M. Duruy en 1864, « il existait dans 229 com-

munes de la Haute-Loire des écoles charitables

;art. 29 de la loi du 15 mars 1850) tenues par des

béates. » (Détails intéressants dans une notice de

M. Dunglas, IMMca~OM, 1854, p. 15 et 45.)

[L. Maggiolo.]
BEAU. V. Esthétique (éducation).
BEAUJOUR (Louis-Félix, baron DE). Né en

Provence en 1765, mort en 1836.

Nous n'avons pas à suivre ici ni la carrière diplo-

matique, ni la vie politique de F. de Beaujour. Mais

nous devons du moins insister sur le caractère gé-
néral de sa vie, qui fut l'amour de l'humanité, ou,
ce qui n'est qu'un autre nom du même sentiment,

la passion du progrès dans les moeurs et dans les

institutions. Son caractère et son esprit se peignent

bien dans cette phrase de sa Théorie des GoMuerMe-

MeK~ tt Je n'ai voulu ni décrier les rois pour
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flatter les peuples, ni décrier les peuples pour Nat-

ter les rois, parce que, content de mon sort, je n'ai

jamais ambitionné ni la faveur des uns, ni celle

des autres mais j'ai toujours désiré l'estime des

gens de bien, dans quelque rang de la société

qu'ils soient placés. M

J\ommé, en 1831, presque en même temps, re-

présentant de Marseille à la Chambre des députés
et membre de l'Institut (classe des sciences mo-

rales et politiques), il reconnaît ce double honneur

par la fondation de deux prix quinquennaux de

5 000 francs l'un devait être décerné par l'académie

de Marseille au m-eilleur ouvrage sur le commerce

de cette ville l'autre, à décerner, après con-

cours, par l'Académie des sciences morales et poli-

tiques, en faveur d'un ouvrage se rapportant à ce

programme général <t Quels sont les meilleurs

moyens de prévenir la misère dans les divers pays,
mais plus particulièrement en France; et, là où

l'on n'a pu la prévenir, quels sont les meilleurs

moyens de la soulager? » Interprétant dignement
les intentions du généreux et intelligent fondateur,

l'Académie, après avoir couronné des cetïvres se

rapportant directement à la question du paupé-

risme, a jugé que parmi les « meilleurs moyens de

prévenir la misère », il n'en est pas de plus direct

que l'éducation en général, que l'instruction du

peuple en particulier aussi a-t-elle, à plusieurs
reprises, proposé, pour le « prix Beaujour H, des

sujets qui appartiennent absolument à notre do-
maine. Tels sont les suivants

Examen critique du système d'instruction et d'é-
ducation de Pestalozzi, considéré principalement
dans ses rapports avec le bien-être et la moralité

des classes pauvres (1848); rapport de M. Giraud

(Mémoires de l'Institut, t. VI, 449).
Du rôle de la famille dans l'éducation (1856);

rapport de M. Guizot, (t. X, 476).
Manuel de morale et d'économie politique à

l'usage des classes ouvrières (1857); rapport de

M. de Broglie (t. X, 845).
Influence de l'éducation sur la moralité et le

bien-être des classes laborieuses (1867); rapport de

M. Jules Simon (t. XIII, 260).
L'Académie a proposé, pour le concours de 1879,

le sujet suivant « Histoire des établissements de

charité, avant et depuis 1789, en France. »

BEAUMONT (Mme Leprince de). V. Leprince
~c Beaumont.

BEAUPRÉ (Louis-Denis DE BouiN DE). Né à

Poitiers en 1811, mort à Boulogne-sur-Seine,
23 octobre 1877. M. de Beaupré s'était fait connaître
au point de vue qui seul nous occupe dans ce livre,
d'abord par des ouvrages consacrés à la vulgarisa-
tion des sciences et de l'histoire, ensuite par son
Livre des délégués des conseils 6~ar~:e?ï-
taux (1869), solide étude administrative sur l'or-

ganisation et les attributions des délégués (V.

Délégué cantonal) enfin et surtout par l'activité et

le dévoûment infatigable qu'il mit pendant de lon-

gues années au service des sociétés d'enseigne-
ment et d'éducation, de l'Association polytechnique,
dont il était vice-président, des sociétés protec-
trices des animaux et d~une foule d'œuvres utiles,

depuis l'introduction de la méthode Frœbel, jusqu'à
l'œuvre des libérées de Saint-Lazare.

BEBIAN. Bébian (Roch-Ambroise-Auguste), ]
né le 4 août 1789 à la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe),
et fils d'un négociant qui se remaria en 1800, fut <

envoyé en France et confié à l'abbé Sicard. Le <
célèbre instituteur le présenta aux fonts baptismaux a
et le mit en pension chez M. l'abbé Jauffret, deL i

puis directeur de l'école impériale des sourds- s
muets de Saint-Pétersbourg. Bébian termina ses (
études au lycée Charlemagne, et fut couronné au <
concours général en 1806 et en 1807. ]

A sa sortie du lycée, il s'installa provisoirement c

auprès de son parrain. Il montra bientôt une ten- f

H~AUMUm 1

t dance prononcée pour l'étude des procédés d'ins-

truction des sourds-muets; il fréquenta les classes

et s'attacha au plus capable des élèves de Sicard,
Laurent Clerc, sourd-muet, qui fut d'abord répéti-
teur à l'école de Paris et devint ensuite chef d'une
institution de sourds-muets à Hartford, dans le

Connecticut (États-Unis).
Bébian fut nommé successivement professeur et

censeur des études à l'Institution des sourds-muets
de Paris. Comme il avait fait une analyse appro-
fondie du langage des signes, il corrigea ce qui lui

parut inexact ou vicieux, et dès ce moment les

gestes acquirent une correction et une étendue qui
répondaient à tous les besoins de l'intelligence des

sourds-muets.

En 1817, il publia son premier ouvrage Essai
sur les sourds-muets et sur le langage naturel, ou

introduction à une classification naturelle des idées

avec leurs signes propres.
En 1819, il prit part au concours ouvert par la

Société royale académique des sciences de Paris

pour l'éloge de l'abbé de l'Épée, et remporta le

prix.

Après la mort de l'abbé Sicard (1822), Bébian

rédigea un Manuel d'enseignement pratique des
sourds-muets (2 vol. in-8°). Ce travail fut adopté

par le conseil d'administration en 1827, et fixa les
vrais principes de l'enseignement à l'Institution des

sourds-muets de Paris.

Il quitta l'établissement à la suite d'une discus-

sion sur un fait d'ordre intérieur et publia divers

travaux se rattachant à l'instruction primaire
Journal de l'instruction des sourds-muets et des

aveugles; Lecture instantanée, ou méthode pour

apprendre à lire sans ~pe~;– Mimographie ou
essais d'écriture m!M~Me (1824); L~aMca~oM
des sourds-muets mise à la portée des institu-
teurs primaires et de .tous les parents; méthode

nouvelle pour apprendre les langues sans traduc-

tion.

Bébian refusa la direction de l'Institution impé-
riale des sourds-muets de Saint-Péterbourg et celle
de l'Institution de New-York. Il fonda en 1826 une

école de sourds-muets au boulevard Montpar-
nasse.

En 1832, après le décès de M. l'abbé Huby, élève

de l'abbé de l'Ëpée et directeur d'une école de

sourds-muets à Rouen, le maire de cette ville pria
l'administration supérieure de désigner un maître

capable de diriger cette école. Bébian fut envoyé à
Rouen. Mais, en 1834, l'état de sa santé l'obligea à
abandonner ce poste,

Dans l'espoir de rétablir sa santé au pays natal,
il partit pour la Pointe-à-Pitre avec sa famille; il y
fonda une école mutuelle qui comptait 300 élèves
de couleur. Peu de temps après, une longue mala-
die emporta son fils, et lui-même mourut, âgé de

cinquante ans, le 24 février 1839, laissant dans la
détresse sa veuve, petite-fille de Barnave.

[Martin Etcheverry.] .]
BEDE (le vénérable). Né à Wearmouth, dio-

cèse de Durham en Angleterre, vers 677, mort en

735. On peut le considérer comme le premier insti-

tuteur de l'Angleterre ou plutôt comme le doyen
des instituteurs du monde moderne. Par sa piété,
ses vertus, sa science universelle, il mérita l'admi-
ration de tous de nombreux et illustres disciples
se formèrent à son école. Il ne s'enferma pas exclu-

sivement dans la théologie, il s'appliqua parti-
culièrement à étudier, à compiler, à copier, à

abréger les écrits des anciens il a laissé des tra-
vaux considérables qui embrassent toutes les

!ciences connues de son temps, depuis l'orthographe
un répertoire des mots usuels) jusqu'à l'histoire

ecclésiastique de l'Angleterre. Les ouvrages de
3ède furent pendant des siècles toute la bibliothèque
les maîtres et des élèves ses méthodes, ses traités
'urent suivis et adoptés partout on en trouve de
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nombreux manuscrits dans les bibliothèques des a

monastères et des évêchés, en Italie, en Allemagne, c

en Angleterre et en France. (Notamment à Saint- d

Bertin, à Chartres, à Rouen, à Bobbio en Lombar- p

die, à Saint-Amand, à Saint-Gall.) h

Les œuvres complètes de Bède ont été publiées j<
à Paris, en 1554, 3 vol. in-fol. )JL. Maggiolo.] p

BÉGAIEMENT. DifBculté de parler qui se p

manifeste, soit par la répétition convulsive de cer- S

taines syllabes, soit par une suppression plus ou q
moins complète de la voix. Le bégaiement est p

beaucoup plus fréquent chez les enfants que C

chez les adultes, chez les hommes que chez les

femmes. l

Cette infirmité a des causes prédisposantes (le é

tempérament, l'hérédité, l'état cérébral) et des t

causes occasionnelles, les unes physiques (mala- 1

dies des petits enfants, insolations, brusques im- c

pressions ctimatériques, race, idiome), les autres ï

morales (telles que la frayeur violente, contraintes 1

prolongées, quelquefois l'imitation, l'isolement, la i

timidité, etc.). Les variétés du bégaiement sont fort (

nombreuses et donnent lieu à des classifications i

aussi compliquées qu'inutiles. On admet cepen- 1

dant généralement les bégaiements inspiré, ex- 1

viré et mixte, selon que l'embarras se produit (

pendant l'inspiration, l'expiration, ou alternative- `

ment dans l'un et l'autre de ces actes. (

Le bégaiement congénital ou de naissance se (

manifeste avec les premiers mots de l'enfant le c

bégaiement accidentel apparaît de 3 à 6 ans, rare- f

ment après 12. Cette infirmité disparaît quelquefois

d'elle-même, de 5 a 10 ans; mais le plus souvent 1

elle persiste et devient pour le sujet une condition 1

d'infériorité fort grande, aussi préjudiciable dans s

l'école que dans le monde. 11 faut donc y porter s

remède au plus tôt. (

« Le bégaiement ~'MpyoKOMC~ rend impropre ]

au service militaire actif ou armé le bégaiement, <

quand il n'est pas excessif, permet de placer l'ap-

pelé dans le service auxiliaire. ') (Circulaire minis- ï

térielle du 3 avril 1873.) Le cas d'exemption du 1

service militaire pour cause de bégaiement coûte <

chaque année près de 1000 hommes à l'armée i

active. J

Cette infirmité, plus répandue qu'on ne se l'ima-

gine, se constate plus fréquemment au midi de la

France qu'au nord. Le nord-est est le plus épargné <

le sud-est le plus maltraité. En relevant depuis ]
une vingtaine d'années dans les procès-verbaux des i

conseils de révision le nombre d'exemptions pour <

cause de bégaiement, M. Chervin en a trouvé le <

maximum dans les départements de la Haute-Sa-

voie, de la Drôme, du Gard, de Vaucluse, des <

Basses-Alpes, des Bouches-du-Rhône, du Var, du 1

Lot-et-Garonne, du Lot et du Cantal. Il a remar- <

qué aussi que les villes comptent deux ou trois i

fois moins de bègues que les campagnes, toutes ]

proportions gardées. <

Les chirurgiens modernes ont tenté la gué- i

rison du bégaiement par diverses opérations ]
les Allemands ont voulu raccourcir la langue ]

(Dieffenbach) au moyen de l'excision d'une pièce 1

triangulaire les Français ont voulu l'allonger <

(Bonnet) en coupant certains muscles; enfin les 1

Anglais ont imaginé l'ablation des amygdales et 1

de la luette (Yearsiey). Ces tentatives, énergique- 1
ment blâmées et combattues par Gerdy, sont au- ]

jourd'hui complétement abandonnées. On arrive (

aujourd'hui à combattre le bégaiement sans opéra- 1

tion chirurgicale. <

Pour faire l'historique des méthodes suivies en 1

vue de corriger cette infirmité, il faudrait remonter I

jusqu'à l'exemple de Démosthènes qui est resté lé- 1

gendaire. On sait que le jeune Athénien qui devait 1

plus tard être proclamé le prince des orateurs i

grecs, parlait fort difficilement, qu'il vainquit le (

bégaiement par deux sortes d'exercices poursuivis m

~ec persévérance. D'une part il s'habituait à dé-

lamer avec quelques petits cailloux dans la bouche,
e l'autre, il suivait les cours de diction de son

rofesseur Satyrus. On peut voir dans cet exemple

point de départ des deux méthodes encore au-

mrd'hui en concurrence l'une qui emploie divers-

recédés de redressement mécanique et dont les

artisans les plus connus sont Itard, Malbouche,

erres, Colombat, Becquerel; l'autre qui n'a foi

u'en des moyens ~Mca~
elle est conseillée-

ar Dupuytren, Rullier, Voisin, Cormac, Arnott et

.hervin.

Il existe à Paris depuis 1867 une Institution des

~Mcs, subventionnée par la ville de Paris. Elle a.

té fondée par M. Chervin aîné, ancien institu-

eur du Rhône, avec le concours du Ministre de

'instruction publique. M. Chervin, à ses débuts

ans la carrière de l'enseignement, en 1844, ayant
encontré parmi ses élèves un pauvre enfant

~ègue, entreprit de le guérir par des exercices

néthodiques de langage. Il réussit au delà de se3

spérances dans cette difficile entreprise. Il renou-

ela ses expériences à Lyon et à Paris, et depuis
ors il se consacra entièrement à cette éducation des

~ègues avec son frère Amédée, ancien élève de l'é-

ole normale de Cluny, et son fils, le Dr Arthur Cher-

in. Aujourd'hui l'Institution des bègues de Paris

ompte chaque année 150 élèves, qui suivent les

ours pendant 3 semaines. On s'occupe de corriger,
utre le bégaiement proprement dit, tous les dé-

auts de prononciation.
Les élèves sont internes ou externes à volonté et

es cours sont professés en français, anglais, ita-

ten, espagnol. Cette institution compte des succur-

ales à Lyon, Marseille, Toulouse, Bordeaux, Lille,

ubventionnées par les conseils généraux et muni-

cipaux, et dirigées par MM. Chervin. Londres,.

!ruxelles~ Saint-Pétersbourg, Rome et Madrid ont

les établissements analogues.
La plupart des établissements de sourds-muets-

eçoivent quelques bègues qui sont traités par un&

Méthode mécanique. Ainsi à Paris un cours d'or-

hophonie est professé à l'institution nationale des

ourds-muets, depuis 1868, par M. Colombat. (V.

~'OMOMCM'~OM.)
BÈGUES (Institution des). V. Bégaiement.

BELGIQUE. – 1. Aperçu historique. – L'his-

oire de l'enseignement populaire en Belgique

trésente, à divers titres, un très vif intérêt; elle

narque à certains égards les grandes étapes de la

:ivilisation, en même temps que le progrès et le

téveloppement des institutions politiques.
Avant la conquête romaine, les Druides, seuls

lépositaires de la science, en empêchent la diffu-

sion parmi les classes inférieures. Sous la domina--

ion t'omame s'ouvrent des écoles municipales,
lont le but est, en réalité, de faire passer dans les.

nœurs des vaincus, avec la religion et la langue
tes vainqueurs, l'esprit de soumission. Mais, insen-

siblement, le christianisme, émergeant de la Rome

)aîenne, se propage, et, au moment où la force

natérielle, représentée par les barbares venus du

~ord, semble devoir tout envahir et tout dominer,

:ette force elle-même est subjuguée par la puis-
sance morale qui constitue la religion nouvelle.

Fest sur le sol belge, aux confins des races

;allo-romaines et des races teutoniques, que s'o-

tère le premier baptême des nations barbares;
;'est sur le sol belge que saint Remy et Clovis

ignent le contrat d'où devait sortir la société mo-

lerne et ses institutions. Dès ce moment il y'a.
m peuple. A ce peuple l'église ouvre des écoles

es catéchèses, les séminaires, les écoles épisco-
'ales et les modestes écoles presbytérales ou peti-
es écoles, d'où naquirent plus tard les écoles pa-
oissiales et communales. Les enfants sont admis

lès l'âge de sept ans, sans distinction de nais-

ance et sans rétribution. C'est aussi l'époque des
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grands prédicateurs Monulf de Tongres, Eleu- m

thère et Médard de Tournay, Willibrod, Boniface, à

Éloi, Amand, l'apdtre des Flandres.
d

Survient une effroyable tourmente. L'aristocratie g

militaire des leudes domine à la fois la royauté et q

l'Église. Durant plus d'un siècle, la science et a~

l'enseignement ne trouvent d'abri qu'au sein des mo- ti

nastères. Mais Charlemagne apparaît. Il s'applique a

à dissiper les ténèbres. Issu des maires du palais il

dont les noms mêmes rappellent l'origine belge, il I<

personnifie l'alliance de l'Église et de et im- é

prime ce caractère à la direction des écoles, s

grandes et petites, qui, sous son règne et celui de 1

son fils, se propagent, même dans les campagnes. b

Le diocèse de Liège possédait déjà des écoles assez p

nombreuses vers le milieu du ixe siècle. Le clergé o

emploie tous ses soins à les faire prospérer; il e

autorise même l'ouverture d'écoles libres; les d

maîtres n'ont point de licence à payer. Les écoles s

se multiplient, surtout celles des abbayes et des r

monastères. L'inspection et la direction locales s

sont confiées à des écolâtres. Aux xe et xi" siècles, s

on comptait parmi les écoles les plus renommées f

celles de Liège, foyer principal de l'instruction c

dans le pays celles de Lobbes, de Stavelot, de

Saint-Trond, de Saint-Hubert, de Waulsort, de ç

Brogne, de Gembloux, etc., toutes dans les contrées 1

voisines de la Meuse. Il existait aussi de nom- 1

breuses écoles dans la Flandre. On citait notam- 1

ment celles des monastères de Saint-Bavon et de (

Saint-Pierre à Gand, et celle de Thourout, qui (

fournit des professeurs d'agriculture et d'industrie 1

& l'Allemagne. Les écoles publiques du diocèse de ï

Tournay rivalisaient avec celles de Liège. <

Avec les croisades, le servage disparaît les com- 1

munes s'affranchissent, Gand, Ypres, Anvers, Bruxel- <

les, proclament la liberté d'enseignement « Quicon- )1

que en a la volonté, la capacité et les moyens, ]

peut tenir école de plein droit (xns siècle), » A côté (

des écoles cathédrales et chapitrales s'ouvrent 1

des écoles indépendantes. Les maîtres d'école font <

partie des corporations oughildes.En
même temps

le pouvoir civil reprend sa part d'autorité. Entre

l'État, le clergé et l'initiative privée s'établit une

concurrence des plus favorables à l'enseignement.

On voit prospérer à la fois les écoles commu-

nales, paroissiales, presbytérales et chapitrales, en

même temps que les écoles libres et plus tard les

-établissements renommés des Hiéronymites ou

Frères de la vie commue, ainsi que les C/~Mï-

~re~ de rhétorique, institutions toutes populaires.

A la fin du moyen âge, à côté d'une immense

prospérité matérielle, la Belgique voit l'instruction

du peuple acquérir un développement considéra-

ble, facilité d'ailleurs par la découverte de l'im-

primerie. D'après les témoignages les plus dignes

de foi, « il est rare de trouver même un villageois,

qui ne sache au moins lire et écrire. En outre,

la plupart des Flamands parlent généralement plu-

sieurs langues.
Mais au siècle de la Renaissance succède celui

de la Réforme la grande lutte commence.

-Charles-Quint et Philippe II lancent contre les ré-

formateurs leurs sanglants édits. En même temps

disparaissent la plupart des écoles élémentaires

il leur est substitué des écoles dominicales, où l'en-

seignement se borne au catéchisme. Leur fré-

quentation est obligatoire. Les parents, tuteurs ou

maîtres qui n'y envoient pas leurs e~/aM~ e~ do-

mestiques sont punis d'amendes et d'emprisonne-

ment et ensuite expulsés de la ville ou du village.

Les instituteurs sont tenus de prêter serment à

l'Église romaine. Quant aux écoles du second degré

elles sont généralement dirigées par des corpora-

tions religieuses. Sous Albert et Isabelle les Jésui-

tes possèdent à eux seuls trois cents colléges.

Pendant plus d'un siècle et demi sous la domina-

tion espagnole, tout l'enseignement est exclusive-

ment soumis aux décrets du concile de Trente et

à ceux des synodes, appuyés des édits confirmatifs

de l'autorité civile. C'est seulement sous le ré-

gime autrichien, à l'avénement de Marie-Thérèse,

que l'État reprend la direction de l'enseignement,

auquel il imprime un caractère laïque, très accen-

tué sous Joseph II. Les Jésuites sont expulsés, les

autres corporations religieuses supprimées. Il est

t institué un fonds spécial, alimenté par le produit de

l la vente de leurs biens et destiné à subventionner les

établissements d'instruction. De nouvelles écoles

s'ouvrent dans les villes et dans les campagnes.

Bruxelles compte alors 49 écoles primaires distri-

buées par quartiers, dont 23 pour les garçons et 26

pour les filles. Il y est aussi créé une école normale

de l'État (1787), avec des professeurs, un directeur

1 et un inspecteur général laïques. D'autres villes

s doivent aussi devenir le siège d'établissements

s semblables. Mais, après s'être attiré par ses réfor-

s mes l'animadversion des catholiques, Joseph II

s soulève aussi le mécontentement des libéraux par

ses actes arbitraires en opposition avec les libertés

s publiques. Les partis se soulèvent et s'allient; la

déchéance de Joseph II est prononcée.

e Peu de temps après éclate la Révolution fran-

e paMe. La Constitution de l'an III, à laquelle la

s Belgique est soumise après son incorporation à la

France, permet aux particuliers de créer des éta-

blissements particuliers d'instruction seulement,

e ce retour vers la liberté d'enseignement n'est

i qu'éphémère des décrets de l'an VI, qui rendent

e l'instruction obligatoire, soumettent les établisse-

e ments privés à la surveillance des autorités publi-

ques. Ces dispositions restent infructueuses, et

i- l'!7~e~e impériale, créée peu de temps après,

l- demeure sans effet utile pour l'enseignement pn.

t- maire, objet qui du reste préoccupe le moins Na-

poléon. Aussi l'instruction élémentaire est-elle

é dans une situation déplorable au moment où la

lt Belgique, toujoursballottée,est annexée au royaume

tt des Pays-Bas. “. “
s Le gouvernement, secondé par des sociétés et e;

e coM~e?MP~ organisées sous son patronage, s'ef-

e force d'améliorer cet état de choses et de multiplier

t. les écoles, soumises au régime de la loi hollandaise

i- de 1806. De 1817 à 1828, près de 2000 bâtiments

n d'école sont construits ou réparés 1977 instituteurs

s et 168 institutrices sont brevetés; le nombre des

u élèves monte de 153 000 à 248 000 et, deux ans

t- après, à 293000. – Malheureusement encore la

politique d'absorption adoptée par le roi Guillaume

,e ne tarde pas à souleverun mécontentement semblable

n à beaucoup d'égards, à celui qui s'était produit sous

t- Joseph II catholiques et libéraux se soulèvent dans

i- un intérêt commun, et de leur union, formée

;s en 1829, sort la révolution de 1830, qui proclame à

s, la fois l'<M<~peKd'aMCp
de peuple belge et la liberté

absolue de 1 enseignement. Aux termes de l'art. 17

i- de la Constitution « L'enseignement est libre.

Toute mesure préventive est interdite la répression

ti des délits n'est réglée que par la loi. L'instruction

e. publique donnée aux frais de l'État est également

é- réglée par la loi. » Ainsi, pour les particuliers,

)s pour le clergé, pour les associations laïques ou

t religieuses, pour tous enfin, liberté absolue, tandis

t- que pour l'état l'enseignement est limité par des

é- lois spéciales. En attendant le vote de ces lois, l'État

<u se trouve sans autorité directe. Une réaction s'est

o- manifestée contre toutes les écoles publiques créées

e- par l'administration hollandaise et, par suite, un

e. certain nombre ne tardent pas à disparaltre, tandis

à qu'au contraire les écoles privées, dont fort peu

ré présentent les garanties désirables, se multiplient

i- de toutes parts. De 487 ces dernières s'élèvent

i- bientôt à 2769, tandis que le nombre des élèves, qui

s. en 1826 était en moyenne de 246 par école, tombe

a- en 1835 à 55 seulement. Celles de ces écoles que

e- dirigent deslaïques tombent bientôt pour la plupart;
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au contraire les écoles des corporations religieuses
écoles primaires, colléges, écoles moyennes, écoles

normales, ne cessent de se multiplier et de prospé-
rer. Telle était la situation au moment où fut pré-
senté aux Chambres le projet de loi organique de

l'enseignement primaire.
II. Enseignement primaire. La loi présentée

par M. J. B. Nothomb, chef du cabinet mixte qui
s'était donné pour mission de concilier les deux

partis dominants en Belgique, a été promulguée
sous la date du 23 septembre 1842, douze ans après
le soulèvement qui a amené la proclamation de

l'indépendance nationale. Le principe de la loi est
une transaction entre ces partis qui se disputaient
l'enseignement. Comme on vient de le voir, les ca-

tholiques avaient su mettre mieux à profit la liberté

d'enseignement; ils avaient créé de nombreuses

écoles, la plupart dirigées par des corporations et

inspirant généralement aux familles plus de con-
fiance que les écoles laïques, publiques ou libres,
organisées par les communes ou les particuliers
si bien qu'elles s'étaient soutenues et multipliées,
tandis que les autres n'avaient guère pu se main-
tenir. Les évoques avaient même établi, dans la

plupart des provinces, des écoles normales sub-

ventionnées, dirigées et inspectées par eux et
leurs délégués. C'était donc une organisation
complète, d'autant plus que le clergé possédait
en outre de nombreux établissements d'ensei-

gnement secondaire. A part quelques écoles libres
et certaines écoles communales qui n'avaient géné-
ralement ni une organisation, ni un programme
bien défini, non plus que certains colléges com-

munaux, les libéraux n'avaient en réalité rien

organisé, l'instruction publique laissait à peu près
tout à désirer. Il fallait donc, à'moins d'engager une
concurrence que n'eussent probablement pu sou-
tenir ni les particuliers ni l'État, tenir compte des
circonstances et entrer dans la voie transactionnelle

indiquée par le projet du gouvernement. La grande
majorité des libéraux eux-mêmes tenait d'ailleurs
essentiellement à ce que l'instruction religieuse fît

partie intégrante du programme des écoles primai-
res. D'accord avec M. Ch. Rogier, l'un des vétérans
actuels du parti, et qui, comme ministre, déposa
en 1850 le projet d'organisation de l'enseignement
moyen ils pensèrent que la loi, « appliquée libé-
ralement, » pouvait « produire beaucoup de bien. w
Ainsi fut votée, avec satisfaction par les catholiques,
mais non sans une certaine hésitation dans le camp
libéral, la loi qui depuis trente-cinq ans régit l'en-

seignement primaire en Belgique. Elle n'en réunit
pas moins l'unanimité moins trois voix à la Chambre
des représentants et l'unanimité complète au
Sénat.

Depuis un certain nombre d'années cependant,
l'opposition à la loi de 1842 s'est accentuée au sein
du parti libéral, sans arriver jusqu'ici à la certitude
de compter, même dans son sein, une majorité suf-
nsante pour en obtenir la révision. Dans l'exposé
rapide des dispositions de cette loi et de leur appli-
cation, nous allons indiquer celles contre lesquelles
s élève 1 opposition libérale. –

L'enseignement
primaire est communal ou libre. Les écoles libres

échappent à toute intervention préventive de l'au-
torité publique quant à l'enseignement communal,
la elle-même détermine dans quelle mesure
l'État peut et doit intervenir. C'est aux députations
permanentes des conseils provinciaux que, dans la
plupart des cas, est confié le soin de statuer, sauf
recours au roi, à l'égard de certaines résolutions
de l'autorité communale. Il doit

y avoir dans chaque
commune au moins une école primaire, établie dans
un local convenable. La commune peut être dispen-sée d établir elle-même des écoles si elle adopte
pour en tenir lieu des écoles privées (V. Adoption
d'écoles). C'est là une des principales dispositions
transactionnelles. Or les libéraux disent que l'école
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communale doit être la règle et l'école adoptée ou
s libre l'exception, tandis que les catholiques sou-

tiennent le contraire. En fait, le nombre des écoles

adoptées a diminué de plus de moitié depuisl845;
e elles ne comptent plus que 67 955 élèves, tandis

que les écoles communales (au nombre de 4157 au
e lieu de 2073 en 1843) ont actuellement près de
Li 500000 élèves (489168). Quant aux écoles privées
x entièrement /!6res, qui en 1845 étaient au nombre
e de ,863 et comptaient 99 772 élèves, il ne s'en trou-
s vait plus en 1875 que 958, avec 92320 élèves, bien

e que le nombre des enfants en âge d'école (7 à
t 14 ans) ait augmenté d'un cinquième. Les écoles
t privées, adoptées ou entièrement libres, sont prin-

cipalement des écoles de filles.
6 Aux termes de la loi, l'enseignement primaire
s comprend nécessairement la religion et la Mo-
t ~a/e, la lecture, l'écriture, le système légal des poids

et mesures, les éléments du calcul, et, suivant les
besoins des localités, les éléments de la langue
française, de la langue flamande ou de la langue
allemande. L'enseignement de la religion et de
la morale est donné sous la direction des minis-

a tres du culte pro fessé par majorité des élèves
de l'école, et, en vertu des instructions épiscopales,
t homologuées par l'autorité civile, c'est l'instituteur
i qui est chargé de cet enseignement, donné pendant
t la première et la dernière demi-heure de la classe.

Les enfants qui n'appartiennent pas à la commu-
s nion religieuse en majorité dans l'école, sont dis-

pensés d'assister à cet enseignement et les minis-
2 ~'cs du Mï~Me culte ont seuls et en tout temps le

droit de visiter l'école, à l'exclusion des ministres
i d'un autre culte, disposition contre laquelle ré-
s clame spécialement la communion Israélite. En

outre, l'école, qu'elle soit communale ou adoptée,
est soumise à une double inspection civile et ecclé-

siastique, limitée en droit à la sphère propre à
chacune d'elles. La commission centrale de l'ins-

) truction primaire, composée des inspecteurs pro-
ivinciaux réunis annuellement sous la présidence
t du ministre ou d'un vice-président, nommé par le

roi, est chargée de l'examen des méthodes et des
i livres à approuver par le gouvernement, à l'exception
L des livres concernant la religion et la morale, qui

sont approuvés par les chefs des cultes seuls. Les
livres de lecture employés en même temps à l'en-

seignement de la religion et de la morale sont sou-
mis à l'approbation commune du gouvernement et

des chefs des cultes. Ces diverses dispositions, éga-
lement transactionnelles, surtout celles qui per-
mettent en tout temps la visite et l'inspection des
écoles communales par le clergé local et les inspec-
teurs ecclésiastiques, sont celles qu'attaquent le
plus vivement certains membres du parti libéral qui
prétendent que le clergé abuse de cette position
pour exercer sa pression sur l'enseignement en

général et sur l'instituteur en particulier.
Les inspecteurs civils, provinciaux ou cantonaux,

sont nommés par le roi. Le traitement des premiers
varie de 4 500 à 7 000 francs (y compris des eup-
pléments qui peuvent s'élever à 2 500 francs après
vingt ans de fonctions). Ils reçoivent en outre une
indemnité de 1 000 francs pour frais de bureau et
des indemnités de frais de voyage. Chaque inspec-
teur provincial peut, sous l'approbation du ministre,
déléguer des dames inspectrices pour les écoles de

filles, les salles d'asile et les conférences. Les ins-

pecteurs cantonaux, au nombre de cinquante-trois,
sont nommés pour trois ans; ils jouissent d'in-
demnités fixes et casuelles, dont l'ensemble varie
de 2500 à 4 500 francs. L'inspection ecclésiastique
s'exerce également à deux degrés pour le culte

catholique. Il y a des inspecteurs diocésains (un
par province) et des inspecteurs cantonaux. Les

premiers reçoivent de FËtat une indemnité an-
nuelle de 3 000 francs les seconds, au nombre de
147 actuellement, reçoivent une indemnité prélevée
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sur une allocation globale de 3 000 fr., accordée à

chaque diocèse. L'inspection des écoles du culte

protestant est exercée par un inspecteur général
¡

qui n'a pas de traitement. Il en est de même pour
·

les écoles israélites. Les inspecteurs ecclésiastiques
1

sont nommés par les chefs des cultes; le gouverne-
1

ment donne acte de ces nominations.
l

Les instituteurs sont nommés par les conseils 1

communaux, directement s'ils sont pourvus d'un (

diplôme légal, sinon avec autorisation préala-
·

ble du gouvernement, qui, dans certains cas,
1

peut aussi les nommer d'office. La commune, sauf <

approbation ultérieure par le gouvernement, peut
C

suspendre l'instituteur avec ou sans privation de

traitement. L'instituteur doit toujours être entendu.

Le gouvernement peut seul le révoquer. L'insti-

tuteur communal est logé gratuitement et a la

jouissance d'un jardin d'au moins dix ares; son

revenu scolaire ne peut être inférieur à 1000 fr.

Tous les instituteurs publics sont tenus d'assister

à des conférences trimestrielles, présidées par

l'inspecteur provincial ou par l'inspecteur canto-

nal, et par l'inspecteur ecclésiastique en ce qui

concerne la partie morale et religieuse. L'institu-

teur a droit à une pension calculée à raison d'autant

de fois un cinquante-cinquième du traitement

moyen des cinq dernières années qu'il a d'années

de service, et payée à raison de deux cinquièmes

par la commune, d'un cinquième parla province et

de deux cinquièmes par l'Ëtat. Ils ne sont soumis

de ce chef à aucune retenue mais ils doivent

participer, au moyen de 3 à 4 p. 100 de leurs re-

venus, a une caisse spéciale de veuves et orphelins.

Des concours annuels sont institués entre les

écoles par canton.

Les frais du service ordinaire de l'école sont en

principe à la charge de la commune, qui doit y

consacrer le produit des fondations, donations et

legs, l'allocation du bureau de bienfaisance pour

l'instruction gratuite des enfants pauvres et une

allocation prélevée sur le budget communal. En

cas d'insuffisance de ces ressources, la province et

l'État ensuite interviennent pour combler le défi-

cit. Les frais du service ordinaire, qui n'étaient que

de 1899552 francs en 1843, se sont élevés à

10 845 550 fr. en 1874. Quant à la somme totale

des dépenses faites en faveur des écoles primaires,

elles étaient de 2 651639 fr. en 1843; elles ont

atteint, en 1874, la somme de 19320017 fr. Cette

somme se décompose ainsi qu'il suit Encaisses,

268 748; rétributions des élèves solvables, 1620350;

bienfaisance publique et privée, 503 293 budgets

communaux, 6 501 821; budgets provinciaux,

1846479;Ëtat,8399326.

Il a été alloué en outre par la loi du 14 août 1873

un crédit spécial de vingt millions pour la cons-

truction et l'ameublement de bâtiments scolaires,

et par la loi du 4 juin 1878 un nouveau crédit

de six millions pour le même objet. Les dépenses

de cette catégorie sont réglées par des dispo-

sitions spéciales qui les répartissent entre la

commune, la province et l'Etat. Aucune école

ne peut obtenir ou conserver une allocation sur

une caisse publique si elle ne se soumet à l'in-

spection. Les prescriptions de la'loi sont aussi ap-

pliquées à l'instruction des filles. Conjointement

avec les subsides des provinces et des com-

munes, une partie du crédit alloué annuellement

au budget de l'État en faveur de l'instruction

primaire est destinée spécialement à encourager

l'établissement de salles d'asile ou écoles gardiennes

(ou jardins d'enfants, système Frœbel), principale-

ment dans les cités populeuses et les centres ma-

nufacturiers à favoriser les écoles du soir et du

dimanche pour les adultes à propager les écoles

connues sous le nom d'amers de cAcr~ et d'ap-

preM~sMt~e.Il y a un millien~'écoles gardiennes (929)

qui reçoivent environ 100000 enfants (97 382) au-
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dessous de sept ans. Le soin d'établir des écoles

d'adultes, distinctes pour chaque sexe, est laissé

aux conseils communaux, comme aussi de décider

si la religion y sera enseignée. Les cours sont gra-

tuits les instituteurs primaires en sont ordinaire-

ment chargés ils reçoivent de ce chef une rétri-

bution spéciale. Des concours obligatoires ont

lieu annuellement par canton. Le nombre des écoles

d'adultes est actuellement de 2615, fréquentées par

204673 jeunes gens. Quant aux ateliers de cha-

rité et écoles d'apprentissage, dont le nom in-

dique la destination, ils sont au nombre de 430,

dont 204 soumis à l'inspection comptent 10867

élèves, et 226 entièrement libres en ont 11 314. en

tout 22181 élèves, dont 20 000 (19974) filles. Il y a

aussi des écoles dentellières, des ouvroirs, des écoles

de manu factures mais la plupart de ces établisse-

ments n'appartiennent guère à l'enseignement pri-

maire que de nom; on y exploite le travail de

l'enfant, souvent sans donner à celui-ci le moindre

enseignement littéraire. Il y a là, comme dans les

mines, les usines, etc., un abus criant à réprimer.
Le département de la justice compte aussi divers

établissements d'instruction primaire, visités par les

inspecteurs en conformité de la loi ce sont les écoles

des prisons, des hospices et des e!epd~ de mendi-

cité. Il y en a en tout 96, qui comptent 6 353 élèves.

L'école de réforme de Ruysselede, pour garçons,

et celle de Beernem, pour nlles, sont de véritables

modèles d' écoles pro/cs~oMMeMes. L'école de

Ruysselede comprend une section d'élèves mousses.

Il existe aussi divers établissements militaires, tels

qu'écoles d'enfants de troupe, écoles r<?MeM~a:'r~
etc., dont nous parlerons plus loin.

Tous les trois ans, un rapport sur l'enseignement

primaire est présenté à la législature.

III. Enseignement moyen. La loi organique

de l'enseignement moyen, présentée aux chambres

par M. Charles Rogier, ministre de l'Intérieur,

membre du cabinet libéral du 12 août 1847, a été

promulguée sous la date du ler juin 1850, huit ans

après la loi de l'enseignement primaire et vingt

ans après la révolution. Aux termes de cette loi,

l'instruction moyenne comprend l'enseignement

religieux; mais, bien différente en cela de la loi or-

ganique de l'enseignement primaire, elle se borne

à déclarer que les ministres des cultes « seront

invités à donner ou à surveiller cet enseigne-

ment dans les établissements soumis au régime de

la loi ». De là l'hostilité des catholiques, qui, lors

du vote du projet, s'est manifestée par 27 voix op-

posantes et 4 abstentions sur 103 votants à la

Chambre, et par )9 voix et 1 abstention sur 52 vo-

tants au Sénat. En conformité de la loi, le gouver-

nement demanda peu de temps après aux chefs

diocésains leur concours par mesure générale

dans tous les établissements dirigés par l'État.

Les principes d'un arrangement furent longue-

ment discutés de part et d'autre mais une grande

divergence existant au sujet de la loi et de la ma-

nière d'en appliquer les dispositions relatives à

l'enseignement religieux, les négociations ne purent

aboutir. Plus tard un chapitre spécial à cet ensei-

gnement, ayant été introduit dans le règlement

d'ordre intérieur de l'athénée d'Anvers, fut pris

pour base d'un arrangement connu sous le

nom de Convention d'~Mue~ et qui, approuvé

par arrêté royal du 5 avril 1854, a pu être appliqué

successivement à d'autres établissements.

Tous les établissements d'instruction moyenne

organisés par le gouvernement, les provinces ou

les communes sont soumis au régime de la loi.

Ceux du gouvernement sont de deux degrés

les écoles moyennes supérieures ou athénées

royaux et les écoles moyennes inférieures ou écoles

moyennes de l'État. Les établissements provin-

ciaux ou communaux portent la dénomination de

colléges ou d'écoles MïoyeMM~ ior<w!MC:~e< ou COM'
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munales; ils peuvent être subventionnés par le

gouvernement tous doivent se conformer notam-
ment aux dispositions de la loi qui prescrivent
l'enseignement religieux et qui exigent que les

professeurs soient diplômés en qualité d'agrégés
de l'enseignenement moyen du premier ou du se-
cond degré. Les communes et les provinces ne

peuvent déléguer à un tiers, en tout ou en partie,
l'autorité que les lois leur confèrent sur leurs éta-
blissements d'instruction moyenne; mais la com-
mune qui n'a ni athénée, ni collége peut, avec l'au-
torisation du roi, la députation permanente enten-

due, accorder, pour un terme de dix ans au plus,
son patronage à un établissement privé.

La direction des athénées et des écoles moyennes
de l'État appartient au gouvernement, qui y nomme
le personnel; il y exerce la surveillance par l'inter-
médiaire des inspecteurs etd'un bureau administra-

< Il y a un inspecteur général (traitement maxi-
mum 7,000 fr.) et deux inspecteurs (traitement
maximum 6,000 fr.). Les bureaux administratifs
sont composés du collége échevinal et de quatre
ou six membres nommés par le gouvernement
sur une liste double de candidats présentés
par le conseil communal, dont la moitié au moins

prise en dehors du conseil. Le chef de l'athénée se
nomme préfet; celui de l'école moyenne, c~'cc~eMr.
Un- secrétaire-trésorier est chargé des écritures du
bureau et de la comptabilité. Les membres ensei-
gnants jouissent d'un traitement fixe et d'un casuel.
La commune fournit le local et le mobilier néces-

saire, ainsi qu'une subvention annuelle.

L'enseignement dans les athénées est divisé en

enseignement des humanités et en enseignement
p~o/MMo?!?!~ celui-ci comprend une section scien-

~Me (enseignement préparatoire aux écoles appli-
quees ou spéciales), et une section industrielle et
commerciale. Le cours d'études est de six années
dans les athénées, plus une classe préparatoire ou
septième. Il est de trois années dans les écoles

moyennes auxquelles sont annexées des sections

pr<~M~o! véritables écoles primaires confiées
à des instituteurs diplômés.

Un conseil de per fectionnement, sous la prési-
dence du ministre de l'intérieur ou de son délé-

gué, est institué près de l'administration centrale.
Il y a 10 athénées, dont les sections des humanités

comptent 1211 élèves, les sections professionnelles
1 929 et les classes préparatoires 539. Les écoles

moyennes de l'État sont au nombre de 50, fré-

quentées par 9867 élèves, dont 6719 dans les sec-
tions préparatoires. Il y a 17 collèges communaux,
avec une population de 1453 élèves, 14 écoles

moyennes communales subventionnées ayant une

population de 2 173 élèves, et 3 écoles moyennes
communales non subventionnées, comptant 1326
élèves. Il y a 66 établissements du clergé, dont
45 sont dirigés par les évêques, 10 par des corpora-
tions religieuses et 11 par les jésuites il y a aussi
9 établissements non patronnés dirigés .par des

particuliers. Il n'existe aucun établissement provin-
cial. Un concours général a lieu, chaque année, aux
frais de l'État, entre tous les établissements d'ins-
truction moyenne il est facultatif seulement pour
les établissements privés. Les subsides accordés
aux établissements en 1874 ont été pour les athénées
royaux État 472 151 fr.; communes, 296055 fr.
pour les écoles moyennes de l'Etat: État, 410 874 fr.
communes, t91084 fr. établissements communaux

des deux degrés État, 193 092 fr. provinces,
8400 fr. communes 286 962 fr. Tous les trois
ans un rapport sur l'état de l'enseignement moyen
est présenté par le gouvernement à la législature.

La loi de 1850 n'est pas appliquée à l'instruction
des filles. Toutefois, en vertu de la liberté d'ensei-

gnement, un certain nombre de villes ont organisé
des écoles moyennes communales de filles, mais ces
écoles ne peuvent obtenir des subsides de l'État

le gouvernement ne subventionne que celles des
écoles de l'espèce qui, sous le nom d'e<M~ prz-maires à programme développé ou

eCO/MB~-maires supérieures, se soumettent à la double ins-
pection et autres prescriptions de la loi organiquede l'enseignement primaire.

IV. Enseignement normal. Les lois organi-
ques de l'enseignement primaire et de l'enseigne-
ment moyen ont prévu la création d'établissements
destinés à former le personnel enseignant. Il y a
pour instituteurs quatre écoles normales de l'Etat,
huit écoles normales agréées, dont une à Bruxelles
et sept fondées et entretenues par les évoques
plus cinq sections normales annexées à des écoles
moyennes; pour institutrices, deux écoles normales
de et vingt-trois écoles no~a~ agréées;

–

pour les professeurs de l'enseignement Mtoue~,
deux écoles normales du degré supérieur, dont lune
pour les humanités, l'autre pour les sciences; à
1 école normale des humanités est annexée une
section spéciale de professeurs de ~a~MM modernes;
il y a en outre des cours normaux dM degré infé-
rieur annexés à d'autres établissements.

Il y
a trois

années d'études dans les écoles normales primaires,
qui comptent actuellement 1199 élèves instituteurs
et 1192 élèves institutrices. Les cours normaux
d'enseignement moyen sont fréquentés par 45 élè-
ves. Les bourses accordées par l'Ëtat sont de 200 fr.
pour les études normales primaires, et de 500 fr.
pour les écoles normales de l'enseignement moyendu degré supérieur. Il y a un inspecteur des écoles
normales primaires et une inspectrice. Le traite-
ment de l'inspecteur est de 5,500 fr.; il peut, comme
celui des inspecteurs provinciaux, être porté au
moyen de suppléments successifs à 7,000 fr., après
vingt ans de fonctions. L'inspecteur reçoit en outre
1,000 fr. d'indemnité de frais de bureau et des frais
de voyage. L'inspectrice reçoit un traitement de
2,700 fr. et des indemnités de frais de voyage.

V. Institutions diverses. – ~~a&K~pMïCK~ d'ins-
truction dans l'armée. De grands efforts sont
faits pour répandre l'instruction dans l'armée et
suppléer ainsi le plus possible à la négligence des
parents. Outre l'Ecole militaire et l'Ecole de guerre
(établissements du degré supérieur ou d'applica-
tion), il y a dans l'armée 1° des écoles pour les
~a!~ illettrés. L'existence de ces écoles et leur

fréquentation sont obligatoires (loi de 1870, art.
107); l'instruction comprend la lecture, l'écriture
et les quatre règles fondamentales du calcul 2° des
ecoles re~!MeMf<K~, où la durée des cours est de
deux ans. Le programme comprend, outre l'ensei-
gnement élémentaire, l'étude de la langue française
et de la langue flamande, le

style,
la géographie et

l'histoire (programme limité), 1 arithmétique, l'algè-
bre et la géométrie (programme limité), l'adminis-
tration et la tenue des livres, le dessin à vue, etc.
3° l'école des en fants de troupe, réservée aux fils de
militaires et de fonctionnaires civils de l'armée.
Les enfants y reçoivent, outre l'éducation religieuse,
une instruction du degré moyen. Il y a quatre an-
nées d'études et un cours supérieur; 4° des écoles
du soir et des cours particuliers pour soMs-o/~C!e~.
Ces cours sont réglés de manière à former une or-
ganisation complète et graduée de l'enseignement
nécessaire selon l'arme pour devenir ofncier
6° une école spéciale de sous-officiers, destinée éga-
lement aux candidats

sous-lieutenants, mais placée
en dehors des régiments.

Établissements spéciaux. Pour les sourds-muets,
il y a neuf instituts, dont un reçoit en outre les
aveugles, et, pour les bègues, un institut dirigé par
M. Chervin.

Il existe aussi en grand nombre dans toutes les
provinces des écoles ou sociétés de musique sub-
ventionnées par le gouvernement, des acadëtM~
ou écoles de dessin, organisées par les communes
avec subvention de l'État; enfin des sociétés pour
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l'encouragement et le développement de l'enseigne-

ment populaire. V. Associations et Sociétés.

V. aussi Périodiques. [Léon Lebon.1

BELL (André). Né en 1753 à Saint-Andrews

(Écosse), mort le 27 janvier 1832. Il était ministre

de l'Église anglicane; nommé, en 1789, chapelain

du fort Saint-Georges, à Madras, il fut chargé de

l'organisation de l'orphelinat militaire. En se prome-

nant un jour dans la campagne, il rencontra des

enfants hindous qui étudiaient sous la direction

d'un de leurs camarades et écrivaient avec leurs

doigts sur le sable. Ces enfants faisaient partie

d'une école divisée en un certain nombre de grou-

pes, chacun sous la conduite d'un élève. Cette ren-

contre fut pour Bell toute une révélation.

Après un examen attentif, il voulut transporter

dans son école le procédé de lecture qu'il venait

de voir à l'œuvre. On dit que ce fut le refus des

sous-maîtres de s'y prêter qui lui donna l'idée de

charger un petit garçon de huit ans, John Frisken,

d'apprendre l'ABC à ses camarades. Le succès du

jeune « moniteur fit faire dans les autres classes

de l'orphelinat des essais analogues, qui réussirent

également. De 1791 à 1796, Bell appliqua et per-

fectionna son' MMK~orta~y~em. »

Revenu en Angleterre en 1797, il voulut en faire

connaître les résultats et publia en anglais Expé-

riences sur l'éducation faites à f<M!~ de garçons à

Madras, Londres, 1798; et Instructions pour la

direction des écoles selon le système de Madras,

in-12 (1798). Ces deux ouvrages ne se vendirent

pas, et Bell, voyant que son système n'était pas

accepté, se retira dans une modeste demeure,

semblant ne s'occuper qu'à jouir de la fortune

qu'il avait acquise aux Indes. Les idées de Bell

étaient oubliées, lorque le bruit se répandit qu'un

jeune instituteur, nommé John Lancaster, obtenait

-des résultats merveilleux dans son école de

Southwark par des procédés très analogues, sinon

identiques à ceux du système de Madras. Bell,

bientôt informé de l'éclatant succès de Lancaster,

réclama la priorité de la découverte. Lancaster,

qui dans sa première brochure en 1803 reconnais-

sait qu'il devait beaucoup au Dr Bell, n'en préten-

dait pas moins être l'auteur de l'idée il n'avait

connu, disait-il, les excellents procédés de Bell

que lorsque son plan à lui était fort avancé. La

querelle s'envenima; et, comme Lancaster était

quaker et Bell anglican, les deux sectes prirent

parti pour l'un ou l'autre de ces instituteurs, et

chacune fonda des écoles suivant la nouvelle mé-

thode l'instruction du plus grand nombre en pro-

fita, et le système prit une importance qu'on n'au-

rait pas soupçonnée.Le débat dura plusieurs années,
il est assez difficile de le trancher. En dehors des

églises rivales, l'opinion publique est restée,

croyons-nous, dans le vrai, en désignant le nouveau

système sous le nom de « Méthode de Bell et Lan-

caster ». L'Église anglicane, qui n'avait fait au-

cune attention aux idées de Bell tant qu'un intérêt

confessionnel ne s'y était pas attaché, tes soutint

.avec ardeur et créa en 18 M pour les propager la Na-

tional society, rivale de la société dissidente pro-
tectrice des écoles lancastériennes. Bell fut mis à

fa tête des écoles anglicanes ainsi établies. Elles

différaient peu des écoles lancastériennes, sauf que
celles-ci admettaient des élèves de toutes les sectes

et faisaient une plus large part aux exercices

physiques il fit quelque temps après un grand

voyage en Europe pour y propager sa méthode et

aussi pour s'instruire dans celles de Pestalozzi, de

Fellenberg, etc. Et, à certains égards, il ne faut

pas oublier que Bell avait beaucoup à apprendre.
C'est lui qui écrivait dans ses ~~e~ïeMce~ cette

phrase qu'on a souvent citée « Nous ne devons

pas demander que les enfants des pauvres soient
instruits d'une manière dispendieuse, ni même

qu'ils apprennent à écrire et à chiffrer il suffit

qu'ils sachent lire. » Resté maître de la situation

quelques années après, par suite du départ de Lan-

caster pour l'Amérique, Bell consacra sa fortune à

la création d'écoles gratuites pour les enfants pau-

vres. On estime qu'il ne dépensa pas moins de

3 millions pour cette œuvre de bienfaisance. Il fut

enterré dans l'église de Westminster, sépulture

réservée aux plus grands personnages d'Angleterre.

Outre les ouvrages déjà cités, on a de lui Sermon

préché à Lambeth sur l'éducation des pauvres,

d'après un meilleur système, in-8" École de Madras

ou éléments de l'instruction primaire in-8".

Sans méconnaître les mérites du Dr Bell, il est

permis d'ajouter qu'on aurait tort de le considérer

d'une manière absolue comme l'introducteur de

l'enseignement mutuel en Europe. Valentin Fried-

land, dit Trotzendorf, le pratiquait dans tous ses

détails, au xvi~ siècle, dans son école de Golberg

(Silésie); il était établi à Athènes en )675: Guillet

de Saint-Georges, en donne une description in-

téressante dans son livre Athènes ancienne et mo-

e~'Me; Herbaut le suivait à la Pitié en 1747, et le

chevalier Paulet le faisait prospérer à Paris sous

le règne de Louis XVI; sans compter que, dans sa

partie essentielle, l'emploi d'élèves pour enseigner

les autres, il fut pratiqué par Jacqueline Pascal,

par M°" de Maintenon, par le P. de la Salle, par

Tabourin, par Oberlin, enfin par Monge à l'École

polytechnique en 1794. V. Mutuel (Enseigne-

ment). [A. Demkès.]

Cf. Sur Bell et Lancaster, Annales de l'éducation, n, 63,

et ni, 618; sur le séjour de Bell à Paris, le Journal de la

Société pour l'instruction élémentaire, 1816, p. 110, 200,

220, 336.

BEM (Joseph). Général polonais, né à Tar-

now (Gallicie) en 1795, mort le 10 décembre 850.

Nous n'avons pas à parler de sa vie militaire et

politique, de sa participation aux insurrections

de Pologne et de Hongrie, ni enfin de la résolution

désespérée qui le détermina, après la déroute de

Temeswar, à entrer dans l'armée turque et à

embrasser l'islamisme dans l'espoir de lutter encore

contre la Russie. C'est pendant l'intervalle des

deux insurrections polonaises que, réfugié en France

et tout entier à des travaux scientifiques, le géné-
ral Bem imagina la Méthode mnémonique franco-

polonaise, destinée à faciliter l'étude de la chro-

nologie. Elle consiste à rattacher chaque année

d'un siècle à l'une des 100 cases du damier polo-

nais. Ce procédé, dont la première idée revient à

Jazwinski*,peutsimplifier l'étude de la chronologie.
Il fut introduit dans les écoles communales de

Paris par un arrêté du comité central de l'instruc-

tion primaire de cette ville et appliqué pendant

plusieurs années, conjointement avec l'étude ordi-

naire de l'histoire de France. Le général Bem était

membre actif de la Société pOMr l'instruction élé-

mentaire; il fut un ardent propagateur de l'ensei-

gnement primaire laïque. [A. Demkès.]

BÉNÉDICTINS. Vers l'an 529, un moine « qui
cherchait la paix et la mM~corc?e )) fonda sur le

mont Cassin un ordre célèbre, dont la règle, du-

rant des siècles, fut en France et dans la chré-

tienté la loi presque exclusive de tous les établis-

sements scolaires. C'est à ce point de vue spécial

que nous résumerons, en quelques lignes, l'esprit

et le caractère de la règle de saint Benoît. Sous des

vocables différents (Célestins, Camaldules, Cister-

ciens, etc.), les nombreuses congrégations issues

de saint Benoît exercèrent, pendant douze siècles,

une heureuse influence sur le développement et la

prospérité de l'enseignement religieux, littéraire

et scientifique.
« L'oisiveté est l'ennemie de l'âme il faut tra-

vailler et obéir toujours; à certaines heures on

cultivera la terre, à l'exemple de nos pères les apd-

tres, qui vivaient du travail de leurs mains; à

d'autres heures, on étudiera les saintes Ecritures.
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L'ignorance n'est pas seulement une honte, c'esi
une peste pour le religieux; nous ne devons pas
être les fils dégénérés de ces Pères de l'Église
illustres en toutgenre de doctrines. Or la discipline
et une méthode, simple et facilepour tous, son<
indispensables pour arriver à la science. » Le cha-
pitre xvMi des constitntions est consacré Mm études
générales nous n'avons pas a en tracer le plan. On
sait que les bénédictins étudièrent toutes les
sciences sacrées et humaines et s'appliquèrent à
les propager. Durant la période que j'appellerais
volontiers bénédictine, c'est-à-dire du vie au ixe siè-
cle, l'enseignement est presque entièrement dirigé
par eux; mais leurs écoles ne sont pas, comme on
le croit à tort, exclusivement réservées aux études
supérieures et secondaires; à côté des monastères,
sur les terres de leur dépendance, les abbés, les

prieurs prennent un soin tout particulier des petites
écoles et des enfants pauvres. Partout où ils s'éta-

blissent,leur maison a bientôt pour annexes obligées
l'école et l'hospice. Partout les moines infatigables
défrichent et les terres et les intelligences incultes.

Au commencement du ixe siècle, l'ordre est ré-
formé par saint Benoît d'Aniane, qui dans son mo-
nastère « formait, dit Mabillon, des chantres, des
lecteurs, des grammairiens, des moines versés dans
la science des Ecritures ». Il l'est plus tard encore
par saint Odon, fondateur de la congrégation dite
de Cluny (910). Dans les siècles qui suivent, on
sait quels services a rendus à la civilisation, à

l'enseignement et aux lettres l'ordre de saint
Benoît, sous ses vocables dinérents et dans ses
différentes congrégations de Saint-Benott-sur-Loire,
de Cluny, de Cîteaux, de Saint-Vannes en Lorraine,
de Saint-Maur, de Saint-Germain d'Auxerre, etc.
Voltaire lui-même a rendu justice à leurs travaux
et aux merveilleux exemples de science et de
dévoûment que les religieux donnaient au monde.
Aujourd'hui encore, pour désigner les œuvres qui
inspirent le respect par la somme du travail et par
sa valeur, on dit avec raison « c'est une œuvre de
bénédictin. »

[L. Maggioto.]
BÉNÉDICTINES. Ordre religieux fondé au

vi* siècle par la sœur de saint Benoît, qui se
nommait Scolastique. La règle que ces religieuses
adoptèrent, et que le concile de 742 recommanda à
toutes les congrégations de femmes, était calquée
sur celle de saint Benoît, dont M. Guizot dit, avec
raison, que les esprits les plus prévenus n'ont pu
s'empêcher de la trouver « sensée, libérale même,
c'est-à-dire étrangère à tout minutieux détail, à
toute vue étroite humaine et modérée quant à la
vie pratique, au sein d'une pensée générale fort
rigide. »

fL. Maggiolo.]
BENEKE (Fréd.-Ed.). Philosophe et pédago-

gue allemand, né à Berlin le 17 février 1798, mort en
1~- Il interrompit ses études au collége Frédéric
Werderpour s'enrôler comme volontaire en 1813; il
les acheva aux universités de Halle et de Berlin, où
il se prit d'admiration pour Schleiermecher dès
1820, il enseignait la philosophie en qualité de
« privat docent » à l'université. Mais ses leçons,
jugées subversives, furent suspendues en 1822 par
le ministère piétiste. Après un séjour de quelques
années à Gœttingue, il fut relevé en 1827 de cette

injuste interdiction, il rentra à l'université de Berlin
et y exerça les fonctions de professeur en 1832.

Malade depuis longtemps, il fut pris en 1853 d'in-
somnies persistantes qui ébranlèrent violemment
son système nerveux. Le 1er mars 1854, il avait
soudain disparu, et son cadavre était retrouvé dans
les eaux de la Sprée, le 4 juin 1856.

Au temps où fleurissaient les colossales rêveries

métaphysiques de Sehelling et de Hegel, Beneke,
après son maître Herbart, eut le courage de résister
à l'entraînement général et de soutenir qu'il fallait
chercher la vérité, non dans ces brillantes spécu-
lations, mais dans l'expérience, dans l'étude de

av a. aW uN a

t l'homme, dans les méthodes d'investigation de
s 1 analyse psychologique. Il donnait pour titre M'na

de ses premiers ouvrages < Psychologie selon
B la méthode des sciences natmrellea z. L'idée fonda-
t mentale de la psychologie de Beneke est que l'âme
n'est pas on être simple, mais consiste en un
s certain nombre de forces particulières, les unes
qui sont primordiales ou innées, les autres qui se
s développent sous l'action des circonstances et des

mBuences extérieures. Il admet que ces forces
} naturelles sont les mêmes, en germe, chez tous les

hommes, mais qu'elles diffèrent en vivacité suivant
les individus, d'où la diversité des tempéraments

et des esprits. Il attribue une importance capitale
s aux sens dans le développement de l'intelligence

et aux impressions du dehors dans le développe-
s ment des sens eux-mêmes.
t Pour apprécier les principes pédagogiques queBeneke a exposés dan& sa Théorie de fe~Mcan~

et de l'enseignement (2 v. in-S"), il faudrait étudier
à fond toute sa psychologie, car à chaque point de

son système philosophique correspond rigoureu-
sement une application pédagogique. Notons rapi-
dement les principales. Beneke donne un fonde
ment philosophique aux idées déjà émises par
Rousseau, puis par Pestalozzi et Frœbel, sur l'éduca-
tion des sens en général, et en particulier sur le
rôle de l'enseignement par les yeux.

Pour le développement des diverses facultés
ses observations méritent d'être prises en considé-
ration comme il n'admet pas qu'il y ait une rai-
son, une volonté, une mémoire, il ne croit pas
qu'on développe chacune de ces facultés par le
seul fait qu'on l'exerce faire apprendre des mots
par cœur, suivant lui, ce n'est pas former la mé-
moire, c'est seulement l'habituer à retenir des
mots faire faire des raisonnements de mathémati-
ques, ce n'est pas cultiver la faculté de raison-
ner, mais seulement un mode particulier de rai-

sonnement, qui peut être poussé très loin, sans
que le même esprit raisonne bien sur tous les au-
tres sujets. La conséquence est qu'il veut une
très grande variété dans les exercices qu'on fait
faire aux enfants, afin qu'ils développent non pas
telle ou telle aptitude spéciale et restreinte, mais
toutes les forces diverses et parallèles de cha-
que faculté. Par une raison semblable, il proscrit
l'abstraction dans l'enseignement, demande que
'enfant amasse, par les sens, par la mémoire, par
lexpenence pratique, un nombre considérable
de matériaux qu'il devra plus tard mettre en
ceuvre.

«Plus on commence tôt le travail de l'abstractionmoins on amasse de matériaux. Il faut laisser les
enfants rester enfants. La nature veut que l'homme
suive trois phases dans le développement de son in-
telligence qu'elle s'exerce, d'abord, exclusivement
par les sens puis, qu'elle reproduise les images
perçues; enfin, qu'elle produise sa propre pensée.
L'éducateur ne doit pas troubler cet ordre ».

Les règles relatives à l'éducation du cœur, & la
formation du caractère, à l'instruction religieuse ne
sont pas moins remarquables. Beneke veut, là aussi,
que l'enfant sente, éprouve quelque chose par lui-
même, que sa piété, sa vertu ne soient pas d'em-
prunt, mais lui soient personnelles et grandissent
avec lui. Le rôle de l'éducateur se borne à solli-
citer les aspirations généreuses et à prévenirou à réprimer les autres en les empêchant de dé-
générer en habitude. Beneke a exercé une innuence
plus profonde qu'étendue en matière de pédago-
gie, en tout, il a eu des admirateurs ardents plutôt
que nombreux; sans adopter tout son système,.
c'est de son esprit que s'inspirent encore beaucoup
de pédagogues de l'Allemagne contemporaine.

[G. Caiame.]
BERNAMMN DE SAINT PtERRE. – V. Saint-

Pierre.
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'[)A__M'~ ~l1a". 1"01 Tl "+ "hn~ l'nmnnq& il, et (11'1;1
BERNARDINES (Filles du Saint-Bernard, filles ]

du Saint-Sacrpment). Soumises à la règle de ]

saint Benoît, les bernardines partageaient leurs

soins entre la prière, l'assistance des malades et t

l'éducation de la jeunesse. En 1128, nous les i

voyons, au diocèse de Langres, diriger une école au <

monastère de Tart; au xiii" siècle, leurs abbayes t

de Port-Royal des Champs et de Port-Royal de 1

Paris, au faubourg Saint-Antoine, occupent le pre-

mier rang parmi les établissements d'instruction. ]

La mère Angélique, sœur du grand Arnauld, ré- <

forma l'institut des filles de Saint-Bernard, dont la <

juridiction, enlevée aux bernardins, fut remise à ]

l'archevêque de Paris. Rien de plus beau que le i

règlement pour les enfants de Port-Royal composé,

en 1657, par la sœur Euphémie, Jacqueline Pascal

c'est un chef-d'œuvre de bonté, de douceur inef- ¡

fable « parler peu, beaucoup tolérer et prier da-

vantage, » voilà le devoir du maître et la méthode

que M. de Sacy résume en ces deux mots silence

et patience. On connaît les programmes et les suc-

cès de l'enseignement des religieuses de Port-

Royal jusqu'à 12 ans, on s'occupe des éléments

de l'histoire sainte, de la géographie, du calcul, à

12 ans commence le cours supérieur, on étudie le

service et le gouvernement du ménage.
Les règles pédagogiques sont pratiques, un peu

rudes, sévères on y sent le souffle, la pensée, la

direction de Messieurs de Port-Royal; la loi du

travail est imposée à tous « Encore que les en-

fants soient fort jeunes, comme de 4 à 5 ans, il ne

faut pas les laisser sans rien faire, dit la bonne

mère Euphémie. s Mais de quelles précautions déli-

cates et maternelles elle entoure les jeunes éco-

lières « Les petites, il faut encore plus que toutes

les autres les accoutumer et nourrir, s'il se peut,

comme de petites colombes. »

En 1709, dispersées et proscrites pour cause

de jansénisme, les filles de Saint-Bernard voient

renverser et raser les bâtiments de leur monas-

tère il ne resta rien de cette illustre maison

que des ruines. V. Port-Royal et Pascal

(J~CO'Me~'MC).(Jacqueline).
[L. Maggiolo.]

BERNHARDI (Auguste -Ferdinand). Péda-

gogue prussien, né en 1769 a. Berlin, mort en

1820. Il se fit remarquer comme directeur du

gymnase Fre~'ïC-Werder, établissement qui lui

dut une prospérité extraordinaire (1808-1812). Bien

que Bernhardi se soit presque exclusivement

occupé de l'enseignement classique, on trouve dans

ses Vues sur l'organisation des écoles savantes

(en allemand) un grand nombre d'idées générales

et systématiques sur l'instruction ainsi que des

remarques et des observations qui dénotent un

psychologue exercé. Il classait les études sous

trois chefs celles qui sont d'une application uni-

verselle (sciences mathématiques, physiques, na-

turelles et historiques), celles qui ont un intérêt

national (la langue naturelle, la « religion du pays, »

son histoire, sa géographie, sa législation), enfin

celles qui servent comme moyen <fe communica-

tion (les langues vivantes, celles du moins des na-

tions les plus éclairées, « le français qui repré-

sente la civilisation moderne, le grec qui représente

la civilisation antique et le latin comme chaînon

intermédiaire entre le grec et les langues mo-

dernes ). Voici une maxime qui, sous une image

ingénieuse, résume bien l'esprit de sa pédagogie
w Une école,dit-il, n'est pas un Hôtel des Monnaies

d'où sortent les pièces toutes frappées c'est plu-

tôt une mine où descendent les élèves pour y

puiser de l'or non monnayé dès qu'ils le pos-

sèdent, ils peuvent à leur gré le frapper en mon-

naie ou le convertir en beaux vases de mille

formes diverses. »

BERQUIN (Arnaud). Littérateur français, né

à Bordeaux vers 1749, mort à Paris le 21 décembre

1791. Il avait d'abord composé des idylles et dea

romances qui eurent du succès. Mais ce qui a rendu

son nom populaire, c'est la série de ses publica-

tions pour le jeune âge. Aimé des enfants dont il

recherchait la société, il composa pour eux des

contes, des romans moraux, des pièces de théâtre,

toute une bibliothèque enfin de lectures qui ont

fait le charme des jeunes générations.

Il commença par l'~Mï des enfants (1782-83),

puis vinrent les Lectures pour les enfants ou choix

de petits contes et drames également propres à les

amuser et à leur inspirer le goût de la vertu (1784),

l'Ami des adolescents ()784), une Introduction fa-

Mï~e?'e à laconnaissance de la nature (1790), tra-

duction libre d'un ouvrage de miss Trimmer, la

Bibliothèque des villages (1790), enfin le Livre de

famille ou journal des en fants (179!). Sans vou-

loir faire de Berquin un pédagogue marquant, on

ne saurait méconnaître l'influence qu'il a exercée

sur l'éducation morale de la jeunesse. Nous n'a-

vions pas encore en France d'auteur qui eût écrit

pour l'enfance et pour la jeunesse. C'était rendre

un service véritable que de se consacrer à ce genre

de littérature, qui, comme l'a dit finement un cri-

tique, vaut à l'auteur plus de reconnaissance que

de gloire. Si Berquin n'avait pas le mérite absolu

del'invention,puisqu'il s'inspirait souvent des étran-

gers, surtout de Weisse, il y apportait des qualités

personnelles de cœur et d'esprit, une grande dé-

licatesse de sentiment, une plume facile sans être

banale, une sensibilité vraie, bien que souvent

exprimée sous la forme conventionnelle et avec les

fadeurs alors à la mode. Si ses écrits ne captivent

plus nos enfants comme ceux d'autrefois, c'est

moins la faute de Berquin que le fait du change-

ment survenu dans les mœurs et, partant, dans

les relations sociales, dans les usages, dans le

ton même de la conversation. – V. Ami des en-

fants.
H. t. d l" tBERRY. Histoire de l'instruction primaire

avant 1789. Cette province, qui était presque

tout entière comprise dans le vaste diocèse de

Bourges, dut pendant de longs siècles aux mona-

stères et aux chapitres des cathédrales et des col-

légiales la diffusion de l'instruction à tous les

degrés. En n89, la partie du Berry qui a formé

les deux départements de l'Indre et du Cher

comptait 15 colléges et 755 élèves, la plupart ne

payant qu'une rétribution peu élevée. Au-dessous

des colléges existaient les petites écoles, dont l'au-

torité diocésaine s'était de tout temps occupée.

Dès 1584, le concile provincial de Bourges (la

province ecclésiastique comprenait les diocèses de

Bourges, Clermont, Limoges, le Puy, Tulle) pres-

crivait l'établissement d'écoles distinctes pour les

filles et recommandait de les confier « à des femmes

approuvées qui leur apprendraient à lire et les for-

meraient à la vie chrétienne e.

Voici maintenant comment le métropolitain de

Bourges développait et entendait appliquer à son

diocèse, c'est-à-dire au Berry, cette disposition du

concile provincial, et réparer les ruines que les

guerres de religion avaient laissées dans les écoles

élémentaires

« C'est un commandement et un avis de Saint-

Esprit donné à tout le monde en la personne du

sage à tous 'ceux qui ont des enfants de les for-

mer ~Ï/M ~ÏSM7~?~-Mdî illos et a pueritia illos

CMruaŒccI., vn, 15). Or le véritable moyen de les

bien dresser, c'est de les envoyer aux écoles. C'est

pourquoi nous ordonnons à tous les curés d'avoir

des petites écoles dans leurs paroisses.
« Et parce que le mélange des filles et des gar-

çons a toujours été fort préjudiciable et défendu

dans les écoles, nous voulons et ordonnons que

dans chaque paroisse il y ait deux écoles, l'une

pour les garçons et l'autre pour les filles. Celle

des garçons pourra être faite par le curé ou son
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ficaire, et celle des filles par une femme de piété
-€t de probité.

« Que si le curé ou son vicaire ne peut faire
les écoles des garçons, il pourra choisir, seul ou

avec les habitants de la paroisse, une personne ca-

pable d'enseigner ces jeunes enfants et nous l'en-

voyer pour être approuvé en apportant attestation de

tta vie et mœurs et après avoir subi l'examen. L'on

observera la mémo chose pour l'instruction des

petites filles.

« Et parce que notre diocèse est de très grande
étendue et qu'il serait difficile que tous les maîtres
et maîtresses vinssent par devers nous, ceux et

celles des paroisses éloignées seront, après leur

choix et élection, examinés par nos archidiacres ou

archiprêtres demeurant sur les lieux ou par les
curés mêmes et, après ledit examen, ils nous en-
verront ou à nos grands vicaires attestation des
-vie et mœurs et de la capacité de ces personnes
et nous les approuverons et jusqu'à ce qu'ils
,puissent nous les envoyer, lesdits maîtres et maî-

tresses d'école ne laisseront pas d'enseigner, pourvu
qu'ils en aient été trouvés capables. » (Rituel du

diocèse, édit. 1666, t. 1, p. 194-197). Et afin que ces

prescriptions ne restent pas lettre morte, il est re-

commandé aux vicaires généraux de s'assurer dans
la visite annuelle des églises si les écoles ont des

maîtres et des maîtresses capables « d'enseigner
suffisamment dans les lettres et dans la piété »

(f&K~, t. II, p. p. 108). Dans l'édition du rituel de

1746, il est dit encore que « le maître et la

maîtresse d'école amèneront les enfants à la visite
afin qu'on puisse les interroger ».

Les ordonnances synodales de Mgr de la Roche-
foucauld (édition de 1739, p. 8-10, 68-70), après
avoir rappelé à quel point « l'instruction chré-
tienne des enfants dépend ordinairement des

eçons que leur donnent les maîtres et maîtresses
d'école et quelle estime on doit faire d'un emploi
-si utile à la société et à la religion », formulent en

règlement les prescriptions de 1666; en voici
seulement le dernier article

« Comme les premières impressions ne s'effacent

jamais, nous recommandons aux maîtres et maî-
tresses d'école, en donnant aux enfants les pre-
mières notions pour la science, d'être attentifs
& leur donner aussi les premiers exemples de la

vertu, les instruisant avec douceur dans la crainte
de Dieu et remplissant avec eux tous les devoirs

de la religion. »

Nous ne pouvons essayer de transcrire ni même
de résumer ici les fragments des archives d'an-

ciennes paroisses qui prouvent que ces prescrip-
tions si nettes ont été généralement observées.
Constatons seulement que, dans la seconde moitié

du xvin" siècle, on trouve, à propos de nomina-
tions ou de traitements, la preuve de l'existence
de maîtres et maîtresses d'école, non-seulement
dans les grandes villes (comme Châteauroux, où
M. Patureau a pu rétablir la liste et l'histoire des
maîtres depuis 1606), mais encore dans des pa-
roisses comme Levroux, Chabris, Eguzon, Neuvy,
St~Sépulcre, Cluis, Mers, Prissac, Azay-le-Ferron,
Argenton, Le Blanc, Châtillon, Aiguerande, Reuilly,
'Sainte-Sévère, Lignières, Châteaumillant, Graçay.

Il y avait aussi des fondations en faveur des
petites écoles et surtout des écoles des Frères à
Vierzon par Étienne Rousseau, avocat au Parle-
ment (1763), à Issoudun par Perrotin de Barmont

(174t) et Fèvre d'Aubonne (1743), à Bourges par
le cardinal de Gesvres (1741). Un rapport de

M. Alaux, inspecteur de l'académie de Bourges, à
la date du ler août 1811, en constate plusieurs
autres, la plupart d'un chiffre peu élevé, à Azay,

& Graçay, à Saint-Gaultier, au Châtelet, etc.
Il était pourvu à l'instruction des filles prin-

cipalement par des congrégations religieuses de

'Notre-Dame, les Ursulines, les Dames de la Visi-
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tation, les Augustines de Loches, les Filles de la

Croix, etc.

Terminons ce rapide exposé par les chiffres
que veut bien nous communiquer M. Maggiolo et

qui se rapportent à 75 communes du Cher et 236
de l'Indre.

Nombre de conjoints ayant signé leur acte de

mariage

1" Relevé des registres de 1686 à 1690.
Cher sur 1275 mar. 357 h. 132 f. (28 h. 10 f. o/o)
Indre: 3113 377 203 (12 7

2"Del786al790.

Cher 2637 mar, 640 261 (24 10
Indre 5657 – 864 484 ()5 9

3°Del816al820.

Cher 2667 mar. 805 409 (M 15
Indre 6402 1756 1145 (27 18

[Fayet.]
BERTAULD (l'abbé). Chef d'une institution

de jeunes gens qui pendant près de quarante
années fut une des plus florissantes de Paris,
l'abbé Bertauld mérite surtout une mention ici
comme inventeur d'un procédé de lecture que les
Allemands ont perfectionné et généralisé. Il publia
en 1743, sous le titre de Quadrille ~MjEK/<
une méthode de lecture sans épellation qui eut
très rapidement plusieurs éditions.

La partie de l'élève se compose essentiellement
de 88 fiches carrées, d'où lui est venu le nom de

quadrille. Ces fiches portent chacune une image
représentant un objet connu de l'enfant et destiné
à lui faire retenir mnémoniquement une des
88 syllabes dans lesquelles l'abbé Bertauld ré-
sume tout l'enseignement de la lecture française
par exemple, pour apprendre le son u, l'image re-

présente un bossu. On montre la gravure à l'élève,
et en même temps le mot bossu, puis unique-
ment la lettre u. L'élève reconnaît cette lettre,
d'abord à l'aide de l'image, et insensiblement par
la forme même de la lettre, qui se grave ainsi dans
sa mémoire (on reconnaît là en germe le système
des mots normaux de Vogel *). Lorsque l'élève sait
une série de 20 fiches, il appliqué ses connais-
sances acquises, dans une suite de syllabes, de
mots et de phrases que l'on trouve dans le livre
du maître. Par ce moyen, l'enfant apprend rapide-
ment les 88 fiches il sait lire au bout de quel-
ques semaines d'exercice.

Cette méthode eut une grande vogue au siècle
dernier. Le roi de Prusse, qui avait été frappé des

résultats, fit apprendre à lire par ce procédé au

prince royal Frédéric-Guillaume. Comme toutes
les méthodes de lecture sans épellation, elle ne
réussit qu'avec les élèves qui ont, comme on dit,
la mémoire des yeux. [A. Demkès.]

BÉRULLE (Pierre de). La vie du cardinal de
Bérulle (1575-1629) n'appartient qu'indirectement
à l'histoire de l'éducation en France. Mais on
s'étonnerait à bon droit de ne pas trouver dans ce
dictionnaire le nom du prélat qui a fondé en France,
malgré l'hostilité sécrète ou déclarée de Richelieu et
des jésuites, l'un des ordres enseignants les plus
universellement respectés, l'Oratoire (1612, bulle

d'approbation du pape 1613). Pour le rôle qu'a
t joué cette congrégation, V. 0?'a~o~e. Quant a son

fondateur, l'éloge qu'en a fait Bossuet (Oraison
funèbre du père Bourgoing) s'applique,aussi bien

à ses vues sur l'éducation qu'à l'ensemble de son
œuvre religieuse

« En ce temps-là, dit-il, Pierre de Bérulle.
homme vraiment illustre et recommandable, à la

dignité duquel j'ose dire que même ta pourpre
romaine n'a rien ajouté, tant il était déjà relevé

par le mérite de sa vertu et de sa science, com-

mençait à faire luire à toute l'Église gallicane les
lumières les plus pures du sacerdoce chrétien et
de la vie ecclésiastique. Son amour immense pour
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l'Église lui inspira le dessein de former une com- B

pagnie à laquelle il n'a point voulu donner d'autre la i

esprit que l'esprit même de l'Église, ni d'autres me

règles que ses canons, ni d'autres supérieurs que et

des évêques, ni d'autres liens que sa charité, ni con

d'autres vœux solennels que ceux du baptême et les

du sacerdoce, Là une sainte liberté fait un saint ritE

engagement; on obéit sans dépendre, on gouverne l'ui

sans commander; toute l'autorité est dans la dou- En

ceur, et le repentir s'entretient sans le secours de ni

la crainte, » ch<

BERVANGER (Martin DE). Ecclésiastique d'u

français, né à Sarrelouis en 1795, mort à Paris en sor

1865. Tout jeune encore, en 1822, M. de Bervanger, pri

qui venait d'être reçu docteur en théologie, fonda tio;

sous le titre d'Association royale de Saint-Joseph de:

un établissement destiné à servir d'asile aux ou- civ

vriers ei à leur offrir des cours gratuits avec un sei

complément d'apprentissage professionnel. Il fut en1

ainsi un des premiers promoteurs des cours d'a- qu

dultes et d'apprentis. Une seconde association ana- fér

logue prit le nom d'OEuvre de Saint-Henri. Mais la j

difficulté de surveiller les jeunes ouvriers et de no~

donner une efficacité suffisante à l'enseignement tac

décida M. de Bervanger à entreprendre la consti- Sa

tution d'un internat servant à la fois d'asile, d'é- tro

cole et d'atelier. L'oeuvre commença au mois de

septembre 1827 dans le faubourg Saint-Marceau

avec 7 enfants pauvres elle fut placée sous l'invo- 1

cation de Saint-Nicolas. Grâce au concours géné- qu

reux du comte Victor de Noailles, l'asile-atelier de,

put être transporté à Vaugirard et prendre quel- L't

que développement. La révolution de 1830 fit dis- Sa;

paraître les deux associations, l'oeuvre de Saint- Ch

Nicolas subsista, bien que M. de Bervanger eût ou

été obligé de s'exiler quelque temps en Belgique. Bo

Pendant les années qui suivirent, l'établissement l'u

de Saint-Nicolas eut à triompher des plus graves 1

difficultés embarras pécuniaires, soupçons d'in- gu

trigues politiques dans les ateliers d'imprimerie

de l'institution, visites domiciliaires, enquête et –

condamnation pour mauvais traitements exercés pe

par quelques instituteurs sur les enfants. Le per- cal

sonnel que M. de Bervanger avait à sa disposition la

n'était pas à la hauteur de sa tâche. Il fallut toute Ch

la persévérance du fondateur et le concours d'un qu

grand nombre de bienfaiteurs pour que l'institu- Da

tion sortît triomphante de toutes ces épreuves. en

Elle put quelques années plus tard se dédoubler

en deux établissements, l'un resta nue de Vaugirard, ba

l'autre fut installé à Issy. Enfin en 1859 M. de Ber-

vanger se démit de la direction de Saint-Nicolas et ca~

remit l'établissement aux mains du cardinal Morlot, tr(

archevêque de Paris, qui y installa aussitôt les ça]

Frères des écoles chrétiennes. Le 27 août 1860, sei

l'œuvre de Saint-Nicolas fut reconnue comme éta- de

blissement d'utilité publique. Depuis lors l'œuvre po

fondée par M. de Bervanger n'a fait que s'affermir fai

et s'étendre. Dans sa Règle de ~'œM~e de Sa~Nt-

colas publiée en 1853, M. de Bervanger expose des ce

vues très justes sur les difficultés de l'apprentis- Rc

sage il eût préféré à tous les autres systèmes, de

même à celui de Saint-Nicolas, celui de l'apprentis- de

sage dans la famille sous la protection efficace de so- sa

ciétés de patronage. -Cf. Pompée, Rapports ~'M~ pr

de l'Exposition de 1867, t. XIII, p. 597-605. de

BIBLE. Le rôle de la Bible dans l'éducation at<

en général, dans l'école primaire en particulier, est se

un de ces faits universels qui dominent non- (T
seulement l'histoire de l'instruction publique et

privée, mais celle de la société moderne tout en- pr
tière. Le nier ce serait nier l'évidence le déplorer, co

ce serait déplorer tout ce qui a fait la supériorité c'<

de la civilisation chrétienne sur les autres vouloir ré

le supprimer, ce serait vouloir ôter aux individus le

le meilleur de leur vie morale, aux nations le plus pr

puissant ressort qui les ait jusqu'ici portées au pro- «,

grès. gr

Mais si la Bible est ainsi, pour tous les cultes,.

la règle de la doctrine et des mœurs et le docu-

ment sacré dont s'inspire toute l'éducation morale

et religieuse, l'accord cesse entre les différentes
communions quand il s'agit de déterminer les formes,

les raisons, le degré, les conditions de cette auto-

rité unique des Livres saints et par conséquent

l'usage qu'il convient d'en faire dans les écoles.

En cette matière, nous ne connaissons ni juge ni

ni arbitre chaque culte a ses croyances, comme

chaque individu a sa conscience ni l'antiquité

d'une confession ni le nombre de ses adhérents ne

sont des preuves absolues de vérité. Partant de ce

principe, et ne pouvant supprimer, dans une ques-
tion aussi importante pour la pédagogie, aucune

des grandes opinions qui se partagent le monde

civilisé, nous donnons ici la parole à des repré-

sentants autorisés de chacune d'elles le lecteur

entendra ainsi tour à tour exposer, sur cette

question capitale, la doctrine pédagogique des dif-

férentes communions.

Ajoutons seulement que, pour éviter des redites,

nous renvoyons à deux autres articles, qui se rat-

tachent étroitement à celui-ci Religion et Histoire

Sainte. La législation scolaire en particulier se

trouve à ces deux articles.

). LA BIBLE AU POINT DE VUE CATHOLIQUE

La Bible, c'est-à-dire le Livre par excellence,

qui contient les Saintes Ecritures, se divise en

deux parties l'Ancien et le Nouveau Testament.

L'un et l'autre ont été écrits par l'inspiration du

Saint-Esprit le premier avant la venue de Jésus-

Christ le second, après sa mort, par ses apôtres
ou par ses disciples; tous deux ne formant, dit

Bossuet, « qu'un même corps et un même livre
l'un prédisant ce que l'autre fait voir accompli.

Le concile de Trente, sess. 4, a dressé le catalo-

gue des livres saints.

Différents usages de la Bible dans l'éducation.

Les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament

peuvent être considérés au point de vue de l'édu-

cation comme contenant 1° l'histoire sainte depuis
la création du monde jusqu'à la venue de Jésus-

Christ 2° la doctrine religieuse et morale telle

qu'elle résulte de la loi de Moïse, des écrits de

David et de Salomon, des prédictions des prophètes,
enfin de l'Évangile.

A ces deux points de vue, la Bible doit être à la

base de l'éducation.

1° La Bible comme livre d'histoire sainte: son

caractère, son autorité. Il faut avant tout mon-

trer un des caractères essentiels de la Bible :son

caractère historique. Nous n'avons là rien qui res-

semble à un système de fictions, de mythes ou

de récits légendaires. C'est une histoire écrite

pour perpétuer dans la mémoire des hommes, des-

faits, des événements réellement accomplis.

De grandes différences, toutefois, existent entre

cette histoire et toutes les autres. « Celles-ci, dit

Rollin, ne renferment que des faits humains et

des événements temporels. Celle-là est l'histoire

de Dieu même, de l'être souverain l'histoire de

sa toute-puissance, de sa sagesse infinie, de sa

providence qui s'étend à tout, de sa sainteté,

de sa justice, de sa miséricorde et de ses autres

attributs montrés sous mille formes, et rendus

sensibles par une infinité de faits éclatants. »

(Traité des études, tome II, page 230).

Il faut qu'en recevant la Bible, les enfants ap-

prennent que les soixante-douze livres qui la

composent n'ont qu'un même but montrer que

c'est le même Dieu qui a créé le monde et qui l'a

régénéré qu'il a, pendant quarante siècles, préparé

le règne du Christ en deux manières par les

prophéties et par les grands événements du monde.

<t Je ne vois pas, a dit Leibnitz, de service plus

grand à demander à l'historien que de prouver que
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lll-Christ est leMA!)A~n"Á.10.. ir%in- r ')0 u.;t, 7L_Jésus-Christ est le Messie annoncé par les pro-
phéties. x (Système de théologie, page xvi.)

« Les enfants doivent savoir encore que les
livres de la Bible sont dictés par une même inspi-
ration, qu'ils ne forment qu'un même tout, et que
ce tout repose sur le Pentateuque. » (L'atbé Mei-

gnan, Des prophéties messianiques de ~MC~M

y~aM~,page38.)
Le Pentateuque sera présenté aux enfants comme

le plus ancien des livres que possèdent les hommes,
comme celui qui contient les archives du genre
humain de là son titre à la vénération du monde.
On ne leur dissimulera pas, toutefois, qu'il a été vio-
lemment attaqué. Mais on ajoutera que les sciences,
loin de détruire la Bible et la Genèse, son premier
livre, en confirment les enseignements; que
1 origine et l'âge mosaïques du monde, la création
de l'homme et la chute primitive, le déluge et
l'unité de l'espèce humaine, en général l'ethnogra-
phie et la géographie bibliques, la supériorité abso-
lue de la Bible sur tous les livres sacrés de l'Orient,
sont aujourd'hui des faits avérés et des vérités re-
connues. (L'abbé Meignan, Ibid. p. xvi).

Mais, pour bien goûter les grands et sublimes

enseignements de la Bible, il faut recourir au livre

lui-même, et non pas, comme il arrive trop sou-

vent, se borner à un sec abrégé. Que l'on prenne
la plupart de ceux qui ont vu le jour depuis Le-
maistre de Sacy (1672) on y trouve, il est vrai,
dans leur ordre, les événements des deux Testa-

ments ils en reproduisent aussi l'esprit moral et

religieux mais on regrette trop souvent que la
forme vive, animée, pittoresque de la Bible ait

disparu. Au lieu de ce souffle puissant et fécond

qui porte partout la vie, c'est un froid glacial, c'est
une parole sèche et décolorée. Rien de la poésie
de la Bible, de ses gracieuses images, de ses
récits variés et si attrayants. C'est qu'il est im-

possible à la parole humaine de remplacer cette
forme sublime de simplicité, saisissante de na-

i~- turel et de vérité, qui se fait comprendre du

petit enfant et que le plus profond penseur ne
se lasse pas de méditer, cette forme incomparable
qui à elle seule est toute une instruction morale,
intellectuelle, esthélique.

Quel résumé par exemple pourra jamais rendre
l'effet de la première page de la Genèse? Quel
récit mettre sous les yeux des enfants, qui vaille
le récit biblique de Caîn et d'Abel, qui grave
aussi profondément dans leur âme les deux types
dans lesquels se personnifient la vertu et le vice.
Qui leur montre avec autant de force l'égoisme
et l'avarice, l'oubli du sentiment religieux et la

jalousie conduisant au fratricide ?

Quand vous avez lu la Bible elle-même, ouvrez

l'abrégé mis aux mains des enfants, et faites la

comparaison. La Bible nous présentait de belles et

douées Bgures Isaac, Joseph et Tobie, Ruth et

Noémi, Samuel, Esther et Daniel, c'est-à-dire la

jeunesse dans ce qu'elle a de frais, de pur et de
ravissant. Afin de fortifier notre âme pour le jour
des épreuves, elle nous appelait à contempler la

religieuse et invincible nature de Job. Nous ne

pouvions assez admirer la foi héroïque d'un père
prêt à sacrifier un fils unique si longtemps attendu,
le courage non moins sublime d'une mère qui,
pour rester fidèle à son Dieu, conduit au supplice
ses sept enfants les cheveux blancs d'Ëléazar,
inébranlable dans sa fermeté, rayonnaient à nos

yeux d'un éclat incomparable et le courage des

Machabées, leur dévouement à une sainte cause,
leurs luttes, leurs victoires, leur mort glorieuse
élevaient les âmes à la hauteur des sacrifices que,
réclame la patrie. C'étaient des enseignements
pour tous les âges. Qu'en reste-t-il dans les abré-

gea? Le compte-rendu chronologique, le fait bref
et nu, les événements sans leur divin commen-

taire, le squelette enfin de l'histoire biblique.

2' La Bible comme livre d'instruction /-e/
gieuse et morale. A ce point de vue, c'est encore

s à la Bible elle-même qu'il faut recourir, à la Bible
éclairée des explications que l'Eglise a seule droit

d'y ajouter.
Ecoutons comment en parle un historien de nos

jours, qui est en même temps un juge compétent en
matière d'enseignement. « La Bible, dit M. Du-

ruy (Préface de son Histoire sainte), la Bible,
histoire de Dieu même, comme l'appelait le pieux

Rollin, développe, exalte le sentiment religieux,
mais elle appelle aussi aux vertus domestiques et
sociales. Elle demande la prière, mais quelque
chose de plus encore peut-être, la charité envers
le prochain et le dévouement envers la patrie. Dieu,

la famille et la patrie, voilà, en effet, les grandes
idées que les livres sacrés enseignent. La Bible

est un grand livre de morale. Qu'on ne s'étonne
donc pas si l'Ancien Testament, qui développe avec

une admirable élévation ces deux saintes idées,
Dieu et la patrie si le Nouveau, qui réprouve l'or-
gueil et glorifie l'humilité, qui prescrit de joindre
l'équité à la justice, la charité au droit, le dévoue-
ment au devoir, et qui enfin, par sa touchante mo-
rale, guide nos pas vers l'autre patrie, vers la de-
meure céleste, sera toujours le livre d'éducation
pour les génération? qui s'élèvent. »

A tous égards, pour tous les âges, mais surtout
pour l'enfance, surtout pour les classes populaires,
la Bible est le livre des promesses, le livre unique
des hautes exhortations et des grandes espé-
rances.

« Elle prescrit des règles, a dit Rollin (Traite des
études, t. Il, p. 244), et fournit des modèles pour
pour toutes sortes d'états et de conditions. Rois,
juges, riches, pauvres, gens mariés, enfants, tous

y trouvent des instructions excellentes sur leurs
devoirs. » Il recommande, comme une pratique
fort utile et très agréable, d'accoutumer les jeunes
gens à recueillir et à produire sur-le-champ plu-
sieurs exemples sur une même matière.

Entre les fruits qu'il faut retirer de l'histoire

sainte, il place au premier rang la connaissance
de Dieu et de ses attributs, puis l'étude de la divine

figure de Jésus-Christ. « Il faut, dit Rollin (p. 25)),
quand l'occasion s'en présente naturellement, la faire

envisager aux jeunes gens dans les histoires qu'on
leur explique; dans les sacrifices, dans les cérémo-

nies, dans les actions des patriarches, des rois, des

prophètes en un mot, de tous ceux que Dieu a
choisis pour figurer par quelque endroit, ou Jésus-

Christ, ou l'Église qui est son épouse et son ou-

vrage. »

Pour ne parler que des prophéties, quel magni-
fique tableau à placer sous les regards de l'en-
fance Elles sortent du fond des siècles, et tou-

jours dans l'avenir, elles ne cessent de chanter des

jours qui ne sont pas encore. Dès la seconde page,
la Genèse pleure sur une grande chute. Aussitôt
descend du ciel une lumière qui laisse entrevoir,
dans le lointain des temps, un Sauveur pour
l'humanité tombée. Cette lumière n'est d'abord

qu'un jet; puis, les rayons se multiplient et de-
viennent plus brillants, depuis l'époque des pa-
triarches jusqu'à celle des prophètes. Chacun de
ces derniers est un peintre. Il dessine un trait de
la figure.du Messie. Nous n'avons d'abord qu'une
ébauche, puis les traits s'accusent, la figure se

complète. Nous voilà devant un portrait vivant,
d'une saisissante et parfaite unité, bien que des

peintres nombreux y aient travaillé. Et a travers
toutes les péripéties d'une longue histoire où la
bonté divine dépasse toujours l'ingratitude hu-

maine, nous arrivons à l'heure sacrée où Siméon

peut demander « à partir en paix, parce que ses

yeux ont vu le salut préparé à la face de tous les

peuples a le fils de Dieu repose dans les bras de
la vierge sa mère. En présence de Jésus-Christ, le



monde va s'écrier de lui-même Voilà bien celui que pli

les prophètes
ont vu et que leurs pinceaux inspirés pa

nous ont représenté de longs siècles avant sa de

venue.
ac

Ne faudra-t-il pas aussi montrer aux enfants le tic

Sauveur prophétisant
sa passion, sa mort, sa ré- L'

surrection? Ne faudra-t-il pas les conduire aux pr

pieds du Golgotha, pour recueillir, quand il a re- o

connu l'accomplissement de toutes les prophéties, ne

son dernier soupir, cette suprême et significative
vi

parole Tout est coMMM~ ?

Mais nous voilà au cœur de l'Evangile. Comment ve

convient-il de présenter
à l'effance ce livre divin? ly

Ne trouvons-nous pas le modèle à suivre dans le

bon curé dont Lamartine nous raconte quelque part p~

la journée

Du Maître en peu de mots j'explique la parole.
m

Ce peuple du sillon aime la parabole,
°'

Poëme évangelique où chaque mérité V<

Se fait image et chair par sa simplicité. » d,

On ne saurait trop insister sur ce caractère de

simplicité populaire qu'il convient de donner à la
n

lecture et à l'étude de l'Evangile dans l'école du ~I

peuple. Ici surtout le procédé de la classe doit J

s'inspirer de celui de l'église.
« Entrez le dimanche,

S

dit M. de Sacy, dans une église de village, au mo-

ment où le prêtre lit à son auditoire l'évangile du

jour en français. Quelle attention! quel recueille-

ment 1 Les fronts habituellement courbés sur la
a

b~-che ou sur la charrue se relèvent pour entendre r~

la sainte parole. Ce ne sont plus de pauvres la-
c

boureurs épuisés par le travail de chaque jour, et

n'ayant une âme que pour penser aux besoins ma-
'V

tériels de leur corps. On dirait qu'alors seulement p

ils se souviennent de leur origine, et qu'ils se
n

sentent enfants de Dieu. Ce sont des hommes »
n

Ce que la Bible fait dans l'église, pourquoi ne le
c

ferait-elle pas dans l'école? Est-il plus difficile,
t

est-il moins important de faire naître ces précieuses
v

émotions dans le cœur des enfants que dans celui
c

des hommes? Les premières impressions reli-
s

gieuses dues à la parole sainte sont les seules

peut-être qui ne s'effaceront jamais de leur âme.
C

Ne privons pas les enfants de ce trésor, ils en ont
t

besoin pour se diriger dans le jeune âge, ils en

auront besoin toute leur vie pour résister aux en-
c

trainements, pour supporter les épreuves, pour

s'élever à la dignité morale.

Ouvrages à consulter. Bossuet, Discours sur 1

l'histoire universelle; Dr Hanneberg, Histoire de la
(

revélation &!&M?Me, 2 vol.; Klec, Manuel de l'histoire

des dogmes e~e<:MS, 2 vol.; – l'abbé Meignan, Les Pro- 1

NAe~es messianiques de l'Ancien ;Z'e~<MM'K<,–Ns'-Du-

panloup, Histoire de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

2. LA BIBLE AU POINT DE VUE PROTESTANT

Parmi les nombreuses divisions des communions

protestantes, deux opinions si tranchées se sont

fait jour qu'il est impossible de les rapprocher ici

en un seul article.

1° La Bible au point de vue du protestantisme

évangélique ou orthodoxe. Nous pensons ne

pouvoir mieux faire que d'emprunter cet article à

un fragment célèbre d'Alexandre Vinet

« Ce n'est point dans une suite d'arides sentences

que Dieu nous révèle sa volonté et les principes de

son gouvernement; c'est essentiellement par des

faits. Tout est histoire et tout se rattache à l'histoire

dans ce livre qu'il nous a donné. On dit quelquefois

que ce livre, antique et oriental, refuse de s'assimi-

ler aux formes modernes de notre pensée. Oh 1 dans

ce livre du genre humain, le local et le temporaire

disparaissent dans l'universel. Ne voudrez-vous pas

en croire l'enfant? Sans aucune archéologie, il com-

prend la Bible comme le langage des compagnons

t de ses jeux ces belles histoires font ses délices.

Quel livre plus attrayant ? quelles histoires
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[L'abbé Hébert-Duperron.]

plus magnifiques? Où la gravité fut-elle tempérée

par plus de grâce, la grâce accompagnée de plus

L de gravité? Où la morale fut-elle mieux mise en

action? Ce livre tout entier est l'histoire d'une éduca-

tion vaste et sublime celle du genre humain.

L'enfant la conçoit sans qu'on le lui dise, comme sa

propre éducation. C'est lui même, lui, pauvre et

débile créature, qu'il ose reconnaître dans cet

homme collectif, dans cet enfant séculaire dont la

vie morale, racontée, décrite et prophétisée, s'étend

avec une richesse infinie de détails du premier

t verset de la Genèse au dernier verset de l'Apoca-

2 lypse.
De même que les profondeurs de l'homme, les

t profondeurs de Dieu s'ouvrent complaisamment à

son œil enfantin. Il touche de sa petite main les

merveilles de l'infini. Dieu a parlé dans toute sa

sagesse et toute sa bonté il entend cette grande

voix; la parole a habité parmi les hommes pleine

de grâce et de vérité l'enfant la reçoit dans sa

“ mémoire,
se l'approprie, s'en nourrit et dans l'im-

mense ignorance de son âge, il sait déjà plus de

vérités que les sages de l'ancien monde n'en ont

jamais entrevu, ni cherché.

Ah si vous voulez que les hommes aiment le

Sauveur, entretenez-en leur première enfance. Me-

nez-les tout jeunes vers le Crucifié dites-leur tout

l'excès de son amour pour eux; dites-leur qu'il les

'a aima
dès avant leur naissance; que, brebis malheu-

reuses, sans berger et sans bercail, il est venu les

chercher dans le désert, et qu'il a donné son sang

pour pouvoir les ramener dans la céleste bergerie.

Vous savez avec quelle difficulté la vérité divine

perce la dure écorce qu'épaississent autour de

notre cœur l'exemple du monde, ses joies, ses va-

nités, sa fausse sagesse; hâtez-vous d'enfermer le

le
christianisme dans le cœur lorsqu'il peut y pene-

trer sans peine. Le Sauveur vous a dit de laisser

venir à lui les petits enfants faites davantage en-

core, conduisez-les dans ses bras, et remettez-les à

sa garde divine.

s
Le christianisme dont nous parlons est celui

qui suppose pour chaque individu l'emploi immé-

nt
diat de la Bible. Le peuple, l'enfance, l'homme de

tout âge et de toute condition ne sauraient devenir

n-
chrétiens que par la Bible. La Bible est la bi-,

bliothèque de chacun des membres de la famille

humaine.. i~ 4.
Pour apprécier toute la puissance de culture at-

ur tachée à la lecture de ces divins écrits, prenons
ta

dans le plus pauvre village un enfant d'une portée

intellectuelle ordinaire. Que l'horizon de sa pensée

est nécessairement borné! Faites-vous une idée

de l'indigence, de la raideur, de l'aridité de l'esprit

d'un tel enfant puis ouvrez-lui l'école, qu'il ap-

prenne à lire, et qu'il lise la Bible.

La Bible, elle fut faite pour lui; elle s'est mise

ns d'avance à son point de départ, on n'aurait jamais
~nt pu faire, en étudiant avec soin l'enfant du pauvre,

ici un livre qu'il pût mieux comprendre. Or dans ce

langage qui est le sien, qui est celui de la nature,

ne elle lui déclare les plus grandes choses. Dès le dé-

ne but, l'axe de toute vérité philosophique et morale

à est solennellement posé. Un même point de départ

est donné aux pensées de l'enfant et à sa vie. Un

;es mot l'oriente à jamais dans le labyrinthe du monde.

de Dieu proclamé, la conscience est reconnue, l'im-

les mutabilité de la loi du devoir est proclamée. Une

ire fois ce phare élevé sur la route, l'enfant suit à sa

bis pure lueur les destinées de la race humaine. Il

ni- assiste, témoin intelligent et intéressé, à l'établisse-

ms ment des premières sociétés. Un drame immense,

ire où toutes les passions fondamentales du cœur hu-

)as main se montrent dans leur candeur native, se dé-

ni- veloppe à ses yeux ravis. L'imagination et la sym-

)ns pathie s'éprennent ensemble à la vue des péripéties

majestueuses et des touchants épisodes de cette

res immense épopée qui, du seuil de néant au seuil de
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l'éternité, ne dévie pas un instant'de l'unité la plus
sévère.

Que diriez-vous de l'idée de faire lire dans les
écoles populaires l'Iliade et l'Odyssée d'Homère?
Laissez, diriez-vous, ce luxe à l'enfance opulente,
et même ne le permettez qu'à un âge plus avancé.
L'enfant chrétien, presque encore au berceau, bal-
butie la plus sublime des Iliades; il fait, comme
étude de première nécessité, cette lecture de luxe
que vous ne permettez qu'à la classe la plus privi-
légiée. Qu'y a-t-il dans la Bible qui soit moins fort
moins profond que les épopées d'Homère? Par
combien de côtés au contraire la Bible ne paraît-
elle pas au premier coup d'œil plus inaccessible
qu Homère? C'est pourtant là de quoi nousnourris-
sons l'enfant chrétien. Certes, c'est bien un phéno-
mène que le plus auguste monument historique et
religieux que possèdent lès nations soit le livre
d'école de nos petits enfants, et qu'ils le com-
prennent et qu'ils le goûtent plus que tous les
autres livres. Il a pour eux, il a pour le peuple tout
l'attrait d'une épopée nationale il nous redit les
actions et les destinées de nos ancêtres selon la
foi.

On ne sent pas assez qu'avec la Bible on met
dans les faibles mains de l'enfant, on place sous
ses faibles yeux des trésors de notions vraies sur
les rapports de l'homme à la société, en même temps
qu une foule de connaissances sur la nature et sur
les arts, qu'il eût de toute autre façon acquises
moins facilement et moins volontiers.

Ce qui me reste à dire étonnera peut-être cette
langue de la Bible, dans sa franchise, dans son ca-
ractère primitif, est plus propre qu'aucune autre à
former celle de l'enfant. C'est bien là qu'il faudrait
chercher pour lui les premiers modèles de narra-
tion, de description, d'éloquence quand on n'au-
rait d'autre but que de lui apprendre à écrire et à
parler. La Bible est le meilleur livre de rhétoriquede l'homme du peuple. B

2° La Bible au point de vue du protestantisme
libéral. La question se pose autrement pour le
protestant libéral que pour le protestant de l'an-
cien type orthodoxe. Celui-ci, qui voyait dans la
Bible entière une série d'oracles directement
émanés de Dieu, ne pouvait trouver trop grande
la part faite au recueil sacré dans l'enseignement
de la jeunesse, depuis l'école primaire jusqu'à
l'académie. En fait cependant, les exigences pra-
tiques, le manque de temps, la nature de cer-
taines parties du recueil, son volume lui-même '<
forçaient 1 instituteur à restreindre l'étude de la
Bible, à faire un choix. En réalité, l'enseigne- ]ment de la Bible dans les écoles primaires 4
consista surtout dans l'histoire sainte convenue, 1
c'est-à-dire l'histoire du peuple d'Israël. Le Nou- tveau Testament fut remis dans son entier entre
les mains des élèves. Mais là encore l'enseigne t
ment se composa des faits principaux de la vie (
de Jésus racontés par les évangiles, desévëne- 1
ments qui signalèrent la fondation de la première a
église, et de quelques doctrines, en particulier des 1
paraboles du Maître. Le catéchisme devait donner
plus d'ampleur à cette instruction élémentaire t
y ajouter les dogmes proprement dits, mais il re- r
posait sur une base identique, c'est-à-dire la valeur r
absolue, la vérité exclusive de la religion révélée r
dans la Bible seule. c

Au point de vue du protestantime libéral, la reli- c
gion dans sa généralité est un fait humanitaire. t
Chaque forme de religion a sa légitimité tempo- c
raire et relative. Le christianisme, saisi dans ses e
principes, est la religion par excellence, et même s
ne se distingue pas réellement de la religion en
soi. Toutefois il a ses racines comme ses déve- 1
veloppemcnts dans l'histoire; et on ne le com- 1
prend bien qu'à la condition de savoir quels sont 1
ses antécédents au sein du peuple où il est né, p
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quelles conséquences il a produites en se pro-
pageant dans le monde. D'autre part, c'est unelot
de 1 histoire des religions que toutes celles qui
,atteignent un certain degré de hauteur intellectuelle
et morale condensent leur esprit, leurs principes,leurs caractères essentiels, dans un livre sacré,
ordinairement un recueil d'enseignements ou de
récits remontant àtssi loin que possible vers le
temps de leur apparition première et la personne
de leurs fondateurs. Or la Bible est le livre sacré
des chrétiens. Elle doit donc, à tous les points de
vue, être étudiée et bien connue, si l'on veut
arriver à une appréciation des vérités et des doc-
trines proposées cpmme chrétiennes.

Du moment donc qu'il s'agit d'un enseignement.
primaire protestant libéral, il serait contraire à
ce point de vue d'en exclure la Bible. Seulement
il est clair que la part qui sera faite à la Bible
dans cet enseignement sera déterminée par des
principes assez différents de ceux qui prévalaient
sous 1 influence de l'ancienne orthodoxie. Ce n'est
plus comme oracle divin et direct, c'est comme
document religieux par excellence que la Bible-
entrera dans l'école. Par co~eéquent la méthode
pédagogique sera

beaucoup pUs libre dans l'usage
qu'il faut faire de la tradition écrite d'Israël et des.
premiers chrétiens.

Ce n'est pas seulement parce qu'il n'y a guère
moyen de faire autrement, c'est par principe qu'elle-
se résumera surtout dans un enseignement histo-
rique, familiarisant les enfants avec les points
principaux de la tradition canonique. D'excel-
lentes leçons de morale pratique peuvent être rat-
tachées par un instituteur judicieux à beaucoupde ces récits, qui ont d'ailleurs un parfum de
poésie et d'antiquité dont il serait fâcheux de
priver l'enfance. C'est pour la grande majorité des
enfants la seule occasion qu'ils auront de s'ouvrir
à l'idée que les civilisations, les mœurs, la manière
de vivre n'ont pas toujours été conformes à ce quise passe autour d'eux.

Le même tact devra présider au choix de ces
récits. Maxima debetur puero reverentia. Il faut
aussi passer rapidement sur les périodes compli-
quées, ne pas fatiguer la mémoire des enfants
avec des généalogies de patriarches, des dynas-ties de rois d'Israël et de Juda, des listes de
prophètes, qui ne peuvent avoir d'intérêt que
pour ceux qui ont le temps et la capacité d'un&
étude technique. J'appelle toutefois l'attention
[ie l'instituteur sur la nécessité de combler par
quelques notions historiques bien résumées la
période, très écourtée dans le recueil canonique,
lui va du retour de la captivité de Babylone à)

aurore de l'histoire évangélique. En effet ce n'est
jas au sein du vieil Israël, mais au sein du peuple
uif tel qu'il se constitua religieusement et poli-
.iquement pendant cette période que Jésus parut.;t annonça l'évangile. De même, il devra leur dire
mèvement ce qui a fait dévier le christianisme de
ta simplicité évangélique et ce- qui a rendu la
réforme nécessaire.

En vertu du principe protestant libéral, l'insti-
uteur non-seulement peut, mais encore doit fa-
niliariser les enfants avec l'idée que les doctrines
'eligieuses et morales de l'Ancien Testament sont
'estées inférieures sur bien des points à celles
lue l'Évangile enseigne. Il doit de même les avertir
[u il ne faut pas chercher dans la Bible des révéla-
ions scientifiques, aucun auteur canonique n'ayant
Perché à dépasser les idées reçues de son temps
!n matière cosmologique, géographique ou phy-
'ique.

C'estdans le Nouveau Testament qu'il puisera
e plus directement des enseignements de l'ordre re-
tgieux et moral proprement dit. L'explication fami-
tère de l'Oraison dominicale et celle des principales
paraboles s'offrent naturellement à, lui comme les
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thèmes à préférer. Cela n'empêche pas que le

Nouveau Testament lui-même, en petit format, à

très bon marché, comme on peut se le procurer

aisément grâce aux sociétés bibliques, doit être

remis entre les mains des élèves. Il est indispen-

sable, en vue de leur instruction religieuse ulté-

rieure, qu'ils s'habituent de bonne heure à le

connaître et à y chercher des textes. Du reste nous

n'approuvons pas la lecture quotidienne et par

conséquent machinale d'un chapitre, comme cela

a lieu dans certaines écoles. C'est du temps perdu.
Il vaut mieux affecter à l'instruction biblique les

heures réglementaires, les utiliser sérieusement,
et faire en sorte que les élèves s'intéressent à cette

étude, car c'est là le point essentiel.

L'instruction biblique à l'école primaire protes-
tante doit viser en effet à mettre l'enfant en état

de recevoir avec fruit l'instruction religieuse plus

développée qui lui sera donnée par le pasteur avant

sa première communion, ainsi que les enseigne-
ments de la chaire évangélique. Rien de plus diffi-

cile pour le pasteur-catéchiste que d'instruire con-

venablement les jeunes gens qui lui arrivent

absolument dépourvus de toute connaissance

biblique préalable, et l'instruction qu'il doit alors

leur donner est nécessairement très incomplète.
Ici toutefois se présente une difficulté dont il

serait vain de dissimuler la gravité. L'histoire sainte,
au point de vue orthodoxe, était bien moins con-

forme aux strictes données de la Bible qu'on ne se

l'imaginait mais elle passait pour historique d'un

bout à l'autre, et l'instituteur n'éprouvait aucun

scrupule à la raconter telle que la tradition la lui

avait transmise. Aujourd'hui, pour peu qu'il soit

lui-même initié aux résultats de la critique reli-

gieuse, il n'ignore plus qu'une notable partie de

cette histoire est rangée dans la catégorie du mythe
ou de la légende. Ira-t-il raconter aux enfants

comme autant de faits réels le dialogue du serpent
et de la première femme, le déluge universel et

l'arche de Noé, les prouesses de Samson aux longs
cheveux et le séjour de Jonas dans le ventre du

grand poisson, etc. ? D'autre part, peut-on attendre

de l'âge et du niveau intellectuel des enfants de

l'école primaire qu'ils saisiront les nuances, déjà
difficiles à faire comprendre aux adultes dépourvus

d'instruction, qui permettent de trouver un grand
charme et même une haute valeur religieuse à de

vieux récits dont la lettre est absurde et dont l'es-

prit est souvent admirable de profondeur et de vérité?

Il nous semble que le point de vue pédagogique

auquel nous avons le droit de nous placer sur le

terrain du protestantisme libéral nous permet de

résoudre le problème. C'est à des enfants que l'on

s'adresse, il faut leur parler un langage en rapport
avec leur âge. Le mythe, la légende, l'histoire lé-

gendaire correspondent à l'âge enfantin de l'huma-

nité. Il ne faut pas, comme dit un proverbe alle-

mand, vouloir devancer Dieu. Quand on apprend
aux enfants l'histoire romaine, les initie-t-on immé-

diatement aux savantes critiques d'un Niebuhr ou

d'un Mommsen? Nullement; on leur
enseigne

la

tradition, et il faut qu'ils la connaissent d abord

pour être ensuite en état de comprendre la trans-

formation qu.elle subit sous la main des grands
maîtres de la science. De même, nous estimons

que l'instituteur primaire doit enseigner simple-
ment l'histoire sainte traditionnelle, en la corri-

geant çà et là par une confrontation indépendante
avec les textes canoniques. Par exemple, il ne leur

dira pas que le serpent de l'Eden était Satan

déguisé ni que les nègres sont les descendants de

Cham, car ces deux assertions traditionnelles sont

parfaitement contraires aux textes. Mais il n'entrera

pas dans la distinction entre mythe et fait réel,

légende et histoire, par la raison qu'il ne serait pas

compris. Et pourtant, mythe, légende ou fait réel,
il faut que cette tradition soit connue.

PARTIE.

Mais en même temps il posera ce que je puis appe-
ler des pierres d'attente, il dira plus d'une fois à ses

élèves qu'il ne peut pas leur expliquer le fond des

choses parce qu'ils ne sont pas encore assez ins-

truits pour le comprendre, mais que plus tard ils le

comprendront c'est un raisonnement que l'enfant

accepte volontiers. Il renverra au temps de l'instruc-

tion religieuse les difficultés que ses élèves les plus

avisés, échos parfois des conversations de la famille,

pourraient fort bien lui opposer cela se voit assez

souvent. Il importe que plus tard jamais le
jeune

homme ne puisse accuser son instituteur d avoir

abusé de sa crédulité d'enfant. La précaution que

je conseille de prendre suffira pour parer à ce dan-

ger. L'instruction du pasteur viendra, non pas en

contradiction, mais en complément et en ampli-
fication de celle de l'instituteur. Après le lait, la

viande, comme disait un apôtre, et nous ne faisons,
en appliquant ce principe à l'instruction biblique
dans l'école primaire, que nous conformer Ma règle
fondamentale de toute pédagogie. Rien de moins

naturel qu'un petit rationaliste de Luit à dix ans,
rien de plus dangereux qu'un superstitieux d'âge
mûr. Nous n'avons qu'à suivre la méthode que l'hu-

manité elle-même a suivie dans son développement
séculaire. Sans doute il faut à l'instituteur pour
cette partie de sa tâche du tact et de la mesure.

Mais quelle partie de cette tâche n'en exige pas?

[Albert Réville, Dr en théologie.]

Ouvrages à consulter. La Bible des familles,
rédigée par un groupe de pasteurs et de théologiens néer-

landais, traduite en français (Sandoz et Fischbacher, à Pa-
ris). -Manuel d'instruction MK~Me, par A. Rèville i" par-
tie (Paris, chez les mêmes éditeurs).

3. LA BIBLE DANS LES ÉCOLES ISRAÉLITES.

La création d'écoles élémentaires pour les jeunes
enfants remonte chez les Juifs aux derniers temps
du second Temple. Ces établissements, déclarés

obligatoires dans chaque communauté, prirent de

bonne heure un assez grand développement, le

désir d'instruction étant général dans toutes les ·

classes de la société juive. L'enseignement qui
s'adressait à la jeunesse avait naturellement pour
base l'étude des Saintes Écritures, et surtout de la

loi de Moïse. Suivant l'opinion d'un docteur du

Talmud, qui a fait autorité dans la Synagogue,
cette étude devait commencer pour les garçons dès

l'âge de cinq ans. A partir de l'âge de dix ans, on

.abordait l'étude des volumineux recueils de la loi

orale connus sous le nom de Mischna et de Gue-

Mtara.

Dès les premiers temps de notre ère les traduc-

tions des Livres saints en langue grecque, chal-

déenne, etc., faisaient probablement partie du

programme des écoles élémentaires. Pendant le

moyen âge, on ajouta encore à l'étude des textes

la lecture des commentaires rabbiniques, qui étaient

devenus très nombreux, et dont une grande partie
furent composés en France. Le plus célèbre de
ces commentaires est dû à un rabbin français du

xie siècle, né à Troyes en Champagne et connu

sous le nom de Raschi (Rabbi Salomon fils d'Isaac).

Le commentaire de Raschi, d'une .clarté parfaite,
d'une précision admirable, s'inspire des lois d'une

exégèse rationnelle, et doit à ces qualités toutes

françaises d'avoir obtenu la plus grande autorité

dans tous les pays, d'avoir trouvé place dans la

plupart des manuscrits et des éditions imprimées
de la Bible et d'être encore aujourd'hui étudié par
les enfants des écoles Israélites, en même temps

que le texte dont il semble être inséparable.

Depuis que l'émancipation des Israélites en France

a eu pour effet d'introduire dans les écoles de cette

confession les programmes de l'Université, l'ensei-

guement de la Bible a été forcément réduit. Une

heure par jour est consacrée aujourd'hui dans les

écoles israélites à l'instruction religieuse. Celle-ci
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comprend
la lecture de l'hébreu, la traduction de

la Bible, principalement du Peutateuque, l'histoire

sainte et le catéchisme. Les garçons seuls tradui- 1

sent la Bible, et arrivent au bout de leur séjour a ]

l'école à lire couramment et à livre ouvert les pas- 1

sages
faciles du Pentateuque. et des prophètes. Ils <

doivent posséder en outre des notions élémentaires

de grammaire hébraïque. Les jeunes Elles des di-

visions supérieures se bornent à traduire les prin-

cipaux passages du rituel des prières, mais sans <

apprendre la grammaire,
L'histoire sainte, enseignée dans les écoles <

israélites, s'arrête à la destruction du second

Temple de Jérusalem par Titus. Les ouvrages

adoptés dans ces écoles sont ceux de M. Mayer, 1

rabbin (Leçons d'Histoire sainte, Paris, Blum) et de

M. Isaac Lévy, grand rabbin (Histoire sainte (t6t<~).

L'enseignement du catéchisme est de date rela- }
tivement récente dans les écoles israélites. Il com-

prend les matières suivantes dogmes, culte, ]
morale. Les ouvrages suivis sont le Catéchisme

ou éléments d'instruction religieuse et le FrécM j 1
d'instruction religieuse par S. Ulmann (t6t0f.).

La sanction de l'instruction religieuse dans les

écoles israélites se trouve dans les examens qui

précèdent l'Initiation religieuse, cérémonie d'ori-

gine moderne, à laquelle prennent part les enfants

de douze à quatorze ans, et qui constitue pour
eux la majorité religieuse.

BtBHOGRAPHtE –Sous ce titre, nous essayons
de résumer le mouvement de la bibliographie fran-

çaise, en matière do pédagogie, d'éducation et 1

d'instruction populaire.
Nous enregistrons les ouvrages, année par année,

depuis le xvie siècle. Dans chaque année, nous

suivons l'ordre alphabétique des noms d'auteurs.

Les anonymes sont placés en dernier lieu.

Nous avons cru toutefois devoir renoncer à l'ordre

alphabétique pour les nombreuses publications

auxquelles ont donné lieu les débats de la Conven-
tion sur l'instruction publique; l'ordre chronolo-

gique, que
nous avons rétabli autant qu'il nous a

été possible, nous a paru mieux convenirà cette épo-

que où les semaines furent souvent des années.

On trouvera donc, aux années 1792 à 1795, ces pu-
blications groupées chronologiquement sous la ru-

brique spéciale Convention nationale.

Lorsque le nom d'un auteur est placé entre cro-

chets [ ], ce signe indique que l'ouvrage a paru
sans nom d'auteur.

Nous ne mentionnons chaque publication pério-

dique qu'une seule fois, autant que possible à

l'année de son apparition.

Malgré des recherches persévérantes, malgré le

secours que nous avons trouvé dans les richesses

de la Bibliothèque nationale et dans l'obligeance
bien connue du personnel de cet établissement,
cette nomenclature sera nécessairement incom-

plète. Qu'il nous soit permis d'espérer quelque

indulgence pour les imperfections de ce travail;
c'est le premier essai fait jusqu'ici pour constituer

le catalogue général de la littérature pédagogique
française.

Un répertoire alphabétique, par noms d'auteurs,

placé à la fin du présent article, est destiné à faci-
liter les recherches.

On aurait ici à mentionner les
petits ouvrages

de GERSON celui du pape Pm II (Aeneas Sylvîus

Piccolomini), De liberorum educatione, Cologne,
in-4*j 1477, dédié au roi de Hongrie Ladislas, et
dont il existe, selon M. Demkès, une traduction

française que nous n,'avons pu trouver; celui du

[Zadoc Kahn, grand-rabbin.]

XV SIÈCLE

poète italien MAFFEo VEGio De e~Mca~oMe ~6e-
t'Qrum e~ eorum claris moribus libri M.c~ Milan,

in-4", 149L attribué a Philelphe* dans l'édition de
Paris de 1508 Jean Lode en a publié une traduc-
tion française sous ce titre Guidon des parents
en finstruction de leurs en fants. Paris, 1513.

XVI. SIÈCLE

Outre les parties relatives à l'éducation dans les
œuvres de RABELAIS', MONTAIGNE RAMUS ERASME,
LN TASSE etc., on trouve quelques ouvrages spé-
ciaux, la plupart en latin.

iSSO

ERASME. De civilitate morum puerilium libellus.

Fribourg en Brisgau, in-4.

Traduit en français par Jean Loureau d'Orléans et publié
à Lyon en 1SS9. Autre traduction de Claude Hardy, Paris.
1613. Souvent réimprimé et imité.

BRoÉ (Jean). Traité des mœurs pour les enfants.

Lyon.
SALLIAC (Pierre), Déclamation contenant la ma-

nière de bien instruire les enfants dès leur
commencement, avec un petit traité de la civilité

puérile. Traduit du latin. Paris.

iSSS

SADOLET (cardinal DE), éveque de Carpentras.
Traité latin de l'éducation des enfants (De liberis

recte instituendis). Venise, in-8.

Réédité à Paris, 1534, et à Lyon, 1555. Traduction française
avec texte latin en regard, par P. Charpenne, Paris, Henri

Plon, 1855, in-8, 360 p.

iKS8

VivÈs (Jean-Louis). De institutione christianae

iemuMe. Bâle, in-12.

Traduit en français sous ce titre Institution de la femme
chrétienne, tant ett son en fance, que mariage et viduité.

Lyon, sans date, in-8. Une autre traduction a paru à Poi-
tiers en 1545, sous ce titre Institution chrétienne pour
femmes et ~Me~ man~ ou à marier.

it!SK

BELLERUS (Jean), imprimeur hollandais. Institu-
tion d'une fille de noble maison. Anvers, in-8.

Traduit de l'italien. Autre édition publiée à Paris en 1558.

i~S9

rMathurin CoRDtER? (La dédicace est signée C. de

Calviac)j. La civile honesteté. Paris, Danfrie,
in-18.

Réimprimé à Paris chez Richard Breton en iS60, et plu-
sieurs fois depuis.

itteo

ANONYME. – La fontaine de vie et de vertu, extraite
de toute la sainte Escriture, etc., etc. Ensemble
l'instruction des enfants pour bien vertueusement
vivre. Lyon, in-12, 128 p.

ittM

ANTOMANO (cardinal Silvio), mort en 1603. Traité
de l'éducation chrétiennne des enfants, composé
à la demande de saint Charles Borromée (en
italien). Milan.

Traduit en français par Ch. Guignard, Troyes, 1858.

FIGON (Jean). Pérégrination de l'enfant ver-

tueux, œuvre contenant le sommaire des disci-

plines qui conduisent à
plus haute vertu, avec

trois chants royaux parmi la prose. Lyon, in-16.
SAINTE-MARTHE (Scévole de), de Loudun. –Pœdo-

trophia, poème sur l'éducation des enfants (en
latin In-4, 60 p.

Fréquemment réédité. Traduction française, en K78, par
abet de Sainte-Marthe, petit-fils de l'auteur, sous ce titre
La Manière de nourrir les enfants a la mamelle. Paris,
in- 136 p.
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Plan d'études des RR. PP. jésuites, publié sous les

auspices du général de l'ordre.

V. aussi les commentaires du P. Jouvency De ratione
discendi et décent. Lyon (1692), in-12.

ANONYME. Les proverbes communs plus usités

entre le vulgaire français à devis familiers et en

toute compagnie, avec un petit jardin pour les

enfants. Rouen, in-12, 80 p.

Latin-français.

Du CHÊNE (André). Traité sur l'écriture, l'arith-

métique, la philosophie, les arts libéraux, épîtres
et poésies. Paris, 1 v. in-fol. (on 3 parties).

D'OUTREMAN (Philippe). Le pédagogue chrétien.

T. I, Luxembourg 1629, in-8 t. 11 et IIÏ, Mons, 1645 et

1650, in-8. Réimprimé plusieurs fois.

COLLETET (Guillaume). Question célèbre s'il est

nécessaire ou non que les filles soient savantes?

agitée entre M'~ Schurman et le sieur André

Rivet.

Traduction de l'original latin de MI'- Schurman et de
Rivet.

FORTIN, sieur de la Hoguette. Testament ou

conseils d'un bon père à ses enfants, etc.

Cinq éditions de 1648 à i690.

t'ouMER
(R. P.). Constitutions. Lettres choisies.

Paris, m-12.
Cf. la Vie du réformateur et général des chanoines régu-

liers de la congrégation de Notre-Sauveur, et instituteur des

religieuses de Notre-Dame, par le P. Bedel (Pont-à-Mousson,
lv.in-4,549 p.) et aussi lesLettres choisies du P. Fourier

(Lunéville, 1757,2 T. in-12).

ANONYME. L'école paroissiale ou la manière de
bien instruire les enfants dans les petites écoles,
par un prêtre d'une paroisse de Paris. Paris,
in-12.
Prescrit ou recommandé par un grand nombre d'évêques.

i6S7

PASCAL (Jacqueline). Règlement pour les enfants.
*'ublié à la suite des constitutions de Port-Royal, 1665.

i660

GRENAILLES (François), historiographe du duc d'Or-
léans (Gaston). Tableau de l'honnête fille, ou
l'art de bien l'élever à la vertu, aux sciences et
aux exercices convenables à sa condition. Dédié
à Mademoiselle (Anne-Marie-Louise d'Orléans,
fille de Gaston).

GOBINET (Ch.).- Instruction de la jeunesse en piété
chrétienne. Paris, in-12, 320 p.1
Très nombreuses éditions. La première est de 1665, la

dernière de 1848.

[VARET (Alex.)]. De l'éducation chrétienne des

enfants, selon les maximes de l'Ecriture sainte,
etc. Paris et Bruxelles, in-12, 400 p.

Souvent réimprimé.

XVH"StÈCLE

i600

i6i2

i6i7

i629

i646

i6A8

i649

i6M

i66S

i666

1668

[DÉMiA]. Remontrances pour l'établissement des
écoles chrétiennes pour l'instruction du pauvre

peuple. Lyon, in-4.

i67i

NicoLË (Pierre). Traité de l'éducation d'un prince.
Traité de la manière d'étudier chrétiennement.

Ces deux traités se trouvent au 2e volume des Essais de
morale et instructions théologiques, publiés à partir de
1671.

x .< f f

i672

SONNET (Martin), chanoine. -Statuts et règlemens
des petites écoles de grammaire de la ville, cité,
université, faubourgs et banlieue de Paris, avec

quelques arrêts de la Cour de Parlement, tou-

chant les dites écoles, etc., imp. par ordre de

Me Claude Jolly, chantre. Paris, in-12, 452 p.

i675

POMMEREUSE (La mère Marie DE). Les chroniques
de l'ordre des Ursulines. Paris, 2 vol. in-4.

Le 2' volume est de 1676.

i67it

JOLLY (Claude), chantre et chanoine de N.-D. –

Avis chrétiens et moraux pour l'instruction des

enfants. Paris, in-12.

LE Rov (Guillaume). Du devoir des mères avant

et après la naissance de leurs enfants. Paris,

in-12, 454 p.
i678

JOLLY (Claude). Traité historique des écoles

épiscopales et ecclésiastiques. Paris, in-16, 592 p.
LINDEBROG. Instructions chrétiennes sur le sa-

crement du mariage et sur l'éducation des en-
fants. In-12.

Traduit du flamand.

1679

POULLAIN DE LA BARRB. De l'éducation des dames

pour la conduite de l'esprit dans les sciences et

les mœurs. Dédié à Mademoiselle (la duchesse

d'Orléans, fille de Gaston). Paris.

i6M

[MARQUOT.]
– Instruction chrétienne des jeunes

filles. In-12, 340 p.

i685

[FLEURY (M' Claude), prêtre]. Catéchisme histo-

rique contenant en abrégé l'histoire de la doc
trine chrétienne. Paris, 2 vol. in-12, 638 p.

Réimprimé très souvent.

1684

GIRAULT DE STAINVILLE. L'éducation du jeune
Hippolyte, ouvrage de morale et d'érudition.

Paris, m-12, 162 p.

i68K

BARRÉ (le P.). Statuts et règles des écoles
chrétiennes et charitables du St-Enfant-Jésus.

Paris, in-8.

i686

FLEURY (Claude). Traité du choix et de la mé-
thode des études. Paris, 1 vol. in-12, 365 p.

RéimprimoàNîmesen 1784, édition très augmentée~ d'après
un manuscrit nouvellement découvert. Autres réimpressions
à Paris, en dernier lieu en 1822 et 18?S.

i687

CousTEL (Pierre). Les Règles de l'Éducation des

enfans, où il est parlé en détail de la manière
dont il faut se conduire pour leur inspirer les
sentimenes d'une solide piété, et pour leur

apprendre parfaitement les belles-lettres (M6-
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thode des petites écoles de Port-Royal). Paris,

2v.in-)2,862p.
Réimprimé en 1749 sous ce titre Traité sur f~MCN<!OM

chrétienne et littéraire. Paris, v. in-12.

FÉNELON. Traité de l'éducation des filles. Paris,

in-12, 276 p.
Nouvelle éditton, en 1696, augmentée d'un avertissement

par t'abbé Basile.
Réédite à Paris en 1763. Autre édition avec des réCexioM.

par S.-J.-B. V. (l'abbé Simon-Jérôme de Yauxcelles), Paris,
1800.

ID. Avis à une dame de qualité sur l'éducation

de sa fille.

Adressé à la duchesse de Beauvilliers. S< trouve généra-
lement imprimé en tète du traité sur l'éducation des filles.

HT. abbé D.-R. Instruction chrétienne pour
l'éducation des filles, etc. Dédié à M: de Main-

tenon. Paris, in-12.

GoBïN~T (Ch.).– Instruction sur la manière de bien

étudier. Paris, in-12, 316p. [
Réédité en 1746, Paris,'Leclerc.

[PAccoRi (Ambroise)].– Avis salutaire à une mère

chrétienne pour se sanctiner dans l'éducation

de ses enfants. Orléans, in-12, 112 p.

Réédité Orléans, 1691, 1696 et 1710; Troyes, 17! etc.

[Pic (Jean)l.–Maximes et réflexions sur l'éduca-

tion de la jeunesse, où sont renfermés les de-

voirs des parents et précepteurs envers les enfans.

Avec des maximes et des réflexions particulières
sur l'éducation des princes. Paris, V~ Sébastien [

Marbre-Cramoisy, 1 v. in-12, 382 p.

L'épitre dédicatoire au duc de Beauvilliers, gouverneur du

duc de Bourgogne, est signée J. P. (Jean Pic).

Réédité, Amsterdam, 1718.

POIRET (Pierre), pasteur à Hambourg. Les vrais

principes de l'éducation chrétienne des enfants.

Amsterdam, in-12.

[ARGONNE (D. Bonaventure D')]. L'éducation,

maximes et réflexions de M. de Moncade, avec

un discours du sel dans les ouvrages d'esprit.

Rouen, in-12.

ise~

ANONYME. Le juste châtiment de Dieu envers

les enfants qui sont désobéissants à leur père et

mère, avec les peines qu'ils souffrent dans les

enfers, après leur mort. (Couverture ornée de

gravures sur bois du xvi* siècle). Paris, in-64.

i695

BORDELON. La belle, éducation. Paris, in-12.

i694

ROYAUMONT (pseudonyme de Nicolas FONTAINE et de

LEMAISTRE DE SACY). Recueil de figures de l'An-

cien et du Nouveau Testament, avec explications.

Paris, in-fol.

LEFEBVRE (P.-C.), ancien professeur au collège des

Grassins. Instruction pour les petites écoles

du diocèse de Mirepoix. Toulouse, in-8, 176 p.

P* C~ [Pierre Coste]. De l'éducation des enfants,

traduit de l'anglais. Amsterdam, Antoine Schelte,

in-18, 412 p.

Traduction de l'ouvrage de Locke, rA<K~A~ concerning
j!MMM<ton, phMié à Londres en i 693. Locke a donné deux

Mtresédittonsde son livre en 1705 et 17 tO. La traduction

de Coste, revue et augmentée, a été réimprimée plusieurs

fois, entr'autres en 1731, v. in-12.

i689

1690

1691

i6M

Connu sous le nom de Bible de Royaumont.

i69S

[VAssETz (l'abbé DE)]. De l'obligation des père~
et mères d'instruire eux-mêmes leurs enfants.

Paris, in-12, 256 p.

i698

[LiANCouRT (la duchesse DE), morte en 16741. –

Règlement donné par une dame de haute qualité
aM' sa petite-fille, pour sa conduite et celle
de sa maison, avec un autre règlement que cette

dame avait dressé pour elle-même. Paris, in-12,
218 p.

Réimprimé plusieurs fois, entre autres en 1SU sous ce
titre De feaMea<MM chrétienne des ~«MM gens et des

jeunes demoiselles.

HALIFAX (le marquis D'). Avis d'un père à sa fille.

La Haye.

Traduit de l'anglais. Reédité à trois reprises de i698 tb
i756.

XVtH' SIÈCLE

iTOi

[MABMET (DE)]. Maximes pour l'éducation des

enfants et pour former l'honnâte homme. Paris,
in-12.

1701

[LA SALLE (J.-B. DE)]. Les règles de la bien-
séance et de la civilité chrétienne.

Les devoirs d'un chrétien envers Dieu.

Souvent réimprimés.

1707

Lettre de M. le marquis du P* à un gentilhomme
de ses amis, sur les études et la méthode de
M. de Moribidi. Paris, 1 v. in-12, 36 p.

1710

[SALAS (l'abbé)]. Education chrétienne des filles,

ouvrage distribué en plusieurs instructions sur les

objets les plus importants de la morale, etc.

Lyon, in-12, 470 p.

Réédité à Paris en 1740.

ANONYME. Mémoire sur l'origine les progrès et
la situation de récole royale gratuite de dessin
chargée de l'instruction de laOO élèves. Paris,

Imprimerie royale, in-8, 278 p.

im

BELLEGARDE (l'abbé DE). L'éducation parfaite,

contenant les manières bienséantes aux jeunes
gens, etc. Amsterdam, 1 v. in-12, 278 p.

Dupuï. – Instructions d'un père à son fils sur la

manière de se conduire. Paris, 1 v.

t7t6

M. L.-V.-V.-B. – Le chemin du ciel ou la voie

que doivent tenir les enfants pour arriver au ciel.

Troyes, chez P. Bourgoin, imprimeur, in-12.

ANONYME. Nouveau traité d'éducation divisé en

deux parties, dont la première contient le devoir

des parents, et laBdeuxième, le devoir des en-

fants enrichi de fables de divers auteurs, qui

ont du rapport aux vertus et aux vices. Amster-

dam, 2 vol. in-12, avec figures.
·

i7i8

rCMusAZ (J.-P. DE)]. Nouvelles maximes sur

l'éducation des enfants. Amsterdam, in-12, 218 p.

i?20

[LA SALLE (J.-B. DE)]. Conduite des écoles chré-

tiennes, divisée en deux parties. Avignon, chez

Chastanier, 1 vol. in-12.

Nombreuses éditions jusqu'à nos jours.
ANONYME. Alphabet mécanique. Bureau typo-

graphique de Dumas pour la lecture. Paris.



CttousAZ (J.-P. DE). Traité de l'éducation des en-

fants. La Haye, 2 v. in-12, 470 p.

I. D. B. (prêtre). – Instruction facile et
métho- (

dique pour l'école paroissiale (avec une suite <~i

4e partie). Paris, in-12, 4)8 p.

Réimpression de l'École paroissiale de 1654. [

i7M

ANONYME. Essai d'une école chrétienne ou ma-

nière d'instruire et d'élever chrétiennement les

enfants dans les écoles. Paris. 1

i7M

ROLLIN. De la manière d'enseigner (Traité des ]

études). Paris, 4 v. in-12, 2432 p.

Souvent réimprimé sous le titre de Traité des études,

entre autres (i805 et <823), par Guéneau de Mussy et

Ambr. Rendu (veuve Dabo); Didot (1825), etc. j

ANONYME. Instruction de l'arithmétique pour

apprendre facilement à bien chiffrer et à comp-

ter par la plume et par le jet, avec la manière

de tailler la plume. Troyes, v. Garnier, in-12,

120 p.
Fait partie d'une série de classiques primaires édités par

l'imprimerie de Troyes.

[LAMBERT (la marquise DE)]. Avis d'une mère à

son fils et à sa fille. Paris, in-12.

PERNETTI (l'abbé). Les abus de l'éducation sur

la piété, la morale et l'étude. Paris, in-12.

SAINT-PIERRE (l'abbé DE). Projet pour perfection-

ner l'éducation. Paris, Briasson, 1 v. in-)2, 320p.

1'732

PLUcaE (l'abbé). Spectacle de la nature. Paris,

9 v. in-12.

Au 6* volume se trouvent 200 pages sur l'éducation.

VALLANGE (DE). L'art d'élever les jeunes princes

dès le berceau. Paris, in-12.

ANONYME.- Le livre des enfans, ou idées générales

et dénniuon des choses dont les enfans doivent

être instruits. Paris, 1 v. in-12, 188 p.

Réimprimé plusieurs fois.

M. [l'abbé Blin]. La vie de M. de la Salle,
etc. Rouen, 2 v. in-4, 994 p.

VALLANGE (DE). Académies royales instructives

dans lesquelles on propose d'élever les enfans
des deux sexes à la décharge de leurs parens,
suite de l'Art d'élever la jeunesse. Paris, in-12,

96 p.
1758

.[CoLLOT (Pierre), docteur de Sorbonne]. Conver-

sations sur plusieurs sujets de morale, etc.

Dédié aux demoiselles de Saint-Cyr. Paris,

in-12, 520 p.
Souvent réimprimé.

tLAVAu]. L'éducation, poëme en deux chants.

In-8, 34 p.

{SAiNT-PiERRE (l'abbé DE)]. Avantages de l'édu-

cation des colléges sur l'éducation domestique.

Amsterdam-Paris, in-12, 22 p.

ANONYME. De l'éducation. Bouillon, in-8, 240 p.

Critique l'éducation des colléges; préconise l'éducation
dans la famille, les exercices du corps, t'externat.

tBoNNEVAL (DE)]. Les éléments de l'éducation.

Paris, Prault, 1 v. in-12, 104 p.
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ID. Progrès de l'éducation, suite des éléments de

l'éducation. Paris, Prault, 1 v. in-) 2, 232 p.

i74S

GÉDOYN. –De l'éducation des enfants. Paris, in-12,

52 p.
i7~8

[FERRY (le P.), minime]. Plan des écoles de

mathématique pratique et de dessin, qui s ou-

vriront à Reims dans les salles de l'Hôtel-de-

Ville. Reims, in-12.

17~9

PANCEoucKE (André-Joseph). Etudes convenables

aux demoiselles. Paris, 2 v. in-12.

Souvent réimprimé.

PUISIEUX (madame Magdeleine DE). Conseils à

une amie. 1 vol. in-12.

{
1780

ANONYME. Le livre des enfants. Notions de mo

r rale et de physique. Paris.

– Bibliothèque des enfants, ou les premiers élé-

ments des lettres. Paris, 3 v. in-8.

< i7Si

BoNNEVAL (DE). Réflexions sur le premier âge de
r

l'homme, servant de supplément aux Eléments et

Progrès de l'éducation. Paris, Prault, in-12, 52 p.

[LA CONDAMINE.] Lettre critique sur l'éducation.

Paris, Prault, in-8, 48 p.

r i7S4

BOURNON-MALLARMÉ (madame Charlotte). Traité de

l'éducation. Paris, 1 vol.

17SS

CONDILLAC. Cours d'études, 13 vol. in-8.

Ouvrage composé pour l'instruction de l'Infant de Parme,

et comprenant les traités suivants grammaire, art d'écrire,

art de raisonner, art de penser, histoire ancienne, histoire

moderne, étude de l'histoire.

i7S6

AcuESSEAU (H.-F. D'), chancelier. – Instructions à

son fils.

Dans ses œuvres, publiées en 2 v. in-1~.

PICARDET. Essai sur l'éducation des petits en-

fans. Dijon, Hocherot, 1 v. in-12, 144 p.

i7S7

[CALvi (Ph. Simon DE), de Semur en Auxois].
–

;s L'éducation, poème en quatre discours. Paris,

tg in-8, 48 p.

s [VARiLLE (Pyrrhus DE)].
– Lettre sur l'éducation

d'un seigneur polonais. Varsovie, in-8.

i7S8

[RivARD (F .-D.)1.–Instruction pour la jeunesse sur

c la religion et plusieurs sciences naturelles. Paris,

s' V Lottin, 2 v. in-12, 8~0 p. Précédé d'une pré-

face et d'un abrégé de la grammaire française de

116 p.
i789

g. CApAcctou (le marquis Louis-Antoine).
– Le véri-

table Mentor ou l'éducation de la noblesse. Paris,

in-12.

ti- [SiMON (l'abbé L.-B.)].– Lettre sur l'éducation, par

e. rapport aux langues. Amsterdam (Paris), in-12.

1760

DES EssARTZ, docteur en médecine. Traité de

). t'éducation corporelle des enfans en bas-âge, ou

Mi réflexions pratiques sur les moyens de procurer

une meilleure constitution aux citoyens. Paris,

Th. Hérissant, 1 v. in-12, 440 p.

Reédité, Paris, Cronilebois, an vu, < v. in-8, 500 p.

[MARTtN (Grégoire)]. Lettres instructives et cu-
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rieuses sur l'éducation de la jeunesse, in-12,

254p.
VANIÈRE. Discours sur l'éducation. Paris, 1 v.

in-8,57 p.
ANONYME.- Lettres sur l'éducation des femmes et

sur leur caractère en particulier. Saint-Omer,
in-12.

CRÉviER.– Histoire de l'université de Paris jusqu'à
1600. Paris, 7 vol. in-12.

BAUBXSERD (Jacques), de Genève. Dissertation
sur l'éducation physique des enfants, depuis leur
naissance jusqu'à la puberté. Paris, in-8.

Réimprimé en 1780. Edition revue et corrigée par David,
docteur en médecine. Paris, in-8, 240 p.

[CoMBALusiER (François de Paule)]. Mémoire de
l'Université sur les moyens de pourvoir à l'ins-
truction de la jeunesse et de la perfectionner.
In-12, vm-60 p.

COMPARET (S.-A.). Lettres à M. J.-J. Rousseau,
citoyen de Genève. Genève, in-12, 32 p.

[DARAGON (J.-B.)). – Lettre de M. à l'abbé

professeur de philosophie~ sur la nécessité et la
manière de faire entrer un cours de morale dans
l'éducation publique. Paris, in-12, 68 p.

[DEFORis]. Réfutation du nouvel ouvrage de
J.-J. Rousseau, intitulé Émile ou l'éducation.

Paris, Dessaint, 3 v. in-8, 278 p.

[PESSELiEp]–Lettres sur l'éducation. Paris, Bauche,
2 v. in-12.

~RïVARD (F.-D.)].- Mémoire sur la nécessité d'éta-
blir dans Paris une maison, d'instruction pour
former des maîtres, et quelques colléges pour
les basses classes. In-12, 28 p.

Vers l'année 1762.

RoussEAT (J.-J.). Émile, ou de l'éducation.
La Haye, Néaulme, 4 vol. in-8, 1720 p.

TrppiN DE CRissÉ (le comte Lancelot de). Lettres
sur l'éducation. Paris, 2 vol. in-12, 460 p.

ANONYME. Essai sur la manière de remplir les

places dans les colléges que les Jésuites occupè-
rent ci-devant; contenant des observations nou-
velles et importantes sur le choix des maîtres,
et la méthode d'enseignement. Cologne, 2 vol.

in-12, 486 p.
– Lettre à Mr D* sur le livre intitulé Émile, ou

de l'éducation, par J.-J. Rousseau. Amsterdam,
1 v. in-12, 84 p.

– Mémoire du bureau servant de la communauté
de Rennes sur le nouveau plan d'éducation de-
mandé par arrêt de la Cour du 23 décembre 1761.

Rennes, G. Vatar, in-12, 34 p.
– Idée d'un citoyen sur l'institution de la jeunesse

ou projet d'éducation générale et particulière.
1 v. in-12, 88 p.

Censure de la Faculté de théologie de Paris
contre le livre qui a pour titre Émile ou
de l'éducation. Paris, Le Prieur, 1 v. in-8,352 p.

– De l'éducation publique. Amsterdam,in-12,236p.
Attribué à tort à Diderot. Cet ouvrage est probablement

de Crévier.

CARADEUC DE LA CHALOTAis (Louis-René de). –
Essai d'éducation nationale, ou plan d'études pour
la jeunesse. Dijon, Causse, 1 v. in-12, 152 p.

Réimprimé, Paris, 1825, in-18, 244 p.
FËncE (F.-B. DE). Discours sur la manière de

former l'esprit et le cœur. Yverdon, in-8.
Contre l'j~K~e de Rousseau.

FopMEY. – Anti-Emile, dédié au prince Ferdinand.

Berlin, petit in-8, 260 p.
Avec cette épigraphe Tais-toi, /eN)t-J<tcyMM/

.LJJ..lJ.I.H.UUnl1.r D.l~

Attribuéà La Borie.

i76i

i762

i76S

[GERNL (l'abbé)]. Anti-Émile, ou réflexions sur
la théorie et la pratique de l'éducation, contre
les principes de M. Rousseau. Turin, in-8,158 p.

NAVARRE (le R. P.), de la Doctrine chrétienne, etc~
<- Discours qui a remporté le prix, par le juge-
ment de l'Académie des Jeux Floraux, en l'an-
née 1763, sur ces paroles: Quel serait, en France,
le plan d'études le plus avantageux ? In-12, 72p.

[PoNCELET (l'abbé~]. Principes généraux pour
servir à l'éducation des enfans, particulièrement
de la noblesse française. 3 v. in-12.

[RiVARD (F.-D)].
– Recueil de mémoires touchant

l'éducation de la jeunesse, surtout par rapport
aux études. Paris, in-t2, 392 p.

ROLAND D'ERCEVILLE (le président). Plan d'éduca-
tion adopté par l'Université. In-8.

VANtÈRE. Second discours sur l'éducation, dans

lequel on expose tout le vicieux de l'institution

scholastique et le moyen d'y remédier. Paris,
Butard, in-8, 116 p.

ANONYME. Difficultés proposées à M. de Cara-
deuc de La Chalotais sur le Mémoire intitulé
Essai d'éducation nationale ou Plan d'études
pour la jeunesse. Paris, in-12. 68 p.

iTM

LEPRINCE DE BEAUMONT (madame). Magasin des

jeunes dames, ou instructions pour les jeunes
dames qui entrent dans le monde, etc. Lyon,
3 v. in-12.

Réimprimé plusieurs fois Paris, 177: Lyon, 1785,1776~
t78i, i8B.

LEYEsoN (C. DE), licencié de la Faculté de Paris.
Émile chrétien, ou de l'éducation. Paris, 2 v.

in-12, 698 p.
EsHNAssv (mademoiselle D'). Essai sur l'éduca-

tion des demoiselles. Paris, Barth. Bochereau,
in-)2,84p.

TLEpRY, ancien professeur royal de
mathématiques.]

Essai sur les moyens de réformer l'éducation

particulière et générale. Paris, 1 v. in-12, 116 p.
FoRMEY.–Emile chrétien, consacré à l'utilité pu-

blique. Berlin (Amsterdam), 4 v. in-8, 902 p.
C'est la reproduction de l'Émile de Rousseau, mais « ex-

Mirgé et tronqué, avec des changements destinés à le
rendre conforme à la doctrine chrétienne.

GcYTON DE MopvEAu. – Mémoire sur l'éducation

pub)ique avec le prospectus d'un collège. In-12,
324 p.

SuTAiNE (G.), chanoine]. Plan d'études et

d'éducation, avec un discours sur l'éducation.

Paris, in-12.

Selon Barbier, cet ouvrage serait plutôt de RoBMT, pro-
fesseur émérite.

ANONYME. Traité d'études pour les jeunes de-
moiselles. Paris, in-12, 216 p.
La gouvernante démasquée, ou les défauts de

l'éducation du sexe, et le moyen d'y remédier

par l'établissement des pensions. In-8.

i76S

GARNIER, professeur royal d'hébreu, etc. De
l'éducation civile. Paris, in-24, 220p.

MAUBERT DE GouvEST. Le temps perdu ou les
écoles publiques. Considérations d'un patriote
sur l'éducation de la première jeunesse en

France, avec l'idée d'un nouveau collége et le

précis de l'instruction qui y serait donnée. Ams-

terdam, Changuion, 1 v. in-12,146 p.

1766

BACHELIER. Discours sur l'utilité des écoles élé-

mentaires, en faveur des arts mécaniques, pro-
noncé à l'ouverture de l'école gratuite de dessin,
le 10 septembre n66. In-8, 18 p.

D. J. C. B. [Dom Joseph CAJET, bénédictin de

Sainte-Vannes à Verdun]. Les Dlagiats de
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M. J.-J. R. de Genève sur l'éducation. La Haye,
lv.in-12,378p.

CHATELAIN (Henri-Abraham), pasteur à Lausanne.
La formation des mœurs des enfants. In-8.

[CaiNiAc DE LA BASTIDE]. Le miroir fidèle, ou
entretiens d'Ariste et de Philindre, avec un

plan abrégé d'éducation opposé aux principes
du citoyen de Genève. Paris, 1 v. in-12.

[FopMEY.] Abrégé de toutes les sciences, à l'u-

sage des enfants de six ans jusqu'à douze. 1 vol.
in-24.
Plusieurs fois réédité.

MOTHE (l'abbé DE LA). De l'éducation philoso-
phique de la jeunesse, ou l'art de l'élever dans
les sciences humaines. Paris. 2 v. in-12.

CARPENTIER. Lettre d'un maître de pension de
Paris à milord duc de sur l'éducation.

DiNOUART (l'abbé). Le manuel des pasteurs, avec
un règlement en 22 articles pour les maîtres
d'école. Paris, 1 vol. in-12.

D* L~F*[LAFARE (DE), gouverneur des princes de

Holstein]. Le Gouverneur, ou essai sur l'édu-
cation. Paris, Desaint, in-12, 232 p.

LEROUX, maître-ès-arts en l'Université de Paris.
Journal d'éducation, présenté au roi. Amiens,
5 v. in-12.

Ce journal, qui fut publié en 1768, de juillet à décembre,
suspendit sa publication et reparut de i776 à i778.

1769

[DEviEHNE (J.-B. D'AGNEAUX), bénédictin]. Pian
d'éducation et les moyens de l'exécuter. Bor-

deaux, in-12.

JoussE (Daniel), conseiller au présidial d'Orléans.

Traité du gouvernement des paroisses (chap.
IV). Orléans, 1 v. in-12.

[RivARD (F.-D.)]. Mémoire sur les moyens de

perfectionner les études publiques et particu-
lières, où l'on montre en quoi il paraît que con-
siste la perfection de la méthode d'enseigner
Paris, in-18.

COMPARET. De l'éducation morale des enfants.

Genève, in-8.

[CoYER (l'abbé)]. Plan d'éducation publique. Pa-

ris, V Duchesne, in-12, XIV-360 p.
DIDEROT. Plan d'une Université pour le gou-

vernement de Russie, adressé à Catherine II.

1 v. in-4.

FpÉDÉRic 11, roi de Prusse Lettre sur l'éduca-
tion. Berlin, in-8, 32 p.

LnoMOND. – Eléments de la grammaire française.
Histoire abrégée de la religion. Histoire

abrégée de l'Eglise. Doctrine chrétienne. 4 v.

in-18.

Vers i770. Ouvrages souvent réimprimés dans les diocèses.

'ANONYME. Lettres instructives et curieuses sur
l'éducation. Paris, 1 v. in-12.

– Méthode familière pour les petites écoles, con-

tenant les devoirs des maîtres et des maîtresses,
avec la manière de bien instruire. Toul, in-12.
3° édition plus étendue et plus correcte.

Traités sur l'éducation, pour servir de supplé- J

ment à l'Emile de J.-J. Rousseau. Neuchâtel,
Société typographique, 2 v. in-12.

C'est un recueil de plusieurs morceaux sur l'éducation,
tirés de l'Encyclopédie.

[FiLASsiER]. Dictionnaire historique d'éducation. <

Paris, 2 vol. in-8.

Plusieurs éditions; la dernière en 1837.

FOURCROY DE GciLLERViLLE (J.-L. DE). Lettres sur

~m~jt~~ttAjt.JliJL
– 1

1767

1768

i770

i77i

l'éducation physique des enfants, à M. le M*

Amiens, Ve Godart, in-8, 42 p.

i772

HELVÉTIUS. De l'homme et de son éducation.
2 v. in-8.

Ouvrage posthume publié par le prince Galitzin.

[PpOYART (l'abbé)].– L'écolier vertueux ou vie édi-
fiante d'un écolier de l'Université de Paris. Paris,
in-18.

Souvent réimprimé; la dixième édition est de i8t0. i vol.
in-16,!72 p.
ANONYME. De l'éducation publique propre à la

jeune noblesse.
Saint-Pétersbourg, in-18, 107 p.

Établissement propre à l'éducation physique et
morale des enfans, depuis la fin de leur allaite-
ment jusqu'à leur septième année. Paris, in-8,
24 p.

1773
FopMEY. – Traité d'éducation morale, qui a remporté

le prix de la Société des sciences de Harlem, l'an

17C5, sur cette question « Comment on doit

gouverner l'esprit et le cœur d'un enfant pour
le rendre heureux et utile? » Liège, in-12, 304 p.

GALLOIX (J.-J.), de Genève. Discours sur l'édu-
cation d'un jeune homme de condition. Paris,
in-8.

[WANDELAiNcoupT (l'abbé A.-H.), d'après Barbier].
Plan d'éducation publique, par le moyen du-

quel on réduit à cinq années le cours des études
ordinaires. Paris, in-12, vin-180 p.

ANONYME. L'élève de la raison et de la religion,
ou traité d'éducation physique, morale et didac-

tique. Paris, 4 v. in-12.

i77~

[BACHELIER]. Mémoire concernant l'école royale
gratuite de dessin, où l'on montre l'utilité de cet

établissement, les avantages qui en résultent, les
détails de l'administration et de la direction, et

généralement tout ce qui peut y avoir rapport.
Paris, in-4.

Réimprimé à la fin de l'ouvrage de Courajod, p. i97-:t3,
Ecole royale des élèvesprotégés, avec un autre opuscule de
Bachelier Détail sur ~'ort~Me de l'administration de l'é-
cole royale gratuite de dessin, sur l'instruction, les prix
d'émulation, la police des classes et les sujets qui &t fré-
quentent.

BASEDOW (J.-B.). Manuel élémentaire d'éduca-

tion, etc. (en allemand), avec les traductions

française par Hubert, et latine par Mangelsdorf.

Berlin, 4 v. in-8 et 1 v. de planches in-4.

GpÉGORY. médecin écossais. Legs d'un père à
ses filles. Londres et Paris, in-8.

Traduit par l'abbé Morellet, sur la i4* édition anglaise
Réimprimé et retraduit fréquemment.

[LE MORE (l'abbé)]. Principes d'institution, ou la

manière d'élever les enfans des deux sexes. Paris,
in-12, 464p.

L~EspÉE (l'abbé DE). Institution des sourds-muets.

Exercice. Un vol.

5ÉRANE (Philippe).– Théorie de J.-J. Rousseau sur

l'éducation, corrigée et réduite en pratique.

Toulouse, in-) 2, K36p.
Réimprimé sous le titre de Théorie de l'éducation, Paris,

1787, in-i2.

ANONYME. – Plan d'études et d'éducation, avec
un discours sur l'éducation. Paris, in-8.

i77S

~UGER, prêtre, professeur au Collége de France.-
Discours sur l'éducation, prononcé au collége de

Rouen, etc. Rouen, Le Boucher, in-8, 180 p.

~AppENTiER, professeur de géographie et d'histoire.
Nouveau plan d'éducation pour former des

hommes instruits et des citoyens utiles suivi

d'une dissertation sur l'étude des langues qu'on
doit y admettre. Paris, in-8, 154 p.
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BELACROïx (Pseudonyme de BAILLY). Diction-

naire poétique d'éducation, etc. Paris, 2 v. in-

12, 1570 p [t

@Mv)t&. – Théorie de l'éducation, ouvrage utile

aux pères de famille et aux instituteurs. Paris,
3 vo in-12, 1392 p. [F

Réédité en H 83.

~LE MERCïER DE LA RiviÈRE (P.-F.-J.-H.), conseil-
ler honoraire au Parlement]. De l'instruction Ti

publique, ou considérations morales et politiques
sur la nécessité, la nature et la source de cette

instruction. Stockholm et Paris, Didot aîné, in-8,

130 p. A
Ouvrage demandé par le roi de Suède.

ANONYME. La ferme de Pensylvanie. Les avan-

tages de la vertu, etc. Philadelphie et Paris, D
in-12, 96 p.

BORRELLY, académicien de Berlin. Plan de ré-

formation des études élémentaires. La Haye,
P. Goffe, 1 v. in-8, 214 p.

~MATHiAs, principal du collége de Langres]. De
C

l'enseignement public. Paris, in-8, xiv-126 p.

i777

BASEDow (traduit par M. de B. [M. de Bourgoing,
F

officier au régiment d'Auvergne]). De l'éduca-

tion des princes destinés au trône. Yverdon, n

in-8.
BETZKY (traduit en français par CLERC). Système

complet d'éducation publique,physique et morale,

exécuté dans les établissements ordonnés par L
Catherine II. Neuchâtel, 2 vol. in-8, 616 p. p

BupY (DE). Essai historique et moral sur l'édu-

cation française. Paris, Desprez, in-12, 506 p.

Réédité en i785 sous ce titre Le Zélé patriote, ou Nou-

OeatMCEssais historiques sur l'éducation française.

D)ESCHAMPS (l'abbé). Lettre à M. de S* sur

l'institution des sourds-muets. Londres, in-12, r<

58 p.
~LEROY (l'abbé)]. Lettre d'un professeur émérite (;

de l'Université de Paris sur l'éducation publique.
Bruxelles (Paris, Broca), in-8, 342 p.

[MATHïAS (d'après Barbier)].-? De l'étude des lan-

gues en général et de la langue latine en parti-

culier. Langres, in-8, s0 p.
MoNBART (Marie-Joséphine de l'Escun, dame DE).

–

Sophie ou l'éducation des filles. Berlin, in-8.
°'

ANONYME. – Idée de l'éducation du cœur, ou ma-

nuel de la jeunesse. La Haye et Paris, 2 v. in-12.
F

L'éducation raisonnable et chrétienne des en- E

fants. Baie, in-18, 180 p.

LEROUX. Journal d'éducation.

Un fascicule seulement. (Prospectus).

VERDtER (Jean), ancien médecin ordinaire du roi
I

Stanislas Leczinski. Cours d'éducation à

l'usage des élèves destinés aux premières pro-
fessions et aux grands emplois de l'État. Paris,

in-12. 1
ANONYME. – Projet d'éducation tardive, etc.

Amsterdam, in-12, 136 p.

[CHEVIONARD DE LA PALHJE (A.-F.).] Idée du

monde ou idée générale des choses dont un jeune
homme doit être instruit. Dijon, 2 v. in-12.

MédiM, Paris, 178Ï-1784, 2 T. in-12.

DESCHAMPS (l'abbé). Cours élémentaire d'éduca-

cation des sourds-muets (précédé d'une lettre à

M. Jally, servant d'introduction). Paris, Debure,
in-12.

DESLOGES (P.), relieur. Observations d'un sourd <
et muet sur un « cours élémentaire d'éducation (

1776

i778 {

i779 [

des sourds ~)Ma<tt""par"~abM Deschamps

Amsterda~ <? ~ttda~ in'i ?'.

[MtREMONT (madaifh~'là~r~tesse DE)]. Traité dé

l'éducation des femmes, et cours complet d'ins-

truction. Paris, 7 v. in-8.

[RtBALLïEp].–L'éducation physique et morale des

femmes, etc. Bruxelles et Paris, in-12, 491 p.
En collaboration avec M"* Cosson.

THÉLïs (le comte DE). Plan d'éducation nationale

en faveur des 'pauvres enfants de la campagne.

In-8, 130 p.
1780

ARNAULD. Règlement des études dans les lettres

humaines.

T. XLI de ses œuvres.

DESCHAMPS (l'abbé). Lettre à M. de Bellisle, pour

servir de réponse aux observations d'un sourd et

muet sur un cours élémentaire d'éducation des

sourds et muets publié en 1779. Suivie de plu-
sieurs lettres a 1 auteur. In-12, 48 p.

i?8i

CHATELAIN (Henri-Abraham). L'éducation mise

à la portée de tout le monde. Lausanne, in-8,

160 p.
FEUTRY.- Le livre des enfants et des jeunes gens

sans études, ou idée générale des choses qu'ils

ne doivent pas ignorer. Paris, 1 v. in-12.

GOYON D'ÂRSAC (DE). Mémoire sur le meilleur

plan d'éducation pour le peuple (couronné par

l'Académie de Châlons-sur-Marne). In-8.

Réimprimé en 1783 à Ch&tons sous le titre d'Essai (!<

Laopédie.

P. M. DE B., chevau-léger dé la garde du roi. –

Nouvelles vues sur l'éducation. Paris, in-S, 36 p.

ANONYME. Mémoires concernant les écoles na-

tionales. Paris, in-8.

i78S

[CAVAtLHON].–Vues sur l'éducation de la première

enfance. Paris, in-8, 42 p.
GENUs (madame DE). Adèle et Théodore, ou let-

tres sur l'éducation. Paris, 3 v. in-8.

Réimprimé plusieurs fois.

WANDELAiNCOCRT(A.-H.).–Histoiredesarts,destinée e

au cours d'éducation des demoiselles et des jeunes
messieurs qui ne veulent pas apprendre le latin.

Rouen, in-12, 166 p.

i7&3

BÉRENGER (L.-P.). La morale en action. Lyon,
in-12.

Souvent réimprimé.

DESCHAMPS (l'abbé). De la manière de suppléer
aux oreilles par les yeux, pour servir de suite au

cours élémentaire d éducation des sourds-muets.

Paris, in-12.

FOURCROY DE Guin.ERVïHE (J.-L.-B. DE). Les en-

fants élevés dans l'ordre de la nature, ou abrégé

d'histoire naturelle des enfants du premier âge.

Paris, 1 v. in-1!.

LEROY DE LozEMBMJNB. Anecdotes et remarques
sur l'éducation publique. Mannheim, 1 v. in-8,

206 p.
[PniLïPON DE LA MADELAïNE]. – Vues patriotiques

sur l'éducation du peuple tant des villes que des

campagnes, avec beaucoup de notes intéres-

santes. Lyon, in-12, 3)0 p.

VACRÉAL (le comte DE), ancien ofncier au corps

royal du génie. Plan ou essai d'éducation gé-

nérale ou nationale, ou la meilleure éducation à

donner aux hommes de toutes les nations.

Bouillon, in-8, 136 p.

Demande une réforme dans l'enseignement, surtout en ce

qui concerne la grammaire, le latin, la scolastique; veut

qu'pn suive la théologie naturelle.
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ANONYME. De l'éducation en Belgique, ou re- ÂNO

flexions sur le plan d'études adopté par Sa Ma-
t

p:

jesté pour les colléges des Pays-Bas. Bruxelles, le

1 v. in-12, 280 p.

i78.~
et

i7M
p¡

FAUQUE DE VAUCUJSE (madame). Dialogues mo-

raux et amusants, en anglais et en français, pour

l'instruction de la jeunesse. Londres, 2e édition,

2 v. in-8, 280 p. <tM"

[LEZAY-MARNÉziA].
Plan de lecture pour une

jeune dame. Paris, in-18.

Réimprimé à Lausanne en 1800, in-8, 2S4 p., avec le nom
Bou

de l'auteur. g)

LESBROUSSARD (Jean-Baptiste).-
Mémoire sur cette

question Quels sont les moyens de perfec-

tionner l'éducation en France ? In-4. o

i78S [FÉ

AGATHON (frère). Les douze vertus d'un bon

maître. Melun. 1.

BASEDOW. Livre élémentaire, recueil des plus

importantes connaissances pour l'instruction,

l'enseignement,
la réminiscence et la réflexion, g

(Traduit de l'allemand.) Leipzig, 3 v. in-8.

DuFRicHE-VALAZÉ. A mon fils (sur l'éducation).
V

Alençon, in-8.

fLA RocHEFOUcAULT]. Ramassis sur l'éducation. ï

(Sans nom d'auteur ni lieu d'impression.) In-12,
i

214 p.

Go

PROYART (l'abbé).
De l'éducation publique

et

des moyens d'en réaliser la réforme projetée

dans la dernière assemblée du clergé. Paris,

in-12, 220 p.
LE

RIBALLIER. De l'éducation physique et morale

des enfants des deux sexes. Paris, m-1~

[GossELiN (P.-Ch.-Rob)].
-l~

réponse aux Académies de Marseille et de Ch&lons

dont l'une a proposé pour sujet de prix Quel

est le p/aM ~JofMca<:oMpM6~~Me le plus con forme

à la situation d'une ville marchande et mari- Al

time ? l'autre Quels sont les vices de l'édu-

cation actuelle et les moyens de les corriger ?

Amsterdam, in-8, VI-146 p. D

Curieuse brochure. L'auteur demande la participation

des femmes à l'éducation publique », les croit capables de

devenir, conjointement avec les hommes, les 'nst-tuteuK

de la jeunesse, plaide la cause des instituteurs laïques et
g

mariés,
etc.

GoYON D'ARSAC (DE). Quel serait le meilleur plan

d'éducation pour les personnes du sexe ?
Chalons-

sur-Marne, in-12. < ~<,

1

REYRE (l'abbé).
L'école des demoiselles ou lettres

d'une mère vertueuse à sa fille, avec les réponses

de la fille à sa mère. Paris, 2 v. in-12.

Souvent réimprimé.

ANONYME. -Mon élève, ou Émile instituteur. Ver-

rières-Suisses, in-8.

Dédié à Mme Marquis-W'Ueunner.

Instruction dû peuple, divisée en trois parties:

la morale, les affaires, la santé. Paris, in.12.

i787

ADAM (Nicolas).
Essai en forme de mémoire sur 1

l'éducation de la jeunesse. Paris, in-8, 42 p. 1

ID La vraie manière d'apprendre
une langue quel-

r

conque, vivante ou morte, par le moyen de la

langue française. 10 vol. in-8.

CHA VANNES (Alex.-César).
Essai sur l'éducation

intellectuelle, avec le projet d'une science nou-.

velle. Lausanne, 1 v. in-8, 262 p.

CORBIN (le P.), de la doctrine chrétienne. Traité

d'éducation civile, morale et religieuse. Angers,

1 v. in-12, 352 p.

Une seconde édition, sans nom d'auteur, fut publiée en i788

à Paris, chez Desaint, i vot. in-i2, 480 p.

ANONYME. – Rapport des commissaires nommés

I par l'Académie royale des inscriptions et belles-

r lettres pour l'examen de la méthode de lecture

et de grammaire de M. Collenot d'Angremont.

Paris, in-8, 12 p.

Méthode soi-disant abréyiative on se sert d'une boite di-

visée en 36 cases, où sont des cartes sur lesquelles sont

écrites les dénominations que l'on donne aux mots qui entrent

dans la composition du discours.

i

1788

BOURDON DE LA CposNiÈRE (Léonard).
Plan d'un

établissement d'éducation nationale. Orléans,

1 v in-4, 50 p.
rcopBiN (le P.')]. – Mémoire sur les principaux

objets de l'éducation publique. Paris, m-8, 92 p.

[FÉRoc, auteur des Vues d'un Patriote]. Nou-

velle institution nationale. Paris, in-12, 322 P.

GAULTIER (l'abbé). Cours de jeux instructifs pnur

s
la jeunesse sous la protection du gouvernement,

s
ou méthodes élémentaires destinées à instruire

les enfants en les amusant par le moyen de plu-

sieurs jeux. Paris, in-i2, 72 p.

Vers i788.

ID.Cours complet de jeux instructifs, ou méthode

t. pour apprendre les éléments des sciences. is v.

2,
in-12. Chez l'auteur.

Go~~i'abbe),~ro'Ss~eur
au collége de La Marche.

.t Exposition raisonnée des principes de l'Uni-

,e versité relativement à l'éducation. Paris, in-8,

s,
169 p.

LE~A~soN LE GOLFT (mademoiselle).
Lettres re-

le latives à l'éducation. Paris, in-12,166 p.

ANONYME. Rêve d'un pauvre ë~eux sur les

;n défauts de l'éducation des pensions.
Berne (Paris),

ns Cailleau, in-8, 56 p.

tel i789
ne

'i- AUGER (l'abbé). Projet d'éducation pour tout le

u-
royaume, précédé de quelques réflexions sur

-? l'Assemblée nationale. Paris, Didot, m-8, 64 p.

DEGRANTHE, professeur
au collége Louis-le-Grand.

i~ Projet d'un plan d'éducation nationale, suivant

de la nouvelle division du royaume en 75 ou 85 dé-

"M
partements. Paris, in-8.

“ “ i,

SICARD (l'abbé). Mémoire sur l'art d'instruire les

sourds et muets de naissance. Bordeaux, in-8,

1
42 p.

ns-
Extrait du recueil du Musée.

ÏD. Second mémoire sur l'art d'instruire les sourds-

res muets de naissance. Paris, m-8, 26 p.

ses YANiÈRE (Fabbé DE), petit-neveu du poëte latin.

L'art de former l'homme. Paris, m-8, 208 p.

VERLAC, avocat et professeur de langue anglaise à

l'école royale de marine de Vannes. Nouveau

er-
plan d'éducation pour toutes les classes de ci-

toyens, avec un traité de la liberté en général, de

la liberté civile et des principes du gouverne-

es ment; ouvrage extrait d'un auteur anglais et qui,

12. en France, peut servir de catéchisme national.

Vannes, in-12, 150 p.

Critique mordante de l'éducation avant i789. Demande

sur l'instruction de tous, l'enseignement des langues vivantes,

l'étude du français, de l'histoire, de la géographie de la

ipl religion; une école normale, une école de commerce.

la VILLIER (de l'Oratoire). Nouveau plan d'éduca-

tion et d'instruction publique,
dédié à l'Assem-

tion blée nationale. Angers, Marne, m-8, 207 p.

tou- ANONYME.-Lettres sur l'éducation. Paris, Perisse,

in-8, 24 p.
~ité Plan d'éducation nationale adressé aux états

:ers, généraux par un père de familla dauphinois.

In-8, 70 p.

.788-~plan~ucationnationale, tracé à l'occasion

des mémoires présentés à l'Académie de Châlo
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sur-Marne touchant les movens fia narf~ti~–sur-Marne touchant les moyens de perfectionner J.l'éducation des colléges en France. Paris, in-8,-i76p.
Sujet du prix de l'année 1784.

'~an~~n~'p~
Nantes, in-12, 3i p.
Instruction rendue

attrayante. Pratique des arts et mé- Btiers, avec ateliers dans 1 école. Étude de trois languesétrangères latin, anglais, hollandais.
BIDAUNOU

(Claude-Piecre-Francois). Plan d'éduca-tion présenté à l'Assemblée nationale, au nom
des instituteurs publics de l'Oratoire. Paris,in-8.

DtBRT,fils, membre du directoire de l'AisneEssai sur l'éducation nationale. Laon, in-12, p.
Développement des principes de Locke et de Rousseau.

DE LA S~r T~ nationales propres à formerdes p. hommes, des citoyens et des Français. In-8, ma26 p.

B~sa
Provence).–Règlement

Bo
d'éducation

nationale, mis sous les
auspices de 1

M. Bernardin de Saint-Pierre, et terminé par un <

plan de vie patriarcale et champêtre tel que J
l'auraient exécuté Paul et Virginie s'ils eussent

J
vécu. In-8, 60 p.

dé~Extrait des délibérations de l'assemblée générale
de la section du Luxembourg, du 15 décembre Par.1790. Paris, in-12, 4

p. fettDemande que le corps municipal de Paris désigne dans CA!chaque section un édifice où seront admis tous les citoyens dpour recevoir l'instruction gratuite, et où on expliquera les
dprincipes de la morale et de la constitution.

~~pS~sur l'éduca-
Stion. Paris, 1 v. in-8. CID!

BAZARD
prêtre breveté du roi, instituteurde l'école nationale militaire de

Nanterre-Ca~téchisme national, ou code religieux, moral et
r

M~l~aup~ et présenté à d.Mgr le Dauphin. Paris, in-8, 56 p.
n'professeur au collége de Bar-le-Duc.

Du;Tableau d'un
collége en activité, suivant un

taprojet sur l'instruction
publique adressée

æ15 octobre au comité de
constitution; suivi d'une

§'lettre
à ses concitoyens pour donner une pre- remière idée de l'instruction qui convient aux cam-

pagnes. Bar-le-Duc, in-!2, ~00 p. d'insiL'université de Paris serait érigée en École nationale Extr¡
S~

aurait un
col1é~e. deL'auteur calcul*11 sous par jour le prix de la pension

co
d'un élève.

8PAMs, de l'Oratoire, membre de plusieurs acadé- F
mies et sociétés littéraires.

Projet d'éduca-tion nationale. Paris, in-12, 32 p.
°~~ca-

Enseignement obligatoire, gratuit pour les indigents à
Prltous les degrés d'instruction 40 élèns par école; trois
seIdegrés d'instruction traitemenl de 1600 lirres pour les insti-
lez

tuteurs; ilnp6t sur lés célibataires. Ili
RAYMOND DE VAMiNNES, avocat. Idées patriotiquessur la méthode et l'importance d'une éducation é

nationale, pour assurer la régénération de la
du

France. Paris et
Angers, in-8, 164 p. nal

ANONYMB. – De l'éducation publique. In-8 60 p.Règlement de la Société patriotique et de bien- “ P~faisance des amies de la vérité, pour l'établisse-
danment de quatre maisons destinées à l'éducation

SF~ Paris, Imprimerie duCercle social, in-12, 16 p.
prod'ai

A8SEMBLÉE CONSTITDANTE. Constitution des 3-14
l'As

s'o?~ Constitution des 3.14
blirsept 1791, portant qu'il sera créé et organisé
tionI~ commune à tous les citoyens.
tion

Mur~
les établissements des ~P'

sourds-muets et des
aveugles-nés Paris, Impri- Exercicmerie

nationale, in-8, 2 p.
mortes.mortea.

-r m~

1790
1

"M Gossn

AUGER (l'abbé), de l'Académie des inscriptions et-8,
belles-lettres. Organisation écoles natio-
nales, rédigée d'après les conférences tenueschez M. Gossin, député de Bar-le-Duc, avec

~-dS~émérite de l'Université de Paris, et d'autres per-sonnes. Paris, tmpnm.S nationale, S~TPropose quatre degrés d'écoles.

é- BARRUEL (Étienne). plan d'éducationes
Paris, 1 v. in-8, 342 p. et un tableau.

B~L& con-

~M~
m projet d'établissement pour mettre tous les ci-

~~1~~?~pour la rendre uniforme par tout le
royaume, et

pour la diriger conformément aux
pr~Mi.

Léonard Boissef?Su~
public, vulgairement '°~ pension. Paris,

rin-8, 284 p.

Critique l'ancien régime. Fait l'éloge de la c.n,maistient à la religion.

t BOURDON (Léonard).- Mémoire sur l'instruction et
sur l'éducation nationale, avec un projet de dé-
1 cret et de règlement constitutionnel pour les

jeunes gens réunis dans les écoles publiques.t Paris, an second de la liberté, in-8, 130 p.Réimpression augmentée du Plan d'éducation nafio~eaftdéjà publié en 1788, présenté au roi et approuvé par lettrespatente du 5 octobre i'8B. Un arrêté de la municipalitédePari 8 f29mars i 790) recommandait à tous les bons citeyeufette expérience.

CASTELIER (DU), ex-chanoine rég. de la congrégation
~t~ducation nationale ou quelques réflexions rapide.
présentées à l'Assemblée nationale sur la créa-
tion de nouveaux

colléges. Paris, in-8, 25 p.f (J.). Principe universel d'êdmaMMtableau des sciences et des
M.tt.mtèmenSdes connaissances humaines. In-8, 30 p.

.X- opinions et
de l'éducation publique. Présenté à l'Assembléenationale le 18 juillet 1791. In-8 18 p.

~~sx~~mili-taire. De l'établissement de colléges munici-
D~ pour les sciences, arts et~SS'
~=~ aux femmes
relativement à leur éducation. Paris, in-8, 50 p.Ces colléges municipaux sont d'immenses ateliers pollr.us

~s.

TL~.X~T~de la section du
Palais-Royal, du 30 mai 1791,concernant l'instruction

du peuple. Paris,8 p.
Contrel'enseignement congréganiste.

StS?~°'* de la ci-devant congrégation de
Saint-Maur, principal de l'école de Sorèze.
Projet d'éducation nationale, présenté jtt'At-
semblée nationale le 10 juillet ~grjp~elle. In-8, 9% p.

FONTAINE DE
S~mT-FnfmLB, chef d'une maison

d'éducation, président du comité de la sectiondu Roule. Essai ou projet d'éducation natio-nale pour les hommes.
GENLIS (madame DE). Discours sur l'éducation.

S~––––GESTAS (Georges), chevalier de Malte, et comman-

E~
Formation d'écoles nationales

gymnastiques,
proposée à ses concitoyens et ses fl'èresd'armes. Paris, in-12, 32 p.

~ossiN, député de Bar-le Duc. Motion faite à
l'Assemblée constituante sur la nécessité d'éta-blir des écoles nationales. Paris, Imprimerie na-
tionale, in-12, 8 p.

=~ del'enseignement sera les principes dea nouvelle Constitution, les droits et les devoirs de l'homme.:xercices ° ~es YtTaNtes préférées aux langue,10rtes.
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GRATiEux (L.). – L'ami de la jeunesse ou plan de Ti

réforme dans les pensions. Paris, in-8, 66 p.

[HALMA]. De l'éducation. Bouillon, in-8, xtv-

238 p. et un tableau. “
AI

KNox (Vicesimus), professeur à Cambridge. De

l'éducation libérale. Paris, in-8, 40') p.

Traduction française de la 8* édition de son ouvrage

anglais Liberal ucation.

LACRETELLE (P.-L.). De l'établissement des con-

naissances humaines et de l'instruction publique

dans la Constitution française. Paris, 1 v. in-8,

348p.

Pour chaque commune de cent feux, une école divisée en

trois classes. Chaque canton nommera un directeur des –

écoles primaires, qui inspectera maîtres et élevés pour les

écotes de filles, une dame du canton doit être directrice.

Chaque village aura une bibliothèque.

FITE (madame DE LA). Réponses à démêler, ou

essai d'une manière d'exercer l'attention.
Lau-

sanne, 1 v. in-8. i “

M.-D., chevalier de Saint-Louis. Appel à
l'opi-

nion publique sur l'éducation nationale. Paris,
C

in-8, 16 p. I]

Education gratuite; élection de l'instituteur par le peuple;

1

prière remplacée par un hymne à la patrie. Le matin, en-

seignement des enfants; l'après-midi, enseignement des
C

adultes.

MASSIEU (J.-B.), évêque de l'Oise, député de Seine-

et-Oise. Rapport sur l'établissement des aveu-

gles-nés et sa réunion avec celui des sourds-

muets, fait au nom des comités de l'extinction

de la mendicité, d'aliénation des biens nationaux,

des finances et de constitution. In-8, 16 p. “

MtRABEAO. – Travail sur l'éducation publique,

trouvé dans les papiers de Mirabeau l'aîné, pu-

blié par J.-G. Cabanis, docteur en médecine.

Imprimerie nationale, in-8, 206 p.

Mirabeau déroule tout son plan d'instruction publique à

tous les degrés. Une seule académie, divisée en plusieurs

sections. Écoles de théologie reléguées dans les séminaires.

Dans chaque département au moins un collége; dans chaque

paroisse une école d'écriture et de lecture, pour laquelle il C

est anecté une somme de 100 à 200 livres; les maîtres sont

autorisés à recevoir une rétribution de leurs élèves. Création

d'écoles de filles dans toutes les municipalités. Liberté

d'enseignement. Le théâtre considéré comme établissement

d'instruction publique. Bibliothèque dans chaque district.

Fêtes nationales. Un lycée national unique pour l'éducation

supérieure, sorte de CoDége de France. D

PRIEUR, député de Châlons-sur-Marne. Rapport

sur l'établissement des sourds-muets, fait à l'As-

semblée nationale au nom des comités de l'ex-

tinction de la mendicité, d'aliénation des biens

nationaux, des finances et de constitution. In-4,

10 p.
QuATREMt:RE DE QUINCY. Considérations sur les

arts du dessin en France, suivies d'un plan d a-

cadémie ou d'école publique et d'un système
I

d'encouragements. Avec deux suites aux considé-
1

rations ci-dessus. Paris, 1 vol. in-12, 322 p.

RocssEAU Ch.-L.), député extraordinaire de Ton-
I

nerre. Essai sur l'éducation et l'existence ci-

vile et politique des femmes dans la constitution

française Lu au Vauxhall d'été le 13 décembre

1791, et dont l'assemblée a yoté l'impression par

voie de souscription. Paris, in-8, 42 p.

SÉRANE. Maison d'éducation nationale, sous la

direction de M. Sérane, professeur d'éloquence,
]

d'histoire, de géographie et de mathématiques
1

(prospectus). Paris, in-8, 4 p.

SiMONNE (Jean-Claude), ancien sous-ingénieur des

ponts et chaussées de la ci-devant Bourgogne.

Moyen de rendre les peuples libres et heureux
1

ou idées sur leur éducation. In-8, 49 p.

TALLEYRAND-PÉRiGORD (DE). Rapport sur l'ins-

truction publique, fait au nom du comité de

constitution à l'Assemblée nationale, les 10, 11

et 19 septembre 1791. Paris, Beaudouin, in-8,

123 p. et plusieurs tableaux.

Tnmopï. – Sur l'éducation nationale et publique,

opuscule esquissé par un père riche de six en-

fants. Paris, in-8, 26 p.

ANONYME. Avis sur l'éducation de la jeunesse,
dédié au bon sens par un ami du bien public.

In-8, 32 p.
Observations sur le rapport que M. Talleyrand-

Périgord a fait à l'Assemblée nationale sur l'in-

struction publique les 10, Il et 19 septembre 1791,

suivies d'un plan d'instruction primaire national.

Présenté à l'Assemblée nationale par les maîtres

de pension de Paris, l'an de l'ère chrétienne 1791

et de la liberté conquise le 3*. Paris, in-8, 74 p.

L'éducation des Français. In-8, 8 p.

i792

N. B. pour les publications appartenant à la rubrique

Convention nationale, voir plus loin.

AUBERT (F.-J.-P.).
Études sur l'éducation. Paris,

in-8, 122 p.
CHEVRET (Jean). Etrennes à la jeunesse fran-

çaise.In-8,16p.

ÏD. Principe universel d'éducation, avec la suite

a De l'éducation dans la République, » Paris, in-8,

32 p. et un tableau.

CODET (Silvain), député d'Ille-et-Villaine. Opi-

nion motivée sur le plan d'organisation générale

de l'instruction publique présenté par M. Con-

dorcet, et projet de décret pour organiser promp-

tement toutes les écoles primaires de l'empire

français. Paris, Imprimerie nationale, in-8, 36 p.

Combat le plan de Condorcet.

CONDORCET. Rapport et projet de décret sur l'or-

ganisation générale de l'instruction publique,

présentés à l'Assemblée nationale législative les

20 eJ.21avriH792.In-3, 130 p.

In. Aperçu des frais que coûtera le nouveau plan

d'instruction publique. Présenté au comité d'in-

struction publique le 24 mai 1792. Paris, Im-

primerie nationale, in-8, 8 p.

GOURDIN (J.), professeur de physique à Montpellier,

t auteur des ~M~re~c~~ pa<r:o~Mes ~Mr consti-

<M~OK civile du c~r~.
– Observations philo-

sophiques sur la réforme de l'éducation publique,

dédiées à MM. les administrateurs du départe-

i ment de l'Hérault. Montpellier, in-8, 116 p.

MARSILLAC (J.), avec préface du ministre ROLAND

t en date du 17 décembre de l'an 1 de l'égalité.

Hôpitaux remplacés par des sociétés civiques et

I des maisons d'industrie qui procureraient une

éducation morale et civique. Paris, in-8, 40 p.

MAUBACH (E.). Adresse aux représentants de la

nation sur l'éducation publique. Paris, imprime-

s rie du Cercle social, in-8, < p.

MAUDRU. Réûexions sur l'éducation. Paris, 1 v.

g in-8, 4S p. et un tableau (2* édition).

Io. Lettre au comité d'instruction publique, ou ex-

position raisonnée du nouveau système de lecture

applicable à toutes les langues. Paris, in-8, 56 p.

PASTORET, député de Paris. Rapport sur la péti-

tion du département de Paris pour l'établissement

des écoles primaires et la suppression du tribu-

nal de 1 Université, fait au nom du comité d'in-

struction publique, séance du 24 février 1792.

In-8, 24 p.
Imprimé par ordre de l'Assemblée législative.

PicoT-LAPEYROusE (Philippe). Considérations

sur les lycées, surtout par rapport aux départe-

g ments du Midi. Toulouse, in-8, 32 p.

Imprimé par ordre du département de la Haute-Garonne

pour être envoyé aux membres de l'Assemblée législative.

SÉmLLEZ, député de Seine-et-Marne. Lettre au

comité de l'instruction publique (25 mars 1792).

o Paris, Imprimerie nationale, in-8, 12 p.

1 VERDiER (Jean). Discours sur l'éducation natio-

~l nale, physique et morale des deux sexes. In-18.

ÂNOKYME. – Établissement d'une école athénienne
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sous le nom de Lycée des arts et métiers. Pans.
imprimerie du lycée des arts, in-x,26 p.– Etrennes a la jeunesse française et à tous les ci

tOyens et citoyennes amis de la liberté, de la
vérité et de la paix, par l'auteur du Manuel du

citoyen. Paris, in-8, 16 p.
– (un membre de l'Université de Paris). Réfu-

tation du rapport de M. Pastoret sur la pétition
du département de Paris, etc. Paris; in-8, 28 p.

CONVENTION NATIONALE.

(Sous cette rubrique, nous donnons, par ordre,chronolo.
gique et non plus afphabëtiqne, les publications a~ant trail
fun actes de ta Convention relatifs A l'instruction publique
Nous avons marqué du signe t ceux de ces documents quiont été publiés par ordre de la Convention ou de ses comités.
La même rubrique apurera également aux années i793,.794 et 1795.)

LANTHENAS (F.), député de RhÔne-et-Loire.

Rapport et projet de décret sur l'organisation
des écoles primaires présentés à la Convention
nationale au nom de son comité d'instruction

publique, le 18 décembre 1792. Paris, in-8,
24 p. f

LEQpiMO,député du Morbihan. Opinion. sur
l'instruction publique (18 décembre 1792}. Pa<-
ris, in-8, 8 p. t

Dccos, de la Gironde. Sur l'instruction pu-
blique et spécialement sur les écoles primaires
(t8 décembre 1792). Paris, in-8, 12 p.f

PETIT
~Michel-Edme). Opinion sur l'éducation

publique (18 décembre 1792). In-8, 50 p.
LECLERC, député de Maine-et-Loire. Discours

Bur l'instruction publique obligatoire. In-8,
12 P. 1

RoMM (Gilbert).
–

Rapport fait au nom du co-
mité d'instruction publique dans la séance du
20 décembre 1792. Paris, in-8. +

RABACT (J.-P.), député de l'Aude. Projet d'édu-
cation nationale (2t décembre 1792). In-8, 8 p. -f-

BANCAL, député du Pay-de-Dôme. – Discours sur
1 éducation nationale, suivi d'un projet de dé-
cret (24 décembre 1792). In-8, 28 p. f

AMOGAST, député du Bas-Rhin. Rapport et
projet de décret sur la composition des livres
élémentaires. Paris, in-8~ 16 p.

BARAS
(Marie-Marc-Antoine), administrateur au

district de Toulouse, membre de la Société na-
tionale des sciences, belles-lettres et arte de
E~~ l'Mucation publique dans la
France libre, avec un tableau de l'état actuel de
1 enseignement en Europe. Toulouse et Paris,1 an 1 de la République; 2 v. in-8, 696 p.

< .?~<t'Mteu''&t hommage de son livre,
''<'?~M. 4aM la séance du Mlui décréta Il me.Qt'OR. à l'ancien régime de n'avoir t6. fé-~r

1793. H reproche A l'Mciea régime de n'agir entre-
tenu qu'un .P"M'C. de n'avoir pas eud'institution d'éducation. analyse en détail les p~s de
Talleyrand et de Condoreet, puis' propose le sien-oMtr~degrés d'instruction

(comme'I~ouMondoree~ gSedes écoles
P~rs des écoles supë-rieures, partie fixe et en partie variable (fétriËu-tion des é~es) Inspection des écoles hiérarchiquement

organisée. Un~<.c~ à la'été detoute l'instruction publique.
CHALVET

(Pierre-Vincent), de la Société nationale
des Neuf-Soeurs à Paris et de celle des Amis de
~République

à Grenoble. Des qualités et des
devoirs d'un instituteur public. Paris, La Vil-
lette, m-8,70p.

?

CoNDORCET.StÉtÈs et DtaAm~. – Journal d'ina-
truction sociale. Paris (23 mars).

~?21~~ d'instruction civique .et po-litique (~1 avril).
CROuzET et MAHËRAULT. – Pian

d'études provi-
P~Paris: In-8, 35 p.

iTM

DEViLAtNE (te jeune). – Bases ou plan générât
d instruction publique, avec invitation aux sec-
tions de Paris de le présenter à la Convention.
Paris, in-8, 92 p.

MANUEL (B.-E.). L'étude de la nature en général
et de l'homme en particulier, considérée dans
ses rapports avec l'instruction publique. Paris,
in-8, 51 p.

MIGNARD (Jacques). Essai sur la morale, suivi
d'un nouveau plan d'éducation nationale. Paris,
in-8,-t8p.

Poiss~NNiER
DES PERMERS (l'abbé).

– Discours sur

l'éducation, prononcé à l'Académie Française.
i Rouen, Soyer, in-8, 62 p.

SËRANE, instituteur national.- Théorie d'une édu-
cation républicaine, suivant les principes de

J.-J. Rousseau, présentée à la Convention. tn-12.380 p.
ID~ Aperçu d'une éducation raisonnable, présenté

à la Convention nationale. In-8, 16 p.
THiÉBACLT (Dieudonné) et BoHRELLY. – Journal de

1 instruction publique. Paris, 28 cahiers for-
mant 8 vol. in-8.

Publié de t793 à i79S.

VEAUDE LAUNAY
(Pierre-Louis-Athanase).– Rap-

port sur la société d'agriculture de Tours et sur
1 enseignement public. Tours.

ANONYME. – Principes de J.-J. Rousseau sur l'é-
ducation des enfants. Paris, in-18.
De l'éducation morale des enfants. Lausanne,

ln-12, 90 p.

CONVENTION NATIONALE.
CONVENTION NATIONALE. Décret du 4 germinal

~.i& mars î~ vente des biens
formant la dotation des colléges et autres éta-
blissements d'instruction publique. +~i.~T

prairial an 1 (30 mai 1793) sur
l'établissement des écoles

primaires +
LAKANAL, député de l'Ariège. Projet d'éduca.

tion du peuple français, présenté à la Convention
nationale au nom du comité d'instruction pu-
blique, le 26 juin 1793. Paris, in-8, 20 p. +'

DELACROK, député de la Marne. Projet de loi sur
1 éducation commune, 1 e'juilletl ~9~ ~.gLEQUINIO. Plan d'éducation nationale propose à
la Convention (2 juillet 1793). In-8, 32 p. +

CocpÉ (J.-M.), de l'Oise. Motion d'ordre sur la
discussion publique du 2 juillet 1793. In-8,28p.+

BocMON (Léonard), député du Loiret. Discours
sur 1 instruction commune, prononcé à la Con-
vention le 3 juillet Ï793. In-8, 12 p. -f-

lo.
Projet de décret sur l'éducation nationale, pré-

senté la Convention. In-8. 28 p. t
LAKANAï. à ses collègues. Sur le nouvel établis-

sement public de l'instruction en France. In-8,
36 p.
Extrait du ToM~taJ <M<rtK:(t<M MCM~ de Siéyès.

RAFFMN, député de Paris. Discours sur l'édu-
cation nationale, prononcé à la Convention dans

Ia_séancedu5 juillet Ï793. Paris, in-8. +
LE

PELETiËR (Michel).–Plan d'éducation nationale,
présenté aux Jacobins par son frère Félix Le
Peletier. Lu Ma Convention par Robespierre le
13 juillet 1793. Paris, m-8.

Imprimé par arrête de ta société des Jacobins.

ROBESPIERRE
(Maxin~Iien). Projet de décret sur

L éducation,publique, lu dans la séance du
29 juillet 1793. In-8, 1 p. t

Sur IM bases, du projet_Le Peletier, légèrement modifié.

RUDEL (Claude-Antoine), député du Puy-de-Dôme.
Discours sur l'éducation publique, précédé

de notions préliminaires sur la Constitution de la

République française. Paris, Langlois fils. ïn-8.
16p.
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DuvAL (CharleS), députe d'Ille-et-Vilaine. Dis-

cours sur l'éducation publique, prononcé à la

Convention nationale. Paris, in 8, 40 p. f

DupoNT (P.-C.-Fr.), député des
Hautes-Pyrénées~-

Bases de l'éducation publique ou l'art de former p
des hommes. In-8, 10 p. t c r-~

HENTZ (Nicolas), député de la Moselle. Sur l'in-

struction publique. In-8, 22 p. t

DAUNOU (P.-C.-F.), député à la Convention, membre

du comité d'instruction publique. Essai sur G

l'instruction publique. In-8, 50 p. t

WANDELAINCOURT (A.-H.), député de la Haute-Marne,

Plan d'instruction publique et suite de ce plan.

avec plusieurs suppléments. In-S, 424 p.f

RAFFRON. Second discours sur l'éducation na-

tionale, prononcé
à la Convention le 29 juillet

1793 Paris, in-8. t

GRÉGOIR& (l'év&que), député de Loir-et-Cher.

Discours sur l'éducation commune, prononcé & t

la Convention nationale le 30 juillet 1793. Paris,

in-8, 10 p.

Contre le plan Le Peletier et Robespierre.

LEQUINIO, député du Morbihan. Discours sur

l'éducation commune, prononcé à la séance du

30 juillet 1793. In-8, 14 p. t i <-

DELAGUEULLE, député du Loiret. Plan simple, fa-

cile et uniforme d'une éducation républicaine et

populaire. In-8, 8 p. t

FoXo?~dépSé de Paris. Opinion sur le pro-

jet d'éducation nationale de Michel Le Pe-

letier, discours prononcé
dans la séance du (

30 juillet 1793. In-8, 10 p. j- “

CALÉS (Jean-Marie), député
de la

Ha~te-Garonne.

I

De l'éducation nationale. In-8, 12 p t

DELEYRE fA)exandre), député de la Gironde~-
'f

Idées sur l'éducation nationale. In-8. M p. t

BouMON (Léonard).- Rapport présenté le ~aotn

1793, au nom de la commission d'instruction

publique. In-8, 14 p. j-

P~e~rdeines.- Opinion présentée

à la Convention nationale sur le projet d'éduca-

tion soumis à l'Assemblée (1er août t793). In-8,

4 p..
THIBAUDEAU (A.-C.), député

de la Vienne. Dis-

cours sur l'éducation publique (contre le plan

de Le Peletier) séance du ler août 1793. In-8

12 p.

LANTHENAS (F.).
Censure publique, ou nécessité

de confier à un certain nombre de citoyens ins-

truits et vertueux, choisis et périodiquement

renouvelés par la nation, la surveillance des

mœurs et de la morale de l'instruction publique.

Avec un projet de loi, 1" août 1793. In-8,
I.

44p.t
GRÉGOIRE. Rapport et projet de décret, présen-

tés au nom du comité d'instruction publique,

séance du 8 août 1793. In-8, 14 p. t

FAURE (P.-J.-D.-G.), député de la Sèine-Inférieure.

Courtes rénexions sur l'instruction publique,

août 1793. In-8, 14 p. f

BERLIER, député de la Côte-d'Or. Discours et

projet de loi sur les rapports qui doivent sub-

sister entre les enfants et les auteurs de leurs

jours, en remplacement des droits connus sous le

titre usurpé de puissance paternelle. Paris;

Imprimerie nationale, in-8. t

COMITÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE. – Commission

proposée par le comité d'instruction publique,

pour l'examen des livres élémentaires, le 30 août

1793. Paris, in-8. t

CONVENTION NATIONALE. Décret du 15 septem-

bre 1793, établissant trois degrés progressifs

d'instruction indépendamment
des écoles pri-

maires. .“

LANTHENAS (F.). L'éducation cause éloignée et

souvent même cause prochaine de toutes les ma-

ladies proposition
soutenue le 13 septembre

HiUl-tHjmn~J.~m~

1784 dans les écoles de médecine de Reima.

Paris, Imprimerie nationale, septembre 1793.

In-8,94p.f

En latin, avec traduction française en regard.

PETIT (Michel-Edme), député de l'Aisne. Opi-

nion de Michel-Edme Petit contre le projet des

écoles primaires présenté par le comité d'ins-

truction publique, 1" octobre 1793. Paris, in-8,

16 p. t

Rapport et projet de décret sur les

moyens d'améliorer l'agriculture en France par

l'établissement d'une maison d'économie rurale

dans chaque département, présentés à la séance

du 13 du ler mois de l'an II de la République fran-

çaise, au nom des comités d'aliénation et d ins-

truction publique. Paris, in-8.

RAFFRON. Troisième discours sur l'éducation

nationale, séance du 19 octobre. Paris, in-8.

RoMME (G.). Projet de décret sur les écoles na.

tionales présenté au nom de la commission d'é-

ducation (29 vendémiaire an II). In-8, 8 p. et 2

tableaux. +
MASUYER (C.-L.), député de Saône-et-Loire.

Discours sur l'organisation de l'instruction pu-

blique et de l'éducation nationale en France

examen et réfutation du système proposé suc-

cessivement par les citoyens Condorcet et

G. Romme, au nom du comité d'instruction

publique de l'Assemblée législative et de la

Convention nationale. Paris, in-8, 112 p. t

CourÉ (J.-M.). Observations sur les différents

projets d'instruction publique. In-8, 10 p. t

ID. Suite de l'instruction publique. Des préjugés.

Paris, in-8. -}-

CONVENTION NATIONALE. Décret du 30 vendé-

miaire an 11 (21 octobre t793) relatif à l'orga-

nisation de l'instruction et à la distribution des

premières écoles. t

Décret du 7 brumaire an II (28 octobre 1793)

relatif 1° au placement des premières écoles;

2° à la nomination et au traitement des institu-

teurs et institutrices. t

Décret du 9 brumaire an II (30 octobre 1793).

Addition au décret du 7 brumaire. f

CHÉNiER (M.-J.) Discours sur l'organisation de

l'instruction publique (15 brumaire an II, 5 no-

vembre 1793). In-8. t ,<

GREGOIRE. Nouveaux développements sur lamé.

lioration de l'agriculture par l'établissement
de

maisons d'économie rurale, présentés à la séance

du 16 brumaire an II. Paris, in-8. t

TniBAUDEAU (A.-C.). Opinion de A.Thibau-

deau sur l'instruction publique, prononcée à la

séance du 19 frimaire. Paris, in-8, 10 p. t

PETIT (Michel-Edme).
Discours sur la révision

du décret pour l'organisation des premières

écoles et sur quelques nouveaux systèmes d'é-

ducation, prononcé le 19 frimaire an II. In-8,

1. 38 p. t

Bo~ER~G.),membre de la Convention.- Rapport

t
et projet de décret (du 21 frimaire an II) formant

t un plan général d'instruction publique,
etc.

In-8 14 p. t

MATH~député.Rapport
fait à la Convention

e au nom du comité d'instruction publique,
le

28 frimaire an II. Paris, in-8. f

CONVENTION NATIONALE. Décret du 29 frimaire

an II (19 décembre 1793) relatif à l'organisation

générale de l'instruction primaire. f

Po~TiEZ (L.). député de l'Oise.
Instruction

pu-

blique. Opinion sur les discours de Fourcroy,

t-
Bouquier et Thibaudeau, prononcée

dans la

.éance du 2 nivôse an II. Paris, in-8, 10 P-t

CLOOTS (Anacharsis), membre du comité d'ins-

,t
truction publique Opin~n

sur
l'mstruyon

-t publique et les spectacles Paris, P-J

Opoix, député de Seine-et-Marne. Opoix à ses

0 collègues. Paris, in-8. 4 p.
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Inmete pour !'mtro()uct)on de lense~nement religieux,

qui ne figurait pas dans le projet présenté a la Convention

par ie comité d'instruction publique.

LANTHENAS (F.). Bases fondamentales de l'in-

struction publique et de toute constitution libre,
ou moyen de lier l'opinion publique, la morale,

l'éducation, l'enseignement, l'instruction, les

fêtes, la propagation des lumières et le progrès
de toutes les connaissances au gouvernement
national républicain. In-8, 190 p.

Réédité en l'an 1H (deuxième édition augmentée), i T.
in-8, 656 p.

MAssiEu, député de l'Oise. Rapport et projet de
décret sur l'établissement d'une école de sourds-
muets en la ville de Bordeaux, présentés au nom
des comités de secours et d'instruction publique.
In-8. 8 p.

FoucHÉ, de Nantes. RéQexions sur l'éducation

publique. In-8, 12p.
Contre la religion.

BUREAU DE CONSULTATION DES ARTS ET MÉTIERS
Réflexions sur l'instruction publique, présen-
tées à la Convention nationale. Paris, Dupont,
in-8, 22 p.

r

DupONT (de Nemours). –.Vues sur l'éducation na-
tionale, par un cultivateur, ou moyens de sim-
plifler l'instruction, de la rendre à la fois morale,
philosophique, républicaine, civile et militaire,
sans déranger les travaux de l'agriculture et des
arts auxquels la jeunesse doit concourir. Paris,
Dupont, in-8, 48 p.

GRÉGOIRE. Rapport sur l'ouverture d'un con-
cours pour les livres élémentaires de la pre-
mière éducation. Séance du 3 pluviôse an II
Paris, in-8. t

BARÈRE (B.) membre du comité de salut public
Rapport et projet de décret, présentés au

nom du comité de salut public, sur les idiomes
étrangers et l'enseignement de la langue fran-
çaise, séance du 8 pluviôse an II. Paris, in-8. +

MAiGNET, député du Puy-de-Dôme. Rapport'et
projet de décret sur l'organisation des établisse-
ments pour les sourds-muets indigents, décrétés
le 28 juin H93. (Séance du 9 pluviôse, an H.)
In-8,40 p. t

COMITÉ DES SECOURS PUBLICS.
Compte rendu à

la Convention nationale de ce qui s'est passé à
l'établissement des sourds-muets, dans la séance
tenue en présence des membres du comité des
secours publics, présenté au nom de ce comité,
pour faire suite au rapport de Maignet. Paris,ID-8. t

FHiBAUDEAy.Rapport sur les sourds et muets,
présenté au nom du comité d'instruction pu-
blique. Paris, in-8, 12 p. -{-

RAFFRON. Observations sur les établissements
proposés par les comités de secours et d'ins-
truction publique en faveur des sourds-muets.
Séance du 13 pluviôse an II. Paris, in-s 4 p. +

~oissY-D'ANGLAS, député de l'Ardèche.–Quelques
idées sur les arts, sur la nécessité de les en- <
courager, sur les institutions qui peuvent en
assurer le perfectionnement, et sur divers éta-
blissements nécessaires à l'enseignement public ]
adressées à la Convention nationale et au comité
d'instruction publique (du 25 pluviôse an II).
Paris, in-8, 48. p. t J

;OMiTÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE. Instruction sur
la manière d'inventorier et de conserver dans
toute, t étendue de la République tous les objets
qui peuvent servir aux arts, aux sciences et à (
1 enseignement, proposée par la commission
temporaire des arts et adoptée par le comité

1794

CONVENTION NATIONALE

d'instruction publique. Paris, Imprimerie natio-

nale, in-8. t

RoGER-Ducos, député des Landes. Rapport et

projet de décret sur l'organisation des établisse-
ments pour les sourds-muets, d'après les décrets
des 28 juin 1793 et 9 pluviôse an II, présentés au
nom du comité des secours publics. Paris, in-8. fPETIT (Michel-Edme).

–
Rapport et projet de décret

présentés au nom du comité d'instruction pu-
blique, le 16 ventôse an II (Ecole militaire).
Paris, in-8. -}-

BouQUïER (G.). Rapport et projet de décret sur
le dernier degré d'instruction, présentés au nom
du comité d'instruction publique, le 24 germinal
an II. Paris, in-8. -}-

BOISSY-D'ANGLAS. Courtes observations sur le

projet de décret présenté au nom du comité
d'instruction publique, sur le dernier degré d'in-

struction, adressées à la Convention.(du 28 germi-
nal an II). Paris, in-8,16 p. -J-

BARÈRE (B.). Rapport fait au nom du comité de
salut public, dans la séance du 13 prairial, sur
l'éducation révolutionnaire, républicaine et mili-
taire, et décret sur la formation de l'École de
Mars. Paris, in-8. t

GREGOIRE. –Rapport sur la nécessité et les moyens
d'anéantir les patois et d'universaliser l'usage de
la langue française suivi du décret de la Con-
vention (16 prairial an II). Paris, in-8, 2s p. -j-

TaiBAUDEAu (A.-C.). Rapport fait au nom du co-
mité d'instruction publique, sur la rédaction du
recueil des actions héroïques des républicains
français. Séance du 13 messidor an II. Paris,
in-8. t

COMITÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE. Les représentants
du peuple composant le comité d'instruction

publique à tous les citoyens français, et parti-
culièrement aux corps constitués, aux bataillons
et aux sociétés populaires. Paris, Imprimerie
nationale, in-8.

la. Rapport et décret présentés au nom du comité
d'instruction publique sur l'organisation d'un

jury pour juger les livres élémentaires déposés
au concours ouvert par le décret du 9 pluviôse
an II. (Séance du 18 messidor an II:) Paris, in-8. -}-

DzsFORGES~ – Plan d'éducation générale, présenté
au comité d'instruction publique deux jours
avant l'arrestation de Bazire, alors secrétaire du
comité, et demeuré sous ses scellés jusqu'au
mois de messidor an II. Paris, in-8, 62 p.

GmARo (Antoine), député de l'Aude.–Réveil répu-
blicain sur l'instruction publique, discours lu à
la séance du 22 thermidor an II. Paris, in-8. +

GRÉGOIRE. Rapport présenté au nom du comite
d instruction publique, sur les destructions opé-rées par le vandalisme et sur les moyens de le
réprimer, suivi du décret de la Convention. Séance
du 14 fructidor an II. Paris, in-8. t

FoupcROY, député de Paris. Rapport sur les me-
sures prises par le comité de salut public pour
1 établissement de l'Ecole centrale des travaux

publics, décrété par la.Convention le 21 ventôse
dernier, et projet de décret pour l'ouverture,
présentés à la séance du 3 vendémiaire an III.
In-8, 20 p.

~ou~É (J.-M.), de l'Oise. De la détermination à
donner à l'instruction publique vers l'agriculture
(vendémiaire an III). Paris, in-8, 16 p. +

LAKANAL. Rapport aur l'établissement des écoles
normales. Séance du 2 brumaire an III. In-8
<6p.

D. Rapport et projet de loi sur l'organisation des
écoles primaires, présentés à la Convention au
nom du comité d'instruction publique, séance du
7 brumaire an III. Paris, in-8, 16 p. t

jrRÉcoiRE. Second rapport sur le vandalisme,
suivi du décret de la Convention (séance du 8
brumaire an IH). Paris, in-8. t
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Mt~r.Mttf n~ppt f)n 9 hrnmMre) d'instruction publique et des finances, sur la
CONVENTION NATIONALE. Décret du 9 brumaire

an HI (30 octobre 1794) relatif à l'établissement

des écoles normales. '}'

BoissY D'ANGLAS. Rapport sur le lycée républi-

cain, fait au nom du comité d'instruction pu-

blique (18 brumaire an III). Paris, in-8. -}-
L

BARAILON (Jean-François), député de la Creuse.

Opinion sur les écoles primaires et de canton

(discussion sur le projet de décret présenté à la

Convention par le comité d'instruction publique),
B<

lue dans la séance du 23 brumaire an III. Paris,

in-8, 12 p.
CoNVENTMN NATIONALE. Décret du 27 brumaire

an III (17 novembre 1794), relatif à la constitution li

des écoles primaires. -{-

CoMtTÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE. Extrait du regis- M

tre des délibérations du comité d'instruction pu-

blique (écoles primaires). Ce 28*' brumaire l'an

III' de la République une et indivisible. Paris,

Imprimerie des sciences et arts, in-8. -{-

GRÉGOIRE. Troisième rapport sur le vanda-

lisme. (Séance du 24 frimaire an III). Paris,

in-8. -j-
LAKANAL. – Rapport et projet de loi sur les écoles P

centrales, fait au nom du comité d'instruction

publique (26 frimaire an III). Paris, in-8. t

VEAU DE LAUNAY (Athanase), député d'Indre-et-

Loire. Opinion sur la nécessité de perfection-

ner en France l'agriculture, les arts et les scien- C

ces, par des établissements adaptés aux localités

et à l'intérêt général de la République; lue à

la séance du 27 frimaire an III. Paris, in-8. -j-

CHÉNIER (Marie-Joseph). Rapport fait à la Con-

vention au nom du comité d'instruction pu-
C

blique, le 1" nivôse an III. Paris, in-8. f

PORTIEZ (L.), député de l'Oise. -Des voyages, leur
utilité dans l'éducation. In-8, 26 p. +

DEBRY, député de l'Aisne. Discours sur les fon-
F

dements do la morale publique (23 sept. t794).

In-8, 40 p. t

LA VICOMTERIE, député de Paris. Essai sur la

morale calculée. In-8, 12 p.

i79S

DUHAMEL, instituteur-adjoint des sourds-muets de
1

l'école de Paris. Essai analytique sur cette

question Quelle est l'instruction nécessaire au

citoyen français? In-8, 32 p.
FÈVRE DE GRAND-VAUX. L'Emile réalisé ou plan 1

d'éducation générale. Paris, in-8, 32 p.

Réédité dans les Mélanges, du même (1802), m-8, i34

LABENE (Jean-Gervais). De l'éducation dans lés

grandes républiques. Paris, Didot, in-8, 246 p.
LOMBARD DE LANGRES. Écoles des enfants. Paris,

2 v. in-12, 154 p.
ANONYME. – Education indispensable aux hommes 1

libres et à leurs enfants, ou instructions morales

et historiques à l'usage des écoles primaires. Pa-

ris, in-24, 198 p.
Éducation des jeunes gens ou devoirs des père

et mère à l'égard de leurs enfants. In-8, 680 p. c

CONVENTION NATIONALE.

JouENNE, député du Calvados. Rapport et projet d
de décret sur l'organisation définitive des deux “
établissements fondés à Paris et à Bordeaux pour
les sourds-muets; présentés à la Convention au [
nom des trois comités d'instruction publique, des

finances et des secours publics, le 16 nivôse
an III. Paris, in-8. t

Programmes de l'enseignement polytechnique de (
l'École centrale des travaux publics, établie en

vertu des décrets de la Convention des 21 ven-

tôse an II et 7 vendémiaire an III. Paris, Impri-
merie nationale, pluviôse an III. '{'

Programme général des cours des écoles nor-

males. Paris, in-4, 67 p. *{*

P~AiCHARD, député de la Mayenne. Rapport fait
à la Convention, au nom des comités réunit

d'instruction publique et des finances, sur la

question de savoir s'il est utile ou non de con-

server l'Institut des jeunes Français établi dans

le ci-devant prieuré Martin sous la direction de

Léonard Bourdon (30 floréal an III). Paris, in-8. -{-

LAKANAL. Aperçu des dépenses des divers objets

d'instruction publique, présenté au comité d'in-

struction publique. Paris, floréal an III, in-8,

10 p. t
BoNGUYOD (Marc-François), député du Jura.

Essai sur les éléments d'agriculture, pour les

écoles primaires. Paris, Imprimerie nationale,

in-8. t
le. Essai d'un catéchisme sur les devoirs et les

droits de l'homme. Paris, in-8, 36 p. t

MERLINO, député de l'Ain. Rapport et projet de

décret sur l'organisation définitive de l'établisse-

ment fondé à Paris pour les aveugles travailleurs,

présentés à la Convention au nom des trois co-

mités des finances, d'instruction publique et

des secours publics, le 25 prairial an III; précé-

dés de la pétition de l'Institut national des aveu-

gles travailleurs. Paris, in-8.-t-
PRIEUR (C.-A.), de la Côte-d'Or. Mémoire pour

l'École centrale des travaux publics, présenté à

la commission des Onze et aux comités de salut

public, d'instruction publique et des travaux pu-

blics (messidor an III). t

CREUZÉ-LATOUCHE, député. Réflexions sur l'ar-

ticle du projet de constitution (de l'an III) qui

astreint pour l'avenir les jeunes citoyens à savoir

lire, écrire, et exercer une profession mécanique

(du 24 messidor an III). Paris, in-8.-j-
CoupÉ (J.-M.). De l'éducation. Pans, thermidor

an III, in-8, 44 p. t
lo.De l'instruction littéraire. Paris, in-8, 32 p. t
le. De la morale. Paris, fructidor an III, in-8. t
FOIJRCROY. Rapport fait à la Convention, au nom

des comités de salut public et d'instruction pu-

blique, et décret sur l'organisation des écoles

destinées aux divers services publics de l'État.

Séance du 4 vendémiaire an IV. Paris, in-8. -j-

CoNVENTMN NATIONALE. Décret du 3 brumaire an

IV (24 octobre 1795) relatif à l'organisation de

l'instruction publique.

If. Décret du 4 brumaire an IV (25 octobre 1795)
relatif à la division en deux sections des écoles

primaires des deux sexes.

LAKANAL. Rapport fait au Conseil des Cinq-Cents

sur les livres élémentaires présentés au concours

ouvert par la loi du 9 pluviôse an II (t 4 brumaire

an IV, 4 novembre 1795). Imprimerie nationale,

in-8, 40 p.
i7M

BARBÉ-MARBOts. Rapport fait au Conseil des

Anciens relativement aux ouvrages qui doivent

servir de livres élémentaires dans les écoles pri-

maires (30 ventôse an IV). Imprimerie nationale,

in-8, 54 p.

BULARD. – Instruction élémentaire sur la morale.

In-t2, 212 p.
Ouvrage jugé propre à l'instruction publique par le jury

des IhrM etëmentairet et le Corps légist&tif, et qui a obtenu

une récompense nationale par la loi du il germinal an IV.

Réédite en i799.

FOURCROY. Opinion prononcée dans la séance du

11 germinal an IV sur la résolution du 28 plu-

viôse relative à l'impression des livres élémen-

taires. Imprimerie nationale, in-8, 20 p.

GACLTtER (l'abbé). Traits caractéristiques d'une

mauvaise éducation, ou actions et discours con-

traire* a la politesse, etc. Paris.

Réédité en Uti.

HERMANN (Frédéric). Projet de résolution pré-

senté au Conseil des Cinq-Cents, au nom de la

commission nommée pour l'examen du message

du Directoire exécutif-du 18 nivôse an IV. aux
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tins d'assurer le succès de l'instruction dans les t
écoles primaires. Imprimerie nationale, in-8; 4 p.

HuBNER (J.). Histoires de la Bible tirée du Vieux
et du Nouveau Teatameht pour l'instruction de
la

jeunesse. Lausanne, in-12, avec 104 figures. [
Traduit de l'allemand. Souvent réimprimé.

LACHABEACssiÈRE. -Catéchisme français, ou prin-

cipes de philosophie, de morale et de .politique

républicaines, a l'usage des écoles primaires.

Paris, in-8, 16 p.

Ouvrage admis comme classique par le gouvernement, et

imprimé aux frais de l'Etat.
le

LAMARQUE (F.). Opinion de F. Lamarque sur T

l'enseignement des langues vivantes. Imprimerie

nationale, in-8,14 p. ( (
LEVESQUE (Maurice)., Cours élémentaire de mo-

rale, ou le père instituteur de ses enfants, ou-

vrage propre à l'instruction publique. 1 v. in-8 en I
trois parties. à20 P-

MERCtER (L.-S.).
– Rapport au Conseil des Cinq-

Cents sur l'enseignement des langues vivantes.

Imprimerie nationale, in-8, 19 p.

QuENARD, ancien représentant de la commune de
JI

Paris, etc. Aperçu d'un plan d'éducation pu-

blique, avec quelques idées sur l'homme consi-

déré sous les deux aspects d'homme naturel et

d'homme social. In-32, 96 p.
RcEDERZR.– Conseils d'une mère & sa fille. Paris.

VILLIERS (P.). Quelques idées sur l'éducation
e

publique. Paris, in-8, 16 p.
1

ANONYME. – Procès-verbal de la séance publique
tenue par l'administration du département de

l'Aube pour l'installation du jury central d'ins-

truction publique, an IV, 1" prairial. In-8,
44 P-
Discours de Rivière, Charbonnet, Bosc, Regnault et Beau-

carcn. t
1797 p

CAVAGE (P.), d'AIfons (Tarn). Nouvel Emile, ou

conseils donnés à une mère sur l'éducation de

ses enfants. Castres, Rodière, 1 v. in-12.

CouRBT-ViLMNEUVE. – Lettre au citoyen Sicard, [

instituteur des sourds et muets, membre de

l'Institut national, etc. Paris, in-8, 16 p.
DE Bax (Jean). Mémoire sur l'inviolabilité du

droit de parenté relativement à l'éducation des J.

enfants. (22 vendémiaire an VI). Ih-4.
DUPONT (Jacob), membre de la première Assemblée

nationale législative et de la Convention natio-
nale. Ouverture d'un nouveau cours d'ins-

Istruction sur la place de la Révolution. Paris, 1

in-8, 72p.
THiÉBAUï/r (Dieudonné). De l'enseignement:dans

f

les écoles centrales. Strasbourg, in-8, 54 p.

ANDRE.– Manuel portatif pour servir d'entretien

aux promenades journalières et pour expliquer 1

aux élèves les objets concernant les arts et la

nature, etc., etc. Brunswick, in-8, 605 p.
FÈVRE DE GBAND-VATX.–Nouvelle organisation des

sociétés, pour faire suite à l'J~K~e réalisé, ou plan
d'éducation générale. (Deux discours,). Paris, Ven-

démiaire an VII, in-8, 30 et 48 p.
Reédité en iM&.

FRANçois DE NEUFCBATEAu. – L'institution des 1

enfants ou conseils d'un père à son aïs, imités
des vers que Muret a éGrtts,en latin pour l'usage
de aon neveu et qui peuvent servir toutes les

petites écoles. Paris, in-8,. 1Q tp.
GAUTiER-SAMïN (A J.Coupd'œil sur l'éducation.

Montauban, in-l?,il84 p. P

MENTELLE, de l'ÏM)tM.ut.– Considérations géné-
rales sur l'instruction publique. In-8, 28. p.

RoussEAu (Thomas). Morale élémentaire a l'u- K

sage des écoles françaises: Paris, in-«~304p.
C'est la réimpression d'un recueil publié en 179 sous le

tredeCA<!n«~Mp<t'o<tMtif.

i7a&

RouzïÈs, professeur de grammaire à l'école cen-
trale du Lot. Tableau analytique des études
de l'école centrale du département du Lot, pré-
senté au ministre de l'intérieur.

[SÀNoïs (GEFFRARD, marquis BB)]. Instruction pa-
ternelle laissée en mourant par un vieillard de

soixante-quinze ans à trois demoiselles âgées de

onze, neuf et sept ans, enfants de sa nlle unique.
In-8, 48 p.
Sans date. Probablement vers t7C8.

i78a

BARMT. – Discours sur les devoirs d'un institu-

teur dans une république. Paris, in-12, 106 p.
GÉRUZEZ (J.-B.). Traité élémentaire de morale, a

l'usage des instituteurs, des écoles primaires et

des pensionnats. Paris, In-1?, 106 p.
LE GROING-LA-MAISON-NEUVE (Antoinette). Essai

sur le genre d'instruction qui paraît le plus ana-

logue à la destination des femmes. Paris, in-16,

?0 p.
Nouvelle édition augmentée en i80t, Paris, in-i2, i54 p.

MAcouART (Louis-Ch.-Henri), docteur en médecine.

Dictionnaire de la conservation de l'homme, ou

d'hygiène et d'éducation physique. Paris, an VII,
2 v. in-8.

Réimprime en i80i soue ce titre Dictionnaire de santé
e< d'éducation physique et morale, Paris, & v. in-8.

TmpMN, homme de loi. Plan d'une éducation

nationale spécialement adaptée au district de

Thionville. In-12, 16 p.
VALANT (J.-H.), directeur du pensionnat du lycée de

la Jeunesse. Le Cosmète ou l'ami de l'ins-

truction publique. Revue mensuelle.

Le Co<m~te devait former chaque année un vol. de i728 p.
Mais il n'en a paru qu'une seule livraison, messidor an VU,
petit in-8, 240 p.

X)X' SIÈCLE.

1800

[QuATREMÈRE DE QuiNcv].– Rapportfait au conseil

général du département de la Seine sur l'instruc-

tion publique et autres sujets. Du 15 thermidor

an VIÏL In-8, 40 p.

ALHOY, premier instituteur de l'Ecole nationale des

sourds-muets. De l'éducation des sourds-

muets de naissance, considérée dans ses rap-

ports
avec l'idéologie et la grammaire. Paris,

in-8, 32 p
BoQUH-MN (Guillaume, dit B. Wilhem). – L'élève

de Liancourt. Paris.

CHAMPAGNE, membre de l'Institut national, direc-

teur du Prytanée français. – Vues sur l'organi-
sation de l'instruction publique dans les écoles

destinées a l'enseignement de la jeunesse. Pa-

ris, in-8, HO p.
D.L. C. [Piorre-LouiaDELACMETELLE].– Idée som-

maire d'un grand travail l" sur la nécessité,

l'objet et les avantages de l'instruction; 2* sur

tous les genres de diSleultés qui s'opposent à ses

progrès 3* sur l'aplanissement de ces difficultés,
au moyen d'une collection complète et méthodi-

que de toutes les connaissances humaines, etc.

Paris, in-8, 352 p.
DELLARD (Jiean-Antoino), professeur. – Observa-

tions sur les écoles centrales. Paris, in-8,106 p.
DcTENs (J.). Des moyens de nationaliser l'ins-

truction. Ëvreux, in-8, 64 p.
DE Luc (J.-A.). Lettres sur l'éducation religieuse

de l'enfance. Berlin, in-8.

[FoNTENAY (l'abbé de)]. Du rétablissement des

jésuites et de l'éducation publique. Rouen,

in-12, 250 p.

MOREAU, de la Sar~he, médecin.– Quelques erreurs

de J.-J. Rousseau, touchant l'éducation physique.
In-8.

ANONYME. Séances des écoles normales recueil-
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mutation dans 1 ordre social et sur son appli- FRÉVtLLE (A.-F.-J.).
– De l'enseignement et des

ro PARTIE <t

lies par des sténographes, etc. 12 v. in-8, de 5 à

600 p.

BRUN (J.-B), ex-professeur. Mémoire sur cette

question proposée par l'Institut national: L'ému-

lation est-elle un bon moyen d'éducation ? Paris,

in-8, 120 p.
CHÉNIER (Marie-Joseph). Discours sur les pro- 1

grès des connaissances en Europe et sur l'ensei-

gnement public en France. Paris, in-8.
1

Prononcé à la distribution des prix des Ecoles centrales,
le 29 thermidor an IX. (Contre l'abus des études latines ex-
clusives dans les colléges.)

CosTE ~Louis), bibliothécaire. Plans d'enseigne- J

ment suivis par les professeurs de l'école centrale

du département du Doubs, précédés d'un dis-

cours sur les améliorations faites à l'instruction

dans cette école, par F.-X. Droz. Besançon, in-8.

DESTUTT-TRACY, membre du Sénat conservateur, et

membre associé de l'Institut.- Observations sur
I

l'instruction publique. Paris, in-8, 80 p. et un

tableau.
1

EDGEWORTH (Marie). Education pratique. Paris

et Genève, 2 v. in-8.

Traduit par Ch. Pictet, de Genève.

EUILLET (L.). Mémoire couronné par l'Institut

national sur cette question L'émulation est-elle ]
un bon moyen d'éducation? Paris, in-8, 150 p.

[GADOLLE (P.)].– Conseils sur l'éducation de la jeu-
nesse. Paris, Fuchs, in-8, 30 p.

GENLis (madame DE). Nouvelle méthode d'ensei-

gnement pour la première enfance. Paris, in-12. ]
N. B. [Nicolas BIGNON, d'après Barbier]. Essai

d'un cours abrégé de grammaire générale. Rouen,
in-8.

PETITAIN (L.-G.). Mémoire sur cette question

proposée par l'Institut national L'émulation est- (
elle un bon moyen d'éducation? Paris, in-8, 80 p.

ANONYME.- Annuaire de l'instruction publique pour ]
les années IX, X, XI, XII. Paris, in-12.

Distribution des prix faite aux élèves des écoles

primaires et particulières du ler arrondissement.

Paris, in-8, 14 p.

Voyage des élèves du pensionnat de l'école cen-
trale de l'Eure dans la partie occidentale du ]
département. Evreux, in-18, 179 p.

– Essai sur la nécessité et les moyens de faire en-

trer dans l'instruction publique l'enseignement ]
de l'agriculture. Paris, in-8, lit p.

BOUILLON (François). De l'objet moral de l'édu-
cation. Paris, in-12, 264 p. à

DE CRESSAC (R.).
– La boussole de l'homme vivant t

en société, ou précis de morale pour l'éducation
de la jeunesse, par demandes et réponses.
Meaux, 1 v. in-12, 114 p. r

FouRCROY (A.-F.). Discours prononcé au Corps

I

législatif Exposé des motifs du projet de loi sur
l'instruction publique. ).

.MAILHOS (J.-B.), professeur à l'école centrale des

Basses-Pyrénées. Vues sur l'organisation de
l'instruction publique, avec un projet de loi et
un projet de règlement pour les écoles publi-

Cques. Paris, in-8, 208 p.

[MENNESSON]. L'instituteur français ou instruction
familière sur la religion et la morale, etc. Éper-
nay, 1 v. in-12, 318 p.

MERMET, professeur de belles-lettres à l'école cen- C
traie de l'Ain. Essai sur les moyens d'amé-
liorer l'enseignement de plusieurs parties de
l'instruction publique. Bourg, in-8, 96 p.

MERMET. – Plan d'instruction publique projeté par F
des amis des sciences du département de la
Sarre. Trèves, in-8, 16 p. r.

RAYMOND (Georges-Marie), professeur. Essai sur <!

l'émulation dans l'ordre social et sur son appli- F
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cation à l'éducation. Genève, 1 v. in-8, 300 p.

Ouvrage mentionné honorablement par l'Institut.

TOUSSAINT (J.), ci-devant licencié en théologie,

agrégé à l'Université pour la philosophie.- Plan

d'éducation publique ou essai sur la nécessité et

les moyens de réunir l'éducation à l'instruction

publique, présenté au gouvernement. Dijon, in-8,

48 p.
VIREY (J.-J.). – De l'éducation publique et privée

des Français. Paris, an X, in-8.

WANDELAINCOURT (A.-H.). Cours d'éducation pour
les écoles du premier et du second âge. Paris,
9 v. in-12.

ANONYME. Sur l'éducation; notions générales

qui peuvent et doivent être adaptées à tous les
» degrés d'instruction. Paris, in-8, 41 p.

– De l'éducation et du bonheur des femmes. Paris,
1 v. in-12, 192p.

1805

BiDou (Ch.). -Leguide d'une mère pour l'éduca-
tion de ses enfanta. Paris, 2 v. in-8.

BRAYDU, Charles BoTTA et GIRAUD, anciens membres

du jury d'instruction publique de la 27' division

militaire. Vicissitudes de l'instruction publique
en Piémont, depuis l'an VII jusqu'au mois de

ventôse an XI. Turin, 1 v. in-8, 380 p.
HEiLMANN (D.). – Nouvelles vues sur l'éducation et
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DuvAL (Amaury). Précis de la nouvelle méthode
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d'œil sur l'état des lumières et de 1 instruction

publique en Hollande, depuis les temps les plus
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règles de conduite à l'école ou ailleurs. Zutphen~

1 vol. in-8, 80 p.

Traduit du hollandais sur la 6* édition, par J. Yan Bem-

melen.

LEMAIRE (Henri). Conseils d'un père à ses en-
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de la jeunesse française et sur le vice de l'orga-
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sur la nécessité de rétablir en France l'instruc-
tion publique et l'éducation de la jeunesse et sur
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sité. Paris, chez Brunot-Labbe, 4 vol. in-8.
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CHAS, ancien jurisconsulte. Lettre a MM. le.

professeurs et instituteurs de l'instruction pu-
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par eux-mêmes, etc. Paris, in-12.
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réponses. Paris, in-8, 64 p. et un tableau.

Réimprimé en i8M. Paris, Grégoire, in-8, 72 p.
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Rapport sur les travaux de

la Société pour l'instruction élémentaire. Paris, –

in-8, 44 p.
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deaux.] – Quelques idées sur l'éducation publi-
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multané de la lecture et de l'écriture musicales.

e Paris, in-8, 6 p.
CRiGNON-GuiNEBAUD. Observations sur l'éduca-

r
tion publique, de la nécessité de la réforme)* et
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n DOBOïs (l'àbbé). – Question importante Les frères

des écoles chrétiennes peuvent-ils adopter la mé-
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– L'instruction gratuite. Lyon.
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1t GALLAND (P.-J.). Cours d'éducation à l'usage

}, des jeunes demoiselles. Paris, 3 vol. in-12.
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{LA MENNAIS (F. DE)]. Du droit du gouverne-

ment sur l'éducation. Paris, in-8, 16 p.
VOIRON, docteur ès sciences. Observations sur
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tiers. In-8, 76 p.
Lettre sur les écoles à la Lancaster (sur l'école

de la rue de Beauvais). Paris, in-8, 12 p.
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tion élémentaire applicable spécialement à !a
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l'allemand).
Liège, in-8.
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FpEV~LE
(A.-F.-J.). Lecture par images, ou Mé-
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1~. La vie des enfants célèbres, ouvrage précédé
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FROSSARD
(Paul-Émile), ministre de l'Église évan-
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in-8.
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in-8, 36 p.

GOLOWKINE (Fédor). De l'éducation dans ses rap-
ports avec le gouvernement. Paris, in-8, 216 p.

[GRILLE (Fr.)]. L'école du village, ou l'enseigne-
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in-4, 16 p.
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pellier, in-8, 16 p.
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32 p.
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Deuxième édition, suivie de la réponse d'un publiciste à
Alexandre de Laborde.
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15 septembre 1818, au sujet de l'admission des
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mutuel dans la vallée de Montmorency. Paris,

in-8, 8 p.
JoMARD. Progrès des écoles d'enseignement (

mutuel en France et dans l'étranger. Paris, in-8,
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LASTEYRIE (Ch. DE).- Nouveau système d'éducation ]

pour les écoles primaires. (Réédition augmentée
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MAamER. Considérations sur les jésuites. Pa-
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Education par l'histoire, ou école des jeunes

gens. Paris, in-12, 366 p.
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mettant d'instruire simultanément les sourds-

muets avec les entendants-parlants. Paris, in-8,

16 p. et 8 tableaux.

.uiLLAUME (docteur). Hygiène scolaire, considé-

rations sur l'état hygiénique des écoles publiques.

Genève, in-12.

jABBÉ (E.). Des réformes dans l'enseignement

secondaire. Paris, in-8, 34" p.

.ANGEVIN (Jean), depuis évêque de Saint-Germain.

Cours de
pédagogie

ou principes d'éduca-

tion. Québec, in-12. (2" édition, in-8, 267 p., en

1869).
~ECQEUR (Raoul). M°" de Maintenon et l'éduca-

tion au xvme siècle. Rouen, in-8, 123 p.

-.EpRiNCE DE BEAUMONT (madame). Ce qu'une

femme doit être. Réflexions sur l'éducation. Pa-

ris, in-18.

L.ERGULLÏER (madame). Examen du mode d'édu-

cation généralement adopté. Paris, in-8.

\tACÉ
(Jean).

Conseils pour l'établissement des

bibliothèques communales. Paris, in-8, 16 p.

MARGUERiN et MATHERÉ. – De l'enseignement des

classes moyennes et des classes ouvrières en

Angleterre. Paris, in-4.

MARTIN (l'abbé Charles)]. L'instruction pu-

blique en France, dans le passé et dans le pré-

sent. Paris et Colmar, in-8, 276 p.

MopiN (le général). – Rapport sur l'organisation de

l'enseignement industriel en Allemagne et en

Suisse. Paris, in-4 avec planches.

PONTET. L'instruction primaire mise au service

de la culture intellectuelle et morale. Toulouse

et Paris, 3 v. in-12, 706 p.

REYNTjENs. L'enseignement primaire et profes-

sionnel en Angleterre et en Irlande. Paris, in-8.

ROBERT (Ch.). L'ignorance des populations ou-

vrières et rurales de la France 'et des causes qui

tendent à la perpétuer. Montbéliard et Paris,

in-8, 66 p.
[D. Plaintes et vœux présentés par les instituteurs

publics en 1861, sur la situation des maisons

d'écoles, du mobilier et du matériel classiques.

Paris, in-8, 48 p.
Instruction primaire. Strasbourg, in-8, 12 p.

Quix (E.). L'Ecole primaire, journal d'enseigne-

ment primaire et agricole.

Première année.

SCHIRMER. Seconde lettre d'un père de famille

à M. Duruy. Paris, in-8, 8 p.

SiMOK (Jules). Discours sur la situation des

instituteurs et des institutrices (19 mai 1864).

Paris, in-18, 35 p.
ID. L'école. Paris, in-8, 436 p.

Réimprimé plusieurs fois.

VINCENT. Mémorial législatif, administratif et

pédagogique des instituteurs primaires. In-12.
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BOUTIOT (Th.). Histoire de l'instruction publique

et populaire à Troyes pendant les quatre der-
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niera siècles. Troyès et Paris, in-8, avec planches'
GAILLARD (Mme). Petit cours de leçons morales et

pratiques, à l'usage~des jeunes enfants dans les
salles d'asile et les écoles communales. Paris,
in-18, ï80p.

CHAppE (L.). L'école. Paris, in-8.

Dou-FDS-AussET.–Matériaux pour les bibliothèques
populaires. Mulhouse, in-16, 48 p.

DoNGLAS, ancien recteur départemental. <- Les
aœurs de l'instruction et les béates oninstitutnces
de village de la Haute-Loire. Paris, Adrien Le-
clerc.

ÉTANG (E.-A. DE L'). – Le colportage, l'instituteur
primaire, et les livres utiles dans les campagnes:
Paris, broch. gr. in-8. r

FATET. – Des moyens de déterminer la population
scolaire. Paris, in-8, 16 p~

[FuMBRON (L.-M. DE), ancien préfet, ancien député
et conseiller d'Etat.]–De l'instruction publique
et du système d'enseignement. Paris, in-18.
t7~p. .i

GNANVEAu. –
Proposition pour la créationde deux

établissements impériaux destinés a l'éducation
des enfants de troupe et des orphelins de la ma-
rine. Paris, in-12, 44 p.

GuAY. – Une révolution à faire dans l'enseigne-i
ment. Un mot de plus après une question de

concours. Paris, in-1~ 72 p.

HÉBERT-DcpeRRON, – Conseils aux instiuteurs.
Paris, in-12.

JUBÉ (Louis). De l'obligation en matière d'ins-
truction primaire; réponse à M. Jules Simon.

Paris, in-32, 64 p.
LEBLOIS

~L.).
La mission de la femme et son rôle

dans 1 éducation religieuse de l'enfance. Stras-

bourg, in-8, 24p. 2'éd.

LECANc. – Lettre sur l'instruction publique. Paris,
in-18,66 p. 1 1

LÉo (André). Observations d'une mèr& de fa-
mille à M. Duruy:. Paris, in-8.

MAMBEFF-GïRARD
(mademoiselle). – Des facultés

humaines et de leur développement par l'éduca-
tion. Paris, in-8.

ANONYME. Esquisse d'un projet de loi sur l'ins-
truction primaire, fondé sur le principe de la
liberté. Paris, Dentu, in-8.

AN]&RE (P.).–De l'éducàtîon de là (amillë, ouvrage
destméaux jeunes époux. Marseille, in-8, tl2 p.

BEUN. De l'instruction publique et dumouve-
ment intellectuel en Orient. Pttris, in-8, ? p.

CAix DE S~tNT-AYMODR. – La question de l'ensei-
gnement des langues classiques et des langues
vivantes au Sénat et devant l'opinion

publiaue.ParM, in-8, 32 p.
CAMN ÏA.'). – La puériculture, ou science d'élever

hygténiquemënt et physiologiquement les en-
fants. Paris, in-18, 234 p.

CAUBET-DAR~s (madame). RénexioM sur l'édu-

eattonetrins~rùction de la femme. Saînt-Gàu-
dens, ln-4, 62p.

DANIEL. La liberté d'enseignement, les jésuites
et la cour de Rome en 1845. Paris, in-8, 40 p. ]

BH~OMtER. – De l'éducation. Observations prati-
ques. Paris, in-18, M2 p.

BofANMm'. – De la haute éducation. Quelques
conseMs aux femmes chrétiennes qui vivent dans
le monde, sur le travail intellectuel qui leur con- i
vient. Paris, in-8, 60 p.

GUERRIER DE HAUPT (Adrien). L'~tÏM~Mf, ]
journal.

PMm!ère année.

J.F. inspecteur. L'instituteur, l'institutrice,
Im~pecteur, ou discours, lettres et essai d'un
projet de loi sur l'instruction primaire. Paris;
In-lS, 377 p.

isee~

LzsooMM (l'abbé). – La dette de la paternité ou
le& devoîfs des parents envers leurs enfants.

Coutances,in-18,XII-260p.
MAifRB(L.).–Des écoles épiscopales et monas-

tiquesdel'Occident.Paris,in-8.
MEcev. –Des progrès de l'instruction primaire.

Paris,in-8,56p.
MtNtSTtRB DEL'tttSTRucTMN puBMQOE – Ëtat de l'in-

struction primaire en 1864, d'après les rapports
officiels des inspecteurs d'académie. Paris, 2 v.
in-4, 1952 p.

MïNasEN. Etude sur. l'instruction secondaire et
supérieure en Allemagne. Paris, in-8, 160 p.

OBERTRAL. De l'éducation morale de la femme;
conseils à une jeune fille. Saint-Malo, in-8,
177 P.

PELLEpoRT (vicomte DE). – Historique des écoles
populaires do Bordeaux. Bordeaux, in-4, Mp.

POTTER (A. DE).
– L'instruction obligatoire. Paris.

TatMON. –-Instructions adressées aux élèves-maî-
tres de l'école normale primaire de la Meuse.

Bar-le-Duc, in-12, 260 p.
ViDAL. – Les écoles dans les prisons. Notice sur

l'organisation de l'enseignement primaire dans
les prisons de la France, de l'Angleterre, de
l'Allemagne et d'autres pays. Paris, in-8,40 p.

ANONYME. –Motifs d'encouragement offerts à un
jeune maître, en réponse à quelques objections
relatives à l'enseignement. Versailles, in-18,
252 ?~

– Del instruction secondaire en Prusse, enseigne-
ment classique et intermédiaire. Paris, in-8, 8 p.
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AMBMGï. –
L'instituteur, l'autorité et la liberté

suivi d'un supplément. Paris, in-12, 262 p.
BAUDMUART. –Les bibliothèques -et les cours po-

pulaires. Pans, in-32, 52p.
Conférences faites à l'Asile de Yincennes.

BELIN, secrétaire interprète de l'empereur à Cons-
tantinople. Encore quelques mots sur l'ins-
truction publique en Orient. Paris, in-8, 8p.

BAUDOIN. Rapport sur rétat actuel de l'ens'Bi-
gnement spécial et de l'enseignement primaire
en Belgique, en.Allemagne et en Suisse. Paris,
in-4.

BomoBVïus DE MARSANCY. Moralisation de l'en~
fance coupable. Paris, in~8, 246 p.

BONDIVENNE. Essai sur l'instruction primaire.
Paris, in-8, 175p.

BocvARD (V.). – Réflexions sur l'instruction et l'é-
ducation populaire. Paris, in-t 2.

CAixDE SAiNT-AYMOCR (DE). –
L'enseignement Do-

pulaire.SenIis,m-8,39p..
Lettres au directeur du CoMtTteff~'fOtM.

CABNOT~ HAVïN et J. SïMON. – Discours sur l'ins-
truction populaire, prononcés au Corps législatif,
avec une introduction historique par J. Simon.
Paris, in-12, 256p.

CHAKAcx. De l'art d'enseigner et en particulier
de l'enseignement de la morale. Paris, in-8,
32 p.,

DEt.Ai.AiN. Annuaires des titres honorinqucs de
l'instruction publique. Paris, in-12, 208 p.

Arec un supplément de 60 p. t)e <867 a 1870.'

DocAY (Edm.) et TEiN-tCRïER (Ferd.). Les mëres
et les enfants, Par~, i~-t2.

DupAKLpc~. i- M. Duruy et l'éducation des ailes.
pans,,in-8t

ID. – Seconde lettre sur M. Duruy et l'éducation
des filles. Paris, in-8, 36 p.

!D. Femmes savantes et femmes studieuses. Paris,
in-8, 54 p., nouvelle édit.

FAVRET. Projet d'organisation de l'instruction
primaire agricole. Paris, in~3, 13 p.

FAYET, inspecteur d'académie. Situation com-



BIBLIOGRAPHIE 2:!3 BIBLIOGRAPHIE

_.h .8 .JI_ 1- 1 m. ft,f;n"o An l'nnenianpmpnt f1"an~ai.

parée de l'instruction primaire dans le départe- Ti

ment de l'Indre. Rapport au conseil départemen-

tal. Châteauroux,in-8,5': p. et cartes statistiques.

FIERVILLE. De la nécessité de l'enseignement se-

condaire spécial. Etude historique, etc. Bayonne,

in-8, 34 p.

Conférence faite à l'Association philomathique de

Bayonne, le 31 janvier 1867.

GossiN (L.), secrétaire de la société d'agriculture de

Compiègne.– L'enseignement agricole appliqué

à l'instruction primaire et à l'instruction secon- A

daire. Paris, gr. in-18, 36 p.

HYACINTHE (le père). Education des classes ou-

vrières. Discours prononcé au congrès de Ma-

lines, le 6 septembre 1867. Paris, in-8, 18 p.

JOURDAIN (Charles). Rapport sur l'organisation

et les progrès de l'instruction publique. Paris, gr.

in-8, 234p.
LEBRUN (C.). La montagne à propos de la souris,

ou le problème de l'instruction, à l'occasion des

cours publics. Lons-Ie-Saunier,in-8, 20p.

LEGouvÉ (Ern.). Les pères et les enfants au xix*

siècle. Enfance et adolescence. Paris, 2 vol. in-18,

816 p.
Dix éditions de 1867 à 1873.

LE HARDY DE BEAULIEU. L'éducation de la femme.

Paris, in-12.

2' édit., 1869. Bruxelles, in-i8, 240 p.
1

L'ËVEïLLÉ LE LOUTEREL (madame). Extraits et
J

notes sur l'éducation. Orléans, in-8, 81 p.

[MADRE (le comte Ad. DE)]. Moyen de créer et
jj

entretenir des écoles spécialement par voie d'as-
1

sociation. Paris, in-8, 248 p.

MARCEL (Claude). Premiers principes d'éducation
1

avec leur application spéciale à l'étude des

langues. Paris, grand in-18, m-76 p. j
MASURE. Rôle et influence de l'enseignement

1

des sciences dans l'éducation morale. Orléans, t

in-8, 14 p.

Discours prononcé à la distribution des prix du lycée (

d'Orléans.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR (de Belgique). Rapport

sur l'enseignement industriel, présenté aux 1

Chambres législatives le 2 avril
1M7. Bruxelles,

in-8o, 194 p. x
MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. Exposé gé- <

néral de la situation de l'instruction primaire au

1* janvier 1867. Paris, Imprimerie impériale,

in-4, 80 p. et carte statistique.

ID. -Rapport de la commission chargée d'examiner

les travaux d'élèves à l'Exposition de 1867. Paris,

in-8, 310 p.

MONNIER (Fr.). L'instruction populaire en Alle-

magne, en Suisse et dans les pays scandinaves.

Paris, gr. in-8, vm-374 p.

NETTEMENT (Alf.). De la seconde éducation des

filles. Paris, in-18 jésus, xm-432 p.

PERDONNET (A.), directeur de l'École centrale.

De l'utilité de l'instruction pour le peuple. Paris,

in-18, 72 p.

PIDOUX (P.), inspecteur de l'enseignement primaire.

L'éducation populaire, conseils aux institu-

teurs et aux institutrices sur la direction à don-

ner à leur enseignement. Le Puy, gr. in-18,

207 p.
PITOLET.-Guidelégal administratif et pédagogique

contenant toute la législation de l'instruction pri-

maire. Paris, in-18, 1238 p.

RENAULD (L.-D.). L'éducation morale et l'ensei-

gnement professionnel obligatoires, seuls moyens

d'assurer la perpétuité de la civilisation pacifique

du monde. Paris, in-16, 64 p.

TOURNEMINE. La mère institutrice de l'homme-

enfant. Livre d'or des familles et des écoles pri-

maires. Clermont-Ferrand, in-8, XL-438 p.

Réédité à Paris en 1873.

TRABAUD. Critique de l'enseignement français.

Marseille, in-8, 53 p.

Discours prononcé à l'Institut Phocéen.

WACQUEZ-LALO. – Exposé du plan d'un enseigne-

ment primaire basé sur l'analyse. Paris, in-18 jé-
sus, 127 p.

WiRTH, inspecteur primaire. La langue fran-

çaise dans les départements de l'Est; moyens et

méthodes à employer pour la propager. Paris,

in-16, 274 p.
ANONYME Les écoles d'enseignement profes-

sionnel de la marine (Exposition universelle de

1867). Paris, in-8, 80 p.

Extrait de la Revue maritime e< commerciale.

–Enseignement agricole et horticole. Rapport

présenté à la commission chargée d'étudier et de

proposer les mesures nécessaires pour dévelop-

per les connaissances agricoles et horticoles dans

les écoles normales primaires et les cours d'a-

dultes des communes rurales. Paris, in-8, 59 p.

Notice sur les écoles de Mulhouse, rédigée d'a-

près les notes réunies par le comité d'utilité

publique de la Société industrielle. Mulhouse,

in-8,113 p.
i868

AMIEL. Réponse à M~ Dupanloup sur l'instruc-

tion secondaire des femmes. Paris, in-18, 72 p.

AUDEBERT (madame). – Réponse d'une mère de fa-

mille à M. l'évêque d'Orléans au sujet de l'en-

seignement des filles. Paris, in-8, 160 p.

BAUDOIN. Considérations sur l'instruction, ce

qu'elle est, ce qu'elle devrait être. Paris, in-8,

44p.p_
BLAIZE. Conférences sur l'instruction. Paris,

in-8, 24 p.
BURION. – Aperçu sur l'instruction secondaire des

jeunes filles. Paris, in-8, 32 p.

CAMPAGNE. Du droit et du devoir en matière

d'éducation. Bordeaux, in-8, 48 p.

CAPON. Art d'instituer des signes. Les sourds-

muets du présent siècle, avec un alphabet ma-

nuel. Rouen, in-8, 45 p.

CARRANCE et LOBEL (DE). Quelques mots sur l'in-

struction publique en France. Bordeaux, in-8,

15 p.
CHAMPEAU (le R. P.). De l'éducation dans la

famille, le collége et les instituteurs. Paris,

in-12.
CHAUVET (Emm.). De l'éducation. Paris, in-12,

328 p.
DEFODON. Promenade à l'exposition scolaire de

1867. Paris, in-18, 206 p.

p

DEMOGEoret MONTUCCI. De l'enseignement secon-

daire en Angleterre et en Ecosse. Paris, in-8,

643 p.
DES MICHELS (Abel). Quelques idées pratiques

sur l'instruction universelle. Draguignan, in-8,

45 p.

(E.).- Le vandalisme révolutionnaire. Fon-

dations littéraires, scientifiques et artistiques de

la Convention. Paris, in-18, 378 p.

FAURE. Aux amis du progrès. Considérations gé-

nérales sur l'instruction et sur l'introduction de

l'enseignement agricole dans les écoles primai-

res. Nyons, in-8, 32 p.

GAVOTY (DE). Considérations sur l'art d'étudier

et d'apprendre par soi-même. Auch, in-18,

176 p.
LAPRADE (V. DE).–L'éducation homicide, plaidoyer

pour l'enfant. Paris, in-18 jésus, vm-143 p.

MAGNiEN. – De la liberté d'enseignement et du

baccalauréat. Paris, in-8, 64 p.

MALGRAS. Histoire de l'instruction primaire en

France.
MALEVILLE (DE). De l'abus des lectures pu-

bliques. Montauban, in-8, 30 p.
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191 p.

MARIOTTI. Conférences normales de pédagosi<manuel des élèves-maîtres et des instituteur)
Paris, in-18, 3 vol., 979 p.

Réimprime en t873.

MONTERNAULT
(madame). Projet de règiemer
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16 p.

MoRLOT.–L'instruction populaire. Belfort, in-S
32 p.

NouGARET.–Del'enseignement populaire en Suéde
Gustave Vasa, Gustave-Adolphe, Charles XI, Be!
nadotte, Charles XV. Paris, in-8. 39 p.

NouwEN (Fr.-S-Ph.). L'éducation des jeune
Biles. Paris, in-18.

PAPE-CARpANTiER (madame). Conférences su
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~Neucha~t~ célèbres
etc. Paris et Neuchâtel, in-12, 540 p.

PAz (Eugène). Le moniteur de la gymnastique
Revue mensuelle.

PMCHocD (l'abbé), ancien directeur du collége d(
Cahors. Discours sur l'éducation, prononcé 1
i école de Pont-Levoy. Nîmes in-12, 418 p.

PHILIPPE.–Réformez l'éducation! Requête présentée à M. Duruy, ministre de l'instruction pu
blique. Paris, in-8, 24 p.

PtCHARD.-Nouveau code de l'instruction primaire.
Paris, in-18, 338 p.

PLANE. L'enseignement dans une école primaire.
Clermond-Ferrand, in-18, 86 p

PLANTIER (Mgr), évoque de Nîmes. Lettre moti-
vée d'adhésion adressée à i'évêque d'Orléans à
l'occasion de sa brochure intitulée M. Duruy et
l'éducation des filles. Nlmes, in-8, 32 p.

POMPÉE
(Philibert). Rapports du jury internatio-

nal sur 1 Exposition universelle de 1867. Paris,
in-8, 775 p.

PREVOST
(Jos.-Gab.).-Règles morales et pratiques

formulées pour l'éducation de l'enfance. Cem-
puis (Oise), in-8, !6p.

RENDU (Eug.). Pédagogie générale. Paris, in-12,24 p.
RiEFFEL(l'abbé Ed.), directeur de l'institution des

sourds-muets de Chambéry. – De l'éducation
des sourds-muets. Chambéry, in-8, 24 p.
Discours prononcé à la distribution des prii.

RIvOIRE (X.), maitre-adjoint à l'école normale de
Poitiers. Du progrès de l'instruction primaire
dans le département de l'Aveyron. Rodez, in-8,179 p.

SAUVESTRE–Guidepratique pour les écoles pro-
fessionnel es de jeunes filles. Paris, in-8, 24 p.STAHL (P.-J.). Morale familière, contes, récits
souvenirs et conseils d'un

père à ses enfants.
(extrait du Magasin d'éducation et de

récréation.)
Paris, Hetzel, in-18, 422 p. Plusieurs éditions
(5e) 1874).

TANGUY. – Notes sur l'enseignement agricole popu-laire par les conférences en France et en Bel-
gique. Châteaulin, in-4, 20 p.

TELL. Conséquences de l'enseignement belge.
Paris, in-8, 32 p.

ÏEHER.'– Dissertation critique sur la méthode
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55 P..
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Quelques mots de réponse ala dernière brochure
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jeunes filles. Metz, in-8, 14 p.

fit Conférences
pédagogiques faites aux instituteurs

.s primaires à l'Exposition de 1867. Première partie
8, Législation, maisons d'école, hygiène. Paris,

in-16, 326 p.
S, Conférences

pédagogiques, etc. Deuxième partie.
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Organisation pédagogique des écoles. In-18,e: 283 p..

r- Conférences pédagogiques, etc. Troisième partie:
Matières d'enseignement. In-18, 364 p.!s De l'éducation de la femme, par un ancien au-
mônier. Paris, in-12, 202 p.
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BEAUPRÉ (DE).- Le livre des délégués des conseils
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e
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in-18, 188 p.
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Paris, in-8, 198 p.

BouRDtN. Recherches statistiques sur l'instruc-
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in-8, 16 p.
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tucupTYL. –
L'enseignement religieux dans les

écoles primaires. Rapport sur le programme des
écoles municipales de Lyon en tMl, présenté à
la Société d'éducation par une Commission com-
posée de MM. Ducurtyl et autres. Lyon, in-8,
42 p.

ZERVïLLB (l'abbé). – Réponse aux objections les
plus répandues contre l'enseignement des frères
et des religieuses. Paris, in-18, 72 p. (9* édit.).

AYET. – Les écoles de Bourgogne sons l'ancien
régime. Langres,*in-8.

AMOT (F.). –
L'enseignement de la morale dans

les écoles primaires. Question pédagogique don-
née au concours. Paris, Grasse, in-8, 8 p.

AmtARD (Ch.), directeur de l'école normale de
Courbevoie. De l'enseignement religieux dans
les écoles. Paris, in-ï6, 44 p.
muoN, supérieur du petit séminaire du Rondeau,
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Grenoble. La part de la famille dans l'éduca-

tion. Discours prononcé à la distribution des

prix le 4 août 1874. Grenoble, in-8, 15 p.

€oMBERVAtix. – Education, le condisciple. Discours

prononcé à la distribution des prix du petit sé-

minaire de Pont-à-Mousspn, le, 4 août 1874.

Nancy, 22 p.
GUCHET (J.). Principes raisonnes de la méthode

intellectuelle appliquée a l'éducation maternelle,

à l'enseignement scolaire. Pans, in-18,270 p.

GUYOT. La vie et le langage enseignés l'un par

l'autre. Bar-sur-Seine, 2 y. in-8, 32 p.
HAUMONT. –Les frères des écoles chrétiennes. Pa-

ris, in-12, 32 p.

HENRiON (Vict.), inspecteur de l'enseignement pri-

maire. Les sciences des enfants. Paris, in-12,

116 p. avec figures.
ÛERVAS Y PANDURO. Historique de l'art d'ap-

prendre aux sourds-muets la langue écrite et la

langue parlée. Traduit de l'espagnol et annoté

par A. Valade-Gabel, de l'institution nationale

des sourds-muets. Paris, in-8, VI-61 p.
HippEAu (Eugénie). Mères et nourrices; organi-

sation des sociétés protectrices de l'enfance. Pa-

ris, in-18, 144 p.

Extrait du Journal des jeunes Mères.

JuNCA (J.-Joseph), ancien professeur. Matériel

et mobilier des écoles. Etude comparative et cri-

tique des divers aménagements. Paris, in-16,

39 p.
JussiEu (DE). Histoire de l'instruction primaire

en Savoie. Chambéry, in-8, 268 p.

Extrait des Mémoires de ~'Aea<M!K!'e de Savoie, 3* série,
<. IV.

LIGUEDE L'ENSEIGNEMENT (BELGE).
– L'Ecole mo-

dèle, discours d'inauguration dp MM. Jottrand et

Tempels. Bruxelles, 8°, 28 p.
LoisEAu (Arthur). Histoire des progrès de la

grammaire en France, depuis l'époque de la

Renaissance jusqu'à nos jours. Paris, in-8.

MAGGioLO. – Pièces d'archives et documents iné-

dits pour servir à l'histoire de l'instruction pu-

blique en Lorraine (1789-1802~. Paris, in-8,
30 p.

MAISONVILLE. Les hommes utiles et les écoles

professionnelles. Grenoble, in-12, 32 p.
MALAPERT (F.). – De l'enseignement de l'histoire

en France. Paris, in-12, 100 p.
MANGEONJEAN. Les écoles primaires avant la Ré-

volution de 1789, dans la région des Vosges.
Épinal, in-8, 68 p.

MANTOULET. – Essais sur le passé, le présent et

l'avenir des instituteurs primaires, etc. Lille,

in-8, 134 p.
MICHEL (Jules). De l'organisation de cours élé-

mentaires d'économie politique. Lyon, in-8,
16 p.

MOUGEOL. L'école en Orient. Paris, in-8, XVI-

114 p.
PHILASTRE (M°'~).–La caisse des écoles. Paris,

in-8, 4 p.
PICHOT (Léon), ancien inspecteur des écoles.

Les feuilles d'écoles, poésie, maximes, 1~ série.

Châteauroux, in-4.

POULIKOWSKI. Desideratum d'un cours de géo-
graphie. Paris, in-8, 62 p.

ROBIOU. Les classes populaires en France pen-
dant le Moyen-Age. Paris, in-8, 44 p.

SALICIS (G.). Enseignement primaire et appren-
tissage. Paris.

SORIEUL (A.). Mémoire sur la manière d'expli-

quer les auteurs français dans les classes de

grammaire. Alençon, in-8, 14 p.
VADON (le R. P. H.). La régénération de la

France par la liberté de l'enseignement chrétien.
Saint Etienne-Paris, in-8, 48 p.

VALADE-GABEL, directeur honoraire de l'institution 1

,re T"\&
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nationale de Bordeaux. – De la situation des

écoles de sourds-muets non subventionnées par

l'État (1868). Bordeaux, in-8, 64 p. et 2 tableaux.

ANONYME. – Discours sur l'éducation, prononcé
aux distributions de prix de l'école libre Saint-

Bertin, par le supérieur. L'école et la famille. La

première éducation. Chalons-sur-Marne, in-8,

24 p.
Patronage des institutrices de la campagne.

Paris, in-8, 8 p.
Notes sur l'enseignement secondaire en Alle-

magne. Lycée de Strasbourg. Vesoul, in-8, 48 p.
Du retour aux vieilles études. Grenoble, in-8,

24 p.

1876

ALLAIN (E.). L'instruction primaire avant la Ré-

volution. Paris, in-32, 124 p.
t BARADAT (Z.).

– Lettre à une mère de famille, ou

exposition des méthodes maternelles de lecture

et d'écriture. Dax, in-8, 66 p.
BARBASTE. Vues sur l'enseignement supérieur,

ou plan d'étude sur la science de l'homme. Pa-

ris, in-12, XII-378 p.
BAUTAIN (l'abbé L.-E~). De l'éducation publique

en France au XIX* siècle. Paris, in-8, VIII-326 p.

t BELLÉE. – Recherches sur l'instruction publique
dans le département de la Seine, avant et pen-
dant la Révolution. Le Mans, in-18, 298 p.

BERLioux (l'abbé). Discours en faveur des écoles

d'Orient. Grenoble, in-8, 22 p.
BONDIVENNE (Louis). Etudes critiques sur l'en-

seignement public. Paris, in-8.

BouissoN. – De la direction du travail dans l'en-

seignement des lycées. Nîmes, in-8, 16 p.
BocpBON (G.). La licence d'enseigner et le rôle

de l'écolâtre au Moyen-Age. Paris, in-8, 44 p.
BouRRïÉ (L.). De la lecture considérée comme

exercice de classe. Montpellier, in-8, 14 p.
BRODIER. Étude statistique sur l'instruction pri-

maire en Europe, en France, et notamment dans

le département de l'Yonne. Auxerre, in-4, VHÏ-

26 p.
BuissoN. Rapport sur l'instruction primaire à

l'Exposition universelle de Vienne en 1873. Pa-

ris, in-8, VI-352 p.
CATEL (l'abbé). De la famille dans l'éducation.

Beauvais, in-8, 8 p.

Discours prononcé au petit séminaire de Saint-Lucien.

CHARVAZ (Mgr), archevêque de Gênes. Plan d'é-

tude des. princes de Savoie-Carignan. Paris, in-8,

50p.
CHAUVEAU RP.-J.-O.)]. L'instruction publique au

Canada. Précis historique et statistique. Québec,

in-8, 380 p.
CHEVALIER (l'abbé). Les droits du curé sur les

écoles. Bourges et Paris, in-18, 24 p.
CLAIR (R. P.). Que devons-nous à l'Église et à la

Révolution en fait d'éducation publique, spécia-
lement dans le Maine et les provinces voisines.

Le Mans, in-8, 46 p.

Discours prononcé à la distribution des prix du collége
Notre-Dame de Sainte-Croix.

CnGNY (N.-L.) De l'éducation dans l'école. Châ-

lons-sur-Saône, in-8, 32 p.

Mémoire tendant à préciser ce que peut et doit faire fins-
tituteur primaire pour l'éducation de ses élevés, et à indi-

quer par quels moyens il accomplira mieux cette partie de
sa tâche.

CoMPAYRÉ (G.).- Des idées de Rabelais en matière

d'éducation. Toulouse, in-8, 24 p.

CoQ (Paul), maître de conférences à l'école Tur-

got. Éducation et instruction. Paris, in-8,
15 p.

Extrait de la Réforme économique.

CousiN (H.), instituteur à Orgelet. Enseigne-
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ment des sourds-muets dans les écoles primaires.

Lons-te-Saulnier, 2 v. in-12, 498 p.
tourné des conférences faites aux instituteurs du Jura.

(Deuxième partie Exercices de langage.)

COUTELAS (F.-C.),
ancien instituteur. Méthode

6t plan d'enseignement primaire. Meaux, in-4,

24 p.
DEBiDOUR.– Des avantages de l'éducation com-

mune. Angers, in-8, 15 p.
Discours prononcé à la distribution des prix du lycée

d'Angers, le 9 août t8~5.

DELVAILLE (docteur G.). Les écoles de la com-

pagnie des chemins de fer du Midi à Morcenx.

Bayonne, in-8, 22 p.
DESPREZ (C.). Bulletin de l'instruction primaire

pour le département de la Haute-Marne (1868-

1876). Chaumont, in-8, 286 p.
DOYOTTE (l'abbé).– Attributions du clergé dans les

écoles. Nancy, in-8/108 p.
4* édition.

ESTAINTOT (R. D'), L'instruction primaire avant

1789. Rouen, in-8, 30 p.
Conférence au Cercle catholique.
Tiré à 50 exemplaires.

FABRE, proviseur de lycée. De l'éducation. Mon-

tauban, in-8,18 p.
Discours de remerciement à la Société des Sciences de

Tarn-et-Garonne, 5 juin 1873.

FACES (le R. P.). De la première éducation.

Saint-Brieuc, br. de 2) p.
Discours prononcé à l'école Saint-Charles.

FOULQUES DE VILLARET (mademoiselle). L'ensei-

gnement des lettres et des sciences dans l'Or-

léanais, depuis les premiers siècles du Chris-

tianisme jusqu'à la fondation de l'Université

d'Orléans. Orléans, in-8, 144 p.
FpAMATTE (mademoiselle). Essai sur l'instruc-

tion primaire. Paris, in-8, 24 p.
GOIFFON (l'abbé). De l'instruction publique à

Nîmes le Collége des Arts, les jésuites, les

doctrinaires, d'après Ménard et les documents

orignaux. Nimes, in-8, 136 p.
HËBERT-DupERRON. De l'instruction primaire

dans le département du Calvados pendant l'an-

née 1874. Caen, in-8, 36 p.
Extrait de l'annuaire Normand, année i87S.

HIPPEAU. L'instruction publique dans les États

du Nord Suède, Norwège, Danemark. Paris,

in-12,XXXV-24p.
JACOULET (E.), inspecteur d'académie. Situation

de l'enseignement primaire dans l'Isère en 1875.

Rapport au préfet. Grenoble, 8°, 108 p. et cartes

statistiques.
JOURDAIN. Le collége du cardinal Lemoine. In-8,

44p.
Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris et de l'Ile

de France.

LACOMBE (DE). L'enseignement primaire dans

l'armée française. Paris, in-8, 22 p.
Extrait du Journal des Economistes, numéro d'avril

t876.

LAMBERT (Er.). Observations et propositions sur

l'instruction primaire. Epinal, in-16, 30 p.
LECOQ DE BOISBAUDRAN (Horace). Lettres à un

jeune professeur; sommaire d'une méthode pour

l'enseignement du dessin et de la peinture. Pa-

ris,~?.
LENIENT (A.), préfet des études à l'Ecole normale

d'Auteuil. Guide des aspirants et des aspi-
rantes aux divers brevets de capacité. Paris,

in-18, 402 p.
LEROY (P.). – Réforme de l'enseignement. Lyon,

in-18, 20 p.

Nouvelle méthode pour apprendre les langues en peu de

temps. w

LtVASSEUR. Rapport sur l'instruction primaire et
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secondaire à l'Exposition de Vienne en 1873.

Paris, in-8, 36 p.
LIGUE DE L'ENSEïGNEMENT (BELGE). La sécularisa-

tion de l'enseignement. Bruxelles, 8°, 66 p.
In. Projet d'organisation de l'enseignement po-

pulaire adopté par le Conseil général (séance du

18 juillet 1871). Bruxelles, grand in-8, 144 p.
LouvEAu: De l'instruction publique en Prusse.

Lyon, in-8, 80 p.
MAGGIOLO.- L'instruction publique dans le district

de Lunéville (1789-1802). Nancy, in-8; 40 p.
Extrait des mémoires de l'Académie de Stanislas.

MONTERNAULT (M"'). Nouveau manuel des comi-

tés locaux de patronage et les directrices des

salles d'asile, contenant les lois, décrets. régle-

ments, etc. Paris, Hachette, in-8, 128 p.
NARJOUX. Les écoles publiques en France et en

Angleterre construction et installation, etc.

Paris, in-8, VIH-344 p.
NicoLAY (Ferdinand), avocat. L'éducation mora-

lise-t-elle ? Abbeville, in-8, 24 p.
Discours prononcé au Cercle catholique du Luxembourg.

Pcjos. – La loi et l'instruction gratuite, laïque,

obligatoire. Paris, in-8, 204 p.
RAPET (J.-J.). – Cours d'études des écoles primai-

res. Paris, in-8, 420 p., plus 112 p. de solutions

et un appendice de 36 p. pour l'histoire.

RiDoux (C.). L'enseignement primaire en Bel-

gique (rapport snr le congrès des instituteurs

belges, l'exposition scolaire de Bruxelles, etc.)

Amiens, in-8", 83 p.
ROGER (le docteur). De la nécessité de l'instruc-

tion. Le Havre, in-8, 50 p.
ROUGIER (Michel). De quelques observations

pratiques sur l'instruction primaire. Périgueux,

in-8, 32 p.
SKousÈs (A.). L'instruction publique en Grèce.

Paris, in-8, 32 p.
Extrait du Journal dM Economistes.

STREICH et DE GsRSTENBERG. – Méthode d'ensei-

gnement par l'aspect. Les métiers et leurs ou-

tils. Paris, in-4, 31 p. et 24 planches coloriées.

SUBERCAZE (B.), inspecteur de l'instruction pri-
maire. Encyclopédie de l'enseignement pri-
maire.. Cahiers d'un instituteur recueil de

devoirs rédigés conformément au programme
officiel de 1871. Paris, in-12, 127 p. Cahiers
d'une institutrice recueils de devoirs scolai-

res, etc..
Ces deux ouvrages se divisent en plusieurs séries publiées

successivement.

TANGUY (H.-V.). Nouvelles considérations sur

l'enseignement agricole et sur son organisation
dans le Finistère et en Basse-Bretagne. Guin-

gamp, in-4, 36 p.
TARNIER (E.-A.), inspecteur de l'instruction pri-

maire. Les erreurs scolaires recueillies dans

les livres, les concours, les examens et le lan-

gage ordinaire. Paris, in-12, 130 p.
TnÉRON DE MoNTAccÉ. – Nouvelles observations

critiques sur le projet de loi concernant l'ensei-

gnement élémentaire pratique de l'agriculture.

In-8, 16 p.
Journal d'Agriculture pratique et d'Economie rurale,

~riliMS.

URBE (l'abbé), supérieur du petit séminaire de la

Chartreuse. De l'éducation intellectuelle sé-

rieuse. Le Puy, in-8, 24 p.
Discours prononcé à la distribution des prix du petit sd-

minaire.

ANONYME.Leçons de choses. Extrait du mémoire

adressé au préfet de la Seine par l'inspecteur

général, directeur de l'enseignement primaire de

la Seine. Paris, in-8, 16 p.
Annuaire de l'enseignement libre pour l'année

1876. Paris, in-18.

–Des nouveaux devoirs de la conversation en
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France, pour compléter l'éducation primaire.

Paris, in-18, 107 p.

Enseignement primaire. L'éducation du citoyen.

Clermont-Ferrand, in-8, 16 p.
Constitutions et règles du gouvernement de

l'institut des frères de l'instruction chrétienne

dite de La Mennais. Vannes, in-32, 174 p.

1877

ARRÉ&T (Lucien). Une éducation intellectuelle.

Paris, in-18, VI-215 p.

BARTET, instituteur. La vérité sur l'instruction

primaire, dédié aux pères de famille, aux institu-

teurs et institutrices. Dijon, in-18, 36 p.

BELÈZE(G.).–Dictionnaire d'instruction primaire.

Education, enseignement, législation. Paris, in-18,

540 p.
BERT (Paul). Des conditions du recrutement et

du fonctionnement des instituteurs et institu-

trices primaires. Paris, in-4, 150 p.
BILLON (M*~). Entretiens d'une directrice de

salle d'asile avec ses enfants. Tableaux explica-
tifs par M* Rousset de Pomaret. Besançon, in-12,

368 p.
BouRBON (G.). Notice historique sur le collége de

Montauban depuis sa fondation jusqu'en 1792.

Montauban, in-8, 30 p.
BOURDET. Principes d'éducation positive, nouvelle

édition, avec préface dct professeur Ch. Robin.

Paris, in-18, XXXVI-278 p.

BuissoN (F.). Devoirs d'écoliers américains, re-
cueillis à l'Exposition de~ Philadelphie. Paris,

in-18, 497 p.
(Traduction Legrand.)

CARON (Ernest), instituteur laïque. ~a famille et

l'école. 2e édition augmentée. Paris, in-18, 67 p.
CHAMBORANT DE PÉRISSAT (A. DE). Rapport sur

l'enseignement, lu le 11 octobre t876 à l'assem-

blée générale du bureau diocésain d'Angoulême.

Angoulême, in-8, 30 p.
CaAMPAGNY (DE). L'instruction gratuite, obliga-

toire et laïque. Abbeville, in-32, 80 p.
CHAUMONT (l'abbé H.). L'éducation, ses difficultés

et son but; ouvrage faisant suite au gouverne-
ment d'une maison chrétienne. Le Puy, in-12,

XVI-592 p.

COCHERIS(H.), inspecteur général. Entretiens sur

la langue française, histoire de la grammaire, etc.

4" édition. Paris, in-16, 398 p.
DELATTRE. Leçons aux jeunes enfants sur l'utilité

des choses. Nouvelle édition revue. Limoges,

in-12, 144 p.
DELUNS-MONTAUD, avocat. De l'utilité de l'ins-

truction. Discours prononcé le 17 août 1876 à la

distribution des prix de l'école communale de

Marmande. Agen, in-18, 20 p.
DENIS, ancien instituteur aveugle. La clef des

études grammaticales ou le champ de l'imagina-
tion, le travail du jugement, les êtres peints dans

la pensée et celle-ci représentée par les mots.

2e édition. Paris, in-12, vn-t32 p.
DUCURTYL (L.), conseiller à la Cour d'appel de Lyon.

L'instruction gratuite; rapport présenté en

1876 et 1877, à la société nationale d'éducation

deLyon.Lyon,in-8dext-178p.
DuFRÈNE (l'abbé). Notre éducation, discours pro-

noncé à la distribution des prix de l'institution de

Saint-Cyr et Sainte-Juliette le 1*' août 1876.

Nevers, in-12, 24 p.
Dupuis, instituteur à Pugieu. Méthode d'ensei-

gnement à l'usage des enfants. Pugieu, in-16,
48 p., 4 tableaux in-folio,

EGGER. Athènes et Paris, ou l'éducation par les

musées. (Conférence de l'Union centrale des

beaux-arts appliqués à l'industrie). Paris, in-18,

26 p.
FAYET (P.).- Les nouveaux apôtres de l'ignorance.

Examen de quelques-uns de leurs sinistres pro-

jets Instruction gratuite, instruction obliga

toire, instruction laïque. Paris, 84 p.
FREYNET (l'abbé). L'école laïque, obligatoire

Paris, in-8, XV-256 p.
GATTI DE GAMOND (M"'). Cours d'éducation et

d'instruction pour les jeunes filles. i" année.

Introduction Saint-Grimois. Paris, in-12, 34 p.
GAVARD (Alex.). L'éducation à l'école. Genève,

in-16, 152 p.
GoLDAMMER. – Méthode Frœbel. Le jardin d'en-

fants, etc., traduit de l'allemand par Louis Four-

nier. Berlin, 2 v. en un, in-8, 313 p.
GossoT (E.). Mademoiselle Sauvan, première

inspectrice des écoles de Paris. Paris, in-18,
230 p.

GpÉARD, inspecteur général. L'instruction pri-
maire à Paris et dans le dép. de la Seine. Mé-

moire adressé à M. le préfet de la Seine. Paris,

in-8, 302 p.
lu. – Histoire critique des doctrines de réduction

en France depuis le xvi* siècle jusqu'à nos jours.
Rapport sur le concours ouvert dans la section

de morale par l'Académie des sciences morales

(prix Bordin). Orléans, in-8, 44 p.
GuiLLARD (A.-L.-V.), chef d'institution. – De l'esprit

de l'éducation en vigueur dans l'institution du

Verbe-Incarné. Discours prononcé à la distribu-

tion des prix, 3 août 1876. Lyon, in-Q, 16 p.
HENRION. Le monde des jeunes filles. Paris,

212 p.
LABOULAYE (Edouard). Les méthodes d enseigne-

ment, conférence faite à la Société des instituteurs

et institutrices du dép. de la Seine. Paris, in-i2,
30 p.

LACROix (P.). Sciences et lettres au moyen âge
et à l'époque de la Renaissance (chapitres sur

les universités, colléges, écoles, etc.). Paris,

Didot, in-4, 612 p.
LEGouvÉ (E.). L'art de la lecture. Paris, in-18,

172 p.
LucAS. – L'éducation par l'instruction, étude mo-

rale et philosophique sur l'enseignement pri-
maire, etc. Saint-Brieuc, in-8, 24 p.

MESSIN (Jules), instituteur primaire. Les lectures

quotidiennes de l'école et la famille. Recueil de

morceaux choisis à l'usage des cours moyens et

supérieurs. Ouvrage précédé d'un entretien sur

la lecture à haute voix par M. Anqueton, inspec-
teur d'Académie, Paris, in-18, 478 p.

MONTHAYE (F.-A.). Code méthodique de l'ins-

truction primaire en France. Paris, in-8.

In. L'instruction populaire en Europe et aux

États-Unis d'Amérique. Tournay, 2 v. grand in-8,
866 p.

ORGEVAL-DUBOUCHET (M*"). Cours d'histoire mo-

derne pour la jeunesse. Bourg, in-8, vu-334 p.
PIDOUX (H.), officier d'académie. Instructions

d'un instituteur à ses élèves sur l'histoire de

France et la géographie. Livre de lecture cou-

rante, à l'usage des écoles primaires. Mirecourt,

in-12, viu-244 p.
QuANTïN (Max.). Histoire de l'enseignement-se-

condaire et supérieur dans les pays du départe-
ment de l'Yonne avant H90. Auxerre, in-8.
121 p.

Extrait de l'Annuaire de ffo/Me pour i877\.

RIANT, docteur. Hygiène de l'éducation dans les

pensionnats.
RoBiN (Ch.). Des rapports de l'éducation avec

l'instruction. Versailles, in-8, 98 p.
ÏD. L'instruction et l'éducation. Paris, in-18,

xxm-336 p.
RoussELOT (Paul). L'école primaire. Essai de

pédagogie élémentaire. Paris, 122 p.
le. Leçons de choses et lectures à l'usage des

écoles primaires. Abbeville-Paris, in-12.

SIRODOT. Enseignement populaire de la faculté



deatseiences de Rennes. Cours da soir. Rennes, 1
in-<p.,î~fàsciculè.

SpKNCBR (Herbert).
– De reducatïon intellec-

tuelle, morale et physique (traduit de l'anglais).

ParM,G. Bailliëre. in-8.

TmîVïBN (M°*). ITAbeiHe institutrice ou conseil

d'une excellente mère. Melun, in-16; 8 p. [

TH~BT.– Simples lectures pour lès écoles, cau-
series de famille. ~eQlt. Paris, in-18, 324 p.

<

THMïJLT (A.), ancien maître de pension. Ins-

truction primaire. MëtHodè complète d'émula-

tion et de discipline & l'usage d6 tous les établis-

sements scolaires. Nouvelle édit. Montlucon, ]

iar8,,t6p.
MAPENARD, de Gànnat (le D' Gilbert). Etudes

d'hygiène des écoles, éclairage de jour et mobi-

liêr. Gannat, in-8, 36 p. et t plan.

ANONYME. – Exposition de géographie et de travaux

scolaires aBeifort. BelfOrt, in-8, HT p..
– Pensées d'un instituteur. sur un pOtnt de l'ins-

trnction primaire. Bordeaux, in-8, 12 p.

Spelling Books (les) ou moyen de faire pro-

gresser l'instruction publique. Paris, in-8,16 p.

ie7$(t"'semestre).

BAacB. –Tables statistiques des divers pays de

ÏTinivers pour l'année 1878. Paris, in-8, 84 p.

Rènseignements tommaire:, mais precM et exacts, sur

t'état dej[';nstMct!6n pnMtquedjtns tous les pays.

BÉ~AM (Léon). L'art- de lire et d'écouter ou

l'éducation littéraire. Paris, Picard, 2 v. in-18,

8ï2p.

AMmnt(T~ 183h

ABRtA, 1855.

ADAM{18JOj
ADAM (Nicolas), 1781.

A.D~ L~R~, 184&.

A)!Ntts (BtMntos), Mf~ siède.

AFFMn'abbé),lB2e..

A~TBON. (FfÈre), 1?~ 1826.
A&UBSSZAO (H. F. d'), chancelier,

1?M..
A.J.. B., 18M.

`

ALMme(A.JP. c~), 1831.

ALHOir,1800.

ALMMNSR (Joseph),. 1814.

ALLAIN (E.), 1875~ 18~

AujmB, 1849.

AMBitoe~ .1867.

AM!Bt.,186~.

AtMttBtBC, 182S.

AMemos~ 1815,1819, 1820, 1826.

AMMtï,.1850.

AxoroT, 18&6, 18&8i

ANONTj (Antonin~ 1828.

Af<B~ 17M.

ANDRÉ (Joachim), 1814.

AMmË(HtJ1873.
AtMatt(Paut), 1866.

A)M<HKU~1849.
AN6B (P.), 1815.

ANOT(Aag.), 1836.

AnroN!ANO (cardinal Silvio), 1584.

AFM~T'(K), 1821,1M2, 182~

AMOCAST (L.-F.-A.), 1792.

AtK~mAR~ (CM.), 1870.

AMONNE (D. BMMtventUra D\),
le&t).

ARMAGNAC,1870.

ARNAUL~ H80.

ARNAUD,t872.

An!)~o[.n(Jt-B.)< 1848.

ARtttAT(Luoie!!t),1877.

BIBMOGRARHtB – 244 – BIBUOGRABHtEBIBMOGRARHtB –244

RÉPERTORE ALPHABÉttQUE DES NOMS D'AUTEURS

,AcM(l'&bbé),t821.

BALLEX8EBD (Jacques), 17B2.

BAH.r, 1819.

,BANt)Aca~(R.-B.),18?4.

BARB&-MAMOM, 1796.

BtUSSON,,BERCER, LAMRTE, Ot.ACNïER, VALENS et
RAMEn. – L'instruction précaire M'Exposition

de PJtuladelphie. Paris, t v. gr. în'8; 680 p.

(Rapport au ministre de ItMtfMUon pMbMque.)

[CottmssMN DM Écot.BS DE LMSE'). – Bco~es prî'-
maires' de~ la vitte de Mége. Hége~ S", 50 p.

GARNtER-GENTtLHOMME (M~'J. Cours complet

d'enseignement & l'usage des maisons d'éduca-

tion et des mètes dé famine. 3 voL formant les

trois années du cours. Paris, Belin, in-8 692 p.
HippEAC. – L'instruction publique en Russie. Pa-

ris, in-) 8.

KABN (Zadoc). Sermons et allocutions adressés &

'1

la jeunesse Israélite. Paris, in-18, 203 p.

LEY(F.), instituteur &Sehaerbeck(Belgi<ïue).
De renseignement de la grammaire dans les

écoles primaires. Paris, GMo.

MAGGioLo. Du droit public et de la législàtbn
des petites écoles de lt&9 à 1808. Nancy, ih-8.

MAMER(~.).–Progrès de l'instruction en France,

carte ngurat've du nombre de conscrits IHettreS

del8!T2 a t873. Paris.

RESBECQ (comte Fontaine DE). Histoire de l'en-

seignement primaire avant 1789 dans les com'-

munes qui ont formé lé département du Nord.

Paris, Champion, in-8, 424 p.
ANONYME.- Mémoire annexé à la demande de là

t Société des instituteurs et des institutrices de la

Seine, a l'effet d'être reconnue établissement

d'utilité publique. Paris, in-8, 8 p.

A. S., 1808

&MEMBLÉE CONSTFTCANTE, ir91.

iAssÉNAT, 18~0.

ASSMNY(D'),1818.

ACBENNE(Â.),t8T'4.
AcBEM ŒJ.'P.), 1792.

AoeERtr(L.),1872.

ABBtEM!(d'),d6pate,1821..

AODEBB&T (M~'), 1868.

A<t6ER,m&,1789, n91.

ACCÏER'FAVAS, 1812..

AcDt.Eï,ï8M.

AuLTEROCHE(D'),18t~

ACTBUKU-SimTtSAUVEBR (t~),.1832.

AOTMNO, 1829.

ATrE&,1870.

AYMONtER, 1873.

B.(lemarqp[i8de~l816.
BàCBEU-EM (Joséphine), 1848.

BAcBEMEK, née, n 74.

BADER, 1856.

BABE& (M"*),.1871.

BABM(E.), 1848.

BAC6E,, 1878<

BACOt (David), 18'!5.

BAtLLOT <mSA!NTE-MARTHEt 1822.

BAtULEL et VtVtEN, 18X9..

BAILLOT (D.)< 1819.

BAtLM,1775.

BAmt~FatiMM: (l'abbé), 1858.

BANCAL, 1792~

BABMLON.(J.-F.),1794.
BARA* (Mftrie~Mare-Antoine),l?93.

BRADAT) ia76.

BAMANÇMS (te marqMiade)~,1816.

BARBAa~E, 1876.

B&RDM, de l'École potytechniqpo,
1855.

PABEAo(A!b.),1875.

BARNt,1873i

BARRAI 1807.

BARRAU (Caroline de), 1870.

BAMAO (Th.~H.), 1840,1841.16&2,

t853,18&7.
BAtBAo (J.), 1838.

BARRÉ (le P.), 1685. if

BARÈRE(B.),n94.

BARttNT, 1799.

BAMinr, 1874.

BARMZL (Etienne), 1791.

BABTET, înatîtateur, 1877.

BARTHÉLÉMY,1829.

BASEoow, 17?4,m~ 1785.

BASSM, 18M~ 1816, 1828.

BA68ANVtU.E (la comtesse de),
186L

BASTtDE (Jules), 1847.

BATTACLT(H.),1873.

BAtJCOtN~ 1829.

BAODOHf, 1867. 1868.

BACMun.ART, 1867, 1873~ 18'! 4.

iBACDM (F.)t 18?2.

BACMES,1814.

BAOTAH! (r~bbe), 1876.
BEAU (Th.), 1855.
BuAM-Kt (de), 1869.

BEA~NEPAïM (Gh. de), 1863, 1872.

BÉBtAn (A.), 181~ 1820, 182?.

BALANCER, t871.

BEMZN: (6.), 1877.

BEUNt, 1866,1867.

BELOMME, 1875.

PiBn~E,18t5..

BEMhMARDE (t'&bhe de), 17~

Beu.ERca (Jean), 1655.
BELLOC (M** L. Swanton), i82t,

18M.
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BORDELON, 1693.

DIDJ..avul."a.~ u.

BELLOC et DE MoNtGOLFiER (mes-
1

dames), 1857. 1

BELMONT (B.-J.), 1873.
1

BENABEN(J.-M.),18H.
1

BENARD, 1878.
1

BENOIT, 1831.

BENOIT (mademoiselle E.), 1853. l

BÉRARD,l870. 1

r;ÉREL-DESFORGBg,1820.

BÉRENGER,(L.-P.),1783.

BERGER, BROUARD, DEFODON, DEM-

KÈsetDEVtC.1875.

BERGER, BROUARD, DEFODON et

DEMKÈS,1875.

BBRGER-LO!NT!ER, 1837.

BERLIER, député de la Côte-d'Or,

1793.

BERLiocx,1876.

BERR!AT-SAÏNT-PtIX, 1820.
BERT (Paul), 1877.

BERTRAND, t871.

BERTU, 1830.

BERVANGER (Mgr de), 1853.

BESCHERELLE ainé, 1851.

BÉSEAu(AmaMe),t852.
BETZKY (trad. en fr. par Clerc),

1777.

BEULLAC (J.-P.), 1822.

BECGNOT(J.-P.),1853.

BIDOU (Ch.), 1803.

BtENVENCE,1819.

BIERVLIET (madame Van), 1863.

B<6NON (Nicolas), 1801.

BIGORIE DE LASCHAMPS, 1870.

Bn.LAt)LT(A.),1835.
BILLIET (M"), 1851.

BILLON (Mlle), 1877.
BIOT (Ed.), 1822, 1845.

BiRET, 1816.
BivoRT (J.-B.), 1843.

BLAIZE, 1868.

BLANCHARD,1872.
BLANCHARD (l'abbé J.-B.), 1807.

BLANCHE (A.), 1850.

BLANCHET (le docteur), 1856

BLANDET (E.), 1843.

BuN (l'abbé), 1733.

BLOCKHEAD, 1873,
BLONDIN, 1816.

BLONTROCK (H.), 1872.
BOISSEL (Léonard), 1791.

BOISSY-D'ANGLAS, 1794.

Bot-E~ 1831.

BoLO, 1849.

BON, 1858.

BoNDiVENNE (Louis), 1867, 1869,

1870,1874,1876.
BONGUYOD (Marc-François), 1795.

BONIFACE, 1824.

BONNELLE, 1874.

BONNEMËRE, 1873.

BONNET (A.), 1855, 1858.

BoNNEVAL (de), 1743, 1751.

BONNEVILLE DE MARSANGY, 1867.

BONNIN.1825.

BOQUILLON (Guillaume), dit B.WiL.

HEM), 1800.

BORDIER (F.), 1870, 1871, 1873.

BORRELLY, 1776.
BOUDAT,1811.
BOUILLON (A.), 1834.

BOUILLON (François), 1802.

BotJtssoN, 1876.

BOCLLANGÉ (L.), 1842.
BOULAY, de la Meurthe,1840,1842,

1850, 1852, 1855.

BOULET (J.-E.), 1852.

n. Ir.e

8ouQCjER (G.), 1793,1794.

3ooRBON(G.),1876,1877.

SOURDET,1877

BOURDIN, 1869.
BOURDON (Léonard), 1788~ Î791,

1793.
COORDONNÉ (C.), 1834.

BouRtE, 1872.

BOURGEOIS, 1859.

BOURGEOIS (le père); 1873.
BooRGOtNG (de), 1840.

BOURGUIN (L.-A.), 1872.
BouHNON-MALLARMÉ (madame),

1754.

BouRRiÉ (L.), 1876.

BOUSQUET, 1829.

BousSES (Olivier), 1818.

BOUTEILLIER, 1817.

BOUTIOT (Th.), 1865.

BouvARD (V.), 1867.

BOYER, 1811. 1835.

BR. (E.), 1826.

BRAC DB BOURDONNBL, 1849.
BRAHMANE (Le) et AUBÉ (Ph.),

1842.

BRAUN (Th.), 1854, 1855, 186t,

1870, 1874.

BRAYDU, CHARLBS BOTTA et GIRAUD,

1803.

BRÉAL (Michel), 1872.

BRESSON (E.), 1874.

BRIQUET (Marc). 1863.

BROC, 1811, 1833.

BRODtER, 1876.

BROË (Jean), 1530.

BROECK (Van den), 183S.

BROCHE (Atb. de), 1841.

BROU (DE), 1829.

BROUARD et DEFODON, 1874.'

BROUCKÈRE (Ch. de), 1838.

BROUGHAM (H.), 1826.

BRUN (J.-B.), 1801. 1822.

BRUN (pasteur), 1840.

BRUNEL (C.), 1870.

BUDIN, 1849.

BUESSARD, 1846.

BPtSSON, BERGER, LAPORTE, OLA-

GNIER, VALENS et RAUBER, 1878.

BuissoN (F.), 1869, 1876, 1877.

DoLARD,1796,1799.

BULS (Ch.), 1872.
BUREAU DE CONSULTATION DES ARTS

ETMËTtERS,1794.

BuRiOK, 1868.

BURNIER (Fr.), 1822.

BuRNtER (L.), 1864.

BupTEL (madame), 1829.

BuRï(DE),1777.
Bussy (Ch. de), 1861.

BUTET, 1818.
CABOT~1857.
CAHouR (Arsène), 1852.

GAILLARD (M~), 1863, 1865.

CAtX DE SAtNT-AïMOUR, 1866,

1867.

CAJET (Dom J.), 1766.

CALÈS (Jean-Marie), 1793.

CALVI (Ph. Simon de), 1757.

CAMZSCASSE~1871.

CAMPAGNE (E.-M.), 1868, 1869.

CAMPAN (madame), 1823, 1828.

CANDOLLE (DE), 1831.

CAPtNACD.1804.

CAPON, 1868.

CAPTIER (R.-P.), 1872.

CARACCIOLI (marquis Louis-An-

toine), 1759.

CARADECC DE LA CHALOTAIS (LOU19.

René de), 1763.

CARMAGNOLLE (l'abbé), 1860.

CARNOT, 1869.

CARNOT, RAVIN et J. StMON, 1867.

CARON (A.), 1866.

CARON(Er.),1873,1877.

CARPENTIER, 1768, 1775.

CARRANCE et LOBEL (DE), 1868.
CART (J.), 1856.
CARTON (l'abbé), 1856.

CASTEHEK(du),1791.
CASTERA. 1813.

CATEL (l'abbé), 1876.

CAUBET-DARics (madame), 18CS.

CACViN, 1825.

CAVAGE (P.), 1797.

CAVAILHON, 1782.

CAVALIER (Jean L.-D.), 1828.

CËooz, 1854. 1855.

CELLÉRIER, 1841.

CELDEz (M~ de), née de Rossi,

1817.

CÈRE, 1847, 1849.
CERISE (D~), 1836, 18)2.

CHABERT (E.-A.), 1874.
CHABRAND (J.-G.-A.-N.), 1817.
CHABROL DE VoLVic (le comtè),

1817.

CHAILLOU (Toussaint), 1829.

CHALVET (Pierre-Vincent), 1793

CHAMBEAC,1837.

CHAMBORANT DE PÉRtSSAT, 1877.

CHAMPAGNE,1800.

CHAMPAGNY (de), 1877.

CHAMPEAU (le R. P.), t868.

CHANDEZON,1829.

CHAPONE (Mistress), 1845.

CHAppE(L.), 1865.

CHApcts (Julien), 1848.

CHAPUYS-MONTLAVILLE, 1843.

CHARAUX, t867.

CHARBONNEAU,1862.

CHARDON (C.-B.). t834.

CHAPEAU (P.), i837.

CHARLES, 1872.

CHARMASSE (A. de), 1871.

CHARPENTIER (L.), 1838,1869.

CHARPENTIER (M.), 1869.

CHARPY,1872.

CHARVAZ (M~.), archevêque de

Gênes, 1876.

SCHAS,1815,

CHASTAING, 1820.

CHASTANBT (A.), 1875.

CHATEAU (L.), 1875.
CHATEL (évêque primat), 1838.

CIIATELAIN (Henri-Abraham), 1766,

1781.

CHAUMONT (l'abbé H.), 1877.

CHAUVEAU, 1857.

CHAUVEAU (P.-J.-O.)~ 1876.

CHAUVET
(E.),

1868.

CHAVANNES (Alex.-Césa.r), 1787.

i, CHAVANNES (Daniel-Alex.), 1805.

1813.

CHAVÉE(H.),1859.
CHÊNE (André du), 1617.

CHËNiER (iMIarie-Joseph), 1793,

1794,1801.
CHEVALIER (l'abbé), 1876.

CHEVALIER (J.), 1834.

CHEVIGNARD (T.), 1805.

CHEVIGNARD DE LA PALLUE (A.-F.),

1779.

CHEVRET (J.), 1791,1792.

-CHEVREUSE(D.-A),t875.

CHtNtAC DE LA BASTIDE, 1766.
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CaoMpRÉ, 1890.

CHORON,t8t7.

CHOTTEAC,1873.
CLAIR (le père), 1871, 1873, 1876.

Ct.ACM! ÏAfph.), 187&.

CLAvzL(tedocteurA.),l855.

CLAVEL(S.),1859.

CLÉMENT, 1873.

CEMENT, député. )821.
CLÉMEKT(Fé!îx),1842.

CLERC.1818.

CLERc(C.-J.-B.),1844.
CnGNY (N. L.), t876.

CLooTS (Anacharsis), 1193.

Coem!tTfH.),t877.
CocHtN (J.-D.-M.), 1834.

COCHIN (Auguste), l8t8.

CODET (Silvain), 1792.
Cot6NET (madame), t871.
CoLBRANT (madame), 1863.

COLLETET (Guillaume), 1646.
ComeNON (madame), 1873.

CoLLOT(P!erre),t738.

C«Ï.OMBAT,1875.

COMBALUSIER (François de Paule),
1762.

COMBES (Anachars:s), 1832, 1841.
COMITÉ DES SECOURS PUBLICS, 1794.
COMtTÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE,

1793, 1794.

CottHtSSION DES ËCOLES DB L~GE.
1878.

CoMpARET (S.-A.), 1762, 1770.

COMPAGNY, 1874.

CoMpAifRÉ(G.),t876.

CoNon~Ac, 1755.

CoNDORCET, 1792, 1793.

ÇONDORCET,StÉTES et DtJ HAMEL, 1793
CONSIDÉRANT (Victor), 1845.

CONSTANT, 1845.

Cot)STANTetRoïER(de),1874.
CONVENTtON NATIONALE, 1792, )793.

1794, 1795.

CoQ (Paul), 1876.

COQUILHAT, 1827.
CûRBiK (le P.), 1787, 1788.

CoRBON (A.), 1860.

CORDIER Œdmond), 1814.
CORDIER (Eug.), t856.

CORDIER Mathurin), 1559.

CoRMENtN (de), 1847.

CORNE,1828.
CORNE (H.), 1844.

CORNET-DtftCOURT, 1821.

CORN)t.LEAO, 1790.

CosTE (Louis), 1801.

CoME (P.), 1695.

CoaTE,l8M.
COUDARD D'AcmAT, 1839.

COVDEKEAU (C.-A.). 1875.

CoupÉDEt'ÔtSE, 1793, t79!, 1795.

Cot)PME,1856.
COUR (DE LA), 1790.

CocRAjoD (L.), 1874.

COCMT-VÏLLENEOVE, 1797.

COURNAULT, 1814.

CoBttNOT (Aug.), 1864.

CooRNur, 1873.

CocM(de),1875.
COORTABE (t'abbé), 1872.

COURTADB et D'HULST, 187Q.

CoORTAOD-DtVERNEttESSE,1873.

Coustt)(H.)tt875,)876.

CocsM(V.), 1833, 1837,1841,!
1844.

COMTEL,1687.

COCSTURÏER (H.), 1872.

COCTELA8(F.-C.),1876.

t), DANŒL, 1855, 1866.

1. DARAGON (J.-B.), 1762.

4. DARU (le baron Ch.), 1875.

E, DAUBANTON, 1811.

E, DAUBY, )872.

13 DECAMPE, t822.

DEFODON (Charles), <868,1872.

DEFODON, DEMKÈ8 et PtCHARD, 1872.
DEFODON et FERTÉ, 1869.

t. DEt.AStAcvE (docteur), 1850, 1859.

DELATTRE, 1877.

DELptERRE (Léocalde), l8t5,1817.

,t)NH)c(J.A.),1800.

CouTuptER (Jean), 1811, 1815,

CoYER(t'abbe),l770.

CRESSAc(R.de),1802.
6. CREUZÉ-LATOUCHE, 1795.

CRÉVtER,1761,

CRtGNON-GcttEBACD, 1817.

CROMBRCGGHE (baronne de), 1861.
CROUSAZ (J. P. de), 1718, 1722.

CROUZET et MAHËBAULT, 1793.
CURET (J.-B. Aug.), de Narbonne,

1819.

1841.

CUVIER (Ch.), 1834.
CUVIER (Fréd.), 1815,1821.

D. 1825..

DACOSTA, 1.S72.

DAGUET (A.), 1848, 1871.
DAJAK (F.), 1875.

DAUGAULT,18~t.

DAHM!ER, 1843.

UALLAS (RobértCharles), 1817.

DALLIER-FLECRtZEt.LE, 182t.
DAMIRON (Ph.), 1862.

UAMPMARTfN (A.-H.), 1815.

DANjoo (F.), 185), )852.

DAUBIÉ (Jutie)~ ]862.

DAUNOU
(Ctaude-Pierre-Francoîs),

n90.1~93.

DAUPHIN (l'abbé), 1860.

DEBIDOUR, 1876.

DEBRir, l?90, 1794, 1797.

DEBY, 1829.

DECHAMPS (le père), 1864.
DE CRESSAC (R.), 1802.

DEFOR!S,1762.

DEGRANTHE,1789.

DELACOMBE, 1835.

DE LA Cocp, 1790.

DELACOUX (A.), 1827.

DELACROtX,1775.

DELACROIX, 1809.

DEt.ACRon, députe de la Marne,
1793.

DELAFOREST, 1855.

DELACE, 1870.

DELAGUEULLE,1793.

DELALAIN, 1867.

DEÏ.ANOCE, 1814.

DEÏ.ANNOY, 1871, 1872.

DEt.ARtVtÈRE (Martin), 1844.

DELARUE, 1860.

DELATTRB (Ch.), 1848.

DELAVMtNtt, 1821.

DELAVILLE, 1871.

DELBOY,t874.

DEMRMK(Ja!es),1848.
DELBAU (jeune), 1828.

DEPETRE (Atexandre), 1793.

DBH.ARD, !800. ,1
DELON (Ch.) et M** Fanny DELON,

1873.

DELONS-MONTAUD, 1877.

DELVAILLE (D* G.), 1876.

DEMtA, 1668.

DEMKEs, 1872,1875.

DEMOGBOT et MoKTCCCt, t8G8.

DEMONo,1869.

DEMONVEL, 1815.

DEMOYENCOORT, 1837.

DENtS.1877.

DBPAc,1851, 1874.
DEpO)StER,l866.
DEttCSÉNYt (Jean de), 1851.

DERODE, 1822.

DERODB (Victor), 1868.

DEROME, 186).

DESABES (L.-P.), 1833.

DEacHAMps(rabb6),n77,t779,

1780, 1783.

DESCHANEL (Hm.),1858.
DES ESSARTZ, 1760, 1800.

DESFORGES, 1794.

DESGRANGES (Michel), 1814.

DESJARBMS (Abel), 1841.

DBSLOGES (P.),1779.

DEsMtcaELS.1868.
DESPLECHIN (madame), 18?9.
Dzspots (E.), 1868.

DESPREZ (C.), 1876.
DESSIGNt DE MEILLARD, 182i.

DE8SIBtER(J.-B.),1855.

DESTEXHE(AL),18'71.
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MAITRE (L.), 1866.

MAJOR (J.-F.), 1791.

MALAPERT(F.),1875.

MALGRAS, 1840, 1849, 1853, 1868

MAUNAS (A.-A.), 1823.

MALEVILLE, 1868.

MALVIN-CAZAL (J.-M.-D.), 1803.

MANGEONJEAN,)875.

MANIER (J.), 1878.

MANSION (H. L.), 1851.

MANTOULET, 1815.

MANUEL (B.-E.), 1793.

MARAIS (Aug.), 1868.
MARCEL (C.), 1855, 1867,1872.

MARCHEFF-GlRARD,1865.

MARCHEGAY, 1873.

MARÉCHAL, 1863.

MARÉCHAL (M'Fanhy),1850,1855.

MARÈs, 1874.

MARESCHAL, 1873.

MARGERiE(de),1860.
MARGUERIN et MATHERÉ, 186t.

MARIE, 1855.

MARIOTTt, 1868.

MARMET(de),1701.

MARQtJOT, 1682, 182t.

MARStM.AC (J), 1792.

MARTHA-BECKER,1873.

MARTEAU, 1871.

MARTIN (l'abbé), 1864.

MARTm (Aimé), 1834.

MAnTiN (Ch.),18M, 1857.

MAMUt (Grégoire),
1760.

MARTIN DU THEtL, 1828.

MARTiN(P.-D.),1835.
MARTINET (l'abbé), 1851.

MARTINET (L.), 1872.

MASSÉ (Isidore), 1821.

MASSIEU, n91, 1793.

MASSON(M""),1832.
MASSON (Octavie), 1872.

MASURE, 1867.

MASUYER (C.-L.), 1793.
MATHA (J.) 1848.

MATHIAS, 1776, 1777.

MATHIEU, député, 1793.

MATHIEU (le docteur), 1863.

MATTER, 1830, 1832.

MAUBACH (E.), 1792.

MAUBERT DE GOUVEST, 1765.

MAUDRU, 1792.

MAUPASSANT,1850.

MAURICE, 1874.

MAURY, 1839.

MAZURE(F.),1811.
M. D.,1791.

M. E. M. 1821.

MÈGE,1822.

MELLIER, 1874.

MENNESSON, 1802.

MENGIN-FONDRAGON,18~3~

MÉNORVAL (de), 1871.

MENTELLE, de l'Institut, 1798.

MERCIER (L.-S.), 1796.

MERMET,1802.

MERLino,1795.

MERRCAU et DENIÈRE, 1862.

MESSIN (Jules),
1877.

MEUGY,1866.
MEUNIER (L. A.), 1847.1856,18G1

MEYLAN (Alphonse), 1869.

MEïER,1823.

MICHEL (L.-C.), 1851.

MICHEL (Jules), 1875.

MlCHELET(J.),1870.

MICHELS DES (Abel), 1868.

MiGNARD (Jacques),
1793.

MlLSANT,1873.

MILLET (M-), 1828.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DI

COMMERCE, 1850.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR (de Bel

gique), 1867.

MINISTÈRE DE t/ItOTMCTMN PUBLI-

QUE, 1867, 1874.

MINSSEN, 1866~

MIRABBAU aîné, 1791.

MIREMONT (M' la comtesse de),.

1779.

M. L. V. V. B., 1716.

MouN (M"' A.-M. de), 1830.

MOHNOS-LAF1TTE, (M'as A.)~

1855.

MOLL et GAYOT (Eug.), 1863.

MoMMARSON (Mme Inéis), 1851.

MoNBART (madame de), 1!77.

Mo~CHO~)X, 1824.

MONTER (Fr.), 1867.

MOKtTAtGLON,t854.

MONTENON, 1863.

MONTERNAULT (M'"), 1868, 1876.

MONTESQUIOU (de), 1874.

MONTHAYE(F.-A.), 1877.

MONTUCCI, 1812.

MORARD.1836.

MoREAU, de la Sarthe, 1800.

MOREAU (Alvin). 1818.

MoRË(J.-L.),t840.

MORER. 1873.

MoRiK, 1847.

néral), 1864.MORM ([e générât), 1864.

MORLOT, 1868.

MoTHE (l'abbé de la), 1767.

MoucEOL,1875.

MOURET.1840.

MousTEï(F.),1830.
MURARDDE SAINT-ROMAIN, 18t(L

MtJRET(R.),1842.

MUSTON, 1834.

MUTEL DE BOUCHEVILLE, 1807.

NADAL (l'abbé), 1861

NADAULT DE BUFFON, 1862.

NARjocx,18'!6.

NAU et DELALAi!<),1870, 1871.

NAVARRE (le R. P.) 1763.

NAYILLE.,1831.

NECKER DE SAUSSURE (Mme), 1828..

NERVA (Emile), 1852.

NETTEMENT (Atf.), 1867.

NEUVILLE (A. de la), 1829.
N. B. (Nicolas Bignon), 1801.

NICOLAY (Ferdinand), 1876.

NicoLE (Pierre), 1671.

NICOLLE (l'abbé), 1833.
NtEMEYER,1832,1835.

NIGEON DE BERTÏ, 1871.

NOUGARET,1868.

NouwEK (Fi.-S.-Ph.),
18G8.

NYON, 1816.

OBERTHAL,1866.

OLIVIER (Alex.), 1818.

OLAGNtEH, 1878.

ONUPHRE,1820.

Opoix, 1793.1

ORDINAIRE, 1873.

ORDINAIRE (Désiré), 1836.

ORGEVAL-DUBOUCHET (M~e), t877~

ORViLUERS (Godefroy d'), 1832.

OUYARD (Aug.), 1840, 1859.

OwEN (Robert DALE), 1825.

P. (le marquis du), 1707.

PACCORI (Ambroise), 1689.

PAGÈS, 1869.

PAIGNON, 1847.

PALHJ,1874.

PANCKOUCKE (André-Joseph),
1749.

PAPE-CARPANtlER (M°"), 1868,

1870.

PAPE-CARPANTIER(M"'), DELO~

(Ch.) et DELON (M"' Ch.) 1869,

1870.
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PAnADIS, 1874.

PARDONNBT (G.-F.), 1831.

PARHtGACLT, 1870.
PARIS (de l'Oratoire), 1790.
PARIS (Aimé), 1827.

PAMj!, 1868, 1872.

PASEAt. (JaO!XeHn~ M57.
PASCAL (L MtQ.

PASTORET (député de Pon~, IT!B.

PASSY(A.),1833.
PASSY (F. 1846, t872.
PATAUD (l'abbé J.-J.-F.), 1812.

PATOT(Timothée),t853.
PAULMIER, Ï820, 1821.
PAVET DE CoORTEtHB, 1827.
PAVY,1821.
PAZ (Eng.), 1868.

P. C. (Pierre Coste), 1695.

P. E., 1842.

PÉCLET, 1842.

PEIGNÉ, 1857.

PÉLISSIER, 1856.

PELLEpo~T (vicomte de), 1866.
PELLISSIER, 1874.

PERDONNET (A.), 1867.

PERENON, 1821.

PERNETTI (t'abbé). <728.
PERRET DE FOrITE14AILLES (l'abbé),

1828.

PERRoN (F.), 1841.
PERROT (F.-X.), 1857.
PESCHOUD (l'abbé), 1868.

PESME,1831.

PESSEUER, 1762.

PESTALOZZI, 1821, 1832.

FÉTAVEL, 1842..
PETER (A.), 1855.

PETETtN (l'abbé), 1863.
PETIT (Michel-Edme), 1792, t793,
PBTiT(i'abbé),l873. [1794.
PETITJEAN, 1846.
pETiTAM (L.-G.), 1801, 1804.
PHH.ASTRE (M'°*), 1875.
PatuppE (frère), 1852.1868.
PBtUPON DE LA MADELAtNE, 1783.

PIC (Jean), 1689.

PICARDET, 1756.

PtC~ARD,1868.
PICHOT (Léon), 1875.

PICOT, 1871.

PïCOT-LAPEYROCSE, 1792.

PiCTET(Ch.),t801,<812.
PfDOux(H.),l877.

PiDocx(P.),1867.

PtERRA!)D(J..J.),1841.
PIET, 1821.

PKTTB, 1793.

P IETTE (Ed.), 1859.
P)HAN DE LA FOREST, !815.
PINET, 186t, 1871, 1873.

''tNET, BROCARB et METTAS, 1855.
PnoLET, 1867.

PtTRE,1874.

PLA,t870.

Pt.A)CHARB~ de la Mayenne, 1795.

PLANE,1868.
PLANTtEK (M~ 1868.

t~LESSIER, 1873.

PLUCHB (!'abbé), 17M.

f.M.MB.,1781.
PotRET (Pierre), <690.

POISSONNIER DIS PERR!EM (l'abbé),
1793.

PcuNtÈM, 1833.

POULLAIN DE LA BARRE, 1679.
PûMMERMSE (la mère Marîe de),

1653.

POMPÉB (Ph.), 1839, t863, 1868.

PONCEAU,1856.
PONCELET (l'abbé), 1763.

PONT(G.),1847.

POt<TARD(P.),18t2.

PONTET, 1864.

PopYs,deC.tstres,1841.

PORTIEZ, 1793, !794.
Pontm (A. de), 1868.

POTTt<m,lMl,!8<0,

PoCDKOWSKt, 1875.

PouLLET (L'abbé), 1851.
POUTEAU (Fabbê C.), 1869.

PocpiN(Th.),t839.
PRBSSENSÉ (Edm. de), 1856.
PREVOST (Jos.-Gab.)g 18M.
PRtEUR (C.-A.), 1791,1795.
PRINGUEZ, 1843.
PROTH (Mario), 1872.

PROPIAC (GIRARD DE), 1820.
PROYART (t'abbé), 1772,1785.

PcisfEcx(Magdelemede),i749.
Pujos,187e.

PMON(M..A.), 1849.

PCYMAt)RI!'),H<20.

P.X.L.,1818.

Qua.ntin.l874, 1877.

QuATREMÈREMQUtNCY,1791.i800
QUENARD, 179(i.

QU:CHERAT(L.),1823.
QUICHERAT (J.), 1860.

QUIGNON (M*"e), 18)9.

QUINET (E.), 1843, 1850.

Qutx,t864,1869.

H.(te baron), 1820.

RABAUT (J.-P.), 1792.

RADOcvtLHERs(t'abb6),1768.
RADu (Jules), 1840.

RAFFRON,1793, 1794.

RAGACHE,1835.
RAtN&o (Germain). 1826.
RAMBAuo (l'abbé C.), 1870.

RAMBOSSON(J.),t872.

RAPET(J.-J), 1831, 1847, 1859,
i860,i87),1876.

RATIER (F.-S.), 1821.

RATtSBONNE(Th.),1828.
RAUBER, 1878.

RAccouRT (colonel), 1833.
RAVELET (Armand), 1874.
RAYMOND

(Georges-Marie), 1802.
HAYMONDDE VARENNES, 1790.
RAYMOND (M"* Emmeline), 1870.
RAYNAOB (J..P), 1848.

R. C., 1828.

RECAppÉ, 1832.

RÉDARÈS, t856.

REDON (Th.), 1874.

RECNACLT,1870.

HEGNOULT, 1823.

REMOfs (Paul), 1846.

REM USAT(madame !a comtesse de),
1824.

RENAt)DEAP,!824.

RENAULT (Antoine), 1804.
RENACLD (L.-D.), 1867.
RENDU (Amb.), )815, 1816, 1819,

18ï7, 1828, 1838, 1839, 1842.
RKNDC (Atnb.) fils, i84t.
REDNU (Eugène),1853, 1855,1862,

1868, 1870, 1872, 1873.
RENNEVILLB (Mm' de), 1806.

1816.

RENOUARD (Ch.), t8t5,1824~ 1828.

RENVOISÉ, 1823.

RESBBco(de),1878.

RETER, 1830.

REVEDÈRE, 1821.

RÉVÉRONY DE SA)NT-CY~ 1820.

RM (Joseph), 1827. 1829, 1830,
18M.

RE~etBARRE.1841.

HEYNTJENS, 1864, 1873.

RETRE(rabb6),l786.

RtANCEY(Henryde).1844,
RtANT (te D*A,}, l8?t, t~L

~MAMNm,n?9,n85.

RlCHARD,1843.
RICHELOT (H.), 1840, 1842.

RiCHOMME(Ch.),t840.

RiMox(C.),1876.
RtEFFEL (l'abbé), 1868.

RtVAiL(D.),18M,l83!.
RfVAtLLË (madame), t8M.

RtVARD(F.-D.), 1758, 1762,1763,
1769.

RIVE (Mme de la), 1837.

R[vomB(X.),t868.
ROBERT (Alexis), 1870.

ROBERT (Ch ), 1861, 1864, 1871,
1874.

ROBERTDDVAR,1848.

ROBERTSON, 1814.
ROBESPIERRE (Maximilien), 1793.
RoBtANO t)E BORSBECK, 1819.

ROB!ÉRE,!873.

RoBtN(Ch.),t877.
RoBK)u.l875.

RocBAT(Auguste),l847.
ROCHEFOUCAULT (duc de la), 1819.
RocHow (Fréd.-Everard de), 18H.
«OEDERER, t796.

RoGER(P.\187t.

RoGER-Ducos,1794.
HoGZR (le docteur), 1876
RoGNiAT (a!n6), 1842.

ROHART, 18~2.

ROLAND (le président), 1763.

RoLHN,l726.
RoMME (G.), 1792, 1793.

ROMUALD-UEJtRNON, 1870.

RoNOELEi(Antonin), <86t.

RocGEMONT (F. de), 1838.

RocoER (Michel), 1876.

RocQCETTB (l'abbé), 1872.
HoussEAU (Ch.-L.), 179t.

RocssEAo(J.-J.),l762.
HoussEAn (Thomas.), 1798.

RoossEL (L.), 1833.

ROUSSELOT (Paul), 1877.

RôtjztÈs,1798.
ROYAUMONT (pseudonyme de Nico-

las Fontaine et de Lemaistre de

Sacy), 1694.

Rozy (H.), 1870.
RuuEL

(Ctaude-Antoine~, 1793.

SABATtEB,l872.
1

SAnoLET (cardinal de), 1533.
SAINT-BoNNET (B.), 1853.

SAINT-MARC GIRARDIN, t835, 1847.

SA[NTB-MARTHE(Scévote de), 1584.
SAINT-PIERRE (i'abbé de), 1728.

1740.

SAMT-SïMON, 1816.
SALA (Adotphe), 1828.

SALAS (i'abbé), 1710.

SAL!Cts(G.),1875.

SALLARD, 1873.

SALUAC (Pierre), 1530.

SALMON, 1842, 1869.
SALOMON (madame Adam), 1856.

SANO)s(Grenrad,marquisde),n9«.
8ARAZtN,1831.
SAucEpoTTE (docteur), t847.

SAUQCAtBE-SouUCNË, 1810.
SAUVAN (mademoiselle), 1832.
SAUVBSTRB (Ch.), 1861,1868,1871.
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SAVARDAN(Auguste),!848.

S\VARY, 1841.

SAviGNY (M"" de), 1872.

SAYons(A.),1863.

ScÉvoLE(Robin),1822.
SCH~FFER (Ad.), 1853.

SCHIRMER, 1864.

SCHLEIDER (Hermann),
t84t.

SCHLICK (pasteur), 1818.

SCHMIDT, 1870.

SCHNEIDER, 1870.
S. D. 1872.

8EGUiN~Ed.),1842.

SÉGCR(M~de)~1860.

SELLER (le père), 1873.

SÉRANE(Phî)ippe),1774,1791,1793

SERURIER, 1873.

SEHVA! 1849.

SÈZB (Victor de), 1816.

SKENE (O.), 1826.

SICARD (abbé), 1789.

SILVAIN (te chevalier), 1828.

StMON (l'abbé L.-B.), 1759.

SIMON (Jules), 1849, 1864, 1869,

1873.

StMONis.1869.

StMONNE(Jean-Ctaude),1791.

SINCLAIR (Catherine), 1858.

SiNiBALDi(Louis)~,i8l8.

SIREY (madame), 1838.

SmoDOT.1877.

SKOcsÈs(A.),l876.
SOCIÉTÉ DES DROITS DE L'HOMME ET

DU CITOYEN, 1833.

SOCIÉTÉ POUR L'ENSEIGNEMENT ÉLÉ-

MENTAIBE, 1824.

SONNET (Martin), 1672.

SoR'EUL (A.), 1875.

SOULACROIX (J.-J.), 1829, 1831.

SOUVESTRE (E.), 1829.

SpENCER' (Herbert), 1877.

SPURZHHIM, 1822.

STAHL(P.-J.),l868.
STOEBER (D.-E.), 1831.

STREICH et DE GERSTEMBEttG, 1876.

SCBERCAZE. 18'!3, 1876.

SUTAÏNE(G.), 1764.

SUZANNE (H.), 1814,1820.

TABAREAU (Henri), 1828.

TAICLET, 1856.

TAILLEFER, 1816, 1824.

TALIN D'EYSAC, 1851.

TALLEYRAND-PÉRtGORD (DE), 1791.
TANGUY,1868,1876.)

BnïLïOTHËCAtRES. – Dans las bibliothèques

publiques qui dépendent de l'État et qui ressor-

tissent au ministère de l'instruction publique,

savoir la bibliothèque nationale, la bibliothèque

mazarine, la bibliothèque de l'arsenal et la bi-

bliothèque Sainte-Geneviève à Paris, les bibliothè-

ques des palais nationaux de Versailles, Fontaine-

bleau, Compiègne, Pau et du musée d'Alger, les

bibliothécaire sont nommés par le ministre et payés

sur les fonds de l'État.

En ce qui concerne les bibliothèques publiques

des villes, l'ordonnance royale du 22 février 1839

disposait que le bibliothécaire, sur la proposition

de l'autorité compétente, serait nommé par le mi.

nistre de l'instruction publique (art. 41).

A peine l'ordonnance eut-elle été publiée que

des difficultés sur l'application de cet article sur-

gissent de différents côtés. Des maires, invoquant

le texte de la loi du 18 juillet 1837 sur les attribu-

tions municipales, réclamèrent le droit non de pré-

senter, niais de nontmer le bibliothécaire de leur

TARANNB,1856.

TARD!EO(A.),l8t6.

TARDIF DE MELLO, '862.

TARNIER
(E.-A.).t8~6.

TARTARET(H.),186<).

TARTIBRE
(E.),

1869.

TASTc(M-"),1861.

TÉGOBORSKt(de),184t.

TELL,1868.

TENOC6T (l'abbé),
1841.

TERRIER DE SANTANS, t821.

TEXIER, 1868.

ÏHEÏNER
(Aug.),

1841.

THÉns
(le

comte de),
1779.

THEOBALD, 1874.

Tt'ËRON DE MONTACGÉ. 1876.

THÉVENUt (Evariste),
1863.

.i'HËRY,18.<7, 183~,1852, 1853,

1856, 1858, 1869,1877.

TtHÉBACLT (Dieudonné),
1797.

TutÉBAOLT (Dieudonné)
et BOR-

RELLY, 1793.

TH<ARD
(le

comte de),
182t.

THIBACDEAU, 1793, 1794.

TmoLAT(A.),t877.

ÏHIRMN, t866.

Tt~RioN,
homme de loi, 1799.

THIROUX, 1791.

THOUVENEL.1843.

Tm)VtEf)(M~),1877.

TIMON, 1847.

TlSSANOtER(J.-B.),185:.

TISSERAND. 1830, 1831.

TtssoT.1874.

TODD (John),
1845.

TocRDONNET (de), 1861, 1862.

TOCRNEMtNE,1867.

TOUSSAIT (J.),
1802.

TRABAOD,1867.

TRAPENARD (le
docteur G.), 1877.

TROPLONG, 1844.

TRULLARD, 1873.

TcR
(Charles),

1854.

TURLOT,
t816.

TcRptN DE CRISSÉ (le
comte Lan.

celotde),1762.

ULRICH (S.-A),
'861.

URBE (l'abbé), 1876.

VACQUER, 1862.

VADON
(te

R. P. H.), 1875.

VAîssE (Léon)~
1848.

VALADE-GOBEL,18~5.

VALANT
(J.-H.),

1799. 1814.

VALAT, 1873.

VALENS,1878.]

VALETTE, 1862.

VALLANGE (de), 1732, 1736.

VALLÉE (L.-L.), 1858.

VALLÉE (Octave), 1857.

VALLET DE VIRIVILLE, t849.
VALMY (le duc de), 1842.

VAN DEN BROECK (J.-B.), 1833.

VANIÈRE, 1760, t763.

VAMiËRE (l'abbé de), 1789.

VARET (Atex.), 1666.

VARILLE (Pyrrhus de), 1757.
VASSETZ (l'abbé de), 1695.

VAUQUELIN (M"' de), 1810.

VACRÉAL (le comte de), 1783.

VAtjREH,1842.

VEAUDELACNtY(Pierre-Louis-

.Athanase), 1793, 1794.
VANSLEUZEN (G. H.), 18~0.

VERDtER (Jean), t778, 1792.

VÉRET(B.),1856.
VEHLAC, n89.

VERSEPUY, 1852.
VÊTU (t'abbé),1868.

ViACD(A.-J.),1868.
VIDAL (Léon), 1863, 1866.

VtGNERAL (le comte de), 1857.

VtLLARD(L.).1870.

VILLEMAIN, 1842, 1844.

ViLHER (de l'Oratoire), 1789.

VILLIERS (Charles), 1808.

VILLIRRS (P.), 1796.

VILLIERS DE L'ISLE-ADAM, 1869.

VtxcENT.1864,1874.

VINET (A.)exandre), 1855.

VIRET (Frédéric). 1850.

ViREï(J-J.),1802.
VtvÈs (Jean-Louis),

1538.

VOIRON, 1817.

WACQUEz-LALO, 1867,1869.

WALLON,)848.

WALTZ, 1870.
WANDELAINCOURT (A.-H.), 1777

n82,!793,1802.

WAUTtER(Ed.), 1840.

WEILENMAN, 1847.

WEILL (Alex.), 1861.

WEILL (Alfred), 1872, 1873.

WIK-POTEL (de), 1869.

W)LHEM(B.),1821.
WtLM (J.), 1843.

WtRTH, 1867.

WissEHERS (Auguste), 1852.

WfRTZ~1870.

ZELLER (Chr.-H.), 1842.

ville. Ce droit, anciennement reconnu par un

arrêté du 23 janvier 1803 et souvent exercé par les

magistrats municipaux, paraissait en effet confirmé

par l'article 12 de la loi précitée ainsi conçu K Le

maire nomme à tous les emplois communaux pour

lesquels la loi ne prescrit pas un mode spécial de

nomination. »

Sur la proposition de M. Villemain, ministre de

l'instruction publique, le roi décida, le 2 juillet
1839, « que l'article 41 de l'ordonnance du 22 fé-

vrier 1839 ne faisait pas obstacle à ce que le maire

d'une ville eût, sous sa responsabilité, la nomina-

tion à l'emploi de bibliothécaire de ladite ville, »

En fait actuellement, ce sont les maires qui

nomment les bibliothécaires, dont les traitements

sont payés sur les fonds municipaux et varient,

selon l'importance de la bibliothèque et les res-

sources de la municipalité, de trois ou quatre

cents francs à deux mille francs.

Quant aux bibliothèques populaires proprement

dites, communales ou libres, il est rare qu'elles
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alent un Mouotnecaire retMMe. ues ïoncuons sont e<

généralement exercées ptr~n membre de la çom- b
mission de surveillance, soît'bénévolement, ce qui C
est l'immense majorité des cas, soit avec une légère
indemnité à titre de frais de buMau. p

L'instituteur est do drott bibliothécaire de la p
bibliothèque scolaire placée dans son école. Il en 'u'
est responsable et'doit tenir avec soin le registre n
d'entrée et de sortie, ï& registre de recettes et de

dépenses et le
catalogue. [L. Armagnac.] e]

BtBMOTIHEQUES CANTFOKALES, dites aussi q
B!BLMTHEQtJES DES CONFERENCES CANTO- a!
NALES ou

BtBUOfMEQtfES PEDAGOGtQUBS. <m
Il importe que les instituteurs soient toujours &

même d'entretenir et 'd'augmenter les connais- le
sances qu'ils ont acquises a l'école normale/et N
notamment les connaissances spéciales relatives à bi
leur profession. C'est cette raison qui a fait créer, g]
dès 1837, les conférences cantonales d'instituteurs, le
et qui a fait songer ensuite à réunir à l'usage de v(
ces conférences une bibliothèque appropriée aux st
besoins des instituteurs. On ne peut pas espérer di
en effet que la plupart des maîtres puissent s'ac-
corder le luxe d'une bibliothèque personnelle
quelque peu considérable; d'autre part, les bi-

o/M~t~MMsco~a: quand elles existent, ne con-

tiennent que des livres
purement classiques, ou "<

des livres de lecture à 1 usage des élèves et des r~

familles. De là est venue la pensée d'établir des th

bibliothèques spéciales à la disposition commune ce

des instituteurs d'une circonscription déterminée. 1'~

La place de ces bibliothèques est naturellement d(
au chef-lieu de canton, d'où la dénomination, qui

el

leur a été donnée tout d'abord, de bibliothèques UT
cantonales. Leur composition est indiquée pour

Cr

ainsi dire à l'avance elles contiendront comme

premier fonds des ouvrages développés d'ensei- to

gnement, des traités et des publications pédagogi- M

ques. A raison de cette dernière circonstance, va

elles se confondent avec les 6ïM!o<Aeg'Mes p<~a~o- te

~MM dont la création a été réclamée dans ces '"s

derniers temps, ga
Il serait superflu de faire ressortir les avantages df

de cette institution. Ces bibliothèques sont un
remède puissant contre l'étiolement moral où pe
peuvent tomber des maltres que leurs fonctions
mêmes obligent à vivre dans l'isolement et éloignés bl

le plus souvent de tout foyer intellectuel. Elles l'i

sont d'ailleurs une condition sine qud non des lit

conférences cantonales elles-mêmes, dont les'dis- bi
eussions ne peuvent être fructueuses si elles n'ont lai

pour base une somme suffisante de lectures. m!

Ces bibliothèques rendent des services non moins on

importants aux délégués cantonaux, ces tuteurs 18
nés de l'instruction primaire, ces conseillers tou- de

jours présents de ceux qui sont appelés à la donner.
Eux aussi, ils ont besoin de recourir souvent aux bli

sources, de s'initier, dans une certaine mesure, à de

la conduite des écoles et à la législation qui les en

régit. Aussi est-ce à eux surtout de patronner une cr<
Institution dont ils seront les premiers à constater lit
les heureux effets. C'est du reste sous leur inspi- lib

ration, et souvent avec le produit des cotisations tr<

qu'ils se sont imposées ou qu'ils ont provoquées,
que se sont fondées le plus grand nombre des bi- fo:

bliothèques d'instituteurs
déjà

existantes. m<
Les bibliothèques pédagogiques prennent en ce coi

moment une grande extension; il s'en crée dans lo~
presque tous les départements. Un certain nombre coi

de ces établissements se suffisent à eux-mêmes cal
d'autres s'adressent au gouvernement pour obtenir cri
une concession de livres que leurs ressources ne trO
leur permettent pas d'acheter, liv

Du t" janvier 1876 jusqu'au moment où nous les
mettons sous presse, le ministère de l'instruction la

eublique
a

envoyé à 81 bibliothèques pédagogiques th~

4,000 ouvrages formant environ 5,000 volumes. Les l'h

départements qui ont adressé le plus de demandes et

sont le calvados (qui a doté tous eescanteas~'uno

btbho~iëqu~le Loiret, Seine-et-Oise, l'Isère, la

Œarente~hfêneure, l'Hérault, le Rhûne, l'Aïsne.
Quant aux bibliothèques pédagogiques' qui n'ont

pas fait d6 demandes de
livrés, comme'iHeupwufBt,

peup se constKuer~de l'autorisàtîdnaè l'inspecteur
académie et du recteur, l'admini6tràtîon'centMi&

rie saurait en donner une statistique exacte.
LesMbMotBèques cantonales penivent encore être

OMMgées a an autre point de vue on désigna
quelqueMs aous ce nom des bibliothèqueMoolMre~

analogues aux autres quant à la nature ides Mvres,
<m&is'plus'riches et et plus variées. Les bibliothè-

ques locales ont bientôt
épuise

la curiosité de leurs

lecteurs, si restreint qu en soit le nombre. Une

bibliothèque cantonale pouvant par un roulement
bien combiné faire circuler dans les campagnes un

grand nombre de livres nouveaux, double et triple
les ressources de chaque commune. Nous ne pou-
vons que faire des vœux pour que aea bibliothèques
scolaires modèles se multiplient et contribuent a'ta
dïOusion de 1'instructioo populaire. fE. 'Br~uard.)

PAYS ÉTRAMeERS.

La
Belgique a une institution analogue sous le

nom de &tMto~q'MM des :M~MtBM~. – Cn

règlement du 10 mai 1847 porte qu urne biblio-

thèque sera annexée à chaque cercle cantonal ;de
conférence et qu'elle sera formée, entre antres, &
l'aide de. subsides du gouvernement. Des crédits
de 5000 à 6000 fr. sont répartis chaque année
entre ces bibliothèques, qui reçoivent en outre
un certain nombre d'ouvrages provenant des sous-
criptions prises par le département de l'intérieur.
Au 31 décembre 1872 les 156 bibliothèques can-
tonales des instituteurs possédaient ensemble
52,249 ouvrages formant 67,420 volumes, d'une
valeur approximative de 117,634 fr. Les institu-
teurs des chefs-lieux de canton, sièges ordi-
'naires des bibliothèques de conférence, ont la
garde des livres, la charge 'd'en tenir catalogue, et
de les prêter aux confrères qui en font la demande.

Les envois et retours de livres se--font par la
poste, en franchise de port.

NBLtOTaÈQUES COMMUNALES – Les bi

bliothèques communales sont, comme leur nom

l'indique, celles qui appartiennent aux municipa-
tités. On les divise, suivant leur importance, en
bibliothèques des villes et en bibliothèques popu-
laires communales. Elles sont administrées parles
maires, qui nomment les bibliothécaires, mais elles
ont été soumises par l'ordonnance du 22 février
1839 au contrôle du

gouvernement et M'inspection
des ageots de l'Etat.. 1

BIBLIOTHÈQUES POPULAIRES. Ces éta-
blissements ont pour but de répandre le goût
de la lecture et de l'instruction parmi le peuple,
en mettant des livres a~ la

portée de tous. Leur
création est due, soit à

rinitiativë~des municipa-
lités, soit a celle de particuliers ou d'associations
libres. Les premières sont communales, les au-
tres privées.

Bibliothèques COM~~M~M. – Les bibliothèques
fondées par des municipalités ou avec leur aide, ou
même Simplement'placées dans des bâtiments
communaux, sont obligées de soumettre leur cata-

logue à l'administration centrale et delà tenir au
courant de l'état de la bibliothèque par l'envoi de

catalogues successifs datés, imprimés ou manus-
crits. Elles sont également tenues d'accepter le con-
trôle de l'administration centrale pour les listes de
livres acquis ou à acquérir, soit par dons, soit avec
les ressources de l'oeuvre, ainsi que l'inspection de
la bibliothèque par Hnspecteu!' général des biblio-

thèques et le8 agents désignés par le ministre de
l'instruction publique, le ministre de l'intérieur
et le préfet.
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Comme il y a, dans une bibliothèque un peu

étendue, des livres qui ne peuvent être mis entre

toutes les mains, les bibliothèques communales ne c

doivent pas remettre indistinctement les ouvrages

à tous les lecteurs, mais placer dans une armoire

spéciale, sorte de réserve, ceux qui ne doivent être

prêtés qu'à bon escient a des lecteurs sérieux,

sous la responsabilité du bibliothécai re.

Elles doivent enfin posséder un Comité d'inspec-

tion et d'achat de livres. La liste des membres de

ce Comité est soumise par le préfet à l'approbation

du ministre. Une fois le comité composé, les nomi-

nations qui pourraient avoir lieu ultérieurement

par suite de démission, révocation ou décès doivent

lui être également soumises.

Il est arrivé que quelques bibliothèques com-

munales ont cru pouvoir se soustraire au contrôle

de l'État qui leur paraissait gênant. Cette question

a été tranchée en 1874 par le conseil d'Etat.

La décision de la haute assemblée fut portée à

la connaissance des préfets le 4 mai 1874 par une

circulaire importante que nous croyons devoir re-

produire en grande partie.

« Dernièrement, dit la circulaire dont il s agit,

le maire d'une ville importante a dénié au minis-

tre le droit d'appliquer l'ordonnance du 22 février

1839 concernant l'organisation des bibliothèques

publiques. Il a présenté au Conseil d'État une re-

quête tendant à faire annuler, pour excès de pouvoir,

un arrêté par lequel j'avais nommé deux membres

du comité d'inspection et d'achat de livres de la

bibliothèque. Il soutenait que cette nomination ap-

partenait, soit au conseil municipal, en vertu de

l'article 17 de la loi du 18 juillet 1837, soit au maire

en vertu de l'article 12 de la même loi et que

l'article 38 de l'ordonnance du 12 février 1839 ne

pouvait porter atteinte aux droits prétendus de

l'autorité municipalp.
« Cette étrange prétention n'a pas été admise par

le Conseil d'État, dont l'arrêt est ainsi conçu

« Considérant que les comités institués par

a l'article 38 de l'ordonnance du 22 février ont été

« créés pour assurer la bonne distribution des ou-

« vrages à répartir entre les bibliothèques publi-

« ques, ainsi qu'il est indiqué à l'article 37, et la

« conservation des ouvrages provenant des libéra-

« lités faites par l'État à ces établissements; que,

« même en ce qui concerne les achats et échanges

« de livres et l'emploi des fonds, les comités insti-

<t tués près des bibliothèques communales n'ont

« et ne peuvent avoir qu'une mission de surveil-

« lance et d'inspection, etc., etc.

« Le conseil d'Etat, statuant au contentieux, a

« rejeté, dans sa séance du 31 mars dernier, la

« requête de ce maire. »

c Vous le voyez, monsieur le préfet, 1 ordonnance

reçoit une nouvelle force de l'arrêt que je viens de

citer. Je crois donc devoir appeler votre attention

sur la nécessité de veiller à la stricte application

des dispositions qu'elle renferme, notamment sur

celles des articles 37, 38, 40 et 42 ainsi conçus

« Art. 37. Les catalogues de toutes les biblio-

« thèques appelées à participer aux distributions

« de livres, pour lesquelles sont et demeurent

« affectés les ouvrages provenant soit du dépôt

« légal, soit des souscriptions, devront être adres-

« ses au ministère de l'instruction publique, et y

« constituer le grand-livre des bibliothèques de

« France, lequel sera tenu à la disposition de tout

« bibliographe, littérateur ou savant.

« Art. 38. Il sera établi par notre ministre de

« l'instruction publique, dans toutes les villes qui

« possèdent une bibliothèque, sous la présidence

« du maire, un comité d'inspection de la biblio-

« thèque et d'achat des livres, qui déterminera

«l'emploi des fonds consacrés aux acquisitions,

« la confection des catalogues, les conditions des

« échanges proposés. Tous les ans, à l'époque des

< vacances, l'état des acquisitions sera adressé à

notre ministre de l'instruction publique, pour

< être annexé au grand-livre
des bibliothèques de

< France.

( Art. 40. Toute aliénation par les villes et fa-

t cultes des livres, manuscrits, chartes, diplômes,

:<médailles contenus en leurs bibliothèques, est et

x demeure interdite.

« Les échanges ne peuvent avoir lieu que sous

K l'autorité des maires et recteurs, avec l'approba-

« tion du ministre.

« Art. 42. Tous les règlements des autorités lô-

« cales sur le service public, l'établissement du

« service de nuit et les fonds affectés aux dépenses

« du. personnel, du matériel et des acquisitions,

« sont adressés au ministère de l'instruction pu-

« blique et y restent déposés. »

Il est donc bien entendu que les dispositions

précitées de l'ordonnance de 1839, confirmées par

l'arrêt du conseil d'État du 31 mars 1874, s'ap-

pliquent à toute bibliothèquo fondée par les mu-

nicipalités, qu'elle porte ou non le nom de biblio-

blique populaire.

Bibliothèques privées. Quant aux bibliothèques

qui sont la dépendance naturelle d'un cercle

ou d'une association ou qui ont été fondées

par des particuliers, ces fondations sont placées,

aux termes des lois municipales et des lois de

police, dans les attributions de l'administration

préfectorale à laquelle il appartient d'examiner

les statuts et les catalogues et d'accorder, de re-

fuser, ou de retirer suivant les cas, l'autorisation

dont elles ont besoin pour exister.

Un certain nombre de ces bibliothèques dé-

sirent rester indépendantes et ne sollicitent ni

l'appui ni le concours du gouvernement. Dans ce

cas elles demeurent abolument étrangères a l'ad-

ministration de l'instruction publique, mais il

arrive très fréquemment que ces établissements ne

possédant pas de ressources suffisantes pour satis-

faire aux demandes de leurs lecteurs, s'adressent

au gouvernement pour obtenir des concessions de

livres. Elles doivent alors se soumettre rigoureu-

sement aux règles imposées aux bibliothèques

communales.

Elles s'engagent à se soumettre à 1 inspection

de l'État, et, en cas de dissolution de la société ou

de fermeture de la bibliothèque, à reverser dans

une bibliothèque publique du département les

ouvrages accordés par l'État.

Lorsque les bibliothèques populaires ont satisfait

aux conditions énumérées ci-dessus, elles peuvent

recevoir une concession de livres sur les fonds de

l'État. Il n'est jamais accordé deux concessions

dans la même année à la même bibliothèque, et la

proposition du préfet est nécessaire.

Les administrateurs, bibliothécaires ou commis-

sions de surveillance des bibliothèques qui ont

obtenu une concession du ministère, adressent

tous les ans au ministre un rapport sur l'état de

la bibliothèque, son accroissement, ses services,

ses ressources et les progrès réalisés. Ces rapports

sont visés par les préfets qui les adressent au

ministre en les accompagnant, s'il y a lieu, de

leurs observations.

Commission des bibliothèques populaires.

Il existe au ministère de l'instruction publique une

commission dite des bibliothèques populaires à

laquelle ressortit l'examen des questions relatives

à ces établissements. Elle désigne les ouvrages qui

doivent être mis dans la réserve par les biblio-

thécaires et communiqués aux lecteurs sérieux

seulement. Elle examine les catalogues et indique

les volumes qui doivent en être retirés comme

contraires à la morale, à la constitution ou aux

lois enfin elle décide si les ouvrages qui lui

seraient soumis par les auteurs ou éditeurs con-

viennent ou non aux bibliothèques.
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Statistique des
bibliothèques populaires. Ai

1" avril 1874 (date de la dernière statistique pu.
bliée), la France en possédait 773.

L'enquête de janvier 1873 avait donné un chiffrE
plus élevé mais on avait compté par erreur, au
nombre des bibliothèques populaires, un certain
nombre de bibliothèques scolaires, qu'un examen
attentif a permis d'éliminer.

Ces 773 bibliothèques possédaient 838, 032 ouvra-
ges, ce qui donnait pour 89 départements (y com-
pris l'Algérie), une moyenne de 8,65 bibliothèques
par département, avec une moyenne de 1,084 ou-

vrages par bibliothèque, soit une moyenne de
9,416 ouvrages par département.

Les départements qui en possèdent le plus sont
l'Aisne, l'Yonne, les Deux-Sèvres, la Seine, la
Meuse, le Rhône, le Nord, etc.

Il s'est produit depuis quelques années un grand
mouvement en faveur de ces bibliothèques dont le
nombre s'accroît rapidement et dont les catalogues
s'enrichissent chaque jour. Certaines sociétés, telles
que la société Franklin notamment, ont beaucoup
contribué à ce développement.

Un crédit de cinquante mille francs est inscrit
au budget pour achat de livres destinés aux biblio-
thèques populaires. [L. Armagnac.]

Cf.– Conseilspour l'établissement des bibliothèques com-
m<M&!<M,par Jean Macé (Paris, Hetzet, 1864). Des biblio-
thèques scolaires d'adultes, par L. Maggiolo (dans le Souvenirdes

conférences pédâgogiques de la Sorbonne), 1868. L'ins-
truction pn!M<ttrc et les .StMtO~A~MM; pOpM&M~t en France,par Jules Simon (Revue des Deux Mondes, 15 sept. 1863).

PAYS ÉTRANGERS

ALLEMAGNE. L'organisation des bibliothèques
populaires (Fo~M~o~e~) a pris depuis quel-
ques années un très grand développement surtout
dans la Saxe et le Wurtemberg. Dans ce dernier
pays les bibliothèques sont classées en deux grou-
pes distincts les unes, principalement agricoles
et destinées aux communes rurales, dépendent de
la direction de l'agriculture, les autres de la direc-
tion du commerce et de

l'industrie, qui subven-
tionne en outre diverses sociétés pour la propaga-
tion de ces utiles établissements. Berlin a dans ses
bibliothèques populaires une circulation annuelle
de 200,000 à 250,000 volumes. – Cf. un rapport
du Dr Jannasch de Dresde sur la marche des
bibliothèques populaires en Allemagne (1877).

ANGLETERRE. La plupart des villes industrielles
sont richement dotées en ce qui concerne les
bibliothèques gratuites à l'usage des ouvriers; de
plus, c'est en Angleterre qu'on a commencé à em-
ployer d'une façon très générale les « bibliothè-
ques circulantes. »

BELGIQUE. – La
Ligue de fEnseignement voulant,en 1865, commencer une campagne en faveur de la

fondation de bibliothèques populaires, a fait une
enquête pour connaître la situation. La Belgique
possédait à ce moment 85 bibliothèques populaires,
dont 53 fondées par les communes et 32 fondées
par des associations privées. Presque toutes les

bibliothèques dues à des associations se trouvaient
dans les provinces flamandes.

Pour aider au développement des bibliothèques
populaires, la Ligue a commencé par publier un tra-
vail très complet de M. Annoot,contenant des instruc-
tions détaillées et un catalogue de livres flamands
et français recommandés. Elle a promis une prime
de 50 fr. à toute bibliothèque nouvelle. Grâce à ces
efforts, dans lesquels elle a été puissamment se-
condée par les sociétés Franklin de Liège, des

Sot~popM~tre~
de Verviers, du Willems-Fonds

de Gand,84 bibliothèques nouvelles ont été fondées
jusqu'au 31 décembre 1876 leur nombre a donc
doublé en 11 ans. Le nombre des lecteurs s'est
considérablement augmenté aussi. Les livres prêtés
peuvent se classer ainsi, en commençant par les

u plus demandés 1° Romans; 2" Voyages; 3* His-
toire; 40 Industrie et sciences; 5° Littérateurs
classique 6° Agriculture.

e Un moyen imaginé en Belgique, croyons-nous,
n pour augmenter les ressources des bibliothèques,
M a été l'institution des collectes de ~M. La so-

ciété Franklin à Liège, la Ligue à Bruxelles, ont
annoncé qu'à un certain jour des camions parcour-
raient ces villes pour recueillir tous les livres qu'on
voudrait donner. Plus de 30,000 volumes ont été

s obtenus ainsi un triage a été fait, les bons livres
ont été partagés entre les bibliothèques populaires,

les autres ont été vendus, et le produit a été anecté
à l'achat de bons livres.

t. ËTATs-UNïs. – Boston possède une bibliothèque
t populaire qui peut être citée comme un modèle.

La direction de cette bibliothèque, pour la com-
1 modité des habitants, a créé six succursales, ayant

chacune son salon de lecture et contenant de 0
) 0,000 volumes. Le chiffre total des volumes s'é-

t lève à 32,000. Le nombre des emprunteurs est en
moyenne de 130,000 à 140,0~0. Une moyenne de

4000 volumes sortent et rentrent tous les jours.
t Pour épargner autant que possible aux ouvriers la

perte de temps et les frais de déplacement, la bi-

bliothèque entretient, dans les grandes usines et
dans les docks, des agents chargés de recevoir les

demandes des livres et d'y répondre.

[Ch. BuIs. J
BIBUOTHEQUES PUBLIQUES. L'histoire

des
bibliothèques pM~Mes, en prenant ce mot

dans son acception la plus générale, n'appartient
pas proprement à l'enseignement primaire; mais
il est impossible d'en faire abstraction si l'on veut
apprécier l'état général de l'instruction populaire
aussi bien que supérieure dans un pays et dans un
temps quelconque. D'ailleurs, en fait, beaucoup de
bibliothèques publiques ont au moins une section
qui peut, qui

doit être considérée comme une
grande bibliothèque populaire.

Nous allons donc esquisser très sommairement
1 historique des bibliothèques en France et y ajou-
ter les renseignements les plus essentiels sur les
pays étrangers.

FRANCE.

Au moyen dge. On sait qu'avant l'invention
de l'imprimerie les livres étaient rares et chers;
l'enseignement devait être le plus souvent oral, et
les cahiers écrits par les élèves studieux se trans-
mettaient précieusement. Les premières bibliothè-
ques, si l'on peut leur donner ce nom, furent les
petites collections de manuscrits que certains bien-
faiteurs des étudiants leur prêtaient ou leur lé-
guaient par testament. Gérard d'AbbevilIe, l'un
des premiers professeurs de la Sorbonne, mort en
1270, lègue aux étudiants « un corps théologiquedans lequel il avait coutume d'étudier. »

Maître Gauthier de Biencourt donna à la Sor-
bonne une bible destinée aux écbliers originaires
d'Amiens nous avons trouvé aussi à la Bibliothèque
nationale trois volumes provenant de la Sorbonne
et dont l'usage était rêt~-vé aux Flamands. En

1271, un archidiacre de Cantorbéry, nommé
Etienne, légua tous ses livres au chapitre de l'é-
glise Notre-Dame de Paris, pour être mis à la
disposition des étudiants pauvres. Au xm* et au
xiv* siècle, le prêt se faisait sans grande difficulté

moyennant quelques garanties, le serment par
exemple pour les étrangers (règlement de la bi-

bliothèque de la Sorbonne,132t). Au xV siècle, à me-
sure qu'augmenta le nombre des emprunteurs.l'aecès
des bibliothèques devint beaucoup plus difficile.

Quand le roi Louis XI veut emprunter un livre à
la Faculté de médecine, celle-ci exige de lui une
caution énorme douze marcs de vaisselle d'argent
et un billet de cent écus d'or.

A mesure que la science se répandit en dehors
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des cloîtres, les bibliothèques conventuelles fer-

mèrent leurs portes. Elles ne furent pas immédia-

tement remplacées par des bibliothèques publiques

dans le sens moderne du mot. C'est seulement au

xvii" siècle que la chalne fut renouée entre le passé

et le présent par un personnage que son titre ratta-

chait au monde ecclésiastique et ses fonctions au

monde laïque, le cardinal Mazarin.

Depuis le xvne siècle. Dans son palais, qu'oc-

cupe aujourd'hui la Bibliothèque nationale, Mazarin

fit rassembler par Gabriel Naudé 12,000 volumes, et,

à la fin de l'année 1643, il ordonna que, chaque jeudi
de 8 à 11 heures et de 2 à 5 heures, cette bibliothèque

fût « commune à tous ceux qui y voudroient aller

« estudier. » Il n'y avait alors en Europe que trois

bibliothèques où les lettrés eussent un facile accès

l'Ambrosienne de Milan, l'Angélique de Rome et

la Bodléienne d'Oxford. Mais l'exemple de Mazarin

eut promptement des imitateurs. Neuf ans plus

tard, en 1652, un conseiller au parlement, Henri

du Bouchet, sieur de Bournonville, légua à l'abbaye

de Saint-Victor sa bibliothèque, « ses plus chères

délices, » sous la condition que a les gens d'estude

« eussent la liberté d'aller y estudier trois jours de la

a semaine, trois heures le matin et quatre heures

« l'aprédiné. » Puis s'ouvrent successivement au

public: en 1708, une bibliothèque pour l'ordre des

avocats, fondée par le testament de l'avocat

Etienne Gabriau de Riparfonds; en 1718, la bi-~
bliothèque des Pères de la doctrine chrétienne en

1735, la bibliothèque du roi: puis celles de l'église

Sainte-Marguerite (1738); de l'abbaye de Saint-

Germain des Prés (1745) de la Faculté de médecine

(1746) de l'abbaye de Sainte-Geneviève (1759), de la

Ville de Paris (1763), et de l'Université (1770).

La plupart de ces collections ont été dispersées

pendant la Révolution, mais d'autres leur ont

succédé. Sans entreprendre de les passer en revue,

rappelons sommairement l'histoire de la première

de toutes, la Bibliothèque nationale.

La bibliothèque nationale remonte en réalité au

roi Charles V. Il rassembla dans une des tours du

Louvre 973 manuscrits, dont le catalogue fut dressé

en 1373 par Gilles Malet, « son varlet de chambre ».

A la suite de diverses vicissitudes, 853 volumes

seulement subsistaient sous Charles VII. Mais

Louis XII éleva ce chiffre jusqu'à 1890 volumes

et les transporta au château de Blois, où ils restè-

rent de 1500 à 1544 François I" créa une autre

bibliothèque à Fontainebleau, et ces deux collec-

tions furent ensuite réunies à Paris. De 1595 à 1614,

elles restèrent en dépôt au collége de Clermont,

d'où elles passèrent au couvent des Cordeliers, et

enfin (1622) dans une maison de la rue de la Harpe,

où elles restèrent jusqu'en 1666: le nombre des

volumes était de 16,746 en 1661. Colbert, qui s'in-

téressait vivement à cette collection, la fit trans-

porter en 1666 rue Vivienrie, dans une vaste mai-

son qui lui appartenait et qui était presque contiguë

à son propre hôtel. Ce local, successivement agrandi,

renfermait 30,000 volumes en 1669, 43,000 en 1688,

70,000 en 17H et 96,000 en 1721. Il fallut alors l'a-

bandonner, et la bibliothèque fut transférée dans

l'ancien palais Mazarin, qui est à peu près repré-

senté par l'emplacement actuel. Dès l'année sui-

vante, on y comptait 80,000 volumes imprimés et

18,000 manuscrits, qui furent mis à la disposition

du public en 1735, sous l'administration du biblio-

thécaire Jean-Paul Bignon. Au moment de la Ré-

volution, la bibliothèque renfermait 152,868 impri-

més, auxquels Van-Praet ajouta plus de 300,000

volumes, choisis parmi les ouvrages confisqués aux

émigrés et aux maisons ecclésiastiques supprimées.
De nouvelles acquisitions portèrent en 1818 à

800,000 le nombre des volumes possédés par la bi-

bliothèque, qui en renferme aujourd'hui près de

deux millions. Elle est o'i<erte tous les' jours de

dix à quatre heures. L'entrée est libre dans la

salle de lecture pour avoir accès dans la salle de

travail, dans les départements des manuscrits, des

cartes géographiques et des médailles, il faut être

muni d'une carte spéciale, que délivre l'adminis-

trateur général et qui n'est refusée à aucun travail-

leur sérieux.

Le bibliothécaire chargé du service de la salle de

lecture adresse tous les ans à l'administrateur gé-

néral un rapport qui est publié dans le Bulletin du

ministère. Ce rapport donne les détails les plus

intéressants sur le public qui fréquente la salle,

sur le nombre et la nature des ouvrages deman-

dés, etc. (Cf. en particulier, Bull. adm. du min.

1877, n. 409.)
Les autres grandes bibliothèques publiques de

Paris sont

La bibliothèque Mazarine, au Palais de l'Institut,

créée par Mazarin qui la rendit publique dans son

propre palais dès 1643 elle possède aujourd'hui

200,000 imprimés, 2,000 incunables, 6,000 manus-

crits (elle a peu de livres modernes).
La bibliothèque Sainte-Geneviève, place du Pan-

théon, fondée en 1624 par le cardinal de Laroche-

foucauld, abbé commendataire de Sainte-Geneviève,

plus que doublée en 1710 par Ch. Maur. Le Tellier,

archevêque de Reims publique depuis 1759

()60,000 imprimés, 5,000 manuscrits).

La bibliothèque de l'Arsenal, rue de Sully, for-

mée des précieuses collections de René d'Argen-

son, marquis de Paulmy, qui furent vendues au

comte d'Artois (Charles X) en 1785. C'est une col-

lection de 250,000 imprimés et 6,000 manuscrits qui

n'a pas de rivale pour l'histoire de notre littérature.

La bibliothèque de l'Université, à la Sorbonne,

créée en 1763 par le recteur Gabriel Petit de Mon-

tempuis (10,000 volumes'.

La bibliothèque de la Ville de Paris (rue Sé-

vigné). Brûlée à l'Hôtel de ville pendant la com-

mune, et reconstituée dans l'hôtel Carnavalet,

(riche collection de tous les ouvrages intéres-

sant l'histoire de Paris).
La bibliothèque de la Faculté de médecine,

publique dès 1746 (60,000 vol.)

La 6!'6Ko/Ae~Me de la Faculté de droit, créée

en 1804 (15,000 volumes).
La bibliothèque du Muséum d'histoire MC~M~e~e,

créée en 1794 (50,000 volumes).
La bibliothèque du Conservatoire des arts et

métiers, installée dans l'ancien réfectoire des re-

ligieux de Saint-Martin des Champs, (25,000 vo-

lumes de technologie).
La bibliothèque du Conservatoire de musique,

fondée en 1794 (30,000 volumes de musique;.

La bibliothèque nationale] polonaise, quai d'Or-

léans, fondée en 1839 (40,000 volumes).

Paris renferme un grand nombre d'autres bi-

bliothèques précieuses pour l'étude spéciale de

certaines branches de la littérature, des sciences

et des arts. Si elles ne sont pas publiques, l'ac-

cès en est presque toujours facile à obtenir il suffit

en général d'adresser une demande, soit au bi-

bliothécaire, soit au ministre dont dépend la col-

lection. Citons entre autres la bibliothèque de

l'Institut, celles du Corps législatif et des diffé-

rents ministères, celles de la Cour de Cassation,

de la Cour d'Appel et du Tribunal de' première

instance, les bibliothèques de la Préfecture de

police et de l'ordre des avocats, celles des dépôts de

la Guerre, des fortifications, des cartes et plans

de la marine, les bibliothèques de l'École de phar-

macie, de l'École des mines, de l'École des Ponts

et chaussées et de l'École des beaux-arts, la bi-

bliothèque des Jésuites de la rue des Postes et

celle de la Société de l'histoire du protestantisme.

BIBLIOTHÈQUES DES DÉPARTEMENTS. Les biblio-

thèques publiques des départements datent, en

général, du décret du 14 novembre 1789, qui attri-

bua les livres confisqués dans lea communautés
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feligteoses aux municipalités dont ceïles.ei dé-
pendaient. Cette origine sufCt d' pour expliqnet
pend, a,ient. Cette 'or, ¡"il, 'n,e", So.!6,pour r, e~,p~iqR-ert'abandon dans lequel les bibliothèques de pro~
'vinco reatèront pendant longtemps composées
presque exclusivement de traités théologiques et
d'ouvrages d'érudition les

communes, ne voyant
aucune utilité à en tirer, cessèrent bientôt de s'y
intéresser et refusèrent d'accorder les fonds né-
cessaires a leur entreHen. Une ordonnance royale
du 22 février 1839 appela ces bibliothèques à
participer aux distributions dp livres faites par le
ministère de l'instruction publique, et reclama le
catalogue de chacune d'elles. Cette prescription
fut éludée, et au mois de juin 1853, le ministre
demanda à tou~ lea~préfets'des rapports détailles
sur les bibliothèques de leur ressort. Les ren-
seignements ne furent complets qu'Mann de t856,
~tdès l'année suivante, le ministère publia un
iy~~eaM ~a<M~Me o~sAtMïo~oMM M<Mï<yMM<~
~Mt~MMeH~.

Les résultats généraux de cette statistique peu-
vent se résumer ainsi: Les départements possé-
daient alors

340 bibliothèques publiques, offrant,
par semaine, 1,084 séances de lecture, et fréquen-
tées chaque jour,

en moyenne, par 3,746 lecteurs.

O~y trouvai 3,778,(i06 volumes, dont 44,436 ma-
nuscrits et 3,734,n0 imprimés. Les allocations
fat~s pa!- les villes s'élevaiept a 4~9Ï8 ir. 50 c.,
dont ?7~39 f~pourlepersonn.el ett90.779fr.50c.

jDpnr le, matériel. 37 bibliothèques prêtaient exclu-
s~ement les livres au dehors, et 42 avaient des
~éamcettdu soir.

Sous le rapport du nombre des volumes, les
'villes qui occupaient le premier rang étaient'
Strasbourg, 180,000 vol.; Lyon, t51,000vol.; Bor-

deaux, t23,000 vol.; Rouen, 110,000vol.; Troyes,
~OO.OOO.YoL; Aix, 95,000. vo~; Besancon et Greno-
ble, 80,000 vol.; Avignon, 60,000 vol.; Versailles,
56,000 vol. Marseille, Caen., Rijon, N!mes, Tou-
louse, Rennes, Nantes,; Le Mans et Amiens possé-
daient de 40 à 55,000 volumes. En~n, les biblio-
thèques renfermant de 18~00 a 40~000 votumes
étaient les suivantes :Soissona, Bourg, Moulins,
<:harleville. Rodez, La Rochelle, Saintes, Bourges,
Bastia, Beaune, Valence, Chartres, Brest, Mont-
.polHer, Tours, Dole, Blois, Orléans, Angers, Cha-
tons, Reims, Chaumont, Nancy, Verdun, Metz,
cambrai, Douai, Lille, Arras, Boulogne, Qermont-
Ferrand, Pau, Colmar, Vesoul, le Havre, Niort,

~atpentras, Poitiers, hpinal etAuxerre. Les deux
bibliothèques les plus pauvres étaient celle do
Ussel (Corrèze) avec 24 voluotes et ceti~ de Lou-
<ïunavec37votumes.

Les MbMothjèques,. de Toulouse, Montpellier,
Rennes et Neufchâteau avatent au mpins 100 lec-
teurs par jour. Celles d'Aix, Caen, Di~on, Besan-
con, Nîmes, Bordeaux, Nantes, Cahors, toul.Metz,
L'Ue, Boulogne, Pau, Strasbourg, Lyon, le Havre,
M.ontivtlhors, Rouen et Amijens en recevaient de
3Q a. 80. En. revanche les; bibhothèques de Trévoux,
Mtrande, Cette, Loche, Lorient, Saint-Amand.etc.,
OKYraieottoua les jours et n'avaient pas, en
moyenne, un lecteur par séance.

2t bibliothèques ne recevaient rien des muni-
ttpalités. 32 villes accordaient des fonds pour le
le matériel seulement le bibliothécaire était donc
pris parmj les hommes de bonne volonté. Les mu-
tucipaMtés quij dépensaient le plus pour le maté-
riel de leur b~iothèque étaient epUes de Lyon.
12,000 f~; Bordeaux, 7,700fr.; Alger, 6,640'fr.
Rouen, 4,000fr.; Dijon. 4,600 fr.; le Havre,3,700fr.
MaFse;lle. 3,600 fr.; Besançon et Rennes, 3,200 fr
Toulouse), 3~&0 fr,; Lille et Amiens, 3,000 fr.
Quant aux bjjbJtiQthécatres, les mieux payés étaient
<;euxdeLy(H~8,500,fr.; Marseille, 7,800fr.; Bor-
dea.ax, 7,300 f~&t Rouen, 7,000 fr,

Sur bien d~pomts, d'atHeurs, les chinres tour-

na par la.. sj,a~tiqne de t857 ont forcément cessé

<l être exacts, et RL BaudMMt, inspecteur générât
des bibliothèques, a recueilli depuis lors,dM)s se~

tournées dinspeq~Qn, tous les éléments d'une
nouvelle statistique q~e nous souhaitons de-voit!
bientôt .publiée. M, BaudriHart. a bien voulu e~-
traire.de s~snptea, ppur,noua le~ comniuniquer,
lea.ch~Ms~uWtnts., qu~ donnent ~e nombre e~ct
des volumes

aujpurdhu; possédés par les princi-
paie bibliothèques des départements Bordeaux
possède 160,000. volumes; Lyon, 150,000 vol.; Be-
sançon,, Grenoble et A~ 120,000vol.: Rouen,
~2,000 vol.; Ayignen. 96,000, vol. Marseille
80,000 vol.; Nîmes, 72,p0o vol.; Amiens et Di-
jon, 70,000 vol, Rennes, 65,000 vol.; Toulouse,
64,000 vol. ~Montpellier, 60,000 vol.; Chartres,
56.8M vol., Orléans, &t,000 vol.; Tours, 46,000f
vol., CtermontrFerrand, 4~,500 vol.; Angers y
40,500vol.; le Mans, 40,00 vol.; Blois, 36,000vol.-
Bxest, 32,000 vol.; Poitiers, 30,000 vol.; Moulins et
Carpentras, 27,000 vol,; Pau, 25,000 vol.-Quim-
per, 24,000 vol.; la {Rochelle, 2t,000 vol. An~out
lême, 16,500 vol; Arles. t6,200 vol Liaie~.
'4,000yol.; Bayonne,t3,5p0vol. [Alfred Franki~n,]

PAYS ÉTNAMERS.

Voici quelques ind!<ca~ons très sommaires, mais
qu'il peut être intéressant de trouver réunies ici
a titre de renseignement, sur les plus grandes et
les plus célèbres bibliothèques publiques du monde.
Nous classons les pays par ordre alphabétique.

AU.EMAGNE. – BmuN; Bibl. publ. fondée par l'é-

lecteur Frédéric'GuUlaume (7 ou 800,000 vol., 5,000
man.); Bibl. de l'Université (t 00,000 vol.).

DRESDE Bib! royale (300,000 vôl.
5500, m&o.LGoE'rTtN6UE: (300,000 vol., 5,000 manJ.

LmpztG: Bibl. de l'Université, la plus antenne de
Allemagne, datant du quinzième siècle (tSO.OOO

vol., 2,000 man.); Bibl. de la ville (M,Db(tvo~
2,000 man.); Bibl. populaire très riche.

MuNicH Bibl. rôy. (800,000 vol., 20,000 ~n~
il2,000 incunables).

STUT'!BAKT(200,.OOOVOI.).
Puis viennent les bibliothèques publiques de,

Hambourg (150,000 vol.), Reidelberg(id.), Gotha
(HO.OOO vol.), Cassel (100,000), léna, Francfort,
ttalle, Nujremberg, etc., etc. (50,000 vol.).

ANGLB~ERRE. – Bibl. du~rM~ 3fM~MM.& Lon-
dres (500~000 vol., 30,000 man,, 20,000 médailles),fondée en 1753 et enrichie. par l'adjonction de, plu-
sieurs collections d'une importance unique – la
célèbre Bibliothèque Bodiéienne, fondée éa 1597 à
Oxford par s~ Thomas Bodley, et une foule de bi-
bliothèques dans les grandes villes, les abbayes et

églises cathédrales, etc.
·

ECOSSE. – Bibl. publ. d'Edimbourg (120,OOO~voU
AUTRICHE. – VIENNE Bibl. impériale fondée en

1480 par l'empereur MaximiUen (350,000 vol., 20,000
man., 200,000 gravures; Bibl. de l'Université,
150,000 vol.)} Bibl. de l'archiduc Albert, des prin-
ces de Lichtenstein~ de Schwarzemberg, Ester-
hazy, etc.etc.

PpAGCE Bibl. de l'Dn~Yersi~é (140,000 vol., 8,000
man.).

PE~TH 100,000 vol.. etc. la. célèbre bibliotheca

Cor~tna, fondée par M~thtàs Corvm, roi de Hongrie
en 1499, a été, dispersée dans les. guerres du sei-

e,zième et du di~Tsepttëme siècle;
B~GIQUE. – B~XE~LEs,: BiM, de Bourgogne

f90~00. v~.) – Importantes Bibl. publ. a Anvers,
Ga~.d, Malines,.l4égë, etç,

DANEjttARK. – CopENpAG~E: BiM. royale (50,000
vol., 15,000 man., 100,000 estampes), BÏM. de l'U-
niversité (20,000 vol., nombreux n~an~scr~ts sCMi-
dinaves);Bibl/Claesen.

ESPAGNE. –MADMD: BiM~roy. (200,00.0 vot.);
–

Bibl. de FEscurial, fondée paf Charles-Quint (un
manuscrit fameux de 700 atl~ d'âge, dit le livre
d'Or, écrit sur vélin en lettres d'or; 3,000 man.
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arabes) elle conserve, assure t-on, un exemplaire

de tous les ouvrages brûlés par l'Inquisition. 1
HOLLANDE. LEYDE deux grandes Bibl. puM.

1

La Haye () 00 000 vol.).

ITALIE. RoME Bibl. du Vatican,la plus ancienne

de l'Europe, qui possède une incomparable collec-

tion de manuscrits antiques Bibl. ~M<~Mta

(90000 vol., 3000 man.); 14 autres Bibl., la

plus récente est celle du Collegium romanum

fondée par un des derniers ministres, M.Bonghi,

et renfermant déjà de 3 à 400 000 volumes, la plu-

part provenant des couvents supprimés.

FLORENCE la Laurentienne, qui possède le plus

ancien manuscrit connu, et plusieurs autres comp-

tant ensemble près de 300 000 volumes.

MILAN la célèbre Bibliothèque Ambrosienne, fon-

dée par le cardinal Frédéric Borromée (140 000 vol.,

15000 man.).
VENISE Bibl. de Saint-Marc (120000vol., 10 000

man.).
NAPLEs la Borbonica (200 000 vol., 3000 man.)

Plusieurs autres villes, Gênes, Ferrare, Turin, etc.,

ont de très importantes bibliothèques publiques.

PORTUGAL. LISBONNE, 90 000 volumes.

RUSSIE. SAINT-PÉTERSBOURG Bibl. impériale

450000 vol. Bibl. de l'Académie des Sciences, etc.

KIEN 320 000 vol. Moscou 160 000 vol. CRA-

coviE Bibl. Jagellone VARSOVIE Bibl. Zalewski

250 000 vol.; ODESSA 75000 vol.; autres Bibl.

520 000 vol..

SUEDE.–STOCKHOLM: Bibl. du chateau fondée

par la reine Christine (80 000); UPSAL Bibl. de

l'Université (100000 vol., 6000 man.).

SUISSE. Les principales sont celles de Zurich,

Bâle, Berne, Genève mais presque toutes les vil-

les de quelque importance ont une et souvent plu-

sieurs bibliothèques publiques.

ÉTATS-UNIS. Les plus grandes Bibliothèques

des États-Unis sont celles de Boston, de New-York,

de Saint-Louis, de Cincinnati celle de Philadelphie

fondée par Franklin en 1731 (100 000 vol.) on vient

d'achever à New-York la plus belle bibliothèque

du Nouveau Monde, disposée pour recevoir un

million de volumes et qui coûte 20 millions de

francs.

BRÉSIL. RIO DE JANEIRO Bibl. impériale,

120 &00 vol.,et une dizaine d'autres. Les Bibl. de

tout l'Empire comptent ensemble 460 000 volumes.

JAPON. Bibl. de Tokio.

BIBLIOTHÈQUES SCOLAIRES. L'instruc-

tion élémentaire ne peut avoir d'effet utile qu'au-
tant que l'adulte, après avoir quitté les bancs de

l'école, continue à s'instruire. C'est ce qui a dé-

cidé M. Duruy, durant son ministère, à créer et à

encourager par tous les moyens possibles les

cours d'adultes. La lecture aussi est un des

moyens les plus efficaces pour instruire et mora-

liser'le peuple. Rien de plus facile que de trouver

des livres dans les villes et dans les grands

centres, mais il en est tout autrement dans les

communes rurales. A toutes les époques, on s'est

préoccupé de cette question. La loi de )791, les

décrets de la Convention des 21 novembre 1793,
17 novembre 1794, 27 janvier 1795, la loi de bru-

maire a~ IV, la loi de l'an X, celle de 1806, le décret

de 1808, et celui de 18tl, en un mot tousiesrègle-
ments relatifs à l'instruction primaire témoignent
de l'importance attachée aux livres et surtout aux

moyen de les introduire dans les écoles.

En 831, le ministre de l'instruction publique
avait fait composer et distribuer un grand nombre

d'ouvrages destinés à répandre jusque dans les

moindres hameaux les notions de morale et les

premières connaissances usuelles. On était alors

tellement frappé de l'importance de cette mesure

que M. Cousin composa lui-même une sorte d'his-

toire sacrée à l'usage des enfants.

Diverses circulaires, notamment celles des 2 no-

1M PAKTtE.

vembre 1831, 25 juin et 31 décembre 1832, et 13 juin

1833 contiennent des instructions sur ces distribu-

tions de volumes.

Le moyen ne réussit pas. Donner des livres ne

suffit pas si l'on ne peut en assurer en même

temps la conservation.

De 18:~3 à '84*<, le gouvernement a distribué,

par l'entremise des comités supérieurs d'arrondis-

sement, pour plus d'un million de fr. de volumes.

Ces volumes que sont-ils devenus? En 1850, on

n'en trouvait plus trace dans les écoles. La négli-

gence et l'insouciance des maîtres, le manque de

surveillance de la part des inspecteurs, l'absence

de tout contrôle exercé par l'administration rela-

tivement aux mesures prises pour la conservation

des ouvrages, tout avait concouru à les faire dis-

paraître.
C'est que la question est multiple. Elle peut se

résumer en deux points donner des volumes; en

assurer la conservation en les remettant à un agent

responsable et en les plaçant dans un local où ils

soient en sûreté et à l'abri du gaspillage.
M. Rouland reprit l'idée qu'avaient eue ses de-

vanciers. Seulement il la compléta et la perfec-

tionna. Il se préoccupa surtout des adultes et des

familles auxquels il voulait offrir un moyen de

compléter leur éducation et d'acquérir des notions

saines, tout en leur donnant la faculté de passer

leur temps autrement qu'en fréquentant les caba-

rets. Ce qui a surtout donné à son œuvre les qua-

lités de durée qui manquaient aux tentatives faites

antérieurement c'est qu'il institua un agent respon-

sable chargé de la garde des volumes et du prêt.

Il pensa que les instituteurs étaient les bibliothé-

caires nés de ces sortes de dépôts dans les petites

localités, et c'est là ce qui a permis de faire une

œuvre durable. Sa première préoccupation a été

la conservation des volumes question vitale comme

nous l'avons vu. Une circulaire aux préfets du

31 mai 1860 exigea que, dans tout projet de con-

struction d'école, on introduisît une bibliothèque-

armoire.

En avril 1861, le ministre adressa une nouvelle

circulaire aux préfets sur la nécessité d'organiser

ces bibliothèques et enfin ,1e ler juin 186~, il prit

un arrêté dont le premier article décrétait la créa-

tion d'une bibliothèque dans chaque école de

garçons. Deux circulaires, datées du 24 juin,
l'une aux préfets, l'autre aux recteurs, dévelop-

paient les intentions du chef de l'Université à cet

égard.
Nous reproduisons ici le texte de l'arrêté da

f juin 1862
~Art. 1~. Il sera établi dans chaque école pri-

maire publique une bibliothèque scolaire.

Art. 2. Cette bibliothèque sera placée sous la

surveillance de l'instituteur dans une des salles de

l'école dont elle est la propriété.
Les livres seront rangés dans une armoire-bi-

bliothèque conforme au modèle annexé à la circu-

laire du 31 mai 1860.

Art. 3. La bibliothèque scolaire comprendra
1" Le dépôt des livres de classe à l'usage de

l'école
2° Les ouvrages concédés a l'école par le ministre

de l'instruction publique;
3° Les livres donnés par les préfets au moyen de

crédits votés par les conseils généraux;
4° Les ouvrages donnés par les particuliers
5" Les ouvrages acquis au moyen des ressources

propres à la bibliothèque (art.. 7).

Art. 4. Aucune concession de livres ne pourra
être faite par le ministre à une bibliothèque sco-

laire si la commune ne peut justiner
1<* De la possession d'une armoire-bibliothè-

que
2° De l'acquisition des livres de classe en quan-

tité suffisante pour les besoins des élèves gratuits

17
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Les livres de classe sernntnrAt~aan~t 1 tft <t A i. «~ r-Art. 5. Les livres de classe seront prêtés aux
moments convenables pour les exercices à tous les
enfants portés sur la liste des admissions gratuites
dressée conformément à l'article 45 de la loi du
15 mars 1850.

Les livres seront également mis entre les mains
des élèves payants dont les parents auront souscrit
la cotisation volontaire indiquée à l'article 7 du

présent arrêté.
Les ouvrages mentionnés aux paragraphes 2, 3, 4

et 5 de l'article 3 pourront être prêtés aux familles,

lesquelles prendront l'engagement de les rendre

en bon état ou d'en restituer la valeur.
Art. 6. Aucun des ouvrages mentionnés aux

paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l'article 3 ne peut être

placé dans les bibliothèques scolaires, soit qu'il
provienne d'acquisitions, soit qu'il provienne de
dons faits par tes particuliers, sans l'autorisation
de l'inspecteur d'académie.

Art. -Les ressources de la bibliothèque sco-
laire se composent

)° Des fonds spéciaux votés par les conseils mu-

nicipaux
2° Des sommes portées au budget pour fourniture

de livres aux enfants indigents, et que les conseils

municipaux consentiraient à appliquer à la nou-
velle fondation;

3* Du produit des souscriptions, dons ou legé
destinés à ladite bibliothèque

4* Du produit des remboursements faits par les
familles pour pertes ou dégradations de livres

prêtés;
5° D'une cotisation volontaire fournie par les fa-

milles des élèves payants, et dont le taux sera fixé

chaque année par le conseil départemental, après
avis du conseil municipal.

Art. 8. L'instituteur communal tiendra trois re-

gistres conformes aux modèles ci-annexés
1" Catalogue des livres (modèle n° 2);
2° Registre des recettes et des dépenses (mo-

dèle n" 3);
3° Registre d'entrée et de sortie des livres prêtés

au dehors de l'école.

Ces registres, cotés et parafés par le maire,
seront visés par l'inspecteur de l'instruction pri-
maire lors de l'inspection de l'école.

Ils seront communiqués aux autorités scolaires
à toute réquisition.

Art. 9. L'instituteur conservera et classera,
dans un ordre méthodique, les mémoires, quit-
tances, lettres et toutes les pièces de correspon-
dance relatifs à la bibliothèque scolaire.

Art. 10. Chaque année, au 31 décembre,
l'instituteur dresse, en présence du maire, la si-
tuation de la bibliothèque, ainsi que cellle de la
caisse. Le procès-verbal constatant cette double

opération est adressé à l'inspecteur d'académie par
l'intermédiaire de l'inspecteur primaire (modèle
n* 4).

Art. 11. –A chaque changement d'instituteur,
le procès-verbal de récolement et de situation de la
caisse est signé par l'instituteur sortant et son suc-
cesseur.

L'instituteur sortant n'est déchargé de toute

responsabilité qu'après avoir obtenu de l'inspecteur
de l'instruction primaire un certificat constatant

que les formalités sus-indiquées ont été remplies
et la prise en charge par son successeur.

Art. 12. A leur passage dans l'école, les ins-

pecteurs de l'instruction primaire vérifient les
divers registres énumérés à l'article 8. Ils s'assurent

que l'acquisition des ouvrages a été faite conformé-
ment aux proscriptions de l'article 6, et que la

bibliothèque ne contient aucun livre donné ou

légué dont l'acceptation n'aurait pas été autorisée

par l'inspecteur d'académie ils contrôlent les re-
cettes et les dépenses, et constatent, s'il y a lieu,
les irrégularités.

Art. 13. – A la fin de chaque année, l'inspec-
teur d'académie adresse au ministre de l'ins-
truction publique, par l'intermédiaire du recteur,
un rapport sur la situation des bibliothèques sco-
laires.»

En juillet 1862, le ministre institua une commis-
sion provisoire, chargée de désigner les ouvrages
qui pourraient être achetés aux frais de l'État

pour être distribués dans les bibliothèques sco-
laires et, le 15 juin 1863, il lui donna un carac-
tère définitif par un arrêté ministériel instituant
la commission permanente des bibliothèques sco-
laires. Elle avait pour président M. Pillet, chef
de la division de l'instruction primaire, et pour se-
crétaire M. E. Gœpp, alors rédacteur au cabinet
du ministre.

Quand M. Duruy arriva au ministère, il voulut
donner à l'instruction primaire une nouvelle im-

pulsion. Il créa des cours d'adultes, les encouragea,
de toutes les façons possibles et obtint des résul-
tats inespérés grâce aux subventions et aux en-

couragements donnés aux maîtres et aux élèves.
Il comprit que les bibliothèques scolaires étaient
le complément naturel et indispensable de ces
cours. De fortes sommes furent consacrées à
l'achat des volumes et, à la suite d'une adjudica-
tion publique, un intermédiaire fut chargé de pro-
curer aux bibliothèques les ouvrages portés sur
le catalogue officiel du ministère, et cela tout re-
liés et rendus franco à destination pour un prix
inférieur au prix de vente de ces mêmes ouvra-

ges.
Le ministre décida aussi (circulaire dulOjuin 865)

que des concessions nouvelles ne seraient faites
aux bibliothèques que lorsque ces établissements

auraientdonné de bons résultats et que les conseils

municipaux auraient contribué à leur développe-
ment en portant au budget de la commune une
allocation pour achat de livres.

La commission a publié un catalogue de livres
de lecture désignés aux choix des instituteurs

pour les bibliothèques scolaires, qui comprend
plus de 2000 ouvrages. Ce catalogue est divisé en

quatorze séries, sous les rubriques suivantes
série A Ouvrages généraux, grammaires et dic-

tionnaires série B Morale et Pédagogie
série C Histoire et Biographies – série D

Géographie et Voyages série E Classiques;
eérie F Littérature, Poésies, Romans, Contes

et Théâtre; – série G: Ouvrages destinés aux

enfants série H Économie politique, Légis-
lation usuelle et Connaissances utiles série J

Sciences physiques et naturelles série K

Hygiène série L Industrie série M Agri-

culture, Horticulture, Sylviculture,Pisciculture,etc.
série N Beaux-Arts et musique.

Dès 1861, le ministre avait fait distribuer aux

écoles près de 62 000 volumes pour une somme
de 60 000 francs. En 1862. l'administration envoya
60 000 volumes achetés 85 000 fr.. et en 1863. ces
chiffres se sont élevés' pour les volumes a près de
200 000 et pour la dépense & plus de 200 000 fr.

Depuis, chaque année, on a continué ces achats
et ces distributions.

En 1867, un crédit spécial de 100 000 fr. fut
inscrit au budget pour l'œuvre des bibliothèques
scolaires et, plus tard, en 1868, ce crédit fut élevé

par les Chambres à 120000 fr. Il est actuelle-
ment (1878) de 200 000 fr.

Nous avons exposé la législation qui régit les

bibliothèques scolaires nous avons vu les efforts

faits par l'administration pour aider à leur déve-

loppement il nous reste à constater les résultats

obtenus. M est juste de dire que ce mouvement

provoqué par les ministres qui se sont succédé,
a été puissamment aidé par le concours des con-

seils généraux et des conseils municipaux, des ins-

tituteurs et des populations elles-mêmes. Aussi
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le succès a-t-il couronné l'oeuvre entreprise. Le

tableau suivant permettra d'en juger.

––
g~~ C

Q,

3~J
q

C
i S -g

1865 4833 305303 1T9267

1866 T!i9 4'T!9 450962
186~ n4n '!2t853 642'!49
1868 12395 988'<28 848910

1869 1439à 1239165 955121
1870~11 13638 11587M ~MM7

18T2 l4'9 1349712 82460~

1873 15592 147[0.t7 925358
1874 16469 1540697 962416
1875 1T:64 )716904 1094198
1876 )8404 1827409 1196332

1877 )9380
1961122

1350541

Ainsi, en dix ans, de 1867 à 1877 (nous ne

comptons 1870-71 que pour une seule année), le
chiffre des prêts s'est élevé à 9 654 444 volumes

prêtés dans les familles.
La diminution que présente l'année 1870-71

s'explique d'elle-même. Elle tient aux désastres
de la guerre et aux pertes de territoire qui ont

précisément porté sur deux des départements qui
avaient le plus grand nombre de bibliothèques.
Mais on voit aussi que cette diminution a été ra-

pidement comblée et qu'il y a eu, depuis comme
avant 1870, une augmentation constante et conti-
nue dans le chiffre des volumes acquis et dans le

nombre des bibliothèques aussi bien que dans

celui des prêts. H y a en effet actuellement 5742

bibliothèques de plus qu'en 1871 et 4985de plus
qu'avant la guerre, en 1869, et cela quoique le
nombre des écoles ait diminué par suite de l'an-
nexion de l'Alsace.

Nous n'insisterons pas sur les déductions à
tirer du tableau ci-dessus. Les chiffres parlent
d'eux-mêmes.

Une circulaire du ministre de l'instruction

publique en date du 24 décembre 1876, sans at-
ténuer ce

que
nous venons de dire, indique cepen-

dant que 1 œuvre, au lieu de progresser comme par
le passé, semble actuellement stationnaire. Cela
tient à bien des causes les maîtres négligent
trop souvent cette partie de leur service; les vo-
lumes, faute trop souvent d'être reliés, se dété-
riorent rapidement, et cela arrive surtout pour les

plus attrayants, ceux qu'on emprunte et qu'on lit
le plus. Les conseils généraux et les conseils mu-

nicipaux de leur côté font moins qu'ils ne faisaient
autrefois. II est évident qu'ils ont eu après la
guerre à se préoccuper de besoins plus urgents;
mais à mesure que nous nous éloignons de cette

epoque néfaste, ils pourraient peut-être inscrire à
leur budget quelques allocations en faveur d'une
œuvre dont l'utilité ne saurait être contestée.

Le ministre dans sa circulaire du 24 décembre

pose aussi la question de l'échange des livres et
des bibliothèques roulantes. Il voudrait qu'on
l'examinât en l'étudiant avec soin, car il est évident
qu'un des motifs qui font abandonner la biblio-

thèque par les lecteurs, c'est qu'ils ont lu déjà
les livres qu'elle renferme et que les ressources
de l'établissement ne lui permettent pas de renou-
veler son fonds au fur et à mesure des besoins.
Il y a là évidemment un point d'une très grande im-

portance et dontla solution, si on pouvait la trouver

d'une facon pratique, aurait une influence des plus
heureuses sur l'avenir de l'oeuvre.

Ce qui est hors de doute, c'est que les biblio-

thèques scolaires ont donné dans le passé des
résultats excellents. Espérons qu'elles conti-
nueront à prospérer et que les particuliers et lea

autorités locales, comprenant toute l'importance
de ces utiles établissements, tiendront à honneur

de participer dans une large part à leur accroisse-

ment.
Documents officiels à consulter. Circulaire du

31 mai 1860 C. d'avril 1861 Arrêté du
1"- juin 1862; Circulaire du 24 juiliet 1862

du 24 juin (862 du 15 juillet 1862; du 21 no-
vembre 1862 du Kt juin 1865 du 8 octobre

186'! du 17 janvier 1874; du 5 novembre
)874 ;–du ~décembre 1876; du 24 décembre
1876. – Catalogue des livres de lecture indiqués
au choix des instituteurs pour les Bibliothèques
scolaires. [Ed. Gœpp.]

PAYSÉTRANGERS.

EUROPE. – Depuis quelques années l'institution
des bibliothèques annexées à l'école a reçu de grands
développements dans presque tous les pays. Sans

répéter ici pour chacun d'eux des prescriptions
identiques, constatons seulement que sous ce même
nom sont confondus souvent deux bibliothèques
distinctes celles qui s'adressent aux élèves, celles

qui s'adressent aux parents; quelquefois même s'y
ajoute une troisième espèce de bibliothèque, celle
du maître. En fait, dans les campagnes, ces trois

séries d'ouvrages se rencontrent généralement sur
les rayons de la bibliothèque scolaire. Les com-
munes et les écoles plus riches peuvent seules faire
trois établissements distincts qui sont la bibliothè-

que scolaire proprement dite, la bibliothèque
populaire ou municipale, la bibliothèque pédago-

gique. En Angleterre, en Allemagne, en Autriche,
en Suisse, en Suède on se préoccupe surtout des
élèves, et les livres de la bibliothèque sont princi-
palement à leur usage.

ÉTATS-UNIS. En Amérique, c'est à la ville de
New-York qu'appartient l'honneur d'avoir donné

l'exemple de la création de bibliothèques pour les
écoles. En 1827, le gouverneur Clinton, dans un
message à la législature, en conseilla l'établisse-
ment. En 1835, les citoyens furent invités à s'im-

poser de 30 dollars (150 francs) dont le produit
devait être consacré à cet objet. En 1838 enfin, sur
la proposition du général Dix, alors surintendant
des écoles, les districts scolaires durent consacrer

chaque année 275 000 fr. pour acheter des livres-
Dans un intervalle de 15 années, les écoles publi.
ques furent pourvues de 1 604 536 volumes une
somme de )0 165 000 francs a été employée pour
cette œuvre intéressante.

Les bibliothèques scolaires du Massachusetts
doivent leur origine aux efforts et à l'éloquence
du célèbre Horace Mann*, promoteur de l'instruc-
tion primaire dans cet Etat et, par suite, dans
le pays tout entier. Sur le fonds des écoles, s'éle-
vant à la somme de 156 300 francs, 2084 biblio-

thèques scolaires purent être créées. Mais leur
nombre ne s'est accru depuis que d'une manière
assez peu importante. Les nombreuses biblio-
thèques publiques ont suppléé à leur insuffisance.

Le Michigan, après plusieurs essais consistant
surtout à faire voyager les livres achetés pour les

bibliothèques scolaires de district en district, a
voté les fonds nécessaires pour fonder dans
chaque école des bibliothèques permanentes. On

y comptait, en 1873~ 1265 bibliothèques de dis-

trict, contenant 120 577 volumes; 207 biblio-

thèques de township (canton) ayant 49 872 vo-

lumes en tout 17U449 ce quia exigé une somme
de 94 751 francs.

Au 31 mars 1875, les sommes allouées par
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l'État et les districts du Connecticut s'élevaient à
38 3 )0 francs pour l'entretien de 1500 bibliothèques.

Par les soins de M. Henry Barnard, surinten-
dant de l'État de Rhode-Island, des souscriptions
fournirent les moyens d'acheter pour les biblio-

thèques scolaires 20 000 volumes, dont le nombre,
qui s'élevait en 1875 à 305 000, s'est depuis nota-
blement accru.

L'Etat d'Iowa qui compte 3670 écoles pos-
sède 3G70 bibliothèques contenant 13 120 volumes.

L'hidiana avait consacré a ses bibliothèques
scolaires la somme de 1 500 000 francs le nombre
des volumes est aujourd'hui de 350 000.

La Californie est un des Etats qui ont affecté
les plus fortes sommes a l'établissement des biblio-

thèques scolaires. Nous n avons pas le nombre des
volumes achetés les rapports nous apprennent
seulement que l'État a dépensé pour cet objet
près de deux millions.

Le New Jersey a 1369 écoles de district, sur

lesquelles 272 sont pourvues de bibliothèques
scolaires.

La province d'Ontario, dans le Canada, possède
1334 bibliothèques avec 266 Ot6 volumes.

Nous n'avons pas à nous occuper ici des biblio-

thèques des établissementssecondaires.des universi-

tés, des corporations religieuses, des sociétés savan-
tes, ni des bibliothèques publiques, fondées à grands
frais dans les villes. Le dernier recensement fait
en !875 et publié en un gros volume par le bureau
d'éducation de Washington nous apprend qu'il y a
aux États-Unis un nombre de 163 3&3bibliothèques,
tant publiques que privées, réunissant la quantité
énorme et presque incroyable de 44 539 184 volu-
mes [C.Hippean.]

JMMJOTHËQtJES ou COLLECT)0?fS. – Nom
donné à certaines publications se composant d'une
série d'ouvrages réunis sous un titre commun, soit

parce qu'ils se rapportent à un même sujet géné-
ral, soit a cause d'une simple communauté d'idées,
de principes, de but ou d'inspiration. Telles étaient

par exemple la Bibliothèque latine /Wn!pa:s~ la

B;'A~'o</t~M?< ~~)'~ de <Me, etc.
Parmi les innombrables bibliothèques ou col-

lections de ce genre, nous n'avons à mentionner
ici que celles qui s'adressant soit aux maitres, soit
aux élèves, leur offrent les éléments d'un cours
d'éducation ou d'enseignement populaire.

10 Bibliothèque pedayo~ue ou bibliothèque des
!')M<~M<et<rs. Sous ce titre, nous ne trouvons

presque de grandes collections que chez les étran-

gers une mention est due par exemple aux sui-
vantes Bibliothèque des classiques de la pédagogie.e

(en allemand), chez Beyer à Langensalza, sous la
direction de Fréd. Mann – jP<ït)!<;<yo~!se/icBiblio-
tAeA (en allemand) sous la direction de K. Richter,
chez Siegismund et Volkening à Leipzig; la bi-

bliothèque ou collection des Mda;yo~scAe Studien,
sous la direction du D' W. Reim, chez Bacmeister
à Eisenach; celle des ~6:do</o~c/!e Klassiker
sous la direction du D' Lindner chez Pichler à

Vienne; la Bibliothek des (/H<e!')'!cA~ chez Hirt
à Breslau, etc.

En français, on peut citer la Bibliothèque MMeMe
de l'instruction primaire, par Gillet-Damitte (1856)

la Bibliothèque popï~tKre ou l'instruction mise
à la portée de toutes les c~<t'i.'e~et de toutes les

intelligences, par un grand nombre de savants,
sous la direction dAjassot) de Grandsagne. Paris,
1R33, 121 volumes in-32; les Cent l'raités ou

Encyclopédie des eo?:!MM'a?:ee.! utiles (Garnier,
100 hroch. 8° à 25 cent.), etc. la .B:MoMe~ue
de <'74c/i0de la Sorbonne, excellent cours complet
d'enseignement secondaire à l'usage des jeunes
filles (Paris, veuve Boulanger, 12 v. gr. in-8°).

3° ~A/!oMe~Me populaire à l'usage des adultes.
A ce second type appartiennent, pour ne citer

que les principales publications françaises

La Bibliothèque utile, fondée en 1859 par M. Le-
neveux et qui fut une des premières et des plus
heureuses tentatives pour offrir à l'ouvrier une-
instruction solide sous ta forme d'une lecture atta-
chante. Publiée d'abord chez Dubuisson, aujourd'hui
chez Germer-Baillière, la ~:&~o~tM utile com-

prend une quarantaine de volumes in-32 60 cent.,
se rapportant surtout à t'histoire nationale (Buchez,
Jules Bastide, Eug. Pelletan, Fr. Lock, Fr. Morin)
et aux sciences physiques et naturelles fD' Cru-

veilhier, Léon Brotbier, Margollé, etc.);
La Bibliothèque nationale, fondée par les ouvriers

typographes qui l'ont imprimée eux-mêmes à leurs
moments perdus, pour répandre les chefs-d'œuvre
de l'esprit humain et les rendre accessibles à
toutes les bourses (petits volumes in-32, 25 cent.).
229 volumes sont déjà publiés, contenant les
œuvres classiques de toutes les nations Racine,
Molière, Virgile, Cicéron, Shakespare, Gœthe,
Schiller, Alfieri, etc. Il est à regretter que les fon-
dateurs de cette bibliothèque ne se soient pas
montrés plus sévères dans le choix des ouvrages
ils ont admis dans leur collection des livres licen-
cieux et immoraux qu'il est dangereux de mettre
entre les mains des jeunes gens, les romans de
Diderot et de Voltaire par exemple. Cet oubli des
convenances empêche de donner une approba-
tion complète à cette publication pourtant heureu-
sement conçue. A la .Bt&<:ot/te<j'M6?:«h(M'e est

jointe une série de volumes du même format et du
même prix, qui sous le titre d'Ecole mutuelle,
renferme un cours d'éducation populaire embras-
sant les principales matières de l'enseignement et

rédigé par une société de professeurs et de publi-
cistes Enfin à ces deux publications s'en joint un
troisième sous le titre de ~V~see national c'est
une collection de portraits des personnages les

plus célèbres avec leur biographie. Chaque livrai-
son contient quatre portraits et coûte 15 centimes

La Bibliothèque Frf<M/<n, fondée par Frédéric

Passy et consacrée à la vulgarisation des notions

scientifiques, historiques et industrielles. (Sandoz
et Fisclibacher), l8'!2-t.s'!4, volumes in-32 à 30 cen-
times. Parmi les principaux volumes de cette col-
lection, il faut citer I'jP7M<o:'fedu travail, par
Frédéric Passy la Mort de l'ivrogne, par Charles
Dickens; /a Prévision du temps, par Zurcher et

Margolli les 2'faue~ <~spaysans, par l'abbé Tour-
nissoux la Question 4'oc:<t/c, par Charles Robert;
/e Code c:n/ mis à la portée de tous, par P. Farine;
Capital et rente, par Bastiat; le Devoir, par E. de

Pressensé;Mi~K~eK(p'!nM:reetapF!'e~M:y~
par G. Salicis

La Bibliothèque y~o~)'ap/t!Me et instructive f~

/e:<?!M~?M, recueil de voyages intéressants dans
toutes les parties du monde, traduit de l'allemand et
de l'anglais par Ureton de la Martinière (1802-1809;,
72 volumes in-18. La Bibliothèque universelle
f~s voyages eSectués par mer ou par terre dans
les diverses parties du monde, depuis les pre-
mières découvertes jusqu'à nos jours, par Attert
Montimont (1S.{-18:!U), 46 vol. in-8. -La NoM~eHe

bibliothèque des voyages anciens et modemes,
contenant la relation complète ou analysée des

voyages de Christophe Colomb, Fernand Cortez,
Pizarre, Anson, Byron, Bougainville, Cook (1840-
)8<2), 12 volumes in-8;

La Bi&o<Ae~«e lilas, volume in-12 à2 francs (De-
lagrave), collection d'ouvrages destinés spéciale-
ment à l'instruction sous une forme récréative, com-

prenant l'histoire et la science. Cette bibliothèque.
fondée il y a une dizaine d'années, comprend parmi
ses principaux ouvrages Récits de /a UK't'Mf
France, par Assolant; Le ciel, La terre, L'industrie,
La planle, par Henri Fabre Plantes et animaux,
amis et p~nen:M de <)0!'i'i'cM/<Mt-e,Vie et M:0)'<des
HM<?c~M,Le /&t< de la famille, David Li-

t't;:y.OK' etc.:



BIBLIOTHEQUES
-261- BIOGRAPHIES

:A;mM-H~)aDlus importante 1 de M-de Ségur, de M"" de Stptz, etc.); 3
La Rt'&~otAef/Medes merveilles, la plus importante

des collections de ce genre, volumes in-12 à 2 fr. 25

(Hachette). Cette collection est une véritable en-

cyclopédie iUustrée du xix" siècle. Sous le nom

de me)-)'e:'</es, elle comprend ce qu'il y a de plus

remarquable dans les arts, dans les sciences, dans

l'industrie, dans le règne animal, végétal, minéral,

dans les grands phénomènes de la nature. Il y a

de la science, beaucoup de science même dans ces

volumes faits par des hommes spéciaux dans chaque

genre mais c'est une science qui se plaît à se faire

comprendre de tous et qui ne se perd jamais dans

les mots techniques. Quelques-uns des titres in-

diqueront la nature et le but de cette collection «

Grottes et cavernes, Merveilles de l'électricité, la

Vie des plantes, les Tapisseries, la C/t~eMt- les

Forces physiques, les Machines, Merveilles de la

chimie, Diamants et pierres précieuses, les Mer-

veilles célestes, les Merveilles de la Gravure, de la

Peinture, de ~)-cA!fec<Mre, Ë'c~M-s et <oy:f'er!-e~

jHefamot-pAoses des insectes, les Chemins de fer, la

Vapeur, la Poudre canon, l'Orfévrerie, les Ballons,

fHt/d'-aM/~Me, Lumière, l'Acoustique, la Verre-

rïe, le Magnétisme, les Glaciers, les Volcans,

Trombes et clones., etc. (70 volumes tous illustrés

de nombreuses gravures).
S" Bibliothèque de récréation à l'usage des en-

fants et des adolescents. – Les principales col-

lections de ce genre sont
La Bibliothèque bleue, la plus ancienne et long-

temps la plus populaire des lectures récréatives

elle était consacrée à ces récits légendaires qui,

inventés par les poëtes du moyen âge, sont arrivés

jusqu'à nous non sans avoir été maintes fois défi-

gurés. L'édition in-8, de m&6, a été suivie de

plusieurs autres qui avaient pour objet d'exhumer

les principaux romans de chevalerie; aujourd'hui

il ne reste plus de la bibliothèque bleue que ces

petits volumes qui se trouvent encore dans la balle

du colporteur, l'Histoire des ~M~t'e fils Aymon et

d'autres semblaoïes, lecture insipide qui ne peut

soutenir la concurrence avec la foule de char-

mantes publications de notre littérature contem-

poraine;
La.Bibliothèque des meilleurs romans étrangers,

volumes in-12 à 1 fr. 25 (Hachette). Cette col-

lection remplace la bibliothèque des romans qui

existait au siècle dernier et qui est aujourd'hui

complétement oubliée (elle formait le fonds prin-

cipal de la bibliothèque de la Bastille, et 1 abbé

Morellet raconte qu'il occupa le temps de sa capti-

vité à lire trois cents volumes de cette collection).

La bibliothèque des meilleurs romans étrangers a

un double avantage d'abord de nous faire con-

naître la littérature de pays dont nous ignorons la

langue; puis de pouvoir être mis dans toutes les

mains. Les romans étrangers, les romans anglais

surtout,sont beaucoup plus réservés que les nôtres

et contiennent généralement des peintures de la vie

d'intérieur. Ce sont eux qui fournissent le plus

grand nombre de volumes à cette collection, qui

comprend les œuvres de Thackeray, Dickens,

Ainsworth, miss Braddon, Bulwer Lytton, Disraeli;

Mayne-Reid, Wilkie Collins, Currer Bell, Beecher

Stowe' parmi les écrivains des autres nations or

remarque Andersen, Caballero, Cervantes, Gœthe.

Gogol, Longfellow, Pouchkine et Tourgueneff
La Bibliothèque rose illustrée, composée de vo.

lumes in-18 illustrés avec beaucoup de soins

2 fr. 25 (Hachette). Cette collection de près d<

deux cents volumes (des livres de récréation, d<

prix, d'étrennes. etc.), se divise en trois série!

distinctes t" pour les enfants de 4 à 8 ans (histo

riettes, contes, histoires et proverbes enfantins)
2° pour les enfants de 8 14 ans (livres de conte

et de légendes, les ~luentMt'es de Robinson, les Jeu.
des ado~scen~, nouvelles et histoires appropriée
à cet âge, dues la plume de M'~ Julie Gouraud

[eM°"' deSégur, de M°" de Stolz, etc.); 3° pour
es adolescents de 14 à 18 ans (livres plus sérieux,

oyages d'Agassiz, de Baker, de Burton, de Hayes,
le Livingstone, de Mage, de Monhat. de Palgrave,
te Schweinfurth, de Speke, de Stanley, de Vam-
)éry, ces courageux explorateurs dont les récits
.ont si bien faits pour instruire tout ensemble et

)our intéresser, nombreux ouvrages historiques
!t littéraires, traduction de chefs-d'œuvre classi-

lue, etc.)
La Bibliothèque du Jtf~asM d'éducation et de

-e'C)-sa<!OH,série de volumes extraits pour la plu-

)artde ce Af~a~(HetzeI). Cette excellente collec-

.ion contient, entre autres ouvrages aussi aimables

lu'utiles, les Leçons et ~ee:~ de morale familière,
Mr Stahl et Legouvé. [Adrien Desprcz.]

BIBUOTHÈQUES DE QUARTIER. Il y a

dans chaque lycée une bibliothèque générale
destinée aux professeurs et aux maitres répéti-
teurs.

Cette institution existe depuis fort longtemps

déjà. Une institution plus récente pour les lycées

des départements est celle des bibliothèques dites

de quartiers, destinées aux élevés. Chaque salle

d'étude doit avoir sa bibliothèque, qui offre aux

élèves des instruments de travail pour leurs

devoirs quotidiens et, aux heures de lecture, des

livres particulièrement choisis dans les grandes

œuvres classiques.
C'est donc la bibliothèque scolaire des ly-

cées et, si elle contient des ouvrages qui dépas-

seraient le niveau de la bibliothèque d'écolo pri-
maire, elle a cependant de commun avec celle-ci

)a pins grande partie de son fonds d'ouvrages

français.
Une commission consultative permanente des

ouvrages destinés a être donnés comme livres de

prix dans les lycées et colléges et introduits dans

les bibliothèques de quartiers est instituée auprès
du ministère. [L. Armagnac.]

BIENFAISANCE – V. Assistance pM~:?M<' et

Bureaux de 6ien/'aisancé.
BILLETD'ADMISSIONGRATUITE DANS LES

ÉCOLES ET LES SALLES D'AStLE. – V. Ad-

nzission.
BIOGRAPHIES (leur usage dans l'enseignement

primaire). La biographie est une des branches

les plus utiles et les plus intéressantes de 1 histoire

surtout dans l'enseignement populaire. Ouvrons

un dictionnaire biographique pour y chercher un

nom, il est rare que nous ne nous arrêtions pas en

route pour lire un autre article qui nous tombe

sous les yeux, puis un autre encore et des pages
entières, tant cette lecture nous captive. C'est que

la biographie présente dans son unité vivante,

sous une forme concrète, saisissante et parfois

dramatique, le développement d'une personnalité,

avec toute la suite des leçons qui en découlent.

L'enfant surtout,qui ne s'intéresse pas encore aux

généralités, aux vues théoriques et aux enseigne-

ments abstraits de l'histoire, se plaît au contraire

au récit des actions et des aventures individuelles.

C'est en rattachant toute une époque un grand

nom qu'on lui fait mieux comprendre le caractère

de cette époque.
Aussi la méthode biographique est-elle la mé-

thode par excellence pour l'enseignement de

l'histoire dans l'école primaire. Au degré élémen-

taire, c'est la seule qui soit applicable; dans le

cours moyen et dans le cours supérieur, elle peut

graduellement faire place à des vues d'ensemble

et à l'exposé chronologique continu. Mais tant qu'ilil

s'agit d'enseignement primaire, en principe la

marche à suivre est toujours la même elle con-

siste à concentrer l'intérêt et l'attention sur les

grandes ngures caractéristiques qui résument et

représentent en quelque sorte leur temps ou leur

pays.-Y.~OM-e. [E.Cuissart.1
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BtOLOGi); – V.le même mot dans la Ile PAMIB
BIRBECH(Dr). Philanthrope anglais, connu

surtout, au point de vue qui nous occupe, comme
le fondateur et l'organisateur de l'enseignement
industriel et technique des ouvriers en Angleterre,dans les dix ou douze premières années de ce
siècle. En souvenir de cet homme de bien, son
nom a été donné à différents établissements no-
tamment à la société littéraire et scientifique dite/?M~M< Birbeck, fondée à Londres en 1823.
Moyennant une souscription de 18 shillings par an
(O seulement pour les femmes), les membres de
cette société ont à leur disposition une bibliothèquede sept ou huit mille volumes, les journaux et les
revues les plus importants, de vastes salles d'étude
et de lecture, des cours du soir, des conférences
et même des représentations théâtrales.

BUtMANlE (Colonie anglaise de). Cette colo-
se compose des trois territoires d'Arakan,de Pègn, et de Tenasserim,a un département d'édu-

cation à la tête duquel est placé un directeur de
l'instruction publique assisté par des inspecteurs.

Les écoles sont de diverses catégories. H y a d'a-bord les anciennes écoles birmanes, ouvertes
gratuitement dans les monastères bouddhiques à
tous les enfants du sexe masculin; la plupart des
villes ont aussi des écoles birmanes libres et
laïques. Un grand nombre de ces écoles indigènessont placées sous l'inspection du gouvernement an-
glais. Au-dessus de ces premières écoles se trou-
vent d abord des écoles récemment créées par le
gouvernement et qui ne leur sont supérieures que
parce qu'on y apprend l'anglais puis des écoles
moyennes, dont le programme comprend l'ensei- ¡
gnement des langues anglaise et birmane, l'a-
rithmétiqne, la géométrie élémentaire, la géogra- (
phie et l'histoire. De ces écoles moyennes, les unes a
sont établies par le gouvernement et pourvues ¡d instituteurs ordinairement tirés d'Angleterre- tles autres appartiennent a des missionnaires, mais
reçoivent des subsides du gouvernement, à la con- t
dition de se conformer au programme officiel et de c
soumettre à l'inspection. Enfin, dans les trois villes s
principales de la colonie, se trouvent des écoles qsupérieures (high schools) appartenant au gouver- e
nement, et au sortir desquelles l'élève est apte à à
obtenir l'immatriculation a l'université de Calcutta. n
L'école supérieure de Rangoun, ]a plus importante d
des trois, compte environ 500 élèves. é

La dernièrestatistique publiée parle département c
d'Éducation donne les chiffres suivants pour l'en- t
semble des écoles r

26 écoles du gouvernement(2)97 éleves).33 écolesdes missionnaires(2824élèves).1147autres écoles, y compris celles des monastèresboud- q
dhiques (33426élèves). d

Total 1206écolesavec 38447élèves. a

Le département de l'instruction publie à Ran- si
d

goun un journal hebdomadaire d'éducation en 01
langue birmane.

BLANCHARD (l'abbé J.-Baptiste). Né dans les d.
Ardennes en 1731, professeur de rhétorique chez
les Jésuites de Metz et de Verdun. Après l'expul- d~
sion de la société, il se retira aux environs de Na- n'
mur, et revint mourir dans son pays en H9T e'
Connu surtout pour un recueil de traits historiques, tr
intitulé l'École des .Ma'M~, il a laissé un ouvrage cf
posthume, recueilli et publié en ]803 par Bruyset te
de Lyon sous ce titre Préceptes pour l'éducation il
des deux sexes à l'usage des familles chrétiennes bf
(2 vol. in-18).

La plus grande partie de cet ouvrage n'est qu'une id
réduction peu originale de l'~m: L'auteur a sa
essayé de séparer le bon grain de l'ivraie, et sa so
pédagogie n'est guère que la pédagogie de Rousseau co
appropriée à un autre but, l'éducation chrétienne, co
Par des citations nombreuses qui remplissent les di

~~Ai~~ttAttU

deux tiers de son travail, l'abbé Blanchard a surtout
voulu, dit-il, ~io~~g;. lire Mais sur
certains points il a apporté des corrections utiles
aux méthodes de Rousseau, et rétabli en bon bn-
gage la vérité.

Les Préceptes se divisent en trois parties ia
première traite de l'éducation physique la se-
conde de l'éducation morale une section spécialeest consacrée à l'éducation des filles.

Comme Rousseau, l'abbé Blanchard attache une
importance extrême à l'éducation du corps Il re-
copte presque en entier le premier livre de l'Émile
en y ajoutant çà et là quelques préceptes dont
1 idée semble lui appartenir, par exemple celui-ci
«Le berceau doit être éclairé par les pieds de
façon à ce que les deux yeux de l'enfant reçoiventla lumière à la fois. » Il désire qu'on encouragechez les enfants leur préférence instinctive (qu'il re-
garde à tort comme universelle) pour les légumeset pour les fruits, et témoigne quelque naïveté
dans ses préjugés contre la viande. « Les grands
mangeurs de viande deviennent cruels et férocesplus que les autres hommes. »

Après avoir formé un corps robuste et sain, il
faut songer à faire un esprit juste et raisonnable,« un cœur pur et vertueux. » Mais les principes de1 auteur manquent d'unité et de consistance. Tan-
tôt il prétend qu'on ne saurait trop tôt s'adresser
a la raison de l'enfant, et veut qu'on lui enseignela morale, qui a, dit-il, bien des parties à sa portéetantôt il critique la maxime de Locke, « OM':7faut raisonner avec les m/~s », et conclut ainsi

Employons la force avec les enfants et la raison
ivec les hommes. n

Partagé entre deux courants opposés tantôt
chrétien par état et par conviction, tantôt philosophe'vec Rousseau, fasciné qu'il est par ce puissant
;enie, l'abbé Blanchard ne sait pas se décider à
'enser par lui-même.

Il a du moins reconnu que, tout au moins aprèsm certain âge, l'éducation négative deviendrait unechimère dangereuse. Une jolie comparaison lui
ert à expliquer qu'il serait imprudent d'attendre
[ue la raison soit développée pour commencer à
xercer la raison n Lorsque l'on a une longue route

faire, attend-on que le soleil paraisse entière-
nent sur l'horizon, et ne profite-t-on pas déjàles premiers rayons de la lumière qu'il laisse
chapper de son sein? » Par suite il importe d'oc-
uper de bonne heure l'esprit de l'enfant, et l'é-
ude la mieux proportionnée à ses facultés est
étude de l'histoire, à l'aide de récits accompagnés,i on le peut, d'estampes ou de tableaux.
Un point qui mérite d'être noté, c'est l'attention

ue Blanchard accorde à la prononciation, à l'art
e la lecture. Indiquons aussi la vive réplique qu'ildresse au paradoxe de Rousseau sur les fables
e La Fontaine. Pour en faire mieux ressortir la
impncité et la naïveté, l'abbé Blanchard leur
ppose les fables de La Mothe, que quelques ma-
Ldroits du xvrn'' siècle avaient songé à introduire
ans l'éducation.
Dans ses vues sur l'éducation des filles, l'auteur

es Préceptes n'est pas toujours bien inspiré Il
accorde pas à la femme assez de liberté; elle
it faite, dit-il, pour la dépendance. II réduit l'ins-
uction des femmes au calcul, à l'orthographe, a
qu'il faut de style pour écrire une lettre. L'his-
~ire est rangée parmi les connaissances auxquelles

ne faut convier que « les demoiselles qui ont
Mucoup de facilité et d'esprit ». Quant à l'éduca-
]n morale de la femme, il se borne à reprendre les
ées de Fénelon, et à recopier l'Avis d'une mère à
fille de Mm<de Lambert fidèle jusqu'au bout à
n système de citations et par la même utile à
nsulter, non pas comme un auteur original, mais
mme un collectionneur intelligent d'opinions
verses.

[G. Compayré.]



BLANCHISSAGE –263– BOLLUD

BLANCHISSAGE DANS LES ECOLES NOR-

MALES. Le blanchissage, s'il n'est pas fait dans

l'établissement, et le raccommodage peuvent être

l'objet d'un marché, soit au mois, soit à l'année,

soit à la pièce. Les élèves-maîtres et les gens de

sens de service sont seuls blanchis au compte de

l'école (décr.,26 décr. 1855, art. 22). La dépense

est évaluée par tête d'élève dans le budget écono-

mique de l'école (id., art. 31). V. Budget écono-

M!!(/Me. [E. de Resbecq.J J
BLOCHMANN (Charles-Ju8t).–Né à Reischtaedt

(Saxe) en 1786, mort à Genève en 1855. Il était fils

d'un pasteur protestant, qui lui donna les pre-
mières leçons. Il acheva ses études au collége de

Bautzen, puis à celui de Leipsig, et alla ensuite

passer quelques années (t809-1817), dans l'institut

pédagogique d'Yverdon. De retour d'un voyage en

Italie, il se fixa à Dresde, où il fut nommé sous-

directeur de l'école Frédéric-Auguste. Étant par-

venu, en 1824, à faire accepter par le roi ses idées

sur l'éducation, il ouvrit, sous les auspices du gou-

vernement. un établissement dit Institut de Bloch-

ManM, divisé en sept classes et comprenant l'école

primaire, la Realschule, le collége et une école

normale. Blochmann avait pour but de rendre l'é-

ducation de l'internat aussi semblable que possi-
ble à celle de la famille son établissement,qui
réalisait cet idéal dans une certaine mesure,

atteignit une très grande prospérité. Blochmann se

distingua parmi les disciples de Pestalozzi par le

rôle qu'il assignait à l'instruction religieuse en-

tendue au sens orthodoxe. Parmi le peu d'écrits

laissés par Blochmann, on cite Principes, but et

moyens de mon institut pédagogique (1826) Quel-

ques traits de la vie de Pestalozzi (1846), en alle-

mand, sans traduction française LA Demkès.]

BLËS!TË,BLÈSEMENT –Défaut de prononcia-
tion qui consiste à substituer une consonne à une

autre, et le plus souvent une consonne douce à

une consonne dure. On donne encore le nom de

blésité à nombre de prononciations vicieuses de

telle ou telle lettre. De là une confusion générale
dans les classifications proposées par divers au-

teurs, classification où il faut citer le zézaiement

zouzou (joujou) le c~Mï~e~e~ chucre (sucre) la

lallation file (fille) Palis (Paris) le sessayemen t
zlléro (zéro), sllucre (sucre), Jllan (Jean), chilien

(chien), et les mots où s, .s, sont prononcés du

bout de la langue; le grassayement, prononciation

gutturale de la lettre r. Tous ces défauts sont le

résultat d'une mauvaise habitude contractée par

nonchalance ou par imitation. (V. Prononciation.)

[A. Chervin.]

BOCOmLLON. – V. Wilhem.

BOHEME. La Bohême est l'un des pays de

l'Europe centrale où l'instruction primaire a pris
le plus rapide développement. Dès le moyen âge

Prague avait été le siège d'une université, la seconde

en Europe après celle de Paris qui attirait de nom-

breux étudiants d'Allemagne,de Hongrie,de Pologne.
Jean Hus en prêchant la réforme de l'Église substi-

tua au latin l'idiome national, le tchèque, comme

plus tard Luther devait introduire dans l'église le

haut allemand. Il Et de nombreux disciples qui
habituèrent le peuple à lire les Écritures dans sa

langue maternelle la secte austère des frères

bohèmes, plus connue sous le nom de frères mo-

raves, publia une remarquable traduction de la

bible qui est aussi estimée chez les Slaves que celle

de Luther chez les Allemands. Quand, au début

du xvu* siècle, la maison d'Autriche entreprit
d'écraser à la fois le Hussitisme et la Réforme, le

grand pédagogue Comenius*ou Komensky apparut.
Son œuvre n'est pour ainsi dire que la résultante

du mouvement des esprits en Bohême depuis
Jean Hus. On ne connaît guère en occident que
ses œuvres latines, mais ii a beaucoup écrit dans

sa langue maternelle; malheureusement pendant

la période de réaction politique et religieuse qui
dura jusqu au règne de Joseph II, la Bohême vit

anéantir les monuments de sa littérature nationale

et dut livrer ses écoles aux jésuites. Joseph Il les

lui rendit,mais pour les germaniser. Son règne fut

précisément le point de départ d'un mouvement

qui continue encore aujourd'hui.
Les Tchèques à force d'énergie firent rentrer

peu à peu leur idiome dans la politique, dans l'en-

seignement, dans l'école. Ils se rattachèrent à la

tradition de Hus et de Komensky et forcèrent le

gouvernement à reconnaître le principe de la

Gleichherechtigung, c'est-à-dire l'égalité des di-

verses nations au point de vue de l'emploi de leur

langue dans l'enseignement.
Le nombre des livres scolaires en langue tchèque

a été croissant depuis une quarantaine d'années;
en 1847 il s'élevait à 170 000 volumes environ, il

était de 340000 en 1865, et il s'est considérable-

ment augmenté depuis que les idées libérales ont

triomphé en Autriche.

Sans répéter ici les renseignements sommaires

sur l'état de l'instruction qui se trouvent à l'article

Autriche, nous devons signaler la rare aptitude
des Tchèques pour la pédagogie. Leurs écoles pri-
maires et professionnelles sont justement renom-

mées, les séminaires pédagogiques de Prague,

BrCnn, etc., ne le cèdent en rien aux séminaires

allemands; vu leur facilité à s'assimiler les autres

langues, lesTchèques fournissent des maîtres aux

pays congénères, à la Croatie, à la Serbie, même à

la Russie. Il paraît en langue tchèque, tant en

Bohême qu'en Moravie, une douzaine de recueils

pédagogiques fort bien faits, dont l'un porte le nom

du grand pédagogue slave, Komensky. [L. Léger.]
BOITE A PERRETTE. On a longtemps dé-

signé sous ce nom singulier une œuvre intéressante

et très peu connue. Le célèbre janséniste Nicole*,
l'auteur des Essais de Morale, avait recueilli

quelques fonds destinés à l'éducation d'enfants

pauvres et à la fondation d'écoles gratuites. Sur la

fin de sa vieil en donna la gestion à sa gouvernante

Perrette, femme d'un grand sens et d'une rare

piété. De là le nom de « boîte à Perr ette » Cette

« boîte de charité anonyme reçut bientôt des

dons considérables faits par des jansénistes. Elle

eut dans la suite ses succursales a Paris, Auxerre,

Aix, Toulouse et d'autres villes de France; le capi-
tal qui n'était d'abord que de 40 000 francs, s'éleva

au xvme siècle à plus d'un million, d'après maître

Liouville dans sa plaidoirie du 3 août 1827. La boite

a Perrette passa successivement de Perrette à

l'abbé Fouquet, puis à l'abbé d'Eaux-Bonnes, à

M. de Tilletièro et à l'abbé de Majainville. L'oeuvre

se reconstitua après 1800, par des legs nombreux,
mais il est difficile de savoir aujourd'hui ce qu'elle
est devenue. Les dépositaires de ces fonds ne

formaient pas une société, ils ne se connaissaient

pas entre eux. C'était un fidéicommis illégalement

perpétué de génération en génération; on assure

qu'il n'en reste que fort peu de chose aujourd'hui,
les derniers légataires n'ayant pu prendre des

précautions nécessaires pour empêcher les biens

de retourner à leur famille. [Aug. Demkès.]
BOLLUD (Marie-Françoise). Née à Lyon le

4 septembre 1826, morte le 12 juin 1X65. Nommée

à 17 ans adjointe au cours normal de Lyon, sa re-

marquable intelligence la faisait désigner trois ans

plus tard pour occuper le poste de directrice laissé

vacant par la mort de la titulaire, qui l'avait dési-

gnée elle-même comme la plus digne de lui suc-

céder.

Le président de la Société d'instruction primaire
du Rhône n'osa point pourtant confier à une jeune
fille de vingt ans la direction du cours normal, et

le 7 décembre 18~6 il la nomma directrice conjoin-
tement avec Mlle Moriau, dont le père était proviseur
au lycée de Lyon
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En 1850, M"~ Moriau quittait Lyon avec sa fa-

mine, et M"< Bollud restait à 24 ans seule di-

rectrice de l'école supérieure de demoiselles et du

cours normal.

Pendant quinze années M"* Bollud fut l'âme et

ta vio de cette grande institution où se recrutait

tout le personnel des écoles communales placées
sous la surveillance de la Société d'instruction pri-
maire du Rhône.

Ses cours de pédagogie, de littérature et d'histoire

étaient avidement suvis par les élèves, qu'elle
charmait de sa parole claire, éloquente et simple.

La mort ne laissa pas à Mlle Bollud le temps de

publier son cours d'études pédagogiques, mais elle
a été la maîtresse, la conseillère de plusieurs géné-
ïMions d'institutrices et l'influence qu'a exercée

autour d'elle cette femme supérieure a été de nos

jours un des plus beaux exemples du bien que peut
faire une institutrice modèle.

La famille de M"' Bollud a publié un recueil de

Discours et de conseils adressés aux élèves (Lyon,
Sirard, 1 vol. 1868). [M.~ Malmanche.1

BMHtET (Jean-Paul). Prêtre espagnol, un des

premiers instituteurs des sourds-muets. Il était

vers l'an )600 secrétaire du connétable de Castille,
dont le frère, âgé de 12 ans, était sourd-muet. Par

affection pour son protecteur, il s'engagea à ensei-

gner au jeune homme « à comprendre les discours
et à parler lui-même H Il réussit, en effet, quoique
la prononciation de son élève ne fût ni bien nette,
ni bien rhythmée. Néanmoins, on cria au miracle.

Bonet publia en 1620 un ouvrage intitulé Reduc-
et<Mt dW<M Letras, y arte para ensenar d hablar
~os mudos, où il développa son système d'ensei-

gnement. Sa méthode consiste & mettre d'abord le

sourd-muet en état de distinguer les sons, non par
l'ouïe qui lui manque, mais par la vue des signes
qui les représentent (en les simplifiant le plus pos-
sible), a lui faire disposer sa langue, ses dents, ses
ïëvres dans la situation convenable pour l'émis-
sion de chaque lettre, et à lui faire exhaler ensuite
le souMe nécessaire pour produire la voix. Il joint
à cet exercice celui de l'alphabet manuel, déjà
connu à cette époque, engage le maître à dessiner

avec la main la lettre que l'élève doit prononcer en

la montrant sur un alphabet écrit, et y ajoute une

description des mouvements nécessaires de l'or-

gane vocal pour la prononciation. rs. Maire.]

BONI DES ÉCOLES NORMALES. – (Décr.
26 déc. 1855, art. T~. – L'emploi du boni résul-
tant de chaque exercice est réglé par le ministre
de l'instruction publique, dans les limites fixées

par l'article 3 de l'ordon~nce royale du 15 dé-
cembre 1842, ainsi conçu « Les excédants des
recettes sur les dépenses de chaque école normale

pourront être annuellement employés en acquisi-
tion soit de meubles, soit de rentes sur l'État
inscrites au profit de l'établissement et en son nom,
soit d'immeubles, sauf déduction de la portion de
cet excédant que la Commission de surveillance ju-
gerait nécessaire de conserver en caisse pour
assurer le service courant de l'école. »

BOmFACE (Alexandre). Instituteur, né à
Paris le 22 décembre 1790, fut élève du célèbre
grammairien Urbain Domergue. Il se fit connaître

par la publication en 24 livraisons du Manuel des
amateurs de la /a~Me/fa?îpa!e, continuation du
Journal de Domergue, et par un Cours analytique
et pratique de la langue anglaise, Paris, 1812.
Voulant répandre en France les bonnes méthodes

d'enseignement, il se rendit en 1814 à Yverdon
dans l'institut de Pestalozzi, et la, tour à tour

disciple et maître pendant trois ans, il étudia
à fond la pédagogie. Après plusieurs années de

réflexions, de travaux et d'essais, il fonda en 1822
rue de Touraine Saint-Germain, une institution
destinée à l'application des principes du célèbre

instituteur suisse. Transportée rue de Tournon,
cette institution eut une grande renommée; elle
était patronnée par les journaux de l'opposition.
Boniface dirigea avec succès son établissement

jusqu'au 26 mai 1841, époque de sa mort; il avait
attiré l'attention du public sur son institution par
une brochure in-12 de 2~ pages, intitulée Notice
sur l'école de 1" degré fondée et dirigée par
Alexandre Boni face, disciple de Pestalozzi. Outre
son Manuel des amateurs de la langue /~aMc<!Me
(2e édition in-12, 1824), on doit a Boniface divers

ouvrages pédagogiques: un Cours élémentaire et

pratique du dessin linéaire d'après les pr!MC:pe~
de Pestalozzi, le premier ouvrage de ce genre qui
ait introduit les notions du dessin linéaire dans
nos écoles une Méthode de lecture très bien gra-
duée et comprenant 2 parties orthographe régu-
lière et orthographe irrégulière; des Ephémérides
classiques, présentant jour par jour les événements
de l'histoire universelle (1825, in-12); une Gram-
maire française justement estimée et qui fait en-
core autorité dans l'enseignement: avec de bons
Exercices o~Ao<apA!<yMM un Mémorial poétique
de feK/~MCc; M~e Lecture par jour, ouvrage com-

posé d'extraits des meilleurs écrivains français,
excepté Pascal qui y est oublié, des Eléments d,

cosmographie, de géographie, etc. Ces écrits et
d autres que nous n'énumérons pas font preuve
d'une véritable aptitude pédagogique. Boni-

face est un de ceux qui ont le plus contribué à
améliorer chez nous l'enseignement primaire. Dans
le premier tiers du siècle, en 1825, par reconnais-
sance pour les services qu'il avait rendus à l'édu-

cation, la ville de Cambrai l'avait admis au nombre
de ses habitants notables. [Aug. Demkès.]

BOPMEVAt. (DE). Né au Mans à la fin du
xviï* siècle, mort en 1760, écrivain fécond et mé-

diocre, ne mérite guère d'attention que pour avoir
été sur quelques points le précurseur des idées de
Rousseau. Il publia en 1748 les j~~ncn~ de l'édu-
cation et les Progrès de l'éducation, puis en 1753,
les Réflexions sur le premier dge de l'homnie,
brochure de quelques pages, présentée comme
un supplément aux deux ouvrages précédents.

Les deux premiers écrits de Bonneval ne tiennent

pas ce que leurs titres promettent il y est à

peine question d'éducation. Les jF~pmen~ sont tan-
tôt un traité de morale usuelle, tantôt un code de
civilité et de bienveillance à l'usage des gens du
monde. L'auteur dans sa préface se donne pour
un disciple de Fénelon et de Rollin, mais il oublie

entièrement d'imiter et de suivre les modèles qu'il
a choisis, et se borne à des généralités vagues sur
la religion, le gouvernement, ou à des avis puérils
sur les convenances à observer dans les visites et
dans les repas. Dans les Progrès de l'éducation, il

passe en revue les diverses professions humaines
et les qualités qui conviennent à chacune. C'est

d'abord l'homme d'église il se plaint qu'on s'en-

gage dans les ordres sans vocation, et uniquement

parce qu'on est le troisième fils d'une famille noble
et riche. Puis viennent l'homme de guerre, l'homme

d'État, le magistrat, le commerçant, le financier,
l'homme de lettres « auquel le célibat est l'état qui
convient le mieux» Il n'y a presque rien à retenir
de ces développements sans originalité où l'auteur

indique sans précision le but à atteindre, et ne
dit rien des moyens à employer.

Il en est autrement des Réflexions sur le o''?M!er

<<~e de fAotM~e, qui parurent neuf ans avant î'~Mt:7e,
et dont Rousseau s'est peut-être inspiré. Avec une
vivacité un peu déclamatoire, et en cela aussi il
annonce Rousseau, Bonneval attaque l'usage
du maillot. Rousseau dira « On rendrait volon-
« tiers les enfants perclus pour les empêcher de
« s'estropier. » De Bonneval déclare qu'il regarde
comme un prodige, à la façon dont on garrotte les

enfants, qu'ils puissent arriver à l'âge d'homme.

[L. Armagnac.]
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Rousseau demandera qu'Emile s'aguerrisse, qu'il pru

s'endurcisse aux privations, qu'il apprenne à souf- pro

frir, qu'il grandisse
librement et en plein air. De par

même Bonneval se plaint que par une tendresse cm~

mal éclairée on rende l'enfant délicat, fluet, inca- des

pable d'aucun effort pénible.
Il demande qu'on pri:

lui laisse la liberté de ses mouvements et qu'on mo

ne lui impose aucune contrainte, « hors celle qui te

convient pour le garantir de tomber de son ber- dé(

ce~u Loin les emmaillottements, loin cette cha-

leur redoublée qu'on cherche à lui procurer, ainsi M.

que tant de faux secours qui étouffent la na-

ture. »

On connaît la thèse de Rousseau sur la nécessité ital

de faire de la nature la seule éducatrice de l'en- Il

fant, et de s'attacher uniquement, pendant les cor

premières années, à une éducation négative, qui Fr

écarte de son cœur les impressions vicieuses, de ru~

son esprit les idées fausses. Comment ne pas re. ph

connaître le germe de ces théories dans des ré sor

flexions comme celles-ci On ne peut trop tôt di- sor

riger les sensations des enfants et par suite leurs (L

idées. On ne fait presque point d'attention aux K<

cinq ou six premières
annees des hommes, on se ui

contente de les voir parés comme des poupées, gr

et lorsque toutes ces impressions vicieuses sont,

pour ainsi dire, germées, on les remet à ungou- d(

verneur dont le premier
soin devrait être d effacer

s'il pouvait, toutes ces fatales empreintes. » ve

Sur d'autres points encore il y a analogie. Ainsi 15

Bonneval demande qu'on se conduise envers les 16

enfants avec la plus grande simplicité, qu'on ne qi

leur donne pour vrai que ce qui est certainement vi;

vrai; qu'on n'exige pas la soumission au dogme, et et

qu'on en use avec eux comme on en use avec soi- ét

même, lorsqu'on veut faire un usage légitime cr

et éclairé de ses facultés. Il veut encore qu'on se

retarde l'initiation de l'enfant aux vérités reli- sc

gieuses, quoique pour d'autres raisons que Rous- é(

seau « On charge, dit-il, la mémoire des enfants la

des vérités les plus sublimes et des mystères les m

plus impénétrables,
sans rien faire pour diminuer ni

l'étonnement où leur raison se trouvera exposée te

quand ils seront en état d'en faire usage de là! C

naît l'incrédulité. »
.<

Sans vouloir surfaire le mérite d'un écrivain~ el

obscur, ni diminuer la gloire de Rousseau, il est c<

permis de penser que Rousseau a connu l'ouvrage b

de Bonneval, et qu'il s'est servi de ses idées comme Q

un grand peintre se servirait de quelques croquis e

de détail trouvés dans les cartons d'artistes plus e

modestes. Le rapprochement
des dates, joint au 1<

succès relatif qu'avaient obtenu les œuvres de q

Bonneval, autorise cette supposition et lui donne f(

quelque force de vraisemblance. [G. Compayré.] n

BONS POINTS. V. Récompenses. Notons seu- h

lement ici un détail d'exécution qui a obtenu l'ap- s

probation de bon nombre d'instituteurs, c'est de se r

servir de la distribution des bons points pour fami- 1

liariser les enfants avec le système décimal. On a c

imaginé des bons points représentant
des unités, p

d'autres en valant dix, cent, mille. Quelques édi- s

teurs ont même fabriqué des bons points dits moné- t

taires, c'est-à-dire figurant le centime, le décime, le a

franc, etc. Les enfants, en tenant cette petite comp- f

tabiiité à laquelle ils sont directement intéressés, É

ont occasion de s'exercer à la numération, à 1 addi- s

tion, à la soustraction et d'ailleurs au point de vue 1

moral, ces bons points se comptent, ils forment un

trésor grossissant jusqu'au jour où on pourra l'é- (

changer contre un beau volume, ils ont ainsi bien t

plus d'efficacité et plus d'importance aux yeux des f

enfants que des papiers épars ou même des ima- (

ges qui se perdent. (Cf. Moniteur primaire de

fjEMredeiuinl877)..
<

BORDtN (Charles-Laurent).
Notaire à Paris, f

mort en 1835, Bordin a été avec Montyon et le ba- ]

ron Gobert un des fondateurs les plus généreux des <

prix académiques. Voulant contribuer à la fois aux

progrès des sciences, des lettres et des arts, il a,

par un testament en date du 7 avril 1835, créé

cinq prix annuels qui sont décernées par chacune

des cinq classes de l'Institut. Plus d'une fois le

prix Bordin a été donné, par la section des sciences

morales et politiques, à des ouvrages ayant trait àà

l'éducation. Au concours de 1877, le prix a été

décerné à l'Histoire critique des doctrines sur l'é-

ducation en France e~pMM xvi" siècle, par

M. G. Compayré.
BORËLH(Jean-Alexis),écrit aussi BOMRELLY.

Né à Provence (1738) d'une famille d'origine

italienne, il passa presque toute sa vie en Prusse.

Il était membre de l'Académie de Berlin et

comptait parmi les littérateurs distingués dont

Frédéric le Grand se plaisait à s'entourer. Il mou-

rut à Berlin en 1810. Parmi ses nombreux écrits,

plusieurs se rapportent à la pédagogie, notamment

son Discours sur l'émulation (Berlin, 1774, in-8) et

son Plan de réformation des études ~M~M'M

(La Haye, 1776, in-8). Revenu à Paris pendant la

Révolution, il y publia, de concert avec Thiebault

un recueil périodique où l'on trouve des rensei-

gnements intéressants, le Journal de tns~MCt!~?!

pM6~:<e (1793-1794, 8 vol. in-8). Nous parlerons

de ce recueil à l'article rA!<~aM~.

r BORROMÉE (Charles). Cardinal et arche-

vêque de Milan, né à Arona (Piémont), le 2 octobre

)i 1538, mort le 3 novembre 1584 et canonisé en

s 1610, par Paul V. C'est un des prélats catholiques

e qui ont le plus fait pour l'instruction. A 1 âge de

it vingt-deux ans, il fonda àRome une société de laïques

-t et d'ecclésiastiques qu'il réunissait chez lui pour

i- étudier. Nommé en 1562 archevêque de Milan, il

Le créa les écoles du dimanche*,ainsi que des établis-

n sements d'instruction pour toutes les classes de la

i- société et pour tous les besoins de son diocèse

s- écoles populaires, écoles bourgeoises, école pour

ts la noblesse de Milan, écoles moyennes, séminaires,

3s maisons d'orphelins, enseignement supérieur, rien

er ne fut oublié. A la suite de synodes provinciaux

~e tenus à Milan en 1565, 1573, 1576, t.S79, 1582,

lài Charles Borromée rendit un grand nombre d'or-

donnances et de règlements relatifs à l'organisation

in' et à la direction des diverses écoles de son dio-

st' cèse, à l'instruction religieuse, à la propagation des

bons livres et la fondation des bibliothèques.

M Quoique la base des écoles fût essentiellement

Lis ecclésiastique, Borromée choisissait le personnel

us enseignant aussi bien parmi les laïques que parmi

au les ecclésiastiques, parmi les personnes
mariées

de que parmi les personnes non mariées, hommes ou

ne femmes. L'organisation pédagogique
des établisse-

ments fondés par Charles Borromée se trouve dans

u- les statuts scolaires du diocèse de Milan ces

lP- statuts renferment un grand nombre de principes

se remarquables qui montrent bien quelle haute idée

ai- l'archevêque de Milan avait de la mission de l'édu-

i a cateur. Il veut que l'instituteur soit, « suivant la

§s, parole de l'Evangile, une lumière du monde, » qu'il

di- soit rempli d'amour pour Dieu et pour sa voca-

1é- tion, car ce qui se fait sans amour ne peut être

le agréable à Dieu; » que «non content de savoir à

ip- fond toutes les choses dont il doit enseigner les

és, éléments, il s'applique à supporter avec patience,

di- avec douceur les peines et les fatigues de 1 école,

ne les défauts des enfants, la méchanceté et l'arro-

un gance des grands
» enfin qu'il sache « s'accommo-

l'é- der aux idées et au caractère de ses élèves, se faire

Len tout à tous, petit avec les petits, faible avec les

les faibles, afin de gagner tout le monde à Jésus-

na- Christ. »

de Les idées pédagogiques de Charles Borromée

ont été résumées par le cardinal Antoniano dans

is, son livre composé à la demande de l'archevêque de

)a- Milan, et intitulé Traité de l'éducation chrétienne

les des enfants. V. Antoniano. [Aug. DemkèsJ



BOSSUET. Nous n'avons à parler ici de Bos-
suet que pour mettre en lumière quelques-unes
de ses idées pédagogiques, celles qui sont suscep- ]tibles d'application à l'enseignement populaire. 1

Chargé de l'éducation du Dauphin, fils de 1
Louis XIV, dont il dirigea les études de 1670 ]
à ï678, Bossuet fut amené par ses fonctions de E
précepteur princier à construire tout un plan
d'instruction il l'a exposé, en 1679, dans sa Lettre <
au pape Innocent Z7. 1

C'est seulement en élevant des princes que le 1
xvne siècle a donné la mesure de ses idées péda- «
gogiques. Pour eux il est allé jusqu'au bout de e
ses conceptions pour eux il a organisé de vastes 1
programmes que les progrès de la démocratie per- É
mettent aujourd'hui d'appliquer, avec les correc- d
tions nécessaires, aux éducations les plus bour- s
geoises. a

Tout le monde accorde que dans la direction de t)
son royal disciple Bossuet apporta la noblesse et r
1 élévation qui étaient familières à son génie. Mais n
on a prétendu qu'il y avait mis précisément trop l'
de grandeur, ne sachant pas, suivant l'expression c
de Montaigne, « condescendre aux allures puériles s
de son élève ». Le reproche a été renouvelé de f:
nos jours avec vivacité par M" Dupanloup, qui, c
reprenant le mot du cardinal de Beausset, estime 1.
lui aussi que dans cette éducation « le maître si
était tout, 1 élève rien ». « Bossuet, dit-il, était p:
trop grand pour le Dauphin, et ce grand homme à
fut trompé par son génie même. Si Bossuet avait
eu dans 1 âme autant de flexibilité et de patience c.
que de force <t de grandeur, il serait descendu di
jusqu'à cette faible intelligence. » La vérité est fc
que les aptitudes de l'élève se trouvèrent ici dis- B
proportionnées au génie du maître. Quoique pré- in
parée avec solennité, organisée avec éclat par un qimaître tel que Bossuet, par un sous-maître dis- ch
tingué, Huet, aidée par les éditions que prépa- cc
raient ad usum Delphini des philologues comme el
Dacier, le père la Rue, et par les ouvrages histori- sc
ques que composaient à son intention Fléchier, prTillemont et Cordemoy l'instruction du Dauphin grn'aboutit qu'à des résultats médiocres. Nouvelle qt
preuve de cette vérité pédagogique qu'il ne faut si
jamais oublier le grain le meilleur ne lève que av
dans un terrain approprié. fit

Sur un point cependant, dans cette éducation do
où il y eut si peu de fautes commises, on peut su
dire que les torts furent du côté des maîtres, ai i
Un infligeait à l'enfant sans ménagement les châ-

timents
corporels Dès Ï688, Louis XIV avait offi- ob

ciellement investi du droit de correction Montau- a
sier, gouverneur du prince. Homme irréprochable. Hi
mais dur, Montausier usait largement de son droit, ce
et le Sérémssime Dauphin était fouetté tout comme d'<
l'avaient été dans leur enfance son grand-père et
son père, Louis XIII et Louis XIV. Bossuet assis- Su
tait et laissait faire, lui qui disait pourtant« C'est par la douceur qu'il convient de former l'es- De
prit des enfants. »

~.jBossuet mit en pratique, avec le Dauphin, les toi
principes du roi qui déclarait « qu'il aimerait d'i:
mieux n'avoir pas d'enfant, que de le voir fainéant a. <MCi
Aucune journée ne se passait sans travail, pas même J
le dimanche. Bossuet n'admettait pas de congés 6 à
absolus c'est un excès. Mais il avait du moins la pei
sagesse d'attribuer une grande importance aux plarécréations et au jeu « Il faut, disait-il, qu'un à c
enfant joue, qu'il se réjouisse cela l'excite. Je en
ne crains rien tant que d'effrayer mon élève par çorce tri~e et horrible aspect qu'a la science pré- l
sentée sans ménagement et sans art à un âge si !7S
tendre et si faible. »

gré
Convaincu de l'utilité .de l'émulation, Bossuet desa

essayait de remédier aux défauts de l'éducation qu<
privée il amenait parfois au Dauphin des enfants tua
de son âge, et les faisait concourir avec lui. lail
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Quant aux études elles mêmes le plan de Bos-
suet était aussi large que possible. Nous n'avons

pas à l'exposer ici puisqu'il appartient essen-
tiellement à l'instruction secondaire classique. Si-
gnalons seulement quelques détails précieux à

recueillir dans l'enseignement de l'histoire, par
exemple.

Tout en explorant les diverses parties de l'his-
toire générale, Bossuet s'attachait principalementà montrer au prince l'histoire de France « qui est
la sienne ». Il lui faisait apprendre la géographie
«en jouant, et comme en faisant voyage a Mais
surtout Bossuet eut le mérite de comprendre que
l'enseignement de l'histoire doit varier ses moyens,
étendre sa portée, à proportion que l'enfant gran-
dit, à mesure que son jugement se forme. C'est
seulement vers la fin de son préceptorat qu'ilacheva de composer le Discours sur l'histoire uni-
fe~e~ il le destinait a résumer l'impression géné-rale des faits déjà étudiés. On peut contester sans
nul doute la philosophie de l'histoire telle que
l'entend Bossuet mais ce dont il faut le louer,c'est d'avoir vu que l'étude de l'histoire serait
stérile si, après avoir dispersé la pensée de l'en-
fant sur l'innombrable multitude des faits parti-
culiers, on ne la ramenait pas vigoureusement vers
le principe qui les domine, vers la loi qui les dirigesi on ne l'aidait pas à saisir dans l'éparpillement
prodigieux des actions humaines l'idée qui présideà la marche générale du monde.

C'était donc un magnifique plan d'études quecelui dont Bossuet s'était chargé de développer les
diverses parties. L'éducation du Dauphin fut à la
fois sérieuse, variée et complète sérieuse, car
Bossuet dédaignait les minuties, les curiosités
mutiles, le blason, par exemple, cette « science
qui est moins que rien » variée, les leçons qui
duraient 1 heure 1/2 chacune étaient agréablement
coupées par dés promenades, par des parties de
chasse, de pêche; complète enfin, puisque les
sciences s y mêlaient aux lettres: on montrait au
prince les expériences de physique, on lui ensei-
gnait les

mathématiques, les
mathématiques appli-

quées surtout. Ce ne fut point la faute de Bossuet
si l'esprit irréftéchi et inattentif pour lequel il
avait écrit le petit traité de 7Mcoot<<M<M, ne pro-fita pas de ses leçons. La politique voulait que l'on
donnât à l'héritier de Louis XIV une éducation
supérieure, ses facultés l'appelaient tout au plus
à une instruction élémentaire. FG. Compavré 1

BOTANIQUE. Pour ne pas répéter ici les
observations générales et les indications relatives
à la législation scolaire que nous donnons au mot
Histoire naturelle, nous renvoyons d'une part à
cet article, de l'autre, pour le détail des plans
d'études au mot Botanique dans la II' PARTIE.

BOUCHES-DU-RHONE (département des).
Superficie, 51048 hectares. Population, 556 379
(au lieu de 5549)1 en 187?, de 547 903 en 1866).
Densité moyenne de la population 109 habitants
par kilomètre carré;– 3 arrondissements, 27 can-
tons, 108 communes. Il y a 4 circonscriptions
d'inspecteurs primaires, dont une pour Marseille
extra muros.

Po/)M/a~!OM d~e scolaire. 60 450 enfants de
6 à 13 ans (30091 garçons, 30359 filles) soit un
peu moins de H enfants par 100 habitants, ce qui
place le département au soixante-quatorzième rang
~P~ vue. Avec une population moindre
en 1872, il avait un peu plus d'enfants (3t 415 gar-
çons, 30259 filles, soit 11,10 par 100 habitants).

l'instruction primaire. Avant
1789. Marseille, antique foyer de la civilisation

p-éco-romaine,
eut jusqu'à l'époque de l'invasion

les barbares des écoles célèbres, mais sur les-
luelles nous n'avons pas à insister elles consti-
;uaient un enseignement qui n'avait rien de popu-aire.
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Au moyen âge, c'est dans les cathédrales et

dans les cloîtres que se réfugie l'instruction. Le

concile tenu à Arles, l'an 813, sous Charlemagne,

porte dans un de ses canons que les parents

doivent instruire leurs enfants, et comme motif, il

établit que l'ignorance est la source de toutes les

erreurs. Une inscription qu'on voit encore dans le

cloître de la cathédrale d'Aix rappelle qu'il y

existait, depuis Charlemagne aussi, une école

tenue par un chanoine qu'on appelait « le gram-

mairien, </rawMM~CMS. On trouve encore à Mar-

seille quelques-uns des diplômes octroyés par les

évêques au xiv~ et au xv* siècle à des maîtres

particuliers I Doctores pMerorMm) chargés de tenir

les petites écoles ou écolesdespauvres. C'est, en 1401,

qu'apparaissent, dans la contrée, les premiers

vestiges d'enseignement communal. Un maître

d'école se fixe à Marseille après une délibération

du conseil municipal qui lui accorde )0 florins.

Tout fait supposer qu'une véritable école commu-

nale exista dans cette ville en 1437 Guillaume Ca-

radet, dit Bourgogne, figure à cette époque dans

un acte public, avec la qualité de maître des écoles

« magister scholarum, » titre qui fut donné plus

tard au régent du collége.
Mais le zèle du clergé s'était refroidi et, vers le

commencement du xvi" siècle, l'enseignement po-

pulaire était devenu tout à fait insuffisant. Arles,

Aix et Marseille le réorganisèrent chaque année,

le jour des élections municipales, le conseil nom-

mait deux ou'trois commissaires pour la surveillance

des écoles. L'instituteur communal eut le titre de

lo grant magister de las escolas, avec un traitement

annuel de 150 florins. Un des maîtres de cette

époque, Honorat Rambaud, ~ïaM~'e d'escole à

Marseille, écrivit un ouvrage assez singulier sur

la réforme de la grammaire et de l'orthogra-

phe.
Les lettres patentes du 15 août 1571 par les-

quelles Charles IX autorisa, sur leur demande, les

consuls de Marseille à ériger dans cette ville, un

collége semblable à ceux de Paris, paraissent avoir

eu pour effet d'élever le niveau de l'enseignement

pour les enfants des familles aisées, mais aussi de

réduire considérablement le nombre des petites

écoles et par conséquent l'instruction des classes

pauvres. Ce fâcheux état de choses durait encore à

la fin du xvn" siècle.

En 1704, de notables habitants de Marseille,

voyant l'extrême misère des pêcheurs, qui ne pou-

vaient faire instruire leurs enfants, eurent la noble

pensée d'établir des écoles gratuites pour les gar-

çons. Ils déléguèrent à cet effet les sieurs Maure-

let et Jourdan, pour aller à Avignon étudier, par

eux-mêmes, le système d'éducation et d'instruction

employé dans les Écoles chrétiennes, déjà établies

dans cette ville par le vénérable Jean-Baptiste de

La Salle. La Salle envoya deux de ses Frères qui ou-

vrirent une ecoie gratuite dans la rue des Ferrats;

et lui-même, dit-on, pendant son séjour à Marseille

en 1712 conduisit plus d'une fois à la messe de la

paroisse Saint-Laurent les pauvres enfants de sa

petite école. Cette école et quelques autres confiées

aux Frères par des villes voisines à l'émulation de

Marseille, subsistèrent avec une certaine prospérité

jusqu'à la Révolution.

On ne trouve aucune trace d'écoles de filles

avant la seconde moitié du xvin" siècle les cou-

vents et les écoles ouvertes par les Bernardines et

par d'autres religieuses de différents ordres, étaient

surtout destinés aux jeunes filles de familles bour-

geoises. Il y eut cependant quelques fondations

pour l'instruction gratuite des filles pauvres, et de

plus dans quelques paroisses il existait en 1789

des maîtresses laïques « approuvées M pour les

filles et les petits garçons.

Depuis 1789. Pendant l'époque révolutionnaire,

période féconde en lois et décrets sur l'instruction

primaire, mais trop troublée pour organiser

quelque chose de stable, « les enfants des citoyens

aisés recevaient seuls, » selon un auteur du temps

« une bonne éducation dans les colléges et les écoles

secondaires en activité, tandis que les enfants de

l'ouvrier et des pauvres artisans devenaient, par

le manque d'instruction, toujours plus grossiers,

plus vicieux et plus méchants. On les voyait vaguer

et polissonner dans les rues et sur les places pu-

bliques, bien qu'ils fussent les enfants adoptifs et

l'espérance de la nation entière, qui leur devrait,

par suite, la première instruction, celle qui con-

siste à savoir lire, écrire et compter. »

C'est pour remédier à cette fâcheuse situation,

qu'un nommé Quetin, instituteur pour la gram-

i maire, le latin et la géographie à Marseille, pro-

posa à M. Thibaudeau, alors préfet des Bouches-du-

t Rhône, une organisation spéciale de l'enseignement

primaire pour la ville et son territoire en 12 écoles,

à peu près gratuites, dont 3 pour chacune des

deux municipalités et 3 dans la banlieue, avec un

traitement de cinq à stx cents livres pour chaque

maître.

Dans quelques localités rurales, telles que Au-

rons, Port-Chamas (Saint-Chamas), les enfants

3 reçurent des leçons de professeurs de belles-
lettres et de sciences que le peu de sécurité dans

les villes avait forcés à se réfugier dans les cam-

pagnes.
En 1806, de nombreuses écoles pour enseigner

<f la lecture, l'écriture et les quatre premières

3 règles de l'arithmétique, H conformément à la loi

t du tl floréal an X, furent ouvertes à Arles, Aix,

Salon, Roquevaire, Trets, La Fare, Cassis, etc., par

des instituteurs auxquels on fournit le logement

r et des traitements variant entre quatre et cinq

cents francs.

L'arrondissement d'Aix, en 1825, comptait

146 écoles fréquentées par 5334 enfants, celui

s d'Arles 81 avec 2967 élèves, et celui de Marseille

2)7 écoles, 9334 élèves. La ville de Marseille

r comptait, à la même époque, 145 écoles dont

t 16 communales seulement avec 4300 élèves en

e 1847 elle avait 9 écoles communales de plus et

s 200 écoles libres elle comptait 1 élève sur 10 habi-

s tants. Mais la fréquentation était irrégulière nom-

à bre de locaux ne convenaient que fort peu à leur

destination.

Malgré les bienfaits de la loi de 1833, la situation

ne s'améliora que lentement jusqu'en ces dernières

e années la part du département dans les dépenses

scolaires, qui en 1846 n'était encore que de 52.000

francs, s'est successivement élevée, et le budget

r départemental, pour cet objet, atteignait en 1877

M 30U 000 francs.

s Outre les subventions obligatoires et complé-

mentaires aux communes, il comprend annuelle-

ment

e Secours aux anciens instituteurs.. de 5 000 a 6 000 fr.

a Secours aux instituteurs malades

a ou dans le besoin. de 200 à 3 000

s Encouragements aux fonctionnai-

res méritants. de i800a à 2 000
S

Compléments de traitements. de 18 000 à 20 000
é Achat de livres pour les élèves in-

digents. de 3 000 à 4 000

s Subvention auxsalles d'asile libres. de 5 000 à 6 000

1- Subvention aux instituteurs faisant

un cours d'adultes. de 4 000 à 5 000

Subvention pour amélioration des

mobiliers scolaires. de i 000 à 2 000

Subvention pour construction ou
S réparation des maisons d'école.. de 50 000 à 60 000

e Subvention pour la gratuité abso-

9 lue. de 65 000 à 70 000
e Entretien des deux écoles normales. de 70 000 à 75 000

Etc., etc.

2. État actuel de l'instruction primaire.
–
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NoM&fe d'écoles. Le. département possède un
total de 684 écoles, dont 393 laïques et 291 con-

gréganistes. Sur ce nombre il y a 375 écoles publi-
ques, dont 196 pour les garçons, 160 pour les filles
et 19 mixtes, dans des hameaux. Il n'y a plus que
17 communes qui n'aient pas d'école spéciale de
filles.

Pc~oMKe~ enseignant. Les écoles publiques
se divisent en 760 classes environ, elles occupent
401 instituteurs et 360 institutrices. Les écoles li-
bres occupent 183 instituteurs et 505 institutrices
(dont 298 religieuses). Dans l'enseignement public
-on ne compte que 57 adjoints et 35 adjoints laïques
sansbrevet; chez les congrégamstes, 131 instituteurs
adjoints sur 152 et 502 institutrices sur 567 n'ont

pas de brevet. Le traitement moyen des titulaires
est de 1500 fr. pour les instituteurs, et de 1000 fr.

pour les institutrices.

Population scolaire. –
D'après le relevé des

registres matricules en 1876-77, les écoles du dé-

partement recevaient 32 253 garçons, 32 599 filles,
total 64 852 enfants (dont un peu plus de 1800t)
dans les écoles libres). II y a donc dans les écoles
plus d'élèves .inscrits qu'il n'y a dans tout le pays
d enfants recensés de 6 & 13 ans, ce qui s'explique
par le nombre considérable d'élèves admis .les uns

au-dessus, les autres au-dessous de l'âge scolaire.
D'ailleurs ces chiffres ne représentent que le total
brut des inscriptions dont la fréquentation effective
n'atteint guère que les 85 centièmes.

Environ 45 000 enfants ou près des deux tiers de
l'effectif total sont instruits gratuitement.

État des écoles. Sauf un nombre d'exceptions
qui décroît rapidement, les établissements scolaires
sont, pour l'installation comme pour l'organisation
pédagogique, dans une condition très satisfaisante.
La situation et l'importance commerciale et in-
dustrielle du département, l'agglomération des

centres, les vastes usines, les bassins houillers, les
fabrications de toutes espèces, qui y amènent et y
occupent des milliers de familles, surtout dans
l'arrondissement de Marseille, les communications
rendues faciles par l'excellent état des routes et
les lignes ferrées qui rayonnent dans tous les sens,
la profession agricole des

populations des deux
autres arrondissements, l'aisance marquée qui
règne partout, .contribuent a l'état prospère des
écoles.

La ville de Marseille est a l'égard de l'instruction

particulièrement favorisée. Outre les ressources

qu'elle offre à l'instruction générale (lycée de
1~ classe, 15 sociétés savantes, bibliothèque pu-
blique de 80,000 volumes, Musée de peinture fondé
en l'an VIII, Muséum d'histoire naturelle fondé en
1819, Galerie des antiques, du château Borely), la
commune de Marseille n'a rien négligé pour l'ins-
truction primaire proprement dite; elle a établi
la gratuité absolue dans ses 79 écoles communales

(43
de garçons, 36 de filles), dans ses 17 salles

d'asile et dans ses 25 cours d'adultes ou d'ap-
prentis.

La ville, qui subvient elle-même à toutes les dé-

penses, consacre actuellement plus de 750,000 fr.
au service de l'instruction primaire. Elle subven-
tionne un certain nombre d'établissements privés.

Les instituteurs de la ville ainsi que ceux de la
banlieue sont divisés en 4 classes et ont des trai-
tements qui s'élèvent de 1400 fr. à 2200 fr., les
instituteurs adjoints de 1000 fr. à 1800 fr. Les
institutrices n'ont pas moins de 1200 fr. L'ad-
ministration ne confie le poste de directeur qu'à
des maîtres expérimentés pourvus du brevet com-
plet.

Arles possède la salle d'asile modèle du départe-
ment. Cet établissement, fréquenté par tous les
jeunes enfants de la ville, sans excepter ceux des
premières familles, est supérieurement dirigé, et f

.1 on en compte peu de pareils en France, de l'aveu 1
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) même de MM. les inspecteurs généraux qui l'ont
visité. Il est destiné à servir de cours pratique des
salles d'asile à l'instar de celui de Paris, pour for-
mer les futures directrices de la région.

Les établissements charitables sont très-nom-
breux. Marseille en a plus de 60 Institutions des

sourds-muets des deux sexes, institution des jeunes
s aveugles, orphelinats de garçons et de filles, œuvre
t du Refuge, crèche, société de charité mater-

nelle, etc. Aix et Arles ne sont pas moins bien par-
tagés.

Les sociétés de chant existent en grand nombre
dans le département qui en compte 197, composées
de près de 8000 membres Arles, 27 avec 1280 so-

ciétaires Aix, 63 avec 2578 et Marseille 107 com-

posées de 4295 membres, pour la plupart anciens
élèves du Conservatoire, qui est une succursale de
celui de Paris. En 1869, Marseille comptait 140 pro-
fesseurs de chant et de piano. La plupart des
communes ont leur corps de musique qui accom-

pagnent, en été, dans leurs excursions aux sites

pittoresques, les jeunes gens du pays.
Les salles d'asile, au nombre de 67 reçoivent

H 5t8 enfants, 1528 (les 9 dixièmes) gratuits, 990
payants.

Certaines de ces écoles maternelles ont un
chiffre de fréquentation qui dépasse 400.

Plus de 6165 adultes suivent les cours du soir,
mais le nombre en diminue chaque année, avec
celui des illettrés, sans doute par suite de la bonne
fréquentation des classes du jour. Les cours spé-
ciaux, d'enseignement primaire supérieur de des-
sin, de comptabilité, etc., continuent cependant à
attirer un grand nombre d'élèves.

Dans les localités rurales, où la langue proven-
çale est le plus profondément implantée, on éprouve
encore des difficultés à habituer les élèves à
s'exprimer dans un français correct.

Le bibliothèques communales sont assez ré-
pandues mais l'institution si utile des bibliothè-

ques pédagogiques est encore à créer dans ce dé-
partement. Les caisses d'épargne scolaires, qui
invitent les parents, comme les enfants, à l'écono-
mie, les ce~/ïca~ d'études, qui obligent les maî-
tres à porter une égale attention sur tous les en-
fants de tous les degrés, y existent à titre d'essai.
Les caisses scû~î~e. déjà assez nombreuses ren-
dent des services signalés surtout pour l'achat de
livres et d'objets classiques à l'usage des enfants

indigents.
Les excursions des maîtres accompagnés de

leurs élèves s'introduisent lentement dans les
mœurs scolaires pourtant ce département est un
de ceux qui offrent le plus grand nombre de points
non seulement intéressants, mais importants à vi-
siter au point de vue de l'histoire et de l'archéolo-
gie aussi bien que comme curiosités naturelles ou
comme établissements industriels.

L'enseignement agricole se propage de plus en

plus dans les écoles. Un professeur départemental
d'agriculture parcourt les centres agricoles les plus
importants et y fait des cours et conférences pu-
blics. Le conseil général a voté 1200 fr. pour ré-

compenser l'instituteur qui écrirait l'ouvrage le

plus simple et le mieux
approprié aux cultures

spéciales du département. La société d'horticulture
distribue chaque année des médailles et des livres
aux instituteurs et à ceux de leurs élèves qui se

signalent comme protecteurs des oiseaux à l'épo-
que des nichées.

Eu résumé, le département des Bouches-du-
Rhône a fait

accomplir à l'instruction primaire de
réels progrès, et il continue à marcher dans la voie
où il est heureusement engagé depuis quelques
années.

[Boyer.]
BOUILLET (Marie-Nicolas). Lexicographe

français, né à Paris en 1798 et mort en 1864. Il
fut élève de l'École normale, enseigna pendant
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,“ ~n~ c,~ trib.~ beaucoup, dit Alicii~d, à l'organisation d~

vingt ans la philosophie dans les colléges de Paris, trit

puis devint successivement proviseur, inspecteur eco

d'académie, inspecteur général de l'enseignement
C

secondaire.
ce

Il se fit connaître dans le monde savant par diverses à H

éditions et traductions d'ouvrages philosophiques, fan

Mais, quelle que soit la haute valeur de ces publica- bt:

tions, ce ne sont pas elles qui ont vraiment fait sa dar

réputation. Son nom est resté attaché à des œuvres siti

moins érudites, mais dans lesquelles il a entre- trè

Dris de populariser la science. Dès 1827, il publiait tan

en 2 volumes in-8, un Dictionnaire classique de l'O

l'antiquité sacrée et pro fane. L'accueil fait à cet la

excellent livre fournit à l'auteur l'idée et lui inspira tou

le courage d'élargir son cadre et de rassembler Sa

dans un même ouvrage toutes les connaissances pr<

essentielles qui se rapportent aux temps anciens ch.

et modernes. Après un labeur opiniâtre de plus de lai

dix ans, il donna son Dictionnaire universel d'his- et

toire et de géographie (t vol. gr. in-8, 1842) II éc]

ajouta ensuite à ce livre deux autres qui le com- sei

plètenL Dix ans séparent l'apparition de chacun ce

de ces ouvrages, entreprises colossales qui n'ont dr

pu, même avec l'aide de collaborateurs, être m~

menées à bonne fin que grâce à l'énergie et à la ré

puissance de travail qui caractérisait M. Bouillet. se

(Dïc<!OMMa!re MM~e~ des sciences, des lettres et sé

des arts, 185~; Atlas universel d'histoire et de se

géographie, 1864.) P~

La réunion de ces trois ouvrages forme toute une éc

encyclopédie,
dont l'immense succès, attesté par fil

de nombreuses éditions, a rendu le nom de l'au- pa

teur justement populaire. M. Bouillet a eu des ce

imitateurs, mais le mérite de la conception lui gi

reste tout entier, et ses ouvrages gardent une supé- à

riorité incontestable. Il était impossible de réunir pi

plus de faits, de les présenter avec plus d'exacti- et

tude, de les exposer avec plus de précision. Tous st

les articles du Dictionnaire d'histoire et de géogra- p<

phie, en particulier, reposent sur une immense tu

lecture, mais sont fondus d'un seul jet. On sent u)

que l'auteur ne parle que de ce qu'il sait et de ce ti

qu'il sait bien. Par là il a rendu un immense ser- d<

vice, non pas seulement aux gens du monde et aux c(

lettrés, mais à tous ceux qui, à un degré quel- al

conque, s'occupent d'enseignement. Si solide que di

soit l'instruction d'un professeur, si sûre que soit

sa mémoire, il a toujours besoin de préciser quel- si

que souvenir, de se mettre en garde contre d

quelque erreur, quelque oubli ou quelque confu- d

sion. Mais le livre de M. Bouillet, ou, comme on b

le dit d'une manière expressive, « le Bouillet » est

là pour obvier aux défaillances de la mémoire. Le p

maître qui prépare son enseignement n'a plus à q

craindre d'être pris au dépourvu et d'avancer au a

hasard un fait de quelque importance il n'a qu'à d

étendre le bras vers le Dictionnaire de M. Bouillet,

qui le tire d'incertitude.

De plus, les livres de M. Bouillet sont pour les 1

maîtres de parfaits modèles d'une exposition 1

claire, nette, précise, qui va droit au but, qui dit 1

tout le nécessaire, qui donne l'intéressant et

l'utile sans tomber jamais dans le curieux et le su-

perflu. En répandant ainsi à profusion une science s

exacte et saine, M. Bouillet a bien mérité de l'en- 1

seignement populaire comme de l'enseignement su- <

périeur. rA. Chassang.] <

BOUtLLY (Jean-Nicolas). Littérateur, né-a ) 1

Coudraye, près de Tours en 1763, mort en <842. On

cite de lui un trait de grand courage. Sous la Terreur

chargé à Tours d'un emploi fort difticile, celui

d'accusateur public, il exerça ses fonctions avec

la plus grande modération. Dans une émeute, il

s'opposa énergiquement
au massacre des prison-

niers et, blessé d'un coup de pioche au menton,

dit à celui qui le frappa Qu'est-ce que cela prou-

ve? Il prit part, après le 9 thermidor, aux travaux

de la commission d'instruction publique; « il con-

jJULJJLjtjI l

ua beaucoup, dit Alicii~uu, a iurg.uiiMnu.i ~c.

les primaires. e

omme écrivain, Bouilly mérite de figurer dans

iictionnaire pédagogique. Il occupe une place

i parmi les conteurs et les instituteurs de l'en-

-e' il sert d'intermédiaire entre Berquin et

hl. Son originalité tient à ce qu'il transporta

s les contes le mouvement et l'art de compo-

m des œuvres de théâtre. Auteur dramatique

applaudi, il avait déjà obtenu des succès écla-

ts à la Comédie Française, au Vaudeville et à.

~éra-Comique, avec L'Abbé </e ~ëe, F~c/tOK

~e~eMS~, etLes Deux Journées, quand unhasard

chant lui mit la plume de conteur à la main.

fille, âgée de dix ans déjà, ne voulait pas ap-

ndre l'orthographe. Il imagina de lui dicter

que matin un fragment de conte où il interca-

adroitement diverses difficultés grammaticales

il n'achevait le récit que quand l'enfant avait

it sa dictée sans faute. Elle sut bientôt toutes

règles; sa curiosité lui servait de stimulant

st la première fois qu'on avait eu l'idée de s a-

isser à l'imagination pour enseigner la gram-

ire. Le succès de l'auteur fut égal au succès de

ève. Réunis en volumes, les Contes à ma fille

répandirent par milliers d'exemplaires. Compo-

( pour une enfant, dictés à une enfant, ils se

itaient de la présence de l'enfant. Ce n'était

un auteur, s'enfermant dans son cabinet pour

'ire sur l'enfance, c'était bien un père. ayant sa

e sous ses yeux, inspiré par ce petit visage et

r ces regards émerveillés, suivant à la trace sur

[te physionomie
mobile l'effet du récit, averti,

idé par ses rires, par ses larmes, semblable enfin

un auteur dramatique, qui improviserait sa.

~ce devant le public. De là, sans doute, l'émotion

la vie répandus dans les contes de Bouilly. Le

de sans doute, en est un peu trop fleuri, les

rsonnages sont un peu trop attendris, trop affec-

eux, ils rappellentl'époqueoù
la sensibilité jouait

si grand rôle dans la littérature; mais l'inven-

.n du sujet, la marche de l'action, la disposition

s diverses péripéties, la vérité du dialogue, 1&

mposition, enfin, donnent à chacune de ces

ecdotes l'intérêt croissant d'une petite comé-

e. Après les Contes à ma fille vinrent les Con-

ils à ma fille, les ~eMMM FemM<?s. Le maître

ivait l'âge de son élève, et il termina sa carrière

conteur par deux volumes écrits sur la demande

la duchesse de Berry, pour le comte de Cham-

!rd et sa sœur, sous le titre de Contes aux e~-

de France. La morale non seulement la plus

ire, mais la plus élevée anime chacun de ces récits

ai poussent tous à la générosité des sentiments.

Bouilly mourut à 79 ans entouré de l'estime et

la vénération générale. [E. Legouvé 1

BOULAY dit DE LA MEURTRE (Antoine-Jac-

ues-Claude-Joseph). Né à Chaumouzey (Vos-

esUe 17 février 1761, mort à Paris le 2 février 1840.

t était fils d'un cultivateur aisé, et fut envoyé de

lonne heure au collège épiscopal de Toul, où le fils

le l'instituteur de Saffais, petit vidage de Lorraine,

'rancois de Ne'tfchàteau, plus tard son collègae et

on ami, était déjà professeur de poésie française.

,près de fortes et sérieuses études, il se destinait

la carrière du barreau, lorsque la Révolution

clata; en 1792, enrôlé volontaire au bataillon de

). Meurthe, avec Lobau et Drouot, ses illustres

ompatriotes, il vola à la défense du pays envahi.

)évoué aux principes
de 1789, qu'il avait adoptés

vec enthousiasme, il repoussa les violences de

793' proscrit par les hommes de la Terreur, il de-

int bientôt, par l'énergie de son caractère, l'un des

hefs autorisés du parti modéré. Le département de

a Meurthe l'envoya, en l'an V~ au conseil des Cinq-

:ents, où il prit une part active et intelligente aux

liseussions relatives à la grave question de l'orga-

nsation d<; l'enseignement public. Il voulait mutti-
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écoles. éIAVA1' lA t.1'lIitAmAnt t'lo" ;n.,+;+n- 1plier les écoles, élever le traitement des institu-
teurs, introduire les réformes utiles, donner aux
études primaires un caractère pratique, mais il

respectait l'initiative des communes, il conservait
aux pères de famille ce droit de surveillance locale
consacré sous l'ancien régime par la loi et par
l'usage. Il n'avait pas oublié les leçons de son maître
d'école, il se souvenait de l'état prospère de l'ins-
truction dans son département, où la moyenne des

conjoints illettrés, de 1786 à 1790, n'était que de
24,19 p. 100 ()0,74 pour les époux, 37,64 pour les

épouses); aussi il repoussait les doctrines et les
théories révolutionnaires, il les combattait avec
une éloquente conviction. Ses contradicteurs, Lou-
vet de la Somme, André du Bas-Rhin, discutaient
ce qu'ils appelaient des erreurs de principes, mais
ils rendaient justice à ses talents, à sa profondeur, à
son érudition (Séances du Conseil des Cinq-Cents,
13-i4-18-21 germinal an VIII). Nous n'avons pas à
le suivre dans les péripéties de sa fortune poli-
tique. Qu'il nous suffise de rappeler que par son
libéralisme et son impartialité par l'élévation de
son esprit, par sa fidélité à la cause qu'il avait
servie, il mérita l'éloge que l'empereur avait fait
de lui à Sainte-Hélène « Boulav est vraiment un
brave et honnête homme, a ~L. Maggiolo J <

BOULAY DE LA MEURTRE (Henri-Georges), ]
Fils du précédent, né à Nancy le 15 juillet 1797. ]

mort à Paris le 27 novembre t8M. Il avait M- 1
compagne son père sur la terre de l'exil et terminé
en Allemagne de fortes et sérieuses études. De t
retour en France, il avait

déjà acquis une certaine (
notoriété au barreau de Pans, lorsque les événo- 1
ments de juillet 1830 l'appelèrent à la vie politique. 1
A l'exemple de son père, il pensait que l'ordre est (
indispensable à la liberté, il fut toujours l'ennemi E
de l'anarchie; colonel de la onzième légion de la
garde nationale de Paris, il réprima avec vigueur 1
et avec énergie l'émeute à l'époque du procès des i
ministres, du pillage de l'archevêché et des sinistres t
journées de juin. Successivement député de la I
Meurthe (1834-1839) et des Vosges (1842-1848), e
membre du Conseil général de la Seine, du co- r
mité central de l'instruction primaire, vice-prési- a
dent de la République, président du conseil d'État,
il s occupa toujours avec la plus vive sollicitude (
des institutions de prévoyance et de l'éducation 2
si nécessaires à l'amélioration matérielle et morale d
des classes pauvres. Personne plus que lui n'a 1
étudié, traité et compris les questions relatives à d
la marche et aux progrès de l'instruction primaire 1
dans les écoles publiques, dans les écoles privées, a
en France et à l'étranger. A la Chambre des dé- e
putés, au Conseil d'Etat, où il retrouvait les tradi- b
tions de son père, à la Société pour l'instruction d
élémentaire dont il dirigea, pendant vingt années, si
les utiles travaux, il plaida toujours avec convie- d
tion, avec dévouement, la cause des écoles et des n
maitres. t

En ce qui concerne la situation des instituteurs, C:
il demanda pour eux tes augmentations de traite- ni
ment, 1 établissement d'une caisse de retraites, le 1'
droit de devenir percepteur sans verser de cau- d<
tionnement, etc. Il ne comprenait pas moins bien
les besoins pédagogiques, et en particulier la né- ai
cessité de donner et de conserver aux études élé- su
mentaires un caractère d'utilité pratique mais il cc
réclamait l'établissement d'un enseignement pri-
maire supérieur, la constitution d'un enseignement
professionnel pour les jeunes filles de la classe T]
ouvrière, l'introduction de l'enseignement civique en
dans les classes supérieures de l'école primaire, tri
l'étude du dessin, de la gymnastique, etc. Il était à 1
partisan de la gratuité absolue de l'enseignement
primaire. Membre du Conseil général et du Comité m;
central de l'instruction primaire de la Seine, c'est tra
âtui que ce département doit l'adoption de la mé- tu;
thode Wilhem (1835), l'introduction dans le pro- lis

gramme des écoles de Paris du dessin linéaire, de ·
la. gymnastique, de l'hygiène et de la morale, la
suppression des classes payantes, l'organisation des
leçons monitoriales, l'augmentation successive du
traitement des. instituteurs, la suppression facul-
tative des vacances, l'organisation de l'école pri-maire supérieure, la première nomination d'un
instituteur comme chevalier de la Légion d'hon-
neur, etc., etc.

Il a laissé sur les diverses matières que nous
venons d'énumérer et sur une foule d'autres ques-tions pédagogiques, des discours et des rapports
pleins d'intérêt qui méritent d'être étudiés et

consultés. (V. en particulier Bibliographie, 1840,
1842, 1850, 1852, 1855.)

La ville de Nancy possède sa riche bibliothèque
offerte en 1862 par sa veuve, née Louise-Julie Mi-
chaud. Les ouvrages ayant rapport à l'enseigne-
ment primaire que comprend cette bibliothèque
forment 520 volumes environ; chacun de ces vo-
lumes bien reliés renferme de 10 à 15 mémoires,
documents ou pièces, avec une table analytique et
des notes; c'est le recueil le plus complet et le plus
précieux. La liste en serait longue à dresser; je
signale seulement, d'après l'inventaire, les volumes
où se trouvent les travaux de M. Henri BoulayNo 15 853, collection des opuscules sur l'instruction

primaire élémentaire et discours législatifs, 11 vol.
recueil in-8, discours législatifs de

1837 à 1849-50; 15583, recueil in-8, 4 vol.,instruc-
~on primaire, opuscules par ordre

chronologiquede 1830 à t850; t5 853, recueil
d'opuscules sur

l'instruction primaire, enquêtes, localités diverses,
1830 à 1850, 1 vol. in-8, 15653, travaux de Boulay,de la Meurthe dans la Société pour l'instruction
élémentaire, Paris, 1865, 6 vol. in-8.

Membre de la commission chargée de préparer
la publication de la correspondance de Napoléon I"
il se livrait avec ardeur à ce travail, lorsque la
mort vint le frapper avant l'heure de la vieillesse.
Le comte Henri Boulay de la Meurthe fut laborieux
et calme, courageux et bienveillant pour tous; son
nom et sa mémoire seront toujours honorés par les
amis de l'instruction populaire. [L. Maggiolo 1

BOULET (Pierre). Instituteur, né à Massiac
(Cantal), le 10 mai 1794, obtint au concours, le
25 mai 1821, la direction de l'école Gauthier, fon-
dée par la Société pour l'instruction élémentaire
Le zèle qu'il montra dans cette école, lui valut
d'être placé par le préfet de la Seine, le 23 mai
1827, à la tête de l'école de garçons de la Halle
aux draps, qui n'avait à son arrivée que 120 élèves
et en compta bientôt plus de 400. Cette école, ha-
bilement dirigée, reçut le titre d'Ecole modèle et
devint le type des établissements du mode mutuel,suivant le système du comité central de Paris et
d'après le manuel de Sarazin. Boulet, devenu
membre du comité central, poussa le dévoûment
jusqu'à faire classe le

jeudi et pendant les va-
cances. Il fut récompensé de son zèle par la nomi-
nation de chevalier de la Légion d'honneur le
1 mai 1847 ce fut le second instituteur publicde Paris qui obtint cette distinction.

On lui doit les Dictées d'écriture et quelques
autres manuels scolaires qui eurent un grand
succès à l'époque du mode mutuel, mais qui sont
complétement oubliés aujourd'hui.

[Aug. Demkès.1
BOUUER-COMPTEUR, BOUHER NUMERA-

TEUR, etc. On appelle ainsi des instruments
employés dans les salles d'asile et dans les classes
très élémentaires pour initier de tout jeunes enfants

la première pratique du calcul.
L'idée de faire compter par les enfants des objets

matériels avant de leur parler des nombres abs-
traits et des chiffres qui les représentent est trop na-
-urelle pour ne pas être aussi ancienne

que la civi-
isation. Elle a fait inventer dès l'antiquité dea
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c&aoMM* plus ou moins perfectionnés. L.nez nous o

depuis la fin du moyen âge on exerçait les enfants, f

comme le porte le titre de plusieurs vieux livrets t

d'école, « à sommer avec les jets » (jetons) Mon- p

taigne dit quelque part « Je ne sais compter ni à u

jet ni à plume ». c

Cependant il parait bien avéré que c'est de Russie

que nous est venu au commencement de ce siècle c

le type du boulier proprement dit. Le boulier c

russe primitif se compose de quelques tringles ho- r

rizontales dans lesquelles sont enfilées des boules, 1

comme en ont les joueurs de billard pour mar- g

quer les coups gagnés par chacun d'eux. On re- t

trouve encore chez plusieurs peuples ce boulier t

tout simple qui ne peut servir absolument qu'à 1

apprendre aux enfants la série des dix premiers c

nombres.

Peu à peu on s'est demandé s'il ne serait pas 1

possible de faire un meilleur emploi de cet appa- i

reil et surtout de s'en servir pour apprendre la

numération dans le système décimal. Aux tringles t

horizontales on a essayé de substituer des tiges <

verticales où les boules s'enfilent de la même <

façon. En France, madame Pape-Carpantier a fait (

mieux encore par une construction ingénieuse qui <

réunit les avantages des deuxdispositions.Les tiges (

de son boulier numérateur appareil aujourd'hui i

trop répandu pour qu'il soit besoin de le décrire i

se recourbent au milieu à angle droit de manière à (

présenter une partie verticale, l'autre horizontale. 1

Il n'y a bien entendu que 9 boules dans chaque i

tige, mais suivant qu'on veut figurer 1, 2, 3, 4 uni-

tés, on fait descendre dans la partie verticale 1,

3, 3, 4 boules en laissant les autres en réserve

dans la partie supérieure. De plus ces boules ne

sont pas d'égale grosseur il a été impossible de

leur donner la progression de volumes qu'exigeait

le système décimal, mais c'est déjà une première et

très utile leçon pour l'enfant de voir que les unités

sont plus petites que les dizaines, celles-ci plus

petites que les centaines, etc. Avec cet appareil

on fait des exercices de calcul par la vue qui peu-

vent très bien embrasser les quatre règles. Le ré-

sultat le plus important est d'habituer l'enfant à

bien comprendre le sens et la nécessité du zéro,

indiqué par l'absence de boules dans la tringle re-

présentant un certain ordre d'unités.

D'autres bouliers ont été depuis imaginés, la

plupart reproduisant l'idée principale du boulier-

numérateur de madame Pape. On a par exemple

essayé de soustraire à la vue de l'élève les boules

qui n'entrent pas à un moment donné dans le cal-

cul pour cela la tringle verticale est recourbée

d'avant en arrière, les boules qu'on ne veut pas

considérer glissent dans la partie recourbée et tom-

bent derrière,une planchette destinée à les masquer.

Chaque exposition donne naissance à une multi-

tude de bouliers prétendus nouveaux et qui se re-

commandent par des combinaisons quelquefois

ingénieuses le détail en importe peu ici.

Ce qui importe, au contraire, c'est de déterminer

en quel sens et dans quelle mesure l'emploi du

boulier doit être approuvé. Il a rencontré des ad-

versaires sérieux. L'un d'eux, M. Rambert, profes-

seur à l'école polytechnique de Zurich, disait à pro-

pos des bouliers figurant à l'exposition de Vienne

« Le boulier corrompt l'enseignement de l'arithmé-

tique. La principale utilité de cet enseignement

est d'exercer de bonne heure, chez l'enfant, les

facultés d'abstraction, de lui apprendre à voir de

tête, par les yeux de l'esprit. Lui mettre les choses

sous les yeux de la chair, c'est d'aller directement

contre l'esprit de cet enseignement. La nature a

donné aux enfants leur dix doigts pour boulier; aw

lieu de leur en donner un second, il faut leur appren-

dre à se passer du premier. On dit que le boulier

donne aux maitres beaucoup de facilité pour ses

explications. Je le crois. On a vite compté sur le

boulier que 10 et 10 font 20 mais l'enfant qui n'a

fait que le compter sur le boulier a perdu son temps,

tandis que celui qui l'a compté de tête a fait le

plus utile des exercices. Il faut un complément et

un correctif à l'enseignement par la vue c'est au

calcul mental qu'il convient de le demander. »

Le sagace et spirituel critique a, peut-être bien,

confondu ici les bouliers avec les machines à cal-

culer. Nous avons fait ailleurs (V.?MO?M~y~

nos réserves expresses sur les machines à calcu-

ler, si ingénieuses qu'elles soient. Un juge d'une

grande autorité, M. Sonnet, a parfaitement dit

K Le calcul mental est la base de toute instruction

en ce qui concerne le calcul; toute machine qui a

t la prétention de suppléer au calcul mental va

i contre le but de l'enseignement. » Mais le boulier

n'est pas un arithmomètre il facilite le travail de

l'élève, mais il ne le supprime pas et d'ailleurs

il ne s'adresse qu'aux tout jeunes enfants.

t Comme l'a bien fait observer M. Lenient dans

une série d'études sur les bouliers (Journal des in-

} ~th~eMM, 1877, 1" sem.) « en montrant à l'enfant,

en lui faisant voir les résultats d'une addition,

t d'une soustraction, d'une multiplication ou d'une

i division, le boulier diminue les efforts et la fatigue

de l'enfant, mais par le témoignage de ses yeux,

i il
grave profondément dans son esprit et dans sa

mémoire tous ces résultats qu'il lui importe de

l conserver. Le boulier prépare, initie au calcul

mental nous n'avons jamais pensé qu'il pût le

remplacer. ')

On veut que l'enfant s'accoutume à voir de tête,

c'est très bien, mais encore faut-il qu'il ait appris

s d'abord à voir avec ses deux yeux. Avant l'ab.

B strait le concret, avant la formule l'image, avant

8 l'idée pure l'idée sensible c'est la loi générale de

t la saine pédagogie.
t Maintenant, pour l'usage exclusif du premier

s âge, est-il vrai que le boulier soit un meuble sus

s perflu, que le boulier, naturel qui se compose des

[1 dix doigts soit préférable ou soit suffisant ? Nous

ne le croyons pas. Le calcul sur les doigts a plus

i- d'inconvénients que le boulier comme l'a fort

à bien montré M. Lenient c D'abord on ne peut pas

), disposer de sa main comme d'un objet étranger;

puis, apprendre aux enfants à calculer sur leurs

doigts présente certainement un danger les élè-

a ves continueront à s'en servir longtemps encore

après qu'on les aura exercés à calculer de tête.

e C'est donc un obstacle justement au calcul abstrait

!S que préconise M. Rambert. Le boulier est d'un

usage bien plus commode. Facile à manier, il se

e prête à toutes les combinaisons possibles, et per-

s met au maître de démontrer les diverses opérations

i- de l'arithmétique. Dans une classe nombreuse,

c'est même, de tous, le meilleur moyen de démon-

[- stration. a – V. Calcul mental.

BOURDON (Léonard-Joseph). Né à Longué

.s au Perche (Orne) en 1758, mort en 1815. Fils de

Bourdon Desplanches, premier commis des finances,

T il était destiné au barreau, mais préféra s'occuper

u d'enseignement; il ouvrit à Paris, sous le nom de

[- a Bourdon de la Crosnière, » une maison d'éduca-

tion qui eut un certain succès, et publia, en H88,

)- un ouvrage inspiré par la lecture de Rousseau,

Plan d'un établissement d'éducation nationale.

On y trouve quelques passages curieux, celui-ci

it par exemple «L'état de fonctionnaire public dans

:s les écoles ne doit pas être ce qu'on appelle un

!e état. il faut que les fonctions d'instituteur public

!S soient, pour les sujets d'élite, pour ainsi dire un

it état de passage entre la jeunesse et l'âge mûr et

a la manière de se procurer des maîtres excellents

w serait d'ouvrir un concours auquel tous les jeunes
i- gens sortis des écoles publiques et inscrits sur la

;r liste des citoyens pourraient se présenter. » Cette

is idée, chimérique si on la prend à la lettre, a trouvé

le cependant en partie son application aux Etats-



Unis, du moins pour les institutrices. Ce n'est pas
à elles que Bourdon avait songé, car il était d'avis

que « l'éducation publique ne convenait aux filles

sous aucun rapport et que « la meilleure éduca-

tion qu'elles puissent recevoir est celle qu'elles
reçoivent de leur mère.

En 1789 il demanda à l'Assemblée constituante
de recueillir dans sa maison, pour le faire servir

par ses élèves, un vieillard dont on avait beaucoup (
parlé, le centenaire du Jura. Bientôt après corn- «

mença le rôle politique de Bourdon, dont nous e
n'avons pas à parler ici. Rappelons seulement t

qu'il fut membre de la Commune de Paris après t
le 10 août; qu'élu à la Convention, il siégea sur s
les bancs de la Montagne; qu'au 9 thermidor, il a
fut un de ceux qui contribuèrent le plus à la chute l'
de Robespierre; et qu'emprisonné plus tard à la d
suite de la journée du 12 germinal an III, il ne fut é
remis en liberté que sous le Directoire. Ses fonc-
tions de représentant du peuple ne rempechèrent a
pas de continuer à s'occuper d'éducation. Il avait A
obtenu en 1792 du département de Paris le n
ci-devant prieuré de Saint-Martin des Champs é

pour y établir un orphelinat qu'il nommait la n
Société des Jeunes Français. Il nt insérer au Mo- p
niteur du 24 février ÏT93 (no 55) la note sui- t]

vante, qui peint bien l'esprit de l'époque et de e
l'homme <[ La Société des Jeunes Français a q
pour objet de faire l'essai des meilleures méthodes tj
d'éducation et de prouver par le fait que les jeunes s

gens s'attacheront à leurs devoirs dès qu'ils auront n
la jouissance de leurs droits. 70 élèves de la Nation d

y sont réunis et s'y gouvernent eux-mêmes d'a-

près les principes de la déclaration des droits sous r
la surveillance de quelques amis de la jeunesse, n

qui ont leur confiance, parce qu'ils ne grondent, ne h
punissent, ne récompensent jamais, » La Conven- A
tion nomma une commission pour assister aux q
exercices elle entendit un rapport dont voici quel- c<
ques extraits a Le 1"' acte s'est ouvert par une
assemblée générale des jeunes élèves, qui ont dé-
libéré sur les affaires de leur petite république. é~
à cette scène a succédé la tenue d'un tribunal, tu
des juges, des jurés, un accusateur public, des pré- g:
venus. jugés suivant les formes républicaines, d
Au 2e acte, la scène représentait un atelier, où ces p
mêmes élèves se livrent avec ardeur à l'exercice de t!
divers métiers. tels que cordonnier, imprimeur, ai

menuisier. les arts d'agrément ne sont pas né- el

gligéa un imprimeur, un menuisier quitte ses ou- ai
tils et vient au clavecin. d'autres exécutent un tc
duo sur le violon. Le 3* acte a commencé par un fr

hymne à la nature et des exercices gymnastiques.. a p]
L établissement fut subventionné sur la demande s(
des rapporteurs mais lorsque Léonard Bourbon fut
emprisonné en germinal an III, l'école se trouva sans si
directeur. « Cette école, dit alors le député Plai- rE
chard, n'offre que l'affligeant tableau du désordre
dans toutes ses parties, presque point de discipline lo

intérieure, peu de moralité, peu de progrès et nulle b(
base de comptabilité. et cet établissement, corn- s(
mencé par l'étalage du luxe et de l'ostentation, finit oc
par ne plus offrir que le Spectacle de la détresse
et de la misère, Les élèves tarent transportés à ai
l'Institut de LutMourt* (2 avril 1795). tr

Comme membre du Comité d'instruction publi- qt
que de la Convention, ainsi que de la; Commission Ai
d éducation nationale nommée le 3 juillet 1793 c~
Léonard Bourdon avait pris une part active aux ta
discussions relatives à l'instruction publique, et su
entre autres aux débats qui eurent lieu sur le
plan de Michel Lepeltetier; ce fut lui qui pré~ su
senta le 1" août, la rédaction du projet Lepelle- pt
tier amendé par la Commission; ce fut lui encore
qui, ayant changé d'opinion quelques semaines tif
plus tard, demanda que le décret établissant des m
maisons communes d'éducation

fût rapporté (V. d<

Convention, p. 588 et 5~6). Il fut chargé, en fri- ai
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iu moins pour les institutrices. Ce
n'est pas maire an II, de la rédaction du Recueil <~ actionsa"a~~ _c 1

jjuuttuurt –z/

s maire an II, de la rédaction du Recueil aes ae~<MM
s

/~rot~Mes
et e~~Me~ des r<;pM&Mcatn~ /r<tncaM

s (V. Livres élémentaires de la première République,
p. 1607), dont il publia en cette qualité les quatre

premiers numéros.
Sous le Directoire, Bourdon essaya de rétablir son

e Institut d'éducation sur un plan ptus vaste. Le gé-
r néral Jourdan, rapporteur, proposa aux Cinq-Cents
j) (22 octobre 1798) de faire l'expérience de ce

« nouveau mode d'éducation basé sur la théorie
s et la pratique des professions mécaniques. a
t Bourdon le développa dans un mémoire au dépar-
s tement de la Seine (Fœ'< de la-nature et oe Con-
r ~<î~~oM de fa~ J/ Mais le projet ne paraît pas
1 avoir été exécuté, et nous retrouvons sous l'Empire
s ['ancien conventionnel, dans les dernières années
t de sa vie, dirigeant obscurément à Paris une simple
t école primaire.

BOURGEOISES (Écoles). – En allemand Bür-
t ~erscAM/cK. – On appelle ainsi en Allemagne, en
t Autriche et en Suisse, et on appelle d'un nom syno-

nyme dans les pays scandinaves et en Hollande un
t établissement scolaire sui generis, dont l'équivalent
t n'existe

pas chez nous. C'est une école qui se

place, soit au point de vue des études, soit à d'au-
tres égards, entre l'école primaire proprement dite

et la Realschule C'est une école pnmaire, mais

t qui ne porte plus ce nom allemand si caractéris-
s tique d'école populaire (Volksschule) c'est une
s sorte d'école primaire supérieure, quelquefois
t même une école primaire s'adressant à une classe
M de la population un peu plus aisée.

Pour bien apprécier le sens de ce mot, il faut se
s reporter à l'époque où il a été créé. Un des pre-

miers, le premier peut-être, Francke l'employa et
e lui donna sa signification normale il y avait en

Allemagne et partout des colléges ou gymnases
qui étaient des écoles classiques, des ~co~ latines

comme on les nommait. Au-dessous de cet ensei-

gnement, il n'existait rien que l'enseignement du

peuple, celui qui se donnait dans les « petites
écoles » ou les « écoles des pauvres ». Le besoin
se nt sentir tout d'abord dans les villes, dans les

grands centres de l'industrie et du commerce, de
donner aux enfants des bourgeois une instruction

t plus complète que celle des Volksschulen et pour-
tant tout autre que celle des colléges classiques

ainsi naquirent les écoles des bourgeois dites aussi
en Allemagne écoles allemandes, par opposition
aux écoles latines; dès la an du xvnt* siècle,
wute ville libre importante tenait à honneur d'of-

frir aux enfants des bourgeois cet enseignement
plus pratique et plus restreint, mais non moins

soigné que l'enseignement spécialement philolo-
gique et théologique des gymnases et des univer-
sités. Si bien qu'on en vint à dire presque indiné-
remment école urbaine ou école bourgeoise.

Dans la suite, ce genre d'établissement se déve-

loppa tellement qu'il fallut le subdiviser. L'école

bourgeoise, à son tour, eut plusieurs degrés au

sommet, se trouva la Realschule, sorte de collége
complet des classes moyennes, à l'usage des en-
fants qui, destinés au commerce, aux emplois
administratifs, avaient besoin d'une instruction

très solide, très variée, mais plutôt commerciale
que classique, plutôt scientifique que littéraire.
Au-dessous et pour y préparer vint la Bürgers-

c~M/c supérieure; enfin la simple jBMf~scAM/e,
tantôt parallèle, tantôt (ce qui vaudrait mieux)
superposée à l'école prunaire élémentaire.

Cette subdivision des Bürgerschulen explique
suffisamment la très grande diversité de leurs

programmes.
Pour ne pas séparer dans l'examen de cette ques-

tion les pays germaniques de ceux du reste du

monde, nous comparons leurs programmes à ceux
des écoles primaires supérieures des autres pays
au mot Enseignement ~?'!?Ma!rc.
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BOURGOGNE. – L'existence des écoles dans

cette riche et vaste province est un fait historique

incontestable, à partir du ix' et du xe siècle. L'em-

pereur Charles envoie son fils Lothaire au monas-

tère de Saint-Germain d'Auxerre. Bernon, saint

Odon, saint Maieûl, fondent ou réforment Cluny;

à Autun, à Mâcon, à Châlon, à Châtillon, à Dijon,

auprès de la basilique de Saint-Bénigne, il y a

des livres, des écoles claustrales et cathédrales et

aussi des maîtres justement illustres le Scolasti-

que Honoré, Pierre le Vénérable et tant d'au-

tres.

A partir du xm*' siècle, les pièces d'archives

sont nombreuses on trouve sur les registres des

paroisses les noms et la série des maîtres l'école

est souvent annexée aux aumôneries, aux maisons-

Dieu il y a des prébendes préceptoriales. On

trouve mention, en 1220, à Tonnerre, d'un Richard

« magister scholarum » en 1241, en 1253, de legs

divers aux « pauvres écoliers H. En 13t6, a Auxerre

présent de vin au maître d'école par le chambrier

du chapitre; 1341, à Chitry, accord entre le curé

et les habitants, pour le choix d'un maître d'école

(texte latin). En 1452, à Chablis, bail à loyer d'une

maison, cour, jardin. pour soy loger, enseigner
et endoctriner les enfants, etc. A Ligny-le-Châtel

on a pu établir sans interruption la liste des maî-

tres depuis 1587. Un grand nombre de communes

petites et grandes offrent des renseignements ana-

logues j'ai classé plus de 400 notices de cette

province, qui établissent la série des régents d'é-

coles. On possède aussi de nombreux contrats qui

fixent, avec les détails les plus précis, la condition

des instituteurs, sous l'ancien régime; voici a titre

d'exemple un de ces baux (Commune de Ligny-le-

Châtel, 25 juillet 169i)) conclu pour six ans entre

le curé, les fabriciens et les habitants, d'une part

le nouveau régent, un sieur Gaillardet, de l'autre

« Le dit Gaillardet promet enseigner et instruire

tant à lire, écrire, la chiffre que le plain-chant et

lui sera payé par chaque mois, savoir pour les

petits 4 sols, ceux qui apprendront à lire et à

écrire 6 sols. S'oblige ledit de sonner les cloches

du prieuré, quand il sera menacé d'orages, tem-

pêtes ou grêles, de chanter au-dit prieuré le salut

pendant l'Avent et le carême. Promettent lesdits

habitants payer annuellement la somme de 301. en

deux termes et par égale portion jouira de plus
d'environ 4 soitures de prés. de la maison des-

tinée à ce sujet, comme elle se comporte. sera

donné audit une gerbe de blé par chaque laboureur

et du vin au pressoir par les vignerons. en outre

aura les pd~s au /bM?' banal, par tous les habitants,
en la manière accoutumée et à leur discrétion, sans

que ledit droit lui puisse être imputé comme tenant

lieu de gages. ? (La pâte au four rapportait à Ligny

200 1. par an.)
On trouve partout, dans les comptes de commu-

nautés et de fabriques, des quittances relatives à

l'entretien et à la réparation des maisons d'écoles

ainsi que les procès-verbaux d'adjudication « au

prix ravalant On trouve aussi la trace des con-

flits que soulève la nomination des régents.

Le droit de nommer les maîtres appartenait à

l'écolâtre ou grand chantre; en 1525, le Roi con-

damne les habitants de Chablis à 66 I. d'amende

« la collation, provision et totale disposition de

la maîtrise lui appartient. » En n73, on porte

plainte contre le maître, il est ignorant et négli-

gent. L'écolâtre le soutient contre ce qu'il appelle
« les mutineries du petit peuple M l'intendant est

favorable aux prétentions de la communauté et un

nouveau maître est nommé après une série de mé-

moires et un procès.
Au xvue siècle, les actes d'accord sont approuvés

par l'évoque ou son délégué c'est une mesure

générale pour empêcher l'hérésie de pénétrer dans

les écoles les mandements prescrivent les visites

""UT irvvaavvumu

~s annuelles dans chaque diocèse, les procès-verbaux
e de visite et les visas pour approbation sont nom-

i- breux, quelques-uns donnent l'historique des res-

sources de chaque paroisse, au point de vue de

tt l'instruction.

A partir de 1750, l'intendant intervient, il ménage

t, d'abord l'autorité de l'évêque, puis il décide sou-

a verainement; et, en Bourgogne, comme ailleurs,
!t l'autorité du roi s'affirme davantage par ses re-

présentants. Suivant les localités, les circonstances,
L- tantôt c'est à l'évêque, tantôt c'est à l'intendant

que l'instituteur se recommande pour obtenir ou le

s paiement de ce qui lui est dû, ou une petite aug-
s mentation, ou la ratification du contrat passé avec

e les habitants.

Dans les paroisses importantes, il est expres-
n sément interdit au recteur d'école de s'occuper de

d choses étrangères à l'enseignement, dans les pe-

;s tites, au contraire, on ne l'empêche pas d'exercer

un métier. A Escolières, de 1744 à 1792, il y a huit

'r maîtres, l'un est qualifié tisserand, l'autre, char-

é pentier; un troisième, vigneron; un quatrième,
e jardinier plusieurs s'occupaient d'œuvres d'art; en

e 1663, à Champignelles, Edme Devissac, recteur des

T écoles, s'oblige envers les fabriciens de Saint-

;1 Julien à achever et parfaire, moyennant 30 livres,
t- un missel, a charge de lui fournir le parchemin et

!S le vermillon plusieurs sont organistes et reçoivent
(- pour ce service une indemnité supplémentaire.
e Dans la longue série de documents authentiques

i- que j'ai recueillis, sur tous les points de la pro-
ti vince, il y a une multitude d'actes notariés pour
n instituer « à tousiours mais » des legs, des dons,

e des fondations pour combattre la misère et l'igno-
rance. L'école, l'égiïse et l'hôpital sont tour à tour

'e et quelquefois tout ensemble l'objet de ces

délibérations.
Écoles de filles. Au xvii* et au xvme siècle,

'e les fondations pieuses ont surtout pour objet les

;t écoles destinées aux filles, dont l'établissement de-

!S venait d'autant plus nécessaire que l'église et l'État

à défendaient les écoles mixtes. En 1657, une commu-

as nauté séculière des Filles de la Providence s'établit

t- à Auxerre « dans le but de recevoir et instruire les

lt filles d'honnêtes familles de la ville. Les Provi-

.s <~eMMeMMe~ soutenues par les sympathies des éche-

n vins et des habitants d'Auxerre, autorisées par

LS lettres patentes de 1678, approuvées par les évê-

ques Colbert et de Caylus, demeurèrent toujours à

'a l'état de sécularité, sans faire profession religieuse.

lr « Elles tenaient écoles ou classes publiques pour

'e apprendre aux jeunes filles à lire, à écrire et à

5, travailler, afin de les tirer de l'oisiveté, leur don-

~s ner le moyen de gagner leur vie et celle de leurs

it paùvres parents. »

y D'autres congrégations se forment pour l'ins-

truction des filles quelques-unes même sont

L- plutôt des associations laïques; en voici un des

à plus touchants exemples. Dans la ville de Saint-

Bris, au diocèse d'Auxerre, en 1(!~5, Edmée Bri-

u ziou s'associe avec une autre pieuse fille pour fon-

t- der une école au faubourg de Gouaux et visiter les

pauvres malades. Pour subvenir aux dépenses de

à l'œuvre commune, elles se font don réciproquement
t- d'une somme de ~00 livres et elles décident qu'après

la mort de l'une d'elles, celle qui survivra cherchera

e une autre compagne, qui devra apporter en dot une

;e somme de mille livres. L'évêque leur accorde des

i- lettres de maîtrise et le droit d'ouvrir école « il

e s'agit du bien public de la ville de Saint-Bris. » En

;t 1717, puis en 1746, nous retrouvons sur les registres
n « cette œuvre de charité envers les pauvres et les

malades, et l'instruction des jeunes filles, » con-

tinuée par les demoiselles Rousseau, Grandjean,

!S Delisle, Descaves, etc., et elle se perpétue, rendant

e toujours les mêmes services jusqu'à nos jours.
s Les Filles de la Doctrine chrétienne, sous le nom

s d'Ursulines, les Filles du bienheureux père Fournier



lea Filles de la Croix, les Sœurs de Saint-Charles,
les Dames de la. Visitation et plusieurs autres mé-

ritaient la reconnaissance des familles elles ren-

daient des services appréciés; leur suppression

violente, en 1 i92, excita partout des plaintes et des

protestations, dont on trouve la vive expression dans

les délibérations des municipalités conservées aux

archives du département et des communes.

FM~e~Ke?MeK~. – Les programmes étaient sans

aucun doute moins développés, moins étendus que
les nôtres, dans l'ordre des études secondaires et

primaires; mais on étudiait les choses essentielles,
on savait bien ce que l'on apprenait l'écriture des

maîtres, des témoins, hommes et femmes, qui si- (

gnent les actes de l'état civil prouvent de l'exercice t

et une bonne méthode.

En 1763, à Auxerre, Philippe Thibaut, arithmé-

ticien, et sa femme prêtent serment le mari de

bien enseigner l'écriture, l'arithmétique et la danse;
la femme, la lecture aux enfants, soit chez eux, n

soit en ville.

Nous possédons un grand nombre de documents

relatifs à la direction des écoles, à la discipline des

maîtres ils sont anciens et importants, leurs sa-

ges dispositions constituent, en quelque sorte,t;co uiNpusiuulis cuusmuein, en quoique suru;, tout ou en partie

2'De 1686 à i690. Ain. 7,06 9,76 4,36 Dei786àl790. 18,12 2477 11,47
Saône-et-Loire. 13,54 15,98 H,ll 17,47 2006 14,89

L'instruction n'est pas également répandue à

toutes les époques, on trouve moins d'écoles dans

les montagnes du Morvan, le nombre augmente

dans le bassin de la Saône, il y en a presque par-

tout dans le riche bassin de la Seine.

Une remarque importante à faire, c'est que la

moyenne ne varie pas sensiblement dans les ré-

gions diverses de la province, lorsqu'il s'agit des

villes ou des paroisses pourvues d'abbayes ou de

pieuses fondations. A Bourg en Bresse, à Saint-

Rambert, à Trévoux, la moyenne n'est pas moins

élevée qu'à Joigny et à Châtillon-sur-Seine. Par-

tout où l'on constate une série de maîtres, la

moyenne s'élève c'est une loi constante.

Sources à consulter. – AMmvEs M L'Am. Les titres

provenant des établissements religieux réguliers classés sous

la lettre H. L'inventaire des archives de Bourg, en voie de

publication, contient, série B B, de nombreux renseignements
sur les écoles. Les archives de Trévoux sont classées; celles

de Belléy ne le sont pas encore.

SAÔM-ET-LoiRB. Excellent travail de M. de Charmasse

sur l'état de l'instruction dans l'ancien diocèse d'Autun. Visites

de paroisses, 1650-1750, 274 écoles sur 363 paroisses.
NtEVM. On a vendu, en 1829, les débris des archives

brûlées pendant la révolution. En 1854, on a racheté quelques

pièces, une charte de 1336.

AME. Archives riches et bien classées. Recherches de

M.
Babeau. Sur 466 paroisses (diocèse de Troyes), 403 pour-

vues d'école, 176 d'une maison d'école.

CÔTE-D'OR. – Riches documents aux archives de Dijon.
YomE. Tout a été dit sur le passé pédagogique de ce

département par le savant et
infatigable archiviste, M. Max

Quantin. Son Histoire de rMMtn<ehoa~'M)MtM'e avant 1789,
dans cette partie de la Bourgogne, un livre précieux; le

jour où nous aurons pour chaque département un semblable

travail, la lumière sera faite.

Consulter aussi une très intéressante et érudite Étude sur

rMset'~neme~ primaire dans la Bourgogne, par M. Grail-

lot, instituteur à Anost (Saône-et-loire), dans le Bulletin

de ~'MM~rMctto~ pfKMMM'e de ce département, 1878, n* 24.

Il cite en particulier les
règlements et tariiz de Châlon-sur<

Saône.
~L. Maggiolo.]

BOtJRROUSSEDELAFFORE.-V.Lc~bre(de).
BOURSES. Le gouvernement accorde des

bourses et des fractions de bourse dans difTéronts
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un code de règles de conduite et de prescriptions

pédagogiques, que nos règlements n'ont pu, en

générât,'que reproduire.
Je ne citerai que pour mémoire 1° le règlement

des écoles de Dijon, le plus ancien de tous (14)5);
il comprend 24 articles et se trouve manuscrit aux
archives dé cette ville 2" les circulaires, ordonnan-

ces, mandements des évêques, de M"' de Roquette
(Autun, 1679, 1683,1685); de Mgr André Colbert

(1695), des devoirs des régents, maîtres ou maî-

tresses d'école; de Mgr de Caylus (Auxerre, 1701-

ni2) 3° les arrêts du Conseil d'État (12 mars 1669,
pour le diocèse d'Autun), enfin les statuts syno-
daux et les règlements des écolâtres ou préchan-
tres.

Résultats de l'enseignement d'après les actes de

l'état civil. Les chiffres recueillis, dans plus
de 1350 communes de Bourgogne, comprennent
54,000 actes de mariage; ils offrent une proportion
exacte et une idée juste de l'instruction relative
des deux sexes, à la fin du xvn* et du xvin" siè-

cles. 11 m'a paru intéressant de donner ces résul-
tats pour l'ensemble de la province d'abord, puis
pour chacun des départements qu'elle a formés en
tout ou en partie:

I* De i686 à i690, Moyenne générale~ 17,06 soit 24,05 pour les époux, 10,41 pour les épouses.
Dei786àl790, 29,26 38,38 17~95 –

Mçy.jfen. Épomï. Épouaes. MoY-ren. Époux. ÉfomsM.

Côte-d'Or. 22,20 30,90 13.S 41,. 55,5 26'S– Nièwe. 5,68 7,42 3,95 9,78 13'69 5,93
Aube. 28,43 42.23 14,64 47,31 67,86 2677
Yonne. 26,45 37,86 15,05 30,42 48,48 22367 vv,

-V,U
~4I,~V

établissements de l'État et dans quelques établis-
sements privés. Nous citerons pour les premiers
les lycées et colléges, l'École navale de Brest, le

Prytanée militaire, l'École polytechnique, l'Ecole

spéciale militaire de Saint-Cyr, l'École de Cluny,
les séminaires catholiques et protestants, les écoles

régionales d'agriculture, les écoles vétérinaires,
d'arts et métiers, le cours pratique des salles

d'asile, etc., et enfin les maisons de Saint-Denis,
d'Ecouen et des Loges pour les filles de membres
de la Légion d'honneur sans fortune.

Les deux établissements privés les plus impor-
tants parmi ceux que l'Etat encourage en y accor-
dant des bourses sont l'Ecole centrale des arts et
manufactures et l'Ecole supérieure de commerce.

Bourses dans les lycées et colléges. – Les
bourses ou portions de bourse entretenues dans
les lycées et colléges sont nationales, départemen-
tales ou communales, selon que le prix en est payé
par l'État, le département ou les communes. Elles
sont conférées pour l'enseignement classique ou

pour l'enseignement spécial.
Les conseils généraux nomment et révoquent les

titulaires des bourses entretenues sur les fonds.

départementaux (L. 10 août 1871).
Les bourses communales sont données par les

conseils municipaux et confirmées, sur l'avis des

préfets, parles recteurs d'académie agissant comme

délégués du ministre de l'instruction publique et
des cultes. Les boursiers nationaux sont nommés,
sur la proposition du ministre de l'instruction pu-
blique, par le Président de la République, à raison
des services de leurs parents. Les services mili-
taires sont constatés par des états dûment certinés
les services civils, par les préfets ou par les mi-
nistres compétents. Les candidats aux bourses na-

tionales, départementales et communales doivent

justifier, par un examen préalable, qu'ils sont en
état de suivre la classe correspondante à leur âge
(Décr. 7 fév. 1852).

La commission chargée d'examiner les candidats
se réunit à la préfecture de chaque département,
du 1er au t5 avril et du 1" au 15 juillet. Le re-
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sultat de l'examen est. valable pour les candidats (

aussi longtemps qu'ils appartiennent par leur âge 1

à la catégorie dans laquelle ils ont été examinés. s

Les familles des candidats doivent les faire 1

inscrire, du 15 au 30 mars ou du 15 au 30 juin, é

au secrétariat de la préfecture du département de t

leur résidence ou de la résidence de leurs enfants. e

Pour être admis à l'examen, les candidats doivent, r

pour l'enseignement classique, avoir 9 ans accom- s

plis et moins de 17 ans; pour l'enseignement 8pé- (

cial, 10 ans accomplis et pas plus de 15 ans, au

r~ octobre de l'année courante. Les pièces sui- r

vantes doivent être produites à l'appui de leur de- d

mande au ministre de l'instruction publique t

1° L'acte de naissance de l'enfant; 2° un certificat s

de bonne conduite délivré par le chef de l'établis-

sement où le candidat a commencé ses études, s'il a

a déjà. suivi des cours primaires ou secondaires c

3° un extrait de la liste des admissibles, délivré au p
secrétariat de la préfecture, constatant le nombre a

de points obtenus par le candidat; 4° une note dé- 1

taillée ou un état dûment certifié des services sur p
lesquels la demande est fondée; 5° un bulletin in-
dicatif du montant annuel des ressources de toute e

nature des parents, ainsi que du nombre et de l'âge s

de leurs enfants, et des charges quelconques qu'ils a

ont à supporter cet état doit être certifié par le

préfet du département; 6o l'engagement écrit des

parents de payer les frais de trousseau et de pen-
sion qui, en cas de nomination, seraient laissés à

leur charge. s
Dans certains départements, celui de Seine-et-

Oise notamment, les bourses entretenues par le e

conseil général dans les établissements secondaires

ou professionnels du département ne sont concé- d
dées qu'après un concours établi entre les divers F

candidats.

Bourses dans les écoles normales primaires. d
Il y a, dans ces établissements, deux catégories de c

bourses, celles de l'État et du département. Les n

premières sont conférées par le préfet en conseil p

départemental (Décr. 2 juill. 1866, art. 16); les se- c

condes sont accordées par le conseil général sur l'
l'avis motivé du directeur de l'école et de la com-

mission de surveillance (L. 10 août 1871, art. 45). p
Lorsque les élèves boursiers départementaux sont t

exclus par l'autorité universitaire, dans les cas d'ur- c

gence, il en est donné immédiatement avis au g
président de la commission départementale avec

l'indication des motifs. Le retrait de la bourse d

appartient au conseil général (Id. et cire. 5 avril e

1873). Chaque année, après le concours d'entrée à e

l'Ecole normale, la liste des élèves-maitres nommés t

par le préfet doit être soumise au conseil général t

qui choisit ceux qu'il juge dignes de participer aux e

bourses qu'il a créées; et ces bourses demeurent s

attribuées àceux auxquels il les a données, jusqu'au n

jour où, sur une proposition de retrait émanant de n

l'autorité administrative, il en révoque les titu- s

laires. Fondateur des bourses départementales, le a

conseil général intervient pour assurer les avan- p

tages de la gratuité qu'il procure ou pour priver b

des avantages qu'il a procurés; mais il n'a pas i)

d'action sur le régime disciplinaire de l'école. Nul l'

doute conséquemment que l'exclusion de l'élève- ti

maître n'emporte la révocation du boursier (id.). r~

Les bourses entretenues par FËtat, les départe- S(

ments, les communes, les associations charitables a

et les particuliers en faveur des élèves-maîtres sont
entières ou divisées par quart. Il ne peut être a
donné moins d'un quart de bourse (Décr. 26 déc. o

1855, art. 5). n

Les élèves qui n'obtiennent qu'une portion de r<
bourse s'engagent à payer la portion qui reste à 1s

leur charge. En dehors de l'engagement décennal V(

(V. ce mot) qu'ils contractent en vue de la dispense s<
du service militaire, les boursiers départementaux m

s'engagent à servir pendant 10 ans le département

qui paie leur pension (Décr. 2 juill. 1866, art. 16).
L'administration astreint à la même règle les bour-

siers de l'état, ils doivent servir pendant 10 ans

le département dans l'école normale duquel ils ont

été élevés aux frais du gouvernement. Toutefois les ¡'

uns et les autres peuvent être relevés, en tout ou
en partie, de cet engagement par une dispense du

ministre ou du préfet, sur l'avis conforme du Con-

seil départemental de l'instruction publique et de la

Commission de surveillance de l'école (Id., id.).
Les boursiers qui, par leur fait, sortent de l'école

normale avant la fin du cours ou qui refusent

d'accomplir leur engagement, sont tenus de resti-
tuer à l'État ou au département le prix de la pen-
sion dont ils ont joui (Id. art. 17).

Le prix de la bourse ou pension est fixé chaque
année par le ministre, sur la proposition de la

commission de surveillance du recteur et du

préfet. Une rétribution annuelle de 20 francs est

ajoutée au prix de la pension des pensionnaires

libres, pour fournitures de livres classiques, papier,

plumes, encre, etc. (Décr. 26déc. 1855, art. 6).
Les bourses, compléments de bourses, pensions

et rétributions annuelles pour livres classiques, etc.,
sont payés d'avance, et par termes de deux dixièmes,
ainsi. qu'il suit

En janvier,'pour les mois de janvier et de février;
En mars, pour les mois de mars et d'avril
En mai, pour les mois de mai et de juin
En juillet, pour les mois de juillet, d'août et de

septembre <-

En octobre, pour les mois d'octobre, de novembre

et de décembre.

La pension est due à partir du commencement

du terme pendant lequel l'élève-maître est entré à

l'école (Id. art. 7).
Les bourses et portions de bourses à la charge

des départements réunis, des communes, des asso-

ciations charitables et des particuliers, les complé-
ments de bourses à la charge des familles, les

pensions et les rétributions annuelles pour livres

classiques, etc., sont centralisés au Trésor par
l'intermédiaire du receveur général (Id. art. 8).

Il n'y a pas lieu à remise sur le terme de la

pension pour les élèves-maîtres qui sortent volon-

tairement de l'école ou qui sont renvoyés pour
cause d'inconduite. Le directeur informe de cette rè-

gle les parents ou tuteurs de l'élève (Id. art. 9).

Chaque élève-maître est tenu de remettre au

directeur, lors de son entrée à l'école, un double

engagement sur papier timbré. Le premier de ces

engagements, souscrit par le père, la mère ou le

tuteur, oblige le contractant à payer d'avance, aux

termes fixés, la portion de bourse ou la pension qui
est à sa charge. Le second de ces engagements,
souscrit par l'étève-maïtre, l'oblige à rembourser, à

moins d'une dispense régulièrement obtenue du

ministre, soit le prix de la bourse dont il a joui,
soit les frais d'études, fixés à 60 francs par an, s'il

a été pensionnaire, dans le cas où il n'exercerait

pas pendant dix ans les fonctions d'instituteur pu-
blic dans le département qui a fait les frais de son
instruction. Ce second engagement est ratifié, si

rélève-maître est mineur, par le père, la mère ou

tuteur, qui s'engage solidairement avec lui au

remboursement. Les signatures des contractants

sont légalisées par les autorités compétentes (Id.
art. 10).

Les élèves-maîtres qui ont été plus d'un mois

absents de l'école pour cause de maladie peuvent
obtenir du ministre, sur la proposition de la com-

mission de surveillance et l'avis du préfet, le

remboursement d'une partie de la pension ou de
la portion de bourse à leur charge, dont ils ont

versé le montant à la recette générale. Le rembour-

sement est de droit en cas de décès d'un élève-

maître (Id. art. H).
L'élève-maïtre promu à une bourse entière ou à
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une portion de bourse supérieure à celle dont il

laissait, le pensionnaire libre appelé à la jouis- d

sance d'une bourse ou d'une portion de bourse ont Il

également droit au remboursement de la somme e

que/lai famille a payée d'avance. Le décompte part n

dujoar de l'entrée en jouissance de la bourse (td. a

art. t~. fi

Suc le rapport du recteur et du préfet, et si la ij

sittMtion financière des écoles normales le permet, d

leai familles qui sont hors d'état de payer les t

compléments de bourses et pensions à leur charge d

peuvent obtenir du ministre des dispenses de J

paiement (Id. art. 71). s

Bourses au cours pratique des salles d'asiles. C

Elles sont accordées par le ministre sur la propo- i

sitMn de la commission de surveillance aux aspi- I

rantes qui ont été jugées dignes de cette faveur 1

(Arr. 13 avr. t849, art. 9). i

Les aspirantes aux bourses doivent être âgées de 1

18 ans au moins et de 30 ans au plus, à moins de c

dispense spéciale (Arr. 30 juill. 1875, art. 3). La s

demande doit être faite sur papier timbré et accom- t

pagnée des pièces suivantes 1° l'acte de naissance E

de l'aspirante; 2" l'acte de mariage, si l'aspirante 1

est mariée 3° l'acte de décès de son mari, si elle 2

est veuve; 4° un certificat de moralité délivré par (

le maire de la commune et, à Paris, de l'arrondis- <

sèment, et par le maire de chacune des communes 1

ou de chacun des arrondissements que l'aspirante <

aura habité en dernier lieu dans le cours des trois 1

dernières années. Le dernier certificat devra avoir <

au plus un mois de date; 5° un certincat de mé- i

decin constatant que l'aspirante a été vaccinée et <

que sa santé lui permet de se livrer à l'enseigne- ]

ment (Id. art. 2). [E.deResbecq.] ]
BOURSES D'APPRENTISSAGE. Bourses éta-

Nies dans certaines villes, notamment à Paris, pour
aider à placer en apprentissage les élevés des 1

écoles primaires qui se sont distingués dans leurs

études. Cette institution, dont le principe était

excellent, a donné lieu en général à de grandes difn-

cultes quant au mode de distribution des bourses.

Les décerne-t-on par voie de concours aux plus mé-

ritants ? Beaucoup de ceux qui en ont le plus grand
besoin s'en voient privés. Les donne-t-on aux plus
nécessiteux ? Elles ressemblent plus à une aumône

qu'à une récompense scolaire. C'est ce double in-

convénient qui a fait en 1872 supprimer à Paris les

bourses d'apprentissage. Le Conseil municipal les

a remplacées très-judicieusement à notre avis, par
des livrets de caisse d'épargne « à distribuer aM

concours aux élèves des écoles communales de

garçons et de filles. » Un arrêté préfectoral d'or-

ganisation en date du 1"' juillet 1872, et une cir-

culaire du même jour, tous deux reproduisant les

propositions de M. Gréard, directeur de l'enseigne-
ment de la Seine, expliquent fort bien les motifs de

cette substitution d'un livret àune bourse et détermi-

nent d'u'ne façon parfaitement lucide le sens de la

nouvelle institution. (V. Ltwe~.)– Cf. le Mémoire de

M. Gréard sur la c~a<tOM d'une école d'apprentis.
B'OURSÏERS. – V. Bourses.

MtAID'WOOD (Thomas). Un des nombreux

tnatttnteursde sourds-muets auxquels on attribue

l'invention de la méthode labiale (V. Pereire et les

noma auxquels cet article renvoie) Braidwood était

un Ecossais né en 1715, mort à Hackney près Lon-

dres en 180S. Son établissement de Dumbiedikes

dans les environs d'Edimbourg passe pour la pre-
mière école de sourds-muets qu'ait possédée la

Grande-Bretagne. Son secret, qui ne fu~ divulgué

qu'aprëa sa mort, était d'enseigner aux sourds-

muets à comprendre et à imiter les sons en obser-

vant soigneusement les mouvements des lèvres.

Le père d'un de ses élèves, un Américain, nommé

Francis Green, rendit compte de cette méthode

en 1783 dans un opuscule intitulé Vox oculis ~M&-

iecta. -(Cf. The Cyc~op~to o/'EcfMCa~oM de Kiddle).

-r.

1 BRAILLE (Louis). Né le 4 janvier 180S,

d'honnêtes artisans, à Coupvray (Seine-et-Marne).
t Il perdit la vue par accident à l'âge de trois ans,
e et devint, en 18t~, élève de l"institution des jeu-
t nes aveugles de Paris. Il s'y fit vite remarquer,

autant par la douceur de son caractère que par la

finesse de son esprit et par son aptitude aux études

a intellectuelles et musicales. Il devint professeur

dans l'institution môme, à la fin de 1828, et mon-

s tra dans son enseignement une netteté parfaite
e d'exposition et une rare patience; il écrivit même

e pour ses élèves divers abrégés élémentaires, et

surtout un Traité d'arithmétique très bien fait,

qui fut imprimé en relief en 1838. Mais c'est

surtout par l'invention d'une écriture saillante que
L- Braille s'est rendu célèbre parmi les aveugles
r Haüy leur avait donné les moyens de lire des

impressions typographiques en relief (V. Aveugles),
e Braille leur donna une écriture, en relief aussi,
e qu'ils purent lirent avec facilité, avec certitude,
a avec célérité. Un homme ingénieux, Charles Bar-

1- bier, l'avait précédé dans la recherche d'une telle

e écriture il avait formé un tableau des sons de la

e langue française, qu'il réduisait à trente-six, et

e avait imaginé autant de signes en points saillants,
Lr qu'il formait au moyen d'une machine d'une

extrême simplicité. Mais l'écriture en points de

!s Barbier était défectueuse à bien des égards c'était

;e une écriture de convention dont les caractères

is prenaient beaucoup de place et ne pouvaient s'é-

ir crire et se lire que lentement, qui était d'ailleurs

insuffisante, car elle ne donnait ni ponctuation ni

~t 'chiffres. Louis Braille reprit l'idée première de

e- Barbier, c'est-à-dire l'emploi de caractères en

points saillants, et fut conduit d'essais en essais,
a- de combinaison en combinaison, à un système
ir plus prompt puisqu'il simplifie considérablement

;s les caractères, plus grammatical puisqu'il repré-
's sente non plus les sons de la langue parlée, mais

it les lettres mêmes de la langue écrite, plus gé-
1- néral puisqu'il s'applique encore à tous les signes

a. de ponctuation, aux chiffres et même à la musique.
3- Cette écriture de Braille, véritable trésor pour les

td aveugles, fut une révolution dans l'enseignement

is des aveugles et dans lèur existence morale, car

te dès lors des livres nombreux furent imprimés

i- dans ce système plus facile à lire pour les aveu-

;s gles que le système typographique ordinaire, dès

;s lors aussi furent écrits ou imprimés de nombreux

ir et importants morceaux de musique, chose entiè-

'M ment nouvelle pour les aveugles, le système de

le notation musicale des voyants étant impraticable
r- pour eux. Braille lui-même écrivit une explication

r- de son système qui fut imprimée en relief typo-

ns graphique en 1829 sous le titre de Procédé pour

e- écrire les paroles, la musique et Je~at~cAaM< au

te moyen de points, à l'usage des aveugles. Cette écri-

li- ture de Braille est adoptée aujourd'hui dans la

la plupart des institutions d'aveugles de tous les

le pays et doit certainement s'introdui)~ dans toutes,

car rien ne peut en tenir lieu~ Braille avait

toujours été très faible de constitution; il était

lx souvent obligé de suspendre ses travaux et enfin

le il avait entièrement cessé de faire des classes de-

3s puis plusieurs mois lorsqu'il mourut le 6 janvier
At 852 à l'âge de quarante-trois ans. Par un mouve-

!i- ment spontané les élèves et les professeurs de
ss l'institution demandèrent qu'un monument fût

e- élevé dans l'établissement au moyen de leurs

la souscriptions, à la mémoire de leurmaitre vénéré et

té de leur collègue bien-aimé et l'on voit aujourd'hui
s- dans le vestibule de l'institution des jeunes aveu-

r- gles de Paris un buste en marbre de Louis Braille

s. dû au ciseau du sculpteur Jouffroy. [J. Guadet.]
té BRARD (Cyprien-Prosper). (1786-1838). Ce sa-

le vant minéralogiste, né à Laigle (Orne), a été un des

plus importants donateurs du Muséum d'histoire

!). naturelle pour la section minéralogique. Son nom
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mérite de ngurer ici non-seulement pour les servi-

ces qu'il a rendus à ta science, mais aussi parce ]

qu'il rappelle une des premières et des plus inté-

ressantes tentatives faites en France en vue de

l'enseignement populaire des adultes. Sans énu- ]

mérer ici les savants ouvrages de minéralogie <

qu'on doit à Brard, nous citerons quatre ouvrages ]

dont les titres seuls indiquent les nobles efforts <

de l'auteur Description de la m'aide école gra- 1

tuite en plein air de M. Brard à l'usage des ou- 1

vriers et de leurs enfants. Paris, 182~, in-8. <

CoM:e rendu des travaux de la l" année d'études j
de l'école gratuite des dimanches, fondée en faveur <

des ouvriers de la mine et de la verrerie du Lar- i

din (Dordogne), 1826, 8°; Minéralogie populaire ]
ou Avis aux cultivateurs et aux artisans sur les 1

terres, les pierres, les sables, les métaux et les

sels qu'ils emploient journellement, le charbon dé <

terre, la richesse des mines, etc. 1826, in-18; ]
Dictionnaire usuel de chimie, de p~s!'g'Me et d'his- 1
toire naturelle, à l'usage des instituteurs, etc. ]

(1838, 2 v. in-8). <

BRASSAI (Samuel). Pédagogue hongrois, né (

en 1800 à Toroczko (Hongrie). Après avoir fini ses

études classiques à Kolozsvar (Clausembourg), il 1

remplit pendant quelques années les fonctions de 1

précepteur, il publia en 1834 son premier manuel: (

/?:o</MC<!OH à la géographie et devint professeur i

au collège des Unitaires à Kolozsvar. Il réorganisa
l'école élémentaire et secondaire des Unitaires. A 1
l'école primaire il supprima l'enseignement en 1

langue latine et la méthode scolastique pour y a

substituer une éducation en harmonie avec les lois c

générales de la nature humaine et particulière c

ment adaptée aux besoins nationaux, t

En )848, M. Brassai fut nommé professeur à <

l'Académie militaire de Buda-Pest, mais ;Ia tour- i

mente révolutionnaire fit disparaître cet institut. *]

M. Brassai resta néanmoins à Pesth pendant dix f

ans comme professeur dans l'institution Szonyé. En 1
1858 il retourna à Kolozsvar, puis devint direc- c

teur du Musée national de Transylvanie, et en- c

fin en 1872 professeur de mathématiques élémen- c

taires à la nouvelle Université royale de Koloz- 1

svar. E
Le but principal, que M. Brassai s'est proposé

dans sa longue carrière pédagogique, c'est la ré- i

forme des méthodes. Son principe essentiel est i

que le véritable enseignement n'est pas celui qui (
dresse ou façonne le mieux les élèves, mais celui 1

qui les aide à développer harmoniquement leur 1

facultés intellectuelles. Ces principes sont déve- 1

loppés et appliqués dans les nombreux traités et <.

manuels de M. Brassai, dont les éditions nom- S
breuses ont exercé une grande influence sur les t
écoles primaires, secondaires, normales et supé- c

rieures de la Hongrie. r

Parmi ces écrits, celui qui intéresse le plus di- f
rectement la pédagogie est son essai sur la Mé- e

~o</e, que nous regrettons de ne pouvoir analyser (

complétement, mais dont voici du moins les 1

données essentielles. M. Brassai distingue dans r

l'œuvre du maître deux opérations principales r

1° Fournir Jes idées. X° Les coordonner. Pour c

atteindre le premier but, il faut surtout suivre la g

méthode intuitive, montrer les.objets plutôt que c

les décrire minutieusement, et surtout se fier à la c
faculté naturelle d'assimilation qui est propre aux c

enfants; il n'est pas besoin pour cela de s'astrein- v
dre aux puériles minuties de la catéchétique alle- s
mande qui suivant l'expression de l'auteur tombe t

au-dessous du niveau de l'entendement enfantin s
il faut bien plutôt provoquer, éveiller, guider 9
l'esprit de recherche et d'observation spontanée. à

Pour la seconde moitié de l'œuvre pédagogique,
le classement des idées, il y a lieu d'appliquer à é

l'enseignement les règles mêmes de la logique, la r

gradation, l'enchaînement méthodique des faits et 1

L16l1~7A7t11 1 · · ir ien v w

des démonstrations. Deux études sont particuHè-
rement propres à former l'esprit tout en l'enri-

chissant de connaissances positives, ce sont les

mathématiques d'une part, les langues de l'autre.

Pour la nourriture de l'esprit, selon M. Brassai,
ces deux sciences sont les aliments substantiels,le
reste est l'accessoire. Aussi est-ce sur l'organisation
de ces deux séries d'études que le pédagogue

hongrois à principalement porté ses efforts et at-

tiré l'attention de ses compatriotes. Ses Hvres

d'arithmétique, depuis l'-t4r!~M!e/Me des en fants

jusqu'à l'Algèbre, ont pour but d'appliquer la mé-

thode naturelle et de forcer l'élève sinon à décou-

vrir lui-même la vérité, du moins à prendre une

part active à sa découverte. Ses ~raMMaM'ey, en-

tre autres sa Grammaire /r<!M~aMe à l'usage des

Hongrois, sont conçues dans le même esprit. Elles

commencent non par le mot isolé, mais par In pro-

position simple c'est en l'analysant, c'est en com-

parant les formes diverses qu'y revêtent les diffé-

rents éléments de la pensée, que l'élève se rend

compte peu à peu des flexions grammaticales et

des règles de l'orthographe.
Cet aperçu sommaire permet d'apprécier la

portée pédagogique et l'originalité de l'oeuvre de

M. Brassai, dont nous avons à dessin laissé de

côté les mérites comme savant et comme écrivain

national. [L. Felméri.]
BRASSEUR. – Ancien prêtre de Rocquemont

près Neufchâtel, auteur d'un « Plan d'éducation

républicaine dédié à la Convention nationale et

aux amis de la liberté. < Dans cette brochure assez

diffuse et déclamatoire, Brasseur a rencontré

quelques idées justes qu'on est presque étonné de

trouver parmi tant de phrases vides celles-ci par

exemple « Avant d'établir une école de citoyens,
il faudraitpeut-être établir une école d'instituteurs.

Tous les arts ont leur apprentissage, excepté celui

de former des hommes. M Il recommande de

prendre de préférence pour instituteurs des pères
de famille « La République n'étant elle-même

qu'une grande famille, on doit bien plus attendre

de ceux en qui le doux nom de père a fortifié par
l'habitude et par l'expérience l'amour des devoirs

et les soins de la paternité. »

Il essaie ensuite de tracer le programme des

nouvelles écoles, « dégagées des formes barbares

usitées depuis le ix" siècle. » Il commence toute

éducation par « un épitome court et facile sur

l'existence du grand régisseur de l'univers et sur

la morale qui en découle. Il insiste ensuite sur

l'éducation patriotique et compose la série de ses

« cours académiques » des branches suivantes lit

~'a?M?MC:!re,« clef de toutes les langues », en ajou-
tant toutefois « que la grammaire française doit subir

des réformes et prendre elle-même un e physionomie

républicaine ? » les langues étrangères, la <~o<~ra-

p/t!p recommandée par cette phrase significative
« Les Français qui ont eu les premiers le courage
de briser leurs iers et d'élever des autels à la li-

berté et à l'égalité, sont sans doute aussi desti-

nés à être les libérateurs des autres nations. On

ne peut donc donner aux élèves de la patrie des

connaissances trop détaillées des pays qui doivent

être le succès de leurs armes victorieuses. Il faut

que les chemins de Londres, de Vienne et de Ma-

drid leur soient aussi connus que les rues qui
conduisent aux écoles de la patrie et qu'ils trou-

vent aussi sûrement les trônes des tyrans qui

siégent dans ces villes que la chaire de leurs insti-

tuteurs » puis l'histoire et les mathématiques en

se bornant aux « sciences préliminaires, » enfin la

~?KM<M~Me, comprenant les évolutions militaires,
à l'imitation de la Suisse, la danse et la natation.

BRA.UN (Henri). Premier organisateur des

écoles de Bavière. Né le t7 mars ]'32, à Trossberg,
mort le 8 novembre l'!92. Il entra en 1750 dans

l'ordre des Bénédictins, fut appelé à Munich par
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l'électeur Maximilien Joseph 111 et nomme en 1757 d

membre de l'Académie de Munich, c

C'est ~vec Henri Braun que commença en Ba- a

vière l'opposition à la suprématie jusqu'alors ab- e

solue des études gréco-latines. Pénétré de l'impor- u

tance nationale de l'école, il voulut y donner une n

plus large part a la culture allemande proprement tt

dite. C'est à lui qu'on doit l'importante Oy.</aMMa- c

tion pédagogique des écoles primaires bavaroises cC

~Sc/tM~o~nMM~, de 1770) qui instituait la division <]q
de l'école en classes, les examens d'instituteurs,etc.: s

Un règlement de 1771 (Gene!*a~ Mandat) fixa l'or- 1

ganisation matérielle. Chargé après la mort de l'é- f

lecteur de la direction genérale de l'instruction a

publique, il introduisit en Bavière la réforme de c

Fetbiger fit ajouter aux rrtt):a~-c~M~H des jK<r~ d

sc/tM~M dans toutes les grandes villes, proposa la '{

création des écoles normales, et pour faciliter

l'introduction des méthodes rationnelles depuis la p
lecture et l'écriture jusqu'au latin et aux mathé- r

matiques, il écrivit lui-même un grand nombre 1

de livres d'école. Les résultats de ces généreux <

efforts furent entravés surtout par le manque de <

maîtres suffisamment préparés et aussi par l'oppo- <

sition du parti jésuite. La réaction qui en 1781 (

livra la direction de l'enseignement primaire aux ) i

congrégations amena la retraite de Braun et anni- 1
hila presque entièrement son œuvre, sans parvenir 1

à faire oublier son nom. [Joh. Bohm.]

BKEDOUtLLEMENT. – Langage défectueux où

les syllabes sont souvent précipitées, répétées et 1
confuses mais jamais convulsives ni spasmodiques f

comme dans le bégaiement avec lequ,el il a quelques

analogies.Les personnes atteintes de bredouillement t

ne sont ni plus vives ni plus spirituelles que les t

autres, comme on l'a avancé elles n'ont pas plus

à dire que les autres; seulement elles ne peuvent c

pas aller aussi vite et paraissent pour cela plus

affairées, plus pressées. Aussitôt qu'elles sont c

exercées à parler avec réflexion, avec lenteur, en I
contrôlant pour ainsi dire la sortie des syllabes, I
elles arrivent à prononcer nettement. Un enfant t

impressionnable est sûr de devenir un bredouil-

leur, et même un bègue, s'il est poussé à parler, (

à lire et à réciter plus vite qu'il ne le peut. (V.

Prononciation.) t

BRÉSIL. L'histoire et l'état actuel de l'ins- {
truction populaire dans ce vaste empire sont en- (

core assez mal connus. Le Brésil n'a pas fait 1

représenter son instruction publique dans les {

dernières expositions universelles, et les seules 1

informations qu'on puisse
recueillir sont celles que

fournissent les Relatorios annuels des ministres 1

de l'intérieur et la Législation. Essayons de t

résumer les renseignements que nous possé- 1

dons. I
Législation. – C est de la constitution de 1824 (

qne datent les premières prescriptions relatives à 1
l'instruction publique, mais ce n'est qu'en 1851 <
qu'une loi spéciale invita le gouvernement à orga-

.~îser l'enseignement supérieur dans tout l'empire,
l'enseignement primaire et secondaire dans la ca- <

pitale jet les parties voisines. En exécution de ce <
vœu des Chambres, le ministre de l'intérieur <
Pedreiro de Conto Ferraz promulgua le règlement i

organique du 17 février 1854, qui est encore la
base de la législation scolaire brésilienne, et qui
a été complété par l'ordonnance du 20 octobre
1855 et d'autres plus récentes. L'empereur actuel
du Brésil, Don Pedro IId'Alcantara, est un esprit
libéral et éclairé, qui ne néglige rien pour en~

courager l'instruction et les progrès qu'il a su

déjà faire accomplir à son pays font entrevoir pour
le Brésil une ère nouvelle en matière d'enseigne-
ment.

Autorités. La direction centrale de l'instruc-
tion publique, qui est une des grandes divisions
du Jtf!7ï:er!o dos negocios do MKper!0, gouverne l

directemem tes institutions politiques du ~MMt-

cipio neM~ro,c'est-à-dire duterritoire de Rio-Janeiro,

analogue au district fédéral de Washington. Elle

est secondée par des inspecteurs généraux et par
un conseil des études composé des hauts fonction-

naires de l'instruction publique, de quatre mem-

bres élus et de dix-sept délégués des paroisses dont
onze de Rio-Janeiro. Mais dans toutes les provin-

ces, c'est l'assemblée provinciale qui décide des

questions scolaires, sauf celles de l'enseignement

supérieur. Le président de province joue à peu près
le rôle de ministre de l'instruction publique. Il a

pour auxiliaires des surintendants ou inspecteurs

généraux, des comités scolaires de districts, enfin

des comités locaux dont font ordinairement partie
deux instituteurs émérites. (V. l'article ~M~on~&,

'P. Ï52.)

J&coZespM&~M~. Ity a des écoles primaires

publiques de deux degrés, élémentaire et infé-

rieur. Les écoles élémentaires enseignent la re-

ligion, la morale, la lecture, l'écriture, les éléments

de la grammaire portugaise, de l'arithmétique et
du système des poids et mesures (plus les travaux
de couture pour les écoles de filles). Les écoles
du second degré y ajoutent la doctrine chrétienne,
l'histoire sainte et l'histoire nationale, la géogra-
phie, l'arithmétique appliquée et la géométrie,
l'histoire naturelle, le dessin, la musique et la

gymnastique.
Les élèves sont admis de 5 à 15 ans à l'école

primaire inférieure, de 12 à 18 dans l'école primaire
supérieure.

Le catholicisme étant la religion de l'Etat, l'ins-

truction religieuse est obligatoire dans l'école pu-

blique on en dispense les dissidents.

Les livres scolaires en usage sont la plupart tra-

duits de l'anglais ou du français.
Comme dans la plupart des pays catholiques et

de race latine, la loi prescrit des écoles séparées

pour les deux sexes, celles des garçons dirigés

par des instituteurs, celles des filles par des ins-

titutrices.

Les punitions corporelles sont absolument inter-

dites.

Gra~M! – L'instruction publique est absolu-

ment gratuite. L'État et les provinces se parta-

gent les charges budgétaires. La gratuité va si loin

qu'on fournit aux enfants pauvres les livres et les

habillements; ce détail explique peut-être pour-

quoi les familles aisées envoient presque toujours
leurs enfants à des écoles privées.

Obligation légale.
– Un ministre auquel le

Brésil doit beaucoup, M. Correa de Oliveira, a ma-

nifesté ses sympathies pour l'établissement de

l'instruction obligatoire, mais à la condition que
le nombre des écoles permit de la faire appli-

quer
sérieusement. Quelques conseils provinciaux

1 ont déjà votée, mais il ne parait pas que cette loi

ait jusqu'ici une grande efficacité. Elle est surtout

appliquée dans les grandes villes.

.&co/es normales. Deux écoles normales ont

été instituées dans ces dernières années; quel-

ques établissements d'enseignement secondaire

ont aussi des cours pédagogiques et préparent des

instituteurs, mais c'est là évidemment ce qui man-

que le plus au Brésil.

j~-o~s privées. L'enseignement libre est sou-

mis au même programme pédagogique que l'en-

seignement public, il le dépasse même le plus sou-

vent. La législation, en ce qui les concerne, est

assez analogue à la législation française. Aucun

établissement ne peut être ouvert qu'avec le con-

sentement des autorités et moyennant un certificat

de moralité et de capacité; les écoles libres sont

soumises à l'inspection en ce qui concerne l'hy-

giène et la moralité.

Personnel pKYCï~HaKr. – C'est le gouvernement

qui nomme les instituteurs il les choisit parmi
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les élèves diplomés des écoles normales ou parmi

les instituteurs adjoints qui ont au moins trois

ans de stage. Pour monter en grade et en traite-

ment, ils ont à subir des examens de plusieurs

degrés. (V. Brevet capacité, p. 286).

Les instituteurs titulaires (après leur troisième

examen) reçoivent un traitement d'environ 180 fr.

par mois. Il y a de très grandes différences de

traitement les grandes villes paient au moins

3 000 fr. au simple instituteur, 3 500 à 4 500 à

l'instituteur de degré supérieur (6 000 à Rio-Ja-

neiro). Ils ont aussi le plus souvent des avanta-

ges en nature, le logement et quelques terres.

Enfin on a adopté au Brésil le système des pri-

mes prime pour chaque élève qui réussit aux

examens, prime (de 1 fr. 75 car mois pour les gar-

çons et de 2 fr. 50 pour les Elles) par élève e

excédant le nombre réglementaire de 30 par
classe.

Disposition remarquable les institutrices ont

exactement le même traitement et les mêmes avan-

tages que les instituteurs.

Après cinq ans de fonctions, le titulaire est

nommé à vie; après 10 ans, il reçoit une subven-

tion lui permettant de prendre une assurance sur

la vie; après 15 ans, il est augmenté de 25

après 20 ans, il a droit à l'éméritat.

Les enfants des instituteurs sont reçus gratuite-

ment au collége impérial de Don Pedro 11.

2. Statistique. Le Brésil qui, pour un terri-

toire de 8 516 000 kilomètres carrés (15 fois celui

de France) ne compte qu'une population de 10 à

11 millions, doit avoir à instruire plus d'un million

d'enfants de 6 à 12 ans.

D'après les dernières statistiques, les vingt-deux

provinces de l'empire comptent 5 800 écoles pu-

bliques et reçoivent environ 200 000 élèves. Mais

on évalue au double, au triple~ le nombre des ins-

titutions privées et de leurs élèves.

Le budget de l'instruction primaire en Brésil est

énorme. D'après les derniers documents officiels,

il s'élève à une somme d'environ 32 000 000 de

francs.

Rio-Janeiro, avec une population de 420 000

âmes, avait, en 1872, 111 écoles publiques avec

6 000 élèves (4 000 garçons, 2 000 filles).
On sait que le Brésil avait conservé jusqu'à ces

dernières années l'institution de l'esclavage. Il y
avait encore près de 2 000 000 d'esclaves en 1870.

La loi d'abolition de 1871 supprime graduellement

l'esclavage depuis lors, tous les enfants d'esclaves

naissent libres; il a été pris en conséquence des

mesures particulières pour leur assurer l'instruc-

tion élémentaire.

BRETAGNE. Nous ne trouvons pas en Breta.

gne, au moyen âge, ces grandes et savantes écoles

qui fleurissaient dans d'autres parties de la France.

Mais l'œuvre des petites écoles y remonte au

xi*= siècle; la charte CCCXL du cartulaire de l'ab-

baye de Redon, en 1096, donne le nom du maître

d'école de Brie, il s'appelait Garnier. En 1113, à

Pornic, un conflit s'élève entre le clergé et les

moines de Saint-Serge il s'agit de nommer le

maître d'école l'évêque de Nantes donne droit au

curé « L'école dépend des clercs, » dit le texte de

l'ordonnance. En 1260, le cartulaire de Quimper

cite le maître d'école et les enfants de chœur au

nombre des clercs inférieurs, qui ont une part pro-

portionnelle dans les obits. En 13o0, l'évêque de

Saint-Malo prescrit aux pères et mères d'ensei-

gner à leurs enfants le Pater Kos~ S'ils sont in-

capables de le faire, « qu'ils les envoient aux

écoles, sous peine de péché mortel. En 163~,

l'évêque, aux termes du décret du Concile de La-

tran, ordonne qu'on réserve partout des bénéfices

et des prébendes pour l'entretènement des maîtres

et des régents. En 1583, le Concile de la province

ecclésiastique de Tours, dont la Bretagne fait par-

tie, enjoint aux recteurs des paroisses de procurer

aux maîtres d'écoles les ressources nécessaires. En

1607 (12 décembre), une délibération de la commu-

nauté d'Auvray enjoint au maître « de surveiller

ses élèves pour les empêcher de troubler le prédi-

cateur. Un volume de 1150 pages, publié à Saint-

Malo (1612-1620), comprend parmi les statuts des

synodes et les mandements des évêques un règle-
ment scolaire très curieux; en voici quelques ex-

traits « Les recteurs et curés remontreront à

leurs paroissiens qua s'il n'y a pas d'école, la jeu-
nesse, nourrie en oisiveté, apprend l'étude de mal

faire, d'elle-même poussée du bransle de sa propre

corruption. Ils les exhorteront de contribuer à

établir, ériger, dresser et entretenir des écoles ou-

vertes à tous, pauvres et riches, par toutes les pa-

roisses, même y fonder et bâtir quelques maisons,

en lieu convenable et voisin de l'église, si déjà tl

n'y en a, pour y faire leçons et loger les maîtres; »

et pour ôter les dissensions et divisions, il ordonne

qu'il n'y aura qu'une seule école en chaque paroisse

il défend à tous, clercs ou autres, sous peine d'ex-

communication, de tenir école particulière « sans

une spéciale licence de nous, par écrit », il défend

aussi de faire l'école dans les églises consacrées,

sous peine d'excommunication et de dix livres

d'amende.

De 1645 à 1657, on fonde, à l'hospice de &aint-

Malo, deux écoles de charité, l'une pour les gar-

çons, l'autre pour les filles en 1660, le chapitre

établit, en cette ville, la première école entière-

ment gratuite. En 1722, un mandement de l'évêque

constate et autorise, à Saint-Malo, l'existence de ce

que l'on peut appeler des salles d'asile; après

avoir prohibé les écoles mixtes (art. 3), il ajoute

(art. 4) « Attendu néanmoins que l'usage particu-

lier de la ville est que les maîtresses d'école vont

prendre les petits garçons, dès l'âge de quatre ou

cinq ans, pour les conduire chez elles, nous n'en-

tendons pas les comprendre dans nos défenses et

inhibitions. ')

En.1672, les statuts synodaux de Bretagne don-

nent la liste des livres classiques imprimés par

ordre des évêques en français ou en breton en

particulier, le catéchisme, l'alphabet ou croix de

Jésus le syllabaire désigné sous le nom de la

Sainte-Croix la civilité chrétienne, appelée en ter-

mes d'écolier le Retournez, parce que le livre com-

mence par ce mot; l'exercice du chrétien.

Les statuts synodaux du diocèse de Vannes, pu-

blié& en 1693, exigent l'intervention personnelle

du clergé inférieur dans l'enseignement primaire

« Au défaut de maîtres et maîtresses de profes-

sion, un ecclésiastique de la paroisse enseignera la

jeunesse. »

Au diocèse de Quimper, l'évêque, dans un man-

dement du 30 avril 1710, « désire extrêmement

rétablir les petites écoles dans les villes, bourgs et

paroisses, principalement en faveur des pauvres.

Les recteurs et vicaires chargeront les prêtres ré-

cemment ordonnés de l'instruction des garçons.

Ce sera un titre essentiel à leur admission à des

fonctions plus élevées; ils enseigneront aux gar-

çons le catéchisme, la lecture, l'écriture. Les

filles seront scrupuleusement exclues. Partout

où l'on pourra établir des maîtres et des mai-

tresses, il exhorte les seigneurs et les autres fi-

dèles « d'y contribuer avec joie, selon leurs fa-

cultés. »

Une collection de procès-verbaux de la visite

pastorale de 1782, conservée à l'évêché de Quimper,

prouve que, sur 50 paroisses rurales, 18 écoles

étaient dirigées par des ecclésiastiques. A Saint-

Brieuc, en 1723, l'évêque reproduit les ordonnances

de 16~ et de 1624 « II n'y a pas d'établissement

plus avantageux au public que celui des petites

écoles; c'est pourquoi nous exhortons nos recteurs

à entretenir soigneusement celles qui existent déjà
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et à procurer par toute sorte de moyens un se-

cours si nécessaire partout où il n'existe pas. »

Au rvn* siècle, l'instruction est un apostolat
le missionnaire Michel le Noble~z (1615) prêche
l'établissement des écoles rurales ses deux sœurs

Marguerite et Anne instruisent les petites filles

pauvres et délaissées de Douemene~. Un prêtre
de Plerin se fait maître d'école, il fonde la congré-
gation des filles du Saint-Esprit; le curé de Saint-

Malo, en 1741, et M. de la Tandoutie font une rente
de 1200 livres pour l'entretien <Ïe trois frères de
la doctrine chrétienne. M°" de Bùdes (1674) insti-
tue les filles de la

Sainte-Vierge de Rennes, qui
s'occupent des petites écoles Ma ville et a. la cam-

pagne quelques années auparavant saint Vincent
de Paul avait installé à Saint-Mé~n ses congréga-
tions d'hommes et de femmes vouées à l'instruction

gratuite. En 1701, le P. de Mo tfort, fondateur
des filles de la Sagesse, leur recommandait, en

mourant, d'imiter la bonté et la sollicitude de la

poule qui ramasse ses poussins aous ses ailes.
A la fin du xvn" siècle, le arlement (1688)

prescrit à tous les membres des assemblées et des

corps politiques des paroisses de signer personnel-
lement la minute des procès-verbaux et des déli-

bérations, sous peine de nullité; il est vrai qu'en
1702, un arrêt prévoit le cas où l'on ne trouverait

pas dans les corps constitués un nombre suffisant
de lettrés. Le progrès est peu sensible. On refuse
d'admettre l'article 9 de la déclaration royale du
13 décembre 1698, on ne force pas les communautés
à s'imposer pour pourvoir à la subsistance des
maîtres et des maîtresses dont leJ9 gages sont fixés
à 150 et à 100 livres. Notre province, dit Pothier,
dans son introduction au gouvernement des pa-
roisses, ne fut

pas asservie à cet(e charge, le par-
lement ne l'avait pas voulu. » L~ Bretagne est le

pays des résistances indomptables. Les frères des
écoles Chrétiennes s'établirent dans plusieurs vil-

les mais souvent on les regardait de mauvais
cer), comme en témoigne le Hvre célèbre de
La Chalotais*. On voit aux archives de Rennes
une lettre de l'intendant aux membres du corps
de ville par laquelle le roi « les invite à conserver
les frères 'des écoles chrétiennes, parce que leur
instruction est bonne et M~e. w

Les archives de Rennes (fonds d l'intendance),
celles de Vannes (série b-b), celles de Nantes

(séri~Det G), les registresdedelibérations descom- j
munautés conservés dans les vill s et les villages,
surtout les documents manuscrit et imprimés des
statuts synodaux, des mandements et règlements
des évêques, démontrent avec évidence l'existence

des petites écoles.

.~On dépasserait les bornes de cet article, si l'on

coulait énumérer les écoles de charité et les

p~euse8 libéralités affectées à l'éducation populaire
n'en citons que quelques-unes au hasard legs
d'une somme de 2066 1. 11 s. 2 d. par M"e de la 1

Bourdonnaye pour fonder des petites écoles à ]
BrufBère requête du prieur et dû recteur de Qué-
briac pour être autorisé à doter 1~ paroisse de pe-
tites écoles, avec le concours du seigneur. fonda-
tion de 2 écoles à Saint-Brieuc paît le grand chantre
de Saint-Malo, pour une person ne qui veut rester 1
inconnue et lui a confié 4000 livras pour cet objet;
création à Acigné d'une école e filles par les

dames de Budes (acte notarié, 718); donations

importantes du seigneur de Br!e, de sa veuve, i

haute et puissante dame de Montfaucon et de son

fils en faveur des écoles de Brie (t630). <
Le chiffre des conjoints qui ont signé leur acte <

de mariage a été relevé avec so~n dans plus de <

400 communes les moyennes générales sont 1

faibles: 11,70 de 1686 a 1690 (14,06 époux, 8,85 1

épouses); 16,74 de 1786 à 1790 (23,54 époux, s

9,95 épouses) mais les moyennes des villes et des ]

bourgades où il y avait des monastères ou des fon-

dations, Morlaix, Guémenée, Brie, Quiberon, Auray
par exemple, ne sont pas inférieures à 28 ou 30.

Le niveau de l'instruction n'était pas d'ailleurs
e le même partout voici pour chacun des départe-
s ments formés par la Bretagne les moyennes des
s conjoints lettrés

e Au xvn' siècle. Au tTm" siècle.
h. t. h. f.

Ille-et-Vilaine. 17,41(21,27-13,15) 21,44(23,18-14,73}
e Cotes-dc-Nord. 8,86(12,26-3,47) 16,18(22,94-9,43)
g Finistère. 13,88(16,36-11,40) 21,04(35,29-6,82)

Morbihan. 6,33(8,28-4,41) 8,23(9,64-6,82)
Loire-Inférieure.. 12,26(15,14-9,39) 16,83(21,72-11,98)

La moyenne générale des conjoints lettrés s'est
t élevée successivement de 23,50 en 1820, & 39,97 en

1S66, et à 47,36 en 1876. [L. Maggiolo.]

BREVET DE CAPACITÉ. C'est le nom donné
en France au diplôme qui confère le droit d'exer-
cer la profession d'instituteur ou d'institutrice

primaire.

!) FRANCE.
s 1. Législation. Nul ne peut, en France, exer-
cer la profession d'instituteur ou d'institutrice

primaire, public ou libre, s'il n'est muni d'un bre-
vet de capacité.

vt Cette règle comporte toutefois plusieurs excep-t tions ainsi les lettres d'obédience* tiennent lieu
e de brevet de capacité aux institutrices appartenant

a des congrégations religieuses vouées à l'enseigne-s ment et reconnues par l'État (V. Congrégations).
Le brevet de capacité peut encore être suppléés 1° par le diplôme de bachelier 2° par le certificat
afe stage 3° par un certificat justifiant de l'admis-

sion dans une école spéciale de l'Etat (V. Cc~t/ïcaf
<f<ïe~M!OK) 4° par le titre de ministre, non in-

terdit ni révoqué, de l'un des cultes reconnus par
l'Ëtat (L. 15 mars 1850, art. 25).

Les candidats étrangers sont, en principe,
astreints aux mêmes conditions que les nationaux

pour l'exercice du droit d'enseigner. Toutefois, le

ministre, après avis du.Conseil supérieur, peut dé-
s clarer équivalents au brevet de capacité tous bre-
r vets et grades obtenus par un étranger des autorités

r scolaires de son pays. Il peut même, toujours après
avis du conseil supérieur, accorder des dispenses du

brevet aux étrangers qui se seraient fait connaître
s

par des ouvrages de mérite. Même faveur peut être

également octroyée dans le cas particulier d'écoles

primaires uniquement destinées à des enfants étran-

s gers résidant en France (Décr. 5 déc. 1850).
s En fait, les exceptions à la règle générale sont
s fort rares; aussi 16,000 personnes environ se présen-

tent-elles annuellement pour l'obtention du brevet.
Nous indiquerons successivement 1" les condi-

tions et les formalités à remplir de la part des

= candidats; 2" la composition de la commission

s d'examen 3" la nature des épreuves pour l'obten-
tion du brevet simple, facultatif et complet; 4° le
mode de jugement des épreuves.

l" Conditions et formalités à remplir.

Tout aspirant ou aspirante au brevet de capacité
9 est tenu de se faire inscrire au bureau de l'inspec-
r teur d'académie un mois avant l'ouverture de la

session, et de déposer à l'appui de sa demanda
s d'inscription 1° un extrait de-son acte de naissance;
s 2° la déclaration que l'aspirant ne s'est présenté

devant aucune commission d'examen dans l'inter-
i valle des quatre mois qui précèdent la session et

qu'il ne s'est fait inscrire pour cette session dans.

aucun autre département; 3° la déclaration, si le

3 candidat veut faire constater son aptitude à l'en-

t seignement primaire facultatif, des matières sur

) lesquelles il demande à être interrogé, matières qui
sont réparties en quatre séries Sont nous parlerons

plus loin (Arr. 3 juillet 1866, art. 7).
La signature de l'aspirant ou aspirante doit être-
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légalisée par le maire de la commune de sa rési- d'à

dence (Id., art. 8). Ces déclarations ne sont pas sei

assujetties au timbre (Décis. du ministre des finan- en

ces du 29 janvier 1864).
dé

Ne sont pas admis à l'examen, et, dans tous les L.

cas, n'ont pas droit à la délivrance du brevet de dé

capacité, les candidats qui auraient fait de fausses l'aa

déclarations ou qui se trouveraient dans les cas pa

d'incapacité prévus par l'article 26 de la loi du 15

15 mars 1850 (condamnation pour crime ou pour

délit contraire à la probité ou aux mœurs; priva- m~

tion de tout ou partie des droits mentionnés en da

l'article 42 du Code pénal), et ceux qui auraient fait, re

pour se conformer à l'art 7 précité, de fausses dé- pa

clarations (Arr. 3 juillet 1866, art. 9.) Le brevet ch

eût-il même été délivré, l'annulation en serait pro- co

noncée.
se

L'aspirant ne peut se présenter devant une com-

mission d'examen, s'il n'est âgé de 18 ans au et!

moins (Déc. 30 sept. 1850, art. 50). Le décret du ce

2 mai 1870 a abaissé à 16 ans l'âge auquel les sc

aspirantes peuvent se présenter à l'examen du d'

brevet de capacité et a interdit à l'administration si

de leur accorder à l'avenir aucune dispense d'âge. t-

Les demandes d'inscription ainsi formées et rE

déposées un mois avant l'ouverture de la session p]

au bureau de l'inspection académique, il appartient
1:

au préfet d'arrêter la liste des personnes admises di

aux examens. L'inspecteur d'académie doit em- ?)

ployer soigneusement ce mois à faire les enquêtes as

nécessaires pour qu'on ne soit pas exposé à ad- ni

mettre aux examens des candidats indignes de se s<

livrer à l'enseignement, et pour que le recteui de a

l'académie ne coure pas le danger de délivrer des d

brevets de capacité à des hommes qui auraient des p

principes suspects et une mauvaise conduite (Cire. q

31 oct. 1854).

2" Commissions d'examen, c

Les commissions d'examen pour le brevet de ca- n

pacité, établies au chef-lieu de chaque département, c

sont nommées annuellement par le conseil dépar- p

tement de l'instruction publique. Elles se composent

de sept membres et choisissent leur président. Font e

nécessairement partie de la commission un inspec- d

teur de l'enseignement primaire, deux membres de n

l'enseignement public ou libre et un ministre du e

culte professé par le candidat (L. 15 mars 1850, c

art. 46). q

La commission peut, en outre, en ce qui touche c

les épreuves facultatives de la gymnastique, s'ad- r

joindre, à titre consultatif, pour cette partie spé- q

ciale de l'examen, une ou deux personnes ayant t

fait une étude particulière de cet enseignement ê

(Décr. du 3 février 1869, art. 12). s

Il y a deux sessions par an et aucun examen c

particulier ne peut avoir lieu en dehors de ces (

cessions. Toutefois pour des motifs graves le rec-

teur peut en autoriser une troisième. Pour assurer 1

la sincérité des épreuves, les sessions s'ouvrent le E

même jour et à la même heure dans chacun des (

départements qui composent le ressort académique. 1

Ce jour est fixé par le recteur, après avis des <

conseils départementaux (Arr. 3 juillet 1866, art. l", (

et cire. 3 juillet 1866 et 18 décembre 1873).

Dès que le recteur a arrêté cette date, il doit en

donner avis, au moins deux mois à l'avance, à

MM. les préfets, qui, de leur côté, prennent un

arrêté dans la forme usitée, visant, outre les dispo-

sitions réglementaires, la décision rectorale, et

contenant l'indication précise, tant du jour et de

l'heure où les candidats doivent se trouver au lieu

de réunion, que des pièces qu'ils ont à produire un

mois d'avance à l'appui de leur demande d'inscrip-

tion(Circ.l9juinl867)..
Ce n'en est pas moins sous l'autorité effective

du recteur que fonctionnent ces commissions;

c'est à lui que doivent être adressés par l'inspecteur

d'académie les procès-verbaux d'examen, les rer.-

seignements divers concernant les épreuves, et

enfin la liste, par ordre de mérite, des candidats

déclarés aptes à recevoir le brevet de capacité.

C'est à lui naturellement qu'appartient le droit de

délivrer ou de refuser ce brevet, donné au nom de

l'autorité universitaire et dont la forme est réglée

par le ministre de l'instruction publique (Déc.

15 février 1853, art. 14 et Cire. 20 octobre 1854).

Il est contraire à toutes les convenances qu'un

membre du jury soit chargé de l'examen de candi-

dats préparés par lui aux épreuves du brevet. Les

recteurs doivent insister auprès des conseils dé-

partementaux sur les inconvénients de pareils

choix, afin qu'ils ne désignent que des personnes.

complétement désintéressées, et dont les jugements

seront à l'abri de tout soupçon (Cire. 18 déc. 1873).

La présence, dans la commission, d'un ministre

du culte professé par le candidat a donné lieu à

cette question Les ministres des divers cultes qui

sont, comme tels, membres de la commission

d'examen, ont-ils le droit d'interroger les candidats

sur toutes les matières, ou leur mission se borne-

t-elle exclusivement à interroger, sur l'instruction

religieuse, les personnes de leur communion? Une

première disposition à cet égard est contenue dans

l'arrêté du 15 février 1853, qui dit « Les ministres

des divers cultes ne peuvent prendre part en ce

qui concerne les matières religieuses, à l'examen des

aspirants qui n'appartiennent pas à leur commu-

nion. » La circulaire du 4 septembre 1858, adres-

sée aux recteurs, après avis du conseil supérieur,

a donné l'interprétation suivante « les ministres

1 des divers cultes reconnus ne seront appelés à

prendre part aux travaux des commissions d'examen

qu'en raison de la présence des candidats appar-

tenant à l'un ou l'autre de ces cultes. Les ministres

ne devront siéger que pour l'examen spécial des

candidats appartenant au culte dont ils sont les

ministres. Du reste, et relativement à ces candidats.

chaque ministre pourra assister à l'examen intégral

pour toutes les matières de cet examen. »

t Le bureau ne peut, dans aucun cas, se subdiviser

t en sous-commissions pour procéder
à l'examen

dans des locaux séparés ou sur divers points d'une

e même salle (Arr. 3 juillet 18~6, art. 5). Dans tout

u examen pour l'obtention d'un titre et d'un grade,

c'est le jury entier qui prononce, non-seulement

quant au résultat final, mais sur chaque épreuve

e en particulier. C'est donc devant cette assemblée

réunie, et non devant tel ou tel de ses membres,

que chaque candidat doit subir successivement

,t toutes les épreuves orales; les notes ne peuvent
tt être données qu'au nom de l'assemblée, et à la

suite d'une appréciation faite en commun du mérite

n de chaque épreuve (Circ. 1" juillet 1856 et 18 dé-

s cembre 1873J.. }.
Ces observations ne s'appliquent nullement à

T l'enseignement religieux. Ce n'est pas que cette

e épreuve ne doive avoir lieu, comme les autres,

!S devant le bureau, mais il est évident qu'en sembla-

3. blé matière le ministre du culte professé parle

IS candidat est le seul appréciateur et le seul juge

(Cire. 1~ juillet 1856).

3° Examens

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

n Deux jours avant l'ouverture de la session, le

3- recteur envoie, sous pli fermé de trois cachets,

et les sujets de compositions à chaque inspecteur

le d'académie. Chaque sujet est renfermé sous un

:u pli spécial, portant en suscription la nature de la

m composition. Il est retiré du pli cacheté, séance

p- tenante, en présence des candidats, par le prési-

dent, au commencement de chaque épreuve (Arr.

~c 3 juillet 1866, art. 2 et 3).

s L'examen se divise en épreuves écrites et en

Ltr épreuves orales; il ne peut porter que sur les
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matières qui sont l'objet de l'enseignement dans
les écoles normales primaires.

BREVET SIMPLE. t" Epreuves crites. Pour

les épreuves écrites, les candidats Sont réunis, soit

ensemble, soit par séries, sous la sûrveiDonce d'un
ou de plusieurs membres de la commission dési-

gnes par le président. Ces épreuves sont au nom-
bre de quatre, savoir 1° une page d'écriture à
main posée, en gros, en moyen et en fin, dans les
trois principaux genres la cursive, la bâtarde et la
ronde. Les aspirants font une ligne au moins de

chaque espèce d'écriture; 2" une dictée d'orthogra-.
phe d'une page environ, dont le texte est pris dans
un livre classique. Ce texte, lu d~abord à haute
voix, est ensuite dicté posément, puis relu. Dix
minutes sont accordées aux candidats pour relire et
corriger leur travail 3° un exercice de style 4° la
solution raisonnée d'un ou de plusieurs problèmes
d'arithmétique comprenant l'applitation des nom-
bres entiers et l'usage des fractions. Il est accordé
une heure pour la composition de style, une heure
pour l'écriture et une heure pour l'arithmétique
(Arr. du 3 juillet 1866, art. 13 et 14

2" Épreuves orales. Les épreuves orales ont
lieu dans l'ordre suivant 1" lecture du français
dans un recueil de morceaux choisis en prose et en
vers chaque candidat lira un passage de prose et
un passage de poésie; lecture dans un manuscrit;
lecture du latin dans le psautier o dans le livre 1
d'offices, des questions sont posées aux candi- 1
dats sur le sens des mots et la litison des idées )1
dans les morceaux qu'ils ont lus; 2' questions sur <
le catéchisme et l'histoire sainte 3t analyse d'une (
phrase au tableau noir 4° questions d'arithméti-

que et de système métrique; 5° questions sur 1
1 histoire et la géographie de la France. Des ques- c
tions sur les procédés d'enseignement des diverses
matières comprises dans le programme obligatoire t
seront, en outre, adressées aux candidats, c

Vingt minutes au plus sont consacrés à chacune s
de ces épreuves (Id., art. 15, et L. 10 avril 1867, t
art. i6). r

BREVET FACULTATIF ET BREVET COMPLET. Les C
candidats, qui en font la demande, sont admis à s

compléter leur brevet en subissant. les épreuves n
concernant l'enseignement facultatif. Les matières li
sont réparties en quatre séries, et les candidats a
sont interrogés sur celles de ces séries qu'ils dési- s
gnent. Ils peuvent ainsi se présenter devant un n

jury autant de fois qu'il existe de séries, à la con- e
dition toutefois que chaque examen sera subi sur
la série tout entière. Il n'y a d'exception quejors- v
que l'examen facultatif est subi dans la même d
session que le brevet obligatoire. Dahs ce cas seul, é

l'aspirant peut demander à être interrogé sur une ou d

plusieurs matières sans être astreint à subir toutes f<
les épreuves comprises dans une série (Arr. 3 juillet la

1866, art. 2, 12. 16, et Cire. 18 décembre 1873).
L'examen se compose d'épreuves écrites et d'é- a

preuves orales, divisées en quatre séries, parmi li

lesquelles les candidats sont libres ce choisir celle 1<
sur laquelle ils désirent être interrogés, n

Les épreuves écrites sont les suivantes 1" série 1<

Arithmétique et géométrie appliques aux opéra- I.
tions pratiques; dessin linéaire

6t
d'ornement, a

2* série Histoire et géographie. 3" série Dessin
d'imitation. 4.' série Langues vivantes thème et ê
version.

Trois heures sont accordées po~r la première e
épreuve, deux pour la seconde et la troisième, une s'
pour la quatrième (Arr. 3 juillet 1866, art. 16, et n
arr. 26 déc. 1877). f

Les ~)rcM~<M orales sont également divisées en p
quatre séries 1" série Arithmétique appliquée p
aux opérations pratiques, tenue des livres, élé- a
ments de géométrie, arpentage, nivel ement, dessin li
hnéaire et d'ornement, chant. 2" série Éléments p
d histoire et de géographie notion~ de sciences p

~–––––––––––––––––––––
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physiques et d'histoire naturelle applicables aux
usages de la vie instructions élémentaires sur

l'agriculture, l'industrie, l'hygiène et la gymnasti-
que. 3* série Dessin d'imitation. 4e série Lan-
gues vivantes. Les deux premières épreuves durent
chacune une heure, la troisième et la quatrième
une demi-heure (Arr. du 3

juillet 1866, art. 1'?).
Lorsqu'un aspirant au brevet comprenant les

matières facultatives est pourvu d'un brevet sur
lequel se trouvent déjà mentionnées quelques-unes
de ces matières, les commissions ne peuvent, sous
aucun prétexte, interroger le candidat sur les «
matières pour lesquelles son aptitude a été cons-
tatée (Arr. 3 juillet 1866, art. 16).

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ASPIRANTES.
Les examens des institutrices n'ont pas lieu

publiquement. Des doutes se sont élevés sur la
manière d'entendre cette prescription. La loi, en
excluant un public nombreux, n'a pas voulu pres-
crire un huis-.dos, qui ne serait pas sans inconvé-
nients. On procédera aux épreuves orales des aspi-
rantes en les appelant par séries de quatre à six
les mères, parentes, tutrices sont autorisées à
assister à l'examen (L..5 mars 1850, art. 49:

Cire. 8 mai 1855).
BREVET DE PREMIER ET DE DEUXIÈME ORDRE. Les

brevets de capacité délivrés aux aspirantes ne por-
tent pas les mêmes noms que ceux qu'obtiennent
les aspirants. Lorsqu'ils ne comportent que les
matières obligatoires, ils sont nommés brevets de

aeM.ï'Mme of< et ~-e:~ cfc prêter ordre lors-
qu'ils embrassent les matières facultatives.

Les épreuves du brevet de deuxième ordre sont
les mêmes que celles du brevet simple. On y ajoute
cependant l'épreuve spéciale suivante

Travaux à l'aiguille. Entre les épreuves écrites
Bt les épreuves orales, les aspirantes au brevet de
capacité exécutent des travaux à l'aiguille sous la
surveillance d'une ou de plusieurs dames désignées
par le préfet. Parmi ces travaux, et au premier
rang, sont les ouvrages de couture usuelle. Cette
partie de l'examen a pour but de montrer non pas
teulement que l'aspirante sait coudre et raccom-

noder, mais qu'elle est en état d'enseigner tous
es genres de travaux familiers aux femmes. Toute
aspirante qui ne possède pas une habileté suffi-
iante dans les ouvrages à l'aiguille doit être ajour-
'ée à une autre session (Arr. 3 juillet t866, art. 22,
!tCirc.8,mail855).

Les aspirantes au brevet de premier ordre doi-

ent, pour les épreuves écrites, traiter une question
l'arithmétique appliquée, ainsi qu'une question
tiémentaire d'histoire et de géographie, faire un
lessin linéaire et d'ornement, et, si elles en ont
ait la demande, un thème et une version dans une

angue vivante.

Les épreuves orales comprennent l'arithmétique
tppliquée aux opérations pratiques,~ tenue des

ivres, les éléments d'histoire et do géographie,
es notions de sciences physiques et d'histoire
laturelle applicables aux usages de la vie, le dessin,
e chant, l'hygiène, et, si les aspirantes en ont fait
a demande, une langue vivante (Arr. 3 juillet 1866,
Lrt. 23).

Les aspirantes, comme les aspirants, doivent
Mre interrogées, lors d'un premier examen, sur
:elles des matières facultatives qu'elles désignent,
)t quel qu'en soit le nombre. Toutefois, lorsqu'il
''agit pour elles de l'obtention du &cce~ de pre-
nier ordre, l'examen porte nécessairement sur
ensemble des matières facultatives sans division
tar catégories, le programme de cet examen com-
prenant sept matières de moins que celui des

aspirants. Il suffit, pour que le brevet leur soit dé-

ivré, qu'elles aient une moyenne de cinq points
'our l'ensemble des matières facultatives exigées
var le programme (Cire. 6 mai 1867,18 déc. 187~
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4" Jugement des épreuves. P(

Les commissions expriment la valeur de chacune te

des épreuves écrites ou orales à l'aide des signes 1;

qui suivent
d'

~0 et 9 équivalent à très bien; 8 et 7 à bien; c)

6 et 5 à passable; 4 et 3 à tKf~ocre; – p

2 et 1 à MM/; – 0 équivaut à nul. P

Tout candidat au brevet simple qui n'aura pas l'

obtenu, pour les épreuves écrites, une moyenne v

de 25 points ne sera pas admis aux épreuves orales. 1(

La nullité d'une épreuve sera un cas absolu d'ex- n

clusion. Les aspirantes qui, outre ces 25 points, ti

n'obtiennent pas pour la couture 5 points, ne sont (!

pas admises aux épreuves orales. (Arr. 3 juillet <8(i6, n

art. 19 et ~2, et L. 10 avril 1867, art. 16.) q

Pour l'épreuve d'orthographe, toute copie qui d

présente plus de trois fautes est rejetée. ~Arr. 1<

3 juillet 1866, art. 18.) Pour que mention soit faite, t

sur son brevet, des matières facultatives sur les- t

quelles il aura subi l'examen, le candidat doit obte- t

nir un minimum de 5 points, non pour l'ensemble, d

mais pour chacune des matières de l'examen écrit et c

pour chacune des matières de l'examen oral compo- r

sant la série qu'il a choisie (Cire. 18 décembre 1873). a

On évaluera une faute toute infraction aux règles de (

la grammaire et toute violation de l'orthographe 1

d'usage. L'omission des accents compte seulement J

pour 1/2 les traits d'union omis ou placés à tort i

compteront pour 1/4 les fautes de ponctuation. a

selon leur importance et leur nombre, entreront <

pour 1 ou 2 dans le chiffre total. Les fautes qui 1

constituent des non-sens pourront faire prononcer

la nullité de l'épreuve. Pour une dictée qui sera 1

sans faute, on donnera 10 points pour 1 faute,

7 points pour 2 fautes, 4 points pour 3 fautes, j

1 point et au-dessus de 3 fautes, zéro.

Les lois et les règlements ont attaché certaines

o-ero&a~~ po~e~!OM du brevet complet.

Ainsi la loi du 19 jui)ietl875, art. 3, a disposé que

« l'obtention du brevet complet a élevait de

100 francs, pour les instituteurs et les institutrices

de tout ordre, les traitements minima auxquels ils

ont droit d'après leur classe. D'après le décret du

29 juillet )850, la production de ce titre est exigée

des candidats au certificat d'aptitude aux fonctions

d'inspecteur primaire. Il est donc très important

de déterminer en quoi consiste le brevet complet.

La circulaire du 19 juillet 1875 décide que l'aug-

mentation de 100 francs attachée à ce titre sera ac-

quise à tous ceux qui sont possesseurs, soit d'un

brevet délivré sous l'empire des règlements anté-

rieurs au 3 juillet 1866 et qui, jusque-la, était

considéré comme brevet complet, soit d'un brevet

délivré depuis cette époque et comprenant alors

les matières facultatives énumérées dans les trois

premières séries. L'absence des langues vivantes,

pour lesquelles il n'y a pas d'enseignement régulier

dans les écoles normales, n'est pas une clause d'ex-

clusion. Quant au dessin d'imitation, qui représente

la 3' série, l'épreuve qui le concerne est et de-

meure obligatoire pour que le brevet puisse être

considéré comme complet.

Mais qu'adviendra-t-il pour les instituteurs qui

exercent, non pas en vertu d'un brevet de capacité,

mais en vertu d'un des titres équivalents au brevet

que nous avons énumérés plus haut. Profiteront-

ils de l'augmentation de 100 francs attachée au

brevet complet, ou en seront-ils privés ? Il a été

décidé que ces fonctionnaires pourraient bénéficier

des avantages que confère le brevet complet, lors-

qu'ils auraient subi, avec succès, un examen sur

les matières pour lesquelles le titre qu'ils pos-

sèdent ne fournit pas la preuve de connaissances

acquises. “
Un règlement spécial (15 janvier 1877) a fixé les

matières de l'examen que cliacun des possesseurs

de titres équivalents au brevet aura à subir. Les

matières sont les suivantes )° Pour les candidats

pourvus du diplôme de bachelier ès lettres la

tenue des livres l'arpentage et le nivellement

l'agriculture, l'industrie et l'hygiène; le dessin

d'imitation le dessin linéaire et d'ornement le

chant la gymnastique. 2° Pour les candidats

pourvus du diplôme de bachelier ès sciences com-

plet les mêmes matières que ci-dessus, plus

l'histoire naturelle. 3° Pour les candidats pour-

vus du diplôme de bachelier ès sciences restreint

les mêmes matières que celles mentionnées au

n" 1. 4° Pour les candidats pourvus d'un cer-

tificat d'admission à l'Ecole normale supérieure

(section des lettres) les matières indiquées au

n° 1; (section des sciences): les matières indi-

quées pour les bacheliers ès sciences, moins le

dessin d'imitation et le dessin linéaire. 5° Pour

les candidats admis à l'Ecole polytechnique la

tenue des livres; le dessin d'ornement; l'agricul-

ture, l'industrie et l'hygiène le chant la gymnas-

tique et, de plus, l'histoire naturelle pour ceux

d'entre ces candidats qui n'auront subi que le bac-

calauréat ès sciences ou la t" série de baccalau-

réat ès lettres nouveau. 6° Pour les candidats

admis à l'école militaire de Saint-Cyr la tenue

des livres l'agriculture, l'industrie et l'hygiène

le dessin d'imitation le dessin linéaire et d'or-

nement le chant; l'histoire naturelle (dans les

mêmes conditions que pour les candidats admis

l'Ecole polytechnique). T Pour les candi-

dats admis à l'Ecole forestière la tenue des li-

vres l'histoire naturelle (pour les bacheliers

ès sciences qui ne produisent pas le diplôme de

bachelier ès lettres) l'agriculture, l'industrie et l'hy-

giène le dessin d ornement le chant; la gym-

nastique. 8° Pour les candidats admis à l'Ecole

navale la tenue des livres l'arpentage et le ni-

vellement les notions de sciences physiques et

naturelles; l'agriculture, l'industrie et l'hygiène;

le dessin d'ornement; le chant; la gymnastique.

9" Pour les candidats admis à l'école des mi-

neurs de Saint-Etienne:la tenue des livres; l'arpen-

tage et le nivellement; l'histoire naturelle l'agri-

culture l'industrie et l'hygiène; l'histoire et la

géographie; le dessin d'ornement; le chant; la

gymnastique; une langue vivante. 1C° Pour les

candidats admis à l'école des mineurs d'Alais tou-

tes les matières, sans exception, du brevet faculta-

tif (trois premières séries). – 1 ] Pour les candidats

admis à l'Ecole des chartes les mêmes matières

que pour les possesseurs du diplôme de bachelier

es lettres 12° Pour les candidats admis à l'Ecole

centrale des arts et manufactures la tenue des

livres les notions des sciences physiques (électri-

cité, magnétisme, acoustique et optique seulement);

t la chimie (depuis les métalloïdes); l'agriculture,

l'industrie et l'hygiène; l'histoire et la géographie;

le chant; la gymnastique; une langue vivante.

– 13" Pour les candidats pourvus du certificat de

stage délivré conformément à l'article 47 de la loi

du 15 mars 1850, ou du titre de ministre, non in-

terdit ni révoqué, de l'un des cultes reconnus par

l'État toutes les matières de l'enseignement fa-

i cultatif (trois premières séries).

L'examen complémentaire qu'auront à subir ces

t candidats aura lieu dans une même session. Les

dispositions de l'article 12 de l'arrêté du 3 juillet

i 1866, qui permet aux aspirants au brevet facultatif

é de subir quatre examens successifs devant la même

r commission ou devant des commissions différentes,

ne leur sont donc plus applicables. Les candidats

r qui voudront subir 1 examen complémentaire pour-

(- ront se présenter à l'une des deux sessions régie_

s mentaires. Ils devront se faire inscrire un mois à

l'avance au secrétariat de l'académie, et déposer,

s en même temps, le titre en vertu duquel ils exer-

s cent et qui permettra de déterminer la nature des

!S épreuves qu'ils auront à subir.

,s Nous le répétons en terminant tout brevet qui



ne comprend pas les matières des trois première
séries n'est qu'un brevet simple a~ec adjonction d~
certaines matières facultatives.

Dispositions spéciales à l'Algérie et aux colonies
– En Algérie, les candidats au brevet de capacit<
(matières facultatives) peuvent demander à subi]
un examen sur l'arabe vulgaire, comprenant
1 des exercices de conversation S" une questior
de grammaire 3° un thème et une version (Arr,
du )0novembre 1875).

Les règlements relatifs aux brevets de capacité
ont été rendus applicables aux colonies des Antilles
et à lile de la Réunion (Décr. 23 septembre 185T
et aux colonies des Indes (Décr. 18 novembre Ï863)

[E d'Ollendon.]
2. Pédagogie. – Du choix dea j!M/'e~ ~'e~-a~CK.
Dans une circulaire aux recteur (27 août 1862)

le ministre tenait le langage suivant: « Placées aux
chefs-lieux des départements, les commissions
d'examen n'ont et ne peuvent avoil entre elles au-
cune communication; chacune 'elles procède,comme elle l'entend, non quant à ta forme de l'exa-
men qui est déterminée, mais qu & ta prépara-tion et au jugement des épreuves. Il résulte de cet
état d'isolement qu'ici les sujets de composition
donnés à traiter aux aspirants ne répondent pas
toujours au degré d'instruction que doit constater
le brevet de capacité; que là au contraire ils sont
choisis dans un ordre d'idées qui dépasse les limi-
tes dans lesquelles les candidats ont cru devoir ren-
fermer leur préparation. Il est diffic le qu'il en soit
autrement. Indépendamment de la :ause ci-dessus
Mdiquée,on peut en trouver d'autres, soit dans la
force moyenne des candidats qui ,;ert de niveau
aux commissions, soit parfois dans le caractère
même des examinateurs qui élèvent ou abaissent
ce niveau suivant l'importance qu'ils attachent à
telle ou telle partie de l'enseignement primaire.« Afin d'obvier à cet inconvénient et voulant vous
donner les moyens d'établir partout, sous ce rap-

plus grande régularité d'appréciations
j'ai décidé que les sujets de compositions à traiter
par les aspirants au brevet de capacité, seront
choisis et transmis par vous à chaque commission
d'examen, et que les compositions des candidats
déclarés admissibles seront jointes aux procès-verbaux des opérations des

commisbions qui doi-
vent vous être envoyés. »

Le mal dont le °"tre se plaignait alors a ré-
sisté à la circulaire et au remède qu'elle semblait
apporter. Les légalités qu'il avait constatées dans
les sujets d'examen proposés par les diverses com-
missions n'ont pas encore entièrement disparu.La dictée d'orthographe échappe à ces critiques,
par cela seul qu'elle est une page extraite des
bons auteurs, au lieu d'être une de (tes collections
de phrases où l'on prenait plaisir à accumuler les
dithcultés orthographiques et les termes techniquesles plus bizarres.

Les sujets choisis pour les exercices de style ne
mentent pas une aussi complète approbation. Em-
pruntés le plus souvent à l'histoire de France, ils
sont en général proportionnés aux connaissances
que doivent posséder les candidats; cependant on
en trouve encore qui semblent pris un peu au ha-
sard. L'un est d'une stérilité désespérante, comme
le suivant Bataille de

ses causes;ses ~M~a~. L'autre &? GKMM Ligue, em-
brasse une trop vaste étendue. Un troisième, Faire
connaitre les plus célèbres <MMM~<M Notables,
suppose une érudition qu'on ne trouverait peut-
être pas toujours chez les candidats du baccalau-
réat ès lettres. Ceux du baccalauréat ès sciences
n'auraient certainement pas tous réussi à traiter en
une heure avec ordre

et~clarté cet autre sujet donné jtout récemment aux aspirantes dans un des départe-ments du Nord Une institutrice rédige M~~ayant pour but de donner à ses élèves des ~oh `
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rend pas les matières des trois premières t (~Men~M. ~< .“ 7.
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res élémentaires, M~M~ sur l'année tropique etde l'année civile, les années bissextiles, enfin e calen-
drier grégorien comparé au calendrier julien.es. Mais c'est surtout dans les questions d'arithmé-

SrSSheuse. ma-
bir nière fâcheuse.
t Dans un département on donne pour sujeton Ï" THÉOHIE.

Traduire CM fraction décimale.rr.
~E. Le bois à brûler provenant des

démolitions se vend 35 francs les 100 A~ooratM/MM
es combien ~M<~ stère de ce bois, sil ne pèsees

que les 0,0 du poids de ~CM ?

Voilà deux questions qui sont à peu près de la
force du certificat d'études primaires. Dans la
même session d'autres aspirantes moins favorisées
par le sort ont eu les questions suivantes

12)
I" THÉORIE. CoMt~ïOM des ~-ac<!0~ 0?-

naires en fractions décimales. Exposer sur les

u- ~c~o~ méthode y~~ra/e
e duction. 8 s

i-2 ni!

a- Faire connaître les conditions nécessaires et ~M/L
a- fisantes pour ~MMe /W~!OK ordinaire soit ~ac-
et tement réductable en décimale.
m 2" PROBLÈME.

Une personne pour s'acquitter
d'une dette a donné à son créancier deux billets,

3r ~M
860 francs payable dans 8 ~OM, faM~e

1t 580 francs payable dans li mois. Trois mois plusi- tard, e~eo~e ~-e~cp~- ces deux billets par1- un seul payable dans un an; le créancier accepte,it mais à condition que le billet sera de !480 francs.[s A quel taux y~e-~ son argent ?
la Quelle disproportion entre ces compositions
u données dans le même lieu à un ou deux jourse d'intervalle 1

tt Ailleurs on propose à une première série d'aspi-& rantes ces deux sujets
t "THÉORIE. Réduction des fractions au méme

s dénominateur.
2° PROBLÈME. La lumière du soleil nous par-vient en 8 minutes 13 secondes; quelle est la vitesse

r de la lumière? (N'aurait-on pas dû y joindre la
t distance de la terre au soleil?)
t La série suivante a pour sa part ces deux ques-5 tiens

1 TnÉORiE.
–D<~oM~- ~e deux nombres

dont /MM M~C~C immédiatement et dont l'autre.

~M~ tMM!~a~e~M< un M0m6re premier ,<M~C
que 2 et 3, il y toujours un divisible par 6.

PROBLÈME. La planète Jupiter a quatre sa-
tellites. Le t'" accomplit sa révolution autour de
la planète en 42

85 ~<.M~; le
3e en 172 heures; le 4e en 400 AeM~. On demande

dans combien de temps ces quatre satellites se )-e-
trouveront à la fois dans les mêmes situations r<

/a~fM
?M BM/OM~'AM!.

v On devra dire d'ailleurs combien de révolutions
OM

a~a
d~e a'a~eM~ co?M6:eM 7-~o/M~'o~

1 chacun d'eux ~cco~MpKra d'ici-là.
Le défaut d'harmonie que nous signalons dansles compositions du brevet de second ordre se re-

trouverait parfois aussi marqué dans celles du de-
gré supérieur, même pour des questions qu'on n'vcroirait pas sujettes.

i v

Bornons-ngus à ce seul exemple voici deux
questions proposées aux aspirantes dans deux ses-sions différentes d'un même département

t" question. Tracer un cadre de 15 centi-
mètres de longueur sur 8 C<.M~< largeur.Substituer aux quatre aMa~ droits quatre quarts
de rond de 2 centimètres de rayon.

/M6<!OMer les constructions et tracer à l'encre
après avoir tracé au o'ayoM.

.Un élève de l'école primaire ne se serait pastrouvé embarrassé dans cette construction. Qu'on
juge s'il en serait de même de la suivante

2'question. Construire un po/ycoMe~M-lier de 12 sachant que c~GeMM~cM côtés à
20 millimètree.
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.7- =0= hrnnfhM' rfs notes ne doivent pas être résu-

Dttrjvrji 1

Tracer le cercle inscrit dans ce polygone;
mesu- s<

rer moins d'un demi-millimètre près le rayon du rr

cercle et calculer en millimètres carrés la surface la

du polygone régulier.
b

Après avoir MMMïero~ les M~MM~ 1, 2, 3. 12, on p

joindra le point 1 au point 6, le point 6 au point H, D

et ainsi de suite. en traçant des cordes souten- c,

da~
de la circonférence. On /brMera a~M

M~ e~o!~ à 12 pointes re~MaK~ dans son inté- r,

<eM~MMpe~ polygone régulier de )2 côtés.
d

Quel serait le remède à ces défauts manifestes Y

qui peuvent porter atteinte à la considération même q

dont le brevet est entouré par l'opinion publique?
t'

II nous semble que le meilleur moyen serait de s

constituer au chef-lieu de chacune des académies
t

une commission composée de quelques hommes

ayant l'expérience de l'enseignement et des exa-

mens, qui seraient chargés de présenter au
choix

c

des recteurs une liste de sujets arrêtés, non d'a-

près les prédilections particulières de tel ou tel,

mais, d'un commun accord, en tenant compte du

niveau normal des examens et en s'abstenant éga-
E

lement des difficultés exceptionnelles et des
ques-

5

tions trop élémentaires.

[G. Bovier-Lapierre.] (

<

PAYS ÉTRANGERS.

ALLEMAGNE. – BADE. Les candidats-instituteurs

reçoivent, après un premier examen, un brevet

~'M/MH~zeM<7MMs) les qualifiant pour le poste

d'instituteur-adjoint (Schul-Gehilfe). Il est perçu

pour ce brevet un émolument de a 3 florins, dont

peuvent être dispensés les candidats pauvres. A la

suite d'un second examen, qui doit être subi dans

un délai de 6 ans au plus après le premier, les

candidats obtiennent un brevet les qualifiant pour

le poste d'instituteur principal (FaMp~-Se/:M~e/<re~)

(L. 8 mars 1868).

BAVIÈRE. Les élèves de l'école normale qui

ont subi avec succès l'examen de sortie reçoivent

un certificat de capacité (~e/S/~M~-Z~TM~.

Ils doivent ensuite, pendant un an, se familiariser

avec la pratique scolaire, sous la direction d'un

instituteur, puis servir pendant deux ans au moins

en qualité d'aides (Schul-Gehilfen)
et c'est seule-

ment quatre ans après leur sortie de l'école nor-

male qu'ils sont admis à passer l'examen d'instal-

lation (~H~eKMK~M/MK~)
à la suite duquel ils

obtiennent un brevet définitif d'instituteur.

BRÈME. L'ordonnance du ') avril 1866 dit

« Nul ne peut exercer les fonctions d'instituteur

ou d'institutrice, s'il n'a subi l'examen prescrit par

la loi, ou s'il n'en a été dispensé conformément à

la loi. Le candidat doit, en outre, appartenir à la

confession protestante.
»

HESSE. Un brevet de capacité est accordé aux

candidats qui ont subi avec succès l'examen de

sortie de l'école normale. Tout aspirant ou aspi-

rante muni de ce brevet doit servir ensuite pen-

dant deux ans au moins comme aide instituteur

ou institutrice; après quoi il est admis à passer un

second examen, à la suite duquel il reçoit un bre-

vet définitif le qualifiant pour les fonctions d'ins-

tituteur ou d'institutrice. Tout instituteur peut, en

outre, sur sa demande, subir un examen sur un

programme plus développé, afin d'obtenir un bre-

vet le qualifiant pour les fonctions d'instituteur

principal, d'instituteur dans ure ecole primaire

supérieure, ou d'inspecteur de district.

PRUSSE. A la suite d'un premier examen, les

candidats à l'enseignement (Z.e/aMM~-CaMdïda~eM)

reçoivent un certificat (ZeM~M!~) indiquant le nom

et Fétat-civil du candidat, mentionnant s'il a été

ou non préparé dans une école normale, et conte-

nant une appréciation sur son zèle et sa conduite,

et des notes sur les succès obtenus dans les diver-

ses branches; ces notes ne doivent pas être résu-

mées en un prédicat général. L'autorité surveil-

e lante (~M/~M~B<<6r</e) ajoute à ce certificat un

brevet attestant la capacité du candidat à occuper

ri provisoirement un poste d'instituteur primaire.

Deux ans au plus tôt, cinq ans au plus tard après

1 ce premier examen, les instituteurs doivent se pré-

-t senter à un second examen, à la suite duquel ?ls

reçoivent un certificat indiquant les succès obtenus

dans les diverses branches. L'autorité surveillante

y ajoute un brevet attestant que le candidat est

e qualifié pour une nomination définitive. Les ins-

? tituteurs en chef (Hauptlehrer) des écoles de 5 clas-

p ses et plus doivent être munis du brevet de rec-

torat. qui s'obtient à la suite d'un examen spécial.

– Pour renseignement moyen il n'y a qu'un bre-

vet, qui doit indiquer les succès obtenus par le

ix candidat dans les différentes branches, au moyen

des prédicats très bien, 6:e/ï, satisfaisant, î~M~-

1 /~a~ Ce brevet qualifie le porteur pour l'ensei-

gnement dans les écoles moyennes (m~e~cAM~

et les écoles supérieures
de filles (Ao/~e fdc/~e~

S- schulen). (Ord. minist. des 15 oct. 1872 et 9 mai

lX73).
SAXE(royaume). Les aspirants aux fonctions

d'instituteur ou d'institutrice doivent subir deux.

examens successifs celui des candidats à l'ensei-

gnement (Sc/ïM~~caMcMa~M-PrM/M~), qui se

fait à la sortie de l'école normale, et celui de ca-

rs pacité (~a~/S/ï~PrM/M~), qui ne peut

et avoir lieu que deux ans plus tard. A la suite du

te premier examen, l'aspirant ou aspirante obtient un

~u certificat de maturité
(~Cï/ezeM~MMs),

qui le qua-

nt lifie pour les fonctions d aide (~/s/e/~e~; à la

la suite du second examen, il obtient un brevet dé-

ns finitif qui le qualifie pour la nomination à un poste

es d'instituteur ou d'institutrice (L. 26 avril 18~). Les

ur succès obtenus sont exprimés dans le brevet au

v) moyen d'un prédicat d'ensemble, savoir excellent,

i~ bien, bien, assez ~e?!, satisfaisant. Pour pou-

lui voir être appelé à la direction d'une école, il faut

;nt avoir obtenu au moins le prédicat très. bien (Règle-

s). ment du 25 août 1874).

ier SAXE-GoTHA. – Les aspirants qui ont subi l'exa-

un men de sortie de l'école normale, sont immatri-

ns culés en qualité de candidats-instituteurs. L'im-

le- matriculation rend apte à être nommé aux fonc-

)r- tions d'instituteur; néanmoins une nomination

al- définitive ne peut avoir lieu qu'après que le can-

ils didat a pratiqué deux ans en qualité d'aide-institu-

teur ou d'instituteur provisoire. Le ministre peut

t rayer de la matricule les candidats qui iraient sé-

'ur journer hors du pays sans l'avoir prévenu et lui

)ar avoir fait connaître le lieu de leur résidence à l'é-

t à tranger (L. 26 juin 1812).

la SAXE-MEiNiNGEN. – Outre le brevet ordinaire

exigé pour la nomination définitive au poste d'ins-

Lux tituteur, il existe des diplômes d'études univer-

de sitaires qui assurent aux instituteurs qui les pos-

pi- sèdent un traitement plus élevé (L. 11 janvier
m- 1869).
3ur SAXE-WEiMAR. – A sa sortie de l'école normale,

un l'aspirant qui a subi l'examen avec succès reçoit

~re- de l'autorité surveillante (~M/~M~SeAor~) un

ns- brevet le qualifiant pour la nomination provisoire

en à des fonctions scolaires. Après deux ans de ser-

un vices pratiques, et après avoir subi un second exa-

~e- men, le candidat reçoit un brevet le qualifiant pour

eur une nomination définitive. Il existe aussi un

tire brevet pour le rectorat, c'est-à-dire pour la direc-

tion d'une école primaire à plusieurs classes; ce

les brevet s'obtient à la suite d'un examen (L. 24 juin

~eM) 1874 et Règlement du 20 mars 1875)

tom WURTEMBERG. Après un premier examen (Ers te

été .D!e?M~rM/M'<y), le candidat-instituteur reçoit un

ite- brevet qui le qualifie pour une nomination provi-

ite, soire. Deux ans plus tard, après un second examen

ver- passé à Stuttgart (Zweite Dï<'?M~M/MMy), il reçoit
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un brevet définitif; ce brevet ne peut être obtenu
que par des candidats ayant atteint l'âge de 24 ans.
– Pour les institutrices, il n'y a qu'un seul exa-
men, mais les brevets obtenus sont de différentes
classes les brevets de F" et de 2* classe quali-
fient pour l'enseignement dans les divisions supé-
rieures d'une école primaire.

AUTRICHE-HONGRIE. AUTRICHE. L'aspirant
reçoit à sa sortie de l'école normale un certificat
de maturité (Zeugniss der Rei fe) qui le rend apte à
remplir les fonctions de sous-maître (Unterlehrer)
ou d'instituteur provisoire. Pour pouvoir être
nommé définitivement aux fonctions d'instituteur,
il faut être porteur du brevet de capacité (Lehrbe-
/<M!~MM~-Z<'M~M!'M), qui s'obtient à la suite d'un
examen et après deux ans au moins de pratique
de l'enseignement. Il y a deux degrés dans le brevet
de capacité l'un donnant qualité pour l'ensei-

gnementdansles écoles élémentaires et supérieures

(PoM~-t~BM~e~cAM~), l'autre qualifiant pour
les écoles élémentaires seulement. Le brevet de ca-
pacité peut être retiré a l'instituteur qui ne se
montre pas à la hauteur de sa tâche dans ce cas,il est appelé à passer de nouveau un examen pour
prouver sa capacité, et si le résultat de cet examen
ne lui est. pas favorable, le brevet lui est retiré
(L. 14 mai 1869).

HONGRIE. Le brevet d'instituteur primaire
s'obtient à la suite d'un examen nommé ~o~o-
NMM. Ce brevet, qui n'est pas soumis au droit de
timbre, est nécessaire pour la nomination à un
poste d'instituteur. Les instituteurs non diplômés,
installés antérieurement à la loi de 1868, ont
néanmoins conservé leurs fonctions sous la condi-
tion d'un examen à subir devant l'autorité scolaire
supérieure. Des brevets spéciaux sont délivrés
pour l'enseignement de branches spéciales. Il
existe un brevet pour les institutrices, qui s'ob-
tient à la suite d'un examen passé à la sortie de
1 école normale (L. 5 décembre 1868).

~J~ brevets n'ayant
pas été réglée par la loi, a été résolue par divers
arrêtés administratifs. Après être arrivé au terme
de ses études, le normaliste subit un examen de-
vant un jury il est ensuite nommé aspirant-insti-
tuteur par arrêté ministériel et reçoit un diplôme.Cette pièce est nécessaire à tout aspirant quisollicite une place dans l'enseignement primaireaucuns certificats ou attestations quelconques ne
peuvent en tenir lieu. Une commune ne peut être
autorisée à nommer un candidat non diplômé, quesi les élèves normalistes font défaut ou si le can-
didat présenté est d'un mérite transcendant et
offre des garanties hors ligne. Les diplômes déli-
vrés à la sortie de l'école normale sont de trois
degrés, suivant le résultat de l'examen. Ces
diverses dispositions s'appliquent également aux
institutrices. Tout instituteur en exercice, di-
plômé ou non, peut être obligé à subir un examen
à l'effet de s'assurer s'il continue à offrir les ga-ranties de capacité nécessaires.

BRÉSIL. Les instituteurs et institutrices ont a
subir divers examens pour obtenir des certificats
dont chacun leur vaut une augmentation du irai- i
tement. Le premier brevet est le diplôme de sortie i
de 1 école normale ou de l'établissement secondaire 1
qui en tient lieu. Un autre brevet s'obtient après i
un certain nombre d'années de service comme i
maître adjoint dans les écoles

inférieures, et au (
moyen d'un examen théorique et pratique les émo- t
luments mensuels, qui étaient de )5 dollars après 1
le ler examen, sont de 23 après le second, de 30
après un 3' examen qui confère la qualité d'insti- s
tuteur titulaire. Il va sans dire que la pénurie g
d'instituteurs force le plus souvent à une grande v
indulgence, au moins dans les examens du degré c
élémentaire.

Les questions d'examen pour l'obtention du bre- t

et définitif CP hrnvn+ nn'rn"f Aa. r.

– um~YJUi J.

vet sont déterminées tous les ans par le conseil dea
études.

DANEMARK. Le brevet d'instituteur s'obtient
après trois années d'études à l'école normale ou
d'études équivalentes le candidat doit être âgéde plus de 20 ans. Pour le brevet

d'institutrice.1 examen à passer est à peu près le même, et
1 aspirante doit être âgée de 24 ans.

ESPAGNE. Le brevet d'instituteur s'obtient à
la suite d'études faites dans une école normale.
Peuvent être dispensés de la possession de ce
brevet ceux qui dirigent une école élémentaire in-
complète, ainsi que les maîtres d'écoles enfantines
(Maestros de parvulos) pour ceux-là, un certificat
d aptitude et de moralité tient lieu de brevet (L.9 septembre 1857 et Ordonnance du 1"- avril 1870).

GRANDE-BRETAGNE.- ANGLETERRE. Les bre-
vets (certificates) sont de trois degrés et s'obtien-
nent à la suite d'un examen qui a lieu au mois de
décembre de chaque année. Le brevet de 3' de-
gré est suffisant. pour qualifier un candidat comme
instituteur dans une classe enfantine (t~M~) ou
une école peu nombreuse, mais ne l'autorise pasà se charger de la préparation d'élèves-instituteurs
(pupil-tea chers). Le brevet de 2e degré est celui
qu'obtiennent les candidats qui ont passé un exa-
men satisfaisant il est valable pour dix ans, après
quoi il peut être révisé. Le brevet de 1" degrénest jamais délivré à la suite de l'examen; il
nest accordé qu'à des instituteurs porteurs'du
brevet de 2' degré et qui ont rendus de bons ser-
vices dans l'enseignement. Du reste, tous les
candidats au brevet, après avoir passé un examen
satisfaisant, sont soumis à une épreuve pendant un
certain temps, et doivent obtenir deux rapports
favorables de l'inspecteur, à un an d'intervalle
ce n'est qu après que cette condition a été remplie
que le brevet de 2s ou de 3' degré leur est délivré.

Les mêmes dispositions s'appliquent aux insti-
tutrices (New Code, 1878).

ÉcossE. Les dispositions générales relatives aux
brevets sont les mêmes qu'en Angleterre mais il
y a quatre degrés au lieu de trois. Le brevet du
4e degré en Ecosse correspond à celui du 3' degréen Angleterre. Le 3" et le 2' degré écossais cor-
respondent au 2' degré anglais: tandis qu'en An-
gleterre tous les candidats qui ont satisfait aux con-
ditions de l'examen obtiennent uniformément un
brevet dit du 2' degré, en Écosse on classe les
candidats en deux catégories suivant que l'examen
a été plus ou moins satisfaisant, on donne un bre-
vet de 3" degré aux candidats de la catégorie infé-
rieure, et on réserve le brevet de 2* degré à ceux
de la catégorie supérieure. Quant au brevet de

degré, il n'est accordé, comme en Angleterre,
qu des instituteurs porteurs du brevet de 2" de-
gré et qui ont rendu de bons services dans l'ensei.
gnement (Code o f Regulations, Scotland, i878).

IRLANDE. Les brevets sont de 3 degrés, chacun
divisé en deux classes. A son premier examen, un
instituteur ne peut obtenir qu'un brevet de
2' classe, soit du 3' degré, soit du 2*. Il ne passe
de la 2* classe dans la Ire qu'après avoir prouvé
!a capacité par ses services. Pour être promu d'un
iegré à l'autre, il faut un examen toutefois la
jromotion du 3* au 2' degré peut avoir lieu sur
un rapport favorable de l'inspecteur. L'instituteur
le peut réclamer d'avancement qu'après une année
le grade. A chaque degré de brevet correspond un
traitement fixé par la loi. Mêmes dispositions pour
es institutrices (J~M/es of the Co~MMMtOMp~, 1874).

GRECE. Les brevets sont de trms degrés, et
t obtiennent à la suite d'un examen public. Pour
ttre nommé au poste d'instituteur de nome (pro-
vince) ou d'éparchie (district), il faut être porteur
l'un brevet de l'r degré; les écoles principales des
lèmes (communes) sont aussi confiées à des maîtres
'revêtes du t~ degré. Les porteurs de brevets do
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2e degré peuvent diriger des écoles inférieures ou s(

servir comme sous-maîtres dans des écoles princi- p

pales. Un brevet d'un degré supérieur à celui qui a p

été originairement délivré au titulaire, ne s'obtient 1'~

qu'à la suite d'un nouvel examen (L. 6 février 1834).

HOLLANDE. Il y a quatre brevets différents ir

l" celui de sous-instituteur ou sous-institutrice ét

(émolument, 5 florins) 20 celui d'institutrice (émo- r<

lument, 10 florins) 3" celui d'instituteur (émolu- s<

ment, 10 fl.), qui suppose des connaissances plus c.

étendues que celui d'institutrice; 4" celui d'insti- v~

tuteur ou d'institutrice de famille (émolument
rr

3 florins si le brevet ne porte que sur une branche,

5 fl. s'il porte sur plusieurs branches). Les as- d

pirants ou aspirantes à un brevet des 3 premières ci

catégories peuvent, sur leur demande, être admis n

à un examen spécial sur une ou plusieurs des ma- c.

tières facultatives mentionnées à la lettre B du pro- a:

gramme d'enseignement; dans ce cas, le brevet men- d

tionne celles de ces matières sur lesquelles l'examen

a été subi avec succès. Pour l'enseignement se- d

condaire, les brevets sont spéciaux, et visent seule- e

ment les branches que le candidat se propose d'en- d

seigner (Lois du t3 août 1857 et du 2 mai 1863). e

ITALIE. Les brevets de capacité pour l'ensei- y

gnement primaire sont du degré inférieur ou du e

degré supérieur. Les premiers qualifient pour l'en- c

seignement dans la r" et la 2e classe élémentaires, d

les seconds pour l'enseignement dans la 3" et la d

4e classe. L'âge de 18 ans chez les aspirants, de g

17 ans chez les aspirantes, est requis pour l'ob- n

tention du brevet du degré inférieur; l'âge de p

19 ans chez les aspirants et de 18 ans chez les as- n

pirantes, pour l'obtention du brevet du degré su-

périeur. Les brevets se délivrent gratuitement 9

mais l'aspirant ou aspirante doit acquitter, lors de t

l'examen, une taxe de 9 francs (Règlements des d

24 juin 1860 et 9 novembre 1861). 1

PORTUGAL. – Une loi récente a modifié l'organi- a

satic scolaire établie par le décret de 1844, et les c

modifications introduites portent entre autres sur l

les brevets de capacité. Voici les dispositions de la 1

nouvelle loi, article 30 f

« La capacité légale pour l'enseignement primaire

e~e~azre appartient aux porteurs de l'un ou 1

l'autre des brevets suivants l

I. Brevet de capacité pour l'enseignement normal S

du second degré;

II. Brevet de capacité pour l'enseignement normal

du premier degré

III. Brevet de capacité pour l'enseignement pri- 1

maire complémentaire

IV. Brevet de capacité pour l'enseignement pri- s

maire élémentaire. f

La préférence sera donnée aux candidats porteurs

de brevets de la catégorie la plus élevée en cas d'éga- (

lité de brevets, l'ancienneté de service l'emportera. f

S'il ne se présente aucun candidat breveté, les t

municipalités pourront confier l'école, à titre pro- {

visoire, à une personne non brevetée. î

La capacité légale pour l'enseignement primaire (

comp~MPM~Mrp appartient aux porteurs des bre- t

vets mentionnés plus haut sous les chiffres 1 et III.

La première nomination des instituteurs de l'un l

et de l'autre sexe est toujours temporaire, et ne peut s

devenir définitive qu'après trois ans de bons et (

effectifs services. » (L. 30 avril 1878.) I

RUSSIE. -Le brevet délivré aux élèves des écoles î

normales qui ont subi avec succès l'examen de sor- <

tie, les qualifie pour enseigner comme instituteurs 1

dans les écoles urbaines (Statut des écoles nor- 1

males, 1872).
c

SUÈDE. II y a 3 sortes de brevets celui qui i

qualifie pour l'enseignement dans les écoles pré-

paratoires ou petites écoles; il s'obtient à la suite

d'un examen passé devant le conseil scolaire

celui qui qualifie pour l'enseignement à l'école

primaire il s'obtient à la suite de l'examen de

sortie de l'école normale et celui qui qualine

pour l'enseignement dans les écoles primaires su-

périeures pour obtenir ce brevet, il faut avoir passé

l'examen universitaire.

NORVÈGE. – Le brevet délivré à la suite de l'exa-

men de sortie de l'école normale ou d'un examen

équivalent est exigé, dans la règle, de tout aspi-

rant aux fonctions d'instituteur. Toutefois, s'il ne

se présente aucun candidat muni de brevet, d'autres

candidats pourront être choisis. La possession du bre-

vet n'est pas nécessaire pour les fonctions de sous-

maître (Lois du ] juillet 1848 et du 16 mai 1860).

SUISSE. Tous les cantons, excepté Uri, exigent

des instituteurs la possession d'un brevet de capa-

cité. Dans plusieurs cantons catholiques, ce brevet

ne se délivre qu'à des catholiques. Dans quelques

cantons, il y a des brevets de plusieurs degrés
ainsi, dans Appenzell Rhodes-Ext., les brevets sont

de 4 degrés différents à Neuchâtel, de 2 degrés.

UNION AMERICAINE. Les brevets ou licences,

délivrés par l'autorité compétente, varient de valeur

et de durée. Quand la licence émane du surinten-

dant d'Etat ou du Bureau d'éducation de l'Etat,

elle est valable dans tout l'Etat pour le terme qui

y est stipulé, si elle émane du surintendant ou des

examinateurs d'un comté, elle est valable dans le

comté si, enfin, elle émane du surintendant ou

des examinateurs d'une ville, elle n'est valable que

dans cette ville. Les licences sont de différents de-

grés. Dans la plupart des Etats, les instituteurs

méritants et porteurs d'un brevet du 1" degré,

peuvent obtenir, au bout d'un certain nombre d'an-

nées de service, une licence à vie.

BREVET DE CAPACtTÉ DE LENSEMNE

MENT SECONDAIRE Sl'ECtAL. – Ce brevet peut

tenir lieu du diplôme de bachelier pour l'ouverture

d'un établissement secondaire spécial (L. 21 juin
1865, art 6). Il est institué au chef-lieu de chaque

académie, un jury chargé d'examiner les candi-

dats au brevet de capacité institué par l'article 6

précité. Ce jury composé de cinq membres nommés

pour 3 ans par le ministre est présidé par un pro-

fesseur de faculté (Arr. 6 mars 1866, art.
3);

II existe deux séries de brevets de capacité de

l'enseignement spécial 1" le brevet de capacité de

l'enseignement secondaire spécial scientifique

2° le brevet de capacité de ~e?Me:em~ secon-

daire spécial /erH!ye.

L'examen comprend, pour chacune des deux séries

de brevets, des épreuves écrites et des épreuves ora-

les.L'ensemble des épreuves écrites est éliminatoire.

Les épreuves écrites pour le brevet de capacité

scientifique sont les suivantes l" une composition

française; 2° une composition de mathématiques;

3" une composition de physique et chimie. Les

épreuves orales portent sur la morale, la littérature

française, l'histoire et la géographie (programme de

troisième année) les mathématiques appliquées,
la

physique, la chimie, la mécanique, l'histoire natu-

relle, et leurs applications à l'agriculture et à l'in-

dustrie le dessin linéaire, la comptabilité et la

tenue des livres.

Les épreuves écrites pour le brevet de capacité

littéraire sont les suivantes 1° une composition

sur un sujet de morale ou de littérature; 2° une

composition sur un sujet d'histoire et de géogra-

phie S" une composition sur un sujet de législation

usuelle ou d'économie commerciale, industrielle ou

agricole. Les épreuves orales portent sur la morale,

la langue et la littérature françaises, l'histoire et la

géographie (programmes de troisième année). la

comptabilité et la tenue des livres, la législation

civile, l'économie commerciale, industrielle et agri-

cole, l'arithmétique, la géométrie et les éléments

de la physique (matières du baccalauréat ès lettres).

Pour les élèves de l'école normale de Cluny qui

se destinent à l'eM~e~Me~e?~ des langues vivantes,

la composition et les épreuves orales qui se rap-
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f.~4. la 1~ 1,t.,t: x 1' u .r ..r. 18.

portent à la législation et à l'économie commer-

ciale, industrielle et agricole sont remplacées par
les épreuves prescrites pour le certificat d'apti-
tude à l'enseignement des langues vivantes.

Les candidats peuvent, s'ils en font préalablement
'la demande, être interrogés sur les matières de

l'enseignement secondaire spécial qui ne sont pas
comprises dans les programmes de leur examen,
Mention est faite au diplôme des matières de la ]
série choisie par le candidat, ainsi que des autres 1

matières sur lesquelles il a répondu d'une ma-
nière satisfaisante. (Arr. 26 février 1869.)

[L. Armagnac.} 1
BRIDGMAN (La dra). –Un des plus remarquables <

'exemples des prodiges que peuvent accomplir la pa- <
tience et le dévouement en matière d'éducation.
Laura Bridgman, née dans le New-Hampshire aux <
Etats-Unis en 1829, avait perdu l'ouie et la vue avant i
de savoir parler, à l'âge de moins de deux ans. Le g
Dr Samuel Howe, directeur du grand établissement 1

d'aveugles de Boston (Perkins institution), entreprit f
l'éducation de cet enfant aveugle, sourde et i
muette. Il parvint à lui faire apprendre à lire par <
le seul sens du toucher, il lui enseigna l'alphabet 1

manuel, elle apprit ensuite à écrire, puis à jouer (
du piano, à coudre, etc. Cf. Séances et ~a~aMa; t
de ~ca</<'M!M des ~ciCMCM Mïo~a/es et ioo~t~MM, l

compte rendu pour M. Vergé, t. VIII, p. 437.
BROCKHAUS (Frédéric-Arnold). Fondateur 1

d'une des librairies les plus renommées de l'Alle- J

magne, né en 1772 à Dortmund (Westphalie), mort 1
en 1823. Après avoir publié en Hollande différentes
revues d'un caractère libéral, Brockhaus entreprit la e
grande publication qui devait faire sa renommée, le 1

Cr)MMrM/!oM.e.C!&<~ (1811). Cette œuvre encyclo- s

pcdîque, que nous n'avons pas à étudier ici, doit du (
moins être mentionnée comme un fait considéra- a
ble dans l'histoire de l'instruction en général. C'est, (

après la grande Encyclopédie française du xvm* siè- ]

cle, le premier livre qui a sinon absolument po- 1
pularisé, du moins mis à la portée d'un plus grand i
nombre le résumé de toutes les connaissances 1
humaines. Ce magnifique monument de vulgarisa- i
tion obtint dès le premier moment un immense 1
succès. Il a eu depuis lors d'innombrables édi- (

tions, il a été imité dans toutes les langues, sous v
toutes les formes et, d'année en année~ il se trans- (
forme et se complète encore. <

Depuis tors, la maison Brockhaus de Leipzig n'a i
cessé de grandir et de rendre les plus grands 1
services a l'enseignement à tous les degrés. Outre (
le Conversations-Lexikon, dont elle a répandu plus e
de 300,000 exemplaires, elle a entrepris, entre t
autres publications capitales, la volumineuse en-

cyclopédie d'Ersch et Gruber, qui n'est pas achevée t
bien qu'elle s~commencée depuis 1831, et une ï
foule d'éditions classiques, notamment de nom- D
breux ouvrages pour l'enseignement des langues f
vivantes [L. Rieffel.] ]

BROUGHAM (lord Henry). Nous n'avons pas 1
à étudier la longue carrière politique de ce célèbre t
homme d'État écossais (né en 1779, mort en 1868); (
mais on ne saurait sans ingratitude omettre son 1
nom dans ce Dictionnaire au moment même où les i

paires, la littérature et la politique semblaient (
1 absorber tout entier, Henry Brougham soulevait un f
des premiers en Angleterre la question alors abso- s
lument négligée de l'éducation populaire. Dès 1
1816, il avait fait nommer par la Chambre des Com- t
munes un comité d'enquête sur l'état de l'instruc- E
tion dans les classes ouvrières; ce comité n'eut 1

pas de peine à établir que plus de cent mille en- s
fants grandissaient annuellement à Londres sans
recevoir aucune instruction. Brougham ne se lassa v

pas de revenir à la charge pour que des mesures d

législatives fussent prises en vue d'améliorer cette L
situation. Il fut, avec Birbeck*, un des fondateurs r
des écoles d'adultes, des « Mechanics' institutes titî

(1823); M. Mignet, faisant son éloge à l'Académie
des sciences morales et politiques dont il était
membre depuis 1833, dit de lui « qu'il fut à un
certain moment le patron universel de ces instituts
des arts mécaniques. » (Séances et ~'au. de l'acad.,
t. 96).

LordBrougham fut aussi l'un des principaux
fondateurs et le premier président de la Société

pour la diffusion des connaissances utiles (1827), en
vue de laquelle il écrivit, entre autres opuscules,
son discours Sur le but, les avantages et les plai-
SM's de la science. Mais la plus connue de ses pu-
blications en faveur de l'enseignement populaire
est sa brochure de 1825, répandue à plus de cin-

quante mille exemplaires et traduite en français
Observations pratiques sur l'éducation du peuple
(1826). On sait que cette publication contribua puis-
samment à faire triompher la cause à laquelle Brou-

gham, lord Russell et quelques autres s'étaient
voués avec ardeur; c'est sous leur énergique pres-
sion que le Parlement anglais se décida à voter le pre-
mier budget de l'instruction primaire, 183~ (V. An-

~/e~'e). On a souvent cité cette phrase de lord

Brougham, un peu hyperbolique sans doute, mais
qui n'est pas sans quelque vérité «Le temps
vient où l'instituteur et non plus le canon sera l'ar-
bitre du monde. »

BROW~ (John). Pasteur de Priesthill dans
les montagnes de l'Ecosse, premier fondateur des
Ecoles du Dimanche vers 1680. -V. Dimanche (éco-
les du) et Raikes.

BRUNET (Perrine). Née le 6 novembre 1654,
à la Chapelle au Riboul (Mayenne), se dévoua, après
la mort de son mari (1679), à la double mission d'in-
struire les enfants et de soigner les malades des

campagnes. Elle fonda une communauté, qui fut
autorisée par lettres patentes du roi sous le nom
de « Sœurs de la charité de Sillé. » Les devoirs des
maîtresses sont clairement définis dans les cha-
pitres xt et xn « elles éviteront en parlant aux en-
fants de se servir de termes bas, injurieux, ou mé-

prisants, elles ne les châtieront point par humeur,
impatience ou colère, etc. a Supprimée en 179-2, ré-
tablie en l'an XII, dans l'abbaye d'Evron, cette asso-
ciation a rendu et rend encore de nombreux ser-
vices dans les communes de la Mayenne et des

départements voisins. Les archives de Laval (série V,
Congrégations religieuses) possèdent des docu-
ments curieux sur l'organisation d'e cet institut,
le procès-verbal de l'enquête o~ commodo et in-
commodo faite à la sénéchaussée du Mans, en con-

séquence d'un arrêt du Parlement pour l'enregis-
trement de ses statuts, etc. fL. Maggiolo.1

BRUNSWICK (comtesse Thérèse de). Née à

Pozsony, Hongrie, en 1775, mwtea Pesth en 1861.
Elle fut pour la Hongrie ce qu'a été pour l'Allemagne
M°" de Marenholz, l'initiatrice du mouvement en
faveur de l'éducation des petits enfants. Devenue
veuve, elle fit un voyage en Suisse, où elle visita
l'institut de Pestalozzi à Yverdon elle alla plus
tard visiter en Angleterre les salles d'asile de Wil-

derspin. C'est d'après ce modèle qu'elle fonda en
1828 la première salle d'asile hongroise à Pesth,
institut auquel elle donna le nom d'~M~/aM-e?'<
(Jardin des anges). C'est sur ce modèle que furent
fondées plus tard sous son inspiration treize autres
salles d'asile la Hongrie en compte aujourd'hui
plus de deux cents. Non contente de faire le bien
par elle-même, la comtesse de Brunswick voulait
et savait y associer les autres c'est elle qui créa
la première société hongroise pour la fondation des
salles d'asile. [L. Felméri.]

BMJNSWKK (duché de). Le duché de Bruns-
wick est l'un des Etats qui constituent l'empire
d'Allemagne. Il a son souverain particulier et sa
législation propre. La population était au dernier
recensement de 327,493 habitants, dont 300.195 lu-
thériens.
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~oitenbùttei, qui est la plus consiaeraole, ) exécuter en Aigene.

Les premières tentatives d'organisation de l'in- c,

struction populaire datent en Brunswick, comme 1

dans le reste de l'Allemagne, de l'époque de la Ré-
formation. L'ordonnance ecclésiastique rendue par h

le duc Jules en 1569 prescrit la fondation d'écoles l'

de village. Un siècle plus tard, en 1651, une nou-

velle ordonnance impose aux sacristains (Küster) n

de tous les villages et bourgs l'obligation de tenir 1<

l'école. Le duc Charles l'r fonda au xvm" siècle les n

écoles normales de Brunswick (1752) et de Wol-

fenbüttel (1753), et publia une ordonnance ou ScAM~- ti

ordnung ('22 septembre 1753) qui sert encore de I<

base à l'organisation scolaire actuelle. Sous le règne n

du duc Guillaume-Ferdinand celui-là même qui q

commanda en 1792 les armées de la coalition alle- a

mande contre la France eut lieu une tentative r

remarquable de réforme des institutions scolaires n

dans un sens libéral le célèbre pédagogue Campe n

fut appelé en !786 a la direction de l'instruction d

publique mais il ne conserva ces fonctions que d

cinq ans; en 1790, l'opposition des États força le a

duc à rendre au consistoire l'autorité qui lui avait

été enlevée. s

Les trente premières années du xix" siècle ne d

virent s'accomplir aucun progrès important. Mais I<

à partir de 1830 furent rendues plusieurs lois qui r:

complétèrent la ScAM~o~KMM~ de 1753 ce sont en- d

tre autres la loi du 23 avril 1840 sur l'obligation c

scolaire, celle du 8 décembre 1851 sur l'organisa- ('

tion des écoles luthériennes, et celle de 1876 sur d

les autorités scolaires. a

Le duché compte un petit nombre d'écoles ca- q

tholiques, relevant de l'évêque d'Hildesheim et e

placées sous la surveillance du doyen catholique t

résidant à Brunswick quelques écoles israélites, s

qui ne donnent que l'enseignement religieux et

une seule école réformée. Toutes les autres écoles t;

appartiennent à la confession luthérienne, et c'est d

à elles seulement que s'appliquent les dispositions

légales dont nous allons parler. p

Toutes les communes sont tenues d'avoir au n

moins une école les frais sont à la charge de la é

commune, qui peut recevoir des allocations d'un

fonds scolaire administré par l'État. Deux ou plu- a

sieurs communes peuvent être autorisées à s'asso- c

cier pour le maintien d'une école àfrais communs. La il

fréquentation de l'école communale est obligatoire d

pourtous les enfants, de l'âge de 5 ans à celui de la

confirmation (généralement 14 ans). Sont dispensés A

de cette obligation les enfants des propriétaires ou l'

locataires de seigneuries, des locataires de biens do- n

maniaux, des pasteurs, des officiers, et des fonc- b

tionnaires publics de première classe, mais sous la r:

condition que leurs parents pourvoiront eux-mêmes l'

à ce qu'ils reçoivent une instruction suffisante. Les ti

deux sexessontréunis,saufdanslesécolesurbaines. tl

Le nombre des communes politiques est de 453, a

celui des communes scolaires de 392, comprenant i!

377 communes rurales et 15 communes urbaines. n

Les écoles se divisent en écoles rurales et écoles b
urbaines. A la campagne, la rétribution scolaire 1(

est de 1 thaler 20 groschen par an et par enfant; &

dans les classes supérieures des écoles urbaines f!

elle s'élève jusqu'à 8 thalers. Il n'existe d'écoles a

complémentaires (Fortbildungsschulen) que dans

quelques villes. r~

Le plan d'études du 12 novembre 1840, qui est a

encore en vigueur, fixe comme suit les branches 2

d'enseignement dans la première classe des écoles r

primaires religion, histoire religieuse avec des f<

notions d'histoire universelle, langue allemande, fi

éléments de géographie, d'histoire naturelle no- s

tions sur les métiers, le calendrier, le corps et l'âme 1

histoire naturelle, lecture, calcul, calligraphie, e

chant. s

Ily a trois écoles normales pour instituteurs, à q

Wolfenbüttel, à Brunswick et à Blankenburg. Celle n

de Wolfenbüttel, qui est la plus considérable, e

oo– ~juumj-j± 1

comptait en 1874 59 élevés. Il existe aussi depuis

1868 deux écoles normales d'institutrices à Bruns-

wick et à Wolfenbüttel mais jusqu'à présent, les

institutrices ne sont guère employées que dans

l'enseignement secondaire.

Les instituteurs sont nommés par le gouverne-

ment, sur la proposition da consistoire, sauf dans

les écoles, au nombre de 127, oùle droit de nomi-

nation appartient à un patron.

Depuis f875, la ville de Brunswick a augmenté les

traitements des instituteurs et institutrices pour
les instituteurs, le salaire est de 1200 marcs la pre-
mière année, avec des augmentations successives

qui amènent ce traitement au chiffre de ~,800 marcs

après trente années de service les institutrices

reçoivent 900 marcs la première année, et 1500

marcs après seize ans de services. Dans les com-

munes rurales, le traitement des instituteurs varie

de 250 à 500 thalers, plus le logement et une in-

demnité de 50 thalers pour les fonctions relatives

au culte.

Dans chaque commune. la gestion des affaires

scolaires est confiée à un comité
(ScAM~o?'~aM~),

dont font partie le pasteur et le maire, et dont tous

les membres doivent être de confession luthé-

rienne. Le pasteur remplit en outre les fonctions

d'inspecteur local, sauf dans les villes, où cette

charge est confiée à un fonctionnaire spécial

(Schuldirigent) nommé par le duc. Le duché est

divisé en arrondissements scolaires, correspondant

aux arrondissements ecclésiastiques et c'est pres-

que toujours le surintendant de l'arrondissement

ecclésiastique qui remplit les fonctions d'inspec-

teur scolaire d'arrondissement. L'autorité scolaire

supérieure est le consistoire luthérien, résidant à

Wolfenbüttel toutefois les conflits éventuels sont

tranchés en dernière instance soit par le ministère

d'Etat, soit par le souverain lui-même.

En 1873, le nombre total des instituteurs em-

ployés dans les écoles primaires rurales et urbai-

nes était de 675, ce qui donnait une moyenne de 78

élèves par instituteur.

BUCHON (abbé). Fondateur de l'orphelinat

agricole de Gradignan (Gironde). L'abbé Buchon

commença l'établissement en 1838 avec 24 enfants,

il en eut bientôt 42 l'Académie de Bordeaux lui

décerna une récompense en 1840.

BUDGET DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE.

Au sens légal du mot, tel qu'il est défini par

l'article 5 du décret du 31 mai 186?, portant règle-

ment général pour la comptabilité publique, « le

budget est l'acte par lequel sont prévues et auto-

risées les recettes et les dépenses annuelles de

l'État ou des autres services que les lois assujet-

tissent aux mêmes règles ». Un acte aussi impor-

tant, duquel dépendent les impôtS que les citoyens

auront à
payer

et l'emploi qui sera fait de ces

impôts, doit nécessairement être entouré, chez une

nation libre, des plus hautes garanties. Aussi le

budget de chaque année est-il soumis au pouvoir

législatif qui en arrête les chiffres, sans qu'aucune

contribution puisse être établie, ni aucune dépense

faite sur les fonds de l'État, avant d'avoir été

autorisée par le législateur.
Le projet de budget de l'exercice <8T9 évaluâtes

recettes ordinaires de l'Etat pour la prochaine

année à 27146720t4 francs; il fixe les dépensée &

2713145548 francs. Sous le titre de tMp<~se~Mr

ressources ea;aor~!MaM'M, il faut y joindre, con-

formément à la proposition de M. le ministre des

finances, une somme de 460 674 566 francs repré-

sentant les sacrifices que le pays doit s'imposer

1" pour la reconstitution de son matériel militaire

et naval, dépense jusqu'ici couverte par des crédits

spéciaux; 2° pour les grands travaux d'utilité pubh-

que et d'achèvement des chemins de fer récem"

ment rachetés par l'État; 3° pour divers travaux à

exécuter en Algérie.
tu



Voici maintenant de quelle manière les crédits

demandés pour les dépenses ordinaires se répar-
tissent entre les différents ministères

Il n'était pas inutile de donner ce tableau gé-
néral des dépenses du pays, afin de mieux faire

comprendre la place que l'instruction publique
occupe dans le budget de l'État. Mais en dévelop-
pant ce tableau, en arrivant aux détails, nous sor-

tirions de notre sujet. Bornons-nous donc à ce (
qui concerne l'instruction publique et en particu- `
culier l'instruction/primaire.

Sur la somme ~de 57623m francs affectée à 1
l'instruction publique sur les fonds de l'État par (
le projet de budget du prochain exercice, l'instruc- 1
tion primaire obtient 29717415 francs. Il faut y

r

joindre 13911 420 francs prélevés sur les fonds des

départements, et 900 000 francs, provenant de res-
sources spéciales, mais rattachés pour ordre au

budget do l'État ce qui donne une somme totale
de 44 528 833 francs, qui serait mise en 1879 à la

disposition du gouvernement pour le service de

l'enseignement primaire, indépendamment des i

rétributions payées par les familles, des dépenses i

qui restent à la charge des communes, enfin du 1

produit de quelques fondations.

Négligeons pour le moment les sommes qui t

proviennent des départements, et les autres res- r
sources de différente nature que nous venons d'é- (

numérer ne considérons que la part qui incombe (

aujourd'hui à l'État dans les dépenses de l'instruc- j
tion primaire. Par quelle suite de progrès cette part t

s'est-elle élevée au chiffre actuel de 297t74tb a
francs? C'est ce que nous allons montrer rapide- a
ment. (

Sous le premier Empire, l'instruction primaire e

était considérée comme un service purement local E

auquel les communes devaient pourvoir avec leurs 1

propres ressources; aussi ne figure-t-il à cette c

époque dans les comptes du ministère de l'in- s

térieur que pour l'imperceptible somme de r

4250 francs qui furent accordés quelquefois au f

noviciat des frères des écoles chrétiennes. c

Après la seconde Restauration, une ordonnance c
du 29 février 1816 disposa qu'il serait fait annuel- c
lement par le Trésor un fonds de- 50 000 francs, t
pour être employé par la commission de l'instruc- É
tion publique, « soit à faire composer et imprimer (
des ouvrages propres à l'instruction populaire, 1
soit à établir temporairement des écoles modèles, f
dans les pays où les bonnes méthodes n'avaient 1

pas encore pénétré, soit à récompenser les mal- a
tres qui se seraient le plus distingués par l'em- t

ploi de ces méthodes, a c
Cette modique subvention, la première que l'en- t

seignement primaire ait obtenue régulièrement sur [
le Trésor public, futportée en 1829 à 100 000 francs, t
en 1830 à 300 000 francs, en 1831 à 700000 francs, 1
en 1832 à 1000 000 de francs. L'impulsion était don-

née, et elle devint de plus en plus rapide lorsque la 1
loi du 28 juin 1833 eut ouvert une nouvelle ère à s
l'instruction primaire. En effet, quand cette loi t
eut imposé à toutes les communes l'obligation a
d'avoir une école et de fournir à l'instituteur, t
d'une part un traitement, d'autre part un local c
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Dette publique et dotation. 1 208 882 989 fr.
Justice. 34315740
Affaires étrangères. 12719800
Intérieur. 672H468

Algérie. 23031675
Finances. 21258222
Guerre. S5304315C
Marine et Colonies. 196216480
Instruction publique. S7 623114
Cultes. M023045

Beaux-Arts. 7899160
Agriculture et Commerce. 34482692
Travaux publics 1S6 266 798

Total égal.2 713143 548

convenable tant pour son habitation personnelle
que pour la tenue de la classe quand le législa-
teur, dans sa prévoyance, eut appelé le départe-
ment d'abord, et ensuite l'État lui-même à pour-
voir aux insuffisances que présenteraient les
ressources locales comparées aux obligations nou-
velles des municipalité~; lorsqu'enfin il eut

pourvu au recrutement des instituteurs par l'ou-
verture des écoles normales, aussi obligatoires
pour les départements que la fondation d'une école

primaire pour chaque commune, il devint mani-

feste que les allocations inscrites jusque-là au

budget en faveur de l'instruction primaire allaient

subir une augmentation considérable. Dès l'année

1834, elles s'élevèrent à !,500,000 francs elles at-

teignirent successivement

En 1835 1726196 fr,
1838. 1933427
1811. 238<868
1844. 2898930
1847. 2959837

La révolution de Février, et bientôt après la loi
du 15 mars 1850 imprimèrent à la munificence
des pouvoirs publics un nouvel essor qui s'accé-
léra durant le second Empire. De 2,900,000 francs

environ où l'on était parvenu sous la monarchie
de Juillet, on voit d'année en année la dépense
monter

Enl848 à 4020280ff
1850. 5945990
1862. 6 891060
< 863. 7 69S 958

1869. 11132311

Ce n'est pas ici le lieu de raconter les amélio-
rations successives qui ont déterminé cette heu-

reuse et constante progression des libéralités de

l'État en faveur de l'instruction primaire. Nous

nous bornerons à dire qu'elles se sont étendues à
toutes les branches du service. Toutes les com-

munes de France, à bien peu d'exceptions près,
ont été pourvues d'un instituteur, et beaucoup de
celles qui comptent plus de 500 âmes ont au-

jourd'hui une institutrice. Le traitement des insti-

tuteurs, dont 18000 en 1847 n'arrivaient pas à
500 francs, dont 3500 touchaient alors à peine
300 francs, a été sensiblement accru. Des milliers

de maisons d'école ont été construites, recon-

struites ou agrandies; le bienfait de la gratuité a

été accordé à un nombre considérable d'enfants;
le matériel scolaire a été renouvelé des bibliothè-

ques établies. L'inspection primaire, qui importe
si fort à la bonne tenue des écoles, a été réorga-
nisée et a vu sa dotation augmentée dans une
forte proportion. Mais en laissant à d'autres le soin

de dérouler la série de ces mesures salutaires et
de les expliquer, nous devons pénétrer plus avant
dans l'étude du budget propre à l'instruction

primaire, et indiquer avec quelque précision les

éléments divers dont il se compose. En effet,
comme on a déjà pu le voir, le budget général de

l'État n'est pas l'unique source' où il puise les

fonds du Trésor public ne sont pas les seuls qui
l'alimentent. Si le budget de l'État vient en aide
aux écoles, les allocations qu'il leur accorde ont

essentiellement le caractère d'une subvention et

cette subvention, qui n'égale pas l'étendue des

besoins, suppose par conséquent des ressources
premières de différente nature et provenant d'au-

tres budgets. Voici quelles sont à cet égard les

principales dispositions des lois en vigueur.
Parmi les dépenses de l'instruction primaire,

les unes sont obligatoires, en ce sens qu'elles ré-

sultent d'une obligation imposée aux communes

par la loi elle-même, comme le traitement de l'in-

stituteur, celui de l'institutrice, celui des adjoints
et adjointes, les frais de location des maisons d'é-

cole ou indemnités de logement, quand la com-
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mune n'est pas propriétaire des bâtiments sco-

laires les autres dépenses sont simplement

facultatives, comme l'acquisition de cartes géogra-

phiques, l'établissement des bibliothèques scolai-

res, les distributions de prix, etc.

A l'égard des dépenses facultatives, le législa-
teur n'avait pas à intervenir il ne pouvait que
s'en rapporter à la prévoyance et à la générosité
des communes, des départements, de l'État et

même des simples particuliers; mais en ce qui
concerne les dépenses obligatoires, il devait, après
les avoir ordonnées, définir exactement par quels
voies et moyens, il entendait qu'il y fût pourvu.
Aussi n'a-t-il pas négligé ce point capital.

Aux termes de l'article 13 de la loi du 28 juin 1833,
a à défaut de fondations, donations ou legs qui as-

surent à l'instituteur un local et un traitement, le

conseil municipal délibérera sur les moyens d'y

pourvoir. En cas d'insuffisance des revenus ordi-

naires pour l'établissement des écoles primaires

communales, élémentaires et supérieures, il y sera

pourvu au moyen d'une imposition spéciale votée

par le conseil municipal, ou, à défaut du vote

de ce conseil, établie par ordonnance royale. Cette

imposition, qui devra être autorisée chaque année

par la loi de finances, ne pourra excéder trois cen-

times additionnels au principal des contributions

foncière, personnelle et mobilière. Lorsque des

communes n'auront pu, soit isolément, soit par la

réunion de plusieurs d'entre elles, procurer un lo-

cal et assurer le traitement au moyen de cette

contribution de trois centimes, il sera pourvu aux

dépenses reconnues nécessaires à l'instruction

primaire, et en cas d'insuffisance des fonds dépar-

tementaux, par une imposition spéciale votée par
le conseil général du département, ou, à défaut

du vote de ce conseil, établie par ordonnance

royale. Cette imposition, qui devra être autorisée

chaque années par la loi de finances, ne pourra
excéder deux centimes additionnels au principal
des contributions foncière, personnelle et mobi-

lière. Si les centimes ainsi imposés aux commu-

nes et aux départements ne suffisent pas aux be-

soins de l'instruction primaire, le ministre de

l'instruction publique y pourvoira au moyen d'une

subvention prélevée sur le crédit qui sera porté
annuellement pour l'instruction primaire au budget
de l'État. »

Si nous mettons de côté 1° les rétributions sco-
laires acquittées par les familles; 2° le produit
des fondations, dons et legs en faveur des écoles,
nous voyons que le législateur de 1833 associait, pour
faire face aux dépenses de l'instruction primaire,
la commune, le département et l'État. Il fixait en

même temps le rôle et le rang de chaque partie
intervenante la commune placée en première ligne,
comme la plus intéressée à l'éducation des enfants

nés sur son territoire le département en seconde

ligne, pour suppléer à l'insuffisance des ressources

communales, et, en dernière ligne, l'Etat qui ne
devait intervenir qu'à la suite du département, et

lorsque les centimes départementaux se trouvant

épuisés, les dépenses obligatoires n'étaient pas en-

tièrement couvertes.

Le système établi en 1833 a été maintenu par
la loi du 15 mars 1850, sauf un seul point les trois

centimes additionnels communaux et les deux
centimes additionnels départementaux qui ne por-
taient jusque-là que sur les contributions foncière,

personnelle et mobilière, portèrent désormais sur
les quatre contributions directes, et s'étendirent

par conséquent à l'impôt des portes et fenêtres.
Afin de favoriser le développement de la gratuité,

l'article 8 de la loi du 10 avril 1867, permit à toute

commune qui voudrait entretenir une ou plusieurs
écoles entièrement gratuites, d'affecter à cet en-

tretien, en sus de ses ressources propres et des
trois centimes spéciaux autorisés par la loi du

15 mars 1850, le produit d'un imposition extraor-

dinaire, n'excédant pas quatre centimes addition-
nels au principal des quatre contributions directes.

L'article 14 de la même loi ajoute, dans la même

intention, un troisième centime aux deux centimes

additionnels que les départements étaient autorisés
à s'imposer.

La loi du 19 juillet 1875, relative au traitement

des instituteurs et institutrices, éleva de 3 à 4 les

centimes communaux établis par les lois de 183::

et de 1850. Elle éleva également à 4 les centimes

i départementaux que la loi de 1867 avait portés
de 3 à 3.

Aux termes d'un projet de loi soumis en 1876

à la Chambre des députés par le ministre de l'in-

struction publique, M. Waddington, les communes

qui voulaient établir la gratuité dans leurs écoles,
et qui ne possédaient pas à cet effet des ressources

spéciales, pouvaient s'imposer extraordinairement

jusqu'à dix centimes et ne pouvaient s'en imposer
moins de quatre. Dans le cas où le produit de dix

centimes était moindre que celui de la rétribution

scolaire, le déficit, suivant le projet, devait être

comblé au moyen d'un accroissement correspon-
dant de la subvention de l'État.

Les circonstances n'ont pas permis que ces dis-

positions libérales fussent discutées et adoptées
sous la forme même où elles avaient été présentées

par M. Waddington mais, acceptées par tous les

partis, elles ont été consacrées par les luis de finan-

ces de l'exercice 1876 et des exercices suivants, et

elles sont entrées aujourd'hui d'une manière défi-

nitive dans la législation qui régit les écoles et les

dépenses de l'enseignement primaire.
Tel est donc, dans l'état actuel de la législation,

l'ensemble des ressources qui composent le budget
de l'instruction primaire

1" Les fondations, dons et legs.
2° Les rétributions acquittées par les familles.

3° Les allocations des communes, d'abord celles

qui sont prélevées sur les ressources ordinaires,

puis le produit de trois centimes additionnels au

principal des quatre contributions directes enfin

pour le développement de la gratuité dans les éco-

les, le produit d'une imposition extraordinaire de

quatre nouveaux centimes additionnels, lesquels

pourraient être portés à dix, si le projet déposé par
le ministre de l'instruction publique était adopté.

4° Les allocations des départements prélevées
de 1833 à 1867 sur le produit de deux centimes

additionnels et, en vertu des lois de 1867 et de 1875,
sur le produit de trois et même de quatre centimes.

5° Les subventions de l'État, les unes obligatoires,
les autres facultatives.

Il s'agirait maintenant de savoir, en réunissant

les sommes qui proviennent de ces différentes

sources, à quel chiffre s'est élevé depuis une tren-

taine d'années, et s'élève aujourd'hui le budget des

recettes et des dépenses de l'instruction primaire.
Nous ne parlons plus seulement des dépenses
faites par l'Etat, inscrites à son budget et à ses comp-

tes nous parlons de l'ensemble des sacrifices que
les familles, les communes, les départements, l'É-

tat lui-même, et de généreux bienfaiteurs se sont

imposés en faveur de l'enseignement populaire.
Nous ne pourrions pas'en donner le tableau com-

plet d'année en année, mais voici quelques chiffres

que nous avons lieu de croire exacts.

La dépense totale s'est élevée

En 1848. 37874928 fr.

)852 47727371

1856 4818) 838

1860 62 505157

1865 73 399 582

Il y aurait un sérieux intérêt à décomposer ces

chiffres pour constater exactement à quelles sour-

ces les recettes ont été puisées, à quelle nature
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de dépenses elles ont été appliquées. C'est un tra-

vail d'analyse dont nous pouvons présenter avec

quelque confiance les résultats pour l'année 1865,

grâce à une Statistique de ~MM~rMc~oMjM'WKMfe au

1" janvier 1866, dont nous avons reetiné et com-

plété quelques chiffres à l'aide de documents ofH-

ciels parvenus depuis à l'administration.

En )865 la dépense s'était donc élevée à

73 399 582 fr. 37 centimes, et les fonds qui servirent

à l'acquitter avaient été fournis dans la proportion

que voici par les familles, par les communes, par
les départements et par l'Etat

Fonds provenant des familles. Rétributions scolaires. Chauf-

fage des classes. Pensions des élèves des écoles normales

etdescoursnormaux. 21272039 fr. 46 c.

Fonds communaux, provenant soit des

communes, soit du produit des cen-

times affectés par la loi du 15 mars

1850 à l'entretien des écoles, soit du

produit d'impositions extraordinai-

res. 36349998 12
Fonds départementaux. 6503033 91

Fonds pour dépenses tant ordinaires

qu'extraordinaires, provenant du bud-

get de l'État. 76989S8 99

Ressources propres des écoles norma-

les et des cours normaux. 4t 6 860 79

Produit des fondations, dons ou legs.. 1158691 10

Total. 73399582 fr. 37c.

Voici à quels sujets l'ensemble des ressources

qui précèdent a été appliqué

Traitements des instituteurs, institutrices et directrices des
salles d'asile, de leurs adjoints et

adjomtes. 46137709 fr. 23c.
Frais de loyer des maisons d'école et

salles d'asile. 32S4164 80
Frais d'entretien des maisons d'école

et des salles d'asile. Frais d'imprimés

pour la rétribution scolaire des éco-

les de garçons ou mixtes et des écoles

de filles 2298S6S 37

Frais d'inspection des écoles et des

salles d'asiles. Traitements fixes,
frais de tournées et indemnités de

toute nature accordées aux inspec-
teurs primaires et aux

déléguées des

sallesd'asile. 1040488 41

Frais d'entretien des salles d'adultes et

d'apprentis. Allocations aux institu-

teurs.
Dépenses pour les récompen-

ses à décerner aux maîtres et aux

élèves. Frais de
chauffage, d'éclai-

rage et de fournitures classiques,

etc. 968.475 18
Frais d entretien des écoles normales et

des cours normaux d'instituteurs et

d'institutrices. Traitements des maî-

tres, paiement des bourses, entretien

des bâtiments; Frais de toute nature. 370010C 2S
Frai s d'entretien des écoles et des

salles d'asile libre:, auxquelles
il est

pourvu par des indemnités commu-

nales ou par des fondations. 630502 10
Secours aux anciens instituteurs. En-

couragements aux institutrices. 828442 91

Dépenses extraordinaires effectuées pour
construction de BMisoM d'école, de

saUes d'asile eu de bâtiments desti.

Bésft ux écoles no-males, pour achat

demobilier,etc. 14S61128 M
Total égal au montant

Pour les années postérieures à 1865, nous n'a-

vo ns pas les éléments qui seraient nécessaires pour
établir d'une manière complète le partage des

charges entre les familles, les communes, les dé-

partements et l'Etat. Le développement de la gra-
tuité à partir de 1867, la perte de l'Alsace et d'une

partiede la Lorrain e à la suite de la guerre de 1870,
ont nécessairement abaissé le produit des rétri-

butions scolaires acquittées par les familles. Ces

deux mêmes causes ont agi en sens inverse l'une

j~uumuA -B

des ressources. 73 399 582 fr. 37 c.

de l'autre sur les dépenses à la charge des fonds
communaux et départementaux la première a
contribué à les accroitre, et la seconde à tes dimi-
nuer. Mais ce que nous pouvons constater avec

certitude, c'est la part croissante de l'État dans les

dépenses de l'instruction primaire. Nous avons vu

plus haut que cette part, qui n'était encore en 1865

que de 7 698 958 francs, avait été portée, en 1869,
11132 :H1 francs; elleaéténxéeparlaloi du budgets

En 1872à. 17016122 tr.
1873. 17495622
1874. 17903776
1875 18 071930
1876 19 448 684
1877 24719038

1878. 27109413

Au projet de budget de 1879, les dépenses de

l'instruction primaire à imputer sur les fonds de

l'Etat subissent une nouvelle augmentation de
2 608 000 francs; elles s'élèvent, comme nous
l'avons vu, à 29717 413 francs, qui se trouvent ré-

partis ainsi qu'il suit en quatre chapitres portant
au budget général de l'instruction publique les
n" 33, 34, 35 et 36.

CHAp. XXXIII. –Inspection des écoles pri-
maires. 1889297 <r.

CHAp. XXXIV. – Enseignement primaire
supérieur. 360 000

CnAp. XXXV. Traitement des institutri-
ces. Écoles normales. Maisons d'école~
– Encouragements. 22 085*200

CnAp. XXXVI. Cours d'adultes. Gra-
tuité. Secours. Associations diverses.

Musée scolaire. 5 382 916

Total égal. 29717413

Quand on considère que l'instruction pri-
maire ne figurait au budget de l'État que pour
100 000 francs en 1830, pour 4000000 de francs

en 1848, et qu'elle y est inscrite aujourd'hui pour

près de 30 000 000 de francs, on ne saurait mécon-

naitre que notre société actuelle, quels que
soient

les justes reproches qu'elle puisse recevoir à beau-

coup d'égards, possède du moins une qualité qui
est une vertu, c'est d'avoir à un plus haut degré

que ses aînées lesoucide l'enseignement populaire.
Une loi récente, la loi du 1'~ juin 1878, a mis de

nouveau en lumière cette généreuse direction des
pouvoirs publics. Elle a mis à la disposition du gou-
vernement une somme de cent vingt millions des-

tinés à être alloués aux communes, moitié a titre de

subventions et moitié à titre d'avances. Une caisse

spéciale est établie pour l'administration de ces
fonds. (V. Caisse pour la construction des écoles.)

Nous voudrions pouvoir comparer les sacrifices

que la France fait pour ses écoles a ceux que les

autres pays s'imposent pour le même objet. Mais.

le mode suivant lequel il est pourvu à la dépense
est tellement complexe, il diffère d'autre part tel-

lement selon les pays, que toute comparaison de

ce genre est impraticable, ou du moins ne pourrait
conduire qu'à des résultats incomplets ou trom-

peurs. Nul ne s'étonnera que nous ayons recula

devant un travail aussi vain que difficile.

[Ch. Jourdain.]
BUDGET DES ECOLES NORMALES PRI-

MAIRES. Le budget des recettes et des dépen-
ses de ces établissements est préparé, chaque an-

née, par le directeur de l'école, dans la première

quinzaine de juin. Ce projet doit être ensuite sou-

mis, avec une note explicative des besoins de

l'école, à. la commission de surveillance (V. ce mot),
qui consigne ses observations dans une colonne ré-

servée. Ainsi arrêté, le projet de budget est adressé,
en triple expédition, par le président de la com-

mission au recteur de l'académie, avant le 30 juin.
Dans les dix jours suivants, ce dernier transmet.

une copie de ce budget avec la délibération de la

commission, la note du directeur, et ses observa-
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lions personnelles sous forme de note au Conseil s

général, au préfet du département ou de chacun c

des départements réunis pour l'entretien de l'école s

normale. Une autre expédition et une copie de la j
note da recteur est adressée au ministre de l'ins- r

truction publique. t

Le préfet soumet le budget et les pièces jointes E

au Conseil départemental (L. 15 mars 1850, art. 14) t

dans la seconde quinzaine de juillet, puis au Con-

seil général dans la session d'août. Les chiffres de 1

recettes et de dépenses admis par chacun de ces j
conseils sont inscrits dans les colonnes spéciales E

qui leur sont réservées. Après la session, deux 1

expéditions du budget sont adressées au ministère E

avec le rapport du préfet au Conseil général et la (

délibération de cette assemblée, et le budget est dé a

finitivement réglé par le ministre. 1

Si plusieurs départements sont réunis pour l'en- 1

tretien de l'école normale, le ministre fixe la somme m

pour laquelle chacun d'eux doit contribuer aux dé- 1

penses ordinaires autres que celles des bourses. e

Cette fixation est faite proportionnellement
au (

nombre des élèves, après déduction des ressources

propres à l'école ou provenant de la ville où elle

est établie. 1

Une ampliation du budget réglé est envoyée au 1

préfet et au recteur de l'académie. Le premier doit 1

en faire expédier deux copies certifiées, l'une pour

le trésorier-payeur général du département, l'autre

pour le président de la Commission de surveillance

de l'école qui la transmet au directeur.

Un modèle de budget uniforme est adopté. (Cire.

10 juin 1856.) LE. de Resbecq.1

BUDGET ÉCONOMIQUE DES ÉCOLES NOR

MALES PRIMAIRES. On nomme ainsi le

budget particulier des recettes et des dépenses in-

térieures des écoles normales. Cette comptabilité

intérieure est confiée aux directeurs, sous le con-

trôte de la commission de surveillance, du rec-

teur et de l'inspecteur d'académie (Déc. 26 déc.

1855, art 28).
For~Me et rédaction du budget économique.

Les recettes du budget économique se composent

1" des restes disponibles 2° des reports des an-

nées antérieures, destinés à solder des dépenses

-constatées 3° du produit des bourses entretenues

par l'État, le département, les communes ou les

particuliers 4° des compléments de bourses à la

charge des familles;' 5" de la pension des pen-

sionnaires libres; 6° de la rétribution annuelle de

ces derniers pour fournitures classiques; 7° de la

pension des maîtres admis à la table commune;

8° de l'évaluation en argent des fruits et légumes

<lu jardin et des propriétés de l'école, consommés

à la table des élèves et des maîtres 9° du produit

de la vente de ces fruits récoltés par l'école et

non consommés dans l'établissement; 10° des

remboursements pour dégradation et objets per-

dus Il du produit de la vente du mobilier ré-

formé 12° des sommes payées par les anciens

pensionnaires libres qui ne remplissent pas les

conditions de leur engagement scolaire; 13*' du

fermage des propriétés de l'école; 14" de la rétri-

bution scolaire des élèves de l'école annexe

quand cette école n'est pas gratuite. (id. art. 29.)

Les dépenses comprennent l" les dépenses de

nourriture pain, viande, boisson, comestibles,

<X)mbustibles et ustensiles pour la cuisine, vais-

selle pour le réfectoire, produits du jardin et des

propriétés de l'école, consommés à la table des

élèves et des maîtres; 2° les dépenses de blan-

chissage du linge et de menu raccommodage du

Unge et des effets d'habillement; 3° les frais du

service intérieur, honoraires du médecin, frais

d'infirmerie et de médicaments, chauffage, éclai-

rage, gages des gens de service, menues dépen-
des intérieures; 4° les fournitures classiques faites

aux pensionnaires libres 5° les dépenses diver-

is "L.8'-

ses frais du culte, remboursement aux familles

des élèves malades, décédés ou promus à des bour-

ses menues dépenses imprévues entretien du

jardin; dépenses non soldées des années anté-

rieures 6° les dépenses de l'école annexe trai-

tement des maîtres-adjoints chargés de ladite

école, fournitures faites aux élèves qui la fréquen-

tent (id., art. 30).
Le budget économique est dressé, chaque année,

pour l'année suivante, dans les quinze premiers

jours du mois d'octobre, par la commission de

surveillance de concert avec le directeur. Le

10 novembre il doit être envoyé par le président

au recteur en triple expédition, avec un extrait

de la délibération de la commission et les pièces

à l'appui (id., art. 31). Avant le 20 novembre, le

recteur envoie au préfet deux expéditions du

budget et son avis. La troisième expédition est adres-

sée au ministre (id. art. 32). Le préfet, après

avoir inscrit ses propositions dans la colonne ré-

servée, transmet au ministre, avant le 1er dé-

cembre, les deux expéditions qui lui ont été adres-

sées par le recteur (id., art. 33).
Le budget est définitivement réglé par le mi-

nistre de l'instruction publique qui en adresse une

ampliation au recteur et une autre au préfet pour

la commission de surveillance de l'école (id., art. 34).

r Recettes du budget ~eoMOHM</Me. – Toutes les

sommes provenant du fonds de l'État et du dé-

partement, et celles qui sont centralisées au tré-

sor par l'intermédiaire des trésoriers généraux,

sont versées dans la caisse de l'école sur mandat

du préfet, délivré au nom du directeur. Les piè-

ces à produire par le directeur à l'appui de cha-

que mandat sont En ce qui concerne les recettes

des restes disponibles et des reports des années

antérieures, les états des dépenses que ces restes
et ces reports sont destinés à solder; en ce qui

concerne les termes échus des bourses (V. Bourses),

compléments de bourses, pensions et rétributions

annuelles des pensionnaires libres, l'état nominatif

des étèves-maïtres présents à l'école. Cet état,

qui concorde avec les échéances fixées par l'arti-

cle 7 pour le paiement des bourses et pensions,

t est dressé aux époques ci-après indiquées

En janvier, pour les deux dixièmes échus le 31 décembre.

t En mars – 28 février.j

t. En mai – 30 avril.

En juillet – 30 juin.
En octobre – 30 septembre.

t En ce qui eoncerne le produit de la vente du mo-

bilier réformé, la liste des objets hors d'usage dont

9 le ministre a autorisé la vente, sur la demande de

9 la commission de surveillance et l'avis du préfet.

t En ce qui concerne les sommes payées par les

t anciens pensionnaires libres, qui ne remplissent

s pas les conditions de leur engagement scolaire,

l'état nominatif des débiteurs qui se sont libérés,

ledit état extrait du registre matricule (voy. ce

s mot) en ce qui concerne le fermage des propriétés

s de l'école, le bail à ferme desdites propriétés.

i Cette pièce est réintégrée dans la caisse de l'école

aussitôt que la somme dont elle justifie le verse-

ment a été payée.

) En ce qui concerne la rétribution scolaire de l'école

annexe, l'état nominatif de présence des élèves qui

ont fréquenté ladite école. Cet état, dressé à la fin

de chaque mois pour le mois échu par le maître

s adjoint chargé de l'école annexe, est revêtu du visa

s du directeur de l'école normale (id., art. 35).

Les recettes énumérées aux paragraphes 7, 8, 9

i et 10 de l'article 29 sont les seules qui soient per-

i çues directement par la caisse de l'école. La pen-

s sion des maîtres admis à la table commune est

acquittée par douzièmes. Le directeur prélève cha-

que douzième sur le montant du traitement men-

s suel de ces maîtres, qu'il touche en leur nom

d'après l'état collectif émargé par chacun des fonc-
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tionnaires de l'école. La valeur des produits du

jardin et des propriétés de l'école consommés à la
table des élèves et des maîtres est établie d'après
le cours des denrées aux marchés de la ville, et le
directeur fait recette de cette valeur dans ses li-
vres de comptabilité. Le montant de la vente des

produits du jardin non consommés pour les be-
soins de l'établissement, et celui des rembourse-
ments pour dégradations ou objets perdus, sont

perçus par la caisse au fur et a mesure qu'ils ont

lieu, sur des états dressés par le directeur et ap-
prouvés par le président de la commission de sur-
veillance. (Id., art. 36.)

Le directeur délivre, pour toutes les sommes

qu'il reçoit directement ou sur mandat, une quit-
tance détachée d'un livre-souche timbré.(Id., art. 37.,

P~pe?M~ du budget économique. Les dépenses
du budget économique ne peuvent être soldées que
sur un mandat de

payement délivré par un des
membres de la commission de surveillance, spé-
cialement désigné comme ordonnateur des dépenses
(Voy. ce mot), par le recteur de l'académie. Cet
ordonnateur ne délivre aucun manaat, sans avoir

préalablement apprécié l'opportunité de la dépense
et s'être assuré que le payement s'applique à des
fournitures faites. (Id., art. 38.)

Les mandats de payement mentionnent le cha-

pitre du budget sur lequel ils sont imputables. Ils

portent le même numéro d'ordre que celui des re-

gistres de comptabilité. Les pièces justificatives à

produire par la partie prenante y sont indiquées.
(Id., art. 39.)

i

Un seul et même mandat ne peut comprendre
des dépenses imputables sur deux chapitres diffé-
rents. (Id., art. 40.

Les mandats de payement sont accompagnés du
mémoire des fournitures faites à l'école. Chaque
mémoire, rédigé en triple expédition, dont une sur

papier timbré, est certifié exact et véritable par le
fournisseur et acquitté par lui. Le directeur certifie
de plus que les fournitures qui sont portées au
mémoire ont été reçues par lui et sont entrées
dans le magasin de l'école. (Id., art. 41.)

Sont exceptées de la formalité préalable du man-
dat de payement les dépenses qui, par leur nature,
doivent être payées au comptant pour les besoins

journaliers de l'école. L'ordonnateur des dépenses
met tous les quinze jours à la disposition du direc-

teur, pour ces achats au comptant, une somme
dont il détermine la quotité, à charge par le direc-
teur d'en justifier l'emploi par un bordereau réca-

pitulatif des achats de chaque quinzaine. La dé-

pense est passée en écriture après approbation du
bordereau par l'ordonnateur. (Id., art. 42.)

La valeur des produits du jardin et des propriétés
de l'école consommés à la table des élèves et des

maîtres, portée en recette aux termes de l'article 36,
est aussi portée en dépense au fur et à mesure de
la consommation, et mandatée comme les autres

dépenses. (Id., art. 43.)
Les mandats pour les honoraires du médecin,

pour les gages des gens de service et pour le traite-
ment du maître adjoint chargé de l'école annexe,
lorsque ce traitement est prélevé sur les fonds du

budget économique, sont accompagnés d'états émar-

gés distincts, dressés tous les mois. (Id., art. 44.)
Les remboursements aux élèves-maîtres pour

absence de plus d'un mois par suite de' maladie,
aux familles en cas de décès ou de promotion de
bourse de leur enfant sont effectués par le directeur
sur les fonds de la caisse au moyen d'un mandat
de payement, et portés en dépense dans les livres
de comptabilité. La décision ministérielle qui a au-
torisé le remboursement est mentionnée, s'il y a
lieu, sur le mandat. (Id., art. 45.)

Les dépenses ne peuvent être faites que dans les
limites des crédits spéciaux inscrit à chaque cha-

pitre et à chaque article. En cas d'insuffisance de

crédible préfet, sur la proposition de la commis.
sion de surveillance, adresse au ministre une de-
mande spéciale de crédit supplémentaire ou de vi-

rement de crédit, selon les cas. Lorsque le ministre
a statué, il notifie sa décision au préfet, qui en
transmet une copie certifiée au président de la
commission de surveillance, et une autre au tréso-
rier général du département. Cette décision est
mentionnée sur les mandats de paiement. (Id., art.
46.) V.

Gestion économique, Apurement du compte.

[E. de Resbecq.]
BLUTFFIER (le père). –Né en Pologne de parents

français (1661), il entra dans l'ordre des jésuites et

enseigna au collége Louis-le-Grand. Il mourut à
Paris en 1737. « C'est le seul jésuite, dit Voltaire,
qui ait mis une philosophie raisonnable dans ses

ouvrages. » En tout cas il a surtout considéré la phi-
losophie comme un moyen pour développer le juge-
ment et l'exactitude de l'esprit, et l'a subordonnée
à l'intérêt pratique de l'éducation. Ses ouvrages
d'enseignement ont été presque populaires sa
Grammaire a fait longtemps autorité sa Géographie
était arrivée en 'Tf!) à sa onzième édition. En 1732,
sous ce titre Cours de sciences ~w des prMCtp~
nouveaux pour former le /a?:~ao<?, l'esprit et le
c<BMy dans l'usage ordinaire de la vie, il publia
tout un cours d'études qui, par certains côtés, mé--
riterait d'être tiré de l'oubli.

Ce qui distingue le plus la méthode de notre
auteur dans l'enseignement de la grammaire et des

lettres, c'est qu'il veut surtout procéder par exem-

ples il compte sur la pratique plus que sur la
théorie. Il faut, dit-il que les enfants, pour appren-
dre le français et le latin, suivent la méthode

qu'emploient les hommes faits quand ils veulent

apprendre une langue quelconque « au lieu de
s'astreindre à retenir par routine des règles sèches,
abstraites et rebutantes, ils se contentent d'en pren-
dre une idée générale puis ils lisent un livre facile
à interpréter pour le style et pour le sujet. » Il est
à remarquer que, d'après Buffier, on négligeait de
son temps, dans les classes, la version latine, pour
ne s'occuper que des thèmes aussi se croit-il obligé
d'insister pour établir que la traduction du latin en

Français n'est pas moins utile que l'exercice con-
traire.

Dans sa Grammaire dont il fait « la base des
sciences » le père Buffier a apporté plus de netteté
et un plus grand esprit d'analyse que la plupart
de ses prédécesseurs auxquels il ne ménage pas
les railleries. Il se moque par exemple avec viva-
cité de la définition du pronom donné parVossius,
le héros des grammairiens « Le pronom est un
mot qui en premier lieu se rapporte au nom, et qui
en second lieu signifie quelque chose, »

Une idée qui, pour l'époque, présente quelque
nouveauté, et qui fait honneur à l'indépendance

d'esprit d'un jésuite, c'est le regret que le père
Buffier exprime à l'endroit de l'enseignement de la
morale « Il est étrange, dit-il, que dans les écoles

l'usage ne soit pas encore introduit de traiter les

questions qui seraient les plus utiles à la conduite
de la vie. » Notez que la morale dont le père Buffier
réclame l'introduction dans les classes est une

morale toute humaine, détachée de la religion,
presque une morale indépendante fondée sur des

principes naturels et même légèrement utilitaires.

L'auteur la résume en ces termes « Je veux être

heureux, mais je vis avec des hommes qui comme
moi veulent être heureux également cherchons le

moyen de procurer mon bonheur en procurant le

leur, ou du moins sans y jamais nuire. »

Le père Buffier disait de l'histoire qu'il était
« monstrueux de l'ignorer; c'est pour cet ensei-

gnement et celui de la géographie qu'il prétendait

apporter le plus d'innovations utiles. Les PrmctpM
de la mémoire artificielle pour cm~eM~c facile-
ment l'histoire sont une application nouvelle de
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la. méthode employée par Lancelot dans le Jardin f

des racines grecques.
Voici quelques exemples 1

empruntés à la Géographie en vers artificiels: ]

Les quatre gouvernements de l'intérieur du E

royaume

Limoges en Limosin, la Marche peu fertile

Vers Guéret entretient une fabrique utile,

Bourges dans le Berri, qui fait valoir sa laine

Le jardin de la France a Tours dans la Touraine. )

L'tle de France tient Paris, puis au contour j

Jtfe!«M, Mantes, Beauvais, distants chacun d'un jour. j

Est-il besoin de dire que la moindre carte

parlerait aux yeux bien mieux et bien plus utile-

ment que ces vers qui ne parlent qu'à l'oreille. A

toute cette mnémotechnie rimée, qui a dû pourtant

lui donner bien du mal et dont il tirait grande vanité,

nous préférons cette simple réQexion que le père

Buffier laisse échapper en passant « Si l'usage de

faire coller des cartes de géographie sut les mu-

railles d'une classe venait à s'introduire, on en

tirerait de merveilleux avantages.

Travailleur consciencieux et réfléchi plus qu es-

prit profond ou puissant, le père Buffier a cepen-

dant le mérite d'avoir introduit plus d'ordre et de

clarté dans certaines parties des études. Par ses

tendances générales, par son goût pour l'analyse,

par l'importance qu'il donne à l'étude du langage,

le père Buffier, comme pédagogue, nous semble

annoncer Condillac comme philosophe, par son

amour de la justesse et de la précision, par des

principes comme celui ci « il faut accoutumer les

élèves à ne se rendre qu'à ce qu'ils voient claire-

ment, » il continue dignement les traditions carté-

siennes. [G. Compayré.]

BUGENHAGEN (Jean). Un des plus zélés pro-

pagateurs de la doctrine de Luther; né à Wollin

(Poméranie) en 1485, mort en 1558, il s'appliqua

surtout à la réorganisation des écoles.

Il fut successivement chargé de rédiger un plan

d'organisation ecclésiastique et scolaire pour Bruns-

wick, Hambourg, Lübeck, Copenhague, etc. Dans

le duché de Brunswick il fit établir pour les garçons

deux écoles latines et deux écoles allemandes, pour

les filles quatre écoles allemandes.

On a dit de Bugenhagen qu'il fut le Luther de l'é-

ducation allemande.

Il chercha à propager l'instruction dans les villa-

ges et demanda que le sacristain de chaque église,

à défaut d'instituteur spécial, pût au moins ensei-

gner la lecture, l'écriture et un peu d'arithmétique.

[L. RieSel.]

BULLETIN ADMINISTRATIF DU MINISTÈRE

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. Dès le mi

lieu du siècle dernier, l'Université de Paris avait

jugé nécessaire de mettre entre les mains de ses

principaux membres un recueil des délibérations

importantes prises par le bureau d'administration

des collèges réunis.

Un recueil, qui remontait à l'!63, fut publié en

1781; mais dix ans après, l'Université de Paris avait

cessé d'exister, ainsi que toutes les universités et

tous les corps enseignants qui se partageaient autre-

fois le domaine de l'instruction publique en France.

Lorsque l'Université eut été créée par le décret

du 17 mars 1808 et qu'une grande et unique ins-

titution, sous le contrôle et la direction de l'Etat,

eut pris la place des vingt-deux universités et des

différents corps enseignants de l'ancienne France,

il parut plus nécessaire que jamais de rassembler

les divers éléments de la législation, de former,

pour ainsi dire, le code universitaire et de porter

la connaissance des membres du corps ensei-

gnant tous les documents, tous les actes qui les

concernaient.

En conséquence une commission fut nommée

par le grand-maitre de l'Université pour s'occuper

spécialement de ce travail.

La commission « pensa qu'il était convenable de

faire deux recueils distincts l'un des lois etjègle-

ments émanés de l'autorité souveraine l'autre des

règlements et arrêtés émanant de l'Université

elle-même elle crut aussi qu'il ne serait pas sans

intérêt ni sans utilité de représenter ce qu'il y

avait de remarquable dans cette multitude de lois

successivement essayées pendant la période révo-

lutionnaire, a pendant ces dix années où l'on sem-

blait avoir dédaigné toutes les leçons de l'expé-

rience » Elle estima «qu'en voyant tant d'efforts

inutiles et tant de vaines théories on apprécierait

davantage les vieux principes de toute bonne édu-

cation que Henri IV avait rappelés, et que, d'autre

part, on reconnaitrait qu'à travers cette indépen-

dance des opinions et cette imprudence des lois,

il s'était plus d'une fois rencontré des vues utiles

et d'heureuses innovations. »

Une fois le plan de la publication arrêté, on se

mit à l'oeuvre et les quatre premiers volumes pa-

rurent en 1813, sous le titre de Recueil de lois et

règlements COMCe)-?M?t< l'instruction publzque, de-

puis l'édit de Henri IV en 1598 ?'M~M'à ce jour.
Le premier volume contient les statuts de l'U-

niversité de Paris du 13 septembre 1598 et 25

septembre 1600, en latin, et divers règlements dont

le dernier date de 1781, plus les lois postérieures

à la révolution, du 14 septembre 1791 au 17 plu-

viôse an VI (5 février 1798).

Les deux volumes suivants amènent jusqu'au
moment de l'organisation de l'Université en 1808.

Le quatrième volume contient le décret impé-

rial du 17 mars 1808 qui règle cette organisation

ainsi que de nombreux décrets accessoires qui

nommaient le grand-maître,
le chancelier et le

trésorier de l'Université, lui assuraient une dota-

tion, etc., etc.

Les cinquième et sixième volumes furent pu-

bliés en 1820, le septième en 1822.

Le tome VIII" et dernier de cette publication

parut en 1828, le dernier acte qu'il mentionne est

du 15 décembre 1827. “
Cette série est complétée par une table qui

forme une petite plaquette séparée.

Le Recueil des lois et règlements concernant

l'instruction pMM~ue ne paraissait qu'à des inter-

valles fort éloignés; on sentit la nécessité de por-

ter plus promptement à la connaissance des mem-;

bres du corps enseignant les actes officiels qui

les intéressaient, et, en 1830, il fut décidé que la

publication du Recueil, qui s'arrêtait au 1~ jan-
vier 18-~8, serait reprise et continuée sous le titre

de Bulletin MMtue~ï~aïre.

Ce Bulletin devait paraître par livraisons suc-

cessives et contenir, à mesure qu'ils émane-

raient des autorités compétentes, les ordonnances

royales, statuts, règlements, arrêtés, circulaires et

autres actes d'intérêt général. Il devait aussi faire

connaître, par extraits, toutes les nominations

faites par le ministre de l'instruction publique

dans les différentes parties du corps enseignante

Le premier numéro du Bulletin universitaire

parut en février 1830 et le premier
envoi qui fut

fait aux fonctionnaires désignés pour recevoir

cette publication se composait de huit numéros

qui comprenaient toute l'année 1828 et les quatre

premiers mois de 1829.

Le Bulletin universitaire parut sous ce titre jus-

qu'en 1849 inclusivement; il contient 18 volumes.

A partir de 1850, le Bulletin prit la dénomina-

tion, sous laquelle il paraît aujourd'hui, de Bulletin

administratif du Ministère de ~'MM~MC~< publi-

que. Cette nouvelle publication est divisée en

deux séries: la première commence en 1850 et se

termine en 1863, la seconde commence en 1864 et

se continue actuellement; la première compte

14 volumes, la seconde 20.

La collection complète du Bulletin universitaire

et du Bulletin administratif forme 52 volumes qu'il
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est presque impossible de se procurer actuelle-
ment. surtout lorsqu'on désire y joindre les
8 volumes et la table du Recueil des lois et règle-
OMBts qui en sont le complément oblige.

Aujourd'hui le Bulletin administratif publié par
le Ministère de l'Instruction

publique est divisé en
deux parties, partie officielle, partie non ofncielle.
Il contient les lois et décrets relatifs à l'instmc-
tion publique, les arrêts du Conseil d'Ëtat sur la
même matière et les décisions du Conseil supé-
rieur qui peuvent être considérées comme faisant
jurisprudence, les arrêtés, décisions) circulaires,
instructions et discours du ministre, etc.

La partie non officielle a, selon les temps, beau- j
coup varié d'importance et d'intérêt. Tandis, en
effet~ que quelques ministres se bornaient stricte- j i
ment à faire insérer au Bulletin les actes officiels <
de leur administration, d'autres, au -contraire,
nous citerons notamment M. Duruy, donnaient un c
développement considérable à la partie accessoire ]
dans laquelle ils publiaient tous les f~its scolaires ]
qui présentaient quelque importance et qui par- <
venaient à la connaissance de l'administration 1
centrale. Aussi, le Bulletin administratif qui for- 1
mait en 1862 un volume de 271 pages, se compo-
sait en 1865de deux gros volumes comptant ensem- I
Me t700 pages.

L'abondance des matières et l'augmentation du t
nombre et de la dimension des numéros n'a d'ail- e
leurs aucune influence sur le prix de l'abonne- <
ment qui e~t annuel et ne peut partir que du 1
1" janvier. Ce prix a varié. Il a été longtemps de
5 fr. puis il a été porté 12 francs. Dans le 1
courant de l'année ]871,il a été nxé à 8 francs, t
taux ou il est aujourd'hui. Le Bulletin ne paraît r
pas à des dates régulières, mais seulement au fur s
et à mesure des besoins (arr. 28 décembre 1863). r

II a été publié tantôt par l'Imprimerie nationale, e
tanMt par l'industrie privée. Il est aujourdhui
Confté à la maison Dupontqui s'en est rendue adju- d
dicataire par voie de soumission au rabais.

FLe Bulletin est adressé gratuitement aux inspec- [
teurs généraux de l'enseignement primaire, aux é
inspecteurs d'académie, inspecteurs primaires, d
directeurs et directrices des écoles normales pri- é
maires, inspectrices et

déléguées des salles d'asile
(arr. 28 décembre 1863), ainsi qu'aux principaux li
fonctionnaires de l'administration centrale.

[L. Armagnac.] d
Pour les pays étrangers, nous n'énumérons pas d

ici les bulletins officiels publiés par les ministères s
de l'instruction publique. On en trouvera le titre f
av<M6des indications sommaires au mot

Périodiques. h
BUULETÏN DE L'ENSEM~EMENT PRÏMAtRE~
V. Mzclrel. w

n
MIU.ETtN DE PASSAGE ou D'tNSPECTMN. d– V. Bulletins d'inspection. s

BULLETINS DEPARTEMENTAUX DE i/INS- h
TRUCTK)N PRtMA!RE. – Il existe dans la plu- qpart des départements (sauf une dizaine actuelle- n
nMM)un Bulletin spécial et officiel de l'instruction s
primaire. La circulaire du 14 septembre 865 en F
a commandé la création en vue de simplifier la a
correspondance administrative. ri

Le tableau ci-contre (p. 297-298) résume les ren- ri
seignements que nous avons pu recueillir et aux- <
quels nous n'avons à ajouter que de courtes

ob- pserv~at~uns.
e'

Ces recueils contiennent les lois et décrets, et
M~Mrôtés et circulaires ministériels et les actes d
MMMustratifs départementaux concernant le service odel instruction primaire. Ils permettent à l'inspec- l'
tien académique de faire parvenir rapidement aux d
instituteurs tous les avis relatif à la tenue des classes, ir
aux

cours d'adultes, aux bibliothèques scolaires, si
aux distributions de prix, aux concours, aux exa- a
'MmS, etc.

ï~ circulaire de 1865 prescrivait sagement aux s~

~auai a ~aavN

éditeurs de ces Bulletins de s'abstenir rigoureuse-
ment d'y insérer aucune annonce ou réclame de
librairie et d'y recommander, sous forme d'analyseet d'avis, aucun ouvrage autre que ceux qui sont
régulièrement autorisés. Encore est-il naturellement
interdit à l'inspecteur d'académie d'y laisser recom-
mander, sous forme de comptes-rendus, des livres
scolaires faits par lui ou par ses collègues.

On a souvent exprimé le regret qu~uu certain
nombre de ces Bulletins ne contiennent pas toujours
une statistique annuelle de l'enseignement primaire
et le rapport annuel de l'inspecteur d'académie,
ainsi que les délibérations du conseil général sur
le budget scolaire départemental.

La circulaire du 5 janvier 1866 a conseillé aux
inspecteurs d'académie d'insérer dans les moni-
teurs scolaires « tous les passages du Bulletin
administratif qui leur sembleraient de nature à
éclairer ou à intéresser l'opinion autour d'eux sur
les questions d'enseignement, tous les faits sco-
laires qui paraissent non-seulement offrir de l'in-
térêt, mais encore pouvoir contribuer, en se géné-
ralisant, a l'amélioration des diverses branches de
l'instruction publique.

Les Bulletins sont en général adressés gratuite-
ment aux instituteurs, institutrices, directrices de
salle d'asile, inspecteurs primaires et délégués can-
tonaux. Ils doivent être conservés dans les archives
de l'école. Deux exemplaires de chaque numéro
doivent être adressés à l'administration centrale de
1 instruction publique.– V. Périodiques.

BULLETINS D'INSPECTtO~. – Aux termes de
1 article 43 de la loi du 29 juillet 1850, les inspec-
teurs primaires devaient adresser, tous les trois
mois, à l'inspecteur d'académie, un rapport sur la
situation de l'instruction primaire dans les commu-
nes qu'ils avaient parcourues pendant le trimestre
et des notes détaillées sur le personnel des écoles.

D'un autre côté, en exécution des prescriptions
de l'article 5 du règlement du 3 janvier 1851, re-
produites par l'article 5 de l'arrêté du 14 août 1855,
les mêmes fonctionnaires, en cours de tournée,
étaient tenus d'adresser chaque jour, à l'inspecteur
d'académie, un bulletin constatant la visite des
écoles où ils s'étaient rendus.

Ainsi, d'une part, un bulletin de passage jeté à
la boîte postale de chaque commune, constatant le
jour, l'heure et la durée de la visite des écoles
d'une commune de l'autre, tous les trois mois et
dans un rapport d'ensemble, des notes détaillées
sur chacune de ces écoles, telle était l'économie de
l'inspection établie par les premiers règlements ou
instructions qui suivirent la loi de 1850.

Cet état de choses présentait de graves inconvé-
nients le bulletin de passage n'était~u'un moyen
de contrôle. Il permettait au chef du service de
suivre ses subordonnés pendant leurs excursions
hors de la résidence et de vérifier les états de frais
qu'ils lui présentaient à la fin de leurs tournées;
mais il ne lui fournissait absolument aucun ren-
seignement sur la situation présente des écoles.
Pour être édifié sur ce point important, il fallait
attendre la fin du trimestre, alors que les faits se
rapportant aux maîtres, à l'enseignement aux auto-
rités locales, etc. étaient déjà en partie efEàcés dans
les souvenirs de l'inspecteur, et que d'ailleurs ila
pouvaient déjà me plus motiver des mesures qu'il
eût importé de prendre d'urgence.

D'anciens recteurs départementaux, et plus tard
des inspecteurs d'académie, cherchèrent à réagir
contre cette organisation défectueuse du service de

~inspection.
De ce nombre fut M. Villemereux,

d'abord recteur départemental de la Marne, puis
inspecteur d'académie à Orléans. M. Villemereux
substitua au bulletiade passage un rapport détaillé
qui, rédigé sur les lieux mêmes, et transmis à bref
délai, le mettait à

même~
non plus seulement de

suivre les inspecteurs primaires dans leurs tour-
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Ain. Noy. t856 10-11 i 140 0 Deux parties (offi- Toutes les matières du pro

0

cielle et non offic.). gramme.
Aisne. Janv. 185" 24 384 5 0 – –
Allier. Janv. 1867 10-11 130-150 0 200 – –

Alpes (Basses-) Janv. 1874 10 0 0 Varie. Actes officiels. Quelques conseils aux maitres.

Alpes (Hautes-) Févr. 1869 10 160 0 Varie. Les deux parties.
Alpes-Maritim. Août 1878 0 0 – –

Ardèche. i875 450 500
Ardennes.0ctob.t873 12 2SO-300 0 0 1200 Réunies Nombreuses études pédagogiq.

Ar)ège. Janv. 1867 10 160 0 0 650 –
Aube. 1867 7-8 <5û 0 Varie. Actes officiels. Quelques conseils aux maîtres.

Aude. Mai 1876 10 i60 6 3SO 700 – –

Aveyron. i866 1& 160 2 –

BeIfort(T.de).Févr.l873 12 192 2.50 5 300 Les deux parties.
B.-du-Rhône Actes ofticiels. –

Catvados. 1866 12 340 3-4 Varie. Nombreuses études pédagogiq.
Cantal. Avril 1874 11 204 0 i2o 400 Les deux parties.
Charente. 1873 3-4 556 0 0 930 –
Charente-Infér. 1874 5-6 150-240 0 Varie. Actes officiels. Néant.

Cher. Janv. 1875 1:-1!-S 198-!t!i!4 0 0 600

Corrèze. Néant. Néant. Néant. Paraîtra très-prochainement.

Corse. Néant. Néant. Néant. Serafondélel'jaM.1879.
Côte-d'Or. 187610-12 200 3 Varie. –

Côtes-du-Nord. 1868 4- 100 0 3 350

Creuse. 186S 12 100 0 300 Les deux parties.

Dordogne. Févr. 1867 6-7 110-120 0 t 400
Doubs. Uanv.lS68 12 232 0 0
Drôme. Janv. 1867 8-10 150-200 0 700 !nterruptiondel870 à 1876.

Eure. 1872 12 192 2.SO 300 Études pédagogiques.
Eure-et-Loir. 1878 12 288 0 0 1000
Finistère. Août 1868 Indéterm 100 0 0 400

Gard. Janv. 1374 6 210 0 0 500 Actes officiels. Néant.

Garonne (H'). Janv. 1875 10 160 0 Varie. – –

Gers. Janv. 1875 10-12 100-150 0 0 500 Lesdeux parties.
Gironde. Sept. 1878 12 100 0 5 150 –
Hérautt. Janv. 1876 10 160-200 0 5 Varie. –
Ille-et-Vilaine. 1872 8 64 0 0 800 Actes officiels.

Indre. Janv. 1877 12l 192 2 2

Indre-et-Loire. Janv. 1867 10-12 160-270 0 0 Les deux parties.
Isère. Nov.J873 39 7SO 0 2 1000 –
Jura. Nov. 1866 10 MO 0 MO –
Landes. Janv. 1867 12 192 2 3 0 Actes officiels. Quelques notices.

Loir-et-Cher. Néant. Néant. Néant. x « <

Loire

Loire (Haute-).

Loire-Infér" Uanv.1874 10-12 160-200 3 3 500 Les deux parties. Plans d'études, conseils.

Loiret Nov. 1867 11 372-571 0 3 800 – Néant.
.ot. Oct. 4873 12 96 0 0 300 Actes officiels –

.ot-et-Garonne.Janv.l866 12 200 Qt 1 600 Les deux parties, 1 Il n'y a pas d'abonnement.

Lozère. Octob.1865 Indéterm 60 0 Varie.

Maine-et-Loire. Janv. 1870 90 0 0 500 –

Manche. Néant. Néant. Néant. Néant.

Marne. Juitl. 1866 12 180.200 0 3

Marne (Haute-). Août 1866 12l 192 2 800 Les deux parties.
Mayenne. Juin 1867tndMerm 50 0 o 200 Partie officielle.

Meurthe-et-M"' 18S2 12 256 3 3 0 Les deux parties.
leuse. 1877 12 192 500 –
hlorbihan. Nov. 1866 4-5 100-120 0 500 – Toutes les matières.

fièvre. Mai 1867 Indéterm 0 0 0 Actes officiels. Néant.

Nord. Janv. 1872 10-12 232 w 1200 – –
Oise. Janv. 1869 10 80 0 500 Les deux parties. Rapports et conseils pédag.
Orne

Pas-de-Calais Avril 1866 0 700 –

Puy-de-Dôme..

'yrénées (B")
1864 12 192 2.20 2 20 0 –

Pyrénées (H*'s-)0ctob. 1868 12 192 2 2 Actes officiels. Conférences pédagogiques.
'yréa.-Orient.. Janv. 1867 4-5 60 0 0 300 – Néant.
Rhône. Mars 18ti6 10 150 0 0 1000 Les deux parties.
Saône (Haute-). Actes officiels.

Saône et-Loire. 1868 6.8 140 0 1 600 Les deux parties. t On ne peut pas s'abonner.
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Sarthe. FéTr. 1866 7-8 iM 0 0 Yarle. Deux parties (of&-

Savoie (Haute-) JanY.i868Indët. 160 0 0 600 Actes officiels. Quelques confits pédagog.

Seine. 186610-12 Varie. 0 5 Les deux parties.
Seine~Infer". 1867 6 100 0 0 Varie. Actes officiels.

Seine-et-Marne Mai 1874 12 !00 0 3 1400 Les deux parties. Études pédagogiques.

Seine-et-Oise..Janv.i869 12 250 –

Sèvres(Deuz-).
1869 4-8 60-120 0 0 650

Somme.i8Sittl869 24 390 0 – Néant.

Tarn.

Tarn-et-Gar- 1869 6 500 0 0

Var ~86S 4-5 Varie. 0

Vaueluse. Néant. Néant. Néant. Lei''n'parattraprochamement

Vendée. t~1865 12 130-t60 2 2 300 –

Vienne. 1869 12 160 0 0 0 Actes officiels. Néant.

Vienne(R'°-)..
1868 2-3 64-96 0 0 Varie. –

Vosses
<8S4 t2-i5 300-500 0 0 700 Les deux parties. Mémoires pédagogiques.

Tonne J. 4867 12-15 t30-t40 0 0 Varie. –

nées, mais encore d'assister en quelque sorte, du

fond de son cabinet, a tous les détails de leurs ins-

pections
et de proposer tout d'abord au préfet les

mesures utiles que commandaient les circonstances.

Ce rapport
immédiat reçut le nom de bulletin ei':n-

spection.
M. Rouland en généralisa l'emploi par

sa circulaire du 6 février 1862. Il arrêtait comme

suit le cadre de ce bulletin destiné à faire con-

naître d'une manière succincte la situation maté-

rielle, pédagogique
et morale de la classe
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Observations et conclusions.

Évidemment ce radre est bien plutôt destiné à tra-

cer une marche et à prévenir des oublis qu'à en-

fermer l'inspection dans un cercle infranchissable.

L'inspecteur, les détails de statistique, une fois

inscrits en leur lieu, peut laisser courir .sa plume

pour peindre, décrire, raconter à mesure qu'il voit

et qu'il entend, en se livrant ases premières im-

pressions, quitte à les rectifier ensuite. Qu'il ne

craigne pas d'entrer dans le menu des faits aspect
de l'école dans son ensemble et dans ses détails,
ses abords, ses dépendances; physionomie des clas-

ses, tenue et attitude des maîtres et des élèves

occupations du moment rapprochées de l'emploi
horaire du temps, organisation, divisions, grou-

pes, leçons, devoirs, exercices, le tout comparé au

programme et mis en regard du temps déjà écoulé

et restant à parcourir les méthodes et les procé-
dés d'enseignement en usage; l'ordre, la discipline,
les résultats de l'examen au point de vue de l'in-

struction et de l'éducation, du développement de

toutes les facultés, etc., tout cela doit donner lieu

à des appréciations consignés sur le bulletin d'ins-

pection. Viendront ensuite le compte-rendu des

visites faites dans la commune, et du résultat des

entretiens qu'on aura eus avec les autorités locales,

puis des propositions motivées d'éloge ou de blâme,
de récompense ou d'avertissement.

Comme on l'a dit souvent, le bulletin ainsi

rédigé est une véritable photographie de l'école, du

maître, de la localité. Relu, modiné au besoin, il

est mis sous bandes et expédié le jour même ou le

lendemain l'inspecteur primaire quitte la com-

mune avec le sentiment d'y avoir consclehcieuse-

ment rempli sa tâche il a étudié la situation dans

tous ses détails il a donné des conseils et des di-

rections que son chef de service pourra désormais

sanctionner en connaissance de cause. Il a du reste

singulièrement allégé son rapport trimestriel, le-

quel, dit M. Rouland, « dégagé des notes spéciales
aux instituteurs et aux écoles, n'exigera plus que

quelques heures de travail. D Toutefois, comme le

rappelle le ministre, « les renseignements consi-
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gnés sur le bulletin d'inspection sont d'ordre gê- f

néral, et il demeure entendu que l'inspecteur pri-
maire devra adresser sans délai à l'inspecteur d'a- I,

cadémie un rapport spécial toutes les fois qu'il se

présentera des circonstances de nature à réclamer

l'intervention immédiate de ce fonctionnaire. a– Ce

rapport spécial rentre dans la catégorie de ceux

que l'inspecteur a sans cesse à rédiger sur toutes

sortes d'affaires scolaires (V. Rapports).

BURALISTE. V. AeceoeMr buraliste.
BUREAU ACADEMIQUE ou D'ECRITURE.

Des lettres patentes de 1777 avaient établi, à Paris,
un bureau composé de 72 membres, dont 24 titu-

laires, 54 agrégés, 24 associés, écrivains ou gra-

veurs. On y traitait, tous les quinze jours, de la

perfection des écritures, du déchiffrement des an-

ciens manuscrits, des calculs de commerce et de

finances et surtout de la vérification des écritures.

Ce bureau a cessé de fonctionner, en 1790, en même

temps que la corporation des maîtres écrivains,

dont l'indépendance, comme l'attestent les archives,
fut sans cesse menacée par les chantres, les éco-

lâtres et par les maitres d'école, qui redoutaient

leur concurrence. [L. Maggiolo J
BUREAU D'ADMINISTRATION DES PETITES

ÉCOLES. L'instruction primaire, comme l'ins-

truction secondaire, a subi la loi du Parlement

l'édit de 1763 a institué des bureaux pour les pe-
tites écoles, en particulier pour les écoles de cha-

rité. Ils disposaient des ressources provenant des

prébendes préceptorales et des fondations on re-

trouve, dans les archives des villes, où il était

possible de les établir, les pièces de compta-
bilité et les quittances délivrées par les receveurs

des bureaux aux maîtres et aux maîtresses

d'école.

Ces bureaux étaient créés à l'instar de ceux que
le même édit instituait « pour desservir et gou-
verner les collèges particuliers, » Ceux-ci étaient

composés de l'évêque, du lieutenant-général et

présidial, du procureur du roi, du maire, des offi-

ciers municipaux et de deux notables choisis par
les membres de droit parmi les pères de famille

âgés de 30 ans et domiciliés depuis trois ans dans

la ville. [L. Maggiolo.]
BUREAU NATIONAL D'EDUCATION (de Was-

hington). V. États-Unis.

BUREAUX DE BIENFAISANCE. Les bu-

reaux de ~e~/aMaMce sont des établissements

communaux préposés au service des secours à

domicile aux familles indigentes.
Créés par la loi du 7 frimaire an V, ils sont

habiles à recevoir tous les dons et legs qui leur

sont faits ou qui sont faits directement aux pauvres
dont ils sont les représentants légaux.

Les bureaux de bienfaisance ne donnent ordi-

nairement que des secours en nature et en argent.
Ils ne doivent cependant pas s'arrêter devant cette

limite du secours matériel et, lorsque leur situation

financière le leur permet, ils doivent agrandir leur

mission, se placer à un point de vue plus élevé

et étendre leur action de l'assistance morale

et préventive. L'éducation primaire, l'instruction

morale et religieuse de l'enfance, l'éducation pro-

fessionnelle, l'apprentissage agricole et industriel,
la tutelle et le patronage des enfants s'imposent
à leur bienfaisante activité comme premier devoir,

et, il faut le dire, comme œuvre pratique suscep-
tible de donner des résultats sérieux et encoura-

geants (Rapport de l'inspection générale des éta-

blissements de bienfaisance présenté à la suite de

l'enquête sur les bureaux de bienfaisance. Imp.

nat., décembre 1874.)

Aussi, bien que les dépenses relatives à l'in-

struction primaire soient en principe des charges
essentiellement communales et que par consé-

quent le payement de la rétribution scolaire soit à

[E. Brouard.]

la charge de la commune, l'administration ne sou-

lève aucune difficulté lorsqu'un bureau de bien-

faisance qui possède des ressources suffisantes

prend cette dépense à sa charge. Elle considère

que l'établissement charitable répond pleinement
au but de son institution en facilitant l'instruction

des enfants pauvres. Les bureaux de bienfaisance

sont même autorisés par le gouvernement à ac-

cepter les dons et legs qui leur sont faits dans un

intérêt scolaire. [L. Armagnac.]
BUREAU DE PLACEMENT DES ÏNSTtTU-

TRtCES – Ce bureau a été établi à Paris par l'admi-

nistration municipale en 1871. Il a pour but non pas
de pourvoir au recrutement des écoles publiques,
mais de servir d'intermédiaire aux institutions et

aux institutrices libres. Il est conné actuellement

à M°"Lenormand(rue deSèvres, 4).

BUREAU D'INDICATION DES PROFESSEURS*
– Ce bureau, institué par un arrêté du 15 ventôse

an II, n'a pas fonctionné d'une manière régulière;

la gravité des circonstances, la crise que subis-

saient les écoles avaient réduit de beaucoup le

nombre des maîtres. En l'an XII, le 25 pluviôse,
un arrêté du préfet de la Seine, concernant les

conditions à remplir pour être admis à professer
dans les écoles publiques ou privées, rétablit la

charge de directeur du bureau d'indications. II

prescrivaient l'ouverture de deux registres d'inscrip-

tions le premier pour les chefs d'écoles secon-

daires, primaires et particulières; le second pour

( les professeurs, maîtres ou maîtresses attachés

auxdites écoles. [L. Maggiolo.]
BUREAUX DES INSPECTEURS D ACADEMtE.

– Le local de ces bureaux, leur mobilier, ainsi

) que les frais de bureau sont à la charge du dépar-

tement, la dépense est obligatoire. (L. 14 juin 1854,

art. 10). Un cabinet pour l'inspecteur ainsi qu'une

pièce pour son commis et pour les archives doi-

vent être réservés à la préfecture (cire. 11 juillet
1854). Le minimum des frais de bureau estnxé la

500 francs.

Dans le cas où les proportions restreintes de

l'hôtel de la préfecture ne permettraient pas d'y
donner des bureaux à l'inspecteur d'académie, le

préfet peut louer provisoirement un local conve-

nable et voisin de la préfecture, en attendant qu'il
soit possible de l'agrandir soit par voie d'acqui-

sition, soit par voie de construction nouvelle, à

l'aide d'un crédit sur les centimes facultatifs.

Ces prescriptions ont fait l'objet de la circulaire

du ministre de l'intérieur en date du 18 juillet de

la même année. [E. de Resbecq.]
BUREAUX DES RECTEURS. Le local de

l'académie et les bureaux du recteur sont fournis

par la ville chef-lieu (L. 14 juin 1854, art. 10;.

[L. Armagnac.]

BUREAUX SCOLAIRES ou BUREAUX DES

ÉCOLES. V. CoM~M.

BUREAU TYPOGRAPHIQUE. Sous ce nom,
Rollin décrit un appareil pour apprendre à lire. dont

il attribue l'invention à un M. du Mas (V. Dumas

Louis), et qui, sous différentes formes, est encore

aujourd'hui en usage dans nos salles d'asile et dans

les classes élémentaires de quelques écoles. Au

moyen du bureau typographique l'enfant compose
des mots, « comme fait un imprimeur en tirant des

cassetins les différentes lettres a. Rollin ajoute
« Rien n'est plus fatigant ni plus ennuyeux dans

l'enfance que la contention de l'esprit et le repos
du corps. Ici l'enfant n'a point l'esprit fatigué il

ne cherche point avec peine dans sa mémoire il

n'est point contraint à un repos qui l'attriste, en le

tenant toujours collé à l'endroit où on le fait lire..

Les yeux, les mains, les pieds, tout le corps est en

action. L'enfant cherche ses lettres, il les tire, il,

les arrange, il les renverse, il les sépare, et les re-

met dans leurs loges. Ce mouvement est fort de

son goût, et convient extrêmement au caractère vif



~t remuant de cet âge. » (JV~ des études, I,

§ 2 De la lecture et de l'écriture.)
BURMER (Louis), pasteur protestant, né à Lu-

try, près de Lausanne (Suisse), le 27 janvier 1795,

mort à Vevey, le 14 janvier 1873. Il a publié un

assez grand nombre d'ouvrage de théologie, et

quelques écrits pédagogiques, dont les pims impor-
<.ants sont De fM~fMc~MK p~6~Mc -dans ses

rapports avec nos MOM~eHes ÏKS~M~tOns politiques,
Lausanne, 1832 Cours élémentaire de pédagogie,
1865, résumé des leçons données par l'auteur à
l'école supérieure des filles de Morges et l'Histoire

littéraire de l'éducation en France, 2 vol. in-8",

Paris, t874. Ce dernier livre est le plus intéressant

des ouvrages de Burnier; Fécrivain y passe en

revue, par ordre chronologique, tous les auteurs

qui se sont occupés de l'éducation des filles, et

expose en même temps, sous une forme aimable

et familière, ses propres idées sur ce sujet. De

sérieuses recherches historiques et d'abondants
extraits des ouvrages analysés, dont plusieurs sont

de véritables raretés bibliographiques, donnent a

ce livre une valeur réelle. Le
point de

vue de

l'auteur est, comme on pouvait sy attendre, celui

de l'orthodoxie calviniste; il s'attache surtout à

réfuter ce qu'il appelle les erreurs de pédagogues
tels que Fénelon, Locke, Rousseau ou Pestalozzi.
Mais sa critique est toujours bienveillante, et les

opinions mêmes des théoriciens qu'il combat sont

exposées avec beaucoup de fidélité et de largeur;
aussi l'Histoire littéraire de l'éducation peut-elle
être consultée avec fruit par toutes les classes de
lecteurs.

BUS (César de). Né à Cavaillon, en t544~
mort à Avignon, en 1607. Il menait dans le&

camps une vie dissipée, lorsque la lecture des saints

livres le convertit. A l'âge de 30 ans, il entra dans

les ordres sacrés et se dévoua à instruire les en-

fants et à catéchiser le peuple. Il fonda la congré-

gatlonde la Doctrine chrétienne, dont le but est

l'instruction religieuse et gratuite des enfants et
des pauvres habitants des campagnes. Approuvé

par Clément VIII, en 1599, cet institut comptait,
en France, trois provinces celle d'Avignon, qui
renfermait 7 maisons et 10 collèges; celle de

Paris, 4 maisons et 3 collèges; celle de Toulouse,
4 maisons et 13 colléges. Les exemples de
César de Bus et ses instructions familières sur les

quatre parties du catéchisme romain exercèrent
une influence salutaire sur l'éducation religieuse.

En 1590, il institua aussi une congrégation de filles

ou veuves pour élever les jeunes filles, à l'imitation

des religieuses fondées en Italie, en 1537, par
sainte Angèle de Brescia. C'est lui qui inspira
à Madeleine Thuillier, dame de Sainte-Beuve, la

pensée d'établir à Paris, en 1601, le premier mo-
nastère de dames ursulines, dont le pape Paul V

approuva les constitutions. [L. Maggiolo.]
BUSBY (Richard). Célèbre pédagogue anglais,

né de parents pauvres, à Lutton (comté de Lincoln),
en 1606, mort en 1695. Après de brillantes études,
il fut, en 1640, chargé de la direction de l'école

de Westminster. Il occupa ce poste pendant 55 ans,
et forma un nombre considérable d'élèves distin-

CABARETS et CAFES. – On ne verra jamais
les instituteurs dans les cabarets, dans les cafés,
dans aucun lieu, dans aucune société qui ne con-

viendrait point à la gravité et à la dignité de leurs

fonctions. (Rég. mod. 17 août 1851, art. 3.)
'Ces prescriptions sont inscrites dans chacun des

ï~glements départementaux; les instituteurs s'ex-

BURNIER – 300 CABARETSBURNIER –3<

c

poseraient, en les oubliant, & des peines discipli-
naires.

De tout temps, cette règle a existé de nombreux

synodes interdisaient aux maîtres d'écoles la danse

et la fréquentation des cabarets, sous peine d'in-

terdiction de leur charge. Le synode tenu à Bou-

logne-sur-Mer, en 174i, a'exprimait ainsi « Il est

300 CABARETS

gués, qui lui firent une réputation européenne
Deux anecdotes suffisent à résumer ce que son

système d'éducation a pour nous d'intéressant.
Un jour Charles II, qui avait pour lui les plus

vives sympathies, vint visiter son école; Busby
conduisit son royal visiteur dons les classes, mais
en le précédant toujours le chapeau sur la tête,
tandis que le roi tenait le sien sous le bras. La
visite finie, comme Charles Il allait se retirer,

Busby lui dit avec humilité « Sire, j'espère que
Votre Majesté me pardonnera mon manque de res-

pect mais, véritablement, si mes élèves allaient

s'imaginer qu'il y a un homme au-dessus de moi
dans le royaume, je n'en saurais plus venir à bout.

Une autre fois on lui reprochait l'excessive

rigueur de la discipline qu'il avait établie et l'u-

sage constant qu'il faisait de la canne et du fouet
il répondit en prenant la liste de ses anciens élèves
et en montrant que quatorze des évêques alors en
exercice avaient été instruits par lui « S'ils sont
devenus ce qu'ils sont, ajoutait-il, c'est grâce aux

verges. »

BUTET (P.-R.-F.), plus connu sous le nom de

BUTET DE LA SARTHE. – Grammairien fran-

çais, né à TuSé en H69, mort à Paris en 1825.
Parmi les écrits de Butet et les vives discussions

qu'ils soulevèrent, en particulier à l'Institut, nous
n'avons à relever ici qu'un point important. Dans
son Cours théorique d'instruction élémentaire,
Butet s'est prononcé l'un des premiers et par d'ex-

cellentes raisons pour l'enseignement simultané de

l'écriture et de la lecture. Il veut même « que

l'enseignement de l'écriture précède celui de la

lecture En effet, dit-il, « on a parlé avant d'é-

crire, et on a écrit avant de lire, car on ne lit que
ce qui a été écrit et l'on n'écrit que ce qui a été

préalablement dit. Or l'ordre suivi dans les écoles

est absolument opposé à la marche de l'instruction

primitive on n'y enseigne à écrire qu'après avoir

enseigné à lire et l'on n'y enseigne à parler qu'après
avoir enseigné à lire et à écrire. » Il fait ensuite
une très judicieuse critique de la méthode de lec-

ture par l'épellation et montre que s'il est néces-

saire d'exercer les enfants à reconnaître les signes
aussi bien qu'à distinguer les sons, il est absurde

d'étourdir leurs oreilles d'une multitude de sons

avant de les affecter de celui qu'ils doivent produire
à l'inspection des caractères qui frappent leurs

yeux. « Ainsi, ajoute-t-il, pour arriver à l'énoncia-

tion du son finale du mot ils eM~a: l'épel-
lation leur fait dire

Té+ère+a+i+é+enne+të==~

II faut avouer que cela présente une Cquatton
assez bizarre. H Le Courspratique, adopté par la So-

ciété d'instruction élémentaire, et qui était destiné,

d'après le titre, « à l'usage de toutes les écoles

primaires françaises et spécialement des classes

élémentaires de l'école po~MC~~Me (fondée par
Butet à Paris, rue de Clichy), est conçu d'après
les principes du cours théorique et contient plu-
sieurs parties qui sont encore aujourd'hm dignes
d'étude.
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défendu aux maîtres d'école, sous peine de révo- e

cation, de boire ou de manger dans les cabarets de f<

leur résidence, à plus forte raison de tenir eux-

mêmes cabarets, de vendre de l'eau-de-vie ou autres s~

liqueurs, de fréquenter de mauvaises compagnies, d

d'aller aux veilles ou séries, aux danses et autres c

divertissements publics, de faire aucun trafic mes-

séantaleurétat.H » t]

Des conseils et des prescriptions analogues se S(

retrouvent dans les règlements scolaires de pres- I<

que tous les pays. [E. de Resbecq.] d

CACOGRAPHiE – On désigne et on a souvent f(

employé dans l'enseignement primaire sous le nom v

de cacoyropAïe une méthode consistant à enseigner g
la grammaire et l'orthographe au moyen de phra- ii

ses et de mots écrits incorrectement et qu'on charge
l'élève de corriger. On cite quelques exemples t]

très anciens de cacographie, Larousse en men- l'

tienne une de 1752 et Littré une autre de Joubert c;

en 1579, mais c'est seulement depuis le commen- é

cement de notre siècle que l'usage de ces exerci- j(
ces s'est généralisé. ri

Le procès de la cacographie n'est plus à faire; a

ses rares partisans ne la défendent plus même que
comme un « mal nécessaire », et l'usage s'en dé- p
tourne décidément à tous les degrés et dans tous s~

les systèmes pédagogiques. L'expérience a égale- u

ment condamné sans appel les deux modes d'exer

cices cacographiques qui ont été autrefois em- (i

ployés, l'un qui pouvait s'appeler la cacographiu P

à outrance et jusqu'à l'absurde, l'autre qui se nom- ti

mait la cacographie méthodique et qui était au l'

moins graduée de façon à ne présenter qu'un genre s:

particulier de fautes dans chaque exercice. Estro-

pier les mots, semer au hasard dans un texte quel- p

conque ce que les imprimeurs appellent des « co- t(

quilles », ou bien habituer les enfants à voir st

toujours écrits au rebours de ce qu'ils devraient S]
être les mots qui présentent une difficulté de

forme, de flexion, d'accord ou de régime, c'est p

compliquer à plaisir la tâche de l'instituteur et p
ceUe de l'élève. d

Cependant, aujourd'hui que les exercices caco- v:

graphiques, cacologiques, cacophoniques et autres ti

de même goût ne sont plus à redouter, il est peut-
être a propos de remarquer qu'au fond de cette d

malencontreuse invention il y avait sinon l'idée, d

du moins le sentiment très juste d'un des besoins e:

les plus réels de l'enseignement primaire. On vou- ci

lait rompre avec la monotonie de l'exercice gram- u

matical sous la forme de copies de verbe, de dic- d

tées et d'analyses sans fin et sans variété. On p
sentait qu'il faut retourner de vingt manières diffé- (j
rentes la phrase à écrire, la règle à appliquer, la s~

difficulté orthographique à résoudre, si l'on veut p
être sûr que l'enfant y fasse attention et en soit si

vraiment maître. Et l'on avait raison de penser ti

qu'une des formes les plus propres à mettre un ci

peu de mouvement et d'imprévu dans l'étude de la ai

grammaire est celle qui fait passer l'enfant du rôle d

d'élève à celui de maître les Américains en font d

encore aujourd'hui un heureux usage dans leurs d

exercices de criticisme, où les élèves changeant de

cahiers se corrigent les uns les autres, pratique b

excellente, pourvu qu'elle soit bien dirigée. d

Nos modernes livres scolaires sont inspirés de d

cette même tendance à rajeunir et a diversifier d

l'exercice orthographique; on peut même dire d

qu'ils doivent quelque chose à la cacographie. Seu-

lement ils en ont supprimé les inconvénients en ri

substituant au mot mal écrit le mot non écrit, ou ti

le mot écrit à demi, ou encore le mot écrit comme

dans le dictionnaire avec la forme primitive et ti

entre parenthèses. Au lieu d'écrire par exemple li
« si tu lui désobéit, ta mère te puniras, » comme c
le ferait la cacographie, on écrit si tu « lui déso- s

bé. ta mère te [pMM!r, au futur de l'indicatif].» d

De la sorte on garde tout le piquant de l'exercice a

UALiU~ttAJL'tiiJLj –<~1

:acographique, sans faire violence à l'œil de l'en-

fant.

CADEAUX. Il est interdit aux directrices,

sous-directrices et femmes de service des salles

l'asile d'accepter des parents aucune espèce de

;adeaux. (Déc. 22 mars 1855. art. 24.)

En ce qui concerne les instituteurs et institu-

trices, aucune disposition réglementaire n'a pris

soin de leur interdire de recevoir des cadeaux de

eurs élèves ou des parents de ceux-ci. Il n'était,

l'ailleurs, pas besoin pour cela d'une prescription
'ormelle. Le sentiment de la dignité et des con,

~enances suffit pour inspirer aux maîtres la plus

grande réserve à cet égard. Nous croyons donc

nutile d'insister. [L. Armagnac.]

L'usage des cadeaux au maître ou à la mat-

.resse d'école avait autrefois sa raison d'être dans

'habitude des paiements en nature. Souvent les

;adcaux ou les quêtes d'œufs, de blé, de légumes

étaient une partie importante du traitement. Au-

ourd'hui le traitement s'est élevé et s'est régula-

'isé presque partout, et les cadeaux disparaissent

tvec les abus auxquels ils donnaient lieu.

Dans plusieurs pays où l'ancien usage tend à

persister, surtout à la campagne, les règlements
.ont très stricts et font de l'acceptation de cadeaux

in cas de suspension ou de révocation.

En Prusse, plusieurs règlements provinciaux

notamment la circulaire du gouvernement de la

~russe rhénane, 6 fév. 1867) défendent aux insti-

uteurs d'accepter de leurs élèves aucun cadeau à

'occasion soit du jour de l'an, soit de leur anniver-

iaire.

Dans quelques parties des Etats-Unis (par exem-

)Ie à Cleveland, règlement du 1877), la même in-

erdiction est faite aux instituteurs, avec cette ré-

terve sauf le cas d'autorisation par une décision

(péciale du School Board.

CADETS (écoles de). Nous n'aurions pas A
)arler de cette institution qui existe dans plusieurs

)ays, mais qui appartient à l'éducation spéciale
les jeunes gens de famille noble, si la Suisse n'a-

rait relevé ce mot pour l'appliquer à une institu-

;ion tout à fait populaire.
Les enfants des classes moyennes et supérieures

les collèges et des écoles industrielles correspon-

lant à notre enseignement primaire supérieur sont

enrôlés sous le nom de cadets pour faire des exer-

;ices gymnastiques et militaires. Ils ont un petit

iniforme imitant celui des soldats, des tambours,

les fusils et des sabres à leur taille, et toute une

petite organisation à l'image de celle de l'armée.

Quelques sous-officiers et quelques officiers leur

servent d'instructeurs. A certaines époques, ils

cassent des revues, font des excursions de plu-

sieurs jours, le sac au dos, font quelquefois la pe-
;ite guerre et vont prendre d'assaut quelque vieux

:hâteau où les attendent un joyeux accueil et une

tmple collation. Cette institution, qui a passé par
les alternatives de faveur et de discrédit, est une

le celles qui caractérisent le mieux l'esprit de l'é-

lucation populaire en Suisse.

CADRAN SO~AtRJE. – Cet instrument, vérita-

ble horloge naturelle, est peu employé aujourd'hui

lans l'usage commun. Cependant on s'est efforcé

lans ces dernières années, en Belgique notamment,

l'apprendre aux élèves d'école normale le principe
le la construction des cadrans solaires. Un profes-
teur de mathématiques, M. Stroesser, est arrivé à

'endre cette construction simple et très peu coû-

;eu se.

On ne saurait qu'approuver chez nous des tenta-

;ives semblables, non seulement à cause de l'uti-

lité du cadran solaire, mais surtout parce que cette

instruction faite par les maîtres et par les élèves

serait un excellent exercice de révision pratique

Je plusieurs parties des études cosmograp hiques,

~tuellement trop négligées. Le ~MaMMet~~af
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donnait en 1855 (6 octobre, n<* 40) toutes les indi- (
cations nécessaires pour ce travail dansun article 1
substantiel et très clair de M. l'inspecteur H. Bos, (
Art de construire les cadrans solaares. (

CAFÉS. – V. Cabarets. (
CAHIERS. Le cahier (étymologie douteuse: c

du bas latin ~Ma~e~ar!M??t, signifiant ici, originai- (

rement, un assemblage de quatre feuilles, d'après le s
dictionnaire de M. Littré suivant d'autres, d'un s
mot bas latin dérivé de codex, petit volume) est 1
un recueil d'un certain nombre de feuilles de 1
papier assemblées et cousues, dont les élèves se c
servent pour écrire les devoirs journaliers qui i
leur sont donnés par le maître. 1

Les plus volumineux de ces cahiers sont ordi- t
nairement cartonnés d'autres se vendent revêtus a
d'une couverture portant, avec l'indication du dé- t

partement, de la commune, de l'école, du nom de p
l'élève, une vignette qui représente un trait d'his- t

toire, une vue géographique, un spécimen d'histoire c

naturelle, avec des légendes explicatives, etc., etc. 1

Depuis plusieurs années, les éditeurs ont imaginé s
toute sorte de procédés plus ingénieux les uns 1

que les autres pour utiliser ainsi les pages de la ]!
couverture. Les uns ont créé des séries de cahiers
ornés du portrait et de la biographie de nos grands 1

hommes; d'autres y ont substitué des fables illus- i

trées; d'autres, des tableaux historiques, suivis de s
dates et de questionnaires. Une des meilleures col- c
lections nous parait être celle qui offre, pour chaque s

département, une série de cahiers dont les cou- v
vertures contiennent, d'un côté, une gravure avec r
une notice appropriée, et de l'autre un plan de ville, p
une carte du département, les monuments les plus a

importants, les principales curiosités, les sites les s

plus remarquables de la France, etc. Il n'y a point c
de petit moyen d'enseignement, et ces leçons de e

choses, qui viennent ainsi se placer, en quelque p
sorte, d'elles-mêmes sous les yeux de l'enfant, o
toutes les fois qu'il se sert de son cahier, peuvent 1<

apporter un utile appoint aux leçons du maltre.

Quant au cahier lui-même, il importe qu'il soit d
formé de papier de bonne qualité et suffisamment p
épais. Certains cahiers défectueux que, sous pré- e
texte de je ne sais quelle fausse économie, on a in- q
troduits dans les écoles, offrent le grave inconvé- c
nient de gâter la main des élèves, en les forçant à c
se servir de plumes trop fines, qui les conduisent f:
infailliblement aux pattes de mouches. e

On peut avoir, dans une école, autant de cahiers, d
ou à peu près, qu'il y a de matières d'enseigne- p
ment, ou, au contraire, faire écrire tous les devoirs t<
sur un cahier unique, en suivant, au jour le jour,
l'ordre dans lequel ils sont donnés. q

Qu'il nous soit permis de reproduire ici ce que v
nous disions, il y a dix ans, pour faire valoir les d

avantages du cahier unique, récemment introduit ti
alors dans toutes les écoles du département de p
l'Yonne, par un honorable inspecteur d'académie, p
M. Leras, et que nous trouvions dans tous les en- p
vois d'une exposition départementale. c<

« Dans un grand nombre d'écoles, pour ne pas d
dire dans toutes, les instituteurs et institutrices ont s(
l'habitude de mettre entre les mains de leurs élèves e
autant de cahiers que l'on compte d'exercices diffé- la
rents dans l'enseignement; et d'abord, c'est le P
cahier de brouillon, puis le cahier d'écriture, le ca- t!
hier de dictées au net, le cahier de problèmes, le p
cahier d'analyse; etc., etc. Cette multiplicité de p
cahiers rend la tâche de l'instituteur difficile, est jt
une perte de temps considérable pour l'élève, et
ne peut jamais donner la mesure de ses progrès et el
surtout de son travail journalier. p

« Le cahier unique remédie à tous ces inconvé-
nients. (]

« Le journal de classe qui aujourd'hui est adopté
dans toutes les écoles du département de l'Yonne, d

indique, jour par jour, heure par heure, la nature v~

des leçons et des exercices dans !e cahier unique,
la date et l'heure où le devoir a été fait, de

quel-
que nature qu'il soit, se trouvent exactement indi-
quées, de telle sorte que le cahier de l'élève est
comme le contrôle du journal de classe. Pages
d'écriture, dictées, analyses, résumés de lecture,
cartes de géographie, problèmes d'arithmétique
avec les calculs et la solution, tout se trouve à la
suite et à sa place dans ce cahier. L'élève est forcé,
par cela même qu'il n'en a qu'un, à le tenir pro-
prement, à écrire aussi bien que possible tous les
devoirs. Aussi remarque-t-on que, par ce moyen,
il parvient à acquérir vite une écriture courante,
lisible et bien formée, et qu'il s'habitue à procéder
en tout avec ponctualité, avec ordre, avec méthode.
sans qu'il s'agisse, bien entendu, de supprimer la
trace des essais, des tâtonnements, des efforts
pour faire bien et pour faire mieux. Il y a des ra-
tures sur les cahiers uniques, mais il y a toutes
celles qu'il faut et pas d'autres rien n'empêche
l'élève de corriger, mais il est mis dans l'impuis-
sance de gâter, de dissiper et de perdre. » (Les
Expositions scolaires départementales de 1868, par
MM. Defodon et Ferté exposition de l'Yonne.)

Ajoutons que le cahier unique rend très facile
l'examen du travail de chaque élève et de toute
une classe par l'inspecteur et les autres autorités
scolaires qu'il peut, plus commodément que les
cahiers multiples, donner lieu à d'utiles comparai-
sons qu'il est une garantie de la sincérité du tra-
vail des enfants. Pour toutes ces raisons, nous don-
neriont la préférence au cahier unique, surtout
pour le cours moyen des écoles, réservant tout
au plus le cahier spécial pour les premiers es-
sais des débutants, pour quelques genres d'exerci-
ces particuliers, comme l'écriture .calligraphique,
et aussi pour quelques matières facultatives que
peut aborder le cours supérieur et dont les élèves
ont besoin de pouvoir saisir l'ensemble et la suite

logique.
Inutile de dire sans doute que tout bon cahier

d'école doit porter à la fois la marque du travail

personnel de l'élève et la marque des observations
et des corrections du maître. Inutile de dire aussi
que les meilleures écoles ne sont pas toujours,
comme on le croit, celles où l'on use le plus de

cahiers, maix celles, au contraire, où le maître sait
faire marcher de front, dans une

juste mesure, les
exercices oraux et les exercices écrits. Ce sont là
de fort graves questions de méthode, mais qui dé-

passent les limites dé cet article, et qui sont trai-
tées ailleurs (V. Devoirs.) [G. Defodon.]

CAHIERS DE 1789. Les cahiers dans les.

quels se trouvaient résumés, à la veille de la con-
vocation des Etats généraux en 1789, les « deman-

des, plaintes et doléances ? des électeurs des
trois ordres, sont une des collections les plus im-

portantes à consulter pour l'étude de l'instruction

primaire à la fin du dix-huitième siècle. Ce dé-

pouillement à un point de vue spécial n'a pas en-
core été fait en entier il offre des difficultés
d'autant plus considérables que les documents ne
sont presque jamais classés par ordre de matières
et qu'il faut à peu près tout parcourir la plume à
la main pour récolter une très maigre moisson.
Plusieurs parties très intéressantes de ce vaste
travail ont été analysées et publiées, elles suffisent

pour donner une idée de la situation scolaire dans

provinces, mais non pour permettre d'asseoir un

jugement général.
Il est essentiel de lire par exemple les extraits

et résumés qu'a donnés le Manuel général [1868,
p. 1172 (Normandie 1876, p. 161 (Normandie)

1875, p. 109 (Poitou); 1878, p. 109 (Seine-et-
Oise)].

En général, ce sont les cahiers du clergé et ceux
du tiers qui contiennent le plus grand nombre de
vœux relatifs à l'instruction populaire. Un grand
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nombre de paroisses, les unes rurales, tes autres d

urbaines, se rencontrent dans l'expression d'un r<

désir qui semble avoir été assez général, celui de si

voir l'instruction populaire se développer sans

perdre le caractère tout à fait élémentaire et pra-

tique. Beaucoup demandent en des termes souvent

presque identiques a qu'il soit formé un plan

d'instruction et d'éducation publique qui com-

prenne tout ce qu'il est intéressant que sache un si

être destiné à devenir bon chrétien, bon citoyen,

bon fils, bon père et homme utile aux autres et à n

lui-même que l'on y comprenne ce qui peut éclai-

rer le peuple des campagnes sur des erreurs et des S

préjugés souvent funestes. M Beaucoup aussi émet- 1<

tent dès cette époque le vœu qui reviendra sans n

cesse dans les années suivantes « qu'on rédige et s

qu'on mette au nombre des livres classiques ceux B

qui contiendront des principes élémentaires de la

morale et de la Constitution fondamentale du v

royaume; qu'ils soient lus dans toutes les écoles r

et paroisses des campagnes. »

Dans une foule de cahiers on se préoccupe même r

des moyens pratiques d'arriver à cette diffusion c

de l'instruction populaire on demande que les c

instituteurs soient « mieux payés et mieux choisis », 1

qu'ils soient soumis à des examens, à un stage, à s

différentes garanties de savoir, de moralité, d'ex-

périence. Le clergé prend dans plusieurs pro- 1

vinces l'initiative d'un vœu pour « que chaque (

paroisse soit tenue de fonder deux écoles gra- t

tuites, l'une pour l'éducation des jeunes garçons, (

l'autre pour celles des jeunes filles. » Mais nous ne <

voulons pas ici entreprendre une analyse que (

nous ne pourrions qu'ébaucher et qui ue serait i

qu'une répétition de notre article général sur ¡

l'histoire de l'instruction primaire en France. –

V. France. ]

CAHIERS D'UNE ELEvE DE SAINT-DENIS. 1

Sous ce titre, deux anciennes élèves de la mai-

son de la Légion d'honneur et un ancien professeur
de l'Université, M. L. Baude, ont publié en 1850 ]

un cours complet et gradué d'éducation spéciale-
ment destina aux filles (éditeur Lechevalier, au-

jourd'hui Hetzel).
Ce recueil se compose de six années d'études,

deux volumes par année, plus deux cahiers préli-

minaires et un complémentaire. Tout y est traité

par gradation grammaire, arithmétique, histoire,

géographie, littérature, religion, beaux-arts, et de

plus quelques branches spéciales qui appartiennent
au programme de l'établissement de Saint-Denis,

comme l'étude du blason. Dans chaque volume il y
a un texte d'enseignement proprement dit, ou

leçon par questions et réponses, puis des dévelop-

pements généralement en fort bon style, un choix

de lectures à faire, des exercices de révision, un

dictionnaire étymologique, etc. C'est une collection

précieuse surtout pour l'éducation domestique.

CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS.

La caisse des dépôts et consignations, dont le

siège est à Paris, forme une direction générale du

ministère des finances. Elle reçoit, sous la garantie
de l'Etat, les consignations et les dépôts obligatoi-
res ou volontaires elle administre aussi les fonds

appartenant à certains services publics. Dans les

départements, les trésoriers-payeurs généraux sont

les représentants de la caisse.

Les directeurs des écoles normales sont tenus

d'y verser les sommes qui ne sont pas jugées né-

cessaires aux besoins du service courant, lorsqu'à
la suite d'une vérification mensuelle, trimestrielle

ou extraordinaire de la comptabilité, l'ordonnateur

des dépenses (V. ce mot), l'inspecteur d'acadé-

mie et le délégué du préfet, le recteur ou un in-

specteur général ont constaté que les fonds de la

caisse étaient trop considérables. Ces dépôts, dont

il est donné récépissé au directeur, produisent

intérêt ils peuvent être retirés selon les besoins

de l'école. Les ordres de dépôt et les demandes de

retrait émanent du président de la commission de

surveillance (décr. 26 déc. 1855, art. 60).

[E. de Resbecq.]

CAISSE D'ÉPARGNE, CAISSE D'ÉCOLE, etc.

V. CoMSM <f<'par~Me scolaires, Caisses des

écoles, etc.

CAISSE DE RETRAITE. V. Retraite (PeH-
sions de).

CAISSE DE SECOURS MUTUELS. V. SecoM~

mutuels et Sociétés.

CAISSE POUR LA CONSTRUCTION DES MAI-

SONS D'ECOLE. – Cette caisse, organisée par la

loi du l~juin 1878, a été conçue par M. Waddington,

ministre de l'instruction publique, qui avait pra-

senté, en mars 1877, le projet de loi repris par

M. Bardoux.

Il résulte de l'exposé des motifs que, pour arri-

ver à une organisation matérielle satisfaisante de

notre service scolaire, il y aurait eu, à la fin de 1877

« à construire, tant dans les chefs-lieux de com-

munes que dans les hameaux, 17,320 maisons d'é-

cole à acquérir ou à approprier 3,239 maisons

d'école à agrandir 5,458 maisons d'école à ré-

parer 7,381 maisons d'école a. Il aurait fallu enfin

acquérir 19,857 mobiliers scolaires.

C'est afin de remédier le plus promptement

possible à eet état de choses qu'a été fondée la

caisse des maisons d'école. Elle donne au minis-

tre les moyens d'améliorer la situation 'matérielle

de l'instruction primaire, soit par des subventions

directes accordées à titre de dons gratuits, soit par

des avances faites aux communes et ultérieure-

ment remboursables par elles, à des conditions

avantageuses.
Voici quelle est l'économie de cette loi qui a em-

prunté son système financier à celle de 1868 sur

l'achèvement des chemins vicinaux.
TITRE I..ReMOM~CM affectées à la construction

des bâtiments scolaires. Une somme de 60 mil-

lions de francs, payable en cinq annuités à partir

de 1878, est mise à la disposition du ministre de

l'instruction publique, des cultes et des beaux-

arts, pour être répartie, à titre de subvention, en-

tre les communes en vue de l'amélioration ou de

la construction de leurs bâtiments scolaires et de

l'acquisition des mobiliers scolaires.

Une autre somme de 60 millions de francs, éga-

lement payable en cinq annuités à partir de la

même époque, est mise, à titre d'avance, à la dis-

position des communes dûment autorisées à em-

prunter pour le même objet (art. 1~).
Les subventions sont indépendantes de celles

qui peuvent aussi être accordées aux communes

par le Conseil général sur les fonds du départe-

ment.

La quotité de ces dernières doit être fixée au

moment où le Conseil général est appelé à donner

son avis sur les demandes de secours présentées

par les communes (art. 2).
Les communes qui auront préalablement con-

senti les sacrifices que comporte leur situation

financière, et qui ne seront pas en mesure de cou-

vrir la totalité de la dépense, seront seules admi-

ses à recourir à la subvention de l'Etat. Elles de-

vront adresser leurs demandes au préfet, qui les

instruira conformément aux lois et règlements

existants et les transmettra ensuite au ministre de

l'instruction publique, en y joignant les plans et

devis des constructions projetées (art. 3).

Lorsque ces plans et devis ont été approuvés par

le ministre de l'instruction publique, un arrêté

ministériel détermine la quotité et les époques

d'exigibilité de la subvention, en tenant compte,

pour ces évaluations, de la situation Snancière de

la commune et de l'étendue des sacrifices qu'elle

aura consentis.

Les subventions ~huées aux communes ne leur
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sont déSnitÎYement acquises que sous les conditions
ci-après:

1° Production d'un certificat, dont la forme sera
déterminée par te ministre de l'instruction publi-
que, et qm devra lui être également transmis,
établissant que la commune & déjà fait emploi de
ses propres ressources pour les bâtiments scolai-
res, et que les travaux exécutée sont conformes
aux plans et devis approuvés comme il vient d'être
dit;

2"Mise à exécution des travaux dans un laps de
temps qui ne pourra excéder deux ans.

Si, à l'expiration de ce délai, la commune n'a
pas rempli les conditions ci-dessus, la subvention
sera considérée comme non avenue.

Dans le cas où le projet serait ultérieurement
repris, le ministre de l'instruction publique de-
vra statuer à nouveau (art. 5).

Toutes les communes, admises ou non à profiter
de la subvention de l'Etat et du département, peu-
vent être appelées participer a l'avance de 60 mil-
lions indiquée au deuxième paragraphe de l'arti-
cle 1~.

f e r

Les plans et devis des constructions projetées
doivent, dans les deux cas, être soumis à l'appro-
bation du ministre de l'instruction publique.

Lorsque ces demandes auront été reconnues ad-
missibles, les emprunts ne pourront avoir Jieu que
s ils sont autorisés par une loi, un décret ou un
arrêté préfectoral, suivant le cas, conformément
aux lois en vigueur.

TITRE Il: Caisse pour la construction des écoles.
Cette caisse spéciale, créée sur la garantie de

l'Etat, est administrée par la caisse des dépôts et
consignations.

La caisse pour la construction des écoles pour-
voira au paiement des subventions et avances ci-
dessus stipulées, soit avec des fonds qui seront
mis à sa disposition par le Trésor, moyennant un
intérêt de 3 p. 100 réglé annuellement, soit avec
le produit de la négociation de titres créés et émis
dans les conditions du dernier paragraphe de l'ar-
ticle 8 de la loi du 11 juillet 1868 sur les chemins
vicinaux (art. 8).

Les subventions payées aux communes par la
caisse pour la construction des écoles lui seront
remboursées, en capital et intérêts, au moyen de
quinze annuités, de 5 millions de francs chacune, à
inscrire au budget du ministère de l'instruction
publique à partir de l'exercice 1878.

Cette dotation sera ordonnée au profit de la
caisse et

payée par le Trésor dans les trois pre-
miers mois de chaque année.

Les crédits nécessaires seront ouverts chaque
année par la loi de flnances.

En cas d'insufasance du fonds de dotation et des
ressources propres à la caisse, H lui sera tenu
compte par le Trésor, tant de ses dépenses com-
plémentaires d'intérêt et d'amortissement que de
ses divers jfrais de gestion (art. 9).

Les avances aux communes seront faites pour
trente et un ans au plus. Elles seront remboursées j
à la caisse pour la construction des écoles au moyen ]
du versement semest~el d't~e somme de 2 fr. 50 1
par chaque 100~ francs ëmprtmtés.

Ce versement, continué pendant soixante-deux ]
semestres, libérera la commune en intérêt et amor- 4
tissement.

4
Béa termes de remboursement plus courts pour- <

ront être stipulés. Dans ce cas, les versements se- ]
mestnets devront être calculés de manière à tenir
compte à la caisse, en outre de l'amo irtissement, 1d um intérêt nxé à p. 100 l'an (art. 10). 1

Il sera passé, entre la caisse pour la construc-
Mon~es écoles et tes communes dûment autorisées i
è contracter des emprunts, des traités particuliers <
relatant la quotité et les termes d'exigibilité des 1
avances consenties par la caisse, ainsi que les fi

–
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conditions de remboursement de ces avances
(art. M).

t Les fbnds prêtés à la caisse spéciale par le
Trésor ou réalisés au moyen d'obligations, confor-

mëment à l'article 8, seront remboursés aux ayants
droit, savoir

En ce qui concerne les subventions, au moyendes ressources de la dotation stipulée en faveur
de la caisse par l'article 9, et dans un délai de

quinze ans au plus tard;
En ce qui concerne les fonds employés en

avances, au moyen des remboursements en capital
opérés par les communes et dans les conditions de
temps de ces remboursements, conformément à
1 article 10 (art. t2).

Chaque année, les ministres de l'instruction
publique, de l'intérieur et des finances, rendront
compte au Président de la République de la dis-
tribution de ces avances, de la marche des travaux
et des opérations de la caisse pour la construction
des écoles, par un rapport qui sera distribué au
Sénat et à la Chambre des députés.

Comme on le voit, le fonctionnement de cette
caisse n impose a l'Etat aucun sacriflce nouveau;il sufnra d inscrire, suivant les prévisions anté-
rieures, pendant quinze années, au budget de l'ins-
truction publique, le crédit de 5 millions pour les
maisons d école, et c'est par une sorte d'escompte
de ces quinze annuîtés.que la caisse fournira,en cinq
ans, aux communes, les 60 millions qui leur sont
promis à titre de subvention.

TITRE III. La loi est complétée par l'obligation
pour les communes de construire des maisons
d'école. Cette mesure n'eût pu être prise précé-
demment. Les lois de t833, de 1850 et de 1867
prescrivaient bien à chaque commune de fonder
une école, de fournir un local et d'assurer un
traitement a l'instituteur; mais en présence de
1 exiguïté des budgets communaux, l'interprétation
de ces lois n'osa pas les appliquer à la construc-
tion même de nouvelles écoles.

Lorsque la création d'une école dans une com-
mune aura été décidée par l'autorité compétente,
conformément aux prescriptions des lois des i5
mars 1850 et 10 avril 1867, les frais

d'Installation,
d'acquisition, d'appropriation et de construction
des locaux scolaires et d'acquisition du mobilier
scolaire constitueront pour la commune une dé-
pense obligatoire.

La même prescription est applicable aux bâti-
ments scolaires destinés à deux ou plusieurs com-
munes réunies.

Pour ce dernier cas, le mode de fixation de la
part contributive. de chaque commune dans la dé-

pense

sera déterminé par un règlement spécial
(art. M).

A défaut d'un vote du conseil municipal ou sur
son refus, il est pourvu d'ofnce, pa~ un arrêté pré-
fectoral et après avis conforme du Conseil général
au paiement des frais dont il

s'agit, soit par un
prélèvement sur les ressources disponibles de la
commune, soit par des subventions du départe-
ment ou de l'Etat, soit enfin par un emprunt con-
tracté à la caisse spéciale.

Lorsque cet emprunt aura été jugé nécessaire
par le préfet et par le Conseil général, le, maire
ou, sur son refus, un délégué spécial nommé en
exécution de l'article 15 delà loi du 18 juillet 1837,
empruntera à ladite caisse~ après y avoir été auto-
risé, la somme nécessaire.

Il sera alors pourvu au remboursement de l'em-
prunt au moyen d'une imposition, spéciale établie
par un décret (art. 15).

-f

Un exemple nous paraît nécessaire pour bien
faire comprendre l'application delà nouvelle loi et
en montrer les précieux avantages. Une commune
a besoin de 24,000 francs pour construire une
maison d'école. Nous ne pouvons préciser le chiffre
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du secours qu'elle peut solliciter; le chiffre dé-

pend de la situation financière. Supposons néan-

moins qu'elle soit pauvre et que la subvention

soit de 10,000 francs la commune devra se pro-
curer les 14,000 francs manquant. Elle demandera

à emprunter à la caisse pour les constructions des

maisons d'école il en résultera pour elle une

charge annuelle de 700 francs; moyennant cette

redevance, chiffre des intérêts de la somme au

taux ordinaire de 5 0/0, pendant trente et un ans,
elle sera absolument libérée, capital compris.

[E. de Resbecq.]
CAISSES D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE

DES INSTITUTEURS PRIMAIRES COMMU

NAUX. – Ces caisses, établies dans chaque dé-

partement par l'article 15 de la loi du 28 juin 1833,
-ont été supprimées par l'article 39 de la loi du 15

mars 1850, abrogé lui-même par la loi du 9 juin
1855 sur les pensions civiles, qui a admis les insti-

tuteurs au bénéfice de la pension de retraite.

Un décret du 8 août 1855 a réglé le mode de liqui-
dation des caisses d'épargne et de prévoyance
des instituteurs communaux. La caisse des dépôts
et consignations a été chargée de cette liquidation.

Les instituteurs qui avaient des fonds placés
dans ces caisses ont eu le choix de les transférer

à la caisse des retraites de la vieillesse, avec ou

sans aliénation de capital, ou de les verser à la

caisse des dépôts qui capitalise les intérêts tous

les six mois à 4
°/o

l'an. Les remboursements sont

effectués sur l'avis donné par les préfets que l'ins-

tituteur a cessé d'exercer ses fonctions.

CAISSES D'EPARGNE SCOLAIRES. Si l'é-

conomie est une vertu, si c'est une action louable

de résister à des attraits futiles ou malsains, si

cette résistance habituelle constitue un exercice

salutaire et fortifiant pour l'âme, cette gymnastique
morale doit faire partie de toute éducation qui n'a

;pas seulement pour but de former l'intelligence,
mais aussi de former le caractère.

Si l'épargne, c'est-à-dire l'excédant de la produc-
tion sur la consommation, l'excédant de la recette

sur la dépense, est le principal moyen d'augmenter
la richesse des nations comme des particuliers,

puisque l'humanité serait restée dans l'état primitif
si les hommes avaient toujours détruit à mesure

leurs biens produits, l'apprentissage de l'épargne
doit être enseigné aux enfants comme une des

pratiques essentielles de l'homme civilisé.

Si la prévoyance est une condition de la vie de

t'homme, en répartissant les ressources de ma-

nière à alimenter les jours stériles avec un excé-

dant des jours féconds si la prévoyance est une

condition de la dignité de l'homme, en sauvant le

travailleur de tomber à la charge de l'aumône, tou-

,.jours dégradante, souvent insuffisante et incertaine
si la prévoyance met l'homme en état de marcher

droit et digne, et de vivre savie, toujours capable
de passer sans déchéance un mauvais pas, et tou-

jours capable de mettre à profit une bonne occasion

,de fortune, il convient d'habituer les enfants à

prévoir, comme on les habitue à se souvenir il

convient d'exercer leur prévoyance comme leur

mémoire, afin qu'ils sachent régler leur vie car,

,économiser, c'est régler sa vie.

Tel est l'objet, et aussi le bienfait reconnu, de

l'institution des caisses d'épargne scolaires, que

j'ai définie ainsi

Enseigner l'économie comme on doit enseigner
une vertu, en la faisant pratiquer. Enseigner l'é-

,conomie aux enfants, plus faciles à façonner que
les hommes faits, et qui sont les meilleurs agents

,de toute rénovation sociale, suivant cette sublime

politique Laissez venir à moi les petits enfants.

Apprendre aux futurs travailleurs que les petites

épargnes, répétées et bien placées, ont leur valeur
-et une valeur considérable qu'ainsi un enfant de

· ''l'l1o.

[L. Armagnac.]
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sept ans qui prendrait l'habitude d'épargner deux

sous par semaine sur les sous qu'on lui donne le

dimanche pour ses friandises, se trouverait à sa

majorité propriétaire d'une somme de cent francs
et qu'avec un franc d'épargne par semaine, un

jeune apprenti, continuant cette sage pratique dans

sa vie d'ouvrier, posséderait à vingt-huit ans, vers

le temps de son mariage, une belle somme de plus
de mille francs; que par là les travailleurs les

plus déshérités assurent leur bien-être et parfois
aussi préparent leur fortune car un sou épargné

peut être la graine d'un million (cela s'est vu,
avant et depuis Franklin et Laffitte), de même

qu'un sou gaspillé peut ouvrir une fissure au

termite qui ruinera la plus grosse maison.

Dans l'intérêt de la richesse nationale, l'enseigne-
ment de l'épargne convient aux enfants de toutes les

classes de la société; mais il est plus recomman-

dable encore aux enfants pauvres ou peu aisés,

pour qui l'épargne sera un jour le seul élément de

fortune. Dans l'intérêt de la moralité publique,
de l'élévation morale des individus, des familles et

de la société, l'exercice de la prévoyance modère

la satisfaction de nos besoins futiles et nous rend

maîtres de nos vices; ainsi l'homme se fortifie

contre le mal, s'affranchit de ses passionsmauvaises,
et devient vraiment homme libre.

1. Historique. Ces notions générales ressor-

tent si bien de la nature de l'homme, que depuis
des siècles les pères de famille soigneux de l'édu-

cation morale de leurs enfants ont institué au foyer
l'exercice de l'épargne des enfants: c'est la tirelire,
dont les musées de céramique nous présentent des

échantillons d'origine fort ancienne.

En dehors de la famille,des personnes charitables,
dévouées aux orphelins, aux enfants vagabonds ou

abandonnés ou négligés, ont pris parfois le même

soin ainsi, des troncs d'épargne ont été autrefois

établis à New-York dans les refuges ou asiles ou-

verts pour la nuit aux pauvres petits garçons qui,
le jour, cherchent leur vie dans les petits métiers

des rues; et vers la fin de ce siècle, en 1798,
Mme Priscilla Wakefield organisa et dirigea elle-

même une caisse d'épargne pour les enfants

comme pour les femmes de son village de Tot-

tenham (Angleterre).
Du foyer de la famille ou de l'hospice, cet ins-

trument d'éducation devait, comme les autres,

parvenir à l'école. Et il y a pris place, peu après la

grande loi de l'instruction primaire de 1833, qui.
avait appelé l'attention publique sur toutes les

questions d'éducation populaire.

Déjà en 1818, en cette année où commença le

premier mouvement de propagation des caisses

d'épargne en France, un professeur de l'Ecole po-

lytechnique, M. Francœur, présentait à la Société

pour le progrès de l'instruction élémentaire un

mémoire où il considérait la caisse d'épargne
comme un des instruments de l'éducation populaire
et le savant géomètre Navier traitait la même

question dans un mémoire présenté à l'Académie

des sciences. Ainsi le courant des idées poussait

l'opinion, et préparait l'oeuvre que nous trouvons

réalisée en 1834.

D'après l'enquête universelle que la Société des

institutions de prévoyance de France a provoquée

depuis deux ans dans tous les pays du monde
civilisé sur les origines, l'organisation et les

statistiques des institutions de prévoyance pour le

Congrès scientifique de 1878, l'essai méthodique de

caisse d'épargne scolaire le plus ancien que l'on

connaisse est celui que l'on constate le 4 mai 1834

dans l'école municipale du Mans (Sarthe).
Il y a intérêt historique et aussi patriotique à

noter ici quelques extraits des documents relatifs à

cette création.

Dans un petit ouvrage imprimé en 1834, au Mans,

chez Monnoyer, et intitulé Lectures diverses et
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recMe~ de pW~'M et de chants en mage dans lé- le!

cole communale <fe7tMt.yne?MCM~ mutuel du Mans, mi

dirigée par M. F. Dulac, chevalier de la Lég ion gr

d'honneur et officier de /'tMs<rac~!0?t publique, l'an- la

teur, M. Dulac, s'exprime ainsi gé

<[ Entre les diiTérents moyens auxquels nous Ih

c avons eu recours pour arriver à notre but d'é- ca

« ducation morale auprès des élèves qui nous sont Ot

« connés, il en est un que nous croyons utile de av

<[ rappeler c'est le dépôt des petites économies de nE

« nos enfants d'adoption à la Caisse d'épargne et q~
<f de prévoyance. Pour faciliter les versements à fé

a cette caisse, nous avons établi à notre école, le

« 4 mai 1834, sous les auspices de l'administration tia

« municipale, une caisse privée~ dans laquelle ils py

« déposent leurs économies sou par sou, jusqu'à n i

a ce qu'elles forment une somme assez forte, un 1'

Il franc, pour être reçue à la caisse départemen- bl

« tale. » jo
L'origine de cette Caisse d'épargne scolaire est

encore constatée par le Bulletin administratif de la tE

ville du Mans et du département de la Sarthe, où m

se lit la mention suivante sous la rubrique An- d!

nonces administratives. 1'

« Mardi, 27 mai 183t. Mairie du Mans

« La Caisse d'épargne établie, au Mans pour le P

« département de la Sarthe, hôtel de la mairie, qui

« a commencé ses opérations le 27 avril dernier, P~
<t a reçu, à la date du 21 mai courant, de 80 dé-

« posants, la somme de &,095 francs, qui a été versée

« par les classes suivantes onze élèves de l'é-
« cole mutuelle du Mans. 26 fr. »

Les mois suivants, le maire du Mans, président r

de la caisse d'épargne, publie dans le même Bulle- lE

tin des notes analogues, où figurent toujours des d

élèves de l'école mutuelle parmi les déposants. e

En 1838, le conseil d'administration de la Caisse n

d'épargne du Mans, présidé par le maire de la ville, q

M. Basse, publie une délibération dans laquelle il

témoigne sa satisfaction des dépôts faits par les e

élèves des écoles mutuelles gratuites et même des b

salles d'asile de la ville. e

En 1839, M. Delessert, président du conseil des 1:

directeurs de la caisse d'épargne de Paris, publie n

un rapport où il signale avec intérêt la combinai- e

son pratiquée à l'école mutuelle du Mans. p

La caisse d'épargne scolaire du Mans fut ainsi v

connue en France et à l'étranger; de là plusieurs p

'tentatives analogues faites de 1836 à 1840 à Amiens, c

Grenoble, Lyon, Périgueux, Paris, etc. puis à e

Vérone (Italie, 18~4), en Saxe-Weimar, en Wur-

temberg (t846), en Prusse, en Suisse (1S&1), en e

Hongrie (1860) mais ces tentatives restèrent iso- f

lées et durèrent peu. p
L'institution n'avait pas encore trouvé sa mé- L

thode, qui devait rendre la pratique facile et sûre, ne 1

demander à l'instituteur qu'un travail aisé et court, f

et ne pas lui imposant une responsabilité incompati- t

ble avec sa situation. Toutefois, il faut encore rendre 1

cette justice à M. Dulac, qu'il avait compris que la f

méthode, c'était l'institution même, et qu'on ne ferait a

qu'une œuvre personnelle, précaire, incapable de (

se propager, tant qu'on n'aurait pas formulé un t

mécanisme commode pour l'instituteur et éducatif (

pour l'écolier.

Aussi s'appliquait-il à perfectionner ses procé- i

dés; et après des tâtonnements, dès 1839, il arriva <

aux dernières améliorations comptabilité ouverte 1

(registre d'école tenu par l'instituteur, carnet du- 1

plicata remis à l'élève), améliorations expérimen- i

tées en Belgique en 1866, et qui, complétées en ]

France en 1874, d'après toutes les expériences pré- (

cédentes françaises et étrangères, ont assuré aujbur- <

d'huilesuccès et la propagation rapide de l'institution.

M. Dulac avait même imaginé une pratique qui pa- i

ra~très recommandable dans toutes les localité* où ]

e!lGestpossible,etquedéjadepuisl874queIqueséco- )

!S ont adoptée quandun élève atteignaitpour la pre-
[ière fois le franc qui lui permettait d'obtenir Mt

rand livret de caisse d'épargne, il accompagnait &

t caisse d'épargne de la ville le profeMCM char-

é d'aller faire les versements et de prendre les

vrets l'écolier apprend ainsi le chemin de la

aisse d'épargne où plus tard il viendra comme

uvrier économe; il eMtre en relations directes

vec la caisse d'épargne, et reçoit person-

ellement ce grand livret de caisse d'épargne,

ui, honorant son acte civil d'épargnant, lui con-

tre comtBte un premier brevet de citoyen.

La caisse d'épargne scolaire du Mans fonc-

MMma ainsi jusqu'à la guerre de 1870. M. F. Dutae

Mt sa retraite le f octobre 1872, et mourut le

7 septembre 1873. A la rentrée des classes du

octobre 1874, son successeur, M. Grassin, réta-

blit la caisse d'épargne scolaire en la forme au-

ourd'hui adoptée en France depuis 1874.

En 1856, au congrès international de bienfaisance

enu à Bruxelles, plusieurs discours furent pro-
noncés sur l'utilité do développer dès l'enfance et

lans le cours de l'adolescence le sentiment de

'ordre et l'esprit prévoyant, et sur les moyens
le donner ce complément d'éducation populaire
)etits manuels & la portée de l'intelligence de&

infants, et organisations de prévoyance appro-

)riées aux ressources et aux habitudes des enfants,

dnsi, petites caisses d'épargne recevant dans l'é-

:ole les menues économies des élèves.

Cette recommandation n'eut son effet en

3elgique que dix ans plus tard, en 1866, lors--

ue M. Fr. Laurent, professeur de droit civil à

université de Gand, prit à cœur de doter les éco-

es de la ville de Gand de cette nouvelle branche

l'éducation il s'appliqua surtout à deux choses

;t d'abord, à démontrer aux instituteurs, aux fa-

nilles, aux élèves, la valeur morale de l'oeuvre ce

lu'il fit au moyen d'un petit livre Conférences
rMr f~paroMe dans l'école, qui fut bientôt publié
m flamand comme en français par le gouvernement

jelgc~ et répandu à douze mille exemplaires
ensuite il régla les opérations dans l'école et les re-

stions avec la caisse d'épargne de, la ville de la

manière qui lui parut la plus facile, la plus sûr&

~t la plus éducative ce fut la méthode, telle à peu

près, mais avec plus de précision, que nous l'a-

vons vue au Mans de 1839 à 1870 telle que de-

puis 1874 nous l'avons en France, sauf quelques
corrections ou améliorations naturellement déduites

en t874 des expériences connues.

Dès le premier mois de la rentrée des classes,

en octobre 1866, deux écoles communales de Gand

furent munies de caisses d'épargne scolaires et

peu à peu, grâce aux encouragements donnés par
le conseil communal, par la commission des éco-

les de la ville, et. par deux sociétés libres de bien-

faisance populaire, l'institution se propagea dans~

toutes les écoles gratuites de la ville, dans les éco-

les payantes, dans les salles d'asile même, et en-

fin dans les écoles d'adultes. Au total, sept années

après, en 1873, sur les 15,000 élèves des écoles de-

Gand, plus de 13,000 étaient parvenus par la pe-
tite caisse d'épargne à s'ouvrir un livret à la grande
caisse d'épargne. L'œuvre avait donc réussi, et de-

vait se propager. Encouragé par un prix de dix

mille francs, et secondé par l'action et les ressour-

ces d'une société qui s'organisa pour cette tâche,
M. Laurent vit la caisse d'épargne scolaire s'éta-

blir dans les écoles à Bruxelles, à Liège, à Namur,

à Bruges, etc. Cependant, l'institution atteignit peu
les campagnes, et resta surtout concentrée dans.

quelques villes importantes, où de puissantes ini-

tiatives l'imposaient et la maintenaient.

Parmi les causes de cet arrêt d'expansion (dont

quelques-unes étaient peut-être étrangères ~au do-

maine économique), l'une des plus manifestes était

l'imprudente, tolérance par laquelle on laissait les
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cole, pour s'éviter la peine d'aller à la Caisse d'é

pargne, souvent très distante dans les campa
gués deux graves inconvénients résultent d<
cette pratique l'enfant, qui ne verse plus seule
ment ses petites économies personnelles, mai:
celles de la famille, ne comprend plus le mécanism<
de l'institution il agit comme un commission

naire, et le bienfait éducatif est amoindri etmêm<

disparaît; d'autre part, l'instituteur, au lieu d(
n'avoir en charge dans le cours du mois que des
sous s'élevant au total à une somme modique, s(
trouve devenu comptable de sommes qui lui impo-
sent une trop grande responsabilité. Et c'est pour.
quoi bien des instituteurs belges ontrefusé cette ta
che excessive,conseillés en cela par les autorités sco-
laires. Ce qui nous enseigne que, dans les institu-
tions sociales, c'est la méthode qui fait l'institution.
en la rendant pratique et efficace.

Le gouvernement belge (spécialement l'adminis-
trateur belge le plus autorisé et le plus dévoué
en ces affaires, M. Léon Caus, directeur général
de la Caisse d'épargne et de retraite de Belgique)a plusieurs fois constaté dans ses rapports offi-
ciels, en rendant hommage aux efforts de M. Lau-
rent, que l'on devait attribuer pour une grande
part à la multiplication des caisses d'épargne sco-
laires en Belgique la marche ascendante des li-
vrets et des sommes déposées dans la caisse natio-
nale et cela surtout grâce à l'influence que les
fnfants des écoles exercent dans leurs famil-
les, où ils apportent leurs livrets de grande caisse
d'épargne, et, par cet instrument de propagande,
initient leurs parents au mécanisme et aux avan-
tages de la caisse d'épargne.

Cette observation, que nous avons eu lieu de
faire aussi, plus récemment, en Angleterre, en
Italie et en France, – est importante à noter ici,car elle peut éclairer les administrations de nos
caisses d'épargne sur leurs propres intérêts, en
leur démontrant qu'il y a pour elles un réel avan-
tage à favoriser les caisses d'épargne scolaires, et
à accorder pour ce service aux instituteurs toutes
les facilités possibles.

En 1873, me trouvant en Autriche, chargé d'une
mission

scientifique pour l'étude des institutions
de prévoyance populaire, j'eus lieu de consulter
les nombreux documents réunis dans un pavillon
spécial élevé dans le parc de l'Exposition univer-
selle, et consacré aux caisses d'épargne, aux insti-
tutions d'épargne des divers pays, et je constatai
ainsi plusieurs expériences de caisses d'épargne
scolaires, les imperfections reconnues de cer-
tains procédés, les améliorations éprouvées, et
les résultats. En même temps, j'eus occasion de
m'entretenir sur ce sujet avec un des hommes
d'Etat les plus attentifs aux questions sociales,Franz Deak, le grand patriote de la Hongrie, quime dit combien il appréciait les caisses d'épargnecomme instrument de civilisation, et les caisses
d'épargne scolaires comme le meilleur moyen de
transformer par l'éducation morale et économiquedes enfants les mœurs d'un peuple. Rentré en
France, je résolus d'essayer de doter nos écoles de
caisses d'épargne scolaires, je visitai pour ce but
spécial la Belgique et l'Angleterre, où déjà plu-
sieurs missions m'avaient créé des relations utiles
a mes études; je formulai le Règlement, d'aprèsmes observations des parties bonnes ou impar-faites dans les procédés étrangers, et je publiaile Manuel des Caisses d'épargne scolaires en
France, que le ministère de l'instruction publique
adressa aux inspecteurs académiques et aux écoles
normales; et le ministère du commerce et de
l'agriculture, aux caisses d'épargne, aux chambres
de commerce, etc. et je répandis moi-même ce
Manuel en l'offrant à toute demande; la Société
des institutions de prévoyance, fondée le 14 nov.

6- 1875, sur ma proposition et sous la présidence
é- d'un des doyens de l'Institut, M. Hippolyte Passy,

ancien ministre des finances et du commerce,
le adressa, le 20 août 1876, un appel fortement mo-
e- tivé aux Conseils généraux, dont vingt et un ré-
is pondirent en votant des crédits, en moyenne mille
ie francs, pour couvrir les menus frais des imprimés
n- de la comptabilité scolaire, ou récompenser par
te des médailles et des primes les instituteurs et les
le employés de Caisse d'épargne, ou encourager les
3S écoliers au moyen de bons ~M!ce~!H! Sui-
se vant le principe de conduite que j'avais adopté et
)- recommandé, tout se fit par la libre initiative locale,
r- sans autre action que le conseil, mais avec l'aide

unanime de toute la presse française, avec la
)- coopération d'un très grand nombre de maires,
i- d'inspecteurs d'académie, d'inspecteurs primaires
i, et d'instituteurs, de délègués cantonaux et de plu-

sieurs caisses d'épargne importantes.
9- A la séance du 12 février 1876 de l'Académie
Lé des sciences morales et politiques, M. Hippolyte
d Passy présentait la cinquième édition du Manuel

:) o~ Caisses d'épargne scolaires en F~-aKce, dans un
i- rapport résumé en ces termes par le compte
[- rendu du Journal officiel: « Le savant académi-
e cien a rappelé, avec un sentiment patriotique, que

l'idée des caisses d'épargne scolaires était une
i- idée française, mise en œuvre par des essais isolés

en quelques localités de notre pays il y a une
t quarantaine d'années mais que cette institution

a reçu récemment une forme très ingénieuse, à la
e fois simple de mécanisme et sûre d'opération;

c'est d'Angleterre et -de Belgique que M. de Ma.
larce l'a pour ainsi dire réimportée chez nous à la
suite d'une mission dont il avait été chargé, sur sa

e demande, par le ministère du commerce, en 1874
Grâce au concours d'un grand nombre d'adminis-
trateurs et d'instituteurs, et à l'appui des ministè

s res de l'agriculture et du commerce, des finances
i et de l'instruction publique, il est parvenu, agis-

sant par voie do libre initiative et faisant appel à
t des dévouements tout à fait volontaires, à déter-

miner déjà la fondation en France de plus de
quinze cents caisses d'épargne scolaires, toutes

dirigées par des hommes de franche volonté, et qui
t toutes par cela même fonctionnent à souhait elles

montrent déjà des résultats moraux considérables.
M. Hippolyte Passy, avec la portée de vue de
l'homme d'Etat de vieille expérience, a fait ressortir
cette observation qu'il est bien difficile, et parfois
impossible, de modifier les habitudes des ouvriers
adultes, et de convertir à l'esprit de prévoyance,
à la pratique de l'économie, des hommes déjà
formés par d'autres mœurs mais que l'habitude
de l'ordre, de la sobriété, de l'économie, inculquée
à l'enfant sur les bancs de l'école, est le moyen le
plus efficace de préparer des générations nouvelles
considérablement améliorées dans leur état maté-
riel et moral. Il faut donc, a dit M. H. Passy en
terminant son rapport à l'Académie, féliciter M. de
Malarce du succès de ses efforts, et l'engager à
poursuivre une œuvre qui deviendra de plus en
plus féconde pour le progrès du bien public et
aussi du bien privé. »

Les efforts ont été continués, et ont eu ces ré-
sultats que: de 1874 au 31 décembre 1877 l'institu-
tion des caisses d'épargne scolaires avait été in-
troduite dans 76 départements et que, pour 60 dé-

partements dont on avait reçu les statistiques com-

plètes et dûment certifiées à la date du 31 décem-
bre 1877, le nombre des écoles dotées de cette
branche d'éducation était de 8,033; le nombre des
élèves épargnants, 177,040; le nombre des livrets
de grande caisse d'épargne acquis par les élèves épar-
gnants, 143,272; et le total des épargnes, 2,964,352
francs, comme le montre le tableau ci-après, où
l'on remarquera que quelques départements avaient

déjà, à cette époque, presque toutes leurs écoles
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muniea de caisses d'épargne scolaires. Dans le S:i

cours de cette année 1878, les nombres se sont

très augmentés pour certains départements, tels

que la Seine-Inférieure, le Puy-de-Dôme, la Vienne,
les Basses-Pyrénées (où un particulier bienfaisant

a donné 60,000 francs pour la propagation de ce nou-

veau service dans les écoles ~e son département).

De plus, l'institution commence à se propager

dans les ateliers et manufactures.

Plu&ieurs caisses d'épargne ont Contribué aux

menues dépenses des caisses d'épargne scolaires

en fournissant les petits imprimés de comptabilité,

et un assez grand nombre de conseils municipaux

ont voté des crédits pour le même objet, comme

pour décerner des médailles, et fournir des Ao~M j

points-centimes. Les conseils généraux et les con-

seils municipaux qui ont pris aussi un intérêt positif

à l'institution, reçoivent des autorités compétentes

des rapports annuels qui leur font apprécier les

progrès et les résultats moraux des caisses d'épargne

scolaires. Et ce sont surtout ces résultats moraux

de mieux en mieux constatés qui ont si profondé-

ment intéressé les autorités scolaires en faveur de

cette institution. (Voir le tableau ct-co~e.)

2. Méthode. La méthode, pour la caisse d'é-

pargne scolaire Cûtume pour les autres institutions

d'éducation et de prévoyance, c'est l'institution

même. Mais l'expérience a démontré qu'une bonne

organisation est la condition essentielle du succès

Ct du bienfait. Il ne faut imposer à 1'institutpur

qu'un travail court et facile, et une responsabilité

qui ne soit pas trop lourde; il faut de plus que

l'écolier apprenne le mécanisme réel de la caisse

d'épargne, tel qu'il continuera à l'utiliser plus tard

après
sa sortie de l'école et son entrée dans la vie

d'ouvrier.

Ii faut rendre l'institution vraiment palpable à

l'écolier, en mettant dans ses mains le livret ordi-

naire de grande caisse d'épargne, livret qu'il s'est

acquis lui-même parles premiers efforts de sa v0-

Ibnté virile, et qu'il conservera toute sa vie comme

routilde&onbien-être, et peut-être de sa fortune;

car, dans cette institution, il s'agit moins de don-

ner l'enfant l'Occasion de former un pécule pour

sa majorité, que de lui donner le moyen de se

former lui-même ouvrier sobre, économe, réglé,

prévoyant.
C'est grâce a la méthode que l'exercice de l'épar-

gne s'est rapidement propagé dans les écoles et

tend à s'y généraliser car c'est la méthode qui a

permis au dévouement des instituteurs d'accepter

cette tâche nouvelle sans crainte de se compro-

mettre, et avec la certitude de concourir aune e

grande œuvre d'éducation.

Voici les règles principales de la méthode

Le directeur de l'école, après s'être 'éclairé au-

près de l'inspecteur primaire, se met d'accord avec

l'administration de la caisse d'épargne voisine pour

te jour et l'heure de chaque mois où il viendra

faM ses opérations, soit à la caisse d'épargne, soit

à l'une des succursales, soit à un bureau de poste

ou de perception dûment autorisé a gérer comme

auxiliaire de la caisse
d'épargne.

Si l'administration de la caisse d'épargne voulait

imposer une manière de procéder qui altère la

méthode, l'instituteur devrait s'abstenir plutôt que

de se prêter à an mode de comptabilité trop oné-

reux et dangereux pour lui. Mieux vaut ajourner l'en-

treprise que de faire une fausse caisse d'épargne.

L'instituteur, bien assuré que la caisse d'épargne

veut franchement cette œuvre et donne les facilités

nécessaires, remet a chacun de ses élèves, et,

mieux encore, leur fait copier une No~ce de quel- <

ques lignes, qui se trouve dans le Manuel et qui a E

pour but de faire connaître aux élèves et surtout (

Meurs parents l'objet, le mécanisme et les avan- 1

tages de la caisse d'épargne scolaire précaution 1

très utile pour prévenir les mal entendus.

Il se procure les modèles de comptabMité (qui
coûtent 8 fr. 80 pour une école d'environ cent

élèves), par une allocation de la commune ou de la

caisse d'épargne, ou par le don de quelque nota-

ble de la localité au besoin, il pourrait dans cer-

tains cas faire exécuter ces modèles par ses élèvea

comme exercice graphique.
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Il fait connaître alors a ses élèves qu'à par-

tir de tel jour il recevra chaque semaine leurs pe- i

tites épargnes, si modique que soit la somme, 1

mais non pas supérieure à cinq francs; et que, i

une fois par mois, les versements du mois de

chacun des élèves qui ont épargné un franc ou i

plus seront transmis en francs ronds pour chaque i

élève, par l'instituteur, à la caisse d'épargne de (

la localité, et inscrits parles employés de la caisse 1

d'épargne, pour chaque élève, sur un livret ordi- d

naire de déposant. Ce livret constitue l'élève créan- c

cier de la grande caisse d'épargne, et exonère l'ins- i

tituteur de toute tâche et de toute responsabilité

à cet égard. Ce livret, où l'enfant se voit traité en

homme parce qu'il fait là acte d'homme, est l'ins- 1

trument éducatif de l'enfant, et aussi parfois de sa

famille.

Lorsqu'en vue de quelque dépense utile, pour

laquelle l'épargne a peut-être été faite, parfois

même pour venir en aide à sa famille dans un

moment de gêne, un élève veut retirer tout ou

partie de son avoir déposé à la caisse d'épargne,

il lui suffit de l'intervention de son représentant

légal (père, mère, tutrice ou tuteur).

Les dépôts d'épargne doivent toujours être rem-

boursables c'est un des principes fondamentaux

de la caisse d'épargne, et il importe en outre que

l'élève qui a épargné des sous dont il pouvait li-

brement user ne redoute pas une sorte de confis-

cation, mais qu'il soit au contraire encouragé par

la pensée qu'il retrouvera le fruit de ses privations

pour une dépense utile, pour une aide à sa famille

pensée morale et qui inspire aussi la notion exacte

de la vie économique se priver aujourd'hui sur

des futilités pour pouvoir, demain peut-être, faire

face à des nécessités.

A l'occasion de l'exercice de l'épargne, l'institu-

teur fera bien de rappeler de temps en temps et

de commenter par des faits précis ces observations

générales pour bien imprimer dans les esprits de

ses élèves et de leurs familles une idée nette du

caractère de la caisse d'épargne scolaire.

Voici maintenant les procédés de fonctionne-

ment

Une fois par semaine, a jour fixe, de préférence

le mardi, au commencement de la classe du matin,

l'instituteur préside à l'exercice de /'fparyMe.

Cette périodicité régulière favorise l'habitude chez

les élèves; elle convient aussi au bon ordre de la

classe et économise du temps.

L'instituteur a devant lui, sur son bureau, le

registre de la Caisse d'épargne scolaire, cahier dont

chaque page, destinée au compte particulier d'un

élève, porte en tête le numéro du folio du registre,

le nom de l'élève, et le numéro de son livret de la

grande caisse d'épargne (quand ce livret a été ob-

tenu). Chacune de ces pages présente douze co-

lonnes verticales pour les mois de l'année, et des

lignes horizontales pour les jours du mois, c'est-

à-dire autant de cases que de jours de l'année. Si

l'instituteur adopte pour l'exercice de l'épargne un

seul jour par semaine, il pourra réduire à cinq les

lignes horizontales.

Il doit avoir un journal, ou main-courante, pour

y inscrire à mesure les versements reçus pendant

le cours de chaque séance, et se faire ainsi un

contrôle de ses opérations.
A côté de l'instituteur, un adjoint ou un élève

désigné à tour de rôle parmi les meilleurs de la

classe tient un feuillet volant qui, sur le recto,

est un fac-simile d'une page du registre. Ce feuillet

sera remis à l'élève déposant comme duplicata de

son compte de la caisse d'épargne scolaire, dupli-

cata qui est une garantie pour l'instituteur et pour

les parents de l'élève. Sur le verso de ce feuillet,

on peut utilement faire imprimer la courte Notice

du Manuel expliquant, en quelques lignes, le but

et le fonctionnement de la caisse d'épargne scolaire.
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Les choses ainsi disposées, chaque élève épar-

gnant se présente à tour de rôle, et dépose sur le

bureau de l'instituteur la petite somme qu'il veut

mettre à l'épargne.

Immédiatement, à chaque dépôt, l'instituteur

inscrit la somme sur le registre, à la page aû'é-

rente à l'élève; il s'assure que la même inscription

est faite sur le feuillet-duplicata, qu'il remet a

l'élève et il invite l'élève à rapporter son feuillet

à chaque nouveau versement. Cette opération heb-

domadaire, bien réglée, ne prend pas trente mi-

nutes pour soixante élèves.

Tel est le fonctionnement & l'intérieur de l'école.

Aussi faciles et précis sont les rapports de l'insti-

tuteur avec la grande caisse d'épargne de la loca-

lité qui recevra chaque mois le franc ou les francs

ronds des épargnes individuelles des élèves, de

manière que l'instituteur n'aura jamais dans son

tiroir, sous sa responsabilité, qu une somme mo-

dique, les menus appoints de francs.

Dans les premiers jours de chaque mois, l'insti-

tuteur, à chaque page du registre, c'est-à-dire

pour chaque compte d'élève, fait l'addition des

menus versements inscrits dans la colonne du

mois si le total n'atteint pas un franc, il reporte

le chiffre des centimes au haut de la colonne du

mois suivant, pour que cette somme s'ajoute aux

versements à venir. Si le total dépasse un franc ou

des francs ronds, il fait le même report pour les

centimes, et inscrit le franc ou les francs ronds sur

un bordereau destiné à la grande caisse d'épargne.

Dans ce bordereau mensuel, il note, pour chaque

élève à inscrire, le numéro matricule du registre,

le nom de l'élève, et le numéro de son livret de

grande caisse d'épargne (si ce livret a été déjà

obtenu).

Pour les élèves qui n'ont pas encore de livret,

il les inscrit sur un bordereau spécial contenant,

outre la date et le lieu de naissance de chaque élève,

les noms et demeure de son représentant légal.

L'instituteur totalise les sommes à verser à la

caisse d'épargne, il date et signe le bordereau,

qu'il porte à la caisse d'épargne, avec l'argent et

avec les livrets des élèves épargnants déjà titulai-

res de livrets. Il doit garder minute des borde-

reaux.

La caisse d'épargne inscrit les dépôts relatifs sur

des livrets individuels, aux nom et compte des élè-

ves et dès lors, pour ces dépôts et ces livrets in

dividuels, se trouve dégagée la responsabilité de

l'instituteur.

Les livrets sont remis ou rendus par la caisse

d'épargne à l'instituteur et cela peut s'effectuer

dans la séance même.

L'instituteur, pour le bon ordre, garde les livrets

de ses élèves; mais une fois par mois, ou après

chaque versement, il doit confier pour un jour acha-

que élève le livret portant inscription de la somme

récemment versée à la grande caisse d'épargne,

afin que l'élève montre son livret à sa famille. Par

là, ses parents sont mis à même de constater la

régularité des choses ils suivent les progrès d'é-

conomie de l'enfant, et ils se trouvent provoqués,

pourleurpropre édification, à faire parler l'élève sur

l'enseignement de l'instituteur, et à connaître et

apprécier le livret de caisse d'épargne, qui leur

rend palpable l'institution et tous ses avantages.

L'influence de cette propagande intime et instinc-

tive est constatée dans des rapports officiels pré-

sentés dans ces dernières années aux parlements

d'Angleterre, de Belgique, d'Italie et dans les

rapports présentés à nos Conseils généraux par les

inspecteurs d'académie etles autres autorités locales

et universitaires les mieux à même de voir les faits.

Quand un élève veut retirer tout ou partie de

son avoir, il lui suffit d'obtenir l'intervention de

son représentant légal, qui signe sur le livret avec

l'instituteur et l'agent de la caisse d'épargne.



CAISSES D'EPARGNE –3i0– CAISSES D'ÉPARGNE

Quand un élève quitte l'école, le compte est fa-
cile à régler l'instituteur remet au représentant
légal le livret de grande caisse d'épargne et, s'il

y a matière, les fractions de franc qui peuvent se
trouver eu attente dans la petite caisse d'épargne
scolaire. De tout quoi, reçu est donné sur le regis-
tre de l'école, à la page affectée à l'élève. L'institu-
teur avise la caisse d'épargne que l'élève a quitté
l'école, et que son livret a été remis à son repré-
sentant légal.

Comme on le voit, tout a été combiné pour satis-
faire à ces trois conditions rendre le mécanisme
aussi facile et aussi sûr que possible

– réduire au

minimum la tâche et la responsabilité de l'institu-

teur et donner à la caisse d'épargne scolaire

toute sa valeur éducative.

3. Altérations de l'institution et danger qui

peuvent en résulter. – Nous devons dire quelques
mots de certaines tentatives faites pour altérer la

méthode et imaginées au détriment des instituteurs

par quelques employés de caisse d'épargne, sans

doute dans le seul désir de diminuer leur be-

sogne et de rejeter leur tâche et leur responsabilité
sur l'instituteur. Telle est la combinaison dite du

livret collectif. Dans trois départements, le Nord,
le Jura et l'Aube, où des tentatives de ce genre s'é-

taient produites, les Conseils généraux se sont pro-
noncés par des rapports et des délibérations forte-

ment motivées contre les altérations de la~méthode.
Nous croyons être utile aux instituteurs et même

aux caisses d'épargne en relatant ici le rapport

approuvé par le vote récent du Conseil général de

l'Aube, et dont l'auteur est un des présidents à la

Cour des comptes, M. le président Roy, c'est-à-dire
un des magistrats les plus compétents en ces ma-

tières d'administration et de comptabilité.

Après avoir exposé le grand et heureux dévelop-

pement des caisses d'épargne scolaires dans l'en-

semble du département de l'Aube, le conseiller

général rapporteur constate que dans l'un des

arrondissements l'institution, prospère d'abord, a

tout à coup décliné: dix-neuf caisses d'épargne
scolaires ont cessé de fonctionner. < Nous avons

dû rechercher les causes de cette déchéance, ditril
elle n'est imputable ni au manque de bonne vo-

lonté des élèves, ni au défaut de zèle des maîtres
mais leurs bonnes dispositions ont été entravées

par lea mesures prises par la caisse d'épargne cen-

trale. Afin d'éviter le travail de la tenue des livrets

et du règlement des intérêts, l'administration de

cette caisse n'a délivré qu'un livret collectif par
école; elle s'est ainsi déchargée sur l'instituteur

du soin de tenir les comptes individuels des élèves,
en un mot d'accomplir des opérations multiples et

délicates pour un instituteur. Ce procédé est-il

bon?eat-il mêmelégal? '1 Au point de vue du but à

atteindre, la pratique suivie par cette caisse d'é-

pargne est des plus regrettables; dans ce système,

en effet, l'enfant n'est plus titulaire de son livret;
il ne peut se rendre un compte exact du méca-

nisme de la Caisse d'épargne; et de plus, son

exemple est perdu pour ceux qui l'entourent,
car il ne peut plus porter au foyer domestique
ce précieux livret, qui plus d une fois a été

pour la famille la meilleure et la plus efficace

des invitations à l'épargne. Au point de vue de

l'instituteur, le livret collectif présente les plus

graves inconvénients: non-seulement il oblige
l'instituteur à un travail auquel il n'est pas préparé
et qu'il ne peut accomplir sans une grande perte
de temps, mais il est. surtout compromettant pour
le maître, que la médisance pourrait atteindre. Je
ne fais que toucher à ce point capital, persuadé,

messieurs, que voua m'avez compris. Au point de
vue légal, l'obligation du livret collectif, imposé
par la caisse centrale, nous a paru constituer un
excès de pouvoir l'ordonnance-type des caisses

d'épargne sur laquelle sont modelés les statuts de

~n. wr ",r ~-r,r ",A;,I.,L a ~U.L.u 1J

tous ces établissements leur impose le devoir de

délivrer un livret à tout déposant de la somme de
un franc. Pour quel motif une caisse d'épargne se

dispenserait-elle de ce devoir? Une caisse d'épar-

gne est avant tout un établissement d'utilité pu-

blique, jouissant de privilèges ce n'est point une
maison de banque qui choisit ses déposants; elle doit
être ouverte à tous les dépôts, et surtout aux plus
modestes. » Le Conseil général a décidé que ce

rapport serait porté à la connaissance de tous les
instituteurs du

département.
Un rapport officiel du gouvernement italien, en

date du 1*' août t878, passant en revue diverses

suggestions relatives à la méthode établie en France

et suivie en Italie, se prononce par les mêmes ar-

guments contre le livret collectif d'école, et aussi

contre certaine!! altérations essayées ainsi il con-
damne comme dangereuse la pratique primitive des

troncs (Cassettint chiusi), instruments coûteux,

compliqués, sujets à des erreurs, à des'équivoques
inutiles, si l'on fait usage de la comptabilité ou-

verte réglée par la méthode, et dangereux en tous
cas en expoaantauxrisquesdevolou d'incendie les

espèces déposées.
Telles ont été aussi les opinions des membres du

Congrès des institutions de prévoyance, où se sont

rencontrés les hommes d'État, de science et d'ad-

ministration les) plus autorisés en ces affaires.

A ce congrès international de 1878, aussi bien

que dans les rapports et les délibérations de nos

Conseils généraux des dernières sessions, on a
fait ressortir combien il importe que l'écolier re-

çoive pour son épargne, dès l'école, un livret ordi-

naire, son livret d'homme, de telle sorte qu'à sa

sortie de l'école il continue ses habitudes d'éco-

nomie sans changer d'instrument d'épargne. Car,
si le livret délivré à l'écolier était différent du livret
de l'apprenti et de l'ouvrier si, au sortir de l'école,
au moment où ]avie libre s'ouvre au jeune homme
avec tous les entraînements de l'âge ardent et du

milieu nouveau si, à ce moment critique qui dé-

cide de l'avenir d'un ouvrier, on rompt le fil qui
le liait à la caisse d'épargne, si on l'embarrasse dts

formalités d'un changement de livret pour conti-

nuer ses économies, on risque fort de voir se per-
dre les meiHeu!'s effets de l'éducation donnée par
la caisse d'épargne scolaire, et les administrations
des caisses d'épargne perdraient ainsi un des effets

de la caisse d'épargne scolaire les plus précieux

pour leur fortune, c'est-à-dire l'accroissement de

leur clientèle par les écoliers devenus ouvriers à

la génération prochaine.
On peut rappeler en outre aux caisses d'épargne

que, pour leur propre fortune, le petit surcroît de

dépenses que peut entraîner le travail des livrets

des élèves est déj~ largement compensa, sans at-

tendre la génération prochaine, par la propagande

que les instituteurs, les autorités locales, les as-

semblées municipales, les journaux, et les livrets

des écoles introduits dans les familles, ont faite

dans ces quatre dernières années à l'occasion des

caisses d'épargne scolaires.
Il en est résulté cet avantage au point de vue

même de la fortune des caisses d'épargne, que le

produit de la retenue de 25 à 50 centimes par 100
francs de dépôts, ressource normale des caisses

d'épargne, est devenu en 1876 supérieur aux dé-

penses administratives qu'ainsi les frais nouveaux

qu'ont pu exiger les caisses d'épargne scolaires et

les autres améliorations de service provoquées par
le mouvement de l'opinion publique depuis 1874,
ont été largement couverts par la plus-value des

dépôts, qui se sont accrus (par une progression
sans précédent) de 573 millions de francs a près
d'un milliard aujourd'hui (octobre 1878). Voici en

effet ce qu'établissent les statistiques officielles

de l'ensemble des caisses d'épargne de France
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1874. 2 092 872 fr. 2 198 386 fr. 573 millions.

1875. 2296706 23t9510 660

1876. 2655610 2547764 769

1877. x. 87t –

Cette amélioration de fortune des caisses d'épar-

gne de France aurait été plus marquée encore, si

certaines caisses, quelques-unes importantes, mal

organisées, depuis longtemps en mauvaise situa-

tion, ne pouvant ainsi ou ne sachant pas réformer

et étendre leurs services, se croyant même impuis-
santes à favoriser les caisses d'épargnes scolaires,
ce présentaient d'énormes déncits annuels, c'est-à-

dire un revenu normal très inférieur aux dépenses.

Cette amélioration de fortune des caisses d'épar-

gne de France est surtout remarquable dans les

départements où les caisses d'épargne scolaires ont

été d'abord établies et en plus grand nombre ce

qui autorise à dire que déjà les caisses d'épargne

scolaires font la fortune des caisses d'épargne, sans

parler de l'avenir qui recevra par les caisses d'é-

pargne scolaires une génération nouvelle profon-
dément améliorée, une plus large clientèle de

déposants adultes, fructueux pour les caisses

d'épargne. Il importe que les instituteurs, les auto-

rités scolaires, les autres notabilités locales, puis-

sent présenter ces arguments d'expérience aux~ ad-
ministrateurs des caisses d'épargne.

4. Perfectionnements proposés. S'il faut pré-
server les caisses d'épargne scolaires des alté-

rations inspirées par des intérêts privés mal enten-

dus, il ne serait pas bon d'écarter absolument toute

suggestion nouvelle toute œuvre humaine est per-

fectible seulement il convient de n'admettre les

combinaisons nouvelles qu avec réserve, et surtout

~près s'être assuré qu'elles se déduisent bien de

l'esprit de l'institution.

Ainsi, nous recommandons la combinaison des

~OTM potM~-ecK~HïM, qui a été expérimentée d'a-

bord en 1S75 à l'école communale de Sannois

(Seine-et-Oise), et qui s'est ensuite propagée avec

un même succès dans diverses parties de la France.

Ces bons points-centimes sont ordinairement

donnés parlesconseilsmunicipauxoules personnes
bienfaisantes qui avaient coutume autrefois de don-

ner aux élèves méritants, le jour de la distribution

des prix, des livrets de caisse d'épargne gratifiés
de cinq, dix, ou vingt francs. C'est une trans-

formation ingénieuse et plus efficace des dons

de livrets de caisse d'épargne aux écoliers.

Voici le mécanisme l'instituteur reçoit la somme

allouée; il l'aménage pour dix mois ou pour qua-

rante-quatre semaines. Et, dans le cours de chaque
semaine ou de chaque mois, il distribue aux élèves

méritants la quantité de bons points-centimes dont

la valeur sera disponible pour la période.
Ces bons points-centimes sont de un centime,

dix centimes, vingt-cinq centimes et cinquante cen-

times. Les frais résultant de la confection et de

l'impression de ces petits cartons sont minimes. Ils

remplacent d'ailleurs les anciens satisfecit.

Chaque carton est d'une couleur différente sui-

vant la valeur qu'il représente il porte une inscrip-
tion dans ce genre École communale de Bourgneu f

1 bon point = 1 centime.

Les bons points-centimes délivrés aux élèves se

réalisent chaque mois, quand l'instituteur prépare
son bordereau de la caisse d'épargne scolaire. A ce

moment, les élèves sont invités à présenter leurs

bons points-centimes pour chaque élève, l'insti-

tuteur inscrit la somme comme un dépôt ordinaire

qui serait fait en espèces à la Caisse d'épargne sco-

laire et, de plus. il la note sur un Journal spé-
cial des bons points payés, qui lui sert de compta-
bilité et de contrôle.

Prod.uit Dépens.. Somme
delaretenne po1lJ' administratiY88 dea dépdtaau

l'annbe. pou l'annbe. 31 décembre.

A la fin de l'année scolaire, à la distribution des

prix, l'instituteur fait sur son ./OMrK<~ des bons

points payés le relevé des bons points gagnés par

chaque élève et la liste de ces totaux annuels de ré-

compenses quotidiennes est lue au palmarès. Cette

liste ainsi publiée constitue d'ailleurs une sorte de

compte-rendu public de la gestion du fonds al-

loué.

Pour une école de deux cents élèves, la somme

allouée pour l'année est ordinairement de 100 fr.

Voici les avantages et le bienfait de cette prati-

que, d'après l'expérience
Le bon point-centime remplaçant l'ancien satis-

fecit rehausse la récompense en ajoutant une valeur

réelle. L'autorité du maître en est accrue, soit aux

yeux de l'enfant, soit aux yeux des parents, qui

prennent dès lors plus d'intérêt à la bonne con-

duite, à l'exactitude et au travail de l'élève en de-

hors de la classe.

Les bons points-centimes remplacent en détail et

au jour le jour la récompense autrefois donnée en

gros une fois l'an sous la forme d'un livret de

caisse d'épargne decinq francs ou plus ils rendent

plus sensible à l'élève la récompense accordée à

ses mérites ils rapprochent la récompense de

chacun des actes méritoires, suivant l'esprit à courte

visée de l'enfant et les mérites de l'écolier sont

d'ailleurs ainsi récompensés deux fois au jour le

jour, presque à l'instant de chaque acte louable et,

ensuite, à la fin de l'année, à la distribution

des prix, par un rappel d'ensemble des centimes

gagnés pendant les dix mois scolaires, quand le

palmarès publie la liste des élèves gratifiés de bons

points et des sommes gagnées par chacun d'eux

dans tout le cours de l'année.

5. Résultats constatés à l'étranger. Les rap-

ports officiels des Parlements d'Angleterre, d'Au-

triche Hongrie et d'Italie nous font connaître que
le succès des caisses d'épargne scolaires de France

a excité, à l'étranger, l'intérêt et l'émulation des

hommes d'État et des personnes soucieuses des pro-

grès sociaux. En Angleterre, le Post-Office, en 1876, a

pris à sa charge les frais des imprimés et même

de notices pour la propagande. En Italie, la loi du

X7 mai 1875 sur les caisses d'épargne postales a

accordé des priviléges et ménagé des primes pour
les directeurs des écoles qui auront coopéré le plus

efficacement aux caisses d'épargne scolaires, sur-

touten considération du « bon effet éducatif obtenu.~

En Autriche, un membre du Parlement, M. le doc-

teur Roser, secondant l'oeuvre d'une Société géné-
rale (Sparverein für Kindem), s'est dévoué depuis

1877 à doter les écoles de son pays de ce nouveau

service et en Hongrie, M. le conseiller royal Franz

Weiss, présidentde l'Académie commerciale, a pris

à cœur de réaliser le vœu testamentaire de son ami

Franz Deak. Même mouvement en Allemagne et dans

les autres pays du Nord, en Russie et en Pologne

en Espagne et en Portugal. Le souverain du Brésil

a rapporté l'idée et l'institution, de son récent

voyage d'Europe et aux États-Unis, M. Townsend,
de New-York, vice-président de la plus importante
de toutes les caisses d'épargne d'Amérique, disait

tout récemment au congrès des institutions de

prévoyance comment il avait introduit la question

en Amérique « En m'autorisant des heureuses expé-

riences des pays d'Europe, notammentdelaFrance,

j'ai recommandé cette institution, cette nouvelle

branche d'éducation populaire, dans mon mémoire

lu au congrès de l'Association américaine de la

science sociale, à Saratoga Springs, le 6 septembre

1877, et j'ai lieu de croire que mes paroles ont été

bien entendues. a

En nous adressant ici aux instituteurs, nous pen-

sons nous adresser aussi aux institutrices. Dans la

prévoyance, les femmes ont un rôle peut-être plus

considérable encore que les hommes. Dans les mé-

nages d'ouvriers et d'artisans, c'est la femme qui
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est chargée de faire et dérégler la dépense, dans

les détails c'est elle qui peut sur tous faire l'éco-

nomie; c'est elle qui peut aussi, parle menu,
amasser les sommes nécessaires aux grosses dé-

penses éventuelles ou périodiques, loyer,
vête-

ments, approvisionnements, etc. Et c est pour-

quoi un vieil adage dit que la femme ruine ou élève

la maison. Il est donc de la première importance de

former les jeunes allés aux habitudes d'ordre, d'é-

conomie, de prévoyance. Suivant nos observations,
nos caisses d'épargne scolaires de France sont aussi

répandues dans les écoles de Elles que daits celles

de garçons. Et le gouvernement anglais, voulant

introduire l'enseignement régulier de l'épargne
dans les écoles, en révisant, en 1876, le Code

de, l'éducation, a Commencé par inscrire les Sa-

vings-Banks dans le programme des écoles de

fllles.

Un dernier mot, intéressant autant qu'honorable

pour le corps de l'enseignement de France & la,

différence de ce qui s'est vu en quelques pays

étrangers, les instituteurs, en France, se sont mon-

trés les coôpératëurs les plus empressés et con-

stamment dévoués pour les caisses d'épargne sco-

laires en beaucoup de localités de France, les

inspecteurs d'ac~émie et les inspecteurs primai-
res ont pria l'initiative, et ont rencontré dans les

instituteurs te concours te plus Iranc et -le ptus
soutenu. Qu'il me soit permis d'attribuer, pour la

plus grande part, à cette intelligence du bien et à

ce dévouement public des membres du
corps

en-

'seignant, le développement rapide, le fonctionne-
ment partout régulier et irréprochable et les ex-

cellents résultats économiques et moraux des
caisses d'épargne scolaires en France.

CAISSES MS ÉCOLES.–Lescaisses des écoles

sont destinées à encourager et à faciliter la fré-

quentation dès écoles par des récompenses accor-
dées aux élèves assidus et par des secours donnés
aux élèves indigents. Nous donnons ci-dessous:
1° les principales dispositions législatives ou ré-

glementaires 2° quelques détails historiques sur

cette utile institution.

1. MgiBlation.– Les caisses d'écoles sont créées,
dans chaque commune, par une délibération du

conseil municipal, approuvée par le préfet.
Leur revenu se compose de cotisations volon-

taires et de subventions de la commune, du dépar-
tement et de l'Etat.

Elles peuvent recevoir, avec l'autorisation du

préfet, des dons et des legs. – Plusieurs commu-

nes peuvent être autorisées à se réunir pour la

formation et l'entretien d'une caisse. Le service
de la caisse des écoles est fait gratuitement par le

percepteur. (L. 10 avril 1867, art. 15.)
Ces fondations rendent de grands services. Elles

aident puissamment à combattre l'ignorance. Elles

sont en honneur en Suisse où, par un touchant

usag~, les nouveaux époux déposent, le jour de
leurs noces, dans la caisse des écoles, une sorte

d'oSràndeat'eniance.
°

Ces caisses peuvent suppléer & l'insuffisance des

ressources communales pour un grand nombre de

dépenses qui, sans être obligatoires, sont d'une

utilité incontestable. « Il ne suffit pas, par exem-

ple, en certains cas, d'ouvrir gratuitement & un

enfant la porte de l'école l'expérience prouve que

beaucoup d'enfants qui y sont admis a cette con-

dition se dispensent d'y paraître ou y paraissent si

irrégulièrement qu'ils n'en profitent réellement

pM. Cela tient à plusieurs causes que la caisse des

écoles peut faire disparattre. Le besoin qu'ont les

parents du service de leurs enfants la caisse ne

peut-elle pas leur allouer un secours à la condition

de l'envoi régulier des enfants à l'école ? Ces en-

fants manquent de vêtements ne peut-elle pas
'enr en donner? Ils n'ont cas les moyens de se

[A. deMalarce.]

procurer des livres et du
papier

ne peut-elle leur

en fournir? Ne peut-elle pas récompenser par

quelque don les enfants les plus assidus; accorder

des prix en dehors de ceux pour lesquels le conseil

municipal alloue une certaine somme, ou en dou-

bler la valeur; aider certaines familles à
payer

l'é-

colage donner à l'instituteur même soit une gra-

tincation, soit des livres dont il aurait besoin pour
l'instruction de ses élevés ou la sienne propre; ou

enfin souscrire en son nom à des recueils périodi-

ques qui le tiendraient au courant des méthodes

nouvelles et des progrès de la science ?. Ces éta-

blissements, qui devront beaucoup a l'initiative

privée,
n'ont besoin que d'un r~~Me~de travaux

intérieurs. Ge règlement, qui conférera au mair&

la présidence de la commission administrative,
laissera aux membres de la commission le choix de

son vice-président et de son secrétaire il pourra.

désigner, parmi les fonctionnaires publics, des.

membres de droit, ou décider que tous les mem-

bres seront soumis à l'élection il pourra partager

let souscripteurs en membres titulaires et en mem-

bres honoraires~ donnant ou ne donnant pas aux

uns et aux autres le droit d'assister aux réunions

générales avec voix consultative ou délibérative, se-

lon que les circonstances locales paraîtront devoir

être plus conformes aux intérêts de la caisse; il

pourra rendreuniforme le taux de la souscription ou

M'autoriser l'acceptation à quelque somme qu'elle
s'élève il pourra rendre les souscriptions annuelles

et même permettre d'accueillir celles qui seraient

oSertes Ma commission administrative, à telle ou

telle condition qui ne serait pas onéreuse pour la

caisse; il pourra autoriser la commission à délé-

guer ses pouvoirs, dans telle ou telle limite, à un

comité, ou lui réserver l'administration directe d&

la caisse; ennn,11 se prêtera à toutes les combinai-

sons qui pourraient attirer le plus grand nombre

possible de souscripteurs. n (Cire. du 12 mai 1867.)
La circulaire du 9 juillet 1867 a proposé le mo-

dèle de statuts suivant qui peut être modifié sui-

vant les exigences locales:

Le conseil municipal de la commune de.

Vu l'article 15 de la loi du 10 avril 1867
Sur la proposition de M. le maire,

Délibère, sauf l'approbation de M. le préfet, qu'il

y aura dans la commune une caisse des écoles

fondée et administrée conformément aux disposi-
tions suivantes

CHAMTM I". – fonnaj'MK et but de la COMM

des écoles.

Article le". Une caisse des écoles est établie

dans la commune de. conformément à l'article 15

de la loi du 10 avril 1867. Une société est formée

pour assurer la prospérité de cette oeuvre et en

réaliser les bienfaits~

Art. 2. La caisse des écoles a pour but d'encou-

rager et de faciliter la fréquentation des écoles par
des récompenses aux élèves assidus et par des se-

cours aux élèves indigents ou peu aisés, soit en

leur fournissant des livres de classe qu'ils ne pour-
raient se

procurer,
bien qu'exempts de la rétribu-

tion scolaire, soit en leur donnant des vêtements,
soit en aidant les familles momentanément dan&

la gêne~ et
qui n'ont pu encore obtenir l'admission

gratuite, à payer la rétribution scolaire due pour
leurs enfants soit en donnant des secours aux

indigents qui se privent du travail de leurs en-

fants afin de les envoyer aux écoles.

CHAPITRE II. – Composition de la MC!~M.

Art. 3. La société se compose de membres hono*

raires fondateurs, de membres sociétaires et de

dames patronnesses elle est présidée par le maire.

Les membres honoraires fondateurs sont ceux

oui font à la caisse un don immédiat de 100 francs
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ou qui prennent l'engagement de verser annuelle- cor

ment, pendant cinq ans au moins, une somme de au

20 francs dans la caisse.

Les membres sociétaires sont ceux qui, par une 1

souscription volontaire dont la quotité ne peut bla

être moindre de 2 francs par an, contribuent à la nei

prospérité de la caisse des écoles. ce~

Les dames patronnesses
sont particulièrement ph

chargées de veiller à l'instruction des jeunes filles. rei

Les uns et les autres ont, en outre, pour mis- lu

sion principale, de rechercher les enfants qui ne 181

vont point aux écoles, et de tout mettre en oeuvre

pour déterminer les familles à les y envoyer. ad

CHAPITRE III. Administration de la société.
CHAPITRE III. – J~MMTMS~MM SOCt~e. yp

Art. 4. La société est administrée par un comité

composé de cinq membres au moins, y compris le ra

maire président
de droit. tu

Les membres du comité sont élus pour trois ans zè

par les membres sociétaires, à la majorité absolue so

des suffrages. Le renouvellement est déterminé tr

par le sort pendant les trois premières
années et M

ensuite par l'ancienneté. Les membres sortants d(

sont réélis:ibles..

Art. 5. Le comité, présidé par le maire, désigne lil

son vice-président et son secrétaire il se réunit la

au moins une fois par mois. Tous les six mois, il lé

rend compte à l'assemblée générale des membres e1

de la société de ses travaux et de l'emploi des M

fonds, ainsi que de l'état de la caisse. Une copie de g~

ce compte-rendu est mise, chaque année, sous les c:

yeux du conseil municipal, à la session de mai. U

CHAPITRE IV. Des revenus de la caisse des

écoles et de ses dépecés,

Art. 6. Le revenu de la caisse des écoles se com- é

pose
n

f Des versements faits par les membres hono- s

raires fondateurs, par les membres sociétaires et

par les dames patronnesses

2° Des dons et legs faits à ladite caisse et du

produit de quêtes
3" Des subventions allouées par le conseil mu- a

nicipal “

4° Des secours alloués par leConseil général et

par le ministre de l'instruction publique.
c

Ces fonds sont versés dans la caisse du receveur

municipal, qui est chargé par la loi du 10 avril c

1867 de faire gratuitement le service de la caisse.

Art. 7. La caisse des écoles peut recevoir des s

dons en nature, tels que livres, papiers, plumes,
1

vêtements et objets alimentaires destinés aux en- i

fants indigents.

Art. 8. Les règles de la comptabilité communale i

sont applicables à la comptabilité de la caisse des ]

écoles. Le budget et le compte de la caisse des

écoles sont, en conséquence, soumis au conseil 1

municipal comme les budgets et comptes des au- ]

tres établissements de bienfaisance.

Aucune dépense ne peut être faite sans l'avis du

comité. Toutefois, lorsqu'il s'agit de dons en na-

ture, le maire peut procéder immédiatement à la

distribution des objets donnés, à charge par lui d'en

rendre compte au comité, à sa première réunion. i,)

La circulaire du 7 octobre 186S a indiqué un

modèle de budget pour les caisses des écoles.

Ces œuvres ne sont pas dispensées de payer

l'impôt qui frappe toutes les quittances au-dessus

de 10 francs. [E. de Resbecq.]

2. Historique, Le premier exemple que nous

connaissions d'une caisse des écoles organisée sous

ce nom avec un caractère bien précis date de

trente ans. En 1849, quelques compagnies de la

garde nationale des quartiers qui forment aujour-

d'hui le deuxième arrondissement de Paris eurent

l'heureuse pensée d'encourager l'éducation et l'ins-

truction des enfants pauvres de leur quartier et de

nstituer par des cotisations un premier fonda-

moyen duquel on pût récompenser le travail

s élèves et venir en aide à leurs familles.

Treize ans plus tard, en 1862, une initiative sem-

able fut prise avec un succès égal dans le dix-

-uvième arrondissement. Ce sont certainement

s deux exemples, et peut-être quelques autres

us obscurs venus de la province, qui détermine-

nt MM. Duruy et Charles Robert a~généralMer

nstitution en l'introduisant dans la loi du 10 avril

!67, expliquée par la circulaire du 12 mai.

Dès la fin de l'année 1867, une note du BM/~M

~!MïM~r/M ministère signalait un grand nom-

re de fondations notamment dans les département~

Msins de Paris et dans ceux de la Lorraine.

Le département des Vosges tenait le premier-

Mis: il avait créé une caisse des écoles dans cha-

an de ses trente cantons. Cerésultat était dû au

Me intelligent d'un inspecteur d'académie dont le

ouvenir est resté cher à tous les amis de l'ins-

ruction primaire, M. Malgras qui, déjà deux ans

uparavant, avait fait établir une caisse générale ou

épartementale. Ces fondations se recommandaient

n outre par une organisation très pratique et plus-

ibérale peut-être que partout ailleurs. Tout en

aissant, comme il convient, la prédominance
à l'é-

ément administratif dans le conseil de patronage-

;t d'administration de ces caisses cantonales,

tt Malgras y introduisait les membres du Conseil

;énéral et du conseil d'arrondissement, les délègues

cantonaux et communaux, l'instituteur du chef-

ieu il y admettait facultativement des dames pa-

;ronesses il laissait à chaque commission le sont

le nommer son président et son vice-président.

Le but de la caisse cantonale, très largement tracé,

~tait cependant bien défini et restait complète-

ment scolaire; il était fixé par les cinq articles

suivants des statuts r .j “
1° Encourager la fréquentation des écoles du jour

et du soir;
2° Etablir des concours cantonaux;

3" Fournir des objets classiques et des vêtements-

aux enfants pauvres fréquentant régulièrement les-

écoles;

4° Fonder des bourses ou portions de bourses-

dans les établissements d'instruction publique;

5" Accorder des indemnités ou des avances &

des candidats aux examens d'instruction primaire.

Le mouvement en faveur des caisses des écoles

se ralentit un peu dans les dernières années de

l'Empire; les événements de 1870 désorganisèrent

un grand nombre de ces institutions locales, celles

surtout qui n'avaient que des ressources précai-

res. Mais, depuis 1873, le nombre s'en accroit ra-

pidement et l'institution paraît désormais assurée.

Il n'existe malheureusement pas encore de sta-

tistique générale des caisses des écoles pour toute

la France. Nous donnons dans l'article consacré à

chaque département les renseignements que nous

avons pu recueillir sur le nombre et l'organisation

de ses caisses scolaires. Nous n'avons ici qu'à y

joindre une observation générale, c'est qu'une ex-

trême variété de formes, une diversité complète

d'organisation est l'essence même de cette institu-

tion et la première condition de son succès. Ici,

elle est strictement scolaire et primaire ailleurs,

elle vient en aide au bureau de bienfaisance, à

l'orphelinat, à l'hospice. Ici elle ne suit les enfants

que depuis leur entrée jusqu'à leur sortie de l'é-

cole là, elle les prend au berceau et les met en

apprentissage.
Les moyens d'action varient plus

encore primes, bourses, prix, livres, vêtements,

livrets de caisse d'épargne, toutes les ressources

les plus ingénieuses qu'ont pu suggérer l'amour

des enfants, l'expérience
de l'enseignement, la

pratique de la bienfaisance, la connaissance des

vrais besoins et aussi des défauts propres à la po-

pulation indigente tout a été combiné, réuni,
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modiné de mille manières pour donner un encou
ragement efficace au travail et à la régularité che~
l'enfant, à l'ordre et à l'économie chez les parents
au zèle et à la vigilance chez l'instituteur.

Dans une étude approfondie et pleine d'intérê
qu'a publiée le Manuel

~M<~(tt!?3, n"'43-46)
M. Brouard a retracé l'historique des caisses def
écoles du département de la Seine et indiqué le:
grands principes de leur organisation. Le derniej

rapport de M. Gréard sur /'e?M~?MweK~ ~tmùtr<
à Paris constate que tous les arrondissements, sau!
le seizième, sont aujourd'hui pourvus d'une caisse
des écoles; les arrondissements de Saint-Denis el
de Sceaux sont ou vont être très prochainemeni
sur le même pied que la capitale.

CALASANZ (José de). Célèbre pédagogue
espagnol, fondateur des écoles pies en Italie. Il
naquit le 1) septembre 1556 à Peralta (Catalogne).
Entré dans les ordres contre le gré de sa famille,il se rendit à Rome en 1592. Là, il s'occupa de

< <hSérentes œuvres de charité et il s'aperçut bien-
tôt de la grande démoralisation qui régnait dans
la Ville éternelle. Ayant remarqué que cette cor-
ruption provenait en grande partie de ce qu'on lais-
sait les enfants croupir dans l'ignorance, l'oisiveté
et le vagabondage, il résolut de s'occuper de la
jeunesse abandonnée. Pour cela, il entra dans la
~congrégation récemment fondée par César de Bus
il adressa d'abord les exhortations les plus tou~
chantes aux parents pour qu'ils envoyassent leurs
enfants à l'école, mais ils alléguaient leur indi-
gence, puis aux maîtres qui demandaient pour un
surcroît de travail un supplément de traitement, puisau sénat pour qu'il accordât un subside, mais l'état
du trésor ne le permettait pas enfin, aux jésuites~t aux dominicains qui déclaraient que leurs écoles
notaient pas faites pour recevoir cette classe d'en-
fants. Pénétré de douleur en voyant l'iusuccès de
ses efforts, Calasanz traversait un jour une place
publique sur laquelle étaient réunis un grand nom-
bre d'enfants dont les'jeux et le langage révélaient
le triste état moral; ce spectacle le décida à réa-
liser lui-même ce qu'il n'avait pu obtenir de per-
sonne, et il ouvrit à Rome, en 1597, la première<cole publique et gratuite dans un des plus pauvres
quartiers transtévérins, avec l'aide du curé et
de deux autres

ecclésiastiques. Dès la première
semaine, il réunit cent enfants qui reçurent des
livres, des vêtements au besoin, la nourriture, et
l'instruction consistant dans l'étude de la religionla lecture, l'écriture, le calcul et la grammaire.

L oeuvre réussit rapidement; d'autres prêtres
e associèrent à ses efforts au bout de trois an-
nées les écoles pies (pieuses), comme il les nomma,
comptaient plus de 700 élèves en t6t4, Calasanz
acheta un palais où il réunit 1200 écoliers; parmieux se trouvaient une vingtaine d'enfants juifs queCalasanz accueillait avec joie. En même temps,il organisa en congrégation les instituteurs qu'il
employait.

Un bref papal du 6 mars 1617 institua la Con-
grégation Pauline des pauvres de la Mère de
Dieu des écoles pies », et en 1621 la congrégationfut

transformée, par Grégoire XV, en un ordre
religieux, celui des Piaristes, dont José de Cala-
sanz devint le général.

Les
~fV~ (pieuses) se répandirent rapide- i

ment en Italie, en Allemagne, en Bohême et en 1
Pologne leur renommée s'accrut tellement que <
Philippe 111, roi d'Espagne, oSrit à Calasanz un i
evêche dans son royaume et que Paul V voulut le i
nommer cardinal; mais Calasanz refusa ces hon- r
neurs et continua à vivre au milieu de ses chers r
élèves dans la simplicité et la charité, ne dédai- t
gnant pas de s'astremdre aux travaux les plus n
hurnbles, enseignant lui-même à lire aux enfants p
pauvres, taillant plumes, balayant les salles n
d école. Les tribulations ne manquèrent pas à cet g

i- homme de bien deux fois, sous Clément VIII et
;z sous Paul V, les Écoles pies furent soumises à
s, l'enquête la plus sévère et, sur la nn de sa vie, il

fut même suspendu de ses fonctions. Ses écoles
t tombèrent en décadence, l'ordre fut aboli par Inno-
), cent X en 1646. Calasanzio mourut le 25 août 1648!s à 1 âge de 92 ans dont 52 passés à instruire les
's enfants pauvres et à leur donner tout ce qu'il!r possédait Benoit X!V le mit au rang des bienheu-
'e reux en 1718 et Clément XIII le canonisa en t767
tf Calasanz n'a pas laissé d'écrits. Ses idées sur
e 1 éducation se trouvent formulées dans la règle de

1 institut qu'il avait fondé et dans les circulaires
lt qu'il écrivit, comme général de l'ordre. Voici quel-

ques-uns de ses aphorismes pédagogiques
e 1. Tel maître, tels écoliers. Sachez apprécier1 votre vocation. Le bien temporel et spirituel

de la jeunesse est entre vos mains.

t 2. Soyez des pères au milieu de vos éleves.
B – Ne travaillez pas pour un salaire, mais pour le

Seigneur.
s 3. Celui qui veut diriger les enfants doit être

maître de ses passions.
4. La conscience d'avoir fait du bien vaut mieux

} que tous les trésors du monde.
5. L'éducateur n'est pas seulement responsable

pour lui seul, mais encore pour la jeunesse qui lui
est confiée.

6. Soyez toujours remplis de l'esprit de Dieu; et
t vos élèves profiteront de vos )eçons.

7. Cultivez votre intelligence, mais n'oubliez
pas en même temps de faire des progrès dans la

vie spirituelle.
8. Vivre dans la mollesse est indigne d'un édu-

cateur. Celui qui recherche une bonne table et
une couche moelleuse néglige sa véritable voca-
tion il devient charnel lorsqu'il devrait être spi-rituel.

CALCUL. – 1. Législation. – FRANCE. Le cal-
cul fait partie des matières obligatoires de l'ensei-
gnement primaire (L. 15 mars 1850, art. 23). Dan&
les écoles 1 enseignement du calcul sera dégagé de
toute théorie trop abstraite. Le maitt-e se bornera
aux principes indispensables pour la pratique des
opérations et s'attachera à faire résoudre beau-
coup de problèmes relatifs à des questions usuelles
et au système décimal des poids et mesures (Règl.mod. 17 août 17M).

~°

L'enseignement des salles d'asile comprend les
premiers principes du calcul verbal. (Dec 21
mars 1855, art. 2.) Dans ces établissementsTen-
seignement du calcul comprend la connaissance
des nombres simples, leur représentation par des
chiffres arabes, l'addition, la soustraction ensei-
gnées à l'aide du

boulier-compteur, la table de
multiplication apprise de mémoire à l'aide des
chants, 1 explication des poids et mesures donnée
à l'aide de solides tableaux (arr. 22 mars
1855, art. 11).

Le calcul est enseigné dans les écoles normales
primaires (Décr. 2 juillet 1866, art. l") et des
exercices pratiques de calcul font partie des
épreuves de l'examen d'admission dans ces éta-
blissements (arr. 31 décembre 1867, art. 3, S 4)V. ~rt<A?M~t~Me.

~07.

PAYS ÉTRANGERS. Le calcul figure au nombre
des matières obligatoires d'enseignement dans tom
les pays où l'instruction primaire est organisée.
On le confond quelquefois dans les programmes
avec 1 a~Aw<~Mp. Le calcul élémentaire se bor-
nant aux exercices de numération parlée est géné-
ralement recommandé dans les classes de com-
mençants quelques pays, notamment les États-
Unis, donnent au calcul mental des développe-ments considérables, et en font un des exercices
principaux des classes

moyennes
et supérieures Ces

mêmes pays, et aussi 1 Autriche, attachent une
grande importance à l'enseignement et à la pra-
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tique du calcul rapide et de ses divers procédés
en <

abréviatifs. lign

2. Historique. Si indispensable qu'il nous ter

semble aujourd'hui,
le calcul ne s'est introduit avai

qu'assez tard et difficilement dans l'enseignement lign

populaire. Il se borna pendant des siècles à l'usage plai

des abaques
à la fin du moyen âge et surtout à tra(

mesure que l'imprimerie permit une certaine mu

diffusion des connaissances jusque-là inaccessibles pou

au « commun peuple, » on apprit à compter dans qu:

les petites écoles, d'abord à titre exceptionnel, cal<

plus tard presque généralement. Pendant long- Ru

temps les parents avaient à payer à part et d'après mê

une sorte de tarif supplémentaire les leçons de for:

calcul, considérées comme enseignement de luxe. te i

Nos vieilles archives scolaires permettraient, si ce po:

dépouillement ne défiait la persévérance
des cher- au1

cheurs, d'établir presque pour chaque province à bie

quelle époque cet enseignement du calcul a pris exc

une extension générale presque partout les en

« élèves arithméticiens payent une surtaxe jus- rei

que dans le courant du xvin" siècle. Il existait pr~

quelques livres ou livrets a leur usage dès le m<

xvi" siècle un de ceux qui furent le plus souvent tic

réédités est l'/K~'MC<:OM nouvelle pour enseigner Ai

aux eM/~K~ à connaître le cA~<? à MMM~ fai

avec les gets (jetons), 32 pages. On trouve aussi pa

sous le nom d'Antoine CaMa~une Arithmétique co

et manière d'apprendre Ae~t~rer et à compter par

la plume etpar les gects en nombre entier et rompu
M~

(fractions). Lyon, 1555.
m,

Ce titre indique les deux manières de compter i t

qui ont succédé à l'abaque. Les chiffres dits arabes de

étaient encore réservés aux études supérieures, ur

la numération a l'aide de jetons ou d'objets maté- st.

riels quelconques était le procédé populaire, celui m

qui dès le début avait été la raison du mot calcul éc

( ca/cM~HS, petit caillou, parce que les Romains et 1 (

avant eux les Grecs s'étaient servis de cailloux pour v€

compter). Mais au xvi* siècle, d'abord en Allemagne b(

à la suite de la Réforme et aussi en France, on

employa un mode de notation un peu plus expé- n:

ditif que le maniement des jetons dont il n'était gl

du reste que la figure. C'est ce qu'on nomma le r<

calcul par lignes. On le trouve désigné dès 1505 d<

sous le nom d'~oort~MM~
linealis, et un peu plus s'

tard de MM~era~o caJcM~'M, par opposition à la s:

nunaeratio ~M~a~s, c'est-à-dire aux chiffres. Adam L

Riese est dans la première moitié du xvi* siècle e'

la grande autorité en cette matière. On traçait c:

sur une planche ou sur une table quatre lignes m

parallèles, comme une portée de musique, et on p:

y plaçait des jetons (ou bien on les figurait par tt

des points). Sur la ligne inférieure ils valaient 1; d

sur la seconde 10; sur la troisième 100; sur la lE

quatrième 1,000. Si on dépassait ce nombre, on s<

marquait une croix au-dessus de la première portée 0

on en traçait une seconde où l'on recommençait c~

à compter par un, dix, cent, en ajoutant seulement d

le mot mille après les nouveaux nombres. Les t<

jetons placés dans l'espace intermédiaire entre n

deux lignes valaient 5 fois plus que ceux de la li- n

gne inférieure, 5 unités, 5 dizaines, 5 centaines, etc. ti

Par exemple pour écrire 408 1/2, on plaçait les t;

jetons de la manière suivante n

10.000
5.000

d

5.000 1.000 + _– +i.000 t

500 <i
100 –~–~–~–~– == 400 v i
50 t

––––_–––– 5
Total: 408 t/, c

i ––<t-W–– = 3 <

Pour faire une addition, on faisait autant de cases (

plus une, qu'il y avait de nombres à additionner et 1

i
== ~2

;s en commençant par la gauche on enlevait ligne par

ligne les jetons des premières cases pour les repor-

ts ter dans celle du total, en ayant soin, quand on

it avait cinq jetons, d'en placer un seul entre les deux

it lignes pour signifier 5~t quand on en avait 10 d'en

;e placer un seul sur la ligne supérieure. La sous-

à traction se faisait d'une manière analogue. La

te multiplication et la division étaient trop difficiles

;s pour être pratiquées couramment à l'aide de jetons

)s quand l'élève était arrivé jusque là, on l'initiait au

il calcul par chiffres (popularisé en Allemagne par

g- Rudolff à la fin du xvi* siècle). Mais ce calcul lui-

~s même s'énonçait alors dans un langage et avec des

le formes hérissées de difficultés. On n'employait pas

e. le mot million, on disait mille fois mille. On dis-

ce posait autrement qu'aujourd'hui la division et les

,r- autres opérations elles exigeaient en général un

à bien plus grand effort d'attention. Si on ouvre par

-is exemple les rares traités d'arithmétique imprimes

es en français jusqu'au milieu du xviu" siècle, on

is- reste confondu des inextricables complications que

ait présentait alors, non-seulement comme raisonne-

le ment, mais même comme opération, la multiplica-

nt tion ou la division même sur des nombres entiers.

ter Aussi, quand on entreprenait par exception de

te?' faire dans l'enseignement élémentaire une certaine

ssi part à l'arithmétique, ce ne pouvait être qu'à la

lue condition de l'enseigner par la mémoire.

~r M. Kehr qui, dans sa précieuse ~ï~o~e des

pu
méthodes de l'enseignement primaire en Alle-

magne, a consacré un long chapitre à l'histoire de

ter l'enseignement primaire du calcul, cite comme un

)es des premiers textes authentiques qui s'y rapportent

es, une ordonnance du collège de Weimar, en 1619,

té- statuant « qu'on enseignerait aux garçons les élé-

lui men.s du calcul aussitôt qu'ils savent lire et

cul écrire. Dans la seconde moitié du xvm" siècle,

et l'enseignement de l'arithmétique est l'objet d'un

)ur véritable enthousiasme, notamment dans les écoles

'ne bourgeoises.

on Le zèle prend des formes diverses ici, on me-

pé- nace du fouet tout élève qui ne fera pas les pro-

tait grès voulus en arithmétique; ailleurs, on met les

le règles en vers et en musique (~'t~'Me~ca poetica,

505 de Georges Meichsner, et une foule d'imitations), on

,Ius s'ingénie à inventer des problèmes attrayants, amu-

la sants, curieux (M. Kehr en donne des exemples).

[am Les livres d'enseignement de Ctiri'stian Pescheck

-clé eurent une influence décisive sur les progrès du

~-ait calcul dans l'enseignement populaire. On poussa

nes même si loin ce nouvel ordre d'études que les

on procédés ne tardèrent pas à devenir par trop abs-

par traits et difficiles. De là l'importance essentielle

1 de la révolution pédagogique dont Pestalozzi donna

la le signal en ramenant le calcul, comme tout 1 en-

on seignement primaire, à l'intuition, à la vue des

'tée objets concrets, aux procédés sensibles. Peut-être

çait cette réaction, à son tour, ne fut-elle pas exempte

tent d'excès. Autant que nous en pouvons juger par le

Les témoignage de ses contemporains et de ses pre-

ytre miers disciples, Pestalozzi, à force d'exercer la

t M- mémoire de ses élèves et de les rompre à la pra-

etc. tique des opérations usuelles, arrivait à de vén.

les tables tours de force, ce qui n'est jamais le but

normal de l'enseignement.

Blochmann raconte dans ses « Extraits de la

Vie de Pestalozzi », qu'un jour un riche négociant

de Nuremberg vint visiter l'institution du réforma-

teur il avait entendu vanter la facilité avec la-

quelle calculaient les élèves, et, pour s'en assurer,

il demanda l'autorisation de leur poser un pro-

blème c'était une règle de société très compli-

8 t/. quée, à quatre proportions et où toutes les données

étaient des fractions. Les enfants lui demandèrent

si la question devait être résolue mentalement ou

par écrit. « Mentalement, si vous l'osez a, répon-

ases dit-il étonné, et il prit lui-même du papier et de

et l'encre pour résoudre le problème. Il n'en avait
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pas encore fait ta moitié que, de tous côtés, on
criait « J'ai trouve 1 Les réponses concordaient
avec le résultat qu'il obtiht quelques instants

après-. Se tournant vers Pestalozzi,illui dit alors ]
« J'ai trois garçons, je vous les enverrai aussitôt
que je serai de retour chez moi. B.

On sait que cette prépondérance du calcul dans 1
l'institut de Pestalbzztfut un des griefs principaux 1
de ses. adversaires. On tournait en ridicule « la )i
grande adoration de t~ nouvelle table de multiplica-
tion, le

culte'perpétuel de l'arithmétique »; mais

quelques critiques que pût mériter dans le détail i
1 enseignement de Pestalozzi, et nul n'en a ja- <
mais fait de plus vives ni de plus franches que (
Pestalozzi lui-même,–on lui

doitincontestab)ement
d avoir à la fois popularisé cette étude et montré
de quels développements elle est susceptible, même

rdans l'instruction élémentaire.

Depuis lors, l'enseignement du calcul n'a cessé
de se perfectionner en se généralisant; dans tous iles pays, dans toutes les langues, d'excellents traités
et manuels populaires en facilitent l'introduction
dans l'école à tous les degrés; les écoles enfantines

11

elles-mêmes y préparent les enfants à l'aide de
a

6oM~erj! et de tableaux de numération élémen-
taire et nulle branche de l'enseignement popu-

I!

laire ne jouit d'une faveur plus générale. 6
CALCUL ALGÉBRIQUE. V. môme mot de la

H* partie.
CALCUL INTUITIF. Sous ce nom, qu'il faut

bien accepter & défaut de mieux, les Suisses et
les Belges désignent un mode d'enseignement des
premiers éléments du calcul qu'ils ont emprunté “à l'Allemagne et qui est aujourd'hui très répandu

p

non seulement dans tous les pays allemands, mais 2aussi en Russie, en Hollande, en Suède, aux États-
Unis. On connalt aussi ce mode d'enseignement
sous le nom de méthode Grube. C'est en j8)2 que
M. Grube publia à Berlin ta première édition de
son Leitfaden fûr <~M Rechnen in e~r E/e~eK~
scAM~ nach den G~MM~MjMM einer AeM~~MeAe/t
Methode. (Guide pour le calcul dans les classes 4
élémentaires~ d'après lea principes d'une méthode se
euristique.) Cet « Essai d'instruction éducative, a M
comme il l'appelait, après avoir provoqué d'assez
vives discussions, obtintles sunrages d'une grande
partie du corps enseignant; le traité de Grube,
retouché pour être mis d'accord avec le nouveau
système des poids et mesures, est arrivé en 1873
à sa 5" édition; et de nombreux livres scolaires en
toutes les langues ont reproduit, imité ou appliqué
la méthode Grube. m

Dégagée des considérations psychologiques qui
ci

l'ont inspirée, cette méthode consiste à faire faire c'~
aux enfants, d'eux-mêmes et par intuition, les opé-

ta
rations essentielles du calcul élémentaire; elle a
pour but de leur faire eowM~-c les nombres
connaître un objet, ce n'est pas seulement savoir
son nom, c'est l'avoir vu sous toutes ses formes, dE
dans tous ses états, dans ses diverses relations ér
avec les autres objets; c'est pouvoir le comparer ga
avec d'autres, le suivre dans ses transformations, le
le saisir et le mesurer,le composer eti~ décomposer ot
& volonté. Traitant donc les nombres comme un
objet quelconque qu'il s'agirait de rendre familier de
à 1 intelligence de l'enfant, Grube s'élève contre er
l'antique usage d'apprendre successivement aux
élèves

d abord l'addition, puis la soustraction, puis là
les deux autres règles. Il divise le cours élémen- il
taire tout autrement 1" année étude des nom- égbres de ~'T année étude des nombres de é~
10 à 100; 3e année de 100 à 1 000 et au-dessus4 année fractions. Ce n'est qu'après cette prépa- paration que élève rentre dans la voie ordinaire et no
étudie 1 arithmétique comme tout le monde, mais
avec cet avantage sur ses condisciples qu'il a l'ha- pobitude de compter de tête, qu'il n'est pas esclave
de ses chiHres et de son crayon, qu'il voit d'un 3 2

"aaFV a a aa-

coup d'œ!I,te sens et la nature d'un problème, et
qu'il opère enfin sur les nombres les plus considé.
rables, comme on le fait dans la vie usuelle pour
les nombres les plus restreints.

Pour arriver à ce résultat, voici la marche que
suit Grube. On étudia d'abord te nombre Mm, puis
le nombre <~M.B, le nombre ~î~, etc., chacun de
la manière suivante; prenons pour exemple le
nombre quatre

I. Ca~CM~pMr.
1" On donne & l'enfant l'Mée de quatre, en lu:

montrant et en lui faisant trouver quatre objets.
On lui fait manier quatre b&tbnnets, qu'on figure
ensuite au tableau noir:

j!tj P~s, à côté dé ces quatre unités (qu'on

pourra lui présenter sous mainte autre forme,

= ou Q où ou etc.), on écrit et on

lui fait écrire le chiffre qui te représente 4.

2" Il faut maintenant lui faire comparer ou,
selon l'expression de ~Grube, mesurer le nombre 4
avec ceux qu'il connaît déjà, avec 1 d'abord on
lui fait trouver de tête, énoncer et plus tard
écrire ce

que
nous figurons ci-dessous (pour abré-

ger) en chiffres et en signes

l~i~

4 – i == 3; 3 – 1 == 2:
1 =~

c'est-à-dire les quatre règles appliquées aux rap-
ports de 4 avecl.

3° Même opération pour les rapports de 4 avec

2, puis avec 3.

4 == 2 + 2 et 4 ==3 +1:

4"2~2
2

4=3~4 4 2 2 X
2
2 4-3=1;

+ 1;

4 2 a 2 4 3 = l'+ reste i.

On prend pour exemple les animaux à 2 et à
4 pattes, les voitures a 1, 2, ou 4 roues, une mai-
son à 2, 3 ou 4 fenêtres, etc., et on fait trouver
aux enfants que

4 est 1 de plus que 3, 2 de plus que 2, 3 de plus que i
3 est 1 de moins que 4, 1 de plus que 2, etc.;
4 est le quadruple de i, le double de 2;·,
2 est la moitié de 4, le double de 1
i est le quart de 4, le,tiers de 3, la moitié de 2, etc.

4° L'idée acquise, il faut la graver dans la mé-

moire, et pour cela procéder de nombreux exer-

cicesn'ayant pour but quelàt aptcfïMdes opérations;
c'est le but des questions orales, tantôt collectives,
tantôt individuelles Combien font

i + i – i +3 – i + i 3, etc.? '1

Il faut que les élèves arrivent à faire leur calcul
de tête aussi vite et aussi longtemps que le maître
énoncera les nombres. On y joindra les interro-
gations qui obligent à retourner de mille manières
les notions déjà acquises: « De quel nombre peut-
on retrancher le double de 1 et avoir encore 1 ?
–

Lequel est te plus grand, la moitié de 4 ou le
double de 2 ? – Nommez deux nombres égaux qui
ensemble font 4 deux nombres inégaux, etc.

II. Calcul
opp/ – Problèmes. – C'est par

là que le maître doit s'assurer qu'il a été compris
il faut que l'enfant, sans hésiter, fasse avec une

égale aisance les quatre règles sur le nombre qu'il
étudie

« Un petit pain coûte un sou combien faudra-t.il

payer pour que nous ayons tous un petit pain si
nous sommes 4?

« Nous sommes deux et nous n'avons qu'une
pomme combien en avons-nous chacun ?

« Quatre noix à partager entre 2 enfants? Entre
3 ? etc.
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.2-1. 1.l~aen il n'h6Q;t.A n:lA. 17ri 1nR-

« Louis a 4 billes, il en perd 2, il en retrouve 1 qu'

combien en a-t-il? r
tan

« Que préférez-vous,
le quart d'un pain de 4 li- n'e

vres ou la moitié d'un pain de 2 livres ? 2 francs, ma

ou 4 pièces d'un demi-franc? 2
.3

°n

« Une pièce d'un centime et une pièce de 2 cen- un

times font-elles autant qu'une pièce de 4 cen- cr~

times ? etc. »
cra

A mesure qu'on atteint de plus hauts nombres, tie

on arrive à des combinaisons d'exercices plus me

nombreuses, plus variées, plus difficiles, mais le lui

principe reste le même. D'abord purement oral, tio

puis de plus en plus écrit, le calcul procède tou- me

jours par intuition; il force les enfants à raisonner, n' E

Il leur laisse beaucoup à trouver et presque à de- J

viner en les obligeant à opérer, non en vertu d'une ce:

règle apprise, mais par l'effet du bon sens natu- P~

rel.
ils

Ce mode d'enseignement, qui évidemment ne lie

peut dépasser les éléments, nous paraît, si on l'en- tiq

ferme dans ces limites, devoir rendre de véritables le

services. Il éveille ce qu'on a nommé le sens Tai

arithmétique, qui n'est autre chose qu'une des ne

formes du jugement et de la réflexion. Il donne à

ces premiers débuts une variété et une vivacité <1~

d'allures à laquelle il faut renoncer, si l'on occupe

les élèves pendant plusieurs semaines à ne faire

qu'une seule des quatre règles, toujours la même.

Nous approuvons fort la formule dans laquelle un lé,

auteur belge (M. Féron, Tableau du calcul intui-

~) résume l'esprit de cet enseignement L'enfant ab

doit retenir à force d'avoir vu et non à force d'a- Pc

voir récité. X

On trouvera sous le titre dE~ùt de calcul in- *-o

~Mt~A dans le Progrès (13' année, n<"l-t3), un il

excellent petit cours pratique pour l'étude des dix P<

premiers nombres, par un autre instituteur belge,

M. J.-N. Andr é. n'
En Suisse, M. P. Ducotterd, professeur à Fri- P'

bourg, sans s'astreindre à tous les détails de la

méthode Grube, a publié un recueil en sept cahiers P'

qui est conçu dans le même esprit (Problèmes de

calcul et de calcul mental). Chez nous, M. Bovier-

Lapierre s'est appliqué à populariser ces mêmes c'

procédés. Il va même un peu plus loin que Grube

en ce qu'il lui semble possible et convenable d~o-

pérer dès le principe sur les fractions et sur les' d

nombres décimaux, comme sur les nombres en- II

tiers. (Voir son Arithmétique simplifiée. Lib. Ha- d

chette).
n

Nous lui avons donné ici même, en plusieurs
°

articles, l'occasion d'exposer ses vues (V. en par-

ticulier, dans la II" PARTIE, Calcul mental et Nu-

~r<7~!OM.) P

CALCUL MENTAL. Quoique l'enseignement 1<

de l'arithmétique dans nos écoles primaires se d

soit considérablement amélioré, il présente en- n

core un côté défectueux qui donne prise à la criti- l'

que c'est l'usage trop habituel de l'écriture pour p

les calculs les plus simples, et la lenteur des pro- s

cédés dans bien des cas où l'ignorant trouve près- t

que instantanément la solution demandée. Tel père

de famille, qui n'a reçu aucune instruction, prend é

un malin plaisir à mettre en défaut sur ce point a

son fils, un des forts de l'école; et, si l'on va au 1

marché, on y trouve à chaque instant l'occasion s

d'admirer la promptitude avec laquelle un compte r

est bientôt fait de tête, malgré les quarts et demi- s

quarts dont il peut être compliqué.

Entrons à l'école et écoutons l'enfant qui est au r

tableau noir, armé de son morceau de craie. En 1

face d'une addition où le chiffre 7, par exemple, i

figure trois fois dans la même colonne, il dira f

7 e<17 font 14; 14 e~ 7 font 21, au lieu de saisir (

d'un coup d'oeil le groupe des trois chiffres, quand i

il sait déjà que 3 fois 7 font 21. A-t-il à ôter 9 (

de 23, il ne manquera pas de s'exprimer ainsi 9 1

<~ de ~3, reste 4 1 d~J de 2~ reste 1, tandis 1

qu'au dehors de la classe, il n'hésite pas un ins-

tant pour savoir qu'on lui doit encore 14 billes, s'il

n'en reçoit que 9 au lieu de 23. Qu'on lui de-

mande le prix de 5 mètres d'étoffe à 16 francs le

mètre, il écrira aussitôt 5 au-dessous de 16, tirera

un trait et opérera conformément à la règle. Il ne

croira pas pouvoir se passer davantage de son

crayon pour prendre les deux tiers ou même le

tiers d'un nombre qui serait supérieur dix. En

s même temps, par un phénomène analogue, si nous

e lui demandons de nous dire une règle, une défini-

tion, il sera fort empêché de la reproduire autre-

ment que par une récitation littéraie. comme si ce

n'était pour lui qu'une phrase apprise par cœur.

Il n'est pas nécessaire d'insister longuement sur

e ces défauts, bien connus de tous les maîtres et

plus
faciles à constater qu'a corriger. Ne résultent-

ils pas en grande partie de la manière dont l'éco-

le lier est généralement initié a l'étude de l'arithmé-

-i tique ? On se hâte de lui définir la quantité, 1 unité,

,s le nombre, de lui exposer la théorie de la numé-

lS ration et successivement les quatre règles mais on

.s ne le fait pas assez ni assez tôt calculer de tête;

& il finit par s'imaginer qu'on ne peut calculer

t.e qu'avec des chiffres, et par se représenter la

.e langue des nombres comme étant nécessairement

re une langue écrite. Au contraire, il faudrait bien le

g familiariser avec cette idée que l'arithmétique par-

lée précède l'arithmétique écrite. Les idées numé-

riques ne sont pas plus inaccessibles, pas plus

nt abstraites pour l'enfant que toutes les autres,

pourvu qu'on ne dépasse pas la limite des nombres

que son imagination peut aisément se figurer

“ toute l'arithmétique est en germe dans son esprit,

jn il ne s'agit que de la faire éclore par un dévelop-

pement naturel et c'est précisément l'objet des

g exercices oraux ou du calcul mental.

Non-seulement le calcul mental offre une pré-

ri- paration indispensable à l'arithmétique écrite, mais

la il donne lieu àune gymnastique intellectuelle de la

plus haute importance il fait contracter des habi-

de tudes d'analyse et de réuexion qui accroissent bien

,r vite la perspicacité de l'esprit. Aussi ne faut-il pas

es considérer le calcul mental comme devant cesser

,g après les premiers mois d'étude, pour être totale-

'Q. ment remplacé par le calcul écrit. Il ne doit jamais

es, disparaître on y trouve à tous les degrés un sti-

.n mutant que rien ne supplée, un moyen précieux

[a. de vivifier, de varier, d'égayer même l'enseigne-

ment il pique la curiosité, aiguise l'émulation,

rs secoue les intelligences il aiguillonne les uns, il

,j. retient les autres; par les fautes mêmes qu'il amène,

M' il prémunit les esprits trop prompts contre leur pro-

pre légèreté, les esprits lourds contre leur lenteur,

;nt les imaginations vives contre leur mobilité. Au point

se de vue pédagogique ou psychologique, le calcul

-n- mental ne complète pas seulement, il consomme

[ti- l'œuvre de l'enseignement arithmétique c'est

)ur par lui que l'esprit s'assimile en quelque sorte la

ro- substance de cet enseignement, et en recueille

es- tout le fruit.

~re Que le calcul mental prenne donc dans nos

ind écoles une large place, comme initiation, comme

int accompagnement et comme révision continuelle de

au l'arithmétique a tous ses degrés. A cet égard, plu-

ion sieurs pays étrangers ont eu trop longtemps sur

pte nous une certaine supériorité les écoles anglaises,

ni- suisses, américaines, n'ont jamais cessé de culti-

ver le calcul de tête, et d'en tirer les meilleurs

au résultats convenons que dans ces pays on en avait

En besoin plus que chez nous, aussi longtemps qu'on

)le, n'y employait pas le système métrique. Mais les

ra facilités qu'offre ce système pour le calcul écrit ne

isir doivent pas nous laisser perdre ou même amoindrir

md une aussi précieuse faculté que celle de compter

r 9 de tête rapidement, pas plus que la diffusion de

9 l'écriture ou de l'imprimerie n'a fait diminuer

dis l'usage de la parole. [G. Bovier-Lapierre.]
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L!·1.1.tflil~nari.. n_»_
V – Pour l'article pédagogique,V. Ecriture.

Législationscolaire. Dans la plupart des Etats,
1 enseignement de la calligraphie est confondu avec
celui de l'écriture. Toutefois, dans les duchés
d'Anhalt et de Bade, dans le Wurtemberg, en Ita-
lie, en Portugal, etc., la loi établit une distinction
entre ces deux branches d'enseignement qui ngu-rent séparément dans les programmes; en Italie
et en Portugal, l'écriture fait partie du programmedu degré inférieur de l'enseignement primaire,tandis que la calligraphie n'est mentionnée quedans le programme du degré supérieur

CALUSTHENtQUES (Exercices). On appelle
ainsi aux Etats-Unis des exercices gymnastiquesdestinés aux jeunes filles et en usage dans la plu-
part des écoles publiques, soit mixtes, soit spécialesaux filles. Comme l'indique l'étymologie de ce mot
prétentieux, le but de ces exercices est de déve-
lopper la force sans nuire à la grâce (de deux mots
grecs, littéralement force et beauté). La din'érence
principale entre la

gymnastique et la callisthéni-
que est que ce dernier nom exclut les exercices
violents et les efforts musculaires réservés aux gar-
çons.Les exercices callisthéniques ne l'emportent sur
les jeux ordinaires des jeunes filles que par leur
caractère systématique, gradué, méthodique. Ce
sont plutôt des mouvements, des marches rhythméeset presque des danses que des exercices gymnasti-
ques proprement dits. Ils font diversion aux tra-
vaux de la classe sans fatiguer les muscles, sans
exiger ni appareils ni vêtements spéciaux; des
barres, des anneaux et des haltères suffisent. Or-
dinairement ces exercices s'exécutent au son du
piano et ils sont souvent accompagnés de chants
et de rondes. Tantôt ce sont des exercices sur
place flexion du bras et de l'avant-bras, du cou,des jambes, du corps, positions diverses tendant
à exercer les muscles de la poitrine tantôt ce sont
de véritables déniés en mesure et en cadence qui,
pour s'exécuter dans la salle d'école ou dans le ]
préau couvert du rez-de-chaussée, exigent une pré- ]cision presque militaire pour quelques exercices 1les élèves des deux sexes sont séparés le plus 1
souvent, là où les dimensions du local le permettent, ccette leçon comme toutes les autres a lieu en com-

1mun. De nombreuses écoles de filles dans les
1

grandes villes ont aujourd'hui leur callisthénium, ccomme les écoles de garçons ont leur <Mna~MM. 1Pour ce qui concerne la question gëhérate de la
y

gymnastique, V. Gymnastique.
t

CALQUE. Calquer, comme l'indique l'étymo- J
logie par une métaphore pittoresque, c'est mettre

I

le pied dans la trace du pas d'autrui (calcare, fou-
11er du pied), c'est repasser des lignes déjà tracées `sans autre souci que celui de l'exactitude dans

cette reproduction toute machinale. e
Il était donc bien naturel qu'on songeât à ce pro- 1

cédé pour faire reproduire sans effort et sans tâton- 11
nement par l'enfant les traits marqués d'avance parle maître, et on n'a pas manqué d'y recourir pour v
les diSérents exercices qui comportent ce secours l'
il y en a trois principaux écriture, dessin, carto- v
graphie. Dans les trois cas, l'illusion que produit t~
le

calque est toujours la même l'enfant semble t;
produire quelque chose de correct et même d'élé- t]
gant, et il n'a que la peine de promener son crayon s
ou sa plume sur des contours qu'on lui donne tout qfaits.

1
Ce résultat est-il enviable? Ceux qui l'ont sou- c

tenu se sont fondés sur un argument spécieux n
« 1 enfant s'instruit par l'imitation; de même que s<
c est en

forgeant qu'on devient forgeron, de même ai
c est en imitant de belles choses qu'on apprend ales faire soi-même. » Il y a une seule objection à ce s<
raisonnement c'est que calquer n'est pas imiter. s(
L'imitation libre avec tous ses périls, toutes ses la
mésaventures, tous ses tâtonnements, est un travail 11

–
UAJLVMtJS

e, proBtaMe à l'œil, & la main, diao~ mîeux, à
t'e~prit. L'imitation est un effort, elle ~pUqM une

s, part de jugement, d'attention, de réaex~n'Mo~
Imiter, c'est agir. Calquer, c'est subir. Le TSS~est infaillible, et c'est là son irréparable inconv~a- nient; il n'exige aucune participation de Ja pensée,_n aucune étude, aucune initiative intellectuelle; on

e ~~r général que plus le calque est parfS?~ y a mis du sien. C'est une sorte de
dextérité, d'habileté manuelle qui s'acquiert sans
entralner avec elle un

développement correspon-te dant de l'intelligence. Par conséquent le calquen'est jamais un procédé pédagogique & supposere qu'il
apprenne quelque chose, il n'apprendra qu'à ses dispenser de comprendre et presque se dispenMr rt- de bien voir et de bien observer

~"P<"Mer

Telle est la raison générale et toute
théoriqueIt pour laquelle nous croyons devoir condamner

s ~~i
mérite de détailqu'ils puissent avouesprocédés de calque calligraphique, géographiqueet autres.

CALVADOS (Département du).
–

Superficie:s 552070 hectares; population: 450 220 habitants
au lieu de 480992

en)863) densité moyenne der la population: 82 habitants par kilomètre carré;
r- 6 arrondissements; 38 cantons; 764 commu~

nes.

Population scolaire. 49 711t enfants (dont24 784 garçons et 24927 filles) de six à treize'ana
soit un peu plus de 11 enfants par 100 habi-
3 tants.

) 1. Historique de l'enseignement primaire.
l* Avant 1789. V. l'article Normandie et aussi
/VMMMM~.

2° Depuis 1789. Le Conseil
général du Calva-

dos vota le premier budget de l'mstruction publi-
que en 1818 il s'élevait à 36 000 francs. On comp-

tait à cette époque 132 écoles, presque toutes
mixtes. Les traitements des instituteurs variaient
de 400 à 600 fcancs. Ce budget s'éleva progressive-
ment en 1832, il était de 72000 francs. Après la
loi de 1833, le conseil vota pendant plusieurs an-
nées la somme de 100 000 francs. En 1840, le nom-
bre des écoles dans le département s'élevait à 390
on n'en comptait que 70 spéciales aux filles. D'a-
près un recensement fait en 1842, le nombre des
enfants qui fréquentaient ces écoles était de 40721,
dont les garçons formaient les deux tiers environ.
La durée de la fréquentation ne dépassait pas gé-
néralement quatre ou cinq ans. Les élèves quit-
taient l'école pour se livrer aux travaux des champs,
même avant leur première communion.

Le montant total dea dépenses de l'instruction
primaire s'élevait, en cette même année 1842, à en-
viron 400 000 francs.

On ne comptait que 75 locaux convenables, 104
étaient passables, les autres en mauvais état.
La moitié des bâtiments scolaires était prise à
loyer.

f~.o.

En t844, le département du Calvados occupait le
vingt-deuxième rang pour le développement de
l'instruction primaire; &6 conscrits sur 100 sa-
vaient lire, 50 lire et écrire, 35 lire, écrire et comp-ter. La moitié des conscrits environ étaient illet-
trés. Un progrès sensible se manifesta pendant les
trois années suivantes, car, en 1847, 65 conscrits
sur 100 savaient lire et écrire. Ce progrès ne fit
que s'accentuer pendant la deuxième république de
1848. M. Avril, préfet du Calvados en 1849, s'oc-
cupa avec un soin particulier de l'instruction pri-
maire ce fut sous son administration que le Con-
seil général vota le premier crédit <[ pour secours
aux vieux instituteurs infirmes. »

En 1849, une somme de 275000 francs fournie
soit par les communes, soit par le département.
soit par l'Etat, fut dépensée en améliorations sco-
laires. La part contributive du département fut de
18000 francs, celle de l'Etat de 55 000 francs.
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n~~t~ n~~p.~n second emoire. les pro.) 1 lents ~acpo~anKue/~Mr/a~M~oK~M~rMC~Pendant la période du second empire. les pro- le]

srèa continuèrent sans être particulièrement rapi- tic

des le département comptait en 1867 579 écoles qi

publiques de garcons ou mixtes, 245 écoles pu- m

bliques de filles, soit au total 824 écoles publiques; ne

plus 172 écoles libres, dont 136 pour les filles. vo

La population scolaire était à cette époque éva-

luée à 26850 garçons dans les écoles publiques et nt

1461 dans les écoles libres, 15905 filles dans les si

écoles publiques et 8468 dans les écoles libres, sa

soit au total 52684 élèves. Mais ces nombres n'in-

diquent que le total brut des inscriptions au ré-

gistre matricule de l'année 1866.

Ce qui est bien certain, c'esi que depuis une

vingtaine d'années l'inscription moyenne a fait de

grand progrès.
La largesse avec laquelle le Conseil général a

secondé le développement de l'instruction primaire,

l'agglomération des localités, surtout dans cer- e1

tains arrondissements, les communications ren-

dues faciles par le bon état des routes, dont est
p

largement pourvu le Calvados la profession des
p

populations qui s'occupent presque exclusivement

d'agriculture ont contribué à améliorer graduel- p
lement l'état de choses. Le recensement de

1872
inscrivait encore dans le Calvados 106,593 per- a

sonnes comme complétement privées d'instruc- r

tion 41030 possédaient de bons éléments de lec-
g

ture, 304028 savaient lire et écrire il avait été a

impossible de constater le degré d'instruction de n

2361 individus. 5
Le nombre des conjoints ayant su signer leur TI

acte de mariage était de 96 hommes et 93 femmes n

sur 100 dans la période de 1872 à 1876. Ce qui é

portait le Calvados au 10° rang pour la moyenne

de l'instruction à ce point de vue. “

La moyenne de l'instruction des conscrits a 1

suivi également depuis cinquante ans une marche TI

ascendante assez rapide (V. Conscrits). 1

Caen. surnommée l'Athènes normande, est le

siège d'une académie elle possède dix sociétés d

savantes, quatre facultés, un excellent lycée, des c

établissements libres d'instruction secondaire; (j

Pont-l'Evêque, Lisieux, Honfleur, Vire, Condé d

sur Noireau, Falaise ont aussi des collèges esti-

més. -“
Les établissements charitables ne font pas e-

y
faut. Caen en a 3 la société de Charité maternelle,

I
l'œuvre de Notre-Dame de Caen, et Notre-Dame

de Charité du Refuge. On y trouve encore une

crèche. Lisieux a aussi la sienne.

Les sociétés de chant sont nombreuses dans le

département, qui en possède 122. Il est aussi très-

riche en bibliothèques: celle de Caen, créée en

1786, renferme 80 000 volumes, 850 incunables

les manuscrits dépassent 450. Celle de Vire est

également précieuse elle possède 25 000 volumes

et diverses manuscrits concernant l'histoire de la

ville. Viennent ensuite les bibliothèques de Bayeux,
18 000 volumes, de Falaise 15 000, de Lisieux

E
14 000, d'Honfleur, etc.

Enfin depuis quelques années et grâce à l'initia-

tive d'hommes dévoués autant que savants (~

culture, p. 38), le Calvados est un des départements
·

où l'enseignement de l'agriculture a reçu les plus
f

heureux développements. Les six comices agricoles
E

du département ont arrêté des programmes pour
`

chaque sexe, donné des instructions, fondé des

prix, institué des concours afin d'imprimer à cette

partie de l'enseignement une marche intelligente
et pratique. [Beuzeval]

2. Etat actuel de l'instruction primaire,
1

L'état actuel de l'instruction primaire est mieux

connu pour le Calvados qu'il ne l'est malheureu-

sement dans la plupart de nos départements,
M. l'abbé Hébert-Duperron, qui remplit depuis

plusieurs années les fonctions d'inspecteur d'aca-

demie, a eu l'heureuse idée de publier ses excel-

lents ~{appo~sanKue/~Mr la situation de ~'M~rMC~

tion primaire, série de documents précieux pour

qui veut étudier à fond et avec suite le développe-

ment des institutions scolaires. C'est de là que

nous tirerons la plupart des renseignements qui

vont suivre.

Nombre d'établissements et .~Ma<!07t des commu

nes. Le Calvados possède en 1878 25 salles d'a-

sile (dont 5 libres), et 1015 écoles (dont 116 libres),

savoir

Ecoles spéciales
aux garçons 8 314 éc. publiq. 12 éc. libres.

Ecoles spéciales
aux filles 289 95

Ecoles mixtes 296 9

Les écoles publiques comptent 689 écoles laïques

et 210 congréganistes.
Sur les 764 communes, 599 possèdent une école

publique, 158 sont réunies légalement à une autre

pour l'entretien d'une école publique, 5 ont une

école libre tenant lieu d'école publique 2 n'avaient

pas, mais vont avoir l'année prochaine une école

publique. Le Calvados est un des départements qui

appliquent le plus largement le système de 1~

réunion des petites communes au point de vue

scolaire il en résulte des inconvénients et des

avantages marqués dans une dizaine de commu-

nos, on arrive par cette réunion à un effectif de

50, de in ou de 80 élèves pour un seul maître,

mais aussi, dans 92 communes, ce système a per-

mis d'établir séparément une école de filles et une

école de garçons au lieu d'une école mixte.

Nombre de classes. D'après la statistique du

ministère, en 187 7, les écoles publiques comptaient

1° dans les S5 chefs-lieux de canton et commu-

nes de plus de 2000 habitants, 235 classes, dont

113 de garçons, 117 de filles, 5 mixtes.

2° Dans les 729 communes rurales, 876 classer

dont 292 de garçons, 290 de filles, 294 mixtes. Sur

ce total de 1111 classes publiques, les laïques en

dirigeaient 7<i9 et les congréganistes 342 (dont 254

de filles et 37 mixtes).
Au point de vue de l'organisation pédagogique,

il n'est pas sans intérêt de remarquer comment se

répartit ce nombre de classes par écoles (y com-

pris les écoles libres).

Laiqaea. Congréganhte*.

Ecoles à une seule classe. 648 139

à deux classes. 56 90

t à trois classes. 14 31

à quatre classes. 3 18

à cinq classes. 1 6

à six cl. et au-dessus. 0 9

Ainsi les congréganistes ont 574 classes pour 286

écoles, soit presque 2 classes en moyenne par

école, et les laïques n'ont que 819 classes pour

729 écoles.

Cette différence à l'avantage des congrégations

se marque mieux encore par la proportion du per-

g sonnel enseignant des deux sexes. Les laïques

s emploient 889 personnes (y compris les non-bre-

p votées) pour 819 classes, soit 107 personnes pour

s 100 classes les congréganistes 698 personnes pour

e 574, soit 124 personnes pour 100 classes.

e Personnel enseignant. On compte dans les

écoles publiques, y compris les adjoints 569 ins-

tituteurs (dont fi 8 congréganistes) 889 institutrices

x (dont 555 religieuses).

1- Population des écoles primaires. Le total des

t. inscriptions dansles écoles publiques pour l'année

s scolaire 1876-1877 a été de 47250 élèves (25703

L. garçons, et seulement 21547 filles). En y ajoutant

les écoles libres, on aurait un total général de
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ilèves et alors les filles sont Pn ïna:nf!t<! a~~t. ~M~co f.< « t- t~ ––;S5 685 élèves et alors les filles sont en majorité
26817 garçons, 38868 filles. En 1878, on porte le
nombre à 59000 environ.

Mais ces chiffres se réduisent sensiblement si
l'on en déduit les inscriptions faisant double

emploi et celles des élèves qui n'ont suivi qu'un
trimestre ou deux à peine.

Sur les 47000 élèves des écoles publiques, il n'y
en a pas plus de 37 a 38 000 qui aient été inscrits six
mois de suite à l'école.

Si l'on veut se rendre compte plus exactement
de la situation, il faut remarquer que sur 24784

garçons de 6 a 13 ans recensés dans le départe-
ment, 21511 sont inscrits dans les écoles primai-
res et les salles d'asile (il y en a en outre 1066
dans les établissements d'enseignement secondaire,
mais peut-être pas tous originaires du départe-
ment) et que d'autre part, sur 24 927 filles re-

censées, 22307 sont inscrites dans les écoles. Ainsi
<la population scolaire se compose de 9u filles sur
100 et de 91 garçons sur 100.

La différence entre ces deux nombres 55685
élèves en tout, et seulement 43818 élèves de 6 à
13 ans, atteste la présence d'environ 12000 enfants
au-dessous et au-dessus de l'âge scolaire. Sur ce

nombre, il y a plus de 8000 enfants de moins de
C ans inscrits dans les écoles primaires c'est assez
dire combien l'inspecteur d'académie a raison de
considérer comme un des progrès les plus urgents
la création d'écoles e~/NM~MM spécialement desti-
nées au premier âge et qui devront être, comme à

Paris, confiées à des femmes (Allocutions au petit
lycée de Caen et à l'école normale, août 1878).

Fréquentation effective. Elle est loin d'être
ce qu'on désire, dit encore M. Hébert-Duperron

~lans son dernier Rapport. Plus de 1J 00,000 ab-
sences ont été constatées, c'est une moyenne de t 9

par élève il y en a moins en général chez les filles

<tue chez les garçons.
La statistique du ministère accuse la moyenne

de fréquentation suivante, par rapport au total des

inscriptions

Septembre. 90 pour °/. 9i pour
Octobre. 97 – 9i
Novembre 89 – 92
Décembre. 90 – 95
Janvier. 86 – 91
Février. 90 – 93
Mars. 89 – 90
Avril. 88 go
Mai. 88 – 9i
Juin. 90 89
Juillet. 88 – 86

Budget de l'instruction primaire. Les dé-

penses de l'instruction primaire, qui de 1867 à
1877 se sont accrues d'un tiers (900,000 au lieu de

600,000), se décomposent comme suit

Traitement du personnel en-

seignant. 904 353 &. 29
Frais de location des mai- 930 887 tr. 44

sons d'école, etc. 26S34 i5

Voici les ressources qui ont permis de faire face
à ces dépenses

Dons at legs. iS8i36r.77 j
Revends ordinaires. 175863 i9 j
Centimes spéciaux. 2S4 i 82 48

“ 887 fr. 44
1

Rétribution scolaire. 313 046 “ MO 887 tr.
44Subvention de l'Etat. 840 t

du département 17H42 o t

ïl y faut ajouter 31,759 fr. pour les cours d'a- 1
dultes et 14,814f,30 pour les salles d'asile, ce qui s
porte à 977,460~,74 les dépenses de l'instruction
primaire. s

Ecoles normales. Le Calvados possède depuis
Ii

1833 une école normale d'instituteurs qui compte (72 élèves-maîtres. Des 19 élèves sortis en 1877, c
16 ont obtenu le brevet simple avec une ou plu-

Partie rurale. Partie urbaine.

sieurs branches facultatives, 3 le brevet complet.
La dépense annuelle moyenne est de 600 à 650 fr.

partêted'élève.
i Pour les filles, à défaut d'école normale, il
existe deux cours normaux, à Blon et à Lisieux,

comptant chacun 15 ou 16 élèves.

Institutions auxiliaires. Grâce a l'énergique
et persévérante initiative de M. Hébert-Duperron,

le Calvados est aujourd'hui un de nos départements
où les institutions comniémentaires et auxiliaires

de l'écolb proprement dite ont reçu le plus de
développement.

Les 270 bibliothèques scolaires et communales,
contenant 26,857 volumes, en ont prêté 8,485 en
1877.

Les B:M:o<Me~~ayo~g'Me.? offrent aux Con-

férences pédagogiques dirigées par les inspecteurs
les matériaux d'études, de lectures profitables à
tout le corps enseignant. Le Bulletin de /'ÙM~'Me~
tion primaire, très bien dirigé, rend depuis dix
ans les plus grands services.

La Société de secours mutuels, autre institution,
compte plus de 600 membres et a pu déjà distri-
buer en 1876 plus de 3,000 fr. de secours.

82 communes possèdent une Caisse des écoles;
le Conseil général leur accorde une subvention.

Les Caisses d'épargne scolaires comptaient en

janvier 1878, dans 150 écoles, 1,516 élèves épar-
gnants, dont les dépôts s'élevaient & 52,325f,50.

Statistique complémentaire. -Parune heureuse

innovation, le dernier Rapport de M. l'inspecteur
contient un essai de statistique de la population
des écoles à l'époque de la sortie cet essai offre
le plus grand intérêt et mériterait d'être imité. En
voici le résumé pour cinq arrondissements, celui
de Pont-1'Evêque n'ayant pas fourni les documents
nécessaires:

A consulter Annuaire de l'Association normande

i858. Distribution des médailles aux instituteurs, etc.; –
1849. p. 394. Instruction et amélioration du peuple, par Ju-
lien Travers; 1865, p. 368. Sur l'instruction primaire,

par Mathieu Bourdon; i86S, p. 482. l'Éducation ou la

partie morale de l'instruction a-t-elle sa place dans l'instruo-
tion primaire, par Tabouelle; i866, p. 125. Comment

pourrait-on donner à nos bibliothèques communales plus d'in-

térêt et de popularité? i866, p. 536. Les conférences

scientifiques et littéraires en Normandie, par M. de Caumont.

1869, p. 309. Rapport de M. le marquis de Chenneyières

sur l'utilité de la création d'une école de dessin industriel à

Flers.
Ch. de De l'instruction primaire dans les

l'école de

par
Ch. de

Lorgeril. Mémoire de M. Marie sur l'école de Grand-

Camp.

i872, p. 438. Notes pour servir à une géographie histori-

s

ë

Enfants ayant quitté l'école en 1877

I* Ne sachant ni lire ni écrire. 60 23 83
2" Sachant lire seulement. li9 9 57 i76

3" Sachant lire et écrire. 239 185 4~

4° Sachant lire, écrire et compter. 844 739 i583

5* Sachant en outre l'orthographe, etc. 595 i570 3165

TOTAL. 28572S745431

Combien de ces enfants sont entrés

Dans un bureau. igi 8 igg

Dans des fabriques. ii2 104 2i6
Dans l'industrie. 345 380 735

Combien travaillent dans la famille. 1153 1550 2703
Combien sont domestiques. 745 Si 7 [262
Combien sont marins. 37 io 37

Combien ont quitté la campagne pour la

ville. 59 43 io!
Occupations non indiquées 167 97 264

Total des élèves qui ont quitté l'école aus- –– –– ––

sitôt après leur première communion.. 549 387 936

A consulter Annuaire de l'Association normande
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[vados: très-intéressant chapitre relatif aux anet'eM- oublie son Dassé de auelaues mois et ne sons'e nas

l'enfant est peu capable de suite et de ré- établie dans certaines écoles primaires de l'Ouest,

n sa vie, c'est le moment présent il a déjà une pratique touchante dans la grande salle on
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<~ue du Calvados; très-intéressant chapitre relatif aux ancien-

nes écoles du Calvados université, colléges de Bayeux, Li-

sieux, Vire, séminaires, etc.

i876, p. 368. Y a-t-il partout des délégués cantonaux pour

les écoles? Vœux émis par M. Besnou.

1876, p. 57. De l'instruction primaire dans le département

du Calvados pendant l'année 1874, par l'abbé Hébert-Duper-

fon,inspecteur.

L'Annuaire normand contient en outre une des plus im-

portantes séries d'études qui existent en France sur l'ensei-

gnement agricole et son introduction dans l'école primaire

citons notamment 1849. Organisation de l'enseignement

agricole
en France, par M. Tourret; 1887, p. 307. La

question
de l'enseignement primaire agricole 4 l'ordre du

jour de tous les congrès, par M. de Caumont p. 360. Pro-

pagation des connaissances agricoles dans les campagnes par
les soins des instituteurs, par M. Campion – i863. Discus-

sion de cette question Moyens de propager l'enseignement

agricole, plan d'enseignement agricole proposé par M. Pa-

gny, chef d'institution à Caen.

i86S, 1864, 1860. Rapports de MM. de Caumont, du

Poërier de Portbail, Lebreton, etc., sur les progrès de l'en-

seignement agricole d'après les institutions de l'Association

normande; i868, p. <70, 373, 394. Enseignement pri-

maire et enseignement supérieur de l'agriculture, par M. de

faumout; Éducation des filles à la campagne, par M. de

Roissy.

1869, p. 313. Rapport de la commission chargée d'exami-

ner sur l'agriculture
les élèves présentés par les instituteurs

de plusieurs cantons.

1870, p. 414. Considérations sur l'enseignement agricole

en général et sur l'enseignement agronomique au Muséum

d'histoire naturelle en particulier, par M. 0. de Roissy.

i876, p. 346. Quels ont été les résultats des enseignements

agricole et horticole des sociétés, comices et cercles de l'ar-

rondissement ? Quels ont été les encouragements donnés aux

hommes dévoués à cet enseignement et aux instituteurs les

plus zélés ? (Congrès de l'Association normande à Granville,

17 juillet 1875.)

Bulletin de la Société d'Agriculture et de Com-

merce de Caen. – i868-i87S. Rapports de M. Isidore

Pierre sur les concours d'enseignement agricole et horticole

élémentaire; récompenses décernées aux instituteurs et à

leurs élèves.

i870 Concours pour l'enseignement agricole entre les élè-

ves de l'enseignement secondaire spécial du lycée de Caen,

entre les élèves de l'École normale, entre les instituteurs pri-

maires de l'arrondissement.

Bulletin de la Société des Antiquaires de Nor-

mandie,: Documents inédits relatifs à l'Université de Caen,

par M. Charme (i8S7) et par M. Léon Lemenuet de la Ju-

gannière(i860).

Académie des Arts et Belles-Lettres de Caen (So-

ciété des Beaux-Arts). i80i i8i i, p. 314. Mémoire sur la

puissance de l'éducation, et sur les améliorations dont elle

est susceptible, par M. Le Gagneur.

1857 Rapport adressé à M. le maire, par M. Hippeau, au

.nom d'une commission chargée de constater l'état e l'ensei-

gnement donné dans les écoles municipales de dessin et d'ar-

chitecture. (Bulletin de la Société des Beaux-Arts de Caen,

t" vol., p. 171.)

1875, p. 396 (vol. supplém.). Ce que l'instruction primaire

doit à M. le comte de Guernon-RanviMe.

jMe'moM'M de l'Académie nationale de Caen, i874. –

L'Ancienne Université de Caen, par M. Jules Cauvet

l'Instruction primaire avant 1789, par M. Julien Travers.

1875, p. 323. Des moyens de procurer l'éducation par l'é-

cole, par M. Emm. Chauvet.

En il faudrait citer toute la collection de l'excellent

Bulletin de l'instruction primaire.

CALVIN. Comme nous n'avons à parler, dans

-ce Dictionnaire, du célèbre réformateur que pour

son influence directe et surtout indirecte sur l'ins-

truction populaire des protestants de France et des

pays de langue française, nous ne croyons pas devoir

répéter ici, à part, l'historique et les considérations

générales résumées dans notre article Protestan-

~Mwe~.

CAMARADES. On ne peut pas dire des en-

fants qu'ils ont des amis, parce que l'amitié est un

sentiment qui, né de la sympathie des caractères,

se développe peu à peu sous l'influence de la rai-

son et s'affermit par l'estime c'est, en un mot, un

sentiment réfléchi.

Or, l'enfant est peu capable de suite et de ré-

ûexion sa vie, c'est le moment présent il a déjà

i872,p.l44.Lescoursd'adu!tes.

'-A¿"L'¿JL..L''¿'J

oublié son passé de quelques mois et ne songe pas
à l'avenir. Ce qu'il aime, ce qui lui est nécessaire,
c'est le mouvement, le bruit, la variété. Tout être

qui se meut comme lui, qui fait du bruit comme

lui, qui change de désirs à chaque instant comme

it lui, lui plaît. L'enfant a des camarades, il n'a pas
r- d'amis.

La langue elle-même a consacré ici une distinc-

tion assez délicate on ne dit pas ou l'on ne dit

guère des « amis d'école », des « amitiés d'école »,

~t tandis qu'on emploie constamment le terme « amis

,a de collége » c'est que le collége embrasse non-

lu seulement l'enfance, mais l'adolescence que d'ail-

leurs il suppose souvent l'internat et par consé-

quent de longues années de vie en commun,

qu'enfin la population d'une classe de collége étant

a. bien moins nombreuse, moins diverse et moins

flottante que celle des écoles primaires d'une
lu grande ville, établit entre les élèves des relations

plus suivies.

Mais, le camarade d'aujourd'hui étant ou pouvant

[g être l'ami de demain, il y a lieu, pour l'instituteur,

te pour l'institutrice, de surveiller discrètement ces

premiers liens qui s'établissent sous ses yeux en-

n- tre des enfants que le hasard rapproche. Quelque

fugitives que soient les impressions de l'enfant, il

faut les observer, s'en rendre compte, en prévoir

les effets, s'assurer qu'elles ne dégénèrent pas en

mauvaise liaison, que l'un des deux camarades ne

ts prend pas trop d'empire sur l'autre, se mettre enfin
r- avec autant de sollicitude et peut-être plus de clair-

voyance à la place des parents eux-mêmes.

Nous ne conseillons pas cependant de pousser

toujours aussi loin que certains pédagogues le pro-

posent cette intervention constante du maître ou de

la maîtresse.

le Dans certains pensionnats, on croit bien faire de

à donner à chaque élève de la classe inférieure arri-

vant à l'école une « petite maman, qui est une

élève d'une classe plus avancée. On voit tout de

suite les avantages et aussi les inconvénients d~e ce

système. Pour certains enfants, notamment pour
les plus déshérités, ces associations peuvent être

un grand instrument de moralisation (V. ~e~'a?/).
ni M. A. Grosselin a essayé de généraliser dans les

écoles primaires l'institution des petites familles
o- Toutes ces tentatives ont leur intérêt, mais ce qui
la est encore de beaucoup l'élément le plus impor-
le

tant, le fait qui a le plus de portée soit pour le

bien, soit pour le mal, ce n'est pas la camaraderie

organisée artificiellement, c'est celle qui s'établit

r- d'elle-même entre enfants d'une classe, d'une

école, généralement et sans effort. Les enfants sont

bons camarades, et il faut bien se garder d'altérer,
de gêner en rien ce bon sentiment qui leur est na-

turel rien ne serait plus pernicieux, par exemple,

que d'inviter ou d'obliger un élève à désigner son

camarade coupable. L'effort que font des enfants,
é- le petit sacrifice qu'ils s'imposent en acceptant,

comme il arrive chaque jour dans les colléges, une
lit

punition collective imméritée plutôt que de nommer

l'un d'eux, seul auteur du méfait, est le premier
is apprentissage de la force de caractère et de la gé-
Ir nérosité. C'est,- pour les innocents comme pour le

coupable qui, s'il a du coeur, ne manque pas à son

's tour de se déclarer, une leçon de morale plus
ir efficace que de longs discours.

ts Ce que le maître pourra presque toujours utile-

t- ment développer en le surveillant, c'est un certain

sentiment de la solidarité, ce qu'on pourrait appe-
t- 1er l'esprit de corps entre camarades. On a maintes

n fois l'occasion de rendre un service, d'apporter dé-

5, licatement un secours, de donner une marque de

i- sympathie à un camarade malheureux il n'y aura

n qu'à suggérer l'idée aux enfants, ils s'empresseront

de l'accueillir. Nous avons trouvé aux Etats-Unis,
i- établie dans certaines écoles primaires de l'Ouest,
à une pratioue touchante dans la grande salle où
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toute l'école se réunit pour les jours d'examens et

de fête, on voit sur les murs un certain nombre de

petits
cadres très simples contenant chacun une

mscription 7M Mïe/KO?M!)K, et l'indication du nom

et de l'âge d'un élève mort à l'école ses camara-

des ont voulu que son nom du moins fût encore

au milieu d'eux dans ces réunions solennelles qu'il
aimait tant.

Nous n'avons pas à parler ici des particularités
et des abus de la camaraderie connus dans les col-

téges et les écoles supérieures sous le nom de bri-

tMa~e. Rien de semblable ne peut exister dans

l'école primaire, en France surtout.

CAMËRtSTAT – Dans certains pays où la po-

pulation vit disséminée sur de vastes territoires,
dans des hameaux ou des fermes isolées situés à

de grandes distances du chef-lieu communal, beau-

coup d'enfants se trouveraient, surtout dans la j
mauvaise saison, dans l'impossibilité de fréquen- ¡

ter les écoles si les instituteurs et institutrices ne 1

pouvaient les loger. Les caméristats ont pour ob- <

jet de remédier à cet inconvénient. Les maîtres 1

peuvent, avec l'autorisation des autorités préfecto- ]

rale et académique, recevoir dans la maison d'é-

cole un certain nombre d'enfants qui y couchent 1

et y prennent leurs repas, sans pour cela exercer

la profession de maître de pension. Ces enfants, ]

en effet, ne sont pas à proprement parler des pen-
tionnaires. L'instituteur ne les reçoit en général

que pendant deux ou trois mois de l'année et se

borne à leur fournir le logement et à faire prépa-
rer les aliments que leur apportent leurs parents.
La rétribution mensuelle qu'il reçoit de chacun

d'eux l'indemnise de ses dépenses, mais ne lui

permet pas de réaliser un bénéfice appréciable.
Nous extrayons d'un rapport tout récent de

M. Paul Rousselot, inspecteur d'académie, sur la

situation de l'enseignement primaire dans le dé-

partement du Puy-de-Dôme, quelques détails in-

téressants qui font connaître l'organisation actuelle

rt~s caméristats dans une partie des montagnes de

l'Auvergne.
Il résulte de ce document que, si l'installation

matérielle des caméristats laisse à désirer, ces éta-

blissements rendent néanmoins d'importants ser-

vices, et qu'avec quelques améliorations, assez

faciles à réaliser, les pays de montagnes et les

régions peu peuplées pourront y trouver un puis-
sant secours pour l'instruction des enfants.

« Dans la Limagne, les populations sont agglo-

mérées dans la montagne, les distances varient

de 1 a 8 kilomètres mais quelles qu'elles soient,

la fréquentation de la classe est impossible, à cer-
tains moments, dans certaines localités, quand la

neige couvre les chemins. Même la multiplicatton
des écoles de hameau ne remédierait qu'imparfai-
tement à un obstacle aussi sérieux, si l'on ne se

préoccupait en même temps de l'extension de ce

qu'on appelle les caméristats.

« Il existe, dans l'arrondissement d'Issoire, 19

caméristats de garçons et 25 caméristats de filles.

Ce ne sont pas des pensionnats; l'installation ma-

térielle en est généralement très défectueuse. Le

plus souvent les dortoirs sont mal aérés, mal

éclairés, humides même lorsqu'ils ne présentent

pas ces inconvénients, ils sont toujours très res-

treints et renferment trop de lits on remarque
souvent un système de 4 lits, invariablement fixés

les uns aux autres, et formant un grand rectangle,
afin d'économiser l'espace. Aucun dortoir ne con-

tient de lieux d'aisance; aucun, de lavabo ni de

vestiaire.

« Les réfectoires ne se rencontrent guère que
dans les écoles congréganistes, où les élèves man-

gent dans la salle qui sert aux repas des Frères
dans les autres écoles, ils mangent sur les tables

de la classe. Leur repas se compose d'une soupe
et de lard ou de fromage, provisions rangées dans

U~.LU..A. ~.L'

t les placards de la salle de classe. C'est encore
dans la classe que ce repas est préparé, la cuisine

1 manquant presque partout; un gros poêle, fourni

par les communes, sert à chauffer la salle d'école

et à faire cuire les aliments des maîtres et ceux
des élèves. Enfin, les cours faisant généralement

i défaut et, lorsqu'elles existent, étant couvertes de

neige, les récréations ont forcément lieu à l'inté-

rieur, et toujours dans la salle de classe, dont l'air

ne peut pas être renouvelé ni les fenêtres ouvertes

pendant un temps suffisant. Ainsi les dispositions
s réglementaires ne sont pas et ne peuvent pas être

exécutées.

« Conclurai-je qu'il faut fermer ces caméristats ?

A Dieu ne plaise Si mal installés qu'ils soient, ils

t nous rendent les plus précieux services. Sans eux,
la fréquentation serait impossible dans la monta-

gne en hiver. Comment des enfants de six à treize

ans, et même plus âgés, pourraient-ils affronter les

tourmentes de neige, et ces combles redoutables

qui causent chaque année des accidents mortels?

t II n'est pas rare de rencontrer, à 100 mètres d'une

habitation, des croix indiquant qu'il y a eu là mort

d'homme. Avec les caméristats, l'enfant une fois à

l'école, y demeure, suivant la rigueur de la saison,

quatre jours, huit jours, quinze jours de suite,.

repart le jeudi ou le dimanche, dès que l'état des

chemins le permet, pour revoir ses parents et re-

nouveler ses provisions de bouche (car l'instituteur

ou l'institutrice ne le nourrissent pas), ou les pa-
rents eux-mêmes viennent les lui apporter.

« Encourageons donc l'institution des caméris-

tats sans les assimiler à des pensionnats primai-

L res, dont les conditions sont trop onéreuses veil-

lons à ce que leur installation réalise quelques

progrès exigés à la fois par l'hygiène et par les in-

t térêts de l'éducation. Il faudrait apporter une at-

tention particulière à l'étude des projets de con-

struction de maisons d'école dans ces régions, et.
3 sans en faire des pensionnats, leur donner une

} extension plus grande qu'aux maisons d'école or-

dinaires. »

i CAMPAN (Madame). Jeanne-Louise-Hen-

riette Genest, ou Genet, naquit à Paris, le 6 no-

vembre 1752. Son père, premier commis aux af

z faires étrangères, sans fortune et à la tête d'une.

famille nombreuse, fit donner à ses enfants une

éducation et une instruction brillantes, dont pro-
fita surtout la jeune Henriette. A quinze ans, elle

faisait le plus grand honneur à son professeur de

t chant, Albanèse, à son professeur d'italien, Gol-

doni, à Duclos, à Thomas Barthe, ses professeurs
de lecture et de déclamation. On vanta ses talents

t à Louis XV, qui la nomma lectrice de ses trois~

i filles. D'abord fascinée par l'éclat de la cour, Hen-

riette Genest ne tarda pas connaître l'ennui pro-
fond qui régnait dans l'appartement des filles du

roi. Il n'était guère interrompu que par les visites.

de leur père, et alors, mademoiselle Genest pou-
) vait s'attendre à des remarques ironiques et bles-

santes, qui étaient un des menus plaisirs de Sa

Majesté.
Il la rencontra un jour: « On dit que vous savez

1 quatre ou cinq langues? Deux seulement, sire:-

t l'anglais et l'italien. Les parlez-vous familiè-

rement? Très familièrement, En voilà assez

pour faire enrager un mari ? »

s Et le roi s'éloigna en riant.

Le mariage de Louis XVI avec Marie-Antoinette

apporta un peu d'animation dans la vie de made-

moiselle Genest la jeune princesse se lia d'amitié

avec elle et, plus tard, la fit marier avec M. Cam-

s pan, en lui donnant une riche dot, de magnifiques

appartements et le titre de femme de chambre de

la reine.

s Pendant vingt ans, l'amitié qui liait Marie-An-

) toinette et madame Campan fut inaltérable mais,

9 dès les premiers temps de la Révolution, les nua-
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ges se montrèrent. Sans en faire parade, madame

Campan était constitutionnelle on le sentait à la

cour, et si l'on ne crut pas prudent de la congé-
dier, du moins on lui cacha la fuite à Varennes,
qui s'accomplit pendant un voyage qu'elle avait

entrepris avec son père, et elle ne revint à Paris

que lorsque Marie-Antoinette, de retour dans la

capitale, lui donna l'ordre de la rejoindre. La veille
de son incarcération, Louis XVI lui confia un porte-
feuille contenant des papiers importants, et la
reine son coffret de diamants certains biographes
assurent que, si elle ne suivit pas la famille royale au

Temple, c'est que Pétion s'y opposa formellement.
Pour se faire oublier de la Révolution, elle se

retira à Coubertin, dans la vallée de Chevreuse
mais sa position était des plus précaires elle avait
tout perdu elle avait répondu pour son mari, dont
les dettes s'élevaient à 30,000 francs, et elle ne

possédait qu'un assignat de 300 francs. C'est alors

qu'elle eut l'idée de fonder un pensionnat.
Madame Campan, outre une instruction solide et

brillante, avait le goût de l'enseignement; elle
réussit au delà de ses espérances. Dans son éta-
blissement de Saint-Germain affluèrent les jeunes
filles de grandes familles françaises et étrangères
Madame de Beauharnais lui confia sa fille Hortense et
sa nièce Emilie, depuis l'héroïque madame de La-

valette. La réputation de madame Campan comme
institutrice s'imposa si bien, que, lorsque Napo-
léon fonda l'établissement d'Ëcouen pour les filles
des membres de la Légion d'honneur, il l'en

nomma la directrice. « Tout est bien, N s'écria-t-il un

jour qu'il venait visiter la maison d'éducation.
La fortune de madame Campan tomba à la Res-

tauration les Bourbons l'accusèrent d'avoir trahi
les secrets de Louis XVI et de Marie-Antoinette.
Cette accusation n'a jamais été prouvée, mais ce

qu'on put lui reprocher avec vérité, c'est d'avoir
salué le soleil levant et de s'être liée intimement
avec la famille Bonaparte, après avoir été l'amie et
la confidente de Marie-Antoinette.

Dépossédée d'Écouen,- malade d'une maladie

terrible, un cancer au sein dont elle subit inutile-
ment l'opération, frappée dans ses amitiés les plus
chères, dans son amour maternel surtout elle

perdit son fils unique, cruellement persécuté par
les Bourbons, pour le seul crime d'être cousin par
alliance du maréchal Ney- elle mourut en 182~.

Madame Campan a résumé son, enseignement,
dans un ouvrage remarquable De l'Education, suivi 1
des Conseils aux jeunes filles, d'un r~ë~epoMr
jeunes pc~OMM~ et de Quelques essais de morale. ]

Ce travail, dédié aux anciennes élèves de Saint- i
Germain et d'Ëcouen devenues mères de famille, 1
est divisé en dix livres. <

L'auteur, très méthodique, s'occupe d'abord de <
la première enfance, et les chapitres qui traitent 1
de cet intéressant sujet constituent un cours d'hy- <

giène auquel sauf les berceuses nous ne (
trouverons rien à retrancher aujourd'hui. Signalons (
en passant les sages observations de M"' Campan 1
à propos des nourrices transplantées de la campa- ]

gne à la ville des inventions, au moins inutiles, s
souvent dangereuses, pour apprendre aux enfants
à marcher, du choix intelligent d'une bonne qui (
pourra dès les premiers temps parler à l'enfant c
une langue étrangère, car « il est reconnu que la a
prononciation et les idiomes de deux dialectes ap- t
pris dès l'enfance ne se nuisent point, a de la peur s
qui, chez les enfants, naît de l'exemple, et que l'on c
n'aura même pas besoin de combattre, si pour l'en- r
tourage elle est comme t'en avenue, de la jalousie
de l'aîné en présence du berceau d'un petit frère t:
ou d'une petite sœur, etc. s

Le livre qui suit traite de l'éducation de trois à c
sept ans. M"" Campan croit à l'efficacité et même v
à la nécessité d'un plan d'éducation discuté, ar- o
reté d'avance par les parents. r

~.t11111 tllv

e On évitera ainsi ces contradictions et ces hési-
a tations dont les enfants sont témoins. «Ces enfants

dit-elle, vont tout à l'heure porter des jugements.
c'est leur père et leur mère qu'ils jugeront d'abord. a

it A sept ans, le petit garçon passe aux mains des
s hommes la fille peut être mise en pension (au
a couvent) ou rester chez sa mère; de là les deux
e subdivisions du livre éducation maternelle, édu-

cation publique. Avec un grand sens, Mme Campan
a pose ce principe que l'enseignement public n'est
s tout à fait bon, que si chaque maîtresse a un nom-
a bre restreint d'élèves c'est ce qui avait fait ea

partie son succès. C'est M"' Campan qui eut la

e première idée des externats, qu'elle appelle des

« pensions de jour. »

t Une des questions qu'elle traite le plus à fond est
t celle des châtiments, qui ne doivent être ni dispro-
3 portionnés à la faute, ni trop souvent répétés. et
s où la. dignité de l'enfant doit toujours être ménagée:

M en humiliant un enfant, on risque de l'avilir. J.'
t Et M°" Campan énumère les punitions qu'elle
3 employait à Saint-Germain et à Écouen la plupart,

qui paraissent vraiment puériles, produisaient
s tant d'effet, que plusieurs durent être abandonnées.

Le chapitre qui traite des rapports des enfants
t avec les domestiques se ressent un peu trop, pour

notre époque égalitaire, de l'étiquette à laquelle
} l'ancienne lectrice de Mesdames a été astreinte

ceux qui concernent l'enseignement de la lecture,
de l'écriture, de la danse, ont évidemment vieilli

t certains conseils, tels que celui de passer l'hiver à
t la ville et l'été à la campagne, pendant toute la

durée de l'éducation, ne sont applicables qu'à une
classe peu nombreuse de la société. Mais l'ouvrage

i de M"" Campan, pour porter l'empreinte de son

temps et de sa société, n'en est pas moins une
œuvre de réel mérite pédagogique.

Une des premières, Mme Campan osait parler se'
trieusement de l'éducation des femmes. Il ne faut

pas oublier que, dans son entourage précisément
nombre des siens se demandaient encore, au com
mencement de ce siècle, s'il était bon de donner d-3
l'instruction aux filles. La réponse de Mme Campan
est catégorique a On verra toujours, dit-elle, que
« ce sont les plus superficielles, les moins instrui-
(f tes, les plus ennuyées qui se lancent le plus
« aveuglément dans le tourbillon des plaisirs. »

Pour bien juger l'œuvre de Mme Campan, il faut
se reporter à ces paroles de Fénelon, qu'elle cite en
faisant remarquer combien elle exige plus que lui
« Apprenez à une fille à lire et à écrire correcte-

ment, disait Fénelon il est honteux, mais ordi-

naire, de voir des femmes qui ont de l'esprit et de
la politesse, ne pouvoir pas bien prononcer ce

qu'elles lisent ou elles hurlent, ou elles chantent
en lisant, au lieu qu'il faut prononcer d'un ton

simple et naturel, mais ferme et aisé. Elles man-

quent encore plus grossièrement pour l'orthographe,
ou pour la manière de former et de lier les lettres
en écrivant. Au moins, accoutumez-les à faire deux

lignes droites, à rendre leur caractère net et lisible.
Il faudrait aussi qu'une fille sût la grammaire, pour
sa langue maternelle. »

Au lieu de se borner à cet <f il faudrait, » qui en
dit long sur les lacunes de l'instruction moyenne
des femmes dans le grand siècle, M"" Campan y
ajoute des études fort sérieuses l'histoire, la géo-
graphie, l'arithmétique, des notions des sciences et
surtout les langues vivantes apprises, non seulement
dans les livres, mais de manière à les parler cou-
ramment.

Bien que le livre, dans son ensemble, ne soit pas
un manuel à recommander aujourd'hui dans toutes
ses parties, il n'en reste pas moins, comme M" Cam-

pan le dénnit très bien, un utile a recueil d'épreu-
ves, d'expériences et de remarques, dont les élèves
ont fourni à leur insu le sujet, les principes et les
résultats. Si j'ai pu, dit-elle en terminant, favo-
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riser l'application des méthodes les plus avanta-

geuses pour l'éducation, j'en recueille quelquefois ]

les plus doux fruits, en rencontrant dans le monde 4

des femmes instruites, des épouses respectables, 1

d'excellentes mères, dont j'ai dirigé la jeunesse, a i

[Pauline Kergomard.]

CAMPE (Joachim-Henri). Célèbre écrivain et

pédagogue allemand, né en 1746, dans le duché

de Brunswick. Il étudia la théologie à Halle et

devint en 1773 aumônier de régiment à Potsdam.

Mais il avait ressenti l'influence des idées phi-

losophiques des écrits de Locke et de Rous-

seau, et il se détourna de la théologie pour se

vouer à l'enseignement. En 1776, il fut appelé par
le prince de Dessau pour remplacer Basedow

dans la direction du Philanthropinum, qu'il ne

conserva qu'une année. Il fonda ensuite un

établissement d'éducation à Trittow, près de Ham-

bourg, et fut appelé à réformer le système d'ins-

truction dans le duché de Brunswick. Il finit par
se retirer de l'enseignement pour se vouer tout à fait

à la carrière d'écrivain, où il remporta les plus
brillants succès. Il mourut en t8t8.

Les principes pédagogiques de Campe sont abso-

lument conformes à ceux de Basedow exercice

des forces corporelles, direction de l'éducation

vers l'utile, développement dubon sens et de la

raison. Il exposa ses idées dans deux recueils

successivement fondés par lui le Journal de

BrM?Mn~< (H88-9t) et la Révision générale du

système scolaire (1785-91, 16 volumes). On a juste-
ment reproché à Campe d'avoir exagéré le côté

utilitaire ainsi il mettait l'inventeur du rouet

et celui qui avait introduit la pomme de terre en

Europe au-dessus d'Homère.

Le mérite de Campe réside surtout dans les

écrits qu'il a composés pour les enfants. Il est en

Allemagne le principal représentant de ce genre
de littérature, dans lequel il a déployé une fécon-

'dité extraordinaire. Il a publié Nouvelle Biblio-

thèque pour les enfants (6 volumes); Collection de

voyages célèbres pour la jeunesse (12 vol.) Nou-

velle collection de voyages célèbres pour la jeunesse
(7 vol.). De tous ces ouvrages, le plus répandu est

Robinson Crusoé le jeune, dans lequel il remanie à

l'usage des enfants le célèbre roman de Daniel

Defoe, que J.-J. Rousseau avait déjà déclaré « le

plus heureux traité d'éducation naturelle. » On a

critiqué dans ces écrits, que l'Allemagne ne cesse

de rééditer, des digressions morales souvent

ennuyeuses et une exagération de la simplicité qui
conduit à la platitude. Mais il n'est pas douteux que
ces livres ont beaucoup contribué à répandre des

connaissances utiles, une morale saine quoique un

peu terre à terre, et le goût de la lecture.

Parmi les ouvrages de Campe qui s'adressent

aux adultes il faut citer le Théophron, ou le Con-

seiller éclairé pour la jeunesse sans expérience
ainsi que le Conseil paternel pour ma /~< pen-
dant du Théophron. Campe a aussi consacré une

partie de ses travaux à l'étude de la langue alle-

mande. Il a publié un Dictionnaire de langue

aMe~a?ï</c(5 vol. in-4°, 1807-12). Il s'est efforcé

de purger la langue des mots étrangers, qui s'y
trouvaient en grand nombre. Il avait reçu, avec

Schiller, Pestalozzi et d'autres, de la Législative
le brevet de citoyen français. [Michel Bréal.]

CAMPION (Jean-Joseph). Pédagogue belge, né

à Bruxelles en 1811, mort à Ixelles le 21 août 1878.

Il entra de bonne heure dans l'enseignement commu-

nal à Bruxelles, devint directeur d'école en 18)5 5

et remplit pendant vingt-cinq ans ces fonctions dans

un des quartiers les plus pauvres de la capitale,
où son influence se fit sentir de la manière la plus
heureuse. On a pu voir à l'Exposition universelle

de 1878 quelques collections de cahiers de ses élè-

ves remontant à 1858 il avait inauguré dès lors,
ses frais, le système des excursions scolaires et

superotte
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des promenades instructives suivies de comptes-
rendus par les écoliers. En 1860, il fonda, avec quel-

ques collègues, la Société centrale des instituteurs

belges, et lui donna pour organe le Progrès, dont

il sut faire une des principales revues pédagogi-

ques de la Belgique. Il dirigea le Progrès jusqu'au
1" janvier 1874, et rendit, pendant ces quatorze

ans, les plus grands services à l'instruction pri-
maire. Il contribua, en particulier, par l'énergie,

par la justesse et par la ténacité de ses revendica-

tions, à éclairer l'opinion publique, et par suite les

Chambres belges, sur la nécessité d'améliorer le

sort des instituteurs. Il fut en 1864 l'un des prin-

cipaux promoteurs de laFédération des instituteurs

6e~ps, et en 1867 l'un des fondateurs de l'Associa-

tion pédagogique et fraternelle des instituteurs,

aujourd'hui remplacée par le Cercle pédagogique.

Depuis sa mise à la retraite, M. Campion avait été

nommé inspecteur des écoles gardiennes de &'M-

xelles et en quelques années il leur fit prendre
un développement tel que l'institution, jusque-là
œuvre privée, devint institution communale. Cet

homme de bien, qui était un maître éclairé et un

véritable ami de l'instruction populaire, a emporté
avec lui l'estime et les regrets de tous les bons

citoyens les instituteurs belges ont tenu à hon-

neur d'élever à sa mémoire un modeste monument.

CANADA. Cette ancienne colonie française,

aujourd'hui une des plus belles colonies de l'An-

gleterre sous le nom de « Puissance du Canada »

(Dominion) est un des pays du monde où l'instruc-

tion et en particulier l'instruction primaire est le

plus répandue. Néanmoins il n'y a pas de système
d'instruction publique qui soit commun à la Con-

fédération canadienne tout entière. Chacune des

provinces qui la composent a son système à elle,

adapté à ses besoins particuliers, et plus ou moins

développé selon les conditions spéciales de la pro-

vince, selon le degré de prévoyance et de sagesse
des autorités qui la gouvernent.

Le « Dominion se compose aujourd'hui de sept

provinces et d'un territoire extérieur. Les voici dans

l'ordre où on les place ordinairement (V. pour la

géographie l'article Amérique dans la n" PARTIE)
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Les chiures que nous donnons pour la popula-

tion ne sont pas ceux du recensement officiel de

1871 (qui s'élevaient à un total de 3,891,782) mais

ceux qui représentent la population estimée ou la

population probable en 1875.

Ontario. Grâce à un concours de circonstances

diverses, l'organisation de l'instruction publique de

la province d'Ontario peut être considérée comme

l'une des plus parfaites sur le continent américain.

Parmi les causes qui ont amené ce résultat, il

faut mentionner en première ligne le fait que les

instincts traditionnels des premiers habitants étaient

favorables à un système général d'éducation popu-

laire on sait que cette province, de même que la

Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, fut colo-

nisée par des « United Empire Loyalists, » c'est-à-

dire par des adhérents à la cause de l'Angleterre
durant la guerre de la révolution d'Amérique ce

nom leur fut donné à cause de leur fidélité à la

mère-patrie et de leurs efforts pour maintenir

l'unité de l'empire britannique, que les insurgés

américains cherchaient àdétruire.Leur dévouement

héroïque à la cause royale, dévouement que les

revers ne purent décourager, a rendu leur mémoire

chère au Canada. Quand la révolution fut consom-

mée, ils furent expulsés des États-Unis et leurs

propriétés furent confisquées. Ils se réfugièrent

alors dans les provinces ci-dessus nommées, et les

colonisèrent.

Un autre fait qui a contribué à l'heureux déve-

loppement de l'instruction au Canada depuis cin-

quante ans, c'est que depuis cette époque la direc-

tion de ses destinées, en ce qui concerne l'éducation,

fut remise à un homme distingué, fils de l'un des

« United Empire Loyalists », le révérend Egerton

Ryerson, qui fut nommé en 1844 surintendant

supérieur ou général de l'instruction de l'éduca-

tion. Il garda ces fonctions jusqu'à l'époque de

l'exposition universelle de Philadelphie en !876.

C'est donc à lui, bien qu'elle ne le nomme pas, que

la Commission américaine du Centenaire a rendu

hommage en portant le jugement suivant sur le

Département d'Éducation d'Ontario à propos de

son exposition à Philadelphie

« Exposition complète et admirablement ordonnée, qui

exp)ique le système d'éducation d'Ontario et témoigne de

ses excellents résultats j l'administration du Département de

l'Education d'Ontario a su conquérir une place des plus

distinguées parmi les ministères chargés du service de

l'instruction publique dans les divers Etats. n

Ce fut cet excellent administrateur qui amena

l'opinion publique à reconnaître ce principe, que
les frais de l'éducation populaire devaient être sup-

portés par le pays; après quelques années de

discussion, il réussit, grâce à son habileté et au

vigoureux talent de sa plume, à faire adopter par
la province le système des écoles gratuites. Ce

principe de la gratuité, avec celui de l'obligation

(sous une forme modifiée) qui en est le complément,
forme maintenant la base de l'organisation de l'ins-

truction populaire dans Ontario.

Cette province possède des institutions munici-

pales très développées qui sont le fondement sur

lequel a été édifié son système d'éducation. (Les
détails qui suivent s'appliquant également, sauf

quelques variations de détail, au système muni-

cipal des autres provinces, nous ne les répéterons

pas ailleurs.)
Sous le rapport civil, la province est divisée en

villages, villes (towns), cités (cities), arrondisse-

ments (townships) et comtés. Un village ayant rang
de corporation doit avoir au moins 750 habitants,
une ville 2,000, une cité 15,000.

Le territoire de la province est partagé en

townships, d'une étendue de 8 à 10 milles carrés.

Ces townships sont subdivisés en districts scolaires

(school-sections), qui ont une superficie moyenne
de 2 milles carrés. Chaque township a son conseil

(coMMC~) pour l'administration des affaires munici-

pales ce conseil est composé d'un t'ee~e ou mayor

(maire), d'un deputy-reeve (adjoint), et de quatre

conseillers, ou plus, élus chaque année par les con-

tribuables chaque district scolaire est administré

par un comité de trois trustees ou curateurs, élus

par les contribuables et renouvelé chaque année

par tiers. La réunion d'un certain nombre de

townships forme le comté, qui est une circonscrip-
tion électorale et judiciaire; chaque comté a un

conseil local, composé des maires et adjoints des

townships, qui élisent chaque année, comme pré-
sident de ce conseil, un fonctionnaire portant le

titre de warden. Les attributions du conseil de

township sont entre autres la formation des districts

scolaires, et la levée des contributions réclamée!

par les trustees des écoles celles du conseil du

comté consistent à lever, sur les contribuables dit

comté tout entier, une somme égale à l'allocation

scolaire législative, et à nommer un inspecteur des

écoles dûment qualifié. Une moitié des appointe-
ments de ce fonctionnaire est payée par le conseit

du comté, et l'autre moitié par le gouvernement.
Les établissements d'instruction d'Ontario peu-

vent être classés en cinq groupes, comme suit:

1. Écoles élémentaires publiques
2. Ecoles normales d'instituteurs.

3. Ecoles moyennes (H!A Schools <?M~ Colle-

giate Institutes).
4. Colléges et universités.

5. Établissements d'instruction de diverse nature-

On peut résumer de la manière suivante le prin-

cipe général sur lequel repose le système scolaire

d'Ontario

1° Les écoles sont ouvertes gratuitement à tous

les élèves, de l'âge de cinq ans à celui de seize.

2° Les frais de l'instruction publique doivent

être supportés entièrement par les contribuables

de la province, en tant qu'ils ne sont pas couverts

par l'allocation législative annuelle (qui a été de

252,000 dollars en 1877).
3° Chaque enfant est tenu par la loi à recevoir

l'instruction pendant quatre mois de l'année am

moins, soit à l'école, soit à la maison.

4° Les parents qui négligent ou qui refusent de

donner à leurs enfants les facilités nécessaires

pour acquérir cette instruction, seront passibles
d'une amende qui peut être transformée en une

contribution mensuelle.

5° Les trustees et les localités doivent pourvoir
à l'installation d'écoles suffisantes pour tous les

enfants qui résident dans une localité.

6° Les bureaux d'éducation (boards o/'p~Mca~o~)
des townships ont à remanier les divisions actuel-

les des districts scolaires.

7° Nul instituteur autre que ceux possédant les

qualités requises par la loi ne doit être employé
dans les écoles. Les brevets de premier et de deu-

xième degré ne peuvent être délivrés qu'à des can-

didats préparés à l'école normale; l'instruction à

l'école normale est gratuite, et des secours doivent

être accordés aux élèves-instituteurs.

8° Les écoles doivent être dûment inspectées, et

ne peuvent participer à l'allocation gouvernemen-
tale qu'à proportion de la fréquentation moyenne
des élèves.

9° L'instructio'n religieuse peut être donnée aux

éléves par les ministres ou autres représentants
des diverses confessions la classe doit commencer

et finir par des exercices religieux auxquels nul

élève ne peut être contraint d'assister les dix

commandements doivent être récités par les élèves

une fois par semaine.

10" Les catholiques romains ont le droit d'avoir

des écoles séparées.
Il faut noter ici, à l'égard de ces dernières éco-

les, que, lors de la réunion des provinces du Haut-
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et du Bas Canada en 1840, la législature admit le

principe des écoles séparées en faveur des catho-

liques. Elle décida en outre que lorsque l'institu-
teur d'une école serait catholique, les protestants
auraient aussi le droit d'établir des écoles sépa-
rées. Grâce à cette concession qui a écarté un été-

nient de discorde, les protestants de toutes les

églises et beaucoup de catholiques sont d'accord

pour appuyer cordialement le système d'ins-

truction publique et ceux des catholiques à qui
leur conscience ne permet pas d'appuyer ce sys-
tème ont le droit d'établir des écoles particulières.
Ces écoles, organisées conformément à la loi et

officiellement reconnues, ont droit à participer à

l'allocation scolaire législative, non à proportion
du chiffre de la population catholique, mais à pro-

portion du nombre d'élèves qu'elles instruisent et

du temps durant lequel elles sont ouvertes. Les

adhérents de ces écoles sont exempts des taxes

scolaires municipales, et, en conséquence, ils n'ont

point droit aux ressources provenant de ces taxes
ils ne peuvent non plus participer aux élections

et aux assemblées concernant les écoles publiques.
Par contre, les écoles séparées peuvent lever des

taxes sur leurs adhérents, mais non sur ceux des

catholiques qui se rattachent a l'école publique.
Il est bon d'indiquer ici une modification long-

temps réclamée par le clergé catholique, mais qui
n'a pas été accordée, au principe sur lequel sont

basées les écoles catholiques séparées. Le clergé
demandait que l'allocation attribuée aux écoles

catholiques séparées fût calculée non à raison du

nombre des élèves qui fréquentent ces écoles, mais

à raison du chiffre de la population catholique tout

entière. Cette prétention a été repoussée par les

raisons suivantes 1° la reconnaître eût été recon-

naître d'une façon générale, aux diverses confes-

sions religieuses, le droit de participer comme

telles a l'allocation scolaire, sans avoir égard aux

services qu'elles auraient ou non rendus à l'éduca-

tion 2° si le droit des catholiques romains à parti-

ciper comme tels à l'allocation scolaire était admis,
la législature ne pourrait pas trancher la question
en leur faveur et refuser le même droit aux autres

congrégations religieuses 3" agir d'après un pareil

principe serait, en réalité, accorder une dotation à
des congrégations religieuses, au lieu de pourvoir
exclusivement aux frais de l'éducation de la jeu-
nesse, ce qui est le but que se propose la législa-
ture. On a compris en outre que si, dans un pays
à institutions libres, comme le Canada,.les convic-
tions religieuses et la conscience de tous les ci-

toyens doivent être respectées, d'autre part une
allocation librement votée, à titre de privilége, ne
doit pas être transformée en un droit absolu et

oppressif, au détriment manifeste des intérêts gé-
néraux du corps politique.

Il existe deux excellentes écoles normales pour
l'éducation des instituteurs, établies toutes les deux

par le gouvernement l'une à Toronto, fondée en

1847, l'autre à Ottawa, fondée en 1875. L'une et
l'autre ont pour annexes des écoles modèles, ser-
vant à l'étude pratique de l'enseignement. En 1R77,
on a en outre créé dans chaque comté une école
modèle pour l'éducation des instituteurs du troi-
sième degré.

Quant aux écoles moyennes (High Schools), on

peut les grouper en trois classes
t° Les écoles qui portent le nom de Collegiate

Institutes, dans lesquelles on donne une éducation

classique et on prépare les étudiants pour l'uni-
versité. Chacun de ces établissements ne doit pas
avoir moins de quatre maîtres, et une fréquenta-
tion moyenne d'aa moins soixante élèves (garçons)
apprenant le grec et le latin. Ces Institutes ont
droit à une allocation de 750 dollars chacun

2° Les High Schools donnant l'instruction à des élè-
ves des deux sexes, selon un programme classique

LiAfSAUA –o: "V u n. l' .n.. 1J n.

3° Les High Schools donnant l'instruction à des

élèves des deux sexes, selon un programme qui ne

comprend pas l'étude des langues anciennes.

Ni les Co~e~M~e Institutes ni les High Schools

ne sont gratuits. Leurs dépenses sont couvertes en

première ligne par l'allocation législative (78,000
dollars en 1877), la contribution du comté, et les

rétributions des élèves; le surplus est couvert par
une taxe locale levée dans les municipalités où se

trouve l'établissement.

Les maîtres principaux de ces écoles doivent

être des gradués universitaires, ayant fait déjà leurs

preuves dans l'enseignement.
Il y a, dans le système d'éducation d'Ontario,

quelques particularités d'importance secondaire,

qui ont un caractère trop local pour être relevées.

Mais je dois mentionner d'autres faits assez im-

portants, entre autres:

il La série d'observations météorologiques, qui,

depuis plusieurs années, se font quotidiennement
dans dix stations différentes de la province

2° Le Musée d'éducation, fondé à Toronto
3° La fourniture de cartes, d'instruments, de

livres destinés à être donnés en prix ou à accroître

les bibliothèques scolaires
4° Le fonds pour les pensions des instituteurs

retraités.

A l'égard des observations météorologiques, il

faut ajouter que huit des stations sont placées sur

le circuit de la frontière de la province, et les deux

autres à l'intérieur. Des observations spéciales
sont faites en outre à l'observatoire de Queen's

College à Kingston, et à l'observatoire provincial à

Toronto.

Le Musée d'éducation a été institué sur le mo-

dèle du SoM~A
Ae~MïMQ~OM

Museum à Londres. Il

comprend une collection de matériel scolaire pour
les écoles primaires et moyennes des modèles

d'instruments agricoles et autres des spécimens
de l'histoire naturelle du pays des copies de sta-

tues antiques et modernes, choisies dans les prin-

cipaux musées de l'Europe, y compris les bustes

des principaux personnages de l'histoire de l'An-

gleterre et de la France, ainsi que des copies de

quelques-unes des œuvres des grands maîtres hol-

landais, flamands et espagnols, et spécialement des

œuvres de l'école italienne.

C'est en 1851 qu'a été établi, au Département d'é-

ducation, un dépôt destiné à fournir aux écoles

primaires et moyennes des cartes, des appareils et

des livres. Si l'on adresse au dépôt une demande

accompagnée d'une somme quelconque, 5, 10 ou

15 dollars, le ministre de l'éducation ajoute à cet

envoi d'argent une somme égale, et le bureau

expédie des objets pour une valeur de 10, 20 ou

30 dollars, soit pour une valeur double de celle de

la somme qui lui a été envoyée.
Il y a vingt ans environ que la législature a

constitué un fonds destiné à servir des pensions de

retraite aux instituteurs invalides. Chaque institu-

teur est tenu de verser à ce fonds 4 dollars par an,

et, à 60 ans, il a le droit de prendre sa retraite

avec une pension annuelle de 6 dollars pour cha-

que année de service dans la province.
Le progrès de l'instruction publique dans Onta-

rio peut se résumer dans ce tableau

Nombre des écoles pri.
maires en. 1850. 3059

– 1860. 3969
– 1870. 4566
– 1876. 5042

Recettes des écoles pri-
maires en. 1850. 434488 dolL.

1860. 1324272 –
– 1870. 1944364
– 1876. 3393655 –
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~ombre des élèves des le

écoles primaires en. 1850. 151891 el

– 1~6" 301164 d

– 18'0. 421 86G ci

– 1876. 490537 p

Nombre des Grammar e

SchoolsouHighschools
1850. 59en. ~M-. 7

– 1860. 88
– 1810. 101
– 1876. 104

s
1

Nombre des élèves de ces g

établissements en. 1850. 3.070 n

– 1860. 4546 1

– 1870. 7351 !(

– 1876. 8541 C

v

Le directeur actuel du Département d'éducation (

d'Ontario est M. Adam Crooks, ministre de l'Educa- d

tion, avec siège dans le cabinet et à la Législature; s

il a pour suppléant (Deputy Minister) M. George 1

Hodgins, et pour secrétaire M. Alex. Marling. c

Il existe dans Ontario sept institutions ayant le t

caractère d'universités. Les plus importantes sont E

l'Université de Toronto celle de Victoria College, s

de Cobourg, de Queen's College à Kingston, de 1

Trinity College à Toronto, et l'Albert University 1

à Belleville. L'Université de Toronto a reçu de (

George III une riche dotation de terres, et elle est

une des plus importantes universités anglaises en E

Amérique. Victoria College est une institution mé- 1

thodiste en pleine prospérité Queen's College 1

appartient aux presbytériens, Albert University aux i

méthodistes épiscopaux, et Trinity College à l'église (

anglicane. Il y a deux universités catholiques, l'une à

Kingston, et l'autre à Ottawa. Toronto a en outre ]

une Grammar School royale, richement dotée en

terres, et qui porte le titre de Upper Canada

College. » Les séminaires de théologie sont Trinity

College, à Huron, et Evangelical College à Toronto,

appartenant à l'Eglise d'Angleterre Victoria Col-

lège, méthodiste Knox College, presbytérien Saint-

Michaels College à Regiopolis, et Assumption Col-

lege, à Ottawa, catholiques et Woodstock Literary

Institute, baptiste. Il existe huit colléges pour les

jeunes demoiselles, appartenant à diverses congré-

gations, autant de pensionnats dans des couvents,

et diverses écoles supérieures privées pour des

jeunes gens des deux sexes; des écoles du diman-

che, etc.
Outre les facultés de droit des universités, il y

a une Ecole de droit (Law School), par laquelle

tous les candidats à la profession de barrister, soli-

citor et attorney doivent passer avant d'être admis

à pratiquer. En addition aux facultés de médecine

des universités, il y a aussi un Collége royal de

médecine, qui délivre des diplômes de docteur

une Ecole de pharmacie, une Ecole de dentistes et

une Ecole de vétérinaires. A Kingston se trouve le

Collfge militaire royal de la Puissance avec école

d'artillerie, dans lequel on forme des officiers. Une

École des sciences pratiques est jointe à l'université

de Toronto; et un établissement qui porte le nom

de Faraday Science Hall forme une annexe de

Victoria University. Une École d'agriculture a été

établie par le gouvernement à Guelph, ainsi que

des institutions pour l'éducation des aveugles et

des sourds-muets à Brantford et à Belleville. Il

existe aussi une École de réformation pour les gar-

çons, des refuges pour les orphelins et les orphe-

lines, etc. Ajoutons de nombreux cours d'adultes

(Mechanics /M~!h~), des écoles de commerce, des

instituts et des associations littéraires, artistiques

et scientifiques, et des écoles de divers genres pour

les Indiens.

Québec. Le système d'éducation de la province

de Québec remonte à l'époque de la première co-

Ionisation. Le premier soin des Pères franciscains

et jésuites, lors de leur arrivée au Canada, fut

d'établir des écoles pour les Indiens. La plus an-

cienne école de la province fut établie, vers 1616,

par le père Duplessis à Trois-Rivières (entre Québec

et Montréal). Le père Lejeune en ouvrit une seconde

à Québec en 1632. Le Collège des jésuites à Québec

fut fondé en 1635 sous le nom de Séminaire de

Notre-Dame des Anges. Mme de la Peltrie établit

le couvent des Ursulines à Québec en 1639 et en

1647 le clergé de Saint-Sulpice à Paris fonda le

séminaire de Montréal. En 1663, un prélat distin-

gué, monseigneur de Laval, fonda le grand sémi-

naire de Québec, qui porte aujourd'hui le nom de

Université Laval. Entre 1653 et lfi97, les jésuites,

les Récollets, les Ursulines, et les sœurs de la

Congrégation de Notre-Dame établirent des cou-

vents et des écoles à Montréal, Trois-Rivières et

Québec. Comme on le voit, durant le premier siècle

de l'occupation française, les divers ordres religieux

se vouèrent avec beaucoup de zèle à l'œuvre de

l'éducation dans la colonie. En 1737, le séminaire

de Saint-Sulpice de Montréal fit venir de France

trois Frères de l'institut des écoles chrétiennes, qui

établirent la première des écoles de cet ordre,

aujourd'hui nombreuses et florissantes au Canada.

En n?4, l'ordre des jésuites fut supprimé; ses pro-

priétés, confisquées par le gouvernement, furent

consacrées au service de l'instruction publique.

Peu de progrès furent réalisés jusqu'en 1801,

époque où la législature adopta un « Acte pour

l'avancement de l'instruction » mais cette loi

manqua son but, faute de ressources financières,

et parce que le plan qui y était tracé n'était pas

exécutable. En 1824 fut voté l' a Acte des fabri-

ques », qui autorisa le curé et les fabriques de pa-

roisse à établir une école pour chaque groupe de

t cent familles. En 1829, une autre loi scolaire

L autorisa l'installation d'un instituteur dans toutes

r les paroisses où il n'existait pas d'école. Aucune

autre mesure importante ne fut prise jusqu'à l'union

du Haut et du Bas Canada (provinces d'Ontario

et de Québec) en 1840. En 1841 fut adopté un

Acte très développé, qui sert de base au système

actuel, et qui a été amendé à diverses reprises.

sIl statue que le fonds provenant des biens des

jésuites doit être appliqué à l'instruction supé-

rieure ce fonds sera accru par une contribution

s versée par le fonds général des écoles, de manière

constituer un revenu annuel de 88,000 dollars,

à répartir entre les écoles moyennes, colléges et

)r universités, proportionnellement au chiffre de la

e population protestante et catholique. Relativement

aux écoles primaires publiques, l'acte stipule que

s dans chaque municipalité les écoles seront admi-

e nistréesparcinq commissaires élus.Lesécolesde dis-

e sidents sont autorisées. La minorité dissidente a

le droit d'élire trois trustees, ayant les mêmes pou-

!t voirs que les commissaires, pour administrer son

e école. Les écoles dissidentes ont droit àTaUocation

e gouvernementale, et les enfants de non-résidents,

e appartenant à la confession de l'école, peuvent la

é fréquenter. Dans toutes les écoles, a le curé ou

n ministre desservant a le droit exclusif de choisir

e les livres relatifs à la religion et à la morale, pour

é l'usage des enfants de sa confession respective, »

e L'allocation gouvernementale est répartie entre les

;t comtés à proportion de leur population totale, et

Il entre les écoles des deux classes, à proportion du

chiffre respectif de la population, protestante et ca-

tholique. Des commissions d'examen, chargées de

's délivrer aux instituteurs les brevets de capacité,

;s sont nommées par le lieutenant gouverneur dans

's les comtés et les cités tout instituteur en fonctions

ir doit posséder un brevet officiel. Tout prêtre, mi-

nistre, ou membre d'une corporation religieuse

:e enseignante, est exempt de l'examen. Les inspec-

3. teurs d'école sont nommés par le lieutenant-gou-
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verneur, et reçoivent un salaire annuel de 1 900
dollars au maximum. (Dans Ontario, ces fonction-
naires reçoivent 10 dollars pour chaque école placée
sous leurs surveillance, outre un certain nombre
d'émoluments spéciaux. Le chiffre maximum des
écoles placées sous la surveillance d'un même
inspecteur est limité dans Ontario à 150 ) Des
pensions de retraite sont allouées aux instituteurs
invalides.

Le département d'éducation de la province de
Québec est administré par un surintendant de
l'éducation placé sous la direction d'un conseil de
1 Instruction publique. Ce conseil est divisé en
deux comités. Le comité catholique est composé
des évêques ou administrateurs des divers diocè-
ses, et d'un nombre égal de membres laïques Le
nombre des membres du comité protestant est
inférieur de moitié à celui des membres du comité
catholique. Le surintendant actuel est M. Gédéon
Ouimet, qui est en même temps président du con-
seil de l'Instruction publique; les secrétaires sont
MM. le Dr Girard et Miles.

Le premier surintendant fut le D' Meilleur,
qui occupa ce poste de 1841 à 1855. Il eut pour
successeur M. P.-J.-O. Chauveau administra-
teur capable et énergique., qui reçut le titre de
ministre de l'instruction publique avec un siége
dans le cabinet, de 1867 à 1873. Les fonctions de
ministre furent ensuite occupées par MM. Gédéon
Ouimet et C.-B. de Boucherville. En 1875, le postede ministre fut aboli, et la charge de surintendant
fut rétablie comme précédemment.

Il existe trois excellentes écoles normales l'é-
cole Laval à Québec, les écoles Jacques Cartier et
Mac-Gill à Montréal. Dans la plupart des paroisses
sont établies en outre des écoles modèles.

La province a trois universités celle de Laval
catholique), à Québec, qui a des facultés de théo-
!o.ic, des arts, de droit et de médecine, et pos-
sède des musées de peinture et d'histoire natu-

neuf colléges, séminaires et écoles lui sont
affiliés celle de Mac-Gill (protestante), à Mont-
réal, qui a des facultés des arts, de droit et de
médecine, et une excellente école de sciences
pratiques et appliquées; quatre colléges lui sort
af6!iés enfin celle de Bishop's College (église
d'Angleterre), à Lennoxville. En 1874, une Ecole
polytechnique a été fondée à Montréal par M. Gé-
déon Ouimet, alors ministre de l'instruction pu-
blique.

La province possède en outre 39 colléges, 17
écoles classiques, et 22 écoles industrielles. Les
écoles de théologie sontles quatre grands séminaires
catholiques de Québec, Montréal, Sainte-Anne et
Saint-Germain de Rimouski, et les séminaires
anglicans de Lennoxville et de Montréal. Les
presbytériens, les méthodistes et les congrégation-nahstes ont chacun un collége de théologie à
Montréal. Il existe aussi des écoles de médecine
et de pharmacie et une école d'artillerie, plusieurs
excellentes écoles de jeunes filles, des couvents
avec des pensionnats de demoiselles, et des écoles
moyennes pour les jeunes gens, ainsi que des
écoles d'aveugles et de sourds-muets.. Québec
possède depuis longtemps une Société d'histoire
Montréal en a une aussi, et on compte dans la
province plusieurs institutions et associations
littéraires et scientifiques, qui témoignent d'une
vie intellectuelle active.

Voici, en résumé, les chiffres statistiques relatifs
à la province de Québec

Nombre des districts scolaires en 1857. 2 568
– 1866. 3308

Kr T.~ 1876. 4093
Nombre des élèves en. 1876. 247 696
Nombre des instituteurs en. 1876. 1188
Nombre des institutrices en, 1876. 4661

) Nombre des instituteurs congréganistes. 536
Nombre des institutrices congréganistes. 787

e L'allocation scolaire législative a été en 1876 de

s 149 083 dollars, et le produit des taxes scolaires mu-

g nicipales de 421 842 dollars.
Nouvelle-Écosse. Le premier effort public fait

s en Nouvelle-Écosse en faveur de l'éducation, fut le
vote par la législature, en 1780, d'une somme de

3 000 dollars pour l'érection d'une école supérieure
à à Halifax, et de 600 dollars pour deux maîtres.
Une académie fut fondée en 1787 sous le nom de

T"~ College (église d'Angleterre) et la fondation
4 de Dalhousie College (presbytérien) fut due en 1817

a une allocation législative de 39 000 dollars, prise
sur le fonds du baron de Custine. En 1811 la légis-
t lature vota. la première loi scolaire; plusieurs col-
léges et académies de comtés furent ensuite éta-
blis et subventionnés par la législature. En 1826,

la province fut divisée en districts scolaires. L'école

normale de Truro fut fondée en 1854, et les écoles
primaires publiques furent grandement améliorées
sous la surintendance du D' Dawson, qui est

aujourd'hui recteur de l'université Mac-Gill à
Montréal.

L'organisation de l'instruction publique dans la
Nouvelle-Écosse est semblable à celle de l'Ontario.
hlle en din'ère néanmoins sur les points suivants
1° Les 10 inspecteurs de comté sont nommés par le

gouvernement; 2° la taxe scolaire de comté est
une capitation fixée à 30 cents par tête la taxe

locale, qui doit être consentie par les contribua-
bles, est aussi une capitation de 1 dollar parhabitant mâle si des ressources supplémentaires
sont nécessaires, les trustees lèvent une taxe sur
la propriété (dans Ontario, toutes les taxes sco-
laires sont des taxes sur la propriété, et le con-
sentement des contribuables n'est pas nécessaire);3" les attributions des conseils de townships et
de comtés sont presque toutes dévolues, dans la
Nouvelle-Écosse, à une commission de comté
~CoMM~ Board) nommée par le gouvernement40 les livres d'école sont achetés par les- trustees
à des prix fixés par l'autorité, et prêtés aux
élevés 5" il y a pour la province quatre examina-
teurs pour les brevets

d'instituteurs, et un exami-
nateur délégué pour chaque comté 60 les écoles
normales forment aussi des maîtres pour les High
Schools, et leur donnent une instruction classique;70 il existe des écoles du soir qui reçoivent de
subventions du gouvernement 8° les instituteurss
outre un salaire fixe proportionné au degré de
leurs brevets, reçoivent des allocations spéciales,
et après cinq ans de service ont droit à une aug-
mentation annuelle de salaire; 9° le surintendant
de l'éducation est secrétaire du Conseil gouverne-
mental d éducation 10° il n'existe aucune disposi-tion relative à des écoles séparées pour les catho-
liques.

Il y a une bonne école normale à Truro. Chacune
des dix académies de comté reçoit 600 dollars
annuellement. Il y a deux universités King's.
College à Windsor, fondé en 1787, et Dalhousie
College. II existe quatre colléges appartenant à des
congrégations religieuses, six académies spécialeset un institut de sourds-muets. La statistique sco-
laire donne les résultats suivants pour 1876

Nombre des écoles primaires. } ~44
des élèves des écoles primaires. 94 162
des maîtres.

L'allocation législative a été de 173 397 dollars
le produit des taxes scolaires de comté, de 106 781t
dollars, et celui des taxes de district, de 338 838
dollars, total 619,016 dollars. Les dépensesdes écoles normales et écoles modèles ont été de
°'Y~ celles des académies spéciales, de
55,269 dollars; et celles des colléges, de 34374
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dollars; total 717 374 dollars. En 1875, elles 51

avaient été de 707 470 dollars augmentation, 9 904 sc

dollars.

~oM~eaM-BrwMM~cA. – Comme dans l'Ontario, vc

le premier acte accompli dans le Nouveau-Bruns- bt

wick en faveur de l'éducation fut la création d'une m

université, qui eut lieu en 1800. En !833 fut votée e~

la première loi scolaire, qui divisa la province en tu

districts d'écoles; le gouvernement accorda une m

allocation annuelle de 80 dollars à chaque école U

dirigée par un instituteur, et de 40 dollars à cha- ir

que école dirigée par une institutrice. De grandes r(

améliorations furent introduites ultérieurement

dans la loi, et les traitements des instituteurs fu- qi

rent considérablement augmentés des écoles pri-

maires supérieures (grammar schools) et des aca-

démies furent créées, et actuellement le système

scolaire est en bonne voie de progrès. Les traits

généraux de l'organisation scolaire sont les mêmes

que dans Ontario, sauf les différences suivantes ir

1° le recteur de l'université et le surintendant de c

l'éducation sont membres du bureau provincial p

d'éducation (Pt-o~nc~ Board of Education), qui li

correspond au département d'éducation d'Onta- d

rio, et qui est formé du lieutenant-gouverneur et é

de son conseil 2° l'inspecteur sanctionne les déci- u

sions prises par les trustees relativement à l'em- 1

placement des écoles, et dans certains cas la no- ti

mination des trustees eux-mêmes lui appartient a

3° le salaire des instituteurs est déterminé, comme d

dans la Nouvelle-Ecosse, par la qualité de l'instruc- s

tion donnée et par le degré du brevet; 4° des s

subventions spéciales sont accordées à une caté- b

gorie d'écoles supérieure aux écoles élémentaires 1

et inférieure aux grammar schools; 5° les écoles b

du soir sont encouragées 6° la loi n'autorise pas r

d'écoles séparées pour les catholiques. 1

Une école normale a été ouverte à Fredricton, 3

en 1876.

Le surintendant actuel de l'éducation est le

D~ Rand, qui a rempli précédemment les mêmes 1

fonctions dans la Nouvelle-Ecosse. t

Les chiffres de la statistique scolaire sont les r

suivants r

t

Nombre des écoles primaires en 1876. 1174 s

Nombre de leurs élèves. – 64689 (

Nombre des instituteurs. 1 217 1

(

L'allocation législative en faveur de ces écoles a 1

été en 1876 de 107,370 dollars, plus une allocation (

de 6,550 dollars en faveur des écoles d'indigents s

(Poor schools). La taxe scolaire des comtés a pro- i

duit en 1876 79,152 dollars en faveur des écoles

primaires, et 3,118 dollars en faveur des écoles 1

d'indigents. L'allocation législative en faveur des r

écoles supérieures a été de 6,946 dollars celle en f

faveur des grammar schools, de 6,074 dollars et <

celle en faveur des écoles normales, de 4,200 {

dollars. <

Ile du Prince Edouard. La condition de cette i

île a été, jusqu'à une époque récente, particulière r

et anormale. En 1767, le territoire de l'île fut dis- (

tribué par la voie du sort entre un certain nombre 1

d'officiers de l'armée et de la marine, créanciers ]

du gouvernement, sous certaines conditions de

colonisation et de paiement d'une rente foncière. <

L'île demeura pendant longtemps sous la fâcheuse <

influence de ce système de main-morte. En faisant <

la distribution, le lieutenant-gouverneur, lord

Campbell, avait réservé dans chaque township 1

3" acres de terre pour un instituteur. Mais il n'e- 1

xista aucune école jusqu'en 1821, et ce ne fut qu'en E
1836 qu'une académie centrale fut fondée. En 1852 1

fat votée une loi établissant l'instruction gratuite ]

elle donna une grande impulsion aux écoles de ]

l'île. En 1856 une école normale fut établie à

Charlottetown. En 1837, il n'y avait dans l'île que t

\.IIiW aiyta

51 écoles; aujourd'hui elle compte 417 districts

scolaires avec 335 écoles.

L'instruction publique est placée sous la sur-

veillance d'un surintendant de l'éducation et d'un

bureau provincial d'éducation composé de 11

membres. Chaque école a 5 trustees. Il y a deux

examinateurs provinciaux pour les candidats insti-

tuteurs, et les examens ont lieu tous les deux

mois; l'île a en outre trois inspecteurs d'école.

Une disposition de la loi scolaire porte que « nul

instituteur ne peut exercer la profession de caba-

retier.M »

La statistique scolaire de 1876 donne les chiffres

que nous résumons ci-dessous

Nombre des districts scolaires. 417 7

Nombre des élèves. 15431

Salaires de 344 instituteurs. 52 000 dollars.

Ile de Terre-Neuve. Cette île n'est pas encore

incorporée au Canada, quoiqu'elle soit la plus an-

cienne des colonies anglaises d'Amérique. Le

progrès de l'éducation y a été lent. En 1803, le

lieutenant-gouverneur Gambier, avec le concours

de l'évêque catholique et du clergé protestant, y

établit un système d'écoles de charité. En 1823,

une association y fonda des écoles gratuites, et en

1843 fut votée la première loi organisant un sys-

tème d'écoles pour cette province une somme

annuelle de 25,500 dollars fut affectée au service

de l'éducation. Les écoles de l'Me sont placées,

suivant la confession à laquelle elles appartiennent,

sous la surveillance du bureau catholique ou du

bureau protestant, ainsi que de l'inspecteur catho-

lique ou de l'inspecteur protestant. Il y a plusieurs

bonnes académies appartenant à des congrégations

religieuses et recevant une subvention de la légis-

lature. Le nombre des écoles de l'ile est d'environ

3.i0, et elles sont fréquentées par près de 20,000

élèves.

Columbie anglaise. Le surintendant actuel de

l'éducation dans la province de British Columbia

est M. John Jessup, élève distingué de l'école nor-

male d'Ontario. Il a cherché en conséquence à

modeler, autant que les circonstances le permet-

taient, les institutions scolaires de cette province

sur celles d'Ontario, et il y a réussi. C'est la

découverte de gisements aurifères qui a attiré

l'attention sur cette région en 1857, et peu après

deux colonies y ont été fondées, celle de l'île de

Vancouver, et celle de British Columbia sur le

continent elles ont le même gouverneur, et le.

siège du gouvernement est à Victoria, à l'extré-

mité méridionale de l'île.

Quelques écoles furent établies en premier lieu

par l'initiative privée. Mais en 1869, une ordon-

nance sur les écoles (Co?MMOM M~oo~ Ordinance)

fut rendue par le gouverneur en conseil. En 1870,

elle fut amendée et les dispositions en furent élar-

gies. En 1872, la législature .vota une loi scolaire

dont beaucoup de dispositions ont été textuelle-

ment empruntées à la loi en vigueur dans Onta-

rio. Cette loi a été amendée en 1873 et 1874, et

définitivement révisée en 1876. Le principe de la

fréquentation obligatoire y est inscrit. La loi sti-

pule en outre que dans chaque district scolaire 1&

gouverneur doit réserver « une certaine quantité

de terres incultes appartenant à la couronne, afin

de pourvoir aux dépenses scolaires dans ce dis-

trict. »

Il y a en ce moment, dans la province de British

Columbia, 40 écoles avec un personnel de 27 ins-

tituteurs et de 23 institutrices. Le nombre des

élèves est de 1685, dont 907 garçons et 778 filles.

L'allocation législative est de 40,556 dollars, le

produit des taxes scolaires locales de 25,269 dol-

lars total 65,825 dollars.

Manitoba. Cette province comptant un grands

nombre de catholiques d'origine française, la pre-
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mière )o! scolaire votée en 1871 a établi un double
système d'éducation pour les protestants et pour les
catholiques. Des inspecteurs ou des surintendants
protestants et catholiques ont été institués pour la
surveillance des écoles de leur confession respec-
tive. Il y a environ 30 écoles protestantes et 25
écoles catholiques, comptant respectivement un
chiffre approximatif de 1500 et de 1200 élèves.
L'allocation législative est, en moyenne, de 150
dollars par école. L'église d'Angleterre, les métho-
distes et les presbytériens ont établi chacun un col-
lége. Une université provinciale a été créée en 1876.

Aucun système d'écoles n'a été institué jusqu'à
présent dans le Keewatin ni dans les Territoires du
nord-ouest. 0. George Hodgins,

Vice-ministre de l'instruction publique de la provinced'Ontario (Canada).

CANONS. V. Conciles.

CANTAL (Département du). Superficie
574 147 hectares. Population 231086 habitants,
au lieu de 237 991 en 1866; 40,35 par kilomètre
carré, ce qui donne au département le 83' rang
d'après la densité de la population. 4 arrondisse-
ments, 23 cantons, 266 communes, dont la popu-
lation moyenne est 869 habitants, et la superficie
2208 hectares.

Population ddge scolaire 31162 enfants de 6 à
13, dont 15 650 garçons et 15 512 filles, soit 13,49
enfants par 100 habitants, un peu moins que les
départements de la Bretagne et que ses voisins du
centre.

~89.1~
Avant 1789. (V. Auvergne.)

Depuis 1789. Quoique l'un des plus pauvres
de la France, ce

département, formé d'une partiede l'Auvergne et de l'ancien diocèse de Saint-Flour.
est loin d'être l'un des plus arriérés au point de
vue de la diffusion de l'instruction. En 1789, outre
plusieurs abbayes, on trouve 4 colléges dont 3 de
plein exercice, qui reçoivent ensemble 1 025 élèves
(dont 830 entièrement et 25 partiellement gratuits),
nombre important pour une population de 200 et
quelques mille habitants.

Les colléges du Cantal, réduits à 3 depuis 1815
par la disparition de celui de Murat, ont compté
507 élèves en 1809, puis ~0 en 1813, puis 548 en
1815, 671 en 1829, 401 en 1833, 332 en 1837,439 en
1842 à la même date deux pensions réunissaient
160 élèves, en somme 55~, la moitié de ce que
comptaient les colléges de 1789. Quant à la gra-
tuite, elle se réduisait à 2 bourses communales et
à l'admission gratuite de 15 ou 16 externes.

En 1865, les collèges ne comptaient plus que302 élèves dont 33 suivent l'instruction primaire,44 l'enseignement spécial et 225 l'enseignement
classique. Il n'y a plus qu'un seul établissement

L

secondaire libre, dirigé par des lazaristes, et comp-tant 152 élèves de toutes catégories. e
D'après les documents généraux officiels ou au- a

tres, 1 enseignement primaire aurait compté t
En 1813 77 écoles. t
En 1829 110 écoles et 3 043 élèves. 1
En 1832 308 écoles dont 178 de garçons et 130 1.

de filles et 3 615 élèves dont 220U garçons et pï tto filles.
En 1837 777 écoles dont 120 publiques et 657 n

~211 élèves dont 10884 garçons et n
Il 327 filles.

En 1840 630 écoles dont 135 publiques et 495 t~
libres; ~21 425 élèves dont 10615 garçons et q10 815 filles.

e
En 1850 544 écoles dont 274 publiques et 270 b

libres; et 2374t élèves, dont ï'~ garçons et c
11 400 filles.

t.
En 1861 636 écoles dont 466 publiques et 170 s

!?~'mie~~ élèves dont Ï6 728 garçons et d
17 091 filles.

c

v ~vwi VV

d'Ontario (Canada).

[Traduit par J. G.-G.]

Il. .I..n..I..I

En 1863 651 écoles dont 471 publiques et 180
~~32796 élèves dont 16138 garçons et
16 658 filles.

L'augmentationdu nombre des élèves, surtout
de 1832 à 1837, et de )tt50 à 1861, est tellement
énorme qu'on est disposé à la croire, du moins en
partie, plus apparente que réelle mais, avant d'en
rechercher les causes, voyons jusqu'à quel pointcette augmentation est confirmée ou démentie parla statistique des conscrits et des conjoints.

Conscrits.

NOMBRE DES CONSCRITS No D'ORDRE

PÉRIODES. "–––– "––––-
du

UCR-"NT LIRB

sur 1,000.
"~MEMENT

i827-3i H878 ~7 47
1832-36 i)67S 576 35
1837-41 no40 606 32
1842-46 12013 639 35
1847-51 12055 616 45
1852-56 H559 674 40
1857-61 H578 692 43
1862-66 11307 790 34

1827-36 23553 505 39
1837-46 23053 <l9 35
1847-56 23614 645 42
1857-66 22885 741 39

1827-46 46606 564 37
1847-66 46499 692 41

1827-66 93103 626 37

Conjoints.

No D'ORDRE
M)tMtDESACTMM)fiR!lGE du

DÉURTI!MBNT

PËRtODES. StSNMSURlOOO
d'aprèsles

TOTAL. par signatures de

l'époux.
l'épouse, ['époux t'êponte

1855-57 4776 720 610 34 29
1858-60 5253 651 543 49 34
1861-65 9125 689 585 49 34

1855-73 33 989 715 606 46 34

~l

L'augmentation du nombre des élèves, accusee
en 1837, aurait, si elle était réelle, entraîné une
augmentation analogue dans le nombre propor-
tionnel des conscrits instruits, des classes qui ont
tiré au sort de huit à douze ans plus tard, de 18~5à
1849. Or, au lieu d'uneaugmentation considérable,les conscrits de 1847-51 présentent sur la période
précédente une légère réduction. Cette augmenta-
tion n'est donc pas une augmentation réelle elle
n'est que le résultat d'une statistique beaucoupmoins incomplète en 1837 qu'en 1829 ou en 1832.

Autre considération qui n'est pas moins péremp-
toire si 3615, donné parla statistique de 1832, et
qui forme moins du dixième du total des enfants
en âge de fréquenter les écoles, exprimait le nom-
bre réel des écoliers, le dixième au plus des cons-
crits de 1837-46 auraient pu savoir lire. Or, au
lieu d'un dixième, c'est plus des six dixièmes (619
sur 1000) que donne la statistique des conscrits;
donc, vers 1827-36, plus des six dixièmes des gar-
çons du Cantal devaient apprendre à lire, ou dans
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les écoles connues ou dans des écoles non encore fra

signalées.
let

Ce phénomène s'explique facilement pour qui- et,

conque a connu la situation de renseignement un

dans nos communes rurales au sortir de la révolu- ve

tion. Le Cantal est un pays pauvre, montagneux, de

coupé par des ravins et des montagnes abruptes, da

souvent infranchissables dans la saison des neiges et

et du verglas. La population y étant très dissémi-

née, les communes y sont très étendues; par or

suite, les communications entre les chefs-lieux et pe

les villages un peu éloignés y deviennent très dif- pc

ficiles, et le plus souvent impossibles pour des en- pi

fants pendant l'hiver.

Nos populations, qui de temps immémorial mon- a~

trent une grande ardeur à s'instruire, avaient pris pi

et employé tous les moyens à leur portée pour si

échapper à l'ignorance. Dans chaque village, dans hi

cnaque hameau, celui ou celle qui savait un peu dl

lire, écrire et calculer, employait une partie de ses 1

journées d'hiver à instruire les enfants du voisi- n~

nage.
F

Dans mon enfance, de 1806 à 1813, j'ai dû, pour

apprendre un peu à lire, à écrire, à compter et le s<

catéchisme, d'abord, avec les autres enfants du vil- n

lage, suivre les leçons d'une brave femme, déjà d,

bien vieille, et dont le savoir était extrêmement r<

restreint puis nous avons, pendant un hiver seu- p

lement, reçu l'enseignement de deux jeunes gens

presque de notre âge qui, pendant quelque temps, p

avaient fréquenté une école de la ville voisine, é

Enfin, pendant cinq ou six ans, nous avons été ins- p

truits par une brave et digne femme qui, tout en d

nous enseignant un peu à lire, à écrire et à cal- v

culer, nous préparait à la première communion. d

Les choses se passaient d'une manière analogue e

dans les autres villages éloignés de l'église. Au p

chef-lieu, il y avait une école un peu plus forte, les

enfants, quelque temps avant la première commu- f.

nion, fréquentaient cette école pour compléter d

leurs connaissances. s

Ce que j'ai constaté dans mon enfance, ma mère d

l'avait vu, dans le même village, avant la révolution

elle et ses sœurs avaient appris à lire, à écrire et v

un peu à compter chez le paysan le plus instruit p

du village, jusqu'à l'âge où, se préparant à la pre- 1

mière communion, elles étaient allées fréquenter a

quelques mois l'école paroissiale.
c

Dans ces petits villages, c'était une espèce d'en- t

seignement mutuel, celui qui savait et qui avait du

temps enseignait à ses voisins, et, quoique l'argent 1

y fût très rare, on n'invoquait pas la gratuité; je 1

me rappelle bien que ma mère, qui n'avait pourtant I

que son aiguille pour vivre, a toujours payé un 1

franc par mois de rétribution scolaire pour me E

maintenir à l'école. t

Quand le village était plus important et qu'on <

ne trouvait personne pour faire l'école, les parents <

les plus aisés s'entendaient entre eux pour engager

un maître ou unemaîtresse.

Comme généralement, dans ces villages éloignés <

du chef-lieu de la paroisse, le nombre des écoliers

était peu considérable, on trouvait, pour leur don- 1

ner les premiers éléments de l'instruction, plus

facilement des maitresses que des maîtres, et on

les préférait parce qu'elles pouvaient en même

temps enseigner les travaux à l'aiguille et donner

quelques soins aux malades.

Mais le niveau de l'instruction de ces maîtres et

de ces maîtresses était très peu élevé; bien peu

auraient été en état de se présenter devant les
commissions d'instruction primaire pour l'obtention

du brevet rigoureusement exigé par la loi de 1833

d'ailleurs la plupart d'entre eux, des maîtres sur-

tout, ne considéraient pas l'enseignement comme

leur profession; et, dès qu'ils ont pu savoir qu'en

continuant leur enseignement, sans être munis d'un

brevet, ils s'exposaient à une amende de 50 à 200

a.
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e francs, ils se seront empressés de ne plus ouvrir

leurs écoles. Les femmes ont été plus persévérantes

et, grâce à l'indulgence des premières commissions,

t un grand nombre d'entre elles ont obtenu le bre-

L- vêt. C'est pour cela que, dès les premières années

de la mise à exécution de la loi de 1833, on compte

), dans le Cantal un si grand nombre d'écoles de filles

s et surtout d'écoles libres.
i- Dans certaines communes des plus étendues,

Lr on trouvait jusqu'à 5 ou 6 femmes tenant école. Cette

;t persévérance des maîtresses a été très heureuse

f- pour le département, qui certainement, et pendant

i- plusieurs années, aurait manqué de maîtres.

Le département était cependant, plusieurs années

i- avant la loi de 1833, doté d'une école normale

is primaire, établie à Salers par un respectable ecclé-

ir siastique. L'administration en avait reconnu l'uti-

is lité, puisqu'on t832 elle lui allouait une subvention

;u de 2.900 francs. Mais bientôt, la santé du fondateur

3S l'obligeant à se décharger de ce fardeau, l'école

,i- normale fut transférée à Aurillac et confiée aux

Frères des écoles chrétiennes.

M- En 1846, les progrès de l'enseignement primaire

le sont arrêtés par le manque d'instituteurs K si le

il- nombre des aspirants n'augmente pas, il faudra

jà douze ans pour que chacune des 257 communes ou

nt réunions de communes puisse obtenir un instituteur

u- public. i
ns En 1847, on constate que le nombre des écoles

~s, publiques s'est élevé de 163 à 194, etque celui des

e. écoles privées a diminué « A mesure que les écoles

s- pMMoMM augmentent, ajoute-t-on, les écoles privées

en diminuent. Ces dernières sont dirigées le plus sou-

al- vent par des maîtres sans brevet. Leur perte est

donc peu regrettable » (pourvu cependant que les

ue enfants qui les fréquentent trouvent une école

~u publique à leur portée).

es Mais on se plaint, non sans raison, de la position

u- faite aux instituteurs, qui pour la plupart n'ont pas

;er dans leurs émoluments de quoi se procurer le plus

strict nécessaire, et qui par conséquent sont tentés

:re de quitter une carrière si ingrate.

n: En 184s on continue de se louer des bons ser-

et vices de l'école normale la durée des cours a été

uit portée de 2 à 3 ans, afin de rendre plus complète

re- l'éducation pédagogique des aspirants. On continue

ter aussi à se plaindre des jeunes maîtres qui aban-

donnent l'instruction avant d'avoir accompli leur

~n- engagement décennal.

du L'élévation du traitement minimum à 600 francs

;nt paraît avoir sinon complétement arrêté, du moins

je beaucoup atténué cette désertion des instituteurs.

mt En 1868 toutes les communes sont depuis longtemps

un pourvues d'écoles. Le plus grand nombre de ces

me écoles sont spéciales à chaque sexe; il n'y a d'écoles

mixtes que dans les plus petites communes ou dans

'on des villages d'une faible population et elles sont

nts toutes dirigées par des institutrices.

rer « Il existe encore quelques petites écoles irré-

gulières qui sont tolérées, parce qu'elles sont pla-

lés cées dans des hameaux, où aucun instituteur ni

ers aucune institutrice ayant un brevet ne voudrait

on- s'établir. Ces petites écoles rendent quelques ser-

lus vices, surtout aux plus petits enfants.

on Il nous reste à dire quelques mots de l'enseigne-

me ment normal des filles. Invité, dès 1843, comme

ner les autres Conseils généraux, le Conseil général

du Cantal, en présence du grand nombre d'insti-

et tutrices qu'on trouvait dans le département, ne

jeu crut pas nécessaire de créer une école normale.

les En 1847 le Conseil général parle des reli-

ion gieuses en termes qui méritent d'être recueillis

33; « Les Sœurs de l'Instruction, dont l'existence

iur- remonte à près de 40 ans, ont rendu d'importants

~me services à l'instruction primaire, car elles ont

~'en formé un grand nombre d'institutrices brevetées

'un qui distribuent le bienfait de l'enseignement dans

200 diverses communes du département. Elles ont été



et elles sont encore pour le pays une véritable P~y~ ï~ ~–et elles sont encore pour le pays une véritable
école normale. »

Cependant une respectacle laïque, Mme d'An-
glard de Bassignac, établit dès 1846 une espèce
d'école normale, ou plutôt de cours normal. Le
Conseil général, après avoir rappelé que M' de
Bassignac a « consacré à cet établissement tous
ses moments et une grande partie de sa fortune, n.

y fonde 5 bourses pour des élèves-maîtresses. Et
durant les sessions suivantes, il se loue de cette
fondation. Mais cet établissement, qui ne reposait
que sur le dévouement de la fondatrice, déjà âgée,
ne pouvait pas durer bien longtemps il n'est plus
mentionné dans la statistique de 1850. Et encore
en 1868, on ne sent pas la nécessité de rétablir une i
institution de ce genre. «

Quoiqu'il n'y ait pas i
d'école normale ni de cours normal proprement <
dit pour les institutrices, le recrutement se fait <
très facilement pour les institutrices il y a même i
surabondamment des uns comme des autres. » (Un cours normal a été établi en 1874. <

2. État actuel de l'instruction primaire. – (
Nombre d'écoles et de classes. A l'époque prise (
pour base de la dernière statistique officielle (fin
de l'année scolaire 1876-1877) le département pos-
sédait

(
584 écoles publiques (dont 221 écoles de gar- cçons, 204 de filles, 159 mixtes), savoir 434 écoles ).

~ï<?M~ (dont 314 de garçons ou mixtes et 120 de
filles) et 150 écoles congréganistes (dont 56 de d
garçons ou mixtes et 84 de Elles)

57 écoles libres (dont 37 tenaient encore lieu r
d'école publique), savoir 26 laïques et 31 congré- 1
ganistes sur ces 57 écoles libres, il y en a 47 spé- qciales aux filles (dont 33

congréganistes) i ?
Au total 6~1 écoles de toute nature. ri
Les 434 écoles publiques laïques comptaient

456 classes les 150 écoles publiques congréga- <
nistes 300 classes c'est-à-dire que la plupart des a
écoles congréganistes ont au moins deux classes.

(,Limmence majorité des écoles n'ont qu'une jr
classe..

g
438 écoles laïques et 62 congrég. ont 1 classe

g

21 47 2 classes Pl
1 40 3 – s(
0 – 15 – 4 – e)
0 33 55 e<
0 5 6

Toutes les communes du département ont au trmoins une école publique. Sur 192 communes de m
plus de 500 âmes 173 ont au moins 1 école pu-
blique de filles, 18 une école libre, une seule n'en cla pas encore par contre 29 communes de moins <;ide 500 âmes en ont une. L'instruction spéciale des m
filles est donc loin d'être négligée. ,.pPersonnel enseignant. Le personnel ensei- jegnant compte

ét
INSTITUTEURS.

l'E

Titulaires. 54 C:

Adjoints.s. 16 700Adjoints
< sans brevet. 1 20

v

Titulaires.. ~votées. 280 103
pa

sans brevet. 8 20 tu

Adjointes..
~vetées. 6 59 POAdjointes
sans brevet. 0 82 ë~

Sur ce nombre, l'enseignement public emploie ~] 1
185 instituteurs laïques (168 titulaires, 17 adjoints) bitet 142 instituteurs congréganistes (57 titulaires, sat
85 adjoints 271 institutrices laïques (266 titu- pu
hures, 5

adjointes) et 158 institutrices congréga-nistes t93 titulaires, 6:. adjointes). p~
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0 – 1 – ? – te
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Laïques. Con~réganistes.

INSTITUTRICES. ra
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fo~M/~oH sco~c. – Les écoles primaires pu-
bliques ont compté pour cette période une popu-lation qui, si l'on totalise les inscriptions des onze
mois au registre matricule, aurait atteint 38.) 25 en-
fants, savoir 18,775 garçons et )9,0 filles.

Sur ee "o~re les écoles publiques comptent
éièves dont 8,373 garçons et 14,742 filles.

Mais le maximum des inscriptions dans les écoles
publiques (au mois de février) n'a été que de 31,211et ce chiffre s'abaisse graduellement jusqu'au mois
d'août, qui donne 14,204 garçons et H,7.0 filles.

Le mois d'octobre donne une moyenne plus fai-
ble encore.

Bien que le département semble a première vue don-
ner l'instruction à tous les enfants, puisqu'il compta
38,000 élèves, tandis qu'il n'a que 31,162 enfants
de 6 à 13 ans, cette illusion disparaît si l'on remarque
qu'il n'y a dans toutes les écoles, en y ajoutant
même les collèges, que 27,761 enfantsde a ans
(27,471 dans les.éeoles primaires). Reste donc plusde 3,000 enfants de 6 à 13 ans qui, s'ils reçoivent
quelque instruction, ne la reçoivent qu'a domi-
cile.

Il y a dans les écoles 13,810 garçons do 6 à
3 ans (sur 15,650 qui sont recensés) et 13,661 filles
sur 15,5)2). M resulte du moins de ces chiffres
~e les présomptions d'instruction paraissent éga-es pour les deux sexes.

La fréquentation effective a subi dans le cours
les onze mois des fluctuations analogues et qui
nontrent à peu près la même décroissance dans
assiduité que dans l'inscription. De 92 ou 93 p.00 en décembre et janvier la moyenne de la fré-
[uentation descend au-dessous de 75 et même de
0 dans les mois d'été, et cela soit pour la partie
urale, soit pour la partie urbaine.

Gra~it~. Sur les élèves des écoles publiques,
~,000 environ paient la rétribution scolaire (qui
produit en 1877 environ 134,500 fr.) la majorité

plus de 17,000) reçoivent l'instruction gratuite-
ment, bien qu'il n'y ait sur 584 écoles que 27 écoles
ratuites.

Salles d'asile. 12 communes du département
ossèdent des salles d'asile; ces 12 établissements
ont dirigés par des congréganistes (12 directrices
t 10

sous-directrices) et recevaient 1,204 enfants
n 1877.

Ecoles normales. L'école normale d'institu-
~urs d'Aurillac est encore confiée aux. frères. Elle
omptait 2(i élèves en 1877. L'enseignement des
'ayaux graphiques et géographiques y a été parti-
ahèrement développé en ces dernières années.
Un cours normal a été ouvert le 1er janvier t875

hez les religieuses de l'Enfant-Jésus, à Aurillac.
uivant l'inspecteur d'académie, « il ne pouvait être
us en de meilleures mains, car ces dames font re-
voir de 20 à 25 aspirantes par an. Mais parmi les
;unes filles qui donnent ainsi une sanction à leurs
-udes, combien y en a-t il qui désirententrer dans
enseignement ? Une ou deux au plus.
« Il est d'ailleurs difficile de pourvoir, dans le

antal, à la direction des 236 écoles spéciales ou
ixtes confiées à des institutrices laïques, car
Jtsage veut qu'en se mariant une maîtresse d'école
!nonce à ses fonctions. Le roulement est considé-
ble il exige environ 20 nouvelles nominations
Lr an. » (Cons. gén., sess. 1875, p. 19S.)
Institutions aM~0!re~. La plupart des insti-
tions qui aident aux progrès de l'enseignement
'pulaire manquent encore ou sont à peine inau-
trées dans le Cantal. Le certificat d'études vient
ulement de s'y introduire (1878).
Les caisses des écoles, les conférences et les
bliothèques pédagogiques attendent leur organi-
tion. Mais il existe déjà 119 bibliothèques no-
laires possédant plus de 13000 volumes.
Des cours d'adultes existent dans 79 communes
ur les hommes, dans 47 pour les femmes. Les



79 cours d'adultes-hommes ont inscrit en 1876 en- tu

viron 200 élèves~ et les 54 cours d'adultes-fem- te)

mes environ 600.

Le département possède depuis 1874 un Bulle- ve

tin de l'enseignement p?'!??! qui n'a qu'à se dé- ïo)

velopper pour rendre les meilleurs services. ou

En somme, ce département qui est à certains lai

égards un de ceux sur qui pèsent les plus lourdes pi-

charges, a déjà fait des efforts remarquables pour L3

la diffusion de l'instruction populaire il est ar- <

rivé, tout compte fait, à prendre place parmi les vo

vingt premiers départements de la France pour le m

nombre d'écoles et de classes publiques (28 écoles il

par 1 000 enfants, 31 écoles par 10000 habitants, év

22 écoles et 28 classes par 10 communes rurales, le

15 instituteurs et institutrices par 10,Ot) ha- m

bitants). [P. Fayet.]

CAKTÏQUES. – V. Chant.

CAPELLA (Martianus). Écrivain latin, vivant qi

probablement vers la fin du v<=siècle de l'ère chré- D

tienne. On ne sait rien de certain sur sa vie. 11 est d<

l'auteur d'un ouvrage bizarre intitulé les Noces de c(

~ercM~e et de la PA!/o~o~!e (De nuptiis PA!t<B le

et MercM~t), divisé en neuf livres les deux pré- d~

miers contiennent le récrt allégorique d'où est tiré n

le titre de l'ouvrage; les sept autres traitent des je

sept arts libéraux, la grammaire, la dialectique, la

rhétorique, la géométrie, l'arithmétique, 1 astrono-

mie et la musique. Dans cette œuvre singulière, L

mélangée de prose et de vers, écrite d'un style l'

maniéré et qui n'a aucune valeur pédagogique,
d

Capella a voulu résumer toute la science de son s;

temps on en trouvera une analyse intéressante c

dans l'article qu'a consacré à cet auteur M. F. t]

Hœfer dans la Nouvelle Biographie généra'e.
Le e

livre de Capella était en grand honneur dans les P

écoles du moyen âge il servait de base à l'ensei- 1;

gnement, et les élèves devaient en apprendre tous l'

les vers par coeur.
c

CAPtSCOL. – (Du bas-latin capiscolus, abrévia- r

tion de caput ~eAo~?, c'est-à-dire chef de l'école.) é

Le capiscol était, dans l'origine, le chef des chantres «

dans les églises cathédrales, les collégiales et les i

abbayes. En cette qualité, il occupait une place r

d'honneur parmi les dignitaires du chapitre. 0

Au concile de Bourges (1031), on désigne sous ce «

nom le chanoine chargé de diriger et de gouverner c

les écoles, dont le nombre s'est considérablement 1

accru il doit instruire les prêtres et subsidiaire-

ment les clercs, qui iront à leur tour diriger des 1

écoles, sur lesquelles il conserve un droit de sur- i

veillance. Les archives des métropoles du Midi, 1

celles des chapitres ont conservé le nom des ca- (

piscols qui ont donné un certain renom au mo- <

nastère de Gellone et au prieuré de Sauve. A par- ]

tir du xiv* siècle, on rencontre rarement leur nom

même en Provence et en Languedoc, mais la fonc-

tion subsiste les attributions pour la direction

des établissements scolaires sont celles du chantre

et pour l'enseignement et le professorat celles du

scholastique et de l'écolâtre. (V. Mabillon, ann.

t. II De Martène Ducange, les art. Chantre, Sco-

lastique, Ecolâtre.) [L. Maggiolo.
,l

CAPITULAIRES. On nomme capitulaires les

ordonnances ou réglements qui, de Clotaire 1~ à

Charles le Simple (558-929), ont pour objet d'éta-

blir le bon ordre dans la monarchie les uns regar-

dent les matières civiles, les autres les matières

religieuses et ecclésiastiques. Quelquefois c'est le

concile qui les fait, le prince les autorise et les

publie le plus souvent, c'est le prince qui les

dresse et qui les fait approuver par les évêques et

les grands. « Nous avons considéré, avec nos /~de-

les, dit Charlemagne, qu'il importe de ne confier

les évêchés et les monastères qu'à ceux qui auront

fait le plus de progrès dans les écoles. »

Un diacre de l'église de Mayence nous apprend

comment on procédait à la composition d'un capi-
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tulaire. «Les plus habiles parmi les clercs recueil-

lent dans les saintes écritures, dans les actes des

conciles, dans les lois, ce qui parait le mieux con-

venir aux besoins du présent. » De ces extraits, on

forme un capitulaire divisé par chapitres, capitules

ou articles. Le plus important de tous, le capitu-

laire d'Aix-la-Chapelle, en 789, commence par une

préface du seigneur roi Charles il comprend

LXXXII articles; le LXX traite des ministres de

l'autel et de l'école; il impose aux prêtres le de-

voir de réunir auprès d'eux les enfants non seule-

ment de servile condition, mais aussi des nobles

il y aura, dans chaque monastère et dans chaque

évèché, des écoles où l'on enseignera la lecture,
le psautier, la note, le chant, le comput et la gram-

maire. »

Devenu empereur, le seigneur Charles repro-

duit textuellement ces prescriptions dans son cin-

t quième capitulaire (art. LXVIII). En 823, Louis le

Débonnaire confirme, par un capitulaire, les or-

t donnances de son père il prescrit aux évëques « de

? contraindre leurs prêtres par leur exemple, par

leur parole, par leur autohté pontificale, à établn-

des écoles dans les lieux convenables, la. où tout

3 n'est pas encore parfait. il leur rappelle ses in-

5 jonctions et leurs promesses. ')

Les évêques aussi, dans leur diocèse, avaient le

droit de faire et de publier des capitulaires en

786, l'un des émules d'Alcuin et des auxiliaires de

e l'empereur, Théodulphe, abbé de Fleury et évëquo

d'Orléans, adresse, à ses frères et collègues dans le

n sacerdoce, un admirable capitulaire, en XL VI arti-

e cles. Les chapitres xix et xx traitent de l'ins-

truction on y précise et formule le droit épiscopal

e et le devoir presbytéral en matière d'enseignement.

s Pour les études supérieures, on accorde aux curés

la permission d'envoyer leurs parents ou neveux à

s l'école cathédrale Sainte-Croix ou dans les écoles

claustrales du diocèse; pour les études élémentai-

t- res abécédaires, on les oblige à créer de petites

écoles gratuites dans les bourgs et les villages,

!S « afin d'y recevoir les enfants des fidèles ils les

:s instruiront avec la plus grande charité, se souve-

ie nant qu'il a été écrit « Ceux qui en auront élevé

a et instruit beaucoup brilleront comme des étoiles

:e « durant l'éternité. » L'enseignement sera gratuit,

;r on n'exigera rien des parents, mais on ne refusera

it pas les dons volontaires. »

}- En 853, l'archevêque de Tours, Hérard, choisit

;s lui-même, dans les saintes Ecritures, tout ce qu'il

r- importe le plus aux curés, aux clercs et aux fidè-

i, les de connaître et de pratiquer il en dresse un

a- capitulaire, qui comprend 14<) articles. Il ordonne

o- a chacun de ses prêtres d'en posséder un exem-

r- plaire, de l'étudier par cœur, afin de pouvoir faci-

m lement en exposer les doctrines au troupeau

c- confié à sa sollicitude. [L. Maggiolo.]

)n CARACTERE. – Ce mot a deux acceptions,

re dont l'une dérive de l'autre au sens moral et

lu intellectuel comme dans le sens littéral, le carac-

n tère est ce qui distingue, ce qui fait remarquer un

'&- être entre plusieurs; c'est sa marque propre, le

signe et le sceau de son originalité. Le caractère

les d'un homme, c'est l'ensemble des dispositions et

à des penchants, des aptitudes et des habitudes qui

ta- le font généralement agir d'une manière plutôt que

tr- d'une autre, de telle sorte que, sachant son carac-

-es tère, on peut prévoir avec une certaine vraisem-

le blance ses déterminations.

les Ces prédispositions peuvent être plus ou moins

les nombreuses, plus ou moins accusées; ainsi est-on

et arrivé à dire d'un homme qu'il a plus ou moins de

iè- caractère, ou absolument qu'il a du caractère. De

ier là ce sens dérivé caractère signifiant volonté,

)nt énergie, force d'âme.

Dans les deux acceptions, la pédagogie a beau-

<nd coup à s'occuper du caractère. On peut réduire à

,pi- quelques principes les règles fondamentales de
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l'éducation en ce qui touche ce sujet à la fois si
grave et si délicat.

1° L'éducation doit-elle tenir compte des carac-
tères et de leur

diversité?–Non, disait l'ancienne
école, qui avait pour idéal l'uniformité dans les
moyens comme dans les résultats de l'éducation.
Aujourd'hui encore, dans la pratique, sinon en
théorie, le premier mouvement de tous ceux qui
abordent la tâche de l'enseignement sans une suf-
fisante préparation est de faire abstraction des indi-
vidualités et des différences individuelles, d'établir
un commun niveau, une règle sans variation à
laquelle se plieront les caractères aussi bien queles intelligences. Et ce n'est ni la paresse, ni la
routine qui est la raison de cette tendance c'est
que celui qui enseigne ne voit rien de mieux pour
l'enfant que ce qui lui apparait à lui-même comme
étant le bien. Sans s'en rendre compte, il conçoit
un type abstrait de l'idéal

pédagogique et il en
rapproche par la pensée les enfants qui lui sont
confiés vont-ils plus vite ou plus lentement quela marche moyenne qu'il a prise pour mesure?
sont-ils irréguliers d~ns le travail, inégaux dans
le bon vouloir, capricieux et oublieux, tantôt
abattus et mornes, tantôt vifs et pétulants, les uns
sensibles aux reproches, les autres rétifs à la cen-
sure, ceux-ci trop mous, ceux-là trop obstinés.tous trop étourdis ? Le maître, que l'expérience n'a
pas mûri, bl&metous ces excès, et n'y voit de remède
que dans la conformité à la règle. Plus avancé
dans la carrière, mieux exercé à gouverner des
enfants, père de famille lui-même, le bon institu-
teur découvrira tout seul ce principe de pédagog'e
qu'il ne faut vouloir ni élever, ni même instruire
tous les enfants de la même manière, que l'enfant
n'étant pas parfait, l'art de l'éducation consiste, ]
non pas à lui donner le meilleur des caractères,la réunion harmonique de toutes les qualités du
cœur et de l'esprit, mais à lui faire acquérir et 1
développer le plus possible celles de ces qualités 1
qui sont compatibles avec son caractère, à lui faire i
surtout combattre et vaincre graduellement les 1
défauts particuliers inhérents à ce même caractère. 1
La diversité des caractères est un élément de la 1
psychologie vraie admettre cette diversité comme 1
un fait naturel, normal, inévitable, c'est une des c
premières conditions de la pédagogie rationnelle. â

2° Par conséquent, soit qu'il s'agisse d'un élève
soit qu'il s'agisse d'une classe, l'étude du caractère s
de 1 enfant ou des enfants qu'on entreprend d'é- c
lever n'est pas seulement

recommandable, elle est 1
nécessaire si l'on veut réellement procéder à une r
éducation.

à
Nous savons bien qu'il serait chimérique de 1

demander à nos maîtres et à nos maîtresses d'é- d
cole primaire de traiter chacun de leurs élèves B
comme Rousseau veut qu'on traite son Émile une v
analyse psychologique approfondie et minutieuse 11
qui ferait découvrir dans le vif détail les nuances I<
de chaque caractère serait précieuse peut-être h
mais elle est absolument impossible. En restant c
dans la limite des efforts qu'on peut raisonnable- e
dnent attendre de l'instituteur et de l'institutrice,
que leur demande-t-on? D'observer leurs élèves, e]
de les connaître assez pour approprier au besoin r<
les procédés de discipline ou d'enseignement aux di
traits essentiels du caractère de chaque enfant. gi
Qu'on ne s'imagine pas que c'est chose secondaire; bl
qu on ne voie pas dans cet effort que nous deman- v(
dons aux maîtres un excès de zèle, une sorte de ta
superflu. Il y va du succès de l'éducation intellec- tu
tuelle et morale. On serait effrayé si l'on pouvait
se rendre compte du nombre d'éducations manquées as
dans les classes populaires surtout, par ce seul fait cc
que l'on ne s'est pas préoccupé du caractère de il
1 élève, que, comme le dit une expression vulgaire, m
on n'a pas su le prendre. Tel n'avait besoin que C'
de stimulants, l'amour'propre eût triomphé de la et

paresse tes pensums et les retenues ont échoué
là où quelque adroite parole d'encouragement au-
rait fait merveille. Tel autre est accessible au rai-
sonnement ou aux bons sentiments, mais se fait
un point d'honneur de braver les

punitions il
dépend de vous d'en faire le pire des élèves ou le
meilleur, suivant que vous le gouvernerez en raison
ou au rebours de son caractère.

Une chose que savent les maîtres
expérimentés,c'est que de tous les moyens pour acquérir de

l'ascendant sur les élèves, le plus infaillible, c'est
de les connaître et de leur prouver qu'on les con-
naît à fond. On ne saurait croire, si l'on n'a pas eu
à gouverner ce petit peuple, à quel point un maître
a prise sur eux, quand d'un mot il peut montrer à
chacun qu'il lit dans son cœur, qu'il a le secret de
ses faiblesses, qu'il pourrait prédire à coup sûr ses
actes, ses choix, ses fa-utes en un mot, qu'il a la
clef de son caractère. L'effet que cette découverte
produit sur l'enfant est infaillible d'abord il est
surpris que le maître en sache si long et le con-
naisse si sûrement c'est une supériorité qui lui
inspire le respect, cette condition préalable de toute
éducation et puis l'enfant, comme l'homme, est
toujours enchanté de voir qu'on s'est occupé de
lui, qu'on s'est donné la peine de l'étudier, de l'a-
nalyser, de le critiquer même il aime mieux être
blâmé qu ignoré. Pourvu que le maître n'y mette
ni amertume, ni raillerie, une critique portant
juste, une allusion directe et précise au défaut
dominant est considérée par l'enfant comme une
marque de bienveillance, parce qu'elle s'appliqueà lui, parce qu'elle lui prouve qu'il a été l'objet
d une attention spéciale, qu'il n'est pas un numéro
dans la classe, mais qu'il est quelqu'un et qu'on
la~etel qu'il est, touten le souhaitant meilleur.

Sans doute cet art de gouverner les enfants en
faisant d'une seule discipline et d'un même ensei-
gnement des applications diverses aux divers carac-
tères ne s'apprend pas sur les bancs de l'école
normale. Il y faut la maturité de l'âge et de l'ex-
périence mais cette maturité même, on risque de
ne jamais l'acquérir si l'on n'a pas de bonne heure~
t attention éveillée sur cette partie si délicate de
l'éducation. Dès l'école normale, il faudrait cultiver
cette aptitude, en somme assez rare, qui consiste
a. savoir juger les caractères.

On veut, avec raison, que nos élèves-maîtres
sachent observer et décrire les objets pour faire
ie bonnes leçons de choses ils n'ont pas moins
besoin d'apprendre à observer, dans ses aspects
mouvants, cette chose insaisissable qu'ils auront
~manier toute leur vie l'âme des petits enfants.
~1 serait bon de les y exercer non seulement par des
lonnées générales et théoriques de psychologie,
nais par des expériences pratiques faites sur le
~if, à l'école annexe, comme y sont faites leurs
eçons d'essai. Il serait bon de les inviter à observer
es élèves tantôt dans leurs jeux, tantôt dans les
meures de travail, de leur faire noter et rapprocher
es observations, de les amener à en tenir compte
ux-memes quand ils retourneront faire la classe à
es enfants, de leur montrer en fait sur tel et tel
nfant de l'école annexe à quel point diffèrent les
ésultats intellectuels et moraux qu'on a pu obtenir
u même élève, suivant la manière dont on l'a
ouverné. Le sens psychologique fait défaut à
eaucoup de maitres, d'ailleurs instruits et dé-
oués 1 école normale doit le développer avec au-
int de soin, tout au moins, que les autres apti-
ides professionnelles.
3" Une dernière recommandation. Ce n'est pas

ssez d'admettre la diversité des caractères et d'en
onclure à la diversité des procédés pédagogiques,

faut de plus encourager chaque caractère à se
montrer librement, franchement, ouvertement.
'est le seul moyen de les réformer quelquefois

de les former toujours.
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Tout dans l'école concourt à l'éducation. et, s'il réi

en est besoin, au redressement du caractère, quel do

qu'il soit, quels que soient ses défauts propres le m:

contact des élèves entre eux, la présence, les leçons sa

et les exemples du maître, les lectures, les devoirs, ba

les chants, les prières, les jeux, les punitions, le dr

récompenses, toute la trame enfin de la vie sco- fe)

laire. “
tu

Mais pour que ces innombrables influences soient

toujours saines, efficaces et profitables, il faut que l'i

le maître, qui les dirige et les résume en quelque de

sorte, ah horreur de tout ce qui émousse et de tr

tout ce qui déprime et de tout ce qui fausse les n'

caractères. Il faut que dans son cœur, en regardant di

travailler ou jouer sa petite troupe d'enfants, il e~

leur dise tout bas « Épanouissez-vous.
» Il faut sa

que ses paroles, ses actes, ses sévérités même aient qi

toujours pour effet d'encourager le libre et confiant le

déploiement de la personnalité. Que chaque en- di

fant soit lui-même et trouve tout naturel de se tt

manifester ainsi; qu'on ne lui demande jamais, re

même par écrit, d'exprimer ce qu'il est convenable <

de sentir ou de penser, mais bien ce qu'il sent ou ~)

pense réellement; qu'on lui fasse prendre, en la m

limitant sagement, et rien n'est plus facile, l'habi- m

tude de quelque liberté, de quelque initiative

même dans l'enseignement, qu'on l'encourage a

dire tout haut « Je ne sais pas quand il ne sait a

pas, à redemander une explication quand il ne l'a t;

pas comprise ou l'a oubliée, à poser une question p

s'il y a quelque curiosité à satisfaire qu'on lui

témoigne plus de mépris pour la moindre feinte, t~

pour le plus léger mensonge que pour une faute, l'

même grave, si elle est avouée et suivie de repentir; p

en un mot, et pardessus tout, qu'on l'accoutume à ~<

se regarder toujours, partout, comme l'arbitre de a

sa conduite, comme un être faible, sans doute,

mais intelligent et responsable, comme une volonté d

libre, capable de bien, de mieux et de pis, suivant p

le degré d'énergie qu'elle saura s'imposer qu'on b

l'y accoutume, dis-je, en s'accoutumant soi-même à d

le traiter en conséquence, en lui prouvant tous les c

jours qu'on croit profondément à sa liberté, à sa p

responsabilité, il n'en faut pas davantage, mais c

il ne faut rien de moins pour assurer chez L'enfant i;

de toute classe, de tout sexe et de tout âge, l'édu- (

cation du caractère. s

V. les articles Activité, Tempéraments, Volonté. r

CARNOT (Lazare). Né à Nolay (Côte-d'Or) en s

1753, mort à Magdebourg en 1823. Ce grand

nom n'appartient à l'instruction primaire que par 1

un des moindres côtés de sa gloire. Càrnot a, dans 1

nos souvenirs nationaux, une place a part il est r

la personnification même de la République sauvant 1

la patrie par un des plus extraordinaires exemples 1

d'énergie que jamais peuple ait donnés son nom (

évoquera toujours, avant tout et pardessus tout,

le souvenir des quatorze armées qu'il improvisa, et

aussi longtemps que la France se souviendra

d'elle-même, elle l'appellera, comme l'histoire l'a 1

nommé, l'organisateur de la victoire. C

Cependant, il est bon qu'on se rappelle aussi un C

des derniers épisodes de la vie publique de Carnot. c

Lui qui, seul, en 1804, avait, au sein du Tribunat,

protesté contre l'établissement de l'Empire; quand i

la France fut menacée, en 1814, il offrit à l'empe-

reur le secours de son bras sexagénaire et alla dé-

fendre Anvers. Au retour de l'ile d'Elbe, Napo-

léon s'empressa de le rappeler et lui confia le mi-

nistère de l'intérieur Carnot crut, l'histoire lui

pardonnera cette illusion, à la sincérité des pro-

messes libérales du nouvel empire, il crut « que

le 20 mars allait nous faire remonter tout d'une

haleine jusqu'au 14 juillet x.

C'est pendant cette période des Cent Jours qu'il

donna un appui dévoué et décisif à une société

naissante dont les travaux ne lui paraissaient pas

indignes d'occuper un homme d'État c'était une

[.1 l1141 V .L

[ réunion de savants, de littérateurs, de publicistes

[ dont J. B. Say, A. de Laborde, de Lasteyrie, Jo-

mard, La Rochefoucault-Liancourt, Mérimée fai-

t salent partie et qui s'étaient proposé de jeter les

bases d'une « association pour assembler et répan-

dre les lumières propres à procurer à la classe in-

férieure du peuple le genre d'éducation intellec-

tuelle et morale le plus approprié à ses besoins. »

t Cette association était le noyau de la Soc~e pour

ftM~uc<!OM élémentaire*. Carnot, se souvenant

des efforts de la Convention et de son comité d'ins-

} truction publique, et voulant renouer la tradition,

s n'hésita pas à prendre le patronage et même la

t direction de cette société. En même temps qu'il

1 exposait à l'empereur (lettre du 9 mai) l'insuffi-

t sance des écoles primaires, qui ne comptaient alors

t que 737369 garcons, il lui signalait (27 avril 181o)

t les voyages faits en Angleterre par quelques amis

du bien, désireux d'étudier et d'appliquer la mé-

e thode lancastérienne. A sa demande, un décret fut

rendu (27 avril) portant 1° <pMe/e MMMM~dg

e l'intérieur appellerait ûMp?'M Me lui les ~e~oMnes

u qui mériteraient d'~re consultées sur les meilleures

a méthodes d'éducation primaire, examinerait ces

/K~ode~, déciderait et dirigerait l'essai de celles

e qu'il jugerait devoir ~e pre/er~M

à2o Qu'il serait ouvert à Paris une école d'essai

it d'éducation pr!tMO!'rc organisée de manière à pou-

a voir servir de modèle et à devenir école MO~Ma~e

n
pour /b~:e?' des instituteurs pr~~M'es

il 3° ()M'apr~ qu'il aurait été obtenu des t'e~MJ-

tats satisfaisants de l'école d'essai, le ministre de

}, l'intérieur ~ropo~era~
les mesures propres à faire

promp~~e7!~ou!r tous les départements des avan

à tages des MO!~eM<M Më~odes qui auraient

~e adoptées. u

3, Toutes ces mesures eurent un commencement

.é d'exécution les devis furent dressés et approuvés

it par le ministre, une école fut louée dans le fau-

in bourg Saint-Marceau. Plusieurs tableaux de lecture,

à d'écriture et de calcul furent soumis à l'examen du

es comité. Dans ce comité d'études, Carnot avait ap-

sa pelé avec les initiateurs dont nous venons de trans-

is crire les noms, des hommes d'une compétence

nt incontestée, Frédéric Cuvier, de Gérando, l'abbé

Gaultier. Un jour il les présidait. On l'appelle, il

sort un instant puis, impassible, sans dire un seul

é. mot, il rentre et reprend le cours de la discus-

;n sion. Il venait d'apprendre le désastre de Waterloo.

Id On sait que trente-trois ans plus tard le fils do

ar l'illustre conventionnel, reprenant la suite de

ns l'héritage paternel, acceptait la présidence de cette

st même société, puis essayait comme ministre de

nt l'instruction publique d'en appliquer les grands

es principes mais, fidèles au cadre de ce Dictionnaire,

m qui nous interdit les biographies de personnages

it, vivants, nous ne pouvons que rnevoyer aux arn-

et cles France et République (Seconde).

ra CARPENTIER. Littérateur et grammairien

l'a français de la fin du dix-huitième siècle, assez peu

connu et dont nous n'avons à parler que pour quel-

M ques passages fort remarquables de ses écrits pé-

)t. dagogiques aujourd'hui entièrement oubliés (V.Bï-

;tt, &Ho~rapA!e). Un des premiers, il soutenait par des

nd raisons bien exposées dans sa Dissertation sur /'e-

)e- tude des langues (1775), que le latin ne devrait être

lé- étudié ni aussi exclusivement ni par des méthodes

)0- aussi mécaniques que les langues vivantes peu-

ni- vent être aisément et utilement apprises aux jeu-
lui nés enfants.

ro- Entre autres particularités originales qu'offre

ue son Tableau e;E/'(M!<ï/' des exercices de chaque an-

ne née du cours de mon fils, on remarque, après la

religion « la morale, la justice pratique, la lec-

l'il ture et l'écriture », puis deux articles qui corres-

Bté pondaient sensiblement à ce que, de nos jours, on

)as appelle des ~?M de choses. Ce passade pen-

me sons-nous, assez d'importance pour mériter detra
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reproduit ici, l'ouvrage étant d'ailleurs fort rare
« Article F7 Les a~ et métiers. Je veux

que mon fils sache comment se font les bas, les

souliers, les draps pour les habits, les toiles, les
différents apprêts nécessaires avant de mettre en
emploi les matières dont on se sert, et autant qu'il
est possible la manière d'employer ces matières.
Les jours de congé, nous le mènerons, lui et ses

petits collègues, dans les manufactures, dans les
différents ateliers, chez les ouvriers. Nous nous
instruirons exactement du nom des instruments
dont ils se servent, de ceux des pièces nécessaires
pour la construction de leurs métiers, nous en exa-
minerons le mécanisme et nous essayerons à tra-
vailler nous-mêmes.

« Article F/ Nomenclature. J'entends par
nomenclature la dénomination des choses et l'ex-
plication de leurs usages. Autant que nous le

pourrons, nous présenterons dans cet exercice les
objets dont nous voudrons dire les noms et expli-
quer les propriétés. Nous commencerons la no-
menclature aussitôt que le cours d'éducation, et il
sera une partie de nos récréations tant que le cours
durera. A la promenade ou à la maison, aux champs
ou à la ville, on trouve partout des choses. Toutes
ces choses ont des noms, des usages, des proprié-
tés aussi cet exercice peut se faire partout. Je
voudrais qu'au sortir de leur éducation, mon fils
~t ses collègues ne fussent neufs sur rien. Nous ne
nous y épargnerons pas. » (Nouveau plan déduca-
tion pour former des hommes instruits et des ci-

toyens utiles, p. 1~2 et 123.)
On voit que Carpentier pourrait, avec quelque

vraisemblance, être présenté comme l'inventeur
des leçons de choses, si cette prétendue invention
moderne n'était aussi vieille que l'éducation hu-
maine.

On ne remarquera pas moins pour l'époque cette
définition toute moderne de la géographie, extraite
aussi de son Nouveau plan d'éducation

« Article XII La géographie. Les hommes
ont été forcés de s'ouvrir entre eux des commer-
ces pour subvenir à leurs différents besoins et aux
commodités de la vie. Ils sont obligés de porter
chez les autres leur superflu et d'en tirer par
échange les choses ou seulement utiles ou indis-
pensables. De cette nécessité résulte celle des
connaissances géographiques, c'est-à-dire 1° de
la situation des lieux 2" de leur distance relative
3° des mœurs de leurs habitants; 4° de leurs pro-
ductions et de leurs commerces. Nous emploierons
pendant sept années entières environ trois quarts
d'heure ou une heure par jour à cette science
à laquelle nous ferons succéder l'histoire des
voyages.? »

Parmi plusieurs autres branches qu'il propose
d'ajouter au programme d'instruction usité de son
temps, on voit figurer l'agriculture, précédée de
ces mots a Demander si l'agriculture doit entrer
pour quelque chose dans un plan d'éducation mo-
rale, ce serait faire une question presque aussi ri-
dicule que si on demandait de quelle utilité peut
être le pain dans l'éducation physique. »

Nous n'avons pas pu nous procurer ses deux vo-
lumes intitulés Essais sur les abus de l'éducation
actuelle et sur les moyens de les rectifier (il an-
nonçait encore une Didactique générale, qui est

probablement restée en manuscrit), mais l'ouvrage
dont nous venons de citer quelques fragments in-

dique assez les tendances de Carpentier. Dans son
introduction, il se répand en amères railletdes sur
les plans d'éducation, qui pullulaient de son temps
et dont les auteurs n'étaient pas < hommes du
métier a. Pour lui, il signait ses écrits du titre de
maître ès-arts de l'Université, professeur de géo-
graphie et d'histoire. Il proposait en plaisantant
une loi qui condamnerait tout instituteur indigne
et peu soucieux de ses devoirs à être promené par 1

la. ville pendant trois jours avec cet écriteau « vo.
x leur public soi-disant instituteur », pour avoir volé
s non seulement à ses élèves, mais à la républiques « un temps mille fois plus précieux que l'or et dont
1 la perte est irréparable. »
1 « Faire des hommes, faire des citoyens, y~e

~eMreM.c voilà trois grands objets sans doute.
s Ce sont ceux que doit se proposer tout instituteur
s dans ses élèves. Celui qui ne se sent pas à portée
s de remplir ces trois grandes tâches doit bien se
s garder d'entrer dans cette importante profession, »

Citons en terminant ces paroles chaleureuses et
semi-prophétiques écrites par Carpentier douze

ans avant la Révolution « Je dirai ici, par rap-
port à ma nation, aux intérêts de qui j'ose avancer
que personne ne s'est plus dévoué que moi, ce

que disait autrefois Milton pour l'Angleterre « Je
1 < ~MM persuadé qu'un bon plan d'éducation, faute

& dM~Me/ cette chère nation périra, serait le plus
« noble et le plus ~M~p~-o/e~ qu'on poMr/'a!7 dési-
« rer. » Il nous tirerait, je ne dis pas, comme lui,
des ruines, mais sûrement de l'approche des rui-
nes, où nos pères nous ont laissés. »

CARRE POLONAIS. Construction graphique
d'une disposition analogue à celle de la table de
multiplication et ayant pour objet de faciliter l'é-
tude et le classement des dates, ainsi que diverses
autres applications ingénieuses. Ce procédé mné-
motechnique a été inventé par le Polonais Jaz-
winski. V. pour d'autres détails l'article Jaz-
MWM~.

CARTES. Pour l'explication et pour l'histo-
rique général de la cartographie, nous n'avons rien
à ajouter ici à l'article Cartograhie* de la II" PAR-
TIE. Il nous reste à parler de l'usage des cartes dans

l'enseignement primaire comme instrument indis-

pensable de toute étude de la géographie.
Le sujet ainsi réduit à une portée purement

pédagogique est encore assez vaste pour demander
& être divisé. Voici les points que nous allons som-
mairement traiter f nécessité des cartes '2° valeur
des din'érentes cartes faites pour l'enseignement
primaire 3" lecture des cartes scolaires et, dans
une certaine mesure,des cartes en général 4° cons-
truction ou dessin des cartes par les élèves eux-
mêmes.

1° Nécessité de l'usage des cartes dans l'ensei-
gnement primaire. Le temps n'est plus où l'on

croyait pouvoir enseigner la géographie sans cartes,
à l'aide d'un simple livret donnant, sans cartes, la
nomenclature des mers, des lacs, des montagnes
s'il s'agissait de géographie physique, ou la non
moins sèche nomenclature des contrées, des pro-
vinces et des chefs-lieux s'il s'agissait de géogra-
phie politique. La carte est à l'enseignement géo-
graphique ce qu'est la collection d'images à l'étude
de l'histoire naturelle, ce qu'est la collection des

poids et mesures à 1 étude du système métrique,
ce qu'est encore le livre de lecture à l'enseigne-
ment de la langue. Ce n'est pas seulement un

moyen de représenter les objets à étudier, c'est le
seul moyen d'en acquérir une certaine notion, la
condition sans laquelle on n'aura jamais que des
mots dans la mémoire et non des idées dans la tête.

Si évidente que semble aujourd'hui cette vérité,
il ne faudrait pas croire qu'elle ait toujours paru
telle. Il ne serait pas nécessaire de remonter bien

loin, pour trouver les premiers exemples de l'em-

ploi des cartes dans les écoles primaires le degré
d'enseignement qui, étant le plus élémentaire, pou-
vait passer pour exiger plus impérieusement qu'au-
cun autre l'usage de cet appareil, en a été doté le
dernier et non sans peine. Avant la fin du dix-hui-
tième siècle, il n'était question nulle part de cartes
scolaires à l'usage du peuple, bien qu'il existât des
cartes et même des atlas destinés à l'enseignement
secondaire ou supérieur. C'est seulement, on peut
le dire, dans ces dernières années qu'on a généralisé
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c Un des moyens les plus simples de le construire carte en style mural, comme on ait aujuuruuui, i

nsiste à superposer des couches assez minces de du fond de la classe les élèves voient très bien Se

iMJARTtE.

en Allemagne, en Suisse, en France, en Angleterre, ca

l'application des cartes à l'enseignement primaire, toi

On s'en est, du reste, d'autant plus servi qu'on a qu

su mieux les faire, et par une réaction naturelle, la

plus on a pris l'habitude de s'en servir, plus on s'est so

occupé de les perfectionner. De là le grand nombre se

de systèmes et de procédés cartographiques aujour-

d'hui usités et que nous avons à examiner briève- av

ment. P~'

2. Différentes cartes applicables à l'enseigne- fo.

ment primaire leur valeur et leur emploi. pli

l" CARTES EN RELIEF. Logiquement la première pe

carte à mettre sous les yeux de l'enfant, c'est la qu

carte en relief. On peut même utilement commen- Fr

cer par des reliefs représentant un paysage pure- so

ment idéal cette carte équivaut dans la nouvelle (é<

méthode d'enseignement a ce qu'était dans l'an- qu

cienne le premier chapitre du livre, le chapitre des de

définitions à apprendre par cœur; on apprend au- a

jourd'hui par les yeux ce que c'est qu'un lac, une qu

île, une montagne. On peut citer parmi les meilleurs en

reliefs ~erMMKo/oyM'Mes celui de M. Muret (collection su

Levasseur) et le relief submersible du frère Alexis, m.

où le niveau qu'atteint successivement l'eau donne tr)

une très bonne idée des courbes hypsométriques. av

Si l'on peut sans trop de peine représenter dans a

cette première carte en relief, au lieu d'un paysage fe

imaginaire, une contrée réelle, il y a tout avan- so

tage dans tous les cas il ne faut pas tarder à abor- pa

der la représentation de la réalité sous la forme de ca

relief d'abord, mais aussitôt après par une sim-

ple carte plane. La transition du premier mode de di

représentation à l'autre n'est pas pour les enfants et

aussi difficile qu'on se l'imagine communément. té

Les moyens ne manquent pas d'ailleurs pour la sy

faciliter encore il suffit de mettre sous les yeux fa

des enfants la représentation d'un même fragment an

de territoire en relief et en carte plane. Les écoles le

de Zurich en particulier ont à toutes les dernières m

expositions produit d'excellents spécimens de ce ré

double et parallèle enseignement par les yeux.

La première mention que nous connaissions vs

d'une carte en relief se rapporte à un relief d'An- ju
tibes et de ses environs en 1665 les reliefs topo- S~

graphiques se multiplient au xvin* siècle, on con- m

naît entre autres une bonne carte en relief du g<

canal de Bourgogne. La construction des grands d<

reliefs géographiques d'après une méthode savante v:

est due à Bardin qui représenta les étages du le

terrain par des reliefs en plâtre à gradins. Mais el

l'emploi de ce genre de cartes dans les écoles parait le

avoir été inauguré chez nous par M. Sanis et par é1

M. Bauerkeller. M. Sanis avait construit à Paris, bl

dans un jardin près de la barrière du Maine, un ti

~(M-a~a qui n'était pas sans intérêt il fabriqua

ensuite, sans trop se préoccuper de l'exactitude g~

des proportions, différentes cartes où les chaines n

de montagnes étaient représentées par des séries g

de petites élévations en forme de pain de sucre; n

c'était donner de la structure des massifs de mon- d

tagnes une bien fausse idée mais du moins cet li

essai appelait l'attention des maîtres et des carto- t]

graphes sur la nécessité de représenter et d'étudier e

les grands mouvements du sol. M. Bauerkeller r

diminua un peu l'exagération des montagnes et l'

améliora la confection des reliefs. C

Depuis que l'usage des cartes en relief, gra- d

duellement perfectionnées, a pris faveur dans les
q

écoles, deux systèmes se disputent l'avantage pour v

la confection de reliefs scolaires le relief à gradins c

et le relief à pente continue. Le premier est la b

simple figuration des courbes de niveau; il repré- n

sente les étages successifs du terrain, de 100 en s

10~) mètres par exemple si les courbes sont à cette r

distance l'une de l'autre; l'espace intermédiaire t

entre deux courbes est en quelque sorte coupé à c

pic. Un des moyens les plus simples de le construire c

consiste à superposer des couches assez minces de c

carton ou de bois, découpées de manière à suivre

tous les contours de la courbe ce procédé est celui

qu'a employé par exemple M. Beust (de Zurich ) dans

la confection des cartes faites soit pour les élèves,

soit par eux-mêmes. Le frère Alexis s'en est aussi

servi pour ses cartes de Belgique.

Le relief à pente continue, quand il est appliqué

avec talent au plâtre ou à d'autres matières à la fois

plastiques et susceptibles de solidité, donne des

formes moins raides, une image plus vivante et

plus souple de la réalité, un modelé plus fini. On

peut l'obtenir soit par le moulage, procédé appli-

qué avec succès dans les cartes en relief de la
France et dans celles des départements, exécutées,

sous la direction de M. Levasseur, par M"" Kleinhans

(éd. Delagrave), soit par le procédé du repoussé,

qui s'applique a une sorte de carton-pâte. Ce

dernier système, qui a l'avantage de l'économie,

a été longtemps justement critiqué, d'abord en ce

qu'il rendait les arêtes uniformément molles,

ensuite parce que la carte devant être imprimée

sur une feuille plane avant d'être pressée dans la

matrice, il arrivait souvent que les cours d'eau se

trouvaient jetés hors de leur thalweg. Mais après

avoir été essayé par M. Bauerkeller, l'estampage

a été porté récemment à un haut degré de per-
fectionnement par M. Drivet (France, d'après l'hyp-

sométrie, de MM. Pigeonneau et Drivet, éd. Belin),

par Beck dans sa carte de Suisse, et par quelques
cartographes allemands.

2° CARTES MURALES. – L'usage de cartes de grande

dimension destinées à être suspendues aux murs

et vues de loin n'est pas d'invention moderne

témoin ce plan de l'Univers ou, ce qui était presque

synonyme, de l'Empire romain, qu'Auguste avait

fait dresser dans un portique public dédié à son

ancien ministre Agrippa (Rome au siècle d'Auguste,

lettre LXX). Mais l'application de la cartographie

murale à l'enseignement scolaire est de date toute

récente.

A cet égard, l'Allemagne a incontestablement de-

vancé la France, ou plutôt elle n'a pas eu de rival

jusqu'à ces dernières années. Le géographe E. de

Sydow commença vers 1838 ses cartes physiques

murales, conçues dans l'esprit de l'enseignement

géographique de Ritter. Le mérite et l'originalité

de ces cartes consistaient dans les caractères sui-

vants au lieu de distinguer par des teintes plates

les contrées et les divisions territoriales politiques,

elles représentaient par des teintes différentes

les différentes altitudes du terrain les vallées

étaient représentées en vert, les plateaux en

blanc, les massifs montagneux par des hachures

très apparentes.
Ces cartes étaient la première application péda-

gogique d'une idée qu'Alexandre de Humboldt avait

mise en lumière elles introduisaient dans l'ensei-

gnement « une des grandes faces de la géographie

naturelle, l'hypsométrie, celle qui détermine par

des observations précises la hauteur relative des

lieux au-dessus du niveau de la mer, qui 'cons-

truit des coupes transversales d'une région entière,

et qui rend ainsi sensibles à l'oeil les inégalités du

relief comme les cartes ordinaires rendent sensible

l'aspect de la surface. » (Vivien de Saint-Martin.)

Outre leur valeur scientifique, elles se recomman-

daient par un véritable mérite scolaire si étrange

s que ce fait puisse paraitre aujourd'hui, on n'a-

r vait pas, il y a soixante ans, une idée bien exacte de

s ce que c'est qu'une carte murale. Ou bien on se

a bornait à une feuille de papier du plus grand for-

mat, ou bien on en assemblait plusieurs, mais sans

i songer à grossir le texte ni le dessin pour le

rendre visible de loin. De Sydow, qui était autant

un professeur qu'un géographe, eut le premier

cette idée toute simple d'écrire et de dessiner la

carte en style mural, comme on dit aujourd'hui

du fond de la classe les élèves voient très bien se

qo



CARTES 338 CARTESCARTES –3~

détacher, sur le fond vert de la vallée, les fleuves

et les rivières en bleu ou en noir suivant l'édition,
mais toujours d'une largeur volontairement exa-

gérée, afin que le réseau fluvial saisisse forte-

ment la vue et l'imagination. La lettre, au lieu de

comporter une foule de noms écrits en fin, se ré-

duit aux indications principales la plupart des

noms sont en abrége. de telle sorte que les en-

fants, même quand ils laissent errer leurs regards
sur la carte, sont obligés de voir non pas le nom
du pays écrit en grosses capitales, mais sa forme,

ses montagnes, ses plateaux, ses vallées, ses cours

'd'eau et les points épars marquant l'emplacement
des villes. Lors de la publication de l'Atlas mu-

ral de Sydow, comprenant les cartes physiques des

cinq parties du monde, le père de la géographie
allemande, Charles Ritter, promit à ce nouveau

mode d'enseignement un immense avenir. Il ne

s'était pas trompé de Sydow avait commencé son

!Asie en 1838, six ans après sa collection était com-

plète et se répandait partout; depuis lors elle s'est

successivement. améliorée, tenue au courant des

changements survenus et des découvertes récentes,

grâce aux ressources dont dispose l'éditeur Justus

Perthes, de Gotha, le plus grand éditeur géogra-

phique de l'Allemagne.
Une fois l'idée admise, on chercha de différents

côtés à la perfectionner soit pour l'exécution

technique, soit au point de vue de l'appropriation
scolaire. Les uns adoptèrent une autre gamme de
couleurs hypsométriques les autres essayèrent
de marier sur la même carte la géographie poli-
tique à la géographie physique. Certains carto-

graphes ne se contentèrent pas des grandes masses

indiquées sommairement par de Sydow, et entre-

prirent de représenter par des teintes distinctes

les principales courbes d'équidistance. Quelques
autres (0. Delitsch fut un des premiers) dessi-

nèrentla carte physique d'après les mêmes règles,
mais sur fond noir en toile cirée et avec diverses

dispositions ingénieuses propres à en faire comme
la transition de la carte murale imprimée à la carte
dessinée au tableau noir par un maître exercé.

Puis, comme il arrive toujours, on poussa jus-
qu'à l'excès cette recherche de l'aspect plastique.
On imagina par exemple de fabriquer des re-
liefs en plâtre représentant une contrée et d'en

faire la photographie à l'éclairage oblique de ma-

nière à obtenir des parties claires et des ombres

très accusées de là les cartes photolithographiques
(de Raaz à Weimar, de Bauerkeller à Paris, etc.).
Un procédé moins faux, mais qui vise encore

trop à l'effet, a été employé par Mon! dans sa
carte d'Allemagne, par Kozenn dans ses cartes

d'Autriche-Hongrie, etc. Une seule collection alle-
mande rivalise complètement avec l'Atlas mural de

Sydow c'est celle d'un autre grand géographe,
Kiepert, qui se recommande par un soin extrême
dans l'exécution, par la simplicité et par la so-
briété des tons hypsométriques au lieu de peindre
en vert les vallées, on les laisse en blanc et on

figure par des teintes de plus en plus brunes les

plateaux et les montagnes.
Le système de Sydow fut à des degrés divers

adopté dans plusieurs pays aux États-Unis en

particulier il trouva dans M. A. Guyot un intelligent
et habile imitateur, qui eut le mérite de l'appro-

prier à l'enseignement américain.

Tandis que la carte murale scolaire devenait en

Allemagne l'objet de tant d'efforts intelligents, elle

restait chez nous
jusqu'à

ces dernières années
dans l'enfance de 1 art. Une autre préoccupation,
non moins louable que celle des Allemands, mais

par trop exclusive, arrêta longtemps le perfec-
tionnement de cet important instrument d'étude.
La recherche de la netteté, l'intention d'abréger
pour être clair, de peu apprendre pour bien ap-
prendre, fit successivement prévaloir chez nous
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es différents systèmes de représentations qui avaient

m, l'avantage d'être très commodes pour l'enseigne-
ra- ment. mais le défaut de l'être trop aux dépens
te- de la réalite. Les premières cartes murales à
de l'usage des collèges, et par extension, des écoles.
'6- furent publiées croyons-nous, par MM. Meissas
les et Michelot vers 1832 à la librairie Hachette. On
n- songea tout d'abord à la géographie politique, la
ds plus facile à rendre sur une surface murale il
'm suffisait de marquer par des teintes plates de cou-

te, leur différente les ifférentes contrées, les pro-
Lrs vinces ou les départements on y inscrivait le nom
!nt en très grosses capitales quand on y avait joint,
u- en caractères encore bien visibles, le nom des
es chefs-lieux et toutau plus celui de quelques villes
de principales, l'espace était plein, et la carte conte-
au nait tout ce qu'on avait en vue de faire retenir aux
ne élèves. Un peu plus tard cependant on aborda
on la cartographie physique, et c'est là qu'on eut la
n- mauvaise fortune de trouver, dès le début, des
!St moyens de simplification dont aujourd'hui encore
es notre enseignement populaire se débarrasse à
!S, grand'peine. Au lieu de travailler, comme nos voi-
us sins, à rendre sur le vif la physionomie naturelle
a- du terrain, avec tout ce qu'elle peut avoir de bi-

zarre et d'imprévu, nous avions à notre disposition
its le trop commode système de Buache, qui ramenait
on tous les accidents du sol à une seule et même
on règle la surface d'un continent quelconque est
de divisée en bassins, c'est-à-dire en étendues de ter-
nt rains plus ou moins vastes, que limite une cein-
li- ture de montagnes. Plusieurs bassins dont les
;o- fleuves se jettent dans la même mer forment le
es versant de cette mer. Or, pour qu'il y ait séparation
'e- entre deux versants comme entre deux bassins, il
es faut bien admettre qu'il y a une élévation, colline
es ou montagne, 'sur les deux flancs de laquelle les
si- eaux descendent, les unes à droite, les autres à

:s, gauche c'est là la fameuse ligne de partage des
es eaux.

ne L'importance théorique de cette ligne de /a~e
'te devait naturellement conduire à la représenter
;é. dans les cartes comme une chaîne de montagnes;
ts- et puisqu'elle a partout la même fonction, qui est
te. de déterminer les versants, on devait être tenté de
'e- la figurer graphiquement partout avec la même
en intensité. De là cette longue chenille qui se déroule,
ta- partout égale à elle-même, sur nos cartes d'Europe,
es de l'extrémité de Gibraltar au nord de l'Oural. De là
es ces montagnes qui surgissent au milieu même des

.). marais et des plaines basses de la Pologne et de la

re Russie. De là aussi, à l'endroit où la ligne de

sa partage des eaux passe en Suisse, un énorme bour-
es relet pour faire apparaître le Jorat et les collines
e- du canton de Vaud, tandis que les Alpes, de l'au-

ie tre côté du Léman, ne sont pas marquées parce

e, qu'elles ne séparent pas deux versants. De là en-

[ie fin, pour en venir à la cartographie de la France,
o- cette fausse image de notre pays qui a cours en-

re core dans des centaines d'écoles, et qui consiste à

jn enfermer chaque bassin par une ceinture uniforme

es de contreforts dont quelques-uns absolument ima-

ginaires, comme les collines de l'Orléanais, né-
rs cessaires pour séparer le bassin de la Loire de ce-
en lui de la Seine, celles du Bordelais pour séparer
nt l'Adour de la Gironde, tandis que le massif central,
o- les Alpes du Dauphiné et celles de la Savoie, sont

à peine indiqués ou sont ridiculement défigurés
an parce qu'on n'a cru devoir en représenter que la

le partie qui « sert à quelque choses dans le système
es des versants.

n, La cartographie ainsi entendue est d'une sim-

Lis plicité qui n'a d'égale que son inexactitude, et il

c- faudrait déplorer qu'elle ait si longtemps faussé

e. notre enseignement populaire, si l'on ne devait

er convenir qu'au moment où elle se produisit, elle

p- était, à tout prendre, un progrès: c'était chez nous

is la première tentative d'introduction de la géogra-
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phie physique, et si elle était inexcusable au point

de vue de la vérité, elle rendait cependant des

services, ne fût-C3 qu'en familiarisant les esprits

avec l'idée de régions naturelles déterminées par

un réseau fluvial et en insistant sur l'importance

de ces régions dans la géographie générale.

Mais il fallait rompre avec cette cartographie ar-

tificielle, et depuis quelques années les efforts se

sont multipliés pour regagner le temps perdu. Les

cartes murales de M. Levasseur, celles de M. Cor-

tambert, celles aussi de MM. A. et G. Meissas et

Gaultier, celles de M. Larochette, les cartes hypso-

métriques du frère Alexis, heureuse et hardie in-

novation scolaire, celle de MM. Pigeonneau et Dri-

vet, enfin les belles cartes en chromolithographie

de M. Erhard, peuvent en des genres différents

soutenir le parallèle avec la cartographie murale

scolaire des Allemands. Toutes, par des procédés

divers dont le détail ne saurait trouver place ici,

s'accordent à rétablir la véritable figure du sol, que

le système de Buache remplaçait par une figure de

convention.

3° ATLAS SCOLAIRES. Sous ce nom nous ne

devons comprendre ici que les petits recueils des-

tinés à l'école primaire (V. l'article Atlas). A vrai

dire, ils sont de création toute récente. Jusqu'à

ces dernières années, tous les atlas élémentaires,

même les «petits atlas d'école )) de l'Allemagne (le

premier en 1803 à Augsbourg, celui de Stieler,

20 cartes, en 1820 chez J. Perthes, celui de Grimm

en 1833 chez Reimer à Berlin, etc.), étaient plu-
tôt faits pour les collèges que pour les écoles. C'est

encore Sydow qui a frayé une voie nouvelle par

son Atlas méthodique (1842) et son Atlas scolaire

(1847) dépassés depuis à quelques égards, mais

restés comme type de la méthode qui convient à

la cartographie scolaire méthode de simplifica-

tion par l'élimination des détails et non à l'aide

d'une théorie préconçue comme celle de Buache.

Mais si l'on veut trouver le véritable atlas pri-

maire dans toute sa simplicité, à un prix assez ré-

duit pour qu'il soit d'un usage général, c'est en

France qu'il faut, croyons-nous, en chercher les

débuts: d'abord, dans lePe~ Atlas géographique du

premier d~e de M. Cortambert (vers t84(), éditeur

Hachette) puis (1851) dans celui de MM. Lebrun

et Le Bealle, malheureusement fidèle au système

de Buache, mais dont la préface, réagissant contre

l'abus des questionnaires de l'abbé Gaultier, disait

très bien « Savoir la géographie, c'est savoir la

carte et non le livre o enfin (1865), dans l'élégant

Petit Atlas élémentaire de géographie moderne, avec

texte ou sans texte, de M. Cortambert (éditeur Ha-

chette), bientôt suivi de celui de M. Périgot (édi-

teur Delagrave) et plus récemment (1873) de celui de

M. Foncin (éditeur A. Colin), qui a su habilement

profiter des progrès accomplis par ses devanciers

français et étrangers.
Les Allemands ne sont arrivés que bien après

nous à publier dans des conditions de prix et de

format analogues plusieurs atlas primaires, dont

un excellent celui de Kiepert en 10 feuilles <éd.

Reimer à Berlin), et quelques autres estimables,

ceux de Handtke (éd. Fleming à Glogau), de Lange

(éd. Westermann à Brunswick), d'Issleib et Riet-
schell (à Gera; éd. à Paris, Fischbacher), etc.

Les Autrichiens en ont un qui est admirable

pour la géographie physique, celui de Steinhauser.

Mais le chef-d'œuvre du genre à notre avis a été

exécuté par un instituteur suisse, aujourd'hui di-

recteur de l'école normale du canton de Zurich,
M. Wettstein. Cet atlas devrait être dans toutes

nos écoles normales, surtout comme indication de

méthode. Avec ce recueil (dont le prix varie, sui-

vant le nombre de cartes, de 1 à 2 francs, prix

inexplicable si l'ouvrage n'était fourni directe-

ment par le gouvernement de Zurich), il est im-

possible que l'enfant ne se pénètre pas des notions

tt géographiques les plus précises toutes les ma-

!S nières de représentation graphique, toutes les

;s difficultés de la lecture des cartes, toutes les varia-

tions d'échelle, toutes les relations des formes,

e des distances, des superficies, des systèmes de

projection lui sont expliquées avec un soin mer-

veilleux.

,e Les Américains ont aussi, en ces derniers temps,

:s renouvelé ou plutôt créé toute leur série d'atlas

scolaires. L'atlas américain se distingue de tous

't ceux de l'Europe par deux caractères principaux

)- d'une part, ce n'est plus strictement ce que nfis

i- appelons un atlas, car à côté des cartes se trouve

i- le texte, et dans ce texte un grand nombre d'illus-

e trations d'autre part, texte, cartes et figures pr é-

ts sentent un luxe d'exécution qui dépasse tout ce que

le nous pouvons rêver en Europe. Il en résulte, bien

'ss entendu, que l'atlas américain est, en général,

i, d'un prix qui, chez nous, le rendrait inaccessible à

te l'école primaire. Les divers atlas de Guyot, cor-

le respondant aux divers degrés d'enseignement des

diverses classes, depuis la classe élémentaire jus-
te qu'à l'école normale ou au collège, et les deux

s- atlas de Swinton, sont, non pas les seuls types, mais

ai les premiers en date, et à certains égards, aujour-

'à d'hui encore, les plus remarquables spécimens de

s, la cartographie scolaire américaine. Pour la géo-

le graphie physique, c'est toujours de la méthode de

r, Sydow qu'on s'inspire aux teintes hypsométriques,
n on ajoute divers procédés de cartographie pitto-

t- resque (nous en avons donné deux intéressants

st spécimens, les cartes d'Europe et d'Amérique à vol

ir d'oiseau, dans notre article Cartographie, IIe PARTIE,
''e p. 348 et 349). Dans les classes inférieures, M. Guyot
is pousse très loin l'étude des notions climatologi-
à ques, de la physique du globe et des théories de

a- Humboldt, de Ritter, d'Agassiz.
le Pour la géographie politique et économique, et

e. surtout pour la géographie commerciale, objet d'un

'i- intérêt tout particulier, ce sont encore plus le

B- texte, les récits, les questionnaires et les images
;n que les cartes proprement dites, qui servent à gra-
3s ver dans la mémoire et dans l'imagination les don-

~M nées essentielles principales productions agricoles

ir et industrielles de chaque pays, moyens de commu-

m nication, objets d'échange, traits marquants du ca-

le ractère de chaque peuple, etc.

re 4° GLOBES. V. G/o6e~.

dt 5° CARTES ET PLANS TOPOGRAPHIQUES. V. Topo
la graphie.
[it 60 CARTES MUETTES. A chacun des appareils

se cartographiques que nous avons sommairement

a- passés en revue peut correspondre une carte

[i- muette, qui en est la répétition sans aucune indi

le cation de noms, et la carte demi-muette, qui ne

nt contient d'ordinaire que les initiales.

rs C'est avec raison que, depuis quelques années,

on attache dans l'enseignement primaire une

~s grande importance à l'usage de ces cartes, comme

le garantie contre l'abus de la mémoire et de la ré-

[it pétition machinale. La carte murale muette est

d. chez nous à peu près contemporaine de la carte

s, écrite (Meissas et Michelot, 1832).

;e Les cartes muettes de petit format n'ont pas été

t- d'habitude réunies en atlas, mais vendues à part,

feuille par feuille, pour servir à des exercices car-

te tographiques telles sont les cartes muettes de

r. Meissas et Michelot, les cartes demi-muettes de

té M. Henry Gervais pour la France, les cartes muet-
.i- tes de M. Levasseur, de M. Foncin, etc. Les gran-

i, des cartes murales sur toile cirée ou ardoisée (sys-
;s tème Suzanne) sont de précieux auxiliaires pour

le les exercices collectifs, surtout aussi longtemps

i- que nos instituteurs et nos institutrices ne seront

ix pas parfaitement exercés à dessiner de mémoire

toutes les cartes au tableau noir, but idéal auquel

i- il faut tendre. L'usage des crayons de couleur,

ts très facile sur ce fond noir, permet de tracer en
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quelques instants et sous les yeux des élèves des 1 Un excellent petit suide cour cette br&nchR snf!.quelques instants et sous les yeux des élèves des

cartes physiques d'un effet surprenant (les eaux ci

en bleu, les parties basses en vert, les montagnes s<

à la craie, les voies de communication en Jaune, p

etc.). Du reste, pour ces cartes murales faisant d

office de tableau noir géographique, chaque pays V
a ses procédés d'exécution le meilleur est toujours
celui qui coûte le moins d'argent à l'école et le T

moins de temps au maître. La toile, le carton, le

papier-goudron, la tôle ou même la fonte émaillée, P
le bois peint et tout simplement la muraille revêtue M
d'un enduit spécial ont leurs partisans, et nous
n'avons garde d'en combattre aucun. C

3. Lecture des cartes. Un fait dont certains V

maîtres ne se doutent pas, c'est qu'il faut appren-
dre à lire une carte, et que c'est un des exercices ti

auxquels on ne saurait trop tôt ni trop métbodi-

quement accoutumer les élèves. Nos petites cartes c

scolaires primaires ont à la fois cet avantage de
se comprendre presque au premier coup d'œil et c

cet inconvénient de ne pas préparer à la lecture v
des cartes plus savantes. Or il y en a deux au il

moins que tout Français doit savoir lire l'une est
le plan cadastral, l'autre la carte de l'état-major.

Lecture des plans. Le meilleurmoyen d'appren d
q

dre à lire les plans comme ceux du cadastre, c'est de
},

faire soi-même* quelques plans, et l'on sait qu'au- t¡
jourd'hui tout le monde est d'accord pour com-
mencer par là l'étude de la géographie le plan de a,la salle de classe relevé par les élèves, le mètre à

dla main, et tracé par eux au tableau noir ou sur le
p

cahier, telle doit être la première leçon de carto-

graphie. Si, partant de là, on va graduellement du
d

plan de la classe à celui de la commune et du cro-
pquis au plan coté, le principe même de ce mode
IIde représentation graphique étant bien compris, il

n'y aura plus que quelques leçons techniques à
donner aux élèves pour leur faire connaître les

p;signes, les abréviations et les teintes convention-
nelles et les mettre à même de lire couramment

gi
n'importe quel plan. °'

Lecture des cartes de l'état-major. On aura d'
besoin de plus de temps et de plus de soin pour m
arriver à une lecture courante de la carte de l'état-
major. Mais il ne faut pas reculer devant cet effort. ta
Le temps n'est pas éloigné où, suivant le vœu tant sa
de fois exprimé par les amis de l'instruction popu- g,
laire, chaque école ou chaque mairie de village

g

possédera et mettra sous les yeux du public, en- g',
fants et adultes, non pas toute la carte de l'état-

major au
g~, mais la feuille où se trouve la corn- d(

mune et le canton dont l'école fait partie. Ces si
feuilles aujourd'hui reproduites à bas prix, grâce p<
au report sur pierre (1 fr. dans le commerce), sont éc
le meilleur moyen de populariser chez nous Té- sy
tude de la géographie locale et régionale. Leur n'
lecture ne demande pas une science spéciale, la ré
clef peut en être donnée en deux ou trois heures, et
mais c'est l'habitude seule, l'exercice fréquemment po
répété qui permettra de déchiffrer à la fois rapide- su
ment et sûrement. Un maître habile variera de mille dee
manières les exercices propres à atteindre ce ré- tr<
sultat tantôt il donnera à un élève un voyage à ap
faire sur la carte de tel lieu à tel autre en lui ce
demandant de décrire la route comme s'il y était m
en réalité, de dire le temps qu'il met à aller de pr
tel village à tel autre, quels accidents de terrain pa
il rencontre, quels cours d'eau il traverse, quand A!
la route monte, quand elle descend, si elle est s':
bordée de champs, de bois, de fermes, etc. Tantôt A~
ce sera une promenade réelle, faite la carte et la tit
boussole à la main, et servant soit a constater co
l'exactitude minutieuse de la carte, soit à faire cr~
découvrir par les élèves eux-mêmes une modifica- «
tion survenue depuis que la carte a été dressée, tr<
établissement d'un chemin de fer. d'une usine, tiq
d'un chemin vicinal, etc. re]

Un excellent petit guide pour cette branche spé.
ciale de l'enseignement a été publié par M. Muret,
sous la direction de M. Levasseur La lecture des

plans et cartes topographiques e~MïçM~e à l'aide
~'MK texte, d'une carte et d'un relief (1873).
V. aussi l'article T~po~ap/tM.

CARTES DU DEPOT DE LA GUERRE; DE L'E-
TAT-MAJOR. V. D~xM de la guerre, État-major.

CARTES FIGURATIVES DE L'INSTRUCTION
PRIMAIRE. – V. S~M~Me de l'in'struction pri-
maire.

CARTOGRAPHIE SCOLAIRE. – V. ci-dessus
Cartes et ci-après Carfogrnphiques (Exercices)
V. aussi dans la n" PARTIE l'article Cartographie.

CARTOGRAPHIQUES (Exercices). La confec-
tion des cartes par les élèves est un des exercices
dont les avantages sont le plus généralement re-
connus.

C'est aussi un de ceux qui demandent le plus
constamment l'intervention, la direction et la sur-

veillance éclairée du maître car s'il est mal fait,
il entraîne une perte de temps considérable sansi
le moindre profit pour l'instruction.

CARTES PLANES. Les exercices cartographi-
ques comme on les a trop longtemps pratiqués
dans l'école primaire pèchent par un double vice
le calque et l'enluminure. Les enfants mettent

trop peu de temps à la partie essentielle du tra-
vail et ils en mettent infiniment trop à la partie
accessoire ou pour mieux dire superflue. L'utilité
de la carte faite par l'élève, c'est de l'obliger à saisir
et à reproduire les contours, la situation des mon-

tagnes, la direction des cours d'eau, les limites
des contrées, l'emplacement des villes. Si on lui

permet de les retracer machinalement en quelques
minutes à l'aide d'un papier transparent, l'exercice

cartographique perd beaucoup de sa valeur

(V. Calque). L'enfant qui n'a plus besoin de s'ap-
pliquer à faire une carte vraie s'appliquera à faire
une belle carte les heures qu'il eût passées au

grand bénéfice de son instruction à tâtonner pour
rendre de son mieux la forme et les dimensions
d'une île, d'une contrée, d'une chaîne de monta-

gne, il les emploie à faire un mauvais lavis, à
dessiner minutieusement les hachures de la mon-

tagne, à ombrer le contour des côtes, à encadrer
sa carte et a l'enjoliver d'ornements de mauvais

goût.
C'est pour remédier à ce mal trop commun qu'on

s'est ingénié à chercher à faciliter aux enfants le
dessin des cartes ou, comme on dit, la construction
des cartes d'après des procédés graphiques aussi

simpIiSés que possible. Il va sans dire qu'il ne

peut être question de mettre les élèves de nos
écoles aux prises avec les difficultés des différents

systèmes de projection (V. Cartographie dans la
n* PARTIE). On songea d'abbrd à leur donner un
réseau tout préparé de parallèles et de méridiens
et à leur faire placer sur le canevas les principaux
points de repère. On attribue à un professeur
suédois Swen Agren la publication (Berlin, 1832)
des premiers modèles de cartes scolaires cons-
truites d'après ce procédé; ses élèves devaient

apprendre par cœur la longitude et la latitude d'un
certain nombre de points qui suffisaient à déter-
miner un tracé général. Charles Ritter, qui ap-

prouvait fort ce mode d'enseignement, lui donna

par sa recommandation une grande popularité en

Allemagne. Plusieurs de ses disciples immédiats

s'appliquèrent à perfectionner le procédé de Sven

Agren; l'un d'eux, de Cannstein, le modifia essen-

tiellement. Charles Ritter avait coutume dans ses

cours de dessiner au tableau noir une sorte de

croquis ou de tracé schématique représentant le s
« lignes de relief » du continent ou de la con-

trée qu'il étudiait. Ces lignes, négligeant systéma-

tiquement le détail des contours réels, se trouvaient

représenter approximativement une figure géomé-
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trique, le plus souvent un triangle, quelquefois un

quadrilatère (Asie), un hexagone (France), etc. De
Cannstein généralisa en vue des exercices cartogra-
phiques ce mode de réduction à des formes géo-
métriques, ce qui lui permit de diminuer consi-
dérablement le nombre des points de repère à
retenir par cœur l'élève, sachant que tel conti-
nent a la forme d'un triangle, n'avait plus qu'à par-
tager chaque côté de son triangle en un certain
nombre de subdivisions et à se rappeler à peu
près à quelle division correspondaient les princi-
paux angles rentrants et saillants (caps et golfes)
qui déterminent le mouvement de la ligne cô-
tière.

Un autre élève de Ritter, A. Guyot, professeur
suisse établi aux États-Unis, se rapprocha plus
encore de la réalité tout en gardant le bénéfice
de cette esquisse géométrique. Au lieu d'une
figure arbitrairement simplifiée et par là même

inexacte, il tâche de saisir la « forme approchée »
du continent, sa forme caractéristique, telle qu'elle
résulte de sa structure même de la sorte, au lieu
de réduire l'Afrique ou l'Amérique du sud à un

triangle, il leur donne la forme d'un polygone à
autant d'angles rentrants et saillants que la côte

comporte de caps et de golfes de première impor-
tance. Les Américains ont poussé fort loin cette
recherche des procédés de dessin cartographique.
Chaque auteur a son système de « map drawing »
et il faut même convenir que la plupart, à force de
vouloir guider l'élève, finissent par lui donner
autant à faire pour retenir les artifices de cette
construction que s'il avait à dessiner la carte
elle-même sans tous ces aide-mémoire.

En France, nous ne connaissons pas dans ce
genre de meilleur système que celui du frère Ale-
xis. Sa collection de Cahiers d'exercices cartogra.
phiques est naturellement conçue d'après sa mé-
thode d'enseignement, et ne conviendrait pas à
ceux qui ne font pas encore usage des courbes hyp-
sométriques mais elle est méthodiquement gra-
duée les commençants ont à écrire les noms

principaux et à colorier les cartes toutes tracées
les élèves de la classe moyenne, à copier ces
cartes à vue les plus avancés, à les reproduire
de mémoire.

CARTES A FRESQUE. Quelques-unes de nos
écoles normales et même de nos écoles primaires
(par exemple, à Paris, celle de M. Barbier, rue

Rodier) offrent des spécimens de cartes murales
dessinées à fresque par le maître avec le concours
de ses meilleurs élèves, à peu près comme les
grandes cartes de chemins de fer qu'on trouve dans
certaines gares. Exercice recommandable, pourvu
qu'il n'absorbe pas trop de temps et soit habilement
dirigé.

Dès 1832, M. Lamotte, dans le Manuel général
(t. I, p. 371, Moyens d'utiliser les murs d'une école),
conseillait ce genre de cartes et en citait un exem-
ple alors unique à Paris. En 1837 (Man. gén., t. X,
p. 152), on en signalait plusieurs autres, et l'on
évaluait la dépense à 5 francs pour une carte à

l'huile, à 1 ou 2 francs pour une carte en détrempe
à la colle (consulter la brochure de Lamotte, La

Géographie enseignée par le dessin des cartes).
Cet usage semblait alors devoir se généraliser,mais

les difficultés et l'imperfection que présente toujours
un tel travail, et surtout la diffusion des cartes
imprimées à bon marché, y ont fait renoncer.

CARTES EN RELIEF. Depuis quelques années,
au contraire, la confection des cartes en relief

par les élèves d'écoles normales, professionnelles
ou même primaires, a pris une certaine extension.

Là, encore, il convient d'encourager le bon vouloir
des professeurs et le zèle des élèves sans le sti-
muler inconsidérément. Ce travail ne peut jamais
devenir, quoi qu'en disent ses partisans, un exer-
cice scolaire proprement dit il ne sera jamais,

1

~aay~vmr.u
v~

même à l'école normale, qu'une occupation choisie

par quelques amateurs pour passer utilement des
heures de loisir. La plus grande difficulté qui s'y
présente est de bien déterminer et de bien repré-
senter les courbes de niveau si l'on ne les exagère
pas, si l'on adopte la même échelle pour les hau-
teurs et pour la planimétrie, le relief est la plupart
du temps insensible; si on les exagère, il devient
faux même en se bornant à la proportion du

quadruple pour les hauteurs, on arrive à être

obligé de figurer avec une pente manifestement
invraisemblable la route sur laquelle on se trouve
ou la rivière qu'on voit couler.

Nous aurions voulu cependant donner ici quel-
ques instructions sur la construction de ces deux
derniers genres de cartes, mais elles ne pourraient
être profitables qu'à la condition d'être extrême-
ment détaillées et techniques. Nous croyons donc
mieux faire en signalant, à ceux qui voudraient

approfondir la question et s'y exercer pratiquement,
une courte et excellente notice publiée par un
maître expérimenté, M. Ch. Leroy, directeur de
l'école normale de Charleville Enseignement de
la ~eo~ap~:e de la commune; cartes en relief,
cartes murales à fresque (1875, A. Colin). Cf. aussi
dans le Bulletin du MMKM~e, 1873, n. 301, la
conférence de M. Dufaud, maitre-adjoint à l'école
normale d'Albertville, SM)' /a construction des cartes
MïMra~.

CASIERS JUDICIAIRES. Il est établi au

greffe du tribunal civil de chaque arrondissement
des casiers judiciaires destinés à faciliter les re-
cherches sur les antécédents des individus traduits
en justice. La circulaire du 5 mars 1851 prescrit
de porter dans ces casiers les décisions en matière

disciplinaire concernant les membres du corps en-

seignant. Elle enjoint aux préfets de dresser avec
exactitude des bulletins individuels mentionnant
les condamnations disciplinaires définitives pro-
noncées contre des instituteurs ou d'autres mem-
bres du corps enseignant. Par condamnations dé-

finitives, il faut entendre celles contre lesquelles
il n'a pas été formé de pourvoi dans les délais

légaux, qui ont été confirmées par le rejet du

pourvoi ou qui sont prononcées sans recours.
Les bulletins qui constatent ces condamnations

doivent être remis au procureur de la République
de l'arrondissement dans lequel elles ont été pro-
noncées, et ce magistrat les fait parvenir à son

collègue du lieu de naissance de l'individu con-
damné.

[L. Armagnac.]
CASSIODORE. Ministre des rois goths d'Ita-

lie, Théodoric, Théodat et Vitigès (vi" siècle), consa-
cra sa vieillesse à l'étude des lettres. Parmi les écrits
assez nombreux qu'il a composés, il en est un, inti-
tulé les Sept Disciplines (De septem disciplinis),
dans lequel il expose d'une manière succincte les
connaissances constituant les « sept arts libéraux »
ou ce que le moyen âge appelait le trivium et le

quadrivium, savoir la grammaire, la rhétorique,
la dialectique (trivium), l'arithmétique, la géomé-
trie, l'astronomie et la musique (quadrivium). Le
livre de Cassiodore, avec celui de Martianus Ca-

pella*, resta pendant de longs siècles l'une des ba-
ses de l'enseignement scolastique. A l'âge de
93 ans, Cassiodore écrivit encore un Traité sur

l'orthographe, destiné aux moines du couvent fondé

par lui en Calabre.

CATALOGUE RAISONNÉ DES ANïMAUXTUTt
LES ET NUISIBLES DE LA FRANCE. Le
ministre de l'instruction publique a eu l'heureuse
idée de faire dresser sous ce titre un catalogue
destiné particulièrement aux écoles normales et
aux écoles primaires rurales, et qui a pour but de
familiariser les élèves avec la connaissance des
animaux et surtout des insectes utiles et nuisibles.
On espère avec raison qu'instruits de bonne heure
à cet égard, sachant distinguer les espèces qu'il
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~x~ ~i) f-))~t nT-ntRMr.av~nt) comme dans le catéchisme. « Catéchiser, "en
faut détruire de celles qu'il faut proteger, ayant o

pris l'habitude d'utiliser leurs promenades, leurs g

moments de loisir pour constituer à leur grand t(

profit et à celui de l'école de petites collections vi

d'histoire naturelle, les enfants de nos campagnes r:

auront dans la suite l'esprit plus ouvert à tous les ei

conseils que la science pourra leur donner. Dès ir

l'école ils auront été, en quelque sorte sans s'en <<

douter, les petits auxiliaires de l'agriculture sortis à

de l'école, ils en emporteront un certain nombre s'

de connaissances précises, d'expériences utiles à

recueillir et, ce qui vaut plus encore, l'habitude et s;

le goût de l'observation. si

Le ministre doit faire distribuer ce catalogue à i(

toutes les écoles; il y joindra des types d'une d

petite collection d'insectes que les instituteurs tl

auront à continuer avec les indications du livre. a

Cet intéressant travail a été confié à un professeur b

que désignaient son expérience, son talent d'expo- c

sition et son esprit de méthode, M. Maurice Girard. 1

Les deux fascicules du catalogue sont édités par C

la librairie Hachette les boites d'insectes par la

maison Deyrolle. ë

Pays e~aMyer~. Dans plusieurs pays étran- 1~

gers, l'idée qui vient d'être mise à exécution chez e

nous est depuis longtemps recommandée; elle n'a t

été jusqu'ici appliquée, croyons-nous, que d'une é

façon partielle, en Suisse, en Autriche, en Hon-

grie et dans quelques régions de l'Allemagne, c

notamment en Wurtemberg.

CATALOGUES. Le directeur de chaque g

école normale fait dresser, par les maîtres-adjoints d

qui le secondent, deux registres particuliers, r

extraits du livre d'inventaire, et contenant, l'un le (

catalogue raisonné et la classification méthodique

de tous les livres de la bibliothèque de l'école, a

l'autre le catalogue raisonné de tous les instru-

ments de physique, chimie, arpentage, dessin, etc. c

Un troisième catalogue semblable est établi, par

les soins d'un de ces maîtres, pour les livres clas- s

siques à l'usage journalier des élèves.

Chacun de ces catalogues particuliers a sa série

spéciale de numéros pour chaque classification <

d'objets; une colonne de renvoi au livre d'inven- <

taire indique, en regard de l'objet, le numéro qu'il <

porte sur ce livre. Ils sont soumis, comme les

autres registres, au contrôle des autorités qui ont

mission d'inspecter l'établissement. (Décr. du 25 dé-

cembre 1855, art. 55.)

Il est publié par les soins du ministère de l'ins-

truction publique un catalogue général d'ouvrages

de lecture indiqués au choix des instituteurs pour

les élèves des écoles, les adultes et les familles,

après examen fait par une commission spéciale.

Les ouvrages mentionnés sur ce catalogue y sont

portés à titre d'indication et de renseignements

il n'est pas destiné a limiter les choix d'une ma-

nière absolue, mais à servir de guide. Les insti-

tuteurs chargés de tenir la bibliothèque scolaire

restent libres de choisir, d'acheter et de recevoir

pour cette bibliothèque d'autres ouvrages, sous

le contrôle de l'inspecteur primaire et de l'inspec-

teur d'académie; toutefois, comme le catalogue

des bibliothèques scolaires compte actuellement

environ 6000 volumes examinés avec le plus grand

soin par la commission instituée au ministère de

l'instruction publique sous la présidence de M. Lé-

vêque, membre de l'Institut, et qu'il peut large-

ment suffire à tous les besoins d'une bibliothèque

scolaire, même très importante, il serait à désirer

que les instituteurs portassent de préférence et

presque exclusivement leur choix sur les ouvrages

qui y sont inscrits. Les instituteurs doivent tenir

le catalogue des livres de la bibliothèque sco-

laire. (Arr. fjuin 1862, art. 8.) [L. Armagnac,]

CATECHETtQUE (Méthode). Les Allemands

emploient ce mot grec pour désigner tout mode

d'enseignement par questions et par réponses,

U~ l L1LV W yN

;omme dans le catéchisme. « Catéchiser, » en

;rec, c'était faire apprendre par cœur, faire réci-

er les premiers chrétiens s'étant beaucoup ser-

ds de ces interrogations et de ces réponses litté-

-ales pour fixer dans la mémoire des néophytes,

it plus tard dans celle des enfants, les doctrines

mportantes de leur foi, les mots catéchiser, ca-

échisme, catéchumène, qui s'appliquaient à l'origine

toute sorte d'enseignement, ont fini par ne plus

remployer que pour l'instruction religieuse.

Fidèles à notre habitude de préférer au mot

savant, qu'il soit allemand ou grec, un terme plus

simple et plus français, nous n'examinerons pas

.ci les avantages et les inconvénients de la méthode

iite catéchétique, qui n'est pas d'ailleurs une mé-

thode, mais simplement un procédé d'enseignement

applicable dans une certaine mesure à toutes les

branches d'études. Nous aurons à étudier ce pro-

cédé. ses avantages et ses abus, dans les articles

Interrogations et Questionnaires. V. aussi

.Soo'M~/Me (méthode).

CATECHISME. – 1. Législation. L'ensei-

gnement moral et religieux étant obligatoire dans

les écoles et dans les salles d'asile (L. 1850, art. 23,

et décr. 21 mars 1~55, art. 2), la récitation du ca-

téchisme est obligatoire pour les élèves de ces

établissements appartenant à la religion catholique.

Dans les écoles, les élèves apprennent le caté-

chisme entier.

Dans la première et la seconde division, l'ensei-

gnement comprend la récitation du catéchisme du

diocèse. Dans la troisième division, il embrasse les

mêmes matières avec plus de développements

(Règl. mod. 17 août 1851, art. 17).

Dans les salles d'asile les enfants apprennent

surtout les premiers chapitres du petit catéchisme.

On ne doit se servir que des catéchismes spé-

ciaux à chaque diocèse (cire. 24 mai 1861).

Des questions sur le catéchisme sont adressées

aux candidats au brevet de capacité (arr. 3 juill. 1866,
art. 15).

Un arrêt de la cour de Colmar (6 août 1833)
dé-

cide qu'un évoque n'a la propriété du catéchisme

de son diocèse que s'il en est l'auteur. Il a, comme

chef ecclésiastique, un droit de surveillance et de

censure spirituelle sur le catéchisme dont il n'est

pas l'auteur.

2. Enseignement. (France et Pays étrangers).

-V. Re/tc:eMse (instruction). [E. de Resbecq.1

CATHOLIQUES (Ecoles). V. Co?ï/'ess!OM?!e~

(écoles) et Religion.
CELLIEZ (Adélaîde-HéIène-Joséphine Char-

lotte). Fille du comte de Rossi, née à Paris en

1778, morte à Blois, le 4 août 1822. Elle reçut

une instruction très développée, et embrassa de

bonne heure la carrière de l'enseignement. Parmi

les ouvrages qu'elle a publiés, nous citerons

Traité d'enseignement et oMMca~bM contenant des

méthodes pour enseigner la lecture, la grammaire,

la cosmographie, la géographie, l'histoire, etc.,

in-8", Paris, 1817 Nt~o~Me de l'instruction du

jeune Chinois qui a ~p~eH/p au roi le 8 octobre

1821, in-4", Blois, 1822; et divers livres d'histoire

écrits en vue de l'enseignement. Ces ouvrages

indiquent un esprit pratique, de la méthode et

une grande habitude d'enseigner. On trouve par

exemple dans le Traité une critique très juste de

la méthode de lecture par épellation « Si au lieu

de montrer une table à un enfant vous lui mon-

triez chaque morceau du tiroir, les pieds, le des-

sus, etc., chaque objet séparé, que de peines n'au-

riez-vous pas à lui faire assembler toutes ces

parties, pour lui donner l'idée de la table ? C est

pourtant ce que l'on fait quand on fait apprendre

les vingt-quatre lettres. On commence par les plus

petites parties du tout, puis on réunit deux ou

trois de ces petites parties pour en former encore

une partie du tout, qu'on appelle syllabe, puis
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encore une ou deux syllabes, et enfin on arrive ai
mot entier, qui est mal entendu. »'

Elle avait aussi des vues très judicieuses sur le!

dangers de la géographie réduite la nomencla
ture « Autrefois c'étaient les provinces, les capi
tales, évêchés et archevêchés aujourd'hui ce son
les départements, préfectures et sous-préfectures
en fixant ainsi toute l'attention de l'élève sur de:

objets privés de leurs rapports, on finit par le dé

goûter d'une connaissance indispensable. D(
cette méthode il résulte qu'avec une nomenclaturE
très étendue il a des idées très étroites. En his-
toire, elle propose de raconter à l'élève ce qu'on
veut qu'il sache et de l'obliger à l'écrire ensuite.
Plusieurs de ses maximes pédagogiques sont re-
marquables par la justesse de l'idée et par la
netteté de l'expression. A la suite de son traité
se trouve une Lettre d'un ecclésiastique, intéres-
sante comme revue des livres scolaires et des
moyens d'enseignement en usage au commence-
ment de ce siècle.

CENSURE. – La censure est une peine disci-
plinaire que le Conseil départemental, sur la
plainte du préfet ou du procureur de la Républi-
que, a le droit d'infliger à tout instituteur ou insti-
tutrice libre traduit devant lui pour faute grave
dans l'exercice de ses fonctions, d'inconduite ou
d'immoralité. (L. 15 mars 1850, art. 30.)

Cette peine est la plus légère de celles qu'a
édictées la loi du 15 mars 1850. V. Peines disci-

plinaires. [E. de Resbecq.]
– On appelle ainsi en Allemagne le rapport d'un

administrateur ou d'un surveillant chargé de rap-
peler et de contrôler ce qui s'est passé d'important
dans l'école durant un certain temps. Dans quel-
ques établissements, ce rapport se lit à la fin de la
semaine devant un certain nombre d'élèves'du
même âge et leurs maîtres. Il contient sur les éco-
liers et'sur les classes des notes données par les

professeurs et discutées auparavant dans une
réunion commune. L'office du censeur est de mêler
dans ces jugements une juste sévérité aux encou-

ragements affectueux. La fin de chaque semestre et
la fin de l'année scolaire sont marquées par une
censure plus grave et plus solennelle qui embrasse
ou le semestre ou l'année entière. Tous les élèves
et leurs parents mêmes assistent à la lecture de
ce rapport. Le censeur se déclare satisfait ou mé-
content des classes et des écoliers, dont il cite les
noms. On mêle ainsi la masse des élèves et le pu-
blic du dehors aux exercices de l'école on excite
le point d'honneur des jeunes gens, et la présence
de leurs parents est pour eux un aiguillon au tra-
vail. Les fonctions du censeur sont d'ailleurs déli-
cates. Il doit peser toutes ses paroles, n'exagérer
ni le blâme ni la louange, éviter les longueurs,
faire preuve d'un grand tact sur certains points.
Son rapport n'est pas imprimé il est entendu par
les intéressés, parents, élèves et professeurs, et ce
public suffit au censeur. [M. Chuquet.]

ÇENTtMES. – On appelle centime, en compta-
bilité administrative, une imposition dont le mon-
tant est égal à la centième partie du principal
des contributions directes et qui s'ajoute à ce
principal.

Les centimes prennent différentes qualifications
suivant la nature de la dépense à laquelle ils doi-
vent être appliqués. Ceux qui sont destinés à
pourvoir aux dépenses obligatoires de l'instruction
primaire sont désignés sous le nom de centimes
aoM!~Ke~ pour les dépenses de l'instruction
tM<?e ou plus généralement sous celui de centi-
mes spéciaux pour l'instruction primaire. Ils ne
peuvent excéder le nombre de quatre pour les
communes et de quatre pour les départements
(L. du 15 mars 1850, art. 40; L. du 10 avril 1867,
art. 14; L. du 19 juillet 1875, art. 7). Leur produit
est déterminé par le principal des quatre contribu-

1 tiens directes. Ils doivent être votés chaque année
par le conseil municipal, dans la session de mai,

s sans l'adjonction des plus imposés.
Les centimes extraordinaires sont votés pouri- faire face aux dépenses facultatives, telles quet celles de la gratuité absolue (L. du 10 avril 1867,art. 8) ou pour acquitter des dépenses extraordi-

s naires comme celles qui ont pour objet la con-
struction ou la réparation des maisons d'école.

B Ces centimes, lorsqu'il s'agit d'une dépense fa-
e cultative annuelle comme la dépense de la gratuité

absolue, doivent être votés par le conseil munici-
i pal, avec le concours des plus imposés en nombre

égal à celui des membres du conseil en exercice.
La délibération est exécutoire en vertu d'un

t arrêté du préfet pour les communes qui ont moins
de 100,000 francs de revenu, et d'un décret s'il

s'agit d'une commune ayant un revenu supé-
rieur.

Pour les impositions applicables aux dépenses
extraordinaires ou facultatives non annuelles, l'ad-

jonction des plus imposés n'est nécessaire que
t lorsque le nombre des centimes est de plus de cinq

pendant cinq ans. Elles sont soumises d'ailleurs
aux règles que nous venons d'indiquer pour l'exé-

cution de la délibération.
t Les centimes extraordinaires départementaux

sont votés par les conseils généraux et autorisés
L par des lois spéciales (Y. Ressources ord~at~ et

e-r~'aoy~ïMa~-M). [Stan. Lebourgeois.] 1
CENTRALES (écoles). V. Écoles ce~-a~.
CERCLES DETUDES ou DE LECTURE. –

V. Conférences d'instituteurs, Associations et
Sociétés.

CERCLES (districts). V. Circonscriptions sco-
laires.

CÉRÉMONIES. V. Distribution des prix,Fêtes scolaires.
CERTIFICAT D'ADMISSION DANS LES ÉCO-

LE S SPÉCIALES DE L'ÉTAT. Ce certificat
tient lieu du brevet de capacité (L. 1850, art. 25.
V. Brevet de capacité et Instituteur.) Il ne peut
être délivré que par les directeurs des écoles sui-
vantes Normale supérieure, Polytechnique, mili-
taire de Saint-Cyr, forestière, de la marine, des
mineurs de Saint-Étienne et d'Alais, des Chartes
(Décr. 31 mars 1851, art. 1) et centrale des arts et
manufactures (Décr. 3 février 1874).

Les certificats d'admission signés par les chefs
d'établissement doivent indiquer la date de l'en-
trée et de la sortie de l'élève, qui signe également.
Les signatures sont légalisées par le maire (Décr
31 mars 1851, art. 21). V. Brevet de capacité
complet.

[L. Armagnac.]

pacité

[L. Armagnac.]
CERTIFICAT D'APTITUDE A LA DIRECTION

DES SALLES D'ASILE. Nulle ne peut diriger
une salle d'asile publique ou libre si elle ne jus-
tifie d'un certificat d'aptitude. Les congréganistes
n'ont qu'à présenter une lettre d'obédience (D
21 mars 1855, art. 20).

Une commission (fe.MM!eK constate dans chaque
département l'aptitude des candidats. Elle se réu-
nit une ou deux fois par an. Les membres en sont
nommés pour trois ans par le Conseil départemental
sur la proposition du préfet ce sont l'inspecteur
d'académie, président; un ministre du culte pro-
fessé par la postulante; un membre de l'enseigne-
ment public ou libre; deux dames patronnesses des
asiles; un inspecteur de l'instruction primaire fai-
sant fonctions de secrétaire. A Paris, la commission
est nommée, sur la proposition du préfet, par le
ministre de l'instruction publique, qui fixe le nombre
des membres dont elle doit être composée. Les
certificats d'aptitude sont délivrés au nom du rec-
teur par l'inspecteur d'académie dans les départe-
ments, et, à Paris, par le vice-recteur.

Examen. Nulle n'est admise avant l'âgo de
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ail matin~t-t~floaaa<1n matin

21 ans et si elle n'a déposé entre les mains de rante

l'inspecteur d'académie, un mois avant l'ouverture remp

de la session f son acte de naissance 2° des soir,

certificats attestant sa moralité et indiquant les la s<

lieux où elle a résidé et les occupations auxquelles elles

elle s'est livrée depuis cinq ans au moins. La veille qu'ai

de la session, l'inspecteur d'académie arrête sur saire

la proposition
de la commission d'examen, la liste fants

des postulantes qui seront admises à subir l'exa- de 1;

men (ict., art. 27 à 30).
enfal

L'examen se compose de deux parties un exa- j~

men d'instruction, un examen pratique.
les e

-~r& compose de huit ceux

épreuves qui
sont appréciées par des notes variant nr~i

de 0 à 10 (10 et 9 signifiant très bien; 8 et 7 exer

bien, etc., et 0 nul). Toute aspirante qui n'aura pas aux

une moyenne de 40 points n'est pas admise à l'exa- exer

men pratique
la nullité dune épreuve est un cas pira

absolu d'exclusion. L'examen commence par les quel

épreuves écrites, qui comprennent une dictée d'or- de l'

thographe et une épreuve de calcul. La dictée se corn

compose d'une demi-page environ, soit environ le r

20 lignes d'un in-octavo ordinaire. Elle est choisie char

dans un auteur dont le style soit simple et facile.
L~

La dictée sert aussi d'épreuve pour l'écriture. On ~m

accorde pour cette épreuve un maximum de trois dise

fautes chaque faute d'accent n'est comptée que port

pour un quart. L'épreuve
de calcul se compose leur

d~D~it problème à résoudre, problème se rap- ms

portant aux usages de la vie domestique et donnant occi

lieu à l'application
des quatre règles sur les nom- ven

bres entiers ou du système métrique.–-Ep~M- exp

ves orales. Les épreuves orales comprennent l'ins- enf

truction religieuse,
la lecture, le dessin au trait, deg

les premiers
éléments de géographie et le chant. L

L'examen religieux est toujours fait par un minis- me

tre du culte professé par l'aspirante. Il porte sur 1

la connaissance du catéchisme et de l'histoire de

sainte. L'histoire sainte embrasse l'Ancien et le cha

Nouveau Testament et l'établissement de Eglise. 5

Les aspirantes
doivent être en état de raconter en boi

détail, et avec suite, un fait tiré de l'Ancien et du (

Nouveau Testament.
qu'

L'épreuve de dessin
se fait au tableau noir-.les 1~

aspirantes doivent tracer les différentes espèces de m

lignes, les principales figures simples de la géo- téE

mSS-esquisser au trait un objet usuel, tel que for

porte, fenêtre, table, banc, chaise, lit, coffre, seau, pa

baquet, pot à eau, marmite, tonneau, marteau, tio

scie, rabot et autres meubles, outils et ustensiles d~

d'un usage journalier. L'épreuve de géographie
en

porte sur la connaissance de la forme de la terre, ce:

sur îe~rincipales
divisions du globe, et en parti-

culier de l'Europe et de la France. On doit con-

naître les fleuves, rivières, montagnes, et les prin- MI

cipales productions agricoles
et naturelles de la si<

France, et spécialement
du département. L'é- 1~

preuve de chant, théorique et pratique,
se compose ch

de questions
sur l'emploi de la méthode de chant da

usitée dans les salles d'asile, et d'un exercice sur

un chant très simple ou sur une phrase musicale ti

écrite pour la circonstance. Les aspirantes doivent dE

Sn~exécuter.pendantia
durée des épreuves ora-

les et sous la direction d'une dame, quelques petits le

travaux d'aiguille, comme ourlet, surjet, piquie, pl

boutonnière, reprise, etc., etc.
.vp.

(n

L'examen pratique
se compose de six épreuves,

m

et le brevet ne peut être accordé qu'aux personnes
di

ayant obtenu pour l'ensemble des épreuves u~

minimum de 10 points. Il a lieu dans une salle 4

d'asile dans laquelle les aspirantes peuvent aller r

assister aux exercices deux ou trois jours à q~

?avanc~ afin d'en connaître les enfants et les v.

dispositions matérielles. Chaque aspirante
doit à

diriger la salle d'asile pendant toute une séance, g~

soit celle du matin, soit celle du soir. Elle est

aidée par une autre aspirante remplissant les fonc.

tiens* d'adjointe ou de sous-directrice. L'aspi- B

t– tjfjtiiij.i~ J.

rante qui a servi d'adjointe à la classe du matin

remplit les fonctions de directrice à la classe du

soir, et réciproquement.
La directrice de l'asile et

la sous-directrice assistent aux épreuves;
mais s

elles ne prennent part à la direction des enfants

qu'au cas où leur intervention deviendrait néces-

saire. L'épreuve embrasse la surveillance des en-

fants au préau couvert etdécouvert et les exercices

de la classe. L'aspirante prend la direction des

enfants avant l'entrée en classe. Elle procède à

l'inspection de propreté, et dirige ensuite tous

les exercices, tant ceux qui se font aux bancs que

ceux qui ont lieu aux gradins. Elle fait faire la

prière a l'entrée en classe et avant la sortie. Les

exercices faits aux bancs comprennent
la lecture

aux cercles et les exercices sur les ardoises. Les

exercices du gradin sont laissés au choix des as-

pirantes, mais
ils doivent comprendre au moins

quelques petites instructions religieuses, un récit

de l'histoire sainte; des exercices avec le boulier

compteur une courte leçon sur les choses usuelles,

le récit d'une histoire enfantine; une leçon de

chant.

Les examinateurs doivent tenir surtout note de

la manière dont les aspirantes
savent maintenir la

discipline, intéresser les enfants, se mettre à leur

nortée
tirer de ce qu'elles leur expliquent ou

Kur~-acoSent des réflexions de nature à leur

inspirer de bons sentiments. On doit aussi se pré-

occuper « des manières de l'aspirante, de la con-

venance de son langage, de la propriété de
ses

expressions,
de sa douceur envers les enfants,

enfin de tout ce qui peut servir à constater son

degré d'aptitude à diriger une salle d'asile. »

Les notes relatives à l'examen pratique se résu-

ment sous les chefs suivants:

r 1" Prières; 2° surveillance et conduite générale

e de l'asile, mouvements et ~~cices;3<- leçon de

e chant; 4° instruction religieuse,
histoire sainte,

1. ~lecture, exercices des ardoises, exercices du

n bouUer;6<-leçons de choses, histoires enfantines.

u On consigne, à la suite de ces notes, les remar-

ques auxquelles ont pu donner lieu la tenue de

s l'aspirante, son langage, son caractère, etc. La

e moyenne des notes de l'examen pratique est ajou-

tée à la moyenne
des notes de l'examen oral, pour

e former la note générale
de l'aspirante. On ne doit

J, pas négliger
non plus, comme élément d'apprécia-

tion, la manière dont l'aspirante faisant fonctions

d'adjointe aura
aidé sa compagne et surveillé les

ie enfants pendant
la classe. Cette note est ajoutée a

e, celles de l'examen spécial (circ. 14 février 1856).

.i- [E. de Resbecq.]

CERTIFICAT D'APTITUDE A LE~SEtGNE-

n- MENT DE LA GYMNASTIQUE.
Une commis-

la sion de cinq membres, nommée par le ministre de

é- l'instruction publique, est instituée au chef-lieu de

se chacune des académies pour examiner les candi-

nt dats qui veulent obtenir un certi ficat spécial d'ap-

titude à l'enseignement de la gymnastique.
Ce cer-

tificat est délivré par le ministre sur le rapport

nt de la commission.

~a- L'arrêté du 25 novembre suivant a déterminé

its les formes et les Conditions de l'examen. Il com-

(notions élémentaires

de mécanique et d'anato-

~s, mie) des leviers application aux mouvements

les ducorps et des membres; de la poulie;
des moufles;

un ~° Son mouvements des bras marche saut

lie ~SM°dM.rtim).ttoM;de.mMCl..etd..v~e-

res 2° Aptitude pédagogique (théorique
et prati-

à que) les candidats sont appelés à faire exécuter di-

les r~ 3° Aptitude physique

oit à l'exécution des exercices conformément au pro-

3 février

~69. <
est [E. de Resbecq.]

CERTIFICAT D APTtTUMË AUX FONCTIONS

pi- D'INSPECTEUR DE
L'INSTRUCTION YRI-
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P~~ appelé aux fonction:
d'inspecteur de l'instruction primaire, s'il n'a et
déclaré apte à ces

fonctions, après un examen spé-cial.

Ne peuvent être admis à l'examen que les
candidats qui justifient l" de

vinst-cina ans
d~h'" diplôme de bachelier ès lettres, oud'un brevet de capacité pour l'enseignement pri-maire supérieur, si le brevet a été délivré avantla promulgation de la loi organique de 1850 et,dans le cas contraire, d'un brevet complet (V.Brevet de capacité) 3° de deux ans d'exercice aumoins dans l'enseignement ou dans les fonctionsde secrétaire d'académie, de membre d'un ancien

comité supérieur d'instruction primaire, ou de dé-
légué (V. Délégué cantonal) du Conseil départe-
mental pour la surveillance des écoles (Décr. 29 juil.1850, art. 38 et 39).

Les candidats sont tenus de s'inscrire du f au15 juillet, au secrétariat de l'académie.
L'examen a lieu dans l'intervalle du '!<' au 5 oc-tobre. Le jour est fixé et annoncé un mois à l'a-

vance par les soins du recteur (arr. 10 1850,art. 3 et 4).
Sont dispensés de l'examen les anciens inspec-

teurs ou sous-inspecteurs de l'instruction primaire,
les directeurs d'écoles normales primaires, les prin-cipaux des collèges communaux, les chefs d'établis-
sements particuliers d'instruction secondaire et les
licenciés (Décr. 29 juil. 1850, art. 40).La Commission <MtMe~ se réunit, tous les
ans, au X' de chaque académie. Les mem-
bres en sont nommés, aux termes de l'arrêté de
décentralisation du 6 mai 1864, par le recteur. Ellese compose du recteur, ou de son délégué, prés!dent, et de quatre membres nommés par le rec-teur.

L'examen se compose d'une épreuve écrite et
d'épreuves orales. L'épreuve écrite dure deux heu-
res elle consiste dans un ~P~
d'inspection.

Les épreuves orales consistent en
interrogations1 sur les devoirs de

l'instituteur; 2° sur la
direction et la tenue des salles dS.3<- sur les
méthodes

d'enseignement; 4" sur les'plans et le
mobilier des maisons d'école; 5-' sur les lois, dé-
crets et règlements concernant

l'instruction pri-maire.
La

commission, après avoir apprécié l'apti-tude intellectuelle
et morale de"! candidats, dé-

livre un certificat d'aptitude aux
candidats qui enont été jugés dignes.

de~?aTst~ ministre une
expéditionde la liste des admis, après y avoir consigné les irenseignements qu'il arecueillis sur les antécédents Jde chacun d'eux (Arr. 10 déc. 1850, art..2 2, 5 et g6 et cire. 31 oct. 1854). -V. Inspecteur

[E. de
Resbecq]. E

CERT~CAT DE
MÉDECIN. Avant d'admet- `tre un enfant dans son école, l'instituteur s'assure (

qu'il a été vacciné ou qu'il a eu la petite vérole, et 1
qu'il n'est point atteint de maladies ou d'innrS'tes
de nature à nuire à la santé des autres élèves (Règl. <mod. 17 août 1851). (Aucun enfant n'est reçu, même

provisoirement, 1
par la directrice dans une salle

publique l
dXmen~é~=~ de médecin'àdûment légalisé, constatant qu'il n'est atteint d'au-
cune maladie contagieuse, et qu'il a été vacciné 1
(Décr. 21 mars 1855, art. 10).

¡:Les candidats aux écoles
~~a~a~~ doi-

vent, en se faisant inscrire, déposer un certificat de amédecin constatant qu'ils ont été
vaccinés ou qu'ils li

ont eu la petite vérole, et qu'ils ne sont atteints d'au-cune infirmité ou d'aucun vice de constitution qui I.les
rende impropres à l'enseignement (Décr. 2 juil- nlet 1866, art. 14)..

n
Lorsque l'admission d'un fonctionnaire à la la
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~a~

a lieu, avant l'accomplissement de a con.été
di1ion d'âge imposée par l'article 5 de la loi du 9 juin!pe- J85~, par suite d'invalidité physique, l'acte oro-nonçant son admission à la retraite doit être ap.les
puyé, indépendamment des

pièces ordinaires, d'unans certificat des médecins qui lui ont donné leursou soins, et d'une attestation d'un médecin désignépri- par l'administration et assermenté qui déclareant qu'il est hors d'état de continuer utilement l'exer-
et,

1853, art. 30).(V.
[L. Armagnac.)au

CERTIFICAT DE MORALITÉ. Les candidatsuns aux écoles no~·males primaires' doivent produire.ien en se faisant inscrire pour le concours d'admis-dé-
sion, des certificats de moralité délivrés tant par'te- les chefs des écoles auxquelles ils ont appartenus:
~=~ que par les
maires des communes où ils ont résidé (Décr.au 2 juillet 1866, art. 14).

Les aspirantes au cours pratique des salles?:
produire un certificat de moralitél'a- délivré par le maire de la commune et, à Paris,>0, de

l'arrondissement, et par le maire de chacune

des
communes ou de chacun des arrondisse-ments que l'aspirante aura habité en dernier lieun' dans le cours des trois dernières années. Le dernierin-

certificat devra avoir au plus un mois de date (Arr.is-3 juillet 18i5).
es

Les aspirantes au c~ d'aptitude pour ladirection des salles d'asile doivent déposer, enes demandant leur inscription sur la liste des postu-n_
lantes, des certificats attestant leur moralité etie indiquant les lieux où elles ont résidé et les occu-

le pations auxquelles elles se sont livrées depuis cinq,i- ans au moins (Décr. 21 mars 1855, art. 29).c-
[L. Armagnac.]CERTIFICAT D'ÉTUDES. Ce mot est priset

aujourd'hui dans plusieurs acceptions complète-u- ment différentes. Sans parler des pays étrangersre
confondu avec le cerLi~cac de

fréquentation, en France même, nous avons au-3 jourd'hui
la Le ~~o~ (~~M~M primaires* délivré auxes élèves

des écoles primaires, enfants ou adultes;exLLe certificat d'études primaires élémentaires.,{ ~6 des apprentis par la loi du 19 mai i874-
31 A Paris, le certificat brevet de
sous-maîtresse ~`.

i-
Nous consacrons ci-dessous un article à chacun}- de ces trois certificats d'études.

n CERTtFtCAT D ETUDES t'RMAmES.
n ~"r~~°~' Ce certificat peut être obtenu
portai élèves qui ont subi avec succès un examens portant au moins sur l'enseignement obligatoire.s Ddpresia circulaire du 20 août 1866, qui est let seul guide en la matière, l'examen est fait par l'in-
stituteur en présence et avec le concours du maire
et du curé, lesquels, en cas

d'empêchement, peu-du déléguer pour les suppléer, soit un membre
B du conseil municipal, soit un habitant notable det la commune.

.ats peuvent être indiqués par la note
bien ou assez

regard de la matière sur la-
quelle l'examen a porté; mais tout élève qui n'au-
Sur~ obtenu l'une de ces deux notes pour la

l'écriture, l'orthographe, le calcul et la
~nque, n'aurait pas droit au certificat.Cet examen n'est pas obligatoire seuls les élè.

prenne en manifestent le désir sont appelés à yprendre part.

Un
certiacat d'études peut aussi être délivré aux

auditeurs des cours d'adultes qui les auront régu-hèrement suivis (Cire. 22 déc.i866).

i
Le ministre de la guerre a pris une mesure ana-

i logue pour les soldats qui suivent les écoles rés:-
mentaires, et il a décidé que le livret de chaq~
militaire, au moment de sa libération, recevraitla mention de l'instruction qu'il aura acquise (id.).
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L'institution du certificat d'études attend encore si 1

sa législation elle a néanmoins déjà produit les plus diqi

heureux résultats. La plupart des conseils dépar- D

tementaux ont fait des règlements qui, rendant l'in

l'examen plus complet, ont élevé le niveau des étu- mai

des. Les commissions d'examen sont générale-
livr

ment composées des curés, des maires, des délé- sut

gués cantonaux et de l'inspecteur primaire de dan

l'arrondissement. nor

Le certificat d'études n'est pas un diplôme pas

créant certains droits ou donnant entrée dans cer- ger

taines carrières; c'est un titre constatant que l'en-
tari

fant possède les connaissances indispensables à 3

chacun c'est une attestation, délivrée par les au-

torités compétentes, prouvant que 1 enfant a suivi pe<

avec fruit les exercices de l'école.

Le volontariat d'un an (V. Service militaire)
coi

nous paraît de nature à appeler l'attention des têt

maîtres et des familles sur la nécessité d'un titre me

établissant la capacité de leurs fils. Un jour vien- et

dra peut-être où l'examen pour l'obtention du mi

certificat d'études, réglé d'une manière uniforme, foi

les dispensera de la partie élémentaire des épreu- co

ves pour le volontariat.
le

Déjà plusieurs directeurs d'usines importantes dé

et quelques commerçants exigent le certificat pour im

l'admission des jeunes ouvriers dans leurs maisons. (t i

On sait que l'article 9 de la loi du 19 mai 1874 mi

prescrit qu'aucun enfant ne peut, avant 1 âge de be

quinze ans accomplis, être admis à travailler. plus de

de six heures par jour s'il ne justifie d'un certificat m.

constatant qu'il a acquis l'instruction primaire y

élémentaire. (V. Certificat
d'études primaires

élé- na

mentaires.) [E.deResbecq.].
tu

2. Historique. Le « Certificat d'études pri- te

maires » est un diplôme attestant qu'un élève, au av

sortir des écoles primaires, possède à un degré dE

suffisant la somme de connaissances qu'il est pos- le

sible d'y acquérir. Il ne faut donc pas le confondre

avec le « certificat de fréquentation des écoles a p:

exigé par l'arrêté du 17 brumaire an VI de tout ci- p;

toyen aspirant à un emploi.
lé

L'institution du certificat d'études primaires n'est tf

pas encore générale pour toute la France elle n'est p

pas uniforme pour tous ceux des départements où t<

elle est en vigueur; nul décret, nulle décision ne g

l'a créée et organisée; car l'on ne peut regarder c;

comme une organisation réelle l'article 19 du"8ta- é'

tut sur les écoles primaires communales » du 25 p

avril 1834, ainsi conçu a D'après le résultat du q

second examen qui aura lieu à la fin de chaque d

année scolaire, il sera dressé une liste particulière U

des élèves qui termineront leur cours d'études q

primaires, et il sera délivré à chacun d'eux un cer- d

tificat sur lequel le jugement
des examinateurs s

pour chaque objet d'enseignement sera indiqué par d

l'un de ces mots très-bien, bien, assez bien ou d

mal. » Une telle pièce était un simple procès-ver- 1

bal d'examen, quel que fût le résultat de l'épreuve. 1

C'est en conformité de cet article 19 du statut de a

1834 que fut établi et réglé dans certains départe-

ments, sur l'initiative soit de l'administration uni- t

versitaire, soit du Conseil général ou de 1 autorité <

préfectorale, un système d'examens à la suite des- <

quels tous les enfants des écoles primaires rece- i

valent un certificat qui, pour plusieurs, était une ]

humiliation, un châtiment de leur paresse. En ]

1866 seulement, M. V. Duruy, ministre de l'ins-

truction publique, eut la pensée de créer sous la

même dénomination de « certificat d'études pri-

maires ? un véritable diplôme de bachelier primaire

à décerner à ceux des élèves des écoles communa-

les et à ceux des cours d'adultes particulièrement

qui s'en montreraient dignes. Une circulaire mi-

nistérielle (20 août 1866) recommandait l'institution

aux recteurs, qui devaient inviter les inspecteurs

d'académie à provoquer l'introduction de ce cer-

tificat dans les écoles de leur département. Mais

si l'idée était heureuse, la pratique, telle que l'in-

diquait le ministre, menaçait de la stériliser.

D'après la circulaire, l'examen devait être fait par

l'instituteur en présence et avec le concours du

maire et du curé. Dans de telles conditions, la dé-

livrance du certificat était dépourvue d'un contrôle

suffisant, d'une garantie toujours sérieuse, surtout

dans nos écoles de village, de beaucoup les plus

nombreuses. Aussi les résultats ne répondirent-ils

pas à l'attente de l'éminent ministre. Toutefois le

germe était fécond et, mieux cultivé, il n'a pas

tardé à produire un grand bien.

3. Organisation pédagogique et administrative.

–
S'inspirant de la pensée de M. Duruy, les ins-

pecteurs d'académie ont propagé l'institution du

certificat d'études primaires en réglementant, d'ac-

cord avec MM. les préfets et les conseils dépar-

tementaux, le mode d'examen. On renonça à l'exa-

men de famille par l'instituteur, le maire et le curé,

et des commissions spéciales furent créées l'ad-

ministration académique régla d'une manière uni-

forme, pour tout le département, les épreuves et le

contrôle, et se réserva la collation du certificat sur

le rapport des commissions. Le progrès était consi-

dérable mais la diversité des systèmes est grande;

inégale aussi est la valeur probante de l'examen

d'un département à un autre, même entre départe-

ments voisins dont la population
a des mœurs, des

besoins, des aptitudes analogues. Cette inégalité

de valeur, très sensible quelquefois, est-elle irré-

médiable ? nous ne le croyons pas; il suffirait pour

y obvier que l'administration supérieure, interve-

nant dans le fonctionnement de cette utile institu-

tion, recommandât l'adoption, dans tous les dépar-

tements, de certaines règles générales, en laissant

aux administrations locales les détails secondaires

de pratique en rapport avec les conditions spécia-

les du pays. t .1
Commissions d'examen. Ainsi, dans tel dé-

partement, la commission cantonale est présidée

par le conseiller général ou le président de la dé-

légation ou le maire du chef-lieu, tandis que dans

tel autre la présidence est dévolue à l'inspecteur

primaire il est sensible que l'inégalité de compé-

tence entre les présidents doit amener aussi l'iné-

galité de garantie dans l'examen. Or, s'il est in-

contestable que la direction donnée à l'examen des

élèves influe notablement sur la direction de la

préparation par les maîtres, n'est-il pas évident

L qu'un examen dirigé par l'inspecteur aura plus

d'efficacité que s'il était conduit par une personna-

lité qui peut être fort instruite d'ailleurs, éminente

quelquefois même, mais nécessairement placée au-

dessus ou à côté, en dehors par conséquent, de la

t spécialité pédagogique du chef du service primaire

dans l'arrondissement? Il est à craindre aussi que

t dans une commission présidée par une notabilité

locale, des considérations étrangères au bien de

l'enseignement n'aient action sur l'examen et n'en

abaissent le niveau.

De même que pour l'administration du person-

nel, l'inspecteur primaire est soumis à la direction

e de l'inspecteur d'académie, qui lui-même rend

compte de ses actes, selon le cas, au préfet, au

i- conseil départemental, au recteur, ou à l'autorité

e ministérielle, de même il est bon que ce puissant

n ressort du certificat d'études soit en définitive

i- dans les mains de l'inspecteur d'académie, qui trace

a son collaborateur des arrondissements la voie à

i- suivre avec plus d'autorité effective que s'il doit

e s'adresser à un conseiller général indépendant.

L- C'est le chef de service qui doit diriger l'examen,

t sinon immédiatement, du moins par ses auxiliai-

i- res légaux. Ses instructions écrites arment ceux-ci

n contre les tendances trop réelles des notabilités

's cantonales à une fâcheuse facilité d'appréciation.

r- 11 les couvre du droit qu'il convient de lui réser-

is ver, droit d'annuler une admission non justifiée;
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ce droit, il est vrai, impose à l'inspecteur d'acadé- fa
mie la lourde obligation de relire les copies des pl
candidats admissibles; mais le bénéfice d'un tel s:
système est si grand qu'il en compense la fatigue pi
bénéfice multiple, car, en même temps que l'ins- r~
pecteur d'académie maintient à l'examen un ni- tè
veau nécessaire, il apprend mieux que par tout p<
autre moyen à juger comparativement les divers n<

cantons, à pénétrer l'esprit des élèves, à recon- d'
naître sur quels points l'enseignement est le plus Vf
faible, ce qui lui permet d'agir avec certitude soit ri
pour le rectifier, soit pour le développer. La pré- et
sidence des commissions par l'inspecteur primaire da
et le droit d'annulation d'une admissibilité par na
l'inspecteur d'académie, qui peuvent paraître dif- le
ficiles à établir, existent pourtant dans quelques di

départements, Indre-et-Loire et Pas-de-Calais, par ti(
exemple, et s'y exercent sans résistance. Et ces ge
deux conditions nous paraissent essentielles, vita- ch
les; là où elles ne sont pas en vigueur, la valeur ré
du certificat peut être suspectée. tir

Programme. Le programme de ces examens ni:
est naturellement celui des matières obligatoires na
de l'enseignement primaire pour les aspirantes de
comme pour les aspirants généralement les pre- m:
mières ont à subir une épreuve de travaux de cou- bli
ture. Dans quelques départements, dans celui des qu
Ardennes, entre autres, il existe deux degrés de po

~certificat, comme il en est pour le brevet primaire.
Dans ce département, le certificat de deuxième or- bo
dre n'exige qu'un niveau de connaissances un peu so]
plus bas que dans les autres; on désire que pres- fai
que tous les enfants puissent l'acquérir, tandis hat
qu'ailleurs il n'est conquis que par les élèves pos- élè
sédant une bonne moyenne d'instruction. Les en- le
fants des campagnes, une fois sortis des bancs, or!
perdent si rapidement, faute de culture continue, de
la plus grande partie du savoir acquis à l'école, fra
qu'il semble préférable de leur demander une ins- tu!
truction sinon plus étendue, au moins plus solide. pr<Le certificat de premier ordre réclame les mêmes au;
connaissances à un degré plus élevé, et les élé- fac
ments des matières facultatives; il constate un nd'
niveau d'instruction intermédiaire entre l'ensei- riv
gnement élémentaire et l'enseignement primaire ma
supérieur.

qui
Conditions d'admission.- Le plus souvent tous M.

les élèves des écoles libres, comme ceux des éco- de
les publiques, filles et garçons, sont admis à l'exa- les
men; la limite minimum d'âge est 12 ans révolus mo
soit au 1~ janvier, soit avant l'ouverture de la ses- tiot
sion. La détermination de l'âge doit être réglée par qmla limite de la fréquentation, qui varie selon les cial
régions, et qui, pour une même région, n'est pas moi

dans la ville que dans les campagnes. née
Dates des sessions. Pour beaucoup de dépar- quetementsil n'y a qu'une session par an, et elle est tab)

fixée ordinairement au début de l'été, moment où la f
la fréquentation va diminuer. Dans quelques au- apptres il y a, en avril, une session pour les écoles règl
rurales, et une session fin juin ou juillet pour les dan
écoles urbaines où les élèves restent assidus à peu S
près toute l'année scolaire. La durée d'une session som
pour un canton ne dépasse pas la journée, les enf:
enfants amenés de leurs villages respectifs au en E

centre d'examen devant pouvoir rentrer chez eux prixle soir; au besoin, s'ils étaient trop nombreux, on des
les répartirait en deux séries amenées successive- surt
ment.

dest
Epreuves. Les épreuves écrites consistent en de c

une dictée
d'orthographe, un ou deux problèmes dus<

<t arithmétique. Toutefois, dans quelques départe- terv
ments, on y a joint une rédaction ou petit travail du (
personnel du candidat sur un sujet d'histoire, de chef
morale ou de connaissances usuelles; ailleurs, où tion
le nombre des candidats a examiner dans la jour- tion
née est considérable, pour économiser du temps, mail
on a compté la rédaction seule comme épreuve 4.

faisant connaître la valeur de l'enfant sous .e tri-
pie rapport de l'écriture (ce qui est aisé en lui fai-
sant écrire les premières lettres en gros, en moyen,
puis le reste en expédiée), de l'orthographe et de la
rédaction. En vain a-t-on objecté qu'avec ce sys-tème l'épreuve de l'orthographe n'était pas la même
pour tous qu'importe, puisque c'est un examen et
non un concours? Or, l'on ne saurait donner trop
d importance à l'épreuve de la rédaction nos élè-
ves ne sont pas destinés à devenir des grammai-
riens experts, mais à savoir exprimer avec facilité

et clarté des idées simples et justes; tel qui brille
dans une dictée ne saurait faire une lettre conve-
nable ou rédiger un petit récit, et, sans déprécier
le mérite d'un orthographiste correct, ne peut-on
dire que c'est un mérite stérile si l'esprit d'inven-
tion, la faculté de disposition et l'aptitude rédi-
ger ne s'y joignent pas? Avec l'importance trop ex-
clusive accordée a l'orthographe, on arriverait à ce
résultat étrange que madame de Sévigné ou Lamar-
tine, sans citer d'autres noms, n'auraient pu obte-
nir le certificat d'études primaires. Cette prédomi-
nance de l'orthographe nous paraît une déviation
de la marche à imprimer à l'enseignement pri-
maire obtenons les deux aptitudes s'il est possi-
ble, mais s'il faut placer l'une au-dessus de l'autre
que ce soit l'aptitude à bien rédiger qui l'em-
porte.

Dans l'épreuve écrite d'arithmétique, il serait

bon d'exiger que l'un des deux problèmes fût ré-
solu par l'explication du procédé à employer pour
faire Me~a~Ke~ le calcul demandé c'est une
habitude vraiment pratique à faire prendre à nos
élèves primaires que celle du calcul mental. Dans
le même ordre d'idées, il sera bon que l'épreuve
orale d arithmétique contienne aussi des exercices
de calcul mental; comme pour l'épreuve orale du
français il y aura toute utilité à faire figurer la lec-
ture expliquée; « se comprendre et se faire com-
prendre tel doit être le but à faire atteindre
aux enfants de l'enseignement primaire une telle
faculté fortement imprimée par l'école leur restera
fidèle, même lorsqu'ils auront oublié ce qui ar-
rive inévitablement les subtilités de la gram-
maire et de l'analyse logique. Il est un fait remar-

quable, mis en lumière par le savant rapport de
M. Gréard, directeur de l'enseignement primaire
de la Seine, c'est que la grammaire est, de toutes
les épreuves, celle qui obtient la plus haute
moyenne de notes, tandis que le calcul et la rédac-
tion viennent au dernier rang, d'où il faut conclure
que les soins des maîtres doivent porter plus spé-
cialement sur les matières les plus difficiles, les
moins bien possédées, quoiqu'elles soient des plus
nécessaires. Il serait bon d'établir en règle absolue
que tout examen oral de géographie aura lieu au
tableau noir avec tracé à la craie, pour combattre
la funeste habitude de tant de maîtres de ne faire
apprendre la géographie que par le livre. Cette
règle est déjà admise pour les examens du brevet
dans plusieurs centres, et l'on s'en trouve bien.

S<M<OM. Si l'amour-propre, légitime en
somme, est un stimulant eflicace pour pousser nos
enfants vers les examens de certificat d'études, il
en est d'autres encore que l'on peut employer des
prix aux mieux classés, au compte des villes, ou
des départements, ou de généreux donateurs et
surtout, ainsi qu'il est pratiqué, bien que très-mo-
destement encore, dans le Pas-de-Calais, l'exigence
de ce certificat par les grands établissements in-
dustriels pour leurs employés de bureaux l'in-

tervention, soit de l'inspecteur d'académie, soit
iu conseil général, peut obtenir de la

plupart des
:hefs d'étabHssements, pour une certaine propor-
;ion des emplois dont ils disposent, une telle sanc-
;ion à l'utile institution du certificat d'études pri-
naires.

[H. Métivier.]
4. Statistique. En t877 le ministère a fait re-



lever pour la première fois d'une façon générale, aua

département par département, le nombre des cer- qui

tificats d'étude décernés aux garçons et aux filles. dei

Quatorze départements
n'avaient pas encore cette me

institution. Parmi les autres, les départements de pri

l'Aube, des Ardennes et de la Seine tenaient la ma

tête, puis venaient tous ceux de l'Est, avec quel- la

ques-uns de diverses régions: l'Indre, l'Yonne, la la

Côte-d'Or, le Calvados, le Nord (pour les garçons et

seulement), le Pas-de-Calais, etc. la

Voici, pour les 25 départements qui ont distribué de

te plus grand nombre de certificats d'études pri- de

maires, le nombre des candidats et celui des certi-

ficats délivrés.
et

Pour permettre d'apprécier ce dernier nombre, sa

nous le comparons au nombre des élèves de 12 à co

13 ans inscrits dans les écoles publiques.
ét

Combien pl

Aube. 1433 1162 48 dl

Ardennes. 1789 144. 42

Seine 7100 4541 36 m

mare 800 553 28 cl

Belfort. 306 257 277 la

Vosges.
1854 1575 M

Yonne. 1374 1184 27

Meurthe-et-Moselle. 1384 1158 25
d'

Calvados. 987 842 23

Haute-Saône. 1243 874 20 c

Marne. 1021 761 19 K

Meuse. 819 671 19 P

Allier. 888 585 18 c

Seine-et-Marne. 738 639 17 n

Ain. 1255 704 15 !<

Doubs. 1174 681 15 n

Hérault: 898 459 15

Lozère 519 289 15 e

Eure 504 363 14

Indre-et-Loire. 516 346 14

Seine-Inférieure. 1406 904 4

Eure-et-Loir. 542 347 13

Manche. 729 685 13 i

Orne. 583 477 13 c

Seine-et-Oise. 658 580 13 1

On voit, par ces nombres, combien il s'en faut t

que tous les enfants, au moment de quitter l'école,
(

obtiennent ou même sollicitent ce diplôme de 1

fin d'études. Mais si l'on veut entrevoir quels pro-
1

grès rapides pourraient être faits à cet égard, on

en peut juger par le développement qu'a pris le cer-

tificat d'études dans les départements où il a été j
â

l'objet d'encouragements réguliers et suivis pen-<

dant quelques années l'exemple le plus concluant (

est celui de la Seine on y comptait

SEMONS_
FILLBS

en 1872 1898 1176 1561 1007

1873 2480 1173 2259 1337

1874 2634 1648 2394 1504

1875 3109 2017 2627 1916

1876 3506 2158 2860 1883

1877 3931 2370 3169 2171

CERTIFICAT D ÉTUDES PRIMAIRES ÉLÉ-

MENTAIRES. 1. France. -La loi du 19 mai 1874

sur le ~iuat~ des enfants et des filles mineures e~-

ployés dans l'industrie exige (article 9), que tout

enfant qui n'a pas atteint l'âge de 15 ans accomplis

et qui désire être admis travailler plus de 6 heures

par jour dans un établissement industriel, produise

un certificat d'études élémentaires.

Une circulaire du 20 juillet 1875, émanant du

ministère de l'instruction publique, recommandait
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pour
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Candidats. Certificats. 100 élèves vi

de re
12-13 ans. r~

examinés, admis. examinées, admises.

aux inspecteurs primaires et aux instituteurs. à

qui il appartient de donner ces certificats, de ne les

délivrer qu'aux enfants ayant prouvé, après exa-

men, qu'ils avaient véritablementacquis l'instruction

primaire élémentaire, c'est-à-dire l'pnsemble des

matières indiquées dans le § 1" de l'article 23 de

la loi du 15 mars 1850, modifié par l'article 16 de

la loi du 10 avril 1867, savoir l'instruction morale

et religieuse, la lecture, l'écriture, les éléments de

la langue française, le calcul et le système légal

des poids et mesures, les éléments de l'histoire et

de la géographie de la France.

La commission supérieure du travail des enfants

et. des filles mineures employés dans l'industrie,

saisie par M. le ministre de l'agriculture et du

commerce de diverses réclamations qui lui avaient

été adressées, a émis à l'unanimité le vœu que le

programme des connaissances à exiger des enfants

employés dans les manufactures ne comprit, pro-

visoirement du moins, que l'instruction morale et

religieuse, la lecture, l'écriture, les trois premières

règles de l'arithmétique et la connaissance pratique

du système métrique.

En présence de cette demande appuyée par M. le

ministre de l'agriculture et du commerce, qui est

chargé plus spécialement d'assurer l'exécution de

la loi du 19 mai 1874, et eu égard aux graves inté-

rêts engagés dans la question, l'administration de

l'instruction publique a pensé qu'il était utile

d'apporter provisoirement quelques tempéraments

à la mise en pratique de la loi nouvelle. Une cir-

culaire du 20 février 1877 autorise en conséquence

les inspecteurs et instituteurs primaires
à ne faire

porter leurs interrogations pour la. délivrance du

certificat d'études primaires élémentaires des jeu-
nes ouvriers que sur les matières indiquées dans

le programme de la commission supérieure. Cette

mesure est toute transitoire, et nous sommes con-

vaincus quo, sous peu, la loi recevra son entière

exécution.

Lacirculairedu 20 juillet 1S75 insiste d'une

manière toute particulière sur la responsabilité

que le droit de conférer le certificat d'études élé-

mentaires fait encourir aux instituteurs et aux

institutrices. Les maîtres doivent veiller à ce que

ces attestations soient sérieuses, sincères et ne

puissent jamais être délivrées qu'à des enfants

ayant véritablement acquis les connaissances in-

t diquées dans le certificat qui leur est remis. Tout

certificat de complaisance, toute fraude commise

p par les instituteurs dans l'exercice du droit que

la loi leur confère, serait une faute grave qui de-

vrait être réprimée sévèrement. [L. Armagnac.]

2. Pays étrangers. Quelques-uns des pays où

& l'instruction est obligatoire exigent que les élèves,

à leur sortie de l'école primaire, soient munis d'un

t certificat d'études, constatant que l'élève a fré-

quenté l'école pendant le temps prévu par la loi,

et y a acquis les connaissances prescrites.

En Prusse, un enfant ne peut pas être employé

dans une fabrique, s'il n'est porteur d'un certificat

d'études.

En Autriche, la loi fait une distinction entre le

certificat d'études (Entlassungs-Zeuqniss),
accordé

seulement aux élèves qui ont acquis les connais-

sances prescrites, et le certificat de sortie (~aM<

Zeugniss), qui se délivre aux élèves qu'une mar-

mité physique ou intellectuelle a rendus incapables

d'acquérir ces connaissances malgré la fréquenta-

4 tion régulière de l'école durant le temps fixé par

a- la loi.

!t En Angleterre, nul ne peut prendre à son ser-

is vice un enfant qui n'a pas obtenu l'un ou l'autre

;s des certificats ci-dessous

,e 1" Certificat de connaissances suffisantes en lec-

ture, écriture et arithmétique élémentaire (cerM-

u cale oy ~o/ïcMMC!/ reading, writing, and e~e-

it ?Me?:~?/ a~~Me~c);



2" Certificat de fréquentation suffisante d'une
école soumise à l'inspection fcef~c~e o/'p~cutOM~due attendance a< a cp~ïec? e cient school). La
fréquentation reconnue « suffisante » par la loi
est définie ainsi « Deux cent cinquante sëar~s
scolaires par an, à partir de l'âge de cinq ans/du-rant cinq années consécutives ou non. a

Le Portugal avait adopté, pour assurer l'exécu-
tion de sa loi scolaire de 1844, des dispositions
remarquables, impliquant la délivrance de certifi-
cats d'études aux élèves qui ont satisfait à la loi.
Les articles 35, 36 et 37 stipulaient ce qui suit
« Trois ans à partir de la publication de la présente
loi, les individus ne sachant ni lire ni écrire seront
désignés en première ligne pour le recrutement
de l'armée et de la flotte. Dix ans après la publi-cation de la loi, seront suspendus de leurs
droits politiques, pour le terme de cinq ans, les
pères, tuteurs et autres

individus, dont les fils,
pupilles ou autres subordonnés, seront arrivés à
l'àge de quinze ans sans savoir lire ni écrire. Six
ans après la publication de la loi, nul ne pourraexercer de droits politiques, s'il ne sait lire ni
écrir6. »

CERTIFICAT D'ÉTUDES (ou BREVET DE
SOUS MAITRESSE) SPÉCIAL A PARIS. Le
règlement arrêté par le Conseil royal de l'Univer-
sité le 7 mars 1837 statuait

« Art. 16. Aucune personne, fille, mariée ou
veuve, ne pourra être sous-maltresse ou mattresse
d'études dans une. pension ou une institution du
département de la Seine avant l'âge de 16 ans ac-
complis.

« Art. IT. Les aspirantes au titre de sous-
maîtresse devront justifier d'un brevet attestant
leur instruction morale et religieuse, qu'elles sa-
vent parler et écrire correctement la langue fran-
çaise, qu'elles possèdent à un degré suffisant une
au moins des connaissances ci-après dénommées
la calligraphie, l'arithmétique, l'histoire et la géo-
graphie, la

cosmographie, les éléments de littéra-
ture, les notions élémentaires de physique et
d'histoire naturelle, les travaux d'aiguille, une
langue vivante, le dessin, la musique.« Art. 18. Ce brevet sera délivré après examen
par une commission de sept personnes (cinq hom-
mes, deux

dames), et portera pour chacune des
connaissances sur lesquelles la postulante aura été
examinée l'une de ces indications très-bien, bien,assez bien.

parin''mar~Hour~
par an, mars et août. »

Telle est l'origine du Brevet d'aptitude aux
fonctions d<<. d'études ou de sous-mai-
tresse qui subsiste. encore à Paris.

Mais l'énumération seule des matières citées
dans l'article 17 indiquait l'impossibilité d'appli-
?- Un arrêté ministériel du13 avril 1849 le modifia absolument et réduisit
virtuellement

qu'une sorte
Plus~?m~~ L'examen ne comprenait
plus que les matières suivantes

~Lecture
en français et en latin;X'* Ecriture;

3° Grammaire française (dictées sur les difficul 1
tés de la langue française,

rédaction sur un sujet (
.donné principes de la ~––S imaticale et logique) 14°

Arithmétique (numération
décimale; les aua- âtre opérations sur les nombres entiers et sur les 1

fractions, système métrique; proportions règlesde trois, d'intérêt simple, d'escompte, de société et pd'alliage);
t

d~é~xdan~ Testament histoire JIdes Hébreux dans leurs rapports avec les peuples c
étrangers géographie de la Terre-Sainte et des d
pays voisins. Nouveau Testament et histoire de el'Eglise jusqu'à Clovis) CI
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6° Travaux d'aiguille.
Après la loi de ce diplôme, n'ayant plus de

signification légale, subsista simplement à titre de
certificat d'études spécial au département de la
Seine il était surtout destiné aux jeunes filles
élèves d'institutions libres qui, sans prétendre au
brevet de capacité seul titre permettant d'en-
seigner, désiraient ou bien s'y préparer par un
examen préliminaire et plus facile ou bien sim-
plement obtenir une sorte de sanction demi-offi-
cielle de leurs bonnes études. Pour mieux préciserce sens de l'examen, la limite d'âge fut abaissée
à 15 ans.

Le certificat d'études primaires proprement dit
ayant pris, à Paris surtout, une grande extension,le « certificat de quinze ans » se trouva non pasfaire double emploi, l'âge étant un peu plus élevémais constituer en quelque sorte un degré d'exa-
men analogue, bien qu'un peu plus élevé et destiné
à une autre catégorie d'élèves, particulièrement à
celles des institutions libres.

Dans de telles conditions, cet examen s'adresse
à un nombre de plus en plus restreint de candi-
dats.

Tandis que le brevet de capacité proprement ditet le certificat d'études primaires ont pris un dé-
veloppement très rapide, ce certificat intermé-
diaire perd de son importance d'année en année.et ne tardera pas sans doute à disparaître, comme
une complication inutile dans la sériedes examens.

CERTIFICAT DE F RÉQUENTATION. V. C<~
tificat d'études primaires élémentaires.

CERTIFICAT DU STAGE. 1. Législation.
L~ LES SALLES D'ASILE. Le certificat de stagedans les salles d'asile est exigé des personnes quiveulent être nommées sous-directrices des salles
d'asile. Ce certificat est délivré par l'inspecteur d'a-
cadémie aux personnes qui prouvent avoir suivi
pendant deux mois au moins les exercices d'une
salle d'asile modèle, sur la déclaration de la direc-
trice de cet établissement. A Paris, le certificat est
délivré par le vice-recteur de l'académie, soit sur
l'attestation de la directrice d'une salle d'asile mo-
dèle, soit sur l'attestation de la directrice du cours
Dra~M<? certifiée par la commission de surveil-
lance du cours (art. 26 et 91 du du 21 mars
1855).

2~ DANS LES PENSIONNATS. Tout Français vou-
ouvrir un pensionnat primaire doit produirem certificat dûment légalisé délivré par le conseil

lépartemental, attestant que le postulant a exercé
)enaant cinq ans au moins, soit comme instituteur,~it comme maître dans un pensionnat primaire
L. 1850, art. 53). Il faut avoir exercé soit comme
nstituteur, c'est-à-dire comme chef d'école pri-Mire publique ou libre, et non simplement:
~T~ dans une école à
1quelle n'était pas annexé un

pensionnat; 2° comme
maître employé dans un internat.

Pour ouvrir un établissement d'instruction se-
ondaire libre, l'article 60 de la loi de 1850 exigeussi un certificat de stage délivré par le conseil
épartemental constatant que le déclarant a rem-
li, pendant cinq ans au moins, les fonctions de
rofesseur ou de surveillant dans un établissement
'instruction secondaire public ou libre. Ce cer-
ficat est délivré sur l'attestation du chef de l'éta.
lissement dans lequel le stage a été rempli. Toute
ttestation fausse est punie des peines portées en
il.rticle 160 du Code pénal.
~P~ LES ÉCOLES PRIMAIRES. Le brevet de ca-

icité (V. ce mot), exigé des instituteurs pour~nir une école pMM~Me ou libre, peut être supplééM- un certificat de stage (L. 1850, art. 25). Ce
S~est délivré, s'il y a lieu, par le conseil
partemental aux personnes qui justifient avoir
'seigné, pendant trois ans au moins, les matières
mpnses dans la première partie de l'art. 23 de la



loi de 1850 et dans l'art. 16 de la loi du 10 avril efi

1867, dans les écoles publiques ou libres au- sit

torisées à recevoir des stagiaires (L. 1850, art. 47). fai

–V.~co~~ay!a;:rcs.
l'a

Quiconque veut obtenir un certificat de stage qu

doit en faire la demande par écrit au conseil dé- dé

partemental et l'accompagner jo de son acte de ci)

naissance; 2° d'un certificat délivré par le chef de pa

l'établissement où il a fait son stage. Ce certificat, la

dûment légalisé, doit constater que l'aspirant en- V(

seigne depuis trois ans au moins dans une école P<

stagiaire ainsi qu'il vient d'être dit (Dec. 12 mars

185), art. 9). Ces pièces sont communiquées à lt

l'inspecteur primaire, qui, après avoir procédé à la p:

vériiication des faits allégués, les renvoie au con- p(

seil départemental, en y joignant son avis sur la ce

vocation de l'aspirant et tous les renseignements ra

qu'il aura recueillis sur ses antécédents (Id., art. 0). dE

Le conseil départemental, après examen des pièces

produites, délivre, s'il y a lieu, le certificat de si

stage demandé (f< art. )1).

Ce certificat mentionne 1° les noms, prénoms,

date et lieu de naissance de l'impétrant; 2° l'indi-

cation de la commune où le stage a été accompli

3° le nom du chef de l'établissement sur l'attestation

de qui le certificat est délivré et la date de la déci-

sion en vertu de laquelle ce chef d'établissement a

été autorisé à recevoir les élèves-maîtres. Il est signé

par le recteur et le secrétaire de l'académie (/ n

art. 12). [E.deResbecq.] el

2. Observations pédagogiques.
La loi de 1850 n

a créé des certificats de stage de divers ordres le ri

certificat de stage mentionné dans ses articles 25 d

et 47, lequel « peut suppléer le brevet de capa- d

cité, » et les certificats de stage exigés pour l'ou- s(

verture d'un pensionnat primaire (art. 53 de la loi,

et ler du décret du 30 décembre 1850) ou pour l'ou- t<

verture d'un pensionnat
secondaire (art. 60 de la c

loi).
n

Ces derniers ne sont que des constatations de sé- r;

jour et d'exercice dans les établissements corres-

pondants.
d

Le premier a plus d'importance il pouvait, s'il Ii

fût entré davantage dans nos mœurs, exercer une d

influence fâcheuse sur l'instruction primaire en d

en abaissant le niveau. En effet, il suffit, pour l'ob- t.

tenir, de « justifier que l'on a enseigné pendant fi

trois ans les matières comprises dans la première à

partie de l'article 23 de la loi du 15 mars 1850 et

dans l'article 16 de la loi du 10 avril 1867, à savoir:

l'instruction morale et religieuse, la lecture, l'écri- p

ture, les éléments de la langue française, le calcul n

et le système légal des poids et mesures, les élé- a

ments de l'histoire et de la géographie de la France. r

Mais un enseignement tel quel de ces matières ne e

prouve nullement qu'on les possède combien de 6

personnes les enseignent machinalement, au f

moyen des livres par exemple, et n'en demeurent d

pas moins dépourvues de cette instruction quel- 1

que peu variée et approfondie si nécessaire à l'ins- d

tituteur, et dont un examen sérieux peut seul d

faire la preuve Sans doute, la loi prend des pré- à

cautions pour que les écoles stagiaires ne soient a

point les premières venues elle en confie le dis- c

cernement et le choix à la sagesse du conseil dé- (

partemental. Elle déclare que les élèves qui y sont r

admis qu'elle confond à tort, selon nous, avec t

les élèves-maîtres reçus au compte des départe- c

ments seront spécialement surveillés par les c

inspecteurs de l'enseignement primaire. Le décret (

du 12 mars 185t, de son côté, met les autorités c

compétentes à même d'exercer sur ces écoles une r

tutelle sévère il prononce, en outre, de graves (

pénalités contre quiconque tenterait de fausser la c

loi. Mais, malgré des efforts louables assurément et c

dont il faut leur savoir gré, les législateurs n'ont 1

pu faire disparaître de l'institution un vice qui lui

est inhérent le contrôle, un contrôle vraiment t
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efficace, se heurte, dans la pratique, à des impos-

sibilités morales et matérielles qu'il est inutile do

faire ressortir, et qui innrment en quelque sorte à

l'avance la valeur du certificat de stage. Aussi, soit

qu'il ait été peu recherché, soit que les conseils

départementaux ne l'aient délivré qu'avec une par-

cimonie qui les honore, ce titre figure-t-il rarement

parmi ceux qui sont produits pour l'entrée dans

la carrière de l'enseignement public, ou pour l'ou-

verture des écoles libres. – V. S~a<y:wM (Elè-

ves), et Ecoles ~o~ta~M. fE. Brouard.]

CERTIFICAT DE VtE. – Pièce constatant

l'existence d'une personne, qui doit être délivrée

par un notaire et produite par tout titulaire d'une

pension inscrite au Trésor, pour le paiement de

t cette pension. Ce certificat doit contenir la décla-

i ration relative au cumul (V. ce mot), en exécution

de la loi du 15 mai 1818.

La rétribution pour les certificats de vie est la

suivante pour chaque trimestre à percevoir

De 600 francs et au-dessus. 0" 50

De 600 à 301 francs. 0,35

De 300 à '01 – 0 25

De 100 – à 50 – 0 20

Au-dessous de 50 francs. » »

i (Décr. 9 nov. i853, art. 46.)

3 Tout fonctionnaire retraité peut s'adresser au

notaire qui se trouve le plus à sa convenance, même

en dehors de la circonscription de son canton

[) mais lorsqu'il a choisi un notaire, il ne peut requé-

e rir le ministère d'un autre qu'après avoir obtenu

5 du premier une attestation portant qu'il lui a dé-

claré l'intention de faire à l'avenir dresser ailleurs

L- son certificatde vie (Ins. des fin., 27 juin 1839,art. 13).

On doit se présenter devant le notaire certifica-

L- teur, muni de son acte de naissance et du titre

a constatant son inscription au Trésor. L'acte de

naissance peut être suppléé par un acte de noto-

i- riété (id., art. 15).

Si le titulaire de la pension est atteint de mala-

die ou d'infirmités lui interdisant d'aller chercher

il lui-même son certificat, le notaire ne peut le lui

e délivrer que sur le vu d'une attestation du maire
n de la commune, visée parle sous-préfet, et consta-

)- tant l'existence du titulaire, sa maladie ou ses in-

tt firmités (id., art. 17). A Paris, le notaire se borne

e à envoyer un clerc au domicile du requérant.

it [E. de Resbecq.]

CHABROL DE VOLVÏC (Gilbert-Joseph-Gas-

i- pard). Un des cinq fils du constituant Chabrol,

d né à Riom, en 1773, mort à Paris, 4 mai 184~. Il

avait fait partie de l'cxpédidon d'Egypte comme

membre de la commission des arts et sciences, et

e en avait rapporté des travaux savants qu'il publia.

e Sous-préfet à Pontivy, puis préfet à Montenotte, il

u fut distingué par Napoléon à cause de son habileté

it d'administrateur et de son esprit de modération.

1- Il fut nommé préfet de la Seine en 18)2 et déploya

s- dans ces fonctions les mêmes qualités. Au retour

il des Bourbons, après quelque hésitation, il consentit

à reprendre son poste, non sans avoir, dans son

it adresse de félicitations au roi, fait entendre le mot

5- de « conciliation ». Il se tint à l'écart pendant les

Cent jours, et reprit ses fonctions à la rentrée du

it roi. Cette fois encore, ses premières paroles furent

;c un appel à l'amnistie « Le ciel, dit-il au roi, s'est

e- chargé de la vengeance, il ne vous rend à nous

;s que pour pardonner. » Ces conseils valurent à

st Chabrol l'inimitié des ultra-royalistes, qui deman-

Is dèrent sa destitution ils n'obtinrent que cette

te réponse du spirituel monarque « Messieurs, M. de

;s Chabrol a épousé la ville de Paris, et j'ai aboli le

la divorce. » En effet, le comte de Chabrol (comte

3t depuis 1814) resta préfet de Paris jusqu'en 1830,et sa

it longue administration alaissé des traces ineffaçables.

il Nous n'avons pas à énumérer ses grands travaux

n pour l'assainissement et l'embellissement de la ca.
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pitale, non plus que les encouragements qu'il sut
donner aux boaux-arts tout en laissant le modèle
d'une administration financière très économe. Mais
l'instruction publique lui doit une mention toute

particulière de gratitude. En même temps qu'il
prenait une part active à la réorganisation des ly-
cées, à la restauration de la Sorbonne, il se préoc-
cupait de reconstituer ou plutôt de constituer l'en-

seignement primaire. Il établit une « école
mutuelle » dans chaque arrondissement, ainsi que
plusieurs « écoles simultanées s tenues par les
frères des écoles chrétiennes et par les frères

Saint-Antoine; nomma un délégua chargé de l'or-

ganisation et de l'inspection des écoles primaires
de la Seine, et une dame déléguée pour les écoles
de filles; créa dans diiTérents quartiers de Paris des
classes d'adultes et des cours de dessin pour les

ouvriers favorisa de tout son pouvoir les diverses
sociétés d'enseignement populaire fonda une
école normale destinée à former des maîtres pour
l'enseignement mutuel introduisit l'enseignement
du chant dans les écoles primaires et encouragea
les premières réunions de l'Orphéon organisa un

gymnase normal pour l'enseignement de la gym-
nastique, commença l'établissement des premières
salles d'asile, eW. (V. les art. Paris et Seine;
V. aussi Bibliographie, année 1817.)

CHALAMET (Charles). Né à Paris, le 29

septembre 1811, mort le 19 avril 1864, il fit de
bonnes études dans une des meilleures pensions
de la capitale et embrassa de bonne heure la car-
rière de l'enseignement. Chargé, en 1830, de l'é-
ducation des fils du général Sérurier, il partit
avec eux pour l'Amérique. Revenu à Paris en 1835,
il prit la direction de l'établissement où il avait
été élevé et le dirigea jusqu'à sa mort. En 1837,
il y annexa un cours normal gratuit. Ce cours,
qu il dirigea lui-même pendant plus de vingt-sept
années, avait lieu le dimanche de onze heures à
une heure il rendit de véritables services à l'en-

seignement primaire des deux sexes à une époque
où Paris n'avait pas d'école normale.

Voulant relier entre eux tous les instituteurs
tant publics que libres, il fonda en 1846 la So-
ciété des Instituteurs de la ScùM société tout à la
fois de pédagogie, de secours mutuels, de pré-
voyance, qui a servi de modèle à celles qui se sont
créées depuis. On doit à Ch. Chalamet quelques
ouvrages destinés aux aspirants au brevet d'insti-
tuteur Questions d'instruction morale et reli-

gieuse, in-12 Questions d'a/MM<OMe et de

grammaire, in-12 Sujets et modèles de co~po~-
~on française, in-12 il a, de plus, collaboré au

Manuel pour le brevet de capacité, in-12, 1850.

[A. Demkès.]
CHALLAN (Antoine-Didier). Challan (1754-

1831~ était procureur du roi au bailliage de Meu-

lan, à l'époque de la Révolution il devint ptocu-
reur-génëral syndic du département de Seine-et-
Oise. Elu au conseil des Cinq cents, en 1798, il

prit une part très-active à la discussion du projet
de résolution présenté au nom de la Commission
d'instruction publique par Heurtault-Lamerville.
« Habitué à vivre à la campagne, disait-il dans la
séance du 28 nivôse an VII, j'ai pensé que des dé-
tails minutieux de la vie simple et laborieuse que
l'on y mène ont pu échapper aux conceptions des
savants qui composent la commission d'instruction

publique, » Il plaida avec intelligence et chaleur la <
cause des écoles rurales, dont le projet ne garan- (
tit pas l'existence d'une manière assez sérieuse. a
Elles sont trop éloignées les unes des autres, la <
fréquentation est impossible, il faut établir un i
maximum de la distance à parcourir par les en- (
fants, et il faut enseigner aux élèves, surtout à la a

campagne, des notions pratiques d'agriculture. Le 1
droit des municipalités n'est pas assez respecté S
dans le choix de l'instituteur, dont le logement et r

a.a.m.ai ari ir w
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sut le salaire ne sont pas sérieusement garantis. Il
dèle faut exclure de la liste d'éligibilité aux fonctions
Mais d'instituteur, non seulement les ministres des cul-
oute tes, mais « ceux qui les aident par un service ha-
qu'il bituel. Il veut que l'on affecte à la tenue des

!ly- écoles les églises de village, ou le prix de la vente
éoc- de ceux de ces édifices qui menacent ruine. Les
l'en- célibataires et les époux sans enfants seront im-
cole posés extraordinairement pour le traitement des
que maîtres « si ces derniers sont privés des dou-
les ceurg de la paternité, ne doivent-ils pas porter

ères leur affection vers les enfants de la patrie, et si
l'or- les autres ont méprisé le lien sacré des époux,
ires doivent-ils être affranchis par leur égoïsme ? »»
oies Il insiste, avec raison, pour l'extension de la
des gratuité « Attacher l'exemption de la rétribution
les à trois francs de contributions, c'est la rendre il-

rses lusoire à la campagne, il n'y a pas de cote qui
une n'excède la valeur de trois journées de travail,
~our pour peu que l'on jouisse d'une chaumière et
tent sous cette chaumière naît une grande quantité
~gea d'enfants et habite la misère. Les chiffres qu'il

un cite ont une véritable éloquence ses plaintes sont
ym- légitimes, elles méritent de nos jours, comme au-
tres trefois, de fixer l'attention du législateur et d'é-
ne; veiller sa sollicitude.

Agronome distingué, membre fondateur de plu-
29 sieurs de nos sociétés départementales d'agricul-

de ture, Challan a laissé divers écrits sur l'agri-
ons culture. On lui doit aussi un Essai sur la possibi-
:ar- <!fë de faire écrire les aveugles et de leur /'a!'?'e lire
1 é- ce ~M'ï/A- auraient écrit, 1824. [L. Maggiolo
rtit CHALOTAIS (CARADEUC DE LA). V. La c~a-
!35, lotais.

vait CHALVET (Pierre-Vincent). Né à Grenoble
137, en 1767, mort en 1807. Dès )789, Chalvet avait re-
irs, commandé, par une brochure publiée à Grenoble
ept la fondation d'une a éducation nationale » en
s à 1791 et 1792, il revint sur ce projet dans le Jour-
en- nal chrétien ou ~4~ des MceMrA, de la

re~oMM
lue et de l'égalité (2 vol. in-,8" variante ~f~

MïCBM~, de la vérité et de la paix). En 1793 il
urs publia un mémoire intitulé Des ~Ma~~ et des de-
So- voirsd'un instituteur public (Paris et Grenoble,in-8°)

la Cet écrit n'est pas un chef-d'œuvre, mais a été
ré- trop déprécié. Il recommande comme « qualités
ont du cœur la douceur, l'affabilité, la modestie et
nés la patience comme « qualités de l'esprit », celles
sti- dont son compatriote Condillac a fait l'éloge et
eli- donné le modèle. II demande que le français rem-
de place partout les patois le temps viendra « où

l'on trouvera le Télémaque et le Con~ social
au dans la panetière des laboureurs. Pour la dis-

cipline scolaire, il donne de bons conseils, compte
] surtout sur l'impartialité du maître et sur sa par-
54- faite équité dans la conduite de la classe. « Les
eu- verges employées sous l'ancien régime caractéri-
:u- sent trop la servitude pour être encore en usageet- sous celui de la liberté. » Chalvet était l'ami par-

il ticulier de Berquin. On lui doit encore, pour ne
jet parler que des ouvrages qui nous concernent
ion un Discours sut, l'utilité de l'histoire ancienne,
le. 1798 et un Rapport sur fe~ de l'instruction
la

pMM:~M<' dans /e département de ~ére, 1800,
lé- in-8".
ue CHAMBRIERS (é)èvos). Caméristat.
les CHAMPAGNE (Jean-François). – Né à. Semur, en
on 1751, mort en 1813 Il était en 1789 professeur au
la collège Louis-le-Grand dont il avait été élève et

m- dont il fut plus tard directeur jusqu'en 1810. H
!e. adressa à la Constituante (octobre t79!)) un Plan
la d'éducation nationale élaboré avec les frères Gué-

un rouit et qui fut renvoyé avec éloge au comité de
n- Constitution. Pendant la Terreur, Champagne, resté
la avec quelques élèves au Lycée devenu le Co/e

Le Egalité, « déploya pour sauver la maison confiée
:té à ses soins plus de ruses et de stratagèmes qu'on
et n'en imaginait pour la détruire, x (Dacier). Membre
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de l'académie des inscriptions et belles-lettres, en

)791, et plus tard de l'Institut national, il publia,
en germinal an VIII, ses Vues sur l'organisation
de /'MM~MC<OM publique dans les écoles destinées

à l'enseignement de la ~'eMMp~e (Paris, in-8", chez

Moutardier). Dans ce travail, fruit d'une longue

expérience et d'une haute raison, il traite avec

autorité toutes les questions relatives à l'instruc-

tion et à l'éducation, il examine et résume les di-

vers projets discutés dans les assemblées, il cons-

tate avec douleur, mais sans colère, que la jeunesse
croupit dans une funeste ignorance. Il dresse le

triste bilan de la situation; il y a environ 6 ou 7
mille écoles primaires et 98 écoles centrales On

manque de livres élémentaires, d'encouragements

pour les maîtres, de récompenses pour les enfants.
« La surveillance qu'on appelait organisation n'a
« presque consisté qu'en visites municipales, procès-
« verbaux et dénonciations. Il semblait qu'on n'a-
« vait ôté la férule aux maîtres, que pour s'en ser-

« vir contre eux. »

« Au milieu de ces désordres, ajoute-t-il, que
sont devenus près de trois millions d'enfants qui
auraient dû recevoir annuellement l'éducation dans

les écoles primaires?
» Ce nombre d'enfants, quelque prodigieux qu'il

soit, n'est pas exagéré. On évalue à 30 millions la

population de la France. Condorcet estime que le
dixième de cette population est composé d'enfants

que leur âge destine aux premières écoles. D'au-
tres calculs établis sur les probabilités de la vie
donnent (pour 30 millions)

571 908 enfants des deux sexes de 7 ans.

560700 8 –

653713 9 –

548192 – 10 –

544419 il –

Total 2 7 78 7 32"

» Je regarde comme constant que le sixième des

pères de famille sont suffisamment instruits ou
assez aisés pour donner une éducation particulière
à leurs enfants. Je suppose en second lieu, qu'at-
tendu les difficultés locales, le nombre moyen des
élèves sera de 60 par école. Il faudrait donc 4631Ï
instituteurs et institutrices pour donner l'instruc-
tion primaire dans toute l'étendue de la républi-
que. »

Il établit des principes, il formule des règles
pour rétablir un ordre de choses meilleur. Il traite
successivement de l'organisation 1" des écoles

primaires 2° des écoles secondaires et centrales;
3° des pensionnats nationaux ou prytanées 4° des

moyens de finance et d'exécution; 5° des insti-
tutions conformes à la nature du gouvernement
et propres à encourager la jeunesse.

« L'harmonie dans l'ensemble de l'organisation

peut seule en assurer le succès après tant de dé-
vastations et de ruines, la sagesse commande de

perfectionner seulement ou tout au plus de modi-
fier ce qui n'est pas bien. » Quelques citations du

chapitre relatif aux écoles primaires feront appré-
cier l'importance d'un livre que l'on peut consulter
utilement. Il faudrait, dit l'auteur, 46,312 institu-
teurs ou institutrices pour constituer l'instruction

primaire, dans toute l'étendue de la République.
Le gouvernement ne peut former par lui-même

l'entreprise gigantesque d'un pareil établissement.
Qu'il se contente de créer un système suivi d'ins-
truction élémentaire, qu'il l'organise avec persévé-
rance qu'il favorise la création des sociétés d'ému- ]
lation et de bienfaisance; il obtiendra les résultats
constatés en Angleterre, en Ecosse, en Autriche et
en Suède, où le roi, la noblesse, le corps diploma-
tique, les grandes autorités contribuent à soutenir ]
les établissements d'instruction des pauvres ou- i
vriers. Les pages consacrées à l'état de l'enseigne- 1
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ment dans les monarchies sont remplies de détails
du plus haut intérêt. Il insiste pour que l'un donne
un caractère moral à la taxe mobilière sur les céli-

bataires a Il y aura une vraie justice à ce que
celui qui ne donne pas d'enfants à l'Etat, qui n'a
ni les inquiétudes, ni les charges du père de fa-

mille, compense l'un et l'autre par une légère
indemnité. Il faut donner des encouragements aux
maîtres et des récompenses aux élèves « Nous
avons en France au moins 50 000 commis d.ans les

différentes branches de l'administration que le

quart de ces places (à l'exception de celles des

principaux employés) soit exclusivement réservé
aux maîtres primaires ayant enseigné dix ans. Les

protégés seuls perdront à cette dispcsition. » Quant
aux élèves, « si l'on établit, comme le veut le ci-

toyen Chaptal, des ateliers d'apprentissage pour
les arts, qu'une partie des places soit donnée au
concours dans les écoles primaires, ainsi que quel-
ques places dans les pensionnats nationaux. » La
conclusion du livre est remarquable « Esprit pu-
blic à faire naître, et dont les magistrats donne-
ront l'exemple zèle des parents à exciter; secours
à distribuer tant par les communes que par la

bienfaisance volontaire et par le gouvernement
récompenses à donner aux maîtres et aux élèves,
voilà les éléments dont se composera ce système,
dont l'exécution exigera peut-être une persévérance
de vingt années. C'est ainsi qu'on obtiendra l'orga-
nisation durable de ces écoles si importantes et si

universellement réclamées. » [L. Maggiolo.]
CHAMPAGNE (Province de). Réunie à la

couronne depuis 1274, cette province qui com-

prenait, en tout ou en partie, la Brie, le Seno-

nais, le Bassigny, le Remois, le Rhételois, la prim
cipauté de Sedan, comptait dix bailliages et sièges
présidiaux, deux archevêchés (Reims et Sens), et

quatre évêchés (Châlons, Langres, Troyes et

Meaux), dont les titulaires, ainsi que le comte de

Champagne, étaient, de droit, pairs du royaume. Il

y avait plus de quatre-vingt-dix abbayes des or-
dres de Saint-Benoît et de Saint-Augustin, sans

parler des collégiales, des prieurés conventuels et
des congrégations religieuses de femmes, nom-

breuses depuis le milieu du dix-septième siècle
l'évêché de Langres à lui seul comprenait six ar-

chidiaconés, 15 doyennés, 455 paroisses, 227 suc-

cursales, 261 chapelles, 11 chapitres, 22 abbayes,
77 prieurés, 33 communautés, 5 commanderies. 11
n'est donc pas étonnant que. comme l'a prouvé

l'infatigable M. Fayet, à l'aide du recueil des sta-

tuts synodaux de 1622 et de cinq volumes de déci-

sions du bureau établi par l'évêque de Montmorin

V. McfMC (Haute-) le clergé ait pu non

seulement entretenir et surveiller des écoles con-

ventuelles, mais pourvoir à l'installation des pe-
tites écoles dans un très grand nombre de com-

munes (473 écoles pour 550 communes dans la

Haute-Marne, d'après M. Fayet).
L'article Marne (Haute-), auquel nous venons de

renvoyer, ainsi que les articles Aisne, Ardennes,

Aube, indiquent d'une façon générale la marche

de l'instruction primaire avant 1789. Nous n'avons

donc à ajouter pour la province de Champagne que

quelques citations caractéristiques propres à don-
ner l'idée de la richesse des documents, la plu-

part encore inédits, que contiennent les archives

pour cette histoire spéciale.
Archives de CA<Mo?M Recueil très complet des

mandements des évêques et de leurs règlements
scolaires. Liasses nombreuses concernant les éco-

lâtres, la déclaration des revenus et charges de

l'écolâtrerie, les procès-verbaux des visites parois-

siales, les registres d'approbation des maîtres et

maîtresses un procès-verbal de l'assemblée tu-

multueuse des habitants de Bassuet, pour conser-

ver le recteur d'école qu'ils ont choisi (1734)
les sommes affectées à l'entretien des écoles de
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filles, à la gratuité, à la construction, à la répara-
tion des maisons et des mobiliers d'école « A Ju- 1

vigny, 2 grands bancs de 16 pieds de long et à dos

de chêne pour les filles, 2 autres de 15 pieds
sans dos, pour les garçons, 2 autres petits bancs

de 8 pieds, 3 doubles planches de sapin pour y
mettre une table de longueur de 16 pieds B (~[rcA. ) 1

Châl., c. 61t!) les ordonnances des intendants

et les pièces de leur correspondance avec les

~subdélégués. En 1672, l'évêque établit une maison

de maîtresses séculières en 1676, « convaincu i

par une longue expérience et par la doctrine

des conciles que le bon ordre des paroisses dé-

pend beaucoup de la conduite des maîtres et de

leur application à instruire, ') il en réunit à ses

frais un nombre assez considérable dans son sémi-

naire, pour donner, durant, quelques jours, a ces

auxiliaires Kece~a~e~ à l'Église, tous les secours

nécessaires pour se bien acquitter de leur emploi.
En )754, le subdélégué de Sainte-Menehould en-

gage l'intendant à ne pas accorder au syndic de

Broux Saint Remy l'autorisation qu'il demande

« d'acheter, sur les fonds communs, des livres pour

Fécolage des enfants. » Il pense qu'il serait dan-

gereux d'admettre cette requête, « parce que ce

serait ouvrir encore aux curés, qui ne s'immis-

cent déjà que trop dans l'administration des de-

niers des fabriques, la porte pour gérer aussi

ceux des communautés. » Un rapport officiel

constate l'existence de x35 écoles sur 319 paroisses
de 1724 à 1732; il y en avait plus de 300 en

1789.

Archives de Reims Registre in-4° de l'écolâtre

(1777-1790) servant à l'enregistrement des formu-

les employées pour la nomination des maîtres et

maîtresses il y en a partout, dans les villes, les

villages, les annexes des doyennés j'en ai compté
606 le dernier acte est du 11 novembre 1790. Il y
avait là, comme ailleurs, une rivalité d'influence,

profitable en définitive à l'instruction, entre le

clergé et les autorités civiles.

~rcA~es de MeaM.c Un registre de l'état civil.
contenant les prescriptions de l'ordonnance civile

du 10 février 1667, porte que les curés ou vicaires,

marguilliers, custodes et autres sont tenus de faire

signer les actes par les contractants et les témoins.
« Si aucuns d'eux ne savent signer, ils le déclare-

ront et seront de ce interpellés par le curé, dont

sera fait mention. à peine d'y être contraints

les ecclésiastiques par la saisie du temporel, et à

peine de 20 livres d'amende contre les marguil-
liers.)) »

Un fort volume in-4", de 227 pages, comprend
les fondations de vicaires, maîtres de latin, maîtres

et maîtresses d'école, dans les diverses paroisses
du diocèse, par le cardinal de Pissy « qui, durant

plus de trente ans, s'est appliqué à subvenir à tous

les besoins spirituels et temporels de son troupeau,
et à pourvoir à l'instruction gratuite de la jeunesse
des deux sexes. » Par l'acte de donation, il confie

à la chambre ecclésiastique du diocèse le soin de

veiller à la conservation des établissements secon-
daires et primaires qu'il a fondés.

Archives de Sens Un règlement de l'archevê-

que de Sens (1170) détermine la juridiction des

préchantres sur les écoles; en 1506, le procureur
et les échevins de Villeneuve-le-Roi présentent un

maître à la nomination du préchantre en 1686,

l'archevêque enjoint aux maîtres et maîtresses de

garder les commandements e~uoye~ de sa part,
sous peine de co~'ec~to~ et de destitution, s'il échoit;
en 1678, Jeanne d'Arc, femme, du seigneur de

Foissy, fonde une école pour recorder les filles de

la paroisse; on choisira une fille âgée de 40 ans,

sage et pieuse, qui sache bien lire et écrire; elle
sera obligée de faire la classe tous les jours deux

fois en 1694, le sieur Anaspaige, ancien maître

d'école à Versailles, lègue tous ses biens pour ins-

mire gratuitement les pauvres de son vidage na-
d.

Grâce à ces efforts qui s'étendaient à l'instrue-

ion primaire et aux écoles de latinité, la moyenne
es conjoints qui ont signé l'acte de leur mariage
st en général satisfaisante, même au dis-sep-
ième siècle le progrès s'affirme en 1789, ainsi
ue le prouvent les chiffres que j'emprunte aux

672 notices que m'ont transmises les instituteurs

e l'ancienne Champagne. Ont su signer, sur 100

~dividus

1686-1690.

Époux. Épouses. Conjoints.

Aube. 42,23 14,64 28,43
Ardennes. 54,73 28,98 41,85
Marne. 61,39 24,93 43,14
Haute-Marne. 39,55 19,~2 29,53
Moyennes générales. 49,32 22,21 35,77

1786-1790.

Époux. Épouses. Conjoints

Aube. 67,86 26,77 47,31
Ardennes. 75,67 48,87 6'27
Marne. 79,89 46,72 63,26
Haute-Marne. 74,83 35.61 55,22

Moyennes générales. 74,54 39,49 57,01

Dans les villes, à Truyes, à Châlons, à Château-

Tuerry, etc., la moyenne des conjoints varie en-
re 70 et 75 0/0. L'examen des procès-verbaux du

irage des miliciens dans les élections de Troyes
~t de Bar-sur-Aube, de 1777 à 1783, a donné 62

~/0 de lettrés, et, il ne faut pas l'oublier, le chiffre
les privilégiés était considérable la moyenne des
lecteurs qui, en 1789, ont signé sur les registres,
!St de 68 0/0 il y a plusieurs communautés où
ous les électeurs ont signé, à un ou deux près.
Jes intelligentes populations de la Champagne n'ont
~as dégénéré; en 1866, la moyenne générale des

[uatre départements était de 93,08 elle est en

876 dg 94,47. [L. Maggiolo.J

Cf. Assier, La Champagne encore inconnue un maître
'école en i787. Le Trésor des pièces rares de la Cham-
a~K~ enseignement public dans le diocèse de Langres au
ix-huitième siècle (t. I, 17).

CHANCELIER. Dans chaque cathédrale, il

avait deux chanceliers l'un appartenait au

;orpa du chapitre et gardait les sceaux, l'autre
~tait chargé de la direction des écoles. Le chan-
:elier de Notre-Dame de Paris avait la juridic-
;!on sur les écoles dites générales de la cité et
le 6 paroisses. A la suite de plusieurs conflits
~ntro le chancelier et le chantre, un arrêt de la

~!our~ en 1530, 4 maintint dans ces paroisses le

:hancelier, et dans toutes les autres, le chantre,
:n possession de donner et conférer lesdites éco-
les. pour enseigner aux enfants, tant fils que
Sites, leur créance, service, premières lettres et

iceux instruire et conduire en bonnes moeurs. »

V. Chantre.

CHANGEMENT DE RËStDENCE. – V. Mutation

;t Nomination.

CHANNING (William Ellery). Pasteur amé-

'icain, né à Providence dans l'Etat de Rhode-Is-

and, en 1780, mort à Boston en 1842. Quoiqu'il
dt passé sa vie dans le ministère d'une église pro-

estante, Channing n'en doit pas moins être con-

sidéré comme Tin des hommes qui ont le mieux

:ompris et le mieux résolu le problème de l'édu-

ction. Pasteur d'une communauté unitaire, c'est-

t-dire d'une église sans dogmes, il ramène toute

a religion et toute la vie au développement com-

plet et harmonieux des facultés physiques, intel-

ectuelles et morales. Le but qu'il poursuit, c'est

a perfection de l'individu; l'éducation n'en a pas
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d'autre. Aussi ne faut-il pas s'étonner si Channing
soutint avec ardeur les efforts tentés par Horace ]

Mann pour répandre l'éducation parmi tous les <

rangs de la société. Imbus tous deux des idées

évangéliques, ne reconnaissant entre les hommes I

aucune distinction religieuse ni naturelle, convain- i

cus que la vérité est faite pour tous et doit être

mise à la portée de tous, ils en arrivaient à de-

mander à la société de remplir un devoir fraternel ]
en portant la lumière dans les ténèbres, en com- ]

battant l'ignorance comme un danger public, en 1

fondant des écoles ouvertes à tous en dehors de

tout esprit de secte et de parti. <

Les idées de Channing et d'Horace Mann ont <

triomphé depuis longtemps aux Etats-Unis elles c

commencent à pénétrer dans la vieille Europe; on ]

comprend que dans un pays de libre suffrage l'Etat

repose sur le concours de citoyens éclairés; on

sent que chez un peuple ignorant la liberté et les ]

droits des citoyens sont à la merci du charlatanisme i

et de la violence. Répandre largement l'éducation 1

da,ns les conditions les plus infimes, c'est préparer ]

l'avènement d'une société plus heureuse, plus ]
morale et plus sage c'est assurer à la fois la pros- 1

périté de l'individu et la paix de l'Etat. J

Ces idées, qui seront la gloire de notre temps <

comme l'idée de l'humanité a été l'honneur du

dix-huitième siècle, on les trouvera admirablement

exposées et défendues dans deux écrits célèbres (

de Channing intitulés De la culture de so!-me/Me j
~t De l'élévation des classes laborieuses. Ces deux

conférences ont été traduites en français et publiées 1

dans les CEuvres sociales de Channing, Paris, 1854,
in-12. Il y a un très bon exposé des doctrines mo- <

raies du pasteur américain dans la Vie de CAaK-

~K~ avec une p/'e/'ace de M. de ~~Msa~, Paris, ]

1856, in-12 on y peut joindre Channing, sa vie e< ]

sa doctrine, par René Lavallée, Paris, 1876. (

LEd. Laboulaye.] (

CHANOtNES REGULIERS. – Recommandé

par les papes Etienne 111 et Léon III, propagé par

Cbrodegang. évêque de Metz (766), l'institut des 1

chanoines réguliers de l'ordre de Saint-A~guBtin ]

fonda, du neuvième au quatorzième siècle, un <

grand nombre de monastères et de hautes écoles, (

dont l'annexe obligée, il ne faut pas l'oublier, était

toujours « la division des abécédaires », la petite
école où l'on enseignait aux pauvres et aux riches,

avec « la créance, leur alphabeton et escripture,
matines et chant pour chanter à l'église seulement.

Les chanoines réguliers eurent une grande part
d'influence sur l'instruction secondaire ils dirigè-

rent, depuis 1515, à Paris, le collège de Beauvais.

En 1560, Pierre Fourrier, le grand instituteur des

écoles, réforme après de longues luttes les ab-

bayes de Lorraine, et leur donne le nom de cha-

noines réguliers de Notre-Sauveur. Au dix-septième

siècle, on les retrouve dans le midi, occupés tou-

jours de l'éducation de la jeunesse. Après l'expul-
sion des jésuites, ils les remplacent dans un grand
nombre de collèges. Partout, les réguliers sont fa-

vorables à la création des écoles, et ils en fondent

plusieurs de leurs deniers (archives de Requeil,
fondation Jean de Launay, 10 avril 1676, etc.).

[L. Maggiolo.]
CHANT. I. BONNE INFLUENCE DE L'ENSEIGNE-

MENT DU CHANT DANS LES ÉcoLBs. – Le chant, si

l'on en juge par l'importance que lui ont donnée les

nations les plus avancées pour l'enseignement pri-

maire, est, au point de vue de l'éducation gêné-
raie, une partie intégrante, presque nécessaire de

cet. enseignement.
On n a pas encore suffisamment compris

dans notre pays son véritable rôle. Il est cer-
tain que son emploi presque universel dans les
cérémonies religieuses des diverses contrées en
fait l'objet d'une attention spéciale, là surtout où

les autorités de l'enseignement se confondent

U.1.J.c:J.1 V J.J.1 j~j 0

ou s'allient avec tes autorités religieuses, dans

la plupart des communautés protestantes, par

exemple.
Dans nos bourgs ou villages de province, c'est

à ce point de vue trop étroit que son utilité est

ordinairement comprise, de sorte que son ensei-

gnement se réduit le plus souvent à la simple
lecture de « la note » du plain-chant, et à la ré-

pétition par cœur de quelques cantiques plus ou

moins populaires, qui sont plutôt criés que chan-

tés par les enfants aux catéchismes.

On peut dire de l'enseignemant du chant à l'é-

cole que c'est un moyen d'éducation générale
d'une puissance étonnante, mais malheureusement

encore trop peu connu et trop peu employé en

France.

Chez beaucoup de nations, même de celles

où les domaines religieux et scolaire sont bien

nettement séparés, comme en Allemagne, en Suis-

se, aux Etata-Unis, l'élément d'attrait qu'apporte
le chant au progrès' des éducations discipli-

naire, intellectuelle et morale, a été utilisé

par les écoles avec un soin, une persévérance et

un succès qui doivent être pour les instituteurs

français un précieux enseignement et un puissant

exemple.

L'impression extraordinaire produite par la

musique sur l'organisation humaine, impression
dont les cérémonies religieuses tirent une si

grande action, peut être utilisée partout où il y
a besoin d'élever les cœurs et les esprits, de fixer

l'attention et de préparer la volonté.

La musique, cette langue étrange, exprime
des idées intraduisibles, qui semblent être d'un

autre monde, mais son charme inexplicable
réveille toujours ce qu'il y a de meilleur dans

notre âme, et elle est toujours sinon comprise,
du moins aimée des petits comme des grands,
des ignorants comme des savants. Ces rapports

simples, ces rhythmes réguliers que perçoit le

sens de l'ouïe, se transforment sans doute pour
l'âme en un sentiment instinctif de l'ordre, de la

mesure, de la grandeur, de la beauté. Or, c'est

un des premiers que l'éducation ait mission de

développer.

Au point de vue disciplinaire, la musique, intro-

duite au milieu des exercices scolaires dans des

conditions capables de satisfaire le sens esthétique
de l'enfant, lui fera certainement aimer l'école,
les exercices où le chant se mêle et les maitres qui
les dirigent.

Au point de vue intellectuel, la musique a pour
résultat certain d'élever l'esprit, de donner le goût
du beau dont elle est un exemple, le plus sensible

peut-être, et de mener du goût du beau à l'amour

de l'étude, qui donnera de plusieurs autres ma-
nières satisfaction à ce goût. A cet égard, la mu-

sique est un auxiliaire des plus puissants, qui fait

gagner du temps au lieu d'en perdre, qui ouvre

la voie aux choses de l'esprit, aux choses délicates

et relevées. Dans l'instruction primaire, c'est elle

qui représente la première le côté esthétique de

l'éducation, si nécessaire à mêler au terre-à-terre

des premiers éléments; c'est elle qui, mieux com-

prise et plus vite saisie que la beauté littéraire,

permet le plus facilement aux enfants de sentir le

charme et l'émotion produits par ce qu'ils
ont su

bien dire, et la satisfaction délicieuse d'avoir eu

leur part dans la production de quelque chose de

beau. L'importance de telles impressions pour
les progrès d'une intelligence d'enfant n'est pas
nécessaire à démontrer, certainement, pour des

éducateurs sérieux, mais on comprend qu elles

exigent chez celui qui veut les produire au moins

ce sentiment profond de l'art, qu'on appelle 1~

goût, et qu'elles excluent nécessairement la pré-

tention et le charlatanisme.
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Au point de vue moral, les effets do la musi-

que ne sont pas moins précieux. Elle peut deve-
nir pour les jeunes gens le préservatif le plus
puissant contre les dangers d'autres plaisirs,
mais à la condition qu'on ait, en choisissant avec

soin, dès le début, les exemples donnés, en ne
laissant pénétrer dans l'école que les œuvres
d'un sentiment pur et élevé, en ne craignant
pas de s'adresser autant que possible aux grands
maîtres~ qu'on ait, dis-je, développé sufnsam-
ment la notion de la vraie beauté musicale, le

goût de ce que l'on nomme avec raison la musique
e/OM~Me.

II. IL T A UN GENRE SPÉCIAL DE MUSIQUE QUI CON-
VIENT SEUL Aux ÉCOLES. – Ce nom de musique
classique indique la musique des classes, la

musique de l'enseignement. Aujourd'hui on sem-
ble ne désigner sous ce nom que quelque chose
de très élevé, de très compliqué, de très savant,
que peu de personnes s'exposent à regarder en
face. Mais, disons-le bien haut, il y a une musi-

que classique élémentaire comme il y a une musi-

que classique supérieure; il y a une musique
classique à la portée des enfants, qui élève les
cœurs comme les intelligences, qui ne transige
pas avec les passions humaines, avec les mauvais
côtés de notre civilisation, qui charme les igno-
rants aussi bien que les esprits les dus cultivés.
Il y a, en un mot, une musique classique po-
pulaire.

En France même, à Paris, elle a prouvé sa va-
leur éducatrice dans ces derniers temps, en se

manifestant, pour commencer, par son côté le

plus élevé. C'est un fait qui aura sa place dans

l'histoire de nos jours que des concerts intitulés
« Concerts populaires classiques » aient pu réussir
à Paris, au point de devenir une part nécessaire
de l'existence parisienne pour les personnes intel-

ligentes, et cela non pas dans le milieu des classes

riches, non pas par le concours des personnes de
la haute société, mais par le concours des travail-

leurs, des familles de la classe moyenne et souvent
de la classe ouvrière, qui ne peuvent payer cher
leurs places. Aux concerts fondés il y a vingt-cinq
ans par Pasdeloup, comme à ceux plus récents de

Lamoureux et de Colonne, les plus intelligents et les
plus sympathiques auditeurs, ceux qui ont formé

l'opinion, ont toujours été surtout les habitués des

places à bon marché.

Un fait certain, c'est que cette musique-là,
comme celle qui en représente les éléments et

peut en produire l'effet dans nos écoles, ne peut
supporter le contact de ce qui n'a pas l'élévation
morale.

Il y a deux mots qui ne peuvent pas rimer en-

semble, quelques efforts que fasse l'industrie con-

temporaine pour les joindre: ce sont les mots

musique et cabaret.

Le cabaret est l'ennemi de la musique et ne

peut pas lui servir d'asile. Pour sauver nos or-

phéons qui sont en souffrance, pour faire cesser
leur stérilité, au point de vue musical comme au

point de vue moral, les instituteurs ont une belle
tâche à remplir, celle de les ramener à l'école,
qui doit être à la fois leur lieu d'origine et leur.

siège habituel.

Pour cela, il suffit aux maîtres de se rendre. aussi
capables de les diriger au point de vue musical
qu'ils en sont dignes au point de vue moral.

Mais pour cela aussi il est nécessaire de rester
dans la voie de la vraie belle musique, de la mu-
sique classique. Celle-là seule est incompatible
avec le cabaret, notamment avec Ba forme nou-
velle, le café-concert, cette honteuse invention
qui se répand dans notre pays comme une lèpre
et qui est partout devenue non seulement la ruine
des mœurs, mais certainement aussi la ruine de
la musique.

~flAFti t

III. L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE DU CHANT DANS LES.
PAYS ÉTRANGERS. Dans les pays où l'éducation
musicale est exigée de tous les instituteurs, où
elle est introduite d'une manière obligatoire dans
leur éducation normale et dans les examen?
du degré le plus élémentaire, le chant est de-
venu de fait partie intégrante de l'enseignement
primaire, soit que la loi ait rendu son ensei-

gnement obligatoire, soit que la coutume ait.
sanctionné son emploi disciplinaire et esthé-

tique.
Il en est ainsi en Allemagne, en Autriche-Hon-

grie, en Suisse, en Danemark, en Suède, en Nor-

vège, en HoHande, en Russie pour les écoles ur-

baines, aux Etats-Unis.

Le résultat est que la population entière est.

musicienne, et que l'exécution chorale vraiment

artistique, rare chez nous, y est une chose ordi-

naire, non seulement dans les villes, mais dans
les campagnes.

Il n'y a pas de voyageur qui n'ait rencontré,
dans les Alpes suisses ou autrichiennes, ces ban-
des de moissonneurs faisant retentir les échos.
des montagnes de chœurs chantés à quatre par-
Lies, avec une justesse, un goût, une expression
artistique qu'on applaudirait dans un concert
parisien.

Nous avons entendu avec ravissement à l'Expo-
,ition de 1878, et applaudi cordialement les admi-
ables chœurs des étudiants suédois et norvé-
;iens. Nous eussions pu applaudir presque à titre
;gal des chœurs de paysans de ces deux con-

rées, s'il leur eût été aussi facile de faire le
aême voyage.

Nous avions eu, huit ans auparavant, et trop sou-
ent, hélas la triste occasion d'entendre les chœurs
.es Prussiens, Saxons, Bavarois et autres Allemands,
uand ils avaient envahi la moitié de notre pays.
)n ne s'en souvient qu'avec un serrement de

œur, mais on ne pouvait s'empêcher de rendre
Mtice à la puissante influence patriotique de ce
ôté de leur éducation nationale, quand on enten-
ait s'élever, le soir, du fond des bois qui les abri-
aient, et se répondre d'une colline à l'autre, les
hants harmonieux qu'ont écrits pour eux, et con-
re .nous, leurs plus grands poètes et leurs plus
élèbres compositeurs, et qu'ils apprennent à
hanter à l'école avant d'y avoir pu encore appren-
re à lire et à écrire.

Mais les États-Unis d'Amérique nous présentent
cet égard un exemple plus frappant encore pour

ous, parce qu'il s'applique à un peuple qui a ac-

ompli récemment la réforme que nous avons à,

ure, créant pour ainsi dire tout d'une pièce son

ystème d'éducation, et nous montrant combien il
mt peu de temps à de bonnes lois et à de bonnes
~stitutions pour modifier d'une manière sensible,
n une seule génération, les mœurs d'une nation
)ut entière.

La commission envoyée en 1876 par le minis-
tre français de l'instruction publique à l'Exposi-
on de Philadelphie nous a rapporté à cet égard
e précieux détails.

Dans les écoles d'Amérique, le chant est ensei-
Eté dès l'âge de six ans, bien avant qu'il ne soit
uestion de solfège. Les enfants apprennent par
]eur de petits morceaux coupés par strophes très

ourtes, dont les paroles instructives et attachantes

gravent facilement dans la mémoire. Ces chants.
mt toujours exécutés à l'unisson, mais la mat-

'esse (il n'y a que des maîtresses dans les petites
lasses) les accompagne au piano, en donnant les
lus grands soins à former chez les enfants
~n timbre de voix très doux, et à leur faire
uancer avec goût l'expression de chaque stro-
he.

Les plus pauvres écoles, celles des plus mise-

tbics quartiers de New-York par exemple, o~



grouillent pieds nus les petits Irlandais, valent à se

cet égard celles des quartiers riches. po

Les chants s'exécutent le plus souvent par ~o

l'ensemble des enfants, dans la grande salle de

ti(
réunion dite Chapel (c'est là qu'on lit la Bible), tic

souvent formée par la disparition rapide, à un si- bl:

gnal donne, des cloisons mobiles qui divisaient de

cette salle en classes séparées. t-
in

On n'entreprend d'exécutions à plusieurs parties
rx

que dans les classes supérieures, quand les en-

fants ont complètement profité d'un intelligent en- d'

seignement du solfège.

Toutes les écoles ont pour soutenir le chant un la

grand piano à queue extrêmement sonore, comme

ceux que l'Exposition de 1867 a rendus célèbres en la

Europe. Le signal des mouvements y est donné par <u.

des accords, ce qui est plus harmonieux que le le

sifflet de nos écoles françaises. Le défilé des en- la

fants se fait silencieusement au pas, mais au son

d'une marche jouée sur le piano par le maître ou d<

par la maîtresse.

L'impression produite sur les enfants est pro-

fonde et salutaire. Les nouveaux venus paraissent
n'

ravis, et les visiteurs étrangers sont unanimes pour fa

témoigner de l'intérêt de ce spectacle. Dans les v;

grandes écoles normales mixtes qui forment les ri

futurs instituteurs et institutrices, l'effet des chants al

d'ensemble est réellement admirable. La commis-

sion cite aussi, comme exemple à cet égard, l'école n

primaire des Frères moraves à Bethléem, où des r~

chants religieux et patriotiques, dits avec âme par ti

les enfants et accompagnés par un grand orgue à r

tuyaux, ont fait partager aux visiteurs 1 émotion p

qu'ils excitaient chez les petits chanteurs. a

Partout, l'enseignement de la musique aux plus

grands élèves, comme celui du chant élémentaire v

aux plus petits, est fait par les instituteurs eux- p

mêmes, et ils y apportent un entrain et un zèle p

qui expliquent les résultats obtenus à peine deux l'

ou trois enfants sur cent restent rebelles à la cul- i:

ture musicale, quand ils ont été pris assez jeunes.
On constate en même temps que « partout ou c

l'enseignement musical est développé et florissant, t

les autres enseignements sont eux-mêmes remar-

ouablement élevés. »

IV. L'ENSEIGNEMENT DU CHANT DANS NOT~E LÉGISLA- a

TION SCOLAIRE. Arrivons maintenant à la France, t

et pour établir la question sur des bases légales,

commençons par chercher ce que disent, au sujet i

de l'enseignement du chant dans les écoles pri- i

maires, les lois fondamentales qui nous régissent
(

aujourd'hui.
Partons de l'organisation primitive en France de i

l'enseignement primaire par la loi du 28 juin )833. i

Remarquons que cette loi met tout d'abord le <

chant au nombre des matières obligatoires de

l'instruction primaire qu'elle nomme supérieure, ]

au même rang que l'histoire et la géographie. Nous 1

trouvons en effet dans l'article 1~: « L'en-

seignement primaire supérieur comprend nécessai-

rement, en outre, les éléments de la géométrie et

ses applications usuelles, spécialement le dessin

linéaire et l'arpentage; des notions de sciences

physiques et naturelles applicables aux usages de

la vie, le chant, les éléments de l'histoire et de la

géographie et surtout la géographie de la France. »

A cette époque, l'instruction primaire élémen-

taire ne comprenait que les six matières suivantes

instruction morale et religieuse, lecture, écriture,

éléments de langue française, éléments de calcul,

système des poids et mesures.

Le brevet de capacité élémentaire n'indiquait

pas le chant pour les instituteurs, mais il l'exigeait

.pour les institutrices (arr. du 28 juin 1836).

Le brevet de capacité supérieur pour les insti-

tuteurs exigeait « des connaissances théoriques

et pratiques sur la musique et le plain-chant ».

L'article 16, visant l'insuffisance présente de l'en-
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'ignement, donnait trois ans seulement de délai

)ur que cette partie de l'examen devint obliga-

~ire.

Le 15 mai 1838, après deux ans de cette obliga-

on, une décision du conseil de l'instruction pu-

ique permettait « aux candidats qui manqueraient

voix d'y suppléer au moyen de la musique

tstrumentale, sans préjudice de l'examen théo-

que sur la matière. »

La décision du 4 mai 1838 qui créait des cours

'adultes dans la ville de Paris portait dans l'ar-

cle 4 « Le chant continuera à être enseigné sous

direction et d'après la méthode de M. Wilhem. »

Le projet de loi du 31 mai 1847, article 13, vou-

tit rendre l'enseignement du chant obligatoire

ussi bien dans les écoles élémentaires que dans

;s écoles d'instruction primaire supérieure, mais

(.révolution de février l'a empêché d'aboutir.

La loi du 15 mars 1850 marque un mouvement

e recul. Le chant est mis avec la gymnastique
au

ernier rang des connaissances que « peut c<w:-

rendre en outre » l'enseignement primaire, lequel

'est plus divisé qu'en matières obligatoires et

facultatives. Il n'y a plus de chant dans les épreu-

es d'aucun brevet élémentaire. Au brevet supé-

ieur, il n'est plus ordinairement l'objet dune

ttention assez sérieuse.

Il faut attendre quinze ans pour trouver une

nesure réparatrice. Un arrêté du 30 janvier 1865

end l'enseignement du chant obligatoire dans

outes les écoles normales, et lui donne cinq heu-

'es par semaine, en y comprenant le plain-chant

)our les catholiques, et le chant religieux pour les

LUtres communions. n
Nous devons signaler aussi un arrêté du 8 fé-

~rierl86'7, instituant au ministère de l'instruction

)ublique un « comité de patronage pour dévelop-

)er l'enseignement du chant dans les écoles de

'empire et encourager les orphéons dirigéspar les

~j~M~eMM. »

Il paraît que, dès ce moment, les orphéons

;ommençaient a quitter l'école pour aller au ca-

)aret.

La loi du 10 avril 1867, qui ajoute les éléments

de l'histoire et de la géographie de la France

aux matières obligatoires de l'instruction primaire,

ne dit pas un mot de l'enseignement du chant.

Depuis, aucune mesure générale. Les encoura-

gements donnés aux orphéons ont quelquefois,

mais rarement, compris les chœurs d'enfants des

écoles, mais l'allure ordinaire des concours et fêtes

orphéoniques n'est pas faite pour y attirer les

instituteurs, et le genre de musique qu'on y cou-

ronne le plus souvent n'est pas celui qui convient

aux enfants des écoles.

Les autorités de l'éducation publique et l'élément

pédagogique ne sont pas suffisamment représen-

tés dans les commissions d'organisation. Le choix

des morceaux n'est inspiré, ni au point de vue

des paroles, ni à celui de la musique, par des con-

sidérations d'intérêt scolaire. La musique classique

des grands maîtres y a cédé le pas aux œuvres de

fantaisie, et les intérêts de l'éducation publique à

d'autres moins graves.
En ce moment, où une nouvelle modification de

nos lois d'instruction primaire semble prochaine,

nous ne pouvons qu'exprimer l'espérance de voir

ce point compris dans les améliorations qu'on y

doit apporter.
Il suffirait peut-être, pour assurer l'avenir a cet

égard, d'une seule disposition rendre la musique

obligatoire à l'examen d'entrée des écoles normales,

de manière à rendre fructueuses les trois années

d'étude qui doivent faire d'un élève un maître, à

ce point de vue comme aux autres.

V. PRÉJUGÉS ET DIFFICULTÉS QUI EMPÊCHENT LE

SUCCÈS DE L'ENSEIGNEMENT MUSICAL EN FRANCE.

On ne peut pas se dissimuler que les préjugés
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société diriseante. en France, nnt r~T-n-~ Dnn~~nr. t-de la société dirigeante, en France, ont para-

lyse
les bonnes intentions des législateurs à

1 endroit de l'enseignement musical populaire. Le
véritable rôle de la musique dans l'éducation est
encore méconnu dans notre patrie, et malgré les
efforts des amis éclairés de l'art musical, malgréles documents officiels, malgré les programmes,
malgré les concours, malgré les commissions d'en-
couragement et d'organisation,-la musique reste
proscrite dans l'opinion dominante, sous le nom
ignominieux pour elle d'art d'agrément, et sa dif-
fusion dans l'enseignement primaire est souvent
empêchée ou rendue illusoire par le peu d'estime
qu'elle rencontrait naguère dans l'enseignement
secondaire classique, d'où sortent ordinairementles

autorités supérieures qui régissent le premier, et
notamment les écoles normales.

Pour la plupart des lycées de jeunes gens
comme des pensions de demoiselles, l'enseigne-
ment de la musique, presque toujours individuel,se réduit à l'imitation banale et maladroite de la
virtuosité des artistes de profession, à un assez

~fade amusement de salon, ou à une lutte mesquine

'd'amours-propres féminins, indigne d'une éduca-
tion intelligente.

On ne fait que commencer à s'apercevoir que le
côté instrumental de cet enseignement est en
réalité plus utile aux hommes, et qu'il ne reste
guère de place pour cultiver et employer ce genrede talent dans la vie de famille des femmes ma-
riées, à moins qu'elles n'aient cultivé le côté le
plus négligé le chant.

Mais celui-là manque de professeurs, tandis queles maîtres de piano pullulent il est livré à quel-
ques rares spécialistes, qui n'ont su en faire qu'uneimitation ridicule du théâtre, en bornant leurs le-
çons à apprendre à chanter des « morceaux d'o-
péra ».

Pas d'autre musique de chant que celle-là dans
les éducations à la mode. Il est vrai qu'à bien
d'autres points de vue on peut remarquer cet
envahissement abusif du théâtre dans notre vie.
C'a été longtemps une opinion établie qu'il n'y a
de belle musique que la musique « dramatique ».
On retrouve cette prétention exclusive jusque dans
.es régions officielles du budget et de l'Institut. La
seule subvention accordée à l'art musical, jusqu'en
ï8.7, était la subvention des grands théâtres. Pour
être règlementairement élu membre de l'Académie
des Beaux-Arts, il faut avoir composé un opéra.
Bach, Haydn, Mendelssohn, s'ils vivaient encore,ne pourraient peut-être pas être nommés membres
de l'Institut.

La grande musique symphonique, la grande mu-
sique classique n'ont eu à Paris, jusqu'en 1878,
que des taudis, tandis que l'opéra et même
l'opérette avaient des palais à choisir. Beethoven
et Haendel étaient forcés de se réfugier dans des

cirques, tandis qu'Offenbach, Hervé, Lecocq trô-
naient dans le velours et l'or.

Mais depuis l'Exposition la belle salle du Troca-
déro, avec son buffet d'orgue monumental qui la
voue à la grande musique de concerts, a ouvert,
espérons-le, une nouvelle ère à l'art classique, et

surtout à
l'art choral, la manifestation la plus im-

portante
de la musique classique populaire.f

Les vieux préjugés contre la musique commen-cent à devenir surannés l'opinion des classes let-

trées est bien modifiée depuis la vogue des concerts
classiques l'université, par ses membres les plus
intelligents, est entrée dans le mouvement ar-
tistique provoqué par ces concerts.

la~&V~ ~stacle
à la résurrection du bon goût musical en France,surtout en province, est principalement celui-ci
les bons maîtres manquent.

Les artistes ne sont pas assez
instituteurs, les 1

instituteurs ne
sont pas assez artistes.

–
LitlAfSi

Pour rendre les instituteurs capables d'entre-
prendre utilement au moins la partie élémentaire-
de l'enseignement musical, le simple chant, il fau-
drait une éducation du goût qui demande dans.
chaque centre d'enseignement normal un artiste
d élite, aussi versé dans l'art de la pédagogie que
dans celui de la musique; il faudrait donc d'abord
une pépinière d'éducateurs artistes, aussi supé-
rieurs à leurs élèves-maîtres par l'éducation géné-rale que par l'instruction professionnelle, et c'est.
justement ce qui fait défaut.

L'enseignement réussit partout où se trouve un.
instituteur vraiment musicien, ou un artiste à idées
larges et généreuses, ayant avec les qualités du
professeur une éducation classique sérieuse, et
sachant l'art difficile de se faire écouter et com-
prendre, autant que respecter et obéir.

Quand les deux capacités ne sont pas réunies, le
résultat est pire que s'il était nul, car il se trans-
met et se perpétue. On conçoit que devant cet in-
convénient, les autorités scolaires s'abstiennent, et.
préfèrent le danger do ne rien faire à celui de
mal faire. On conçoit, en l'absence de résultats
bien saillants et bien prouvés de ces méthodes
diverses qui se combattent en se reprochant mu-
tuellement leur impuissance, que les ouvrages
pédagogiques les plus récents se taisent sur cette
matière, que les guides d'instituteurs les plus
usités ne fassent pas même mention des mots chant
et musique dans leurs tables détaillées, et passent
brusquement de certificats à

chauffage, et de mo-
bilier à mutations.

Unir le bon goût à la simplicité, voilà le secret.
de la réussite. Le danger, c'est l'ignorance, la vul-
garité et le manque de jugement du maître, son
amour-propre et sa prétention au titre de compo-
siteur, défauts plus odieux en matière esthétique
qu'en toute autre, et qui font le malheur de tant
de sociétés

orphéoniques.
Pour régler les questions de bon goût, faire

apprécier le beau et condamner le laid, il faut dans
chaque pays, dans chaque centre d'instruction,une autorité qui puisse inspirer la confiance et le
respect. Tant vaudra cette autorité, tant vaudra.
l'instruction musicale de toute une contrée.

VI. DÉCADENCE ACTUELLE DU CHANT. LA SIMPLICITÉ.
QUALITÉ MECONNUE. Cette instruction, dans l'en-
seignement primaire et populaire, doit avoir surtout
pour objet chant.

Parmi les divers moyens de produire l'impres-sion musicale au moyen des sons, la voix humaine
a incontestablement un rôle à part. Il est évident
que ce rôle devrait être au-dessus de celui de
toutes les autres manifestations de l'art musical
Or, aujourd'hui, nous assistons à un spectacle
Strange~

Grâce aux progrès de la mécanique et d&
la physique modernes, on est arrivé à perfection-
ner les instruments de musique à un point inouï
sous le rapport de la beauté de leur timbre et de
a facilité de leur maniement.

L'engouement de la mode et la rapidité relative de
apprentissage d'un instrument comparativementt celui d'un organe ont produit ce résultat qu'au-
ourd'hui la voix humaine est presque entièrement.
ielaissée pour les machines qui ont été créées à
:a ressemblance. La voix humaine, pour les com-
tositeurs

d'aujourd'hui, n'est qu'un instrument d&
uus dans l'orchestre.

Au milieu des développements prodigieux qu'$iris la musique symphonique depuis un siècle,tous sommes arrivés à ce point que dans un ora-
orio, dans un opéra, les parties de chant inter-
iennent au même titre que celles de la trompette,.e la flûte ou du basson.

C'est une des causes principales de la déca-
ence profonde où est tombé l'art du chant, dé-
adence dont nous n'avons pas assez consciencelais que constatera le siècle qui vient après~
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~i.~ .h~! nn cT~. nn tcaauteursdu temps qualifient parl'expressionsMa-
nous. On ne chante plus aujourd'hui, on crie, on les

crie jusqu'à en trembler. vis

La contagion de ce tremblement convulsif a ga- ma

gné tous les chanteurs, surtout les chanteurs ent

français. Aujourd'hui que toutes les voix chevro- égl

tent, l'oreille, troublée, fatiguée, a perdu le senti- voi

ment de la justesse:
on entend, aujourd'hui,

i

chanter faux sans se révolter. En effet, dans ce est

trille continuel, les chanteurs sont toujours à la ciu

fois un quart de ton au-dessus et au-dessous de ne

la note juste. On y est habitué, on décore des ten

épithètes de pathétique ou dramatique cette sin- de

gerie de l'émotion, et on applaudit d'autant plus fail

un artiste qu'il s'épuise à crier davantage. Pour J

beaucoup de gens, une belle voix, c'est une voix ne

forte et bruyante. S'il arrive par hasard qu'un est

chanteur sans réputation ait la voix pure et douce, no

il est à peine écouté, il ne frappe plus l'attention d i;

du public.
les

Il y a toutefois des exceptions, d'autant plus à œi:

citer qu'elles sont rares. De temps en temps, l'at- mÉ

tention publique se trouve forcée par des voix vr<

d'une grande pureté unie à une grande beauté de

timbre, et surtout à cette expression que sait Se

trouver dans son cœur le véritable artiste. Mais br

les plus éclatants triomphes de ces organisations m<

privilégiées,
de ces merveilleuses apparitions qui

ont successivement soulevé l'enthousiasme du ME

monde civilisé, sous les noms de Malibran, Jenny qu

Lind, et tant d'autres, étaient obtenus, non en de

chantant des airs de bravoure, en faisant des pro- ce

diges d'agilité ou de vocalise, mais en disant nÉ

simplement, purement, avec une perfection idéale,

lesplus simples mélodies populaires.
co

Il y a une grande loi esthétique qu'on oublie le

souvent de nos jours, mais jamais impunément ca

c'est celle-ci la simplicité est un des caractères se

nécessaires de la beauté. Il n'y a pas de choses

belles si elles ne sont pas simples quand les

musiciens cherchent leurs succès dans la compli- cl

cation, ils échouent toujours. Ils peuvent avoir ce p]

qu'on nomme un succès « d'estime », mais ceux- tr

là ne sont pas de longue durée. L'opinion la plus fa

bienveillante, la mieux préparée, dira d'abord d

« c'est savant » puis, « c'est compliqué a puis

bientôt, « c'est ennuyeux ». En somme, ce sont el

les vieilles et bonnes choses simples qui revien- q

nent sur l'eau et qu'on applaudit avec plai-ir, avec d

enthousiasme même, quand la fatigue de l'audition r.

d'une œuvre par trop moderne a mieux fait res- s~

sortir et goûter leur simplicité.

Les fragments qui nous restent de la musique e

antique nous révèlent cette qualité de la simpli- ti

cité à un degré qui nous étonne tout d'abord. r

Quand on lit, dans les auteurs anciens, quels t~

étaient les triomphes des chanteurs, quelle était ç

l'émotion que suscitait la musique et l'importance n

qu'on y attachait, on se demande comment des é

chants si peu variés, sans harmonie, accompagnés

de ces instruments primitifs que nous trouverions t

aujourd'hui presque barbares, pouvaient produire p

de tels effets.

Peut-être les anciens avaient-ils, sous ce rapport, E

une éducation que nous n'avons plus ils avaient s

le culte du timbre, l'habitude d'une justesse par- 6

faite qui ne se révèle chez nous que de temps en

temps. Peut-être les mélodies anciennes, si elles i

étaient exécutées. comme devaient savoir le faire 1

les anciens, produiraient-elles aujourd'hui le même (

enthousiasme qu'autrefois.

Le plain-chant de l'hglise catholique est lui- ]

même un reste de cette musique ancienne. La i

magnificence de ses effets peut souvent dépasser,

quand il est exécuté avec goût, tous ceux de la

musique moderne. Et pourtant la tradition de son

exécution est perdue c'est un chiffre dont nous

avons à peu près complètement perdu la clef.

Il est toujours bien évident que ce chant, que

les auteurs du temps qualifient par l'expression sua-

vis cantilena, doit être un récitatif simple, doux, ai-

mable, et non pas le hurlement sauvage que l'on

entend exécuter partout aujourd'hui, depuis les

églises de campagne jusqu'aux cathédrales, par des

voix de taureau qu'on admire de confiance.

La simplicité, qui fait le succès du plain-chant,

est la première qualité à rechercher dans les

chants d'école. Les œuvres des grands maîtres sont

riches en chants très simples, présentant en même

temps les caractères de distinction, d'originalité,

de grandeur, en un mot, ce cachet du génie qui

fait dire voilà un chef-d'œuvre.

De l'aveu de tous les compositeurs, un chant

heureux, un chant vraiment beau par lui-même

est une trouvaille précieuse, un succès rare. De

nos jours, il n'en faut qu'un pour faire la gloire

d'un homme, et le plus souvent toutes les merveil-

les d'harmonie et d'instrumentation de bien des

œuvres modernes ne font que cacher leur nullité

mélodique, ne servent qu'a dissimuler des pau-

vretés ou des laideurs.

Les chants d'école, étant dépouillés de ces arti-

fices d'accompagnement, doivent être tous du nom-

bre de ceux qui sont beaux par eux-mêmes, et qui

méritent à cet égard de devenir populaires.

VII. NÉCESSITÉ DE COMMENCER PLUS TÔT L'ENSEIGNE-

MENT DU CHANT. Il devient relativement facile,

quand on a su se créer une collection de chants

de cette sorte, à la portée des enfants, de donner à

ceux-ci le goût des belles choses et le sentiment

nécessaire pour les exécuter.

Ce goût, ce sentiment, se forment peu à peu,

comme instinctivement, en commençant à exciter

les premières impressions dès le début de l'édu-

cation. Nous arrivons là au défaut capital de l'en-

seignement actuel de la musique en France

OKCO~MCMce trop tard.

Il y a bien, sur le papier, un enseignement du

chant aux salles d'asiles, mais il est trop souvent

presque nul, à cause de l'insuffisance des maî-

tresses, insuffisance qu'on est obligé de tolérer,

faute d'un budget assez élevé pour que le traitement

de ces maîtresses permette d'en exiger davantage.

Mais quand même leur enseignement serait

efficace, il y a ensuite, dans les premières années

que l'enfant passe à l'école, interruption complète

de l'exercice du chant, oubli absolu de ce qui au-

rait été appris, et cela prec~nï~ à l'âge où /'e?!-

seignement serait le plus p?'o/Ma~.

Nous arrivons ici à la vérité principale
dont n

est nécessaire de persuader les hommes d'éduca-

tion. On entend dire quelquefois que les progrès

rapides faits sous le rapport de la musique par

tels Allemands, tels Italiens, ou même tels Fran-

t. çais, venaient de ce qu'ils avaient apporté en ve-

nant au monde l'instinct musical, en un mot qu'ils

5 étaient « nés musiciens ».

sIl y a là un préjugé, et un préjugé dont les ins-

s tituteurs doivent se garder plus que personne,

parce qu'il dépend d'eux, absolument d'eux, que

dans quelques générations, et dès la proclame

génération, on puisse dire que les Français nais-

t sent tous musiciens. comme les Jurassiens nais-

sent tous horlogers.

Tout dépend, en effet, les instituteurs le savent

s mieux que personne, des impressions reçues durant

e la première enfance. Un enfant sera « né musi-

e cien » s'il a entendu et écouté avec plaisir de la

musique à l'âge où les impressions se fixent dans

[- l'esprit sans qu'il reste souvenir des circonstances,

a à l'âge où les résultats sont acquis sans qu'on en

ait conscience.

a Qu'on me permette d'apporter ici un argument

n personnel. On m'a dit bien souvent que j'étais né

Ls musicien. Je vais expliquer comment: dans la

maison de mes parents, sur la petite cour où je

o jouai depuis ma première
enfance jusque lâge



de sept ans, donnait la fenêtre d'un professeur d
solfège. Du matin au soir j'entendais soIHer et i
répétais machinalement tout en jouant. Quand
sept ans, le professeur m'apprit mes notes et mi
mit devant le solfège de Rodolphe, je pouvais I<
chanter par cœur presque d'un bout à l'autre. C<
n'était pas de l'instinct, c'était de la memoir<
comme en ont tous les petits enfants.

Voilà donc le secret, secret bien simple, pour qu<tous nos enfants soient « nés musiciens e. Il n'y a
qu à leur faire entendre de la musique, mais de la
bonne musique, depuis l'âge de trois ans, si l'or
peut, et a commencer l'enseignement du chant à

P~ c'est-à-dire dès les c~M~

~em~M.
On peut souvent faire en sorte queles

tout
petits, les enfants de l'asile, entendent

chanter les grands mais il faut surtout prendre ce
soin pour les enfants des classes élémentaires, et
leur apprendre à chanter

eux-mêmes, non plus seu-
lement par raison de discipline et de gymnastiquecomme à l'asile, mais pour leur fornSr le go~etla voix. Quand ils arriveront à neuf ou dix ansainsi préparés, aux cours moyen et

supérieur, on
sera étonné de voir ce que des enfants qui ont

I~ formé
sont capables de faire, et avec quelsuccès ils pourront alors recevoir de vraies leçons

& cas, surtout dans

i~~ villes, de faire appel professeur
spécial, à un véritable artiste.

VIII. TROIS DIFFICULTÉS DE L'ENSEIGNEMENT DU
CHANT. L'instituteur doit se borner d'abord à la

Sgne~Sseigner le cnant.

ce~een~rcette entreprise.

La première est d'arriver, pour les nouveaux,pour ceux qui n'ont jamais essayé de chanter, àleur faire « prendre l'unisson D, c'ese-à-dire répé-ter le son qu'ils entendent.

dah~ ~question, à ma connaissance.

Sn~~ d'enseignement, des moyens
pratiques de faire « prendre le ton 0, comme on

Sn~ ~T"~
n'ont leur or-

gane, à cet égard, dans leur enfance, éprouvent

~énorme
difficulté à produire le son ,usteà la

~Sv~ Elles y renoncent généraient'

~X?
d'infirmité sous ce rapport. et

Spas'd''orX.
~«'qu'ellesn'ont pas d'oreille ».

C'est une erreur grave ce n'est jamais l'oreille

c'est~~qSm~ue:

Che~~s~~?'
n'est

long.

~-f
adultes, les organes sont moins souples,néanmoins on arrive au but

nre~}'
plus ~s d'apprendre à

~~en~ les premières années

d~ 1~ ~~e
même qu'on réussit à appren-

à1~~i~Se,
on peut réussir également

Dans ce cas, on peut se

son on"~
on

prendrn'uni~

son, on ait la
du chemin. Ceux qui pré-

c~ P~d'~11~
sont simplement

chSS
pas P~ mo~ié du

SuM~on ceux qui n'ont pas eu cette première
cation, presque toujours instinctive, et pour 1

SS~ .P~ d'enseignement.

et pour
(

-ïaqueile il nya pas d'enseignement.

on'?~~ chanter des enfantson en entend
toujours, dans la masse, qui timide- <

son'~
mais en chaS~~au; c

tres sons, essayant de monter et de
descendre, t

g;E-S'y-E.~ES

1une quarte ou une quinte' plus bas.
Laissons-lesfaire cela ne durera pas, et, au bout de quelque c

temps, avec de la bonne volonté et de l'attention, calors surtout qu'on prend les enfants en particulier zet
qll'O~I les

encourage au lieu de s'en
moquer, ils d

E~~SS.S~

fbeau jour, de voir que leur voix ne jure plus avec
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X~ Ils ont fini par acquérire la faculté de chanter à l'unisson des autres, c'est-
~enden~ reproduire exactement les sons qu'ils en-

3 tendent.
Une seconde difficulté est celle du timbre. For-

timbre de la voix des ~~s. c'~unaX
Ce n'est plus seulement une question de patience,mais surtout d'expérience. Toutefois, il y a un

moyen bien simple d'y réussir, c'est de profiterdes timbres tout formés qu'on a à sa disposition.Dans une masse d'enfants, il y en a toujours quii ont appris à chanter chez eux et qui ont déjà une
Il faut les faire chanter seuls pour1 servir d'exemple aux autres.

Il est évident qu'il y a là une difficulté spéciale
aux écoles de garçons, qui ne se reproduit pasdans les écoles de filles. Dans les écoles de filles,la maltresse peut obtenir facilement une bonne

qualité de son en servant de modèle
elle-même,si elle a la voix douce et agréable.

Pour les garçons, c'est différent. Les maîtres
chantent une octave plus bas et la voix d'hommene peut pas servir de modèle à la voix d'enfant.Il est donc nécessaire d'avoir à côté de soi, autant
que possible, un

enfant déjà formé ayant un jolitimbre, une bonne
prononciation, la voix bien justeet surtout bien douce; on le fait chanter le pre-

mier, et on le propose comme exemple à imiter.
La douceur de la voix est une qualité essentielleà obtenir. Presque partout on laisse crier les en-

fants, surtout les garçons. C'est l'en-
seignement du chant, et un des plus grands ob-
stacles à son bon effet pédagogique.

Il faut que le maître déploie toute sa fermeté
pour défendre aux enfants

d'employer la t~
poitrine dans les notes élevées et même dans les
notes moyennes. Au-dessus du sol de la clef, en
général, les enfants ne doivent employer que la
voix de tête. C est aux environs de cette note ordi-
nairementque le passage d'une voix à l'autre peutêtre insensible.

La troisième difficulté est relative au goût, au
S~ Impression, à l'intelligence du chartt.

no~
dire, il soi-même

pour la
communiquer aux autres. Jusque-là, on

peut former des enfants qui arriveront à produiredes sons, qui sauront peut-être le solfège, mais
qui ne sauront pas chanter.

Pour les habituer à « bien dire les choses, à
sentir, à comprendre ce qu'ils chantent, il faut
avoir non seulement du goût. mais un peu de laflamme du véritable artiste. S'il n'est pas néces-
saire, ni même utile le plus souvent, d'avoir des
artistes de profession pour enseigner les enfants,c'est à la condition que l'instituteur sera lui-même
artiste. S'il sent qu'il ne l'est pas assez, qu'ilcherche à le devenir davantage. On voit rarement
des instituteurs ne pas arriver, avec de la persé-
vérance, à dire avec goût, avec art même, ce qu'ilslisent ou ce qu'ils récitent, ce qui n'est pas, au

~coup plus difficile quede mettre de l'expression et du cœur à ce qu'onchante. Avec de la volonté et une bonne direction,Jn peut mettre en fait que tous ceux qui ont pumrmonter les difficultés techniques de
la musique,)u presque tous, peuvent y arriver.

°~sique,

Il n'est pas nécessaire d'avoir « de la voix a Quandm parle, on a une voix, et il y a toujours moyenese servir de la voix qu'on a de manière que le
timbre n'en soit pas désagréable. De meneau
~? de vue du chant, on peut modifier son or-
ane, le réformer au besoin, et on arrive à avoir ce
lu'on appelle une'« voix de compositeur », quilonne au moins l'expression voulue, une voix quia ni la force ni le charme de celle du chanteur
le profession, mais qui peut être suffisante pour'enseignement.

Ainsi, l'unisson, le timbre, le goût, voilà les trois
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difficultés principales que l'on éprouve dans l'en-

seignement du chant. B

IX. LE CHANT ET LA MUSIQUE. LA DICTÉE. Nous l'

disons avec intention du chant, parce qu'au point p

de vue des intérêts généraux de l'éducation, il n'est

pas impossible de se borner là. Le chant et la f,

musique représentent deux enseignements bien 1

di~érents on peut avoir parfaitement enseigné le f

chant sans avoir même commencé la musique.

Il y a des piys ou le peuple sait chanter par t

tradition il n'est pas nécessaire de quitter la q
France, d'aller en Italie, par exemple, pays qui a t:

à cet égard une vieille réputation, pour en trouver c

des exemples remarquables; en France aussi on r

pourrait rencontrer des gens du peuple, vivant 1

dans un milieu parfaitement ignorant, où aucune c

notion musicale théorique n'a jamais pénétré, et r

qui possèdent des voix d'une très grande justesse r

et d'un timbre très agréable, unis à un véritable 1

sentiment artistique. On voit des chanteurs po- f

pulaires émouvoir profondément leurs auditeurs r

sans être cependant sortis du Conservatoire; la f

distinction, la puissance, l'expression, tout y est.

Il y a eu évidemment pour eux, d'une manière ou E

d'une autre, un enseignement du chant sans en- s

seignement de la musique. c

Il y en a des exemples parmi les sociétés cho- 1

raies. Dans mon enfance, je me rappelle avoir t

entendu les fameux « chanteurs montagnards de t

Bagnères-de-Bigorre, qui ont laissé une réputation (

certainement méritée. Sauf leur chef, je crois que t

personne parmi eux ne savait lire. Tous leurs a

chants étaient appris par cœur, mais naturellement

la liste n'en était pas longue. 1

Il existe certainement encore beaucoup de chan- 1

teurs de ce genre, seulement ils ne veulent pas (

toujours avouer ce qu'ils sont réellement. Il y a ]

un grand nombre de sociétés chorales aujourd'hui <

dont la « méthode d'enseignement ne mérite pas <

d'autre nom que celui de ~<;WM<K/e.

Les bons instituteurs ont trop l'horreur de ce

ûéau de l'éducation, l'abus de la mémoire, le mode

d'instruction mécanique qui assimile nos enfants

à des perroquets, pour ne pas vouloir dès le début

donner de solides fondements à l'enseignement

futur de la musique par l'introduction des pre-

miers principes de l'intonation et de la mesure

au milieu des exercices de chant.

L'enseignement technique d'une théorie musicale

complète gagne à être retardé jusqu'à l'âge de dix ou

onze ans, mais à la condition d'être bien préparé

par une bonne éducation de l'oreille et de la voix

dans les années précédentes.
Or cette éducation n'est jamais plus facile et

plus rapide que de sept à dix ans, âge de la sou-

plesse des organes, de la facilité d'attention, du

développement de la mémoire.

La justesse d'imitation, la précision dans la

perception d'une impression synthétique, ne se-

ront jamais plus complètes qu'à cet âge, et il im-

porte d'en faire profiter l'instruction musicale, au

moins pour un point important de l'enseignement,

qui plus tard ne pourrait être abordé avec le même

succès.
Nous devons, il est vrai, renvoyer à l'article

Musique, de la II* PARTIE, tout ce qui a trait aux

méthodes d'enseignement de cette science. Mais

nous avons ici l'occasion d'indiquer un utile coite--

?'ïMM, un moyen certain de reconnaître si un en-

seignement musical a été sérieux.

Ïl doit avoir, dès le début, produit ce résultat

que l'élève reconnaisse l'intervalle de deux sons

qu'il entend, et sache donner leur nom aux notes

produites par un instrument ou une voix qui voca-

lise. Dans un cours nombreux, on fait naturelle-

ment écrire aux élèves le son reconnu, de sorte

que l'exercice est désigné sous le nom de dictée
musicale.

Tout enseignement qui n'aboutit pas prompte-

mcnt à cette éducation de l'oreille qui permet
l'écriture de la musique sous la dictée, ne mérite

pas le nom d'enseignement musical.

Eh bien, dans nos écoles, il est possible et même

facile d'obtenir ce résultat, et dès le début, car on

l'obtient d'autant mieux qu'on s'adresse à des en-

fants plus jeunes.
Chose étrange 1 dans le monde des salons, en

France, je dirais presque dans le monde artisti-

que, ce résultat est aujourd'hui regardé comme

une rareté. On s'étonne toujours de voir un musi-

cien qui, entendant un orchestre ou une musique

militaire, sait distinguer les notes produites, écrire

la mélodie entendue, et, au besoin, les parties

d'accompagnement, reproduire enfin sur l'instru-

ment qu'il sait manier l'effet du morceau dont il

n'a jamais vu les parties écrites. Et cependant, je
le répète, il n'y a pas de vrai musicien sans cette

faculté, il n'y a pas d'enseignement musical qui
ne doive chercher à l'obtenir dès le début, et à en

faire toujours un de ses principaux objets.

L'enseignement des classes élémentaires de nos

écoles gagnera beaucoup en intérêt et en utilité,

s'il introduit au milieu des exercices de chant,

d'une manière qui pique la curiosité des enfants,

le nom des notes des airs les plus simples, la no-

tion de la gamme, et cette reconnaissance ins-

tinctive des intervalles, dans le ton d'ut majeur

d'abord; en même temps devra venir la notion des

temps forts, l'habitude de battre la mesure et

aussi de la reconnaître.

Avec un maître zélé et des enfants de sept à

huit ans, le danger à craindre est plutôt celui d'al-

ler trop vite. Il faut modérer sagement l'arrivée

de nouvelles notions techniques, les faire désirer

longtemps, pour laisser les premières acquises

devenir familières et servir de base solide a celles

qui leur succèdent.

L'exercice des petits chants avec paroles, qui

forme le goût et la voix, restant le principal pour

les classes élémentaires, on peut cependant avoir

amené peu à peu les enfants à reconnaître tous

les intervalles diatoniques des deux modes et les

accidents les plus ordinaires ainsi que les modu-

lations les plus simples, et cela presque d'instinct,

sans prétentions techniques, lorsqu'ils arrivent à

l'âge et au niveau du cours moyen, où peut com-

mencer l'enseignement régulier de <( la musique ».

X. QUESTIONS PRATIQUES LE TEMPS, LES PAROLES

DES CHANTS. La question du mode pratique d'in-

troduction du chant dans le règlement quotidien

des écoles, et du temps qu'il convient d'y consa-

crer, peut être réglée à la satisfaction de ceux qui

craignent dans les nouveautés la perte de temps

qu'elles imposent.

Pour le chant proprement dit, dans les classes

élémentaires, l'enseignement ne doit prendre que

peu de temps il pourrait même très bien n'avoir

pas de place déterminée sur le tableau des heures

de travail dans les écoles. Il faut à peine quelques

minutes pour apprendre par cœur un petit chant à

des enfants, et il suffit ensuite, pour les exercer,

de profiter de toutes les circonstances où on peut,

où on doit les faire chanter.

Quelques essais, suivis de bons résultats, ont

été faits dans des écoles de Paris. Voici la marche

à suivre indiquée à cette occasion le lundi matin

le maître écrit sur le tableau, avant la classe, un

petit chant d'une ligne ou deux, qui reste écrit

toute la semaine le premier jour on passé dix

minutes en première classe à déchiffrer les notes

et à chanter les paroles de la première strophe

du morceau les jours suivants on apprend suc-

cessivement les autres strophes en y consacrant de

deux à cinq minutes. Les classes voisines enten-

dent au travers des cloisons le temps de leur

étude en sera raccourci.
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On exécute les chants sus par cœur dans les
circonstances où il est utile d'exciter l'attention,
le recueillement, ou lorsqu'il y a des déplacements
à faire pour des nécessités de bon ordre et de dis-
cipline. On ouvre la classe par un chant religieux
avant la prière règlementaire, et des chants récréa-
tifs ou instructifs, patriotiques surtout, sont placés
à diSérents moments de la journée, au changement
des classes, à la descente dans le préau, avant la
sortie de l'école. De cette manière, les leçons de
chant sont plus fréquentes qu'elles ne le seraient
avec un professeur externe.

Une question plus grave est celle des paroles Je
ces petits chants. Elles représenteront naturelle-
ment, surtout dans les petites classes, une très
notable partie des exercices de mémoire. Il y a donc
lieu de les choisir convenablement pour cet usage.

Elles pourront servir de texte à apprendre pour
les petits, d'exemples d'écriture pour les moyens,
de sujets d'exercices de grammaire ou de rédac-
tion pour les grands. Leur valeur littéraire et mo-
rale devient une nécessité, à laquelle il n'est pas,
malheureusement, toujours facile de satisfaire, car
nous sommes encore loin, en France, d'être aussi
riches à cet égard que d'autres nations d'Europe.

Nos grands poètes, nos littérateurs en réputa-
tion, n ont guère songé à faire la part du petit
peuple de nos écoles, comme ont tenu à le faire
en Allemagne, surtout depuis 1813, les plus grands
génies de ce pays.

Peut-être, à cette heure où les questions d'ins-
truction et d'éducation du peuple préoccupent à
un si haut degré tous les hommes qui ont à cœur
le relèvement de la France, le moment est-il venu
où l'idée patriotique d'enrichir de chants popu-
laires dignes d'une grande nation la mémoire de
tous les jeunes Français se présentera à l'esprit de
plus d'un de nos poètes actuels.

A une tâche de cette nature, Deroulède a déjà
trouvé la célébrité. Ce qu'il a fait pour les soldats,
lui et d'autres voudront peut-être le faire pour la
jeunesse, qui aura un jour la charge de restaurer
la grandeur de notre pays. La plume patriotique
d'hommes comme Manuel, Coppée, de Laprade,
de Bornier et leurs émules, ne serait pas de trop
pour cette œuvre. Nous espérons qu'alors il ne fau-
dra pas longtemps, si l'intérêt porté à l'enseigne-ment primaire en France s'affermit dans la voie
actuelle, pour constituer à nos écoles un trésor de
chants à leur usage, qui n'aura rien a envier à celui
des nations de langue germanique ou scandinave.

XI. L'ACCOMPAGNEMENT INSTRUMENTAL. – Une
autre question des plus pratiques est celle de
l'accompagnement des chants. Le règlement de
l'Orphéon de Paris avait interdit tout accompagne-ment instrumental pendant les leçons. C'était un
moyen de couper court aux abus, qui peuvent com-
promettre un enseignement confié à un maître
médiocre.

Entre les mains d'un véritable artiste, il est cer-
tain qu un instrument d'accompagnement peut of-

précieuses ressources. Il a surtout pour
utilité de former le goût, en donnant toute sa va-
leur à l'effet des morceaux chantés par le maître
ou par les solistes. S'il faut le bannir des leçonsde solfége et des répétitions, il peut être néces-
saire de l'employer pour donner l'assurance et la
solennité aux exécutions, soutenir les voix qui ten-
dent à baisser, et que l'âge n'a pas encore formées..

Le choix est à faire entre le piano et t'harmo-
nium. Le piano a l'avantage d'attaquer les sons,
l'harmonium celui de les prolonger. Un mécanisme
appliqué aujourd'hui aux harmoniums de salon, la j
percussion, donne jusqu'à un certain point à l'har- i
monium

l'attaque instantanée du piano, et en fait
un bon instrument d'accompagnement pour les
écoles. Il y a de petits modèles dits « un jeu, per- i
cussion,. a la fois légers, très solides, d'une bonne 1

sonorité, qui conviennent spécialement aux écoles.
Je préférerais, pour ma part, un de ces petits mo-
dèles à un grand instrument de plusieurs jeux sans
percussion.

L'idéal des instruments d'accompagnement pourles voix, c est le grand orgue à tuyaux, l'orgue
concertant tel que l'ont fait ses plus récents per-
fectionnements. En France aujourd'hui, comme
naguère en Angleterre et en d'autres pays, le voilà
entré de droit dans les salles de concerts. On peut
espérer que bientôt les écoles useront souvent de
ces salles pour leurs solennités, et fourniront
pour une bonne part les chœurs que ces orgues
auront à y accompagner.

Dans les écoles primaires élémentaires, où il n'ya que de jeunes enfants, il vaut souvent mieux se
contenter d'accompagner des chants à l'unisson,dits avec ensemble, avec sentiment, par des voix
agréablement timbrées, que d'entreprendre des
chœurs à plusieurs parties plus longs à apprendre,et plus difficiles à réussir.

Quand on peut y unir des voix d'hommes, c'est
durèrent. Toutefois on aura souvent sous ce titra
des voix en mue, et encore mal timbrées. On se
trouvera bien, dans ce cas, de les soutenir parune contrebasse, instrument d'un grand secours,
que se disputent d'ailleurs les coryphées de quinze
ans atteints de la mue, s'ils sont assez musiciens
pour en faire le rapide apprentissage.

Mais qu'on n'ait pas l'idée d'employer à cet usageles instruments de cuivre Les fanfares sont en
général la ruine des chœurs. Il n'y a pas ordinai-

rement place à la fois, dans une même maison
d'éducation, pour ces deux institutions, qui ne
peuvent avoir le même esprit, et dont l'idéal est
très différent. C'est la musique de fanfares qui mé-
rite bien le nom t d'art d'agrémenté, et qui règne
aujourd'hui dans la plupart des institutions de
jeunes gens, surtout des pensionnats.

Nous ne parlons pas de l'accompagnement d'or-
chestre, qui n'est pas et ne sera sans doute jamais
à la portée des établissements d'instruction pri-maire. L'orchestre peut venir, à l'occasion, de-
mander le secours des voix d'une école mais
celle-ci n'a pas généralement les moyens de re-
courir pour son compte à un si dispendieux auxi-
liaire. D'ailleurs, là où on serait arrivé à ce pointde prospérité musicale, on n'aurait plus besoin de
nos conseils.

XII. LES RECUEILS DE CHANTS D'ÉCOLE, ACTUELS ET
FUTURS. Nous aurions voulu, comme l'ont fait
nos confrères pour d'autres matières d'enseigne-
ment, terminer cet article par une bibliographiedes publications actuelles de morceaux de chant
destinés aux écoles.

La liste en serait d'abord trop longue, même en
nous bornanc aux publications françaises, mais de
plus nous risquerions de rendre à nos lecteurs
plutôt un mauvais service qu'un bon, et de les
mettre dans l'embarras au milieu de la quantité
déplorable de médiocrités parmi lesquelles sont
généralement égarées les choses vraiment belles
et convenables (à plus forte raison s'il fallait y
comprendre les

cantiques).
Le principe commercial qui fait passer la mau-

vaise marchandise en l'alliant à la bonne a été
trop souvent appliqué par nos éditeurs à la mu-
sique de chant pour que nous puissions ici faire
autrement que de recommander un sévère éclec-
tisme. Pour trouver les trente ou quarante chants
qui représentent la consommation d'une classe
élémentaire pendant une année, il faut générale-
ment compulser plusieurs recueils, si l'on tient à
~voir des œuvres de choix au point de vue des
paroles comme a celui de la musique.

Les vieux chants populaires, non seulement ceux
ies pays de langue allemande, qu'on retrouve pai
tout, mais ceux d~j notre propre pa~s, qui n'ont
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pas été assez utilisés, sont souvent les meilleurs es{

au point de vue musical, ainsi que les chants les roi

plus heureux et les plus simples d'oeuvres des com- les

positeurs français des deux derniers siècles mais (et

c'est là que les paroles sont souvent défectueuses

ou inacceptables, et qu'on sent le plus tristement Ch

l'urgence actuelle du vœu que nous formions plus à

haut, de voir nos poètes patriotes nous créer, vr;

comme en Allemagne, toute une littérature de

chants populaires nationaux, à l'usage des écoles ch

et des familles.
de

Il y a un obstacle très grave à la publication
de

bons recueils scolaires analogues à ce que peut si]

réunir pour son usage personnel un instituteur ta]

intelligent, c'est le droit de propriété artistique et bl

littéraire. Dans les conditions présentes, ce droit L(

condamne à une stérilité relative les efforts des te

éditeurs, sans rendre grand service aux auteurs eux-

mêmes. L'instruction primaire et l'instruction po- Lf!

pulaire sont gratuites dans leur essence, et ne vi- m

vent que de dévouement gratuit. Il leur faut des ci;

chefs-d'œuvre, et elles ne peuvent les payer. Un se

chant national, une poésie populaire ne peuvent si

pas être une propriété individuelle, ou alors il y

aurait nécessité de les exproprier pour cause d'u- la

tilité publique. Toutefois on peut croire que la cc

générosité patriotique des auteurs abandonnerait m

aisément le terrain légal en pareil cas, si l'opi- es

nion publique leur en faisait un point d'honneur, pi

si, par exemple, un ministère, un département,
une M

grande ville se faisaient eux-mêmes les éditeurs c(

d'un recueil pour les écoles, avec ce but de donner H

à prix coûtant aux enfants et aux familles une col-

lection nationale de chants populaires. Non seule- s<

ment on pourrait choisir, du consentement des d

auteurs, tout ce qui conviendrait dans les œuvres d

connues, mais on pourrait demander aux poètes et ji

aux compositeurs illustres du pays de nouvelles d

œuvres, célébrant en beaux vers, mis sous des

mélodies d'une heureuse simplicité, tout ce que la c

jeunesse doit apprendre à aimer Dieu, la patrie, c

la famille, la nature, le devoir, l'héroïsme; et il e

est évident que chacun des hommes de cœur et de f

talent dont la France est riche, Dieu merci, tien- E

drait à honneur d'apporter sa part à cette souscrip- r

tion patriotique d'un nouveau genre.

Peut-être serions-nous assez heureux pour trou-

ver parmi les plus belles œuvres ainsi offertes au <

pays ce trésor qu'en ce moment la France ne sau- (

rait payer trop cher, un chant national, un chant 1

de paix et de concorde qui puisse réunir dans un t

même accent tous les cœurs français 1

Il y a déjà des exemples de recueils de chants ]

scolaires publiés par des autorités publiques, et

nous devons citer sous ce rapport, comme un mo- i

dèle à tous égards, la collection des quatre Music

reader due à l'éminent « surintendant de mu-

sique des États-Unis,M. L. W. Mason, collection

« qui est la propriété
de la ville de Boston ».

Nous sommes persuadé qu'en ce moment, où les

intérêts de l'instruction primaire sont à l'ordre du

jour dans l'opinion publique en France, nos vœux

ne peuvent manquer d'être bientôt accomplis.

En attendant, nous rappellerons
aux intéressés

les principaux recueils où on peut trouver dès

aujourd'hui des chants convenables aux écoles.

La vieille collection de l'Orphéon, en 9 volumes

in-8", édités jadis par Perrotin, se trouve encore

chez Garnier, bien près d'être épuisée. Elle date

de l'effort puissant dont Wilhem a été la personni-

fication, et qui a fondé les orphéons. La poésie n'est

pas, malheureusement, à la hauteur de la musique.

Le recueil de morceaux de chant par Delcasso

· et G~oM, 3 cahiers in-12, édités avant la guerre à

Strasbourg, se trouve chez tous les libraires. Il a

été le signal d'un renouvellement de popularité

pour ie genre allemand des chants d'école.

La Suisse française peut fournir dans le même

1 _e~ "e ";+~
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esprit des recueils utiles à connaître nous cite-

rons le Mélodéon (chez Cherbuliez, à Genève) et

les trois volumes du ~~où'e musical de AMrz

(chez Sandoz, à Neuchâtel).

Un tout petit volume noté en chiffres, intitulé

Chants de l'école et des loisirs, et très remarquable

à tous égards, a paru en 1860 chez Berger-Le-

vrault, mais n'a pas été continué.

Pour les petites filles, un charmant recueil de

chants récréatifs est celui des Rondes du couvent

de Marcellin Moreau, chez Larousse et Boyer.

On trouverait certainement beaucoup de pièces

simples et belles, utilisables pour les jeunes en-

fants, dans l'immense collection des C/~M~ pu-

bliés pour les orphéons de la Ville de Paris, chez

Lebeau, Choudens, Durand, Lory, et autres édi-

teurs de musique parisiens. 11 J Ht TT
Une maison récemment fondée, celle de M. H.

Gautier, rue Meslay, à Paris, mérite d'être recom-

mandée comme s'étant consacrée à l'unique spé-

cialité des œuvres musicales destinées aux établis-

sements d'éducation et aux familles. Nous y

signalerons notamment un excellent Manuel mu-

sical des écoles, en deux cahiers in-8° (adopté par

la ville de Paris), un bon cahier de canons, les

collections intitulées Chants de l'enfance, Voix

matinales, Trésor musical des écoles, etc., et six

cahiers de mélodies avec accompagnement de

piano, tirées des œuvres des grands maîtres, Bee-

thoven, Mozart, Schubert, etc., dont les paroles

composées pour la jeunesse unissent la forme

littéraire au fond moralement irréprochable.

Nos grands éditeurs parisiens commencent à

sentir la nécessité de publications présentant cette

dernière condition mais les cahiers de mélodies

de Schumann, Gounod, Niedermeyer, etc., parus

jusqu'ici, sont de la musique de salon et non pas

de la musique d'école.

Dans les conditions actuelles, nous conseillons à

chaque instituteur de se créer lui-même, par un

choix attentif et judicieux, le petit trésor littéraire

et musical qu'il confiera à la mémoire de ses en-

fants. Le résultat sera la variété, qui est une

bonne chose, et l'émulation, qui est une chose

meilleure encore. [Albert Dupaigne.]

CHANTEURS DU JUBILÉ. V. Jubilé.

CHANTRE (fonctions de). Rien ne s'oppose

à ce que l'instituteur public remplisse les fonctions

de chantre, de clerc paroissial, ni même de mem-

t bre du conseil de fabrique, en dehors de toute au-

i torisation du conseil départemental, ces fonctions

ne rentrant dans aucune des catégories prévues

9 par l'article 32 de la loi du 15 mars 1850.

t Dans quelques départements, les chantres font

tous les ans, en vertu d'un ancien usage, une quête

c a domicile. On leur remet dans chaque maison de

l'argent ou des denrées en nature comme rémuné-

n ration de leurs services. Cette coutume est con-

traire à la dignité du corps enseignant. Dans les

s pays où elle existe encore, l'administration devra

u s'efforcer de la faire disparaître en obtenant des

x fabriques une allocation fixe équivalente au béné-

fice que la quête procurait à l'instituteur. M. le

s préfet du Pas-de-Calais, département où cette pra-

s tique s'était conservée dans un assez grand nom-

bre de communes, a pris, le 31 octobre 1876, l'ar-

!S rêté dont la teneur suit

.le Art. F'. Il est interdit à tout instituteur

,e remplissant les fonctions de clerc-laïque de prati-

i- quer la quête dite « quête au painetauxœuts
».

st » Art. 2. La rémunération de l'institùteur

e. clerc-laïque ne sera autre qu'un traitement fixe

;o alloué par la fabrique de l'église, ou, en cas d'in-

à suffisance des revenus de la fabrique, payé sur

a les fonds communaux, par un vote du conseil mu-

é nicipal. » [L. Armagnac.]

CHANTRE, GRAND CHANTRE ou PRECHAN

Le TRE. En droit canonique, on appelait de 1 un.
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;AS 11(11Y1C Ip rhanninn ani "e.Sr;A~;a 1'de ces noms le chanoine qui présidait au chan
dans les églises cathédrales ou les collégiales
-c était un haut dignitaire du chapitre désigné
plus souvent par l'évêque, quelquefois par ses co
lègues. Il était chargé en outre, dans un gran
nombre de métropoles, à Paris, à Autun, à Sen!
à Lh&Ions, de la direction de l'école cathédral
d'abord et ensuite de tous les établissements sc<
laires. C'est en cette qualité de chef des école
que nous avons à examiner ici son influence (
sa juridiction sur les hommes et les choses d
l'enseignement. Un manuscrit de 42 pages in-4
(1357) intitulé « ancien livre du seigneur chantr
.de l'église de Paris a a été reproduit et considé
rablement augmenté, dans un volume in-18, im
primé le vendredi 6 mai 1672, à Paris, par « l'or
dre et autorité de M* Claude Joîly, prêtre, docteu
ës-droict, chantre et chanoine de l'église métropo
litaine, collateur, juge et directeur des écoles, e
par les soins de M* Sonnet, prestre, chanoine e
promoteur des petites écoles. » Ce petit livre
,aussi curieux que rare, nous initie à la vie intim.
des écoles, on y trouve les noms et qualités de!
chantres depuis 1067, les formules ordinaires e
anciennes des lettres de permission conférées au:
instituteurs les arrêts du Parlement qui confir
ment les droits et prérogatives des chantres le!
extraits des registres des synodes qui, le 6 ma
~e chaque année, réunissent, sous la présidenc<du chantre, en sa maison du cloître, tous le.
maires et maîtresses de la ville et banlieue: 4]
maîtres et 21 maîtresses assistaient à l'assemblée
du 6 mai 1380 on y lisait les statuts et on re.
nouvelait, en présence de deux témoins et d'ur
notaire

apostolique, le serment et promesse de
les observer fidèlement. L'avertissement qui se
trouve en tête de ce livre est un chef-d'œuvre
voici quelques extraits qui en feront saisir l'es~

commis, messieurs et mesdames,~t établis par M. le Chantre (c'est Martin Sonnet
?Sa~')~ pour enseigner aux
enfants à lire, à écrire, l'arithmétique, le calcultant au jet qu'à la plume, le service, la gram-
me mais aussi le catéchisme. les bonnes
n~~ la pratique des vertus chrétiennes et
morales, tant par l'instruction verbale que parvos

bons exemples. » insiste sur la nécessitéde garder avec conscience les règlements et les
statuts, d'avoir et d'étudier de bons livres, d'assu-rer une bonne discipline dans laclasse.

<;em~T~ enfants, traitez-les dou-
déS~ prudemment, sans

passion.défendez-leur de se tirailler, pousser, frapper,jeter des pierres, se dire des injures, de mau-vaises paroles, de jurer, de mentr, de dérober
ne leur permettez pas d'aller deux ou plusieurs.ensemble aux lieux

nécessaires. en cas de
dinercnds et de procès, portez-les devant M. le
chantre, qu'il ne

~f jamais interrompre, comme
aussi M. le promoteur ni le greffier, lorsqu'ilécrit ses sentences. Continuez à pratiquerTutle bien que vous faites dans vos écoles. M le

choix de vous comme de personnesde
mérite, de science, de vertus. Vivez donc

conformément à cela. C'est ce que je désire
de tout mon cœur, vous

promettant que je con-
tinueray toujours de vous estimer et honorer etvous assurant que je"suis et seray à jamais votre
très-humble et très-affectionné serviteur et ami,Martin SOi1net. »

On pourrait citer des textes nombreux, dont
quelque5-uns wont jusqu au seixième et au dix-
septième siècle, établissant ce droit du chantre

d'adviser avec les officiers de la ville, pourvoirS~~) ordre aux escholes » (Cartulaire d'Au-tun, 1561). Signalons entre autres un règlement
de 'archevêque de Sens en 1170 un titre de 1389de

l'abbaye de Pèze, diocèse de Langres; le regis-

u"ai '.rene ae fans, 1357, et une foule
d autres et même au dix-huitième siècle, dans un

e registre de procès-verbaux, l'instruction remar-
1- quable de lévêque de Chatons aux curés (1714).d leur recommandant encore de s'adresser au chan-

tre de l'église cathédrale pour trouver de bons
e maîtres et de bonnes maîtresses. [L. Maggiolo.] 1

CHANTREAU
(Pierre-Nicolas). Cet écri-

s vain (1741-1808), qui est connu surtout par sa gram-~î
espagnole-française, et par ses ouvrages

e d'histoire et de chronologie, nous intéresse par-
ticulièrement par deux brochures, qu'on omet

e souvent dans la liste de ses ouvrages. L'une est
son Essai didactique sur la forme que doivent

avoir les livres élémentaires faits pour les écoles
P~!s,.n95 (V. Z~); l'autre a pourr titre Vues sur l'amélioration des écoles primaireset centrales, ~MK~~ au conseil des C!MO-CeM~.

t par le citoyen Chantreau, professeur d histoire
t. l'école du département du Gers (in-4", 16 p.).

Après avoir transcrit la loi du 3 brumaire an IV,
il constate qu'il n'y a presque pas d'écoles primaires
établies dans les campagnes, et que celles des
t villes « sont pour la plupart dans l'abjection '),les écoles clandestines leur faisant une concurrenco

heureuse. Parmi les remèdes qu'il propose, on
remarquera la proposition suivante

P~ subvenir aux frais de l'instruction pu-
blique, il sera levé sur toute la surface de la

république un impôt sous la dénomination de
denier paternel, de 5 centimes par franc, payé
pour toute espèce de contribution foncière, mo-
bilière, somptuaire, patentes et droits d'enregis-trement. Il en sera formé une caisse à part dans
chaque département, pour sur ladite caisse être
payés les frais d'instruction du département, et le
surplus versé dans la caisse générale pour venir
au secours des départements dont les dépensesne seraient pas couvertes par le denier pa~p/ D

CHAPITRE. Corps ou assemblée de chanoines
d une église cathédrale ou collégiale, qui formait
primitivement le conseil de l'évêque et qui jouit,à toutes les époques, de nombreux privilèges et
souvent de revenus considérables

& °"

Dès le, ix' siècle, le concile
d'Aix-la-Chapelleleur imposait le devoir de fonder et d'entretenir

des écoles à laide de prébendes appelées précep-toriales. De nombreux documents épars dans les
archives ont trait à la manière dont cette obliga-tion fut remplie et aux contestations de diverse
nature qui se produisaient entre les chapitres et
les magistrats de ville. Tantôt le chapitre fonde
généreusement des écoles, mais entend que celui
qui paie ait le droit de choisir )) les instituteurs
Tournus~ 1063; Angers, fondation du collège de
la Porte-de-Fer, 1305; Nancy, 1576, abandon par le
chapitre à_la ville d'une maison pour école « à
condition d'élire et installer pour régenter les
écoles qui bon lui semblera », privilège confirmé
par décret de Léopold en 1718, et accru du « droit
d'inspecter les boutiques des

libraires »).Tantôt ce
sont les paroisses qui intentent procès aux cha-
pitres afin de les contraindre à fournir des pré-bendes pour le paiement des maîtres. Il y avait
aussi quelques chapitres nobles de chanoinesses
qui avaient quelques obligations analogues. En
résumé, l'examen de ces nombreuses pièces d'ar-
chives nous a laissé la conviction que partout, de
bon gré ou par nécessité, les 526 chapitres qui
existaient en 1789 remplissaient l'obligation queleur imposaient les conciles de fonder et d'entre-
tenir des écoles pour le peuple. [L. Maggiolo.]

CHAPMAN (George). Professeur et péda-
gogue écossais (1723.1806). Il fut d'abord profes-
seur, puis directeur de l'école de Dumfries, pen-dant un quart de siècle, et y obtint de grandssuccès. Parmi les ouvrages pédagogiques (en an-
glais) de Chapman, on cite un jTra!M d'éducation.
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în-8", 1773, ouvrage classique d'une véritable va. di

leur et qui a eu de nombreuses éditions De l'é- d'

ducation des classes in férieures du peuple et des ti<

~ïa~re~ d'école de parole ~uaM~g'e~ de ~efMca- n(

tion classique, etc. [A~Demkès.] ta

CHAPSAL (Charles-Pierre).
Grammairien ti<

français, né et mort à Paris (1788-1858). Secrétaire p:

de Girault-Duvivier, il avait travaillé avec lui à la p<

Grammaire des Grammaires. Il était maître d e- s}

tudes au lycée Louis-le-Grand à Paris en 1823, p]

lorsqu'il composa et publia, avec la collaboration rÉ

de Noel, inspecteur général de l'Université, une d;

Grammaire française avec des exercices. Cet ou- fo

vrage eut un grand succès. Chapsal publia en ou él

tre une série de livres sur les différentes partiel m

de la grammaire: Traité des participes, 1 vol.
in- qi

1-~ Exercices sur les participes;
Traité d'analyse Ci

ora~Ma~ca~e Traité d'analyse logique etc. 1 (

En mourant, Chapsal légua une somme de p!

80,000 francs destinée à acheter de la rente 3 p. pl

) 00 pour encourager ou aider les instituteurs pn-

maires laiques exerçant ou ayant exercé leur pro- g(

fession dans l'un des deux arrondissements de b<

Sceaux ou de Saint-Denis. [A. Demkès.] à

CHAPTAL (Jean-Antoine).
Né à Nogaret ,n< f

(Lozère), 4 juin 1756, mort le 30 juillet 183X. –
~c<

Nous n'avons à raconter'ni la carrière du grand
le

chimiste qui,dans sa fabrique de Montpellier comme i ]

dans sa chaire à l'Ecole polytechnique,
eut l'hon- n~

neur de faire, un des premiers, passer la science du si

domaine théorique dans celui des applications ac

usuelles ni le rôle de l'homme politique qui ne sor- ai

tit de prison, en 1793, que pour diriger à Grenelle te

la fabrication du salpêtre et contribuer à sauver la tu

patrie; ni même ses trois années de ministère d<

(1800-1803), dans lesquelles il commença ou accom- d

plit tant de réformes. Au seul point de vue de rf

l'enseignement populaire, d'où nous ne devons pas le

sortir, le nom de Chaptal mérite d'être cité di

avec reconnaissance pour plus d'un motif c'est s<

lui qui créa notre première « école spéciale d'ar's 8<

et métiers (à Compiègne, depuis à Châlons).; 1'

c'est lui qui donna au Conservatoire des arts et l',

métiers son double caractère d'école et de musée; D

c'est lui qui fit rédiger par le baron Costaz la pré- .M

mière loi pour la protection des apprentis (Loi du p.

22 germinal an XI), qui organisa les expositions de
ici

l'industrie, cette grande école mutuelle des arts q

et métiers qui créa l'enseignement populaire de d

l'arboriculture dans la pépinière du Luxembourg 3

qui organisa la protection des orphelins et des ti

enfants abandonnés et leur éducation à la cam- li

pagne.

Au conseil d'Etat,section de l'intérieur, avait pré- u q

sente, le 18 brumaire an IX, un rapport et projet de ~b

loi sur l'instruction publique, que le .~o~eM~ publia c!

en entier, « pour répondre à l'impatience avec la- n

quelle il était attendu et prévenir les fausses idées
y

que pourraient en donner des extraits infidèles a

(Note du Mon. n" 49, an IX). Un résumé du pro- a

jet de loi sera donné à l'article Consulat; nous re- q

produisons ci-dessous quelques passages du rap- n

port, qui mériterait d'être plus connu. « A la veille é

de la révolution, dit Chaptal, la nature de l'instruc- ti

tion publique exigeait quelques réformes, mais on 1.

ne peut pas nier que la méthode d'enseigne- n

ment fut excellente. Le système d'instruction jb

publique qui existe aujourd'hui est essentiellement s

mauvais. 1<* les écoles primaires n'existent a

presque nulle part. par conséquent les écoles c

centrales, qui supposent des études premières, p
ne servent qu'a un petit nombre d'individus r

2° le passage des écoles primaires aux écoles i

centrales n'est pas rempli par des études inter- c

médiaires 30 la gradation des études, si neces- a

saire pour développer par degrés l'entendement,

n'est cas organisée dans les écoles centrales. Une i

UtiAFaALt
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isposition bizarre de la loi distribue l'enseignement

'après la seule considération de l'âge 4° l'instruc-

lon s'y donne sans surveillance. 5° les cours.

e sont pas partout distribués d'une manière avan-

~geuse. 6° l'instruction n'y est pas propor-
~onnée la faiblesse de l'élève. T toutes les

arties n'y reçoivent pas d'assez grands dévelop-

ements. Pour présenter aujourd'hui un bon

ystème d'instruction publique, il faut donc se

lacer entre ce qui existe et ce qui était avant la.

évolution il faut étudier dans le passé, comme

ans le présent, les leçons de l'expérience, pour

armer de tous les faits qu'elle nous fournira les.

léments de notre éducation nationale. C'est la

marche que j'ai constamment suivie dans le projet

ue je soumets au conseil. » Dans la pensée de

captai, l'instruction peut être regardée comme

effet et le besoin de la civilisation, elle doit êtr&

roportionnée à son état et à ses progrès. Elle doit

lacer la génération qui s'avance au moins au ni-

eau des connaissances de celle qui finit. Dans un

ouvernement représentatif on éprouve partout le

esoin de l'instruction; tous en effet sont appelés.
voter pour l'élection des magistrats or, celui qui

e, sait ni lire ni écrire est dans la dépendance de

elui qut possède ces arts. Lire, écrire, chiffrer, et

ss premières notions du pacte social, telle est

instruction commune et générale, que le gouver-
lement doit !t tous elle est pour tous une néces-

ite absolue, c'est donc une dette publique que la

ociéte a le devoir d'acquitter. Le père de famille

ussi a droit au respect, il faut entourer d'une pro-

ection presque illimitée cette première magistra-

ure. L'Etat a le droit et le devoir de créer partout

es écoles publiques, mais il appartient au droit

l'un chacun d'ouvrir une école libre gloire, inté-

êt, amour-propre, cette rivalité met en jeu tous

es ressorts. Chaptal détermine les bases que l'on

loit adopter pour donner et distribuer l'instruction

ur tout le sol de la République ses calculs de

tatistique sont nouveaux et curieux; il veut que

'on proportionne les ressources aux besoins, que

'on assure une pension deretraite aux instituteurs.

)ans l'état actuel de la France, on peut réduire à

rois degrés tout le système 10 les écoles munici-

pales, 2" les écoles communales, 3° les écoles spé-

iales. La dépense totale des écoles municipales,

lue l'on ne peut placer que dans les villes, sera

le 5 millions celle des écoles communales, de

3 millions celles des écoles spéciales et de l'Ins-

Mut de 1,566,000 fr. Un budget d'environ 10 mil-

ions suffira pour établir partout des écoles, de

sorte qu'il n'existe plus, sur le sol de la Républi-

que, « un seul point, où chaque individu ne trouve

me instruction suffisante et proportionnée à ses

)esoins. » Le projet de loi, qui renferme 10 titres,

;st inséré !?ï extenso aux numéros 56 et 57 du Mo-

~<?Mr de l'an IX. Le premier consul ne jugea
t'as à propos d'y donner suite.

Chaptal déploya la plus louable activité pour

améMorer l'agriculture, l'industrie, la santé publi-

~ue et surtout l'enseignement, depuis l'école pri-

maire jusqu'aux applications scientifiques les plus

levées. On peut consulter avec fruit ses instruc-

tions, ses circulaires relatives au recensement de

la population (30 fructidor an X), au perfection-

nement des livres élémentaires, aux comités d&

bienfaisance de Paris, à l'emploi des nouvelles

mesures, à la rédaction d'un annuaire, confiée

aux professeurs et aux bibliothécaires des écoles

centrales, surtout celle qu'il adresse aux préfets

pour demander aux Conseils d'arrondissement les

renseignements nécessaires à une statistique sco-

laire. Les rapports des préfets en réponse à

cette circulaire du 25 ventôse an IX, que nous

allons reproduire presque textuellement, sont dis-

persés dans les archives; on les y trouve diffici-

lement il importe de les rechercher, car ils ren-
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ferment tes éléments tes plus sérieux pour apprécier h
l'état de l'enseignement avant 1789. V. Statis- v.
<Me ~M jM'e/ p
L.es

préfets.
ptLa circulaire du 25 ventôse an IX dit en substance. ~c

« Une école centrale par département ne suffit ur
pas; depuis dix ans, on réclame de toutes parts Il
te rétablissement de ces collèges florissants où une su
feunesse nombreuse trouvait une instruction facile ne
et suffisante. Le gouvernement doit porter ses ce
regards sur l'instruction publique, la première de
et la plus puissante des améliorations dont,nosins- nrtitutions sont susceptibles, Mais pour ne plus rien en
donner a la théorie trompeuse des illusions et as- d'<
surer à la jeunesse une instruction convenable et go
pourtant appropriée aux moyens, aux besoins, aux

gn
convenances, aux localités, je vous invite à me four- où
nir une réponse prompte et exacte aux questions m
suivantes

an
~l" Quel était le nombre des établissements d'ins-

gé
truction publique, dans l'arrondissement, avant la f~
révolution? 2

à 1» 2" Quel était le nombre des maîtres et maîtresses

pour chacun? P
la

A

e 3° Quel était le genre d'instruction qu'on y don-
qunait?
6les

» 4° Quelles étaient tes ressources oulea revenus p~
de chaque établissement?

rer
5'* Existe-t-il encore, de disponibles ou de non

au
aliénés, des bâtiments autrefois consacrés à l'ins-

y (
truction publique et quel est leur état? sa,

» 6" Existe-t-il encore des revenus anectés à ces
peiétablissements?
la» 7° Les anciens professeurs ou maîtres de l'en- fru

seignement vivent-ils encore et quel est leur état dor
actuel? 2

e
» 8° Quelle est l'opinion du Conseil d'arrondisse-

grament sur les avantages de ces maisons d'éducation ? me
» 9" Quelles ressources oSre-t-il pour en faciliter cul

le rétablissement?

Aussitôt que chaque Conseil d'arrondissement
vous aura fait connaître son opinion, vous me la

qui
transmettrez, dans le plus bref délai, avec votre avis i~, 1motivé.» (JMo~cMr,4 germinal an IX.) pui

[L. Maggiolo.1 aSSl
CHARBONNEAU (Michel). Directeur d'école disi

normale, mort à Melun le 5 août 1870; il était né le
12 novembre 1817, au Bugue (Dordogne). Il y fit ses f
premiërea, études sous la direction de M. Mouton, 373vrai pédagogue, plus tard inspecteur et directeur

sup
décolenormale.quiexcellaitacultiverl'intelligence n?~de ses élèves, à former en eux le sens moral, ainsi
qu à leur inspirer le goût de l'instruction. Sous ce ton,maître habile, les facultés du jeune Charbonneau pse développèrent rapidement. Doué d'une imagi- sixnation vive et d'une mémoire sûre, il fit des prosrès une
marqués dans toutes les branches d'enseignement.Dès son entrée a l'école normale de Périgueux, b~en 1835, il montra ce qu'il devait être un jour.

achevées, fut-il attaché immédia-
quitement à 1 école en qualité de maître-adjoint; il

ne la quitta que pour remplir, en 1847, les fonc- ns<tions a~specteur et, quelques années plus tard, taie'celles de directeur d'école normale. Il dirigea les lesd~)~ Cbâteauroux, de Parthenay et enfin celle situde Melun, où la mort le surprit, dans la force de
l&ge, au moment où l'administration, juste ap-
prédatrice de son mérite, allait l'appeler à Paris et apour y utiliser ses services.

APassionné pour l'instruction, M. Charbonneau
p"compléta plus tard celle qu'il avait reçue dans sa leurjeunesse. Il nt.ainsi des études classiques et ap- mes

prit les langues vivantes. Egalement porté aux S'lettres et aux sciences, il acquit un savoir à la
guerfois étendu et solide qui l'aurait rendu apte à hom:toutes sortes de professions; mais c'était surtout

}~~T° l'éducation qui l'attirait. Elle était
publl'objet de ses pensées de tous les jours et il y ra- Smenait toutes ses lectures. Il arriva ainsi à cette
p~

_iaav VVV
v a rr

vues théoricien aussi sa.
vant qu'il ~t<m M praticien expérimenté il le
prouva par l'impulsion qu'il sut imprimer aux
écoles normales dirigées par lui et d'où sont sortis
un bon nombre de

maîtres-adjoints et d'inspecteurs.Il le montra encore par les travaux dont il enrichit
successivement plusieurs journaux d'éducationnous n'en citerons que les principaux. Parmi
ceux-ci on remarque ses articles sur l'OrcaMM~oMdes écoles, qu'il fit paraître en 1853. Il yexposa le
premier le plan qui a fait depuis tant de bruit
entre les mains d'autres personnes, sous le nom
d'Organisation p~ayo~MMe. En 1855, il publia,sous le titre bien choisi d'Introduction à h'?M<
~<~eM< de la géographie, une autre série d'articles
où il ne se bornait pas à indiquer vaguement,comme on 1 a fait si souvent dans ces dernières
années, le plan d'un premier enseignement de la
géographie; il le traçait au contraire d'une main
ferme dans ses plus grands détail guidant ainsi pasà pas les maîtres dans cette voie nouvelle pour eux.

L'ouvrage qui lui a surtout assuré des droits à
la reconnaissance des instituteurs par les services
qu'il leur a rendus et qu'il leur rend encore tous
les jours, est son Cours théorique et pratique de
Pédagogie, publié en 1862 (6e édit. 1877). Ce traité
remarquable mérite plus qu'aucun autre sa double
qualification ~or~Mc, en ce que M. Charbonneau
y expose les principes d'éducation d'une manière
savante, élevant l'esprit des maîtres et les faisant
penser; pratique, parce qu'il met ces principes à
la portée de tous avec une habileté qui était le
fruit de l'expérience. Admirateur du P. Girard,dont il s'était singulièrement approprié les idées,il en applique la méthode dans son Cours avec une
grande sagacité, faisant toujours servir

l'enseigne-ment au développement de l'intelligence et à la
culture morale. Dès l'apparition de son livre, des
juges compétents en France et à l'étranger le pro-clamèrent comme le meilleur traité de pédagogie
qui eût été publié chez nous. C'est encore le guidele plus sûr que les instituteurs et les institutrices
puissent suivre dans la direction de leur école. Il
assure pour toujours à M. Charbonneau une place
distinguée dans la galerie des pédagogues français.

[J.-J. Rapet.lCHARENTE (département de la). Population,
373,950habitants en 1876 au lieu

de36752oTn~:
superficie, 594,237 hectares (dont près de 100,000
plantés en vignes); densité de la population, 63
habitants par kil. carré & arrondissements, 29 can-
ton, 426 communes.

Population cM~. scolaire. 41,564 enfants desix à treize ans (21,108 garçons, 20,456 filles), soit
une moyenne de lt,n enfants par 100 habitants
m~ dans la partie rurale; dans la partie ur-
baine), c Mt-à-dire un nombre d'enfants un peuau-dessous de la moyenne générale de la France,
qui est elle-même si peu élevée.

L Historique de l'instruction primaire.t;aK<
1789. actuel des archives départemen-tales et les 234 notices fournies récemment parles instituteurs ne permettent pas d'établir la
situation de 1 enseignement primaire dans le passé.Nous retrouvons seulement la trace des écoles de
charité annexées presque partout aux aumonerieset aux maisons-Dieu.

"~nca

A lannduxvn' siècle l'instruction est peu ré-
pandue, la moyenne des conjoints qui ont signéleur acte de mariage est faible 9,58 (13,97 hom-
mes 5,19 femmes) un siècle après (1786 à 1790)le calme, la paix ont succédé aux désastres de la
guerre, la moyenne a presque doublé, 17,82 (26,64
hommes 9,02 femmes).

'.<o,o~

Depuis 1789_ Pendant la révolution, les écoles
publiques se ferment, mais les écoles privées se
multiplient, surtout dans les campagnes, où les
prêtres insermentés trouvent un asile. De 1816 à
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t820, la moyenne est plus satisfaisante, 29,02,soit

2,48 pour las hommes et 15,17 pour les femmes.

De 1820 à 1830, l'amélioration est peu sensible; en

li)29, 169 communes sur 449 ont une école; en 1833

le progrès commence, 294 communes sont pourvues

d'école en 1840 il y en a 346 il y en a 361 ea 1863,

puis 386 en 1868, enfin 411 sur 426 en 1876 (et

7 réunies légalement pour l'entretien d'une école).

En 1833, onze communes seulement sont pro-

priétaires de la maison d'école; en 1863 on en

compte 168 (340 en 1872).
En 1829, 10,845 élèves, réduits, en été, à 4625,

fréquentent 425 écoles du troisième degré 1'223

sont reçus gratuitement. En 1846, 24,644 élèves,

dont 5547 gratuits, suivent plus régulièrement les

écoles dont le nombre s'accroît chaque année.

L'insuffisance du nombre des écoles, les distan-

ces à parcourir, la déplorable indifférence des

communes et des familles, ont été longtemps un

obstacle sérieux à la diffusion de renseignement.

En 1863, on évaluait à 6920 le nombre des enfants

de sept à treize ans privés d'instruction (3422 gar-

çons et 3~98 filles) en t866, il y en a encore 7002

Le nombre des asiles s'élève de 5, en 1840, à 21

en 1866.

On compte trois cours d'adultes en 1863, il y en

a 288 en 1866 et 236 en 1868; le chiffre des élèves

est alors de 5584, dont 1021 en entrant ne savaient

ni lire ni écrire 1

Instruction des conjoints et <7gA CO/MCt~. Le

nombre des conscrits sachant lire, sur 1000, était

En 1827-31 de 391

Dans le classement des départements d'après

l'instruction des conscrits, la Charente occupait le

soixante-et-unième rang en 1833, le cinquante-

huitième en 1853; le quarante-huitième en 1863;

jle soixante-et-onzième en 1867 le soixante-hui-

tième en 1868.

Elle n'est pas plus. heureuse en ce. qui concerne

les conjoints illettrés une moyenne de 50,46 en

1866 (38,74 hommes et 62,69 femmes) la place au

soixante-dixième rang. [L. Maggiolo.]

2. Ëtat actuel. La Charente est aujourd'hui

pourvue d'un nombre d'établissements scolaires

qui, sans être encore suffisant, la place à peu près

dans les conditions moyennes de la France et au

premier rang de la région de l'Ouest, région qui

est malheureusement encore, comme on le sait,

une des moins bien partagées.
Voici d'abord les 'chiffres comparatifs qui per-

mettent d'apprécier d'un coup d'oeil ce qui s'est

fait depuis dix ans pour le développement de l'é-

ducation populaire:

Écoles publiques de garçons
et mutes. 370 441

Ecoles publiques de filles. 43 271
Ecoles libres de garçons et

mixtes. 31 73
Ecoles libres de filles 241 67
Salies d'asile. 13 28

Élèves des écoles M 395 21467

nuMifntps
<t'Ues. 4&27 13304

Elèves pavants des écoles pu-
bliques. 17 303 17081 (présents)

Elèves gratuits. 5099 13716
Nombre total des cours d'a-

dultes. 255 293
Elèves des cours d'adultes. i 080 5M3

1867 i877
Nombre d'institu-

teurs publics (y Laïques. 386 <~ 456

compris les ad- Congrég. 4 2

joints).
Nombre d'institu-

trices publiques Laïques. ~~h 6
(v compris les Congrég. 40 48

adjointes). (l)enl864.

Aux ressources de l'enseignement primaire pro-

prement dit, il n'est pas inutile d'ajouter celles

qu'offrent aux familles d'une aisance moyenne les

collèges communaux de Confolens, de Laroche-

foucauld, de Barbezieux et de Cognac, qui sont

plus encore, le dernier surtout, des écoles d'en-

seignement secondaire spécial que des collèges

classiques.
Ecoles et classes primaires. -En 1877, la Cha-

rente avait 321 écoles communales de garçons, 271

de filles, 130 mixtes plus 5 écoles libres tenant

lieu d'école publique, enfin 140 écoles libres (dont

111 spéciales aux filles).
Les écoles publiques seules comptent 787 classes

(dont 737 désignées par des laïques).

-Sur les 852 écoles de toute nature (ayant en-

semble 1078 classes) on en compte

726 (dont 25 congréganistes) à classe.
77– 26 – à22 –
~6– 10 – à33 –
12–6 6 – à 4 –

5–3 3 – à 5 –

Enfin 6 – 4 – 6 ou 8 classes.

Ces chiffres donnent à la Charente une moyenne
de 23 écoles (ou 29 classes) par 10000 habitants,
26 classes par 1 000 enfants de six a treize ans, ce

qui équivaut à peu près à la moyenne générale de

la France..
Les écoles publiques ont reçu d'après le registre

matricule 34771 enfants (21467 garçons, 13304

filles), mais l'effectif des inscriptions mensuelles

se réduit aux nombres ci-dessous que nous croyons

intéressant de transcrire comme indice du mouve-

ment de la population scolaire

GARDONS. FILLES.

Octobre. 2395 1 600

Novembre. 14 385 9 222

Décembre. 17 098 10548

Janvier. 18235 11 154

Février. 17 192 10931

Mars. 16 791 10762

Avril. 16081 10524

Mai. 16255 10 773

Juin. 15738 10592
Juillet. 14 347 9938

Août. 14 625 10123

Quant à la fréquentation effective, elle descend

à 92, 90, 88 et même 86 pour 100 des nombres ci-

dessus.

Pour se rendre compte du nombre d'enfants qui

peuvent rester sans instruction, il faut relever les

élèves âge par âge et les comparer à la population
enfantine recensée de 6 à 13 ans.

Inscrits à une
école

Recensés. quelconque.
Garçons. 21108 t7955 soit 85 °/.
Filles. 20456 1586S – 61 –

Total. 41 564 33823 –83–

Pc~oMHeJ enseignant. Sur les 1 060 personnes
attachées à l'enseignement primaire public ou li-

bre, 8 instituteurs-adjoints (dont 1 seul laïque,

125 institutrices, dont 4 laïques seulement, exer-

cent sans brevet.

Malgré le zèle que déploie ce personnel, le be-

soin d'une école normale se fait de plus en plus

sentir dans le département. A plusieurs reprises

le Conseil général a alloué de petites sommes pour

U.L.L.n.L~.cI.I.I..cI

1832-36 416
1837-41 478
1842-46 513

1847-51 545

1852-56 603

1857-61 6~6

18C2-66 677

1867-73 720

1867 1877

publiques. i
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encourager les instituteurs à préparer des sujets
et à les faire recevoir à l'école normale de Poitiers.

Un cours normal d'institutrices, annexé la

congrégation des Ursulines de Chavagnes, a reçu
régulièrement dans ces dernières années une quin-
zaine de bourses de l'État et du département.

Le certificat d'études, établi seulement en 1876,
contribuera certainement à fortifier l'enseignement
et à en élever le niveau 269 élèves ont été reçus
en 1877.

Le 'Bulletin de ~?M~Mc~o/! primaire, qui existe

depuis 1873, sera aussi d'un secours précieux pour
former l'esprit pédagogique dans le personnel en-

seignant.

CHARENTE tNFËMEURE (Département de la).–
Population, 4fi5628 habitants; superficie, 682

560 hectares; densité de la population, 68 hab. par
kil. c. 6 arr. 40 cantons, 481 communes.

PopM~!OM ddge scolaire. 50266 enfants

(27 401 garçons, 22 865 filles) de six à treize ans,
soit 10 80 enfants en moyenne pour 100 habit.

(partie rurale 11, 22; partie urbaine 9, 94) ce qui
place la Charente-Inférieure au 77* rang quant au

rapport du nombre des enfants a la population.
~erpM général. Le résumé ci-dessous per-

met d'apprécier, par quelques chiffres généraux,
le développement de l'instruction primaire, dans
ce département, depuis un demi-siècle

Ëcolespubliquesdegarçonsetmutes l 374 430 469
– de ntles. 133 297

Écoles libres de garçons et mixtes..) ( .g..
56 28

– deSftes.) l
*°~

262 142

Salles publiques
t8 21Salles

d'asile~ Publiques i8 21) hbres. 13 i2
Élèves des eeotespubliquest garçons 14337 26031 26932

(maximum des inscrip- filles. 3074 10803 18062
tions.) f total. 17411 36834 44994

Élèves gratuits des écoles publiques 2003 t0319 15887

Élèves de toutes les

ëcoles~~
17672

28845 28373
h)uMiouMpttihrf:< <n.ues. 5980 22564 2466J
(publiques et libres.) total.

·

23652 51409 53036
(ptmnquesetiitH-es.) ggg~ ~gg

Nombre total des cours d'adultes.. » 302 324
Élèves des cours d'adultes. H 9159 7140
Nombre

d'instituteurs t, ues 358 519

f.s.
"1

F es adjoints) comprls'/congrég.
1 34 22les adjoints). ~congréa
f 34~ Q~

Nombre d'institutrices laïques. 4 109 288
publiques (y compris congre; 10 98 tl7
les adjointes). 1 1

Ecoles. -On comptait en 1877 766 écoles publi-

ques, savoir dans les communes, 687 écoles laïques
(325 de garçons, 130 mixtes, 232 de filles) et 74
écoles congréganistes (dont c5 pour les filles) et
5 écoles de hameau

17 écoles libres tenant lieu d'écoles publiques

(dont 16 pour les filles)
Enfin 153 écoles libres (dont 61 congréganistes

et 94 laïques).
Sur ce nombre 31 écoles publiques seulement

avaient la gratuité absolue, mais la proportion des
élèves reçus gratuitement dans l'ensemble des

écoles s'élève aux deux cinquièmes environ de

l'effectif total.

« 39 communes encore ne possèdent pas d~écoles

de filles, et 28 annexées à des communes voisines

leur versent leurs trois centimes sans grand profit

pour les enfants dont. fort peu fréquentent les

écoles qui leur sont ouvertes », disait l'inspecteur
d'académie dans son 'rapport de 1878.

Locaux scolaires. « Le nombre des maisons

d'école était, au 31 décembre 1877, de 763 dont

476 appartenaient aux communes, 23 leur étaient

prêtées et 264 leur étaient louées, en vertu de

baux régulièrement approuvés par l'autorité dépar-
tementale. » Ces locaux sont loin d'être tous con-

venables. On en signalait encore, en 1876, plus de

400 dont t l'installation défectueuse appelait un

prompt remède. Le même rapport que nous avons

cité donne à ce sujot divers détails; nous n'en rele

,vonsqu'un:
« Dans la majeure partie des écoles, le chauSago

est à la charge soit du maître, soit des élèves
eux-mêmes qui, chaque matin, apportent du bois

que ne leur ont
pas toujours donné leurs parents

et contractent ainsi des habitudes de maraudage
qu'il serait important de faire disparaître; une

simple invitation de l'autorité déterminerait sans
nul doute les conseils municipaux à inscrire à leur

budget une somme de 30 francs largement suffi-
sante pour assurer le service. a

Population des ~co~M.–On comptait en 1877-78
un total de 57847 élevés (dont environ 3000 seu-
lement pour les écoles libres qui comptent 1450

garçons et 6 526 ailes). En nous bornant même a

l'année 1876-77, nous trouvons, d'après la statisti-

que du ministère, 53 000 élèves inscrits dans tou-
tes les écoles (28400 garçons, 24 700 filles).

Personnel en~e~HOM~. –Les écoles publiques
emploient 541 < instituteurs et 405 institutrices;
dans ce nombre sont compris 105 adjoints et 75

adjointes. En y joignant le personnel des écoles
libres on trouve 1267 personnes (dont 579 institu-
teurs et 688 institutrices) qui se répartissent en
945 laïques et 322 cojngréganistes.Sur ce nombre
2 adjoints laïques et tScongréganistes, 6 adjointes
laïques et 269 adjointes congréganistes exercent
sans brevet.

L'école normale d'instituteurs, fondée en 1863 à

Lagord, à 3 kilomètres de la Rochelle, jouit d'une

bonne installation, reçoit une trentaine de bourses
du département, 2 de l~Ëtat et compte en moyenne
40 élèves-maîtres.

Le département n'a pas encore d'école normale

d'institutrices, mais le cours normal établi au châ-

teau, dans l'île d'Oléron, pour les jeunes filles ca-

tholiques, tournit une dizaine d'institutrices par

an, et l'école modèle protestante de Royan (récem-
ment transférée à La Rochelle) quelques autres.

Du reste la proportion des aspirantes qui se pré-
sentent au brevet est généralement le double envi-

ron du nombre des aspirants.
Conscrits et conjoints Me<Ms. On comptait

dans la Charente-Inférieure, sur 1000 conscrits

En 1827-31 t 448 conscrits sachant lire.

<832 36 495 –

1837-41 5~9 –

1842-46 624

1847-51 629

1852-56 679

1857-Q1 725

1862-66 771

1867-73 841

D'après les notices fournies par les instituteurs
à M. Maggiolo et se rapportant à un quart environ

des communes du département, la proportion du

nombre des conjoints ayant su signer leur acte de

mariage était de

B01\11\1115,as~xgs,

40 21 de 1686 à 1690;
53 34 1786 1790;
48 27 1816 1820;
74 46 en 1866
93 63 de 1872 à 1876.

Le certificat d'études établi en 1874 a donné un

nombre croissant de candidats et d'élèves reçus,
mais on ne comptait encore en 1877 que 200 certi-

ficats pour l'année.

La Charente-Inférieure possède 240 bibliothèques

scolaires, soit environ 31 par 100 écoles pu-

bliques.

Quant aux méthodes d'enseignement, « le plan

d'études, dit l'inspecteur, est bien affiché dans

toutes les écoles, mais un grand nombre d'institu-

teurs ont peine à comprendre qu'ils doivent occu-

1837 1867 1877
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procureurs royaux, les bourgeois, sous l'autorité de rentes, et le parlement, en enregistrant ces

du roi, vray conservateur du bien des pauvres, a très (6 août 1709), ajoute « Cet établissemen

et en vertu de ses ordonnances, prennent en main très avantageux pour les habitants de Poitien

t'e PARTIE. 24

cer utilement et simultanément pendant toute la

~sse les trois divisions dont chacune compte

~eux sections; que la division des commençants

doit recevoir, comme les autres, des leçons d'ins-

truction religieuse, de lecture,. d'écriture, de fran-

çais, d'histoire, etc. »

&. consulter. – Dans les ~~o<re< de l'Académie de

~ocAe~e.' Notes pour'ser~ir à'une histoire d&l'instruction

publique à la Rochelle,~ par'M. Délayant (1868, p. 58). –

Dans les Mémoires de la Société d'a~rteM~~e, &e«M-
lettres, MMHCM et arts de: Rochefort L'éducation des

<a&mts a Rochefort, par M. Auriol (1857, p. 109, détails sur

les orphelinats et les écoles de marine) Coup d'oeil sur l'en-

sefgnement primaire dans l'arrondissement, par M. Federici

(1858, p. 5S) Rapport sur le même sujet en 1835-37 par
M. Dubois Étude sur le même sujet, par M. l'abbé Deneu!

(1873, p. 21). L'auteur propose, en ce qui concerne les institu-

teurs, quatre remèdes aux maux actuellement signalés
i" Améliorer leur condition

Les soumettre au contrôle sérieux des comités locaux;
3* Leur interdire les fonctions accessoires;
4" Ne pas les placer dans la commune où ils ont des rela-

tiens nombreuses de parenté.

CHARITÉ, (Écoles de). Les « écoles de cha-

rité'H sont une des fondations les plus anciennes

et les plus générales du christianisme. Les Cons-

titutions des opd~M, dès le troisième siècle de

l'Eglise, connent aux diacres et aux diaconesses le

soin de veiller sur les orphelins. Les constitutions

de Théodose, celles de Justinien, au sixième siè-

cle, accordent des privilèges aux maisons où l'on

recueille les enfants abandonnés. L'hôpital, l'au-

mônerie, l'hospice, la maison des pauvres, nommée

bientôt la maison-Dieu, ne sont pas établis seule-

ment pour le soulagement des voyageurs, des in-

firmes; des incurables et des vieillards, ils sont

aussi le refuge et l'asile des enfants exposés; c'est

là qu'il faut chercher l'origine des écoles dites de

charité. Les règles et les constitutions des Béné-

dictins, des Augustins, du tiers ordre de saint

François, imposent aux religieux le devoir d'ins-

truire les enfants, de nourrir ceux qui sont pau-

vres et délaissés, de a leur distribuer le pain

matériel en même temps que le pain de la pa-

role ».

Au douzième siècle, les chevaliers de l'Hôpital

du Saint-Esprit s'établissent à Montpellier on lit

dans leur règle ces belles instructions « Vous

aurez dans les hôpitaux un lieu spécial, à couvert,

destiné à recevoir les enfants exposés. Si l'enfant

reste à la maison, les soeurs en. auront soin jusqu'à
quatre ans, si c'est un petit garçon, et ensuite on

le mêlera aux autres enfants, mais sans leur dire

que c'est un enfant exposé. Vous aurez soin de

leur donner pour maîtres les plus doctes d'entre

vou&, qui soient doux et qui les aiment. Si leur

malice vous oblige de les châtier, faites-le avec

une très grande circonspection; si vous voyez

qu'ils pleurent, pardonnez-leur avec une paternelle
et maternelle miséricorde, car il vaut mieux re-

prendre les enfants que les battre. »

Au douzième et au treizième siècle, les écoles

d& charité n'ont pas d'existence légale elles sont

à la charge des communautés, de&aumôneries,dea

hospices, mais il y a des abus, les fondations pieu-

ses sont détournées de leur destination primitive,

l'hérédité des bénéfices surtout est funeste au pa-
trimoine des pauvres.

Le concile de Vienne (1311) défend de don-

ner les hôpitaux à titre de béné&ees à des clercs

séculiers il ordonne que l'administration en soit

donnée à des laïques, gens de bien, capables et sol-

uaMes, qui prêteraient serment comme tuteurs,

feraient inventaire et rendraient compte tous les

ans par-devant' les évêques.
dater de 1416, les mairea, les échevins, les

procureurs royaux, les bourgeois, sous l'autorité

du roi, vray conservateur du bien des ~aMures, »

et en vertu de ses ordonnances, prennent en main

l'administration du temporel des hôpitaux. La con.

dition des écoles decharité s'améliore, leur nombrt

s'accroit; nous en trouvons partout dans les cites

ouvrières, à Lille, à Reims, à Lyon, dans les mon

tagnesdes Cévennes et des Vosges, en Champagne,
en Lorraine surtout, et à, Paris. Ce ne sont pas
seulement les évêques, les, familles nobles, les

princes qui fondent ces écoles de charité, ce sont

des curé: des pasteurs, des bourgeois; de saintes

filles, Alix Leclerc et quatre de ses compagnes, à

Mattaincourt, les conductrices de l'enfance pour 1~

paroisse de Waldersbach, au Ban de la Hoche, qui
se consacrent, elles et leur petite fortune, à l'ins

truction des pauvres enfants,

Il semblait naturel que celui qui fondait une

école de charité, en affectant à son entretien ur

revenu suffisant, eût le droit d'en désigner le mai-

tre, suivant cet axiome de jurisprudence « cem

qui paient le gage d'un maître d'école ont le droit

de le commettre. » Cependant, en plusieurs diocè-

ses, le scholastique le conteste, il refuse même à un

curé le droit de régir les écoles de charité qu'il
établit dans le parvis de son église. La matière est

délicate, on plaide longtemps le pour et le contre

enfin, un arrêt du Parlement, 27 mai 1667, est

contraire aux prétentions du scholastique. Deu~

ans après, la lutte recommence a Paris, une tran-

saction intervient le chantre reconnaît au curé le

droit de gouverner,les écoles de charité, d'en nom-

mer et d'en révoquer les maîtres, mais il se ré-

sserve le droit de les visiter, une fois par année, en

présence dudit curé. Il faut lire au Journal des

audiences (t. III, p. 350) la discussion savante qui
amena l'arrêt du 23 janvier 1C80, qui reconnaît aux

curés le droit d'instituer des écoles de charité pour
les enfants pauvres.

Un demi-siècle plus tard, l'institution s'était assez

généralisée pour que le jurisconsulte Pothier pût

poser cette règle dans son Gouvernement des pa-
rot~es « S'il n'y a pas d'école de charité dans

.une paroisse, des particuliers ont le droit d'en

ouvrir du consentement du recteur ou de l'évoque. M

Au dix-huitième siècle les registres des parois-

jSes, les comptes administratifs des hôpitaux, les

rapports des intendants et surtout les états com-

prenant, pour chaque évêché, tous les établisse-

ments, fondations, revenus de charité, nous four-

nissent sur ces écoles des renseignements complets
et précis.

A Mende, en 1665, l'évêque dote la ville épisco-

pale de deux écoles de charité, l'une pour les

garçons, confiée a des frères, l'autre pour les filles,
confiée à des sœurs. A Pithiviers, en 1714, l'évê-

que d'Orléans envoie un maître pour enseigner

gratuitement à lire, à écrire, l'arithmétique et le

catéchisme aux enfants pauvres, qui ne fréquen-
taient paa les écoles de garçons et de filles entre-

tenues par la ville. Il assigne à ce maître 2a0 livres

sur le revenu de l'Hôtel-Dieu et 40 francs sur les

octrois.

A Vatan, en 1735, il y a deux sœurs l'une soigne
les malades, l'autre instruit les filles indigentes. A

Issoudun, en 1762, outre les institutions bien ren-

tées, où l'on reçoit l'enseignement secondaire et

primaire, un revenu de 400 francs est destiné à un

maître habile, qui donnera gratuitement l'instruc-

tion aux enfants pauvres qui lui seront désignés

par les échevins. A Vierzon, en 1763, un avocat au

parlement de Paris fonde une école gratuite pour
les enfants pauvres de la ville et des faubourgs;
ils recevront gratuitement les fournitures de classe,

plumes, papier et livres. A Poitiers, des lettres

patentes accordées par Louis XIV (févr. 1708) con-

firment l'établissement des petites écoles commen-

cées par l'évoque, M. de la Poype, avec 1080 livres

de rentes, et le parlement, en enregistrant ces let-

tres (6 août 1709), ajoute « Cet établissement est

très avantageux pour les habitants de Poitiers qui

1.111C111üi~lï'
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enfants; ils les envoient à ces écoles, où il y a dE
clercs chargés de les instruire dans la religion
de leur apprendre à lire et à écrire. »

En résume, les écoles de charité, sous l'ancienr

monarchie, surtout dans les provinces où ell<
étaient nombreuses et convenablement dotées, 01
rendu de grands services à l'instruction et à l'éd)
cation populaire.

Depuis la Révolution, le nom et la chose o:

disparu la désignation d'école des pauvres, d'E
cole charitable, éveillait d'une part une idée d'h

digence et de l'autre une idée d'aumône que not!
nouvel état social ne comportait plus. V. Gr<
tuité.

La loi du 15 mars 1850 n'a pas considéré comm
tenant école les personnes qui, dans un but pur<
ment charitable, enseignent à lire et à écrire au

enfants, avec l'autorisation du délégué cantonal.
V. DoMKH!aJ<M (écoles). [L. Maggiolo.]

CHARLEMAGNE. V. ~CMM; V. aussi dat
la II* PARTIE l'article Charlemagne. On consu
tera utilement dans le Lycée, tome V, 1829, p. 475 <

529, une étude sur les écoles et l'instruction jM
blique sous Charlemagne, par Des Michels.

CHARRON (Pierre). Né à Paris en 1541,mo]
en 1603. Disciple et ami de Montaigue, dont il a r<

pris les pensées, en les gâtant quelquefois, dans ]
célèbre traité de la Sagesse publié à Bordeaux e
1601.

C est à propos des devoirs des parents envoi
leurs enfants (liv. III, chap. xiv) que Charro
aborda le sujet de l'éducation. Il insiste avec mi
~utie sur les détails du régime qui convient a

premier âge. Il est en progrès sur Montaign
quand il déclare que « la mère est conviée f
obligée par nature à la charge de nourrice. » 1

donne, avec quelque naïveté, des instructions

plus médicales que morales, sur la transmissio
de la vie et la naissance de l'enfant. Comme Mor

taigne, il recommande de fortifier de bonne heur
le tempérament par une vie sobre, simple E
même rude.

Pour faire valoir ~importance des premiers er

seignements, Charron a trouvé un aimable langagt
« Nourriture passe nature, dit-il. L'âme de l'en

fant, toute neuve et blanche, tendre et motif

reçoit fort aisément le pli qu'on veut lui donner.
Mais il a le tort de trop admirer l'éducation spar
tiate et de vouloir que l'État applique uniforme
ment à tous les enfants le même système d'ins

truction, sans tenir compte de leurs inclination
naturelles et spéciales.

Sceptique, puisqu'il avait pris pour devise a J
ne sais )) peu disposé à favoriser l'essor de la rai

son, puisqu'il loue le gouvernement « de donner
« l'esprit humain des barrières étroites », Charroi
nourrit à l'endroit de la science de singulier
préjugés. Dans une comparaison prolixe entre 1.
science et la sagesse, Charron conclut, au re
bours de la vérité, qu'il y a entre elles non seule
ment différence, mais incompatibilité. « Qui es
fort savant n'est guère sage, et qui est sage n'es

guère savant ». C'est parler de la science comm~
un ignorant de village. Combien avec Charron nôu
sommes loin de Rabelais, qui dès le xvt* siècle
avait donné le mot d'ordre de l'éducation modern,
en s'écriant « Je veux que mon élève soit u]
ablme de science. »

Charron est mieux inspiré lorsqu'il s'attaque no

plusà la science en général, mais à la fausse science
au pédantisme, a l'érudition mal digérée. < Le:

pédants, dit-il, sont comme quelqu'un qui mettrai
le pain dedans sa poche et non dedans son ventre
il aurait enfin aa poche pleine, et mourrait d<
taim. Ainsi avec la mémoire pleine, ils demeurent
<ots. ? » C'est avec quelque verve encore qu'il cri-

ttque la science empruntée et toute de souvenir

s « Le faux savant, dit-il, est obligé de mettre san:
s cease la main au bonnet pour saluer avec honneui
t celui auquel il a

pris
ses pensées. »

A ce compte, Charron a dû souvent 6tef son
e chapeau devant Montaigne. Pour montrer par exem.
s pie la supériorité du jugement sur la mémoire, il
t copie, sans y rien changer, la gracieuse comparai-

son des abeilles qui s'assimilent le suc qu'elles
recueillent de ci, de là. Plus loin il copie encore

t dans les Essais les rénexions sur la nécessité des

voyages, et sur ces leçons improvisées qu'un habile
homme fait jaillir des moindres circonstances de

3 la vie, « de la sottise d'un laquais, de la malice
d'un page. »

Signalons cependant quelques vues plus per-
3 sonnelles, mais moins justes. Charron veut que

l'enfant n'accepte aucun enseignement « à crédit
et par autorité '), qu'il examine tout avec la

raison, qu'il choisisse, et s'il ne sait choisir, qu'il
doute.

s Il donne une place à l'éducation religieuse.
Il faut, dit-il, que l'enfant apprenne à travailler

t « sous l'infinie et inconnue majesté de Dieu a
mais Charron n'oublie pas que « la nature est rai-
née de la théologie M. Son but est de former et

t d'instruire l'homme pour le monde, pour la vie

civile, «pour la sagesse humaine et non divine. »
3 Et cette sagesse consiste « à se connaître soi-
i même, à suivre la nature, à conserver sa li-

berté, à chercher dans la vertu le vrai contente-
5 ment. N Ayons donc, malgré tout, quelque estime

i pour la pédagogie de Charron comme son maître
du xvi" siècle, il rompt avec le moyen âge et l'é-

t ducation ecclésiastique il n'admet pas que pour
se tourner tout de suite vers la vie future, l'éduca-

t tion saute en quelque sorte par-dessus le monde
t et la vie réelle. [G. Compayré.1

CHASSmON (Pierre-Charles, baron de). Né
t en 1753 à la

Rochelle~ mort à Paris en 1825. Nous
n'avons à parler de Son court rôle politique que
pour signaler sa judicieuse et énergique interven-
t tion dans les questions d'instruction publique en

vue d'y faire introduire les notions élémentaires

d'agriculture, notamment dans les écoles primai-
res. Au Tribunat (6 floréal an X, 26 avril 1802), il
disait dans la discussion de la loi présentée par
le premier consul « Une loi sur l'instruction

publique nous est donnée, et le nom d'agricul-
ture n'y est pas prononcé. Dans nos académies,
dans nos discours oratoires, nous appelons l'a-

griculture le premier des arts; dans nos lois,
dans nos institutions nous l'appelons le dernier
des métiers. »

Les propositions de Chassiron ne furent pas ac-

cueillies on se moqua même de ta prétention
« d'introduire l'agriculture dans la chaumière du

paysan pour y charmer ses loisirs et pour féconder
ses champs. »

Aujourd'hui, au contraire, on ne peut manquer
de remarquer avec quel bon sens il proposait
entre autres innovations jugées alors chimériques
les procédés d'enseignement par les yeux. « Je

demande, disait-il, qu'un des premiers livres qui
sera mis entre les mains des enfants des campa-
gnes leur donne des connaissances agricoles, je
ne dirai pas utiles, mes indispensables; quelques
gravures sur bois nxeront leur attention à la tête
de chaque leçon. Des estampes de dix centimes de

valeur, placées sur les murs des écoles, représen-
teraient les meilleures charrues, les herses les

plus convenables, un arbre fruitier bien taUlé, une

bonne ruche. Ainsi ils s'instruiraient en s'amusant,
et l'on sait que de tous nos sens la vue est celui à.

qui nous devons les connaissances les plus inef-

façables. » Du reste Chassiron prêcha d'exemple dès

1793 il s'établit dans un domaine qu'il pOMédait
aux environs de la Rochelle et y démontra par

l'expérience combien une culture rationnelle peut
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augmenter les revenus de la terre. Plus tard, sou!

le Consulat et sous l'Empire, il fut le promoteur dl

plusieurs mesures importantes pour l'agricultur<

française, par exemple les défrichements entre I.

Loire et la Gironde, la fondation de plusieurs so

ciétés pour l'encouragement de l'agriculture, etc

CHATIMENTS. V. Punitions. V. aussi D~e~

pline.
CHAUFFAGE DES ÉCOLES. 1. LÉGISLATION

Le chauffage des écoles a toujours été une charg<
des familles, du moins dans les communes rurales
et il existe encore des localités dans lesquelle:

chaque enfant apporte sa bûche. Cependant er
général aujourd'hui les familles s'acquittent d<

,cette charge en payant une rétribution. « La com

mune n'intervient, pour sa quote-part, que comm(

représentant les élèves gratuits. Elle est obligée d(

pourvoir à cette partie de la dépense comme ellf

pourvoit aux frais d'entretien de ses bâtiments

municipaux, et ne saurait prétendre dès lors,

pour cet objet, à aucune subvention, soit sur les

fonds du département, soit sur les fonds de l'État. x

(Cire. 9 août 1870.)
Nous aimons à citer ce qui se fait, depuis vingi

ans, dans le département de l'Ain, au grand avantage
des maîtres et des familles. L'exemple nous pa-
rait bon à suivre

« Vers le mois de septembre, le maire pourvoi)
à l'approvisionnement du combustible il fait payei
la dépense soit au moyen d'un crédit spécialement
ouvert, pour cet objet, au budget communal, soi)

en conformité d'un vote émis, à titre de ratifica-

tion, par le Conseil municipal dans sa séance de

novembre. Ce paiement est une avance faite aux

familles.
« A la fin de l'hiver, le maire divise la somme

dépensée par le nombre des élèves inscrits au re-

gistre matricule, joayaM~ et gratuits, afin de con-
naître le quantum de la dépense faite pour chaque
élève. Il dresse alors, en vertu de l'article 63 de la
loi du 18 juillet 1837, un état ayant pour objet le

recouvrement du contingent qui incombe aux élè-
ves payants (la commune restant ainsi chargée de
la part de la dépense afférente aux élèves gratuits).
Il soumet cet état au visa du sous-préfet, qui le

transmet au receveur municipal. Les communes
aisées renoncent d'ordinaire à ces recouvrements, et

supportent ainsi toute la dépense. (Journal des

Instituteurs, 24 octobre 1875.)
Dans les écoles Morwa/e~, il n'est dû de chauffage

et d'éclairage particulier que pour le cabinet du
directeur et pour la salle des réunions de la com-
mission de surveillance. La prestation en nature du
combustible et du luminaire pour ces deux servi-
ces est réglée par académie et varie pour le chauf-

fage, selon les régions de 6 stères de bois ou
24 hectolitres de houille à 8 stères de bois ou
36 hectolitres de houille; pour l'éclairage, elle est
uniformément de 36 kilogrammes de chandelle ou
50 kilogrammes d'huile. (Déc. 26 déc. 1855, art.
23 et 24.) [E. de Resbecq.]

2. HYGIÈNE SCOLAIRE. Le chauffage des classes
d'une école peut s'opérer de deux façons la pre-
mière par l'emploi d'appareils dits calorifères, éle-
vant la température de plusieurs classes à la fois
au moyen d'un foyer central et d'un réseau de

conduites; la seconde au moyen d'appareils distincts

pour chaque classe.

Le premier de ces moyens n'est guère usité que
dans les établissements scolaires d'une certaine

importance, il ne s'emploie par conséquent que dans
les écoles urbaines le second au contraire, tout en
étant également en usage dans les écoles urbaines,
est le seul qu'on emploie dans les écoles rurales.

Les calorifères destinée aux grandes écoles des
villes se placent dans le sous-sol et de là distribuent
la chaleur nécessaire au moyen de canaux disposés
dans l'épaisseur des murs, et terminés par des bou-

ches de chaleur que l'on ouvre ou ferme & vo!onte
ces bouches sont percées dans le plancher et dans

les murs à 1 mètre et 2 metres au-dessus du sol.

Ces appareils sont extrêmement variés de forme et
de construction les uns sont en tôle, les autres en

fonte ou en briques; les uns émettent de l'air

chaud, les autres font circuler de la vapeur ou de

l'eau chaude.

Les inconvénients de ce système sont de donner

lieu à une dépense première assez élevée, de ne

fonctionner économiquement que si tout l'édifice
a besom d'être chauffé, de suspendre forcément le

service de toutes les classes en cas de réparation, et

d'exiger enfin l'emploi d'un chauffeur spécial et

expérimenté.
Les avantages sont de donner une chaleur égale

dans toutes les pièces et dans toutes les parties
de chaque pièce, d'éviter la malpropreté résultant

de l'emploi d'un poêle, et enfin de supprimer les

inconvénients de la chaleur rayonnante, souvent

cause d'une gêne très grave pour les plus proches
voisins d'un foyer.

Pour ces raisons ce système n'est employé que

dansles'grands établissements scolaires des grandes

villes c'est en Belgique, en Allemagne, en Suisse

surtout qu'il paraît avoir jusqu'à ce moment reçu
les applications les plus pratiques.

Le second système, celui des poêles ou appareils
distincts pour chaque classe, comprend tous les

poêles, cheminées, etc., que nous avons vus fonc-

tionner partout dont les formes et les dispositions
varient à l'infim et entre lesquels il y a un choix

important à faire.

La première question à étudier est l'évacuation

de la. fumée on s'est longtemps contenté d'un tuyau
en tôle qui traversait la classe et allait aboutir à

une cheminée placée à l'autre extrémité; la chaleur

de ce tuyau passant au-dessus de la tête des en-
fants les incommodait, l'odeur dégagée par les

poussières brûlées sur le métal pouvait les rendre

malades, l'eau de suie qui s'échappait par les ns-

sures tachait parfois les livres, les papiers et les
vêtements des écoliers.

On construit aujourd'hui des poêles dont la fu-
mée s'échappe par un tuyau recourbé qui passe
sous le plancher, puis s'ouvre à l'extérieur; ou bien

le tuyau de fumée est noyé dans un mur et monte

directement.

Voici maintenant à quelles conditions doivent satis-

faire de tels appareils. D'abord il convient qu'ils pré-
sentent une grande surface de chauffe que le foyer
soit revêtu d'une enveloppe en terre cuite, sépa-
rée de l'enveloppe métallique par une couche d'air,

pour éviter de surchauffer la surface extérieure où

les poussières et les vapeurs en suspension dans

l'air se brûleraient en produisant une odeur dé-

sagréable on évite aussi par ce moyen un rayon-
nement direct trop intense. Il est bon que la sur-

face extérieure soit de terre émaillée ou de

faïence dont les parements peuvent facilement être

entretenus en bon état de propreté que la bou-

che d'émission de chaleur soit placée au-dessus de

la tête des enfants afin que l'air chaud se répande
aisément dans la pièce et la traverse avant d'arriver

aux orifices d'évacuation ménagés dans le plancher
(V. Ventilation). Il est aussi à désirer que l'orifice

du chargement et de l'allumage soit placé à l'exté-

rieur de la salle, dans un couloir, galerie ou ves-

tibule.

Les appareils de ce genre répondant à tout ou

partie de ces conditions sont nombreux les indi-

quer, les discuter, faire connaître leurs défauts et

leurs qualités, nous entralnerait dans de trop

longs développements pour qu'une telle étude

puisse être abordée ici.

Dans la plupart des cas on peut disposer les

appareils de chauffage de façon à faciliter la ven-

tilation de la pièce où ils sont placés.
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B arrive bien ao~veMtr que l'on ne d&pose que
d~om peê!e ordinaire en fonte dcne M s'agit dwtire)? ~e

le NMiUeM' part!: possible. Os éTitera. toajeaM de*

le' pefCBf a~ r.owge parce qu'atOM ceptams gaa~pret- m

dwt~pt~lacombas~mp~fu'n'aËentntM'et'&tra~er~ ~o

la ~mte~ et~ même on feca en sortet de' le maintenir <

à ~me'températu're Mes înB&'ieMpe aa poag~aomtMei de)

pour éviter de brûleries poussières de'Faoret de' jus
prodah'e eertames 6mMMtt!onsiqu~r~pattd!raB8ut tme No

odeo"'dea~gFéa~. N'fa.'M<h'<ta)ppottept(Mts <MK.sein<t t to~

à empêcher les tuyttua? de- iaisaM échappear pap têt

lee~tiftts de ta famée et: dw l~ean d~ suie. Un pM

tayaa apparent en bon état utilise beancMp de' eha- du

learq'at serMtp&rduo si les gaz chauds de la ca]

combustion s'échappaient directement ~FamrlibBe s&]

ou d~n~ttne cheminée, et peut dionc&la eigitcur am

être toléré malgré sea' incemvénients. on'

Les poêles dessèchent rair de 1~ pi&cB'qu'ilat &M

ciM'n~eat; ce qui lei rend Irritant po~fr les yea~et su

les pwamons. 11 est mdtsp'e-nsaMb db <itsp08e'r sur

le'po<Me un vase àl large suffatce, queFon maintient

plein d'eau pour que la vapeur produite! rendit'

rMPsuMsa.mment humide, fr~

L'atppa! d'air produit par la combustion dang uni ao

paêt'e'suMt, dans une pièce habitée par deu~ <Mi tn

t]Miw personnes, p(Mtf ~renioaiwier' l'air; m'aia il !~ën: fit

est pas de même d&ttBtMtc ct~saie, et ron doit voit- tai

lef eonstanMNent & Mventilation. Pendartt ta. classe, du

il pou<'mt ~ufSre d'entr'<mwir une ou' dM~ fenêtres et

(I< partie supérieure de et la partie mfé- Ce

riemo de l'aittre s'il s~ peut), sans toutefois: ex- Oi

poser les' enfants, aune courants d'air. Après lea tn

classes on établira au contraire un vif co~raaO un

d'àif pofRr balayer complèteaM'nt Itt pièce jusque su

dtMtf- MS<moiHQTe)) Teeama. Le

lÏBe i~ut jamais femier GOm'ptètement ta; clefdM mi

poNe sana quoi! t'es gaz asphyxiamta se rôpand'raien't mi

daaahesafH'e. [FéMaiNta~joux.] pr

A CMtBttIteT outre les ouvfages g~néBaTM-stir les mai-

sons;,d:école,. de Barnard;, Robson, Narjoux, etc. (V. l~a~sons
cb

d'~eo~e), quelaues monagrapMes ihtéressantes: Ottb Krausse,
2)ër ZM/'ttoPC&e~ <?!<M~eX?'mmer;t, Annaberg

– Henné" P<

berg,ingénieuràBerlin: ~r~e&MC<fe)'wi'~69~7<!<ttt<JBe<.e- n"

Mn<F Wan~~e~oMem~eM' on~M~t6M<i6M!~eoAete&am.MM – pi
Pettetthofëw, SSef <&< Ztt/ÏMMAae~; et aMBtomt. loa jB~o&awA~ p~
<Mt~<K tMtd jEf~a&rMM~ea auf. d< Gebiete f!~ <S'cAM~e~Mt~-

q fJ
Aat~~O~. d'un instituteur de Nuremberg.. A. Ho<fmMm

(i874)~ opuscule qui contient un recueil de lettres sur h

question du chauffage des écoles adressées à l'auteur par les P*'

homM)csIes'plas compétents de l'ABemttgae. –T. aussi av

I'a.ftM<t ~a/tM~&oMO~, dans! FEncyclepÉdie deSommid, VIM, qi.
CM'.9A9'; et, d<ms I~Bme)bM! NeAt~t<t< duD~ Stoy pl
(d'Jténa)t 6 etH avEil 187&, un aetieleAmportant su)? les incon~ lu
vénients dm chauffage par l'air chaud. (poète ancien, poêle à

revêtement, calorifère); enBn.A tfeattM o)t ce~t~MH par
Le~M.teeds(N%w-Torl[;Viïey,1879). P<:

@<mVANNBS ~AtexMdre-Césat).
– N~ Mon- q<

tre<aac.(Sutsse) en 1731, mort'ea MM, ~Lausanne df

où il était) processeur' de-tMologie et bibliothé" p<
caire d~'l'Académ~e. ïl publia, em )~87, uM .Ba~ï yM~ ça

~Mc<t)M<M ~t~N8o<<tt<?~; acee k ~o;'e<L d'une- d'

~c~ep ?MMN€/j!e' (LjMtsanïïe, ih-8"), écrie où il se pi

nmntpe' ptua' vr~meiitt philosophe que d<s' Grousaz m

en' ce aenst qu~i~ s~enbrde ~c oa4quer' leu atetho~es' L'

d'enaei'gnemen~ sm' la nature' môme de? If esprit dE

hcmaiw; a~saf MédtNMtioM <Mt!H prapose' est&eUe l'I

teMinwmainB et-Man confessMnneHet Re pasteur' la

AmM' G4n~M!t; to~t en M t~prochant «' de;ne' pas' d'

former d~'Ttma~ disciples du Chfist, M'lui recon~ 0;

naît des vues originales et recommande son livre im

« aux pédagojpMa; aux fomiaceurs dt'institutionB pour na

la jeunesse ew a~gouvermeBMHts'M. M. Mon~ard, Ib!

pa~euFauasiy mais eBpritphïw large, dit d'ef Chat- la

vamn'es r « il'jeta sur un immemw' savoir ie voile )oe

dcf'stt pie~M ntodMtie. » Chaiveumes' w laissé en ~i'i

manuscrit plusieurs ouvrages (à. la MMiothèque !id
de I,aasmne~) u'n iMc~oMMMtre ~t7M~o~Me dé ce

toupies mots a'<Mtçsbq. une ~t~~pc~M €? 1'3< te;

volumes (dont unabrégépuNié en M88), un; CoM~' ide

o~~Mra~ eM~~w)~ mte ~t8<aa*e ~e f~aef~Mc

<i!e.LMOMfMM!e;.et~ [A~Dagueti.]

fin aKnire'ChAV~NNBS'(B)a)RTa!~le!tanAr~, a paNié

im F.Ma~' <<!t'~a~~<te~M~MM<Ntw de ~ea~n-

~oM~ PMtsJ lM6t

@MEEW*<t (SzechtM).. –Cth des plus anciens et

deffplusfvénérés maâ~tMtd'e la.NouveM&-An.terM).

justement appelé le premier maître d'école du

Nomtea-u~Moinde~ JM & Londfe~en' 1@1~, il émigra

tout'jennara~'e~lies'thMitamset.fut
un dea~ fondas

teacst dtp 1~ eoiome de Ne~~Hfnwen,, où il* établit la

première école publique: R en, fbndt -ensuite' et en

dMgea plusieurs autMs pendamtaalonguaet belle

earrièpe' ? atteigtMt près de! soitMMLte'-diiï ana. de

se~LcBa. et mouruit'M'âge de qmtatBe-viBgt-qMatOMe
ans. C&w MathnEim Cordier de l'AmériqNfe D~comme

on' l'appela. dans acn.M'asisont funèbre, exerça, il est,

&cei!edel~ contprendfe, une) puissante influence

sut l'instraclËen scolab-e et Bet~iewme de~ I&colomef..

CHEBS~ D'MtS'MWtITMM~ – V. Fc~tM~ Fen~

ttOHMt~. – V.NïMt~etJ~.

CMB9HBR (fMhme'Joaeph)~ – Poète dramatique-
frère de André Chénior* (V. 11' PARTtE); né le 2ar

ao&t t'64t, mort à Nams, le tu janvier ti811. Sfa

tragédie de CANH*JM~,rBpréaent~een 1789,-Iub

fHume~ande popniàtité, et pLas tard om ne'cham-

tait que ses odes républicaines aux anniversaires.

dm 14- jmMet; dm tO a<&! la fête de r&t-re suprême

et dans les céréai~njeaf <iéeadaiceSi. Memisre delà

Commonedte Paris'; en' M9~ d<épmté de Seime-~t-

Oise à la CaRventioo~ membre dm Comité de l'ine'-

truction publïqna et diei l'Institut, il s'occupa avec

une intetIt~eMte setivtité de tout ce qui pouvait as-

surer le dévetoppemeat de l'edueation nationale.

Le 12 décembre 1792, sur sa proposition, le pre"
mierMOcIe d'm prq~'e~ de lor 8M' Ifinstruction pm-
maire est décrété'ed'ces teciMS): « Les écoles

primaires &tmnerontl~'pcem49r dsgré A'mstrmetion; i
on y enesignera les <ionaai6sanc'es rigtMmeusenïent
néceasaires& tous les' citoyeM'. Loa' personoca

chargées de l'enaiBignement daHS les écoles a'ap*

pèleront !7M~MM~L'a)<m68'Mivainte!(Mo?t~!<?',

n" 3: 1798), il proteste'eon'ttrB~ l~tdestrucctioBatu~

pide'thewtivres, des grM'm'es, dea statua qui rap-

pellent l'ancien régimB. «' C'est) aa.ï li'vres, d~-i),

quef now~ devons la révolution: framcaise il y a des
livres tres-ï'épubHcattM, qui sont dédiés* à des'

princes; faudrait-il les brûler? B Il: stin~igne
avec raison contre les Vandales et les Visigoths

qui le'feraient a il ne' fa.ut'paM ramener le peu-

ple la barbarie, mais le cMMhïire'aux véritables

lumières a.Sursftdièeiande, la rédaction du décret

e~ renvoyée au Comité d'inatruiction publique,

pom! la médite!* et l'approfondi!
Il faut liMau iM~K~ett~ (n'°4'7, 179S)

le discours

qu'il prononça dans la discussion sur 1 organisation
des écoles nous en citeroMt quelques passages

parmi'les phits'essentiels~ <['Ile moyen le plus'efn-
cace de fendre' le calmer larépuMique, c'est

d'organiser l'instruction, qui' estl tout à la Ms Je'

premM)' beaein) de l'homme en société et latpre~
mièK~ dette dBi la Société envers' ses membres.

L'ensemble de'rinatfuc~on publique se compose
de' trois

parties-qui concourent également & fbrmer

l'homm;e en' société'~ la partie de l'omeignetnent,
la partie morale, la partie- physique. Les procédés

d'enseignern'ent doivent être aimples et pra~ques'.
On enseigne les métiers, les scienees, les arts,
mais lesuBŒftm~et ~a'vertu sMnspirent. La gym-
nas<iq<M; comme chdz les Greca~ comprendra'tous

les e~terciicea! q'mi peuvent entretenir et augmenter
la force' et Iw souptesse du corps. C'est sous

)oe triple rapport qu'il convient d'envisager
~'instruction publique. Il'faut tfaivaillef avec ses

~idéea et Noni awec orelles' d'autru~ n est né-

cBsaaira'dB cteeretnoad'a compliquer; d'inven-

ter et non de se souvenir'; il importe cepettdaMt
ide ne se pas M'op'hâter. N ~UfofgaQi'a'er tour &
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tour chacune de ces trôis parties; 11 ~e s'agit
v

même pas, à l'heure présente, d'élevar encore le

monument, mais de ranger ensemble et Ne numé-

roter les pi erres principales qui doivent ser~r'a'sa

construction. Il est nécessaire,pour i~ussir~e'H cette

matière, d'étudier 'les hommes -et les 'choses, les

temps et les lieux, 'la 'nature ~mmu~ble 'en ses

principes,'mais toujours "variée 'êatfs nés fés.altets, 1

et de ne pas présenter des ratsons'politiques fai-

blement échafaudées d'après 'h 'MpM~Me de

Platon ou d'après les romans historiques Mmpe-

sés sur Lacédémone. a La critique est juste.~ensée,

spirituelle, mais les moyens propesés par 4e'poète

législateur ne furent pas tous adoptés.: ~il s'éloi-

gnait trop de la tradition.

C'est à lui que l'on doit le décret'relatif a !la'for-

mation d'un institut national de musique. ~<('On

sait, dit~ii, combien'la musique nationale's'est dis-

tinguée durant la révolution, et son inQuence'snr

les patriotes, à Paris, dans'les départements, a.ux

armées je demande que Ton décrète le prinotpe

qu'il y aura un institut national de -musique à

Paris, et que la Convention charge =son comité

d'instruction de déterminer les moyens d'exécu-

tion. » (~OM~n" 50,1793.)
Au conseil des Cinq Cents, "ses rapports

sur les

sciences et-les arts'et sur les secours aux savants

et aux artistes, auxquels il Ht distribuer 300'QOOfr.,

ses projets sur la fête de 'la 'Victoire, sur 'la célé-

bration du décadi, sur l'examen du règlement de

l'Institut, sa demande de l'ordre du jour aur une

proposition relative a. l'instruction publique (12

prairial an V), attestent sa vive et constante'solli-

citude pour les 'hommes et les choses-de Fenaei-~

gnement national, dont il fut, dans ces jours trou-

blés, l'un des apôtres les plus intelligents et-les

plus dévoués. Sous 'le Consulat, 'il fut mommë

inspecteur général des études (1803) ;mais,en 1806,

Napoléon le destitua à cause de la publication ~de<son

Epttre à Voltaire. Il lui accorda .toutefois plus

tard une pension, que Chénier dans sa détresse'

lui avait demandée. [L. Maggiolo.1

CHER (département du). SupernGK": 719 934

hectares. Population 345 618 habitants (au

lieu de 335 392 en '1812). – Densité moyenne de

la population 48 habitants par kilomètre carré. –

3 arrondissements.; 29 cantons; 291 commu-

nes 3 circonscriptions d'inspecteurs,primaires.

Population d'âge scolaire 47 485 enfants de

six à treize ans (23 865 garçons et23 MOSUes),

soit près de 14 enfants par 100 habitants.

1. Historique de l'instruction primaire. --Avant

1-789, Bourges, une des villes !les plus célèbres

des Gaules sous.le nom d'Avaricum, .posséda de

bonne heure des écoles importantes. Selon

Jean Chaumeau, auteur d'une histoire du Berry

(1566), il fut mandé aux archevêques de Bourges,

par deux bulles apostoliques, l'une d'Adrien'IV et

l'autre d'Honorius III, de « ne molester ou em-

pescher aucunement les chanoines de leglise

sainct Ursin au droict et coutume qu'ilz avoient de

tenir escoles publiques, et faire exercice de litté-

rature. » Cet auteur affirme même naivement

qu'un certain Sarron, « auparavant l'incarnation de

Jésus-Christ, avait institué une Académie ou es-

coles publiques audict Bourges, lors nommée Ava-

ricum, où il faisait interpréter les livres de Samo-

,tes, inventeur des lettres. »

En 1464, Louis XI fonda l'Université de Bour.

ges qui devint une~des plus célèbres de TEurope.

Elle possédait les quatre 'facultés,-mais c'est à sa

faculté détroit civil et'ases professeurs,-André

Alciat, Duaren, Doneau,Cùjas,!ï'ean~Mercier, qu'elle

dut son principal éclat.

La ville de Bourges possédait en outre deux M/-

~y~–Le coUègeSainte-MarM/fon'déen 1504 par

JeannedeFra.nce, duchesse de ~Berry, fut dirigé par

les Jésuites, puis-par les'Doctrinaires, et-subsista

)uaqu'& la Révolution. – Le ro//e~? C/<eua/!ar, du

nom de son-fondateur, ichanoine de Ja Sainte-Cha-

palle~easeigneït les premiezs~lëments de ta. gram-

maire. Fondé en 155i, il fut remplacé par un eemi-

naire'enM68t.

Au'dBBseas (des ~ooUègee Tenaient J.ee petites

écoles, établies auprès de la cathédrale ;et .dans les

prinoiptttes ~MtOMaea~ tchaque tchapitre avait son

école~ Mcsiem~ conciiBS de 'Bourges.s~ocoupèrsnt

de 'la eréation décès écoles <et des aoins que les en-

~tntB'devaient y recevoir (V. ~Be?')

Le voisinage de l'archevêché ne &tt pas sans

contribTMF<& ~fendre .phts nombreuses les écoles

'dans le pays qw~~mX le département du Cher.

tLa dh'ectio'n~des ~fiM appartint d'abord aux

'prêtres~ deMS mi moines. 'Cependant eUe fut .aussi

GonnéB, 'dans ~s'dm'niers.aiecles, & .des laïques. Au

xvn* et au xv!n'sièole 'on iti'nu~B des écoles établies

par lessoins de quelque-s'iocalités (ainsien 1765,

les habitants .de <tienaohomont.!se j'~m-dssBDt ponr

'voter <un ~raitemen~à l'instituteur.

L'établissement des Frëres.des'écoles chretten-

nes dans la ville de Bourges remonte à IT~S.

<~n ne trouve aucune trace d'~Bceiles de .nMes

avant le XVIIe siècle, époque à laquelle des reli-

gieuses de différents ordres se vouèrent à l'ensei-

gnement. A Bourges, des écoles de filles furent

ouvertes en 1630 par IesUrsulines,~ten 1''88

par les Sœurs de la Charité dites de Montoire.

Les premières étaient destinées aux enfants. de la

bourgeoisie, les autres aux-enfants du peuple.

De 1789 à 1833. La Révolution supprima

l'Université de Bourges. Le collège Sainte-Marie

fut 'remplacé .en 'n93 par la Socte~e pqpM~

Ceux ans plus;tard, ,la Convention désigna Bourges

pour avoir une ~eo~ centrale. Hn6n, en 1802~ un

lycée fut créé dans l'ancienne .capitale du Berry

pour les départements du Cher, ~e l'Indre et de

ta~i&vre. 'Cette ville fut en.outre dotée, en 1808,

d'un~'Faculté des'Iettres,;mais.cette dernière ins-

titution disparut avec l'Empire.

En'I~M, il .fut établi use ~co&? MCOM~ttM a

Sancerre, aSaint-Amand,.a Vierzon et à Bourges.

'La même ~nnëe, .il existait dans cette ~derni&re

nille un pensionnat de demoiselles.

Quant à l'enseignement primaire, il s'organtsa

lentement et fit d'abord ipeuide.progrôs. Beaucoup

d'écoles avaient .été fermées'pendant la .période

révolutionnaire, par suite de la suppression des

associations religieuses, et celles qui s'ouvrirent

n'eurent ~souvent qu'une existence précaire ou

momentanée. Ainsi, en 1898,.on comptait à peine

50 communes pourvues d!instituteurs brevetés.

enseignant en vertu d'une autorisation. JLes école s

publiquea 'de filles étaient très rares.

SoM~ /a tMOMare&M ~e j'M!– Ce ~e fut!qu à

partir de la loi de t833 que.le nombre
des écoles

augmenta d'une manière sensible. En 1838, il

existait déjà dans le département 165 instituteurs

(131 communaux et 34 privés),~ 89 .institutrices

(13 communales ~n6 privées).'Rarmi les institu-

teurs on'comptait 6 prêtres et ~frères des écoles

chrétiennes au nombre =des dnatiiutmoes se trou-

vaient 30 religMuees~ 3 communales et ~1 privées.

–~Ges écoles recevaient 10 786,enfants dont .6067

garçons'(3838 -payants et 2339 gratuits) et 4~19

filles (2-8t3 payantes et 1 906 gratuites).

t858, d'op~ MMe statistique ~a~c~e~a/e

(daKS ~Ra'ppoy<~ ~t~pfe/CM?'
d'acQ<e au eoM-

~H~'a~).–;En 1858, les écoles~taient au nam-

bre~de960, dontitl eeelesde garçons, 129éeolesmix.

tes (dont'&'dirigeespapdes institutrices), et t20 éco-

les de filles Les écoles de garçons ou mixtes com-

prenaient 228 écoles communales et 12 écoles libres;

les écoles de nlles, M .écoles publiques et 61 écoles

libres. Enfin, on comptait 23ô instituteurs (221 lai-

ques et 14 congréganistes) et t25 institutrices

(~8 laïques -et 71 congréganistes).
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La population scolaire était de 22659, dont

12682 garçons et 9977 filles. Sur ce nombre

96~4 enfants jouissaient du béné&co de la gra-
tuité.

°

Le nombre des salles d'asile était de 19, dont

13 publiques et 6 libres; ces établissements ont

reçu 2303 enfants.

Enfin on évaluait à 1000 le nombre des adultes

qui ont fréquenté les cours du soir; les villes de

Bourges, de Saint-Amand, de Dun-le-Roi et de

Graçay possédaient seules des classes d'adultes
régulièrement organisées.

Nous devons ajouter que, d'après la statistique
de cette même année, 77 communes étaient dé-

pourvues d'écoles, et encore les écoles existantes
ne recevaient guère que la moitié des enfants en

âge de les fréquenter; 7 7 communes seulement

étaient pourvues d'écoles de filles.

Conscrits et co~o!K~. Pour les conjoints. aux
dix-septième et dix-huitième siècles, V. Berry.

La statistique de l'instruction des conscrits donne

sur 1000 conscrits:

En 1827-31 une moyenne de 179 sachant Ure.
1832-36 – 220 –

1837-41 234 –

–1842~6 272

1847-51 319
1852-56 – 348

1857-61 – 400 –

1862-6 – 466 –

1867-73 – 593

moyenne qui, pour la dernière période, plaçait
le Cher au quatre-vingtième rang parmi nos dé-

partements depuis un demi-siècle son rang n'a
varié que de 79 83.

a. :Ëtat actuel de l'instruction primaire.
Année 1877. Sur les 29) communes du dépar-
tement, ~73 sont pourvues d'une ou plusieurs
écoles publiques, 16 sont réunies à d'autres pour
l'entretien d'une école, et 2 n'ont pas d'école.

229 communes ont plus de 500 habitants; 148
sont pourvues d'écoles publiques de filles et 26 ont
au moins une écolo libre de filles; de sorte que
55 communes de plus de 500 âmes n'ont pas encore
d école spéciale de filles.

Nombre d'écoles. Le département possède
544 écoles, dont 462 écoles publiques et 82 écoles
libres. Les écoles publiques comprennent 196 écoles

spéciales de garçons, 166 écoles de filles et
100 écoles mixtes; parmi les écoles libres on en

compte 11 de garçons, 2 mixtes et 69 de filles.
134 écoles communales et 17 écoles libres sont
entièrement gratuites. Enfin les écoles publiques
comptent 36« écoles laïques et 102 écoles congré-
ganistes, et les écoles libres, 20 écoles talques et
62 écoles congréganistes.

PerMHMe~ enseignant. On compte dans les
écoles

publiques, y compris les adjoints ou ad-

jointes, 36t instituteurs ~334 laïques, 34 congréga-
nistes), et 246 institutrices (88 laïques, 158 con-

gréganistes). Les écoles libres occupent 28 institu-
teurs (8 laïques et 20 congréganistes) et 181
institutrices (30 laïques et 154 congréganistes).
Les maîtres ou maîtresses non pourvues du brevet
se divisent ainsi 49 instituteurs adjoints (12 laïques
et 37 congréganistes), 130 institutrices titulaires

(1 laïques et tt9 congréganistes), t48 institutrices

adjointes (7 laïques et 141 congréganistes). Le
traitement moyen d'un instituteur titulaire est de
1 261 fr. 22, et celui d'une institutrice titulaire
de 989 fr. t4.

Population des écoles primaires. En 1877, les
écoles primaires ont reçu 45786 enfants, dont
23 613 garçons et 22173 filles.

Sur ce nombre, 38 639 ont fréquenté les écoles

publiques, et 7 147 les écoles libres; 28 403 ont été

Ltlimt –<J ti

nt instruits dans les écoles laïques et 17 383 dans tes
re écoles congréganiste~ enfin 17 4R8 ont payé la ré-
'a- tribution scolaire et %8 298 ont été admis gratuite-

ment. Le nombre de gratuits représente ainsi près
nt des deux tiers de la population scolaire.

nt Fréquentation.
– es chiSres qui précèdent in-

diquent tes inscriptions, mais beaucoup de ces
es élevés ne fréquentent l'école que quelques mois de
de l'année; d'an autre coté, on ne compte chaque
le mois qu'une moyenne de 91 présences effectives
es sur 100 présences passibles. Enfin on doit regretter

que 4 698 filles et 2 6t4 garçons, total 7 312 enfants
se de 6 à 13 ans n'aient fréquenté aucune école,
é- d'autant plus que la gratuité est telle que tout en-
es fant a la faculté de suivre les leçons de l'école. La
en grande étendue des communes, où beaucoup d'en-
nt fants ont à faire plusieurs kilomètres pour se

rendre en classe, es~. très nuisible à la fréquenta-
M tion. C'est à la

non-fréquentation et au peu
d'assiduité que l'on doit attribuer le grand nombre

M de conscrits illettrée 840 sur 2 919, le quart en-

viron lors du dernier tirage.
État des écoles. – La situation matérielle des

écoles est généralement satisfaisante. Chaque
année, on construit ou on

approprie des maisons

d'école; des' mobiliers scolaires sont renouvelés

ou complétés. Sur 4~2 maisons d'école, 331 appar-
tiennent aux communes, 32 sont prêtées < t 9
louées. 306 maisons d'école et 328 mobiliers

scolaires sont considérés comme entièrement tjn-
venables.

Des leçons d'agriculture et d'horticulture sont

données dans 169 écoles; chaque année les co-
dt mices agricoles récompensent les instituteurs qui
é- se sont le plus signalés par la bonne tenue de

t'a leurs jardins et par les soins qu'ils donnent à leurs
élèves au point de vue de l'agriculture.

– Des notions de dessin et de chant sont données
tr- dans 100 écoles environ. 6 écoles seulement pos-
rs sèdent un gymnase; dans 80 autres, la gymnasti-
ar que est enseignée s~ns appareils. Presque toutes

les écoles mixtes sont pourvues d'une directrice
48 des travaux à FaiguiUe.
nt Budget. Les dépenses ordinaires des écoles
le publiques se sont élevées aux chiffres suivante
re

fr. e.

le
Rétribution scolaire. 17176495

es Fondations, dons et legs. 3 302 4 0

es
Revenus ordinaires des communes. 200 378 2(!

et
Centimes spéciaux des communes. 7160889
Centimes extraordinaires des com-

munes. 25 296 77
Subvention du département. 587646.!

Subvention de l'État. >. 8546908

é- Total. 61558493

et
Les dépenses extraordinaires des écoles pu-

bliques pour constructions et appropriations de

d- maisons d'école, acquisitions de mobiliers sco-

laires, etc., se sont élevées à

i- h-.

n- Subvention de l'Etat. 51 125 00

!4 – du département. 2122096

).
– des communes. 154 219 OS

et – des
particuliers. 8 012 72

es
Total. 23457776 ô

3s Autres établissements. On compte dans le d<
.e partement 6 OM~rotr~ et 2 or~Ae~a~.
le A 28 écoles sont annexés des pensionnats, dont 6
re de garçons et 22 de SHes; ces établissements re-

çoivent 750 pensionnaires.
3s Les salles d'asile sont au nombre de 34, dont 2t
fit publiques (~ laïques et t7 congreganistes) et 13

libres (1 laïque et t2 congréganistes) elles reçoi-
ea vent 4x56 enfants et occupent 34 directrices, 12
té sous-directrices et 29 femmes de service.
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Une école normale d'instituteurs et un cours cor

tt~a~ d'institutrices sont établis à Bourges. Le mé

premier
établissement reçoit 36 élèves et le cours qu'

normal en compte 12. me

Institutions diverses. Les cours d'adultes, au lat

nombre de 209 (178 d'hommes et 31 de femmes), m~

ont réuni 5465 auditeurs, dont 4 984 hommes et

481 femmes. Ces cours, généralement gratuits, sont Gr

particulièrement
consacrés à l'enseignement pri- in-

maire élémentaire néanmoins, dans 72 cours, les pr<

adultes ont reçu des leçons sur certaines matières

facultatives, telles que la géométrie pratique,
l'a- ~<

rithmétique appliquée et le dessin.

En 1877, il n'avait été délivré que 34 cer~ch~

d'études; en 1878, 327 élèves, dont 240 garçons et La

87 filles, ont été jugés dignes du certificat. d'(c

Les 137 bibliothèques scolaires comptent 10259 «

volumes à prêter aux familles les prêts se sont un

élevés à 4809.
ini

Il n'existe pas encore de bibliothèques pédago- ch

giques; mais chaque canton ne tardera pas à être dé

doté de cette excellente institution. ~e

En 1877, le département ne comptait que 4 cais- m

d'éparqne scolaires; 10 autres caisses viennent df

d'être créées dans l'arrondissement de Bourges. es

Une seule commune possède une caisse des L'

écoles.

Il existe dans le Cher une société de secours mu- fo

tuels des instituteurs et des institutrices. va

Mentionnons, en terminant, les cours publics de p:

dessin, d'histoire et de physique établis par la le

ville de Bourges, et les co/i/ëre~cM faites dans les dl

centres importants par le professeur départemen-

tal d'agriculture.
Les chiffres qui viennent d'être donnés permet- e<

tent de mesurer le chemin parcouru. Assurément, d'

la tâche est loin d'être achevée; mais les efforts gi

qui ont été faits et qui se font encore tous les 1(

jours permettent d'espérer que la situation scolaire s;

ira sans cesse en s'améliorant et sera dans un ave-

nir prochain tout à fait satisfaisante.

A consulter Dans le Rapport sur la situation du dé- a

partement, par le préfet Luçay, en l'an X, quelques lignes A

seulement ont trait a l'instruction, celles-ci notamment d

« On ne peut dissimuler que les pertes qu'a fait éprouver à 1

<~tte ville (Bourges; la suppression des anciens établisse- à

ments ne sont pas réparées. L'organisation des écoles pri- c
maires est impatiemment attendue. La réforme des écoles

g
centrales est également nécessaire. n

Dans le .BMtMtM <~e la société d'agriculture dit Cher, n

quelques notices sur l'instruction agricole, notamment les n

rapports de M. Roger, sur les examens subis et les récom- 1.

censés obtenues par les élèves de l'école normale pour l'en- a

seignement de l'agriculture (1867, p. 233 et 2S6.1872, p. 202). c
[Prunier.] d

CHERRIER (Sébastien). Né à Metz, en 1699, s

mort le 15 octobre 1780. Il entra dans les ordres, p

fut chanoine régulier, et devint curé de Neuville 1

et de Pierreflte dans !e diocèse de Toul. Il s'est

beaucoup occupé d'éducation et d'enseignement, n

et principalement des méthodes de lecture et des r

moyens d'apprendre l'orthographe. Il fut un des c

précurseurs et presque des fondateurs de l'ensei- c

gnement mutuel. Voici la liste de ses ouvrages 1

pédagogiques
1° Méthode familière pour les petites écoles avec 1

un traité d'o~o~rapAe, in-12, 1749. Ce volume (

expose le mode simultané ainsi que le procédé (
a omniphonique ), il donne une idée de la manière t

.dont étaient dirigées les bonnes écoles au dix-hui-

tième siècle. 1

2° Méthodes nouvelles pour apprendre à lire ai- t

-sément en peu de temps, mdme par manière ~e~'PM (

e~ d'amusement, aussi instructives pour les mal- 1

tres que coMttMO~M aux pères et mères et /<ïe~ <

aM.c enfants, avec les moyens de remédier à plu- <

sieurs équivoques et &M6:r~rïe~ de l'orthographe

~raM~aMe, in-12, 1755. Ce volume très intéressant

"t "v:n. .aoa ~ivo"'cDla. mbhhodc?

Uii~ttttirjtt
–

[Z. Laurent.] 1

contient l'exposé critique des diverses méthodes

mécaniques de lecture et d'écriture connues jus-

qu'alors. La même année, il fit imprimer séparé-

ment la partie de l'élève sous le titre d'Alphabets

latin et français, extraits des méthodes nouvelles,

in-folio. j,, F <
3" Manuel des Maires maîtresses d'écoles et

Grammaire /rc[McaMe tirée des meilleurs auteurs,

in-12, 1756. Compilation formée des deux volumes

précédents.
4" EoMtuooMM

et bizarreries de l'orthographe

/raKcatse, in-t2, 1766, volume plus curieux que

profond. [A. Demkès.]

CHÉTARDÏE rabbé de La). En 1709, M. de

La Chétardie, curé de Saint-Sulpice, eut l'idée

d'ouvrir le dimanche une sorte de classe aux

) « garçons apprentis des différents métiers. Là.

t une partie du temps devait être employée à les

instruire en vue de leur métier, le reste au caté-

chisme et à l'exhortation religieuse. Protecteur

e déclaré des Frères des écoles chrétiennes, qu'il

venait de défendre contre les réclamations des s

maîtres d'école de Paris, il pria J.-B. de La Salle

t de diriger ces écoles dominicales, un des premiers

essais connu de cours d'adultes et d'apprentis.

!s L'institution prospéra d'abord, sous le patronage

de l'archevêché, mais les frères que La Salle avait

formés à cet enseignement plus difficile et plus

varié que celui de l'école proprement dite finirent

e par se lasser de la règle et préférèrent s'établir à

a leur propre compte les cours, qui avaient eu plus

!S de 200 élèves, furent bientôt fermés.

t- La Salle, rendu injustement responsable de cet

échec, se renferma désormais dans la direction de~

t- écoles primaires. L'abbé de La Chétardie continua

t, du reste à l'Institut naissant sa protection il ima-

t,s gina en particulier de donner aux élèves des Frerec

;s le certificat d'indigence qui coupait court à l'accu-

*e sation de concurrence aux instituteurs (Cf. Pompée,

e- Rapports du jury de l'Exposition, t. XIII, p. 170,.

CHEVË (Emile-Joseph-Maurice). Né le 31 mai

1804 à Douarnenez (Finistère)~
mort à Paris le 2(;

août 864, il entra dans la marine à l'âge de seize ans

es Ayant fait de fortes études, il obtint les diplômes

de chirurgien et de docteur en médecine et fut, en

a 1830, décoré au Sénégal pour ses services. Revenu

se- a Paris en 1835. il professait les sciences médi-

cales et mathématiques, lorsqu'il eut l'occasion de

suivre les cours d'Aimé Paris, qui propageait une

nouvelle méthode de musique due à Galin (V. ce

les nom) il s'enthousiasma pour cette méthode, épousa

m- lasœurd'Aimé Paris*,qui professait elle-même avec

ardeur les idées nouvelles, et devint bientôt If

chef d'une école musicale, dont le système, intro-

duisant au début de l'enseignement une écriture

9, simplifiée, qui représente les notes de la gamme

s, par les sept premiers chiffres, reçut populairement

le le nom de musique c/Wc.

;st En 1841, 1842 et 1843, Chevé expérimenta cette

it, méthode à Lyon avec un plein succès sur les ca-

es nonniers du 1'~ régiment d'artillerie et les soldats

es du gymnase. En 1844, il commença à Paris des

3i- cours de musique qu'il continua jusqu'à sa mort.

es Dansunepériodededix-septans,del8<3al860,EmiIs

Chevé a fait 154 cours, dont 43 gratuits. Il a pu-

~ec blié divers ouvrages de controverse et provoque

ne différents concours entre l'école musicale actuelle

dé et l'école nouvelle. Malgré ses efforts. la nouvelle

re méthode ne fut pas adoptée officiellement.

ni- Madame Emile Chevé, née Nanine Paris, qui est

le véritable auteur de la partie pratique de la me-

t!- thode, a consacré aussi toute sa vie à l'enseignement

eu de la musique. On doit à la collaboration de M. et

M°" Emile Chevé une Méthode élémentaire f/e

les musique vocale, théorieetpratique, chiffrée et por-

tée, une Méthode d hormonie et de composi-

~e ~OH, 2 vol. in-4" 800 duos gradués, in-4° nne

mt Méthode élémentaire t/e piano, in-4". Parmi les



~uvragea de MMmique 'dos & phime ~Emite
CheTé, n<Ms etteroBs ~p~.oM ~oH Mw;de ~M~
les ~MM~~ï ~~e~<~trM ~Mt~Mr <f~

~~e~tMtM~ fMtMtea/; '~o~~ton
~OM~M<~ CMt~ ~MM~/ WtM~M~MoM JM-MMat~
de la ville P~'ïs, contre un rapport ~e C<M-

~M<OM ~~i!tM<;– Xa~M~Mt? «~e.~n~~t~.lot-

tre~r la mttsiqiM,!in.8" CoMp~ o~cc ô~a
foM~Kc~M~oa~.

y

La nouvelle école musicale, dont Emile Chevë
fat

lapôtM ile~pttM eon~ncu etite phta ardeat a
pris le nom d~cp~c Co~M~-C~et~, à'canse des
trois chefs dont l'ensemble des travaux aTota~<le
système.

Galin a cr~e toute ptMM tbndamenta!~ de la
méthode laTept~MnMt~n ~e~Mna et MrtouteëHe
des au]'ées,mpte, torque, complète, admiBaMe
(techronoM~iste); ies priâmes rationnels detia
théone mMicatc, et'Ies traditions, d'un enseigne-
ment simpHâé de ta teetwe MT la portée, dans
toutes ~ïes c~fs, c<Hmu <so<is !e nom! de Métoptaste. ~W

'AmëParis a MmnjtMce, passes cours, ta faire
connattre la méthode sur divers points ~de ta .a

Traaee;~ .,a
~r~é~~tïH~e~~ ~M~<qui per-

Iwmet det<t pa~rfta mesurer et de saisir le Mtbme
'~un:air atant de teich&ntor.

'Emite_ Cheveu étiéaurtout~etpr~pagateur, t~apô-
tre de Gd!m; il M a donné, par son ardeur com-
maMicattve et par son admiraMe talent de pro~s- ) i
seul" un~tentiseementconstdéraMe. C'est par
mUlMira que se sont comptés aes ~lè~es direets, t
dont un grand nombres a$nt,oon M<Hnpte <
d~v~és'à t'ernseignenH~t musioaI.H.a donhéa ,{!
cet onMignement sa forme

pitt~resq~M et'pratique, i
tes ingénieux taMaaux qui~ui~seyrent de matenet, d
le système d~s « 'soudaMa n q~u &eHitent l'étude '<

desmodu!a~on8,en'eï)aÎMBtentde<Mmona~ations
théoriques, simples et'c!aares, avec lies exerces '1
de m&dame Chové, « si bien gfadTtés que l'<nfaan~< (
sation la .pias .rebeUe ~t ..capable en peu de '<!
temps de hre à pMmièfe m~un~air difneHe. comme i
intonation et comme BMsure, A'~a eoule~condition, c
€X!gé<,au débat ~l'etMdB, de ipouvoir chanter t
juste l'air M~M!o~iB

L'ardeur quelquefois imprudente d!Emi!e Ghevé t
dans la discussion, FaHure agressive de ses écrits d
et de son enseignement, l'avaient mis en hostilité couverte avec la plupart d~s autorités musicales t
otti~telles. II usa sa vie dans cette. lutte, mais il y o
rencontra de nombreuses sympathies .et de vives t
amtt!iés.

L'attrait que donnait & ses leçons ~son ~and
tatentdexposition le Bt appeler à l'Ecole normale
supérieure et à l'Ecole polytechnique, où~Mn enaei- s

gnement s!est consetfvë, ainsi qu~au lycée Louis4e- e
Granid, à ëcotenoMtàle d'instituteurs protestants B
deCouitbevoie.etc. ,c

Les institutions paftieutieres et I~s sociétés oho-
fatesquiempi'aîèat exelusivement la méthode c
(~<v<é sont nombreuses è Paris et en province p
(LyM,'MaMetHe,a'o<tlouae, Brest, 1& Creuset, etc). n
A

i étranger, eUe est professée,'et même ofnoiel- u
lementMt(H4sée ~nsjdivees établisseNents, en T
Suisse (notamment .& '6eaèW6, où '10,Q@0 .enfants u
reçoivent l'instr<«ttMn 'mmaîcate d!après les prin- t]

€tpo~uveaux)~<MMh-es~ 6~nt<PéterNbourg,etc. n
A Paris, out~e ~s deux )gmndes< sociétés chorates r

~Uttpertentîe nom de Ehavê, nous devoms 'signaler
un Co~j-M~Not~ M~, fait le dimanche par KM.

_AfMBdChev~~lsd~mtte Chevé.etohefaetuel vde
Mo~e~om-s,de<tiajé~ forme)' tks.professeaï-s

pourKe.M~gnementpnMic.
fA.~emtès.1 ~)

<!HtM. <L~n<tetgneaMmt au Chiti Mt<beau- bj
coap jaM~x organise .que ~ana tes autres réMi-
bK]oes .dorjgiae 'Mpagn~a)iMi le pays ~il !<

bliqraes;a:o"jgme'"P4~R&le :'àU9itle,paYS&8t"ill,'1jptus tran~itteet plus p)-o9pè)re.T(MM les diSë-kL
rents

étabhssements d~éducation sont .divisés en qi<temx :classes instruction ptrimaire et instruction f~<

CMM –!8M~ OHfïLÏ
~0.:i)M. <–––

f lc.E'a.~Y-1 ~iül iILiI&

e
~pérmaae. Ntoon~to~Sj~oots ~aMtoeité du~mhna-

s Oèro de~ justice, ~s~Mvaax publics et de l'ins-
Miruoti~ puMique, qai Ait an rap~rt.aanuel au

t congrès. Il y a un inspecteur gé~aLde r~Mtruc-
< 'tton pdtBttire~cq~l Mes Mt~nt~ndants dM pro-

irmces &nt awswi <~<<MM'C)M~.

&e cMM'st~instnMtion.da~aha ~Mte~i!~
ï OMnprend jt& 'aM <Bt t'~er~t~re.; j}a' ~omte

ehrëtienae, ~rid<mét)~<M, ,1e, sy~fM t~gal -des.

p~ids
e<. meMrM

fb ,~amnMi!-e e<magnote, la
t

!g!Mg!tM)hM,pécta.t~ntcot<et4~dH<;MM, tasonn-
<'P~QeJai~6om~tc6~ppt~u~ l,es! "in,

les éléments detCoan~rapM~~t~nwe~s~lWjM
1 les éléments

de el~, Qgr"Pbi~J¡a¡~nue~S¡Jl'W,Ms pHacipies ~né~tM d'~yg~ !a tp~que vo-

t Mie~t'~gyïnMa~q~BatïsteyéMiM.deNl~mit
apprend aumilaiCOtttaM.

Ge&t c&~s d'~tnde$ durent ciaq aan~et.
L'eaa~gtMmënt tdaHM tes di~~ta tuNmx iMn-

brasse la lecture et l'écriture, la morale ehfé-
tienn~, les principes de ,1'aMtbmétiqueappImue~
aMx ueagea eèmmans~du ~yetème Mgat des poids~
et mesures, latgttamjaM~&~pomole~ec des ftx~r-

~ees p~tiqmés de 14 leet~De & ~te tVjoix et d'or-

h~g~phe ites n~as gén~~es de !a géographie

du Ghih tes ipruMa~s jd'bygtene, 'la mMiq~e To-

1 dUI
Glbli ;16s ,IPrma, es, ¡d~hygioo,s' ,¡la ,musiq:q.evo-cale et la gymnMttq~e~tpour tee BUes ta couture.

Ces cours durent cî~q années.

-Mmttuctfon donnée par tes ma!tres eat pratiqueet fréquMnmeBt <~n)!pasnëe par des exemples
am'~taMeatHMtr. tLa!! tnaîtres et teuM adjoints
donnent <atteM<athieaMnt deiS tesOM idans ~aq~e
divmon. Il .est stnet~ment défendu Mua une pe{ne
'sérèpe d'ensaigner iantrB ( chose ,que ce qui est
mentionné sur le programme de l'école, ou de

tfaïre usage die 'textes, de livres !et.d'appareils au-
très

q~M cemc .qui y $ont preserite.

D~anat chaque.école !pubMq~ et privée il doit yavoir des 'examens ~e tpareaMer aamedi de jcha-

qae moia, faan tde ksonotater si ~s étèves Mnt

:'Msez ~ancaafpMtrj~oBer ~dans une aection supé-rieure de la B~me
Vision. Lies-examena.pubMcs~

ont l4exL quelquefois dans la salle du comité les
.parents et d'autres personnes y sont admis. D'a-
près te résumât de ces .eMmens on détermin&
quels sont .les élèves.aMez avancés pour passer
dans aanedivMon supérieure, on quels oontcetu
qm ont terminé leurt études. Il n'est permis & au-
~unjsleYe dépasser d'une section dans ~ineautre~
ou

'élèvede:panet: \1', ,~un~$è" e,tio,ndans,:l1n,e'autl'e,.
ou

dune dMsion~d~s une autre, sans avoir Té-
,pondu d nue mani&pe satisfaiMnte sur toutes le&

mattèMB qui coatposent.ees etamens,, chacun dans
'ea dMeion.

'~es.maisonad'école daM les villes aont loupas.
s'tl est .possible, dans la partie ~centrale de'tav;!te.
elles dotvent être bien aérées, éloignées d'un hô-

pital ou de tout autre étaMiaMment qui pourrait
compromettre la ftanté ou latmow&lité des iM&mts.

Dans chaque salle d!école til doit .y tavoir ~n
,christ ou une.cnMKtMsez grande ipourtêtre vwe
par toute la claaee <t smap~~ue ear Ja dtaire du
ma!tre. II doit! 6e

trouver attsai daNs ehaqme jsaMe

maltre.. !Il'¡doitlse!trou"V'et' atlSIi,dms'e ¡saDe-
une horloge, une carte tdu meade, ;tHM .carte ide

~Aménque etnne ca~ da CMM, ~n ~tableau no~r.
un cabinet, des tables~ et.das chaMesipourle maî-
tre et pour ses adjoints, des chaisssfet des tabler

pour les élèves -Bar Mes modètes .preachts par
l'MMpeeteur général.

L~uoation
populaireia~ait~dea pMgrM conimdé-

raMes durant les vingtdernières anaées~En t~&6~it
y.avatt S94 ~eoies pntnaifes publiques dezaBCons,
avec 15 707 élèves; 95 écoles de nllea,'Meo4a97

~lè~es total.~O~o~aaet~ éHwes. Le nom-

bre dea~éeoIesprNM~res~Kvées~tait écoles 3d~
.garçons, tM~ ~<MC<6 ~79 Q~vae ~eotes~<de OHM,

~~wcM!~Qlè~&~taI,Xa9<~o!<a<t&8t8~tè~w.
~Le nombre~tal~a~e~M ptimaiMS/tant~rMes
que publiques, était donc de 7M, avec 26832 ~è-

~es. En
1872, le nomtM'o,deséMlespubliqnes était
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de 451, celui des écoles privées de 706, et le nom- bes

bre total des enfants fréquentant les écoles pri- poa

maires tant publiques que privées, de 54821, soit ou

t écolier sur 35 habitants. La dépense moyenne cor

annuelle par écolier était, cette même année, de tan

8pMO.!93ceM~K~
et 1

Il existe en outre un certain nombre d'écoles à &

d'adultes (30 en 1883, dont 24 entretenues par de

l'Etat).

Il y a deux écoles normales au Chili. Le nombre so~

des étudiants pour ces deux écoles, en 1869, était qu'

de 291 à la fin de l'année, 39 avaient mérité leur cnl

diplôme; 24 jeunes gens et 15 jeunes filles. En se

1870 le nombre des étudiants était de 292. pit

[C.Hippeau.] pei

CHIMIE. Aucune branche des sciences n'a m~

reçu dans la pratique plus d'applications fécondes lag

que la chimie depuis un siècle, ra~

Elle a renouvelé toutes les industries, elle en a en

créé un grand nombre. Dans un rapport resté ce- Le

lèbre, le grand chimiste français Dumas disait que coi

l'on pouvait évaluer presque exactement la ri- un

chesse industrielle des nations d'après les quanti- m<

tés d'acide ;sulfurique qu'elles consomment. Outre lie

ce rôle immense qu'elle joue dans l'industrie, la un

chimie offre un autre genre d'intérêt elle touche m)

par plusieurs côtés aux questions les plus élevées no

de la philosophie naturelle par la théorie des D<

atomes, par l'isomérie, par l'allotropie, elle essaie du

de résoudre le problème de la constitution de la lu

matière par l'étude des transformations qui s'ac- ne

complissent dans les êtres vivants, elle aborde les m

questions les plus complexes de la physiologie. qt

II était donc naturel, nécessaire, qu'une science m

dont l'importance théorique et pratique est si ça- pi

pitale, prît une place d'honneur dans l'enseigne- ce

ment des nations civilisées. Dès la seconde moitié bc

du dernier siècle, la chimie est enseignée au Jar- la

din du Roi. Après la Révolution, les plus illustres ce

représentants de la science nouvelle la professent a\

dans tous les grands établissements publics: à la re

Sorbonne, au Collège de France, à l'École poly- d'

technique, à l'École normale supérieure, ensei-

gnent successivement Fourcroy, Berthollet, Gay- fe

Lussac, Vauquelin, Thénard, Dumas, etc. C'est là ri

ce qu'on a appelé le haut enseignement ou l'en- v:

seignement supérieur il s'est graduellement si

étendu par la création des Chaires de chimie dans di

les facultés de province. Puis la chimie est entrée tr

dans les établissements d'instruction secondaire, te

collèges, lycées, pensionnats libres, etc. Bien que fa

les programmes de cet enseignement dans les ly- et

cées et les collèges aient souvent changé, ils ont

gardé en général une allure abstraite et à ~Wort d

l'expérimentation y avait trop peu de place ou y à

était mal comprise. La préoccupation de parcourir 1(

dans le cours de l'année scolaire le programme g

tout entier la nécessité de commencer par dicter é

aux élèves l'énoncé des lois fondamentales, au lieu I:

de les leur faire en quelque sorte découvrir par une p

série convenable d'expériences, l'insuffisance du d

temps et des ressources mises à la disposition du I<

maître pour cet enseignement, empêchèrent long- a

temps les cours de chimie de nos lycées de pren- q

dre le caractère et d'avoir l'utilité qu'on en devait c

attendre. Beaucoup de jeunes gens sortaient du v

collège ayant lu ou pouvant lire Aristote et Ta-

cite, connaissant passablement la géométrie de, v

Legendre, sachant la chronologie des rois perses c

et la généalogie des Mérovingiens, mais ayant & n

peine quelques vagues notions d'une science qui o

touche à l'industrie, a. la médecine, à l'agriculture, s

à la botanique, & la géologie, à l'hygiène, aussi p

bien qu'à la philosophie.
1

L'enseignement qu'on nomme en France secon- e

daire spécial, et dans d'autres pays enseignement c

professionnel, a ouvert une voie nouvelle à l'étude

élémentaire de la chimie. Ayant à répondre a un a

– Utiliunit

besoin d'enseignement pratique, de préparation:

positive aux professions industrielles, le collège

ou l'école d'enseignement moyen a dû, en France

comme ailleurs, donner à la chimie plus d'impor-

tance et un caractère moins vague, moins abstrait

et moins spéculatif. Si nous ne sommes pas encore

t cet égard tout à fait aussi avancés que plusieurs

de nos voisins, c'est qu'un tel enseignement ne

s'improvise pas les maîtres, la direction, les res-

i sources ont d'abord fait défaut, mais ce n'est plus

t qu'une question de temps, du moment qu'on est

entré dans la bonne voie les laboratoires scolaires

i se multiplient et s'enrichissent, c'est le signe le

plus sûr du progrès. L'enseignement de la chimie

peut-il descendre encore plus bas, et pénétrer

t même dans l'école primaire des villes et des vil-

lages ? C'est notre profonde conviction. Et d'abord

rappelons que des connaissances élémentaires en

i chimie devraient être familières à tous' les mattres.

Le besoin qu'ils en auront à tout instant dans le

9cours de leur carrière, ne fût-ce que pour donner

une leçon de choses, pour expliquer convenable-

ment un terme usuel ou un phénomène journa-

e lier, pour donner un bon conseil, pour combattre

a un préjugé populaire, ce'besoin est tellement ma-

e nifeste, que dès 1837 on faisait figurer la chimie au

s nombre des matières de l'examen des instituteurs.

s Depuis lors, bien que la loi de 1850 ait retranché

e du programme des examens, aussi bien que de ce-

a lui des écoles, les éléments d'instruction scienti-

fique, la chimie est restée en fait dans l'enseigne-

;s ment de la plupart de nos écoles normales, et dans

quelques-unes elle a été, elle est encore sérieuse-

e ment étudiée. Un des premiers et des plus simples

ï- progrès à réaliser est évidemment de doter tous

)- ces établissements d'un bon laboratoire et d'un

é bon cours, nous voulons dire d'un 'ours et d'uu

[-- laboratoire appropriés aux besoins spéciaux de le-

;s cole normale, négligeant tout ce qui ne peut pas

it avoir accès dans l'enseignement populaire, et

la rendant clair, facile, intuitif tout ce qu'on essaiera

y- d'y faire entrer.

i- Là plus encore que dans l'enseignement pro-

,r- fessionnel secondaire spécial ou primaire supé-

là rieur, on fuira les abstractions et les théories sa-

i- vantes, les grandes hypothèses spéculatives, les

~t subtilités et les bizarreries de la nomenclature, le

is détail des questions par trop controversées ou par

)e trop compliquées. On ne s'avancera que sur le

e, terrain formé, sur les points où la science est

le faite et parfaite, où l'on a l'expérience pour guide

y. et le bon sens pour règle de jugement.
nt De grands progrès ont déjà été réalisés en chimie

i dans un certain nombre d'écoles normales, grâce

y a. l'intervention d'un savant illustre, M.Ballard, dont

-ir 'le nom est si cher à la science. M. Ballard a vul-

ae garisé la chimie a l'école de Cluny; il a appris aux

er élèves à construire eux-mêmes, et à peu de'frais,

su la plupart des instruments nécessaires a leurs ex-

ne périences. On peut dire que le grand vulgarisateur

iu de la science qui nous occupe suivait avec passion

lu le développement de son œuvre deux fois par

g- an, il allait avec bonheur a Cluny pour s'assurer

n- que ses conseils étaient suivis. Nous avons ren-

dit contré dans nos tournées quelques uns
de ses étë-

lu ves qui enseignaient parfaitementia chimie.

a- Sans doute, d'une façon générale, nous ne pou-

dé vons pas tirer de Cluny tous nos professeurs d&

.es chimie nous devons les façonner nous marnes, et

nous proposerons pour cela un moyen bien simple

~ui on choisirait, chaque année, vingt de nos protes-

"e, seurs des sciences physiques, et on les enverrait

isi passer les quinze premiers jours de décembre dans

1s laboratoire des hautes études, où ils seraient.

)n- exercés, sous la direction d'un habile prati-

:nt cien, aux manipulations les plus utiles.

de M. Frémy, cet autre vulgarisateur de la chimie,

un accueillerait nos maîtres avec cette bonté qui le~
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caractérise, et nous ajouterons qu'il serait heureux s
d apporter sa pierre à l'édince de l'enseignement c
primaire.

d
Dans peu d'années, nos écoles normales seraient

capables, soit par elles-mêmes, soit par les bons ymaîtres qu elles auraient formés, de rendre de vé- pntaNes services à l'industrie locale, surtout à t~
l'agriculture en enet, les engrais minéraux sont c<
appelés à un grand avenir s'ils sont loyalement fa- d
briqués. L'école normale doserait facilement l'am- ta
moniaque soit libre, soit combinée; elle y décèlera d~
les phosphates et la potasse. r.

Nous disions plus haut que la chimie doit des- dl
cendre à

lenseignement primaire nous nous trom- !i.
pions; il faut élever l'enseignement primaire et le cc
rendre apte à comprendre la chimie. ai

Mais ce n'est pas tout. Nous croyons que prépa- ac
rés ainsi par l'école normale, nos maîtres sauront sa
populariser les grandes notions chimiques dans
l'école primaire elle-même. Sans doute il n'est pl
point question d'y introduire un cours régulier et an
scientifique. Mais mille occasions se trouvent, qu
bien plus, s'imposent à un instituteur de bonne qtTolonté, pour donner à ses élèves des leçons et des
explications qui, sans qu'ils s'en doutent, sont de dula chimie.

sa
Seulement cet enseignement ne doit pas être le ou

même à la ville et à la campagne. vil
A la ville, nous donnerons d'abord les connaissan- à

ces générales, bien comprises et bien indiquées dit
dans l'article Chimie (V. II' PARTIE) par un des ch
meilleurs de nos anciens élèves, M. Jacquemart la dechimie appliquée à l'industrie locale. S

Nous avons trouvé à Reims, à l'école profession. ]
nelle, un laboratoire admirablement installé et dr<
dirigé par un jeune chimiste, M. Leblanc, élève titde M. Ballard à Cluny. Les élèves manipulent deux sui
fois par semaine et la plupart, dès la seconde an-

nanée, sont à même de trouver tous les produits un~
contenus dans la laine brute.

Ce qui nous a frappé, c'est la dépense minime poi
occasionnée par les manipulations en enet, elle cerest en moyenne, pour les élèves de première an- tri(
née, de 10 francs par an; pour ceux de deuxième, Dor14 francs, et 18 pour ceux de troisième année, tari

Quels services ne rendrait pas la chimie à Grasse, l'ea
par exemple, où l'industrie des parfums est si ûo~ mai
rissante ?

},
Arrivons à la chimie enseignée à la campagne, nie!Là point de connaissances générales si étendues. tenOn se bornera à l'explication des grands faits na- des

turels, tels que l'air, l'eau, etc. On partira de les
l'oxygène, de son rôle important dans la combus- ver!tion et dans la respiration on parlera de l'acide les
carbonique, de ses effets

pernicieux; on dira filtr
comment, en siphonnant ce dernier, à l'aide d'un les
gros tube de caoutchouc, on l'enlèvera des cuves Ildes vendanges pour éviter les accidents qui se sont ces
produits cette année dans la Gironde.

Puis viendra l'eau. On fera connaître, à l'aide ïndd un petit nombre de réactifs, quelles sont les mie
substances qu'elle contient en dissolution. Nous exei
y décèlerons presque toujours la présence du sel quide cuisine (chlorure de sodium), au moyen du ni- autr
~te d'argent; celle de la chaux à l'état de bicar- p~
bonate, au moyen de l'oxalate

d'ammoniaque, et non.
quelquefois celle du sulfate de chaux, comme nous pou<en avons trouvé dans les Alpes. Ce dernier sel bol
lorsqu'il est un peu abondant, donne une eau nlui~
très mauvaise qui engendre le goitre et qui est pen(
impropre aux usages domestiques tels que savon- lour~
nage, cuisson des légumes, etc. On peut corriger déca
une telle eau en y versant une dissolution de car- filtre
boMte de soude jusqu'à cessation de précipité. poidIl faudra également s'assurer si l'eau qui sert la d(de boisson contient des matières organiques d'un
pour cela on en mettra dans une petite capsule Or

ou un verre de montre avec une goutte d'acide rhyd

sulfurique et on évaporera. Le résidu devientt charbonneux s'il y a des matières organiques etdans ce cas, il faut se garder de la boire.
c On dira un mot e la falsification des vins on
y met quelquefois <~e la fuchsine pour donner une

plus belle couleur, et quelquefois aussi de l'acé-
t tate de plomb pour rendre ie vin un peu dou-

ceàtre. Ces deux substances sont dangereuses, la
dernière surtout. Mais il est très facile d'en cons-
tater la présence. Pour la fuchsine, on.met un peude vin dans un tube à expérience, on y verse de
1 ammoniaque et on agite; puis on y verse également t
de l'éther on agite encore, eton laisse reposer. Lp
liquide se divise en deux couches on enlève la
couche supérieure ethérée que l'on place dans un
autre tube et on sature l'ammoniaque par de l'acide
acétique. S'il y a de la fuchsine, elle apparatt avec
sa belle couleur rouge.

La présence du plomb se constate d'une façon
plus simple encore on filtre le vin sur du noir
animal, le vin passe décoloré on fait arriver quel-
ques bulles

d'hydrogène sulfuré dans le liquide,
qui devient noir s'il y a du plomb.

Terminons ces exemples, en disant deux mots
du vinaigre. Le vinaigre que nous mettons dans la
salade vient-il de l'oxydation de l'alcool ordinaire,ou de l'oxydation de l'alcool du vin? Mettez du
vinaigre décoloré par le noir animal dans un tube
à expérience, ajoutez-y une égale quantité d'une
dissolution saturée de bichromate de potasse, et
chauffez si la dissolution brunit, c'est du

vinaigrede vin il contient de l'acide tartriquw qui al-
tère.

Enfin,à la campagne, il faudra surtout
appren-dre aux enfants quelles sont les parties quicons

tituent une terre arable. On procédera de la façon
suivante: on prendra un poids de vingt grammes,
par exemple, d'un échantillon que l'on réduira en
une poudre très fine, puis on la dessèchera en no
dépassant pas la température de 110°. La perte de
poids sera son eau

hygrométrique; il y a une
certaine importance à connaître l'eau hygromé-
trique d'une terre. La matière desséchée sera
portée pendant quelque temps, au rouge au con-
tact de 1 air il y aur% une nouvelle perte due à
l'eau que perd l'argile et aussi à l'incinération des
matières organiques.

A une autre époque, nous avons étudié de la ma-
nière suivante l'bygrométricité relative de plusieursterres on prend KiO grammes de terre de chacun
des échantillons A, B, C, D desséchés à 110" et on
les jette sur des nitres tarés à l'avance; puis on
verse de l'eau de pluie, et quand celle-ci a imbibé
les terres et qu'elle cesse de couler, on pèse les
filtres; on a ainsi les poids de l'eau absorbée parles 100 grammes de chacune d'elles

Il faut pousser l'expérience plus loin on laisse
ces filtres en place pendant une quinzaine de
jours, en les pesant tous les matins. Ces pesées
indiquent quelles sont les terres qui retiennent le
mieux leur eau hygrométrique. Le froment, par
exemple, prospérera plus, en été, dans une terre
qui retient longtemps son humidité que dans une
lutre qui la perdra rapidement.

Poussons encore plus loin les choses et repre-nons 20 grammes der l'échantillon A réduit en
coudre fine. Plaçons la substance dans un grandbol cylindrique en verre, et emplissons d'eau de
)luie agitons avec une baguette et abandonnons
)endant quelque temps au repos. La partie la plus
ourde, le sable, sUice~ quartz, gagne le fond. On
lécante alors et on recueille le quartz sur un
litre taré.on le dessèche et on pèse on a ainsi son
loids P. On laisse déposer la partie décantée, on
a dessèche et on pèse on obtient un poids P~l'un

mélange d'argile et
de carbonate de chaux.

On reprend P' que Ion traite par l'acide chlo-
hydrique ou simplement par du vinaigre.. Uno
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vive effervescence se manifeste, c'est l'acide car- noisE

bonique du carbonate qui est expulsé. Quand péné

elle est terminée, on laisse reposer le filtre et du v

on lave. Le poids P~ qui restera sur le filtre re- l'éco

présente l'argile, lequel déduit de P' donnera celui som

du carbonate de chaux. abso

Voilà un moyen bien simple de trouver la com- bien:

position d'une terre et sans grand effort chi- chin

mique.
nos

Il faut encore apprendre à nos campagnards à plup

connaître une chaux Prenons 10 grammes d'une imm

pierre à chaux, réduisons en poudre et versons de rien

l'acide chlorhydrique ou du vinaigre. Quand 1 ef- naît;

fervescence aura cessé, laissons reposer et voyons part

s'il y a un résidu s'il n'y en a pas, la chaux est tém~

dite grasse; s'il y a un résidu, c'est de l'argile; on une

le recueille sur un filtre, on le lave, on le dessèche 1<

et on le pèse. Si le poids est 18 p. 100 de celui vien

du poids du carbonate, c'est une excellente chaux des

hydraulique comme celle de Metz. que.

11 faudra aussi parler a nos enfants des chlo- «

rures décolorants, des grands services qu'ils ren- où 1

dent à l'industrie du blanchiment des toiles et disa

de la pâte à papier. On leur dira aussi qu'on les et il

emploie également pour l'assainissement des lieux assf

qui émettent de mauvaises odeurs, et qu'ils dé- chel

truisent les miasmes atmosphériques.
Toutefois il se r

est une autre substance qui remplacerait avanta- mai

geusement les chlorures décolorants sans avoir les le î

mêmes inconvénients que ces derniers, c'est 1 ozone flue

ou oxygène électrisé. Espérons qu'on trouvera un que

jour ou l'autre le moyen de le produire en abon- cor]

dance et à bon marché. P"~

Ces leçons journalières et incidentes en quelque fixe

sorte seront insuffisantes. C'est vrai, mais qui gag

empéchera de les compléter, de les affermir, soit »

dans l'école même par un petit cours en quelques élë'

leçons réservées à titre de récompense aux élèves la v

les plus avancés et les plus studieux soit surtout rec

dans une école de chef-lieu de canton ou dans une not

grande école urbaine, par une suite de confé- bas

rences où serait conviée l'élite des écolea du voi- d'al

sinage ? Serait-il bien difficile d'organiser cet en- est

seignement non seulement pour les élèves, mais len

pour les adultes ? Pour commencer, le maître se- cor

rait ici un professeur de lycée, là un médecin, un )!

pharmacien, un industriel, un maître adjoint d'é- écr

cole normale ou tout autre assez instruit et doué boi

d'assez de bonne volonté pour donner à un audi- et

toire populaire quelques saines idées sur la com- réf

position des corps qui nous entourent, de l'air, de ce

l'eau, du sol, des produits naturels ou manufac- tib

turés.
est

Tout ne sera pas parfait évidemment dans cet la

enseignement bénévole il faudra plus d'une fois )iv;

faire appel à la générosité de quelques amis de le

l'instruction pour constituer un petit laboratoire, <

pour faire sous les yeux du public d'utiles et si- un

gnificatives expériences, pour couvrir de menus bk

frais. Mais qu'on l'essaie sérieusement, et l'on tu<

verra une fois de plus que les bourses en France tze

ni les cœurs ne sont jamais fermés à quiconque mt

travaille pour l'instruction du peuple, c'est-à-dire so<

pour le bien du pays. [Liès-Bodart.] trc

Pour ce qui concerne l'enseignement de la ci:

chimie dans les écoles des pays étrangers, cet en- ve]

seignement étant le plus souvent intimement lié de

avec celui de la physique et des notions de pa

sciences appliquées à l'hygiène, à l'industrie et à de

l'économie domestique, nous réunissons le tout de

au mot Sciences physiques et naturelles. l'h

CHINE. Autant il est facile et intéressant de et

suivre les progrès de l'école et notamment de ex

l'école populaire chez les Japonais (V. Japon), tu'

autant la tâche est ingrate pour qui veut étudier

l'histoire de l'état actuel de l'instruction primaire Cl

en Chine. Non seulement les documents sont peu cu

abondants et peu précis, mais la civiiisation chi- im

noise diffère tellement de la nôtre et il y faudrait

pénétrer si profondément pour se rendre compte

du véritable rôle et des véritables conditions do

l'école dans cette forme de société, qu'une étude

sommaire, telle que la comporte cet ouvrage, est

absolument insuffisante pour élucider un tel pro-

blème. Qu'on se rappelle d'ailleurs que l'empire

chinois est de moitié plus grand que l'Europe; que

nos voyageurs, nos missionnaires n'ont vu pour la

plupart que les côtes et quelques villes de cet

immense pays; que de son côté la Chine n'aa

rien fait pour permettre aux Européens de con-

naître l'état de ses institutions, de ses écoles en

particulier; et l'on comprendra combien il serait

téméraire de porter un jugement d'ensemble sur

une situation encore si imparfaitement connue.

Tout ce que nous savons sur la question pro-

vient de deux sources d'information les rapports

des Européens, des missionnaires surtout; et

quelques fragments traduits d'ouvrages chinois.

« La Chine est assurément le pays du monde

où l'instruction primaire est le plus répandue,
»

disait hardiment M. Huc, missionnaire en Chine;

i et il ajoutait une foule de détails à l'appui de cette

L assertion, a Quand on veut fonder une école, les

chefs de villages et des divers quartiers des villes

1 se réunissent, délibèrent sur le local, le choix du

maître, le traitement à lui allouer, et l'école s'ouvre;

} le gouvernement peut avoir seulement une in-

} ûuence indirecte sur les écoles par les examens

i que doivent subir ceux qui veulent entrer dans la~

corporation des Lettrés. L'instituteur réside le

plus souvent dans la pagode, et vit d'une fondation

s Sxe ou espèce de dîme que les agriculteurs s en-

i gagent à lui payer après la récolte.

t » L'instituteur chinois doit enseigner à ses

s élèves la politesse, la pratique du cérémonial de

s la vie intérieure et extérieure, puis leur apprendre à

t reconnaître les caractères chinois, à les bien pro-

e noncer, à les former avec le pinceau ceci est la

base de l'éducation. Le petit Chinois est admis

d'abord à calquer, et, quand son coup de pinceau

t- est bien sûr, on lui fait copier en allant graduel-

s lement jusqu'aux plus beaux modèles. Le maître

corrige le travail à l'encre rouge.

n » Les Chinois attachent un grand prix à la belle

i- écriture. Pour la prononciation, le maître lit d'a-

é bord un certain nombre de caractères à ses élèves

i- et ceux-ci, étant revenus à leur place, se mettent à

i- répéter la leçon en chantant et en se balançant,

le ce qui amène dans la classe un tapage indescrip-

c- tible, mais il paraît que cette manière d'apprendre

est moins fatigante. Quand la leçon est sue, 1 élève

't la récite en tournant le dos au maître qui tient le

is livre. Réciter, en chinois, se traduit par « tourner

le le dos au livre. »

3, o Le premier livre qu'on donne aux enfants est

i- une sorte d'encyclopédie ou tableau admirablement

is bien fait de toutes les connaissances qui consti-

~n tuent la science chinoise ou le nomme le San-

:e tze-King. On y traite de la nature, des divers

ie modes d'éducation, de l'importance des devoirs

re sociaux, des nombres et de leur génération, des

trois grands pouvoirs, des quatre saisons, des

a cinq points cardinaux, des cinq éléments, des cinq

i- vertus constantes, des six espèces de céréales,

é des six classes d'animaux domestiques, des sept

e passions dominantes, des huit notes de musique,

à des neuf degrés de parenté, des dix devoirs relatifs,

ut des études et des compositions académiques, de

l'histoire générale, de la succession des dynasties,

le et le livre se termine par des réuexions et des

le exemples sur la nécessité et l'importance de l'é-

!), tude. a

er Après ce livre élémentaire, viennent les fameux

re Classiques ou livres sacrés du confucianisme, re-

;u cueil de maximes morales et politiques, fonds

d- immuable de la culture chinoise. Nous n'avons
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pM à en parler, ~ar am'iver & tes lire etMes

comprendre~ c'e~t <OBtif tte l'enseignement .popu-
laire pour entrer dans la elMse des'lettrés.

A ces
renseignements, on peut en-partie ajouter,

en partie opposer ceux d~n amtM 'miaaionnaire

morten 1864,'M.~GeHShr:
« Les eccties <cMnoiees ne s~occupent Tjullament

de l'éducation'morale. L'instruction eittitoute.di-

rige ipar des ~ues'êtMitement utUitMMs le gar-
çon apprend ce dont il

aura besoin pour gagner sa
vie:'Iire et écrire sumsent pour cela. Qasnt<aux
SHes, elles n'en ont pas 'besoin en t)e marnant,
elles eMsent d'appartenir a ~a'faïnHIe~ et learine-

tructMa'ne pfonteMtt ~'a ïa famiU~ on eHea en-

treront ptaa tard.

M'L'instituteur e<ît engagé 'pour tm an M'uM~ge

~Xtge qu'il attende qu'on ~ieane le~cNercher, )iï ne
doit ijanïatB poaftulertune 'ptace. Ge~sont gens peu
manïàbtes que !aB iM~tuteurs en géneml. tMs
sont pour ta ptupart'paMseeoat, pigeants, ndsM-
gent".

0

H Quand Mcole commence, chaque ëtèTe appose
sa petite tabte'ettta'chatee le maître~ psend~ à

part, chacun à tour'dei~Û!e~'pourite«rttMe quel-

ques Hgnes~qU'ïh Tont repasser à .leur tplace jus-
que qu'its ~tes sachent ipar'oœnr. 'Pour fl!ëcd-

ture, te maître ëofit une page que Mtèveùcaique
afecun piMeau Ntfun papier mincetet.tmtnapafent.

Ainaivonttes'choaes pendamt'biHndesannees,
'~aM

que tes ~ws compensent eequ~jB~pptren-
uent': à peine'de'teïnpa'en temps une e'itpUcatMn
aCBid'enteHe.iL'imtruction~Bonaiate essejttiett~msnt
oaM'cette étude' machinale <das sonstet des sMnes
n~cesMirM pour 'ëeehre un certain inombre ide
mots. (On sait'que'NaM la langue chinoise,, tes st-
~nes représentent 'non .pas des sons, mais dea

motB'dMerente; deiBOttequeia~cienice peut ~e

mesurar presque 'Mactemeat' au nombee <iea)ignBs
qu'on connaît

le dictionnah'eimpëEiatteompfenait
dans une de Me djernioMa <dtti'ons 43~960 MarneB
distin'etx.)

–o

» !~ou!' hs claMes ~opulairea. l'instruction tAe
Bora&a deux, tMisemquatretsnnées d'école. C!est
aMez pou~MToir lire une lattre, et tenir )les écri-
tures de ménage ou d'anaiMajournaMèrss, mais

ce M'est pas assez pour 'écnre~ne battre. Un.

homme'ae~ceMeeondition pourra lire Nn)txaitéten
tangue ~ulgaiM, mais raïemantile comprendre.
Paymï 'tes maîtres 'd'écota~mn n'en 'compte ipas, un
sur'dix'qui eomprennent Ne qu'ils font lire.

Pour ae tprëparor aux tfonctions d!instituteur,
MMMtst'doit firéquenter un coUège ou école

'dingée'par des ~mandarima~brevatés pour cet ens~i-
gnemeat.: !& on Mnitie à rétude qui e<tt ie Mce

~MM~~oHi)N6truetMn: destraït d'écrire une
composition de style. On commence ~par.la<phrMe
sim~te,)po'ur s!élei~ tpeu a peu tiusqu'à la cons-

'truotMn'dMKpenot~s. On donne am étèves ~une

~ropostHon~sur le modèle de jaquelle ils doivent
en conatBmre ~d'autres ayant exactement autant

'de.MgnM, autant~Q~mots'p~iNcipauz~taecessoirss
dans le même ordre. 'Ou ;bien 'on étonne devance
? OM)tpatr lequel la phr.Me idewa~e t~miner.~

ApBts'quelque deuxaaM d'MBMees.de ce genre,
l~~mattre Mt ea.état d'écru<e eur .un ttMme,

OMtiMtremettt' emprunté aux claMiques, <une courte

~ompws~on, soFte~d'ampliawatiien enthuit fpoints
eaa wter~ew M eompoaeMt invaTiablemeat de huit

parties qui N'en~thalnent toujours dans te même
CMiM têt 'J~aptot dM ~gtas symétrie jminu-
tteuee.w

Le B~ Schcmann doane ~daM ila <C~~o)Ma~tc

~~c~t~~Mn e<rieuï~f)pé<Stmen~de~eea<devou-s
c'est ie -Développement d'un mot des livres sacrés

~joM'detFui (le GMmi~e) était isaltéraMe.. u
Il

paeaït que chaque annéeunMeueil d~mptiaoa-
MOM de<cp a[enre, rédigées sioit parles maîtres
~ttuitts, ,soit par'ias lauréats de l'examen~t 'pu-

bhe pour aeMdr de .modèle .Aux aspicanta. Cette

'studeest,B.wecil'eo)plieationtï)eqnelquea,partiesdes
'olaastqu~, eit.aweoltsaléments'~eiMMstoiee de jla
Chine, âe jpntïtoiptd tBbjet 'de teur .pt~patatian. <Le
calcul m'e~e pas ~mnd eSbrt, ~e {peuple .se
servant ordinairement de l'abaqtbe.tLe~ohantm'existB
paur~inM~ma pas FxMeiUe !cMm)Me, .dit !e mis-

~MnnfaiMtGem&h! ytxemble abeolumtmtarebelle. un
n'entend jamais chanter les femmes. »

Le ~témoignage <dë ~ous ~e<s <aute.tua anciens et
'mooexnasfeat wnaMtne -pour .afnBmer .qu'il n'y A
~aa, ~{proprement pader, d'sduoation pour .les
Tt'emmea:)es'Boin8~ ménage, ~de ta cunsine, de 'ta
ioottture usMiIe aont~ema seules étadeaitCapjendant t

qMiquea ~Qyajgeara .prétendent ~ue l'instruction
fChez iuneifsmme [de ~a jmute [Ctasse est d'autant

'ptQ88Btim~(qu?eUB ipaase'paw iCtimM lerpiM rate.
Woici tommenttwn ouw~ge~qMi &it.aotMite en

matlèBetdeiMMteigaemtenis eiortia tChine, le JMt~tMe

Kingdem (t'EmpiM dm tniUeu) de.M. ~eUs 'Wit-
flisma, ttiôanme la saMu~tion 'aeDlaire,tquaBt au de-

tgré élémentaire qui~aut jioas OM~pe,:
t« Le mobili)er)de<l'~esdts aB ss compoBB que d'un

tMnc têt d!un ,pMpit!.p ipoaDchaaue éièva et d'une

cBiàtMfpeny~le ma!ttr~ ;9tn'<chaque tpupitre se tron-
arent tiaa obj~t :m4c6aMÏres jpo~ écfire et q~M~
iqueB~Hfres.

» 'LeztaHss jd~ootefaont~éa~mlement mal ,si-

ftM<Éea,tla !pl<qMKt <dn tBtapt'dans quelque d~pan-
dance ~ime maMon id&MmmeMe on~d~n :.tempte
il est Bmre de)Wir nmefmaitwojt~pécialement.aSectée

ia~ettuaage. -Le local eat<l&ué
par le'maître qui

règle ses dépenses et mf~Me taon éeole selon te
'nombre tdo ses iétèvet et lM feonditiona dont il est
~oiMBnu a~ac lears'paMtnts.Mlty an ta, en générât,
une wingtaine, leur nombre ~amant.de dix à qna-

rante<dans
has ~BQls8 de~iMajg~spaur d~scpndre à

dedans las~co~éos. ~dnmtion est certai-

nement ~plus t~tgnée dnna .CM derniàMf), placées
'aousJa direction. d!un<pr()f)8MeurjiMtmitt engagé
par .cinq outsixtperaonnes du m6mB .quactier, à

desthonoiairas -cotfvenus. ~na oe ea~, .les .enfants
soBt:plaeÉs danStdM pièces bian.t~rées~ bien au-
périaures icoomic iinstallation aux taallea<d!école )0r-
diBiaires. La majorité fdes instituteurs tMnt ~dea étu-

diants malheureux qM~tn'~yant~u~éMssu' & .paster
leurs temmens ipour 'les dogrôa 'littéraires, ou 'ayant
dapenstédeuBs riMëouroos dans de vailMs ttent~ti-
nre& pour obtenir <m$ fonction pubUque~ eU'épu-
ignaBt ~u tfa~ait mammel, ou incapables d'utiliser

teuMt iconnaiasancas ~ans ~le tComnMM<e, 'se ~nt )pë-
'dagoguea.JLeurtBëmuaéï'a~ion dépend d'une iacaité
de circonstances. A Canton, un instituteur

qui a
'dans son école une wingtaitte d~étèves, reçoit de
2 &. 60 a 5fr.;parimoia,de.chacuo d'eux. Dana
ileN

~Ulagaa de la oampagne,til'ne reçoit,guère que
i6, 20 ou 35 'fr.;paf ~an, auxquels chaque élètve

-ajoute, dans 'la plupart des ~cas, un .présent de
ifnliis ou de tMgumest que l'on Mnouvelte trois ou
quatre foia par am. ~espFëcepbeMspB~és re<}oi-
~ent de 150 a 17&0 &. par an, selon ;~s conditions
.qu'ils ont acceptées.-H n'y a~MM d'ecoLMiprimaires~
publiques soutenues par HËtat.

M On consacre à l'étude depuis:le lever, du soleil

jusqu'à tQM heMea, iheMme .& ~qttelle les enfants
.vont déjeuner; ils reviennentau 'bout d'iune heure

atjtr&vam!ent!Jusqu~&!einqiheœ'es. tH y a tdes écoles
du~soir oune~tes pou!iJ<ea ouvriers et tes employés
qui '~ont «ecupés pea~ant la jouBnéa. M

~.e /îe<fe~nM?t~tfa ou premier divre de lecture
dont le

PàrB~Huc, parlait déjà avee<)~ag!e, comme on
l'a tim ~phts thaut,. a'appeUe tie ~aw~-J~t~, cJest-

&-dire ~livM de Jtrois (lettres..En~voici ites ipremièees~

phBases, qui montent <dlÈt)fe:a!)emarqm4as~ «.A leur
naissance, les homm~'aton.t natuMileinent boas.
La nature les rapproche, FeducatMn ~par&. Si
l'enfant n~apprend po!nt, la nature devient ipire.

L'éducation vaut ce que la fait le maître, o It
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existe une traduction latine de cet ouvrage par ,d'i

Stanislas Julien (r?-t~H~arMm/:6<'r).
Schmidt si<

et d'autres auteurs allemands, en traduisant un ju

peu différemment le passage que nous venons de ci- ve

ter, disent que le petit livre d'où il est extrait s ap- ex

pelle aussi T~roc~to~ dans les régions de la M-

térature classique et historique.

Le second livre de lecture pour la jeunesse s'ap- i<

pelle Tsien-tze-ouen ou Livre des mille signes, parce pl

qu'il contient mille caractères chinois dont aucun

n'y est employé plus d'une. fois. !d<

Stanislas Julien, qui l'a traduit en français, l'ap- m

précie comme suit appoint de vue pédagogique:

« Le Livre des mille mats. offre un autre avantage fa

Comme il est disposé dans un ordre méthodique, p'

qui embrasse les connaissances élémentaires les ti

plus essentielles aux. enfants; quiconque l'a lu,

copié et appris par cœur en retenant les petites a~

gloses qui accompagnent les éditions classiques, t(

possède déjà un bon nombre de notions exactes sur

l'histoire, la géographie, la littérature, la morale, ~p

les devoirs et les vertus domestiques. » js

On, peut trouver quelques autres détails dans

Schumann, Chrestomathie pédagogique; dans
Kid- n

dl,e, C~~pe~ta o/'E~Mca~MM; mais surtout dans f(

Karl. Schmidt, Geschichte der P~~o~, I. Ce

dernier ouvrage insiste sur un. des caractères es- 1'

sentlels de l'éducation chinoise, le respect de l'au- c

torité, les sentiments d'obéissance et de soumis-

sion absolue qu'on inspire aux enfants pour leurs s

parents, aux jeunes gens pour les vieillards, aux d

citoyens pour les magistrats, à tous pour le mo- r

narque.
1

Une autre source d'informations moins abon- f

dante, mais plus accessible à l'immense majorité :1

des~ lecteurs, se trouve dans le Manuel général,

quidèsl838 (t.XL, p. 259)etl~39(t. XIII, p. 104) {

publiait de curieux détails sur les procédés d'en- 1

seignement primaire en Chine, d'après les arti- t

clés de M. Ed. Biot dans le Journal des San;aKM {

(voir aussi son Essai sur /MC<:o~ publique en t

CAt/«?, Paris, 184~ et d'après les ouvrages du savant {

sinologue Robert Morisson. <t Le docteur Morisson, i

dit le Manuel, dans son Dictionnaire chinois (1823), (

a donné un choix de cent règles ou maximes obser- i

\ées dans une école; plusieurs d'entre elles sont

excellentes. On insiste entre autres choses sur l'at-

tention c Dans le chemin de l'éducation, l'attention

est le premier pas. » On met les élèves en garde
i

contre l'habitude de répéter avec la bouche, tandis

que le cœur ou l'esprit pense à autre chose. On J

leur apprend aussi à ne jamais se contenter de

ce qu'ils apprennent, mais à demander des expli- <

cations. Il n'arrive pas souvent que les écoliers

soient passibles de punitions corporelles. La règle

est d'essayer l'effet des récompenses et de la per-

suasion jusqu'à ce qu'on en ait reconnu l'insuffi-

sance. Dans ce dernier cas, on punit un garçon en

le faisant rester à genoux, à sa place, devant ses

camarades, ou, quelquefois, à la porte de l'école,

tout le temps que brûle un bâton d'encens, depuis

une marque jusqu'à une autre. La dernière extré-

mité à laquelle on ait recours est la flagellation. »

Le Manuel général signalait encore l'existence à

Pékin et dans quelques autres villes de classes

d'adultes et d'écoles du soir, alors à peine connues

en France.

Il parlait de la réforme récente des méthodes de

lecture dans les écoles populaires de la Chine,

réforme qui, d'après le missionnaire Voisin, aurait

été assez analogue à celle qu'on cherchait alors à

introduire chez nous, en supprimant ou en abrégeant

les interminables exercices préparatoires d'épella-

tions sur des syllabes dénuées de sens, au lieu

d'aborder immédiatement la vraie lecture sur de

vrais mots.

Enfin, nous devons à l'obligeance de M. Léon

Rousset, qui a publié sur la Chine un livre plein

)ar d'intérêt, qui a fait dans ce pays un séjour de plu-

idt sieurs années comme professeur et qui a pu ainsi

un juger par une longue expérience de la situation

ci- véritable de l'enseignement, les deux importants

M)- extraits qui suivent “
lit- Extrait du Siao-hio ou Traité de l'Education des

/eMHes en fants, ouvrage composé au XII* siècle par

ap- Tchou-hi, l'un des écrivains et dea philosophes les

rce plus célèbres de la Chine:

;un « Le grand art de l'éducation est de réprimer

'de bonne heure les passions de son élève, de se

ap- mettre au niveau de sa capacité, de n'exiger de

ne: lui que ce qu'il peut fair.e sans effort, de ne lui

ïe faire voir que des exemples de vertu. Ces quatre

ue, points renferment tout ce qu'il y a de plus essen-

les tiel dans l'éducation de la jeunesse.
lu, » Manière d'enseigner Un maître doit savoir,

Ltes avant tout, le grand art de bien enseigner et les fau-

tes, tes qu'il doit éviter dans l'instruction

sur » 1° Pour enseigner, il faut qu'un maître ne passe

ale, pas trop vite d'un sujet à l'autre, et n'explique

jamais plusieurs choses à la fois.

ans » 2° Il doit exciter, animer, pousser ses disciples,

(id- mais ne jamais les presser, encore moins les

~àns forcer. i
Ce » 3° Il ne faut pas qu'il prétende que son disciple

es- le comprendra d'abord, et qu'il n'oubliera rien de

'au- ce qu'il lui aura dit.

uis- » S'il observe bien le premier point, les idées

;urs se rangeront et se combineront d'elles-mêmes

aux dans l'esprit de son disciple par le second il lui

mo- rendra l'étude aisée et aimable par le troisième,

il le mettra à même de réfléchir sur ce qu'il ap-

bon- prend, et de se l'approprier. C'est là le fond de

trité l'art d'enseigner.

t~ » Si un maître enseigne clairement, il fera com-

104) prendre ce qu'il dit sans s'étendre en vains et

'en- longs discours. Quand le sujet qu'on traite est

arti- trop subtil et trop relevé, il faut le rendre sensible

ants par des comparaisons simples et naturelles. Un

e en maître doit écouter son disciple. Si celui-ci n'a

vant pas l'esprit assez ouvert pour faire des questions,

son, il faut les lui insinuer, les trouver dans le peu

!23), qu'il demande, faire naître des questions, les di-

)ser- riger, les étendre c'est le grand art d'enseigner.

sont » Les étudiants sont sujets à quatre défauts

l'at- » 1" Ils veulent trop apprendre à la fois.

ttion » 2° Ils ne désirent pas assez d'apprendre ou

arde veulent apprendre trop peu

.ndis ? 3° Ils veulent devenir habiles sans peine et

On fort vite

r de » 4° Ils se rebutent aisément, se découragent

xpli- et se dépitent.

tiers » Un maître doit s'appliquer a. distinguer quel

-ègle est le défaut de son élève, et l'en corriger sans le

per- lui faire soupçonner. Quand un maître negage ses

;ufn- élèves, ils font des questions bizarres, étudient

.nen sans règle et sans suite, apprennent en secret ce

ses qu'ils devraient ignorer, méconnaissent les avan-

cole, tages de la science, se livrent à des jeux indé

}puis cents, manquent de respect pour leurs maîtres, et

xtré- tournent en ridicule les maximes des anciens.

on. » Cet ouvrage, très estimé des Chinois, fait encore

tce à pour eux autorité en matière d'enseignement pri-

asses maire, et est compris parmi les ouvrages classi-

nues ques de second ordre dont l'étude fait, dans tout

l'empire, partie de l'enseignement
élémentaire.

es de Un autre traité qui jouit également d'une très

hine, grande faveur, sur la même matière, et connu sous

urait le titre de Collection co~p~e des joyaux de /a-

ors à mille, énumère les règles qui doivent être suivies

''eant dans l'éducation des enfants et qui forment comme

)ella- une sorte de code de. l'enseignement et de l'édu-

lieu cation primaires. ). i

ir de En voici quelques extraits relatifs 'aux régies

qui doivent être adoptées dans les écoles:

Léon « Les enfants doivent arriver de bonne heures

plein l'école.



CHINE -382-
CHORON

wwaaailJ:I u'

En entrant et en sortant, ils doivent s'incliner
respectueusement d'abord devant la tablette du
sage Confucius, ensuite devant le maître. Les éco-
hers les plus âgés eux-mêmes ne doivent pas se
dispenser de ce devoir.

» Lorsque les éeoliers sont nombreux, faut les
renvoyer par groupes, ceux qui vont loin d'abord,ceux qui vont plus près ensuite, ou bien les plus
jeunes d abord, et les plus vieux ensuite. Ils doi.
vent se rendre directement chez leurs parents, et
l'on ne doit point souffrir qu'ils s'attardent sur lef
chemins, ni qu'ils s'y rassemblent pour jouer.

» L'écolier doit aimer ses livres et prendre soin
de les conserver en bon état.

» Celui qui veut fixer ce qu'il lit dans sa mé-
moire doit se souvenir que trois choses doivent
concourir à ce travail ses yeux, son <~p~ et sa
bouche. Il doit soigneusement éviter de répéter
machinalement ce qu'il a appris, si son esprit est
distrait par quelque autre pensée.

» Les enfants doivent se faire à eux-mêmes l'ap-
plication des leçons que le maître leur expliqueils doivent s'efforcer d'appliquer ou d'imiter par
eux-mêmes les enseignements ou les bons exem-
ples qu'ils ont eus sous les yeux cet exercice est
salutaire à la fois pour l'esprit et pour le corps.» Tel est le devoir de l'écolier faire un retour
sur soi-même et se demander si tel ou tel passage
de sa leçon peut s'appliquer à lui, si tel ou tel fait
historique est un exemple bon à imiter. Celui du
maître est d'expliquer la leçon en ayant soin de
faire ressortir ce qu'il faut imiter et ce dont il
faut se garder. L'élève doit prendre note de ces
explications, et si, quelques jours après, il vient à
commettre quelque faute, le maître doit le répri-mander en lui rappelant les principes que l'expli-cation des livres lui a fourni l'occasion de poser.» Si l'élève n'a pas bien compris l'explication de
quelque passage de sa leçon, il doit venir immé-
diatement demander au maître de la lui répéterune faut, en aucun cas, se contenter d'avoir une
idée vague et confuse de ce que l'on doit ap-
prendre.

ap

» Dans l'éducation des enfants, ce que l'on doit
tout d abord leur apprendre, c'est le soin et la
propreté. Il ne faut point leur permettre de se
coucher sur leur livre, ni d'en corner les pages, ni
de le couvrir d'écriture ou de dessins.

B Les enfants n'ont besoin d'avoir à l'école queleurs livres, leurs cahiers et ce qu'il leur faut pourécrire. Tous les livres étrangers à l'enseignement
doivent être sévèrement proscrits, ainsi que l'ar.
gent et les jouets.

i *u

» Un enfant doit avoir des manières douces et ai-

mables on ne doit lui permettre d'être ni gros-sier ni turbulent.

» Lorsqu'un enfant est assis, il doit être grave
etséneux; il ne doit point croiser ses jambes, ni
mettre son pied sur son genou, ni se sur
le côté..

» Les élèves doivent respectueusement informer
le maître de leurs absences ils ne doivent point c
chercher de prétextes ni faire de mensonges au ]
maître ou

à leurs parents pour se dispenser de 1faire leurs devoirs.
]

"Lorsque les enfants montrent de l'application cet qu'ils obéissent à la discipline de l'école, lors- c
qu i.s saventbien leurs leçons et qu'ils font bien 1leurs

devoirs, le maître peut les féliciter
ou leur donner, en récompense, quelques menus t
objets, afin de les encourager et de les exciter à cfaire encore de plus grands efforts, et de dévelop- a
per l'émulation parmi leurs camarades.

» Les en&nts qui ne travaillent pas et qui se é
montrent rebelles à la règle, qui n'apprennent pas lleurs leçons et écrivent mal leurs devoirs, doivent cêtre avertis et réprimandés deux ou trois fois; s'Hs p

T ne s'amendent pas; il faut alors les punir en les
u faisant agenouiller à leur

place, pourles humilier;si cette punition ne produit point d'effet, il faut les
e faire mettre à genoux à la porte et leur faire grande

honte; la durée de la punition se mesure par las combustion d'un petit bâtonnet d'encens Si ces
t, moyens ne réussissent pas à les corriger, alors il
s faut les frapper; mai~ il faut prendre garde de le1. faire après leurs repas, de peur de les rendre ma-

~T. ne faut PMnon plus les battre violemmentesur le dos de peur de les blesser.
» L'éducation plus grand bienfait du

~t~"? sont les parents qui ne font pas
'~trucùon & leurs enfants fous sont les

-enfants qui ont des livres et qui ne s'appliquent
t pas à les apprendre. C'est l'ignorance qui engendre

passions et les mœurs brutales. Les
r ignorants, parvenus à l'Age d'homme, deviennent
t vicieux et criminels; c'est parcequ'ils n'ont pointvoulu apprendre qu'Jls en viennent plus tard à
violer les lois

s'exposer aux châtiments
publics. N'est-il point rare de voir ceux qui ont

une claire notion de la justice et de la raison
et qui savent lire, devenir criminels et vicieux? 2

C'est pourquoi les cultivateurs eux-mêmes,
chargés de besogne qu'ils soient, doivent envoyerleurs enfants à l'école vers le dixième mois et ne!les rappeler chez eux qu'au printemps, vers le
troisième mois; ils pourront ainsi, en trois ou cinq'ans, en faire des hommes.

« Ceux qui veulent instruire les autres doi-
vent s'appliquer à se

r~~parfaitem~especJ
tables, c'est-à-dire se respecter eux-mêmes S'ils
s'adonnent

~~Sn~ ils doivent s'y adonner
exclusivement et ne point se montrer négligentsdans l'accomplissement de leurs devoirs, qu'ilsdoivent remplir avec régularité; si le matr~ est
vertueux et bienfaisant,les parents de ses élèves le
respecteront. »

Telles sont les
principales règles énumérées dansce petit livre, où toutes les conditions qui peuventaméliorer l'éducation morale et physique desenfants se trouvent exposées avec un minutieuxdétail.

En nous communiquant ces fragments caracté-
a oS~

P~ chinoise, M. L- Rousset
ajoute qu'à son jugement et d'après ce qu'il a vu
presque dans les plus humbles villages, les appré-ciations en apparence bien optimistes des mission-
naires du xvm. siècle sur l'état de l'instruction du
peuple en Chine étaient peut-être plus près de la
vérité que les appréciations plus sévères des mis-
sionnaires contemporains. Or comprendra qu'enpareille matière nous ne puissions que donnS~a
parole aux témoins et aux juges compétents, sans
prétendre à une opinion propre.

CHORON
(Alexandre-Ëtienne). Fondateur du

Conservatoire de musique classique, né à Caen,le 21 octobre 1772, mort le 29 juin 1834. Il apprit la
musique sans maître, et acquit rapidement une
grande réputation par la publication de din-érents
ouvrages sur la musique. Nommé directeur des
maîtrises de France, puis de l'Opéra, il quitta ces
positions pour fonder (t8)7) une école d'enseigne-ment par la méthode

concertante, première idée du
chant d'ensemble et de l'orphéon, qu'il exposadans un ouvrage intitulé Méthode concertante de

MM!<yMe~oMO!cpa~tM(18t8) ~<Mrecfe
Cette école reçut du touvemement une subven-

tion et le titre d'Institution royale de musique
classique et religieuse. Plus tard, la subvention
ayant été retirée (1832), Choron fonda des cours
gratuits de musique vocale qui produisirent des
élèves remarquables, parmi lesquels nous citerons
Dupré, Dietsch, Mesdames Boulanger, Stoltz, Ra-
chel, etc. Choron s'est aussi occupé d'instruction
primaire ent805, il publia une Méthode
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tion primaire pour apprendre à lire et à écrire, et class

fit des cours gratuits pour cet enseignement. Il térat

appliquait le mode simultané et le procédé omni- tière

phonique.
Sa méthode supérieure à la plupart de chre

celles qui existaient alors fut adoptée plus tard dans Le p

tes écoles d'enseignement mutuel. fA. Demkès.] oe L

CHOSES. V. Leçons de choses. V. aussi Car- C/tr<

entier' Dupont de Ne~oM~ et les autres noms due!

indiqués dans l'article Leçons
de choses.

La préoccupation
de mettre les enfants aux une

prises avec
les choses et non plus seulement avec rec

les mots, a trouvé non sa première,
mais sa plus de 1

éloquente expression dans l'M< Mais tandis s Go~

que cette idée n'a longtemps inspiré chez nous nor~

que des utopistes ou des penseurs isolés, elle a dag

pris corps en quelque sorte dans la pédagogie
alle- (édi

mande par un terme scolaire qui n'a pas d'équi- cea~

valent chez nous, le mot qui est beaucoup

plus précis que le mot choses, mais beaucoup plus

général que L<~ choses et beaucoup plus CC

élevé que enseignement par les yeux. S~

Les Realien des Allemands/littéralement
choses à 1

réelles, connaissance des réalités) désignent un des

ensemble de branches d'enseignement formant un les

groupe qu'on oppose d'une part aux connaissances tie~

purement linguistiques, telles que la lecture et acc

l'écriture, de l'autre aux sciences mathématiques viv

pures ou appliquées, telles que l'arithmétique, la dir

géométrie, la mécanique.
obi

Ainsi la loi scolaire du Wurtemberg trace dans est

le programme
de l'enseignement primaire quatre 1&

grandes divisions, qui sont la religion, la langue éc

(lecture, écriture, grammaire), le calcul, et les lei

Realien cette dernière rubrique embrasse la Le

géographie
et la sphère, les éléments de la physi- M

que et de l'histoire naturelle, l'histoire générale de

et nationale. Dans toute l'Allemagne, cet emploi m

du mot Realien est habituel .lor~nn~cemmi~ le~

térielle prussienne
du 15 octobre 1872, qui fixe le va

programme obligatoire de l'enseignement primaire,
ch

après avoir mentionné expressément et séparé-
ai

ment l'histoire, la géographie et les sciences na-

turelles (Aa~M~MMde) comme branches spéciales, er

les réunit quelques lignes plus bas sous la déno- oi

mination commune de Reatien, et dispose que six se

heures par semaine seront consacrées à l'enseigne- cl

ment de ces Realien. “
dl

La loi scolaire autrichienne, bien qu elle
n'em- d]

ploie pas dans son texte l'expression ~ea~eM, réu- r(

nit néanmoins dans une même formule les bran- aj

ches que ce terme générique sert à désigner, « les ai

éléments des sciences naturelles, de la géographie
n

et de l'histoire. »
°

La dénomination de ~<Sc/<M~doit son origine n

à l'emploi consacré, dans la langue allemande, de

l'expression que nous venons d'expliquer. g

Le Realien-Buch, usité dans bon nombre de pays t]

allemands comme principal livre de lecture sco- d

laire, est le manuel comprenant tous les matériaux r

d'études de la division « réalistique (sciences
d

historiques sciences physiques et naturelles) l'

en opposition à la division « humanistique » (lan- a

gués, littératures) et à celle des sciences exactes ¡:

ou mathématiques.

CHRESTOMATHtE. – Ce terme (composé de

deux mots grecs, l'un signifiant utile, usuel, l'au- d

tre étude), désigne aujourd'hui un recueil de mor- 1

ceaux choisis dans les bons auteurs et que l'on

recommande spécialement à l'étude de la jeunesse.
1

Les anciens avaient déjà des chrestomathies,
1

qui paraissent avoir été des espèces d'encyclopé-
1

dies, condensant sous un volume restreint les

connaissances utiles éparses dans un grand nom- 1

bre d'auteur. r <
Chez les modernes, ce fut un Allemand, Johann 1

Mathias Gesner, qui reprit au xvme siècle cette ex-

pression tombée en désuétude, pour en faire le titre

de deux anthologies, l'une de Cicéron, l'autre des

t classiques grecs, destinées aux écoles. Bientôt les ht-

1 tératures modernes purent offrir à leur tour la ma-

-tière de recueils semblables, et l'on vit paraître des

B chrestomathies allemandes, françaises, italiennes.

s Le plus célèbre, et de beaucoup aussi le plus digne

de l'être, parmi les ouvrages de ce genre, est la

Chrestomathie /Wï~aMe,
en trois volumes gra-

6 dues, d'Alexandre Vinet (V. ce nom;.

On a eu récemment l'heureuse idée de composer

x une Chrestomathie pédagogique.
L'auteur de ce

~c recueil est un des pédagogues les plus autorisés

ts de l'Allemagne contemporaine, le docteur J.-L-Mr-

is Gottlob Schumann, directeur du séminaire (école

is normale) d'Alfeld. Le premier vo urne de sa P~

a ~(~cAe Chrestomathie für die Privatlectüre

e- (édit. Carl Meyer, à Hanovre), contient les mor-

i- ceaux relatifs à l'Orient et à la Grèce antique.

'P
us

CHRETtEMNES (Ecoles). En 1678, un reli-

gieux de l'ordre des Minimes*,le P. Barré, réunit,

es à Paris, des personnes de l'un et de l'autre sexe

in destinées à instruire les unes les garçons, les autres

an les filles. Telle est l'origine des écoles dites chré-

es tiennes; aux termes des statuts volontairement

et acceptés par les membres de l'association, ils

Les vivent en communauté sans faire de vœux, sous la

la direction d'un supérieur auquel ils ont promis

obéissance. Le but des maîtres et des maîtresses

ms est de travailler à leur sanctification, de combattre

tre l'erreur; leur emploi principal est de « tenir des

'ue écoles pour les enfants pauvres et indigents et de

les leur enseigner le catéchisme et la religion. i

la Les frères ne peuvent recevoir, en leurs écoles, de

~si- filles de quelque âge qu'elles soient, ni les sœurs

ale de garçons si jeunes qu'ils puissent être, il est

)loi interdit aux frères comme aux sœurs d'aller dans

lis- les maisons pour enseigner à lire, à écrire, à tra-

ie vailler, sous quelque prétexte que ce soit; ils

ire, changeront de résidence et « ils iront faire école

aux ~o~ que les supérieurs

na- jugeront à propos; à ~t~oM Christ, qui

les, enseignait dans les bourgs et les t;t/ partout

;no- où l'appelait la gloire de son Père. L'instruction

six sera gratuite, on ne recevra rien des parents ri-

;ne- ches ou pauvres, à plus forte raison on ne deman-

dera rien ni directement ni indirectement. Les

em- dimanches et fêtes, les frères feront des confé-

-eu- rences chrétiennes pour les hommes et les garçons

ran- âgés qui voudront y venir; les sœurs en feront

les aussi pour les filles et les femmes. Quoiqu'on

)hie ne fasse ni vœu d'obéissance ni vœu de pauvreté,

on ne peut rien posséder à l'insu des supérieurs,

~ine ni disposer de rien sans leur permission.

"de En 1686, à la mort du fondateur, il y avait un

grand nombre de ces écoles charitables et chré-

?ays tiennes, à Paris, au faubourg Saint-Germain, et

sco- dans les provinces du centre et de l'Est surtout. On

iaux remarquait particulièrement
le zèle et l'intelligence

nces des religieuses. Aussi lorsque Louis XIV fonda

Iles) l'établissement de Saint-Cyr (1686), madame de

lan- Maintenon choisit quelques-unes des sœurs du

des P. Barré pour y diriger l'éducation des jeunes de-

moiselles. [L. Maggiolo.J

de Pour les écoles tenues aujourd'hui par l'Institut

l'au- des Frères des écoles chrétiennes, V. La Salle et

nor- l'article Fr<~ des écoles chrétiennes.

l'on CHMSTÏAMSME. – V. le m6me mot dans la

II' PARTIE. – V. en outre, dans cette I" PARTIE,

hies, l'article Instruction publique, les articles con-

lopé-
sacrés aux diverses congrégations enseignantes,

les l'article Protestantisme, et ceux auxquels ils. ren-

nom- voient.

CHRONOLOGIE. La chronologie (science des

hann temps, c'est-à-dire des dates) est un auxiliaire in-

dispensable de l'histoire. Un adage de Fancienne

~tre pédagogie disait La chronologie et la géographie

sont les deux yeux de l'histoire. Et, en effet,
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~ronar~8&fa)t8àpart..iMMnMnt~MsIe<MttacfMau t<MMps et au, iioo où jl& sa ~ont. prMïuits.~c'es
ïeurf~ire perdre beaucoup deletur.jiettete. de têt
sigtuncatioH, de leurportée réelle;; c'est.quelqu.MMlee dénaturer, c'e~.toutoora~aft obseurcir.

Bst~ce à dire
queda.chron~o~e ancienne av<

ses lacunes et ses
ineertilude~coMidérables, ou

chronologie moderne
avee~oNinûni. détail, .doiven

puissent entrer pour une larg~part dans.I'ense
gnement primaire ? Nouane le pensons pas, Grant
laits, grands nom&et grandes dates.: telle doit eti
la, lecpn d histoire dans

nos écoles, ainsi que not
l'expliquons à l'article Histoire.

En c& qui concerne, spécialement la chronoloauiun double écueil. est a éviter. L'un est de laisse
les enfants dans un vague absolu quant à la su<
cession des temps; on, ne se doute pas du chac
qui peut régner dans ces petites têtes quand 1
maître n a pas eu soin de fixer à grands traits le
Epoques et d y échelonner les événements princi
paux. L'autre danger; tout en provenant d'un mod
denseignementtout opposé,, aboutit au même r~
suttat:.cest. de laisser l'esprit se perdy dans uj
dédale de dates.

n n'est pas rare de voir des élevés qui savent im
perturbablement les deux derniers chiSrM de 1
date

et~ui se-tromperont de deux ou trois siècle
suMesdeux autMs. A,part une douzaine de grand
ta~ta.de l'histoire de France ou de l'histoire généraJe dont la date rigoureuse doit être gravée dan,
!a. mémoire, la chronologie de l'enseignement, pri
maire ne devrait insister que sur les siècles, mais i
insister sérieusement, laissant à pius tard le détai
des années. Qu'une enfant &it l'idée de l'état dt
monde chrétien ou au moins de la France au sièclt
<le martemagne~ au onzième~ au treizième, au sei.
zième siècle, c'est une connaissance profitable e1
yraiment~nstfuctive~ Mais qu'il sache par cœur une
longue suite- de dates relatant l'avénement et la
mort des~ roiit ou les batailles célèbres, c'est un
effort, de mémoire dont il ne lui restera rien au
bout de quelques années. H ne faut pas se dissi~
mule)'du reste que cette étude raisonnée de la
chronologie par grandes divisions, par tableaux
se~uian-ea en quelque sorte, demande au maître
beaucoup plus de méthode, a relève bien. plus
dtapplitatMn que la machinale i-écitation dea~
datbs~

~M<JiNTEMENT. – V. Prononciation.
CMM~KSCNtPTMK SCOLAÏRE. – Nous dé-

sigtions sous ce nom la division administrative du
premier degr<6,.ayant,pour centre une ou plusieurséc~es primaires, et qui dans la. plupart des cas
coïncide avec la. commune civile.

ALLEMAGNE. – Dans l'empire allemand, la cir-
en~aX~ s'appelle (sauf

porte le nom spécial de Schul-
Généralement la commune politiquefa~~i ~~? temps, une circonscription sco-

laire mais plusieurs communes politiques peuvent~re réunies pour former une
même circonscrip-

des sections de commune politique peu-vent être détachées de leur commune et
attribuées,sous

lerappprt~scolaire, à une circonscription voi-
sine tel

estle,cas,,nar exemple, en Prusae, dansle royaume de Saxe. dans~ la.NeMe. J~ans~f W~-
tembaEgt tadoi. dtt expressément que la circons~
.np~n scolaire

(Sc&tpas~r-minée paria circonscription commuaale (~~
~e~&~o!).. » En Bavière, daM la. ï~lo
circonscription scolaire

(ScAM~<~) corres ondà ~.circonscriptian
paroissialo~n- En

outre,, dans plusieurs pays
~emagn~fBad~.Bavière), la détermination de. la.

circonscription,scolaire se complique d'une question de coXSM
reUseua~ V. Confessionnellés (Ëeole~.

i. PAYS ÉTRANGEHS.
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6RANDE-BMTAGNE.~–.ANGLETERRE. – La for-
,mat!on des circonscriptions scolaires (S~oo~ Dis-

S?& par. r~ ~M~

assez compliquée. Ont rang de~M-
~M~ ~co~~e.- la mé~ppolë ;.teus les bourgs mu.

!C ,nicipaux~ (MMM!C!pa/ ooroM~), organisés confor-

~~P~ de 1835.
~excepté Oxford

et Wjenlock ~toutes les-paro!~
s ~)<ÏM"s sont Ras comprises dans làs métropole ou dans n bourg municipal; le mote Paroisse est ainsi dé~ni à l'art. 3 de l'Act ci-dë~s sus mentionné « un~ localité dans laquelle existe

ou pourra exister une taxe particulière pour les
pauvres (a sepa?~~ poor ra~). il est-en outre ditl' à l'art. 77 que si une paroisse se trouve en partieen dedans et en partie en dehors des limiter d'un
s bourg, la partie située on dehors du bourg serae considérée comme une paroisse. Deux ou plusieurs
~r~ peuvent être réunis eh u0 seS

par le département d'Education.

~e~~rt~r~
~1' (~~J-î tout bo~ ~~A) et toute paroisse

constituent une
ciMOMCrip~tion scolaire spéciaX-

lorsqu'un bourg ou une portion d'un bourg se

sur
le territoire d'~M paroisse, le rayoni temtonal

Pelevant du ~Ufgestconsi&é~Sm~

~~°~* PM~rarois~ Si deux ou plusieurs
paroisses sont unies ~<o~'oMMM ou ~o~elles ne formeront qu'une seule

circonsCripSonscolaire. Le Conseil d'éducation (Foa~o/
~) aeté en outre

autorisé, pendant lessixpremiersmois qui ont suivi la promulgation de l'~ef~ë~L & ordonner que tout bourg dont la populàUonne
dépasse pas trois mme habitants sera envSasécomme partie e intégrante de là paroisse dans la-

& totalité ou la~plus grande par.tie de son territoire, ne formera pas, par con-
séquent, une

circonscjNption scolaire Spéciale.

AUTMCHE~ON&RiË. Chaque école primaire asa circoascription spécule (ScÂM~), formée
des localités, sections de localités et maisons res-
sortissant à cette école. Dans la règle, les limitesde la commune politique déterminent leSeAM~-
prengel, à moins que portions d'une commune
ne soient assignées commune voisine pour

·

faciliter la fréquentation. H&NGRiE. Toute com-mune forme une
circonscription scolaire.

BELGIQUE. – La circonscription scolaire est fbr-

pet~s' mais plusieurs communes
peuvent s'unir.

CANADA. La circonscription scolaire porte,dans la province de Québec, le nom de muni-
cipalité scolaire; le gouverneur en détermineTs
limites, en prenant pour base, en règle généralela municipalité civile. La municipalité scolaire se
divise en arrondissements d'école. Dans l'Ontario,c'est le township ou arrondissement municipal
qui est l'unité scolaire supérieure principale le
township est découpé en, quatre ou cinq c!rcon-
scriptions scolaires

(~cAbo~ee~6?M ) admihîstreës
pas des t~·ustees.

DANEMARK. – La
oirconseription scolaire coîn.cide avec la paroisse.

ESPAGNE.
Chaque municipe forme une cir-

conscription scolaire.

HOLLANDE. –Chaque commune forme une cir-
conscription. Deux

ou plusieurs communes adja-
centes peuvent, s'unir ~our établir les écoles né-
cessaires~

'1
ITAUE. – M&me disposition.
PORTUGAL. La loi ne prévoit pas la division du

pays en
circonscriptions scolaires; mais de fait, la

commune ou la paroisse, lorsqu'elles contribuent à
t entretien d'une école établie soit par elles, soit

~°" forment la drconscriptioHattribuée à cette école.

RUSSIE. Même observation~.
SUÈDE – La

circonscription scolair Mt pa-
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e canton est-il une circonscription
scolaire du
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roisse, car la surveillance des écoles est attribuée s

au conseil scolaire de paroisse; mais la commune r

intervient pour couvrir les dépenses.
r

NORVÈGE. En ce qui concerne les écoles ur- t

baines, chaque ville forme une circonscription r

scolaire à la campagne, toute municipalité forme 1

en règle générale une commune scolaire, qui se i

subdivise en cercles scolaires dont chacun a son z

école spéciale.

SUISSE. La circonscription scolaire coïncide en i

général avec la commune ou municipalité.

ÉTATS-UNIS. Il règne une grande diversité

dans la manière de former les circonscriptions 1

scolaires (school districts). Tantôt le comté tout

entier forme un seul district scolaire (Floride); <

tantôt on prend pour base d'arrondissement sco- 1

laire d'une part les villes (cities), de l'autre la cir-

conscription politique ou township; les cities et ]

townships peuvent même être subdivisées en dis-

tricts scolaires plus petits (Massachusetts)
en

Louisiane, l'État comprend six divisions scolaires,

qui se subdivisent en paroisses. ,,n
Actuellement, dans la plupart des États de l'U-

nion, la hiérarchie des divisions scolaires est la

suivante État, comté et school district. Mais le

district, généralement plus petit que le township,

n'a qu'un caractère assez élastique et mal dé-

fini ce qui le constitue, c'est l'existence d'un co-

mité scolaire (board of trustees ou district school

board), élu par la population du territoire attribué

au district.

Aussi une forte opposition s'est-elle manifestée

depuis quelques années contre le district system

l'unité territoriale ainsi constituée est
par trop

restreinte, il en résulte des dépenses inutiles pour

le pays, des rivalités d'intérêt local du caractère

le plus mesquin, et, au point de vue pédagogique,

l'impossibilité d'établir à aucun degré l'unité de

méthode et d'organisation entre les diverses écoles.

Dans tous les États, depuis le Massachusetts jus-

qu'à la Californie, les pédagogues les plus éclairés

s'attachent à démontrer les inconvénients de cette

excessive décentralisation, et à recommander un

système qui, tout en laissant à chaque commune

son autonomie, son initiative, permette de donner à

l'ensemble du pays des institutions scolaires sérieu-

sement organisées c'est d'identifier le district

scolaire avec le township dans les contrées rurales,

avec le ward (quartier ou arrondissement) dans

les grandes villes, avec la city dans les villes

moins importantes, et de réunir les townships

d'un même comté ou les wards d'une même

ville en une circonscription d'inspection ayant à

sa tête un surintendant et un school board.

En France, il n'y a pas d'autre circonscription

~œre proprement dite que la commune. Le

législateur prescrivant l'établissement ou l'entre-

tien d'écoles publiques n'a jamais en vue que la

commune « Toute commune doit entretenir, une

ou plusieurs écoles communales, » (L. 15 mars 1850,

art. 36.) Le hameau, le quartier, la section de

commune, quelle que soit son étendue, ne forme

pas une circonscription scolaire distincte.

La seule modification que peut recevoir la cir-

conscription scolaire est indiquée par le second

paragraphe du même article 36 de la loi de 1850

« Le conseil départemental peut autoriser une

commune à se réunir à une ou à plusieurs com-

munes voisines pour l'entretien d'une école. »

En fait, cette autorisation ne s'accorde plus qu'à de

très petites communes situées à proximité d'une

autre agglomération pourvue d'écoles. En 1877, sur

3G,056 communes, on ne comptait que ),258 exem-

ples de ces circonscriptions scolaires composées

de deux ou de plusieurs communes.

Le canton est-il une circonscription scolaire du

· -n 11
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FRANCE.
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a second degré ? Se place-t-il au point de vue admi-

e nistratif au-dessus des communes dont il est la

réunion ? Non, d'après la loi actuelle, malgré l'exis-

tence des délégations ca~o~a~ Mais il est à

n noter qu'au début de l'organisation de l'instruction

e publique en France, à deux reprises, sous la Con-

e vention, puis sous le gouvernement de juillet, on

n avait jugé nécessaire de faire du canton la circons-

cription normale de l'enseignement primaire supé-

n rieur. Chaque canton devait avoir son école canto-

nale, comme chaque commune son école communale.

,é Le projet de loi actuellement soumis aux Cham-

ts bres pour l'organisation de l'enseignement pri-

it maire supérieur rétablirait en principe le canton

) comme unité territoriale par rapport à cet ensei-

)- gnement.
r- Enfin la circonscription d'inspection est, dans la

et règle, l'arrondissement, mais l'extension de l'en-

s- seignement primaire a amené d'assez nombreuses

ln exceptions à cette règle et la création de circons-

s, criptions plus grandes ou plus petites de l'arron-

dissement. Pour l'historique et le détail actuel de

D- ces remaniements, V. Arrondissements et Inspec-

la teurs primaires.

le Pour la C!)'co?Mcr(~:oM académique, voir Aca-

n démies et inspecteurs d'acad~ite.

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. On dé-

o- signe sous ce nom tout fait de nature à atténuer la

ol faute d'un accusé ou d'un prévenu, et a appeler

lé sur lui l'indulgence.

Les circonstances atténuantes sont laissées à l'ap-

ée préciation du jury en matière criminelle, et à celle

t des juges en matière correctionnelle.

~p L'article 463 du Code pénal, qui a réglé l'effet de

ur l'admission des circonstances atténuantes sur l'ap-

re plication des peines, peut être appliqué, en vertu

e, de l'article 80 de la loi du 15 mars 1850, aux délits

de prévus par cette loi. (V. Ouverture d'école, Con-

!S. ~'aMCMftOK.)

Ls- Voici les dispositions de l'article 463 pouvant

es concerner les délits prévus par la loi organique

.te « Dans tous les cas où la peine de l'emprisonne-

nn ment et celle de l'amende sont prononcées par le

ne Code pénal, si les circonstances paraissent atté-

r à nuantes, les tribunaux correctionnels sont autori-

;u- sés, même en cas de récidive, à réduire ces peines

ict comme suit “

es, » Si la peine prononcée par la loi, soit à raison

ns de la nature du délit, soit à raison de l'état de ré-

les cidive du prévenu, est un emprisonnement dont le

;M minimum ne soit pas inférieur à un an ou une

ne amende dont le minimum ne soit pas inférieur à

à cinq cents francs, les tribunaux pourront réduire

l'emprisonnement jusqu'à six jours et l'amende

jusqu'à seize francs.
» Dans tous les autres cas, ils pourront réduire

!oK l'emprisonnement même aM-a'eMOM) de six jours et

Le l'amende même au-dessous de 16 francs. Ils pour-

re- ront aussi prononcer ~p~mc~ l'une ou l'autre

la de ces peines et même substituer l'amende à l'em-

Lne prisonnement, sans qu'en aucun cas elle puisse

50, être au-dessous des peines de simple police.
»

de Les peines de simple police sont 1 emprisonne-

me ment qui ne peut être moindre de 1 jour ni ex-

céder 5 jours, et l'amende depuis 1 franc jusqu'à à

;ir- 15 francs inclusivement. [L. Armagnac.]

~nd CIRCULAIRES. 1. Historique. Les lois,

,0 les règlements, les décrets ont besoin d être expli-

me qués et commentés il importe d'en exposer avec

m- précision la portée, l'esprit, de dissiper les incer-

– titudes, de lever les doutes que l'on pourrait con-

de cevoir sur le sens de tel ou tel article. Voilà le but

me et la raison d'être de ces lettres circulaires ou ins-

sur tructions officielles que le pouvoir exécutif, depuis

m- surtout que l'enseignement est soumis à une même

ses législation, adresse à ses agents pour établir en

quelle mesure et de quelle manière il faut appU-

du quer et pratiquer les prescriptions légales.

25
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C'est ainsi que Charlemagne écrivait déjà ses let
tres générales (ept's~o~ generales) à ses ministres
aux éveques, aux abbés, pour assurer, dans son
vaste empire, l'exécution de ses capitulaires, et que
les intendants, au nom du roi, écrivaient à leurs
subdélégués, de 1780 à 1789, pour préparer les ré-
formes nécessaires dans le régime des universités.

On essaiera ci-dessous d'indiquer, en quelques
mots et dans l'ordre chronologique, les principales
circulaires et instructions qui permettent d'ap-
précier le mouvement des idées en même temps
que l'action du pouvoir sur l'éducation populaire.
Rappelons d'abord les plus anciennes.

La première circulaire que l'on trouve au Moni-
teur officiel porte la date du 9 ventôse an VIII;
elle trace aux professeurs de mathématiques la
méthode d'enseignement à adopter; la deuxième
(l" pluviôse an X) prescrit les moyens de rendre
exécutoire le nouveau système de poids et mesures.

Evidemment, il y avait eu des circulaires' anté-
rieures à ces deux dates. En cherchant à combler
cette lacune, nous avons retrouvé les indications
oue voici

En 1791, le ministre de l'intérieur (24 déc.) et
les membres du comité d'instruction adressent des
circulaires aux corps administratifs pour demander
directement et immédiatement des renseignements
sur l'état des écoles. (Les archives de la Meurthe
possèdent celle du député Argobast du 27 déc., et
les archives de la Lozère celles du député Baraban.)

Nous mentionnerons encore trois circulaires do
François de Neufchàteau, qui ne sont signalées
nulle part a notre connaissance. Dans la première
(20 fructidor an VI), le ministre s'informe si l'on
a distingué des talents parmi les enfants qui ont
pris part à la fête de la jeunesse et aux examens
qui ont (M terminer le cours d'études primaires
si la constitution et les lois républicaines sont
connues dans les écoles, si les professeurs s'atta-
chent à inspirer, dans leurs leçons, la haine de la

royauté, l'amour de la patrie et les vertus répu-
blicaines. La deuxième (7 frimaire an VU) con-
tient une liste officielle do livres, qui seuls doivent
être placés entre les mains des élèves; la troi-
sième (5 messidor an VII) expose les avantages
d'une méthode de lecture que le ministre a com-
posée sur un plan neuf et facile. (V. FraKcoM de

NeM/cAd<eaM.)
Nous avons cité dans l'article Chaptal une impor-

tante circulaire de ce ministre (25 ventôse an IX)
sur l'état de l'instruction primaire. fL. Maggiolo.]

2. Législation. On appelle circulaire une ins-
truction adressée par un chef de service, ministre,
préfet, etc., aux fonctionnaires ou agents placés
sous ses ordres.

Les circulaires sont loin d'avoir toutes la mem<t
importance quelques-unes ne contiennent que de

simples demandes de renseignements; d'autres,
parmi lesquelles nous citerons notamment celles
qui suivent d'ordinaire la promulgation d'une loi
ou d'un décret, et qui ont pour objet d'en préciser le
sens et d'en faciliter l'application, ont une valeur
doctrinale considérable.

En administration, quand il s'agit des rapports
entre supérieurs et subordonnés, la circulaire est
obligatoire pour celui qui la reçoit; il doit se con-
former aux instructions de son chef. En droit elle
n'a qu'une valeur doctrinale. Les tribunaux, quand
ils ont à appliquer une loi sur laquelle existent
des circulaires ministérielles, ne sont nullement
liés par l'interprétation que les ministres ont don-
née aux textes controversés.

Si l'on a pu dire que l'histoire de l'instruction
publique en France est écrite dans le recueil des
circulaires ministérielles, cette assertion est vraie
surtout quand il s'agit de l'instruction primaire.
Aussi avons-nous pensé qu'il ne serait pas inutile
de reproduire ici non pas la liste de toutes Jes

-U~4-a.u

circulaires qui ont été imprimées, mais un catalo-
gué raisonné de toutes celles qui se recomman-

n dent particulièrement à l'attention soit par leur
e importance historique, soit comme étant encore en
s vigueur. Nous avons marqué du signe t celles qui

sont encore susceptibles d'une application fré-
quente.

s La plupart des circulaires et des instructions
s que nous citons se trouvent dans le recueil inti-

tulé Circulaires et instructions o/yMe~ re~a~M
s ù l'instruction publique, publié chez Delalain, à
Paris (en 7 -volumes in-8", plus une table analyti-

que des matières), de 1862 à 1878.

Décembre 1804 (frimaire an XIII).–Circulaire aux1
préfets relative aux intentions du gouvernement=
a Fégard des frères des écoles chrétiennes.

(Fourcroy.)

22 févr. 1807. Cire. aux archevêques et évêques
sur la visite des établissements scolaires de leurs
diocèses. (Portalis.)

30 janv. 1809. Cire. aux archevêques et évoques
t demande de renseignements sur la moralité des

instituteurs primairea. « C'est par l'instruction
r qu'il faut commencer les réformes. pour rendre

aux campagnes la connaissance de Dieu et l'amour
) des vertus qui assurent le repos des familles. a

t (Fontanes.)

) 30 janv. 1809. Circ. aux préfets droit exclusif

d'enseigner appartenant à l'Université. (Fon-
tanes.)

f et 24 févr. 1810. Cire. sur l'inspection des
écoles primaires. (Fontanes.)

) 10 août 1810. Cire. aux chefs d'écoles primaires
do l'académie de Paris portant défense de faire

imprimer et publier sans autorisation les program-
mes, prospectus et autres annonces relatives aux
écoles privées. (Fontanes.)

8 mars et 25 déc. 1811 et 25 juill. 1812. Cire.
aux recteurs mesures & prendre à l'égard des
écoles non autorisées. (Fontanes.)

10 oct. 1812. -Circ. aux préfets exercices publics
et distributions de prix dans les pensionnats et
écoles de filles. (Fontanes.)

10 mars 1816. Instruction aux présidents des co-
mités cantonaux de l'académie de Paris: attri-
butions de ces comités. (Les membres de la com-
mission d'instruction publique Royer-ColIard,
présid., S. de Sacy, Frayssinous, Guéneau de

Mussy.)

15 mars et 20 mai 18t6. Instruction aux recteurs
et aux préfets sur l'exécution de l'ordonnance
du 29 février 1816 concernant l'instruction pri-
maire. (Les membres de la commission d'in-
struction publique, Royer-Collard, présid.; Cu-

vier, S. de Sacy, Frayssinous, Guéneau de Mussy.)
29 mai ot H juin 1816. Instruction aux recteurs

examens pour la délivrance des brevets de capa-
cité pour l'instruction primaire. (Les membres de
la commission de l'instruction publique Royer-
Collard, président, Cuvier, S. de Sacy, Frayssi-
nous, Guéneau de Mussy.)

27 juin
1816. Cire. aux recteurs autorisant l'usage

de la méthode de l'enseignement mutuel dans les
écoles primaires. (Les membres de la commission
de l'instruction publique Royer-Collard, prési-
dent Cuvier, S. de Sacy, Frayssinous, Guéncaa
de Mussy.)

11 déc. 1817. Circ. aux recteurs recommandant
de veiller à ce que la méthode d'enseignement
mutuel ne s'altère point dans les écoles où aile
est suivie. (Royer-Collard.)

6 juill. 1818. Cire. aux recteurs sur l'exécution
de l'arrêté du 3 juillet 1818 concernant les réu.
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nions des comités cantonaux d'instruction pri- (

maire. (Royer-Collard.)

juillet 1818. Cire. aux recteurs sur l'exécution 10

de l'arrêté du 15 juin 1818 concernant les distribu-

tions des médailles d'encouragement aux institu-

teurs. (Les membres de la commission de l'ins- (

truction publique Royer-Collard, président; le'

S. de Sacy, Guéneau de Mussy.)

30 sept. 1818. Cire. aux préfets visite par les

maires des écoles primaires de leurs communes 19

respectives. (Les membres de la commission de

l'instruction publique: Royer-Collard, président; 29

S. de Sacy, Guéneau de Mussy, Éliçagaray.)

16 mars 1819. Cire. aux préfets l'ordonnance du

29 février 1816 est applicable aux associations 17

religieuses ou charitables vouées à l'enseigne-

ment primaire. (Comte Decazes.)

3 juin 1819. Cire. aux préfets dispositions de

l'ordonnance du 29 février 1816 qui sont appli- 31

cables aux écoles de filles. (Comte Decazes.)

4 déc. 1819. Circ. aux préfets leur recommandant

d'exécuter les prescriptions des lois et règlements

contre les écoles clandestines. (Comte Decazes.)

19 juin et 4 nov. 1820. Instructions aux préfets

contenant des dispositions règlementaires rela-

tives aux écoles de filles. (Siméon.)

1" septembre 1820. Instruction aux recteurs et
2G

aux préfets sur l'exécution de l'ordonnance du

2 août 1820 concernant l'instruction primaire.
1~

(Les membres de la commission de l'instruction 1(

publique Cuvier, S. de Sacy, Guéneau de Mussy,

Nicolle, Rendu, Poisson.)

il nov. 1820. Cire. aux recteurs relative à l'en- 1'

voi de livres destinés à former des bibliothè-

ques primaires dans les écoles communales. (Cu-

vier.)
2

14 nov. 1820. Cire. aux recteurs relative aux

examens pour la délivrance des brevets de capa-

cité aux instituteurs primaires. (Cuvier.)

28 fév. 1822. Cire. aux préfets et aux recteurs 9

relative à la surveillance à exercer sur les insti-

tuteurs primaires dispensés du service militaire.

(Cuvier.)
8

17 mars 1823. Cire. aux recteurs concernant les

obligations contractées par les instituteurs pri-

maires dispensés du service militaire en vertu

de leur engagement
décennal. (L'évêque d'Her-

mopolis, M" Frayssinous.)

14 et 29 avril 1824. Aux recteurs exécution 3

de l'ordonnance du 8 avril, en vue de la régéné-

ration religieuse et morale de l'éducation pu-

blique Si les délégués découvrent quelque abus i

échappé à la surveillance de l'évoque diocésain,

vous le lui dénoncerez. » (Évêque d'Hermopolis.)

20 mai 1824. Aux archevêques et évêques leur

droit de surveillance substitué à celui de l'Uni- 1

versité, par le titre V de l'ordonnance du 8 avril

qui modifiait l'ordonn. libérale du 29 fév. 1816.

31 oct. 1825. Cire. aux recteurs rappelant les

dispositions règlementaires successivement adop-

tées pour les engagements
à contracter par des

jeunes instituteurs primaires afin d'obtenir la

dispense du service militaire. (De Courville, di-

recteur de l'Instruction publique.)

~5 avr. 1826. Cire. aux archevêques et évoques

explications sur divers points de la législation re-
`

lative aux écoles primaires et sur l'exécution de

l'ordonnance du avril 1821 (Mn de Frayssinous.)

28 févr. 1828. Cire. aux recteurs demande de

renseignements sur l'état actuel des traitements

ou revenus quelconques
des instituteurs primai-

res, à l'effet d'établir en leur faveur des peu-

sions de retraite. (de Vatimesnil )

mai 1828. Instruction aux recteurs sur l'exé-

cution de l'ordonnance du 21 avril 1828 concer-

nant l'instruction primaire. (de Vatimesnil.)

10 mai 1828. Cire. aux préfets, archevêques et

évêques sur l'exécution de l'ordonnance du

21 avril 1828, concernant l'instruction primaire.

(de Vatimesnil.)
le' juin 1828. Cire. aux recteurs sur l'exécu-

tion de l'ordonnance du 21 avril 1828, pour les

écoles primaires de filles. (de Vatimesnil.)

19 août 1828. Cire. aux recteurs sur la tenue

des classes normales primaires. (de Vatimesnil.)

29 sept. 1828. Cire. aux recteurs exécution

de l'ordonn. du 21 avril 1828 en ce qui concerne

les pensionnats primaires. (de Vatimesnil.)

17 octobre 1828. Instruction aux recteurs sur

l'expédition des brevets de capacité et les au-

torisations concernant l'instruction primaire.

(de Vatimesnil.)

31 janv. 1829.– Cire. aux recteurs mesures pren-

dre pour le perfectionnement de l'instruction

primaire
« c'est le vœu des ordonnances de

1816 et de 1828, c'est le besoin de toute la France,

ce doit être notre but constant, o Détails sur le

s
choix des méthodes, les degrés des brevets, les

conférences pédagogiques, les examens annuels.

(de Vatimesnil.)
2~ mars )829. Cire. aux préfets organisation,

établissement et entretien des classes normales

primaires. (de Vatimesnil.)

10 avr. t829. Circ. aux recteurs tournées an-

nuelles d'inspection en ce qui concerne l'ins-

truction primaire. (de Vatimesnil.)

10 avr. 1829. Cire. aux recteurs: choix des ins-

I tituteurs primaires auxquels il sera distribué des

médailles d'encouragement. (de Vatimesnil.)

22 déc. 1829. Cire. aux recteurs formalités à

remplir par les instituteurs primaires pour être

autorisés à recevoir des élèves pensionnaires.

(de Guernon-Ranville.)

s 9 févr. 1830. Cire. aux recteurs régime des

[- écoles de filles tenues par les institutrices con-

gréganistes. (de Guernon-Ranville.)

8 mars 1830. Cire. aux recteurs sur l'exécution

s de l'ordonnance du 14 février 1830, concernant

i- l'instruction primaire « Il s'agit de procurer

u immédiatement des moyens d'instruction suffi-

r- sants à toutes les communes de royaume » or-

dres précis et pressants. ide Guernon-Ranville.)

n 30 oct. 1830. Cire. aux préfets la réorganisa-

tion des comités gratuits d'instruction primaire,

d'après l'ordonn. du 16 oct. (duc de Broglie.)

18 déc. 1830. Cire. aux recteurs prescrivant de

substituer dans les écoles primaires la méthode

.) de l'enseignement mutuel à celle de l'enseigne-

tr ment individuel. (Mérilhou.)

i- 10 mai 1831. Cire. relative à la préparation des

il tableaux présentant la situation de l'instruction

primaire dans toutes les communes de France.

.g « Cette première instruction, qui a été solen-

o nellement promise, il y a quarante ans, il est

es temps de travailler efficacement à la propager

la dans toutes les classes de la société et surtout

dans ces classes laborieuses dont elle est sou-

vent tout le patrimoine. Elle est à leur égard une

1:
dette de l'État. » (Montalivet.)

2 juin 1831. Instruction relative aux proposi-

le tions de subventions sur les fonds accordés

t.) pour l'instruction primaire. (Montalivet.)

le 9 juill. 183t. – Instructions sur les engagements

ts décennaux des instituteurs primaires pour la

~i- dispense du service militaire. (Montalivet.)

n- 2 nov. 1831. Sur la publication do livres de

lecture et leur distribution dans toutes les

é- écoles primaires. (Montalivet.)
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5 nov. 1831. Rapport au roi sur l'état de l'ins-

truction primaire, prescrivant une statistique
triennale de cet enseignement. (Montalivet.)

30 nov. M3t. Cire. relative aux propositions de
subvention sur les fonds alloués pour l'instruc-

tion primaire. (Montalivet.)

11 mai 1832. Cire. recommandant de solliciter
des conseils généraux le vote d'un fonds com-
mun de secours pour les communes dépourvues
d'écoles. (Girod de l'Ain.)

17 oct. 1832. – Cire. demandant des renseigne-
ments « sur l'état actuel de l'instruction primaire,
a ce premier besoin du pays, ce premier devoir
« du gouvernement moyens de perfectionner
les écoles normales, « vrais foyers de l'instruc-
tion populaire D première idée des écoles inter-
médiaires ou primaires supérieures e Comme il
M /aM~<M ~M' y ait une seule commune sans
une école prtmaire ni un seul c~par/eMe?~ sans
une école Mo? wa~, il ne faut pas ~M'~ y ait une
seule petite ville de /<M~ ou dix mille dmes sans
une école wo~e?!Mc qui couronne fïn~Mc~'oy!

primaire. »
(Guizot.)

30 nov. 1832. Cire. prescrivant l'établissement
de tableaux statistiques de l'état'de l'instruction
primaire par canton. (Guizot.)

12 janv. 1833. Sur l'exécution de l'arrêté du 14
décembre 1832, concernant le régime des écoles
normales primaires. (Guizot.)

juill. t8~3. Sur l'exécution de la loi du 28

juin 1833. (Guizot.)

4 juill. 1833. Cire. relative à la promulgation
de la loi du 28 juin. (Guizot.)

15 juill. 1833. Cire. prescrivant l'envoi immé-

diat de la loi du 28 juin 1833 et de la circulaire
du 4 juillet 1833, aux instituteurs. (Guizot.)

24juill. 1833. Instruction relative a l'exécution
de la loi du 28 juin et de l'ordonn. du ]6 juillet
1833 concernant l'instruction primaire. (Guizot.)

28 juill. 1833. Cire. relative aux moyens de faire
immédiatement une inspection générale des
écoles primaires. (Guizot.)

31 juill. 1833. Envoi de la loi du 28 juin, de l'or-
donnance du 16 juillet 1833 et d'une instruction
aux préfets pour l'exécution de la loi. (Guizot.)

1*~ août 1833. Cire. donnant communication
d'un projet de statuts pour les caisses d'épar-
gne et de prévoyance des instituteurs. (Guizot.)

5 août 1833. Instruction relative à l'exécution
de l'arrêté du 16 juillet 1833 brevets de capa-
cité pour l'instructiop primaire et commissions
d'examen pour la délivrance des brevets. (Guizot.)

Du 24 juillet au 26 août 1833. Instruction et
nombreuses circulaires prescrivant l'inspection
générale des écoles primaires et réglant les ser-
vices des inspecteurs. (Guizot.)

30 sept. 1833. Extrait d'une instruction du mi-
nistre des nnances, relative à la perception des
impositions et rétributions pour les dépenses de
l'instruction primaire. (Humann.)

15 nov. 1833. Instructions relatives à l'exécu-
tion de la loi du 28 juin 1833, en ce qui con-
cerne les écoles primair-es supérieures: (Guizot.)

21 nov. 1833. Cire. relative à la formation des
comités d'arrondissement de l'instruction pri-
maire. (Guizot.)

iéc. 1833. Cire. relative à la construction des
maisons d'école. (Guizot.)

13 déc. 1833. Instruction relative à la mission
des comités d'arrondissement de l'instruction
primaire. (Guizot.)

21 mars 1834. Instruction relative à la juridiction

disciplinaire instituée par la loi du 28 juin 183&
pour les écoles primaires. (Guizot.)

27 avril 1834. Instr. relative aux obligations im-

posées aux communes en ce qui concerne l'ins-
truction primaire. (Guizot.)

23 juin 1834. Cire. prescrivant la rédaction d'un
état nominatif des instituteurs communaux et

expliquant a quelles conditions ils ont droit à ce
titre. (Guizot.)

23 juin 1834. Cire. relative à l'établissement du
tableau des dépenses des écoles primaires com-
munales en 1835. (Guizot.)

24 juin 1834. – Instr. relative au budget des dé-
penses de l'instruction primaire mises à la charge
des départements. (Guizot.)

24 juin 1834. – Cire. relative au budget des dé-
penses des écoles normales pour 1835. (Guizot.)

31 juil. 1834. Instr. relatives à la comptabilité
des dépenses de l'instruction primaire. (Guizot.)

16 août 1834. -Instr. de la comptabilité générale
des finances relative au service

de comptabi-lité des receveurs des Snances en ce qui con-
cerne l'instruction primaire.

23 août t834. Instr. relative à la session de sep-
tembre des commissions d'instruction primaire
pour l'examen des aspirants au brevet de capa-
cité, et pour les examens d'entrée et de sortie
des élèves des écoies normales primaires. (Gui-
zot.)

23 août 1834. Cire. relative à l'envoi d'un rap-
port sur la discipline et les études des écoles
normales primaires. (Guizot.)

23 août 1834. Cire. relative à la nomination des
boursiers départementaux des écoles normales

primaires, et sollicitant des observations sur la.
situation des écoles normales. (Guizot.)

11 oct. ) 834. Instr. relative aux fonctions et aux
devoirs des directeurs des écoles normales pri-
maires. (Guizot.)

6 avr. J835. Cire. relative à l'établissement du

budget des dépenses des comités d'arrondisse-
ment et des commissions d'instruction primaire
pour 1835. (Guizot.)

20 avr. 1835. Cire. relative à l'établissement du

budget des dépenses des écoles primaires com-
munales pour 1836. (Guizot.)

23 juil. 1835. Instr. relative à l'établissement du

budget des écoles normales primaires pour l'an-
née 1836. (Guizot.)

13 août 1835. Instr. relative aux attributions et
fonctions confiées aux inspecteurs de l'instruction

primaire. (Guizot.)

22 août 1835. Instr. relative à la rédaction du

budget des dépenses de l'instruction primaire à
la charge des départements pour l'année 1836.

(Guizot.)

29 août 1835. –Instr. complémentaire relative aux

opérations ordinaires des commissions d'instruc-
tion primaire. (Guizot.)

26 oct. 1835. Instr. relative à l'inspection des.

écoles primaires. (Guizot.)

t2 nov. 1835. Instr. relative à l'enseignement
religieux des élèves appartenant à un culte re-
connu par l'Etat autre que celui de ta religion
catholique. (Guizot.)

9 avr 1836. -Instr. relative à l'établissement et
à l'organisation des salles d'asile. (Pelet de la

Lozère.)

16~uin
1836. Cire. relative Ii l'exécution de

l'arrêté du 22 mars 1836 concernant les classes
d'adultes. (Pelet de la Lozère.)

13 août 1836. Instr. relative à l'exécution de
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l'ordonnance du 23 juin 1836, concernant les

écoles de filles. (Pelet
de la Lozère.)

22 juin 1837. Cire. relative à l'emploi de livres

autorisés pour les écoles primaires publiques et 20

privées, et les écoles normales primaires. (Sal-

vandy.)

15 juil. 1837. Instr. relative à la rédaction des

budgets des écoles normales primaires, des co-

mités d'arrondissement et des commissions 13

d'instruction primaire pour l'exercice 1838. (Sal-

vandy.)

14 août 1837. Instr. relative à la rédaction des

proiets de budget des dépenses de l'instruction 31

primaire à la charge des départements pour

3i

l'exercice 1838. (Salvandy.)

5 septembre 1837. Instr. relative au compte-

rendu des résultats de l'inspection des écoles

primaires pendant l'année 1835-1836. (Salvandy.) g

12 janvier 1838. Cire. relative à l'exécution de

l'arrêté du 20 décembre 1837 concernant l'aug-

mentation de traitement des inspecteurs de 1 ins-

truction primaire. (Salvandy.)

29 mars 1838. Cire. relative à l'exécution des

ordonnances du 13 février 1838 concernant léta-

blissement des caisses d'épargne des instituteurs

communaux. (Salvandy.) i<

25 octobre 1838. Cire. relative aux élèves des

écoles primaires qui parlent un idiome local.

(Salvandy.)

30 nov. 1838. Cire. réclamant de la part des

inspecteurs des écoles primaires des documents

sur les monuments historiques des communes.

(Salvandy.)

28 déc. 1838. Cire. relative à l'organisation d'un

enseignement industriel pour l'instruction pri-

maire. (Salvandy.)

9 mai 1840. Cire. relative à l'âge d'admission g

des élèves dans les classes d'adultes, cousin.)

21 mai 1840. Instr. relative à l'inspection des

écoles primaires et aux frais de tournées des

inspecteurs et sous-inspecteurs de l'instruction 7

primaire. (Cousin.)

20 nov. 1840. Cire. relative à la délivrance des

certificats de moralité pour l'enseignement pri-

maire. (Villemain.) 9

28 avr. 1841. Cire. défendant aux inspecteurs de

l'instruction primaire de fournir des renseigne-

ments statistiques aux sociétés qui leur en fe-

raient la demande. (Villemain.) 2

12 juin 1841. Cire. recommandant de ne faire

de mutations d'instituteurs qu'aux vacances de

Pâques et de septembre. (Villemain.)

20 juin 1841. Cire. recommandant aux préfets de 1

ne pas donner de renseignements sur l'instruction

primaire aux sociétés qui en feraient la demande.

(Villemain.) 5

14 déc. 1841. Cire. relative à l'exécution de

l'ordonnance du 21 novembre 18~1 concernant

l'établissement des cours d'instruction primaire

supérieure. (Villemain.) 1

2 mars 1842. Cire. relative à l'adoption d'une

méthode uniforme dans la direction des salles (!

d'asile. (Rendu, président de la commission des

salles d'asile.)

15 mars 1842. Cire. relative à l'exécution de

l'arrêté du 1" mars 18)2 concernant les écoles 2

élémentaires privées. (Villemain.)

22 nov. 1842. Cire. relative à la propagation des

salles d'asile et aux subventions à accorder aux

communes qui les annexeront à leurs écoles, j 1

(Villemain.)

9 févr. 1843. Circ. rappelant que les discours

LjitiL<uijAH~i-J!0

prononcés en public par les instituteurs doivent

être soumis à l'approbation de l'autorité acadé-

mique. (Villemain.)

20 févr. 1843. Cire. relative à l'exécution de

l'arrêté du 24 janvier 1843, appliquant aux éco-

les primaires annexées aux collèges les règle-

ments concernant les pensionnats primaires.

(Villemain.)

12 juil. 1843. Instr. relative à l'exécution de

l'ordonnance du 23 juin 1836 concernant les

écoles normales primaires d'institutrices. (Ville-

main.)

31 août 1843. Cire. relative à l'établissement

d'un registre de vérification pour les engage-

ments décennaux contractés par les anciens élè-

ves-maîtres des écoles normales primaires. (Vil-

lemain.)

8 déc. 1843. Instr. relative à l'étude des scien-

ces dans les écoles normales primaires. (Ville-

main.)

12 janv. 1844. Instr. relative à la demande de

documents pour une nouvelle statistique de l'ins-

truction primaire. (Villemain.)

2 août 1845. Instr. relative à l'inspection des

salles d'asile. (Salvandy.)

19 sept. 1845. Cire. recommandant la manœuvre

de la pompe à incendie dans les écoles normales

primaires. (Salvandy.)

22 sept. 1845. Cire. recommandant de donner

dans les écoles primaires le même enseignement

aux élevés payants et aux élevés gratuits. (Sal-

vandy.) t

14 avr. 1846. Cire. rappelant les précédentes ins-

tructions relatives à la publication de livres par

les inspecteurs de l'instruction primaire. (Sal-

vandy.)

25 juin 1847. Lettre du ministre de l'agriculture

et du commerce relative à l'admission gratuite

des instituteurs primaires aux bains de Vichy.

(Cunin-Gridaine.) f

7 juil. 1847. Cire. prescrivant de soumettre à

une visite de médecin les élèves-maîtres avant

leur admission dans les écoles normales pri-

maires. (Salvandy.)

9 août 1847. Instruction relative à l'établisse-

ment et au recensement des rôles de la rétribu-

tion mensuelle dans les écoles primaires com-

munales. (Salvandy.)

20 août 1847. Instruction relative à l'établissement

d'une maison d'étude pour les candidats à la

direction ou à l'inspection des salles d'asile.

(Salvandy.)

i lOnov. t8t7.– Instr. relative aux demandes de

t subvention faites pour des maisons d'école.

(Salvandy.)

5 juin 1848. Cire. prescrivant l'exigence du

brevet de capacité pour les institutrices pri-

t. maires appartenant à des congrégations religieu-

ses. (Carnot.)

ler sept. 1848. Cire. relative à l'objet des con-

férences d'instituteurs. (Vaulabelle.)

6 nov. )848. Cire. accordant un délai de six

mois pour l'exigence du brevet de capacité aux

institutrices primaires élémentaires appartenant

à des congrégations religieuses. (Freslon.)

25 janv. 18)9. Cire. annulant la circulaire du

5 juin relative à l'exigence d'un brevet de capa-

cité des membres de congrégations religieuses de

femmes vouées à l'instruction primaire. (Falloux.)

16 avr. 1849. Cire. relative aux matières des

conférences tenues par les instituteurs primai-

res. (Falloux.)
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16 janv. Ï850. Cire relative à l'exécution de la
loi du 11 janvier 1850 attribuant aux préfets la
nomination ou la révocation des instituteurs

primaires. (de Parieu.)

1C janv. 1850. Cire. expliquant aux instituteurs
le but de la loi du 11 janvier 1850 attribuant aux

préfets la nomination et la révocation des insti-
teurs primaires, (de Parieu.)

31 janv. 1850. Cire. interprétative de la loi du
11 janvier 1850 attribuant aux préfets la nomi-
nation et la révocation des instituteurs primaires.
(de Parieu.)

19 août 1850. Cire. relative aux écoles de filles,
aux salles d'asile et a l'école normale des salles
d'asile. (de Parieu.)

27 août 1850. Instr. relative Ma mise à exécution
de la loi du 15 mars 1850 sur l'enseignement.
(de Parieu.)

31 août 1850. Cire. relative a l'organisation de

l'inspection primaire et à la nomination des ins-

pecteurs. (de Parieu.)

31 août 1850. Cire. relative aux formalités pres-
crites provisoirement, en conformité de la loi du
15 mars 1850, pour l'ouverture des écoles prim.
libres et des pensionnats primaires. (de Parieu.)

23 sept. 1850. Cire. relative aux examens d'ad-
mission des élèves-maîtres dans les écoles nor-
males primaires. (Baroche, ministre de l'inté-
rieur, chargé par intérim du ministère de l'Ins-
truction publique.)

24 déc. 1850. Instr. relative à l'exécution du dé-
cret du 7 octobre 1850 concernant les écoles
libres et les pensionnats primaires.

< Mv. 1851. Cire. relative à la fermeture d'é-
tablissements d'instruction primaire ou secon-

daire, indûment ouverts. (de Parieu.)

17 fév. 1851. Instr. relative à l'exécution de
1 arrêté du 5 décembre 1850 concernant les
conditions auxquelles les étrangers doivent
être soumis pour être admis à enseigner en
France. (Giraud.)

28 fév. 1851. Cire. relative à la délivrance des
lettres d'obédience suppléant le brevet de capa-
cité pour les institutrices primaires appartenant
à une congrégation religieuse. (Giraud.) -j-

8t mars 1851. Cire. relative à l'éducation
gratuite des enfants de l'instituteur. (Giraud.) t

24 avril 1851. Instr. relative à l'exécution du
décret du 24 mars 1851 concernant les écoles
normales primaires. (de Crouseilhes.)

10 mai 1851. Instr. relative au mode d'inspection
des établissements libres d'instruction publique.
Ide Crouseilhes.)

10 mai 185). Cire. relative à l'admission dans
une même école d'enfants des deux sexes pro-
fessant le même culte. (de Crouseilhes.)

21 nov. 1851. Circ.relative à la liberté laissée aux
instituteurs publics de choisir leurs livres d'ensei-

gnement parmi les ouvrages approuves. (Giraud.)
17 septembre 1852. Cire. relative aux recher-

ches demandées aux inspecteurs primaires pour
un recueil de poésies et de chants populaires de
la France. (Fortoul.)

15 oct. 1853. Cire. relative au droit d'interro-
gation des ministres des divers cultes dans les
examens du brevet de capacité pour l'instruc-
tion primaire. (Fortoul.)

janv. 1854. Instr. relative à l'exécution du dé-
cret du 3t décembre 1853 en ce qui concerne 1
la tenue et l'inspection des établissements des-
tinés à l'éducation des filles. (Fortoul.) i

26 janv. 1854. Lettre relative à l'inspection des

écules de filles dirigées par des communautés

religieuses, (Fortoul.)

3 fév. 1854. Instr. relative à l'exécution du dé-
cret du 31 décembre 18b3 concernant les écoles
primaires. (Fortoul.)

7 mars 1854. Cire. prescrivant l'établissement
d'un inventaire du mobilier des écoles primaires
communales. (Fortoul.)

18 mars 1854. Circ. relative à l'interprétation de
la circulaire du 3 février 1854 en ce qui concerne
les fonctions des délégués cantonaux. (Fortoul.)

20 mars 185). – Cire. relative à la nomination des

ecclésiastiques chargés de l'inspection des pen-
sionnats de filles dirigés par les communautés

religieuses. (Fortoul.)

12 avr. 1854. Cire. relative à la durée des fonc-
tions des délégués communaux de l'instruction

primaire. (Fortoul.)

18 avr. 1854. Cire. portant que la loi sur les

pensions de retraite n'est point applicable aux
instituteurs et aux institutrices appartenant à
des corporations religieuses, ni aux agents infé-
rieurs des lycées et des collèges communaux.

(Fortoul.)

31 oct. 1854. Instr. relative aux nouvelles at-
tributions conférées aux recteurs et aux préfets
par la loi du 14 juin 1854, en ce qui concerne
l'instruction primaire (Fortoul.)

20 déc. 1854. Instr. relative aux fonctions des

ecclésiastiques chargés de l'inspection des pen-
sionnats de filles dirigés par des associations

religieuses. (Fortoul.)

2 févr. 1855. Instr. relative à l'admission des
élèves dans les écoles normales primaires. (For-
toul.)

28 févr. 1855. Cire. relative à la fixation du
nombre d'élèves admis gratuitement, chaque
année, dans les écoles primaires publiques. (For-
toul.)

18 avr. 1855. Cire. relative à l'enseignement
pratique de l'agriculture dans les écoles norma-
les primaires. (Fortoul.)

8 mai 1855. Instr. relative aux examens pour les
brevets de capacité de l'enseignement primaire.
(Fortoul.)

16 mai 1855. Cire. modifiant la circulaire du &
février 1854, en ce qui concerne l'époque des
visites et des examens faits par les délégués
cantonaux dans les écoles primaires. (Fortoul.)

16 mai 1855. Cire. relative aux examens faits

par les délégués cantonaux dans les écoles pri-
maires. (Fortoul.)

18 mai 1855. Instr. relative à l'exécution du
décret du 21 mars 1855 concernant l'organisation
et le régime des salles d'asile. (Fortoul.)

8 sept. 1855. Cire. relative à l'exécution du dé-
cret du 8 août 1855 concernant la liquidation des
caisses d'épargne des instituteurs communaux.

(Fortoul.)

10 déc. 1855. Cire. relative à l'admission gra-
tuite des enfants trouvés et abandonnés dans les
écoles primaires publiques. (Fortoul.)

19 déc. 1855. Cire. relative à la liquidation des
caisses d'épargne des instituteurs communaux.

(Fortoul.)

14 févr. 1856. Instr. relative au programme des
examens pour le certificat d'aptitude à la direc-
tion des salles d'asile. (Fortoul.)

15 févr. 1856. Cire. relative à une statistique
de l'instruction primaire. (Fortoul.)

t avril 1856. Circ. relative à la réception der

inspecteurs généraux en tournée. (Fortoul.)
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avr 1856. Cire. relative à l'exécution de l'ar-

rêté du 18 mars 1855 concernant les maîtres

chargés de l'enseignement primaire dans les

établissements publics d'instruction secondaire.

(Fortoul.)

14 avr. 185~. Cire. relative à l'étude du chant re-

ligieux dans les écoles normales primaire'.

(Fortoul.)

26 juin 1856. Circ. relative aune enquête sur la

fréquentation des écoles primaires par des en-

fants âgés de moins de sept ans. (Fortoul.)

1" juill. 1856. Cire. relative à l'examen public

des candidats au brevet de capacité de l'instruc-

tion primaire. (Fortoul.)

27 août 1856. Cire. relative à la participation des

instituteurs aux travaux des commissions de sta-

tistique agricole. (Rouland.)

14 nov. 1856. – Cire. relative à l'intervention des

recteurs dans la direction morale et intellec-

tuelle des salles d'asile. (Rouland.)

20 août 1857. Instr. relative à la direction péda-

gogique des écoles primaires. (Rouland.)

22 août 1857. Cire. relative à l'adoption d'un

nouveau mode de recouvrement de la rétribution

scolaire pour les écoles de filles. (Rouland.)

24 nov. 1857. Cire. relative à la délivrance du

certificat de libération de l'engagement décennal.

(Rouland.)

30 avr. 1858. Cire. portant que les demandes

de crédits faites aux conseils généraux pour le

service de l'instruction publique doivent être

soumises aux recteurs et au ministre. (Rouland.)

19 mai 1858. Circ. relative aux baux à loyer

pour les maisons d'école. (Rouland.) -i-

12 juin 1848. Instr. relative aux conditions

exigées pour les salles d'asile modèles. (Rouland.)

30 juill. 1858. Cire. relative à l'exécution de

l'arrêté du 14 juillet 1858, concernant les forma-

lités exigées pour les demandes de secours pour

construction et réparation de maisons d'école et

salles d'asile. (Rouland.) f

30 juill. 1858. Cire. relatives à l'exécution du dé-

cret du 21 juin 1858, concernant les inspecteurs

primaires. (Rouland.)

11 août 1858. Cire. relative au mode d'examen

sur les matières facultatives pour le brevet de

capacité de l'instruction primaire. (Rouland.)

11 août 1858. Cire. relative aux instituteurs

dispensés du service militaire, chargés des cours

d'enseignement primaire dans les lycées et col-

lèges. (Rouland.)

4 sept. 1858. Circ. relative aux droits des mi-

nistres des cultes dans les examens du brevet de

capacité de l'instruction primaire. (Rouland,) t

18 nov. 1858. Cire. relative à l'exécution de l'ar-

rêté du 21 août 1858, concernant un nouveau mode

de répartition des médailles et mentions honorables

décernées aux instituteurs, aux institutrices et

aux directrices de salles d'asile. (Rouland.) t

8 déc. 1858. Cire. relative aux règles à suivre

pour transférer à la caisse des retraites les

fonds déposés par les instituteurs à la caisse

des dépôts et consignations. (Rouland.)

11 mai )859. Cire. relative à l'exécution de l'ar-

rêté du 31 mars 1859 concernant l'examen pré-

liminaire des aspirantes au cours pratique des

salles d'asile. (Rouland.)

28 mai 1859. Cire. relative aux règles à suivre

pour le paiement des dépenses des livres et ob.

jets destinés aux enfants indigents des écoles

primaires. (Rouland.)

18 juin 1859. Instr. relative à l'exécution de la

m !n!- .o~(\ .nnen+1~ tin
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loi du 14 juin )859 concernant la perception dp

la rétribution scolaire dans les écoles commu-

nales de filles. (Rouland.)

juill. 1859. Cire. relative à l'inspection des

pensionnats de filles dirigés par des communau-

tés religieuses. (Rouland.)

nov. 1859. Instr. modifiant la tenue du re-

gistre matricule des élèves admis dans les éco-

les primaires communales. (Rouland.)

30 déc. 1859. Instr. relative à la rédaction des

états de situation des écoles primaires par les

inspecteurs de l'enseignement primaire. (Rou-

land.)

31 mai 1860. Cire. relative a l'établissement de

bibliothèques scolaires dans les écoles primaires

publiques. (Rouland.)

14 déc. 1860. Cire. relative à l'ouverture d'un

concours entre les instituteurs publics sur une

question de pédagogie. (Rouland.)

20 janv. 1861. Cire. relative à l'exécution du dé-

cret du 29 décembre 1860 supprimant les insti-

tuteurs suppléants. (Rouland.)

8 mars 1861. Cire. relative aux états mensuels

des mutations et condamnations d'instituteurs,

l'application et à la durée de la peine de suspec-

sion. (Rouland.)

30 mars 1861. Cire. relative au choix des institu-

teurs pour les fonctions de secrétaire de mairie.

(Rouland.)

6 avr. 1861. Cire. relative a la rédaction des états

de situation des écoles primaires. (Rouland.)

13 mai 1861. Instr. relative à la nomination des

instituteurs et des instituteurs-adjoints et à l'ad-

mission des instituteurs libres, congréganistes

ou laïques. (Rouland.)

23 mai 1861. Cire. portant que les rôles de ré-

tribution scolaire des salles d'asile communales

sont exemptes du timbre. (Rouland.)

27 mai 1861. Instr. relative aux inconvénients

de la gratuité de l'enseignement primaire et au

droit des communes de faire payer les enfants

des écoles dirigées par des instituteurs congré-

ganistes. (Rouland.)

6 sept. 1861. Cire. relative à une exposition spé-

ciale des méthodes d'enseignement primaire à

l'exposition universelle de Londres en 1862.

(Rouland,)

25 sept. 1861. Instr. relative à l'exécution du

décret du 7 août 18G1, concernant les troisièmes

maîtres-adjoints des écoles primaires. (Vaillant,

ministre de la maison de l'empereur, chargé par

intérim du département de l'instruction publique

et des cultes.)

11 janv. 1862. Cire. relative au recrutement des

élèves-maîtres des écoles normales primaires.

(Rouland.)

6 févr. 1862. Instr. relative aux écritures exigées

des inspecteurs primaires. (Rouland.)

6 févr. 1862. Instr. relative aux états de situa-

tion des écoles primaires communales. (Rou-

land.)

10 févr. 1862. Cire. relative au mode d'accepta-

tion des dons ou legs faits pour l'instruction pu-

blique. (Rouland.) t

28 févr. 1862. Instr. relative à l'exécution de

l'arrêté du 1er janvier 1862 concernant la fixation

des frais de tournée des inspecteurs de l'instruc-

tion primaire. (Rouland.)

18 mars 1862. Cire. relative à la gratuité de

passage de France en Algérie pour les fonction-

naires de l'instruction publique. (Rouland.) t

18 mars 1862. Cire. relative à la gratuité de pas-
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sage de France en Algérie pour les ecclésiasti-

ques et les membres des congrégations religieu-
ses. (Rouland.) t

28 avr. 18S2. Cire. relative à la concession de
secours aux communes les plus pauvres pour
construction de maisons d'école. (Rouland.)

10 mai 1862. – Instr. relative aux pièces à pro-
duire par les instituteurs sollicitant leur admis-
sion à la retraite. (Rouland.)

31 mai 1862. Cire. portant que les élèves des
écoles normales primaires ne doivent pas pren-
dre part à des concours organisés en dehors de
l'autorité universitaire. (Rouland.) '}'

31 mai 1862. – Cire. relative aux autorisations
d'absence accordées aux fonctionnaires de l'en-

seignement primaire. (Rouland.)
24 juin 1862. Instr. aux recteurs relative à l'exé-

cution de l'arrêté du .ler juin 1862 concernant

l'organisation de bibliothèques scolaires dans les
écoles primaires publiques. (Rouland.) t

24 juin 1862. –Cire. aux préfets identique à l'ins-
truction ci-dessus du 24 juin 1862. (Rouland.) j-

? juil. 1862. Cire. relative aux limites dans les-
quelles doit se renfermer l'enseignement des
établissements d'instruction primaire. (Rouland.)

I2JuiI.
t862. Cire. relative à la nomination des

instituteurs communaux, les conseils municipaux
entendus, sur le choix d'un instituteur laïque ou

congréganiste. (Rouland.)

25jml. 1862. Ctrc. relative aux encouragements
à donner à l'organisation des bibliothèques sco-
laires. (Rouland )

18 août 1862. Instr. relative à l'exécution du dé-
cret du 19 avril 1862 concernant la fixation d'un
traitement supplémentaire pour les instituteurs
communaux. (Rouland.)

26 août 1862. Cire. relative aux mutations dans
le personnel des instituteurs et aux fonctions
accessoires dont ils sont chargés. (Rouland.)

27 août 1862. Cire. relative a l'exécution de
1 arrêté du 27 août 1862 concernant les composi-
tions pour l'examen des aspirants et des aspi-
rantes aux brevets de capacité de l'instruction
primaire. (Rouland.)

21 pet. 1862. Cire. relative a l'interprétation de
1 arrêté du 1" juin 1862 concernant les biblio-
thèques scolaires. ~Rouland.) t

15déc. 1862. – Cire. interprétative de l'arrêté du
27 août 1862 concernant les sujets de composi-tion pour le brevet de capacité de l'instruction n
primaire. (Rouland.).

15 juin 1863. Cire. recommandant de ne pas
employer la méthode d'enseignement individuel
dans les écoles primaires. (Rouland.)

26 août 1863. Circ. rappelant les prescriptions
de la circulaire du 13 mai 1861 relative à la no-
mination des instituteurs et des institutrices.
(Duruy.)

relative à l'exécution du c
décret du 4 septembre 1863 concernant les trai-
tements des fonctionnaires des écoles normales
pnmaires et l'allocation d'un mobilier pour les 4
mfututeurs et les institutrices.

(Duruy.)-j-
17 oct. 1863. Circ. recommandant de réserver les

places vacantes d'instituteur et d'institutrice aux 5
élèves-maîtres et aux élèves-maîtresses des
écoles normales primaires. (Duruy.) +

28 oct. 1863. Cire. demandant des renseignementssur l'opportunité, dans les écoles normales pri- 1
maires, d'un cours pour l'enseignement des
sourds-muets.

(Duruy.)

3 nov. 1863. Cire. interprétant le décret du t9 3

avril 1862, concernant l'indemnité accordée aux
élèves-maîtres des écoles primaires nommés à
une fonction de l'enseignement primaire public.

e (Duruy.) -)-

r 22 déc 1863. Cire. relative à l'exécution de
1 arrêté du 19 avril 1862 concernant le traitement
des instituteurs publics. (Duruy.)

2 fév. 18G4. Instr. relative à l'exécution du dé-
cret du 4 septembre 18fi3 concernant le mobilier

s personnel des instituteurs et des institutrices.

(Duruy.)

s 24_fév. 1864. Circ. relative à la gratuité de
l'enseignement primaire pour les enfants des
familles hors d'état de le payer. (Duruy.)

28 mai 1864. Cire. rappelant l'exécution des

prescriptions de l'arrêté du 14 juillet 1858 con-
cernant les projets de construction et d'appro-

t priation des maisons d'école. (Duruy.)
`

3 sept. 1864. – Circ. relative à la participation des
écoles normales primaires aux observations

météorologiques de l'Observatoire. (Duruy.) -{-

22 déc. )864. Cire. relative à l'enseignement de
i horticulture dans les écoles normales primaires.
(Duruy.)

) 11 janv. 1865. Cire. relative au choix des livres
propres à être placés dans les bibliothèques
scolaires ou à être donnés en prix. (Duruy.) +

23 janv. 1865. Instr. résumant la jurisprudence
relative aux cours publics libres. (Duruy.)

t 31 janv. 1865. Cire. relative à l'envoi de rap-
ports annuels sur la situation des bibliothèques
scolaires. (Duruy.) -)-

15 fév. 1865. Cire. relative à l'exécution de l'ar-
rêté du 30 janvier 1865, concernant l'enseigne-
ment de la musique dans les lycées et dans les
écoles normales primaires. (Duruy.)

27 fév. 1865. Instr. relative à l'organisation des
travaux météorologiques des écoles normales pri-
maires. (Duruy.)

10 juin 1865. – Cire. relative aux conditions im-
posées aux bibliothèques scolaires pour obtenir
une nouvelle concession de livres.

(Duruy.) -}-
26 juin 1865. Cire. prescrivant de dresser un

tableau récapitulatif pour les examens du brevet
de capacité de l'instruction primaire. (Duruy.) -{-

11 juill. 1865. Circ. relative à l'établissement
de concours cantonaux et de cours d'adultes.
(Duruy.)

8 août 1865. Cire. recommandant de continuer
les observations météorologiques pendant le
temps des vacances dans les écoles normales
primaires. (Duruy.)

14 oct. 1865. Cire. recommandant de faire don-
ner des leçons de brochure et de reliure aux
élèves des écoles normales primaires. (Duruy.)

27 oct. 1865. Cire. relative à l'inspection des
externats de jeunes filles tenus par des associa-
tions religieuses. (Duruy

2 nov. 1865. Instr. relative à l'établissement des
classes communales d'adultes. (Duruy.) +

4 déc. 1865. Cire. relative à la gestion des bu-
reaux télégraphiques municipaux par les ins-
tituteurs communaux. (Duruy.) 4-

5 janvier 1866. Cire. relative à la reproduction
dans les bulletins départementaux des faits sco-
laires insérés dans le Bulletin administratif de
1 instruction publique. (Duray.)

njanv. 1866.–Cire. défendant dans les écoles con-
gréganistes de filles la séparation des élèves
indigentes et des élèves payantes. (Duruy.)-{-

21 fév. 1866. Cire. relative à l'inspection des éco-
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«., .~A<. ~oco _r' T-ointivf aux conditions d~

les de filles tenues par des associations religieu- 1

ses cloîtrées. (Duruy.)
ta

11 mars 1866. Cire. relative à l'enseignement
éc

des enfants sourds-muets admis dans les écoles
20 0

primaires. (Duruy.)

11 mai )866. Cire. relative a rétablissement de 9 m

carences de pédagogie
dans les écoles nor-

d~

mâles primaires. (Duruy.) f “ b

26 mai 1866. Cire. relative à l'exécution de l'ar- b'

rêté du 17 avril 1866 concernant les écritures que 6 y

doivent tenir les instituteurs et les inspecteurs p

de l'instruction primaire. (Duruy.) t
.<

d

2 juill. 1866.- Instr. relative à l'exécution du dé-

cret du 2 juillet 1866, concernant le régime des 25

écoles normales primaires. (Duruy.) t 1

3 mill 1866 Cire. relative à l'exécution de l'ar- tJ

~é'du 3 juillet 1866, concernant les examens
s

pour les brevets de capacité de l'instruction pri- 17

maire. (Duruy.) t
n

20 août 1866. Cire. recommandant la délivrance

de certificats d'études primaires. (Duruy.) f
l'

11 sept. 1866. Cire. relative aux précautions
a

hygiéniques
à prendre dans les établissements

scolaires. (Duruy.) t

1

20'sep""866'~<~irc.
relative à l'interprétation

9

de~'arrèté du 3 juillet 1866, concernant les exa- 1

mens pour les brevets de capacité de l'instruc- 1

tion primaire. (Duruy.) t

25 sept. 1866. Cire. prescrivant
un repos entre 3¡

les heures de classe dans les écoles primaires

communales. (Duruy.) t “
¡

7 oct 1866. Instr. relative à la méthode d'en-

seignement à employer dans les écoles primaires

pour l'étude de la grammaire. (Duruy.)

6 mai 1867. Cire. relative au mode de procéder 2t

aux examens pour les brevets de capacité de

l'instruction primaire. (Duruy.)

12 mai 1867. Instr. relative à l'exécution de la la

loi du 10 avril 1867 concernant l'enseignement

primaire. (Duruy.) f U

30 iuin 1867.- Instr. complémentaire
relative à l'exé-

cution de la loi du 10 avril 1867, concernant l'ins-

truction primaire. (Duruy.) t

9 juill. 1867. Cire. relative à l'organisation
des

caisses des écoles dans les communes. (Duruy.) f

13 juill. 1867. Cire. relative à la composition
des

commissions de surveillance des écoles normales

primaires. (Duruy.) + ..<

29 juill. 1867. Lettre relative à l'interprétation 2

de la loi du 10 avril 1867 en ce qui concerne les

instituteurs directeurs d'écoles mixtes. (Duruy.)

2 août 1867. Cire. relative à l'application de 2

l'article 8 de la loi du 10 avril 1867, concernant

le vote de centimes additionnels. (Duruy.) t

17 oct. 1867. Instr. supplémentaire
relative à

l'exécution de la loi du 10 avril 1867 en ce qui 1

concerne l'enseignement primaire. (Duruy.) t

30 oct. 1867. Instr. relative aux dispositions

complémentaires
de la loi du 10 avril .867 en ce 1

qui concerne l'enseignement
des filles. (Duruy.) t

30 oct. 186~ Circ. relative à l'admission gra-

tuite des enfants des gendarmes dans les écoles

primaires publiques. (Duruy.) f

31 déc. 1867. Instr. relative à l'organisation de

l'enseignement agricole et horticole dans les

écoles primaires rurales et dans les écoles nor-

males primaires. (Duruy.) f

9 mai )868 Circ. relative à la distribution de

récompenses aux écoles, à la suite de concours

et d'expositions scolaires. (Duruy.)

20 juin 1868. -Cire. relative aux expositions
sco-

laires. (Duruy.)

1er août 1868. Cire. relative aux conditions d'é-

tablissement de la gratuité absolue dans les

écoles primaires. (Duruy.)

20oct. 1868. Cire. relative au recrutement des

écoles normales primaires. (Duruy.)

9 mars 1869. Instr. relative à l'exécution du

décret du 3 février 1869 portant organisation de

l'enseignement de la gymnastique
dans les éta-

blissements d'instruction publique. (Duruy.) t

6 juil. 1869. Cire. relative au recrutement du

personnel d'institutrices et à l'établissement

d'écoles normales primaires de jeunes filles.

(Duruy.)

25 nov. 1869. Cire. relative à l'exécution de

l'arrêté du 25 novembre 1869, fixant les condi-

tions d'obtention du certificat d'aptitude à i en-

seignement de la gymnastique. (Bourbeau.) t

17 mars 1870. Cire. relative à l'époque d'ad-

mission des élèves-maîtres des écoles normales

primaires à l'examen du brevet de capacité de

l'enseignement primaire. (Segris.)

2 avr. 1870. Cire. relative aux moyens de dé-

velopper l'instruction primaire et d'encourager

la création de bureaux scolaires. (Segris J t

9 avr. 1870. Cire. relative à l'introduction de la

méthode d'enseignement des salles d'asile dans

la classe inférieure des écoles primaires. Se-

gris.)

3 août 1870. Instr. relative au mode de dresser

la statistique de l'instruction primaire. (Mège.)

9 août 1870. Instr. relative à l'application finan-

cière des lois des 10 avril 1867 et 27 juillet 1870,

concernant l'enseignement primaire et le traite-

mentdes instituteurs et des institutrices. (Mege.)t

r 2t août 1870. Cire. relative à l'affectation des

e bâtiments scolaires au service des ambulances.

(Brame.)

a 13 oct. 1870. Lettre relative à la création d'é-

It coles normales primaires
à Paris. (J. Simon.)

15 juin 1871. Cire. interdisant le colportage

de pétitions dans les écoles primaires publiques.

)- (J. Simon.) t

25 juil. 1871. Cire. relative à la substitution de

;a rapports spéciaux à l'envoi mensuel d'un tableau

des condamnations prononcées contre les mem-

bres de l'enseignementprimaire. (Le ministre de

l'intérieur, chargé par intérim du département

de l'Instruction publique, V. Lefranc.) f

m 29 sept. 1871 Cire. relative à la conduite que

doivent tenir les instituteurs dans les élections

r.) des conseils généraux. (J. Simon.)

de 28 oct. 187). Cire. rappelant les prescriptions

nt de la loi relatives au mode de nomination des

instituteurs et à l'option entre laïques et congré-

àganistes.
~J. Simon.)

lui 18 nov. 1871 Instr. relative à l'organisation

pédagogique
des écoles primaires publiques.

(J. Simon.)

ce 5 fév 1872. Cire. relative au replacement des

) t instituteurs
alsaciens et lorrains. (J. Simon.)

ra- 16 fév. !872 –Cire. recommandant la plantation

les et l'entretien des jardins annexés aux écoles ru-

rales. (J. Simon.) t

de 21 févr 1872. Circ. prescrivant une demande

les d'autorisation pour les représentations
théâtrales

o~ données dans les écoles primaires publiques.

(J. Simon.) t

de 4 mars i872. Cire. relative aux plans-modèles

urs des maisons d'école. (J. Simon.)

22 avr. t872 Cire. relative à la détermination

;co- du classement des aumôniers d'écoles normale.

primaires. (J. Simon.) f
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4 mai 1872. Cire. relative à la préparation de
nouveaux programmes d'enseignement pour les
écoles normales primaires. (J. ~imon.)

lOJuil 1872. Cire. rappelant les dispositions
législatives relatives aux écoles primaires mix-
tes sous le rapport des sexes. (J. Simon.) f

24 oct. 1872. Circ. relative à la ~~ion nouvelle 1
des traitements du personnel dans le.. écoles

P~STSmon.rf'
28 oct. 1872. Cire. relative à l'exécution du dé- 2

cret du 1.; avril 1872, modifiant le traitement
~r~monT~ écoles normales pri-maires. (J. Simon.)

l,
5 nov.1872. Cire. relative à l'achat des objetsnécessaires pour l'enseignement de la gymnas-

tique dans les écoles normales et dans
les écoles 2;primaires. (J. Simon.) t

6 déco 1872. Cire. réclamant les renseignements
annuels à fournir sur le personnel de
gnement primaire. (J. Simon.)

14déc 1872. Circ. relative à l'organisation d'un
musée scolaire au ministère de l'instruction pu-
blique. (J. Simon.)

21
Circ. prescrivant une enquête sur

l'application de la circulaire du 18 novembre 1871,relative à l'organisation pédagogique des écoles
primaires publiques. (J. Simon.)

8 janvier 1873. Cire. prescrivant une enquête
sur la situation des

bibliothèques populaires.
(J. Simon.)

23 janv. 1873. Cire. relative aux conditions
nouvelles exigées par la loi du 27 juillet 1872 17
pour la validité de

logement décennal con-
tracté par les membres de l'enseignement pri-
maire en vue d'obtenir la dispense du service 26militaire. (J. Simon ) t

1
Circ. relative la représentationde l'enseignement public français à l'Exposition r

universelle de Vienne en 1873. (J. Simon.)
27 fév. 1873. Circ. conditions lé- t

gales d'établissement
d'écoles spéciales de filles 28

dans les petites communes. (J. Simon.) t
t~ avr. 1873. Cire. relative aux. demandes de F

subvention pour les maisons d'école.
(J. Simon.) 19

'5 avril '7 ?~t l'interprétation de l'ar-ticle 4~ de la loi du 10 août 1871 sur les con- 22seils généraux, en ce qui concerner collation qdes bourses départementales dans les écoles c~normales primaires. (J. Simon.)f
23 j

~u~'f~ prescrivant la recherche de r!
documents destinés au musée scolaire du mi- a;nistère de l'instruction

publique. (J. Simon.) p;10 mai 1873. Circ. relative à l'admission gra- 30 r

tuite des enfants des douaniers dans les écoles lé
primaires. (J. Simon.} t dl

9 juin 1873. Cire. relative à l'admission gratuitedes enfants des instituteurs et des institutrices cE
dans les écoles primaires publiques. (Batbie.) )+

ti<

12 juin 1873. relative au maintien des
écoles de filles dans les communes dont la popu- ji
lation est descendue au-dessous de 500 habi- l'a
tants d'après le dernier recensement. (Batbie.) f us

~8?3. Cire. modinant l'époque du tra-vail des promotions pour les fonctionnaires de 20 jt
l'instruction primaire. (Batbie.) t

~~i'~?'r"'esàin-
ne

troduire dans le personnel et dans l'enseigne- lor.ment des école~ normales primai S!
15 nov. 1873. Circ. rappelant que l'engagement 24~edécennal doit être contracté avant le tirage au

teusort.
(Batbie.) t

col18 déc..873. Cire. rappelantes diverses ins- (W

n de tructions relatives aux examens du brevet
de can.r

les cité pour l'enseignement primaire.
(De Fourtou.)31 déco 1873. Cire. prescrivant une enquêter sur la situation

de l'enseignement de l'agricul-mix-
ture dans les écoles normales primaires et dansles écoles primaires publiques. (De Fourtou.)relie 17 janv. 1874. Cire. rappelant les instructions

~S~~S~~
thèques scolaires. (De Fourtou.) t

dé- 24 janv. 1874. Cire. relative à la réorganisation5 et au fonctionnement des délégations canto-pri- nales. (De Fourtou.)
18 févr. 1874. Circ. relative au mode de con-!X cession de livres aux

bibliothèques populaires.las- (De Fourtou.) t

~uxde~ Circ. relative à la modification dutaux de la pension de retraite des instituteurs etS! des institutrices primaires publics.
(De Fourtou.)

~eta;s~e ~SSion~d~des états de liquidation des dépenses des écoles'un primaires communales pour l'année 1873. (Depu- Fourtou.)

27 mars t874. Cire. rappelant les règles à sui-sur vre
dans l'application des peines disciplinaires

!es F~r~" l'enseignement primaire. (Deles Fourtou. ) t.

9 sept. 1874. Cire. prescrivant la réunion de

nouveaux documents
en vue d'un projet de loies. relatif à une amélioration des traitements etde~

es. relatif à une amélioration des traitements et des

pensions de retraite des instituteurs et des ins-
Ins titutrices primaires publics. (De Cumont.)
~72 17 oct. 1874. Cire. relative à la création de
r~ dans chaque département.ri- (De Cumont.) t
ce

~r~r~ l'opportunité de
l'introduction de maîtres spécialement chargésS de la surveillance dans les écoles normales pri-on maires et à l'organisation de l'enseignement des

e-

CumoS.) vivantes dans ces mêmes écoles. (De16- Cumont.)

ss 28 oct. 1874. Circ.
signaiantl'irrëgularité de cer-taines

inspections faites dans les écoles primaires
le publiques. (De Cumont.) t

~~s~ments~nge~ le voisinage des
établissements dangereux pour les écoles. t1- 22 janv. 1875. Circ. relative à l'emplacement

choisir pour les maisons d'é-IS cole. (De Cumont.) t

e '~pii~?urTe~dem~les formalités àe remplir pour les demandes de crédit soumises

P~T~Det~
primaire. (De Cumont. ) t

's
~Stes~tt~T, rappelant les dispositionss

î relaUves
à la liquidation des dépensesdes écoles primaires publiques, et prescrivant

un nouvel état pour la constatation des ressour-
ces ordinaires affectées.au service de l'instruc-

tion primaire dans les communes subvention-nées.
(Wallon.)

16 juill. 1875. Circ. relative à J'exécution de
du 3 juill. 1875 concernant les livres en

usage dans les établissements d'instruction se-
condaire et d'instruction primaire. (Wallon.)

20 juill. 1875. Cire. relative à l'application dela loi sur le travail des enfants et des filles mi-
neures employés dans l'industrie, en ce qui con-cerne le service de l'instruction primaire. (Wal-
lon. ) j-

~ae"se'cr~ que les fonctions
(te secrétaire de mairie remplies par les institu-teurs communaux ne doivent pas nuire à l'ac-
complissement de leurs

devoirs professionnels.
(Wallon.) t



août 1875. Instruction relative à l'exécution 1

de la loi du 19 juill. 1875 augmentant le traite- (

ment des instituteurs et des institutrices pri- f

maires publics. (Wallon.) t 23

12 août 1875. Cire. relative à l'instruction des E

affaires disciplinaires
déférées aux conseils dé- <

partementaux. (Wallon.)
t 1"

14 août 1875. Cire. relative à l'exécution de 1 ar-

rêté du 30 juill. 1875 modifiant les conditions 1

d'admission au cours pratique des salles d'asile.

~Wallon.) t

16 déc 1875. Instr. relative à l'exécution de la

loi du 19 juill. 1875 modifiant les conditions de

traitement des instituteurs et des institutrices, .g

(Wallon.) t

22 déc <875. Cire. relative aux mesures à

prendre pour l'application de la loi du 19 juill. 16

!875 modifiant les conditions de traitement des

instituteurs et des institutrices primaires publics.

(Wallon.) t

28 déc. 1875. Cire. contenant des instructions i(

complémentaires pour l'application
de la loi du

19 juill. 1875, modifiant les conditions de traite-

ment des instituteurs et des institutrices pn-

maires publics. (Wallon.)

12 janv. 1876. Cire. relative au colportage d'ou-

vrages et écrits politiques chez les instituteurs

primaires publics. (Wallon.~ f

16 févr. 1876. Instr. relative à la formule du 3

certificat prescrit par l'article. de la loi du 19

mai 1874 sur le travail des enfants dans les ma-

nufactures. (Wallon.) t 2

M févr. 1876. Cire. relative aux engagements

décennaux réalisés dans les écoles libres tenant 1

lieu d'écoles publiques. (Wallon.) -f

31 mars 1876. Cire. prescrivant de recomman- g

der dans les écoles primaires
la protection des

oiseaux insectivores. (Waddington.) t j

15 juin 1876. Cire. relative au vote de crédits

pour la construction ou l'agrandissement
des

l

maisons d'école. (Waddington.)

15 juin 1876. Cire. rappelant les dispositions

légales relatives à l'emplacement et à la cons-

truction des maisons d'école. (Wad'dington.) t
`

17 août 1876. Cire. rappelant
le mode'de dé-

terminer exactement le traitement éventuel des

instituteurs et des institutrices primaires pu-

blics. (Waddington.) t

21 août 1876. Instr. relative à la détermination

des diverses catégories d'instituteurs et d insti-

tutrices primaires publics qui, en 1877, de-

vront obtenir l'augmentation de traitement pré-

vue par la loi du 19 juill. 1875. (Waddington.) t

31 août 1876. -Circ. relative a l'établissement d'une

nouvelle statistique scolaire. (Waddington.)

21 sept. 1876. Instr. relative à l'exécution de

la loi du 17 août 1876 modifiant les conditions

de retraite de divers fonctionnaires de l'ensei-

gnement primaire. (Waddington.) t

27 déc 1876. Cire. relative au mode de pour-

voir aux dépenses de la gratuité absolue dans

les écoles primaires communales. (Waddington.) -f

3 janv. 1877. Cire. relative à l'augmentation des

pensions
de retraite des instituteurs, institutrices

et directrices de salles d'asile. (Waddington.)

20 janv. 1877. Cire. relative au mode d'établir

les états de liquidation des dépenses ordinaires

des écoles primaires publiques pour l'année 1876.

(Waddington.) t

20 fév. 1877. Cire. relative au programme
des

connaissances à exiger pour la délivrance du

certificat d'études élémentaires prescrit par
la
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loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et

des filles mineures employés dans les manu-

factures. (Waddington.) t

23 fév. 1877. Cire. relative à la nature du stage

exigé pour l'ouverture d'un pensionnat primaire.

(Waddington. ) t

1er mars 1877. Cire. relative à l'envoi de cadres

et d'instructions pour l'établissement de la sta-

tistique primaire de l'année scolaire 1876-1877.

(Waddington.)

~Oavr 1877. Cire. interdisant dans les écoles le

t colportage de pétitions relatives à la politique

étrangère. (Waddington.) -{-

)6 mai 1877. Cire. relative au mode de recou-

vrement de la rétribution scolaire due par les

élèves forains. (Waddington.)-{-

16 mai 1877. Cire. rappelant la nécessité de sou-

s mettre à un examen attentif du médecin de l'é-

tablissement tout candidat à une école normale

primaire. (Waddington.) t

s 10 déc 1877. Circ. relative au choix des comp-

i tables chargés de l'administration des caisses

des écoles. (Faye.) t

t- gg ~ec is'n Cire. relative à la modification

de la durée de l'épreuve écrite d'histoire et de

1-
géographie dans les examens pour le brevet

's complet d'instituteur et le brevet d institutrice

de premier ordre. (Bardoux.) f

3 fév 1878. Cire. prescrivant une enquête en

9 vue du développement des écoles normales pri-

maires d'institutrices. (Bardoux.)

26 fév. 1878. Cire. relative au traitement des

ts instituteurs. (Bardoux.) t

"t 11 mars 1878. Cire. relative aux examens du

brevet de capacité. (Bardoux.) f

n-
30 avril 1878. Cire. relative au traitement des

es instituteurs. (Bardoux.) f

16 mai 1878. Cire. relative à la création d'écoles

its
primaires supérieures. (Bardoux.) t

es
16 juillet 1878. Cire. relative aux livres de prix

destinés aux élèves des écoles primaires publi-

ns
ques. (Bardonx.) t

ls- 31 juillet 1878. Cire. relative aux observations

météorologiques dans les écoles normales pri-

lé- maires. (Bardoux.) t

tes g août 1878.–Circ.relativeauxvoyagesd'étudesdes

instituteurs a l'Exposition universelle. (Bardoux.)

on
7 août 1878. –Cire. relative aux Bulletins départe-

mentaux de l'enseignementprimaire. (Bardoux.) t

de- 31 août 1878. Cire. relative au remboursement

des excédants des contingents versés par
les

.+ communes
au fonds de cotisations municipales

pour le traitement des instituteurs. (Bardoax.)f

27 sept. 1878. Cire. relative au matériel des-

de
tiné aux exercices militaires des élèves des éco-

de les normales primaires. (Bardoux.)

2 oct. 1878. Circ. relative au legs Goddet en fa-

veur des instituteurs laïques les plus méritants.

,ur-
(Bardoux.) t

oct. 1878. Cire. relative à la nomination des

~"?
instituteurs primaires. (Bardoux.) t

des 13 novembre 1878. Cire. relative au personnel des

écoles primaires communales. (Bardoux.) t
Lces

[L. Armagnac.]

CITATIONS. Un bon exercice, en usage dans

blir beaucoup d'écoles américaines et aussi dans des

ires
collèges anglais, consiste à demander aux élèves

876. de venir réciter, à.certaines heures, avec ou sans

explication, quelques passages de leurs lectures

des personnelles, quelques morceaux choisis par eux

du et qui les ont frappés, soit par le mérite littéraire,

r la soit par la valeur de la pensée. Dans le régime
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olaire des Etats-Unis. cmi cnmn~t. f-–scolaire des Etats-Unis, qui comporte de fréquent
réunions dans une salle d'assemblée, cescS.se font d'une façon toute libre et spontanée, dales écoles normales surtout cinq ou six élèveslèvent l'un après l'autre et récitent, nousdirio
presque déclament quelques passages d'un or:
teur, quelques

réuexionsd'unphEphe~q~
ques strophes de poésie, quelques maximes pedgogiques de leur choix. Leurs maîtres et lem
camarades se bornent le plus souventFécoute~ E
jugent si le choix est heureux. Quelquefois un
sorte d'entretien provoqué ou par les élèves ou pale maître s'engage à la suite d'une citation a~
cSt~T~ particulier, ou une certaine
~n~ f~~ un caractère piquant et paradoxalNous ne demandons pas à transporter cet exercice sous cette forme dans nos classes, pas mon?dans les écoles

normales, mais nous e signaloncomme une des mille manières d'encourager la lecture à domMIe, de la rendre profitable en provo
quant la réflexion, en surveillant et au ~~i~
rectifiant les choix de l'élève, enfin en formant 1.
mémoire, le goût et le jugement.

CIVILITÉ. 1. Législation. FRANCE. – L'in
stituteur se montrera plein de respect et de défé
rence pour les autorités en général et enpaScalS
pour celles qui sont préposées à l'instructio~publique y'' modèle 17 août t85t, art. 4).Il s'étudiera. à donner aux élèves un extérieuinS~~

et honnête, et à leur faire contrac~
habitudes de politesse; il leur recommandera dE
saluer les personnes respectables par leur âge elleur rang dans la société il leur interdira sévère-
ment toute querelle et toute parole inconvenante
(Ib., art. 35.)

Lesexercicesmoraux faits dans les salles d'asiledoivent tendre constamment à faire connattre et
,pratiquer aux enfants leurs devoirs envers Dieu,envers leur père et leur mère et leurs supérieurs,
et à les rendre doux, polis et bienveillants entreeux (Arr. 22 mars 1855, art. 8, 2.)

~em~d~o~ Sous des noms
différents, cet

ensemble de notions usuelles sur la politesse, les
convenances, la tenue, les règles de la bienséance
extérieure, qu'on désignait autrefois chez nous par
ce terme très heureux de civilité, se retrouve pres-que partout dans l'école primaire élémentaire.

tm~ c'est une des branches obliga-toires de
l'enseignement, habituellement attachée

~oraI~d~T~ and manners au cours demorale des écoles
élémentairea, et même des éco-

les normales,. notamment dans le Massachusetts, le
Maryland et

quelques Etats du centre et del'ouest.

En
Bel~que, le cours d'éducation créé par ar-

~s.s~~au programme de la première année d'études pour
~F' ainsi
que des élèves

institutrices, comprend dans uneseconde partie les règles de la civilité, sous cette
dénomination « Sentiment des

convenances, usa-
m~~preSt dS"" annexe des leçons demorale proprement dite.

L'instruction générale adressée le t2 novembre
S~f ~~tricM des écoles nor!males par M. Eudore Pirmez, alora ministre de
l'intérieur, insisté sur la nécessité « de les façonnercomme hommes et de les initier à ces devoirs du
monde qui constituent le savoir-vivre San~c'est encore élever l'esprit que de le rendre ai-
mable, et c'est compléter le futur

éducateur que delui faire contracter cette aménité et cette habitude
des convenances font le charme des relations'sociales ».. 0

L'excellent volume publié par M. Th. Braun « a 1
l'usage des élèves

normalistes, » et qui peut être a~é~c~ le commentaire presque officiel 1de ce
programme, sous le titre de

Cours tféduca-

v aL111;/

tion, en développe comme suit la seconde partie

Ji~
Maintien. ~~P~té. 3. Ordre et régu.s tarité. – 4. Politesse. 4 bis. Salut&tinnae 5. Discrétion. 6. Obligeance, t- 7. Tempérance.

s
H

Visites. 10. Invitations.
Fn~L." pendant et après les repas. 12

Correspondance. 13 Jeux et divertissements.
fam~e~~ 1-4 bis. Fêtes et cérémonial defamille. »

Sistorique. – La civilité est l'ensemble
h~ qui régissent les rapports des
do~!?y eux, en termes la manièreidont ils doivent se comporter vis-a-vis de leurs su- ¿

périeurs, de leurs égaux et de
'leu~infer~rs~

une convention tacite. à laquelle l'usai a donnéforce de loi, a déterminé, presque pour tous lescas possibles danales relations sociales une règle de
conduite qu'on ne peut ni enfreindre ni ignorer

SnsS~Tna~evé'
sans indisposer ceux avec qui on vit, sans perdre
c!~ intellectuel des relations so-

la nécessité manifeste d'inculquersurtout aux enfants les préceptes de la civilitéils n'ont
que trop de disposition à faire tout ce

quneur ~laît, à dire tout ce qui leur passe parla tête; si on ne les habitue
~râ~p~endre

à conformer, dans la mesure leurs
actes et

usages reçus, ils y arri-
veront plus difficilement plus tard, et ils auront
à encourir cette sorte de défaveur qui s'attache à
l'homme sans éducation et qui peut aller du
ridicule à la réprobation. Les règles de la civilité
varient selon les pays et selon les époques. Cheztous les peuples il est admis de se saluer lors-

dec~vr~ on le fait en se
découvrant la tête, chez les autres en mettant la
main sur son coeur, et ailleurs encore autrement.Là les usages ne font que différer, parfois ils
sont contradictoires. Chez nous c'est une impoli-tesse de cracher devant quelqu'un, mais c'est le
dernier des outrages de lui cracher à la face.
C'est le comble de l'honneur chez quelques peu-plades sauvages, comme l'a raconté le célèbre
voyageur maltais Andrea de Bono.

Les préceptes de la civilité ne varient pas s.u-
ch~ de peuple à peuple, ils changent aussichez une même nation avec le progrès des
mœurs. Ainsi, la recommandation qui se trouvedans les manuels de civilité de ne pas se moucheravec sa manche date de l'époque où l'usage des
mouchoirs commença à se populariser- celle dene pas s'essuyer à la nappe avait été faite au mo-ment où les convives n'avaient d'autres serviettes
que cellesqu'ils apportaient avec eux. Il en estde même de maintes recommandations autrefois
essentielles, aujourd'hui sans objet.

~~tois

D'ailleurs l'ancienne société était divisée en
classes bien

distinctes, dont les prérogatives
étaient nettement une multitudeJe règles précises, rigoureuses, compliquées, quionstituaient l'étiquette sociale. Aussi au siècle
dernier, lorsque les classes commençaSitTse
nélanger, arrivait-il souvent ~rt honnêtes
gens, malgré les meilleures intentions du monde,le commettre des solécismes d~civ~lM T.~bo

~T~ la veille il avait
liné à Versaillea, en compagnie de maréchaux et'autres crands

personnages.
« Je parie, fit De

ille, que vous avez
faitcent~congruités. Que fites-

ous de votre serviette en vous mettant à table?
Je fis comme tout le monde, je la déployai, je'étendis sur moi et je rattachait ma boutonnière?

Eh vous êtes le seul qui ayezdt cela. On n'étale point sa serviette, on la
usse sur ses genoux. Et comment fîtes-vous
our manger votre soupe? Comme tout le
Mnde.je pris ma cuiller d'une main et ma four-
hette de l'autre. Votre

fourchette, bon dieu f
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personne ne prend sa fourchette pour manger sa E

soupe. Après votre soupe, que mangeâtes-vous ?
Dec

Un œuf frais. Et que fîtes-vous de la coquille? <rM)

Comme tout le monde, je la laissai aux laquais pe~t

qui me servaient.- Sans la casser? – Sans lacasser. ~OM!

Eh bien, mon cher, on ne mange jamais un par

oeuf sans casser la coquille. Et après ? – Je de- d'E

mandai du bouilli. Du bouilli personne ne se ben

sert de cette expression, on demande du bœuf et bue

non pas du bouilli. L'examen continue ainsi, KO!

et Delille prouve à son interlocuteur qu il n'a fait eK/

pendant tout le repas que manquer aux règles La

de la civilité.
nes

Grâce au ciel, ces règles sont aujourd'hui moins d/-<

compliquées et moins raffinées qu'autrefois. En

faisant disparaitre les classes, la Révolution a à l'

amené plus de simplicité dans les relations des pre

hommes entre eux, et par là dans les préceptes
en

de la civilité. Aujourd'hui les mêmes égards sont nes

dus à tous, l'âge et le sexe jouissant seuls de quel- vie

ques privilèges. La civilité est devenue plus na- pri

turelle et plus logique, elle repose tout entière La

sur ce principe, qui remonte à l'origine des so- (

ciétés, de ne pas faire à autrui ce qu'on ne vou- Lt<

drait pas qui vous fût fait, mais de le traiter au Su

contraire comme on voudrait être traité soi-même, pei

Il est d'ailleurs une manière bien simple de s ms- pal

truire des règles de la civilité c'est de remarquer fes

tout ce qui nous choque dans les manières des ~e;

autres, pour nous en abstenir puis d'observer

tout ce qui nous plaît dans leurs procédés, pour le

les imiter. En agissant ainsi, on est sûr de ren-

contrer partout la sympathie et la faveur qui ~H

accueillent toujours l'homme civil et bien élevé. de

Les préceptes de la civilité ont été donnés de fr(

différentes façons. Chez tous les peuples ils font

l'objet de nombreux proverbes, qui se retrouvent ty

parfois dans les livres sacrés de chaque religion, c:i

car la civilité comprend l'hygiène et la morale. i(

On trouve de ces préceptes dans les poètes gno- ly

miques, dans les vers do~ de Solon et de Pythagore,
ve

dans le De 0/~C!M de Cicéron et dans le traité sur in

l'Éducation de /a jeunesse de Plutarque. Mais le n(

véritable manuel de civilité de la littérature antique, 01

c'est l'ouvrage intitulé Disticha de moribus, ad ca

/H!MM, et qui eut pour auteur Dionysien Caton, bi

philosophe stoïcien qui vivait sous le règne des se

Antonins. Ce nom de Caton trompa le public, qui di

voulut voir dans l'écrivain Caton le Censeur de là,

pendant tout le moyen âge, la popularité de cet d

ouvrage, qui était entre les mains de tous les p

écoliers, dont on retrouve de nombreux manus- (J

crits aux treizième et quatorzième siècles, et de e

nombreuses impressions dans les siècles suivants. p

Planude le traduisit en vers grecs, et François v

Habert en vers français sous ce titre Les quaire c

livres de Caton poMr doctrine de la jeunesse, c

Paris, 1548. Le succès de cet ouvrage donna au a

poète Pibrac l'idée d'écrire ses Quatrains, ven-

table manuel de civilité de la haute société au c

seizième siècle. i
Un des premiers manuels de civilité fut celui J!

d'Erasme, imprimé à Bâle en 1530, et réimprimé à

la suite de ses célèbres CoMo<yMes sous ce titre

De ctt~t~eMorMM! puerilium. Erasme l'avait écrit J

pour Henri de Bourgogne, fils d'Adolphe, prince l

de Veeres et petit-fils de la marquise de Nassau, <

protectrice de l'écrivain. Son livre avait des pré- (

cédents en Espagne El libro del !M/~e, recueil (

de préceptes religieux et moraux composé au a

quatorzième siècle par le prince Don Juan Manuel i

en Italie, De edMca<t0~e ~:6ero?'M~ et eorum claris i

MoW&MS, libri sex, par Maffeo Veggio, Milan, 1

t491 en France le Doc~~a~ du temps présent, p

par Pierre Michault (Bruges, 1466); ouvrage réim-

primé à Genève, en 15~2, sous le titre suivant

Doc~-ïMC~ de court, par lequel on peut être clerc

<a?M aller à l'école.

Erasme eut beaucoup d'imitateurs. D'abord

Déclamation coK<eMan< manière de bien ins-

truire les enfants dès /e commencement, avec un

petit traité de la civilité puérile et honneste, le

tout translaté nouvellement du latin en françoys,

par P. Saliat (Paris, 1537) traduction du traité

d'Erasme et de celui de Sadolet intitulé De liberis

bene instituendis. Puis la Civilité puérile distri-

buée par petits c~op~res e~sotMMau'es, à laquelle

nous avons ajouté la discipline et institution des

cK/aKfs, traduite par Jehan Louveau (Anvers, t559).

La même année paraissait à Paris La civile ho-

nesteté poMr les enfants, avec la manière d'apren-

i dre à bien lire, proHOMcer et MC?'tre qu'avons

t MMe au co~Mïe?!ce~eM~. (Paris, rue Saint-Jacques,

L l'Escrevisse, 1.~60. Ce livre serait, dit-on, la réim-

pression d'un ouvrage de Mathurin Cordier*imprimé

en 1559 à Poitiers sous ce titre Miroir de la jeu-

t nesse pOMr la /br?Mer à bonnes MCBMr~ et c!t)ï/ï~
de

-vie. Il eut un grand succès et fut souvent réim-

primé, jusqu'au moment où Ja Civilité de J.-B. de

La Salle vint le remplacer dans la faveur publique.

Citons encore un fraité original qui a pour titre

Libellus de moribus ùt mensa servandis, Johanno

t SM~!0~'M~MoaM~ore(Parisus,Ménier,
1560),

petit poème latin divisé en deux livres et accom-

pagne d'un commentaire français par Durand, pro-

r fesseur à Lyon. Peu avant avait paru Le miroir de

s vertu et cAe?M!M de AtCM ~re, coM~M~M~ ~eMr~

r &e~ AM~OïrM par ~Ma~ratM~ ~M~~MM moraux,

r le tout par alphabet. Avec le s~/e de composer toutes

sor~ de lettres, missives, etc., la ponctuation
de la

d ~MOMe française, l'instruction et le secret dans L'art

de l'écriture, par Pierre Habert, maistre écrivain,

o frère de Fr. HabertnomméDius haut (Paris, 1559;. J.

It La Civile honesteté donna son nom au caractère

)t typographique connu sous le nom du caractère de

i civilité. L'occasion en fut la seule cause. Jean de

Tournes et Robert Granjan, célèbres imprimeurs

)~ lyonnais, voulant rivaliser avec les Italiens qui

3, venaient d'inventer la lettre dite italique, laquelle

tr imitait l'écriture cursive, imaginèrent une lettre

le nommée /e~-e /~M~M<' de Mars. Un des premiers

e, ouvrages et un des plus souvent imprimés par ce

[d caractère typographique ayant été la Civilité attri-

n, buée à Cordier, le nom en resta au caractère, qui

es servait sans doute à former les élèves à la lecture

ui du manuscrit.

à, Au xvn" siècle, nous* trouvons Nouveau traité

et de civilité, qui se pratique en France et ailleurs

es parmi les honnêtes yeM~, par Antoine Courtin

s- (Bruxelles, 1671~. A une autre édition qui parut

de en 16755 avait été ajouté un chapitre sur le

Ls. point d~OK~eMr, préceptes à l'usage des gens m-

)i& vités chez les grands, et dont il faut juger l'édu-

re cation bien incomplète, à en juger par les re-

:e, commandations qu'on leur fait. Quelques années

au auparavant avait paru la Civile honesteté pour

ri- /'t~s~MC~OM des enfants, en ~~Me/<e est ?KM au

au commencement la manière d'apprendre à bien lire,

prononcer et escrire, par Fleury Bourriquant, au

lui Mont Hilaire, près le puits Certain (1648).

sa à Au commencement du xvin' siècle parut l'ou-

-e vrage le plus connu en ce genre, la Civilité de

:rit J.-B. La Salle; elle était intitulée Les règles de

ice la bienséance et de la civilité cAre~eMMe, divisées.

~u, en deux parties, à l'usage des écoles chrétiennes

ré- (Troyes, 1711). Ce manuel eut un succès pro-

fil digieux, on le réimprima sans cesse, avec diverses

au additions et modifications. La dernière édition fut-

el faite par Moronval, en 1822. Les principales villes du

tris royaume en donnèrent chacune une édition particu-

an, lière. On vit ainsi paraître -La civilité honneste,

'M<, pour
~'MS~-Mc~OM. des enfants, dressée par un

im- MMStOMMa~e (Troyes, 1714). Nouveau traité

it de civilité qui se
pra<t?ue

en France par/M' les

ère honnestes gens poMr l éducation de la jeunesse,.
1 avec une m<ode facile pour apprendre à bien



~pfpM~tcer les mots et les écrire, les beaux
oMa<raMM du sage Monsieur de Pybrac, et l'arithmé-
~<a o~c~OM (Châtelleraut, sans date).La civilité chrétienne et Ao~~e pour l'éducation et
l'instruction de

la ieunesse (Toul, 1763).
nn~ La Salle dit M. Defodon dans

une note qu'il veut bien nous
communiquer est,en son genre, un petit chef-d'œuvre pédagogique.Elle se divise en deux grands chapitres. Dans le

premier, toutes les parties du corps sont passées
~T~ y dit les soins dont elles doivent
être l'objet, et la manière dont elles doivent « se
comporter » en toute circonstance. La tête et les
oreilles, le nez, la bouche, les lèvres, le dos, les
épaules, les mains, les jambes, les pieds, etc., y!trouvent la législation qui leur est propre et l'en-

fant y apprend jusqu'à la
manière dont il doita bâtUer et cracher ». La seconde partie concerneles actes tes plus ordinaires de la vie, indique à

l'enfant comme il convient de se lever, de se cou-
cher, de s'habiller; ce qu'il doit observer avant,
pendant et après le~ repas puis viennent des con-
seils, d'une moralité excellente, sur les divertisse-
ments, les visites, la

conversation, etc. En somme,excellent petit traité sans raideur, sans préten-
tion, simple, naïf même, mais admirablement fait
pour ceux a qui il s'adresse, fondé, cela va sans
dire, sur la religion, mais contenant aussi les meil-
lewe~çons de morale humaine. »

La Révolution donna naissance, entre autres
catéchismes de morale, à une

Civilité républicaine,contenant lesprincipes de la bienséance, puisés dans
la morale, et autres instructions utiles à la jeunesse,par Chemin (Paris, an VII).

Aujourd'hui encore quelques manuels de civi-
lité, notamment les deux suivants, sont restés
populaires La civilité chrétienne

et honntte pourl'éducation et l'instruction de la jeunesse, a~~a
manière d'apprendre à

a~Epina~
~R'

Conduite pour la bienséance civile et
c/<r~Me_~c~:<. de p~SMM~ auteurs pourles écoles de ce dtoc~e (Lyon, 1852).

Comme livres du même genre, mais non sco-
laires, on peut citer La civilité /<oMn~e non
puérile, par M-Emmeline Raymond (Paris, t860).I"~r~ cérémonial, par la comtesse de Bas-
sanville (Paris 1864). Manuel du savoir-vivre,
par Loutse d'Alcq (Paris 1874). Manuel de
homme et de la femme comme il faut, par Eu- ]
gène Chapus (Paris, 1877). En somme les ma- <
nuels de civihté n'ont guère fait que se copier les <
uns les autres la plupart sont encore d'une naïveté <
qui dépasse les bornes, et un bon livre moderne 1
en ce genre est encore à faire.

CIVIQUE (Instruction). Le nom d'instruction 1
civique désigne l'ensemble des moyens par les- t
quels on s'efforce de préparer dans l'enfant le fu- d
tur citoyen. Ces moyens peuvent se rapporter, s
comme tout ce qui se fait dans l'école, soit à l'en- s
M~MCMe~ (acquisition des

connaissances), soit à i
i<MMco~t<M (formation du caractère, des habitudes t
et

des sentiments). Nous donnons ci-dessous -1°les e
prescriptions relatives à ce sujet que contiennent 1,

quelques législations 2" l'historique de cette bran- t

ched enseignement en France; 3" quelques ob- c
servations pédagogiques, é

1. Législation scolaire. – SUISSE. Bien que le
cours d'histoire suisse comprenne presque néces- s
sairement l'étude au moins sommaire des institu- /<
tions politiques, la plupart des cantons ont inscrit d
expressément parmi les matières obligatoires du n

programme, soit l'instruction civique, soit des no- a<
fto~M sur la co?M/MM fédérale et sur les consti- s<
tutions cantonales. le

Dans les écoles primaires élémentaires Fri- é
bourg (facultatif d'après la loi du 28 nov. 1875), p<
Genève, Glaris (plan d'études, 22 avril 1874), Neu-
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xchâtel, Tessin (droits et devoirs du citoyen avec
f- explication spéciale de la constitution de l'Etat'

i hurgovie, Vaud (constitution fédérale et cantonale'< notions sur la société, famille, tribu, peuple, con-
fédération, et sur les différentes formes du gou-

s vernement).
c. uu gou

Dans les écoles primaires supérieures, dites se-
nom « d'étude de la constitu-e tion fédérale et cantonale H Berne, Lucerne (éco-

s les de district), Zurich, Schwytz (ordonn. 5 déc.t 1873), Fribourg, Soleure (L. 24 avr. 1875). Vaud
~T nom a d'instruction civique » Neuchâ~

s tel, Genève, VaLus; sous divers titres Bâle-

!n~
de district

(principes du droit na-
turel et du droit cantonal); Argovie, écoles com-
Plémentaires (notions sur l'organisation, la consti-

t tution et les lois du canton et de la
confédération,les devoirs du citoyen républicain, notamment

t comme soldat, fonctionnaire, etc.) Tessin (théorie
la société, de l'Etat, des trois pouvoirs, des for-

mes de gouvernement et spécialement du régime
démocratique); Appenzell (étude de la Suisse), etc

Par une conséquence naturelle, ces mêmes no-
tions font partie du programme des écoles norma-les et comptent parmi les matières obligatoires de
l'examen correspondant à notre brevet de capa-cité..

Enfin, disposition tout à fait spéciale à la
Suisse et d'une importance notable, le Règlement
fédéral pour les e.Ea~<~ des recrues (13 avril
1875) a décidé que les jeunes gens appelés au ser-
vice militaire qui n'auront fréquenté que l'école
primaire devront subir, devant des experts nommés
par le département militaire, un examen surquatre
parties dont la dernière a pour objet « les points
principaux de l'histoire suisse et de la constitu-
tion. \)

BELGIQUE. Outre le cours d'éducation, quicontient un chapitre relatif aux devoirs du ci-
toyen, le programme des écoles normales des deux
sexes comprend, dans la troisième année d'études,
des « notions des lois organiques, divisées comme
suit (Régi. 10 oct. 1868) constitution belge orga-nisation de la province organisation de la com-
mune organisation de l'enseignement primaire.
(V. le programme, à l'article Législation usuelle,dans la n" PARTIE.)

Les écoles d'adultes, dans leur division supé-
rieure, sont tenues d'enseigner <t des notions de
droit constitutionnel, au moyen de lectures expli.
quées (Régi. org. 11 sept. 1868, art. 6). Ces no-
tions sont remplacées pour les femmes par des
notions d'économie domestique.

ETATS-UNIS~ Presque partout, dans l'Union
américaine, des notions sur la constitution des
Mats-Unis (appelées quelquefois du nom trop pré-tentieux de « Science of government ») font partiedu programme des écoles normales, des high
schools, souvent même des simples grammar
schools. Les deux sexes reçoivent également cette
instruction, mais les développements du droit cons-
titutionnel sont réservés en général aux classes de
garçons et surtout aux écoles normales, où tous
les détails de l'organisation politique, du jeu des
trois pouvoirs à tous les degrés, depuis le domaine
communal jusqu'au fédéral, sont l'objet d'une
étude approfondie.

AUTRICHE-HONGRIE. Des notions sur la Con-
stitution de l'empire (ua~&MfMcAe Ver fassungs-
lehrej sont jointes à l'enseignement de l'histoire,dans les écoles primaires des deux sexes, tant élé-
mentaires que supérieures (Ordonn. minist. 20
août 1870), et dans les écoles normales des deux
sexes (Ordonn. minist. 8 avril et 19 juill. 1870) où
le programme les déBnit en ces termes < Nations
élémentaires sur la constitution et les institutions
politiques de la monarchie austro< hongroise. »

BADE. Dans la huitième année do l'école
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primaire,
le programme de l'enseignement de l'his- cer

toire comprend des « notions sur la constitution et <

l'organisation politique du grand-duché de Bade. ms

PRUSSE. A l'enseignement de l'histoire s'en de

ajoute également un autre; mais ce n'est pas d'ai

celui de la constitution nationale, comme en »

Suisse, aux États-Unis, et même en Autriche: »

l'instituteur prussien
est tenu « d'inculquer aux éco

élèves le sentiment civique, l'amour de la patrie
»

et la ndélito envers la dynastie régnante. A cet du

en'et, il devra leur apprendre les noms de notre

couple impérial, du prince héritier, et des hommes ne(

d'État crussions et allemands qui se sont illustrés prc

Mans lés derniers événements, a (Plan d'études,

15 oct. 1812).
me

2. Historique (pour la France). C'est à la fin »

du xvm* siècle que se fait jour de toutes parts et

l'idée d'une éducation propre à former des citoyens.
<.

La Révolution ne créa pas ce besoin, comme on d'uu

l'a cru souvent, elle le trouva existant, manifesté et sor

exprimé parfois avec éloquence dans les innom- lan

brables plans d'éducation nationale qui avaient exi

paru à la suite de l'Emile, puis dans les cahiers tio

du Tiers et du clergé pour les Etats Généraux de les

n89 (V. Cahiers de 1789, p. 303), enfin dans les mc

mémoires, les pétitions
et les plans d éducation

j

adressés à l'Assemblée nationale pour ainsi dire m.

dès sa réunion. Parmi ces derniers documents,
mi

l'un des plus sérieux à tous égards, le « plan d'édu- tic

cation présenté à l'Assemblée nationale au nom co

des instituteurs publics de l'Oratoire o en 1790,

définissait comme suit le minimum des connais-

sances indispensables
à tout citoyen « On a songé ho

quelquefois
à écarter de toutes lumières une por-

M

tion considérable de la nation. Les législateurs
là

d'un peuple libre détesteront cette politique de la e

tyrannie, et ne croiront pas aux avantages de l'igno-

rance. Tous les Français sauront lire, écrire, cal-

culer, ils étudieront dès l'enfance les principes de de

la Constitution nationale ce sont là les dettes sa-

crées de la nation envers chacun de ses mem-

bres. »
Ai

Aussi nulle partie du programme ou pour mieux Ai

dire des programmes
élaborés par les assemblées P<

nationales, de 1790 à la fin du Directoire, ne fut- (2

elle moins contestée tous les partis s'accordaient

à reconnaître la nécessité d'une instruction morale to

et civique.
dl

Le projet de Talleyrand, présenté à la Consti- d<

tuante en septembre n91, inscrivait parmi les ma- s<

tières d'enseignement des écoles primaires (art. 5,

30 et 4") « Des instructions simples et claires ~Mr

devoirs communs à tous les c~OyC~M et sur les P

lois qu'il est indispensable à tous de coMKa~'e;
à

des exemples d'actions vertueuses qui les touche-

ront de plus près, et, avec le nom du citoyen ver- 2

tueux, celui du pays qui l'a vu naître. » ti

Un peu plus tard, le projet de Condorcet (avril 1<

H92) tout en revendiquant pour l'Etat le droit et e

le devoir de former des citoyens, lui interdit, par

un remarquable scrupule de libéralisme, tout en- t

seignement pouvant avoir le caractère de pression 1

politique
« enseigner la Constitution comme une c

doctrine conforme à la raison, dit-il, ce serait créer f

une sorte do religion politique et violer la li- 1

berté. » 1

Ce n'est pas non plus l'étude proprement dite <

de la constitution que recommandent les décrets

de la Convention, mais bien plutôt les lectures, ]

les explications et les exercices « propres à former

les jeunes gens aux vertus civiques et morales »

Pour atteindre ce but, on comptait sur deux moyens
1

principaux 1" les livres élémentaires de l'école,

« rédigés d'après les principes de liberté, d'éga-

lité, de pureté dans les mœurs et de dévouement

!t la chose publique, nécessaires dans un état ré-

publicain » 20 les leçons orales et les conféren-

ces publiques, que le projet de décret du 12 dé.

s- cembreorganisaitdelamanière
suivante:

et «Une fois par semaine, l'instituteur donnera une

.) instruction publique, à laquelle tous les citoyens

-n de tout â.ge, de l'un et de l'autre sexe,seront invités

is d'assister.
,n » Ces instructions auront pour objet

» 1° De rappeler les objets enseignés dans les

jx écoles;
ie 2° De développer les principes de la morale et

et du droit naturel

re » 3" D'enseigner les lois dont la connaissance est

es nécessaire aux fonctions publiques les plus rap-

és prochées de tous les citoyens

.s
» 4" D'annoncer les nouvelles et tous les événe-

ments qui intéressent le plus la République

i;n » 5" De donner des connaissances sur la culture

-ta et les arts, d'après les découvertes nouvelles. ? »

tg On le voit, la Convention investissait l'instituteur

on d'un véritable sacerdoce moral, lui conférait une

et sorte de magistrature intellectuelle qui devait ba-

n- lancer l'influence du prêtre. Une des promesses

nt exigées de l'instituteur au moment de son installa-

tion était « de faire tous ses efforts pour propager

de les connaissances utiles et inspirer les vertus

[es morales et c:uM" »
“

on Le décret du 30 vendémiaire an Il, sur l'orga-

ire nisation de l'instruction et la distribution des pre-

t< mières écoles, confirme et précise ces disposi-

lu- tions, mais toujours sans créer un cours de droit

)m constitutionnel

M « Art. 3. On leur fait connaitre (aux en-

.is- fants) les traits de vertu qui honorent le plus les

.M hommes libres, et particulièrement les traits de la

or- Révolution française les plus propres à leur élever

,irs l'âme et à les rendre dignes de la liberté et de

la l'égalité.

no- » La connaissance des droits et des devoirs de

:al- l'homme et du citoyen est mise à leur portée par

de des exemples et par leur propre expérience. »

sa- On va un peu plus loin dans le décret relatif à

.m- l'établissement des instituteurs de langue française

dans plusieurs départements (en Bretagne, en

eux Alsace, en Corse, etc., partout où les populations

ées parlent un idiome étranger), du 8 pluviôse an IL

fut- (27 janvier 794)

,ent a Art. 4. Les instituteurs seront tenus d'enseigner

rale tous les jours la langue française e< la déclaration

des drct~ de l'homme à tous les jeunes citoyens

sti- des deux sexes, que les pères, mères et tuteurs

ma- sont obligés d'envoyer dans les écoles publiques.

t. 5, Les jours de décade, ils doMnero~ lecture aM

sur peuple et traduiront vocalement les lois .7c la Ré-

les MtOMe, en préférant celles qui sont analogues

!t l'agriculture et aux droits des citoyens, a

~he~ C'est seulement un dernier décret, celui du

ver- 27 brum. an 111 (17 nov. 1794), relatif à la consti-

tution des écoles primaires, qui organise, outre

ivril les leçons d'un caractère purement éducatif, un

[t et enseignement proprement dit:

par « Chap. IV, art. 2. Dans l'une et l'autre sec-

en- tion de chaque école, on enseignera aux élevés

.sion 1" 2° la déclaration des droits de l'homme et

une du citoyen et la constitution de la République

réer française 3° on donnera des instructions élémen-

!t li- taires sur la morale républicaine.
On fera ap-

prendre le recueil des actiona héroïques et les

dite chants de triomphe. »

crets Cette idée de l'instruction civique ne disparait

ires pas avec la Convention. Chaptal dans son rapport

rmer (18 brum. an IX) disait encore « Lire, écrire,

les M chiffrer et les premières notions du pacte sociai,

yens telle est l'instruction commune et générale que

!cole, le gouvernement
doit à tous. »

'éga- Il va sans dire que les gouvernements qui sui-

ment virent n'adoptèrent pas ce programme. Lorsque

.t ré- Napoléon I" organisa l'Université, il la chargea

éren- d'enseigner à la jeunesse « la fidélité à l'empe-

2 dé. reur On lit en effet ce qui suit dans le décret
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nr~aninnarln 19 m'a tQnm+:+w"«organique du 17 mars 1808 (titre V, art. 38):'<Toute<
les écoles de 1 Université impériale prendront pouibase de leur enseignement f. 2- la fidélité à
l'empereur, à la monarchie impériale dépositaire du
bonheur du peuple, et à la dynastie napoléonienne,
conservatrice de l'unité delà France et de toutes les
idées libérales proclamées par les constitutions.» »

Il faut arriver jusqu'à 1848 pour trouver, dans
loi sur l'instruction primaire présenté

par M. Carnot (30 juin 1848), une définition des
matières de 1 enseignement comprenant: «la con-
naissance des devoirs et des droits de l'homme et
du citoyen, le développement des sentiments de
liberté, d'égalité, de fraternité. D

La loi de
IS&O~n'adm&tpasl'instrujCtion civique.

Seulement les règlements du 2 juillet 1866 intro-
duisirent dajSs l'école normale des notions d'admi-
nistration communale et de xenue des registres de
1 état-civiî. Plus tard, les programmes de l'ensei-
gnement secondaire

spécial, rédigés conformé-
ment à l'art. 1er, § 2, de la loi du 21 juin 1865,
qui admettait « des notions usuelles de législationet d'économie industrielle et rurale » parmi les
matières de cet enseignement, firent une place à
un enseignement du droit et de la morale, qui
comprenait des notions sur les droits et les devoirs
du citoyen.

Parmi les projets de loi présentés aux Cham-
bres depuis le rétablissement de la République en
France, la plupart replacent l'instruction civique
parmi les matières obligatoires de l'école primaire
publique.

3. Mdaerogie. – Les textes qui précèdent suf-
fisent à montrer que la nécessité d'un enseigne-
ment civique faisant partie intégrante de l'ensei-
gnement populaire est reconnue partout où le
suffrage universel et les institutions républicaines
appellent les citoyens à une participation plus ou
moins directe aux affaires publiques.

Objections. On a opposé à l'introduction de
ces notions dans le programme primaire quelques
arguments tirés les uns de la politique, les autres
de la pédagogie.

t" 0&~e<to?M po~:?M<M. Un tel enseigne-
ment, a-t-on dit, s'il est donné dans l'école publi-
que, sera un empiètement de l'État sur la liberté
individuelle; il dégénérera vite en UM sorte de
propagande officielle et permanente en faveur du
gouvernement, imposée aux instituteurs au grand
détriment de leur indépendance professionnelle
et de leur autorité morale. Il en serait ainsi en
effet si l'instruction civique, au lieu d'être l'exposé
à grands traits des institutions nationales et l'ap-
pel chaleureux au sentiment de ta patrie, qui nous
est commun à tous, se laissait glisser sur la
pente des applications à la politique quotidiennesi elle devenait l'apologie ou la critique des per-
spn&M et des partis qui se disputent le pouvoir,si enSn elle s'engageait dans les discussions néces-
sairement passionnées qui se rapportent aux
choses et aux questions .du moment. Mais m l'ins-
tituteur qui procéderait de la sorte, ni surtout
l'administration qui le lui demanderait ou le lui
permettrait, ne jouiraient longtemmde l'impunité ji
Sous un gouvernement libre et relier, de tels
abus sont signalés dès qu'ils se produisent et <HM- s
sitôt châtiés que signalés. Ira-t~n jusque se t
plaindre que l'instituteur publie soit obligé de <
faire connaître des institution qui n'ont peut-être c
pas ses prédilections? Tel qui ehseima en Belgi- t
que sera obligé de familiariser ses élèves avec le
fonctionnement de la monarchie

constitutionnelle, s
tandis que ses, préférences personnelles seraient a
pour la république tel autre qui enseigner en 1~
France devra analyser la constitution républicaine. palors qu II regrette la Charte ou envie ~a constitua v
tion anglaise. Où est le mal? répondrons-nous la s
loi est la loi, et 1~ premier devoir de l'instituteur, c

comme de tout citoyen, est de la respecter. Ce
n'est pas faire violence à ses convictions que de

1 inviter à exposer, avec le calme et le respect qui
conviennent, les lois fondamentales qui régissentson pays. On ne lui demande pas si, devenu légis-
lateur, il les approuverait ou essaierait de les rem-
placer par d'autres; on ne lui demande pas da-
vantage de les faire apprendre aux enfants comme
un second catéchisme, à titre de vérité immuable
et indiscutable; il n'a qu'à les exposer comme un
grand fait historique qu'il n'est pas permis d'ignorer,
~et qu il faut d'autant mieux connaître qu'on veut
-avoir plus tard le droit de le discuter. Mais, pour
enseigner ~insi, nous dira-t-on, l'instituteur aura
besoin de. beaucoup de tact, de réserve, de modé-
ration, de

discernement; sinon, son enseignement
,fera plus de'mal que de bien. Assurément; et quelleest donc la branche d'études, même d'études pri-
maires, qui n'exige ce tact, ce discernement,!cette réserve? Que resterait-il dans nos program-
mes si l'on en excluait toutes les

matières qu'ilserait dangereux de laisser enseigner par des es-
prits étroits et passionnés, par des maîtres sans
jugement, par des hommes de parti? Histoire ou
géographie, morale ou religion, langue ou science
quelconque, tout peut, aussi bien que l'instruction
civique, devenir plus nuisible qu'utile si on l'en-
seigne dans un mauvais esprit, par de mauvaises
méthodes, avec de mauvaises tendances.

Mais proscrire telle ou telle de ces études parcrainte des abus qu'on en pourra faire, ne serait-
ce pas le pire des abus ?

Et parce que la constitution et l'organisation po-
litique du pays est une de ces questions qui inté-
ressent tout le monde, sur lesquelles tout le
monde veut avoir son avis, est-ce une raison
pour en éviter soigneusement l'étude? n'en est-ce
pas une au contraire pour obliger les futurs ci-
toyens a l'examiner de près, à s'en instruire de
bonne heure le plus exactement possible, par eux-
mêmes, sous la direction d'un homme éclairé et
modéré, au lieu de se borner à répéter sans con-
trôle des phrases toutes faites et des jugements
sommaires qui ne sont souvent que de futiles pré-
jugés ? Plus cette initiation aux connaissances
sociales est délicate, plus on devrait préférer, pour
la faire, l'école au cabaret, l'instituteur à l'orateur
de club, et un bon petit manuel d'instruction civi-
que au journal de n'importe quel parti.

2" 06/ec~to~ ~d~oo~M. Admissible en
droit, 1 enseignement civique l'est-il en fait ? On
reproche à cette étude d'être trop sèche et trop
difficile si elle s'interdit la passion et la polémif
que d'être ou inutile si elle est sommaire, ou
prématurée si elle entre dans le détail, et, dans les
deux cas, sans intérêt pour l'enfant, sans valeur

pédagogique.. A cette critique, rien ne répond
mieux que les faits. Quiconque assistera, dans une
école suisse ou américaine, à une de ces leçons,
sera Sxé sur la portée de l'objection; il aura vu
combien aisément un maître de capacité moyenne
peut passer entre les divers écueils qu'on signale,
et n'être, somme toute, ni ennuyeux ni auper-
Sciei.

A défaut de cette visite, l'examen des livres
servant à 1 enseignement peut jusqu'à un certain
Mint donner la même conviction. Citons par
exemple l'un des plus connus, le Cours wa<~
l'instruction civique de M. Bornet, usité dans
oute laSuisse française (Lausanne, 3' édit., 1878).

M ne faut pas oublier qu~ les enfants à qui ce com ss
adresse arrivent le plus souvent à l'école sans
ucune notion de ce qu'est la société en général,
eur pays en particulier. Il y a tout un ordre de
musées qu'ils n'ont jamais abordé. C'est une ré-

élation pour eux
quand

un jour le maître, partant,
i l'on veut, de l'histoire de Robinson, leur fait dé-
ouvrir l'un après l'autre tous les bienfaits dû la
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ppement chez l'enfant du sentiment de la re- persévérance, d'économie, de sagacité pour e
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société, toutes les raisons qui portent les hommes (

à se rapprocher aide mutuelle, défense commune, 1

protection de chacun par tous, sentiments d'affec-

tion aussi nécessaires pour le développement de 1

l'âme que la coopération matérielle pour les be- 1

soins du corps, constitution de la famille, groupe-

ment naturel des habitations en villages et en <

bourgs, échange des objets utiles, échange du i

travail, échange des idées, avantages qui résultent ) i

.de l'association d'abord, puis de la division du travail

entre les divers membres de la société, devoirs 1

qui en naissent en même temps pour chacun

toutes ces notions à la fois parfaitement élémen-

taires et d'une si grande portée intellectuelle, se

gravent dans l'esprit de l'enfant non sous la forme

de généralités théoriques, mais par des applica-

tions aux circonstances qui lui sont familières, par

des exemples pris dans le cercle de ses connais-

sances immédiates, dans sa commune même.

Ces choses sont banales pour nous, elles sont

neuves pour lui. Une fois qu'on les lui a fait con-

sidérer, il comprend, il remarque de lui-même le

sens de certains mots, la signification de certains

faits qu'il était habitué à voir, sans en chercher la

raison le four banal, l'abreuvoir, la pompe à feu,

'puis les édifices communaux, mairie, église, école,

puis les voies de communication vicinales, dépar-

tementales, nationales, sont désormais à ses yeux

les ouvrages et les instruments de l'association

il s'en représente l'origine, il comprend pourquoi
son père doit participer aux charges, comme il

jouit des avantages qui en résultent; il comprendra

de même sommairement, mais nettement, ce que

<est que le maire, l'adjoint, le conseil municipal;

de la commune il passera par analogie au canton,

.au département, au pays tout entier: car la com-

mune, ce monde en raccourci, lui fournit tous les

éléments d'une instruction civique rudimentaire,

qui s'affermira plus tard en se généralisant. Sans

sortir de son village ou sans aller plus loin que le

chef-lieu de canton voisin, il aura trouvé dans des

exemples réels, clairs et bien connus, l'idée et la

définition des droits et des devoirs de l'individu,
des droits et des devoirs de la société la distinction

fondamentale des trois pouvoirs législatif, exécutif,

judiciaire la souveraineté nationale et la liberté

individuelle, l'égalité de tous les citoyens devant

la loi, le sol national défendu par tous les individus

valides, et en retour la personne et la propriété des

individus défendues par la force publique, et enfin

les institutions essentielles du gouvernement re-

présentatif, qui dérivent de ces grands principes.
Comment peut-on accuser un tel enseignement

ou d'aridité ou d'inutilité ? Y en a-t-il un autre

qui soit aussi propre et à intéresser les enfants et

à leur ouvrir l'esprit? Il porte à la fois sur des idées

générales d'une importance essentielle et sur des

faits concrets d'une extrême simplicité il permet
~'amener les enfants sans qu'ils s'en doutent aux

considérations les plus élevées, tout en leur parlant,
ce qui est toujours trop rare à l'école, des gens
-et des choses qu'ils voienttous les jours. Ainsi, sans

autre surcroît de travail que quelques heures d'une

conversation qui n'ennuiera pas le maître et qui
ravira les élèves, on obtiendra ce double résultat

de leur faire acquérir des connaissances positives
et pratiques évidemment utiles, et de leur former

le jugement en les faisant raisonner sur d'autres

matières que les données d'un problème ou l'énoncé
d'une règle de grammaire.

But de cet enseignement. Bien compris, l'en-

seignement civique a un double but l'instruction

et l'éducation faire connaître le pays, et faire ai-
mer la patrie en d'autres termes, d'une part, l'é-

tude succincte des institutions qui nous régissent,

précédée des notions nécessaires sur l'organisation
de la société en général; de l'autre, l'éveil et le dé-

veloppement chez l'enfant du sentiment de la re-
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connaissance, de l'attachement, du dévouement à

la patrie.
Méthode à suivre. Pour atteindre ce double

but, on a recours 1" à l'enseignement direct 2°

l'enseignement indirect.

L'enseignement direct, ou le cours proprement

dit d'enseignement civique, ne doit pas être réservé

à une seule année il commence pour ainsi dire en

même temps que l'école et ne finit qu'avec elle il

doit être gradué dès le cours élémentaire, de peti-

tes questions amèneront l'enfant à réfléchir sur sa

situation et sur ses devoirs dans la /~?m~e et dans

l'école, qui sont pour lui les deux types primitifs

de la société dans le cours moyen, on lui fera ai-

sément comprendre non seulement les bienfaits,

mais la nécessité de l'association entre les humains,

et on en appliquera toutes les conséquences à la

co?MMMMc; dans les dernières classes on étendra

ces mêmes notions au pays et à ses institutions ci-

viles et politiques.
Pour le programme de ce cours, V. dans notre

n" PARTIE l'article Législation usuelle.

Sans aller, comme quelques auteurs (V. Courdin),

jusqu'à demander que les enfants fassent dans l'é-

cole même une sorte d'apprentissage en action des

droits et des devoirs civiques, nous admettrions

volontiers que dans certains cas, si les enfants

sont d'âge assez raisonnable et s'ils y ont été suffi-

samment préparés, on ne perdît pas l'occasion

de leur inculquer par la pratique quelques-unes

des notions d'instruction sociale qui leur sont

accessibles un jour on les consultera sur une

promenade projetée et, après les avoir laissés

commencer par des réponses tumultueuses, on

leur fera remarquer l'avantage d'une discussion

réglée, et en recueillant, en comptant les avis,

on leur donnera une idée du vote, de ses condi-

tions, et de ses effets; on leur donnera celle de

la distinction entre la délibération et l'exécution,

en leur faisant nommer un comité de deux ou trois

élèves chargés de préparer l'expédition, de pren-

dre les mesures nécessaires pour le départ, le

transport, la nourriture, le retour, etc. Une autre

fois, c'est un incident de la classe ou de la récréa-

tion qui donnera lieu de les rappeler au sentiment

de la tolérance ou plus exactement au respect de

la liberté d'autrui, ou bien de leur suggérer un

acte de bienfaisance discrète et silencieuse envers

un camarade, ou bien de leur faire acheter par un

travail collectif et volontaire quelque jouissance de

plus, installation d'un trapèze, réparation d'une

cour, travaux de jardinage, etc.

L'enseignement indirect n'est pas le moins effi-

cace. Signalons parmi ses moyens ordinaires les

suivants

1° Dans les leçons d'histoire, insister sur les

faits intéressant l'histoire du peuple, expliquer l'ori-

gine et le développement des institutions de la

société moderne, faire comparer la situation maté-

rielle, intellectuelle et morale d'un homme de la

classe populaire, paysan, ouvrier, artisan, dans

l'antiquité romaine, chez les Germains, dans la

Gaule, sous la féodalité, aux xvii" et xvme siècles,

et depuis 1789.

2° Dans les leçons de géographie physique, poli-

tique, économique, au lieu de se borner à la no-

menclature des divisions administratives, en

expliquer l'origine, dire quelles autorités corres-

pondent à chacune d'elles à propos des voies de

communication, montrer par des exemples les bien-

faits qui résultent pour le commerce, pour l'indus-

trie, pour l'agriculture même, des échanges régio-

naux et internationaux à propos de chaque

contrée, donner une idée de son gouvernement,
de sa religion, de son état social à propos des

produits naturels de chaque contrée, montrer ce

qu'il faut à l'industrie humaine de patience, de

persévérance, d'économie, de sagacité pour en tirer
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parti, et quelle immense plus-value donne .le tra-
vail chez les peuples civilisés aux mêmes matières
que le sauvage sait à peine utiliser, etc.

3" Dans les leçons de choses, à quelque objet
qu'elles s'appliquent, faire ressortir la puissance
de la solidarité humaine; faire entendre à l'enfant

que pour fabriquer la simple plume de fer qu'il
emploie, pour lui procurer le tablier, les bas ou la
cravate qu'il porte, pour lui donner à bas prix le
papier qu'il prodigue, il a fallu des siècles de tra-
vail, de recherches, d'inventions et découvertes,
et l'effort accumulé de plusieurs centaines de sé-
nérations.

4° A l'occasion des événements du jour, expliquer
non le détail des faits qui se produisent, mais les
lois et les règles générales qui les régissent; à
l'occasion des fêtes nationales ou locales et des
anniversaires" historiques (V. jE'p~M~<~), faire
naître et graver dans le cœur, aussi bien que dans
l'esprit, les. grands souvenirs d'intérêt général ou

particulier, la reconnaissance envers nos aïeux, la
haute estime du pays natal, le respect de toutes
les nobles traditions, et ce sentiment complexe,
souvent confus, toujours indéfinissable, mais non
moins vit et puissant, que tous les peuples de
la terre ont connu sous le nom d'amour de
la Datrie.

5° A l'occasion des exercices gymnastiques et

militaires, préparer le corps et l'esprit au futur
service du soldat (V. Exercices militaires et Ca-

cfe~).
6" Dans tous les exercices scolaires, sans affecta-

tion, mais sans négligence (dictées, problèmes,
lectures, etc.), saisir les occasions naturelles, non
pas d exalter le chauvinisme ou d'introduire la dis-
cussion politique, mais d'éveiller l'esprit national,
d'habituer l'enfant, non sans une certaine gravité,
à cette idée qu il sera citoyen et qu'il sera soldat,
qu'il aura des jugements à émettre, des actes à
accomplir, des sacrifices à faire, des responsabilités
& encourir ou à partager, et le préparer de toute
façon à envisager les droits qu'il aura un jour à
exercer comme autant de devoirs à remplir vis-à-
vis de sa conscience et vis-a-vis du pays.

CIVISME (certificat de). Dans l'organisation
de l'instruction primaire, telle qu'elle fut créée
par la Convention nationale, la production d'un

certificat de civisme était exigée de tous les insti-
tuteurs. Le décret du 29 frimaire an II (19 dé-
cembre 1793), après avoir déclaré, à l'art, î" que
l'enseignement est libre, ajoute à l'art. 3

« Les citoyens et citoyennes qui voudront user
de la liberté d'enseigner sont tonus de produire un
certificat de civisme et de bonnes mœ~rs, signé
de la moitié des membres du conseil géméral de
la commune ou de la section du lieu de leur rési-

dence, et par deux membres, au moins, du co-
mité de surveillance de la section ou du lieu de
leur domicile ou du lieu qui en est le plus voi-
sin. »

CLASSE. V. Classes.

CLASSE ÉLÉMENTAIRE, MOYENNE, SUPÉ-

RIEURE, etc. V. Cours élémentaire, moyen
etc.

CLASSE ENFANTINE, PETITE CLASSE,
CLASSE PREPARATOIRE. – V. JB'H~MHKM
~écoles et classes).

CLASSEMENT DES ÉLÈVES. – Classer les
élèves d'une école, c'est en composer dés groupes <

Susceptibles de recevoir avec fruit les mêmes le- ]
çons. Deux écueils sont à éviter dans cette opéra-
tiOQ délicate d'une part le fractionnement exagéré, J
de l'autre l'assemblage d'enfants entre lesquels 1

l'âge et la somme des connaissances acquises lais-
seraient une trop grande distance. 1

L'opération du classement dans les écoles à ]
plusieurs classes consiste essentiellement à déter- 1
hoiner l'effectif des trois cours entre lesquels se e

répartissent généralement les études primaires
cours élémentaire, cours moyen, cours supérieur
chaque cours pouvant, dans les écoles nombreuses,
former à son tour plusieurs divisions.

Une semblable répartition ne saurait se faire au
hasard ni à la légère; elle veut du temps et des
soins. Aussi, dans le département de la Seine où
elle est adoptée, est-elle entourée de sages pré-
cautions et de formalités tutélaires. Pendant les

premiers jours qui suivent la rentrée, les direc-
teurs d'école se font présenter chaque élève,
s'assurent, par un examen, de son aptitude à
suivre tel cours plutôt que tel autre, puis dressent
leurs listes de classement en conséquence. Ces

listes, après le passage ou le contrôle de l'inspec-
teur primaire à qui elles doivent toujours être

soumises, deviennent définitives, et l'école com-
mence aussitôt son fonctionnement régulier.
L'idéal serait que rien, dans le cours de l'année,
ne vint troubler ce groupement primitif, que tout
enfant poursuivît jusqu'au mois d'août la carrière
commencée au mois d'octobre. Malheureusement,
il n'en peut être ainsi. Il y a d'abord la part à
faire auxretardaires et aux nouveaux venus qui
devront prendre place à leur heure dans les cadres.

Ensuite, il faut compter avec la poussée qui, dans
les écoles des grandes villes, s'exerce continuelle-
ment de bas en haut. Pendant que, dans les
classes supérieures, il se produit des vides par la
retraite prématurée d'un certain nombre d'enfants,
les classes inférieures s'emplissent outre mesure,
et force est d'opérer des ascensions, sinon conti-
nues, du moins à une époque déterminée, par
exemple vers Pâques ou au moment des premières
communions. Toute modification faite dans le
courant de l'année à ce classement est consignée
sur le registre et signalée à l'inspecteur qui en
apprécie l'opportunité.

Il n'est pas besoin de faire remarquer que le
classement dont nous parlons est une suite rigou-
reuse de la substitution, dans nos écoles, du mode
simultané aux modes indiviauel et mutuel. Il est
en outre une imitation de ce qui se passe dans.

l'enseignement secondaire.

Le classement, une fois adopté, devra être suivE

jusqu'au bout; aucune coupure, aucune subdivision.
ne

devra y être ajoutée. Pour l'école d'une seule-

classe, trois divisions sans plus; dans les écoles de-
deux classes, encore trois divisions dont deux né-
cessairement seront aux mains d'un seul maître
dans les écoles de trois classes, un maître et une
classe pour chacun des trois cours. Au-delà de-
ce nombre, toujours la même répartition de l'ef-
fectif scolaire seulement chaque cours, on le com-

prend, pourra compter plusieurs classes, soit;
simplement nuancées, soit parfaitement parai-
lèles.

Qu'il s'agisse du premier classement ou d'un
classement partiel, cette opération doit toujours.
s'appuyer sur un examen sérieux. Quelle que soit
la confiance du directeur dans ses adjoints, son
intervention est nécessaire, ne fût-ce que pou?
donner, aux yeux des élèves, à l'opération du clas.
sèment un caractère plus élevé de justice et d'im-

partialité.– Un bon classement exige du discer-
nement et de

l'attention. Il est toujours fâcheux
de revenir sur tin classement fait, pour ramener
dans une division inférieure un élève mal classé.
Outre le

découragement qui peut en résulter pour
l'enfant, la famille conçoit avec raison des doutes
sur la vigilance de l'instituteur. En général, il ne
faut user de cette mesure que comme d'une puni-
tion sévère inNigée & un élève que son mauvais
vouloir ou sa nonchalance habituelle met dana

l'impossibilité de suivre les leçome de sa classe. –

Les programmes étant conçus de manière à pré-
senter, quoique à des degrés dinéreats, un en-
iemMe complet des connaissances essentiejle~,
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l'enfant qui serait obligé de quitter l'école avant <

d'avoir parcouru la série entière emporte néan-

moins un bagage sommaire de notions indispensa- )

bles. L'instituteur ne peut donc avoir d'hésitation

pour la sévérité de sa classification un élève

faible n'a qu'à gagner à redoubler le cours qu'il
ne possède pas suffisamment. De même, il ne peut

y avoir qu'avantage pour l'école entière à retenir

dans les divisions moyennes les enfants d'une in-

telligence étroite qui, sans profit pour eux-mêmes,
entraveraient la marche des autres. Cependant,

pour qu'un enfant soit admis à passer à un cours

plus élevé, il n'est pas nécessaire qu'il possède

imperturbablement toutes les matières du cours

précédent il suffit que, par le développement de

ses facultés et de ses connaissances, il soit en état

de suivre avec fruit le cours où il va entrer.

Ainsi, comme le dit excellemment M. Gréard,

point de rigueur excessive, mais point de complai-

sance ni pour les enfants ni pour les familles dont

l'instituteur doit diriger et non suivre aveuglément
les vœux.

Cf. d'excellents conseils sur la classification des

élèves, par M. l'inspecteur Carré dans le Bulletin

des ~'<~M~, reproduits par l'Éducation, 1878,

n° 2; dans le Manuel général de 18)5 (p. 4, 39,

147, 236) d'intéressantes études de Badin sous

ce titre De l'art d'associer et de ~~OM~<?/' les en-

/M~. [E. Brouard.]

CLASSES. II y a peu de termes plus usités que

le mot classe dans la langue scolaire, et pourtant
il y en a peu qui offrent une définition plus

indécise. Nous allons essayer d'abord de la fixer,

puis de résumer, pour la France et pour l'étranger,

les principales règles relatives à l'organisation et

à /a hiérarchie des classes.

1. Définition; rôle de la classe dans l'école.

Ecartons d'abord, pour la reprendre ailleurs, une

acception qui, bien que fort usuelle, n'est cependant

qu'une acception dérivée, ou plutôt le résultat

d'une abréviation classe, au sens matériel, dési-

gnant le local scolaire, simple abréviation pour

salle de classe. C'est au mot salle de classe que
nous parlerons des conditions de construction,

d'aménagement et d'installation matérielle des

locaux servant à faire la classe.

En dehors de ce sens secondaire, que signifie

proprement le mot classe ? Il désigne une section

de l'école, une réunion d'élèves formant un groupe

distinct sous la conduite d'un maître, correspon-

dant à un certain degré d'enseignement au-dessus

et au-dessous duquel se trouvent d'autres classes.

Ainsi c'est essentiellement par rapport à l'orga-
nisation pédagogique que le mot classe doit être

d~nni. La classe est dans l'organisme scolaire ce

qu'est un organe dans le corps, ce qu'est un

rouage dans la machine elle ne forme pas un

tout à elle seule, elle vaut par son accord avec les

classes qui la précèdent et avec celles qui la sui-

vent.

Ecoles à une classe et à plusieurs classes. De

cette définition même il résulte que nous consi-

dérons non comme la règle, mais comme l'excep-

tion' au point de vue pédagogique, bien que

numériquement ce soit peut-être l'mverse en beau-

coup de pays, l'école à une seule classe.

Dans le cas d'une classe unique, motivé par le

petit nombre d'élèves et par la pénurie des res-

sources locales, on peut dire que l'école se divise

bien en plusieurs classes, que les élèves se grou-

pent réellement d'après leur âge et leurs connais-

sances en trois ou quatre degrés, mais que ces

degrés s'appellent divisions ou groupes au lieu de

s'appeler classes. On a raison de ne pas les nom-

mer classes car « pour qu'il y ait une classe, il

faut qu'il y ait non-seulement une réunion d'élèves

de même force ou à peu près, mais aussi un

maître exclusivement attaché à eux. Les groupes

d'enfants instruits en commun avec d'autres

par le même maître et dans la même salle

forment les divisions de la classe, mais ne doi-

vent jamais, quel qu'en soit le chiffre, être con-

sidérés comme formant chacun une classe à part.
Toute école n'ayant qu'un maître n'a qu'une
classe. (Annexe à la circul. du 31 août 1876.)

Ainsi l'école à classe unique est pour ainsi dire

l'école en raccourci. C'est l'état embryonnaire de

l'école elle contient en germe toutes les parties
essentielles de l'école, mais on ne verra ces

diverses parties acquérir leur développement et

devenir des organes complets que dans l'école à

plusieurs classes.

En bonne pédagogie, il faudrait, à des groupes

d'élèves suffisamment différents par l'âge et par le

degré d'instruction, des maîtres différents, des

locaux distincts, des programmes nettement déter-

minés l'école à une classe ne peut réaliser ces

conditions mais comme elles résultent de la na-

ture même des choses, si cette école ne peut les

remplir absolument, elle s'en rapproche le plus

possible et c'est l'honneur de nos plus humbles

instituteurs, des simples maîtres d'école de village

ou de hameau, de pouvoir dire que, placés dans

la situation la moins propice, ils ont tout à tirer

d'eux-mêmes, tout à attendre de leur propre

énergie, de leur propre intelligence, s'ils veulent

faire d'une école rudimentaire une véritable école

il n'y a qu'un local, il'faut agir comme si l'on en

avait deux ou trois il n'y a qu'un maître, il faut

qu'il se multiplie et fasse la tâche de trois il n'y
a que des divisions, il faut les traiter comme des

classes, donner à chacune d'elles son programme,
son plan d'études, son emploi du temps il n'y a

que trois heures de classe commune, il faut que

chaque groupe d'élèves ait ses trois heures aussi

bien remplies que s'il était seul à l'école, que s'il

avait le maître à lui tout seul. Aussi, quand un

instituteur rural a vraiment su organiser une école

à classe unique, il y a entre lui et le maître adjoint
de nos écoles urbaines une différence analogue à

celle qu'on remarque entre le petit artisan, qui pco-

duitpour son compte des objets de fabrication simple

et facile, et l'ouvrier des manufactures qui ne sait

faire qu'une pièce isolée, toujours la même. Le

premier en exécuterait moins bien que le second

telle ou telle partie, mais il a une idée plus juste
de l'ensemble; celui-ci excelle dans sa spécialité,
mais elle est étroitement limitée celui-là se borne

à des ouvrages moins nnis, mais il est apte à des

ouvrages de divers genres, et s'il a la main moins

habile, il a souvent l'esprit plus inventif.

Le rôle de la classe dans l'école est un fait telle-

ment capital que dans la plupart des pays il sert

à déterminer la classification, la hiérarchie et même

l'organisation des écoles. Les e:MA~M"~e Volks-

schulen des Allemands et des Suisses, les ungraded
schools des Américains, ne sont jamais confondues

ni par les règlements ni par l'opinion publique,
avec les écoles vraiment organisées (~e~e<fe~e

FbMc~cAM~ graded schools).

2. Organisation et hiérarchie des classes.

Pour ne pas empiéter ici sur les développements
d'une nature p lus générale réservés à l'article Or-

ganisation pédagogique, nous nous attacherons

surtout à donner, avec le plus de précision possi-

ble, les prescriptions relatives à quatre questions

1" Nombre de classes de l'école primaire (élé-
mentaire et supérieure);

2" Nombre maximum d'élèves de chaque classe

3° Nombre minimum et maximum des heures de

classe

4° Nombre et nature des subdivisions de la

classe.

FRANCE.

Nombre de classes de l'école p?'a:re. Com-



b._n:. a~, "n~n _4 1_ .1- 1bien de classes au maximum et au minimum peut
avoir une école primaire ? C'est plutôt là une ques-
tion de théorie que de pratique. Tout au plus se

pMc-t~eUe dans de très grandes villes à l'occasion

de constructions nouvelles.

Tandis que d'autres pays ont adopté à cet égard
des dispositions légales aussi formelles que com-

pliquées (V. ci-dessous), la France n'en a pas. Le

seul texte officiel qu'on puisse citer, le règlement
modèle de 1851, disait (art. t6) « Les élèves de

chaque école seront partagés en .trois divisions
au moins, selon leur degré d'instruction et autant

que possible selon leur âge. ?–Les «trois divisions~

indiquées dans ce document peuvent être consi-
dérées comme le germe des trois coM~w (élémen-
taire, moyen, supérieur) aujourd'hui généralement
admis (V. l'article Cours) chacuttde ces cours,
chacune de ces divisions comprend, suivant l'im-

portance numérique de l'école, tantôt plus, tantôt
moins que l'effectif d'une classe.

Mais, de ce premier classement général et quel-
quefois tout idéal des élèves d'une école en trois

cours, résulte cette conséquence toutes les fois

qu.~1 s'agit d'une école urbaine ou rurale desservant
une commune ou une section de commune suffi-

samment populeuse, les trois cours deviennent
trois classes, au sens de la circulaire précitée du
M août 1876. Faudrait-il en conclure que le nom-

bt~ normal de classes d'une école primaire est de
troia? Non, car pour recruter convenablement la

classe supérieure, il faut au moins deux classes

moyennes, et pour alimenter celles-ci, deux classes
dm cours inférieur ou élémentaire sont le strict

minimum; encore conviendrait-il, lorsqu'il n'y a

pas de salle d'aile, d'y ajouter une sorte de classe
d'initiation pour les tout jeunes élèves. On com-

prend aisément la nécessité de donner ainsi cinq
Mfsis classes à une école urbaine, si l'on remarque
le nombre considérable d'élèves qui quittent l'é-
cole au sortir du cours moyen et souvent, hélas 1
du cours élémentaire. Ce sont ces motifs, expli-
quée par M. Gréard dans une page lumineuse de

son R<<tjopo!'< sur ~MMj~c~:o?ï primaire à Paris en

1M&, qui ont décidé l'administration de la Seine à

adopter comme type normal l'école à cinq classes.
En fait, on comptait à Paris, au 1" janvier t879,
2 écoles à 1 classe, 5 à 2 classes, 10 à 3, 53 à 4,
6<: à 5, 76 à 6, 38 à 7, 39 a 8, 13 à 9, 5 à 10, et 2
& 13 classes.. 1

pmr la France entière, voici les chiffres donnés

pafla statistique de 1877 (écoles publiques et li-
bres de toate nature)

Ont 1 44 323 7461
2 4881 7051

» 3 1351 2836
e4 628 1270
M 5 225 486
» 6 145 317
n, 7 60 165
» 8 et au-dessus. 44 303

Entre autres faits qui ressortent de ce tableau,
on remarquera qu'avec moins de 20000 écoles, les

co~gregattons enseignantes ont sur les laïques cet

avantage de posséder à elles seules les trois cin-

qu~mes des écoles à plusieurs classes, c'est-dire
<M<9) écoles susceptibles d'une certaine organisation
pédagogique avantage qu'il ne faut pas perdre de
vue si l'on veut comparer en masse les résultats

obtenus par l'enseignement laïque et par l'ensei-

gnement congréganiste.

j~om&MM<ï.c«MMM d'élèves c~MMMee~Me.
Le nombre des élèves qui peuvent recevoir l'en-

seignement du même maître dans une seule classe
n'est pas déterminé par la loi d'une manière ri-

goureuse. Aux termes de l'article 34, § l", de la
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loi du 15 mars 1850, « le conseil départementa!
détermine les écoles publiques auxquelles d'après
le nombre des élèves il doit être attaché un insti-

tuteur adjoint » c'est donc une question d'appré-
ciation sur laquelle l'instruction du 12 mai t867,
complétée par celle du 30 juin 1867,, donne cepen-
dant quelques indications assez précises.

« Il n'a pas été possible, dit cette circulaire, de
fixer d'avance le chiffre de la population scolaire

au-delà de laquelle un maître ou une maîtresse

adjointe serait nécessaire. Cette nécessité peut
varier selon des circonstances dont il a paru pré-
férable de laisser l'apprécittion au Conseil dépar-
temental. Telle école qui ne réunit pas plus de

60 enfants, mais où l'enseignement reçoit tous les

développements prévus par la loi, exigera la pré-
sence d'un adjoint, plutôt que telle autre école qui

comptera 80 ou 100 enfants auxquels la partie

obligatoire seule de l'instruction primaire sera en-

seignée. Tel maître, jeune et actif, suffira pour 80

écoliers, tandis que tel autre, déjà âgé ou maladif,
succomberait à la fatigue que lui imposeraient 50
ou 60 enfants. Ce sont toutes ces circonstances qui
détermineront le Conseil départemental, »

En règle générale, aujourd'hui, toutes les fois

que le nombre des élèves fréquentant assidûment

une école est supérieur à 80, un emploi d'adjoint
est créé et l'école est divisée en deux classes.

(Instruction du 9 août 1870.) Dans les écoles très

nombreuses, il y a autant de classes qu'il y a de
fois 80 élèves. On ne comptait plus en 1876-77 que
3543 classes publiques (sur 78276) ayant plus de

80 élèves inscrits. La moyenne générale de la

France était dans les écoles publiques de gar

çons, de 49 élèves par classe laïque, de o3 par
classe congréganiste dans les écoles publiques de

filles, de 43 chez les laïques, et de 40 chez les reli-

gieuses dans les écoles mixtes, de 34 enfants.

Les classes urbaines sont toujours plus chargées

que les classes rurales correspondantes. La moyenne
est

Garçons écoles laïques rurales 47, urbaines 54
– –

congrég. 49 54
Filles laïques <0 » 5i

– –
congrég. 36 e 47

Durée des classes. Le mot classe s'applique

quelquefois au temps consacré dans chaque école

à l'enseignement du maître.

« Les classes dureront au moins trois heures le

matin et trois heures le soir. Celle du matin com-

mencera à huit heures et celle de l'après-midi à

une heure.

« Suivant le besoin des localités, les heures

d'entrée et de sortie pourront être modinées avaC

l'approbation du préfet. »

Une circulaire de M. Duruy, en date du 25 sep-
tembre 1866,porte qu'un repos de dix minutes ou d'un

quart d'heure est indispensable aux enfants, pour qui
le mouvement est une nécessité, et dont il n'est

pas possible, malgré la diversité des exercices

scolaires, de maintenir l'attention éveillée pendant
trois heures. Malgré le silence du règlement, l'u-

sage s'était introduit, dans quelques écoles, d'in-

terrompre par <ne récréation les longues classes

du matin et du soir; M. Duruy a généralisé ce

qui n'était qu'une exception, et les classes du ma-

tin et du soir doivent être coupées par un repos de

quelques minutes..
« L'ouverture des classes est obligatoire pendant

toute l'année, le temps des vacances excepté.
« Les écoles seront fermées les dimanches, les

jours de fêtes conservées et les jeudis après-midi.
« L'instituteur ne peut intervertir les jours de

classe sans y avoir été autorisé. »
(Régi. mod.,

art. 39, 41, 43.)
Nombre et nature des subdivisions <~e classe.

V. Divisions.
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ALLEMAGNE. ANHALT. L'école primaire, dans se

les villes, est divisée en classes. Aucune classe sL

ne doit avoir plus de 70 élèves. La durée de l'en- q~

seignement est d'une demi-journée pour chaque de

classe néanmoins, dans la classe supérieure des m

garçons, l'enseignement peut être donné durant la L<

journée entière. Il doit y avoir au moins un insti-

tuteur pour deux classes. A la campagne, un la

seul instituteur peut diriger une école de 140 élè- s~

ves ceux-ci sont divisés en deux classes recevant p<

chacune l'enseignement pendant une demi-jour- fi

née; si le chiffre de 140 est dépassé, un second d<

instituteur doit être nommé. – Les principales to

villes du duché ont des écoles primaires supé- qi

rieures. L'enseignement y dure une demi-jour- cl

née dans les deux classes inférieures, et la journée dl

entière dans les autres; le nombre des élèves est al

limité à 60 par classe. (Loi du 24 avril 1850.) di

BADE. Dans toute école primaire, les élèves

sont divisés en deux ou plusieurs classes, suivant di

le nombre des instituteurs. Chaque classe reçoit le

l'enseignement à part. Une classe qui comprend c)

des enfants appartenant à des années différentes p~

se partage en divisions, correspondant dans la p

règle au nombre des années scolaires réunies dans p

cette classe toutefois il ne pourra pas être établi c]

plus de trois divisions. S'il n'y a qu'un seul insti- el

tuteur, l'école forme deux classes, la première si

comprenant les trois premières années scolaires, n

la seconde les cinq dernières années. S'il y a deux j(
instituteurs, on forme quatre classes la première

comprend la première année, la deuxième les an- p

nées 2 et 3, la troisième les années 4 et 5, la qua- d

trième les années 6, 7 et 8. S'il y a trois insti- e

tuteurs, on forme 6 classes les 3 classes inférieures d

comprennent les 3 premières années, la quatrième

classe comprend les années 4 et 5, la cinquième t<

classe correspond à la sixième année, et la sixième ri

classe comprend les années 7 et 8. Si le nombre ti

des élèves permet la réunion des années 2 et 3, d

il n'est formé que 5 classes; alors la classe supé- r

rieure reçoit le maximum légal d'heures de leçons s

(erweiterte Schulzeit). On peut, lorsqu'il y a r

trois instituteurs, introduire déjà partiellement la 11

séparation des sexes dans ce cas, l'école est divi-

sée en 4 classes; la troisième (années 4 et 5) et la L

quatrième (années 6, 7 et 8) sont doubles et com- B

prennent une classe de garçons et une classe de c

filles. Lorsqu'un instituteur est chargé de deux s

classes, il leur donne le minimum d'heures de r

leçons (einfache t/~erWcA~e~), qui est de 16 à

par semaine; ces heures de leçons doivent être g

distribuées de façon qu'un élève ne soit tenu de d

venir à l'école qu'une fois par jour, soit le matin, s

soit l'après-midi. Si un instituteur n'est chargé que c

d'une seule classe, il lui donne le maximum i

d'heures de leçons, fixé à 26-30 par semaine, et t

alors l'école dure toute la journée. (Ordonnance

scolaire du 23 avril 1869, et Instruction du conseil I

supérieur du 7 juin 1869.) i

BAVIÈRE. Le programme d'enseignement t

fZ-eArp/aH) du 3 mai t804, qui sert encore de base à 1

l'organisation scolaire en Bavière, divise l'instruc- (

tion primaire en trois périodes d'enseignement i

( Unterrichts-Perioden), correspondant à trois classes

successives d'une même école. S'il n'y a qu'un s

seul instituteur, il peut, pendant qu'il donne f

l'enseignement à l'une des classes, occuper les 1

autres classes à quelque travail pouvant s'exécuter (

sans bruit, tel que les exercices de calcul; il peut
aussi congédier les commençants pendant qu'il t

s'occupe de la classe supérieure. S'il y a plusieurs ]

instituteurs, les classes reçoivent l'enseignement t

séparément. Chaque province a ses règlements <

spéciaux sur la matière dans la Haute-Bavière,

par exemple, les trois périodes d'enseignement <

PAYS ÉTRANGERS. prévues par le Le~-p~M de 1804 ont été étendue*

à quatre, savoir première classe (première année

scolaire), deuxième classe (années 2 et 3, 2 divi-

sions), troisième classe (années 4 et 5, 2 divisions),

quatrième classe (années 6 et 7, 2 divisions). (Or-

donn. minist. du 15 mars t862.) Le nombre nor

mal des heures de classe est de 26 par semaine-

Les écoles de demi-jour sont interdites.

HAMBOURG. Les écoles primaires publiques de

la ville de Hambourg ont dans la règle sept classes

successives. La formation de classes parallèles

peut avoir lieu. Le nombre moyen des élèves est

fixé à 50 par classe ce nombre ne peut pas être

dépassé, dans les classes inférieures, sans une au-

torisation spéciale de la commission scolaire. Dans

quelques écoles primaires sont instituées des

classes supérieures, où les élèves les plus avancés

de toutes les écoles publiques peuvent être admis

après avoir achevé le cours scolaire habituel. (Lût

du linov. 1870, art. 36.)
HESSE. Les élèves de l'école primaire sont

divisés en classes, suivant leur âge et le degré de

leurs connaissances. Il ne peut y avoir dans une

classe que 80 élèves; exceptionnellement
elle

pourra comprendre 100 élèves. Dans les écoles à

plusieurs classes, il doit y avoir un instituteur

pour chaque classe. Le nombre des heures de

classes qui, en règle générale, doit être le même

en hiver qu'en été, est fixé par l'autorité scolaire

supérieure d'après les circonstances locales em

moyenne, ce nombre ne doit pas dépasser 6 par

jour. (Loi du 16 juin 1874, art. 3 et i~.)

POUSSE. – Les institutions normales d'instruction

primaire sont l'école à plusieurs classes, l'école à

deux instituteurs, et l'école à un instituteur, qui

est soit l'école à une seule classa soit l'école de

demi-jour.
Dans l'école à une seule classe, des enfants de

tous les âges sont réunis dans un local unique, et

reçoivent simultanément l'enseignement d'un insti-

tuteur commun. Le nombre des élèves ne doit pas

dépasser 80. Les enfants de la division inférieure

reçoivent dans la règle 20 heures de leçons par

i semaine, ceux des divisions moyenne et supé-

t rieure, 30 heures, y compris la gymnastique pour

t les garçons et les ouvrages du sexe pour les filles.

Si le nombre des enfants dépasse 80, ou que le

i local d'école soit trop petit pour contenir un

nombre d'élèves même inférieur, et que les cir-

constances ne permettent pas l'installation dua

second instituteur, de même que là où d'autres

s motifs peuvent rendre la chose nécessaire, l'école

S une seule classe peut être, avec l'autorisation du

B gouvernement provincial, organisée sous la forme

s d'école de demi-jour (deux sections recevant l'en-

seignement séparément, chacune pendant une

e demi-journée); le nombre des heures d'enseigne-

1 ment données aux deux sections doit former un

t total de 32 par semaine..

e Lorsqu'une école a deux instituteurs, elle doit

1 être divisée en deux classes recevant l'enseigne-

ment séparément. Si le nombre des enfants vient

t a dépasser 120, une troisième classe doit être éta-

à blie. Dans ce cas, la troisième classe reçoit 12 heures

de leçons par semaine, la deuxième x4, et la pre-

t mière28.

s Dans les écoles qui ont trois classes et plus,

ri si chaque classe a son instituteur spécial, les en-

e fants du degré inférieur reçoivent 22 heures de

s leçons par semaine, ceux du degré moyen 28, et

r ceux du degré supérieur de 30 à 32.

t Dans les écoles à plusieurs classes, une sépara-

il tion des sexes est désirable pour les classes supé-

s rieures. Dans les écoles a deux instituteurs, il vaut

lt mieux organiser deux ou trois classes hiérarchi-

s quement superposées, sans séparation des sexea,

que d'instituer deux classes distinctes pour les

tt deux sexes.
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Dans une localité où existent plusieurs écoles à
une seule tla&se, on doit chercher à tes réunir en
une école à plusieurs classes. (Ordonnance mi-

mst6r.dul5oct.J872.)
SAXE (royaume). – Dans l'école primaire élé-SAXE (royaume). Dans l'école

priQjJ~ire
élé-

nientaire, les élèves sont divisés par catégories
d'âge en deux classes ou plus. Il ne peut y avoir
dans une classe plus de 60 élèves; chaque institu-
teur ne peut donner l'instruction à plus de 120
élèves (ce qui semble indiquer des classes de

demi-jour). L'école primaire moyenne est orga-
nisée de telle sorte que par la division des classes
et l'augmentation du nombre des heures de leçons,
les élèves y reçoivent une instruction plus éten-
due qu'à l'école élémentaire. Chaque salle de
classe d'une école primaire moyenne ne peut con-
tenir au delà de 50 places A l'école primaire su-

périeure, ce nombre est limité & 40. (Loi du 26
avril 1873.)

SAXE-WEiMAR. – Dans toute école primaire,
qu'elle ait une ou plusieurs classes, on distingue
trois degrés d'âge inférieur, moyen et supérieur.
Au premier degré appartiennent dans la règle les
élèves des deux premières années scolaires; au

2", ceux des trois années suivantes au 3", ceux
des trois dernières années.

Dans l'école à une seule classe, les élèves reçoi-
vent l'enseignement d'un seul instituteur, dans un
même local, soit simultanément, soit en deux
divisions combinées.

Dans l'école à deux classes et à deux institu-
teurs, chaque instituteur doit autant que possible
être chargé des* élèves de quatre années scolaires
celui de la classe inférieure a les élèves des quatre
premières années, celui de la classe supérieure les
élèves des quatre dernières.

Dans l'école à trois classes et à trois instituteurs,
les trois classes doivent autant que possible être
formées d'après les trois degrés d'âge la classe
inférieure comprend deux années scolaires, et les
classes moyenne et supérieure chacune trois an-
nées.

Dans les écoles de quatre à huit classes, il est
recommandé de laisser les enfants d'une même
promotion passer d'une classe à l'autre avec le même
instituteur, 'au lieu de les faire changer d'institu-
teur chaque année. S'il s'agit par exemple d'une
école de huit classes avec huit instituteurs, l'insti-
tuteur de la huitième classe

(inférieure) accom-
pagnera les élèves, après l'année scolaire écoulée,
dans la septième classe et leur y donnera l'ensei-
gnement de la deuxième année, tandis que l'institu-
teur de la septième classe reprendra l'enseignement
dans la huitième avec les élèves nouvellement
entrés. Une rotation semblable aura lieu entre
les instituteurs des sixième, cinquième et qua-trième classes, formant le degré moyen, et entrei: ceux des troisième, deuxième et première classes,
formantledegrésupéricur.

En général, on devra préférer l'organisation quiréunit dans la même classe les enfants des deux
sexes appartenant au même degré d'âge; à celle
qui sépare les enfants par sexes dans toutes les
classes. Toutefois, cette séparation n'est pas exclue
en principe et les classes peuvent, selon les cir-
constances, être organisées soit par degré d'âge. )
soit par sexes l'inspecteur du district décide sur
chaque cas spécial (Ordonn. ministér. du 20 mars
Ia7&).

WURTEMBERG. -L'autorité scolaire supérieure
peut décider que dans une école primaire l'ensei- j1
gnement sera donné par divisions. Dans ce cas, le i
nombre des élèves à instruire par un seul institu- 1
teur peut s élever à 120. Le nombre total des heu- i
~)"

donner par 'tituteur dans une
introduit le système des divisions i

est de 32 par semaine. Il n'est pas nécessaire de idiviser ce nombre d'heures par moitiés égales entre c
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deux divisions dont l'une comprendrait, par exem.
pie, les élèves de sept & dix ans, et l'autre les
élèves do onze à quatorze ans; il convient au con-
traire d'attribuer aux plus âgés un nombre d'heu-

res plus considérable qu'aux plus jeunes. ïl n'est
pas nécessaire non plus que les divisions reçoi-
vent

renseignement d'une manière tout a fait sépa-
rée ainsi deux divisions voisines (comme la
classe moyenne et la classe

supérieure) peuvent
recevoir ensemble certaines leçons, on bien, tandis
qu'une division reçoit l'enseignement oral direct,
une autre division peut être occupée à un exer-
cice n'exigeant pas l'intervention de l'instituteur.
Mais le total des heures de leçons données aux
diverses divisions, combinées ou séparées, doit
toujours être de 32. Une autre forme également
admise est l'enseignement combiné par classes
(A:o?M6tK:~c?' Klassenunterricht), où deux institu-
teurs donnent à trois classes, ou trois instituteurs
à quatre ou cinq classes, l'enseignement par divi-
sions. Supposons deux instituteurs pour trois clas-
ses comptant ensemble 260 élèves ils ont 64 heu-
res de leçon à donner, soit 2t à 22 heures pour
chaque classe deux classes reçoivent chacune ce
nombre d'heures de leçons de l'un des instituteurs,
et la troisième classe reçoit ses leçons des deux
instituteurs par moitié. Si les degrés d'âge sont
très différents d'une classe à l'autre, les heures de
leçons peuvent se répartir d'une façon inégale
par exemple, la classe des élèves de six à huit ans
reçoit 14 heures par semaine, celle des élèves de
huit à dix ans, 24 heures, celle des élèves de dix
à douze ans, 26 heures ou bien, avec trois classes
échelonnées dont les élèves ont de neuf à quatorze
ans, la classe supérieure reçoit 24 heures par
semaine, ,et les deux classes inférieures chacune
20. Les arrangements de ce genre doivent être sou-
mis à l'approbation de l'inspecteur de district (Loi
de 1858 et ordonnances diverses).

AUTRICHE-HONGRIE. AUTRICHE. Le groupe-
ment des élèves d'une école primaire en divisions
ou classes a lieu en raison de leur nombre et de
l'importance du personnel enseignant. Lorsque
pendant trois années consécutives l'école compte
en moyenne 80 élèves, il est nommé un deuxième
instituteur si cette moyenne atteint 160 élèves,
un troisième instituteur doit être nommé, et ainsi
de suite. L'inspection scolaire du district, aprèsavoir entendu l'inspection locale, décide s'il y a
lieu d'ordonner la séparation des sexes, et dans
quelle mesure cette séparation doit avoir lieu.
Les écoles primaires supérieures (B~roe~e~M~M)se composent de trois classes, faisant suite à la
cinquième année de l'école élémentaire; mais il est
facultatif de fondre l'école élémentaire et l'école pri-maire supérieure en une seule organisation, qui
comprend alors huit classes; la séparation des
sexes est obligatoire dans les trois classes supé-
rieures d'une école à huit classes, ainsi que dans
les trois classes d'une école primaire supérieure
proprement dite (Loi du 14. mai 1869).

HONGRIE. La loi ne prévoit pas de division par
classes à 1 école élémentaire, qui comprend six an-
nées scolaires elle se borne à fixer à vingt ou
vingt-cinq par semaine le nombre des heures de
leçons, y compris l'enseignement religieux- un
instituteur ne peut pas être chargé de plus de 80
élèves autant que possible, les sexes doivent être
séparés. A l'école primaire supérieure, qui com-
prend trois années scolaires, le nombre des heu-
res de leçons est de 18 à 24 par semaine; chaqueécole doit avoir au moins deux instituteurs et un
sous-instituteur; la séparation des sexes est de
rigueur (Loi du 5 déc. 1868).

BELGIQUE. – La loi du 23 septembre 1842 ne
renferme aucune prescription concernant le grou-
pement par e~uMMMf) ou classes des élèves des
écoles primaires proprement dites. –Le règle-
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~noT-al <1n 1!. an~t. 1S4R norte. art. 7 « Le département d'éducation, contient à ce sujet des
ment général du 15 août 1846 porte, art. 7: « Le d

classement des élèves dans les diverses divisions d

appartient à l'instituteur en chef, sauf recours à

l'inspecteur cantonal. » d

Aux termes de l'art. 15 de la loi, « il appartient e

au conseil communal de déterminer, dans un t.

règlement local, notamment les jours et les heu- g

res de travail, les vacances, etc. » f)

En fait, le nombre des divisions dans les écoles

primaires dépend du nombre d'élèves fréquentant a

l'école, et par conséquent du nombre des mem- r

bres du personnel enseignant attachés à l'établis- s

sement. s

En règle générale, il y a trois divisions d'élèves 1

par classe: s

a) Division supérieure; s

Cette dernière est d'ordinaire subdivisée en s

deux sections. c

Ces divisions et sections se répartissent comme r

suit d'après le personnel enseignant t

1° Ecoles à deux classes, dirigées par un institu- a

teur en chef assisté d'un sous-maître f classe, c

divisions supérieure et moyenne. 2e classe, di- c

vision inférieure, 1" et 2e sections. î

Ecoles à ~'OM classes, dirigées par un institu- c

teur en chef assisté de deux sous-maîtres c

1~ classe, division supérieure 2" classe. divi- 1

sion moyenne;- 3' c/a~e, division inférieure. Ou (

bien 1~ classe, divisions supérieure et moyenne; a

2e classe, division inférieure, ire section; t

3' classe, division inférieure, 2' section, selon le (

nombre des élèves de chaque division. <

3° Ecoles à quatre classes, dirigées par un 1

instituteur en chef assisté de trois sous-maîtres 1

1~ classe, division supérieure; – 2* classe, division t

moyenne; 3" classe, division inférieure, 1~* sec- i

tion 4e classe, division inférieure, 2~ section. 1

La création d'écoles distinctes pour chaque sexe 1

est vivement recommandée, dès que le nombre ]

des membres du personnel enseignant et par con- ]

séquent des classes d'une école mixte quant aux

sexes est de quatre. Dans les écoles mixtes, la

séparation des sexes se fait uniquement par la

disposition des bancs-pupitres.
Aux termes du règlement du 27 novembre 1874,

il y a une salle séparée pour chaque classe de

70 élèves au maximunz.

DANEMARK. L'école élémentaire, lorsqu'elle

n'a qu'un seul instituteur, est divisée en deux clas-

ses, dans lesquelles les élèves des deux sexes reçoi-

vent l'enseignement en commun. Chaque classe

reçoit l'enseignement trois jours pleins par se-

maine ou bien une classe a ses leçons le matin et

l'autre l'après-midi. Dans les écoles urbaines, le i

nombre des classes est ordinairement plus consi-

dérable, à proportion du personnel enseignant

attaché à l'école le système de l'enseignement de

demi-jour y est appliqué dans les écoles gratuites,

et partiellement dans les écoles payantes.

ESPAGNE. La loi ne prévoit pas la création de

classes hiérarchiquement coordonnées au sein de

l'école primaire elle se contente d'établir la dis-

tinction entre l'école élémentaire et l'école supé-

rieure. Les filles doivent avoir leurs écoles spé-

ciales ce n'est que dans les écoles dites !HCOM!pM<M

que la réunion des deux sexes dans un même

local est autorisée, sous réserve que les garçons

et les filles seront dûment séparés (Loi du 9 sep-

tembre 1857).
GRANDE-BRETAGNE. ANGLETERRE. Les écoles

élémentaires publiques sont divisées en classes,

dont le nombre varie suivant celui des élèves et

selon le plus ou moins d'extension de programmes

d'études. Le préambule d'un règlement relatif à

la construction de salles d'écoles, publié par le

UljAC3i3JHEJ

b) Id. moyenne; t

c) Id. inférieure. ï

département d'éducation, contient à ce sujet des

directions dont voici un résume

Avant de procéder à la construction d'un local

d'école, les points suivants doivent être examinés

et résolus en combien de classes l'école sera-

t-elle divisée? les deux sexes recevront-ils l'ensei-

gnement en commun, ou bien les garçons et les

filles seront-ils placés dans des salles séparées?

Chaque classe, pendant l'enseignement, doit

avoir un maître spécial, ne fût-ce qu'un moniteur

nommé pour une heure. Sans cela, il n'est pas pos-

sible d'occuper activement en même temps tous les

élèves d'une école. Le but essentiel à atteindre est

la concentration de l'attention du sous-maître sur

sa classe spéciale, et de la classe sur le sous-maître,

sans que cette attention soit distraite par des

bruits ou des objets étrangers, et sans qu'il soit

mis obstacle à la surveillance que l'instituteur en

chef doit pouvoir exercer sur toutes les classes et

sur leurs sous-maîtres. Cette concentration serait

obtenue d'une façon plus complète si chaque classe

recevait l'enseignement dans une salle séparée

mais cet arrangement ne serait pas compatible

avec une surveillance exacte, et aurait encore

d'autres inconvénients. Il faut donc que la salle

d'école commune réunisse, dans la mesure du

possible, les avantages combinés de l'isolement et

de la surveillance. A cet effet, on recommande de

donner à la salle une forme oblongue, et de dis-

poser le long des murs des groupes de pupitres et

de bancs ces groupes seront séparés les uns des

autres par une allée, dans laquelle un rideau peut

être tendu à volonté. Chaque classe, placée autour

d'un groupe de pupitres, peut être ainsi isolée à

droite et à gauche des autres groupes. En tirant

le rideau qui sépare deux groupes de pupitres,

l'instituteur principal peut réunir deux classes en

une pour une leçon commune car la tâche de cet

instituteur ne doit pas se borner à surveiller ce que

font les sous-maîtres ou les moniteurs, il doit in-

tervenir directement dans l'enseignement. Rien

n'est fixé relativement au maximum d'élèves que

peut contenir chaque école et chaque classe.

HOLLANDE. La loi ne prévoit pas la division

de l'école primaire en classes; elle se borne à

fixer le nombre maximum d'élèves qui peuvent

recevoir l'enseignement d'un même instituteur.

Si le nombre des écoliers excède 70, l'instituteur

doit être assisté par un élève-instituteur; au delà

de 100 écoliers il lui est adjoint un aide-institu-

teur au-delà de 150, un aide-instituteur et un

élève-instituteur. Au-delà de ce dernier nombre,

il lui est adjoint, pour chaque cinquantaine d'é-

lèves, un élève-instituteur, et pour chaque centaine

un aide-instituteur (Loi' du 13 août 1857).

La nouvelle loi du 17 août i~S nxe à 30 le

nombre maximum d'élèves qui peuvent recevoir

l'enseignement d'un seul instituteur, et détermine,

en vertu d'une progression assez compliquée,

le chiffre des instituteurs à adjoindre au premier

dans les écoles de plus de 30 élèves. Cette loi, du

reste, n'est pas encore entrée en vigueur, et l'art.

24, qui contient les dispositions dont nous par-

lons, ne deviendra obligatoire qu'en 1886.

ITALIE. Le cours d'instruction primaire élé-

mentaire et celui d'instruction primaire supérieure

durent chacun deux années, et chacun d'eux se

divise, dans la règle, en deux clas ses distinctes.

Nul enfant ne peut être inscrit dans le cours infé

rieur en qualité d'élève régulier, s'il n'a atteint

l'âge de six ans. Les quatre classes qui forment le

cours complet d'instruction primaire ne sont pas

ordinairement réunies en un même établissement,

et les deux sexes ne reçoivent pas l'enseignement

en commun. Toute commune doit avoir une école

élémentaire (pouvant se dédoubler en 2 classes)

pour les garçons, et une autre pour les filles. Si la

commune est tenue d'organiser aussi l'instruction
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primaire supérieure, elle doit avoir en outre une
école supérieure à deux classes pour les garçons,
et une autre pour les filles. Aucune école ne peut
avoir plus de 70 élèves. Lorsque ce chiffre sera

dépassé pendant une certaine partie de cannée,
la municipalité pourvoira soit en. ouvrant une se-
conde école sur un autre point de son territoire,
soit en divisant la première en deux classes aux-

quelles seront assignées des salles distinctes.
Dans ce dernier cas, l'enseignement dans la classe

inférieure pourra être confié, sous la direction du

maître principal, à un sous-maître. Dans les éco-
les qui n'ont qu'une seule classe, le nombre des
élèves pourra dépasser 70, mais ne pourra être
supérieur à 100

(Loi
du 13 nov. 1859).

Ces prescriptions générales sont développées
comme suit dans le règlement du 15 sept. 1860
Là où le cours scolaire est complet et composé
de quatre classes (c'est-à-dire où le degré élémen-
taire est accompagné du degré supérieur), le

programme d'enseignement est divisé en quatre
parties. Si la première classe est subdivisée en
deux sections, la première partie du programme y
sera enseignée en deux ans. Là où il n'existe

qu'une école élémentaire connéeaun instituteur

unique, les élèves seront groupés en trois divisions.
Dans les localités où existent la première et la
deuxième classe, chacune avec son instituteur, et
où le degré supérieur n'existe pas, l'instituteur de
la deuxième classe partagera ses élèves en deux

divisions, auxquelles il donnera l'enseignement
conformément à deux programmes gradués. La di-
vision de la première classé en deux sections n'est

obligatoire que si le nombre des élèves dépasse 70
ou bien s'il n'existe qu'une seule école, comptant
plus de tOO élèves. Pour passer d'une classe dans
une autre, les élèves doivent être munis du certi-
ficat de promotion, qui se délivre à la suite d'un
examen. Dans les écoles urbaines, les admissions
dans la première classe et les promotions d'une
classe une autre n'ont lieu qu'au commence-
ment de l'année. Dans les écoles rurales, les ad-
missions et promotions ont lieu deux fois par
an. Les leçons (ou séances scolaires), dont l'une
aura lieu le matin et l'autre l'après-midi, forme-
ront un total d'au moins cinq heures par jour. La
réunion des deux leçons on une seule pourra être
ordonnée par l'autorité communale, qui en avisera
1 inspecteur dans ce cas, la durée de l'enseigne-
ment quotidien pourra être réduite à quatre heures
et demie. A partir du 1" juillet, la commune peut
restreindre l'enseignement à une seule leçon don-
née le matin, mais celle-ci devra durer au moins
trois heures et demie l'inspecteur devra être avisé
par le syndic. Si les ressources d'une commune ne
lui permettent pas d'avoir deux écoles séparées
pour les deux sexes, l'enseignement pourra être
confié à une seule personne qui le matin tiendra
lécole_ pour les garçons et l'après-midi pour les
filles. Les écoles de ce genre devront, autant que
possible, être connées à des institutrices. Les
communes auxquelles la loi impose l'obligation
dinstituer l'enseignement primaire supérieur, pour
les deux sexes, pourront, si elles sont trop pauvres, 1
être autorisées par le Conseil provincial à confier la 1
troisième et la quatrième classes (c'est-à-dire les <
deux classes où se donne cet enseignement supé- (
rieur) à un seul instituteur ou à une seule institu- 1
triée. Cette autorisation ne sera pas donnée si le a
nombre total des élèves de ces deux classes est su- (
périeur à 40; dans ce cas les deux classes devront i
être séparées, avec un maître pour chacune d'elles, t
Si, malgré la réunion des deux classes supérieures jen une, le fardeau se trouvait encore trop lourd c
pour la commune, il pourra lui être permis de con- e
Ber la troisième et la quatrième à des instituteurs d
qui seront déjà chargés d'une partie de l'enseigne- é
ment dans les classes inférieures, mais à la con- t

a.asa.v~AJiJAJ

e dition qu'ils soient brevetés pour renseignement
), primaire supérieur. Dans ce cas, la commune de.
tt vra fournir à ces instituteurs un maître auxiliaire
a pour les aider dans les leçons à donner aux classes

intérieures.

.PORTUGAL. – Le règlement du 20 décembre 185(
dit a Les instituteurs, à proportion du nombre

L- de leurs élèves et du degré de leur instruction, les
distribuent en classes, entre lesquelles ils répar

e tirent le temps des leçons de manière à faire I:
a part de chaque objet d'enseignement, sans qu<

l'un porte préjudice à l'autre; et ils veillerons
s spécialement à ce que les élèves soient constam
e ment occupés aux exercices de leur classe, ou ¡

ceux d'une autre classe, s'ils peuvent utilement 3
s prendre part. Pour mieux atteindre ce but, et provo

quer une émulation pro8table, à l'imitation de c(
é qui se fait dans les établissements d'enseigne
i- ment mutuel, les instituteurs nomment pour cha
e que classe, parmi les élèves les plus avancés, des
e moniteurs et des décurions qui devront les aide)
n et être chargés de certaines parties de l'enseigne
y ment dont les instituteurs ne pourraient pas s~oc-
e cuper directement. Les leçons, à l'école primaire
r ont lieu tous les jours, sauf aux jours fériés prévus
par le décret du 20 septembre 1844. Les leçons
a durent 6 heures, 3 le matin et 3 l'après-midi.
t RUSSIE. Les écoles primaires sont à une ou à
e deux classes, chaque classe ayant son instituteui

spécial. Un règlement particulier pour les écoles
t urbaines (du 31 mai 1872) leur donne l'organisation

intérieure suivante
t La durée du cours complet d'études est fixée à
) 6 ans. Dans les rares écoles n'ayant qu'une seule
t classe, les élèves sont partagés en trois divisions suc-

s cessives ils restent ordinairement deux ans dans
chacune d'elles. Dans les écoles formées de deux

i classes, le cours de la première classe dure quatre
ans, et les élèves de cette classe sont partagés en
deux divisions successives le cours de la deuxième

classe dure deux ans. Dans les écoles qui com-
prennent trois classes, le cours de chacune d'elles
r est bisannuel. Dans les écoles à quatre classes, le

cours de chacune des deux premières dure deux
ans, et celui de chacune des deux autres ne dure

). qu'un an. Il y a autant d'instituteurs que l'école
compte de classes. L'instituteur qui dirige une

école composée d'une seule classe a un aide ou
sous-maître. Si dans l'école à une classe ou dans
la première classe de toute autre école urbaine, il

se trouvait plus de cinquante élèves, il serait
nommé encore un aide pour chaque groupe de
trente élèves en plus.

SUÈDE. Les écoles de la campagne sont divi-
sées en deux classes dans les districts possédant.
des petites écoles ? (écoles enfantines). Si ce
n est pas le cas, elles le sont en trois, que le mal-
tre instruit successivement tandis que les deux
autres sont occupées à divers exercices. Dans les.
villes, le système des classes est organisé d'une
manière plus complète, et chaque classe est sous
la direction d'un instituteur spécial.

NoNviGE. La loi du 12 juillet 1848 sur les éco-
les urbaines dit En règle générale, aucun institu-
teur ne doit être chargé de l'enseignement de plus.
de soixante enfants à la fois toutefois, dans des.
circonstances particulières, l'évoque pourra, sur
lavis de la commission scolaire, permettre une-
augmentation de ce chiffre. Toute école/ou lors-
que l'école est divisée en plusieurs classes avec des.

instituteurs différents, chacune de ces classes, aura
un local particulier. L'école sera ouverte tous les
jours non fériés pendant six heures, à l'exception
de 1 après-midi du samedi, où il y a congé. Tout
enfant sera admis à prendre part aux leçons pen-
dant deux jours par semaine au moins. – Pour les.
écoles rurales, la loi du 16 mai 1860 dit Si le nom-
bre des enfants, dans un cercle scolaire, augmente
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dans une proportion qui nuirait à leur instruction m:

simultanée par un seul instituteur, ils seront di- vif

visés en plusieurs classes, qui fréquenteront l'école pe

à des heures différentes, ou bien il sera nommé l'aa

des instituteurs supplémentaires. L'année scolaire

est de douze semaines, ou lorsque les enfants, cl:

suivant leurs connaissances et leurs aptitudes, sont co

distribués en classes qui fréquentent l'école sépa- tr<

rément, de neuf semaines pour chaque classe. qu

Chaque semaine est comptée à raison de six jours, lie

chaque jour d'école à raison de six heures, à l'ex- ur

ception du samedi après-midi.
to

SUISSE.– Les écoles primaires, lors même qu'elles tu

sont dirigées par un seul instituteur, sont toujours an

divisées en classes; mais l'organisation de ces clas- or

ses varie d'un canton à l'autre. Nous nous bor- m

nero ns à l'indication de quelques exemples D.

Zurich. L'école quotidienne comprend six clas- té

ses d'âge les trois classes inférieures forment la

division élémentaire, les trois classes supérieures la

la division réale. Les deux divisions (les six clas- se

ses) sont sous la direction d'un même maître, tant fé

que le nombre des élèves ne dépasse pas 100 du- El

rant trois années consécutives. Si tel est le cas, on ce

nomme un deuxième maitre et on établit une se- g:

conde salle d'école. Lorsque le nombre des élèves g4

se maintient au-dessus de 80, la commune peut

décider la séparation, mais elle n'y est pas tenue, d~

La première classe a 18 à 20 heures de leçons à-

par semaine, la deuxième et la troisième 21 à 24, g

les trois autres 24 à 27.

ZM~er~e. L'école primaire se tient soit pendant d'

six mois, soit toute l'année. L'enseignement se ci

donne de trois manières 1° par un seul institu- n

teur, qui est chargé de tous les enfants en âge de d

fréquenter l'école (Gesa~M~c/tM/e); 2° par plu-

sieurs instituteurs et par classes graduées (éco- q

les à classes successives, Successivschule); 3° en t]

groupant les enfants d'une commune suivant leur n

domicile et leur sexe (écoles à classes parallèles). o

Dans les écoles tenues toute l'année, une classe q

est composée de deux cours (ce qui donne un é

chiffre de trois classes, le nombre total des cours b

étant de 6' dans celles qui ne se tiennent que six c

mois, une classe a trois cours. Le nombre des heu- p

res de leçons est de 22 à 25 par semaine en été,

de 27 a 30 en hiver. r

Fribourg. Le nombre des élèves d'une école d

ne doit pas dépasser soixante-dix. Dès qu'il est c

supérieur à ce chiffre, l'école doit être dédoublée, s

et cela de préférence d'après les sexes. Le nombre ]:

des heures d'enseignement est de vingt-sept et de- e

mie par semaine, sauf en été où les trois classes c

supérieures n'en ont que dix. r

Saint-Gall. Les écoles primaires ont sept cours (

annuels. Elles se divisent comme suit 1° Ecoles (

collectives, où toutes les classes réunies reçoivent z

l'enseignement d'un seul maitre; 2° écoles succes-

sives, où quelques classes seulement sont réunies i

sous le même maître. Dans les écoles à deux divi- 1

sions, la division inférieure comprend trois cours, i

la supérieure quatre dans celles à trois divisions,

l'inférieure comprend deux cours, la moyenne trois, <

et la supérieure deux. De plus on distingue 1° les a

écoles semestrielles (~6/aA~c/ïM~), qui n'ont <

l'enseignement complet que pendant six mois, hiver

ou été, et dans lesquelles, dans le courant de l'au- <

tre semestre, il est donné, pendant dix-huit semai-

nés, à deux demi-journées par semaine, des cours

de répétition 2° les écoles de neuf mois; 3" les j

écoles annuelles, qui se subdivisent ainsi a, éco- r

les partiellement annuelles, dans lesquelles quel- 1

ques classes ont toute l'année des leçons pendant
J

la journée entière d'autres classes n'ont que six <

mois de leçons pendant la journée entière, ou bien

elles ont toute l'année des leçons pendant la moi- 1

tié de la journée b, écoles annuelles de demi- i

iour, dans lesquelles une division a ses leçons le <

matin, l'autre l'après-midi c, écoles annuelles di-

visées, dans lesquelles une division a des leçons

pendant une moitié de l'année, et l'autre pendant

l'autre moitié.

TeMt~. Toute école primaire est divisée en deux

classes, de deux sections chacune. Chaque section

comprend, en général, deux années scolaires. D'au-

tres subdivisions ne sont permises qu'à la condition

que chaque classe obtienne un instituteur particu-

lier. Une division par rang d'âge est préférée à

une division par sexe. Dans les écoles qui durent.

toute l'année, il y a deux heures de leçons le ma-

tin et deux heures l'après-midi. Les écoles de demi-

( année ont cinq heures par jour, qui, si les enfants

ont un long chemin à faire, peuvent se donner en

une seule séance, avec interruption d'une heure.

Dans les montagnes, les leçons peuvent être limi-

tées aux heures du matin.

t ETATS-UNIS. – Il est impossible de donner d&

la classe américaine, soit une définition légale,

soit une définition de fait qui s'applique aux dif-

t. férents États de l'Union. Non seulement chaque

Ëtat a ses lois et règlements, mais les villes, les

i comtés, les townships même ont en matière d'or-

ganisation scolaire une autonomie qui défie toute

s généralisation.
t La seule distinction absolument générale est celle

des graded schools et des ungraded schools, c'est-

s à-dire des écoles qui sont organisées en classes

graduées et de celles qui ne le sont pas. Dans~

Fécole rurale sans degrés, la classe unique n'aa

t d'autre organisation que celle que lui donnent les

e circonstances, le hasard ou les dispositions du

L- maître elle est presque toujours commune aux

e deux sexes, de 4 à 21 ans.

Dans les écoles urbaines organisées hiérarchi-

quement, le nombre de classes par écoles est

n très variable. Les grammar schools, généralement

r mixtes, ont dans les grandes villes souvent huit

(. ou dix classes, dans les autres au moins trois ou

e quatre. Le grand nombre relatif de classes par

n école est considéré comme un des éléments de la

-s bonne organisation de l'école, parce que c'est la

x condition d'un groupement méthodique des élever

i- par degré de force.

Cette condition est plus facile qu'ailleurs à.

remplir, par suite de la réunion des deux sexes

le dans la même école. Quelques très grandes villes,

st comme New-York, et quelques cités de l'Ouest,

sont revenues au système de classes distinctes

-e pour les filles; d'autres ont, dans la même école

e- et sous le même directeur, des classes de filles et

;s des classes de garçons qui ne se réunissent que le

matin pour la lecture de la Bible, pour le chant

rs ou pour certaines solennités. Les high schocls

's ont ordinairement trois ou quatre classes; il y en

it a cependant qui n'en comptent que deux.

s- Le nombre d'élèves par classe n'est pas moins

3s variable que celui des classes par école. D'après

i- les dernières statistiques du Bureau d'éducation,

s, il est généralement de 40 à 50 pour les ~-a~~

s, schools dans les villes, de 25 à 35 dans les high

s, schools. Le nombre de (:0, qui se trouve encore

es assez fréquemment, est considéré comme excessif

nt et n'est que toléré.

er La durée des classes dans les grammar schools

u- est ordinairement de trois heures le matin (coupées

ti- par une ou deux récréations de dix ou quinze mi-

rs nutes chacune), et de deux ou trois heures l'après-

es midi. On trouve aussi maintenant un certain

o- nombre de classes qui n'ont qu'une séance

3l- par jour, de 9 à 2 heures, par exemple ce der-

nt nier système est surtout employé par les high

;ix schools.

en Le mode d'opération de la classe est assez diffé-

)i- rent des habitudes européennes les élèves sont.

ii- le plus souvent répards en plusieurs divisions

le dont une seule à la fois reçoit la leçon, pendant
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que les autres font un devoir écrit. Pour chaqu<
division, le temps de la classe se partage en «~
citations (travail avec le maître, leçons &rédter
explications, dictées, etc.), et « études » (travail

personnel, préparation et révision des leçons).
il y a quelquefois deux ou trois récitations et
autant d études pour un même groupe d'élèves en
deux heures de classe, le tout accompagné de

changements de place de là un va-et-vient con-
tinuel, avec des avantages et des inconvénients
faciles à concevoir.

CLASSES D'ADULTES ET D'APPRENTIS.
V. Adultes et Apprentis.

CLASSES DANS LES HOPITAUX. V. B<M-
pices.

CLASSES DE FONCTIONNAIRES. – On ap-
pelle classes, en terme d'administration, diffé-
rentes catégories entre lesquelles sont répartisles fonctionnaires. Le traitement varie avec la
classe et va en s'élevant de la dernière & la pre-
mière. Le passage d'un fonctionnaire d'une classe

autre constitue un avancement. En règle
générale, toute personne nommée pour la première
fois à un emploi appartient à la dernière classe de
cet emploi. On trouvera aux mots MMpec/eM~ prt-
maires, directeurs d'écoles normales, etc., l'indica-
tion des différentes classes entre lesquelles sont
répartis ces fonctionnaires, ainsi que le chiffre
des traitements actuellement afférents à chaque
classe.

[L. Armagnac.]
CLASSES DU DIMANCHE, DU SOIR, etc.

V. Dimanche (écoles et classes du) et Soir (cours
du).

CLASSES ENFANTINES. V. Enfantines
(écoles et classes).

CLASSES PARALLÈLES. V. Cours.
CLASSES PRIMAIRES SUPÉRIEURES.

V. Ecoles primaires supérieures.
CLASSES TEMPORAIRES (et classes de demi-

jour). V. Temporaires (écoles et classes), Ambu-
~ïoï~ (écoles) V. aussi Alternatif (système) et

Demi-temps (écoles de).
CLASSIFICATION – des écoles, V. Classes

et Ecoles primaires; du personnel enseignant,
V. Classes de fonctionnaires et Traitements;

–
des élèves, V, Classement des élèves.

CLASSIFICATIONS SCIENTIFIQUES. V.
Classifications (dans la 11~ PARTIE).

CLASSIQUES (livres et fournitures).-V. Livres
scolaires et Fournitures scolaires.

CLASSIQUES (leur rôle dans l'enseignement
primaire). V. Littérature.

,J' dans la PARTIE l'article 7'/t~~6
-classique, où sont analysés les chefs-d'œuvre
de Corneille, de Racine, de Molière et de Vol-
taire.

CLERC. On donnait primitivement ce nom à
tous ceux qui se destinaient à l'état ecclésiastique.Leur office, d abord réduit aux fonctions de .la sa-
cristie, s'étendit

peu à peu et comprit entre autres
attributions le soin de catéchiser les enfants et de
diriger les petites écoles. Plusieurs conciles, plu-sieurs évêques prescrivirent aux prêtres d'avoir
au moins un clerc pour gouverner l'école du pres-
bytère dans chaque église cathédrale, un chanoine
(appelé «maistre des c~eoMS » dans un document
des archives de Chalons) était chargé de préparerles clercs & instruire la petite jeunesse, qui fait
une des plus précieuses parties du troupeau. Il
De là l'institution des

~~CH~M*D~eeD~M~.Un retrouve encore au dix-huitième siècle un cer-
tain nombre de ces nominations de clerc chargéS~?~

exemple 1722, les paroissiens d'Ame-
lucourt, Seme-et-Oise, s'assemblent à l'effet d'éta-
blir un clerc pour le service de l'église comme
aussi pour instruire la jeunesse, apprendre à lire,écrire et même le plain-chant on lui paie 100
livres). [L. Maggiolo.]

v.r~v.v

K: CLERGÉ. Pour le rôle et les attributions du
<<- ctergé dans l'enseignement primaire, voir, pourr, les pays étrangers, les articles Autorités ~co~at-
il res, T~Mpec~OM et Religieuse (instruction).
). Pour la France, V. les mêmes articles, et en
!t outre Archevdques et E!~MM ~MMïdn~~n Conseils supérieur, ~a~et~eM~ etc., Curés,e Délégations cantonales, ainsi que le mot

FfOMce.

s CUMATOLOGtE. – V. Météorologie.
CLOISONS DE SEPARATION. – V. Salles de

classe.

CLUB ALPIN.-Sous ce nom existent en Suisse,en Angleterre, en Autriche, en Italie, et depuis
1875 en France, des sociétés servant de Mea entre
les personnes qui pour leur plaisir ou pour leurs
études entreprennent des excursions et des as-

s censions dans les Alpes. Le club alpin français
a ajoute aux Alpes les Pyrénées, les Cévennes, les

Vosges. le Jura. les moûts d'Auvergne. Il a son
s siège social à Paris, mais se subdivise en nom
s breuses sections ou sous-sections établies dans les
8 diverses parties de la France et comptant ensemble
s plus de 3,000 membres.

Cette société, qui rend des services à l'instruc-
tion générale par ses publications intéressantes

t par les encouragements qu'elle offre aux cher-
cheurs et aux touristes, par le goût qu'elle pro-
voque pour les étades topographiques et géogra-
phiques, nous intéresse particulièrement par

1 organisation de caravanes scolaires, excursions
en commun d'écoliers en vacances, sous la con-
duite d'un ou de plusieurs chefs. Ces petites ex-

péditions ont pour but de développer chez la jeu-
nesse française le goût des voyages et surtout des~
voyages à pied, et de lui faire connaître la France.
C'est un usage établi depuis longtemps en Suisse,
témoin les Fo~a~f! en zig-zag de Tœppfer il se-
rait bien à souhaiter qu'il prît faveur chez nous.
Déjà, dans les quatre années 1875-1878, le club alpin n
français a organisé un certain nombre de caravanes
scolaires qui ont voyagé, le plus souvent à pied et
sac au dos, en France et dans.les pays voisins.

Il n'y a qu'une voix pour reconnaître leur utilité
au triple point de vue du développement physique,
intellectuel et moral de la jeunesse. Par une cir-
culaire en date du 22 juin 1876, M. Waddington,
ministre de l'Instruction publique, membre lui-
même du club alpin, les a recommandées officiel-
lement. Son successeur, M. Bardoux, membre aussi
du club alpin, s'y est montré non moins favorable.
Toutes les compagnies de chemins de fer accordent
une réduction de 50 p. 100 aux caravanes compo-

sées de 9 écoliers au minimum et d'un maître, pa-
tronées par le club alpin.

Il n'est pas nécessaire de faire des voyages longs
et dispendieux. Tout chef d'établissement d'instruc-
tion publique ou privée, secondaire ou primaire,
peut organiser, pour un ou plusieurs jours de
congé, des excursions ayant pour but la visite d'un
site remarquable du département, d'une localité
historique, d'une grande usine, etc.

[A. Talbert.]
CLUB JURASSIEN. « La Société se propose

de développer parmi la jeunesse le goût des
sciences naturelles et d'étudier d'une manière
spéciale et sous toutes ses faces la nature du Jura.
A cet effet, elle organise de fréquentes promenades
et des excursions, dans lesquelles les clubistes
étudieront les roches, la flore et la faune du Jura,
ses monuments d'histoire et d'archéologie, et feront
des collections qui, offertes aux écoles des loca-
lités, deviendront le noyau de musées scolaires
propres à l'enseignement. La Société se propose
également d'acclimater des, animaux utiles ou in-
téressants et certaines plantes alpestres ou étran-
gères qui manquent à notre flore jurassique, ou
qui sont très rares. Elle s'efforcera de couvrir le
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pays d'un réseau d'observations sur les phéno- Ql

mènes périodiques
de la nature, afin d avoir dans de l'

la suite des données exactes sur le régime des attei

eaux de notre Jura et sur le calendrier de sa flore tout

et de sa faune. Enfin, par son organe, le Rameau sait

de Sapin, la Société publie chaque mois les ré- app<

sultats de son activité et les communications les mati

plus intéressantes de ses membres. »

Il suffit de reproduire cet article premier des 186.

statuts du Club jurassien (10 mai 1866) pour recon- ave(

naître qu'il a droit à une petite place dans ce Dic- prot

tionnaire. Mais il faut l'avoir vue à l'oeuvre, il faut des

parcourir les dix années publiées du Rameau de dan

Sapin, pour apprécier les services qu'a rendus, que sixn

rend encore cette modeste association. Elle a vécu, con

il faut bien le dire, comme toutes les œuvres sem- net

blables, parce qu'elle a eu la bonne fortune d'être la

organisée, dirigée, soutenue par un de ces hommes hon

qui aiment la jeunesse autant qu'ils aiment la tion

science. Le Dr Guillaume, de Neuchâtel, bien tior

connu pour ses travaux d'hygiène scolaire, a réussi rési

à inspirer le goût des recherches et des études me]

d'histoire naturelle aux jeunes générations sortant rec

des écoles du Jura suisse. Les statuts qu'il leur leg

a donnés sont un modèle d'ingénieuse pédago- tra]

gie. On y a combiné tous les avantages de la réu- 186

nion et du travail en commun, tout en conjurant lait

les dangers qui en pourraient naître ainsi un ar- par

ticle des statuts interdit sous aucun prétexte les pri

réunions dans un établissement public, hôtel ou lab

brasserie un autre autorise le comité (qui se com- ciè

pose de jeunes gens) à avertir d'abord et au besoin qw

à exclure « les membres dont la conduite à l'école des

ou ailleurs donnerait lieu à des plaintes graves. » prc

Chaque section est invitée par les règlements, et mi,

est surtout tenue par l'amour-propre, de produire la

quelques travaux, d'avoir quelques articles à les

donner au journal; les jeunes rédacteurs qui ont tio

à raconter quelque petite observation faite par 1

eux, à signaler quelque trouvaille curieuse, y pren- bat

nent un plaisir qu'on devine aisément; le docteur 70.

est là du reste pour arrêter les épanchements né

inconsidérés: son petit recueil refuse impitoya- et-

blement les phrases et la banalité prétentieuse tic

il n'encourage que l'esprit d'observation, l'étude Cl

directe de la nature, la recherche des faits, ce qui ec

ne l'empêche pas ou plutôt ce qui lui permet de l'aa

contenir souvent les plus gracieuses petites choses, 18

des récits de chasse et de ravissantes anecdotes pi

prises dans la vie des oiseaux ou des insectes. vil

Avec les économies qu'elle a su faire, la petite pr

société a récemment acheté un terrain situé dans ce

un des sites géologiques et pittoresques des plus cc

remarquables du Jura, le Creux du Van l'on peut d(

prévoir avec quel légitime orgueil elle réunira ses fa

membres en assemblée générale au pied de ces

rochers, rendez-vous classique des naturalistes, et lu

qui seront bientôt son jardin d'acclimatation de ai

plantes alpestres. pl
Avons-nous besoin de dire qu'en racontant ce d~

succès du club jurassien suisse, nous nous som- s(

mes pris à penser qu'on en pourrait bien faire d,

autant, si l'on voulait, de ce côté-ci du Jura. V1

CLUNY. La petite ville de Cluny, en Bourgo- t(

gne, située dans le vallon de la Grosne, à 50 kil. lE

de Mâcon, possède les restes importants de l'an- s<

cienne abbaye de Bénédictins, fondée au x" siècle c~

et reconstruite en 1750. Ces bâtiments, remarqua- v

bles autant par leur immense étendue que par n

leur architecture simple et noble, étaient occupés, d

il y a quinze ans, par la mairie de la ville, la jus- s

tice de paix, la salle d'asile, l'école des Frères, le p

collège communal et les débris de la riche biblio- ri

thèque des moines, dont une partie a été détachée ri

en 1790, au moment où la congrégation fut dissoute, a

pour former la bibliothèque municipale de Cluny, n

et la plus grande partie réunie à la bibliothèaue 1<

nationale de la rue Richelieu, d

Quelques semaines après son entrée au ministère

de l'instruction publique, M. Duruy
avait porté son

attention sur l'enseignement professionnel,
dont

tout le monde, l'Université elle-même, reconnais-

sait la nécessité en présence des changements

apportés dans la fortune publique par la transfor-

s mation de l'industrie et les développements du

commerce. Dans une remarquable circulaire ('~ oct.

s 1863), il faisait l'historique de la question, prouvait

t- avec les documents officiels que l'enseignement

r. professionnel s'était introduit par la force même

.t des choses dans 6i de nos lycées sur 74, et que

c dans presque tous les collèges communaux le

e sixième au moins des élèves y avait passé, et il

t. concluait qu'il fallait donner une satisfaction se-

i- rieuse aux désirs des familles et aux besoins de

e la société. Sans perdre de temps, il envoya un

:s homme revêtu de sa confiance étudier l'organisa-

la tion de cet enseignement dans les pays où il fonc-

n tienne depuis longtemps et donne les meilleurs

si résultats; sur son rapport on rédigea immédiate-

ment des programmes d'études qu'il envoya aux

1t recteurs à titre d'essai, en attendant que le Corps

ir législatif eût accordé les crédits nécessaires à la

o- transformation scolaire qui devait suivre (2 oct.

1- 1863). Mais pour un enseignement nouveau il ta!

nt lait un personnel enseignant nouveau et la plu

r- part des lycées ne possédaient ni des locaux appro-

es priés, ni les collections, ni les instruments, ni les

)u laboratoires nécessaires; enfin les ressources finan-

n- cières faisaient complètement défaut. C'est ainsi

in que M. Duruy fut amené à créer une école normale

le destinée à former des professeurs d'enseignement

H professionnel
dans les conditions les plus écono-

et miques possible. Des négociations entamées avec

re la ville de Cluny le mirent en possession de tous

à les bâtiments de l'ancienne abbaye sans stipula-

nt tions trop onéreuses.

,ar La ville de Cluny cédait a l'État les magnifiques

~n- bâtiments de l'abbaye: elle votait une somme de

ur 70,000 francs pour le rachat des parties déjà alié

its nées de ce domaine enfin le département de Saône-

/a- et-Loire donnait t00,0')0 francs pour les appropria-

e tiens l'installation de la nouvelle école normale à

de Cluny fut donc décidée. M. Duruy pensait que cette

mi école nouvelle serait à sa place dans les restes de

de l'ancien couvent des bénédictins (circul. 9 août

es, 1865) où vivent encore de grands souvenirs de

tes piété, de science et de travail, dans une riche pro-

es. vince où se trouvent toutes les cultures, céréales,

ute prairies, vignes et bois; à proximité d'un grand

ïns centre industriel, le Creusot; d'un grand centre

lus commercial, Lyon, et non loin de Saint-Étienne et

eut de ses mines, c'est-à-dire dans le milieu le plus

ses favorable à l'instruction des élèves-maitres. »

ces Le ministre, sachant que le pouvoir n'est qu un

et lieu de passage et ne voulant pas perdre une

de année, entreprit aussitôt des travaux considérables

pour approprier les bâtiments de l'abbaye à leur

ce destination nouvelle, et dépensa toutes les res-

)m- sources qu'il n'avait pas, sans s'inquiéter des moyens

tire de couvrir ses avances. Il avait foi dans son œu-

vre l'opinion publique, qu'il avait soulevée, le sou-

go- tenait, et il se sentait suivi par la nation. En effet,

kil. les dons en nature affluèrent au ministère le Mu-

an- séum, encombré de richesses inactives, offrit des

~cle collections d'histoire naturelle le commerce en-

[ua- voya des produits industriels et des matières pre-

par mières les particuliers, des ouvrages de science,

~és de droit et d'économie politique; et bientôt les

jus- salles de l'abbaye furent remplies d'un matériel

le plus volumineux qu'utile, qu'il fallut s'occuper de

tlio- ranger et de classer. Mais les envois d'argent n ar-

hée rivèrent pas en proportion, et cependant le ministre

ute, avait dépensé près d'un million. M. Duruy
con-

my, naissait trop bien l'histoire pour ne pas savoir que

eue les élans populaires spontanés sont de peu de

durée; il voulut se créer des ressources perpé-



tuelles pour assurer la continuité de son œuvre.
Pendant la session des conseils généraux de 1864,
il demanda aux départements de couloir bien s'as-
socier & sa création en fondant des bourses à

Cluny en faveur des élevés des écoles normales

primaires, qui se seraient distingués par leur con-
duite et leurs aptitudes. Tous les département!'
votèrent au moins une bourse, plusieurs deux,
quelques-uns trois, sous la condition expresse que
l'élève envoyé & Cluny conserverait ïë lien légal
qui l'attachait pour dix ans à l'enseignement pri-
maire de son département, et qu'il y reviendrait,
après avoir puisé dans la nouvelle école des con-
naissances plus étendues qui lui permettraient de
rendre de plus grands services à son département
natal. De son côté le gouvernement prenait à sa
charge 1 achèvement, des appropriations commen- ]
cées, l'achat du mobilier usuel et scientifique né- i
cessaire, et l'entretien des professeurs; il créait
aussi un certain nombre de bourses en faveur des t
maîtres qu'il aurait besoin de demander à la nou- i
velle école pour le service ordinaire de ses lycées, s

L'école normale de Cluny fut ouverte en 1866. t
Comme tous les grands établissements d'instruc- c
tion publique universitaires, elle était placée 1sous l'autorité directe et exclusive du ministre, ï
Le collège communal de la ville fut converti en <
un établissement d'enseignement spécial, et devint 1
comme une école annexe faisant fonction de collège (
d'application. Il avait alors 17 élèves; il en comp- s
tait plus de 500 en 1869. Il devait aussi rester ouvert 1
à des pensionnaires libres, afin que tous ceux qui 1
avaient besoin des connaissances nouvelles et t
étaient en état de profiter des leçons pussent les 1
recevoir sans frais. s

Des professeurs de sciences mathématiques. li
physiques et naturelles, de littérature française, p
d'histoire, de législation civile et de langues vi- a
vantes, choisis directement par le ministre, furent d
attachés au nouvel établissement. A la suite de t]
négociations amicales avec la Bavière et le Wur- a
temberg, il avait été convenu que les meilleurs h
élèves de l'école normale iraient passer deux ans o
en Allemagne pour apprendre à parler l'allemand i(
pendant qu'un nombre égal d'étudiants allemands &
viendraient chez nous se perfectionner dans la c~
langue française.

Le directeur de l'école se tenait en communi- ncation continue avec le ministre sous les ordres n.
immédiats duquel il était placé il lui écrivait tous
les jours pour le tenir au courant de ce qui se pas- pisait à

Cluny, de sorte que M. Duruy, sans quitter d'
son cabinet, vivait en réalité au milieu des élèves; u
une mère doit avoir toujours les deux yeux ouverts s<
sur les premiers pas de son enfant. n~

On a critiqué la répartition du temps que le le
directeur Et entre les diverses branches de l'en- ei
seignement. Il avait en effet un goût particulier ni
pour la mécanique scolaire pratique et une cer- aitaine adresse de mains, dont il était fier; sans doute à
il eût mieux valu que le premier directeur de l'é- pacole possédât une instruction générale et fût sans lit
préférence aucune, afin de pouvoir suivre tous les prcours avec une égale compétence et d'établir une su
pondération mieux calculée dans les diverses par- gr

ties de l'enseignement; mais que l'on songe à la mi
difficulté de trouver un tel homme dans i'Univer. de
sitôt A cette époque Cluny était au milieu d'une fu
solitude le chemin de fer des Dombes n'existait d'<
pas il fallait une âme solidement trempée, ou un ci(
grand dévouement à la chose publique, pour aller qut enfermer dans ces anciens cloîtres au milieu d'un gr.
petit groupe de jeunes gens, et travailler avec ab- Êil
négation à créer un personnel enseignant nouveau, les
pour les besoins nouveaux de la société moderne 1 snS~ dire à la louage du premier directeur de ce]
Gunyqu il s'est montré toujours à la hauteur de pr<la tâche qu'il avait acceptée, comme n'ont cessé del
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assurer la continuité de son oeuvre. da i'at~at~ t. –
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ae i attester les hommes considérables qui étaient
envoyés tous les trois mois à l'école de Cluny.

Chaque trimestre on effet, des hommes connus
dans les sciences et les lettres étaient désignés
par le ministre pour aller faire subir aux élèves de
Cluny des examens sérieux. On voit par la lecture
des rapports ofnctels que l'école nouvelle travail
lait avec ardeur et répondait par ses progrès aubut pour lequel elle avait été fondée.

En outre de ces examens trimestriels, des exa.
mens de sortie obligatoires pour tous servaient à
former ïa hste de passage et de classement.

~na les concours d'agrégation, qui avaient
lieu

publiquement à Paris, devant un jury mi-
partie littéraire et scientinque, servaient comme de
contre-épreuve, de contrôle et aussi de critérium
pratique pour l'appréciation de la valeur profes-
sionnelle des jeunes maîtres formés à ClunyM. Duruy, tranquille désormais sur l'avenir de
sa création, s'occupa d'établir des conseils de per-
fectionnement auprès des collèges d'enseignement
spécial nouvellement ouverts. Ces conseils, com-
posés de notables négociants, d'industriels, d'an-
ciens magistrats, d'hommes choisis dans chaque dé-
partement parmi les plus instruits, les plus expé-rimentés etles plus dévoués&l'instruction publique,étaient sous la présidence du maire, représentant
les pères de famille et les intérêts de la ville
qu'il administrait l'inspecteur d'académie as-
sistait aux réunions avec voix consultative seu-
lement. Ces conseils étalent chargés de suivre
l'enseignement nouveau, d'en surveiller la direc-
tion et d'indiquer dans des rapports circonstanciés
les modifications que les programmes devaient
subir pour se plier suivant les circonstances et les
lieux aux divers besoins des populations. Ces rap-ports, centralisés au ministère, étaient dépouillésivec soin et servaient de base, en même temps queie preuves, au rapport d'ensemble que l'adminis-
tration supérieure publiait dans le cours de chaquemnee scolaire sur l'état de l'enseignement spécialnsutué dans les lycées. La lecture des rapportstfncMis de 1865 à 1869 est encore intéressante au-
ourd'hui, à treize ans de distance; car elle montra
;ombien la France est facile à entraîner par le
,œm, et quelle somme de bons vouloirs les efforts
le M. Duruy avaient développée dans toutes les
orties de la France et dans tous les rangs de la
nation.

Le succès des conseils de perfectionnement ins-
'ira naturellement au laborieux ministre l'idée
l'instituer pour lui-même et de placer près de lui
m conseil supérieur de perfectionnement. Ce con-
eil devait avoir la haute surveillance de l'école
normale de Cluny, prendre connaissance de tous
es documents de nature à intéresser le nouvel
nseignement, soit qu'ils fussent adressés au mi-
istère par les recteurs et les inspecteurs, soit
u'ils fussent fournis par des missions accomplies
1 étranger. L idée était excellente; c'était en effet

artager, par conséquent diminuer sa responsabi-
té, et se ménager des appuis intéressés pour la
résentation de certains projets de loi au conseil
ipeneur de l'instruction publique. Cependant ce
rand conseil, qui créa souvent des embarras au
iinistre, ne lui fut en réalité d'aucune utilité une
es premières questions qui dut lui être soumise
tt celle de la révision des programmes en cour&
exécution à titre d'essai, et la publication oNt.
ellè des programmes dénnitifs or les personnei!
Je M. Duruy avait appelées au conseil étaient en
-ande partie des notabilités scientifiques; et il lui
t impossible de ne pas déférer aux spécialitéss plus éminentes du conseil la rédaction des pro-
ammes relatifs aux études qui avaient fait leur
lebnté lorsqu'il fallut ensuite encadrer tous les
ogrammes élaborés séparément par chacun en
!hors du plan adopté, il arriva qu'ils ne s'adap-
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taient plus aux cadres de l'enseignement spécial. sp

De là des critiques peu bienveillantes, mais fon- rit

dées, qui accueillirent la publication des program-
il <

mes officiels attribués à tort à un auteur uni- co

que. Heureusement le mal est facile à réparer ser

aujourd'hui pendant les treize années qui viennent En

de s'écouler, l'école de Cluny a été une pépinière 10

féconde chaque année il en est sorti des profes-
1 a~

seurs instruits et habiles, des agrégés distingués

dont l'Université elle-même a pris les meilleurs cia

pour ses plus beaux lycées; il sera donc facile de de~

réunir une commission composée exclusivement qu

de professeurs de l'enseignement spécial, anciens ch~

élèves de Cluny, c'est-à-dire d'hommes entière- ex;

ment compétents. Ils apporteront aux programmes
da

officiels les changements jugés nécessaires, de ma- ch

nière à les adapter sans difficulté aux cadres pri- or~

mitifs. Cette tâche sera d'autant plus facile qu'il

ne faut apporter aucune modification aux cent pre- su

mières pages du document ministériel de 1866; la pr

distribution du temps, l'ordre des matières, l'ap- l'i

plication
des méthodes, tout a été tiré des pro- eL

grammes des meilleures Realschulen de l'Allema- m

sne du nord. Ces Realschulen sont les écoles d'en- la

seignement spécial que la Prusse a créées à la suite d.

de ses grands désastres, après le traité de Tilsitt

en 1807, pour réunir les lambeaux que Napoléon
ta

lui laissait et se reconstituer. Ces écoles fonction- v<

nent depuis plus de cinquante ans; c est de là

que sont sortis tous les officiers et les cadres de fr

cette armée allemande qui nous a battus; les mé- s<

thodes qui y sont suivies sont donc bonnes l'ex- u

pénence en a été cruellement concluante pour p

nous il faut donc les adopter et ne rien changer s

à la première partie du document officiel de 1866;

on n'a qu'à retoucher les programmes
des deux p

dernières années pour les adapter aux cadres de t

la première partie. “
d

M Duruy quitta le ministère de l'instruction t

publique au mois de juillet 1869; les mauvais jours r

allaient commencer. Moins d'un an après, les c

malheurs de la patrie détournèrent l'attention pu- c

blique des questions scolaires. Le conseil supé- 1

rieur, qui n'avait pas été réuni depuis le départ (

du ministre, s'évanouit, et à partir de 1870 les con- t

seils de perfectionnement départementaux
se dis-

persèrent
sans que personne songeât à les main-

tenir. Et pourtant
les paroles de l'empereur i

d'Allemagne devaient nous inspirer la pensée de les

reconstituer, puisqu'il déclarait à la face de l'Alle-

magne tout entière qu'il devait ses triomphes aux

maîtres de l'enseignement élémentaire; mais la

France, aussi prompte à se décourager qu'à s'en-

thousiasmer, ne pensait plus qu'à ses désastres

d'ailleurs en moins de huit ans seize ministres

avaient passé au ministère de l'instruction publi-

que assurément ils étaient tous capables et ani-

més des meilleures intentions mais ils n'avaient

pas de raison particulière pour s'intéresser à Cluny

parce qu'ils n'avaient pas pris part à sa fondation,

et ils ne restèrent au ministère que le temps à

peine d'en connaître tous les services, et pas assez

pour aller porter leurs regards au loin sur les éta-

blissements les plus importants.
L'école de Cluny,

privée de l'impulsion directe qu'elle s'était ha-

bituée à recevoir d'en haut, ne sentit plus la main

qui la soutenait elle se crut abandonnée. C'est

pendant cette triste période que des esprits réac-

tionnaires par nature et ennemis de toute innova-

tion profitèrent des circonstances pour insinuer

et répandre des bruits fâcheux, qui arrivèrent jus-

qu'à l'administration supérieure et qu'elle dut

écouter. En 1871 une inspection particulière,
sui-

vie d'une sorte d'enquête, fut défavorable à la ges-

tion administrative de l'école, et son premier direc-

teur fut remplacé par le proviseur d'un des lycées

de l'Etat. Enfin le 6 novembre 1872, un arrêté de

M Batbie plaça l'école normale d'enseignement

~it~– M~

spécial et le collège annexe de Cluny sous l'auto-

rité immédiate du recteur de l'académie de Lyon;

il était ordonné de plus que les règlements sur la

comptabilité et le service économique des lycées

r seraient applicables
à l'école et au collège annexe.

t Enfin par deux nouveaux arrêtés en date des 4 et

e lOJuin~ suivant, le même ministre décidait qu'à

l'avenir les candidats aux bourses de 1 école de

sCluny seraient examinés par des commissions spé-

s ciales, instituées par le recteur de la même aca-

e démie, et que ce serait aussi le recteur de Lyon

lt qui désignerait les membres de la commission

s charge d'aller à l'école normale procéder aux

examens de sortie l'école normale de Cluny per-

~s dait donc les privilèges qui lui étaient le plus

chers et se trouvait assimilée aux établissements

i- ordinaires de l'Université.

il Il ne nous appartient pas de critiquer les me-

sures que l'administration supérieure crut devoir

la prendre, d'en rechercher le motif et d'examiner

p- l'influence qu'elles ont pu avoir sur les études des

élèves de Cluny; nous nous bornerons, pour ter-

miner, à reproduire
les chiffres qui se trouvent à

n- la fin de la statistique de l'enseignement secon-

te daire en 1810, page 460.

itt Au ~d~e~le nombre total des élèves,

m tant l'école qu'au collège annexe de Cluny, s ele-

n- vait à 380.

là Les dépenses avaient atteint le chiffre de 441,551

de francs, et pour suppléer
à l'insuffisance des res-

lé- sources de l'établissement, l'Etat avait dû fournir

3X- une subvention de 167 000 francs, dont 119 (~00

~,our~S~
et 47 G00 pour les dépen-

~er ses extraordinaires.

Le personnel enseignant était composé de trois

'ux professeurs
de sciences physiques

et naturelles,

de trois professeurs de mathématiques, un professeur

de morale, un d'histoire et un de langues vivan-

ion tes. Evidemment l'ensemble de ce personnel

~rs n'était pas convenablement équilibre, et l'on ne

les doit plus s'étonner de trouver dans la faiblesse

pu- des études littéraires aux concours d'agrégation

pé- la preuve incontestable et presque palpable d'un

St défaut de pondération
dans la distribution du

on- temps et des matières.

dis- La statistique précitée ne parle pas de profes-

dn- seurs de dessin, de musique, de maîtres d'ateliers,

eur de gymnastique,
de jardmiers, etc.; mais ce sont

les des lacunes involontaires que l'on peut com-

lle- bler facilement avec les annuaires de l'instruction

aux publique publiés chaque année par la maison De-

~a lalain. Ainsi celui de l'an dernier montre, comme

'en- ceux des années précédentes, que les services

es importants omis dans la statistique officielle de

tres 1876 ont chacun leurs chefs titulaires et leurs ad-

E joints c'est donc un oubli que M. Duruy n'avart

ani- pas commis.

ient Parmi les élèves sortis brevetés de l'école nor-

uny male de Cluny depuis sa fondation, l'on compte

ion, actuellement 44 professeurs
dans les lycées de

)s à l'Etat, dont 8 titulaires ou agrégés, et 36 chargés

ssez de cours, 108 professeurs
dans les collèges com-

éta- munaux, 6 professeurs
dans les écoles normales

my, primaires
enfin 17 anciens élèves brevetés ont

ha- quitté l'enseignement pour des positions plus lu-

nain cratives dans l'industrie.
Q~

y est Tels sont les chiffres que porte la Statistique de

~ac- l'enseignement secondaire
en 1876, pages 459 et 460.

ova- Mais il est facile de prouver que ces chiffres sont

~uer entachés d'erreurs. En effet

jus- 1" La liste du personnel
attaché à l'école de

dut Cluny est incomplète. Les annuaires publiés par la

sui- maison Delalain, années 1866 M876, en font foi et

ges- montrent que la composition du personnel
ensei-

irec- gnant dans
l'école et le collège annexe satisfaisait

cées à tous les besoins de l'enseignement spécial

é de 2° Le total des brevetés sortis de Cluny est

nent inexact il est de 175 suivant la statistique de



6; or voici le relevé des ordres du -,M~Ï8M or voici le relevé des ordres du jour afNch~s LJi

~S.T~
(

commissions d'examen

1F

è

c====–––– F

ANNÉES. SECTIONS SECTIONS

et physique, et deslanguesvivantes.

18~ 54 »
1869 25 151870 37
1871 21 j1872 19 11873 18
1874 10 §1875 10
1876 13 J

f

ToTAux. 207 M S
Il 1 1

Il
Total général: 260; donc une différence de 85preStée chiffre 260 et le chiffre 175 de

la statistiqueprécitée.

Maisle chiffre 260 est notablement inférieur
lui-même à la réalité. En effet un assez grandnombre d'anciens élèves de Cluny ont pris le brevet
d'enseignement spécial devant les diverses Facultésde province après leur sortie de l'école. Si l'on
avait consulté les registres d'inscription des Fa-
cultes, on se serait assuré que le total 260 doitêtre augmenté de plus de cent unités.

Ce sont là des erreurs matérielles qu'il est dudevoir de chacun de corriger, quelque opinion quel'on ait, lorsqu'elles peuvent être défavorables àiî
réputation d'un établissement naissant.

Cluny a donc fourni déjà plus de 200 maîtres
remarquables, parmi lesquels l'Université en achoisi 50 pour ses principaux établissementsNous avions raison de dire tout à

l'heure qu'il se-rait facile de former, pour réviser les programmesofficiels et les ajuster aux
cadres primitifs, unecommission

imposante exclusivement composéed'hommes parfaitement compétents.
~see

Espérons qu'à la période d'agitations péniblesdont nous sommes enfin sortis
succéderont quel-ques années de calme relatif, et que les ministres

d~'instructionpubiiqueresterontenfonct~assS
de temps pour pouvoir méditer des projets d'amélio-ration et en suivre l'exécution; alors on se hâterade rapprocher l'école de Cluny de la capitale et dela placer à proximité de l'influence intellectuelle
dont elle a besoin. Si la solitude est utile pour lesétudes littéraires et les recherches

historiques, ]l'isolement et réioignement des grands centres ne i
sont pas bons pour les études pratiques qui for- 1ment l'élément

indispensable, l'accompagnement i
nécessaire de l'enseignement spécial. Que serait (l'école centrale si elle avait étéreëgu~à à Pon- 1
tivy? Il faut que les hommes

destinésàpréDM-er 1la jeunesse du Tiers-Etat aux professions com- smerciales et industrielles vivent dans les centres Fde commerce et d'industrie pour en étudier les gressources, les procédés, les règlement et aussi e

~Î~P~ cSi~~ école de commerce de la société indus- dtrielle des Vosges avaient été placées à Mulhouse; hce devait être. Mais M. Duruy, aux prises avec la qdétresse d'un budget insuffisant, fut heureux
pouvoir abriter s. création dans les vieu~o~ si
qu'on lui donnait presque pour rien. S'il avait eu fc
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mathématique littéraire

plus que triplé d'aujourd'hui avec une
~si généreuse et aussi bien disposéeen faveur de l'instruction publique, il eût fait dans

Paris même pour l'école normale de
l'enseigne-ment spécial, c'est-à-dire de l'enseignement desenfants s des classes laborieuses, une
magnifiqueinstallation qui eût été le pendant de l'école su-

périeure de la rue d'Ulm et c'eût été équitable,
puisque les classes occupées manuellement for-ment l'immense majorité dans la nation.

Une autre mesure non moins urgente et nonmoins justifiée sera de faire sortir des lycées
l'enseignement spécial qui n'y est point à sa place,
qui ne peut y vivre, ni s'y ~velopper Le lycéeest un établissement privilégié organisé autrefois
pour un enseignement purement Séor~u~. c'est
le sanctuaire fermé de ceux que leurs dispositionsnaturelles désignent pour les professions libérales,ou qui ne veulent aborder la vie publique qu'avec
un esprit fortifié par de littéraires~ sévèresétudes. Dans l'enseignement spécial; la pratiquedoit occuper quelques heures tous les jours ilfaut exercer de bonne heure la main de l'enfant aumaniement de la lime, de la scie et du

marteaudonc il est nécessaire de faire sortir
l'enseignementspécial du lycée. Mais, nous l'avons dit plus haut,lorsque le ministre fonda cet

enseignen-ent, pour
lequel il créa une pépinière de professeurs à
Cluny, il n'avait ni argent, ni locaux, ni matériel
scolaire, ni personnel enseignant il espérait qu'enempruntant quelques classes inoccupées du lycée
pour y recevoir les premiers élèves de l'ensei-
gnement spécial, il se développerait au contactdes deux enseignements un esprit de concorde,d'obligeance et de fraternité; c'était une géné-reuse illusion que le temps s'est bien vite
chargé de dissiper. II faut donc séparer au plusvite les deux espèces d'enseignement pour qu'ils
puissent vivre chacun de la vie qui lui est propre.Les Etats de

l'Allemagne du Sud ont eu à traver-ser comme nous la période de l'éclosion, des
essais, des

tâtonnements, et ont rencontré lesmêmes
difncultés; ils ont essayé de les tourner en

égalisant les heures consacrées aux deux espèces
d'enseignement, et de mettre ainsi une certaine
harmonie entre eux; mais ils n'ont pu établir
l'unité, ni

l'homogénéité, et leurs
progymnases,qui sont des établissements mixtes, ne sont point

comparables aux Realschulen pures de l'Allemagnedu Nord. La Prusse, avec le sens pratique qui la
~dîre~ ?'\P~M~ ses Realschulen, c'est-à-dire ses écoles d'enseignement spécial, sonttoutes sans exception des établissements a part,
entièrement distincts et séparés des gymnases,n~t~ lycées. Or nous pouvons actuelle-nent faire en peu de temps et presque sans frais;e que l'Allemagne du Nord a mis cinquante ans
m~a~c~ effet, il est

généralement reconnu
lue la France actuelle est une société nouvelle,
noins lettrée, moins polie, moins raffinée, maislus

scientifique, plus industrielle, plus commer- II!:iale que l'ancienne. Dès lors notre ancienne or-
;anisation scolaire ne peut lui convenir et surtout
ie peut lui suffire. Aujourd'hui c'est la minorité
.es familles qui fait son occupation ordinaire de
étude approfondie des langues anciennes; l'im-lense majorité au contraire a besoin d'un en-
eignement général qui, préparant à toutes les.
rofessions actives sans distinction, ouvre au plusrand nombre les carrières

commerciale, agricole.t industrielle, c'est-à-dire de l'enseignement spé-ial que M. Duruy avait si bien conçu. MaintenonsMe dans 20 ou 30 de nos plus plus beaux lycéesS études classiques, l'enseignement universitaire
gloire de l'ancienne France. C'estUniversité qui, au milieu

du développement irré-stible et de l'empire des intérêts matériels a.rmé et continue de former des lettrés, des phi-
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losophes, des savants, des écrivains, des érudits. à

L'Université est parmi nous le plus actif foyer de 14

la vie intellectuelle et le plus efficace pour en ré- ma

pandre dans la société la lumière et la chaleur; 1~

mais la moitié seulement de nos lycées peut suffire no

aux besoins littéraires de la France actuelle. En-

suite prenons-en 20 ou 30 autres, principalement gu

ceux qui sont placés près des centres de commerce iM

et d'industrie, et transformons-les en écoles d'en- eff

seignement spécial. Attendu leur petit nombre, bo

nous pourrons les meubler immédiatement de pa

cabinets de physique,
de laboratoires de chimie, H<

de collections d'histoire naturelle, de modèles de L

dessin, de musées industriels propres à la contrée, Co

et, au lieu des langues anciennes, que 1 on ne m

parle plus qu'en Sorbonne, on y parlera, on y

écrira les langues vivantes, dont les relations faciles se

et multipliées établies entre les divers peuples le

font aujourd'hui une nécessité. Les collèges com- ér

munaux serviront d'écoles préparatoires
aux deux pE

espèces d'enseignement suivant la fortune et les se

goûts des familles. Nous aurions ainsi notre école b(

normale supérieure avec ses 25 ou 30 lycées, et m

notre école normale de Cluny avec ses 25 ou 30 pi

collèges d'enseignement spécial, comme l'Alle- M

magne a ses gymnases et ses Realschulen pures fo

de premier et de second ordre. fr

Quoi qu'il en soit de ce plan, et quoi qu'il ad- c(

vienne de l'enseignement spécial, il faut reconnai-

tre que M. Duruy a été le promoteur de toutes les 01

réformes scolaires qui sont en voie de s'accomplir d~

et dont nos enfants profiteront. C'est lui qui a eu fi

le courage d'en démontrer le premier la nécessité p

et d'en prendre l'initiative, à une époque où per- vi

sonne ne pensait, ou n'osait dire que l'enseigne- a

ment universitaire d'autrefois ne suffisait plus aux o

besoins de la société moderne, et sous un régime 1(

qui redoutait l'indépendance du caractère et la r.

liberté de la parole. Qui ne se souvient du fameux ê

rapport qu'il adressa à l'empereur le 6 mars 1865 h

sur l'état de l'enseignement primaire en France.

L'empereur l'avait lu avec intérêt et en avait adopté c

les conclusions; mais le lendemain le rapport a

fut presque désavoué à la tribune pendant que tout c

bas s'agitait la question de cabinet le ministre d

avait risqué sa situation pour émettre une idée d

vraie, juste et féconde. Aujourd'hui l'opinion pu- q

blique est habituée aux mots de gratuité et d'obli- d

gation, qui, en 1865, causèrent une si vive émotion r

et, si la France obtient enfin une loi qui rende

l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, a

c'est au dévouement, au courage de M. Duruy s

qu'elle le devra. C'est encore lui qui améliora la r

situation des instituteurs et des professeurs de

lycées, qui fonda les cours du soir, ouvrit les cours 1

d'enseignement complémentaire de la rue Gerson, t

institua l'école des hautes études, obtint la liberté <

des conférences publiques du dimanche, en un (

mot qui commença toutes les améliorations dont i

nous poursuivons la réalisation. C'est lui enfin 1

qui, avec rien, sans locaux, sans matériel scolaire, i

sans personnel enseignant, osa créer Cluny et l'en-

seignement spécial pour les enfants des familles ]

ouvrières, et, si un jour ces enfants ont des écoles )

publiques qui leur ouvrent plus facilement l'accès

aux carrières industrielles, agricoles et commer-

ciales, c'est à lui, à son énergie, à ses constants

efforts qu'ils le devront. Ce sont là des choses

qu'il ne faut pas craindre de dire, parce que c'est

l'exacte vérité qu'il faut répéter pour ne pas les

oublier et ne pas être ingrats; qu'il faut écrire

surtout parce que ce sont des faits, des documents

pour l'histoire contemporaine, et que nos descen-

dants doivent connaître et bénir les immenses

services que cet homme de cœur a rendus à la

cause de l'instruction publique dans notre pays.

(J.-M. Baudouin.]

COCHIN (Jean-Marie-Denys). Cochin naquit

à Paris, au bruit du canon de la Bastille, le

14 juillet 1789. Son père, le baron Cochin, fut

maire et député du XII" arrondissement, où il a

laissé, comme tous ses aïeux, le souvenir d'un

noble caractère et d'une ardente charité.

« Notre famille n'est pas illustre, a dit M. Au-

gustin Cochin, mais il en est peu de plus constam-

ment et de plus anciennement honorable. Et, en

effet, ses membres figurent parmi les plus vieux

bourgeois de Paris. Depuis 1560, on les retrouve

partout et au premier rang. L'un d'eux, Antoine-

Henri, fut une des gloires du barreau français;

C'est de lui que Rollin, son ami, disait « Jusqu'à

Cochin, je n'ai pas trouvé d'application de la défi-

nition Orator, vir 6oMM?, dicendi peritus. »

Digne héritier de cette famille dont la nature

9 semblait avoir réuni en lui les qualités de cœur,

s le jeune Cochin se mit au travail avec une rare

énergie il fit même la réputation d'un médiocre

& pensionnat dont le chef vécut plus tard entouré de

s ses bienfaits. A quinze ans, il avait fini ses études.

e Son goût le portait vers les sciences naturelles la

t médecine l'attirait surtout, parce qu'il y voyait

0 plus d'occasions d'être utile à ses semblables.

Mais sa famille, ruinée par la Révolution et par la

s fondation de l'hôpital Cochin, ne pouvait faire les

frais de son établissement. Le jeune étudiant le

comprit et entra dans le barreau.

1- Nous n'avons pas à le suivre dans cette carrière

s où la profondeur de sa science juridique, la sagesse

r de ses conseils, le charme et l'éclat de sa parole en

u firent bientôt un des avocats les plus estimés et les

,é plus recherchés du Palais. Dès cette époque, il de-

r- vient rapidement l'homme nécessaire de toutes les

3- œuvres de bienfaisance. Il est choisi pour secrétaire

x ou rapporteur de toutes les commissions, de toutes

~e les associations qui se proposent l'amélioration mo-

la rale du peuple et le développement de son bien-

Lx être. Il se multiplie,il est partout où il y a des mal-

;5 heureux à soulager.

e. Nous voudrions montrer, à toutes ses heures,

té cette belle et trop courte existence; mais nous

rt avons déjà trop oublié que nous ne devons la

lt considérer que dans ce qu'elle eut d'efficace et de

re décisif pour l'éducation populaire, le grand souci

;e de M. Cochin, son œuvre de prédilection, celle

i- qui lui survivra, et qui, de grain de sénevé, est

li- devenue un arbre gigantesque aux innombrables

i rameaux. Nous avons nommé les salles d'asile.

le Bien des essais infructueux avaient été faits

e avant que celui de M. Cochin fût couronné de

iy succès. V. Oberlin, Scheppler (Louise), Pasto-

la ret (Mme de).

le Un essai plus heureux fut tenté en 1817, à New-

rs Lanark, dans le nord de l'Ecosse, par un manufac-

n, turier connu, M. Owen. Par ses soins, cent cinquante

te enfants de deux à sept ans furent réunis sous la

in direction de James Buchanan, un simple tisse-

nt rand, qui avait l'amour de l'enfance et le génie de

fin l'éducation. C'est lui qui donna aux Infant schools

-e, une méthode régulière..

n- Enfin, en 1826, M. Cochin, qui venait d'être

es nommé maire du XII* arrondissement, fut d'abord

es frappé de la misère et de l'abandon d'une multi-

ès tude de petits enfants, laissés par leurs parents,

Br- sans soins, sans surveillance, et quelquefois sans

its nourriture, dans un quartier qui comptait alors un

:es indigent sur dix, et dans les mauvais jours, sur

~st trois habitants. Attentif à tous les efforts faits en

les faveur de l'enfance, il veut, lui aussi, apporter sa

ire part à l'œuvre tant de fois ébauchée des salles d'a-

its sile. Dans cette pensée, il réunit de petits enfants

;n- dans deux chambres qu'il loue rue des Gobelins,

;es et il se met à diriger lui-même ces enfants, à ima-

la giner une méthode ingénieuse, parfaitement ap-

propriée à leur âge, et il l'enseigne même à ceux

dont il veut faire des maîtres.

uit Telle fut l'humble origine de cette belle institu.



tion dont les établissements se comptent aujour-d'hui par milliers dans la France entière. Mais
M. Cochin n était pas homme à s'en tenir à ce
modeste essai. Ce qu'il voulait, c'était fonder une
<Buvre durable et qui devînt comme le seuil né-
cessaM~de l'école primaire. H a eu soin d'ailleurs
d'en dMMrIe caractère et le but, dans son Jtf~Md

~M:7e (publié en 1833), ouvrage remar-
quable )àbnm des titres et qui, en 183;, fut cou-
ronné par l'Académie française comme le meilleur

pM&M dans l'année. « C'est pour suppléer,
<ïit-H, &ux soins, aux impressions, aux enseigne-

m~atjt que chaque enfant devrait recevoir de la
préseNce, de l'exemple et des paroles de sa mère,
qu'il a paM nécessaire d'ouvrir des salles d'hospi-

,McahoK en faveur du premier dce »
Voilà l'idée première et le but des salles d'asile.
M. Cochin en poursuivait avec ardeur la réalisation,tout en désirant trouver quelqu'un d'intelligent et
de dévoué (une femme surtout) pour aller étudier
en Angleterre l'organisation des 7M~scAoo~.
Le hasard lui fait rencontrer Mme Millet la mère
du grand statuaire, qui s'offre pour cette mission.
<f Mais vous ne savez pas l'anglais, » lui dit M. Co-
chin. – « Non, répond-elle, et c'est ce qu'il faut 1 Au
moins, je ne saisirai que l'esprit de la chose, sans
~tre distraite par les mots. » Elle part pour l'An-
gleterre, passe deux mois à visiter les écoles en
rapporte une étude complète qu'elle met en rapport
avec notre esprit national, et en 1827, elle ouvre
le premier asile rue des Martyrs. Soixante, quatre-
vingts, cent enfants y viennent bientôt et y sont

disciplinésen huit jours, grâce aux éminentes qua-lités d'esprit et de cœur de la fondatrice.
Dans le même temps, M. Cochin, l'âme de cette

grande entreprise, conçoit le projet d'une « maison
complète d'éducation primaire » dont la salle d'a-
sile sera le point de départ et la base. Mais écou-
tons plutôt ce que nous dit M. Cochin lui-même
dans le Manuel des salles d'asile (p. 56 de la
a- édition)

« Ayant reconnu, après quelques années d'ad-
ministration en qualité de maire d'un arrondisse-
ment de Paris, qu'il était désirable d'accroître le
bien-être de la population par la fondation d'une
salle d'asile, et d'en faire une section nécessaire
d'un établissement d'éducation primaire, je formai
le projet de bâtir une maison-modèle contenant des
classes de toute espèce et pour tous les âges. »

Cette pensée de rattacher la salle d'asile à
école primaire, et d'en faire, pour ainsi dire, une
annexe indispensable de celle-ci, est peut-être ce
qui St la fortune et assura l'avenir des asiles: car
les plus jeunes enfants pouvaient ainsi y être ame-
nés par ceux de l'école, sans dérangement pour les
familles. C'est ce qui se pratique encore aujourd'huidans les groupes scolaires, et c'était bien un groupe
que M. Cochin avait l'intention de construire Il
semble maintenant qu'il devait compter sur la par-
ticipation de la Ville dans les frais de cette cons-
truction d'un genre tout nouveau. Mais lorsque ce
plan, nous dit M. Cochin, fut proposé au préfet de
la Seine, celui-ci le considéra comme impraticableet répondit avec obligeance que c'était le rêve d'un
homme de bien.

~uu~

L'homme de bien heureusement poursuivit sans
découragement ce rêve qui paraissait chimérique,et .< voulut courir le hasard de l'exécution en en~ )
gageant sa propre fortune, quoiqu'elle dût subir 1
une forte atteinte en cas de non-succès. ? »

Après cette déception qu'il n'attendait pas,M. Cochin se met à l'oeuvre, fait dresser les plans ]sous ses yeux, en dirige l'exécution, et « en trois <
mois de ~MM, chose presque incroyable, « les (
çlefs d'une maison qui contient mille élèves, quatre 1
logements de maîtres et de grandes dépendances 1lui étaient remises après entier achèvement. La 1
maison était ouverte, et 420 en fants étaient ins- i
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c~~a~oM~MMHspr!MC!pa~~e~<
blissemént, le jour M<~ efe ~'oMucr~M~e, trois mois

et dix-sept jours après la pose de la première
pierre..Rien n'avait été oublié dans ce groupesi rapidement construit, et après avoir fait dans
ces locaux la part des maîtres et des élèves, M. Co-
chin en fit une aussi pour l'Ecole normale des saÏ-
les d'asile, dont M-" Millet prit immédiatement la
direction avec une rare intelligence de cet ensei-
gnement.

Un succès si complet ne laissait plus de doute
sur l'avenir de cette fondation. Aussi l'administra-
tion municipale comprit-elle qu'il y avait un grand
intérêt pour elle à devenir propriétaire d'un pa-reil établissement. Elle en fit donc l'acquisitionmais jusque là, c'est-à-dire pendant quinze mois,
(de 1827 à 1829), les écoles y furent entièrement
entretenues en plein exercice, aux frais de M. Co-
chin.

En cédant cette propriété, on comprend qu'il ne
cédait pas le devoir de veiller sur son œuvre quifut jusqu à la fin de sa vie l'objet constant de ses
préoccupations. Il passe des années en voyages,en études, en soins de toute sorte, pour doter les
salles d'asile d'une méthode d'enseignement, chef-
d œuvre de sagacité et de prévoyance que l'amour
le plus éclairé de l'enfance pouvait seul inspirer,et où l'on reconnaît bien la marque des conseils
de M"* Millet il faut une femme, une mère pourtrouver tant ingénieux procédés (V. l'article con-
sacré à M°"'Af!).

LejMa~e/ qui résumait la méthode nouvelle fut

pu~ié par la maison Hachette en 1833, l'année quivit promulguer la loi Guizot sur l'instruction pri-maire. Il eut successivement cinq éditions, et parut
d'abord sous ce titre Manuel des fondateurs et des
directeurs des premières écoles de l'enfance, con-
nues sous le nom de salles d'asile. Disons tout de
suite, pour ceux qui s'étonneraient de voir figurerici le mot de directeurs, que jusqu'en 1855 ces
établissements furent dirigés indistinctement pardes hommes et par des femmes.

L'ouvrage est divisé en deux parties, et l'auteur
a pris soin de définir ainsi chacune d'elles « Dans
l'une, intitulée

Manuel des Fondateurs, on a d'abord
fait connaître la nature et l'utilité des salles d'a-
sile, 1 influence qu'elles doivent avoir sur la mora-
lité des

populations, sur l'aisance des familles,sur l'administration des secours publics et sur les
écoles primaires de tous les degrés. On a ensuite
indiqué toutes les choses nécessaires à leur orga-
nisation, à leur entretien et à la surveillance quidoit s'exercer à leur égard.

« Dans la seconde partie, intitulée Manuel des
Directeurs, on a énoncé toutes les considérations
les plus propres à inspirer aux maîtres des petites
écoles le dévouement nécessaire a leur profession,et on leur a fait connaître les méthodes à suivre
pour le développement physique, moral et intel-
lectuel des enfants du premier âge. »

Ces deux parties répondent admirablement à la
pensée de 1 auteur. La première abonde en consi-
dérations de la plus haute portée économique sur
l'influence des asiles, au point de vue du bien-être
des familles, sur l'abus du rôle des indigents, sur
[a progression de la dépense des enfants trouvés,
sujet qui fournit à M. Cochin l'occasion de prouver
par des chiffres que le nombre de ces petits mal-
Heureux diminue très sensiblement à mesure queM~i des salles d'asile augmente. En effet, en

on compte enfants abandonnés, et en
[8M,~eulement 2380. On voit que la différence est
;on8t<16rable avec une population qui l'est beau-
!onp plus. Il y a aussi des pages excellentes et
Mêmes d'aperçus nouveaux sur le paupérisme et
es réformes qu'il réclame. C'est une question quiui était familière, pour l'avoir approfondie quand1 voulut fonder une maison de refuge dans le
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t<atre*, et enfin, à l'hospice CM ~M:~e- ) ques autres recueus ou même geurt!.

t~PARTIE.

XIIe arrondissement. U eut lieu de la reprendre F!

plus tard et de la développer dans une foule de ge

rapports, comme membre du Conseil des hospices

et des prisons, comme collaborateur de M. Demetz, en

ie vénérable fondateur de la Colonie agricole de sei

Mettray, et enfin dans des discours éloquents à la no

chambre des députés, où il siégea, porté par l'u-

nanimité des électeurs, depuis 1836 jusqu'à sa qu

mort. de

Les su derniers chapitres de cette première ob

partie traitent avec une rare compétence des re- 01

cettes et des dépenses des salles d'asile, du bud- lei

get de l'instruction primaire dans les communes, un

des conditions d'âge, de moralité et d'aptitudes pa

des directrices, des examens, du comité de patro- es~

nage, et enfin, du choix des directrices et de l'ins- pr

pection officielle. On voit que tous les détails de

<;ette vaste organisation sont étudiés et prévus avec fa!

une sûreté de coup d'œil qui étonne de la part qu

d'un homme si occupé. co

La deuxième partie du Manuel offre un caractère bu

exclusivement pédagogique et moral. Dans les six de

chapitres qui la composent, l'auteur entre dans la de

vie intime de l'asile, en parlant successivement de il

la nécessité d'une méthode, de la position sociale ce

des directrices, de l'empici de la journée et des pr

soins à donner aux enfants puis il termine par

des conseils sur l'instruction morale et religieuse M

des élèves.

Le temps, l'expérience et le merveilleux déve- 1 f

loppement de l'instruction primaire dans le dépar- re

tement de la Seine pourront bien ouvrir encore cc

quelques vues nouvelles sur l'institution des salles de

d'asile mais, à l'époque de M. Cochin, il n'était ti<

guère possible d'aller plus loin. Jusqu'au moment

où cette institution reçut une impulsion nouvelle r<

d'une femme dont tous les amis de l'enfance dé- pi

plorent la perte récente (V. l'article Pape-Carpan- a~

tier), le Manuel de M. Cochin fut le guide le plus e1

complet et le plus sûr en cette délicate matière d<

il y avait mis toute son intelligence et tout son m

cœur. Il a pu d'ai!leurs se convaincre de la valeur s!

de son livre par l'expansion bienfaisante et rapide fo

de la méthode et par l'accueil empressé que lui d~

firent toutes les grandes villes de France. Des sal- q

les d'asile s'établirent bientôt partout, et dès fi

1840 Paris seul en comptait 24; en 1853, 40 au-

jourd'hui, 110, qui reçoivent près de 23000 élè- s~

ves. Nous voilà bien loin des 3600 enfants de b

M- Millet. d

En cédant son droit de propriétaire sur l'école

de la rue Saint-Hippolyte, M. Cochin avait aban- f(

donné à cet établissement, en mobilier, une somme q

de plus de 22000 francs, pour qu'il fût notoire, c<

nous dit-il, qu'aucun esprit de spéculation ne n

l'avait dirigé dans cette entreprise. A peine cet d

.acte de donation était-il consommé, que par une q

ordonnance royale du 22 mars 1831 son nom et vi

~on administration étaient imposés à l'établisse- f*

ment qu'il avait construit. L'Etat, dans cette cir-

constance, n'était que l'écho de la reconnaissance n

publique,~dont il reçut jusqu'à sa mort les témoi- o

gnages les plus flatteurs. Elle le surprit à l'âge de d

cinquante-deux ans, le 18 août 1841, désolé de

laisser son œuvre interrompue et ses travaux ina- S

chevés. Peu de temps auparavant, nous trouvons, ri

dans une lettre à un ami, comme le pressentiment n

de sa fin prochaine a Ma vie, disait-il, ne sera c

pas assez longue pour accomplir tout le bien qui c

est dans mon cœur. » à

La création des salles d'asile ne fut pas la seule e

~uvre de l'homme de bien qui se dévoua avec ar- d

deur à l'instruction populaire, à une époque où c

-elle était à peu près abandonnée. On le retrouve s

encore avec toute son intelligence des choses de n

l'éducation, au Comité ceM~a/ dont il fut long- t.

temps le secrétaire, à la Société pour l'instruction

élémentaire', et enfin, à l'hospice des Quinze- q

Vingts, dont il rajeunit l'administration en corri-

geant des abus invétérés. [Emile Gossot.]

CODE CIVIL. Le Code civil pose en principe,

en son article 203, que les époux contractent en-

semble, par le fait seul du mariage, l'obligation de

nourrir, d'entretenir et d'élever leurs enfants.

Cette prescription du Code n'impose-t-elle, en ce

qui concerne l'instruction des enfants, qu'un devoir

de conscience auquel le père de famille peut

obéir ou se soustraire selon qu'il le juge à propos?

Oblige-t-elle seulement les parents à donner à.

leurs enfants de bons exemples, de bons conseils,

une bonne direction, et le pouvoir social n'a-t-il

pas le droit d'examiner la manière dont ce devoir

est accompli au point de vue de l'instruction pro-

prement dite ?2

Actuellement, dans la pratique, chaque chef de

famille s'acquitte comme il l'entend des obligations

que lui impose l'article 203, et, sauf certains cas,

comme celui d'une séparation de corps, où les tri-

bunaux interviennent dans le règlement d'affaires

de famille intimes, il est rare qu'on se préoccupe

de l'éducation qu'un père fait donner a ses enfants;

il est rare du moins qu'on recoure aux tribunaux à

ce sujet, surtout en ce qui concerne l'instruction

primaire.
Mais d'éminents jurisconsultes, entre autres

M. Demolombe, dont l'opinion est considérable en

droit civil, n'hésitent pas à déclarer que, dans

l'état actuel de notre législation, le pouvoir social,

représenté par les tribunaux, peut admettre

< comme recevable une action tendant à faire con-

1 damner un père à donner à son enfant une éduc~-

t tion conforme à sa fortune et à sa position sociale.

t Si la mère existe, dit M. Demolombe, dans son

remarquable Traité du mariage, tome II, et que le

père refuse d'élever son enfant, la mère pourra

agir et saisir les tribunaux. Elle remplit alors, en

9 effet, le rôle dévolu au subrogé tuteur, quand l'un

des époux est décédé. Elle pourrait incontestable-

1 ment faire un procès à son mari, si celui-ci lui refu-

r sait les aliments qu'il lui doit suivant son rang et sa

3 fortune. N'est-ce pas les refuser à elle-même que

i de les refuser à son enfant ? et n'est-ce pas man-

quer d'une façon aussi grave à ses devoirs en re-

s fusant l'instruction qu'en refusant les aliments?

Après le décès de l'un des époux, le tuteur, si le

survivant ne l'est pas, et dans le cas contraire, le su-

e brogé tuteur, aurait le droit et le devoir d'exiger

du survivant l'accomplissement de ses devoirs.

e Enfin, ajoute M. Demolombe, mais sous une

)- forme dubitative, s'il était possible de supposer

e que les père et mère à la fois fussent coupables à

ce point, ou que la mère n'osât pas agir, les parents

e ne pourraient-ils point requérir, et même le juge
!t de paix convoquer d'office un conseil de famille

e qui déterminerait le genre d'éducation qu'il con-

t vient que les père et mère donnent à leurs en-

fants ?

On lira aussi avec intérêt une brochure sur le

e même sujet La loi et l'instruction gratuite, laïque,

oMt~o~e, par M. Pujos, juge au tribunal civil

e d'Ëpernay; Paris, 1876. [L. Armagnac.]

e CODE DE LtNSTRUCTtON PRIMAIRE. –

L. Sous ce titre heureux et exact a paru, en 1867, un

t, recueil particulièrement destiné aux fonction-

~t naires de l'administration et de l'enseignement, et

a contenant toutes les dispositions législatives con-

d cernant l'instruction primaire. Cet ouvrage, dû

à M. Pichard, inspecteur primaire de la Seine,

le est aujourd'hui dans toutes les mains il a eu

r- déjà sept éditions (la dernière en 1878), dont cha-

ù cune contenait non seulement les changements

'o survenus dans les lois et dans les règlements,

e mais d'heureuses modifications et additions de dé-

tail, une table analytique très bien dressée, etc.

n Avant le Code de M. Pichard, il avait existé quel-

ques autres recueils du même genre
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D'abord un Code de l'instruction primaire, con-

tenant l'historique 6~<*la législation dep uis 1788, pu-
blié par la maison

Dupont
la suite de la loi de 1833

Le Recueil méthodIque des lois, ordonnances, etc.,

relatifs à l'enseignement, à r<Kb?KMM~'«<tOM et à
la comptabilité cfp$ ~co/es normales, par Allard,
chef de bureau au ministère, Dupont, 1843, in-S* ¡

Le volumineux Code universitaire de M. A. Rendu,
Hachette (t827, 3" éd., 1846)

Le Manuel législati f et acfMMM~a~~ de ~~M-

truction primaire, par M. Kilian, chef de bureau au

ministère, Ducrocq, 1838-39, in-8" de h55 pages.
Puis, sous le régime de la loi de 1850, les Lois

sur l'enseignement, Delalain, plusieurs tirages de
1854 à 1875

Le grand et excellent recueil de Magendie,
3 éditions, la 1" de 1856, la 3' de 1866 (et les sup-
pléments de 1866 et de 1877), sous le titre de Code-

Rép ertoire de la ~M~a<fOM de l'instructionprimaire;
Le Guide légal de l'instruction primaire, de

M. A. Pitolet (Belin, 1863)
Les ~oMMe~es Lois sur l'enseignement, par

M. Barrau (Hachette, plusieurs éditions de 1850

1854);
Le Commentaire sur la loi de l'enseignement en ce

OMï
concerne l'instruction primaire, publié par le

Lomité de l'enseignement libre, sous la présidence
de M. le comte Molé (Lecoffre, 1851, in-12);

De la loi de l'enseignement. Commentaire /Aeo-

rique et aof?K!MM~'a~t/, précédé d'une introduction,

par M. Eugène Rendu (Ch. Fouraut, 1851); plus un

~ppCM~ce, publié en 1857;
Le Guide des écoles primaires, par M. E. Rendu,

ge édition, in-8 (Hachette, 1864) ¡
Le Guide des salles d'asile, 3e édition, in-8 (Ha-

chette, 1860);
Le Code de l'instruction pr!m/!tM e< des salles

d'asile, par M. Dubarry, in-12, 3' édition, 1856,
1857,1858 .(Durand);

Le Manuel de législation et e~'a~MKM~a~oM de
l'instruction primaire, par M. Rapet (Dupont,
1860 et 1867).

Ajoutons-y, quoique publiés plus tard, les trois

précieux volumes de M. Gréard Législation de

l'instruction primaireen France, depuis 1789 jus-
qu'à nos jours (Ch. de Mourgues, 1874).

Mais aucun de ces ouvrages n'était conçu dans
le même esprit et en vue des mêmes usages que
le Nouveau Code de M. Pichard. Celui-ci est réel-
lement destiné à servir de guide pratique et quo-
tidien à l'inspecteur, au délégué cantonal, à l'in-
stituteur. Ce n'est pas un recueil de documents

historiques, c'est la collection strictement com-

plète des textes qu'on a besoin de consulter.
Pour permettre la recherche rapide et sans hési-

tation, ce qui n'est pas facile avec une législation
aussi compliquée que la nôtre et formée de do-
cuments tant de fois modinés, on a imprimé en
caractères ordinaires les dispositions légales en

vigueur, et en italique les articles et fragments
d'articles des lois, décrets et arrêtés qui, après
avoir été en vigueur, ont été abrogés par des dis-

positions subséquentes; on a de plus placé en

italiques et entre parenthèses les notes ou les pas-
sages qui, en vertu de dispositions subséquentes~
-ont été changés dans les articles ou fragments
d'articles non abrogés enSn de courtes notes in-

diquent, pour les articles et fragments d'articles

abrogés, a quels articles des actes ultérieurs il
faut se reporter pour trouver les dispositions qui
les ont remplacés.

COEDUCATtON. – Ce mot, qui n'est pas dans
le dictionnaire de Littré, signifierait, d'après l'éty-
mologie, éducation en commun. Il n'est

presque
pas employé en ce sens général. Les Américains
en font un usage constant dans un sens restreint
éducation en commun des deux sexes. On l'a quel-
quefois transporté chez nous dans cette accep-

tion particulière Pour cette question,
V. l'article

Sexes et les mots auxquels il renvoie; pour la

question de réduction privée et publique, V.
~co~e, EofMca~OM, F~ee~Mf, etc.

t COEUR (Education du). Si l'éducation a pour
but déformer l'homme, et l'homme tout entier,
elle n'est digne de ce nom qu'à la condition de

développer et d'ennoblir toutes ses facultés le

cœur, l'intelligence, la volonté. Or, dans cette œu-

vre multiple, nous n'hésitons pas à réclamer la pre-
mière place pour la culture du cœur. La première,
car c'est par le cœur qu'il faut commencer, c'est

du cœur de l'homme que sortent les sources de la

vie la première aussi parce que c'est la partie la

plus délicate de la tâche, souvent la plus négligée,

toujours la
plus

facile à négliger; la première enfin

dans l'enseignement primaire surtout, parce que
dans les classes sociales auxquelles cet enseigne-
ment s'adresse, bien des ressources manquent pour

prolonger comme on le voudrait l'éducation de

l'homme, et c'est le cœur qui doit suppléer à tout
le reste, c'est par le cœur qu'il faut faire entre-

voir, et deviner, pour ainsi dire, les plus hautes

vérités, les plus précieux enseignements, tout ce

qui fait le prix de la vie morale.
Insistons sur ce point, car tout un chapitre de

notre pédagogie en dépend le cœur est la faculté
intuitive par excellence, la plus intime, la plus

naturelle, si on l'osait dire, la plus spontanée et
la plus puissante, surtout chez l'enfant et chez
l'homme a qui les circonstances refusent une in-

struction étendue et approfondie. Celui à qui man-

quent les lumières de l'analyse et de la réflexion,
les procédés de l'investigation méthodique, trouve
du moins dans son cœur une sorte d'instinct qui
n'est autre chose que le vif sentiment et l'affirma-
tion synthétique des plus hautes vérités de l'ordre

moral, c'est-à-dire, en définitive, des vérités les plus
essentielles à la marche de l'humanité. Moins donc
nous pouvons aiguiser, fortifier, enrichir l'intel-

ligence, plus nous devons faire pour l'éducation du
cœur.

Par éducation du ca?M?', nous entendons tout ce

qui tend à cultiver le sentiment dans l'homme,
non pas seulement tel ou tel ordre de sentiments,
mais la faculté de sentir, disons mieux encore, la

faculté d'aimer. Toute sa vie l'homme pensera, il

agira, il voudra selon le cœur queses maîtres lui

auront fait, selon ce qu'il aura appris à aimer.

Aussi la Providence a-t-elle donné à l'enfant

pour premier précepteur une mère, c'est-a direun
être qui est tout cœur, tout amour, et l'amour le

plus désintéressé, le plus pur, le plus constant,
le plus héroïque, celui qui s'inspire le'mieux de
l'amour divin. La mère ne sacrifie pas seulement
à l'enfant son repos, sa santé, sa vie elle com-

prend, par un instinct invincible, qu'elle est là, près
d'un berceau, pour éveiller la flamme céleste qui
sommeille dans la frêle créature. La vie de ce petit
corps, merveilleux et fragile organisme, l'étonne
et la ravit; mais déjà, en regardant cet innocent

visage, en interrogeant ces yeux si purs et si trans-

parents, elle y découvre les
premières étincelles,

elle y sent les premiers tressaillements d'une autre

vie, de cette vie qui sera, non celle de l'organisme,
mais celle de l'âme, et qui réclame, pour s'épanouir,
un regard, une parole, un sourire, une caresse.

Qui de nous a pu oublier ces premières impres-
sions ? Qui de nous, se reportant parfois a travers
le crépuscule de ses plus lointains souvenirs il
ses jours d'enfance, ne croit encore sentir autour
de lui ce souffle maternel, si doux, si pénétrant,

qui l'enveloppait petit enfant et le créait pour ainsi
dire une seconde fois? Si nous sentons notre cœur
battre aujourd'hui pour tout ce qui est honnêt&
et pur, grand et saint, comment ne pas nous sou-
venir de celle à qui nous le devons, de celle qui a

joint nos petites mains dans les siennes, qui nous
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a fait lever les yeux au ciel et dire à genoux
<' Notre Père qui êtes aux cieux ? ?2

C'est cette action qu'il faut continuer pour for-

mer des hommes. Plus tendre et plus délicate est

la main qui touche au petit enfant, plus fort et plus
robuste sera l'homme qu'elle aura façonné. Les

inspirations si puissantes et si variées du cœur de
la mère. sa sollicitude et son dévouement, doivent

se retrouver longtemps ou, pour mieux dire, tou-

jours, chez qui entreprend d'assouplir et de former

par l'éducation la nature humaine dans l'enfance.
Le sympathique François de Salles demande pour
elle « un amour cordial, maternel, nourricier a.

Sans ces douces et intimes influences, sans cette

atmosphère de tendresse,l'épanouissement du cœur

s'arrête; l'intelligence semblera peut-être se déve-

lopper normalement, mais il n'en est rien, c'est

une jeune plante à qui manquent, pour garder sa
fraîcheur en grandissant, les rayons du soleil, les

parfums de l'air et la rosée du ciel.

Pour fuir l'éducation desséchante, quels senti-
ments convient-il de cultiver, et comment ? C'est
ce que nous essayons d'expliquer en donnant, aux

mots Sensibilité et Sentiments, la classification des

émotions affectives, depuis l'amour filial, source des

affections domestiques, jusqu'à l'amour de l'idéal
et du divin, source inépuisable des arts, des sciences
et de la religion. Nous ne répétons pas ici cette

analyse psychologique et les conséquences que
nous en tirons; le point essentiel à envisager ici
est la nécessité de conserver, en la faisant passer
dans la pratique, l'ancienne formule devenue ba-

nale, malgré sa profonde justesse former le cœMr
en formant l'esprit des élèves.

Cette nécessité a été reconnue de tout temps:
toujours on a proclamé comme la première loi de
l'éducation le respect dû à l'enfance, à la dignité
de ce cœur de l'enfant qui sera plus tard celui d'un
homme. Un philosophe païen nous dit que ce qui
fait l'homme de bien, c'est son union avec Dieu

(Sénèque, Lettres, XLI). Une autre grande intelli-

gence nous enseigne que le cœur de l'homme est
l'autel de Dieu (Saint-Augustin, Cité de D!eM, 1. X,
ch. 3). [Hébert-Duperron.]

COLBURN (Warren), un des plus célèbres mathé-

maticiens, et pédagogue fort estimé des Etats-Unis,

noaDedham(Massachusetts),en 1793, mort en 1833.
Comme il était l'ainé d'une famille très pauvre,
il ne fréquenta qu'irrégulièrement l'école primaire
et se forma pour ainsi dire par lui-même. Il tra-
vailla d'abord aux champs, puis dans une manufac-

ture, où son goût pour la mécanique l'avait fait
entrer et le fit remarquer. Il parvint par un admi-
rable effort de volonté à compléter ses études, et

put être admis à 24 ans à Harvard College. Il s'y
distingua tout de suite par son aptitude pour les

mathématiques. A sa sortie de l'université (1821)
il dirigea une institution de jeunes gens à Boston.
En 1823, il quitta l'enseignement pour prendre la

direction d'une filature.

D'abord comme chef d'institution, puis comme

membre de la commission des écoles publiques, il
rendit de grands services à l'enseignement pri-
maire ce fut lui qui introduisit en Amérique un
nouveau mode d'enseignement de l'arithmétique,
substituant l'étude raisonnée et réfléchie aux pro-
cédés purement mécaniques et mnémoniques jus-
ques alors en usage;il avait très bien vu comment
le calcul pouvait servir à développer les facultés in-
tellectuelles des enfants.

On a dit à tort qu'il n'avait fait
qu'appliquer

à
cette branche de l'enseignement les idées de
Pestalozzi. Sans doute il s'était inspiré de la mé-
thode du célèbre pédagogue suisse, mais c'était
bien une conception originale qu'il développait
dans son discours sur l'enseignement de l'arith-

métique à l'Institut américain d'instruction, en

~830, et qu'il résumait par cette formule « 1/an-

LtUljJOUtirt –~

cienne méthode faisait apprendre les règles dans
un livre, la nouvelle les fait découvrir par l'élevé
il commence par des exercices pratiques de cal-
cul mental sur des nombres assez petits pour qu'il
puisse aisément raisonner sur ces exemples il re-

marque comment il a opéré, ce qui lui donne une
idée de la manière dont il faudra procéder une au-
tre fois en pareil cas. C'est ainsi qu'il se donne
des règles à mesure qu'il opère ces règles ne sont

que la généralisation des raisonnements qu'il vient
de faire et dont il a vu l'heureux résultat. »

C'est dans ses Premières leçons a'arithmétique,
publiées en 1821, que Colburn appliqua et expliqua.
ce nouveau système d'enseignement élémentaire
de l'arithmétique dans lequel il comprend, presque
dès le début, des exercices gradués de calcul men-
tal sur les fractions les plus usuelles. a Ce n'est

pas moi, disait-il, qui ai fait ce cours d'arithmé-

tique pour mes élèves, ce sont mes élèves qui me
l'ont fait. »

Ce petit livre fit époque. Vivement discuté d'a-

bord, il finit par être adopté non seulement aux

États-Unis, mais dans tous les pays où la langue
anglaise est en usage. Il se vend encore chaque
année par cent mille exemplaires.

On doit encore à W. Colburn Suite aux pre-
mières

~o?Md'ar!~Mï~M~ t824 l're., 1828
et une série de livres de lecture pour les classes

élémentaires, composés aussi d'après la méthode
intuitive. Chaque volume est précédé de quelques
notions de grammaire et accompagné d'une in-
struction pour le maître.

Outre les progrès qu'il fit faire à l'enseigne-
ment primaire, W. Colburn chercha à répandre
l'instruction dans les classes ouvrières par de
nombreuses conférences populaires sur les sciences

physiques et naturelles, de f825 à 1828.

[Jeanne Gautier.]
COLLECTIONS. – V. MM~e.' MO~M.
COLLÈGES COMMUNAUX. V. Lycées et col-

lèges.

COLONIES. Ce Dictionnaire consacre dea
articles spéciaux à l'exposé de l'état de l'ins-
truction publique dans les principales colonies.
françaises et étrangères (V. ~e,~M~a/te,
~M'M:<M!<?,- Ca'ia~a, et l'article général Ma-
rine et Colonies). Nous nous bornerons ici
à une remarque générale, sur laquelle nous

croyons intéressant d'attirer l'attention c'est que,
dans l'échelle de l'instruction, les colonies tien-
nent presque toujours un rang supérieur à celui
de la métropole, quelle que soit d'ailleurs la na-

tion, la langue, la race à laquelle eUes appar-
tiennent. Ainsi le nombre d'élèves inscrits dans
les écoles primaires par 100 habitants, en 1873, était
de 22.8 pour l'Algérie, tandis qu'il n'était que de
13 pour la France; ce nombre était de 23 pour
le Haut-Canada, de 21 pour la Nouvelle-Galles du

Sud, de 18 pour le Bas-Canada, de 17.5 pour la

colonie de Victoria, et seulement de 12 pour la

Grande-Bretagne il était de 20 pour les colonies
néderlandaises (Java et Guyane), et de 13 pour le

royaume des Pays-Bas. Il est bon d'ajouter toute-
fois que les données des diverses statistiques sur
cette matière sont difficilement comparables, et

qu'on doit considérer les rapports mentionnés ici,
non comme la mesure précise du développement
relatif de l'instruction dans ces pays, mais seule-
ment comme l'indice sufËsamment certain d'une
tendance générale.

La cause de cette supériorité des colonies se
trouve sans doute dans la composition de leur

population, formée presque exclusivement de co-

lons, marchands, laboureurs ou artisans, d'origine

européenne, ayant plus de ressort que la plèbe
indigente des villes ou que la masse, souvent in.

différente, des campagnes chacun y sent le prix
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de l'instruction' et veut en assurer le benén~e a ré

ses enfants. Mais, si la. colonie renferme des races cé

inférieures, coolies, nègres, et surtout si ce désa- dE

vantage se complique do la lourdeur du cl mat d(

intertropical, la plèbe ignorante reparaît, et l'on

a un niveau très bas, comme dans les colonies fa

sucrières de la franco, Réunion, Martinique, Gua- df

deloupe (3 écoliers sur 100 hab.)~ ou dans la d<

Guyane britannique (4 sur 100) la Guyane né- p!

derlandaise, avec sa proportion élevée~ est une ex- le

ception. [E. Levasaeur.] til

COLONIES AGRICOLES. V. Orphelinat F(

COLONIES AGRICOLES DE JEUNES M:TE~ n:

NUS. Ces colonies ne constituent pas, unsi II

qu'on le verra, aux mots Jeunes c~eMMS et Pén' en- il

tiaires (établissements), la seule catégorie d'éta ttis- H

sements consacrés au butque poursuit la réforme in

pénitentiaire dans son application aux jeunes éte- a~

nus, comme il a été dit au mot .~tMMaemeN<. Mais re

les colonies agricoles occupent incontestable nt

le
premierrang parmi les établissements spétiaux q~

qui concourent à la régénération morale des jeu- p1
nes détenus, parce qu'elles offrent les meill res pi

garanties d'efficacité. Nous en avons dit ailleurs VE

les principales raisons. Nous rappellerons ici les or

suivantes. D'abord la vie et le travail agri les ta

sont certainement ce qu'il y a de plus propre di

à donner à l'enfant la santé de l'âme et du corps, tr

et par conséquent &
seconder la discipline r~fbr- ut

matrice applicable à ces jeunes délinquant t. Il

faut dire ensuite qu'a notre époque, ou l'on se ce

plaint généralement de la désertion du tr~vaUfe

agricole, si regrettable dans l'intérêt de la ra- d<

lité du pays, et dans celui aussi de sa force d fen- es

sive, car c'est l'agriculture qui fournit a l'arm e et qi
à la marine le meilleur élément de son recrute- st

ment, il importe al'Etat de réagir, autant qu'il dé] <end to

de lui,contre cette funeste tendanco.Il s'agit po l'E- ce

tat de donner l'éducation agricole, autant que p Msi-

ble, non seulement aux JeunM délinquants qu'lest fa

chargé de détenir, mais encore aux enfants rou- ti

vés, abandonnés ou orphelins, qu'il est appelé à d<

élever, d:

Une troisième raison enfin de la préfé ence n'

qu'on doit accorder a la vie agricole pour i'éta- é<

blissement pénitentiaire et l'orphelinat, c'es que ta

la constitution agricole est pour ces étaMissenLents c<

la meilleure garantie de leur durée. Nous en avons q
cité ailleurs un exemple assez significatif ans le

l'influence que, par suite de la découverte d< l'A- n;

mérique, l'affluence des métaux précieux exer }a en c<

Europe sur la dépréciation de la valeur monétaire. If

De tous les établissements hospitaliers et autres v<

consacrés à l'assistance
physique

et intellectuelle, d

les seuls
qui

survécurent furent ceux qui se trou-

vèrent solidement assis sur le sol et le revenu c:

agricole. s<

C'est ainsi qu'a tous les points de vue, comme a:

nous l'avons souvent dit, le moraliste et l'homme c'
d'Etat doivent être convaincus dos grands intérêts v~

qui recommandent à leur préférence et leur c<

sollicitude l'éducation agricole do l'enfance. Tel é

fut l'esprit dont a'inspir& la loi du & août 8 850, u

sur l'éducation et le patronage des jeunes léte-

nus. Cette loi <ait le plus grand honneur à la légis- d
lature française; etie a eu' en Europe un tTand n

retentissement, et elle y a exercé une salutaire et à

légitime influence. p

Quoique
toutes nOs sympathies soient acquises l'

& cette loi mémorable, qui est venue assigner à li
l'éducation agricole dans la réforme éniten iaire n
la place à laquelle rappelaient depuis ldngt)mps p
nos vœux et nos convictions, nous ne saurions e
toutefois la louer sans réserva Elle est allée en s
effet au delà du but en n'admettant pour le jeu- t)
nés délinquants que ~è régime agricole exclusive L
mMt. Il fallait se borner à consacrer la préférence n
en régime agricole, sans prononcer l'exclusion du a

régime industriel, qu'imposent souvent des anté-
cédents qu'il ne taut pas méconnaître et des liens
de famille qu'on ne doit pas briser. L'absolu ne
doit jamais régir les institutions sociales.

C'est cet esprit trop exclusif de la loi de 1850, en
faveur du régime agricole, qui a motivé le projet
de loi sur l'éducation et le patronage des jeunes
détenus, préparé par la commission d'enquête

parlementaire sur le régime pénitentiaire, et dont

le remarquable rapport de M. Félix Voisin con-

tient l'exposé des motifs. Ce projet de loi était a

l'ordre du jour des travaux de l'Assemblée natio-

nale au moment où elle termina son existence.
i II devait n'avoir que le caractère d'une révision, et
il a trop celui d'une réaction contre la loi de

1850 au lieu de se borner a accorder au régime
industriel- la part qui devait rationnellement lui

appartenir, il vient méconnajttre celle qui devait
) rester légitimement acquise au régime agricole.
t Une autre critique a adresser à la lot de !&50

qui était venue .consacrer l'existence des colonies

publiques et des colonies privées, c'est d'avoir

( péché encore par un esprit trop exclusif en fa-

( veur des établissomenta privés. Cela tenait a son

( origine. Née uhiquement de l'initiative parlemen-
taire, cette loi était restée trop étrangère aux tra-
) ditiohs de l'expérience administrative; elle mon-

trait à l'égard de l'administration d'ombrageuses
~t regrettables dénances.

Cette préférence exagérée qu'elle donnait à la

colonie privée était en principe une erreur mani-

teste car l'administration, qui n'est pas renfermée
dans la limite étroite de nos existences viagères,
est naturellement appelée & donner aux choses

qu'elle entreprend la garantie dé la durée et de la

stabilité, et quand elle le voudra bien, elle aura

toujours le plus d'aptitude &mener la colonie agri-
cole a bonne nn.

Mais en fait la gestion publique commit des

t fautes au point de vue financier dans l'organisa-
tion de la colonie agricole, et celles entre autres

de se jeter dans des constructions trop dispen-

dieuses, et d'admettre le cadre d'un personnel qui
3 n'était pas assurément trop rétribué, mais qui

était trop nombreux. Le prix de Journée de l'é-

tablissement privé, qui ne coûtait à l'Etat par
s ion que 0 fr. 75, présentait dans la colonie publi-
t que un chiffre sensiblement plus élevé, ce qui sou-

s leva dans les commissions du budget des récla-

mations. Lés choses en vinrent su point que la

i commission du budget de t873 se prononça contre

le maintien des colonies publiques, en émettant le

vœude concentrer tous les jeunes détenus dans

des mains congrêgitnistes ou autres.

Ce vœu était une véritable pétition de principe;
i car la mission de sauvegarder l'ordre social et la

sécurité publique s'étend & la répression des cri-

9 mes et des délits commis par les jeunes détenus

c'est un droit que l'Etat ne peut abdiquer, un de-

voir dont il ne peut s'aoranchir;
et c'est déjà beau-

r coup qu'il confie a cet égard aux directeurs des

1 établissements privêa, dahs une certaine mesure,
une délégation de la puissance publique.

Le témoignage de l'expérience tM tarda pas à

démontrer la nécessité de la coexistence des colo-

d nies publiques et privées. En 1847 avait été créée

t au Val-d'Yëvre, près de Bourges, à titre d'essai,

pour répondre à l'appel fait a. son fondateur par
s l'administration, une colonie privée qui ayant réa-

à lisé les espérances de cette fondation, fut transfor-

6 mëe a titre d6 fermage en octobre 1872 en colonie

s publique, par décision motivée sur ce que son

s exisKMce, comme établissement privé, avait pré-
i senté « lea résultats les plus satisfaisants sous le

triple rapport moral, agricole et économique
Le Val-d'Yèvre, comme colonie publique, ne dé-

a mentit pas les précédents de la colonie privée,
a ainsi que le constatent le rapport présenté au nom
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de la commission d'enquête parlementaire par l'ho-

norable M. Félix Voisin et la statistique sur les

établissements pénitentiaires publiée par le minis-

tère de l'intérieur. Le coût de la journée de pré-

sence n'a été en effet au Val-d'Yèvre, pour les dé-

penses ordinaires et extraordinaires, que de 0",74.46

en 1873, 0~,72.25 en ]874, 0~,73.80 en 1875 et t

0" 66 36 en 1876, soit en moyenne pour les quatre j~
années 0"71.7 ,tandis que cette moyenneétait,pour

d

la majorité des établissements privés, de 0",75. et p

pour quelques-uns même de 0~,80, et s'élevait t

pendant la même période quadriennale, pour les e

colonies publiques en dehors du Val-d'Yèvre, à t

1~,39. De là une économie considérable réalisée f

par l'État.

Il est donc aujourd'hui
incontestable que la

gestion publique est aussi apte que la gestion

privée à donner à l'intérêt financier, comme à tous

autres, sa légitime satisfaction. 1

Quelques établissements privés ont précédé

l'existence des colonies publiques tels sont ceux t

fondés à Marseille par l'abbé Fissiaux, à Bordeaux (

par l'abbé Dupuch, depuis évêque d'Alger, et celui 1

enfin qui a acquis une renommée européenne si i

bien méritée sous le nom de Mettray*,et dont 1

MM. de Metz et de Courteilles ont été les fonda- <

teurs.

Mais la création de la colonie agricole date de

celle des colonies publiques.

Mettray, en effet, n'eut à son origine, en 1840,

que l'organisation du travail industriel, auquel vint

se joindre un peu d'horticulture. Mettray ne pos-

sédait aucun domaine propre à l'exploitation agri-

cole, et lorsqu'il voulut devenir colonie agricole il

dut recourir au fermage de domaines qui l'avoisi-

naient. Dès le début au contraire, en 1843 et

1844, les colonies publiques se constituèrent en

colonies agricoles annexées aux maisons centrales

de Fontevrault (Maine-et-Loire), de Clairvaux

dans l'Aube, de Loos dans le Nord et de Gaillon

dans l'Eure.

Les colonies publiques agricoles actuellement

existantes sont celles de Saint-Hilaire dans la

Vienne, des Douaires dans l'Eure, de Saint-Ber-

nard dans le Nord, de Saint-Maurice dans Loire-

et-Cher, et du Val-d'Yèvre dans le Cher. Les prin-

cipales colonies agricoles privées sont celles de

Mettray dans l'Indre-et-Loire, de Cîteaux dans la

Côte d'Or; de Fontgombault dans l'Indre de Fon-

tillet dans le Cher; de Langonnet dans le Mor-

bihan du Luc, dans le Gard; de Naumoncel, dans

la Meuse; de Sainte-Foy, dans la Dordogne; de

Vailhauquez, dans l'Hérault.

C'est la France qui a pris l'initiative sérieuse de

la création des colonies agricoles de jeunes délin-

quants c'est elle qui a donné a leur organisation

la plus grande extension c'est elle encore qui,

comme on le verra au mot Val-d'Yèvre, a pris une

autre initiative, celle de l'emploi des jeunes
dé-

linquants au défrichement des terres incultes et

fertilisables et notamment des marais, appelant

ainsi la colonie pénitentiaire au développement

de la richesse agricole en même temps que de la

moralité du pays.

Si l'on remonte au rapport de M. le président

Bérenger, qui constatait qu'en 1833 la propor-

tion des récidives parmi les jeunes libérés était

de plus de 60 sur 100, on pourra apprécier l'im-

portance du service rendu à la moralité du pays

par la création des colonies agricoles, en con-

sultant le dernier compte-rendu de l'administra-

tion de la justice criminelle relatif à l'année

1874. On y voit, en effet, que pour tous les établis-

sements publics et privés, la proportion des réci-

dives parmi les jeunes libérés n'a pas excédé en

moyenne 15 et dans les colonies agricoles sui-

vantes, elle est descendue au-dessous de cette

moyenne, car elle n'a été

à Cîteaux que de. 12,50

à Mettray. 12,70

~Saint-Hilaire. '4.90

et au Val-d'Yèvre. 10,90

Quant à l'éducation ou à la pédagogie péniten-

tiaire qui se rattache à la colonisation agricole des

jeunes détenus, voir le mot consacré à la colonie

de ~e~ay, qui a perfectionné le système des grou-

pes par famille emprunté à l'établissement fondé à

Horn, près de Hambourg, par le docteur Wichern

et le mot Fs/'e~r~ colonie d'essai du système

théorique et pratique de l'amendement dp 1 en-

fant par la terre et de la terre par l'enfant. V.

encore le mot Réforme (Ecoles de).

[Ch. Lucas, de l'Institut.)

COLONIES PÉNITENTIAIRES. V. l'article

précédent et Pénitentiaires (<~a&~<wïe~).

COMÉNIUS (Amos). 1592-1671. L'impor-

tance de Coménius comme l'un des précurseurs

de la pédagogie moderne et de l'enseignement in-

tuitif, d'autre part la difficulté pour le plus grand

nombre de nos lecteurs d'aborder directement

l'étude des écrits du grand pédagogue slave, nous

oblige à donner au présent article un certain dé-

veloppement. Nous donnerons 1° la biographie de

Coménius 2° l'analyse de ses principaux ouvrages

pédagogiques 3° une appréciation générale de sa

doctrine et de son influence.

1 Vie d'Amos Comênius.– Jean-Amos Ko-

mensky (Coménius est la forme latinisée de son

nom) naquit le 28 mars 1592, dans un village de

l Moravie, sur les confins de la Hongrie.

Lieu de naissance. Ce nom de Komensky rap-

b pelle que sa famille était originaire de la ville de

t Komna, ce qui a fait souvent répéter à tort que

c'était sa ville natale. Il fut inscrit à l'université

de Heidelberg comme natif de Nivnitz, petit vil-

i lage à une lieue de Ungarisch. Brod.

Enfance et ~eMMCMe. Il était fils d'un meu-

t nier, perdit ses parents de bonne heure et n'apprit

t à lire et à écrire, paraît-il, que vers l'âge de seize

ans. Mais alors, dévoré du désir de s'instruire,

Coménius regagna par un labeur assidu les années

perdues, et l'effort exceptionnel qu'il eut à faire

2 contribua peut-être à l'engager à rechercher dès

lors et plus tard, avec une ardeur particulière, les

moyens de rendre l'étude plus aisée, et surtout

accessible à tous. Sa famille appartenait à la secte

s des Frères Moraves; il se destina aux fonctions

3 de pasteur dans cette communion dissidente, et

pour s'y préparer alla étudier (16t0) aux Univer-

3 sites de Herborn (Nassau) et de Heidelberg puis

il voyagea durant deux ans en Hollande, et peut-

lêtreenAngleterre.

Débuts. Rentré en Bohême en 1614, il fut

g nommé directeur de l'école de Prerau, près d'Ol-

mütz. C'est là qu'il composa son premier ouvrage,

t une « grammaire pour faciliter l'étude du latin H

t (G~M?M~tc.z' facilioris ~.a?e~a) imprimée à

tPragueenl616.
a En 1618, Coménius fut appelé comme pasteur à

Fulneck près de Troppau. Fulneck était un des

t principaux centres des communautés moraves

c'était donc un poste d'honneur que l'on confiait,

t à une époque de persécution, à un jeune homme

de vingt-six ans qui, dix ans avant, était presque

s un illettré. Son premier soin fut d'y entrepren-

t- dre la réforme des écoles, car, dit-il, l'enseigne-

ment n'y était ni doux ni humain.

e Persécution; retraite à Brandeis et à Sloupna.

II était à peine à Fulneck depuis trois ans quand

&e déchaîna la persécution contre les Moraves.

n En 1621, quelques mois après la bataille de

i- Prague (nov. 1620), Fulneck fut pris, pillé et brûlé

e par les impériaux. Coménius y perdit tout son avoir,

sa bibliothèque, ses manuscrits.
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Il passa alors plusieurs années toujours cacié,
toujours en danger, changeant de retraite pour

échapper
aux émissaires de Ferdinand II. Il se

rendit d'abord à Brandeis, auprès d'un seigneur
qui protégeait les Frères moraves, Charles de
Zérotin, et chez lequel il écrivit (t623), entre
autres ouvrages, une célèbre allégorie mystique en

langue tchèque, a le Labyrinthe du monde et le

paradis du cœur M, imprimée en 1631 à Lissa, et

depuis très fréquemment. Il séjourna ensuit à

Sloupna, près des sources de l'Elbe, chez un a re
protecteur des persécutés, le baron Georges a-
dovsky. C'est là que pour aider un autre ministre,
son compagnon d'exil, chargé d'instruire les trois
fils de ce seigneur, il commença, aussi ,en tchèque

(1627), le grand ouvrage sur les méthodes d'ensei- J
gnement qui devint plus tard, lorsqu'il l'eut récrit
en latin, la Didactica Ma~Ma; il en voulait faire

alors, il le dit lui-même, un manuel destiné à re-
lever avec un grand éclat les écoles des Morav s,
dès que la persécution cesserait de sévir. Cet u-

vrage, terminé en 1632, resta en manuscrit; re-
trouvé en 1841 dans les archives de Lissa, il a (Sté

publié en ) 80 dans la langue originale par les so ns
de la Société du Musée de Bohême. ]

Mais un dernier édit de bannissement (31 juillet 1
1627) força les Moraves à s'expatrier pour tcu- (
jours. Les seigneurs mêmes, jusque-là ménagés, u-
birent le sort commun. Au plus fort de l'hiver 1
(février 1628), Coménius, avec les débris de son an- i
cienne congrégation, quitta la Moravie pour cher- (
cher un refuge en Pologne. ]

Au moment de passer la frontière, ils se jetèrent (
à genoux et prièrent Dieu avec larmes de bénir 1leur patrie et de n'y pas laisser périr la semer ce 1
évangélique. 4

Coménius à Lissa (1628-1640). Après bien 1
des tribulations, Coménius et les siens atteignir nt <
la petite ville polonaise de Lissa (Leszno, en Posr a-

nie), ville peuplée déjà d'exilés moraves qui étaient E
venus y chercher, hors des limites de la domi a- ]
nation impériale, un asile pour leur foi. C' st i
grâce à cet exil que les œuvres de Coménius sont {
parvenues jusqu'à nous et que son nom a acquis e
une renommée européenne. Jusque-là il avait écrit <:
pour ses compatriotes seulement, en tchèque, sa ]
langue maternelle. Peu à peu il fut obligé, dans sc
cette colonie formée d'éléments mêlés, d'abord e
traduire ses ouvrages, puis bientôt de les écr re s
en latin et en allemand, g

Chargé de diriger, plutôt comme inspecteur que ee
comme professeur, tout l'enseignement de la co- r
lonie, il en entreprit la réforme en commençant t r
par le degré le plus élémentaire. C'est l'objet d'un r
ouvrage composé encore en tchèque, mais aussitôt [traduit par lui-même en allemand le Guide aa
l'école maternelle (/K/brMa~or!MMï der Mutt r- t;
schule), où il insiste avec un grand sens sur l'édu- (
cation des premières années cet ouvrage a été im- e
primé en latin dans les œuvres complètes de Corne- n
nius sous le titre de Schola materni ~e~M (l'Eco ~e r
sur les genoux de la mère). Comme suite à ce pe- tt
tit traité, il prépara six manuels correspondant a x u
six années que devait occuper l'école du degré i JImédiatement supérieur, celle qu'il nomme si bi n
Schola vernacula, l'école en langue moderne u l'
vulgaire, par opposition à l'école latine. Mais c~s spmanuels n'ont pas été publiés, les loisirs ayant nn
manqué à l'auteur, comme il le dit quelque paît J
a pour leur donner le dernier coup de lime ». qC'est en 1631 que parut le premier de ses tr is p
grands ouvrages, la Janua ~Mat~m reserata (lit- d
téralement la Porte des langues oMfe~), que nous 1(li
analysons ci-dessous C'était une imitation d'~n s
manuel analogue, composé par un jésuite irlandais à
nommé Bateus, sous ce même titre de Janua K~- I:
~MafM~. qui avait paru au commencement eu a
xvn* siècle, et se trouvait déjà traduit en huit lau- s

gués en 1629. L'imitation de Coménius eut un
.r immense succès, et fit oublier l'original. Un autre
e ouvrage publié en 1633 sous le titre de Ja~M~
r linguarum vestibulum (Vestibule de la Porte des
e langues) servit d'introduction au premier.
e Coménius, dont la doctrine pédagogique con-
n sistait dans l'union intime de l'enseignement des
e mots avec l'enseignement des choses, voulut faire
!t ensuite, pour cette seconde étude, l'équivalent de
à ce qu'il venait d'exécuter pour la première: la Janua
e linguarum devait ouvrir la porte du langage
restait à ouvrir la porte des choses ou des sciences.

A cet effet, il conçut le projet d'une sorte d'ency-
s clopédie qui devait résumer la science universelle,
e ou, comme il disait dans son langage bizarre, la

p<MMOp~M. Tandis qu'il y travaillait, un de ses
t amis et admirateurs, l'Anglais Samuel Hartlib*,lui
e demanda communication de son plan Coménius

lui
envoya un abrégé en latin, que Hartiib~contro

le gré de l'auteur, fit parattre à Oxford en t637,
sous le titre de Porta ~apMM~a* reserata (la Porte

de la sagesse ouverte). Ce petit traité est plus
§ connu sous le titre de Pa~MopA! P~oaBroMMS
s (Avant-coureur de la pansophie). Coménius le com-

pléta plus tard par deux autres traités sur le même
t sujet Conatuum pa?MOp/<!COrMM dilucidatio

(Eclaircissement sur la tentative pansophique),
1638 et Pan~op~ Diatyposis (Constitution de la

r pansophie), Dantzig, 1642. Quant au grand ouvrage
que ces diverses publications annonçaient, et qui

devait être le pendant de la Janua /!K~Man~, Co-
ménius y travailla durant plusieurs années il

t devait porter le titre de Janua rerum seu .Me~a-
r physica pansophica (Porte des choses ou Métaphy-

sique pansophique), mais il ne vit jamais le jour,
et le manuscrit s'en est perdu, ainsi que celui de

i la Sylva pa~MopAt~ (Forêt de la pansophie), qui
t devait lui servir de complément.

Vers la même époque (1640), Coménius récrivit
t en latin, sous le titre de Didactica waoMa, la

Didactique composée en tchèque de 1629 & 1632;
t mais cet ouvrage, qui est réellement le premier en
t date de ses grands écrits pédagogiques, puisque
t sa rédaction tchèque est antérieure à la publication
t de la Janua /M~MarMMt, ne fut imprimé qu'en
t 1657, à Amsterdam, dans le recueil des œuvres

complètes de l'auteur.

Coménius en Angleterre (t64t-l 642).
– En 1641,

) sur les instances de Samuel Hartlib, le Parlement

anglais adressa un appel à Coménius afin qu'il vînt
en personne travailler à la réforme des écoles du

royaume. Coménius se rendit à Londres une com.
mission fut nommée pour le seconder, des collèges
1 royaux furent mis à sa disposition mais les troubles

politiques qui commençaient en Angleterre et qui
allaient aboutir à la révolution de 1648 firent
bientôt perdre de vue les réformes pédagogiques.
Coménius, qui avait déjà été engagé à se rendre
en Suède pour le même objet, reçut alors une
nouvelle et pressante invitation de Louis de Geer,
riche négociant établi à NorrkSping, et qui, véri-
table Mécène du Nord, s'efforçait d'attirer en Suède
une élite de savants. Il s'embarqua pour NorrM-
ping en août 1642.

Coménius à Elbing. Mis en relation avec
l'illustre chancelier Oxenstiern, Coménius fut

pressé par lui d'écrire une série de manuels desti-
nés à faciliter l'étude du latin et à compléter la
Janua

KK~MarMM; il n'accepta cette mission

qu'avec peine tout plein alors de ses projets de

publications encyclopédiques et du vaste système
de la pansop hie, il appréhendait de se perdre dans
le détail des travaux purement linguistiques. Il
s'établit cependant avec une pension de L. de Geer
à Elbing, petite ville de Pologne,sur les rives de
la Baltique, et y travailla pendant plusieurs années,
aidé par un certain nombre de collaborateurs, à une
série d'ouvrages didactiques destinés à la Suède.
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Le plus important de ces ouvrages fut la Me- toi

thodus linguarum novissima ou Nouvelle Méthode dr<

des langues (1648), qui avait pour objet de faire mi

marcher de front trois études que Coménius résu- ch

mait par cette formule l'idée le mot-la chose, te<

ou penser parler agir. pu

Il dédia son livre aux souverains qui venaient

de signer le traité de Westphalie « 0 princes, qu

dit-il, qui avez tout détruit, mettez-vous à Fœuvre et

et reconstruisez. Et puissiez-vous, en ceci, res- d!

sembler à Celui qui vous a choisis pour être à sa sé

place les administrateurs de l'humanité 1 Il dé- vi!

truit, mais pour reconstruire il arrache, mais pour l'aa

replanter. » “
15

Les autres écrits composés par Coménius pen-

dant son séjour à Elbing forment une série de C<

manuels gradués pour l'étude du latin. Ce sont fé

Vestibulum M~M-s latinx (Vestibule de la langue qi

latine), reproduction corrigée du Vestibulum de vi

1633 Z.<M.f /!H~M~ JaKM« nova (Nouvelle Porte d'

de la langue latine), seconde édition de la Janua 01

de 1631 Lexicon januale (Lexique de la Porte) ou 0

Sylva H~M~ ~M~ (l-'orêt de la langue latine), re

vocabulaire formant un appendice à la Janua;

Atrium ~M~ ~ï~ (Salon de la langue latine), es

faisant suite à la Janua. Coménius, qui l'un des qi

premiers pourtant avait insisté sur l'importance ça

de l'étude de la langue maternelle, se trouvait di

ainsi consacrer la plus grande part de sa propre il

activité à l'enseignement du latin et lui qui vou- di

lait, en théorie, que l'enfant apprît à connaître les fa

mots par la vue des choses, aboutissait en pratique pi

à lui faire apprendre par cœur, dans un livre en p]

langue étrangère, d'interminables listes de mots

répondant pour la plupart à des choses qui lui res- g

taient inconnues. H est vrai que, dans son système C

d'éducation, l'étude du latin n'était pas celle d'une o

langue morte, mais de la langue vivante et uni- é

verselle de la république des lettres et quant à s

l'enseignement par les yeux, il devait faire plus u

tard une tentative pour le réaliser. <-

En 1648, Coménius fut élu évêque des Moraves p

de Lissa. Il quitta alors Elbing pour fixer de nou- d

veau sa résidence dans cette ville où il avait déjà s

passé douze années. Mais en 1650, le prince bon- 1

grois Sigismond Rakoczy lui écrivit pour l'engager t

à venir fonder dans ses domaines, à Saros-Patak, (

une école modèle, d'après les principes de la 1

Dansophie.
(

Coménius à Patak. Il se rendit à cette invi- 1

tation, et traça le plan de l'école à fonder, dans i

un ouvrage dédié au prince Rakoczy et intitulé <

Sc/tO~ pCt?MOp~!C~
classibus septem a~oy-KOK~ 1

delineatio (Esquisse d'une école pansophique de

sept classes). Mais des sept classes que l'école

modèle de Patak devait compter, il ne put organi-

ser que les trois inférieures, qu'il appela le vesti-

bule, la ~o~e et l'atrium, et dans chacune des-

quelles on étudiait le manuel latin portant le titre

correspondant. Les quatre classes supérieures de-

vaient porter le nom de philosophique, /o~Me,

DO/t~Me et théosophique. La mort du prince

Rakoczy, survenue en 1654, arrêta le développe-

ment de l'école de Patak, et Coménius se décida à

retourner à Lissa; mais avant de quitter la Hon-

grie, il y avait composé le plus populaire de ses

ouvrages, l'Or&M pictus (l'Univers illustré), dans

lequel il put enfin réaliser en partie son grand

principe pédagogique, en plaçant à côté du mot,

sinon la chose elle-même, du moins l'image de la

chose. L'Orbis pictus, qui n'est rien autre qu'une

réédition légèrement modifiée de la J<ïKM« lingua-

.rum, avec addition de gravures sur bois, parut à

Nuremberg en 1658.

Dernières années de Coménius. Coménius

.avait repris ses fonctions d'évêque morave à

Lissa, lorsque cette ville fut brûlée par les catho-

liques polonais (1656) il perdit dans ce désastre

j.. f.~t i-, M~ tnna eoc Hvppa pt sps manuscrits. et dut rep

UV1u,e¡.n.L u.

tous ses livres et ses manuscrits, et dut repren-

dre de nouveau, à soixante-quatorze ans, le che-

min de l'exil. Il trouva un refuge à Amsterdam,

chez Laurent de Geer, le fils de son ancien pro-

tecteur c'est là qu'il termina ses jours, et qu'il

publia, en 1657, une édition complète de ses œuvres.

Dans les derniers temps de sa vie, Coménius,

qui avait toujours eu l'esprit porté au mysticisme,

et qui avait publié plusieurs ouvrages empreints

d'une grande exaltation religieuse, s'était laissé

séduire par les prétendues prophéties de quelques

visionnaires, et s'était même aventuré à prédire

l'arrivée du MM~KtMM pour l'an 1672. Il mourut le

15 novembre 1671. [C. Progler.]

2 Les trois grands ouvrages pédagogiques de

Coménius. (Analyse.)-Peu
d'auteurs ont été plus

féconds que Coménius; on a de lui, tant en tchè-

que qu'en allemand et en latin, plus de quatre-

vingts publications, sans compter un certain nombre

d'œuvres posthumes;
mais c'est à ses trois grands

ouvrages, Didactica magna, Janua ~~M<~M~! et

Orbis pictus, qu'il doit essentiellement sa légitime

renommée pédagogique.
1. DIDACTICA MAGNA.-La Didactique de Coménius

est sans contredit l'un des traités les plus remar-

quables qui aient été écrits sur la science de l'édu-

cation. Aujourd'hui encore, malgré des bizarreries

de forme et l'appareil scolastique vieilli sous lequel

il faut avoir la patience d'aller chercher les idées

de l'auteur, cet ouvrage, par certains côtés, semble

fait pour nous aussi la traduction qui s'en est

publiée à Vienne., il y a peu d'années, a-t-elle été

promptement épuisée.
La Didactica Magna occupe 190 pages de la

grande édition in-folio des œuvres complètes de

Coménius. Elle débute par un salut aux lecteurs,

) où l'auteur raconte les raisons qui l'ont engagé à

écrire son ouvrage, et fait le tableau des circon-

t stances dans lesquelles il l'a composé. Puis vient

a une dédicace aux magistrats et gouvernants

Coménius les adjure de fonder des écoles « s'il

peut être apporté quelque remède à la corruption

du genre humain, ce ne sera que par une

sage et prévoyante éducation de la jeunesse. »

L'ouvrage proprement dit est divisé en trente-

r trois chapitres. Dans les douze premiers, l'auteur

expose les principes généraux de sa théorie de

a l'éducation. L'homme est la plus excellente des

créatures sa fin dernière est placée au-delà de

la vie terrestre, qui n'est qu'une préparation à la

s vie éternelle. La nature humaine présente trois

degrés de développement progressif: la vie végé-

tative, animale et intellectuelle, qui correspondent

e à trois étapes différentes de la vie de l'homme:

e dans le sein de sa mère, sur la terre et dans le

ciel. L'homme doit acquérir trois choses la science.

la morale et le sentiment religieux; le germe de

ces choses existe en lui, mais l'éducation est né-

e cessaire pour le développer. La jeunesse, tant de

l'un que de l'autre sexe, a donc besoin d'éduca-

tion- cette éducation doit être donnée dans des

~e écoles publiques mais il faut des écoles où tous

puissent recevoir un enseignement complet sur

à toutes choses (M6ï omnes o??MMa omnino <~oceaK <M7').

i- Des écoles de ce genre ont manqué jusqu'à pré-

-s sent; toutefois il est possible de réformer et d'a-

!S méliorer celles qui existent.

d Dans les quatorze chapitres qui suivent, Comé-

t, nius développe son programme et sa méthode d'en-

la seignement.
« L'art de l'enseignement n'exige rien

te d'autre qu'une judicieuse disposition du temps,

des choses et de la méthode. Cette disposition

à doit être basée sur la nature, comme sur un roc

inébranlable, car « l'art ne peut faire qu'imiter la

ta nature. » Il insiste en premier lieu sur 1 impor_

a tance de l'éducation physique puis donne, en neuf

3- sentences, ce qu'il considère comme les règles na-

'e turelles de la manière d'enseigner en général. Il



développe ensuite les principes spéciaux de a
méthode. L'enseignement doit être facile, il <~o
être solide; il doit enfin être prompt (celer) et au<
tinct (eoMMeM~M~M~ Il doit parler aux sens, don
ner aux, élèves la

connaissance directe des objet
par Imtuition, car, selon le mot célèbre M~M e
Coménius revient sans cesse, M~t~ est in in el
~c~.

K~t~:M~/Men< M~eMsM (« il,n'y arîen d<~
l'intelligence qui n'ait d'abord paMé par tes sen~ p
cest-à-dire a il

n'
a pas de pensée qui ne d6rw

<Tune sensation Donc, il ne ia~t pas d~crm
les objets aux élèves, mais tee'leur montrer! 1
ne faut pas leur faire apprendre des d<Mnitî<Ms e
des règles abstraites, mais les) exercer parce!
exemples. « On doit présenter toutes choses, eu
tant qu'il se peut faire, aux sens qui leur corres-
pondent~: que l'élève apprenne & connaître les
choses visibles par la vue, les sons par rouie
les odeurs car l'odorat, les choses sapides par le
gojut.les choses tangibles par le toucher. N–0i€ p
faut-il enseigner? Cinq choses: les science., J M
arts, les langues, la morale, la piété. LessciencBa s
sont la connaissance des choses comme instru-
ment, comme matière, comme modèle. Les arts
consMtenta savoirse servir des, choses dont 1 s
sciences donnent la connaissance ils doivent s'e
seigner par la pratique (~~a ~~o <~eait-
~) l'usage des instruments doit se montrer ptr r
dos exemples plus que par des préceptes. L is
langues ne font pas partie des sciences proprenMin t
dites elles ne sont qu'un moyen de les acquérir r
et de les communiquer: et l'étude du mot doit
toujours marcher parallèlement avec l'étude de a.
chose. L'étude de la morale et celle de la religionsont distinctes. Coménius rattache la morale à a

discipline de l'école: l'élève doit apprendre à 6e
dominer, à diriger sa volonté, à aimer le bien po r
l'amour du bien. La piété comprend trois chose!
~a reaeXMn ou méditation, la prière, l'examen în-
téneur cet enseignement religieux est le cot-
ronnement de toute l'éducation. Mais, ajoute Com<-
nius, « si nous voulons ré&rmerle& écoles daRB e
véritable esprit du christianisme, il faut en bannir r
les auteurs paiens, ou du moins s'en servir avec c
plus de précaution qu'on ne~a fait jusqu'ici. »'

Vient ensuite
(chap.XXVH~XXÏ) l'exposé d a

plan d'organisation scolaire. Coménius établit qua-tre degrés distincts: i 1. l,
ï° L'école maternelle (~o~ ~a~Ma ou ~cAo~ï

tKa~Kt~-emMï);
~.t.MWt

2° L'écaleélémentatre ~~MCK langue, vul-
gaire

~cAo/a ~p~acMJa publica)
3* L école latine ou le ~MMMe (~cAo~ lati

~MW~:<M!MM!);
MWW«t

40 L'académie, dont l'enseignement se complet''
par les voyages (acaoeMM jO~ortma~oKe~.

L école maternelle n'est autre chose que l'édu
tion des enfants par la mère dans le premier âgeles écoles des trois autres degrés sont des écoles
publiques. « L'école maternelle doit se trouvel
dans toutes les maisons; l'école élémentaire, dan
chaque commune; le gymnase, dans chaque ville
l'académie, dans chaque royaume ou même dan
chaque province considérable.)) »

Les deux écoles inférieures, la Mïa~aet la
fersaeMM, doivent donner la première éducation
à tous les enfants sans distinction de sexe. « Je
ne suis pas, dit Coménius, de l'avis de ceux qui
prétendent qu'on ne doit envoyer à l'école élé-
mentaire (vernacula) que les ailes et ceux des
garçons qui seront voués plus tard à un métier
manuel, et que les garçons que leurs parents des-
tment a une instruction plus complète doivent
ctre envoyés dès l'abord au gymnase. » Il veut quetous passent par l'école élémentaire, parce que i
tous, aussi bien ceux qui apprendront le latin que 1ceux qui n'ont pas à l'apprendre, doivent étudier j f
en premier lieu la langue maternelle. La schola s
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~~iTit-ti~itJO

sa
doit donner à toute la jeunesse une

oit éducation générée, en l'instruisant dans toutes.M- les choses
humaines; son but doit être d'ensei-

?' gner à tous les enfants, de l'âge dé 6 à 12 om
S choses dont l'usage est nécessaire pourel toute la vie (GeM~a~tm ~(M tm~~ntMS M~~to-

E~~ homines w~, ad omnia-
~ns /tMMta~ ~<'rMaeM~ ~c~M~ M~acMc erit, M«w!-

~~<W«~ M~~Me Ma~ t~Ja~MMt M~M~
!ve ~~Mo~c~MMïjMM

<~ctMM!M f~tMM, ea addo-
S~~?f totam

extendat).il
~PP~ia première fois, le programmeet de 1 école primaire nioderne.

f e

es Coménius veut que tout soit enseigné à tous..
u- Il n entend paspar la que tous les enfants doivent
s- suivre les cours de l'école latine et de l'académiees ce -qu'il demande, c'est que la schola u~acM~ou'
e, école primaire donne à tous des notions suffisan-
le tes, quoique élémentaires, sur l'ensemble des con-
ie naissances~humaines. Il veut en outre que les.

écoles supérieures soient accessibles à tous ceux
BS qui montrent des aptitudes, et non pas seulement

aux enfants des riches et des nobles; c'est pourts cela que l'école primaire ne doit pas être l'écote
s des pauvres, mais t'écolegénéral~de tous, et la

i- Pepmiëre où se formeront, sans distinction de
conditions sociales, tous'ceux que leur zèle et leurs.
r talents désigneront ensuite pour la carrière de&8 hautes études.

Dans
derniers chapitres de la Didacti-

? ~fx~ le plan général de réforme
H des écoles qu'il vient d'exposer en détail, et indique

~cessaires pour laréalisatio pra-
tique de sa méthode d'enseignement
a Complétons maintenant cette brève analyse par-
s quelques développementsrelatifs à divers pointsr de la théorie pédagogique du hardi réformateur.

u démontre à plusieurs reprises la nécessité de-
donner à la femme un développement identique à
celui de l'homme elle doit apprendre à fond non

~nf°~ sa propre langue, mais Mcore, si elle
m~ i! et ~langues étrangëres. Seule-

ment alors, elle sem à même de diriger sa mai-
c son pour son propre bonheur, pour celui de son

mari, 4e ses enfants et de tous ceux qui seront
i appelés &la servir et à vivre avec elle. Seulement

capable de remplir ce rûle de pre-
m~edicatrice que Coménius lui

assigne.La méthode
d'enseignement doit

tenu-comptedes tendances et des aptitudes de. chaque élève
~eseul moyen d'enseigner avec succès est de sui-

nature, qui ne se presse pas et.
fait~chaque chose en son temps, qui prépare la
matière avant de lui imprimer la forme. La nature

~ose âpres l'autre, elle va de l'ensemble
aux détails, ne, fait ni sauts ni lacunes, mais
avance pas à pas. Ce que l'homme

apprend eopremier lieu doit être le flambeau qui éclairera
ses études subséquentes. L'enseignement doit être

ilnedoitdiS-érer que
pour la forme et pour les détails. Pour cela, Co-
méniM demande que l'enseignement représente
unes6nc de cercles concentriquM)t!!ant en s'a-
grandissant de l'école maternelle à l'Université

Il est occupe avec une sollicitude particulière
de la première enfance. Dans le

chapitre qu'il lui consacre (D~~ca.
trace le programme de l'école

maternelle en y faisant entrer les premiers élé-ments de toutes les connaissances humaines.
L'enseignement devant, à tous les degrés, être
complet, c'est-à-dire embrasser l'universalité des
choses, l'enfant doit, dès le premier âge, acquérir,dans toutes les disciplines, les notions accessibles-à son intelligence. Ainsi, dès qu'il commence à
parler, l'enfant se familiarise de lui-même, et par-son expérience journalière, avec certaines expres-sions générales et abstraites; il arrive à compren-
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& rmnRnhis car le livre du jésuite Bateua

dre le sens des mots quelque
chose, rien, ainsi, nie

~o&, .~& et qu'est-ce cet

que les généralisations
et les catégories exprimées

par ces mots, sinon les rudiments de la metaphy- les

sique ? Dans le
domaine de la physique, l'enfant faç~

peut, durant les six années de sa vie qui appar- seu

tiennent à l'école maternelle, apprendre à con- l'id

naître l'eau, la terre, l'air, le feu, la pluie, la neige,
do

~wlace la pierre, le fer, l'arbre, la plante, loi- Sui

sf le poisson, le bétail, etc., ainsi que le nom
ser

et l'usage des parties de son propre corps, ou du il I

moins des membres et des organes extérieurs Il qu;

débutera dans l'optique, en apprenant à distinguer lat

la (umière, l'obscurité, et les diverses couleurs; g~

dans l'astronomie, en remarquant le soleil, la pe

lune, les étoiles, et en observant que ces astres an

se lèvent et se couchent tous les jours. En géo- un

grapni~ suivant le lieu qu'il habite, on pourra lui fit

montrer une montagne, une vallée, un champ, tr.

une rivière, un village, un bourg, une ville, etc.

En chronologie, on lui fera comprendre ce que

c'est qu'une heure, un jour, une semaine, une m.

année, l'été, l'hiver, hier, avant-hier, demain, de

après-demain,
etc. L'histoire, telle que son âge dE

peut la concevoir, consistera à se rappeler ce qui di

s'est passé récemment, et à en rendre compte, ce

en indiquant la part que celui-ci ou celui-là a co

prise à telle ou telle chose. L'arithmétique,

la géométrie,
la statique, la mécanique, ne m

lui resteront pas étrangères il en acquerra le

les éléments en distinguant la différence entre la

peu et beaucoup, en apprenant à compter jus- la

qu'a dix, en remarquant que trois est plus que

deux; que un, ajouté à trois, fait q~

comprenant le sens des mots grand et petit, long D'I

et court, grand et étroit, lourd et léger, en dessi- n'

nant des lignes, des courbes, des cercles, etc. p'

en voyant mesurer une étone avec une aune ou nr

peser un objet dans une balance; en essayant de d

faire ou de défaire quelque chose, comme les en- cl

fants y prennent plaisir.
Il n'y a, dans ce besoin a

de construire et de détruire, que les efforts d'une cl

'petite intelligence pour arriver produire,
à fa-

briquer soi-même quelque chose aussi ne faut-il q

pas y mettre obstacle, mais l'encourager et le p

diriger. La grammaire du premier âge consiste-

rait à apprendre à bien prononcer
la langue ma- c

tcrnelle Il n'est pas jusqu'à la politique dont f;

l'enfant ne puisse recevoir déjà les premières no- p

tions on lui fera observer que certaines person- d

nes se rassemblent à l'hôtel-de-ville et qu'on les c

appelle conseillers; et que parmi ces personna-
r

ges il y en a un qu'on appelle bourgmestre, etc. ï

Coménius recommande de mettre entre les v

mains de l'enfant un livre d'images et c est aussi (

bien à l'usage des tout jeunes enfants que des

élèves plus avancés qu'il a publié son Orbis c

pictus.
J

Dans le traité spécial qu'il a écrit sur ce même J

sujet, la Schola rnaterni gremii ou f~/b~o~M~
i

MM~~c~ (V. plus haut), Coménius dit les 4

mcmes choses avec plus de développement, mais 4

il ne se contente pas d'y donner un programme
1

d'enseignement
il ajoute de judicieux conseils

aux mères sur l'éducation physique du nouveau-né. 1

Un siècle avant Rousseau, et à exemple du car-

dinal Antoniano il recommande à la mère d'al- 1

laiter elle-même son enfant (hoc maximè obser-

vandum, ut mater ipsa KM~ce~ agat, nec pro-

p)-!a~ carnem a se repellat). Cet intéressant petit

traité, encore inconnu en France, mériterait,

croyons-nous,
d'être traduit: il ferait reconnaître

dans Coménius le véritable prédécesseur de Frœbel,

car il n'y a pas de doute que le créateur des jar-

dins d'enfants n'ait dû s'inspirer de la lecture des

écrits du pédagogue morave.

II. JANUA LINGUARUM RESERATA. – Comme il a été

dit plus haut, l'idée de cet ouvrage avait été four-

nie à Coménius par le livre du jésuite Bateus

celui-ci avait rassemblé, sous le titre de ~a ~<-

s oMarMM, douze cents sentences latines, contenant

les mots les plus nécessaires, et arrangées de telle

t façon qu'un même mot ne fût employé qu'une

seule fois dans tout l'ouvrage. Coménius trou~

l'idée de Bateus excellente, mais blâma la manière

dont il l'avait exécutée, et résolut de faire mieux.

Suivant lui, il fallait que la connaissance des mots

n servît en même temps à acquérir celle des choses

u il résolut donc de classer dans un ordre méthodi-

Il que toutes les choses de l'univers, avec leurs noms

,r latins et la traduction en langue vulgaire en re-

r gard, et de faire de ce vocabulaire général un ré-

la pertoire universel des connaissances, où lé~ve

apprendrait
du même coup le latin et la science

o- universelle. Il recueillit huit mille mots, dont il

ui fit mille phrases, qu'il distribua en cent chapitres,

p, traitant chacun d'un objet particulier.

c. Nous avons sous les yeux une édition de la

le Janua de Coménius en trois langues, latin, alle-

le mand et français (1643). Les cent chapitres
traitent

n des éléments, des métaux, des arbres et des fruits,

.e des animaux, du corps de l'homme et des mala-

u~ dies, des arts et métiers, de la guerre,
des scien-

ces/de la religion, etc. Les phrases
sont plus

a courtes dans les premiers chapitre plus déve-

le, loppées dans les derniers. Le texte latin occupe le

ne milieu de la page; à droite, en regard, se trouve

texte français à gauche, le texte allemand à

,re la fin du volume l'auteur donne un triple vocabu-

ts- laire des mots employés dans l'ouvrage.

ue Dans sa préface, Coménius parle contre l'emploi

en des classiques pour l'enseignement du latin lors

ng même, dit-il, que l'élève les aurait tous lus, il

si- n'aurait pas réussi à se former un vocabulaire com-

plet il est donc préférable de lui mettre entre les

ou mains un co~e~MM où il trouvera tous les mots

de de la langue groupés par ordre, selon le genre de

m- choses auquel ils se rapportent, et où il pourra

)in apprendre sans peine et en peu de temps les

tne choses les plus nécessaires.

fa- La Janua de Coménius, bien qu'elle
n'offre

t-il qu'une nomenclature aride destinée à être apprise

le par cœur, et ne réalise que très imparfaitement

(te- le précepte suivant lequel la connaissance des

na- choses et celle des mots doivent marcher de

ont front, eut un succès prodigieux; ~curjious ap-

no- prend lui-même qu'il s'en fit des éditions en

on- douze des principales langues de l'Europe, et

les même en arabe, en turc, en persan et en mongol.

na- Néanmoins l'usage de ce manuel ne se général

pas, et les textes classiques, que Comémus avait

les voulu bannir des écoles latines, y ont gardé la place

issi qui leur appartenait.

des III. OMHnc-rus. Ce dernier ouvrage, celui

rbis qui contribua le plus à populariser
le nom deCo.

ménius, est conçu sur le même plan que la J<~

~me MMOMafMM c'est aussi un recueil de mots latins

ium groupés en phrases, de manière à promener
suc-

les cessivement le lecteur dans toutes les branches

nais de l'activité et des connaissances humaines, et à

me lui faire connaître tout ce qui peut l'intéresser

.eils dans l'univers. Seulement la matière est distri-

.né. buée en cent cinquante chapitres au lieu de

car- cent. En tête se trouve un abécédaire dont chaque

l'al- lettre correspond au cri d'un animal ou à quel-

ser- que son familier à l'enfant.

M~- Le titre du livre est Orbis sensualium pictus,

~tit hoc est, c~M~ fundamentalium
tM mundo re-

ait rum, et in vita actionum, pictura et nomencla-
dtre tura en allemand Die sichtbare Welt, das ist

bel- aller vornehmsten Welt-Dinge und Lebensver-

jar.' richtungen ~or~MM~ und B~~M~; avec cette

des épigraphe caractéristique O~HM ~OM~e fluant,

absit vtolentia rebus (Que tout vienne spontané-

été ment, que la contrainte soit bannie).

our- Chaque chapitre est illustré d'une vignette gros-



pourvue de numéros se rap-, On pourra se servir de r~
sièrement exécutée et pourvue de numéros se rap-

portant aux mots et aux petites phrases qui compo-
sent le texte. Celui-ci forme trois colonnes en regardles unes des autres la première renferme les
phrases latines, la seconde la traduction allemande,la troisième un vocabulaire des substantifs et dess
adjectifs, avec l'indication du genre et de la décti-
naison. Dans les deux premières colonnes, a coté
de chaque nom est un chiffre renvoyant aux chf-
fres correspondants de la vignette. A la fin du vo-
lume se trouve une table des mots latins, puis d s
mots allemands, avec des renvois indiquant la pa e
où ils sont employés..

Tels sont
les exemplaires imprimés à Nu-=

remberg du vivant de Coménius, et qu'on re-
trouve disséminés çà et I& dans

les bibûothèqu;s s
publiques de l'Europe. Tous les Orbis imprimas s
après la mort de l'auteur sont reconnaissables p u-
la traduction des mots latins en français, anglais,
italien, etc.

&

Voici, à titre de spécimen, la reproduction <~e
l'un des chapitres de ce curieux ouvrage, cel i
qui est consacré à la terre (chap. VIII).

Sur la page de gauche est une gravure sur bois s
d'un caractère tout à fait primitif: elle est censée e
représenter un paysage dans lequel le lecteur do t
apercevoir une moK~ne, une vallée, une co~tM',
.uneeau~Mc, une jo/a~e et une /b~ chacun de
ces divers objets est distingué sur l'image par son
numéro respectif, de 1 a 6. Au-dessus de la vignette,
on lit le mot latin J'e?'ra; au-dessous, les mois s
allemands Die 2Me.

La page de droite porte, en trois colonnes, )e
texte ci-dessous (nous conservons l'orthographe e
archaïque des mots allemands):

Super terra AufderErden Terra, f.t, die Erd
sunt sind
ttti M<M~, i hohe ~er~e, 1 Altus. a, um, hoc

Moms,m.3,derBer)'. ·.
prof)md<BMMM,2 tieSe27ta~,2 2 Profandus.a un~

tieff.

“ VaMis.f.3.dasTha
elevati colles, 3 erhabne~a~,3 mevatus, um,

erbabcn.

ea~~e~M,4 hoie~~e(H6- Ca~a,um,ho).
len), 4

Ktufrt (Mie).
plani campi, 5 ebne Felder, 5 Ptanus,a,um,eben.

Campus, m. 2, dass

opaMe~.s.6 6 schattichte Wàl- Opacus.a.um.scha)-
der. 6 ticht.

Dans la préface, l'auteur s'exprime en ces ter.
mes « Le fondement de toute érudition consiste
bien représenter à nos sens les objets sensibles
de sorte qu'ils puissent être compris avec facilité
Je soutiens que c'est là la base de toutes les autre
actions, puisque nous ne saurions ni agir, ni parle
sagement,.à moins que nous ne comprenions Met]
ce que nous voulons faire ou dire. Or il est certain
qu'il n'y a rien dans l'entendement qui n'ait été
auparavant dans les sens, et par conséquent, c'est
poser le fondement de toute sagesse, de toute
éloquence et de toute bonne et prudente action, 1
que d exercer soigneusement les sens à bien con- <
cevoir les différences des choses naturelles' et <
comme ce point, tout important qu'il est, est né- (
gligé ordinairement dans les écoles d'aujourd'hui 1
et qu'on propose aux écoliers des objets qu'ils n'en- <
tendent point, parce qu'ils ne sont pas bien repré- (
sentes à leurs sens et a leur imagination, c'est r
pourquoi la fatigue d'enseigner d'un côté et celle
d apprendre de l'autre, devient si mal aisée et ap- i
porte si peu de fruit. »
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Collis, m. 3, dtr

Hügel.

Spelunea, f. i, die

Fdd.

Sylva, f. i, de
Watd.
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On pourra se servir de
l'0'-&MF:c~, dit Comé-

)- mus soit dans les écoles latines pour apprendred le latin soit dans les écoles élémentaires pour'8 apprendre la langue maternelle. Le but à atteindre
par 1 emploi de cet ouvrage, c'est que tes enfants

;s ne voient rien, qu'ils ne sachent nommer et qu'ilsi- ne nomment rien, qu'ils ne sachent montrer (ut
M:A~MaS?aK~Mo<)f nesciant

~OMtKa?-<?;e~ nihilF- nominent, ~Moe! nesciant ostendere).
L exécution, il faut le reconnaître, est loin en-

s core de répondre d'une façon satisfaisante, chez
e Coménius, au programme si juste qu'il s'était

trace ses livres présentent bien des imperfections,[- bien des lacunes; les préjugés de l'époque, les
étroitesses du sectaire obscurcissent parfois la
s haute raison du pédagogue; en outre, la croyances que le latin était appelé à devenir de plus en plusr la langue universelle du monde civilisé lui fait ac-

cordera à l'étude de cette langue une importance
exagérée. Aussi Coménius n'a-t-il rien fondé de

e durable et de définitif; il n'a été qu'un admirable
t précurseur. Son œuvre devait être reprise, continuée

et améliorée par les pédagogues du siècle suivant,s dont la plupart ne l'ont pas connu tant il fut
3 vite oublié – et qui ont marché sur ses traces,t comme Rousseau et Pestalozzi, sans s'en douter.

[B.13- Appréciation générale. Coménius a été le
i plus grand pédagogue des temps antérieurs à Pes-

talozzi. L'éloquent auteur de Nos fils, Micuelet, a
5 pu l'appeler avec raison « le vrai père de la mé-

thode intuitive Il avait eu, il est vrai, dans le
domaine de l'éducation, des devanciers, entre au-

tres te Holsteinois Ratich et en Italie Victorin
de Feltre, le fondateur do la JtfaMOM joyeuse de
Mantoue; il est vrai aussi qu'il emprunta Tidée de
sa Janua ~~MCt'MtM au jésuite Bateus, et celle
de sa Pansophie au savant Laurenberg de Ham-

bourg, comme il le déclare lui-même; mais il n'en
reste pas moins un esprit supérieur et original,
une remarquable figure de réformateur et d'apô-tre.

Il a marqué aussi comme historien et géographe
de son pays. Sa grande carte de la Moravie se dis-
tinguait par son exactitude. Il a laissé également
des ouvrages sur l'histoire de la nation et de l'église
bohénuennes. Au point de vue purement philoso-
phique, 1 œuvre de Coménius, sans être insigni-
fiante, est de valeur beaucoup moindre elle a
été jugée sévèrement par Bayle, et récemment
dans le Dtc~:OM/<at~c

philosophique de Franck
Comme philologue, il est difficile de l'apprécier,
attendu que son ouvrage le plus important, un
dictionnaire complet de la langue tchèque, auquelil travailla pendant de longues années et qui était*
prêt pour l'impression, partagea le sort de ses au-
tres manuscrits, brûlés à Lissa.

Esprit profondément religieux autant que prati-
que, Coménius recommandait d'élever la pensée
des enfants à l'existence d'une autre vie dont la
vie présente n'est que la préparation. « Il ne faut
pas, disait-il, que l'enfant s'imagine que cette vie
est tout et qu'il perde de vue la chose nécessaire. »
De A?' mettre le plus près pos-sible de Dieu par la lecture de la Bible, la fréquen-
tation du service divin et la pratique du bien.
<f Puisse Dieu avoir pitié de nous, s'écriait-il dans
un élan de lame, et nous faire trouver un moyende ramener à lui tout ce qui occupe notre espriten dehors de lui. » Cette définition de l'éducation
qui consisterait à édiner la vie présente en vue de

future, a une analogie frappante avec celle
de 1 évoque d'Orléans, Mgr Dupanloup, qui n'avait
cependant, selon toute probabilité, pas lu Comé-
nius.

Dansles principes pédagogiques de ce dernier,il est aisé de trouver des traces de l'induction
baconienne. Mais les paroles que nous venons
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de citer et ~e sentiment de piété qui respire dans cai

les écrits de l'éducateur morave, démontrent à toi

l'évidence l'erreur df's historiens de la pédagogie tin

qui rattachent Coménius à l'école rationaliste ou ve]

purement utilitaire et philanthropique, à l'école po

de Locke et de Basedow.

Dans l'ouvrage que Coménius a intitulé la Nou-

velle Méthude, on no trouve pas le même souffle ch

frais et juvénile que dans ses premiers écrits; mais m(

on revanche plus de raison et un ordre plus systé- av~

matique.
« Apprendre, dit Coménius, c'est aller du connu eu

à l'inconnu. Il y a ici trois choses en présence le

une chose connue, une chose inconnue et l'activité tr(

d'esprit nécessaire pour progresser de l'une à de

l'autre. Tout doit être appris au moyen d'exem- qu

ples, de règles et d'exercices. L'intelligence a pour d

objectif le vrai, la volonté a pour objectif le bien, Je

et la force agissante a pour perspective la possibi- ro

lité de parvenir à l'aide d'exercices soumis à cer- gu

tain es règles. Mais les règles ne doivent jamais bl

précéder les exemples on n'apprend à agir que m

par l'action on n'apprend a écrire qu'en écrivant, vi

<it on ne devient peintre qu'à force de peindre. dE

« La nature ne va pas par saut et par bond. On VE

ne doit jamais passer à une seconde chose sans et

avoir saisi la première qu'on ne passe également ai

à la seconde qu'après avoir répété encore la q<

première.
sa

« Nous n'arrivons à la science que par la percep- v:

tion sensible du présent duquel nous concluons à B

ce qui ne l'est pas. L'intuition remplace la dé- q'

monstration. Il est bon d'étudier une chose sous d,

toutes ses faces on ne saisit une chose que quand la

on l'a étudiée dans son intérieur, de même qu'on a)

en a étudié le dehors avec les sens. Mais, pour ar- P

river à cette connaissance intime de l'objet, il faut m

un coup d'œil sain, un objet clair de sa nature, et

une observation soutenue. e:

« La mémoire a trois tâches à remplir: première- ta

ment se graver en elle-même les choses, seconde- d

ment les conserver, et troisièmement être en état

de les reproduire au moment opportun. Les cho- te

ses qu'on confie à la mémoire doivent être claires, Li

se lier les unes aux autres et dans un certain or- C

dre il ne faut pas que l'esprit qui doit se
souve-

vir soit encombré d'impressions faites pour y porter d,

la confusion. L'esprit doit être serein, occupé p,

d'une seule chose et ouvert à la sympathie ou à sé

l'admiration. L'association intime des choses fa- n<

cilite le souvenir.
la

« Les images sont ce que les enfants se gravent t'

le mieux dans l'esprit. Aux enfants t7 faut des
tE

exemples et des choses
cM'ï~ puissent voir et non

des règles a~~at/M. C'est là l'idée que Rousseau d

développera un siècle plus tard avec la magie de t,

son style.
« L'étude sera rendue agréable aux élèves, si le d

maitre est bienveillant et sait les traiter conformé- a

ment à leur naturel, s'il leur fait entrevoir un but r

à leurs travaux, si de spectateurs et d'auditeurs

il parvient à rendre ses élèves auxiliaires et a

acteurs, et à les intéresser par la variété des à

exercices et des leçons. a

« Pour que l'instruction soit solide, il faut qu'elle e

ait un bon fondement et que, sur ce fondement, on 1

bâtisse avec sagacité, prudence et en visant à quel- (

que chose de complet. A cet effet la répétition et 1

l'interrogation sont nécessaires. Il est de toute 1

nécessité que l'élève soit appelé à enseigner ce (

qu'il a appris.
« L'art d'instruire les hommes n'est pas un art fa-

cile et superficiel, mais il est l'un des plus grands 1

mystères de notre nature et de notre salut.
» t

C'étaient certes des paroles bien touchantes que <

celles par lesquelles Ratich *,le devancier de Co- i

ménius, expliquait son amour de l'enseignement,

qui l'avait arraché à la théologie pour le vouer à la

~UiUf-~JLL~

carrière éducative, ce second sacerdoce. Mais plus

touchants encore et plus douloureux sont les sen-

timents de résignation qu'exprimait Coménius à la

veille de quitter une terre qui avait été réellement

pour lui une vallée de larmes autant que de la-

beurs inouïs au service de l'humanité

« Je ne veux plus m'inquiéter outre mesure des

choses de la terre. Pour m'expliquer plus claire-

ment, je dirai si en
guise

de palais, je ne puis

avoir une cabane à moi, pour y reposer ma tète,

je serai content si je trouve quelqu'un qui me re-

cueille sous son toit. Ou bien je demeurerai sous

le pavillon
du ciel, à l'exemple de mon divin Mal-

tre, qui a passé ses dernières nuits sur le mont

des Oliviers, jusqu'à ce que les anges viennent me

querir comme le pauvre mendiant Lazare. Au lieu

d'un vêtement de prince, je me contenterai, comme

Jean, d'une grossière étonè le pain et l'eau suffi-

ront à me nourrir, et s'il s'y joint quelques lé-

gumes, j'en louerai la bonté du Seigneur. Ma bi-

bliothèque se composera du triple livre de Dieu,

ma philosophie
consistera à contempler avec Da-

vid le ciel et les œuvres du Très-Haut, et à m'étonner

de voir le Créateur s'abaisser jusqu'à moi, pauvre

ver de terre. Mon hygiène se réduira à manger peu

et à jeûner souvent, ma jurisprudence à faire aux

autres ce que je désire qu'on me fasse. Si quel-

qu'un se soucie de ma théologie, je ferai comme

saint Thomas d'Aquin mourant, car je sens que je
vais bientôt fermer les yeux aussi, et je dirai, la

Bible en main, de bouche et de cœur Je crois ce

qui est dans ce livre. Et si on demande à connaître

de plus près ma profession de foi et mon formu-

laire d'oraison, j'appellerai la première~ la foi des

apôtres, et j'indiquerai comme le second, le Notre

Père avec les dix commandements pour règle de

ma conduite. a

Ce langage peut être celui d'un mystique, il n'en

est pas moins celui d'un cœur sincère, d'un véri-

table ami des hommes, et de la foi opérant par la

charité. [A. Daguet.]

Bibliographie. Johann Amos Comenius, Grosse Un-

~~M/t~tre, mit einer Einleitung, von D' Gustav-Adolf

Lindner; Vienne. A. Pichler's Wittwe und Sohn, 1877.

Comenius und Pestalozzi als .Se~nA'r der Volksschule,

von D' Uermann HoSmeister; Berlin, 1877. Geschichte

der ~'<!<~<MOt&, von Karl von Paumer. –AtKOS Comenius,

der B<'ora~<f der neuen Pâdagogik, von D' Eugen Pap-

penheim, Berlin, 1871.– La France, nous assure-t-on, pos-

sédera bientôt sur Coménius deux ouvrages qui ne seront,

nous l'espérons, que le prélude de travaux importants re-

latifs à l'éminent pédagogue l'un par M. Rieder, directeur

de l'Ecole alsacienne, l'autre par M. Diog. Bertrand, direc-

teur du Journal des Instituteurs.

COMICES AGRICOLES. On donne le nom

de comices agricoles à des associations de cultiva-

teurs se réunissant périodiquement pour étudier

l'ensemble des moyens d'augmenter la production

du sol, et pour encourager par des concours les

améliorations qui peuvent se produire dans leur

rayon d'action.

Il existe en France un grand nombre de comices

agricoles. La plupart sont limités à un canton ou

à un arrondissement parfois, mais rarement, leur

action s'étend sur tout un département. Le plus

grand nombre de ces associations embrassent, dans

L leur programme, l'ensemble des améliorations agri-

coles; mais quelques-unes se restreignent à un

t but déterminé, par exemple la culture de la vigne.

Elles ouvrent des concours, font des expositions,

i et y décernent des médailles et des primes en ar-

gent. i
Les ressources des comices agricoles sont créées

par les cotisations des membres, par des subven-

tions du gouvernement, des conseils généraux ou

d'arrondissements, des villes et des communes

rurales, et enfin par les libéralités des particuliers.

Ces ressources sont très minimes pour quelques

i comices il en est d'autres, au contraire, qui
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jouissent dé revenus relativement considérables
Les comices agricoles peuvent-ils jouer un rû <

au point de vue du développement de l'instructiot i
agricole dans les écoles primaires des commune e
rurales? A cette question, on M peut que répo~
dre affirmativement.

L'expérience a consacré, dam
plusieurs circonstances, Ï'eiEaeacité de ce rôle. Or
ne doit regretter qu'une chose, c'est que les exen.
p!es donnés à cet égard par un certain nombre df
comices n'aient pas été suivis jusqu'ici sur un f
plus grande échelle, ce que l'on peut attribuer a
défaut d'enseignement agricole Misant dans noeà
campagnes.

La règle à suivre serait très simple. De coz.
cert avec l'autorité universitaire, te comice an-
noncerait, un an ou au moins plusieuM mois~ b

1 avance, qu'une commission d'examen visitera le
écoles 'du canton ou de tel canton de l'arrondisse- ·
ment afin'de juger des résultats obtenus par les
instituteurs au point de vue de l'enseignement
agricole. Comme l'agriculture 6'gure encore parmi
les-matières seulement facultatives de l'enseigne-
ment primaire, la commission ~e s'occupera qm!
des écoles dont les instituteurs auront demanda 5
son examen. Par des interrogations, des dic-
tées, par des devoirs qui peuvent être préparés
l'avance, la commission se rendra compte des ré-
sultats obtenus. Les visites achevées, elle fera son
classement et décernera, d'après ce classement
les récompenses promises par le comice.

Ces récompenses pourraient être de deux sortes.
Les unes, destinées aux instituteurs, consisteraient
en médailles d'argent ou de bronze et en sommes
d'argent plus ou moins élevées, suivant les res
sources du comice. Les autres, pour les enfant
qui auraient le mieux subi les examens, pour
raient être des livrets de caisses d'épargne, des li-
vres, et parfois une médaille de bronze pour celui
qui aurait obtenu le premier rang. Les comices
avec des dépenses peu considérables, pourraient,
par ce moyen, produire un très grand bien.

Ce qui vient d'être dit des comices pourrait

s'appliqueraussiauxsotjétésd'agriculture. Celles-ci
ont généralement des ressources plus considéra-
bles que les comices, leur action pourrait être par
suite plus étendue.

Les récomdonsesà décerner aux instituteurs peu-
vent ne pas s'appliquer seulement à l'enseignement
proprement dit elles pourront être étendues, avec
le plus grand profit, à la tenue des jardins scolai-
res, à la conduite et a la taille des arbres frui-
tiers. Les' associations agricoles peuvent jouer, à
tous ces points de vue, un rôle très efficace. Dans
un certain nombre de départements, ce rôle a été
compris, des encouragements importants y sont
distribués chaque année dans les écoles rurales,
et les instituteurs se montrent jaloux de récom-
penses qui augmentent leur légitime influence sur.
les populations agricolesau milieu desquelles ils
sont appelés à vivre.

Si les comices agricoles peuvent exercer sur le
développement de l'instruction agricole dans les
écoles ttne action heureuse, les écoles primaires
rurales, & leur tour, paileu!' enseignement, pour~
raient rendre aux comices Uti service signalé, en
préparant t une génération d'agriculteurs ins-
truits qui deviendraient plus tard des membres
distingués de ces utiles associations. Il faudrait,
pour cela, généraliser dans nos écoles de village,
qui ne sont guère fréquentées d'ailleucs que par
des enfants de cultivateurs, l'enseignement de
1 économie rurale élémentaire. Combien de ces
enfants intelligents seraient frappés des vérités qui
pourraient leur être ainsi dévoilées sur la profes-
sion de leurs parents, exercée sous leurs yeux
chaque jourl 1

On dira sans doute, et avec raison, du reste,
qu'on ne peut pas faire à l'école primaire un cours

d'agriculture. Certes non, on ne peut pas ensei-
gner à Fécote primaire l'agriculture comme on le

fan dans une ferme-école~ dans une école régio-
nale, ou à l'Institut agronomique des arts et mé-
tiers de Paris, nous te savons; mais nous n'igno-
rons pas que les vocations peuvent commencer
se former chez les enfants a l'école primaire si on
attire leur attention sur les avantages offerts à
leur avenir par la profession de leurs parents ju-
dicieusement exercée, ils pourront en comprendre
toute l'importance, devenir de bons agriculteurs
très utiles da~s les sociétés agricoles. Ils cultive-
,ront.bien les champs, au lieu de les abandonner
comme le font chaque jour trop d'enfants lorsque,
instruits a l'école primaire, ils considèrent le me- ·
tier de laboureur comme un métier peu digne de
1 instruction qu'ils ont reçue dans une autre direc-
tion.

Qu'il nous soit permis de reproduire ici, à cette
occasion, une idée qui fut émise en !808, à prop os
de l'enseignement professionnel des cultivateurs
par un naturaliste qui a été l'un des savants les
plus illnstre&des

temps modernes. Georges Cuvier,
chargé par l'Académie des sciences de faire un
rapport sur les progrès des sciences de 1789 à
1808, travail ordonné par le gouvernement le 13
ventôse an X~ disait en parlant des sciences natu-
relles appliquées à l'agriculture « Ce serait une
erreur de croire à l'inutilité de ces semences jetées
dans l'esprit des enfants. elles serviraient aux
jeunes gens qui se proposent d'exercer des profes-
sions utiles, en éclairant leur esprit, et en le rem.
plissant d'idées et de faits dont ils pourraient à

chaque instant s'aider dans les travaux de leur
état. a

Rien n'est plus exact que cette vérité; les en-
fants ont plus d'esprit d'observation qu'on ne croit,
3tles idées justes qui pourraient leur être déve-
loppées sur la

profession de leurs parents cultiva-
teurs leur seraient plus profitables qu'on ne pense
généralement. Nous avons pu nous en convaincre
par 1 expérience de longues années, dans nos rap-
ports avec les populations rurales, les instituteurs

primaires et leurs élevas.
~Par un enseignement élémentaire de l'agrono-

mie dans les écoles de nos villages, une sympathie
naturelle s'établirait partout entre les comices
a~icol~s ret l'instruction primaire. Nous avons
tréqu enté des comices agricoles comme membre
de ces associations; nous avons même pris con-
naissance des procès-verbaux de leurs séances eh
bien~ on voit généralement que les faits pratiques
observés manquent de développements théoriques,
pour en bien faire comprendre l'importance. Or,
voici comment il serait possible de voir remplir
cette lacune dans les travaux des comices.

Plusieurs départements sont déjà pourvus de
professeurs d'agriculture qui font des cours aux
écoles normales, où doivent se former les institu-

teurs primaires. Une loi votée par le Sénat et qui,
soumise à la Chambre des députés, y sera néces-

sairement adoptée, exigera dans chaque départe-
ment un professeur d'agriculture. Alors tous les
jeunes gens des écoles normales qui se destinent
a 1 instruction primaire, éclairés par un enseigne-
ment spécial sur l'agriculture, pourront s'occuper
avec fruit d'instruction élémentaire de l'agronomie
dans les écoles des villages.

D'autre part, généralement issus de familles

d'agriculteurs, les instituteurs primaires ruraux
connaîtront des membres des comices agricoles.
Ils pourront même faire partie de ces réunions
d'agriculteurs praticiens, et concourir, par les
lumières spéciales qu'ils auront acquises, à éluci-
der les questions de pratique agricole qui seront
discutées.

°

Ainsi donc, l'avenir nous fait espérer que les co-
mices agricoles, comme les sociétés centrales



~HTË
-429 COMITE

d'agriculture
des départements,

et l'instruction minis'

primaire
dans nos communes rurales, pourront se son m

prêter de plus en plus un mutuel appui. Les pro- ment,

grès de l'agriculture en seront une conséquence
aurail

toute naturelle d'abord; d'autre part, la lumière cipale

spéciale à l'agriculture,
bien produite dans les nomÍl

comices agricoles et par eux répandue dans nos du 11,1~

Uni

les quitte journellement, parce qu'on ne lui a pas décla

fait comprendre tous les avantages que 1 exploita-
Jour~

tion du sol, bien dirigée, offre à leur avenir comme Arl

à la prospérité
de la

patrie. [Richard (du q~ 1

COMITÉ CENTRAL. Il est établi à Paris un seign

comité central chargé d'exercer sur toutes les écoles prési

primaires les attributions du comité S

ment (Ordonnance
du ;) novembre 1833, art. 4). vice-

Seront membres de ce comité le préfet
du dépar- de l'

tement de la Seine, président;
le procureur près chac

~&

tement; le plus ancien des maires de Paris; le de F

plus ancien des juges de paix; le plus ancien des natu

curés; un ministre de chacun des autres cultes rieu

reconnus par la loi, désigné par son consistoire; truc

un des proviseurs
ou professeurs

des collèges; com

un chef d'institution désigné par le ministre de sect

l'instruction publique;
un instituteur primaire

une

désigné également par le ministre trois membres blée

du conseil général
du département

de la Seine ou com

habitants notables désignés par ledit conseil. Les règl

autres membres du conseil général ayant
leur do- que

micile réel à Paris pourront
assister aux délibéra- plin

tions.
est

En vertu d'une autre ordonnance du 26 octobre et i

1838, art. 4, le comité central s'est augmenté du les

recteur, des inspecteurs primaires et de neuf mem- feci

bres du conseil municipal. Enfin, par l'ordonnance dar

du 8 septembre 1845, les trois notables choisis coll

parmi les membres du conseil général pour siéger Co

au comité central, devaient être désignés par le dre

conseil municipal.
les

"SËbuSons'L'autoritéducomitécentrals'étend
s'il

sur les salles d'asile, les ouvroirs et les écoles de pli

divers degrés (ordonnance
du 8 septembre 1S45, jur

art. 1 et 4). Le comité communique avec les di- Co

verses autorités par l'organe de son président
1

(id., art. 6). Le comité central concourt à la nomina- le

tion des instituteurs et institutrices; il prend part du

au jugement des commissions d examen, il sur- En

veille les écoles d'arrondissement, et adresse en

chaque année un rapport sur les écoles au conseil po

de perfectionnement.
DE

[Emile Gossot.1
23

COMITÉ CENTRAL DE PATRONAGE DES co

SALLES D'ASILE. Un
décret du 6 juillet 1871 se

a dissous ce Smité, qui avait été institué, par pr

dé~au 16 mai 1854, près le ministère delins~

truction publique
et des cultes, pour la pro-

fit

pagation et
la surveillance des salles d asile en

France.
si

Il devait veiller au maintien des bons procédés
a,

d'éducation et de premier enseignement
dans ces ti

établissements; proposer
les mesures propres à

en améliorer le régime donner son avis sur les la

livres ou objets à y employer; recueillir et distri- rr

buer les offrandes faites pour l'entretien des enfants q

pauvres admis dans les salles d'asile; distribuer d

dans le même but la ~Et~~r
u

année, à sa disposition, sur les fonds de l'Etat, par a

le ministre de l'instruction publique.
b

Il pouvait être appelé à donner son avis sur les
d

concessions de secours demandés à l'Etat pour c

l'établissement et l'entretien des salles d'asile, et à

recevoir communication
des rapports des inspec- 1

teurs et des déléguées
générales.~

t

E

r~MtT~ CONSULTATIF. Lors de la discus- v

sion de la dernière loi sur le
Conseil supérieur é

de l'instruction publique, M. Jules Simon, alors

~nn~ncait l'intention d'établir près (
ministre, annonçait l'intention d'établir près de

son ministère un comité consultatif de l'enseigne-

ment, qui existerait en vertu d'un décret, etqai

aurait des attributions déterminées dont la prin-

cSie consisterait à donner son avis sur les

nominations et promotions ~Séance
de lAss. Nat.

du 19 mars 1873).

Une semaine ne s'était pas écoulée depuis cette

déclaration, que le décret suivant paraissait au

Journal officiel

~T\~Le comité des inspecteurs généraux

constitué près le ministère de l'instruction publi-

que prend le
titre de Comité consultatif de l'en-

seignement public.
Art. 2. Le Comité consultatif,

présidé par
le ministre, est composé de douze ins-

SuM généraux désignés par le ministère, du

vice-recteur de l' académie de Paris, du directeur

de l'école normale supérieure, d'un professeur
de

chacune des facultés de droit, de médecine, des

de France et d'un professeur
du Muséum d'histoire

naturelle, des directeurs de l'enseignement súpé-

rieur, secondaire
et primaire

au ministère de l'ins-

truction publique, et du chef de la division de

comptabilité.-Art.
3. Le Comité se divise en trois

sections. Chaque section se réunit nécessairement

une fois par mois. Le comité se réunit en assem-

blée générale
une fois par trimestre. Art. 4. Le

comité donne son avis sur les projets de lois, de

règlements
et de programmes d'études, sur lcs

questions de contentieux administratif et de disci-

nlinp qui lui sont renvoyées par le ministre. 11

est consulté sur l'avancement des fonctionnaires

1et membres du corps enseignant. Il délibère sur

Ss~uxémis dans les comités mensuels de per-

fectionnement, dans les assemblées de facultés et

dans les réunions des professeurs des lycées et

rnUèses A la fin de chaque année scolaire, le

r Comité consultatif tient une session spéciale pour

dresser un tableau général d'avancement de tous

les membres du corps enseignant, et proposer,

i s'u y a lieu, des mutations et des mesures disci-

p n~ires.Pe'ndant
cette session, 1~ Présida

des

jurys d'agrégation sont appelés à siéger dans le

Comité avec voix délibérative.
»

It En exécution de l'article 3 du décret précédent,

le Comité consultatif a été partagé, par un~té

,t du 24 avril suivant, en trois sections, savoir

E~se~sn~ment~périeur,
enseignement secondaire,

enseignement primaire.
Afin d'assurer autant que

il possible
la régularité de ses travaux, un arrêté du

23 mars 1875 a ordonné que chaque section du

comité se réunirait une fois par semaine, qu'il

serait tenu registre des délibérations, et que les

ar procès-verbaux
seraient certifiés par le président.

s- Un dernier décret du 5 décembre 1817 a con-

o- firmé et étendu les attributions du comité. Ainsi,

°n en vertu de ce décret, la section de l'enseignement

supérieur es~écessairement appelée à donner son

es avis sur l'admission à la retraite des professeurs

es titulaires.

àOnauraremarqué que le Comité consultatif est

es
.Hd~

assure aujourd'hui
aux

ri- membres du corps enseignant, pour l'appréciation

its quotidienne de leurs
services et pour la protection

~er de leurs intérêts et de leurs droits, quelques-

ue unes des garanties que leur offrait l'ancien Conseil

)ar de l'Université. Comme il est dit dans le préam-

bule de l'ordonnance du 17 février 1815, « le droit

les de nommer à toutesles places,
concentré dans les

ur mains d'un seul homme, en laissant trop de chances

et à l'erreur et trop d'influence à la faveur. affaiblit

ec- le ressort de l'émulation, et réduit les maitres à

une dépendance mal assortie a l'honneur de l'Etat

1 et à l'importance
de leurs fonctions. » Il est donc

us- vivement à souhaiter que les attributions données

eur au Comité consultatif par les décrets qui 1'0111

lors constitué lui soient maintenues et qu'il continu<:



COMITE ~o
de ses fiADF?a. ,n,'a 1-. "'h~ 1

COMITÉ –430

à éclairer de ses
sages avis les choix et les déci- r.sions de l'autorité mhiistérielle. Nous irons plus hloin. Selon nous, il importerait dans l'intérêt de C
conseil spécial établi par la oi SEelle-même et pourvu, dans son existence

com e jedans ses actes, de la stabilité et de
l'autorité que la stloi

seule peut donner, remplaçât CoS consul'
&tp~ respecté, a quelque lachose de précaire. Une déclaration toute récente e vidu gouvernement annonce la création d'un par il br

des voeux ardents pour q de
ce projet reçoive de nos législateurs un

accueilTvorable.
[Ch. Jourdain.]

-bli
COMITÉ DES TRAVAUX

HISTORIQUES ET ~bli
DES SOCIÉTÉS SAVANTES. Ce comité, fon néen 1834, après avoir porté, pendant quelque temple nom de Comité de la langue, de l'histoire t re]des arts de la France, a été réorganisé par n mE
~jdu~ sous son titre actuel.Il est divisé en trois sections section d'histoire ral
d~ciences section

d'~chéologie; section 1des sciences.
4Il se

compose de membres titulaires,. de mem-
dan~h~u~ et de membres non résidants. Il desdans chacun des départements des correspondant 1J
qui portent le titre de correspondants du ministère 7
de l'instruction publique, et dont le ~=

peut dépasser deux cents.
pouLes sections d'histoire et

d'archéologie se réunis. s'eSsent une fois par mois, le lundi. La section de est
fois, le premier et le troi

'n~I~du~ chaque mois. Les r~uSons denérales du comité ont lieu quatre fois par an elle le b
i~ par'le ministre, ou en son absenc minpar l'un des vice-présidents. Chaque sec?ionî~
,vice-président et un secrétaire nommés par le 1(ministre et choisis parmi les membres titulaires. mat:

et donne son avis au Il
ministre, en ce qui la concerne, sur les projets de attai
,publications pour la collection des documents iné- 12dits relatifs à l'histoire de

France, sur la formation les 1
des listes de correspondants du ministère, qui sont autr~révisées tous les deux ans, sur les encourage- 13
ments qui peuvent être accordés aux sociétés sa-

en reconnaissance. légale tacleformées par ces sociétés. Elle prépare les instruc- COtions. nécessaires pour diriger les recherches des étaie.correspondants, et présente chaque année au mi-
1816,nistre la liste des correspondants et des membres veillades sociétés savantes qui lui paraissent mériter scolades récompenses honorifiques ou

des encourage- r~ments<Elle prend connaissance des envois des~r
SALIrespondants, et statue sur l'insertion de ces com-
ritésmunications dans la revue des so<Sété~ savantes.
des éChaque année, aux environs de Pâques, a lieu à
loi dudistribution des récompenses accor-
que Cdées, &pr~s concours, aux sociétés savantes des
~"s

c

departen~àts. La réunion générale est précédée
al dede trois jours de

lecture~~quef. La durée de ontchaque lecture ne doit pas dépasser vingt minutes, idé I
et aucun mémoire n'est admis s'il ?a~~SSab!e'

ï
ment jugé par une société savante de département ~ëdigne d'être lu en séance publique.

"ort. 1Nous ne saurions trop engager les instituteurs
Le

t

à adresser'à M. le ministre
de l'instruction publiqueiesr copies de documents

historiques qu'ils peuvent
autortrouver dans les archives des communes. Il existe
ettreun grand nombre de pièces intérMsantM dont la
"~treconnaissance peut jeter un jour nouveau sur les

Leétudes de nos origines et de notre histoire, et leur
publication par le comité des travaux

historiquesrendrait les plus importants services à la science.

COMï-fE
D'~STHUCTtON

PU~L~COMITE
D'INSTRUCTION

PUBLIQUE. Le
b'que'

11 octobre 1791, l'Assemblée législative décida de
( {d10mmer un Comité

d'instruction pubdigue, com-
Les c

)Qsé
.devmgt-quatremembres.CeComité entra en ie chobonction le 28

octobre; parmi ses membres, on !le vise]

J.U.J..1. ~)

ci- remarque Condorcet Romme, Arbogast,p la
CÔte.d'01"), Carnot, Lacépède. Ce fut au nom de'6t de Comité d'inSracSo~n, au nom do

la M senta. les Se~S~ Condorcet' pre-la oi senta, les 20 et 21 avril 1792, un Rapport et prv.MMM ~C~aM~Z~
°" ~M~ p<-0-

am
e jet de décret sur

l'orga~~ation générade de l'ir.-lue la
~~S~

~M-

~e i.~S~ le 2 octobre ~9~
cente

vingt-quatre

m~& ~g~de
Mroil

vingt-quatre membres. Ce Comité, dont
les °'sm-

que devait sesES"?~q devait se subdiviser en treize
sections, entre les.i! quelles le travail

fut réparti de la manière suivante

"'L Organisation g~Sed~blique, composition ou examen des ouvrages ~S:nés à l'éducation publique;
mp 2° Education morale, régime intérieur des diffé-°e t rents

établissements, mesures à prendre relative-.r ment aux
pensionnats, responsabilité des chefs de1.

pensionnats, établissements partiçuliers dans leurs
rapports avec les établissements

publics~tio 3° Education physique
4° Education des femmes

le
de~sX~e~ orphelins, des aveugles-nés etIl des

sourds-muets;
ant ~Ecoles

d'industrie;tèr 7°
Voyageurs, bibliothèques, musées, collections

et correspondance générale, mode d'instructionpour les écoles des différents degrés, mode d'en-
t~ où la langue françaisede est peu usitée;
;roi

de~~S~ et
encouragements, révisiongé de la loi sur les brevets

d'invention, de la loi sur
lies le bureau de consultation et sur le bureau d'ad-nc

ministration
un 90 Fêtes

nationales;
le 10° Elections aux places vacantes, première for-IS.

mation de la société nationale;au 11° Traitement et pensions de retraite, boursesde
''S~S~ de l'ancien régime;né- l.~iS~F* catalogue général de toutesion les

bibliothèques des établissements religieux et)nt autres qui avaient
dt6 supprimés;

ge- 13° Dictionnaire des municipalités.
J.~S=~ travaux du comité, V. l'ar-de ttcte Convention nationale.

~e, v. 1 ar-

Le-
COMITÉS DE CHARITÉ. Nom sous lequelles étaient désignés,li-

1816, les comités institués par elle pour la sur-'es veillance de l'instruction primaire. V. C«m&er
scolaires.

e-
1:0~·IITÉS LOCAUX DE PATRONAGE DES

Ir- SALLES D'ASILE. «Indépendamment des auto-n-
rités instituées pour la surveillance et l'inspection

des écoles par les articles 18, 20, 42 et 44 de la
~7' il peut être établi dans cha-'r-
que commune où il existe des salles d'asile, et,

~S~~& lo-e al de patronage nommé par le préfet. Ce comité,

~F~s's, dé par le maire, est composé de dames qui se
artagent la protection des salles d'asile du res-.lt

ort. (Décret du 21 mars 1855, art. 14).Le nombre des dames patronesses n'est pas fixé;.
dépend naturellement du nombre des salles d'a-ile~ existant dans le ressort et des éléments que.

~SS~ de pouvoir'ettre activement en œuvre.
a Le comité local de

patronage est chargé de.r cueillir les o0'randes de ia charité publique enr f veur des sai 'asile de veiller au bon emploidIls fonds alltt ces établissements par la com-
une, le dé ent ou l'État, et au maintien

~?r~"
les salles dX'p~1 biques. Il se réun~ au moins une fois par mois. )t(~S aM

~~s une fois par moia..

Les comités de patronage donnent leur avis sur
~~s~ laiques ou

congréganistes;visent les certificats de stage délivrés aux aspi-
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rantes à la direction des salles d'asile (Décr. 21

mars 1855, art. 23 et 31). av

Le règlement du 22 mars 1855 et diverses cir- 'c

culaires ministérielles, du 22 mars, du 18 mai, du 18

4 août 1855, sont venus compléter ces indications dt

et déterminer d'une manière plus précise les obli- di

gations des dames patronesses, en même temps po

que faire ressortir l'heureuse influence qu'elles de

pouvaient exercer sur les salles d'asile confiées à ur

leur surveillance. vo

A l'appel qui leur fut adressé le 4 août, MM. les da

préfets répondirent de toutes parts par la création dt

de nombreux comités. Du mois d'août 1855 aw pr

mois de juin )857, le journal l'Ami de l'enfance m

donna dans chacun de ses numéros la liste de ces

créations, liste qui, à la dernière date, en portait ;o

le nombre à plus de onze cents. 'o'

Mais, en raison même de la précipitation avec m

laquelle ils furent formés, les comités de patro- pr

nage ne produisirent pas tout le bien que l'on la

pouvait en espérer. Plusieurs n'existèrent jamais c~

que sur le papier; d'autres cessèrent peu à peu c(

de fonctionner la plupart se transformèrent en p'

associations purement charitables le nombre en- à

fin de ceux qui exercent réellement une influence v]

salutaire sur la direction morale, intellectuelle et m

pédagogique des salles d'asile est relativement p<

bien petit aujourd'hui.
cl

Les cotisations que s'imposent presque toujours,
h,

mais volontairement, les dames patronesses, pro- 2!

duisent sans doute un bien immense dans un cl

grand nombre d'asiles. Elles assurent aux enfants T

des vêtements chauds en hiver, une nourriture r<

saine et substantielle, des remèdes parfois pour c<

les plus délicats, et l'on ne peut que faire des le

~vœux pour que l'exemple donné à cet égard par o

certains comités soit généralement suivi.

Mais à côté du bienfait matériel, il serait à dé- tE

sirerque
les dames patronesses, en général, per- b:

dissent moins de vue le côté moral de leur mis- d

sion. Elles devraient, dans des visites régulière- te

ment organisées, veiller au bon emploi du temps, t(

,à l'exécution des règlements, à l'usage des bonnes d

méthodes exercer sur la tenue générale des sal- p

~les d'asile un contrôle toujours bienveillant à la o

'-vérité,. mais qui n'en serait pas moins un puissant s~

stimulant pour les enfants tout autant que pour e

les directrices continuer enfin l'œuvre de l'ins- s:

pection, et assurer à celle-ci les effets durables Il

'dont dépend l'avenir des salles d'asile. n

[Marie Dosquet.]
v

COMITES SCOLAIRES. On a donné le nom 1

de Com: dans notre législation scolaire, à des s

réunions de personnes qui, de 1816 à 1850, ont été, t.

à des degrés différents, chargées de la surveillance n

ou de l'administration des écoles. t

K II sera formé dans chaque canton, par les soins d

de nos préfets, un comité gratuit et de charité c

.pour surveiller et encourager l'instruction pri-
v

maire.
D (Ord. du 29 février 1816). Ces comités, o

dont étaient membres a nécessaires H le curé can- t:

tonal, le juge de paix, le principal du collège et fi

trois autres personnes au plus, choisies par le rec-

teur de l'académie, d'après les indications de son c

préfet et des inspecteurs d'académie, avaient pour d

mission de veiller « au maintien de l'ordre, des 1

mœurs et de l'enseignement religieux, à l'observa- d

tion des règlements et à la réforme des abus dans é

toutes les écoles du canton, de solliciter du préfet <

ou de toute autre autorité compétente les mesures 1

convenables, soit pour l'entretien des écoles, soit c

pour l'ordre et la discipline Ils étaient spéciale- r

ment chargés « d'employer tous leurs soins pour 1

faire établit' des écoles dans les lieux où il n'y en r

avait pas ». En cas de désaccord entre le maire et e

le curé, ils donnaient leur avis sur le choix des €

instituteurs. Ils provoquaient d'office, au besoin, la

révocation de l'instituteur par le recteur, etc. v

1 A ces comités, que l'ordonnance du 8 avril 1824

avait remplacés par des comités à la dévotion de

l'évêque, succédèrent (ordonnance du 91 avril

i 1828) des comités d'arrondissement. L'ordonnance

s du 16 octobre 1830 réorganisa les comités d'arron-

dissement en ajoutant, à son article 6 « Les dis-

s )ositions concernant les attributions et les devoirs

s tes comités seront prescrites par des règlements

universitaires~ de manière que tout y tende à fa-

voriser la propagation de l'instruction primaire

s dans toutes les communes du royaume, l'emploi

des meilleures méthodes d'enseignement et le

prompt établissement des écoles normales pri-

& maires.

s La toi du 28 juin 1833 substitua à ces anciens

t comit.és de la Restauration, d'une part les comités

locaux, d'autre part des co?M!<es d'arrondisse-

c ment organisés sur d'autres bases « Il y aura

)rès de chaque éco'e un comité local de surveil-

n lance, composé du maire ou adjoint président, du

s curé ou pasteur, d'un ou plusieurs notables. Le

n comité local a inspection sur les classes privées et

n publiques de la commune. Il veille à la salubrité,

à à la discipline, l'enseignement gratuit des pau-

e vres, fait connaitre les besoins des écoles au co-

t mité d'arrondissement. Sur ses plaintes, le maire

tt peut suspendre provisoirement l'instituteur, à la

charge de rendre compte, dans les vingt-quatre

i heures, au comité d'arrondissement, » (Loi du

28 juin 1833, art. 11 et 21). « Il sera formé dans

n chaque arrondissement de sous-préfecture un co-

,s mité spécialement chargé de surveiller et d'encou-

e rager l'instruction primaire. Sont membres des

j comités d'arrondissement le maire du chef-lieu.

s le juge de paix. le curé. un ministre des autres

.r cultes reconnus. un proviseur, principal de col-

lège, etc., désigné par le ministre. un institu-

i- teur primaire désigné par le ministre. trois mem-

bres du conseil d'arrondissement. les membres

du conseil général. Le préfet préside de droit

tous les comités du département, et le sous-préfet

tous ceux de l'arrondissement. B – « Le comité

.s d'arrondissement inspecte et, au besoin, fait ins-

1- pecter par des délégués pris parmi ses membres

a ou hors de son sein, toutes les écoles primaires de

tt son ressort. Il envoie, chaque année, au préfet

tr et au ministre de l'instruction publique, l'état de

situation de toutes les écoles primaires du ressort.

;s Il donne son avis sur les secours et les encourage-

ments à accorder à l'instruction primaire. Il pro-

voque les réformes et les améliorations nécessaires.

m Il nomme les instituteurs cofnmunaux sur la pré-

;s sentation du conseil municipal, procède à leur ins-

$ tallation, et reçoit leur serment. En cas de

? négligence habituelle ou de faute grave de l'insti-

tuteur communal, le comité d'arrondissement, ou

is d'office, ou sur la plainte adressée par le comité

té communal, mande l'instituteur inculpé après l'a-

i- voir entendu ou dûment appelé, il le réprimande

s, ou le suspend pour un mois, avec ou sans priva-

t- tion de traitement, ou même le révoque de ses

et fonctions. (~Mf., art. 18, 22 et 23.)

c- Jusqu'alors les divers comités n'avaient eu à exer-

m cer sur les écoles qu'une sorte de tutelle assez mal

ir définie et peu efficace. On voit que tout autre était

:s la mission confiée aux nouveaux comités d'arron-

a- dissement. Investies d'une autorité effective et fort

~s étendue, ces assemblées ont eu, on peut le dire,

et entre les mains le sort des écoles et de ceux qui

es les dirigeaient. La plupart, au dire de personnes

d< qui ont pu apprécier leur esprit et leur fonctionne-

e- ment, ont fait preuve de zèle et de dévouement à

cir la grande cause de l'instruction populaire. Voici du

;n reste en quels termes M. de Salvandy parlait,

et en 1837, de l'action exercée par les comités locaux

es et par les comités d'arrondissement

la « Institués par l'article 17 de la loi pour la sur-

veillance journalière des écoles, les co??M~x locaux



sont en position de recueillir à chaque instant d'

tous les taits qui peuvent en faire apprécie]' la pi
direction. Pour des causes très diverses, les m m- te
bres de ces comités négligent d'exercer leurs at- m

tributions et c'est avec un véritable regret ue le

j'ai constaté ce défaut de zèle. Dans 51 départe- y
ments, les comités locaux se sont montrés tout l'a
a fait indinérents ou même hostiles a l'inshuc- tu
tion populaire. Dans 32 départements, on en
trouve un certain nombre qui se réunissant l'a

quelquefois, et le plus souvent lorsqu'il s'agit de re
la présentation d'un candidat aux fonctions d'in sti- l'o
tuteur communal. Dans 3 départements seule- Oi(

ments, ces comités ont été réellement favorables efî
~tûx développements de l'instruction primaire et
ont déployé un véritable zèle. Mais on ne tro nve ou

que dans un petit nombre de communes le tabisau tu
sur lequel les conutéa locaux doivent dresser la

liste des enfants qui ne reçoivent l'instruction te

primaire ni à domicile ni dans les écoles privées gr
ou publiques. Il est d'autant plus fâcheux que Nt
cette disposition de la loi reste inexécutée, <ju'a rèj
défaut de moyens coercMfs a l'égard des part nta na

qui s'obstinent & priver leurs enfants d'instr M- mi

tion, la loi avait voulu que, par une noté imprô- tit
Native, on les forçat a sortir de leur déplorable co

apathie. Espérons qu'il sufnra de signaler tte M<
nullité d'action, pour déterminer une foule d'Ïiom- m<
mes honorables a ne plus se dessaisir ainsi d'une liq
innuence dont ils devraient se montrer jaloux. es Q<
~Corts qu~iis feraient dans leurs résidences restée- de
tives ne manqueraient paa de produire un bien

général dont ils trouveraient la récompense d s
leur conscience et dans là reconnaissance pu le<

blique. M(
w Les cotMt~a~yoM~Mteme'M~, destinés à as- m<

surer le patronage de là dasse aisée aux écdes qu
dans lesquelles il y a place pour tous les indi- de

geats, ont mieux répondu a ce que l'on devait àt- le

tend~
de leurs lumières. Dans 98 départements, vil

ils Ont prouvé, par leur sollicitude constante, que au
là société ne leur a pas vainement délègue ne d'<

partie de Ms droits dans 1' départements ils )nt en
été peu actifs ou indioerents, et dans 4t ils se pri
<OBt montrés sévères pour la répression des ïàu< es, qu

empresses po~r la distribution des récompenses, ce!

~trdëatB pour là propaga.tion des bonnes métno les pr
et généreux envers Ms écoles. Si quelque rëpro' :he qu
pouvaît être

adressa quelques-uns de ces co ni- va)

tés, ce serait de ne pts avoir toujours assez an or- pr<
donné leurs vues particulières aux dispositions des
lois et des règteménts administratifs. Ces légsrs les
écarts sont excusables dans des hommes

qu!
s )ht mE

d'ailleurs animés des plus louables intentMns. Je et

<ïots ajouter que dans le petit nombre d'bccasïons gà!
où le chef de l'Umirersité s'est cru oMigé dé lour ap]
adresser dM obscrvatîohs sur des actes ou <[es mi

<Mspt~Mons ddh); il était plus eh position de re- Lit
connaître la portée, il n'a trouvé nulle part tn6 ro<
Tésistance systématique et passionnée, mais b en av!
des convictions sincères qui ont constamment e~ dé fut
a une connaissance plus approfondie ~les ques- re!
tiens, a (R&pDo~ au rot ~ar ? M!nM)h'e ~c~atre ce]

<fE~aMdepa!~eMïe~ofef/n~rMe<tOMpM6&~Me ge<
<M 1837, pages 20 et 21). coi

Malgré les services qu'ils rendaient, les comités 18i

d'arrondissement n'<mt pu tfouver grâce devtnt t
les législàtouM de 1850. Pendant que les projets p(y
présentés en 1847 et 1848 les mMntënaientateu uit
près tels quels, ta loi de 1880 né les nomma même ar<

pas; elle transféra leurs diverses attributions :;ux ha
conseils académiques, aux recteurs départem an- De
taux, aux inspecteurs primaires, en même temps Tr

qu'elle remplaçait a peu près les comités locaux ré}
par les délégations cantonales ou communales: on est
crut alors avoir besoin de centraliafer davantage le on
service de l'instruction primaire, et de placer iio- ne~
tamment le personnel enseignant sous l'autonté pl(
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~t d'un seul fonctionnaire qui devint bientôt le
a préfet lui-même. Les instituteurs ont cru long-

temps avoir perdu ~n dignité et en sécurité à ceM
mesure. Plus d'un abus semble avoir justice

e leurs craintes, et peut-être, de ce chef au moin~,

y aurait-il lieu de revenir en quelque manière à
t l'ancien ordre de choses (V. Nomination des insti-

tuteurs). i, [E.Broûard.] ]
i Pour les pays étrangers, nous avons donné, à
t l'article Autorités sco/afrM, les renseignement'}
B relatifs aux divers (imités qui y remplissent, dan<<

l'organisation scolaire, des fonctions d'administra-
«ion ou de surveillance (V. aussi CotMtMM~o~M<f~

s efMcaïîOK).
t COMMERCE. – Toute profession commerciale
B ou industrielle est absolument interdite aux insti-
i tuteurs communaux (L. 18&&, art. 32).

Cette prescription si sage, à laquelle les institu-
t teurs ne sauraient se soustraire sans eMoarir de

s graves peines disciplinaires, est fort anciepne.
Nous l'avons trouvée inscrite, dès t6M, dans un

règlement des goufernances d'Ypres et du Tour-
s naisis « ïl est rigoureusement défendu à tout

maître d'école défaire négoce, d'exercer de mé-
tier autre que l'agriculture et l'hortioulture,
comme ci-devant, Le Synode de Soulogne-sur*

s Mer, en 1744, leur interdisait « de tenir eux-me-
mes cabaret, de vendre de l'eàu-de-vie ou autres

liqueurs, de faire, awun trafic nuisant à leur état. »

9 Quelques contrats passés entre des communes et
des clercs portaient aussi cette défense avant 1789.

l [E. de Resbecq.]
COMMERCE (Ecoles de). – Là création des éco-

les de commerce remonte plus haut qu'on ne sem-
ble le croire généralement. La partie la plus élé-

mentaire et la plus pratique de l'enseignement
qu'on y donne, comprenant les premières notions
de comptabilité, a dû entrer depuis longtemps dans

le plan d'études de bien des écoles primaires de

villes, et il en reste encore de nombreuses traces

aujourd'hui. Ce so~t; croyons-nous, des maîtres
d'écriture qui auront été les premiers professeurs

t en cegenre.Maia.a mesure que le commerce a

pris plus d'extension, et que 1 instruction techni-

.que générale s'est p~ua répandue, on a senti la né-

cessité d'ouvrir de~ établissements spéciaux, à
t prograonnesplus larges, où les jeunes gens ac-

querraiènt des
connaissances plus sûres et plus

variées que celles qu'on peut puiser dans un ap-

prentissage toujour~ long et incomplet.

t C'est en'n30quèfutinaugurée à Berlin, par Ju-
t les Hocker, la première école sérieuse de com-
merce. Celle de Hambourg fut ouverte par Busch

et Wurmb en t768. Déjà, en t751, Bûscb avait or-
( ganisé celle de Vienne en Autriche, où il avait été

appelé dans ce but bar Marie-Thérèse. Le célèbre

t ministre de Portugal, Pombat, en avait créé une à

Lisbonne en n75. Sous le nom d'~MtMMMe p?'~pa-
ratoire CM CoMM~ce, Jean KOechlin et Thierry

avaient fondé à Mulhouse, en t?81, une école qui
fut fermée en 1788. L'école supérieure de Paris
remonte à t890, et celle d'Anvers à 1847. Enfin

celle de Leipzig dott son origine à un Stmsbôur-

geois, M. Schiebo, qui ~la fonda avec le con-
cours de la chambre de <MMnmerce. Elle date de

t 1830.

t Parmi les écoles de commerce, la plupart ont

ppur but unique de! former de simples commis or-

l dinairée, a qui uneimstruction moyenne peutsuf-
) are. Aussiserecrutent-eHesd'enfantsqu'on garde

habituëllè~Mnt jusqu'à l'Age de quinze à seize ans.

De par~tt~ttàblissetnents, dont l'école de l'avenue
( Trudainë~t Paris, onre l'un des meilleurs types,

répondent t~n besoin incontestable. Mais il en

est d'autres qui, sous le nom d'écoles supérieures,
ont un programme plus étendu, a l'usage des jeu- W

nés gens qui aspirant à devenir patrons ou em-

i ptoyés de premier ordre dans quelque grande mai-
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son. Depuis que la facilité des communications et de

la tendance à l'abaissement des tarifs douaniers ra

ont considérablement accru les transactions et ce

rendu la concurrence plus redoutable, la France m

a vu se multiplier les écoles de cet ordre elle en ét

possède actuellement, outre celle de Paris, qui stl

date déjà d'un demi-siècle, dans plusieurs autres

villes Lyon, Bordeaux, Marseille, Rouen, le Ha- l'é

vre, Lille. sii

Il n'est pas de pays d'Europe qui n'ait au- bi

jourd'hui des écoles de commerce, soit du degré bi

moyen, soit du degré supérieur. L'Allemagne, à te

cet égard, tient le premier rang elle possédait,

en 1871, 38 académies et 74 écoles spéciales de vis

commerce, en tout 112 établissements, recevant ne

annuellement 9 à 10 000 jeunes gens les plus con- en

nus sont ceux de Berlin, Francfort, Leipzig, ta

Hambourg, Dresde, Dantzig, Munich et Nuremberg.

L'Autriche-Hongrie a des écoles supérieures de dr

commerce à Vienne, Trieste, Prague, Gratz et Buda- co

Pest, et un grand nombre d'un degré inférieur. so

Nous avons déjà mentionné, pour la Belgique, CI

l'école d'Anvers nommons encore, dans les au- CI

tres Etats, celles d'Amsterdam, de Copenhague, de T<

Varsovie, d'Odessa, de Venise, de Madrid, de Lis- tr

bonne. En Angleterre, les nombreuses écoles où fr

se donne l'enseignement commercial sont des ins- If

titutions privées.
Les Etats-Unis possèdent, sous le nom de Busi- m

ness Colleges, des établissements analogues aux sa

écoles de commerce de l'Europe ils en diffèrent d<

en ce qu'ils sont tous, comme en Angletere, des et

institutions privées, et que leur enseignement a

une tendance plus exclusivement pratique. En bt

1876,le rapport du Bureau d'éducation de Washing- c(

ton en mentionnait 137, avec 5i)9 professeurs et

25234 élèves. d<

Nous allons passer en revue les principales éco- c~

les de commerce de la France, en en indiquant fc

l'organisation, le programme, ainsi que les résul- g<

tats obtenus.. [Achille Penot.]
ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE PARIS. – é<

L'école supérieure de commerce de Paris a été d,

fondée en 1820 par Casimir Périer, Ternaux, Chap- ti

tal, Jacques Laffitte, etc. Peu d'années après et g]

jusqu'en 1854, l'école a été dirigée et gérée par ai

Ad. Blanqui, membre de l'Institut. Gervais de Caen

fut le successeur de Blanqui, jusqu'en 1869, épo- e:

que à laquelle la Chambre de commerce prit fi

possession de cette institution.

L'école supérieure de commerce a été le premier q

établissement créé exclusivement pour les études n

commerciales supérieures. Elle est destinée à for-

mer des négociants, des banquiers, des adminis- ei

trateurs, des directeurs, des employés d'établisse- c<

ments commerciaux et industriels. Son enseigne- d

ment convient donc spécialement aux jeunes gens d

qui veulent suivre la carrière du commerce, ti

de l'administration, des finances, des consu- it

lats. Le grand nombre des étrangers qui y af-

fluent constamment en a fait l'école la plus favora- a!

ble à l'étude pratique des langues vivantes. q

L'école admet des élèves internes et des élèves v.

demi-pensionnaires. o

L'Etat entretient a l'école supérieure de com-

merce douze élèves boursiers, lesquels se renou- n

vellent chaque année par moitié à la suite d'un

concours dont la direction appartient à M. le si

ministre de l'agriculture et du commerce. a

L'enseignement comprend L

1" Comptoir. Section élémentaire. Langue a

française, arithmétique, géométrie, comptabilité p

élémentaire, géographie, histoire de France, langue I<

anglaise, langue allemande, calligraphie. s

1" Co)Mp~o! ire Section. Mêmes branches,

plus histoire générale, chimie, physique, histoire o

naturelle. d

2e Comptoir. Continuation des études précé- d

2!"U UV1U.lU.c¡J.LUJ.I

t dentes plus, correspondance commerciale, litté-

rature française, comptabilité théorique, géographie

commerciale, histoire du commerce, droit com-

mercial, chimie industrielle, physique appliquée,
étude des matières premières, dessin linéaire,
i sténographie.

3* C~Mïp~O! Chimie analytique appliquée à

l'étude des marchandises et à la recherche des fal-

sifications, applications multipliées de la compta-

bilité au commerce et à la banque, changes et ar-

bitrages, éléments de mécanique appliquée, et

L technologie.

Chaque jeudi, les élèves du troisième comptoir

visitent, sous la direction du professeur de tech-

t nologie, les principales usines de Paris; et de ses

environs ils rédigent des comptes-rendus dé-

taillés de ces visites.

Les élèves du troisième comptoir sont admis à pren-
dre part à un voyage qui se fait chaque année sous la

conduite du directeur de l'école, et durant lequel

sont visités les établissements industriels de

Chauny et Saint-Gobain, Saint-Quentin, Maubeuge,

Charleroi (Belgique), Mons (Belgique), Roubaix,

Tourcoing et Lille. Ce voyage, auquel sont réservées

trois semaines environ du mois d'avril, se fait aux

l frais des familles la dépense totale est évaluée à

160 francs.

Les élèves du troisième comptoir qui ont ter-

miné leurs études et subi d'une manière satisfai-

santé les examens de sortie, reçoivent un diplôme
t de capacité signé par le ministre de l'agriculture
s et du commerce.

a. Une commission prise dans le sein de la Cham-

:i bre de commerce est chargée de surveiller et de

contrôler tous les actes de la direction.

t Un conseil de perfectionnement, dont la prési-

dence d'honneur appartient au ministre de l'agri-

culture et du commerce, exerce son action sur le

t fonctionnement de l'école par ses avis et par l'or-

ganisation annuelle des examens de sortie..

ECOLE COMMERCIALE, 23, AVENUE TRUDAINE. -Cette

école, fondée en 1863 par la Chambre de commerce

é de Paris, s'applique exclusivement à la prépara-

tion des jeunes gens au commerce. Son ensei-

't gnement correspond, comme niveau d'études, 1

r aux degrés primaire et secondaire.

n L'école commerciale ne reçoit que des élèves

externes. Le taux de la rétribution est fixé à 20

tt francs par mois.

L'enseignement de l'école commerciale comprend

r quatre années d'études, dont trois années d'études

s normales et une année d'études supérieures.
Le programme comprend instruction morale

i- et religieuse, langue française, mathématiques,

comptabilité, littérature, histoire, géographie,

droit commercial, économie politique, calligraphie,

s dessin, conférences littéraires, conférences scien-

tinques, langues anglaise, allemande, espagnole;

t- italienne.

Des classes préparatoires créées depuis deux

années permettent de recevoir les jeunes enfants,
qui sont ainsi habitués de bonne heure à ce tra-

!S vail spécial qui doit faire d'eux de bons employés

ou-despatrons capablesdebien diriger leurmaison.

L- Les classes ont lieu le matin de 8 heures &

L- midi, et l'après-midi de 1 heure 1/i à 5 heures.

n Le succès de l'institution, sous l'habile impul-

e sion donnée aux études depuis quelques'années,
a dépassé toutes les espérances'des fondateurs.

Le but poursuivi par la Chambre de'commerce' est

e atteint complètement. L'école est- devenue une

é pépinière d'employés intelligents ~t instruits~ parmi

e lesquels le commerce, l'industrie, les banques, les

sociétés de crédit recrutent de précieux auxiliaires.

s, A la fin de chaque année'scolaire~ des examens

'e ont lieu sous le contrôle de membres de la Chambre

de commerce délégués à cet effet par le président
de la Chambre.

28
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La Chambre de commerce délivre à la suite de

ces examens des diplômes et des certincats ux

élèves qui, dans l'année d'études supérieures (4* n-

née), ont fait preuve de connaissances récites.

Le ministère-de l'agriculture et du commerce,
et diverses associations ou grands établissements

Snanciers, entretiennent des boursiers à l'école
commerciale. Citons entre autres la Chambre de ]
commerce de Paris (œuvre des études ouvrière s), i
la Caisse des écoles du neuvième arrondissement, i
la Banque de France, le Crédit industriel et com- <

mercial, la Société pour favoriser le développement <
du commerce et de l'industrie, la Société parisienne 1

du gaz, le Crédit foncier, la Société des dépôts et

comptes courants, la Compagnie des omnibus, les i

Compagnies des chemins de fer de l'Est, d'Orléans, a

du Nord.

Plusieurs membres de la Chambre de comme'ce <
et plusieurs notabilités du commerce et de la i
finance entretiennent aussi des boursiers. ]

ECOLE CENTRALE DES HAUTES ÉTUDES COMMEMtALES. ]

Cette école, dont la fondation préoccupe dep is

longtemps la Chambre de commerce de Paris, n'est <

pas encore érigée sur le terrain qui a été acquis <

entre le boulevard Malesherbes et la rue de Toc-

queville. i

Dans la pensée de la Chambre, cette institut on <
devra être en rapport avec les besoins de l'époq le, <
avec le changement des mœurs industrielles et

commerciales qui exigent d'un négociant une pré- 1
paration très étendue, pour qu'il ait à la fois le sens <

pratique qui assure le succès des efforts, et le s ;n- <

timent du rôle qui appartient au commerce dans la i
civilisation.

Cet établissement comblera une lacune (jue 1

l'expérience de chaque jour permet de constater. <
La Chambre de commerce de Paris a la convict on ) ]

qu'elle rendra service aux jeunes gens qui, ne

possédant pas les notions spéciales nécessaires <

pour compléter leur instruction, désirent cep n-
dant mettre à profit leurs aptitudes commerciales ) 1
et en tirer parti; elle espère aussi pouvoir répm- m

dre à un besoin de plus en plus sensible de l' d- ]

ministration publique, en préparant des jeunes
gens capables de représenter dignement la France t

dans les consulats. 1
ECOLE DE COMMERCE DE LYON. Les événements (

de 1870-1871, qui amenèrent la séparation de l'Al-
sace et do la Lorraine d'avec la France, décideront f
le transfèrement à Lyon de la célèbre école de (

Mulhouse, t
Fondée en 1866 par l'iaitiative des frères Si g- 1

fried, négociants établis au Havre. qui envoyèr nt
100 000 francs à la Société industrielle de Mulhou e,
leur ville natale, cette école n'avait pas tard< à .x
acquérir une grande réputation, même à l'étr.n-

1
ger, car le gouvernement italien ouvrit à Venise, i
en 1869, un établissement sur le même modèle

Les organisateurs avaient fait soigneusement <:
visiter les établissements existants à l'ëtrangfr; è
il fut décidé qu'on s'inspirerait des principes gé-
néraux qu'on avait vu appliquer, mais qu on é a-

blirait à Mulhouse un enseignement plus éle~é, 1

plus pratique, et en même temps plus circonscrit
r

que celui généralement donné jusque-la.
Les quatre premières années furent très pros- t

pères, mais lorsqu'il fallut, à partir de 1870, fo c- Ï

tionnor sous le régime de l'occupation prussien e, t

le nombre des élèves se trouva considérablement c

réduit, et, ttu moment de la séparation cruelle de d

l'Alsace, le directeur et la plupart des professeurs c
rentrèrent en France. c

Toutefois, les e~orts tentés à Mulhouse ne fur nt c

pas perdus pour notre pays. Plusieurs grand es c

villes, Lyon, Marseille, Bordeaux, Rouen, le Havi'e, s

Lille, s'empressèrent alors d'établir des écoles lu s
mêtae type et d'y recueillir les épaves de celle de p
Mulhouse. De toutes parts on vint s'adresser à q

v v~ sra a.a rr av r.v ar

l'habile directeur, lui demandant des plans, des
conseils et même des professeurs. On compre-
nait l'utilité de posséder dans chacun des nou-
veaux établissements au moins un maître qui ap-
porterait des méthodes et des programmes déjà
éprouvés.

Les membres du haut commerce lyonnais com-

prirent bien vite q~iels services rendrait & Lyon
une école comme celle de Mulhouse. Une société

anonyme au capital de 1,120,000 francs se forma,
et en ]872, le directeur, suivi de quatre maîtres et
d'une division entière d'élèves, s'installait dans
l'ancien hôtel de la ~Monnaie, rue de la Charité.

Le tissage de la soie étant l'industrie principale
de Lyon, il était important de familiariser les élè-
ves avec les détails de la fabrication. On construi-
sit alors trois grands ateliers où fonctionnent

quatre métiers à br~s ou mécaniques; ceux-ci sont
mis en mouvement par un moteur à gaz qui com-
mande également ci~q machines préparatoires pour
le dévidage, le cannètage, etc.

Un professeur est chargé de la partie théorique
de l'enseignement, et un contre-maître dirige le
travail manuel dana chaque atelier.

L'école achète se~ matières premières. Elle tra-
vaille donc industriellement, et produit à peu près
tous les genres d'excès qu'on obtient à Lyon et
dans son rayon.

La Chambre de commerce de Lyon contribua

pour 50,000 francs la construction des ateliers
de tissage, et le ministre de l'agriculture et du
commerce envoya deux subventions de 10,000 francs
chacune pour couvrir les frais d'installation.

L'école est divisée en section coM?K~'c!a/e et en
section de tissage. La durée de l'enseignement
commercial est de deux ans la durée de l'enseigne-
ment du tissage est d'une année.

L'établissement reçoit des élèves externes et des
élèves internes.

Les frais d'études sont de 500 francs par an dans
l'école préparatoire, de 600 francs pour les divi-
sions de première et de deuxième année, et de

1,200 francs pour la section de tissage.
Le prix do l'internat est de 2,100 francs par an-

née scolaire pour 1~ cours préparatoire de 2,200

pour la première et la deuxième année commer-

ciales, de 2,800 francs pour la section du tissage.
L'Etat a doté l'école de quatre bourses le con-

seil municipal de Lyon en a créé cinq, la Chambre
de commerce quatre et demi, le Cercle dos tein-
turiers une; une autre a été fondée par M. le

président de la Chambre de commerce.
Le programme comprend les branches suivantes

Ecole préparatoire.
–

Français, anglais, alle-

mand, italien, espagnol, mathématiques, géogra-
phie générale, sciences naturelles pour servir à
l'étude des marchandises.

F* année. Langues vivantes, bureau commer-

cial, géographie commerciale, étude des marchan-

dises, législation commerciale, calligraphie.

2* année. Mêmes branches, moins la calligra-
phie, plus l'économie politique et les devoirs du

négociant.

Nous remarquons, dans ce programme très com-

plet, un cours spécial sur les devoirs eft< n~ocMK~.
Indépendamment det ceux qui incombent à tout

homme, il y a en effet des devoirs qui sont pure-
ment professionnels, et le commerçant a les siens
dans les diverses positions qu'il peut occuper suc-

cessivement, comme simple commis au début, puis
comme employé plus ou moins élevé ou intéressé,
comme chef de service, comme patron, associé ou

commanditaire. Il en a envers ses chefs, envers

ses collègues, enver~ ses inférieurs, ses associés,
ses créanciers et ses débiteurs, sa famille, son

pays. C'est le développement de ce programme
qui constitue l'ensemble des leçons de ce cours,
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qui devrait se trouver dans tous les programmes c

des écoles de commerce. r

Enfin un musée de 2 000 échantillons permet de s

faire passer successivement tous les produits f

commerçables sous les yeux des élèves. r

Ceux-ci sont soumis à la fin de chaque année (
scolaire à un examen général sur les matières en- c

seignées dans leur division respective. cc

Des diplômes sont conférés aux élèves de seconde c

année qui s'en montrent dignes par les connais- s

sances dont ils font preuve. i

L'école assure, à titre de récompense, un voyage f

gratuit à celui de ses élèves diplômés qui se sera 1
le plus distingué par son savoir et par sa conduite,
et qui prendra l'engagement d'adresser au direc- (

teur un rapport sur les observations qu'il aura 1

recueillies. t

ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE E
BORDEAUX. Cette école, fondée avec le patronage f

et le concours du Conseil général du département t1

de la Gironde, de la ville de Bordeaux, de la Cham- c

bre de commerce de Bordeaux, et de la Société

philomatique, comprend deux enseignements dis-
]

1

fincts 1

10 Un enseignement commercial; <c

2° Un enseignement industriel. 11

L'enseignement commercial a pour but de for- <

mer des jeunes gens qui, dès leur sortie de l'école,
]1

seront de bons commis, et posséderont une ins-

truction spéciale assez complète pour diriger plus ]

tard les plus importantes maisons. I.

L'enseignementindustriel a pourbutde formerdes
élèves qui ne tarderont pas a. devenir d'habiles ou- ]

vriers et de bons contre-maîtres, et qui, possédant ]

une instruction scientifique suffisante, pourront
devenir chefs d'industrie.

L'école ne reçoit que des élèves externes. La

durée des études est de deux années. A la fin de

la deuxième année d'études ont lieu des examens

généraux de sortie, portant sur la totalité des ma-

tières enseignées durant les deux années d'études.

Des diplômes sont délivrés aux élèves qui ont

satisfait à ces examens d'une manière complète.
Le prix de l'enseignement est de 200 francs

par an.

La Chambre de commerce de Bordeaux accorde

une bourse de voyage à chacun des deux élèves

sortis avec les deux premiers numéros pour leur

faire effectUer un voyage d'instruction à l'étranger.
Ces bourses sont de ),500 francs pour les voyages

d'Europe, et de 2,500 francs pour les voyages hors

de l'Europe.
Le programme de chacune des divisions est le 1

suivant j
Division coMtMtet'cts/e. Langues française, an-

glaise, allemande, espagnole calligraphie bu-

reau commercial géographie industrielle droit

commercial, industriel, maritime armements
économie politique histoire du commerce sta-

tistique arithmétique et calcul mental phy- j

sique et chimie, manipulations.
Division industrielle. Langues française, an- ) ]

glaise, allemande, espagnole comptabilité géo-

graphie industrielle et commerciale droit
com- )

mercial, navires économie politique mathémati-

ques élémentaires géographie descriptive; coupe

des pierres, bois et fer physique analyse géomé-

trique chimie générale physique et chimie indus-

trielles; architecture et travaux publics; cons-
truction de machines mines et chemins dp fer

manipulations de physique et de chimie tr<~<dl du

bois travail du fer et des métaux.

L'enseignement comprend, en outre, des travaux

pratiques dans les bureaux pour la division com-

merciale, et dans les ateliers pour la division in-

dustrielle excursions, visites aux principaux éta-

blissements commerciaux et industriels, etc., etc.

Des cabinets de physique et de chimie, un musée

de matières premières et produits fabriqués, un

musée naval et une bibliothèque sont à la dispo-
sition des différents cours. L'atelier comprend deux

forges avec leurs accessoires, ainsi que l'outillage
nécessaire pour le travail du bois et des métaux,

(tours à fileter et à engrenages, étau limeur, ma-

chines à percer, tour à bois, scie circulaire, meule

d'affûtage, etc.). Une machine à vapeur de la force

de 6 chevaux fait mouvoir les arbres de transmis-

sion. L'école renferme enfin un vaste bassin ali-

menté par les eaux de la ville, dans lequel

fonctionnent sous diverses chutes les moteurs

hydrauliques des différents types.

L'enseignement technique est donné par des

ouvriers spéciaux un ancien contre-maître pour

l'entretien du matériel à la manufacture de Châ-

tellerault, un ouvrier modeleur, un ancien élève

en pharmacie, un conducteur des ponts et chaus-

sées, un ancien mécanicien de la marine de l'État,

un ingénieur architecte, ancien élève de l'Ecole

centrale, etc.

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE MARSEILLE.
L'école supérieure de commerce de Marseille a

pour but de former des employés, des négociants,

des administrateurs, capables, non seulement de

bien diriger notre commerce intérieur, mais en-

core de développer les relations commerciales de

la France avec les pays étrangers.
Aucun élève n'est admis s'il n'a au moins 14 ans

révolus.

La durée totale des études est de trois ans. Les

études de première année préparent les élèves

nationaux et étrangers à suivre d'une manière

profitable les cours techniques de deuxième et

de troisième année.

L'enseignement comprend
Année p'~p<M'~0!re ou première année.

Calligraphie français arithmétique générale

sciences mathématiques et naturelles limitées à

leurs applications commerciales chimie et phy-

sique cosmographie géographie générale te-

nue des livres; anglais (obligatoire).

~?Me!~7ïeMe~ technique. Français bureau

commercial étude spéciale des marchandises

géographie commerciale des cinq parties du

monde législation et économie armements ma-

ritimes conférences en français écriture anglais

(obligatoire) langues facultatives arabe, grec

moderne, allemand, italien, espagnol.
L'école est un externat. Mais pour obliger les

familles qui n'habitent pas Marseille, l'adminis-

tration se charge de placer les élèves dans des in-

ternats choisis par elle, et dans lesquels les

jeunes gens sont aussi sérieusement surveillés

que s'ils étaient internes à l'école même.

Le prix des cours est de 400 francs la première

année; 600 la deuxième 800 la troisième année.

Des examens de fin d'année sont passés devant

une commission composée du directeur, des pro-
fesseurs de l'école, des membres du conseil do

perfectionnement des études et du conseil d'ad-

t ministration.

Des diplômes de capacité et des certificats

( d'études sont accordés aux élèves sortant à la

fin de la troisième année, d'après l'ensembtf

des notes obtenues et le résultat de l'examen

général.
L'école supérieure de commerce de Marseille ()

admet en première, deuxième et troisième

année
des élèves auditeurs. L'élève auditeur

est autorisé à suivre tous les cours. Il ne subit

ni examen d'admission ni examen do classement,

et ne peut obtenir aucun titre à la fi;i de ses

études.

La rétribution annuelle à payer par les audi-

teurs est la même que celle exigée des éièves ré-

guliers.
ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DU HAVRE. –
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L'enseignement donné dans cette école spécia te f
s'adrecae à des jeunet: geMdpnt l'instruction g5- oo
nérale est déj~ teMUnée~ et qui. ava~t~ d'entr'r 1'
dans la carrière commerclate, désirent s'assurer L1,

les conditions de succès que leur promet u d d

étude intelligente et approfondie des questions de é

comptabilité, de Snances; et de commerce na- a

tional et international. t;
La durée des études est de deux ans;

L'enseignement est exclusivement, commefcial~ il!
Il comprend 1" un bureau commercial ~2" la t

géographie commerciale; 3* l'étude des matroham. t:
dises et des matières premières: 4° la législation F
commerciale et l'écoNomiei politique; 5° un cours t:t:

d'armement; < la calligraphie T t'afBgM: q
8<' l'une des deux' langues allemande ou es i)il

gnole, au choix des élèves. c
L'école supérieure de commerce du Havre ne p

reçoit que des élèves externes; mais elle exi dd

qu'ils soient placés sous la responsabilité d'~n p
correspondant, et qu'ils soient logés et nouMs ss'
dans une faimille honorable. E

Leprixdes cours~stde@00 francs~ On n'est pt9 11

reçu à l'école avatnt rage de 15 an~ p

A la Ru de la dettxièBOte'aanéed~étUdest.uaci- b

plôme de capacité est délivré aux élèves qui Ojtt n

subi d'une manière satisfaisante un examen g~- (<
néral sur toutes les matières de l'enseignemMt; C
devant une commission formée de membres eu s
conseil d'administration, du directeur et des pro' e

fesseursde l'école, c

La Chambre de commerce, la municipalité eu a

Havre, le Conseil général de la Seine~Infériéure, 3t d

le ministère de l'agriculture et du commerce i]
ont aNécté à l'école supérieure du commerce eu d

Havre un certain nombre 'de bourses destinées ss

faciliter là fréquentation de l'école aux jeunes gens S

dont la position de fortune est modeste, d
`

[M.-H" Malmancbe.J n

COMMERCIALES (Écoles ).– V. Comme pIl

(Ecoles de), e

COMMIS D'ACADEMtE. – Les commis d'ac.).- s

démie sont placés auprès des recteurs pour ex t

cuter, sous leur direction, les'écritures et lestra- s

vaux de bureau de l'académie. Ces fonctionnaires f f

sont divisés en deux classes et reçoivent 2400 t

et 2000 francs de traitement (décr. 31 déc. 187( ). t

Ils sont aommés par le ministre (décr. 9 mars s e

1852, art. 3). Les instituteurs qui~ ont cinq ans 't
d'exercice peuvent être nommés commis d'aca- r

demie. [L. Armagnac.]
COMMIS D'tNSPECTtON ACADËMtQUE. c

Les commis d'inspection académique sont places BJ1

sous les ordres directs de l'inspecteur d'académi 3. e

Ce fonctionnaire doit avoir son cabinet à la préfec- p
ture, ainsi qu'une pièce pour son commis et les ar- t

chives (Cire. 11 juil 1854). Ils sont répartie en tro 8 f
classes dont les traitements sont de 2000,1800 ~t d

1 800 francs. Les commis d'inspection académique e 1

sont nommés par le ministre (décr. 9 mars 185Ï,. à

art. 3). Ces fonctionnaires reçoivent en général u e 1

indemnité sur les fonds du département (Cire. tUir i

ministre de l'intérieur 29 juil. 1853). Cette indeti- r

nité doit Être considérée non comme la rémunén- aa

tion éventuelle d'un travail extraordinaire, mais s t

comme le complément d'un traitement affecté à n p

emploi permanent, et soumise comme telle à la r )- t

tenue (Cire. du 18 juin 1858). [L. Armagnac.] 1

COMMISSION DE GYMNASTIQUE. –V. Gy~
· v

Mas~Me(p.l233). a

COMMtSSM~ DE STATISTIQUE. V. ~a~t~ e

tique. a

COMMÏSSÏOND EXAMEN DESMV&ES CLAî t

SIQUES. V. ~M~eMM et Livres. s

COMMtSStON D EXAMEN POUR LE BREVET 3

DE CAPACITÉ. Législation.
– Aux termes de c

l'article 25 de la loi du 15 mars 1850, tout Français, 3

&gô de 21 ans accomplis, peut exercer dans toute ~a

~~iYiiVmtHJtlALtno – 4J

France la profession d'instituteur primaire, public

)u libre, s'il est muai d'un brevet de capacité; et

,'article 46 de la mèm~ loi porte que~ chaque année.

e conseil Cepartemëntal nomme une'comnNssïon
l'examens chargée de jug~er publiquement; et & det

époques déterminée~ par le recteur, l'aptitude dei

Mpirants au brevet de capacité, quel que soit. le

ieu de leur domicile.

Histoaftq~é. – L'institution d'une tcommission

t'exMBen remonte a~t ~ojet de décret préaenté te
[2 décembre 1792 à la Conveotioasup l'organisa~
.ion dos écoles primaires. Le titre V de ce projet
torte: « Pour parvenir promptement à l'organisa.-
.ion des écoles primaires, il sera! formé dans cha-

lue département une commis.SMn de personnes
nstruites. Le nombre ne sera ni au'desaousde

Mq ni au-dessus de onze. » Choisie sur une liste

)arle directoire de dépMtement, la commission
levait examiner les aspirants à l'enseignement

trimaire; le mode des examens devait être tégt~

mr unfapportduco~titô d'instruction publique.
)ans la séance du 7 brumaire an II (M octobre

L793), sur le rappett de Romme, la Convention

'endit un décret relatif à la nomination et au trai-

~ment des instituteurs et des i imstitutrices. Ce
l'est plus par département, mois 'par district

art.. 2) qu'il est créé une commission d'examen~

1)n, multiplie ainsi l~scommissioaSypaBee qu'elles
(ont chargées, en oUtre, de la crÉatiot* des écoles

)t de l'emplacement des maisons. Deux décrets-
:oasécutifs (27 bruc~aire an! III et 3 brumaïre
tn tV) réduiaent à trois le nombre das membres
le la commission, appelée « jury d'instruction o
Is sont choisis parmi les pères de famille. La loi

iult floréal an X ne parle plu&des jurys d'in-

ttruction mais, le 15 février 180~ le préfet de la

)eine, pM un arrêté, réglemente le mode d'examen

les~ instituteurs primaires du département. Néan~

noins les résultats obtenus paraissent n'avoir-

)as été des plus satisfaisants nous trouimns

an effet dans plusieurs décrets .arrêtés, in-

(tractions émanant de. Napoléon 1~ et re!a-

,ifs & l'Université~ des plaintes suivies 'de. me*

;ures contre les ins~ituteura dont la capacité est

'artement contestée le 24 février 1810, les rec-

teurs sont chargés, par une instruction dû: grand-

maître, « de se renseigner par les autorités locales

st par les inspecteurs, sur le mérite des institu-

teurs en. exercice, et de
désigner

ceux qu'ils croi-

ront convenable de maintenir; » il seca délivré

gratuitement par le grand-maître un diplôme à

:es instituteurs. On en peut conclure que les com-

missions ou jurys avaient cessé d'exister) ce qui
!ût été conforme aux habitudes de l'empereur,

jeu sympathique au~ corps délibérants~ si modes*

;es fussent-ilsi L'organisation de l'enseignement

primaire annoncée par les articles li)l et 193 dK.

iécret du t& novembre 1811 ne fat pas réalisée;

~s préfets, sous'préfets et maires, continuèrent

1 exercer leur surveillance sur les. écoles et sur

les instituteurs et lé grand-maître dut continuer &

instituer les maîtres~ sur le r&ppott de ces ttdmi-

listrateurs. La Restauration ~suivit des ereement~

malogues; ni jury ni commission d'examen;

;out aspirant instituteur devait se faire examiner

:)ar un-inspecteur d!académi<! ou tout autre fonc-

.ionnaire de l'instruOtian publique qui serait dé-

légué par le recteur (ordonnaMce royale du 29 fé-

~riep 1816); plus d'une fois Texaminaitem' ne fut

!.utre que le curé de la paroisse~ Le principe d'une

;ommission d'examen reparaît pourtant trois

mnées après, mais appliqué seulement! amx ins-

titutrices, qui seront examinées par une commis-

tiondecinqmembret (instruction ministérielle du

ïjuin 1819); puis, tpais toujours exceptionnelle-

ment, pour les instituteurs, protestants (arrêté d$

3 juin 1825').

Ce n'est qu'à partir de la loi du 28 juin 1833, la
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~rentable et la première charte de l'instruction ho

primaire, qu'est rétabli d'une manière générale les

et fixe le système équitable des commissions d'exa- à~

men l'article 25 statue qu'il y aura dans cha- d i

que département une ou plusieurs commissions in:

d'instruction primaire chargées d'examiner tous gn

les aspirants au brevet de capacité. Les membres né

de ces commissions seront nommés par le ministre na

de l'instruction publique. Le règlement du 19 juil- se

let 833, visant l'article 25 de !a loi, institue dans le

chaque chef-lieu de département une commission ve

composée de sept membres, dont trois seront néces- qu

sairement pris parmi les membres de l'instruction un

,publique. Ces membres seront le recteur ou un vi<

inspecteur par lui délégué, dans les villes où est de

le siège de l'académie le proviseur ou le cen- l'ee

seur et un professeur dans les villes où existe un ci:

collège royal, sinon deux fonctionnaires du collège lo

communal dans les 'villes qui possèdent un éta- bc

blissement de cet ordre. Un arrêté du 19 juil- id

let décidait qu'il pourrait être établi dans chaque m

arrondissement une commission d'examen, ce qui le

était presque toujours inutile et de nature à nuire à à

la valeur des examens. Une ordonnance rovale du ci

26 février 1835 ayant créé un empioi d'inspecteur ra

primaire par département, l'article 6 du règlement
m

du 27 février 1835 décide que l'inspecteur primaire
a-

fera nécessairement partie de la commission d'exa-

men et y remplira les fonctions de secrétaire. Les l<

diverses dispositions de la loi du 28 juin 1833 et al

des ordonnances qui suivirent, ne réglementaient
v<

que les écoles de garçons une ordonnance royale P~

du 23 juin t836 s'occupa des écoles de filles, et

l'article 18 institua dans chaque département une u

commission d'instruction primaire chargée d'exa- él

miner les personnes qui aspiraient au brevet de d

capacité. Les examens devaient être publics, l'ar- K

rêté du 10 juin suivant fixait à cinq le nombre des d

examinateurs deux dames inspectrices pouvaient

faire partie de la commission.
d

Ce mode établi par une loi organique fut en n

vigueur jusqu'à la promulgation de la. loi du 15 mars c

1850, dont l'article 46 exige qu'une commission p

~e réunisse périodiquement pour examiner les e

candidats. Cette commission se compose de sept b

membres, et elle choisit son président. Un inspec- q

teur d'arrondissement pour l'instruction primaire,
c

un membre du culte professé par le candidat, et a

deux membres de l'enseignement public ou libre, q

en font nécessairement partie. Ces dispositions p

ont été complétées par l'article 50 du décret du C

29 juillet 1850 ainsi conçu « Les commissions h

d'examen pour le brevet de capacité pour l'ensei- d

gnement primaire tiennent au moins deux sessions s

par an. La commission ne peut délibérer réguliè-

rement qu'autant que cinq au moins de ses mem- n

bres sont présents les délibérations sont prises à d

la majorité des suffrages; en cas de partage la a

voix du président est prépondérante. La forme des s

brevets est réglée par le ministre de l'instruction v

publique, » L'arrêté du 3 juillet 1866 contient toutes t

les prescriptions actuellement en vigueur pour les c

examens des brevets obligatoire ou facultatif des c

aspirants et des aspirantes. Des instructions, en c

date du 8 mai 1855 et du 8 décembre 1873 notam- c

ment, et trop étendues pour trouver place ici, pres- 1

crivent les règles à suivre par les commissions ï

d'examen dans les divers détails des opérations. c

Observations. – La pensée du législateur, en 1833 (

comme en 1850, a été d'entourer des plus grandes s

garanties d'impartialité, d'un contrôle sérieux de la (

capacité, l'examen qui donne droit à l'enseigne- 1

ment des classes populaires, préoccupation
des t

plus honorables et des plus légitimes. Cette pensée

se trouve dans la composition des commissions, où ï

à côté des membres de l'instruction publique qui 1

représentent plus spécialement la compétence 1

professionnelle, figurent des membres pris en de- i

hors du corps universitaire, représentant surtout

les pères de famille du pays, de la. contrée, c'est-

à-dire les intérêts particuliers, le milieu d'idées,

d'habitudes, d'esprit, de besoins locaux dont un

instituteur doit être pénétré pour que son ensei-

gnement s'adapte à la nature intellectuelle, aux

nécessités de la vie, à la tournure d'esprit, domi-

i nant chez ses élèves. En effet, si l'enseignement

secondaire peut utre donné indifféremment dans

t le midi ou dans le nord, en Bretagne ou en Pro-

t vence, par des professeurs étrangers au pays et

qui continuent à.pratiquer sans inconvénient dans

t un lycée les procédés et les méthodes dont ils

1viennent d'user dans un autre lycée distant de

b deux cents lieues, il n'en peut être de même pour

.l'enseignement primaire destiné aux classes so-

i cialesqui conservent le plus vivement les traditions

} locales, chez lesquelles, plus que chez les classes

bourgeoises, subsistent le caractère, l'aptitude, les

idées et les besoins, étroits souvent, peut-être

même exclusifs, de la province, mais qui ont

i leur raison d'être comme tout ce qui tient au sol,

à son histoire et à sa vie quotidienne. La publi-

i cité des examens oraux, au moins ceux des aspi-

r rants, permet d'apprécier l'équité des juges, en

t même temps qu'elle fournit aux futurs candi-

e dats d'excellentes leçons pratiques.

Les commissions d'examen, dit la circulaire du

s 16 décembre 1873 que nous avons citée plus haut,

t apportent généralement
le concours le plus dé-

,t voué dans l'accomplissement d'une mission souvent

e pénible, et ce n'est que tout à fait exceptionnelle-

-t ment que les recteurs ont dû refuser quelques-

e uns des brevets de capacité dont la délivrance leur

t. était proposée. En décidant; par exemple, que

e deux membres de l'enseignement public ou libre

r- feront nécessairement partie des jurys, il est hors

-s de doute que le législateur a voulu donner à ces

lt commissions des garanties plus complètes au point

de vue de la compétence et du savoir. Mais on

n ne doit pas perdre de vue que la nomination,

.g comme membres de la commission d'instruction

n primaire, de professeurs préparant eux-mêmes aux

.s examens du brevet, exciterait de justes suscepti-

)t bilités. Il serait contraire a. toutes les convenances

c- qu'un membre du jury fût chargé de l'examen de

candidats préparés par lui. Aussi l'administration

~t a-t-elle notamment insisté près des recteurs pour

qu'ils signalent particulièrement
aux conseils dé-

ts partementaux les inconvénients de pareils choix.

,u Ces assemblées devront donc porter désormais

~s leurs préférences sur des personnes complètement

i- désintéressées, et dont les jugements seront, par

is suite, à l'abri de tout soupçon.

e- En enjoignant aux recteurs de donner, d une ma-

i- nière précise, toutes ces indications aux prési-

à dents des commissions d'examen de leur ressort

la académique, la même circulaire recommande aux

's secrétaires des jurys de fournir dans les procès-

m verbaux divers renseignements qui permettent au

es ministre d'apprécier le degré d'instruction générale

es dans chaque épreuve. Elle réclame enfin la parti-

es cipation la plus active des inspecteurs d académie,

'n dont les rapports sur l'ensemble des opérations

n- dans leur départementrenfermerontdes
documents

s- précieux, et qui par leur présence au sein des com-

as missions contribueront a. y maintenir l'application

des règlements et l'unité de la jurisprudence.
~3 Cette surveillance ne dispense pas d'ailleurs d'un

es sévère contrôle le chef de l'académie, qui ne saurait

la oublier que les brevets ne peuvent être délivres

e- par lui qu'après l'appréciation exacte des condi-

es tions de chaque examen.

ée La nécessité de cette participation de l'inspecteur

)ù aux examens serait à la rigueur implicitement éta-

ui blie par ce seul fait, que chaque année M. le mi-

ce nistre adresse aux recteurs de chaque académie

e- un ensemble d'observations inspirées par le dé-
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pouillement et l'étude des rapports et des procès-
verbaux de chaque session, et que dans ces bser-
vations le chef de l'Université rend l'inspecteur
d'académie responsable des irrégularités qui ont

pu être constatées ajoutons que, la commis-
sion étant renouvelable chaque année, et de fait
sur la présentation de noms choies par l'insp cteur
d'académie, il est possible à ce fonctionnaire d: cor-

riger par quelque changement de personnes le s vel-
léités excessives d'indépendance dont il a pu aroir à

porter plainte à son recteur. Peut-être serait-1 pré-
férable qu'un texte formel vint régler la situation.

Améliorations désirables. L'inégalité la plus
sensible dans le niveau des examens peut être
constatée entre les divers centres; cette inégalité
a même donné naissance à des interprétation que
pour notre part nous ne voudrions pas contr buer
à accréditer, mais qui n'en attestent pas moins la
réalité du mal. Les causes en sont muiti] les
abus des influences et des recommandat ons,
quelquefois parti pris dans la majorité d'une com-
mission, ailleurs compétence insuffisante chez plu-
sieurs des membres tous ces reproches pe vent
tomber à faux ou être très exagérés il n'en este

pas moins vrai que le savoir n'est pas la eule
condition à réclamer d'un examinateur; il faut qu'il
s'y joigne aussi l'expérience de l'interrogation et la
connaissance exacte de ce qu'il convient d'edger
d'un aspirant instituteur; dans certains départe-
ments, par exemple, on s'abstient d'interrogé)' sur
la pédagogie ou on le fait très superaciellement,
bien que les examens du brevet doivent avo r un
caractère professionnel.

Quel serait le remède à ces inégalités, à ces la-
cunes ? Tout d'abord on a proposé la suppression
des commissions locales, auxquelles seraient sub-
stituées des commissions régionales, académiques
si l'on veut. On n'y admettrait que des membres
de l'enseignement secondaire et primaire, pr fes-
seurs de lycée ou de collège, directeurs d'écoles

normales, inspecteurs primaires, en combinant les
choses pour que nul directeur, nul professeur 'in-

terrogeât dans son propre département; ce qui
peut s'obtenir par l'adjonction de membres sup-
pléants pris dans d'autres départements de laca-
démie. Chaque commission aurait son vice-prési-
dent désigné par le recteur, la présidence a par- i
tenant dans chaque département à l'inspecteur 1
d'académie ou directeur départemental. Les épreu- t
ves écrites se feraient le même jour pour tou la 1
France sur des textes envoyés de Paris et id nti-
ques pour tous les centres. Chaque copie porterait <
au lieu de nom une devise ou un numéro de f érie i
départementale. Les épreuves seraient corrigées ) 1
au centre académique sous la présidence du rec- 1
teur ou de son délégué les noms des candidats ad- i

missibles, classés par ordre alphabétique, ser ient 1
publiés par les soins des inspecteurs d'acadénie; t
et quelques jours plus tard commencerait la toumée t
ce la commission pour les épreuves orales, et 1
pendant les vacances autant que possible, afin de
moins nuire au service des lycées. Ce procédé est, r
on le voit, à peu de chose

près, celui des examens c
pour les écoles spéciales militaire et

polytechnit ue. é
Quant aux frais de ces commissions, ils sera ent
couverts par le produit des droits d'examen consi- v
gnes par les candidats, ces droits étant central sés c
dans les caisses de l'Etat pour que l'insumsancc de t
produit dans un ressort fût compensée par l'e~cé- a
dent d'un autre. Le principe d'un droit d'examen c
paraîtra juste si l'on considère que le brevet étant. s
en somme, une ressource, un titre à une posi ion
rétribuée, il n'est pas injuste d'en faire payer
l'acquisition; pour bon nombre de jeunes pers n- n
nes, c'est simplement le couronnement et la sanc- s
tion de bonnes études poussées jusqu'à leur te me p
normal elles sont bien en mesure de porter cotte e
charge légère,

vvauaraamvava~ 1 -:1:'

Qu'on admette ce. système ou tout autre, vbire
même celui qui ept actuellement en usage malgré

r ses imperfections, nous ne voulons pas y contre-
t dire nous ne demandons qu'une chose, c'est qu'on
.approche le plus possible de l'idéal d'un examen,
t qui serait que les juges appréciassent uniquement,
r absolument les r ponses, abstraction faite de la
personnalité plusj ou moins intéressante des can-

didats:
[H. Métivier.]

COMMISSION EXECCTtVE DE LINSTRUC
TION PUBMQUE. – Le 12 germinal an 11 (1"

avril 1794), sur uà rapport de Carnot présenté au
nom du Comité d~ salut public, la Convention dé-
) cida à l'unanimité la suppression des six anciens

ministères et du Conseil exécutif
provisoire, et

leur remplacement par douze Commissions exécu-
tives. La seconde de ces douze Commissions fût
la Commission <M~CM~e de l'instruction

~MMtOMC,
composée d'un commissaire et de deux adjoints
(art. 4 du décret). Elle fut chargée (art. 6)

De la conservation des monuments nationaux,
des bibliothèque~ publiques, musées, cabinets
d'histoire naturelle et collections précieuses

De la surveillance des écoles et du mode d'en-

seignement
De tout ce qui concernait les inventions et re-

cherches scientinques
De la nxation des poids et mesures
Des spectacles et fêtes nationales
De ta formation des tableaux dépopulation et

d'économie politique.
Le décret ajoute
« Les membres des Commissions et leurs ad-

joints seront nommés par la Convention nationale,
sur la présentation du Comité de salut public
(art. 20). « Le traitement de chacun des com-
missaires sera de 12,000 livres; celui des adjoints
sera de 8,000 livres celui des employés dans les
bureaux sera arrêté par le Comité de salut public
et ne pourra excéder 6,000 livres w (art. 2)).

La Commission exécutive de l'instruction pu-
blique, qu'il ne fa~t pas confondre avec le Comité
d'instruction publique (V. ce mot), fut le premier
essai d'organisation d un département spécial
chargé de la gestion des affaires scolaires et des in-
térêts de l'instruction en général. Les trois mem-

bres de la Commission exécutive furent Payan,
Fourcade et Juliien (de Paris) après le 9 thermi-
dor, ils furent remplacés par Garat, Clément de
Ris et Ginguené. V. CoKWK~OM.

COMMtSStONS p EDUCATION. – Ce nom est

donné, dans quelques cantons de la Suisse française,
au comité chargé de l'administration des écoles pri-
maires et secondaires d'une commune. La commis-
sion d'éducation est nommée, soit par l'autorité

municipale, soit par les électeurs de la commune.
C'est à elle qu'appartient la nomination des insti-

tuteurs, et la nxation des tableaux d'emploi du

temps, en se conformant au plan d'étude officiel.
V. ~M~ort~~co~

CO~MtSSMNS pE SCRVEÏLLANCE – On
nomme ainsi les commissions de notables chargées
de la surveillance Morale et nnancière de certains
établissements d'instruction publique.

Écoles Ko~~ta~j – Les commissions de sur-
veillance des écoles normales se composent de
cinq membres nommés pour trois ans par le rec-

teur, y compris le .président. Le directeur assiste
aux délibérations et il a voix délibérative, hors le
cas où il est statué sur des questions intéressant
sa gestion (Décr. Sjuill. 1866. ar);. 9).

Ces commissions sont chargées
1° De préparer la liste des candidats a l'école

normale dont elles auront reconnu l'aptitude, à la
suite d'une enquête faite par les soins des ins-

pecteurs d'académie et primaires, sur la conduite
et les antécédents des candidats;

2° D'adresser au préfet, au commencement de



chaque année scolaire, un état de propositions es

pour la répartition des bourses entre les élevés- ta

maîtres des trois divisions (V. Bourses dans les ai

écoles normales) r

3° De rédiger le règlement particulier de l'école, m

qui devra être ensuite approw é par le recteur;
4" De désigner, à la fin de la 1'* et de la 2' an- d.

née, les élèves qui sont admis aux cours de Fan- r<

née supérieure; dans le cas de maladie prolongée tE

ou d'absence légitime, la commission peut, sous d

l'approbation du recteur, autoriser un élève à c<

redoubler le cours de 1~ ou de 2* année s<

5° De dresser, chaque année, le budget d'exa-

miner les comptes qui lui sont présentés par la à

direction de l'école et de consigner ses observa- 1:

tions dans un rapport spécial (id., art. 10). f(

Les membres de la Commission de surveillance q

visitent l'école au moins une fois tous les trois si

mois ils prennent connaissance des registres sur &

lesquels le directeur inscrit les notes relatives à la ti

conduite, au caractère et au travail de chaque élève,

ainsi que des notes résumées que ce fonctionnaire d

remet au préfet pour le placement des élèves sor-

tants. c,

La Commission examine les élèves, surveille la r

tenue des inventaires et catalogues et la conserva-

tion des collections. Elle se rend compte des tra-

vaux d'horticulture des élèves et de leurs progrès n

dans cet ordre de connaissances (id., art. 11). c

Tous les ans, au mois de juillet, elle adresse au

recteur de l'académie, sur l'état et le personnel é

de l'école, un rapport qui est transmis au ministre ti

de l'instruction publique.

Elle reçoit du directeur, à la même époque, un s

rapport sur tout ce qui concerne les élèves et la d

discipline. Elle transmet ce rapport, avec ses ob- in

servations, au préfet qui le place sous les yeux du e

Conseil général, et au recteur qui en envoie au d

ministre une expédition accompagnée de ses obser- 1

vations (id., art. 12)..

A la fin de la seconde année d études, la com- e

mission désigne les élèves qui, en troisième
année, j

ffi

peuvent être exceptionnellement dispensés de dd

suivre quelques-uns des cours qui portent sur les 1

matières facultatives (id., art. 4).

Elle peut prononcer la réprimande à l'égard 1

d'un élève elle doit être entendue lorsqu'il s'agit

d'une exclusion (id., art. 21). $

Elle vérifie les six registres tenus par le directeur
5

toutes les fois qu'elle le juge convenable, et y con- c

signe le résultat de ses vérifications (Décr. 26 déc. s

1855, art. 50).
t

Elle propose au ministre le prix de la bourse ou

pension des élèves-maîtres (Décr.2juill. ) 866, art. 16).

Elle décide si les approvisionnements de l'école

auront lieu par voie d'adjudication ou de marchés E

à l'amiable. Elle désigne ceux des articles de con- (c

sommation qui, ne pouvant être l'objet d'un mar- 1

ché préalable, seraient acquis au comptant par le 1

directeur. Elle approuve les marchés à l'amiable ]

(Décr. 26 déc. 1855, art. 17).

Il appartient à la Commission de surveillance,

sur la proposition du directeur, de régler, sui- 1

vant les usages locaux, les quantités de certaines s

denrées; elle fixe aussi les quantités de combus- 1

tible et de luminaire nécessaires au service de l'é- (

cole pour les élèves-maîtres (id., art. 16). c

Elle reçoit, tous les ans, du directeur, dans les E

dix premiers jours de janvier, l'état en triple copie (

de la situation de la caisse et l'état de situation i

du magasin pour l'année précédente. Le président z

de la commission adresse les trois expéditions de <

ces deux états au recteur de l'académie avant le

20 janvier, avec un extrait de la délibération qui a 1

été prise à ce sujet (id., art. 63). <

Elle prend une délibération sur le compte d'exer-

cice qui lui est soumis par l'ordonnateur des dé-

penses de l'école. Le résultat de cette délibération
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est adressé par le président, le 5 juillet au plus

tard, au recteur, avec trois expéditions du compte

auxquelles sont jointes les pièces à l'appui (id.,

art. 67, et Décr. 31 mai, 11 août 1862 portant règle-

ment général sur la comptabilité publique, art. 709).

En cas de changement du directeur, un membre

de la commission de surveillance, désigné par le

recteur, arrête, conjointement avec l'ancien direc-

teur ou son représentant légitime et le nouveau

directeur, tous les registres de comptabilité, et

constate par un procès-verbal que les écritures

sont au courant (Décr. 26 dée. 1855., art. Cl).

Le Conseil départemental étant appelé par la loi

à contrôler les actes des commissions de surveil-

lance des écoles normales, et les Conseils de pré-

fecture à juger les comptes des écoles normales

qui sont soumis à l'approbation de ces commis-

sions, il est convenable que les membres des Con-

seils départementaux et les conseillers de préfec-

ture ne fassent pas partie de ces assemblées.

1 Autres commissions de surveillance. – Pour celle

du Cours pra~'çMe des salles d'asile, V. ce mot.

Les commissions de surveillance des lycées et

collèges portent la dénomination officielle de Bu-

reaux d'administration

[E. de Resbecq.j
» COMMUNALES (Écoles). Sont écoles commu-

( nales les écoles fondées ou entretenues par les

communes (L. 15 mars 1850, art. 17).

Toute commune doit entretenir une ou plusieurs

écoles (L. 15 mars 1850, art. ë6)~ suivant l'impor-

tance de sa population.

Le Conseil départemental fixe, sur l'avis du con-

i seil municipal, le nombre des écoles communales

de garçons ou de 61)es à établir dans chaque com-

mune. Les décisions des conseils départementaux

i en pareille matière sont soumises à l'approbation

i du ministre de l'instruction publique (L. 10 avril

1867, art. 2).
Toute commune de 500 habitants ou au-dessus

est tenue d'avoir au moins une école publique de

filles, si elle n'en est pas dispensée par le Conseil

départemental en vertu de l'article 15 de la loi du

15 mars 1850 (L. 10 avril 1867, art. 1").

V. Budget de l'instruction primaire, Communes,

1 Instituteurs, etc., etc.

t COMMUNAUTÉS RELIGÏEUSES. – V. CoH~

gations.
r COMMUNES (Obligations scolaires des). Dans

cet article, nous exposerons les obligations impo-

sées par la loi aux communes en matière d'instruc-

tion primaire, en France et à l'étranger

I.–FRANCE.

3 Toute commune doit entretenir une ou plusieurs

s écoles primaires; lorsqu'elle compte plus de cinq

cents âmes, elle doit avoir une école spéciale de

filles. Dans les communes où les différents cultes

B sont reconnus, l'entretien d'une école spéciale

e pour chaque culte est obligatoire (L. 15 mars 1850,

art. 36; L. 0 avril 1869, art. l'~).

Il peut y avoir certaines exceptions à ces règles

générales, mais elles doivent toujours être autori-

s sées par le Conseil départemental*. Ce Conseil

peut permettre à une commune de se réunir à une

ou plusieurs communes voisines pour l'entretien

d'une école. Il peut la dispenser d'entretenir une

s école publique sous la condition qu'il sera pourvu

e dans une école libre à l'enseignement des élèves

inscrits sur la liste de gratuité. Il peut également

t accorder des dispenses pour les écoles spéciales à

e chaque sexe ou à chaque culte.

a Toute commune doit fournir à l'instituteur, à

a l'institutrice, à l'adjoint ou à l'adjointe, un local

convenable tant pour son habitation personnelle

que pour la tenue de l'école, le mobilier de classe

et un traitement (L. 15 mars 1850, art. 37 L. 10 avril 1

n 1867, art. 3).
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L'enseignement primaire dott êtreaonne grabui- ti
temeht à tous les enfaMts dont les famiMes 6 ont h
hors~ d'état de le payer (L. 1& mars't850, a.Bt., M). d<

~Dans <oute <oole mixte tenue par un instttuKmr, [ i
Ïl y a une mattrosee nommée 'par le 'ptéfetisur gt
h propottitlen '4u. maire, Ittquelle est chargée de m
diniger les tr&vau~ A l?aigualef(L. il0 ratvril K!67.

*rt.l)..
Leec communes peuvent eatMtenic nma on ] lu< n<

sieurs écoteseB~ièFement gr<tuites:mous iceftajaes Nj
'canAMoQs (V. G)'a<MtM). Elles pauvenjt exigep'~ue et
l'instituteur donne, en tout ou en partie, l'enj ei- dE

gnement faicultatif; eUespeuveat~Mer <i8séc<~e~

'poitt' tes adultes au-dessus d~'ISatns et pour ïes. m

ttpptentis au-dessus de < 2 ans. Et~s ont la ~euM, <;
moyennant l'approbation pr6fectoi'ate/ dw crter et
une caisse des écoles.

Le CoYiseil municipal donne'son a~its sur le ot
nombre' d'ëcétes & ëtablir dane tafCommtMe et Mr ea
la création <tea6cotea'de'bameaa. ta

'Le'maire* peut se pourvoir deTant te miniftre M
de rinstruction publique oontrs tes deuMra~Ma <ï(
du Conseil départemental relatives & la! fixation du M
<am de la rétribution scolaire (L. 1~ avril )8<~). ë~

[Stanislas Lebourgeois.
n.- PAYS

.ÉTRAM6ERS.
AKI.EMA&NE. – Dans toute l'Allemagne, laléj;is- <M

ïationimposeàebaqu~ commune scolaire ~d~- co

yfMeM~e) le devoir d'ériger et d'entretenir es il
écd'es en nombre sufasamtpoMr t~s besoins de'<ea fai
ressortissants. Nous donnons dMessoua les'dis }o~ lai

'Èîtionsspécia.ies~ehaque'Ëta.t. 1.. ve
'jMNBAtT~ – La commune scolaire, t eoîncidan le

ve

phiB~8M[Yeat tarée la commune civilet doit fomnir en
le bAtiment d'éMie ~He auNe~eatMe SMMre~.di-

m'entée entre autree~par les rétribmtions'meolaires Te
des élèves (le40~/°du'p<roduit decesrétrtbuti'tns de
doit être versé dans la caisse de l'État); la cti;se l'é

acolaiMpourvoit'auxtrais d'ameublement et de lai
matériel

d'école, et~s'il y w un excédent, MX petites an

téparations du bâtiment s'it y a au contraire un -lai
déacit, la eomnnm& soolairefeattenue de laiCfm- be

bler (L. 28 février 18~3). vo
'Dans les communes rurales, un second iotti~- in<

teur doit être nommé (ou~ le. 'cas écbéaht~~ne tic
aeconde école'érigée) M lie MmbnydM'en~nts en la

âge de fréquenter l'école dépasse 140, a~moins se
que le 'nombre des é~eshe'pniMeetM'dimirué é&

au'moyen d'un arrangement 'avM'une'commune éc
wcoMre voisine. Dans lea Titlea~ ~Miuse ctatse ne eé
peut compter plus de 70 élèves~ et il y! 'aiura au re!
moins un instituteur pour deux classes, fai

B~DE.–Toute commune politique doit avoir au de
m<Mns;<une école élémentaire. L'autorité scolaire cai
supénottre peut autoriser aussi pluaieuM'co m- foi
mmtes ou wections de tommune à s'Msocter '] l
ptur créer uae école a frais communs. Un'aoul éc<

~tsMuteur ne peut donner l'enseignement a plus obi
de

ïoe élèves. – 'Les écoles communales portant «.

6treconfessioBneMes(V.eemot).–La commune d'e
doit&l'matitutextrle logement ou une indemnité su]

équ~alente;
les ~autres dépenses ~colaireatacnt l'Ë

éQui'Va:1en,tè;' le,

8'

¡autres., :'Jld~p9nses;'I.C018ire81. re t) 11~.
s<eaM & B% charge elle y applique eMpremMre me
i~ne tes Tevenus des fondstion~ et'des prébendes To<
(jP/W<MdM) pour le surptiM,'e!le peut laver une e ch<

taxc qui 'ne doit'pat dépasser !20 pfennige po rét

Mp'tma~decapiMi.SiIepMduit M~~xe 1 f
«st -tnsufBsant, t'Ëost est tenu de supporter le olî<
MBt~ des frais. DattsKwvil~s de plus ete6,~$~!)i- 'coB
tant*, dBF '~me que pour les ~~sprimairea'du' po<
degré supéneur

(e~e!F~~c~~);&at'!pluM ~nne rien (L. '8 mars M68).. ) ~M
Toute commune a en outre l'obligattoa~le rét)

Mm-votrà l'eMeignement complémentaire (~t~- l'éc

M~K~c~!eA~. Toutefois l'autorité acolaire doi
supéneure, d accord avec ? gouvernement, peut ace
dispenser une commune de cette

obligation, pa r- toir

ticulièrement quand le trop grand éloignement des
tabitations met des obstacles sérieux à la tenue
de l'école complémentaire. Les obligations Bnàn-
(i~res imposées à la commune touchant l'ensei-

gnement téléBMntaires'appliqueQtamssi a l'ensei-

gnement complémentaire (~ M; fév~Mr 1~74).
Une ou phisieurs communes peuvent CEder une

C~Mer&eaMM~ f (école cotmplémentaiBe profeMion-
nelle).iDansiM CM, KËtat accorde -una subvention

nM,jqm est,tdans la règle, de 300 .aorin8 pour
chaque maître. Larcomm)ine doit doter la caisse
de l'écote de teMo'sorte que celle-ci puisse, avec
Mïdë de la eubivemtiom de ,l'&at, donner a chaque
maître de ta SfMMf&MC~e un )tr.aitement de

< ;260 ftotina M le rtrmtement devait dépasser ce

chinre,c'eat l'État qui supporte la dtSëreace.

Lès~commnme&'penTent aussi créer des écoles

moyenses 'fMMe~c&M~t).fPomr leibttdge~'de! cette

eatëgorte d édeles, il n~y a pas) de tiègl&~niforme
tantôt ta commune donne annuellement une

somme Sïe, ~Etat prenant s) ta ehaBge le surplus
des frais; timtôtt aueontcaiMt l'État accorde une

aubvention~aïe, et, lai çootaNme aNpporte le déacit
éventuel.

BAVt&aE.–Dans la: règle, chaque commune

Ntrme une eircoMCMptMn scoiaice (iSoÂMAprcM~c~,
et doit &Tou' au moinsiune école touteMs des

axceptitUM laçâtes peuvent! &tfe i admM6S (V. C!r.

co?Mo~!pMo~ ~oo~~e). Si dans Nne .~ï'conscrjtption
il we trouver dto'aattcïmq aaa, ? ea&nts~ obligés de
faire une lieue de chemin pour se rendre à Mcole,
l'a commune peut être tenue de etéer une nou-
velle école.

LesTesa-oarces locales du budget scolaire sont
en première lign~ 1" les obligatMns dont peuvent
~<y& grewés des tiers au proBt dé Técole 2" les
Tentes des dotations (scolaires locales 3*' les revenus
des fonds, terres ou autres immeubles appartettant àà

l'écotef ~"divers revenus aSisct~saB budget sco-
laire, tels que la rétribution des élevés~ les
amendes poari absences, diMMes autres amendes,

l~moitM du produit des vtrMcs d-'égMae Œ~t.
oeMM) dans las communes pBotestamtes, les dons
volontaires des xsorpMations et particttl~rs; &r les
indemnités allottee~j aux; instituteurs) pom' fojic-

tiona d'église. Si ces Tëssottroes ne suffisent pas,
ia commune doit appliquer MM dépenses scolaires
ses propres revenus Disponibles~ et lever, le icas

échéant, une tMe spéciale; mais, s'il s~agit d'une

école-confessionneMe, cette taxe ne peut être exi-

gée que des contribuables d~ la confession inté-
ressée. En cas d'impuissance de la commmne à
faire faceiam dépeMtes scoiaires, il tni est alloué

des subsides, fournis en première ligne par la
caisse centrale de l'Ëtat, et

~ventuel~mentipar le
fbnds provincial (~<M~~<~).
'BRËME.–. Chaque commune doit iBstaMer une

~cole & ses <rais. Toutefois ta. omnNtneth~d'aQtre
obittgatiemi ~nanciërQ que celte' .de la construction
«. de t ameublement du bttiment scalaire; ies S-ais
d'entretien et de réparation de'ce bàtimeni sont

Mppwto~ pat l'égliSe de laquelle t'ecoiw relève
H:tat peatwrdonMfim agraBdissement du bâti-
ment, mais item supporte M-ntème les î<tmis.
Toutes les :aa<!PM/dépeMe~ MoiaiMs Mnt à la

charge <de l'Ëtaft w.Mss< estWiM qui perçoit la
rétnbutMtndss élevés.

Ba~NswtC):t ~-fLa loi du Sdëcembre 185i ne s'ap-
phque.'qu'aMtë~ea ô~ngél~ws ~thétiennes
communales w. Chaque commune, Jdittëlle, p doit
poMéder~u moiatmne ecot~ ueut communes ou

plus pèsent s!uBir, Jâwc t'atutOHMtionoih
géuvor-

neme<it,pourt?Bntretie~ d'une M6'ne"éecl& Si la
rétribution wcolaite têt 'tes autres 'M<MOorces de
l'école (dotation} sont insuMaantes.la commune
doit pou!'voh- auï dépeMes scolatreit; l'&at peut
accorder un subside, sur la proportion dwcoasis-
totre ducale– Quelques ecoios ont des patrons.
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HAMBOURG. La ville supporte les frais de l'en- de i

seignement primaire public. Les élèves paient une 1 éc.

rétribution proportionnée
à la fortune des parents cem

les élèves indigents en sont dispensés. Le chiffre ger.

normal des élèves d'une classe primaire est de 50. font

HESSE. Toute commune qui compte 30 en- cire

fants en âge scolaire doit créer une école. Elle tior

peut même, en raison de circonstance particu- du

Hères, être tenue d'en créer une, quoique le chiffre E

des enfants soit inférieur à 30. Une commune qui, II d

ayantmoins de 30 enfants, ne possède pas d'école en n u

propre, doit s'unir à une ou plusieurs autres pour pro

l'entretien d'une école à frais communs. Les écoles laii

peuvent être confessionnelles (V. ce mot). Les 6co

dépenses scolaires sont à la charge de la com- pol

mune, pour autant qu'il n'y est pas pourvu par un ni

fonds particulier ou des dotations. Les rétributions rée

scolaires sont perçues au profit de la caisse corn- ob)

munale; les enfants pauvres en sont exempts. sec

Les communes dépourvues de ressources reçoivent /<~

de l'Etat des subsides dont le montant est déter- po;

miné par le ministre de l'intérieuT..

MECKLENBOURG-ScawÉRiN. – Les écoles sont à la au

charge des communes, qui prélèvent une rétribu- la

tion scolaire.
air

OLDENBOURG. Chaque commune scolaire doit qu

avoir au moins une école publique l'organisation,
re<

la réunion et la disjonction des communes sco- co~

laires sont de la compétence du conseil scolaire su- no

périeur. Chaque commune a son fonds scolaire, et tic

peut lever en outre des taxes spéciales au profit de qu

l'école les dissidents sont exemptés de cette taxe gn

e'ils créent à leurs frais une école de leur confes- à

sion. La commune perçoit des élèves une rétribu- pe

tion scolaire, dont les enfants pauvres sont dis- ce

pensés. Si les ressources d'une commune sont or

insuffisantes, l'Etat lui accorde un subside. co

PRUSSE. Les communes érigent à leurs frais de

les écoles publiques prévues par la loi, et pour- d~

voient à leurs dépenses annuelles. Là où 1 école su

ost entretenue par un patron, cet état de choses pr

est maintenu. Toute localité qui n'a pas d'école ét

doit être annexée à une école voisine elle fait d(

dès lors partie de la commune scolaire dont cette qi

école relève, et supporte sa part proportionnelle p(

des frais. Dès que le nombre des élèves d'une n

école à une seule classe (einklassige Fo~cA~e)
«

dépasse 80, la commune est tenue d'instituer une ei

autre école. Les écoles publiques doivent être ou- s(

vertes à tous les enfants, sans distinction de cul- di

tes. Les frais de l'école, en tant qu'ils ne sont pas n;

couverts par les revenus de fondations locales, ci

sont supportés par tous les membres de la com- b

mune scolaire. La constitution du 31 janvier 1850 d,

avait proclamé la gratuité de l'instruction primaire, tE

mais cette disposition est restée lettre morte, et t(

presque toutes les communes ont continué à per- c,

cevoir des rétributions scolaires, dont les élèves

pauvres sont toutefois exemptés. L'Etat peut ac- é

corder des subsides aux communes. P

La Prusse n'ayant pas, jusqu'ici, de loi sur l'ins- l~

truction publique, cette matière est régie dans a

chaque province par des ordonnances spéciales, s

en sorte qu'il n'existe pas de dispositions
unifor- 1

mes pour tout le royaume. Voici, à titre de spéci- a

men, la manière en laquelle sont réglées les dé- r

penses scolaires locales pour la province de Prusse c

(ordonnance
du 11 décembre 1845) « Les fonda- f

tions, de même que les obligations de tiers, au t

profit des écoles primaires., sont maintenues. A î

défaut de fondations ou de dons particuliers,
il

est pourvu aux frais d'entretien de l'école à l'aide <

d'une taxe locale. La répartition et la perception
i

de cette taxe ont lieu comme en matière d imposi- i

tions communales ordinaires. Sauf les exceptions <

résultant de titres légaux, chacune des communes

qui composent la circonscription scolaire contribue 1

à la dépense, proportionnellement au nombre 1

de ses ménages. La commune où se trouve établie

) l'école est obligée de fournir le terrain d'empla-

cement. Les seigneurs et les propriétaires étran-

gers sont assujettis à la taxe assise sur les biens-

fonds qu'ils possèdent dans la commune de la

circonscription scolaire. Cette dernière disposi-

e tion est contredite par une décision ministérielle

du 31 août 18(!0, qui s'exprime en ces termes

e « D'après les articles 29, 31 et 34, titre 12, sec;io~ i

l, II de l'~Moe~etMe Landrecht, l'entretien de 1 eco!cn

n n'incombe pas à la commune politique, ni aux

r propriétaires fonciers de la circonscription sco-

s îaire mais aux habitants qui ressortissent à cette

5 école, sans égard à leur relation à la commune

L- politique L'obligation concernant l'école n'est donc

n ni une obligation communale, ni une obligation

s réelle (~Hc~) grevant les biens-fonds, mais une

t- obligation personnelle
des membres de la commune

scolaire. Les personnes qui possèdent des biens-

it fonds dans l'arrondissement scolaire ne peuvent

r- pas être co'<~tM~ à po'~ctper aux charges (le

l'école. Les propriétaires
fonciers qui ne sont pas

la au nombre des pères de famille ressortissant à

1- la commune scolaire, ne peuvent être imposés,

ainsi que l'ont étabti les décisions des tribunaux,

it que si les redevances scolaires sont des charges

n réelles et sont inscrites au registre hypothécaire

o~ comme grevant un bien-fonds. L'ordonnance que

n- nous avons citée plus haut (11 décembre 1845) con-

et tient encore les dispositions suivantes « Lors-

le qu'il ne pourra être pourvu aux besoins de l'ensei-

xe gnement dans une commune que par son annexion

s- à une école existante, le gouvernement provincial

n- peut ordonner cette annexion, moyennant 1 que

s- cette commune supporte tous les frais de nouvelle e

nt organisation qu'elle doit occasionner; 2" qu'elle

contribue proportionnellement
aux frais d'entretien

Lis de l'école. La où il existe un nombre suffisant

Lr- d'enfants, l'érection d'une nouvelle école aura lieu

.le sur l'ordre ou sous l'approbation
du gouvernement

es provincial, et après que tous les intéressés auront

.le été entendus. Le gouvernement fixe le montant

ait des dépenses à faire pour la nouvelle école, ainsi

tte que le taux de la taxe scolaire à payer par les im-

He posables. Il décide aussi quelles sont les seigneu-

ne ries qui feront partie de la circonscription scolaire. n

le) « Il est pourvu à l'instruction élémentaire des

ne enfants, des domestiques, ouvriers et autres per-

.u- sonnes relevant d'un domaine seigneurial placé en

il- dehors de toute circonscription scolaire commu-

tas nale, soit au moyen de l'érection d'une école spé-

es, ciale, soit à l'aide d'annexion à une école voisine.

m- Si les habitants de son domaine ne disposent point

150 de ressources suffisantes, le seigneur doit suppor-

re; ter les frais de cette instruction il est tenu, en

et tout cas, de pourvoir à la dépense en ce qui con-

er- cerne les enfants pauvres, »
..i,

ves Les communes sont invitées à créer, outre les

ac- écoles élémentaires, des écoles complémentaires

professionnelles (gewerbliche Fortbildungs-Scliu-

ns- ~M), pour lesquelles un subside de l'Etat est accordé

ans aux trois conditions suivantes 1" que la commune

!es, supporte les frais du local, du chauffage et de

ror- l'éclairage, et donne en outre une somme annuelle

éci- au moins égale au subside de l'Etat (le produit des

dé- rétributions scolaires ne peut pas être compris dans

,sse cette somme); 2" que le plan d'études soit con-

.da- forme au programme officiel; 3" que la fréquenta-

au tioa de l'école soit rendue obligatoire par le re-

A glement communal.

il REUSS. La commune scolaire peut se composer

tide de plusieurs communes civiles. Elle doit entretenir

don une école, et si le nombre des élèves dépasse 80,

osi- installer un second instituteur. Les frais d'école

ions sont à sa charge; et, au nombre des ressources

mes dont elle dispose, figure en première ligne la re-

bue tribution scolaire. L'Etat accorde des subsides au

ibre besoin
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SAXE
(royaume). La commune scolaire, dont

les limites sont arrêtées par l'autorité scolaire su-
périeure, peut comprendre plusieurs localités
(O~e) ou sections de localités

(0~e). El ne
doit pas, dans la règle, embrasser un rayon de
plus d'une demi-lieue. Le nombre des écdef à y
établir se détermine d'après les besoins. Les écoles
élémentaires doivent avoir deux classes ou lus;
une classe ne peut pas recevoir plus de 60 éHvesle ~eme instituteur ne peut pas en instruire plusde 120. Lorsque les besoins locaux l'exigen- la
commune doit organiser, à côté ou en remp ace-ment de l'école élémentaire, une école primaire
moyenne ou supérieure. Les frais de l'instruction
primaire (y compris les écoles

complémentai-es).sont à la charge de la commune scolaire, qui eut
recevoir toutefois un subside de l'Etat. La c:Lisse
scolaire de la commune est alimentée comme suit
1 les revenus des dotations scolaires; 2° le al-
locations attribuées à l'école sur d'autres fonds:3 les rétributions des élèves (graduées d'après
l'aisance des

familles); 4° les taxes scolaires qui
peuvent être établies sur les ventes et mutations& certaines amendes dont le produit est destiné
par la loi aux écoles; 6" les prestations de la <om.
mune scolaire 7" les allocations éventuelles de
l'Etat.

SAXE-CoBocRS-GoTHA. – Toute commune doit
avoir une ou plusieurs écoles. Plusieurs commi nes
peuvent avoir la même école, pourvu que la dis-
tance à parcourir par les élèves ne soit pas supé-rieure à une demi-lieue. Nulle classe ne doit con-
tenir plus de 80 élèves. Les communes supportentles frais de l'instruction

primaire; les ressou ces
dont elles disposent à cet effet sont les obligations
de tiers, s'il en existe, et le revenu des dotaticns;le produit des rétributions scolaires (dont les tau.'
vres sont dispensés); le produit de certaines air en.
des une taxe scolaire. L'Etat vient en aide aux
communes nécessiteuses.

SAXE-MEiNiNGEN. Les dépenses de l'école sont
à la charge de la commune scolaire, à dé<aut
d'une dotation spéciale. La rétribution des élèves
est perçue par la commune. L'Etat accorde au
besoin des subsides.

~T~?' – commune politique,seule ou réunie à d'autres, forme une commune
scolaire. C'est le souverain qui décide sur la for-
mation des communes scolaires. Toute commune
scolaire a l'obligation d'entretenir une école, à ne
ou plusieurs classes. Le nombre des enfant à
instruire par un seul instituteur est limité à te
La commune scolaire supporte les frais de l'éccle'à moins que 1 église, des corporations ou des p r-
ticuliers ne soient tenus d'y pourvoir en vertu d'un
titre de fondation. La commune perçoit une rétri- i
bution scolaire, dont les enfants des instituteurs <
en fonctions et les orphelins sont exemptés. L'tat 1
peut accorder des subsides; mais les communes 1
qui ne perçoivent pas de rétribution scolaire n-cnt m
droit à aucune allocation. Les communes qui sup- (
portent seules tous les frais de leurs éeSes~ntle droit d'en nommer le personnel enseignant. 1
sous ratincation de l'autorité supérieure, a

WURTEMBERG. – Toute commune doit entreterir I
une ON

plusieurs écoles. Une localité qui ne l'
forme qu une section de commune est tenue, si
elle a une population de trente familles, d'avoir
une école propre. Lorsque le nombre des écolie s c
dépasse

instituteurs il en fa c
trois au delà de 180 élèves, quatre au delà e lE

~7<
etc. Mais si 1 enseignement est donné par dt- a

v~ons séparées et à des heures dia-érentes.e e si
même instituteur peut instruire 120 élèves, s'1 p

°~~ y en deux ou plu!i Sle même instituteur peut instruire 130 élèves.
.~A' moins de 30 familles do st

vent être réunies avec une localité voisine pour'g<

v v ara ara v t 1 1J 1.7 y–'
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t une éco.e commune, aussi longtemps que les ha-
bitants n'organisent pas eux-mêmes une école.

s Mais si la distance à franchir pour se rendre à
e t école de la localité voisine est de plus d'une
e lieue, ou si la route à faire offre des dangers pour
ir ta vie et la santé des enfants, l'autorité scolaire
s supérieure peut ordonner l'installation d'une école

locale, même si la localité ne compte que 15 fa-
milles. Tous les frais de l'école sont à la charge de

s la commune scolaire
(Schulverband). Si les dé-

a penses ne-sont pas couvertes par les obligations
légales de tiers, il y est pourvu soit au moyen de

8 fondations locales, soit par des contributions levées
1 sans distinction de religion. Les ressources de la

commune scolaire sont en outre la rétribution des
télèves, dont sont dispensés les pauvres et les en-
3 fants d instituteurs, le produit de certaines amen-

des et de certains dons. En général, la minorité
confessionnelle a aussi ses écoles et, dès qu'elle

compte 60 familles, elle a le droit d'exiger qu'une< école de sa confession soit instituée au moyen des
i ressources communales. L'Etat n'accorde pas de

subsides aux communes il se borne à une allo-
cation annuelle en faveur des pensions d'institu-

teurs retraités, et à un subside à la caisse de pen-sions et de secours pour les veuves et orphelins
d'instituteurs.

AUTRICHE-HONGRIE. AUTRICHE. La loi orga-
nique du 14 mai 1869 dit, art. 2 Toute école

populaire aux frais d'érection ou d'entretien de
laquelle l'État, la

province ou la commune con-
tribuent, est une institution publique, et comme
telle elle est ouverte à tous les enfants sans dis-
tinction de culte. » Et plus loin « La commune a
pour charge immédiate de pourvoir aux écoles po-
pulaires nécessaires, sous réserve de ses droits
vis-à-vis de tiers ou de corporations. La législature
provinciale décide jusqu'à quel point le district
(Bezirk) doit intervenir « (art. 62). « Si chaqueécole n'a pas ou ne parvient pas à avoir sa dota-
tion propre, la législature provinciale peut créer
des fonds de district ou un fonds provincial, en
vue d'assurer le service des écoles primaires. Elle
aura à décider en même temps sur le maintien de
la rétribution scolaire et du droit de présentationou de nomination. Les parents qui font donner à
leurs enfants une éducation privée sont exemptsde la rétribution scolaire, mais non des autres
charges relatives à l'école. Lorsque les ressources
de la commune et du district sont insuffisantes
pour les besoins du service de l'enseignement po-
pulaire, la province est tenue de pourvoir à la dé-
pense. Les anciens fonds scolaires (Normalschul-
onde) passent sous l'administration exclusive de
la province. Les subsides scolaires qui étaient
alloués par l'État à certaines provinces, seront
continués & raison de la moyenne des subsides
alloués de 1866 à 1868. Mais il sera déduit du mon-
tant de ces subsides les sommes qui servaient à
solder des .dépenses qui, désormais, incombent
directement à l'Etat » (art. 64-66).

Sur la base de cette loi de l'Empire, les diverses
législatures provinciales ont déterminé, chacune à
sa façon, les obligations scolaires de la commune.
La plus grande variété règne d'une province à
l'autre, comme on le verra par le résumé suivant ·

1. Basse-Autriche. La commune scolaire
(Schulgemeinde ou Sc~M&p~Me~ qui peut être
composée deplusieurs communes politiques, a à sa
charge l'érection et l'entretien du bâtiment d'écolele chauffage, le logement de l'instituteur. Les
autres dépenses sont supportées par le district
scolaire (Sc/tM~ejMrA) et par la province. Il n'est
pas perçu de rétribution scolaire; elle est rempla-
cée par une taxe de district.

2. ~faM~M~!cAe. La commune doit la con-
;truction et l'entretien du bâtiment d'école, le lo-
gement de l'instituteur,~ fourniture du matériel



d'enseignement. Les autres dépenses sont à la tion

charge du fonds scolaire provincial (Landesschul-
vers

fonds) c'est à ce fonds que sont versées les rétri- des

butions scolaires, ainsi que les contributions, an-

térieurement établies, des communes, fondations, aux

corporations et particuliers, en faveur du person- mer

nel enseignant et des veuves et orphelins d'ins- s'il

tituteurs. La rétribution scolaire (Schulgeld), qui fair~

est nxée pour toute la province à 2 fl. par an et lui

par élève, est payée à la commission scolaire un

locale, qui la verse au fonds provincial. Une com- legs

mune peut transformer cette rétribution uniforme trib

en une taxe proportionnelle aux ressources, à La

payer par les parents des élèves, et dont les indi- zer

gents sont dispensés en tout ou en partie. Elle peut 1

aussi décider que la rétribution scolaire due par éco

les élèves sera payée par la caisse communale, en ami

tout ou en partie. Dans le cas où les ressources ces

ordinaires de la commune ne suffisent pas à cou- spé

vrir les dépenses scolaires à sa charge, elle peut le- pro

ver une taxe spéciale; si cette taxe va à 20 p. 100 du fon~

montant des contributions directes, l'excédent de les

dépenses qui pourrait rester encore doit être cou- don

vert par le fonds scolaire provincial.
est

3. Salzbourg. La commune n'a d'autres frais con

à supporter que ceux de la construction et de tici

l'entretien du bâtiment d'école, et du chauffage. des

Il n'y a pas de rétribution scolaire. Les autres de- des

penses sont à la charge du fonds scolaire provin- but

cial et du fonds des pensions.
1

4. Styrie. Les communes scolaires ont à satis- cha

faire aux besoins matériels de l'école, tandis que le êtr<

traitement des instituteurs est payé par le district. qu'

Chaque commune scolaire doit avoir un fonds est

local pour les écoles; il est alimenté par des legs, a p.

des dotations, le produit de certaines amendes, et t

les contributions proportionnelles des communes poi

politiques qui font partie de la commune scolaire. rel

II n'y a pas de rétribution scolaire. est

5. CaWn~te. – Comme en Styrie, avec cette dif- ces

férence que c'est la province, et non le district, tou

qui paie le traitement des instituteurs. exi

6. Carniole. Les communes ont à leur charge cet

tous les frais de l'école, y compris le traitement res

des instituteurs. La province aide les communes tag

nécessiteuses. Il n'y a pas de rétribution scolaire. La

7. Gor~z Gra~~a. – Toutes les dépenses sec

scolaires sont à la charge, non de la commune, dir

mais du district (Schulbezirk). Il n'y a pas de ré- au:

tribution scolaire. ne

8. 7~c. Mêmes dispositions générales qu'en qu

Styrie. dit
9. Dalmatie. La création et l'entretien des coi

écoles est une charge exclusivement provinciale. les

Les communes de première classe paient à la pro- gr:

vince une contribution annuelle de 3 u. 50 kr.
L~

par élève, celles de deuxième classe une contribu- él(

tion de 2 u. 50. Pour établir la somme due par une

commune, le chiffre des élèves est calculé à rai- mi

son de 7 p. 100 de la population. Il n'existe pas il

de rétribution scolaire.

10. Tyrol. Dans cette province, il n'y a pas es

encore de loi réglant la matière. te!

1). 7o~'J6ery. Mêmes dispositions qu'en toi

Carniole.
au

12. BoA~c. – La commune scolaire doit sa- co

tisfaire aux besoins matériels de l'école, tandis

que les traitements des instituteurs sont à la m;

charge du district. La rétribution scolaire est ver- ur

sée dans la caisse du district les élèves sont ré- ob

partis, d'après la fortune des parents, en quatre la

catégories payant 12, 10, 6 et 4 kreutzer par so

semaine. “,
13. Moravie. Tous les frais de l'école, y com- m'

pris le traitement des instituteurs, sont supportés

en première ligne par la commune, jusqu'à con- m.

currence du 8 p. 100 des contributions directes m~

'c déficit est couvert par la province. La rétribu- pa
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t'tion scolaire (12, 8 et 4 kreutzer par semaine) est

versée à la caisse du district, qui couvre les frais

des bibliothèques et conférences d'instituteurs.

14. Silésie. La commune doit satisfaire seule

aux besoins matériels de l'école quant au traite-

ment des instituteurs et autres dépenses scolaires,

s'il est constaté que la commune ne peut pas y

i faire face avec ses seules ressources, la province

t lui accorde un subside. Toute commune scolaire a

un fonds scolaire local, alimenté par les dons et

legs, les revenus des propriétés de l'école, la. ré-

s tribution scolaire, et les allocations communales.

La rétribution scolaire est de 16, 12, 8 et 4 kreut-

zer par semaine.

t 15. Galicie. La création et l'entretien des

r écoles publiques est à la charge des communes,

[i ainsi que des propriétés seigneuriales, à moins que

s ces dernières n'aient sur leur territoire une école

spéciale entretenue à leurs frais. Le district et la

province viennent en aide aux communes. Au

Il fonds scolaire local appartiennent les biens-fonds,

e les bâtiments d'école, les capitaux et les legs,

dont les revenus sont versés dans ce fonds il

est alimenté en outre par les contributions des

s communes, des propriétés seigneuriales, des par-

e ticuliers, et par les amendes. Les contributions

des communes peuvent s'élever au 12 0/0, celles

des propriétés seigneuriales au 4 0/0 des contri-

t. butions directes. Il n'y a pas de rétribution scolaire.

16. Bukowine. Toutes les dépenses sont à la

i- charge de la commune scolaire, et celle-ci peut

e être obligée de ce chef à lever une taxe allant jus-

[. qu'au 10 0/0 de la contribution directe. Le déficit

s est couvert par le fonds scolaire provincial.
Il n'y

a pas de rétribution scolaire.

;t HONGRIE. Dans les localités où il n'est pas

!S pourvu aux besoins scolaires par les communions

religieuses ou par des particuliers, la commune

est tenue de créer et d'entretenir les écoles né-

f- cessaires. Ces écoles communales sont ouvertes à

t, tous sans distinction de culte là cependant où il

existe des écoles communales confessionnelles,

,cet état de choses peut être maintenu, mais les

it ressources locales doivent être équitablement par-

JS tagées entre les écoles des diverses confessions.

e La commune peut imposer aux habitants une taxe

scolaire, ne dépassant pas 5 0/0 des contributions

s directes; ceux des habitants qui contribuent déjà

é- aux frais d'entretien d'une école confessionnelle,

ne sont passibles de cette taxe que pour autant

:n que la somme payée par eux est inférieure aux

dits 5 0/0 en ce cas, ils paient la différence. La

;s commune perçoit en outre une rétribution scolaire

les enfants pauvres en sont dispensés, et reçoivent

o- gratuitement de la commune les fournitures sco-

r. laires. Un même maître ne peut instruire que 80

u-élèves.

1e Si, dans une localité où une ou plusieurs com-

d- munions religieuses ont leurs écoles spéciales,

as il existe au moins 30 enfants en âge scolaire,

n'appartenant pas à ces confessions, la commune

as est tenue d'ériger une école communale non con-

fessionnelle. Là où le nombre de ces enfants n'at-

gn teint pas 30, ils doivent fréquenter l'école d'une

autre confession, et leurs parents sont tenus de

a- contribuer aux frais d'entretien de cette école.

lis Des localités distantes entre elles d'un demi-

la mille au plus peuvent se réunir pour organiser

T- une école à frais communs. Les communes sont

é- obligées de pourvoir à l'instruction des enfants de

re la campagne, soit en créant des écoles rurales,

ar soit au moyen d'instituteurs ambulants.

Le gouvernement accorde des subsides aux com-

n- munes dont les ressources sont insuffisantes.

es BELGIQUE. La commune doit l'instruction pri-

n- maire aux habitants elle la leur doit à ses frais, à.

s moins qu'il n'y soit pourvu d'une autre manière

u- par des établissements privés. Elle doit avoir des
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écoles et des instituteurs en nombre sufnsanl.
Elle peut adopter une ou plusieurs écoles privée!,
si oetle~ci réunissent les condition~ légales; 01

entend par coM~tOKs~a~ que l'école soit éta-
'iblie dans des bâtiments convenables et pourvus

du mobilier nécessaire, que'les'enfamts pauvres f
soient reçus gratditement. que l'instruction eoni-~
prenne les matières d'enseigneNient'obMgàtoire, tt)~

que le personnel enseignant oSre tes garaBtiea d93

capacité et de jNora~té voulues~ -A A ~défaut d}
la commune~ le gouvernement pourvoit d'dfHce au 1
nécessités d6 FettseigMement. – Dëuxii ou plueieur s
communes peuvent être autorisées'à se réunm

pour fonder une école. S'il y a assez de Bile s
pour former une classe, lacommune doit créer
une école de 6Mes. – En tègle générale, l'État
supporte le tiers de la dépense pour la con&truc-
tion des maisons d'école; mais ce n'est pas obli-
gatoire pour 'lui. La province prend aussi s t1

charge une part des frais. Il n'y a que les att~ri
tê<) ayant le caractère de personnes civiles qui i

puissent recevoir des subsides. Chaque anné~
le ~MMeit communal axe la liste des indigents qui i
recevront 'l'instruction gratuite, sauf appMbation
de la députation permanente de la province et
recours' au roi les autres éiëves paient une rétri-
bution scolaire.

CANADA; – La province de Québec'est divisé
en

<MMtï!<'tpd!M~ ~eo~awa~; dont I~STtpréaent&hti
élu& patent le titre de coH!~M«Kf~.e!'<co~; ce
commissaires partagent lat; municipalité en iarron
dissements d~école; chaque arrondissement doi
avétr une école; mais deux ou plusieurs arrondis
sements peuvent atre réunis par les commissaires.
Ceux-ci forment une corporation ayMt qualité d~
personne civile; néanmoins ils ne peuvent possé
der de~biens~fonds d'un revenu annuel de plus do
1200 piastres. Une rétribution scolaire est due pa
tes parents pour tous les enfants de a t4ans
elleeet

payable aox commissaires 'elle. ne peutdé
passer 4 0 cc~~M par mois, et peut ètrs abaissée à
cantins: On ne peut exiger cette rétribution des per
sonmes mdigentes, ni pour les enfants incapables
ou absents, ou &équentant un aùtrei étaMiasemen
d utstruction. Les commissaires penvtMt en outro
lever, des -taxes, soit sur la municipalité entière

aoU danxt'un arrondissement spécial.
– La pro

Vincent un fonds scolaire, dont le revenu est ré

P~eotre tes municipalités mais la municipalité
dott avoir prélevé sur, ses contribuables tM(
eomme! égale a celle qu'elle reçoit; toutefois de

nmnuapatftés pauvres peuvent être dispensées e
Ttout ou en partie de; cette obligation. P~)M',qu'une

~oatBpmsseprétemiBe&lfaHaoation, il faut qu
J~s ~ns y dorants mMs~aa BMiM, et q~'eHeai).
etetf''eqaMntée par um minimMm< de t5 élèvss

A Québec et à Montréal, il y a quelques dtspo-
MtMMM spéciales la corporation de la~ille est te-
nnede verser, entre les mains des commisaMres
d~eoie, un smtbMde~nuel qui doit s'élever aune
MBMM triple de oeUe de l'allocation accordée parle

gouvernement en outre le moNtant des bien
immeubles que'pen~t posséder les commissaires
des éBotett de oea deux villes ~s<: tllmité.

LoshaMtants diasidents d'une mMtcipalité peu-
vent éhre pour eux des ~N~e~ spéciaux ~e~ux-ci r.,ont qmMité de personnetoivile coBiune.tes commis-

<aH'e~et Mcoilwnt teur.partjp~portMnneHedu
prodm.t destaxes)so<d<Mes levées par tes,commis- )=1
Hires.,

,J
Pour .les auttea provinces, tonsulter .l'arUcle <

Canaaa.. 1
~DA.NRMABK, Les écoles primaires, publiques <1

son~orgaaMées!pa)erautONtétommun~,quien a Ilia ~MrectMm et l'adnMWtHration, et qui doit en sup- t
porter _IesjfraiN. ~Certaines dépenses, toutefois (
a&nt Ma charge d'un fonds scolaire institué dans t
~enaque arrondissement; ce sornt les pensions d'ins- J

1. titutpurs retraités, de veuves et orphelins d'insti
s, tuteurs, les suppléments de traitement pour an-
i ciennatcde'serHce. L'État accorde un subside a

i ce ~nds scolaire s'il y a néanmoina déncit, le
13 conseil darroBMMsscment repartit! le dé6cit entre
y les 'diverses -communes idetl'-arrondiasement. 'La

aétnbution des élèves, qui~arie d'une commune a

't'1 autre, appartint MMMtitmttnr

ÏSPAGNB. La:M du IT~juillet t857 contient
i les dispositiona ~suMantes .< Les établissements

dmstrhctMnLpubMque sont entretenus: a) par less
rentes qu'ils pomèdent, et q~'Us ~peuvent a~qud-

n* N~ 6) par les rétributions des; él&ves cYpar ce
's ~miM dorveatreceTaîr pour constituer ou complé-
!r ter leur Station, )des~d.ge)<SmN~ipMtx, provin-

ci&ux ou f de l'Etat. jEette ebligation existe: pour
les

municipaHtes~Me~), en! ce qui'concerne
i enMîgnentent primaire, dea deM .aex.e6 pour les

provinces, ~en ce _qui~Mger<~e renseignemeat sc-

CMKtatre; pour HËtat.eaijOQ qui regarde les uni-
u versitéset les écoleatpMfessioBMteMM supéfieu-

res (art. 1, § 5). 11 doit iy avoir au budget de

a l'Etat une allocation MnueMe pour aider les mu-
nicipalités qui ne ponr~oM pas sa~tenir seu~s aux
it dépeases de l'instrmetton prtmatM. Les alcades
L-somt chargés de) veiller à,oe que fia somme néces-

saire pour le service die MnstructMn primaire
sott iportee- chaque aMee tau; .budget municipal.
s ;L instruction primaire est gratuite pomr ceux qui
ne peuvent pas la payer.

Toute localité de 500 hab. doit avoir une école
publique élémentaire degatreonset une école do
6Ues; 'cette dernière peut-être incomplète. Les

i. écoles incomplètes de garçons ne sont tolérées que
dans les localités d'une population moindre. Dans

)- les communes de 2~000 hab. il doit y avoir
deux éeoles:complètea de garçons et deux de filles

dans celles de 4,000 hab., trois; et ainsi, de suite,
en ajoutant une écola de; chaque) sexe pour chaque

fraction-de. 2,~)00 ~hab., et en. comptant dans ce
nombre les écolea.privées; ftoutefoisun tiepe des

écoles, au BMHna, devront tM~uFsétre des écoles
publiques. Les lo<talitéa quiont moms ~e 500hab.
doivent se réuoir, & des loealités voisines, pour
former un district o& sera étabUe. une école élé-
mentaire complète, pourvu néanmoins que les cir-
constances localep permutent, aux élèves de ces
diverses localités .de se rendre à une école com-
mune; dans le cas contraire, chaque localité

pourra établir une école incomplète; et, si Mia
s même n'est, pas possible,'une jéoole temporaire.

Le mélange des élèves des deux sexes ne sera ad-
s mis que dans les écoles incomplète. <- Bans les
6 ~capitales de pM~iaoe et les villes de 10.000 hab.,
) 1 une des éoolûa Rpubliques devra ,etre une école

priman'e du d~g~f supérieur;les municipalités
pourront Misai é~blu; a~ école de ce degré dans s

4es,local!tés.de moNidre importance. – Le gouver.
i nement veillera ce

;qu6,,du miOt~s dans les capi-
'<tale~de_pnovince et les,villes da 10,000 hab., il

soit établi des écoles enfantines.

GRANOE-BRjETAGNE.–~ ANGLETERRE.-T. Ce pays

i est divisé en districts; scolaires (S~oo~ ~M~nc~)
auxquels sont imposéee à peu près les mêmes

obligations qu'aux communes scolaires dans la
[ .plupart des pays du chinent (V. C~co~MC~M~oM

sco~~). Le département d'éducation
peut~aufdana,I& méfrop~.réunir deux ou plusieurs dis-

tricts
~numseuj[~uia'appe!l& alors district sco-

~tM uni, (WM~. S~ooJ ~M~M~. Chaque district
4<Mt avoir un nombre su~nsaat d'écoles élémen-
taiB~~ publiques, pour pourvoi a t'inBtfuction de
tous les enfants à l'éducation desquels il n'est pas

tpaurvu.autrement. Si le département d'éducation

trouve que.dans ,um dtstnct Je nambre des écoles s
est insuffisant, il fera i6)rMer .pour ça district
un comité :sc<~aire ou ScÂûO~ ~oa~. Les ScAoo~
~oa~<M ont qualité de personnes civilus,,peu-
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vent accepter des dons et legs, faire des règle- des

ments (bye-laws) pour les écoles de leur ressort tout

administrent le fonds scolaire

dont les ressources sont: le produit des retribu- me

tions scolaires, la subvention annuelle du Parle- ou

ment (Pa~'a~ Grant), les emprunts que H

peut faire le School Board, et tout autre argent non

reçu par lui. S'il y a un déficit, il doit être comblé sie

par l'autorité taxatrice(~aM~~)
de la lo- dép

calité, au moyen du produit de la taxe locale (local éco

r~e Si cette autorité n'a pas assez de ressources, ord

elle peut augmenter les taxes existantes ou lever pro

une taxe spéciale. Si la rating authority reste en lar'

défaut sur ce point, ou s'il s'agit d'une localité qui ce.

soit une portion de paroisse (part of F~),~

School Board peut exercer, pour lever lui-même la la

taxe, tous les pouvoirs que possèdent les surveil- foi

lants (ouer~ee~)
relativement à la taxe des pauvres, gn

La subvention du Parlement n'est accordée qu'à,
en.

des écoles élémentaires publiques, remplissant tes
la

conditions légales exigées de ces établissements.

Le département d'éducation peut ordonner quun

(ttstrict contribue aux frais d'écoles élémentaires
m<

publiques situées dans un autre district; le dis-
18

trict contributaire élit dans ce cas un certain nom-,

bre de personnes (à déterminer par le départe- de

ment) pour faire partie du School Board du dis-

trict qui reçoit la contribution. Les districts
~co

scolaires qui n'ont pas de School Board sont
ad-

ministrés par un conseil nommé Comité pour ta le

fréquentation des écoles (School Attendance Com- De

M~ee). Les pouvoirs financiers de ces comités M

sont moins étendus que ceux des School Boards
ro

ils doivent obtenir, pour leurs dépenses, le con-

sentement de l'autotité qui les a nommés. S'ils tr

sont nommés par le conseil (council) d'un bourg
m

(Ao-oMoA), les dépenses sont payées par la caisse C

du bourg (borough /MMd) au moyen de la taxe du él

bourg (borough rate) s'ils sont nommés par une L

autorité sanitaire urbaine (urban sanitary aM~o- v'

!M), les dépenses sont prélevées sur le produit a'

de la taxe des pauvres enfin s'ils sont nommés P

par le comité des tuteurs d'une paroisse (6oa~o/ P

ouardtNKs), la dépense est aussi prise sur la taxe, (J

des pauvres.
– La rétribution scolaire est fixée P

par les School Boards, qui ont le pouvoir, soit u

den dispenser en tout ou partie les enfants pau- t

vres, soit même de rendre une école complète-
f

ment gratuite. t.E.~
s

ËcossE. Les dispositions établies par l'Edu-

cation (Sco~~) Act de 1872 sont à peu près
c

les mêmes que celles qui existent en Angleterre,
r

L'administration des écoles est connée aussi à des 1

School Boards, ayant qualité de personne civile

(body cornora~); mais tandis qu'en Angleterre ]

l'institution des School Boards n'est pas générale, t

en Ecosse toute paroisse (parish) et tout bourg 1

(burgh) doit avoir son School Board, chargé d'é- J

tablir le nombre d'écoles nécessaire. Deux ou plu- <

sieurs paroisses peuvent être réunies par le Con- ]

seil d'éducation pour l'Ecosse (Board o/ B~a~oM

for Scotland). Deux ou plusieurs School Boards

peuvent aussi s'associer pour entretenir des éco-

les en commun. Chaque School Board a à sa dis-

position un fonds scolaire, alimenté par les sub-

ventions du Parlement, par des emprunts, ou par

des sommes reçues pour les écoles; en cas de

déficit, une taxe (local rate) est levée dans la pa-

roisse ou dans le bourg par l'autorité chargée de

lever la taxe des pauvres cette taxe spéciale s'ap-

pelle school rate; le School Board peut en outre

établir une rétribution scolaire (School fee), payable

& son trésorier; il peut décider d'allouer aux insti-

tuteurs le produit de cette rétribution. Les parents

qui ne peuvent pas payer la rétribution pour leurs

enfants doivent s'adresser au conseil de paroisse

(parochial board) de la paroisse ou du bourg, qui

devra payer pour eux. Le Parlement accorde' ·

le- des subventions 1° aux écoles publiques; 2°~

.t toute autre école qui dans l'opinion du départe-

1), ment d'éducation pour l'Ecosse
contribue efficace-

u- ment à l'éducation laïque (sccM~) de la paroisse

le- ou bourg où elle se trouve.

ue HOLLANDE. –Toute commune est tenue d avoir un

;nt nombre suffisant d'écoles publiques.
Deux ou plu-

blé sieurs communes peuvent s'unir à cet effet. Si les

lo- députés aux Etats, ou le roi, jugent le nombre des

cal écoles, insuffisant dans une commune ils peuvent

es, ordonner de l'augmenter, et aussi détendre le

ver programme d'enseignement. La commune doit sa-

en larier elle-même les instituteurs, mais elle peut re-

qui cevoir à cet effet des subventions de la province et

le de l'Etat; la rétribution des élèves est versée dans

e la la caisse communale. La commune doit en outre

eil- fournir le bâtiment scolaire, le matériel d'ensei-

res. gnement, et le logement de l'instituteur; si la

charge est trop lourde, le gouvernement
détermine

la part qui doit incomber à la commune, et le reste

est payé par moitié par la province et par l'Etat.

Enûn.ia commune contribue pour un tiers au paie-

ires ment des pensions d'instituteurs retraités (Loi de

dis- 1857).
La nouvelle loi du 17 août 1878 porte à 30 p. 100

,rte- i des dépenses totales de l'instruction primaire le chif-

dis- fre de la subvention que l'Etat peut accorder aux

ricts' communes, et dégrève en même temps les provinces

de toute obligation financière à cet égard. En outre,

-ta. les communes seront à l'avenir dispensées de rem-

bourser à l'Etat le tiers du montant des pensions.

.a Mais cette loi, quoique ayant reçu la sanction

royale, n'est pas encore entrée en vigueur.

con- ITALIE. Les communes doivent pourvoir à l'ins-

S'ils truction primaire gratuite, dans les limites de leurs

ourg moyens et selon les besoins de leurs habitants.

aisse Chaque commune doit avoir au moins une école

e du élémentaire pour les garçons et une pour les filles.

une Les communes trop petites ou trop pauvres peu-

,~o. vent être autorisées par le ministre à s'unir à une

)duit autre mais un seul instituteur ne peut desservir

~m6s plus de deux écoles. Dans toute localité qui compte

~o/ plus de 4,000 habitants de population agglomérée

taM (les fractions de commune ou bourgades n'étant

fixée pas comprises dans le calcul), il devra être établi

soit une école primaire supérieure. Si la charge était

pau- trop lourde, la commune pourra être autorisée à

~e- faire donner les cours par des maitres auxquels

sera en même temps confié une partie de 1 ensei-

Edu- gnement dans les écoles inférieures, sous garantie

près
de capacité. Nulle école ne pourra avoir simulta-

terre. nément plus de 70 élèves; toutefois les élèves des éco-

à des les à une seule classe pourront dépasser le chiffre de

civile 70, mais pas celui de 100. Les communes ont à

'terre pourvoir au traitement des instituteurs et institu-

érale, trices, et aux autres dépenses qu'occasionnent
l'éta-

bourg blissement et l'entretien des écoles. Si une com-

d'é- mune ne peut pas faire face à toutes les charges

i plu- que la loi lui impose, le Conseil communal pourra

Con- recourir au gouvernement pour un subside. A la

;OM demande, qui sera transmise par le syndic à l'ins-

oards pecteur d'arrondissement, et par celui-ci à l'ins-

éco- pecteur royal, sera joint un relevé authentique des

,a dis- recettes et des dépenses ordinairts et extraordi-

sub- naires, avec l'indication de la surtaxe que la

.u par commune doit payer. Les demandes de subsides

M de qui seront adressées au Conseil administratif de

a pa- la province devront être faites de la même façon.

-ép de PORTUGAL. La création des écoles primaires est

.s'ap- une affaire de FE .at mais les communes concourent

outre au paiement du traitement des instituteurs et ins-

ivable titutrices de la manière suivante ils touchent, sur

insti- la caisse municipale, une somme annuelle de

arents 20 ~< et, de plus, une somme de 10 milreis

leurs si leur école compte, à Lisbonne, Porto, Coimbre,

poisse Braga et Evora, plus de 60 élèves dans les autres

g qui villes, plus de 40; dans les communes rurales,

~cord~e plus de 30; mais ce nombre doit être complet pen-
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dant toute l'année scolaire. Dans les localités
qui n'ont pas d'instituteur public, le Conseil com-
munal peut être autorisé par le Conseil de dis-
trict à faire donner l'instruction au moyen de gra-
tifications, et au besoin à ordonner au curé ou à
toute autre personne ayant l'aptitude requise, de
se charger de ce soin. Les juntes paroissiales, les
confréries et associations, peuvent affecter au
paiement de ces gratifications les revenus des
biens dont ils ont l'administration. Les conseils
municipaux, juntes de paroisse et confréries peu-vent aussi employer des institutrices en la ma-
nière ci-dessus; dans ce cas, le gouvernement
peut payer jusqu'à la moitié de la gratification
(Décret royal du 20 septembre 1844). Les
écoles primaires doivent être installées dans des
édifices

publics, appartenant soit aux biens natio-
naux, soit aux municipalités, soit aux paroissesles frais d'ameublement et d'aménagement sont à
la charge des municipalités. S'il n'est pas pos-sible Installer l'école dans un

bâtiment public,les autorités
administratives, les commissaires des

études, et autres délégués du Conseil supérieur del'instruction publique, devront faire tout leur pos-sible pour obtenir la construction d'une maison
d'école au moyen de

souscriptions, de dons et 4
autres subsides volontaires. ]

RUSSIE. La loi scolaire du 25 mai 1874 n'o- ]
blige point les communes à créer des écoles pri-maires. Elle a plutôt à cet égard un caractère res- I
~ctif.car, après avoir divisé les écoles publiques ten trois catégories écoles du clergé, éc<Sdu m
ministère (entretenues par les contributions de la [
population avec l'appui financier de l'Etat), et écolpa 9du dimanche pour les adultes, la loi dit à l'art. 10 1..Les communes urbaines ou rurales, ainsi que l'
les particuliers, M pourront fonder une écSe d
qu avec l'autorisation de l'inspection scolaire et cdu conseil scolaire de district; » et à l'art. i 2- (« Toutes les questions finances d'une Il
école primaire intéressent exclusivement les fon- (,dateurs °? l'école. Ni le conseil scolaire du district îni celui

.°'°~cet
égard. » Aussi les écoles primaires, surtout cet- dles de village, n'ont-elles en général, comme h

le dit un rapport officiel publié en 1874, « ni de Ilbons maîtres, ni le matériel scolaire
indispensable, pune installation convenable, » Dans les S

dépenses faites pour ~ction primaire en 18?! cila part des communes a été de 33 p. 100, celle des t(J

états provinciaux de 31 p. 100, celle du gouverne- Mment de 17 p. 100. Un statut en date du 31 mai ci11872 S-
écoles urbaines, donnant à trleurs élèves un

enseignement primaire les frais acen
sont supportés par les municipalités, les états ro

prmmd.M, des corporations
ou des particuliers; '°mais ces écoles peuvent être aussi subventionnées de

gouvernement; dans ce dernier cas, c'est éqlui qui nomme le personnel enseignant. Une école miurbaine qui ne reçoit pas de subvention du gou- cil

a~r'lui-ci dans la nomination des mattres; mais alors im

ticSUÈDE. Les communes doivent fournir les delocaux d'école et l'ameublement. La dépense pour coile service ordinaire des écoles incombe aussi à la /1di~
commune; mais l'État accorde une subvention lapour le traitement des instituteurs la moitié du detraitement pour les écoles primaires et préparatoires

l'A

(petites écoles), et les deux tiers pour les
primaires

su~érieures; toutefois la part de l'État 1lièJne peut pas s élever à plus de 10°.11 rixdalers. Les sur
s~:xr~–'
les indigents sont

exempts..
qUENORVÈGE.

Chaque ville doit avoir au moins
1 tiOI

institutew ne Cune pas 'en règle générale, U11plus de 60 ue trm

(

&j~=~~

fants.. Toutes les dépenses scolaires sont payées C

_w
~ITtJrAn~i

par la ~s, si tes autres revenus alloués dans

chaque localité pour e objet ne suffisent pas pourles couvrir. Il n'est pas exigé de rétribution pour
dSS~ caisse des pauvres
doit venir en ai au parents que la misère em-
pêcherait d'envoyer teurs enfants à l'école –
A la campagne, H existe des dispositions spéciales.Toute municipalité doît former une commune sco-
laire, qui se divise en cercles scolaires. S'il y adans un cercle 30 enfants dont les domiciles sont
assez rapprochés, il y est établi une école nxe-
sinon, l'école pourra être ambulante: il peut être
créé au~si_ des écoles de petits enfants et des
écoles de jeunes filles. Les dépenses de construc-
tion ou location de bâtiments d'écoles sont
payées par la caisse scolaire de la commune toute-fois la représentation communale, avec approba-
tion de la direction du diocèse, peut
~T tout ou en partie, retomberont à la
charge du cercle respectif avec ou sans subvention
de la caisse scolaire communale. Cette caisse
scolaire est alimentée par les revenus des capitauxactuels ou éventuels, Ips dons

volontaires, le pro-duit d'un impôt sur l'éclairage dans certaines lo-
cahtés, diverses amendes, et les subventions accor-dées par la caisse scolaire préfectorale et parLdre Il peut être établi une rétribution sco-
laire, dont les élèves indigents sont exemptés.

& ?' constitution fédérale de 1874 dità l'art. ~7 c Les cantons pourvoient à l'instruc-tion primaire.. Chaque canton détermine, selon
~n~tions des communes ou
mun cipalités relativement aux écoles, et la partSres" canton doit supporter dans les charges sco-
laires. Dans les 25 cantons ou demi-cantonsl'école primaire est en première ligne à la chargede la commune ou

municipalité mais tous lescantons accordent des subventions, excepté Valais,
Unterwald-le-Bas.

'~î~ pour les écoles complémentaires
(For~MMM~-S~M~ écoles du soir, etc) dansles cantons où elles existent.

ËTATS-umS O~MËRtQUË. L'obligation de créer
des écoles est presque partout imposée &~

par sa propre constitution. Les États
sontdivisés en districts scolaires (school ~Spparfois, comme en

Flqride, le district scolaire

coSorend~S~
comprend plusieurs districts scolaires quelque-fois, comme dans le Maine, le

Massachusetts, le
Michigan, il n'est pas question decomtés mais decities et de townships, subdivisés ~X?X
tricts; en

Louisiane, l'Etat comprend six divisions
scolaires, entre lesquelles

sont réparties les pa-roisses. On ne rencontre donc rien, aux États-Unis,

lui corresponde exactement
à la notion européennele la

commune cependant le district scolaire

Schudge~einde de l'Alle-
=cript& ou la ville (eity), ou la
:irconscription municipale (township), a le droit de
nsSu~ locale en faveur des écolesnstituées dans son ressort,'et des dotations par-cuhères sont presque toujours affectées au service
le l'instruction

publique; l'État, et parfois le
omté, accordent des subventions annuelles aux.istricts. En

général, le taux auquel peut s'élever1 contribution scolaire locale est fixé par une loi
e l'État, et il varie d'une manière sensible dans
Alabama, l'Arkansas, ne doit pas excé-
i~ propriété imposable, ou 5 mil-
èmes par

West-Virginie, 15 centsIr 100 dollars, etc. Certaines conditions doivent
remplies par les écoles, pour

;ns~co~?~ droit aux subven-ons des comtés et de l'J1Jtat

COMMUNION (première). V.
(ins.uction).

COMPARET
(Jean-Antoine). Cet 'écrivain.
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néàGenèveenm2,apublieu:ie~-ea~in~
Rousseau, e~o~M de Genève, sur son livre intitulé par

EMILE(n62), et un traité pédagogique intitulé 3

Éducation morale, ou Réponse à cette ?M~<:OK haï

proposée en 1765 par la Sociétédesart: et sciences piM
& HaWeM.- « C<M!Mf-Mtdoit-on gouverner t'esprit got

et le cceur d'un enfant, pour le faare parvenir un goi)et le ea.~ e~pOM~ le faire parvenir un
jour à l'état d'homme heureux et Mtde? » (Genève, les

n70, 1 vol. in-8de432 pages). 1

L'B~catt'Ott morale de Comparet est dirigée et

contre la méthode suivie alors dans les collèges, i tur
et, en particulier, contre l'enseignement des lan- me

gues mortes à tous indistinctement. Il appelle de des

ses vœux le moment où ce bagage inutile aux corn- est

merçants et aux industriels sera remplacé par des ~a

études d'un caractère plus pratique. Ces idées 1
étaient conformes aux tendances de l'époque, et CM

firent leur chemin. Cinq années ne s'étaient pas êtr

écoulées depuis la publication du livre de Compa- tec

ret, lorsque de Saussure lança son projet de ré- de<
forme pour le collège de Genève (17 mars 1774), les

où il posait les bases d'une bifurcation dans les qu

études, et donnait une place assez considérable étr

aux Realia. re~
Partisan déclaré de la méthode de Montaigne, m,

Comparet a insisté sur les moyens de favoriser le co~

développement des facultés organiques suivant les ec_
indications de la nature. Il a montré plus de bon d

sens que de profondeur dans l'analyse qu'il pré- &:<

sente des divers types de caractères, et dans l'ex- eo

posé des règles qu'il croit applicables à chacun de

d'eux. Son ouvrage laisse beaucoup à désirer au

point de vue de la composition et du style le ton ve

emphatique de l'écrivain et ses prétentions à 1 été- tr<

gance ne l'empêchent pas d'être fort incorrect. de

Il offre un spécimen curieux du style genevois au do

xvni~ siècle. [A. OItramare.J J bl

COMPEND!t!M. – On a donné ce nom à un meu- <ei

ble où sont réunis les principaux objets nécessaires da

à l'enseignement dans les salles d'asile. Le com- él,

pendium est une sorte d'armoire, haute de 80 cen- m

timètres à 1 mètre, dont le dessus, en se renver- ca

sant, présente un tableau noir, et qui renferme, et

s'élevant au moyen de coulisses, le boulier numé- co

rateur, une planche pourvue de rainures sur les- ar

quelles se placent les lettres mobiles, et enfin une t!

sorte de pupitre destiné à recevoir les albums ta

d'images ou les tableaux de lecture. Sur l'un des el

cotés, un tiroir contient la collection des lettres. di

Enfin le corps même du compendium forme une 8

armoire, vitrée le plus souvent, dans laquelle trou- se

vent place soit les mesures métriques, soit les ob- le

jets de tout genre qui doivent servir de textes aux d(

leçons de choses. Le compendium se place devant a(

l'estrade, en vue de tous les enfants. Son prix va- Jt
rie, selon sa grandeur et l'élégance de sa fabrica- p~
tion, selon aussi qu'il est vide ou pourvu d'al- 6!
bums et de collections, de 120 à 800 francs. Quand t

le prix dépasse 500 francs, il contient un petit n~

orgue lequel peut être d'un puissant secours pour p!

lesdirectrices. [Marie Uosquet.] il

COMPLÉMENTAIRE (Enseignement;. – On a m

souvent employé ce mot, depuis quelques années, fa

pour désigner d'une manière générale toutes les a;

formes d'enseignement qui ont pour objet de

réparer les lacunes de l'instruction première, et <t

de compléter les études primaires écourtées. Il ré- p

suite de cette dé6nition même qu'on peut considérer ol

comme donnant l'enseignement complémentaire d

1° Les classes ou les cours suivis par des elè-
ves, immédiatement après la période de l'âge &ci

scolaire, et notamment les classes à l'usage des ifi

apprentis de treize à seize ans. dont l'éducation a &

été négligée dans les années précédentes.
– &

V. Apprentis;
2° Les classes et les cours à l'usage des adul- 1

tes qui n'ont pas reçu dans leur enfance l'instruc- 1.

tion primaire, ou ne l'ont reçue que d'une façon gg

insuffisante, ou désirent l'affermir et la développer

parunerevisionapprofondie.–Y.MtfM;
3" Enfin les divers moyens accessoires et auxi-

liaires qui secondent l'école et contribuent à com-

pléter l'instruction populaire, soit en éveillant le

goût et en entretenant l'habitude de la lecture
(V. Bibliothèques populaires), soit en propageant

les connaissances utiles (V. Co?:/&'e"e<M et Lec-

tures publiques), soit en provoquant des réunions

et des associations en vue de l'étude et de la lec-

ture en commun (Y. Sociétés), soit encore en

i mettant à la portée de tous, dans des musées et

des collections de diverse nature, les objets qu'il

est utile de faire connaltre et d'expliquer (V. Mu-

~MC<MfoMMdE)..
Dans les deux premiers sens, l'enseignement

complémentaire peut. dans une certaine mesure,

être obligatoire ou facultatif, public ou libre, sys-

tématiquement organisé ou abandonné au hasard

des circonstances et des inspirations individuel-

les. Nous en avons donne la législation et l'histori-

que, pour la France et pour la plupart des pays

étrangers, aux mots ~M«M et ~p~-en<M. Il nous

reste à faire connaître l'organisation de l'enseigne-

ment complémentaire dans certains pays où il ne se

confond ni avec les cours d'adultes, ni avec les

i écoles d'apprentis, et où il forme, sous le nom

t d'Eco~M de r~<!<t0?tou de pe)/eeftOMt~:<'?:t,Fo) <-

6:MM7Ms-ScAM~ .Ef~<&t;!MK~-Sc/tt~<'n, etc., le

couronnement régulier et en général obligatoire

t de l'école primaire.
l ALLEMAGNE.– BADE. – Jusqu'en )868, les elè-

i ves sortant de l'ccole primaire étaient tenus de

fréquenter, pendant deux ou trois années encore,

des écoles complémentaires où l'enseignement se

l donnait soit le dimanche, soit les jours ouvra-

bles (Werktags- oder Sonnta~-For~'tMM'Sc/tM-

L- /e?t) mais cette obligation ne fut
pas

maintenue

s dans la loi du 8 mars 868 sur 1 enseignement
élémentaire. L'entretien des écoles complé-

mentaires fut abandonné au bon vouloir des

communes, et la fréquentation en fut rendue fa-

cultative. Il en résulta que, dans la plupart des

communes, ces écoles cessèrent d'exister. Mais. six

t. ans plus tard, une nouvelle loi, celle du 18 février

e t8'!4, vint redonner à l'enseignement complémen-

s taire, tombé en décadence, un nouvel et vigoureux

.s essor. Cette loi dit à l'art. 1" « En complément

de l'enseignement élémentaire prévu par la loi du

e 8 mars 1868, les élèves sortis de l'école primaire

l- sont tenus de fréquenter, dans la commune de

leur domicile, des cours (fo~MM:o!&c/t'~f)
x destinés à fixer et à étendre les connaissances

)t acquises à l'école primaire. Cette obligation dure

t. jusqu'à 16 ans pour les garçons, jusqu'à 15 ans

pour les filles. » L'enseignement dans la Fort-

1- bildungs-Schule est donné par les instituteurs de

d l'école primaire il dure dans la règle toute l'an-

it née, et comprend au moins deux heures de leçons

tr par semaine s'il n'est donné que pendant l'hiver,

il doit comprendre trois heures de leçons par se-

a maine. Les parents qui n'envoient pas leurs en-

s, fants à la Fortbildungs-Schule sont passibles d'une

is amende qui peut monter à 50 marcs.

[e A côté des Fortbildungs-Schulen proprement
et dites se trouvent des Gt'Mx'f&e-cAtt~m ou écoles

pro/'MMOMMe~M
dont la fréquentation n'est pas

:r obligatoire, mais dispense de celle de la Fortbil-

:d'Mn~-ScAM~
BAVtËttE. – L'école complémentaire porte dans

~e ce pays le nom d'école du dimanche et des jours
as fériés (Sonn- und FeMr~s-ScAM~.Ce fut au

a siècle passé que les deux premières Feiertags-

SeAM~K furent établies, & Landshut et à Munich;

celle de Munich date de 1793. Une ordonnance du

~1- 12 septembre 1803 introduisit ces écoles dans toutes

c- les communes, et en rendit la fréquentation obli-

m gatoire de l'âge de douze ans à celui de dix-huit.
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L'ordonnance du 9 juillet 1856, en étendant jusqu'à
t'âge de treize ans l'obligation de fréquenter l'école
des jours ouvrables (1Ve)-A~/s-Sc/it~<réduisita à
l'âge de seize ans la limite de la fréquentation
obligatoire de la Sonn- und Feiertags-Schule.

Les leçons ont lieu tous les dimanches et jours
fériés; la durée de l'école est de deux heures au
moins. Les branches d'enseignement sont les
mêmes qu'à l'école primaire, mais comprennent
en outre la comptabilité et, pour les garçons, l'in-
struction civique. Les leçons sont données par les
instituteurs de la Werktags-Schule.

Outre ces écoles complémentaires d'un caractère
général, il en existe d'autres d'un caractère plus
spécialement professionnel. Des institutions desti-
nées aux apprentis et désignées sous le nom de
.Ha~Mf'f~-Fct~a~-ScAu~, ont été réorgani-
sées en 1864 sous le nom de Gewerbliche ~'0!'M):
dungs-Schulen (écoles complémentaires indus-
trielles), et sont actuellement régies par un
règlement en date du octobre 187U(V. ~~prem-
<M). D'autre part, une ordonnance royale du
25 janvier 1867 a créé des écoles complémentaires
agricoles ( Landwirthscha ftliche Fo?'<0!MMK~
Schulen).

La fréquentation des écoles complémentaires
industrielles ou agricoles dispense de la fréquen-
tation de la Sonn- und .Merh~ScAM~

BRÈME. L'école complémentaire est une éco!e
du dimanche (So~n~~x-ScAM~), divisée en neuf
classes, et destinée seulement aux garçons. La
fréquentation n'en est pas obligatoire. Il y a
aussi, en hiver, une école du soir (.~eH~-Se/~e)
pour les apprentis et les ouvriers.

HAMBOURG.– L'obligation scolaire cesse à la
sortie de l'école primaire, et Hambourg n'a point
de Fof~tMiH~-Sc/tM/c proprement dite mais il
y existe une école professionnelle (Gewerbe-Schule)
qui en tient lieu, et dont la fréquentation est facul-
tative.

HESSE. La fréquentation de l'école complé-
mentaire (.F'0)'MM~ScAM<e) a été rendue obti-
gatoire par la loi scolaire du 16 juin 1874, qui dit
« Chaque commune est tenue de créer une Fort-
A:MM?:Sc/:u/e, dont la tâche consiste à conso-
lider et à développer celles des connaissances ac-
quises à l'école primaire qui sont le plus utiles
pour la vie pratique. Elle est destinée en pre-
mière ligne à la jeunesse masculine. L'ensei-
gnement dans la Fo~&tMu~-Sc/;M~ doit être
donné, dans la règle, au moins quatre soirs parsemaine durant quatre ou cinq mois du semestre
d'hiver. Lorsqu'une commune a établi une Forl-
bildungs-Schule, les garçons sortant de l'école pri-
maire sont tenus de la fréquenter durant trois ans
au moins. Les dépenses de cet établissement sont
à la charge de la commune politique. »

II existe en outre des écoles de perfectionne-
ment pour les ouvriers (~faMa'M)M-Aef-o~:MMK~
Schulen), dont la fréquentation, purement faculta-
tive, dispense de celle de la Fortbildungs-Schule
communale.

PRUSSE. La Prusse ne possède pas, comme la
plupart des autres Etats de l'Allemagne, un système
général d'écoles complémentaires obligatoires.
Frédéric tl avait pourtant essayé, par son règle-ment scolaire de !763, de pourvoir à l'enseigne-
ment complémentaire ce règlement disait que
chaque dimanche, outre le catéchisme fait a l'église
par le pasteur, l'instituteur devait donner, dans
la salle d'école, une leçon d'une heure à laquelle
étaient tenues d'assister toutes les personnes non
mariées de la commune, pour s'y perfectionner
dans la lecture et l'écriture. Mais tandis que, dans
le reste de l'Allemagne, des lois nouvelles venaient
s'ajouter aux anciennes ordonnances et organisaient
If'sFor~MM~-ScAM~, en Prusse l'ordonnance
de Frédéric tomba en désuétude, et depuis lors au-
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à cune nouvelle mesure législative n'est venue la
e remplacer.
& II est vrai qu'un certain nombre de communes
n et d'associations ont fondé des écoles complémen-

taires industrielles et agricoles, et que dans quel-
s ques villes la fréquentation de ces établissements
n a été rendue obligatoire en vertu des art. 106 et
s 142 de la Gewerge-Ordnung de 1869 mais ces
~t écoles, outre qu'elles sont relativement peu nom-
i- breuses (en 187' 213 avec 21,724 élèves), s'adrea.
s sent plus spécialement aux apprentis et aux ou-

vriers (V. ~/<prc/), et ne peuvent tenir lieu de
e la Fo~tMH~s-Sc/tM~e telle qu'elle existe dans
s l'Allemagne du Sud, sur les bancs de laquelle

viennent s'asseoir durant deux ou trois ans tous
e les élèves sortis de l'école primaire.

Dans le Hanovre, il existait, avant l'annexion,
des Fo~&tMM?:y.Sc/!M<eM obligatoires; mais l'obli.
gation résultait d'une décision de l'autorité com-

ri munale et non d'une loi de l'Etat.
Toutefois, la question est maintenant à l'étude,

i. elle a été l'objet de discussions sérieuses dans la
s presse et à la Chambre des députés et tout fait

prévoir que la Prusse, après s'être laissé devancer
durant un demi-siècle par les petits Etats ses voi-

s sins sur le terrain de l'instruction complémentaire,
finira par se décider à suivre leur exemple.
SAXE (royaume). La création de fo7'MMKyt-

9 ScA:~e;i, antérieurement à lti73, était abandonnée
f au bon vouloir des communes; aussi ces écoles
i n'existaient-elles guère que dans les villes et
t dans les grands villages de fabriques, et elles
) étaient presque exclusivement fréquentées par les

enfants pauvres, les apprentis et les jeunes ou-
t vriers. Mais la loi du 26 avril 1873 a prescrit l'éta-
tblissement de foW~MtM~-Sc/tM~! dans tous les
1 districts scolaires, et a assujetti tous les élèves du
) sexe masculin à fréquenter ces écoles jusqu'à dix.

sept ans, à partir de leur sortie de l'école primaire.
Le nombre des heures de leçons doit être d'au

moins deux par semaine, et peut être porté à six
les leçons se donnent le dimanche, ou le soir du-

rant la semaine de là le nom de Sonntags- oder

Abend-Schule. A Dresde, où il y a cinq écoles
complémentaires, le nombre des heures de leçon
est de quatre par semaine. En ce qui concerne le

programme des branches d'enseignement, la loi
n'est pas très explicite; elle dit seulement que le
but des écoles complémentaires est de donner aux
élèves l'occasion de se perfectionner dans les scien-
ces et les arts qui leur seront le plus utiles. A

Dresde,les branches d'enseignement sont la lan-
gue et la littérature allemande, l'arithmétique, la

géométrie, l'histoire, les sciences naturelles, et le
dessin appliqué à l'industrie. Les écoles com-
ptémentaires n'ont pas de caractère confessionnel.

Les jeunes gens qui suivent les cours d'une
école industrielle ou agricole de perfectionnement
(oetoe~~e/te oder /<M~M:~A.scAa/'MM'~<'~o~&!7-
(M~i-Se/tM/e), sont dispensés de la fréquentation
de la SoKtt~ ou Aberid-Schule. De même, un
garçon qui a fréquenté sans interruption une
école moyenne ou supérieure jusqu'à la fin de sa
quinzième année et qui y a atteint la classe cor-
respondant à son âge, n'est pas obligé de suivre
les cours de l'école complémentaire.

Les comités scolaires locaux peuvent établir des
écoles complémentaires pour les jeunes filles; mais
la fréquentation n'en peut être rendue obligatoire
que si le nombre des heures de leçon n'excède pas
deux par semaine.

SAXE-GoTBA. Une loi du 3 juin 1872 autorisa
les communes qui ont desfo)'<&!MMmy.s-ScAM~
ou qui en créent, à en rendre la fréquentation obli-
gatoire pour les élèves sortis de l'école primaire
ou pour certaines catégories d'entre eux, de même
qu'à stipuler le paiement d'une contribution sco-
laire, et des pénalités.
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SAXE-MEiNiNGEN. Une loi, basée sur la Ge-

<f~-&e-0!<MK~ de 1869, a été promulguée le 2 fé-
vrier ]870; elle s'applique à la population tout

entière, et non aux apprentis et aux ouvriers seu-
lement. Un an après la mise en vigueur de la loi,
vingt-six Fo)'<&MMyts's-Sc/;M~K obligatoires exis-
taient déjà.

SAXE-WEtMAE.– L'institution des 7''Of<&z/dMn<
Schulen a été réglée par la loi scolaire du 24 juin
1874, et les ordonnances ministérielles des )6 dé-
cembre 1874 et 20 mars 1875. Dans chaque district
scolaire il doit y avoir une f<M'M:M:M~-ScAM~
pour les garçons, que ceux-ci sont tenus de fré-!

quenter durant deux ans après leur sortie de l'é-j
cole primaire. La commission locale peut aussi
établir une Fortbildungs-Schule pour les filles
dans ce cas la fréquentation en est également obli-

gatoire durant deux ans. Les filles et les garçons )i
ne peuvent être réunis dans une même école. Les 1
leçons doivent avoir lieu au moins deux jours par 1
semaine durant deux heures, du 15 octobre au <
15 mars; mais partout où les circonstances le per-
mettent, l'enseignement doit être continué aussi 1

pendant l'été. Les branches d'enseignement sont (
la première année, calligraphie, compositions faci- ¡

les, les quatre règles avec les fractions, morceaux 1
de prose et de poésie appris par coeur, comptes <
rendus de lectures; la deuxième année, composi-
tions sur des sujets pratiques, rédaction de lettres i

d'affaires, de baux, de rapports, etc. règle de

trois, géométrie et arpentage, système décimal
lecture de morceaux d'histoire, éléments des
sciences naturelles. Dans les deux années, une <

place spéciale est réservée au dessin. Pour les t
filles, le programme d'enseignement est le même, <
sauf que la rédaction des documents d'affaires, <

l'arpentage, le dessin technique sont remplacés i

par les travaux d'aiguille. Les frais d'entretien t
de la Fortbildungs-Schule incombent à la commune, 1
qui peut à cet effet établir une rétribution sco- <
laire, et, en cas de besoin, recevoir une allocation 1
de l'Etat. Les instituteurs et institutrices de l'école

primaire sont tenus de donner l'enseignement a f
la For<&MM?:SeAu~j la question des honoraires s
est à régler entre eux et la commission Iccale, 1
sur la base de 50 pfennigs à 1 marc par hbure. r
Les jeunes gens qui suivent les cours d'un éta- t
blissement d'instruction supérieure, ou qui fré- 1

quentent une école professionnelle (Gewerbliche ¡
oder /a?:(<tC!'t'<A!cAa!/i(!cAeFortbildungs-Schule), 1
sont dispensés de la Fortbiidungs-Schule commu- i
nale.

WURTEMBERG. Dès l'année 1739, ce pays avait
des écoles du dimanche obligatoires pour toutes c
les personnes non mariées, destinées à leur faire d
acquérir ou conserver les connaissances élémen- i
taires indispensables. Ce système dura jusqu'en h
1836, époque où la fréquentation de l'école du di- 1
manche (Sonntags-Schule) fut imposée seulement
de l'âge de quatorze à celui de dix-huit ans. L'art. h
6 de la loi scolaire du 29 septembre 1836 dit « Les t.
élèves sortis de l'école primaire sont tenus de fré-

quenter l'école du dimanche jusqu'à leur dix-hui- [
tième année, à moins qu'ils ne fréquentent un éta- s
blissement d'enseignement supérieur ou une école q
professionnelle du dimanche (SoHn<a~-GeM)o'&e- in
Schule), ou qu'ils ne reçoivent de quelque autre g
façon une instruction jugée suffisante par l'autorité n
scolaire locale. » Cet article a été complété par I.
l'article 2 de la loi du 6 novembre 1858, qui dit p
« Lorsque des écoles du soir pour l'hiver ( Winter- p
.~eKt<-&i:~en) sont établies dans une commune
pour le perfectionnement des élèves sortis de (:
l'école primaire, les jeunes gens que la loi oblige t.
à fréquenter l'école du dimanche peuvent rempla- t
cer cette dernière par l'école du soir. » Les e
deux institutions, école du dimanche et école du c
soir, subsistent l'une côté de l'autre; mais la c
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première existe, en vertu de la loi, dans toutes les
communes tandis que la seconde n'a été établie

que dans les communes qui se sont imposé volon-
tairement cette charge. L'école du dimanche
est tenue toute l'année, même pendant les vacan-

ces, sauf aux grandes fêtes de l'Église les deux
sexes reçoivent l'enseignement séparément; dans
les communes qui n'ont qu'un instituteur, les gar-
çons et les filles viennent à l'école alternativement
tous les deux dimanches. Dans l'école du soir, l'en-

seignement dure du milieu d'octobre ou du 1" no-
vembre jusqu'au milieu de mars ou au 1" avril, deux
soirs par semaine, à raison de deux heures chaque
fois les branches d'enseignement sont la lecture,
l'écriture, le calcul, les Realien, avec applications à

l'agriculture ou à l'industrie, et, si l'instituteur le

peut, l'arpentage et le dessin. On recommande de
réunir dans l'école du soir les élèves les plus ap-
pliqués et les plus intelligents, et de conserver
l'école du dimanche pour les autres. Toutefois les
communes sont autorisées, si elles le veulent, à

supprimer l'école du dimanche pendant l'hiver,
l'école du soir en tenant lieu. L'enseignement est
donné par les instituteurs primaires, qui reçoivent
à cet effet une indemnité de 20 florins au minimum.
Les communes pauvres ont droit à une subvention
de l'État.

Il existe en outre des écoles complémentaires
agricoles (~a?M!'M)tt'~c~a~M:cAeFortbildurgs-Schu-
len) et industrielles (gewerbliche Fortbildungs-
Sc/eM), ainsi que des écoles de dessin (Zeichen-
Schulen); la fréquentation en est facultative. Ceux

qui suivent les cours d'une école complémentaire
agricole ou industrielle sont dispensés de la fré-

quentation de l'école du dimanche toutefois une
circulaire du 4 juin 1852 dit « Si, à côté du des-

sin, on n'enseigne pas au moins le calcul et l'écri-
ture comme branches principales, une école ne

porte qu'abusivement le nom d'école complémen-
taire industrielle, et elle ne peut dispenser de la

fréquentation de l'école du dimanche. »
AUTRICHE. Jusqu'à présent, 1 Autriche ne pos-

sède que des écoles spéciales de perfectionnement,
soit pour l'agriculture, soit pour l'industrie mais
la Fortbildungs-Schule dans le sens général de ce

mot, et telle qu'on la trouve en Wurtemberg ou
en Bavière, n'y existe pas. La fréquentation de
l'école primaire y est obligatoire jusqu'à quatorze
ans, et l'élève n'est congédié que lorsqu'il a acquis
la somme de connaissances prescrite par la loi;
mais ensuite, nulle prescription légale ne l'oblige
à continuer à s'instruire.

HONGRIE. – Après leur sortie de l'école quoti-
dienne à douze ans, les élèves doivent suivre pen-
dant trois ans l'école de répétition, dans laquelle
ils reçoivent cinq heures de leçons par semaine en

hiver, et deux heures en été (L. du 5 décembre
1868).

SUÈDE.-Les écoles dites de continuation, dans

lesquelles se donne l'enseignement complémen-
taire, ne sont ouvertes qu'aux élèves qui sont sor-
tis de l'école primaire avec des notes satisfaisantes.
Dans les villes, cet enseignement occupe plusieurs
soirs de la semaine, à raison de deux heures cha-

que fois à la campagne, un jour entier par se-

maine y est affecté. La durée annuelle de l'ensei-

gnement doit être de 180 heures de leçons au

minimum. Les branches d'étude sont la religion,
la langue maternelle avec des exercices de com-

position, l'arithmétique et la géométrie avec ap-

plications pratiques, le dessin, et, si le temps le

permet, l'histoire nationale et l'histoire naturelle

(avec applications à l'agriculture dans les écoles de

la campagne). Jusqu'à présent, les écoles de con-

tinuation ne se sont développées qu'avec lenteur
en 1874, elles n'ont donné l'enseignement complé-
mentaire qu'a 30 243 élèves. Pour encourager les

communes à organiser cet enseignement d'une
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manière plus générale, la Diète a voté en 1877 une
subvention de 30 000couronnes (41667 fr.), destinée
à permettre à l'État de prendre à sa charge la
moitié du traitement des instituteurs chargés des

leçons. Outre les écoles o~ co?:<MMa<on, la
Suède possède un certain nombre d'institutions
dites AaM<Mécoles pr:M:aH'M (/b/t/t6~~o~or), qui
sont des écoles d'adultes proprement dites.

SUISSE Dans cinq cantons ou demi-cantons,
l'enseignement complémentaire n'existe pas
Berne, Unterwald-le-Bas, Bâle-Ville, Appenzell
Hhodes-Intérieures, et Valais. Dans les autres, il
est organisé sous des formes variées. A Zurich,
cet enseignement est donné dans des Ff~~nzM?:
Schulen, dont le cours dure trois ans, à raison de
deux demi-journées par semaine. Dans Unterwald-
le-Haut, ce sont des écoles du dimanche. A So-
leure, des écoles du soir et du dimanche, dont la

fréquentation est obligatoire jusqu'à dix-huit ans.
Dans Appenzell Rhodes-Extérieures, ces écoles

portent le nom de <7e&!<M~-Sc/tM~m,et sont obli-

gatoires de treize quinze ans. En Argovie, elles

s'appellent fot'~iMM~Se/tM~?:, et la fréquenta-
tion en est facultative. En Thurgovie, l'enfant,
après avoir fréquenté pendant six ans l'école quo-
tidienne, doit pendant deux ans suivre l'école quo-
tidienne en hiver, et l'école complémentaire (une
demi-journée par semaine) en été; puis, pendant
une année, l'école complémentaire seule en ou-
tre, dans ce canton, au-dessus de l'école complé-
mentaire primaire, il y a des écoles complémen-
taires secondaires facultatives (deux ou trois heures
par semaine), qui se distinguent en industrielles
et en agricoles. A Neuchâtel, les élèves qui ont été
dispensés de l'école quotidienne à treize ans doi-
vent fréquenter jusqu'à seize ans les écoles d'ap-
prentis ou cours de répétition (dix heures par
semaine). A Genève, il n'y a pas d'école complé-
mentaire pour les garçons, mais il y en a pour les
filles (trois années, le soir en hiver). Dans les can-
tons de Fribourg, Grisons et Vaud, l'établissement
de l'école complémentaire n'est que facultatif, au
gré des communes.

Les autres pays d'Europe, la Belgique, le Dane-
mark, l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, le

Portugal, n'ont que des cours d'adultes, qui sont,
ainsi que nous l'avons dit au commencement de
cet article, tout autre chose que les écoles com-

plémentaires proprement dites.
En Hollande, les établissements scolaires dési-

gnés primitivement par les noms d'écoles de répé-
tition et d'écoles du dimanche sont compris,
depuis )862, sous la dénomination commune d'éco-
les <f<M~M~e!;nous en avons parlé au mot Adultes.

UNIONAMËMCUNE. Dans presque tous les
États, l'âge scolaire légal dure jusqu'à dix-huit,
vingt ou vingt et un ans possibilité est donc donnée
aux élèves de continuer leurs études en prolon-
geant leur séjour à l'école. Mais un certain nombre
de villes ont en outre pourvu aux besoins des jeu-
nes gens que l'exercice d'une profession occupe
pendant le jour, en organisant des écoles du soir
(V. Adultes).

COMt'OStTKM ET ST~LE. – I. – G est a la
composition que doit tendre tout l'enseignement
de la langue depuis la leçon de lecture jusqu'à
celles de syntaxe et

d'analyse logique; car il im-
porte avant tout d'amener 1 élevé à exprimer clai-
rement, correctement ses pensées. Cependant,
c'eit l'exercice qui jusqu'ici est le moins employé
dans les écoles primaires. On n'en fait usage que
dans le cours supérieur, et comme les élèves n'y
ont pas été préparés progressivement, ils y trou-
vent de grandes difficultés. D'ailleurs on a trop
souvent le tort d'aller en chercher les sujets trop
loin et d'asservir les élèves au développement
d'un canevas très détaillé et souvent peu compris.
4 S'il s'agit de faits que l'élève ait appris par

–– ~~iYlJ.~t~LJLUJi~t

i cœur, il les récite sur son papier; si sa mémoire
ne lui fournit rien, ne sachant où se prendre, il
t s'évertue à mettre tant bien que mal sur leurs
s pieds quelques phrases banales. » (Gréard, Ins-
t <)'Mc<:om~p~a~o$'!$'Mes de 1877, page 40.)
s Il semble encore à la plupart des instituteurs
i que l'art d'écrire ne peut venir que lorsque l'élève

connait bien l'orthographe et l'analyse tant gram-
matieale que logique. C'est une grave erreur.
L'élevé n'apprend bien sa langue qu'autant qu'il

1 est exercé de bonne heure à l'employer pour ren-
1 dre les idées qui lui viennent par les sens, par le

jugement, par la conscience; il s'y intéresse alors

par le développement qu'y trouvent ses facultés

'créatrices, et les règles de la grammaire ne sont

plus pour lui de sèches abstractions sur des mots

isolés, mais bien les lois d'un organisme qui se
t développe avec la pensée, et qui ne sert pas seule-

ment à l'exprimer, mais encore à la produire.
5 « Un enfant, dit un des meilleurs éducateurs

des États-Unis, M. Wickersham, un enfant prend
s ses premières leçons de composition quand il

commence à parler. S'il a l'avantage d'entendre
un bon langage, un enfant de cinq ans possède
déjà beaucoup de mots, il sait construire des phra-
ses et peut soutenir une conversation sur les cho-

e ses qui lui sont familières. Si, à cet âge, on lui
t apprend à tracer les lettres qui entrent dans les

mots, il saura bientôt écrire des phrases et de
petites compositions sur ce qu'il a vu. C'est de
cette façon qu'il faut commencer l'enseignement

s de la composition. A mesure que l'enfant augmente
s son vocabulaire, qu'il étend ses idées et qu'il entre

en relations avec des objets plus variés, à mesure
aussi son habileté à écrire devient plus grande et
ses compositions révèlent plus de talent. » (.Me~o~s

r o/'MM<)'Me<!OK,page 267.)
C'est bien là aussi ce que dit M. Gréard dans les

s instructions déjà citées. « L'enfant, si jeune qu'il
soit, est capable de créer lui-même les exemples

t sur lesquels on l'habitue à reconnaître la nature
j et l'usage des mots de la langue il a dans l'es-

prit des propositions simples toutes faites; il les

possède fort inconsciemment sans doute, mais il
e les possède ses jeux, les objets qui l'entourent

lui en fournissent incessamment la matière; il ne
e demande qu'a les exprimer. La seule chose néces-

saire alors, c'est, en stimulant cette faculté natu-
relle d'invention, de tenir la main à ce qu'il ex-

prime correctement tout ce qu'il invente. Dans
ce travail purement oral encore, l'enfant aura com-
mencé à se rendre compte des éléments d'une

pensée et des formes qui donnent à la pensée son

expression; il aura fait effort, il aura réfléchi pour
s trouver et rendre un sentiment, une idée. »

L'exercice de composition dans le cours élémen-
taire doit avoir surtout pour base les leçons de
choses. A mesure que l'enfant reconnaît une pro-
priété, distingue la forme, signale un usage de

l'objet, il construit une petite phrase pour l'expri-
mer. De ces propositions isolées, il apprendra
r ensuite à faire une proposition complexe. On pourra

aussi utiliser le procédé si employé aux États-
i Unis sous le nom de rédactions sur images. L'en-
t fant expose ce qui frappe ses regards, le rôle des
iL personnages, le sens qu'a tel ou tel détail. Nous

renvoyons à cet égard aux DeM:<s des ecoliers

aM~ca~M(page620a29).
Dans le cours moyen, les compositions peuvent

i avoir pour objet la description des phénomènes ou

i des travaux dont les élèves sont témoins, la rédac-
r tion de lettres sur les circonstances ordinaures de

la vie de famille, enfin la reproduction en prose
) de fables en vers ou de petites poésies narra-
tives.
t Au cours supérieur, les exercices de composition

doivent prendre plus d'ampleur et de variété, sans

cependant s'écarter de ce qui tombe dans le champ
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d'observation ou d'activité des élèves. Si l'on a eu dE

soin de les exercer, par des lectures bien choisies, de

à l'étude du sens des mots, de la liaison des idées, da

des tours différents qu'on peut donner a une pen-

sée, ils se mouvront à l'aise dans le récit des faits e?)

on dans l'analyse des sentiments ils y apporteront la

de la méthode, de l'abondance, de la clarté. b(

Par cette succession d'exercices gradués, par cet d'

appel à l'invention comme à la disposition lumi- (n

neuse des idées, on conduira les élèves à se servir II!

de leur langue avec correction et aisance. Il ne m

s'agit pas encore de talent d'écrire dans le sens

littéraire donné à ce mot, mais de développement êt

harmonique du jugement et du sens moral. « Ainsi es

entendus, non plus comme des exercices superfi- m

ciellement plaqués, pour ainsi dire, sur les études d:

de la dernière heure, mais comme des exercices dl

fondamentaux dirigés depuis la pretMï~e classe en 0)

vue de fortifier les plus solides qualités de l'esprit, ta

les exercices d'invention et de composition contri- n~

hueront à donner à l'enfant une conscience ferme p;

€t claire de lui-même, de ce qu'il pense, de ce qu'il

sent, de ce qu'il a appris, de ce qu'il ignore, de e:

ses penchants et de ses devoirs c'est dans ces a<

conditions qu'ils peuvent être et qu'ils seront un

des instruments d'éducation les plus sûrs et les c~

plus puissants. (Gréard, Instructions pédagogiques
e

de 1877, page 42.) [B. Berger.] d

II. La composition française occupe une place s<

importante dans les épreuves qu'ont à subir les L

aspirants au brevet de capacité. Nous donnons r~

ci-dessous les dispositions relatives à cette ques- d

tion spéciale
Dans chaque ressort académique, les sujets de d

composition qui doivent être traités par les aspi- ti

rants au brevet de capacité sont identiques. 11

Deux jours avant l'ouverture des sessions des d

commissions d'examen, le recteur envoie, sous pli e

fermé de trois cachets, les sujets de composition

à chaque inspecteur départemental.
d

Chaque sujet de composition est renfermé sous u

un pli spécial portant en suscription la nature de q

la composition (Arr. du 3 juillet 1866, art. 2). 1;

Chaque sujet de composition est retiré du pli n

cacheté, séance tenante, en présence des candi- d

dats, par le président de la commission, au com- L

mencement de chaque épreuve (Ibid., art. 3). d

Les épreuves pour l'examen du brevet de capacité F

comprennent un exercice de style sur une ques- 1

tion relative à la tenue des écoles ou sur un sujet

tiré de l'histoire de France (Ibid., art. 14). e

Une circulaire du 18 décembre 18~3 rappelle u

aux recteurs l'importance du choix des sujets de

composition, et les invite à se reporter aux instruc- e

tions contenues dans la circulaire du 8 mai 1855, 1

qui sont ainsi conçues « Cette épreuve permet c

de juger si le candidat a de l'ordre dans les idées c

et s'il sait exprimer clairement sa pensée. On ne c

doit rien y chercher au delà. Il ne faut point de- 1

mander aux candidats des qualités de style déno- t

tant déjà des habitudes littéraires ils ont seule- 1

ment à faire preuve de bon sens et de raison. Il

convient donc d'éviter, avec le même soin, et les i

sujets qui ne provoquent que des lieux communs, (

et ceux qui tendent à entraîner les candidats au 1

delà des études auxquelles ils doivent se borner. t

Les questions spéciales, circonscrites, bien déter- }

minées, guident l'esprit et l'empêchent de se per- ç

dre dans le vague.
» Cette remarque s'applique spécialement aux

questions relatives aux principes d'éducation et à ]

la tenue des écoles. Mais il est à propos, en ce qui <

concerne les sujets tirés de l'histoire, d'éviter <

ceux qui embrassent un trop grand nombre de

faits car, de tels sujets étant donnés, le travail

du candidat n'est plus qu'un effort de mémoire. »

[L. Armagnac.]

III. Pour les pays étrangers, nous citerons

des extraits de quelques plans d'études qui

donneront une idée des méthodes employées

dans l'enseignement de cette branche.

PRUSSE. Dans l'école primaire à six classes, les

exercices de composition ne commencent qu'avec

la quatrième année (3" classe). Les élèves ont d'à-

bord à écrire de simples descriptions de choses ou

d'événements, de petites comparaisons, à repro-

duire des narrations qui leur ont été faites oralement.

Us écrivent aussi, de mémoire et librement, des

morceaux lus par eux, mais non appris par cœur

(narration et description). Chaque composition doit

têtre préparée par une explication du sujet, à l'oc-

i casion de laquelle l'instituteur fait exprimer orale-

ment aux élèves leurs observations et leurs idées,

s dans une forme convenable et qui successivement

? doit devenir moins fragmentaire. Pendant un temps,

i on facilitera la composition écrite, en écrivant au

tableau noir des questions et des indications desti-

nées à venir en aide aux élèves plus tard on sup~

primera peu à peu cet auxiliaire.

1 Dans la deuxième classe, on continue les mêmes

3 exercices, mais en visant à quelque chose de plus

s achevé dans la forme.

Dans la première classe, enfin, les exercices

s consistent en reproduction libre de morceaux lus

s et expliqués, ou de narrations orales, en rédaction

de descriptions et de comparaisons, dont les sujets

e sont tirés de toutes les branches de l'enseignement.

s Les élèves devront, en outre, souvent rédiger le

s résumé de ce qu'ils ont appris dans une leçon

d'histoire naturelle, de géographie, d'histoire na-

tionale. La solution par écrit de divers problèmes

e de calcul est aussi très propre, ajoute le plan d'é-

tudes officiel, à faire acquérir de la facilité dans

la rédaction. Les élèves les plus avancés pourron

,s de temps en temps s'exercer à de petites analyses

li explication de proverbes, etc.

n Les enfants doivent, de plus, apprendre à écrira

des lettres simples, et à rédiger les pièces les plus

s usuelles de la vie pratique, inventaires, factures,

e quittances, cédules, annonces, certificats, etc. Dans

la rédaction des lettres, l'instituteur donnera les

li instructions nécessaires relativement à la manière

i- de s'y prendre pour les qualifications, la signature,

i- la date, la façon de plier la lettre et de mettre l'a-

dresse il fera quelquefois préparer des lettres

é prêtes à être mises à la poste (Plan d'études du

15 octobre 1872).

it BAVIÈRE. Voici comment sont gradués les

exercices de composition à l'école primaire, d'après

e un des plans d'études provinciaux

e Première classe. Nom des choses au singulier

et au pluriel, rangées en groupes d'après le lieu,

la matière, l'usage, etc. Réponses écrites à des

}t questions variées, en phrases entières, comme

;s complément de l'enseignement intuitif. Courtes

te descriptions de choses de l'entourage immédiat de

l'enfant, précédées d'explications et de questions,

)- et en corrélation avec les morceaux du livre de

lecture.

Il Deuxième classe. Descriptions d'objets ou de

;s phénomènes naturels, descriptions de la localité

s, ou de ses environs, descriptions des diverses occu-

Lu pations des hommes à la maison et au dehors le

r. tout d'après un sujet donné et dans une forme ex-

r- pliquée d'avance. Reproduction de courts récits

r- oraux ou de narrations lues. Lettres se rapportant

à des circonstances de la vie réelle des enfants.

ix Troisième classe. -Descriptions, comparaisons,

à petits tableaux, lettres, compositions d'affaires, sur

ui des sujets donnés, dont la forme a été, soit expli-

er quée d'une façon développée, soit seulement in-

le diquée (Plan d'études pour le Haut Palatinat, du

dl 21 septembre 1869). i
» AUTRICHE. Pour la composition à 1 école pri-

maire élémentaire et supérieure, le programme

ns autrichien ne donne que des indtcations très
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générales. Le plan d'études de l'école normale est
un peu plus explicite, et dispose ce qui suit:

<t Dans toutes les classes de l'école normale, on
doit faire des exercices de composition écrite. Ces

compositions sont rédigées les unes à la maison, les

autres en classe; les élèves doivent livrer chaque
mois un travail domestique et un travail fait en

classe. Outre des sujets tirés des différentes bran-

ches de l'enseignement, on doit, dans les classes

supérieures, faire traiter essentiellement des ques-
tions pédagogiques et didactiques.

« Dans la première classe, la composition con-
siste généralement dans la reproduction d'un mor-
ceau lu dans la deuxième classe, elle consiste en
une rédaction faite sur un sujet dont la disposition
est donnée dans les troisième et quatrième clas-

ses, l'élève doit apprendre à disposer lui-même
son plan, le sujet étant donné, a (Plan d'études du
19 juillet 1870.)

ITALIE. – Les exercices de composition à l'école

primaire commencent dans la deuxième classe

(deuxième année du degré inférieur). Ils sont

gradués comme suit

Deuxième classe (degré inférieur, 2e année).
Compositions courtes et faciles, sous forme de re-

productions. Exercices de nomenclature des cho-
ses domestiques.

Troisième classe (degré supérieur, 1~ année).
Exercices gradués de composition courtes narra-

tions, descriptions faciles, lettres. Exercices de no-
menclature des choses domestiques et des arts et
métiers.

~Ma~'M~e classe (degré supérieur, 2" année).
Narrations tirées particulièrement de l'histoire na-

tionale, fables, descriptions, lettres sur différents

sujets. Exercices de nomenclature des choses do-

mestiques et des arts et métiers (Programmes du

t()octobrel867).

ANGLETERRE. Pour ce pays, nous indiquerons
les épreuves qu'ont à subir les pM~eacAer~ à la
fin de chaque année d'études

Fin </c la jo~MM~e année. Ecrire de mémoire
la substance d'un passage de prose simple, lu aux
élèves, ou rédiger une courte lettre ou composition.

Deuxième année. Ecrire de mémoire la subs-
tance d'un passage de prose simple, lu aux élèves,
ou rédiger, une courte lettre.

Troisième année. Rédiger une leçon sur un
sujet choisi par l'inspecteur.

Quatrième année. Rédiger une lettre, ou
écrire de mémoire la substance d'un passage plus
long qu'à la fin de la deuxième année.

Cinquième année. Écrire une composition
originale sur un sujet simple choisi par l'inspec-teur (New Code, 1878).

COMPOSITIONS, HEBDOMADAIRES. Des
compositions doivent être faites chaque semaine
dans les écoles primaires. Les places que chaqueélève aura obtenues dans ces compositions hebdo- ]
madaires seront consignées, avec le relevé des ]
notes relatives à la conduite, sur un registre
spécial. Mentiou sera également faite sur ce re- <
gistre des récompenses et des punitions obtenues ]
(Régi. modèle du 17 août 1851, art. 31). <

fL.Armasnac.1 ]
ÇOMPTAtïHTË. – On entend par çomptabi- 1lité l'art de compter et de rendre compte. C'est, <

pour la première partie, une application de l'arith- (
métique, dont elle abrège les règles de calcul.
Pour la seconde partie, elle emploie un ensemble
de livres et de formules propres à donner rapi- s
dement et clairement la situation résultant des 8
opérations de même nature ou avec une même i
personne.

Le développement qu'a pris la richesse mobi- t
Hère dans les sociétés modernes a fait placer en s
France la comptabilité, ou sa partie essentielle la 1
tenue des livres, parmi les matières facultatives de
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'enseignement primaire (art. 9 de la loi du 21 juin
1865). Le règlement du 3 juillet t866 l'a inscrite au
nombre des matières pour le brevet facultatif des

nstituteurs, et pour le brevet de premier ordre des
nstitutrices. Mais aucun programme n'a été dressée
~t l'épreuve, jointe celle d'arithmétique, a peu
l'importance.

Des cours publics de comptabilité pour les
femmes ont été créés à Paris, à Lyon et dan&

~elques autres villes, et les personnes munies du
:erti6cat de capacité institué auprès de ces cours
souvent facilement des emplois de comptable.

Outre son utilité pratique résultant des besoins
lu commerce et de l'industrie, la comptabilité est
encore dans 1 éducation une excellente discipline
par les qualités qu'elle tend à développer. Ce sont
surtout l'ordre, la concision, la clarté, l'esprit de
mite, toutes choses fort importantes dans la vie.

Dans une brochure récente (décembre 1878),.
M. H. Lefèvre, ancien secrétaire particulier de ieu
M. le baron de Rothschild, signale les défauts de

'enseignement de la comptabilité dans les établis-
sements d'instruction publique; il demande qu'on
'évise les programmes de 1866 pour cette partie
les études dans l'enseignement secondaire spécial,
)uis qu'on introduise la tenue des livres dans les.
;coles primaires.

« Tout l'art de la comptabilité, dit ce praticien,
'epose sur ce seul et unique procédé c~ qui
donne, débiter qui reçoit, qu'on applique au

noyen de deux instruments appelés un ~oMrKa~
;t un grand livre. C'est du domaine de l'enseigne-
nent primaire, car il est beaucoup plus facile

l'apprendre la tenue des livres que les quatre pre-
nières règles de l'arithmétique. Nous ajoutons
~'il y a un intérêt considérable à ce que dès l'é-
;ole primaire on apprenne la comptabilité; d'abord
tarée que c'est un excellent exercice d'écriture, et
:n outre parce que c'est un art d'une utilité uni-

erselle, en raison même de son extrême simpli-
ste.

» C'est un excellent exercice pour apprendre à
icrire et à poser des chiffres avec propreté, fer-
neté et régularité; pour donner à l'enfant, sur
les sujets dont il n'est pas difficile de lui faire

:omprendre l'utilité, des habitudes d'ordre, de

tassement, de méthode et d'analyse qui le suivront
oute sa vie quelle que soit la profession indus-
rielle ou commerciale qu'il embrasse par la suite,
l n'oubliera pas qu'une tenue de livres bien faite
ni donne le moyen de scruter l'ensemble et les
détails d'une industrie ou d'un commerce, et de se
endre compte de certains vices qui ne deviennent

pparents, sans elle, que lorsqu'il est trop tard

~our y remédier.
» Quelque simple que soit cet art, l'histoire de

a naissance et de ses progrès montre qu'il a obéi
ans son développement à une certaine logique
aturelle que l'enseignement doit s'efforcer de re-
roduire.

» La comptabilité en partie double s'est formée
hez le banquier, qui n'était qu'un caissier com-
iun. Celui-ci n'eut peut-être à l'origine pour capi-
d qu'une caisse dont il était le gardien, et des
vres pour prendre note de ses recettes et de ses
aiements. Le banquier est le teneur de livres de
a. caisse. Il enregistre au débit de celle-ci tout ce
ui y entre, il la crédite de tout ce qui en sort
» Caisse doit à tel pour son versement de.
» Un tel doit à caisse pour. paiement fait pour

on compte de.
» Et enfin, lorsque tel et tel ont des comptes ou-

erts sur la,même caisse, le banquier fait porter
irectement une somme d'un compte à un autre
ar un simple virement de partie tel doit à tel,
ms avoir besoin de passer par l'intermédiaire de

caisse.

» Tous lez comptes sont personnels et n'ont rien
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d'abstrait, car le compte de profits et pertes est, vm

au début, un compte de commissions qui entrent bre~

ou restent en caisse, et de dépenses qui sortent L

de celles-ci. phi]

» C'est par cette tenue de livres élémentaire qu'il cou

faut commencer l'enseignement. Un peu plus tard si l

on y introduira des marchandises achetées et ven- con

dues, d'abord expressément
au comptant, puis ces C

marchandises seront livrées accompagnées de fac- con

tures à payer ou à recevoir, auxquelles viendront imI

~e substituer dans certains cas des effets à payer de

ou à recevoir, etc., etc.

» Mais, comme nous l'avons dit plus haut, tout mo~

~eci s'invente ou se trouve par l'élève sur de sim- con

pies indications du maitre; il en est de même des diri

balances, des inventaires, des bilans, sur lesquels bl~

les professeurs écrivent des volumes dans lesquels, 1

~est~Fi~o~ à faire grands frais d'ima- gan

.gination, car ils se copient les uns sur les autres, d'e:

~t tous ensemble sur Edmond Degranges. » (Paris,
de

imp. Martinet, page 32.)
est

On peut distinguer trois sortes de comptabilité cor

1° La comptabilité privée, que tout homme non 1

commerçant peut tenir pour se rendre compte de Rh

ses ressources et de l'emploi qu il en fait; ici

2" La comptabilité co~~ercM~, que la loi impose ves

à tout patenté pratiquant
l'industrie ou le corn- ~ai

(llerce;
de

~~ta comptabilité publique, qui trace les règles de

à suivre dans la gestion
financière des communes, 1

des départements,
de l'Etat ou des établissements d'a

.nubiles qu'ils entretiennent.
Le

Toute comptabilité publique ou privée repose sur co

les mêmes principes et doit tendre au même but. le

Son objet principal est de saisir et de constater, lat

.au moment où elles s'accomplissent, toutes les

opérations qui aboutissent à un maniement de de

fonds, de manière que la trace ne s'en efface pas Vi

~t que la situation puisse en être établie aussi D

souvent qu'on peut le désirer. On n'obtient ce h(

résultat qu'au moyen d'écritures claires et métho- et

diques et de formules faciles à comprendre. ap

[B. Berger. J da

La comptabilité ngure au nombre des branches ce

obligatoires de l'enseignement primaire, dans les dE

pays suivants Hongrie, Italie (au degré supérieur),
m

quelques cantons suisses (Berne, Fnbourg, So- cc

leure, etc.), la plupart des Etats de l'Union amé- et

ricaine On l'enseigne aussi à l'école complémen- q~

taire ou de répétition, dans plusieurs cantons m

suisses, en Hongrie, et dans quelques Etats de pi

l'Allemagne, entre autres la Bavière.. pl

COMPTABtUTË (Cours de). Depuis plusieurs

.années, l'enseignement de la comptabilité fait par- s)

.tie du programme
de l'enseignement secondaire. d,

'Enseignée spécialement
dans les écoles de com- g

mercc cette étude ne profitait qu'aux enfants ap- 1

cartenant
des familles aisées. Il était indispen-

sable de vulgariser cette science, et de la mettre à q

la portée de tous ceux qui se destinent au com- t<

merce ou qui, y étant déjà, veulent apprendre à g

gouverner eux-mêmes leurs affaires. n

Des cours se créèrent alors, et l'enseignement n

.put être donné gratuitement,
le soir, aux adultes g

.hommes et aux adultes femmes.
d

Cours d'adultes hommes. Les premiers cours L

-de comptabilité fondés pour les adultes hommes p

furent organisés par les soins de la Société phi- E

lotechnique de Paris en 1848. Elle compte actuel- c

lement dix cours de comptabilité. Depuis i861_ cette

association a créé d'autres sections à Saint-Denis, s

.Choisv, Boulogne-sur-Seine, Puteaux, Arcueil, Vil- 1

lejuif, Lons-le-Saulnier,
Nice, et elle a toujours mis

la comptabilité dans son programme.

La Société d'enseignement professionnel
du

Rhône a créé en 1864 des cours de comptabilité & i

l'usage des employés de commerce. Trois cours sont f

Tinstaîiés dans les quartiers les 'o)us oeunles de !a

Ule de Lyon ils sont suivis par un public nom-

!feux.

La Société polytechnique
de Paris et la Société

thilomathique de Bordeaux ont également ouvert des

ours qui aident à la vulgarisation de cette science

~i précieuse pour tous ceux qui ont à s'occuper de

:ommerce. ,<
Cours <fa<M~ femmes. Le développement du

:ommerce ayant pris depuis quelques années une

mportance considérable., les femmes sont devenues

le précieux auxiliaires. On a donc songé à diriger

eurs travaux de ce côté, et à leur fournir les

noyens soit d'obtenir des emplois lucratifs, comme

:omptablesdans
les maisons de commerce, soit de

liriger elles-mêmes leur maison si elles sont éta-

}lies.

Le premier cours créé pour les femmes fut or-

'-anisé à Lyon en 1858 par les soins de la Société

l'enseignement primaire du Rhône, avec le concours

le la Chambre de commerce. Depuis 1872, le cours

sst complètement à la charge de la Chambre de

commerce.

La Société d'enseignement professionnel
du

Rhône fonda en 1868 ses premiers cours d'adultes

femmes, qui eurent bientôt un grand nombre d'élè-

ves. Ces cours, au nombre de quatre, disséminés

dans les principaux quartiers de Lyon, rendent

de très grands services à la population laborieuse

de cette grande ville industrielle.

En 1870, la ville de Paris créa son premier cours

d'adultes-femmes dans le troisième arrondissement.

Le succès de ce cours encouragea la Chambre de

commerce à en établir de semblables. Elle adopta

le programme fait spécialement en vue de la popu-

lation à laquelle s'adresse cet enseignement.

Il existe actuellement à Paris sept cours gratuits

de comptabilité cinq sont subventionnés par la

Ville de Paris, deux par la Chambre de commerce.

Des cours d'anglais y sont annexés. Ces cours ont

lieu trois fois par semaine, le soir de sept heures

et demie à neuf heures et demie, et permettent aux

apprenties, aux ouvrières, aux personnes retenues

dans le jour par leurs occupations, d acquérir les

connaissances dont elles ont besoin. A la fin de la

deuxième année d'études, une commission d'exa-

men se réunit et délivre un certificat spécial de

comptabilité aux élèves âgées d'au moins seize ans

et qui ont répondu d'une manière satisfaisante aux

questions qui leur ont été posées. Ce certificat per-

met aux élèves sortant de ces cours de se placer

plus avantageusement, et il est en même temps,

pour les patrons, une garantie de leur capacité.

L'Italie nous a emprunté l'idée de cette fondation

.si utile; des cours semblables viennent d'être fon-

dés à Naples sur le modèle et d'après les pro-

grammes de ceux qui fonctionnent à Paris depuis

1870.

C'estdans les écoles professionnelles
Lemonnier

que la comptabilité a été jointe pour la première

fois aux matières formant le programme
de l'ensei-

gnement primaire. Les jeunes filles qui se desti-

nent au commerce trouvent dans ces écoles, en

même temps que l'instruction primaire, cet ensei-

gnement professionnel pratique qui leur permet

de se placer avantageusement à la sortie de l'école.

Une société amicale des anciennes élèves, présidée

par une des dames patronnesses, s'occupe active-

ment du placement des élèves et fournit des se-

cours à celles qui sont dans le besoin.

Les écoles professionnelles catholiques, organi-

sées sur le modèle des écoles Lemonnier, ont éga-

lement mis la comptabilité dans leur programme.

La société pour l'instruction élémentaire a ouvert

un cours spécial de cette science.

Enfin, la Société philotechnique
de Paris a ou-

vert des cours de comptabilité pour les adultes

femmes dans six de ses sections

[M.-HIe Malmanche.]
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COMPTABtUTE PUBLIQUE. Prescr~~oK;
générales applicables à la comptabilité de ~MCt

~MeMeM~ p~~a~c. – On trouvera aux article!

~M~eif, Dépenses et Recettes, au mot Traitement
ainsi que dans les articles secondaires auxqueli
ceux-ci renvoient, l'exposé des prescriptions spë
ciales qui concernent la comptabilité de l'instruc.
tion primaire. De même, nous exposons au mo
Ecoles Kf)t~Ma/M ce qui a plus spécialement rap
port à l'organisation nnancière de ces établisse
ments.

Ici, nous nous bornons à énumérer, pour n'avoi]

pas à y revenir sans cesse dans le cours des diSé
rents articles, les prescriptions fondamentales e
les dénnitions légales essentielles auxquelles i
faut se reporter pour en bien comprendre l'appli
cation au régime financier de l'instruction pri.
maire.

Comptabilité BM&yMc. – La comptabilité pu-
blique comprend l'ensemble des prescriptions lé.
gales qui sont applicables pour l'emploi des fonds
des communes, des départements et du Trésor. EllE
règlemente les différents actes que les dépositaires
du pouvoir doivent accomplir pour le paiement des
dépenses publiques.

Cette réglementation fort étendue est contenue
dans le décret du 31 mai 1862. Nous n'entrepren-drons pas de l'exposer dans ses détails nous nous
contenterons de donner les indications les plus
essentielles.

Budget. Le point de départ de la comptabilité
publique est le budget', qui prévoit et autorise les
recettes et les dépenses annuelles de l'État et des
autres services. Il est voté par les Chambres, pour
mémoire seulement en ce qui concerne les res-
eources spéciales, et arrêté déHnitivement par elles
pour les dépenses à la charge du Trésor.

Le budget communal est voté par le conseil
municipal et arrêté par le préfet. Cependant ce
budget est réglé par décret pour les communes
<tvant trois millions au moins de revenus, ou lors-
qu'il présente des impositions extraordinaires qu'il
appartient au gouvernement d'autoriser, aux
termes de l'article 7 de la loi du 24 juillet t867.
Dans certains cas, le conseil général doit interve-
nir en vertu des dispositions de la loi du 10 août 1871.art.

~5?~ 7, 10, 23 et 25,
art. 50 § 3.

Le budget départemental, après le règlement parle conseil général, est arrêté par le ministre.
Le 6M6~ sur ressources spéciales comprend, en

outre du budget départemental, toutes les dépen-ses acquittées au moyen de produits qui leur sont
particulièrement affectés.

Les services financiers s'exécutent dans des pé-riodes de temps qui portent les noms de gestionet d'exercice.
La gestion embrasse l'ensemble des actes d'un

comptable, soit pendant l'année, soit pendant la
durée de ses fonctions.

L'exercice est la période d'exécution des services
d'un budget; il prend la dénomination de l'annéeà laquelle il se rapporte.

Pour le budget communal et pour le budget dé-
partemental, 1 exercice se prolonge jusqu'au 31 mars
de l'année qui suit celle qui donne son nom à
1 exercice, la clôture du budget de l'Etat a lieu le
31 juillet de cette même année en ce qui concerne
l'ordonnancement des dépenses, et le 31 août pourle paiement des ordonnances et des mandats.

Le budget peut être rectifié, s'il y a lieu, pen-dant le cours
de l'exercice, par une nouvelle loi,

pour les fonds de l'État. Chaque année, les conseils
municipaux sont appelés à voter un budget sup-
p~M~ et les conseils généraux un budget
rectificatif. en vue de faire emploi des ressources

disponibles et d'acquitter les dépenses constatéesà la clôture de l'exercice qui précède.

s Ordonnancement et mandatement. Les dépen-ses sont liquidées par M. le ~ministre ou par ses
s délégués qui prennent alors le nom d'ordonnateurs

secondaires. Pour l'instruction primaire ce sont les
s préfets qui sont ordonnateurs secondaires.

Quand la dépense est dûment constatée, le mi-
nistre émet une ordonnance de paiement ou une

ordonnance de délégation.
Les ordonnances de paiement sont délivrées

directement au profit des créanciers.
Les ordonnances de délégation ont pour objetr d'ouvrir aux ordonnateurs secondaires les crédits

ou les portions de crédit nécessaires à l'acquitte-nt ment de la dépense. L'ordonnateur secondaire est
il alors chargé d'émettre des mandats. Dans le lan-

gage usuel, on appelle aussi mandats les lettres
d avis d ordonnances de paiement.

Les ordonnances et mandats ont pour objet des
paiements pour dépense intégrale, des paiements

d ~-coMp~e et pour .M~c.
s Dans le premier et dans le dernier cas, les piè-
e ces justificatives doivent être produites à l'appui du
s paiement. Dans les paiements d'à-compte, les jus-
s tiHcations sont faites avant la clôture de l'exercice.

Toutes les fois que le timbre de dimension est
3 exigible pour les justifications relatives au paie-ment des dépenses de l'Etat, il est à la charge des
5 créanciers (Loi du 13 brum. an VII, art. 29). Il en
s est de même du timbre-quittance.

Oppositions. Les saisies-arrêts ou oppositions
3 doivent être faites entre les mains des trésoriers
s payeurs généraux, agents ou préposés, sur la
s caisse desquels les ordonnances et mandats sont
r délivrés. A Paris, elles sont faites entre les mains

du conservateur des oppositions au ministère des
1 finances.

Elles ne sont valables que pendant cinq ans à
1compter de leur date, si elles ne sont pas renou-

velées dans ce délai.

Comptes. Chaque année, il est dressé un
compte définitif pour les dépenses de chaque dé-
partement ministériel. Ce document est soumis à
la Chambre des députés qui l'approuve, s'il y a
lieu, et à la Cour des comptes, qui rend un arrêt
de conformité après régularisation de toutes les
opérations.

Les comptes des receveurs municipaux et des
établissements d'instruction publique sont apurés
par le Conseil de préfecture. Toutefois, pour les
communes et les établissements dont les revenus
excèdent 30,000 francs, les comptes sont jugés
par la Cour des comptes (L. du 18 juillet 1837,art. 66).

Exercicesclos ou périmés.- En clôture d'exercice,les ordonnances et mandats non acquittés sont an-
nulés, sauf réordonnancement jusqu'au terme de
déchéance. Au bout de cinq ans, la créance qui n'a
pas été payée par défaut de justifications suffisan-
tes est périmée. A l'égard des créanciers domici-
liés hors d'Europe, la péremption est acquise aprèssix années. Les créances aSérentes à des exercices
périmés et qui n'ont pas été soldées par des
circonstances indépendantes de la volonté des
créanciers ne peuvent être acquittées qu'en vertu
d'une loi spéciale. [Stanislas Lebourseois 1

COMPTE RENDU DE L'ACADEMIE.–V.~
démies, p. 12.

COMTE
(Achille-Joseph). Né à Grenoble le

29 septembre 1802, mort à Nantes en 1866. Aprèsavoir étudié et pratiqué la médecine, Comte fut
nommé professeur d'histoire naturelle au lycée
Charlemagne à Paris, puis directeur de l'école pré-
paratoire à

l'enseignement supérieur des sciences
et des lettres de Nantes.

Il a rendu des services à l'enseignement de
l'histoire naturelle par diverses publications, dont
la plus originale est un Atlas

anatomique, à figu-res coloriées, découpées et superposées. Parmi
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ses ouvrages nous citerons encore Structure et turf

physiologie de <M!me, 1 vol. in-18, servant de inte

texte explicatif à l'atlas mentionné ci-dessus, Pa- atta

ris, G. Masson, 12* édition, 1877 Planches mura- fon<

~d'o~-p naturelle (60 planches de zoologie, livr

X6 planches
de botanique, 14 planches de géolo- ca<)

gie), Paris, G. Masson, 3' édition; Cahiers nis<

d'histoire naturelle (zoologie, botanique, géologie), t

3 volumes, avec planches séparées Paris, G. Mas- niq

son, nouvelle édition, 1872-76-77. jou

COMTF (Auguste). Né à Montpellier en 1798, sor

mort à Paris en 1857. L'illustre fondateur de 1

la philosophie positive n'a pas tenu la promesse réu

qu'il avait faite, aux dernières pages du Cours de Boi

philosophie (tome VI, p. 778), de composer un que

traité spécial sur l'éducation, « grand sujet, disait- rui

il, qui n'a pas encore ~té abordé d'une manière cat

convenablement systématique.
» Mais on peut re- ror

trouver dans ses écrits au moins les linéaments te i

principaux
de la construction pédagogique qu'il civ

n'a pas exécutée. prl

C'est l'évolution naturelle et spécifique de l'hu- qu

manité que Comte aurait prise pour guide dans pa

l'éducation individuelle. Le positivisme,
c est-à- et

dire la négation de toute existence surnaturelle, de pr~

toute croyance métaphysique, représente à ses n'e

yeux le degré suprême de l'évolution de Ihuma- qu

nité; l'éducation, par conséquent, doit
êtrepo~~

pr

« Les bons esprits reconnaissent unanimement la (cc

nécessité de remplacer notre éducation européenne, 1 E

encore essentiellement théologique, métaphysique cu

et littéraire, par une éducation positive, conforme qu

à l'esprit de notre époque et adaptée aux besoins jei

de la civilisation moderne. »

L'enseignement de la science, tel sera le fonde- cil

ment de l'initiation positive. Mais cet enseigne- ca

ment ne portera ses fruits qu'à une condition: co

c'est qu'on sorte enfin de la spécialité exclusive, de ur

l'isolement trop prononcé, qui caractérise encore ad

notre manière de concevoir et de cultiver la so

science. Le Cours de philosophie positive
avait dr

précisément pour but de remédier à l'influence

fâcheuse de la spécialisation
des recherches, en le

établissant les rapports et la hiérarchie des si

sciences, qu'il divisait en deux catégories l'une bi

formant le domaine de la science concrète, et l'au- ci

tre celui de la science abstraite.

Dans la seconde catégorie, dont l'ensemble em- tr

brassait tous les éléments de la~M~-op/ne, il ran. d;

geait les différentes connaissances dans l'ordre c:

suivant, d'après le degré de complexité croissant

des phénomènes qui forment l'objet de chacune p

1° Mathématique; 2" Astronomie; 3" Physique; d,

40 < himie 5° Biologie 6° Sociologie. n

Comte rêvait d'ailleurs une éducation univer-

selle qui fût la même pour tous les hommes. « La S

Dremière condition essentielle de l'éducation po- t(

sitive, à la fois intellectuelle et morale, doit con- v.

sister dans sa rigoureuse universalité. » II se plaint r<

nvec vivacité de l'indifférence trop souvent témoi- ir

gnée par les classes dirigeantes à l'endroit de

l'instruction du peuple. Ne nous imaginons pour- si

tant pas que Comte soit partisan des dogmes v~

révolutionnaires relatifs à l'égalité de l'instruction. b

U sait qu'il y a entre les hommes des différences cj

d'aptitude et de loisir. Il en conclut que l'éduca- li

tion comportera des degrés, non dans la qualité, si q

l'on peut s'exprimer ainsi, mais dans la quantité (.

des études et des connaissances. L'éducation sera d

la même pour tous, dirigée dans le même esprit

mais, selon les cas, elle sera plus ou moins détail- n

lée et approfondie; elle offrira seulement des s

variétés d'extension dans un système constamment c

semblable et identique.
d

Regrettons qu'Auguste Comte n'ait pas donné d

de plus amples explications
sur la pratique de s

cette éducation positiviste, à la fois industrielle, t,

esthétique, scientifique et philosophique, où la cul- s

ture morale correspondrait sans cesse au progrès

intellectuel. L'école positiviste ne semble pas s'être

attachée à compléter sur ce point l'oeuvre de son

fondateur, et à part quelques essais, tels que le

livre récent de M. Robin (f/M~MC~'OM et l'Édu-

cation, Paris, 1877), elle n'a guère tenté d'orga-

niser la pédagogie positive. [G. Compayré.]

CONCILES. Dans tous ses conciles œcumé-

niques, nationaux ou provinciaux, l'Eglise a tou-

jours invoqué, commenté, pratiqué le précepte de

son divin maître « Allez et instruisez. »

Le concile d'Orléans, en 511, où se trouvent

} réunis les métropolitains de Bordeaux, d'Auch, de

? Bourges, de Tours, de Rouen et vingt-sept évë-

i ques, traite la question des écoles menacées ou

ruinées par l'invasion barbare. L'évêque dans sa

cathédrale, le curé dans son presbytère, instrui-

ront les enfants ils prépareront des élèves pour

s le service des autels, des laïques pour les carrières

1 civiles. Le droit de tenir école dans la maison

presbytérale est incontestable, il est aussi ancien

que l'institution des pasteurs le pasteur doit re-

s pa~<?, nourrir de la parole divine ses paroissiens

et leurs enfants or, assembler dans la maison

e presbytérale de jeunes enfants pour les instruire,
s n'est pas autre chose que tenir école. Il n'est plus

L- question ni du rôle de la curie ni du droit du

prince pour le choix et l'élection des maîtres

a (const. XI, tit. 1. 13 du Code théodosicn);

l'Eglise triomphe l'évoque veillera à ce que chaque

~e curé ouvre une école auprès de son église, et

~e qu'il s'occupe sérieusement de l'éducation des

(S jeunes nnfants.

En 529, saint Césaire d'Arles convoque un con-

}- cile à Vaison, près Vaucluse; on y dresse cinq

canons le premier, le plus important de tous,

t: concerne les écoles. « Chaque prêtre établi dans

le une paroisse devra, selon la coutume louable

'e adoptée dans toute l'Italie, recevoir, dans sa mai-

la son, les petits enfants et les élever, avec la ten-

ait dresse d'un bon père. »

:e En 806, le concile d'Aix-la-Chapelle, considérant

m le nombre des écoles, leur importance, la néces-

es sité de les surveiller et de les bien diriger, réta-

~e blit la dignité ou plutôt la magistrature du Pr!MM-

u- cier, instituée, dès le vu' siècle, par le concile de

Mérida (666). Le primicier, ou maître de la doc-

n- trine dans les écoles, seconde ou supplée l'évêque

n- dans le gouvernement et la surveillance de l'édu-

re cation primaire.

nt Le concile de Mayence (813, c. 46) prescrit aux

prêtres d'avertir souvent le peuple chrétien qu'il

e; doit envoyer les enfants aux écoles soit des mo-

nastères, soit des presbytères.
-r- Le concile de Valence (855, c. 18), celui de

La Saponnières au diocèse de Toul (859), imposent à

~o- tous les fidèles ecclésiastiques ou laïques l'obser-

n- vation scrupuleuse des prescriptions des capitulai-

ent res des empereurs, qui ont restauré et protégé les

3i- institutions scolaires. ~<
de Sous le pontificat d'Alexandre III (1179), le troi-

tr- sième concile général de Latran ordonne à l'é-

~es vêque d'assigner, dans son école cathédrale, un

-n. bénéfice suffisant à l'entretien d'un maitre ou pré-

:es ccpteur chargé d'enseigner gratuitement les éco-

;a- liers pauvres; il prononce l'anathème contre ceux

si qui refuseraient la licence d'enseigner à un sujet

ité capable « ce serait e~e/ter l'utilité de /.E~e e

Ira de Dieu ».

it Le concile de Londres, en 1138, promulgue cette

til- même doctrine il menace a de la vindicte cccM-

les S!a&~Me les primiciers, écolâtres, chantres ou

;nt chanceliers qui n'accordaient la licence qu'à prix

d'argent. » Les temps sont mauvais, l'instruction

né des fidèles est négligée, les erreurs, les scandales

de se multiplient, il faut co~a~-e /'WïoraMce,

le, taquer le mal dans ses racines, le ~-MM-e à sa

ul- source.
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f.t~iismu rnnriln iio T ~t,c 1Le quatrième concile de Latran, convoqué par
le pape Innocent III, affirme de nouveau le devoir
et la nécessité de fonder, d'entretenir, de diriger
les écoles dans les cathédrales, les presbytères et
les cloîtres.

Les conciles provinciaux continrent l'œuvre du
concile général. Au concile de Paris (12t2', on

s'occupe de la question des bibliothèques. Le livre 1

était chose rare et précieuse il était défendu,
sous peine d'excommunication, d'en prêter ou d'en

emprunter un canon, dont les dispositions sont

¡

libérales, lève l'interdit « Le prêt est une des

principales œuvres de miséricorde. On fera deux
parts dans les livres d'une abbaye ou d'un prieuré
les uns resteront à la disposition des moines, les
autres seront prêtés aux pauvres. Le thésaurier irinscrira sur un registre les livres et aussi le nom
des emprunteurs. Les canons et les constitutions
du concile de Vienne (1311), de celui de Rouen
~H45, c. 13), de celui de Narbonne (1541), exigent
impérieusement que les évêques restaurent les an-
ciennes écoles et qu'ils en instituent partout où
il n'y en a pal encore.

En 1545, le concile de Trente confirme, avec la
haute autorité de ses cent soixante-seize évêques
et archevêques, sans parler de quelques cardinaux
et ambassadeurs ecclésiastiques, les constitutions

antérieures il les complète, il en ajoute de nou- <
velles (Bulle de Paul III, Rec. de ref., c. 1); il con- <
sacre plusieurs chapitres aux collèges ecclésiasti- 1

ques (cap. 18) « on en établira au moins un <
dans chaque diocèse; les enfants n'y seront pas t
admis avant l'âge de douze ans, ils devront savoir tE
lire et écrire cor?'ec~ïen~ Or, pour lire et écrire ti

correctement, il faut avoir fréquenté les écoles~ e
abécédaires, les petites écoles. Il y aura donc, I
« dans chaque église, à la ville et à la campagne,' 1
une petite école dont le maître, précepteur ou ré- c
gent, choisi par l'évêque, enseignera gratuitement f,
aux enfants pauvres la lecture, l'écriture, la gram-
maire, le chant, le calcul, afin qu'ils puissent en- d
suite se livrer à l'étude des autres écritures. » a
Ce programma d'enreignement primaire n'est, à n
proprement parler, que la reproduction textuelle t<
du programme prescrit sept cent cinquante an- f<
nées auparavant par les Capitulaires de Charle- v
magne,

qLa doctrine du concile et ses actes, en matiere d
d'instruction publique, seront désormais, pour
l'Église universelle, la loi qui règlera la condition q
des maîtres et aussi le droit du pouvoir royal sur c<
la surveillance des écoles. « L'évêque, en qualité tE
de délégué du Saint-Siège, a le droit et le devoir
de visiter les ~osp!CM, les collèges, les coM/r~ u]
laïques, M~Ke ce~M qu'on appelle écoles ». Ce- le
pendant, si ces écoles sont placées sous la protec- n;
tion immédiate des rois, il ne pourra le faire sans pi
en avoir demandé et obtenu la permission du ta
prince.

A partir de cette époque, dans tous les pays de
)"la chrétienté, les conciles provinciaux, à Malines, p]en 1571, à Milan, en 1573, à Rouen, à Reims, à ef

Bordeaux, en 1583, à Aix, en 1585, à Cologne, en
1586 (c. 1 et 4), à Toulouse, en 1590 (c. 2), ne ce
font que reproduire, avec une scrupuleuse fidélité, et
les canons et les constitutions du dix-huitième bl
concile œcuménique pour tout ce qui concerne tr
l'institution, l'entretien, la surveillance, la doc- se
trine et la discipline des écoles, depuis l'école de ni
théologie jusqu'à l'école de charité, l'a

[L. Maggiolo. )
J

te
CONCOURS D'ARCHITECTURE POUR MAI- Sp

SONS D'ÉCOLE. A notre connaissance, ces l'i
concours n'existent pas pour les constructions d'é- su
coles rurales. Dans quelques départements, des pr
projets d'écoles normales ont été mis au concours, vo
mais sans résultat appréciable, les projets primés ne
ayant été ou abandonnés ou notablement modinés re

Cependant, dans la Drôme, l'école normale a été
construite par la voie du concours, qui a pleine-meut réussi.

T~?~~LANOMtNATMN DES INS-
V. ~OM institu-

teurs.

CONCOURS SCOLAIRES. On entend sous cenom des épreuves solennelles et ordinairement
périodiques, ayant pour objet de faire ressortir la
supériorité d une école dans tout ou partie des ma-
tières de 1 instruction primaire.

L'idée de ces concours n'est pas nouvelle chez
nous. Un règlement préfectoral du 25 pluviôsean XII désigne cinq membres du jury d'enseigne-ment pour « présider au concours des vingt-
quatre écoles de Paris et prononcer entre les
concurrents. » En 1837, le comité d'instruction
M~~ l'arrondissement de Saint-Quentin
établit des concours entre les écoles de son
ressort il fut imité par le comité de l'arrondisse-
ment de Saint-Denis et probablement par bien
d'autres. En 1865, M. Duruy mettait à Fétude la
création des concours cantonaux, d'arrondissement,et même de département, et ces concours, les
concours cantonaux du moins, s'organisaient sur
plusieurs points de la France. A Paris, les frères
des écoles chrétiennes ont introduit depuis long-
temps des concours entre les écoles qu'ils dirigent.et les maîtres laïques sont récemment entrés dansla même voie. Il y a d'ailleurs, à Paris aussi, les
concours annuels pour l'obtention de bourses mu-
nicipales à Chaptal, à Turgot et aux autres écoles
supérieures; luttes très vives où les maîtres des
diverses catégories entrent en lice dans la per-
sonne de leurs élèves, et croient donner, parles succès qu'ils y obtiennent la mesure de
leur aptitude' spéciale à renseignement, ainsi
que de leurs titres particuliers à la confiance des
familles.

Quelle que soit leur ancienneté, si chers qu'ils
demeurent à certains maîtres, si patronnés qu'ils
Ment été par de hautes autorités, les concours
n'ont pu conquérir, comme le certificat d'études,
toutes les sympathies, et leur utilité est encore
fort contestée. L'ancien conseil royal ne les approu-
vait pas, et dans un avis du 19 mai 1837, il estime
lu'il y a lieu d'écrire à M. le recteur de l'académie
l'Amiens qu'il ne doit pas y avoir de concours en-
re les élèves des diverses écoles primaires. C'est
lue, tels qu'ils ont été compris jusqu'ici, les con-
iours n'ont pu produire les résultats qu'on en at-
endait.

Idéalement, les concours ont pour but d'exciter
me noble émulation parmi les élèves~ et de stimu-
er le zèle des maîtres pour résultat final, de soute-
nr et d'élever le niveau des études, d'éclairer l'o-
'imon publique et les administrations elles-mêmes
ant sur la valeur des écoles que sur celle de l'en-
eignement qui y est donné.

Or, dans l'état actuel des choses, les concours ne
produisent tout au plus que le premier de ces deux
nets, et manquent complètement le second.

Rien n'est facile comme de briller dans les con-
ours il suffit pour cela de choisir de longue main,
ur un effectif scolaire quelquefois très considéra-
le, les enfants heureusement doués, de concen-
rer de bonne heure sur eux le plus clair de ses
oins et de ses forces, de ne leur laisser ni repos,i trêve, de les chauffer à blanc jusqu'au jour où
arène s'ouvrira. En entrant dans cette voie, l'en-
eignement secondaire a créé, dans un temps, les
pécialités du thème grec,de la version latine, etc.;
instruction primaire crée aujourd'hui des prodiges
ur une base plus large, il est vrai, mais enfin des
rodiges. Que sont devenues ces spécialités, où s'en
ont ces prodiges ?. Nous voulons l'ignorer
ous constatons seulement qu'on les retrouve ra- ·
ornent occupant dans la société un rang distingué.
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Nous constatons en outre que, pour ce qui est de Est-

l'instruction primaire. les masses négligées jus
tous

qu'au délaissement sont bien loin de les suivre, ven~

d'être en mesure de corroborer la haute opinion de t

.que le public s'est formée sur les écoles à lauréats, en

Nous dirons plus les établissements dans lesquels ave<

on travaille en vue du concours se reconnaissent enf~

à première vue. On y rencontre quelques sujets avei

d'élite, quelquefois une première division très forte, huit

puis tout d'un coup, sans transition appréciable, j\

les autres élèves, les autres divisions, formant une

pourtant la masse de l'école, d'une ignorance tror

-déplorable.
Ainsi, à nos yeux, les succès dans les concours ne enc

prouvent absolument rien quantàla supériorité des ont]

écoles et des maîtres cette supériorité est toute se

factice et de convention. D'ailleurs, s'ils entretien- qui

nent entre quelques maîtres une émulation que de

nous considérons, pour notre part, comme étant sa

d'assez mauvais aloi, ils découragent les meilleurs. ne

Les meilleurs maîtres, à nos yeux, sont ceux qui, for;

sans se préoccuper
outre mesure du résultat défi- /!co

nitif, parce qu'ils savent qu'il sera quand même tel

eue la société a droit de l'attendre, partagent scru- cet

puleusement leurs soins et leurs forces entre tous aut

leurs élèves, et, s'ils font pencher quelquefois la mt

balance, c'est en faveur des infirmes et des faibles tra;

pour leur faire emboîter le pas et les élever, s'il est ne;

possible, au niveau de leurs condisciples plus heu- pai

reux.
de!

La bonne discipline de l'école, l'ordre, l'exacti- vo~

tude, l'assiduité, la parfaite exécution du règle-

ment la fidélité au plan d'études, l'application
1

scrupuleuse des programmes,
la préparation

des pu

leçons, le choix des méthodes et des procédés
ec

d'enseignement
les plus autorisés l'intelligence de P~

l'éducation physique et morale, l'étude et le manie- ter

ment des caractères, l'initiation à la vie réelle, à 1

ses besoins et surtout à ses obligations l'esprit
an

de hiérarchie, de convenance et de concorde, la

communauté d'idées et d'efforts, le profond senti- pu

ment du devoir, soigneusement
entretenus parmi

né

les maîtres; une vigilance infatigable se por-

tant sur l'ensemble sans négliger aucun détail, m

comme résultat définitif, l'éducation et l'instruction

,du grand nombre, par exemple l'immense majo- 18

fitédes élèves amenée au diplôme d'études ou du

moins rendue à la famille pourvue des connaissan- to

-ces essentielles qui sont comme la fond d'une ins- pc

truction primaire quelque peu complète, voilà, ce se

nous semble, ce qui constitue la bonne école et ce pi

<mi révèle un bon maître. Qu'une commission ce

compétente s'en aille visiter les écoles d'un quar-
ce

tier, d'une ville, d'un canton, et signale celle qui
o<

se distingue le plus sous tous ces rapports, ce sera tr

le véritable concours entre les écoles et les mal- él

tres qui les dirigent; quant au concours en- D

tre les élèves, il s'établit de lui-même les meil- cc

leurs élèves d'une école, d'un certain nombre la

d'écoles, seront sûrement ceux qui, dans un exa- a

men public, par exemple à l'examen du certificat m

d'études, obtiendront la plus haute moyenne sur pl

l'ensemble des épreuves. Comme on le voit, cette s

méthode n'exige point d'efforts herculéens de si

nature à compromettre le développement physique q

~tmême à étioler des intelligences en les surchar- d,

geant elle exclut la réclame et le
charlatanisme

elle ne met en relief que des supériorités incon- t.

testables.
p

Au surplus, pour qu'il puisse y avoir un concours n

probant et équitable entre des maîtres et des écoles, c

il faut que ces maîtres et ces écoles soient placéa b

dans des circonstances sinon identiques, du moins P

offrant une certaine analogie. Où ces conditions se L

rencontreront-elles ? Est-ce que les écoles se res- fi

semblent? Est-ce que les ressources y sont les 11

mêmes ? Est-ce que les maîtres ne sont pas presque
1)

toujours favorisés ou entravés par les milieux e

u M. nm. ma chances de succës sont CK~lcs poaf

CUNUUUtt~
–~<- 1

Est-ce que les chances de succês sont c~lcs pour

tous? Pourra-t-on comparer, autrement que nous

venons de le dire, la modeste école rurale de vingt ou

de trente élèves avec la grandiose école des villes qui

en compte des centaines ? Le maître qui est seul

avec celui qui a sept ou huit collaborateurs? Des

enfants qui n'ont entendu qu'un seul professeur,

avec des concurrents qui ont passé par sept ou

huit nuances d'enseignement ? etc.

Non, les concours, jusqu'à ce qu'on ait trouvé

une autre organisation,
ne sont qu'un leurre et un

trompe-l'œil ils faussent et égarent l'opinion pu-

blique. Ils ont des conséquences plus funestes

encore, celles que nous avons énumérées ou fait

entrevoir plus haut ils dévoient les maîtres qui

se laissent aller à leur attrait et découragent ceux

qui essaient d'y résister au lieu d'élever le niveau

de l'enseignement, ils l'abaissent, au moins dans

sa généralité. Heureux donc les départements qui

ne les ont point établis ou qui savent les trans-

former en leur substituant l'institution du certi-

/!ca~d'<~MC~(V. ce mot).

On comprend que nous n'enveloppons pas, dans

cette réprobation, des concours qui ont un tout

autre but: celui de faire ressortir les supériorités

intellectuelles en vue d'un emploi, d'une quesHon

traitée ou même d'une faveur. Ces concours n'ont

rien de commun avec ceux dont nous venons de

parler. En ce qui concerne la mise au concours

des emplois d'enseignement primaire, nous ren-

voyons à l'article No~m~o~ instituteurs.

JE. Brouard.1
Les concours cantonaux, dont il

a été question

plus haut, sont des concours entre les enfants des

écoles d'un même canton. Ils ont été institués, à

partir da 1865, dans un certain nombre de dépar-

tements.

Le règlementpour les concours cantonaux est

arrêté pour chaque département par le préfet, sur

l'avis du conseil départemental
de 1 instruction

publique, et soumis à l'adoption du conseil gé-

i néral.

Nous donnons ci-dessous une analyse du règle-

ment en vigueur dans le département de Seine-et-

Marne (adopté par le conseil général le 13 avril

1877):
« Les concours cantonaux sont obligatoires pour

toutes les écoles de chaque commune, facultatifs

pour les écoles libres. Deux catégories d élèves

seulement sont appelées à concourir l'une com-

prend les enfants de onze à douze ans, l'autre

ceux de douze à treize ans. Le nombre des

concurrents sera de dix pour cent du chiffre total

“ des élèves inscrits. Les instituteurs ou institu-

a trices dressent eux-mêmes la liste nominative des

élèves qu'ils veulent présenter
au concours.

Des récompenses, données par le département,
les

communes ou les particuliers, sont accordées aux

e lauréats. Le concours a lieu en mai, au chef-lieu

de chaque canton, sous la surveillance de trois

t membres de la délégation cantonale. Les com-

er positions
de concours comprennent

une dictée,

e servant à apprécier l'écriture et l'orthographe un

e sujet de style un devoir d'arithmétique une

e question d'histoire et de géographie.
Les sujets

r- des compositions, qui sont les mêmes pour tout le

département,
sont envoyés à la délégation can-

.f tonale par l'inspecteur d'académie. Les copies,

placées sous pli, sont envoyées à l'inspecteur pri-

.a maire de l'arrondissement: elles sont ensuite

s corrigées et classées par un jury de quatre mem-

bres, composé de l'inspecteur primaire et de trois

t, professeurs du collège de l'arrondissement.

e Les résultats du classement, après avoir été vér~

s- fiés par l'inspecteur d'académie, sont publiés dans

as le Bulletin départemental de
l'instruction pri-

le maire. L'échelle d'appréciation
ci-dessous est

employée pour la correctioa des épreuvea
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~Or/Aoa~<M)Ae. MAYimnm~ca~n;ntt.t~; t ..T-Or/Ao~~e. – Maximum des points à attri

ï)uer à une
composition. 1

Chaque faute ou fraction de faute diminue d'au
tant le maximum.

On comptera pour les accents, lettres majus
cules, traits-d'union, cédilles. 1/4 de faute

Pour des accents changeant la
nature du mot. 1 faute.

Pour des accents changeant le
temps du verbe. t

Pour un mot oublié. 1
Pour un mot répète. 0
Pour des fautes analogues dans

une même phrase. l –
Pour plusieurs fautes dans un

même mot. i
Pour des fautes controversées par

les
grammairiens. o

»
Arithnzétique. Maximum des points poui

chaque problème. t0
Style. Maximum des points. 10

» Histoire. Id. 10

» Géographie. Id. ~JJJJ~~ION »

L'obtention des bourses municipales à Paris, et
des bourses départementales dans certains dépar-
tements, donne également lieu à des concours. Il
a é~é parlé plus haut des concours parisiens pour
les bourses du collège Chaptal et des écoles Turgot.
Relativement aux concours

départementaux, nous
nous bornerons à reproduire les principales dispo-
sitions du Règlement du concours pour l'obtentzon
ries bourses e~'e~eMMM par le conseil de
Seine-et-Oise, dans les établissements secondaires
ou professionnels du ~~M?-~Me/:< (30 juillet 1878):« Art. l". Un concours sera établi entre les
candidats aux bourses entretenues par le conseil
général, dans les établissements secondaires ou
professionnels du département.

» Art. 2. Ne seront admis à ce concours que
les élèves des écoles primaires du département,
ayant obtenu au concours cantonal une des cinq
premières nominations dans deux facultés au moins
de la première division.

» Art. 3. Il n'y aura que des épreuves écrites.
Elles porteront sur l'orthographe, le calcul (nom-
bres entiers, fractions et système métrique), une
rédaction d'histoire, un devoir de géographie et
une lettre sur un sujet donné.

Art. 4. Une liste par ordre de mérite des
candidats sera dressée par la commission d'examen
en prenant pour base le classement des cinq com-

positions.
» Art. 5. – Des renseignements seront recueillis

par les soins de l'administration, sur le caractère
et les dispositions des candidats. Ces renseigne-
ments seront joints à la liste d'aptitude et com-

muniqués au conseil général, qui statuera sur les
propositions du préfet, conformément à l'art. 45
de la loi du 10 août 1871.

» Art. 7. Les pièces à produire pour être
admis à l'inscription sont 10 un extrait d'acte de
naissance dûment légalisé 2° un certificat délivré

par le président de la délégation cantonale, faisant
connaître les nominations obtenues par l'aspirant
dans le concours du canton. ? »

Le seul pays étranger, à notre connaissance, où
existe l'institution des concours entre les écoles

primaires est la Belgique. Ils y ont été établis
en vertu de la loi organique de l'instruction pri-
maire du 23 septembre 1842, qui s'exprime ainsi

« Art. 29. Des concours pourront être insti-

tués, soit par ressort d'inspection, soit par can-
ton, en réunissant les écotes indistinctement ou n
en séparant celles des villes d'avec celles des 1

campagnes. I

PAYS ÉTRANGERS.

;tri- » La participation à ces concours est obligatoire10 pour les établissements soumis au régime de la
au. présente loi, et facultative pour les écoles privées.

a Une bourse pourra être accordée par le conseil
ius- provincial à celui des élèves qui, peu favorisé de
(te. la fortune, aura subi les épreuves du concours

avec le plus de distinction.
» Art. 30. Le jury d'examen est composé de

l'inspecteur cantonal, de deux membres désignés
par la députation permanente du conseil provin-
cial, d un membre désigné par l'inspecteur pro-
vincial, et d'un délégué du chef du culte professé
par la majorité des habitants.

» Art. 31. Les concurrents sont examinés, en
ce qui concerne l'instruction morale et religieuse
par un ministre de la communion à laquelle ils
appartiennent.

» Art. 32. Un règlement., préparé par l'ins-
'ur pecteur provincial et arrêté par la députation
permanente du conseil provincial, fixera les ma-
tières d'examen et déterminera le mode et la durée
des

concours, ainsi que l'époque à laquelle ils au-
? ront lieu. »

et législatif est complété par celui de
1 arrête royal du 2 mai 1877, qui révise un arrêté

il
antérieur (du 56 avril 18521, et qui fixe, pour l'or-

Il
ganisation des concours, les dispositions suivantes

nI'
« Art. 1er. Tous les ans, les concours prévus

par les
articles 29 à 32 de la loi du 23 septembre

1842 seront organisés dans chaque province par?M soins de la députation permanente, entre tous
les élevés de la division supérieure des écoles pri-
maires.

ff » Ils auront lieu par écrit et seront instituéses soit par canton de justice de paix, soit par ressort
d'inspection.!u

L'organisation des concours par la députation
permanente est obligatoire en ce qui concerne les

garçons
et facultative en ce qui concerne les filles.

» Les élèves des deux sexes, s'il y a lieu, con-

courront séparément.

ts Art. 2. La députation permanente pourra
réunir les écoles indistinctement ou séparer celles
des villes d'avec celles des campagnes.

?
» Art. 3. Outre les autres récompenses qui

pourront leur être accordées sur les fonds provin-
ciaux, les concurrents qui auront obtenu, à la foist
sur l'ensemble des matières qui font l'objet du

concours
et sur chacune des branches énumérées

IS à 1 article 6 de la loi du 23 septembre 1842 (la lec-

ture exceptée), plus de la moitié des points attri-
bués à un travail parfait, recevront un certificat
délivré par le jury d'examen et visé par le gouver-
neur de la province, constatant qu'ils ont fréquenté

e avec fruit la division supérieure de l'école pri-
maire. Ce certificat sera rédigé comme suit

>
» PROVINCE D.

» Concours entre les écoles primaires.

» Le jury institué par la députation permanente
du conseil provincial, à l'effet d'examiner les élèves
des écoles primaires qui se sont présentés au con-

cours du. certifie que N. né à. le. élève
de l'école primaire de. a fréquenté avec fruit la
division supérieure de ladite école.

» A.1e.
» Art. 4. Le jury d'examen sera présidé par

1 inspecteur du ressort ou par celui qui le rem-

place.
» Art. 5. La députation permanente prendra

les dispositions nécessaires pour assurer la tenue

régulière des concours, en se conformant à l'article
32 de la loi. »

Pour que le lecteur puisse se former une idée
de l'ensemble des connaissances exigées des élè-
ves qui participent à ces concours, et de l'im-

portance relative accordée aux diverses branches
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1 :1~ + .n..nrt"1t'p fidp.IAmAnt les

d'études, nous résumons ci-dessous le programme m~

des questions de concours posées en 1878 dans la pc

province
de Hainaut

Religion et morale, 40 points, répartis sur une ne

question de dogme (10 points), une question de tè

morale (10 points), et deux d'histoire sainte (20

points)
se

Style, 15 points, pour la rédaction d'une lettre; le

Grammaire, 10 points, répartis sur quatre ques- le

tions j.
bi

Géographie, 20 points, trois questions T

Histoire nationale, 20 points, trois questions
ti

Arithmétique, 20 points, deux questions
à

Système légal des poids et mesures. 10 points, tt

une question
Calcul mental, 10 points, une question

ei

Dessin, 15 points, deux objets a dessiner. ei

Outre les concours entre les écoles primaires, d

la Belgique a des concours entre les écoles d'adul- d

tes. Ils ont pour objet l'obtention, par les élèves n

qui ont mérité un nombre de points sufnsant, p

d'un certificat constatant qu'ils ont suivi avec <

fruit la division supérieure de l'école d adultes.. t<

Comme nous venons de le faire pour les écoles

primaires,
nous résumons le programme

de l'un f,

de ces concours (province de Namur, concours du p

22 avril 1878)
11

Dictée, 25 points; i

Style, 25 points, rédaction d'une lettre; e

Arithmétique, 40 points, répartis sur trois pro- I:

blèmes

Dessin,20 points, pour deux dessins géométri- c

ques et un dessin d'après nature

Géographie, 10 points, tracé d une carte et deux E

questions
(

Histoire nationale, 10 points, deux questions 1

Notions constitutionnelles, 10 points, deux ques-
1

tions
1

Notions d'hygiène, 10 points, deux questions

Morale et religion, 40 points, répartis sur deux

questions de dogme (24 points), une question de

morale (8 points) et une question d'histoire

sainte (8 points).
Les questions de morale et de religion sont

choisies par le vicaire général les sujets des au-

tres compositions sont donnés par l'inspecteur pro-

vincial.

L'institution des concours a rencontré en Bel-

gique, comme en France, des adversaires sé-

rieux.

« Le grand inconvénient des concours, lisons-

nous dans un journal pédagogique
de Bruxelles,

c'est le développement à outrance de la mémoire,

au grand préjudice du jugement, de la raison, de

l'esprit d'observation, toutes facultés qui, par ce

système, sont fort peu exercées, et ne peuvent

donc acquérir le degré de force que l'éducation

rationnelle doit chenhcr à atteindre, »

A l'appui de sa thèse, l'écrivain cite quelques

paroles d'un discours de M. Frère-Orban qui, bien

que prononcé à propos de l'enseignement supé.

rieur, renferme des choses très justement appli-

cables aux concours des écoles primaires.

« Ce qu'il faut substituer au régime actuel, dit

l'éminent orateur, c'est un système qui supprime

définitivement ces dictées, ces cahiers qui servent,

lorsqu'ils ont été appris par cœur, à figurer plus

ou moins bien dans un examen. De l'aveu de ceux

qui s'occupent d'enseignement, les élèves déve-

loppent une faculté aux dépens de toutes les au-

tres la mémoire; ils n'apprennent ni à penser,

ni à se former une opinion sur les problèmes de la

science. Ils ont leur catéchisme avec demandes et

réponses on a prévu les questions qui se posent

à l'examen elles sont connues d'avance. Les unes

servent à faire passer simplement,
les autres à faire

passer avec distinction. La seule chose que l'on

demande aux élèves, c'est qu'au moment de l'exa-

men ils puissent reproduire hdeiement les re

penses qu'on leur a fait apprendre par coeur. »

M. Wageneer, professeur à l'Université de Gand,

ne se prononce pas moins nettement contre le sys-

tème des concours

« Dans cet ordre d'idées, le meilleur professeur

sera, non pas celui qui croira devoir approfondir

les questions, mais celui qui apportera aux élèves

le plus grand nombre de solutions toutes faites,

bien claires, bien précises, sur toutes les questions

qui pourraient être posées à l'examen. Ces ques-

tions sont connues d'avance. Les élèves cherchent

à y répondre d'une manière bien nette et bien ca-

tégorique. Quant à savoir de quelle manière les

réponses qu'on leur donne ont été scientifiquement

établies, c'est là leur moindre souci. Ce n'est pas,

en effet, aux yeux de son professeur, c'est aux yeux

du professeur de l'école rivale que le récipiendaire

doit s'efforcer de briller. Et s'il répond d'une ma-

nière claire et complète, n'est-ce pas tout ce qu'on

'peut exiger de lui? Ne sera-t-il pas rangé, dès

lors, dans la catégorie des sujets soi-disant bril-

) lants? ')»

Malgré les objections nombreuses et, selon nous,

fondées, qui y sont faites, le système des concours

paraît devoir se maintenir en Belgique. En effet,

le projet de révision de la loi scolaire de 1842,

présenté aux Chambres par le gouvernement, con-

serve les concours entre les écoles primaires, et se

borne à modinerla composition du jury d'examen.

En Angleterre, dans toutes les écoles publiques

dont les administrateurs désirent avoir part à

l'allocation parlementaire, les élèves doivent être

L examinés chaque année par un inspecteur relevant

du département d'éducation, et d'après un pro-

gramme gradué (standards o f e.MMMMa~OK) qui

est le même pour tout le royaume. La somme al-

louée à l'école est plus ou moins élevée d'après le

nombre des élèves qui ont prouvé avoir acquis la

t somme de connaissances exigée par le programme

a officiel. Mais, malgré l'avantage matériel attaché

a à la démonstration fournie par les élèves des pro-

grès que l'instituteur leur a fait accomplir, il ne

t s'agit là que d'un examen subi dans des circons-

tances particulières, et non d'un concours propre-

ment dit.

L'Italie a institué en 18(!9 des concours pour

l'admission aux places gratuites des internats na-

tionaux d'instruction secondaire (Convitti nazio-

nali); sont admis à prendre part à ces concours

t. les jeunes gens sans fortune qui ont achevé leurs

t, études primaires et n'ont pas dépassé l'âge de

douze ans.

e ~CO~MNATMNS ET JUGEMENTS PRO-

e NONCÉS CONTRE LES INSTITUTEURS. –

tt V. Peines disciplinaires.' ni,.

n CONDtLLAC (Etienne Bonnot, abbé de). Phi-

losophe français, né à Grenoble en 1715. mort en

!8 n8U. Disciple de Locke, il fut en France le chef de

n l'école dite sensualiste toutes les idées, selon lui,

ne sont que des sensations transformées. Il se ser-

i- vait, pour démontrer sa théorie des idées, de la cé-

lèbre allégorie de la statue. Les ouvrages dans les-

it quels Condillac a exposé son système sont r~~

e sur l'origine des connaissances humaines (1746), et

t, le Traité des sensations (1754).

[s Mais c'est comme pédagogue, et non comme phi-

n losophe, que nous avons à étudier Condillac.

a- Devenu en H57 le précepteur de l'infant Ferdi-

t. nand de Bourbon, petit-fils de Philippe V d'Espa-

r, gne et héritier du duché de Parme, Condillac ap-

la porta dans l'accomplissement de sa tâche beaucoup

;t de dévouement, de gravité, en même temps qu'un

it plan étudié et une méthode personnelle. Les le-

:s çons qu'il rédigea pour son é'ève forment un ou-

~e vrage considérable, le Cours d'études (1776) qui ne

tn compte pas moins de seize volumes. Il a été mis.

:t. à l'index à Rome.
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Les mëthnrtaa f<!f)<h!oe et B.t~<, «.Les méthodes réfléchies et savantes, que Con- (
dillac eut le double mérite d'imaginer et d'appli- c
~uer, ne semblent pas avoir produit les résultats 1
qu n en attendait. L'ingénieux auteur du Traité f
des sensations ne réussit pas à faire de l'infant de s
Parme un grand homme. L'abbé Batteux obéissait t
aux convenances académiques plus qu'il ne disait cla venté, quand, recevant Condillac au nombre des 1<
.quarante, il lui adressait ce compliment emphati- t,
que. « Avec quel succès vos observations se sont i;

portées, non plus sur cette statue, animée par une c
diction aussi ingénieuse que philosophique, mais d
~ur une de ces âmes privilégiées qui renferment s
les germes du bonheur des nations 1 » r

Considérons d'abord les principes généraux qui e
dirigent Condillac. Il sait que le premier devoir de ir
1 éducateur est d'obéir à un plan systématique, et n
-que la pédagogie n'est qu'une déduction de la psy- n
œnologie mais parmi les maximes psychologiques

qu'il adopte comme principes de son système, les n
unes sont légèrement inexactes, les autres seront n
indiscrètement appliquées. q

Préoccupé de suivre l'ordre naturel du développe- r:
ment des sciences et des arts,Condillac exige que l'en- et
ant, pour les apprendre, repasse précisément par te
la route que les premiers hommes ont parcourue di
pour les créer. Puisque les sciences doivent leurs si
progrès àdes observations particulières dont on a et

tiré peu à peu des principes généraux, il faut pro- m
même dans l'éducation commencer par suces faits, et conduire les jeunes intelligences d'ob- N(

servation en
observation,

sans jamais franchir une id
X if idée intermédiaire.

connexion, q.<ïe la liaison des connaissances est un des princi- le
pes favoris de Condillac, et il faut le louer d'avoir tic
'conçu l'éducation comme un développement or-
ganique, régulier de l'intelligence. Mais n-est'ce po
pas, tomber

dans l'exagération que condamner cha- re:
refaire ce que les peuples ont fait? » de

d'abord reconnaître que l'enfant de notre au
temps, en raison des lois de l'hérédité, et par cela sai
seul qu'il descend d'une longue série d'hommes n'E
-civilisés, apprend plus vite, avec des aptitudes plus dil
promptes et plus que ne pouvaient le faire deles races primitives. Pourquoi dès lors asservir av<~on intelligence plus vive, animée des énergies jet
nouvelles que lui a léguées le travail des âges, au prJpénible et I~orieux débrouillement de l'intelligence da
obscure des premiers temps ? De plus, il y a eu né- vn
~ces~'I~~

l'organisation progressive des ne'
sciences, $~ décousu, de longs tâton- en
ducS' S'astreindre à suivre pas à pas, dans l'é- pê<ducation

de l'individu, la marche réelle de rhu- &<
manité, n'ert-ce pas renoncer volontairement aux sysCon~ l'expérience et du travail accompli? les

Condillac prévoit l'objection, et, à ceux qui re- T
douteraient que sa méthode ne fût trop lente, il ré- des
pond que, si l'enfance des P~~ duré~plu's~rs a?<t~~ c est parce qu'ils ne connaissaient pas fin- nos
strument qu'ils employaient, à savoir leur esprit. préiedéb~ second principe, que l'enfant doit être, dès ététe début, initié au jeu et au mécanisme de ses facultés. idé
B~ la première étude de hab
~1'enfaioce. La

psychologie; e'est--à-dire de toutes cor;
X~ ~X&'la plus grande puhMnM d'attention, devient S

le premier élément de l'éducation. N'est-il pas vrai tousque sur ce point les
préoccupations philosophiques farï1.ont un peu troublé l'esprit du pédagoguè, et nui à ferala justesse de son jugement Autant les études' psy- a.bS1

Chologiques sont nécessaires à celui qui enseigne, ces
autant elles conviennent peu à celui qui commence dità apprendre.

que
L'erreur pratique que nous venons de signaler et dequi tendrait à faire d'enfants dé sept à huit ans des rém

s~ p:rùvient d'une con- soie.fusIOn dans la théorie': Condillac s'imagine que les pastacultés intellectuelles
~t'S~

w
~fi~iIjijAU l.i

n- et chez l'homme fait. Sa thèse de prédilection, c'estli- que l'enfant est capable de raisonner. Condillac sets laisse aveugler par sa théorie sur l'origine des idées.
Dans son système, le raisonnement n'est qu'unede série de

sensations
ce qu'il y a de général, d'abs-

ait trait, de réfléchi dans le raisonnement échappe au
ait

psychologue sensualiste, trop disposé à confondrees les formes élevées de la plus haute opération in-i- tellectuelle avec ses formes inférieures, avec lesrit inférences irréfléchies que l'on rencontre jusquele chez les animaux. L'enfant raisonne, d'après Con-is dillac, par cela seul qu'il acquiert l'usage des
cela seul qu'il apprend P~~r. L'enfant

raisonne, dès qu'il saisit les analogies du langage,ui et Condillac va jusqu'à comparer cette initiationle instinctive à la langue maternelle avec les raison-et nements de Newton découvrant le système du
y- monde.
as

Il n'y a qu'une réponse à faire à Condillac, et il
nous la fournit lui-même. « Ne confondons pas,rit nous dit-it, le raisonnement et les choses sur les-
quelles on raisonne. En d'autres termes, l'opé-B- ration qui d'une idée passe à autre idée, et qui1- établit un rapport entre elles, est en elle-même delr tous les âges; mais elle s'accomplit dans des con--î ditions et des proportions différentes, elle portesur d'autres objets, à mesure que l'esprit progresse

a etatteintsamaturité.
L'enfant raisonne, si l'on veut,

r ~1~ ~P~~ s'en douter, et seulementr sur
les objets familiers qu'il voit tous les jours.

Ne lui demandez donc P~ raisonner sur des
m~ surtout n'attendez pas de lui ce

qu'il y a de plus rare et de plus difficile au monde,
r &n?de~e! réflexion sur les opéra-r tions de l'âme.

Dans les exagérations de Condillac il convient
démêler une pensée juste la prëfé-rence donnée à la

méthode qui ne se contente paso de développer la mémoire et qui s'adresse surtout
i S~~ « Celui qui ne sait que par cœur, ner sait rien. Celui qui n'a pas appris à réfléchir,

n;estpas instruit.. » Comment ne pasapprouverConI
ddiac quand il exerce son élève à se rendre compteavec

ses actions, quand se faisant enfant et jouant
lui, » il lui apprend à remarquer dans ses

~u~< tout ce qu'il faisait et comment il avait
ap-t pris à le faire ? Mais de là à une exposition di-

vo~î la psychologie il y a loin, et quand onvoit Condillac transposer les idées au point de don-
1 ner pour fondement à l'éducation la science qui-en est le couronnement ordinaire, on ne peut s'em-

pêcher de penser que l'auteur du Traité des sen-
sations s'est montré bien impatient de placer son
système et de faire entendre à son élève que toutesles idées viennent des sens..

Des leçons préliminaires ouvrent le cours d'étu-des. Il suffira d'en rappeler les titres pour faire
apprécier l'inopportunité de pareilles études im-
posées enfant de sept ans. Ces instructions
préalables portent en effet sur les vérités les plusélevées de la philosophie t sur la nature des
Mlées; 2. sur les opérations de l'âme; 3" sur les

sur la distinction de Tâme et du
corps 5" sur la connaissance de Dieu. Leçons ex-
céllentes sans doute malgré quelques erreurs qui

l'influence du sensualisme, maistout à fait disproportionnées aux facultés d'un en-
R;.?~ quelques histoires vraiesferaient bien mieux son affaire que ces analyses
ces d~ rebutent quelquefois des intelligen-
dî~n~ f~ dix-huit ans. Le grand point,dit Condillac, est de faire comprendre à l'enfantée
que c'est que l'attention. » Non, le grand point estde lui apprendre à être attentif; et le moyen d'yréussir, c'est de lui présenter des objets quisoient à sa portée. L'élève de Condillac ne''connS
pas encore les éléments de la grammaire, et onveut lui enseigner à déduire les attributs de Se~
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à raisonner sur les substances et sur les causes. « Je qui

ne me suis pas borné à ces idées, ajoute naïvement se

Condillac, je me suis appliqué aussi lut faire cul

comprendre comment un mot passe du sens pro- le

pre au sens figuré. a Ce métaphysicien de sept lan

ans vous démontrera que l'intelligence divine est dil

infinie mais il n'est pas sûr qu'il sache la diffé- me

rence d'un substantif et d'un adjectif.
de

Après qu'il s'est nourri quelque temps des vé- en

rités de la psychologie, l'élève de Condillac étudie ter

les sociétés dans leur origine et leurs premiers
<

progrès. On l'exerce à pratiquer les arts primitifs, in

par exemple l'agriculture. M. de Keralio, son gou- six

verneur, lui fait arranger un jardin, où le jeune re<

prince travaille, où il sème du blé qu'il voit pri

croitre, mûrir, et qu'il moissonne. Il faut, ne do

l'oublions pas, que le développement individuel se et

modèle exactement sur l'évolution des peuples. Or dr

Condillac distingue trois étapes dans la marche de toi

l'humanité. Le premier âge a été celui des arts et

industriels nécessaires aux besoins de la vie. Puis m(

sont venus les beaux-arts enfin le troisième degré dr

est occupé par les savants et les philosophes. de

L'éducation, dans ses progrès gradués, se confor- où

mera à cette loi des trois états successifs du genre il

humain.
ca

Avant d'arriver à la grammaire <' dont l'étude le

serait plus fatigante qu'utile si on la commençait ev

trop tôt, » le prince de Parme se familiarise d'abord m

avec sa langue maternelle, en lisant les poètes

dramatiques, particulièrement Racine, qu'il étudie

pendant toute une année, et dont il recommence ds

la lecture jusqu'à douze fois. Condillac veut que m

la pratique de la langue précède l'étude des pi

règles. La grammaire ne doit intervenir que pour le

confirmer une connaissance déjà acquise, et ap- ni

porter à l'élève la formule des règles qu'il connaît d'

déjà par l'usage.

Lorsque Condillac juge son élève suffisamment c<

préparée il propose enfin à son attention l'Art de vi

parler, ou grammaire, 1'~ d'écrire, 1'~ de rai- d;

~OHK~, enfin l'Art de penser. Sous ces titres il a e1

composé avec soin quatre traités importants, tout 1

en s'efforçant de prouver, avec cette dextérité de 1'

raisonnement dont il abuse pour effacer les dis- a:

tinctions les plus manifestes, que ces quatre arts c

se réduisent au fond à un seul, qui est l'art de 1;

penser. ,j
n;

Dans sa grammaire, Condillac s'inspire des

travaux de Messieurs de Port-Royal qui, dit-il, ont v

les premiers porté la lumière dans les livres élé- q

mentaires. Dans 1' ~ecwe ou rhétorique, il n

ramène tous les préceptes à un seul, qui est n

« de se conformer toujours à la plus grande liaison à

des idées. H L' de faMOHMef est une logique, où v

l'auteur met sous les yeux du jeune prince quel- d

ques-unes des grandes découvertes de la science a

et de la philosophie. C'est une logique réelle, où 1

l'on multiplie les exemples, afin d'éviter le défaut î

ordinaire des logiques formelles et purement 11

abstraites « qui font raisonner sur rien, » et qui c

croient avoir appris à raisonner parce qu'elles ont v

enseigné les règles du syllogisme.
Enfin 1~ de r

penser couronne cette suite de réflexions didacti- s

ques, et complète la première partie d'une éduca- l

tion où il ne s'agit pas, nous dit-on, d'appro- 1

fondir les sciences, mais seulement d'apprendre
à 1

penser.
1

En même temps qu'il s'exerce avec quelque pré- 1

cocité, à dix ans environ, à l'art de raisonner, le 1

prince de Parme étudie le latin, mais sans en faire (

jamais le principal objet de ses occupations.

Condillac n'est rien moins qu'un humaniste ]

aussi omet-il l'étude du grec, et quant au latin,

on sent qu'il en parle sans faveur, avec l'intention 1

de le reléguer au second plan, en lui substituant ]

l'analyse des idées comme base de l'instruction.

« J'ai reculé l'étude du latin, nous dit-il, parce

e que je voulais ne laisser à mon élève, le jour ou it

It se mettrait à l'étude de cette langue, que la diffi-

e culte d'apprendre les mots. » En d'autres termes,

)- le latin doit s'apprendre comme s'apprennent le&

It langues modernes il n'est plus, aux yeux de Con-

,t dillac, l'unique et incomparable moyen pour for-

mer l'esprit. Notons encore cette critique indirecte

de l'enseignement classique il ne faut faire lire

en latin à l'enfant que des auteurs qu'il aurait en-

ie tendus s'ils avaient écrit en français.

's< Condillac accorde une grande importance à-

s, l'histoire il en prolonge l'enseignement pendant

i. six ans, et douze volumes de son Cours d'étude sont

te remplis de ses travaux historiques. C'est aux

it princes surtout que l'histoire est nécessaire on ne

te doit pas renseigner de la même manière aux rois

;e et aux citoyens. Condillac sait fort bien qu'il y a

)r divers degrés dans l'éducation seulement il a le

te tort d'exclure de l'instruction les classes inférieures~

ts et de dire dédaigneusement
« Il suffit aux der-

is nières classes de subsister de leur travail. » S'a-

ré dressant à un prince, Condillac veut surtout faire

s. de l'histoire « un code de morale et de législation, »

r~ où il multiplie les rénexions, où il abrège les faits

re il habitue son élève à voir les effets dans leurs

causes, afin qu'il puisse plus tard, connaissant

de les principales influences qui agissent sur les.

lit évènements, en disposer à son gré et faire son

rd métier de roi. .“

es La religion n'est pas oubliée dans le Cours d'é-

lie tude. C'est dans le Catéchisme de l'abbé Fleury,

ce dans un abrégé de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ue ment, dans le Petit Carême de Massillon, que le

es prince de Parme est convié à étudier tour à tour

ur les dogmes, l'histoire et la morale du christia-

p- nisme. Condillac veut qu'en sa qualité de prince et

ait de protecteur de l'Eglise, son élève soit plus

instruit de la religion que ses futurs sujets. Mais

-nt ce qui est particulièrement remarquable, c'est la

de vivacité avec laquelle l'abbé de Condillac met son

x:- disciple en garde contre les prétentions
abusives

L a et l'humeur envahissante du clergé. Il faut que

)Ut l'héritier du duché de Parme se prépare, tout en

de faisant respecter les prêtres, à lutter contre leur

is- ambition « qui tournerait à la ruine de l'Etat. » Qui

rts croirait qu'un ecclésiastique a écrit, sur l'excès de

de la dévotion chez les princes, la page éloquente que

l'on va lire « Vous ne sauriez être trop pieux,

les Monseigneur, mais si votre piété n'est pas éclairée,

jnt vous oublierez vos devoirs pour ne vous occuper

ilé- que de petites pratiques; parce que la prière est

il nécessaire, vous croirez devoir toujours prier, et

est ne considérant pas que la vraie dévotion consiste

son à remplir d'abord votre état, il ne tiendra pas à

où vous que vous ne viviez dans votre cour comme

tel- dans un cloître. Les hypocrites se multiplieront

nce autour de vous les moines sortiront de leurs cel-

où Iules. Les prêtres quitteront le service de l'autel

'aut pour venir s'édifier à la vue de vos saintes œuvres.

ent Prince aveugle, vous ne sentirez pas combien leur

qui conduite est en contradiction avec leur langage

ont vous ne remarquerez pas seulement que les hom-

de mes qui vous louent d'être toujours au pied des

cti- autels, oublient eux-mêmes que leur devoir est d'y

tca- être. Vous prendrez insensiblement leur place

.ro- pour leur céder la vôtre; vous prierez continuelle-

-e à ment, et vous croirez faire votre salut ils cesse-

ront de prier et vous croirez qu'ils font le leur.

jré- Etrange contradiction qui pervertit les ministres de

le l'Eglise pour donner de mauvais ministres à 1 Mat. ?

aire (Cours <f<~Mi~, tome X, introduction.)

)ns. Si Condillac n'a pas réussi à trouver les vraies

te méthodes d'éducation, ce n'est pas faute de les

,tin, avoir cherchées nul n'a saisi avec plus de finesse

Lion les défauts du vieux système, ni proclamé avec

tant plus de force la nécessité d'une réforme. « La ma-

ion. nière d'enseigner, dit-il, se ressent encore des

trce siècles où l'ignorance en forma le plan. » Il se
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avec quelque aisreuraue la non vdt~nhnn-.plaint avec quelque aigreur que la nouvelle philo.
sophie n'ait point accès dans les écoles, ou qu'ell<ne puisse y pénétrer qu'en se déguisant, à la con
dition de se revêtir de « quelques haillons de I:
scolastique ». Il déplore qu'on néglige les mathé-
matiques, qui ne sont enseignées que superficiel
lement et comme en cachette, grâce à l'initiativE
de quelques professeurs plus hardis que les autres.
Il fait remarquer combien les Universités, précisé-
ment parce qu'elles sont vieilles, se montrent in.
dociles à toute idée de réforme et d'amendement.
« Peut-on présumer que les professeurs renonce-
ront à ce qu'ils croient savoir, pour apprendre ce
qu'ils ignorent? Avoueront-ils que leurs leçons
n'apprennent rien ou n'apprennent que des choses
inutiles ? Il prédit que « les scolastiques », c'est-
à-dire les partisans de la routine, opposeront une
résistance obstinée, pour conserver le terrain qu'ils
n'ont pas encore perdu. Mais surtout il signale
comme particulièrement incorrigibles les éco!es
confiées à des ordres religieux et dont les maîtres
sont tenus d'obéir à une règle immobile. Si les
méthodes sont vicieuses, si les programmes sont
incomplets, c'est que, née dans les cloîtres, l'éduca-
tion a été organisée pour des religieux, et non
pour des citoyens. Enfin achevant de juger, de
condamner plutôt la pédagogie de la première
moitié du xvin* siècle, Condillac conclut par ces
dures paroles a Quand nous sortons des écoles,
nous avons à oublier beaucoup de choses frivoles
qu'on nous a apprises; à apprendre des choses
utiles qu'on croit nous avoir enseignées; et à
étudier les plus nécessaires sur lesquelles on
n pas songé à nous donner des leçons. » Con-
dillac lui-même a peut-être réussi à éviter ces
défauts il n'apprend que des choses utiles, né-
cessaires mais il les apprend à contre-temps, au
rebours de l'ordre naturel de sorte qu'on peutdire de sa pédagogie, comme de sa psychologie,
qu'elle est très artificielle, bien qu'elle veuille se
donner les airs de se fonder sur l'expérience et
de se rapprocher de la nature. [G. Compayré.] 1

CONDORCET (Jean-Antoine-Nicolas Caritat,
marquis de), savant, philosophe, et écrivain, né
le 17 septembre 1743 à Ribemont en Picardie. Il
se distingua de bonne heure comme mathématicienet entra à vingt-six ans à l'Académie des sciences,
dont il devint bientôt le secrétaire perpétuel. En
1782, il fut reçu à l'Académie française.

Quand la Révolution commença, Condorcet se
trouvait être l'un des derniers survivants de la
génération qui avait connu Voltaire et les encyclo-
pédistes. Sa renommée, ses talents, son esprit
libéral et sa passion pour le bien public, le dési-
gnaient pour un rôle important dans le grand mou-
vement de rénovation nationale qui allait s'accom-
plir. Il accepta en 1790 les fonctions de membre
de la municipalité parisienne, et en 1791 il fut
élu député de Paris à l'Assemblée législative. Cette
Assemblée, préoccupée comme sa devancière de
l'urgence d'une réforme dans l'éducation nationale,ne voulut point prendre pour base de cette réforme
le projet que Talleyrand avait soumis à la Consti-

tuante son comité destruction publique chargeaCondorcet de présenter un nouveau rapport.
Celui-ci s'acquitta dignement de cette tâche il

y était du reste préparé par des travaux antérieursdurant les années précédentes, il avait publié, dans
la Bibliothèque de l'homme pM~'c, cinq mémoiressur 1 instruction.

"09

Le rapport de Condorcet à la Législative fut pré. 1
Mnt6 les 20 et 21 avril 1792, et le 24 mai il le ]lit suivre ùun

Aperçu des frais que co~\e
nouveau plan ~~c~ publique. Mais les <
graves événements qui éclatèrent bientôt après, i
l'invasion, la patrie en danger, le renversement tdu trône, détournèrent l'attention de l'Assemblée c
vers des questions plus brûlantes.

0-
Condorcet fut étu & la Convention nationale oùle

il siégea sur les bancs de la Gironde, et naturelle-n-
ment il fut élu membre du Comité d'instruction
publique mais il n'accepta pas, ayant préféré en-
trer au Comité de constitution. Le projet présenté

I- en décembre reproduisait dans ses traits es.ve
sentiels le plan de Condorcet; mais la discussion

n aboutit qu'au vote de l'article ler du projet, défi-

n- l'enseignement primaire; la Convention dutn-
renvoyer à plus tard la suite des délibérations.
Elles ne purent être reprises qu'en juin 1793, et

~~on~ nouveau plan qui servit de base àla discussion.
~s

Dans l'intervalle, en effet, une crise violente,
dont le dénouement fut la journée du 31 mai, avait

t expulsé de la Convention les chefs politiques du
parti girondin. Bientôt décrété d'accusation comme
ls ses amis (juillet 1793), Condorcet réussit à se
s soustratre aux recherches; le tribunal révolution-

naire le mit hors la loi comme contumace (octobre).Ce fut pour occuper les heures solitaires passéesdans une retraite forcée, que le proscrit écrivitlt ses deux derniers ouvrages, le Tableau historique
des progrès de l'esprit humain, et un Traité d'a-

nrithmétique composé en vue du concours ouvert
par la Convention pour la rédaction de livres élé-'e
mentaires (V. Livres élémentaires de la première

1610). Après être resté caché
pendant neuf mois chez une amie généreuse, Con-
dorcet, craignant de la compromettre, quitta sona Xn il fut reconnu et arrêté, et, pour échapper

à au bourreau, s'empoisonna dans sa prison (9 avril
n 1794). Ainsi se termina l'existence d'un homme1-

cc qui honora, dit M. Arago, la science par ses tra-s
vaux, la France par ses hautes qualités, l'humanité
par ses vertus. »

Analyse du
plan d'éducation de Condorcet.

hommes de la révolution, Condorcet
est celui qui a le mieux compris, le mieux célébrée les avantages de l'instruction. Il a montré avec

combien elle était nécessaire pour faire passerdans l'ordre des réalités et des faits les deux
f~ Révolution a

proclamées,6 la
liberté d'abord, l'égalité ensuite.

i Dans son Rapport à l'Assemblée
législative,comme dans les mémoires que publia la Biblio-

thèque de l'homme public, Condorcet établit quei sans une instruction générale, répandue à profu-
sion, la liberté serait un danger, un mal. Elle ne

durerait pas. « Une constitution libre qui ne cor-t respondrait pas & l'instruction universelle des
citoyens se détruirait d'elle-même, après quelques
orages, et dégénérerait en une de ces formes de
gouvernement qui peuvent conserver la paix au

milieu d'un peuple ignorant et corrompu. Anar-
chie ou

despotisme, tel est l'avenir des peuples qui
sont devenus libres avant d'être éclairés.

On a quelquefois reproché à Condorcet d'être un
égalitaire, un niveleur absolu: c'est une accusation
injuste. Sans doute il veut que l'instruction soit
accessible à tous, mais il se garde bien de réclamer
qu'elle soitlamême pour tous. Ilyauraune inégalitédans le savoir, parce qu'il y a des inégalités anté-
rieures dans la fortune et le loisir, dans la capa-cité et le talent. <t Ce serait un amour de l'égalitébien funeste que celui qui craindrait d'étendre
la classe des hommes éclairés et d'en augmenterla lumière. » Si Condorcet ne conçoit point d'es-
pérance chimérique à l'endroit de l'instruction
populaire, il s'en faut d'autre part qu'il ressente
la moindre défiance jalouse vis-à-vis de la supé-riorité d'esprit.

Condorcet a essayé de fixer la limite qu'il convient
d'assigner à l'instruction du peuple quand on veut
ne pas aller au delà de ce qui est possible, ni res-
ter en deçà de ce qui est nécessaire. La formule
qu'il propose nous paraît fausse. L'instruction
selon lui doit être assez complète « pour effacer
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toute inégalité qui entraîne de la dépendance. ? »t~

Celui qui ne sait ni lire ni écrire dépend de c

l'homme qui possède ces connaissances. Mais p

« l'homme qui connaît les quatre règles de l'arith-

métique ne peut être dans la dépendance de C

Newton lui-même pour aucune des actions de la n

vie commune. » On voit le principe ne pas dé- l'

pendre d'autrui. Mais l'application en est impos- t

sible. L'indépendance absolue de chaque individu q
n'exigerait rien moins que l'universalité de la p

science. Condorcet lui-même, malgré toute l'éten- c

due de son esprit, dépend de son avocat quand d

il a un procès, de son médecin quand il a la fièvre.

Notre auteur oublie trop ici que la raison d'être f

de la société est précisément la dépendance, la c

solidarité mutuelle fondée sur la division du 1

travail. E
Instrument de liberté et d'égalité, l'instruction t

est encore la véritable source de la moralité pu- t

blique et des progrès de l'humanité. Les vices du t

peuple proviennent surtout de son impuissance i

intellectuelle. « Ces vices dérivent du besoin 1

d'échapper à l'ennui dans les moments de loisir, f

et de n'y échapper que par des sensations, non r

par des idées, » Parole profonde que l'on ne c

saurait trop recommander aux instituteurs et mo- r

ralisateurs du peuple. Faire passer les esprits de f

la vie des sens à la vie intellectuelle rendre l'étude t

agréable afin que ces plaisirs plus élevés puissent

lutter avec succès contre l'appât de la jouissance r

matérielle mettre le livre à la place de la bouteille r

de vin ou d'alcool, substituer la bibliothèque au a

café et aux mauvais lieux; en un mot, remplacer c

la sensation par l'idée, tel est le problème fonda- (

mental de l'éducation populaire. c

L'idée favorite de Condorcet, c'est l'idée du pro- a

grès. L'instruction contribue à le hâter, et voilà r

le dernier motif pour lequel l'instruction lui est s

chère. En mettant la lumière à la portée de tous, 1

on donnera aux talents cachés l'occasion de se 1

produire on accélèrera la marche en avant de t

l'humanité, à laquelle Condorcet promet une per- 1

fectibitité indéfinie, et un progrès sans limite. t

Avant d'exposer le plan qu'il a conçu pour <

obtenir de l'instruction les grands résultats qu'il r

en attend, Condorcet discute deux questions pré- t

liminaires 1° jusqu'où s'étend la puissance et le (

droit de l'Etat en matière d'instruction; 2" si s

l'instruction doit être pour la femme la même que 1

pour l'homme. Sur ce premier point, Condorcet 1

fait preuve du plus sage libéralisme. Il veut que 1

l'Etat s'arrête au seuil de la conscience, et laisse i

à la famille et aux individus le soin de gouverner <

leurs croyances religieuses et politiques. Il dis- <

tingue soigneusement l'instruction et l'éducation a

l'instruction, c'est-à-dire les connaissances positives ¿

et certaines dont l'Etat est le dispensateur naturel i

l'éducation, c'est-à-dire les sentiments en religion <

et en politique, domaine réservé où l'État doit (

s'abstenir de pénétrer, en se déclarant incompé- 1

tent. « Enseigner la Constitution comme une doc- t

trine conforme à la raison. ce serait créer, <

dit-il, une sorte de religion politique, et violer <

la liberté dans ses droits les plus sacrés. » 1

N'est-ce pas aller un peu loin, et pousser le libé- 1

ralisme jusqu'à l'imprudence et à la naïveté, qu'in- 1
terdire ainsi à l'Etat toute propagande politique, J

et représenter comme des usurpations sur la U- t

berté les efforts tentés pour apprendre au peuple (

le respect de la Constitution et des lois?

Dans son Rapport à l'Assemblée législative, Con-

dorcet a corrigé lui-même ce qu'il y avait d'excessif 1

dans ses vues sur ce point, telles qu'il les avait 1

exposées dans la Bibliothèque de l'homme public. (

Comprenant mieux la nécessité de l'éducation so- E
ciale et politique, il y déclare que la Constitution

et la Déclaration des droits doivent être ensei- t

gnéee aux enfants, non sans doute comme des

~Ut~–– UUi~iJ~fUjtEJt

? tables descendues du ciel, qu'il faut adorer et

croire », mais comme « le développement des

s principes que dicte la nature. »

Dans ses vues sur l'instruction des femmes,

e Condorcet a un peu abusé de l'idée d'égalité. IL

Et méconnaît la diversité des sexes, et demande

l'égalité complète, même la communauté d'éduca-

tion. « Les femmes, dit-il, ont autant d'intelligence

a que les hommes » mais il oublie qu'elles n'ont

a pas les mêmes devoirs, la même destination il

oublie qu'ayant un autre but à atteindre, elles

doivent y être préparées par d'autres moyens.

Retenons d'ailleurs les arguments excellents que

e fait valoir Condorcet en faveur de l'instruction

a des femmes. Il faut qu'elles soient instruites

u 1° pour qu'elles puissent élever leurs enfants, dont

elles sont les institutrices naturelles; 2" il le faut

[) pour qu'elles soient les dignes compagnes de

L- leurs maris, et sachent s'intéresser à leurs occupa-

u tions, vivre de leur vie; 3° il le faut encore, par

e une raison analogue, pour qu'elles n'éteignent

n point, par leur ignorance et leur indifférence, la

flamme de cœur et d'esprit que des études anté-

n rieures ont développée chez leurs maris, pour

e qu'elles l'entretiennent au contraire par la commu-

)- nauté des conversations et des lectures; 4° il le

e faut enfin parce que cela est juste, parce que les

e deux sexes ont un droit égal à l'instruction.

t L'éducation sera la même pour les deux sexes,

e mais de plus elle sera donnée en commun. La'

e réunion des sexes ne peut être évitée dans les

u actions ordinaires de la vie. Pourquoi la craindre

r dans l'école, où elle aura moins d'inconvénients

t. que hors de l'école Pourquoi ne pas préparer

d'avance les enfants à la vie commune qui les

)- attend? Les mœurs ne gagneront-elles pas à ce

a rapprochement journalier qui dissipera les illu-

st sions entretenues par la distance, qui amortira

l'effervescence des sens surexcités par l'isole-

e ment? Telle est l'opinion de Condorcet mais,

e malgré l'exemple de l'Amérique, où les écoles

mixtes sont en honneur, il est difficile de l'accep-
ter. D'abord la question de la communauté des

Lr études supposerait résolue dans le sens de l'affir-

il mative la question préalable de l'égalité, de l'iden-

i- tité de l'instruction or il nous a semblé que cette

e égalité était impossible. De plus la promiscuité

si scolaire, si elle peut être admise jusqu'à un cer-

.e tain âge et sur les bancs de l'école primaire, of-

;t frirait de grands inconvénients et des écueils de

e plus d'un genre pour des jeunes gens plus dé-

.e veloppés, plus avancés en âge, et que leur éduca-

!r tion destine à une culture plus haute. Il est

étrange de voir que là où il serait naturel de

redouter des dangers, Condorcet aperçoit des
:s avantages inattendus. « Quelques personnes, dit-

il, pourraient craindre que l'instruction ne fût

n écoutée avec trop de distraction par des êtres

it occupés d'intérêts plus vifs et plus touchants

mais cette crainte est peu fondée. Si ces dis-

tractions sont un mal, ce mal sera plus que

r, compensé par l'émulation qu'inspirera le désir

;r de mériter l'estime de la personne aimée.

» L'amour devient ainsi un principe d'émulation, et

i- le jeune homme travaillera avec plus d'ardeur

i- pour attirer sur ses versions et sur ses thèmes le

regard bienveillant de celle que son cœur a choi-

i- sie. Ne croirait-on pas lire une page détachée

e des rêveries de Rousseau ou de Bernardin de

Saint-Pierre? 2

1- Revenons au plan d'études de Condorcet il

if rappelle souvent le projet que Talleyrand avait

it présenté à l'Assemblée constituante, mais il s'en

distingue par un grand nombre d'additions et par

)- des corrections heureuses.

n Condorcet distinguait cinq degrés dans l'instruc-

i- tion un de plus que Talleyrand.

!S Les écoles F~?MO!trM formeront le premier de-
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gré, les écoles sccoM</aM'e~ le deuxième. Les écoles
du troisième degré (au nombre de cent dix) porte-
ront le nom d'instituts celles du quatrième degré
(au nombre de neuf pour toute la France) le nom
de lycées. Enfin une société nationale, chargée d~
la direction de l'enseignement, et s'occupant du

progrès des sciences et des arts, formera le cin-
quième et dernier degré d'instruction.

Condorcet multiplie les écoles de campagne; il leur
trace un programme assez net, où nous remarquons
entre autres innovations louables l'étude de la

physique élémentaire. En répandant les notions

scientifiques chez les paysans, il voulait com-
battre la crédulité du peuple et le mettre en

garde contre le charlatanisme et les fabricateurs
de miracles.

Dans l'organisation de l'enseignement secon-

daire, le trait le plus saillant du projet de Condor-
cet était la subordination des lettres aux sciences.
« Nous avons cédé à l'impulsion générale des

esprits qui en Europe semblent se porter vers
les sciences avec une ardeur croissante. » Par
une réaction inévitable contre l'éducation des jé-
suites et de l'ancienne université, les mathéma-

tiques et la physique prennent le pas sur les

langues mortes. Le latin passe au second plan.
Voici les raisons qui d'après Condorcet justifient
ce changement. Nous voulons, dit-il, former la

raison, le jugement, apprendre aux jeunes gens la

vérité, faire des hommes modernes, adapter les

intelligences aux nécessités du temps présent. Or

les livres des anciens sont remplis d'erreurs les

mofturs, les coutumes, les opinions dont ils nous

entretiennent sans cesse, sont tout à fait différentes
des; nôtres il y a donc danger à les étudier de trop
prè~. La conclusion logique de ces observations

serait, ce nous semble, la suppression totale des
études grecques et latines. Condorcet lui-même
ne va pas si loin; il conserve l'enseignement du

latin, en le réduisant à ce qu'il y a d'essentiel

pour l'intelligence des textes, arrivant ainsi à une
conclusion plus modérée que ne le faisaient prévoir
ses prémisses.

Condorcet a fait de louables efforts pour faire
attribuer aux sciences dans l'éducation le crédit

qu'elles méritent. Seulement l'éloge des sciences
tourne un peu avec lui à la critique des lettres.
« Que cent hommes médiocres fassent des vers,
cultivent la littérature et les langues, il n'en
résulte rien pour personne, mais que vingt
s'amusent d'expériences et d'observations, ils

ajouteront probablement quelque chose à la
masse des connaissances, et le mérite d'une uti-
lité réelle honorera leurs sages plaisirs. » Il est

permis de penser que Condorcet ne rend pas pleine
justice aux lettres mais d'autre part on ne peut
s'empêcher d'admirer le profond sentiment qui
l'anime, quand il parle des joies de la science,
quand il montre l'influence qu'elle exerce sur la
vio pour l'apaiser et la calmer. « On ne sait pas
assez avec quelle force et quelle douceur une

occupation chérie rappelle ceux que le soin des
affaires publiques a forcés de l'abandonner, com-
bien alors ce reste d'ambition qu'il est peut-être
impossible d'arracher d'une âme humaine est fa-
cile et prumpt à rassasier. »

Sans insister sur les autres détails du système,
remarquons encore que l'enseignement des lycées,
écoles de hautes études pour les savants et les

lettrés, promettait d'être très complet les langues
orientales y figuraient. Condorcet voulait qu'on y
attirât les étrangers l'esprit de propagande est
un des caractères de la Révolution française.
Notons que ces établissements devaient être semés
sur la surface du royaume, et non, comme le vou-
lait Talleyrand, concentrés à Paris. Condorcet a
vivement relevé ce qu'il y avait d'excessif et de
funeste en fait de centralisation, dans un projet

,V.,I.'UU.L.I.,C¡

les qui ne donnait pas aux hommes de bonne volonté
te- les moyens de devenir savants en province.
;ré Quelques grains de chimère se mêlent, dans le
)m travail de Condorcet, aux conceptions généreuses,
d~ aux vues larges et excellentes. Il est partisan de la
du gratuité absolue de l'instruction à tous les degrés
tn- II fait du personnel des professeurs un corps tout

à fait indépendant de l'autorité centrale, dégage
!ur de tout contrôle, une sorte d'État dans l'État.
~ns Malgré ses défauts, l'œuvre du rapporteur de
la l'Assemblée législative mérite toute notre admira-

is tion. Condorcet y a résumé de longues recherches,
m- non pas en homme d'imagination qui profite du
en hasard des circonstances pour s'improviser péda-trs gogue, mais avec l'autorité d'un penseur compé-

tent qui se sentait depuis longtemps appelé à ce
m- rôle par ses réflexions et ses études. Il y apportait
~r- de plus l'ardeur de son coeur enthousiaste et la
es. gravité convaincue d'un homme qui a poussé plusles loin que personne la religion du progrès et la
~rs passion du bien public. [G. Compavré 1
'ar CONDUCTRICES DE LENFANCE. –ëous ce
!é- nom, le vénérableOberlin ~pasteur du Ban de la
'a- Roche (Vosges), avait formé des institutrices char-
les gées de prendre soin des plus jeunes enfants de
m. sa paroisse. Il loua et fit approprier, dans chacun
int des villages du Ban de la Roche, une chambre spa-
la cieuse là on réunissait les enfants sous une sur-
la veillance douce et maternelle les petits jouaient,

les les plus grands apprenaient à s'occuper à quelqueOr travail utile; le chant, le dessin, la géographie,
les l'histoire des plantes, les instructions religieuses
us et morales s'ajoutaient aux travaux usuels des
:es promenades dans la campagne servaient de ré-
op création. Parmi les femmes dévouées qui secondè-
ns rent Oberlin dans cette œuvre, il faut citer en pre-les mière ligne M-" Oberlin elle-même; puis Sara
ne

Banzet,quelamortenleva&vingt-neufa.ns, etLouise
du Scheppler*, dont la longue carrière d'abnégation et
tel de travail futrécompensée en 1829 par l'Académie
ne française, qui lui décerna le orix Monthyon.
)ir Avec des ressources minimes, soutenu seule-

ment par son infatigable charité, par son zèle ar-
re dent pour le bien, et par la collaboration modeste
lit des femmes d'élite qui l'entouraient, Oberlin était
es arrivé à réaliser au Ban de la Roche~ dès les der-
s. nières années du siècle passé, ce que nt plus tard
rs, à Paris le fondateur des satles d'asile, Cochin, et
en ce que tenta de créer en Allemagne Frœbel, le

gt père des jardins d'enfant. Aussi le nom des Con-
ils c~Mc~MM de l'enfance mérite-t-il un pieux souve-
la nir à côté de celui des grands pédagogues et des
ti- bienfaiteurs illustres de l'humanité.
!St CONDUITE. Pour ce qui concerne l'éduca-
ne tion morale do l'enfant. V. les mots Ca~c/e~.
ut Volonté, et les divers Mtictes de ce Dictionnaire
ui consacrés à des questions de morale tels que
e, DefOM~~ût&Mte, BoMHCM! etc.

la Pour ce qui concerne la surveillance de la con-
as duite des élèves, V. l'article Discipline et les mots
le auxquels il renvoie.

es Un article du règlement-modèle porte la recom-
n- mandation suivante, qui a servi de base aux diné-
re rents systèmes en usage pour apprécier la con-
a- duite des élèves soit par des notes numériques (de

1 à 10), soit par des très bien, 6te/~ assez bien, pas-
e, sable, etc.

« L'instituteur tient un registre de notes sur le-
es quel sont consignés, chaque semaine, le relevé des
es notes relatives à la conduite, à l'application de

y l'élève, ainsi que les places qu'il aura obtenues
st dans les compositions hebdomadaires. Il y sera fait
e. mention des récompenses et des punitions qu'il
Ss aura obtenues)) (Règ. mod. du 17 août 1851. art. 31~.
l CONDUITE DE L INSTITUTEUR – Le règle~
a ment-modèle del85! énumère dans les termes

le suivants les prescriptions relatives à la conduite
et de l'instituteur
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met au courant des meuioaes n ens~gumum~ )
uicui~tca uo 10.

3()
1~ PARTIE.

« Art. 1* -Le principal devoir de l'instituteur en

est de donner aux enfants une éducation religieuse, m

et de graver profondément dans leurs âmes le sen- m

timent de leurs devoirs envers Dieu, envers leurs

parents, envers les autres hommes et envers eux- et

mêmes. in

» Art. 2. Il doit instruire par ses exemples g<

comme par ses leçons. Il ne se bornera donc pas p]

à recommander et à faire accomplir les devoirs que

la religion prescrit, il ne manquera pas de les ac- ni

complir lui-même.

» Art. 3. On ne le verra jamais dans les caba- a~

rets, dans les cafés, dans aucun lieu, dans aucune

société qui ne conviendrait point à la gravité et à la

dignité de ses fonctions.

)) Art. 4. Il se montrera plein de respect et de

déférence pour les autorités en général, et, en par- q

ticulier, pour celles qui sont préposées à la sur- d

veillance de l'instruction publique. jl

» Art. 5. Il veillera, avec une constante sollici- lE

tude, sur tout ce qui intéresse l'esprit et le cœur, q

les mœurs et la santé des enfants. Il n'aura point p

de familiarité avec eux; il s'abstiendra de les tutoyer 1<

~t ne leur donnera jamais de noms injurieux. Il ne a

se laissera point aller à la colère et il saura tou- d

jours allier le calme et la douceur à la fermeté et

à la sévérité. »

CONFERENCES DE SORTIE DANS LES s

ÉCOLES NORMALES PRIMAIRES. Une cir- a

culaire du 17 mai 1866 recommande aux directeurs c

d'école normale de faire, dans le dernier trimestre q
de l'année scolaire, pour les élèves qui vont quitter

dénnitivementl'école, des conférences dans lesquel- (

les sont résumées les leçons de pédagogie qui font p

partie du cours d'études et dans lesquelles les

jeunes élèves-maîtres recevront les conseils dont <

ils ont le plus besoin au moment d'entrer dans la 1

vie publique.
« Il ne suffit pas, en effet, que les jeunes gens i

élevés dans les écoles normales possèdent bien les 1

matières du programme de l'instruction primaire; (

il faut encore qu'ils soient initiés aux vrais prin- (

cipes de l'éducation et aux principales méthodes ]

d'enseignement; qu'ils connaissent les moyens de <

diriger et de tenir une école et d'organiser une

classe dans les différents cas qui peuvent se pré- 1

senter, selon l'âge, le nombre et le degré d'ins-

truction des élèves qu'ils soient formés à l'étude

des caractères qu'ils sachent comment on procède

dans telle ou telle circonstance à l'égard d'élèves

capricieux, indociles ou paresseux; qu'ils soient

préparés à éviter les difficultés qu'ils peuvent ren-

montrer dans leurs relations avec les familles ou

avec les autorités locales en un mot, qu'ils n'i-

gnorent aucun des devoirs qu'ils auront à rem-

plir, comme maîtres et comme citoyens. » Tel doit

être l'objet des conférences de sortie, auxquelles

il est désirable que le recteur ou l'inspecteur

d'académie assiste, afin de donner ses conseils à

des jeunes gens qui vont être bientôt livrés à eux-

mêmes et dont la conduite dépendra en grande

partie des derniers conseils qu'ils auront reçus.

[L. Armagnac.]

CONFÉRENCES D'INSTITUTEURS. Le mot

conférence veut dire entretien de deux ou plu-

sieurs personnes sur quelque affaire sérieuse.

Les conférences <fMM~M<eM~, dont nous avons

plus spécialement a nous occuper, sont des réunions

d'instituteurs assemblés pour discuter sur les di-

verses questions qui se rattachent à leur profes-

sion, c'est-à-dire à l'éducation et à l'enseignement

,de la jeunesse qui leur est confiée.

A sa sortie de l'école normale, l'instituteur a be-

soin de continuer ses études. S'il était réduit à lui

seul, il risquerait fort de les négliger, tandis que

dans ces réunions avec des collègues, il a des tra-

vaux pédagogiques à faire, il est tenu en haleine,

il se met au courant des méthodes d'enseignement
tne D..n~Y~

Lr employées par les autres instituteurs. Tous les

}, membres de la conférence s'instruisent mutuelle-

i- ment. Chacun profite de l'expérience de tous.

's Les écoles à leur tour profitent de cette meilleure

f et plus complète préparation professionnelle des

instituteurs. L'enseignement devient plus intelli-

}s gent et plus méthodique, les progrès des élèves

ts plus sensibles.

le On voit le but, on comprend l'utilité de ces réu-

c- nions.

Aussi les conférences d'instituteurs sont-elles

EL- aussi anciennes que les écoles elles-mêmes.

le

la FRANCE.

le Le premier document officiel dans lequel il soit

r- question de conférences, c'est l'art. 28 de l'arrêté

r- du Conseil royal de l'instruction publique du 30

juin 1829, relatif aux comités chargés de surveiller

,i- les écoles primaires protestantes. Il porte que cha-

tr, que comité consistorial d'instruction primaire

nt pourra, avec l'autorisation du recteur, convoquer

er les instituteurs de son ressort à des coM/e?'Mce5

ne avant pour
but le pe~/ec~!OM?MtKe~

des ~<oe~

u- d enseignement pr!~ï<K?*e.

et Ces conférences se sont généralisées, et le règle-

ment du Conseil royal du 27 février 1835 sur le

ES service de l'inspection, créé la veille, recommande

ir- aux inspecteurs de « donner une attention parti-

es culière aux conférences d'instituteurs et d'assister

tre quelquefois à ces réunions. »

ter Mais la véritable organisation date du statut du

el- Conseil du 10 février 1837, dont les considérants

)nt portent
les « Que les conférences entre les instituteurs ont

)nt été reconnues favorables aux progrès et à l'amé-

la lioration de l'instruction primaire que leurs utiles

résultats ont été constatés par les rapports des

;ns inspecteurs spéciaux que plusieurs conseils géné-

les raux de départements ont voté des fonds pour in-

re demniser les instituteurs qui se rendent à ces

in- conférences; qu'il convient d'encourager de pa-

les reilles réunions et aussi d'établir quelques règles

de qui en préviennent les abus. »

me Voici les dispositions essentielles de cet impor-

ré- tant document

ns- « Les instituteurs primaires d'un ou de plusieurs

ide cantons sont autorisés à se réunir, avec l'approba-

Me tion de l'autorité locale et sous la surveillance du

ves comité d'arrondissement, pour conférer entre eux

ont sur les diverses matières de leur enseignement,

en- sur les procédés et méthodes qu'ils emploient, sur

ou les principes qui doivent diriger l'éducation des

n'i- enfants et la conduite des maîtres.

:m- « Tout autre objet de discussion sera sévèrement

loit banni de ces conférences (art. 1).

Mes Chaque instituteur pourra demander à rendre

eur compte de ce qu'il aura lu depuis la dernière

s à séance, à faire des observations sur les ouvrages

ux- récemment publiés qui intéressent l'instruction

[ide primaire, à lire quelques compositions qu'il aura

:us. faites concernant la discipline des écoles ou l'un

.] des objets de l'enseignement.

mot « En toute occasion, les instituteurs s'attacheront

)lu- avec le plus grand soin à exprimer nettement leurs

idées, avec simplicité et correction (art. 4).

ons « Les membres des comités supérieurs et locaux,

ons les membres des commissions d'examen ou de

di- surveillance pourront assister à ces conférences

fes- (art. 6).
Lent « Les conférences auront lieu une fois par mois,

le jeudi, dans le semestre d'hiver, et deux fois par

be- mois en été (art. 7).
lui « Le président sera désigné par le recteur de

que l'académie (art. 8).

tra- « Le vice-président, le secrétaire, le caissier et

lne, le bibliothécaire seront élus pour un an par les

~ent membres de la conférence (art. 9).

M



« Un extrait sommaire des procès-verbaux des
séances sera adressé tous les trois mois au comité 1

supérieur(art.!l). t
« Tous les ans, au mois d'octobre, le recteur, d'a-

près le rapport des divers comités supérieurs, s
adressera au ministre de l'instruction publique un c
tableau des instituteurs qui auront fait preuve de
zèle et d'assiduité relativement aux conférences t
fart. 12). r

« Au moyen des fonds que les communes ou les
départements auront alloués à cet effet, soit au
moyen d'une cotisation de la part des instituteurs, d
soit au moyen des ressources provenant de dona- v
tions, de fondations ou de legs, il sera formé une a
bibliothèque pour ceux qui suivront exactement les g
conférences (art. 15).

« Si l'établissement de cours ou leçons est jugé t
utile dans les conférences, ces cours ou leçons d
seront confiés à des maîtres agréés par le recteur 1

(art.17).
« Dans les départements où il existe une école

normale primaire, et des cours spéciaux établis en r
faveur des instituteurs en exercice, l'assistance à p
ces cours pourra remplacer momentanément les n
conférences cantonales (art. 18). » t]

Grâce à l'impulsion donnée par le gouvernement e
de Louis-Philippe à tout ce qui se rattachait à r
l'instruction primaire, les conférences furent or- é
ganisées partout, et beaucoup d'entre elles eurent ti
soin de créer en même temps l'accessoire néces- d
saire, obligé, indispensable de la conférence, la p
bibliothèque pédagogique. d

En général elles eurent pour objet d'étudier les t<
meilleures méthodes d'enseignement des différentes t~
matières du programme, langue française, calcul,
méthodes de lecture et d'écriture, et, là où les r<
écoles étaient régulièrement suivies en été comme pen hiver, méthodes de géographie et d'histoire. p

Dans certains départements, dans les Côtes-du- r<
Nord entre autres, on chercha avant tout à familia- n'
riser les instituteurs avec le nouveau système
légal des poids et mesures, afin de propager la con- vi
naissance de ce système dans les écoles et d'y d<
habituer les enfants. Pendant une année les con- c<
férences étaient consacrées à peu près exclusive- VE
ment à cette étude. rE

Ailleurs, dans la Somme, dans Seine-et-Oise, dans
les deux départements de la Vienne, etc., les ins- r(
tituteurs se réunirent de préférence dans les éco- p<les normales pour y suivre les cours faits par les in- m
spec~eurs, directeurs et professeurs, et étudier à qi
l'école annexe l'application des méthodes nouvelles in
recommandées. te

Des membres des comités supérieurs, des fonc- d<
tionnaires de l'administration académique assistent ré
fréquemment à ces conférences, ce qui, comme le te
constate un rapport officiel du Rhône, « produit ré
un effet moral excellent sur les instituteurs, les cc
relève à leurs propres yeux et leur prouve l'intérêt
qui s'attache à leurs fonctions. D p<

Dans d'autres départements, de l'Est surtout, le m
programme s'élargit et s'élève. On ne se borne m
pas aux questions de méthodes et de procédés d'en- l'E
seignement. Les questions d'éducation alternent re
avec les questions d'enseignement proprement dit. siVoici par exemple quelques-uns des sujets traités m
dans l'un des départements de la Lorraine CE

« Leçon pratique sur l'enseignement du calcul piaux jeunes enfants.

Moyens à employer pour former les élèves à c~
des mœurs plus douces, plus polies, plus pures ps
bienveillance envers les égaux, reconnaissance de
envers les parents et les supérieurs, égards en- te
vers tous, respect des propriétés, p~

Enseignement de la géographie au moyen de la ca
carte écrite, de la carte muette, du tableau noir. se

Rapports de l'instituteur avec les autorités, avec pales parents, le public, les élèves. de
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Influence de la propreté des livres et des ca-
hiers, de l'ordre matériel dans la classe, de l'exac-
titude du maître, sur l'esprit et le cœur des élèves.

Dans quelle mesure pourrait-on introduire l'en-
seignement de l'horticulture et de l'agriculture
dans Je programme des écoles primaires ?

Leçon pratique sur l'enseignement de la comp-
tabilité privée, sur l'établissement de registres de
recettes et de dépenses dans les ménages.

Comment combattreTégoïsme chez les enfants? ?n
Les chinres suivants donnent une idée du zèle

des instituteurs dans ce département 1 067 tra-
vaux pédagogiques ont été faits dans une seute
année 84 comptes-rendus de séances ont été rédi-
gés et lus par les secrétaires.

En 1847 les conférences cantonales étaient nom-

breuses la plupart des départements en possé-
daient, qui « entretenaient entre les instituteurs
les habitudes de travail et une heureuse émula-
tion. »

En 1848 il y eut un moment d'arrêt, mais elles

reprirent, dès que le calme fut rétabli, et dans une

proposition de loi du 15 décembre de cette an-
née, présentée par M. Barthélemy Saint-Hilaire, on
trouve un article 44 qui porte que « des conférences
entre les instituteurs et instituteurs adjoints, di-

recteurs, professeurs et professeurs adjoints des
écoles supérieures, auront lieu à des époques dé-
terminées, sous la surveillance du comité d'arron-
dissement et du recteur. Le président sera nommé
par le comité. Un règlement du comité national
de l'instruction publique fixera le régime et la
tenue des conférences, auxquelles tous les insti-
tuteurs devront régulièrement assister, »

En 1849, sous le prétexte que dans quelques
réunions pédagogiques on avait traité des questions
politiques, les conférences, vues d'un mauvais œit
par l'administration, tombèrent peu à peu ou fu-
rent interdites, et dans la loi du 15 mars 1850 il
n'en est plus question.

Le silence se fit autour d'elles. Les instituteurs.
vivaient dans l'isolement et négligeaient leurs étu-
des pédagogiques. Mais on ne tarda pas à s'aper-
cevoir qu'ils ont besoin d'augmenter et de renou-
veler leur savoir, de se retremper dans des confé-
rences avec leurs chefs ou leurs égaux.

Ce ne fut cependant qu'en 1857 que les confé-
rences furent reprises sous la forme de retraites.

pédagogiques tenues ordinairement à l'école nor-
male. C'est encore l'Est, le département du Jura,
qui donna l'exemple. L'inspecteur d'académie, les

inspecteurs de l'enseignement primaire, le direc-
teur et les professeurs de l'école normale traitaient.
des questions pédagogiques devant les instituteurs
réunis au chef-lieu du département; les institu-
teurs prenaient des notes et, de retour chez eux,
rédigeaient les conférences et envoyaient ces
comptes rendus à leurs chefs hiérarchiques.

Voici le programme d'une de ces retraites péda-
gogiques à laquelle 60 instituteurs d'un départe-
ment étaient appelés à prendre part « Enseigne-
ment de l'histoire avec son complément nécessaire~
l'éducation civique de la jeunesse, traité par le
recteur de l'académie. Enseignement de l'a-

griculture, traité par un inspecteur de l'enseigne-
ment primaire temps qu'il convient d'assigner &
cet enseignement, part à faire à la théorie et à la

pratique, enseignement expérimental, promenades
agricoles, concours agricoles, horticulture, arbori-

culture, agriculture. Enseignement du calcul,
part à faire au calcul oral, traité par le directeur
de l'école normale. Moyens disciplinaires et
tenue des registres scolaires, punitions et récom-

penses, conférence faite par un inspecteur. Edu-
cation physique, construction des tables-bancs, en-

seignement de la gymnastique, conférence faite~

par un inspecteur. Conférences sur les métho-
des d'enseignement de la géographie, de la lec
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ture, de la langue française et plus spécialement
sur les exercices d'intelligence et de langue dits

leçons de choses, faites également par les inspec-
teurs primaires.

Ces retraites pédagogiques ont produit beaucoup
de bien, mais elles ne se sont ni généralisées ni

maintenues, d'une part, parce qu'elles étaient oné-

reuses pour les départements qui avaient à suppor-
ter les frais relativement considérables de l'entre-

tien des instituteurs convoqués à l'école normale
de l'autre, parce que les instituteurs n'y prenaient

pas une part assez active. Le conférencier seul

parlait, les auditeurs se contentaient de prendre
des notes. Il n'y avait ni échange ni discussion,
et par conséquent pas assez de vie.

Aussi revenait-on, avant 1870 déjà, mais surtout

après 1871, aux conférences particulières, aux réu-

nions cantonales qu'on pouvait faire plus fréquen-
tes et moins coûteuses.

Les départements de Meurthe-et-Moselle, du

Rhône, de l'Isère, de Seine-et-Oise, de l'Aube, etc.,
ont les premiers repris la tradition interrompue

depuis vingt ans. Sans s'être donné le mot, sans

obéir à un ordre venu de l'administration cen-

trale, toutes ces conférences se sont constituées

par cantons ou arrondissements avec l'inspecteur
de l'enseignement primaire comme président-né.

Elles ont pour but, disent les statuts de la confé-

rence de Nancy, approuvés en 1872, « de discuter

les questions d'éducation et d'instruction, de déve-

lopper la science pédagogique, de perfectionner
les méthodes et les procédés d'enseignement, et

d'entretenir parmi les instituteurs des relations

amicales et fraternelles. »

Les mêmes principes, le même désir de s'ins-

truire, de s'élever dans l'estime de leurs conci-

toyens, de fortifier l'esprit de corps, se retrouvent

dans tous les règlements des départements que
nous avons cités.

« Des din'érentes méthodes d'écriture, de la

part qui revient à l'instituteur dans l'enseigne-
ment religieux, des punitions et des récompen-

ses, des moyens d'assurer une bonne fréquen-
tation scolaire, de l'organisation des petites

classes, des cours d'adultes, de leur décadence

et des moyens de les relever, de l'enseignement

agricole dans les écoles primaires, de l'ensei-

o'nement du dessin. »

Voilà les sujets traités dans l'Isère. Comme on

le voit, les instituteurs pénètrent plus avant dans

les questions de pédagogie, les approfondissent,
les examinent sur toutes les faces pour arriver à

des conclusions pratiques.
Voici encore l'indication d'un certain nombre

de questions qui ont fait l'objet des conférences

de Meurthe-et-Moselle

« Leçons modèles faites aux élèves d'une école

devant les membres de la conférence sur les

différentes matières du programme, lecture, écri-

ture, langue française, calcul, histoire, géogra-

phie sur les aérostats, le verre, le télégraphe

électrique, la soie, le mouvement de la terre, le

cuir, la mer, les habitations, le papier, le coton, les

mines et les carrières, la laine, la houille, le sucre,
le thermomètre, le sel, les faïences et les pote-

ries, le baromètre, les repas, la boussole, l'eau, la

pompe à incendie, etc. Travaux pédagogiques
tels que comptes-rendus et analyse de livres (con-
férences pédagogiques de Mariotti, les Essais de

Montaigne, l'Ecole de Jules Simon, Pestalozzi par

Roger de Guimps, les conférences de la Sorbonne

en 1867, éducation du peuple, par Willm, etc.)
ce que c'est que l'enseignement intuitif l'en-

seignement du français dans les écoles primaires;
l'utilité des leçons de choses; moyens à

employer pour inculquer aux enfants l'amour de

la patrie moyens à employer pour obtenir des

lèves une bonne tenue, la propreté, la politesse;

t comment l'instituteur qui débute dans une

s école, dans une commune, peut-il se concilier le

respect et l'affection des enfants, l'estime des

autorités et des parents ? – Conditions que doit

J remplir une maison d'école construite, aménagée
i et meublée suivant les exigences de l'hygiène et

de la pédagogie (établissement d'un plan-type)
– utilité et organisation des musées scolaires, etc. n

La circulaire ministérielle du 26 octobre 1878 est

donc venue consacrer, généraliser ce qui se faisait

t isolément dans un grand nombre de départements.
1

I
Le ministre rappelle l'arrêté du Conseil royal

e du 10 février 1837. Il recommande les conférences

pédagogiques, mais il laisse à l'initiative locale le

soin de les règlementer en adaptant les dispositions
t concertées entre les inspecteurs et les instituteurs

aux usages et aux habitudes des di6'érent5 centres

administratifs. Les seuls principes généraux dont

M. Bardoux recommande le maintien sont les sui-

i vants

1° L'objet des conférences conservera le carac-

tère qui lui a été assigné dans l'article 1~ du rè-

s glement du 10 février 1837, cité plus haut;
2° La présidence en sera exclusivement confiée

s à l'inspecteur de l'enseignement primaire;
r 3° Les sujets à traiter, les questions à résoudre

seront fixés par l'inspecteur d'académie, assez

longtemps à l'avance, pour que les instituteurs

r puissant en préparer la solution.

C'est d'après ces règles que les conférences can-

r tonales ou départementales se tiendront à l'avenir.

t Des conférences entre les différents institu-

s teurs d'une même école, présidées par le directeur,

existent dans un certain nombre d'établissements

d'instruction primaire. Elles ont pour objet de

mettre plus d'unité et d'harmonie dans les mé-

t thodes d'enseignement, de faciliter des échanges

périodiques d'observations entre les maîtres~ et

d'intéresser tout le corps enseignant à la prospé-
t rité et à la bonne réputation de l'école.

Ces conférences ne sont obligatoires qu'à Paris,
dans les écoles dont les directeurs ne sont pas

eux-mêmes chargés de classe mais beaucoup d'au-

s tres directeurs les ont également introduites dans

leurs écoles.

t Voici les dispositions du règlement fait par

l'inspecteur général, directeur de l'enseignement

primaire
( « Chaque mois le directeur réunit tous les maîtres

de l'école en une conférence dont il fait connaître

le jour à l'inspecteur de l'enseignement primaire.
Il signale les points de discipline ou d'enseigne-
ment qui ont laissé beaucoup à désirer. Il recueille

les observations, et dirige, s'il y a lieu, la discus-

t sion. Le procès-verbal de chaque conférence est

dressé par le plus ancien des maîtres adjoints. Le

registre des procès-verbaux est conservé dans les

archives de l'école. »

ALSACE-LORRAINE. Les trois départements
détachés de la France en 1871 étaient entrés plus

que tous les autres dans le mouvement provoqué

par l'arrêté du Conseil royal du 10 février 1837.

< Les conférences y existaient déjà assez nombreuses

en vertu de l'arrêté de 1829, et même avant cette

époque elles datent de l'époque de la création

des trois écoles normales de Strasbourg en 1811,
de Metz en 1821, de Colmar en 1828.

Les conférences furent interrompues en 1850, et

reprises dix ans après sous la forme de retraites

p~e~a~o~t~M~. Mais vers 1868 et 1869 les réunions

cantonales, libres ou officielles, tolérées ou en-

couragées par l'administration, se rétablirent

dans un certain nombre d'arrondissements.

Au lendemain de la signature du traité de

Francfort, l'administration allemande créa de nou-

velles écoles normales, décréta l'instruction obli-

gatoire et institua les cours méthodologiques et les

coM/~CMCM cantonales.
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Ces conférences, toujours présidées par les ins-

pecteurs, étaient mensuelles d'abord; elles sont

trimestrielles à l'heure qu'il est. Elles ont lieu pour

les institutrices comme pour les instituteurs.

A côté de ces conférences officielles, les institu-

teurs d'un certain nombre de cantons. et de plu-
sieurs villes, notamment de Strasbourg et de

Mulhouse, se sont constitués en cercles cantonaux

libres, très actifs. Ainsi le cercle pédagogique de

Mulhouse a traité, depuis sa fondation en 1876, les

questions suivantes

« Nécessité pour l'instituteur de continuer ses

études utilité des conférences. L'histoire de

la littérature allemande jusqu'à la Réformation.
– L'instituteur est avant tout MH éducateur.

Quelles doivent être les lectures de l'instituteur ?

Le Guillaume Tell de Schiller. Le traitement

des instituteurs. L'étude de la psychologie est

indispensable à l'instituteur. Que doit faire le

maître pour former le caractère de l'enfant ? –

Dans quelles limites faut-il renfermer l'enseigne-
ment primaire ?- Amos Comenius.- Les maladies

a l'école primaire. L'enseignement du dessin.

Le chant populaire. Le proverbe comme moyen
d'éducation. La poésie en Alsace depuis les

temps les plus reculés. »

Trois conférences départemenfales existent dans

la Haute-Alsace (l'ancien Haut-Rhin), la Basse-

Alsace (l'ancien Bas-Rhin), la Lorraine (la partie de

la Moselle et de la Meurthe détachée de là France).
L'initiative partit du Haut-Rhin. Le 20 juin 1877,

les instituteurs de ce département tinrent leur

première conférence générale à Colmar, ouverte

et close, comme dans les grandes réunions d'Al-

lemagne, par l'exécution d'un chant religieux.
On y discuta sur les statuts de la conférence

(approuvés ultérieurement par le préfet du dépar-

tement) sur J.-J. Rousseau et ses théories
sur le rétablissement des comités locaux sur

l'enseignement de la botanique à l'école pri-
maire.

Danslasecondeconférence,tenuele 3juilletl878,
on traita de la création des conférences cantonales

libres de l'examen de sortie des écoles de

l'application de l'obligation scolaire de l'ensei-

ment géographique à l'école primaire.
La conférence générale des instituteurs du B<M-

Rhin s'est constituée en 1878 et a tenu sa première
réunion le 5 juin.

On y parla de l'instruction pédagogique des

maîtres – de la part qui revient, dans l'éduca-
tion de la jeunesse, à l'école, à la famille, à la

commune, à l'église. Et la conférence émit le vœu

que l'école devienne un établissement de l'État,
que l'instituteur fasse une large part à l'éducation,
que l'enseignement religieux donné à l'école soit

essentiellement pédagogique, qu'il ait pour but de

développer le sentiment moral et religieux, mais

que l'enseignement dogmatique soit donné en de-
hors de l'école.

L'ordre du jour de la seconde conférence géné-
rale du 23 avril 1879 porte sur la discussion des
statuts d'une association générale de tous les insti-
tuteurs d'Alsace-Lorraine les services accessoi-
res des instituteurs – les avantages d'une pro-
motion unique par an dans les écoles primaires
–

l'enseignement de l'histoire naturelle à l'école

primaire.
La première conférence générale du département

de la Lorraine a également eu lieu en 1878, le
1" juin, à Faulquemont. Elle s'occupa des études
de l'instituteur; de la nécessité de préparer
les élèves pOM~ la vie; des sociétés d'assurance.

PAYS ÉTRANGERS.

AHJEMA.6NE. – BAVIÈRE. – Les conférences d'ins-
tituteurs existent depuis 1824. L'arrêté ministériel

du 8 mai '187 les a réorganisées de la manière

suivante:

1° Une conférence annuelle commune à tous les

instituteurs de l'arrondissement, sous la présidence

de l'inspecteur de l'enseignement primaire
2° Trois conférences ca~onaJea également obli-

gatoires pour tous les instituteurs
3" Quatre conférences trimestrielles destinées

exclusivement aux candidats instituteurs qui n'ont

pas encore subi leur deuxième examen, et aux

instituteurs pour lesquels la fréquentation d'un

cours de perfectionnement est obligatoire.
L'article 14 de cet arrêté règle comme suit l'or-

dre des travaux de toutes ces conférences

« Exposé succinct, oral ou écrit, d'une question

pédagogique
Discussion relative aux programmes, aux métho-

des, aux livres

Examen des nouvelles publications scolaires;

Questions diverses traitées par des instituteurs

ou des professeurs sur des matières qui leur sont

plus particulièrement familières
Chœurs exécutés par les instituteurs. »

Le règlement du 30 juin de la même année

prescrit aux directeurs de toutes les écoles supé-
rieures de nlles de réunir tous les deux mois au

moins le personnel enseignant, instituteurs et ins-

titutrices, en conférences pédagogiques dans les-

quelles seront discutées toutes les questions rela-

tives à la discipline, à l'enseignement, à la marche

de l'école.

A côté de ces réunions officielles et obligatoires,
les instituteurs ont organisé entre eux des con-

férences libres qui se réunissent périodiquement.
Et,toutes ces conférences libres se sont constituées

en une grande association mutuelle et pédagogi-

que (Z.eAre?'ere!H), qui s'étend à toute la Bavière,
et qui tient des co~~M bisannuels.

PRUSSE. L'origine des conférences d'instituteurs
en Prusse remonte au Règlement générol des éco-

les publié par Frédéric le Grand, le 12 août 1763.

Par l'article 25 de ce règlement, le roi ordonna aux

pasteurs de réunir tous les mois les instituteurs

de leurs paroisses (chaque paroisse comprend
un certain nombre de communes) pour conférer
avec eux et leur faire toutes les recommandations

nécessaires sur les méthodes, l'enseignement,
les programmes, la discipline de leurs écoles. Nous

exigeons, dit-il, que les maîtres des écoles rem-

plissent consciencieusement et convenablement

leurs fonctions, et nous voulons expressément que
les pasteurs considèrent l'instruction et ~e~Mea~tOH

de /a jeunesse comme MM? des principales et des

plus importantes parties de leur mission.

Mêmes prescriptions minutieuses dans le règle-
ment des écoles catholiques de la Silésie, publié
dès 1765, au lendemain de la paix d'Hubertsbourg,
« afin que les maîtres inspirent à leurs élèves,
outre leurs devoirs envers Dieu, la fidélité,

l'obéissance, le dévouement inaltérable au sou-
verain et aux autorités royales. » C'était continuer
et compléter la conquête de la province.

Les conférences étaient donc paroissiales d'abord;
elles différaient dans leur organisation d'un groupe
de communes à l'autre, mais elles conservaient

partout le même esprit, poursuivaient le même
but 1 éducation de la jeunesse dans la crainte de

Dieu, et dans le respect du roi et des lois établies

par lui. En voici le fonctionnement un sujet pé-

dagogique est donné; tous les instituteurs le

traitent et envoient leurs travaux, trois jours avant
la réunion, au président qui désigne l'instituteur

chargé de lire le sien, de défendre ses opinions et
de soutenir la discussion à laquelle ce travail peut
donner lieu.

A mesure que le niveau d'instruction des

maîtres et des écoles s~éicva, les conférences purent
devenir moins fréquentes. Une ordonnance du
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18 novembre 1829, tout en rappelant aux pasteurs-

inspecteurs la visite hebdomadaire des écoles, in1

prescrit des conférences mensuelles pour permettre

aux instituteurs de se perfectionner dans les m:

méthodes d'enseignement. » tri

Sept ans après on fait un pas de plus un arrêté pa

du gouvernement
de la Silésie, du 2 juillet 1836, av

mvite les pasteurs et curés a tenir la main aux tic

conférences mensuelles des instituteurs « pour dt

lesquelles les instituteurs désignés par l'inspec-

teur auront à fournir des travaux pédagogiques di

écrits. Ces travaux devront être donnés un mois

à l'avance. Un certain nombre d'élevés de chaque p:

école seront réunis dans le local des conférences sa

pour les catéchisations et les leçons modèles à

faire par les instituteurs. “
SE

Un arrêté du 13 mars 1852, rappelé par l'article 8

du règlement du 22 février 1875, ordonne en outre cl

à Berlin et dans les villes des conférences men- vi

suelles entre les maîtres d'une école présidées par

le directeur.
CI

Le document le plus récent est un règlement &

concernant le cercle de Coblentz, en date du l'

26 janvier 1875. Il dispose que les circonscriptions

devront être établies de telle sorte qu'il y ait chaque d

fois au moins 15 instituteurs par conférence. Elles

se tiendront 8 fois par an, et, pour les instituteurs c

d'une même ville, 12 fois. Les conférences seront p

présidées par l'inspecteur du cercle. t

Le programme de ces conférences est déterminé d

comme suit a

a Lecture ou exposé fait par un instituteur sur a

une question de méthode d'enseignement. Le c

rapporteur n'oubliera pas que sa lecture doit

donner lieu à une discussion; il devra donc bien

diviser son travail et souligner les points douteux E

qui pourront être controversés. 1

Leçon modèle indiquée dans la conférence pré-

cédente.
(

Lecture ou exposé sur une question d éducation i

ou sur tel incident scolaire qui peut se pré- 1

senter.

Communications officielles de l'inspecteur.

Chants exécutés par les instituteurs sous la di-

rection de l'un d'eux. »

Procès-verbal sera régulièrement tenu de ces

séances.

A côté de ces conférences minutieusement ré-

glementées, les instituteurs ont organisé, de leur

propre initiative, de nombreuses conférences libres

qui presque toutes se sont transformées peu à peu

en associations.

Toutes les provinces prussiennes en possèdent,

et Berlin même en compte plusieurs. Les réunions

sont hebdomadaires ou mensuelles. Les questions

politiques sont, comme de juste, exclues de ces

discussions, mais on ne se borne pas aux sujets

purement pédagogiques. Des questions historiques,

littéraires, scientifiques y sont traitées, comme on

le verra par l'analyse suivante du programme d'une

année

« Progrès et résultats de la science pédagogique

depuis le xvi" siècle jusqu'à nos jours.
Histoire de l'orthographe.

L'enseignement de la géographie.

La vie intellectuelle dans l'antiquité.

Le compteur Born, exposé par son auteur.

La tâche des conférences d'instituteurs.

Les études de l'instituteur.

L'enseignement grammatical à l'école primaire.

Est-il indispensable de conserver l'alphabet alle-

mand, ou devrait-on lui substituer les caractères

latins ?2

Les découvertes les plus récentes sur la vitesse

de la lumière.

La discipline à l'école primaire.

Le microscope.

Les cartes géographiques.

Les tableaux d'images destinés à l'enseignement

intuitif.~ »

Comme on le voit, les sujets les plus divers,

mais tous intéressants pour l'instituteur, y sont

traités. Toutes ces études exigent de lui une pré-

paration sérieuse et l'habituent à exposer ses idées

avec méthode et clarté. Le niveau de son instruc-

tion s'élève ainsi progressivement, et c'est là l'un

des premiers résultats des conférences.

Une autre conférence traite des questions plus

t directement scolaires et pratiques

i « Que faut-il faire pour que l'école ne devienne

pas un foyer de contagion au point de vue de la

3 santé?

lFaut-iladmettre les enfants à l'école à l'âge de

sept ans seulement, ou avant cet âge?

Ne serait-il pas préférable de commencer les

} classes d'hiver à 9 heures seulement, dans les

villes? 2

r Conviendrait-il d'avancer et d'allonger en été les

classes du matin, par exemple de 6 à midi, en les

t coupant par un repos, et de supprimer celles de

il l'après-midi?
s Faut-il donner aux enfants des devoirs à faire

e dans leurs familles, et des devoirs de vacance? »

s Une autre société d'instituteurs a annexé des

s cours à ses conférences pédagogiques
cours de

Lt pédagogie et de psychologie, cours de latin, de

français, d'anglais, cours de mathématiques, cours

é d'histoire naturelle, etc. Ces cours sont destinés

avant tout aux jeunes instituteurs, mais d'autres

tr auditeurs y sont également admis. C'est la société

,e qui en fait les frais.

it SAXE (royaume). Les conférences pédago-

!n giques ont été instituées par la loi du 6 juin 1835,

LX et complétées dans leur organisation par la récente

loi du 26 avril 1873.

é- L'article 3:! de cette dernière loi prescrit une

conférence annuelle de tous les inspecteurs d'ar-

m rondissement, à laquelle peuvent être invités éga-

é- lement un certain nombre d'instituteurs, de

pasteurs, de médecins.

Chaque inspecteur devra réunir tous les institu-

li- teurs de son ressort à une conférence d'arron-

dissement, au moins une fois par an. Cette confé-

es rence a lieu au mois d'octobre ou de novembre.

L'inspecteur résume les événements scolaires de

-é- l'année, constate les améliorations réalisées, si-

ur gnale les lacunes existantes dans les écoles en gé-

es néral ou dans certaines écoles en particulier. I!

m donne ensuite la parole à un des directeurs ou

instituteurs présents, qui s'était offert ou à qui

it, l'inspecteur avait demandé de traiter une question

ns pédagogique. Cet exposé donne lieu à une discus-

ns sion dirigée par l'inspecteur.

;es Les instituteurs adjoints qui n'ont pas encore

;ts passé leur second examen professionnel,
se

;s, réunissent en outre quatre fois par an sous la pré-

on sidence de l'inspecteur pour les leçons modèles,

ne la pédagogie pratique, en vue de l'examen qu'ils

auront à subir. “
ue Mais, à côté de ces conférences officielles, il

existe depuis 1839 des conférences libres. Elles se

sont établies dans les villes d'abord, à Leipzig

et à Dresde, puis se sont étendues aux campagnes.

SAXE-CoBouRG. – L'article 84 de la loi du 27 oc-

tobre 1874 prescrit « la tenue régulière des confé-

rences, afin de maintenir l'émulation et la vie

dans le corps des instituteurs.

re. « Le but de ces conférences est d'arriver à un

le- échange mutuel des observations pédagogiques

res faites par les instituteurs dans la pratique jour-
nalière de leurs fonctions, et à l'étude des metho-

sse des et des programmes, de la discipline scolaire,

de l'introduction de livres et autres objets servant

à 1 enseignement, et de toutes les questions qui

peuvent contribuer aux progrès de l'instruction du

peuple.
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A f'.nhnnro md.mn m.e .o.c. .1; 1a A Cobourg même, ces conférences seront diri-

gées par le directeur des écoles de la ville.
« Les autres villes ou villages sont divisés en

arrondissements de conférences, et les instituteurs
élisent le président dans leur sein.

« Le procès-verbal des séances est tenu par un
secrétaire.

« L'inspecteur est informé du jour et de l'heure
de réunion des conférences. Il peut prendre part
aux conférences et se faire présenter les procès-ver-
baux. »

SAXE-WEiMAR – Les conférences d'instituteurs,
dit 1 arrêté ministériel du 20 mars 1875, oSrent à
l'inspecteur un excellent moyen de juger du
degré d'instruction et de l'aptitude pédagogique
des instituteurs, et de travailler à leur perfection-
nement.

Ainsi les conférences semestrielles d'arrondisse-
ment, instituées depuis longtemps, continueront à
se réunir au printemps et en automne, mais l'ins-
pecteur répartira ses instituteurs en groupes plus
petits, de manière qu'aucun d'eux n'ait à faire plus
de 12 kilomètres. Ces conférences spéciales se-
ront, comme les premières, présidées par l'inspec-
teur.

f

On y traitera toutes les questions de pratique
scolaire de quelque importance ou qui ont de
1 intérêt pour les instituteurs, et les méthodes ou
découvertes nouvelles sur le terrain de la pédago-
gie et de l'éducation,

f &

Quant à la tenue de ces réunions, l'art. 18 du
règlement indique la. marche suivante lecture ou
exposé oral d'un travail

pédagogique résumé de
cette étude dans quelques propositions clairement

ïormulées; discussion sur ces propositions sous
la direction du président.

L'ordre du jour est fixé par les membres de la
conférence avec l'approbation du président.

Le ministre recommande, sans les prescrire, les
conférences libres qui pourront se réunir toutes
les six semaines, et invite les inspecteurs à en
provoquer et à en faciliter la propagation, car elles
contribuent puissamment à élever et à développer
l'instruction chez les instituteurs.

Mais ce que l'auteur de cet arrêté recommande
plus encore, c'est la création de cercles de lecture
et de bibliothèques d'instituteurs. Un comité

d'administration, présidé par l'inspecteur, décidera
du choix des livres et des journaux.

Les ressources de ces bibliothèques pédagogiques
consisteraient en souscriptions des membres et en
dons des fabriques d'église et des communes.

Dans son rapport annuel, l'inspecteur consacrera
un chapitre spécial à la tenue des conférences,
aux cercles de lecture, aux bibliothèques pédago-
giques, à toutes les institutions qui ont pour but
l'instruction des maîtres.

HQLSTEIN. Ce petit duché a ceci de particu-
lier, que les premières ordonnances scolaires rela-
tives aux conférences d'instituteurs remontent à
174'?, c'est-à-dire qu'elles sont antérieures à toutes
les autres en Allemagne. En 1780, le premier sé-
minaire d'instituteurs fut fondé mais, au lieu de
supprimer alors les conférences pour les jeunes in-
stituteurs mieux préparés qui sortaient de ce sémi-
naire, on les développa, parce que, dit un document
que nous avon& sous les yeux, « après les années

d'apprentissage à l'école normale, les véritables
études de l'instituteur ne font que co?MtMe~er et,
pour empêcher qu'il ne les néglige, ou ne leur donne
une mauvaise direction, des entretiens périodiques
avec des collègues plus expérimentés lui sont in-
dispensables. »

WcpTEMBERG. – La loi wurtembergeoise prescrit
aux autorités scolaires de s'occuper avec un soin
tout particulier des études et du perfectionnement
de l'instituteur, et recommande à cet effet

L'institution de cours de pédagogie et de métho-

dologie suivant les besoins et les ressources de
chaque arrondissement;

L'organisation de cercles dè lecture pour les
s pasteurs et les instituteurs;

L'admission d'un certain nombre d'instituteurs
i adjoints aux cours de l'école normale pour leur

faire revoir pendant une année supplémentaire les
s cours de pédagogie
t L'établissement de conférences d'instituteurs

dans chaque ressort d'inspection.
Aux termes de l'art. 21 de l'ordonnance du 1 1

septembre 1810, ces conférences cantonales doi.
t vent être tenues quatre fois par an, le mercredi, et
t consister en « discussions théoriques sur les mé-

thodes et la pédagogie, et en exercices pratiques. »
Elles sont obligatoires pour tous les instituteurs

âgés de moins de 60 ans.
Un arrêté du synode du 14 mai 1812 oblige les

t pasteurs à assister régulièrement à ces conféren-
ces, et recommande aux doyens « de signaler ceux

qui se distingueraient par leur assiduité ou leur
négligence. M

Une circulaire du 22 février 1825 veut qu'elles
commencent par un chœur à quatre voix exécuté
par les instituteurs.

Une décision ministérielle du 30 juin 1829 pres-
crit aux instituteurs israélites, et une autre du 10

juin 1853 aux instituteurs privés d'assister à ces
réunions pédagogiques.

Les deux conférences du matin et du soir sont
coupées par un repas pris en commun. L'assistance
à ce repas n'est pas obligatoire, mais désirab!e
(Ord. du 10 mars 18~8), et à cet effet des frais de
déplacement, à raison de 28 centimes par kilomè-
tre, plus une indemnité fixe de 3 francs par jour,sont alloués aux membres de la conférence.

L'assistance des institutrices n'est pas obliga-
toire, mais elles ont droit aux mêmes indemnités,si elles assistent.

Depuis 1865, l'une des quatre conférences tri-
mestrielles est remplacée par une conférence gé-
nérale pour tout l'arrondissement (Be~ï~McAM~-

versammlung) le doyen, tous les pasteurs, tous
les instituteurs et adjoints devront assister à cette
conférence générale. Le sous-préfet, le médecin
d'arrondissement, les membres de l'administration
scolaire et toutes autres personnes qui portent in-
térêt aux écoles devront être invités à cette réu-
nion dans laquelle les différents présidents de
conférences cantonales rendront compte de leurs
travaux respectifs.

Procès-verbal régulier est tenu de toutes ces
conférences.

Deux travaux pédagogiques par an sont demandés
à tous les instituteurs âgés de moins de 50 ans.

Un cercle de lecture est annexé à chaque confé-
rence (11 septembre 1810), dont feront partie tous
les instituteurs publics et libres, les institutrices,
les pasteurs, diacres et vicaires. Ces derniers paie-
ront à cet effet une cotisation annuelle de 1 fr. 85,
les premiers de 1 fr. 25. Chaque commune y con-
tribuera par une indemnité annuelle de 2 fr. 50.

AUTRICUE. Les conférences d'instituteurs da-
tent de 1848, mais elles n'ont été établies partout
et réglementées que par l'arrêté ministériel du 8
mai 1872.

Le but, l'objet que leur assigne ce document
est « d'arriver à l'unité et à l'harmonie dans l'or-
ganisation intérieure des écoles de chaque district,
d'étudier tout ce qui peut contribuer à l'éducation
et à l'instruction du peuple, de faire sur cet o6/et
des propositions aux autorités du district, et de
donner leur avis sur toutes les questions qui leur
seront soumises par l'administration. »

L'article 2 du règlement spécifie les travaux des
instituteurs dans ces conférences. Ils devront éta-
blir de concert les programmes des diSérentes
matières et la classification des élèves dans les
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différents cours d'enseignement soumettre à un s

sérieux examen critique les livres de classe et les t

livres de lecture qui peuvent être mis entre les <

mains des enfants; faire des propositions sur la

convenance d'introduire de nouveaux livres ou de (

nouveaux moyens d'enseignement; examiner à

fond les méthodes afin d'introduire celles qui se- c

ront reconnues les meilleures s'occuper d'une

manière toute particulière des salles d'asile, des ï

ouvroirs, des bibliothèques scolaires, des jardins E

des écoles, des champs d'expériences agricoles, de

l'enseignement gymnastique, de tout ce qui con- 1

cerne l'éducation physique et intellectuelle des

enfants étudier toutes les améliorations qu'il y a

lieu d'introduire dans les écoles, de manière à faire

concourir vers le même but l'éducation domestique

et celle de l'instituteur; provoquer l'établissement i

de cours de perfectionnement pour les instituteurs,

et la création de bibliothèques pédagogiques, etc., 1

et le ministre ajoute « Ce qui, dans les conféren-

ces, contribue le plus au perfectionnement
des i

maîtres, ce sont des rapports sur un sujet scienti- <

fique ou pédagogique, l'exposé de procédés prati- <

quespour l'enseignement de matières déterminées, <

et des expositions scolaires. »

L'inspecteur du district (Bezirksschulinspector)
]

est le président-né de ces conférences. Il désigne 1

le vice-président et les secrétaires (art. 5). ]

Tous les trois ans une conférence générale est ]

convoquée dans chaque pays de l'Empire. Les con-

férences cantonales y envoient un nombre de dé-

légués proportionnel au nombre des instituteurs )i

du district (art. )4).

Les inspecteurs de district, les directeurs des

écoles normales et supérieures sont membres de

droit de cette conférence (ibid).

La conférence générale donne son avis sur les

questions qui lui sont soumises par l'autorité; elle

discute les moyens propres à favoriser l'instruction

primaire dans le pays, ainsi que les droits et les

devoirs des instituteurs. Elle peut émettre des

vœux et faire des propositions à l'autorité (art. 12).

Elle est présidée par l'inspecteur général (Lan-

.<feMC~M~7Mpec~or).
Elle choisit dans son sein les deux secrétaires

'art. 15).

BELGIQUE. L'objet des conférences d'institu-

teurs a été déterminé par l'article 14 de la loi du

'23 septembre 1842:

« L'inspecteur cantonal réunira en conférence,

sous sa direction, au moins une fois par tri-

mestre, les instituteurs de son ressort ou de chaque

canton.

« Les instituteurs libres peuvent aussi être admis

à ces conférences, si l'inspecteur le juge convenable.

« Des jetons de présence seront accordés aux ins-

tituteurs qui y assistent.

« Ces conférences auront pour objet tout ce qui

peut concéder les probes de /'e?Me!~eM< pri-

maire, et spécialement /'e;raMïeH des méthodes et

des livres employés dans les écoles. »

L'une des quatre conférences trimestrielles devra

!être présidée par l'inspecteur provincial (art. 16).

Ces dispositions sont maintenues dans le projet

de loi actuellement en discussion.

Plusieurs ordonnances royales et règlements

d'administration générale, promulgués en 1847,

1852, 1862, 1871 et 1872, déterminèrent l'organisa-

tion et le fonctionnement de ces conférences, éten-

dues en 1871 aux institutrices.

Elles sont trimestrielles, et la durée d'une confé-

rence ne peut dépasser deux jours.
La conférence est convoquée par l'inspecteur

cantonal civil. L'inspecteur cantonal ecclésiastique

est informé du jour et de l'heure de la réunion;

~s'il assiste à la conférence, il dirige les travaux qui

cnt pour objet l'enseignement moral et religieux.

Les instituteurs réunis en conférence s'occupent,

sous la direction de l'inspecteur président, OM

d'un instituteur spécialement désigné par lui à cet

effet, des objets suivants

1° De l'examen et de l'application des méthodes

d'enseignement primaire

2° De l'appréciation des livres et des instruments

employés dans les écoles;

3" De l'étude théorique et pratique des diffé-

rentes branches qui font partie de l'éducation des

enfants et de l'instruction primaire.

Les travaux de la conférence sont de trois es-

pèces
Lecture et développements oraux;

Rédactions;

Exercices pratiques de pédagogie.

Un programme, arrêté à la fin de chaque confé-

rence, règle l'ordre du jour de la réunion suivante,

afin que les instituteurs puissent s'y préparer dans

l'intervalle.

A la fin de chaque année, l'inspecteur provincia l

fait un programme sommaire des conférences

de l'année suivante, et l'adresse, avant le t5 dé-

cembre, aux inspecteurs cantonaux placés sous ses

ordres.

Chaque instituteur rédige à domicile un compte-

rendu des travaux de la dernière conférence à,

laquelle il a assisté il envoie sa rédaction à l'ins-

pecteur cantonal, quinze jours au moins avant la

réunion suivante.
La rédaction jugée la meilleure est adoptée pour

servir de procès-verbal; elle est inscrite dans le

registre à ce destiné.

Les instituteurs qui assistent aux conférences

reçoivent, à titre de jeton de présence, une indem-

nité d'un franc par jour s'ils habitent le lieu de

réunion, et de trois francs par jour s'ils habitent

toute autre localité.

Une bibliothèque, composée d'ouvrages relatifs a.

l'enseignement primaire, est formée dans chaque

cercle de conférence au moyen de dons et de sub-

sides du gouvernement.
Des encouragements sont accordés par le minis-

tre de l'Instruction publique, sur la proposition des

inspecteurs provinciaux, aux instituteurs fréquen-

tant les conférences qui se distinguent dans 1 ac-

complissement de leurs devoirs et qui exercent

depuis dix ans au moins dans la même commune:

gratifications de 150 francs; récompenses .en livres

mentions honorables.

Les conférences sont obligatoires pour les insti-

tuteurs titulaires et adjoints, laïques et congréga-

nistes.

A côté des travaux plus spécialement pédago-

giques, des exercices théoriques et pratiques sur

l'agriculture, l'horticulture, l'arboriculture sont

ajoutés depuis 1854 au programme des matières à

traiter, et la conférence peut, de ce chef, durer

deux jours. Autant que possible, ces leçons doivent

être données par l'inspecteur cantonal ou par un

instituteur désigné par lui; mais elles peuvent

l'être, au besoin, par des professeurs spéciaux.

Les conférences des institutrices sont semes-

trielles mais toutes les autres dispositions, tra-

vaux pédagogiques, comptes.rendus des séances,

procès-verbaux, jetons de présence, récompenses

honorifiques et pécuniaires, sont applicables aux

deux catégories de conférences, d'instituteurs et

d'institutrices.

Les instituteurs belges ne se sont pas contentés

de ces conférences officielles. Comme leurs col-

lègues allemands, ils ont établi des conférences

libres, sous le nom de cercles cantonaux, dans les-

quelles on prépare fréquemment, comme dans une

leçon préalable, les questions portées à l'ordre du

jour de la réunion officielle suivante. Et, pour re-

lier tous ces cercles pédagogiques entre eux, ils

ont organisé en outre un congrès annuel.

SUISSE. Dans ce pays, il existe non seulement
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des coK/~eMCM d'instituteurs, mais des synodes
.s-co/att' c'est-à-dire des assemblées de délégués
du corps enseignant, chargées par la loi de parti-
ciper ofSciellement à l'étude et .a la solution de
toutes les questions d'instruction primaire.

Les six cantons de Zurich, Berne, Lucerne,
Saint-Gall, Argovie, Thurgovie possèdent des sy-
nodes les 16 autres cantons n'en ont pas, mais les
instituteurs se réunissent en conférences, discutent
sûr des affaires d'écoles et adressent des mémoires
et des vœux au gouvernement.

Parmi les six premiers cantons, il faut distinguer
les synodes de Zurich et de Berne qui jouissent de
droits garantis par la constitution; dans les
quatre autres, l'intervention des synodes est plutôt
consultative.

ZuRica. Aux termes de l'article 70 de~ a cons-
titution de ce canton, la surveillance de. ous les
établissements d'instruction publique du canton
est connée à un conseil d'éducation qui se compose
du directeur de l'éducation et d'un certain nombre
de membres élus pour deux ans, en partie par le

grand conseil, en partie par le synode scolaire.
La loi du 24 décembre 1859 porte que tous les

instituteurs et professeurs sont membres du sy-
node que les membres du conseil d'éducation, des
commissions de surveillance de l'école cantonale et
de l'école normale, de l'administration des écoles,
sont autorisés à assister au synode avec voix consul-

tative, et que le conseil d'éducation devra s'y faire

représenter par deux membres.
Le synode délibère sur les moyens d'améliorer

l'organisation scolaire, sur les vœux ou propositions
à adresser aux autorités cantonales. Il reçoit com-
munication du rapport adressé chaque année par
le conseil d'éducation au gouvernement. Il se
réunit une fois < par an, mais il peut être convoqué
extraordinairement, ou par le conseil d'éducation,
ou par une décision prise sur la demande de

quatre conférences de district. Les débats sont

publics.
BERNE. – Aux termes de l'article 81 de la

constitution bernoise, le synode scolaire jouit du
~droit'de proposition (Fb~&era~M'~r~cA~), et doit
être consulté dans toutes les anaires scolaires.

LUCERNE. Dans ce canton, les conférences
d'instituteurs ont été instituées et réglementées
par la loi du 15 février 1851.

Les conférences de cercle peuvent adresser à

l'autorité, par l'intermédiaire de la conférence
cantonale, des propositions relatives à l'organisa-
tion scolaire (art. 74).

Elles se réunissent quatre fois par an (art. T5).
La conférence cantonale se réunit une fois par

an, au mois d'octobre le rapport sur les travaux
des conférences de cercle et l'ordre du jour sont

préparés dans une réunion préliminaire com-

posée de tous les délégués des conférences du
canton.

SAINT-GALL. Les conférences ont été rendues

obligatoires par la loi du 19 mars 1862. Une or-
donnance de 1865 les règle ainsi qu'il suit

a) Conférences spéciales (une ou plusieurs par
district) non obligatoires, se réunissant huit à dix
fois par an, une demi-journée chaque fois, rédi-

geant elles-mêmes leurs statuts, qui doivent être

communiqués au conseil scolaire du district.

b) Conférences de district obligatoires (sous peine
d'amende de 2 francs) pour tous les instituteurs et

pro/cMCM~ des écoles normales et des collèges spé-
c:aM.K, se réunissant deux fois par an, élisant elles-
mêmes leurs bureaux, et se donnant des statuts

qui. devront être approuvés par le conseil scolaire.
Une indemnité de déplacement de 2 à 3 francs,

suivant la distance, est allouée à chaque membre
les membres du conseil scolaire peuvent y assis-
ter avec voix consultative.

c) Conférence cantonale, obligatoire, composée

V V 1 .1: 1J 141J 11 V 1J 1~7

des délégués du conseil d'éducation et des délé-

gués des conférences du district avec voix délibé-
rative. Les autres instituteurs ou professeurs de-

collèges spéciaux peuvent y assister, ainsi que les
membres du conseil d'éducation et des conseils du

district, avec voix consultative.
Elle délibère sur toutes les questions d'organi-

sation scolaire qui lui sont soumises par un mem-

bre, ou par le conseil d'éducation, ou par les con-
férences de district.

Des indemnités de déplacement sont allouées

par l'Etat aux délégués des conférences de district.
A ces conférences sont annexées huit bibliothè-

ques pédagogiques alimentées par les cotisations

obligatoires des maîtres, en proportion des traite-
ments dont ils jouissent, et par les amendes, les

dons, les subventions de l'Etat.

THURGOVIE. Même organisation, mêmes droits,,
mêmes obligations que pour le canton de Saint-
Gall. Conférences spéciales de district et càntona-

les, toutes obligatoires pour les maîtres des écoles

primaires et secondaires.
Des amendes de 1 fr. à 1 fr, 50 sont inûigées aux

membres qui s'abstiennent sans raison légitime.
Des indemnités de déplacement de 1 fr. 50
2 francs sont allouées aux membres qui assistent
aux conférences de district et cantonales.

ARGOVIE. La loi du 1er juin t865 prescrit
1° Des conférences trimestrielles de district

obligatoires
Les institutrices devront se réunir ~ya/eMeK~

en conférences de district ~CM~ présidence de fw«?
d'entre c//e~

2° Des bibliothèques de district.

3'* Une conférence cantonale, composée de tous
les inspecteurs et maîtres des écoles publiques et
des présidents des conférences de district.

[G. Jost.]
ITALIE. – Un arrêté ministériel du 29 novembre

1866 a établi des conférences scolaires pour les'in s-
tituteurs primaires. Ces conférences ont lieu deux
fois par an sous la présidence de l'inspecteur d'ar-

rondissement, qui désigne la date et le lieu de
la conférence; les instituteurs; tant publics que li-

bres, qui y prennent part, reçoivent une indem-

nité ainsi nxée 2 francs par jour pour ceux dont
le domicile est distant de plus de 5 kilomètres du
lieu de réunion 1 fr. 5& par jour pour ceux qui
sont domiciliés dans la localité où a lieu la confé-
rence ou dans ses environs immédiats.

Le but des conférences est principalement
1" d'examiner les résultats des diverses méthodes

d'enseignement 2° de formuler une appréciation
sur les livres employés dans les écoles 3° de dis-

cuter le moyen d'organiser une école et
d'y

main-
tenir la discipline, et l'esprit dont doit s inspirer
l'éducation populaire.

Le ministre accorde chaque année, sur la pro-
position des inspecteurs, des mentions honorables

aux instituteurs qui auront montré le plus de

zèle et de régularité dans la fréquentation des

conférences. Il est tenu compte de ces mentions

honorables dans la répartition des subsides an-
nuels.

RUSSIE. Le gouvernement russe encourage les
réunions et conférences d'instituteurs. Les frais
en sont supportés par les Etats provinciaux. En

1872, il y a eu 47 réunions de ce genre, considé-
rées comme moyens d'instruction mutuelle et de

perfectionnement dans un pays où la préparation
les instituteurs est encore insuffisante et difficile.

CONFÉRENCES PUBLIQUES. C'est au mi-
ilstre de l'intérieur qu'il appartient de donner
l'autorisation de faire des conférences. Les de-

mandes doivent lui être adressées. Le ministre de
instruction publique n'est que consulté, s'il y a

ieu il est simplement appelé à émettre son avis
tur la suite qui lui paraissent comporter les de-
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9!. nombre 1872). V.CoM~! cette confession. Art. 7. « Toute école
pri-18. 1_1- %~1-

mandes (Cire. du 25 novembre 1872). V. CoM~ cet

publics. [L. Armagnac.] ma

CONFESStONNELLES ET NON CONFESSION- vra

NELLES (Ecoles). Historiquement, l'école a été cul

dans tous les pays la fille de l'Église. Aussi, à l'o- sp<:

rigine, toute école fut-elle forcément confession- écc

nelle. Mais l'unité religieuse du moyen âge a fait Le;

place, dans la plupart des États modernes, à la di gés

versité des croyances et il en est résulté d'ordi- leu

naire la nécessité, pour les États dont la popula- leu

tion se trouve aujourd'hui appartenir à plusieurs leu

cultes ou à plusieurs confessions distinctes, de coi

rendre l'école publique accessible à tous en lui qu

donnant, au point de vue religieux, un caractère pri

de neutralité. ~?

En France, malgré les principes posés sous la re;

Convention on a préféré, depuis le Concordat jus- la

qu'à nos jours, la solution qui consiste à accorder po

à chacun des cultes reconnus ses écoles spéciales, au

en leur assurant à toutes le concours financier de

de l'État et des communes. il

Ailleurs, on s'est arrêté à un mélange des deux co

systèmes,
en rendant facultative l'érection d'écoles dr

neutres, et en stipulant que l'école publique, si elle en

conserve le caractère confessionnel, doit néanmoins d

être ouverte aux adhérents des différents cultes. qi

Enfin, un petit nombre de pays s'en tiennent av

encore au système primitif, et les écoles publiques,
tic

placées sous la surveillance immédiate de 1 Eglise ve(,,

officielle, y ont gardé un caractère strictement et el

exclusivement confessionnel.
tr

Les Etats dont les lois scolaires ont consacré le sc

principe de l'école neutre sont la Hollande, la ec

Suisse, l'Autriche, l'Italie, l'Angleterre, l'Ecosse, cc

l'Irlande, la Russie (pour les écoles du ministère), s'

et tout récemment la Belgique (projet de loi pré- si

senté aux chambres en janvier 1878); et en Améri- «

que, les Etats-Unis et le Canada. r<

Le système adopté en France, et que nous avons la

rappelé plus haut, se retrouve également dans c<

le Wurtemberg.
P.

Certains pays allemands, tels que la Prusse, la di

Bavière, le grand-duché de Bade, ont le système
s<

qui consiste, soit à rendre facultatif pour les com- c~

munes l'établissement d'écoles non confession- lE

nelles, soit à ouvrir l'école publique confessionnelle p

à tous les enfants sans distinction de cultes. ê

Les Etats où l'école publique est entièrement n

sous la dépendance de l'Église officielle sont l'Es- n

pagne, le Portugal, la Grèce, le Danemark, la Suède e

et la Norwège, et quelques petits pays d'Allemagne.

La classification que nous venons de donner v

n'est toutefois pas absolument rigoureuse; des u

restrictions de détail, qui varient d'un pays à v

l'autre, modifient dans chaque Etat l'application p

du principe général. Aussi avons-nous cru néces- c

saire de résumer ci-dessous les textes législatifs s

qui se rapportent, dans les diverses contrées, au s

caractère confessionnel ou neutre des écoles pu- c

bliques et nous engageons le lecteur à les con- v

sulter, s'il veut se former une idée exacte de 1 état 6

réel des choses.
c

ALLEMAGNE. – ÂNHALT. – Les écoles confession- (

nelles évangéliques de communions protestantes
v

ou luthériennes qui n'appartiennent pas à 1 h- 1

glise du pays, sont rangées au nombre des écoles (

privées; toutefois, si une école de ce genre est i

régulièrement fréquentée par cinquante élèves au 1

moins, et si elle offre toutes les garanties requi-

ses, elle peut, sur la proposition de la commu-

nion intéressée, être admise comme école publique

(Loi du 28 février 1813).

BADE. Loi du 8 mars 1868 Art. 16. « Les

écoles primaires confessionnelles existantes sont

maintenues en cette qualité, sous réserve des dis

positions des articles 8, 9 et 10. Dans une école

primaire appartenant à. une confession spéciale,

il ne pourra être installé que des instituteurs de

cette confession. – Art. 7. « Toute école pri-

maire appartenant à une confession spéciale de-

vra admettre aussi les élèves de tous les autres

,é cultes, s'il n'existe pas dans la localité une école

)- spéciale du culte auquel appartient l'élève ou une

i- école primaire commune aux différents cultes.

it Les élèves d'un autre culte ne peuvent être obli-

i gés de participer à un enseignement religieux qui

i- leur est étranger. La salle d'école doit être mise à

a- leur disposition pour l'enseignement religieux de

rs leur propre culte, à condition que les autres le-

le çons n'en soient pas gênées. » Art. 8. « Lors-

Lu qu'il existe dans une commune plusieurs écoles

re primaires confessionnelles, et que l'une d'elles,

pendant trois années consécutives, est fréquentée

la régulièrement par moins de vingt-cinq enfants de

s- la confession à laquelle elle appartient, la commune

er politique et l'Etat ne sont plus tenus de eubvenii-

,au traitement de l'instituteur, ni aux autres frais

er de cette école. » Art. 9. « Dans une localité où

il existe une école primaire appartenant à une

ux confession, chacune des autres confessions a le

es droit, si pendant trois années de suite elle a fourni

He cinquante élèves, ou au moins le même nombre

ns d'élèves que la première confession, de demander

's. qu'une école spéciale de sa confession soit créée

lit avec les subventions légales de la commune poli-

~s tique et de l'Etat. Toutefois la création d'une nou-

se velle école confessionnelle ne pourra pas être ré-

et clamée, si une école confessionnelle existante est

transformée, avec le consentement de la commune

le scolaire confessionnelle dont elle relève, en une

la école mixte quant au culte. On peut aussi, si la

se, confession qui est en droit de réclamer une école

e) s'en contente, installer un instituteur de sa confes-

ré- sion dans l'école d'une autre confession. )) – Art. 10.

ri- « Plusieurs écoles primaires de confession diffé-

rente, dans la même localité, peuvent être, sur

ms la proposition du conseil communal ou de 1 un des

ms comités scolaires locaux, transformées en une ou

plusieurs écoles mixtes (c'est-à-dire ouvertes aux

la différentes confessions), si chacune des communes.

me scolaires confessionnelles de la localité donne son

m- consentement. La dissolution des écoles mixtes et

)n- leur rétablissement comme écoles confessionnelles

'Ile peut, sur la proposition du comité scolaire local,

être décidée de la même façon que la fusion;

ent mais il devra s'être écoulé une période de dix an-

Es- nées au moins depuis le moment où la fusion avait

ède eu lieu. »

ne. BAVIÈRE. -Les écoles populaires publiques peu-

ner vent être soit confessionnelles, soit mixtes. Si, dans

des une localité dont les habitants appartiennent à di-

verses confessions religieuses, il existe des écoles

ion particulières pour chaque confession, le ressort de la

es- circonscription scolaire afférente à chaque école ne

tifs s'étend qu'aux familles appartenant
à la confes-

au sion pour laquelle elle est instituée. Les écoles

pu- confessionnelles chrétiennes d'une localité peu-

~n- vent, sur la proposition de l'autorité scolaire,

état être transformées en écoles mixtes quant au

culte, avec le consentement du collège des délègues

on- communaux, dans les communes constituées en

1tes villes et du conseil communal dans les communes

l'Ë- rurales. Mais la transformation est interdite. lors-

oies que, pour l'une ou l'autre des écoles confession-

est nelles, des règlements de fondation s'y opposent.

au La transformation d'écoles mixtes en écoles con-

qui- fessionnelles distinctes peut s'opérer aux mêmes.

mu- conditions que la transformation des écoles con-

ique fessionnelles en écoles mixtes. Là où existent

des écoles mixtes, il sera veillé à ce que les élèves.

Les de chaque confession reçoivent séparément
l'en-

sont seignement religieux qui les concerne, Si les-

dis membres d'une confession religieuse font difficulté

cole d'envoyer leurs enfants à l'école mixte, ils peu.

iale, vent, sur leur demande, être autorisés soit à se

s de mettre en rapport avec une école de leur.confes-



CONFESSIONNELLES -474-
CONFESSIONNELLES

sion~ dans le
voisinage, soit à ériger, à l'aide de

leurs ressources propres, une école pour leur con-
fession seule; ces sortes d'écoles sont soumises
aux mêmes règles que les écoles publiques.

B«UNswicK. – Toutes les écoles sont confession-
nelles. Les unes, les écoles évangéliques luthé-
riennes, sont communales et régies par une loi
spéciale du 8 décembre 1851 les autres, les &~M

~m~~ c~tMiqm et jmMM, pm le ca-
-Mct~Bed'ee&teseoaïmtmale)!

HESSE. L'école populaire publique est ouverte
à tous les enfants d'une même commune, sans
distinction de culte. Néanmoins, chaque culte peutréclamer une école séparée, aux frais de la com-
mune, dès que, pendant trois années consécutives,elle fournit une population scolaire de cinquante
élèves. D'autre part, lorsque, pendant trois années
consécutives, le nombre moyen des élèves d'une
école confessionnelle reste au-dessous de trente,ni la commune ni l'Etat n'ont plus à intervenir
dans les frais d'entretien. Sur la proposition soit
du conseil communal, soit de l'une des autorités
scolaires, les représentants de la commune et les
autorités scolaires des confessions intéressées peu-vent décider que les écoles confessionnelles seront
transformées en écoles communes. Les écoles quedes confessions érigent librement à côté des écoles
publiques communes, ne peuvent acquérir le carac-
tère d école publique que s'il est démontré qu'on s'yconforme à toutes les prescriptions légales; ni la
commune ni l'Etat ne sont obligés de contribuer à
l'entretien de ces écoles (Loi du 1(: juin 1874).

OLDENBOURG. Les dissidents d'une commune
scolaire peuvent pourvoir à l'instruction de leurs
enfants, soit au moyen de l'enseignement privé,soit en érigeant à leurs frais et sous l'approbationdu gouvernement, et en se constituant à cet effet
en commune scolaire, une école de leur confession.
Dans ce dernier cas, ils sont exempts de toute taxe
scolaire locale. S'ils n'usent pas de cette faculté
ils sont tenus d'envoyer leurs enfants à l'école
populaire publique, avec exemption quant à l'en-
seignement religieux. Confessionnellement, aucune
distinction n'est admise entre évangéliques, luthé-
riens et

évangéliques réformés.
PRUSSE. Les écoles élémentaires publiquessont ouvertes à tous les enfants sans distinction

de culte. Une école publique peut avoir un carac-
tère confessionnel mais elle n'en doit pas moins
être ouverte aux élèves des autres confessions. Les
communes scolaires ne sont pas tenues d'ouvrir
des écoles confessionnelles pour les enfants dont i
les parents ne voudraient pas les envoyer à l'école 1
publique où domine une autre confession (Déci- jsion ministérielle du 10 août 1874). j

SAXE (royaume). Les membres de toute (
communion religieuse reconnue peuvent, avec 1
l'autorisation du ministre de l'instruction publi- ]
que et des cultes, avoir leurs propres écoles, i
entretenues à leurs frais dans ce cas, ils ne
participent pas aux charges de la commune sco- (
taire. Ces écoles confessionnelles sont soumises à i
toutes les prescriptions qui régissent les écoles (
publiques. A défaut de pareilles écoles, les enfants 1
d une minorité confessionnelle sont tenus de fré- (
quenter l'école publique, mais avec dispense de (
l'enseignement religieux.

WURTEMBERG. – Dès qu'une minorité confession-

nelle, dans une commune scolaire, compte soixante c
familles, elle a le droit d'exiger qu'une école de t
sa confession soit établie aux frais de la commune. c

A HAMBOURG, et dans les duchés de SAXE-GoTHA t
et de SAXE-WEïMAR, il n'existe pas d'écoles con- d

fessionnelles, à moins qu'elles n'aient un caractère p
privé; les enfants de toutes les confessions fré- p
quentent l'école publique. Pour Hambourg, la loi 1<
du 11 nov. 1870 dit, art. 35 « Dans la règle, s

l'enseignement religieux n'est donné que selon la r!

-lI'U i

le confession
évangélique-luthérienne toutefois des

~~P~"s
sont admises, lorsqu'une fraction con-

es sidérable des élèves appartient. à une jmtre con-
fession dans ce cas un enMiga.emept religieuxest aussi organisé jMMir ces~ëves. Des dispenses
de 1 ensejtgaeBMat religieux sont accordées par la

)i c&mnuoMen ocolture. Les enfants Israélites sont
*°' sur leur demande, dispensés de fréquenterL- 1 école le samedi. MDans le duché de Saxe-Gotha
lorsque l'instituteur n'est pas de la confession des

e parente
ceux-ci peuvent exiger que leurs enfants

s soientdispensés d'assister
M'enseignementrelisieu~t qui se donne à l'école. Dans le duché d~ Saxe-Wei-

mar,la loi du 24 juin 1874 dit, art. 9 « Dans les
localités où il existe des écoles confessionnelles à

e côté de l'école communale publique, les élèves
s ont le choix entre l'école de leur confession et l'é-
e cole publique. Les élèves ne sont pas tenus à

suivre l'enseignement religieux de l'école publique,
r si cet enseignement n'est pas celui de leur con-
t fession. Les écoles confessionnelles existant à
s coté des écoles communales publiques ont le ca-
s ractère d'établissements privés. »

AUTRICHE HONGRIE. – AUTRICHE. H n'existe
t pas d'écoles confessionnelles ayant un caractère

public. La loi du 14 mai 1869 dit, art. 2 et 5
s « Toute école primaire aux frais d'érection ou

d entretien de laquelle l'Etat, la province ou la com-
mune contribuent, est une institution publique, et

t comme telle elle est ouverte à tous les enfants sans
). distinction de culte. –

L'enseignement religieux
est donné par les ministres de chaque culte. »

HONGRIE. – En Hongrie, les écoles confession-
nelles entretenues par les diverses communions
religieuses ont rang d'écoles publiques, et c'est

sur elles que la loi compte en première ligne pour
assurer le service de l'instruction primaire. Dans
les localités où les communions religieuses ne
pourvoient pas aux besoins de l'instruction pri-
maire, la commune est tenue de créer les écoles
nécessaires. Ces écoles communales sont ouver-
tes aux enfants de tous les habitants sans distinc-
tion de culte. En règle générale, elles ne peuvent
pas être transformées en écoles confessionnelles.
Là cependant où il existe des écoles communales

confessionnelles, cet état de choses peut être
maintenu, mais les ressources locales doivent
être équitablement partagées entre les écoles des
diverses confessions.

BELGIQUE. Lorsque dans une commune la po-
pulation appartenant au culte en minorité est assez
considérable pour fournir un nombre suffisant d'en-
fants à une école, le gouvernement recommande tou-
jours la formation d'une école spéciale pour les en-
fants de cette catégorie. Il ne peut être donné
qu'un enseignement religieux dans la même école
les enfants qui n'appartiennent pas à la communion

religieuse en majorité dans l'école, arrivent après
ou partent avant l'heure de ces leçons.

Le nouveau projet de loi substitue à cet état de
choses les dispositions suivantes «

L'enseigne-
ment religieux est laissé au soin des familles et
des ministres des diSérents cultes. Un local dans
l'école est mis à la disposition des ministres des
cultes pour y donner, soit avant soit après l'heure
des classes, l'enseignement religieux aux enfants
de leur communion fréquentant l'école. (art. 4.)

CANADA. – « Si, dans quelque municipalité que
ce soit, les règlements et arrangements des com-
missaires d'école pour la régie d'une école ne
conviennent pas à un nombre quelconque d'habi-
tants professant une croyance religieuse différente
de celle de la majorité, ces habitants dissidents
pourront signifier leur dissentiment par écrit au
président desdits commissaires, et lui soumettre
les noms de trois syndics choisis par eux. Ces
syndics seront soumis aux mêmes devoirs et au-
ront les mêmes pouvoirs que les commissaires
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d'école et lesdits habitants pourront établir, par éco

l'intermédiaire desdits syndics, une ou plusieurs r

écoles, et ils auront droit de recevoir du surinten- put

dant ou des commissaires d'école leur part du se

fonds général ou local des écoles. Les syndics tio

d'écoles dissidentes auront seuls le droit d'imposer cor

et percevoir les cotisations qui seront prélevées sur été

les habitants dissidents. » (Actes concernant sei

l'éduc. et les écoles dans le Bas-Canada, chap. XV.) sp<.

Les fabriques de paroisse ont le droit d'ouvrir fan

des écoles administrées par elles, et qui sont ré- noi

gies par un Acte législatif spécial (chap. XVI). des

Les mêmes dispositions existent dans la pro- sta

vince d'Ontario; mais celles de Nouvelle-Ecosse éte

et de Nouveau-Brunswick n'admettent pas la con- de;

stitution légale d'écoles appartenant à une minorité les

confessionnelle.
ma

DANEMARK. – Dans la capitale et dans un très petit cal

nombre de localités, il existe des écoles pour les en- toi

fants des dissidents, entretenues aux frais de ceux- ch.

ci. Toutes les écoles publiques relèvent de l'Eglise de d t

l'Etat, qui est évangélique-luthérienne les élèves to~

dissidents qui fréquentent une école publique sont le~

dispensés d'assister à l'enseignement religieux, un

ESPAGNE. Toutes les écoles publiques sont de

des écoles confessionnelles catholiques romaines. d

Les autres confessions peuvent être autorisées à rel

établir des écoles privées.

GRANDE-BRETAGNE.– ANGLETERRE.– Le Parlement
du

accorde des subventions aux écoles élémentaires ch

publiques, sans exiger qu'elles appartiennent à En

quelque confession religieuse (to be in co?tM'?c~oK pr

with a religious denomination), ni qu'il y soit el<

donné un enseignement religieux. Il est, en outre, tir

expressément stipulé qu'aucune subvention ne tei

sera accordée en faveur d'aucun enseignement br

religieux (Education Act de 1870, art. 97). po

EcossE. Les subventions parlementaires sont cl:

accordées à toutes les écoles élémentaires publi-

ques, ainsi qu'à toute école qui contribue effica- sr

cement à l'éducation laïque (secular) de la paroisse

ou du bourg dans lequel elle est située. Aucune en

subvention ne peut être accordée pour l'enseigne- en

ment religieux. Toute école publique, ettoute autre pa

école recevant une subvention, devra être ouverte ex

aux enfants de toute confession (c!eMOMït~!07ï). dc

IRLANDE. Les écoles nationales, placées sous le

la surveillance des commissaires d'éducation na- ai

tionale, et pouvant seules recevoir des subventions 31

parlementaires, n'ont pas en général de caractère d<

confessionnel en matière d'enseignement reli- tè

~eux, les mêmes libertés y sont garanties aux M

élèves qu'en Ecosse et en Angleterre, c'est-à-dire fe

que nul élève ne peut être refusé à cause de sa c!

croyance, et ne peut être forcé de participer à un h

enseignement religieux.
lE

GRÈCE. – L'école publique relève de l'Église grec- L

que, et l'enseignement religieux y est donné par l'in- &

stituteur. Dans les cas assez rares où il s'y trouve é

des élèves appartenant à un autre culte, les parents

de ces élèves peuvent leur faire donner à leurs e

propres frais un enseignement religieux séparé. c

HOLLANDE. « L'instituteur s'abstiendra d en- e

seigner rien qui soit contraire au respect dû aux d

opinions religieuses d'autrui. L'instruction reli- à

"ieuse est laissée aux communautés ecclésiastiques.

Les salles d'école seront à leur disposition à cet v

effet, en dehors des heures des leçons. (Loi du 1~

13 août 1857, art. 23). Les mêmes dispositions c

sont reproduites dans la loi du 17 août t8<8 cc

(art. 22 et 23). Les écoles privées qui reçoi- r

vent des subsides de la commune ou de la pro- F

vince doivent être ouvertes à tous les enfants, c

sans distinction de croyance, et les dispositions v

de l'art. 23 leur sont applicables (art. 3 de la loi c

de 1857). La loi de 1878, qui n'est pas encore en- i

trée en vigueur, va plus loin elle déclare

école publique, et neutre par conséquent, toute 1

école qui reçoit un subside d'une caisse publique.

ITALIE. < Les élèves des écoles élémentaires

publiques, dont les parents auront déclaré qu'ils

se chargent de po~rvoh' eux-mêmes leur instruc-

tion religieuse, seront dispensés de suivre les le-

çons de religion. Rien ne sera change à ce qui a.

été pratiqué jusqu'à présent relativement à l'en-

seignement religieux dans les écoles destinées

spécialement à l'instruction élémentaire des en-

fants appartenant aux cultes tolérés. (Loi du H

nov. 1859, art. 374.) « Le principe de tolérance

des cultes non catholiques, proclamé à l'art. t~du

statut fondamental du royaume, ne peut pas être

étendu jusqu'à impliquer la création, au moyen des

deniers publics, d'un enseignement spécial pour

les dissidents, ni d'une subvention à accorder à. 1 eurs

maltres de religion. La loi ayant admis les non-

catholiques à fréquenter les écoles publiques de

toute nature, et ayant déclaré que rien ne serait

changé quant à leurs propres écoles, a pourvu

d'une manière suffisante aux exigences de ces ci-

toyens et à la liberté de leur culte. Il serait peu

légal et peu convenable, par conséquent, d'instituer

une école spéciale pour les protestants, au moyen

des deniers publics, dans une commune pourvue

d'écoles publiques auxquelles sont admis indiffé-

remment les catholiques et les non-catholiques. »

(Décision ministérielle du 30 mai )851.) La loi

du 15 juillet 1877 a retranché du nombre des bran-

ches obligatoires le catéchisme et l'histoire sainte.

En conséquence, plusieurs municipalités ont sup-

primé l'enseignement religieux dans les écoles

élémentaires dans les autres communes, il a con-

tinué a être donné comme auparavant par l'institu-

teur seulement les points obtenus dans cette

branche ne sont pas comptés dans la somme des

points nécessaires pour obtenir la promotion d'une

classe à une autre.

PORTUGAL. – Les écoles publiques sont exclu-

sivement catholiques, comme en Espagne.

RUSSIE. « Aux écoles urbaines sont admis des

enfants de toutes croyances et conditions. A leur

entrée à l'école, les enfants qui n'appartiennent

pas à la religion orthodoxe ne sont soumis à aucun

examen religieux. L'instruction religieuse n'est

donnée qu'aux enfants de religion orthodoxe pour

les autres croyances, cet enseignement est laisse

au soin des parents. H (Statut des écoles urbaines du

31 mai 1872, art. 35 et 13.) Les écoles primaires

de village, fondées par le ministère, ont un carac-

tère neutre comme les écoles urbaines mais il

existe, à côté de celles-là, beaucoup d'écoles con-

fessionnelles les unes sont instituées par le

clergé orthodoxe; d'autres, dans les provinces

L luthériennes, sont entretenues par la noblesse et

les villageois luthériens les rives du Volga et la

Crimée ont des écoles musulmanes, etc. Les

écoles normales sont confessionnelles, sauf les

écoles normales supérieures.

s SUÈDE ET NORVÈGE. – L'école primaire, comme

s en Danemark, relève de l'Église officielle le

clergé doit faire des visites fréquentes aux écoles,

et donner aux instituteurs des éclaircissements et

t des conseils. Il n'existe pas d'écoles appartenant

d'autres confessions.

SUISSE. « Les écoles publiques doivent pou-

t voir être fréquentées par les adhérents de toutes

i les confessions, sans qu'ils aient à souffrir d'au-

s cune façon dans leur liberté de conscience ou de

8 croyance. La confédération prendra les mesures

nécessaires contre les cantons qui ne satisferaient

pas a cette obligation.
» (Constitution fédérale

de 1874, art. 27.) Les diverses confessions peu-

s vent créer à leurs frais des écoles de leur propre

tl culte; elles ont le caractère d'écoles privées sou-

mises à la surveillance de l'autorité scolaire.

e ETATS-UNIS. Le caractère général des écoles

e publiques, dans tous les États de l'Union, est d'ê-



tre neutres et de recevoir les élèves sans distinc-
tion de croyances. Dans un certain nombre d'Etats
(Alabama, Arkansas, Caroline du Sud, Illinois,
Kansas, Kentucky, Massachusetts, Nevada, Ne-

braska, New-Jersey, New-York, Ohio, Wisconsin),
la constitution fait mention expresse de cette

obligation. Ainsi, la constitution de l'Alabama

(t868) dit « Aucuns deniers levés pour l'en-
tretien des écoles publiques de l'Etat, ne seront

appliqués à l'entretien d'écoles confessionnelles
ou de secte (scc<ar:a7î or <~OMM/M~oM~) M celle
du Kansas ()859) établit que tous les fonds sco-
laires publics doivent être administrés et appli-
qués en dehors de toute secte religieuse; celle
du Nebraska (1875) interdit l'introduction, dans une
école soutenue en tout ou en partie par les de-
niers publics, d'un enseignement sectaire. Mais
là même où la constitution né contient pas de

disposition spéciale àce sujet, l'école publique n'en
a pas moins ce caractère de neutralité religieuse.
Naturellement, chaque secte conserve l'entière li-
berté de créer des institutions privées de tous de-
grés, depuis l'école élémentaire jusqu'à l'Université.

CONFtRMATtOK. – V. ~e~MMM (Instruction).
CONFUT. – On nomme ainsi la contestation'

élevée entre plusieurs autorités qui affirment
chacune leur compétence ou leur incompétence
dans une même affaire.

Lorsque le conflit s'élève entre les cours et les
tribunaux, il est dit conflit de juridiction; la Cour
de cassation juge le conflit:

Quand il existe entre l'autorité judiciaire et l'au-
torité administrative, on le désigne sous le nom
de con~ d~M/MM; il est réglé, aux termes de
la loi du 24 mai Ï872, tit. IV, par le tribunal des

coM/ït~. Ce tribunal, présidé par le garde des
sceaux, est composé de trois conseillers d'Etat, de
trois conseillers à la Cour de cassation, nommés

par leurs collègues; de deux membres et deux sup-
pléants élus par la majorité des autres juges dési-

gnés précédemment.
C'est au préfet qu'appartient le droit d'élever le

conuit.

Lorsqu'une affaire réservée par la loi a l'autorité
administrative a été portée devant un tribunal de

première instance, il propose un déclinatoire sur

lequel le tribunal rend un jugement;'si ce déclina-
toire est rejeté, le préfet peut, dans la quinzaine,
élever le conflit.

Nous citerons deux exemples d'aSaires concer-
nant les écoles et ayant donné lieu récemment à
des jugements du tribunaF des conflits les frères
de Montereau, 28 décembre Ï878 les frères de

Lambejelec (Finistère), 11 janvier 1879. Dans ces
deux cas, l'autorité préfectorale, ayant remplacé
des instituteurs congréganistes par des laïques,
avait dû prendre un arrêté de conflit Ma suite de
décisions de l'autoritéjudiciaire maintenant les pre-
miers instituteurs en possession des bâtiments de
l'école communale. Les arrêtés deconuit ont été
confirmés et la jurisprudence suivante adoptée
L'autorité judiciaire est incompétente pour statuer
sur une demande tendant à ce qu'un instituteur

congréganiste soit maintenu en pOMCM!OM de tout
ou partie des bdtiments d'une école communale

appartenant à la commune, lorsque le préfet a pris
un arrêté décidant que la 6f<re~<bH ac cette école
serait à l'avenir coM/Mc à ~H instituteur laïque,
nommant cet instituteur en remplacement ~H /e
congréganiste qui la d'M'to'eaM, et e/o~K~ a ce
dernier de délaisser ~~eota~MeM~ locaux cc-

cupés par lui.

Le ministre et le conseil d'a~ aMa;?Me~ ap-
par~c~ de prononcer la t'b?'MtC!~OM de fac~e, )
peMveM~ seuls ordonner, ~'t~ y a lieu, qu'il sera l
sursis à son exécution.

L'autorité judiciaire est compétente soit pour (
statuer, s'il y a lieu, sur les indemnités demandées

(
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par /<M /h?rM pour les impenses par eux faites dans
l'immeuble commun ou pOM~ toute autre cause, soit
pour ordonner les moyens nécessaires pour la con-
servation du mobilier appartenant aux frères
(11 janvier 1879).

Enfin, tout récemment, le tribunal des conflits
vient d'annuler l'arrêté de conflit pris par le préfet
des Pyrénées-Orientales contre un jugement du
tribunal de Perpignan qui avait admis le directeur
de l'école des frères de Perpignan à poursuivre le
maire de cette ville, pour abus de pouvoir dans
l'exercice de ses fonctions. La ville de Perpignan
est liée envers les frères de la Doctrine chrétienne
par un traité, maïs le conseil municipal, ne tenant
aucun compte de ce traité, ordonna au maire
d'avoir à faire enlever les appareils d'éclairage au

gaz du bâtiment de l'école. De là assignation du
maire par le directeur de l'école des frères en

paiement d'une somme de 1400 fr. et proposition
d'un déclinatoire tendant a connit par le préfet.

Le tribunal des conflits, après avoir entendu
M. Gastambide, l'un des juges, en son rapport;
M" Costa et Sabatier en leurs observations, a, con-
trairement aux conclusions de M. TBraun, commis-
saire du gouvernement, rendu une décision qui
annule l'arrêté de conQit de M. le préfet des Basses-

Pyrénées.

Lorsque l'autorité administrative et l'autorité

judiciaire se refusent a connaître d'un litige~ il

appartient aux parties intéressées de faire régler
la compétence.

Si la déclaration d'incompétence émane de deux
conseils de préfecture, ou d'un préfet et d'un con-
seil de préfecture, le conseil d'Etat, délibérant au

contentieux, déclare quel est ie juge administratif

compétent. [E. de Resbecq.]
CONGE. – C'est ainsi que l'on désigne l'auto-

risation de s'absenter accordée, dans certaines cir-

constances~ aux fonctionnaires e< employés. Le
décret du 9 novembre 1853, rendu pour l'exécution
de la loi du 9 juin de la même année, détermine
les conditions des congés. Une absence de 15 jours
peut être autorisée, chaque année, sans retenue.

Toutefois un congé d'un mois peut être accordé,
dans les mêmes conditions, aux fonctionnaires et

employés qui n'ont joui d'aucun congé et d'aucune
autorisation d'absence pendant trois années con-
sécutives. Pour les congés de moins de trois

mois, une retenue doit être faite sur le traitement.
Cette retenue est de la moitié au moins et des
deux tiers au plus du traitement. Après trois
mois de congé.consécutifs ou non, dans la même

année, l'intégralité du traitement est retenue, et
le temps excédant les trois mois n'est pas compté
comme service effectif pour la retraite. Si, pen-
dant l'absence de l'employé, il y a lieu de pour-
voir à des frais d'intérim, le montant en sera pré-
compté, jusqu'à due concurrence, sur là retenue

qu'il doit subir. En cas de maladie, tout fonc-
tionnaire peut être autorisé à conserver l'intégra-
lité de son traitement pendant trois mois au plus.
Pendant les trois mois suivants,il peut être maintenu
en congé avec la retenue de la moitié au moins et
des deux tiers au plus de son traitement (art. 16).

En dehors de ces règles générales, les fonction-
naires de l'enseignement peuvent obtenir des con-

gés d'inactivité pendant lesquels il~reçoivent un

traitement passible deretenue. Ce temps d'inactivité
est compté comme service effectif, mais il ne peut
être admis dans la liquidation de la pension pour
plus de cinq ans (L. 9 juin 1853, art. 10).

Les instituteurs chargés des cours spéciaux d'en-

seignement primaire dans les lycées et collèges
doivent obtenir un congé des préfets pendant
toute la durée de cette délégation. Ils conservent
ainsi leur droit à la dispense du service militaire

(Cire. 11 avril 1858). V.
Engagement décennal.

Ecoles. Les écoles devront être fermées Ica
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_u- f 1-- métbndes on'elle
u v a. v.

dimanches, les jours de fêtes conservées et les nous,

jeudis après midi. (Le conseil supérieur, dans les emplo

derniers règlements départementaux qu'il a ap- de 11

prouvés, a supprimé la classe du jeudi matin.) ~A

Les jours de congé extraordinaires sont le pre- novici

mier jour de l'an, les trois derniers jours de la par lE

semaine sainte, les jours de fêtes nationales (Règ. d en É

modèle, art. 39 et 40). Depuis un certain nombre bhqu<

d'années, le ministre de l'instruction publique
_A

accorde un congé de huit jours à P~&tous
sorte

les instituteurs qui ont dirigé un cour.s d'adultes. ~sai

Les salles <f<M~ sont fermées les dimanches par l~

et les jours fériés, savoir le jour de la Toussaint, le Le.

jour de Noël, le 1" janvier, les jours de l'Ascension 1828

et de l'Assomption. Il est interdit aux directrices de nent,

les fermer d'autres jours sans l'autorisation du nes
d

comité local de patronage. i

lièrer

Ecoles normales. Les élèves de ces écoles ont actue

un congé de huit jours à Pâques. Tout congé, toute assoc

sortie particulière, hors une circonstance excep-
torm~

tionnelle dont le directeur est juge, sont for- C'e

mollement interdits pendant la durée du cours risée

d'études (D. 2 juillet ts66, art. 19). V. Absence n'éta

(Autorisation d') et Vacances.
bles

[E. de Resbecq.]
les <

CONGREGATIONS REUCtEUSËS.-On dé- accel

signe ainsi les associations des personnes qui, se de c~

consacrant à Dieu, font vœu de vivre en commun sorte

sous la même règle.
ensei

Les congrégations religieuses enseignantes se vesti

divisent en deux catégories 1° celles qui sont au- qu u

torisées et ont ainsi reçu du gouvernement
une leur

existence légale 2" celles qui ne sont pas autori- à la

sées, et qui ne sont pas reconnues par la loi.

Les premières seules nous occuperont seules, avait

en effet, elles jouissent de certains privilèges en auto

matière d'instruction publique.
D(

Les coM~'ec~~oMs
ffAo- autorisées n'ayant

été l'objet d'aucune loi spéciale. on leur applique
cons

la loi du 2 janvier 1817, complétée par l'ordonnance t~Dt

royale du 4 janvier 1831, qui régissent tous les éta- ~<~

blissements ecclésiastiques reconnus.
déce

D'après la jurisprudence du ministère des cultes enst.

et du conseil d'Etat, ces congrégations ne peuvent
corn

être autorisées actuellement que par une loi.

Il existe cependant, en dehors des quatre asso- pers

ciations d'hommes reconnues à titre de congréga-
1850

tions religieuses Lazaristes, Missions e<e~,
iusu

Saint-Esprit et Saint-Sulpice, d'autres associations sis..

religieuses d'hommes, telles que les frères de tes i

Saint-Yon ou frères des Écoles chrétiennes, recon- rei~

nus par décret du 17 mars 1808, article 109. Ces
P~r

associations vouées à l'enseignement n'ont pas été

autorisées en tant que congrégations religieuses,

mais seulement « comme associations charitables
disa

en faveur de l'enseignement primaire a et comme

établissements d'utilité publique.
a UI

Il convient à cet égard de distinguer deux pé-
est

riodes, la première antérieure à la loi du 15 mars de

1850, la seconde postérieure.
pas

Sous la Restauration, il se forma de nombreuses
mai

congrégations enseignantes,
sur le modèle de 1 Ins- son

titut des frères des Écoles chrétiennes. On n'osa,

par simple ordonnance, les reconnaître comme
Il

associations religieuses, en présence
de la loi du aét

2 janvier 1817 relative aux établissements ecclé-

siastiques. On imagina de reconnaître ces œuvres
sou

comme simples associations charitables vouées à

l'enseignement, et, au lieu de viser la loi de 1817,
VIe'

on visa l'ordonnance du 29 février 1816 relative à

l'enseignement primaire. Trois articles de cette

ordonnance contiennent, en effet, les dispositions soc
suivantes

« Art. 36. Toute association religieuse ou charita- na;

table, telle que celle des Écoles chrétiennes, pourra

être admise à fournir à des conditions convenables

des maîtres aux communes qui en demanderont,
J

pourvu que cette association soit autorisée par
à) 1

nous, et que les règlements et les méthodes qu eue

emploie aient été approuvés par notre commission

de l'instruction publique.

« Art. 3' Ces associations et spécialement
leurs

noviciats pourront être soutenus, au besoin, soit

par les départements où il sera jugé nécessaire

d'en établir, soit sur les fonds de l'instruction pu-

blique.
«Art.38. Les écoles, pourvues

de maitres par ces

sortes d'associations, resteront soumises, comme

les autres, à la surveillance des autorités établies

par la présente ordonnance. »

Les ordonnances des 8 avril 18M et 21 avril

1828 confirmèrent ces dispositions
elles mention-

nent, la première
« les frères des Ecoles chrétien-

nes de Saint-Yon et des autres congrégations régu-

lièrement formées, » qui conserveront leur régime

actuel; la deuxième les frères « et toute autre

association charitable légalement autorisée pour

former ou fournir des instituteurs primaires.
»

C'est en vertu de ces principes que furent auto-

risées les congrégations de frères avant 1850. Elles

g n'étaient cependant point des personnes capa-

bles a elles seules les autorisations portaient que

les dons et legs qui leur étaient faits étaient

acceptés par l'Université, qui devait les faire jouir
de ces libéralités. Cette dernière était en quelque

sorte la maison mère des associations religieuses

enseignantes autorisées. Elles n'étaient point in-

e vesties d'une personnalité propre elles n'étaient

qu'une dépendance de l'Université qui acceptait

e leur concours et recevait ce qui leur était donné

à la charge de leur en attribuer les avantages.

L'Institut des frères des Écoles chrétiennes, seul,

i, avait une personnalité distincte et recevait, avec

n autorisation du gouvernement, les dons qui lui

étaient faits.

,t Depuis 1850, les choses ont été modifiées. Le

e conseil d'État a reconnu à ces associations chari-

e tables le droit d'accepter directement des dons

(/re~ de Sa;!?~?~ot«e, avis du Conseil, 23

décembre 185-2). De plus, les associations religieuses

.g enseignantes d'hommes ne sont plus reconnues

,t comme associations charitables, mais comme des

établissements d'utilité publique, jouissant de leur

personnalité propre. L'art. 31 de la loi du 15 mars

1850 donne ce droit à l'Etat. Il porte que « les

instituteurs communaux sont nommés. et choi-

sis. soit sur la présentation qui est faite par

le les supérieurs pour les membres des associatifs

n religieuses vouées à l'enseignement et autorisées

es par la loi ou reconnues comme établissements

té d'utilité publique. Le ministre a pris la peine

d'expliquer ce paragraphe à la Chambre « Il y a,

disait-il, deux espèces d'associations qui aujour-

“ d'hui se livrent à l'enseignement primaire. Il y en

a une, celle des frères des Écoles chrétiennes, qui

est reconnue par la loi, ou du moins par le décret

de 1808. Il y a d'autres associations qui ne sont

pas reconnues comme congrégations enseignantes,

es mais comme établissements d'utilité publique. Ce

sont des autorisations qui ont été accordées sous

la bonnes garanties avec l'avis du conseil d'État. »

L'Institut des frères des Ecoles chrétiennes

du demeure, comme avant la loi du 15 mars 1850, à

lé- l'état d'association charitable vouée à l'enseignement

sous forme religieuse, et, comme tel, n'est pas

soumis aux prescriptions de l'ordonnance du 14 jan-

,i vier 1831 (Avis du Conseil supérieur, 9 août 1853).

e Les congrégations sont donc placées sur le même

régime que les associations laïques 'reconnues (V. As-

ms sociations
reconnues vouées à l'enseignement).

Les formalités à remplir pour obtenir la recon-

ta- MaMMMce légale sont les mêmes; on demande

rra cependant en plus l'approbation des statuts par

les l'évêque diocésain:

Les membres des associations religieuses vouées

à l'enseignement et reconnues peuvent être nom-
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més instituteurs publics lorsqu'ils remplissent,
comme les instituteurs laïques, les conditions
exigées par l'article 25 de la loi de 1850. Ils sont
soumis aux mêmes règles qu'eux, et les direc-.
teurs d'écoles doivent avoir le brevet de capacité.Une exception est cependant faite en leur faveur 1les supérieurs généraux présentent aux préfetsles instituteurs et nomment et révoquent les ins- <
tituteurs adjoints. (L. 15 mars 1850, art. 31 et 34, <
et L. 14 juin 1854, art. 8). Toutefois ce droit <
de présentation et de nomination n'existe pas 1en dehors des départements pour lesquels la (
congrégation est autorisée. Un décret nouveau est
nécessaire pour confier au supérieur le droit de s
présentation au dehors (Cons. d'Etat, 26 janvier 1
1853 et 3 mars 1873). En ce qui concerne le t
service les membres des congrégations
religieuses reconnues sont dispensés, en vertu des 11
art. 79 de la loi de 1850, 18 de celle du 10 avril a
1866 et 20 de la loi sur le recrutement du 27 juil- Z
let 1872 (V. Engagement décennal).

Les dispositions de la loi du 9
juin 1872 sur les r

P<~<~ civiles ne sont pas applicables aux mem- n
bres des congrégations religieuses enseignantes p
(hommes et femmes). Cette décision a été prise a;
après avis du Conseilsupérieur en date du 11 mars e1
pn~ et après entente avec le ministre des finances. p
En conséquence ils sont affranchis de toutes les n~

retenues prescrites par la loi précitée et ne peu- c<
vent prétendre à aucune pension de retraite m

(Circ. 13 avril 1854).

~S~~onn~ vingt-deux a
tions d'hommes reconnues el

<-J~°~s chrétiennes, dits de St-Yon, d<
fondés par le vénérable de la Salle au xvn" siècleOrdonn. 17 mars 1808, Paris; tu

de l'Instruction chrétienne, dits de Lamen- d'
nais, à Ploërmel

(Morbihan), autorisés le ler mai se
1822, pour les cinq départements composant l'an- grcienne province de Bretagne. Un décret du 9 mai au
1876 a étendu cette autorisation à toute la France

e
3 de la Doctrine chrétienne, dits de Sion- Vau ré

Valise
(Meurthe-et-Moselle), 17 juil- pli

let 1822

Vezelise (Meurthe

tic
r~~ l'Instruction chrétienne, à St-Paul Trois- S

Châteaux (Drôme), 11 juin 1823; su
St-~ntome, à Paris, 23 juin 1823 me6 de St-Joseph, au Mans (Sarthe), 25 juin 1823; un

de l'Instruction chrétienne du
St-Esprit, dits à cde S<-Ga&r! à St-Laurent sur Sèvre (Vendée) da!17 septembre t823 et 3 mars )853 ~°~cem'bre St-Joseph,

(Somme), 3 dé- trécembre 1823
ap]t~ chrétienne, au Paradis-lès- ~J

le-Puy (Rte-Loire), 10 mars 1825 et ~"o-
vembre 1829 rel10' de la Société de Marie, à

Bordeaux, me
16 novembre 1825, transférée à Paris le 18 août qui1860

de
ja~8~ Ternes (Cantal),

janvier 1830;
11830~du St-Viatour, à Vousles (Rhône), 10 juin un<

1830
d'al

~"Petits frères de Marie, à N.-D. de l'Hermi- c~
?~n~' juin 1851, et à St-Genis-Laval
(Rhône), 12 novembre 1868 loi

-~6 de N.-D. de
Bon-Secours, à Oran

(Algérie), reli16 avril 1853; forr
18~3°de St-Joseph, à Oullins

(Rhône), 6 mai veae
1853;

L
B~fr~r" d'Assise, à St-Antoine des satiBois

(Charente-Inférieure), 4 mai 1854;
4 m~5~~ Jésus, MenStrueî'(Ain), L4 mai' 1854;

vou,
19~oû~l85~ Régis, au Puy (Hte-Loire), lois19 aofit 1856

dispÉcoles chrétiennes de la
Miséricorde, v~à

Montebourg (Manche), 4 septembre 185<i sent

w vr avai w ti 1 .I.U.1 0

nt, vier~' Ste-Famille, à Belley (Ain), 10 jan-ms vier 1874
ont -~0 ~er~'4~ du de Marie, à Paris,ec 20 février 1874;
té.

g~Ir: ger, 31 août 1878.
ets Il convient d'ajouter les frères de deux

congréga-tions de prêtres autorisés, celle du St-Esprit et celle
34, des Lazaristes, dont les associations

enseignantesoit ~L~~ reconnues comme établissements d'utilité)as publique, les premières le 20 février 1874, les se-la condes le 28 janvier 1875.
Les associations religieuses reconnues tiennent

de soit des écoles publiques, soit des écoles libres, et!cr leurs membres sont placés, à ces divers titres, sous lale dépendance du ministère de l'Instruction publique.En dehors des exceptions que nous avons signa-les lées, les membres des congrégations sont soumis
ni aux lois qui régissent l'enseignement public fVil- Dons et Legs, etc.)

Les
congrégations religieuses de femmes sont

es régies par la loi du 24 mai < 825, qui dispose qu'ellesn- ne peuvent être créées qu'avec l'autorisation du
es pouvoir législatif, après que leurs statuts, dûment
se approuvés par l'évêque diocésain, ont été vérifiés
rs et enregistrés au conseil d'État, en la forme requises. pour les bulles d'institution canonique. Ces statuts
3s ne peuvent être approuvés et enregistrés s'ils ne
i- contiennent la clause que la

congrégation est sou-
te mise, dans les choses spirituelles, à la juridictionde l'ordinaire (art. 2). Le décret du 31 janvier 1852

a rendu plus facile l'autorisation des congrégations
en décidant qu'elles pourraient être autorisées pardécret

tJ° Lorsqu'elles déclareraient adopter des sta-
tuts déjà vérifiés, enregistrés et approuvés pourz- d'autres communautés religieuses; 2" lorsqu'ilH sera attesté par l'évêque diocésain que les con-
grégations qui présenteront des statuts nouveaux

u au conseil d'Etat existaient antérieurement au
'~janvier 1825; 3° lorsqu'il y aura nécessité de

reunir plusieurs communautés qui ne pourraient
plus subsister séparément; 4" lorsqu'une associa-

tion religieuse de femmes, après avoir d'abord
été reconnue comme communauté régie par une
supérieure locale, justifiera qu'elle était réelle-
ment dirigée, à l'époque de son autorisation, par
une supérieure générale, et qu'elle avait formé.s à cette époque, des établissements sous sa dépen-

dance.

Les modifications des statuts vérifiés et enregis-très au conseil d'Etat pourront être également
approuvées par un décret.

Dans les cas prévus par les articles
précédents,l'autorisation ne sera accordée aux

congrégations
religieuses de femmes qu'après que le consente-

ment de 1 évoque diocésain aura été représenté et
que les formalités prescrites par les articles 2 et 3

1825 auront été remplies
(art. 1, 2 et 3, et cire. 8 mars 1852).

La translation du siège d'une congrégation dans
une autre commune que celle désignée dans l'acte
d'autorisation peut être aussi autorisée par un dé-
cret (Avis du Cons. d'État, 19 avril <842).Il n'y a plus maintenant qu'un seul cas où une
loi soit nécessaire pour autoriser une congrégation
religieuse de femmes, c'est celui d'une association
formée après 1825, qui présente des statuts nou-
veaux (Cire. 8 mars 1852).

Les formalités nécessaires pour obtenir ~M~o~t-
sation sont les mêmes que celles exigées pour les
congrégations d'hommes.

Les congrégations de femmes autorisées et
vouées à l'enseignement doivent se conformer aux
lois sur l'instruction publique, dont quelques
dispositions leur accordent toutefois certains pri-
vilèges. Leurs supérieures sont autorisées à pré-senter aux préfets des membres de leur congré-
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gation pour les fonctions d'institutrices commu- pr

nales elles nomment et révoquent les institutrices au

adjointes (L. 1850, art. 31 et 34 L. 14 juin 1854;

art 8. )
do

Aux termes de l'art. 49, de la loi de 1850, les ec

lettres d'obédience délivrées par la supérieure fri

générale,
tiennent lieu de brevet de capacité aux

institutrices congréganistes, qui peuvent aussi rem- ch

placer le certificat d'aptitude à la direction des tai

salles d'asile par une lettre d'obédience attestant à )1

qu'elles ont été particulièrement
exercées à la di- te

rection d'une salle d'asile (Décr. 21 mars 1855, 2,

art. 20). Les écoles congréganistes sont comme les

autres soumises à l'inspection des autorités sco- gi

laires (Décr. 3: déc. 18M, art. 10). gi

L'inspection des pensionnats de filles, tenus par se

des associations religieuses cloîtrées ou non clol- d'

trées, est faite, lorsqu'il y a lieu, par des eccle- 2°

Mastiques nommés par le ministre de l'instruction ui

publique, sur la proposition de l'évêque diocésain. ai

Les rapports constatant les résultats de cette ins- st

pection sont transmis directement au ministre d

(art. 12). P<

Les congrégations de femmes autorisées possè-

dent la personnalité juridique. Elles ne sont pas 6

cependant des personnes entièrement capables; gi

elles sont en tutelle, et doivent obtenir l'autorisa- pf

tion du gouvernement pour les aliénations, échan-

ges, acquisitions, achats et transferts de rentes sur fo

l'État, les cessions ou transports, les constitutions p!

de rentes sur particuliers et les transactions. Elles .ce

doivent, comme les établissements d'utilité publi-

que, solliciter l'autorisation de recevoir des dons la

et legs toutefois des restrictions importantes ont n

été apportées aux libéralités qui peuvent leur c~

être faites.

Ainsi, d'après l'art. 4 de la loi du 24 mai 1825, si

les congrégations religieuses de femmes ne peu- d

vent recevoir un legs universel ou à titre univer- n

sel. Aux termes de l'art. 5, aucune religieuse ap-

partenant à une communauté ne peut par acte f<

entre vifs ou testamentaire disposer, soit en faveur s

de l'établissement, soit en faveur de l'un de ses d

membres, au delà du quart de ses biens, à moins a

que le don ou le legs n'excède pas dix mille francs.

Toutefois, s'il s'agit d'un membre de l'établisse- s

ment et que la légataire ou donataire soit héri- r

tière en ligne directe de la donatrice ou testatrice, (,

la prohibition n'est plus applicable.
r

L'ordonnance royale du 14 janvier 1831 corn- e

plète la loi de 1825, en ce qui concerne les actes t

que les congrégations religieuses de femmes doi-

vent faire autoriser 1

Aucun transfert ni transcription de rente sur `

l'Etat au profit d'un établissement ecclésiastique (

ou d'une communauté ne sera effectué qu'autant (

qu'il aura été autorisé par un décret dont l'éta- <

blissement autorisé présentera, par l'intermé-

diaire de son agent de change, expédition en due 1

forme au directeur du grand- livre de la dette pu- a

blique
Aucun notaire ne pourra passer acte de vente,

d'acquisition, d'échange, de transaction, au nom )

desdits établissements, s'il n'est justifié du dé- ]

cret portant autorisation de l'acte, et qui devra y i

être entièrement inséré 1

Nulle acceptation de legs au profit des mêmes

établissements ne sera présentée à l'autorisa-

tion, sans que les héritiers connus du testateur

ne soient appelés par acte extra-judiciaire, pour

prendre connaissance du testament, donner leur

consentement à son exécution ou produire leurs ]

moyens d'opposition. S'il n'y a pas d'héritiers con-

nus, extrait du testament sera affiché de huitaine )

en huitaine, et à trois reprises consécutives, au

chef-lieu de la mairie du domicile du testateur,

et inséré dans le journal judiciaire du départe- )

ment, avec invitation aux héritiers d'adresser au

~u- préfet, dans le même délai, les réclamations qu'ils

:es auront à présenter

t4. Ne pourront être présentées a 1 autorisation les

donations qui seraient faites à des établissements

les ecclésiastiques ou religieux, avec réserve d'usu-

re fruit en faveur du donateur.

ux L'état de l'actif, ainsi que des revenus et des

m- charges des établissements légataires ou dona-

les taires, vérifié et certifié par le préfet, sera produit

mt à l'appui de leur demande en autorisation d'accep-

di- ter les dons et legs qui leur seraient faits (art. 1,

55, 2, 3, 4, et 5).

les On distingue trois espèces d'associations reli-

co- gieuses de femmes 1° les congrégations reli-

gieuses, dirigées par une supérieure générale, qui

par seules, d'apres la loi et la jurisprudence, ont le droit

ol- d'ouvrir des établissements sous leur dépendance;

:lé- 2° les communautés r<ïe!MM, ayant à leur tête

ion une supérieure locale, indépendantes les unes des

in. autres, lors même qu'elles adoptent les mêmes.

ns- statuts; 3° les maisons particulières dépendant

tre d'une congrégation, fondées dans les communes

pour y tenir des écoles.
sè- D'après les avis du conseil d'État des 10 juin 1863,

pas 6 mars et 24 juillet 1873, les congrégations reli-

es gieuses de femmes, enseignantes ou hospitalières,

sa- peuvent être autorisées à accepter les dons et

an- ~<M qui leur sont faits directement, soit pour

sur fonder des écoles publiques, soit pour assister les

jns pauvres ou soigner les malades indigents d'une

les commune..

bli- Les congrégations religieuses autorisées paient

3ns la contribution foncière, la contribution p erson-

ont nelle et mobilière, celle des portes et fenêtres,

eur celle des patentes et enfin la taxe des biens de

mainmorte, imposée par la loi du 20 février 1849,

t25 sur les biens possédés par elles, en représentation

eu- des droits de mutation pour décès auxquels elles

~er- ne peuvent pas être soumises.

ap- Les actes d'acquisition, de donation, de legs

a.cte faits au profit d'une congrégation autorisée sont

'eur sujets aux mêmes droits que ceux faits au profit

ses des particuliers (Lois du 18 avril 1831 et du 28

oins avril 1832).

nCS. CONVENTIONS ENTRE LES CONGREGATIONS RELIGIEU-

SSO- SES ENSEIGNANTES ET LES COMMUNES. L'Ordon-

téri- nance du 29 février 1816, art. 36, s'exprimait ainsi:

'ice « Toute association religieuse ou charitable, auto-

risée, telle que celle des Écoles chrétiennes, peut

om- être admise à fournir à des conditions convenues

ctes des maîtres aux communes, »

doi- Laloi du 19 juillet 18'?!), art. 6, a de nouveau auto-

risé ces conventions «Les associations religieuses

sur vouées à l'enseignement et reconnues par l'Etat

ique continueront à être admises à fournir, à des con-

Ltant ditions convenues, des maîtres aux communes où

'éta- elles seront appelées. »

'mé- A défaut de conventions particulières, la même

due loi relative aux traitements des instituteurs est

pu- applicable aux instituteurs et institutrices appar-

tenant aux associations reconnues.

inte, Il résulte d'une décision du conseil d'État (Ne-

nom mours, 9 mars 1870) que si l'autorité préfectorale,

dé- malgré le vœu du conseil municipal, et son refus

ra y de voter l'allocation nécessaire, croit devoir main-

tenir en fonctions les membres d'une congrégation,

:mes elle a le droit d'inscrire d'office au budget l'allo-

risa- cation nécessaire pour subvenir à leur traitement;

teur mais la ville ne doit qu'un traitement d'instituteur

pour et des traitements d'instituteurs adjoints, et non

leur pas un traitement d'instituteur à chacun des frè-

eurs res dirigeant l'école. (Dans l'espèce, la convention

con- passée entre la ville et la congrégation, chaque

;aine frère, titulaire et adjoints, devait toucher un traite-

au ment de 600 francs.) -V. Conflit.

Leur, Les associations religieuses non reconnues,

arte- n'ayant qu'une existence de fait, n'ont aucun droit

r au vis-à-vis de la loi; leurs membres sont libres d'a-
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gir en leur nom personne!. Les membres de ce

congrégations ne peuvent tenir d'école sans &tr<
munis du brevet de capacité; il~ ne peuvent êtrf

présentes par leurs supérieurs généraux à la no
mination du préfet pour les postes d'institu

teurs, etc.; vis-à-vis de la loi, aucune dinérenc<
n'existe entre eux et les maîtres laïques.

Le défaut d'autorisation place les congrégation!
non reconnues dans Tine incertitude perpétuell<
-quant à la propriété de leurs biens. Étant incapa
Mes de posséder, ces biens sont ordinairement
acquis au nom des supérieurs, ou par d'autres re-
ligieux en leur nom personnel. La loi de 1849 su;
les biens de mainmorte ne leur est donc pas appli
~Mo.

[E. deResbecq.J
~TATÏSTIQUB DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. –

Aux termes de l'art. 12 de la loi de finance dt
29 décembre 1876, le gouvernement a dû établi)
« une statistique de toutes les communautés, con.

grégations et associations religieuses, quelle qu(
soit leur dénomination, autorisées ou non autori-
sées, qui existent en France. »

Cette statistique a paru à la fin de l'année 1878,
M. Bardoux étant ministre des cultes. On y relève
les chiffres suivants

Les 24 congrégations religieuses d'hommes
vouées à l'enseignement et autorisées dirigent
2328 écoles publiques, 768 écoles libres; en tout
3096 établissements.

Les 528 congrégations religieuses de femmes,
autorisées, dirigent 10951 écoles publiques et
5 527 écoles libres, en tout 16478 établisse-
ments.

Les associations religieuses d'hommes non auto-
risées sont au nombre de 385, dont 85 environ se
livrent à l'enseignement.

Les associations religieuses de femmes non au-
torisées sont au nombre de 602, et 260 environ se
livrent à l'enseignement.

Les divers projets de loi actuellement en élabo-
ration tendent à modifier sur plusieurs points
importants la situation légale des congrégations
enseignantes, telle qu'elle vient d'être exposée
(mai 1879). On trouvera aux mots Za~c:~ et~e~'t
<t oM~MMce les dispositions nouvelles qui auront
pu être adoptées.

CONGRES l'ËDAGOGtQUES. – On désigne
sous le nom de coM~'es tantôt des assemblées
auxquelles sont convoqués tous les instituteurs
<iun pays ou d'une région, ainsi que toutes les
personnes désireuses d'y prendre part, pour dis-
cuter des questions d'éducation et d'enseigne-
ment, tantôt, et le plus souvent, la réunion géné-rale dune association, réunie~ composée exclu-
sivement des instituteurs membres de l'association,et dans laquelle elle renouvelle son comité
arrête son budget, et traite les questions qui ont
été mises a l'ordre du jour et préalablement dis-
cutées dans les sections de l'association.

Les congrès pédagogiques ont pris naissance en
Allemagne, cette terre classique de la pédagogie,à la suite des tendances unitaires qui se manifes-
tèrent au parlement de Francfort en 1848. L'unité
allemande, poursuivie depuis par la guerre et un
régime militaire excessif, n'apparaissait alors quecomme le résultat d'une large éducation populaire
produisant la libre union des esprits. Le 22 juin
1848, le docteur J. C. Krœger, de Hambourg,adressa un appel aux instituteurs de l'AUemas-nedu Nord pour une grande réunion ayant pour but
d'étudier de plus près les principes d'éducation et
<t instruction en général, et spécialement de l'édu-
cation nationale allemande. L'assemblée eut lieu
à Hambourg du 5 au 7 août, sous la présidence d'un
instituteur, M. Théodore Hoffmann; elle comptait500 membres. Presque en même temps se fondaiten Saxe une association semblable qui se réunit
à Eisenach, le 28 et le 29 septembre, sous la pré-

s sidence du docteur Kœcbly, avec 200 membres.
Ces deux associations se réunirent encore sé-

parement dans les années 1849 et 1850 mais, en
1851, leurs commissions permanentes parvinrent à

les fondre en une seule qui se réunit à Hanovre.
Ce fut en réalité le premier congrès général des

instituteurs allemands (Lehrertag), quoique les
Etats de l'Allemagne du Sud n'y eussent point par-
ticipe. Nous y retrouvons pour président M. Théo-
dore Hoffmann, de Hambourg.

t Les tendances démocratiques et libérales, qui
avaient donné naissance à ces réunions pédagogi-

r ques, avaient été énergiquement réprimées par les
gouvernements allemands et surtout

parla Prusse.
Son ministre, M. von Raumer, interd't en 1854 aux

instituteurs prussiens toute participation au

t LcA~er~. L'institution ne se maintint
que grâce à

la courageuse persévérance de sa commission per-
manen te, et notamment du docteur Maurice Schulze,

de Gotha; de MM. Berthelt, deDresde Hoffmann de

Hambourg Lübew de Brème. Elle avait aussi ren-
contré parmi les princes un protecteur, le grand-
duc de

Saxe-Cobourg-Gotha, qui donna deux fois
1 hospitalité au congrès.

En 1860, l'opposition de la Prusse se calma, et
i 1 autorisation d'assister au congrès put être obte-
t nue par les instituteurs prussiens. En 18fi3, la

réunion eut lieu à Mannheim avec 2 000 institu-
teurs on y parla bien de pédagogie, mais aussi
des inquiétudes qui étaient alors habilement ré-

P~~ss en Allemagne pour la préparer à accepter
1 hégémonie prussienne. Les mêmes préoccupations
se manifestèrent au congrès suivant, celui de 1865
à Leipzig. Mais après le triomphe de la Prusse à
Sadowa, en 1866, les tendances du congrès s'accu-
sèrent décidément pour l'union de l'Allemagnesous la main du roi Guillaume et de son puissant
ministre M. de Bismarck. On s'en rendra bien
compte en lisant les programmes des congrès tenus
à Hildesheim (1867), puis à Berlin (1869), et en les
comparant avec ceux de Gotha (1852) et de Ham-
bourg (1855).

De l'Allemagne, les congrès pédagogiques ont
passé en Suisse, avec une division qui résulte
de l'usage de deux langues principales dans la
confédération. Il y a le congrès de la Société des
instituteurs de la Suisse romande, pour les paysde langue française (Genève, Vaud, Neuchâtel, Jura
bernois, Fribourg, Valais), et le congrès de la
Société suisse des instituteurs des cantons de lan.
gue allemande (ScAwc~Mc~ Lehrerverein).

C'est le 6 août 1866 que la Société des institu-
teurs de la Suisse romande a tenu son premier
congrès à Fribourg; elle s'est donné p<Mir pro-
gramme « le perfectionnement de l'éducation pu-
blique et de la vie morale et intellectuelle dans
les cantons romands. » Le congrès se réunit tous
les deux ans dans une ville choisie alternativement
en chaque canton, et a pour organe le journal
< ~«Mea~eM~, dirigé depuis sa fondation par M le
professeur A. Daguet.

Le ScAM)e!xerMcAe~ ~e!H, fondé en 1842,
tient ses congrès tous les deux ans sous le nom
de~cAweMe~McAer Lehrertag. Le dernier a eu lieu
à, Zurich en septembre 1878, et voici les questions
qui y ont été traitées

<t De l'application des forces enseignantes et des
moyens d'enseignement à l'école populaire.

Des rapports des branches réales avec l'ensei-
gnement de la langue.

De l'enseignement du dessin dans les gymnases.
De 1 enseignement de la littérature aux jeunes

demoiselles. »

La Belgique compte aussi une grande associa-
tion pédagogique sous le nom de Fe~-r~b~ géné-rale des instituteurs belges, dont les statuts sont
du 26 septembre 1871. Elle est due surtout à l'in-
fatigable activité d'un instituteur de Bruxelles,
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uelles ils donnent lieu, sont puones et ior- i fM~~Me He (M fy-H/~e, 10 fo~

récemment décédé, M. Jean-Joseph Campion, qui n

lui donna pour organe le P~o~'es, un des bons p

journaux scolaires publiés en langue française. Bien

que la fédération comprenne deux sections, à cause d

de la division de la Belgique entre deux langues, t

les sessions annuelles sont tenues en commun, et t

les discussions sont publiées dans les deux lan- g

gues.
Le septième congrès a eu lieu à Bruges les 15, t

t et 17 septembre 1878, sous la présidence de p

l'honorable M. Van den Dungen, déjà président à c

Bruxelles en 1871. On y a discuté les questions t

suivantes .1
« Le programme de l'école primaire n'est-il pas s

trop étendu ? A quelles branches accessoires ou t

facultatives faut-il le restreindre ? Que faut-il pour <

le maintenir avec succès tel qu'il existe ?2

» De l'éducation à l'école primaire.

Organisation et programme des études des éco-

les normales.

» Modifications à apporter au règlement relatif

au concours des écoles primaires. »

La fédération des instituteurs belges compte

actuellement 3 000 nembres, et il y règne une

grande confraternité

En Autriche, il n existe encore que des associa-

tions provinciales; néanmoins, depuis sept ans

déjà, les instituteu s autrichiens se réunissent en

congrès généraux celui de 1879 doit se tenir à

Vienne.

L'Angleterre possède une Union ?mno'!<Me des

!?M~M~M~ p?'tMM:?'es (National Union o/* elemen-

tary tel/chers), qui se réunit en congrès chaque

année. Le dixième congrès de cette union a eu

lieu du 14 au 16 avril 1879. L'Ecosse et l'Irlande

ont des associations du même genre.

En Italie, un congrès pédagogique, auquel pren-

nent part des notabilités appartenant à tous les

degrés de l'enseignement, se réunit annuellement

depuis 1865. Outre ce congrès d'un caractère très

général, il s'en tiendra désormais un autre spécia-

lement destiné aux instituteurs primaires. Un

comité d'initiative s'est récemment constitué à cet

effet, et a convoqué à Rome, pour le 15 septembre

1879, tous les instituteurs primaires d'Italie ce

premier congrès aura pour tâche principale la

constitution d'une société des instituteurs pri-

maires.

En Espagne, une association d'instituteurs, l'Aca-

~MŒ de ~ac~ros de Madrid, a décidé également

la convocation d'un congrès pédagogique ce pro-

jet a reçu l'approbation du ministre de l'instruc-

tion publique, en sorte que probablement Madrid

verra, en 1879 ou 1880, se réunir le premier con-

grès dés instituteurs espagnols.

Si nous traversons l'Atlantique, nous trouverons

les associations pédagogiques comme un élément

essentiel du progrès scolaire dans la grande répu-

blique des Etats-Unis. Il n'est pas d'Etat du Nord

ou de l'Ouest qui n'ait un ou plusieurs congrès de

teachers. Nous nous bornerons à parler de la plus

importante de ces associations, celle qui groupe

les instituteurs, les surintendants et même les pro-

fesseurs des Universités des divers Etats de l'U-

nion. Elle tient sa session annuelle en juillet et

août, chaque année dans une ville différente,

portant ainsi le drapeau du progrès scolaire sur

tous les points du territoire. Cette grande ~~o-

ciation de l'éducation nationale se divise en quatre

sections

1° De l'inspection des écoles publiques;

2" Des écoles normales

3° Des écoles élémentaires;

4° De la haute instruction.

Ce qui lui donne un caractère particulier, c'est

la place qui y est faite aux femmes. Les rapports

présentés à l'association, ainsi que les discussions

auxquelles ils donnent lieu, sont publiés et for-

ment chaque année un beau volume dé 200 à 300

pages d'un texte compact.

A côté de cette grande association, on en trouve

de plus ou moinfl considérables dans les divers

États. Nous avons assisté à West-Chester, près de

Philadelphie, en août 187G, aux réunions du con-

grès des teachers de la Pensylvanie. Dans la

grande salle de justice du comté se réunissaient t

trois fois par jour de six à sept cents personnes

pour entendre des mémoires scolaires et les

discuter. La salle était toujours remplie et l'at-

tention de l'auditoire ne se lassait pas. Les dis-

cussions étaient calmes et courtoises, bien qu'on

se dît quelquefois de dures vérités. Chaque ora-

teur parlait dix minutes au plus, sans avoir rien

écrit.

Ceshabitudes de libre discussion, la facilité ac-

cordée aux associations de se développer au grand

jour, la grande publicité donnée à leurs travaux,

contribuent à entretenir parmi les instituteurs

f américains une sage émulation en même temps

qu'une préoccupation constante de répondre aux

besoins du pays.
L'idée de réunir les instituteurs français en un

congrès s'est produite plus d'une fois, et
toujours

elle a été écartée. La principale objection qu on y

s a faite était la difficulté de maintenir, dans une

i nombreuse assemblée à Paris, une discussion

à calme entre des hommes venus de tous les points

du pays, et qui n'y ont pas été préparés en des

s réunions plus modestes. Il faut, a-t-on dit juste-
ment, commencer par bien organiser les confé-

e rences cantonales et les congrès départementaux,

u avant d'appeler les instituteurs à un grand conseil

e pédagogique.
L'administration universitaire déclinant la res-

i- ponsabilité d'un congrès scolaire, il s'est formé

!S un comité libre pour l'entreprendre, pendant

)t l'Exposition de 1878, en dehors de toute attache

's officielle.

t- Le congrès s'ouvrit le 16 septembre 1878 dans

n la salle du Grand-Orient de France. Les discussions

3t durèrent plusieurs jours sur un programme divisé

'e en trois sections et ne comprenant pas moins de

;e 45 questions, sans compter les nombreuses mé-

la thodes réclamant l'examen du congrès.

i- Il ne parait pas que cette tentative ait réuni un

nombre d'adhérents suffisant pour fonder l'insti-

Œ- tution. [B. Berger.]

1t CONJOINTS (Instruction des). Lorsque l'en-

3- seignement primaire eut une organisation régu-

Hère et que son développement devint l'objet de

id la sollicitude des pouvoirs publics, l'administration

n- eut le devoir de rechercher les moyens d'en con-

stater les résultats. Il devenait intéressant de voir

is quel effet avaient les écoles et les cours d'adultes

1t pour la diminution du nombre des illettrés. On eut

u- bientôt la pensée de rechercher annuellement, dans

'd les acttps de l'état civil, le nombre des époux et

le épouses qui apposaient leur signature au bas de

is l'acte de leur mariage, et le nombre de ceux qui

)e taisaient une croix et déclaraient ne savoir signer.

o- Sans doute cette constatation d'une simple signa-

J- ture ne prouve pas grand'chose sur le degré réel

et de l'instruction, mais elle suffit cependant pour

e, établir quels sont les conjoints qui en possèdent

ir les premiers éléments. Si l'on peut trouver des

o- personnes qui, pour un acte privé, tracent leur

re nom sans savoir lire couramment, il est rare qu'en

public elles viennent accuser leur inhabileté à

manier la plume ne signe alors que quiconque

le iait facilement.

Cette statistique des conjoints, faite pour la pre-

mière fois en 1855, accompagne maintenant tous

st les documents relatifs au progrès de l'instruction,

ts et nous la donnons ci-dessous d'après le dernier

is relevé officiel publié, celui de 1875 (Annuaire sta-

r- tistique de la Fy-a~ce, 1878)

31
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;r-
= !jT"~)“)

.S j M .s S
«-m g

ë DEPARTEMENTS. ?

.c

nÉp ARTEMENTS.

§3 g.~
i

~S
~S S°S.S~-

1 Ain. 5832 83114.54
2 Aisne. 8732 138815,90

<AUier. 6S38 314148,04
4

Alpes (Basses-) 2002 48324,13

5 Alpes (Hautes-). 1800 166 9,22
)j ( Alpes-Maritimes. 3466 134338,81 i

'1

7 Ardèche. 7020 222331:67

8 Ardennes. 3134 191 3,72

9 Ariège. 3782 1 694 44,79
10 Aube. 3548 200 5,64
11 Aude. S372 186i 34.58

12 Aveyron. 6994 193327,64
13 Bouches-du-Rhône. 8610 1874 21,77
14 Cahados. 7056 365 5,17
1S Cantal. 3514 894 25,44
16 Charente. 67S4 261038,64
17 Charente-Inférieure. 8144 226527,81
18 Cher. 5872 2 689 45,78
19 Corrëze. 5858 3370 57,53
20 Corse. 4064 1457 35,85
21 C&te-d'Or. 5140 2194,26
22 Côtes-du-Nord. 10 010 S 465 54,60

4524 179939,76
24 Dordogne. 9392 5 094 54,24
25 Doubs. 4582 821,79
26 Dr6me. g254 137626,19

5 286 707 13,38
28 Bure-et-Lotr. 4126 786 19,05
29 Finistère. lig~ 512444,46
30

Gard. 7320 181424,78
31 Garonne (Haute-). 6 866 2 477 36,08
32 Gers. 6738 2008 29,80

~OMe. H946 387932,47
34

Hérault. 7124 164523,09
35 Ille-et-Vilaine 9988 3 777 37,82
36 Indre. 4778 250632.44
37

indre-et-Lotre. 5276 6 164131,10

~tsere. 10172 181217,81
39 Jura. 4480 2615,82
40 Landes. 5102 257430,45
41 Loir-et-Cher. 4106 116228,30
42 Loire 9886 294029,74
43 Loire(Haute-). 5188 1 249 24,08

44Lo!re-Inférieure. 7922 318240,16
45 Loiret. 3374 121321,76
46 Lot. 4388 183139,91
47 Lot-et-Garonne. 4476 137130,63
48 Lozère. 2170 490 22,58
49 Mame-et-Loire. 8194 a~f) 26,23
50 Manche. 8714 2392,74
51 Marne. 6398 305 4,77
52

Marne(Haute-). 3124 148 4,74
53 Mayenne. 5 630 161728,72
54 Meurthe-et-MoseUe. 7294 2,60
55 Meuse. 4564 531.17
56 Morbihan. 8978 539460,09

198033,68
~~8 7 276 30,16

59 Oise. 533 8,99
~p~ 5 610 57810,30
61 Pas-de-Calais ~S14 241320,42
62 Puy-de-Dôme. 9 524 2 722 28,58
63 Pyrénées S782 1639 24,17
64

Pyrénées(Hautes-). 3324 525 15,80
65

Pyrénëes-0rienta!es. 3730 2 001 53,65
66 Rhin

(Haut-). Belfort. 1 H8 80 7,15

M~ ~S12 132410,33
68

Sa&ne(Haute-). 4750 1823,83
69

Saône-et-Loire. 10224 2568 25,12

70 Sarthe. 202928,4371
Savoie. 3 832 589 15,37

=-(Haut~ ~S
596 15,90

73 Seine. S~ ~42 5,0474
Seine-Inférieure. 12974 ~g27 21,ç9~

371 7,14
77SeY)'f«:fno,,v~ HdS4

5686,8077 Sèvres
"46 207333:4678

Somme 8694 132915,29

5

ë “

ë DÉPARTEMENTS. S~
~.y°

DEPARTEMENTS.

oSE- g

~3 S"S.
g§.

8S~-et-Gar.r;ne:
~S:S

80 Taru-et-Garonne. 3486 t 328 38,10
-~326 130630,19

82 Vauctuse. ~og~
ngi2892

7~4 336S4639

;n'
S 792 2 738 47,27

8S Vienne
(Haute-). e 388 3 7S2 S8 73

86 Vosges. ~26 881,33
87Yome. g~g 544 10,87

ToTAux. 600854 1S2643 25,40

.64 r' l
~) I~

.58

La moyenne générale des conjoints ne sachant

~7 pas signer est, en 1875, de 25,40 pour 100 elle
;44 était, en ]866, de 33,42 pour 100.

,64 II est intéressant de classer les départements
,8l d'après le nombre des conjoints qui, en t875, n'ont

pas signé l'acte de leur
mariage, et de le mettre

'gg
en regard du même classement en )866, tel qu'il

~6 a été publié dans la statistique de l'enseignement
.60 primaire établie par M. Duruy à l'occasion de
,76 l'Exposition universelle de t867.
,24
,79

,19 1875
,38

~5 1. Meuse. <<?
~6 2. Vosges. 1,33

3. Doubs

~0 4. Meurthe-et-Moselle. 2,60
47 ~che. «~4M 6. Ardennes. 3,7282 7. Haute-Saône.
44 8. Côte-d'Or. 4,269. Marne. 4,74
M 10.

Haute-Marne. ~77
45 H.

Seine. 5,04
30 12. Calvados.
74 13.

Aube.08 14. Jura.
15. Seine.et-Oise. ~go

gi 16.Seine-et-Marne. 7,14
63 17. Haut-Rhin

(Belfort). 7,1558 18.
Oise.

M 19.
Hautes-Alpes. n'~

74
20.

Orne. 10,30
77

21.
Rhône 10,3374

~'?~ 10~
72 22.

Yonne. ma?
30 23. Eure. 1~8717 24. Ain 14,54M 25. Somme.'8 26.

Savoie. 15,3727.
Hautes-Pyrénées. i~!

j0 28. A~sne. 15,9029. Haute-Savoie. t~'qn
!8 30.

Isère.
7 31.

Eure-et-Loir. )o'~'o 32.
Pas-de-Calais. 20,42

33.Loiret.5
34.

Bouches-du-Rhône. 3~77
!3 3~-Seine-Inférieure. 21,79
2 36. Lozère. ~i,~
3 37.

Hérault.
7 38.

Haute-Loire. 9~o 39. Basses-Alpes. 24,13
9 ~.Basses-Pyrénées. 24,17

'*l-~d. ~a
o0 42.Saône-et-Loire. 9~9
6 ~.Cantal.
9 44. Drôme.

26,t9H 45.
Maine-et-Loire.
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46. Aveyron. 27,64
47. Charente-Inférieure. 27,81
48. Loir-et-Cher. 28,30
49. Sarthe. 28,43
50. Puy-de-Dôme. 28,58

51. Mayenne. 28,72
52. Vaucluse. 28,92
53. Loire. 29,74
54. Gers. 29,80
55. Nord. 30,16
56. Var. 30,19
57. Lot-et-Garonne. 30,63
58. Indre-et-Loire. 31,10

59. Ardèche. 31,67
60. Gironde. 32,47
~t. Nièvre. 33,68
62. Aude. 34,58
63. Deux-Sèvres. 35,46
~4. Corse. 35,85
65. Haute-Garonne. 36,08
66. Creuse. 37,76
67. IHe-et-Vilaine. 37,82

68. Tarn-et-Garonne. 38,10
€9. Charente. 38,64
70. Alpes-Maritimes. 38,81
71. Lot. 39,91
72. Loire-Inférieure. 40,16
73. Tarn. 42,69
74. Finistère. 44,46
75. Ariège. 44,79
76. Cher. 45,78

77. Vendée. 46,39

78. Vienne. 47,27
79. Allier. 48,07
80. Landes. 50,45
~1. Indre. 52,44
82. Pyrénées-Orientales. 53,65

S3.Dordogne. 54,24
84. Côtes-du-Nord. 54,60
.85. Corrèze. 57,53
86. Haute-Vienne. 58,73
87. Morbihan. 60,09

1866

1. Bas-Rhin. 1,44
'2. Meuse. 1,97
3. Vosges. 2,52
4. Haute-Marne. 3,02

5. Meurthe. 3,02
'6. Haut-Rhin. 4,~3
7. Moselle. 4,74
8. Doubs. 4,86
9. Jura. 6,32

10. Manche. 6,77
il. Ardennes. 7,28
12. Seine. 7,52
13. Côte-d'Or. 7,67
14. Marne. 7,76
15. Haute-Saône. 8,75
J6. Calvados. 9,55
17. Aube. 9,62
18. Seine-et-Oise. 10,42
19. Seine-et-Marne. 13,88

~('. Oise. 14,55

2t. Eure. 15,77
22. Eure-et-Loir. 17,15

23. Orne. 17,50
24. Rhône. 17,81
~5. Yonne. 19,05
26. Hautes-Alpes. 19,23
27. Aisne. 20,12
28. Somme. 22,34
~9. Seine-Inférieure. 25,57
30. Savoie. 27,27
31. Isère. 27,40
32. Pas-de-Calais. 29,05
33. Ain. 29,64
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34. Bouches-du-Rhône. 31,01
35. Haute-Savoie. 31,90
36. Loiret. 32,19
37. Loire. 32,46
38. Gard. 33,64
39. Lozère. 3~51
40. Drôme. 34,R8
41. Basses-Alpes. 35,32
42. Cantal. 35,64
43. Haute-Loire. 35,69
44. Hérault. 36,06
45. Saône-et-Loire. 36,19

46. Sarthe. 37,01

47. Hautes-Pyrénées. 37,33
48. Nord. 37,38
49. Gironde. 38,00
50. Loir-et-Cher. 38,99
51. Charente-Inférieure. 39,86
52. Maine-et-Loire. 40,68
53. Aveyron. 41,68
54. Var. 42,29
55. Mayenne. 42,33
56. Vaucluse. 42,34
57. Basses-Pyrénées. 44,37
58. Indre-et-Loire. 44,48

59. Ardèche. 46,17
60. Lot-et-Garonne. 46,20
61. Puy-de-Dôme. 46,99
62. Ille-et-Vilaine. 47,82
63. Aude. 47,89
64. Alpes-Maritimes. 48,33
65. Loire-Inférieure. 48,38
66. Deux-Sèvres. 48,40
67. Haute-Garonne. 49,32
68. Creuse. 49,56
69. Gers. 50,40
70. Charente. 50,66
71. Nièvre. 50,80
72. Tarn-et-Garonne. 51,34

73. Lot. 53,82
74. Corse. 55,39
75. Tarn. 55,80
76. Vendée. 56,98
77. Vienne. 57,35
78. Corrèze. 60,10
79. Cher. 60,47
80. Pyrénées-Orientales. 61,94
81. Allier. 62,37
82. Landes. 62,45
83. Indre. 62,66
84. Dordogne. 64,82
85. Ariège. 65,82
86. Côtes-du-Nord. 66,70
87. Morbihan. 67,20
88. Finistère. 70,01
89. Haute-Vienne. 74,48

Le progrès obtenu dans une période de neuf
années est assez sensible. La tête de colonne de

la France instruite se trouve toujours dans la ré-

gion du Nord-Est, et les derniers rangs restent oc-

cupés par les départements de l'Ouest et du Sud-

Ouest. [B. Berger.]
CONSCRITS (Instruction des). La formation

des tableaux de recensement des jeunes gens pour
le contingent militaire annuel donne une occasion

toute naturelle de connaître le degré d'instruction

de tous les Français ayant atteint leur vingtième
année. Quand, au mois de janvier, il est procédé
à cette opération en chaque mairie, le jeune
homme ou, s'il est absent, son père ou son tuteur,
doit se présenter et certifier l'exactitude de l'in-

scription.
Le degré de son instruction est alors constaté

par un des signes suivants

0. S'il ne sait ni lire ni écrire;
1. S'il sait lire seulement;
2. S'il sait lire et écrire
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3. S'il sait lire, écrire et compter
4. S'il a une instruction plus étendue.

Ces indications sont totalisées, et il est publié,
à l'appui des opérations du recrutement, une sta-

tistique du degré d'instruction des conscrits.

Malheureusement le renseignement manque de

précision, car la mairie donne le plus souvent,
sans la vérifier par un examen, la déclaration du

candidat.

Voici les chiffres publiés, pour la classe de 1874,
dans l'Annuaire de statistique de 1878

NOMBREDES CONSCRITS

dont l'.instrnc.. 0

C
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lA.in. 2776 48 2728 2338,34
2Aisne. 4i97 56 4141 609 14,71
3 Allier 2 550 2 3 348 848 33,28

4 Alpes (Basses-)
1160 40 1120 16114,37

5 Alpes (Hautes- 10S7 29 1028 91 8,85

6 Alpes-Maritimes.. 2057 123 2034
42420,85

7Ardèehe. 2035 71 1964 36018,33
8 Ardennes. 2342 66 2276 101 4,44
9Ariége. 1456 69 1387 42730,79

10 Aube. 1832 34 1798 69 3,84

11 Aude. 3055 78 2977 545 18,31

i2Aveyron. 2069 <' 2069 121 5,85
13Bouches-du-Rh6nc 2884 77 2807 34312,22

14 Calvados. 3111 202 2909 248 8,52

ISCantaL. 2337 234 2103 365 17,36
16 Charente. 2 017 28 1 989 260 13,07
17 Charente-Inférieu' 3 659 155 3 504 526 15,01

18Cher. 1863 21 1842 60532,84

19Corrèze. 3419 106 3313 139942,23

20 Corse 2143 64 2 079 560 26,94

2lCôte-d'Or. 3200 70 3130 143 4,57

22 Côtes-du-Nord. 4513 408 4105 1490 26,30

23 Creuse. 1515 26 1489 267 17,93
24Dordogne. 3415 105 3310 911 27,52
25Doubs. 1656 35 1621 20 1,23
26Drôme. 2514 f 39 2475 25410,26

27Eure. 1625 146 1479 18212,31
28 Eure-et-Loir. 2261 59 2202 201 9,13'

29Finistère. S578243 5335161429,16

30 Gard. 4566138 4428 586 13,23

31 Garonne (Haute-)..
3972 268 3704 75020,23

32 Gers. 1964 7 1957 89 4,55
33 Gironde. 5199 224 4973 94118,11
34IHérault. 3357 197 3160 34711,00
35 Ille-et-Vilaine 6 059 428 5 631 i 382 24,54

36 Indre. 3 348 72 3 276 1 228 37,48

37 Indre-et-Loire 1882 83 1799 283 15,73

38;Isère. 4462 292 4170 498 11,94

39,Jura. 1827 48 1779 40 2,23

40 Landes. 2000 72 1928 48825,31

41 Loir-et-Cher. 2 261 22 2 239 446 19,92

42 Loire. 6244 304 5940 134722,68

43 Loire (Haute-). 2259 132 2127 59728,07

44 Loire-Inférieure. 5034 70 4964 125 2,52
45Loiret. 3528 30 3498 566 16,18
46,Lot. 1653 40 1613 35722,13
47 Lot-et-Garonne. 2894 69 2825 4SI 15,96

48 Lozère. 1738 61 1667 27816,38
49 Maine-et-Loire. 3818 35 3783 33714,72

50 Manche. 4569 185 4384 317 7,23

51 Marne. 3904 45 3859 250 6,48
52 Marne (Haute-).

2385 27 2358 26 1,10

53 Mayenne. 3180 33 3147 77524,62

54 Meurthe-et-Moselle 4462 204 4258 61 1,43

55 Meuse. 2136 29 2107 46 2,08
56 Morbihan 4418 175 4243 1824 42,99

57 Nièvre. 4076 41 4035 i 177 29,17
58 Nord. 10610 259 10351 227021,93

59 Oise. 2871 35 2836 31811,21
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600me. 3027 22 3003 33811,25
61Pas-de-Catais. 5927 219 5708 109819,23

– 62 Puy-de-Dôme. 4416 519 3897 77019,76
63 Pyrénées (Basses-). 4237 319 3918 66717,02
64 Pyrénées (Hautes-) 1903 197 1706 128 7,50
65 Pyrénées-OrientaL 1599 195 1404 219 15,60

Rhin (Haut-).
–

M Belfort. 2466 li4 2352 1797,62
67 Rhône. 2746 91 2655 104 3,84
68 Saône (Haute-). 1655 25 1630 92 5,64
69Saône-et-Loire. 6031 209 5822 63010,82
70Sarthe. 3486 M 3401 79223,28
71Savoie. 2047 41 2006 1688,37
72 Savoie (Haute-). 2240 115 2125 69 3,25
73Seine. 14079 22913850 7805,63
74 Seine-Inférieure.. 6995 289 6706 143921,46
75Seine-et-Mame. 2681 37 2644 143 5,41
76 Seine-et-Oise. 3 749 101 3 648 200 5,48
77 Sevrés (Deux-). 2056 38 2018 42621,11
78 Somme. 4347 109 4238 65615,48
79 Tarn. 1444 24 1420 406 28,60
80 Tarn-et-Garbnne.. 1783 49 1734 383 22,10
81Var. 2-453117 233? 30913,36
82Yauduse. 2158 184 1974 33619,55
83 Vendée. 3516 11 3505 78022,25
84Vienne. 3279 127 3152 65817,54
85 Vienne (Haute-). 3738 116 3622 142739,40

86Vosges. 2378 53 232S 401,72
87Yonne. 2340 18 2322 1436,15

ToTAux. 283 768 9 912 273 856 45 177 16,50

sJ1
M

En 1866, la moyenne générale était de 23

~7 Comme pour la statistique de l'instruction des

30 conjoints, nous croyons utile de donner les résul-

93 tats des dernières années. Nous comparerons les

S2
moyennes portant sur les six années 1871-77 avec

celles des trois années 1866-1868.

(Les numéros d'ordre se rapportent à 1877.)

1871-75. 1876-77.

1. Meurthe-et-Moselle. 1,3 0,9
2. Doubs. 1,7 1,6
3. Jura. 2,0 1,7
4. Vosges. 2,3 1,8
S.Meuse. 2,4 2,0
6. Haute-Marne. 2,0 2,3
7. Côte-dOr. 4,6 2,9
8. Haute-Savoie. 4,4 3,2
9. Hautes-Pyrénées. 5,8 3,5

10. Gers. 12,7 4,1
11. Ardennes. 5,0 4,5
12. Haut-Rhin (Belfort). 5,7 4,5

13. Haute-Saône. 5,1 4,5
14. Seine-et-Oise. 5,7 4,9
15. Aube. 3,6 5,1J
16. Yonne. 7,5 5,6
17. Seine. 5,5 5,7
18. Seine-et-Marne. 6,2 5,9

19. Hautes-Alpes. 6,5 6,0
20. Rhône. 5,3 6,0
21. Marne. 6,3 6,2
22. Manche. 6,9 6,3
23. Aveyron. 8,2 6,4
24. Ain. 10,4 6,5
25. Calvados. 8,8 6,7

26. Orne. 8,1 6,8
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~7. Eure-et-Loir 9,2 7,9

28. Savoie. 8,0 8,7

M.Nièvre. 30,2 9,0
30. Saône-et-Loire. 14,9 9,77

31. Isère. 9,6 9,9
32. Hérault. 11,5 10,2
33. Bouches-du-Rhône. 12,9 H',5

34. Oise. 10,9 10,6

35. Cantal. 12,5 '1,7

36. Loiret. 17,4 12,2
37. Haute-Garonne. 19,~ 12,5

38. Drôme. 12,4 12,9
39. Basses-Alpes. 16,3 13,1
40. Pyrénées-Orientales. 20,4 13,2

41. Var. 16,7 13,2

42. Gard. 15,2 13,6

43. Somme. 15,7 13,8

44. Ardèche. 23,9 13,9
45. Loire. 18,9 14,2
46. Gironde. 18,8 14,6

47. Aude. 19,5 14,8
48. Aisne. t4,0 15,1
49. Lot-et-Garonne. 17,8 15,6

50. Charente-Inférieure. 15,7 15,8

61. Eure. 14,9 16,3

5?. Deux-Sèvres. 18,3 16,5

M.Lozère. 18,8 16,5
54. Vaucluse. 18,4 16,6
55. Basses-Pyrénées. 17,6 16,8
56. Alpes-Maritimes. 22,8 16,9

57. Indre-et-Loire 19,9 17,4

58. Maine-et-Loire. 18,4 17,R

59. Creuse. 22,1 18,0

€0. Loir-et-Cher. 21,4 18,3

61. Pas-de-Calais. 19,8 19,1

62. Sarthe. 23,6 19,1

63. Nord. 2t,9 19,2

64. Charente. 23,9 19,9

65. Ille-et-Vilaine. 26,4 2t,2

66. Seine-Inférieure. 22,5 21,2

67. Tarn. 26,4 21,3

68. Haute-Loire. 20,5 21,7
69. Mayenne. 24,0 22,3
70. Tarn-et-Garonne. 21,2 22,7

71. Lot. 27,9 23,6

72. Loire-Inférieure. 17,3 25,1
13. Vendée. 27,) 25,5
74. Corse. 28,5 25,6
75. Vienne. ~7,77 26,2
76. Allier 38,4 26,5

77. Cher. 36,0 27,6

78. Ariège. 36,0 28,6

79. Landes. 28,8 28,6
80. Puy-de-Dôme. 19,5 28,8

81. Dordogne. 37,3 31,2
M.Finistère. 38,9 33,7
83. Indre. 40,1 34,6
~4. Côtes-du-Nord. 39,S 36,2
85. Corrèze. 37,9 37,0
86. Haute-Vienne. 45,1 37,9
87. Morbihan. 49,1 47,0

1866-1868.

1. Meurthe-et-Moselle. 1,7

2. Doubs. 1.8

3. Haute-Marne. 2,1

4. Vosges. 2,3
5. Meuse. 2,6
6. Haut-Rhin 3,1

7. Côte-d'Or. 3,3

8. Jura. 3,3
9. Saône-et-Loire. 3,5

10. Ardennes. 4,8
11. Aube. 5,0
12. Rhône. 5,1
13. Seine. 6,3
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14. Seine-et-Oise. 6,5

15. Hautes-Pyrénées. 6,6
16. Marne. 6,9
17. Hautes-Alpes. 7,4
18. Seine-et-Marne 7,4

19. Haute-Saône. 8,2'l
20. Manche. 8,7

21. Yonne. 9,8

22. Calvados. 10,5

23. Ain. 10,6
24. Eure-et-Loir. 10,8
25. Orne. 11,2'2
26. Haute-Savoie. 11,3
27. Oise. 11,5
28. Isère. 12,0
59. Lozère. 13,2
30. Aisne. 14.0
31. Eure. 15,9
32. Drôme. 16,2
33. Aveyron. 16,5
34. Charente-Inférieure. 1G,9

35. Hérault. 17,2
36. Somme. '7,6

37. Gard.1.. 18,7

38. Cantal. 20,0

39. Bouches-du-Rhône. 20,1

40. Basses-Alpes. 20,7

41. Loiret. 20,7
42. Lot-et-Garonne. 20,7
43. Gers. 21,4

44. Pas-de-Calais. ~1,8

45. Gironde. 21,9

46. Tarn-et-Garonne. 22,1

47. Sarthe. 22,S

48. Loire. 23,1
49. Basses-Pyrénées, 23,4
50. Aude. '~3,5

51. Nord. 23,5
52. Vaucluse. 24,3
53. Hautes-Garonne. 24,4

54. Deux-Sèvres. 24,6
55. Seine-Inférieure. 25,6

56. Var. 25,8

57. Maine-et-Loire. 25,9

58. Mayenne. 27,0
59. Indre-et-Loire. 27,3

60. Loir-et-Cher. 27,4

61. Savoie. 27,4

62. Ille-et-Vilaine. 2S,5

63. Loire-Inférieure. 29,1

64. Puy-de-Dôme. 29,!

65. Creuse. 29,2

66. Lot. 29,2
67. Corse. 29,7
68. Tarn. 30,0
69. Charente. 30,5
70. Alpes-Maritimes. 32,6

71. Ardèche. 32,6
72. Nièvre. 33,0
73. Vendée. 33,7
74. Vienne. 35,6
75. Landes. 36,4
76. Ariège. 3',1

77. Pyrénées-Orientales. 37,2
78. Haute-Loire. 37.6

79. Dordogne. 43,5

80. Cher 45,4

81. Côtes-du-Nord. 46,5

82. Allier. 46,9
8~ Indre. 48,1

84. Corrèze. 49,7

85. Finistère. 51,5
8f!. Morbihan. 52,4

87. Haute-Vienne. 53,2

Comme pour la statistique des conjoints, on

trouve que l'instruction est fort répandue dans les

départements de l'Est, surtout du Nord-Est, mais



qu'elle fait des progrès assez lents dans l'Ouest et

leSud-Ouest.

Suisse. L'obligation du service militaire est

générale en Suisse et s'étend de 20 à 44 ans. La

constatation du degré d'instruction des recrues y
est l'objet d'un examen sérieux et on ne se borne

pas, comme en France, à des renseignements as-

sez vagues résultant des déclarations du jeune
homme lors de son inscription à la mairie. Voici

le règlement suisse du 28 septembre 1875 pour
les examens des recrues

Les hommes astreints au service militaire par
leur âge seront, en même temps qu'ils assis-
teront à la visite sanitaire, examinés sur leur

degré d'instruction, par des experts pédagogiques
nommés par le département militaire. (Art. 1.)

Les experts jsont autorisés se faire présenter,

pour constater le degré d'instruction des recrues

qui ont fréquenté pendant au moins une année

une école au-dessus de l'école primaire, des cer-

tificats scolaires. Si ces certificats leur paraissent
satisfaisants et dignes de foi, les résultats qui y
sont consignés sont portés sans autre ~formalité
sur les tableaux. Dans la catégorie des écoles ci-

dessus mentionnées rentrent les écoles industriel-

les, secondaires et agricoles, les gymnases et les

universités. (Art. 2.) Toutes les recrues qui ne

peuvent pas justifier, ou ne peuvent justifier que
d'une manière insuffisante, par des certificats,
d'un degré d'instruction au-dessus du programme
de l'école primaire, devront subir un examen spé-
cial sur les branches suivantes

1. Lecture. (Livre de lecture pour les classes

moyennes.)
2. Composition. (Lettre aux parents sur les

études des recrues, etc.)– Dictée de quelques
phrases par l'examinateur pour ceux qui ne sont

pas en état de faire une composition.

4. Géographie, histoire et constitution de la
Suisse. (Art. 3.)

Il est donné pour chaque branche quatre notes

correspondant au degré plus ou moins satisfaisant

de l'instruction de l'examiné. (Art. 4.)
Toute recrue qui a la note la plus faible en plus

d'une branche est tenue, pendant la durée de son

instruction militaire, de suivre les leçons qui y
seront données. (Art. 5.)

Sur 23508 jeunes gens examinés en Suisse

pour la levée de 1879, il s'en est trouvé 2 106 qui
ont été envoyés a l'école complémentaire et 234

faibles d'esprit ou illettrés. Ii en résulte que
21168 ou HO p. tOO avaient un degré d'instruction

jugé satisfaisant. Pour le degré d'instruction, les

cantons ont été classés dans l'ordre de mérite ci-

après

1. Baie Ville. 14. Unterwald-le-Haut
2. Zurich. 15. Les Grisons.

3. Vaud. 16. Lucerne.

4. Thurgovie. 17. Tessin.

5. Schaffhouse. 18. Glaris.

6. Appenzell(Rh.ext.) 19. Zug.
7. Bâte-Campagne. 20. Uri.

8. Argovie. 21. Unterwald-le-Bas.
9-Saint-GaM. 22. Fribourg.

10. Genève. 23. Valais.

11. Neuchâtel. 24. Schwytz.
12. Soleure. 25. Appenzell (Rh. int.).
13. Berne.

Ce classement donne l'infériorité aux cantons

catholiques, et notamment, dans la Suisse ro-

mande, aux cantons de Fribourg et du Valais.
it,Belgique. La statistique des miliciens illettrés

en Belgique, pour le contingent de 1874, donne les

résultats suivants
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3. Calcul mental et écrit.
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NOMBMDBM!HHENS
MOYENNE

PROVINCES.
dont

desiUettré!)

t'instruction illettrés. pour

a été constatée. ~00 miliciens.

Anvers. 4169 788 18,71
Brabmt. 7269 1419 19,93
Flandre occidentale 5 490 1 096 19,96
Flandre orientale.. 6698 1793 26,77
Ilainaut 7 689 2247 29,45

Liège. 5110 880 17,22

Limbourg' 1704 243 14,26

Luxembourg. 1738 77 4,43

Namur. 2790 192 6,88

TOTAUX. 426S7 8727 20,46es
1

')ée

Italie. Une statistique récemment publiée
donne les renseignements ci-après sur l'instruc-

té
tion de la classe de 1854 dans diverses provinces
d'Italie

~1-

~l- Moyenne pour 100

es des 1llettrés.

lie Turin. 17,53
ie Venise. 57,86
.g, Florence. 49,64
~e Rome. 56,50

e- Naples. ~5,12
Syracuse (Sicile). 76,34

es Empire d'Allemagne. La statistique des illet-
trés se fait pour chaque corps d'armée, et elle a

es donné les moyennes suivantes en 1875

es
Pour 100~.nt Pour 100:

Garde (Berlin, Potsdam). 1,3
1~ corps d'armée (Prusse propre). 9,9

la II" (Poméranie). 6,88
111" (Brandebourg). 1,5
IVe –

(Duchés saxons) 14
es V* (Posen) 6,7

VIe (Silésie) 52
VU" (Westphalie). 1,8

ville
(Provinces rhénanes~ 0,9

IX~ Schleswig-Holstein). 1,1
y Xe (Hanovre). 1,1

XIe (Hesse). 0,7
XIF (Royaume de Saxe). 0,3

XIIP
(Wurtemberg). 0,0

XIV" (Bade). 0,8
XVe (Francfort). 1,1

1" bavarois. 1,8
;s ~e –

bavarois. 1,8
Autriche. Pour ce pays, une statistique de

1876 donne les résultats suivants. Sur 1 000 con-
scrits savaient écrire

Basse-Autriche. 985

Silésie. 946

Haute-Autriche 839

Bohême. 810
Salzbourg. 7a(;
Styrie. 755
Moravie. 671
Carinthie. 581
Tyrol. 366
Hongrie. 358

). Trieste. 307
Fiume. 286
Transylvanie. 146

s Croatie et Esclavonie. 143
Galicie. 115

Carniole. 106
s Bukowine. 98
s Dalmatie. 43

[B. Berger~
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CONSEIL ACADÉMIQUE. La première or-

ganisation de ces conseils remonte au statut

de 1808; Napoléon avait établi, au chef-lieu de

chaque académie, un conseil composé de dix mem-

bres, désignés par le grand-maitre parmi les fonc-

tionnaires et officiers de I' académie. La présidence

appartenait aa recteur.

Il y a actuellement au chef-lieu de chaque acadé-

mie un conseil académique, composé ]° du rec-

teur, président 2" des inspecteurs de la circon-

scription 3° des doyens des facultés 4° de sept

membres, choisis, tous les trois ans, par le ministre

de l'instruction publique, un parmi les archevêques
ou évêques de la circonscription, deux parmi les

membres du clergé catholique ou parmi les mi-

nistres des cultes non catholiques reconnus, deux

dans la magistrature, deux parmi les fonctionnaires

publics ou autres personnes notables de la circon-

scription (L. 14 juin 1854, art. 3).
« Le conseil académique se réunit deux fois par

an, au mois de juin et au mois de novembre, sur

la convocation du recteur. Chacune de ses sessions

dure huit jours au moins et un mois au plus. Il peut
être convoqué en session extraordinaire par le mi-

nistre de l'instruction publique. M (D. 22 août 1854.)
Attributions. Le conseil académique veille au

maintien des méthodes d'enseignement prescrites

par le ministre en conseil supérieur de l'instruc-

tion publique, et qui doivent être suivies dans les

écoles publiques d'instruction primaire, secondaire

ou supérieure du ressort. Il donne son avis sur les

questions d'administration, de finances ou de dis-

cipline, qui intéressent les collèges communaux,

les lycées et les établissements d'enseignement

supérieur (L. 14 juin 1854, art. 4).

Dans la session de juin, le conseil académique
entend les comptes-rendus des inspecteurs d'aca-

démie touchant le service de l'instruction secon-

daire et de l'instruction primaire. Dans la session

de novembre, il entend les rapports détaillés des

doyens sur l'état des études et les résultats des

examens dans chaque faculté. Dans l'une et l'autre

session, le conseil académique délibère en outre sur

les nuestions qui lui sont soumises, en vertu de l'art.

4de'laloidul4juin ) 1854 (Décr. 22 août 1854, art. 14).
Le conseil académique peut émettre l'avis qu'il

y a lien d'interdire des ouvrages circulant dans

l'académie et qu'il considère comme contraires à

la morale, à la constitution et aux lois. Ces déli-

bérations sont soumises à l'approbation du Conseil

supérieur (Arr. 11 janvier 1865, art. 2 et 9).
Il donne son avis lorsque les communes deman-

dent à organiser l'enseignement secondaire spécial
dans leurs collèges communaux (L. 21 juin 1865).

Mode de votation. Les conseils académiques

ne peuvent délibérer que si la moitié plus un de

leurs membres assiste à la séance (L. 1850, art. 10).
Toutes les fois qu'il s'agit d'une matière intéres-

sant une faculté, le doyen de cette f&culté doit avoir

été expressément convoqué par le président (Décr.
29 juillet 1850, art. 22).

Les nominations ou présentations individuelles

ont lieu au scrutin secret et à la majorité absolue

des suffrages exprimés les nominations des com-

missions ou jurys, au scrutin de liste et à la

majorité relative. Lorsque la matière n'est ni con-

tentieuse ni disciplinaire, le président a voix pré-

pondérante en cas de partage (ï&ïd., art. 29 et circ.

30 août 1850).
L'ordre du jour est fixé sur la proposition du

recteur, pour la séance suivante, par le conseil il

doit être adressé à chacun des membres avec sa

lettre de convocation (Circ., ibid.).
En cas d'absence du recteur, le conseil désigne

son président.
Les procès-verbaux sont rédigés par le secrétaire

de l'académie sous la direction du secrétaire élu

du conseil (ibid.).

r- La composition et les attributions des conseils.

tt académiques seront probablement remaniées d'ici à

le peu de temps. Différents projets de loi ont été

t- présentés à cet effet. Nous croyons devoir donner

ici, en ce qui concerne ces assemblées, le texte du

;e projet relatif au conseil supérieur de l'instruction

publique et aux conseils académiques, présenté par
9- M. Jules Ferry, ministre de l'instruction publique.

La partie relative aux conseils académiques forme-

i- le titre II du projet. Elle est ainsi conçue

re
TITRE II. Des conseils académiques.

's Art. 8. Il y a, au chef-lieu de chaque aca-

's demie, un conseil académique composé:
i- 1° Du recteur, président 2° des inspecteurs
tx d'académie 3" des doyens des facultés, des di-

'a recteurs des écoles supérieures de pharmacie de

i- l'État et des directeurs des écoles de plein exercice

et préparatoires de médecine et de pharmacie du

).r ressort; 4° de trois membres élus au scrutin de

Ir liste par les professeurs titulaires, suppléants,
ts chargés de cours et maîtres de conférences de ce&

Lit facultés et écoles, pourvus du grade de docteur
i- 5° de deux proviseurs nommés par le ministre;

.) 6° de trois professeurs ou principaux, agrégés ou

u docteurs, élus au scrutin de liste par les profes-
;s seurs en exercice dans les lycées et collèges du

ressort académique, agrégés ou docteurs 7" de

;s quatre membres choisis par le min istre dans les con-

'e seils généraux ou municipaux qui concourent aux

;s dépen ses de l'enseignement supérieur ou secondaire.

s- Art. 9. Le conseil académique se réunit deux

fois par an en session ordinaire. Il peut être con-

it voqué extraordinairement par le ministre.

Art. 10. Il donne son avis sur les règlements
le relatifs aux collèges communaux, aux lycées et aux'

i- établissements publics d'enseignement supérieur
i- sur les budgets et comptes d'administration de

n ces établissements sur toutes les questions d'ad-

's ministration et de discipline concernant ces mêmes

;s établissements qui lui sont envoyées parle ministre.

'e Il adresse chaque année au ministre un rapport
ir sur la situation des établissements d'enseignement
t. secondaire et supérieur et sur les améliorations qui

). peuvent y être introduites.

il Il instruit les affaires disciplinaires relatives

)s aux membres de l'enseignement public, secon-

à daire ou supérieur, qui lui sont soumises par le

i- ministre ou le recteur, et prononce. sauf recours

!il au conseil supérieur, dans ces mêmes affaires.

Pour les affaires contentieuses ou disciplinaires
intéressant les membres de l'enseignement libre,

al supérieur ou secondaire, deux membres de l'en-

). sei,;nement libre, nommés par le ministre, sont

}s adjoints au conseil académique.

le Ait. tl. Les membres du conseil académique,

). nommés par le ministre ou élus, le sont pour deux

s- ans Leur mandat est indéfiniment renouvelable.

ir Ar t. 12. Sont et demeurent abrogées toutes les

r. dispositions des lois, décrets, ordonnances et règle-
ments contraires à la présente loi. »

;s V. au mot Conseil supérieur le texte définitif de

le la loi. fL. Armagnac/j

a- CONSEIL D'ARRONDISSEMENT. Les con-

la seits d'arrondissement sont des assemblées élues,

i- composées d'autant de membres qu'il y a de can-

tons dans l'arrondissement, sans que toutefois le

nombre des conseillers puisse être inférieur à neuf.

Si le nombre des cantons n'atteignait pas ce chif-

lu fre, un décret affecterait aux cantons les plus peu-

il plés le reste des neuf conseillers à élire. Les mem-

sa bres des conseils d'arrondissement sont nommés

pour six ans et renouvelés par moitié tous les

le trois ans. Aux termes de l'article 44 de la loi du

20 mai 1838, ces assemblées peuvent faire connaître

re directement aux préfets, par l'intermédiaire de

lu leur président, leur opinion sur l'état et les be-

soins des différents services publics, en ce qui
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touche l'arrondissement. Les dispositions de la loi
du 10 août 1871, qui autorisent les conseils géné-
raux à émettre des vœux sur toutes les questions
d'administration générale, n'étant pas applicab.es
aux conseils d'arrondissement, les délibérations

que ces assemblées auraient prises en dehors de
leurs attributions sont nulles. Différents décrets ont

prononcé l'annulation do vœux de conseils d'arron-
dissement demandant la gratuité, l'obligation, la
laïcité de l'enseignement primaire. (Voir notamment
27 novembre et 14 décembre 1871.) Chaque année
un rapport de l'inspecteur primaire sur la situation
de l'enseignement primaire est communiqué par le

sous-préfet au conseil d'arrondissement.

CONSEIL DEPARTEMENTAL – Le conseil

départemental est investi par la loi d'attributions
d'une haute importance; c'est a sa sollicitude
éclairée qu'est confiée la mission de sauvegarder
la moralité des établissements libres d'instruction

publique à tous les degrés.

Composition du conseil. Il y a au chef-lieu
de chaque département un conseil départemental
de l'instruction publique, composé t" du préfet,
président (V. Délégation) 2° de l'inspecteur d'a-

cadémie 3° d'un inspecteur de l'instruction pri-
maire désigné par le ministre; 4° des membres

que les paragraphes 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 de l'ar-
ticle 10 de la loi du 15 mars 1850 appelaient à

siéger dans les anciens conseils, et dont la plupart
sont nommés par le ministre de l'instruction publi-
que par délégation du président de la République,
conformément à l'article 3 du décret du 9 mars
1852 (L. 14 juin 1854, art. 5). Ces membres procé-
daient de l'élection sous l'empire de la loi de 1850.

Ces membres sont l'évêque ou son délégué
un ecclésiastique désigné par l'évêque un minis-
tre de l'une des deux Eglises protestantes, désigné
par le ministre de l'instruction publique, dans les
départements où il existe une Eglise légalement
établie; un membre du consistoire israélite, dési-

gné par le ministre, dans chacun des départements
où il existe un consistoire légalement établi; le
procureur général près la cour d'appel, dans les
villes où siège une cour d'appel, et, dans les autres,
le procureur de la république près le tribunal de

première instance un membre de la cour d'appel
désigné par le ministre, ou, à défaut de cour d'ap-
pel, un membre du tribunal de première instance
quatre membres désignés par le ministre, dont
deux au moins pris dans le sein du conseil général.

Dans le cas où deux archevêques ou évêques
ont leur siège dans le même département, tous
deux font partie du conseil départemental. Dans
ce cas, il n'y a pas lieu à la désignation d'un ec-

clésiastique par l'évêque (D. 29 juillet 1850, art. 19).
PoMr le département de la Seine, le conseil dé-

partemental de l'instruction publique se compose
f du préfet, président; 2° du vice-recteur de
1 académie de Paris, vice-président; 3° de deux
inspecteurs d'académie attachés au département
de la Seine 4° dé deux inspecteurs de l'instruc-
tion primaire dudit département; 5" des mem-
bres que les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 11, 12, 13,
14 et 15 de l'article Il de la loi du 15 mars 1850
appelaient à faire partie de l'ancien conseil acadé-
mique de la Seine; ils sont nommés conformément
à la loi du 14 juin 1854, art. 6.

Ces membres sont l'archevêque de Paris ou son

délégué trois ecclésiastiques, désignés par l'ar-
chevêque un ministre de l'Eglise réformée; un
ministre de l'Eglise de la confession d'Augsbourg;un membre du consistoire israélite désigné par le
ministre; le procureur général près la cour d'appel,ou un membre du parquet désigné par lui un
membre de la cour d'appel et un membre du tri-
bunal de première instance; quatre, membres du
conseil municipal de Paris, et deux membres du

[L. Armagnac.]

conseil général de la Seine, pris parmi ceux des
arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis, dé-

signés par le ministre; le secrétaire général de la

préfecture du département de la Seine (L. 14 juin
1854., art. 6).

Les membres des conseils départementaux sont
nommés pour trois ans, conformément à l'art. t2
de la loi de 1850 (Décr. 22 août 1854, art. 26) ils

peuvent être indéfiniment renommés.
Le vice-président et le secrétaire du conseil sont

désignés par les membres du conseil. Les choix

qui sont faits sont portés à la connaissance du mi-
nistre (Décr. 17 nov. 1854).

Règlement des séances. Procédure. Le conseil

départemental se réunit au moins deux fois par
mois. Ses réunions sont suspendues du 15 août
au 15 octobre. Il peut être convoqué extraordinai-
rement. Le jour de la réunion est fixé par le prési-
dent. Le conseil siège à la préfecture (Décr. 22 août

1854, art. 27) le local et les dépenses de mobilier

nécessaires sont à la charge du département ces

dépenses sont obligatoires (L. 14 juin 1854, art. 10).
L'ordre du jour est fixé suf la proposition du

préfet, pour la séance suivante, par le conseil. Il
ust adressé à chacun des membres avec sa lettre
de convocation.

La présence de la moitié plus un des membres
est nécessaire pour la validité des délibérations

(L. 15 mars 1850, art. )0). Il est d'autant plus
nécessaire que cette prescription impérative soit
strictement suivie, que, si elle était omise, les juge-
ments en matière disciplinaire et contentieuse en
seraient nécessairement infirmés.

Les nominations des commissions ou jurys ont
lieu au scrutin de liste et à la majorité relative.
Sur les différentes questions qui lui sont soumi-

ses, le conseil vote par main levée. L'appel nomi-
nal est de droit lorsqu'il est réclamé par trois
membres. Cet appel se fait suivant l'ordre indiqué
plus haut; mais le président vote le dernier, puis-
qu'en cas de partage, dans certaines matières (D.
29 juill. 1850, art. 9 et 29), il a voix prépondérante
(Cire. 30 août 1850).

En cas de partage des voix, lorsque la matière
n'est ni contentieuse ni disciplinaire, la voix du

président est prépondérante. Dans les matières
contentieuses et disciplinaires, il en est délibéré
de nouveau et les membres qui n'ont pas assisté
à la séance sont spécialement convoqués. S'il y a
de nouveau partage dans la deuxième délibéra-

tion, il est vidé par la voix du président. Si la
matière est disciplinaire, l'avis favorable à l'in-

culpé prévaut (D. 29 juill. 1850, art. 9 et 23).
Lorsque l'instruction d'une a~tye ~MC~~tMa~e

est renvoyée au conseil, en vertu du § 6 de
l'art. 14 de la loi de 1850 (remis en vigueur par
l'art. 5 de la loi du 19 mars 1873), le conseil dé-

signe un rapporteur chargé de l'instruction, qui
recueille les renseignements et les témoignages,
appelle l'inculpé, l'entend s'il se présente, et fait
son rapport au jour le plus prochain indiqué par
le conseil. Ce dernier peut toujours ordonner un

supplément d'instruction. L'avis du conseil ex-

prime s'il y a lieu de donner suite à l'affaire, et,
en cas d'affirmative, quelle peine doit être pronon-
cée. Dans ce dernier cas, le conseil entend

l'inculpé dans ses moyens de défense, et, s'il y a

lieu, les témoins (Décr. du 29 juillet art. 24 et 26).
Ces diverses formalités ne sauraient être omises

sans compromettre la validité des décisions du
conseil départemental, et cette assemblée contre-
vient à la règle quand, dans une seule et même

séance, elle juge l'instituteur cité devant elle sans
qu'une instruction préparatoire ait été faite par les
soins du rapporteur désigné par le conseil. Le rap-
porteur doit procéder à l'enquête, recueillir les

témoignages, et entendre l'inculpé dans ses moyens
de défense si celui-ci seprésente (Cire. 12aoûtls75).
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-x~= a~nrdar aux instituteurs pri-
yJ-"yyim

En matière contentieuse, les réclamations des les.
à l'appui, sont mai

déposées
au bureau de l'inspecteur d'académie il Il

en est donné récépissé. Ces réclamations
reçoivent doit

examinées inst

dans l'ordre où elles sont parvenues
au bureau de

186

l'inspecteur
d'académie. Pour chaque affaire, le Il

conseil désigne un rapporteur, q~S'

à la plus prochaine
réunion du conseil (ibid.,

art. 25).
art

En matière contentieuse et disciplinaire,
la dé- art1

cision du conseil départemental
est notifiée dans

écc

les huit jours, par les soins du préfet.

Le préfet est tenu d'avertir les parties, s'il y a lib

lieu, qu'elles ont
le droit de se pourvoir devant le d

conseil supérieur dans le délai prescntparlaloi

S art. 2~. Le recours de la partie contre la dé- lesIl

cision du conseil départemental
est reçu au bureau ec.

de ~Secteur d'académie; il en est donné récé-

pissé.
pe

Le recours du préfet est formé par un arrêté an

qu'il notifie à la partie intéressée. Ampliation de ch

cet arrêté est adressée, avec les pièces de l'affaire, et~

au ministre de l'instruction publique, qui en saisit 18

le conseil supérieur (ibid., art. 28). V. Appel de- à

-es~?~
P-ent

ga

Les conseils départementaux peuvent appeler m'

dans leur sein les membres de l'enseignement et ne

toutes autres personnes
dont l'expérience leur

nara!trait
devoir être utilement consultée. Les B;

fonctionnaires de l'instruction publique ne peuvent d'

être appelés que de l'agrément du recteur, s'ils s

appartiennent à renseignement
secondaire ou su- cc

périeur, ou du préfet, s'ils appartiennent
à len-

seignement primaire.

Lespersonnesainsiappelées par les conseils

départementaux
n'ont pas voix délibérative (ibid.,

art. 29).
p

A moins d'une autorisation du préfet, les procès- o

verbaux de ces conseils ne peuvent
être commu- li

niqués qu'aux
membres qui les composent (ibid., s

art. 20)

t

Attributions. Aux termes de l'art. 14 de la r

loi du 15 mars 1850, remis en vigueur par l'art. 5 s

de la loi du 19 mars 18~3, le conseil départemental
2

donne son avis l

Sur l'état des différentes
écoles établies dans le <

dé~rtem~nt
sur les réformes à introduire dans

l'enseignement,
la discipline et l'administration 1

des écoles publiques
sur les budgets et les comptes f

administratifs des lycées, collèges et écoles nor-

mes primaires;
sur les secours et encourage- <

ments à accorder aux écoles primaires.
Il instruit i

les affaires disciplinaires,
relatives aux membres

~enseignement public primaire, qui lui sont

renvoyées par le ministre ou le recteur. Il pro-

nonce, sauf recours au conseil supérieur sur les

affaires contentieuses relatives à l'ouverture des

écoles libres, aux droits des maîtres particuliers

et à l'exercice du droit d'enseigner; sur les pour-

suites dirigées contre les membres de l'instruction

Saire publique et tendant à l'interdiction

d'exercer la profession
d'instituteur libre, de chef

ou professeur
d'établissement libre, et, dans les

cas déterminés parla
loi du 15 mars 1830, sur les

affaires disciplinaires relatives aux instituteurs pri-

maires, publics ou libres.

Ilestnécessairementconsulté
sur les règlements

relatifs au régime
intérieur des écoles normales

primaires et sur les règlements relatifs aux écoles

publiques primaires.
Il fixe le taux de la rétribu-

tion scolaire, sur l'avis des conseils municipaux et

des délégués cantonaux. Il détermine les cas où les

communes peuvent,
à raison des circonstances, et

Provisoirement,
établir ou conserver des écoles

primaires dans lesquelles
seront admis des enfants s

de l'un et de l'autre sexe appartenant
aux différents

cultes reconnus. Il donne son avis au préfet sur

~Oc_1 l.AV1v1J1Wai.s-.

.s les récompenses à accorder aux instituteurs pri-

it maires (L~ 1850, art. 15).

il "~&min?leï'ecotes publiques auxquelles il

1t doit être 'attaché un instituteur adjoint ou une

~8 h~stitutrice adjointe (L. 1850, art. 4, et L. 10 avril

le
1867,

art. 2).

le Il fixe le nombre des écoles publiques de garçons

rt et de filles a établir dans chaque commune sur

l'avis du conseil municipal (L. t0 avril 186.,

art. 2).

é- ~'1 peut dispenser une commune d'entretenir une

ns école publique, à condition qu'elle pourvoira à

l'enseignement primaire gratuit,
dans une école

r a iSeoe~s les enfants dontlesfamilles sont hors

le 1 d'état d'y subvenir. Cette dispense peut toujours

loi être retirée (L. 185~, art. 36). II peut autoriser

lé- SsréuSs'de communes pour l'entretien d'une

S école primaire publique (ibid.).

primaicé- Sur son rapport, les écoles normales primaires

peuvent être supprimées par le ministre (L. 1850,

été art 95). Le conseil départemental donne son avis,

de chaque année, sur le nombre des élèves qui peuvent

re, être admis dans les écoles normales (Décr. 2 juillet

isit 1866, art. 13). Il donne son avis sur les dispenses

de- à accorder aux élèves-maîtres concernant les en-

gagements qu'ils ont pris vis-à-vis des départe-

~ler ments (ibid., art. 16). V. Engagement
décen-

t et nal.
eur V Apprentis,

Brevet de capacité,

Les Budget des écoles normales, Censure, Ce~

rent d'aptitude à la
s'ils /ï~ dispense de stage, Délégation, Délégués

su- cantonaux, Ecoles mixtes quant aux
cultes,

-en- mixtes quant aux sexes, ~~rResb~qT

lE. de Resbecq.]

¡eils

CONSEIL DE PREFECTURE. – Le conseil de

préfecture est
un corps composé de trois, quatre

ces- ou cinq membres, selon l'importance du départe-

mu- ment, et placé auprès du préfet pour l'éclairer de

ses avis. Il remplit le rôle de tribunal administra-

tif du premier degré en prononçant sur certaines

le la matières contentieuses administratives. Les con-

rt. 5 seils de préfecture ont été créés par la loi du

nta~ 28 pluviôse an VIII (17 février 1800). Ils sont régis

par la loi précitée et les décrets des 28 mars 18a2

as le et 30 déco 1869.

dans En ce qui concerne l'enseignement primaire,

S leurs attributions sont relatives aux questions

iptes financières.

nor- 10 Ecoles P~
Les réclamations aux-

.~e- quelles la confection des rôles de la rétnbation

,truit scolaire peut donner lieu sont rédigées sur pa-

Sres pier libre et déposées au secrétariat de la sous-

sont préfecture.

pro- Lorsqu'il s'agit de décharges ou réductions, il

~!es est statué, par le conseil de préfecture, sur l'avis du

des maire, du délégué cantonal et du sous-préfet.

.lie~s Il est prononcé
sur les demandes en remise par

pour- le préfet, après avis du conseil municipal et du

~tion sous-préfet (Décr.
7 oct. t850, art. 30).

S on Il importe de distinguer les demandes en dé-

chS charges ou réductions et les demandes en remise

s les ou modération. Les premières sont formées lorsque

les les cotes ont été indûment ou mal établies; les

~pS- secondes lorsque les redevables se trouvent dans

l'impossibilité d'acquitter la totalité ou une partie

ments de leur cotisation.

males Quand un maire
refuse de délivrer un mandat

écoles pour une dépense régulièrement autorisée, le pré-

,tribu- fet prononce en conseil de préfecture, et l'arrêté

,ux et du préfet tient lieu du mandat du maire (Décr.

où les 31 mai 1862, art. 505).

Se! 2~co~Dans
la seconde quinzaine

écoles de juillet, le préfet soumet au conseil de préfecture

nfants le compte des recettes et dépenses
du budget

érents économique des écoles normales primaires pour

'et sur l'exercice clos.
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Le conseil de préfecture apure ce c.n,.t.
A~~i~nb.
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Le conseil de préfecture apure ce compte avantle 31 juillet, et dans les dix premiers jours d'aoûtle préfet adresse au ministre de l'instruction pu-
blique l'arrêté d'apurement (Décr. 26 décembre
1855, art.

70). [L. Armagnac.]CONSEIL DES ANCIENS. La Constitution
de l'an III avait remis le pouvoir législatif à

leslois, et celui des
Anciens, à qui il appartenait 4

d'approuver ou de repousser les projets ou résolu- itions que lui soumettait le conseil des Cinq-Cents. (

Les discussions sur l'instruction publique furent 1fréquentes au conseil des Cinq-Cents mais tcomme elles n'aboutirent presque jamais au vote c
SS~ conseil des Anczens n'eut que ¡:rarement l'occasion de s'occuper de cette matière. I,

Cependant nous trouvons, en l'an IV, une séancedes Anciens remplie par une discussion intéres- a

emm<rM la pM~ République. ~qe'<-

e

Le 28 pluviôse an IV (17 février 1796), Lakanal
avait fait adopter au conseil des Cinq-Cents la ré- ésolution suivante

n
ou~'M~f'j ouvrages présentés au concours éiouvert par la loi du 9 pluviôse an II, et qui, au

jugement du jury créé pour cet
examen, àoivent glservir pour les écoles primaires, seront imprimés qlaux frais

distribués aux membres bl
du Corps législatif, et envoyés aux administrations d'
départementales.

tu» 2. Les auteurs desdits ouvrages et ceux qui alont le
plusapproch6, recevront une indemnité sepécuniaire, déterminée dans le jugement du jury, suqui sera annexé à la présente résolution.

&
chaque

~~n~~ indemnité de 10000 livres m.
livres~ membre du jury chargé de l'examen des fo~livres. »

quuCette résolution fut transmise au conseil des
Anciens, et, le

30 ventôse, Barbé-Marbois présentason rapport au nom de la commission
chargée de lesl'examiner.

etBarbé-Marbois était un
royaliste il faut donc ses'attendre à le voir hostile aux écoles créées par dO!la Convention. Voici, en effet, le tableau, dicté par lesla passion politique plus que par l'amour de la de

vérité, qu'il fait de la situation de
l'instruction pu- pa3blique pendant la Révolution

leu« Les tyrans (c'est ainsi que Barbé,.Marbois ap- tanpelle les
conventionnels) avaient cru que tout parordre naturel devait être bouleversé. Le maitre navait perdu toute autorité dans ce simulacre d'école tionqu'on lui conservait encore; il y paraissait trem- periblant; souvent ses élèves osaient le menacer de la nueprison ou de la sévérité des magistrats. Les pa- Ellerents se hâtaient de retirer leurs enfants de ces uneécoles devenues celles de la licence, et la plus mér.profonde ignorance paraissait mille fois

préférable peinà une science payée par le sacrifice de tout ce qui unedonne du prix et du lustre à la jeunesse. Certains insti
révolutionnaires, à

l'exemple d'un calife barbare horsont même mis en délibération s'ils ne brûleraient granpas
les bibliothèques. Du moins, s'ils ont conservé Chles livres, il!! ont égorgé au propre et au figuré le banéplus de lecteurs qu'il leur a été possible. » S

Un tel langage est bien fait pour nous inspirer livrequelque défiance. Aussi
L~ n'ac- jeterceptera-t-il que sous toutes réserves ce que Cent

Barbé-Marbois nous dit ensuite de l'état des écoles Le
au moment où il parle; car, si certains faits sont l'avis
vrais, d'autres sont dénaturés ou présentés sous minade fausses couleurs.

ci fit:
« Voyons d'abord, dit-il ce qui se passe à l'é- stategard de l'instruction dans 'les communes

rurales; et
àcar c'est là, mes

collègues, que vous aimez à porter avaievos premiers regards.
'l'appi» Vous apercevrez quelques écoles éparses à des Oudistances incommodes pour l'enfance, et 1pendant l'hiver. Les élèves y viennent, mais en et en

3 avant très petit nombre, parce que les circonstancesd août retiennent aux travaux tous ceux qui peuvent yon pu- être
employés avec un commencement d'utilité. Lacembre chambre où le maître donne ses leçons est ordi-.] nairement humide, sans plancher, mal

éclairéeitution et la cherté de t01l,tes choses empêche les élèvesà deux d'être suffisamment pourvus de ce qui est néces-;ait les saire à leur instruction. Les
-'??~~ assi-rtenait dus, parce que, fort mal payés, il faut qu'ils'ésolu- exercent en même temps une autre profession, etCents. qu'ils cultivent, pour vivre, ou leur jardin ou leursfurent portions communales ils remplissent leurs fonc-mais tions de la manière la plus indépendante; et lesu vote officiers

municipaux des
campagnes n'ont pu seut que persuader encore que la surveillance de l'éducationatière. leur était attribuée.

séance » Ces maitres sont réduits à la moitié, peut-être

=E~Sr?~aSE~es élé- est plus difficile de remplacer ceux: qui viennent à
manquer.

ikanai » Le nombre des enfants qui sortent de cesla ré- écoles, instruits dans l'art d'écrire et de calculer,n'est pas aujourd'hui égal à la moitié de ce qu'ilcours était autrefois.
Ii, au

» Déjà le gouvernement s'aperçoit de ce défautlivent général
d'instruction; il annonce au Corps législatifrimés

s, de communes dans la Répu-nbres blique où il ne se trouve pas un homme capable'°°'~?~ les actes essentiels qui consti-tuent l'état civil
des'citoyens. Si l'on n'y remédiex qui aussi promptement

qu'efficacement, cette pénuieg sera bien autrement sensible sur la générationjury, suivante.
» Les communes urbaines sont un peu moins

sexes n'y sont pas con-i des fondus dans les écoles. Les doctrinaires y ontquitté leur ancien costume, et continuent avec ledes zèle le plus louable leurs soins aux petits garçons.ienta D'autres maîtres, et surtout ceux qu'on appelaite de les ~~etits y exercent la même
profession;et quand le besoin presse beaucoup d'individus dedonc se rendre utiles à la société, on peut croire quepar des maîtres instruits ne manqueraient pas danspar les villes, si

l'enseignement leur assurait le moyene la de subsister. Mais les parents, habitués à ne pointpu- payer les frais de
l'instruction, plus gênés d'ail-

;.S"='s!sap- tants de la campagne, ne peuvent, pour la plu-tout

part., acquitter cette modique dépense.titre » es femmes se sont aussi consacrées à l'éduca-cole tion des jeunes personnes du sexe, et, longtempsperdues pour la société, ~sn~la nues utiles au moment où elles y sont rentrées.pa- Elles enseignent avec succès tout ce qui prépareces une femme à tenir utilement sa place dans unlus ménage, à y prendre sa part du bonheur et desble peines domestiques. Votre commission ajoute avecqui une véritable
douleur, que ces instituteurs et cesLins institutrices éprouvent un dénûment qui les metre, hors d'étatde se

livreruniquement et avec une plusent grande utilité à leurs pénibles fonctions. »~vé Chose
singulière:après avoir déploré ainsi l'état d'a-

S~~X'.t~ Barbé-
Marbois conclut à ne

pas voter l'impression desrer livres élémentaires approuvés par le jury. et à re-S jeter la résolution proposée parle conseil des Cinq-ue Cents.

les Le conseil des
Anciens, toutefois, ne suivit pas~nt l'avis du

rapporteur après avoir entendu le 11 ger-us minaI un discours de
Fourcroy, dans lequel celui-ci fit ressortir ce qu'il yavait de contradictoire à con-é- stater d'une part la faiblesse des écoles

primaires,s; et à leur refuser d'autre part les livres dont elleser avaient un si urgent besoin les Anciens votèrentl'approbation K~soSn'"
~vtèrent

es Outre la décision relative aux livres élémentai-
Anciens sanction~ en?an

!n res, le conseil
quatre résolutions relatives l'an IVIII et en l'an V, quatre résolutions relatives à l'ins-



CONSEIL DES CINQ-CENTS
491 CONSEIL DES CINQ-CENTS

1-~ i- ~r;" l'~rnln nrirnairP. lAS

truction publique qui lui furent présentées par le ni

conseil des Cinq-Cents.
éli

La première, du 23 messidor an IV (13 juillet da

1796), est relative aux emplacements des écoles ad

ceM~-a~ elle porte que « les écoles centrales te

établies dans les divers départements de la Répu- di

blique seront placées dans les maisons connues co

ci-devant sous le nom de collèges, lesquelles de-

meureront affectées à l'enseignement public et pr

au logement des professeurs. Dans le cas où les ad

bâtiments des ci-devant collèges seraient en trop or

mauvais état ou insuffisants pour y placer les pi

écoles centrales, et où il n'y aurait pas de jardin, ye

l'administration centrale du département désignera lo

le local le plus convenable, et enverra au Direc- tr

toire sa pétition avec les plans, afin que le Corps qi

législatif puisse statuer sur sa demande. »

La seconde, du 25 messidor an V (13 juillet 1791), p)

relative aux fondations des bourses dans les ci-de- ti

vant collèges, porte que « les dispositions de la loi ai

du 16 vendémiaire an V, qui conserve les hospices la

civils dans la jouissance de leurs biens, sont dé- l~

clarées communes aux biens affectés aux fondations h

des bourses dans tous les ci-devant collèges de la Re- 1

publique.
» s

La troisième, du 25 fructidor an V (11 septem-

bre 1797), considérant « qu'U est instant de con- c

server toutes les ressources dont la nation a be- ti

soin pour l'organisation définitive de l'instruction n

publique,
» surseoit à la vente « de tous les édifi- v

ces connus sous le nom de collèges, maisons d e- h

cole, et généralement de tous les bâtiments et dé- c

pendances servant ou ayant servi à l'enseigne-

mentpublic.D » °

Enfin la dernière, du jour suivant 26 fructidor «

an V, surseoit également « à la vente des presby- à

tères, jardins et bâtiments y attenant, » afin de p

« s'assurer la conservation des bâtiments, jardins et t

autres accessoires qui pourraient être jugés néces- c

saires à l'établissement des écoles primaires ou pour d

quelque autre service public. » [J. Guillaume.] d

CONSEIL DES CINQ-CENTS. Aux termes 1

de la Constitution de l'an III (V. l'article CoM~- e

:M~o/< dans la Ile Partie), le conseil des Cinq- i

Cents était seul investi du droit de proposer les r

lois, qu'il appartenait au conseil des Anciens 1

d'adopter ou de repousser. Ce fut donc dans le

sein du conseil des Cinq-Cents que durent se pro- (

duire, durant la période du Directoire, les propo- 1

sitions tendant à modifier ou à compléter l'orga- 1

nisation de l'instruction publique. Quoique la plu- ]

part d'entre elles n'aient pas été transformées en c

lois (pour les lois des 25 messidor an IV, 25 mes-

sidor, 25 et 26 fructidor an V, V. Conseil des An-

ciens), les débats auxquels ces propositions don-

nèrent lieu sont intéressants, surtout parce qu'ils

font connaitre la manière dont fonctionnaient dans

la pratique les lois que la Convention avait laissé

au Directoire le soin d'appliquer. Nous résu-

merons en conséquence les discussions des Cinq-

Cents relatives à l'instruction primaire.

La loi sur l'instruction publique, en vigueur de

1795 à 1799, était celle du 3 brumaire an IV (25

octobre 1795), votée par la Convention la veille du

jour où elle se sépara. Relativement à l'instruction

primaire, elle portait en substance ce qui suit Il

sera établi dans chaque canton une ou plusieurs

écoles primaires, dont les arrondissements seront

déterminés par les administrations de départe-

ment. Les instituteurs ne reçoivent pas de traite-

ment mais l'Etat leur fournit un logement et un

jardin, ou leur alloue une indemnité équivalente

en outre, les élèves leur paient une rétribution

annuelle, dont le taux est fixé par l'administration

du département, et dont les indigents sont dis-

pensés. Les instituteurs sont nommés et révoqués

par les administrations de département. La sur-

veillance des écoles primaires appartient aux mu-

nicipalités. Au sortir de l'école primaire, tes

élèves désireux de poursuivre leurs études entrent

dans une école centrale ils ne peuvent y être

admis qu'après l'âge de douze ans. Chaque dépar-

tement doit avoir son école centrale, sans préju-

dice des écoles centrales complémentaires que les

communes peuvent organiser à leurs frais.

Le 28 pluviôse an IV (t7 février 1796), sur la

proposition de Lakanal, le conseil des Cinq-Cents

adopta une résolution tendant à compléter cette

organisation, par l'impression, aux frais de la Ré--

publique, des livres élémentaires dont la Con-

vention avait mis la rédaction au concours par la

loi du 9 pluviôse an II. – Cette résolution rencon-

tra une vive opposition au conseil des Anciens,

qui finit pourtant par lui accorder son approbation.

Tel était l'état de choses existant, lorsqu'en

prairial an V (mai 1797), le renouvellement d'un

tiers des conseils donna aux royalistes la majorité

aux Cinq-Cents. Ils commencèrent immédiatement

la guerre contre les institutions républicaines, et

l'organisation de l'instruction publique, entre autre?,

fut l'objet de leurs attaques. Dans la séance du

12 prairial, l'un d'eux, Dumolard, prend la parole

en ces termes:

't Il est essentiel de dire enfin toute la vente sur

ce qui concerne l'organisation actuelle de l'instruc-

tion publique il est trop vrai de dire que nous

n'avons rien de bon en ce genre, et que les nou-

velles institutions n.'ont produit aucun résultat

heureux. Je demande qu'une commission s'oc-

cupe d'un travail général sur l'instruction publique."
W

Cette proposition est accueillie par les mur-

mures du parti républicain. Chénier répond

« On propose de revenir sur tout ce qui a été fait

à l'égard de l'instruction publique. On ne se donne

pas la peine d'examiner la loi qui a créé les éta-

blissements qu'on veut détruire; on oublie que

cette loi fut le résultat d'un travail très approfondi

de la commission des Onze (V. Convention). Avant

de détruire ce qui existe, il faudrait apprendre de

t Dumolard ce qu'il désire y substituer, si ses plans

et ses matériaux sont prêts. Attendons que les

institutions se soient assises, et qu'elles aient pris

racine, pour en exiger d'heureux fruits. Je demande

l'ordre du jour sur la proposition
de Dumolard. »

Plusieurs membres parlent dans le même sens

que Chénier. Alors Boissy d'Anglas, autre roya-

liste, adoucit la proposition de Dumolard il de-

mande qu'une commission soit nommée « non

pour renverser, mais pour nous dire où nous en

y sommes, et proposer des moyens d'amélioration, »

Dans cette forme, la proposition est adoptée, et

une commission d'instruction publique est nommée.

Mais, trois mois plus tard, la journée du 18 fruc-

s tidor expulsait les représentants royalistes et ren-

s dait aux républicains la. prépondérance dans les

é conseils. On put donc être assuré que les propo-

sitions que ferait la commission d'instruction pu-

blique ne seraient adoptées que si elles étaient

conformes aux vues générales du parti républicain.

e Ce fut le 6 brumaire an VI (27 octobre 1797) que

5 cette commission présenta son rapport par l'organe

n de Roger-Martin*.L'impression
du rapport est votée,

n et le 27 brumaire (17 novembre) la discussion s'en-

[1 gage. Roger-Martin expose le projet de la commis-

s sion le nombre des écoles primaires serait fixé à

tt une école pour 3 000 habitants, soit 10 000 écoles

pour la France entière les instituteurs recevraient

un traitement qui pourrait s'élever à 400 francs. Le

n nombre des écoles centrales serait réduit de moi-

tié il n'y en aurait plus que quarante-deux;
le

n texte de la Constitution permet cette réduction,

n car l'art. 297, qui prescrit l'entretien « d écoles

supérieures aux écoles primaires a, exige seule-

is ment que « le nombre de ces écoles soit tel qu'il

y en ait au moins une pour deux départements.
»

i- (V. Constitution dans la Ire Partie.) En revanche,
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la commission propose la création d'écoles secon-
daires, intermédiaires entre les écoles primairesat les écoles centrales il y aurait trois ou quatrede ces écoles secondaires par département. Enfin,au-dessus des écoles centrales, l'Etat créerait un
certain nombre de espèces d'universités
donnant l'instruction supérieure. C'était~le plan
s~~b~que. la commission d'in-
struction publique.

Le
projet de la commission rencontra une vive

opposition, dont Barailon se fit le principal or-
gane. La prétendue lacune qu'on veut voir entre
les écoles primaires et les écoles centrales n'existe
pas, dit-il, et par conséquent les écoles secondai-
res sont inutiles. Il prend chaleureusement la
défense des écoles centrales, et demande qu'on
n'en supprime aucune il donne beaucoup de
détails intéressants sur la manière dont elles fonc-
tionnent et les services qu'elles rendent. Quant à
l'instruction primaire, il est partisan du statu quo.
« On objecte que les écoles primaires n'existent
qu'en projet. Cette assertion est sans fondement.
Elles subsistent partout où on les a organisées'elles sont ce qu'elles peuvent être c'S,-à'd!re
que l'on y enseigne à lire, à calculer, etles éléments de la morale républicaine. Il com-
bat la proposition de donner un traitement aux
instituteurs « La Convention en l'an 111 (Barailonfait allusion au décret voté le 27 brumaire an III
sur la proposition de Lakanal, et qui allouait dea ~2 n? francs de traitement aux instituteurs)
seuspn~ seraient les con-seils en l'an VI, mais inutilement partout on ren-contra

beaucoup d'hommes pour recevoir le traite-
ment, presque nulle part on ne trouva un insti-
tuteur et l'on flt à cet égard, et en pure perte,des sacrifices immenses. Les commissaires en-
voyés dans les départements vous diront que,
quoique l'instruction fût gratuite, les écoles des
campagnes n'en étaient pas moins désertes pen-
dant l'été, qu'il ne s'y rendait que très peu d'élè-
ves pendant ils vous diront enfin que lanation n'en recueillit aucun fruit ». L'orateur con-
state qu'au moment où il parle, il existe en France
~n~~ primaires, qui coûtent, àraison de 150 livres chacune (pour l'indemnité de
logement), la somme de 750,000 livres. En termi-
nant, Barailon combat la création des lycées, oùil ne voit qu'une vraie superfétation », qui abou-
tirait seulement à

paralyser, à inutiliser lesécoles spéciales

Luminais, qui succède à Barailon, parle dans unsens tout contraire. Il se déclare partisan des
écoles secondaires, et attaque vivement les écoles 1
S?a~n~ créé des écoles cen- 1
m~ n'y avait pas une seule école pri- (maire d'organisée. La commission a eu le courage 1
de retrancher la moitié de ces vains arsenaux de 1charlatanisme et de pédanterie; elle aurait aretrancher encore les deux tiers de ce qui reste;
quinze ou vingt écoles centrales pour toute la a
France, c'est bien assez. »

(
La discussion, ajournée, est reprise le 11 fri- r

décembre). Maugenest parle contrôle Jprojet de la commission. Il ne veut pas d'écoles li
secondaires. Ce qu'il faut, c'est multiplier les écoS gprimaires; une école pour 3 000 habitants, ce serait b
trop 7B~ 3 brumaire est plus large que r
cela. « Bornons-nous, quant à présent, à l'exécu- p
~~ur~~r~ commencements psont toujours pénibles. mais vous verrez bientôt d
les communes venir de toutes parts vous demander ddes écoles primaires. »

fr
Mortier-Duparc ne veut pas non plus d'écoles

secondaires, mais il suggère une idée que lui a al
donnée son expérience de

l'enseignement; car, CI
dit-il, il a été lui-même inspecteur des grandespetites écoles. Il faudrait compléter l'enseignement m

– –
~mi~iO c

primaire~ à,ceten'et,Ies écoles primaires se distins en
~complètes

ou orSreî et en
ces dernières seraient formées par la

commu~?' instituteurs dans une mêmei
commune, et on pourrait en établir un certain
nombre dans chaque département.

Ehrmann désire que chaque commune arrive à
'C~devat?~ « comme cela étaitdans la ci-devant Alsace. »

Au vote, qui a lieu dans cette même séance,
le conseil des Cinq-Cents décide que chaque

conservera son école
centrale; quele projet des écoles secondaires est rejeté; que

écoles primaires est ajourné.
les~n~f~~ février t798~les Cinq-Cents entendent un nouveau rapport de
Roger-Martin sur l'organisation des

écoles pri-maires. ~P~sion et l'ajournement sont or-
donnés sans discussion, et le conseil ne s'occupeplus de cet objet jusqu'en l'an VII. Pourtant le1 er messidor an VI

'~S), Dulaure, par unemotion ?~ propose qu'on établisse a un pro-gramme et des prix pour l'auteur du meilleur pland'instruction. Sa proposition est simplement ren-
voyée à la commission d'instruction

publique.Le 16 brumaire an VII (6 novembre 1798) Bon-naire insiste pour que la question des écoles pri-maires soit remise à l'ordre du jour. N'oublions
point que l'an XII approche, qu'à cette époquetout Français, pour être

citoyen, doit savoir lire et
écrire; et cependant presque nulle part les écoles
primaires ne sont en activité; ainsi chaque moment
de retard raie pour la suite une foule de Français
~~dSten~SS (La Constitution del'an III disait en effet àl'art. 16: « Les jeunes gens ne
peuvent être inscrits sur le registre civique, s'ils
ne prouvent qu'ils savent lire et écrire, et exercerune profession mécanique. Cet article n'aura
d'exécution qu'à compter de l'an XII de la Répu-
blique. ») ?

voyons-nous pas, continue l'ora-
teur, que les écoles de la monarchie se nourrissentet s'engraissent de la perte et de la ruine desécoles

nationales; qu'on y perpétue les préjugéset la haine de la
République; et que, si

nous n'yprenons.garde, les enfants de la liberté, si tour-
mentés, sr calomniés, ne trouveront P~~nêmya à
se reposer dans le sein des générations sui-vantes ? »

Eneffet, les écoles privées, auxquelles l'art. 300de la
Constitution garantissait la plus entière li-

berté, et qui étaient presque toutes dirigées pardes partisans du royalisme, comptaient leurs élèvespar milliers il y avait là un danger sérieux pourl'avenir des institutions républicaines. Le cri d'a-
larme de Bonnaire est entendu; trois jours après(19 brumaire), Roger-Martin, au nom de la commis-
sion d'instruction

publique, présente un nouveau
projet, différent sur plusieurs points de celui qu'ilavait présenté l'année précédente.

Ce projet prend encore pour base la loi du3 brumaire
laquelle la commission proposediverses améliorations. Les instituteurs primairesrecevront de la République un traitement qui suivra

jusqu'à un certain point la progression de la popu-ation des
communes de plus, une ~demnité delo~

cernent, et la rétribution casuelle sur les élèves éta-)Iie par la loi du 3 brumaire.
Sur ce point, dit le

rapporteur, « le projet établit deux conditions im-
lortantes la première, que la rétribution sera payée?ar'les parents de tous les enfants mates non in-
igents de l'arrondissement (scolaire), depuis l'âsele sept ans jusqu'à dix, soit que lesdits enfants
réquentent ou ne fréquentent pas l'école la
econde, que cette rétribution casuelle sera remiseu

percepteur des contributions publiques, qui en
omptera-avec l'instituteur. -Le pro et veut en
utre,< pour appeler au premier degré ~JeSi~~ntbon nombre d'hommes instruits, qu'après
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.t:mmnnp-l)cit.a

une certaine époque de l'ère républicaine, nul ne Si

puisse être promu à une place de professeur
dans le g

une école centrale, sans avoir rempli, au moins l'éd

pendant deux ans, les fonctions d'instituteur dans

les écoles primaires.
»

stri

En outre, le projet établit que, « dans quelques Bon

points remarquables de chaque département, deux
hab

ou trois instituteurs primaires
seront réunis dans tiss

la même école ann de donner à leur enseignement d'ir

un degré d'élévation
qu'il ne peut avoir dans

les sirE
écoles ordinaires. C'est par ces écoles primaires blü

renforcées, que la commission d'instruction pu- ma

bliques entend suppléer aux écoles secondaires, me

proposées dans
lad~nière session, et que le conseil res

n'admit point à cette époque.
tioa

» Dans les mêmes communes où seront établies Qe_

es écoles primaires
renforcées, il doit être formé, sa

d'après le nouveau plan, une école et un
Pension~

-c

pour les jeunes personnes du sexe, et sans 1

compter les grandes communes, dont la population
Pi!

demandera seule quelques-uns
de ces établisse- et

ments, il en sera formé un par chaque arrondisse-

ment de police correctionnelle. » qu

L'école centrale formera, comme dans la loi du m.

3 brumaire, le second degré d'instruction publique.

n en est conservé une par département, et les frais pc

en~on~~les dépenses départementales. d_

t~ième desré d'enseignement est formé par les da

lycées il y en aura cinq dans toute l'étendue de se

la République.
A côté des lycées, les écoles spé- ri

ciales continuent à subsister.
dl

L'impression
et l'ajournement

sont votés. A di

quelques jours de là (22 brumaire), Heurtaut-La-

merville ~~ente,
au nom de la commission, une

résolution relative uniquement aux écoles primai- il

res, et comprenant
six titres. Il y aura une école P

à raison delOOO à 1200 âmes de population. q

Le traitement des instituteurs sera de 150 à r~

400 francs, suivant la population des
co~u-

n~ ils auront en outre le logement gratuit, d

et, à cet effet, les communes pourront disposer n

d~tresbytëres;la
rétribution des élèves variera n

de 25 centimes à 1 franc. Pour les institutrices, le

traitement et la rétribution sont diminués d'un t

cinquième.
Pour être instituteur, il faut être 1

inscrit sur le registre civique il ne faut être {

ministre d'aucun culte à capacité égale, la pré- c

férence sera donnée aux militaires blesses. ]

Le 24 nivôse (14 janvier 1799), la discussion s'en-

ga~su.ésolutio'nprésentéeparHeurtaut-Lam~
ville. Duplantier, de la Gironde, demande l'adoption

des trois principes suivants 1 nulle personne, autre

que les instituteurs nationaux, ne pourra ensei-

gner les éléments de la morale 2" aucun établis-

sement particulier d'instruction ne pourra recevoir

de jeunes citoyens avant l'âge de douze ans

3° tous les jeunes citoyens sont tenus de fréquen-

ter jusqu'à cet âge, les écoles primaires de leur

arrondissement. Par l'adoption de ces principes,

Duplantier espère voir se réaliser une éducation

uniforme et commune à tous. La discussion

continue le 28. Joubert, de l'Hérault, veut com-

battre l'influence de la superstition par les fêtes

Sues « Les méditations de la commission se

sont trop dirigées sur l'organisation
de la haute

instruction. Cette instruction sera toujours le par-

tage des citoyens aisés; mais l'instruction pri-

maire est le patrimoine et le besoin de la grande

masse du peuple. C'est d'elle surtout que vous

devez vous occuper. De grands événements politi-

ques se préparent; les gouvernements qui n'ont

d'autre base que les préjugés et le fanatisme sont

prêts
à s'écrouler; si un peuple reste doué d'un

caractère national, élevé par le sentiment de la

liberté, ce peuple atteindra le faite de la gloire, de

la grandeur et de la prospérité.
Telles sont les

destinées de la nation française, si un bon sys-

tème d'éducation complète ses institutions. »

Sherlock demande une éd'ication commune; il cite

le girondin Ducos, qui disait « Il faut opter entre

l'éducation domestique et la liberté.~ Il ajoute

« Vos commissions ont été trop prodigues
d in-

struction, et trop avares d'éducation nationale. »

Bonnaire recommande l'adoption du projet. « Les

habitants des campagnes sont plongés dans l'abru-

tissement il faut les en tirer. Nous manquons

d'instituteurs; il faut en créer. Il serait à dé-

sirer sans doute que dès ce moment on pût éta-

blir une école primaire
dans chaque commune

mais les localités s'y opposent encore. Il faut com-

mencer par les communes qui offrent le plus de

ressources.» -ChaMan* veut qu'on interdise les fonc-

tions d'instituteur « non seulement aux ministres

des cultes, mais à ceux qui les aident à titre de

sacristains, de chantres, de bedeaux ils ne sont pas

moins fanatiques que les prêtres.
»

Dans la séance du 29 pluviôse ~) 7 février 1799),

Pison-Dugalland combat les idées de la commission

et celles de Duplantier
il ne veut pas d'écoles de

filles, ni d'écoles primaires renforcées; il demande

qu'on laisse aux prêtres l'enseignement de la

morale.

Le13germinal,
Bailleul parle dans un sens op-

posé. Il propose, entre autres choses, la création

d'instituteurs de morale. II y en aurait un dans

dans chaque chef-lieu de canton. Ses fonctions

seraient de surveiller les écoles primaires, de di-

riger les fêtes publiques, et de faire chaque jour

de décadi une instruction morale dans deux arron-

dissements (scolaires) différents. La morale en-

seignée sera basée sur la Déclaration des droits et

des devoirs de l'homme. « Nul ne peut se faire

illusion sur la capacité des instituteurs primaires.

Pour utiliser, surveiller, diriger ces écoles, il n'est

qu'un moyen, c'est l'emploi d'hommes plus éclai-

rés qu'on ne l'est ordinairement, attachés à la pa-

trie en raison de leurs lumières. Les instituteurs

de morale, qui seront ces hommes-là, seront for-

r més soit dans les écoles centrales, soit dans des

a maisons d'institution de morale à créer.

e Heurtaut-Lamerville répond à toutes les objec-

n tions qui ont été présentées
contre le projet de

résolution. Contre l'avis de Duplantier, il ne veut

e pas qu'on interdise aux instituteurs privés d'avoir

des élèves de moins de douze ans « l'enseigne-

ment particulier
a dû paraître aux rédacteurs de la

i- constitution un art libre comme tant d'autres arts. »

r- Il vaut mieux qu'une surveillance infatigable
affai-

~1 blisse la contradiction de principes
ou de formes s

re qui existe entre les écoles privées et les écoles na-

i tionales. Il combat l'opinion de ceux qui, à l'imita-

s- tion des anciens, réclament une éducation com-

er mune. D'ailleurs, « quand la situation de nos

finances ne nous permet pas seulement d'accorder

n~ aux instituteurs primaires le logement que leur

ur promet
l'article 296 de la Constitution, pourrions-

nous adopter des projets
d'établissements que des

on siècles ne réaliseraient point ?
« II rappelle que

on la commission, sans interdire la fréquentation

m- d'une école privée, oblige tous les enfants de payer

~s la rétribution individuelle à l'instituteur primaire

se de leur arrondissement, q~.Mq~SS~

ite Fécole- en outre, la conscription est là (la loi éta-

blissant la conscription avait été votée l'année pré-

ri- céden?e\ « qui se rit du fol orgueil des messieurs.

Se ~rarmée.l-MexibIe niveau de l'égalité les attend

S voilà la loi complémentaire, réparatoire de tout ce

S qui pourrait manquer à notre instruction publique u

ont Il parle de la morale dans le sens de Joubert.

ont La loi sur les fêtes décadaires satisfait déjà à une

'un grande partie de ce que celui-ci désire. -Il justifie

la l'idée combattue par Pison-Dugalland, de réunir

de nhisieurs
instituteurs dans une même école pri-

les maire, idée dans laquelle celui-ci a cru reconnal-

tre l'établissement déguisé
d'écoles secondaires. Il

ne croit pas non plus, comme Pison, qu'il faille
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ajourner l'éducation des femmes. Tt ~t~ajourner

C'JS~ l'opi.riion de ceux qui voudraient un instituteur pour

~~?=~-5'de faire les fonds pour 50 000 instituteurs, et plus
encore de trouver ces instituteurs eux-mêmes.La discussion est ajournée.

Le 18 germinal (8 avril 1799), Boulay, de la Meur-
the, attaque les projets de Reger-Martin et de
Heurtaut-Lamerville. Il veut la liberté de l'ensei-
gnement, parce que l'État, dans la situation de ses

SS=~.S-='=~i50000 communes. Il cite Athènes, où les philo-sophes tenaient leurs écoles librement ouvertes.

SS5E.riger le gouvernement.
Le 21 germinal, André, du Bas-Rhin, réplique à

Boulay, qui ne veut pas d'une éducation nationaled'autre part, André repousse l'éducation communeforcée l'art. Constitution s'y oppose.Le avril ~~)' Andr~uf~batles projets de la commission dans un long discours,qu'il continue dans la séance du 11. La commissiona fait trop de luxe; il faudrait, pour réaliser son
plan, 25

l! 1 500 profes-seurs, etc. Il semble qu'il s'agisse de faire renaîtreles sciences de leurs cendres. Mais sont-elles donc
perdues en France N'y sont-elles pas au contraire
portées plus loin que dans aucun autre pays du
Sb?~~T~r" aussi, qu'il serait dési-rable

d'avoir une école primaire dans chaque com-
mune. En

attendant, il se range à l'avis de la
commission,c 'est-à-dire un instituteur par 1000 ou1 200 habitants. Mais la liberté des pères de familledoit être respectée chacun doit être libre d'instruireou de faire instruire ses enfants de la manière quilui paraît préférable. Il combat

Duplantier, qui neveut permettre l'enseignement de la morale qu'auxseuls instituteurs nationaux. Il trouve en gé~é~e
système de la commission trop autoritaire, et désire
que le pouvoir administratif intervienne le moins
possible dans les

détailsdel'éducationP~exeX 1il propose de remettre la nomination des institu- t
teurs aux assemblées primaires, et non à l'admi- c
nistration du département. La commission demande Ila rédaction de manuels officiels à l'usage des 1
écoles; Andrjeux rappelle que par une loi du n t

germinal an IV, les
Conseils ont adopté po~rn~ étruction primaire des livres choisis

par un jury à la csuite d'un concours ouvert par la Convention; npense qu'on pourrait s'en tenir à ces livres-là.

la première République!. c
d'u~co~ro~ ses idées sous la forme qd'un contre-projet.

lEBonnaire répond à Boulay, de la Meurthe (et par aiSd: aussi), qui a invoqué le idroit des pères de famille et la liberté. Une éduca- letion nationale est nécessaire; l'Etat a le droit et jule devoir de prendre en mains
l'instruction pri- omaire. c

Vous dites qu'en laissant beaucoup de nliberté, le désir de l'instruction naîtra, et qu'onla recevra dans les
campagnes sans sacrifices de anla part de la République. Si les communes paient etles instituteurs, il n'y en aura pas. »

Paroles
prophétiques. Les délibérations du con- soseil des Cinq-Cents sur l'organisation de l'instruc- ettion

publique, brusquement interrompues à. ce oùmoment par les dangers de la France menacée dild'une nouvelle invasion, ne purent être reprises.Cinq mois après la séance où avait parlé Bonnaire, biEle coup d'Etat du 18 brumaire mettait fin à la SUI

~X~ Itard1,: la loi du 11 floréal an X (ler mai 1802), rem- sesplaçant celle du 3 brumaire an IV, stipulait que 1les écoles
primaires, rendues

facultatives, seraient et 1établies et entretenues exclusivement par les corn. lUI1munes (V. Consulat). Le résultat fut celui qu'avait qUEprédit Bonnaire pendant trente années, sous le lC:onsulat, l'Empire et la
Restauration, l'instruction par

-u Ài --= ––
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i- primaire en France resta dans le plus fâcheuxéta1
Ë~i~ jusqu'au moment oùlahui loi de 1833 vint reprendre, dans une certaina

mesure, les traditions des assemblées de la Révo-lution.
[J. Guillaume.]CONSEIL D'ÉTAT. Cette haute assembléeur- est, dans no'-re organisation politique actuelle, lede

principal conseil du Président de la
République etei- de ses ministres. Elle est chargée -de donner sonses avis sur les projets de loi préparés par le gouver-de ment, et qu'un décret spécial ordonne de soumet-lo- tre au conseil d'Etat sur les projets de décret et,es. en général, sur toutes les questions qui lui sontdi- soumises par le Président de la

République ou parles ministres. Le conseil d'Etat est appelé né-
à donner son avis sur les règlementsed'administration publique et sur les décrets enne forme de règlements d'administration

publique.Il statue souverainement sur les recours en

;=~ et sur les de-'s, mandes d'annulation pour etcès de pouvoirs tor-

mées contre les actes des diverses autorités admi-~n nistratives.
Le conseil d'Etat est chargé de vérifier et d'en-re registrer les statuts des

congrégations religieuses
~~?~ à 'être autorisées (L.~e 25 mai 1825, art. 2). Les décrets portant reconnais-u sance

d'établissements d'utilité
publique lui sontsoumis. Il donne son avis sur les dons et legsau profit des établissements

ecclésiastiquesla
(Ordonnance du 2 avril 1817 et du 14 janvier IS3!),

~––––
reconnus d'utilité pu-e blique, des

fabriques, etc.e Un projet de loi actuellement soumis aux Cliam-
~=! d'Etat.t. conditions et formalités à remDhrdans

xles différents cas de pourvoi devant le conseil d'E-e tat en matière
scolaire, V. Pourvois et Recours.

s CO'\SFtr rK-~ctut [~'deResbecq.')CONSEIL GENERAL. Il y a dans chaque dé-partement un Conseil général. C'est un corps élec-tif
composé d'autant de membres qu'il y a decantons dans le

département, et placé auprès dupréfet pour éclairer et contrôler
principalementles actes qu'il fait comme représentant le dépar-tement. L'organisation des Conseils généraux aété modifiée par une loi du 10 août 1871, qui a

considérablement
'< ~r~1leur importance.

Sont éligibles tous les Français âgés de 25 ans ac-complis, inscrits sur une liste
électorale ou justifiantqu'ils devaient y être inscrits avant le jour de.l'é-lection, et qui sont domiciliés dans le

département,
BS~ domiciliés, y sont ins.crits au rôle d'une des contributions directes avant
le 1er janvier de l'année où a lieu

l'élection, ou quijustifient qu'ils devaient y être inscrits à ce jour,
ou ont hérité, depuis la même époque, d'une pro-priété foncière dans le département.

Les conseillers généraux sont nommés pour six
ans ils sont renouvelés par moitié tous les trois anset indéfiniment rééligibles.

Ne peuvent être élus les recteurs dans le res-sort de
l'académie les inspecteurs d'académieet les inspecteurs primaires dans le départementoù ils exercent leurs

fonctions les ministres desdifférents cultes dans les cantons de leur ressort.Le mandat de conseiller général est incompati-ble avec les fonctions salariées ou subventionnéessur les fonds départementaux.

.t. ont, chaque année, deuxsessions ordinaires.
La session dans laquelle sont délibérés le budgetet les comptes commence de plein droit le premierlundi qui suit le 15 août et ne peut être retardéeque par une loi.

L'ouverture de l'autre session a lieu au jour fixé

par le Conseil général dans la session du mois



d'août précédent. Dans le cas où le Conseil généra!

se serait séparé sans avoir pris aucune décision à a

cet égard, le jour serait fixé et la convocation se- p

rait faite par la commission départementale qui en d

donnnerait avis au préfet. s

La durée de la session d'août ne peut excéder s

un mois celle de l'autre session ordinaire ne peut

excéder quinze jours. c

Les Conseils généraux peuvent être réunis ex- I

~'aore!ïH<Mre~eK~ c

1° Par décret du chef du pouvoir exécutif 2" si

les deux tiers des membres en adressent la de- r

mande écrite au président. q

A l'ouverture de la session d'août, les Conseils r

généraux, sous la présidence du doyen d'âge, nom-

ment, au scrutin secret et à la majorité absolue, t

leur président, un ou plusieurs vice-présidents, et v

leurs secrétaires. Ils exercent leurs fonctions jus- c

qu'à la session d'août de l'année suivante. s

Le préfet a entrée au Conseil général il est en-

tendu quand il le demande et assiste aux délibé- i

rations, excepté lorsqu'il s'agit de l'apurement des i

comptes.
Les séances sont publiques.

Le Conseil général élit dans son sein une com- i

t~M~M départementale. Cette commission, élue (

chaque année, à la fin de la session d'août, se com- 1

pose de quatre membres au moins et de sept au 1

plus elle se réunit tous les mois. t

La commission départementale règle les affaires s

qui lui sont renvoyées par le Conseil général, dans

les limites de la délégation qui lui est faite.

Elle délibère sur toutes les questions qui lui sont <

déférées par la loi, et elle donne son avis au préfet 1

sur toutes les questions qu'il lui soumet ou sur

lesquelles elle croit devoir appeler son attention J

dans l'intérêt du département.

Attributions. Le Conseil général répartit

chaque année, à sa session d'août, les contributions

directes, conformément aux règles établies par

les lois. Il vote les centimes additionnels

Il peut voter des centimes extraordinaires dans

la limite du maximum fixé annuellement par la loi

de finances. Le nombre de ces centimes ne peut

excéder quatre pour le service de l'instruction pri

maire (L. 1850, art. 40 et L. 19 juillet i875, art. 7).

Le préfet soumet au conseil départemental les

délibérations des conseils municipaux relatives au

taux de la rétribution scolaire dans leur commune.

Le conseil départemental fixe définitivement le

taux de cette rétribution scolaire, et en informe le

préfet, qui présente les résultats de ces diverses

délibérations au Conseil général, dans sa session

ordinaire, à l'appui de la proposition des crédits à

allouer pour les dépenses de l'instruction publique

primaire dans le budget départemental (Décr. 7 oct.

1850, art. 20, et Cire. 3t janv. 1854).

Il peut voter également les emprunts départe-

mentaux, remboursables dans un délai qui ne peut

excéder quinze années, sur les ressources ordinaires

et extraordinaires.

Il arrête, chaque année, à sa session d'août.

dans les Mmites fixées annuellement par la loi de

finances, le maximum du nombre des centimes

extraordinaires que les conseils municipaux sont

autorisés à voter, pour en affecter le produit à

des dépenses extraordinaires d'utilité communale.

Si le Conseil général se sépare sans l'avoir

arrêté, le maximum fixé pour l'année est main-

tenu jusqu'à la session d'août de l'année suivante.

Le Conseil général, sur l'avis motivé du direc-

teur et de la commission de surveillance, pour les

écoles normales, du proviseur ou du principal et

du bureau d'administration, pour les lycées ou

collèges, du chef d'institution, pour les institutions

d'enseignement libre, nomme et révoque les titu-

laires des 6oM~'&s entretenues sur les fonds dé-

partementaux.
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Le Conseil général peut adresser directement

au min'stre compétent, par l'intermédiaire de son

président, les réclamations qu'il aurait à présenter
dans l'intérêt spécial du département, ainsi que
son opinion sur l'état et les besoins des différents

services publics, en ce qui touche le département.
Il peut charger un ou plusieurs de ses membres

de recueillir sur les lieux les renseignements qui
lui sont nécessaires pour statuer sur les affaires

qui sont placées dans ses attributions.

Tous t~ŒM.K politiques lui sont interdits. Néan-

moins, il peut émettre des vœux sur toutes les

questions économiques et d'administration gé-
nérale.

Les chefs de service des administrations pu-

bliques dans le département sont tenus de fournir

verbalement ou par écrit tous les renseignements

qui leur seraient réclamés par le Conseil général,
sur les questions qui intéressent le département.

Il statue définitivement sur l'acceptation ou le

refus des dons et legs faits au département quand
ils ne donnent pas lieu à réclamation.

Il donne son avis sur les demandes de secours

adressées à l'État pour acquisition, construction et

réparations de maisons d'école et de salles d'asile,

d'églises et de presbytères. En pareille matière,
l'avis de la commission départementale ne serait

pas suffisant, à moins d'un cas d'urgence excep-

tionnelle, tel qu incendie~ inondation (Avis du con-

seil d'État).
Il appartient aux Conseils généraux de pourvoir

au recrutement des instituteurs communaux, en

entretenant des élèves-maîtres, soit dans les éta-

blissements désignés par le conseil départemental

(V. Cours normaux), soit aussi dans l'école nor-

MM~e établie à cet effet par le département.
Les écoles normales peuvent être supprimées

par les Conseils généraux, sauf le droit acquis
aux boursiers en jouissance de leur bourse (L. 1850,
art. 35).

Chaque année, le conseil départemental présente
au Conseil général un exposé de la situation de

l'enseignement primaire dans le département

(ibid., art. 16).– Le budget de l'école nor-

male lui est présenté par le préfet, qui y consi-

gne les votes de cette assemblée avant de l'en-

voyer au ministre de l'instruction publique (Cire.
6 août 185)).

Deux membres du Conseil général sont désignés

par le ministre pour faire partie du conseil dépar-
temental (Décr. 9 mars 1852, art. 3, et L. 14 juin
185t,art. 5 et 6).

Tout acte et toute délibération d'un Conseil gé-
néral relatifs à des objets qui ne sont pas légalement

compris dans ses attributions sont nuls et de nul

effet.

La nullité est prononcée par un décret rendu

dans la forme des règlements d'administration pu-

blique.
Toute délibération prise hors des réunions du

Conseil, prévues ou autorisées par la loi, est nulle

et de nul effet.

Conseil général de la Seine. D'après les lois

des K) septembre 1871 et 21 mai 1873, ce Conseil est

composé des 80 membres du conseil municipal de

la ville de Paris et de 8 membres élus dans les

arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis, 1 par
canton. Les attributions de cette assemblée sont

déterminées par les lois des 10 mai 1838 et 18

juillet 1866. [E. de Resbecq.]
COKSEtLMUNtCtPAIj–Les conseils municipaux

sont placés, dans chaque commune, auprès du

maire pour éclairer et contrôler son administration.

Le nombre des membres d'un conseil municipal
varie de 10 à 36, selon l'importance de la commune,

y compris le maire et les adjoints. A Paris, chacun

des 20 arrondissements nomme 4 membres du

conseil municipal.
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complis, jouissant de leurs droits civils et politi-
ques, et ayant, depuis une année au moins, leur do-
micile dans la commune, sont électeurs.

Tous les électeurs âgés de 25 ans et réunissant
les conditions

précédentes, .sauf certains cas d'in-

capacité et d'incompatibilité, sont éligibles. Les
fonctions d'instituteur public sont incompatibles
avec le mandat de conseiller municipal dans la
commune où l'instituteur exerce (Cons. d'État, 16

mai, 16 juin 1866). L'art: 9 de la loi du 5 mai 18~5

prononce en effet l'exclusion des fonctions muni-

cipales à l'égard des agents salariés de la commune

(V. Election.)
Les conseils municipaux tiennent, sous la pré-

sidence du maire, quatre sessions ordinaires par
an, au commencement de février, mai, août et no-
vembre. Chacune de ces sessions dure dix jours et
ces assemblées peuvent les employer à l'examen
de toutes les affaires rentrant dans leurs attribu-
tions. Le préfet ou !e sous-préfet peut autoriser
des sessions extraordinaires pour l'examen d'affai-
res spéciales et déterminées.

Toute délibération portant sur un objet étranger
aux attributions des conseils municipaux est nulle
de plein droit le préfet en conseil de préfecture
en déclare la nullité. Il en est de même de celle

prise en dehors d'une réunion légale.
Les conseils municipaux sont appelés à régler

certaines affaires, à délibérer sur d'autres objets
sauf approbation du préfet, à donner leur avis en
certains cas.

Attributions en matière d'instruction primaire.
– A défaut de fondations, dons ou legs, le conseil

municipal délibère sur les moyens de pourvoir aux

dépenses de l'enseignement primaire dans la
commune. En cas d'insuffisance des revenus ordi-

naires, il est pourvu à ces dépenses au moyen d'une

imposition spéciale votée par le conseil municipal,
ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par un
décret du 'pouvoir exécutif. Cette imposition, qui
devra être autorisée chaque année par la loi de

finances ne pourra excéder quatre centimes
additionnels au principal des quatre contri-
butions directes (L. (5 mars 1850, art. 40;
L. 10 avril 1867, art. 14, et L. 19 juillet 1875,
art. 7).

Les conseils municipaux délibèrent chaque
année, dans leur session de février, sur le taux de
la rétribution scolaire, sur le traitement de l'insti-

tuteur, sur les moyens de pourvoir aux dépenses
de l'enseignement primaire dans la commune, sur
les centimes spéciaux qu'ils doivent voter, à défaut
de revenus ordinaires, pour subvenir à ces dé-

penses (Décr. 7 oct. 1850, art. 19). Ils donnent leur
avis sur les demandes en remise ou modération de
la rétribution scolaire (ibid., art. 30, et Cire. 31 jan-
vier 1854, § 11). Ils approuvent la liste des élèves

gratuits a admettre dans les écoles et dans les
salles d'asile publiques, dressée par le maire et les
ministres des différents cultes (Décr. 21 mars 1865
et Décr. du 28 mars 1866). Ils donnent leur avis
sur le taux de la rétribution scolaire à payer par
les familles dont les enfants fréquentent les salles
d'asile publiques (Décr. 21 mars, 1855 art. 33). Ils
donnent leur avis au préfet lorsqu'il est appelé à
décider s'il

y
a lieu d'approprier un local à destina- 4

tion de maison d'école ou d'en prononcer l'inter- 1
diction (Décr. 7 oct. 1850, art. 9). V. JMcMon d'é- J
cole. 1

Ils donnentleuravis: pour la fixation du traitement
de la maltresse des travaux à l'aiguille dans les 1
écoles mixtes (L. 10 avril 1867, art. t); pour la 1
nxation du nombre des écoles de garçons et de c
filles à établir dans la commune; pour la création d'é- (
coles de hameau (t&td., art. 2); sur l'indemnité qui <

peut être accordée annuellement aux instituteurs (
et institutrices qui dirigent des classes communa- 1

les d'adultes (t&t~ art. 7). Us peuvent proposer au
conseil départemental, dans le cas où plusieurs
adjoints ou adjointes sont attachés à une éco)e,
de leur allouer une partie de la t~tributio~ scolaire
pour former leur traitement (t&M! art. 6). Ils don-
nent leur avis pour la nxation du traitement éven-
tuel de l'instituteur ou de l'institutrice) (!&:<~ art.
9 et 10). Ils peuvent, lorsque la commune n'est pas
subventionnée, demander au préfet l'autorisation
de donner aux instituteurs et institutrices un traite-
ment fixe (~!< art. 13). Ils peuvent, par une déli-
bération approuvée par le préfet, créer dès caisses
des écoles (t&M! art. 15). Ils donnent leur avis sur
le nombre des écoles publiques d'adultes à étabHr
dans la commune (Cire. 12 mai 1867). Lorsqu'une
commune veut rendre ses écoles entièrement gra-
tuites, le conseil municipal doit en exprimer le
vœu par une délibération motivée et délibérer,
avec le concours des plus imposés, sur l'imposi-
tion extraordinaire des 4 centimes (t&M.). Il
donne son avis sur la fixation des prix de l'écolage
pour les enfants que la commune envoie gratuite-
ment à l'école (ibid.).

Les droits des conseils municipaux quant à la
nomination dos instituteurs et quant à l'option
entre l'enseignement laïque et l'enseignement con-

gréganiste, ont donné lieu, surtout dans ces der-
nières années, à de nombreux débats que la juris-
prudence n'a pas toujours tranchés dans le même
sens. On en trouvera l'exposé, ainsi que la solution

judiciaire et législative qui aura prévalu aux arti-
cles Nomination des instituteurs et Option.

[E. de Resbecq.1
CONSEIL SUPÉRIEUR DE LINSTRUCTTMN

PUBLIQUE. Lorsque l'empereur Napoléon r"

organisa en 1808 l'Université de France, à cété du

grand-maître chargé de la régir et de la gouverner,
il plaça un Conseil, composé de dix conseillers ti-
tulaires ou à vie, et de vingt conseillers ordinaires,
institués chaque année, qui se divisaient en sec-
tions pour y expédier les petites affaires et y pré-
parer les grandes sur lesquelles il était statué en
assemblée générale.

En t8<5, tous les pouvoirs du grand-maître, tou.
tes les attributions du Conseil de l'Université, no-
mination aux emplois, juridiction disciplinaire,
administration, furent dévolus provisoirement à
une commission composée d'abord de cinq mem-

bres, plus tard de sept, qui devait régir l'instruc-
tion publique sous l'autorité du ministre de l'inté-
rieur.

En 1820, cette commission fut transformée par
une ordonnance de Louis XVIII en un Conseil royal
de l'instruction publique. Les conseillers se par-
tageaient les fonctions de chancelier et de tréso-

rier, et l'examen de toutes les affaires concernant
les collèges royaux et communaux, les facultés,
F académie de Paris, la comptabilité des établisse-

ments, etc. Dans les délibérations la voix du pré-
sident était prépondérante il correspondait seul
avec le gouvernement, distribuait les affaires entre
les conseillers, signait toutes les dépêches, tous
les arrêtés de nomination, toutes les ordonnances
de paiement.

En ) 824, la création d'un ministère des affaires

ecclésiastiques et de l'instruction publique ne mo-
difia ni la composition ni les attributions du Con-

seil elle ne toucha que les prérogatives de son

président, lesquelles furent transportées pour
la plupart au nouveau ministre.

Cette organisation subsista, sans subir de chan-

gement essentiel, jusqu'à l'année 1845, époque à

laquelle, sous le ministère de M. de Salvandy, une
ordonnance adjoignit aux membres titulaires du
Conseil de l'instruction publique vingt conseillers

ordinaires, nommés pour une année seulement.
C'était revenir à la lettre et & l'esprit du décret de
1808. Mais le vif débat auquel avait donné lieu
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lr<= PARTIE. 32

cette réforme, très approuvée par les uns, très l'

blâmée par les autres, n'était pas assoupi lorsque 1~

la monarchie de juillet fut renversée. d

Le gouvernement qui lui succéda était destiné à d

introduire des modifications profondes dans la lé- H

gislation universitaire. A la place de l'ancien Con- g

seil de l'instruction publique, la loi du 15 mars 1850 p

en établit un nouveau qui reçut le nom de Con- e

seil supérieur, et dans lequel siégeaient, en grande 11

partie, des archevêques et des évêques, des minis- é

tres des cultes non catholiques, des magistrats, L

des conseillers d'Etat, enfin des membres de l'Ins- u

titut, tous désignés par le suffrage de leurs pairs. s

Les adversaires de l'Université lui avaient souvent é

reproché d'être une corporation animée d'un es- é

prit étroit et exclusif. Bien qu'un pareil grief fût d

très contestable, le législateur jugea opportun de d

l'écarter, en faisant intervenir dans la surveillance f

ot même dans la haute direction de l'enseigne- t

ment les plus hauts dignitaires du clergé, de l'ar- c

mée, de la magistrature. Il était d'ailleurs néces- d

saire que les écoles privées eussent aussi leur p

part de représentation, comme garantie de la li- r

berté qui leur était accordée. f

Les représentants officiels des écoles publiques d

~e trouvèrent au nombre de huit seulement. Ils t

étaient, comme les conseillers d'autrefois, nommés f

à vie par le chef de l'Etat, et formaient une section c

dite permanente, parce qu'elle était toujours en g

fonctions. C'est à eux qu'était confié l'examen pré- c

paratoire des questions relatives à la police, à la 1

comptabilité et à l'administration des écoles publi- è

ques. c

Le Conseil, dans son ensemble, avait des attri- t

butions multiples. Pour certaines affaires, comme s

la création des facultés et des lycées, les pro- ï

grammes d'étude et le choix des livres classiques, r

il était nécessairement consulté. Sur d'autres v

affaires, il n'était appelé à délibérer que sous le r

bon plaisir du gouvernement. En matière discipli-
naire ou contentieuse, ses décisions avaient toute 1

la force d'un jugement, soit que le Conseil eût à

statuer sur les oppositions formées à l'ouverture c

des écoles libres, soit qu'il eût àjuger les pourvois v

des maîtres frappés de révocation ou d'interdiction. 1

Un des caractères de la loi de 1850, c'est que les E
autorités qu'elle constituait étaient en grande par- s

tie électives. C'est l'élection qui désignait les pré- 1

lats, les conseillers d'Etat, les conseillers à la Cour 1

de cassation, les membres des consistoires et ceux (

de l'Institut, appelés à faire partie du Conseil su- r

périeur. Sous le régime nouveau inauguré le 2 dé- I
cembre 1851, il n'était pas à espérer que ce mode ]:
de nomination fût maintenu. Par le décret du 9 mars €

1852, le gouvernement ressaisit le droit de désigner
iui-même directement les membres du Conseil su- a

périeur. Le même décrethasarda une autre innova- c

tion capitale il supprima la section permanente, a

cette image affaiblie de l'ancien Conseil de l'Uni- c

versité et pour combler le vide qu'elle allait laisser t

après elle, soit dans les délibérations du nouveau 1

Conseil, soit dans le service quotidien de l'adminis- s

tration, il créa huit inspecteurs généraux, spéciale- r

ment chargés de la surveillance des hautes études. p
Mais les changements qui avaient adapté les ins- 1

mutions établies aux maximes et à l'esprit général s

du gouvernement issu du coup d'Etat du 2 décem- é

bre )85l ne devaient pas survivre à ce gouverne- t

ment. Après la chute de l'empire, les modifications e

introduites en 1852 dans l'organisation du Conseil 1

supérieur de l'instruction publique furent dénon- p
cées à l'Assemblée nationale par plusieurs de ses e

membres leur proposition fut prise en considéra- é

tion, et, après deux années d'examen et une dis- c

cussion approfondie, on adopta la loi nouvelle qui r
a régi jusqu'à ce jour (1879) cette importante et d
difficile matière, la loi du 25 mars 18~3. o

Aux termes de cette loi, le Conseil supérieur de p
1 r~ P s u~rrr
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nstruction publique est composé comme il suit~t

ministre, président; trois membres du conseil

Etat, en service ordinaire, élus par le conseil

Etat un membre de l'armée, nommé par le mi-

istre de la guerre, le conseil supérieur de la

ierre entendu; un membre de la marine, nommé

tr le ministre de la marine, le conseil d'amirauté

étendu quatre archevêques ou évoques élus par
urs collègues un délégué de l'Eglise réformée,

u par les consistoires un délégué de l'Eglise de

confession d'Augsbourg, élu par les consistoires

n membre du consistoire central israélite, élu par

's collègues deux membres de la Gourde cassation,
us par leurs collègues; cinq membres de l'Institut,
us par l'Institut en assemblée générale et choisis

ans chacune des cinq classes; un membre du Collège
3 France, élu par ses collègues; un membre d'une

culte de droit, élu par les professeurs des facul-

is de droit; un membre d'une faculté de méde-

ne, élu par les professeurs des facultés de mé-

~cine un membre d'une faculté des lettres, élu

~r les professeurs des facultés des lettres; un

membre d'une faculté des sciences, élu par les

r ofesseurs des facultés des sciences un membre

e l'académie de médecine, élus par ses collègues
n membre du conseil supérieur des arts et manu-

LCtures, élu par ses collègues; un membre du

)nseil supérieur du commerce, élu par ses collè-

nes un membre du conseil supérieur de l'agri-

ilture, élu par ses collègues sept membres de

enseignement public, nommés par le président
e la République en conseil des ministres, et

moisis parmi les inspecteurs généraux, recteurs

t anciens recteurs, professeurs et anciens profes-
:urs des facultés, professeurs du Collège de

rance, professeurs du muséum d'histoire natu-

}lle, directeur de l'école normale supérieure, pro-
iseurs des lycées; quatre membres de l'enseigne-
ment libre, élus par le Conseil.

Les membres du Conseil sont élus pour six ans.

s sont indéfiniment rééligibles.
Le Conseil tient deux sessions par an. En dehors

e ces deux sessions ordinaires, il peut être con-

ique par le ministre. Le ministre doit en outre

) convoquer chaque fois que dix de ses membres

n font la demande. Le Conseil peut choisir dans

m sein des commissions chargées d'étudier dans

intervalle des sessions les questions sur lesquel-
!S il a à délibérer, et de lui en faire un rapport.
uand les questions à examiner sont exclusive-

lent relatives aux établissements d'enseignement

ublic, les commissions sont choisies en majorité
armi les membres du Conseil appartenant à cet

nseignement.
La loi de 1873 a conservé au Conseil supérieur les

;tributions que la loi du 15 mars !850 lui avait

évolues. Ainsi: 1° le Conseil supérieur peut être

ppelé à donner son avis sur les projets de lois,

e règlements et de décrets relatifs à l'enseigne-

ment, et en général sur toutes les questions qui
n sont soumises par le ministre. 2° Il est néces-

drement appelé à donner son avis sur les règle-
lents relatifs aux examens, aux concours, aux

rogrammes d'études dans les écoles publiques, à

surveillance des écoles libres, et en général
ir toutes les affaires portant règlement pour les

:ablissements d'instruction publique sur la créa-

on des facultés, lycées et collèges sur les secours

encouragements à accorder aux établissements

bres d'instruction secondaire sur les livres qui

auvent être introduits dans les écoles publiques
sur ceux qui doivent être défendus dans les

;oles libres comme contraires à la morale, à la

mstitution et aux lois. 3° Il prononce en dernier

issort sur les jugements rendus par les conseils

~partementaux ou académiques portant révocation

i interdiction d'enseigner; toutefois il ne peut

'énoncer définitivement l'interdiction de l'eusei-
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gnement libre que si sa décision est prise aux deux

tiers des suffrages.

Quand on compare les dispositions de la loi du
15 mars 1850 et celles de la loi du 19 mars 1873,
on ne rencontre qu'une seule institution, créée
par la première de ces lois, supprimée en 1852, et
que l'Assemblée nationale n'ait pas rétablie c'est la
section permanente, chargée de l'examen prépara-
toire des questions qui concernent les écoles pu-
bliques. Comment la section permanente serait-
elle composée ? Ses membres seraient-ils désignés
par le gouvernement ou par le Conseil lui-même?
Quelles seraient leurs attributions ? Sur tou~ ces
points et sur quelques autres, les meilleurs esprits
étaient partagés; et, comme on ne réussit pas
à s'entendre, on supprima l'institution qui donnait
lieu à ce dissentiment; la section permanente dis-
parut de la nouvelle loi. Ajoutons qu'elle a été

remplacée, autant qu'elle pouvait l'être, par le
Comité cotMM~t/ de l'enseignement public, dont
nous avons parlé dans un autre article auquel nous
renvoyons le lecteur.

Après avoir indiqué la composition et les attri-
butions du Conseil supérieur, il nous reste à dire
quelques mots de son mode de procéder, tel qu'il a
été fixé par le règlement d'administration publi-
que du 29 juillet 1850. En matière contentieuse ou

disciplinaire, les affaires sont inscrites au secréta-
riat du Conseil d'après l'ordre de leur arrivée, sur
un registre à ce destiné. Elles sont jugées suivant
l'ordre de leur inscription et dans la plus prochaine
session. Les rapports sont faits par écrit. En matière

disciplinaire, le rapporteur est tenu d'entendre l'in-
culpé dans ses explications, s'il est présent, et s'il le
demande. 1/inculpé a également le droit d'être en-
tendu par le Conseil. La présence de la moitié plus
un des membres du Conseil est nécessaire pour la
validité de ses délibérations. En cas de partage, si
la matière n'est ni contentieuse, ni disciplinaire, la
voix du président est prépondérante si la matière
est contentieuse, il en est délibéré de nouveau, et
les membres qui n'avaient pas assisté à la première
délibération sont spécialement convoqués. S'il y a
nouveau partage, il est vidé par la voix prépondé-
rante du président. [Ch. Jourdain.]

Depuis que cet article a été écrit, une loi du 27
février 1880 a réorganisé le Conseil supérieur et
les Conseils académiques. Nous en donnons le
texte ci-dessous

« TiTRE 1er. Du Conseil supérieur de ~'tns~'Me-
tion publique.

Art. ler. Le Conseil supérieur de l'Instruction

publique est composé comme il suit
Le ministre, président

Cinq membres de l'Institut, élus par l'Institut
en assemblée générale et choisis dans chacune des
cinq classes;

Neuf conseillers, nommés par décret du prési-
dent de la République en conseil des ministres;
sur la présentation du ministre de l'instruction

publique, et choisis parmi les directeurs et an-
ciens directeurs du ministère de l'instruction pu-
blique, les inspecteurs généraux et anciens

inspecteurs généraux, les recteurs et anciens

recteurs, les inspecteurs et anciens inspecteurs
d'académie, les professeurs en exercice et anciens

professeurs de l'enseignement public
Deux professeura du Collège de France, élus par

leurs collègues;
Un professeur du Muséum, élu par ses collègues;
Un professeur titulaire des facultés de théologie

catholique, élu par l'ensemble des professeurs,
des suppléants et dea chargés de cours desdites

facultés;
Un professeur titulaire des facultés de théo-

logie protestante, élu par les professeurs, les
chargés de cours et les maîtres de conférences;

Deux professeurs titulaires des facultés de
droit, élus au scrutin de liste par les professeurs
les agrégés et les chargés de cours;

Deux professeurs titulaires des facultés de mé-
decine ou des facultés mixtes, élus au scrutin de
liste par les professeurs, les agrégés en exercice,
les chargés de cours et maîtres de conférences

pourvus du grade de docteur
Un professeur titulaire des écoles supérieures

de pharmacie ou des facultés mixtes, élu dans les
mêmes conditions.

Dans les facultés mixtes, les professeurs de

l'enseignement médical voteront pour les deux
professeurs de médecine, et les professeurs de

l'enseignement de la pharmacie voteront pour le

professeur de pharmacie.
Deux professeurs titulaires des facultés des

sciences, élus au scrutin de liste par les profes-
seurs, les suppléants, les chargés de cours et les
maîtres de conférences pourvus du grade do doc-
teur

Deux professeurs titulaires des facultés des let-
tres, élus dans les mêmes conditions;

Deux délégués de l'Ecole normale supérieure,
un pour les lettres, l'autre pour les sciences, élus

par le directeur, le sous-directeur et les maîtres
de conférences de l'école et choisis parmi eux;

Un délégué de l'Ecole normale d'enseignement
spécial élu par le directeur, le sous-directeur et
les professeurs de l'école et choisi parmi eux

Un délégué de l'Ecole nationale des chartes,
élu par les membres du conseil de perfection-
nement et les professeurs et choisi parmi eux

Un professeur titulaire de l'Ecole des langues
orientales vivantes, élu par ses collègues

Un délégua de l'Ecole polytechnique, élu par le

commandant, le commandant en second, les mem-
bres du conseil de perfectionnement, le directeur
des études, les examinateurs, professeurs et répé-
titeurs de l'école et choisi parmi eux;

Un délégué de l'Ecole des beaux-arts, élu par le
directeur et les professeurs de l'école et choisi

parmi eux;
Un délégué du Conservatoire dat arts et mé-

tiers, éiu par le directeur, le sous-directeur et
les professeurs de l'école et choisi parmi eux;

Un délégué de l'Ecole centrale des arts et ma-

nufactures, élu par le directeur et les professeurs
de l'école et choisi parmi eux;

Un délégué de l'Institut agronomique, élu par
le directeur et les professeurs de cet établisse-
ment et choisi parmi eux;

Huit agrégés en exercice de chacun des ordres

d'agrégation (grammaire, lettres, philosophie, his-

toire, mathématiques, sciences physiques ou Na-

turelles, langues vivantes, enseignement spécial),
élu par l'ensemble des agrégés du même ordre,

qui sont professeurs ou fonctionnaires en exercice
dans 'les lycées

Deux délégués des collèges communaux, élus~
l'un dahit l'ordre des lettres, l'autre dans l'ordre
des sciences, par les principaux et professeurs en
exercice dans. collèges, pourvus du grade de
licencié dans le même ordre;

Six membres de renseignement primaire, élus
au scrutin de liste par les inspecteurs généraux
de l'enseignement primaire, par le directeur de
l'enseignement primaire de la Seine, les inspec-
teurs d'académie des départements, les inspec-
teurs primaires, les directeur~ et directrices des
écoles normales primaires, la directrice de l'école

Pape-Carpantier, les. inspectrices générales et les

déléguées spéciales chargées de l'inspection des
salles d'asile;

Quatre membres dé l'enseignement libre, nom-
més par le président de la République sur la pro-
position'du ministre.

Art. 2. Tous les membres du Conseil sont
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nommés pour quatre ans. Leurs pouvoirs peuvent
être indéfiniment renouvelés.

Art. 3. Les neuf membres nommés conseil-

lers par décret du président de la République, et

six conseillers que le ministre désigne parmi
ceux qui procèdent de l'élection, constituent une

section permanente.
Art. 4. La section permanente a pour fonc-

tions

D'étudier les programmes et règlements avant

qu'ils ne soient soumis à l'avis du Conseil supé-
rieur.

Elle donne son avis

Sur les créations de facultés, lycées, collèges,

écoles normales primaires,
Sur les créations, transformations ou suppres-

sions de chaires;
Sur les livres de classe, de bibliothèque et de

prix qui doivent être interdits dans les écoles pu-

bliques
Et enfin sur toutes les questions d'études, d'ad-

ministration, de discipline ou de scolarité qui lui

sont renvoyées par le ministre.

En cas de vacance d'une chaire dans une fa-

culté, ia section permanente présente deux candi-

dats, concurremment avec la faculté dans laquelle

la vacance existe.
En ce qui concerne les facultés de théologie,

la section permanente donne son avis sur la

présentation faite au ministre, selon les lois et

règlements, auxquels d'ailleurs il n'est rien innové.

Art. 5. Le Conseil donne son avis

Sur les programmes, méthodes d'enseigne-

ment, modes d'examens, règlements administra-

tifs et disciplinaires relatifs aux écoles publiques,

déjà étudiés par la section permanente

Sur les règlements relatifs aux examens et à la

collation des grades
Sur les règlements relatifs à la surveillance des

écoles libres;
Sur les livres d'enseignement, de lecture et de

prix qui doivent être interdits dans les écoles li-

bres comme contraires à la morale, à la Constitu-

tion et aux lois;

Sur les règlements relatifs aux demandes for-

mées par les étrangers pour être autorisés à en-

seigner, à ouvrir ou à diriger une école.

Art 6. Un décret rendu en la forme des rè-

glements d'administration publique, après avis du

Conseil supérieur de l'instruction publique, déter-

mine le tarif des droits d'inscription, d'examen et

de diplôme à percevoir dans les établissements

d'enseignement supérieur, chargés de la collation

des grades, ainsi que les conditions d'âge pour i

l'admission aux grades.
i

L'article 14 de la loi du 14 juin 1854 est abrogé.

Art. 1. Le Conseil statue en appel et en der-

nier ressort sur les jugements rendus par les

Conseils académiques en matière contentieuse ou

disciplinaire.
Il statue également en appel et en dernier res-

sort sur les jugements rendus par les Conseils dé- ]

partementaux, lorsque ces jugements prononcent ]

l'interdiction absolue d'enseigner contre un ins- <

tituteur primaire, public ou libre.

Lorsqu'il s'agit 1" de. la révocation, du retrait

d'emploi, de la suspension des professeurs titu-

laires de l'enseignement public, supérieur ou ]

secondaire, ou de la mutation pour emploi in- 1

férieur des professeurs titulaires de l'enseigne- <

ment public supérieur; 2" de l'interdiction du

droit d'enseigner ou de diriger un établissement 1

prononcée contre un membre de l'enseigne- 1

ment, public ou libre; 3° de l'exclusion des étu- 1

diants de l'enseignement public ou libre de toutes i

les académies, la décision du Conseil supérieur de <

l'instruction publique doit être prise aux deux

tiers des suffrages.
<

Art. 8. – Le Conseil se réunit en assemblée

générale deux fois par an. Le ministre peut le

convoquer en session extraordinaire.

TITRE II. Des Conseils accc~~M?~.

Art. 9. Il est institué au chef-lieu de chaque
académie un Conseil académique composé

l* Du recteur, président

2" Des inspecteurs d'académie;

3° Des doyens des facultés de théologie catho-

lique ou protestante, de droit, de médecine, des

sciences et des lettres, des directeurs des écoles

supérieures de pharmacie de l'État, des directeurs

des écoles de plein exercice et préparatoires de
médecine et de pharmacie, et des directeurs des

écoles préparatoires à l'enseignement supérieur
des sciences et des lettres du ressort;

4° D'un professeur titulaire de chacune de ces

facultés ou écoles supérieures de pharmacie du

ressort, élu dans chacune d'elles par les profes-

seurs, les suppléants, les agrégés en exercice, les

chargés de cours et les maîtres de conférences;

5° D'un professeur titulaire des écoles prépara-
toires de médecine et de pharmacie du ressort, élu

par l'ensemble des professeurs, chargés de cours

ou suppléants de ces écoles, pourvus du grade de

docteur ou de pharmacien de première classe

6" D'un professeur titulaire des écoles prépara-
toires à l'enseignement supérieur des sciences et

des lettres du ressort, élu par l'ensemble des pro-
fesseurs et chargés de cours

7<* D'un proviseur et d'un principal d'un des

lycées et collèges communaux de plein exercice

du ressort désignés par le ministre
8° De deux professeurs de l'ordre des sciences.

agrégés ou docteurs, élus au scrutin de liste par

les professeurs du même ordre, agrégés ou doc-

teurs, en exercice dans les lycées du ressort;

9° De deux professeurs de l'ordre des lettres,

agrégés ou docteurs, élus dans les mêmes condi-

tions
10° De deux professeurs des collèges commu-

naux du ressort, pourvus du grade de licencié,

l'un pour l'ordre des lettres, l'autre pour l'ordre

des sciences, élus par l'ensemble des professeurs

de ces établissements, pourvus des mêmes grades

et appartenant au même ordre.

Il" De deux membres choisis parle ministre

dans les Conseils généraux~ et deux dans les con-

seils municipaux, qui concourent aux dépenses de

l'enseignement supérieur ou secondaire du res-

sort
Art. 10. Les membres du Conseil académique,

nommés par le ministre ou élus, le sont pour quatre

ans. Leurs pouvoirs peuvent être renouvelée. Les

pouvoirs des conseillers généraux et des conseillers

municipaux cessent avec leur qualité de conseillers

généraux et de conseillers municipaux.

Art. 11. Le Conseil académique donne son avis

sur lesrèglements relatifs aux collèges communaux,

aux lycées et aux établissements d'enseignement su-

périeur public sur les budgets et comptes d'admi-

nistration de ces établissements sur toutes les

questions d'administration et de discipline concer-

nant ces mêmes établissements, qui lui sont ren-

voyées par le ministre.

Il adresse, chaque année, au ministre un rap-

port sur la situation des établissements d'ensei-

gnement public,secondaire et supérieur, et sur les

améliorations qui peuvent y être introduites.

Il est saisi par le ministre, ou le recteur, des af-

faires contentieuses ou disciplinaires qui sont re-

latives à l'enseignement secondaire ou supérieur,

public ou libre; il les instruit, et il prononce,

sauf recours au Conseil supérieur, les décisions

et les peines à appliquer.

L'appel au Conseil supérieur d'une décision du

Conseil académique doit être fait dans le délai de
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quinze jours à partir de la notification qui en est ni

donnée en la forme administrative. Cet appel est s<

suspensif; toutefois le Conseil académique pourra,
b]

dans tous les eas~ ordonner l'exécution provisoire lj

de ses décisions, nonobstant appel. l!

Les membres de l'enseignement public ou libre, la

traduits devant le Conseil académique ou le Con- 2<

seil supérieur, ont le droit de prendre connaissance s<

du dossier, de se défendre ou de se faire défendre v

de vive voix, ou au moyen de mémoires écrits, d

Pour les affaires contentieuses ou disciplinaires, n:

intéressant les membres de l'enseignement libre, n

supérieur ou secondaire, deux membres de l'en- C(

seignement libre, nommés par le ministre, sont ir

adjoints au Conseil académique, cl

Art. 12. Le Conseil académique se réunit deux lE

fois par an en session ordinaire.11 peut êtrecon- s'

voqué extraordinairement par le ministre.

Art. 13. Indépendamment du pouvoir disci- n

plinaire réglé par les articles 7 et tl de la pré- q
sente loi, le ministre de l'instruction publique

peut prononcer, contre tout membre de l'ensei-

gnement public, la réprimande devant le Conseil

académique, et la censure devant le Conseil supé-
rieur. Ces décisions ne sont susceptibles d'aucun

recours.
Art. 14.- Il peut également prononcer la muta-

tion pour emploi inférieur, en ce qui concerne

nn professeur de l'enseignement supérieur, sur

l'avis conforme du Conseil supérieur, et en ce qui
concerne un professeur de l'enseignement secon-

daire, après avoir pris l'avis de la section perma- p
n«tte/ à

Art. 15. Le ministre de l'instruction publique 1

peut prononcer la suspension, pour un temps qui l'

n'excédera pas un an, sans privation de traite- I<
ment. La suspension pour un temps plus long, lE
avec privation totale ou partielle de traitement, ne v

pourra être prononcée que par le Conseil acadé- U

mique, ou en appel par le Conseil supérieur. c
Art. 16. Sont et demeureront abrogées les

dispositions des lois, décrets, ordonnances et rè-

glements contraires à la présente loi. »

CONSEILS GÉNÉRAUX (Vœux des). L'insti-

tution des Conseils généraux remonte à l'an VIII,
c'est-à-dire à la première année du Consulat. Une s,
de leurs principales attributions devait être de g~

renseigner'le gouvernement et d'émettre des

vœux. On lit ce qui suit dans la préface du

1*~ volume (an VIII) de la publication officielle A

intitulée: ~na~se des procès-verbaux des
Co~e~s

généraux des départements: c
« La loi du 28 pluviôse an VIII a établi des Con- c

seils généraux de département, dont la réunion doit !s

avoir Iteu à l'époque déterminée par le gouverne- II

ment; la durée de leur session est limitée à quinze

jours.
» Ces Conseils généraux sont investis de diverses

attributions administratives ils sont ~p~CM/p~Mc~ B

chargés de transmettre au MMMM~e de
~K~'MMf

leur opinion sur l'état et besoins de chaque

cf~pa~eMe~.
La première réunion des Conseils généraux a

A
eu lieu le 1" thermidor an VIII. »

Parmi les vœux émis par les Conseils généraux,
il s'en est toujours trouvé qui raient rapport à A

l'enseignement primaire. Sans entreprendre de faire

un relevé général de tous ces voeux, dont beau-
coup ont nécessairement un o~ractère local et

d

transitoire, nous avons pensé qu't). ne serait pas
sans intérêt d'y rechercher la manifestation de B~

l'opinion publique à diverses époques sur quelques-
unes des questions générales ayant trait & l'id'r Cf

struction publique.
Ci

C'est dans la collection mentionnée ci-dessus,

Analyse des jO)'oc~-eer6aM.B des Conseils ~H~'OMa?,
que nous avons puisé nos renseignements. Malheu- D,
reusement cette collection, que possède le mi- Di
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nistère de l'intérieur, est incomplète. Après l'an IX

se trouve une lacune de seize, ans, et l'on passe

brusquement de la deuxième année du Consulat a

1817, quatrième année de la Restauration; l'année

1830 manque également. Il résulte d'une lettre do

la direction de l'imprimerie royale, en date du

20 avril 1836, lettre dont nous avons eu l'original
sous les yeux, que la publication de ces procès-
verbaux a été effectivement interrompue a partir
de l'an IX, et n'a été reprise qu'en 1817, sous le

ministère de M. Laine; une circulaire de ce mi-

nistre adressée aux préfets cette année-là fait

connattre quels avaient été les motifs de cette longue

interruption. Une annotation de M. Mouvette,
chef des archives en .1836, écrite en marge de la

lettre que nous citons, atteste en outre que la

session de 1830 n'a pas été publiée.
Le résumé ci-dessous permet l'examen som-

maire de l'opinion des Conseils généraux sur les

questions suivantes

Gratuité de l'enseignement primaire;

Obligation de l'enseignement primaire

Laïcité;
Brevet de capacité
Amélioration de la position des instituteurs;
Nomination des instituteurs
Méthodes d'enseignement;
Création de diverses sortes d'écoles
Mode d'inspection;
Conférences pédagogiques, bibliothèques.
Nous classons uniformément ces vœux en trois

périodes de 1830 à 1849; de 1850 à 1869; de 18'!0

à 1879, en y ajoutant
les vœux de la période 1817-

1829, lorsque en existe. Quant à l'an VIII et à

l'an IX, il eût été impossible de faire entrer dans

le cadre que nous venons de tracer les vœux et

les renseignements si divers qu'offrent les procès-
verbaux des Conseils généraux de ces.deux années-

là aussi renvoyons-nous à l'article Consulat pour
cette partie de notre sujet.

I. Gratuité.

l" GRATUITÉ ABSOLUE.

Ont émis des vœux en faveur de la gratuité ab-

solue de l'enseignement primaire les départements
suivants

De 1830 à 1849

Allier, 1846. Loiret, 1848-49.

Aube, 1849. Meurthe, 1831.

Charente, 1848. Meuse, 1848.

Corrèze, 1848. Nord, 1848.

Creuse, 1848-49. Pas-de-Calais, 1841-42.

Isère, 1831. Pyrénées (Basses-), 1848.

Indre-et-Loire, 1840-42. Saone-et-Loire, 1848-49.
Jura (4 fois), 1840-41-42-43. Vosges, 1847-49.

De 1850 à 1869

Bouches-du-Rhône, 1863-67. Pas-de-Calais, 1860.
Charente,1865. Rhône,1869.
Corse.1869.

De 1870 à 1879

Ain.1872. Eure.187*.
Allier, 1872-73-74-75. EuM!-et~Loir,1873-73-74-75-77.
Alpes (Basses-),'Ï871.72. Gard, 1872.

AtpesMaritimes, 1871-72-74- Gers, 1872.
1876. Gironde, 1872-73.

Ardèche, 1871-72-73. Hérault, 1872-73.

Ardennes, 1871-72-73-74-75- Indre-et-Loire. 1871-73-78.
1877-78. ïsere,187t.72-73.

Aude. 1871-72. Jura, 1871-72-73.

Bouches-du-RMne, 1871-72- Landes, 1871.
1877. Loir-etrCher, 1871-72-74-77-77-

Cantal, 1871-72-76-78. 1878.

Cher, 1871-72-73. Loire, 1871-72-73.

Corrèze, 1872-77-78. LoiK. (Haute-), 1871-72-74.

Cote-d'Or. 1871-72-73.. Lot, 1871-78.

Creuse, 1871-72-73-74-77-78. Lot-et-Garonne, 1871-72.

Doub)t,1871. Marne, 1871-72.
Drôme, 1872-74. Mayenne, 187t.
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Meurthe-et-MoseHe, 1872-73- Seine, 1871-72-74.

1874-75-76-77. Seine-et-Marne, 1871-72.

Pyrénées-Orientales,
1872-73- Sèvres (Deux-), 1871-77.

1874-76. Somme, 1871-72.

Rhône, 1871-72-73-76-77-79. Var, 1872-73-74-77.

Saônc~t-Loire, 1871-72-73-74- Vaucluse, 1871-72-73.

1876-79. Vosges,
1871.

Sarthe, 1871. Yonne, 1872-76-78.

Savoie, 1871-72. Oran, 1875-76-77-78.

Savoie (Haute-),
1871-72. Constantine, 1873.

Dans la dernière de ces trois périodes,
trois dé-

partements (Aube, 2 fois, Nièvre, 2 fois, Seine-Infé-

rieure, 2 fois) ont au contraire émis un vœu contre

la gratuité absolue.

De plus, quelques départements se sont pronon-

cés en faveur de la gratuité absolue, mais établie à

titre facultatif (Bouches-du-Rhône, Seine-et-Oise,

Aisne et Seine-Inférieure).

Les vœux se partagent en deux principaux
cou-

rants ceux qui tendent à restreindre ou à régle-

menter plus rigoureusement la gratuité
telle qu'elle

existe

Aveyron, 1838-39. Gard, 1839.

Bouches-du-Rhône, 1848. Gironde.

Corrèze. 1839. Hérault, 1840.

Drômc, 1840. Seine-et-Oise, 1849.

Calvados, t852. Oise.

Charente-Inférieure, 1866. Pas-de-Calais, 1859-61-62-63.

Garonne (Haute-), 1851. Ille-et-Vilaine, 1853.

Aube. Cantal, 1876. Oise, 1872-73.

Et les vœux qui, au contraire, proposent
sous

différentes formes l'extension de la gratuité, savoir:

De 1830 à 1849

Aisne, 1849. Gironde, 1836.

Aube, 1342. Loir-et-Cher, 1848.

Charente-Inférieure, 1849. Puy-de-Dôme, 1848

Finistère, 1848-49.

Ardennes, 1865. Jura,1860-61.

Aube,1867. Lot, 1864.

Côte-d'Or, 1865. Manche, 1865.

Creuse, 1865. Orne,i869.

Garonne (Haute-), 1851. Pas-de-Calais, 1865.

Gers, 1865. Seine-Inférieure, 1865.

Gironde, 1865.

Aisne, 1871-72-73-74-75. Mayenne, 1877-78.

Alpes (Basses-). 1877. Meurthe-et-Moselle, 1871.

Aveyron, 1871-72. Nord, 187t-72.

Charente, 1871. Pas-de-Calais, 1871.
·

Drôme, 1879. Puv-de-Dôme. 1871-72-73.74.

Garonne (Haute-), 1872. Sarthe, 1872-73.

Gers, 1S71. Seine-et-Oise, 1871.

Hérault, K77. Seine-Inférieure, 1871-76-77-

Ule-et-Vilaine, 1871. 1878.

Loir-et-Cher, t877. Tarn, 1871.

Loire-Inférieure, 1871-73-76. Vendée, 1874-78.

Lozère, 1872. Vienne (Haute-), 1871.

Marne, 1873. Vienne, 1873.

Ont émis des vœux en faveur de l'obligation

de l'enseignement primaire
les départements

sui-

vants

Aisne, 1849. Moselle, 1835-37-40-41-46-49.

Aube, 1849. Nord, 1848-49.

Charente, 1848. Rhin (Bas-), 1840.

Gard, 1839. Rhin (Haut-), 1837-38-47-49.

Mayenne, 1848. Vosges, 1841.

Charente, 1865. Rhin (Haut-),
1858-59-60-61-

Rhin (Bas-), 1862. 1863-64.

2° GRATUtTÉ PARTIELLE.

De 1830 à 1849

De 1850 à 1869

De. 1870 à 1879

De 1850 à 1869

De 1870 à 1879

II. Obligation.

De 1830 à 1849

De 1850 à 1869

Vosges,1853

De 1870 à 1879

Ain, 1871-72. Loire, 1871-72-73-78.

Allier, 1871-72-73-74. Loire (Haute-), 1871-7~.

Alpes (Basses-), 1871-72. Lot-et-Garonne, 1872.

Alpes (Hautes-), 1872-73-74. Lozère, 1872.

Alpes-Maritimes, 1872-74-76. Marne, 1871-72.

Ardèche, 1871-72-73. Meurthe-et-Moselle. 1871-72-

ArdenneS) 1872-73-74-7S-77- 1873-74-75-76-78.

1878. Meuse, 1872.

Ariège, 1872. Nord, 1871-72-72.

Aube, 1878. Oise, 1871-74.

Aude, 1871-72. Puy-de-Dôme, 1871-71-72-73

Bouches-du-Rhône, 1871-72. 1874-74.

Calvados, 1871-73. Pyrénées-Orientales, 1872-73

Charente.1874. 1874-76.

Charente-Inférieure, 1871-72. Rhône, 1871-72-73-76-77-79.

Cher, 1871-72-73. Saône (Haute-), 1871-72.

Côte-d'Or, 1871-72-73. Saône-et-Loire, 1871-72-73-74-

Creuse, 1871-72-73-74-77-78. 1876 79.

Doubs, 1871. Sarthe, 1872-73-77.

Drôme, 1872-79. Savoie, 1871-72.

Eure, 1872. Savoie (Haute-), 1871.

Eure-et-Loir, 1872-73-75-77- Seine, 1871-72-74.

1878. Seine-et-Marne, 1871-72.

Gard, 1872. Seine-et-Oise, 1871.

Gironde, 1871-72. Sèvres (Deux-), 1871.

Hérault, 1871-72-73. Somme, 1871-72.

Ille-et-Vilaine, 1871. Var, 1871-72-73-74-77.

Indre, 1871-72. Vaucluse, 1871-72-73.

Indre-et-Loire, 1871-72-73. Vosges, 1871-72-73.

Isère, 1871-72-73. Yonne, 1872-76-78.

Jura, 1871-72-73. Oran, 187S-76-77-78.

Loir-et-Cher, 1871-72-74-77.

Ont admis aussi l'enseignement obligatoire, mais

avec diverses conditions (principalement celles-

ci moyennant
l'établissement préalable de la gra-

tuité, la création d'un nombre suffisant d'écoles,

la liberté pour les pères de famille de choisir en-

tre l'école publique et l'école privée, le maintien

de l'enseignement religieux obligatoire, un sys-

tème de pénalités très modérées, etc.)

De 1870 à 1879

Aisne, 1871-72-73-74-75. Oise, 1872.

Aube, 1871-72-73. Pas-de-CaIais.1871-72-73-74-79

Cantal, 1871-72. Pyrénées (Basses-), 1872.

Eure, 1871-73. Savoie (Haute-), 1872.

Garonne (Haute-), 1872. Seine-et-Oise, 1872.

Lot-et-Garonne, 1871. Seine-Inférieure, 1873-77-78.

Meuse, 1876. Tarn, 1873.

Se sont prononcés contre l'enseignement obli-

gatoire

Allier, 1865. Loiret, 1871.

Bouches-du-Rhône, 1865. Maine-et-Loire, 1871. 1

Corrèze. 1872. Nièvre, 1873 79.

Finistère, 1872. Pyrénées(Basses-),1849.

Gers. 1865-72. Sarthe, 1871.

Landes, 1871. Vienne (Haute-), 1871.

III. Enseignement laïque ou enseignement

congréganiste.

A l'exception de quelques départements qui à

toutes les époques sont restés en quelque
sorte

neutres entre les deux enseignements, celui des

laïques et celui des congréganistes, on retrouve

presque à toutes les époques dans les vœux des

Conseils généraux
la lutte des deux tendances,

accusée dans une certaine mesure par le nombre

des vœux pour ou contre l'enseignement laïque,

pour ou contre l'enseignement congréganiste.
Nous

essayons de reproduire
ci-dessous le parallèle

pour chacune des grandes périodes, Restauration,

Gouvernement de Juillet, Empire, République.

De 1816 à 1830.

1° En faveur
des congréganistes.

Ont émis le vœu que l'enseignement fût remis

aux mains des congrégations enseignantes,
soit

à l'exclusion de tout enseignement laïque, soit

au moins de préférence
et avec des privilèges

sur

les laïques, les départements
suivants
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Ain, 1819-21-22-23-28. Loiret, 1818-23.

Allier, 1817-18-19-20-21-24- Lot, 1822-23-2S-27.

1825.
Lot-et-Garonne, 1824-25-28-

Alpes (Basses-), 1817-20-21- 1829.
1823-24-26-27.

Maine-et-Loire, 1818-19-21-22

Ardèche, 1822-24-26-28. 1825-26-27.

Ariége,1826. Manche.1822.

Aube, 1821-22-23. Marne (Haute-), 1818.

Aude, 1817-20-21-22. Mayenne,1817-lS-22-23-24-25-

Aveyron. 1817-18-21-22. 1826-27.
Bouehes-du-Rhône, 1821.22- Meurthe, 1817-24.

1823-24-25-26. Meuse, 1818-25.
Charente, 1819-20-21. Moselle, 1818.
Charente.Inférieure, 1821-22- Nièvre, 1820.

1823. Nord, 1824-25-26-27.
Cher, 1817. Orne, 1818-1920-21-Ï5-26-28.
Corrèze, 1821-23. Pas-de-Calais, 1817-18.
Corse, 1825-26. Puy-de-Dôme, 1817-18.

Côte-d'Or, f8t7-18-23. Pyrénées (Basses-), 1821-22.

Côtes-du-Nord,18t7-19-21-24- Pvrénées (Hautes-). 1823-24-

1827. '1825.
Creuse, 1821-24. Pyrenees-OdentaIes, 1818-22-

Dordogne, i8t9-20-21. 1823-2S-26.
Doubs, 1817-18-26. Saône (Haute-), 1818.

Eure, 1819-ÏO. Saône-et-Loire, 1823-25.

Eure-et-Loir, 182t. Sarthe, 1818-19-20-2).
Finistère, 1824. Seine-Inférieure, 1821.

Garonne
(Haute-), 1822. Sèvres (Deux-), 1818-21-2Ï-19-

Hérautt, i!t9-20-22-23-25-26- 1823-24-25-26-28-29.

1827. Somme, 1821.

Ille-et-Vilaine, 1817-19-26. Tarn, 18n-18-t9-21-25-26.

Indre, 1821-22-24-25.
Tarn-et-Garonne,1818-2S.

Indre-et-Loire, 1825. Var, 1818-19-21-2Ï-23-Ï5-26-

Jura, 1824-2' 18Ï7-28.

Landes, 1819-20-22-23-25-26- Vaucluse,1817-18-21-22-25-26-
1897. 1827-~9.

Loire, 1821-23-24-25-26-27. Vendée, 1820-21-22-24-25-27.

Lo!fe (Haute-), 1824. Vienne, 1819-20-21-23.

Loire-Inférieure, 1817-22-24- Vienne (Haute-), 1821-23.

1825. Yonne,1819.

Ont émis des vœux tendant à encourager l'en-

seignement mutuel (confié aux laïques) soit de

préférence, soit au moins comme égal à l'ensei-

gnement congréganiste, les départements sui-

vants

Ain, 1817. Marne,18t7.

Aisne, 1819. Meurthe, 1817-18.
Ardennes, 1818-19. Moselle, 1818.

Calvados, i818. Oise, 1817-20.

Cantal.1818. Orne, 1819.

Charente-Inférieure, 1818. Pas-de-Calais, 1819.

Dordogne, 18t9-20.
Pyrénées-Orientales, 1818.

Doubs, 1819. Rhin (Haut-), 1818.

Gironde, 1817.
SaBne (Haute-), 18i8.

Indre, 1817-18. Sarthe, 1817-32.

Landes,1818. Seine, 1818.

Loir-et-Cher, 1818. Seine-Inférieure, 182).

Lot, 1819. Sèvres (Deux-), 1817-20.

Loière,1817. Var, 1817.

Manche, 1818. Vosgae,1818-t9.

l* En faveur de l'enseignement congréganiste.

Ardèche, 1840. Isère, 1839.

Calvados, 184S. Loire, 1845.

Corrèze, 1836. Meurthe, 1841-43.

2" En faveur de
l'enseignement laïque.

Côtes-du-Nord, 1832 (de- Saône (Haute-), 1831.

mande l'exclusion absolue Sarthe, 1832.

.des congréganistes.) Vendée (demande l'exclusion

Ille-et-Vilaine, 1832. absolue des congréga-

Pyrénées-Orientates, 1831. nistes), 1832-36-37-38.

De 1850 à 1869.

1° En faveur de. l'enseignement congréganiste.

Ain, 1852. Corse, 1851-57-59-61-63-67.

Alpes (Basses-), 1850-51-53- Loire, 1858.

1856. Morbihan, 1852.

Calvados, 1853-55-60. Orne, 1852-53-54-60-61.

Corrèze, 1854. Pyrénées (Hautes-), 1851.

2'* En faveur de l'enseignement laïque.

2° En faveur des
laïques.

Del830al860.

Néant.

De 1870 à 1878.

1" En faveur de l'enseignement congréganiste.

Néant.

2" En faveur de l'enseignement laïque.

Allier, 187t.
Saône-et-Loire, 1871-76.79.

Bouches-du-Rhône, 1871- Seine, 1876-78.

t877. Var, 1871-77.

Drome, 1871-79. Vaucluse, 1871

Hérault, 1871.
Yonne, 1871-78.

Pyrénées-Orientates, 1871. Oran, i 871-75-76-77-78.

Rhône, 1871-76-77-79. Constantine, 1871-73.

IV. Brevet de capacité

Ont émis des vœux tendant à établir l'obliga-
tion absolue du 6~e~ de capacité pour tous les

instituteurs et institutrices et à
supprimer la lettre

d'obédience.

De 1834 à 1850.

Alpes (Hautes-), 1847. Meuse, 1836.

Ardennes, 1849. Seine, 1848.

Lot, Somme, 1848.

Maine-et-Loire, 1844. Var, 1848.

Meurthe, 1848.
Vosges, 1848.

De 1850 à 1870,

Côte-d'Or, i869.
Moselle, 1862-63-64-65-66-67.

Drome, 1869. 68-69.

Loir-et-Cher, 1869. Oise, 1869.

Lozère, 1857. Rhin (Bas-), 1863-66-67-68-69.

Meurthe, 1864-65-66-67. Rhône, 186S-67-68-69.

Seine-et-Oise. 1862-69.

De 1870 à 1879.

Alpes (Basses-), 1871. Lot, 1871.

Alpes (Hautes-), 1871. Lot-et-Garonne, 1871.

Aube, 1871-74-78. Maine-et-Loire, 1871.

Aude, 1872-76. Manche, 1871-~2-73-76.

Arieg~ 1872. Marne, 1878.

Bouches-du-Rhône, 1871-72. Meurthe-et-MoseUe, 1871.

Charente, 1872-74. Oise, 1875.

Cher, 1871. Pas-de-Calais, 1878.

Côte-d'Or, 1871-76-77. Pyrénées-Orientales, 187i.

Côtes-du-Nord, 1876-77. Rhône, 1873-77-78.

Eure-et-Loir, 1871-72-73-74- Saône (Haute-), 1871-72.

75-76-77-7&. Saône-et-Loire, 1871-74.

Garonne (Haute-), 1872. Sarthe, 1871-72.

Gironde, 1872-~3-76-78. Savoie, 1871.

Hérault, 1873-74. Seine, 1871.

Ille-et-Vilaine, 1871. Seine-et-Oise, 1871.

Isère, 1877. Vaucluse, 1871.

fura, 18~3-74-76. Vosges, 1872-76-77.

Loir-et-Cher, 1871-i7-78. Yonne, 187~-73-76.

Loire, 1871-72.

V. Amélioration de la situation matérielle

des instituteurs.

()nt émis des vœux en faveur de l'amélioration

de la situation matérielle des instituteurs et insti-

tutrices titulaires et adjoints (élévation de traite-

ment permettant la suppression des fonctions ac-

cessoires, régularité dans le paiement, voyages à

prix réduits, indemnités et allocations aux plus

méritante, etc.), les départements suivants

Avant 1830.

~orrëze, 1821. Pas-de-Calais, 1824.

)ronM, 1820. Rhône, 1821.

ndre,1824. Tarn, 1824.

andes, 1820. Tarn-et-Garonne, 1824.

feuse,1818.
De 1830 à 1879.

~in, 1840-43-44-45-47-60-71. Ardennes, 1840-42-43-44-45.

Msne, 1839-40-41-42-43-44-47- 1845-47-53-54-85-56-57.

1849-57-71-72-73-74. Ariège, 1839-40-44-52-69-72.

allier, 1839-41-42-43-45-46-47- 1873.
1851-61-63-71-73-74. Aube, 1839-42-43-44-46-73.

Hpes (Basses-),1838-43-44-4S- Aude, 1843-45-49-71.

i847.. Aveyron, 1842-4S-47-&Ï.

Upes (Hautes-), 1840-53-72. Bouches-du-Rbône, i840-7i

~rdèche. 1839. 1872-75-77.
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Calvados, 1844-1845-53-55-62- Marne (Haute-), 1845-54-56-

1863-64. 1862-64-6566-77.

Cantal, 1844-45-46-47. Mayenne,1838-39-40-41-42-43,

Charente, 1847. 45-47.

Charente-Inférieure, 1872-73. Meurthe, 1838-41-52-53-63.

Cher, 1857-64-12. Meurthe-et-Moselle, 1872-73-

Corrèze, 1837-38-39-41-42-43- 877-78.

1845-47-48-74. Meuse. 1840-47-48-72-73.

Corse, 1838-40-42-45-46-47-54- Morbihan, 1850.

1874. Moselle, 1844-46-48-52-54-55-

Côte-d'Or, 1844-46-77. 1856-57-62-63.

Côtes-du-Nord, 1837-38-44-47- Nièvre, 1845-46-47-71.

1848-53-61-62-63-64-68 71 Nord, 1835-45-46-49-52-62-64-

1872. 1865-66.

Creuse, 1840-41-44-45-48-49- Oise, 1843-45-47-48-53-54-55-

1873-78. 1856-57-62-63-64.

Dordogne, 1856-74. Orne, 1851-64-69-71.

DoubsJ 840-43-45-46-47-53-54- Pas-de-Calais, 1839-43-44-45-

1856-57-61-62-63-71. 1846-47-55-56-57-59-60-61-

Drôme, 1843-44-45-51-60. 1862-63-64-68-69-73.

Eure, 1855-57-61-64-66-78. Puy-de-Dôme, 1872-73.

Eure-et-Loir, 1839-44-47-72- Pyrénées (Basses-), 1840-44-

1873-74. 1845-46-47-48-49-52-72.

Finistère, 1848. Pyrénées (Hautes-), 1842-43-

Gard, 1840-45. 1844-47.

Garonne (Haute-), 1839-41-43- Pyrénées-Orientales, 841-42-

1844-45-49. 1843-44-48-71-74-77-78.

Gers, 1846-65-79. Rhin (Bas-), 1838-43-44-55-57-

Gironde, 1845-46-49-66-72-73- 1864.

1874-75-78. Rhin (-Haut-).
Partie fran-

Hérault, 1855-57-66-73. çaise, 1833-46-47-74.

Ille-et-Vilaine, 1846-47-53-57- Rhône, 1863-64-74.

t872-73. Saône(Haute-),1846-53-S6-57-

Indre, 1844-47. 1862-63-76.

Indre-et-Loire, 1845-46-48-51- Saône-et-Loire, 1849-63.

18&7-58-59-60-61-62. Sarthe, 1840-42-43-44-46-47-

Isère, 1842-45-46-53-59-61-62- 185t-72-~3.

1863-71-72. Savoie, 1871-75.

Jura, 1839-40-41-43-47-48-52- Seine, 1848-75-76.

1854-55-56-57-58-61-62-64- Seine-Inférieure, 1840-41-42-

1865-71-74. 1845-47-48-62-63.

Landes, 1843-45-46-73. Seine-et-Marne, 1~55-64.

Loir-et-Cher, 1845-46. Seine-et-Oise, 1843-53-56-59-

Loire, 1840-41-45-47-71-72-73. 1872.
Loire (Haute-), 1874-77. Sèvres (Deux-), 1843-44-45.

Loire-Inférieure, 1857-61-62- Somme, 1851-53-56-57-75.

1863-64-65-66. Tarn, 1846-60-73.

Loiret, 1839-49. Tarn-et-Garonne, 1843-44-73

Lot, 1839-42-43-45-47. Var, 1873.

Lot-et-Garonne, 1852-72. Vendée, 1840-41-43-44-45-46-

Lozère, 1835-37-38-39-40-41- 1854-55-56-74.

1842-43-44-45-4647-51-52- Vienne, 1845-46-48-49-51-68-

1853-58-63-64-73-74. 1869.

Maine-et-Loire, 1845-43-63-64- Vienne (Haute-), 1840-41-42-

1872. 1843-44-45-47-48-72-73-74-

Manche, 1843-45-46-51-52-53- 1877.

1857-62-63-64-77-78. Vosges, 1839-45-16-47-52-53-

Marne, 1843-44-46-48-52-53- 1854-71-72-73-74-76.

1854-55-56-61-71-73-1878. Yonne, 1844-45-71-72-77.

En ce aui concerne le traitement proprement

dit, les départements suivants ont émis des vœux

tendant l" à établir dans le personnel enseignant

plusieurs classes ayant
des traitements gradués;

2" à proportionner ces traitements à la population

de la commune et à la fréquentation effective de

l'école:

Aisne.1834. Lozère,1849.

Ardennes, 1839-40. Oise, 1839.

Ariège, 1842. Orne,1838.

Charente, 1850. Pyrénées (Basses-), 1849.

Lot, 1850. Tarn, 1850.

Alpes (Basses-), 1852-53. Indre-et-Loire, 1851-52-61.

Alpes ~Hautes-), 1851-52. Jura, 1852-53-54.

A)pes-Maritimes, 1866. Loir-et-Cher, 1857.

Aube, 1851-52-53. Lot, 1850-52-53.

Aveyron, 1851-52-57. Lozère, 1851-52-53.

Calvados, 1852. Marne, 1852-53.

Côte-d'Or.1853. Marne (Haute-), t8o3-63-

Côtes-du-Nord, 1852. 65-66.

Creuse,1852. Meuse, 1853-59-60.

Doubs, 1852-53. Moselte,1852.

Garonne (Haute-), 1852. Pas-de-Calais, 1852.

iHerautt,1853. Puy-de-Dôme, 1853.

.[Ile-et-Vilaine, 1852-69. Pyrenees(Basses.),185i-52-53.

De 1833 à 1850.

De 1851 à 1869.

Pyrénées (Hautes-), 185t-53- Somme, 1852.

187t. Yienne(Haute-),ig52.

Saône (Haute-), 1852. Vosges, 1852-53.

Sarthe, 1851.

De 1870 à 1879.

Ain,1873. Loire,1872.

Aisne, 1873-74. Puy-de-Dôme, 1874.

Alpes (Hautes-), 1873. Pyrénées (Basses-), 1872.

Ariège, 1871. Pyrénées (Hautes-), 1871-74

Aude.1871. Rhône, 1873.

Corrèze.1878. Seine-et-Oise, 1872.

Côte-d'0r,1874. Tarn,1873.

Gers, i878. Voges, 1877.

Ille-et-Vilaine, 1871-72.

En outre, les départements suivants ont ex-

primé particulièrement des vœux favorables

d'abord à l'institution des pensions de retraite,

puis à l'abaissement de l'âge et à l'élévation du taux

de la retraite, enfin à l'établissement de secours

pour parfaire ou pour remplacer la retraite

De 1833 à 1850.

Ardennes, 1847. Meuse, 1833.

Creuse, 1833. Moselle, 1844.

Finistère, 1833. Oise, 1833.

Gard, 1833. Orne, 1833.

Jura, 184t-42-46. Pas-de-Calais, 1833-44.

Loire, 1833-46. Pyrénées-Orientales, 1833.

Loire (Haute-), 1833. Rhin (Bas-), 1833.

Loiret, 1833. Rhône, 1834.

Lot, 1833. Savoie (Haute-), 1833-46.

Lot-et-Garonne, 1833. Somme, 1833.

Mayenne, 1833. Tarn-et-Garonne, 1833.

De 1851 à 1869.

Ain, 1858-59. Nord, 1865.

Charente-Inférieure, 1852. Oise, 1869.

Corrèze, 1863-64. Pas-de-Calais, 1858.

Drôme, 1851. Rhin(Bas-),18S3.

Hérautt, 1857. Rhône, 1865-67-68-69.

Lot, 1862. Somme,1852.

Manche, 1853. Vaucluse,lS69.

Marne (Haute-), 1864.

De 1870 à 1879.

Aisne, 1871. Loiret, 1872.

Aude, 1875. Marne, 1871-73.

Aveyron, 1871. Meurthe-et-Moselle, 1873-74

Charente,1872. Oise,)871-75.
Cher, 1872. Cas-de-Catais, 1871.

Côtes-du-Nord, )871. Puv-de-Dôme, 1874.

Eure-et-Loir 1871-72-73-74- Pyrénées (Hautes-), 1874.

75. Rhône.1873.

Garonne (Haute-), 1871. Sarthe, 1878.

Loir-et-Cher, 1872. Savoie, 1878.

Loire,1872. Sèvres (Deux-), 1871.

Loire-Inférieure, 1874-75-77. Tarn-et-Garonne, 1874-75.

Ont émis en particulier le vœu que la situation

des écoles de filles et des institutrices dans les

communes de moins de 500 âmes soit assimilée à

celle des communes de plus de 500 âmes, les dé-

partements suivants

Alpes (Hautes-), 1878. Marne, 1876-78.

Ardèche, 1869. Meurthe-et-Moselle, 1878

Ardennes, 1878. Meuse, 1874.

Gers, 1873-76-78. Pyrénées (Hautes-), 1875.

Jura,1875. Yosges,1877.

Manche, 1878.

VI. Nomination des instituteurs.

Il ne sera pas sans intérêt de relever & part les

vœux des Conseils généraux relatifs à la nomina-

tion des instituteurs.

I. Avant 18j0, plusieurs Conseils généraux

avaient formé des vœux favorables au concours des

conseils municipaux dans le choix ou la révocation

des instituteurs, par exemple

Manche, 1825-27. Yonne, 1824.

Oise, 1848.

II. Depuis 1850, l'opinion se partage en deux

principaux
courants:
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Vœux favorables à la nomination des institu-

teurs par les conseils n!MM:C!paMa? des communes

(quelquefois sur la présentation d'autres auto-

rités)

Allier, 187t. Meurthe-et-Moselle, t871.

Doubs, 1871. Nièvre, 1871.

Jura, 1871 (suivant les for- Pyrénées-Orientales, 1871.

mes de ta loi de 1833). Saône (Haute-), 1872.

Loire, 1877. Savoie, 1868.

Lot-et-Garonne, 1871.

Vœux favorables à la nomination des institu-

teurs par les autorités académiques, particulière-

ment par les recteurs

Bouches-du-Rhone, 1871. Lot-et-Garonne, 1872.

Calvados, 1873. Meuse, 1878.

Côte-d'Or, 1873-74-77. Puy-de-Dôme, 1873-74-75.

Gironde, 1878. Pyrénées (Basses-), 1851-52.

Ille-et-Vilaine, 1877. Pyrénées-Orientales, 1877.

Ïsère, 1877. Saône (Haute-), 1871.

Loir-et-Cher, 1874. Seine, 1871.

Loiret, 1852. Somme, 1877.

Lot, 1851. Vosges, 1872.

VII.- Méthodes et programmes d'enseignement.

Les départements suivants ont demandé l'exten-

sion du programme de l'enseignement et l'amélio-

ration des méthodes en ce qui touche les diverses

branches d'études ci-après énumérées

t°
L'enseignementagricole acréer ouadévelopper

dans les écoles normales et les écoles primaires

De 1833 à 1879.

Aisne, 1867. Lot-et-Garonne, 1852.

Alpes (Basses-), 1838-76. Lozère, 1839-57-59.

Alpes (Hautes-), 1871-72-74- Maine-et-Loire, 1851-53.

78. Manche, 1862-78.

Ardèche, 18S2-60. Marne, 1868-73.

Ardennes 1838-61-62-63-64- Marne (Haute-), 1855-63-64-

65. 65-66-74-75.

Ariège, 1843. Meurthe-et-Moselle, 1835-36-

A.ube, 1855-64-65-67-69-72-74- 38-64-64-72-75-76.

74. Meuse, 1836-50.

Aude, 1841-58. Moselle, < 850-51-52.

~veyron, 1840-53-55. Nord, 1862-64-65-66.
Bôuches-du-Rbône, 1850-56- Oise, 1872.

58-72. Orne, 1862-63-65-74.

vantât, 1849-71. Pas-de-Calais, 1850-54-65-66-

Charente,1864-65. 1872-72.
Cher, 1850-60-60. Puy-de-Dôme, 1849.

Corrèze, 1838-56-57-60-61-62- Pyrénées (Basses-), 1872.
63-64-65-66-76.

Pyrénées (Hautes-), 1841-60-

Corse, 1854-55-64. 67-71-74.
Côte-d'Or, 1843-45-71. Pyrénées-Orientales, 1864-63.

Côtes-du-Nord, 1871. Rhin (Bas-), 1863-64.

Creuse, 1849-78. Rhin (Haut-).-Belfort, 1856.,

Dordogne, 1849-60. Saône (Haute-). 1857.

Doubs, )878. Saône-et-Loire, 1876.

Drôme, 1850-59-60-64. Sarthe, 1850-56-73-74.

Eure, 1859-78. Savoie, 1861-69-73-75.

Eure-et-Loir, 1846-47-60-61- Savoie (Haute-), 1862-64.

62-63-64-68. Seine-Inférieure, 1851-51-56.

Finistère 1859-60-62-64-65- Seine-et-Marne, 1864.

66-67-68-69-71-72-73 74-75- Seine-et-Oise, 1873.

77-78. Sèvres (Deux-). 1838-74-74.

Garonne (Haute-), 1860-61. Somme, 1847-55-60-74-74-78.

Gers, 1861-63-71. Tarn, 1866.
Gironde, 1865. Tarn-et-Garonne, 1860-73.

Ille-et-Vilaine, 1855-60-65. Yar, 1837-42.

Indre, 1855 69-71. Yaucluse, 1856-57-58-59-60-
Jura, 1847-48-61-62-75-76-77. 66.

Landes, 1843-51-52. Vendée, 1861.

Loir-et-Cher, 1866-72. Vienne, 1871.

Loire-Inférieure, 1862-63-64- Vienne (Haute-), 1875-77.

65-67-68 69-71-72. Vosges, 1871-7~.
Lut, 1871-74. Yonne, 1860-61-62.

2° L'enseignement de l'ar/)e'<~<?~ du K!ue//<'M!e~,

de la ~o~We appliquée, de la tachymétrie, etc.

Ardennes, 1839. Manche,1848.

Buuches-du-Rhône, 1877. Meurthe-et-Moselle, 1878.

Corrëze, 1856-58-66. Rhin (B&s-), 1862.

Côte-d'Or, 1879. Saône (Haute-), 1864.

Hérault, 1873. Seine, 1876.

Loir-et-Cher, 1876< Vienne, 1857-75.

T.oiret, 1876.

3° L'enseignement de la
comptabilité, de l'al-

gèbre

Ariège, 1875.
Loiret, 1871.

Bouches-du-Rh&ne, 1877. Manche, 1875.

Côte-d'Or, 1860.
Pyrénées-Orientales, 1858.

Indre-et-Loire, 1876. Seine-et-Oise, 1874.

Jura, t862.
Somme, <875.

Lotre (Haute-), 1848. Vienne (Haute-), 1877.

Loire-Inférieure, 1876.

4° L'enseignement de l'économie politique, du

droit MfMeJ, de l'instruction civique, de la tenue

des actes </e fe~ civil

Aisne, 1875-76-77. Meurthe-et-Moselle, 1875-76.

Anege, 1875. Nièvre, 1871.

Corrèze, 1877. Oise, 1873-75.

Corse, 1874.
Puy-de-Dôme, 1876-78.

Doubs, 187S.
Pyr6nees-0rienta)es, 1858-71*

(rers, 1876. Saône (Haute-), 1864.

Indre-et-Loire, 1876.
Seine, 1875.

Jura, 1843.
Seine-et-Oise, 1874.

Lo)r-et-Cher,i876. Sèvres (Deux-), 1841.

Loire-Inférieure, 1876-78. Somme, 1875.

Loiret, 1876.
Tarn-et-Garonne, 1876.

Lot-et-Garonne, 1871. Var, 1876.

Lozère, 1875. Vienne (Haute-), 1576-77.

Manche, 187S.
Vosges, 1876.

5*' L'enseignement des ~cteMCM physiques et

leurs
applications, météorologie, etc.

Pyrénées-Orientales, 1858-64. Sèvres (Deux-), 1876.
Rhin (Bas-), 1862.

6"
L'enseignement de l'hygiène:

Corrèze, 1866-73.

7"
L'enseignement des travaux à

l'aiguille:

Aisne, t871-74. Lozère, 1857.

Aube, 1 865-66-69-71. Nord, 1869.

Charente-Inférieure, 1873. Pas-de-Calais, 1852-71-72 77
Jura, 1875.

Vosges, 1871.

8~
L'enseignement des langues u:'uaM~

Jura, 1874. Marme, 1872-73.

S" L'enseignement de la littérature et de l'his-

toire

Alpes (Hautes-), 1871. Saône-et-Loire, 1871.

Lozère, 1875. Nièvre, 1871.

10° L'enseignement de notions
d'archéologie

Corrèze, 1877. Corse, 18~5.

11*' L'enseignement de la gymnastique

Aisne, 1860-63-64-65-66. Marne, 1872.
Aube, 1874. Oise, 1876.

Corse, 1872. Rhône, 1873.

Gard, 1876
Saône-et-Loire, 1876.

Gironde, 1873. Seine, 1871.

Hérault, 1876. Seine-et-Oise, 187S.

Loir-et-Cher, 1873. Vosges, 1871-72.

12° L'enseignement du plain citant, de la.

musique

Aisne, 1879. Gers, 1867-

Aubte, 1865. Rhin (Bas-), 1835.

1K" L'enseignement du ~c~M

Ariège, 1873.
Pas-de-Calais 1861-62-63-

Bouehes-du-Rhone, 1877. 64-72.

Loire, 1858. Rhin (Bas-), 1862.

14° L'enseignement de l'histoire naturelle:

Ardennes, 1839. Rhin (Bas-), 1<62.

Pyrénées (Hautes-), 1874.

VIII. Dédoublement obligatoire des olassea

trop nombreuses.

Ont émis des vœux tendant à dédoubler les

classes trop nombreuses et à fixer le nombre

d'élèves au-dessus duquel un instituteur adjoint
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serait nécessaire aux chiffres de 50, 60, 70 ou 80

élèves, les départements
suivants

p~Pu

Aisne, 1872-77-78. Jura, 1839.

Alpes (Basses-), 1876.
Loir-et-Cher, 1871.

Alpes-Maritimes. 1873-74. Loire, 1872.

Ardèche, 1876-78. Loire (Haute-), 1878.

Ariège, 1877.
Lot, 1874.

Calvados, 1853. Lozère, 1878.

Can~1'877
Pas-de-Calais, 1862-65-68-72. se

Çharente-Inférieure,
1873-75- Pyrénées-Orientales, 1878. ci

76-77. Somme, 1876-77-~8.

C6te-d'6r,1874. Tarn, 1873.

Creuse, 1873. Yonne, 1876. A

Gers, 1878.
Il

IX. Création d'écoles de hameau, et, au besoin, M

d'écoles temporaires, ambulatoires, etc.

Ont émis ce vœu, les départements
suivants

A

AHier 1834-35. Indre, 1865-66. p

Alpes'(Basses-),
1839-40-41- Loire (Haute-), 1875.

1842-52. Lot, 1874-75-76.

Alpes (Hautes-),
1847-53-71. Manche, 1858-72-73. o

Alpes-Maritimes,
1878. Marne, 187~

Ardèche, 1864. Moselle 18o0.

Aude, 1841-44. Nièvre, 1871.

Aveyron, 1868-75. Pas-de-Calais, 1856-57-58-59-
A

Charente-Inférieure, 1872.
1860-62~364-6568-69,72.

Corrèze, 1877-78.
1871. P

Corse, 1869-76-78. Rhin (Bas-). 1865, C

Dordogne, 1S72. Savoie,
1866-74. l

Gard, 1853-72. Seine, 18/3.

Gers, 1867 Tarn, 1873.

Gironde, 1844. Vienne (Haute-), 1867-73-77.

Hérault. 1856-73-76. Vosges,
1852.

X. Création d'écoles primaires supérieures.

S

Ont émis ce vœu, les départements
suivants

Aisne, 1847. Loir-et-Cher,

Alpes-Maritimes,
1878. Loire, 1876.

Ardèche, 1872. Lot, ~°S'-

Ardenne's 1849.
Pas-de-Calais, 1872.

Corrèze, 1841. Puy-de-Dôme, 1878.

Creuse, 1878.
Sarthe, 1841. t

Gironde.1873.
Seine, 1873. I

Hérault, 1853. Vaucluse, 1840. ]

Indre, 1835.

XI. – Salles d'asile.

Ont émis des vœux tendant à encourager la

fondation ou l'extension des salles d'asile, à titre

obligatoire
ou facultatif, les départements

sui-

vants

De 1833 à 1850.

Ain, 1837. Ille-et-Vilaine, 1846.

ti)!'et.<MA
Indre, 1835.

A'd~e'1~6.
Loire (Haute-), 1840.

Ardennes. 1844. Loir-et-Cher, 1840.

Ariège, 1849.

Aube, 1836-43. Lot, 1841-43-45.

810-41
1835-46-49.

f,harente, 1840-41, Nord, i835-46-49.

Charente-Inférieure, 1839-41. Rhin (Bas-), 1845-46.

Corrèze,1845-49.
Sarthe, 1845.

Creuse, 1848,
Seine, 1835-H.

Doubs, 1833.
Seine-Inférieure, 1843.

Eure, <~ Somme, 1833.

Eure-et-Loir, 1838. Vaucluse, 1844-45.

Gard, 1846-76. Yonne,18<8.

Gers, 1849.

Allier, 1866, Pas-de-Calais, 1854-55-61-62

Ardennes, 1859. <t~'

Charente-Inférieure, 1855. Pyrénées (Hautes-),
1851.

Cher, 1866. pYt-enées-Orientates,
185;.

Drôme, 1859. Rhin (Bas-), 1850-57-67-68-69.

Gers, 1850-57-67. Sarthe, 1869.

Hérault, 1850-57. Vienne (Haute-), 1857.

Jura, 1861, Yosges, 1850-54.

Nord, 1865-66-67.

Ain, 1873-74. Gard, 1873.

Atpes-Maritimes,
1878. Gers, 1871.

Charente-Inférieure, 1871-73. "érau)tl873

Creuse, 1878. Jura, 1871-72 (2 T.)-;5.

Del850al869.

De 1870 à 1879.

urthe-et-Moselle, 1878. Sarthe, 1871,

i-de-Catais, 1873. Savoie, 1878.

y-de-Dôme, 1878. Seine-Inférieure, i8i8.

rénées (Hautes-), f876.

XII. Surveillance et inspection des écoles

primaires.

Ont émis des vœux tendant à ce que les établis-

ments coM~MM/M
soient soumis à l'inspection

;e

De 1838 à 1850.

donnes, 1846-47. Seine, 1845-46.

rrèze, 1844. Sèvres (Deux-), i84j-47.

e-et-Vilaine, 1845. Vendée, 1847.

(yenne, 1838.

De 1870 à 1879.

lier, 1876. Somme, 1878.

rënëes-OrientaIes, 1871.

Ont émis des vœux contre le droit d'inspection

de surveillance des écoles conféré aux ecclésias-

ques

De 1826 à 1850.

sne, 1826-27-33. Meurthe-et-Moselle, 1827.

Ire-et-Loir, 1826. Meuse, 1833.

nistere.1833. Seine, 1825.

'rs. 1825-26-27. Seine-lu'éDeore, 1826-7.

)iret, 1834. Yunne, 182S-26-27.

arne (Haute-), 1826-27.

De 1870 à 1879.

:ine, 1878. Vaucluse, 1871.

Ont émis des vœux en faveur de l'extension des

<&0?ïs des Conseils ~eMe?'aM3?
dans la sur-

eillance de l'!MS~MC<!OM pr!Mï<?'e

De 1870 à 1879.

harente, 1872. Puy-de-Dôme, 1873-74-75_78.

ôte-d'Ot-, 1877. Pyrénées-Orientales,
<877.

ironde, 1874-78. Seine-et-Marne, 1874-77.

[erautt, 1874. Somme, 1873-77.

ura, 1871. Yar, 1877.

Aire-Inférieure, 1873-74-78. Yaucluse, 1871.

larne (Haute-), 1878.

Ont émis des vœux tendant à rendre plus ef-

icace l'organisation
de la &Mn;e~aMce locale

comités locaux, délégations
cantonales et conseils

nunicipaux)

De 1819 à 1850.

~isne, 1849. Nord, 1842.

Charente, 1849. Oise, 1841-49.

)rôme, 1844. Pas-de-Calais, 1849.

;aronne (Haute-), 1845. Saône-et-Loire, 1849.

.oir-et-Cher,1829. Seine, 1819.

flanche, 184'). Seine-et-Oise, 1841.

tiavenne, 1841. Vienne,1849.

vleurthe-et-Moselle, 1849. Vosges, 1849.

Heuse.i849.

De 1850 à 1870.

~ube, 1867. Loire (Haute-), 1867.

;ers, 1868. Meurthe-et-'HoseUe, 1863.

~a'utt,1862.
Rhin (Haut-), 1863-64-65-

Jura, 1860-62. 66-67.

De 1870 à 1879.

Allier, 1873. Puy-de-Dôme, 1871.

A.)pes (Basses-), 1872. pyr6n6es-0r<enta[es,
1S.1.

Calvados, 1871. Rhône, 1873.

Cher, 1874. Saône-et-Loire, 1876.

Côtes-du-Nord, 1871. Savoie,1873.

Gironde, 1871-72-73. Seine-et-Oise, 1871.

Hérault, 1878. Yonne, 1871.

Marne, 1871.

XIII. Coniérences d'instituteurs.

Ont émis des vœux en faveur des conférencea

pédagogiques
cantonales ou départementales,

les

départements
suivants
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Afn,1840-S8. Gers, 1865.
Atdennes, 1836. Lot-et-Garonne, i837.
Aube, 1847.

Pyrénées (Basses-), 1840.
Corrèze, 1857-60. Seme-et-Marne, 1848.
Côtes-du-Nord, 1839. Sèvres (Deux-), 1837-42.

XIV. – Bibliothèques communales.

Ont émis des vœux pour la multiplication de
bibliothèques communales (scolaires et

populairesles départements suivants

Aisne, 1839-74. Mayenne, 1875.
Ardèche, 1860.

Meurthe-et-Moselle, 1873,
Ariège, 1871. Pas-de-Calais, 1864-65-67-69
Aube,i87i. 1877.
Calvados, 1873.

Puy-de-Dôme, 1873-74.
Drôme,

Pyrénées-Orientales, 1860.
Hérault, 1866. Rhône, 1845.
Isere,187t. Saône (Haute-), 1860.
Jura, 1876. Seine, 1873. ,°

Tarn-et-Garonne, 1875.
Lot, 1874. Vienne, 1876.
Marne, 868.

Vosges, 1863-70-76.

COKSERVATOtRE DES ARTS ET MÉTtERS
Le Conservatoire des arts et métiers a ur

double objet il est un musée industriel et un éta
blissement d'instruction. Comme musée, il com.
prend les collections, la bibliothèque et le dépô~des brevets d'invention comme établissement d'in.
struction, les cours publics et gratuits de sciences
appliquées aux arts il comprenait en outre, jus-
qu'en 1874, la petite école.

~ft~o~e du conservatoire des arts et métiers.
Vaucanson, en mourant (1782), avait légué au
gouvernement la collection de machines et d'outils
qu'il avait formée, dès l'année 1775, dans l'hôtel
de Mortagne, rue de Charonne. L'hôtel de Morta-
gne fut acheté par l'Etat; Vandermonde, membre
de l'Académie des sciences, fut nommé conserva-
teur de ce musée industriel que, de n 85 à 1792 il
enrichit de plus de 500 machines. C'était l'époqueoù les manufactures, sans

employer encore les
moteurs à vapeur, commençaient à introduire quel-
ques perfectionnements dans l'outillage mécani-
que des fabriques, à l'exempte de l'Angleterre.

Par décrets du 15 et du 18 août 1793, la Conven-
tion chargea le Comité d'instruction publique de
désigner dans le mobilier national les objets qui
pouvaient être utiles aux lettres, aux sciences et
aux arts. L'Assemblée législative avait déjà prisune mesure semblable, qui n'avait pas été suivie
d'effet. Sous la Convention, le comité s'adjoignitdes hommes spéciaux un rapport fut fait, à la
suite duquel un décret du 23 pluviôse an II (11févr. H94) institua une commission temporaire des
arts, composée de

Vandermonde, Conté, Leroy,
Beuvelot, Molard, etc., et, peu de temps après, du
physicien parles et de l'éveque Grégoire.

La commission s'occupa non seulement des objetsd'art qui furent conservés et distribués entre les
musées, mais des machines de l'agriculture et de
l'industrie, dont elle réunit une nombreuse collec-
tion dans l'hôtel d'Aiguillon, rue de l'Université.
La pensée vint de faire de cette collection un
musée public, comme l'avait été le musée Vaucan-
son et, sur la proposition de Grégoire, fut rendu
le décret du tu vendémiaire an III (10 octobre
1794), contenant tl articles et portant:

« Art. l". Il sera formé à Paris, sous le nom de
Conservatoire des Arts et Métiers, et sous l'ins-
pection de la Commission d'agriculture et des arts,un dépôt de machines, modèles, outils, dessins,
descriptions et livres de tous les genres d'arts et
métiers; l'original des instruments et machines in-
ventés ou perfectionnés sera déposé au Conser-
vatoire.

« Art. 2. On y expliquera la construction et
l'emploi des outils et machines utiles aux arts et
métiers.B »

Trois démonstrateurs et un dessinateur devaient

être attachés à l'établissement fart. 4). La Commis-
sion d'agriculture et des arts était chargée de se
concerter, sous l'autorité du Comité d'instruction
publique dont elle dépendait, avec le Comité des
finances pour le choix du local où devait être placele Conservatoire.

Le Garde-meuble fut le local désigné mais l'in-
stallation n'ayant pas eu lieu, le Directoire songea,7' sur la demande des membres du Conservatoire à
y substituer l'ancien prieuré de Saint-Martin-des-
Champs.

L'abbaye de
Saint-Martin-des-Champs avait été

sinon fondée, du moins richement dotée par le roi
Henri I" en l'an t0f!0; elle était devenue, en 1079,
une dépendance de l'ordre de Cluny, dont elle resta
jusqu'à l'époque de la révolution française un des
plus importants prieurés. Jusqu'au temps de Char-
les VI, le prieuré et les quatorze arpents de terre
qui formaient son enclos étaient restés en dehors
de l'enceinte de Paris (de là son surnom) et, pour le
défendre contre une attaque, les moines les avaient
entourés d une forte muraille flanquée de tours dont

n quelques restes se voient encore au milieu de
L- constructions plus modernes. Entre autres bâti-

ments du moyen âge qui ont été conservés, sont
t 1 ancien réfectoire, qui est devenu la bibliothèque,et qui est une des betles œuvres de l'architecture
s ogivale du treizième siècle, et l'ancienne église quiest devenue la salle des machines. La restauration

de ces deux édifices, commencée en 1854, se pour-suit encore.
i Le Conseil des Cinq-Cents (séance du 14 vendé-

miaire
anV.5oct.n96) repoussa la proposition1 du Directoire (message du 29 fructidor an IV), et

voulut charger directement l'Institut de la conser-
vation des modèles relatifs aux arts et métiersmais le Conseil des Anciens, sur le rapport d'Al-
[ quier, insista (7 nivôse an V) en rappelant que pourdonner une instruction pratique aux ouvriers, « il
faut leur faire voir plus qu'il ne faut leur parler, »

et en s'appliquant à prouver l'utilité de démonstra-
tions orales et d'administrateurs spéciaux. Le Conseil
des Cinq-Cents se laissa persuader; sur le rapportde Grégoire (séance du 17 Coréal an VI), il prit,le 26 floréal, une résolution favorable qui, acceptée
par les Anciens, devint la loi du 22 prairial an VI.

Le 12 germinal an VII, le Conservatoire prit
possession du prieuré qui avait été pendant plu-sieurs années transformé en manufacture d'armesl'année suivante, les modèles et machines déposésà hôtel d'Aiguillon, au Louvre et à la rue de
Charonne, y furent installés. Les trois démonstra-
teurs étaient alors J.-B. Leroy, Conté, Molard le
dessinateur, Beuvelot. Peu de temps après, Leroyfut remplacé par Montgolfier, Conté par Grégoire.Le 23 prairial an IX fut rendu l'arrêté concer-
nant « l'administration et la police intérieure du
Conservatoire des Arts et Métiers, ), et relatif aux
galeries, à la bibliothèque, au bureau du dessina-
teur et à l'atelier de construction; l'administra-
tion proprement dite était confiée aux seuls mem-
bres du Conservatoire.

Le musée s'accrut sous l'Empire, particulière-
ment par le legs que Berthoud fit de sa collection
d'horlogerie et par l'achat du cabinet de physiquede Charles.

Lorsque Carnot eut fait venir à Paris Jacquart,
qui avait déjà été récompensé à l'Exposition do
1801 pour un métier à huit marches, et qui depuisavait inventé un métier à fabriquer les ~tets il
l'installa au Conservatoire. Jacquart y trouva les
pièces du métier à tambour imaginé par Vau-
causon il le monta, et la combinaison du tambour
avec les cartons, déjà inventés au dix-huitième siècle
par Falcon, le conduisit à la découverte du métier
auquel son nom est resté attaché et qui a fait une
révolution dans le tissage des étoffes façonnées.

Un des membres du conseil institué en l'an I! et
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en l'an III, Molard, avait été nommé directeur en Marti

l'an IX;'il occupa ce poste jusqu'en 1816~ lagru

Les démonstrateurs avaient pour mission de missi

faire des leçons pratiques en expliquant au public plus

le fonctionnement des machines mais il ne parait digea

pas que cet enseignement ait jamais été donné d'une prep<

manière, régulière. Dès 1796, Molard avait établi noml

au Conservatoire une petite école de dessin appli- qui

quée aux arts; en 1806, le ministre de l'intérieur, cours

Champagny, approuva la formation de cette école par o

industrielle. Des boursiers, désignés par les maires cour:

et les préfets et choisis principalement
dans la cour!

classe ouvrière, devaient en suivre les cours. Quoi- Cuni

que le programme n'ait jamais été entièrement sous

appliqué, l'école réussit, surtout au point de vue créés

de l'enseignement du dessin. Sous la direction de com-

Le Blanc, elle eut pendant l'Empire jusqu'à 300 elè- à M.

ves, parmi lesquels on compte l'ancien directeur du méti

Creusot, Schneider. Parmi ses professeurs,
on tion

peut citer Gauthier (de Tours), qui enseignait la Leci

géométrie descrIptive. ci
Il y eut aussi pendant l'Empire une école de fila- ordo

ture, établie en l'an XII par un autre ministre de d ag

l'intérieur, Chaptal; cette dernière fut supprimée M.. 1

en 1814.
cuIt!

Sous la Restauration, fut institué (ord. du 26 pubj

avril-1er mai 1817), à côté du directeur, un conseil (ord

d'amélioration et de perfectionnement, qui fut re- le c

manié par l'ordonnance du26nov.-)5 déc. 1819 et fut

composé de six membres de l'Académie des sciences titrE

(Berthollet, Chaptal, Mirbel, Gay-Lussac, Arago, D

Molard), de six industriels (Ternaux, Darcet, B. De- péri

lessert, Scipion Perrier, Widmer de Jouy, Welter), tiss

des professeurs et du directeur; le duc de la Ro- imp

chefoucauld présidait. Ce conseil fut modifié dans à J

la suite par les ordonnances du 28 mars 1820 et con

du 31 août 1828. cet)

L'ordonnance du 26 novembre 1819 transforma à ï

ou plutôt compléta le Conservatoire en y introdui- avi-

sant, à l'instigation du baron Ch. Dupin, un ensei- Ma

gnement nouveau. Le comte Decazes, alors minis- res

tre voulait, à la petite école qui av.it beaucoup Bla

décliné depuis la chute de l'Empire, ajouter « un 1 e(

enseignement public et gratuit pour l'application rec

des sciences aux arts industriels, » qui permit au ép(

Conservatoire « d'atteindre complètement le but de 26

sa fondation, M disait l'ordonnance. « Le Conser- ad(

vatoire des Arts et Métiers a rendu depuis son doi

institution d'importants services; mais, pour at- fut

teindre complètement le but de sa fondation, il y ch;

a manqué jusqu'ici une haute école d'application d e

des connaissances scientifiques au commerce et à le

l'industrie. Voulant pourvoir à ces besoins, rem- qu

plir le vœu des hommes éclairés et contribuer de de

tout notre pouvoir aux moyens d'accroître la pros-

périté nationale. Art. 1- Il sera établi au Con- let

servatoire des Arts et Métiers un enseignement 18

public et gratuit pour l'application des sciences pa

aux arts industriels. » En conséquence, trois fe<

chaires furent créées, une de mécanique qui fut se

confiée (2 déc. 1819) au baron Ch. Dupin, une de da

chimie industrielle confiée à Clément Désormes, m~

une d'économie industrielle confiée à Jean-Baptiste so

Say. Les cours furent ouverts le 25 novembre t820. dt

En 1828, une chaire de physique appliquée aux rr

arts fut créée et confiée à Pouillet. L'industrie eut ét

dès lors son enseignement supérieur à Paris, et le

Conservatoire des Arts et Métiers devint la Sor- ai

bonne de l'industrie. Il eut pour mission non seu- ni

lement de répandre les connaissances générales de ét

la science sur lesquelles sont fondés les procédés te

de l'industrie et de l'art agricole, mais d'étudier ti

les plus importants de ces procédés, de faire con- m

naître les documents et les perfectionnements,
et u

de stimuler par là l'esprit d'invention. d

L'expérience montra l'utilité de cet enseignement. d

En 1836, trois cours furent institués à titre d'essai l'

par M. H. Passy, alors ministre. Aussi, en 1838, s~

Martin du Nord, ministre des travaux publics, do

l'agriculture et du commerce, chargea-t-il une com-

mission d'étudier les moyens de lui donner de

plus larges développements. La commission ré-

digea un rapport tendant à réorganiser l'école

préparatoire des arts et métiers, et à augmenter le

nombre des cours publics de l'école d'application,

qui devaient être portés à dix. Déjà quelques

cours annexes d'agriculture avaient été institués

par ordonnance du 25 août 1836 cours de culture;

cours de mécaniqu& et de construction agricole

cours de chimie agricole. En 1839, le ministre

Cunin-Gridaine exécuta une partie du plan conçu

sous le ministère précédent cinq cours furent

créés par l'ordonnance du 26 septembre 1839

cours de mécanique appliquée à l'industrie, confié

à M. le capitaine d'artillerie Morin; cours de géo-

métrie descriptive confié à Olivier, cours de législa-

tion industrielle, à Wolowski cours d'agriculture, à

Leclère-Thouin second cours de chimie appli-

quée à l'industrie confié à Payen puis, par une

ordonnance subséquente, un sixième cours, cours

d'agriculture,
dont la possession fut confirmée à

M. Moll, chargé, depuis 1836, du cours annexe de

culture ce qui portait à dix le nombre des cours

publics.
Les dix professeurs constituèrent seuls

(ord. du 24 fév. 1840 et règlement du 1~ déc. )843)

le conseil de perfectionnement,
et l'administration

fut confiée à l'un d'eux, Pouillet, désigné sous le

titre de professeur-administrateur.
D'autres chaires furent encore ajoutées dans la

période suivante. En 1852, celle de filature et

tissage confiée à Alcan; celle d'apprêt, teinture et

impression des tissus à Persoz, celle de zootechnie

à Baudement; le 4 novembre 1854, celle de

constructions civiles confiée à M. Emile Trélat et

celle d'administration et de statistique industrielle

a M Burat le 30 mars 1854, celle de travaux

agricoles et de génie rural confiée à M. Hervé-

Mangon. et remplaçant le cours de zootechnie

resté sans titulaire par la mort du professeur.

Blanqui, qui professait avec un brillant succès

t l'économie politique, venait de mourir il ne fut pas

t remplacé, parce que l'administration était à cette

L époque peu sympathique à cette science. Mais le

) 26 octobre 1864, après que le gouvernement
eut

adopté une politique libérale en matière de tarifs

L douaniers, l'enseignement de l'économie politique

fut officiellement rétabli au Conservatoire, et la

i chaire qu'occupait
Wolowski prit le titre de cours

i d'économie politique et de législation industrielle

t le second cours consacré aux matières économi-

ques prit celui de cours d'économie industrielle et

de statistique. 0~1
Le général Morin qui, après la retraite de Pouil-

let, avait administré le Conservatoire de 184~ à

t 1853, avait été nommé directeur du Conservatoire

s par décret du 10 décembre 1853. Le conseil de per-

s fectionnement fut désormais composé des profes-

t seurs et d'un certain nombre de membres choisis

e dans les corps savants et dans l'industrie les

membres de cette catégorie survivants en 180

e sont MM. Feray, Dieterle, Dailly, Coachy.Un arrêté

). du 19 janvier 1854 compléta l'organisation inté-

x rieure. M. Tresca, professeur de mécanique, avait

it été nommé sous-directeur en )852.
n

le Dès l'année 1842, une commission ministérielle

r- avait signalé l'intérêt qu'il y avait à ne négliger

i- ni le musée ni l'enseignement. « Un professorat a

le été attaché depuis plusieurs
années au Conserva-

is toire, une pensée généreuse a dicté cette disposi-

gr tion; on a augmenté l'importance
de létabhsse-

T ment, en lui créant des organes propres à y diriger

et un concours plus nombreux d'artisans et d'amis

des arts. D'ailleurs des cours publics d'application

it. des sciences dans le monument même consacré à

tai l'industrie, au centre du quartier commerçant,

.8, semblent une nécessité de l'époque. Ainsi se trouve
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4r.~nnn1Á an !`n"QO.i. 1'
~uup.e au conservatoire l'amour intime de
science aux arts pratiques auxquels elle sert d'ir
troduction. Mais il ne faut pourtant pas perdi~n~ que le conservatoire, d'après les dispostions de la loi du 10 octobre 1794, avait pour bt
de former un dépôt des machines utiles al'indu:
trie. C'est un véritable musée propre à éclaire
les constructeurs, en exposant sous leurs yeux 1
chronologie des inventions et découvertes dan
chaque série d'arts. On ne doit donc pas négli
ger davantage la conservation et l'entretien d'un
ancienne machine qui aurait fait époque, qu'on n
néglige, dans nos bibliothèques, les anciens li
vres. » Une loi du 3 juillet 1846 avait, à la suit,
de ce rapport, anecté 1 441 000 fr. à la restauratio
et à l agrandissement des bâtiments.

La nouvelle administration, sous la direction di
général Morin, s'appliqua à réaliser cette partie di
programme général de l'établissement et à place;le musée au niveau où s'était élevé le haut ehsei
gnement. Des salles furent disposées à cet effet
dès l'année 1849, toutes les collections furent clas
sées dans un ordre méthodique un catalogue fui
rédigé; la galerie des expérimentations et des ma.
'lunes en activité fut créée en 1852. Des sommes
importantes furent consacrées par le budget de
1861 à de nouveaux agrandissements des galeries,

La petite école seule n'avait pas prospéré. Le
développement des écoles municipales de dessinà Paris lui avait enlevé la plus grande partie de
ses élèves et de son utilité; elle fut suppriméele 3 décembre 1874.

En )848, le ministre de l'agriculture et du com-
merce avait chargé « les professeurs du Conserva-
toire des arts et métiers, réunis en

commission,d arrêter les bases d'un système général pour l'en~
seignement des sciences appliquées. » Il ne fut
pas donné suite à ce projet, quoique plusieurs
professeurs du Conservatoire aient été chargés
d'inspecter les écoles d'arts et métiers et que le
directeur ait soumis plus tard un plan d'organisa-tion de l'enseignement technique.

En 1876, l'Institut agronomique a été installé
dans une partie des bâtiments du Conservatoire
L'administration, confiée à M.

Tisserand, est
distincte de celle du Conservatoire; mais les
leçons sont données dans les mêmes salles; les la-
boratoires et les collections du Conservatoire ser-
vent aux préparations et aux démonstrations des
professeurs.

Musée et co~ïOMs. – Les collections de mo-
dèles et de machines sont composées des anciens
fonds, en partie de nombreux dons provenant en
général de manufacturiers et d'inventeurs, en
partie d'achats plus nombreux encore faits parl'Etat dans les expositions universelles et dans
d'autres circonstances. Elles sont placées dans les
galeries du Conservatoire et occupent au rez-de-
chaussée et au premier étage la plus grandepartie des bâtiments. Les poids et mesures, la
géodésie, la

topographie, l'horlogerie, la mé-
tallurgie, l'agriculture, les machines en mouve-
ment occupent le

rez-de-chaussée; les machines
hydrauliques, l'art des constructions, la géomé-
tne, la verrerie et la céramique, les produits
chimiques, l'imprimerie, le chauffage et l'éclai-
rage, l'acoustique et l'optique, les machines à
vapeur, les

machines-outils, la cinématique, la
physique et la mécanique, la filature et le tissage,tes appareils de chimie et les produits chimi-
ques, les appareils de transport et les chemins de
fer occupent le premier étage.

Les dessins de machines, sous le titre de porte-feuille du Conservatoire, forment une collection
particulière mise à la disposition du public quipeut en prendre des copies ou en faire des cal- 1
ques.

i
1

La bibliothèque, installée dans l'ancien réfec- 1

~ire ou prieure, renferme plus de 23 000 volumes

~P~ P~P~t rapport aux sciences, à n~ire dustne.a l'agriculture et au commerce. EHee~

S
tous les soirs, à re~~but tion du dimanche soir et du lundi.

M- La loi du 5 juillet 1844 a ordonné fart. 26) au'A

!a originaux'des.d?scr~la tions et dessins fussent déposés au Gonservatni~

du'~f- ~I~
y sont mis la 'd!spo;SM- du public. L'article 4 du décret du 28 juillet ]~sne prescrit également te dépôt desm~rquSdefaS

Conservatoire des Arts et Métiers; la col-

i~
'°~ disposition du public,.'te est d'environ 30,000 marques.

~~n"u~

on Le budget du Conservatoire est de 800,000 fr !e
professeurs est de 10,000 fr., commedu celui des professeurs du Collège de France etdniu Muséum d'histoire naturelle, et celui des~-él~er teurs varie de 1,200 à 2,100 fr

prépara

~1- EMM~~eMeM~. – La .< petite école » du Con-

ffTéo~ avait P~.P~e l'arithmétique,
.sj

ia géométrie élémentaire, le système des poids et

a s~ ë~~rie descriptive ea- ses applications à ta coupe des pierres, à la char-

ge P~erie,
le dessin Léaîre, le dessin

~'i P~ts.
de machines et d'architec-

~nn~= P~ brochées et

n men! P~amme
n'a jamais été complète-

e na~
te dessin a toujours été la princi-

i P'~ souvent la seule étude. Le

!L J~ 1854, despéX

r ers~ ~s
par de grands manufactu-

~t
ministre pour demander qu'au dessin on

~H moins géométrie descrip-

~?'~
pratique des levés. On ne le fit pas,

!t en 1~
comme

~rméeLit en 1874.
-s Depuis l'année f86!. le Conservatoires pubiié un

e S~ '"f~ C~T~S

~~t~par ~j~~eM~; ce recueil,

3.- qui se compose aux matières
enseignées dans les cours publics et qui forme6neuf volumes, peut être rattaché à l'enseignement

t <seignement public et gratuit, inauguré ent 1819, a pris son grand développement à la suite

~'J~
de chaires de l'année 1839. Comme

P~cipalement à un public qui est oc-

s Sn~
commerce ou dans l'industrie pen-

n~ ~?'?~' ~~s' comme en gé-néra les cours d'adultes dans les écoles primaires,

9? 0~ 3/4 et de

9 à 10 heures. Q°~<ï~es leçons, avant l'année 1869,

S~
dimanche. Jusqu'en 1877, les

leçons du soir commençaient a 7 heures 1/2. Les
cours sont faits dans une salle de cours et dans

en~~?~P~~rand.c~en 1~6, et très convenablement disposé pour la.
professeur et pour la disposition des ap-

S ~~°°~ P~t contenir
Personnes le petit amphithéâtre con-

tient 360 personnes. Les cours durent du com-mencement de novembre jusque vers la nh d'avril

în~~P~
en moyenne de 40 leçons. Ils sont

aujourd'hiii M nombre de quatorze

sed~
~~e aM.c < prof. M. Laus-

sedat,

créée sous le nom de cours de mécanique,

ancien professeur Charles Dupin,
~PP~ remplacé par Didier

î~
suppléé par M. Laussedat (1864 à

1873).

( Le professeur divise l'ensemble de son coura

première est consacréeà t étude du terrain au point de vue du tracé des
voies de communication. Cette étude comprend la
théorie et la description des instruments de séo-
desie, d'arpentage et de nivellement, et les prhici.
pes de la

cartographie.
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Il ~i- t-.nT.n~i~tinnettaDropa.ga.tiondessons,

La seconde année a pour objet l'astronomie po- lati

pulaire, les applications de cette science à la géo- 'es

graphie, à la navigation et à l'horlogerie, et la clai

description des instruments d'observation. ins

Pendant la troisième année, le professeur expose les

les principes de la cinématique et décrit la plupart cit

des mécanismes fréquemment employés aujour- pili

d'ilui dans les arts et dans l'industrie.. pla

Les démonstrations sont rendues aussi claires M~

que possible à l'aide des modèles d'instruments du les

musée et de nombreux tableaux préparés à l'avance. mi

Géométrie ~cr~e, prof. M. de la Gournerie, fes

membre de l'Institut.
°e'

Ancien prof., Théodore Olivier (1839-1854).
tri

Le cercle de l'enseignement occupe trois an- taa

nées la première est consacrée à la géométrie
e (

descriptive considérée en vue des applications, ph

mais d'une manière générale; la seconde, à la co

coupe des pierres et à la coupe des bois; la der-

nière aux arts du dessin et spécialement
à la

perspective.
Dans ces trois parties, les explica-

tions sont facilitées par les modèles et les des-

sins qui se trouvent dans les galeries du Con- né

servatoire ou qui appartiennent
au cabinet du de

professeur. L'enseignement part des premiers élé- qi

ments de la science et s'élève jusqu'aux plus pi

grandes difficultés que présentent les applications
ac

sérieuses.
M

Mécanique appliquée
aux arts, prof. M. Tresca, hi

membre de l'Institut et sous-directeur du Conser- te

vatoire.
VI

~At"c\rof., M. le général Morin (1839-1856),
mem- 0)

bre de l'Institut et directeur du Conservatoire. ai

Le cours de mécanique appliquée n'a pas une ro- c<

tation aussi tranchée que plusieurs autres cours, ai

attendu que les principes généraux de la mécani- ei

que demandent à y être présentés avec plus ou a;

moins de développements au commencement de ci

chaque année scolaire et dans la mesure néces-

saire à l'examen des questions qui feront l'objet

principal de l'enseignement.
On peut dire cepen- 1

dant que le cours se compose de trois années

distinctes mécanique générale,
machines hydrau- q

liques, machines
à vapeur la résistance des ma- c

tériaux, l'étude des machines-outils et celle des t

machines qui servent à la manœuvre des fardeaux f

viennent s'ajouter, suivant les circonstances de plus d

grande opportunité,aux
trois parties fondamentales. c

Les premières leçons de chaque année sont tou- (

jours consacrées d'ailleurs à l'exposé des principaux s

progrès des arts mécaniques.
<

Constructions civiles, prof. M. Emile Trélat (cours <

créé en 1854).
Le cours comprend trois années.

La première année est consacrée à l'étude des

propriétés constructives et formelles
de la matière

et à la connaissance des matériaux de construc-

tion.

Laseconde année comprend l'étude des organes

qui entrent dans la constitution des ouvrages.

Pendant la troisième année, le professeur traite

de la constitution même des édifices. Il les or-

donne dans leur ensemble. Il en expose les pro-

grammes. Il montre les solutions, puis il conclut

sur chacun d'eux par un examen critique d'où

ressortent les conditions générales et permanentes

auxquelles sont soumises les œuvres du cons-

tructeur.

Becquerel membre de l'Institut, .ono
Anc. prof., Pouillet, membre de l'Institut (t828-

décembre 1852).

L'enseignement est divisé en deux années. La

première année comprend les principes généraux

de la physique générale, les applications diverses

de la chaleur, la formation des vapeurs, l'emploi

de leur force élastique, les sources de chaleur et

de froid, les principes du chauffage et de la venti-

Physiqueappliquée aux a~s, prof. M. Edmond

on, la production et la propagation des sons,

propriétés fondamentales de la lumière, l'é-

vage l'analyse spectrale, la construction des

truments d'optique. La seconde année comprend

principes généraux du dégagement de l'électri-

les applications diverses de l'électricité, les

's voltaïques, la lumière électrique, la galvano-

stie, la dorure, l'argenture,
la télégraphie,

M-loserie électrique, les appareils d induction,

machines électro-magnétiques,
les actions chi-

ques de la lumière et la photographie.
Le pro-

;seur traite également de la météorologie dans

s rapports avec la physique variations baromé-

ques. vents, chaleur solaire, température de

tmosphère et du sol dans la première année

;ctricïté atmosphérique, orages, paratonnerres,

énomènes lumineux atmosphériques dans la se-

nde.

Chimiegénérale dans ses r~o~-s avec l'inaus-

prof. M. Péligot, membre de l'Institut.

Anc. prof., Clément Désormcs (1819-1845).

Ce cours se divise en deux années. Première an-

ie phénomènes généraux de combinaison et de

.composition
nomenclature et notation chimi-

ie histoire détaillée des corps simples et de leurs

-incipales combinaisons air atmosphérique eaux,

;ides minéraux ammoniaque.etc.Deuxième
année:

étaux et sels minéraux sels alcalins et terreux

istoire détaillée et extraction des métaux usuels,

,ls que fer, manganèse, nickel, chrome, zinc, cui-

re, antimoine, bismuth, plomb, mercure, argent,

r, platine, alliages employés dans 1 industrie;

rt de l'essayeur des matières d'or et d argent. Dans

.tte seconde partie du cours, le professeur insiste

lternativement, une année sur les métaux alcalins

t terreux et surtout sur leurs composés, une autre e

Mée sur les métaux usuels et les métaux pré-

ieux.

Chimie~M~e~e, prof. M. Aimé Girard.

Anc. prof., Payen, membre de l'Institut (18~9-

871).

L'enseignement de la chimie industrielle se fait en

uatre années. La première est consacrée à la fabri-

ation des produits chimiques proprement dits, les

rois autres aux industries qui reposent surlestrans-

ormations si variées de la matière organique. C'est

Lans ces trois années que viennent se ranger 1 etuda

lu bois, du combustible, la fabrication du gaz, l'in-

lustrie de la mouture, la fabrication du papier, la

;ucrerie, la production des vins, des bières, des al-

'ools de toute sorte, l'industrie des huiles, celle

lu caoutchouc, la fabrication des bougies, des sa-

vons, la tannerie, etc. Toutes ces questions, pour

répondre au but que le Conservatoire doit pour-

suivre, sont étudiées, non seulement sous le point

de vue pratique,
mais aussi scientifique. A la des-

cription des procédés et des appareils manufactu-

riers, à l'étude comparée et critique des méthodes

anciennes et des découvertes nouvelles, le profes-

seur a soin de joindre l'étude théorique complète

des phénomènes
sur lesquels ces procédés repo-

sent Des expériences nombreuses, exécutées sur

une échelle aussi large que possible, des échantil-

lons commerciaux qu'en général les manufacturiers

français et étrangers mettent libéralement à la

disposition du professeur, des dessins multipliés,

l'emploi régulier des projections micrographiques

permettent d'aborder, dans ce cours, les questions

de chimie industrielle sous tous les points de vue

nécessaires pour prendre de ces questions une

connaissance sérieuse et approfondie.

Chimie appliquée
aux industries de la teinture,

de la céramique et de la ue~er:e, prof. M. V. de

Luynes.

Anc. prof., Persoz (1852-1868).

Du temps de M. Persoz, ce cours était con-

sacré seulement à la teinture, à l'impression et

aux apprêts des tissus. Le cours actuel, qui com-



nrend fn nntfo la <.<prend en outre la
céramique et la verrerie, se di~vise en deux années. Première année Matières t.colorantes et leurs applications à la teinture et pà l'impression. Deuxième année

Céramique et d
~t~~nement deiacéram~e~éS
confié, à titre

gratuit, à Ebelmen, pendant qu'il était rdirecteur de la manufacture de
S~vre~l8~ glIl n'a été repris qu'en 1868 par le titulaire ac- sEtue!. Ce cours est à la fois théorique et pratique. pi rDes expériences nombreuses et des exemples de difabrications faites à la main ou au moyen de ma- ccchines accompagnent les démonstrations. hChimie agricole et analyse chimique, prof.

M. Boussingault, membre de
l'Institut,-rempScé coen cas

d'empêchement, par M.
Schlœsins leiCours créé en 1839 sous le titre de cours d'agri- e.

culture; anc. prof., M. Leclère-Thouin (1839-1847). SEn 1853, le cours prit le titre de cours de chimie la
agricole et

d'analyse, chimique. ~°ecnimiela
M. Boussingault, professeur depuis 1847, fit en. se.

dans son enseignement l'agro- l'h
aomie. la statistique des cultures, Y'étude du rap- et
port de la consommation des fourrages avec l'élève chdu bétail, l'étude des phénomènes chimiques de do
la végétation, la géologie agricole, l'application des ]
engrais d'origine organique et inorganique, le tio
chaulage et le plâtrage, l'emploi des sels ammo-

relniacaux, les phosphates considérés comme engrais S
auxiliaires, les principes généraux de la météoro-. &
logie. Ce programme fit donner à la chaire le titre cnr
qu'elle porte aujourd'hui.

Agriculture, prof. M. Moll (cours institué à titre aved'essai en 1836, chaire créée en 183i)).M. Moll divise son cours en trois années. La con
première est consacrée à l'étude des éléments cons- à litituants de l'entreprise agricole (le sol, les eaux, desle climat, l'agriculteur, l'engrais, le travail, les nopcapitaux. Dans la deuxième, il traite de la pro- a~duction (production végétale, production animale, M

production industrielle, agricole), et dans la troi- Ssième, de l'organisation de l'usine agricole (sys- dhoternes de culture et assolements) et de la direction. la 11Travaux agricoles et génie rJa/, prof. M. Hervé- les
Mangon, membre de l'Institut (cours créé

enl~). douLa durée de ce cours est habituellement de trois l'imannées. Le professeur s'applique à faire compren- L,dre la nature des opérations exécutées par les à d
agriculteurs, les procédés employés et les perfec- brf
tionnements dont ils sont susceptibles. Il met, au- nératant que possible, sous les yeux de l'auditoire les duZmachines et instruments dont il parle et de nom- ne~plans ou tableaux représentant les localités l'idéou les objets qui font l'objet de la leçon. Les prin- ditoi
cipales divisions du cours sont les suivantes Sra
LMoteursammés.-II.Machinesetinstrument~e noir
transports agricoles. III. Travaux, instruments et etmmachines servant à.la culture du sol. IV. Tra- yeuxvaux de récoltes, machines servant à les

exécuter, sérieV. Conservation et préparation des récoltes Smachines d' ntérieur. VI.
Topographie et hydro- duit

e~obr~~vn~ généraux de l'eau sur
d~es.de~hem~ polders, défense rat, (,des rives, dessèchements. VIII. Assainissement Ledes

~IX.Irriga~ gnenges. X. Constructions rurales. XI. Travaux enseidivers non compris dans les sections
Filature et tissage, prof. N.
Anc. prof., Alcan

(1853-1876). tions
Économie politique m~prof. M. Levasseur, membre de l'Institut. rpn~
Anc. prof., cours d'économie industrielle Jean- caSo

Baptiste
~La~on'in~iefr~S phiecours de légIslation industrielle, Wolowski ( 183~- le prc1864) cours d'économie politique et de législation déterl

industrielle, Wolowski
(1864-1876)Le professeur divise ren~mMe'de son cours en face d

S~ l'économie politique, duits,une pour la législation,
la prc
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di-< La première année, consacrée à la production deres la richesse, comprend l'étude du rôle de l'économieet politique dans la science et dans Industrie, le rôle~S la nature dans la P~ction, la théorie deété la rente, l~~ musculaire et
intellectuel,ait l'invention et le brevet

d'invention, l'instruction
2). générale et

professionnelle, l'épargne, le capital etac- ses divers emplois, les machines, la théorie de la
propriété, la répartition du produit, le salaire, lesde divers modes d'organisation du travail, esclavage,

la- corporation, liberté, coopération, participation aux
bénéfices, etc.

~f. La seconde année, consacrée à la C!?'eM~MK
;é, comprend la loi de l'offre et de la demande, ?a~

leur, les causes générales et les causes accidentel-ri- les de variation des valeurs, le taux des salaires à
diverses époques et leur relation avec les profits,ie la monnaie, les changements survenus dans la va-leur des matières premières, le crédit et ses diver-ses formes, les banques et les billets de banque,o- 1 histoire sommaire du crédit en France, le changeet la circulation, les crises, la théorie des débou-re chés, les voies de

communication, les tarifs dele douanes et la liberté commerciale.
Ils La troisième année, consacrée à la consomma-
le tion, comprend la consommation improductive et

s y~
la conservation du ~p!-is tal, les devoirs de la richesse, l'étudee des lois somptuaires, l'assurance, le rôle de l'Etat

?
consommateur, et l'étude sommaire du

budget et des impôts, la population et ses rapportse avec la production et la consommation.
La quatrième année, consacrée à la législation,les lois ~berte du ~S'

à la propriété, aux brevets d'invention, modèles~etdessins de fabrique, marques de fabrique, aux mo-
s nopoles et aux professions

réglementées, aux mines,
à l'expropriation, les lois relatives aux rapports des

S~T .?~' ~P~' fe~S, ? l'in-
spection des manufactures, aux coalitions, aux pru-

dhommos, les chambres syndicales, les contrats,la législation monétaire, les effets de commerce,les lois concernant les
biques et le crédit, les

douanes et
la legislation des faillites,limpôt des patentes et le contrat d'assurance.

Le cours de chaque année est disposé de manièreà donner aux auditeurs, indépendamment de la
n~ ci-dessus indiquée, une~ge'nérale de l'économie politique et de la législationdu travail. -Indication relative à deux des procédés
pédagogiques de cet

enseignement l"pour fixer1 dée principale de la leçon dans l'esprit d'un au-ditoire nombreux et peu familiarisé avec les ab.
stractions, le professeur écrit par avance au tableaunoir la

proposition qui contient cette idée principale
et qui reste ainsi pendant toute la leçon sous les
yeux des auditeurs; 2° pour mieux faire saisir lesséries de nombres sur lesquels s'appuient certaines
démonstrations économiques; le professeur les tra-
duit ordinairement par des courbes graphiques.

raffcourrcrX~ prof. M. Bu-
rat (cours créé en 1854).
Le professeur divise

les matières de son ensei-
gnement en deux années. La première année, il
enseigne l'économie industrielle et traite de la

munéraS.P~ leur ré-
munération

il ~~°e successivement les ques-tions spéciales qui concernent l'industrie agricole,
manufacturière, commerciale il montre les services
rendus par le crédit et par les voies de communi-
cation. La seconde année est consacrée à la géogra-phie physique et commerciale et à la statistiquele professeur traite des climats; des causes qui en
déterminent les différents caractères, de la distri-
bution des espèces animales et végétales à la sur-face du globe; il passe en revue les principaux pro-duits, en les examinant au triple point de vue dela production, du commerce et delaconsommation.
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Le nombre des auditeurs qui suivent les cours a

du Conservatoire varie habituellement suivant que 1,

les matières enseignées répondent des besoins

plus ou moins généraux. Il est en moyenne de s

près de 250 à 300 auditeurs. Voici, pour deux pé- d

riodes distinctes, le nombre total des présences q
relevées et le nombre moyen des auditeurs par r

cours. Les deux périodes ne peuvent pas être com- 1

parées avec précision, parce que la manière de r

compter les auditeurs n'a pas été la même dans e

l'une et l'autre. €

A nnée scolaire. N. totsl des N. total des N. moyen des

présences. leçons. auditeurs

1855-56 145957 499 293
1856-57 154007 564 273

1857-58 171730 576 298
185S-S9 159087 S9t 247

1859-60 16t742 604 269

186~-61 159538 590 270

J861-62 158319 549 288

1862-63 176-820 529 324

i871-72(14cours 135443 562 241

i873-74(14cours t69121 549 309

i875-76 (14 cours 148250 511 290

1876-77 (13 cours) 135500 505 268

Le nombre des auditeurs est toujours plus con-

idérable dans les trois premiers mois que dans les

trois derniers.

Nombre moyen des auditeurs par leçon et par mois.

Novembre. 322 349 354
Décembre. 358 386 338

Janvier. 314 320 246
terrier. 308 320 317

Ma.s. 242 238 MO

A~ril. 145 301 179

1866-67 1876-77

Géométrie appli-

quée aux arts 35 145 40 6i

Géométrie des-

criptive. 28 224 35 50

MécMtqueap-

pliquée aux

arts. 23 310 4t 376

Constructions ci-

viles. 41 513 40 290

Physique appli-

quée aux arts 42 522 41 4M

Chimie générale

dans ses rap-

ports avec

l'industrie. 41 556 33 475

Chimie indus-
trielle. 12 4M 39 535

Chimie appli-

quée aux in-
dustries de la

teinture, de la

céramique et

de la verrerie 34 250 36 236

Chimie agri-

cole et ana-

lysechimique 37 3t2 38 H4

Agriculture. 42 307 41 207

Travaux agrico-

les et génie

rural. 39 246 40 258
Filature et tis-

.sage. 30 4M ii 146

Économie politi-

que et légis-

lation indus-

trielle. 42 301 37 277

Économieindus-

trielle et sta-

tistique. 34 128

Les deux objets pour lesquels le Conservatoire

par leçon

1857-S8 i866-67 i8~6-77

Nombre N. moyen Nombre li. moyen
des des des des

leçons auditeurs leçon. auditeurs

par cours. par leçon. par cours. par leçon.

a été institué se complètent l'un par l'autre sous

le rapport pédagogique.
Les professeurs enseignent dans douze cours les

sciences appliquées aux arts, et ils enseignent dans

deux cours les lois générales du travail qui sont en

quelque sorte la philosophie de l'industrie. Ils don-

nent par la parole un enseignement dogmatique, et

la plupart d'entre eux emploient pour leurs expé-

riences une partie des modèles et des machines

exposées dans les galeries, parce que c'est surtout

en présence de l'outillage réel et des procédés les

plus récents de l'industrie qu'il convient de mettre

leur auditoire. La plupart aussi ont dans leur labo-

ratoire des jeunes gens, au nombre de deux ou

trois préparateurs-adjoints par cours (art. 14 de

l'arrêté du 19 janvier 1854), qui les aident et qu'ils
forment pour la science et pour l'industrie en leur

apprenant à manier les instruments.

Les galeries, d'autre part, fournissent aux visi-

teurs la matière d'un enseignement par l'aspect

qui est très varié et essentiellement pratique.
L'idée qui consistait à placer des démonstrateurs

devant les machines était plus séduisante que so-

lide, parce qu'un professeur distingué expose vo-

lontiers sa science dans une série de leçons, mais

ne peut pas s'astreindre à rester dans une galerie

pour répondre à chacune des questions posées au

hasard par une foule toujours cnangeante de visi-

teurs, peu attentifs d'ordinaire et mal placés pour

voir; ce qu'il faut, dans ce cas, c'est un catalogue
bien fait et la faculté pour ceux qui veulent sérieu-

sement étudier d'aller consulter dans le cabinet le

professeur compétent.
La petite école, qui, dans le principe, a rendu

des services, se conciliait mal avec le haut ensei-

gnement, parce qu'il est difficile qu'une même di-

rection embrasse deux objets si divers. Le haut en-

seignement devait l'emporter, et le Conservatoire

des Arts et Métiers est devenu, comme nous l'a-

vons dit, la Sorbonne de l'industrie. Il doit conser-

ver ce caractère, et accomplir la mission pédagogi-

que dont il est chargé, en s'appliquant toujours à

tenir ses collections à la hauteur des progrès de

l'industrie et son enseignement dans une voie à la

fois scientifique et pratique. [E. Levasseur.
CONStSTOIRES. – Les consistoires de l'Eglise

réformée et de l'Eglise de la confession d'Augs-

bourg jouissent, ainsi que les consistoires israélites,
du droit de présentation pour les instituteurs de

leur culte (L. 15 mars 1850, art. 31).
Le préfet n'est pas tenu de nommer le candidat

présenté.
Lorsqu'il juge que ce candidat n'offre pas toutes

les garanties suffisantes, il a le droit de demander

de nouvelles présentations aux consistoires, et, en

attendant qu'il soit mis en mesure d'effectuer le

remplacement définitif de l'instituteur, il pourvoit
à la direction de l'école vacante en déléguant pro-
visoirement dans les fonctions d'instituteur une

personne présentant les conditions voulues de

capacité et de moralité mais la nomination déS-

nitive d'un instituteur titulaire protestant ou

Israélite, faite en dehors des présentations con-

sistoriales, est entachée d'une nullité absolue.

(Cons. d'Etat, arrêt du 9 avril 1873, commune de

Sainte-Foy, Gironde.)

D'après une jurisprudence constamment suivie

par l'administration, depuis 1851, il n'y avait lieu à

présentation des consistoires que lorsqu'il s'agissait
d'introduire un membre nouveau dans le corps des

instituteurs. Pour opérer, dans le personnel en

exercice, une mutation réclamée par les exigences
du service, l'intérêt de la discipline ou les conve-

nances personnelles des instituteurs, le préfet

n'était pas obligé de consulter les consistoires. Cette

manière de procéder a paru irrégulière au Conseil

d'Etat, qui considère que le consistoire doit toujours
Af,.n nnna"ltû cn"a nn~il Ir sif linn rln n1Qt'¡n"H:)~
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entre le cas où il ne s'agit que d'une mutation de

poste, et celui où l'instituteur est investi pour la

première fois de ses fonctions. Un instituteur pro-
testant adjoint ne saurait être non plus placé à la

tête d'une école de hameau sans que préalable-
ment le consistoire ait été consulté. (Arr. Conseil

d'Etat, 14 mars Ï879.)
Un membre du consistoire central israélite, élu

par ses collègues, un délégué de l'Eglise réformée,
un délégué de l'Eglise de la confession d'Augsbourg,
élus par les consistoires, faisaient partie du Conseil

supérieur sous ~e régime de la loi du 25 mars 1873.
U membre du consistoire israélite, un ministre de
l'une des deux églises protestantes, désigné par
le ministre dans les départements où il existe une

église légalement établie, font partie du conseil

départemental (L. 15 mars 1850, art. 10 et 11
14 juin 1854, art. 5 et 6L Un délégué du consis-
to re isralite inspecte les écoles primaires publiques
et libres de la commune, pour ses coreligionnaires
seulement (L. 1850, art. 18). [L. Armagnac.]

CONSTtTUTtON. –Nous donnons ci-dessous le
texte des dispositions relatives à l'instruction pu-
blique que renferment les diverses constitutions
de la France, depuis 1' nos jours.

La Constitution de 1791 porte ce qui suit, au
titre I" intitulé Dispositions fondamentales ga-
ranties par la Constitution: « Il sera créé et or-

ganisé une instruction publique, commune à tous

les~citoyens, gratuite à l'égard des parties d'ensei-

gnement indispensables pour tous les hommes, et
dont les établissements seront distribués graduel-
lement, dans un rapport combiné avec la division
du royaume, »

La Constitution de 1793 ou de l'an 1 se borne à
une déclaration générale, conçue en ces termes
« L'instruction est le besoin de tous. La société
doit favoriser de tout son pouvoir les progrès
de la raison publique, et mettre l'instruction à
la portée de tous les citoyens. » (Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen, art. 22.)

La Constitution de 1795 ou de l'an III dit &
'l'art. 16: « Les jeunes gens ne peuvent être ins-
crits sur le registre civique, s'ils ne prouvent qu'ils
savent lire et écrire, et exercer une profession

mécanique. Les opérations manuelles de l'agricul-
ture appartiennent aux professions mécaniques.

Cet article n'aura d'exécution qu'à compter de
l'an XII de la Répubtique. »

En outre, le titre X, comprenant 6 articles, est
consacré tout entier à l'instruction publique. En
voici la teneur:

Art. 296. Il y a dans la République des
écoles primaires où les élèves apprennent à lire, à

écrire, les éléments du calcul et ceux de la morale.
La République pourvoit aux frais de logement des
instituteurs préposés à ces écoles.

» Art. 297. Il y a, dans les diverses parties
de la République, des écoles supérieures aux écoles

primaires, et dont le nombre sera tel, qu'il y en
ait au moins une pour deux départements.

» Art. 298. Il y a pour toute la République
un Institut national chargé de recueillir les dé-

couvertes, de perfectionner les arts et les sciences.
» Art. 299. Les divers établissements d'in-

struction publique n'ont entre eux aucun rapport
de subordination ni de correspondance adminis-
trative.

Art. 300. Les citoyens ont le droit de former
des établissements particuliers d'éducation et

d'instruction, ainsi que des sociétés libres pour
concourir aux progrès des sciences, des lettres et
des arts.

Art. 301. Il sera établi des fêtes nationales

pour entretenir la fraternité entre les citoyens

<t Titre X. – Instruction publique.

et les attacher à la constitution, à la patrie et aux
lois. »,

La Constitution consulaire de 1799 ou de l'an VÏU
ne contient aucune disposition relative à l'instruc-

tion publique, sauf la reproduction de l'art. 298
de la Constitution de l'an III, en ces termes « Un
Institut national est chargé de recueillir les décou-

vertes, de perfectionner les sciences et les arts. »

(Art. 88.)
La Constitution impériale de 1804 ou de l'an XII

est muette à l'égard de l'instruction publique.
Il en est de même de la Charte de 1814 et de

l'Acte additionnel de 1815.

La Charte de 1830 dit, à l'art. 69 « Il sera

pourvu successivement, par des lois séparées et
dans le plus court délai possible, aux objets sui-
vants 8° L'instruction publique et la liberté
de l'enseignement. »

La Constitution républicaine de 1848, dans son

préambule (§ VIII), s'exprime ainsi: « La Répu-
blique doit protéger le citoyen dans sa personne,
sa famille, sa religion, sa propriété, son travail,
et mettre à la portée de chacun l'instruction in-

dispensable à tous les hommes. – Elle ajoute,
au chap. II, art. 9: « L'enseignement est .libre.
La liberté d'enseignement s'exerce selon ~s con-
ditions de capacité et de moralité déterminées

par les lois, et sous la surveillance de l'Etat. Cette
surveillance s'étend à tous les établissements
d'éducation et d'enseignement, sans aucune excep-
tion. »

La Constitution du H janvier 1852, qui, modifiée

par le sénatu~-eonsulte du 25 décembre 1852, est

devenue la. constitution du second empire, ne con-

tient pas d'article reÏ~M a l'instruction publique.
Les lois constitutioajjwtles de t875 ne parlent

pas de l'instruction publique, leur objet n'ayant
été que de régler l'organisation actuelle des pou-
voirs publics.

Pays étrangers. Un petit nombre seulement

de pays étrangers ont des dispositions constitu-

tionnelles relatives à l'instruction publique.
AUTRICHE. La constitution du 21 décembre

1867 porte à l'art. 17 «La science et son ensei-

gnement sont libres. Tout citoyen a le droit
d'ouvrir des établissements d'instruction et d'édu-

cation, et d'y enseigner, pourvu qu'il ait donné les

preuves de capacité exigées par la loi. L'ensei-

gnement domestique n'est pas soumis à cette res-

triction. Le soin de l'enseignement religieux dans
les écoles incombe à l'église ou à la communion

religieuse intéressée. Le droit de direction su-

périeure et de surveillance sur tout ce qui con-

cerne l'enseignement et l'éducation appartient à
l'Etat. »

BELGIQUE~ L'art. 17 de la constitution belge
est ainsi conçu: « L'enseignement est libre; toute
mesure préventive est interdite; la répression des
délits n'est réglée que par la loi. L'instruction

publique donnée aux frais de l'Etat est également

réglée par la loi. »

PAYS-BAS. La constitution de 1848 dit à l'art.
194: « L'instruction publique est l'objet des soins
constants du gouvernement. L'instruction pu-

blique est organisée par la loi, de manière à ne
blesser les convictions religieuses de personne.
Il est donné dans tout le royaume par les soins do

l'autorité une instruction publique suffisante.

L'enseignement est libre, sauf le contrôle de l'au-

torité, et, pour ce qui concerne l'instruction secon-
daire et primaire, sauf les garanties de capacité et

de moralité à exiger de l'instituteur, le tout à régler

par la loi. Le roi fait adresser chaque année
aux Etats Généraux un rapport détaillé sur l'état
des écoles supérieures, secondaires et primaires. »

PRUSSE. – La constitution prussienne est du
31 janvier 1850. Elle ne contient pas moins de huit

articles relatifs à l'instruction publique.. Les voici:
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« Art. 20. La science et son enseignement st

sont libres.

)) Art. 21. Il sera pourvu à l'éducation de la ai

jeunesse au moyen d'écoles publiques en nombre bl

suffisant. Les parents ou tuteurs sont tenus de CE

procurer aux enfants l'instruction qui se donne à ni

l'école publique.
st

» Art. 22. Ont le droit d'enseigner et de fonder v<

des établissements d'instruction, tous ceux qui vi

justifient vis-à-vis de l'autorité compétente de leur n

aptitude morale, scientifique et technique. ti

» Art. 23. Tous les établissements d'instruc- é,

tion ou d'éducation, soit publics, soit privés, sont If

placés sous la surveillance du gouvernement. Les p

instituteurs publics ont les mêmes droits et les 1'1

mêmes devoirs que les fonctionnaires de l'Etat. d

» Art. 24. En érigeant les écoles primaires p

publiques, on aura, autant que possible, égard aux g

nécessités confessionnelles. L'enseignement de la si

religion dans ces écoles se donne sous la direction s:

des chefs de culte respectifs. L'administration n

extérieure des écoles primaires appartient aux n

communes. Le gouvernement nomme les institu- c

teurs parmi les candidats admissibles et d'après des li

dispositions réglementaires légalement fixées. a

» Art. 25. Les dépenses concernant l'érection, d

l'entretien et le développement des écoles pri- t:

maires publiques sont à la charge des communes. c

S'il est reconnu que les ressources locales sont s

insuffisantes, l'Etat contribue pour une part à ces fi

dépenses. Les obligations de tiers, résultant de r

fondations, sont maintenues. Le gouvernement ga-

rantit aux instituteurs un traitement fixe en rapport r

avec les exigences locales. L'instruction dans les q
écoles primaires est gratuite. (Cette dernière dispo- é

sition est restée lettre morte, sauf dans quelques

villes.)
t

» Art. 26. Une loi particulière règlera l'or- 1

ganisation de l'instruction populaire. (Cette loi é

n'existe pas encore.) s

» Art. 112. En attendant la promulgation de r

la loi dont parle l'article 56, les dispositions exis- 1

tantes en matières d'écoles primaires et d'instruc- (

tion populaire restent en vigueur. » 1

SUISSE. La constitution fédérale révisée, du (

29 mai 1874 contient un article (article 27) qui a 1

rendu dans tous les cantons l'instruction primaire t

obligatoire et gratuite. Il est ainsi conçu t

« La confédération a le droit de créer, outre (

l'Ecole polytechnique existante, une Université

fédérale et d'autres établissements d'instruction 1

supérieure, ou de subventionner des établissements (

de ce genre. – Les cantons pourvoient à l'instruc- i

tion primaire, qui doit être suffisante et placée <

exclusivement sous la direction de l'autorité civile. ]

Elle est obligatoire, et, dans les écoles publiques, <

gratuite. Les écoles publiques doivent pouvoir 1

être fréquentées par les adhérents de toutes les ]

confessions, sans qu'ils aient à souffrir d'aucune fa- 1

çon dans leur liberté de conscience ou de croyance. <

La confédération prendra les mesures néces- <

saircs contre les cantons qui ne satisferaient pas 1

à ces obligations. »

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES. – V. Maisons s

d'école et Salles d'asile.
CONSULAT. Le gouvernement dont Bona-

parte fut le chef avec le titre de premier consul, du <

18 brumaire an VIII au 28 floréal an XII (9 novem- 1

bre 1799-18 mai 1804), fit peu de chose pour l'in- <

struction populaire.

Quelques mois avant le coup d'Etat de brumaire,

le Conseil des Cinq Cents avait discuté un projet

que sa commission d'instruction publique lui avait ?i

présenté pour le perfectionnement des écoles pri- <

maires. Ce projet ne fut pas repris par le gouver- (

nement consulaire. Toutefois, en brumaire an IX 1

~nov. 1800), Chaptal*, alors ministre de l'intérieur, <

présenta au Conseil d'Etat un projet de loi sur l'in- c

struction publique, qui fut publié parle~oH~eM'

Lep)-o/~ Chaptal. Dans ce projet, Chaptal, après

tvoir rendu un juste hommage aux travaux des assem-

blées de la Révolution, et tout particulièrement à

ceux de la Convention, proposait un plan d'orga-

nisation assez semblable, en ce qui concernait l'in-

struction primaire, à celui que Lakanal avait fait

voter le 27 brumaire an III (V. Convention). Il di-

visait, comme le faisait d'ailleurs la loi du 3 bru-

maire an IV alors en vigueur, l'enseignement en

trois degrés, en modifiant toutefois l'organisation des

écoles des deux premiers degrés, dont il changeait

les noms. Les écoles du premier degré (ou écoles

primaires) devaient s'appeler écoles municipales. et

recevoir des élèves de 6 à 12 ans. Celles du second

degré (correspondant
aux Jco~ centrales créées

par la Convention), donnant « les connaissances

générales qui forment la base de toutes les profes-

sions libérales, devaient porter le nom un peu

singulier d'écoles communales; elles eussent été

mieux appelées, semble-t-il, écoles d'arrondisse-

ment, puisqu'il devait y en avoir plusieurs dans

chaque département, et en général aux chefs-

lieux d'arrondissement. Les élèves devaient y être

admis depuis l'âge de 10 ans, et le cours des étu-

des y durer de quatre à cinq ans. Enfin, comme

troisième et dernier degré, venaient les écoles spé-

ciales, « pour l'enseignement particulier d'une

science ou d'un art; » l'âge d'admission y était

nxé à 16 ans. L'Institut national formait le cou-

ronnement de l'édifice.

La loi du 3 brumaire an IV exigeait des élèves une

rétribution. Chaptal, lui, n'hésita pas à déclarer

que l'enseignement devait être gratuit dans les

écoles du premier et du second degré.

Les écoles ~MK:C!/)a~ devaient être créées dans

toutes les communes dont les conseils municipaux

le demanderaient et où il paraîtrait à propos d'en

établir la décision sur ce point était remise au

sous-préfet, qui devait consulter le conseil d'ar-

rondissement. Chaptal estimait à 23,000 le nom-

bre d'écoles municipales qu'exigerait l'organisation

complète de l'instruction primaire dans toute la

France. Le traitement des instituteurs devait varier

de 400 à 1,000 francs il devait être payé moitié par

la municipalité, moitié par l'arrondissement. Les

municipalités devaient en outre fournir aux insti-

tuteurs le logement gratuit, et disposer à cet effet

des presbytères.
Les écoles dites con!MïMMa/~ devaient être au

nombre de 250 environ tout département devait

en avoir au moins une. « Celles qui existent sous le

nom d'écoles centrales conserveront l'emplacement

qui leur est affecté. Chaptal, on le voit, n'était

pas hostile aux écoles centrales, dont son projet

consacrait le maintien sous un autre nom il vou-

lait, non les détruire, comme le fit le gouverne-

ment consulaire en 1802, mais les multiplier et les

réformer. Le traitement des professeurs de ces

écoles communales, variant de 1,200 à 2,500 francs,

devait être payé moitié par l'arrondissement où se

trouverait l'école, et moitié par le département.

Instituteurs et professeurs, après vingt ans de

services, devaient jouir d'un traitement de retraite,

égal à la moitié de leur traitement d'activité.

La dépense, pour 23,000 écoles municipales, était

évaluée à 5 millions, et pour 250 écoles communa-

les, à 3 millions. Les écoles spéciales devaient

coûter 1,306,600 francs, et l'Institut national

266,000 francs. Total des dépenses pour l'in-

struction publique :H,5~2,600 francs.

L'enquête de l'an IX, et l'opinion des Conseils gé-

néraux. Quatre mois plus tard, par sa circulaire

du 25 ventôse an IX (16 mars 1801), Chaptal provo-

qua une vaste enquête administrative sur l'état de

l'enseignement en France avant 1789, en vue sur-

tout de l'établissement des écoles communales (se-

condaires) qu'il projetait.
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De leur côté, les Conseils généraux, à la demande
du ministre, avaient fourni des renseignements
sur la situation des écoles dans leurs départements
respectifs, et formulé des vœux relatifs à l'instruc-
tion publique. Nous résumons ci-dessous ce que
nous avons trouvé de plus saillant à cet égard dans

l'analyse officielle des procès-verbaux des Conseils

généraux (sessions de l'an VIII et de l'an IX).
Dans un certain nombre de départements, le

Conseil général déclare que l'instruction publique
est nulle, que les écoles primaires n'existent pas,
que tout est à créer. Nous pensons qu'il ne faut

pas prendre trop à la lettre les appréciations pes-
simistes de quelques Conseils. Il y avait sans doute

beaucoup à faire toutefois, nous ferons remarquer
que ceux qui signalaient avec une complaisance

marquée
les défauts de la loi du 3 brumaire an IV,

exprimaient en même temps le vœu de voir l'en-

seignement remis aux mains des congrégations
religieuses, et manifestaient hautement leur hosti-
lité a l'égard de la République nous rappellerons,
en outre, que le gouvernement auquel ils s'adres-
saient s'était annoncé comme le seul capable de

régénérer la France, et devait voir sans déplaisir
la critique du régime dont il avait pris la place.
D'ailleurs les Conseils généraux ne se montrent

pas tou* Mimés du même esprit chagrin: il en est

qui font un tableau assez satisfaisant de l'état de
choses existant, et d'autres qui, tout en constatant
l'insuccès des écoles établies par la Convention,
disent nettement que la cause doit en être cherchée
dans le mauvais vouloir des ennemis des institu-
tions républicaines. Quelques extraits textuels

permettront au lecteur de se rendre compte des
divers points de vue auxquels se plaçaient les Con-
seils généraux:

Laissons parler d'abord des Conseils hostiles à
la Révolution

« ÂNÈGE. – Les écoles primaires, organisées
sous l'influence révolutionnaire, n'ont €M. AeM-
reusement qu'un moment d'existence. Le défaut de

paiement a fait déserter des instituteurs dont l'in-

capacité la plus absolue était le moindre défaut. ?JI)

(On devine que, pour les membres du Conseil géné-
ral de l'Ariège, les sentiments républicains con-
stituaient le défaut capital.)

« EURE. Les instituteurs des écoles primaires
laissent beaucoup à désirer sur le mode d'ensei-

gnement. Les écoles particulières sont plus fré-

quentées, parce ~M'OMM'ypra~Me pas les institu-
~M< républicaines.

LOIRE-INFÉRIEURE. – Il n'existe point d'écoles

primaires dans la plupart des communes rurales;
et là où elles existent, elles ne produisent pas
un bon e~ ? »

« ALLIER. Le mode actuel d'instruction est
absolument vicieux. Elle est nulle depuis l'exis-
tence des écoles centrales. e

Voici d'autres Conseils qui se bornent à consta-
ter l'insuffisance des écoles et des instituteurs

« CHARENTE. – L'instruction publique avait déjà
dans ce département, avant la Révolution, très

peu de ramifications mais la Révolution les a
fait entièrement disparattre. Les campagnes n'ont

plus aucun mcyea d'enseignement, aucun moyen
même d'en établir, o

« NtÈVRE. Les progrès de l'enseignement sont
faibles. Les élèves sont en petit nombre, et les
instituteurs ont peu d'influence. a

a HÉRAULT. Les instituteurs primaires dissé-
minés dans les campagnes sont la plupart ineptes
eu sans aveu. »

a VzNDEE. – Les instituteurs primaires des cam-

pagnes, du Bocage surtout, sont très peu ins-
truits. M

< GIRONDE. – Les écoles primaires manquent'

dans beaucoup de communes. Il y a peu d'institu.
teurs. Le plus grand nombre des instituteurs est
médiocre. Il y a trop de congés, ajoute le Conseil
tes instituteurs sont obligés de fermer leurs écoles
tes décadis les parents font chômer tes jours de

repos du culte chrétien c'est ainsi qu'au lieu de

parer à l'abus des fêtes, on l'a augmenté, a
Citons maintenant quelques Conseils proba-

blement républicains, qui attribuent le mauvais
état de l'instruction à l'insouciance des parents,
aux haines politiques, à l'influence du clergé, au
défaut de ressources

« AtN. – La décadence de l'instruction publique
dans ce département doit être attribuée à quelques
différences d'opinions qui rendent déserts les

établissements nouveaux de ce genre. Une des

premières causes de cette décadence, c'est l'in-
souciance des gens de campagne, qui aiment
mieux employer leurs enfants à la garde des bes-
tiaux que de les envoyer dans ces écoles. »

« VAMLUSE. – L'instruction publique est nulle
dans ce département il est peu d'écoles primaires
qui soient fréquentées, »

« EURE. La disette de livres élémentaires con-
tribue à maintenir l'usage ancien de mettre entre
les mains des enfants les livres particuliers à un

culte; et le ministre est intéressé à enseigner les

dogmes de sa croyance. N

« DEUx-SÈVRES. – Les écoles primaires sont
nulles dans les communes mêmes où elles existent;
et vu l'influence des ministres des cultes, on
estime qu'il faut les abandonner à elles-mêmes,
aux volontés des parents et à leurs besoins.

« ALFEs-MAMTHtBS.~– L'instruction publique, or-

ganisée en l'an VII, est entièrement tombée faute
de fonds; l'école centrale même n'existe pas. Le

poids des contributions prive les habitants des

moyens de donner à leurs enfants une bonne édu-
cation, faute de pouvoir rétribuer les instituteurs. »

« VAR. La modicité des traitements qu'on
offrait aux instituteurs a empêché l'exécution de la
loi du 3 brumaire an IV, qui établissait les écoles

primaires. Il faudrait augmenter le traitement dea
instituteurs. On pourrait les charger de la rédac-
tion des actes écrits, avec une rétribution qui se
rait aux frais des communes. M

<t VIENNE. Les écoles primaires sont tombées
ou languissent. Le traitement des instituteurs est
trop modique. »

Terminons par des citations d'un autre genre,

qui montreront clairement l'esprit de certains

Conseils généraux ce qu'ils reprochent à l'ensei-

gnement républicain, c'est moins son insuffisance

que sa tendance irréligieuse
« AtSNE. Les enfants ont été livrés à l'oisiveté

la plus dangereuse, au vagabondage le plus alar-

mant ils sont sans idée de la divinité, sans no-

tions du juste et de l'injuste de la des mœurs

farouches et barbares, de là un peuple féroce. N

« iLLE-ET-ViLAtNE. L'instruction publique est

presque nulle dans toute la France, parce qu'on a

voulu s'écarter de la pratique confirmée par l'expé-
rience.

» On ne parle ni de la divinité, ni des principes
de la morale.

» On croit donc qu'il faut en revenir à ce qui se

faisait anciennement, w

PAS-DE-CALAïs. La jeunesse est livrée à l'i-

gnorance la plus profonde et à la dissipation la plus
alarmante. Le vandalisme n'a laissé subsister

presque aucun édifice consacré à l'instruction.

La plupart des instituteurs primaires sont

ineptes ou incapabtes.

» Il faudrait réappliquer a l'instruction des en-

fants des deux sexes les frères ignorantins, et les

filles de la Charité et de la Providence.
« PuY-DE-DoME. Réorganise l'instruction pu-

blique. Le mode actuel est très dispendieux, et
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<n'a produit que les plus fâcheux résultats. Les an.

viennes corporations chargées de l'enseignement

obtenaient des succès qui compensaient avanta- t

geusement quelques abus que l'on pourrait d'ail- e

leurs réformer. » r

« BAS-RHIN. Avant la Révolution, l'instruction d

,était très brillante. Ses succès étaient dus à des s

hommes profondément éclairés, et dont les mœurs

austères commandaient la confiance publique. t

» Le renversement de la religion a imposé des 1

'préjugés contre les écoles centrales on
y

re- s

prendra confiance si le gouvernement y protege la t

religion. »

« HAUTE-SAÔNE. Remettre en vigueur les an- 1

ciens établissements d'instruction publique. Les (

écoles étaient fréquentées quand on enseignait, t

avec les éléments de la littérature et des sciences,

ceux de la morale et de la religion elles sont dé- <

sertes depuis que l'on a supprimé ce dernier en- t

seignement. »

« HAUTE-VIENNE. L'expérience démontre que 1

l'enseignement se fait mal depuis la suppression <

des sociétés enseignantes. Les rétablir et leur 1

-confier les collèges. »

« CÔTE-D'On. On regrette les frères de la

doctrine chrétienne, les Ursulines, etc.

<t AUDE. Rétablir les frères des écoles chré-

tiennes sous le nom de Frères de ~'t?M~*MC<!OM )

pM~OMe, et leur confier l'enseignement primaire, n

Le Prytanée /?a?!~M. Mentionnons en passant

s!a réorganisation du Prytanée français, commencée

par Lucien Bonaparte en l'an VIII, achevée par

Chaptal en l'an IX. Le plan d'études élaboré par

-Chaptal pour les trois collèges de Paris, Saint-Cyr

et Saint-Germain offre une première ébauche de celui

<qui allait être bientôt appliqué dans les lycées.
–

V. Prytanée /)'anfa!s.
La loz du 11 floréal an X – II ne fut pas donné

'suite au plan de Chaptal on trouva sans doute

-qu'il s'était trop inspiré des idées de la Convention.

Une année s'écoula. L'attention du premier consul

était tout entière absorbée par les négociations

qui aboutirent au Concordat et à la paix d'Amiens.

Enfin, le 30 germinal an X (20 avril 1802), il fit

r'rcsentRr au Corps législatif un nouveau projet.

~bien différent de celui de Chaptal, comme on vale

~oir. Ce projet, discuté par le Tribunat, puis adopté

sans modification par le Corps législatif, devint la

'loi du 11 ûoréal an X sur l'instruction pubtiqu~.
Voici la partie de cette loi qui est relative à

l'enseignement « primaire et secondaire

« TiTRE I* Division de ~M~~MC~OM.

B Art. 1" – L'instruction sera donnée t* dans

des écoles primaires établies par les communes
dans des écoles secondaires établies par des

communes ou tenues par des mattres particuliers
3° dans des lycées et des écoles spéciales entre-

tenus aux frais du trésor public.

» TITRE II. Des écoles primaires.

» Art. 2. Une école primaire pourra appar-
'tenir à plusieurs communes à la fois, suivant la

population et les localités de ces communes.

» Art. 3. Les instituteurs seront choisis par
les maires et les conseils municipaux. Leur trai-

tement se composera 1° du logement fourni par les

~communes 2<* d'une rétribution fournie par les pa-

rents, et déterminée par les conseils municipaux.
» Art. 4. Les conseils municipaux exempte-

ront de la rétribution ceux des parents qui se-
raient hors d'état de la payer cette exemption ne

pourra néanmoins excéder le cinquième des en-
fants reçus dans les écoles primaires.

» Art. 5. Les sous-préfets seront spécialement

chargés de l'organisation des écoles primaires; ils

rendront compte de leur état, une fois par mois,
.aux préfets.

» TITRE III. – DM écoles MConeMrft.

» Art. 6. Toute école établie par les commu-

nes ou tenue par les particuliers, dans laquelle on

enseignera les langues latine et française, les pre.

miers principes de la géographie, de l'histoire e<

les mathématiques, sera considérée comme école

}econdaire.

« Art. 7. Le gouvernement encouragera l'é-

tablissement de ces écoles secondaires, et récom-

pensera la bonne instruction qui y sera donnée,

soit par la concession d'un local, soit par la distri-

bution de places gratuites dans les lycées à ceux
des élèves de chaque département qui se seront

le plus distingués, et par des gratifications accor-

dées aux cinquante maîtres de ces écoles qui au-

ront eu le plus d'élèves admis aux lycées.

Art. 8. II ne pourra être établi d'é-

coles secondaires sans l'autorisation du gouverne-

ment. Les écoles secondaires, ainsi que toutes les

écoles particulières dont renseignement sera su-

périeur à celui des écoles primaires, seront pla-

cées sous la surveillance et l'inspection particu-

lière des préfets. »

Au-dessus des écoles secondaires, la loi crée des

lycées, au nombre de trente, pour l'enseignement

des lettres et des sciences. Ils sont entretenus

aux frais de l'Etat. Ils remplaceront les écoles cen-

trales. « A mesure que les lycées seront organisés,

le gouvernement déterminera celles des écoles

centrales qui devront cesser leurs fonctions. a

Outre les élèves ordinaires et payants, le gouver-

nement entretient dans les lycées 6,400 élèves

boursiers, dont 2,400 seront choisis parmi les

fils de militaires ou de fonctionnaires.

Enfin viennent les écoles spéciales, formant le

dernier degré d'instruction; elles sont entretenues

également aux frais de l'Etat.

Ainsi, l'instruction primaire et secondaire com-

plètement abandonnée au bon vouloir des commu-

nes et des particuliers; les écoles centrales sup-

primées les faveurs du budget réservées presque

exclusivement aux lycées, dont l'enseignement

allait être organisé d'après les anciennes traditions

d'avant 1789 tel est le résumé de la loi de 1802.

Comme le voulaient les formes établies par la

constitution consulaire, le projet fut présenté au

Corps législatif par trois conseillers d'Etat faisant

fonctions d'orateurs du gouvernement, Fourcroy
Rœderer et Regnault de Saint-Jean d'Angely.

Fourcroy, dans le discours qu'il prononça pour

motiver le projet, insista surtout sur la partie re-

lative aux lycées et aux écoles spéciales. Des éc<-

les primaires, il ne dit que fort peu de chose, et

son langage fut vague et ambigu « Quatre article))

suffisent pour déterminer l'organisation des école:

primaires (l'orateur en cite le texte). Avec de

pareilles dispositions, il serait difficile que les éco-

les primaires ne fussent point établies. Elles per-

mettent l'emploi de tous les moyens (Fourcroy veut

dire sans doute qu'elles permettent de confier l'en-

seignement aux congrégations religieuses); elles

ne supposent point ces rapports de calcul entre

les écoles et la population, que repoussent toutes

les circonstances de localités. Détachée des reve-

nus communaux, toujours trop faibles pour pouvoir

y subvenir, partout l'institution des écoles primai-

res ne rencontrera plus cet obstacle qui en a jus-
qu'ici paralysé l'établissement. Quant à la partie

financière du projet, il exposa que le trésor

public aurait à supporter une dépense annuelle de

7,310,000 francs la totalité de cette somme devait

être affectée aux frais des lycées et des écoles spé-

ciales, sauf un poste de 150,000 francs pour grati-

fication à cinquante maîtres des écoles secondaire:

(art«7 7 du projet.)

Après avoir entendu Fourcroy; le Corps législatif

décida, selon l'usage, la communication du projet

de loi au Tribunat, et uxa au 10 ûoréal la dis.
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termes de la constitution, les orateurs délégués
par le Tribunat et ceux du gouvernement.

Le Tribunat, ayant reçu communication du projet
le 1*' floréal, le renvoya aussitôt pour rapport à
l'une de ses commissions; et le 4 floréal, celle-ci,
par l'organe de Jacquemont, concluait à un vœu
en faveur de l'adoption du projet.

Le rapport de Jacquemont contient, à propos de
la distinction à faire entre l'éducation et l'instruc-

tion, un passage remarquable. Les républiques de

l'antiquité, dit le rapporteur, dont les institutions

politiques, mal pondérées, étaient l'œuvre, non
d'une raison éclairée, mais du caprice arbitraire
d'un législateur, avaient besoin d'une éducation

qui moulât les âmes comme l'argile, et qui, en créant
artificiellement un esprit public, rendtt les indi-
vidus propres aux institutions qu'ils devaient subir.

Mais, dans un État moderne, il n'en est point ainsi
« La philosophie à laquelle il doit ses institutions

repousse tout ce qui n'est point admis par la raison

sévère, tout ce qui ne porte pas l'empreinte de la

justice et de la vérité, » Il en résulte que « les
vertus morales que nous avons désormais à culti-
ver ne sont plus celles qui appartenaient à des
formes particulières de gouvernement, mais celles

que la raison indique, que l'expérience enseigne,
et dont les préceptes sont gravés dans tous les
cœurs de la main bienfaisante de la nature. Il
ne faut donc qu'éclairer les hommes pour les atta-
cher à leurs devoirs légitimes, à leurs intérêts

véritables, à tous les éléments du bonheur général
et particulier. C'est donc vers l'instruction, plutôt
que vers l'éducation proprement dite, que doivent
être dirigées les vues du législateur. »

Nous citerons aussi ce que le rapport dit de
l'état où se trouvaient les écoles « Vous connais-
sez toutes les espèces d'entraves qui retardèrent
l'exécution de la loi du 3 brumaire an IV. L'esprit
de parti repoussa, dans la plupart des campagnes,
les instituteurs primaires, qui, privés des rétribu-
tions qu'ils devaient tirer de leurs élèves, se trou-
vèrent réduits au simple traitement qui leur était
alloué par les administrations de département pour
leur tenir lieu du logement et du jardin qu'on ne

pouvait ou ne voulait pas leur livrer; encore ce
faible secours ne leur fut-il, point continué après
la disparition du papier-monnaie (en 1796), et la

plupart furent obligés de reprendre leurs travaux
ruraux pour assurer leur subsistance.

L'établissement des écoles centrales essuya
egalement tous les genres d'obstacles que les
mêmes causes d'une part, et de l'autre les rivalités
des villes, les longueurs des formes administra-

tives, la préparation des locaux destinés à les re-

cevoir, pouvaient naturellement y apporter. Elles

s'organisèrent lentement, difficilement; et plusieurs
même n'ont encore d'autre existence que celle de
leur nom.

» .Ce serait néanmoins une erreur de croire

que les écoles centrales n'aient point été utiles.
Le nombre des élèves qu'elles présentaient dans
ces dernières années s'était considérablement

augmenté. L'ordre des études et la matière de l'en-

seignement s'étaient uxés, et l'administration avait

pris d'elle-même une marche exacte et régulière.
Le zèle et l'activité des professeurs avaient suppléé
atout ce qui leur manquait; ils ne s'étaient laissé
rebuter ni par l'indifférence que l'autorité leur

montrait, ni par le défaut do paiement dont ils
avaient à se plaindre.

» On se tromperait également si l'on suppo-
sait que, pendant le cours des orages révolu-

tionnaires, l'instruction primaire et secondaire
fût restée totalement anéantie dans les villes
et dans les campagnes. A mesure que les trou-
bles s'apaisèrent, que la sûreté et la tranquil-
llté se rétablirent, l'on vit les écoles de l'un et

l'autre degré se reproduire spontanément. Il n'est

guère maintenant de commune rurale qui n'ait son
maître de lecture et d'écriture; et la plupart des

petites villes mêmes renferment quelques profes-
seurs de langues française et latine, et d'élémeuta
de mathématiques, qui ont trouvé dans le
nombre de leuis élèves un salaire suffisant de
leurs travaux, »

La discussion sur le projet s'ouvrit le surlende-

main, 6 uoréal.

Chassiron propose que l'agriculture soit ajoutée
au programme des écoles primaires. « Je demande

qu'un des premiers livres qui sera dans les mains
des enfants des campagnes leur donne des connais-
sances agricoles, je ne dirai pas utiles, mais indis-

pensables. Quelques gravures en bois fixeront
leur attention à la tête de chaque leçon. Des

estampes de dix centimes de valeur, placées sur
les murs des écoles, représenteraient la meilleure

charrue, les herses les plus convenables, un arbre
fruitier bien taillé, une bonne ruche. Ainsi ils
s'instruiraient en s'amusant; et l'on sait que de
tous nos sens, la vue est celui à qui nous devons
nos connaissances les plus multipliées, les plus
utiles, les plus ineffaçables. »

Chassan parle en faveur du projet. Il pense que
le système proposé pour les écoles primaires suffira
à tous les besoins. A ceux qui pourraient regretter
que le projet ne renferme aucune disposition en
faveur des filles, il répond que « c'est au soin du

ménage que doit être particulièrement habituée
cette intéressante moitié de la société. »

Jard-Panvilliers se prononce également en faveur
du projet, et combat la proposition de Chassiron
relative à l'enseignement de l'agriculture.

Carion-Nizas trouve que le projet a du bon, parce
qu'il revient aux saines traditions de l'enseigne-
ment toutefois il lui reproche de faire encore trop
de concessions à l'esprit moderne. <t Quel bien
ont produit les théories nouvelles? quels grands
hommes sont sortis de l'école fondée par les philo-
sophes du dernier siècle ? Aucun; et le peuple,
dont le jugement est toujours infaillible, a senti la
nécessité de revenir à l'ancien mode d'enseigne-
ment. Le projet répond à ce vœu, et sous ce rap-
port il mérite nos applaudissements mais il n'est

point exempt d'erreurs. » Une de ces erreurs, selon

l'orateur, c'est l'enseignement des langues vivantes
dans les lycées a côté des langues anciennes ces
dernières seules devraient être enseignées à la jeu-
nesse. Il exprime aussi le vœu de voir l'enseigne-
ment public confié à un corps spécial, formé sur le
modèle de l'ancienne congrégation de l'Oratoire:

Girardin proteste contre les injures adressées par
le préopinant aux philosophes et spécialement à
Rousseau. L'assemblée décide que les honneurs
de l'impression, votés en faveur des précédents
discours, ne seront pas accordés à celui de Carion-
Nizas.

Dans la séance du 7 floréal, le Tribunat entend
Carret du Rhône et Duvidal, qui parlent en faveur
du projet, et Duchesne, qui, seul de tous les ora-

teurs, ose le combattre en le plaçant au point de
vue républicain.

« Donnez à tous, dit Duchesne, la même instruc-
tion dans les écoles primaires; que la nation l'or-

donne, l'encourage et la protège. Le plus
dangereux privilège serait celui qui priverait la

majeure partie du peuple français des avantages
inappréciables de l'instruction publique dans son

premier degré, pour reporter toute la munificence
nationale sur des écoles particulières.inaccessibles
au plus grand nombre des citoyens. Doit-on et

peut-on laisser dans un état d'abandon les écoles

primaires, lorsqu'on déploie tant de magnificence
pour doter et soutenir des lycées et des écoles

spéciales, dont l'utilité d'ailleurs, sous le rapport du

progrès des sciences et des arts, n'est pas moins
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!ncontestabte?. Une dépense aussi véritablement o

nationale que l'est celle de l'instruction publique
n

devrait se reverser avec égalité sur toutes les jl
classes de citoyens cependant on nous propose a

d'abandonner entièrement le premier degré de &

l'instruction publique à la seule vigilance des v

conseils municipaux, sous la surveillance des sous- n

préfets on ne lui applique d'autres fonds que la 1

rétribution fournie par les parents. Je considérerai d

les écoles primaires comme des établissements

abandonnés au hasard de quelques dispositions r

heureuses dans certaines localités, et, dans tous T

les cas, comme une institution purement faculta- 1

tive, tant que je ne verrai pas la nation elle-même s

s'interposer dans leur organisation, protéger l'ins- v

truction publique dans son premier degré comme t

dans les degrés ultérieurs, et l'encourager par I

tous les sacrifices que l'état de nos finances peut 1

comporter. Aucune considération ne doit nous

porter à concentrer toute la bienfaisance nationale a

dans les seuls lycées et dans les seules écoles spé- 1

ciales, au lieu de répandre une partie de sa salu- 1

taire influence sur les écoles primaires, qui sont 1

l'aliment du peuple et le besoin de tous. Un

sentiment profond de justice et une sage poli- ]

tique commandent au contraire de reverser sur le

premier degré d'instruction une partie des secours

que la nation destine à l'éducation publique et

c'est même l'unique moyen de faire accueillir avec

faveur, dans l'opinion de nos concitoyens, toute la

partie du nouveau plan qui n'a pour but que le

progrès toujours désirable des arts et des sciences.

Je vote en conséquence contre l'adoption du

projet. »

Dans la séance du 8 floréal, Daru s'étonne que

le projet « ne fasse aucune mention des idées de

religion à donner aux enfants. Il n'indique pas

quelles dispositions lui paraissent devoir être adop-

tées à cet égard; il se contente de signaler cette

omission dans une loi à laquelle il donne d'ail-

leurs son approbation.

Après un discours de Siméon, qui conclut en

faveur du projet sans apporter d'ailleurs d'argu-

ments nouveaux, le Tribunat déclare la discussion

close, émet par 80 suffrages contre 9 un vœu fa-

vorable au projet, et charge Jacquemont, Siméon

et Jard-Panvilliers de porter ce vœu au Corps

législatif.
Le 10 floréal, les orateurs du Tribunat et ceux

du gouvernement se présentent devant le Corps

législatif. La discussion s'engage, ou plutôt il n'y

a pas de discussion, tous les orateurs étant d'ac-

cord il y a simplement échange de discours con-

sacrés à célébrer les avantages du projet de loi.

Jard-Panvilliers, puis Fourcroy, parlent dans la

séance du 10. A propos de l'instruction primaire,

Fourcroy s'exprime ainsi « Sans doute apprendre

à lire, écrire et chiffrer, est le besoin de tous les

hommes vivant en société. Aucun ne devrait

ignorer ces premiers moyens de communication et

de conduite sociale. Mais malgré cette grande vé-

rité, quel est le peuple nombreux où il existe dans

toutes les communes une école gratuite qui y soit

consacrée? Quel est le gouvernement qui peut

soutenir ou qui soutient ce fardeau? Si cela

n'existe nulle part, excepté dans quelques pays

resserrés et d'une très faible population, c'est qu'il

n'est pas dans la nature des choses que cela existe;

c'est qu'il est hors de la limite du possible qu'une

pareille organisation soit établie chez un grand

peuple. On a pourtant réalisé de nos jours,
chez plus d'un grand peuple, ce que Fourcroy,

dont les opinions avaient bien changé depuis 1793,

déclarait hors de la limite du possible et contraire

à la nature des choses.

Le lendemain, 11 floréal, Siméon et Rœderer

échangent encore deux discours. Notons dans celui

de Siméon un passage contre l'instruction primaire

t_ ..J_ 1.f- a,.
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obligatoire. « Je vois dans le projet du gouverne-

ment, dit-il, tout ce qu'il était possible de faire

je vois tout. excepté cette contrainte que l'un des

adversaires du projet (Duchesne) aurait souhaitée.

Mais comment forcer des pères de famille à en-

voyer leurs enfants à l'école? Le culte des lettres

ne se commande pas plus que celui de la religion.

Tout y est libre, tout y doit être de sentiment et

de persuasion. »

La discussion est alors déclarée close. Les

membres du Corps législatif, on le sait, n'avaient

pas le droit de discuter eux-mêmes les projets qui

leur étaient soumis le rôle de ces législateurs muets

se bornait à écouter les orateurs que leur en-

voyait le Tribunat et le gouvernement, et à voter

ensuite en silence pour ou contre la loi proposée.

Le projet de loi sur l'instruction publique est adopté

par 551 boules blanches contre 27 boules noires.

Après la promulgation de la loi du 11 floréal

an X, la période consulaire n'offre plus rien dans

le domaine de l'instruction publique que quelques

arrêtés relatifs à l'organisation intérieure des

lycées et des écoles spéciales [J. Guillaume.]

CONTES. Sous ce terme générique, on com-

prend deux espèces de récits qui diffèrent d'origine

et de caractère 1° les contes de fées 2° les contes

moraux ou scientifiques à l'usage de la jeunesse.
Examinons-les successivement.

1" Les contes de fées, dits aussi Contes Bleus

et Contes de ~a Mère l'Oie, ont été longtemps

abandonnés aux nourrices et aux vieilles filandières.

C'est là que Charles Perrault a été chercher les

aimables récits qui feront passer son nom à la pos-

térité. Aujourd'hui, on en a fini avec cette indiffé-

rence dédaigneuse; les contes de fées sont partout

recherchés par les curieux et les érudits. Les pre-

miers dans notre siècle, les frères Grimm ont

appelé l'attention sur les contes de fées qu'ils ont

recueillis en Allemagne; les pays voisins n'ont pas

voulu rester en arrière nous possédons aujour-

d'hui des collections de contes norvégiens, islan-

dais, danois, russes, serbes, bohèmes, italiens,

irlandais, bretons, etc., sans parler de contes in-

diens, turcs, mongols, etc. On ferait toute une

bibliothèque rien qu'avec les contes de fées de

toute date et de tous pays.

Ces collections nous ont appris une chose cu-

rieuse, c'est que la plupart de ces contes appar-

tiennent à une même famille et sortent probable-

ment d'une même souche. D'où viennent-ils ?

Peut-on remonter jusqu'à l'original?

En traduisant du sanscrit le Panchatantra, an-

cien recueil de fables et de contes indiens, le sa-

vant orientaliste Benfev a publié, en appendice,

un volume de notes dans lesquelles il donne la

filiation de ces fables et de ces contes qui se sont

répandus dans l'Occident aussi bien que dans

l'Orient. Le point de départ est ordinairement

dans l'Inde c'est de ce pays que seraient sortis

la fable ésopique et la plupart de nos contes de

fées. L'opinion de M. Benfey est généralement

adoptée; et, à condition d'admettre un certain

nombre d'exceptions, elle a pour elle une grande

vraisemblance.

Ces contes ont-ils été inventés par de beaux

esprits pour amuser les enfants? non, sans doute;

ils ont une origine plus relevée. Ce ne sont pas

des auteurs de profession qui les ont imaginés

c'est une littérature populaire qui s'est faite pour

ainsi dire d'elle-même, sans que personne puisse

en réclamer la paternité.

Les contes sont d'anciens mythes, transformés

en légendes, et qui, peu à peu, abandonnés par les

classes instruites, mais conservés et amoindris par

le souvenir populaire, ont pris la forme enfantine

que la tradition nous a gardée. Déjà dans Homère

on peut saisir le passage du mythe à la légende,

et de la légende au conte. Qu'est-ce que 1 épisode



de Polyphéme, ou celui des génisses du soleil dans

l'Odyssée, sinon d'anciens mythes solaires devenus
de simples légendes dont le sens

primitif est

perdu. Qu'est-ce que l'hymne homérique à Her-
mès, sinon une légende en train de devenir un

conte de fées? 2

Si telle est la source des contes, si ce sont des
débris d'anciennes mythologies qui ne ressemblent

guère plus à l'original que des galets, roulés par
les flots de la mer, ne ressemblent au roc primitif
dont ils ont été détachés, on comprend aisément

qu'il ne faut pas parler de la moralité des contes
de fées, ni en faire un objet d'enseignement. Mais
faut-il les exclure de l'éducation des enfants? C'est
une tout autre question. Tout ne s'apprend pas
à l'école; les livres nous enseignent bien des
choses qu'il serait fâcheux d'ignorer, et qui nous
serviront plus tard dans les combats de la vie.

Certaines personnes d'un esprit austère pros-
crivent les contes de fé~s. Ils veulent que l'enfant
ne connaisse rien que de vrai ils repoussent loin
de lui toute fiction comme un mensonge. Je suis
d'un avis différent. Les contes de fées ne sont pas
plus faux que la poésie et le théâtre; ils sont à
vrai dire la poésie épique des enfants. C'est à l'ima-

gination qu ils s'adressent, et l'imagination est une
faculté qu'il ne faut pas dédaigner plus que la
raison. Atrophier l'imagination, c'est affaiblir la
sensibilité de l'enfant, c'est détruire en lui le senti-
ment du beau, c'est-à-dire quelque chose de plus
élevé encore que le sentiment du vrai. Si les contes
ont existé chez tous les peuples; si les Égyptiens
les ont aimés, comme on en peut juger par Héro-
dote si les jeunes Romaines se plaisaient au récit
des malheurs de Psyché, ce conte dont le génie

-grec avait fait un chef-d'œuvre; si, depuis tant
de sièctes, ces inventions terribles ou gracieuses
charment le peuple en tous pays et se conservent
au travers de toutes les révolutions politiques,
religieuses et littéraires, il faut reconnaître qu'il
y a là quelque chose qui va droit au cœur de
l'homme, et par conséquent un élément d'éduca-
tion qu'il ne faut pas négliger. J'estime donc qu'on
peut sans danger laisser aux enfants les contes
de fées, ainsi que les fables que je mets sur le
même rang et qui ont la même origine. Le ciel
nous préserve de ces sages de dix ans qui ne croient
qu'à ce qu'ils touchent; ce seront à vingt ans des
pédants ou des égoïstes achevés.

2" Si les contes de fées ressemblent à la. poésie,
les contes moraux, écrits pour la jeunesse, ressem-
blent aux romans et sont de même famille. On en a
fait de trop bons dans notre temps pour que je
songe à les critiquer. Qui ne connatt le nom de
Miss Edgeworth, et combien de jeunes Françaises,
aujourd'hui grand'mères, n'ont-elles pas formé leur
cœur à la lecture des contes de Bouilly?

Toute la question, c'est que ces contes enseignent
une morale virile, et ne soient pas, comme les
mauvais romans, un appel à la sensiblerie. Il n'ya pas dé mal ~intéresser à des souffrances actives
des enfants qui seront de bonne heure en face de
souffrances véritables, mais il faut que ces contes
soient un apprentissage de la vie, et non pas de
ces récits imaginaires qui dégoûtent de la réalité.
Les contes de fées n'ont pas ce danger; il n'est pasun enfant qui s'imagine devenir un jour l'OMMM
bleu ou le Prince lutin; mais, à lire certains contes
ou tout le monde est vertueux, reconnaissant et
sensible, on sent bien qu'une éducation aussi 1
étrangère à la vérité des choses ne peut qu'anadir <
1 esprit et le coeur. Ce qui revient à dire que les 1contes moraux sont bons pour les enfants quand
ils sont une peinture véritable de la vie, c'est-à- <
dire de vrais chefs-d'œuvre, et qu'au contraire, ils 1
sont dangereux quand ils sont faux et insipides. <
Du reste, pour l'éducation, je leur préfère des his- 1
toires véritables., et surtout des biographies.
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s L'exemple d'hommes qui ont vécu et souC'ert commet
s nous aura toujours une éloquence que la notion
!t n'atteindra pas.
1-

Quant aux contes scientifiques qui sont à la
ft mode aujourd'hui, je ferai volontiers une exception

pour les voyages, dont le fond est vrai si le récit
s est fictif mais pour l'astronomie, la chimie, la

t physique, la mécanique, la physiologie mises en
r roman, j'avoue que cela me paraît une erreur de
f goût. La science ne s'adresse pas à l'imagination,
t mais à la raison c'est donc à la raison seule qu'il
faut parler. Ceci est, du reste, une opinion indivi-
3duelle; et si je trouve ces contes scientifiques assez

ennuyeux~ je ne les trouve pas dangereux. A mon
sens, c'est prendre un trop grand détour pour
arriver à la vérité mais, après tout, il y a des

esprits qui ont peut-être beeom de prendre le che-
min des geôliers.

[Ed.Laboulaye.1
CONTRAT D'APPRENTISSAGE. V. ~Morc/

~MM~e (Contrat d').
CONTRAVENTIONS. – Les personnes chargées

de l'inspection, en vertu de l'art. 18 de la loi or-

ganiqoe (V. Inspection), dressent procès-verbai
de toutes les contraventions qu'elles recon-

naissent.

Si la contravention consiste dans l'emploi d'un
Mre défendu en vertu de l'art. 5 de la même

loi, l'ouvrage est saisi et envoyé avec le procès-
.verbal au préfet, qui soumet l'affaire au conseil
départemental. (Décr. 29 juillet 1850, art. 42.)

i
[L. Armagnac.]

CONTRIBUTIONS (/wp<~ ou) Les contri.
butions, dit M. Batbie, peuvent être comparées a'
la cotisation payée par les membres d'une société

pour couvrir les frais généraux. C'est une dette-
contractée par quiconque participe aux avantagea
de la vie sociale.

On distingue les contributions directes et les
contributions indirectes.

Les premières sont payées par le contribuable
qui doit en définitive les supporter; elles sa
perçoivent directement sur lui, d'après dos rôles
nominatifs. Les secondes sont perçues au moyen
d'une augmentation sur le prix d'achat des denrées;
elles atteignent tout le monde sans porter sur per-
sonne nominativement elles ne sont payées qu'au
fur et à mesure de la consommation. Celui qui les
paie en fait seulement l'avance.

Ou distingue quatre espèces de contributions
directes l* l'impdt foncier, 2" /?np<~ perMMM~
et mobilier, 3" yw!p<~ des portes et fenêtres,
4" l'impdt des patentes.

Les trois premières sont dites de répartition~
parce que le produit qu'elles doivent donner, fixé à

l'avance, est réparti entre les départements, le~

arrondissements, les communes et les contribua-
bles. Les Chambres fixent la somme de l'impôt
pour toute la France et la répartissent entre tous
les départements, d'après la valeur probable CM
produit net de chacun. Le Conseil

général, dans

chaque département, répartit le contingent du dé-
partement entre les arrondissements. Le con-
seil d'arrondissement, ensuite, répartit la somme.
due par l'arrondissement entre les communes.
Enfin, dans chacune de ces dernières, une commis-
sion de répartiteurs distribue la somme imposée
à la commune entre les propriétaires ou habitants.

La dernière contribution, celle des patentes,.
est nommée impôt de quotité parce que le contin-
gent total n'est pas déterminé d'avance. Cet impôt
est exigible de toute personne qui exerce un né-

goce, une industrie, un état, un métier.
Les contributions M~t~ec~ sont aussi des impôts

de quotité elles sont perçues en vertu de tarifs sur
les allumettes, les boissons, les sels, les sucres, etc.
et le revenu total qu'elles donnent varie suivant
l'étendue de la consommation dans l'année.

Nous nous bornerons à examiner quelques cas
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dans lesquels le service de l'instruction primaire

peut être intéressé dans les questions d'impôt.

Contribution foncière. Les lois n'exemptent 1

de cette contribution que les propriétés apparte-

nant à l'État, aux départements, aux communes,

consacrées au service public et non productives de

revenus. En conséquence, le propriétaire d'une

maison par lui anectée gratuitement à l'établisse-

ment d'une école publique légalement établie, n'en ]

continue pas moins d'être tenu au paiement de la

contribution foncière de cette maison.

Sont sujets à la contribution foncière les bâti- 1

ments appartenant aux congrégations religieuses,

bien qu'affectés par elles au service d'écoles gra-

tuites du moins alors que la congrégation reçoit,

à raison de ces écoles, des subventions fournies

par la commune ou le département. Ce ne sont pas

là des bâtiments non productifs dans le sens de l'art.

105 de la loi du 3 frimaire an VII. (Congrég. des

Dames de Flines. Cons. d'État, 28 mai 1852.)

Taxe sur les biens de mainmorte. On appelle

biens de mainmorte ceux qui, appartenant à des

personnes morales (V. Congrégations, Établisse-

Mc'~ reconnus d'utilité publique), n'acquittent

aucun droit de mutation, parce que leurs proprié-

taires ne meurent pas et que les aliénations entre

vifs sont on ne peut plus rares. Pour tenir lieu des

droits qu'elles n'ont point ainsi à payer, une loi du

20 février 1849 a imposé sur les immeubles de ces

personnes morales, cotisables à la contribution

foncière, 62 cent. 1/2 p. 100 par addition au prin-

cipal de l'impôt foncier.

Cette taxe a été élevée, parune loi du30 mars 1872,

à 70 cent.; elle est soumise, en outre, aux décimes

auxquels sont assujettis les droits d'enregistre-

ment.

Les congrégations religieuses non autorisées ne

sont pas soumises à la taxe des biens de main-

morte. (Arr. 28 déc. J853.)

Les bâtiments appartenant à une communauté

religieuse et dans lesquels cette communauté a

fondé une école et un hospice, sont soumis à la

taxe, ces biens étant passibles de la contribution

foncière (25 juillet 1856).

Sont sujets à la taxe des biens de mainmorte les

bâtiments appartenant aux congrégations reli-

gieuses, bien qu'affectés par elles au service d'écoles

gratuites; du moins alors que la congrégation re-

çoit, à raison de ces écoles, des subventions four-

nies par la commune ou le département ce ne

sont pas là des bâtiments non productifs dans le

sens de l'exemption prononcée par l'art. 105 de la

loi du 3 frimaire an VII (28 mai 1852).

En 1878, la taxe des biens de mainmorte a pro-

duit 5,179,768 fr. 52.

Contribution personnelle et MtoMJt~rp. Les

frères des écoles chrétiennes, qu'ils soient ma-

jeurs ou mineurs, doivent être considérés comme

jouissant de leurs droits et comme ayant des

moyens suffisants d'existence. Dès lors ils sont

soumis à la contribution personnelle, s'ils n'ont

pas été désignés par le Conseil municipal pour en

être exemptés (Arr. Conseil d'État, 5 mai 1858).

Les religieuses dirigeant un orphelinat ne sont

pas fondées à réclamer l'exemption de la contribu-

tion personnelle et mobilière (14 déc. 1868).

Pour déterminer la contribution mobilière dont

est passible une congrégation religieuse, il ne doit

pas être tenu compte de la valeur locative de lo-

caux employés par elle à la tenue d'une écolo com-

munale 06 février 1866).

Contribution des portes et fenêtres. Les ins-

tituteurs ne sont imposables que pour les portes

et fenêtres des lieux qu'ils occupent personnelle-

ment (Avis du Cons. supérieur, 5 juillet 1839).

L'école et l'hospice, établis par une communauté

religieuse dans des bâtiments à elle appartenant,

s'ils peuvent être considérés comme faisant partie

UUl1~I"lllU.l.J.VJ.'1J ·

du service public, doivent être exemptés da la

contribution des portes et fenêtres, en vertu de

l'article 5 de la loi du 4 frimaire an VII (Conseil

d'État. 23 juillet 1856).

Des bâtiments qui sont affectés à un orphelinat

gratuit, alors qu'il a été légalement autorisé et

qu'il reçoit des subventions de la commune ou du

département, peuvent être considérés comme em-

ployés à un service public d'instruction et de bien-

faisance (25 août 1858).
La maison louée à une commune par un particu-

lier pour l'établissement de l'école communale

doit être considérée comme affectae à un service

public dans le sens de l'article 5 de la loi du 4 fri-

maire an VII elle est par suite, comme telle, exemp-

tée de la contribution des portes et fenêtres (Loi

du 28 juin 1833, art. 8. Arrêt du Cons. d'État, 21 juin,
1854).

La maison louée par un propriétaire à une com-

mune pour le service d'une salle d'asile publique

est exempte de la contribution des portes et fe-

nêtres (7 juin t855).

Contribution des ~a~e~M. L'instituteur qui

se borne à procurer à ses élèves, dans l'intérieur

de l'école, les fournitures de papeterie qui leur-

sont nécessaires, ne peut être considéré comme

exerçant la profession de marchand de papier en

détail, imposable aux droits de patente (Cons.

d'État, 20 juillet 186~).

Un établissement d'instruction primaire ne peut
être imposé à la patente qu'autant qu'il a le ca-

ractère de pensionnat. Ainsi l'instituteur qui se

borne à recevoir dans son établissement des exter-

nes auxquels il donne l'instruction primaire, sans.

leur fournir la nourriture, ni le logement, n'est

pas assujetti à la patente (Journal du Palais

de 1864, p. 408).
L'instituteur doit être maintenu à la patente

lorsqu'à son école est annexé un pensionnat dans.

lequel sont admis des élèves internes moyennant

rétribution fixée à l'avance, alors même que la

nourriture serait fournie par les parents et que
l'instituteur se bornerait à procurer un lit à ses

élèves et à préparer leurs aliments (Arrêt du Con-

seil d'État, 17 janvier 1873).

Il y a lieu d'imposer à la patente, comme maître

de pension, le frère de la doctrine chrétienne qui

dirige une maison d'éducation libre, dans laquelle
il reçoit des élèves payant un prix annuel de pen-

sion, alors même que la maison serait consacrée a

un noviciat de la corporation à laquelle ce frère

appartient (Arr. 6 mai 1863).
Les contributions directes peuvent soulever

deux sortes de réclamations 1° les demandes en

décharge ou réduction, fondées sur la violation

d'un droit; 2" les demandes en remise ou en mo-

dération qui tendent à obtenir une faveur ou un

secours.

Les premières sont portées devant le Conseil

de préfecture et, en appel, devant le Conseil d'État.

Elles doivent être formées dans le délai de trois-

mois, à partir de la publication des rôles.

Les demandes en décharge ou réduction, à

moins qu'elles ne portent sur une cote inférieure

à 30 francs, doivent être présentées sur papier

timbré. On doit toujours y joindre la quittance
des termes échus.

Les demandes en remise ou en modération

sont
appréciées par le préfet qui statue seul, à la

fin de lannée il fait entre les contribuables dont

les réclamations lui ont paru fondées la réparti--

tion du fonds de non-valeurs mis, chaque année,

à sa disposition. {E. de Resbecq.]

CONTROLEURS GENERAUX. – Sous l'ancien

régime, l'État n'avait pas, comme aujourd'hui, la

charge et le devoir de subvenir aux besoins et aux

dépenses de l'instruction publique. L'Eglise, la

commune, la générosité privée fondaient Iss
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écoles
tes prébendes préceptoriales, les dîmes,

les traités, les rétributions, les legs pieux assu-
raient l'existence des maîtres et des maitresses.

Cependant, vers la ftn du xvn* siècle, par l'entre-
mise des contrôleurs

généraux, l'Etat intervient
dans les affaires scolaires; il autorise ou refuse
tes dépenses consenties par les municipalités.
Quelques citations empruntées Ma correspondance
des évoques, des maires, des intendants surtout,
avec les contrôleurs généraux, montreront la ten-
dance du pouvoir royal à s'emparer de la direction
de l'éducation publique.

17 novembre 1687. Le contrôleur général à
l'intendant du Daophiné <f H faut établir des
maîtres d'école. »

17 mars t689. Le contrôleur général à l'in-
tendant de Moulins « Sa Majesté n'a pas approuvé
le contrat entre les oratoriens et la communauté
de Saulge; elle n'estime pas qu'il convienne d'au-
toriser toutes ces sortes de nouveaux établisse-
ments. Elle désire que l'on, emploie utilement les
585 livres destinées à l'entretien des religieux; le
maître d'école établi peut suffire pour instruire
les enfants; en tout cas, on en pourrait encore payer
un second. »

20 mars, 8 mai, 18 juillet 1691. L'intendant
de Bordeaux écrit au contrôleur général que, de
concert avec l'évêque d'Agen, il a consacré le pro-
duit des biens des fugitifs, non pas à la réparation
des églises, mais & l'établissement plus nécessaire
des régents et maîtres d'école.

10 novembre 1691. Le contrôleur général a
l'intendant du Languedoc: w H consent à retran-
cher les gages du consul, mats pour ceux des
maîtres et des mattresses d'école, le Roy aura
peine à en souffrir le retranchement, attendu leur
utilité. »

27 mars 1693. L'évoque de Castres au contrô-
leur général Nos églises sont entièrement dé-

sertes il n'y a plut que les écoles, qui subsistent

par la continuelle application que nous y donnons;
je ne manque pas d'aller moi-même, deux fois la

semaine, visiter ceHc3 de la ville, et je visite celles
de la campagne de deux mois en deux mois. w

2 mars 1698. L'intendant de Moulins transmet
au contrôleur général une plainte des habitants
de Luzy contre le maire, qui a fait établir un droit
d'octroi sur l'entrée et le débit du vin, tandis
qu il y a une fondation considérable pour la rétri-
bution du maître d'école.

12 avril )695. L'intendant de la Rochelle au
contrôleur général « M. le marquis de Château-
neuf a expédié une ordonnance de 3200 livres pour
le paiement des maîtres, durant l'année dernière;
Je vous supplie d'avoir la bonté d'employer cette
somme ~Mr l'état de distribution, ces sortes de
payements Ke pouvant dtre reeMt~ sans réduire
ces pauvres gens-là dans la dernière misère. n"

26 avril 1699. L'intendant de Moulins prie le
contrôleur général de donner aux habitants d'Au-
busson, qui la sollicitent, la permission de lever
30 sols par tonneau, sur le vin que vendront les
débitants en grtm et en détail, pour fournir à l'en-
tretien de 3 (M 4 régents et de 2 ou 3 maîtresses.

..J'~P'Y~° contrôleurs généraux était consi-
OMMe ;ilt en usaient, en général pour le déve-

loppement des institutions scolaires.

COl<tVENT!OK.–De toutes les assenSe~f'qui
ont gouverné la France, la Convention nationale
est celle qui s'est le plus occupée d'instruction
publique. Néanmoins on chercherait vainementsoit dans les nombreuses histoires de la Révolu-
tion, soit même dans des ouvrages plus spéciaux
des renseignements exacts et précis sur les
divers plans d'éducation nationale qui furent suc-
cessivement présentés à la Convention, et. sur les
discussions auxquelles ils donnèrent lieu. Aussi

EL., Maggiolo.1
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avons-nous pensé qu'il ne serait pas inutile de
donner ici, au complet, le texte des décrets et

projets de décrets relatifs à l'instruction primaire,
et de résumer en outre ce que contiennent de plus
intéressant,'sur ce sujet, le MostïeMr, les procès-
verbaux de la Convention, les rapports et discoure

imprimés des conventionnels, et les journaux du

temps. Mais nous ne pouvions prétendre à tout
dire, et peut-être jugera-t-on que, malgré l'é-
tendue exceptionnelle donnée à cet article, nous
avons passé trop rapidement sur plus d'un point
important. Nous n'avons du moins jamais avancé
un fait, écrit un nom ou une date, sans pouvoir
nous appuyer sur un document contemporain digne
de foi. Une nous eût pas été possible, à moins d'a-

jouter à notre travail des notes qui en eussent
doublé la longueur, d'indiquer toujours nos sour-

ces, ni surtout de relever chemin faisant toutes
les inexactitudes que nous avons rencontrées chez
les éc~vains, même les plus autorisés, qui se sont

occupés de cette matière. Nous prions seulement
le lecteur, s'il nous trouve sur quelque point en
contradiction avec d'autres auteurs, de vouloir bien
se rappeler que notre exposé est jusque dans ses
moindres détails puisé aux sources originales.

B" *t teptetmbre «et <m St ~mt ttea.

C~NATM~ DU Co~HtE D'mMTtTCTKHt tUBUOUE. LE PLAN M
PMMtm COMME, ET LB PROJMT DE DECRETSUR LES MOLES
PRtXfAntM. Séance du l! décembre i792. Discours de Jacob
Dupont (14 décembre). Rapport de Lanthenas (18 décem-
bre). Texte du projet de décret sur les écoles primaires.
Discussion du i8 décembre. Rapport de Romme (20 décem.
bre). Projet de Ra~tut Saint-Etienne sur les fêtes puMi
ques. Projet

de Ban<)~. RAPPORT B'ApMGAST SUR LES
HYRES ELMfENTAmM. DtCRitT SUR LA VENTE DES BtENS
FORMANTLA DOTATMN BM COM-EeES(8 mars 1793). PRE-
MIER mzcRET SUR LES Ecot-Es tMttAtttM (30 mai (793).

Création du Comité d'instruction publique.
La première séance de la'Convention nationale eut
lieu le 21 septembre 1792; l'abolition de la royauté
y fut votée à l'unanimité.

Le 2 octobre 1792, la Convention, statuant sur la
création de ses divers comités, décida qu'il y aurait
un Comité d'instruction publique composé de vingt-
quatre membres. L'Assemblée législative avait eu,
elle aussi, son Comité d'instruction publique, dont
plusieurs membres avaient été réélus députés à la

Convention ces membres formèrent un Comité
provisoire, en attendant la nomination du Comité
nouveau c'étaient Arbogast Audrein, Baudin des
Ardennes, Bonnier, Carnot, Condorcet Gibergues,
Prieur de la Côte-d'Or, Romme et Roux-FasiIlac.

Le résultat du scrutin ouvert pour la nomination
du Comité d'instruction publique fut proclamé
dans la séance du 13 octobre. Avaient été nommés

Condorcet, Prieur de la Côte-d'Or, Arbogast, Marie-

Joseph Chénier~ Hérault de Séchelles, Gorsas,
Lanjuinais, Romme, Lanthenas Sieyès Barère

Dusau)x, Chasset, Mercier, David, Villette, Durand-

Maillane, Lequinio, Roux-Fasillac, Rabaut Saint-
Etienne, Fauchet, Baudin des Ardennes, Quinette,
Léonard Bourdon*.

Neuf des élus refusèrent leur nomination; ce
~rent Condorcet, Hérault de Séchelles, Lanjuinais,
~eyès, Barère, Villette, Lequinio, Rabaut Saint-
EUenne, Fauchet. lis furent remplacés par Henri
Larivière, Mathieu, AIquier, Massieu, Salles, Col-
aud la Salcette, Caseneuve, Audrein, Fouché.
~e comité choisit pour son président Arbogast, du
ïas-RMn pourson vice-président le vieux Dusaulx,
e traducteur de Juvénal, et pour son secrétaire le
mbliciste girondin Corsas.

Le 25 octobre, la Convention décréta que ses co.
mtés seraient renouvelés

par moitié, deux mois
près le jour de leur formation. Plus tard, on dé.
Ma que le renouvellement serait intégral, et aurait



lieu chaque mois, Nous ne croyons pas nécessaire ·

de mentionner dans le cours de cet article chacun cle

des renouvellements du Comité d'instruction pu- ade

blique; nous nous contenterons d'indiquer, à leur 1

date les modifications les plus importantes qui po:

furent apportées
à sa composition. Ajoutons que du

le plus souvent, moins qu'un brusque revirement bli

politique
ne les écartât de la scène, ou qu'une été

mission dans les départements
ne les éloignât mo- tio

mentanément de Paris, les élus étaient indéfini-

ment confirmés dans leurs fonctions. co

Une fois constitué, le Comité d'instruction publi- laI

que se subdivisa en plusieurs
sections, afin de ba

mieux embrasser les différentes parties du travail n',

immense qu'il
allait entreprendre,

et qu'il nous qt

serait impossible d'exposer dans ses détails si dE

variés. Notre dessein n'est pas d'essayer de retra- co

cer l'ensemble de l'œuvre multiple accomplie par ro

ce Comité, de concert avec la Convention création «

du système décimal, réforme du calendrier, réor- le

ganisation
ou fondation des musées, des bibliothè- le

ques, des grands établissements scientifiques et fa

artistiques, programmes
des fêtes nationales, etc. st

Le sujet spécial de cette étude, nous l'avons dit, gl

ce sera l'organisation
de l'enseigneme,lrt public, et e1

tout particulièrement
de l'enseignement primaire.

e1

Le plan du premier Comité, et le projet de dé- tE

~'HSSSHSsS

cemb~·e. Il existait déjà un plan d'ensemble pour fé

g:RS~

d

c'était celui que Condorcet avait présenté sept mois d

auparavant
à l'Assemblée législative. (V. le ré- g

~1S-

le a

prit pour base de son travail, et au bout de quel- b

ques semaines il put se présenter devant la Con-
1

vention avec un projet complètement élaboré.

1

C'est le 12 décembre 1792, le lendemain même

du mur où Louis XVI avait subi à labarre son premier
s

interrogatoire, qu'il est question pour la pre- E

mière fois, tant dans les procès-verbaux de la Con- 1

vention qu'au Moniteur, d'un projet de décret sur

l'instruction publique proposé par le Comité. Ce

projet concernait seulement les écoles primaires.

antérieurement, toutefois, le Comité d'instruction

avait dû faire connaître l'ensemble de son plan,

le fait n'est mentionné nulle part, mais il ressort

d'une manière évidente des discussions qui eurent

lieu dans les séances des 12, 14 et 18 décembre.

Voici comment le procès-verbal relate
le dépôt

de ce premier rapport, et la discussion à laquelle

il donna lieu

«Lerapporteurdu Comité.d'instruction se pré-

sente pour faire son rapport sur les écoles primai-

res il donne lecture du projet de décret. (On er

trouvera le texte complet plus loin.)

L'article premier est décrété en ces termes

« La Convention nationale, sur le rapport de son

Comité d'instruction publique, décrète

« Art. I" Les écoles primaires
formeront le

n premier degré d'instruction. On y enseignera les

connaissances rigoureusement
nécessaires à tous

les citoyens. Les personnes chargées de l'ensei-

gnement dans ces écoles s'appelleront
institu-

t> leurs. ) ··

,) Un membre prend la parole sur le plan général

du Comité. Il demande la question préalable
sur le

projet, et conclut à ce que la Convention borne

aux instructions des écoles primaires celles qui se-

ront données aux frais de la nation. La discussion

s'engage, et l'assemblée l'ajourne ensuite à demain

S~ (Malgré cette décision, la discussion ne fut

reprise que le surlendemain 14 décembre.)

Le procès-verbal,
selon son habitude, n'indique

pas le nom du rapporteur
du Comité. Mais le ~o7M-

~.nous l'apprend;
on y lit en effet cette men-

tion

CONVENTION
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« TITRE I". Enseignement.

« Sur la proposition
de Chénier, le premier arti-

cle du projet de loi sur l'instruction publique est

adopté en ces termes » (suit le texte de l'article.)

Le Moniteur ajoute « Plusieurs membres se dis-

posent
à combattre les dispositions subséquentes

du projet dressé par le Comité d'instruction pu-

blique. DM~d-M~ lit un discours pour

établir que ce plan introduit un système d'éduca-

tion trop scientifique. La discussion est ajournée. »

C'est donc Durand-Maillane qui prit la parole pour

combattre le plan général
du Comité. Durand-Mail-

lane était un juriste provençal, et siégeait sur les

s bancs du centre. Son discours, auquel l'assemblée

1 n'accorda pas les honneurs de l'impression, mais

s qui fut publié par lui quelques jours plus tard, avec

t! des notes (Imprimerie
de la rue Neuve-de-l'Egalité,

cour des Miracles), excita la colère des journaux gi-

r rondins. Le Patriote français, de Brissot, lappeta

n une véhémente diatribe contre les lumières et les

r- lettres ». Durand-Maillane s'était prononcé contre

le plan du Comité, parce que ce plan, trop vaste,

t faisait « des écoles primaires
le premier degré d'in-

c. struction, le premier
échelon de cette suite d'ensei-

t, gnements qui, sous les noms d'instituts, de lycées

et et de société nationale, va former dans la nation,

e. et à ses dépens, une corporation formidable. » L'ora-

1' teur est d'avis que « le peuple français, pour être

heureux, n'a besoin des sciences que ce qu'illui en

ur faut pour arriver à la vertu.. » Les degrés supérieurs

de l'enseignement doivent être abandonnés à l'in-

~~é~
du génie, des

'é- goûts etdes moyens n. (Nous retrouverons les mêmes

le arguments dans la bouche de certains orateurs jaco-
~1- bins en frimaire an II; V. p. 550). Ajoutons que

n- Durand-Maillane se déclare très nettement catho-

lique, et veut fonder l'éducation
sur la religion.

ne Un autre .MMr, Masuyer, avait dans cette même

ier séance reproché au projet de coûter trop cher; les

S~~
seules devaient entraîner une dé-

disait-il,

~ur n'étaIt pas en état de supporter. t l'analyse de

Ce "~S~L. d~oa fu.

es.
Le discours de Jacob Dupont.

La discussion fut

reprise le 14. Ce jour-là, un
seul orateur parla, le

girondin Jacob Dupont. Libre-penseur
comme la

ort plupart de ses amis politiques, il
répondit aux at-

ent taques de
Durand-Maillane par une profession

de

foi en sens contraire

'°'du, dit-il, les articles d'un

~~At~
ont été présentés par

votre Comité d'instruction publique.
Ils étaient re-

.ré- latifs à l'organisation
des écoles primaires.

Ce

pas sans une extrême surprise que j'ai
vu

er deux orateurs se présenter à la tribune pour com-

battre l'article qui venait d'être décrété. Le pre-

mier ~.D'~M'

son riste de l'ignorance,
mêlant à un très petit nombre

de vérités un très grand
nombre d'erreurs; le

second (Masuyer), s'appuyant
sur une fausse base

pour énoncer un faux calcul. » Et, abordant réso-

it le ~mm~ question religieuse qu'avait soulevée

les Durand-Maillane a Croyez-vous donc, s'écria-t-il,

tous fonder et consolider la République
française avec

lsei- des autels autres que ceux de la patrie, avec des

S: ~X~
que ceux

des arbres de la liberté ?« (De nombreux applau-

éral dissements s'élèvent dans toute l'assembla dans

Lr le les tribunes. Quelques membres s'agitent avec

rne violence. On demande que les évêques qui in-

i se- terrompent soient rappelés à l'ordre. Vous nous

sion ~ur?~~
s'écrie l'abbé Audrein.)

nain « La nature et la raison, continue Jacob Dupont,

fut voilà les dieux de l'homme, voilà mes d.eux. »

~abbé~udrehi:
On n'y tient plus. Il sort brus-

ique quement de la salle. On rit.) L'orateur continue,

?~-S-rs~

à

nen- la question religieuse, il dit « Je l'avouerai de

bonne foi à la Convention, je suis athée ~n se



e rumeur subite. Les exclamat!nn. 1fait une rumeur subite. Les exclamations de plu-sieurs
membre~ prolongent le tumulte. Peu nous

grand nombre d'autres, voushonnête homme) mais je déne un seul in-
dividu parmi les vingt-cinq millions qui couvrent
f~ France de me faire un reprochefondé. » Dupont examine ensuite, en en faisant la
critique, les discours des deux orateurs dont ilcombat

l'argumentation, et termine en ces termes«Le système de Durand-Maillane étant renversé,et les erreurs de celui de
Masuyer relevées, ilme resterait & poser la question. J'abandonne cettetâche au rapporteur du Comité. D

cette

Nous avons cité les principaux passages du dis-cours de Jacob Dupont, parce que sa profession defoi
philosophique flt grand bruit, non seulement en

France, mais dans l'Europe entière, et parce queles idées qu'il exprimait étaient généralement
partagées par le parti de la Gironde, alors domi-nant dans la Convention. II est à remarquer que
d~S?~ P~~é contre le langagedu

député girondin, siégeaient pour la plupart surles bancs de la
Montagne.

Le Comité, comme l'avait indiqué Dupont, se
préparait en effet à présenter, à l'appui de son

projet de décret sur les écoles primaires, un rapportjustificatif. Ce fut Lanthenas qui fut chargé d'en
donner lecture dans ~ce'iu 18 décembre.

Le rapport de Lanthenas. Lanthenas* était i
un médecin parisien. Caractère honnête, mals in- (
telligence médiocre, il ne dut qu'à sa liaison avec 1les chefs de la Gironde l'honneur de jouer un ins-tant un rôle sur la scène politique Au 3) mai, fMarat le fit effacer de la liste des girondins décrétés c
d'arrestation, par le motif que c'était « 1
d'esprit; » depuis ce moment, il retomba dans une tobscurité d'O\i ne réussirent pas à le faire sortir s
quelques

~°SS~ r

?~J~ dlu par lui le 18 décembre à la tribune de la Con- à

=-<?. pretouché par quelqu'un de ses collègues. r;A propos de ce rapport, les auteurs de l'Histoire tf

parlementaire
l'observation o

a ~?~r~ Lanthenas fut présenté teà la Convention dans les derniers jours de no- 01vembre ou dans les premiers jours de décembre. tiNousnous sommes livrés
aux recherches les plus alminutieuses pour connaître tt date de la séance où ~il'assemblée entendit la lecture de ce rapport. Nous tu

~=~
=~ bi
tome ,XXII, p. 245.) MM. Buchez et Roux, histo- sii
riens consciencieux et exacts, n'ont pas été heu- arreux cette fois: il ressort, en effet, avec la dernière sti
évidence, de la lecture du Moniteur et des procès- co

verbaux, que le projet du Comité, concernant les pr
écoles primaires avait été présenté dans la séance tredu t2 décembre, et que le rapport de Lanthenas
(qu'il ne faut pas confondre avec le projet de décret) y

fut lu dans décembre~Le~SS L(n
354Ldonnant d'abord un résumé succinct de la tio

Lanthenaa y a pris la 1
parole; pui~ dans son numéro suivant, il analyse c

"f~ et le fait suivre des dis- pocours de Ducoa et de Petit (V. plus loin), qu'il les
donne comme .?~ prononcés dans.la même insséance: d'en il ré$ulte que le rapport de Lan- vatthenas a bien été présenté le 18 décembre.

prcNous donnerons de ce document quelques cita- fac:tions que justifie son importance: c'est là en effet en
que se manifeste pour la première fois la pensée
du Comité d'instruction publique relativement aux teuécoles primaires.

cho« La Convention nationale ainsi débute le i
rapporteur-a montré le plus vif empressement l'en
pour organiser l'instruction publique, cette pre- quemière dette de l'Etat envers tous les citoyens. nou
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plu- II Le Comité chargé de cette partie n'a pas VQuJudifférer plus longtemps de répondre à une aussivous juste impatience. Il a $enti. combien l'instruction~.ent du peuple importait, dans ce moment, à la Répu-~t".
°"~c;

et c'est l'organisation des <fco~crtMa~~oche qu il vous propose, avant tout, de décréterant la » Les autres branches de l'instruction publiqueont il se
développeront après, Votre Comité prend pourrmes base du travail qu'il vous présentera incessammentversé, le plan offert à l'Assemblée législative, au nom de;es, il son Comité d'instruction publique (c'est-à-dire le

de Condorcet). Il croit que l'importance desdivers degrés d'enseignement, parfaitement déve-~s-
loppée dans le rapport de ce plan, vous est assezon do connue. L'organisation des

école~pn~es partienten
principale et essentielle de

l'instruction publique,)que et qui peut en être regardée comme la base, serait dé-ment fectueuse et même bientôt nulle dans ses effets, siiomi-
~résnelasuivaitimmédîatem~nt »

Entrant ensuite dans le détail de l'organisationigage des écoles primaires, Lanthenas expose que l'en-t sur seignement doit s'y donner dans quatre divisions
successives

t, se Les quatre divisions pourront occuper quatre1 son années pour les enfants d'une intelligence com-d~en mune. Les instituteurs, ainsi que les
institutrices,d'en se feront aidér par les sujets dont
l'intelligenceétait

r~l~ plus rapides et ils pour-était ront ainsi très facilement, dans les mêmes séances,~c
n=ires~e~ tous les soinsavec nécessaires à leurs progrès

ins- » Les nouvelles écoles ne différeront pas moinsmai, des anciennes par les méthodes
d'enseig~er~~étés que l'on y suivra procéderont toujours par l'ana-uvre lyse des idées, l'expérience des choses et la pra-une tique ~f' enfants seront ainsi pré-JTtir serves des notions fausses qu'ils sont exposés às la recevoir avec les mots, ou de cette nullité d'idées

port dans laquelle ils restent souvent après avoir appris;on- à parler. Leur mémoire ne sera plus exercée queété par la connaissance des choses et leurs justesrapports, dont on s'empressera de meubler leurs
Sdr~ Les nombres, les m sures lestion objets d'art et d'histoire naturelle, qui nous en-
tourent, l'écriture, le dessin du trait seront lesno- objets journaliers de leurs exercices. Les sen-

coeur seront dirigés par des lectureslus
appropriées à leur âge, et par les

applications pra--où tiques et journalières des
principes que ces lec-

tures développeront. Leur attachement envers leurslais
parents, leur amour pour la patrie et ses lois, leurire, bienfaisance même envers les animaux, leur sen-~o- sibilité aux charmes de la nature et aux dons deseu- arts, seront ainsi soigneusement cultivés. L~on'ère stitution politique leur sera rendue familière, ilsès- connaîtront les divers engagements qu'on peutles prendre dans la vie et la manière légale~ Tes~nice tracter; enfin ils seront à même, au sortir de cesS écoles, de s'entretenir dans les connaissances qu'ilset) y auront puisées, ou d'en accrottre le développe-ment, en suivant les degrés supérieurs de l'instruc-:la tion publique. »

la L'instruction des adultes n'est pas oubliéeis! « Tout individu (en sortant des écoles primaires)pourra suivre ensuite
directement, s'il veut, dansm les écoles des degrés supérieurs, une plus amplene

instruction ou bien, s'il se voue dès lors à des tra-
occupations avec lesquelles des études

proCngéM ne sauraient
s'accorder, il en~tiendraa- facilement les connaissances qu'il aura acquises,et en assistant avec ses parents aux

lectures pu-ée Sur~S~~ chargés de lui f~Ss&t~u-
a teurs des écoles primaires. Ces lectures serontchoisies manière à faire servir de véhicule pourle la morale, pour les connaissances simples et utiles,nt l'empressement que l'on aura à connaître tout ceB- que chaque jour doit amener d'intéressant et denouveau dans la

République.

"––"°* c~ do
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Ainsi ceux qui auront été élevés dans les écoles ici

primaires ne pourront jamais oublier ce qu'ils MCj

auront appris et les personnes d'un âge fait, qui pris

ne peuvent cueillir elles-mêmes tous les fruits digl

de la liberté, mais qui ont au moins le bonheur de d'u:

les voir mûrir pour la génération qui nous succède, de

s'éclaireront aussi sur les objets qu'il leur im- par

portera le plus de savoir et de connaître. Toute lais

personne sera mise à portée de cette instruction Au.

véritable, paix salutaire de l'âme, sans laquelle nos à n

esprits affaiblis tombent dans une espèce de dégra- doi

dation, cause, hélas trop naturelle de toutes les se

superstitions qui déshonorent et pervertissent
la s al

nature humaine.
cet

» Le premier degré d'instruction que vous orga- cej

niserez sera donc approprié aux besoins du plus se

grand nombre; il donnera aux enfants le premier gn~

enseignement nécessaire pour les mettre à même
1

de porter plus loin leurs connaissances, en suivant tei

de plus hauts degrés; et aux citoyens livrés à des

occupations industrielles, il offrira,chaque semaine, d'ii

une instruction qui, en amusant leur esprit, dé- pr~

lassera leur corps de ses travaux ordinaires enfin pl.

il invitera, par l'attrait même de la curiosité et du atl

plaisir, généralement
tous les citoyens à se réunir na

paisiblement, à fraterniser ensemble et à s'instruire pa

en commun. »

Le rapport s'occupe ensuite des livres scolaires pa

« De bons livres élémentaires pour les écoles, pa

et des instructions sages pour les instituteurs, ai- ad

deront infiniment les hommes même les plus ha- au

biles. Aussi votre Comité s'est-il attentivement in

occupé de ces deux objets importants il vous pro- le

posera, sous peu de jours, un projet de décret pour ra

la confection des meilleurs livres élémentaires, gi

ainsi que des instructions qu'il croit nécessaires ri

pour diriger l'organisation des écoles primaires et

les premiers pas de leurs instituteurs. a
m

A propos du titre III du décret, intitulé Disposi- ét

tions particulières pour les pays où la langue fran- p~

çaise n'est pas d'un usage familier au peuple,
le la

rapport s'exprime ainsi: q

« Le titre troisième vous offre quelques disposi- p

tions pour les pays où la langue française n est

pas d'un usage familier au peuple. 9

» Votre Comité a senti qu'il fallait, par les dispo- p

sitions du premier enseignement, avancer l'époque &

où l'unité de la République en aura tellement fondu a

les parties, qu'une seule et même langue, riche l'

de mille chefs-d'œuvre familiers à tous les citoyens, s

les liera ensemble, pour toujours, de la manière la p

plus indissoluble. Il faut que les intérêts de la o

République soient maintenant connus de tous ses e

membres; et ils ne peuvent l'être comme il con- d

vient, qu'en rendant la langue nationale parfaite- s

ment familière à tous. »
“

On voit par ce passage que la passion de l'unité t

nationale animait bien la Convention tout entière, d

les Girondins non moins que les Montagnards.

Enfin, au sujet du salaire des instituteurs, et de

leur position dans la société, le Comité d'instruc-

tion publique répudie les traditions de la mo-

narchie il veut assurer aux hommes chargés de

l'éducation des jeunes citoyens une existence digne 1

et indépendante:
« Vous avez à juger si votre Comité a pris ici la 1

mesure qui se concilie avec l'économie nécessaire 1

des deniers publics, les besoins des instituteurs

et ce que vous devez faire pour eux, afin de les <

élever à la hauteur de leurs fonctions. C'est des <

instituteurs du peuple même, qui vous a envoyés, ]

qu'il s'agit ce sont ceux qui doivent former ses

enfants à la vertu, à l'amour de la patrie et de la

liberté, que vous avez à doter. Le Comité a pensé ]

que, sans leur donner du superflu, on ne pouvait

trop assurer leur indépendance. Les premières

écoles ont été trop négligées, trop avilies avant la

révolution, pour que rien de ce qui existait puisse

s ici diriger vos opinions. Ce qu'on appelait des.

s maitres d'école était couvert de ridicule et de mé-

d pris. Voués à n'enseigner que la classe la plus in-

a digente des citoyens, et sans secours de la part

e d'un gouvernement ennemi du peuple, ainsi que

de tout ce qui pouvait l'éclairer, ils ont été tenus

partout dans un état d'abjection où vous ne pouvez.

e laisser tomber les instituteurs qui les remplacent.

n Aussi votre Comité a-t-il cru qu'il faudrait les mettra

)s à même de se détacher de tous les emplois subor-

a- donnés auxquels on les contraignait de servir, de

;s se passer de toutes rétributions volontaires, de

la s'abstenir même de toute fonction de culte, pour

ceux qui seront ministres de quelque religion; et

a- cependant d'élever leur famille honnêtement, en

is se consacrant, sans distraction, au double ensei-

er gnement dont ils seront chargés. i

ie Vient enfin le mode de nomination des institu-

nt teurs

es « Quand vous aurez décrété les autres degrés

e, d'instruction, votre Comité se propose de vous

é- présenter un mode général d'élire pour toutes les

ln places vacantes des différents degrés. Mais, en

lu attendant, le mode qui lui a paru le plus conve-

iir nable pour ces premières élections, c'est de pré-

ire parer le choix des pères de famille de chaque

arrondissement (scolaire), à qui elles sont laissées,

.s' par la désignation des personnes les plus ca-

3S pables, que feront quelques hommes instruits,

ai- adjoints aux départements. Ces personnes adjointes

ia- aux départements les aideront encore pour la.

-nt fixation des arrondissements des écoles et généra-

ro- lement pour lever toutes les difficultés qui pour-

~ur raient entraver une organisation qu'il est du plus

es, grand intérêt de faire marcher avec toute la célé-

res rité possible. »

et Le texte du projet de décret sur les écoles prt-

maires. A la suite du rapport de Lanthenas

Isi- était reproduit le projet de décret sur les écoles

an- primaires, dont la Convention avait déjà entendu

le la lecture le 12 décembre. Il faut remarquer ici

que ce projet ne fut jamais transformé en loi (c'est.

)si- par erreur qu'on le trouve placé au nombre des

est lois votées, dans l'utile recueil de M. Gréard, la L~-

gislation de l'instruction jM'tMN~e en France, tome 1~

po- pp. 9-15). Seul, l'article 1er du titre I" adopté déjà,

iue comme nous l'avons vu, dans la séance du 12, fut

idu admis par la Convention. Mais, pour être restée à

che l'état de projet, cette première rédaction de la loi,

!ns, sur les écoles primaires n'en a pas moins son im-

e la portance; la plupart de ses dispositions essentielles.

la ont été reproduites dans des décrets posténeurs,-

ses entre autres celui du 30 mai n93 sur l'établissement

on- des écoles primaires, et celui du 8 pluviôse an IL:

.ite- sur les idiomes étrangers et l'enseignement de la,

langue française, rendus l'un et l'autre sur l'initia-

nité tive-du Comité de salut public. Nous allons donc

ère, donner le texte de ce projet

t de « PROJET DE DÉCRET SUR LES ÉCOLES PRIMAIRES.

'uc- » TITRE I". Enseignement.
mo-

de a Art. 1* Les écoles primaires formeront le-

!sne premier degré d'instruction. On y enseignera les

connaissances rigoureusement nécessaires à tous

ci la les citoyens. Les personnes chargées de l'ensei-

aire gnement dans les écoles s'appelleront instituteurs.

eurs s Art. 2. Dans les écoles primaires on appren-

les dra à lire et à écrire. On y enseignera les règles

des de l'arithmétique et les premières connaissances-

yés, morales, naturelles et économiques.

ses Art. 3. L'enseignement des écoles primaires

le la sera partagé en quatre divisions, que les élèves

ensé parcourront successivement.

ivait ? Art. 4. Les élèves ne seront pas admis à ces,

ères écoles avant l'âge de six ans.

it la B Art. 5. Il sera composé des livres élémen-

nsse taires qui devront être enseignés dans les écoles-



primaires. Ces livres seront rédigés d'après la
me!Ueure méthoêe d'enseignement que les progrèsdes scienées nous indiquent, et d'après les prin-
cipes de liberté, d'égalité, de pureté dans les
mœurs et de dévouement à la chose publique, né-
cessaires dans un Etat républicain. Outre ces
livres pour les élèves, il en sera fait d'autres quiserviront de guide aux instituteurs. Ceux-ci con-
tiendront les principes sur la méthode d'enseigner,de former les jeunes gens aux vertus civiques et
morales, des explications et des développementsdes objets contenus dans les livres élémentaires de
l'école.

» Art. 6. L'enseignement devant être commun
à tous les citoyens sans distinction de culte, tout
ce qui concerne les cultes religieux ne sera en-
seigné que dans les temples.

» Art. 7. Une fois par semaine, l'instituteur
donnera une instruction publique, à laquelle tous
les citoyens de tout âge, de l'un et de l'autre sexe.seront invités d'assister. Ces instructions auront
pour objet

»
De rappeler les objets enseignés dans les

écoles;
~P~

développer les principes de la morale et
du droit naturel;

» 3" D'enseigner les lois dont la connaissance est
nécessaire aux fonctions publiques les plus rappro-chées de tous les citoyens;

a 4" D'annoncer les nouvelles et tous les événe-
ments qui intéresseront le plus la République;D 5 De donner des connaissances sur la culture
et les arts, d'après les découvertes nouvelles.

B Art 8.–Il sera composé, pour tous les citoyensqui se borneront au premier degré d'instruction,des livres de lecture. Ces ouvrages, différents pour
les âges et les sexes, rappelleront à chacun ses
droits et ses devoirs, ainsi que les connaissances
nécessaires à la place qu'il occupe dans la so-~été.

Il sera formé, pour chaque école, une
~s à l'usage des élèves qui
fréquenteront l'école, et la garde en sera confiée à
rinstituteur.

» Art f. – 11 y aura une école primaire dans
tous les lieux qui ont depuis quatre cents jusqu'à
quinze cents habitants. Cette école pourra servir
pour toutes les habitations moins peuplées, qui ne
sont pas éloignées de plus de mille toises.

Art. 2. Pour les habitations plus éloignées et f
les lieux qui n'auraient pas quatre cents habitants, sil y aura une école par arrondissement, embrassant
de quatre cents à quinze cents habitants; cette c
école sera placée de la manière la plus cnable.

» Art. 3. Dans lieux qui renferment de c
quinze cents à quatre mille habitants, il

y aura c
deux écoles, un instituteur et une institutrice. li

~t': Dans les villes de quatre mille à huit
mille habitants il y aura quatre écoles, deux insti- h
tuteurs et deux institutrices, c

» Art. 5. Dans les villes de mille à vingt li
mille e habitants il y aura deux écoles pour quatremille habitants, l'une avec un instituteur, l'autre h
avec une

institutrice..
Les villes plus peuplées auront de plus deux Ii

écoles par cinq mille habitants au-dessus de vingtmille habitants.
»

Les villes de cinquante mille habitants auront ir
par conséquent vingt-deux écoles.

Les villes plus peuplées auront de plus deux hi
qXe~mr mille habitants au-dessus de
quante mille.

c Lesvillesdecent mille habitants auront par Sconséquent trente-huit écoles. 1 li'
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la Celtes qui sont plus peuplées auront de plusès deux écoles par °" habitants au-dessus den- cent mille.

g. TiTRE 111 –
DMpo~to~Fa~t'cM~w pour les

Bs ~OM langue frangaise n'est pas usage
ui familier au jMMp/e..

·

1-» Art.
-.L'enaeîgnement public sera partout

r, dirigé de manière qu'un de ses premiers bienfaitset soit, que la langue française devienne en peu dets temps la langue familière de toutes les parties dele la
République,
» Art. 2. A cet effet, dans les départements oùn la langue allemande s est conservée jusqu'à pré-tt sent, on enseignera à lire et à écrire tant en fran-

çais qu'en allemand, et le reste de l'enseignementdans les écoles primaires se fera dans les deux
[r langues.
ts » Art. 3. Dans les contrées où l'on parle un

idiome particulier, on enseignera à lire et à écrire
it en français; dans toutes les autres parties de l'in-

struction, l'enseignement se fera en même tempss en langue française et dans l'idiome du pays, au-
tant qu'il sera nécessaire pour propager rapidementdes connaissances utiles.

t
» Art. Dans les lieux de quinze cents habi-

t tants, et ceux d'une population plus forte, où la
langue allemande est en usage, les instituteurs

devront être jugés capables d'enseigner dans les
deux langues.

» Art. 5. Dans les villages d'une population
moindre, on se conformera à cette disposition au-
tant que les circonstances le permettront.

» Art. 6. Cependant, et pour ta première nomi-
nation seulement, ceux des instituteurs, dans leslieux de quinze cents habitants et

au-dessus, quine sauront enseigner qu'en allemand, et qui seront
juges dignes d'être conservés, pourront se faire
aider par un instituteur adjoint qui enseignera en
français.

L'adjoint sera à la charge des
instituteurs, et il

devra être approuvé par les personnes chargées de
la nomination de ces mêmes instituteurs.

Art. 7. Les places d'instituteurs qui viendront
à vaquer par la suite ne pourront être accordées,dans tous les endroits où l'on parle allemand, qu'àdes personnes versées dans les deux langues.

» TITRE IV. ~0!M<eM~C~ instituteurs
et bdtiments pour les écoles.

» Art. t". Les appointements dos instituteurs
varieront à raison de la population des lieux où les
écoles seront situées. Ils seront nxés de la manière
suivante:

» Art. 2. Dans les lieux au-dessous de quinzecents habitants, chaque instituteur recevra six
cents livres,

Dans les lieux de quinze cents à quatremille habitants, chaque instituteur recevra six cent
cinquante livres et chaque institutrice cinq cents
livres.

h~
Dans les lieux de quatre à dix mille

habitants, les instituteurs auront chacun sept cent
cinquante livres et les institutrices six cents
livres.

» Art. 5. Dans les lieux de dix à vingt mille
habitants, les instituteurs auront chacun huit cent
cinquante livres et les institutrices sept cents
livres.

» Art. 6. Dans ceux de vingt à trente mille
habitants, les instituteurs auront mille livres et les
institutrice* huit cent cinquante livres

D Art. 7. Dans ceux de trente à cinquante mille e
habitants, chaque instituteur aura onze cent cin-
quante livres et chaque institutrice mille livres.

» Art. 8. Dans ceux de cinquante à cent mille
habitants, chaque instituteur aura treize cents
livres et chaque institutrice onze cents livres



» Art. 9. Dans les lieux plus peuplés, chaque Ceu:

instituteur aura quatorze cents livres et chaque être

institutrice douze cents livres.
~npr

m~

» Art.10. Les instituteurs obligés d'enseigner, que;

en même temps, en français et dans l'idiome du »

pays, à raison de ce surcroît d'occupation, recevront den

une augmentation d'appointement
de deux cents tnc~

livres.
»

~rirt 1t. Les bâtiments des écoles primaires
ne

seront fournis par les communes, qui pourront gne

disposer à cet effet des maisons de fabrique ou des çan

maisons nationales, déjà uniquement consacrées »

aux petites écoles.
mal

» Ar! -Les frais de premier établissement, »

d'ameublement et d'entretien seront à la charge des que

communes.
Yen

» Art. 13. Les instituteurs des écoles primaires
de

seront logés aux frais des communes, et, autant la

que faire se pourra, dans le lieu même des écoles. len

TITRE V. – A~ode des premières
nominations. tou

» Art. 1" – Pour parvenir promptement
à l'or- uti!

ganisation
des écoles primaires, il sera formé, dans »

chaque département, une commission de personnes qui

instruites. Leur nombre pourra varier d'un dépar- au

tement à l'autre. Il ne sera ni au-dessous de cinq, ser

ni au-dessus de onze.
no]

» Art. 2. A cet effet, dans la huitaine qui suivra qu

la publication du présent décret, les conseils géné- ter

raux des communes enverront au directoire une en

liste indicative des citoyens qu'ils croiront dignes

d'entrer dans la commission. Les séances où cette MO

liste sera arrêtée seront annoncées d avance, pi.

» Art. 3. Dans la huitaine suivante, le direc- au

toire du département, sur les listes qui lui seront la

parvenues,
nommera les personnes

les plus in- le

~truites et les plus recommandables par leurs mœurs su

et leur patriotisme.
"~Art~'Lrdirectoiredu département et la av

commission réunis détermineront, à la Pl~e

des suffrages, le nombre, le placement
et la cir- m

conscription des écoles, conformément au titre II au

du présent décret,
la

duArt. 5. Dans les communes qui, à raison de la

leur population,
auront plusieurs écoles, leurs em- le

placements et leur circonscription seront de~r-

minés par les conseils généraux
des commu- la

nes.
d'

» Art. 6. Le directoire du département, de

concert avec la commission, en faisant publier
le le

décret, fera une proclamation
dans tous les lieux s<

du département, par laquelle il invitera tous les p

citoyens instruits qui voudront se consacrer à l'in-
p~

struction dans les écoles primaires, ainsi que ceux p

tui en remplissent actuellement les fonctions, a se ti

''aire inscrire à leur municipalité,
d

» Art. 7. Huit jours après la proclamation,
les C

municipalités feront parvenir au directoire du dé- g

nartement les listes des personnes inscrites; cette h

liste sera remise à la commission, qui fixera le jour d

et les lieux des examens.
n

» Art. 8. Les aspirants, ainsi que les personnes c

déjà employées à l'enseignement, seront examinées

par la commission sur leurs connaissances, sur v

leur aptitude à enseigner d'une manière claire et a

analytique. La commission prendra
des informa-

S sur leurs mœurs et leur conduite, et fera une e

listedetous ceuxqu'ellejugeraéligibies.LeComité
<

présentera un projet d'instruction sur le mode de

1

t

ces examens.
1

cesexam~ Cette liste sera imprimée et envoyée i

dans tous les lieux où il devra y avoir des écoles ]

primaires.
~r~O.- Sur cette liste, les pères de famille,

les veuves mères de famille, ainsi que les tuteurs

et curateurs de l'arrondissement, du village ou de

la section de la ville où l'école sera située, éliront

l'instituteur au scrutin et à la pluralité absolue.
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Ceux qui sont actuellement en fonctions pourront

être réélus,

» Art. Le procureur général syndic indi-

quera le jour des élections pour chaque lieu.

» Art. t2 Les dispositions précédentes s'éten-

dent à l'examen et à la nomination des institu-

trices.

» Art.13. Les ministres d'un culte quelconque

ne pourront être admis aux fonctions de 1 ensei-

gnement public, dans aucun degré, qu'en renon-

çant à toutes les fonctions de leur ministère.

» Art. 14. L'instituteur sera installé de la

manière suivante

15. Tous les enfants qui devront fré-

que4ter l'école se réuniront dans un lieu con-

venable ils seront accompagnés des pères et mères

de famille, et, en présence du conseil général de

la commune, l'instituteur fera la promesse so-

lennelle de remplir avec zèle et assiduité les im-

portantes fonctions qui lui sont confiées, de faire

tous ses efforts pour propager les connaissances

utiles et inspirer les vertus morales et civiques.

s ~Art. 16. Parmi les pères et mères de famille

9 qui assisteront à la cérémonie, celui et celle qui

auront ou qui auront eu le plus d'enfant, en pré-

sentant à l'instituteur les enfants assemblés au

nom des pères et mères de famille, déclareront

a qu'ils remettent entre ses mains leur autorité pa-

Amélie pour ce qui concerne l'instruction des

e enfants.

î ~'Ar~'n.– En cas de vacance, par mort, démis-

e sion ou quelque autre cause que ce soit, d'une

place d'instituteur ou d'institutrice, il sera pourvu

au remplacement sur la liste des éhgibles.arrètée par

tt la commission, d'après la convocation indiquée par

le procureur général syndic du département et

-s suivant le mode axé par les articles Précédents..
»

Z~ ~MCM~M du 18 décembre. Lanthenas

la avait déclaré qu'aux yeux du Comité, « l'organisa-

Ô tion des écoles primaires serait défectueuse et

r- même bientôt nulle dans ses effets, si celle des

II autres degrés ne la suivait immédiatement. » Aussi,

la lecture de son rapport achevée, demanda-t-il à

le la Convention qu'avant de s'occuper du décret sur

n- les écoles primaires,
elle discutât les bases géné-

r- raies de l'mstruetion publique, et qu'elle tranchât

u- la question de savoir s'il y aurait plusieurs degrés

d'instruction.

de Rabaut Saint-Étienne voulut s'opposer à ce que

le le débat portât sur le plan général. « Je prie l as-

ux semblée d'observer, dit-il, qu'elle a été mue par de

es puissants motifs, lorsqu'elle a décrété qu'on lui

n- présenterait un rapport particulier
sur les écoles

ux primaires.
Il y a ici une distinction à faire. La na-

se doit absolument la doctrine qui enseignera

dans les écoles primaires les devoirs de citoyen.

les Ce qu'elle ne doit qu'indirectement,
c'est l'ensei-

lé- gnement des arts et des sciences. Faisons des

tte hommes, faisons des citoyens, toute la France le

Xr demande. On ne nous demande pas des collèges,

mais on nous demande des écoles primaires.
Je

ies conclus à ce qu'on discute séparément cet objet.
»

;es Sans s'arrêter à l'observation de Rabaut, la Con-

sur vention décida que la discussion s'ouvrirait d'abord

et sur le plan général du Comité.

na- Parmi les orateurs qui parlèrent ce jour-là, deux

me surtout exposèrent des vues remarquables dans

ité des discours dont la Convention ordonna l'impres-

de Sn: ce sont le girondin Ducos de Bordeaux,

l'un des esprits les plus incisifs et les plus alertes

yée de la Convention, et le montagnard Michel-Edme

)les Pet ~député de l'Aisne, disciple enthousiaste de

Rousseau. L'orateur girondin se préoccupe surtout

lle, de soustraire l'école à l'influence du~rêtre il voit

:urs le salut de la République dans la dinusion des lu-

de mières. L'orateur montagnard, creusant
la question

-ont plus profondément,
fait dépendre la pcssibilité

ue. d'une instruction générale du peuple de la solution
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Drêa!aMeA]nfnh)&mof<n t~~t-x~~nrpréalable du problème de la misère. Nous allons pi
mettre sous les yeux du lecteur des
deux discours.I¡I!

le
nnl~ Ducos en

commençant, est d~une dette de la société envers chacun de ses sa
membres. La distribution de certaines connais- pr
do?~ liées à l'intérêt commun Sdoit constdérée comme un devoir sacré pour letes représentants du peuple. Ces vérités sont sen- ta.ties jusque dans les hameaux mais elles ont été Ha
contestées à la tribune de la Convention nationale; eslet lorsque de toutes les parties de la République en
une voix unanime s'élève pour réclamer l'organi- tivsation de l'instruction publique, trop longtemps su
attendue; lorsque tous les citoyens semblent vous l'o
dénoncer l'ignorance et l'errour, comme les der- la

niers tyrans qui restent à poursuivre et à bannir, ]ces vîeUIes remes du monde ont trouvé parmi vous tra
des courtisans

~<~<s.. (A~s~aX Sposition faite par Durand-Maillane au projet du c
Comité dans la Bëance du t2

décembre.) la"Je demande, continue Ducos, quel puissant ass
génie a parsemé de merveilles les quatre années tail
qui viennent de s'écouter, qui a proclamé la sou- vet

Ese' fantôme de la no- acc
anéanti le papisme et la royauté? L'Eu- La

S? entière répond Ce lumières, » Il ceu
faut donc, pour conserver les conquêtes de la san
révotution, travaillér sans cesse au progrès de ces prelumières. < Le retour des préjugés, voilà la vérita- simble contre-révolution.

Hâtez-vous, citoyens, de pré- l'invenir leur influence, en donnant au peuple des utilécoles primaires. L'homme qui dépend d'une autre berraison que la siende n'est libre qu'à demi, et ce mai

r:rd~
encore au premier im- les

postèur qui sait
préjugés ou deses passions. »

la gVient ensuite un passage remarquable sur les rapl« dures nécessités qu'entralnent avec elles les S t
volutions, « qui ne sont pas le temps de la liberté une
véritable, » et qui cr font une grande consomma- écol

mérite, »'Moins d'un an
tard, celui qlx ait ainsi,allait porter lui-même com

~M~a~ l'un des pre-
~te à cet inexorable Saturne ~i~é; trayInSn~ après les autres les meilleurs de ses le

penfants. Ndus reproduisons ce morceau intéressant' m~cc Le temps des
révolutions, il faut proclamer voue

dvéritable. Trop souvent elle
emprunte les armes dest

~~r~ses propres douceurs qu'après s'être étabiie Danf à
~~X~ elle est contrainte à pourcouvrir d'un volle sanglant la statue de la justice régéiet celle de l'humanité; le salut du. peuple l'ordonne, leqmet son bonheur console de ces dures nécessités. l'instMais, citoyens, cette contradiction apparente en- Jean-tre les principes de la liberté et la matche révo- qu'ullutionnaire, cet esprit d'inquiétude, de sévérité, qui vde vexation même, indispensable dans l'état de des iguerre entre des oppresseurs et des opprimés, vousn'est-il point propre faire naltre des idées fausses prêtret des sentiments nuisibles dans une

république?. regreC'est à l'édueation publique qu'il appartient de des vrectifier les notions erronées que l'habitude de la dE
1 oppression, et môme. celle de la

résistance, au- meiUraient pu nous donner c'est à elle à adoucir nos ment
mœurs, à prévenir leur férocité, à semer dans nos »!mes ces

principes d'humanité, de bienveillance des fi
universelle, charme et lien de la société, et sur d'availesquels reposeront désormais les gouvernements ment
populaires c'est à elle enfin qu'il appartient de les éccreer une génération nouvelle, qui sera digne de L'ainos efforts et des lois que nous: préparons, et qui, flexiot

~~=~des affranchis.
(comm

.& S pattaché aux révolutions, Elles font, si j'ose ainsi la Con

w- ~~i~t V Di~) JL iUi~

ns porter, une grande consommation d'hommes does mérite. Elles stérilisent pendant quelques annéesle champ des talents. A mesure qu'elles avancentst dans leur marche rapide et terrible, elles écrasentes sans
pitié ceux qui, leur ayant donné l'impulsion

première, tentent ensuite d'arrêter ou même de111 modérer leur cours. Que d'hommes dignes par
leurs talents de défendre la cause du peuple, l'ontX
lâchement abandonnée ou vendue à ses ennemis.té Hâ.tons-nous de réparer nos pertes, La Républiqueest inépuisaMe

en soldats; elle ne l'est pas encorele en
!égtstateuM et pour ceux qui observent atten-i- tivement la marche des choses, la pénurie des

sujets à placer tête du gouvernement n'est pasl'obstacle le
l'établissement dela liberté, »

Ducos aborde ensuite le projet du Comité, ets traite spécialement la question du saSreSn.~t- tuteurs

Ia'ce!e~~forcés de sacrifier la perfection àla célérité; ce sera longtemps encore 10 sort desassemblées législatives, Mais il est un point de dé-s tait que je crois nécessaire de régler d'avance je
entre les salaires à

S des différents degrés.La méthode de payer beaucoup plus chèrementt ceux qui sont chargés d'enseigner des connais-sances plus élevées paratt la plus naturelle au
premier aspect; mais il suffit d'une réflexion très
simple pour prouver qu'elle serait funeste àl'instruction nationale, S'il est une fonction que sonutihté rende sacrée aux yeux des amis de la li-
berté, c'est celle de l'instituteur

dpsécSesDr'maires, appelé par la confiance du peuple à ouvrir

~~r~à créer en quelque sorte une nouvelle existence àla génération naissante. Et ce bienfait si grand ne
rapportera cependant aucune gloire à ses auteurs.
~'=s~ hameaux, à formerune nation nouvelle, tandis que les professeurs des

~s~succès ;publics de leurs élèves, de nouvelles ré-

r~vous mettez du nature, fonctions les plus at-
trayantes par leur nature, toute la gloire et toutle

profit, 1 institution respectable des écoles pri-maires sera abandonnée aux
sots et aux ignorants;

S~ nouvelleen des mains indignes de l'élever pour ses grandesdestinées.

.S~à l'établissement des écoles
primaires; je pense,pour moi, que nous leur devrons notre véritable

régénération, l'accord des moeurs et des lois, sanslequel il. n'y a point de liberté; mais le succès del'institution dépend du choix des instituteurs,
Jean-Jacques Rousseau l'a dit « Il faut être lusqu'un homme pour former des hommes. » Ceuxqui voudraient marchander les vertus et les talentsdes maitres de morale et d'art social que la nationvous demande, ceux qui, payant 130 millions auxprêtl'es pour enseigner au peuple des

erreurs,regretteraient d'en consacrer 1~ pour lui enseignerdes vérités, ceux-là doivent économiser à la nationla dépense des écoles primaires. Ils auront àmeilleur marché les frères de la
charité, vulgaire-ment dits ignorantins.

» .Je demande que le maximum du traitement
~HH:x~ soit déclaréd'avance au moins. égal au terme moyen du traite-

K~S~SS.les écoles supérieures, »

L'article 13 du titre V inspire à Ducos h. ré-flexions suivantes
« Un orateur a paru affligé de voir les prêtres

~j'~S~~lic préparé par le Comité, Je ne ferai point à
a Convention nationale rinj. ~JS~
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séparation entre l'enseignement de la morale, d

qui est la même pour tous les hommes, et celui p

des religions qui varient au gré des pieuses fan- n

taisies de l'imagination. La première condi- q

tion de l'instruction publique est de n'enseigner 1

que des vérités. Voilà l'arrêt d'exclusion dea lE

prêtres, a p
Il termine par un passage souvent cité sur la né- d

cessité de l'instruction commune d

« Je pense que tous les enfants nés dans la Ré- e

publique, quel que soit l'état ou la fortune de leur v

père, doivent être astreints, pour pouvoir parvenir n

dans la suite aux emplois publics, à suivre pen- b

dant un certain espace de temps les écoles pri- n

maires. Cet assujettissement, va-t-on s'écrier, t

contrarierait trop durement nos mœurs et nos i)

usages je réponds que c'est à cause de cela même c

que je le propose. Les mœurs d'un peuple cor- t,

rompu ne se régénèrent point par de légers adou- l'

cissements, mais par de vigoureuses et brusques a

institutions. 11 faut opter ouvertement entre lédu- d

cation domestique et la liberté car tant que par t

une instruction commune vous n'aurez pas rap- r

proché le pauvre du riche, le faible du puissant, a

c'est en vain que vos lois proclameront la sainte g

égalité la République sera toujours divisée en

deux classes, les citoyens et les messieurs. c

» Mon objet n'est pas d'examiner ici les avan- t

tages et les inconvénients moraux et littéraires de

l'éducation domestique. Je ne veux pas non plus r

la proscrire, mais la restreindre, et je fixerais à (

deux années l'espace de temps que chaque enfant l

sera astreint à passer dans les écoles primaires. 1

Si vous n'admettez pas ce règlement, il faudra i

travailler à résoudre ce problème comment conci- e

lier une constitution républicaine avec une éduca-

tion monarchique ?
» Je conclus à l'adoption du plan proposé par le t

Comité, en me réservant d'y proposer, s'il est sou- l

mis à la discussion, des amendements et des ar-

ticles additionnels. »
j

Voici maintenant en quels termes Michel-Edme ]

Petit demande à la Convention de songer aux 1

moyens de supprimer la misère, avant de s'occuper

de l'organisation de l'instruction publique:

<[ Certes, dit l'orateur montagnard, je suis bien

loin de douter de la nécessité des écoles primaires;

je désirerais aussi, moi, que tous les hommes

fussent instruits de manière à ne jamais être dupes

des charlatans et des fripons de quelque nature

qu'ils soient, et quelque caractère qu'ils puissent

revêtir. Mais qui est-ce qui profitera de ces écoles

primaires projetées? Le riche, oui, le riche seul.

Pour penser le contraire, il faut avoir bien peu vu

nos campagnes ou le peuple pauvre de nos grandes

villes. » Petit affirme que les familles pauvres, ré-

duites à la triste nécessité de faire travailler les jeu-
nes enfants, ne peuvent les envoyer à l'école. « Vos

écoles primaires, continue-t-il, resteront donc ou-

vertes seulement aux riches aussi, qui est-ce qui

les demande avec le plus d'empressement? Je défie

qu'on me montre un aeul manouvrier, père de plu-

sieurs enfants, au nombre des pétitionnaires, dont

votre Comité d'instruction dit être assailli. Ceci

nous démontre encore une grande vérité, c'est que

non seulement la masse du peuple ignore cer-

taines choses, mais'qu'elle n'éprouve pas le besoin

de les connaître. Or, il faut lui donner ce besoin-

là, je le pense avec tous les amis de l'égalité. Nous

lui donnerons ce besoin en lui procurant des

moyens de travail, lorsque son travail sera dans

une proportion plus juste avec ses besoins natu-

rels. »

Mais quelles sont les mesures pratiques à pren-

dre à cet effet ? Voici ce que propose Petit

« Que chaque municipalité de la République, au

moyen d'une charge locale répartie seulement à

commencer de ceux qui auront un revenu présumé

de 600 livres, et sur ceux-là à raison de 6 deniers

i. par livre, en augmentant progressivement de 3 de-

niers par chaque 100 livres au-dessus de 600 jus-
qu'à !200 livres de revenus, et de 6 deniers depuis

r 1200 jusqu'à 3000 livres, etc., soit autorisée, dans

le plus court délai, à pourvoir aux besoins de ses

pauvres invalides, et au travail des pauvres valides

de son arrondissement; que cet impôt soit versé

dans la caisse de la municipalité, pour être employé

en secours et en travaux de secours; et que les ou-

vrages résultant de ces travaux, les salaires exacte-

ment payés, soient vendus au profit des contri-

buables, chacun en raison de leur mise. Cette

mesure provisoire va faire disparaître une multi-

tude de vices. Je dis cette mesure provisoire, car

il sera important d'en prendre une définitive sur

ce même objet, et qui, s'étendant généralement à

tous les riches de la République, fera disparaître

l'inégalité qui résultera momentanément de celle-ci,

attendu que les riches et les pauvres ne sont pas,

dans toutes les municipalités, en même propor-

r tion. Quand, par cette mesure perfectionnée,

nous aurons donné du pain, de l'ouvrage à ceux

qui en demandent, alors ils seront attentifs aux

3 grandes leçons qu'ils doivent recevoir et donner.

1 » Je demande que, préalablement à l'institution

des écoles primaires, nous nous occupions de dé-

truire la mendicité. e

e Avant Ducos et Petit, un autre membre, Lequi-

s nio, député du Morbihan et montagnard, avait parlé

à en faveur du projet, et s'était exprimé dans le

t même sens que Jacob Dupont -c Laissez à chacun

le droit'd'embrasser la religion qui lui plaira, avait-

a il dit, mais, au nom du bonheur des peuples, n'en

i- souillez pas l'éducation publique. »

La Convention entendit encore un discours de

Leclerc, demandant, comme Ducos, « l'éducation

e commune », c'est-à-dire l'obligation pour tous les

t- parents d'envoyer leurs enfants aux écoles primaires.

r- La discussion se prolongeait, lorsqu'elle. fut

brusquement interrompue par une observation de

e Marat. Il proposa que la Convention, au lieu d'en-

x tendre les orateurs qui demandaient à parler sur

:r l'instruction publique, se bornât à ordonner l'im-

pression de leurs discours. Cet incident caracté-

n ristique est raconté par le Moniteur en ces

i; termes
is « Un membre (probablement Leclerc) est à la tri-

:s bune pour lire un discours sur l'éducation pu-

'e blique.
it w Marat. Quelque brillants que soient les

;s discours que l'on nous débite ici sur cette matière,

t. ils doivent céder place à des intérêts plus urgents.

u Vous ressemblez à un général qui s'amuserait

;s planter, déplanter des arbres pour nourrir de leurs

é- fruits des soldats qui mourraient de faim. Je de-

1- mande que l'assemblée ordonne l'impression de

)s ces discours, pour s'occuper d'objets plus impor-

i- tants, et qu'elle eptende le rapport de l'affaire de

ni Rethel. (Il s'agissait d'un incident qui avait causé

ie une vive émotion dans l'armée, un conflit entre le

u- général Dumouriez et deux bataillons parisiens.;

nt Il est urgent de rendre justice à des bataillons de

ci patriotes indignement vexés par les généraux. (Lei

ie tribunes applaudissent.)

T- B Plusieurs membres appuient cette proposi-

in tion. Le rapporteur de l'affaire de Rethel obtient la

n- parole.
us Le rapport de Romme. Le 20 décembre, l'in.

es struction publique est de nouveau à l'ordre du jour.
ns Romme*,le'mathématicien, député du Puy-de-Dôme,

u- le futur auteur du calendrier, l'austère républicain

qui, enveloppé en prairial 1795 dans la proscrip-

n- tion des der~ters Mo~a~nard~, se tuapouréchappe!

au bourreau, prend la parole. « Romme, dit le Afo~t-

m teur, au nom du Comité d'instruction publique.

à fait un rapport dans lequel il donne de nouveaux

fié développements aux principes qui ont dirigé ce
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Comité dans son travail sur l'éducation, x. L'im-

pression de ce rapport est votée; la Convention
ordonne en outre ta réimpression du- rapport pré*
sente par Condorcet à la Législative, et la séance
est levée.

Le rapport de Romme n'exMte pasà taBibliothè-
que nationale; mais il s'en trouve un exemplaire
dans la bibliothèque de la Chambre des députés, et
un autre dans la bibliothèque Rapet, acquise par
le Musée pédagogique.

Romme distingue l'instruction publique en deux
parties « celle qui est nécessaire à tous les indi-
vidus et celle «ui est nécessaire à la société, mais

qui ne doit pas être nécessairement cultivée par
tous. » La première partie de l'instruction sera
oonnée dans tes écoles primaires et secondaires la

seconde, celle qui prépare aux professions qui ne
sont accessibles qu'au petit nombre, sera donnée
dans les instituts et les lycées. Il pose ensuite ces
deux questions ;f La nation doit-elle établir la

partie de
l'in~~tion publique nécessaire à tous

les citoyens ? Boit-elle établir celle que réclament
ItMiité générale et les besoins de la société en-
tière? – et il répond afBrmativementà la seconde
comme à la première. « L'instruction publique,
dit-il, n'est ni ~Mtfdette, ni un bienfait c'est un
besoin. Le système de l'instruction publique doit
être établi en son entier, puisqu'il doit correspondre
au système entter des fonctions et des professions
les plus indtspensaM~s au corps politique et so-
cial. "Il termine en jMsumant les bases du plan
général de l'instruction publique en un projet de
décret en huit articles. (V. ~o?wMf.)

Pyo~ c~ ~~SaM~<.Mmp. FroM~ de

~ca~Le~nde~ain 21, Rabaut Saint-Etienne
pfoNonce un dt~~e sur l'éducation nationale. Il
apprwve iMj~ 1' Comité en ce qui concerne

~SS~~
~î~ °~ ~Joate-

t-~fautdietMgueri'tnstruction publique del'édu-
ca~ôn \i!t, e. » L'inetruction publiQuede l'édu-
c~on naUMaie. L'instruction publique'demande
~T' des ~adém~ des livres;

Mfefmeaans des murs. L'éducation nationale
.de~tya~ e~£~ des gymnases, des armes, des~S~ S~ gymnases, des armes, des

jew B~t~t ftes )Btoa nattonales le concours û-a-
t~'net da tous les âges et de tous les sexes, et le

spectac~tmpos~t et doux de la société humaine
rassemblée elle veut un grand espace, le spec-tacle des champs et de la nature. L'éducation na-
tionale est l'aliment nécessaire &4ous, l'instruction
publique est le partage de quelques-uns elles
sont sœurs, mais l'éducation nationale est l'aînée. »
Rabaut propose en conséquence la prompte organi-
sation d exercices militaires et gymnastiques pour
la jeunesse, de f&tes publiques réunissant tous les
âges tl veut MStituer dans chaque canton un sénat
de

vtetllards~ qui distribuera des prix et des répri-
mandes il veut même imposer aux enfants, jusqu'à
l'adolescence, un vêtement uniforme. C'est là,
dit-il, un moyen infaillible

de <;(xomuniquer in~
cessamment, tout-à-I-heure, à tous les Français à
la fois, des impressions Uniformes et communes,dont l'effet soit de les rendre, tous ensemble, dignesde la révolution.. » (V. les détails à l'article &~aM<
ùazn~F/MMne'.

Le projet de Kabaut, accueilli avec enthousiasme,est
renvoyé au Compte d'instruction publique, et

~.meme est adjoint à ce Comité, dont il avait
d abord refusé de faire partie.

La discussion du projet de loi sur les écoles pri- 1
maires avait été indénnimènt ajournée; aucune 1décision n'avait été prise non plus relativement au
plan d'ensemble présenté par Romme. D'autres 1

préoccupations
s'étaient emparées des esprits. Pour- 1

~Ë' 24 décembre, la Convention entendit en- (

'S~ discours
sur l'éducation populaire, que e

f~~ le girondin Bancal, l'ami de madame Ro- a

~wjr
en son propre nom, un plan.'ouvë&w.

~demanda qu'il n'y eût que deux degrés 1

1'J-V :'1 7 im il a 11"Vil Vj

d'instruction, les écoles ~~Me~atr~ et les écoles

centra es; les premières établies dans chaque mu-
nioipaHté, les secondes au chef-lieu d9 chaque

i département. Il recommanda les exercices gymnas
tiques et militaires, ainsi que l'institution des fêtes

nationales. Ea~n.U proposa qu'on cessât de sa!a-

rier le clergé, seul moyen, disait-il, de garantir la
t liberté des cultes. i
r Le projet de

ptpcal fut simplement renvoyé au
Comité destruction publique. Il n'en fut plus
question qu&nt t son auteur~ envoyé en avrit 1793
a l'armée du Nord pour arrêter Dumouriez, il fut
livré parcelui-ct aux Autrichiens, qui le retinrent

en captivité pendant près de trois ans. Mais l'idée

t qu'il avait jetée dans la discussion ne fut pas perdue;
t ce fut en effet son système qui finit

par prévaloir,
comme on le verra, dans

l'organisatton définitive
de l'enseignement public telle qu'elle fut< votée

en 1795..
t Rapport d'Arbogast suc les livrer M~PM~tairea.
t – A partir de la séance du 24 décembre, la Hon-

t vention, absorbée tout entière par le procès du roi
et par les divisions intestines qui l'avaient partagée

en deux camps de jour en jour plus irréconciliables,
cessa durant plusieurs mois de s'occuper du plan

d'instruction. publique. Le dernier document qui
t appartienne à cette première période est un trèa

remarquable rapport d'Arbogast*sur /a coMpo~ho~
( des /n;?'M ~<MeH~atrM, imprimé sans date, mais

qui fut probablement présenté à la Nn de l'!92ou
au commencement de n93 (le Moniteur nie le men-
tionne nulle part). Ce rapport forme le complé-

ment de celui de Lanthenas sur les écoles primai-
res en en détachant les principaux passages, nous
allons achever de montrer comment le premier
[ Comité d'instruction publique avait compris la mis-

sion qu'il avait reçue de la Convention.
« Votre Comité, dit Arbogast, ne vous a encore

proposé que
la première partie du plan général

i d'instruction, le projet surles écoles primaires; et

déjà il a cru devoir vous soumettre le moyen le
1 plus efBcace d'exécuter ce plan, moyen sans lequel
il faut renoncer à la régénération do l'enseigne-

ment c'est la composition des Ujtres élémen-
taires. ~~S~

» Il a pensé que, quoique vous n'ayez encore rien

décrété, ni sur les écoles primaires et secondaires,
ni sur les instituts, c'est-à-dire sur ce degré qui
répond aux collèges actuels, il devait embrasser
dans un seul rapport la manière de faire composer f.t
les livres destinés à ces trois degrés d'instruction;
car il aurait été désavantageux de les séparer, et
d'ailleurs le changement de quelques articles du

plan n'influerait pas essentiellement sur la com-

position de ces ouvrages.
» Dans la plupart des établissements d'instruc-

tion, on n'enseigne encore que des ouvrages mé-

diocres, la plupart de près d'un siècle au-dessous

de l'état de la science; ils sont transcrits sous la
dictée du maître, ce qui entraîne la perte d'un

temps précieux. Ils deviennent souvent, entre les
mains des élèves, par les fautes des copies, des

écrits informes où le sens est altéré, et qui ajou-
tent à la difficulté de la science celle d'un ma-

nuscrit rebutant, souvent indéchiurable, surtout

lorsqu'ils doivent renfermer des calculs ou des ta-
bleaux. Gardons-nous de conserver cet abus, pros-
crit déjà chez nos voisins, et fait pour paralyser

l'enseignement et retarder ou anéantir tous les
progrès.

Elevons les livres, qui contiendront les élé-
ments des science?, à la hauteur où sont parvenues
les sciences elles-mêmes. Le défaut ou la disette
de bons ouvrages élémentaires a été, jusqu'à pré-
sent, un des plus grands obstacles qui s'opposaient
au perfectionnement de l'instruction, »

Pour y remédier, il faut, dit le rapporteur, que
les représentants du peuple appellent les savants à
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rédiger ces livres, et à s'acquérir ainsi la gloire
d'être les bienfaiteurs de la génération présente, et

de préparer le bonheur des générations futures.

« Nous pouvons donc nous promettre que les pre-
miers savants de la France s'empresseront de con-

courir à la composition des ouvrages destinés au

troisième degré d'instruction: je dis les premiers

savants car il n'y a que les hommes supérieurs
dans une science, dans un art, ceux qui en ont

sondé toutes les profondeurs, ceux qui en ont re-

culé les bornes, qui soient capables de faire des

'éléments où il n'y ait plus rien à désirer.

» Avec un bon ouvrage, qui sert de base aux

leçons, un homme à talents, quand même il ne se-

rait pas profond dans toutes les branches de la

science ou de l'art qu'il doit enseigner, acquerra
bientôt ce qui peut lui manquer encore. Le même

homme, qui aurait passé inutilement sa vie aux

sophismes et aux frivoles et dangereuses subtilités

-de la scolastique, en dirigeant ses travaux vers un

but utile, concourra au perfectionnement de la

maison humaine et à la prospérité de la nation. »

Arbogast expose que les instituteurs ne manque-
ront pas à l'instruction. « Tous les citoyens ins-

truits, ceux mêmes que la confiance avait revêtus

des fonctions civiles les plus éminentes, ceux à qui
leur fortune permet de vivre indépendants et loin

des occupations, s'empresseront de prendre part au

travail si honorable, si utile de l'instruction. Les

fonctions de l'enseignement étaient méprisées, et

devaient l'être, lorsque l'instruction tendait à

étouffer le raisonnement, lorsqu'elle offrait à l'es-

prit plus d'erreurs que de vérités; mais aujourd'hui

que l'instituteur est destiné à donner aux enfants,

pour ainsi dire, une seconde vie, la vie civique,

quelles fonctions plus belles et plus grandes peu-
vent honorer les vertus et les lumières d'un citoyen,

que celles de former des hommes pour la patrie,
et de les rendre dignes d'elles ?

» Il y a deux sortes d'ouvrages à faire composer,
continue le rapporteur ceux qui contiendront les

éléments des sciences, des arts et des beaux-arts,

destinés aux instituts; et ceux qui serviront aux

écoles primaires et secondaires. Votre Comité a cru

devoir vous proposer de charger directement les

hommes les plus éclairés, de la composition des

ouvrages pour les instituts, et d'ouvrir un concours

pour ceux des écoles primaires et secondaires,
concours auquel les étrangers mêmes seront invités

à prendre part.
» Pour parvenir à l'accord nécessaire entre les

livres, non seulement du même degré, mais encore

des différents degrés d'instruction, votre Comité a

cru devoir adopter une mesure indispensable: c'est

de faire arrêter par les auteurs des livres des ins-

tituts, réunis en commission, de concert avec votre

Comité, les pians des ouvrages destinés aux ins-

tituts, et les programmes de ceux qui, soumis au

concours, sont destinés aux écoles primaires et

secondaires. a

Le rapport traite ensuite de la méthode à adopter
dans la composition de ces ouvrages. Ce doit être

la méthode de l'analyse; elle est l'instrument qui fait

arriver aux inventions et aux découvertes; seule

elle donne la rectitude du jugement, la précision
des connaissances.

La nomenclature a aussi une grande importance.
« On doit mettre le plus grand soin à ce que la

nomenclature soit exacte dans tous les livres élé-

mentaires car les langues sont des méthodes ana-

lytiques, et les raisonnements dépendent presque
entièrement du langage. » On a réformé la langue
de la chimie et de la physique; et les assemblées

de la Révolution, « pour rectifier les idées sur des

matières politiques, ont dû rectifier aussi la nomen-

clature, celle de l'ancien régime ne pouvant con-

venir à celui de la liberté.

» La langue française, qui, de toutes les langues

usitées aujourd'hui, est la plus propre aux sciences

parce qu'elle est la plus précise et la plus analy-

tique, acquerra, par cette amélioration, un degré
de perfection de plus, et de nouveaux droits à

devenir la langue universelle. »

Croire les eufants capables seulement de mé-

moire, et non de raisonnement, c'est un préjugé

qu'il faut combattre « Les enfants raisonnent aussi

Jjien, quelquefois mieux que les hommes, mais sur

des choses à leur portée, et ces choses sont celles

qui tiennent à des idées sensibles. Commençons

donc de bonne heure à faire raisonner les enfants

que, par une pente douce, on marche des idées

sensibles aux idées abstraites. »

Voici comment Arbogast trace, en terminant, le

programme de la méthode d'enseignement qu'il
désire voir employée dans les écoles primaires

« Nous devons mettre en usage ici la méthode,

déj~ pratiquée avec succès, d'enseigner à lire en

commun aux enfants assemblés, et les livres où ils

s'exerceront à cet art doivent leur inspirer les

premiers sentiments moraux. L'écriture doit accom-

pagner la lecture, et il y a des choix à faire entre

les différents caractères, pour préférer celui qui
sera le plus net et le plus facile à figurer. Les pre-

mières règles de l'arithmétique devront être expo-
sées avec toute la clarté possible, et les exemples

choisis de manière qu'ils offrent des applications
aux usages les plus ordinaires de la vie. Les notions

de l'histoire naturelle auront principalement pour

objet l'analyse si attrayante des plantes qui servent

à nos premiers besoins. Quelques idées sur l'obser-

vation des phénomènes qui influent le plus sur la

vie champêtre quelques notions sur la manière de

mesurer les champs, sur le système du monde,

sur les lois, seront partagées en petits livres, de 16,
de 20 ou de 30 pages, dont les uns serviront de

bases aux explications des instituteurs, et tous à

exercer à la lecture mais aucun ne doit contenir

de termes qui seraient ou au-dessus de l'intelli-

gence des enfants, ou que l'on ne serait pas parvenu
à leur faire comprendre avec facilité et exactitude

par des explications antérieures.

» Les livres destinés à l'enseignement devront

être souvent retouchés, et toujours perfectionnés..
Mais votre Comité vous offrira ses vues à cet égard,

lorsqu'il vous aura soumis l'ensemble du plan qui
fait l'objet de ses travaux, »

Cet intéressant rapport est accompagné d'un

projet de décret ainsi conçu

« Projet de décret.

» Art. l~.–H sera formé une commission d'hommes

éclairés dans les sciences, les lettres et les arts,

pour s'occuper incessamment de la composition des

livres qui devront servir à l'enseignement dans le

troisième degré d'instruction.

» Art. 2. La Convention nationale charge son Co-

mité d'instruction publique du choix des personnes

qui devront concourir à ce travail, et d'en soumet-

tre la liste à l'approbation de la Convention.

» Art. 3. Il sera ouvert un concours pour la com-

position des livres pour les écoles primaires et

secondaires.

» Art.4. –Aussitôtaprèssanomination, la commis-

sion arrêtera, de concert avec le Comité d'instruc-

tion, les plans des ouvrages élémentaires destinés

au troisième degré d'instruction.

» Art. 5.-La même commission arrêtera pareille-

ment, de concert avec le Comité d'instruction, les

programmes des différents livres élémentaires qui
devront servir aux écoles primaires et secondaires.

') Art. 6. Ces programmes seront rendus publics
les citoyens français et les étrangers seront invités

à concourir à la composition de ces livres. La com-

mission jugera, entre les différents écrits qui se-

ront envoyés, ceux qui mériteront la préférence. M

La délibération sur ce décret fut renvoyée à plus
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tard, et ce fut seulement dans la séance du 13 juin
(V. plus loin) que la Convention revint sur cet im-

portant sujet.
Décret sur la vente des biens formant la dota-

tion des collèges. Les grands débats politiques
qui remplirent les cinq premiers mois de t793

obligèrent la Convention, ainsi que nous l'avons

déjà dit, à suspendre la discussion du plan d'instruc-

tion publique. Mais l'œil vigilant du Comité ne

cessa pas, durant cet intervalle, d'être nxé sur tout
ce qui touchait aux intérêts dont le soin lui était

confié; et nous le voyons, à plusieurs reprises,
faire voter des décrets relatifs à diverses questions
administratives.

Ainsi, le 14 février 1793, la Convention, sur le

rapport du Comité d'instruction publique, autorise

les corps administratifs, jusqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné, à Bxer le traitement des profes-
seurs en exercice ainsi qu'il suit dans les villes au-

dessous de trente mille âmes, de 1000 à 1500 livres;
et dans les villes au-dessus de cette population, de

1500 à 2 000 livres.

Le 8 mars. un autre décret, rendu sur le rapport
de Fouché de Nantes, vient régler la vente des

biens formant la dotation des collèges et autres

établissements <KM<fMcKoM publique.
Ce décret, très important, assimile, dans son ar-

ticle r', les biens des collèges aux autres biens

nationaux destinés a être vendus.

« Les biens formant la dotation des collèges, des

bourses et de tous autres établissements d'ins-

truction publique français, sous quelque dénomi-

nation qu'ils existent, dit cet article, seront, dès à

présent, vendus dans la même forme et aux mêmes

conditions que les autres domaines de la république,

sau f les exceptions ci-après énoncées. »

Quelles sont cas exceptions ? L'article 5 va nous

l'apprendre:
« Art. 5. Sont exceptés des dispositions con-

tenues dans les articles 1 et 2, tous les bdtiments
servant ou pouvant servir à l'usage des collèges
et de ~OMs autres établissements de /'t?M<rMe~oM

des deux sexes; les logements des instituteurs,

~ro/csscMrs et élèves, ensemble les jardins et en-

clos y attenant, ainsi que ceux qui, quoique sépa-

rés, sont à l'usage des établissements de l'instruc-

tion publique, tels que les jardins des plantes, les

emplacements pour la botanique et l'histoire na-

turelle.

» Les corps administratifs sont tenus de faire

procéder aux ?'~paro~M?M urgentes, nécessaires

pour p~pMtr la ruine et la dégradation des

6<nïeM~ réservés ci-dessus; sans que, sous pré-
texte de cette autorisation, ils puissent se per-
mettre aucuns ouvrages d'embellissement ou d'or-

nementation. »

Ainsi, loin de faire vendre les bâtiments scolaires,
comme ont paru le supposer quelques écrivains hos-

tiles à la Révolution, la Convention interdit expres-
sément la vente de tous les bdtimentsseruant ou

pouvant servir à l'usage d)M co/~M, etc., et pres-
crit d'y faire les réparations nécessaires. Elle dis-

pose, il est vrai, des « biens formant la dotation
des collèges, » comme la Constituante avait dis-

posé des biens du clergé; mais, en même temps,
elle assure le paiement du traitement des profes-
seurs et des instituteurs

« Art. 8. A compter du 1" janvier 1793, le

paiement des professeurs et instituteurs, tant des

collèges que de tous les établissements d'instruc-
don publique français, sera à la charge de la
nation. »

Et elle prend, dans les articles 8 à 13 du décret;
les mesures minutieuses pour garantir l'exécution
de cette décision.

Deux mois plus tard (5 mai 1793), la Convention

complète ce décret par deux autres, dont l'un

porte que la dépense des bourses sera à la charge

de la nation, et que < les bourses vacantes dans
les collèges seront données par préférence aux en

fants des citoyens qui ont pris les armes pour la

défense de la patrie » et dont l'autre stipule que
<[ les pensions méritées et obtenues par les insti-

tuteurs, professeurs ou maîtres des collèges dont

les bienS ont été mis en vente par la loi du 8 mars

précédent, continueront de leur être payées sur la

pied qu'elles se trouvent réglées. »

Premier décret sur les écoles primaires. –

Apres cinq mois d'ajournement des plans du Co-

mité d'instruction publique, tout à coup, au plus
fort de la lutte entre la Gironde et la Montagne,
nous voyons la question des écoles primaires posée
de nouveau devant la Convention, et cette fois

d'une manière brusque et impérative qui emporte
d'assaut la décision. Ce n'est plus le Comité d'ins-

truction publique qui se présente avec un plan
détaillé et laborieusement combiné c'est le Comité

de salut
public,

de création encore récente (il avait

été institué le 6 avril 1793), qui s'empare de la

question, emprunte au projet du Comité d'instruc-

tion publique ses deux ou trois points essentiels,
et en fait un décret laconique que Barère apporte
à la tribune le 30 mai. Sans discussion, le décret

est adopté. Il est ainsi conçu

<t DÉCRET SUR L'ÉTABLISSEMENT DES ÉCOLES PRIMAIRES.

» La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport du Comité de salut public, décrète ce

qui suit

!) 1. 11 y aura une école primaire dans tous les

lieux qui ont depuis quatre cents jusqu'à quinze
cents individus.

a Cette école pourra servir pour toutes les ha-

bitations moins peuplées, qui ne seront pas éloi-

gnées de plus de mille toises.

» 2. Il y aura dans chacune de ces écoles un

instituteur chargé d'enseigner aux élèves les con-

naissances élémentaires, nécessaires aux citoyens

pour exercer leurs droits, remplir leurs devoirs, et

administrer leurs affaires domestiques.
B3.–Le Comité d'instruction publique présentera

le mode proportionnel pour les communes plus

peuplées et pour les villes.

» 4. Les instituteurs seront chargés de faire aux

citoyens de tout âge, de l'un et de l'autre sexe,
des lectures et des instructions une fois par se-

maine.

» 5. Le projet de décret présenté par le Comité

d'instruction publique sera mis à l'ordre du jour
irrévbcablement tous les jeudis. »

Le jour même qui suivit le vote de ce décret, le

31 mai, le peuple de Paris, soulevé contre le&

chefs du parti girondin, entourait la Convention en

armes le 2 juin, trente-deux députés giron-
dins étaient décrétés d'arrestation. Au nombre des

trente-deux se trouvaient quatre membres de l'an-

cien Comité d'instruction publique Gorsas, Rabaut

Saint-Étienne, Salles et Henri Larivière. Trois

autres girondins, Dusaulx, ancien vice-président du

Comité, Lanthenas, l'un de ses rapporteurs, et

Ducos, dont nous avons reproduit le remarquable

discours, qui étaient primitivement compris dans.

le décret d'arrestation, en furent exceptés sur la~

demande expresse de Marat. Le 3 juin, l'assem-

blée décidait le renouvellement de tous ses co-

mités.

Il semblait qu'un événement si considérable, qui

déplaçait dans la Convention l'axe de la majorité,
dût faire abandonner, pour un moment du moins, les

travaux relatifs à l'organisation de l'éducation natio-

nale car c'était le parti de la Gironde qui avait en

jusqu'alors la haute main dans le Comité d'instruc-

tion publique. Il n'en fut rien, et nous allons voir

les Montagnards, devenus les maîtres, poursuivre
avec un redoublement d'énergie l'œuvre commen-
cée.
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Dn 3. mai l'793 au 9 brumaire aD ü

(30 octobre t?aat).

LE PROJET SiEYBS-Dmnou-LAE.ÀNÀt.. Nouvelles intluences dans

le Comité d'instruction publique. Décret sur les livres

élémentaires (13 juin 1793). Décret sur la distribution des

prix (29 juin). Le projet Sieyès-Daunou-Lakanal (26 juin).
Dénonciation de Hassenfratz aux Jacobins (30 juin~. Le

projet Sieyès-Daunou-Lakanal est écarté. Nomination de

six commissaires chargés de présenter un plan d'éduca-

tion nationale (3 juillet). Apologie écrite par Sieyès et

publiée par Lakanal. « Essai sur l'instruction publique, x

par Daunou. LII PLj.N LBPELLETIER. Rapport de Robes-

pierre et lecture de l'ouvrage de Michel Lepelletier (13 juil-
let). Discussions sur le plan Lepelletier. Projet amendé pré-
senté par Léonard Bourdon (1" août). Opinions isoiees.

La séance du 13 août adoption du plan Lepelletier.
DÉCRBTSDIVBRSVOTBSR1Yj.OUT RT Dj.NS Lj. PRBJIIIÈRII

MOITIÉ DB SEPTEMBRE. LÀ PÉTITION DU 15 SEPTEMBRE.
Pétition du département de Paris, et décret rendu en con-

formité. Discussion du 16 septembre, et suspension indéfinie

du décret de la veille. La Commission des six transformée

en Commission des neuf. Projet de Michel-Edme Petit.

LE PROJBT 011 Lj. COMMISSIONDESNsup. Rapport de Romme

(20 octobre, 29 vendémiaire). Le décret du 13 août est

rapporté. Décret du 30 vendémiaire an II. Décrets com-

plémentaires des 5, 7 et 9 brumaire an H.

Le projet Sieyès-Daunou Lakanal. – Nouvelles

influences dans le Comité d'instruction publique.
-Le parti qui domina d'abord au Comité d'instruc-

tion publique, après la révolution du 31 mai, ce

ne fut pas la Montagne proprement dite, ce fut le

Centre ou la Plaine, représenté par ses deux per

sonnalités les plus remarquables, l'abbé Sieyès et

l'ancien oratorien Daunou Ces deux hommes furent

les inspirateurs du nouveau plan qui, substitué à ce-

lui de Condorcet, fut apporté à la tribune de ia

Convention le 26 juin 1793, trois jours après le

vote de la nouvelle constitution républicaine. Mais

comme ni Sieyès, ni Daunou ne briguaient l'hon-

neur de servir d'organe au Comité, Sieyès re-

cherchait l'obscurité par système, et se tenait de

préférence dans la coulisse; et Daunou, lié avec les

Girondins, était suspect au côté gauche,
– ce fut un

obscur député de l'Ariège, Lakanal*, ancien membre

de la congrégation de la doctrine chrétienne et en

dernier lieu professeur de philosophie à Moulins,

qui fut chargé des fonctions de rapporteur, pour

lesqueiles le désignait d'ailleurs son zèle pour tout

ce qui concernait l'éducation, les sciences et les

arts. Déjà, le 30 mai, Lakanal avait fait rendre un

décret ordonnant le transfert de la collection de

Chantilly au Jardin des Plantes; et le 10 juin, il

avait présenté le rapport à la suite duquel la Con-

vention décréta l'organisation du Muséum et en

nomma les professeurs,

Romme, que nous avons vu en décembre 1792

parler au nom du Comité, ne put cette fois prendre

part à ses travaux: envoyé en mission dans l'ouest,

il venait d'être arrêté à Caen (2 juin) par les gi-

rondins insurgés, qui le retinrent prisonnier pen-

dant deux mois.

Décret sur les /!M*M élémentaires. Avant la pré-

sentation du nouveau plan d'instruction publique,

la Convention vota, le 13 juin, sur le rapport de Laka-

nal, un décret ouvrant un concours pour la compo-

sition des livres élémentaires. En voici la substance:

« II sera ouvert un concours pour la composition

des livres élémentaires destinés à l'enseignement

national. – II sera formé une commission d'hommes

éclairés pour juger, entre les difrérents ouvrages

qui seront envoyés, ceux qui mériteront ia pré-

férence. Cette commission sera nommée par
le

Comité d'instruction publique, sous l'approoation

de la Convention. La commission, de concert

avec le Comité d'instruction publique, arrêtera le

plan des ouvrages élémentaires. Ces programmes

seront rendus publics. Il sera accordé des ré-

II
compenses nationales à ceux qui auront présenté

les meilleurs ouvrages élémentaires, »

Ce décret, un peu différent de celui qu'avait pro-

posé Arbogast (V. plus haut), ne reçut pas d'exécu-

tion immédiate. Aussi, huit mois plus tard, verrons-

nous le Comité d'instruction publique revenir à la

charge (9 pluviôse an II).
Décret sur la distribution ~ps prix. Mention-

nons encore un décret qui fera voir que les col-

lèges continuaient, malgré les événements politi-

ques, à fonctionner régulièrement.
Sur le rapport du Comité d'instruction publique,

la Convention décréta, le 29 juin, « que la distri-

bution des prix accoutumés continuerait provisoi-
rement d'avoir lieu dans les collèges de la Répu-

blique, et que cette distribution se ferait en pré-

sence des autorités constituées. »

Le projet Sieyès-Daunou -Lakanal. Le nou-

veau plan adopté par le Comité, et lu à la Con-

vention par Lakanal dans la séance du 26 juin, se

trouve imprimé au Moniteur du 6 juillet 1793. En

voici le texte

a PROJET D'ÉDUCATION NATIONALE.

» Institution des écoles nationales.

» 1. Les écoles nationales ont pour objet de

donner aux enfants de l'un et de l'autre sexe l'in-

struction nécessaire à des citoyens français.
» 2. Il sera établi, sur le territoire de la Ré-

publique, une école par mille habitants.

» 3. Dans les lieux où la population est trop

dispersée, il pourra y avoir un instituteur-adjoint,

placé sur la demande de l'administration de dis-

trict, et d'après un décret de l'Assemblée natio-

nale.

» 4. Dans les lieux où la population est rappro-

chée, une seconde école n'est établie que lorsque
la population s'élève à deux mille individus; la troi-

sième, à trois mille habitants complets, et ainsi de

suite.

» 5. Chaque école nationale est divisée en

deux sections, une pour les garçons, une pour
les SHes.

» En conséquence, il y a un instituteur et une

institutrice.

» Bureaux d'inspection.

» 6.- Il y a auprès de chaque administration de

district un bureau d'inspection chargé de la sur-

veillance et de la partie administrative des écoles

nationales.

D?.–Le bureau d'inspection est composé de trois

commissaires nommés par le conseil d'administra-

tion du district, et pris hors de son sein.

» 8. Il est renouvelé par tiers à chaque nou-

velle administration.

» Des instituteurs.

» 9.- Les instituteurs et institutrices des écoles

nationales sont examinés et élus par le bureau

d'inspection.
» Cette nomination est confirmée librement par

l'administration du district.

» 10. Si l'administration refuse de confirmer

la nomination du bureau, le bureau peut faire up

autre choix.

» 11. Si le bureau persiste dans sa nomination

et l'administration dans son refus, celle-ci désignera

la personne qu'elle croira mériter la préférence.

» Les deux choix seront envoyés à la commis-

sion centrale, objet du chapitre suivant, qui pro-

nonce définitivement entre l'administration et le

bureau.

» 12. Les plaintes contre les instituteurs et

institutrices sont portées directement au bureau

d'inspection du district.

e 13. Lorsque la plainte est en matière grave,
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et après que l'instituteur a été entendu, si le bu-

reau juge qu'il y a lieu à destitution, sa décision est

portée au conseil général de l'administration du

district, pour être confirmée.
» 14.–Si l'arrêté du conseil général n'est pas con-

forme à l'avis du bureau, l'aBaire est portée à la
commission centrale, qui prononce définitivement
entre l'administration et le bureau.

» 15. Le salaire des instituteurs et institutrices
est le même dans toute l'étendue de la République
il est fixé à. Il peut être changé tous les dix
ans.

» 16. L'instituteur portera, dans l'exercice de
ses fonctions, et aux fêtes nationales, une médaille

avec cette inscription: Celui qui instruit est un

second père. (Article ajouté, qui ne figurait pas
dans le texte primitif du projet.)

» De la commission centrale de l'instruction

publique.

17. Il y a près du Corps législatif, et sous son
autorité immédiate, une commission centrale d'in-
struction publique.

» 18. Ses fonctions, relativement aux écoles

nationales, sont d'arrêter, avec l'approbation du

Corps législatif, une méthode uniforme d'ensei-

gnement
» Les règlements généraux qui fixent les devoirs

des instituteurs et des institutrices;
» Le régime et la discipline commune des écoles

nationales;

Enfin, de tes administrer par l'intermédiaire
des bureaux d'inspection.

a 19. Ses fonctions, relativement aux bureaux

d'inspection, sont:

De correspondre avec eux
De les surveiller;

B De dénoncer les abus, et de présenter au Corps
législatif les moyens d'y remédier.

» Les autres fonctions de la commission cen-
trale sont déterminées dans la suite du présent
décret.

? 20.– La commission centrale de l'instruction

publique est composée de douze membres;
» Elle se renouvelle annuellement par tiers
» Les membres sortants peuvent être réélus.
» La nomination annuelle se fait par le Corps lé-

gislatif, sur une liste double, présentée par la com-
mission elle-même.

» 21. Le salaire des membres de la commission
centrale et des bureaux d'inspection est le même
que celui des instituteurs.

a Instruction et régime des écoles nationales.

22. L'éducation que la nation donne aux en-
fants de la République est en même temps:

» Intellectuelle,
» Physique,
a Morale et industrielle; en un mot, elle em-

orasse tout l'homme.

23. Les premières leçons de lecture et d'écri-
ture sont données par l'institutrice aux enfants de
t un et de l'autre sexe.

» Après ce premier enseignement, les garçons
passent aux mains de l'instituteur.

? 2t. Dans l'une et l'autre section de chaque
école nationale, on achève de perfectionner les en-
fants dans la lecture et l'écriture.

» On enseigne les règles de
l'arithmétique, l'art

de se servir des dictionnaires.
On donne les premières connaissances de

géométrie, de phvsique, dé géographie, de morale
et d'ordre social.

a 25. Les élèves des écoles nationales sont in-
struits dans les exercices les plus propres à en-
tretenir la santé, et à développer la force'et l'agilitédu corps.

(Ici se trouvait un article que le rapporteur sup-

mvw w.rm a avia

prima. & l'impression, à cause des critiques dont i!
avaitété l'objet:

« Us sont. particulièrement exercés au chant et à
la danse, de manière a pouvoir figurer dans les fêtes
nationales. »)

? 26. – Les garçons sont élevés surtout aux exer-
cices militaires, auxquels préxMe un ofncier de
la garde nationale désigné par le bureau d'inspec-
tion.

» 27. –Un ofncier de santé du district est chargé
par le même bureau de visiter, dans les quatre
saisons de l'année, toutes les écoles nationales du
district.

» Il examine et conseille les exercices gymnas-
tiques les plus convenables.

» II examine les enfants, et indique en général
et en particulier les règles les'plus propres à for-
tifier leur santé.

» 28. Les élèves des écoles nationales assistent
et ont une place marquée dans les fêtes nationales
du canton et dans celles de la commune.

» 29. Ils visitent plusieurs fois l'année, avec
leurs instituteurs, sous la conduite d'un magistrat du

peuple, les hôpitaux et les prisons les plus voisins.
B 30. Les mêmes jours ils aident dans leurs tra-

vaux domestiques ou champêtres les pères ou les
mères de famille que leurs infirmités ou leurs ma-
ladies empêchent de s'y livrer. (Article ajouté.)

B 31. On les conduit quelquefois dans les ma
nufactures et les ateliers où l'on prépare des mar-
chandises d'une consommation commune, afin que
cette vue leur donne quelque idée des avantages
de l'industrie humaine.

» 32. Une partie du temps destiné aux écoles est

employée à des ouvrages manuels do différentes
espèces utiles et communes.

a Les filles surtout sont instruites & coudre, à
tricoter, etc.

» 33. -Les instituteurs font a des jours marqués,
pour tous les habitants, des lectures publiques sur
des points de morale, d'ordre social, d'économie

rurale, etc.

» 34. Les élèves de l'une et l'autre section de
chaque école nationale sont formés séparément
en société, modelée à peu près sur le plan de la

grande société politique et républicaine.
a 35. – L'instituteur et l'institutrice tirent de ce

mode d'organisation des secours pour faciliter la
distribution de l'enseignement, et le maintien d'une
bonne police dans leur école.

» 36. Des prix d'encouragement sont donnés
aux enfants qui se sont le mieux conduits, et qui
ont été les plus utiles à l'école, comme aussi à ceux

qui, dans les différents cours, ont montré le plus de
talent.

» 37. Les grands prix des écoles sont distribués~
en présence du peuple, dans la fête de la jeunesse,
l'une des grandes fêtes nationales du canton, in-
stituées dans le chapitre ci-dessous, Des /~MM-
tionales.

» 38. La commission centrale de l'instruction

publique, et sous elle les bureaux d'inspection, sont

chargés de pourvoir aux règlements supplémen-
taires pour le premier établissement de l'éducation

publique, et de les présenter à l'approbation du

Corps législatif.

» Des élèves de la Patrie.

» 39. -La nation accorde aux enfants peu fortunés
qui ont montré, dans les écoles nationales, le plus
de dispositions pour les sciences, lettres et arts,
des secours particuliers qui les mettent à portée
d'acquérir des connaissances supérieures et des

talents, dans les écoles particulières, auprès des
professeurs libres.

40. Ces secours sont accordés sur la demande
des bureaux d'inspection, et l'avis de la commission
centrale.
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n Écoles particulières et libres.

» 41. -La loi ne peut porter aucune atteinte au

droit qu'ont les citoyens d'ouvrir des cours et écoles

particulières et libres sur toutes les parties de

l'instruction, et de les diriger comme bon leur

semble.

42. La nation accorde des encouragements et

des récompenses aux instituteurs et professeurs,
tant nationaux que libres, aux savants et hommes

à talents, qui ont rendu de grands services au pro-

grès des lumières, des arts, et à l'industrie.

» 43. Les bureaux d'inspection et la commission

centrale ont exclusivement la surveillance de police

et de protection sur les écoles particulières et

libres, et sur les pensionnats d'éducation. »

Suivaient encore deux derniers chapitres, l'un

concernant les bibliothèques et autres ~a&~M~c~cM~

d'instruction publique, l'autre relatif aux fêtes.
Les bibliothèques, dit le projet, seront toutes

publiques. La commission centrale devra faire un

rapport sur les établissements consacrés à l'ensei-

gnement public, ~ux sciences et arts, « qu'il serait

bon de conserver dans le nouveau plan d'instruc-

tion nationale :(jardins des plantes, cabinets

d'histoire naturelle, observatoires, écoles militaires

et navales, sociétés des savants et des artistes).

L'article 48 porte ce qui suit: a De nouveaux éta-

blissements et encouragements favorables au progrès
des connaissances humaines et des arts, et à leur

plus prompte communication, tels que lycées,

instituts, dépôts complets pour la démonstration

des arts et métiers, peuvent être décrétés par
l'Assemblée nationale, sur la demande de la com-

mission centrale, approuvée par le conseil exé-

cutif. »

Le chapitre des fêtes était l'œuvre spéciale de

Sieyès, qui attachait une grande importance à

cette partie du projet. Il reproduisait, sans modi-

fications essentielles, les idées développées par
Rabaut Saint-Etienne en décembre 1792.

Outre les fêtes particulières, que pouvaient célé-

brer les citoyens ou les communes, Sieyès instituait

des fêtes de canton, de district, de département,
et enfin des fêtes nationales, célébrées dans la

ville où l'Assemblée nationale tient ses séances.

Il devait y avoir chaque année neuf fêtes de canton,
neuf fêtes de districts, huit fêtes de département,
et quatre fêtes nationales. Ces dernières s'ap-

pelaient fête de la fraternité du genre humain,
au premier janvier; fête de laRévotutian française,
au 14 juillet; fête de l'abolition de la royauté et

de l'établissement de la République, au t0 août;

et fête du peuple français, au jour où il sera pro-
clamé que la constitution est acceptée. Aux fêtes

de canton, un tribunal de vieillards, nommé par
le bureau d'inspection, devait décerner la palme
aux citoyens et aux communes qui se seraient

distingués dans les différents concours qui devaient

avoir lieu.

En résumé, le nouveau plan du Comité ne mettait

à la charge de l'Etat que la seule instruction pri-
maire. Celui-ci continuera toutefois à subvention-

ner quelques établissements spéciaux d'instruc-

tion supérieure, et pourra même en créer de nou-

veaux mais c'est l'exception en règle générale,
l'instruction secondaire et supérieure doit être

abandonnée à l'initiative privée. La surveillance et

l'administration des écoles nationales sont remises

à des bureaux d'inspection, nommés par les admi-

nistrations de district. L'autorité supérieure, en

matière scolaire, est exercée par une commission

centrale de l'instruction publique, élue par le Corps

législatif (dans la première rédaction du plan du

Comité, la nomination de la commission centrale

était confiée au conseil exécutif).

DénonciationdeHassenfratz aux Jacobins. Ce

projet fut mal accueilli par la Convention. Beau-

coup lui reprochaient d'avoir restreint aux écoles

primaires l'édifice national de l'instruction publi-

que un grand nombre de républicains voyaient en

outre de mauvais œil la création d'une commission

centrale de l'instruction, qui devait, selon eux,

constituer une nouvelle aristocratie aussi redouta-

ble que l'ancienne, l'aristocratie des lettrés.

C'était le 26 juin, nous l'avons dit, que Lakanal

avait donné lecture à la Convention du projet de

décret. Quelques jours plus tard (30 juin), un des

orateurs les plus écoutés du parti de la Montagne,

le savant Hassenfratz (plus tard membre de

l'Institut et professeur à l'Ecole des Mines et à

l'Ecole polytechnique), dénonça au club des Jaco-

bins le plan du Comité d'instruction publique.
« Il faut que vous sachiez, dit-il, que Lakanal

n'en est pas l'auteur le père de ce projet est le

prêtre Sieyès, dont vous connaissez la perfidie.

Cet homme s'est conduit avec une constante dupli-

cité, il a joué l'amour de la liberté, tandis qu'il

était gangrené d'aristocratie. Il a été impossible

au prêtre Sieyès, malgré toute sa perfidie, de ne

pas adopter les écoles primaires. Elles sont divisées

en trois parties. Il y a une commission centrale

qui doit être composée de douze membres, qui
seront renouvelés par tiers tous les ans, et qui

sont à la nomination du pouvoir exécutif. D'après

le système du prêtre Sieyès, dix-huit ou vingt mem-

bres rouleront perpétuellement sur eux-mêmes,

ils pourront désigner ceux qui leur plaisent et ils

formeront ainsi une coterie particulière, de manière

que l'arme la plus redoutable sera dans les mains

d'une corporation qui dirigera la République.
C'est un nouveau sommet d'aristocratie que Sieyès
veut établir à l'instar de la Sorbonne, afin de diri-

ger à son gré l'esprit public. Si l'on examine le

mode d'instruction, on voit qu'il n'y est nullement

question d'exercer au travail et aux arts les jeunes
républicains qui seront confiés aux soins des insti-

tuteurs. Que va-t-on faire des jeunes Français ?des

pantins, des chanteurs et des danseurs H (allusion
à un article supprimé ensuite par le Comité).

A ce langage, que les Jacobins applaudirent, il

était facile de prévoir que le plan du Comité ne

passerait pas. Un autre projet, d'ailleurs, celui de

Michel Lepelletier (V. plus loin), venait d'être

communiqué à quelques conventionnels de la

gauche, qui en avaient aussitôt adopté le principe
avec enthousiasme, et qui espéraient amener la

Convention à le voter.

Le
~ro/'e< Sieyès-Daunou-Lakanal est écarté.

NoMMMa~îOM de szx commissaires chargés de pré-
senter un plan d'éducation nationale. C'é-

tait le 1"' juillet que devait s'ouvrir la discussion

à la Convention. Mais on la renvoya au lende-

main, sur la motion de Lequinio. « L'assemblée,

dit-il, a ajourné à aujourd'hui la discussion sur le

plan d'instruction publique. Le projet du Comité

vient de nous être distribué, nous n'avons pu le

méditer j'en demande l'ajournement à demain. x

Le 2 juillet, le montagnard Couppé de l'Oise,

curé de Sermaise en Picardie, présente un contre-

projet dans lequel il expose ses idées personnelles.
Comme ce contre-projet ne fut pas même discuté,
et qu'il ne renferme'pas de vues originales, nous

ne croyons pas nécessaire d'en donner ici l'ana-

lyse. (V. CoMppe).

Lequinio combat ensuite le plan du Comité. Ce

plan, dit-il, n'organise que des écoles primaires, et

nécessiterait pour ce seul objet une dépense

énorme, de 40 à 50 millions. Les fêtes proposées
sont trop nombreuses; les fêtes particulières con-

duiraient au fédéralisme. Lequinio demande, outre

les écoles primaires, des écoles secondaires au

chef-lieu de chaque département, ainsi qu'un cer-

tain nombre d'écoles spéciales.
Le 3 juillet, la discussion continue. Léonard

Bourdon* se prononce aussi contre le projet du



CONVENTION 534 – CONVENTION
n_t _1' _'1. ~A

Comité, et, le premier, parte en faveur du plan

Lepellétier. « Le plan que Michel Lëpetletier nous
a légué, et dans lequel la grandeur et la sensibilité
de son âme se sont si bien dépeintes, est le seul

vestibule digne du majestueux édince que vous

venez d'élever (la, constitution). Léonard Bourdon
fait un long parallèle entre les maisons communes

l'éducation, ou maisons <f~< telles que les

propose Lepelletier, et les écoles primaires proje-
tées~ et citant l'exemple du pensionnat dirigé par
lui-même (l'Institut des jeunes Français, fondé
un an auparavant), il conclut à la supériorité des
maisons communes. Non seulement elles sont pré-
férables au point de vue éducatif, mais elles coû-
teront moins au taux de 225 écoles primaires par
département, l'orateur estime que le capital à dé-
bourser pour la dotation de celles-ci serait
de 7 650 000 livres tandis que pour 40 maisons

d'égalité, chiffre suffisant pour donner l'éducation

commune à tous les enfants d'un département, le

capital de fondation serait seulement de 4 200 000
livres.

Un membre, que le procès-verbal ne nomme pas,
propose ensuite a qu'il soit nommé six commis-

saires, chargés de présenter, sous huit jours, un

projet de décret sur l'éducation et l'instruction pu-
blique. » Cette proposition est adoptée.

C'était le rejet implicite du projet Sieyès-Daunou-
Lakanal. C'était plus encore l'initiative du plan à

présenter était enlevée au Comité d'instruction pu-
blique, et confiée à des hommes nouveaux.

En même temps, un autre vote de la Convention

indiquait clairement aux six commissaires la base

qu'elle désirait leur voir adopter pour leur travail.
Le montagnard Chabot avait demandé la parole
« Vous avez décrété il y a quelque temps, dit-il, que
Félix Lepelletier serait admis à lire l'ouvrage de
son frère sur l'instruction publique. Je demande

que la Convention fixe un jour. » Et là-dessus la
Convention décida que l'ouvrage de Michel

Lepelletier serait imprimé.

Apologie écrite par Sieyès etpubliée par Lakanal.
Ce ne fut pas sans un vif dépit que Lakanal

vit écarter ainsi de la discussion le projet auquel il
avait attaché son nom. On trouvera l'expression peu
mesurée de ce sentiment dans le rapport qu'il pré-
senta seize mois plus tard (7 brumaire, an III) sur
les écoles primaires (V. page 560). Il y impute à Ro-

bespierre l'insuccès du plan du Comité; et c'est
en effet Robespierre, comme nous le verrons bien-

tôt, qui se montra le plus chaud partisan des idées
de Lepelletier.

Voulant essayer, sinon de faire revenir la Con-
vention sur sa décision, au moins de défendre le
Comité d'instruction publique contre les critiques
auxquelles il était en butte, et particulièrement
contre la dénonciation de Hassenfratz, Lakanal fit

paraître, dans le courant de juillet, une brochure inti-
tulée Lakanal à ses collègues. Cette brochure n'est

pas son oeuvre; elle est simplement la reproduction
d'une série d'articles publiés par Sieyès dans le
Journal <f/?M~'McMoM sociale, et où celui-ci expo-
sait et justifiait le plan du Comité. Lakanal nous

apprend, dans un avertissement qui ~ait honneur
à sa modestie, qu'il avait d~abord voulu publier le
discours préliminaire, composé par lui-même, qui
contenait l'exposé des motifs du

projet de décret;
mais qu'au moment de le livrer à l'impression, il
avait lu les articles de Sieyès « Je n'ai pas ba-

lancé, ajoute-t-il, à donner ce travail précieux à la

place du mien; quand on a trouvé le bon, chercher
autre chose, ce serait chercher le mauvais. »

Voici quelques passages intéressants de cet écrit
« Ce n'est pas au législateur, dit Sieyès, à dé-

terminer les méthodes, à fixer les connaissances
ou les vérités. Ce travail appartient à ce qu'il y a
de plus libre sur la terre, à l'esprit humain dont
tes progrès sont incalculables. ') Le législateur se

borne « à monter l'établissement, à indiquer son

objet. Comparons le législateur à un architecte-
mécanicien chargé de donner de l~eau à une ville.
Il conçoit et construit sa machine hydraulique il la

place sur le canal; mais il ne fait pas l'eau qu'il
doit élever pour la distribuer à raison des besoins.
Les savants, les gens instruits sont ceux qui con-
naissent les sources dont le canal de l'instruction
se compose, et qui l'entretiennent sans interrup-
tion. Trouve-t-on de meilleures sources, tant

mieux; le législateur est toujours prêt à en pro-
fiter, sans avoir besoin pour cela de rien changer &
son établissement. La machine d'instruction, son

organisation intérieure, ses rapports extérieurs,
les services qu'elle doit rendre, sont précisément
l'objet du plan législatif et administratif qu'on va
lire.

» .Ce qui frappera le plus, dans le projet qu'on
va parcourir, les personnes qui ont connaissance
des plans présentés à l'Assemblée constituante par
Talleyrand, et à l'Assemblée législative par
Condorcet, ce sera de n'y voir qu'un seul degré
d'instruction, plus de lycée, plus de société na-

tionale, etc. Le Comité de la Convention a cru ne
devoir offrir qu'un plan d'écoles primaires renfor-
cées. Il s'est borné à faire payer, par la bourse

commune, l'instruction commune a tous. Ce chan-

gement ne doit point alarmer les amis des sciences
et des arts. Dans un pays comme le nôtre, il n'est

point à craindre de voir dessécher les sources des
connaissances supérieures, des professions savantes
et des talents distingués. On peut s'en rapporter,
sur tout cela, à l'industrie particulière.

» Le Comité a fait a son plan quelques change-
ments. Le nombre des fêtes a été diminué (con-
cession faite aux critiques de Lequinio). Deux
articles nouveaux ont été adoptés par le Comité

(les articles 16 et 301. »

Après avoir reproduit intégralement cette apolo-
gie, où l'on rencontre des vues originales, et

qu'égaient parfois des anecdotes piquantes,
Lakanal termine par cette observation

» Voilà donc le plan qui a été dénoncé comme

aristocratique, dans une société célèbre, le diman-
che 30 juin dernier! C'est aux membres de cette

société, qui l'ont lu, et au public, à juger lequel est

aristocratique du plan ou de la dénonciation, »
a Essai sur l'instruction publique », par Daunou.

Daunou, à son tour, voulut défendre le projet à
la rédaction duquel il avait participé. Il fit paraî-
tre, dans le même mois de juillet 1793, un Essai
sur ~tM~rMC<:oM publique; ce travail mérite d'au-
tant plus d'attirer'notre attention que deux ans

plus tard, Daunou, devenu membre du comité de

constitution, fut l'auteur du titre constitutionnel re-
latif à l'instruction publique (V. plus loin). Il est
donc naturel de rechercher quelles étaient, en 1793,
les idées professées sur ce sujet par le futur ré-
dacteur de la constitution de l'an III.

Dans l'examen que fait Daunou du plan du Comité,
il parle d'abord des fêtes, et fait de grands éloges
de cette partie du projet, due spécialement à Sieyès,
dit-il. Puis, passant à l'éducation publique, il la cir-
conscrit en ces termes

« Je crois que chez un peuple qui se perfectionne,
l'éducation publique va se resserrant par degrés,
et se reversant en quelque sorte dans l'éducation

privée. Peut-être que le progrès suprême de l'é-
tat social est placé à l'époque où tous les parents
seraient de bons instituteurs.

» Sans doute nous ne sommes point a cette épo-
que, et c'est par conséquent un besoin national, au-

jourd'hui, que l'établissement d'une éducation

commune; mais il importait de reconnaitre les li-
mites d'un tel établissement, et si je les ai bien

aperçues, elles consistent
» 1° En ce que les élèves ne sont point enlevés à

leurs parents, et qu'en profitant de l'éducation
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commune, ils ne cessent pas de recueillir les bien-

faits de l'éducation domestique
» 2° En ce qu'il est libre à chacun de former des

établissements particuliers d'instruction

» 3" En ce que nul n'est contraint, en aucune ma-

nière, d'envoyer ses enfants aux écoles publiques
» 4° Enfin, en ce que le législateur, se bornant à

la désignation des objets de l'éducation nationale

et à l'organisation des établissements publics où

elle doit être donnée, abandonne les procédés et

les méthodes à la sagacité des fonctionnaires et

aux libres progrès de la raison. »

On se rappelle que Hassenfratz avait montré,

dana la commission centrale proposée par le Co-

mité, la création d'une nouvelle Sor6ûMMe. Voici ce

que répond Daunou

« On a fait contre les bureaux d'inspection, et

surtout contre la commission centrale, une objec-

tion à laquelle nous pourrons, je crois, répondre

ou plutôt satisfaire, en faisant renouveler tous les

ans par moitié les membres de cette commission

et de ces bureaux, et en déclarant même ceux qui

en sortiront inéligibles pour autant d'années que

l'on voudra. Si, après cela, l'on prétendait encore

que la commission ressemble à la Sorbonne, et les

bureaux à des évêques, il devrait être permis, ce

me semble, de fermer la discussion. »

Il y a aussi un passage contre le plan Lepelle-

tier

« Le Comité d'instruction ne propose que des

écoles il a écarté les pensionnats il a été beau-

coup moins frappé des prétendus avantages de ce

dernier genre d'instruction, que de la difficulté

extrême, de la presque impossibilité d'en rendre

l'organisation pure ou même tolérable, de la sous-

traire à des abus sans nombre et aux désordres les

plus affligeants. Santé, affections domestiques,

inclinations douces, mœurs innocentes tout est à

perdre pour les élèves, tout est menacé du moins

par le régime si peu naturel, par l'administration

si souvent coupable de ces pensionnats publics. Je

parle de ce qui doit arriver pour l'ordinaire les

exceptions, que je ne nie point, n'ont pas dû pré-

valoir sur le vice intime d'une telle institution.

D'ailleurs ne vous abusez pas sur les rapports que

l'on imagine entre ce genre d'éducation commune

et le gouvernement républicain. Sans doute, à

Sparte, dans une cité peu étendue, dans un système
social où les droits civils seraient sacrifiés à la li-

berté politique, où la prospérité industrielle n'en-

trerait point dans l'idée de la puissance nationale,

il faudrait peut-être également des repas publics
et des esclaves, des ilotes et des pensionnats. Je

n'ai pas besoin de rappeler les considérations con-

traires qui, dans une république telle que la nôtre,

doivent sans contredit nous conduire à des résultats

tout différents. »

Comme Sieyès, Daunou estime que le Comité a eu

raison de ne pas s'occuper de l'organisation des de-

grés supérieurs d'instruction et sur cette ques-

tion, il développe un point de vue entièrement

opposé à celui de Condorcet, dont il était pourtant

l'ami politique.
Les degrés supérieurs de l'instruction, dit-il,

doivent rester libres ce serait une mauvaise chose

<}ue de constituer une corporation privilégiée et

hiérarchique de professeurs salariés par l'État.Cepen-

dant il croit à propos de créer un certain nombre d'é-

coles spéciales. Mais « ces établissements ne sont t

que des parties absolument accidentelles de l'in-

struction publique, destinées à remplir l'intervalle

entre l'état présent des mœurs et des lumières de

la nation, et l'époque où la France doit commen-

cer à recueillk les fruits de ses lois nouvelles. »

A cette époque-là, on n'aura plus besoin de ces

écoles; car les croire nécessaires, c'est un préjugé:
On s'est accoutumé à croire que l'enseignement

public de certaines professions était un besoin de

s. VVl\ 11J1\ilV1·

a société. Beaucoup d'intérêts privés et communs

)nt semblé compromis, s'il n'existait pas d'écoles

lationales pour préparer le médecin, l'homme de

oi, le militaire, à leurs fonctions respectives. Ce

)réjugé a du naître sous un mauvais régime so-

;ial. Laisser à chaque industrie le soin de se

'ormer et de s'accréditer d'elle-même, voilà ce qu:

-ésulte du principe de l'égalité des droits civils, et

;e qui est conseillé par les plus sages considéra-

;ions d'utilité sociale, puisque c'est le moyen su-

prême d'émulation.

)' En dernière analyse, le système qui fait

mpporter à l'État les frais de l'instruction supé-

'ieure ne sera jamais qu'une manière de faire con-

tribuer le pauvre à rendre le riche plus savant. a

Après avoir développé son système d'enseigne-

ment libre et de sociétés libres de savants et d'ar-

tistes, Daunou ajoute « Législateurs, voilà tout ce

que l'on peut faire sans une organisation publique

ie lycées, d'instituts et d'académies. Accoutumés

que nous sommes à des corporations et ~t des pri-

vilèges, nous n'osons pas croire que le bien puisse

exister hors de ces institutions monarchiques

nous les prenons pour les seules matrices de la

science et de la sagesse, et il s'en faut bien que

nous ayons encore assez de confiance dans la li-

berté.

II termine par un tableau analytique, dans le-

quel il trace le cadre d'une loi sur l'instruction

publique, en indiquant seulement l'objet de chacun

de ses titres et de leurs sections. Nous ne pouvons

donner ici ce tableau d'ailleurs c'est simplement

la reproduction, sous une forme abrégée, du

plan du Comité dans ses lignes générales.
Mais ni Daunou, ni Sieyès, ni Lakanal ne furent

écoutés. Le plan Lepelletier l'emportait décidé-

ment dans l'opinion de la Montagne. Toutefois,

Lakanal devait avoir son heure plus tard après le

9 thermidor, il présenta une seconde fois à la Con-

vention le plan qu'elle avait repoussé en juillet 1793,

et ce plan, légèrement modifié, devint le décret

du 27 brumaire an III. (V. p. 560).

Le plan Lepelletier. ~appor< de Robespierre
et lecture de l'ouvrage de ~f!cAe/ Lepelletier. Les

noms des six commissaires nommés pour élaborer

un nouveau plan d'éducation ne sont indiqués ni

par le procès-verbal, ni par le Moniteur nous sa-

vons seulement que Léonard Bourdon, Robespierre,

et Couppé de l'Oise étaient du nombre. Lakanal,

lui aussi, en était, et nous le verrons, le 15 sep-

tembre, parler comme l'organe de la commission;

mais durant tout le temps de la discussion du plan

Lepelletier, il n'eut qu'un rôle complètement

effacé les rapporteurs que se choisit la commis-

sion furent tour à tour Robespierre et Léonard

Bourdon.
Le 13 juillet, le jour même où Marat tombait

sous le couteau de Charlotte Corday, Robespierre.

au nom de la Commission des six, venait lire à la

Convention l'ouvrage sur l'éducation laissé par

Michel Lepelletier, dont l'impression, comme nous

l'avons vu, avait été décrétée dans la séance du 3.

Michel Lepelletier, marquis de Saint-Fargeau,

appartenait à une illustre famille parlementaire

c'était, après le duc d'Orléans, le plus riche pro-

priétaire de France. Élu député à la Convention

par le département de l'Yonne, il avait siégé sur

les bancs de la Montagne, et avait voté la mort de

Louis XVI. Le soir du 20 janvier 1793, un fanatique

royaliste, Deparis, voulant venger sur un conven-

tionnel l'a condamnation de son maître, avait poi-

gnardé Lepelletier. La Convention, émue et indi-

gnée de cet attentat, décerna au représentant
assassiné les honneurs du Panthéon, où ses restes

mortels furent solennellement déposés le 24 jan-
vier. Parmi les papiers qu'il avait laissés se trou-

vait un plan d'éducation nationate, que son frère,

Félix Lepelletier, fit connaître ses amis dans la
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quelle autorité et quel prestige lui prêtait la desti- i
née tragique de son auteur.

« Citoyens, dit Robespierre avant de commencer <
.sa lecture, votre Commission sera bientôt en état de t
vous présenter l'ensemble du nouveau travail dont
vous l'avez chargée. En attendant, elle va vous donner 1
un garant de ses principes, payer tribut à l'impa-
tience publique, en mettant sous vos yeux l'ouvrage
d'un homme illustre qui fut notre collègue. Vous <
allez entendre Lepelletier dissertant sur Féduca-
tion nationale. Vous allez le revoir dans la plus
noble partie de lui-même. En l'écoutant, vous sen-
tirez plus douloureusement la grandeur de la perte j
que vous avez faite, x» 1 1

Nous donnerons du travail de Lepelletier quel-
ques extraits qui permettront de se faire une idée ]
suffisante du système d'éducation qui y était

exposé.
« J'avoue, disait Lepelletier en débutant, que ce ,1

qui a été dit jusqu'ici ne remplit pas l'idée que je <
me suis formée d'un plan complet d'éducation. J'ai ]
osé concevoir une plus vaste pensée; et considérant 1
à quel point l'espèce humaine est dégradée par le <
vice de notre ancien système social, je me suis con- 1
vaincu de la nécessité d'opérer une entière régéné <

ration, et, si je peux m'expliquer ainsi, de créer un

nouveau peuple.
» Toutle système du Comité (Lepelletier parle

au plan du premier Comité, emprunté à Cordorcet) i

porte sur cette base, l'établissement de quatre de- i

grés d'enseignement, savoir les écoles primaires,
les écoles secondaires, les instituts, les lycées. Je <
trouve dans ces trots derniers cours un plan qui me <

parait sagement conçu; mais avant ces degrés su- ¡
péneurs, qui ne peuvent devenir utiles qu'à un <

petit nombre d'hommes, je cherche une instruction

générale pour tous.

B. Les enfants domiciliés dans la ville, le bourg, t
le village où sera située l'école primaire, seront bien s
plus a portée des leçons, en profiteront, et bien plus t
souvent, et bien plus constamment; ceux au con-
traire qui habitent les campagnes et hameaux ne f
pourront pas les fréquenter ainsi habituellement, à
raison des difficultés locales, des saisons et d'une c
foule d'autres circonstances.

Une bien plus grande inégalité va s'établir en- f
core, à raison des diverses facultés des parents; et
ici les personnes aisées, c'est-à-dire le petit nombre, 1
auront tout l'avantage. Quiconque peut se passer 1
du travail de son enfant pour le nourrir, a la faci- i
lité de le tenir aux écoles tous les jours et plu- f
sieurs heures chaque jour; mais quant à la classe (

indigente, comment fera-t-elle? Cet enfant pauvre, r
vous lui offrez bien l'instruction mais avant, il lui (
faut du pain son père laborieux s'est privé d'un (
morceau pour le lui donner, mais il faut que l'en- 1
fant gagne l'autre après avoir passé aux champs a
une journée pénible, voulez-vous que, pour repos, t
il s'en aille à l'école, éloignée peut-être d'une demi. s
lieue de son domicile? d

» Je demande que vous décrétiez que depuis s
1 âge de cinq ans jusqu'à douze pour les garçons, p
et jusqu'à onze pour les filles, tous les enfants, sans e
distinction et sans exception, seront élevés en
commun aux dépens de la République et que tous, d
sous la sainte loi de l'égalité~ reçoivent mêmes r

vêtements, même nourriture, même instruction, p
mêmes soins. Par le mode suivant lequel je vous

proposerai de répartir la charge de ces établisse- s
ments, presque tout portera sur le riche, la taxe v
sera presque insensible pour le pauvre. Ainsi vous
atteindrez les avantages de l'impôt progressif que s~
vous désirez d'établir; ainsi, sans convulsion et L

sans injustice, nous enlacerons les énormes dispa- â,
ntés de fortunes dont l'existence est une calamité s
publique. ti
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» Prolonger l'instruction publique jusqu'à la ntt
ie l'adolescence, est un beau songe; quelquefois
nous l'avons rêvé délicieusement avec Platon, quel-
quefois nous l'avons vu avec enthousiasme réalisé
dans les fastes de Lacédémone quelquefois nous
3n avons trouvé l'insipide caricature dans nos col-

lèges; mais Platon ne faisait que des philosophes,
Lycurgue ne faisait que des soldats, nos profes-
seurs ne faisaient que des ëcoliers. La Républi-
que française a besoin de faire des hommes de
tous les états alors ce n'est plus dans les écoles

qu'il faut les renfermer, c'est dans les divers ate-

liers, c'est sur la surface des campagnes qu'il faut
les répandre toute autre idée est une chimère qui,
sous l'apparence trompeuse de la perfection, para-
lyserait des bras nécessaires, anéantirait l'indus-

trie, amaigrirait le corps social, et bientôt on opé-
rerait la dissolution.

a Dans un moment je parlerai de l'éducation

supplémentaire, offerte à tous les jeunes citoyens
sans exception. Je parlerai aussi des cours d'étu-
ies auxquels un petit nombre pourra se trouver

f)orté par son goût, ses facultés ou son talent.
Mais tout cela est pour l'adolescence tout cela
est la suite de l'institution publique il faut d'a-
bord pour tous que le cours entier de l'institution
ait été parcouru.

Je viens maintenant au mode d'organiser ces
établissements.

n Dans les villes pour chaque section, pour cha-

que canton dans les campagnes, d'ordinaire une
seule maison d'institution pourra suffire.

)) Le plus grand éloignement sera au plus de deux
)u trois lieues ainsi les parents pourront souvent
st facilement revoir le dépôt qu'ils auront confié

la patrie, et l'austérité de l'institution républi-
:aine ne coûtera pas un regret à la nature.

» Ici s'élève une question bien importante. Lin~
!titution publique des enfants sera-t-elle d'obliga.
;ion pour les parents, ou les parents auront ils
ieulement la faculté de profiter de ce bienfait na-
tional ?2

D'après les principes, tous doivent y être obli-

gés.

Pour l'intérêt public, tous doivent y être

tbiigés.
H Dans peu d'années, tous doivent y être obli-

gés.
» Mais dans le moment actuel, il vous semblera

)eut-être convenable d'accoutumer insensiblement
es esprits à la pureté des maximes de notre nou-
velle constitution. Je ne vous le propose qu'à re-

~et; je soumets à votre sagesse une modification

que mon désir intime est que vous ne jugiez pas
lécessaire. Elle consiste à décréter que d'ici à

quatre ans l'institution publique ne sera que fa-

;ultative pour les parents. Mais ce délai expiré,
orsque nous aurons acquis, si je puis m'exprimer
Msi, la force et la maturité républicaine, je de-
nande que quiconque refusera ses enfants à l'in-
titution commune, soit privé de l'exercice des
lroits de citoyen pendant tout le temps qu'il se
era soustrait à remplir ce devoir civique, et qu'il
~aie en outre double contribution dans la taxe des
nfants.

a Il vous sera facile de placer ces établissements
ans les édifices appartenant à la nation, maisons

eligieuses, habitations d'émigrés, et autres pro-
riétés publiques.
» Je voudrais encore qu'à défaut d'autre res-

ource, les vieilles citadelles de la féodalité sou-
rissent pour cette intéressante destination.
a D'après les calculs que j'ai faits, il m'a

emblé qu'un maître pour 50 enfants suffirait.
-es enfants seront classés de manière que les plus
gés puissent soulager le maître dans ses fonctions,
urveiller les plus jeunes, aider pour les répéti-
ons. Chaque maître aura sous lui un égal nom-
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bre d'enfants de différents âges. Il sera indépen- far

dant des autres maîtres, comme aussi son autorité se)

se bornera aux enfants qui lui seront confiés. il

Pour l'éducation physique, Lepelletier recom- la

mande en premier lieu un genre de vie et des

exercices qui donnent au corps la santé et la vi- m<

gueur.
do

« Après la force et la santé, ajoute-t-il, il est un co

bien que l'institution publique doit à tous, je veux pa

dire l'accoutumance au travail. Je ne parle point

ici de telle ou telle industrie particulière; mais âg

j'entends, en général, ce courage pour entrepren- te

dre une tâche pénibl.e, cette action en l'exécutant,

cette constance à la suivre, cette persévérance cu

jusqu'à ce qu'elle soit achevée, qui caractérise pl

l'homme laborieux, cl

» J'aborde maintenant l'enseignement, cette

partie de l'éducation, la seule que le Comité ait dE

traitée, et ici je marcherai d'accord avec lui. ét

J'adopte entièrement, pour l'institution publique,

la nomenclature que le Comité vous a présentée di

pour le cours des écoles primaires: apprendre a. lire, m

écrire, compter, mesurer, recevoir des principes p<

de morale, une connaissance sommaire de la Consti- la

tution, des notions d'économie domestique et ru- re

raie, développer le don de la mémoire en y gra- d<

vant les plus beaux récits de l'histoire des peuples u;

libres et de la Révolution française voilà le né- di

cessaire pour chaque citoyen; voilà l'instruction la

qui est due à tous. s'

» Je me contenterai d'observer que, sans multi-

plier davantage ces objets d'étude, je désire que le

l'enseignement en soit un peu plus étendu et plus d~

approfondi que dans le plan du Comité je voudrais s<

reporter quelque chose de l'instruction destinée v<

par le Comité aux écoles secondaires, dans mon n:

cours d'institution publique.
d

» D'après le principe que l'enfance reçoit aisé- r:

ment l'empreinte de l'habitude, je voudrais qu'il p

ne lui fût pas parlé de religion, précisément parce le

que je n'aime point dans l'homme ce qu'il a tou-

jours eu jusqu'à présent, une religion d'habitude. et

Je regarde ce choix important comme devant être p

l'acte le plus réfléchi de la raison. el

)) Je désirerais que pendant le cours entier de n

l'institution publique, l'enfant ne reçût que les

instructions de la morale universelle, et non les d

enseignements d'aucune croyance particulière. 1(

« Je désirerais que ce ne fût qu'à douze ans,

lorsqu'il sera rentré dans la société, qu'il adoptât c

un culte avec réflexion. Il me semble qu'il ne de- n

vrait choisir que lorsqu'il pourrait juger.
H Cependant, d'après la disposition actuelle des a

esprits, surtout dans les campagnes, peut-être

pourriez-vous craindre de porter le mécontente- s

ment et le scandale même au milieu de familles d

simples et innocentes, si les parents voyaient leurs

enfants séparés jusqu'à douze ans des pratiques s

extérieures de tout culte religieux. Je soumets c

cette difficulté de circonstance à la sagesse de vos r

réflexions mais j'insiste, dans tous les cas, pour d

que cette partie d'enseignement n'entre point dans q
le cours de l'éducation nationale, ne soit point

confiée aux instituteurs nationaux, et qu'il soit a

seulement permis de conduire à certains jours et c

à certaines heures les enfants au temple le plus 1

voisin, pour y apprendre et pour y pratiquer !a s

religion à laquelle ils auront été voués par leurs 1

familles.

» Je propose que dans chaque canton la dé- (

pense de la maison d'institution publique, nourri- 1

ture, habillement, entretien des enfants, soit payée 1

par tous les habitants du canton, au prorata de la 1

contribution directe. J'évalue par aperçu, et au

plus, la taxe pour l'éducation des enfants, à une <

moitié en sus de la contribution directe. Le pro- (

duit du travail des enfants viendra en soulage- 1

ment de la dépense de la maison. Quelques en- <
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nts auront des revenus personnels. Tant qu'ils

'ront au nombre des élèves de la nation, n'est-

pas naturel que ces revenus soient appliqués à

dépense commune?

a Pour régir et surveiller chaque établisse-

ment d'éducation nationale, les pères de famille

omiciliés dans le canton ou section formeront un

mseil de cinquante-deux personnes, choisies

armi eux. qui l'inspecteront alternativement.

» L'enfant est parvenu à douze ans; à cet

ge finit pour lui l'institution publique; il est

~mps de le rendre aux divers travaux de l'industrie.

» Au sortir de l'institution publique, l'agri-

ulture et les arts mécaniques vont appeler la

lus grande partie de nos élèves, car ces deux

lasses constituent la presque totalité de la nation.

» Une très petite portion, mais choisie, sera

estinée à la culture des arts agréables et aux

tudes qui tiennent à l'esprit.

)) Quant aux premiers, l'apprentissage de leurs

.ivers métiers n'est pas du ressort de la loi. Le

neilleur maître c'est l'intérêt la leçon la plus

!ersuasive c'est le besoin. Mais aux jours de dé-

assement, il est convenable que cette jeunesse
etrouve des exercices du corps, quelques leçons,

les fêtes, des rassemblements. Vos Comités, dans

m travail vraiment philosophique, vous ont offert

les moyens d'appeler dans des solennités civiques

a jeunesse sortie des premières écoles. Ici donc

'achève mon plan par celui de vos Comités. »

Ce long mémoire, dont nous n'avons extrait que

es passages les plus saillants, était suivi d'un projet

le décret en 26 articles. La plupart d'entre eux ne

.ontque la répétition de ce qu'on vient de lire relati-

vement à l'éducation de l'enfance dans les maisons

Nationales; il serait donc superflu de les repro-

luire. Nous transcrirons seulement ceux qui se

'apportent à l'instruction secondaire et supérieure,

)our laquelle Lepelletier adoptait, comme on l'a vu,

e plan de Condorcet. Les voici

« Art. 6. Le dépôt des connaissances humaines

;t de tous les beaux-arts sera conservé et enrichi

)ar les soins de la République; leur étude sera

;nseignée publiquement et gratuitement par des

naitres salariés par la nation.

» Leurs cours seront partagés en trois degrés
l'instruction les écoles publiques, les instituts,

es lycées.
» Art. 7. Les enfants ne seront admis à ces

;ours qu'après avoir parcouru celui de l'éducation

nationale.

» Ils ne pourront être reçus avant 1 âge de douze

ins aux écoles publiques.
» Le cours d'études y sera de quatre années il

sera de cinq ans dans les instituts, et de quatre

dans les lycées.
» Art. 8. Pour l'étude des belles-lettres, des

sciences et des beaux-arts, il en sera choisi un sur

cinquante. Les enfants qui auront été choisis se-

ront entretenus aux frais de la République auprès

des écoles publiques, pendant le cours d'étude de

quatre ans.

» Art. 9. Parmi ceux-ci, après qu ils auront

achevé ce premier cours, il en sera choisi la moitié,

c'est-à-dire ceux dont les talents se sont dévelop-

pés davantage ils seront également entretenus.

aux dépens de la République auprès des instituts

pendant les cinq années du deuxième cours d'étude.

M Enfin moitié des pensionnaires de la Républi-

que qui auront parcouru avec le plus de distinction

le degré d'instruction des instituts, sera choisie

pour être entretenue auprès du lycée, et y suivre

le cours d'étude pendant quatre années.

» Art. 11. Ne pourront être admis à concourir

ceux qui, par leurs facultés personnelles, ou celles

de leurs parents, seraient en état de suivre, sans

les secours de la République, ces trois degrés

d'instruction, »
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Discussions sur le plan Lepelletier. Robespierr<

n'avait présenté l'ouvrage de Lepelletier que comm<
une sorte de préface au plan d'ensemble que h

Commission des six était chargée d'élaborer. Mai)

l'impatience de la Convention s'accommodait ma
Am délaia

tarait denMuuMs t'éMmMttîen d~t
pareit travmt. Aasaï, oana ia séance du 23 juillet
Cambon, pour en finir avec les lenteurs, fit-il une
proposition singulière « Je demande, dit-il, que
Lepelletier lui-même devienne le rapporteur du
Comité d'instruction publique, et que son ouvrage
soit discuté. ? » La proposition-est adoptée.

En conséquence, six jours plus tard, le 29 juil-
let, Robespierre vint relire à la tribune le projetde décret qui résumait le plan Lepelletier, et que
la Commission des six avait légèrement modifié.
Les modincations portaient sur les points suivants
au heu de trois degrés d'instruction complémen-
taire, il n'y en avait plus que deux, les instituts et
les lycées parmi les élèves des maisons d'éduca-
tion nationale, il en devait être choisi un sur cin-
quante pour recevoir l'instruction gratuite dans les

instituts; et parmi les élèves de ces dernières
écoles, un sur vingt-cinq devait être choisi pour
l'admission gratuite dans les lycées. L'article Hi
du projet était supprimé. Enfin une disposition
nouvelle édictait en ces termes une sanction pé-
nale contre les citoyens qui contreviendraient au
vœu de la loi

« L'obligation de confier la patrie les enfants,
les jeunes citoyens pour être élevés par elle dans
les principes de l'égalité et de la République, est
un devoir de père et de citoyen. Ceux qui refuse-
ront de le remplir seront imposés à une double
contribution directe, et leurs noms seront inscrits
sur un tableau afnché dans les municipalités, dans
le lieu des assemblées primaires et des assemblées

électorales les noms de ceux qui l'auront rempli
seront honorablement inscrits sur une autre co-
lonne. La nation adopte tous les enfants qui ont

perdu leurs pères et mères; elle les élève dans
les maisons d'éducation nationale, durant le période
qui vient d'être déterminé. »

La Convention ajourna la discussion au lende-
main.

Le 30 juillet, trois orateurs prirent la parole,
Grégoire Lequinio et Fourcroy 1.

Grégoire, nommé membre du Comité d'instruc-
tion publique quelque temps auparavant, était un

évoque constitutionnel, et siégeait sur les bancs
de la Montagne. Il combattit, non le principe de l'é-
'ducation commune, mais le système de l'internat
gratuit. Nous sommes tous d'accord, dit-il, sur la
nécessité d'une éducation commune; mais doit-elle
1 être en ce sens, que tous les enfants, réunis à de-
meure dans des maisons nationales, y seront élevés
et nourris aux dépens de la République ? » Envisa-
geant d'abord la question sous le rapport financier,
Grégoire évalue à 300 millions la dépense annuelle

qu'exigerait la réalisation du plan Lepelletier.
D'autre part, les parents, dans les campagnes, ont
besoin de l'aide de leurs enfants les en priver, ce
serait souvent les réduire à l'impossibilité d'exécu-
ter certains travaux agricoles. Quant au côté mo-
ral, Grégoire pense que la présence des enfants au

foyer domestique est avantageuse aux parents eux-

mêmes, et que l'influence bienfaisante de la fa-
mille est plus propre que le régime des internats
à former le caractère des élèves.

Lequinio se déclara au contraire partisan du plan
Lepelletier; et à ceux qui le représentaient comme

pratiquement impossible à réaliser, il
répondit« Qui ne se serait pas révolté en France, H y a six

ans, contre l'homme bienfaisant et hardi qui
aurait proposé franchement l'établissement du
gouvernement républicain? Eh bien, aujourd'hui la

République existe, et la France connaît déjà le

prix de ce gouvernement. Il en sera de même de

rre l'éducation commune. Ce projet étonne
beMemmme de gens aujourd'hui il semble eontt-aner les lois

la sacrées de la nature ii i~~itte l'orgueil, et la
ais multitude m'Me ?M ie croire praticable; avant
nal qiMtMTtn*, <i vous l'admettez, on y sera familier
un ~t ron s'étonnera que vous ayez un instant hé-
et, site. a

tne Fourcroy, le célèbre chimiste, qui depuis plusue d un an avait consacré tous ses instants à dirigerdu la fabrication du salpêtre dont la France avait be-
~ge soin pour armer ses soldats, avait été appelé

quelques jours auparavant, à siéger à la Conven-
H- tion comme député de Paris~ en remplacement de
jet Marat assassiné. Il était à ce moment l'un des
ue membres les plus ardents du club des Jacobins,
lé. dont il devint m~me président en frimaire an II'
s Son opinion ne pouvait manquer d'être d'un grandn- poids dans la discussion; ajoutons que Fourcroy.et était doué d'un réel talent oratoire, au rapport des
:a- contemporains.
n- Il se prononça en principe pour le proietde
es Lepelletier, en reconnaissant toutefois que t'énor-
es mité de la dépense serait un obstacle sérieux; mais
ur on pouvait écarter cette difficulté, dit-il, si on re-
H nonçait à l'habitation commune, et si on laissait
)n l'entretien des enfants à la charge des parents. Cet
é- amendement, en modifiant le projet sur un pointm que Fourcroy représentait comme accessoire,en laissait néanmoins~ selon lui, subsister la base,
s, 1 éducation commune les enfants seront logésns et nourris chez leurs parents, mais « les écolesst ouvertes pendant la plus grande partie de la jour-e- née, réuniront les enfants dans leurs jeux, leurs
le études, leurs exercices. Je crois avoir prouvé,ts dit-il en terminant, que l'instruction commune
is est la seule qui convienne à des républicains; que:s le projet de Lepellet;er remplit tout ce qu'on doit
~i se proposer à cet égard, quoique l'éducation ne
)- puisse pas être donnée à tous les enfants aux dé-
it pens de la République. Je demande qu'on discute
is article par article le projet de cet illustre martyrle de la liberté. Je ne doute pas que la Convention

nationale, en se livrant à cette discussion, trouvera
s- que ce plan peut être exécuté avec l'amendement

que je propose, »
c~cut

Ce discours parait avoir fait une certaine impres-
sion, car la Convention décida, séance tenante, que
Fourcroy serait adjoint au Comité d'instruction

n publique.
-s

Projet amendé présenté par Léonard Bourdon.
S- Le surlendemain, 1~ août, Léonard Bourdon, au

nom de la Commission des six, vint présenter un
a projet de décret modifié (le Moniteur, très incom-
e plet sur ce point, donne ici par erreur la daté du

août). La Commission n'avait pas adopté l'amen-
s dement de Fourcroy, qui eût supprimé entièrement
l'internat et remplacé les maisons communes par

de simples écoles publiques; mais elle rendait nn-
e ternat

/<!CM~t/ (on se rappelle que Lepelletier
avait d'avance indiqué cette concession si

était jugée nécessaire), et elle le limitait à
e 1 éducation des garçons.

« Votre Commission d'instruction
publique, dît

Léonard Bourdon, s'est rassemblée hier; elle s'est
a occupée de nouveau de l'importante matière sou-

mise à votre décision; elte a examiné les diffé-
fî~ opinions qui ont été imprimées ou présen-

la tribune pour ou contre la réunion des
enfants; elle a balancé les avantages et les incon-

1 vénients des différents systèmes, et enfin elle a
adopté celui qui lui a paru ie plus propre à conci-
lier les bons esprits, et à nous assurer tous les

avantages de l'institution commune, sans nous
i exposer à aucun des inconvénients qui ont paru
inévitables à Prieurs des membres de l'assem-blée.

» Voici les modifications au plan de Lepelletier,
que je suis chargé de vous proposer. (Nous ne
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reproduisons que les dispositions essentielles du

nouveau projet dedécret): P~s

« 1. Les enfants M!<~ que leurs parents iml

voudront conHer aux soins de la République seront êtr

élevés, nourris et entretenus à ses frais, dans des 1

maisons d'institution commune, depuis lage de fai

7ansmsqu'al4..
“ 2. Ces maisons s'appelleront

maisons du

~oa~
» 4. On y donne, en outre, les mêmes ins- se

tructions que dans les écoles communales. et:

Chaque maison d'institution commune recevra pr

500 enfants.

» 5. Aussitôt après la promulgation
de la loi, gu

il sera établi dans chaque département une de ces ce

maisons, dans laquelle seront déposés sur-le-champ tri

les enfants adoptifs de la patrie, demeurant dans

l'étendue de son ressort. Les parents qui vou- à

dront faire recevoir leurs enfants dans ces maisons de

communes seront tenus de les faire inscrire sur un cr

registre ouvert à cet effet dans chaque municipalité. tp

» 9. Dès qu'il y aura 500 nouvelles inscrip- in

tions, il sera établi une seconde maison commune, co

et ainsi de suite.

10. Lorsqu'il sera formé une maison commune d(

dans un canton, les écoles primaires qui y étaient g)

établies seront réunies et incorporées avec elles. Ir

“ 11. Les citoyens de l'arrondissement qui p:

désirent que leurs enfants puissent profiter des il!

avantages de l'institution commune, et à la sub- fa

sistance desquels cependant ces enfants seraient m

utiles, peuvent les retirer chaque année, pendant e1

les travaux de la campagne, en justifiant du besoin le

qu'ils ont des services de leurs enfants par une r(

attestation de trois pères de famille. ,<?

» 12. Tous les exercices des maisons d'égalité
d

sont publics et communs aux enfants demeurant n

chez leurs parents, qui voudront y assister. tl

» Les maisons d'égalité et les écoles primaires b

seront sous la surveillance et l'administration des a

pères de famille de l'arrondissement. » t.

Deux orateurs, Thibaudeau et Piette, prirent la d

parole à la suite de Léonard Bourdon, et tous les s

deux combattirent l'éducation commune forcée, telle r

que la Commission l'avait proposée le M juillet. c

Thibaudeau, l'un des plus écoutés parmi les ju-
risconsultes de la Convention (il devait présider s

plus tard le Conseil des Cinq-Cents; Napoléon I" a

le fit comte et Napoléon III sénateur; il n'est mort

qu'en 1854), débuta assez singulièrement par une 1

déclaration qu'on n'eût guère attendue de la part 1

d'un adversaire des principes de Lepelletier. i

« J'ai toujours pensé, dit-il, que les enfants étaient f

une propriété de l'État, et que les parents n'en (

étaient que les dépositaires, qu'il fallait que 1

l'enfant, en ouvrant les yeux, ne vît que la patrie,

et que jusqu'à la mort il ne vit plus qu'elle. » 1

Néanmoins, il reproche au plan Lepelletier d'affai-

blir les liens de famille si des pères refusaient de 1

se soumettre a un semblable système, ajoute-t-il, (

« je ne croirais jamais au crime de ces pères, ni

à la justice des lois que vous feriez pour les pu-

nir. » Thibaudeau conteste les avantages physiques

et moraux qu'on invoque en faveur de l'éducation

commune; il ne pense pas « que l'éducation com-

mune soit plus propre que l'éducation privée à

conserver les enfants, » non plus qu'à former

leurs mœurs. Toutefois, comme conclusion, il se

déclare disposé à admettre, ainsi que la commis-

sion le propose dans son nouveau projet de décret,

l'établissement de maisons d'éducation commune,

pourvu que l'envoi des enfants dans ces maisons

reste facultatif.

Piette, des Ardennes, s'exprima avec beaucoup

de vivacité. « Chaque maison d'éducation, dit-il,

ne serait pas une maison d'enfants trouvés, mais

elle présenterait un spectacle mille fois plus

abusif, plus dégoûtant encore et plus hideux, »

a__ -Ã. l'ftAn_+~l"\n rl~nnn mnliW n ~P L9~f11_ nni nro-

[. <J 1'6.L 1 1 V

~près l'adoption d'une motion de Laloi, qui pro-

;a « de cesser tous les débats partiels sur cet

portant sujet, » la discussion fut ajournée, pour

e reprise seulement le 13 août.

La Convention avait, en ce moment terrible, à

re face à tant d'ennemis, qu'on se demande avec

mnement comment elle pouvait trouver encore

temps et de l'attention pour un débat pédago-

lue. Mayence, Condé~ Valenciennes venaient de

rendre; Lyon, Marseille, Bordeaux, la Vendée

dent soulevés; et sur le point de tenter le su-

ême effort de la levée en masse, la Convention

ait convoqué à Paris, pour le 10 août, les délé-

Lés des assemblées primaires. C'est au milieu de

s préoccupations qu'elle poursuivit, sans se

aubier, l'examen du plan Lepelletier.

Opinions isolées. Nous n'avons pas mentionné

leur date, vu leur insignifiance, divers discours

conventionnels obscurs, tels que Faure, Dela-

oix, Calès, Delagueulle, Deleyre, Raffron, qu'on

ouve dans la collection des opinions de députés

iprimées par ordre de la Convention. On y ren-

mtre, tantôt la reproduction des plans connus,

rcc des variantes personnelles à l'orateur, tantôt

;s projets excentriques, et parfois des idées sin-

ilièrement arriérées. Ainsi Faure, de la Seine-

tférieure, ne veut pas qu'on instruise le peuple,

u-ce que si les ouvriers cessaient d'être ignorants,

s ne voudraient plus travailler. « Lorsqu'un en-

,nt aurait appris à bien lire, bien écrire, les élé-

lents de la grammaire, le calcul de l'arpentage

t du toisé, les principes des connaissances mora-

!S, etc., qui d'eux voudra prendre le tablier et

emplir les fonctions les plus pénibles comme les

loins lucratives de la société ? » Raffron, député

e Paris, vieillard de quatre-vingt-trois ans, pro-

once trois discours contre le luxe, les mauvais

tiéàtres, les loteries, les monts-de-piété; il com-

at en même temps le plan Lepelletier, qu'il

ppelle « un établissement qui répugne à la na-

ure. » Son système à lui est très simple a Ren-

lez le peuple heureux et vous aurez bien avancé

on éducation. Le peuple n'a le temps ni de lire,

d d'étudier; d'ailleurs, la vertu est dans son

;oeur. »

Nous n'insisterons pas davantage sur ces fantai.

ties individuelles, sans portée sérieuse, et nous

arrivons à la grande discussion du 13 août.

La séance du 13 août. Adoption du plan Le-

)e~!er. Plusieurs projets se trouvaient en

)résence le plan Lepelletier, amendé par la Com-

nission des six et un certain nombre de propo-

rtions individuelles, telles Que celles de Raffron,

le Petit, de Deleyre, etc. Il s'agissait de savoir

equel, parmi ces projets, obtiendrait la priorité.

Une dizaine d'orateurs prirent successivement la

jarole.

Le dantoniste Lacroix se déclare partisan de

'éducation commune; mais il pense qu'elle ne

loit pas être forcée. En enlevant aux pauvres des

enfants qui leur sont utiles, on leur imposerait un

sacrifice beaucoup plus lourd à supporter pour eux

que pour les riches; c'est là, dit Lacroix, un côté

important de la question qui mérite d'être bien

examiné.

Robespierre « Le plan de Lepelletier a réuni

tous les suffrages on ne lui en a pas opposé un

seul qui puisse soutenir la concurrence, soit par

le principe, soit par l'ensemble. Je propose donc de

lui donner la priorité, et de réserver pour la fin

les autres questions. C'est alors que vous exami-

nerez jusqu'à quel point la volonté particulière

doit céder à la volonté générale, qui n'a pour but

que le bonheur public. »

Jay Sainte-Foy (montagnard)
ne pense pas qu'il

soit nécessaire d'organiser ce qu'on appelle « l'é-

ducation républicaine )) cette éducation est dans

la nature, dans les mœurs publiques, dans les fêtes



.nationales, dans les livres élémentaires. « Voi
driez-vous substituer à cette instruction simple 1
pédanterie et l'aristocratie des savants? Vous ave
promis à la nation, non une éducation républicaintmais une instruction commune. Je demande qu'os'en occupe c'est là ce qui est praticable et pressant. »

Gaston
(montagnard) dit que l'instruction forcé

est contre les principes de la liberté; il répugnerait aux pères de famille d'abandonner leurs fil
pendant douze ans pour les faire instruire. « Mai
il est une instruction nécessaire, celle qui, nou
mettant en état de remplir des fonctions

publiquesnous rend utiles à la société. Celle-là doit être for
cée,<et je pense qu'il faudra fixer des jours où
elle sera donnée aux enfants'4e tous les citoyens )J

Léonard Bourdon « II faut distinguer l'éduca
tion de l'institution commune. Je demande que l'as
semblée décide s'il y aura des maisons commune'
oùlcs enfants recevront l'instruction. »

Romme (il avait été rendu à la liberté quelquesjours auparavant) « On a raison de distinguei
l'éducation de l'instruction. L'éducation, seule,donnerait de bonnes mœurs avec des préjugés
1 instruction, seule, favoriserait les talents, mais
donnerait de la jactance. Réunissez-les, et vous
donnerez aux hommes des mœurs pures et des lu-
mières. Je crois que l'instruction nationale doit
être considérée sous deux rapports Quelle est
l'instruction qui convient à tous les hommes" P
quelle est celle qui convient à chacun en particu-lier/H n'est pas un seul individu qui ne doive
connattre ses droits et ses devoirs voilà l'instruc-
tion qui convient à tous. Mais tout le monde ne
peut pas être ingénieur, par exemple. Voilà le cas
de l'instruction particulière. C'est sur ces deux
objets très distincts que je voudrais que le Comité
présentât des plans séparés. Je voudrais qu'il y eût
autant d établissements d'instruction que de com-
munes, et autant d'instituteurs que de curés
je voudrais aussi que la somme immense donnée
par 1 Assemblée constituante à Louis Capet fût
destinée à l'éducation des enfants de la Républi-
que. Je demande qu'on adopte ces bases, et qu'onles renvoie au Comité pour présenter des projets
conséquents.z JI j

Bréard
(montagnard) combat le plan Lepelle-tier comme

impraticable cette institution ne se-
rait possible que dans une petite république comme
Venise ou Genève. Il pense qu'il faut établir des
écoles où les enfants apprennent à lire et écrire.

Danton, qui jusqu'alors n'avait jamais pris la
parole dans les discussions sur l'instruction pu-
blique, sort cette fois de sa réserve, et c'est peut-être son intervention qui va faire pencher la ba-
lance.

Il fait un grand éloge de Lepelletier et de
son plan. « Mais, ajoute-t-il, le législateur doit
concilier ce qui convient aux principes et ce qui
convient aux circonstances. On a dit contre ce plan
que 1 amour paternel s'oppose à son adoptionsans doute il faut respecter la nature, même dans
ses écarts. Mais si nous ne décrétons pas l'instruc-
tion

impérative, nous ne devons pas priver les
enfants des pauvres de l'éducation. La plus grande
objection est celle de la finance mais j'ai déjà dit
qu'il n y a point de dépense réelle là où est le
bon emploi pour l'intérêt public, et j'ajoute ce
principe, que l'enfant du peuple sera élevé aux
dépens du superflu des hommes à fortune scan-
daleuse. Quand vous semez dans le vaste champde la République, vous ne devez pas compter le
prix de cette semence. Après le pain, l'éducation
est le premier besoin du peuple. Je demande
qu'on pose ici la question Sera-t-il formé aux
dépens de la nation des établissements où chaque
citoyen aura la faculté d'envoyer ses enfants pour
recevoir l'instruction p-iblique?)) »
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'u- Charlier (montagnard) veut, comme Danton, l'é-
la ducation commune facultative; mais il est néces-

saire que tous contribuent aux frais des établisse-
le, ments publics.
on Guyomard (droite) combat le projet des éta-
?- blissements nationaux. Il demande qu'on laisse

aux pères le soin de l'éducation de leurs enfants
ée Robespierre reprend la parole pour défendre le plane- Lepelletier. On le dit impraticable «

Citoyens, ré-
ils pond Robespierre, c'est l'imagination qui pose ordi-
Lis nairement les bornes du possible et de

l'impossibleas mais quand on a la volonté de bien faire, il faut
s, avoir le courage de franchir ces bornes. Jus-
r- qu'ici je n'ai entendu que plaider la cause des
ù préjugés contre les vertus républicaines. Je vois,d un côté, ta classe des riches qui repousse cette

loi, et de l'autre, le peuple qui la demande. Je
s- n hésite plus, elle doit être adoptée. Je demande
;s la priorité pour le plan Lepelletier.

Il s'élève, dit le Moniteur, de longs débats sur la's question de priorité.
!r Danton revient à la charge Allons donc à
l'instruction commune tout se rétrécit dans l'é-

ducation domestique, tout s'agrandit dans l'éduca-
's tion commune. Et moi aussi, je suis père's mais mon fils ne m'appartient pas, il est à la Ré-
t. pub ique c'est à elle à lui dicter ses devoirs pourit qu'il la serve bien. On a dit qu'il répugneraitau cœur des cultivateurs de faire le sacrifice de
? leurs enfants. Eh bien, ne les contraignez pas,t- laissez-leur en la faculté seulement. Je demande

eque, sauf les modifications nécessaires, vous dé-
crétiez qu'il y aura des établissements nationaux

e où les enfants seront instruits, nourris et logés
s gratuitement, et des classes où les citoyens quix voudront garder leurs enfants chez eux pourronté les envoyer s'instruire. »

Les propositions de Danton sont adoptées, sauf
rédaction Voici la rédaction qui fut ultérieure-
ment présentée et admise (nous en empruntons

3 te texte au Journal de l'instruction publique, re-
~~r~ par Thiébault et

Boretfy, qm parutde 1793 à 1795, et qui contient souvent des ren-
seignements que ne donnent ni le Moniteur ni les
s procës-verbaux de la

Convention)
« La Convention décrète qu'il y aura des établis-

sements nationaux où les enfants des citoyensseront élevés et instruits en commun et que les
familles qui voudront conserver leurs enfants dans

i la maison paternelle auront la faculté de les en-
voyer recevoir l'instruction publique dans des

t classes instituées à cet effet. »
La Convention avait donc adopté, en principe,le plan Lepelletier amendé, tel que la Commission

des six le lui avait présenté le 1" août. Mais elle
dut bientôt reconnattre que, même sous la forme
adoucie que lui avait donnée la Commission ce
plan était inexécutable aussi le décret du 13 août
ne tarda-t-il pas à être rapporté (V. page 546,
séance du 20 octobre 1793), et il le fut, chose cu-
rieuse, sur la proposition de Léonard Bourdon lui-
même.

Décrets divers votés en août et dans la pre-
mière moitié de septembre. Nous mentionne-
rons pour mémoire seulement divers décrets spé-ciaux relatifs à l'instruction publique et votés parla Convention dans le courant d'août et la première
moitié de septembre )793.

Le 8 août, sur le rapport de Grégoire, la Con-
vention décida la suppression des anciennes Aca-
démies.

Le 25 août, une députation d'instituteurs, admise
àla barre, présenta une pétition pour que l'éducation
nationale fût forcée et gratuite. « Un des enfants
qui accompagnent la députation, dit le ~o~eMt-.
demande qu'au lieu de les prêcher au nom d'un
soi-disant Dieu (ici la Convention manifeste son
improbation par un mouvement d'indignation), on
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les instruise des principes de légalité, des droits l'

de l'homme et de la constitution. » La pétition fut n

renvoyée au Comité d'instruction publique. q

Le lendemain 26, la Convention discutait le titre p

du Code civil déterminant les rapports entre les s

pères et mères et les enfants. Cette question était

étroitement liée à celle de l'instruction publique.
d

L'article 1" de ce titre fut adopté en ces termes: p

« L'enfant mineur est placé par la nature et par t;

la loi sous la surveillance et la protection de son Ij

père et de sa mère. Le soin de son éducation leur d

appartient. Ils (les parents) ne peuvent en être n

privés que dans les cas et pour les causes que la loi a

détermine. »

L'article 2 était ainsi conçu F

« Le principal devoir des pères et mères, après t

avoir nourri et élevé leurs enfants, est de leur t

apprendre ou faire apprendre un métier d'agri- r

culture, ou un art mécanique. Ceux qui néglige- t

raient d'accomplir cette obligation sont tenus de l

fournir des aliments à leurs enfants pendant toute

leur vie. »

Cet article donna lieu à une discussion dont nous 1

empruntons le résumé au Journal de ~Mï~'MC~OM 1

p!t&/M'Me~ ,)
1

« Jean-Bon Saint-André (membre du Comité de i

salut public) voudrait qu'une peine fût infligée i

aux parents qui se trouveraient dans le cas prévu

par l'article.

» Cambacérès répond que cette disposition trou-

vera sa place dans le code de l'instruction pu-

blique.
» Romme fait observer qu'obliger un homme riche

à nourrir son fils, qu'il aura élevé dans la mollesse,

ce n'est point le punir. Il faut que le droit de faire

instruire les enfants appartienne à la société elle-

même. Mais il demande que cela soit renvoyé à

l'instruction publique.
» Guyton-Morveau

fait sentir que ce serait une

lacune dans le Code civil que d'en retrancher ce

principe. Il veut qu'il y soit consacré, sauf à ren-

voyer les moyens d'exécution à l'instruction pu-

blique.
» L'article est adopté, »

Le 30 août, le Comité d'instruction publique pro-

pose qu'il soit nommé une commission chargée de

l'examen des livres élémentaires.

Le 31, Lakanal fait adopter un décret réorganisant

l'Observatoire.

Le 9 septembre, Lakanal fait voter un autre dé-

cret supprimant les écoles militaires encore exis-

tantes, excepté celle d'Auxerre, et contenant en outre

une disposition d'un caractère général, que voici:

« Art. 3. Jusqu'à l'organisation définitive de

l'instruction publique, les corps administratifs sont

expressément chargés de pourvoir au remplace-

ment de ceux des instituteurs publics qui n'ont pas

constamment professé, depuis 1789. les principes

de la Révolution. » (Dans le Journal de l'instruc-

tion publique, cet article est donné sous la forme

d'un décret spécial, qui porte la date du 3 octo-

bre.)

Enfin, le 11 septembre, un membre du Comité

d'instruction publique (le Moniteur n'indique pas

son nom) présente une liste de commissaires nom-

més pour aller dans les départements examiner les

livres élémentaires sur l'éducation. Cette liste est

renvoyée au Comité d'instruction publique.

La pétition du 15 septembre. Pétition du dé-

pa~eme~ de Paris, et décret rendu en coH/bt'm~e.
– Cependant la situation générale devenait tou-

jours plus critique, et l'heure des mesures extrêmes

avait sonné. Déjà le 23 août avait été rendu le

fameux décret ordonnant la levée en masse; le

5 septembre, sous la pression d'une formidable

manifestation des sections de Paris, la Convention

avait « placé la terreur à l'ordre du jour le

11 septembre fut votée la loi du maximum, et le

vvm m.

n septembre la loi des suspects. Et c'est à ce mo-

ment redoutable, au début du régime de la terreur,

que nous allons entendre la voix populaire s'élever

pour réclamer quoi? l'organisation de l'instruction

supérieure..
t Le 15 septembre, les autorités constituées du

département de Paris et des districts ruraux, accom-

pagnées de députations de la commune, des sec-

r dons, et des sociétés populaires, se présentent à

la barre de la Convention, et Dufourny, président

r du directoire du département, donne lecture en leur

e nom de la remarquable pétition que nous allons

i analyser.

L'organisation de l'instruction supérieure, dit la

pétition, telle que la monarchie l'a léguée à la

s République, est éminemment défectueuse les

r hautes études ne sont accessibles qu'à un petit

[- nombre de privilégiés, et une foule de talents se

perdent faute de moyens pour se développer et

e porter des fruits.

e « Ce n'est donc ni aux individus, ni même aux

familles, qu'il faut abandonner le soin de l'éduca-

~s tion c'est à une grande nation, qui, prise collec-

M tivement, retire presque tout le fruit d'une éduca-

tion générale bien dirigée, à y attacher la plus

e grande importance, à la surveiller avec le plus grand

te intérêt.

u Il y a quatre mois que votre Comité de salut

public parlait de l'éducation comme d'une mesure

i- de sûreté générale (allusion ~u décret du 30 mai

1- 1793); et puisque cette mesure n'est pas réalisée,

notre sûreté est nécessairement compromise

le » Nous savons que l'éducation, qui fut toujours

e, l'objet de vos sollicitudes, est en ce moment celui

"e de vos discussions. Nous attendons avec une im-

e- patience patriotique les lois qui à cet égard vont

à émaner de votre sagesse; mais l'organisation com-

plète éprouvera dans son exécution des lenteurs

le inévitables, et qui ne s'accordent pas avec les be-

ce soins urgents de la République. L'année scolaire

M- va recommencer, et une année est trop précieuse

u- pour en faire le sacrifice: saisissons donc cette

époque pour rapprocher l'instruction publique de

la perfection à laquelle vos décrets peuvent la

o- porter.
le » Les collèges de Paris, semblables en cela à tous

ceux de la République, sont encore voués à la bar-

nt barie du moyen âge. pourraient-ils échapper plus

longtemps à la faux réformatrice?

é- » Nous ne voulons plus que les avantages de l'é-

s- ducation soient l'apanage exclusif de la caste trop

re longtemps privilégiée des riches nous voulons y

;i: appeler tous nos concitoyens. Nous inviterons, nous

le aiderons les indigents à sortir de leurs souterrains,

nt à descendre de leurs greniers pour venir partici-

e- per à ces institutions salutaires.

as » Tandis que vous vous occupez à organiser le

es premier degré d'instruction publique, nous avons

te- préparé pour les degrés supérieurs un travail qui

ne coïncide avec le vôtre. Les trois assemblées na-

o- tionales ont trituré toutes les idées relatives

à ces idées (sic); il nous a suffi de rapprocher en

té un faisceau les traits de lumière qui étincelaient

as dans les rapports de vos comités et dans vos dis-

n- cussions, et le plan que nous venons vous soumet-

es tre est en quelque sorte votre ouvrage.

;st » Au lieu de ces établissements, qui n'étaient

guère que les écoles primaires du sacerdoce, nous

!é- vous demandons des gymnases où les jeunes répu-

té. blicains puiseront toutes les connaissances indis-

u- pensables dans les diverses professions d'arts et

es métiers des instituts où ils recevront les princi-

le pes élémentaires des sciences et des langues un

le lycée où le génie trouvera tous les secours pour se

)le développer et diriger son vol. Le lycée que nous

on demandons n'est point une création nouvelle il

~e résulte de la collection des établissements sa-

le vants qui sont à Paris, et dont plusieurs, tels que



l'Observatoire et le Muséum d'histoire naturelle,sont déjà réorganisés par vos lois. 1
Nous pensons que, sauf les modifications néces- 1

sitées par les circonstances et les localités, notre a
plan pourra s'appliquer à tous les départements qui,comme nous, auront les hommes et les choses, r
II a été discuté et concerté non seulement avec 1.
votre Commission, mais encore avec des hommes ti
dont l'Europe admire les talents, et dont la France s
estime le patriotisme. Déjà deux d'entre

ceux qui 1.
ont quitté le ministère (Garat et Monge), et que la n
confiance publique a suivis dans la retraite, dési- f.
rent concourir à la régénération morale d'une na- o
tion renaissante. Nous avons préparé d'avance tous à
< ~cution qui pouvaient nous être
confiés. Parlez, et à l'instant nous nous emparons r<
de la génération qui court à la puberté, pour la n
pétrir dans le moule républicain, »

Suivent trois tableaux correspondant à chacun pdes trois degrés écoles secondaires, instituts, s<
lycées.

ti
Les écoles secondaires, où la durée de l'instruc- c~

tion doit être de deux ans, seront des écoles pro- v<
fessionnelles on y enseignera la géométrie des- d~
criptive, la physiqtte et la chimie, la mécanique, m
avec des applications. Il y sera fait en outre des te
lectures sur les diverses autres branches d'éduca-
tion et d instruction. j.

Pour les instituts et les lycées, le programme em- ei
brasse l'ensemble des connaissances humaines, <
classées de la manière suivante

1" section. Connaissances physiques et ma- of
thématiques.

2' MC~OM. Langues, littérature, éloquence,
poésie. SE

<t* section. Connaissances morales et politi- te
lues.

4' section. Arts et applications des sciences sC
aux arts

l'il
La 4* section se subdivise ainsi
l'ArtsutiIes:

cé
Art de nourrir, M.

d'abriter, do
de guérir,

– de se défendre.
pa2'Arts d'imitation et d'agrément: m,

Dessin, peinture, sculpture, gravure, fo
Musique,

Déclamation,
.c~Danse et pantomime. on

Les propositions du département de Paris avaient me
été concertées, comme le disait la pétition, avec la N'.
Commission, et avaient reçu d'avance l'assentiment le
de bon nombre de conventionnels inûuents. Jean- dei
Bon Saint-André convertit immédiatement en mo- coi
tion le vœu des pétitionnaires Lakanal déclara, <
au nom de la Commission des six, que le plan Co
développé dans la pétition était en effet celui que ari
cette Commission avait elle-même adopté, et qu'il ne pndoutait pas que la Convention nationale ne retendit eta
bientôt à toutes les parties de la

République; il de
formula en même temps un projet de décret résu- ver
mant les demandes de la pétition. paf

Le seul opposant fut un autre membre de la de!
Commission, le curé Couppé de l'Oise; il demanda (
1 ajournement, a é

Mais Barère, membre du Comité de salut public, plu
appuie les pétitionnaires, et réclame au contraire le vtv:
vote immédiat.

est
La Convention adopte d'enthousiasme le projet nel

de décret sur quoi Prieur de la Marne, autre noamembre du Comité de salut public, s'écrie « Je nordemande qu'à l'instant vous étendiez à toute la plu
République les trois degrés d'instruction que vous Je
venez de décréter pour Paris. Cette extension est queaussitôt votée, et la rédaction déBmtive du décret Mo;
est arrêtée comme suit scie
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« La Convention nationale, sur la pétition quilui a été présentée par le département de Parie.les districts ruraux, la commune, les sections et les
sociétés populaires y réunies, décrète

~P~~°~entdes écoles primai-res dont la Convention s'occupe, il sera établi dans
la République trois degrés progressifs d'instruc-
tion le premier pour les connaissances indispen-sables aux artistes et ouvriers de tous les genresi le second, pour les connaissances ultérieuresL nécessaires à ceux qui se destinent aux autres pro-fessions de la société; et le troisième, pour les

objets d instruction dont l'étude difficile n'est pasà la portée de tous les hommes.
» Art. 2. Les objets d'étude de ces écoles se-

ront classés et enseignés d'après les tableaux an-
nexés à la minute du présent décret.

n. 3. Pour les moyens d'exécution, le dé-
partement et la municipalité de Paris sont autori-
sés à se concerter avec la Commission de l'instruc-
tion publique de la Convention

nationale, afln queces établissements soient mis en activité au 1" no-
vembre prochain et en

conséquence, les collègesde plein exercice et les facultés de théologie, de
médecine, des arts et de droit, sont supprimés sur
toute la surface de la République. »

Le même soir, Dufourny rendait compte aux
Jacobins de ce qui s'était passé à la Convention,et se félicitait en ces termes du résultat obtenu< Il paraît que la nation va enfin jouir d'une édu-
cation

spécialement dirigée vers les arts, et ouioffrira à tous les citoyens des moyens de perfec-tionner leurs enfants dans les fonctions utiles.. »
On aura remarqué sans doute que Lakanal, ense déclarant d'accord avec les

pétitionnaires, sou-
tenait maintenant une opinion différente de celle
qu'il avait défendue trois mois auparavant dans

~P~juin.entenet, l'instruction supé-rieure était abandonnée à l'initiative privée. C'est
l'influence de Sieyès et de Daunou avait suc-

cédé celle de Romme, de
Fourcroy, de Guyton-

Morveau, de Grégoire, et Lakanat.cœur honnêtemais esprit flottant, recevait l'impulsion et ne la
donnait pas.

Toute la Montagne, cependant, ne partageait
pas les vues qui semblaient dominer en ce mo-
ment aux Jacobins; et la séance du lendemain en
fournit la preuve.

Discussion du 16 septembre. -SM~MtOM indé-
/tnM du décret de la veille. Couppé de l'Oiseon 1 vu, s était opposé a la pétition du départe-ment de Paris, et avait demandé l'ajournement.
N'ayant pu lobtenir, il vint le lendemain proposerle rapport du décret, et souleva une discussion
des plus vives et des plus intéressantes. Voici
comment elle est résumée dans le Moniteur

r'?~ Convention, dit
Couppé de l'Oise, un décret qui crée une nouvelle
aristocratie. Je veux

parler du décret rendu sur la
proposition des autorités constituées de Paris, oui
établit trois degrés d'instruction, et qui ne dit rien
de rmst.-uction populaire, de l'éducation que doi-
vent obtenir les laboureurs, les vignerons, les cam-
pagnards, en un mot la classe peu fortunée. Je
demande le rapport de ce décret.

Chabot, ~P~cia, appuie Couppé. « Ce décret
~~r~

séance, lorsqu'il n'y avait
plus que très peu de membres. Il tend à faire re-
vtvre les abus de l'ancien régime. Cette questionest très importante, je demande qu'elle soit solen-
nellement discutée. Nous verrons s'il n'est pas
possible, lorsque nous aurons un Code civil à la
portée de tous les citoyens, que nous n'ayons
plus besoin de

procureurs, d avocats et de savants.
Je demande le rapport du décret. Rappelez-vous
que vous avez rejeté le plan que vous présenta
Monsieur de Condorcet, parce qu'il était trop
scientifique. »



Prieur de la Marne ne s'oppose pas à ce que ne

cette matière soit discutée avec maturité, mais le adj

décret qui a été rendu la veille lui parait renfer- 1

mer quelque chose de bon. « Il est vrai que dans ch~

les trois articles qui vous furent présentés par les Co

autorités constituées de Paris, il n'est point parlé en

de la classe intéressante des cultivateurs, et nous ve;

savons tous que cette classe de citoyens n'existe M(

pas dans Paris mais on donne une destination da

utile aux écoles de droit et de théologie, en y pla- do

çant des artistes qui apprendront aux citoyens les et

artsutilesalasociété." » su

Romme désire le rapport du dernier article et le te!

maintien des deux premiers. Il ne faut pas suppri-

mer tous les collèges et ne les remplacer par au- ur

cunétablissement. 1~

Fabre d'Églantine veut au contraire le maintien se

du dernier article, qui anéantit les académies et qi

les facultés, le réceptacle des préjugés, et la sup- qi

pression des deux premiers ils sont contraires gi

au décret sage qui donne une éducation commune va

à tous les citoyens.

Cambon « Le décret rendu hier reproduit les ni

académies sous un autre nom on veut encore 5

nous faire croire qu'on ne peut bien faire un sou- tE

lier que le compas à la main et dans une acadé- d'

mie, tandis que les souliers ne doivent être faits e1

que dans la boutique d'un cordonnier. »

Fourcroy défend le décret. La critique de Cam- le

bon l'a touché au point le plus sensible, car c'est q

lui-même qui avait donné l'idée de la création des tt

écoles secondaires professionnelles, qui formaient v<

le trait caractéristique du projet. « Par les arti- a

cles adoptés hier, dit-il, nous n'avons pas eu l'in- s~

tention de rétablir les académies mais il fallait é

anéantir l'éducation vicieuse que l'on donne à une

jeunesse dont l'esprit ne doit connaître que les v

principes de la raison. En détruisant cette antique p

institution, il était nécessaire de la remplacer. v

J'ai proposé moi-même l'établissement d'une école c

dont encore personne n'avait présenté l'idée, dont Il

je n'avais trouvé le plan dans aucun écrit. Je de- (

mande le maintien du décret et la discussion des u

tableaux qui sont annexés. » s

Bazire, se séparant cette fois de son ami Chabot, o

prend la défense du haut enseignement; ce sont 1

les sciences, dit-il, qui peuvent consolider la ré- 1

publique. Toutefois, pour donner à la Convention c

le temps de mieux examiner la question, il de-

mande la suspension du décret, et l'ajournement
€

de la discussion à trois jours. ,.“
La proposition de Bazire est adoptée. Mais la 1

discussion, ainsi ajournée, ne fut plus reprise, et c

le décret se trouva indéfiniment suspendu; si bien c

que la nouvelle année scolaire s'ouvrit sans que t

rien eût été décidé à cet égard, et qu'un an plus c

tard les anciens collèges existaient toujours, comme (

le constate le rapport de Lakanal sur les écoles (

centrales, du 26 frimaire an III (V. p. 565). i

La Commission des six transformée en Com- <

mission des neuf. Bien que Lakanal, en ap- <

puyant la pétition du 15 septembre, eût parlé au i

nom de la Commission des six, on a vu que celle- <

ci n'était pas unanime, puisque Couppé de l'Oise i

avait aussitôt protesté. Il est même probable que

ce sont les dissidences qui s'étaient élevées dans i

cette Commission qui avaient décidé certains de

ses membres à tenter de faire passer leur plan

sous le couvert des autorités de Paris. Quoiqu'il

en soit, cet état de choses ne pouvait se pro-

longer sans inconvénient, et ce fut Couppé lui-

même qui, après l'adoption de la proposition de

Bazire, demanda à la Convention d'intervenir.

« La Commission que vous avez chargée de vous

présenter un plan d'éducation, dit-il, se trouve

entravée dans sa marche. Elle esj; composée de

six membres trois se sont attachés à un sys-

tème et ne veulent pas en démordre les autres
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3 peuvent passer outre. Je demande que vous lui

ijoigniez trois membres. »

La Convention décide que Guyton-Morveau, Mi-

~el-Edme Petit et Romme seront adjoints à la

ommission des six, qui se trouve ainsi transformée

n Commission des neuf. Par le choix de ces nou-

eaux commissaires, dont deux, Romme et Guyton-

[orveau, étaient favorables aux idées exposées
ans la pétition du 15 septembre, la Convention

onnait raison, contre Couppé de l'Oise, à Lakanal

t aux deux autres membres de la Commission des

ix qui « ne voulaient pas démordre de leur sys-

ème. »

Les travaux de la nouvelle Commission durèrent

in certain temps ce ne fut qu'au bout d'un mois

lue Romme, nommé rapporteur, put venir pré-

senter à la Convention un projet de décret. Mais

lui s'en étonnera ? C'est justement en cet instant

lue le Comité d'instruction publique, aidé de La-

;range, de Monge, de Dupuis, et d'autres sa-

vants, travaillait à la réforme du calendrier le

~0 septembre, le premier rapport sur le calendrier

nouveau fut lu par Romme à la Convention le

S octobre, elle adopta la nouvelle division du

.emps et le 24 octobre, sur le rapport de Fabre

i'Eglantine, elle vota les nouveaux noms des mois

3t ceux des jours de la décade.

D'autre part, les événements politiques suivaient

leurs cours. Le 3 octobre, la Convention décrétait

que trente-neuf Girondins, au nombre desquels se

trouvait Ducos, seraient traduits au tribunal ré-

volutionnaire, et que soixante-treize députés, qui

avaient signé une protestation contre le 31 mai,

seraient détenus dans une maison d'arrêt; Daunou

était parmi ces derniers.

Projet de Michel-Edme Petit. Dans l'inter-

valle, Grégoire fit, au nom du Comité d'instruction

publique, un rapport sur le Recueil des traits de

vertu civique (28 septembre), que ce Comité était

chargé de rédiger et qui devait servir de livre de

lecture dans les écoles primaires. Deux jours après

(1er octobre), Petit vint lire en son nom personnel

un projet d'éducation nationale dans lequel il se

séparait de ses collègues de la commission. (Petit,

on s'en souvient, était ce député qui en décembre

1792 avait demandé qu'avant d'instituer des éco.

les primaires, on s'occupât de détruire la mendi-

cité.)
Il insiste, en premier lieu, sur la nécessité d'un

enseignement religieux dans les écoles mais il le

veut purement déiste. Il déclare ensuite que les

plans d'éducation proposés « pour répandre une

quantité de lumières sur la république a ne sont

que « de folles imaginations. » Le peuple a besoin

oe travailler pour vivre; il n'aura jamais le temps

de se livrer à l'étude. Les écoles qu'on propose

d'établir pour les degrés supérieurs d'instruction,

écoles secondaires, instituts, lycées, contribue-

raient à propager dans la nation le goût du luxe

et des jouissances, et à constituer une aristocratie

des lumières. Le plan Lepelletier, appliqué au pre-

mier degré d'instruction, serait dangereux; il dé-

truirait les sentiments de famille, la morale heu-

reusement il est impraticable.

L'organisation recommandée par Petit se réduit

à ceci les parents qui ne pourront pas instruire

leurs enfants eux-mêmes les enverront à l'école

primaire publique. Outre ces écoles primaires, il

y aura dans chaque district une maison commune

d'instruction supérieure, dans laquelle seront ad-

mis, à l'âge de quinze ans, ceux des enfants « qui

auront montré un goût particulier et irrésistible

pour les sciences et les arts. » Enfin, des cours pu-

blics sur les sciences utiles seront donnés pour

éclairer le peuple..

Le projet de Michel-Edme Petit ne fut pas dis-

cuté.

Le projet de la Commission des neuf. ~<M~-
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port de Romme. Le décret du 13 août est rapporté. <
Décret du 30 vendémiaire. Ce fut le 20 octobre (

(29e jour du 1" mois, ou, selon la nomenclature (

adoptée quatre jours plus tard, 29 vendémiaire) s

que ia Commission des neuf présenta son rapport. f
Voici comment le Moniteur rend compte des inci-
dents de cette séance

1
Raffron est d'avis qu'il ne faut s'occuper en ce t

moment que des écoles primaires. Il expose ses t
idées à ce sujet. Ces écoles doivent être gratuite: c
tous les citoyens seraient invités, mais simple- t
ment invités, à y envoyer leurs enfants. « J'estime
l'éducation paternelle, ajoute l'orateur, plus avan- t

tageuse que l'éducatton publique. » f
Lebon trouve qu on n'a fait encore que divaguer c

sur le sujet en discussion. On présente une mul- E
titude de projets incohérents entre eux. Il faut
d'abord résoudre cette question Veut-on une
éducation nationale, ou simplement l'instruction 1

publique? « J'entends par éducation nationale, b
une éducation suivant laquelle vous remplaceriez e
les pères et mères par le mode d'une éducation n
commune et obligée. » Lebon, comme Raffron, se 1
déclare opposé à l'éducation commune.

Couppé de l'Oise « On avait décidé (voir la v
séance du 1er août) de ne s'occuper de l'instruction p
publique que lorsque le Comité aurait présenté un p
plan d'ensemble sur toutes les parties. Je demande c

qu'on observe ce décret. a d
Pons de Verdun « Ce serait le moyen d'éterniser d

la discussion. Je propose au contraire qu'on s'oc-

cupe de l'instruction élémentaire, et qu'on discute e
à l'instant soit le plan de Raffron, soit celui de la p
Commission. »

Romme fait alors connaître le plan de la Com-

mission, sous la forme d'un P~o;e! de décret sur a
les ~co/M nationales. En voici le texte n

« PROJET DE DÉCRET SUR LES ÉCOLES NATIONALES
n

présenté à la Convention M~MHa~e au nom ae
la Commission d'éducation nationale.

lE

» La Convention, après avoir entendu sa Commis- n
sion d'éducation nationale sur les nombreuses pé-
titions envoyées des divers points de la Républi- et

que, et sur celle qui a été présentée le 15 de ce c]
mois par la commune, les sections, les sociétés v]
populaires, les districts ruraux et le département n,
de Paris, pour demander la prompte organisation s'
d'une éducation républicaine afin de faire dispa- ti
raltre l'enseignement dérisoire et barbare des col- in
lèges d'humanité, et de toutes les écoles de l'an-
cien régime, qui retardent, dans la génération nais- ta
sante, le développement de l'esprit public et de cc
l'amour de la patrie, décrète ce qui suit sc

» Art. l". Tous les collèges d'humanités, les
écoles de droit et de théologie, et les petites écoles, g<
sous quelque dénomination qu'elles existent, sont d<
supprimées. Cette suppression aura son effet aus- gr
sitôt que les nouveaux établissements pourront en- a<:
trer en exercice.

w Art. 2. L'instruction nationale, prise dans d(
son ensemble, se divise en deux grandes parties.

La première est relative aux besoins de chaque m

citoyen; dE
» La seconde est relative aux besoins de la so- la

ciété entière.

B Art. 3. Les écoles nationales consacrées à la le
première partie sont distribuées dans toute la Ré- pa
publique en écoles de l'enfance et écoles de l'ado-
lescence. tic

» Art. 4. Tout individu, depuis l'âge de six ans, no
est inscrit dans les écoles nationales loi

» Il y apprend à connaître ses droits, ses de- à 1
voirs, comme homme et comme citoyen. du

» Par des exercices gymnastiques et militaires, di(
par le travail des mains et la fréquentation des mi
ateliers, par l'exercice de ses facultés intellectuelles ral
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et les grands exemples de vertus sociales puisés
dans les annales des hommes libres, et surtout
dans notre révolution, chacun est préparé à se choi-
sir une profession utile, et à devenir l'ami et le dé-
fenseur intrépide de la patrie.

» Art. 5. Les écoles de l'enfance se divisent en
premières et secondes écoles. L'enseignement est
essentiellement le même dans toutes les écoles na-
tionales, mais modifié et gradué selon l'âge et la
capacité des élèves. Il est conforme au premier ta-
bleau annexé au présent décret.

» Art. 6. Tous ceux qui remplissent l'honora-
ble fonction d'élever et d'instruire les enfants de la

République, portent le titre d'M~ïfM~Mrs, quelle
que soit l'école dans laquelle ils exercent leur zèle
et leurs talents.

» Ils sont fonctionnaires publics.
» Art. 7. Il y a une première école dans toutes

les communes qui ont depuis 400 jusqu'à 1 500 ha-
bitants des deux sexes et de tout âge. (Cet article
est déjà décrété, fait observer en note la Com-
mission. V. plus haut le décret du 30 mai
1793.)

Art. 8. Sur la demande des habitants et l'a-
vis des corps administratifs, il peut être établi une
première école dans les lieux qui n'ont pas la po-
pulation exigée par l'article précédent, pourvu que
cette population se trouve dans l'arrondissement
de mille toises de rayon, et que dans cet arron-
dissement il n'y ait pas d'autres écoles.

» Art. 9. Les écoles nationales sont multipliées
et distribuées dans la République, à raison de la

population, conformément au second tableau an.
nexé au présent décret.

» Art. 10. Les corps administratifs, de concert
avec les conseils généraux des communes, déter-
minent, pour chaque commune, le nombre des pre-
mières écoles, conformément à ce tableau.

» Art. 11. Le placement des secondes et troi-
sièmes écoles est déterminé conformément au ta-
bleau, par les corps administratifs, après avoir pris
le vœu des communes, et en présence des com-
missaires envoyés par elles.

» Art. 12. La commission d'éducation nationale
et le Comité d'instruction publique reunis sont

chargés de faire les programmes qui doivent ou-
vrir le concours pour la composition des ouvrages
nécessaires aux écoles nationales. Ils pourront
s'adjoindre des coopérateurs pris dans la Conven-
tion ou hors de son sein, afin d'accélérer ce travail
important et très urgent.

» Les programmes seront conformes au premier
tableau annexé au présent décret, et envoyés aux

corps administratifs, aux sociétés populaires et aux
sociétés libres des arts.

» Art. 13. Les écoles des mines, d'artillerie, du
génie, des ponts et chaussées, de marine, de mé-
decine et de chirurgie, les écoles relatives à l'a-

griculture, à l'histoire naturelle, à la physique,
aux arts, et l'enseignemect des langues orientales,
sont maintenues jusqu'à une nouvelle organisation
de ces établissements. »

(C'étaient ces écoles spéciales qui devaient for-

mer, dans le plan de la Commission, lasecoMa~a~e
de l'instruction nationale, relative aux besoins de
la société entière.)

Ce décret est accompagné de deux tableaux qui
le complètent. Nous reproduisons le premier à la

page ci-contre.

Le deuxième tableau donne l'échelle de popula-
tion qui doit déterminer

pour chaque commune le
nombre des pre?M!<M'es ecoles; on trouvera plus
loin, à l'art. 6 du « Décret relatif à l'organisation et
à la distribution des premières écoles, » la repro-
duction intégrale de cette partie du tableau. Il in-

dique en outre « le rapport en nombre des pre-
mières écoles aux secondes et aux troisièmes » ce
rapport est fixé comme suit
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Rapport en nombre des secondes écoles aux pre-
mières.

Dans les communes les moins peuplées 1 sur 10

Dans les communes plus peuplées, progressive- (
9

ment.)
°* °ment

1 sur
Dans les grands centres de population i sur <

Rapport en Mo~e des troisièmes écoles aux

secondes.

Dans les communes les moins peuplées. 1 sur 10
Dans les centres de population. 1 sur 8

A la suite de ce projet de décret général, Romme

donna lecture d'un projet de décret spécial orga-
nisant les premières écoles, qui fut voté le lende-

main. On en verra le texte tout à l'heure.

Duhem (montagnard) présente des objections
contre le plan général de la commission. « On

nous a proposé l'éducation commune, ainsi qu'à

Sparte. Mais Sparte était un couvent, une abbaye
de moines. Dans le projet de la Commission, de

quoi nous parle-t-on ? du génie, de la médecine,
des mathématiques; l'Encyclopédie semble en être

le modèle. Il sufSt, en ce moment, de purifier
les écoles primaires les départements, les sociétés

populaires ne nous ont demandé que des écoles

primaires. »

Romme défend le projet de la Commission, qui
a été, dit-il, mûrement réfléchi. « La plupart des

idées de Duhem et des vues particulières présen-
tées par d'autres membres, sont dans le plan de

la Commission; mais la Commission a de plus en

sa faveur un ensemble combiné avec soin, et que
l'on ne dérangerait pas sensiblement sans se priver
des avantages qu'il promet. »

Léonard Bourdon demande le rapport du décret

qui établit des maisons communes d'éducation.

Ce décret, que la Convention avait voté le 13 août,
est rapporté sans que personne en prenne la dé-

fense.

On s'étonnera peut-être de l'abstention de

Robespierre et de Danton, qui dans la discussion

du 13 août avaient joué les principaux rôles. Mais

Robespierre semble avoir été absorbé par ses fonc-

tions de membre du Comité de salut public, et

Danton était en congé.
Le lendemain 30 vendémiaire, le décret sur les

premières écoles, que Romme avait présenté la

veille, fut adopté sans nouvelle discussion en ces

termes

« DÉCRET RELATIF A L'ORGANISATION ET A LA DISTRI-

BUTION DES PREMIÈRES ÉCOLES.

» Art. l". Il y a des premières écoles distri-

buées dans toute la République, à raison de la

population.
» Art. 2.–Les enfants reçoivent dans ces écoles

la première éducation
physique, morale et intellec-

tuelle, la plus propre à développer en eux les

mœurs républicaines, l'amour de la patrie et le

goût du travail.

» Art. 3. Ils apprennent à parler, lire, écrire

la langue française.
» On leur fait connaître les traits de vertu qui ho-

norent le plus les hommes libres, et particulière-
ment les traits de la révolution française les plus

propres à leur élever l'âme et à les rendre dignes
de la liberté et de l'égalité.

» Ils acquièrent quelques notions géographiques
de la France.

» La connaissance des droits et des devoirs de

l'homme et du citoyen est mise à leur portée par
des exemples et par leur propre expérience.

» On leur donne les premières notions des objets
naturels qui les environnent, et de l'action natu-

relle des éléments.

» Ils s'exercent à l'usage des nombres, du compas,

f- du niveau, des poids et mesures, du levier, de la

poulie, et de la mesure du temps.
» On les rend souvent témoins des travaux cham-

9 pêtres et de ceux des ateliers; ils y prennent part
8 autant que leur âge le permet.
? » Art. 4. – H y a une première école par com-
6 mune dont la population est de 400 à 1 500 habi-

tants des deux sexes et de tout âge.
» Art. 5. Sur la demande des habitants et

l'avis des corps administratifs, il peut être établi
10 une première école dans les lieux qui n'ont pas la

8 population exigée par l'article précédent, pourvu
que cette population se trouve dans l'arrondisse-
ment de mille toises de rayon, et que dans cet ar-

rondissement il n'y ait pas d'autres écoles.
» Art. 6. Pour déterminer le nombre et la dis-

tribution des premières écoles dans les communes
ls

plus peuplées, on suit la progression suivante
'n.a-

r-o" "8011'

l'à Nombre

~B Population des communes.
pre~premières s

de écoles,

e, Depuis 400jusqu'à ISOOh. l
re

3000
6000=: 2pour3000dep~sr

3000 6 000 pour 3 000 de plus 4

– 6000 – 8000– 5
– 8000 – 10000– 6

2S toooo }2o00– 7
– 12000 –

14000–2pour4000depl6,-< q 8

ni 14000 – 16000– 9
3S 16000 – 18000– <0o

Tt. 18000 – 20000– U

.p
– 20000 – 25000– 0

~0000 ~000= ~Pour5000deplus

3

ie

35000 000

2 pour 5 000 de plus

g
te – 35000 –

40000– 19

~r 40000 – 46000– 21
46000 –

S2000–
2

23

S2000 – 58000- 2 pour 6 000 de plus

88000 – 64000– 27
– 64000 – 71000– M

71000 – 78800– 31f

3- 78000 – 85000– 2 pour 7 OUO de plus 33

85000 – 92000– 35

[e 92000 – 100000– 37

ln A..a rf' T'A:F\vo, .1. 1'1. -{.).» Art. 7. L'exécution de l'article précédent est

confiée aux corps administratifs, qui se concertent

à cet effet avec les conseils généraux des com-

munes.

» Art. 8. Le Comité d'instruction publique
est chargé de prendre toutes les mesures néces-

saires pour faire composer promptement les livres

élémentaires propres aux premières écoles. »

Décrets complémentaires des 5, 7 e~ 9 brumaire.

A cinq jours de là, le 5 brumaire (26 octobre),.
Romme présenta à la Convention a des articles

additionnels à ceux déjà décrétés sur les écoles

primaires, » Ils furent adoptés sans discussion. Les `

voici

« Article, additionnels.

» Art. l". Les enfants des deux sexes sont

admis dans les écoles depuis l'âge de six ans ac-

complis.
» Art. 2. Le Comité d'instruction publique est

chargé de faire une instruction simple et courte

pour diriger les pères et les mères de famille dans

les premiers soins à donner aux enfants depuis
leur naissance jusqu'à leur entrée dans les écoles.

» Art. 3. Pour acquérir de l'agilité, de l'adresse

et de la force, les enfants se livrent aux exercices

analogues à leur âge, et particulièrement aux mar-

ches, aux exercices militaires et à la natation autant

que les localités le permettent.
» Art. 4. On forme de bonne heure les enfants

à soulager dans leurs travaux domestiques et cham-

pêtres i~s vieillards, les pères de famille, les

veuves, les orphelins qui ont besoin de secours,
ainsi qu'à travailler pour le soldat de la patrie qui

quitte ses foyers, ses champs, son atelier pour la

défense de la commune.
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» Art. 5. –Les filles s'occupent des mêmes objets

d'enseignement, et reçoivent la même éducation

que les garçons, autant que leur sexe le comporte;

mais elles s'exercent plus particulièrement à la

filature, à la couture et aux travaux domestiques

qui conviennent à leur sexe.

» Art. 6. L'enseignement public est partout

dirigé de manière qu'un de ses premiers bienfaits

soit que la langue française devienne, en peu de

temps, la langue familière de toutes les parties

de la République.
» Art. 7. Dans toutes les parties de la Répu-

blique, l'instruction ne se fait qu'en langue fran-

çaise.
M Art. 8. Il y a un instituteur par chaque pre-

mière école.

» Art. 9. Les instituteurs sont fonctionnaires

publics.
» Art. 10. Ils portent un signe distinctif pen-

dant l'exercice de leurs fonctions.

» Art. 11. Il y a incompatibilité entre les fonc-

tions de l'instituteur, et le service, de quelque ma-

nière qu'on l'entende, d'un culte quelconque.
» Art. 12. L'enseignement et tous les exercices

des écoles sont publics et gratuits tous ceux qui y

sont employés sont salariés par la nation.

» Art. 13. Les bâtiments des premières écoles

sont fournis par les communes ou les sections de

commune qui forment l'arrondissement de chaque

école.

)' Art. 14. Les communes sont en conséquence

autorisées a se présenter comme tous les citoyens

pour acheter des maisons nationales, pour être ap-

propriées aux objets dont il s'agit.
» Art. 15. Elles peuvent disposer pour cet objet

des maisons de fabriques ou des maisons nationa-

les, déjà consacrées uniquement aux petites écoles.

)) Art. 16. Les frais de premier établissement,

d'ameublement et d'entretien sont à la charge de

tous les habitants de l'arrondissement de l'école.

» Art. 17. -Les instituteurs des premières écoles
tont logés aux frais des habitants, et autant qu'il

c.3t possible dans le lieu même de l'école.

Art. 18. Sur le nombre des premières écoles

dévolues à chaque commune par la progression

décrétée, le conseil général de chaque commune

détermine combien il en est consacré spécialement
à l'éducation des filles. »

Le 7 brumaire, nouveau décret rendu sur le rap-

port de Romme, en complément de celui du 30 ven-

démiaire il s'agit cette fois du placement des pre-
mières écoles, et de la première nomination des

instituteurs et des institutrices, ainsi que de leur

~a!?HCM<. En voici le texte

« Du placement des p~M!pres écoles, et de la

remière nomination des instituteurs et des in-

titutrices.

Art. l". Il est établi, par district, une com-

mission composée d'hommes éclairés et recom-

mandables par leur patriotisme et leurs bonnes

moeurs.

» Art. 2. Cette commission s'occupe 1~ du

placement des écoles dont l'arrondissement em-

brasse plusieurs communes elle se concerte à cet

effet avec le directoire de district; 2° de l'empla-
cement des maisons d'enseignement dans les com-

munes qui doivent en avoir, en se conformant à

l'instruction annexée à la minute du présent dé-

cret, et en se concertant avec les conseils généraux
des communes s* de l'examen des citoyens qui se

présentent pour se dévouer à l'éducation nationale

dans les premières écoles.
» Art. 3. Chaque commission est composée

de cinq membres, qui sont nommés comme il suit

M Art. 4. Chaque conseil général de commune

envoie au directoire de son district, dans la décade

courante, à partir de la réception du présent dé-

tJUr<YJCjr)JLi~D' ––

cret, une liste de cinq citoyens, après avoir con-

sulté pour chacun d'eux le comité de surveillance

du lieu, ou le plus voisin du lieu, s'il est encore

en exercice, pour attester leur patriotisme et leurs

bonnes mœurs.

» Art. 5. Au second décad: après l'envoi du

décret aux communes, le directoire de district

nomme en séance publique, et à haute voix, les

cinq membres de la commission, qui ne peuvent

être pris que dans la liste générale des présenta-

tions, et parmi ceux dont les bonnes mœurs et le

patriotisme sontauthentiquementreconnus, comme

il est dit dans l'article précédent.
o Art. 6. En cas d'égalité de voix entre deux

citoyens, l'homme marié est préféré au célibataire,

le père de famille à celui qui n'a pas d'enfants,

l'homme âgé à celui qui l'est moins; et dans le cas

où il y aurait encore indécision, le sort décide.

Art. 1. Le procès-verbal de la nomination de

la commission est expédié à toutes les communes

pour être affiché.

» Art. 8. La commission se rassemble au chef-

lieu du district elle invite tous les citoyens qui

veulent se consacrer à l'honorable fonction d'in-

stituteurs dans les premières écoles, à se faire ins-

crire dans leurs municipalités respectives.

» Art. 9. Ces listes d'inscriptions portent le

nom, le prénom, l'âge et la profession de chacun

elles annoncent pareillement ceux qui sont mariés

et ceux qui ne le sont pas.

» Art. 10. Une copie certifiée de chaque liste

d'inscription est envoyée à la commission, après

avoir été visée par le comité de surveillance du

lieu le plus voisin, pour attester pareillement le

patriotisme et les bonnes mœurs de ceux qui se

sont inscrits.

H Art. 11. Tout Français est admis à l'inscrip-

tion dans tel département, dans telle commune

qu'il lui plaît, en justifiant de sa bonne conduite ot

de son civisme.

» Art. 12. Aucun ci-devant noble, aucun ec-

clésiastique et ministre d'un culte quelconque ne

peut être membre de la commission, ni être élu

instituteur national.

B Art. 13. La commission appelle les citoyens
inscrits dans l'ordre de l'envoi des listes, et cha-

cun ~st examiné suivant l'ordre de son inscription
dans la commune.

» Art. 14. La commission examine publique-
ment les connaissances de l'individu, son aptitude
à enseigner, ses mœurs et son patriotisme; elle est

dirigée, dans cet examen, par une instruction faite

par le Comité d'instruction publique, et approuvée

par la Convention nationale.

)) Art. 15. Après avoir terminé ces examens,
la commission proclame la liste de ceux qu'elle

juge propre à remplir les fonctions d'instituteur;
cette liste forme la liste des éligibles elle est en-

voyée dans tous les arrondissements des écoles,
et affichée.

M Art. 16. Au décadi qui suit immédiatement

l'envoi de la liste, les pères de famille, les veuves

mères de famille, et les tuteurs, se rassemblent

pour nommer l'instituteur parmi les éligibles.
» Art. 17. Le procès-verbal de l'élection est

envoyé à la commission, qui le fait passer à l'insti-

tuteur, pour lui servir de titre.

» Art. 18. Ceux qui auraient été nommés dans

plusieurs communes sont tenus d'opter sans délai.

» Art. 19. Les communes pour lesquelles l'op-
tion n'aurait pas lieu recommencent l'élection.

» Art. 20. La commission envoie au départe-
ment une copie certifiée de la liste des éligibles,
afin que les districts dont la liste serait insuffisante

puissent avoir recours à celles qui pourraient avoir

un excédant.

» Art. 21. Les dispositions précédentes s'éten-

dent à la nomination des institutrices.



a Art. 22. Les femmes ci-devant nobles, les
ci-devant religieuses, chanoinesses, sœurs grises,
ainsi que les maîtresses d'écoles qui auraient été
nommées dans les anciennes écoles par des ecclé-

siastiques ou des ci-devant nobles, ne peuvent
être nommées institutrices dans les écoles na-
tionales.

Art. 23. En cas de vacance d'une place
d'instituteur ou d'institutrice, sur la demande de
la municipalité, le directoire de district convoque
les pères de famille, leur envoie la liste des éligi-
bles, en leur indiquant ceux qui sont déjà nommés.
Les pères de famille nomment, sur cette liste, à la

place vacante.

» Art. l". Le minimum du traitement des in-
stituteurs est fixé à 1 2"0 Uvres,

» Art. 2. Les Comités d'instruction publique
et des finances réunis feront un rapport sur la dé-
termination du maximum du traitement, et sur
l'échelle des traitements intermédiaires. »

Nous avons trouvé, dans les pièces imprimées
par ordre de la Convention, un projet de décret
sans date, qui a été évidemment rédigé en exécu-
tion de l'article 2 ci-dessus. Le voici

« P~'o/e~ de décret présenté au nom des Comités
d'instruction publique et des finances, pour les
écoles nationales.

» Art. 1" Chaque instituteur, outre le loge-
ment, reçoit un traitement nxé sur la progression
suivante:

a Dans les communes qui ont depuis

30000 40000 1600
40 000 64000 1800
64 000 – 100 000 – 2 000
Au-dessus de 100 000 – 2 400

a Art. 2. Les institutrices reçoivent, dans la
même progression, un traitement diminué d'un

cinquième, »

Enfin, le 9 brumaire, quelques articles addition-
nels et un décret sur la ~M~et~a~ce des écoles
nationales, votés encore sur le rapport de Romme,
viennent achever l'ensemble des dispositions cons-
tituant pour la première fois une législation de
l'instruction primaire.

n Art. 1"\ Les arrondissements des premières
écoles qui ne pourraient se former conformément
à ce qui a été décrété, sans outrepasser les limites
d'un district ou d'un département, sont détermi-
nés par les commissions d'éducation des districts

respectifs, sans aucun égard aux limites.
M Elles déterminent aussi de concert le placement

de ces écoles.

» Art. 2. Les instituteurs nationaux ne peu-
vent, sous aucun prétexte, diriger d'autre éduca-
tion que celle des élèves attachés aux écoles na-
tionales, ni donner à aucun autre des leçons parti-
culières.

» Art. 3. Si, un mois après que la commis-
sion d'éducation a arrêté l'emplacement et les
dispositions de la maison d'une école nationale,
la commune n'en a pas commencé l'exécution, les
corps administratifs sont chargés d'y pourvoir au
défaut de la commune, et à ses frais, à prendre
sur les sous additionnels.

» De la surveillance des écoles nationales.

» Art. f.–La surveillance de l'éducation des
premières éolces a trois objets différents
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» Du traitement des instituteurs et des

institutrices.

Traitement des instituteurs et des institutrices.

400 jusqu'à ISOOhabitants, 1000 livres.
1500 6000 1200
6 000 20000 – 1400

Articles additionnels.

~t~i~YI~rtJLHjrt

1° Les mœurs et la conduite des instituteurs
et des élèves de l'un et de l'autre sexe

» 2° L'enseignement et l'exercice
H 3° Les maisons et tous les objets qui servent

aux écoles.

Art. 2. La surveillance des mœurs, celle de

l'enseignement et des exercices, appartient aux

pères de famille qui l'observent comme il est dit

ci-après. La surveillance des maisons et des objets
appartenant aux écoles est réservée à la munici-

palité du lieu, sous la surveillance du district.
» Art. 3. Dans l'arrondissement de chaque

école, les pères de famille assemblés pour nom-
mer l'instituteur ou l'institutrice nomment en
même temps un d'entre eux pour e~rcer, au nom
de tous, la surveillance sur l'éducation, avec le ti-
tre de magistrat des M<BM~ le développement des
fonctions qui lui sont confiées est l'objet de l'in-
struction annexée au présent décret. (Cette in-
struction n'est pas au Moniteur.)

» Art. 4. La commission d'éducation créée

par l'art. du titre. est autorisée, jusqu'à l'or-

ganisation définitive de toute l'éducation nationale,
à se rassembler au chef-lieu de district dans la der-
nière décade de chaque trois mois, pour se faire
rendre compte par le magistrat des mœurs et les

instituteurs, de tout ce qui est relatif à leurs fonc-
tions.

» Art. 5. Elle reçoit les réclamations et les

plaintes contre les instituteurs et les institutrices,
les examine en séance publique, et destitue, s'il y
a lieu, ceux qu'elle juge indignes de remplir les
fonctions qui leur étaient confiées.

M Art. 6. Elle envoie tous les trois mois au
Comité d'instruction publique un tableau des pro-
grès de l'éducation nationale, pour être présenté à
l'assemblée des représentants du peuple.

a Art. 7. L'exécution des lois relatives à tou-
tes les branches de l'instruction nationale est con-
fiée provisoirement au Conseil exécutif (c'est-à-dire
aux ministres), sous la surveillance immédiate du
Comité d'instruction publique.

» Art. 8. Pour organiser cette surveillance de
manière à faire concourir l'éducation nationale
avec tous les autres moyens de salut public, le
Comité d'instruction publique doit se concerter
avec le Comité de salut public, et présenter un

rapport sur cet objet. »

Quant au projet de décret général, il formait na-
turellement la base de cette série de dispositions
organisant les premières écoles, mais sans avoir
reçu toutefois la sanction expresse d'un vote spé-
cial. Aussi lorsque les décrets des 30 vendémiaire,
5, 7 et 9 brumaire furent annulés en frimaire,
comme nous allons le voir, le plan tout entier de
la Commission des neuf se trouva écarté du
même coup.

Composition du Comité d'instruction publique
en brumaire an Il. Le Comité d'instruction pu-
blique ne jouait plus qu'un rôle assez secondaire,
depuis que la Commission d'éducation nationale
avait été chargée à sa place de présenter un plan
d'éducation. Cependant il lui restait, entre autres

attributions, l'organisation des fêtes nationales
les mesures à prendre en vue de la composition
des livres élémentaires; la publication du Recueil
des actions héroïques la surveillance des musées,
collections et bibliothèques les encouragements à

l'agriculture et à l'industrie, etc. Au l*" brumaire
an II, le Comité d'instruction publique, d'après un
document officiel que nous avons sous les yeux,
se composait des membres suivants David, Julien
de la Drôme, Jay Sainte-Foy, Bouquier, Laignelot,
Guyton-Morveau, Fourcroy, Arbogast, Mathieu,
Boutroue, Valdruche, Couppé (de l'Oise), Bô,
Romme, Duval (d'Ille-et-Vilame), Audouin, Gay-
Vernon, Thomas Lindet, Prunelle, Moyse Bayle,
Grégoire.
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Du 9 brumaire (30 octobre <?S3) MM a tmenmMet
è

mm M (Z~ juillet 4t~a4t).

HEYts~oN DES DECRETS.Discours de Chénier (15 brumaire). La

révision des décrets est décidée (t9 brumaire). Discussion

sur la révision; Bouquier présente un nouveau plan (18 fri-

maire), auquel la priorité est accordée (2t frimaire). La S

PLANBouQuiER. Rapport
de Bouquier (22 frimaire) et dis- t

cussion de son projet. Adoption de la première partie du 1

plan Bouquier, devenu le décret du 29 frimaire an H fl9 dé- (
cembM 1793). Discours de Portiez sur les écoles delégisia- 1
tion et de morale publique (2 nivôse). RAPPORTS ET

DECRETSDANSLES TROIS PREMIERSMOIS DE 1794. Décret con- r

cernant les livres élémentaires (4 et 9 pluviôse). Décret re- 1

latif à l'établissement d'instituteurs de langue française 1

dans plusieurs départements (8 pluviôse). Fondation de (

l'École polytechnique (21 ventôse). RAPPORT DE BocouiERj i
SUR LE DERNIER DEGRED'INSTRUCTION(24 germinal,13 avril 1

1794). L'ECOLE DE MARS. PREMIERE IDEE DE L'ËCOLB

NORMALE(13 prairial, 1" juin 1794). RAPPORT DE GRE- I

GOIRESUR LES PATOISET LA LANGUBFRANÇAISE(16 prairial). 1

J

Révision des décrets. Discours de Chénier. <

– Cependant les décrets qui venaient d'être rendus i

paraissent n'avoir satisfait complètement personne. <

L'idée de les soumettre à une révision, soit pour

les coordonner, soit pour les amender, se fit jour ]

immédiatement. Nous ne savons qui prit l'initiative i

d'une proposition en ce sens; mais ce fut probable-

ment le Comité de salut public: il avait déjà mis

la main sur le Comité de législation, il voulut la

mettre aussi sur le Comité d'instruction; le dernier

des articles votés le 9 brumaire semblait d'ailleurs

l'y inviter. Nous ne savons pas non plus dans quelle

séance cette proposition fut faite. Quoi qu'il en soit,

dès le )9 brumaire nous verrons Romme parler de

cette révision comme d'une chose convenue.

En attendant, le 15 brumaire (5 novembre), Marie-

Joseph Chénier montait à la tribune pour traiter de

nouveau la question de l'instruction publique.

Chénier n'était plus membre du Comité d'instruc-

tion son discours, dont nous allons reproduire les

principaux passages, n'était donc que l'expression

d'une opinion individuelle. Il n'en semble pas moins

avoir produit une impression considérable.

« Aucun législateur, dit-il, aucun peuple ne nous

a laissé des modèles que puisse adopter la Répu-

blique française. Quant aux anciens législateurs

qui se sont principalement occupés de l'éducation,

le législateur des Crétois, par exemple, et celui des

Spartiates, je ne sais pourquoi l'on nous cite encore

si souvent leurs institutions. Je veux croire un

moment qu'elles étaient convenables à leur nation

et à leur siècle; c'est précisément pour cela qu'elles

ne nous conviennent point. Elles nous sont absolu-

ment inapplicables, je ne dis pas seulement par la

di6'érence des mœurs et des localités, mais par cette

inégalité prodigieuse d'expérience, de moyens, de

connaissances positives, qui existent entre les so-

ciétés anciennes et les sociétés modernes, et qui

les séparent autant que la nature a séparé dans les

individus les proportions débiles de l'enfance et la

vigueur de l'âge mûr.

» Il est donc nécessaire de créer et non de com-

pliquer, d'inventer et non de se souvenir. Après

avoir jeté un coup d'œil général sur toutes les

parties de l'instruction, il faut organiser tour à tour

chacune de ses parties.
Ces parties, selon Chénier, sont au nombre de

trois l'enseignement, la partie morale et la partie

physique.
Il traite d'abord de l'enseignement, et reproche

à 1~ Constituante de n'avoir rien fait pour l'éduca-

tion f< dans les jours de sa force et de son génie;

ce fut dans sa décrépitude qu'elle accorda quelques
séances à la lecture d'un plan sur cette vaste

matière.

Ceplan était plus éciatant que solide,» et Chénier

adresse une vive apostrophe aux constituants qu'il

a
in € e

ccuse (nnconsequence « nsperiez-vouis que vos

nfants et ceux de vos concitoyens deviendraient

'habiles défenseurs de la patrie, en étudiant ex-

lusivement, pendant plusieurs années, la langue
e l'ancienne Rome, ou les rêveries inintelligibles

e la superstition de Rome moderne?.

» Qui de nous, citoyens, n'a pas été forcé, au

ortir des écoles publiques, de recommencer son

ducation, de devenir son propre instituteur, de

;ttter longtemps et sans cesse contre la tyrannie

es premières impressions, de détruire lentement

ouvrage des prêtres, et de se reconquérir lui-

tême, malgré la résistance des préjugés qui avaient

usurpé toutes les facultés de son âme?. Arrachez

es fils de la République au joug de la théocratie

ui pèse encore sur eux. Vous avez réformé les

nstituteurs, et le mode de leur nomination, et

e mode d'enseignement, et le choix des études;

te perdez pas un instant pour mettre en activité

es écoles primaires. Examinez avec attention s'il

t'est pas convenable d'y joindre quelques instituts

tans les grandes communes; voilà les premiers

ondements de l'instruction, c'est par là qu'il faut

commencer. ? »

Passant ensuite à la partie morale: « Ici, dit

'orateur, comme dans la partie de l'enseignement,

1 faut travailler avec ses idées, et non pas avec

:elles d'autrui; il faut étudier les hommes et les

:hoses, les temps. et les lieux, et peut être alors

.era-t-on moins empressé de nous présenter des

'omans politiques, faiblement échafaudés d'après

a République de Platon, ou d'après les romans

listoriques composés sur Lacédémone. » Chénier

reut d'abord des fêtes nationales puis des récom-

)enses aux vertus utiles et au génie bienfaiteur

les hommes: ces récompenses ne seront pas des

.résors~ ni des titres, ni des cordons, mais la gloire

lue donne « la feuille de chêne décernée par

e peuple au citoyen qui a bien mérité de la

)atrie. a
Vient enfin la troisième partie, l'éducation phy-

sique ou la gymnastique. On doit « occuper les

mfants des premiers, des plus simples exercices

le la gymnastique, même avant d'inculquer à leur

esprit les notions élémentaires. La course, la lutte,

'art de nager, l'exercice du canon, du fusil, le ma-

ternent de la pique, du sabre et de l'épée, telle est

a gymnastique d'un peuple libre. Tout cela n'est

3oint nécessaire à des esclaves. Ils doivent être

'aibles puisqu'ils doivent servir. Une race républi-

raine doit être robuste.

» Je demande, conclut Chénier, qu'après avoir

~hevé la partie de l'enseignement, partie qui est

déjà fort avancée, la Convention place immédiate-

ment à l'ordre du jour les fêtes nationales, les ré-

compenses nationales et la gymnastique, a

Ce discours est vivement applaudi. L'impression

et l'envoi aux départements sont décrétés.

La reuMïOM des décrets est décidée. A la date

du 19 brumaire (9 novembre), nous trouvons au

Moniteur la mention suivante, relative à la révision

des décrets:

» Romme fait adopter ainsi qu'il suit la rédaction

d'un décret déjà rendu:

» Sur la proposition d'un de ses membres, la

Convention nationale décrète que le Comité de salut

public lui présentera, dans le plus court délai, une

liste de six membres pour composer la commission

qui doit réviser le décret sur l'organisation des

premières écoles.

» Le Comité d'instruction publique est chargé

de faire aussi, de son côté, la révision du même

décret, et de le faire imprimer, pour être distribué

aux membres de la Convention.

» Elle fixe au 1" frimaire (21 novembre) la dis-

cussion du décret révisé, qui lui sera présenté par

la commission, ou Dar le Comité d instruction pu-

blique. »
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Nous n'avons pu trouver nulle part l'indicatio
des noms des six membres que le Comité de salu

public dut désigner pour composer la commissio!
de révision; tout ce que nous savons, c'est qu<
l'un de ces six membres était Bouquier, dont 1<
plan d'instruction publique allait bientôt faire gran(
bruit et entrainer la majorité.

En dépit du décret ci-dessus, la discussior
annoncée ne s'ouvrit point le I" frimaire. Le 6 fri
maire (26 novembre), nous voyons Thuriot réclame]
contre ce retard; répondant à Danton, qui avait
proposé d'organiser <t des fêtes dans lesquelles t(

peuple offrira de l'encens à l'Etre suprême, au
maître de la nature car nous n'avons pas voulu
anéantir la superstition pour établir le règne de

4'athéisme, – Thuriot s'écrie « Sans doute, ii
.faut des fêtes nationales. Mais ce qui doit fixer votre

attention, c'est l'organisation de l'instruction publi-
que. La France entière vous le demande on ne voua

présente pas une seule pétition où ce vœu ne soK

exprimé. Si déjà les écoles primaires étaient en

activité, si des instituteurs animés de l'amour du
bien public enseignaient les grands principes de la
raison et de la morale, les plus zélés défenseurs de
la liberté ne seraient pas si atrocement calomniés

.(Thuriot venait d'être expulsé des Jacobins comme

modéré, sur la proposition d'Hébert). Je demande

que le primidi de la deuxième décade (11 frimaire),
l'organisation de l'instruction publique soit mise à
la discussion, » Cette proposition est adoptée.

Le 11 frimaire, toutefois, il ne fut pas question
de l'instruction publique. Le 17. Grégoire, au nom
du Comité d'instruction, lit un nouveau rapport
relatif au Recueil des belles actions sur la pro-
position de Romme, ce rapport est renvoyé au
Comité pour qu'il présente un tableau plus simple
~t plus précis. Enfin. le 18 frimaire (8 décembre),
la révision arrive à l'ordre du jour.

Discussions sur la révision. Bouquier pr<~tM<e
.un nouveau plan, auquel la priorité est accordée.
–

Romme, de nouveau choisi comme rapporteur
par le Comité d'instruction (Lakanal était en mis-
sion à Bergerac depuis quelque temps, et ne re-
vint à Paris que dans l'été de

t'!94), parle en ces
termes « L'est l'instruction publique qui m'ap-
pelle à cette tribune. De toutes parts on la de-
mande, et on la demande impérieusement. Tous
les départements sont mûrs pour les leçons que
vous voulez leur donner. Il faut donc vous occuper
de cet objet, toute affaire cessante. Vous avez
décrété les premières écoles, et vous avez chargé
une commission particulière de faire la révision
de ce décret, en même temps que le Comité ferait
de son coté la même opération. Le Comité a fini
son travail j'ignore si la commission a fait le
sien, mais un de ses membres (Bouquier, sans
doute) en a fait un, qui vous a aussi été distribué.
Je demande que la Convention entende la rédac-
tion de ces révisions, afin d'accorder la priorité à
l'une d'elles. »

Romme fait ensuite lecture du travail du Comité
Il est imprimé sous ce titre « Révision du décret
pour l'organisation des premières écoles, faite parle Comité d'instruction publique. « Ce n'est pas.
autre chose qu'un arrangement méthodique des
articles votés successivement le 30 vendémiaire et
les 5, 7, et 9 brumaire le Comité s'en tenait aux
décisions déjà prises: pour lui, la révision se
bornait à une codification, à une mise en ordre des
dispositions votées.

La commission nommée par le Comité de salut
public avait été d'un avis différent rejetant en
bloc les décrets qu'elle était chargée de réviser,et ne tenant aucun compte des principes déjà ~d-
mis par la Convention, elle se présentait avec un
projet entièrement nouveau.

Après Romme, un membre de la commission lit
a son tour le plan de celle-ci et en développe les
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n bases. Le Journal û!e /'ïns~MC<tOH publique ap-
tt pelle ce membre Lindet; c'est sans doute une
n erreur, et nous croyons qu'il faut lire Bouquier,
le car c'est Bouquier que les discours prononcés le
e lendemain désignent comme l'auteur du plan en
d question. Toutefois, comme l'évoque Thomas Lin-

det était membre du Comité d'instruction publi-
n que, peut-être faisait-il aussi partie de la commis-
i- sion il serait donc possible que le projet universelle-
;r ment désigné sous le nom de plan Bouquier eût été
Lt lu par Lindet en l'absence du rapporteur de la
e commission. Ni le Moniteur, ni le procès-verbal ne

u parlent de cette lecture.

Nous ferons connaitre plus loin les dispositions
e du plan Bouquier, qui, proclamant àla fois la liberté
il de l'enseignement et l'obligation pour l'Etat de
e salarier ceux qui donneraient l'instruction pri-
t- maire, devait réunir les suffrages de la majorité.
s La discussion est ajournée au lendemain.
't Le 19, Thibaudeau et Petit prennent la parole
M contre le projet de révision lu par Romme et contre
u l'ensemble du plan du Comité d'instruction publique
a Thibaudeau s'attache surtout à critiquer les idées

a que le Comité avait présentées à plusieurs reprises
s touchant l'organisation de l'enseignement supé-
e rieur. c Le plan présenté par le Comité, et qui
e n'est à peu près qu'une copie de celui de Condorcet,

dit-il, me parait plus propre à propager l'ignorance,
à l'erreur et les préjugés, qu'à répandre les lumiè-

res et la vérité. C'est un gouvernement pédagogi-
i que que l'on veut ainsi fonder dans le gouverne-
i ment républicain, une nouvelle espèce de clergé.
t Le Comité veut une école première, c'est-à-dire

un instituteur et une institutrice, depuis 400 indi-
t vidus jusqu'à 1500; ce qui en donne au moins
) 80 000 pour le premier degré d'instruction. Il veut

leur assurer à tous un traitement fixe de 1 20(t li-
vres à 2 400 livres ce qui ferait une dépense an-
nuelle de plus de 100 millions (Le Comité, ajoute

Thibaudeau en note, avait proposé encore des
r écoles secondaires dans son premier degré d'in-

struction je ne sais s'il a renoncé à cette superfé-
tation de pédanterie). Il propose ensuite une

commission d'éducation par chaque district, com-

posée de 5 membres ce qui augmente encore cette
armée de pédants de 2 750 individus ajoutez-y
80 000 magistrats des mœurs et les professeurs des

instituts, des lycées, les frais d'établissement de
toutes ces écoles, etc. Je demande tout homme
de bonne foi si, avec des institutions de cette

espèce, nous ne nous rendrions pas la fable de
toute l'Europe.

M Ce serait, à mon sens, une grande folie de
créer plus de 80 00<) places d'instituteurs et d'insti-

tutrices, et de décréter la levée de 172 750 pédago-
gues et surveillants, pour apprendre aux enfants,
quoi ? à lire, à écrire, à compter, les droits de
l'homme, la constitution, et les premières notions
de la morale.

»Le système de créer des places fixes d'institu-
teurs et d'assurer leur salaire sans proportion
avec l'étendue de leur travail, est le moyen le plus
sûr de n'en avoir que de mauvais, et par conséquent
une mauvaise instruction car alors les hommes
ne verront plus que les places, et le traitement qui y
sera attaché; ils ne seront plus stimulés par l'ému-
lation qui naît de la concurrence. Vous verrez
accourir dans ces places, à l'aide de l'intrigue, une
classe d'hommes ignorants, immoraux, et malheu-
reusement encore puissants: ce sont les procureurs,
les huissiers des ci-devant justices seigneuriales,
les ministres subalternes de la chicane, les sacris-
tains et les chantres de paroisse, toute cette ver-
mine qui infecte les campagnes.

» Ce système n'est-il pas effrayant pour la li-
berté ? La révolution vient de détruire toutes les

corporations, et on voudrait eu établir une mons-
trueuse une de 172,750 individus qui, embras-
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sant, par une hiérarchie habilement combinée, ti,

tous les âges, tous les sexes, toutes les parties de tr

la République, deviendraient infailliblement les ré- pl

gulateurs plénipotentiaires des mœurs, des goûts, il

des usages, et parviendraient
facilement par leur la

influence à se rendre les arbitres de la libetté et g!

des destinées de la nation.
«

» L'enseignement libre n'offre aucun de ces e

abus, et contient une foule d'avantages. Aussitôt ti

que la nation aura dit Je paierai à l'instituteur la 13

somme de pour chaque enfant qui suivra ses d

leçons, elle encourage les hommes instruits à se &

livrer aux intéressantes fonctions de 1 enseigne- d

ment; elle donne une prime aux talents, elle ê

anéantit la cupidité et l'ignorance qui ne pourront r

jamais soutenir la concurrence, et elle assure à la d

jeunesse de bons instituteurs avec beaucoup moins 1

de dépense.
r

» Qu'on ne dise pas que nous sommes des Van- c

dales. Les Grecs étaient-ils des barbares parce <]

que le gouvernement n'y salariait pas les profes- c

seurs 2.
C

» Abandonnez tout à l'influence salutaire de la 1

liberté, à l'émulation et à la concurrence; craignez 1

d'étouffer l'essor du génie par des règlements, ou 1

d'en ralentir les progrès, en le mettant en tutelle ¡

sous la férule d'une corporation de pédagogues, à (

qui vous auriez donné pour ainsi dire le privilège 1

exclusif de la pensée, la régie des progrès de 1

l'esprit humain, l'entreprise du perfectionnement i

de la raison nationale qui repousserait toutes les

vérités et les découvertes qui n'auraient pas pris

naissance dans son sein, car l'aristocratie et l'into-

lérance se glissent bientôt dans toutes les corpo-

rations; qui exercerait une influence dangereuse

sur la confection des lois, leur exécution, leur in-

terprétation. sur les élections; qui dicterait la

pensée publique, et administrerait l'opinion.

» Le plan présenté par Bouquier me parait, sous

tous les rapports, préférable à tous ceux qui ont

été imaginés jusqu'à présent comparez-le avec

celui du Comité l'un est simple, mais majestueux,

facile, économique, et conforme aux principes

républicains: l'autre est compliqué, pénible et

dispendieux, et ressemble aux institutions mo-

narchiques. »

Le langage de Thibaudeau rappelle d'une ma-

nière frappante celui de Durand-Maillane et de

Daunou; mais Thibaudeau va plus loin encore que

ce dernier, car ce n'est pas pour l'enseignement se-

condaire et supérieur seulement, mais pour l'en-

seignement primaire qu'il propose, avec Bouquier,

de s'en remettre à l'initiative privée.

Petit, qui succède à Thibaudeau, vient revendi-

quer pour lui-même la paternité de ce qu'il y a de

bon dans le plan de Bouquier. Depuis un an on

discute, dit-il; « les idées les plus profondes, les

plus savantes vous ont été présentées; au milieu

de tout cela, et dès le commencement même de la

discussion, des conceptions simples ont osé se faire

voir (les siennes). Le plan de Bouquier a été lu;

j'ai observé que ce plan était un enfant contrefait

de celui que je vous ai présenté le f octobre, et

que vous avez accueilli avec quelque plaisir. » Il

trouve que Bouquier va trop loin en remettant

l'enseignement tout entier à des instituteurs pri-

vés, enseignant dans des locaux privés. « La Con-

vention ne peut pas ainsi livrer au hasard des

circonstances le soin des enfants de la Républi-

que. » Il voudrait qu'il y eût des bâtiments

publics consacrés à l'instruction, ainsi que des

instituteurs publics. Ces instituteurs ne formeront

pas une corporation, puisqu'il n'y aura aucune

liaison entre eux. Il conclut en rééditant son pro-

jet de décret.

Le 21 frimaire (11 décembre), la discussion con-

tinue. Fourcroy, qui avait si chaleureusement pris

en main, en septembre, la cause de la réorganisa-

tion de l'enseignement supérieur, vient encore

traiter la même question; mais cette fois il a com-

plètement changé d'avis. Président des Jacobins,

il s'est rangé à l'opinion qui est désormais celle de

la majorité, à l'opinion dont Bouquier s'est tait l'or-

gane officiel et que Thibaudeau a déjà défendue.

« Je crois qu'il y aurait danger, dit Fourcroy, à

établir des écoles publiques salariées par la na-

tion. Si l'on adoptait les plans d'instituts et de

lycées, qui ont été tant de fois reproduits sous

différentes formes (et par lui-même aussi, l'on s'en

souvient), on aurait toujours à craindre l'élévation

d'une espèce de sacerdoce plus redoutable~peut-

être que celui que la raison du peuple vient de

renverser (allusion à l'abjuration de l'archevêque

de Paris et de son clergé, qui avait eu lieu so-

lennellement devant la Convention un mois aupa-

ravant, le 17 brumaire). Solder tant de maîtres,

créer tant de places inamovibles, c'est reformer

des espèces de canonicats, c'est permettre enfin à.

des professeurs privilégiés
de faire à leur gré

des leçons froides que l'émulation ou le besoin de

la gloire n'inspire plus. Ici, comme dans toutes

les autres parties des établissements républicains,

la liberté est le premier et le plus sûr modèle des

grandes choses. Chacun doit avoir le droit de

choisir pour professeurs
ceux dont les lumières,

l'art de démontrer, tout, jusqu'au son de voix, au

geste, est le plus conforme à ses goûts. Laisser

faire est ici le grand secret et la seule route des

succès les plus certains. Que les jeunes gens

soient libres de choisir le professeur qui leur con-

viendra; que la République paie elle-même les

frais de leur cours et de leur entretien, lorsque la

fortune de leurs parents ne leur suffira pas pour

se livrer à ces études. Mais plus de corporations,

t plus de privilèges dangereux pour la liberté. »

Romme réclame la priorité pour le projet du

Comité d'instruction, en faveur duquel il tente un

t dernier effort. « Il s'applique, dit le Moniteur, à

faire sentir que décréter la liberté de l'enseigne-

ment, ce serait entretenir une distinction odieupe

s entre le riche et le pauvre, et laisser celui-ci

t dans un galetas, comme auparavant. Sans doute

tous nos efforts doivent tendre à rendre les institu-

teurs publics inutiles, en procurant aux pères les

lumières et le civisme nécessaires pour former

e l'âme des jeunes républicains; mais serait-il sage

e de s'en reposer aujourd'hui
sur eux de cette

tâche à laquelle est attaché le sort de la liberté? »»

Jay Sainte-Foy, répondant à Romme, « s'indigne

qu'on outrage ainsi la raison populaire. Il ne voit

dans les articles révisés (ceux de Romme) que le

régime des universités renouvelées de l'evêque

e d'Autun et de Condorcet, et dégagé de ce qu il

n offrait de plus absurde. Les 40 mille bastilles où

s l'on propose de renfermer la génération
naissante

u lui semblent la meilleure ressource qu'on ait pu

a imaginer pour soutenir le dernier espoir de la ty-

e rannie, ou pour la ressusciter de ses cendres. Il

insiste fortement en faveur de l'autorité paternelle,

it que l'on ne rougit pas de transmettre à des mains

:t mercenaires, et pour la plus grande partie, à des

[1 suppôts de la chicane. Nos défenseurs, en rentrant

tt dans leurs foyers, seront-ils bien touchés d'ap-

prendre qu'un ancien procureur au Châtelet, par

exemple, est chargé d'inspirer les vertus républi-

s caines à leurs enfants? Comme si les fondateurs

de la liberté avaient besoin d'un tiers pour commu-

,s niquer à leur famille l'enthousiasme dont ils sont

!S embrasés ?» i -<.
tt La Convention passe au vote, et la priorité est

e accordée, à une grande majorité, au plan de Bou-

quier.

Le plan Bouquier. J~po~ Bouquier et

i- discussion de son projet.
Le lendemain 22 fri-

is maire, Bouquier monte à la tribune comme
rap~

i- porteur de ce projet qui venait de rencontrer si
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subitement tant de champions enthousiastes. Bou
quier était un simple homme de lettres, déput'
de la Dordogne; il fut élu, un peu plus tard, pré
sident des Jacobins, preuve que ses idées étaien
bien celles du parti dominant. Il prend la parol<
en ces termes

<t Vous aviez chargé une commission de révise]
le décret relatif à l'organisation des première!
écoles. Elle a rempli cette tâche; mais, en s'en ac-
quittant, elle a vu que le grand problème de l'in-
struction publique pouvait être résolu de plusieurs
manières, et elle s'est déterminée à vous présen-
ter un nouveau plan, un plan simple, naturel,
facile à exécuter; un plan qui proscrivit à ja-mais toute idée de corps académique, de société

scientifique, de hiérarchie pédagogique un planenfin dont les bases fussent les mêmes que
celles de la constitution, la liberté, l'égalité, la
brièveté.

» Qu'avons-nous besoin d'aller chercher loin de
nous ce que nous avons sous les yeux? Les plus
belles écoles, les plus utiles, les plus simples, où la
jeunesse puisse prendre une- éducation vraiment
républicaine, sont, n'en doutez pas, les séances
publiques des départements, des districts, des
municipalités, des tribunaux, et surtout des so-
ciétés populaires.

» Tout présentera aux jeunes gens des moyens
d'instruction; ils en trouveront au sein de leurs
familles ils en trouveront dans les livres élémen-
taires que vous allez publier; ils en trouveront
enfin dans les fêtes nationales que vous allez
instituer. On voit que la révolution a, pourainsi dire d'elle-même, organisé l'instruction pu-
blique et placé partout des sources inépuisables
d'instruction. N'allons donc pas substituer à cette
organisation simple et sublime comme le peuple
qui l'a créée, une organisation factice et calquée sur
des statuts académiques. Conservons précieuse-
ment ce qu'ont fait le peuple et la révolution con-
tentons-nous d'y ajouter le peu qui y manque pour
compléter l'instruction publique. Ce complément
doit être simple comme l'ouvrage créé par le génie
de la Révolution. Je vais vous en lire le projet.

Nous donnerons tout à l'heure in extenso le texte
de la partie du projet qui concernait l'enseigne-
ment primaire, et qui fut votée sept jours plustard sous le nom de Décret du 29 frimaire sur
l'organisation de l'instruction publique. Mais ce
décret ne comprend que les trois premières sec-
tions du projet, les seules qui furent alors discu-
tées la quatrième et la cinquième sections, quifurent ajournées, traitaient du ~M:<y degré d'in-
struction et des moyens généraux d'instruction
(bibliothèques, musées, cabinets d'histoire natu-
relle, etc.); nous les retrouverons en germinal,
lorsque Bouquier viendra présenter, en complé-ment du décret du 29 frimaire, son rapport sur le
dernier degré d'instruction.

La première et la deuxième section furent adop-tées séance tenante, sans grande discussion. A
propos de l'art. 6 de la section III, il s'engageaun débat intéressant. Cet article était primitive-
ment conçu en ces termes « Les pères, mères,
tuteurs ou curateurs pourront, à leur choix, en-
voyer leurs enfants ou pupilles aux écoles du pre-mier degré d'instruction. »

Charlier demanda que les mots pourront envoyerlussent remplacés par ceux-ci seront tenus d'en-
twy~.

Thibaudeau s'opposa à l'amendement, au nom
des droits de la nature.

Danton (qui était de retour à Paris depuis le
1" frimaire) appuya au contraire la proposition de
Charlier. « Il est temps, dit-il, de rétablir ce grand
principe qu'on semble méconnaître que les en- <
fants appartiennent à la République avant d'ap- 1
partenir à leurs parents. Personne plus que moi i

~L~Vi~iiU~

i- ne respecte la nature; mais l'intérêt exige que là
;é seulement doivent se réunir les affections. Qui me
répondra que les enfants, travaillés par l'égoismedes pères, ne deviennent dangereux pour laRépu-
e bhque? Nous avons assez fait pour les actions

devons-nous dire aux parents; nous ne vous les
T arrachons pas, vos enfants, mais vous ne pouvezles soustraire à l'influence nationale. »

L'amendement Charlier est adopté. Mais Thibau-
deau s'obstine, et demande le rapport de ce vote.

s Il est combattu
par Lecointe-Puyraveau: il est né-

cestaire, dit celui-ci~ que la génération future re-
l, çoive une éducation populaire et commune. La

Convention renvoie la suite de la discussion au
e lendemain.

n Le lendemain 23, l'article 6 est dénnitivement
e voté avec l'amendement Charlier, qui est maintenuet le reste de la troisième section est adopté,sauf quelques articles auxquels on a proposé des
3 amendements peu importants, qui sont renvoyéss au Comité.

~o~oM de la ~re~~e pa~~e du plan Bou-
t OMer, devenu le décret du 29 frimaire an Il.
s C'est seulement le 29 frimaire (19 décembre), que9 ce sujet revint à l'ordre du jour. « Bouquier, dit le
..Mb~eMr, fait adopter les articles ajournés du

projet de loi sur les écoles primaires. » II ne s'en-
t gage pas de nouvelle discussion, et l'ensemble du

décret est voté dans la forme suivante

« DÉCRET SUR L'ORGANISATION DE L'INSTRUCTION

PUBLIQUE.

SECTION 1". De l'enseignement en général.
» Art. l". –

L'enseignement est libre
M Art. 2. – II sera fait publiquement.
» Art. 3. – Les citoyens et citoyennes qui vou-

dront u~er de la liberté d'enseigner seront tenus» 1" De déclarer à la municipalité ou section de
la commune, qu'ils sont dans l'intention d'ouvrir
une école;

) 2" De désigner l'espèce de science ou art qu'ilsse proposent d'enseigner
? 3" De produire un certificat de civisme et de

bonnes mœurs, signé de la moitié des membres
du conseil général de la commune, ou de la section du
lieu de leur résidence, et par deux membres au
moins du comité de surveillance de la section, ou
du lieu de leur domicile, ou du lieu qui en est le
plus voisin.

» Art. 4. Les citoyens et citoyennes qui se
vouent à l'instruction ou à l'enseignement de quel-
que art ou science que ce soit, seront désignés sous
le nom d'instituteur et d'institutrice.

» SECTION 11. De la surveillance de l'enseigne-
M!CH~.

» Art. 1er. Les instituteurs et institutrices.
sont sous la surveillance immédiate de la munici-
palité ou section, des pères et mères, tuteurs ou
curateurs, et sous la surveillance de tous les
citoyens.

» Art. 2. Tout instituteur ou institutrice qui
enseignerait dans son école des préceptes ou ma-
ximes contraires aux lois et à la morale républi-
caine, sera dénoncé par la

surveillance, et puniselon la gravité du délit.
» Art. 3. Tout instituteur ou. institutrice qui

outrage les mœurs publiques est dénoncé parla surveillance, et traduit devant la police correc-
tionnelle, ou tout autre tribunal

compétent, pour-
y être jugé suivant la loi.

» SECTION III. Du premier a~-<f ~M~C~ï.
» La Convention nationale charge son

Comité d'instruction publique de lui présenter les
livres élémentaires, des connaissances absolument
nécessaires pour former les citoyens, et déclare



que les premiers de ces livres sont les droits de cot

l'homme, la constitution, le tableau des actions

héroîquesou vertueuses: de

» Art. 2. Les citoyens et citoyennes qui se le

borneront à enseigner à lire, à écrire, et les pre- soi

mières règles de l'arithmétique, seront tenus de de

se conformer, dans leurs enseignements, aux livres co!

élémentaires adoptés et publiés à cet effet par se,

la représentation nationale. tic

» Art. 3. Ils seront salariés par la République,

à raison du nombre des élèves qui fréquenteront re

leurs écoles, et conformément au tarif compris di

dans l'article suivant.

Art. 4. Les instituteurs et institutrices qui ec

ouvriront des écoles dans les communes de la Ré- pe

publique, quelle que soit leur population, recevront pi

annuellement, pour chaque enfant ou élève, savoir ci,

l'instituteur, la somme de vingt livres, l'institu-

trice quinze livres. d(
M Les communes éloignées de plus d'une demi- ni

lieue du domicile de l'instituteur le plus voisin, et pi

dans lesquelles, par défaut de population, il ne ci

s'en établirait pas, pourront, d'après l'avis des

directoires de district, en choisir un. La Républi- cc

que lui accordera un traitement annuel de cinq la

cents livres.

» Art. 5. Il sera ouvert dans chaque munici- ni

palité ou section un registre pour l'inscription des le

noms des instituteurs et institutrices du premier m

degré d'instruction, et des enfants ou pupilles qui

leur seront confiés par les pères, mères, tuteurs ou le

curateurs.

» Art. 6. Les pères, mères, tuteurs ou cura- d

teurs seront tenus d'envoyer leurs enfants ou pu- u

pilles aux écoles du premier degré d'instruction, D

en observant ce qui suit: 11

» Art. 7. – Ils déclareront à leur municipalité s

ou section:

» 1 Les noms et prénoms des enfants et pupilles c

qu'ils sont tenus d'envoyer aux dites écoles r

» 2" Les noms et prénoms des instituteurs ou g

institutrices dont ils font choix. à

H Art. 8. Les enfants ne seront point admis v

dans les écoles avant l'âge de six ans accomplis ils c

y seront envoyés avant celui de huit. Les pères, a

mères, tuteurs ou curateurs ne pourront les reti- i

rer desdites écoles que lorsqu'ils les auront fré- 1

quentées au moins pendant trois années consécu- i

tives.
1

Art. 9. Les pères, mères, tuteurs ou cura- j 1

teurs qui ne se conformeraient pas aux dispositions 1

des articles 6, 7 et 8 de la présente section, seront i

dénoncés au tribunal de police correctionnelle et 1

si les motifs qui les auraient empêchés de se con- )]

former à la loi ne sont pas reconnus valables, ils

seront condamnés, pour la première fois, à une 1

amende égale au quart de leurs contributions. 1

» En cas de récidive, l'amende sera double, et (

les infracteurs seront regardés comme ennemis de <

l'égalité, et privés pendant dix ans de l'exercice

des droits de citoyen. Dans ce dernier cas le. juge-
ment sera affiché.

» Art. 10. Les instituteurs et institutrices

du premier degré d'instruction tiendront registre

des noms et prénoms des enfants, du jour, du

mois où ils auront été admis dans leurs écoles.

Ils ne pourront, sous aucun prétexte, prendre
aucun de leurs élèves en pension, donner aucune

leçon particulière, ni recevoir des citoyens au-

cune espèce de gratification, sous peine d être des-

titués.
» Art. 11. Ils seront payés par trimestre; et.

à cet effet, ils sont tenus de produire à la mu-

nicipalité ou à la section un relevé de leurs regis-

tres, fait mois par mois, portant les noms et pré-

noms des enfants qui auront assisté à leurs leçons

pendant chaque mois. Ce relevé sera confronté

avec le registre de la municipalité ou section. La

CONVENTION
553 CONVENTION

,t.t!~n <a!to il )onpa<'ra fi~Hvré un mandat.
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ifrontation taite, il leur sera délivré un mandat.

) Art. 12. Ce mandat contiendra le nombre

s enfants qui, pendant chaque mois, auront suivi

cole de l'instituteur ou de l'institutrice, et la

mme qui lui sera due. il sera signé du maire et de

ux officiers municipaux ou de deux membres du

nseil de la commune, ou par le président de la

ction et deux membres du conseil de ladite sec-

)n, et par le secrétaire.

» Art. 13. Les mandats seront visés par les di-

ctoires, et payés à vue par les receveurs de

strict.

M Art. 14. Les jeunes gens qui, au sortir des

oies du premier degré d'instruction, ne s'occu-

:ront pas du travail de la terre, seront tenus d'ap-

'endre une science, art ou métier utile à la so-

été.

» Art. 15. Ceux desdits jeunes gens qui, à l'âge

vingt ans accomplis, ne se seraient pas confor-

és aux dispositions de l'article ci-oessus, seront

-ivés pendant dix ans de l'exercice des droits de

toyen.
» Les pères, tuteurs ou curateurs qui auraient

mcouru à l'infraction de la présente loi, subiront

même peine.
» Elle sera prononcée par la police correction-

Bile, sur la dénonciation qui lui en sera faite, dans

cas où l'inexécution ne serait pas fondée sur des

totifs valables. » i t
Si nous cherchons par quels traits essentiels la

)i Bouquier se distingue de ce qu'on peut appeler

projet Romme, nous serons tout d'abord frappés

e cette déclaration de principe, d'un laconisme

n peu affecté, qui forme la base du décret du 29

L-imaire « L'enseignement est libre. » Le projet

~omme connaît !a mission d'enseigner à des in-

tituteurs nationaux, fonctionnaires publics rece-

ant un traitement fixe la loi Bouquier ouvre la

arrière de l'enseignement la libre concur-

ence toute personne offrant les garanties exi-

;ées par la loi peut ouvrir une école, et prétendra

la rétribution que l'État accorde à quiconque

eut enseigner, proportionnellement
au nombre

le ses élèves. La liberté, cependant, n'est pas

absolue, car l'instituteur est tenu de se confor-

ner, dans son enseignement, aux méthodes et aux

)rogrammes officiels (sect. III, art. 2 ), et les pa-

-ents, de leur côté, sont tenus d'envoyer leurs en-

'ants aux écoles. Ce que le décret paraît entendre

)ar la liberté de l'enseignement, c'est simplement

e droit reconnu à tout citoyen d'embrasser la pro-

'ession d'instituteur, et la faculté accordée aux

parents de choisir l'instituteur qui leur semble mé-

'iterla. préférence.
Le programme de l'enseignement primaire, dans

.e décret du 29 frimaire, se réduit à la lecture, à

L'écriture, et aux premières règles de l'arithmétique

sect. III, art. 2) dans le projet de Romme, il

;tait bien plus étendu (Décr. du 30 vendémiaire,

irt. 3).
On remarquera qu'il n'y a plus trace, dans la

loi Bouquier, des idées d'éducation commune qui

avaient été si fort en faveur quelques mois aupara-

vant. L'inspirateur de cette loi, cependant, était le

Comité de salut public, où Robespierre exerçait

déjà une influence presque toute-puissante. Il

semble que les idées de Lepelletier eussent été

définitivement abandonnées, même par ceux qui

les avaient le plus chaleureusement soutenues.

Mais ce ne sont là que les côtés accessoires

du décret du 29 frimaire. Si l'on veut se rendre

compte de la raison véritable qui a fait substituer

le projet Bouquierau projet Romme, il faut,croyons-

nous, la chercher dans l'article 12 du décret du

7 brumaire. Cet article disait « Aucun ci-devant

noble, aucun ecclésiastique et ~KM~'e d'un CMt<e

quelconque ne peut être élu instituteur national. »

Or, il faut se rappeler qu'en brumaire avait eu



li~11 ~n mnm,rnw.a _u1_Heu le mouvement populaire contre le culte, mo
vement auquel la Convention parut d'abord donn<
son assentiment; mais que bientôt Robespier;avait protesté, que la majorité des Jacobins ava

,applaudi à sa profession de foi déiste, et que di
les premiers jours de frimaire, un manifeste d
Comité de salut public, approuvé par la Conventio
avait condamné « les extravagances du philosi
phisme D et proclamé « le respect de la liberté c
tous les cultes. » En brumaire donc, le Comité d'ij
struction publique, excluant les

ecclésiastiques d
1 enseignement, traduisait bien le sentiment aloi
dominant mais en frimaire, les choses avaier
changé, le gouvernement s'était déclaré le prote~teur des cultes, et le plan Bouquier ne fut psautre chose qu'une transaction tacite conclue entr
le parti jacobin et le clergé catholique. La « libert
de l'enseignement, » c'était le droit laissé au prêtrd'exercer

le~fonctions d'instituteur. Bien plus
l'ancien projet girondin reléguait l'enseignemen
religieux dans les temples (titre t, art. 6) le prou
Romme, frappant d'ostracisme les ministres de
cultes, excluait par fà même la religion de l'écolela loi Bouquier, au contraire, par son silence sur c
point, rouvrait 1% porto à l'enseignement religieux

Telle est, à notre avis, la pensée secrète quidicté le décret du 29 frimaire. Il dut avoir pour lu
les suffrages du parti robespierriste, dont il étai
1 œuvre; des dantonistes, qui prêchaient la modé
ration de la Plaine, où siégeaient des homme
comme Durand-Maillane; et de tous ceux qui par
tageaient les préventions exprimées par Thibau
deau et d'autres contre cette corporation dl
pédagogues ? dont la formation paraissait un dan
ger pour la liberté. Il eut contre lui ceux quvoulaient une forte organisation de l'instructior
publique, qu'ils fussent libres-penseurs commE
Romme ou catholiques comme Grégoire.

Discours de Portiez sur les écoles de '~Mja~o~et de
morale publique. Le 2 nivôse (Mdécem.

bre), c'est-à-dire trois jours après le vote dudécre<
du ~9 frimaire, Portiez, député de l'Oise, vint pro-
poser la création d'écoles spéciales destinées S
compléter les écoles primaires. Portiez était un
juriste; il fut plus tard directeur de l'Ecole de
droit à Paris ce détail fera comprendre l'impor-tance qu il attache, comme on va le voir, à l'en-
seignement pratique de la législation.

« Vous avez fondé des écoles primaires, » dit-il.
Mais quelle instruction recevra, au sortir de ces
écoles, le jeune homme de quinze ans, le futur
citoyen qui ne connaît encore qu'imparfaitement ses
droits et se s devoirs ? Portiez regrette qu'on ait aban-
donné les vues votées le 15 septembre, et s'étonneà ce propos, du subit changement d'opinion de
Fourcroy. "Ls? corps administratifs et sociétés po-pulaires de Paris firent, il y a un mois environ, à la
barre de la Convention, par l'organe deDufourny,unepétition tendant à obtenir plusieurs degrés d'ins-
truction. Cette demande faite à la fin d'une séance
consacrée aux pétitionnaires fut convertie en mo-tion avec beaucoup de chaleur par Lakanal, et non
moins vivement appuyée et défendue deux jours de
suite par Fourcroy. Aujourd'hui, Fourcroy se ré-
tracte et pour prouver qu'il a été dans l'erreur, il
nous peint les abus du régime monarchique, et
nous organisons des institutions républicaines. »
Portiez combat les craintes exprimées par Thibeau-

deau, Fourcroy et Bouquier, au sujet des dangers
que présenterait l'organisation d'un corps ensei-
gnant, et conclut à la nécessité de créer des écoles
faisant suite aux écoles primaires, pour y enseignerles lois et mettre le jeune homme en état de rem-
plir ses devoirs de citoyen

« Je demande qu'il y ait dans chaque départe-ment. suivant le rapport de la population et lebesoin des localités, des instituts publics, où la
jeunesse francisa recevra des leçons de législation
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ner et de morale publique que les instituteurs soientner salariés par la
nation que les séances soientSî publiques que les leçons soient les mêmes et don-vait mêmes livres

élémentaires; quedès les écoles n'aient aucun rapport entre elles, etdu qu'elles soient sous la direction spéciale etdirecte du
on, Comité d'instruction publique des corps législatifs. »so- La proposition de Portiez n'eut pas de suite.de

Rapports et décrets divers, dans les trois

·

1~ premiers mois de 1794. L'année 1793 s'était ter-de minée par l'adoption de la loi Bouquier. Cette loiors resta en vigueur pendant toute la période qu'onent peut appeler jacobine, et ce fut seulement troisec- mois après le grand revirement politique du 9 ther-
pas midor an II, qu'elle fut remplacée par la loi Lakanaltre (du 27 brumaire an III). Durant ce laps de temps,rté qui embrasse presque une année entière, elle sem-
tre ble avoir été exécutée, autant du moins qu'uneloi de ce genre pouvait l'être au milieu d'une criseMt politique aussi aiguë; nous en avons la preuve in-'
jet directe dans un passage du rapport de Lakanal dules 7 brumaire an III (V. p. 560), où il déclare que les
le; vices du décret du 29 frimaire, « démontrés déjàce

par la discussion, le sont désormais~ l'expérience».
ux. Avant de parler du projet relatif au dernier degré

a d instruction, par lequel Bouquier devait compléterlui son plan d'organisation générale de l'instructionait
publique, nous avons à mentionner quelques autreslé- décrets.

les Dec~ concernant les livres élémentaires. Le
10 nivôse, un décret ordonna que le Recueil des ac-
tions héroïques, dont la rédaction avait été connéede à Léonard Bourdon, serait iu dans les écoles.

ui V. Livres élémentaires de la première République,lui p. 1607.
Le 4 pluviôse an 11 (23 janvier )794), Grégoire, auoe nom du Comité d'instruction publique, Drésentaun rapport sur un concours à ouvrir ~'r~a~m-

position des livres élémentaires. Cette questionn- avait déjà été discutée plusieurs fois, et le con-
et cours avait même été ordonné par un décret du 13o- juin mais ce décret n'avait pas reçu d'exécu-à tion. Dans son rapport, Grégoire insiste sur cen point, que le gouvernement a le droit et le devoirle de faire composer les ouvrages d'éducation desti-r- nés à l'enseignement publie «.Si, comme personnet- n'en doute, le gouvernement doit non seulement

procurer au peuple des subsistances, mais encoreL vei 1er à ce qu'elles ne soient point aSrée? son
obligation devient plus étroite au moral, puisque!s néau~n~r~ des

préjugés est le plus grandes fléau d'un État. »

1- Le projet de décret qui suivait ce rapport est
ainsi conçu

le « Art. l". Un concours est ouvert jusqu'aua
suje~su~nr" pour des ouvrages sur lesla sujets suivants

e » 1 Instructions sur la conservation des enfants,
depuis la grossesse inclusivement, et sur leur
éducation physique et morale depuis la naissancen jusqu:à l'époque de leur entrée dans les écoles

n nationales.
» 20 Instructions pour les instituteurs

nationaux.sur l'éducation physique et morale des enfants.
Méthodes pour apprendre à lire et à écriret ces deux objets traités ensemble ou séparément'» 4- Notions sur la grammaire française.

~t~ sur les premières règles d'a-
s nthmétique et de géométrie pratique.

6° Notions sur la géographie.
? 70 instructions sur les principaux phénomènes et

sur les productions les plus usuelles de la nature.
» Instructions élémentaires sur la morale ré~

publicaine.
~o

» Art. 2. Les auteurs adresseront leurs ou-
vrages à la Convention nationale, et ne se feront
L connaître qu après le jugement.

B Art. 3. Des récompenses nationales seront
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décernées aux auteurs des ouvrages qui auront été C

jugés les meilleurs.
qui

» Art. 4. Le Comité d'instruction publique
«

présentera un rapport sur l'organisation d'un jury con

destiné à juger du mérite des ouvrages envoyés au crei

concours, et sur les récompenses à décerner, o cna

Le 9 pluviôse, ce décret fut voté sans discussion. du

A quatre mois de là (18 messidor), Thibaudeau dan

vint annoncer à la Convention que le concours on.

ouvert avait porté ses fruits, et demanda la nomi- »

nation du jury prévu par l'art. 4.
°"

<( Le terme du concours, dit Thibaudeau, est mu

expiré plusieurs ouvrages ont été déposés au Co- et

mité d'instruction publique; il ne s'agit plus que

de désigner les citoyens les plus capables par leurs ten

talents et leur patriotisme de former le jury. »

Ce jury, nommé en messidor sur la présentation
tar,

du Comité, fut ainsi composé Lagrange, Dauben-

ton, Lebrun, Monge, Richard, Garat, Thouin,
tut

Prony, Servais, Hallé, Corvisart, Desorgue, Van- ni

dermonde, Buache.
Mais l'examen des divers manuscrits envoyés au rcj

concours prit un temps considérable, et, lorsque

ie jury eut terminé son travail, la Convention ne-.

tait plus là ce furent les Conseils législatifs ins- I<"

titués par la Constitution de l'an III qui eurent à se oe

prononcer sur l'adoption des ouvrages que les exa- se

minateurs avaient jugés les plus dignes d'être choi-

sis (V. Conseil des Cinq-Cents et Conseil des An-

ciens. V. aussi f.tt~ e/<'?Me?t<a!?'<~ de la pn'MM~-c pe

République.)
pu

~e~ à l'établissement <f!M~M~ ~e (~.

langue française dans plusieurs départements.

Le 8 pluviôse (27 janvier 1794), Barère vint faire, pi

au nom du Comité de salut public, un rapport sur à

« les idiomes étrangers et l'enseignement de la le

langue française. » Cette question, qui se rattachait d'

à l'instruction publique, était avant tout, aux yeux 1

du Comité de salut public, une question politique;

on va le voir par la manière dont Barère la pré- 1'1

sente. Il débute ainsi

« Les tyrans coalisés ont dit :L ignorance fut ti

toujours notre auxiliaire la plus puissante
main- ç:

tenons l'ignorance, elle fait les fanatiques, elle C

multiplie les contre-révolutionnaires. Faisons ré- s~

trograder les Français vers la barbarie servons-

nous des peuples mal instruits, ou de ceux qui a~

parlent un idiome différent de celui de l'instruc-

tion publique.
« Le Comité a entendu ce complot de l'ignorance s]

et du despotisme. » Mais, ajoute Barère, nous le g

déjouerons. Nous enseignerons le français aux popu- r.

lations qui parlent le bas-breton, l'allemand, l'ita- n

lien ou le basque, afin de les mettre en état de d

comprendre les lois républicaines, et de les ratta- p

cher à la cause de la Révolution.

« Les conséquences de cet idiome, » dit Barère t

en parlant du bas-breton, « trop longtemps perpétué (

et trop généralement parlé dans les six départe- t

ments de l'Ouest, sont si sensibles, que les paysans,

au rapport de
gens qui y ont été envoyés, confon- <

dent le mot Met celui de religion à un tel point,

que, lorsque les fonctionnaires publics leur par-

lent des lois de la République et des décrets de la c

Convention, ils s'écrient dans leur langage vul- E

gaire Est-ce OM'ot
veut nous faire sans cesse 1

changer de re~tOM?
t

» Vous avez décrété l'envoi des lois à toutes (

les communes de la République mais ce bienfait 1

est perdu pour celles des départements que j'ai v

déjà indiqués. Les lumières portées à grands frais 1

aux extrémités de la France s'éteignent en y arn-

vant, puisque les lois n'y sont pas entendues.
1

o Le fédéralisme et la superstition parlent bas- ]

breton l'émigration et la haine de la République

parlent allemand la contre-révolution parle l'ita-

lien, et le fanatisme parle le basque. Brisons ces

instruments de dommage et d'erreur. »

t,é Ce rapport était suivi du projet de décret suivant,

qui fut adopté sans discussion

le « Art. 1"\ Il sera établi, dans dix jours, à

ry compter du jour de la publication du présent dé-

.u cret, un instituteur de langue française dans

chaque commune de campagne des départements

n du Morbihan, du Finistère, des Côtes-du-Nord, et

m dans la partie de la Loire-Inférieure dont les ha-

ira bitants parlent l'idiome appelé bas-breton.

li- »Art. 2.–Il sera procédé à la même nomination

d'un instituteur de langue française dans les com-

est munes des campagnes des départements
du Haut

et Bas-Rhin, dans le département de Corse, dans

ue la partie du département de la Moselle, du dépar-

,M tement du Nord, du Mont-Terrible, des Alpes-

Maritimes, et des Basses-Pyrénées, dont les habi-

on tants parlent des idiomes étrangers.

n » Art. 3. Il ne pourra être choisi aucun insti-

in tuteur parmi les ministres d'un culte quelconque,

an- ni parmi ceux qui auront appartenu à des castes

ci-devant privilégiées; ils seront nommés par les

au représentants du peuple, sur l'indication faite par

lue
les sociétés populaires.

» Art. 4. Ils seront tenus d'enseigner tous les

ns- jours la langue française et la déclaration des droits

se de l'homme à tous les jeunes citoyens des deux

M- sexes, que les pères, mères et tuteurs sont obligés

ni d'envover dans les écoles publiques.

In- » Les jours de décade, ils donneront lecture au

t. peuple et traduiront vocalement les lois de la ré-

publique, en préférant
celles qui sont analogues

~e (sic) à l'agriculture et aux droits des citoyens,

– » Art. 5. Les instituteurs recevront du trésor

ire, public un traitement de 1,500 livres par an, payable

sur à la fin de chaque mois la caisse du district, sur

la le certificat de résidence donné par la municipalité,

liait d'assiduité et de zèle à leurs fonctions, donne par

eux l'agent national près chaque commune.

ue » Les sociétés populaires sont invitées à propager

)ré- l'établissement des clubs pour la traduction vocale

des décrets et des lois de la République, et à mul-

fut tiplier les moyens de faire connaître la langue fran-

ain- çaise dans les campagnes les plus reculées. Le

elle Comité de salut public est chargé de prendre à ce

ré- sujet toutes les mesures qu'il croira nécessaires. »

ans- Ce décret dérogeait, en son article 5, au principe

qui admis par la loi Bouquier, suivant lequel les insti-

ruc- tuteurs devaient être salariés à raison du nombre

de leurs élèves. De plus, il reproduisait la dispo-

mce sition du projet Romme, qui excluait de l'ensei-

s le gnement les ministres des cultes. Mais il faut se

)pu- rappeler qu'il s'agissait
d'une mesure révolution-

['ita- naire, applicable à des départements où, comme le

t de disait Barère, la superstition et l'ignorance com-

pta- plotaient avec le despotisme contre la République.

Le 4 ventôse, un décret ordonne que les institu-

rère teurs et institutrices devront être en fonctions

étué dans toutes les communes le 15 germinal au plus

lrte- tard.

~s Dansle même mois de pluviôse (le 4), nous trouvons

ifon- encore un décret, rendu sur le rapport de Couppé

oint, de l'Oise, ordonnant l'établissement, dans chaque

par- district, d'une bibliothèque nationale, qui sera

le la constituée au moyen des ouvrages confisqués aux

vul- émigrés et aux maisons religieuses; ainsi qu'une

cesse publication
de Boissy d'Anglas (25 pluviôse) inti-

tulée « Quelques idées sur les arts, sur la né-

ttes cessité de les encourager, sur les institutions qui

nfait peuvent en assurer le perfectionnement
et sur di-

j'ai vers établissements nécessaires à l'enseignement

frais public. » L'auteur propose la création d'écoles

arri- secondaires, et d'une université nationale. Cette

brochure offre quelque intérêt, parce qu'elle est

bas- la première manifestation des opinions
d'un homme

lique qui, après être resté longtemps dans une complète

l'ita- obscurité, allait bientôt jouer un rôle assez impor-

s ces tant et devenir l'un des chefs de la réaction ther-

midorienne.
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FoM~a~onde~Fco/e~o~ec/Me.–Le 21 ven-
tôse (11 mars 1794), Barère, l'organe habituel du
Comité de salut public, venait faire un nouveau

rapport sur une question relative à l'instruction
il s'agissait de la création d'un établissement propre
à former des ingénieurs civils et militaires. La
Convention vota d'urgence la fondation d'une Ecole
re?:~a/e des travaux publics. C'est cette école qui,
définitivement organisée par un décret en date
du 6 vendémiaire an III (V. p. 558 le rapport de

Fourcroy à ce sujet), et ouverte le 10 frimaire de la
même année, reçut par décret du 15 fructidor an IH
le nom, qu'elle a conservé, d'Ecole polytechniqne.

Rapport de Bouquier sur le dernier degré
d'instruction. Des changements considérables
setaient produits dans la situation politique au mo-
ment où Bouquier, reprenant la partie ajournée de
son plan, vint lire à la

Convention, non plus cette
fois comme membre d'une commission spéciale,mais au nom du Comité d'instruction publique toui
entier, un rapport sur le dernier degré d'instruc-
tion. Les hébertistes avaient été guillotinés le 4
germinal; les dantonistes les avaient suivis à l'é-chafaud quelques jours plus tard, le 16 germinal.Les ministères avaient été supprimés (12 germinal)
et remplacés par douze commissions exécutives:l'une d'elles s'appelait Commission exécutave de
Smm~

~~ompos~commissaire, Foürcadeetiullien de Paris adjoints.
L'ascendant du Comité de salut public ne rencon-trait plus d'entraves. Cependant le projet que pré-

le même que celui qu'il avait déjà proposé en fri-maire preuve qu'il avait été dès cette époque et

qu'il était encore l'organe de l'opinion dominantela Convention et de la politique du Comité desalut public.
Voici comment débute le rapport de Bouquiersur le dernier degré d'instruction

"r

« En consacrant la liberté
d'enseignement, la

Convention nationale a rendu hommage aux droits s
imprescriptibles de l'homme.

» Elle devait ouvrir des sources fécondes d'ins-
truction, des sources dont les eaux salutaires fus-sent pures comme la nature, brillantes comme h
liberté, douces comme l'égalité id» Par sa loi du 29 frimaire, en organisant l'en- 1
seignement des

connaissances que les enfants sont isusceptibles d'acquérir, et qui, perfectionnées, cdoivent former
devrais'répubiicain~desc~s cutiles à leur pays, la Convention n'a rempli qu'une c

partie de sa tâche relative à l'instruction. Il lui creste à procurer à la jeunesse des moyens depe~ sfectionner ces premières connaissances, et d'ac- 1
quérir les notions relatives à l'organisation du s
gouvernement démocratique.

6-tnisauon

du

s

~L'idée d'établir des écoles secondaires et inter- c
médiaires, consacrées à l'enseignement des lois, et é
à je ne sais quelles autres sciences pour lesquelles tlil para que les savants de l'ancien régime con- sservent encore une affection particulière, a été déjà E
produite plusieurs fois (allusion à la proposition de j(Portiez, du Les lois doivent être simples, nclaires et en petit nombre; elles doivent être v:
telles, que chaque citoyen puisse les porter tou- s.jours avec soi. Ainsi, loin d'établir des écoles de tilois, la Convention nationale doit interdire, sous de Ffortes peines, toute espèce de

paraphrase, inter-
prétation, glose et commentaires. » di

Bouquier trace ensuite le programme de ce qui trdoit constituer, selon le Comité
d'instruction pu- y

blique. l'enseignement national supérieur
« Le but de cet enseignement est de trouver dE

temps des citoyens assez instruits pour prexercer utilement les diverses fonctions relatives Sau salut, au bonheur de la société, à SérS de
commun de la République. Vous atteindrez ce ptbut en établissant, aux frais de la nation, des ins- R

tj~iltYJKi111Ui'<

tituteurs éclairés dont le zèle patriotique propage,avec l'activité républicaine, l'art d'administrer des
secours à l'humanité souffrante, aux défenseurs de
la patrie, blessés dans les combats en exterminant
les monstres qui cherchent à dévorer la liberté,aux animaux que l'homme a rendus les compa-
gnons de ses travaux pénibles, et dont les services
sont presque inappréciables; l'art de tenir dans
un état respectable de défense les places fron-
tières de la République, d'en repousser l'ennemi
en lançant sur ses cohortes mercenaires la fou-
dre des hommes libres la science d'entretenir
nos routes, nos canaux, nos rivières, nos ponts, et
d ouvrir les communications nécessaires aux oné-
rations de notre commerce l'art de perfectionnerla navigation et de rendre formidable la marine de
la

République; l'art, enfin, d'exploiter des mines,
d'extraire les métaux du sein de la terre, et de
les

employer aux besoins du peuple et à la dé-
fense de sa souveraineté.

établissements doivent être placés suivant
les différentes indications de la nature. Ce n'est

Puy-de-Dôme qu'on doit établir des
hydrographes; ce n'est pas dans les bruyères des

Landes qu'on doit enseigner l'art d'attaquer, de
défendre, de fortifier une place; ce n'est pas dans
des contrées désertes qu'on doit placer des insti-
tuteurs de santé, des artistes vétérinaires. Si on
nous objectait qu'en fixant ainsi dans certaines
communes l'enseignement gratuit de sciences
utiles à la société, cet enseignement ne serait
pas à la portée de tous, nous répondrions qu'il ne
doit pas l'être.

»Eneffet,est-ceà la République à procurer, àses frais, à chacun des individus qui la composent,une instruction dont les résultats
peuvent donner, à

ceux qui se la procurent, des moyens particuliers
de parvenir aux places ou d'agrandir leur fortune,
par l'exercice de leurs talents? Non, sans doutela

République, nous l'avons déjà dit, ne doit à ses
enfants que l'enseignement gratuit des connais-
sances qui leur sont nécessaires pour exercer lesdroits du citoyen et en remplir les devoirs ?

Il ressort de ce passage, où l'on retrouve la
rhétorique de l'époque, que le Comité désirait lacréation par l'État d'un certain nombre d'écoles
peciales, analogues à l'école centrale des travaux
m? MrF~ d'être fondée, écoles de méde-
.me, de 1 art

vétérinaire, du génie, de la marine,les mines. Il n'était pas question d'écoles secon-
mais, comme le faisait remarquer Bou-

ger, la
République n'était tenue, outre l'en-

eignement gratuit des connaissances indispensa-_esau citoyen, qu'à l'entretien d'un enseignement
upérieur propre à former les spécialistes dont la
ociété avait besoin. Quant à

l'acquisition, pareux qui le désireraient, de connaissances plus
tendues que celles qu'étaient chargées de dis-
-ibuer les premières écoles, c'était affaire à l'en-
dignement privé, auquel toute liberté était laissée.

outre, les sociétés populaires, les théâtres, les~n civiques, les évolutions
militaires, les fêtes

ationales et locales, la publication de bons ou-
'ages destinés à faciliter l'étude des diverses
.ences la création de

bibliothèques et de collec-ons de tout genre, devaient contribuer à favoriserJssor intellectuel de la nation,
~~criser

Le rapport était accompagné d'un projet de
;cret, qu'il serait trop long de reproduire. On n'youve, du reste, pas autre chose que ce que nousnons de résumer en quelques lignes.
La Convention ajourna la discussion du rapport
~Bouquier. Mais les événements qui allaient se
écipiter et aboutir bientôt à la défaite du parti
;obm thermidor) ne lui laissèrent pas le tempss'en occuper. Ce fut un Comité d'instruction
blique renouvelé qui plus tard, en l'an III, reprit~uvre

interrompue; et le plan de Bouquier
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fut alors abandonné pour des projets nouveaux. le r

Une seconde brochure de Boissy d'Anglas, fai- 16

sant suite à celle dont nous avons parlé plus haut, edu

parut le 28 germinal sous le titre de Courtes ob- et 1<

servations sur le projet de décret sur le dernier »

degré <f!?M~ MC~ïOM. Boissy combat en ces termes hab

le plan du Comité “
«Ce projet si longtemps attendu n'offre pas l'orga- »

nisation de l'enseignement, mais son anéantissement des

total il détruit et ne crée point; il renverse et n'é- cav.

difie pas. On me dira qu'il faut décréter la liberté de »

l'enseignement oui, sans doute, il le faut, mais gue

cela ne suffit pas. Dire qu'il se formera des collèges trat

libres, à la place de ceux qui étaient ci-devant sala- »

ries par l'État, et que le Comité veut supprimer plu

sans remplacement, c'est annoncer qu'il n'y aura de

plus d'instruction, ou qu'il n'y aura plus que celle »

dont nous avons senti l'insuffisance et les dé- en

fauts: car, ou il n'y aura point de collèges libres et vic~

privés à la place de ceux dont le Comité veut la et

suppression, ou ceux qui se forment seront rem- sui

plis par les anciens professeurs. » Boissy conclut, i

comme l'avait fait Romme, et avant lui Condorcet, les

à la nécessité d'organiser « un système complet for

d'enseignement et d'instruction. » dui

L'École de Mars. Première idée de l'École nor- de

male. Le 13 prairial (t- juin), Barère, au nom Guu

du Comité de salut public, présenta à la Conven- 17;

tion un rapport et un projet de décret, tendant à de!

la création d'une école militaire révolutionnaire, ac<

sous le nom d'Ecole de Mars. Il s'agissait de réu- à 1

nir durant quelques mois trois mille jeunes gens soi

dans un camp près de Paris, pour leur y enseigner 1er

pratiquement et théoriquement les manœuvres ms

militaires et l'art de la guerre. Cette institution se]

devait remplacer l'ancienne école militaire de Paris, toi

déià fermée par ordre du Conseil executif le 28

novembre 1792, et ensuite dénnitivement supprimée pr

par décret de la Convention du 16 ventôse an Il. se

« Il y a quatre ans, disait le rapporteur, que les en

législateurs tourmentent leur génie pour fonder pe

une éducation nationale, pour ouvrir des écoles le

primaires, pour instituer différents degrés d'in- ne

struction, pour raviver les sciences et les lettres, tr(

pour encourager les arts et pour élever en républi- ré

cains la nombreuse génération qui s'élève. sti

» Qu'ont-ils obtenu? Qu'ont-ils établi? Rien en- la

core. Les collèges qui transvasaient le despotisme

et les opinions fanatiques dans l'âme des jeunes gt

citoyens sont heureusement fermés mais aucun n<

établissement n'a remplacé encore l'objet de ces d

maisons publiques. » (il ne. faut pas prendre à la pa

lettre, croyons-nous,
l'affirmation de Barère tou-

v~

chant la fermeture des collèges; car six mois plus d

tard, Lakanal constatera que beaucoup de ces éta- <c

blissements subsistaient encore.) d(

« Cependant, continue Barère, un vide nombreux le

menace la République dans les fonctions civiles pl

et militaires. Le retard occasionné dans l'éduca- «

tion publique par les secousses et la durée de la n

révolution, se fera forcément sentir dans quelques fr

années.
le

» Cet objet a frappé depuis longtemps le Comité fa

de ~alut public, et il a aussitôt cherché quels e)

étaient les moyens les plus prompts de préparer h

des défenseurs, des fonctionnaires et de bons ci- ï(

toyens. Il a pensé qu'il pouvait d'un côté /o~ïer à 1<

Paris une école où se /b?-Mera:eM< des instituteurs d

pour les disséminer ensuite dans tous les districts: d

cette pensée sera l'objet d'un autre rapport.

jf) Il ne s'agit dans celui-ci que de la manière u

prompte de former à la patrie des défenseurs en- n

tièrement républicains, et de révolutionner la jeu- la

nesse comme nous avons révolutionné les armées. » c

Suivait un décret dont voici les principales dis- n

positions
li

« Art. f. Il sera envoyé à Paris, de chaque

district de la République, six jeunes citoyens, sous e

le nom d'élèves de l'école de Mars, dans l'âge de

16 à 17 ans et demi, pour y recevoir, par une

éducation révolutionnaire, toutes les connaissances

et les mœurs d'un soldat républicain.

Art. 9. Les élèves de l'école de Mars seront

s habillés, armés, campés, nourris et entretenus aux

frais de la République.
» Art. 10. Ils seront exercés au maniement

t des armes, aux manœuvres de l'infanterie, de la

cavalerie et de l'artillerie.

e H Ils apprendront les principes de l'art de la

s guerre, les fortifications de campagne et l'adminis-

s tration militaire.

L- » Ils seront formés à la fraternité, à la disci-

r pline, à la frugalité, aux bonnes mœurs, à l'amour

a de la patrie et à la haine des rois.

e » Art. 11. Aussitôt que le camp sera levé, et

en attendant que les élèves aillent faire leur ser-

;t vice aux armées, ils retourneront dans leurs foyers

.a et seront admis à d'autres genres d'instruction,

i- suivant l'aptitude et le zèle qu'ils auront montrés. N

t, Le décret fut voté, et le camp qui devait réunir

t, les élèves de l'école de Mars fut immédiatement

st formé dans la plaine des Sablons. Les exercices y

durèrent environ trois mois et lors de la clôture

r- de l'école, un rapport présenté à la Convention par

m Guyton-Morveau, le 2 brumaire an III (23 octobre

a- 1794), constata la réussite de cette tentative. « Une

à des vérités les plus importantes qui se trouvent

e, acquises ou plutôt confirmées par les essais faits

u- à l'école de Mars, dit Guyton, c'est que tout soldat,

~s soit d'infanterie, soit même de cavalerie et d'artil-

er lerie, peut apprendre en moins de trois mois le

es maniement des armes et toutes les parties de son

)n service, de manière à exécuter en corps nombreux

s, toutes les manœuvres avec une grande précision;
»

28 Le Comité de salut public, on vient de le voir,

ée projetait en outre de créer à Paris « une école où

se formeraient des instituteurs, pour les disséminer

es ensuite dans tous les districts. » C'est de cette

er pensée que devait sortir l'Ecole normale. Toutefois

es le rapport que Barère annonçait sur cette question

n- ne fut pas présenté; du moins ne l'avons-nous pas

;s, trouvé. C'est le Comité d'instruction publique qui

li- réalisa, cinq mois plus tard (brumaire an 111), l'in-

stitution dont le Comité de salut public avait donné

n- la première idée.

ne Rapport de Grégoire sur les patois et la lan-

es gué française. Quelques jours après, le 18 prai-

un rial (4 juin 1794), Grégoire, au nom du Comité

:es d'instruction publique, lisait un rapport inspiré

la par l'esprit qui avait dicté le décret du 8 plu-

u- viôse il s'agissait de la nécessité et des moyens

us danéanttr les patois et duniversaliser l'usage de la

ta- langue française.
Dans cet intéressant travail,

dont nous donnons des extraits à l'article G)'e~ye,

ux le rapporteur démontrait qu'il était nécessaire et

les possible d'anéantir les patois, et établissait que

ça- l'unité d'idiome est une partie intégrante de la

la révolution, a Mais, ajoutait-il, pour que la langue

les française puisse être plus facilement apprise par

les populations qui ne la parlent pas encore, il

ité faut la révolutionner, en simplifier la grammaire

eis et le vocabulaire. C'était là une entreprise bien

rer hardie, plus hardie peut. être que celle de la ré-

ci- forme des poids et mesures et du calendrier mais

r à les intrépides novateurs de la Convention ne

urs doutaient de rien, et à la suite du rapport

de Grégoire, un décret fut rendu, ainsi conçu

« Le Comité d'instruction publique présentera

ère un rapport sur les moyens d'exécution pour une

en- nouvelle grammaire et un vocabulaire nouveau de

eu- la langue française. Il présentera des vues sur les

s. H changements qui en faciliteront l'étude et lui don-

lis- neront le caractère qui convient à la langue de la

liberté. »

lue Cette grammaire révolutionnaire, si le projet en

ous eût été exécuté, nous aurait certainement offert un



curieux sujet d'études. Mais le Comité paraît n'a
voir pas eu le temps de donner suite à l'idée d,
Grégoire.

Da 9 thenmH. an n (Z? Juillet <~S4) «m t? N.rta
an )m (8 m&t i~NE).

RAPPORTM FOURCROYSUR L'ECOLE CENTRALEDES TRAVAUPMDCS (ECOLB POLYTECHNIQUE),ET DECRET DU 7 VENDEMIA.RE AN Ht f28 SEPT. 1794). LES ECOLESNORMALES
Rapport de Lakanal (2 brumaire), et décret du 9 bru
maire an III (30 octobre 1794). Composition du Comit
d'instruction publique en vendémiaire an III. Décret d~22 brumaire, arrêté des représentants du peuple pré1 Ecole normale. Séance d'ouverture de l'Ecole fl" pluviôse an III, 20 janvier 1795). LES ECOLESppmA.REsLANC!EN PROJET SiEYES-DAUNOU-LAKANAL EST SCESTITC]AU DECRETDU 29 FRmAtRN AN II. Rapport de Lakana
(7 brumaire). Discours de Barailon (23 brumaire). Dis.
cussion et adoption du projet (26 et 27 brumaire). Récla.
mations du

parti montagnard (28 brumaire). Texte di
décret du 27 brumaire an HI (17 novembre 1794). Mesu
res d'exécution. Les livres élémentaires. –'LES Eco
Ms CENTRALES.Rapport de Lakanal (26 frimaire an III
16 décembre i794). Discussion et adoption du décret insti.
tuant les écoles centrales (7 ventôse an llï, 25 février 1795)Décrets complémentaires des 11 ventôse et 18 germinaian III. RAPPORTDE LAKANAL SUR LESDEPENSESDE L'tN
STRUCTION PUBLIQUE (aoréal an III). LA COMMISSION
BE8 ONZB.

Après le 9 thermidor, qui envoya à l'échafaud
Robespierre et la plupart de ses amis politiques,
un grand changement se fit dans la Convention.
H se constitua de nouveau un côté droit, où al-
lèrent s'asseoir, avec les amis des Girondins, un
certain nombre de ceux qui avaient aidé autrefois
à les proscrire (Tallien, Fréron, Legendre, Fouché,
Barras, etc.) on appela ces déserteurs de la Monta-
gne les thermidoriens. Le centre, qui avait longtemps
suivi docilement Robespierre, fit désormais cause
commune avec la droite. Les membres les plus
énergiques du Comité de salut public, Billaud-Va-

rennes,Collot-d'Herbois,Barère, qui, en renversant

Robespierre, avaient cru sauver la Révolution,
furent bientôt exclus de ce Comité (vendémiaire
an III) puis le club des Jacobins fut fermé (bru-
maire) les soixante-treize députés qui avaient
protesté contre le 31 mai, et dont l'emprisonne-
ment avait été décrété en octobre 1793, rentrèrent
à la Convention (frimaire), et accrurent la force
numérique du côté droit; les survivants des
vingt-deux girondins mis hors la loi furent rap-
pelés au sein de l'assemblée (ventôse) la dépor-
tation do Billaud, Collot et Barère fut décrétée

(germinal) enfin la Constitution de 1793 fut écar-
tée comme impraticable et anarchique (floréal).
Dans l'espace de moins d'une année, la réaction
thermidorienne avait détruit à peu près complète-
ment l'oeuvre du parti montagnard; bientôt, par le
cours logique des événements, on allait voir le
royalisme relever la tôte, et tenter contre la Répu-
blique l'insurrection de vendémiaire.

Cette période, où la politique parlementaire
n'offre guère à l'historien que des vengeances
ou des apostasies, n'appartient pourtant pas
tout entière à la contre-révolution. La Répu-
blique avait conservé deux places-fortes l'armée,
et le Comité d'instruction publique c'était là,
dans les camps et parmi les représentants de la

science, qu'on retrouvait encore l'élan passionné
de 1792 et ses généreuses aspirations. Tandis que
les soldats républicains allaient accomplir la glo-
rieuse campagne de l'an III, et forcer la Prusse et

l'Espagne à traiter, le Comité d'instruction pu-
blique, reprenant et complétant le travail corn.
mencé, organisait à nouveau les écoles primaires,
et créait les écoles normales et centrales.

Rapport de Fourcroy sur l'Ecole centrale des
travaux publics (Ecole polytechnique), et décret
)ïu7 vendémiaire an III. Nous avons mentionné
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d'études. Mais le Comité narait. n'a- no ~~t <w rT

a avm-

IV

~V~~iiU~

n'a- le décret du 21 ventôse an II, rendu sur la propo-
de sition du Comité de salut public, et relatif à la

création d'une Ecole centrale des travaux publics.
Le 3 vendémiaire an III (24 sept. 1794), Fourcroy
vint, comme membre de ce Comité (il y était en-

~.a tré quelques jours auparavant, lors de la retraite
de Billaud, Collot et Barère), lire un rapport sur

vAcx 1 organisation définitive de cette école. Le début
NM. de ce rapport est caracteristique les « conspira-
is. teurs o vaincus au 9 thermidor y sont accusés d'a-
bru- voir voulu anéantir à la fois l'instruction et la Ré-mité

publique

prè~
".Tandis que les conspirateurs, s'écrie l'ex-ja-

pl~
cobin

Fourcroy, voulaient faire disparaître de la
,Ms. France les lumières dont ils redoutaient l'influence,tTCB la Convention nationale s'opposait de toute sa force
anal aux efforts de ces barbares; elle conservait avec

Sa
soin toutes les productions du génie, et arrachait à
la proscription les hommes éclairés que les tyrans

esu- voulaient perdre. Vos Comités de salut public et
Eco- d instruction publique ont recueilli trop de preuves
'n' et rassemblé trop de faits, pour qu'il soit permisMti- de douter de l'existence de la conjuration contre les

~j progrès de la raison humaine. Il leur est démontré

.'M- des plans des conspirateurs était d'anéantir

Mon les sciences et les arts, pour marcher à la domi-
nation à travers les débris des connaissances
humaines, et précédés par l'ignorance et la su-

tud perstition.
es, B Arrêter sans cesse par de frivoles objec-on. tiens les projets d'instruction proposés dans cette
al-

enceinte; présenter un plan d'éducation inexécu-
un table dans les circonstances où se trouvait la Ré-
rois publique, pour qu'il n'y eût point d'éducation;
hé, détruire à la fois tous les établissements publicsta- sans rien mettre à leur place. voilà une légère
ips esquisse de la vaste conjuration ourdie avec la plusIse dangereuse et la plus perfide adresse par les der-
lus niers conspirateurs.
~a- » Les conspirateurs, qui voulaient bannir les
int sciences du sol de la République, avaient la cou-
)n, pable espérance de priver la France d'ingénieurs
ire et d'artilleurs instruits, de généraux éclairés, de
'u- marins habiles; de la faire manquer d'armes, de
'nt poudre, de vaisseaux;,do laisser les places et les
le- ports de la République sans défenseurs et sans
'nt moyens de défense, et de donner ainsi à nos
'ce ennemis des avantages certains et des victoires fa-
les cites.!) »

Lp- Qu'il se fût trouvé, parmi les révolutionnaires,
)r- des hommes qui traitaient les hautes études avec
ee dédain, cela est incontestable; mais prétendre queLr- les jacobins avaient formé le dessein de livrer la
I). France à l'étranger en laissant ses places sans.
on moyens de défense, en la privant d'ingénieurs, d'ar-
e- tilleurs et de généraux, c'était là une accusation
le ridicule, non moins que celle d'avoir voulu a anéan-
le tir les sciences et les arts. » On se souvient d'ailleurs
u- que Fourcroy lui-même avait demandé, au 15 sep-

tembre 1793, l'abolition des anciens collèges, et
re avait soutenu, contre Romme et le Comité d'ins-
es truction publique, le plan de Bouquier.
~s Le décret présenté par Fourcroy, à la suite de son
u- rapport, fixait au 10 frimaire l'ouverture des cours

de l'Ecole centrale des travaux publics, et détermi-
nait les conditions d'admission. Il fut voté dans la

la séance du 7 vendémiaire, après une courte discus-
'é sion.

le Les écoles normales. Rapp ort de Lakanal, et
)- décret du 9 brumaire an III. Un mois plus tard, le
't 2 brumaire, Lakanal, au nom du Comité d'instruc-

tion publique, dont il était redevenu le rapporteur,i- présentait à la Convention un plan d'organisation
s, pour les écoles normales.

Il résulte d'une phrase du rapport de Lakanal
!s que la fondation des écoles normales avait déjà été.
st décrétée en principe à une date antérieure, à la
te) suite du rapport présenté par Barère le 13 prairial
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&n Il (V. plus haut), ou sur un rapport special du

Comité de salut public.

Le mot écules normales était de création nou- put

velle aussi Lakanal a-t-il soin d'en expliquer le uni

sens dans une note. « Normales, dit-il, du latin un

~o~a, règle. Ces écoles doivent être en effet le vel)

type et la règle de toutes les autres. » Il devait en ne

être fondé dans tous les départements
mais pour éco

faciliter la réalisation de ce projet, le Comité pro- Il f

posait d'appeler d'abord à Paris un certain nombre et

de jeunes gens déjà préparés par des études suffi- des

santes, et de leur y faire donner, par les savants il f.

les plus distingués de la France, des cours sur l'art
»

d'enseigner toutes les connaissances humaines. Les ven

élèves admis à recevoir « ces grandes teçons les

iraient ensuite à leur tour < les répéter dans toutes dre

les parties de la République d'où ils auraient été me

appelés, et ouvriraient partout des écoles norma- cré

les. » pul

Voici les passages
les plus saillants de ce rap- d~)

port
sti,

« Je viens, dit Lakanal en débutant, au nom de qu

votre Comité d'instruction publique, vous présenter hu

un plan d'organisation pour les écoles normales que

vous avez décrétées. » qu

Le rapporteur rappelle les plans d'instruction pu-

blique élaborés par Talleyrand et par Condorcet do

((L'Assemblée constituante, enorgueillie tout à la

fois et fatiguée de toutes ces destructions, était l'ée

arrivée sans force et sans courage au moment des ni(

grandes créations. et lorsqu'on vint proposer à sa su

tribune un plan d'instruction publique travaillé avec cri

soin, elle en écouta la lecture comme si elle n'eût

été qu'une acadéaiie, et comme si l'ouvrage n'eût m.

été qu'un discours philosophique;
et l'instruction RE

publique
fut renvoyée à l'Assemblée législative.

se

» L'Assemblée législative, qui n'était pas fâchée se

peut-être d'une mission qui la forçait à se ressaisir d

d'une portion de pouvoir constituant, ordonna un

grand travail. Il fut préparé sur des vues trèsvastes. ro

Un esprit véritablement philosophique coordonna ti(

toutes les connaissances humaines dans un plan sE

d'enseignement public. Tous les foyers de toutes les él

lumières étaient tracés, mais à qui pouvait-on con- ps

fier le soin de faire jaillir la lumière de ces foyers ?7

A un roi qui avait le plus grand intérêt à l'étouf- le

ter, ou à des corps administratifs que ce roi avait m

mille moyens de faire entrer dans ses intérêts? Ou si

l'instruction aurait renversé le trône, ou le trône l'i

aurait corrompu l'instruction.

M La Convention nationale parut, et le plan d'in- p~

struction de l'Assemblée législative, comme celui de

l'Assemblée constituante, ne fut plus qu une bro- d.

eliure.
e1

» Née au milieu de tant d'événements qui ébran- a~

laient le monde, la Convention nationale n'a pas p

pu et n'a pas dû s'occuper en même temps du soin

d'éclairer la France, et du soin de la faire triom- s'

pher. Elle a fait quelques essais pour l'instruction ri

publique, et les a abandonnés, parce qu'elle a senti n

que le moment n'était pas venu encore où elle d

pourrait opérer avec toute la grandeur de ses vues, a

de ses intentions et de ses moyens. Lorsque au

milieu de tant de crises, de tant d'expériences mo- d

ralea si nouvelles, il sortait tous les jours de nou- i'

velles vérités, comment songer à poser par l'ins- v

truction des principes immuables?

D. Tel a été l'état de la France; mais elle en q

sort. L'Europe se soumet à la puissance de la Ré- d

publique, la République se soumet à la puissance p

de la raison. C'est le moment où il faut rassembler 1

dans un plan d'instruction publique digne de vous, s

digne de la France et du genre humain, les lumières s

accumulées par les siècles qui nous ont précédés,

et les germes des lumières que doivent acquérir les i

siècles qui nous suivront. »

Ici Lakanal aborde la question des écoles nor- 1

males
1

« Une grande difficulté se présentait à l'entrée

même de l'exécution de ces idées sur l'instruction

publique, lorsqu'on voulait les réaliser. Où trouver

un nombre suffisant d'hommes pour enseigner, dans

un si grand nombre d'écoles, des doctrines si nou-

velles, avec une méthode si nouvelle elle-même? Il

ne faut pas les chercher dans les instituteurs des

écoles anciennes ils n'y seraient pas propres.

Il faut donc les former; et, par ce cercle vicieux

et fatal dans lequel semblent toujours rouler les

destinées humaines, il semble que, pour les former,

il faudrait déjà les avoir.
r

» C'est ici qu'il faut admirer le génie de la Con-

vention nationale. La France n'avait point encore

les écoles où les enfants de six ans doivent appren-

dre à lire ou à écrire, et vous avez décrété l'établisse-

ment des écoles normales. Vous avez ainsi voulu

créer à l'avance, pour le vaste plan d'instruction

publique qui est aujourd'hui dans vos desseins et

dans vos résolutions, un très grand nombre d'in-

stituteurs capables d'être les exécuteurs d'un plan

qui a pour but la régénération de l'entendement

humain.

D Dans ces écoles, ce n'est donc pas les sciences

qu'on enseignera, mais l'art de les enseigner. »

A cet effet, ajoute Lakanal, le Comité propose 1 a-

doption du décret suivant

a La Convention nationale, voulant accélérer

l'époque où elle pourra faire répandre d'une ma-

nière uniforme, dans toute la République, l'in-

struction nécessaire à des citoyens français, dé-

crète

L ~))Art. l". Il sera établi à Paris une Ecole nor-

mâle où seront appelés, de toutes les parties de la

t République, des citoyens déjà instruits dans les

sciences utiles, pour apprendre sous les profes-

3 seurs les plus habiles dans tous les genres l'art

f d'enseigner.

i ? Art 2. Les administrations de district enver-

ront à l'Ecole normale un nombre d'élèves porpor-

t tienne à la population la base porportionnelle

i sera d'un pour vingt mille habitants. A Paris, les

s élèves seront désignés par l'administration du dé-

partement.
? ~Ar~ Les administrateurs ne pourront fixer

leur choix que sur-dés citoyens qui unissent à des

t mœurs pures un patriotisme éprouvé, et les dispo-

u sitions nécessaires pour recevoir et pour répandre

e l'instruction.

» Art. 4. Les élèves de l'Ecole normale ne

pourront être âgés de moins de vingt-cinq ans.

e ? Art 5. Ils se rendront à Paris avant la fin

de frimaire prochain ils recevront pour ce voyage,

et pendant la durée du cours normal, le traitement

t. accordé aux élèves de l'Ecole centrale des travaux

IS publics.
6. -Le Comité d'instruction publique dé-

i- signera les citoyens qu'il croira les plus propres à

n remplir les fonctions d'instituteurs dans l'Ecole

ti normale, et en soumettra la liste à l'approbation

le de la Convention; il fixera leur salaire, de concert

s, avec le Comité des finances.

u a Art 7. Ces instituteurs donneront aux élèves

o- des leçons sur l'art d'enseigner la morale, et former

i- le cœur des jeunes républicains à la pratique des

s- vertus publiques et privées. “ i;
» Art. 8. Us leur apprendront d'abord à appli-

-n quer à l'enseignement de la lecture, de l'écriture,

é- des premiers éléments du calcul, de la géométrie

.e pratique, de l'histoire et de la grammaire française,

er les méthodes tracées dans les livres élémentaires

s, adoptés par la Convention nationale, et publiés par

es ses ordres.

» Art. 9. La durée du cours normal sera au

es moins de quatre mois. i
» Art. 10. Deux représentants du peuple, dé-

r- signés par la Convention nationale, se tiendront près

l'Ecole normale, et correspondront avec le Co-
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l'instruction Dubiiaue sur tana Ifsnhiftsnm) 1 r< ~– ~.–mité d'instruction publique sur tous les objets qui
pourront intéresser cet important établissement.

') Art. 11. Les élèves formés à cette école ré-
publicaine rentreront, à la fin du cours, dans leurs
districts respectifs ils ouvriront, dans les trois
chefs-lieux de canton désignés par l'administration
de district, une école normale, dont l'objet sera de
transmettre aux citoyens et aux citoyennes qui vou-
dront se vouer à l'enseignement public, la méthode

d'enseignement qu'ils auront acquise dans l'Ecole
normale de Paris.

» Art. 12. Ces nouveaux cours seront au moins
de quatre mois.

» Art. 13. Les écoles normales des départe-
ments seront sous la surveillance des autorités
constituées.

» Art. 14. Le Comité d'instruction publique
est chargé de rédiger le plan de ces écoles nationa-
les, et de déterminer le mode d'enseignement qui
devra y être suivi.

» Art. 15. -Chaque décade, le Comité d'instruc-
tion pubtique rendra compte à la Convention de
l'état de situation de l'Ecole normale de Paris, et
des écoles normales secondes qui seront établies <
en exécution du présent décret sur toute la surface
de la République. » <

Ce décret fut discuté dans la séance du 9 bru- j
maire (30 octobre 1794). Sergent fit observer que 1
le terme de quatre mois, fixé par l'art. 9, était

trop court, et proposa celui d'un an. Grégoire ré- <

pondit à cette observation en proposant de ne pas 1
arrêter de terme fixe, et de dire seulement que <
la durée du cours normal serait d'OM moins quatre
mois. Cet amendement ayant été adopté, le décret i
fut ensuite voté dans son ensemble. c

CoM!pO!!<tOM du Comité d'instruction pM~/tOMP c
en vendémiaire an III. Le projet imprimé du dé- s
cret sur les écoles normales porte la signature de a
tous les membres du Comité d'instruction publi- 1

que nous connaissons de cette façon la composi- t
tion de ce Comité au mois de vendémiaire an III. (
Voici la liste de ses membres Lakanal, président ]
Thibaudeau et Pleyssard, secrétaires; Boissy t

d'Anglas, Grégoire, Massieu, Villars, Arbogast, 1
Couppé de l'Oise, Guyton-Morveau, Léonard 1
Bourdon, Thomas Lindet, Marie-Joseph Chénier, i

Lequinio, et Bonnet.
La Commission exécutive de l'instruction publique

se composait, depuis le 9 thermidor, de Garat, com- (

missaire, Ginguené et Clément de Ris, adjoints. 1
Dec~'e~ du 22 brumaire. des repr~e~aK.N t

du joeMp~r~ l'École normale. Séance d'ouverture
de l'Ecole. L'art. 10 du décret sur les écoles r
normales portait que deux représentants du peu- s

pie, désignés par la Convention, seraient délégués s

près l'Ecole normale de Paris. Dans la séance du 22 r

brumaire, Lakanal demanda que les deux représen- r
tants en question fussent désignés les suffrages se d

portèrent sur lui et Sieyès. Il parait que Sieyèa v
refusa sa nomination, car l'arrêté pris par les a
deux représentants du peuple, en date du 24 ni- 1
vôse an III, pour promulguer le règlement inté-
rieur de l'Ecole, porte les signatures de Lakanal e
et de Deleyre. La séance d'ouverture de l'Ecole t:
normale de Paris eut lieu le 1" pluviôse an III a

(20 janvier 1795). Les cours, professés par La- 1

grange, Laplace, Haùy, Monge, Daubenton, Ber- d

thollet, Thouin, Buache, Mentelle, Volney, Ber- e
nardin de Saint-Pierre, Sicard, Garat, et Laharpe, e
durèrent quatre mois. Les leçons de ces profes- u

seurs, et les débats entre professeurs et élèves qui d
avaient lieu tous les quintidis, ont <té recueillis

par la sténographie et publiés. Mais après la c!6- ri
ture des cours de l'Ecole normale de Paris (26 ûo- d
réal an III), il ne semble pas qu'aucune tentative p
ait été faite pour l'installation des écoles MO'-MM/M p
secoHcfM dans les départements, que prévoyait l'ar-

Cticle 11 du décret. (V. École nornaale de l'an 111.~ ) C

Les écoles primaires. L'ancien projet Sieyèa-
Daunou-Lakanal est substitué au décret du
29 frimaire an H. – ~app<W cfc ZaAa;na/. – Lakanal
se trouvant porté à la présidence du Comité d'ins-
truction publique, et Sieyès. à la suite des événe-
ments de thermidor, commençant à redevenir une
puissance, on pouvait s'attendre à voir l'ancien

projet du 26 juin 1793, écarté jadis par la Conven-
tion, remis en avant par ses auteurs. Ceux des
membres du Comité d'instruction publique qui
avaient fait opposition à la loi Bouquier lorsqu'elle
avait été présentée, ne devaient pas demander
mieux que de la remplacer par un décret nouveau
le projet Sieyès-Daunou-Lakanal reçut donc l'ap-
probation du Comité, et Lakanal fut chargé de le pro-
poser à la Convention avec un rapport explicatif.

Notons cependant que l'ancien projet ne fut pas
reproduit intégralement. Toute la partie relative aux
fêtes, aux bibliothèques et aux établissements su-
périeurs d'instruction publique en fut retranchéeon supprima aussi le titre concernant l'établisse-
ment d'une commission centrale, qui avait soulevé
de si vives critiques en juin 1793. Il ne resta donc
que les articles consacres aux écoles primaires et'
t'enverra, en comparant les deux textes, que malgré
d'assez nombreuses modifications de détail, le pro-
jet de brumaire an III est bien substantiellement le
même que celui qui avait été rejeté en juin 1793.

D'ailleurs Lakanal a soin de nous en prévenir
dans son rapport, tout en répondant à une objec-
tion qui paraît lui avoir été faite par des partisans
de la loi Bouquier.

« J'entends une objection, dit-il: l'exécution de
notre système d'organisation pcolaire grèverait
d'une énorme dépense les finances de la Républi-
que. Je réponds que si la loi portée pour l'organi-
sation des écoles primaires (celle de Bouquier)
avait été ramenée à exécution, elle aurait jeté
la République dans des dépenses plus considéra-
bles elle payait 2625 livres pour t50 élèves

(Lakanal compte. 75 garçons à 20 fr. et 75 filles à
15 fr.); elle ne paiera dans notre plan d'organisa-
tion que 2200 livres. Par quelle fatalité nous op-
pose-t-on de pareilles objections, lorsque nous pro-
posons un plan simple et organique d'instruction
nationale ? pourquoi ne les fait-on pas lorsqu'on
présente des projets de loi (Bouquier) dont les
vices démontrés par la discussion le sont aujour-
d'hui par l'expérience ? Le projet de vandaliser la
France pour l'asservir aurait-il donc survécu au
moderne Pisistrate ?

».Je finis par une réflexion nécessaire: la France
ne gémirait pas aujourd'hui sur le vide de l'in-
struction publique; la patrie ne serait pas alarmée
sur le sort de la génération qui nous recom-
mence (sic), si les principales bases du plan que
nous vous présentons n'avaient pas été rejetées
dans la séance du premier juillet dernier (Lakanal
veut dire 1793), sur la motion du tyran que vous avez
arrêté sur les marches du trône pour l'envoyer à
l'échafaud. »

C'est de Robespierre que Lakanal paile ici,
en employant la phraséologie consacrée par les
thermidoriens. On se rappelle que Robespierre
avait contribué, en se prononçant pour le plan
Lepelletier, à faire rejeter le projet du Comité
l'instruction. La mémoire de Lakanal l'a mal servi
m ce qui concerne la date c'est le 3 juillet 1793,
:tnon le 1* que la Convention décida de charger
une commission d'élaborer un nouveau plan d'é-
iucation nationale.

« Il avait ses vues, ajoute Lakanal, pour faire

repousser ces idées régénératrices votre Comité,
lont j'étais alors, comme aujourd'hui, l'organe au-
près de vous, avait les siennes aussi pour les pro-
poser. »

Après avoir entendu la lecture de ce rapport, la
convention vota l'ajournement du projet de décret,
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tp à des objets d'étude d une grande ùiln- aaoptee.

sur lequel la discussion ne s'ouvrit que le 26 bru- o

maire (16 novembre 1794).
0

Discours de /«!'r<OM. Trois jours avant l'ou- tr

verture de ce débat, le 23 brumaire, Barailon lut d~

un discours dans lequel il combattait le projet de

Lakanal. Il lui reprochait entre autres de créer un é~

trop grand nombre d'écoles (une école primaire jt

par mille habitants). Il faudra, dit Barailon, trouver p

une multitude d'instituteurs, et comme il n'existe n

pas un personnel suffisant, un grand nombre de u

ces instituteurs seront nécessairement mauvais il a

vaudrait mieux qu'ils fussent moins nombreux, et r~

qu'ils fussent bons: une école pour 2000 habitants s:

suffirait. Barailon demande, en outre, la création d'é- d

coles de canton ou d'écoles secondaires, où on

enseignerait la grammaire française, les règles de d

l'arpentage, les éléments de la physique, de l'hy- d

giè'ne, de la prophylactique, de l'art vétérinaire a

(Barailon insiste beaucoup sur la nécessité de ré- p

pandre les connaissances utiles à la santé de n

l'homme et des animaux), et l'histoire de la révo- c

lution. Grâce à la création de ces écoles de canton, b

on pourrait alléger le programme des écoles pri- n

maires, que Barailon trouve trop chargé dans le g

projet de Lakanal, et qu'il voudrait réduire à l'en-

seignement de la lecture, de l'écriture, des quatre q

règles, des droits de l'homme, de la constitution, q

et de la morale. P
Discussion <*< adoption du projet

Lakanal. l'

Pour suivre les détails de la discussion, que nous

allons résumer d'après le Moniteur, le lecteur 1.

devra se reporter au texte du décret que nous t~

donnons plus loin. J'

Dans la séance du 26 brumaire furent discutés 1<

les trois premiers chapitres du projet. A l'art. 2 du r

chap. I", Dubois-Crancé propose de dire qu'il y

aura un instituteur dans chaque commune. Lou- e

chet et Duroi répondent que la chose est impossi- d

ble pour le moment; Duroi ajoute <' Tous ceux t

qui ont vécu à la campagne savent que les enfants

peuvent faire une demi-lieue pour aller chercher é

l'instruction. » Lakanal, défendant la rédaction de q
son article, dit que le Comité a calculé que sur

1 000 habitants, il y aurait cent enfants de l'un et i

de l'autre sexe, en sorte que l'instituteur et l'insti- c

tutrice auront chacun cinquante élèves à instruire. s

L'art. 2 est adopté.
r

A l'art. 5, Romme fait ajouter que « les baux r

existants sont résiliés parce qu'il y a, dit-il, des 1

communes qui ont mis les presbytères en loca- ï

tion.

L'art. 1*' du chapitre II disait, dans sa rédac- t

tio'i primitive, que les membres du jury seraient

nommés par l'administration du district. Barailon (

fait voter que les choses ne se passeront ainsi que t

pendant la durée du gouvernement révolution- (

naire, et qu'ensuite ils seront nommés par le 1

peuple.
1

A propos du chapitre III, Barailon fait observer 1

que tout ce chapitre devrait être revu, car il ne

pourra subsister que pendant le gouvernement

révolutionnaire.

Lakanal en convient, mais demande, vu la né- <

ccssité d'organiser promptement l'instruction pu- <

blique, que les articles qu'il propose soient adoptés )

tels quels, et subsistent pendant le temps que

durera le gouvernement
révolutionnaire.

Le chapitre est adopté, et la suite de la discus-

sion renvoyée au lendemain.

Le 21 brumaire (17 novembre), les 15 articles du

chapitre IV sont discutés et adoptés.

A propos de l'art. 2, Barailon dit que le pro-

gramme lui paraît trop chargé « Il n'est pas pos-

sible de trouver un assez grand nombre d'institu-

teurs versés dans toutes ces connaissances.

Comment veut-on que le même instituteur qui

aura montré l'a A c à des marmots, passe sur-le-

champ à des objets d'étude d'une grande diffi-

~w T\. --pro"

culté? Il ne fera de ses élèves que des ignorants.

On a englobé dan~ le même article deux choses

très distinctes les écoles primaires et. les écoles

de canton. »

Collot d'Herbois demande qu'on donne dans les

écoles primaires des. notions d'hygiène. « Ce que.

je réclame, dit-il, ce sont les connaissances les

plus simples de cette partie de la médecine qui

met un homme en état de se conserver et d'être

utile à ses semblables. Par exemple, dans nos ar-

mées, quand un républicain est blessé, si un autre

républicain savait mettre le premier appareil sur

sa blessure, nous perdrions moins de défenseurs

de la patrie. »

Lakanal répond à Barailon que c'est pour les

dernières années de l'enseignement que l'on gar-

dera les connaissances les plus difficiles. Quant

aux observations de Collot, le Comité d'instruction

publique n'a pas pensé que ce fût dans les écoles pri-

maires que l'on dût donner des leçons d'hygiène,

car des enfants de 6 à 7 ans ne seraient pas capa-

bles de faire l'application de ces principes. Le Co-

mité fait rédiger une instruction élémentaire d'hy-

giène pour les instituteurs et les parents.

Mailhe « Je ne vois dans l'article aucun objet

qui ne soit d'une absolue nécessité mais je crois

qu'on en a omis (Un qui me parait indispensable

pour des républicains, ce sont les éléments de

l'histoire. »
Lakanal répond « Le Comité a pensé qu'il fal-

lait apprendre aux enfants les éléments de l'his-

toire des peuples libres mais il a cru que cet ob-

jet devait rentrer pour eux dans les divers déve-

loppements de la morale et de la constitution

républicaine.

Boissy d'Anglas « Barailon trouve qu'on veut

enseigner trop de choses à la fuis mais je lui

demande ce qu'il voudrait qu'on rayât de l'ar-

ticle ? n

Barailon « Il viendra chaque jour dans une

école des élèves qui ne sauront rien, pendant

qu'il y en aura d'autres qui auront eu, en venant

plus tôt, quelques éléments d'instruction. Il est

impossible à un homme seul, quelque intelligent

qu'il soit, de suffire à cette double manière d'en-

seigner tant d'objets. Je voudrais qu'on se bor-

nât à enseigner à lire, à écrire, les quatre premiè-

res règles de l'arithmétique, les droits de l'homme,

la constitution et les préceptes de la morale ré-

publicaine, sauf à recourir pour les autres connais-

sances aux écoles de canton, dont je demande l'or-

ganisation.
»

Massieu dit que malgré la différence entre le

degré d'instruction des élèves, la tâche de l'institu-

teur ne sera pas impossible, car les élèves s'entr'ai-

deront. En outre, les livres élémentaires lui faci-

literont la tâche. Tous les objets mentionnés dans

l'article sont indispensables. Il voudrait qu'on y

ajoutât la musique.

-hangements.L'article 2 est adopté sans changements.

L'art. 3, dans sa première rédaction, disait

<t Dans les contrées où l'on parle un idiome parti-

culier, l'enseignement se fait en même temps

dans l'idiome du pays et en langue française, de

manière qu'elle devienne dans peu de temps d'un

usage familier à tous les citoyens de la Républi-

que. »

Duhem voudrait que l'enseignement fût donné

exclusivement en français. En donnant les leçons

dans les deux langues, on consacre le patois, et on

accoutume les citoyens a regarder le français

comme une langue savante.

Lakanal répond qu'il est impossible do ne pas

se servir des deux langues, car il faut d'abord se

faire entendre des élèves qui arriveront aux éco-

i les ne connaissant que leur idiome.

Romme propose la rédaction actuelle. Elle est

adoptée.
3GCI
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A l'art. 14, Lefiot dit « Si les enfants ne Vont

pas aux écoles primaires, ce ne sera pas tant leu!
faute que celle de leurs parents. Je voudrais donc

pour prévenir cet inconfénient, que l'éducation fût
commune (On murmure), et qu'on établît des pei
nes contre les parents qui n'enverront pas leurs
enfants aux écoles. M

La motion n'est pas appuyée; l'article est adopté,
A propos de l'art. 15 et dernier, Chasles fail

l'observation suivante « Si vous permettez d'ou
vrir des écoles particulières, il peut en résulte!

que les écoles publiques seront désertes. Cepen
dant nous ne voulons pas forcer la volonté des pa-
rents mais comme il ne faut point souffrir de
schisme dans la morale républicaine, ne pourrions
nous pas concilier tous les avantages en assujettis-
sant les instituteurs particuliers à une police très
sévère, et les élèves à des examens plus rigou-
reux ?.a

Lakanal « Le Comité avait un grand problème à
résoudre. Il était

obligé
de concilier ce qu'on doit

à la société avec ce qu on doit à la nature. Vous ne
pourriez ôter à un père, instruit d'ailleurs, la faculté
d'élever et d'enseigner ses enfants. x (On applau-
dit.)

Romme « Il est essentiel que les enfants consa-
crent de bonne heure entre eux les affections répu-
blicaines qui doivent influer sur le reste de leur
vie. Je demande que les enfants qui pourront d'ail-
leurs recevoir une instruction particulière soient
tenus d'aller en commun prendre des leçons de

gymnastique. »

On passe à l'ordre du jour sur la proposition de
Romme. L'art. 15 est adopté.

~c/aHM<!o?M du parti Mton~Ma'-cf. – Le 28

brumaire, Lakanal donna lecture de l'ensemble du
décret. A cette occasion, le parti montagnard, qui
n'était pas satisfait de certaines dispositions votées
la veille, fit une tentative pour obtenir un nouvel
examen de divers articles. Mais les montagnards
ne formaient plus qu'une minorité impuissante,
et leurs réclamations furent écartées par un vote
d'ordre du jour, bien que Lakanal lui-même eût dé-
claré qu'elles méritaient d'être prises en considé-
ration. On lira avec intérêt, croyons-nous, le ré-
sumé de cette nouvelle discussion, emprunté au
Moniteur

Duhem
(montagnard) témoigne des craintes

sur les conséquences de l'article 15 « Je crains

que, par l'effet de cet article, les écoles publiques
ne deviennent, à l'égard des écoles particulières,
ce qu'étaient autrefois les écoles de pauvretéà l'égard de celles où l'on payait. Je crains qu'elles
ne soient fréquentées que par les enfants des sans-
culottes, et que messieuBS les riches n'envoient
les leurs dans les autres. Je ne crois pas que l'exa-
men que tous les enfants devront subir à la
fête de la jeunesse puisse nous rassurer sur les
inconvénients des écoles particulières, car rien
n'empêchera les maîtres d'endoctriner ces petits
messieurs à cette époque. a

(Murmures. )
Le président Legendre (thermidorien) « II n'y a

plus de messieurs, il n'y a que des enfants de la
patrie. Je rappelle à Duhem qu'il doit parler avec
la décence qui convient à un législateur, w

Duhem a C'est une expression échappée. Jo
regarde ces écoles particulières comme une insti-
tution à côté d'une institution. Les instituteurs
ne sont pas astreints à se servir des mêmes livres
élémentaires, rien n'est prévu pour s'opposer à
l'aristocratie des richesses. Je demande que le
Comité d'instruction publique s'occupe de cet ob-
jet, qui importe plus qu'on ne pense à l'établisse-
ment de la démocratie. »

Lecomte (droite) <t Le préopinant a tant à
cœur le système d'égalité qu'il veut établir à quel-
que prix que ce soit, qu'il ne peut pas supporter
qu un citoyen ait plus de mérite qu'un autre

it qu'il ne peut pas supporter que, dans un examen
~r public, des citoyens manifestent des dispositions

plus heureuses que d'autres. M

't Duhem e Ce n'est pas ça. »
i- Lecomte « Dès que tu le désavoues, je n'en
s veux pas davantage. Je demande'l'ordre du jour

sur ta proposition. ?»

Romme (montagnard) a Je pense que si vous
lt voulez donner des institutions républicaines à vos
L- enfants, vous ne devez pas vous en tenir à ce que vous
r avez fait hier. Il faut que la surveillance nationale
entre dans les écoles particulières pour s'assurer

L- qu'ils y sont élevés dans un bon esprit, et qu'on
e leur enseigne des principes de républicanisme.
t Je crois que le Comité d'instruction publique doit
t- être chargé d'examiner f si le choix des insti-
s tuteurs particuliers ne doit pas être soumis à

quelques formalités qui assurent que ces fonctions
ne seront confiées qu'à des hommes dont les

à moeurs sont pures 2° s'il ne conviendrait pas que
t ces hommes fussent astreints à se servir des mêmes
e livres. élémentaires

que ceux qui seront d'usage
s dans les écoles publiques 3" s'il ne conviendrait

pas de prescrire à leurs élèves les mêmes exerci-
ces gymnastiques qu'à ceux des écoles publiques
4" enfin, s'il ne seraitpas nécessaire que les examens
fussent plus fréquents, et que sur certaines parties

r ils fussent faits par les jeunes gens eux-mêmes
car ils seront plus justes que beaucoup d'institu-
t teurs que vous placerez à côté d'eux. »

Dubois-Crancé (thermidorien) « Je demande si
l'on ne veut pas permettre à un père d'élever son

fils ? a

Thibaut (droite) dit qu'il ne répondra pas à Romme
< 1 assemblée a déjà rejeté hier une proposition par

laquelle
on voulait apporter des entraves au droit

1 qu ont tous les citoyens d'ouvrir des écoles primai-
res. Mais il trouve que les frais qu'occasionnera

1 le projet sont énormes, et demande que le comité
des finances soit chargé de présenter les moyens
de les diminuer.

Lakanal « Je trouve que les observations de
Romme sont d'un très grand poids. S'il ne faut pas
porter atteinte au droit que les parents ont d'éle-
ver leurs enfants, il faut surveiller aussi les édu-
t cations particulières, afin qu'elles contribuent au

maintien et à la prospérité de la République.
Ainsi, je crois qu'il serait avantageux que le Co-

mité trouvât le moyen de concilier ce qui est dû
à la faculté qui appartient au père d'élever son

enfant, avec les droits que la patrie a sur ce der-
nier. »

Boissieu s'oppose au renvoi au Comité. La lot pré-
vient toutes ces craintes les municipalités sont
chargées de surveiller les écoles particulières, et on
exige un examen de tous les enfants.

Levasseur, de la Sarthe (montagnard) « Je
vais poser un principe qu'on ne contestera pas
c'est que les enfants appartiennent à la patrie plus
qu'à leurs père et mère (Murmures). La patrie doit
veiller sur l'éducation de tous indistinctement. Il
faut que les écoles particulières soient surveillées
comme les écoles publiques, qu'on oblige les père
et mère à se servir des mêmes livres d'usage dans
ces dernières écoles, à ne leur apprendre que les
mêmes sciences, que les mêmes choses. J'appuie
le renvoi des propositions au Comité d'instruction
publique. M

Claûzel (thermidorien) « Je m'oppose au ren-
voi. Je suis d'accord avec le préopinant que les
enfants appartiennent plus à la patrie qu'à leurs

parents; mais on a déjà dit que les autorités con-
stituées étaient chargées de la surveillance des
écoles particulières. Il semble d'ailleurs qu'on ou-
blie qu'il s'agit ici de Français républicains pour-
quoi mettre des entraves inutiles à l'éducation des
enfants ? Robespierre vous les proposait aussi ces
entraves, parce qu'il détestait la liberté je ne
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prête pas le même sentiment à celui qui a parlé s

avant moi, mais je dis qu'il ne faut pas entraver d

ie zèle des pères de famille. Je demande l'ordre du

jour sur toutes les propositions. » F

La Convention décide de passer à, l'ordre du jour. a

Voici maintenant le texte du décret d

DÉCRET DU 27 BRUMAIRE AN III SUR LES ÉCOLES t

PRIMAIRES. C

? CHAPITRE 1' Institution des écoles primaires.

t

)' Art. t". Les écoles primaires ont pour ob-

jet de donner aux enfants de l'un et de l'autre sexe
1

l'instruction nécessaire à des hommes libres. t

» Art. 2. Les écoles primaires seront distri-

buées sur le territoire de la République à raison
c

de la population en conséquence, il sera établi
1

une école primaire par mille habitants.
(

» Art. 3. Dans les lieux où la population est

trop disséminée, il pourra être établi une seconde
(

école primaire, sur la demande motivée de l'admi- 1

nistration du district, et d'après un décret de l'As-
(

semblée nationale.

» Art. 4. Dans les lieux où la population est
f

pressée, une seconde école ne pourra être établie E

que lorsque la population s'élèvera à deux mille E

individus la troisième, à trois mille individus (

complets, et ainsi de suite.

» Art. 5 Dans toutes les communes de la Ré- 1

publique, les ci-devant presbytères non vendus au (

profit de la République sont mis à la disposition de “

la municipalité, pour servir tant au logement de

l'instituteur qu'à recevoir les élèves pendant la

durée des leçons. En conséquence, tous les baux

existants sont résiliés.

M Art. 6. Dans les communes où il n'existe

plus de ci-devant presbytère à la disposition de la

nation, il sera accordé, sur la demande des admi-

nistrations de district, un local convenable pour la

tenue des écoles primaires.
Art. 7. Chaque école primaire sera divisée

en deux sections, l'une pour les garçons, l'autre

pour les filles en conséquence, il y aura un insti-

tuteur et une institutrice.

M CHAPITRE II. Jury d'instruction.
1

H Art. l". Les instituteurs et institutrices
1

sont nommés par le peuple; néanmoins, pendant

la durée du gouvernement révolutionnaire, ils se-

ront examinés, élus et surveillés par un jury d'in-

struction composé de trois membres désignés par

l'administration du district, et pris hors de son

sein, parmi les pères de famille.

» Art. 2. Le jury d'instruction sera renouvelé

par tiers tous les six mois.

Le commissaire sortant pourra être réélu.

» CHAPITRE III. Des instituteurs.

a Art. l". Les nominations des instituteurs

et des institutrices élus par le jury d'instruction

seront soumises à l'administration du district.

» Art. 2. Si l'administration refuse de confir-

mer la nomination faite par le jury, le jury pourra

faire un autre choix.

» Art. 3. Lorsque le jury persistera dans sa

nomination, et l'administration dans son refus,

elle désignera, pour la place vacante, la personne

qu'elle croira mériter la préférence; les deux choix

seront envoyés au Comité d'instruction publique, qui

prononcera définitivement entre l'administration et

le jury.
» Art. 4. – Les plaintes contre les instituteurs

et les institutrices seront portées directement au

jury d'instruction.

» Art. 5. Lorsque la plainte sera en matière

grave, et après que l'accusé aura été entendu, si le

jury juge qu'il y a lieu à destitution, sa décision

sera portée au conseil général de l'administration

du district, pour être confirmée.

» Art. 6. Si l'arrêté du conseil général n'est

pas conforme à l'avis du jury, l'affaire sera portée

au Comité d'instruction publique, qui prononcera

définitivement.

» Art. 7. Tous ceux qui rempliront l'honora-

ble mission d'instruire les enfants de la Républi-

que seront placés au rang des fonctionnaires pu-

blics.

a Art. 8. Los instituteurs et les institutrices

des écoles primaires seront tenus d'enseigner à

leurs élèves les livres élémentaires composés et

publiés par ordre de la Convention nationale.

» Art. 9. Ils ne pourront recevoir chez eux

comme pensionnaires, ni donner de leçon particu-

lière à aucun de leurs élèves (sic) l'instituteur se

doit tout à tous.

» Art. 10. La nation accordera aux citoyens

qui auront rendu de longs services à leur pays

pendant la carrière de l'enseignement, une retraite

qui mettra leur vieillesse à l'abri du besoin.

» Art. 11. Le salaire des instituteurs sera uni-

forme sur toute la surface de la République il

est fixé à douze cents livres pour les instituteurs,

et à mille livres pour les institutrices. Néanmoins,

dans les communes dont la population s'élève au-

dessus de vingt mille habitants, le traitement de

l'instituteur sera de quinze cents livres, et celui

de l'institutrice de douze cents livres.

» CHAPITRE IV. –7?M~MC<!OM. et régime des écoles

prïMC~'M.

M Art. 1~. Les élèves ne seront pas admis aux

écoles primaires avant l'âge de six ans accomplis.

» Art. 2. Dans l'une et l'autre section de cha-

que école, on enseignera aux élèves

» 1" A lire et a. écrire, et les exemples de lec-

ture raDoelleront leurs droits et leurs devoirs;

» 2° La déclaration des droits de l'homme et du

citoyen, et la constitution française

» S" On donnera des instructions élémentaires

sur la morale républicaine
» 4* Les éléments de la langue française, soit

parlée, soit écrite
» 5° Les règles du calcul simple et de l'arpen-

tage
» 6° Les éléments de la géographie et de l'his-

toire des peuples libres

» 7° Des instructions sur les principaux phéno-

mènes et les productions les plus usuelles de la

nature.

» On fera apprendre le recueil des actions hé-

roïques et des chants de triomphe.
M Art. 3. L'enseignement sera fait en langue

française; l'idiome du pays ne pourra être em-

ployé que comme un moyen auxiliaire.

» Art. 4. Les élèves seront instruits dans les

exercices les plus propres à entretenir la santé et

à développer la force et l'agilité du corps. En con-

séquence, les garçons seront dressés aux exercices

militaires, auxquels présidera un officier de la garde

nationale, désigné par le jury d'instruction.

» Art. 5. On les formera, si la localité le com

porte, à la natation cet exercice sera dirigé et

surveillé par des citoyens nommés par le jury d'in-

struction, sur la présentation des municipalités

respectives.
» Art. 6. Il sera publié des instructions pour

déterminer la nature et la distribution des autres

exercices gymnastiques propres a donner au corps

de la force et de la souplesse, tels que la course, la

lutte, etc.

» Art. 7. Les élèves des écoles primaires vi-

siteront plusieurs fois l'année, avec leurs institu-

teurs et sous la conduite d'un magistrat du peuple,

les hôpitaux les plus voisins.

H Art. 8. Les mêmes jours ils aideront, dans
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leurs travaux domestiques et champêtres, les vieil
lards et les parents des défenseurs de la patrie.

» Art. 9. On les conduira quelquefois dans le:
manufactures et les ateliers où l'on prépare de:
marchandises d'une consommation commune, anr

que cette vue leur donne quelque idée des avantage;
de l'industrie humaine, et éveille en eux le goû~
des arts utiles

» Art. 10. – Une partie du temps destiné am
écoles sera employée à des ouvrages manuels de
din'érentes espèces utiles et communes.

» Art. 11. Il sera publié une instruction pom
faciliter l'exécution des deux articles précédents,
en rendant la fréquentation des ateliers et le tra-
vail des mains vraiment utiles aux élèves.

» Art. 12. Des prix d'encouragement seront dis-
tribués tous les ans aux élèves, en présence du
peuple, dans la fête de la jeunesse.

» Art. 13. Le Comité d'instruction publique
est chargé de publier, sans délai, des règlements
sur le régime et la discipline internes des écoles
primaires.

» Art. 14. Les jeunes citoyens qui n'auraient

pas fréquenté ces écoles seront examinés, en pré-
sence du peuple, à la fête de la jeunesse et s'il est
reconnu qu'ils n'ont pas les connaissances néces-
saires à des citoyens français, ils seront écartés,
jusqu'à ce qu'ils les aient acquises, de toutes les
fonctions publiques.

» Art. 15. La loi ne peut porter aucune atteinte
au droit qu'ont les citoyens d'ouvrir des écoles par-
ticulières et libres, sous la surveillance des auto-
rités constituées. M

Mesures d'exécution. Le lendemain même du
vote de ce décret, le Comité d'instruction publique
s'occupa des mesures propres à en amener la

prompte exécution; c'est de quoi témoigne la

pièce qui suit, et qui n'a, croyons-nous, jamais été
citée

« Extrait du registre des délibérations du Comité
d'instruction publique, ce 28 &rM/?M!re, ~/ï 3*
de la République française une et indivisible.

» Un membre fait un rapport sur les écoles pri-
maires, et sur sa proposition, le Comité arrête ce

qui suit

» Art. 1* Dans un mois, pour tout délai, la
Commission exécutive de l'instruction publique
rendra compte, par écrit, de l'exécution de la loi

d'organisation des écoles primaires dans toute la

République.
» Art. 2. – Ce compte sera divisé en 5 co-

lonnes.

» La première comprendra
a 1° Le nom des communes où les écoles pri-

maires seront en activité.

2° L'époque de la formation de chaque jury.
B Celle de la nomination des instituteurs et

institutrices.

» La seconde colonne contiendra
1" Les noms des communes où les écoles pri-

maires n'existeraient pas encore.
» 2° L'exposé succinct des raisons qui auraient

empêché leur établissement.
'') 3° Les noms des citoyens qui, appelés par les

administrations de district aux fonctions de juré
d'instruction, auraient refusé cette honorable mis-
sion.

B 4* L'exposé des motifs de leur refus.
B La troisième colonne sera employée à présenter

l'état sommaire des demandes des administrations,
pour l'établissement des écoles primaires, dans les
lieux où la population très dispersée rendrait dan-

gereux ou trop pénible le déplacement des
élèves.

Dans la quatrième colonne seront présentées
les demandes motivées des administrations, ten-
dantes à obtenir des édifices nationaux,. pour ser-

1- vir à l'instruction primaire dans les communes où
il n'existerait pas de presbytère à la disposition de

s la nation.

s » La cinquième colonne sera consacrée aux
n observations particulières qu'on jugera utiles à
s l'amélioration de l'établissement des écoles pri-
t maires.

» Art. 3. Immédiatement après la remise au.
x Comité du compte ci-dessus, il sera fait un rapport
e général à la Convention pour désigner à la recon-

naissance nationale les administrations et les.
r jurys d'instruction qui auront pressé, avec une sol-

licitude paternelle, l'établissement des écoles pri-
maires dans leur arrondissement, et pour dénoncer

à l'opinion publique les administrations qui au-
raient apporté des lenteurs coupables à l'exécution

i de cette bienfaisante loi.
» La Commission d'instruction publique demeure

3 chargée de l'exécution du présent arrêté.

» (Signé CM registre ): CHÉNIER, BARAILON,
PLAICHARD, MAZADE, MASSÏBU.

t » Pour copie conforme

» GARAT, GINGUENÉ, CLÉMENT DE Ris. a

t Cet arrêté est accompagné d'une circulaire adres-
sée par la Commission exécutive aux directoires de-

district, sur les devoirs des jurys d'instruction, et
5 sur la mission des instituteurs.

Les /M~p.< élémentaires. Dans la séance du
I" nivôse, Lefiot demande où en est la composi-

tion des livres qui serviront dans les écoles nor-
males et dans les écoles primaires.

Lequinio répond que des hommes justement cé-
t lèbres s'occupent de ce travail.

Les écoles centrales. ~!app<M'< de Lakanal.
Le 26 frimaire an III (16 décembre 1794), Lakanal
se présentait de nouveau la tribune au nom du
Comité d'instruction publique, et lisait un rapport
et un projet de décret sur les écoles centrales. Ces.

établissements, proposés pour la première fois. on
s'en souvient, par le girondin Bancal en décembre

1 7 92,devaient former, selon le plan actuel du Comité,
le deuxième degré d'instruction. La Convention vota

l'impression du rapport, et ajourna la discussion du

projet.
Voici quelques extraits du rapport.

L Lakanal parle en premier lieu des écoles primai-
res il s'efforce de démontrer qu'on a mal à propos
alarmé l'opinion sur l'énormité des dépenses qu'en-
trainera l'organisation de l'instruction publique,
et, pour justifier le décret du 27 brumaire, il a re-
cours à cet argument assez singulier,

qu'il y
aura

en réalité moins d'écoles primaires qu'on ne 1 a cru.
« La population de la République étant estimée

de 26 millions d'habitants, on aurait 26,000 écoles

primaires, à raison d'une par population de mille

individus; l'ensemble coûterait à la République
64,400,000 livres mais il s'en faut de beaucoup que
la dépense effective des écoles primaires atteigne
cette somme. En effet, suivant'le texte de la loi,
toute population au-dessous de deux mille habitants
n'aura qu'une école primaire toute population au-
dessous de trois mille n'en aura que deux, et ainsi
de suite.

» Le ressort d'une école primaire peut s'étendre,
sans inconvénient, à 2,000 toises a la ronde; ainsi
elle peut embrasser environ 3 lieues carrées de su-

perficie. Tout district où cette étendue de sol n'aura

pas une population de deux mille personnes pourra
n'avoir qu'une école primaire. Cette condition seule
réduit de beaucoup le nombre des écoles. »

Il arrive à cette conclusion « Les écoles pri-
maires, prises au moyen terme, ne coûteront que
54,600,000 livres, le sixième environ de vos con-
tributions. Eh 1 qui ne conviendra pas que chez un

peuple libre l'instruction doit être l'objet principal
sur le tableau de ses dépenses? »

Passant ensuite aux écoles centrales a L?s éco-
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tes primaires, con~inue-t-il, comme l'annonce le

nom que vous leur avez donné, sont le vestibule du

grand édifice promis depuis longtemps à l'impa-

tience des Français.
» Pour cett& vaste construction, il faut commen-

cer par déblayer les débris des collèges, où d'inu-

tiles professeurs, étonnés de se trouver encore au

poste des abus, rassemblent sur des ruines quel-

ques élèves mendiés, soit pour jouir d'un salaire

dont vous avez oublié de dégrever le trésor natio-

nal, soit pour se soustraire, eux et leurs disciples,

aux travaux et aux mouvements de la révolution.

~11 résulte de ce passage que les anciens collèges,

que Barère, dans son rapport sur l'Ecole de Mars,

représentait comme fermés, subsistaient encore

en partie, et que leurs professeurs étaient payés
des deniers publics.)

a Les collèges, contre lesquels réclamait la phi-

losophie depuis tant de siècles, vont donc dispa-
raître du sol de la France libre et, sans aucune

dépense nouvelle, vous allez trouver dans leurs

décombres,et dans la dotation qu'ils absorbaient, plus

de ressources qu'il ne vous en faut pour les établis-

sements régénérateurs que nous vous proposons.
Un grand nombre de départements les ont réclamés

par des adresses multipliées: nous citerons les dé-

partements du Gers, du Tarn, des Bouches-dû-

Rhône, du Loiret, de la Sarthe. du Calvados, de

l'Hérault, de l'Yonne, de l'Ardèche, de la Côte-d'Or,

des Côtes-du-Nord, de l'Ariège, de la Dordogne,
du Mont-Blanc, de la Moselle, des Hautes-Pyrénées,

du Bas-Rhin, de la Charente-Inférieure, du Jura.

? Ce ne sont pas des écoles secondaires. Elles sont

devenues inutiles par l'étendue que vous avez

donnée aux écoles ouvertes à l'enfance. Ces écoles

présentent en effet tous les germes des connais-

sances qui seront enseignées dans les écoles cen-

trales; des établissements intermédiaires, des éco-

les de district ou de canton, seraient superflus. Le

talent, qui
seul doit s'élancer à ce nouveau degré

de la hiérarchie scolaire, sera le lien de corres-

pondance entre les écoles primaires et les écoles

centrales. Des écoles secondaires seraient aujour-

d'hui une institution aristocratique car, ou les

jeunes citoyens sans fortune et obligés de se dé-

placer pour fréquenter ces établissements, y se-

raient soutenus par les bienfaits de la nation, et

dans ce cas vous la jetteriez dans des dépenses

qu'elle ne pourrait soutenir que par des impositions

oppressives ou vous ne couvririez pas de la mu-

nificence nationale le mérite réduit à l'impossibi-

lité de suivre à ses frais les écoles secondaires; et

dès lors, encore inaccessibles aux élèves sans for-

tune, quoique destinés par la nature à parcourir

avec succès la carrière des arts, ces écoles ne se-

raient qu'une création anti-populaire, un outrage

sanglant fait aux principes de l'égalité.
B. Il est bon, il est nécessaire que le plus grand

nombre des jeunes citoyens, sans aspirer à une

instruction plus étendue, se distribue, en quittant
les écoles primaires, dans les ateliers, dans les

magasins, sur vos navires, dans vos armées. Tous

ceux qui doivent former la masse de la géneration

auront trouvé dans les écoles primaires tout ce

qu'il fallait pour remplir avec honneur, dans les

divers états, leur rang de citoyen. Mais pour la

gloire de ta patrie, pour l'avancement de l'esprit

humain, il faut que les jeunes citoyens exceptés

par la nature de la classe ordinaire trouvent une

sphère où leurs talents puissent prendre l'essor

quel que soit l'état où le hasard les a fait naître,

quelle que soit leur fortune, la nation s'empare de

leur génie elle les façonne pour elle bien plus

que pour eux elle en fait à ses frais un Euclide

ou un d'Alembert, un Quintilien ou un Rollin, un

Locke ou un Condillac,un Drake ou un La Peyrouse
~lle rassemble pour ce grand ouvrage tout ce

qu elle a de ressources, parce que les employer de

le la sorte, c'est moins les consommer que les mul-

u tiplier. H

a- Lakanal énumère en terminant les branches

d'enseignement'des écoles centrales Médecine;

i- physique, chimie, anatomie, histoire naturelle,

i- « qui se rangent autour de la médecine; » belles-

.u lettres « quelques esprits qui veulent passer pôur
1- profonds regardent cette étude comme futile; s'ils

'e avaient observé la marche de l'esprit humain, ils

auraient vu toujours les belles-lettres s'élever

s, comme l'aurore des sciences. » Puis l'agriculture,

i. le commerce, les arts et les métiers, qui jusqu'à
s, présent « n'ont jamais eu leurs écoles. )< Enfin les

s, mathématiques et le dessin. « Voilà les principaux

'e objets d'enseignement qui seront traités avec une

is certaine étendue dans les nouvelles écoles, que

nous nommons ce~'a~M, parce qu'elles seront

i- placées au centre des écoles primaires de chaque

a- département, et à la portée de tous les enseignés. »

te Nous répéterons ici l'observation que nous avons

's déjà. faite plus haut, à l'occasion de la pétition du

[s 15 septembre 1793 c'est que Lakanal défendait

s- maintenant, relativement à l'organisation de l'en-

s. seignement supérieur, un principe contraire à celui

is qu'il avait soutenu en juin 1793. Alors, en effet,

il avait dit avec Sieyès « On peut s'en rapporter

t- sur cela à l'industrie particulière; et Daunou avait

le exprimé la pensée de son collègue aussi bien que

r, la sienne propre, lorsqu'il avait écrit « Le système

qui fait supporter à l'Etat les frais de l'instruction

s, supérieure, ne sera jamais qu'une manière de faire

t. contribuer le pauvre à rendre le riche plus sa-

it vant. Mais Lakanal avait depuis longtemps changé

;z d'opinion, et Daunou lui-même (rentré à la Con-

es vention à la fin de 1794) ne professait plus, en

l'an III, les théories qu'il avait développées en

n- 1793 dans son Essai ~Mr l'înstruction publique.
3- Discussion et adoption du décret instituant les

.e écoles centrales. Ce fut le 7 ventôse an 1H

ré (25 février 1795) que le projet de décret relatif

s- aux écoles centrales fut discuté et voté. La discas-

es sion fut presque nulle; aucune opposition ne se

r- manifesta. En relisant le projet, Lakanal en rap-

es pela le caractère en quelques mots « Les écoles

é- primaires s'organisent de toutes parts les livres

3- élémentaires sont composés il vous reste un pas

et à faire pour monter tout le système de l'éducation

es nationale. Couppé de l'Oise désirait que le décret

is portât qu'il y aurait une école centrale par dépar-

i- tement Lakanal défendit, comme plus logique, la

i- rédaction proposée par le Comité, qui fut mainte-

3t nue, et qui disait que les écoles centrales seraient

r- distribuées à raison de la population, la base pro-

ir portionnelle devant être d'une école par trois cent

e- mille habitants. Levasseur demanda qu'on ajoutât

;e au programme l'enseignement de l'agriculture La-

kanal répondit que le Comité avait supprimé cette

id branche d'étude contre son avis personnel, et se

le joignit à Levasseur pour en proposer le rétablisse-

it ment, qui fut voté.

's Nous ne reproduisons pas ici le texte du décret,
ts qu'on trouvera à l'article Ecoles centrales.

~n Dëc~'e~ compMMPM~rM des 11 ventôse et 18

;e ~er~M)Ma/. – Le décret sur les écoles centrales fut

ea complété, peu de temps après, par deux décrets

ta accessoires l'un, du 11 ventôse (1" mars 1795), éta-

it blissant à Paris cinq écoles centrales; le second,

Ils du lô germinal (7 avril), réglant le placement des

ie écoles centrales dans les départements il en fut

institué quatre-vingt-seize, non compris les cinq

e, écoles de Paris. (V. Ecoles centrales.)
te Rapport de Lakanal sur les dépenses de l'in-

is struction publique. L'organisation générale de

le l'instruction publique paraissait maintenant ter-

ln minée. Mais existait-elle autrement que sur le pa-

pier? Avons-nous quelque moyen de vérifier jus-
;e qu'à quel point les décrets de la Convention avaient

te reçu leur exécution dans la pratique?
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Ce moyen, un rapport de Lakanal, publié dans

le courant de floréal an III, nous l'offre en ce qui
concerne les écoles primaires. Quant aux écoles

centrales, dont la création n'était votée que depuis

quelques décades, on conçoit qu'elles ne pouvaient

pas encore faire l'objet d'un compte rendu; nous

savons seulement que cinq commissaires avaient

été envoyés dans les départements pour en hâter

l'organisation.
Le rapport en question est intitulé Aperçu des

eMpp/M~ des divers objets d'instruction publique,

pf~p?!~ au Comité d'instruction publique. Les ren-

seignements qu'il contient sont probablement le ré-
sultat de l'enquête qui avait été prescrite à la Com-

mission exécutive de l'instruction publique par l'ar-

rêté du 28 brumaire an III. Nous les résumons
ci-dessous

« Quatre-vingt-dix-neuf districts, dit Lakanal,
ont envoyé des états de leurs arrondissements d'é-
coles primaires et, en les adoptant tels qu'ils sont,
il en résulte 3486 écoles pour 2915 404 habitants.

Comme ces districts sont pris au hasard, ils peu-
vent servir à trouver un terme moyen pour toute
la République; il en résulte une population ac-
tuelle de 24 200 000 individus, et un nombre de

20,500 écoles primaires. (Ce calcul de Lakanal est

erroné).
» Nous avons évalué à 200 livres la location

moyenne des bâtiments dont la jouissance est ac-

cordée à l'instituteur et à l'institutrice ajoutant
à cela leurs salaires, la dépense sera de 2~00 liv.

pour chaque école primaire l'ensemble lie ces éco-

les, dans toute la République, coûtera 49 200 000 liv.
x Il se présente une question intéressante à sou-

mettre à la Convention. La dépense des écoles

primaires doit-elle être supportée en entier par le

gouvernement?
» Des raisons d'un grand poids paraissent déci-

der négativement cette question.
» L'instruction des écoles primaires étant un

bienfait dont les avantages s'étendent à tous tes ci-

toyens, la nation ne doit en supporter les frais que
pour ceux qui sont dans l'impossibilité absolue d'y
subvenir, et c'est pour les autres un devoir sacré
de contribuer a cette dépense. Ce n'est donc

point une mesure vexatoire, que d'établir une im-

position additionnelle, basée sur les fortunes, et

proportionnée à la quotité de la contribution de

chaque citoyen, pour remplir une partie des dé-

penses occasionnées par l'établissement des écoles

primaires.
» Les états de contribution, publiés jusqu'à ce

jour, donnent un résultat total de 379 222 4t 1 Hv.
en l'augmentant d'un dixième, qui s'élèverait à
37 922 241 liv., il ne resterait plus à la charge du
trésor public qu'une somme de tl 300000 liv. sur les
frais de l'instruction publique.

N L'instruction primaire étant bien organisée
remplacerait avec avantage l'ancien culte public,
pour lequel l'Assemblée constituante avait reconnu
une dépense de 80 000 000 de liv., et qui ne subsiste

plus depuis que, conformément aux principes, la

liberté des cultes est devenue une des bases de
notre constitution. »

Il semble résulter de ce qui précède que les

écoles primaires, en ûoréal an III, étaient en pleine

activité, puisque 99 districts sur 557, formant plus
d'un sixième du territoire de la République~ J
avaient déjà envoyé des rapports constatant l'exis-

tence, dans leur ressort, de près de 3500 écoles.

Quant aux écoles centrales, Lakanal propose de

les compléter par un perfectionnement au lieu de

créer un troisième degré d'instruction, placé au-

dessus des écoles centrales, on pourrait, dit-il,

élargir le programme de quelques-unes de ces

écoles, et à cet effet augmenter le personnel en-

seignant de dix d'entre elles par l'adjonction de cinq
professeurs nouveaux.

-wwvav rarav.aavav

L ~iperpM se termine par un tableau des dépenses
qui resteraient à la charge de l'État, si une impo-
sition additionnelle d'un dixième en faveur de l'in-
struction primaire réduisait à H 360000 livres la
somme que le trésor public aurait à verser pour
l'entretien des premières écoles. Ce jtableau donne
les chiffres suivants

Écoles primaires. 11 300 000 livres.
Écoles centrales 12 655 000
Écoles normales. 830 4()0

Augmentation de professeurs
dans dix écoles centrales. 300000'

Bibliothèque nationale, Mu
séum d'histoire naturelle,
école des langues orientales.. 300 000

Observatoire. 60000
Écoles de santé. 410 600

Total. 25 856 000 livres.

La Commission des Onze. Tous les partis,
sauf peut-être les royalistes, avaient hâte de voir
finir le gouvernement révolutiot?naire, nom donné
au régime provisoire qui durait depuis 1793, et
demandaient qu'il fût remplacé par le fonction-

nementrégulier d'une constitution. La Convention,
obéissant à ce vœu général, chargea une commis-
sion de onze membres de préparer les lois organi-
ques de la constitution. Au nombre de celles-ci
devait naturellement se trouver une loi sur l'in-

struction publique, résumant et coordonnant les
décrets votés par la Convention sur cette matière.

La Commission des Onze fut composée de Lesage,
Daunou, Boissy d'Anglas, Creuzé-Latouche, Berlier,
Louvet, La Réveillère-Lépeaux, Lanjuinais, Durand-

Maillane, Baudin des Ardennes, et Thibaudeau.
Elle comptait parmi ses membres des thermido-

riens, des députés du centre, d'anciens girondins,
et trois royalistes, mais pas un*heul montagnard.
Elle tint sa première réunion le t7 uoréal an III

(6 mai n95); et son premier acte fut de mettre
de côté cette Constitution de 1793 qu'elle avait pour
mission d'appliquer. Ayant écarté ainsi l'œuvre des

législateurs montagnards, elle lui substitua un nou-
veau projet, qui fut la Constitution de l'an III.

Puisque la Commission des Onze avait porté la
main sur le pacte constitutionnel, on pouvait pré-
voir qu'elle ne respecterait pas davantage les dé-
crets déjà votés sur l'instruction publique. En

effet, tout en maintenant le trait fondamental de la
division de l'enseignement en deux degrés, écoles

primaires et écoles centrales, elle fit à l'organisa-
tion déj& existante des changements considérables,
surtout en ce qui concernait l'instruction primaire.
Ces changements, qui portent bien l'empreinte de

l'esprit de réaction dominant à cette époque, seront

exposés dans notre dernier chapitre.

V
mm <v t)oir*<t< a. III (<t *Mt t~as) an 4 brumaire

aa IV (ZB octobre f9~E).

RAPPORT DB BOKSY D'ANCLAS ÀC NOMDE LA COMMISSIONDM
OtME, BT PMJBT MD)8E pAn DAtJNOc (5 et 6 messidor
an III, 23 et 24 juin 1795). RAPPORT DB Djmnou smt
ï.'tNSTRCCTiON PUBLIQUE (27 vendémiaire an IV, 19 octo-
bre 1795). – DBCMT CONamNANT MB ÉCOLESDE SEHVtCES
PUBLICS (30 vendémiaire an IV, 22 octobre 1795). Lot
DU 3 BMMAtM AN IV (25 OCTOBRE1795) BT DECRETSCOM-
PÏ-HMNTAUtBS. – CoNCMSION.

Rapport de Boissy d'Anglas, au nom de la
Commission des Onze, et projet rédige par Dau-

nou. -Lorsque, le 5 messidor an III (2~ juin n95),
le royaliste Boissy d'Anglas vint, au nom de la

Commission des Onze, lire un rapport sur le nou-

veau projet de constitution et sur les diverses

lois organiques qui devaient l'accompagner, la jour-
née du ler prairial avait consommé la ruine du

1 parti montagnard. A la suite de cette journée, un

cfrtain nombre de conventionnels, les derniers sur-
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ivants de la Montagne, avaient été traduits devant. 1
A la suite de ce rapport venait le texte du projet de

A 2_a. n."evivants de la Montagne, avaient été traduits devant

une commission militaire, qui les avait condamnés cm

à mort ils s'étaient frappés de leurs propres mains, Pa

en sortant du tribunal, pour échapper au bourreau. pu

Parmi ces martyrs d'une cause perdue se trouvait ml

Romme, l'intègre et pur républicain, le membre 3°

le plus marquant du Comité d'instruction publique. pr

On ne s'étonnera pas de voir le parti qui pros- de

crivait Romme proposer des mesures dont l'adop- m<

tion devait paralyser les écoles primaires, et de- cl<

mander qu'on réduisit le nombre des écoles cen-

trales on ne s'étonnera pas davantage d'entendre qu

Boissy d'Anglas représenter comme des ennemis D:

des lumières ceux-là mêmes dans les rangs des- re

quels s'étaient trouvés les champions les plus ar- ce

dents de l'éducation populaire.

Voici des extraits de la partie du rapport de qi

Boissy qui a trait a l'instruction publique
dé

« A côté de l'édifice sacré de l'organisation so- pr

ciale, s'élèvera celui de l'instruction qui doit lui nc

servir d'auxiliaire, et en faire essentiellement par- se

tie. L'Assemblée constituante, après avoir tant fait d'

pour la liberté, eut le tort de ne rien faire pour at

l'instruction, sans laquelle il ne peut y avoir de er

liberté. »

Boissy ne dit rien de la Législative. Des travaux er

antérieurs de la Convention, il ne parle pas non qi

plus il se contente de cette phrase à l'adresse des dl

Montagnards « Ces féroces ennemis de l'huma-

nité ne consentaient sans doute à laisser éclairer

momentanément leurs forfaits par la lueur des bi- le

bliothèques incendiées, que parce qu'ils espéraient pi

que les ténèbres de l'ignorance n'en deviendraient c<

que plus épaisses. Les barbares ils ont fait ré- ti

trograder l'esprit humain de plusieurs siècles, p

» Représentants du peuple, continue-t-il, ce que r:

l'Assemblée constituante n'a pas fait, c'est à vous 1s

qu'il appartient de le faire, et nous avons pensé rr

qu'il était impossible de laisser la constitution d'un éi

grand peuple muette sur ce qui tient à l'enseigne- d

ment. !}
» Nous vous proposerons d'examiner si les écoles l'

primaires, telles que vous les avez adoptées, peu- c,

vent subsister sans modification, s'il n'est pas juste t<

et politique d'en mettre la dépense à la charge des (~

communes, et par conséquent à celle des citoyens p

qui ne semblent pas devoir profiter des immenses

sacrifices que la nation fait à cet égard (sic). s

» Quatre-vingt-six écoles centrales nous ont paru q

beaucoup trop nombreuses en les réduisant de d

moitié, vous éviterez le danger d'appeler, aux im- i;

portantes fonctions de l'enseignement, la médio- d

crité parasite et ambitieuse qui se présente avec C

tant d'audace, et vous assurerez à tous ces établis- d

sements toutes les ressources et tout l'éclat qu'ils l'

peuvent obtenir de vos soins.

» Enfin, nous vous proposons de créer un Insti- q

tut national, qui puisse offrir, dans ses diverses q

parties, toutes les branches de l'enseignement pu- t

blic, et, dans son ensemble, le plus haut degré de c

la science humaine il faut que tout ce que les

hommes savent y soit enseigné dans la plus haute r

perfection il faut que tout homme y puisse ap- r

prendre a faire ce que tous les hommes de tous c

les pays, embrasés du feu du génie, ont fait et t

peuvent faire encore il faut que cet établissement

honore, non la France seule, mais l'humanité tout 1

entière, en l'étonnant par le spectacle de sa puis- 1

sance et le développement de sa force, » (L'Institut, t

dans ce premier projet, devait donc être, non seu- v

lement un corps scientifique et littéraire, mais une 1

école.)

Boissy ajoute que « la véritable éducation des peu-

pics est dans leurs lois et plus encore dans leurs

institutions. » Et il propose, au nom de la Commis- ]

sion, comme complément du système, des encou-

ragements et des récompenses pour les talents et

les vertus, ainsi que des fêtes nationales. t

t A la suite de ce rapport venait le texte du projet dp

s constitution et celui des projets de lois organiques.

Parmi celles-ci figure l'Organisation de l'instruction

pM&HoMe. divisée en six chapitres 1° Ecoles ~t-

t maires (9 articles) 2° Ecoles centrales (12 articles)

e 3° Ecoles publiques relatives à certaines fonctions,

professions, etc. (2 articles) 4° Institut national

des sciences et des arts (9 articles) 5" Encourage-

ments, récompenses et AoMMCM~s publics (13 arti-

t- des) 6* F~M nationales (4 articles).

1- Ce projet d'organisation de l'instruction publi-

e que ne fut lu que le lendemain 6 messidor, par

s Daunou, qui, dans la Commission' des Onze, avait

reçu la mission spéciale de le rédiger, en se con-

r- certant à cet effet avec le Comité d'instruction pu-

blique. Daunou acceptait les écoles centrales,

e quoique cette institution, comme nous l'avons

déjà fait remarquer, fût en contradiction avec les

)- principes qu'il avait soutenus jadis. Bien plus, re-

li nonçant à ses préventions contre les corporations

r- scientifiques, il proposait maintenant la création

it d'un Institut national; la Convention qui avait

tr aboli les Académies en août 1793, allait les rétablir,

le en leur donnant, il est vrai, un nouveau caractère.

Nous ne reproduisons pas le texte du projet. On

tx en trouvera plus loin la rédaction définitive, telle

~n qu'elle fut adoptée par la Convention sous le nom

de loi du 3 brumaire an IV.

a- Rapport de Daunou sur l'instruction publique.

er La Convention avait décidé, le 6 messidor, que

d- le projet relatif à l'organisation de l'instruction

nt publique ne serait discuté qu'après que l'acte

nt constitutionnel aurait été décrété. Ce fut le 5 fruc-

é- tidor an III que la nouvelle constitution fut adoptée

par la Convention; elle fut soumise dans le cou-

le rant du même mois à la ratification du vote popu-

us laire. Elle contenait un chapitre traitant spéciale-

sé ment de l'instruction publique, et où les bases en

un étaient fixées. Ce titre constitutionnel était l'œuvre

e- de Daunou il consacrait l'existence des écoles pri-

maires, en ne mettant néanmoins à la charge de

es l'Etat que les frais de logement des instituteurs, et

u- celle des écoles centrales, dont le nombre pouvait

.te toutefois être réduit à une pour deux départements

es (V. le texte de ce chapitre à l'art. Co?M~OM,

ns p. 512).
es La constitution faite, la Convention, avant de se

séparer pour faire place aux nouvelles assemblées

ru qui allaient exercer le pouvoir législatif, reprit la

de discussion des lois organiques. Ses travaux furent

m- interrompus par l'insurrection royaliste du t3 ven-

io- démiaire an IV, et par l'agitation qui la suivit.

ec Ce ne fut que le 27 vendémiaire que Daunou put

is- donner lecture du rapport qu'il avait préparé sur

ils l'instruction publique.
Ce travail contient l'exposé des motifs du projet

ti- qui allait devenir la loi du 3 brumaire an IV, ainsi

:es qu'un coup d'œil rétrospectif sur ce qui avait été

u- tenté dans le domaine de l'instruction depuis le

de commencement de la Révolution.

les « Je viens, dit Daunou, au nom de votre Com-

ité mission des Onze et de votre Comité d'instruction,

tp- replacer sous vos yeux le projet de loi qui sert de

tus développement au chapitre X de l'acte constitu-

et tionnel, et dont l'instruction publique est l'objet.

snt » En 1789, l'éducation était vicieuse, sans doute,

)ut mais elle était organisée. Les établissements su-

lis- périeurs, les académies, les sociétés, les lycées, les

ut, théâtres, avaient honoré la nation française aux

eu- yeux de tous les peuples cultivés. Mais, comme si

me le despotisme eût voulu se venger de l'audace de

la pensée et de la révolte des lumières, il s'étudiait

eu- sans cesse à les arrêter, à les entraver dans leur

urs cours. Le gouvernement avait élevé tant de bar-

ais- rières, qu'il existait, en quelque sorte, des castes

ou- où s'isolait la science, et d'où elle ne pouvait plus

et descendre.

t » Tout était disposé pour que, dans les étabusae-
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ments du second ordre, on ne retrouvât presque
plus rien de la physionomie et du caractère des

premiers. Ce n'est pas que plusieurs universités,
plusieurs collèges ne fussent justement renommés

pour Fhabiletê' des maîtres et pour l'émulation des

disciples; mais le plan que les uns et les autres
étaient condamnés à suivre égarait leur talent et

trompait leur activité. Je ne rappellerai point ici
les institutions bizarres qui fatiguaient et dépra-
vaient l'enfance, usaient la première jeunesse dans
un pénible apprentissage de mots vain simulacre
d'éducation où la mémoire seule était exercée, où
une année faisait à peine connaître un livre de

plus, où la raison était insultée avec les formes
du raisonnement; où, enfin, rien n'était destiné à

développer l'homme, ni même à le commencerj
Mais c était surtout à la porte des petites écoles

que veillaient soigneusement l'ignorance, le fana<

tisme, les préjugés de tous les genres.
» Vous voyez, représentants, que linstruc-

tion publique était liée par trop de chaînes aux
abus que vous avez renversés, pour qu'elle pût
résister aux chocs de la Révolution.

» Les établissements inférieurs devaient bientôt
céder aux progrès de la raison publique, à la con-

tagion des lumières, à l'effort des hommes de

génie qui laissaient tomber de si haut les vérités
les plus influentes, au brusque débordement des
idées philosophiques qui se répandaient pour la pre-
mière fois, peut-être recommandées par une sorte

d'approbation générale, et revêtues du sceau même
de la loi.

» Les institutions intermédiaires, frappées des
mêmes coups, ont disparu peu à peu avec les cor-

porations qui les régissaient; et à l'égard des éta-
blissements supérieurs (les académies), ils étaient
entraînés par leur propre corruption, par cette im-
moralité aristocratique dont ils renfermaient les
funestes

germes.
L anarchie vint ensuite. L'anarchie, dont

les farouches regards étaient offusqués des restes
de toutes les gloires, s'empressa de démolir, de

disperser les débris des corps littéraires. Si son

règne eut été plus long, elle les eût tous con-
eumés.

» Cependant d'autres causes plus immédiatement
actives devaient contribuer à la désorganisation
totale de l'instruction publique. L'amour de la li-
berté y concourut lui-même, lorsqu'il entraîna loin
des lettres et qu'il transporta dans les camps des
milliers d'instituteurs et d'élèves subitement trans-
formés en intrépides vainqueurs. Enfin les dé-
lires de l'esprit public, les divagations de l'opinion,
les querelles des partis, les guerres des factions,
les distractions continuelles de la pensée; tout,
jusqu'à l'intention même d'améliorer l'instruction
publique, a dû en suspendre la marche, en amener
la décadence.

» Parmi les projets d'instruction publique, si
multipliés depuis six années, il en est deux aux-
quels vos Comités ont cru devoir une attention par-
ticulière.

»Le premier, présenté à l'Assemblée consti-
tuante à la fin de sa session, est un monument de
littérature nationale, qu'un même siècle est fier
d'offrir -à la postérité à côté du discours prélimi-
naire de l'Encyclopédie; c'est un frontispice aussi
hardi, aussi vaste des connaissances humaines,
quoique d'une architecture plus jeune, plus ornée
et plus éclatante. Mais si ce travail est un magnifi-
que tableau de l'état des lumières nationales, et
une sorte d'itinéraire de leurs progrès futurs, le
projet de décret qui le termine ne présente pas
aussi heureusement un bon système législatif de
l'organisation matérielle de l'instruction. Trop de
respect pour les anciennes formes, l'idée d'entou-
rer les instituteurs de liens et d'entraves, le désir
de multiplier les places sans fonctions et les bu-

te reauxministériellement littéraires, tout a trompé.,
's dans les conclusions, l'attente de l'esprit étonné
s, par les plus majestueux préliminaires.
i8 & C'est peut-être un défaut contraire que l'on
IS peut reprocher au plan de l'illustre et malheureux
's Gondorcet. Condorcet, l'ennemi des corporations,
;t en consacrait une dans son projet d'éducation na-
ci tionale; il instituait en quelque sorte une église
t- académique c'est que Condorcet, l'ennemi des
ts rois, voulait ajouter dans la balance des pou-
e voirs publics un contre-poids de plus au pouvoir
ù royal.
e » Osons le dire, ce n'est peut-être qu'à l'époque
!s où nous sommes parvenus qu'il était réservé de
à voir renaître l'instruction publique. un systèmerJ d'instruction publique ne pouvait se placer qu'à
!S côté d'une constitution républicaine.

N Vos Comités, en rédigeant le projet qu'ils vous
ont offert le 6 messidor, et qu'ils reproduisent au

jourd'hui, ont trouvé du plaisir et de la gloire à
x s'emparer des richesses qu'avaient déjà répandues
tt sur cette matière les hommes célèbres qui s'en

étaient occupés nous n'avons fait que rassembler
~t leurs idées éparaes, en les raccordant aux principes

de la constitution républicaine. Nous nous hono-
e rons de recommander ce projet des noms de Tal-
s leyrand, de Condorcet, et de plusieurs autres écri-
s vains. Nous n'avons laissé que Robespierre, qui

vous a aussi entretenus d'instruction publique, et

e qui jusque dans ce travail a trouvé le secret d'im-

e primer le sceau de sa tyrannie stupide, par la dis-

position barbare qui arrachait l'enfant des bras de
s son père, qui faisait une dure servitude du bien-
fait de l'éducation.

') Pour nous, nous avons cru devoir rechercher
t d'abord quelles étaient les limites naturelles de la
loi dont nous avions à vous présenter le projet, et
s nous avons aperçu ces limites dans les droits indi-

viduels que la constitution vous ordonnait de res-

t pecter.
s » Nous nous sommes dit liberté de l'éducation
e domestique, liberté des établissements particuliers
ri d'instruction. Nous avons ajouté liberté des mé-

thodes instructives.
» Je ne vous entretiendrai point ici des écoles

t primaires et des écoles centrales, dont l'organisa-
z tion vous est depuis longtemps connue. Nous avons

trouvé des moyens de la perfectionner, ep recueil-
ri tant les observations de cinq de nos collègues en.

s voyés par vous, il y a quelques mois, dans les dé-

partements pour y préparer la création de ces éco-
les. Ils nous ont fait connaître les difficultés d'exé-
cution qu'ils ont souvent rencontrées, et nous
avons concerté avec eux les mesures les plus pro-
près à répandre avec efficacité les bienfaits de i in-

i struction publique sur tous les points de votre im-
r mense territoire; mais, il faut vous le dire, le

succès de ces établissements tient surtout au bon
i choix des instituteurs, à la sollicitude du gouver-
nement et à la composition des livres élémcn-
taires. M

Le reste du rapport est consacré aux écoles spé-
cmles, a l'Institut, aux récompenses nationales, et

) aux fêtes. Au sujet de l'Institut; Daunou s'exprime
ainsi Nous avons emprunté à Talleyrand* et à

Cordorcet le plan d'un Institut national; idée grande
et majestueuse, dont l'exécution doit effacer en
splendeur toutes les académies des rois, comme

les destinées de la France républicaine effacent
déjà les plus brillantes époques de la France mo-
narchique. ))

Le Moniteur ne rend pas compte de la discussion
qui suivit la lecture de ce rapport. Il se borne à
cette simple mention:

« Daunou propose, à la suite de ce rapport, un
projet de décret qui est adopté avec quelques
changements. Nous le donnerons lofsque la rédac-
tion définitive en aura été présentée, n
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Décretconcernantlesècolesdeservicespublies.
ce

Ainsi qu'on le verra plus loin, la loi sur 1orga~ p

nisation de l'instruction publique réservait (art. 4

du titre III), comme devant faire l'objet de décrets

distincts, certaines écoles dites de

qu'elle ne comprenait pas au nombre des écoles la

spéciales proprement.dites.
ili

Dans la séance du 30 vendémiaire, Fourcroy, pl

au nom des Comités de salut public et d instruction

publique, fit adopter un projet de décret relatif à p~

ces écoles. En voici les dispositions générales, 1.

formant le titre 1" i, f~
« Art. 1~ – Indépendamment de l'organisation

générale de l'instruction, la République entretient s<

des écoles relatives aux différentes professions n

uniquement consacrées au service public, et qui.

exigent des connaissances particulières dans les à

sciences et les arts.
11

» Art. 2. Ces écoles sont comprises sous les v

dénominations suivantes
«

H Ecole polytechnique,
» Ecole d'artillerie,

» Ecole des ingénieurs militaires, 1

» Ecole des ponts-et-chaussées,
t

» Ecole des mines,
1

» Ecole des géographes,
» Ecole des ingénieurs de vaisseaux, s

< Ecoles de navigation,
t

» Ecoles de marine.

« Art. 3. On ne peut être admis à aucune de (

ces écoles, sans avoir justifié de l'instruction pré- i

liminaire exigée pour les examens de concours, l

suivant le mode prescrit pour chacune d elles.

» Art. 4. Les élèves des écoles de services <

publics sont salariés par l'Etat. (

» Art. 5. Les écoles actuellement existantes,

relatives aux services publics, dont il s'agit dans <

le présent décret, prendront à l'avenir les denonu- 1

nations énoncées à l'art. 2, et qui conviennent res-

pectivement à leur genre.

» Ce qui concerne leur nombre et leur régime

propre sera déterminé dans les titres suivants, ou

par de simples règlements du pouvoir exécutif,

suivant la nature des objets. “ a
» Art. 6. -Celles des écoles indiquées à l'art. 2, et

qui n'existent pas encore, seront instituées le plus

promptement possible.
Art. 7 – Les écoles de services publics se-

ront entretenues sur les fonds à la disposition

des ministres respectifs qui en auront la surveil-

lance. Les ministres proposeront, le plus tôt possi-

ble, au Corps législatif, la somme annuelle qu'il

convient d'affecter a chacune d'elles.

» Art. 8. Seront exclus des écoles de servi.

ces publics les citoyens qui auraient manifesté

des opinions ou qui auraient tenu une conduite

anti-républicaine, »

Loi du 3 brumaire an IV et décrets complémen-

taires. La rédaction définitive de la loi sur

l'organisation de l'instruction publique ne fut pré-

sentée par Daunou que le 3 brumaire (25 octobre

17;~ la veille même du jour où la Convention de-

vait se séparer. Il ne semble pas qu'il y ait eu de

discussion. « Daunou, dit le Moniteur, relit la ré-

daction du décret rendu sur l'organisation de l'in-

struction publique. Elle est dénnitivement adoptée

en ces termes

~< Loi SUR L'ORGANISATION DE L'INSTRUCTION PU-

BLIQUE.

» Art. l". Il sera établi dans chaaue canton

de la République une ou plusieurs écoles primai-

res, dont les arrondissements seront déterminés

par les administrations de départements.

» Art. 2. Il sera établi dans chaque départe-

-ment plusieurs jurys d'instruction le nombre de

» TITRE I". Écoles pr!?Ma!

ces jurys sera de six au plus, et chacun sera com-

posé de trois membres nommés par l'administra.

t tion départementale.
Art. 3. Les instituteurs primaires seront

examinés par l'un des jurys d'instruction et, sur

la présentation
des administrations municipales,

ils seront nommés par les administrations de dé-

partement.
~4. Ils ne pourront être destitués que

par le concours des mêmes administrations, de

Favis d'un jury d'instruction, et après avoir été

entendus.

i ~Ar~ 5. Dans chaque école primaire,
on en-

t soignera à lire, écrire, à calculer, et les élé-

s ments de la morale républicaine. M.
» Art. 6. Il sera fourni par la République.

s chaque instituteur primaire, un local, tant pour

lui servir de logement que pour recevoir les élè-

s ves pendant la durée des leçons.

» Il sera également fourni à chaque instituteur

le jardin qui se trouverait attenant à ce local.

» Lorsque les administrations de département

le jugeront convenable, il sera alloué à l'institu-

teur une somme annuelle, pour lui tenir lieu du

logement et du jardin susdits.

» Art. 7. Ils pourront, ainsi que les profes-

seurs des écoles centrales et spéciales, cumuler

traitements et pensions.

» Art. 8. Les instituteurs primaires recevront

le de chacun de leurs élèves une rétribution an-

é- nuelle qui sera fixée par l'administration du dé-

s, partement.
» Art. 9. L'administration municipale pourra

3s exempter de cette rétribution un quart des élèves

de chaque école primaire, pour cause d'indigence.

s, "Art. '0. Les règlements relatifs au régime

~s des écoles primaires seront arrêtés par les adminis

(i- trations de département, et soumis à l'approbation

s- du directoire exécutif. i
» Art. Il. Les administrations municipales

le surveilleront immédiatement les écoles primaires,

)u et y maintiendront l'exécution des lois et des ar-

if, rêtés des administrations supérieures.

et
» TITRE II. Écoles centrales.

as » Art. I' Il sera établi une école centrale

dans chaque département de la République.

ie- » Art. 2. L'enseignement y sera divisé en

on trois sections.

il- » Il y aura dans la première section

si- a 1" Un professeur de dessin

L'il M 2° Un professeur d'histoire naturelle

» 3" Un professeur de langues anciennes

vi- » 4° Un professeur de langues vivantes, lorsque

sté les administrations de département le jugeront con-

ite venable, et qu'elles auront obtenu à cet égard l'au-

torisation du Corps législatif.

m- » Il y aura dans la deuxième section

ur » lo Un professeur d'éléments de mathémati-

ré- ques;
)re 2° Un professeur de physique et de chimie expé-

le- rimentales.

de » Il y aura dans la troisième section

ré- n f Un professeur de grammaire générale;

in- M 2° Un professeur de belles-lettres;

tée x 3" Un professeur d'histoire;

H 4° Un professeur de législation.

» Art. 3. Les élèves ne seront admis aux cours

de la première section qu'après l'âge de douze ans;

» Aux cours de la seconde, qu'à l'âge de quatorze
ans accomplis;

» Aux cours de la troisième, qu'à l'âge de seize

ton ans au moins. .ri
tai- ') Art. 4. Il y aura auprès de chaque école cen-

fiés traie une bibliothèque publique, un jardin et un

cabinet d'histoire naturelle, un cabinet de chimie

'te- et physique expérimentales.

de » Art. 5. Les professeurs des écoles centrales
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seront examinés et élus par un jury d'instruction.
» Les élections faites par le jury seront soumises

a l'approbation de l'administration du département.» Art. 6. Les professeurs des écoles centrales
ne pourront être destitués

que par un arrêté de la
même administration, de l'avis du jury d'instruction,et après avoir été entendus.

» L'arrêté de destitution n'aura son effet qu'aprèsavoir été connrmé par le directoire exécutif.
» Art. 7. Le salaire annuel et fixe de chaqueprofesseur est le même que celui d'un administra-

teur de département.
» Il sera de plus réparti entre les professeurs le

produit d'une rétribution annuelle, qui sera déter-
minée par l'administration de

département, mais
qui ne pourra excéder vingt-cinq livres pour cha-
que élève.

» Art. 8. Pourra néanmoins l'administration
de département exempter de cette rétribution un
quart des élèves de chaque section, pour cause
d'indigence.

» Art. 9. Les autres règlements relatifs aux
écoles centrales seront arrêtés par les administra-
tions de département, et confirmés par le direc-
toire exécutif..

» Art. 10. Les communes qui possédaient des
établissements d'instruction, connus sous le nom
de collèges, et dans lesquelles il ne sera pas placéd'écoles centrales, pourront conserver les locaux
qui étaient anëctés auxdits collèges, pour y orga-
niser, à leurs frais, des écoles centrales supplé-mentaires.

» Art. 11. Sur la demande des citoyens des-
dites communes, et sur les plans proposés parleurs administrations

municipales, et approuvés
par les administrateurs de

département, l'organi-Mtion des écoles centrales
supplémentaires, et tes

modes de la contribution nécessaire à leur entre-
tien, seront décrétés par le Corps législatif.» Art. 12. L'organisation des écoles centrales i
supplémentaires sera rapprochée, autant que les to- <
calités le permettront, du plan commun des écoles (
centrales instituées par la présente loi. i

» TITRE III. Des écoles spéciales.
» Art. l". Il y aura dans la République des 1

écoles spécialement destinées à l'étude 1» 1° De l'astronomie
» 2° De ~~P~s et de la mécanique; <

3~ De t'hi~oire naturelle
w 4° De la médecine; c
w 5° De l'art vétérinaire;
M 6° De l'économie rurale
w T* Des antiquités
N 8* Des sciences politiques d
tectur De la peinture, de la sculpture et de l'archi- s

tecture c? 10° De la musique.
M Art. 2. Il y aura de plus des écoles pour les d

sourds-muets et pour les aveugles-nés. n
» Art. 3. Le nombre et l'organisation de cha- (:cune de ces écoles seront déterminés par des lois d

P~uhères, sur le rapport du Comité d'instruction n
publique. il

» Art. 4. Ne sont point comprises parmi les d
écoles mentionnées dans l'article 1- du présent d
titre, les écoles relatives à l'artillerie, au génie mi- 1(
litaire et civil, à la marine et aux autres services l'
publics, lesquelles seront maintenues telles qu'elles e
existent, ou établies par des décrets particuliers, l'

» TITRE IV. Institut national des sciences p

et des a~
ences

s(

~Art. l". L'Institut national des sciences et d.
des arts appartient à toute la

République il est p;fixé à Paris. Il est destiné 1" à perfectionner les ai
sciences et les arts par des recherches non inter- cc
rompues, par la publication des découvertes, par p<

V 1

et des arf~
SI

s
la correspondance avec les sociétés savantes ci

t étrangères suivre, conformément aux lois et
arrêtés du directoire exécutif, les travaux scientifi-)I ques et littéraires qui auront pour objet l'utilitéla générale et la gloire de la République.

» Art. 2. Il est composé de membres résidant
à Paris, et d'un égal nombre d'associés répandus~s dans les différentes parties de la

République. Il
associe des savants étrangers, dont le nombre este de

vingt-quatre, huit pour chacune des trois classes.l- » Art, 3. Il est divisé en trois classes, et cha-
que classe en plusieurs sections, conformément aue tableau suivant.

(Pour ce tableau, et pour le texte des neuf autres
X.~ du titre IV, qui traitent de l'organisation
t- intérieure de l'Institut, V. l'article Institut natio-

nal. Nous ne reproduisons pas les titres V et VI
n de la loi, qui sont relatifs aux récompenses natio-
n nales et aux fêtes, et qui par conséquent ne trai-
~î" l'instruction publique proprement dite.)

Après le vote du décret ci-dessus, Lakanal, au
x nom du Comité d'instruction publique, prend la

parole. « Vous avez, dit-il, renvoyé à votre Comité
d'instruction publique l'examen de cette question
Y aura-t-il des écoles primaires pour les ailes?

s L'affirmative a été adoptée unanimement par votre
n Comité.. En conséquence, Lakanal propose et fait
é adopter le décret suivant (qui porte la date du

brumaire dans le recueil de M. Gréard, mais quele Moniteur place à la séance du 3)< Art. l". Chaque école primaire sera divisée
en deux sections, une pour les garçons, et une
pour les filles. En

conséquence, il y aura un insti-
r tuteur et une institutrice.

Les filles apprendront à lire, écrire,
compter, les éléments de la morale républicaines elles seront formées aux travaux manuels de dif~
férentes espèces utiles et communes. n

Nous ferons observer qu'il n'y avait point 1!~
s d'innovation, car tous les plans d'instruction publi-

que antérieurement discutés portaient également
s qu i y aurait des écoles de filles dirigées par des

institutrices.

Lakanal fait voter ensuite un autre décret relatif
au placement des écoles centrales. Ce décret
moftine.dans douze départements, le siège de
l'école; il confirme l'installation de cinq écoles
centrales à Paris; et il stipule que pour la Belgi-
que et les autres pays réunis à la République fran-
çaise, les écoles centrales seront placées dans les
chefs-lieux de département.

Le lendemain, 4 brumaire, la Convention natio-
nale déclarait sa mission terminée.

La loi du 3 brumaire, œuvre de la Commission
des Onze, offre, du moins en ce qui concerne l'en-

seignementprimaire, un caractère bien différent de
celui qu'avaient présenté les divers projets dus au
C-omjté d'instruction

publique ou à la Commission
a éducation nationale. Le nombre des écoles pri-
maires n'est plus proportionnel à la population
(art. l'instituteur, au lieu d'être l'élu des pèresde famille, comme dans les décrets de Laka-
nal, de Bouquier et de Romme, est nommé par
1 administration

départementale il ne reçoit plusde traitement, et n'a pour toute ressource, en
dehors du logement que doit lui fournir l'Etat, queles rétributions de ses élèves. Le programme de
l'école primaire est réduit à un minimum dérisoireet tandis que dans le plan de Lakanal (V. page 563)l'élève sortant de l'école primaire devait pouvoir
passer directement à l'école centrale, il y aura dé-
sormais entre l'école centrale et l'école primaire une-
solution de continuité qu'on s'efforcera vainement
de combler sous le Directoire. Enfin l'instruction
primaire n'est plus obligatoire; elle ne se donne plus~aux frais de la nation le budget de l'école est
constitué par une rétribution dont peuvent être dis-
pensés un quart des élèves, pour cause d'indigenco..



Conclusion. -Si l'oeuvre de la Convention en ma- ind

tière d'instruction publique, et spécialement d'ins- qu:

truction primaire, devait être jugée uniquement sur per

la loi du 3 brumaire an IV, qui clôt la série de dit

ses décrets, et qu'à ce titre on pourrait être tenté de Cor

considérer comme le résumé de ses travaux sur la qu(

question, nous serions obligés d'avouer que cette au~

œuvre a été médiocre, et radicalement insuffisante. a

Mais serait-il juste de ne pas tenir compte, à sio

ceux des conventionnels qui sont morts à la tâche, prc

ou que la lutte des partis a successivement con- me

damnés à l'impuissance, des efforts qu'ils ont faits qu

pour créer un système d'éducation nationale con- effi

forme à l'idéal républicain qu'ils s'étaient proposé ? les

Les divers projets auxquels Condorcet, Lepelle- me

tier, Romme, Bouquier, Lakanal ont attaché leur de!

nom, n'ont eu qu'une existence éphémère mais loi

chacun d'eux représente, au même titre que la loi val

du 3 brumaire an IV, une portion de l'œuvre col- mE

lective de la Convention. C'est là qu'il faut recher- a

cher la pensée de la Révolution, bien plus que qu

dans ces articles votés en 1795 par une majorité qu

de thermidoriens et de royalistes. Le projet de M!<

Romme surtout (V. p. 544 et 545), ce plan que eu

Duhem croyait discréditer en disant « L'Ency- co

clopédie semble en être le modèle, D nous paraît so

mériter une sérieuse attention sorti d'une péti- fi

tion du peuple de Paris, il incarnait en lui à la la

fois les aspirations populaires, et les tendances r~

scientifiques de la philosophie du dix-huitième pt

siècle.
le

Un fait qui ressort de l'étude que nous venons g1

d'achever, c'est que le Comité d'instruction publi- os

que, à la merveilleuse activité duquel on ne peut sa

d'ailleurs que rendre hommage, a cependant joué qi

un rôle moins important qu'on n'est d'ordinaire m

porté à le croire dans l'élaboration des plans d'é- cc

ducation nationale. Dès juillet 1793, il s'efface de- tu

vant la Commission des six, puis devant la Com- li<

mission des neuf, puis enfin devant la Commission n(

Bouquier; saisi de nouveau de la question scolaire tu

en 1794, il cède encore la place en 1795 à la Com-

mission des Onze, et ne reparaît plus tard que

comme le docile satellite de celle-ci. D'autre part, E]

le terrible Comité de salut public se montre non

plus seulement l'instrument redoutable de la lutte u)

sans pitié contre les ennemis du dehors et du de- gi

d.ins, mais l'énergique et zélé promoteur de l'in- p:

struction c'estlui qui fait rendre le premier décret st

sur les écoles primaires (30 mai 1793) c'est lui qui, é<

en brumaire an II, nomme la Commission Bouquier bi

c'est lui qui fait décréter l'envoi d'instituteurs de p!

langue française dans les départements où l'on m

parle un idiome étranger c'est lui, enfin, qui crée s:

1 Ecole polytechnique, l'Ecole de Mars, et qui donne p

la première idée de l'Ecole normale.

En résumé, si nous restons sur le terrain de t(

l'instruction primaire, nous devrons reconnaître r<

que la Convention a remué beaucoup d'idées, ti

qu'elle a eu de grandes intentions et de nobles n

espérances, mais qu'en définitive les résultats pra- c

tiques obtenus ont été presque insignifiants. Pour d

trouver des créations durables, il faut les chercher p

en d'autres parties du vaste champ de l'instruction g

publique c'est qu'il était moins difficile peut-être, c

a cette époque de luttes ardentes, d'éveiller des r

sympathies communes pour la fondation de quelque r

grand établissement scientifique ou artistique, que 1

d'amener des esprits si profondément divisés à 1

s'entendre pour l'organisation d'une simple école 1

primaire.
On a retracé cent fois le brillant tableau des s

fondations littéraires, scientifiques et artistiques E

de la Convention M. Eugène Despois, dans un li- 1

vre dont quelques erreurs de détail ne diminuent i

pas la réelle valeur (Le Vandalisme révolution- 1

M~-e, Paris, Germer Baillière, 1869), a résume cet i

ensemble grandiose, dont nous avons pu à peine ¡
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\,dVl1 1 L1v a av-.

iquer au passage quelques traits, à mesure

ils se rencontraient sur notre route. Qu'on nous

'mette, pour terminer, de reproduire ce qu'en a

de son côté le savant Chaptal parlant de la

mention en 1800, sous un régime où il fallait

elque courage à un ministre pour rendre justice
t « assemblées révolutionnaires w

< Au milieu des agitations, des haines, des pas-

ns auxquelles la Convention nationale fut en

)ie, on l'a vue néanmoins s'occuper constam-

-nt d'instruction publique. Les crises politiques

i ont marqué ses périodes d'une manière si

rayante, ont fait successivement prédominer tous

partis et la postérité croira avec peine que la

~me assemblée qui paraissait avoir organisé la

struction!en système, ait produit ces nombreuses

is salutaires auxquelles nous devons ou la conser-

tion ou la création de presque tous nos établisse-

ents d'instruction publique. C'est ainsi qu'on

conservé le dépôt précieux des ~<s et Métiers

('on a formé le plus bel établissement de musique

d existe en Europe; qu'on a établi les écoles de

édecine créé une école normale, conçu et exé-

tté le vaste plan de l'~co/e po~ec/~Me ac-

trdé un asile et les secours de l'instruction aux

Mr~-tMMe<~ ouvert des leçons publiques à la

bliothèque nationale pour l'enseignement des

ngues orîe7!~es établi deux écoles d'économie

<ra~ organisé, sous le titre d'écoles de services

~tc~, un enseignement complet pour l'artillerie,

génie, les ponts et chaussées, les mines, la géo-

''ap~te et la navigation, etc. C'est, en un mot,

;ons le dire, la Convention nationale qui a posé,

ms restriction, les bases de l'instruction telle

u'elle existe encore aujourd'hui mais non seule-

tent elle s'est occupée d'instruire elle a voulu

mserver elle a fait plus, elle a voulu perfec-

onner et, à cet effet, elle a réuni dans un même

eu, et comme dans un même temple, sous le

om d'/MS<~u<, les sciences, les arts et la littéra-

ire. » (Moniteur du 19 brumaire an IX.)

[J. Guillaume.] J
CONVENTIONS AVEC LES CONGREGATIONS

NSEÏGNANTES.–V. Congrégations religieuses.

CONVERSATION. Les exercices oraux sont

ne partie importante du programme, qu'on né-

iige trop souvent. Nous ne voulons pas seulement

arler de l'usage fréquent et pour ainsi dire con-

tant des interrogations qui doit créer dans une

cole bien conduite un échange d'idées continuel,

ien qu'inégal, entre le maître et l'élève. Il y a

lus les enfants des écoles primaires, parfois

lème les élèves qui arrivent à l'école normale, ne

avent pas s'exprimer; il faut, à la lettre, leur ap-

rendre à causer.

A l'école primaire, dans les campagnes surtout,

es enfants ont besoin qu'on les façonne à la pa-

ole en classe, par des questions, par des récita-

ions et des lectures expliquées, par de petites

tarrations portant sur des faits réels, par des en-

couragements à ceux qui spontanément demandent

les explications, font des remarques sensées, 1m-

)rovisent des exemples pour l'application des rè-

ntes, etc. hors de la classe, dans les jeux, les ré-

créations, les promenades. C'est souvent là qu'un

naître intelligent et attentif saisira le mieux le

naturel de ses élèves, leurs penchants, leurs qua-

ités, leurs défauts il tiendra compte de ce qu'il

eur aura entendu dire pour corriger à coup sur

les travers de langage et plus encore les travers

l'esprit qu'il aura remarqués. Il pourra reprendre

adroitement en classe tel sujet de conversation

ébauché ailleurs entre eux, leur faire raconter tout

haut, non à titre de leçon, mais comme pour inté-

resser leurs camarades, le fait amusant ou cur'eux,

la nouvelle du jour, l'événement du village dont

ils parlaient tout à l'heure. En les reprenant sans

affectation, en leur suggérant le mot propre quand



a~s "n"ils le cherchent, en se mêlant à la conversation du
ton le plus naturel, en les encourageant à parler
toujours simplement, mais correctement, un bon
maître formera ses élèves presque sans peine,
presque à leur insu; il leur fera prendre goût aux
conversations sérieuses et suivies, il leur fera peuà peu abandonner les manières de parlergrossières,
brusques, saccadées, tapageuses, si fréquentes chez
les enfants qui ne font en classe usage de la parole
que pour réciter leurs leçons sur un ton nasillard.

Un pédagogue distingué, M.
Théry, a justement

insisté sur le rôle de la conversation dans l'éduca-
tion des filles. « De ce que le talent de la conver-
sation est pour ainsi dire inné aux femmes, il serait
peu juste d'en conclure, ditM. Théry, que le mieux
est d'abandonner l'élève à son heureux instinct
il y a peu de plantes qui poussent avec assez d'in-
dépendance et en terre assez fertile pour se passerdes soins du jardinier. Moins austère que la leçon,plus souple, plus variée, la conversation ne sert
pas moins les intérêts de l'enfant; elle se prête à
la mobilité des sentiments, elle suppMe à ce queles leçons ne disent pas, elle en est le puissantauxiliaire. Par cet exercice trop négligé, l'esprit
acquiert tout ensemble du développement et de la
grâce, et lorsqu'elle se reproduit à diverses reprisessous une influence intelli.gente, elle fait passer dans
les habitudes de l'esprit ce qui n'en paraissait
qu'un accident. Et de quel avantage ne sera-t-elle
pas pour former notre élève à l'éiocution?Une con-
versation de bon goût forme le style souvent mieux
qu'une composition écrite. a

A l'école normale, la tâche, si elle est plus com-
plexe qu'à l'école primaire, est à certains égards
plus facile et plus intéressante. Il s'agit là de
jeunes gens qui, tout en préparant leurs examens
professionnels, s'éveillent à la vie de l'intelligence.Tout est nouveau pour dans ce monde des
idées dont l'histoire, les langues, les sciences, les
arts même, leur ouvrent les portes et leur font
entrevoir les merveilles. Dans un tel milieu, à cet i
âge de vives impressions, sous cette austère in- 1fluence des études, n est-il pas tout naturel que i
l'esprit se développe et se mûrisse, et qu'il cher-
che en quel ue sorte à s'épancher par de nobles <
entretiens? Quel directeur, quelle directrice d'école 1
normale n'a saisi pM instants chez ses élèves ce (
besoin

de converser,, de-discuter, de remuer ciel i
et terre, d écha~ pMe-mêle leurs idées de ot~t c
rc~t~ e~ofe~Mt&McfaM a~M? Malheur & une i
école normale ou ce besoin,n'aurait jamais été res- }
senti, où rien m'aurait trahi ce bouillonnement JIde la sève intellectuelle! C'est ce trop plein de
l'étude qui s'écoulera naturellement en vives con- c
yersations. Sans prétendre diriger et régler tou- 6
joursces entretiens, un bon directeur d'école nor- rma!e saura souvent s'y faire sa place, y faire in- etervenir ses

maîtres-adjoints, et delà so~te y main- stenir le ton et l'esprit convenables. C'est d'ailleurs sune excellente pratique très usitée dans des pays c
voisins que d'autoriser de temps en.temps dans f<l'école normale, entre les élèves de 2' et de 311 an- 1~
née, des conférences ou discussions sur un sujet s
déterminé à l'avance et dont le choix leur esHaissé lisous réserve de l'approbation du directeur. Les d
jeunes gens, tour à tour orateurs et auditeurs, se d
critiquent librement et sans amertume, donnent u
un emploi agréable et utile à quelques heures de
loisir, apprennent à s'intéresser aux choses de l'es- m
prit, à parler avec ordre et méthode au lieu de ti
bavarder à tort et à travers, et, somme toute, ils se fa
préparent de la sorte

à l'exercice de la parole, dont dl
!!n~c~ant~ cours de leur profession giun usage constant.

ni
COOPER (Pierre). Philanthrope américain, le

anr~ !?~- Il commença à dix-sept ans, et
après une éducation primaire incomplète, son d'
apprentissage dans la carrosserie, s'éleva rapide- m
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ment par son intelligence et son travail, et, devenu
immensément riche~ il n'eut plus d'autre pensée

contribuer puMsamment à l'instruction et
à l'éducation des classes ouvrières, Il créa à New-
York en t8M, sous le nom de « Union Cooper

pour l'avancement des sciences et des arts, un
établissement unique au monde par sa variété, sa

richesse et son organisation. C'est à la fois une
vaste bibliothèque publique, comprenant les ou-

vrages de fond aussi bien que les journaux, et
une grande école gratuite d'adultes avec des cours
analogues à ceux de notre Conservatoire des arts
et métiers. Les femmes y suivent pendant la jour-née des cours, les uns d'instruction générale, les
autres professionnels. Ceux du soir sont réservés
aux jeunes gens, apprentis, ouvriers, étudiants,
employés; le dessin, les

mathématiques appli-
quées, les arts industriels, y sont enseignés non
seulement sous la forme de conférences et de
leçons théoriques, mais aussi avec de nombreux
exercices pratiques, sous la direction des spécia-listes les plus distingués. Les certificats de l'Institut
Cooper sont des diplômes d'une valeur sérieuse.
L établissement avait coûté jusqu'à ces dernières
années sept ou huit millions de francs, fournis en
majeure partie par le fondateur.

COPIES (Usage et abus des). Les copies
jouent un grand rôle dans

l'enseignement pri-
maire. Il n y a même pas longtemps qu'on fait
autre chose que des copies dans les écoles. On
copie moins depuis que !e maître parle davantage.Mais on copie encore et on copiera toujours beau-
coup au début de l'enseignement. Faut-il le re-
gretter, faut-il viser à la suppression totale de la
copie? Nous ne le croyons pas. Nous approuvonsau contraire cet exercice, mais à une condition,c'est que la copie soit tout à la fois un exercice
d'écriture, de lecture, d'orthographe, de récitation
même au besoin, et que toujours il ait pour ré-
sultat de meubler l'intelligence des enfants de faits
et de connaissances à leur portée. Voilà un lourd
programme pour un exercice en apparence si mo-
deste. Nous nous expliquons.

Dès qu'un enfant commence à tenir une plumeet qu'il cherche imiter tant bien que mal une
lettre, une syllabe, un mot, une phrase, il est
essentiel qu'il sache quelle lettre il fait, quel mot
il écrit, quelle phrase il reproduit. Il faut que ce
qui! trace soit pour lui autre chose que des traitsil faut en un mot qu'il puisse /:r<- son écriture.

:Ce n'est qu'à cette condition seule que les pre-miers exercices de copie seront fructueux.
Quand les, enfants commencent à lire couram-

ment les histoires de leur premier livre, ils doivent
être déjà exercés à l'écriture. Si à mesure qu'ils ont
parcouru les cahiers de leur méthode, le maître a
eu soin dagu- comme il vient d'être dit, ils doivent
savoir lire l'éeriture lisible, à peu près comme ils
savent lire le livre. Alors, il est bon de leur faire
{~? soin quelques phrases, une courte
leçon déjà lue, expliquée et comprise. La leçon de
lecture suivante, au lieu d'avoir lieu sur le livre,
sera donnée au moyen des copies. Chaque enfant
lira son travail. Puis tous les enfants d'une même
division, échangeant leurs cahiers, liront la copiede leurs camarades, de telle sorte qu'ils auront eu
une leçon de lecture sur les manuscrits.

Si le maître appelle l'attention des élèves sur la
manière d'écrire certains mots, sur leur significa-
tion, sur les fautes commises dans le devoir, il peutfaire servir le simple exercice de copie à une leçonle révision, en faire un véritable devoir d'ortho-
graphe d'usage. Que le maître écrive au tableau
TOir quelques vers d'un morceau de poésie, qu'il
~explique, qu'il en exige une copie nette, exacte,t il aura encore fourni à ses élèves la matière
l'une leçon de récitation, d'un exercice de mé-
uoire. Les copies, on le voit, bien surveillées, cor
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usées, expliquées, peuvent fournir les éléments <

de tout un enseignement pour les petites classes. ]

Et ce serait bien à tort qu'on croirait en les pros-

crivant réaliser un progrès, surtout dans les écoles 1

à classe unique, où le maître n'a pas d'autre expé- )

dient pour utiliser toujours, quoique diversement,

le temps de tous les élèves. Ce qu'il faut blâmer

et arrêter impitoyablement, c'est l'abus de la
copie j

inintelligente, machinale et monotone. Dans quel-

ques écoles, heureusement de plus en plus rares,

on retrouve encore des cahiers entiers remplis par

des copies que le maître n'a jamais vues. C'est

tout le fruit qui reste de longues heures pendant

lesquelles les enfants n'ont pas employé, mais tout

simplement perdu leur temps à griffonner au ha-

sard, sans soin comme sans intér&t de leur part

ni de la part du maitre. C'est ce qu'on appelait

aire des pages, c'est-à-dire ne rien faire. Le seul

but de la copie et sa seule raison d'être a été de

laisser au maître quelques instante de répit en

donnant aux élèves un semblant d'occupation.

Mieux eût valu les envoyer jouer dans la cour.

L'exercice de la copie n'est bon dans une classe

que s'il y est aussi méthodiquement réglé que les

autres exercices scolaires, s'il a son heure et son

programme comme les autres, s'il a sa marche gra-

duée, s'il est précédé des explications et suivi des

corrections qui donnent du prix à tout travail de

classe, s'il ne tombe jamais ni au rang de rem-

plissage dans les moments perdus ni à celui de

pensum avoué ou déguisé.
Savoir bien copier, c'est tout ensemble savoir

bien lire et bien écrire; c'est savoir aussi bien voir,

bien retenir, bien fixer son attention et bien com-

prendre ce qu'on fait. Ne savoir que copier et

n'apprendre en copiant qu'à copier, c'est ne se

préparer qu'aux emplois les plus restreints, c'est

rétrécir et paralyser en soi-même pour l'avenir

l'esprit d'initiative, de jugement, de raisonnement.

Que nos élèves d'école primaire soient donc d'ha-

biles copistes, il le faut, mais qu'ils le soient en

quelque sorte par surcroît, et sans avoir payé cet

apprentissage ni par une trop grande dépense de

temps, ni surtout par le sacrifice d'aptitudes supé-

rieures. [E. Cuissart. j
CORBIN. Le P. Corbin, de la congrégation

de la Doctrine chrétienne, est l'auteur d'un ou-

vrage curieux intitulé Traité d'éducation civile,

~ora/c et religieuse, à l'usage des élèves du col-

/e<ye royal de La Flèche, par un p~re de la Doc-

t~e chrétienne. La première édition parut en

1787 à Angers, avec le nom du P. Corbin. Une

seconde édition fut publiée l'année suivante à

Paris, sans nom d'auteur, chez Desaint, en un vo-

lume in-12 c'est celle-là seulement que nous

avons pu consulter.

Un avis de l'éditeur nous apprend que cet ou-

vrage se trouvait depuis plusieurs années déjà

entre les mains des élèves du collège de La Flè-

che, imprimé sous forme de petits cahiers séparés,

pour la commodité des écoliers, lorsque l'auteur

se résolut à le livrer à la publicité. Le censeur

royal, dont l'approbation porte la date du 8 septem-

bre 1187, indique en ces termes l'esprit dans lequel

le livre du P. Corbin lui a paru écrit <f Ce cours

complet de morale ne ressemble en rien à tous ces

projets modernes d'éducation, dont les inventeurs

ont paru moins jaloux d'éclairer, que d'étonner par

la nouveauté ou la hardiesse de leurs systèmes.

L'auteur de cet ouvrage analyse l'homme dans le

plus grand détail, relativement à ses facultés physi-

ques et intellectuelles. Sa métaphysique est claire

et simple, et l'esprit et le cœur en sentent égale-

ment la vérité. Après avoir fait connaître à ses

élèves toute la chaîne de leurs devoirs, depuis

l'enfance jusqu'à la caducité, il les conduit, par

une suite d'arguments nécessaires, à la religion,

qui peut seule leur fournir des lumières sûres,

-Il-
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s et leur promettre un bonheur dont elle leur ga-

rantit la certitude. »

Une approbation du supérieur général de la doc-

s trine chrétienne, le P. Bonnefoux, figure égale-

ment en tête du livre.

Voici, sous forme de table des matières, le ré-

r sumé très succinct de l'ouvrage

e
LivRE I" L'homme considéré dans ses facultés.

1" partie De l'état d'enfance et de sa morale.

r 2' partie De l'adolescence et de ses obligations

t morales pour la culture des facultés du corps et

t de l'esprit.

t 3' partie Des affections du cœur, et de leur

influence sur les mœurs.

ut

t
LivRE II. De l'homme en société.

lr8 partie L'état de la société en général, les de-

e voirs qu'il impose à l'homme.

n 2* partie L'état politique et les devoirs qui en

i. naissent.

e
LivRE III. L'homme considéré par rapport à

Dieu.
;s

n 1** partie Les rapports de l'homme avec Dieu, et

le culte qui en est la suite.

!s 2* partie Les rapports que la religion établit

.e entre les hommes, et les devoirs réciproques qui

t- en naissent.

le Un petit « Catéchisme de morale sert d'intro-

duction au traité proprement dit.

ir Quoique le censeur royal, dont la perspicacité

r, philosophique ne parait pas avoir été bien grande,

n- ait cru pouvoir décerner au P. Corbin un brevet

3t de parfaite orthodoxie, on s'aperçoit bien vite que

;e le pieux doctrinaire a subi l'influence de son siè-

st clé et c'est là précisément ce qui fait l'intérêt de

ir son ouvrage.
t. Dès le premier chapitre, par exemple, il donne

a- pour fondement à la morale, comme aurait pu le

:n faire Locke ou Condillac, la recherche du bonheur.

et Nous citons

le « Le bonheur est la fin naturelle de t'homme.

é- La destinée de l'homme est de se rendre heu-

reux. C'est le cri de la nature et la fin de tout son

)n être or il est heureux lorsqu'il a pourvu à ses

u- besoins et qu'il a rempli ses devoirs. Il éprouve

fe, alors une satisfaction intérieure, d'où naissent le

t/- repos et la paix de l'âme. Si cette satisfaction est

'c- passagère, ce n'est qu'un bien; si elle est con-

en stante, c'est le bonheur. »

ne Il est vrai qu'il a soin d'ajouter « Cette satis-

à faction, ce repos, cette paix, ne sauraient durer sur

o- la terre. »

us Ne trouve-t-on pas, dans le passage ci-dessous,

de singulières réminiscences de Rousseau, quoi-

u- qu'il s'agisse de l'exposé d'une doctrine bien dif-

ija férente de celle de cet écrivain

è- « L'homme est sorti des mains de son Auteur,

;s, pur et sans tache, avec une nature saine.

ur L'homme seul a pu se dépraver il en avait le

ur pouvoir, puisqu'il était libre; il l'a fait, puisqu'il

m- est puni de sa dépravation, et que sous un Dieu

tel juste, nul ne souffre s'il n'est coupable. Ce rai-

rs sonnement est celui de beaucoup de sages de l'an-

us tiquité. Par quel crime l'homme s'est-il dépravé?

trs Voilà ce que ne peut nous dire la raison et ces

lar mêmes sages qui avaient si justement conclu de la

;s. condition actuelle de l'homme, qu'il s'était rendu

le coupable, se sont égarés dans de vains systèmes,

si- quand ils ont voulu indiquer la nature de son

ire crime. C'est la révélation qui a pu seule fixer nos

le- idées, et nous apprendre l'histoire de la création

;es et de la chute de l'homme. »

uis Dans la deuxième partie du livre 11,1e P. Corbin

)ar parle des diverses formes de gouvernement exacte-

)n, ment comme l'avait fait Montesquieu. Le ressort de

es, la monarchie, dit-il, c'est l'honneur de la démo-



cratie, l'amour de la patrie de l'aristocratie, la

méfiance du despotisme, la crainte. Examinant en-
suite « la bonté de ces formes de gouvernement, e
il condamne sans restriction l'aristocratique et le

despotique, et voici comment il s'exprime au sujet
de la démocratie et de la monarchie tempérée

« Le gouvernement démocratique peut être lent
dans sa marche; mais il est circonspect, constant
et inébranlable dans les revers. Les délibérations
sont justes, lorsque le peuple n'est' point séduit
par l'intrigue ou emporté par les cabales; mais la
brigue le jette loin des voies de l'équité, et alors il
est très difficile de le ramener.

» Le gouvernement monarchique évite ces incon-
vénients. La monarchie a des lois fondamentales,
et le monarque a un conseil. Si l'on est fidèle à
cette disposition des choses, l'arbitraire du despo-
tisme disparaît, et le gouvernement conserve toute
la maturité des délibérations qu'on voit chez les
républicains mais le monarque fait seul la loi; et
s'il n'est animé de l'amour du bien public, tous ces
moyens sont inutiles, et l'autorité risque de deve-
nir arbitraire. La faveur, le crédit des courtisans,
ou la faiblesse du souverain, peuvent produire des
effets encore plus funestes que les dissensions ci-
viles. Les sujets ont plus de jouissances dans les
monarchies que dans les républiques; mais le
luxe, l'ambition, l'amour des plaisirs, y produisent
aussi des dérangements de fortune fréquents, et
les besoins du monarque exigent des impôts plus
onéreux. Il faut conclure de ces observations,
qu'il n'est point de gouvernement à l'abri de tout

inconvénient mais que le républicain est propre
aux vertus, et le monarchique aux agréments de la
vie. »

La théorie du P. Corbin sur l'origine et le but
de la société politique est à peu près celle du Con-
trat soctal:

« On appelle gouvernement politique, dit-il, celui
qu établit un peuple pour le bien commun de tous
ceux qui le composent. » Et plus loin « L'utilité
et la fin raisonnable du gouvernement politique
nous induisent à croire qu'il est le fruit d'un ac-
cord entre les hommes, dicté par la raison et la
sagesse mais il s'en faut bien que les moyens qui
l'ont établi répondent à la bonté de sa fin ouvrons
les historiens, et nous verrons ce chef-d'œuvre ap-
parent de la raison naître de la violence et de la
loi du plus fort. »

Dans un chapitre intitulé Manière dont les ooM-
vernements po/~tOMM auraient eM s'établir, on lit
ceci « Il aurait fallu qu'un homme sage eût pro-
posé une union libre et volontaire de tous les
membres de la société; qu'il eût rassemblé les
forces et les volontés de tous, pour les faire agir
sur un plan dicté par la raison, et dirigé par la sa-
gesse vers la félicité commune. Alors la confédé-
ration de plusieurs sociétés, semblable à celle des

républiques grecques, leur eût fourni le moyen de
repousser l'ennemi, ou plutôt elle aurait étouffé
le germe funeste de l'ambition. Que de maux
épargnés au genre humain H »

Un pareil langage a de quoi nous surprendra et
le fait seul qu'un moraliste catholique ait songé à
écrire un traité d'éducation civile est déjà un

symptôme remarquable de l'esprit du temps.
Le P. Corbin, il faut se le rappeler, écrivait à la

veille de 1789 d'ailleurs, la congrégation des Pères
de la Doctrine chrétienne se distinguait par ses
tendances libérales en ce moment-là même, elle
avait dans ses collèges des professeurs comme
Lakanal, le futur conventionnel, et Laromigaière
le philosophe.

'détailNous n'avons pu nous procurer aucun détail

biographique sur le P. Corbin; nous savons seule-
ment, par son propre témoignage, a qu'il s~était
consacré, dès sa plus tendre jeunesse, à l'institu-
tion publique. » Il existe de lui, selon Quérard
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t un autre ouvrage intitulé Mémoire sur les cr:?!c<.
paM.B objets de l'éducation !OM6/:oMp (Paris,

vers 1788). D'après Barbier, le P. Corbin serait
devenu général de son ordre. Nous ne connaissons

t pas la date de sa mort.

[J. Guillaume.]
t CORDIER (Mathurin). Humaniste et profes-
t seur distingué du seizième siècle, né en Normandie
1en 1479. n H consacra sa longue vie à enseigner
tles enfants, à Paris, à Nevers, à Bordeaux, à Lau-
t sanne~ à Neuchâtel et & Genève, où il mourut le
l 8 septembre 1564, a 1 âge de quatre-vingt-cinq ans.

Il avait les qualités d'un excellent régent, tout oc-
cupé de ses devoirs, et aussi soigneux de former
ses écoliers à la sagesse qu'à la bonne latinité .<

t (Notice biographique en tête de l'édition des Co~o-

quia publiée à Neuchâtel en 1819). Au collège de
t la Marche, à Paris, il avait été le professeur de
t Calvin, qui lui témoigna toujours une très grande
t estime et lui dédia un do ses ouvrages.

Au point de vue pédagogique, Cordier mérite
surtout un souvenir, à cause d'une tentative d(

réforme en partie heureuse, en partie chimérique:
très frappé des défauts de l'enseignement tel que

l'avait fait la scolastique, et que le pratiquaient
encore presque tous les collèges dans la pre-

) mièro moitié du seizième siècle, il crut trouver
le remède dans un mode d'étude qui devait, suivant

lui, avoir pour effet de faire apprendre le latin
comme une langue vivante, tout en enseignant

aux élèves des préceptes de morale et un cer-
tain nombre de notions usuelles. Ses Colloquia

scholastica contenaient un choix de phrases lati-
nes, d'une difficulté graduée, que les élèves appre-
naient par cœur et s'adressaient les uns aux au-
tres pour s'exercer à parler latin en classe. Dans
les différents postes qu'il occupa, notamment à
Neuchâtel, le vieux Cordier appliqua, paraît.
avec succès sa méthode, qui conserva un grand
renom longtemps après lui. Iln'y a pas vingt-cinq
ans que ses colloques latins étaient encore en usage
dans la Suisse française, et on les retrouverait

peut-être dans quelques petits collèges.
Cordier est aussi l'auteur d'un petit traité inti-

tulé Le Miroir afe la ;'eMKeMe. Ce livre est aujour-
d hui introuvable, et on n'en connaît l'existence
que par la mention qu'en ont faite La Croix du
Maine et du Verdier. Voici le passage de La Croix
du Maine relatif à cet ouvrage « Il a écrit en
français le Miroir de la jeunesse, imprimé à Poi-
tiers l'an 1&59, pour Pierre et Jean Moines frères.
Ce livre a été depuis imprimé à Paris par Jean
Ruelle et autres, l'an 1560, ssus le nom de Civi-
lité puérile. » Du Verdier, énumérant les ouvrages
de Mathurin Cordier, cite « le Miroir de la jeu-
nesse pour la former à bonnes MceM~ et civilité
de vie, imprimé à Paris, in-16, par Jean Bonne-
fous » il n'indique pas la date de la publication.

Plusieurs bibliographes ont identifié avec le A~
ro:f cfe la jeunesse un petit livre imprimé à Paris
en 1560, et qui jouit d'une certaine célébrité
comme rareté typographique nous voulons parler
de 1 ouvrage intitulé « La Civile AcM-M~e pour
les enfans. ~6C la maniere daprendre à bien
lire, prononcer et escrire qu'avons mise au com-
mencement. A Paris, de l'imprimerie de Richard
Breton rue S. Jacques à l'Escrevisse, 1560.
~ecprtM/~e. Cette identification ne repose
que sur l'autorité du passage de La Croix du
Maine reproduit ci-dessus; car aucun bibliophile
moderne n'ayant vu le Miroir de la 7eM/ïe~e, il
n pas été possible de comparer les deux ouvra-

ges et de constater par ce rapprochement si la Ci-
vile honesteté est réellement une reproduction du
Miroir. Or, l'interprétation faite du passage de La
Croix du Maine nous semble abusive; il dit, en
effet, à propos du Jtf:ro!< « Ce livre a été depuis
imprimé à Paris par Jean Ruelle et autres, l'an
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1560, sous le nom de Civilité puérile. » Pour que d

les mots et aM<res pussent s'appliquer avec certi- ti

tude à l'imprimeur Richard Breton, il faudrait que t(

le titre du livre imprimé par Breton fût la Civilité fi

~Me?'t/e, et non pas la Civile honesteté. n

Ajoutons un argument décisif. On a cru et ré- e

pété que la Civile honesteté ne portait pas de nom !<

d'auteur. Or, en examinant l'exemplaire qui ~<

figure dans les vitrines du musée typographique j~
de la Bibliothèque nationale, où il est exposé à g

titre de spécimen du caractère de civilité, nous r

avons constaté que l'auteur s'est nommé dans la p

dédicace, dont voici le début « A très haut et ti

illustre prince et seigneur monseigneur Lienor l'

d'Orléans, duc de Longueville, marquis de Ro- d

thelin, comte de Dunois, Neufchastel, et Tancar- q

ville, prince de Chastellaillon, grand chambellan à

et connestable l1eredital de Normandie. C. Ca<- n

viac, humble salut, » (Suit le texte de l'épitro dé- n

dicatoire.)

L'auteur de la ~tut/e honesteté ne serait donc pas s

Mathurin Cordier, mais C. Calviac. Qui est ce 1]

Calviac? Nous avons vainement cherché quelque o

renseignement sur son compte. Contentons-nous de p

faire remarquer que le Liénor d'Orléans-Longue- à

vilte auquel il dédie son livre était le souverain de a

la ville de Neuchâtel, où Cordier avait résidé plu g

sieursannées.. v

En revanche, Cordier conserve sans contestation c

la paternité du Miroir de la jeunesse seulement c

son livre est introuvable, comme le constate Bar- d

bier, qui déclare n'avoir jamais pu le voir. p

[J. Guillaume.] 1

CORMENIN (Louis-Marie de la Haye, vicomte S

de). Cet écrivain qui, sous le nom de Timon, se c

fit, pendant le règne de Louis-Philippe, une si r

grande renommée comme pamphlétaire, n'appar-

tient qu'incidemment à la pédagogie; mais il serait

injuste de passer sous silence quelques écrits à à

l'usage de l'enfance, échappés à sa plume originale, r

et les eSbrts qu'il a faits, à certaines époques de {

sa longue carrière, en faveur d'oeuvres impor- I

tantes d'instruction et d'éducation.

Cormenin, né à Paris le 6 janvier 1788, mort dans 1
cette même ville le 6 mai 1868, fut successivement t

auditeur au conseil d'Etat sous le premier empire, c

maître des requêtes à la Restauration, député de r

l'opposition de 1828 à t846, membre de l'Assem-

blée nationale en juin 1848, et en 1849 membre du c

conseil d'Etat, où il fut rappelé après le coup

d'f;tat de 185). En 1855, un décret impérial le fit

entrer à l'Académie des sciences morales. 1

Ses nombreux pamphlets, relatifs pour la plu- c

part à la liste civile, aux dotations et aux apanages r

demandés par le roi, ainsi qu'à la querelle des t

ultramontains et des gallicans, ont eu beaucoup c

d'éditions. Son Lwe des orateurs ûM Etudes sur i

les o~pMrs pa'e?Me~atres
n'a pas eu moins de c

succès. D'autre part, de savants ouvrages de droit c

dont Cormenin est l'auteur, notamment les ~MM- c

tions de droit administratif, font encore aujour- 1

d'hui autorité dans4a jurisprudence. Enfin un livre 1

d'économie politique présenté sous une forme po- ]

pulaire les ~K<re<:e?M de village, dont une partie 1

avait paru d'abord sous le titre de i)!a/o~Mes de HtaMff j

Pierre, a été couronné par l'Académie française.

Tout cela n'est pas, à proprement parier, de

notre ressort. Mais Cormenin a publié, en 1838,

une petite brochure de t2 pages, ayant pour titre

Le M~'e d'école (in-18, chez Pagnerre), dans

laquelle, devançant, en quelque sorte, une forme

d'enseignement qui n'a point encore trouvé sa

place dénnio dans nos écoles primaires fran-

çaises, il expose aux enfants, d'une façon fami-

lièreetvive.lesprincipesgénérauxdelamorale,

particulièrement de la morale considérée au point

de vue social et patriotique.
Un article fort intéressant du Manue. général

1 Il- 1 _°_ 1-
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le l'instruction primaire (juin 1847) nous le mon-

re occupé dès 1842 à créer, dans plusieurs dépar-

.ements, des OMt~rot~-catMpa~Ma~ destinés aux

illes et aux femmes de la campagne, où l'on devait

nener de front l'instruction primaire élémentaire

}t le travail des mains, et, d'autre part, des veil-

lées-ouvroirs, pour combattre les dangers des veil-

lées, qui « gâtent ou perdent à peu près autant de

jeunes filles que les cabarets gâtent et perdent de

s;arçons~. ~Qu'y a-t-il à faire, dit Cormenin, pour

remédier a l'abus des veilléee ordinaires où se

o~cK~-m~e~ les filles et les garçons? Il y a, par-

tout où les populations agglomérées en permettent

l'essai, à installer d'abord la veillée dans les salles

d'école ou de mairie à n'en ouvrir la porte

qu'aux femmes et aux filles âgées au moins de sept

à huit ans, sans aucun mélange d'hommes; à don-

ner pour surveillants disciplinaires à ces person-

nes rassemblées le maître d'école et sa femme à

ne pas laisser inoccupés les doigts de ces femmes,

soit parce qu'elles viendront y raccommoder leurs

hardes, y filer, y coudre, y tricoter, y marquer, y

ourler; soit parce que le soin diligent des maires

peut procurer aux plus pauvres du chanvre à filer,

à dévider, ou tout autre ouvrage. Vous procureriez
ainsi aux femmes qui en manquent (dans les lon-

gues et glaciales soirées de l'automne et de l'hi-

ver) du feu, de la lumière, du travail et de la so-

ciété. J'insiste sur ce dernier mot, de la société;

car je ne sais pourquoi l'on priverait les pauvres

du commerce et de la douceur d'une honnête com-

pagnie dont jouissent les riches. » Et le tout, selon

le calcul de Cormenin, coûterait pour une saison

51 francs. Il y a peut-être là, de notre temps en-

core, une idée heureuse à réaliser, partout où il

n'est pas possible d'établir pour les femmes de

véritables cours d'adultes.

Enfin, en t849, nous voyons Cormenin publier,
à la suite d'un voyage en Italie, un important mé-

moire sur les salles d'asile de ce pays, et sur l'ap-

plication de l'institution des salles d'asile en

France. Les conclusions de ce mémoire (Manuel

général de ftM~rMc~ûK primaire, n" de juillet
t849) contiennent, on peut le dire, le résumé de

tout ce qui se pratique aujourd'hui de meilleur

dans nos salles d'asile au point de vue de l'admi-

nistration, de l'hygiène et de l'enseignement.
A tous ces titres, le nom de Cormenin méritait

d'avoir aa place dans ce Dictionnaire.

[Charles Defodon.]

CORNELL (Ezra). Cet homme de bien, dont

le nom est devenu célèbre par la fondation d'une

des grandes Universités des Etats-Unis à Ithaca,

naquit dans le comté de Westchester, Etat de

New-York, en 1807. Il ne reçut que l'instruction

donnée dans les common schools (écoles pri-

maires gratuites), et en 1828 il entra au service

d'Otis Eddy, un grand manufacturier d'étoffes

de coton à Ithaca. Son activité et ses aptitu-

des lui valurent bientôt une position plus lucra-

tive. Il fut un des premiers à comprendre l'impor-

tance du télégraphe électrique, et se consacra

pendant plusieurs années à en favoriser l'introduc-

tion et le développement. Il acquit ainsi une

fortune considérable, qu'il employa à des fonda-

tions utiles. Il fit d'abord élever un bâtiment p~ur

une bibliothèque à Ithaca, et y consacra 100,000

dollars. Plus tard il résolut d'établir une institution

où toute personne, sans distinction de couleur et

de culte, pourrait acquérir l'instruction dans la me-

sure qu'elle désirerait cet effet, il donna 500,000

dollars et environ 200 acres de terre pour une

Université qui comprendrait une école d'agricul-

ture. Depuis il y ajouta des sommes importantes

pour des laboratoires, des musées et diverses con-

structions. L'Université obtint de l'Etat sa charte

de reconnaissance en 1865, et s'ouvrit en 1868

avec vingt-cinq professeurs d'un mérite reconnu
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et environ quatre cents étudiants.. Cornell voulut
que l'enseignement y eût un caractère d'utilité

pratique qu'aux professeurs ordinaires fussent
adjoints des conférenciers apportant des idées

nouvelles enfin, que les cours pussent être suivis

par ceux qui, déjà pourvus d'un emploi dans l'in~
dustrie et l'agriculture, désireraient étendre ou
fortifier leur instruction. En 1872, les jeunes filles
furent admises à suivre les cours de l'Université à
partir de l'âge de dix-huitM~ aux mêmes condi-
tions que les jeunes gens.X~h b&timent spécial a
été consacré a leur habitattom II est dû aux libé-
ralités de M. & Sage de Braokhrn, et peut rece-
voir 100 jeunes personnes. EzMtCorneIl mourut le
a décembre )874. On D'évalué pas moins d'un
million de dollars le montant total des sommes

qu'il a consacrées à la fondation et au développe-
ment de l'Université d'Ithaca.

L'Université Cornell est placée dans un des plus
beaux sites du Nouveau-Monde, à l'extrémité sud
du lac Cayuga. Le voisinage des mines d'anthra-
cite de la Pensylvanie et la fertilité du sol de la
région y permettent un enseignement pratique
approfondi de l'industrie et à l'agriculture. Les
terres provenant de la fondation d'Ezra Cornoll,
ajoutées à celles concédées

par
le gouvernement

de l'Union, forment un domaine de 990 000 acres
(415 800 hectares), et les bâtiments ont une valeur
de 700 000 dollars (3 500 000 francs).

L'Etat de New-York y a fondé des bourses en
nombre égal à celui des assemblées de district,
soit 128 par année, et, comme les études ordinai-
res embrassent quatre années, 512 étudiants sont
ainsi instruits gratuitement. Ces bourses sont don-
nées à la suite d'un concours entre les élèves des
deux sexes des diverses écoles publiques et privées
de l'Etat de New-York. La gratuité existe encore

pour tous ceux qui se consacrent à l'agriculture,
et. pour ceux qui, après avoir été gradués, conti-
nuent leurs études pendant deux années. Les
autres étudiants paient une rétribution scolaire de
20 dollars par terme ou de 60 dollars par an.

Ce qui caractérise l'Université Cornell et la dis-
tingue des autres établissements d'instruction des

Etats-Unis, peut être résumé ainsi: <°aux profes-
seurs ordinaires ou résidents de l'université sont
adjoints des conférenciers qui viennent faire des
lectures ou conférences sur les matières où ils ont

acquis un renom spécial 2" il est laissé aux étu-
diants la plus grande liberté dans le choix des
cours; 3° on recherche surtout dans l'enseigne-
ment les applications pratiques; 4° il n'est pas
donné de place ou de rang de mérite aux étudiants
5" un certain nombre d'étudiants peuvent tout
ensemble achever leurs études générales et pro-
fessionnelles, et gagner par leur travail manuel
dans les ateliers mêmes de l'établissement tout ou
partie de leur entretien 6° l'institution est ou-
verte à tous les cultes (non Mcta~'M character).

L'Université comprend deux grandes divisions
l ° La division des cours généraux dans la littéra~
ture, les sciences et la philosophie elle conduit
aux diplômes de bacheliers ès arts, ès sciences, ou
en philosophie c'est l'équivalent des classes su-
périeures des lettres et des sciences dans nos
lycées français.

2" La division des cours
spéciaux, qui a surtout

en vue les applications pratiques de l'industrie, et
où l'on enseigne les matières suivantes

t" Agriculture, Architecture, 3* Physique et

chimie, 4" Génie civil, 5° Histoire et économie poli-
tique, 6'Langues anciennes de l'orient et langues
vivantes, 7° Mathématiques et astronomie, 8" Arts

mécaniques, 9" Génie militaire, 10" Histoire natu-
relle et paléontologie, 11° Philosophie et littérature
anglaise.

Le programme des cours est très large et se
prête à toutes les innovations reconnues utiles.

"I.J V

t En 1875-7.6, le personnel enseignant comprenait.
s 23 professeurs résidents et 8 non résidents, 12
t professeurs auxiliaires et !0 répétiteurs. Depuis
a l'ouverture de l'Université, M. Andrew D. White
sen est le président.
1 La bibliothèque comprend près de 50,000 volu-
t mes, et les collections pour les sciences et les
t arts y sont très riches. [B. Berger 1
t

CORNEVtN(Jean).–NéàMeaulin(Haute-Marne)
le 17 avril 1808, mort le 3 août 1855. 11 n'avait que

t 21 ans lorsqu'il fut appelé à la direction de l'école
Cochin dans l'ancien douzième arrondissement de
Paris. Animé du feu sacré de l'enseignement, cet
instituteur donna une énergique impulsion à l'éta-

blissement qui lui était conOé; sous son habile

direction, l'école compta bientôt plus de 400 élèves
dans les différentes divisions de la classe du jour,
et plus de 800 dans la classe d'adoiOBs. Toujours à la

recherche des moyens d améliorer son école, Cor-
t nevin porta dans son enseignement des perfection-

nements qui ont profité à l'instruction primaire
en général. Il fut notamment l'un des premiers

) peindre sur les murs des classes des cartes géo-
) graphiques de grande dimension, des tableaux du

système métrique et autres, qui rendent les leçons
t plus faciles et se conservent mieux que sur toile
1ou sur papier. L'un des premiers aussi, il sépara

les élèves les plus âgés des plus jeunes en créant
une classe monitoriale, destinée à former spéciale-
ment des aides pouvant remplir les fonctions de
moniteurs. Il fit de son école une espèce d'école
normale où se sont formés un grand nombre d'in-
stituteurs et de maltres-adjoints, et, pour relier
entre eux les élèves qui avaient fréquenté son éta-
blissement au moins pendant trois ans, il fonda
une association de famille ou société do secours
mutuels. Cornevin fut récompensé de ses services
par la médaille d'argent, par le titre d'officier

d académie en 1847, et par celui d'officier de l'ins-
truction' publique en 1853. On doit à Cornevin
une méthode d'écriture presque oubliée aujour-
d'hui.

[A. Demkès.]
CORPORATIONS ENSEtGNANTES – V. Con-

grégations ~t~MMM<. V. aussi Bénédictins, Doc-
trine chrétienne (Pères de ~a), Jésuites, Ora-

toi,'e, etc.

CORRECTIONS MANUELLES. V. PMH!~o~
CORRESPONDANCE ADMÏNt~TRATiVE. –

Franchise po~a~e.

CORRESPONDANCE SCOIi.AtRE. – Exercer
les enfants à s'exprimer correctement par écrit, &
échanger leurs idées, tel est le but que poursui-
vent les instituteurs qui ont organisé ce qu'on ap-
pelle la

Corr<Mp<M<ù!Kce scolaire.
Certains instituteurs, les uns spontanément, les

autres déférant aux conseils de l'inspection, ont

imaginé, de concert avec quelques-uns de leurs
collègues d'autres communes, d'organiser entre les
élèves do leurs écoles respectives un échange de let-
tres dont le sujet est fourni par les petits faits de
la vie scolaire, ou suggéré par les maltres les let-

tres reçues d'une école sont tues à haute voix
dans une autre, commentées sous la direction
de l'instituteur, corrigées, s'il y a lieu; et le
talent du maître est de provoquer, sans l'indiquer,
la correction à faire. Le soin de répondre est con-
fié ou bien à un élève choisi par l'instituteur, ou
bien à la collaboration d'un groupe, mode qui
semble préférable, puisqu'il associe plusieurs en-
fants à un travail qu'ils font avec goût et où l'ému-
lation est active.

Pour que la correspondance scolaire produise ses
meilleurs effets, il importe que le maître se fasse
une loi stricte de ne pas aider ses élevés, de ne

pas corriger les lettres des correspondants l'es-

prit critique, si difficile à éveiller et a- développer
chez nos enfants des écoles rurales, et qu~il est si
nécessaire d'éclairer et de rectifier chez nos en-
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fants des villes, s'exerce bien plus vivement sur E

les travaux d'autrui que sur des travaux person- r

nels cela est vrai pour tout le monde, grands et i

petits, savants illustres et modestes écoliers. Et 1

cette abstention du maître dans la rédaction de la 1

lettre envoyée est aussi une condition indispensa- 1

ble à la vitalité de l'institution du moment que les 1

enfants n'auront plus la conviction profonde que (

le travail de leurs émules est l'oeuvre propre de 1

ceux-ci et qu'ils supposeront que, selon leur expres- i

sion écolière, o~ triche, ils n'auront plus la même F

ardeur; leur instituteur, à son tour, entrera dans 1

la lice, et la lutte ne tardera pas s'établir non <

plus entre les écoles, lutte généreuse et naïve, <

mais entre les maîtres, lutte par conséquent d'a- <

mour-propre, sans juge, c'est-à-dire sans profit, 1

mais non sans inconvénients en tout cas, la cor- <

respondance scolaire aura cessé de vivre. J

Dans certains départements (les Ardennes et le

Pas-de-Calais notamment), cette correspondance

s'est organisée non seulement entre écoles d'un 1

même canton, d'un même arrondissement, mais

entre écoles d'arrondissements éloignés ou même

dun département voisin; très bonne chose, parce

que le fonds d'idées et de notions, tout en ayant

certaines partiea communes, ce qui permet de

bien s'entendre, en est plus riche et plus varié, et

que le domaine intellectuel des jeunes correspon-

dants s'en agrandit. Mais il faut bien se garder de

l'excès; un tel exercice ne doit pas devenir trop

absorbant et entraver la marche régulière de l'en-

seignement c'est ici affaire de tact et de mesure

chez les instituteurs par exemple, une lettre par

semaine suffira amplement, une lettre reçue ou une

lettre envoyée. Pour organiser la correspondance

entre écoles distantes, n'appartenant pas à un

même arrondissement, les instituteurs feraient

bien de demander l'intermédiaire de leur inspec-

teur primaire respectif, ce qui aurait l'avantage

de tenir l'inspecteur au courant des travaux de ses

écoles et de les comparer avec les œuvres d'autres

arrondissements. Quant aux correspondances entre

écoles de départements différents, les inspecteurs
d'académie quelques-uns l'ont déjà fait sans

doute s'empresseraient de prêter leur con-

cours.

Le choix des sujets peut devenir bientôt une

difficulté, et c'est ici que les instituteurs auront

à s'ingénier le cercle des textes à traiter sous

forme de correspondance entre enfants des écoles

est nécessairement assez restreint; et dans quel-

ques écoles on a tenté, à tort, de subvenir à cette

pénurie relative, en substituant aux lettres un

échange de devoirs, de compositions de grammaire,

d'histoire, etc. A tort, avons-noua dit, parce que

dans de telles conditions la correspondance tend

à se changer en concours, et il manque à ce con-

cours le juge désintéressé et impartial. Il n'est

pourtant pas impossible de trouver assez de sujets

pour défrayer quelques années de correspondance,

et nous croyons devoir recommander de choi-

sir ces textes non seulement dans les divers inci-

dents de la vie scolaire, tels que visite des autorités,

de l'inspecteur, ou des délégués, ou du curé, ou du

maire; installation d'une nouvelle carte murale,

ouverture d'une bibliothèque scolaire, situation

florissante de la caisse d'épargne, fête de l'insti-

tuteur, examens, concours, première commu-

nion, etc., mais aussi dans les faits de la vie du

village ou de la ville fête patronale, tirage au

sort, conseil de révision, élection du conseil muni-

cipal un accident grave, non pas fictif, mais réel,

si par malheur il s'en est produit; les vendanges,

la moisson, une grande battue dans la forêt, une

description du village, et encore et toujours une

description de la réalité, explication d'une cou-

tume singulière, création d'une industrie nouvelle

dans la localité, etc., tout ce qui peut exiger un

1 re o.am.a

CORRESPONDANCE -577- CORRESPONDANT

"_L_ "~t

UUttttËSJL'U~iJA~U~ –
A ,yN_

effort d'attention et d'observation c'est pour ce

motif que nous conseillerions d'éviter les sujets

imaginaires, qui entraînent au lieu commun, à la

banalité vague, écueil dangereux. Développons

l'esprit d'observation chez nos enfants qui sait

regarder, comprendre et expliquer les objets ou

les faits qu'il rencontre à chaque instant, au milieu

desquels il vit, a acquis une science précieuse dont

le bienfait ne se perd jamais. Que de gens ne sa-

vent pas regarder 1 Or bien plus nombreux encore

sont les gens qui ne peuvent rendre compte à eux-

mêmes et aux autres de ce qui a frappé leur vue

ou leur esprit. Une telle habitude, un tel pli

donné a l'intelligence, a son effet en dehors de ce

qu'on appelle l'instruction cette aptitude se trans-

forme naturellement dans la pratique de la vie;

on en arrive à se rendre compte de ses actions, de

leur valeur, de leur portée, comme de leurs cau-

ses et de leurs conséquences, et c'est un des

côtés par lesquels l'instruction touche à l'éduca-

tion.

Jusqu'ici, à notre connaissance du moins, la

correspondance scolaire ne s'est échangée qu'entre

écoles de garçons; pourquoi les écoles de filles

n'en essaieraient-elles pas? Les jeunes filles ont

l'esprit plus vif, plus fin que les jeunes garçons,

et si elles ont aussi l'amour-propre plus délicat,

le danger des blessures est considérablement

amoindri par la distance qui rend la lutte presque

impersonnelle.
Une bonne mesure a été prise dans un départe-

ment du nord, et dans d'autres sans doute les

instituteurs ont un cahier où sont brochées ensem-

ble les minutes des lettres expédiées avec les ori-

ginaux des lettres reçues collection intéressante

et pour les générations successives qui passeront

par l'école, et pour les inspecteurs qui saisissent

sur le vif l'esprit dominant de la commune.

En résumé, la correspondance scolaire est un

excellent stimulant qui suscite des idées, développa

celles qui sont déjà en cours, exerce à s'exprimer,

donne des habitudes de courtoisie, ou à tout le

moins de convenances épistolaires, et enfin forme

l'esprit critique des écoliers, en même temps que

leur est fournie une matière plus attrayante pour

les leçons théoriques et pratiques de grammaire

et de rédaction.

Comme toute bonne chose peut avoir ses in-

convénients, il importe que l'émulation ne dégénère

pas en rivalité d'amour-propre malsain, et que les

instituteurs n'y intéressent pas leur personnalité

la correspondance scolaire doit rester spontanée,

naïve, sincère, et être une récréation intellectuelle

exceptionnelle plutôt qu'un exercice normal et trop

fréquent. [H.Métiviei.1

CORRESPONDANT (Le).
Revue catholique

fondée à Paris en 1843 par MM. le marquis de

Voeué, de Montalembert, et de Falloux.

Ce recueil, qui a paru sans interruption deouis

le 15 janvier 1843, a fréquemment publié des

articles ayant trait à l'instruction publique. Par-

mi ceux qu'il peut être utile de consulter comme

se rapportant spécialement à l'instruction pri-

maire, nous citerons par ordre chronologique les

suivants

~MOn</Me. – L'éducation des enfants dans les villes manu-

facturières de l'Angleterre. 15 mai 1843.

Anonyme. Lettre d'un conservateur à M. Guizot sur la

question d'enseignement. 15 février 1844..

L.M C~ Des
principes

de la Charte et des intérêts

de l'Église en matière d'enseignement. 2a août i~.

Ca. Ça. Des écrits de Mgr Parisis sur la liberté d'ensei-

gnement. 25 février 1845. 0, .<
DuLu. Mémoire sur l'éducation d'une jeune 611e sourde

muette, aveugle et sans odorat. 25 juillet 1845.

L. C. MicaEL. De l'enseignement de la langue maternelle

dans les écoles et les familles, par le P. Girard; de la

pédagogie et de son rôle actuel dans la société. 10 août

184S.
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Anonyme. Du nouveau projet de loi sur les instituteur

communaux. 25 mai 1846.

M CHAMpAGNY. Discours de M. Thiers sur l'éducation
25 septembre 1846.

H. DB RiANCEY. – La liberté de l'enseignement primaire de
vant la Cour de cassation. 25 janvier 1847.

F. BMHAM. De la centralisation en matière d'enseigne
ment. 10 mai 1847.

Cn. na RtANCEY. Du nouveau projet de loi sur l'enseigne
ment primaire. 25 mai, 10 juin et 10 décembre 1847.

B. DE RtANCEY. – Une nouvelle question de légalité dan

l'instruction primaire. 10 mai 1847.

Cn. DE RtANCET. Du rapport de M. Plougoulm sur le nou
veau projet de loi relatif à l'instruction primaire. 25 fé
vrier 1848.

Anonyme. Lettres d'un candidat non élu sur l'instructioi

publique et la liberté de
l'enseignement. 28 juin, 9 juillet

6 août, 17 et 24 décembre 1848.
J

C. LENOMtANT.– Principes de l'éducation publique tiré'
des écrits de l'abbé Poullet.

25 janvier 1848.

jtno~Me. – Du nouveau projet de loi sur l'instruction
primaire présenté par M. de Falloux le 18 juin 1849. le' juil

let 1849.

Anonyme. Encore un mot sur la question de
l'enseigne-

ment. 15 juillet 1849.
°

Anonyme. Projet de loi sur l'instruction publique. 5 aoû)
t849.

Ca. DE RiANCEY. – Du rapport de M. Jules Simon sur la loi

organique de l'enseignement. 11 mars 1849.

E. D'Aut.T-DcMESNiL. Discussion générale de la loi sur
l'instruction publique. 25 janvier et 10 mars 1850.

R. THOMASsy. – Des établissements charitables et d'instruc-
tion populaire en Lombardie. 10 octobre 1850.

A. F. OzANAtt. – Des écoles et de l'instruction
publique en

Italie aux temps barbares. 10 avril 1850.

McR PAMsis. La vérité sur la loi de l'enseignement. 10
avril 1850.

FAYET. – Essai sur la
statistique intellectuelle et morale

comparée des départements de la France (1827-47), 10
et 25 février 1850, 2S février, 25 juin, 25 octobre 1851 et
10 janvier 1852.

Lettre de M. Guizot à un membre de l'Institut sur l'élection
des membres du nouveau Conseil de l'instruction

publique.10 août 1850.

DELAWAME. De la réforme
universitaire, par A. de Mar-

gerie. 10 décembre 1850.

M&n DupANLoep. De l'éducation (extrait). 10 janvier 1851
F. us CHAMPAGKY. – De l'éducation. 25

janvier 1851.
L ABBE MAGNE. – De l'instruction publique en France de-

puis la loi du 15 mars 1850. 10 mai et 10 août 1851.
A. CocuM. – De l'instruction populaire en

Angleterre 25
août 1853.

P. LoRAM. – De l'éducation
populaire en Angleterre.

25 mai et 25 septembre 1856.
-a~iMerre.

C. F. AcDLM. De l'enseignement professionnel. 25 jan-
vier 1864.

Mot DupANMCt. Discours sur
l'enseignement populaire,

prononcé au
congrès

de Malines. 25 septembre 1864.
DocHAtBE. – De l'instruction publique en France, par un

ancien professeur. 25 nov. 1864.

CApTtM. La réforme universitaire. :5 décembre 1864.
ABBE X.. De la réforme de l'enseignement primaire. 25

mars t866.

VicoxTE M MtAM. – L'éducation homicide, de V. de La-

prade. 25 février 1867.
uc

A. nz MAMEM. L'éducation selon Mgr Dupanloup. 25
mars 1867.

A. GicoT. – La loi du 15 mars 1850 et l'enseignement po-
pulaire. 25 mars 1867.

Mat DupANLonp. Femmes savantes et femmes studieuses.
25 avril 1867.

&.AMAUD.–Lespères et les enfants au M'siècle, de
M. Legouvé. 25 juin 1867.

B. Du Ri~CEY. – De l'éducation des filles en France. 25
décembre 1867.

L. C. MicuM.. De l'éducation des 6)!< ~0 avril 1868.
E. JottVEAM. L'éducation en

Amérique et le rôle au'y
jouent les femmes. 25 avril 18~8.

Aca. CocutN. Un moyen de créer et d'entretenir les éco-
les, du comte de Madré. 10 avril 1868.

Anonyme. De l'instruction primaire en France. Utilité,
répartition inégale revenus, règlements etc. :5 mai 1869'

Anonyme. Le ministère de M. Fortoul et sa réforme. 25
décembre 1869.

f. DE BEMHAMT. Le nouveau
projet de loi sur l'ensei-

gnement primaire en Angleterre. 25 mars 1870.
V. DELApBADE. De l'éducation physique. 25 juin 1871.
G. A. HEmMcH. –

L'enseignement pratique des languesvivantes en France. 10 octobre 1871.

~1~° LESMAYocx.
L'enseignement primaire. 10 janvier187:.

~UttIt~ZtJlt

s DjtCBAMptSNY. Congrès de
l'enseignement chrétien à

Paris. iO septembre 1872.

T De la
gymnastique dans l'éducation libé-

rate.25septembrel872.

COMTE DE GoBiNBAu. – L'instruction primaire en Suède. 25
févnert873.

Les frères des écoles chrétiennes et le Frère Phi-

lippe. 25 janvier 1874.

AcMGAttM. – La nouvelle loi sur le travail des enfants et
la famille ouvrière depuis 35 ans. 25 juin 1874

~n~~ill): (Mémoires de
John Stuart Mill). 10 août i874.

1 ~1874. L'instruction historique du peuple.25 septembre t874.

L'ABBÉ LustfATocx.
L'enseignement primaire et les écoles

t
congréganistes. 10 décembre 1874.

HENRY MoMAc. La
propagande bonapartiste dans les

écoles primaires. 25 septembre 1875.
COMTE DE CHAMPAGNT. – De l'éducation

publique en France
au M. siècle. 10 septembre 1876.

1 '-° ~c

Anonyme. L'enseignement laïque. 25 octobre 1876.

Axo~Me. – Procès-verbaux inédits de la Commission de

renseignement de 1849. 25 mars, 10 et 25 avril, 10 mai
t879.

t °~ Les écoles chrétiennes et l'intolérance
t Iajque.25marsl879.

Co~E DE CHAMAGNt. – Lettres sur l'éducation des filles.
i25 mars 1879. ·

Anonyme. Le projet de loi de M. Ferry devant l'opinion
angtaise.l0m:ul879.

~AcoMBE. La liberté de l'enseignement. 25 mai i879.
i.ABM bicAnD. La question de l'enseignement et les con-

grégations religieuses au dernier siècle. 10 juin 1879.
La question de

l'enseignement et les congrégations re-

ligieuses en 1789. 25 juin 1879.

L'~M

MAMM. –
L'enseignement en Angleterre. 10 juilletl879.

CORRESPONDANTS DU BMNtSTÈRE DE L'IN-

STRUCTION PUBLIQUE POUR LES TRAVAUX

HISTORIQUES. V. Comité ~aM~t~o.

r!~MM.

(Département de la). Superficie:
5866 kilomètres carrés (dont 1991 hectares en ter-
res labourables, 731 en prairies, 167 en

vignes, io

reste en landes, et
bruyères). Population

311525 habitants en 1876 (au lieu de 309 870 en

18~), soit 53 habitants par kilomètre
carré 3

arrondissements Tulle, Brive et Ussel 29 can.

tons, 287 communes.

Population ddge scolaire.
D'après le recen-

sement de 1876, on compte 42048 enfants de 6 à
13 ans: 2t 198 garçons et 20850 filles (les chiffres
de i 872 étaient 40056 enfants: 20 574 garçons et
t9 482 filles), soit 13.50 enfants en

âgesSSr~S
100 habitants (au lieu de 12.92 en 1872).

1. Historique. – Pour l'histoire de l'instruction

primaire avant
1789, V. Limousin.

Depuis le commencement du siècle, voici, ré-
sumé en quelques chiffres, le progrès des institu-
tions scolaires

En 1 YS 3 (d'ap l'Alman, de
l'ITniversité) 39 écoles primaires? ~7!

~–––

En i832 i31. 45~
(~es).En t833 130 4 593

EnS~

rEn 1840 9884

En 1846 324 – 13356 –
(8 799 g. et 4 557 f.

En 1850 369 1521S 9202- 60)3 f
En 1863 463 23 876 f3 i23 lo 7~3 f
En 1866 470 23 238 – 12825 10413 f.
En 1867 48.! 24 866 – 13 766 – 11100 f
En 1872 543 32036 17468-14568
En 1N77 588 36 768 19 6U2 17 166 f.

En 1832, il
y avait 104 élèves inscrits sur 10 000

habitants; en 1876, il
y en avait 1 181 sur 10 000

habitants.

Pour la même période, les inductions tirées du

degré d'intruction des conscrits permettent d'éta-
blir à la fois que le département a fait de grands

progrès, et que cependant il en a fait
beaucoup

moins que la majeure partie de la France. En
voici !o curieux tableau
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1

CONSCRITS COMBIEN RANG

eaaminés.
sachant sachant DEPARTE-

examinas. au moins lire. au moins Ure. MENT.

v

1827àl829 9282 1332 14,3 86"
}

1831àt855 14652 284t 19,4 85'

1836M840 13719 3523 2S,7 81' l

1841àl845 14242 4773 33,5 78' i

1846M850 15176 4126 27,2 84e 1

1851àl855 12597 4018 31,9 84"

18o6àl860 14586 5074 34,8 87'

1861 à 1865.. 15849 6500 41,0 88'
j

~1866at868 8207 4126 50,3 86'

1871àt875 14418 8955 62,1 i 81'

1876&1877 4711 2969 63,0 85'
i

1878. 2642 1548 58,6

.– j

L'instruction des conjoints depuis vingt ans

donne des résultats analogues. Ont signé leur acte

de mariage, sur 100 conjoints
Hommes

Hommes Femmes et

1S54-S5. 33,1 19,4 26,3

1856-60. 36,5 21.2 28.8

1861-65. 42,9 23,5 32,8

1866-70. 44,9 26,9 35,9

1871-75. 47,2 30,3 38,7

1876-77. 53,7 34,9 44,3

Voici quelques
autres données statistiques

rela*

tives à la même période

.Division des écoles primaires, publiques
et K6?'es,

en écoles laïques et écoles congréganistes.

(Antérieurement
à 1850, tes renseignements manquent.)

Écoles t&iqties Éeolet congréganistes

de garçons de filles ~tS~

Total

et miates
de fille.

et miates
de fille.

i850 252 85 3 29 369

1S63"" 295 78 13 77 463

293 82 16 91 482

1872 297 125 21 100 543

187M7: 311 139 26 112 588

Nombre des communes 1° n'ayant aucune eco~c

2'* n'ayant pas d'école de filles.

tR')7

S: 286 47

tORt 1
ta~'7" 0 68(dont341876-77

0 68 (dont 34

ayant plus de 500 âmes)

Nombre d'instituteurs et d'institutrices, y compris

les adjoints et adjointes.

tatques congréganistet laïque* congréganistes

j!837. 141 8 44 29

1840. 176 10 47 14

l863. Mo 49 120 224

872: 300 72 153 309

1876-77. 314 75 176 269

'Nombre d'élèves gratuits
dans les écoles publiques

et ~6res de toute nature.

¡ Manque

}~4292 ~'857

issu. ~g~

l8M. 4824 33i8~1867 4824 3318

tS72:

Salles d'asile.

-<R-!7
1 SO

S: 4 180

aw v auav~.a~

POUR CENT du

Femmes.

Communes n'ayant Communes n'ayant paa

aucune école d'école. de filles

Instituteurs
Institutrices

Garçons Filles

llomhre Nombre

des ctablissemcntB des élèves

r:fJ

COMMUNES DÉPARTEMENT ÉTAT

1855 88483 50 3609 50 135000 00

1856 9914758 327242 13000000

1857 9827264 391115 12934170

1858 9840887 321079 1U905310

1859 1098402~' 158402 10015809

1860 120 107 74 3 025 74 90 704 67

1861 12223681 306013 9201158

1862 13732702 531113 8298203

1863 14186271 414488 9668471

1864 15176<47 361677 9099948

1865 14198761 447072 9746042

1866 14806391 4450 00 9618518

1867 14676379 10060090

1868 13548102 1398410 15503076

1869 13280103 1240000 22044606

1870 14874733 1687722 23000000

1871 14927826 1217769 26452097

1872 16788676 1100000 27332005

1873 18350876 1019810 29276432

1874 160710 t1 1018160 30770286

1875 16558223 1046733 31941412

1876 181 946 73 19 333 50 330 023 53

1877 20292289 2027825 37788731

1878 205 364 87 19 371 31 4M 453 52

1863. 6 69:

1867. 6 660

1876-77. 11 1383

Nombre des COM~'N d'adultes et de leurs aMa~eK~.

Nombre des cours Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes

1850. 14 0 161 0

1863. 57 0 641 0

1867. 228 23 4120 235

1869. 271 62 6424 934

1872. 258 11S5 5647 1601

1876-77. 233 116 5473 1782

Brevets. Le nombre des brevets délivrés de

1833 à 1878aété le suivant:

Instituteurs.

1833-<8SO 287 brevets élémentaires, 12 brevets supérieurs

1851-1867 366 brevets obligatoires, 68 brevets complets.

1868-1878256 – 90

Institutrices.

1836-1850 98 brevets élémentaires, 3 brevets supérieurs.

1851-1867 254 brevets obligatoires, 10 brevets complets.

1868-1878316 '25 –

Certificat d'études primaires.

Les examens du certincat d'études primaires

ont été introduits dans la Corrèze en 1869. Voici

les résultats obtenus depuis 1872

Certificats obtenus

Garçona Filles

'i872. 6 0,
187. M 2

18'4. 13 2

,1875.
15 2

'1876. 23 1

1877. 10 3
_6<0 <00 .<0' v 7_ T~ ·nf.0 '1- ~1-

1876.
23 1

1877. 10 3
.)

Bibliothèques scolaires. En 1863, la Corrèze

possédait 2 bibliothèques scolaires, avec 305 volu-

°~
mes; en 1876- 7, elle en comptait 135, avec 10425

volumes.
69 Société de secours mutuels. Une société de

secours mutuels pour les membres du corps ensei-

gnant primaire a été créée en 1877 elle comptait

cg 280 membres au 1"' janvier 1879. Nous ne possé-

dons pas de renseignements sur le montant des

~c secours distribués ni sur l'avoir de la société.

Budget de l'instruction primaire. Voici le ta-

bleau des dépenses ordinaires de l'instruction pri-

maire, dans le département de la Corrèze, de

1855 à 1878

). 1 ) –––~
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1P rhifiru, tnt!lll rina n¿nano.ao nn~ 1 1 ft. ta.t 'I_~Ainsi, le chiffre total des dépenses, qui n'était

que de 227 093 fr. en 1845, s'est élevé en 1877 à
fr. 601 088,45. Les dépenses faites par les commu-
nes ont plus que doublé, en vingt-deux ans; la

part du département a quintuplé, et celle de l'E-

tat, de beaucoup la plus considérable, a presque
triplé.

Les chiffres donnés ci-dessus dans la colonne
Communes comprennent non seulement le mon-
tant des ressources communales (revenus ordinai-

res, centimes spéciaux et centimes extraordinaires)
appliquées aux dépenses ordinaires de l'instruc-
tion primaire, mais celui des dons et legs et celui
de la rétribution scolaire. La proportion relative
de ces trois éléments dans la constitution du chif-
fre total des dépenses dites communales est indi-

quée dans le tableau ci-dessous, pour trois épo-
ques différentes

Dons et legs. 112500 192500 92200
Ressources communa-

les M46850 4455176 6712089
Rétribution scolaire.. 38890 00 955)0 85 134880 00

Totaux. 8848350 14198761 202922 89

X.Etat aotueï de l'enseignement primaire (< 878).
D'après le rapport de l'inspecteur d'académie

présenté au Conseil général à la session d'août 1879~
et des renseignements empruntés à d'autres docu-
ments officiels, le département compte 12 salles
d'asile, et 659 écoles (dont 68 écoles libres et
35 pensionnats), savoir

Écoles spéciales aux garçons 238 5 13
Ecoles spéciales aux filles 213 60 22
Ecoles mixtes. 105 3

Personnel enseignant. Le personnel ensei-
gnant des écoles publiques, y compris les adjoints,
se compose de 376 instituteurs (dont 50 congréga-
nistes), et de 275 institutrices (dont 94 congréga-
nistes). Sur ce nombre, on compte 238 directeurs
(dont 18 congréganistes) et 138 adjoints (dont
32 congréganistes, 42 laïques, plus 64 autres laï-
ques dirigeant des écoles de hameau) 213 direc-
trices (dont 74 congréganistes) et 62 adjointes (dont
20 congréganistes et 42 laïques); parmi ces ad-
jointes, 35 laïques et 6 congréganistes dirigentdes écoles de hameau.

La moyenne des traitements était, en 1877 de
fr. 1057,t5 pour les instituteurs, et de fr.

817,?2 pourles institutrices c'est évidemment un taux fort bas,
qui justifie, du moins pour les adjoints et adjointes,les plaintes exprimées par le rapport de l'inspec-teur d'académie; le traitement surtout des institu-
trices dans les communes de moins de 500 âmes
est tellement réduit, qu'il faut pour l'accepter un
dévouement exceptionnel.

Population des écoles primaires. Durant l'an-
née 1878, les écoles primaires de toute nature ont
été fréquentées par un nombre total de 39 U17 en-
fants, ce qui fait une augmentation de 2 130 sur le
chiffre de l'année 1877.

De ces 39 917 élèves:

24 946 appartiennent aux écoles laïques
14 971 aux écoles congréganistes.

« Mais ces 39 917 enfants qui constituent notre
population scolaire, dit le rapport auquel nous
empruntons ces chiffres, sont-ils assidus aux le-
çons de leurs maltres, de leurs maîtresses ? Quoique ]
à regret, il faut bien avouer.que non. La fréquen-
tation, il est vrai, a été plus satisfaisante en 1878 <
qu'en 1877; mais, malgré la création de nouvelles 1écoles de hameau, malgré l'extension'du bénéfice <
de la gratuité, trop d'enfants encore sont et seront 1
tenus loin de 1 école, en hiver, par la rigueftr de la v

i8SK 186S i877

Ée. publ. Ée. libre. Pensionnats

saison, en été par tes travaux des champs, en
tout temps par l'indifférence des parents dont l'o-

bligation légale aura seule raison, s
Le rapport du nombre des enfants en âge sco-

laire (de 6 à 13 ans) inscrits dans une école, à ce-
lui des enfants en âge scolaire recensés, était en
1877 de 68.8 pour 100, et cette proportion assignait
à la Corrèze le 81' rang parmi les départements.

Maisons d'école. Le département compte 556
maisons d'école 119 appartiennent aux communes,
437 sont louées; 188 sont jugées convenables, 368 ne
le sont pas; 223 seulement ont un mobilier scolaire

réputé suffisant. Beaucoup de locaux, disait haute-
ment un inspecteur général dans une de ces der-
nières années, devraient être interdits, si par cette
mesure on ne se trouvait exposé à fermer l'école.
Cette situation tend à s'améliorer, il faut le recon-

naître mais les progrès sont lents, parce que les
ressources sont généralement insuffisantes, et que
les conseils municipaux se montrent réfractaires
aux impositions extraordinaires. Signalons toute-
fois ce fait plein de promesses pour un prochain
avenir, que tes maisons d'école actuellement en
construction représentent une dépense de plus
d'un million.

Voici le tableau des subventions accordées par
l'Etat à diverses communes de la Corrèze pour
construction de maisons d'école, durant les trois
dernières années

Nombre Subvention.de communes

1877. 34.S~ 8i280fr.
1878. ig 68600
1879. 80 587690

Bibliothèques. Le département compte plus
de 150 bibliothèques scolaires, renfermant envi-
ron 11 000 volumes la plus considérable est celle
de Souilhac (Tulle), due à la générosité des ou-
vriers de la manufacture d'armes.

Un certain nombre de bibliothèques pédagogi-
ques, à l'usage des instituteurs, sont en formation.

Enseignement a~'zcoJe – Un trait à noter, dans
les écoles rurales de la Corrèze, c'est la direction

pratique vers l'agriculture que la plupart des insti-
tuteurs s'efforcent de donner a leur enseignement.
Un certain nombre de maîtres ont en outre organisé
parmi les élèves des sociétés pour la protection
des petits oiseaux et la destruction des insectes
nuisibles d'autres forment des herbiers. Des ré-
compenses accordées par la société des agriculteurs
de France et la société d'insectologie à Paris con-
tribuent à encourager le zèle des instituteurs. Le
Comice agricole de l'arrondissement de Brive
a institué des concours annuels entre les institu-
teurs et entre les élèves des écoles primaires pour
l'enseignement primaire agricole.

Caisses d'épargne scolaires. En 1875, une seule
commune possédait une caisse d'épargne scolaire.

Depuis lors, elles se sont multipliées, mais seule-
ment dans l'arrondissement de Tulle.

Certificat d'études. Plus de 700 enfants, filles
ou garçons, se sont fait inscrire en 1879 pour les

examens, et 400 environ ont obtenu le certificat
d'études primaires, dans les conditions établies par
un nouveau règlement de cette même année.

Ecole nomMt/e.–L'école normale d'instituteurs, à
Tulle, laisse considérablement à désirer pour l'ins-
tallation « heureusement, dit le rapport de l'ins-
pecteur d'académie, l'enseignement vaut mieux que
te bâtiment et le matériel. »

La Corrèze ne possède pas encore d'école nor-
male de filles. Chaque année, le département en-

voyait 3 élèves au cours normal d'institutrices à
Clermont. Mais à la session d'août 1879 le Conseil
général a mis en réserve une somme de 15,000 francs
3n vue de la création d'une école normale de filles
i établir dans un local offert gratuitement par la
ville de Brive.
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laire départemental, ni caisses des écoles.

CORSE (département de la). Superficie
874'! kilom. carrés. Population en 1876 262 901

hab. ~au lieu de 259 861 en 1872). Densité moyenne
de la population par kil. carré 30 habitants.

Cinq arrond. Ajaccio, Bastia, Calvi, Corte, Sar-

tène 61 cantons. 363 communes.

Population aTd~e scolaire. En 1872 on comp-
tait 37 417 enfants de 6 à 13 ans (19 4~6 garçons,

17 991 filles), soit 14.39 enfants par 100 habitants.

En 1876 on ne compte plus que 36 570 enfants de

6 à 13 ans (19 09:1 garçons, )7 477 filles) soit 13.92

enfants d'âge scolaire par 100 habitants.

1. Historique de l'instruction primaire. 1°°

AVANT t879.– Il n'existe ni livre, ni statistique rela-

tifs à l'histoire des écoles de la Corse pendantla pé-
riode antérieure à notre Révolution et à l'annexion

de cette île à la France. Voici, à défaut do docu-

ments écrits, ce que la tradition rapporte à ce sujet.
La Corse, sous la domination génoise, c'est-à-dire

de 1347 à 1755, était entièrement privée d'écoles

populaires. Les moines seuls dirigeaient les petites
et les grandes écoles, alors en fort petit nombre.

Dans les premières, ils apprenaient aux enfants les

prières, le rosaire et le calcul oral sur le chapelet
dans les grandes, on enseignait la lecture, l'écri-

ture, les langues latine et italienne, l'arithmétique,
l'histoire de l'Eglise et la théologie. La méthode

individuelle et les punitions corporelles étaient

exclusivement employées. L'enseignement était

gratuit; les maîtres vivaient du revenu de leurs

domaines et des dons des familles aisées.

Ce ne fut que sous le gouvernement national de

Pascal Paoli que la Corse fut dotée d'établissements

d'instruction publique. Après la proclamation de

l'indépendance en 175:<, ce grand citoyen fonda à

Corte, la ville des Pieve ou des Etats, un collège

qui fut décoré du titre d'Université 4 chaires

y furent fondées; on y enseignait: 1° l'évidence

naturelle du christianisme 2° l'éthique ou morale

et le droit des gens 3° la philosophie naturelle

4° les éléments des mathématiques. Paoli assura

par un legs considérable l'existence de cet établis-

sement, qui a été rétabli en 1836 sous le nom

d'Ecole Paoli, et est devenu aujourd'hui le collège
communal de Corte. Paoli fonda en même temps à

Morosaglia, sa ville natale, une école primaire où

l'organisation des études se rapprochait de celle de

nos écoles professionnelles.
2° DEPUIS 1789. Jusqu'en 1830. Depuis la

suppression des couvents en 1793 jusque vers 1830,
des prêtres et des laïques sans titre, parmi ces

derniers des militaires, remplacèrent les moines en

conservant leurs méthodes stériles et leur disci-

pline brutale. Les enfants des familles pauvres
continuèrent à apprendre dans ces nouvelles écoles

les prières en latin et le rosaire; on leur enseigna
en outre l'arithmétique, la lecture et l'écriture;
ceux qui appartenaient aux familles aisées étaient

instruits dans la dialectique et la philosophie. On

y exerçait particulièrement la mémoire; les élèves

apprenaient par cœur certains morceaux des poètes
latins et italiens; les deux auteurs de prédilection
étaient Virgile et le Tasse. La tradition de cet en-

seignement a laissé de telles traces qu'il n'est pas
rare de rencontrer de nos jours des bergers qui, ne

sachant ni lire ni écrire, récitent avec un certain

enthousiasme des passages de la Jérusalem <e.

Ces écoles étaient ordinairement ouvertes vers

la mi-décembre, après la cueillette des châtaignes
elles se fermaient vers la fin de juin. Pendant tout

le carême, les deux tiers des heures de classe

étaient consacrés à l'étude des chants et des offices

de la semaine sainte. Quelques-unes de ces

écoles, notamment celles des couvents, qui avaient

été rétablis sous le Consulat et l'Empire, comptaient

'cinq groupes d'élèves
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1° Les salteriante, apprenant les lettres dans une

espèce d'alphabet latin ou italien (sa/~??'!o);
2° Les dottrinante, lisant et étudiant dans un ca-

téchisme italien (dottrino) les préceptes de la re-

ligion
3° Les M/~zM:~f, qui lisaient dans un psautier

latin ou dans un bréviaire l'office de la Vierge, les

vêpres des morts, les psaumes et les hymnes du

rituel romain

4° Les librante, qui se perfectionnaient dans la

lecture du latin et de l'italien au moyen d'un livre

présentant plus de difficultés que les précédents au

point de vue des caractères de l'imprimerie et de

la construction des phrases ils commençaient à

écrire et étaient tenus d'apporter chaque jour une

page écrite à la maison;
5" Enfin les grammaticante, qui étudiaient la

la langue latine dans le volumineux Limen grana-
maticuni ~?MM!a7!Me~s~4~ar! è Societale JesM; ils

recevaient quelques notions de style et devaient

apporter le samedi une lettre écrite en italien.

Nulle part, si ce n'est dans ces couvents, où

n'étaient guère admis que les jeunes gens se des-

tinant à la prêtrise~ il n'y avait apparence de mo-

bilier scolaire. Les maîtres des écoles ordinaires

enseignaient, pendant l'hiver, dans les églises ou

sous l'auvent d'un four public, quelquefois dans

des sortes de caves sombres et humides en été,
sous l'ormeau de la place publique, à l'ombre des

grands châtaigners ou à côté d'une fontaine. Le

papier était presque inconnu on se servait d'ar-

doises, sur lesquelles on reproduisait plus ou

moins grossièrement les caractères de l'impri-
merie. Ces maîtres ne recevaient aucun traitement

de l'Etat ni des communes ils percevaient seule-

ment une rétribution en nature, qui consistait en

un pain de farine de blé ou de châtaignes par élève,

chaque lundi, et en un ou plusieurs boisseaux de

blé ou de châtaignes, selon le groupe auquel ap-

partenait l'élève. L'usage de cette rétribution sub-

siste encore aujourd'hui; dans certains villages,

quelques familles envoient volontairement chaque
lundi un pain à 1 instituteur.

Avant 1830 on ne comptait guère plus de 65 à

~0 écoles primaires publiques en Corse, dont

seulement pour les filles, à cause du préjugé,
encore existant dans un assez grand nombre de

communes de l'île, qu'il n'est pas bon que la

femme soit instruite et qu'il suffit de l'élever pour
les travaux du ménage. Le nombre des élèves reçus

dans ces écoles ne dépassait pas, paraît-il, 3200.

Même après 1830, la langue française n'était pas

enseignée dans toutes ces écoles.

/)cpMM 1830. Ce n'est qu'à partir de 1833, c'est-

à-dire depuis la loi Guizot, que les écoles primaires
de la Corse, dotées d'une organisation régulière,ont

pris un développement considérable.

Nombre des écoles primaires ~:<&Mes et libres.

Écoles publiques j Écoles libres Tota

1829. 222

1834 262 4 266
1837 273 23 296
1850. 370 18 298
1863 471 45 516
1876-77. 606 20 629

Division des écoles publiques et libres en écoles

de ~'po~, écoles mixtes, et écoles de filles.

Écoles Écoles Écoles Total
de garçons mixtes de filles Tola

1837. 191 94 11 296
t850. 364 24 388
1863. 169 231 96 519
1867. 125 302 103 530
1872. 182 229 184 595
1875. 199 228 202 629
1876-77. 202 224 203 629
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Division des écoles publiques et libres en écoles I

laïques et écoles congréganistes.

Écoles laiquea Écoles congréganiste$

1850 357 13 7 il 388
i863. 407 75 i3 21 5i6 (
1867. 414 82 13 21 530 1
1872. 400 163 11 21 595
1876-77. 415 184 11 19 629

Nombre des communes f n'ayant aucune école;

2'* n'ayant pas d'école de filles.

1837. 83 321

1850. 9 Manque.
1863. 1 272
1876-77. 1 l74(dont6 6

seulement de plus

Nombre d'instituteurs et d'ïM~<!<M~:ce~, y compris

les adjoints et adjointes.

1837. 280 26 9 10
1840. 297 29 9 19
1863. 4M 59 79 74
1872.423 64 175 112
1876-77.445 63 194 76

Nombre total d'élèves, et nombre des élèves gra-
tuits dans les écoles primaires de toute Ma~e.

Total des élèves Elèvet gratuits
1832. 10361 Manque.
1837. H9S2 Manque.
!840. 12192 Manque.
1850. 13758 5955
1863. 20202 7855
1867. 24592 13542
1872. 34688 28099
1876. 33707 Manque.

L' ~nn~ e~ rwEn 1832, il y avait 391 élèves inscrits sur 10 00(

habitants; en 1876, il y en avait 1279 sur t000(
habitants.

Salles d'asile. La Corse comptait 3 salles d'à
sile en 1850, 6 en 1863, et 8 en 1876-77. Le nom
bre des élèves inscrits dans les salles d'asile ëtaii
de 365 en 1850, de 950 en 1863, de 1 187 en 1867, e
de 1 287 en 1876-77.

Nombre des cours d'adultes et de leurs auditeurs

Nnmh.e.ie. 'a.T_ n_.

Nombre des cours d'adultes et de leurs auditeurs.

Nombre des conrs Nombre dea auditeurs
1

i8M. 0 i 0 100
1863. 1 i ~g
1867. 233 0 5451 0
i869. ~0 84 8789 2063

~04 3727
1876-77. l6i 1 4983 28

Bibliothèques. En 1863, la Corse ne comptait
que 4 bibliothèques scolaires avec 151 volumes; en
Ï87p-77, elle en comptait 100 avec 8 327 volumes.

Écoles normales. L'école normale d'institu-
teurs dAjaccio, fondée en 1829, comptait en 1837
20 élèves; elle en avait 34 en 1876-77, tous bour-
siers.

L'école normale d'institutrices, également à
Ajaccio, a été fondée en 1855 le nombre de ses
élèves en 1876.77 était de 26.

Brevets. Pour les brevets de capacité, la sta-
tistique donne les résultats suivants

Il a été délivré aux instituteurs
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J

de ga~ÇODS de ftlle~
de garçons de filles

Total 1

~~S~is~ 1

cO~é~ant cOd~s n'ayant pas
aucune école d'école de Slles

de 500 âmes.)

Instituteurs Institutrices

laïques congréganistes laïques congréganistet

,rwuy~

Hommes Femmes Hommes Femmes 1

CONSCRITS RANG

PÉRIODES *<PÉRIODES
I~cnt. Combien DB~-

Inscnts au

moine pour 100 TsMSNTlire pOMtMTBMNT

1827-29. 5 58i 2991 S3,4 28'

1831-35. 8348 4749 S6.7 3S'

1836-40. 91ii S4S7 59,9 33'

1841-45 9233 5579 62,6 35'

1846-50. 9963 6319 63,4 41'

1851-55. 10334 6201 60,0 56'

1856-60. noi6 6928 62,9 59'

1861-65. 11424 7615 66,7 62'

1866-68. 6921 4864 70,3 70'

1871-75 10665 7623 71,5 75'

1876-77. 4582 3410 74,4 74'

i

COMMUNES DÉPARTEMENT ÉTAT
a

i855 8156575 146415 20931326

1856 85 619 31 1652 26 2071SS 60

1837 85 693 59 1213 04 207 792 88

1858 8497995 165428 21004114

1859 11674108 x 19064000 s
1860 12251278 209400 18220900
1861 12443466 18247300
1862 13088963 1024400 170S6800
1863 14336653 1090800 1904690'

1864 12487214 8 188 03 19159547

1865 13312193 746368 19590128

1866 9881748 632212 196S6112

1867 118760 88 9666 99 239405 22

1868 14307050 470043 28316858
1869 11674484 5 673 06 34759182
1870 12248885 453923 33217800
1871 11983525 1301290 37624725
1872 12505301 S34778 40425271
1873 11558284 683430 42739983
1874 106 077 45 5 627 00 442 394 47
1875 135694 12 3515 50 425049 91

1876 14100817 381000 48363860

1877 137566 58 4090 90 535533 67

1878 127 898 95 4 020 00 617 660 44

Les chiffres donnés dans la colonne Communes

comprennent non seulement le montant des res-

sources communales (revenus ordinaires, centi-
mes spéciaux et extraordinaires) appliquées aux

dépenses ordinaires de l'instruction primaire,
mais celui des dons et legs et celui de la rétribu-
tion scolaire. La proportion relative de ces trois-
éléments dans la constitution du chiffre total des

0 dépenses dites communales est indiquée dans le
10 petit tableau ci-dessous, pour trois époques diffé-

rentes

L- i8SS I8€S i877

Dons et legs. 22 120 M 18 S92 00 5 950 00~
it Ressources communa-

;t les. 1893075 2440758 921922St
Rétribution scolaire.. 4051500 9012235 3942430~

Totaux. 81 S65 75 133121 93 137 566 58'

La statistique du degré d'instruction des cons-

crits,
de 1827 à 1877, et de celui des conjoints, de

1854 à 1877, complétera ces renseignements sur

l'historique de
l'enseignement primaire en Corse

De 1846 à 1850 154 brevets élément., 6 brevets supérieure
De 1851 à 1867 437 brevets obligat., 13 brevets complets.
Del868àl878157 – · 2 –

Il a été délivré aux institutrices

De 1851 à 1867 151 brevets obligat., 2 brevets complets~
De 1868 à 1878 231–13

Budget de l'instruction pr!Mta:re. – Le tableau

ci-dessous donne le chiffre des dépenses ordinai-

res de l'instruction primaire de 1855 à 1878
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Propor~oM des conjoints ayant signé leur acte de

M!ar!a~e.

Années Hommes Femmes et femmes

1854-55. 63,5 20.3 43,6
1856-60. 60,i 18,5 39,3
1861-65. 63,2 21,8 48,1

1866-70. 69,7 29,3 49,5

1871-73. 77,1 42,7 59,9 C

1876-77. 69,7 47,8 58,1 d
[Granet.] c

2. Etat actuel de l'instruction primaire (1878)
s

Nombre d'établissements d'instruction, prt/MCuye
Il

au 1er janvier 1879. La Corse compte 643 écoles

primaires 614 sont des écoles publiques, 29 des t

écoles libres. Parmi les premières, 594 sont diri- P

gées par des laïques, et 20 par des congréga-c
c

nistes.

Toutes les communes ayant plus de 500 habi- c

tants ont leurs écoles distinctes de filles et de a

garçons; toutes les communes d'un chiffre de po-

pulation inférieur possèdent une école mixte. 1

Nombre d'élèves. Le nombre des élèves de tout

âge inscrits dans ces différentes écoles, d'après le q
rapport présenté par le vice-recteur au conseil gé-
néral en 1879, est de 37 278. C'est une augmenta-

tion, dit le rapport, de 1216 sur le chiffre de 1877, t

et de 3 228 sur celui de 1876. Ce nombre représente
le )4 010 de la population.

Toutefois, si nous nous en tenons à la population e

d'âge scolaire, c'est-à-dire aux enfants de 6 à 13 d

ans, nous trouvons, surtout pour les Elles, un écart t

assez considérable entre le nombre des enfants
recensés et celui des enfants inscrits dans les s

écoles primaires tant libres que publiques. Le e

nombre des enfants de 6 à 13 ans recensés en é

1877 était de 19093 garçons et de 17477 filles, d

en tout 36570, tandis que celui des enfants de cet li

âge inscrits dans les écoles primaires n'était cette P

même année que de 13 961 garçons et de 8 769 c

filles, en tout 22 730. En ajoutant à ce chiffre celui d

des enfants d'âge scolaire inscrits dans les salles d

d'asile et les établissements secondaires, on obtient j~
un total général de 23456, ce qui donne une pro-

portion de 64.1 enfants d'âge scolaire inscrits dans A

une école quelconque, sur 100 enfants d'âge sco- c

laire vivants. Cette proportion plaçait en 1877 la c

Corse au 83' rang parmi les départements. Il

Cours d'adultes. Le nombre des cours d'adul- e

tes, qui avait considérablement diminué en 1876 cc

et 1877, s'est accru en 1878 il a été de 209, avec C

6 541 auditeurs. P

Salles d'asile. On n'a compté en 1878 que 7 p

salles d'asile avec 1442 élèves cette institution,
au lieu de progresser, semble donc perdre du ter- c

rain en Corse. d

Maisons d'école. On ne compte que 28 com- o

munes qui soient propriétaires de leur maison c

d'école. Néanmoins des améliorations ont été in- g

troduites dans l'appropriation des locaux scolaires r

sur 250 salles de classes ou logements d'institu- a

teurs qui avaient été signalés comme laissant à dé- c

sirer, au point de vue de l'hygiène, il n'en reste d

plus que 49 dont tes conditions sont défectueuses. «

Mais bien peu parmi les locaux des écoles primaires
a

de la Corse, dit le rapport du vice-recteur auquel n

nous empruntons ces détails, offrent les avantages n

d'une installation favorable à la fois aux exercices c

de la classe et des récréations.

Le mobilier scolaire, dit ce même rapport, est t'

ce qui laisse le plus à désirer. Le Conseil général é

a voté en 1878 un crédit de 3 570 fr., destiné à t(

reparer et à compléter le mobilier des écoles, et j<
on a lieu d'espérer que la situation ira en s'amé- s

liorant. d

Voici le montant des subventions allouées par 1<

l'Etat, durant les trois dernières années, à diverses

communes de la Corse, Dour construction de mai- n

<;ons d'école e

Hommes

Communes. Subventiollt'.

1877. 4 UTiOO

1878. »
1879. 2 2<00

Totaux 6 i8i00

Per~oMKc~ enseignant. A l'exception de 136

congréganistes munis de la simple lettre d'obé-

dience, tous les instituteurs et institutrices de la

Corse sont pourvus de titres de capacité 623 pos-
sèdent le brevet aimple, 37 le brevet facultatif, 19

le brevet complet.
Ecoles normales. Les écoles normales d'insti-

tuteurs et d'institutrices recrutent facilement leur

personnel d'élèves un nombre considérable d~

candidats demandent chaque année à être admi~

Néanmoins les résultats des examens du brevet da

capacité ne semblent pas en rapport avec le zèle

du personnel enseignant des deux écoles.
L'installation matérielle de ces établissements

laisse encore à désirer.

Institutions auxiliaires. Nous avons déjà dit

que le nombre des bibliothèques scolaires s'éle-

vait en 1876-77 à 100 avec 8 327 volumes.

Un bulletin départemental de l'instruction pu-

blique paraît à Ajaccio depuis le t" janvier 1879.

Les examens du certificat d'études primaires
n'ont pas encore été introduits en Corse. Il n'y
existe pas non plus de caisses des écoles, de caisses

d'épargne scolaires, ni de société de secours mu-

tuels entre les instituteurs.

Conclusion. En résumé, la situation de l'en-

seignement primaire en Corse est assez satisfaisante

eu égard aux améliorations considérables qui ont

été obtenues dans ces vingt dernières années. Sans

doute il en reste encore de très importantes à réa-

liser. Le progrès est lent partout, surtout dans un

pays pauvre, où le défaut de voies de communi-

cation, les distances à parcourir et la configuration
du sol rendent très difficiles l'action et le contrôle

de l'administration; mais ce qui n'a pu se faire

jusqu'ici est du moins déjà préparé.
COSMÈTE. Les cosmètes étaient, chez les

Athéniens, des officiers publics préposés à l'édu-

cation des éphèbes ou adolescents. Leurs fonctions

consistaient surtout dans la magistrature des mœurs.

Ils étaient chargés de maintenir l'ordre, la décence,
et de diriger les lumières vers la vertu. » C'est en

ces termes que J.-H. Valant* expliquait le titre de

Cosmète qu'il donnait à une collection d'ouvrages

pour l'éducation de la jeunesse, qui devait paraître

par fascicules (V. Bï6~oyrap/p, 1799, p. 208).
Le premier volume, le seul que nous ayons vu,

comprend: f une introduction, qui est un bon plan

de revue pédagogique; 2** un code moral offrant par

ordre alphabétique un choix de citations des prin-

cipaux moralistes de tous les temps, depuis Pytha-

gore jusqu'à Helvétius 3° des mélanges littérai-

res, consistant surtout en lettres de félicitation

adressées à Valant au sujet de la publication annon-

cée du Coxw~e; 4" enfin, et ceci du moins mérite

d'être particulièrement signalé, un remarquable
« Projet d'établissements pour former dans chaque

département les instituteurs des écoles jDywMM'es, »

non par Valant, mais a par le citoyen Dorch, com-

missaire du Directoire exécutif près l'administration

centrale du département de la Roer. »

« Si l'on veut, dit l'auteur, avoir de bons institu-

teurs, rien n'est plus urgent que de former des

établissements où ils puissent s'instruire et puiser

toutes les connaissances qu'ils seraient appelés un

jour à propager. On pourrait regarder ces établis-

sements dans chaque département comme autant

de pépinières d'hommes utiles d'où seraient tirés

les instituteurs des écoles primaires.
»

Au mot près, n'est-ce pas là par avance la dén-

nition des écoles normales actuelles ? Dorch expose

ensuite les objets qui y seraient enseignés
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r 1'0 T ~nft"ln n+ l.. n.+:+..+: P. a_ .1. -'1- 1w 1" La morale et la constitution française de

t'anllh ;'`

2''L'artdelireetd'écrirelefrançais;
3° Le calcul décimal et l'arithmétique, l'essentiel

de la géométrie, de la trigonométrie, de la méca-

nique et de l'architecture privée
4° L'histoire de la révolution française et un

abrégé de l'histoire universelle
5° L'histoire naturelle et celle des arts, la phy-

sique pratique et la théorie de l'agriculture
~L'artdelaméthode.N »

Il développe d'une facon très judicieuse les six

articles de ce programme il insiste surtout sur

cette double nécessité: d'une part « d'apprendre à

connaître les dinércnts objets qui composent la

nature, leurs rapports, leur usage dans la vie ordi-

naire, et de l'autre « de tourner toutes les affec-

tions de la jeunesse du côté de la patrie, » en

particulier par un enseignement historique « qui

développe les facultés morales ». Arrivant au

sixième et dernier paragraphe, il esquisse en

quelques mots le programme d'un bon cours de

pédagogie L'art de bien enseigner est, après
la probité, m première qualité qu'on exige d'un

instituteur. Celui qui, rempli de connaissances les

plus vastes, ne possède pas le talent de les com-

muniquer à ses élèves, n'est point propre à remplir
les intéressantes fonctions d'instituteur. Il faut,
de plus, qu'il étudie les facultés, les inclinations,
les goûts des enfants, qu'il se mette à leur portée.

qu'il ait pour ainsi dire une méthode pour chacun

d'eux et pour chaque objet qu'il enseigne, qu'il
aide aux facultés de l'un, qu'il modère l'imagination
de l'autre, qu'il développe les facultés intellec-

tuelles et morales de tous. L'instituteur terminera

son cours d'études par une connaissance détaillée
et approfondie de tous ses devoirs envers la patrie,

qui lui conne ce qu'elle a de plus cher et de plus

précieux. »

Suivent quelques indications sur l'entretien de

ces établissements par les fonds départementaux,
sur le mode d'admission, de surveillance, de ré-

compenses, etc., et l'article se termine en mon-

trant combien cette fondation a d'écoles d'où dé-

pend l'instruction des instituteurs eux-mêmes »

serait .préférable au projet que la commission

d'instruction publique a présenté « par l'organe de

Roger-Martin a ?. séance du 19 brumaire dernier,
où il n'est nullement question de la manière d'en-

seigner, et des moyens de former les instituteurs, »

mais seulement d'une sorte « de supplément aux

écoles primaires, qui consisterait à réunir plusieurs
instituteurs dans quelques grandes communes pour
leur tracer le plan d'une instruction plus rele-
vée. (V. Conseil des Cinq-Cents, p. 49~.)

Pour d'autres détails sur l'auteur du Cosmète,
V. Valant.

COSMOGRAPHIE. Au début de l'article con-

sacré à ce mot dans lall* PARTIE de ce Dictionnaire,
nous donnons la dénnition de cette science, en

esquissant en même temps les programmes des

cours de divers degrés que peut comporter l'en-

seignement méthodique de la cosmographie.
Ici. nous avons à exposer les raisons qui nous

semblent militer en faveur de l'introduction de la

cosmographie parmi les matières de l'instruction

primaire, élémentaire et supérieure.
La première de toutes ces raisons n'a pas be-

eoin d'être longuement développée. C'est la néces-

sité, pour toute étude tant soit peu sérieuse de la

géographie, de certaines notions très précises de

cosmographie. Comment faire comprendre, en

effet, à l'élève, la manière de fixer les positions des

lieux terrestres en longitude et en latitude, sans

qu'il sache quelle est la forme et quelle est la di-

mension de la terre, pourquoi l'on y distingue des

pôles, un axe, un équateur et des parallèles, et

par suite, sans qu'il se rende compte exactement

8
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des mouvements de rotation et de translation? Les
nuits et les jours, leurs variations, les saisons et
les climats n'auraient évidemment pour lui aucun

sens, si ce double mouvement lui était inconnu.

Cela est si évident pour tout le monde, qu'il
n'est pas un traité de géographie, si élémentaire

qu'il soit, qui ne débute par une page ou deux

de notions cosmographiques. Malheureusement ces

notions sont généralement si peu développées,
et quelquefois le sont d'une façon si inexacte, qu'il
n'en peut rien rester de précis dans l'esprit de l'é-
lève. La méthode d'exposition de la géographie
ayant, du reste, subi un changement complet qui,
de synthétique qu'elle était, l'a fait devenir ana-

lytique, il y aurait peut-être avantage a réserver
la cosmographie pour la fin ou le complément du
cours. Ce serait, en tout cas, plus logique.

Que les notions de cosmographie soient consi-

dérées dans les écoles comme une introduction au
cours de géographie, ou au contraire comme un

complément
de ce cours, il n'importe. Dans l'un

et 1 autre cas, ce sont des notions nécessaires, et
toute la question est de savoir dans quelle mesure

elles devraient ou pourraient être développées. En

esquissant les programmes d'un cours de cosmo-

graphie, nous croyons avoir suffisamment montré
entre quelles limites ce cours pouvait osciller dans
les écoles de divers degrés mais ces limites elles-
mêmes peuvent être plus ou moins resserrées, et
c'est l'instituteur qui sera le meilleur juge de ce qu'il
y aura de possible, selon l'intelligence et la cul-

ture de ses élèves. Le nombre des leçons surtout

peut être encore plus réduit que nous ne l'avons

indiqué dans la II* PARTIE du Dictionnaire.

Nous pourrions nous borner aux considérations

qui précèdent pour justifier l'introduction de la

cosmographie dans le programme de l'enseigne-
ment primaire. Mais il est d'autres raisons qui mi-

litent en faveur de cette innovation au moins au-
tant que les premières. En effet, des connaissances

relatives à notre planète, à ses mouvements, aux

mouvements de .la lune, aux éclipses de lune et

de soleil, ne sont pas moins utiles à chacun de
nous que celles qui sont plus spécialement géogra-
phiques. Les phénomènes en question sont à tout
instant devant nos yeux, et nous affectent, par
leurs conséquences météorologiques, au moins
autant que ce qui intéresse des régions de la terre
et des populations que nous n'aurons le plus sou-
vent jamais occasion de voir, et avec lesquelles
nous n'aurons généralement que des relations fort

indirectes. Ainsi, au point de vue de l'utilité im-
médiate et pratique, les notions de cosmographie
n'ont pas pour nous une moindre importance que
celles de géographie.

Mais si nous nous plaçons à un point de vue

plus élevé, si nous envisageons l'importance de la

cosmographie au point de vue de la culture géné-
rale, de la philosophie, alors l'intérêt de cette

science, introduite dans l'instructîon populaire,
devient constdérable. Sous une forme simple, sen-

sible, intelligible, chaque enfant acquiert et, de-
venu adulte, conserve une idée nette de la de-
meure où il est fixé. Il apprend la place qu'occupe
la terre dans le monde, le rôle subordonné que
notre planète joue dans le groupe d'astres qui cir-
culent comme elle autour du soleil il comprend
que tous ces corps sont soumis aux mêmes lois,
dont la constance et la régularité lui présentent
le plus beau spectacle d'ordre et d'harmonie qu'il
puisse contempler. Il voit que les mêmes lois ré-

gissent d'innombrables autres mondes semblables
au nôtre, et que l'unité subsiste avec une variété
indéfinie de combinaisons.

Il est certain que de telles notions, jointes à
celles qui font connaître les phénomènes généraux
de la' physique terrestre, peu à peu répandues
dans les masses populaires, seraient les plus pro-
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près à détruire cette multitude de préjugés,
les pc

uns ridicules, les autres honteux, et toutes ces su- co

perstitions dégradantes, qu'on trouvé encore comme d

des restes de l'ignorance
des époques de barbarie. pl

Il est vrai qu'il ne suffit pas de désirer une p<

telle extension dans les programmes
de l'enseigne- d<

ment, Xhut encore examiner si elle est possible cc

et pratique.
Pour cela, il faut voir si la cosmo-

graphie même la plus élémentaire peut être fruc- ai

tueusement enseignée dans les écoles. el

On sait qu'elle l'est déjà, si l'on entend par là p;

les bribes de données cosmographiques que l'on q

trouve dans les plus petits traités et dans les g.

atlas. Tout d'abord, il estbien évident qu'il y aurait n

lieu de commencer par développer ces notions c~

mais il faut pour cela des maîtres. Il faut donc, p

au préalable, que les instituteurs aient eux-mêmes ri

reçu un enseignement cosmographique sérieux, p

d'autant plus sérieux qu'ils auront tout d'abord r

à le réduire, pour leurs élèves, au strict néces- é

saire, aux éléments. C'est donc aux écoles nor-

males et à leurs professeurs à donner cet ensei- 8

gnement cosmographique et ~étudier au point t

de vue pédagogique.
Les connaissances néces- 1

saires pour cet enseignement se réduisent, en dé- a

nnitive, outre les notions ordinaires du calcul 1,

arithmétique, à la géométrie, notamment à la r

géométrie dé la sphère. Il n'y aurait donc là au- (

cune innovation à introduire, et nous pouvons I

en dire tout autant des écoles primaires
de degré <

soit élémentaire, soit supérieur, puisque de telles

notions d'arithmétique et de géométrie se trou- 1

vent dans leurs programmes.

L'exemple, à cet égard, nous est donné par les

nations étrangères. Aux Etats-Unis, en Allemagne,

des ouvrages très élémentaires de cosmographie

ou d'astronomie sont admis dans les écoles, qui

ne manquent pas d'y joindre les appareils propres

à faire comprendre les divers phénomènes.
Nous

avons donné des détails relatifs a ces moyens d'en-

seignement dans l'article Cosmo~-ap/tte
de la

Impartie nous n'y reviendrons pas.

Nous avons traité également
la question au point

de vue pédagogique,
et indiqué quelles méthodes

devaient être suivies de préférence dans les expli-

cations des phénomènes, en insistant sur la possi-

bilité de parler aux yeux de deux manières

1" toutes les fois que cela est possible, par l'ob-

servation directe; et heureusement les phénomè-

nes de cosmographie accessibles à l'observation

sont assez nombreux pour qu'il n'y ait aucune

difficulté sérieuse de ce côté 2" des appareils très

simples, des cartes, des expériences élémentaires

faites avec les objets les plus usuels, serviront à

passer de l'observation des faits à leur explication

mécanique ou cosmologique.

Ces deux modes d'enseignement n'ont qu'un in-

convénient, le premier surtout, c'est qu'ils exigent

du temps, et que les observations ne peuvent pas évi-

demment se plier ici aux nécessités des leçons. U

en est qui ne sont qu'accidentelles, -comme
celles

des éclipses, des comètes, etc. d'autres qui, pour

se succéder, exigent tout le cours d'une année.

Mais il est bien évident que ce ne sont point là.

des raisons d'impossibilité.
Un maitre intelligent

trouvera toujours l'occasion de placer une explica-

tion, d'appeler l'attention de ses élèves sur les

faits à mesure qu'ils se présenteront
à eux, dans le

cours naturel des choses.

Quant aux démonstrations rigoureuses, mathé-

matiques, elles seront évidemment ou très rares

ou nulles. Mais ce qui ne devra point être laissé

dans le vague, ce qu'il faudra définir et faire voir

clairement, ce sont les notions premières qui tou-

chent à la géométrie. Les plus simples propriétés

de la sphère pourront être démontrées ou du

moins montrées, sans qu'il y ait nécessité que l'é-

lève ait suivi, dans tout l'enchaînement de ses pro-

positions, un cours de géométrie. Tous ceux qui

connaissent ces matières savent qu'il n y a pas là

de difficulté essentielle; mais ils savent aussi que

plus l'instruction de l'élève sera développée à ce

point de vue, plus il sera possible au professeur

de pénétrer avant dans les explications, plus le

cours qu'il fera pourra être complet et rigoureux.

Enfin, quant à la place que la cosmographie

ainsi comprise devra occuper dans les programmes,

elle se trouve tout indiquée, nous semble-t-il,

par les considérations précédentes. Si ce n'est

qu'une introduction ou qu'un complément de la

géographie, ce sera un chapitre placé soit au com-

mencement, soit à la fin de ce cours. S'il s'agit d'un

cours séparé, plus ou moins complet, la cosmogra-

phie viendra immédiatement après les cours d'a-

rithmétique et de géométrie, formant la première

partie des notions de physique et d'histoire natu-

1 relle que comporte l'enseignement primaire, soit

élémentaire, soit supérieur. [A. Gmllemm.J

COTE D'OR (Département
de la). Superficie

761.1 kilom. carrés. Population en 1876 377 663

t hab. (en 1872, 374510 hab.). Densité moyenne de

la population par kil. carré 43 habitants. Quatre

arrondissements Dijon, Beaune, Châtillon-sur-

1 Seine, Semur; 36 cantons, 7)7 communes. L'ar-

i rondissement de Dijon forme deux circonscriptions

d'inspection primaire (avec deux cantons de

s Beaune) les trois autres arrondissements forment

é chacun une circonscription.

s PoHM/a~oM ~e MO/aM-e. – En 1872, on comp-

L- tait 43 849 enfants de 6 a 13 ans (21 358 garçons

et 22 491 filles), soit 11.70 enfants par 100 habi-

s tants. En 1876 on ne compte plus que 4t 869 en-

fants de 6 à 13 ans (21 398 garçons et 20 470 filles),

e soit 11.08 enfants d'âge scolaire pour 100 habitants.

li C'est une diminution de 1980 enfants de 6 à 13 ans

is pour une période de cinq années, tandis que pen-

LS dant la même période la population totale s ebt

accrue de 3 153 habitants.

la 1 Historique de l'instruction primaire.

1" AVANT 1789. Les documents sont très rares,

et cette partie est difficile à traiter avec sûreté. Il

.s se trouve cependant aux archives départementales

li- et à la bibliothèque de Dijon quelques manuscrits

,i- qui nous ont fourni un certain nombre de ren-

seignements. Nous les résumons ci-dessous (V. en

bl outre les détails donnés à l'article Bourgogne)

è- XIe siècle. École monastique de l'abbaye de

m Saint-Bénigne de Dijon, ouverte aux jeunes laïques.

ne X/n" siècle. École créée par les Jacobins de

ès Dijon.

es ~X~-XF7<' siècles. Écoles publiques de Dijon,

a sous la direction primitive du chantre du diocèse

on de Langres, ensuite de la mairie de Dijon. Au

xv' siècle, ces écoles étaient fréquentées par un

n- grand nombre d'étudiants étrangers; elles prirent

,nt fin sous François I" Pierre Turrel en fut le der-

vi- nier recteur. En 1532, elles deviennent le collège

Il dit « des Martins D, du nom de Julien Martin,

les prêtre, qui dota le nouvel établissement. A la fin

,ur du siècle il se confondit avec celui des jésuites.

!e Le patriotisme éclairé du président Godran vint

là favoriser le goût naturel des Dijonnais pour les

.nt sciences. Il fonda par testament (1581) un collège

ca- où <! l'on donnerait des leçons d agriculture, d a~

les rithmétique et d'écriture. On y enseignait aussi

!!e les belles-lettres, la théologie. Il fut aux mains

desiésuitesdel587al76~.

lé- Cette maison a compté des élèves illustres.

res Quinze ont été évêques, parmi lesquels Bossuet.

~sé Les Nicaise, les La Monnoye, les Crébillon, les Pi-

oir ron, les Buffon sont venus s'asseoir sur ses bancs.

m- XVIIe siècle. Le 22 avril t678, M. Gonthier,

tés vicaire général, fonda une école de charité dans la

du paroisse de Saint-Philibert pour trente-trois en-

l'é- fants pauvres, en l'honneur des trente-trois années

,ro- que Jésus-Christ a passées sur la terre.
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Le fondateur, a après avoir mûrement considéré re
que plusieurs enfants des pauvres bourgeois, arti- d(
sans, vignerons, vivent dans une ignorance gros- tii
sière et dans l'oisiveté, et ayant connu par une pi
expérience de plus de vingt années le fruit qui br
arrive à ces petites écoles de charité, en ayant fait na
l'essai dans deux ou trois paroisses de cette ville, le!
veut assurer le même bienfait aux enfants de la
paroisse de Saint-Philibert. »

~W siècle. Etienne Carnu du Chailloux, tif
curé de cette paroisse, reprit l'oeuvre du vicaire- se
général Gonthier il fit construire à ses frais une au
école et la légua, en 1726, aux frères des Ecoles de
chrétiennes, avec une somme de 600 livres. C'est la l'n
première des écoles établies régulièrement à Dijon
pour l'instruction des enfant.s pauvres. Un seul se:
maitre, alors séculier, la conduisit jusqu'en 1728 dé

Le 1" mai 1729, fondation à perpétuité dans les de
paroisses de Saint-Médard, de Saint-Michel et de
Saint-Pierre, des écoles publiques [où les frères
des Écoles chrétiennes enseigneront gratuitement quaux pauvres garçons des trois paroisses « à lire re)
et à écrire, l'arithmétique, le catéchisme, et généra- la
lement tout ce qui est pratiqué par les frères dudit 56.
Institut. »

rel
La môme fondation eut lieu, à Auxonne, le 29 et:

avril 173t trois frères furent chargés de tenir les mt
écoles chrétiennes et d'apprendre à lire, à écrire, let
et le catéchisme, aux enfants de la ville. str

Le 9 mars 1733, les écoles de Dijon ayant pris ter
de l'extension, il intervient un traité de fondation fo]d'un septième frère des Écoles chrétiennes entre le ell,
le supérieur de l'hôpital général et le frère Sixte, 1
profès de l'Institut. Il y est dit « Il y aura tou- ma
jours dans la communauté des frères de Dijon de
sept frères, qui ensemble vivront en commun T
pour le service des écoles. »

–&En exécution d'un testament de PoufSer, une afir
académie fut fondée à Dijon. En t763, le prince d'irde Condé s'en déclara protecteur. L'école gratuite ï
de dessin, établie en 1766, est l'objet de toute la ava
sollicitude de l'académie et des États de la province. r

Jusqu'ici il n'a été question que de l'instruction cra'des garçons, pauvres ou riches. Il semblerait que ain:
leducation des filles devait être négligée. Cette Xu
hypothèse tombe de soi, quand on lit ce remarqua- cin-ble passage du chap. n du Plan général d'institution so~'
pour la jeunesse de Bourgogne, présenté au parle- tale
ment, et portant la date de 1763 (V. Bibliographie, p.
198) «Puisque est question aujourd'hui d'apporter dtnune réformedans l'instruction de la jeunesse et par L
conséquent dans les mœurs de la nation entière, il tionfaut que le nouveau plan embrasse l'éducation des ind~enfants de l'un et de l'autre sexe, de ceux de la ditville et de la campagne. Les femmes influent plus cinr
qu'on ne le croit sur les mœurs d'une nation; deu:
qu'on lise les histoires des différents peuples et T.on s'en convaincra. A Lacédémone, elles formaient d'é~des guerriers; à Athènes, elles entretenaient le res

l'éloquence; si elles avaient
toujours eu des °~~ à Rome, Rome subsiste- au-drait peut-être encore. Les dames ignorent-elles le rait
pouvoir qu'elles ont sur les hommes, et combien L.la gravité des mœurs réunie en elles à la douceur

rappdu caractère et aux lumières d'un esprit cultivé, paieserait capable de changer, je l'ose dire, la face
d'une nation entière. Heureuse révolution 1 qu'on ~vdevra certainementàl'attention qu'on aura de procu-rer aux filles l'éducation dont elles sont capables. »

L'auteur distingue quatre sortes d'écoles pourles garçons et autant pour les filles. De
Le chapitre intitulé « Des honneurs

que 1 on doit rendre aux instituteurs de la jeu- 1
nesse. Après les avoir énumérés, l'auteur conclut s
ainsi a Je souhaiterais seulement qu'on leur ac-
cordât un habillement distingué, un rang et des L.
~gards particuliers. »

mièr
DEPUIS ;M9. Sous la Révolution et le Di- école

rec~'p. On trouve aux archives une délibération
de l'assemblée départementale de la Côte-d'Or rela-
tive à l'époque de la rentrée des différentes écoles.
publiques (19 octobre 1790), une autre du 14 octo-
bre 1790, et une troisième du 15 février 1791concer-
nant les prix d'encouragement à accorder aux éco-
les publiques.

En t794, sous la Convention, le directoire dm
département de la Côte-d'Or prend un arrêté rela-
tif au maintien de la liberté des opinions religieu-
ses dans les établissements d'instruction, et un
autre, à la date du 4 ventôse, concernant le mode.
de paiement des instituteurs des petites écoles et
l'organisation des écoles primaires.

En t795, toujours sous la Convention, le repré-
sentant Dupuis est envoyé en mission dans le
département, pour y assurer la prompte exécution
des lois relatives à l'instruction primaire.

Il prend divers arrêtés
Du 3 noréal an III a Ayant dans les visites

qu'il a faites des écoles primaires de la campagne,,
remarqué que toutes les dispositions de l'art. 5 de
la loi du 27 brumaire an III (V. Convention, p.
563) qui affecte la totalité des ci-devant presbytè-
res aux écoles et aux logements des instituteurs
et institutrices, ne sont pas observées, et que les.
municipalités ont souvent distrait des salies pour
leurs assemblées, au préjudice des besoins de l'in-
struction primaire, il charge le directoire du dépar-
tement de faire cesser ces abus, et de veiller à.
l'observation rigoureuse des lois dans les lieux où.
elles pourraient être violées. »

Même date « Les instituteurs des écoles pri
maires seront payés sur l'ancien pied, jusqu'au jour
de la nomination du nouveau. r

Du 13 ûoréal an III « Il y a lieu de réunir en un
même local les instituteurs des écoles primaires,afin qu'ils puissent se partager les divers objets
d'instruction auxquels ils seraient le plus propres a

L'administration départementale de la Côte-d'Or
avait souci des intérêts de l'instruction primaire.

Le 24 pluviôse an IV (1796), elle s'occupe de la
création des écoles. L'article 1" de son arrêté est
ainsi conçu « Il y aura des écoles primaires dans~
toutes les communes où les administrations muni-
cipales jugeront nécessaire qu'il en soit étabii
sous l'approbation de l'administration départemen-
tale » et l'article 2 « Nul ne pourra être installé
qu'après avoir été examiné et choisi par le jury
d'instruction. »

J J~

Le 14 messidor an IV, autre arrêté portant créa-
tion dans le département de 544 écoles primaires
indiquées dans un tableau détaillé et annexé au
dit arrêté. Dij<M doit avoir six instituteurs, Beaune
cinq, Auxonne quatre, Semur trois et Châtillon
leux.

Le 6 frimaire an V (1796), arrêté portant fixation
1 émoluments aux instituteurs des écoles primai-'es Dans les communes au-dessous de 2000 âmes,l50 fr. par an de 2000 à 5000, 250 fr. de 5000 et
tu-dessus, 3.50 fr. (La loi du 3 brumaire an IV assu-
'ait en outre aux instituteurs le logement gratuit).Le 7 prairial an VII (1799), l'arrêté ci-dessus est
apporté. Ce sont les élèves ou leurs familles qui
'aierpnt ceux qui les instruisent. La rétributMU
colaire est Bxée comme suit, par mois et parlève

D"

Commone,

Pô" ceux
qui apprennent

AIire<entement
Alireettéer~

SScent.
5déc!mM

SOOalOOO.
gdécimes- 6 –

1000&2000. 3Seent. 7 –

2000àSOOO. 4décimes 8

SOOOetau-dessus. Ifranc.
ifr.SOc Ceurac-

1

5 000 et Ru-dessus 1 franc. ifr.SOc c

et des L'administration départementale, sous la pre-.
mière République, ne se bornait pas à créer des.

le Di- écoles, à réglementer ce qui concerne les études
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la rétribution et le traitement, elle s'assurait encore

de la manière dont les maîtres remplissaient leurs

devoirs, et ceux qui y manquaient étaient sévère-

ment réprimés on allait jusqu'à la révocation. On

en trouve la preuve dans une lettre du 25 pluviôse

an VII (1799), écrite par le ministre de l'intérieur,

François deNeufchâteau: « Il approuve les disposi-

tions des arrêtés par lesquels les administrations

de la Côte-d'Or ont fermé plusieurs écoles. Il les

invite à remplacer les instituteurs incapables de

remplir leurs fonctions, par d'autres qui soient

éclairés et républicains.
» ..3

Sous le Consulat et rE~p~c. Pour la période

consulaire, si l'on recourt 'aux délibérations du

Conseil général, on trouve un premier procès-

verbal qui remonte à l'an VIII (1800). La seule déli-

bération qu'il contienne concerne l'école centrale.

Le budget de la dépense s'élève à 36075 fr. Il

est dit « Dijon possède une école centrale dont

la réputation attire une foule d'élèves des dépar-

tements voisins. » Le conseil exprime le vœu de

voir les écoles centrales organisées
dans le dépar-

tement.

On y trouve aussi, en l'an IX (1801), un tableau

des diverses écoles. Outre l'école centrale, il y a

au chef-lieu 6 écoles publiques, fréquentées par

250 élèves, presque tous garçons.

« Le gouvernement, dit le Conseil général en

l'ai IX, nous dispensera de lui tracer le tableau de

la situation vraiment déplorable des campagnes,

sous le rapport de l'instruction primaire les in-

convénients qui en résultent sont innombrables

il nous saura gré de ne pas lui faire partager le

sentiment douloureux que nous éprouvons, en

jetant les yeux sur cette partie de l'administration. »

De l'an X à 1815, la parole est au canon. L'in-

struction primaire est négligée; les délibérations

du Conseil général n'en font nulle mention.

Toutefois, en l'an X, après le vote de la loi insti-

tuant les lycées (V. Consulat, p. 515), il avait émis

le vœu d'avoir un lycée qui devait remplacer l'école

centrale. Ce vœu est accueilli. On lit, en effet, dans

l'Annuaire de l'instruction publique de l'an XII

<-Dans le cours de l'an XII, il sera établi un lycée

dans la ville de Dijon. Les écoles centrales de la

Côte-d'Or, de Saône-et-Loire et de la Haute-Marne

seront fermées à dater du 1" brumaire. »

Sous la Restauration. – En 1818, le Conseil gé-

néral s'exprime ainsi « L'Instruction primaire

dans les campagnes continue à s'améliorer, mais

il serait important de la confier dans les villes

aux frères de la Doctrine chrétienne. »

En 1820, l'organisation
de l'instruction primaire,

tant de fois annoncée, se fait toujours attendre. Le

Conseil s'applaudit d'avoir des frères dans le dé-

partement. y, t.
En 1821, vœu de voir supprimer la rétribution

universitaire, et confier l'instruction publique à

des congrégations religieuses.

En 1823, le Conseil général constate que l'ordon-

nance royale du 29 février 1816 aapporté de grandes

améliorations dans l'instruction primaire, par l'éta-

blissement des comités cantonaux.

STATISTIQUE COMPARÉE DE 1829 A 1877. –VOICI les

données statistiques que nous possédons sur le

développement de l'instruction primaire dans la

Côte-d'Or depuis 1829
r

Ao~&re des communes dépourvues d'écoles. Le

département, qui comptait encore, en 1850, 30 com-

munes sans aucune école, n'en comptait plus

qu'une en 1863, et plus une seule en lx76. Mais

30 communes de plus de 500 âmes n'avaient pas

encore d'école de filles en 1877.

Nombre des écoles prt~a~espM&~M~
libres.

Le nombre total des écoles primaires était,

d'après l'HMKac/t de l'Université, de 522 en 1813

et de 649 en 1821. Le progrès du nombre des éco-

tes depuis 1829 est résumé dans le tableau suivant:

Écoles publiques Écotesttbres Tottt

18M.

1834 577 ·fi4 641

1837 734 175 909-

1850 SOS 1M 928

1863. 887 1199 1006

1876-77. 987 94 1081

Division des écoles publiques
et libres en écoles

de garçons,
écoles mixtes, et écoles de filles.

Écoles de garçon* Écoles mixtes Éeotes de filles Total

1837.. 156 555 198 909

1850.. 699(comprisesdanslechif-229
928

1863.. M fredes6c.degar§.)~6<
de garç.)

300 1 006

1867.. 255 458 302 1015

872 182 440 323 945

1875.. 293 428 345 1066

187M7 303 422 356 1081

Division des écoles publiques et libres en <~o~

laïques
et écoles congréganistes.

Écotet laïques Écotet congréganistes

de garçons de filles de garçons de filles

Total

~g~~d.~ues ou mixtes
~anes

'1850 690 123 9 106 928

6~ 696 135 10 165 1006

~R7 702 129 fi 173 1015

~72'" 711 135 17 188 1051

;~77
713 140 12 216 1081

Nombre d'instituteurs et d'institutrices, y compris.

les adjoints
et adjointes.

Instituteurs Institutrices

] laïques congréganistes laïques congréganistes.

,1837. 707 3 120 78

1840. 688 3 107 91

1863. 726 40 217 403

872: 748 66 218 362

1876-77. 756 46 2)9 376

s NoM&rc total d'élèves, et nombre des élèves gra-

B
tuits, dans les écoles pr/Mîat?'~ de toute nature.

s
Totaldesélevet Élevesgratuitit

1832
41239 Manque.

e ~-t7'

53382 Manque.

1840. S5792 Manque.

e ~50" 56671 20110

1850.
~~g~

867" 61691 27920

1872" 62333 33429

S 1876.
54818 Manque.

En 1832, il y avait 1097 élèves inscrits sur tOOOO

habitants;' en 1876, il y en
avait t 448 sur 10000

~e

habitants.

Salles d'asile.

Nombre Nombre

,n

des établissements des élèves

1837 S

~1850:
1863. 43 3 781.

1- 4~t 1867. A~9
's 1876-77. 56 4242

Nombre des cours d'adultes et de leurs auditeurs.

}S Nombre des cours. Nombre des auditecrt

le

la
Hommes Femmes Hommes Femmes

i863. 23 2 271 2i

S" 612 149 loS 3126 6

869" 629 105 9101 1968

n-1872" 383 31 4829 4M

~~76-77:
383 48 5399 649

,is

as Brevets. Le nombre des brevets délivrés de-

1833 1878 aété le suivant

~s.
Instituteurs.

13 1833-1850 110 brevets élémentaires, 291 brevets supérieure.

;0- 1851-1867 345 brevets obligatoires,
214 brevets complets.

It 1868-1878 353
89
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COMMUNES DÉPARTEMENT ETAT

1855 429116., Il 62212,, Il
1856 432360.. Il 54010.. Il

1857 433918 Il 51965,, Il Il
1858 443634,, Il 4444S,, Il

1859 447404,, » 47952,, Il

t860 471224 Il 38717.) Il »
1861 471087 » 42548., Il
1862 477272), n 43952,, Il M
1863 476546)) Il 45777,, » »
1864 S06859,) n S4182,- n »
18C5 508682., » 55 773 » »
1866 510505 Il 51364,, » Il
1867 510512 Il 53100,) » »
1868 693244), » 52220), » »
1869 703 373 » 61653,. » »
1870 692935 » 71089,, Il »
1871 695746), Il 94189 n »
1872 688 210 » 107145,. » »
1873 695453,, » it4219,. » »
1874 702770 » 119171 )) »
1875 694818,, n 1M442,, »

»

1876 748556~ » 118856~ n 20700), »
1877 787457. » 121533). » 18945 »
1878 827423. y 160299,, » 30 417 Il
1879

1-

858 731 Il 173144. » 43 365 »

Les chiffres de la colonne Communes
peuvent se(~tirnmnnen. ·

~?' brevets élémentaires, 75 brevets supérieurs.
!~8~S brevets obligatoires, 65 brevets complets.i868-1878 368 84

C'e)~ïea~ d'études pr~a'~es. C'est en 1876
que les examens pour le certificat d'études primai-
res ont été introduits dans la Côte-d'Or. Voici les
résultats des trois premières années

i876. 377 48 3~ 7 36
1877. 526 2S8 330 178
1878. 496 219 368 177

.B!6/M~eyKM sco/a~-M. En 1863, le départe-
ment comptait 20 bibliothèques scolaires avec 1307
volumes; en 1876-77, il y en avait 289, avec

34
736

volumes.

Budget de ~!?M~Mc~<M j~M<M/'< Nous don-
nons ci-dessous le tableau des dépenses ordinaires
de l'instruction primaire, pour les années 1855 à

11879
4

1·
~1

Les chiffres de la colonne Communes peuvent se
décomposer en trois rubriques distinctes, dont
l'ensemble forme les totaux portés dans cette
colonne au tableau ci-dessus. Ces rubriques sont
1 les dons et legs; 2" le montant des ressources
communales proprement dites (revenus ordinaires,centimes spéciaux et centimes

extraordinaires)
appliquées aux dépenses ordinaires de l'instruc-tion primaire; et 3" le produit de la rétribution
scolaire. Voici, pour trois époques différentes, la
proportion relative de ces trois éléments dans la
constitution du chiffre total des dites
communales

Dons etiegs. 509 600 » gg-. »Ressources communales. 300408. » 349 681 645938. IlRétribution seotaire. 128199 » iS840i » 138240

Totau! 429~6,, gog 682 787457.. »

Nous complétons ces données statistiques pardeux tableaux indiquant le nombre des conscritssachant
hre,pourla période de ~827 à 1877, et celui

des conjoints qui ont signé leur acte de mariage,pour celle de IBM à 1877

CONSCRITS
C!)

¡.

ANNEES
'–– *–"–- "––- ë & SANNÉES

Inscrits
Sa~ntp~ lê,

5

lire
Pour 100

w
101

~r~~ r~

65,0 160

~~0 73,0 20=
~36-40. 16499 13891 84,1 12.

~S34 89,1 9.
~SO. 18913 ~381 90,9 9'

~660 14700 88.2 130

~S6-60. 1:719 14130 89,9 1~
8~ t5135 94,0 9.

< S525 96,7 8'
1871-75 14 047 13 407 95,4 ge~407 95,4 9.

1876-77. g872 S701
971

7'

J

Proportion des conjoints ayant signé leur acte de

mariage.

Années
Hommes et femme.

1854-55. 91,6 82,9 87,3
1856-60. 90,7 824 86,6
1861-65. 932 87,3 90,3
1866-70. 920 901 91,01871-75. 96,5 94,6 95,51876-77. 97,7 95,8 96~8

r .L-

Institutrices.

Nombre de candidab Certificats obtenus

Garçons Filles Garçon! Filles

i8SS i86S i877

-1-

1

Les travaux de M. Maggiolo sur le degré d'in-
struction des conjoints à différentes époques du
passe nous permettent d'ajouter à ces chiffres les
renseignements suivants, qui fournissent un pointde comparaison intéressant. Auxvnc siècle, durantla période quinquennale de 1686 à )690. sur 100
conjoints, 21.36 ont signé leur acte de

mariage un
siècle plus tard (1786-1790), la proportion est de
39.94 enfin pour les années 1816-1820, elleestde
55.20 pour 100.

2. Etat actuel de l'instruction primaire (t878~

dansT~°~ès~nsibtedans la Côte-d'Or depuis quelques années. Cette
marche en avant s'explique par la sollicitude du Con-
seil général pour ce grand service, par une meil-leure organisation pédagogique, par l'institutiondes conférences cantonales et du certificat d'é-
tudes, par l'action suivie de l'autorité sur les

~?5.de la loi du 19 juillet 1875.
Nombre et nature des écoles. Le département

possède 1083 écoles pour une population de
~77 663 habitants, soit, en moyenne, une école
pour 350 habitants. 953 sont publiques Tl3~t
bres 417 sont communes aux deux sexes, 304
spéciales aux garçons, et 362 aux filles 859 sont
dirigées par des laïques et 224 par'des congréganistes.

Toutesles écoles publiques de garçons sont di-
rigées par des instituteurs laïques. Mais 11~core 135 écoles publiques de filles aux mains des

congréganistes.

Nombredesélèves. La population scolaire, en
1878, élevée au chiffre de 59 518 élèves
(30 h7X garçons et 28 64u

filles). Cependant, ilreste un chiffre assez élevé d'enfants de 6 à 13 ans,2000 environ, qui ne fréquentent aucune école.La statistique de 1876 constatait que sur 41.869
enfants d'âge scolaire recensés dans la Côte-d'Or,39 792 seulement étaient inscrits dans une école
quelconque (dont 38 956 dans une école primaire
proprement dite) la proportion entre le nombre
des enfants d'âge scolaire inscrits dans une école
et celui des enfants de cet âge dont l'existence a

S~ ~n~ était cette année-
làde 94.9 pour 100, et assignait à la Côte-d'Or le
19' rang parmi les départements.

La gratuité absolue a été appliquée à 34 981 en-
fants, ou à plus de la moitié des élèves.
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~7- T~t~a~n~coetine~Mitpnr't'~Ueles tient au courant des n

Maisons d'école. Les subventions accordées insti

par l'État à diverses communes de la Côte-d'Or pour tiens

construction de maisons d'école se sont élevées en déci:

1878 à 62 400 fr., répartis entre 20 communes et en mên

1879 à 78 300 fr., répartis entre 24 communes. -E<

Salles d'asile. Il existe dans le département cetK

61 salles d'asile qui reçoivent 4 857 enfants. 51 de Pou)

ces établissements sont tenus par des congréga- 80 o

nistes et 10 par des laïques. La situation matérielle déjà

des locaux laisse encore beaucoup à désirer en parf

plus d'un endroit. Dans un certain nombre de ces en o

asiles, on a introduit la méthode phonomimique, L'

que les enfants saisissent avec facilité. Les leçons lièrt

de choses y sont aussi pratiquées et l'enseigne- tem

ment ainsi donné prépare convenablement les gare

enfants à « la vie de l'école ». leur

Cours d'adultes. Le nombre des cours d'a- fonc

dultes s'est élevé pendant l'hiver de 1878-79 à ~45, prin

et celui des auditeurs à 4 959. C'est une améliora- mai:

tion notable sur les années précédentes. Les sem

instituteurs n'ont pas été sourds à l'appel qui leur adjc

a été adressé. Un nouvel essor a été donné aux ce s

classes du soir, bien que la rémunération allouée L

aux directeurs soit bien minime, et surtout peu en non

rapport avec le travail pénible que s'imposent ces soir

maîtres.
con

/~6/!0~e~Mes scolaires. L œuvre des biblio- qui!

thèques scolaires continue à progresser dans la pla(

Côte-d'Or. 307 bibliothèques contenant 37 954 vo- ma)

lumes ont prêté 23 256 ouvrages pendant l'année -&

1878. Cette situation est due au zèle des institu- de

teurs, aux dons de personnes amies de l'instruc- pou

tion, et aussi aux concessions ministérielles faites C

à diverses écoles du département.
les

Certificat d'études. Les examens du certificat ten

d'études sont organisés dans ce département de- Mai

puis 1876. qui

Dès le début, cette institution a été accueillie éco

avec faveur.

L'expérience de trois années démontre qu'elle a <-

développé chez les maîtres un sentiment d'ému- rue

lation salutaire les familles s'y intéressent et, à nés

chaque session, il y a lieu de constater, chez les Ils

maîtres comme chez les élèves, un redoublement vis

d'ardeur. difl

Sans offrir des difncultés de nature à décourager fan

les candidats, les examens ont cependant un ni- la

veau assez élevé pour qu'ils ne paraissent pas la né!

sanction banale d'études insuffisantes. L'attrait de des

cette épreuve est tel que, dans nombre d'écoles, (

elle a retenu jusqu'en mai des candidats qui eus- des

sent quitté les bancs en février; et ce qui est rare mu

et plus précieux encore, c'est le retour aux cours leu

d'adultes de jeunes gens mus par le désir de con- Il

quérir le certificat d'études. sec

Cette institution a donc fait ses preuves dans le tut

département; elle est sagement réglementée et ne 18~

peut avoir qu'une heureuse influence sur les pro- cié

grès de l'instruction primaire.
est

Caisses d'épargne scolaires. La création des pe]

caisses d'épargne scolaires, qui ne date que de deux pa]

ans dans la Côte-d'Or, y a pris de rapides dévelop- de

pements. t88 caisses ont reçu 108 984 fr. C'est un ét(

résultat qui a dépassé toutes les prévisions. m~

Conférences pédagogiques. Des conférences

pédagogiques sont régulièrement organisées dans La

le département. Suivies et appréciées, elles don- vei

nent lieu à des études préparatoires, à des discus- pu

sions, à des résumés écrits, exercices très profita- au

bles aux instituteurs. Elles produisent les meil- ni1

leurs résultats au point de vue de l'amélioration sit

des méthodes, de l'esprit de corps qui doit animer ne

les instituteurs, en même temps qu'elles contri- l'ij

buent à élever le niveau général de l'instruction.

Bulletin scolaire. Ce bulletin a été fondé en vê

1876. C'est le Conseil général qui en fait les frais

il vote chaque année 1 000 fr. pour cette publica- 28

tion. Inutile de parler des services qu'elle rend aux mj

OOU– LtUiliru~~

;s instituteurs elle les tient au courant des muta.

ir tions dans le personnel enseignant primaire, des

:n décisions administratives, et elle leur offre en

:n même temps des études pédagogiques.

Ecole normale de ~a~o~s. Le recrutement de

1t cette école, fondée en 1829, est des plus faciles.

le Pour douze places vacantes, il y a chaque année

a- 80 ou 90 candidats. Quelques-uns d'entre eux sont

le déjà pourvus du brevet simple et pourtant échouent

;n parfois au concours d'admission. Chaque année

es en offre des exemples.

e, L'organisation de cette école est toute particu-

ris lière le directeur de l'école normale est en même

e- temps le directeur des écoles municipales de

es garçons; les maîtres adjoints, indépendamment de

leurs attributions propres, remplissent aussi des

a- fonctions d'enseignement dans des classes d'ordre

5, primaire supérieur, qui appartiennent à la ville,

'a- mais sont, de fait, comme des annexes de l'établis-

es sement départemental. Tous, directeur et maîtres

ur adjoints, reçoivent un traitement municipal pour

ux ce service accessoire.

ée L'école normale n'a pu recevoir jusqu'ici qu'un

en nombre d'élèves trop peu en rapport avec les be-

~es soins du service. Mais cette lacune sera bientôt

comblée le Conseil général vient de décider l'ac-

io- quisition d'un vaste terrain, destiné à servir d'em-

la placement au nouveau bâtiment de l'école nor-

ro- male, qui doit être incessamment construite.

Lée Ecole normale de filles. Une école normale

tu- de filles est en ce moment en construction et

ic- pourra s'ouvrir pour la rentrée de 1880.

Les Cours normal. Le cours normal, installé dans

les bâtiments de l'Ecole Turgot, à Dijon, est main-

cat tenant au complet il y a quatre élèves par année.

le- Mais ce personnel est loin de répondre aux vides

qui chaque année se produisent dans les cadres des

lie écoles de filles du département, et l'effectif devra

être triplé dans la nouvelle école.

e a Cours secoKdaïre~. –Dans ce même local de la

au- rue Turgot ont lieu chaque jour des cours desti-

a nés à la préparation des jeunes filles au brevet.

les Ils sont confiés à des professeurs du lycée et sui-

ent vis par environ 80 jeunes personnes venant des

différentes écoles de la ville, ou résidant dans leur

ger famille. On y enseigne l'arithmétique appliquée,

ni- la tenue des livres, l'histoire et la géographie gé-

la nérales, les sciences physiques et naturelles, le

de dessin linéaire, d'ornement, d'imitation.

.es, Quant aux garçons et aux filles qui désirent faire

us- des études spéciales, le conservatoire national de

are musique et l'école nationale des beaux-arts à Dijon

urs leur sont gratuitement ouverts.

on- Société de secours mutuels. La société de

secours mutuels entre les instituteurs et les insti-

s le tutrices, créée en 1863, comptait, au 1"' janvier
ne 1879, 509 membres participants. L'actif de la so-

tro- ciété s'élevait à 90 082 fr. La cotisation annuelle

est de 10 fr. L'état prospère de cette société lui

des permet de servir une pension aux membres partici-

eux pants âgés de cinquante-cinq
ans et sociétaires

lop- depuis dix ans. 52 pensions de 40 fr. chacune ont

un été servies en 1879; 10 pensions nouvelles et de

même somme seront servies en 1880.

.ces Sociétés d'émulation. 1° Chdtillon-sur-Seine.

ans La société d'instruction de Châtillon a pour but de

ton- venirenaideà l'instruction primaire dans les écoles

:us- publiques du canton. A cet effet, elle donnedes livras a

fita- aux bibliothèques, du matériel scolaire, des four-

nil- nitures et des vêtements aux élèves les plus néces-

tion siteux. Elle n'a pas d'action directe sur le person-

mer nel; tout se fait par l'intermédiaire et sur l'avis d<<

itri- l'inspecteur de l'arrondissement.

ion. Elle a dépensé en ~8 pour fournitures de livres,

en vêtements, etc., une somme de 500 fr.

us 2° Beaune. Une société d'émulation y compte

ica- 280 membres versant chacun une cotisation an-

aux nuelle de 12 fr.; elle est administrée par un comité
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élu en assemblée générale. Elle exerce son actior
sur l'école des garçons par voie d'encouragemen
~t de secours elle fournit des objets de classe e1
des vêtements aux enfants des familles pauvres
en outre, elle achète pour l'école les cartes, des

sins, etc., nécessaires à l'enseignement, et des ou

vrages pour la bibliothèque scolaire. Elle abonne
l'école à des publications pédagogiques. Chaque
année, elle procure aux meilleurs élèves les moyens
de faire un voyage scolaire dans quelques centres
industriels. Elle accorde annuellement des grati-
fications à l'instituteur et aux adjoints 1 050 fr.
ont été dépensés cette année pour cet objet. Enfin,
-elle aide, a l'occasion, d'anciens élèves à payer les
frais d'un apprentissage, ou à continuer leurs étu-
des dans une école spéciale.

Une société analogue s'organise pour l'école de
Biles: elle va fonctionner incessamment.

3" Semur. Le Cercle bourguignon de Semur
poursuit le même but que les sociétés de Châtillon
et de Beaune; plus de 400 lecteurs ont, en 1877,
fréquenté sa bibliothèque.

Le Conseil général de la Côte-d'0r subventionne
ces trois sociétés.

Conclusion. La situation qui ressort des don-
nées ci-dessus prouve que déjà les moyens maté-
riels d'instruction sont largement mis à la portée
des populations de la Côte-d'Or: locaux, mobiliers,
écoles, bibliothèques et musées scolaires, sociétés

d'émulation, fondations et libéralités diverses, té-

moignent des sacrifices consentis en faveur de l'ins-
truction populaire et des sympathies qu'elle attire.

De leur côté, les instituteurs se pénètrent de
plus en plus de leurs devoirs. Les méthode& s'a-
méliorent, l'enseignement commence à s'animer
d'un souftle libéral et patriotique, et tout en appe-
lant l'attention de leurs élèves sur des faits dont
le département a été le théâtre et qui appartien-
nent à l'histoire nationale, tels que la lutte héroï-
que et la chute de Vercingétorix à Alise, le com-
bat de Fontaine-Française, larésistanco

opposée par
les habitants de Saint-Jean-de-Losne à 1 armée im-
périale de Galas, la généreuse défense de Dijon
en 1870, tes instituteurs de la Côte-d'Or auront
souci d'insister sur des gloires d'un autre ordre,
de familiariser les enfants avec les noms de com-
patriotes qui sont l'honneur du département. La
liste en est longue; nous ne citerons que les plus
illustres saint Bernard, Bossuet, Rameau, Piron,
Bunbn, Guyton de Morveau et Prieur de la Côte-
d'Or, organisateurs de l'Ecole polytechnique, et Gas-
pard Monge, l'un de ses fondateurs Carnot, organi-
sateur des armées qui ont défendu la France répu-
blicaine, Jacotot, inventeur de la méthode univer-
selle d'enseignement, Rude, etc.

De plus, les bibliothèques de Dijon, Beaune,
Châtillon et Semur, le dépôt des archives dépar-
tementales, le musée de Dijon, un des plus riches
musées de province,le musée d'histoire naturelle, le
musée botanique, offrentde précieuses ressources
aux maîtres d'élite, qui ont le goût des études
sérieuses e$tïe désir d'agrandir le champ de leurs
connaissances.

En résumé, l'avenir de l'instruction populaire
dans ce riche et beau département s'entrevoit sous
un jour favorable. Mais, disons-le en terminant, il
faut, avant tout, des instituteurs virilement formés
dans l'école normale ou ailleurs, qui, dégagés des
habitudes d'un passé disparu et animés de l'esprit
de leur temps, puissent se consacrer de tout cœur
et sans reserve à leur noble tâche, qui est de pré-
parer des citoyens à la France républicaine.

Nous devoas la plupart des renseignements histo- ]
riques contenus dans cet article, ainsi qu'un grand 1
nombre des détails concernant l'état actuel de l'ins- (
truction primaire dans la Côte-d'Or, à l'obligeance 1de MM. Maucourt, inspecteur d'académie, et Gau- 1

delette, inspecteur primaire à Dijon t
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COTES-DU-NORD(départementdes).–Superft-
Ne, 6 885.6 kilom. carr.(classé au 20e rang des dépar-
tements, sous le rapport de l'étendue); 64 î2i0 ha-
bitants en 1872, 630957 habitants en 1876 (hom-
mes 300906, femmes 83005Ï), classé au 8' rang
des départements, sous le rapport de la popula-
tion densité de la population 91.6 habitants par
kilomètre carré. Cinq arrondissements Saint-
Brieuc, Dinan, Guingamp, Lannion, et Loudëac ¡
48 cantons, 389 communes.

Population efd~e scolaire. Le recensement l-
de 1&72 avait constaté dans le département l'exis- f
tence de 93144 enfants de 6 à t3 ans (46480 car-
çons et 46664 Qlles), soit 14.52 enfants d'âge sco- s
laire sur 100 habitants; les chiffres du recensement
de 1876 sont 94339 enfants de 6 à 13 ans (45948
garçons, 48391 filles). soit 14.95 enfants d'âge sco-
laire sur 100 habitants. Il y a donc eu en quatre
ans une légère augmentation.

I. Historique de l'instruction primaire. –
l'AvANT 1789. M. Gaultier du Mottay, conseiller
général des Côtes-du-Nord, correspondant du mi-
nistère de l'Instruction publique, l'un des hommes
les plus érudits du pays, qui s'est livré à des re-
cherches minutieuses dans les archives départe-
mentales et communales, a bien voulu nous com-

muniquer une note relative aux petites écoles pri-
maires qui pouvaient exister dans le pays avant
1789. Nous en extrayons les détails suivants.

Jusqu'à la fin du siècle dernier, les évoques
avaient, comme on le sait, la direction de l'ensei-
gnement primaire. Un concile tenu en 158.{, à

Tours, dont la province de Bretagne dépendait
ecclésiastiquement, décide au chapitre De scholis,
qu on exhortera les recteurs (curés) à installer des
écoles dans leurs paroisses. C'est probablement à
la suite de cette injonction qu'un grand nombre de
petites écoles s'établirent dans les diocièses bre-
tons. Les statuts de Saint-Brieuc, édités en j(;OC,
invoquent aussi un édit de Henri IV, de la même
année, pour tout ce qui concerne la tenue de ces
modestes établissements. Mais ces mêmes statuts,
réédités en 1723 par Mgr de la Vieuville. s'occu-
pent d'une manière toute spéciale de l'enseigne-
ment primaire. On y lit, art. 12 « Il n'y a point
d'établissement plus avantageux au public que ce-
lui des petites écoles. Nous exhortons nos rec-
teurs à entretenir soigneusement celles qui sont
établies dans leurs paroisses, et à procurer, par
toutes sortes de moyens, un secours si nécessaire
dans les lieux où il n'y en apoint. Nous n'admettons
aucune personne à faire dans notre diocèse les fonc-
tions de maître et de maîtresse d'école, à moins que
nous ne soyons assuré de ses bonnes vie et mœurs
et de sa capacité pour cet emploi. » L'art. 13

ajoute a Nous défendons de recevoir les garçons
et les filles dans la même école. Ordonnons que
pour les garçons les écoles seront tenues par des
hommes et que les jeunes filles seront instruites
dans une école

séparée, par des filles, femmes ou
veuves d'une probité reconnue. »

Ces prescriptions sont également contenues dans
les statuts de Saint-Malo, publiés par Mgr Le Gou-
œrnear en 1612 et 1620. Ce prélat rappelle qu'en
1350 et 1434, ses prédécesseurs s'étaient, en ce

lui concerne les petites écoles, conformés aux
)rdonnancesdu concile de Latran, de l'an 1178.
)n peut donc conclure de ce qui précède, que des
icoles primaires étaient établies dans les Côtes-du-

ford, depuis un temps très reculé.

Toutefois, en ce qui concerne l'histoire de ces

écoles, nous sommes obligés de nous en rapporter, le
dus souvent, aux traditions locales, qui nous repré-
entent de vieux militaires, d'anciens maltôtiers,
tes femmes vouées auxbonnes œuvres, et d'autres
personnes bienveillantes, donnant aux enfants, tant
~ien que mal, une instruction très bornée. Des

retres, n'ayant qu'un faible revenu pour vivre,
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quittaient leur unique soutane après les offices (

du matin, pour revêtir un costume moins suscepti-

ble d'usure, se livraient à des travaux manuels, 1

réunissaient autour d'eux les enfants des villages <

qu'ils habitaient. Tels étaient, avant )789, dans

nos campagnes, les agents, de l'instruction pri- 1

maire, t

Un statut du concile de Vaison qui, en 529,

ordonnait dans chaque cure de campagne l'instal- 1

lation d'une petite école pour les enfants pauvres, 1

était bien oublié, si jamais il avait été mis en pra- (

tique; et pourtant tous les registres de nos parois- t

ses rurales nous donnent la preuve, en nous 1

montrant de bonnes et correctes écritures, que

cette éducation, si difficilement acquise et si diffi- t

cilement donnée, ne laissait pas de produire, dans 1

une certaine mesure, de bons résultats.

On peut faire remonter, dans les Cûtes-du-Nord,

comme on vient de le dire, les établissements spé- I

ciaux d'instruction primaire à une date reculée. A

part les écoles qui ont existé, souvent d'une manière 1

intermittente, près des cathédrales deSaint-Brieuc i

~t de Tréguier, ce sont principalement des commu- 1

nautés de ville, des congrégations religieuses ou des 1

hommes dévoués qui ont pris l'initiative de cet ]

enseignement. Dans les campagnes, quelques rec-

teurs (curés), assistés du général (conseil munici- t

pal) de la paroisse, réussirent aussi à constituer v

de petits établissements scolaires qu'on confiait à

quelque personne, homme ou femme, d'une hono-

rabilité reconnue.

Les plus anciens documents que nous connais-

sions sur les écoles sont signalés par M. Ropartz <

il parle d'une instance soutenue en 1516, par les 1

bourgeois de Guingamp, à propos des écoles de 1

cette ville. Ils envoyèrent, l'année suivante, i

chercher à Pestivien « Maître Loys Le Baron, mes-

tre d'escholle, affin qu'il eust prins la charge des <

cscholles dudit Guingamp. » Le Baron n'accepta ]

pas ou ne convint pas à l'emploi qu'on lui avait

confié, parait-il, car en 1519 on envoyait à Mesle

(Pestivien) offrir à un autre individu, maître Jehan

Lalaimat, l'honneur de tenir les mêmes écoles. <

Les gages de cette charge étaient, en )566, de 10 li-

vres 10 sols, que reçurent chacun Jehan Marchand

et Jehan Bellom, maîtres d'école mais en 1603, (

ces gages étaient montés à 24 écus par an. Les
classes se faisaient, à cette époque, dans une mai- 1

son que possédaient à Guingamp les moines de 1

Bégard. 1
Il résulte de documents conservés aux archives <

municipales de Lannion, que trois écoles exis-

taient dans cette ville à la fin des guerres de la j
Ligue, en 1592 l'une était au Porchon, ou cou-

vent des Augustins l'autre près de la place du

Miroir enfin, la troisième sur la place de Baly;
mais elles étaient toutes les trois dirigées par le

même maître, qui s'y rendait à des heures dif-

férentes.

En 1606, un collège fut établi à Guingamp avec

une classe primaire la communauté de ville

nomma, en 1621, maître Charles Haquart pour mal-

tre d'école et précepteur de la jeunesse, <t parce

qu'il aura de gages 120 livres par chacun an. a

On lui imposa les conditions suivantes

« 1° Parce qu'il aura un second (maître adjoint)

pour l'assister à faire leçon aux moins avancés ¡
» 2" Qu'ils entreront deux fois le jour en classe,

devant et après dîné le matin à huit heures pour
en sortir à onze heures en été et en hiver à dix heu-

res le soir à trois heures et en sortiront à six en

été en hiver, ils entreront à deux heures et en sor-

tiront à quatre heures et quatre heures et demie,
selon la longueur des jours

3" Qu'il fera une fois la semaine le caté-

chisme et apprendra à ses écoliers les rudiments

de la doctrine chrétienne;
D 4* Qu'aux processions, il les fera marcher

ldV IL a~V~4L

» 5° Qu'à l'église, il les fera mettre en certain

3U, ayant l'œil dessus, afin qu'ils ne fassent au-

ine chose indigne du lieu;
» 6° Qu'ils exerceront les écoliers, tant en

Iblic, qu'en privé, par disputes et déclama-

ons. »

Cette dernière partie du règlement serait encore

)nne à prescrire aujourd'hui dans la majeure

trtie des écoles, les enfants ne sont même pas

Lercés à discuter la valeur des mots qui se

ouvent journellement dans leurs livres et sous

ur plume.
Le xvn* siècle vit naître dans les villes un cer-

in nombre de congrégations enseignantes; voici,

tr ordre chronologique, les principaux faits à si-

taler

t624. Fondation des Ursulines de Saint-

rieuc, pour l'instruction des petites filles pauvres.
1625. Les Calvairiennes s'établissent à Saint-

rieuc. C'étaient des religieuses cloîtrées, rece-

Lnt seulement de jeunes pensionnaires, mais en

ait nombre. La même année, fondation des Ursu-

nes de Tréguier ouverture immédiate d'une classe

)ur les petites filles.

1654. Les Ursulines arrivent à Guingamp et

occupent de l'instruction des jeunes filles pau-
es et aisées de la ville.

1667. Les Filles de la Croix sont fondées à

réguier, et dès leur arrivée, elles s'occupent de

Mucation de la jeunesse de leur sexe.

1676. Fondation à Guingamp de la Maison de

larité du refuge. C'était, en même temps qu'une
maison de correction, un établissement qui conte-

ait ce qu'on appelle aujourd'hui un ouvroir et une

asse pour les petites filles.

1699. Une dame Duparc de Lezardo, veuve d'un

levalier de Saint-Louis, qui avait été liée avec

:me de Maintenon, fonda en 1699, a Tréguier, une

maison dont l'objet était l'instruction des filles

auvres de la campagne, la visite des indigents

domicile et la tenue des bureaux de charité.

n donna le nom de Paulines à ces religieuses qui

rent diverses fondations dans le pays, notamment

Pontrieux, eu 1703, et à Pédernec en 1705. Cet

'dre a disparu en 1790.

Le xvm* siècle fut témoin de nombreuses fonda-

ons d'écoles dans le département une congréga-

on toute spéciale y prit naissance en 1706, dans

paroisse de Plérin; voici dans quelles cir-

jnstances

Un chanoine de la collégiale de Saint-Brieuc, qui

tuissait d'une grande réputation de prédicateur

dssionnaire, M. Leuduger, réunissait de temps

n temps, dans sa commune natale, au Légué,

uelques jeunes filles adonnées aux bonnes œu-

res. Leur principale occupation était de faire

école aux petits enfanta, dans leurs villages res-

ectifs il leur donna une règle de conduite

u'elles suivirent jusqu'en 1728, époque ou elles

irent reconnues par l'évoque de Saint-Brieuc,

jus le nom de StBMf~ des écoles charitables. Ce

it le noyau des Filles du Saint-Esprit, dont l'or-

re compte aujourd'hui plus de t 100 membres.

e livre de lecture dont elles usaient était inti-

ilé Bouquet de la Mission; c'était l'oeuvre de

[. Leuduger, une explication du catéchisme moins

idigeste que le Devoir actuellement suivi dans

os classes. En 1715, deux de ces écoles charita-

les existaient & Plérin, l'une au bourg, l'autre

u Légué. D'autres écoles semblables étaient fon-

ées au bout de quelques années à Trévé, en

751; à Lanvollon, en 1762; à Andel, en 1768 à

léguien en 1777 à Plantel, en 1778, etc.

Les autres faits intéressants qu'offre le xvme siè-

le sont les suivants

1711. Les sœurs de charité, filles de saint

incent de Paul, sont appelées Saint-Brieuc et



installées dans la rue Madeleine où elles donnent
l'éducation aux enfants pauvres.

1725. On appelle à Lannion une sœur hospi-
talière de Saint-Thomas de Villeneuve pour « ins-

truire, gouverner et soigner les hommes, garçons,
femmes et filles renfermés audit hôpital, les
élever dans la crainte de Dieu et de la sainte

Vierge Marie, sa mère, dans la retenue et modes-

tie, si nécessaires aux chrétiens et particulièrement
au sexe, afin que chacun en tire de l'édincation. »

1733. Le comte de La Garaye fonde une école
charitable dans la commune de Taden.

1746. C'est cette année que les frères des Ecoles
chrétiennes ou de Saint-Yon sont venus s'établir à

Saint-Brieuc, dans la rue Vicairie; leur établisse-
ment a toujours été florissant depuis leur arrivée.

1751. L'ordre de la Sagesse, fondé à Saint-

LaMrent-sur-Sèvres, fut appelé à Dinan, en 1753,
par le comte de La Garaye, cité plus haut et bien-
faiteur de tout son pays, pour donner l'instruction
aux enfants pauvres et « servir à domicile du
bouilloa et des remèdes aux malades indigents; a
M. do La Garaye dépensa, à cet effet, plus de 40 000

livres. Nous croyons que le livre de lecture qui fut le

plus employé dans cette école et les écoles voisinef
était le Catéchisme de Saint-Malo, diocèse duquel
l'arron~sepent de Dinan faisait partie: il fut

imprime a Saint-Malo, en gros caractères, dans le
courant de. l'année 1768.

1754. Le même comte de La Garaye fonde
une école charitable à Etables; le 12 août 1754.

Il ne parait pas que les Etats de Bretagne aient

encouragé les établissements scolaires. Le budget
de cette assemblée pour 1773-1774 porte seule-
ment des subventions pour les écoles de chirurgie
de Rennes et de Nantes, pour des cours publics
d'accouchement, pour un maître do manège à
Rennes et les écoles publiques de dessin de Ren-
nes et de Nantes~

L'article 3& de l'édit du mois d'avril 1695 porte
que les maîtres et les maîtresses de toutes les

petites écoles seront approuvés par les curés des

paroisses, et par les archevêques et évoques, ou
leurs archidiacres.

On peut citer un grand nombre d'arrêts du Par-
lement de Bretagne, rendus conformément à cet

édit, et
notamment celui du 26 décembre 1716.

Cet arrêt défend au sie~r Vassal, de Ch&teaugiron,
« et a tous autres de la province, de tenir les pe-
tites écoles, ni d'aller montrer dans les maisons

particulières aux enfants, sous peine de 50 livres

d'amende, et d'être procédé contre eux, ainsi qu'il
appartiendra. u

Nous complétons ces renseignements en repro-
duisant les réponses faites par les Conseils d'ar-
rondissement à la circulaire du 25 ventôse an IX,
par laquelle le ministre de l'intérieur Chaptal de-
mandait quel était le nombre des établissements

~'iD~tf~ction publique, dans chaque arrondisse-
ment, avant la Révolution, ce que ces établisse-
ments étaient devenus, et quelles propositions les
conseils auraient a faire concernant leur rétablis-
sement (les originaux se trouvent aux archives dé-

partementales)
Arrondissement de Sat~-BrteMe. – Il n'y

avait d'établissements d'instruction publique que
dans la seule ville de Saint-Brieuc; ils y étaient au
aombre de deux l'un était le collège, l'autre une
école pour l'enfance, tenue par les frères des
Écoles chrétiennes ou Ignorantins.

» L'école des frères était tenue par trois frères
de cette société; ils avaient environ 200 élèvea.
Elle avait été fondée le 3 septembre 1746 par le

doyen du chapitre de la cathédrale de Saint-tMeuc,
messire Jean-Baptiste de Kersaliou. Elle a~vait
d'autres revenus qu'une rente de 7&0 Hvr<m-, pro-
venant de fonds placés sur le clergé par le fonda-
teur. La maison qu'ils occupaient leur apparte-
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nait. Ils furent expulsés en 1791 et leur maison fut
aliénée pour en doter l'hospice de Saint-Brieuc et

remplacer d'autant ses biens vendus.
c Des trois frères tenant l'école, l'un s'est marié

à Saint-Brieuc et y vit les deux autres se sont

rettrés on ne sait où.

» L'école des frères offrait des avantages si gé-
néralement reconnus que le Conseil du deuxième

arrondissement se dispense de les développer.
Deux des principaux étaient l'uniformité et la sta-

bilité d'une instruction graduelle et l'économie.
w Le Conseil d'arrondissement est convaincu

qu'il serait de la plus grande utilité de réunir au
moins deux instituteurs dans chacune des com-
munes de Lamballe, Moncontour, Quintin, Châte-

laudren, Lanvollon, Paimpol et Etables, afin d'y
établir des écoles propres à préparer des élèves

pour les écoles centrales et à donner un degré
d'instruction qui suffirait à plusieurs classes de

citoyens. Une petite partie de leur traitement pour-
rait se prendre sur les centimes additionnels de la

commune où serait l'établissement. Les familles
des élèves en fourniraient une autre; mais dans ce

pays peu riche, la bienfaisance du gouvernement
devrait le compléter en appliquant à chaque éta-
blissement une petite partie des domaines natio-
naux en revenus et en édifices nécessaires à l'é-
cole. » (Séance du 9 floréal an IX.)

~oTïdïMCMeK~ de Guingamp. « II y avait
dans l'arrondissement, avant la Révolution, trois
établissements d'instruction publique le premier
à Guingamp, un maître et environ 30 élèves; le
deuxième à Saint-Michel, dépendant de Guin-

gamp, un maître et 10 élèves et le troisième à

Plouguernével, près de la ville de Rostrenen, dans
le fond d'une campagne, trois maîtres avec un su-

périeur et environ 300 élèves. Tous ces maitres
étaient des ecclésiastiques et s'occupaient princi-
palement des études relatives a l'enseignement
secondaire. ? (Séance du 11 uoréalan IX.)

Arrondissement de LaMnion. – « Il n'existait
dans l'arrondissement de Lannion que le collège
de Tréguier, comprenant un principal et six pro-
fesseurs, tous ecclésiastiques, fréquenté par envi-
ron 400 élèves. o (Séance du 10 ftoréalan IX.)

Il n'y a aucune pièce relative aux arrondisse-
ment de Dinan et de Loudéac.

2° DEPUts 1789. Les frères des Écoles chré-
tiennes furent rappelés à Saint-Brieuc en 1817

par M. J.-M. de La Mennais, alors vicaire général,
qui leur donna 10,000 francs pour frais d'établis-
sement. Peu après l'école fut reconnue com-
munale.

Dans cette même année 1817, M. de La Mennais

établit, dans sa maison de la rue Notre-Dame trois

jeunes gens venus du pays breton. Ce fut le

noyau d'un institut chargé de donner l'instruction
aux enfants pauvres, et surtout à ceux des cam-

pagnes. Les instituteurs sortis de cette maison
allèrent l'année suivante diriger des écoles dans

plusieurs communes du département. En 1819,
M. de La Mennais s'entendit avec M. Deshayes,
curé d'Auray, qui poursuivait le même but, et, en,

1820, l'Institut des frères de l'instruction chré-
tienne fut fondé. Aujourd'hui, la maison mère est
établie à PIoërmel (Morbihan), et les frères de
l'instruction chrétienne sont répandus non seule-
ment en Bretagne, mais dans plusieurs départe-
ments de France et aux colonies.

A ce nom de M. de La Mennais se rattache
encore la fondation d'une importante école de

nlles, celle de la Providence de Saint-Brieuc.

Plusieurs dames conçurent en 1816, à la suite

d'une mission, la pensée d'instruire des enfants

pMvre8~M'"Bagot, l'une d'elles, s'établit avec quel-
ques mendiantes dans la rue Notre-Dame, et entre-,

prit de les former aux soins d'un ménage agricole.
Cette œuvre est continuée, depuis la mort de la
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vénérable fondatrice, par les filles du Saint-Es- Ne

prit. Les autres dames de la congrégation nais-

sante ouvrirent, en 1818, l'école de la Providence,

et reçurent leur règle de M. de La Mennais, en

182t. Cet ordre comprend, outre la maison mère

établie à Saint-Brieuc, plusieurs succursales dans 18!

les Côtes-du-Nord et dans l'Ille-et-Vilaine.

En 1838, un ecclésiastique dévoué, mort depuis

quelques années, l'abbé Garnier, fonda à Lamballe

un institut pour les sourds-muets. Cet établisse-

ment, transféré à Saint-Brieuc en 1852, a continué ?

de rendre aux enfants qui le fréquentent, au nom- t2

bre de plus de 8", les plus grands services, d'a-

bord en les instruisant dans la lecture et l'écri-
18:

ture, puis en leur apprenant un état qui leur per- ~g:
met de vivre quand ils sont sortis de l'institut, ~g~

Signalons encore la colonie agricole de Saint-Ilan, i g

fondée en 1843 par un généreux philanthrope, M. Du 18:8,

Clézieux, en faveur des enfants abandonnés, et 18

ses trois succursales de la Lande au noir, de '°

Broondineuf, et du Tertrain. ~g
Nous résumons dans les tableaux ci-dessous les

données statistiques que nous possédons sur le 13

développement de l'instruction primaire dans les

Côtes-du-Nord depuis 1821

En 1821. d'après l'almanach de l'Université, les ha

Côtes-du-Nord comptaient 85 écoles primaires. h:

En 1829, le nombre des écoles était le suivant

dans chacun des cinq arrondissements

Saint-Brieue. 38 37 71

Dinan. 23 23 4<

Guingamp.
2

Lannion. 0 0

Loudéac. 4 1

64 63 12,

Voici le nombre des écoles primaires, publiqu

et libres, pour la période
de )834 à 1877

1834. 87 48 133

1837. 192 217 4C

1844. 265 174 43

1830. 382 186 56

1863. 498 169 M

1876-77. 702 90 79

Division des ~co~ publiques el libres e/! écoles

oar~o?~ écoles mixtes, et écoles </e filles.

`
Écolei!

1837. 1S3 87 139 4(

1830. 312 (y compris les 256 M

écoles mixtes)

1863. 29t 8t 29i 6f

1867. 297 84 334 71

1872. 3)3 3 106 339 7:1

1875. 311 11S 350 7~

1876-77. « 315 123 3S4 7i

Division des écoles publiques et libres en éco,

laïques
et écoles congréganistes.

~T~ ~i~

Tc

1850. 209 127 103 129 &

1863. 241 140 135 151

1867. 249 140 132 194 7

1872. 279 1~ )34 218 7

1876-77.. 289 1~ ~-1" 149 232 7

Nombre des communes < n'ayant aucune éco

2° n'ayant pas d'école de filles.

1850. 50 Manque.

1863. 17 149

1876-77. o H7(do[

103 de plus
SOOâmes).

tfrancs.

Vnrd.ocÉcoles
Toi,

de ;;arçons de filles

Écoles publiques Écoles libres ToI

Toi

de garçons mixtes de filles

Écoles laiques Écoles congréganistes

ou mIxtes ou mixtes

Communes n'avant Communes n'ayant

aucune école. d'école de filles.

SOO âmes).

Nombre <f!M~M~eM~ et tfïMS~~M~tce~, y com~t!

les adjoints et adjointes.

Instituteurs Institutrices
r.~

laïques congréganistes laiques congréganistes

1837. 162 120 85 200

1848. 160 133 85 177

1863. 216 180 221 360

1872. 261 203 229 583

1876-77. 288 204 228 595

Nombre total d'élèves, et nombre des élèves gra-

tuits, dans les écoles pr~ores toute nature.

Total des élèves ÉHves gratuits

1832. H399 Manque.
1837. 22554 –

1840. 24964
1844. 28614 11067

1850. 35097 1S494

1863. 49657 16431

1867. 55906 :1586

1872. 65103 31416

1876. 72297 37228
1877. 74141 3942

1878. 75381 41279

En 1832, il y avait 190 élèves inscrits sur 10 000

habitants; en 1877, il y en avait 1 144 sur 10 000

habitants.

Salles d'asile.

Nombre Nombre

des établissements des élèves

1850. 15 1503

1863. 21 3235

1867. 25 3541

1876-77. 34 4305

Nombre des cours d'a~M~es et de leurs auditeurs.

Nombre des cours Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes

1850. 57 0 712 0

1863. 71 1 1005 18

1867. 224 41 7683 785

1869. 232 90 7778 2142

1872. 239 133 7640 3249

1876. 244 201 8608 5092

Brevets. Le nombre des brevets délivrés de

t834a 1878 a été le suivant

Instituteurs.

1834-1850 151 brevets élémentaires, 17 brevets supérieurs.

1851-1867 182 brevets obligatoires, 4 brevets co't'ptets.

1868-1878 247 – 25

Institutrices.

1836-1850 149 brevets élémentaires. 16 brevets supérieurs.

1851-1867 314 brevets obligatoires, 3 brevets complets.

1868-1878 866 li4

Certificat d'études prt~a!res. –
Les examens

du certificat d'études primaires ont été introduits

dans
les Côtes-du-Nord en 1874.

Voici le tableau des résultats obtenus

Nombre de candidats Certificatsohtenus

l Garçons Filles Garçons Filles

1874. 616 0 413 0

1875. 677 29 415 22

1876. 528 27 298 26

1877. 576 77 244 51

1878. 534 104 335 76

1879. 607 274 379 1981879. ou? ~4 d~y n'a

Bibliothèques scolaires. En 1863, le départe-

ment possédait 32 bibliothèques scolaires avee

)0862 volumes; en 1877-'76, il en possédait 129

avec 13 60~ volumes.

Bulletin sco~t're départemental. Le bulletin

départemental a été créé en 1868. Il reçoit du

le Conseil général une subvention annuelle de 350

francs.

38
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Société de secours mutuels. Une société de 2.
secours mutuels pour le personnel enseignant pri- Voi(
maire a été fondée en 1868. Elle a distribué, depuis dan
sa fondation jusqu'en 1878 inclusivement, en se- N
cours de toute nature, une somme de 17 273 francs. res,

bliqNombre des co~s~ sachant au moins lire, d?
r~

1827 à 1877 inclusivement. son1

Del827àl829. 239 77e

1831àt835. 27,0 78"

1836àl840. 31,3 78'

i841al845. 33,4 79<

i846ài850. 36,4 79.

if51a<855. 40,1 77.

1856&i860. 38,6 M'

1861&1865. 44,0 84'

1866&1868. 53,5 M'

f871 à 1875. 602 M.

1876ài877. 63,8 M'

Proportzon des conjoints qui o~f signé ~Mr acte de

mariage, de 1854 à 1877 inclusivement.

Date. Hommes Femmes Hommes et femmes i
834-1SS5. 31,5 21.. » 262
:t8M-)860. 39,5 27,4 334 4
i86i-i88S. 40,7 258 33,3
1866-1870. 4-2 352 41,2
Hi71-<875. 49,S 43. 46 »
1876-1877. S5.7 45,9 50,8

M

COMMUNES DÉPARTEMENT ÉTAT

a

1855 15909205 6459203 »

1856 16159050 6205773 »
1857 17991659 6228438 a

1858 189 919 03 3738921 1837686
1859 20673870 4114554 679720
1860 21046637 37716 55 li 515 95
1861 21954903 3949905 1025659
1862 23505323 4347456 381726
1863 25637466 3935931 1097273
1864 25244098 3826351 1446406
1865 25422001 3803508 1668913
1S66 25573890 3636367 1988643
1867 25405605 4121764 1700267
1868 36210309 7324756 6583423
1869 39150012 L 6844589 9733938
1870 39242428 5456000 11022279
18- 36782316 7989725 12233297
1872 39013292 6622601 15059934
1873 39563203 7426801 21408194
1874 40264610 6866143 24546500
1875 40873478 6910977 25067392
1876 41819363 7870453 28380942
1877 42465321 9209881 31246031
1878 41446720 8909370 39115269

Nous décomoosons c!-dfssnns ~nm. ma

1876-1877. S5.7 45,9 50,8 sec

Au xvn" siècle (1686-1690), suivant les recherches
de M. Maggiolo, la proportion était de 8.87 pour

exi

100; au xvin" siècle (1786-1790), de 16.19; et pour
ë~a

la période quinquennale 1816-20, de 18.97 pour 100.
«Ma~e~ <~ l'instruction primaire. Voici le

tableau des dépenses de l'instruction primaire,
pour les années 854 à 1878 IS1

me

l' n

Nous décomposons ci-dessous, pour les années
1855, 1865, et 1878, les chiSres de la colonne CoM-

munes, qui sont formés de trois éléments bien dis-
lincts combinés en proportions variables: i" les dons
et legs 2° le montant des ressources communales
proprement dites (revenus ordinaires, centimes 1
spéciaux, et centimes extraordinaires) appliquées P
aux dépenses ordinaires de l'instruction primaire VE3" le produit de la rétribution scolaire

to

Dons et legs. 1694 00' < 940 86
Ressources communales. 77 634 05 93 368 li 14902178 ntRétribution scolaire. 81458 00 159 t57 90

25850456
totaux. 159 092 05 2S4 220 01 414467 20 éc

n"r. Ran~ mnrPoarlOO
,id~du départe

i8SS i86t! i878 le

2. État actuel de 1 instruction primaire. –
Voici la situation actuelle de l'instruction primaire
dans les Côtes-du-Nord

Nombre d'écoles. Le nombre des écoles primai-
res, publiques et libres, est de 798 (698 écoles pu-
bliques et 105 écoles libres), soit onze de plus que
l'année précédente. Trois communes seulement.
sont entièrement dépourvues d'écoles; 58 com-
munes de plus de 500 âmes n'ont pas encore
d'écoles de filles (ce nombre était de 62 en 1877).
Sur ces 798 écoles, il y a 413 écoles laïques
écoles de garçons, 121 écoles de filles, 79 écoles

mixtes), et 385 écoles congréganistes (100 écoles de
garçons, 236 écoles de filles, 49 écoles mixtes).

Nombre d'élèves. Le nombre total des élèves
inscrits dans les écoles primaires, publiques et li-
bres, du département en 1878 est de 75 38t c'est
un accroissement de 1240 sur 1K77 et de 3084 sur
1876. Si l'on rapproche ce chiffre de celui des en-
fants en âge scolaire recensés en 1876 (94 339 en-
fants), on pourrait être tenté de croire que le
nombre des enfants d'âge scolaire qui ne sont
inscrits dans aucune école est de 19 000 seulement.
Il n'en est rien, car il faut déduire du nombre
total des enfants reçus dans les écoles le nombre
de ceux qui ont moins de six ans ou plus de treize
ans on obtient ainsi le chiffre réel des élèves d'âge
scolaire inscrits et on s'aperçoit alors que l'écart
entre ce chiffre et celui des enfants d'âge scolaire
existant dans le département est beaucoup plus
grand qu'il n'eûtsemblé au premier abord.

Nous ne possédons pas la statistique scolaire
détaillée de 1878 nous sommes donc obligés de
nous contenter, pour notre calcul, des chiffres de
1877 imprimés dans la Statistique de l'enseigne-
ment primaire; mais ces chiffres sont encore M
assez récents pour que le résultat qu'ils fournissent
puisse être utilisé.

En 1877, le nombre des élèves inscrits était de
72 297, dont 59 265 seulement étaient d'âge sco-
laire le surplus, 13 032, se composait d'enfants de
moins de six ans ou de plus de treize ans. Le nom-
bre des enfants de six à treize ans, vivant* et re-
censés, étant de 94 33U, il existait en 1877, dans les

Côtes-du-Nord, 35 074 enfants d'âge scolaire qui
n'étaient pas inscrits dans une école primaire.
Mais il y a des enfants d'âge scolaire qui se trou-
vent inscrits soit dans les salles d'asile, soit dans
les établissements d'instruction secondaire. Les
salles d'asile comptaient,. en 1877, 799 élèves de
plus de six ans, et les établissements d'instruction
secondaire, 645 élèves de moins d% treize ans.
Ajoutons ces deux nombres à celui des 59 265
enfants inscrits aux écoles primaires nous aurons
ainsi un total général de 60 709, ce qui donne une
proportion de 64.3 enfants d'âge scolaire inscrits
dans une école quelconque, sur 100 enfants d'âge
scolaire vivants. Cette proportion plaçait les Côtes-
du-Nord, en 1877, au 82' rang parmi les départe-
ments.

Depuis, le nombre des élèves inscrits dans les
écoles primaires s'est accru de 1240; mais, en ad-
mettant même que l'augmentation ait porté tout
entière sur des enfants d'âge scolaire, il n'en serait
pas moins resté en 1878, dans les Côtes-du-Nord,
près de 34 000 enfants de six à treize ans qui ne
sont pas inscrits dans les écoles primaires, ni
probablement dans aucune école quelconque.

Gratuité. En 1878, 41 279 enfants, c'est-à-dire
plus de la moitié des élèves inscrits, ont été admis
à recevoir l'instruction gratuite. Mais, fait obser-
ver le rapport de l'inspecteur d'académie, « ce sont

toujours les élèves reçus gratuitement qui manquent
le plus d'assiduité. Il

Fy~M<'7!OM. – De l'inscription à la fréquen-
~entatioh, il y a toute la distance qui sépare l'ap-
parence de la réalité. Ainsi, pour nous en tenir aux
écoles publiques et aux chiffres de l'année scolaire



COTES-DU-NORD 395 COTES-DU-NORD

1876-77, les plus récents que nous possédions re-

lativement à ce point spécial, nous constatons que

sur 64 349 élèves inscrits, le maximum des pré-

sences a été de 57 577 (en février), et le minimum

de 42 399 (en septembre); au mois de juillet les

écoles comptaient encore 52 994 élèves présents.

La moyenne des présences a été, pendant le pre-

mier semestre (de septembre à février), de M 872

pendant le second semestre (de mars à juillet), de

5) ''9<i et pour toute l'année, de 53.29'.

De ces chiffres il résulte que les écoles des Côtes-

du-Nord sont plus suivies du mois de mars au mois de

juillet que du mois de septembre au mois de février.

Personnel enseignant. L'enseignement pri-
maire a employé, dans l'année scolaire 1878-79,

310 instituteurs titulaires (dont 10 dans des écoles

libres), 196 adjoints (dont 26 dans des écoles libres),

plus 2 adjoints dirigeant des écoles de hameau et

466 institutrices titulaires (dont 95 dans des écoles

libres),399 adjointes (dont 224 dans des écoles libres~,

et 20 adjointes dirigeant des écoles de hameau.

Parmi les instituteurs et adjoints laïques, au

nombre de 300, 1 titulaire et 19 adjoints n'avaient

pas de brevets, tandis que chez les congréganistes,

au nombre de 208, 3 titulaires et 97 adjoints étaient

dépourvus de ce titre.

Sur 241 institutrices et adjointes laïques, 10

seulement n'avaient pas de brevet, tandis que sur

les 6)4 institutrices et adjointes congréganistes,

3ot n'exerçaient qu'en vertu de la lettre d'obé-

dience.

Si nous recherchons la proportion des titulaires

et des adjoints ou adjointes, nous trouvons un total

de 7 76 instituteurs ou institutrices titulaires (395

laïques, 381 congréganistes), et de 616 adjoints ou

adjointes (146 laïques, 471 congréganistes). Il ré-

sulte de ces chiffres que, chez les congréganistes,

il y a proportionnellement beaucoup plus d'ad-

joints qu'il n'y en a dans le personnel laïque.

Maisons d'école. Une statistique du 15 octo-

bre 187 6 fait connaître la situation matérielle des

locaux scolaires à cette date 302 étaient jugés
convenables, et 431 laissaient à désirer. Depuis

cette époque, grâce au concours de l'État et du

département, un certain nombre d'améliorations ont

été réalisées. « La loi sur la caisse des écoles et

sur les subventions aux communes, dit le rapport

que nous avons déjà cité, est faite pour donner à

l'œuvre si importante de l'appropriation, comme

de la multiplication des maisons d'école, une im-

pulsion puissante elle a besoin d'être vigoureu-

sement appliquée. »

Voici le nombre des communes qui ont reçu une

subvention de l'État pour construction de maisons

d'école, et le chiffre total des subventions accor-

dées, durant ces trois dernières années

Nombre Total

1877. 8 32200 »
1878. 42 127200
1879. 52 1612u0 »

102 320 600 a

Salles d'asile.- Le département comptait, en 1878,

33 salles d'asile (une de moins qu'en 1877), avec

4 514 enfants. Les directrices ou sous-directrices,

toutes congréganistes, étaient en 1877 au nombre

de 34; une seule directrice était munie du brevet

d'aptitude; les 33 autres directrices ou sous-direc-

trices n'avaient que la lettre d'obédience.

CcM~ d'adultes. Les cours d'adultes ont été

en 1878 au nombre de 411 (au lieu de 434 en 1877)
221 ont été suivis par 6 437 jeunes gens, et 190

par 3 922 jeunes filles.

Le département n'a pas d'écoles d'apprentis.
Les ouvroirs, au nombre de 16, y sont réunis

aux écoles, et reçoivent une moyenne de 700 à 800

jeunes personnes.

des communes. des subventions.

Cours Mor~aM.x. – Le département des Côtes-

du-Nord n'a pas encore d'école normale. Le cours

normal d'instituteurs, à Lamballe, avec ses 30 bour-

siers, est loin de suffire au recrutement du per-

sonnel enseignant laïque aussi est-il question de la

création prochaine d'une école normale d'institu-

teurs au chef-lieu du département.
Pour les institutrices, il y a un cours normal à

Lannion, avec 5 boursières.

Enseignement agricole. Les enfants reçoivent

dans un grand nombre d'écoles des notions d'a-

griculture et d'horticulture, mais cet enseignement

n'est pas pratique. Les instituteurs se bornent à

faire faire des lectures dans un traité élémentaire

d'agriculture et à profiter de ces lectures pour
donner aux enfants quelques explications et leur

faire ensuite résumer par écrit ou verbalement les

connaissances acquises. Plusieurs cependant, met-

tant à profit les instructions et les excellents con-

seils contenus dans la circulaire ministérielle du

31 décembre 1867, s'efforcent, par le choix des lectu-

res, des dictées, des problèmes, de donner à leur

enseignement une direction agricole, soit dans la

classe du jour, soit dans le cours d'adultes.

Institutions aMa;t7Mt~'es. Des conférences pé-

dagogiques ont lieu depuis quatre ans dans le dé-

partement. La plus récente que mentionne le rap-

port de l'inspecteur d'académie (à Saint-Brieuc,

le 30 juillet 1818) a réuni plus de 400 instituteurs

et institutrices.

Quatre bibliothèques pédagogiques cantonales

ont été créées.

Les bibliothèques scolaires se sont élevées en 1878

au chiffre de 131, avec 18 475 volumes. Par contre,
les prêts des ouvrages sont tombés, de 5 576

en )877, à 3 7C5 en 1878. L'indifférence des po-

pulations, le défaut de ressources des communes,
mais surtout le peu de zèle et de sympathie que

montrent les autorités locales en faveur de cette

œuvre si utile, sont les causes principales du peu

de succès des bibliothèques scolaires dans le dé-

partement. Les instituteurs, à qui la garde de ces

bibliothèques est confiée, n'ont pas toujours toute

l'ardeur que l'on pourrait souhaiter pour inspirer

à leurs anciens élèves le goût des bonnes lectures.

Ajoutons que jusqu'à présent le choix des ouvrages

n'a pas toujours été fait de manière à intéresser

les lecteurs.

L'institution des musées scolaires n'a pas en-

core été organisée dans le département, non plus

que celle de la caisse des écoles.

Quant aux caisses d'épargne scolaires, elles exis-

taient en 1877 dans 8 écoles seulement: 220 élèves,

possédant 136 livrets, avaient versé une somme

de 1279 fr. 35 c.

La société de secours mutuels des instituteurs

et institutrices possédait, au 1" janvier 1879, un

avoir de 4452 fr. 26 c.

Le département possède en outre un certain

nombre d'autres institutions intéressant et secon-

dant l'instruction générale. Il existe au chef-lieu

une Société archéologique, fondée en 1842, et une

Société d'émulation, autorisée depuis le 6 fé-

vrier 1861. Le département compte deux musées

(à Saint-Brieuc et à Dinan), et trois bibliothèques

publiques (Saint-Brieuc, 30 000 volumes Dinan,
3000 volumes; Guingamp, 2 000 volumes.)

Délégations cantonales. Il existe dans chacun

des 48 cantons une délégation cantonale mais,

sauf de rares exceptions, elles ne fonctionnent pas.
Conclusion. En résumé, bien que le dépar-

tement se soit transformé littéralement depuis un

demi-siècle, il est encore loin d'avoir triomphé des

difficultés particulières qui résultent de sa situation

géographique et économique. A certains égards, il

a encore beaucoup à faire mais après les progrès

que nous venons de constater, il n'est pas permis
de douter des autres le bon vouloir des populations
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répondra aux efforts de l'administration, au zèle du

corps enseignant et au généreux appui de l'Etat.
Le département compte déjà bon nombre d'ins-

tituteurs d'élite qui sont entrés et persévèrent dans
la voie rationnelle. Que les autres suivent cet

exemple, qu'ils substituent de plus en plus, à l'en-

seignement routinier, mécanique, et à la discipline
sèche, l'emploi de tous les moyens qui, parlant aux

yeux, intéressent l'imagination, l'esprit et le cœur,
une parole sympathique, des leçons bien prépa-
rées, solides, attrayantes, appropriées aux besoins

locaux il n'en faudra pas davantage pour élever
sensiblement en quelques années le niveau général
de l'instruction populaire dans le département.

[J. Rousselot.]
COULEUR. V. FMe.

COUPE ET ASSEMBLAGE. On désigne sous
ce nom l'art de dessiner le patron d'un vêtement, de

touper ensuite l'étoffe et d'assembler les pièces
ainsi préparées.

Cet art si utile, et qui serait d'une si grande
ressource pour la plupart des ménagères, a été

jusqu'ici l'apanage presque exclusif des tailleurs.
Les Couturières de profession, elles-mêmes, n'ont

pas recours d'ordinaire aux formules précises, aux

règles géométriques, grâce auxquelles il devient
facile d établir correctement un patron elles se
contentent presque toujours d'une routine qui
exige de longues années d'apprentissage, et avec

laquelle on n'arrive qu'a des à peu près.
Il existe pourtant des méthodes fort simples, qui

mettent la coupe et l'assemblage à la portée de
toutes les personnes désireuses de s'initier à ce

travail. Divers ouvrages ont été écrits dans ces
dernières années pour en vulgariser la connais-
sance citons entre autres la Méthode de coupe el

de confection, par M"' Elisa Hirtz (Paris, librairie

Hetzel, 2* édition, t868), et la Méthode de coupe et

dassemblage de robes (Paris, librairie Delagrave.
1878). L'art jadis réservé aux tailleurs et à un petit
nombre de couturières d'élite, ayant cessé d'être un

mystère inaccessible aux profanes, et se trouvant
désormais formulé en règles faciles à comprendre et
à appliquer, on a dû se demander s'il ne serait

pas à propos d'introduire dans les écoles primaires
l'enseignement de la coupe et de l'assemblage.
Des essais ont été tentés, et ils ont pleinement
réussi. L'expérience a démontré qu'il était posai-
Ne à une institutrice d'apprendre & ses élèves,
non plus seulement à tricoter un bas ou à ourler
un mouchoir, mais à couper elles-mêmes toutes
les pièces d'un vêtement de femme.

Afin de permettre au personnel enseignant des
écoles primaires de filles d'acquérir les connaissan-
ces théoriques indispensables pour un semblable

enseignement, il a été nécessaire tte créer des
cours à l'usage des institutrices. Une circulaire de
la direction de l'enseignement primaire du dépar-
tement de la Seine, en date du 24 mai 1879, a
annoncé en ces termes l'ouverture de ces cours

pour la ville de Paris a Désormais aucune maî-
tresse ne pourra être chargée de la direction d'un
cours de coupe et d'assemblage dans les écoles

communales, si elle n'a obtenu un certificat d'apti-
tude qui ne sera délivré qu'après un examen cons-
tatant que la maîtresse postulante a acquis les
connaissances nécessaires pour cet enseignement
spécial. Afin de faciliter aux institutrices la prépa-
ration a cet examen, il vient d'être créé deux cours
normaux de coupe et d'assemblage, destinés à l'é-
tude des deux méthodes dont l'emploi a été auto-
risé dans les écoles communales. Les institutrices
des écoles communales sont invitées à suivre l'un
cm l'autre des deux cours normaux, et & se mettre
en état de faire le service de la classe de coupe et
d'assemblage au cas où l'administration jugerait
convenable de le leur confier. »

Les excmens subis par les institutrices qui se

sont fait inscrire à ces cours ont donné des résul-
tats très satisfaisants. a On peut considérer, 1
désormais comme un fait acquis, dit à ce sujet
M"* Bonnet de Malherbe, qu'un cours de quinze
leçons, données par des maîtresses expérimentées,
mettra des personnes studieuses, intelligentes,
possédant déjà les éléments de la couture et

quelques notions du dessin, au moins linéaire, en
état de passer de très bons examens et de pouvoir
enseigner leur t~a~

COUPPE. –
~Marie Couppé, dit de ~O~c,

pour le distinguer a'un autre Couppé député des

Côtes-du-Nord, homme politique français, né vers

1733, était curé de Sermaise avant la Révolution,
dont il embrassa les doctrines avec ardeur. Le

département de l'Oise l'envoya comme un de ses

représentants, d'abord à la Législative en 179t,
puis à la Convention en !~92. Couppé siégea parmi
les Montagnards, et vota la mort de Louis XVI.

On lui doit une mention dans ce Dictionnaire à
cause de la part qu'il prit, après le 3t mai 1793, aux
débats sur l'organisation de l'instruction publique
mais si le nom de ce conventionnel revient assez
souvent dans lesdiscussions, il fautconvenir que son
rôle n'est en réalité ni important ni bien intéressant.

Dans la séance du 2 juillet 17U3, après avoir
combattu le projet présenté par Lakanal au nom
du Comité d'instruction publique, il avait proposé
un plan de sa façon, sous la forme d'un projet de
décret divisé en 15 titres, comme suit Écoles

primaires, écoles de district, écoles de départe-
ment, écoles des ports de mer et des villes de

guerre, Université ou cours généraux des sciences
et des arts, élèves de la patrie, entretien des

écoles, des musées et bibliothèques, tenue des

écoles, discipline des écoles, concours et nomi-

nations, des honoraires (il veut qu'on donne aux
instituteurs primaires 400 livres par an et le loge-
ment, aux institutrices 300 livres et le logement),
fêtes nationales, exercices publics, prix et hon-
neurs publics, spectacles. (Motion d'ordre sur
la c~cMMton publique du 2 juillet 1793, par
J.-M. Couppé. Paris, Imprimerie nationale.)

Nommé, le lendemain, l'un des six commis-
saires pour le projet de décret sur l'éducation pu-
blique (V. Convention, p. 534), et ne pouvant faire
adopter son plan, il se dédommagea en critiquant
successivement tous ceux qui fixèrent l'attention

publique, depuis celui de Lakanal jusqu'à la péti-
tion du département de Paris.

Dans ses 0<Mrt;<o?M sur les différents pro-
jets <fMs~'uc~<M publique (Imprimerie nationale,
sans date), il rappelle qu'il a déposé un plan
d'instruction publique, en opposition à celui de

Lepelletier, « trop platonique », et à celui de Con-
dorcet, à propos duquel il dit « Nous ne voulons
pas faire de la France l'empire des académiciens
et des savants. n Mais le motif principal qui lui
fait prendre la plume, c'est le désir de protester
contre « une proposition qui a été faite (par qui ?2
il ne le dit pas) de placer l'enseignement des hau-
tes sciences, les professeurs et leurs élèves, dans
les palais des rois que nous venons de proscrire, a

Couppé de l'Oise, futur thermidorien comme

Fourcroy et tant d'autres dont l'exaltation en 1793
ne connut pas de bornes, écrit à ce sujet

« Au lieu d'effacer jusqu'au souvenir de
ces palais scandaleux, vous iriez y placer votre
jeunesse, et en entretenir son imagination d'âge
en âge? Les instituteurs austères de la République
ne doivent point habiter sous des lambris dorés.
Les leçons de vertu se donnent sous le chaume.
Nous ne serons libres que quand nous habiterons
tous sous un humble toit. Quant ces palais, si
vous continuez de les admirer, si vous ne savez
pas encore ce que vous en devez ordonner, si vous
n'avez pas la force.) puisse un tremblement de
terre nous en délivrer w»
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Lors du mouvement populaire contre le culte A

(novembre 1793), Couppé déposa ses lettres de p

prêtrise, mais blâma en même temps, dans un (

écrit intitulé Des préjugés (Imprimerie nationale, r

sans date), les « philosophes présomptueux » qui q
ne savaient pas respecter certains préjugés utiles. €

Expulsé du club des jacobins en frimaire an il, t

parce qu'il désapprouvait le mariage des prêtres, d

il conserva cependant les fonctions de membre du r

Comité d'instruction publique; et en cette qualité 1

il fit adopter (9 pluviôse) un décret instituant dans f

chaque district une bibliothèque nationale, t

Après le 9 thermidor, Couppé de l'Oise obtint r

de rentrer aux jacobins, en même temps que Tal- r

lien et Fouché; mais il cessa de s'occuper de po- c

litique proprement dite, pour se consacrer tout p

entier à une question spéciale, fort importante

d'ailleurs, le développement de l'agriculture, à r

laquelle il eût désiré voir donner une place a

d'honneur dans le système d'éducation nationale. c

Dans une brochure publiée en vendémiaire an i

III (De a détermination à donner a l'instruction (

pM&h'~Me vers ~c~Wf'M~Mrc), il propose d'installer, (

près de chaque bibliothèque publique de district, 1

un cabinet d'histoire naturelle et de physique, et 1

un jardin destiné à la culture des plantes usuelles `

nécessaires. Deux professeurs, attachés à chacun 1

de ces établissements, y auraient donné un ensei-

gnement tout pratique par les choses mêmes <

« Au lieu de la science qui s'enferme dans les ca- ]

binets,'de l'opulence qui s'élève à la domination,

rendons les hommes vrais enfants de la terre,

exerçant leurs membres par un travail salutaire, se

nourrissant d'aliments sains qu'ils cultivent eux-

mêmes. » Durant le cours de l'an III, il rédigea en

grand nombre des projets et des instructions con-

cernant l'agriculture, l'arboriculture et la chimie

agricole.
En thermidor et fructidor an III, nous le voyons

revenir un instant à ses plans d'éducation natio-

nale~ par la publication de trois brochures inti-

tulées Df l'instruction ~~ra:re, /'e l'éducation,

De la Mor~e. Dans le premier de ces écrits, il

oppose, au plan d'instruction publique élaboré

par Daunou et la commission des Onze, un contre-

projet dont le seul trait remarquable est la créa-

tion proposée d'instituts littéraires (correspondant

aux anciens collèges d'humanité)dans tous les chefs-

lieux de district. La Convention ne jugea pas les

idées de Couppé dignes de son attention.

En 1795, Couppé de l'Oise devint membre du

Conseil des Cinq Cents. Mais il n'y joua qu'un rôle

effacé, et en sortit en 1797 pour rentrer dans la

vie privée. Il mourut en 1818, à l'âge de 85 ans.

COUR D'APPEL. – Le procureur général près

la Cour d'appel, dans les villes où siège une Cour

d'appel, et dans les autres, le procureur de la

République près le tribunal de première instance,

font partie du Conseil départemental.

Un membre de la Cour, désigné par le ministre.

ou, à défaut de Cour d'appel, un membre du tribu-

nal de première instance, désigné de la même

façon, fait partie du même Conseil (L. 1850, art. 10,

et décr. :) mars 1852, art. 9).

A Paris, le procureur général ou un membre dé-

signé par lui fait partie du Conseil départemental

de la Seine, ainsi qu'un membre de la Cour et un

membre du tribunal de première instance désignés

par le ministre (Id., art. t, et Id., art. '5).

fE. de Resbecq.]

COUR DE RËCRËATtON. –V. Jtfa~o~ d'école.

COUHDtN (J.L Cet auteur, bien oublié au-

jourd'hui et qui n'est guère connu que par ses

Entretiens patriotiques sur la constitution civile

du clergé (Paris etBéziers, t79t, in-8"), avait publié

en 1792 un autre opuscule intitulé Observations

p/p/~M~ sur la t'~r~e de l'éducation pu-

Je7 U V V L6lJ L lv

e blique, dédiées à MM. les administrateurs du dé-

e partement de l'Hérault (Montpellier, in-8", 116 p.).

n On rencontre, dans cet ouvrage, quelques idées

remarquables comme tentative d'application prati-

ti que de la méthode naturelle, inspirée par l'Entile.

Courdin ramène le problème de l'éducation à ces

[, termes « déterminer les moyens de faire naître,

dans les Français, des qualités physiques et

u morales en rapport avec la nouvelle constitution. »

é Pour atteindre ce but, Gourdin n'enseigne pas, il

~s fait découvrir; même en morale, il substitue l'ini-

tiative de l'élève à la prescription du maître; ce

it n'est pas par un catéchisme de morale qu'il for-

1- mera les futurs citoyens, c'est « en les environnant

)- d'exemples et d'objets qui les accoutumeront à

it penser et à sentir patriotiquement. »

,e Il va si loin dans cette foi à la « méthode de la

à nature et de l'expérience. » qu'il veut faire faire

:e aux enfants l'apprentissage de la vie civique en les

3. organisant comme une sorte de république en

In miniature « Elevez cette multitude dans le sein

M d'une égalité parfaite, ne mettant entre les indivi-

r, dus d'autre distinction que celle de la vertu et de

t, la science. Que tous les enfants soient récom-

et pensés en argent, selon leur mérite et leurs tra-

es vaux de corps et d'esprit. Obligez-les d'acheter. de

m leurs gains des choses nécessaires à leur entretien

i- (par exemple leurs habits en tout ou en partie, ou

d'autres objets dont ils ne peuvent se passer), de

a- payer les services qu'ils exigeront des domesti-

n, ques, d'acquitter une contribution pour les dépenses

e, générales de leur gouvernement social. Alors les

se enfants se trouveront dans une telle position,

x- qu'ils seront punis de leur paresse par les priva-

en tions qui en seront la suite nécessaire, qu'ils sen-

n- tiront le besoin de l'application du travail, de l'é-

ie conomie, de se donner des secours mutuels, de

tenir inviolablement leurs engagements, de faire

ns des sacrifices pour le bien commun de tous,

o- d'obéir à la loi, expression de la volonté géné-

ti- raie, etc. »

M, Ailleurs (p. 77), il cite le passage suivant du

il rapport du Comité de constitution « Pour se dis-

ré poser aux fonctions qu'ils auront à remplir un

'e- jour, les jeunes gens traiteront des questions

a- contradictoirement, tant de vive voix que par

nt écrit. Quelquefois ils formeront une sorte de

rs- tribunal, d'assemblée administrative ou munici-

es pale ils y rempliront tour à tour les fonctions

de juges, d'accusateurs publics, de jurés, d'offi-

iu ciers municipaux, etc. Chacun d'eux sera obligé

de d'énoncer à haute voix son opinion (Rapport

la du Comité, p. 133, édit. in-4) et tout en applaudis-

~s. sant à cette excellente idée, il fait remarquer que

es pour la mettre en pratique autrement que par une

ur déclamation vide, il faut que l'école forme une

la petite société modelée à peu près sur le plan de la

-e grande (idée qui reparaîtra plus tard dans le plan

Sieyès-Lakanal; V. les art. 30-36 de ce projet,

-e. p. 532 du Dictionnaire).

u- De même dans toutes les parties de l'enseigne-

ne ment, il se préoccupe, non des connaissances à

0, acquérir, mais « de la méthode à suivre pour faire

contracter à l'esprit des habitudes productrices des

lé- talents. Ainsi en grammaire. « la pratique de la

tal langue française et non la théorie en matière

un de sciences, « le nom viendra toujours après l'objet

lés observé et jamais avant; l'idée viendra du fait et

après le fait observé; et le mot ne viendra jamais
avant, mais après l'idée qu'il doit énoncer, con-

le. server et peindre o. C'est ainsi, dit l'auteur, que

procédait alors Chaptal dans ses cours de chimie à

u- Montpellier; il se félicite d'être son disciple.

,es « Oa a jusqu'ici, dit-il, fait tout au rebours.

ile On commence par de longs discours, de longues

lié explications qui ne fixent guère l'attention des

?M jeunes gens on ne montre point de choses aux

u- sens mais on dit beaucoup de mots et les élèves
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1-. _J.L_ 1_- __r_les reçoivent, les adoptent, les répètent sans les
avoir entendus, et ce n'est pas leur faute. Sans
voir la chose représentée, comment attacher une

juste valeur aux signes représentants?.. Ainsi les
enfants apprennent à parler sans penser, se font des
idéesfausses ou défectueuses, et ne savent jamais
ni penser avec précision, ni raisonner avec justesse.
Dans mon système d'éducation, les élèves verront
les objets de toutes les sciences, et ils les verront
dans tous les objets qui les environnent. C'est sur
ces objets et non sur les livres qu'ils étudieront à
l'aide de mes leçons. »

De plus, les élèves qui se destinent à des métiers
« iront dès l'âge de neuf ans travailler dans l'ate-
lier d'un maitre et contracter dès l'enfance des
habitudes relatives à la profession qu'ils veulent
embrasser. »

Citons encore deux traits qui font honneur à
Gourdin. II croit à l'avenir de la pédagogie « La
science de l'éducation, qui est encore au berceau,
se développera si on laisse un libre essor au génie
des instituteurs. H Enfin, plus avancé que beaucoup
de ses contemporains, il fait la part aussi large à
l'instruction des femmes qu'à celle des hommes
« Pour le développement des facultés morales et

intellectuelles, dit-il, je ne connais pas deux mé-
thodes différentes. Cultivez le cœur et l'esprit des
filles comme on cultive aujourd'hui leur figure.
-et la moitié de la vie que les femmes passent à la

toilette, elles la passeront à penser, à réfléchir, à
élever leurs enfants. » Mais, sous le nouveau

régime, « quels seront les ministres de l'éducation
des filles Des hommes mariés et leurs femmes, n

COURET DE VILLENEUVE (L.-P.). Homme
de lettres et éducateur français, né en 1749 à Or-

léans, où son père était imprimeur. Il exerça lui-
même la profession paternelle jusqu'à la Révolu-
tion. A cette époque, s'étant vu ruiné par de mau-
vaises spéculations, il vint à Paris, et obtint d'abord
un emploi dans les bureaux d'un ministère. Lors
de la fondation de l'école centrale de Gand (cette
ville était alors le chef-lieu du département fran-

çais de l'Escaut), il y fut nommé professeur de
grammaire générale, et conserva ces fonctions jus-
qu'à sa mort, arrivée en 1806. On a de lui quel-
ques traités de grammaire, qui ne renferment pas
de vues originales et un recueil intitulé l'Ami de

J'enfance et de la jeunesse, ou choix de ~e<M~
co~ena~ des anecdotes, des <ra~< d'/<M~o:re, des

fables, etc., en un petit volume in-18. L'Ami de

fe~/iMce et de la jeunesse obtint un certain succès,
et eut plusieurs éditions nous avons eu sous les
yeux la deuxième, qui est de l'an VI, et la cin-

quième, de 1826. On cite aussi de Couret de Ville-
neuve une Lettre au citoyen Sicard sur les écoles

~:Matres, publiée en 1797.

COURNOT (Augustin). Né à Gray (Haute-
Saône), le 28 août 1801, mort à Paris le 30 mars 1

1877. Après de fortes études à l'École normale su- i

périeure, Cournot devint successivement profes-
seur de mathématiques à la Faculté de Lyon et à 1

celle de Grenoble, recteur de l'académie de Gre- f
noble, puis recteur de l'académie de Dijon, et ins-
pecteur général des études. Savant distingué, on lui i
<ioit, outre des travaux originaux en mathématiques, c

diverses publications sur des questions d'écono- 1
mie politique et de philosophie. Mais nous devons

Signaler particulièrement, comme se rattachant 1
plus directement à la pédagogie, son livre sur les 1
Institutions d'ïns~Mc~MM

pM~/MMe en France 1
(Paris, t864, in-8, Hachette et C'e). Dans ce vo- (

lume intéressant et substantiel, il donne à ses
lecteurs « le résultat des études qu'il a faites dans i
une carrière dévouée à l'intérêt général.. » La (

plupart des chapitres dont se compose l'ouvrage
avaient paru, sous la forme d'articles détachés, 4
dans la Revue de l'instruction publique. Bien que
-ces questions étudiées par Cournot concernent

surtout l'enseignement secondaire et supérieur,
son livre contient aussi bon nombre de pages
consacrées à l'éducation en général et à l'instruc-
tion primaire en particulier; citons entre autres
les chapitres traitant « De l'objet et du but de
l'instruction primaire », et « De nos modernes
institutions d'instruction primaire. Ces études,
écrites en dehors de tout esprit de parti, ont une
réelle valeur on y retrouve, pour nous servir des

expressions meniez de Cournot, « ce ton de fran-
chise un peu ru<M avec lequel il a toujours soutenu
sous tous les régimes, devant les pouvoirs qu'il
servait et dont il dépendait, ce qui lui paraissait
être la cause du bon sens et du bon droit. »

COURS D'ADULTES. – V. ~M~r.

COURS DU SOIR. V. Adultes et Apprentis.
V. aussi Soir.

COURS ÉDUCATIF DE LANGUE MATER-
NELLE. V. Gitard.

COURS ELÉMENTAtRE.MOYEN SUPÉRIEUR.
Sous le nom de Cours, on distingue, dans notre

système d'instruction primaire, les divers degrés
d'études, les grandes périodes et les divisions gé-
nérales qu'il comprend normalement. Une éc&tc,
qu'elte ait plusieurs classes ou qu'elle n'en ait

qu'une,n'estorganisée, n'offre une gradationlogique
et pédagogique, n'est enfin, comme disent si bien
les Américains, une yraaM M~oo/ (école graduée),
qu'à la condition d'avoir réparti ses programmes
et ses élèves en un certain nombre de groupes
principaux qui répondent à des niveaux d'instruc-
tion successifs, distincts et bien déterminés. Ce
sont ces groupes d'élèves, différant les uns des au-
tre par l'âge moyen et par la moyenne de l'instruc-

tion, qui constituent le noyau des différents cours

superposés dans une école primaire complète.
Un cours n'est ni une classe, ni une 6~'t;M!OM. Il

peut être plus ou moins qu'une classe une école
rurale qui réunit en une seule classe, sous un seul

maître, les élèves de tout âge, peut néanmoins et doit
avoir trois cours, c'est-à-dire grouper ses élèves
en trois séries, les tout jeunes, les plus avancés,
ceux de force intermédiaire à chacun de ces grou-
pes s'adressera un enseignement de valeur et de

portée différente, bien que donné dans la même

salle, parle même maître, peut-être dans les mêmes
heures de leçon. Réciproquement, dans une grande
école à classes nombreuses, un cours peut conte-
nir deux ou trois classes, soit parallèles, soit dis-

tinguées seulement par une faible inégalité de ni-
veau. Dans l'un et dans l'autre cas l'idée essentielle
des trois cours est absolument distincte de l'idée de

classe elle résulte d'un groupement qui a pour
éléments tout à la fois l'âge des élèves, la durée nor-
male des études, et l'étendue des programmes à

parcourir.

Cette idée est tellement naturelle qu'elle se re-
trouve sous d'autres noms dans le règlement mo-
dèle du 17 août 1851

« Art. 16. Les élèves de chaque classe seront

partagés en trois divisions au moins, selon leur de-

gré, et autant que possible selon leur âge.
» Art. 17. Dans la première division, l'ensei-

gnement comprendra la récitation des prières et
du catéchisme du diocèse, la lecture, l'écriture et
les premières notions du calcul.

» Dans la deuxième division, il aura pour objet la
récitation du catéchisme et l'histoire abrégée de
l'Ancien Testament, la lecture courante, l'écri-
ture, le calcul et les éléments de langue française
(théorie et pratique).

» Dans la troisième division, il embrassera les
matières de la division précédente avec plus de

développements, l'histoire abrégée du Nouveau

Testament, les manuscrits ou cahiers autographiés
et le système métrique.

» Art. 18. Les élèves qui recevraient, en tout ou
en partie, l'enseignement des matières énoncées



dans la deuxième section de l'article 23 de la loi or- j
ganique (matières facultatives), formeraient une di- (

visionséparée. 1

» Art. i9. Les élèves d'une même division de- z

vront se servir de livres semblables. » 1

Depuis lors, le mot de division a perdu ce sens, 1

pour ne plus désigner qu'une section de classe, et 1

dans l'acception qui nous occupe ici, il a été, selon

nous,trèsheureusement'remplacéparcelui de cours, <

qui exprime mieux l'idée d'un degré d'enseigne- (

ment oh les élèves sont de même force, ont les <

mêmes livres, font les mêmes exercices, doivent at- <

teindre le même résultat. C'est, croyons-nous, a

M. Gréard qu'est due l'introduction de ce mot avec

cette acception toute spéciale dans le langage ad- i

ministratif et scolaire. Les cours ainsi entendus <

sont, dans les grandes écoles primaires, ce que sont

dans les lycées les trois groupes de classes don- <

nant lieu à un examen de promotion classes élé- <

mentaires, classes de grammaire, classes d'hu-

manités. Ils sont, en outre, le seul moyen d'établir,

soit entre les diverses éco)cs d'une grande ville, soit

même entre toutes celles d'un département ou

-d'une académie, une correspondance ou une ana-

logie suffisante pour qu'un élève, passant de l'une à

l'autre, trouve en quelque sorte sa place marquée,

et puisse reprendre à peu près au même point ses

études interrompues.
En combien de cours doit se diviser régulière-

ment une école primaire? C'est un avis presque
unanime aujourd'hui que le nombre de trois cor-

respond et suffit à la distribution rationnelle des

élèves comme à la répartition graduée des matiè-

res du programme. Un cours élémentaire où les

enfants sont initiés aux éléments de toutes les con-

naissances primaires un cours M~er?Hea!!a!rs ou

moyen qui représente en quelque sorte l'enseigne-

ment primaire en plein exercice, dépassant les

éléments, mais ne dépassant pas le strict nécessaire

des premières études un cours supérzeur enfin, of-

frantauxplusâgés,auxplus assidus ou aux plus intel-

ligents quelques développements complémentaires,

quelques aperçus plus relevés, quelques exercices

plus délicats, bref la révision des mêmes matières,

mais traitées d'un peu plus haut et plus largement.

Quelques auteurs soutiennent qu'un cours pré-

pa~<<we formerait un point de départ bien utile.

S'il s'agit d'une classe cM/e*~ sorte de passage

entre la salle d'asile et l'école proprement dite,

nous y applaudissons de grand cœur. Si l'on veut,

au contraire, retenir les enfants de sept à huit ans,

qui débutent à l'école, dans une sorte de stage qui

consistera à les préparer à la classe proprement

dite par l'habitude du silence, de l'immobilisme

et des exercices de lecture mécanique, nous ne

saurions y opposer une trop vive résistance. Que

le cours élémentaire soit aussi restreint, aussi mo-

deste, aussi enfantin qu'il le faudra pour com-

mencer, mais qu'il soit un cours et non pas une

garderie, qu'il fasse partie intégrante de l'école,

qu'il en ait la vie, la variété, l'intérêt, le bon effet

intellectuel et moral, bien loin d'être l'apprentis-

ttage de l'ennui, de la monotonie et de la routine

scolastiques. On trouverait peut-être encore chez

nous des écoles dans lesquelles les mots s'enten-

dent ainsi cours élémentaire, où les élèves ap-

prennent à lire; cours moyen, où ils lisent et écri-

vent cours supérieur, où ils lisent, écrivent et ]

calculent. Rien n'est plus contraire à la nature des ]

enfants, à l'esprit des règlements scolaires, au but

même de l'école, rien n'est plus formellement con- ]

damné par la saine pédagogie.
Les trois cours sont trois degrés d'enseigne-

ment; chacun des trois doit éveiller, développer
dans une certaine mesure toutes les facultés de

l'enfant; chacun par conséquent doit comprendre
'les divers exercices qui concourent à cette pre-
mière et harmonique culture des facultés les ob-
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jets qu'ils embrassent diffèrent d'étendue et non

de nature. Nous ne saurions, pour le prouver, citer

un texte à la fois plus précis, plus méthodique et

autorisé par une plus large expérience que le ta-

bleau comparatif ci-après (V. p. 600), qui résume

l'esquisse des trois cours tels que les a fixés à Pa-

ris l'organisation pédagogique due à M. Gréard.

Pour le nombre des élèves à placer dans ces

différents cours, les conditions de promotion, les

examens de passage et de sortie, etc., V. l'article

Organisation pédagogique, ainsi que les mots

auxquels il renvoie (Classes, Classement des élèves,

Divisions, etc.).

PAYS ÉTRANGERS. Nous avons, au mot Classes,

indiqué déjà, pour la plupart des pays de l'Europe
et pour les Etats-Unis, les divers degrés ou divi-

sions de l'école primaire correspondant à ce que

dans le système inauguré par les écoles de Paris

on appelle des cours. Nous complétons ces ren-

seignements par quelques détails relatifs aux pays

pour lesquels la gradation des diverses parties du

programme primaire est essentiellement distincte

du partage de l'école en classse.

ANGLETERRE. – Dans les écoles primaires pu-

bliques soumises aux prescriptions des Actes par-
lementaires de J870, 1873 et 1876, le Code scolaire

publié chaque année par le département d'éduca-

tion distingue six degrés d'examen (.~a~e~'<~ of

e.ra/KMŒ~OTï), qui ne sont pas à proprement par-
ler des cours successifs, mais qui en supposent
l'existence l'instituteur prépare ses élèves à pas-
ser l'examen suivant un programme plus ou moins

difficile, et par conséquent doit donner aux éco-

liers qui travaillent en vue de tel ou tel ~<xM<

of examination un enseignement plus ou moins

élevé. Le premier standard n'exige que la lecture

d'un court paragraphe d'un livre, contenant des

mots de plus d'une syllabe; la copie d'une ligne

d'imprimé, sur l'ardoise ou sur le cahier, avec la

dictée de quelques mots usuels; enfin l'addition

et la soustraction de nombres n'ayant pas plus de

quatre chiffres, ainsi que la connaissance de la

table de multiplication jusqu'à six fois douze. Pour

le sixième .~aMû~'< les conditions de l'examen

sont les suivantes savoir lire couramment et avec

expression réciter 50 lignes de prose, ou 100 li-

gnes de poésie; écrire une dictée ou une lettre,
dans laquelle il sera tenu compte de la compo-

sition, de l'orthographe, de la grammaire et de l'é-

criture connaître les proportions, et les fractions

ordinaires et décimales faire l'analyse logique
et grammaticale d'une phrase complexe; connaître

les éléments de la géographie générale, et les élé-

ments de l'histoire d'Angleterre jusqu'à la fin du

règne de Georges III.

AUTRICHE. D'après le plan d'études du 18 mai

1874, les élèves de l'école primaire, même lorsque
l'école n'a qu'une classe unique, sont groupés en

trois divisions ou cours, la première comprenant les

élèves de première année, la seconde ceux de deu-

xième, troisième et quatrième année, la troisième

ceux des quatre dernières années. Le tableau d'em-

ploi du temps pour chacune de ces trois divisions

au cours est le suivant (les chiffres du tableau dési-

gnent le nombre d'heures par semaine)

BRANCHES Iro Qe goBRANCHBS division division division

Religion. 2 2 2
Langue maternelle. 12 10 10

Calcul. 4 4 4

Histoire naturelle. 2
22 ¡

Géographie et histoire. ¡ 2

Ecriture 2 2

Dessin artistique et géométrique – 23 3

(pour les

filles, 1)
Chant. 2/2 2/2 2/2,
Gymnastique. 22 2

Total. f9 ~5' 28
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PLAN D'ÉTODES POUR LES TROIS COURS, DANS LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

MATIÈRES COURS ÉLÉMENTAIRE COURS MOYEN COURS SUPÉRIEUR

1
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Instructionmorale

et religieuse. Prières et petit catéchisme. – Catéchisme et Évangiles des di- Catéchisme, d'après les indi-
Abrégé de 1 histoire sainte manches et fêtes, d'après les cations du ministre du culte.

indications du ministre du Ancien et Nouveau Tes-

t!t.“ culte.–Histoiresainte. tament.
Lecture. Alphabet, épetlahon, lecture Lecture courante dans les H- Lecture dans les livres et dans

courante dans un livre. vres et dans les cahiers ma- les cahiers
manuscrits, avec

nuscrits.
explications et comptes ren-

f~)~ n dus. Lecture du latin.

T~~T~ Cursive,grosse,moyenneet8ne.CursiM, ronde et bâtarde.
Langue française. Exercices élementatres d'ortho- Exercices d'orthographe. – Application raisonnée des rè-

graphe. Djctées d'un genre Dictées sur cahier. gles de la grammaire sur

simple, au tableau. ges textes
classiques.

Exercices de rédaction d'un'

r'~i T< genre simple.
Calcul Principes de la numération Exercices sur les quatre régies Étude raisonnée de l'arithmé-

exercices pratiques sur les (nombres entiers et déci- tique (nombres entiers et

quatre règles (nombres en- maux). décimaux, fractions ordi-

tiers).
naires). Applications aux

opérations pratiques.
Système métrique Nom et usage des mesures mé- Exercices pratiques sur les dif- Application du système métri-

triques. férentes mesures, que à ia mesure des surfa-

Leçons de choses. Enseignement par l'aspect (car- x » B x M
tes murales, images, solides

géométriques, reproductions

au tableau noir).

Histoire de Franoe Entretiens et récits sur les prin- Suite des faits depuis les ori- Révision rapide des grands
cipaux personnages et les gines jusqu'à nos jours. faits jusqu'à la guerre de
grands faits. Dates principales. Cent-Ans. Histoire dévelop-

pëe depuis la guerre de
Cent-Ans jusqu'à nos jours.

Géographie. Notions de
géographie géné- Notions sommaires sur les cinq Géographie physique, politi-

rale;detinthons. parties du monde et sur l'Eu- que, agricole, industrielle et

rope en particulier. commerciale de la France.

Dessin. Eléments du dessin linéaire. Dessin tinéaire et d'ornement.
Chant. · x M o Ma)) p Étude des principes et exécu-

tion de morceaux à une voix
Exercices d.e mé- ou en chœur.

moire. Fables ou morceaux choisis, Morceaux choisis dans des tex-Morceaux choisis dans des tex-
très simples, en vers ou en tes classiques. tes classiques.
prose.

Couture. Premiers éléments de couture. rravaux de couture usuelle. Travaux de couture usuelle.

ESPAGNE. – La loi du 9 septembre 1857 établit

la division de l'instruction primaire ou élémen-

taire et supérieure; mais elle ajoute (art. 9) que
l'instruction primaire ne se répartit pas, à l'inté-

rieur de l'école, en un nombre déterminé de cours.

HOLLANDE. La loi du 13 août 1857 (qui n'a

pas été modifiée sur ce point par la loi du 17 août

1878) se borne à distinguer l'instruction primaire
élémentaire de l'instruction primaire supérieure.
Elle stipule que, dans toutes écoles primaires, l'en-

seignement embrassera comme minimum les bran-

ches formant le programme de l'instruction élé-

mentaire et que, partout où le besoin d'étendre

ce programme se fera sentir et où cette extension

sera possible, il sera ajouté à l'enseignement

une, plusieurs ou la totalité des branches du pro-

gramme de l'instruction supérieure.

PRUSSE. L'école primaire comprend trois de-

grés (S<u/eK) correspondant à l'avancement des

élèves. Les branches d'enseignement sont les

mêmes à chaque degré. Suivant que la commune

compte un ou plusieurs instituteurs, l'école prend
l'une des formes suivantes 1° école à trois classes

ou plus, avec trois instituteurs au plus l'ensei-

gnement y comprend trois degrés 2° école à deux

instituteurs et à deux classes la division tripartite

y est remplacée par une division en quatre sections,

deux pour chaque classe; mais si le nombre total

des élèves dépasse cent vingt, l'école doit être

divisée en trois classes; 3° école à un seul institu-

teur dans celle-ci, la classe unique forme trois
divisions. Avec l'autorisation du gouvernement
provincial, l'école à un seul instituteur peut aussi
être constituée en école de demi-jour ~a/~a~-
Schule); les élèves sont alors divisés en deux sec-

tions, recevant l'enseignement chacune pendant
une demi-journée.

SAXE (royaume). L'instruction primaire com-

prend trois degrés. Certaines écoles, dites supé-
rieures (A6Ae~<? Fo/As~cAM/e~) embrassent les trois.

degrés successifs d'enseignement; d'autres, moins~

complètes, n'ont que le degré élémentaire et le

degré moyen elles sont appelées écoles moyennes
(MM~/erc ~o~scAM~H); enfin, celles qui sont
restreintes au seul degré élémentaire portent le
nom d'écoles simples (einfache ~o~ssc/tM/e~). Ce

qu'on appelle une école primaire supérieure, en

Saxe, n'est donc pas d'ordinaire (bien que le ca&
se présente exceptionnellement) un établissement
destiné exclusivement aux élèves les plus avancés
c'est une école complète, comprenant les troi&

cours, élémentaire, moyen et supérieur. V. Clas-
ses et Organisation pédagogique..

COURS LIBRES OU COURS D EDUCATÏON –
C'est une tendance assez commune, parmi les in-
stitutrices libres surtout, que de chercher à relever

l'importance de leur enseignement par des déno-
minations que le législateur n'a pas prévues, et qui
finissent par passer peu à.peu dans nos mœurs

jusqu'à~ce qu'une nouvelle génération arrive, trouve ~eH-



seigne démodée, lui en substitue une autre, ou re- o:

prenne à son tour celle qu'une précédente géné- fo

ration avait tenue en honneur. P~

C'est ainsi que, dans les grandes villes surtout, qi

un penchant marqué à établir, pour l'enseignement d'

des filles, une sorte d'aristocratie de l'instruction va

primaire,
a fait abandonner le nom d'écoles pour re

celui d'institutions ou de pensions; c'est ainsi qu'a ni

pris faveur plus récemment l'appellation de cours 1 <

de~Mca~o?t ou plus brièvement de cours. 1<

Aujourd'hui le tOM~ est une réunion d'élèves tr

généralement
bien payantes, auxquelles une ou plu- g;

sieurs maîtresses plus ou moins brevetées distri- ta

buent, à certains jours de la semaine, un enseï-

gnement élémentaire ou supérieur. Le cours ainsi d

organisé, c'est l'école à l'usage des jeunes filles du ei

monde, qui, arrivées à un certain âge,avouent
le rr

cours alors qu'elles n'avoueraient pas 1 école.

Disons toutefois que quelques-uns de ces cours a

sont préparatoires aux examens ce sont les cours e

sérieux.
à

Ces cours répondent parfois aussi à un besoin d

réel ils suppléent. lorsqu'ils sont bien dirigés, s

aux cours d'enseignement secondaire des filles qui c

se généralisent trop lentement encore. C'est alors r

non seulement au caprice du jour, mais aussi à la (

bonne éducation qu'on y reçoit d'ordinaire, qu Us e

doivent la faveur dont quelques-uns d entre eux c

jouissent justement parmi nous. 1

Ajoutons que si les cours ne rentrent pas dans (

la catégorie des établissements scolaires mention-

nés dans la loi, les personnes qui les dirigent sont 1

tenues de satisfaire aux mêmes obligations que les 1

institutrices qui veulent tenir des écoles libres, et <

de remplir, lors de l'installation de ces cours, les ]

mêmes formalités que pour des ouvertures d'école. ]

On a toujours considéré que les cours libres

institués pour l'enseignement des arts formaient

une catégorie absolument à part et dont l'adminis-

tration de l'instruction publique n'avait pas à se

préoccuper. ,<
Tels sont les cours de dessin, de chant, de mu-

sique instrumentale, etc. LH. Lebourgeois.J

COURS NORMAUX. Aux termes de l'article

35 de la loi du 15 mars 1850, tout département était

tenu de pourvoir au recrutement des instituteurs

communaux, en entretenant des élèves-maîtres,

soit dans les établissements d'instruction primaire

désignés par le Conseil départemental (alors le

Conseil académique), soit aussi dans l'école normale

établie à cet effet par le département.

La loi du 9 août 1879 a rendu, en principe, obli-

gatoire pour tous les départements la création

d'une école normale d'instituteurs et d'une école

normale d'institutrices, suffisantes pour assurer le

recrutement des maîtres et des maîtresses chargés

de la direction des écoles publiques, et cette loi a

fixé un délai de quatre années pour l'accomplis-

sement de cette obligation.

Les établissements d'instruction primaire qui

msqu'a. ce jour ont servi, à défaut d'écoles normales,

à la préparation des élèves-maitres, tels que les

cours normaux et les écoles stagiaires, n'auront

donc bientôt plus qu'un intérêt historique, en

quelque sorte, et ne tarderont sans doute pas à être

remplacés avec avantage par l'école normale

proprement dite, institution spéciale relevant de

l'administration de l'instruction publique seule, et

qui présentera toutes les garanties désirables au

triple point de vue de l'installation, du choix des

maîtres et de la sûreté des méthodes.

Les cours normaux ont été des classes annexées

le plus souvent soit à des collèges, soit à des écoles

libres, et dans lesquelles étaient d'ordinaire entrete-

nus pendant trois ans aux frais dudépartementquel-

ques élèves boursiers ou boursières destiné à pour-

voir aux besoins du personnel des écoles publiques.

Ces cours ont été dits normaux à cause de la spé-
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;ialité des études qui y étaient faites, bien que par-

'ois on y ait admis des élèves qui ne se destinaient

jaa à l'enseignement, concurremment avec ceux

qui devaient, plus tard, embrasser la profession

l'instituteur ou d'institutrice mais ces cours n'a-

vaient pas d'existence propre, indépendante. Leurs

ressources, leur gestion, les détails de leur admi-

nistration intérieure échappaient au contrôle de

l'autorité; ils n'avaient aucun compte à rendre de

l'emploi de leurs deniers. Les directeurs ou direc-

trices des cours normaux prenaient seulement à l'é-

gard des élèves titulaires d'une bourse départemen-

tale un engagement moral ou écrit, celui de les

loger, de les nourrir convenablement, et de leur

donner une instruction appropriée. A ce titre, et

en vertu même de cet engagement, ils étaient sou-

mis à l'inspection universitaire.

Il ne faudrait pas confondre les cours normaux

avec les écoles dites stagiaires, publiques
ou libres,

et qui sont autorisées par le Conseil départemental

à recevoir des élèves-maîtres surveillés pendant la

durée de leur stage par des inspecteurs de l'en-

seignement primaire. Les élèves qui sortent de

ces écoles, extrêmement rares d'ailleurs, peuvent

recevoir, s'il y a lieu, des certificats de stage du

Conseil départemental quand ils justifient avoir

enseigné pendant trois ans au moins les matières

comprises dans la première partie de l'art. 23 de

la loi du 15 mars 1850 (et dans l'art. 16 de la loi

du 10 avril 1867).

Le stagiaire s'est préparé à l'enseignement parla

pratique et sous la direction d'un instituteur; l'é-

lève-maître reçoit au contraire des leçons suivies,

qu'on lui fait appliquer ensuite, imparfaitement

peut-être dans les cours normaux, mais d'une façon

réglée dans les écoles annexes de nos écoles nor-

males. La différence entre les deux ordres de maî-

tres est donc considérable.

Quoi qu'il en soit,on ne saurait disconvenir queles

écoles stagiaires ont, dans
une certaine mesure, con-

tribué aussi au recrutement du personnel
du corps

enseignant. Comme les cours normaux, elles n'au-

ront plus de raison d'être lorsque la loi du 9 août 1879

sera appliquée
dans tous les départements.

Il ne pa-

rait pas douteux non plus que le certificat
de sta.e

dont il s'agit, qui, aux termes de l'art. 2o de la loi du

15 mars 1850, supplée au brevet de capacité, ne dis-

paraisse complètement pour les mêmes motifs qu'on

vient d'énoncer. V. (Elèves).

Ajoutons que le nom d'école normale libre ou

de cours normal libre n'est nulle part inscrit dans

la loi, bien que l'on puisse citer deux ou trois éta-

blissements libres qui ont pris cette dénomination,

que paraîtrait justifier, jusqu'à un certain point, le

caractère pédagogique de l'enseignement qui y est

donné –V. Eco/M ~o'~a~.f. fH.Lebourgeois.J ]

COURS PRATIQUE DES SALLES D'ASILE.

Fondation du cours. S~ KOMM divers. Le

Cours pratique des salles d'asile, dont le siège

est à Paris, 10, rue des Ursulines, a pour objet de

former des directrices et sous-directrices de salles

d'asile. Nous trouvons son berceau, rue Neuve-

Saint-Paul, n° 12, dans le quartier Saint-Antoine;

la charité privée créa cette école en 18H sous le

nom de Maison d'études pour les salles d'asile, et

en fit d'abord tous les frais. n

Une femme au cœur ardent, M- JulesMalIet*

t dont la vie s'est dépensée en bonnes œuvres, voulut

mtroduire, dans les asiles de Paris la méthode des

~< elle pria à cet effet l'une de ses

amies, M- Millet*,d'aller en Angleterre étudier la

s pratique de ces écoles de l'enfance, et de recueillir

s touslesrenseignementsutiles.Auretourdecelle-ci,

-la Maison d'études fut fondée; me jeune institutrice

dont l'habileté était éprouvée, et qui devait deve_

nir célèbre, mademoiselle Marie Carpantier (plus

tard madame Pape-Carpantier)
fut appelée à diri-

~1 ger le cours normal. M. de Salvandy', neveu de
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madame Mallet, était alors ministre de l'instruc-
tion publique; ardent lui-même et généreux pourles intérêts de l'éducation populaire, il prit la nou-
velle œuvre sous son patronage; sa circulaire aux
préfets (20 août 1847) indique avec précision, et
recommande Je but de l'institution w Les Men-

Ma sans nombre que répondent lea salles d'asHe
i sont de plus en plus appréciés mais pour obtenir

ces résultats, il faut que ces établissements soient
dn-igés selon les principes éprouvés. S'assurer
par une surveillance continue, exercée pendant
plusieurs années, du caractère et de l'aptitude de
chaque candidat, reconnu préalablement digne, parla pureté de sa vie antérieure, de la mission qu'elledoit remplir, l'éducation de l'enfance; lui ensei-
gner tout ce qu'elle doit savoir pour la remplir
convenablement former ainsi des directrices pé-nétrées de la sainteté de leur tâche, et aussi des
sujets capables de pourvoir ultérieurement aux
besoins de l'inspection, tel est le but qu'on s'est
proposé d'atteindre en ouvrant la Maison d'éludes
provisoire pour les salles d'asile. »

En 1848, la Maison d'études change de nom
et reçoit un caractère public « Il est institué,
près l'académie de Paris, une Ecole ~a~~e//c
normale pour l'instruction des fonctionnaires
des écoles maternelles, en remplacement de la
maison provisoire établie à Paris, rue Neuve-Saint-
Paul.

s'y fera tous les ans deux cours d'études,chacun de quatre mois, y compris les examens.
» Une école maternelle sera annexée à l'Ecole

normale. (Arrêté du 28 août 1848.)
L'arrêté précité, portant la signature d)t M. Car-

not, reconnaissait en même temps les saît<m d'a-
sile comme établissements d'instruction pM~MMel'ordonnance du 22 décembre 1837 les qualifiait
Etablissements cA~&/M.

Ce titre si justifié d'Ecole normale est rem-
placé en 1852 par celui de

Cours pratique des salles
d'asile. Ce changement fut demandé par la Com-
mission de surveillance on voulait par cette
dénomination préserver le Cours de la défaveur a
dont semblaient frappées alors les écoles nor- 1
males.

1
Plus tard mieux avisée et sous une autre inspi- i

ration, la Commission de surveillance demande à
l'unanimité que M. le ~ministre rende au Cours
j~?~ son premier titre d'~co/e Mo~a/e (6 octo-
bre 1866).

Enfin, le 19 décembre 1878, au titre de Cours

pratique est désormais joint le nom de madame t
Pape-Carpantier un décret du président de la Ré-
publique, rendu sur le rapport de M. Bardoux,ministre de l'instruction pudique, consacre ainsi a« la mémoire de l'institutrice renommée qui a di-
rigé le cours avec une grande compétence pen- t.dant ~7 ans. Le Cours pratique des salle d'a-
sile est-il dit au décret, prendra le nom d'Ecole n
Pape-Carpantier (Cours pratique des salles d'a- psile). »

SI
Commission de surveillance. A l'origine, en

1847, la maison d'études de la rue Neuve-Saint-
Paul était placée sous la surveillance d'un comité d
de dames choisies dans la commission supérieure a.des salles d'asile (cette commission est devenue r
plus tard le Comité central, 16 mai 1854). En 1848, ni
lorsqu'elle devint Ecole normale, un arrêté minis~ ?tériel (7 septembre) institua une Commission spé- rciale de surveillance. Cette

Commission, aux ter-mes d'un arrêté ultérieur (13 avril 1849), (c est se
spécialement chargée de la surveillance de l'Ecole arnormale pour tout ce qui regarde l'administration, ou
l'enseignement et la discipline. Elle propose Ips pr
mesures qu'elle juge utiles

P~~C~rE S
cole elle donne son avis sur tout ce qui a rap-port à l'admission des aspirantes ou à l'exclusion gi,des élèves elle dresse chaque année le budget de ex

l'Ecole et contrôle la comptabilité générale de ré.
r tablissement. »

La Commission soumet au ministre les promtm-mes d'enseignement, dresse liste des ~spirMtes

i~ préside aux

~?~ MtënaNM, et assure par ses visites de

g~~
~ëne dans toutes les parties du

service.

t
~M:~M<

à l'origine et ses transforma-
~?f\T,8 de l'Ecole normale

b étaient à l'origine (arrêté du 28 août 1848)
~'T~ directrice des études, chargée spéciale-

maSrne?! relatifs à la direction des écoles
maternelles

2° Une maîtresse d'instruction scolaire3* Une mattresse de musique
4° Une maîtresse de dessin
5* Un économe.
Un arrêté ministériel (8 janvier 1850) a supprimé

t économat, et chargé la directrice des fonctions
~s par une autre décision (1-juil.
let 1873), et sur la demande de la Commission de
surveillance, un agent spécial a été chargé de la
tenue de la

comptabilité; un des membres de la
Commission fait fonction d'ordonnateur des dé-
penses. Au solde mensuel des dépenses par des
crédits spéciaux, a succédé la pratique des bud-
gets annuels et des règles de comptabilité adop-tées pour les écoles normales primaires.II n existait pas en 1848 d'école annexe. La di-
rectrice donnait dans l'.école normale un enseigne-ment théorique dont les élèves allaient suivre
l'application dans une salle d'asile de Paris. Cettelacune fut comblée en 1851, lorsque FÉcole fut
transférée rue des Ursulines.

~iLcoietut

L'àrrêté du 13 avril 1849, portant r~Iement pourla distribution de
l'enseignement, le

partage en
exercices pratiques et en leçons théoriques.« Les exercices pratiques auront pour objet de
familiariser les élèves surveillantes avec les pro-cédés suivis dans les salles d'asile les mieux di-
rigées. Ces exercices auront lieu dans un asile
spécial dit école pratique, annexé à l'Ecole nor-
male et destiné à recevoir les enfants de l'un et
1 autre sexe, dont le nombre sera fixé par la Corn.
mission de surveillance.

Les leçons théoriques auront pour objet» 11 L'instruction morale et religieuse
vis~l~e~d'E"" qui doivent être sui-

vis dans les salles d'asile;

bIe?aux~E" notions scolaires applica-bles aux salles d'asile
4° Le chant élémentaire

dessin linéaire applicableaux objets les plus usuels;
6" La connaissance des dispositions réglemen-taires qui concernent les salles d'asile. 1)

C'est l'organisation actuelle de l'Ecole, mais quin a été que successivement réalisée par les com-
pléments de

cours jugésnécessaires; ainsi, l'établis-
sement du cours de géographie en mai 18&7 et
l'adjonction de maîtres externes.

Le personnel de l'Ecole se compose, outre la
directrice et l'aide-économe, de trois maîtresses
adjointes résidant dans la maison et enseignantil, le français et le calcul; 2° la géographie avec
notions historiques, et la couture; il la musique
vocale de deux professeurs externes d'instruction
religieuse et de dessin.

La directrice est chargée de la lecture, de l'en-
seignement pédagogique, des notions d'hygiène
pphcables à l'enfance elle fait connaître, en
)utre, les principaux règlements d'enseignement
primaire, notamment les règlements des sallesJ'asile.

Elèvesinternes et externes. L'École, à l'ori-
;ine, admettait des élèves boursières internes et
-xternes jusqu'au mois de juillet 1875, époque
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de la fusion des deux cours en un seul, le nombre sio

des élèves externes a été relativement assez con- me

sidérable, mais l'externat était reconnu comme l'E~

une source de difficultés pour la discipline et de )

trouble pour les études; la Commission de surveil- ch<

lance, sans écarter absolument les externes, décida sio

qu'il fallait se montrer sévère pour leur admis- sid

sion les dèmandes d'externat sont devenues très rai

rares; il n'y en a pas eu pour le cours actuel(1879). )

Conditions de l'admission. Un arrêté pris en dé]

Conseil supérieur de l'Instruction publique règle, )

le 5 avril 850, les conditions imposées pour l'ad- qu

mission à l'École, et fixe le programme de l'examen fér

que doivent subir les aspirantes. Cet examen, blE

fait avec une très grande indulgence, amenait fré- pa

quemment à l'École des élèves trop faibles pour en sic

suivre les cours avec un réel profit. Pour y remé-

dier, et lors de la fusion des deux cours (30 juil- él<

let 1875), le ministre, sur la proposition de la do

Commission de surveillance, a révisé le pro- fai

gramme, et a de plus arrêté que les textes des fo]

épreuves, choisis par la Commission, seraient en- pa

voyés, sous pli cacheté, à l'inspecteur d'académie

de chaque département; les compositions, trans- ca

mises à l'administration centrale, sont renvoyées l'a

par ses soins à la Commission do l'Ecole. pf

Voici le texte du programme officiel des condi- jo
tiens d'admission et des examens à subir avant et at

pendant le séjour à l'École

« Les aspirantes doivent adresser à M. le ministre aI

de l'instruction publique, avant le 15 juillet, une so

demande d'admission au cours, soit comme bour-

sières internes, soit comme boursières externes. (3

» Cette demande doit être faite sur papier tim- m

bré et accompagnée des pièces suivantes:

» 1" L'acte de naissance de l'aspirante d

M 2" L'acte de mariage, si l'aspirante est mariée fit(

n 3° L'acte de décès de son mari, si elle est veuve; <f

)j 4" Un certificat de moralité délivré par le maire d<

de la commune, et, à Paris, de l'arrondissement, et

par le maire de chacune des communes ou de p)

chacun des arrondissements où l'aspirante a résidé sc

dans le cours des trois dernières années. Le der- c(

nier certificat doit avoir au plus un mois de date. si

M5° Un certificat constatant que l'aspirante a été ft

vaccinée, et que sa santé lui permet de se livrer à L

l'enseignement..
» Les aspirantes doivent être âgées de dix-huit u

ans au moins et de trente au plus. d

» Les mêmes conditions sont imposées aux per- l'

sonnes qui sollicitent la faveur d'être admises au t]

cours en qualité de pensionnaires payantes. Le c

prix de la pension est de 60 fr. par mois. d

» L'examen d'admission se compose d'épreuves s

écrites et d'épreuves orales. 1'

» Les épreuves écrites comprennent:
s

» 1° Une dictée d'orthographe d'une vingtaine de e

lignes environ, empruntée à un livre classique. d

Cette dictée sert en même temps d'épreuve d'écri- a

ture
» 2° La pratique des quatre opérations fonda- 1

mentales sur les nombres entiers et les nombres à

décimaux, avec application au système métrique a

» 3° Le dessin simple d'un objet usuel. s

Les épreuves orales se composent d

1 D'interrogations sur l'instruction religieuse c

(catéchisme et histoire sainte) a

» 2° D'une lecture expliquée s

» 3" De l'analyse d'une phrase simple au tableau; S

» 4° De quelques questïons élémentaires sur le f

système métrique
c

» 5° De quelques questions sur la géographie 1

physique et la géographie générale s

» 6° Du chant de la gamme et d'un air simple (

et facile. 1

» Les aspirantes subissent, en outre, une épreuve i

de couture.

» Pour les aspirantes de Paris, l'examen d'admis-

'A 14 iJ -i. L a a r v Y

n a lieu à Paris, au siège même de l'établisse-

nt, devant la Commission de surveillance de

cole.

Dans les départements,
cet examen est fait au

'f-lieu de l'arrondissement par une commis-

n, composée de l'inspecteur primaire, pré-

ent, d'un ministre du culte professé par l'aspi-

ite et d'un membre délégué par le recteur.

) Les examens commencent, à Paris et dans les

partements, le premier lundi d'août.

) Les aspirantes qui, pendant la première

inzaine de leur séjour à l'école, se montrent in-

'ieures à ce que les résultats de l'examen préala-

avaient fait espérer d'elles, cessent de faire

rtie de l'établissement, après avis de la Commis-

)n de surveillance.

n A l'expiration du quatrième mois, toutes les

~ves subissent un examen de passage. Celles

nt les progrès n'ont pas été suffisants, et qui,

ute de travail, d'intelligence ou même de santé,

nt présager un insuccès en fin d'année, ne sont

,s admises à suivre la seconde partie du cours.

» Les aspirantes déjà pourvues d'un brevet de

pacité ou d'un certificat d'aptitude peuvent, sur

,vis de la Commission de surveillance, être dis-

insées de l'examen d'admission elles doivent

indre ces pièces à leur demande, ainsi qu'une

testation constatant qu'elles ont la voix juste.
Les élèves admises comme internes n'ont à

(porter à l'établissement que leurs effets per-

mnels tout le reste leur est fourni par l'école.

Durée du cours. Le cours est de huit mois

0 juillet 1875) il s'ouvre le 15 octobre et se ter-

ine le 15 juin (arrêté d'avril 1878).

Depuis longtemps la faiblesse des épreuves

admission pour nombre d'aspirantes, et les dif-

;ultés croissantes de l'examen pour le certificat

aptitude, montraient l'insuffisance de la durée

quatre mois assignée à chaque cours.

Un grand nombre d'élèves ne pouvaient être

-ésentées ou échouaient à l'examen final elles

)llicitaient une seconde bourse pour un deuxième

)urs, parfois même une troisième. La Commis-

on demanda bien des fois que les deux cours

issent réunis en un seul son vœu a été entendu.

e cours dure actuellement huit mois sans inter-

nption. Il en résulte dans les études une suite et

n enchaînement qui n'étaient pas possibles avec

eux cours. L'enseignement théorique s'élève, et

on a tout le temps de se familiariser avec la mé-

tiode et les exercices des salles d'asile; le suc-

ès des élèves aux examens pour le certificat,

ans ces dernières années, atteste ces deux ré-.

ultats. Il convient aussi de tenir compte de

action morale qu'exerce sur l'esprit un plus long

éjour à l'école; en matière d'éducation le temps

st un élément précieux; un plus long commerce

es élèves avec la directrice et les maîtresses

djointes devra porter ses fruits.
Nombre des élèves. Depuis sa création en

8~7, l'École a reçu 1792 élèves, dont 872 ont obtenu

Paris le certificat d'aptitude, et 50 environ,

yant échoué à Paris, se sont pi ésentées avec

uccès dans les départements. Depuis la fusion

les deux cours, 102 élèves sur 132 ont réussi aux

examens; le nombre des échecs diminue chaque

.nnée on n'en compte que deux dans la dernière

.ession, et encore l'une des ajournées est une

Suédoise qui était complètement ignorante du

'rançais au commencement du cours. Quatre autres

le ses jeunes compagnes, venues comme elle do

a Suède, mais déjà habituées à notre langue, ont

.ubi l'examen avec succès elles porteront, comme

l'autres qui les ont précédées, la méthode et les

u'océdés des salles d'asile, ainsi que notre esprit

lational, dans un pays qui aime la France.

Règlements ~E'co~. -Les règlements actuels

le l'École ont été délibérés par la Commission de
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surveillance dans sa séance du 10 mai 1875, et
approuvés par le ministre. Ils comprennent

1° Le régime disciplinaire et le régime inté
rieur;

2' Le régime des études (matières et distri.
bution de l'enseignement) nous en avons dé~
résumé le tableau;

3" L'emploi du temps.
Ces règlements sont très scrupuleusement ob-

serves ils assurent l'ordre et le travail.
Situation matérielle de t,Ecole. Ce ne fut

qu'en 185t que 1 École fut transférée dans le bâti-
ment qu'elle occupe aujourd'hui, et qui, l'année
suivante, devint la propriété de

l'Etat. D'impor-
tants travaux y furent exécutés en 1856, sans
pouvoir toutefois donner satisfaction à tous les
besoins; en présence du nombre croissant des
élèves, les divers locaux, classes, dortoirs, réfec-
toire, devenaient d'année en année trop petits. La
question d'un nouveau transfert fut souvent agitée.
L'année 1873 fut marquée sous ce rapport par une
grande amélioration sur la demande et le rapport
motivé du président, l'État fit l'acquisition d'une
maison contiguë; les travaux de réparation et
d appropriation furent commencés en octobre; au
printemps de 1874, le Cours pratique fut enfin
installé d'une manière plus conforme à ses be-
soins.

Mais l'Ecole n'eut pas à ce moment, et n'a
pas encore la jouissance de tous les locaux; en
1 état, trente-sept élèves seulement peuvent trou-
ver place soit dans les dortoirs, soit dans les
salles de classe, qui laissent même à désirer pour
les dispositions et l'espace. A défaut d'att'Mtiment
nouveau, de nouvelles installations dans h partiede l'immeuble dont l'Ecole n'a pas enc~e pris
possession seraient nécessaires pour améliorer le
service et recevoir un plus grand nombre d'élèves.
Le gouvernement s'efforce d'augmenter le nombre
des salles d'asile l'Ecole chargée de préparer les
directrices devra par conséquent former un plus
grand nombre de sujets; l'intelligente direction
des salles d'asile est à ce prix.

Salle d'osile annexe. Il faudrait surtout quela salle d'asile annexe, si défectueuse aujourd'hui,fût elle-même tout un enseignement, et offrît aux
élèves, futures directrices, un type d<tpt le souve-
nir pût les guider plus tard dans l'exercice de
leur profession et dans les avis qu'elles pourraient
avoir à exprimer pour la construction ou les amé-
nagementsdesasiles.

Si le local laisse tant à désirer sous le rapportde l'installation, un enseignement non moins pro-fitable aux élèves-maitresses qu'aux enfants en
rachète les vices matériels. Le ministre, M. Jules
Ferry, a pu constater dans la visite dont il a tout
récemment honoré l'école (7 novembre Ï879). queta méthode française (règlement du 22 mars !855~
telle que l'ont voulue les règlements et sur laquelle
portent les examens, est appliquée avec sûreté et
intelligence; les chants des enfants, les évolutions
en cadence qui les récréent, et donnent satisfac-
tion à leur besoin de mouvement sans être le
bruit, 'et surtout la ~o~ de choses qui met si vive-
ment l'esprit et l'âme des enfants en communica-
tion avec

l'institutrice, ont excité tout l'intérêt de
M. le ministre. La directrice actuelle, mademoi-
selle Dosquet (nommée par arrêté du 1" octobre

4) et ses adjointes ont reçu ses hautes félicitations
L'école applique la méthode française, sans ignorer
toutefois la méthode Frœbel les élèves ne quittent <
pas le Cours sans en connaître la théorie et les 1
principaux exercices, ceux des jeux dont l'applica- s
tion est le plus pratique; l'asile emprunte même à s
_ette méthode

quelques exercices, notamment le tjessin sur ardoise et les papiers quadrillés. Une
:ommission (arrêté du 29 octobre 1879) étudie en s
:e momen~ un projet de révision. de l'organisation cc

de l'enseignement dans tes salles d'asile; on vou-
drait, sans changer en rien la coMo~oM (<M&/M-
~M~~ dps asiles, en modifier dans certains cas
la direction ~~0~'O~~MP, de manière à ~tNMMMer
la

dt~aKcp ~Mt sépare fa~e de /'<<eo/<'B~~M<dite (Circulaire du 30 octobre 1879). Ce projet doit
être soumis au Conseil supérieur. L'Ecole présente
dès ce moment, dans son personnel, tous les élé-
ments de succès pour l'intelligence et l'application
d'une nouvelle pédagogie. [Ad. Mourier.] 1

COURS PUBLICS. Les dispositions de la loi
du 15 mars 1850 concernant les écoles primaires
sont applicables aux cours publics sur les matières
de 1 enseignement primaire (L. 15 mars 1850, art.
77). Toute personne qui veut ouvrir un cours
public sur les matières de l'enseignement pri-maire doit donc, conformément aux art. 25, 26
et 27 de la loi précitée, avoir vingt et un ans ac-
complis, être pourvue du brevet de capacité, et
avoir fait, un mois avant de commencer ses leçons,
une déclaration d'ouverture dans la forme pres-
crite. Les Conseils départementaux peuvent ce-
pendant accorder la dispense des conditions pré-
vues par la loi, notamment en ce qui concerne
t application du dernier paragraphe de l'art. 54
qui interdit de recevoir dans les écoles d'adultes
des élèves des deux sexes. La décision des Con-
seils départementaux à cet égard est sans appel.
Les autorisations et dispenses sont toujours révo-
cables. Les autorisatioM ne sont valables que pour
un an. Toute excursio~dans le champ de la polé-
mique religieuse oupoMque est absolument inter-
dite (Circ. 23 janvier 1865).

L'autorisation et les dispenses laissées à la dis-
crétion des Conseils départementaux par l'art. 77
de la loi du 15 mars 1850 ne peuvent, quand il
s'agit d'étrangers admis à jouir des droits civils,
être accordées que par le ministre de l'instruction
publique, t<n Conseil supérieur; lesdites autorisa-
tions et dispenses sont toujours révocables dans
les mêmes formes (Décr. 5 décembre 1850, art. 6).V. ~-a~e~. [L. Armagnac. 1

COURTALON (Jean-Charles). Poète, érudit,
historien, né à Dieuville, en 1735, mort eh 1786.
(-urë de Sainte-Savine de Troyes, il s'occupait avec
intelligence de l'éducation de la jeunesse. Le 17
mars 1784, il publia, dans le Journal de Troyes,un Prnjet en faveur des petites écoles des campa-
o~M, qui donna lieu à une polémique très curieuse,
dont nous reproduisons quelques extraits. « Trop
souvent, dit le savant curé, le magister est un
jeune homme qui n'a ni vocation, ni aptitude, ni
méthode, ni discipline il veut échapper à la mi-
lice. Il sort de l'école, il a été enfant de chœur
lans sa paroisse, il sait lire jusque trouver l'office
lu jour dans son livre d'église, ~1 écrit machina-
ement et sans principes, il fait tant bien que mal
es premières règles de l'arithmétique il chante
Lu lutrin, il a une voix de stentor, il se pavanelans 1 église avec une chape sur le corps, on le
Tpit habile, peu s'en faut qu'il ne veuille faire la
01 à son curé. s Ce critique sévère n'est l'ennemi
ti de 1 instruction, ni des maîtres au contraire, il
eut que dans chaque ville épiscopale on établisse
me espèce de séminaire laïque, où tous ceux qui
eulent diriger une école soient forcés de passerLn certain tempM ils y recevront des leçons d'é-
riture, d'arithmétique, de pïain-chant; on leur
era des conférences sur la région, dans l'ordre
u catéchisme. Les paroisses trouveraient dans
ette institution de bons maîtres, et la jeunesse
erait mieux instruite. « Nous sommes dans lin
Lècle de bienfaisance, ajoute-t-il, et cette bienfai-
mce a fait des établissements qui ne paraissent
as plus utiles que celui que je propose. »
Ce projet d'établissement d'un séminaire laïque

)uleva des protestations. «
Puisque les temps ont

msacré l'usage des maîtres d'école, écrit un ano-
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nyme, qui signe le C/t<?~. deB. il faut laisser au curé I

[e soin de le choisir, de l'élever et de l'instruire. Le (

maître d'école de Mesnil-Saint-Loup repousse l'idée p

d un séminaire; il a été élevé à l'école de son village,

et « sans vanité, dit-il, je pui& faire apprendre aux q
enfants leurs prières et le catéchisme, je sais leur c

enseigner, par principes, à lire, à écrire, les règles t

de l'orthographe et de la ponctuation je possède É

la méthode du plain-chant, sans avoir une voix de c

stentor. Je n'ai pas besoin du secours de barème c

pour calculer; je défie qui que ce soit de se servir, s

plus sûrement que moi, du demi-cercle et de la j
boussole, du graphomètre et de la planchette, de r

la chaine et de l'odomètre. Je suis familiarisé avec

le rapporteur et l'échelle de l'arpenteur un direc-

teur de séminaire ne m'apprendrait pas à réduire

les différentes divisions, les différents enclos en (

trapèzes, en parallélogrammes,
et surtout en ¡

triangles. »

Le Journal de Troyes (1784, p. 41, 55, 102, 151)

donne la suite de cette discussion, dans laquelle

un bourgeois de Mézières, François Guillot, fait

preuve d'un grand bon sens; on y trouve sur l'état

des écoles et la valeur des maîtres des renseigne-

ments du plus haut intérêt.

Le curé de Sainte-Savine a laissé divers ouvrages

d'érudition et un recueil de poésies.

COUSIN (Victor). Écrivain et philosophe fran-

çais, né à Paris le 28 novembre 1792, mort en 1867.

Son père était horloger. H fit de brillantes étu-

des au lycée Charlemagne, et, en rhétorique, au

concours général des lycées, il remporta le pre-

mier prix de discours latin, c'est-à-dire le prix

d'honneur. Une place d'auditeur au conseil d'Etat

lui fut offerte; il préféra alors la carrière de l'instruc-

tion publique et entra à l'Ecole normale. L'en-

seignement de Laromiguière, comme il l'a lui-

même raconté, décida de sa vocation philosophi-

que les leçons de Royer-Collard* et la lecture

des ouvrages de Maine de Biran imprimèrent à

ses idées la direction fortement spiritualiste

qu'elles n'ont pas quittée. Dès 1815, à peine âgé

de vingt-deux ans, il suppléait Royer-Co!lard dans la

chaire de philosophie moderne de la Faculté des

lettres de Paris, et attirait à so!) cours une jeu-
nesse encore peu nombreuse, mais enthousiaste,

devant laquelle il expliqua d'abord les théories de

l'Ecole écossaise, puis la philosophie de Kant. Les

appréhensions que ses doctrines libérales inspi-

raient au gouvernement de la Restauration firent

suspendre son cours en 1821. Il profita de ses loi-

sirs forcés pour visiter l'Allemagne, fut arrêté à

Berlin et emprisonné sur le faux soupçon d'appar-

tenir à la secte des carbonari rentra bientôt après

en France, remonta en is28 dans sa chaire sous

le ministère réparateur de M. de Martignac, et si-

gnala ce second enseignement par des succès si

éclatants qu'ils sont restés l'honneur de l'Université

de France. La révolution de juillet offrit à son am-

bition de nouvelles et plus hautes perspectives. Il

devint conseiller de l'Université, pair de France,

membre de l'Académie française et de l'Académie

des sciences morales et politiques. En 1840, il oc-

cupa pendant six mois le ministère de l'instruction

publique, sous la présidence de M. Thiers. Les évé-

nements qui suivirent le coup d'Etat du 2 décembre

1M51 amenèrent sa retraite de la scène politique dans

les premiers mois de l'année suivante. Mais rendu

à la vie privée, dans l'habitation qui lui avait été

conservée .à la Sorbonne, seul avec sa riche biblio-

thèque, avec ses souvenirs et quelques amis, il

continua de s'intéresser aux fortunes diverses de

l'Université, aux vicissitudes de la philosophie, à

tous les travaux de l'esprit. Il donna de nouvelles

éditions de ses anciens ouvrages, et enrichit la lit-

térature nationale de savantes et gracieuses études

sur les femmes françaises du XVIIe siècle. Tous

[L. Maggiolo.]

es hivers il quittait Paris, et allait demander à

cannes le soleil du midi. Ce fut là qu'il mourut

fresque subitement le 14 janvier 1867.

Comme philosophe, M. Cousin est un de ceux

lui ont, avec Royer-Collard et Maine de Biran,

contribue le plus à ramener dans la voie du spiri-

ualisme les esprits alors captivés par les doctrines

équivoques de Locke, de Condillac et de leurs suc-

;esseurs. Dans ses cours de 1815 à 1820, dans ceux

le 18-28 à 1830, dans tous ses ouvrages, depuis

,es Fra~e~ de ~/t!/osop/< publiés en ]826~

usqu'à son admirable livre Du vrai, <f« bien, et

/M ~M, publié en 1853, il n'a cessé d'enseigner,

avec la plus haute éloquence, qui ne nuisait ni à

la profondeur des idées, ni à la précision des for-

mules que l'homme ne réside pas tout entier

ians l'impression passagère produite sur ses or-

ganes par les objets extérieurs que sous la sen-

sation se cache dans l'intimité de notre être un

fonds d'idées et de jugements que les sens

n'expliquent pas et qui nous élèvent au-dessus du

monde sensible que le désir ne se confond pas

avec la volonté que celle-ci a pour caractère

essentiel d'être maîtresse d'elle-même, c'est-à-

dire libre; qu'étant des agents libres, nous devons

répondre de nos actes que la vertu a droit au

bonheur, et que ne l'obtenant pas dans cette vie,

elle doit l'obtenir dans une autre existence que

l'âme ne saurait être confondue avec le corps, et

Dieu avec le monde; que la divine providence

n'est pas une force aveugle, ignorée d'elle-même,

mais une sagesse infinie, ayant conscience de ses

propres perfections et connaissant les œuvres qu'elle

produit, l'univers qu'elle gouverne. Ces vues dog-

matiques, sublime écho des doctrines qui avaient

prévalu en France au xvn" siècle, se complétèrent

de bonne heure chez M. Cousin par des vues his-

toriques aussi vastes que profondes. Il estimait en

effet que sa philosophie ne pouvait pas se séparer

de son histoire, disons mieux, qu'elle existait

tout entière dans tes écrits des philosophes d'où

il suffirait de la tirer par un choix habile de ce

qu'ils contenaient de plus excellent. De là le nom

d'éclectisme dont M. Cousin s'est lui-même servi

pour caractériser sa doctrine. Fidèle à ses maximes,

il interrogea la sagesse de tous les pays et de

tous les temps il employa une partie de son ac-

tivité à traduire ou à publier les œuvres des phi-

losophes les plus illustres. C'est ainsi qu'il a

donné une traduction des œuvres complètes de

Platon et du premier et du deuxième livre de la

métaphysique d'Aristote, et des éditions de Proclus,

d'Abélard et de Descartes.

Mais c'est trop nous arrêter sur la carrière phi-

losophique de M. Cousin une autre part de sa vie

a pour nous un intérêt tout particulier: nous voulons

dire ses travaux relatifs à l'instruction publique,

lesquels furent aussi nombreux qu'importants.

Son début dans cet ordre d'études fut le rapport

qu'il adressa en 1831 à M. de Montalivet, alors mi-

nistre de l'instruction publique, sur l'état de l'en-

seignement dans quelques pays de l'Allemagne et

particulièrement en Prusse. Ce rapport, riche en

documents, fut le prélude de la loi de 1833 sur

l'instruction primaire. M. Cousin, qui avait aidé

M. Guizot à préparer cette loi, en fut deux fois le

rapporteur devant la Chambre des Pairs. Des ques-

tions, vivement débattues aujourd'hui, la gratuité

et l'obligation, ne préoccupaient alors que bien

peu d'esprits. M. Cousin n'avait donc pas à en

traiter toutefois, en ce qui concerne l'obligation,

il fit entendre de graves paroles qui méritent

d'être rappelées. « Une loi, disait-il, qui ferait de

l'instruction primaire une obligation légale, ne nous

a pas paru plus au-dessus du pouvoir du législa-

teur que celle que vous venez de faire sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique. Si la raison

d'utilité publique suffit au législateur pour toucher
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Ma propriété, pourquoi la raison d'une utilité bien

supérieure ne lui suffirait-elle pas pour faire moins,
pour exiger que des enfants reçoivent l'instruction
nécessaire à toute créature humaine afin qu'elle
ne devienne pas nuisible à elle-même et à la so-
ciété tout entière ? Une certaine instruction dans
les citoyens est-elle au plus haut degré utile ou
même nécessaire à la société ? Telle est la ques-
tion. 11 est contradictoire de proclamer la néces-
sité de l'instruction universelle et de se refuser le
seul moyen qui puisse la procurer. » Mais que
sera cette instru~on imposée à tous dans l'intérêt
social ? ~M.

Cou<~ ne craignait pas de la resserrer
dans d'étroites ÎMtttes, et n'y laissait entrer que
l'instruction morale et religieuse, la lecture, l'é-

criture, les éléments de la langue française et du

calcul, et le système des poids et mesures. Mais il

approuvait hautement l'institution, dans les com-
munes de six mille âmes, d'écoles primaires supé-
rieures dans lesquelles ces premiers éléments des
connaissances humaines seraient développés et

complétés.
En voyant M. Cousin demander, il y a plus de

quarante-cinq ans, l'enseignement primaire obliga-
toire, on pense bien qu'il a dû plaider aussi avec
chaleur la cause de l'instruction des filles, dont la
loi de 1833 ne disait pas un mot. Il est vrai que le

projet du gouvernement avait d'abord consacré aux
écoles de filles un titre V en un seul article. Mais

après une longue discussion, le gouvernement et
la. Chambre s'étaient accordés pour rejeter cet ar-
ticle et ajourner cette partie importante de l'in-
struction primaire. C'est alors que M. Cousin ré-
clama vivement contre cet ajournement, qui privait
les écoles de filles existantes des bienfaits de la loi
nouvelle. Elles échapperont, dit-il, à l'autorité salu-
taire des nouveaux comités les institutrices ne

jouiront ni du traitement fixe assigné à l'instituteur

primaire, ni, par conséquent, des avantages de la
caisse d'épargne et de prévoyance. Il terminait en
demandant que le gouvernement présentât~ dans le

plus court délai, un supplément à la loi sur l'in-
struction primaire, relativement aux écoles de
filles (Py<MK!er rapport présenté à la Chambre des

pairs, le 21 mai 1833).
Il n'était pas moins favorable à la création d'une

école normale primaire par département.
Dans chaque commune, il voulait que le curé fît

partie du comité local chargé de la surveillance.
Mais un des points auxquels il attachait le plus
d'importance, c'était l'inspection régulière des éco-
les par des hommes compétents et dans la suite
de sa carrière, il n'a cessé de signaler le service
rendu à l'enseignement populaire par les ordon-
nances successives qui complétèrent la loi de 1833
en créant un corps d'inspecteurs spéciaux dont
celle-ci n'avait pas parlé.

Dans le temps même où il donnait son atten-
tion la plus active a l'organisation de l'enseigne-
ment primaire, M. Cousin, chargé de la direction
de l'École:normale, imprimait une vive et féconde

impulsion aux leçons des maîtres, au travail des
élèves. Sur sa proposition, la durée des co~rs fut

portée à trois années le plan d'études et le pro-
gramme de l'enseignement furent révisés; les
liens de la discipline furent assurés. Mais une
double innovation plus considérable fut 1° l'é-
tablissement d'un concours annuel pour l'ad-
mission des élèves 2° la division des bourses en
bourses entières, réservées aux meilleurs élèves de

chaque promotion, et en demi-bourses que les der-
niera admis se partageaient, sauf à conquérir l'an-
née suivante une bourse entière, comme récom-

pense de leur travail.

Dans son trop court ministère, M. Cousin, il l'a
lui-même avoué, s'occupa peu de l'instruction pri-
maire. La loi de 1833, disait-il, a fait un bien

nnmense ce bien se continue chaque jour il faut

le laisser se répandre et s'accroître, sans le trou-

bler par des innovations prématurées. Mais le ju-
u dicieux et infatigable ministre fit sentir son action
3 à toutes les autres branches de l'enseignement. 11

promulgua pour le baccalauréat ès-lettres un nou-
s veau règlement qui introduisait une version latine
i parmi les épreuves; dédoubla l'agrégation des

lycées en établissant une agrégation des sciences

physiques distincte de l'agrégation des sciences
} naturelles; fonda l'agrégation des facultés des
s sciences et des lettres abolit l'usage de la langue
t latine dans les examens et les concours des facul-
r tés de droit; créa une faculté des sciences à
Rennes et ailleurs de nouvelles chaires; réorganisa

les écoles secondaires de médecine et de pharma-
t cie donna aux lycées un nouveau plan d'études
1 prépara un projet de loi sur la liberté de l'en-

seignement secondaire. On trouverait peu d'ad-
ministrations qui en six mois aient touché à tant

a de choses, non pas à la légère, mais avec l'autorité
t que donnaient le dévouement et l'expérience unis à

une raison supérieure, alors même que leurs efforts
ne sont pas, sur tous les points, couronnés d'un suc-
ces durable.

M. Cousin avait été fréquemment appelé comme

pair de France à prendre part aux débats que

soulevaient les questions d'enseignement. Mais

k jamais il n'y fat mêlé d'une manière plus acti"e,
t avec plus d'éloquence et d'éclat, que lors de la

discussion du nouveau projet de loi sur la liberté
de l'enseignement, présenté à la Chambre en

1844,par M. Villemain. Le projet que M. Cousin avait
lui-même préparé sur cette délicate matière prouve
qu'il ne redoutait pas' la liberté et qu'il en com-

i prenait, sinon toutes les conditions, du moins quel-
ques-unes. Mais tandis que le clergé repoussait,

comme tyranniquesou dérisoires, les propositions
de M. Villemain, M. Cousin les jugeait funestes à
l'Université et trop favorables anx écoles ecclésias-

tiques. Il les combattit donc avec la dernière éner-

gie, ne cédant le terrain que pas à pas. En même

temps il prit la défense de la philosophie telle qu'elle
était enseignée dans les lycées, repoussa toutes les

attaques dont elle était l'objet, et s'appuyant
sur une tradition commune à tous les siècles et
non pas seulement particulière à notre époque et
à notre pays, démontra la connexion de l'ensei-

gnement philosophique avec les autres branches
des études secondaires. « Oui, certes, disait-il~
il faut qu'il y ait dans les collèges un enseigne-
ment qui, se liant à tous les autres et les résumant,
achève dans le jeune homme l'instruction qu'il a

reçue, et lui donne en quelque sorte le brevet de
tout ce qu'il a appris sous une autre forme la
connaissance des diverses facultés dont jusque-là.
il avait fait usage sans s'en rendre compte les

règles secrètes du raisonnement que tous les es-

prits bien faits suivent à leur insu; les lois éter-
nelles de la morale qu'exprimaient déjà toutes les

grandes littératures enfin les solides fondements
sur lesquels repose la foi universelle du genre hu-
main en une âme spirituelle et libre, responsable
de ses actes, et,sa foi en un Dieu, père et juge de
l'humanité, e

En 1846, les changements apportés, sous l'admi-
nistration de M. de Salvandy, dans la constitution
du Conseil de l'instruction publique~ amenèrent de
nouveau M. Cousin sur la brèche. Il les critiqua
amèrement, mais sans succès ses plaintes étaient

déjà oubliées quand la Révolution de février éclata.
En 1847, M. Cousin prit la parole une dernière

fois dans la discussion du projet de loi sur l'en-

seignement et l'exercice de la médecine, et comme

toujours il déploya une verve étincelante. Parmi
les opinions qu'il soutint, deux surtout méritent
d'être signalées 1° il rejetait l'institution du con-
cours pour la nomination des professeurs, et fit

prévaloir qu'ils seraient choisis, sur une triple



liste de candidats présentée par la Faculté où la ]

vacance aurait lieu, par l'Académie des sciences

et par l'Académie de médecine 2° il combattit la

suppression des officiers de santé, proposée par le

gouvernement.

Après la révolution de février, M. Cousin fit par-
tie de la commission chargée par M. de Falloux de

préparer le projet qui est devenu la loi du 15 mars

1850.

Telle est la suite des travaux relatifs à l'ensei-

gnement, qui auraient assuré à M. Cousin une il-

lustration durable, quand bien même d'autres

titres ne recommanderaient pas sa mémoire aux

âges futurs. Le trait dominant de sa vie adminis-

trative, c'est le dévouement à l'Université son 1

affection pour elle se confondait avec l'amour du

pays, dont elle était à son avis la représentation

dans le service de l'instruction publique. Ses

convictions n'ont pas été sur tous les points vie-

torieuses les générations nouvelles se sont mon-

trées souvent infidèles à ses conseils, et ont témoi-

gné peu de respect, pour les institutions qu'il

avait le plus vivement défendues et aimées mais,

quelle qu'ait été la destinée de ses doctrines uni-

versitaires, il sera toujours compté parmi les ser-

viteurs les plus infatigables, les plus éloquents

et les plus utiles de l'enseignement public dans

notre pays.
Les rapports, discours et écrits divers de M. Cou-

sin relatifs à l'instruction publique ont été par lui-

même réunis dans la cinquième série de ses

œuvres publiée en 1850 Paris, Pagnerre, 3 vol.

in-12. Il faut y joindre deux autres ouvrages De

l'instruction publique dans quelques pays de l'Al-

lemagne et particulièrement en Prusse, 2 vol.

in-8", 3* éd., 1840 De l'instruction publique e?t

Hollande, 1 vol. in-8", 1837. [Ch. Jourdain.]

COUSTEL (Pierre). Pédagogue français, né

à, Beauvais en 1621. Il termina ses études à Paris

d'une façon si brillante, que, tout jeune encore,

il obtint la chaire de seconde au collège de sa ville

natale. En 1645, il accompagna à Rome Henri

Arnauld, depuis évêque d'Angers, et à son retour,

il fut choisi par Nicole*et Lancelot*pour enseigner

les humanités à Port-Royal*: il s'acquitta de ses

fonctions d'une manière remarquable, et eut la

gloire de compter Racine au nombre de ses élèves.

Après la dispersion des écoles (1660), il devint

précepteur des neveux du cardinal de Furstemberg,

puis-il fut chargé, au collège des Grassins, de la

direction d'enfants de bonne famille il retourna

ensuite à Beauvais où il passa les dernières années

de sa vieillesse. « Tel qui le vit un jour pouvait

dire qu'il l'avait vu tous les jours de sa vie.

Cette uniformité et régularité dans le silence, dit

Sainte-Beuve, fait la marque distinctive de la pure <

race de Port-Royal. Une fièvre lente arrêta tout à i

la fin ce doux vieillard qui cheminait a petits pas. a

Coustel mourut le 16 octobre 1704, à l'âge de

quatre-vingt-trois ans.

Il a laissé sur les questions d'enseignement

plusieurs ouvrages manuscrits très intéressants. Il

a publié Les Règles de l'éducation des enfants,

1687, 2 vol. in-12. Cet ouvrage, qui a dû servir

à Rollin pour son Traité des études, a été repro-

duit en 1749 sous le titre de Traité d'de~Mca~b~

chrétienne et littéraire, avec une préface de l'abbé

Goujet et un abrégé de la vie de l'auteur. Les

M~e~ de l'éducation des enfants expriment fidèle-

ment l'esprit pédagogique des petites écoles de

Port-Royal. L'auteur y examine assez longuement ]
la question de savoir s'il vaut mieux élever les 1

enfants dans les maisons religieuses, ou chez les

parents, ou dans les collèges. Dans le premier cas

« la piété est plus garantie » dans le seconde la

civilité est mieux observée dans le troisième, Fé- ]

tude a le dessus. Ainsi piété et vertu; belles-Iet-

tres et sciences civilité ou cachet extérieur de
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l'honnête homme ce sont là les trois parties d'une

complète éducation.

Il est difficile de les combiner chacun de ces

systèmes a beaucoup d'inconvénients il faut

donc en trouver un autre. « Il y a longtemps

qu'Erasme a témoigné que, pour éviter la plupart
des inconvénients des collèges et de la maison

paternelle, il fallait mettre cinq ou six enfants

avec un honnête homme ou deux dans une maison

particulière. Beaucoup de personnes, dit Erasme,

jnt adopté une sorte de voie moyenne, qui consiste

placer cinq ou six enfants sous un précepteur;

unsi on procure la vie en commun à cet âge auquel

convient la gaieté et l'enjouement, et en même

temps l'attention du précepteur peut se porter sur

chaque enfant en particulier; et enfin l'on évite

facilement la corruption qui naît du trop grand
nombre. » Cette voie moyenne préconisée par
Erasme fut adoptée par Port-Royal, où elle pro-

duisit, comme on sait, les meilleurs résultats.

[A. Demkès.]

COUTHE, COUSTRE,COUTOUR ou CUSTODE.

Noms donnés aux maîtres d'école dans les dio-

cèses de Reims, de Saint-Quentin, de Belgique et

de l'Allemagne rhénane. Le custode (custos) est

un prêtre habitué ou un clerc chargé de faire son-

ner les cloches, de garder les clefs de l'église, de

prendre soin du luminaire. Le coutour est mar-

guillier « le suppliant fut faict et ordonné cou-

tour ou rnarre,qlier de l'église et paroisse de

Cuercy, 1397. » (Ducange.) Dans la liste des cha-

noines de la métropole de Mayence, on voit un

&MS<or, de l'allemand Kuster. Une chronique fait

mention de privilèges accordés par l'empereur

Charles-Quint à une corporation de maîtres

appelée Kosterlyken-Eendragt, Union des coutres.

Le concile de Courtray défend au coutre d'exercer

tout métier qui l'empêcherait de montrer à lire et

à écrire il l'autorise même, si son salaire est trop

faible, à accepter 3 sous de chaque enfant ou jeune
homme; mais il résulte de l'examen des baux et

traités, que partout, dans les campagnes, le maî-

tre d'école recevait des gaiges et salaires pour le

concours qu'il prêtait au curé dans l'exercice de

ses fonctions. Dans son Histoire de Roubaix,
M. Buridan donne la liste des coures de cette

ville, depuis le milieu du xv* siècle; ils sont

chargés d'instruire la jeunesse, ils jouissent d'une

prébende et d'une maison, dite de la coutrerie,

sur un fonds appartenant à l'église. On trouve

aussi de curieux renseignements sur l'existence et

la condition des coutres dans le remarquable ou-

vrage de M. le comte de Fontaine de Resbocq sur

l'histoire de l'enseignement primaire, avant 1789,

dans les communes qui ont formé le département
du Nord. Le mot CMM~re est une des formes du mot

coutre.-V. Marguillier, Sacristain. [L. Maggiolo.]

COUTURE. Par ce mot couture, on entend

généralement dans nos classes toutes les sortes

d'ouvrages de femme qui se font à l'aiguille ou aux

aiguilles, au fuseau, à la navette, etc. marque,

tapisserie, broderie, tricot, filet, crochet, frivolité

ou mignardise, guipure, cluny, etc., mais princi-

palement les ouvrages d'assemblage et de conso-

lidation qui servent à la confection et à l'entretien

du linge et des vêtements.

On dit la classe de couture, qu'on y travaille à

la tapisserie, qu'on y brode, qu'on y fasse du cro-

chet, qu'on y reprise des chaussettes, qu'on y

ourle des mouchoirs, qu'on y apprenne la gui-

pure ou la dentelle, comme cela se fait dans cer-

taines communes du nord et de l'est de la France,

jù la dentelle est l'industrie locale.

Certes, la tapisserie, le crochet, les travaux d'a-

grément en général, ont aussi leur mérite que

nous ne songeons pas à contester, et les loisirs

d'une jeune fille seront mieux occupés à une

distraction de ce genre qu'à la lecture de romans



dangereux ou frivoles. Mais si nous nous plaçons
au point de vue scolaire proprement dit, nous

devons sans hésiter donner la préférence aux tra-

vaux utiles, à ceux qui feront un jour de la jeune
fille une ménagère aux doigts industrieux l'en-

seignement de la couture à l'école primaire, pour
avoir une valeur pratique en même temps qu'une
valeur éducative, doit porter, non sur les ou-

vrages de luxe et d'agrément, mais sur l'art in-

dispensable à toute mère de famille, à toute

femme honnête l'art de confectionner et de rac-

commoder le linge et les vêtements.

Pour intéresser t~s petites filles à la couture,
à laquelle elles présent les ouvrages d'agrément
comme le dessert à la nourriture substantielle, -il

faut savoir utiliser leur travail le plus tôt possible.
Au lieu de travailler sur un chiffon qui ne pourra
servir à rien, nos fillettes, qui ont l'instinct de la

dignité, seront toutes fières et plus appliquées si

on leur fait ourler des torchons, des serviettes,
des mouchoirs pour la famille, des jupons, des

pantalons pour elles, voire même rabattre des

coutures & des chemises. Il en sera de même du

raccommodage, en ne leur faisant entreprendre que
ce qui est à leur portée.

La diminution de prix du linge tout fait, depuis
l'introduction des machines à coudre, a fait renon-

cer dans beaucoup de familles à l'ancien usage qui
voulait que.la jeune~nancée confectionnât elle-
même son trousseau sous les yeux de sa mère.
La machine peut servir à la confection des vête-

ments, du linge de fatigue et du linge de ménage
mais, bien qu'on ait parlé d'une machine américaine

qui ferait les t'eprts~, il faut encore jusqu'à nou-
vel ordre les faire à la main, de même que les

boutonnières, les brides, les œillets, les surjets,
le point de chausson, le point de côté, etc. La
machine ne fait que la chaînette, propre à souta-

cher, et la piqûre (simple ou double) propre à

glacer les vêtements ouatés, à faire des coutures,
à border, mais qui ne convient pas pour ourler le

linge fin.

Or, si la confection du linge, de la lingerie et des
vêtements apporte une économie réelle dans les

familles, le raccommodage n'y demeure pas moins
une indispensable nécessité, sous peine de désor-

dre et de ruine.

« Il y a une proportion inquiétante de femmes
de condition moyenne, de femmes d'ouvriers, qui

n'aiment pas i-accommoder. Est-ce que vous, insti-

tuteurs, vous ne voyez pas trop souvent venir à
l'école des enfants en guenilles ? Et vous, institu-

trices, n'êtes-vous pas affligées de la présence de
filles aux bas troués~ au corsage attaché avec des

épingle~, aux manches pendantes sans boutons?

Pourquoi les mères vous les envoient-elles dans
cet état? Est-ce le temps qui leur manque ? Non.
C'est l'ordre, c'est l'habitude du travail.

» Par un amour-propre mal entendu, les mères ne
donnent pas volontiers, pour la leçon de couture, du

linge à raccommoder plusieurs même ne donnent
rien du tout, et considèrent comme perdu le temps
consacré à cet enseignement.

a L'école, répétons-le, n'est pas chargée de

préparer des œuvres exceptionnelles; elle a pour
mission l'éducation de l'œit, de la main, du carac-
tère, par des exercices communs, méthodiques et
variés. Je suis moins touché de l'excellence du
travail d'une élite d'élèves, favorisées par la fortune

peut-être, que de productions modestes, mais com-
munes à toute une école, »

Ainsi s'exprimait, il y a quelques années, l'au-
teur d'un article publié dans un bulletin scolaire

départemental. Nous ne pouvons que nous asso-
cier à ces remarques si justes.

Nous avons, au mot ~M~e (travaux <~ ~'), in-

diqué les garanties d'aptitude pour l'enseigne-
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ment de la couture dans les écoles de filles, exi-

gées des aspirantes qui veulent obtenir .le brevet

de capacité. Nous avons en outre signalé, à l'ar-

ticle Coupe et assemblage, le développement donné

depuis peu dans un certain nombre d'écoles & cette

nouvelle branche d'enseignement, par l'addition

de leçons spéciales sur la coupe des vêtements.

Dans les écoles mixtes tenues par un instituteur,
une femme est spécialement chargée de diriger
les travaux à l'aiguille des filles. – V. Maîtresse
de travaux à /'a~M:c.

Enfin nous traitons, au mot Manuel (r~M!/), la

question de l'introduction dans l'école des travaux

préparatoires à l'apprentissage et aux besoins de
la vie usuelle pour les deux sexes

COUTUMER (Jean). Né à Dijon en 1760,
mort en 1824. M débuta comme maître de latin,
devint principal du collège de Gray sous le Con-

sulat, puis professeur au lycée de Dijon; il garda
ces dernières fonctions jusqu'à aa mort. Couturier

est
l'auteur d'un ouvrage assez curieux, intitulé

Mémoire sur l'instruction publique, dédié aux pa-
rents cA'e/ 1815, in-8 (c'est par une erreur

d'impression que dans l'article Bibliographie cet

ouvrage a été placé à l'année 1811). Dans une se-
conde édition publiée en 18t8, l'auteur nous ap-
prend que son livre a été présenté à la Chambre
des députés, mentionné au procès-verbal, et dé-

posé à la bibliothèque de la Chambre le 3 jan-
vier 181< Le M~n:otre de Couturier, écrit sous

l'inspiration des passions politiques de l'époque,
était digne en effet d'obtenir les sympathies de la
Chambre introuvable. Ïl a la prétention « d'indi-

quer le moyen de rétablir la religion et les bonnes

études de restaurer tout à la fois, et l'Eglise de
France menacée d'une destruction prochaine, et
l'instruction publique. Son moyen, c'est de suppri-
mer les lycées, où l'on rencontre, dit-il, beaucoup de

professeurs impies, etjoù les maîtres d'études sont

presque tous mauvais; de rétablir une société re-

ligieuse, qui recevra la jeunesse dans ses collèges,
et de remettre partout l'instruction primaire aux
mains des congréganistes. « Nous voyons avec la

plus vive douleur, dit-il, les enfants des pauvres
croupir dans une oisiveté funeste, où s'engendrent
tous les vices; nous les voyons continuellement,
dans les promenades et sur les places publiques,
jouer, se disputer et se battre on les y entend

dire, chanter des paroles obscènes, et jurer le saint
nom de Dieu. Ah 1 si les frères de la Doctrine
chrétienne étaient rétablis dans toutes les villes,
ce scandale cesserait à l'instant. »

Voici comment, selon le plan de Couturier, l'ins-
truction publique devrait être réorganisée:

1° Les écoles primaires, dirigées par les frères de
la Doctrine chrétienne i

2° Les écoles secondaires ou collèges commu-

naux
3° Les collèges de chefs-lieux, remplaçant les

lycées, entre les mains d'une société religieuse
4° Les écoles spéciales, pour le génie, l'art mi-

litaire, le droit, et la médecine, toutes organisées
en pensionnats, afin que les étudiants puissent
être mieux surveillés; i

5° Les écoles normales, « pour les élèves qui se
destineraient à former la société religieuse à la-

quelle on confierait les collèges de chefs-lieux, a
Les jeunes gens, au sortir de l'école normale,
exerceraient d'abord les fonctions de maîtres d'é-

tudes, et plus tard celles de professeurs.
Ce court résumé suffit pour montrer l'esprit dans

lequel est rédigé ce projet, qu'on ne se serait guère
attendu à voir sortir de la plume d'un professeur
de lycée/Couturier termine son M~motre par des

apostrophes au clergé, au roi, à l'Eglise, où l'exal-
tation mystique de l'auteur se donne carrière.

CRÈCHES. – La crèche garde pendant la journée
l'enfant de quinze jours a trois ans dont la mère est
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obligée pour vivre de travailler hors de son domi-

cile.

L'ouvrière y apporte son enfant quand elle part

pour son travail; elle vient l'allaiter, s'il n'est pas

sevré, aux heures de ses propres repas; elle le
reprend le soir. Elle le conserve auprès d'elle la

nuit, le dimanche, et tous les jours où elle ne tra-

vaillepas.
La première crèche a été fondée à Paris le 14 no-

vembre 1844 par M. Firmin Marbeau, alors adjoint
au maire du 1*~ arrondissement. M. Marbeau avait

constaté qu'il restait une lacune entre la société

de charité maternelle, qui secourt la mère au mo-

ment de ses couches, et la salle d'asile, qui garde
l'enfant quand il a au moins deux ans et qu'il est

assez avancé pour n'avoir plus besoin de soins in-

cessants. Pendant la période intermédiaire, l'ou-

vrière ne trouvait aucune institution qui l'aidât à

nourrir et à élever elle-même son enfant elle était

obligée, ou de renoncer à son travail et de vivre

d'aumônes, ou de se séparer de l'enfant pour con-
tinuer à gagner sa vie. Elle l'envoyait au loin en

nourrice, ou l'abandonnait au logis, seul ou sous
la garde peu rassurante d'un aîné qui ne pouvait
plus aller à l'école, ou elle le confiait, moyennant
un prix très élevé pour elle, .à quelque gardeuse

presque toujours trop pauvre et trop peu éclairée

pour l'entourer de tous les soins nécessaires. Quel-

ques mères, plus malheureuses encore, se déli-

vraient, par l'abandon ou par l'infanticide, d'un
fardeau trop lourd pour leur courage.

C'est pour remédier à cette douloureuse situation

'que fut fondée la crèche, garderie perfectionnée,
où la bienfaisance offre à l'enfant, moyennant une

modique rétribution, un local salubre, des soins

éclairés, et un commencement de pieuse éduca-
tion.

Déjà en 1801 madame de Pastoret avait été

frappée des mêmes faits, et elle avait réuni rue de
Miromesnil douze enfants à la mamelle que les
mères venaient allaiter dans les intervalles de leur
travail. Mais sans doute l'oeuvre ne fut pas com-

prise, et elle ne dura pas. Madame de Pastoret

garda ces enfants jusqu'au moment où ils purent
entrer en apprentissage, et elle ne les remplaça

pas par d'autres nourrissons; l'œuvre s'éteignit
avec ses premiers élèves, et le souvenir qui en est
resté et qui fait bénir le nom de madame de Pastoret

est celui d'une salle d'asile plutôt que d'une crèche.

L'oeuvre de M. Marbeau eut un meilleur sort;
encouragée dès ses débuts par la presse, par l'au-
torité administrative, par l'autorité religieuse, par
l'Académie française qui décerna un prix Monthyon
au petit livre Des Créches, elle ne tarda pas à se pro-
pager. Cinq crèches furent ouvertes à Paris en 18~)55
et huit en 1846. Melun, Orléans, Lyon, Brest, Stras-

bourg, Tours, Nantes, etc., eurent bientôt des crè-

ches la Belgique, la Hollande, l'Italie, Constanti-

nople même suivirent l'exemple de la France.

Mais, aussitôt que l'institution parut avoir gagné
sa cause, des objections s'élevèrent, mirent en
doute ses bienfaits, et suspendirent pendant quel-
ques années ses progrès.

« La crèche, disait-on, brise le lien de famille en

séparant la mère de son enfant.
« L'agglomération des enfants y est dangereuse

et meurtrière.
« En supposant même la crèche utile, elle coûte

trop cher, et le service rendu n'est pas en propor-
tion avec la dépense. »

Ces objections, souvent réfutées, se reproduisi-
rent jusqu'au moment où l'expérience, juge sans

appel, les eut définitivement condamnées
Ce n'est pas la crèche qui sépare la mfre de son

enfant, c'est le travail hors du domicile, c'est la né-
cessité de gagner un salaire suffisant pojr vivre.
La crèche est le meilleur remède à une situation

qu'elle ne crée pas; elle éloigne moins l'enfant
1re Psumrr.
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que l'envoi en nourrice elle le soigne mieux que
la garderie; elle est préférable à un secours en ar-

gent parce qu'elle est le secours en travail. L'argent
reçu sans être gagné, est trop souvent démoralisa-

teur le salaire est plus sain que l'aumône.

Les dangers de l'agglomération sont évités par la

sagesse du règlement. Les enfants ne passent
que la journée à la crèche, et l'air des salles est

complètement renouvelé pendant leur absence.
Aucun enfant n'est reçu quand il est malade. Le

nombre des enfants est limité en raison du volume

d'air des salles. La crèche est toujours dans du

meilleures conditions hygiéniques que la plupart
des logements d'ouvriers; les soins y sont mieux

entendus, le régime plus régulier que dans les

familles; la visite fréquente du médecin assure les

soins et l'hygiène. Dans toutes les crèches, les en-

fants qui sont amenés régulièrement sont généra-
lement mieux portants que les autres; dans toutes

on a remarqué que les enfants sont moins bien

portants le lundi, à cause des écarts de régime du
dimanche passé hors de la crèche. L'expérience
permet donc d'affirmer que l'enfant d'une ouvrière
a plus de chance de vivre et de rester robuste s'il
est élevé à la crèche que s'il est envoyé en nour-

rice ou même que s'il est gardé au logis par sa
mère.

Quant à la dépense, elle est toujours bien infé-
rieure au salaire que peut gagner l'ouvrière pen-
dant que la crèche garde l'enfant. Elle est infé-
rieure à l'aumône qu'il faudrait donner à la mère

pour lui permettre de renoncer à son travail, et

qui ne garantirait même pas qu'elle resterait chez
elle auprès de son enfant. La dépense peut d'ail-
leurs être réduite à un chiffre minime quand la
nécessité l'exige. Elle s'élève en moyenne, d'après
la statistique du ministère de l'Intérieur, à 0 fr. 57

par journée d'enfant mais elle s'abaisse à 0 fr. 07
dans la commune rurale d'Ares (Gironde', où le
local est donné par le curé, la nourriture et le
combustible fournis par les parents.

Un décret du 26 février 1862 et un règlement
ministériel du 30 juin suivant constituent toute la

législation qui régit les crèches en France.
Le décret du 26 février 1862 les place sous la

protection de l'autorité publique, dans des condi-
tions analogues à celles qui régissent les sociétés
de charité maternelle et les salles d'asile.

L'art. l" définit l'institution en rappelant qu'elle
a pour but de garder et de soigner les enfants en

bas <~ye dont les mères ~'aMt//e~ hors de /eM~

domicile.

L'art. 2 interdit d'ouvrir une crèche avant que le

préfet n'ait déclaré que le local satisfait aux con-
ditions d'hygiène, et que les personnes qui y se-
ront préposées présentent des garanties suffisantes.
Ces conditions et ces garanties sont déterminées

par le règlement ministériel.

D'après les art. 3 et 4, les crèches dont l'orga-
nisation est approuvée doivent toutes participer
aux subventions annuellement réparties par le

ministre de l'intérieur. L'autorité administrative
nomme à la présidence et à la vice-présidence des
crèches approuvées.

Le règlement arrêté le 30 juin 186'* par le minis-
tre de l'intérieur se divise en trois titres Dispo-
sitions générales communes à toutes les crèches,
crèches a~oMU~ crèches libres. Ses prescrip-
tions constituent un excellent Guide p~a~Me pour
assurer la bonne organisation de l'œuvre et le bon

fonctionnement de la crèche. Nous croyons donc
utile de les reproduire ici

« TITRE I". Dispositions générales.

1. Les enfants reçoivent à la crèche, jusqu'à ce

qu'ils puissent entrer à la salle d'asila ou qu'Ht
aient accompli leur troisième année, les soins

hygiéniques et moraux qu'exige le premier âge.
.1.
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Ils ne peuvent y être gardés pendant la nuit.

Les enfants sevrés seront séparés, autant que

possible, de ceux qui ne le sont pas.
2. La salle ou les salles doivent contenir au

moins 8 mètres cubes d'air par chaque enfant.

Elles doivent être éclairées par des fenêtres qui
se correspondent, a châssis mobiles en tout ou en

partie, ou offrir des renouvellements d'air artifi-

ciels.

Toute crèche doit être pourvue d'un promenoir
à ciel découvert, ou au moins d'une cour, d'un

balcon ou d'une terrasse.

3. Nulle crèche ne peut être ouverte avant que
le préfet du département ait fait constater qu'elle
réunit les conditions de salubrité ci-dessus pres-
crites. L'arrêté préfectoral qui en autorisera l'ou-

verture fixera le nombre d'enfants qui pourront

y être réunis.

4. Les crèches sont exclusivement tenues par
des femmes.

Nulle ne peut tenir une crèche si elle n'a pas

vingt et un ans accomplis et si elle ne justifie d'un

certificat d'aptitude signé par deux dam~s notables

de la commune et visé par le curé et le pasteur.
Les lettres d'obédience délivrées par les supérieu-
res des communautés religieuses régulièrement
reconnues tiennent lieu de certificats d'aptitude.

Nulle ne peut être gardienne des enfants si elle

ne justifie d'un certificat de moralité et d'aptitude
délivré par le maire, sur l'attestation de deux

dames notables.

o. La crèche doit être visitée tous les jours par
un médecin.

On ne doit y admettre que des enfants en état

de santé et qui ont été vaccinés ou dont les pa-
rents consentent à ce qu'ils le soient dans le plus
bref délai.

6. Toute crèche qui désirera obtenir l'approba-
tion devra faire parvenir, à cet effet, une demande

au ministre de l'intérieur, par l'intermédiaire du

préfet.
A l'appui de cette demande seront joints
l" Un avis du conseil municipal
2" Deux copies du règlement de l'oeuvre
3° Les comptes rendus des deux derniers exer-

cices
4° Le .budget de l'année courante;
5° Une notice indiquant les dimensions des sal-

les, le nombre d'enfants qui fréquentent habituelle-

ment la crèche, etc.

7. Toute crèche approuvée est administrée par
un conseil composé de personnes des deux sexes.

Le conseil d'administration pourra s'adjoindre
an comité composé de dames, qui lui prêtera son

concours soit pour recueillir des souscriptions,
Boit pour surveiller la tenue des divers services de

fa crèche.

8. Le conseil d'administration adressera au mi-

nistre de l'intérieur, par l'intermédiaire du préfet,
deux listes comprenant chacune trois candidats pour

~[es fonctions de présidente et de viçe-présidente.
9. Le maire ou son délégué et le curé ou le pas-

teur de la circonscription dans laquelle une crèche
est établie font nécessairement partie du conseil

d'administration de ladite crèche, à titre de prési-
dents honoraires.

10. Toute crèche approuvée doit tenir
10 Un registre matricule sur lequel sont inscrits

tes nom, prénoms et âge de chaque enfant les

nom, adresse et profession de ses parents; là date
de l'admission et l'état physique de l'enfant à son

entrée
2° Un registre sur lequel est constaté nominati-

vement le nombre des enfants présents chaque
jour.

TITRE II. Des crèches approuvées.
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3" Des registres où sont portées les prescrip.
tions et les observations des médecins

4" Des registres où sont consignées les observa-

tions des inspecteurs et des visiteurs.

11. Ces crèches doivent avoir une berceuse pour
six nourrissons et une gardienne pour douze en-

fants de dix-huit mois à trois ans. Il est interdit

aux gardiennes et aux berceuses d'accepter des

parents aucune espèce de cadeaux.

12. Les mères qui s'engagent à venir allaiter

leurs nourrissons sont seules admises à profiter
de l'institution des crèches. L'usage pourra en

être refusé aux mères dont la conduite habituelle

donnerait lieu à de graves reproches.

Elles doivent payer, pour chaque journée de pré-
sence de leur enfant, une rétribution Bxée par le

conseil d'administration, eu égard au salaire

moyen des ouvrières dans la commune.

13. Chaque crèche approuvée a un règlement

général et des règlements de service intérieur.

Le premier renferme les conditions fondamentales

de l'oeuvre; les seconds, les dispositions secon-

daires ou de détail. Ces derniers règlements seront

amenés dans un endroit apparent de la salle.

Les crèches sont surveillées par les membres

du conseil d'administration et par les dame!)t du

comité.

Elles peuvent être visitées par le public.
14. Le maire, le curé ou le pasteur de la circon-

scription, et le médecin de l'œuvre, veillent, cha-

cun en ce qui le concerne, à ce que la crèche ne

s'écarte pas de son but hygiénique et moral.

16. Au 31 mars au plus tard, la présidente du

conseil d'administration soumettra au préfet, en

double expédition
1° Le compte des recettes et des dépenses pen-

dant l'exercice précédent
2° Le compte moral de l'oeuvre pour la même

période de temps.
Le préfet, après avoir approuvé ces documents,

en transmettra un exemplaire au ministre de l'in-

térieur.

17. Les crèches approuvées pourront recevoir des

encouragements sur les fonds de l'Etat.

Les demandes de subvention* seront adressées,

par l'intermédiaire des préfets, au ministre de

l'intérieur.

TITRE III. Des crèches privées.

18. Les crèches privées fonctionnant en ce mo-

ment ou qui pourront être créées à l'avenir seront

administrées conformément à leurs règlements par-
ticuliers. Mais elles devront se conformer aux

prescriptions du titre 1" du présent arrêté.

EHes seront tenues d'adresser une copie de leurs

règlements au maire de la commune.

L'autorité administrative pourra faire inspecter t

ces établissements, afin de s'assurer s'ils ont sa-

tisfait aux conditions qui leur sont imposées. »

Une circulaire du ministre de l'intérieur, du

28 novembre 1862, transmit aux préfets le décret

et l'arrêté réglementaire, en recommandant « de

procéder dans l'application du règlement avec

tous les ménagements que comportent les amélio-

rations même les moins contestables dans un ser-

vice de bienfaisance soutenu surtout par la cha-

rité privée. »

Plusieurs crèches ont été reconnues comme éta-

blissements d'utilité publique crèche Sainte-Ma-

rie, à Rochefort (Charente-Inférieure), décret du

20 juin 1866; Société des crèches de Tours, décret

du 1" mai 1867 crèche de la Madeleine, crè-

che de Sainte-Marie des Quinze-Vingts, crèches

Sainte-Marguerite de Grenelle, à Paris, décrets des

18 juillet 1869, 21 septembre 1876, 12 mars 1877;
crèche Sainte-Emilie de Pontoise, décret du 26 dé-

cembre 1877; crèche d'Alençon, décret du 16 oc-

tobre 1879.
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Un décret du n juillet 1869 a également re-

connu comme établissement d'utilité publique la

Société des crèches, qui a son siège à Paris, et qui
a pour objet d'aider à fonder et à soutenir les

crèches, de perfectionner et de propager l'insti-

tution.

Il existait, au 1" décembre 1879, 172 crèches en

France, savoir 30 à Paris, 12 dans la banlieue,~

121 dans les autres départements et 3 en Algérie.*
Le plus grand nombre de ces crèches se trou-

ve dans les villes d'une certaine importance il

y en a 7 à Lyon, 5 à Bordeaux et à Marseille, 4 à

Tours, à Rouen et à Nantes, 3 à Lille, à Avignon,
à Angers, à Limoges, et 2 à Nice, à Narbonne, à

Toulouse, à Boulogne-sur-Mer et à Beauvais.

Plusieurs, cependant, ont été établies et sont

utiles dans des communes rurales, notamment à

Peyriac-Minervois (Aude) et à Arès (Gironde).
La plupart des crèches sont des œuvres de bien-

faisance, soutenues par des souscriptions privées,
et dirigées par des conseils d'administration ou des

comités de dames organisés dans les condirions

qu'indique le règlement ministériel. Un certain

nombre appartiennent à des communautés reli-

gieuses. Presque toutes ces œuvres font appel
aux subventions de l'Etat, du département ou de

la ville. Quelques-unes, en très petit nombre, sont

établies dans un bâtiment mis à leur disposition

par la ville, ou ont été pourvues par une géné-
reuse libéralité d'un local ou d'une dotation.

11 existe quelques crèches municipales, soute-

nues et administrées directement par la com-

mune nous citerons comme exemple la crèche de

Rueil (Seine-et-Oise), qui, fondée et soutenue pen-
dant dix ans par un donateur, est municipale de-

puis 1871. Le nombre de ces crèches est très limité.

Les municipalités paraissent préférer, peut-être
avec raison, laisser la bienfaisance privée diriger
des établissements pour lesquels l'action admi-

nistrative ne peut pas suppléer aux visites et à la

surveillance maternelle des dames patronnesses;
elles aident l'oeuvre à s'organiser, la dotent, quel-

quefois très généreusement, et la laissent marcher.

Il y a aussi un petit nombre de crèches indus-

~e//es, c'est-à-dire créées par un grand manu-

facturier dans son usine pour ses ouvrières. Ces

crèches, qui rendent de très grands services, for-

ment généralement le premier anneau d'une

chaîne d'institutions qui prennent l'enfant depuis
sa naissance, le suivent dans un asile, dans des

écoles, et se continuent sous diverses formes pour
venir à son aide, quand il est lui-même ouvrier de

l'usine.

Nous citerons les crèches de la manufacture des

tabacs de Nantes, de la faïencerie de M. H. Bou-

lenger à Choisy-le-Roi, de la Société cotonnière à

Saint-Etienne-du-Rouvray, etc.

Quelques crèches sont réunies à d'autres œu-

vres, et notamment à une salle d'asile ou à une

maison de secours. C'est là une disposition très

favorable.
Le voisinage de la maison de secours assure à

la crèche la visite régulière du médecin, quelque-
fois difficile à obtenir quand la crèche est isolée.

La réunion sous une même direction de la crè-

che et de l'asile est plus utile encore les deux

œuvres se complètent l'une l'autre. Les enfants

passent de la crèche à l'asile au moment précis où
ils sont assez avancés pour dn suivre les exercices.
L'asile se résigne à ouvrir et à fermer aux mêmes

heures que la crèche, c'est-à-dire, aux heures où

l'ouvrière part le matin pour son travail et en re-

vient le soir la mère n'a qu'une course à faire pour
conduire à la même maison tous ses petits enfants.

En France, la plupart des crèches exigent une

rétribution qui, à Paris, est généralement de 0 fr. 20

pour un enfant et 0 fr. 30 pour deux frères ou

sœurs. Les familles pauvres en sont exemptées

après appréciation de leur situation, mais le prin-

cipe, auquel les administrateurs attachent une

haute importance morale, est toujours sauvegardé.
La crèche Saint-Germain de Charonne, à Paris, a

porté la taxe de la rétribution à 0 fr. 25 la crèche

Sainte-Marguerite de Grenelle, à 0 fr. 30 pour les

enfants au-dessus de vingt mois la crèche Saint-

Charles, à Beau vais. l'a élevée jusqu'à 0 fr. 35 ou

0 fr. 50 suivant les circonstances; ces crèches n'ont

pas eu à regretter leur essai. Beaucoup de crèches

des départements, au contraire, ont abaissé leur

rétribution à 0 fr. 10 et même à 0 fr. 05 queiques-
unes sont entièrement gratuites, notamment lea

crèches de Lyon.
Les crèches sont dirigées par des surveillantes

laïques ou congréganistes, suivant les conditions

particulières de leur fondation, ou suivant la dé-

cision de leurs administrateurs. Dans le départe-
ment de la Seine, douze crèches sur quarante-deux
sont dirigées par des surveillantes laïques La caté-

gorie à laquelle appartient la surveillante ne change
d'ailleurs rien au règlement toutes les crèches du
département sont ouvertes indifféremment aux

familles des divers cultes.

Le règlement-type que la plupart des crèches

ont adopté exige, pour que l'enfant soit admis,

que la mère se co~/M~e bien. Cette formule

est assez vague pour laisser une grande latitude

à l'appréciation des administrateurs chaque crè-

che l'interprète avec plus ou moins d'indulgence,
suivant les exigences de la localité et suivant les

sentiments et les mœurs de la population ouvrière

qui est appelée à fréquenter l'établissement

l'indulgence est la règle la plus habituelle nous

ne croyons pas que dans aucune crèche la fille-

mère résolue à revenir au bien soit inexorablement

repoussée. Lorsque le mariage est possible, l'œuvre

s'efforce de l'obtenir, et la plupart des crèches

notent dans leurs comptes rendus annuels le nom-

bre des unions qu'elles sont parvenues à faire ré-

gulariser.
L'institution des crèches fait de très grands pro-

grès en France depuis quelques années; le nombre

des établissements a presque doublé depuis dix ans.
Le plus grand obstacle que rencontre son déve-

loppement est la difficulté, surtout dans les gran-
des villes, de trouver des locaux convenables. Si
toutes les villes où la création des crèches serait

utile se décidaient à suivre l'exemple qui leur a

été donné par Tours, Charleville, Nancy, etc.; si

elles fournissaient à l'œuvre un local, soit en lu'

donnant la somme nécessaire pour le construire,
soit en mettant à sa disposition une partie d'un

bâtiment municipal, une salle prise dans la maison de
l'école ou de l'asile, la bienfaisance privée suffirait
facilement au reste de la tâche.

PAYS ÉTRANGERS

BELGIQUE. Les crèches sont nombreuses et
très prospères en Belgique. Il y en a neuf dans

l'agglomération d~ Bruxelles, quatre à Anvers, trois
à Liège, deux à Gand; il en existe à Namur, à Lou-

vain, à Bruges, à Tournay, à Verviers, etc.
Ce sont des œuvres privées, subventionnées

quelquefois très largement par les villes, les pro-
vinces et l'État. Plusieurs sont installées dans

de beaux bâtiments construits pour elles avec le

produit de libéralités privées. Un seul bienfaiteur,
M. le Dr Jourdan, en a construit trois à Bruxelles
et une à Louvain.

Presque toutes les crèches de Belgique sont
réunies à une école gardienne ou salle d'asile.

L'école gardienne occupe le rez-de-chaussée, la
crèche le premier étage. Les deux œuvres ouvrent

et ferment aux mêmes heures eUes ont chacune

leurs surveillantes particulières, mais toutes deux

sont soumises à une directrice supérieure, admi-
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aistrées par lemême conseil et le même comité de e

dames, et alimentées par la même caisse. Il en est s

autrementala crèche-école gardienne de Saint- c

Gilles, a Bruxelles; l'école gardienne est munici- 1

pale, la crèche est une oeuvre privée; cette réu- g

nion dams la même maison de deux institutions d

soumises a deux régimes dMérents n'a produit s

aucun inconvénient et peut être citée à nos mu- <]

nicipalités françaises comme un exemple rassurant. v

Les surveillantes sont généralement laïques, pa- T

raissent expérimoBttées et dévouées, et ont une tl

très bonne tenue.. t

La rétribution maternelle est habituellement très r

faible à Bruxelles elle est presque partout de 11

Ofr.0&.

Les ressources des œuvres proviennent de la~ <0

rétribution maternelle, dessubventions d~ l'autorité,! t

des cotisations des membres de l'oeuvre, de con- E

certs et d'autres fêtes de bi~miaisamce qui parais- t

sent être de vérïtaMes fêtes publiques dans la 1

villeoù elles ont lieu, die quêtes très favorable- E
ment accueillies par la population, de troncs s

placés dans les lieux publies, dans les cafés et les c

cercles de la ville, et enfin de dons offerts par a

les nombreuses sociétés populaires qui existent s

en, Belgique.
GRANDE-BRETAGNE. – Les crèches, ou plutôt les (

Day-MM'MWM, se multiplient en Angleterre depuis f

quelques années. Deux causes paraissent avoir E
décidé ce mouvement d'une part, depuis la i

grande discussion de l'Académie de médecine de 1

Paria en 1869 et t8~. l'attention publique, en <

Aia~eten'e comme dans les autres
pays d'Europe~ a

s'est portée sur la mortalité du premier âge à la t

suitecdorrévélati~m~ douloureuses, une loi a été vo-

tée en t8T2po<*r protéger la vie des petits en- i

fants,'et l'enquête qui a précédé le vote de la loi ]
a constaté que la multiplication des crèches pour-
Mdt eMrceB aM mauen ce favorable sur la situation. <

D'amtMtpaet, quand les ScAoo~-6oord< voulurent <

mettre à exécution la I<~ de 1870 qui les autorise <

~fead~edans certaines circonstances l'école obli-.

gatoire, ils reconnurent que beaucoup d'enfants 1

étaient dans l'impossibilité de se rendre à la classe <

pMroe qu'Ns étaiient obligés de garder les&a~tM 1

pendant que) lM parents allaient au travail. Dans

les écoles tenues en Angleterre par les sœurs

de ~tint-Paul !de Chartres, il n'est pas rare

dejv<)u' les petiites nlles arriver avec un Aa&y

qu'ailes, gardent sur leurs genoux pendant la

<MaMe. Dans moe des J!a~e~ Schools de Londres,
les &<!&<« étaient si nombreux qu'il fallut leur

TéacFver une petite Mite la grande sœur y dépo-

waiitFettfant quamd elle arrivait, et, si le 6a~
emait, on eouiratt la chercher à la classe pour

qu'elle vint le calmer.

Préserver la vie des petits enfants, rendre à l'é-

cole les aînés, voUMe double but que se proposent
les Anglais en ouvrant des Day-nurseries.

@es< étabNsseoMnts sent assez nombreux à Lon~

d)'es;<Mae ea~uêtefaitte en 1872 par la Charity

O~OMM~tOM S<M)<e<</en à fait découvrir vin~t-trois
jl est, probable que quelques-unes de celles qui
existaient aion sont restées inconnues, et plu-

SMasrs ont été ouvertes~ .depuis.
tien exittieat-Mamchoster.~Liverpool, a Glasgow,

&t)Edimbonrg~etc.

D<ms4a plupart de ces étabitsaements, les enfants
sent peu nombreux ils sont conservés depuis le

?pee«niM' âge jmsq~au moment ou ils peuvent être
admis à l'école, et quelquefois jusqu'à sept ou huit

ans :'ils n'y t récitent d'ailleurs aucune instruc-

.tion,:mats,tisi. tes parentale demandent, on les

env<He suivre lez'classes~ d'une école voisine, et

ils reviennent à It ?MtfM~ ptster ile reste de la

journée et prendre leur repas.
La rétribution matenteHe est généralement plus

élevée qu'en Frmce elle atteint quelquefois 0 fr. M

y,&¡1 V AJ

3t même 0 fr. 60 par jour, sauf à être réduite ou

supprimée pour les veuves et pour les femmes sur-

:bargées d~enfants. Les Anglais considèrent que
e travail des femmes hors du logis est un fait re-

mettable, et ils ne veulent pas l'encourager,
l'autre part, grands partisans des établissements

:ey SMppor~t~, ils veulent autant que possible

lue chaque enfant paie ce qu'il co&to. Ils n'arri-

vent pas complètement à ce résultat, mais ils s'en

rapprochent sensiblement quand l'oeuvre a le bon-

heur d'être logée gratuitement. Des souscriptions,
les dons, des quêtes couvrent le déficit; nous

n'ayons pas besoin de dire que les subventions de

F autorité publique sont inconnues.

iTALtR. –Les crèches eomt encore peu nombreu-

ses en Italie, qujoi!qu'ellea y soient depuis long-

temps connues et appréciées. La plus ancienne a

été fondée a Milan en 1850; elle a eu pour résul-

tat immédiat de décider une quinzaine de mères

à retirer leurs en~nta de l'hospice des Enfants-

Abandonnés. Vingtans après, les tours ayant été

supprimés, notamment à Mil<m et à Gênes, des

crèches nouvelles furentcréées pour venir en aide

aux mères dont l'Etat ne prenait plus les enfants à

sa charge.
En ce moment il existe & Milan trois crèche~.

dirigées par la même société; deux autres ont éto

fermées dans ces dernières années parce qu'elles
étaient arrivées & la fin de leur bail, et qu'il a été

impossible de trouver un local convenable. Depuis
teur origine jusqu'au 31 décembre 1878, les crè-

ches de Milan ont reçu 9 309 enfants, dont 3 406

allaités et 5 903 sevrés. Pendant l'année 1878, elles

recevaient chaque jour, en moyenne, 190 enfants.

Les deux crèches de Rome ont pour principale
ressource une subvention de 10 000 francs donnée

par la ville. En 1874 elles recevaient en moyenne
i33 enfants; mais l'insuffisance des ressources a

contraint les administrateurs à limiter le nombre

des admissions, et la moyenne n'était plus que de

90en!877.

Plusieurs crèches ont été récemment fondées à

Gênes, à Crémone, à Venise, a Bergame et dans

d'autres villes moins importantes. Presque toutes

ces crèches sont gratuites il ne semble pas

qu'elles soient réunies à des salles d'asile.

Un mouvement marqué se produit depuis quel-

ques années en faveur des crèches; les sociétés

médicales, qui sont nombreuses en Italie et qui
tiennent périodiquement d'importants congrès

scientifiques, s'accordent a les considérer comme

un des moyens les plus efficaces pour diminuer la

mortalité infantile et pour prévenir les abandons.

AUTMCHE-HONGRtE. – La première crèche de

Vienne a été ouverte en 1847. Il y en a aujourd'hui
dix dans cette ville, dont sept ont été fondées et

sont soutenues par la Société centrale des crèches

de Vienne.

Plusieurs de ces crèches sont établies au rez-de-

chaussée de maisons que l'oeuvre a fait construire

avec cette destination au moyen de fonds emprun-
tés au Crédit foncier. Les étages supérieurs, aux-

quels on arrive par une entrée distincte de celle

de la crèche, sont disposés en petits logements

pour des familles d'ouvriers et d'artisana; le prix
de location est modéré; il SMfHt cependant pour
couvrir l'intérêt et 1 amortissement du capital em-

ployé, en sorte que la crèche estâtes à présent ins-

tallée chez elle saas avoir de loyer à payer, et

qu'elle sera un jour propriétaire d'un immeuble

libre de charges.
Une des principales ressources de la Société <~M-

traie provient de la vente d'un almanach où elle

insère chaque année ses comptes rendus et qui a

une grande vogue en Autriche; en 1878 il a pro-
duit 5 O')0 florins.

En 18'8 les sept crèches de la Société ee~tra/e

ont compté 96 462 journées de présence, soit, en
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moyenne, environ 320 enfants presents chaque

jour.
Les enfants sont reçus depuis leur naissance

jusqu'à deux ans. Exceptionnellement l'oeuvre les

conserve jusqu'à, dix ans lorsque les parents sont

dans l'impossibilité absolue de les garder eux-

mêmes, et qu'il n'y a dans le quartier aucun autre

établissement qui puisse les recueillir.

La rétribution quotidienne est de 3 kreutzers

jusqu'à deux ans, et de 5 kreutzers après deux ans

(environ sept et douze centimes).

Il y a trois crèches à Prague et à Gratz il en

existe à Buda-Pest, à Reichenberg, à Brünn, etc.

L'Exposition universelle nous a fait connaitre les

plans et les règlements de plusieurs crèches indus-

trielles, et notamment de celle qui a été établie à

côté d'une école et d'un hospice de vieillards par la

grande briqueterie d'Inzeldorff, près de Vienne.

ALLEMAGNE. – Il y a depuis longtemps des crè-

ches dans plusieurs villes d'Allemagne. La plus
ancienne a été fondée à Dresde en 1851 par la

reine de Saxe. Il en existe à Hambourg, à Sachsen-

hausen, à Francfort; il y en a une à Berlin

depuis 1869.

Deux crèches ont été fondées en 1877 dans le

Wurtemberg par la reine Olga, l'une à Ulm, dans

un bâtiment fourni parla ville, l'autre à Heilbronn,

dans les jardins de la Olgahaus; celle-ci peut
recevoir 40 enfants; la rétribution y est de 25

pfennings (31 centimes) par enfant, et de 15 pfen-

nings seulement (environ 18 1/2 centimes) quand
il y a deux ou plusieurs enfants de la même famille.

La société du tissage mécanique de Linden, près

Hanovre, a établi dans son usine une crèche-

asile où elle garde les enfants de ses ouvrières

depuis un mois jusqu'à six ans.

AUTRES PAYS. Il y a trois crèches à Amster-

dam.

En Suisse il en existe à Bâle, à Genève, et à

Neuchâtel.

Il en existe à Athènes depuis 1874, à Saint-Pé-

tersbourg, à Madrid, où une crèche a été fondée

par la reine Victoria, femme du roi Amédée.

Lisbonne en a quatre, créées depuis quelques

années, et dont l'une a été fondée par l'initiative

de la reine. Il y en a à Porte et à Vianna do Alem-

tcjo.
A Copenhagne les crèches paraissent ne pas

avoir réussi; à Stockholm elles ont un caractère

particulier.
Le gouvernement suédois vient de construire à

Paris, boulevard Ornano, pour ses nationaux, un

grand établissement destiné à comprendre, à côté

d'un temple, une crèche, une salle d'asile et des

écoles.

Une crèche a été ouverte récemment à Philadel-

phie, et un mouvement sérieux se prépare pour
en établir d'autres dans les villes industrielles des

Etats-Unis.

Enfin, pendant l'Exposition universelle, les com-

missaires du gouvernement japonais ont étudié les

crèches de Paris, et ils se proposent d'en fonder

au Japon.
Bibliographie. Des Crèches, par F. Marbeau (ou-

vrage couronné par l'Académie française).– J)t/tMM<~de la

C~ee/tg, par F. Marbeau. Bulletin des Crèches, années
1846 à 1859. Bulletin de la Société des Crèches, an-
nées 1876 à 1879. De l'Hygiène des Crèches, rapport
et discours de M. le D' A. Delpech à l'Académie de méde-

cine, septembre 1869 et avril 1870. Rapports annuels

publiés par un grand nombre de crèches de France et des

pays étrangers. [E. Marbe&U.]
CRETMtSME. – V. Idiots et Cre/t~.

CREUSE (département de la). – Superncie
5568kil. carrés; population: 278423 habitants;
densité moyenne de la population 50 habitants

par kil. carré; 4 arrondissements, 25 cantons,
2{!3 communes. Compris jusqu'en 1850 dans l'an-

cienne académie de Limoges, le département de

a Creuse appartient depuis 1854 à l'académie de

ferment.

Population d'd~e scolaire 38168 enfants de 6 à

[3 ans (t9527 garcons, 18641 filles), soit 13 à

[4 enfants par 100 habitants.

I. Historique de l'enseignement primaire.

[° AVANT t789. -Les premières traces d'ensei-

gnement public remontent à 1589, époque où l'on

;onstate l'existence d'un collège à Felletin à

;ôté des régents, il y a un grammairien ou ~aï~'e

!c?'ï~a!!M, chargé de l'enseignement élémentaire.

<~n1675, la ville de Felletin cède au collège son .< bois

aillis » en échange de la gratuité pour les externes.

Vers 1750, les magistrats confient le collège un

naître laïque, avec charge de veiller aux intérêts

natéricis les régents sont payés au moyen des

lroits d'entrée, du produit des poids et mesures,

le rentes constituées sur les deux terriers, et des

jénénces du pensionnat.
En 1699, les Barnabites de Saint-Paul prennent

la direction du collège de Guéret, enrichi par les

libéralités de Varillas, conseiller du roi, historio-

graphe de France, et la conservent jusqu'en t793.

Un mandement de Mgr de Lascaris d'Urfé, évè-

que de Limoges, en 1686, contient les dispositions

suivantes « Le besoin pressant d'instruction et le

défaut presque universel d'éducation que nous

avons remarqués nous ont fait souhaiter d'y ap-

porter quelque remède le moyen le plus effi-

cace serait l* d'établir en toutes villes et

bourgades des maîtres et des maîtresses. 2-~ de

donner auxdits maîtres des règlements. 3° de

préposer quelques ecclésiastiques d'une vertu sin-

gulière à l'inspection des écoles. » Il serait diffi-

cile de dire jusqu'à quel point ces sages prescrip-

tions furent exécutées; toujours est-il qu'à partir

de cette époque, des dons et des legs se produisent

en faveur des écoles. En 1707, sous le nom

de Sœurs de l'instruction chrétienne, une associa-

tion laïque se constitue Felletin en 1~76, mes-

demoiselles Tixier, Monnard et Tibort offrent de

résider à l'Hôtel-Dieu, et d'y e'mployer leurs reve-

nus à l'établissement d'une école gratuite, qui, en

1790, comptait encore 90 jeunes Elles On a la sé-

rie des maîtres et des maîtresses, de 1598 à t789,

dans un certain nombre de communes, où la

moyenne des illettrés est relativement faible

mais il n'en était pas de même partout, surtout

depuis la révocation de l'édit de Nantes ()685),

qui ruina la ville et le pays d'Aubusson. Aussi le

progrès fut-il très lent pendant le xvm* siècle de

76 notices réunies par M. Maggiolo (à qui nous de-

vons tous nos renseignements relatifs à la période
antérieure à 1789), il résulte que, de 1685 à 169~),

la moyenne des conjoints qui ont signé leur acte

de mariage était de 8.04 pour 100 (10 époux et

6.08 épouses) de 1786 à 1790, cette moyenne

ne s'élevait qu'à 11.18 pour )0) (14.45 époux et

7.92 épouses). On cite telle paroisse du bailliage de

la Marche, en 1789, où un seul habitant savait

signer son nom.

2° DEPUIS 1789. Les troubles révolutionnaires

semblent devoir aggraver cette situation les éco-

les publiques se ferment, les fondations sont con-

fisquées mais quelques laïques et des prêtres

assermentés ouvrent des écoles plus ou moins

clandestines. Aussi le niveau de l'instruction s'é-

lève, et la moyenne des conjoints lettrés, de 1816 à

1820, est de 22.78, soit 24.71 époux et 20.86 épou-

ses. En 1802, une ancienne prieure du couvent de

Blessac et une religieuse de Sainte-Ursule fondent,

sous le patronage de l'évêque, l'institut hospitalier

et enseignant de Saint-Roch, légalement reconnu

en 1808 par le gouvernement impérial.
De 1806 à 1820, les rapports des préfets signalent

l'insuffisance des ressources des communes pour

subvenirauxnécessitésdel'instruction en 1813,l'al-

manach de l'Université compte 51 écoles primaires
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~TA77QG· on Yf2~1 1-),n Ãi"n1oCl. t!ant nnhli- 1 an n1.a;n~ n~dn"fin. 2n~ .C.1. ~a -1..(.lAdans la Creuse; en 182t, 120 écoles, tant publi-

ques que privées. En 1829, il y a 1U écoles publi-

ques, recevant 286t élèves en hiver, 2085

en été.

Il est intéressant de jeter un coup d'œM sur la

situation de l'enseignement primaire dans le dé-

partement au moment où s'élaborait la loi de 1833.

Une enquête faite en 1832 établit que 14) com-

munes étaient absolument dépourvues d'écoles
72 communes en avaient une, et 50 en possédaient

2,3,4. et jusqu'à 8 ou 10, distribuées dans les prin-

cipaux hameaux du territoire. En tout, 203 écoles

publiques tenues par des instituteurs laiques, et

fréquentées par les deux sexes, si ce n'est une

vingtaine d'écoles spéciales aux garçons. On peut

y ajouter environ 20 écoles de filles, dont 5 situées

dans les principaux centres, entre les mains des

religieuses, et les autres tenues par des insti-

tutrices laiques généralement incapables. 64 ins-

tituteurs étaient sans titre de capacité les autres

avaient un certificat de capacité de l'académie,
mais la plupart étaient au-dessous de leur tâ-

che, et un certain nombre exerçaient d'autres

professions outre 36 cultivateurs, dont plu-
sieurs fermaient leur école pendant l'été, prin-

cipalement dans les arrondissements d'Aubusson

et de Guéret, on comptait 1 clerc de notaire,
1 expert, 4 huissiers, 4 buralistes, 2 boulangers,
1 tuilier, maréchal, 2 aubergistes, 5 marchands
4 instituteurs remplissaient l'emploi de secrétaire

de mairie, et 7 celui de sacristain, parfois gratui-
tement. Une institutrice étfdt en même temps

sage-femme.
Le choix des livres en usage dans les écoles

donne une idée de ce qu'étaient les études les

plus répandus, servant à l'enseignement tout mé-

canique de la lecture, étaient les Heures du dio-

cèse, la Morale en action, les Aventures de Télé-

maque, la Bible, les épïtres et évangiles, divers

abrégés d'histoire de France et de géographie;

quelques grammaires, un petit nombre de traités

d'arithmétique, et parfois de vieux papiers de

famille pour la lecture du manuscrit. On y trou-

vait encore l'alp habet latin pour les premiers élé-

ments de la lecture, et des livres disparates,
comme la Mythologie, l'Imitation de Jésus-Christ,
une Veillée de LoMM-PAt~~e au corps de gar-
de, etc. Mais qu'importait d'ailleurs cette dispa-
rité, due à l'initiative de chaque famille, dans des

écoles soumises partout au régime individuel, au

moins en ce qui concernait les enfants du degré
élémentaire ? Les résultats devaient être souvent

insignifiants; aussi voit-on plus d'une municipalité,

peu convaincue de l'utilité des écoles, appréhen-
der l'obligation d'en ouvrir dans la commune et

alléguer par avance le manque absolu de ressour-

ces. A cette époque, les communes ne s'impo-
-saient aucun sacrifice pour les écoles deux seu-

lement possédaient le local, et quatre autres

payaient une modique indemnité de loyer. Partout

ailleurs, les instituteurs se logeaient à leurs frais,
ou dans leur propre habitation, et n'avaient d'au-

tres émoluments que la rétribution mensuelle pro-

duisant, au taux de 75 cent. à 2 fr., une moyenne
de 30 fr. Aussi les enfants indigents étaient-ils pres-

que entièrement privés d'instruction une vingtaine
d'écoles publiques seulement recevaient quelques
élèves gratuits dont le total était de 120.

Les écoles réunissaient, pendant l'hiver de )832,
environ ft200 élèves des deux sexes, réduits en été

à 3 ((00 les désertions étaient occasionnées par les

travaux des champs et par l'émigration. Le nombre

d'élèves par école variait génératemeht de )2 à 30,
et c'est tout ce que permettait le mode individuel
un très petit nombre n'en avaient que 6, 8 ou 10
les grandes écoles allaient jusqu'à 4U ou 50.

En 1837, on ne compte encore que 154 commu-

nes pourvues d'écoles. En t840, la loi Guizot est

i- en pleine exécution 324 écoles sont peuplées de

i- t3&04 élèves en hiver, et 8945 en été Ce n'est
t5 pourtant qu'en 1854 que toutes les communes

ont satisfait à ses exigences, en ce qui concerne
la les écoles de garçons mais 77 seulement sont pro-

priétaires de leur maison d'école, et l'état des

3. logements, des classes, du mobilier scolaire est

i- déplorable; 84 communes de plus de 80t) âmes

n'ont pas d'école publique de ailes 33 de celles-ci
it ontune école libre, et 51 n'ont que des écoles mixtes
n- insufHsantes.Enl866,un nouveau progrèss'afSrme:
's te nombre des écoles est de 4~9, celui des élèves
st de 24457. sur lesquels 3 798 sont gratuits. En 87 7,
te sur 363 communes, il y en avait encore 3 n'ayant
It aucune école et sur 106 communes de plus de
!s 500 âmes, 57 n'avaient pas d'écoles de filles
;s

i- ~VotM&re des
écoles primaires publiques et libres.Nombre des
écoles primaires publiques et libres.

Écoles pnbtiqnes Écote* libres Total

1834 24 2~ 236
1837. 159 222 381
18SO. 257 153 410
1863. 293 138 431
1876-77. 425 81 506

Dït;M!'o~ des écoles publiques et libres en écoles de

garçons, écoles mixtes et écoles de filles.

Écoles de garçons Écoles mixtes Écoles de filles Total
1837.. 144 1S3 84 381
1850.. 294 ne g tio
1863.. 133 155 143 4~
1867.. 144 138 158 440

'872. 161 HO 200 471
1875.. 189 100 2t7 506

1876-77 191 97 218 506

Division des écoles
publiques et libres en écoles

laïques et écoles
congréganistes.

Écoleslaïqnes Écoles congréganistes

de garçons degarçoM ~j;
Total

ou mixtes
de gllea

a mll,te.
de fillea

1850. 289 85 5 3i A<o
1863. 279 ~1 9 32 431
l!<67. 274 121 8 37 440
1872. 265 1~6 6 54 471
1876-77. 279 169 9 49 506

Nombre d'znstitutpurs et d'institutrices, y compris
les adjoints et adjointes.

Instituteurs Institutrices

taiqae! eongrëtfanietet laïques congreganutet

1837. 294 2 75 o
1840. 257 3 54 M
1863. 283 30 126 123
1872. 296 36 166 135
1876-77. 326 35 203 132

Nombre total d'élèves, et nombre des élèves gratuits
dans les écoles prttKatrcs de toute nature.

-Totatdetctèvet mèvetgratnitt

1832. 4872
Manque.

1837. 12481 Manque.
1840. 13566 Manque.
1850. 17746 4939
1863. 24584 4153
1867. 25031 4704
1872. 32691 i232t
1876. 37142 13120

En 1832; il y avait 184 élèves inscrits sur 10 000

habitants; en 1876, il y en avait 1334 sur 10000

habitants.

Salles d'asile.

Nombre Nombre
desehbhssementt des élèves

1837. 2 St
1850. i iM
1863. 5 ggt
1867. 5 7~.
1876-77. 8 1341
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[VoMï&re des cours d'adultes et de leurs «Mo~eMr;?.

Nombre des cours Nombre des auditeurs

t863. 1 0 5 000

[867. 234 48 4608 457

1869. 182 32 3191 402

t872. i33 40 2230 504

L876-77. 92 42 1311 569

~73. 221 41 131 22
1874. 244 60 178 31

1875. Ml 65 164 28
t876. 286 71 199 37
1877. 341 67 205 30
1878. 230 1S8 152 93
t879. 310 58 208 33

n.:l,l.sl, "t,M.,o L'h ,oa~ 1.. r,.n"on

ANNÉES
TION communales DKPARTE- ÉT.l.T

ANNÉES
scolaire e ycompris s MM

1855. 64839 ~104810 "5291 "54631

1859. 65615-.107785. » 5705 "54426" »

1857. 683~36511797870 4213 57521" »

1858. 96525 50 134125 42 « 55 555 10

1859. 1028287514033062 352424 4740023
1860. 1138522615788169 608211 33864 67
1861. i248225f) 167726- » 648891 3490558
1862. 1434897518499077 578756 3203982
1863. 1417535018389238 5 651 88 3640342
1864. 1410578118227663505078 37()0273!
1865. 138962 35 180305 86 457858 4)30562!
1866. 1398119818088391 3393874197696
1867. 136569 "177093 33 3131 69 45442 15~
1868. t591H 40 206860 10 15029 11 81393 93~
1869. 16667245 209517 21 t4455 56 105610 11
1870. 172128 50215781 87)3388 09'26276 5i!
1871. ~7218 90 219895 63 16351 72 143106 65

18'2. 178392 83 233481 88 14887 77 153324 24

1873. 217443 26 269281 23 14697 31 157921 56
1874. 220294 94 274400 34 14847 48 166768 77
1875. 227209 57 291774 13 14412 95 162959 74,
1876. 228 2:;4 75 303058 36 27 473 71 16212871

1877. 228 183 60 310264 52 27105 95 194160 08
1878. 2~9654 62 316268 15 25780 29 ~17508 55
1879 2~8000 » 310 000 25250 » 204750 »

L876-77. M 42 mit 50~

Breug~. Le nombre de brevets délivrés de

1842 à 1879 a été le suivant:

18U-1850.. 68 brevets élémentaires, 0 brevets supérieurs.

t85t-1867.. 245 brevets obligatoires, 9 brevets complets.
t868-1879..303 4 –

Institutrices.

t844-i850 33 brevets élémentaires, 0 brevets supérieurs.
t851-i867 232 brevets obligatoires, 3 brevets complets.
t868-1879433 – 27

(

Certificats d'études
primaires.

Les examens i

pour le certincat d'études primaires ont été in-

troduits dans la Creuse en 1873. Voici les résultats

obtenus jusqu'en 1879

Bibliothèques scolaires. En 1863, ta L-reuse

comptait 29 bibliothèques scolaires avec 708 vo-

lumes en 1876-77, elle en avait 133, possédant
7721 volumes.

Budget de l'instruction pr:?Ma!re. Voici le

tableau des dépenses ordinaires de l'instruction

primaire, pour les années 1855 à 1879

p 1 'I

7M~'MC<!0~ des conscrits et des conjoints.
Le tableau ci-dessous indique la proportion des

conscrits sachant au moins lire, pour les années

1827 à 1877

V14LJ U Il lu vsv

-a.~ r
Hommes Femmes Hommes Femmes

CONSCRITS
jg~g

ANNÉES e.h.t duANNÉES

Inscrits
Sachant Combien asrsa-

Inscrits

lire

1827-29. 7515 1924 25,6 M'
1831-35 14406 4848 33,7 69'

1836-40 18533 5950 32.1 76'

1841-45 H939 4806 40,3 72"

1846-50 13028 6543 50,2 64'

1851-55. 12888 5591 51,1 66'

1856-60. 12626 7465 59,1 64'

1861-65. 13361 9721 72,8 45'

1866-68. 7210 S114 70,8 68'
1871-75. 10576 8239 77,9 63'
1876-77. 4122 3381 82,0 59'

Nombre de candidats Certificats obtenus

Garçons Filles Garçons Fille.

RÉTHIBU- RESSOURCES

la rétribu-
~P~ tion scolaire

Instituteurs.

Voici, d'autre part, la proportion pour cent des

conjoints ayant signé leur acte de mariage, durant

la période de 1854 à 1877

Hommes
Homme. Femmes et

· Femmea.

t854-55. 36,1 23,9 37,5
1856-60. 36,1 27,2 40,0
1861-6S. 39,4 32,2 45,i
1866-70. 64,5 41,8 52,1
1871-75. 69,6 47,9 S8,7
1876-77. 75,1 55,5 65,3

Observations sur /M~'MC~!OM ~)'!M<C dans la

CrcM~e en 1864, extraites du rapport de t'inspecteur
d'académie. Nous empruntons à la collection

imprimée des rapports officiels des inspecteurs

d académie pour t8R4 (publication qui forme le

complément de la statistique de 1863) quelques

appréciations relatives à l'enseignement primaire
dans la Creuse.

i « Les familles, en général, ne sont pas favorables

a l'enseignement des congrégations, et, si elles y
envoient leurs enfants, c'est qu'elles n'ont pas tou-

jours le choix des écoles. En général, l'enseigne-
ment congréganiste est inférieur sous le rapport

des méthodes. La mémoire est cultivée au préju-
dice de l'intelligence. Quant aux travaux à l'ai-

guille dans les écoles de filles, ils peuvent n'être

pas inférieurs comme exécution à ceux auxquels
se livrent les élèves des écoles laïques, mais ils ne

sont pas suffisamment dirigés dans le sens de

leur vraie destination les travaux de broderie et,

en général, d'agrément passent avant les autres.

Les livres dont on se sert dans les écoles congré-

ganistes, le plus souvent rédigés par des membres

des congrégations religieuses, ne sont pas toujours
à la portée de l'intelligence des enfants. En re-

vanche, la vente qui s'en fait dans l'intérieur de

ces écoles devient un négoce fort lucratif. Les

punitions employées dans les écoles congréganis-
tes sont les retenues, les tâches extraordinaires,

la mise à genoux et quelquefois aussi la terrible

féru'e ou le cruel martinet. Il serait à désirer que
ces instruments de supplice fussent absolument

exclus de ces écoles, comme ils le sont des écoles

publiques laïques.
» Depuis longues années, il y a dans la Creuse

un courant d'émigration qui emporte les popula-
tions des campagnes vers les grandes villes et les

grands centres de la France. Les renseignements
qui viennent de toutes parts confirment non seu-

lement le maintien, mais l'accélération de ce mou

vement d'émigration. Ce phénomène a sans doute

plusieurs causes mais une de celles qui actuelle-

ment y contribuent le plus, c'est le développement
de l'instruction primaire dans ce département. La

s population de ce pays de montagnes, en raison de

s sa pauvreté et des efforts qu'elle fait pour en

triompher, possède l'intelligence de ses intérêts
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<aaMrtets & un'haut degré, etcomprend parfaite-
ment le prix de l'instruction et le parti qu'on peut t

en tirer dans les grands centres, où elle est si 1

recherchée et si rémunérée. Aussi les études sco- p
laires jouissent-elles ici d'une laveur marquée, »

Cependant, si la dtBusion des connaissances été- <i

Ntentaires favorise le mouvement d'émigration~n- a

nuelle, cette émigration, d'autre part, devient 1
souvent un obstacle à la fréquentation des classes. p
« La cause principale de la non fréquentation des (

Classes en été, dans les communes rurales, con- <!
siste dans l'émigration qui emporte la plupart des a

hommes valides dans les grands centres industriels r
et ne laisse, pour la culture des champs, que les i

vieillards, les femmes et les enfants. Cette situa-
tion a pourtant été atténuée par le mode d'abonne- d
ment. Si l'on maintient ce mode, les parents e
s'habitueront à voir leurs enfants fréquenter la c
classe toute l'année, e l

2. État actuel de l'instruction pïimadre (1879). t
A'OM6)'e et nature des écoles. Aucune commune S
n'est dépourvue d'écoles. Huit communes sont 1)
réunies légalement pour l'instruction primaire à g
des communes voisines. Vingt-deux communes de 1,

plus de 500 âmes n'ont pas encore d'écoles de

filles; mais 12 écoles de filles créées par le con- f
seil départemental doivent s'ouvrir incessamment, j,
et la création des 10 autres suivra de près.. nn

Le nombre total des écoles
primaires est de 531 d

(statistique de 1878), ce qui fait une augmentation d
de 15 sur les chiffres de 1877. Ce total se décom- e

pose ainsi t* écoles publiques laiques 413 I.

(174 écoles de garçons, 153 de filles, 86 mixtes), 1

congréganistes 2t (7 de garçons, 14 de filles)
2" écoles libres laïques 48 (16 de garçons, 32 de d

filles;, congréganistes 34 (1 de garçons, 33 de filles); f

3° pensionnats laïques 2 (de filles), congréganis- e

tes~3(t de garçons, 12 de filles). q
Nombre des élèves. Le nombre des enfants 3

en âge scolaire était, selon la statistique de t876, d
de 38168. Le nombre des élèves inscrits durant y
1 année 1878 dans les 53t écoles primaires a été a

da 37 399 mais le rapport de l'inspecteur d'acadé- n
"fie fait observer que, malgré ce chiffre relative- t
ment élevé d'inscriptions, il existe 7000 enfants en e
âge scolaire qui ne fréquentent aucune école. La v

statistique de 1876 constatait que sur les 38 168
enfants en âge scolaire recensés, 29 587 seulement n
étaient inscrits dans une école quelconque (dont t]
29257 dans une école primaire) la proportion entre 1
le chiffre des enfants d'âge scolaire inscrits dans e
une école et celui des enfants de cet âge dont s
l'existence a été constatée par le recensement
était cette année-la de 77.& p. 100, et assignait à la e
Creuse le 76" rang parmi les départements, e

En 1879, le nombre des élèves inscrits a été de s:

40057, dont 18091 gratuits. « Il est fort à désirer, A
dit le rapport de l'inspecteur d'académie, que la d
gratuité mette fin aux ~M de gratuité; mais la é
gratuité sans l'obligation produira peu derésultats
au point de vue de la fréquentation, peut-être même 2
des résultats négatifs certains parents, en rete- ti
nant leurs enfants chez eux, croiront n'avoir plus s
rien à perdre. N p

Maisons d'école. Les maisons d'école sont au t1
nombre de 423, dont 193 (Il de plus qu'en 1877) v
sont la propriété de la commune; 187 seulement
sont regardées comme convenables. Les subven- s~
tions accordées par l'Etat à diverses communes de pla creuse, pour construction de maisons d école 3
se sont élevées aux chiffres ci-dessous durant les v
trois dernières années e

"t~
SubveatiM, Somme, payée.

i.~ '=< Meord. sommes payées
dconstl'nitee, accordées. par le8 communes.- d

'°~' 407SOfr. 86M2 fr. M ti
37 ~0000 255303 f,i879. 66 B73 020 649 156

Totaux. il5 453 770 fr. 990 72i fr. 27

Salles d'asile. – La Creuse ne compte que'
8 salles d'asite (4 publiques et 4 libres), avec

1299 élèves en 1~78; elles sont toutes dirigées
par des congréganistes.

Cours d'adultes. Le nombre des cours d'a-
dultes a été de 151 en 1878 (augmentation de 16
sur 1877), avec 2096 auditeurs augmentation de
137 sur 1877). « Ces cours, dit le rapport de l'ins-

pecteur d'académie, sont en somme assez peu fré-

quentés et rendent des services appréciables. san&

doute, mais non pas fort grands. A cause de la
saison et de l'heure où se font ces cours, ils sont
rarement inspectés. Ajoutons qu'ils sont médiocre-
ment rétribués: 31 fr. par cours en moyenne. »

PerMtMt~eMMt~M~.–Les écoles publiques
de la Creuse sont dirigées par 246 instituteurs
et 58 adjoints, laïques, 7 instituteurs et 6 adjoints
congréganistes, 152 institutrices et 24 adjointes
laïques, 14 institutrices et 2 adjointes congréganis-
tes soit un total de 509 personnes (4~0 laïques,
29 congrég.). Dans ces chiffres ne sont pas compris
un certain nombre d'adjoints et d'adjointes congré-
ganistes agréés par l'administration pour seconder
le directeur ou la directrice, mais sans titre officiel.

Le traitement moyen des instituteurs est de

fr. H90, celui des institutrices de fr. 920. Les ad-

joints et adjointes ne reçoivent partout que le
minimum légal (700 et 600 fr.). Signalons toutefois
deux exceptions. Bourganeuf a élevé le traitement
des adjoints de son école, donnant à l'un d'eux 900 fr.
et à deux autres 800 fr. Aubusson où une école

laïque de garçons a été créée récemment, a fixé à
1 200 fr. le traitement de l'instituteur adjoint.

Ecole normale oC'MM~M~Mr~. L'école normale

d'instituteurs, à Guéret, fondée en septembre 1830,
fut annexée vers 1833 au collège de Guéret, et,
en 1835, installée dans le local construit pour elle

qu'elle occupe encore aujourd'hui. Elle reçoit
31 élèves, qui jouissent de 17 bourses et demie, du

département et de 4 bourses de l'Etat. Les études

y sont prospères, et les meilleurs élèves arrivent
au brevet complet, sinon toujours à leur sortie, du
moins à la suite de nouvel! es tentatives. Le recru-
tement se fait dans des conditions très favorables
en 1878,57 aspirants étaient inscrits pour 10 places
vacantes.

Cours normal af't'n~MMces. Le département
n a eu jusqu'à présent, pour former ses institu-

trices, qu'un cours normal fondé en 1844, avec
12 boursières par an. Le Conseil général a voté~
an principe la création d'une école normale d'ir.-
stitutrices.

Etablissements d'instruction primaire supérieure
d'instruction secondaire. – La Creuse n'a point

mcore d'écoles primaires supérieures; mais plu-
sieurs villes se préparent à en créer Guéret,
Aubusson, Bourganeuf, la Souterraine. Ces deux
Mmières ont dqà fait dresser les plans de ces
Scoles, et la construction va être commencée.

L'enseignement secondaire est représenté par
2 collèges laïques, un collège ecclésiastique, ~ins-
titutions secondaires, l'une laïque, l'autre ecclé-

iîastique,et un petit séminaire. Le collège de Gué-,
ret a été récemment érigé en lycée, et sera ins-
tallé en 1880 dans un beau local actuellement en
mie de constMtction.

Bibliothèques scolaires. Les bibliothèques
3colaires, qui semblent devoir prendre une im-
pulsion plus vive que par le passé, étaient, au
ïl déc. 1878, au nombre de 138, renfermant 95t0
volumes (augmentation sur 1877 25 bibliothèques
Bt 1789 volumes); il y a eu 4140 prêts en 1878.

Certificat d'études. Les examens du certificat

i'études, institués depuis 1873, portent sur les ma-
tières obligatoires, et au besoin sur les matière
facultatives. Les résultats de l'année 1879 ont été
indiqués plus haut, au tableau général.

Concours cantonaux. Les concours cantonaux
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sont établis depuis 1874. Le Conseil général v n~

consacre une somme de 1000 fr., grossie de quel- li

ques dons particuliers. En 1877, 415 concurrents d'

ont été inscrits, dont 126 ont été déclarés admis- g~

sibles. L'allocation du Conseil général sert à o

distribuer 8 prix départementaux et 50 prix canto-

naux, sous la forme de livrets de caisse d'épargne.
n

Caisses d'épargne scolaires. Ce n'est que de- n

puis trois ans à peine que l'institution des caisses n

d'épargne scolaires a été introduite dans la Creuse. E

Au 31 décembre 1878, le nombre de ces caisses d

d'épargne s'élevait à 101, le nombre des livrets g

à 130, et le total des dépôts à 14 599 fr. n

Conférences pédagogiques. Les conférences

pédagogiques, autrefois établies dans la Creuse, il

ont été quelque temps suspendues; mais elles ont n

récemment été réorganisées par les soins de

M. l'inspecteur d'académie. B

Société de secours mutuels. La société de t~

secours mutuels des instituteurs et des institu-

trices, rétablie en février 1877, compte actuelle- d

ment environ 300 membres; l'avoir de la société au u

1~ janvier 1879 était de 6 983 fr. n

B'e~M scolaire. Un bulletin départemental n

mensuel parait à Guéret depuis 1865; il reçoit t~

du Conseil général une subvention de 300 fr. h

Autres inslitutions auxiliaires. Au commen- f<

cement de 1879, il n'y avait pas encore dans la d

Creuse de M~o~~Me~ pédagogiques; une tenta- b

tive faite en 1877 par quelques instituteurs pour la

création d'une bibliothèque n'avait pas réussi. q

« C'est, disait le dernier rapport de l'inspecteur d

d'académie, une œuvre à reprendre, pour laquelle q

j'espère le concours bienveillant du département, m L

En octobre 1879, les instituteurs, répondant à l'ap- t;

pel qui leur a été fait, ont organisé entre eux d

des souscriptions, et aujourd'hui 15 bibliotèques s

pédagogiques sont créées dans le département. d

La Creuse n'a pas de musées scolaires ni de cais-

c~ écoles; celles-ci auraient pou de chances c

de succès dans un pays où les fondations et legs en 1

faveur des écoles manquent absolument. E

On voit que, malgré les progrès accomplis, il

reste encore beaucoup à faire. Aujourd'hui, d'ail- r

leurs, les études sont en honneur, les popula- (

tiens comprennent mieux les avantages de l'ins- i

truction. Toutefois, si l'on sait mieux lire, on lit t

peu. La bibliothèque publique de Guéret, la seule (

du département, comprend 5000 volumes, débris (

d'anciennes bibliothèques de châteaux et de mo-

nastères, et est alimentée par des dons du minis- <

tre et une allocation municipale de 300 fr. On

projette d'y adjoindre une bibliothèque populaire, ]

et même une bibliothèque pédagogique pour les 1

instituteurs du canton. En fait de sociétés savantes,

on ne peut citer que la Société des sciences Ka~M-

relles et archéologiques de la Creuse, fondée en

~832 elle a créé à Guéret un petit musée de la

flore et de la faune locales, que complète une

collection minéralogique.

CREVIER (Jean-Baptiste-Louis). Né à Paris

Rn 1693, mort en 1765. Fils d'un ouvrier impri-

meur, il fut un des élèves les plus distingués de

Rollin, et professa la rhétorique au collège de

Beauvais a Paris. Il publia un grand nombre de

volumes historiques assez estimés, h appartient à la

pédagogie par la publication d'une .H?~on'e de

~'t/Mzf~M~ de ParM _/M.~M'eH 1600, 7 vol. in-1'2,

1761, qui est abrégé de l'ouvrage latin de Du Bou-

[ay et par des Remarques sur /e Traité des études

de Rollin, in-~2, 1760. Ces deux ouvrages méritent

d'être étudiés par tous ceux qui s'occupent d'édu-

cation et d'enseignement. [A. Dcmkès.]

CRIMINALITE. Le dictionnaire de l'Acadé-

mie et celui de M. Littré définissent ce mot

« qualité de ce qui est criminel. » Dans le sens

où nous le prenons, il est susceptible d'une dénni-

tion plus précise; car il signifie « le rapport du

v nombre et de la nature des faits criminels ou dé-

lictueux à la population et ses diverses manières

.s d'être, a Nous étudierons brièvement les rapports

généraux avec la population et les rapports parti-

à culiers avec l'instruction.

)- L'étude de la criminalité ne fournit pas seule-

ment aux magistrats des indications utiles sur la

}. manière dont les lois sont appliquées et sur le

8nombre d'affaires qu'ont à juger les tribunaux.

Elles éclairent aussi sur les maux qui résultent

-s des imperfections de la nature humaine et de l'or-

ts ganisation sociale. La criminalité est un des élé-

ments statistiques de l'état moral d'une population

;s Il est légitime d'en faire usage dans ce but mais

3, il faut savoir comprendre la portée des renseigne-

nt ments qu'elle fournit et ne pas l'exagérer.

le Il ne saurait y avoir de statistique de la vertu.

En supposant qu'on pût enregistrer exactement

le tous les actes d'héroïsme – ce qui est impossible

i- on n'aurait pas encore la mesure de la vertu

e- dans une nation. L'héroïsme, qui se traduit par

LU une action d'éclat, a son origine dans un élan gé-

néreux, maia momentané, de l'âme. La vertu, plus

al modeste et plus régulière dans son allure, est de

it tous les instants; elle est une manière d'être

habituelle de l'âme elle est le support, quelque-

i- fois à demi caché, de toute une vie consacrée au

la devoir et au bien; on ne la distingue pas toujours

a- bien de près; de loin, on ne la voit pas.

la Le mal s'aperçoit plus aisément, du moins lors-

qu'il est de nature à causer à la société ou à un

ir de ses membres un dommage que la loi punit, et

le qu'il donne lieu à un fait matériel appréciable par

»la statistique, comme une arrestation, un procès,

p- une condamnation. Il fournit ainsi une mesure in-

ix directe ou, plus exactement, un indice dont on

3s se sert pour apprécier, par contraste, l'état moral

t. d'une nation.

is- Pour tirer de la statistique des crimes une con-

es clusion sur la société, il faut admettre, en premier

en lieu, que le nombre de ces crimes est, non un

effet variable du hasard, mais la conséquence lo-

il gique d'un certain état de choses. « Tout ce que

il- nous possédons sur la statistique des crimes et

a- des délits, dit Quetelet, ne pourrait être d'aucune

s- utilité, si l'on n'admettait tacitement qu'il existe

lit un rapport à peu près invariable entre les délits

ile connus et jugés et la somme totale des délits in-

'is connus et commis (Physique .?ocM~?,t. 1, p. 251).

o- Il convient, en second lieu, de ne pas attribuer par-

is- tout et toujours une valeur absolue à ces rapports.

)n Tous les Etats n'ont pas la même législation pé-

-e, nale, et ceux qui ont des lois uniformes n'ont

es pas exactement la même police pour les appliquer.

es, On risquerait donc de commettre les plus graves

M~ erreurs en assignant des rangs aux nations d'après

en le nombre des condamnations qu'indique la sta-

la tistique judiciaire mais on peut quelquefois, non

ne sans beaucoup de réserves, assigner des rangs aux

circonscriptions administratives d'un même Etat.

ris On ne peut, d'autre part, rapprocher les chiffres

ri- de la statistique pour juger de la situation géné-

de raie d'un même Etat à deux époques, qu'autant

de qu'on s'est assuré que, dans l'intervalle, la législa-

de tion n'a pas changé et que la police n'a pas été sen-

ila siblement modifiée. Enfin, quand on compare. à

de une même époque et dans un même pays, les di.

1'2, verses espèces de crimes et de délits, il ne faut

au- pas oublier que le rapport qu'on calcule entre les

Y<?s diverses espèces de fautes constatées ne corres-

mt pond pas toujours exactement au rapport qui doit

lu- exister véritablement entre les fautes commises,

] parce qu'il y a des crimes dont la justice a presque

dé- toujours connaissance, comme les vols avec effrac-

tion, et d'autres, comme les. avortements, qui lui

~ns échappent en grande partie.

ni- Quand on a fait la part de ces causes de pertur-

du bation, on ne peut pas s'empêcher d'être frappé
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~S76,
le nombro des accuseent de la criminalit~ 11:Inll. t.nnll. 1"" .no 1< 1 _.Ld.L

de la régularité avec laquelle se recrute le contin- (
gent de la criminalité dans tous les pays. En voici a
ta preuve pour la France

NOMME DES ACCUSÉSJCGM PAR LES COURSN'ASSISESPOUR

Le nombre de 7 130 accusations, comparé à la po-
pulation qui était alors de 32 millions d'habitants,
correspond à 22 accusés devant les cours d'assises
par 100000 habitants; celui de 5113, comparé à
une population de 36 millions et demi, correspondà H accusés par 100000 habitants. H y a, d'un
côté. une régularité frappante dans cette série de
nombres, d'un autre coté, une diminution considé-
rable, en apparence, depuis 1856. Elle est beaucoup
moindre en réalité, parce que plusieurs lois, no-
tamment celle du 17 juillet 1856, ont renvoyé de-
vant le tribunal correctionnel un grand nombre
d'affaires que jugeait auparavant la cour d'as-
sises.

Les crimes contre les propriétés sont toujours
plus nombreux que les crimes contre les person-
nes mais on ne peut pas tirer de conclusion ge-

<

nerale des variations du rapport entre ces deux ¿

catégories, parce que ces variations ont pour
icause principale des changements dans la juridic-
1

tion qui ont transporté au correctionnel plus d'at- <
tentats contre les propriétés que contre les per-

isonnes. On peut cependant donner à ce sujet les
1indications suivantes 1" l'adoucissementdes moeurs
1tend à rendre les crimes contre les personnes

moins fréquents 2" mais, d'autre part, la vigi-
lance de la police fait découvrir en plus grand

1

nombre certains crimes, tels que les attentats à
la pudeur, qui restaient auparavant plus ignorés3" d autre part aussi, certains vices, tels que l'i-
vrognerie, trouvent plus de moyens de se satisfaire
et contribuent à accrottre les crimes contre les
personnes 4" le progrès de la richesse avive la
cupidité et augmente le nombre des crimes con-
tre les personnes; 50 mais, d'autre part, la vigi-lance de la police qui sait mieux découvrir ces
crimes lorsqu'ils ont été commis, a pour effet de
les prévenir en plus grand nombre. c

pp

i~orsquon analyse les crimes contre les per-
sonnes, on. voit que ce ne sont pas les crimes les
plus graves qui ont diminué le plus, mais les
attentats moms importants, qui sont précisé-ment du nombre de ceux qui ont pu être ren-
voyés devant les tribunaux correctionnels. Nous
donnons dans le tableau suivant, non le nombredes ac~ses, mais cetui

des accusations, lequel est
toujours un peu moindre, parce qu'il arrive souvent
qu'un crime est commis par plusieurs personnes.

CRIlIBS.

Périodes. Moyenne annuelle.

1826-30 7i3o

1831-35 7466

1836-M 7g8s
184i-45 7104

i846-SO 7430

1851-55 7io4

1856-60 s 382

1861-65 4S50

1866-69 4468

187M6 sil3

NtMtBM MOTEN AUttUEL D'ACCUSES JU6E8 POOK CHtMES CONTRE
LES PEHSONMES ET LES PMPM~TËS.

Périodes Personnes.
Propriétés.

~2MO
i8M S306

183t-40 2262 'i.m
1841-50 2312

1851-60 22i7
AnM

t86i-69 1932 2~
1872-76 1987 !S

Lorsqu'on anatyse les crimes contre ies per-

v-s~ix 1n iril qg

L'homme est déterminé à faire le mal par des
:auses diverses.

La misère, les mauvais exemples dans la famille
;t hors de la famille, le manque d'éducation sont
m nombre des principales. C'est pourquoi le plus

Coups
Périodes. Vols simples. et

blessures

i83i-40 i4477 96i8
i84i-SO 9189$ {228t
1851-60 32399 12201
i86t.fi9 31339

i872-76 34:44 i72Ti m

e Si nous examinons en particulier les deux espë.
ces de délits qui, avec la chasse, donnent lieu au
plus grand nombre de procès, le vol simple et les
coups et blessures, nous constatons pour le pre-
mier/que la multiplication des richesses a accru les
convoitises; pour le second, que l'adoucissement
des mœurs ne parait pas avoir diminué les que-
relles et les brutalités; et que, dans ces deux cas,
les coupables tombent plus souvent entre les mains
d'une police plus vigilante.

nombre moven annuel

Périodes. de délits.

i830-40 138339

i84i-SO 188979

i8St-60 i8t473

i86t-69 i449S3
1872-76 163439

nous examinons Rn navt!<'n1!ar toc F!m~

Le nombre des délits est toujours beaucoup plus
considérable que celui des crimes. Il doit en être
ainsi. Dans la catégorie des délits sont comprises
des fautes dont la gravité est très diverse, depuis
le vol jusqu'au simple délit de pêche ou de chasse
en outre, les lois ajoutent de nouveaux cas de délit
plus souvent que des cas de crimes par exemple,la loi du 23 janvier 1873 sur l'ivresse, qui a donné
lieu à 5 287 affaires en 1876. Pour ces deux raisons,
le nombre total des délits, qu'il augmente ou
diminue, ne saurait fournir, par lui seul, une
indication précise sur l'état moral de la société.

Ce nombre était

Nnmlaws .ww.

uo la
pupuiauon.

ATTENTATS

Contretaviedesenfants

(infanticides Tolontai-

Périodes. res ou involontaires, A la pudeur.
avortements, exposi-

tions).

i826-30 Ml 273
i83i-40 310 3!9
1841-50 395 561
i8St60 507 94i
t86t-6& 4M 935
1872-76 365 923

JtCCMATKHtS B<

Périodes. Meurtres. Assassinats. ~PS~Mes.

sures graves.
1826-30 229 197 253
i831-AO 238 204 229
1841-50 175 233 192
t851-60 i21 124 83
i86i-69 il2 192 2S
t872-76 t45 203 M

Les crimes contre la vie des enfants, qui sont

l'ordinaire une suite de ta débauche, et les atten-

C'est ainsi qu'en !876, le nombre des accusations
a été de 36~3 celui des accusés, de 4764.

1 ~nnnoaw.r~w

Les crimes contre la vie des enfants, qui sont
d'ordinaire une suite de ta débauche, et les atten-
tats à la pudeur, ont suivi une progression qui
serait de nature à effrayer les moraHstes, si elle
ne devait être attribuée à l'amélioration de la po-
lice beaucoup plus qu'à une dépravation croissante
de la population.
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~~h~t~t~tinne ludiciaire de 18~ donne seutemf

grand nombre des malfaiteurs sort des couches sta

infimes de la société. C'est ce qui explique aussi 60

comment le nombre des récidivistes est Ri consi- dai

dérable ceux-ci forment 47 p. 100 des accusés pour c'ee

crimes et 38 p. 100 des accusés pour délits. du

Mais, au nombre des causes qui déterminent au la

mal, il faut placer aussi les mauvais instincts de la 1

nature humaine, passions violentes ou basses, ter

réfractaires à l'éducation. Ces passions peuvent se Le:

rencontrer dans tous les rangs de la société, de y

même que, dans toutes les familles, il peut naître cri

des monstres de parents bien constitués; c est gn~

pourquoi on voit des hommes de toute condition mi,

subir des condamnations au criminel. De tels Ma

hommes sont une preuve que l'éducation est im- tai

puissante à policer certaines natures; mais ils ne a r

fournissent pas un argument contre l'influence de qu

l'éducation sur la moralité, pas plus que la mort ur)

d'un enfant entouré de soins n'en fournit contre co<

l'h!giène.
a 1

~uid on sait combien il est plus facile de

faire des lois et des règlements que d élever le

niveau intellectuel, et surtout que de modifier po,

les conditions et l'état d'un milieu moral, et quand 1

on constate que l'inclination à faillir reste à peu i

près la même pendant une assez longue période,
Do

et que les occasions de faillir tendent à augmenter r

plutôt qu'à diminuer dans une société plus active

et plus riche, on ne s'étonne pas de voir que la

criminalité présente, dans la suite des années, une

sorte de régularité, telle que le montrent les ta- Sa

bleaux que nous avons donnés.

On le comprend mieux encore, quand on ana-

lyse la criminalité au point de vue des catégories

de personnes qui en forment le contingent. H

Les hommes sont, en général, plus grossiers et p:

plus violents que les femmes, à qui leur sexe, à

leurs habitudes de famille, leurs occupations im- fe

posent plus de réserve. Voici la proportion
des CE

hommes et~ des femmes sur 100 accusés devant

les cours d'assises

Périodes. Hommes. Femmes.

1826-50 83 17
r

1851-60 82 i8

1861-69 83.7 16.3

1872-76 83.5 16.5
0

C'est à l'âge où les passions ont le plus de vio-
0

lence, vers 25 ans pour les hommes, vers 30 ans

pour les femmes, qu'on a le plus de propension au A

crime. En 1874, par exemple, sur 100 criminels, A

il y en avait
G

De moins de 21 ans. 18 T

De 21 à 40 ans. 53
De 40 à 60 ans. 24
De plus de 60 ans. 5 1

Cette proportion varie peu d'une année à l'autre.
g

La vie de famille contribue à moraliser l'homme s

et à le maintenir dans le devoir. Aussi les céliba-
f

taires forment-ils toujours la majorité des crimi-
1

nels, quoiqu'on compte dans la société française f

deux fois plus de gens mariés (15.1 millions) que

de célibataires adultes (7.7 millions).

`

Périodes. Célibataires. Mariés. Veufs. Total.
4

1826-50 56.3 39.2 4.5 100

,oKmo M.7 41.4 5.9 100

~69 54 39.3 6.7 100

1872-76 56 37 7 100

$ Les criminels, on les trouve surtout parmi les va-

gabonds
ou du moins parmi les hommes qui vivent

loin du lieu natal, qui non seulement ne sont pas

chefs de famille, mais qui n'ont pas près d'eux de

parents ou de mentors. Le recensement de 1876

indique que 86.76 p. 10:) des Français habitent

dans le département où ils sont nés, tandis que la

LtttilYii~~L~LI~

tistique judiciaire de 18~ donne seulement

p. 100 des accusés comme ayant été jugés
is le département

où ils sont nés; 40 p. '00,

st-à-dire les 2/5 des accusés, étaient nés hors

département, quoiqu'ils ne formassent pas 1/7 de

population.
~esvUies fournissent beaucoup d'occasions pour

tter le malfaiteur et de facilités pour le cacher.

s gens sans aveu y confluent volontiers. Aussi

a-t-il proportionnellement
beaucoup plus de

mes commis dans les cités que dans les campa-

es. Il ne faut pas se laisser égarer par la pre-

ère vue des rapports numériques à cet égard.

is il faut songer que la population urbaine n'é-

t, en 1851, que le quart et qu'elle est aujour-

mi à peine le tiers de la population totale, pour

'il y eût égalité, il faudrait que la population

3aine ne fournit que le tiers ou le quart du

itingent de la criminalité. Ce n'est pas ce qui

ieu, puisque sur 100 accusés on trouve

18M-50 185t-60 i861-69 187~-76

[n!cil!6s dans

es communes “
-urates. 57 55,8 52 46,5

miciliés dans

es communes

u'baines (com-
II1U1'\esde plus

WOhabi-

tants). 38,8 39 42 46,3

ns domicile

fixe. 4,2 5,2 6 7,2

M. Bertrand, en comparant le recensement de

!55 qui indique le classement de la population

ir professions, et la statistique judiciaire de t8J5

1854. a analysé la criminalité d'après les pro-

sdons. Il a trouvé des résultats qui confirment

)ux que nous venons d'indiquer

Nombre d'accusés Nombre d'accusées

par P!
<00000 hommes. 100000 femmes.

de chaque catégorie. de chaque catégorie.

lasse agricole. 24.3 4.2

manufacturière. 40.4 6.4

uvriers des industries

textiles 37.6 9.0

uvriers des autres in-

dustries manufactu-
riëres. 43.6 1.99

rts et métiers. 59.0 7

utres professions. 35.0 10.0

ens sans aveu. 332.2 93.4

'oute la population. 48.0 ~'0

On pourrait multiplier les exemples démontrant

es rapports qui existent entre le milieu social et

a criminalité, entre la tentation et la chute. Il

.uffit d'en indiquer sommairement encore quel-

lues-uns. Les attentats à la pudeur sont plus

'réquents en été qu'en hiver. Les attentats contre

es propriétés sont plus fréquents, au contraire,

hiver qu'en été, parce que la faim excite

m vol et que la nuit favorise le voleur.

Si l'on analyse la France par départements,

:omme l'a fait M. de Guerry, on trouve les ré-

sultats suivants

Lescrimescontreles propriétés sont plus nom-

breux dans les départements du bassin de la Seine,

dans l'Ille-et-Vilaine, dans la Vienne, dans l'Alsace,

dans le Rhône, dans les Bouches-du-Rhône et le

Vaucluse. dans les Pyrénées-Orientales, que par-

tout ailleurs. La plupart sont des départements

riches.

Lescrimes contre les personnes sont plus nom-

breux que partout ailleurs dans la Corse, dans les

Pyrénées-Orientales,
dans une partie de la Gas-

cogne, du Languedoc et de la Provence et en
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A!sace. Excepté FAlsace, ce sont tous des départe
ments du Midi, ré~m dans laquelle les passion
sont violentes. Aussi est-ce dans cette région qui
y a le plus d'assassinats: ta Corso figure au pré
mierrang.

Cette région est aussi une de celles où certain
attentats à la pudeursont le plus fréquents. Mai
elle partage ce triste privilège avec le bassin de 1
Seine et avec quelques riches départements agri
coles de l'Ouest.

Le vol domeatique.au contraire, est rare dans h
Midi, excepté dans les Bouches-du-Rhône et dan)
le Vaucluse. n est plus rare encore dans laréEioïdes Alpes et dans celle du Massif Central. If es
très fréquent dans le Rhône, dans la Gironde, dan:
la

Vienne, dah~nile~t-Vitaine, dans l'Alsace, dan:
la Normandie et dans toutlebassin de la Seine. L'a-
bondance des nthesses est un appât qui sollicite

lesvoteurs.

Les mêmes phénomènes se produisent à l'étran-
ger comme en France. Ils ont été étudiés, notam-
ment pour l'Angleterre par M. de Guerry, pour la
Bavière par M. G. Mayr. Ce dernier a montré, entre
autres influences, celle que le prix du seigle, base
de l'alimentation végétale en Bavière, a exercée sur
les crimes contre les propriétés, de 1836 à 1861 à
chaque augmentation de prix, qui est une cause de
misère, correspond une recrudescence de la crimi-
nalité.

D'autres statisticiens ont remarqué, dans un sens
contraire, que les bonnes années de récolte de vin
en France avaient pour effet de multiplier le
nombre des crimes contre les personnes.

Nous nous contentons d'indiquer quelques ou-
vrages qui pourront servir à une étude plus com-
plète de la criminalité, dont nous indiquons les
principaux problèmes, sans chercher à les analyseren détail. Pour la Framco, le

Comp~- général de
<d?M:KM~a~oM de

~'M~ce e''t<MM<'Me, publica-
tion annuelle du ministère de la justice, qui est la
source dans laquelle tous les auteurs ont puisé; la

statistique de la France et le Traité ~orMMe et

p'-a/t~Me oe ~t~parMM. Block, le ?'ra~

b/a~MMe par M. Dufau, les E/~en~ d'e ~<a~-
tique humaine par M. Guillard, les études de
M Fayet publiées dans les Comptes rendus de l'A-
cadémie des sciences morales et politiques (18M)
pour différents pays, la ft-ance et /'E~MO<-r parM~ Legoyt, l'Essai sur la statistique morale (1833) et
~~U~~ M. dè Guerry, divers travaux de
MM. Wappœus, Engel, G. Mayr, notamment le
manuel intitulé Die GMp<.ZM<~o&< im Gesell-
&cAa~~&M et le J'!<?cue~ o/~e!e/ de la statistiquede Bavière (année 1868), l'ouvrage de M. de
OEttingen, Die Moralstatistile.

La question particulière du rapport de la crimi-
nalité avec l'instruction est déjà en partie résolue
par ce qui précède. Il est évident qu'il n'y a pas
entre ces deux termes une relation nécessaire et
mathématique, puisque nous trouvons d'autres
causes qui exercent une influence très marquée sur
le nombre des crimes.

On a dit à tort que l'instruction chassait le crime.
Pour bannir le crime, il faudrait avoir banni du
cœur de l'homme les mauvaises passions et de la
société les mauvais conseils et les tentations mal-
saines c'est une utopie. L'instruction, en se
propageant, contribue à former le sens moral des
populations, en même temps qu'à augmenter les
moyens de prévenir la misère et par là, elle pèse
d'un double poids dans la balance des bonnes in-
fluences. Mais c'est une quantité positive de plus
dans la longue liste des termes positifs et négatifsd'une formule très compliquée; ce ne sera jamaistoute la formule.

On a dit, en commettant une erreur plus grave en-
core, que le progrès de l'instruction amenait aprèsmt le progrès de la criminalité. Comme preuve de

Mais ce fait est une conséquence nécessaire de
la diffusion générale de l'instruction en France.
Si elle était répandue comme il est désirable qu'elle
le soit, tous les Français sauraient au moins lire et
écrire et, par suite, tous les criminels français
seraient comptés comme lettrés. Que le nombre
total des criminels ait diminué ou qu'il ait aug-
menté, la statistique n'accuserait pas moins tme
proportion de lettrés beaucoup plus forte. Il y en
aurait 100 sur 100, tandis qu'il n'y en a que 69 et
qu'il n'y en avait que 39 à là fin de ta Restauration.

Le changement dans le rapport ne conduit qu'à
une conclusion certaine c'est que l'instruction
a fait des progrès. « C'est le plus souvent dans les
bas-fonds de la société que se recrute le triste con-

tingent de la criminalité. Si l'instruction primaire
était suffisamment répandue, elle aurait pénétré
jusque dans ces profondeurs et tous les criminels
sauraient, comme le reste de la nation, au moins
lire et écrire. En attendant ce résultat, la statis-
tique judiciaire est une manière de faire descendre
la sonde dans ces couches infimes et de voir quels
sont les progrès de l'instruction primaire dans ces
couches infimes où elle a le plus de peine a péné-
trer. » (R~ppo'~ CM ministre sur la statistique
comparée de ~7Me!yMe?Me~ primaire.)

Pour juger quelque peu de l'influence de l'in-
struction, il faudrait procéder autrement.

A la fin de la Restauration, lorsque y avait
39 accusés lettrés sur 100 accusés, on comptait
44,8 conscrits lettrés sur 100 (moyenne de 182: à
1829). La population lettrée fournissait donc pro-
portionnellement à la criminalité un contingent
moindre que la population illettrée.

De<rre d'instruction des MCNSts
Juges contradicMrement par les Cours d'assises.

e –––––-t~ -–-–––!––––

J SCt 100 ACCMB9, NOMBREDE CMÏ

ANNÉES, qm gta!ent t <e"t qui avaientqui étaient
lire et écrire reçu une

i!)ettr6s. ?~ instruction
s

1 lettrés.
aumomshre supétieure.

e
'– –––––

1828 à 1830 6i 37 9
1831 à 1835 sa 39 3
1836 à 1840 57 40 3
841 à 1845 52 45 3
846 à 1850 51 46 3
t8S< à 1855 46 50 A
18M à 1MO 43 52 5
1861 à 1865 39 56 S

). 1866 à 1870 37 59 4
t 1871 à 1875 36 61 3

1876 à 1878 31 65 4

cette aMertion calomnieuse on a donné deux argu.ts ments tirés de la statistique judiciaire 1" le nom-
ïi bre des criminels ayant reçu de l'MStrtiction aug.
B- meato; 2' bea~K~up de départenaents très avancés

sous le rapport de l'instruction sont au nombre de
ceux dans lesquels on rencontre le plus de crimî-

is nels.~ Ce aoct dea sopMsBM& du genre de ceux queta la logique désirait par tes mots: cum Aoc~oo
P~~r Aoc,et qui conNs!.ent a supposer que deux
phénomènes qui se produisent en même tempsle sont nécessairement unis par la relation de cause à

's enet.
n H est certain que le nombre des accuses entiè-
:t rement illettrés diminue et que, par conséquent,Il le nombre des accaséa ayant reçu de l'instruction
's

augmente. Le tableau suivant, extrait du tome H
(nouvelle série) de la'Statistique de l'enseignemente primaire, le montre.
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Aujourd'hui, le nombre des conscrits lettrés est

de 84,4 p. 100 (moyenne de 1876 et 1877) et celui

des accusés lettrés de <~9 p. 100. Non seulement la

population lettrée fournit encore un contingent

proportionnellement
moindre que la population

illettrée, mais la criminalité tend à se concentrer

de plus en plus dans l'ignorance.
En effet, à

55,2 conscrits illettrés correspondaient, en 1828-

18.!0, 61 accusés illettrés la différence entre les

Degré d'instruction des accusés jugés par les Cours d'assises, en 1876, et classés suivant la nature des
crimes.,

Total Ne sachant
g~~ t

C..ME, co.TM L'o~.E PUBLIC =T LES p.Rso~ES. accusés. ni écrire.
lire

supérieure.

Violences jusqu'à eTusion de sang envers
des fonctionnaires.

g i 5

Associationde malfaiteurs.
16

g~ g
Meurtreettentative. gg ~Q 4
Assassinatettentative. y g t

'aLrricide. m 109 i

':mpoisonnementettentative. ~t
Biessures et coups suivis de mort sans intention de la donner..

Btessurcsetcoupsgraves.
7

g
Blessureseteoupsenversunasceadant. g

Attentat à la pudeur sur des adultes. g~ gK.) ~3
Attentat à la pudeur sur des enfants au-dessous de 15 ans.

9~ aa~

Bigamie. 2 1 1

)\

Séquestration. 9
Enlèvement et suppresstondenrant.

,il
2 “

Enlëvementetdétournement de mineurs. “

Fauxtémoignage. “ 2
Chemins de fer (obstacles à la circulatton).

3 1 2

Complot contre l'autorité du capitaine d'un navire mar

chaud.
6 3 3 »

CRIMES CONTRELES PBOPRIÉTÉS.

Fausse nnaie
59 il 47 t

Contre-façon du marteau de l'Etat.
1 1

Faux en écriture de commerce.
164 2 147 15

Faut eu écritures authentiques et publiques
79 7

Faut en écriture privée. g g
Détournement par dépositaire public.

6
“

Corruption.
56 2 47

Soustraction de lettre contenant des valeurs par un empio~a

Vol dans'es églises. 12
Vol sur un chemin publ'c, MMvtolences.

Vol sur un chemin publie, avec violences.
20

Vol par un domestique ou par un homme de service à gages. s~
1~ ~g

Abusde confiance, taeM.
53

ao ga
Vol a l'aide de violences (ailleurs que sur un chemm public). 7~
Autres vols accompagnés de circonstances aggravantes. tt&i 'o

a~
Extorsion de titres ou de signatures.

9

Banqueroutefrauduleuse.
'"°

.0 ya i
Incendie d'édifices habités ou servant à babitatton.

'°
1

Incendied'É<)i6cesnonbabités,debois.etc.
51

Destruction de constructions. » 1 “
Baraterie. 1 »
Contrebande par un douanier. 1 )\ 1

Le second sophisme est plus spécieux, mais il

n'est pas mieux fondé. Les départements où

l'instruction est avancée sont, sinon tous, du moins

pour la plupart, au nombre des départements

riches qui peuvent faire de grands sacrifices pour

leurs écoles, et dont la population ressent, plus

vivement d'ordinaire que les populations pauvres

.e besoin d'une instruction développée. Or les dé-

partements riches ont une forte proportion de po-

pulation urbaine et une industrie active deux

conditions qui déterminent, comme nous l'avons

dit, un plus grand nombre de crimes. L'instruction

n'apparait donc là que comme un effet. La cause

véritable, c'est la richesse qui, d'une part, facilite et

deux nombres était de 5,8 à 15,6 conscrits illet-

trés correspondent 31 accusés illettrés la diffé-

rence est de 15,4.
Il y a des catégories de crimes qui ne sont guère

commis que par des lettrés; par exemple, le faux

en écriture, la banqueroute. En 1876, sur 325 faus-

saires, on ne comptait que 14 illettrés; sur 128 ban-

queroutiers, on ne comptait que 8 illettrés. Mais

le nombre des illettrés l'emporte dans l'infanticide.

--l_I

des ni lire

ac an

instruction!

il sollicite l'instruction, et qui, d'autre part, multiplie

)ù les occasions de crimes et de délits. Faut-il pour

is cela condamner la richesse? En aucune façon. La

ts richesse est par elle-même un bien, puisqu'elle

~r procure à l'homme le moyen de satisfaire plus

M complètement à ses besoins, ce qui est précisément

es le but que l'homme s'efforce d'atteindre par le

é- travail. Il faut savoir profiter des avantages de la

o- richesse en s'appliquant à remédier aux inconvé-

ix nients qui peuvent y être attachés.

[is Si nous comparons la carte du nombre des

)n accusés devant les cours d'assises par 100 000 ha-

se bitants (Atlas de M. E. Levasseur, carte 12 de la

et planche. Population et a6~:t~t~?'a<tOM), et la carte
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de l'instruction des conscrits en 1876-77 (Rapport tandis Qu'on v trouve n!nsi<~ ~n~t.~i.

~tHJMIDAijiiJ~ – OZZ

de l'instruction des conscrits en 1876-77 (Rapport t.

~Mr ~~<a/M~MecoMpa~<?dc/'M~rMC~<MprîtM~M-e, li
carte n* t7). nous voyons que dans toute la région b
de l'est, comprenant 23 départements, depuis les e
Ardennes jusqu'à Seine-et-Oise, et de Seine-et- t;
Oise aux Hautes-Alpes, il y a aujourd'hui plus lE
de 90 conscrits sur 100 qui savent lire, et que l'
dans cette région il n'y a que 7 départements, c<
Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Aube, la

Haute-Marne, Doubs, Rhône, qui soient au-dessus c<
de la moyenne pour la criminalité; que, sur les
23 autres départements de la France qui sont égale- p.
ment au-dessus de la moyenne pour la criminalité, b)
il n'y en a que trois qui se trouvent dans la pre- d<
mière catégorie pour l'instruction des conscrits,

– UK1MINALITE

t tandis qu'on y trouve plusieurs départements de
la riche Normandie, la plupart des départements

t baignés par la Loire depuis le confluent de l'Allier
et par la Garonne depuis Montauban ce sont au-
tant de régions prospères par l'agriculture ou par

t le commerce, et c'est la richesse qui y est souvent
i occasion du crime. Les départements da Massit

centra!, qui ne briMent pas par la richesse, ont à
)a fois peu d'accusés en tour d'assises et peu de

conscrits lettrés.

Pour faciliter l'étude de la criminalité par dé-

partements, nous donnons, en terminant, le ta-
bleau du degré d'instruction des accusés de chaque
département en 1876.

8

DEGRÉ D'INSTRUCTION DES ACCUSÉS DE CHAQUE DÉPARTEMENT EN 1876

1 1 1

-LoI ¿nuo..l,u"t.I..&v. a"~o.J' A,.uy.uw' .u. \.tUA\lU..c¡ EN Iti-ili

COURS D'APPEL DÉPARTEMENTS
~SACHANT SACHANT AYANT MCU

DES ACCUSES ~Mr.nié.rir.. Ur.etëcrir..
"r~.°''

supérieure.

t Gers. M il o

Agen
Lot. 16 6 9 i

A)pestBaases-). M H 9

An. Atpes-Maritimes. 71 34 33 4

Bouehes-du-Rhône. 153 41 109 3

Var. s2 35 JI

Atsne. M 13 sa “
Amiens. Oise. 37 n “

Somme. 41 il 29 1

Maine-~t-Loire. 47 21 26

Angers. Mayenne. M i0 17 1

Sarthe. 33 18 js Il

Bastia Corse. 69 23 M

tDoubs. M 2 36 1

Besançon. Jura. 29 g “

Saône(Haute-). 20 s 13 2

Bordeaux

Charente. 46 i9 26 11

Bordeaux.Dordogne. S8 M 27 l

Gironde. 121 M so 2

Cher. 13 g 1

Bourges. Indre. lg g 1

Niewe. 21 s 14 2

Cfahados. 103 27 76
CMn. Manche. 50 H M 2

O.-ne~ 29 6 M JI

Chambéry.
S&TOte. 9 1 g

Sa~oie(Haute-). 31 s 26

!Cote~['Or. 48 13 34 1
Dijon

Marne(Haute-). 43 5 37 1

Saone-et-Loire. 74 gi 1 <g

Douai.
Nord

i27 45 82

Pas-de-Calais. M 28 31 3

Alpes(Hautes-). 12 3 a 1
Grenoble.

Drôme. M ~5 29 2

Isère. M 14 M 4

Limoges

tGorreze.
28 21 ?7 JI

Limoges. Creuse. 12 c 6 »
Vienne

(Haute). 46 29 17

Lyon.

~e;
S

Rh6ne. M 15 M 2

Aude. M 17 17 2

Montpellier.
41 13 28

Hérault. 77 29 M t

Pyrénées-Orientales. 23 12 10 1
Ardennes. 24 3 17 1

Nancy.
Meurthe-et-MoseUe. M 1

Meuse. M 4 le g

Yosges. 27 8 19

Ardeehe. 31 19 il i

Nîmes.G~ 45 15 30

Lozère. 13 g

Vaucluse 43
3

n,, Indre-et-Lotre. M 26 29 1
Orléans.

Lo~t-Cher. 34 19 S 1

Lo.ret. 40 gl 17 3

t Aube. 37 a

1

a. “
Pans. Eure-et-Loir. 20 3 16 î

Marne. 42 4 33 g
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n
TOTAL NE SACHANT SACHANT AYANTREÇU~

COURSD'APPE! DÉPARTEMENTS une instruction

DESACctJSESQiI'reniécrire.Iireetécrtre. supérieure,

Seine. 856 53 749 54

Seine-et-Marne. 44 8 32 4
Fans.

geine-et-Oise. 109 26 76 7

Yonne. 39 10 27 2
fondes. 25 13 12 3

Pau.Pyrénées(Basses-). M 14 23 1

(Fyrénées(Hamtes-). 21 8 13 1

Charente-Inférieure. 75 27 45 3

~Sewes(Deux-). M 7 12 1
Poitiers. Vendée. 25 12 12 1

(Vienne. 29 17 12
Cotes-du-Nord. 29 26 3 »

Finistère. 105 67 33 5

Rennes. lUe-et-Vitaine. 66 32 32 2

Loire-Inférieure. 8tt 24 57 »

Morbihan. M 41 ~0 1

fAUier. 35 16 18 1

Cantal. M 7 11 2

")Loire(Haute-). 20 6 14 »

'Puy-de-Dôme. 44 13 30 1

j Eure. 98 31 67

Rouen.g~g.~g,.iem.e_
105 4

fAriëge. 12 8 4

tûaronnefHaute-). 72 20 51 1

Toulouse. 99 n

1

,,1

'Tarn-et-Garonne. 11 9 li

)

li 3 8

fTi 7 .J. l,l.ata..s

-–––––-

CRITIQUE. Critique vient d'un mot grec qui

signifie juger. La critique est en effet le talent de

juger; elle consiste dans le discernement juste et

fin du vrai et du faux, du beau et du laid, du bon

et du mauvais dans les mots, dans les choses ou

dans les personnes.
Cette définition suffirait à faire comprendre qu'il

ne faut pas prendre à la lettre le fameux vers

La critique est aisée et l'art est difficile.

En toute matière, art, littérature, grammaire,

histoire, philosophie, la critique, loin d'être aisée,

demande un rare assemblage de qualités elle veut

un esprit vif et délié, un sens très sûr, un juge-
ment très droit, une absolue sincérité Ce qui est

aisé et aussi détestable qu'aisé, c'est la manie de

critiquer, qui est souvent l'envers du véritable

esprit critique. Se plaire à critiquer, c'est ne sa-

voir remarquer que le mal, c'est avoir les yeux,

l'esprit et le cœur fermés à tout ce qui est bien,

à tout ce qui serait sympathique, à tout ce qu'on

devrait approuver et aimer c'est à la fois un man-

que de discernement, de goût et de délicatesse

morale.

Entendue comme elle doit l'être, vouée à la re-

cherche de la justesse et de la justice la plus
exacte, la critique peut-elle entrer dans l'ensei-

gnement populaire? Est-ce un talent dont le dé-

veloppement puisse être entrepris ou ébauché

dans le cercle étroit où s'enferment lès études

primaires? Peut-on espérer qu'on parviendra, avec

le minimum de culture que comporte l'école élé-

mentaire, à initier des esprits simples à cet exer-

cice essentiellement délicat et complexe qui con-

siste à saisir ce qu'il y a de plus abstrait au

monde, des qualités et des rapports d'idées, à

noter et à distinguer non des objets matérielle-

ment distincts, mais des nuances fines et des ca-

ractères à peine marqués?
On a répondu diversement à cette question.
Les uns disent que l'esprit critique n'est point

fait pour l'enseignement primaire; qu'il exige un

tout autre genre d'éducation, une bien plus haute

:ulture; que fût-il même possible de le développer
dans des intelligences médiocres, ce résultat n'au-

rait rien de souhaitable; qu'on ne fait pas à l'es-

;I

[E.Le~asseur, de l'Institut.] J

ui prit de critique et de libre examen sa part; que
de l'instituteur, s'il se croit une fois initié à tant de

et finesses, se prévaudra de son savoir pour critiquer
on à tort et à travers, pour se poser en censeur, en

ou juge, en connaisseur expert et pour n'être, en

somme, dans tout et pour tous, qu'un pédant.
L'il D'autres soutiennent que les jouissances de l'es-

prit, pour être nobles et délicates, n'en sont pas
moins naturelles et accessibles à tout esprit sain;

que l'éducation populaire comporte le développe-

'e, ment du sens cntique dans la même mesure où

ie, elle comporte la connaissance et le sentiment du

ut beau, du vrai, du bon.

e- L'une et l'autre thèse nous parait un peu trop
)st absolue. Ne serait-on pas plus près à la vérité en

de reconnaissant que si l'aptitude à la critique,
~le .c'est-à-dire, en somme, l'esprit de discernement,
a- peut se développer à tous les degrés de culture in-

ix, tellectuelle, il n'y a cependant pour chacun de ces

n, degrés qu un certain ordre de sujets sur lesquels
on la critique puisse utilement s'exercer ?

n- Considérons les principales applications de la

se critique critique grammaticale, critique philolo-

gique, critique littéraire, critique historique, cri-

e- tique d'art, critique philosophique. Une bien

us faible partie de ces diverses critiques peut péné-
H- trer dans l'enseignement secondaire, une moindre

é- encore dans l'enseignement primaire. Le seul

hé exercice critique qui ait droit de cité dans l'école

es est celui qui porte sur l'analyse et l'appréciation
ec des mots de la langue, et il n'est pas besoin d'ex-

é- pliquer quels services il rend à l'enfant. Il y a

;r- toutefois une condition pour qu'il soit réellement

n- profitable, c'est qu'il soit réellement un exercice

m critique et non un plat verbalisme, c'est qu'il
à oblige l'élève à juger et non pas seulement à se

e- souvenir, à réfléchir et non à répéter, à s'expli-

:a- quer la règle et non pas seulement à l'appliquer.

Les analyses, les exercices grammaticaux, les

exercices de composition et de style, les lectures

nt raisonnées et commentées sont autant de moyens
in d'initier l'élève même de l'école primaire à ce

te qu'ont d'accessible pour lui la critique grammati-

er cale et la critique littéraire.

u- Mais c'est surtout à l'école normale que les

s- exercices ayant pour but de former et d'aiguiser
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'te jugement ont leur place marquée. E&, en effet, e

non seulement la critique grammaticale devra re- 1,

cevoir de plus amples développements, entrer plus 1.

avant dans la recherche et dans la discussion de e

la raison des choses, s'élever à une vue plus générale t
des lois de la grammaire et même de la grammaire

comparée, mais en outre toutes les autres formes 1

de la critique peuvent contribuer pour leur part à h

la préparation du futur instituteur. En lui faisant (

Ure des classiques, en lui donnant des rédactions c

écrire, en l'exerçant à corriger les fautes de 1

langage des élèves, on lui inculquera quelques- (

unes des idées principales de la critique littéraire z

il aura appris en quelque sorte à son insu à recon- 1
naître le style d'un siècle ou d'un auteur, à dis- 1

tinguer la vraie éloquence de la fausse et l'or du 1
clinquant. Dans l'étude de l'histoire, on n'aura r

que l'embarras du choix pour exercer sa critique r

sur des faits et sur des doctrines. Sans doute il (

n'aura jamais dans la classe à exposer les règles 1

de la critique historique, mais pour que dans de 1

simples récits à ses élèves il sache lui-même choi- i

sir l'important et omettre l'accessoire, présenter c

sous leur vrai jour à l'imagination des enfants (
les hommes, les époques, les événements, pour 1

qu'il ne commette pas devant eux de ces lour- (
des fautes de jugement qui sont presque plus (

affligeantes que l'ignorance toute nue, il faut que f

l'école normale ait éveillé chez lui le sens cri- (

tique en matière d'histoire. Et de même pour toutes

les études l'instituteur ne sera jamais un critique a

d'art, mais si un bon professeur de dessin l'a a

maoé au musée, lui a fait remarquer un marbre i

antique, lui a montré, ne fût-ce que par de belles f

gravures, les spécimens principaux de l'art aux î
différentes époques, si on lui a fait observer et com- f

parer dans lavilte ttême l'architecture de la ça- <

thédrale, du pj~IaU de Justice, de quelques vieux

hôtels, de quelques édinces modernes, il lui en res- i

tera quelques notions utiles, quelques distinctions (

judicieuses, quelques remarques dont il fera un s

jour profiter ses élèves et qui lui permettront au c

moins de combattre les préjugés et le mauvais goût. 1

Cette éducation des facultés critiques dans tous 1

les domaines est si importante q~'on aju~gé en cer- e

tains pays devoir en faire l'objet d'une
préparation c

toute spéciale pour les élèves des écoles normales. 1
Les exercices que les Amoricama appellent criti- <
CMMt~M~M consistent à faire faire par les diffé- <

re&ts élèves tour a tour la critiq~te soit des devoirs <

écrits, soit des leçons orales faites par leurs cama- t

rades. Des conférences ayant un objet semblable e
se font aussi dans plusieurs séminaires d'institu- (

teurs allemands et dans les écoles normales ita- 1
liennes. Rien n'est plus propre à former le ju- n

gement, à stimuler les esprits mo<Mt,& redresser ]
et à corriger ceux qui ont une pente au para- <
doxe ou à l'exagération, à faire naître chez tous ce <

degré exceptionnel d'attoation,S*ette fin-esse d'ob- J

Mrvation et cette profondeur de réflexion qui cens- 1
!'°

titaentavanttoutrespritcritique. e

CROQUIS. V. Dessin. a

CROU8AZ (JMn-Pmrre de). Pédagogue suisse t

de la première moitié du dix-huitième siècle, né t

à L~sanne en 1663, mort dans la même ville en z

t75~ Après avoir voyagé à l'étranger pour com- v

pléter ses études, il se Ht consacrer ministre, puis f
fut nommé professeur à l'Académie de JSËtsanne, e

dont il devint bientôt recteur. En 1718, il fît im.

primer à Amstetdam un volume intitulé NoMM~/<M t
Nt<MCtmM <MW~Mca~OM c!e< eM/~H~Il y combat- c

tait, sous la forme de l'ironie, les idées alors ré- i

gnantes sur l'éducation. Mais cet écrit semble a

avoir eu peu de succès, à cause du ton satirique f

employé par fauteur; aussi de Crousaz crut-il l

devoir le faire suivre d'un ouvrage dogmatique, r
où il exposa cette fois ses vues d'une façon mé- 1,

thodique et sérieuse. Le 2rat~ de l'éducation des p

~nttn nl~nn rr,ow~~r"bn~ ~i' "n" nÂ`.f"'1 .In"n.a~ .,w.1 À,f.uitn'.JIOI.M.t't'6,a. "¡"'M:
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en fants, p0~* .jP. C?e Ct'OMMÏ, professeur Ctt.pAt-

losophie et en mathématique à LaMOMM?, dédié à

la princesse de Galles, parut à La Raye en 172Ï,
en 2 vol. in-12. Cet ouvrage comprend neuf sec-

tions dont voici les titres

Section I. Importande du sujet. Section Il.

Devoir dès-pères. Section III. Des qualités d'un

bon précepteur. – Section IV. Dos instructions

(cette section est subdivisée en cinq chapitres

chap. 1, Qui contient quelques a~s généraux et

la manière dè donner les premières leçons; chap.
Où l'on explique la méthode de pousser les con-

naissances des jeunes gens; chap. 3, Où l'on traite

plus particulièrement
de l'utilité du savoir; chap. t,

Des instructions publiques l'auteur se prononce

pour le système des écoles publiques de préfé-
rence à l'éducation dom~st~~e; chap. 5, de la

manière d'étudier la g~ograpnte et l'histoire De

Crousaz recommande de mettre sous les yeux de

rélève des sphères, d~B cartes, et, pour l'étude do

l'histoire, des tailles-douées représentant des

villes, des places, det'campemCnts. des machines,
des édifices, « et autres choses de cette natu re
qu'on peint toujours mieux aux yeux qu'aux oreil-

les. » Section V. Des moeurs. – Section \î.

Conseils sur la manière dont on doit instruire les

enfants dans la religion et les former à la piété.
Section VII. Des motifs. Section VIII. Des

créations. Section IX. Des voyages.
En 1724, de Crousaz, dont la situation à Lau-

sanne était devenue difficile pour diverses raisons,
alla remplir à La Haye les fonctions de gouver-
neur

dujeune prince d'Orange; pta~ il devint pro-
fesseur à l'université de Groningj!&, et ensuite

gouverneur du prince de Besse, neveu du roi de

Suède. Rentré à Lausanne en 1735, il y reprit sa

chaire qu'il occupa jusqu'à sa mort.

En f!37, il publia à Amsterdam deux volumes

de mélanges, qui renferment entre autres trois

écrits relatifs a l'éducation ce sont t* Les Pen-

sées ~&re'' sur les tM<~</c~tO?M publiques du bas

collège; de Crousaz y insiste sur l'importance de

la première éducation, sur la nécessité d'avoir pour
les jeunes élèves de bons maîtres, mieux payés,
sur la réforme des méthodes élémentaires « les

classes, dit-il, doivent 6tre propres et riantes, et

pour le moins n'avoir rien de wombM et de rebu-

tant 2* Des instructions publiques dam les audi-

toires, ouvrage faisant suite au précédent; 3* Dis-

coMt~ de la p~taM~M, prononcé dans une distri-

bution de prix à Lausanne en 1715. Malgré les

sarcasmes qu'il lance, dans ce discours, à l'adresse

des pédants de collège, l'auteur n'a pu échap-

per lui-même aux reproches qu'il adressait juste-
ment à beaucoup de maîtres de son temps, et

Rousseau l'a cavalièrement appelé « le pédant Ja

Crousaz. II faut reconnattre, comme le dit un

compatriote de Crousaz, M. L. Burnier dans < son

NM<OM'e/t~ratf< de ~~Mca~M.quesom style est
lourd et diffus, et que chez lui auca~ idée neuve

et féconde ne &aisit le lecteur. « NaUe~partou n'y
aperçoit un plan d'ensemble, un système. L'au-
teur utilise Charron, Fleury, Fénelon, surtout

Locke. M Ajoutons toutefois que 'do Crousaz, s'il
m'est guère original, a rendu quelques services en

vulgarisant un certain nombre d'idées justes et

pratiques, à un époque où la pédagogie cherchait
eacore sa voie.

CROUZET.– P~agogue et écrivain français,
né à Saint-Waast en Picardie, en 1753. Il débuta
comme professeur au collège Montaigu (t780), dont
il devint principal en 179t, cet établiMentent reç~t
& dette époque le nom do collège du Panthéon
français. fut chargé par le département de

Paris, dans l'été de 179~ avec son collègue Mahé-

rault de rédiger un plan d'études pour les col-

lèges qu'il s'agissait de réorganiser; ce projet fut

publié sous ce titre Plan M'~Mcfes profMOM'
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r les c~o?/e?M Crouzet, principal c~M collège ~M ) thien Gabor, puis à Utrecht et Harderwijk. L'ur

e~.uuca a amvaovar ~~aauacmivua~ v~
ue de GyuIa-Tehérvàr, fondée par le prince Be- ) « Indiquez les six manières les plus usuelles

r'PAtn'iM.

par les citoyens Crouzet, prMC!pa~ c~< collège ~M

P~M~M ~'aMCNM, et Mahérault, professeur a;<

même collège. Imprimé par ordre dit déparlement

de Paris, /'aM second de la République. Ce plan

comprend dix cours distincts, destinés les uns aux

enfants, les autres aux adolescents. Les cours desti-

nés à l'enfance sont les suivants Langue française,

géographie, histoire ancienne, mathématiques et

physique à l'adolescence sont réservés les six

autres cours Histoire moderne; littérature; lan-

gues latine ou grecque éloquence ou art de per-

suader; morale sociale et politique; économie

rurale, commerciale et industrielle.

Le plan d'études de Crouzet et Mahérault dut

être trouvé insuffisant, car il n'y fut pas donné

suite; les programmes annexés à la pétition pré-

sentée le 15 septembre 179:! à la Convention par

les autorités du département de Paris, pour l'or-

ganisation des degrés supérieurs d'études, sont ré-

digés sur une base toute différente et conçus dans

un esprit plus large et plus scientifique (V. Con-

!;eM<to~, p. 541 et 542).
En l'an III (1795), Crouzet fut appelé à une mis-

sion difficile. Le conventionnel Léonard Bourdon

venait d'être décrété d'arrestation à la suite des

événements du t2 germinal; l'Institut des jeunes
Français, fondé par lui (V. Bourdon), se trouvait

en conséquence privé de son directeur. Crouzet

fut chargé par le gouvernement de prendre la di-

rection de cet établissement, et de le réorganiser

en le transportant à Liancourt. Il resta pendant

plusieurs années à la tête de cette institution. En

butte à des accusations mal fondées, il publia pour

sa défense des 0~en;a~!OM<yM~c<UM sur ~'eco/f

nationale de Liancourt depuis &o~ origine ,/M~M~
ce jour, vendémiaire an VIl (l':98). Nous dé-

tachons de cet écrit quelques passages « Arrivé

à Liancourt avec 250 enfants, dont plusieurs atta-

qués de la teigne, du scorbut et de la gale. je
ne trouve que des lits pleins de punaises; les en-

f.utts couchent sur la paille. » Toutefois il ne perd

pas courage; le linge, les souliers manquent; il

fait face à toutes les difficultés. Un médecin prédit

qu'il mourra plus du quart des enfants Il n'en

est mort que quinze sur 650 qui ont passé dans

l'établissement. » On reproche à Crouzet d'avoir

envoyé des élèves garder les troupeaux; mais,

dit-il, « j'avais aussi gardé les bœufs jusqu'à l'âge

de douze ans, et cet emploi de mes premières an-

nées n'a pas altéré la dignité de mes sentiments. M

Il reconnaît que dans les classes inférieures, qui

se sont trouvées encombrées d'élèves, l'enseigne-

ment a laissé à désirer. Toutefois, il cite les rap-

ports favorables faits par le ministre Benezech, par

le préfet de l'Oise. « Je serai toujours heureux,

dit-il en terminant, de pouvoir me dire J'ai ci-

menté de mes sueurs un monument utile. Mon

nom restera caché sous la première pierre je n'a-

vais pas l'orgueilleuse prétention de l'afficher sur

le frontispice. J'ai toujours éprouvé le besoin d'être

utile, rarement celui d'être connu. »

En 179!), Crouzet devint directeur de l'école de

Compiègne, et en 1801 directeur du prytanée de

Saint-Cyr. En 1809, il fut nommé proviseur du

lycée Charlemagne, et ce fut dans ces fonctions

qu'il termina sa laborieuse carrière, en 1811.

CRUCIFIX. On nomme crucifix la représen-

tation de Jésus-Christ attaché à la croix. Le règle-

ment modèle des écoles du 17 avril 1851 (art. 20)

exige qu'un Christ soit placé dans la classe, en

vue des élèves. Il doit en être de même dans les

salles d'asile du culte catholique, ("éc. 21 mars

ls55, art. 6.) [E. de Resbecq.l

CSEMAPACZAt(Jean). Pédagogue hongrois

du xvn~ siècle, surnommé Apàczai du nom du village

Apacza, en Transylvanie, où il naquit en 1625. Il fit

ses études à Kolozsvàr (Clausenbourg), et à l'Aca-

démie de GyuIa-Tehérvàr, fondée par le prince Be-

thlen Gabor, puis à Utrecht et à Harderwijk. L'uni-

versité d'Utrecht lui avait offert une chaire, mais

Cséri préféra retourner dans sa patrie. Pendant son

séjour à Utrecht, il commença la publication de son

oeuvre la plus importante, Magyar 2~ïC!/c~M?7:a

()'Encyc!opédie hongroise), 165.}, destinée à servir

de guide aux étudiants dans toutes les sciences.

La même année, il fut nommé professeur de la

classe de poésie à l'Académie de GyuIa-Tehérvàr,

et commença son cours par un discours latin dans

lequel il recommandait les réformes suivantes

Que la langue maternelle fût substituée à la lan-

gue latine que les études scientifiques fussent intro-

duites dans le programme d'enseignement; et que

les. classes de grammaire fussent augmentées.

Trois ans plus tard, il fut transféré à Kolpzsv.ir,

pour y réorganiser le collège réformé son discours

d'inauguratioi,D' magna ~e/to~'MMt necessitate

(De la grande nécessité des écoles), 1656, fut un

véritable événement il y insistait pour la création

d'un enseignement national en Hongrie. Mais le

plan de Cséri Apaczai ne fut jamais réalisé lui-

même succomba bientôt à un excès de travail, en

1659. Son nom mérite d'être honorablement cité

parmi ceux des savants de son temps, et des réfor-

mateurs de l'éducation. [L. Felméri.]

CUISINE (Ecoles de). Depuis quelques an-

nées, l'Angleterre et les Etats-Unis ont vu se fon-

der, dans un certain nombre de villes, des écoles

spéciales où l'art culinaire est enseigné d'une

façon théorique et pratique, soit à des personnes

qui désirent l'étudier au point de vue profession-

nel, soit à des ménagères ou à des jeunes filles.

A Londres, cet enseignement a même été intro-

duit dans le programme des écoles publiques de

filles.

Angleterre. C'est en 1873 que fut créée, à

South Kensington, la première école de cuisine,

sous le titre de National Training School /b)'

Cookery. Elle est destinée à former des maîtresses,

parmi lesquelles se recrute en particulier le per-

sonnel enseignant des classes de cuisine à Lon-

dres et dans les autres villes du royaume. De-

puis 1874, elle reçoit une allocation du gouverne-

ment. Le cours complet y dure cinq mois. Le

premier mois, l'élève reçoit des leçons théoriques

et apprend à laver la vaisselle le second mois est

employé à des leçons pratiques de cuisine ou-

vrière, après quoi l'élève doit aider le professeur

dans cette branche spéciale durant quinze jours

un autre mois est consacré aux leçons pratiques

de cuisine bourgeoise, puis viennent quinze jours
où l'élève remplit de nouveau les fonctions d'aide;

enfin, durant le dernier mois, l'élève doit enseigner

à son tour, dans des leçons privées pendant une

première quinzaine, et dans des leçons publiques

durant les quinze derniers jours. La rétribution à

verser par l'élève est de 500 francs.

Des classes de cuisine bourgeoise et ouvrière

furent ouvertes à Londres en 1876 et 1877 par
l'initiative de divers particuliers. Bientôt un

meeting du corps enseignant des écoles primaires

publiques fut convoqué pour discuter les meilleurs

moyens d'introduire l'enseignement de l'art culi-

naire dans les écoles. Le School Board se montra

favorable à cette innovation aujourd'hui, dans

toutes les écoles publiques de filles de la ville de

Londres, des leçons sur les aliments et la manière

de les préparer font partie du programme scolaire
et

vingt et une écoles de cuisine, ouvertes dans diffé-

rents quartiers, reçoivent les élèves les plus avan-

cées, qui y complètent par des exercices pratiques

l'enseignement théorique reçu à l'école primaire.

On pourra se former une idée de la nature de

cet enseignement culinaire, par les questions

suivantes, posées à des élèves dans les écoles de

Londres

« Indiquez les six manières les plus usuelles
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tire la viande. avec o11p.1n11p.1II p.Yn1i~:III.inna. LOG tnn.tr..n.n"' 1.vl, _J_e_de cuire la viande, avec quelques explications
sommaires. Donnez en détail la recette à em-

ployer pour cuire un morceau de viande d'après
l'une de ces méthodes.

» Nommez six des principaux légumes employés
dans l'alimentation en Angleterre.

a Indiquez des recettes pour bouillir des pommes
de terre, pour bouillir un chou-fleur et le dresser
.au beurre fondu.

» Quelles sont les règles générales à observer
ipeur rôtir la viande?

» Combien de temps faudrait-il pour rôtir

'sept livres de bœuf, et comment vous y pren-
driez-vous ?2

» Quelles sont les diverses manières de prépa-
rer du bouillon de bœuf? Indiquez deux recettes.

» Comment feriez-vous pour transformer en pain
vn litre de farine?

» Donnez la recette d'un pâté à la viande.

a Quelle différence y a-t-il entre la chair du

poisson blanc et celle du poisson gras (oily fish).
» Comment vous y prendriez-vous pour préparer

-et cuire une merluche ?
» Qu'est-ce que le pot-au-feu? Comment le pré-

pareriez-vous avec six livres de bœuf? Quel mor-
-ceau choisiriez-vous, et quels ingrédients ajoute-
riez-vous ?

n Indiquez divers procédés pour réchauSer les
testes de viande.

» Quels plats peut-on faire avec la viande d'Aus-
tralie ? Donnez la recette d'un de ces plats.

~.Comment prépareriez-vous un plat de bœuf à
<a ]tMde?

» Quels sont les ustensiles nécessaires dans une

petite cuisine? x

Sur l'initiative d'une association qui a pris le
-titre de Nor~'M Union o/'ScAoo~/br Cookery, des
écoles de cuisine ont été fondées depuis 1875 dans

beaucoup de villes de l'Angleterre septentrionale
~t de l'Ecosse, entre autres à Liverpool, Manchester,
Cambridge, Leeds, Edimbourg, Glasgow. Cette asso-

ciation délivre, comme l'école de South-Kensing-
ton, des diplômes de professeur d'art culinaire, et
des certificats d'études.

Etats-Unis. New-York a été la première ville
américaine qui ait vu s'ouvrir une école de cuisine.

La fondation do cette école remonte à 1874, et est

due à Miss Corson. Trois cours distincts
y

sont don-
nos celui qui est destiné aux dames (/<Mhes' coMfM)
te cours de cuisine ordinaire (plain cooks' class),

qui s'adresse aux femmes et aux filles d'artisans, ou
aux jeunes personnes qui veulent se placer comme

cuisinières enfin le cours pour enfants, qui a été
~uivi entre autres en 1878 par les élèves de l'or-

phelinat militaire et en 1879 par celles de diverses
écoles de mission. Chacun de ces cours se compose
de douze leçons. La rétribution pour le cours des
dames est de 10 dollars pour celui de cuisine or-

dinaire, de 5 dollars. Miss Corson a publié un

Manuel destiné aux écoles de cuisine il com-

prend le programme des différents cours, ainsi

que des recommandations pratiques pour l'organi-
sation de ces écoles.

t~e récente circulaire du Bureau d'éducation
de Washington, a laquelle nous avons emprunté
les renseignements qui précèdent, mentionne
existence d'écoles de cuisine à Boston, a~aleigh,
à Washington, à ïndianopolis. Plusieurs établis-
sements d'éducation, dans les Etats de l'Ouest,
ont ajouté à leur programme un cours d'économie

domestique et d'art culinaire.

CULTES. V. Ministres des différents CM~<M.

CUMUL. –Ï'Fonc~ton~tK~eH~. -Auxtermes
-de l'article 32 de la loi dM5 mars 1850, il est inter-
dit aux instituteurs communaux d'exercer aucune
fonction administrative sans l'autorisation du Con-

seil départemental. Toute profession commerciale
ou industrielle leur est absolument interdite.

v Les fonctions ayant le caractère administratit

proprement dit et auxquelles s'applique l'article

précité sont le plus habituellement celles de ses
crétaire de mairie, de chantre, receveur buraliste,
directeur de poste ou de bureau télégraphique.
(Explication du rapporteur de la commission de la
loi du 15 mars 1850 et instruction du 24 décem.
bre 1850.) C'est par la circulaire du 4 déc. t865
que les instituteurs ont été autorisés à tenir des
bureaux télégraphiques dits municipaux. Ils doi-
vent toutefois solliciter l'autorisation du Conseil

départemental, qui juge si cette mission n'est pas
incompatible avec leurs devoirs scolaires. V Té-
/~rapAc.

Le Conseil supérieur a pensé que l'art. 32 de la
loi de 1850 ne s'applique paz rigoureusement aux
fonctions do notaire et de greffier de justice de

paix, mais que, eu égard à la nature de ces deux
ordres de fonctions, les notaires et les greffiers ne
doivent être portés sur la liste d'admissibilité qu'a-
vec la plus grande réserve.

Le Conseil supérieur de l'instruction publique
avait décidé ~t janvier 1849) qu'un curé ne pour-
rait conserver le titre d'instituteur communal, qu'à
la condition de cesser de faire partie du comité
local. On s'accorde généralement à reconnaître

aujourd'hui que les fonctions de curé ou desservant
sont incompatibles avec celles d'instituteur pu-
blic ou libre, parce quaux termes de la loi du
15 mars 1850, le curé, étant proposé à la surveil-
lance des écoles de la commune où il exerce, ne

peut être à la fois surveillant et MtMet~.
2" r~'a~eMeK~. – II est interdit de'cumuler en en-

tier le traitement de plusieurs places, emplois ou

commissions; en cas de cumul de deux traitements,
le moindre est réduit à moitié en cas de cumul
de trois traitements, le troisième est en outre ré-
duit au quart, et ainsi de suite en suivant cette

proportion. Cette réduction n'a pas lieu pour les

traitements cumulés qui sont au-dessous de

3,000 francs, ni pour les traitements plus élevés

qui en ont été exceptés par les lois. Les profes-
seurs, les gens de lettres, les savants et les artis-
tes peuvent, sans qu'il leur soit fait application de
la règle ci-dessus, remplir plusieurs fonctions et

occuper plusieurs chaires rétribuées sur les fonds
du Trésor public. Néanmoins, le montant des

traitements, tant fixes qu'éventuels, ne peut dé-

passer 20,000 fr. (Décr. 31 mai 1862, art. 65 et 66.)
3~ Af<rat<e. Lorsqu'un ancien fonctionnaire

jouissant d'une pension de retraite est remis eu

activité dans la même service, le paiement de sa

pension est suspendu. Lorsqu'il est remis en acti-

vité dans un service différent, il ne peut cumuler

sa pension et son traitement que jusqu'à concur-

rence de quinze cents francs. Après la cessation de

ses fonctions, il peut rentrer en jouissance de son

ancienne pension, ou obtenir, s il y a lieu. une

nouvelle liquidation basée sur la généralité de ses

services.

Le cumul de deux pensions est autorisé dans la

limite de six mille francs, pourvu qu'il n'y ait pas

double emploi dans les années de service présen-

tées pour la liquidation.
Cette disposition n'est pas applicable aux pen-

sionsque des lois spéciales ont affranchies des pro-
hibitions du cumul.. (L. 9 juin 1853, art. 28 et 31.)

Le titulaire de d«nx pensions, l'une sur le Tré-

sor, l'autre sur les anciennes caisses de retenues

des ministères et administrations, peut en jouir
distinctement, pourvu qu'elles ne se rapportent ni

au même temps, ni au même service. (Décr. 31 mai

t862.art.273.)
On est tenu de déclarer, dans son certificat

de vie si on jouit ou non d'un traitement ou

d'une autre pension, ainsi que la nature et la

quotité de l'allocation. Ceux qui, par des déclara-

tions fausses, ont usurpé plusieurs pensions ou
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.v "nr, en"+ ,j'H¿C! £1.0. 1!J1 liarnn ilÓfoY\t111 on V01"tn 1'10 l'8T't.it'lA 1. 1~ 1ni 11'11'un traitement avec une pension, sont rayés de la 1

liste des pensionnaires; ils sont en outre poursuivis 1

en restitution des sommes indûment perçues (Id., p

art. 276 et 277). [E. de Resbecq.] (

CURE. – Les églises paroissiales sont desservies

par un titulaire inamovible appelé curé. Les fonc- s

tions de curé confèrent à l'ecclésiastique qui les r

exerce le droit de recevoir, tant en son nom qu'au d

nom de ses successeurs, les libéralités qui lui sont c

taites ou qui sont faites à la cure, soit pour la sub-

sistance des curés qui s'y succéderont, soit pour c

différents objets parmi lesquels se trouvent l'ins- c

truction de la jeunesse, la fondation et l'entretien c

d'écoles publiques. (Arr. Conseil d'État, 29 juillet c

1873. Décr. du 24 avril 1874. Décis. min. f

du 30 mai 1874.) r

Les cures et les fabriques des églises paroissia- t

les constituent deux établissements bien distincts, <:

dont les biens ont une administration et une des- (

tination différentes. Les libéralités faites aux curés c

sont acceptées avec l'autorisation du gouvernement r

par le curé, e tant en son nom qu'en celui de ses f

successeurs ou par le trésorier du conseil de a

fabrique si le titulaire de la cure est lui-même t

donateur. Les biens donnés ou légués sont adminis- ï

trés par le curé. s
Une clause spéciale insérée au décret d'autorisa- i

tion impose en général au curé donataire ou léga- c

taire l'obligation d'adresser chaque année à l'é- c

vêque une copie de l'état des revenus et des t

dépenses de la fondation, s

Cette obligation tient lieu de celle qui est im- (

posée à chaque fabrique appelée à recueillir une t

libéralité de la même nature, de former, dans son {

budget, un article spécial des revenus et des dé- j

penses de la fondation. V. Fabrique.

[L. Armagnac.] (

CURES. – Avant 1789, lés curés dirigeaient les 1

écoles. L'ordonnance du 29 février 1816 leur rendit t

une partie de leurs anciens pouvoirs. Ainsi, le curé (

du chef-lieu de canton était membre de droit du i

comité cantonal et le présidait; le curé ou desser- i

vant de la commune faisait partie du comité local. a

Tout particulier qui désirait se vouer aux fonctions (

d'instituteur primaire devait présenter au recteur a

un certificat de bonne conduite du curé qui, de con- (

certavec le maire, présentait les maîtres des écoles 1

fondées ou entretenues par les communes.

Ces attributions furent encore augmentées par
l'ordonnance du 21 avril 1828. Chaque comité

d'arrondissement était composé de 9 membres (

parmi lesquels un délégué de l'évêque diocésain 1

ou, à son défaut, le curé de la ville dans laquelle s

laquelle le comité tenait ses .séances. De plus, pour (

être admis à subir l'examen du brevet de capacité. 1

les candidats devaient produire, outre le certificat (

de bonne vie et mœurs, un certificat d'instruction 1

religieuse délivré par un délégué de l'évoque, ou, 1

à son défaut, par le curé de la paroisse.
La loi de 1833 maintint les curés dans les co- <

mités locaux. ]

Aujourd'hui ils sont encore au nombre des au- <

torités locales préposées à la surveillance et à la <

direction morale des établissements d'instruction i

primaire publics ou libres, mais leur droit se borne 1
aux écoles spéciales à leur culte, ou aux écoles 1

mixtes, pour leurs coreligionnaires seulement. Ils 1

sont spécialement chargés de surveiller l'enseigne- i

ment religieux à l'école, dont l'entrée leur est 1

toujours ouverte. (L. 15 mars 1850, art. 18 et 44.) ]
Les curés prennent part à la formation de la liste <

des enfants qui doivent être admis gratuitement <

dans les écoles publiques. (Id., art. 45.) <

Ils peuvent, comme toutes les personne char-

gées de l'inspection, en vertu de l'article 18 de la 1

loi organique, dresser procès-verbai de toutes les ]

contraventions qu'ils reconnaissent. <

Si la contravention consiste dans l'emploi' d'un <

ivre défendu en vertu de l'article 4 de la loi du

9 mars 1873, l'ouvrage est saisi et envoyé avec le

procès-verbal au préfet, qui soumet l'affaire au

conseil départemental. (Dec. 59juilletl 850, art. 42.)
Les aspirantes au Cours pratique des salles d'a-

ile (Ecole Pape-Carpantier) doivent fournir des

enseignements très précis sur leurs antécédents,

lonnés par les maires et les curés des communes

qu'elles ont habitées. (Arr. 31 mars 1859, art. 2.)
Un avis du Conseil supérieur (20 mai 1834) porte

lu'un curé donnant l'instruction primaire à deux

~u trois enfants n'est pas censé tenir école. Le

:uré, membre de la délégation cantonale, peut-il
tuvrir une école libre en usant du droit que con-

ère aux ecclésiastiques l'art. 25 de la loi du 15

nai 185U? Il ne le pourrait évidemment qu'en dé-

posant ses fonctions de délégué cantonal (V. In-

'o~pa~&tH~). Mais alors même se poserait cette

luestion le curé en exercice, investi par l'art. 18

le la même loi du droit d'inspection des écoles au

noins au point de vue religieux, peut-il être à la

bis surveillant et surveillé, juge et concurrent des

autres instituteurs? Bien que la loi ne l'ait pas

explicitement défendu, il semble difficile de sup-

)oser qu'elle autorise une telle situation. Le Con-

ieil de l'Université avait admis, il est vrai, sous le

'égime de la loi de 1833, que les curés pouvaient

liriger une école publique, mais sous cette double

condition qu'il y aurait dans la commune au moins

me succursale et que le curé devenant instituteur

.erait remplacé par un des succursalistes au sein

lu comité local dont il cessait dès lors de faire

partie. Sous l'Empire, une jurisprudence analogue

prévalut constamment. M. Baroche, ministre de la

ustice et des cultes, écrivait au ministre de l'ins-

;ruction publique qui l'avait consulté sur cette

question (13 janvier t864) « Je ne puis croire que
es curés ou desservants se chargent de la direc-

tion d'une école il y a là pour eux une question
le dignité qui les détournera toujours de se faire

.nstituteurs et agira plus efficacement que tous les

'èglements administratifs. Dans ces dernières

mnées la question a été résolue plusieurs fois en

;e sens par des conseils départementaux, qui ont

Lpprouvé l'opposition du préfet à l'ouverture d'é-

lles qu'auraient dirigées des curés en exercice.-

Ministres des ~z~'ctt~- cultes et Délégation.

[L. Armagnac.1

CURiOStTE. – a La curiosité, dit Fénelon, est

in penchant de la nature qui va comme au-devant

le l'instruction; ne manquez pas d'en prontcr.
»

St M"" de Lambert donne le même conseil à

.a fille « N'éteignez point en vous le sentiment

le la curiosité; il faut seulement le conduire et

ui donner un bon objet. La curiosité est une

;onnaissance commencée qui vous fait aller plus

oin et plus vite dans le chemin de la vérité. Il ne

'aut pas l'arrêter par l'oisiveté et la mollesse. »

Comme l'indiquent bien ces deux citations, la

;uriosité n'est pas une faculté particulière de l'es-

jrit; c'est un état d'excitation qui peut durer plus

au moins longtemps, mais qui cesse quand cette

espèce d'appétit intellectuel a été assouvi. Seule-

nent, il est juste d'ajouter qu'il renait d'autant

~lus aisément et d'autant plus souvent que l'ha-

jitudo l'a en quelque sorte aiguisé et qu'il a donné à

ieu à des satisfactions réitérées. Et si l'on a rai-

son de dire que la curiorité est le premier ins-

tinct qui produit l'instruction, M*" de Staël a

ju sans paradoxe renverser les termes et dire

ians un autre sens, d'accord avec Jean-Jacques

< C'est l'instruction qui fait naître la curiosité. On

~st curieux à proportion qu'on est instruit. ?»

La curiosité est-elle une bonne ou une mau-

vaise qualité? Ni l'une ni l'autre c'est un besoin

naturel à l'esprit, par conséquent normal et sain

m soi, mais susceptible comm*} tous les autres

l'être étouffé ou surexcité, bien ou mal dirigé, de
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devenir par conséquent très utile ou très nuisible

au développement de l'intelligence. Dans l'enfant,
dans le petit enfant surtout, la curiosité est

comme le premier indice de l'intelligence: tout

lui est nouveau, tout sollicite non seulement son

attention, mais ses réûexions; il cherche, il in-

terroge, il scrute naïvement et sans le moindre

effort, parce qu'il n'insiste jamais, sur les objets,

parce qu'il les quitte aussi aisément qu'il les

prend, parce qu'il a oublié sa propre question
avant que vous ayez fini de lui répondre. Telle est
la curiosité enfantine, légère, impatiente, ailée,

toujours en éveil, mais toujours se jouant des cho-
ses qu'elle effleure et cependant, cet instrument

d'étude, si frêle, si mobile, si capricieux, si inca-

pable de suite, de profondeur et de fixité, c'est le

grand ressort de l'intelligence pendant toute cette

première période de la vie « Les années de la

complète maturité, dit un philosophe, n'égalent

point en féconde curiosité les premiers mois où

s'éveille la conscience de l'enfant. »

Dans les années qui suivent, et ce sont celles

qui constituent la période pédagogique propre-
ment dite, la curiosité, il en faut convenir, sem-

ble le plus souvent s'émousser à mesure que
l'enfant subit l'influence de la discipline et de l'é-

tude réglée. Que de fois ne s'est-on pas lamenté

de cet effet singulier et contre nature que semble

produire l'école Avec quelle amertume n'a-t-on

pas comparé ce qu'étaient les enfants avant l'en-

tréo en classe, leur regard éveillé, leur vivacité

d'esprit, leur facilité de parole, leur netteté de

bon sens naturel, leur avide et charmante curio-

sité à propos de tout, et ce qu'ils sont devenus

sous le régime scolaire, mornes, muets, obtus,

ennuyés, indifférents à tout, et enfin, pour dire le

mot populaire, abrutis par une discipline qui sem-

ble avoir brisé en eux cet aiguillon délicat de la

curiosité spontanée! 1

Dans certaines natures, peut-être surtout chez les

jeunes filles, c'est précisément au moment où

s'éteint la curiosité normale et intelligente qu'ap-

paraît, comme une déviation de l'instinct primitif, ce

travers qu'on nomme la curiosité indiscrète, frivole,

niaise, gênante et souventdangereuse. C'est comme
l'aliment creux et malsain d'un esprit qui n'en

peut plus supporter d'autre. Quand ni l'objet de

leurs études, ni le cours de leurs propres ré-
flexions ne parvient plus à occuper utilement ces

jeunes têtes, elles se prennent à mille futilités,

portent tout leur intérêt sur des riens, ne tien-

nent plus à savoir que ce qu'on leur cache et

parce qu'on le cache enfin, ne dépensant jamais
leur intelligence en efforts sérieux, ont du temps,
de l'attention et de la curiosité à perdre en inu-

tilités de toute sorte.

Cette disparition graduelle de la saine et large
curiosité remplacée quelquefois par la mauvaise,
tient-elle à la nature même des enfants? Est-elle
une transformation inévitable, une phase à tra-

verser, une sorte d'âge ingrat fatalement marqué

par une loi de la constitution physiologique ou

psychologique? Nous n'oserions pas répondre
d'une façon générale. Peut-être certaines natures

sont-elles assez heureusement douées et placées
dans des circonstances assez exceptionnellement
favorables pour ne pas connaître cette sorte de

crise, pour se développer d'un mouvement continu

et régulier.
Mais qu'importe? Ce ne sera pas le sort de

l'immense majorité des enfants. C'est une utopie
de rêver pour eux, c'est une injustice d'exiger de

l'école un régime tel qu~la curiosité y soit tou-

jours le stimulant de l'ét«ë,'que l'enfant y arrive,

y reste et en sorte ardent à l'étude, passionné

pour le savoir, épris d'instruction. Emile a toutes
ces qualités et bien d'autres, mais Emile n'a ja-
mais existé; et quand même il serait vrai qu'un

homme de génie, consacrant sa vie à élever un

enfant digne de lui, pourrait atteindre ce résultat et

réaliser ce plan d'éducation idéale, qui prétendra

jamais en conclure qu'il soit applicable à l'éduca-

tion en commun? Par cela même que plusieurs
enfants sont réunis, travaillent ensemble à heures

réglées, reçoivent des leçons collectives qu'en

outre, ils ont à parcourir en un temps donné un

cycle d'études nxé d'avance et qui est assez vaste

pour que chaque enseignement ait, en quelque
sorte, son temps strictement mesuré l'école, même

excellente, ne pourra jamais laisser à chaque en-

fant cette spontanéité, cette liberté d'allures, cette

fralcheur d'impressions, ces~lans de curiosité qui
font le charme des premières années et le doux

orgueil des mères. Attendre que le désir de savoir

l~s pousse à demander l'instruction, faire naître

artificiellement ce désir et l'entretenir à force

d'habiles manœuvres, amener l'élève à découvrir
en quelque sorte chaque science, ce sont là'des
conseils qu'on peut toujours donner aux maîtres
il n'y a nul danger qu'ils en abusent, et il n'est

pas mauvais de leur faire entrevoir cet idéal. Mais

ce serait ne rien entendre aux nécessités pratiques
de l'enseignement collectif, que de prétendre le

fonder sérieusement sur des procédés de cette

nature. Dans l'école, la curiosité ne peut être le

moyen essentiel d'éducation, elle n'est que l'attrait
et l'appât accessoire. Ce n'est pas un feu qui se

puisse alimenter sans cesse ce sont çà et là de
vives et brillantes étincelles qui viennent égayer
l'esprit et couper la monotonie du travail.

Que doit-on donc et que peut-on attendre de
l'école en ce qui concerne le parti à tirer de

l'instinct de curiosité? Si l'enseignement par la

curiosité est une utopie, l'enseignement sans la

curiosité est une routine encore plus dangereuse.
Le maître qui omet un moyen d'éducation si na-
turel et si puissant fait un double tort à ses élèves
on peut lui demander compte non seulement de
ce qu'il ne leur a pas appris, mais de tout ce qu'il
les a empêchés d'apprendre en les dégoûtant de

l'étude.

Il est malheureusement beaucoup plus facile

qu'on ne le croit de commettre, presque sans le

savoir, cette faute si grave et de causer cet irrépa-
rable préjudice aux enfants qu'on est chargé d'in-

struire. Un écrivain très sagace et qui avait mûre-
ment réfléchi à cette délicate question l'a résumée
d'une façon si juste, à notre gré, que nous lui em-

pruntons sa conclusion pour en faire la nôtre
« La manière dont on instruit l'enfant, dit M. P.

`

Lacombe, a nécessairement cet inconvénient de

prévenir la curiosité, de l'empêcher de naitre ou
au moins d'arrêter ses mouvements sur-le-champ.
En effet que fait-on? On prend l'enfant, on l'as-
sied sur un banc et on lui enseigne couramment

quantité de choses dont il n'a jamais aperçu l'exis-

tence, qu'il ne soupçonnait pas, que par conséquent
il n'a pas pu désirer con~ître on éteint sa cu-

riosité, avant qu'elle ait pu s'éveiller. Quant aux

choses dont il a pu entrevoir quelque trait, qui
l'ont peut-être intrigué, on les lui expose d'un

coup, et pleinement, et même avec plus de détail

qu'il n'en demandait. On accable sa curiosité a'

peine née. On lui enseigne tant de choses par force~
qu'il n'a plus nulle envie de rien savoir. »

Ne pourrait-on pas se départir un peu et le plus
souvent possible de la rigueur de cet ordre didac-

tique, v jeter quelque imprévu, y laisser éclater

quelques surprises, donner quelque appât à l'ima-

gination ? L'auteur le croit, et voici ce qu'il con-

seille

« Loin d'exposer d'un coup une longue suite de

vérités, il faut ne découvrir chaque vérité à l'enfant

que par portions successives; la couper, pour
ainsi dire, en autant de tableaux qu'elle comporte
de divisions réelles. Cela répond du reste à ce que
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l'humanité a éprouvé; il est peu de vérités qu
n'aient été découvertes graduellement. Cela fai

passer l'enfant en quelques heures par le mêm
chemin que l'humanité a parcouru en quelque
siècles.

» Il faut ensuite, notez bien ce point, arrêter l'en
fant à chaque degré; à chaque degré essayer s'i

n'ira pas seul, s'il ne montera pas seul; ne II

porter qu'à la dernière extrémité pour lui fairt

franchir le degré suivant; puis le déposer de nou

veau, pour tenter ses forces encore une fois, e

toujours de même. L'effet de ce système es

d'exciter à chaque coup la curiosité de l'enfant, d(
la renouveler sans cesse, de la satisfaire tout juste
de solliciter son intelligence, son imagination er

même temps que sa mémoire, et partant de le dé-

lasser du travail ennuyeux de retenir. Il a encore
cet avantage considérable de montrer à l'enfant

comment on cherche, comment on trouve, de le
faire assister au spectacle de l'invention, ce qui est
un des moyens de le rendre inventiî lui-même.

» Il en est de la vérité comme de tout autre objet
désiré par l'esprit humain la possession en cause

moins de plaisir que la poursuite, et sans la pour-
suite préalable, elle ne cause pas du tout de plaisir.
En toutes choses l'agréable n'est pas l'arrivée, c'est
le voyage. La curiosité en somme est le sentiment

agréable de la poursuite. » Cf. dans le Manuel

genéral, 1868, p. 174, les indications pratiques que
donne l'auteur sur quelques procédés d'enseigne-
ment propres à exciter et à entretenir la curiosité.

CURTMANN (Wilhelm-Jacob-Georges). Péda-

gogue allemand, né en 1802 à Alsfeld (Hesse-
Darmstadt), mort à Giessen en 187). Après avoir
étudié la théologie, il remplit quelque temps les
fonctions de précepteur, puis fut nommé profes-
seur au gymnase de Giessen en 1826. S'étant fait

remarquer par ses talents, il devint successivement
directeur du gymnase de Worms (1830). directeur
de la Rea~c~M~e à Offenbach (1833), et enfin direc-

teur de l'école normale évangélique de Friedberg
(1841). Il occupa ce dernier poste durant vingt-
trois ans, jusqu'en 1864, époque où sa santé l'obli-

gea de prendre sa retraite.

Curtmann a écrit de nombreux ouvrages, dont
la plupart sont des manuels destinés à l'enseigne-
ment, ou des recueils de contes pour l'enfance,
mais dont un certain nombre appartiennent à la

pédagogie proprement dite. Parmi ces derniers

nous citerons une brochure publiée en 1836, Ge-

we?'6MC/<M~H für das weibliche Geschlecht, dans

laquelle, devançant la plupart des éducateurs de
son temps, il proposait l'institution d'écoles pro-
fessionnelles pour les jeunes filles un écrit inti-
tulé Die Schule und das Leben (l'Ecole et la vie,

1842), où il résume sa théorie pédagogique dans
cette formule w Il faut élever la jeunesse pour le
maintien et le développement de la civilisation

chrétienne; » et un autre ouvrage publié en 1851,
Die Hc/b/'M der Fo~MC/iM~e (la Réforme de l'école

primaire). Dans ce dernier livre, Curtmann a cher-
ché à garder un juste milieu entre les doctrines du

parti réactionnaire, qui dominait alors en Allema-

gne, et celles du parti libéral.

Mais la publication qui a le plus contribué à

faire connaître le nom de Curtmann, c'est sa réé-
dition du Manuel d'éducation et d'enseignement
de Schwarz*~ (Z,e/~6McA derErziehung MHaofe~ Un-
terrichts). Ce fut en 1844 que Curtmann entreprit

pour la première fois la révision de cet important

ouvrage, qui depuis, dans ses rééditions succes-
sives (la dernière est de 1866), a été si complète-
ment remanié par lui, qu'il est devenu un livre

nouveau. V. Schwarz.

CUVIER (Frédéric). Moins connu que son

frère, l'illustre auteur du Règne aK!~M: Frédé-

ric Cuvier (1773-1838) n'en occupe pas moins une

place honorable parmi les naturalistes français. 11 se
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ii rendit de bonne heure à Paris, étudia l'histoire na.
t turelle, publia avec Geoffroy Saint-Hilaire l'Histoire
e ~~Mre/~e ~s MM/M?M:/erM (18)9-1828), et devint
s directeur de la ménagerie du roi.

Il remplit en outre durant nombre d'années,
sous l'Empire et sous la Restauration, les fonctions

1 d'inspecteur de l'académie de Paris, et c'est en
3 cette qualité qu'il a publié en 1815 un Projet d'or-

3 ~M~:oMjMM~ les ~eo~ pW~MïrM, Paris, Delau-

nay, brochure in-8 de 92 pages. Cet écrit de
t Frédéric Cuvier est peut-être le travail le plus

t remarquable qui ait paru en France sur l'instruc-
tion primaire, depuis le projet de Chaptal en 1800

(V. Consulat), jusqu'à la loi de 1833. Comme il
1 est assez peu connu, nous croyons utile d'en
donner une analyse complète, accompagnée de

quelques citations.

Dans un Discours préliminaire, l'auteur raconte

que ce petit ouvrage est « le résultat des recher-
ches et des méditations d'un comité qui se réunis-

sait en 1811, pour présenter des vues sur une nou-
velle organisation de nos écoles primaires ». Ce

comité était composé de MM. Roman, conseiller
de l'Université, et des inspecteurs de l'académie
de Paris, Chambry, Frayssinous, Ruphy et F. Cu-
vier. Les réunions furent interrompues avant la
rédaction du projet définitif. Cuvier l'acheva seul.

'< .On a tant de fois proposé inutilement de
former les hommes par l'éducation, dit-il, que j'ose
à peine renouveler aujourd'hui cette proposition.

Cependant, lorsque nous nous examinons attenti-

vement, nous voyons que nous ne sommes que ce

que les circonstances nous font être, que ce que
l'on veut que nous soyons.

» .Si c'est dans l'enfance et dans la jeunesse
que les habitudes se contractent le plus facilement,

que ne devons-nous pas espérer d'une éducation

constamment dirigée vers le bien Elle serait en
harmonie avec nos institutions politiques. et les

affermirait tant que ces institutions auraient le
bien public pour objet; dans le cas contraire, elle

s'opposerait à leur influence, et diminuerait ainsi
les maux qui pourraient en naître.

Je sais que ces idées sont peu conformes à

celles qu'on semble vouloir assez généralement

adopter aujourd'hui qu'elles tendent peu à favo-

riser ce développement libre et naturel du carac-
tère auquel on paraît mettre un si grand prix, et

qu'on présente comme le but principal d'une bonne
éducation. J'avoue que je n'ai jamais pu com-

prendre quel avantage il pourrait y avoir pour la
société et pour les individus, à laisser ce libre dé-

veloppement aux penchants avec lesquels nous

naissons à moins qu'on n'ait conservé l'idée

fausse que nous venons au monde avec le germe
de toutes les passions qui portent au bien, et que
l'éducation seule nous donne les passions con-

traires. L'expérience ne nous prouve-t-elle pas que
nos enfants naissent avec une variété presque
infinie de bonnes et de mauvaises dispositions? et
ne devons-nous pas dans leur éducation nous pro-
poser l'affermissement des unes et la répression
des autres? an

Cuvier combat ceux qui redoutent l'instruction

et qui « ne voient le bien que dans l'ignorance. »

« Non, dit-il, le bien n'est que dans la vérité;
mais peu d'hommes sont capables de la chercher

et de la découvrir, peu doivent la démontrer et

beaucoup doivent la croire, peu doivent la trouver

dans leur esprit et beaucoup dans leur conscience.

On ne saurait donc trop le répéter, surtout relati-

vement aux hommes du peuple il faut que chacun

ait l'instruction de son état, et cette instruction

ne consiste pas dans le nombre, mais dans la

clarté des idées que l'on possède et dans les sen-

timents qui nous dirigent or, le peuple ne saurait

avoir qu'un fort petit nombre d'idées claires; on

peut au contraire lui imprimer tous les senti-
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ments. » Toutefois, ajoute-t-il, il ne faut pas trop dE

vouloir restreindre le domaine des connaissances ai

à enseigner au peuple: « L'empire que la con- vr

science peut exercer sur nous a ses bornes, et le

vouloir étendre sa puissante au delà de certaines hl

limites; vouloir pour toujours renfermer l'intelli- so

gence dans le même cercle, c'est exercer une vé- se

ritable mutilation, c'est imiter ces insensés qui

s'imaginent suivre les préceptes de l'Ecriture, en ai

punissant leur corps des égarements de leur cœur. q~

L'activité de l'esprit est essentielle à l'homme; cr

elle veut être occupée, nourrie, et c'est vainement à

qu'on s'efforcerait de la contraindre, surtout depuis cc

l'établissement de l'imprimerie. Que pourrait-on b(
d'ailleurs craindre des vérités? Jamais elles ne d]

peuvent ae trouver
opposées

l'une à l'autre au a<

contraire elles se soutiennent et se fortifient mu- l!

tuellement; les erreurs seules s'entre-détruisent. pi
C'est donc moins en restreignant, qu'en dirigeant q]

l'instruction qu'on peut en faire l'instrument du di

bien public, » s<

Cuvier résume très bien en ces quelques lignes d)

le plan de son livre': « Le but de cet ouvrage est

d'exposer les moyens d'organiser l'instruction pri- tr

maire dans la capitale, a l'aide de ce qui existe déjà; st

de former des écoles, et d'instruire des maîtres sans à

le secours inadmissible des écoles normales; de lo

mettre en usage des méthodes d'enseignement fon- 4<

dées sur la nature de l'enfance; d'assujettir ces d~

établissements à une discipline raisonnable d'as-

surer le sort des instituteurs et d'indiquer les di- e]

verses modifications que cette instruction devrait G

recevoir pour être applicable dans les campagnes, n p.

L'ouvrage est divisé en quatre chapitres, qui trai- cl

tent, le premier, des écoles prt'MM!r€s et des !?M~- m

tuteurs; le second, des méthodes; le troisième, de pl
la discipline; et le quatrième, des écoles de village. C(

Les chapitres sont à leur tour subdivisés en para- c)

graphes.

Voici, dans ces diverses divisions, les points qui e1

nous ont paru mériter surtout l'attention. 1'1

Chapitre 1er. L'auteur constate la triste situa- vi

tion de l'instruction primaire, due, comme il le e<

donne à entendre, au peu d'intérêt que le gouver- dl

nement impérial prenait à l'éducation populaire. u:

« Les écoles primaires, abandonnées parmi nous, v<

jusqu'à-ce jour, aux spéculations des particuliers, fa

ont été multipliées à un tel point, qu'elles sont ar- je
rivées, dans Paris, au dernier degré d'appauvrisse- a:

ment. Paris comptait alors environ 400 écoles d

primaires (les écoles de charité non comprises), ti

fréquentées, d'après un relevé exact, par 14,000

élèves (soit une moyenne de 35 élèves par école, é

nombre insuf6sant pour permettre à l'institu- e

teur de vivre convenablement de la rétribution n

scolaire). Ces écoles étaient de deux espèces ti

celles du jour, réunissant les enfants de quatre à 11

quinze ans, et celles du soir, pour les élèves de a

plus de quinze ans. Les écoles se divisaient en ou- 1<

tre, relativement à la position sociale des familles f<

dont les enfants reçoivent l'instruction, en trois d

catégories bien distinctes les écoles de charité

destinées aux véritables pauvres; celles que fré- d

quentaient les enfants de la classe immédiatement p
au-dessus du pauvre enfin celles qui étaient fré- n

quentées par les enfants de la classe aisée. é
Par un préjugé que partageaient la plupart de e

ses contemporains, Cuvier veut maintenir cette p
distinction par classes sociales « Il y aurait peu t

d'avantages et beaucoup d'inconvénients à réunir t

dans la même école des enfants aussi différents c

que le sont, par leurs goûts et leur langage, ceux E

du petit marchand et de l'artisan aisé, et ceux du

journalier et de l'artisitjjt'pauvre. 1
Il propose de réduire de moitié le nombre des t

écoles existantes. Laissant de côté les écoles de 1

charité, il veut répartir les 14,000 enfants qui vont

aux écoles primaires, en 200 écoles environ 100 ]

e premier ordre seraient chargées des enfants
ses, et tOO du deuxième ordre, des enfants pau-

*es dans chaque ordre, 50 classes recevraient

!S enfants de quatre à huit ans, et 50, ceux de

uit à quinze il y aurait de plus des cours du

)ir pour tes garçons ouvriers qui ont encore be-

)in du secours d'un instituteur.

Dans une note fort intéressante, l'auteur parle
vec éloges du système d'enseignement mutuel,
u'il a vu fonctionner en Angleterre mais il ne

'oit pas que le système Lancaster soit
applicable

Paris, à cause des grandes distances à faire par-
mrir aux petits enfants « au milieu de nos rues

oueuses et toujours remakes
de voitures. A Lon-

res, les trottoirs ~araK~~Mï~ les enfants 6~ tout

ccident. » (Paris n'avait donc pas de trottoirs en

815.) En outre, « jamais on ne se persuadera
armi nous, à moins d'une longue expérience,

}ie 500 écoliers réunis dans une même école et

irigés par des enfants, puissent être aussi bien

oignés et aussi bien instruits que 20 ou 30 con-

uits par un homme fait. »

Pour améliorer l'installation scolaire qu'il juge
rès défectueuse, Cuvier propose de confier la con-

truction des écoles a une société d'actionnaires,

laquelle l'Université garantirait le paiement du

)yer par l'instituteur. Ce loyer serait de 3 à

00 fr., le devis d'une école construite sur le plan
e la commission montant 6 ou 8000 fr.

L'école, d'après ce plan, consiste en un bâtiment

ntre deux petites cours fermées par des murs.

.e bâtiment est divisé dans sa largeur en deux

arties égales par une cloison; ce sont les deux

lasses. Une porte vitrée dans la cloison fait com-

luniquer les deux classes entre elles une autre

orte fait communiquer chaque classe avec une des

ours chacune des cours est réservée à une seule

lasse.

La réunion, dans un même local, des deux classes

t des deux maltres, rendrait superflu, selon Cuvier,
établissement d'écoles normales. « En effet, il de-

ient possible, en rapprochant deux classes, de

onfier les petits enfants à un jeune homme, élève

e l'école même, qui se formant petit à petit, par
n travail proportionné à ses forces et sous la sur-

eillance immédiate de celui qui a dirigé son en-

mce, pourra achever son instruction et devenir un

mr lui-même titulaire, » L'adjoint des villes serait

streint à enseigner pendant un certain temps
ans une école de campagne, avant de devenir

itulaire dans une ville.

Mais il faut, pour que les instituteurs soient en

tat de former des élèves-maîtres, qu'ils soient

ux-mêmes instruits dans les bonnes méthodes. On

te peut songer à donner actuellement cette ins-

ruction nouvelle qu'a ceux des villes. 11 faut que les

nstituteurs de campagne « restent ce qu'ils sont

.ujourd'hui, jusqu'à ce qu'une nouvelle génération
es remplace. e Quant à ceux des villes, on les

erait instruire, par les inspecteurs d'académie,
lans les méthodes exposées ci-après.

Le salaire des instituteurs consiste uniquement
lans la rétribution des élèves. La commission pro-

)ose de la porter pour Paris à 7 fr. par mois au

naximum, pour les enfants les plus âgés dans les

;coles de premier ordre (4 fr. pour les plus petits),
;t à 5 fr. dans les écoles de deuxième ordre (2 fr. 50

jour les petits). L'instituteur titulaire aurait à

payer sur ces recettes le loyer du bâtiment d'école

~t le traitement de l'adjoint (de 5 à 600 fr. poui

lébuter, avec augmentations successives jusqu'à
SOOet 1000 francs).

Chap. II. « Si l'on songe à tirer parti le plus vitE

possible du travail des enfants, les meilleures me

thodes seront celles à l'aide desquelles on parvien<

le plus vite à lire, à écrire et à calçmicr.
» Il n'en sera pas de même si l'on tout, pour ur

peuple, des bonnes mœurs plutôt que de la ri
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chesse. Alors les enfants resteront dans les écoles

sous la direction de leurs maîtres, jusqu'à l'âge
où il n'y aura plus de dangers pour eux de les

quitter. Considérées sous ce rapport, les meilleures

méthodes ne seront pas les plus expéditives, mais

celles qui contribueront le plus à conduire les en-

fants au bien, tout en les instruisant. »

Cuvier nous indique le programme d'enseigne-
ment établi dans les écoles de Paris. Pour les deux

premières catégories d'écoles primaires (les écoles

de charité et celles des ouvriers), « l'instruction est

peu près la même elle consiste dans la lecture,
l'écriture et l'arithmétique et dans quelques leçons

d'orthographe. Les enfants des artisans aisés (éco-
les de la S* catégorie) reçoivent en outre des

leçons de grammaire et des notions de géographie
on leur fait apprendre aussi quelques traits d'his-

toire, et ils vont ordinairement en arithmétique

jusqu'aux règles de trois inclusivement. »

/~e la lecture. L'auteur critique l'ancienne

méthode d'épellation consistant à prononcer le nom

de chaque lettre. La méthode de Port-Royal, qui
fait prononcer les consonnes au moyen de l'e muet,
a diminué les difficultés de la méthode commune,
« mais ne les a pas détruites, puisque l'épellation
existait encore, a Cuvier recommande la méthode

du P. Bouchot, exposée dans son ABC royal, ou
/'ar~ d'apprendre à lire, dédié aux Enfants de

France, Paris, 1759; elle consiste à faire immédia-

tement prononcer aux enfants les sons des syllabes.
Cette méthode est suivie dans les écoles de Lan-

caster. La méthode du Bureau typographique
a des avantages « et, si je la crois inadmissible

aujourd'hui pour nos écoles primaires, je ne crois

cependant pas qu'on ne puisse l'y admettre un jour,
c'est-à-dire lorsque les enfants et les maîtres au-

ront acquis par l'habitude cet esprit d'ordre et de

soin sans lequel ce bureau typographique aurait

beaucoup d'inconvénients et peu d'avantages. H

L'auteur ajoute que ce dernier procédé, modifié
de manière à se rapprocher de la méthode du

P. Bouchot, est en usage dans les établissements de

Pestalozzi.

II se prononce contre l'écriture employée comme

moyen d'enseigner la lecture, si ce n'est pour la lec-

ture du manuscrit.

H recommande l'emploi des tableaux de syllabes,
déjà en usage en Hollande, en Suisse, et chez les
frères des écoles chrétiennes.

Quel livre de lecture mettre entre les mains des
enfants ? « C'est une lacune que dans l'état actuel
de la société il est impossible de remplir, et cette

difficulté insurmontable fait sentir tout ce qu'a de
bien la méthode de M. Pestalozzi pour l'instruction
de la première enfance. M Après cette observa-

tion, l'auteur finit par recommanr'er, comme livre
de lecture, le catéchisme. Toutefois les écoliers

plus âgés devraient avoir des livres « semblables

pour tous, et choisis conformément à leur âge et
aux idées qui devront être gravées dans leur mé-

moire; mais, excepté ceux de religion, ces livres
n'existent point, c'est un travail qui reste à faire. »

De fec~Mrp. « Nous pensons que la mé-
thnde qui doit être préférée pour les écoles du peu-
ple, telles qu'elles existent aujourd'hui, est celle où
les enfants copient des exemples à la vue, en sui-
vant pour la direction de leur plume les préceptes

qui leur sont donnés de vive voix par les maîtres. »
Pour les commençants, l'auteur recommande de

faire tracer les lettres avec le doigt sur du sable,
et avec du talc sur l'ardoise, comme cela se prati-
que en Angleterre.

« Une des plus utiles améliorations que M. Pes-
talozzi ait apportées dans l'instruction, c'est l'usage
de faire tracer aux élèves des figures géométriques
et de rapporter ces figures à une échelle commune.
La sensation nette de la figure des corps et de leur
dimension peut offrir dans l'usage habituel tie la

vie les plus heureuses ressources elle est la base

d'une foule de nos arts mécaniques, comme elte'

est le principe du dessin. Aussi je pense que
cette pratique doit être introduite dans nos écoles,
dès que nous aurons des maîtres capables de l'en-

seigner.a »

De l'arithmétique. Cuvier s'élève contre la

routine vicieuse qui existe dans l'enseignement
de l'arithmétique et qu'il faut abandonner. 11 prône'
la « méthode d'instruction intuitive du rapport des

nombres, de M. Pestalozzi. Cette méthode, qui
est assez connue pour que je n'aie pas besoin d'en

parler davantage, devra être introduite dès qu'on
en aura les moyens dans nos écoles primaires. »

De l'orthographe, de la grammaire, de

géographie et de l'histoire. « Les leçons de lec-

ture et d'écriture deviendront des leçons d'ortho-

graphe. Cet usage est suivi dans les établisse-

ments de M. Pestalozzi, dans les nouvelles écoles

d'Angleterre, dans celles de Hollande et dans plu-
sieurs des nôtres. Il consiste à faire composer et

décomposer les mots.

» L'enseignement de la grammaire fera le sujet
de leçons spéciales, et conduira l'élève jusqu'aux
rapports des diverses parties de la phrase, et par

conséquent jusqu'aux dernières règles de l'ortho-

graphe.
» Quant à la géographie et à l'histoire, l'élève

trouvera ce qu'il devra savoir dans les livres des-

tinés aux exercices de lecture, et dans des carte?

géographiques et des figures auxquelles le maître

aura soin de rapporter les différents sujets de ce?

exercices. »

De la méthode que les instituteurs doivent sui-

vre pour coM~a~a~ à leurs élèves. Cuvier

parle avec éloge de la méthode employée par le?

frères les signes de commandement remplaçant
la parole. « L'utilité de cette méthode se montre
bien évidemment dans nos écoles de frères, je di-
rai même qu'elle fait presque tout le mérite de

leur enseignement, car ils sont peu instruits; iip

ne diffèrent point par leur caractère du reste des

hommes, et les méthodes suivant lesquelles ils

enseignent la lecture, l'écriture et le calcul, pour-
raient être meilleures mais le silence le plus pro-
fond règne autour d'eux, rien ne peut troubles

l'attention de l'élève, qui, tout entier à sa leçon,
en profite tôt ou tard. M

Ces signes muets, ajoute l'auteur, sont établis
aussi dans les écoles Lancaster.

Observations générales sur le principe </px
méthodes de Pestalozzi. Cuvier examine une

objection faite au système pédagogique de Pesta-
lozzi « On a craint que ses méthodes ne fussent
contraires au développement des esprits supérieurs,
qu'elles n'étouffassent le génie en l'asservissant. »
Il répond « M. Pestalozzi s'est proposé de ré-
duire nos connaissances à leurs éléments pour
nous conduire des idées les plus simples aux idées
les plus complexes car l'éducation intuitive n'est

qu'un cas particulier de l'application de ce prin-
cipe. II faudra toujours partir des idées simples

pour arriver aux idées complexes le résultat des

méthodes pestaloziennes n'est donc pas d'asservir

l'esprit, mais de l'éclairer, en lui présentant avec

ordre les faits qu'il a besoin de connaître pour
comprendre les vérités générales.

De l'instruction des Ms<!<M<eM?'s dans les métho-
des ~'e?Me:C?M?~. Il ne reste à faire connaîtra
aux bons maîtres les seuls sur lesquels on

puisse agir pour commencer que « l'instruc-
tion intuitive du rapport des formes et des dimen-

sions, et celle du rapport des nombres. II fau-
drait à cet effet composer exprès un ouvrage sur
ce sujet, et les inspecteurs d'académie n'auraient

plus ensuite qu'à éclaircir, dans leurs tournées,.
les points sur lesquels il serait resté quelque ob-
scurité dans l'esprit des instituteurs.



CUVIER –~32 CUVIER

Chap. III. L'auteur traite d'abord de l'ao~mM- n

tration générale des écoles primaires. Il demande r

que les instituteurs soient nommés par les rec- r

teurs, sur la proposition du maire et du curé. Mais

entre l'autorité 'locale et le recteur, il serait dési- o

rable d'instituer une autorité intermédiaire Cu- c

vier propose à cet effet la création de conseils 1

d'arrondissement, composés du sous-préfet, d'un s

ecclésiastique, et du procureur du roi. A Paris, 1

les attributions du conseil d'arrondissement se- 1

raient exercées par le maire de l'arrondissement c

et le curé, assistés d'un ou de plusieurs membres

du bureau de bienfaisance. L'ordonnance du 29 1

février 181 G, établissant les comités cantonaux, (

devait donner satisfaction sous une autre forme au 1

vœu émis par Frédéric Cuvier. s

Pour la durée des classes, il propose une i

règle uniforme u En été, les écoles seraient ouver- (

tes, le matin, de 8 heures à midi, et l'après-midi de 1

1 heure à 5. En hiver, elles s'ouvriraient à 9 heures ]

et se fermeraient à 4. Mais comme des leçons de <

quatre heures seraient fatigantes pour les enfants 1

et pour les maîtres, on accorderait une demi-heure

ou une heure de repos au milieu de chaque classe.

» Voici à peu près, ajoute-t-il, l'ordre qui est

suivi pour la distribution des leçons dans les

écoles les mieux tenues; il pourrait faire la règle

des écoles de Paris, sauf la modification qu'y exi-

gerait l'enseignement des écoles de deuxième

ordre et que pourrait y apporter l'enseignement

des rapports des nombres, des formes et des di-

mensions, et même l'enseignement du chant, si

l'on jugeait à propos de l'introduire dans nos

écoles primaires

PREMIÈRE CLASSE. En fants de 8 à 15 ans.

De 8 h. à 9. Prières, lectures chrétiennes.

De 9 à 10. Écriture.

De 10 1/2 à 12. Exercices de grammaire.

De 1 à 2. Lectures de géographie et d'histoire

(alternativement).
De 2 à 3. Dictées.

De 3 1/2 à 5. Arithmétique. Prière.

(Le samedi, 2 heures d'instruction religieuse,

de 8 h. à 9 h. et de 1 h. à 2 h.)

SECONDE CLASSE. Enfants de 4 à 8 ans.

De 8 h. à 9 h. Prières, lecture du syllabaire.
De 9 à 10. Écriture.

De 10 1/2 à 11 1/2. Exercices de numération.

De 11 1/2 à 12. Lectures faites par le maître.

De 1 à 3. Lecture du syllabaire.

De 3/2 à 4 1/2. Commencement de grammaire
aux plus anciens.

De 4 1/2 à 5. Lectures faites par le maître, prières.

(Le samedi, 1 heure t/2 d'enseignement reli-

gieux, de 3 h. 1/2 à 5 h.)
Les paragraphes suivants traitent de l'ordre et

de la propre des classes; des notes prêtre
sur la conduite et les progrès des élèves (re-

gistre à tenir par l'instituteur places distribuées à

la fin de la semaine); des punitions que les H<û~-

tres poM~ OM~ in fliger aux élèves ( l'usage des

châtiments corporels, selon Cuvier, ne doit être

qu'entre les mains des parents « Jamais un maître

ne frappera ses élèves; un père seul peut frapper

sans avilir ») des peines à infliger aux ins-

tituteurs (remontrances par les supérieurs, et

destitution) des prix à ccco~e~ aux élèves

(« quand l'émulation ne sera plus nécessaire, on

pourra l'abandonner; aujourd'hui il faut la con-

server a) et des récompenses des îK~M « Un

des grands motifs d'émulation pour les instituteurs

est la faculté de passer des écoles de second ordre

dans les écoles de premier; et dans chaque ordre

d'écoles, on pourrait donner aux instituteurs les

plus zélés et les plus sages une sorte de préémi-

De 2 à 3. Écriture.

ence sur les autres. L'intérêt et l'honneur. se

éuniraient ainsi pour engager nos instituteurs à

emplir leurs devoirs. »

Le chapitre se termine par le projet d'une catsse

le secours; l'instituteur porterait tous les mois à

ette caisse une somme légère, et l'Etat y verserait

e produit des droits de diplôme. L'auteur insiste

ur la nécessité d'une semblable institution, dont

a participation devrait être rendue obligatoire

es instituteurs doivent être forcés à se réserver

les secours pour la vieillesse ou pour le malheur.

Chap. IV. Passant ensuite aux écoles de viila-

les, Cuvier s'exprime ainsi Les écoles primaires
le villages ne sont pas dans une situation moins

nisérable que celles de la capitale, quoique cette

dtuation soit le résultat d'une autre cause les

nstituteurs sont ignorants, et beaucoup se con-

luisent mal mais un homme de bien ne trouverait

Ms de quoi vivre dans ces écoles. A la vérité, ce

l'est pas la concurrence qui leur est nuisible

:'est l'insouciance des parents pour l'éducation de

leurs enfants. »

D'après des notes prises dans les écoles de 5 à

600 communes, dit l'auteur, les garçons de 4 à

15 ans sont à la population comme 1 est à 10

donc, dans une commune de 1000 âmes, il y a

100 garçons de cet âge: mais sur ce nombre, 50

seulement fréquentent l'école en hiver, et 15 ou

20 en été.

Le local de l'école est quelquefois fourni par les

communes, quelquefois non mais toujours il est

étroit, obscur et malsain.

La rétribution varie de 0 fr. 50 à 1 fr. 50 ou 2 ir

par mois. Aussi l'instituteur exerce-t-il générale-
ment un emploi accessoire « on assure même que

dans plusieurs communes, les instituteurs font le

métier de berger. » En outre « l'instituteur dé-

pendant, pour son existence, du curé et du maire,

est presque toujours la victime innocente des dis-

cussions qui s'élèvent trop souvent entre ces dëu~

personnes.) Les conseils d'arrondissement propo-

sés par Cuvier, en interposant leur autorité dans

les conflits de ce genre, pourraient dans bien des

circonstances, dit-il, sauvegarder l'indépendance et

la dignité de l'instituteur.

Cuvier voudrait que l'on nxât dans chaque com-

mune la rétribution scolaire, en prenant pour base

la somme nécessaire au traitement d'un instituteur

pour le faire vivre dans l'aisance. Cette somme

devrait correspondre avec le traitement des insti-

tuteurs-adjoints des écoles de villes, qui doivent

passer dans les écoles de villages. Ce serait le

conseil municipal qui fixerait le taux de la rétribu-

tion scolaire.

L'enseignement des écoles de campagne, con-

sistant dans la lecture, l'écriture et le calcul,

peut être assimilé à celui des écoles urbaines de

seconde classe. Cuvier désirerait y voir joindre le

chant. « On l'enseigne dans les écoles de M. Pes-

talozzi, d'une manière aussi élémentaire, et par

conséquent aussi facile que tout ce qui s'ensei-

gne dans tous les établissements de cet homme

célèbre il ne serait point très difficile d'intro-

duire sa, méthode dans nos écoles de villages.

Outre l'avantage de former les enfants à un art

agréable, on développerait, par cet exercice salu-

taire, les forces d'un organe qui est trop souvent

le siège des plus graves maladies. »

Telles étaient les vues qu'émettait en 1815, pour

la réforme de l'instruction primaire, un savant

doublé d'un administrateur zélé et consciencieux.

Nous avons pensé qu'il était intéressant de les

faire connaltre avec quelque détail.

CUVIER (Georges). Cet illustre naturaliste

appartient aussi alapédagogie, tant par les fonctions

qu'il remplit successivement dans l'enseignement
et dans l'administration de l'Université, que par
ses écrits relatifs à l'instruction publique.
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Né aMontbéliard en 1769, d'une famille protes- en

tante Georges Cuvier fut nommé en février 179a t81

professeur
d'histoire naturelle à l'École centrale de

du Panthéon-, la même année, il devint suppléant cor

à la chaire d'anatomie comparée au Muséum, et bli

membre de l'Institut. En 1800, il fut choisi comme de

successeur de Daubenton au Collège de France. 1

En 1802 nommé l'un des commissaires de l'Institut pu

auprès des inspecteurs généraux de l'instruction toi

publique,
il fut chargé, en cette qualité, de l'orga- fig

nisation des lycées de Nice, de Marseille et de l'ir

Bordeaux. Napoléon, qui tenait en haute estime th<

les capacités
administratives de Cuvier, le nomma au

en 1808 conseiller de l'Université, et le chargea m

d'importantes missions; c'est ainsi qu'en 1809, à

Cuvier organisa la Faculté des sciences de Paris ce

qu'en 1809 et 1810, il se rendit en Italie pour y da

faire une enquête sur les établissements d'instruc- et

tion publique des pays italiens réunis à l'empire se

qu'en t8ll, il fut chargé d'une mission semblable Fr

en Hollande et dans les départements de la Basse pe

Allemagne et qu'en 1813, enfin, il fut envoyé à la:

Rome pour réorganiser l'instruction publique dans q~

les Etats de l'Église.
le

Napoléon, comme jadis Philippe de Macédoine ca

donnant Aristote pour précepteur à Alexandre s~

avait voulu confier à Cuvier l'éducation du roi de tr

Rome, et lui avait déjà demandé de dresser la liste ca

des livres qui devaient composer la bibliothèque de z~

son élève. Les événements de 1814 empêchèrent a~

la réalisation de ce projet.

La Restauration fit de Cuvier un conseiller d~

d'État (18t4); et en 1815, l'ordonnance royale p~

du 15 août, qui remplaçait le grand-~maltre
de d~

l'Université par une commission de 1 instruction s;

publique, nomma en même temps Cuvier l'un des ri

cinq membres de cette commission. Il continua, cl

sous le gouvernement
des Bourbons, a prendre une e

part importante aux actes de l'administration uni- n

versitaire. <. C'est surtout à lui, dit un de ses bio- s

graphes, que l'on doit l'établissement des comités v

cantonaux ('8)6), institution dont il avait apprécié h

les avantages dans son voyage en Hollande; l'éta- n

blissement des concours d'agrégation pour le re- s

crutement du corps enseignant, à l'instar de ce

qui se faisait à l'université de Turin; et l'introduc- c

tion, dans l'enseignement secondaire, des cours 1

d'histoire, de langues vivantes, et d'histoire natu- 1

relie » Il fut deux fois président de la commission e

de l'instruction publique
la première du 13 sep- c

tembre 1819 au 21 décembre 1820; la seconde, a

du 31 juillet 1821 au 1- juin 1822. Lorsque les f

fonctions de grand-maître
de l'Université furent

attribuées au ministre des anaires ecclésiastiques 1

et de l'instruction publique, Mgr Frayssinous 1

(26 août 18M), Cuvier, que Louis XVIII venait de 1

créer baron, fut nommé directeur des facultés de ]

théologie protestante; en 1827, il devint directeur i

des cultes non catholiques. La monarchie de Juillet

l'éleva à la pairie. Il mourut à Paris en 1832.

Nous n'avons pas à nous occuper des travaux de-

Cuvier comme naturaliste. Mais nous devons si-

gnaler ses écrits relatifs à l'instruction publique.

Ce sont les RaM~~M'- les établissements d'ins-

truction pM6~« départements
au delà des

Alpes faits en 1809 et 1810; ils sont imprimés

!dans le recueil des lois et règlements concer-

nant l'instruction publique, Paris, Brunot-Labbe,

tome IV, p. 80 et suiv. le Rapport sur les établis-

sements d'instruction publique en Hollande et sur

les moyens de les réunir à l' Université impériale,

fait en exécution de l'art. 50 du décret impérial

du 18 octobre 1811, par M. Cuvier, conseiller titu-

laire, et M. Noël, conseiller ordinaire et inspec-

teur général de l'Université ,1 vol. in-8 de !98 p.,

chez Fain, imprimeur de l'Université, t8tl, el le

Rapport sur ~tS~-MC~OM pM~MP
dans les nou-

veaux départements de la Basse ~~<'MO'~Ke, fait

'1
UUYi~~

en exécution du décret impérial du !3 décembre

t810, également par Cuvier et Noël, 1 vol. in-8

de 116 p., Fain, )811. Les nombreux rapports

concernant diverses questions d'instruction pu-

blique, rédigés par Cuvier sous le gouvernement

de la Restauration, n'ont pas été publiés.

Le Rapport sur les <~<~Msewe?~ of~rrMC~o??

publique en Hollande (dont la rédaction appartient

tout entière à Cuvier, quoique le nom de Noël

figure aussi sur le titre) contient, sur l'histoire de

l'instruction primaire dans ce pays et sur les mé-

thodes d'enseignement qui y étaient employées

au commencement de ce siècle, des pages très

intéressantes, que nous reproduisons par éxtraits

à l'article Pays-Bas. Cuvier a été très frappé de

ce qu'il a vu dans 'les écoles primaires hollan-

daises, dont il déclare l'organisation
« admirable »

et « au-dessus de tout éloge ». Il pense
« qu'il

serait fort aisé d'adapter cette organisation à la

France entière l'on n'aurait qu'à remplacer l'ins-

pecteur ou commissaire général (des écoles hol-

landaises) par un de nos inspecteurs d'académie,

que l'on chargerait spécialement des petites éco-

les, auquel on subordonnerait les surveillants de

cantons, et qui ferait ses rapports au recteur. Les

surveillants eux-mêmes seraient très faciles à

trouver, car il ne manque, dans aucun de nos

cantons, de citoyens instruits qui ont assez de

zèle et jouissent d'assez de loisir pour se charger

avec plaisir de fonctions que leur utilité rendrait

bientôt si honorables. » Toutefois, l'admiration

de Cuvier ne s'étend pas aux écoles primaires su-

périeures ou Burgherscholen, qui lui paraissent

des institutions mal conçues et même dangereu-

L ses il s'élève contre « cette instruction ulte-

rieure, incomplète et mutilée, qui prétend se ca-

cher sous le même nom (d'instruction primaire),

et, en détournant la plus grande partie de la jeu-
nesse d'une vraie et solide instruction, cherche à

se soustraire elle-même à la surveillance du gou-

vernement )) imbu des idées universitaires d a-

lors, Cuvier n'admet, au-dessus des écoles pn-

maires proprement dites, que des établissements

secondaires complets, des lycées.

a Au nombre des passages les plus saillants de

ce rapport se trouve celui où Cuvier, décrivant

s les collèges hollandais, discute la question de

L- l'internat, si controversée encore aujourd'hui.
Il

n est intéressant de voir sur quels arguments un

conseiller de l'Université impériale, discutant les

avantages respectifs de l'externat et de l'internat,

s fondait sa préférence pour le dernier système.

tt Les pensionnats (dans ceux des collèges hol-

!S landais où il en existe), dit Cuvier, sont beaucoup

s trop petits d'ailleurs, il n'est point du tout dans

e le goût de ce peuple de mettre ses enfants en

e pension; et c'est une remarque d'autant plus es-

tr sentielle à faire ici, qu'elle s'applique à tous les

et pays protestants, et qu'elle a exercé une grande

influence sur la nature de toutes leurs institu-

[& tions d'éducation l'explication s'en trouve dans

.i- l'histoire même de l'instruction publique en Eu-

rope. Les pensionnats pour les enfants qui

n'en sont encore qu'aux éléments, pensionnats

es auxquels le nom de collèges a été presque réservé

~s chez nous depuis un siècle, sont d'une institution

r- relativement récente; ils paraissent être nés avec

e, les ordres religieux voués à l'éducation, tels que

les jésuites et autres semblables, tous postérieurs

~r à la Réformation. Les parents catholiques se

'<?, prêtaient volontiers à des arrangements dont la

al tendance principale était d'arrêter les progrès du

n- protestantisme et maintenant que l'habitude est

c- prise, que les bons effets de ces maisons pour

)., l'instruction et l'éducation en général, et indé-

le pendamment du but particulier et un peu exclusif

u- qu'elles avaient d'abord, sont manifestes, il a été

dt aisé d'en faire continuer l'usage. Il est plus diffi-
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» Comme il n'arrive que trop souvent, on a
conçu des préventions contre un ordre de choses
que l'on ne connaît pas; on suppose qu'il est im-
possible de garantir les mœurs dans ces réunions
nombreuses de jeunes gens; comme si, dans les
grandes villes surtout, elles n'étaient pas aussi
exposées à beaucoup de risques par les courses
continuelles des écoliers. On imagine que la mar-
che uniforme de ces institutions ôte toute liberté
à l'esprit, et toute aisance aux manières, et l'on
oublie qu'elle est le meilleur préservatif contre
le préjuge des rangs et les ridicules de la vanité;

1

on méconnaît enfin l'avantage éminent de cette
éducation commune, qui, ne faisant vivre que
pour 1 étude, n'accordant de récompense, de con-
sidération, qu'à l'étude, ne laisse à l'amour-pro-
pre aucun prétexte pour s'en dispenser, et, ne
fournissant aucune autre ressource contre l'ennui
contraint, pour ainsi dire, à la méditatior les
esprits qui y sont le moins disposés.

» Nous croyons donc que le gouvernement ne
pourra engager les Hollandais à confier leurs en-
fants à des maisons d'éducation publique, qu'en
y attirant les uns par des bourses, et les autres
par des avantages quelconques, réservés à ceux
qui y auront fait leurs études. »

Le Rapport sur les établissements d'instruction
publique dans les c~ar~eM~ de la Basse Alle-
M~Mp, rédigé aussi entièrement par Cuvier, ne
contient pas, comme celui sur la Hollande, des
remarques d'une portée générale; mais on y
trouve des renseignements très précieux sur les
écoles primaires de la Westphalie, du duché <
d'Oldenbourg, des villes hanséatiques, et de di- 1
vers districts hanovriens et prussiens. (

Quant aux Rapports concernant l'Italie, ils ne i
traitent que de l'instruction secondaire et supé- <
rieure.

(
CYROPÉDIE. C'est dans la

Cyropédie, ou c
histoire de l'enfance de Cyrus, que Xénophon a 1
tracé le plan de l'éducation guerrière, un peu E
rude, dont il avait puisé l'idée dans son admira-
tion enthousiaste et malheureuse pour les mœurs (
et les institutions de Sparte. i

La Cyropédie est un roman d'éducation, dans le i
genre de l'Émile. Par le mélange des maximes i
morales et des notions romanesques, ce livre rap- f
pelle le Télémaque de Fénelon. Par les louanges gdécernées à un peuple primitif et à ses fortes ver- t
tus, louanges qui ne sont au fond que la satire c
déguisée de la civilisation raffinée

d'Athènes, il d
fait penser à la Germanie de Tacite. e

Xénophon n'embrasse pas dans ses conceptions pla complexité de la vie humaine il veut exclusi- c
vement former des soldats, des hommes sobres et v
courageux. La Cyropédie est un roman d'éducation v
militaire, cornue plus tard à Rome l'Institution de a
Quintilien sera un traité d'éducation oratoire. é~

Comme Platon, comme la plupart des anciens, p
Xénophon proclame la nécessité de l'éducation e<
commune. Il n'admet pas l'indépendance de i'édu- i':cation domestique il n'admet pas non plus la li- c!
berté individuelle que tes lois accordent ordinai- ta
rement au jeune homme, lorsqu'il a pris congé de a~
ses précepteurs. Au sortir des écoles, les jeunes C'
gens seront embrigadés, casernés en quelque sorte, da
et cet assujettissement durera toute leur vie. C'est dE
ainsi que les choses, à l'en croire, se passent en en
Perse, où on ne laisse pas, comme ailleurs, les vo
hommes vivre à leur guise. Il y a, au milieu de la le)
ville, une grande place, la place Eteuthère ou « li- m;bre », qui ne mérite pourtant pas ce nom car elle va
n'est qu'un Champ de Mars, où les Perses station- Ie~
nent en armes, véritables esclaves de leurs devoirs sumilitaires. Les marchands en sont proscrits, parce vn
qu'ils en troubleraient le bel ordre des exercices eu
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C'est là que tous les jours, au lever du soleil,se rendent les enfants et les hommes faits. Les
vieillards y viennent quelquefois. Quand aux ado-
lescents, ils ne quittent jamais la place, même la
nuit ils montent perpétuellement la garde autour
des édifices. S'ils sont mariés, on les autorise à
s'absenter, mais seulement à de rares intervalles.

Telle est la vie des Perses, et l'idéal de Xéno-
phon, revue et parade perpétuelle. La ville,comme Sparte, n'est qu'un camp. Ni artistes, ni
savants rien que des gens d'armes. Mais la guerre
exige l'apprentissage de certaines vertus où les
acquiert-on? Dans des écoles de justice et de tem-
pérance. « Les enfants perses, dit Xénophon, se ren-
dent aux écoles pour apprendre la justice, comme
ils vont chez nous s'instruire dans les lettres. ?»
Quelles sont d'ailleurs les méthodes employéesdans cet enseignement de la justice? Xénophonest peut-être un peu trop disposé à croire qu'elle
s'apprend comme s'apprend la grammaire ou la
géométrie. Il propose, cependant, quelques prati-
ques, etrecommande en particulier l'étude de l'his-
toire. Ailleurs, il avait conseillé l'agriculture. La
terre, dit-il, enseigne la justice, sans doute parce
quelle rend à chaque agriculteur ce qui lui est
lû et produit proportion que le laboureur tra-
~aitte Mais c'est surtout en assistant à des pro-
cès, et en suçant à les juger, que les enfants
apprendront à être justes. Il faut aussi qu'ils de-
viennent sobres oa les y accoutume de bonne
lcure, en leur donnant du pain pour toute nour-
'iture, du cresson pour tout assaisonnement, de
eau pour toute boisson.

Jusqu'à eize ans, les enfants s'exercent à tirer
le l'arc ous à lancer le javelot. A seize ans, ils en-
rent dans la classe des adolescents, et pendantix années, ils restent en sentinelles sur la place
~blique~ sauf les jours où ils suivent le roi à la
basse. De vingt-six à

trente-cinq ans, les Perses
omposent la classe des hommes faits ce sont
ux qui font la guerre. Enfin, les vieillards res-
ent dans la ville pour juger les différends et
xercer les magistratures.
Telle est l'étrange organisation de l'imaginaireite perse tel est le rêve qu'a conçu Xénophon,in Athénien, un disciple de Socrate, par une vive

éaction contre
la vie élégante, spirituelle, lettréee sa patrie. Il est évident que Xénophon a sacri-

6, avec upe partialité excessive, à l'idéal un peu
~~±. il reste
lus Athénien qu'il ne le croit, et les récits, les
onversatMns de la Cyropédie sont des modèles
'esprit- et de grâce. Donnons-en un

exemple. Or
st & table !.Cyrus est assis à côté de son grand-
ère Astyage. Tout d'un coup, il se lève, prend la
)upedes mains de l'échanson Sacas, et,avec une gra-té affectée, sert a boire au roi, mais sans goûter au
n qu'il lui présente. «

Pourquoi, mon fils, dit
ors Astyage à Cyrus, n'as-tu pas fait comme les
dansons qui. avant d'oSrir la coupe, ont soin de
rendre dans la main gaucho un peu de la liqueur

l'avalent? C'est qu'en vérité, répond Cyrus,,i craint qu'on n'ait mis du poison dans le vase
r au festin que tu donnas à tes amis, le jour de

naissance, je vis clairement que Sacas vous
ait tous empoisonnés. Et comment cela ? –
3st que je m'aperçus d'un trouble considérable
ns vos corps et dans vos esprits. Vous faisiezs choses que vous ne pardonneriez pas à des
fants comme moi vous parliez tous à la fois
M ne vous entendiez pas, vous chantiez ridieu-
nent, et, sans écouter celui qui chantait, vous
'jez qu'il chantait à merveille. Chacun de vous
itait sa force

cependant, quand il fallut se
er pour danser, loin de pouvoir danser en me-
'e, vous ne pouviez pas vous tenir ferme sur

pieds. Tu avais oublié, toi, que tu étais roi,
quils étaient tes sujets. Xénophon a beau



dire l'enfant de douze ans qui prêche la tempé-

rance d'une si gentille et si malicieuse façon,

n'est pas un petit Perse, élevé sur la place d'ar-

mes, exclusivement exercé à la chasse et à la

guerre c'est un Grec, un vrai Grec qui a appris à

penser et à parler dans les écoles des rhéteurs et

des philosophes. [G. Compayré.]

CZACKt (Thaddée). Philanthrope polonais, né

à Poryck (Wolhynie) en 1765, mort en 1813. Après

avoir rempli diverses fonctions administratives, il

fut nommé en 1803, par l'empereur Alexandre, di-

recteur de l'instruction publique des trois gouver-

nements de Wolhynie, de Podolie et de Kief. De-

puis ce moment, sa vie tout entière fut consacrée

DACTYLOLOGIE. –Ce terme, composé de deux <

mots grecs qui signifient langage des doigts, s'em- (

ploie généralement pour désigner un ensemble de 1

signes manuels correspondant aux lettres de c

l'alphabet et employés par les sourds-muets pour i

traduire a la vue de leur interlocuteur, sans avoir

besoin de recourir à l'écriture, les mots tels qu'ils (

se trouvent écrits d'après les règles de l'orthogra-

phe. On en attribue la première idée à deux Espa- ]

gnols, Pedro Ponce moine bénédictin qui vivait

dans la seconde moitié du xvi* siècle, et Juan Pablo

Bonet auteur de l'ouvrage intitulé Reduccion

de las letras y artes para e?MfM/' d hablar d los

mudos (1620). Après eux, divers alphabets s'écar-

tant plus ou moins du premier ont été inventés

par divers instituteurs de sourds-muets. L'Anglais

lIalgarno en imagina un qui se différenciait du

précédent en ce qu'il s'exécutait des deux mains.

Le Portugais Rodrigues Pereire*en combina un

autre qui contenait un plus grand nombre de si-

gnes et était destiné à représenter plutôt les sons

de la langue que les lettres de l'écriture. On a

imaginé encore d'autres alphabets plus ou moins

compliqués pour arriver, sans grand succès, à re-

présenter toutes les formes orthographiques des

sons simples, ou toutes les unités syllabiques, par

des positions
différentes données à la main, formant

des signes élémentaires.

En France, l'abbé de l'Épée et l'abbé Sicard

tout en employant l'alphabet dactylo~gique de

Bonet, en ont réduit l'application, et ont
surtout

développé le langage mimique, en créant un sys-

tème complet de signes idéographiques et gram-

maticaux.

11 ne faut pas confondre la dactylologie avec le

langage des signes. Pour employer la dactylologie,

il est indispensable que le sourd-muet possède

un commencement d'instruction en effet, la dac-

tylologie n'est appliquée et ne peut être applicable

qu'à la représentation des lettres d'un mot, ou de

certaines formes grammaticales. Elle serait sans

signification pour un sourd-muet illettré, lequel,

néanmoins, comprend toujours la pensée exprimée

par le langage des signes. – V. Signes (langage

des), et Sourds-muets.

DALGARNO (Georges). – Ecrivain et péda-

gogue anglais, né à Aberdeen vers !627, mort à

Oxford en 1687. Il s'est principalement occupé de

l'éducation des sourds-muets, et a inventé un al-

phabet manuel, fondé sur l'emploi des deux

mains et qui est devenu la base de celui qui est

encore en usage dans la plupart des institutions

anglaises de sourds-muets. Dalgarno a publié sur

la question de l'éducation des sourds-muets deux

ouvrages écrits en latin le premier est intitulé

Ars ~orM~, !;M~ô CAarac~' MH~er~t/M et lin-
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). à. l'éducation. Il songea d'abord à former un per-

sonnel enseignant, et à cet effet il créa à Krzemie-

niée, sous le nom de ~~Ma~e de ~o//<yM~ une

a espèce d'école normale centrale destinée à l'édu-

à cation de jeunes gens qui devaient à leur tour

't former des maîtres dans les autres villes de la pro-

vince. Il fonda plus de deux cents écoles primaires,

té et concourut à l'établissement d'une Société des

's amis des arts et des sciences et d'une Société com-

il merciale à Varsovie. Une statue a été érigée en

i- l'honneur de Czacki dans une salle de la biblio-

r- thèque de Krzémiéniec, pour perpétuer le souve-

e- nir des services au'il a rendus à la cause de l'in-

;e struction en Wolnyiiie.

D

gua philosophica (Londres, 1661), c'est-à-dire

« l'Art des signes, ou écriture universelle et

langue philosophique » il y expose un système

dans lequel les idées sont représentées par un

certain nombre de signes le second, intitulé

Didascalocophus (Oxford, 1681), ou « le Précepteur

des sourds-muets », contient « une méthode pour

apprendre à un sourd-muet à lire et à écrire, se

rapprochant autant que possible de celle qui est

employée pour enseigner aux enfants à parler et

à comprendre leur langue maternelle. »

DALLIER-FLEURIZELLE. Educateur fran-

çais, né à Reims vers 1787 la date de sa mort

n'est pas connue. Il fut successivement professeur

au collège d'Avignon, puis au lycée de Limoges.

En 182), il a publié une courte brochure intitulée

Coup ~'œ~ sur l'université moderne, par Dallier-

Fleurizelle, chef d'institution, Paris, in-8, 8 pages,

chez l'auteur, 17, Place Royale. Après avoir vive-

ment récriminé contre la Commission de l'instruc-

tion publique et ses vexations, contre la patente

et les exigences fiscales de l'Université, qui ne de-

mande que l'argent sans se préoccuper des ga-

ranties de capacité, il propose que le corps

enseignant soit constitué en corporation s'admi-

nistrant par elle-même. « Par le mot co~oo/'a~OM,

ajoute-t-il, je n'entends qu'une simple association

sans privilèges proprement dits, qu'une sorte de

compagnie d'assurances morales. Les lois pour-

raient bien faire pour les doctrines ce qu'elles

n'ont pas craint d'accorder à la santé publique,

à la sûreté des transactions, x Une seconde édi-

tion de cette brochure, augmentée, parut la même

année chez Dentu, mais cette fois sans le nom de

l'auteur.

DALLOZ (Victor-Alexis-Désiré). Juriscon-

sulte français, né en 1775, mort en 1869. Il a pu-

blié, avec la collaboration de son frère, un Réper-

toire ~ë~o~Me et a~/M6<~M? </e./MrM,c''M6~MC<'
générale, en 44 vol., qui a paru de 1824 à 1830;

cet ouvrage est devenu classique, et est arrivé au-

jourd'hui à sa troisième édition. Le Répertoire de

Dalloz contient entre autres (pp. 1311-1458 du tome

34 de la dernière édition), sous le titre d'Organisa-

tion de l'instruction publique, un travail étendu et

très complet sur la législation de l'instruction pu-

blique en France on y trouve 1° une introduction

historique; 2° le texte de toutes les lois, décrets

et ordonnances concernant l'instruction publique,

de 1789 à 1869; 3° une dissertation juridique sur

le rôle de l'Etat et de la famille dans l'enseigne-

ment 4° un exposé de l'organisation administrative

générale de l'instruction publique 5° des exposés

spéciaux relatifs à l'instruction primaire, à l'ins-

truction secondaire, et à l'instruction supérieure

6° une section traitant de la discipline et des distinc-
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ns hnnnrifialipq 70 nn ncnna5 ~70 l'nn.i:tions honorifiques; 7" un exposé de l'organisation
des écoles spéciales; 8" une table alphabétique.

DAMtRON (Jean-Philibert). Professeur de
philosophie à la Faculté des lettres de Paris, et
membre de l'Institut, né en 1794, mort en 1862.
Il a publié en IS62 un petit volume intitulé Con-
seils et allocutions a</r<?~ à des enfants d'ou-
~!e~ et à leurs familles, dans des e~W&~o/M
de prix d'une école de village (Paris, in-) 2). Cette
école, dont l'auteur, dans une introduction, ra-
conte la fondation et le développement, se trouvait
dans un hameau d'un département de l'Ouest;
chaque année, M. Damiron, qui passait ses vacan-
ces dans le voisinage, prononçait un discours de
circonstance devant les élèves et leurs parents
réunis à l'occasion de la distribution des prix. Ces
discours, dont le premier est de 18~7, et le der-
nier de 1858, renferment d'utiles conseils et des
pages d'une morale élevée. Citons entre autres,
parmi les sujets qui y sont traités Des livres et
de leur utilité Comment il faut lire Les bonnes
et les mauvaises lectures; Le respect que les en-
fants se doivent entre eux, etc.

DAMPMARTtN (Anne-Henri, vicomte de).
Homme de lettres français, né à Uzès en 1755
mort à Paris en 1825. Voué d'abord à la carrière
des armes, il consacra ses loisirs aux lettres; et i
ayant émigré lors de la Révolution, il fut accueilli 1
par le roi de Prusse qui le chargea d'une partie 1
de l'éducation de son fils. Rentré en France après <
le 18 brumaire, il devint censeur impérial; sous t
la Restauration, il exerça d'abord les mêmes (
fonctions, puis fut nommé bibliothécaire au bureau 1de la guerre. Député au Corps législatif sous s
l'empire, il fut réélu à la Chambre sous les Bour- t
bons. Il a laissé un certain nombre d'ouvrages, é
dont plusieurs traitent d'éducation, entre autres
les suivants Esquisse <M~ plan d'<~c<oM,
Berlin, 1796, in-8; Nouveaux essais d'éducation, r
traduit de l'anglais de Goldsmith, Paris, 1803, in-12 pLettre à MM. de la Chambre 6~ députés, sur n
l'éducation publique et ~r choix des institu- p
teurs, Paris, 1815, in-8 (réimprimé l'année sui- 1
vante). La première phrase de ce dernier écrit en L
indique suffisamment la tendance « Les traces pde la révolution, dit l'auteur, ne seront enacées et 1
leur retour ne sera prévenu que par l'éducation. B v
Dampmartin se déclare d'accord avec Couturier 2
pour la remise de l'instruction publique aux 6
mains du clergé; il exprime toutefois le vœu d
« qu'aux ecclésiastiques un certain nombre de lE
laïques soit associé. Dampmartin n'a d'ailleurs d
aucun mérite comme écrivain ni comme penseur; 1
ses idées sont pauvres et banales, son style diffus
et prétentieux.

DANEMARK. – 1. Aperçu historique. Au c'
commencement du xvie siècle, le Danemark pos- d~
sédait un certain nombre d'écoles latines, et quel- a~
ques écoles dites écoles d'écriture

(S~wp~o/er) laoùlon
enseignait la langue vulgaire. Mais ces éta- S

blissements n'existaient que dans les villes; la c<
campagne était entièrement dépourvue d'écoles. eiLa Réforme n'apporta pas une amélioration bien cc
sensible à cet état de choses elle multiplia les st
écoles latines, il est vrai; mais la population des (9districts ruraux n'eut d'autre instituteur que le ré
sacristain (Degn) de la paroisse, qui une fois parsemaine réunissait la jeunesse dans quelque <M<~ de
(domaine rural) pour lui enseigner le catéchisme. leLe roi Frédéric IV fut le premier qui songea à nrorganiser d'une façon plus sérieuse l'instruction (C
populaire dans la capitale d'abord, par l'O~oM- tic
nance du 19 juin 1716 sur les écoles danoises et Sles instituteurs de la ville de

Copenhague (Forord- 18
~U~T~ danske Skoler og S/~Mo~ 18
r~X

puis dans les 12 districts porelevant directement de la couronne, dans chacun Co
desquels il fonda 20 écoles, pourvues d'un institu- sei
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teur à poste fixe qui devait
enseigner la lecture

et la religion en échange d'un logement gratuit et
d'un modique traitement l'Instruction relative àces écoles de district (Instruction Skolemes-

S~mn~f~ est du 28 mars 1721.
L'exemple du roi fut suivi par quelques grands
propriétaires, qui fondèrent aussi des écoles surleurs domaines. Christian VI

(1730-1746) réorganisales écoles urbaines; il rendit
l'instruction primaire

obligatoire par l'ordonnance du 23 janvier 1739,et prescrivit la création de nouvelles écoles dansles campagnes; mais comme le choix de l'institu-
teur et son paiement incombaient au propriétairedu domaine féodal où était située l'école, il arrivait
que le plus souvent les fonctions de maître d'école
étaient remplies, en .~ange d'un salaire dén-
an~ des individus totalement incapables,anciens domestiques, soldats invalides, ouvriers

sans travail, etc. Le servage, d'ailleurs, était encorela condition générale des paysans, et les seigneursne se souciaient pas de faire donner à leurs se S
une instruction qui aurait pu leur inspirer desidées d'indépendance. Mais sous les règnes de
Christian VII et de Frédéric VI, de grandes réfor-mes sont remisées le servage est aboli en 1788la première école normale d'instituteurs est fon-
dée en 1790 à Blaagaard près Copenhague (elle fut
transférée

à Jônstrup en 1809), et les deux ordon-
nances du 29 juillet 1814 réglèrent l'organisationdéfinitive de l'instruction primaire dans les dis-
tricts ruraux et dans les villes, à l'exception de
~~S- ~o~
paa Landet DoMMH~ et

~Mo~M~c onz ~~Me-

S~
uncttagen); l'ordonnance de 1716 concernant les
écoles de Copenhague fut en même temps révisée

Les ordonnances de 1814 forment encore au-
base de la législation scolaire da-

noise. Elles ont été toutefois complétées et en
partie modifiées par un certain nombre d'ordon-
nances et de lois plus récentes, dont les princi-
pales sont les suivantes ordonnance du 20 mars

~h~ décembre 1857, relatives aux éco-
les de

Copenhague; loi du 2 mai 1855 (amendée
par celle du 30 septembre 1864), et loi du 8 mars
1856, relatives aux écoles des campagnes et des
villes, Copenhague excepté; décision royale du
27 janvier 1860, fixant à 246 jours, à raison de
6 heures de leçons par jour, le chiffre minimum
de la fréquentation annuelle obligatoire. Les éco-
les normales sont régies par un règlement en date
du 10 février 1818, et par les lois du 15 février
1M57 et du 12 janvier 1858.

Un trait caractéristique du système scolaire du
Danemark, c'est que les écoles de Copenhague,celles des villes autres que la capitale, et celles
des campagnes, forment trois groupes distincts
ayant chacun leur organisation propre et leur légis-lation particulière. Certaines dispositions, cepen-
dant, s'appliquent à tout le royaume, entre autres
celle qui oblige les parents à envoyer à l'école les
enfants en âge scolaire (de 7 ans à l'époque de la
onfirmation), ou à leur donner une instruction
misante, sous peine d'une amende de 3 skillings9 centimes), qui se double et se triple en cas de
-eeidive, et de prison si l'amende n'est pas payée2. Etat actuel de l'instruction primaire. La
lernière publication officielle qui ait été faite pare gouvernement danois sur l'état de l'instruction
Timaire dans les campagnes et dans les villes
Copenhague excepté) donne les chiffresde la statis-
ique décennale de 1867 (Om Almueskolevxsenet i
Congeriget D~a~ i Aaret 1867. Copenhague,
87C); il n'y a pas eu de statistique publiée en
877, le gouvernement ayant décidé d'attendre,our une nouvelle

publication, jusqu'en 1880. Pour
.openhague, toutefois, nous possédons des ren-
eignements datant de 1874.
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ï)!'zMtaï?~. Comme nous l'avons déjà dit, l'in- t

struction primaire est obligatoire tous les enfants (

doivent recevoir de leurs parents les leçons né- (

cessaires, ou fréquenter une école à partir de

l'â~e de sept ans l'obligation scolaire ne cesse

pour eux qu'après l'âge de quatorze ans toute- <

fois, un élève peut être dispensé de la fréquenta- i

tion de l'école après sa treizième année révolue, ]

si l'autorité scolaire trouve qu'il a acquis des con- <

naissances suffisantes.

Dans les écoles rurales qui n'ont qu'un insti-

tuteur, les élèves sont divisés, d'après leur âge,

en deux classes, dans chacune desquelles les deux

sexes reçoivent l'enseignement en commun. Dans

les autres écoles, les sexes sont autant que pos-

sible séparés. .1
« A Copenhague, les classes sont organisées de

manière que chacune, les classes élémentaires

exceptées, ne contienne pas plus de trente à qua-

rante élèves. Il n'en est généralement pas de

même dans les autres villes mais, pour celles-ci

comme pour les districts ruraux, la loi fixe deux

conditions fondamentales f qu'aucun enfant

n'ait à'faire plus d'un quart de mille (1900 mètres)

pour se rendre à l'école; 2" qu'aucune école

n'ayant qu'un seul maître ne puisse compter plus

de cent élèves. Dans beaucoup de cas, on s'est vu

forcé, par des motifs d'économie, de ne pas tenir

compte de la première de ces conditions, surtout

dans les districts dont la population est peu nom-

breuse, mais la seconde est observée avec soin.

Dès que, d'après la moyenne d'une année, le nom-

bre des élèves dépasse cent, on exige qu'il soit

établi une nouvelle école (appelée école supplé-

mentaire ou Biskole), ou qu'un second maître soit

attaché à l'école en question, laquelle est alors

partagée en plusieurs divisions ayant chacune

son local. Toutefois, on peut ae maintenir au-

dessous de ce maximum en faisant donner aux

enfants âgés de moins de neuf ans une instruction

préparatoire. Si le nombre des élèves devient par

trop considérable, le maître peut, sans séparer

les enfants, prendre auprès de lui, comme aide, un

jeune homme se préparant à passer maître; mais

ces autorisations ne sont données que par excep-

tion. M (~}a;)p~ au ministre de l'instruction pu-

blique sur /'e~Me~K<~e~ primaire en Danemark,

par H. Hussenot, Paris, 1S70, p. 5.)

En outre, dans certains districts où la popula-

tion est très clairsemée, l'instituteur à poste fixe

peut être remplacé par un instituteur ambulant

(0~aMy~re/), qui dessert successivement deux

ou trois écoles dans la même année.

La loi du 8 mars 1856 exige que dans les écoles

nouvellement construites, les dimensions mini-

mum de chaque salle de classe soient calculées

à raison de i)0 pieds cubes par élève la hauteur

minimum de la classe doit être de 4 aunes (2",48),

et les salles doivent être munies d'appareils de

ventilation. “ “ i

Population scolaire. En 1867, la population

totale du royaume de Danemark (sans les lles

Feroë et l'Islande~) était de 1764000 habitants,

et le nombre des enfants de 7 à 14 ans était

de 2o9508. Le nombre des enfants fréquentant

les écoles publiques ou privées, ou justifiant de

leur instruction dans la maison paternelle, était

cette même année de 257 182, ce qui donne une

proportion de 1 écolier sur 6,85 habitants.

Ecoles des campagnes. Le territoire rural du

Danemark est divisé en 18 bailliages, subdivisés

eux-mêmes en districts ou prévôtés, et qui com-

prenaient en 1867 2399 arrondissements scolaires

()08t dans les îles, et 1.318 en Jutland). Ces

2399 arrondissements possédaient en )8f.7 un to-

tal de 2781 écoles, dont 83 étaient des écoles sup-

plémentaires ou Biskoler, 220 des écoles confiées
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à des instituteurs ambulants, et 79 des écoles ne

recevant d'élèves que durant l'hiver. Environ 210/0

de ces écoles avaient moins de 40 élèves; 47 0/0
en avaient de 40 à 80; et le reste, plus de 80.

La loi exige que tout instituteur fasse au moins

246 jours de classe par an, soit dans une école, s'il

est à poste fixe, soit dans plusieurs écoles, s'il est

instituteur ambulant. En 1867, sur les 2781 écoles

rurales, 17,5 0/0 avaient eu moins de 200 jours de

classe, 18 0/0 en avaient eu de 200 à 240, et 64,5 0/0

en avaient eu plus de 240.

Les branches d'enseignement sont la lecture,

l'écriture, le calcul, la religion et l'histoire sainte,

c la gymnastique, le chant, et autant que possible

s un peu d'histoire et de géographie. Un examen a

lieu tous les six mois en présence d'un membre

de la commission scolaire locale, ordinairement le

a pasteur.
s Ecoles e~M M//M. – Les centres de population

(Copenhague excepté) qui possèdent le titre de
e ~t//e~ (A~'o&er) sont au nombre de 66 les prin-

j cipaux sont Odense dans l'île de Fionie, Helsingor

x dans celle de Seeland, Aarhus, Aalborg, Randers,

t Horsens, Viborg, en Jutland.

.) Au 31 décembre 1867, on comptait dans ces

e 66 villes 33636 enfants d'âge scolaire (17 556 gar-

s çons et 16080 filles) 17191 enfants recevaient

n l'instruction élémentaire dans les écoles gratuites,

r 61C1 fréquentaient les écoles payantes, 1516 sui-

it vaient les classes d'une école secondaire, et 8893

t- recevaient l'instruction dans des instituts privés

t. ou dans la maison paternelle; 160 enfants âgés de

i- plus de 13 ans avaient reçu la dispense de fré-

it quentation; 31 enfants d'âge scolaire n'avaient pas

}- été inscrits 280 enfants appartenant à d'autres

it arrondissements scolaires fréquentaient les écoles

-s urbaines; enfin 221 élèves étaient des enfants
e âgés de moins de 7 ans.

1- Les écoles gratuites (F~'MAo/er) sont des écoles

tx destinées aux enfants pauvres, où l'enseignement

n se réduit au minimun formant le programme des

Lr écoles rurales; les écoles payantes sont des éta-

ir blissementa appelés ~co/e~ réales ou classes ~H/M

.n (~<?a/6&o/er ou Realklasser), où la rétribution sco-

is laire s'élève à 1 ou 2 rixdalers par an (1 rixdaler

p- vaut 2 fr. 80), et dont le programme comprend en

z- outre la géographie, l'histoire, les sciences natu-

k, relles, et la langue allemande; les écoles secon-

daires, appelées écoles savantes (/<Brde Skolerl ou

i- écoles réales supérieures (/(0!'ere /{e~/M/6?-). en-

M seignent, en outre, les mathématiques, l'alle-

it mand, l'anglais, etc. elles n'existent que dans

ix quelques villes.

Les écoles gratuites des villes comprenaient en

3s 1867 404 classes, dont 139 classes de garçons, 13) t

ii- classes de filles et 1:!4 classes mixtes. Les écoles

ss payantes comprenaient 248 classes, dont 160 clas-

jr ses de garçons, 67 classes de filles, et 21 classes

!), mixtes.

le La fréquentation est plus régulière dans les

écoles payantes que dans les écoles gratuites.
)n Dans ces dernières, il y avait eu. en 1K67,5 absen-

es ces non motivées pour 100 journées de classe, et

.s, la somme des amendes prononcées pour ce motif

dt s'élevait, pour les 66 villes, à 1511 rixdalers.

nt Ecoles de Copenhague. Les écoles de la ville

le de Copenhague, tant privées que publiques,
sont

lit placées sous l'autorité d'une direction scolaire

fie municipale. Les écoles publiques sont le~i unes

payantes, les autres gratuites. Dans les écoles

lu gratuites (qui comprennent aussi les écoles ~e

és charité relevant de l'administration de l'assis-

a- tance publique), la classe ne dure que la moi-

es tié de la journée, et les matières d'enseigne-

es ment sont les mêmes que dans les écoles gratui-

o- tes des villes de province et dans les écoles rurales.

p- Les écoles payantes publiques exigent des élèves

es une rétribution de 1 fr. 25 par mois elles sont
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de deux catégories 1" celles qui durent toute la

journée les élèves y reçoivent de 6 à 7 heures
de leçons par jour, et l'enseignement, outre la

religion, la lecture, l'écriture, le chant et la gym-
nastique, y comprend la langue danoise, la lan-

gue allemande, l'histoire. la géographie, l'histoire

naturelle, la physique, les mathématiques et le

dessin; pour les filles, les mathématiques et le
dessin sont remplacés par les travaux à l'aiguille
2" celles qu'on appelle classes de </ewï-yoM/ dans

lesquelles les élèves reçoivent, soit le matin, soit

l'après-midi, de 4 à b heures de leçons quotidien-
nes, et où l'enseignement embrasse, outre le pro-
gramme des écoles gratuites, la géographie, l'his-
toire nationale et les éléments de l'histoire na-
turelle.

Dans toutes les écoles de Copenhague, privées
ou publiques, les sexes sont séparés.

D'après le rapport officiel publié en 1874, il y
avait alors à Copenhague 17 écoles publiques
gratuites (y compris les écoles de charité), avec
180 classes; 18 écoles publiques payantes, avec
144 classes et 149 écoles privées, avec 645 clas-
ses. Au 1" mai 1874, le nombre des enfants d'âge
scolaire était de 27275 20 771 enfants fréquen-
taient les écoles placées sous l'autorité de la
direction scolaire 1976 fréquentaient des écoles
relevant d'autres autorités sur les 4 528 enfants

restants, 2669 reeevaient une instruction jugée
suffisante, et 1859 ne recevaient aucune instruc-
tion en conséquence, des mesures avaient dû
être prises pour contraindre les parents de ces 1859
enfants à les envoyer à l'école.

Toutes les écc~i publiques et presque toutes
les écoles privées de Copenhague appartiennent à
la confession luthérienne il y a quelques écoles

catholiques, israélites, ou appartenant à diverses
sectes chrétiennes.

Copenhague compte, en outre, 14 salles d'asile

(Opsynsskoler). Il en existe aussi dans quelques
autres villes.

Ecoles normales. La première école normale
d'instituteurs a été fondée, comme nous l'avons

dit, en 1790. Aujourd'hui, le Danemark compte
5 de ces établissements à Jonstrup, près de Co-

penhague à Skaarup dans l'ile de Fionie à

Lynby, à Ranum, et à Jelling, dans le Jutland.
L'école normale de Jonatrup est un internat, les
autres sont des externats. L~âge d'admission est
1 ans le cours normal dure trois ans. Le pro-
gramme de ces écoles comprend les branches sui-
vantes religion, langue et littérature danoise,
arithmétique et mathématiques, écriture, histoire,
géographie, sciences physiques et naturelles, pé-
dagogie, chant et musique, gymnastique, dessin,
catéchisation. Les exercices pratiques ont lieu
dans les écoles primaires les pius voisines de l'é-
tablissement.

Les cinq écoles normales d'instituteurs comp-
taient, lors de la dernière statistique, un nombre
total de 233 élèves.

Il n'existe pas d'école normales d'institutrices.
La loi du 25 juillet 1867 a institué une commis-

sion composée de onze membres, nommés par le

gouvernement, devant laquelle tous les aspirants
au brevet de capacité, qu'ils aient été ou non pré-
parés dans une école normale, sont tenus de pas-
ser leur examen. Cette commission tient une ses-
sion chaque année à Copenhague et dans deux
autres villes du royaume. Les jeunes personnes
qui désirent obtenir le brevet d'institutrice su-
bissent leur examen devant la même commission.

Personnel e?Me~?MM~. Le personnel ensei-

gnant comprenait en 1867

Ecoles des campagnes. 2929 59
Ecoles des villes (Copenhague ex-

cepté). 422 54

Instituteurs Institutrices

– UAr~MAttI~

Quant aux écoles de Copenhague, leur personnel
enseignant se composait en 1874 de 985 institu-
teurs et 691 institutrices, dont 277 instituteurs et
151 institutrices dans les écoles publiques.

On comptait, en 1867, tant dans les campagnes
que dans les villes (Copenhague toujours excepté),
11,6 0;0 du nombre total des instituteurs et ins-
titutrices qui n'avaient pas subi d'examen. Tous
les autres avaient subi, soit l'examen règlemen-
taire, soit un examen théologique ou scientifique
équivalent.

Les instituteurs et institutrices sont presque
toujours nommés par la direction scolaire de la pré-
vôté. sur une triple présentation faite conjointe-
ment par l'autorité communale et par l'évêque.

Le traitement des instituteurs est plus élevé en

moyenne que dans la plupart des autres pays. A

Copenhague, il est au début de 500 rixdalers (en-
viron 1420 fr.); au bout de quatre ans de

services, ce traitement est iporté à 650 rixdalers

(1820 fr.), et quatre ans plus tard à 800 rixdalers
(2240 fr.). Dans les autres villes et dans les cam-

pagnes, la loi du 8 mars 1856 a considérablement
amélioré la position matérielle des instituteurs
leur traitement se compose d'une somme annuelle
fixe, d'un certain nombre de boisseaux de blé dont
la valeur leur est payée en argent d'après le prix
moyen de l'année courante, du logement gratuit,
et, dans les campagnes, de la jouissance d'un

champ et d'une quantité déterminée de fourrage
et de bois de chauffage l'ensemble de ces diver-
ses rémunérations tant en nature qu'en espèces
constitue un revenu dont le montant est très
rarement inférieur à 400 rixdalers, dépasse quel-
quefois 800 et 900 rixdalers. et se tient d'ordinaire
dans une moyenne de 500 à 700 rixdalers. Il faut

y ajouter des suppléments annuels de traitement,
variant de 25 à 50 rixdalers.

Au bout de dix ans de services déjà, l'institu-
teur a droit à une pension de retraite, qui peut
s'élever aux deux tiers du montant des revenus du

poste occupé par l'instituteur durant les cinq der-
nières années de son activité. Mais il faut ajouter
que les années de services ne commencent à être

comptées qu'à partir du moment où l'instituteur a
atteint l'âge de trente ans.

Le traitement des institutrices est en général
un peu inférieur à celui des instituteurs.

Autorités .?co~-M. Dans chaque commune
de campagne et dans chaque ville, l'administration
des écoles publiques appartient à une commission
scolaire (SAo~coM/Kt.Mï&M), composée du pasteur,
comme président, et de deux autres membres
nommés pour trois ans par le conseil communal.
Les commissions scolaires ont au-dessus d'elles,
dana chaque prévôté (subdivision du bailliage), la
direction scolaire (Skoledirection) composée du
bailli (~M~tNand), du prévôt ou Districtp?'ovst
(premier dignitaire ecclésiastique de la prévôté),
et d'un troisième membre désigné par le conseil
scolaire du bailliage; c'est la direction scolaire de
la prévôté quinommegénéralementlesinstituteurs,
qui fixe les programmes d'études, et choisit les
livres classiques. Le conseil scolaire (Skoleraad),
dans chaque bailliage, est composé des membres
du conseil administratif du bailliage (J~aa~),
et de quelques membres élus par les villes; sa

compétence ne s'étend qu'aux questions finan-

cières, ainsi que celle de la direction scolaire du

bailliage (Amtsskoledirection), composée de tou-
tes les directions scolaires de prévôté sous la pré-
sidence du bailli. Dans chaque diocèse, l'eu~MC
luthérien est chargé de visiter les écoles, et de
faire un rapport annuel au ministère de l'instruc-
tion publique et des cultes sur l'état de l'ensei-

gnement. Il y a en outre, pour tout le royaume,
un inspecteur général du chant et un inspecteur
de la gymnastique.
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A Copenhague, la d~rec~oM sco/a:?'e se compose

du préfet, d'un des bourgmestres, et d'un ecclé- e

siastique désigné par le ministère de l'instruction (

publique et des cultes. Un directeur est spéciale- c

ment chargé de tout ce qui concerne l'adminis- p

tration des écoles il siège à côté des trois mem- j
bres de la direction scolaire avec voix consultative. t

Chacune des paroisses de la capitale a en outre s

une commission scolaire, composée de trois mem- c

bres un ecclésiastique nommé par le ministère, c

un membre élu par le conseil communal, et un c

troisième membre nommé par la direction scolaire. c

Chaque école publique est pourvue d'un inspec- c

teur c'est un membre du corps enseignant, t

chargé d'un moindre nombre d'heures de leçons

que ses collègues, et recevant un traitement plus 1

élevé il a surtout pour mission de contrôler les

absences des élèves et de poursuivre les parents 1

négligents. 1

Le ministère de l'instruction publique et des f

cultes, auquel les directions scolaires des baillia- t

ges et de la capitale adressent leurs rapports, est î
divisé en deux sections: l'une pour les affaires 1

ecclésiastiques, les écoles primaires et normales, ï

les instituts d'aveugles et de sourds-muets; la se- e

conde pour les établissements d'instruction secon- a

daire et supérieure, les bibliothèques, les musées, r

les académies, atc.

Budget de ftM~MC~tOM p~ïMazre. Les dé- t

penses de construction et d'entretien des maisons {

d'école, les frais de chauffage et d'achat de maté- (

riel scolaire, le traitement des instituteurs, sont {
à la charge des communes.

· Les suppléments annuels de traitements accor-

dés aux instituteurs, ainsi que les pensions allouées 1

aux instituteurs retraités et aux veuves et orphe- t

lins d'instituteurs, sont fournis par une caisse 1

spéciale existant dans chaque bailliage sous le 1
nom de Fonds des écoles; cette caisse subvient en 1

outre soit aux dépenses intéressant tout le bail- i

liage (écoles supérieures de paysans, écoles de i

dessin, dont il sera parlé ci-après), soit à celles a

que les communes ne peuvent supporter (cartes
et dessins de prix, appareils de précision, etc.) (

Les ressources du Fonds des écoles se composent 1

d'une subvention annuelle de l'État, s'élevant 1
à 50000 rixdalers, et qui est répartie entre les di- 1

vers bailliages; des revenus d'anciennes fonda- t

tions et des contributions des villes et districts 1

composant le bailliage (si la taxe levée à cet effet 1

dépasse un certain taux maximum, la moitié de (

l'excédant est fournie par l'Etat, qui a versé de l

ce chef dans les caisses dea bailliages, en 1871, r

une allocation supplémentaire de 44 000 rixdalers). c

Le Fonds des écoles est administré par la direction 1

scolaire du bailliage et par le conseil scolaire la e

direction scolaire du bailliage se réunit chaque
année pour établir le budget de l'année suivante 1

ce projet de budget doit recevoir ensuite la sanc- r

tion du conseil scolaire. I
Les dépenses des écoles normales, qui s'élèvent c

à 40000 rixdalers environ, sont supportées par 1

l'État, c

institutions dït;e?'ses, complémentaires des écoles e

~UMa:re~ Nous avons déjà parlé des salles p

d'asile, dont le Danemark possède une cinquan- r

taine. Il y existe aussi des écoles de dessin r

subventionnées par les Fonds des écoles, et un 1

certain nombre d'écoles du soir et d'écoles du di- c

~aMe/<e. Parmi les écoles du dimanche, les plus é

importantes sont celles que le pasteur Massmann t

a fondées, en 1800, à Copenhague (elles sont au (

nombre de 7 et donnent une instruction gratuite c

à 800 élèves) parmi les écoles du soir, on doit t

mentionner celles de la Société technique de Co- n

penhague, dont l'origine remonte à 1807: elles n

sont fréquentées par 1400 élèves, qui paient une d

minime rétribution, uU

SJLlI\ .cI1UAJ.L.ll. lx vve

Une institution remarquable, née en Danemark,
est celle des écoles supérieures de paysans

(Fo~eAo:e~Ao/er), actuellement au nombre de 53,

qui doivent leur origine à l'école fondée en 1844

par l'évêque Grundtvig, et sont destinées aux

jeunes paysans des deux sexes. Elles tendent sur-

tout, par un enseignement oral qui roule sur des

sujets nationaux, à éveiller le sentiment patrioti-

que. Du Danemark, cette institution s'est répandue
dans les deux autres royaumes scandinaves, prin-

cipalement en Norvège. Comme nous l'avons

déjà dit, les écoles supérieures de paysans, bien

qu'ayant le caractère d'écoles privées, reçoivent
une subvention des Fonds des écoles.

Mentionnons encore Fœuvre intéressante entre

prise par la Soc:e~de l'industrie afoMtp~!<7Me. Cette

Société, fondée en 1873, a pour objet de faire em-

ployer les heures de loisir d'une manière utile et

pratique, et elle s'efforce d'atteindre ce but par la

fondation de Sociétés locales d'industrie domes-

tique et d'écoles pour les enfants et les jeunes
gens, par des expositions publiques et des prix,

par des conférences, par la propagation de bons

modèles et d'écrits destinés à servir de guide, et

enfin par la formation d'un personnel enseignant

spécial. Elle reçoit de l'Etat une subvention an-

nuelle, qui s'est élevée en 1878 à 14 000 francs.

Conclusion. L'exposé qui précède, très som-

maire et nécessairement incomplet sur bien des

points, aura suffi néanmoins à donner un aperçu
de l'organisation de l'instruction primaire dans ce

petit pays de Danemark qui, seul peut-être en

Europe, peut se glorifier de n'avoir pas d'illettrés.

« Il n'existe pas, dit M. de Laveleye dans son

beau livre de l'Instruction du peuple, de sta-

tistique constatant le nombre des illettrés en

Danemark. La raison en est simple il n'y en a

point. Tout le monde sait au moins lire et écrire.

Presque tous les habitants appartiennent au culte

réformé, et les enfants ne sont admis à la confir-

mation par les pasteurs que quand ils possèdent
au moins ces connaissances élémentaires.

» En résumé, on peut affirmer que le Danemark

est un des pays les plus avancés de l'Europe sous

le rapport de l'instruction primaire, car il dépense

pour ce service plus de 8 francs par tête, et tous

les enfants fréquentent l'école entre sept et qua-
torze ans on y compte 1 écolier par 6 habitants,

proportion plus élevée que partout ailleurs en

Europe; ses instituteurs sont les mieux rétribués

du continent enfin il n'a point d'illettrés. Le Da-

nemark l'emporte donc même sur les pays alle-

mands les plus avancés, à plus forte raison sur

ces grands pays si fiers de leur civilisation, la

France et l'Angleterre, où l'enseignement primaire
est encore si arriéré. »

Iles Feroë et Groenland. L'archipel des iles

Feroë ou des Fœr-oer, qui appartient au Dane-

mark, comptait en 1870 9992 habitants, vivant

principalement des produits de la pêche. Une or-

donnance royale du 1" mars 1854 y a rendu

l'instruction primaire obligatoire. Un travail très

complet de M. Michelsen sur l'instruction publique
en Danemark, publié dans la grande Encyclopédie

pédagogique allemande de Schmidt, travail auquel
nous avons déjà emprunté quelques renseigne-
ments, nous donne à ce sujet les détails suivants

L'archipel possède 18 écoles primaires et là où les

circonstances ne permettent pas d'installer une

école fixe, l'instruction est donnée par des insti-

tuteurs ambulants ou par la famille elle-même.

Chaque commune a, comme en Danemark, une

commission ~co/at~e au chef-lieu siège une ~trec-

<:OM scolaire, composée du bailli, du prévôt et d'un

membre nommé par le Lagthing ou assemblée

nationale. Le chef-lieu de l'archipel, Thorshavn,
dans l'île de Stromo, possède une école réale et

une école normale; chacun des élèves de celle-ci
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reçoit du gouvernement danois une bourse du mon-

tant annuel de !00 couronnes (133 francs).
Le Groenland, simple possession danoise, et

non partie intégrante du royaume de Danemark

comme les îles Feroë, n'a qu'une population
d'environ 11000 habitants, éparse sur une ligne
de côtes de plus de 500 lieues de développement.
Dans tous les centres de population offrant un

nombre suffisant d'enfants à instruire, sont fixés des

instituteurs, tous d'origine indigène, qui tiennent

la classe, tantôt dans un local spécial, tantôt dans

la maison de quelque habitant; dans les hameaux

qui ne comptent que trois ou quatre familles,
l'instituteur est remplacé par un lecteur ou une

lectrice qui, à côté de son travail, montre à lire

et à écrire aux enfants. Les instituteurs reçoivent
un traitement variant de 200 à 500.couronnes dans

les bourgades les plus importantes, et de 20 à

170 couronnes dans les villages; les lecteurs et

lectrices reçoivent des gratifications annuelles

pouvant s'élever à 20 couronnes. L'enseignement

comprend la religion, la lecture du groenlandais, et

généralement aussi du danois, l'écriture et le calcul
dans quelques écoles, on enseigne en outre les élé-

ments de l'histoire, de la géographie et des

sciences naturelles. Il n'y a pas d'obligation sco-

laire mais, sans y être contraints, les enfants

fréquentent ordinairement l'école depuis leur sep-
tième année jusqu'à la confirmation. Le Groenland

possède deux écoles normales d'instituteurs, l'une

à Jakobshavn dans la partie nord, l'autre à God-

tjaab dans la partie sud; chacune d'elles estdirigée

par un ecclésiastique danois envoyé de Co-

penhague. Les dépenses de l'instruction publique,
comme celles des autres services publics, sont

supportées par l'administration danoise, qui s'est

réservée en échange le monopole du commerce de

la colonie.

Pour ce qui concerne l'instruction publique en

Islande,' V. T~Me~?.

A consulter. 0/H Almueskolevxsenet i Kongeriget
DcMNMtrA i Aaret 1867. Copenhague, 1870. Almueskole-
~.BM7M< i de danske .Nyo&~der o~ Landdistricter, par
H.-Y. Skibsted. Copenhague, 1876.

DANIEL (Jacques-Louis). Né à Contrières

(Manche), le 13 janvier 1794, mort au mois de juin
1862. Prêtre en )819 et plus tard évêque de

Coutances et d'Avranches en 1852, Mgr Daniel a

consacré à l'instruction publique la plus grande

partie de sa vie, comme sous-principal et princi-

pal du collège de Coutances, proviseur du lycée
de Caen, recteur de l'Académie de cette même

ville de 1840 à 1852, membre du Conseil supérieur
de l'instruction publique et inspecteur général.

Il est l'auteur de livres classiques qui ont eu

de nombreuses éditions 1° d'un de nos meilleurs

livres élémentaires sur l'ensemble des faits de

l'histoire général, le Nouvel a&?' chronologique
de l'histoire universelle (1830-1833), refondu de-

puis sa mort et continué jusqu'à nos jours par un

professeur de l'Université, M. Ch. Marie, et répon-
dant au programme des écoles normales 2° d'un

recueil fort judicieux de morceaux choisis, des-

tinés aux petites classes des lycées et collèges et

aux écoles primaires, le Choix de lectures en prose
et en vers extraites des classiques français, ou

leçons abrégées de littérature et de morale (1837).

Mgr Daniel a rempli avec éclat ses diverses

fonctions universitaires, et, dans des circoTistan-

ces souvent difficiles, il a eu le rare mérite d'al-

lier dans une juste mesure la sincérité de ses

croyances de chrétien et de prêtre l'esprit de mo-

dération et d'impartialité du professeur et de l'ad-

ministrateur véritablement libéral. [C. Defodon.]

DANSE. – V. Callisthéniques (Exercices) et

G~/MMa~!</Me.
DANTON. – V. Convention, pp. 540, 546,

550 et 552.

DARU (Charles). Le baron Charles Daru est

l'auteur d'un livre publié en 1875 sous le titre

d'/lc!ojo~'OM,~Mca~OHe< correc~oM~es eH/~M~joaM-

vres, abandonnés, orphelins, ou vicieux (Paris, Dou-

niol et C', in-8). La mort l'empêcha de mettre la

dernière main à cet ouvrage, qui fut achevé par
M. Victor Bournat.

Dans ce volume, M. Daru traite, avec beaucoup
d'élévation et une connaissance approfondie du

sujet, l'une des questions qui préoccupent le plus
vivement les amis de l'instruction populaire l'é-

ducation des enfants abandonnés. La préface indi-

que le point de vue auquel se place l'auteur

« Une nation, dit-il, est intéressée à ce que tous

ses membres aient, avec une bonne éducation,
une instruction au moins élémentaire.

» Si les parents sont riches ou aisés, la suffi-

sance des ressources, l'affection paternelle, sont

une sûre garantie que rien ne sera négligé pour
assurer à l'enfant un enseignement convenable.

En regard de ces fils de famille, auxquels ne peut

manquer que le désir ou la capacité d'apprendre,
il y a les enfants des malheureux, les orphelins,
les enfants abandonnés. C'est un droit, en même

temps qu'un devoir pour la nation de venir au

secours de ces enfants; il ne faut pas 'que le mal-

heur ou la faute de leurs parents leur ferme l'en-

trée de l'école et les prive de toute éducation mo-

rale.
« Ce droit et ce devoir sont surtout impérieux

dans les pays où tous les citoyens, sans distinc-

tion, sont admis, par le suffrage universel, à la

vie publique. L'enfant mal élevé ne peut devenir

qu'une cause de trouble dans la société; oisif,

vagabond, il sera bientôt criminel on ne pourra
même pas lui demander un compte sévère de ses

actes, si on l'a laissé dépourvu de tout enseigne-
ment. Mis par sa famille ou par la nation en état

de connaître et de pratiquer le bien, en mesure de

vivre honnêtement de son travail, il ne pourra
trouver que dans sa mauvaise volonté la cause

de son inconduite, dont il devra supporter toute

la responsabilité.
» Aider les parents, au besoin les remplacer

dans l'accomplissement de leurs devoirs, telle est
la tâche qu~ incombe à la nation.

» Est-ce à dire qu'elle doive remplir directement

cette tâche et centraliser dans les mains de ses

fonctionnaires l'assistance et l'enseignement à

donner aux enfants pauvres et abandonnés ? Son

budget, même augmenté de nouveaux impôts, n'y
suffirait pas d'ailleurs, pour le succès de cette

œuvre, il faut autre chose que de l'argent; il faut

le zèle de la charité, dont la nation n'a qu'à encou-

rager et favoriser l'essor.

» Les institutions créées en faveur des enfants

pauvres, orphelins ou abandonnés sont encore trop

peu nombreuses; elles sont d'ailleurs imparfaites;
il s'agit de les généraliser en les améliorant la
charité les a inventées, c'est elle qui doit aussi les

multiplier. »

Comme on le voit, M. Daru, en désaccord sur ce

point avec d'autres philanthropes, pense que c'est

à la charité privée, et non à l'Etat, qu incombe la

tâche de pourvoir à l'éducation des enfants sans

ressources ou livrés au vice.

Voici le titre des chapitres de l'ouvrage, où l'on

trouvera une grande abondance de renseignements
sur les établissements charitables en France et à

l'étranger:
I. Introduction.–II. État de l'assistance en 1790.

III. L'adoption. –IV. Société de charité mater-

nelle. V. Les crèches.–VI. Les salles d'asile.

VII. Ecoles primaires. VIII. Pensionnats.

IX. Ecoles industrielles et professionnelles.
X. Apprentissage dans les ateliera. Contrat d'ap-

prentissage. Loi du 4 mars 1851. XI. Sociétés

pour favoriser l'apprentissage des enfants. XII.
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Travail des enfants dans les manufactures. – e

XIII. Adoption et éducation des enfants indigents, p

orphelins ou abandonnés. XIV. Mendicité. Va- a

gabondage. XV. Jeunes délinquants. Education li

correctionnelle. –
Appendice. Documents législa-

tifs.
l,

DATES. Nous avons, au mot C/:roMO<o~ïe. s

indiqué la part qui doit être faite à l'étude des f

dates dans l'enseignement de l'histoire à l'école p

primaire; d'autre part, notre article Dates dans la 1

n'= PARTIE donne quelques conseils pratiques et €

un tableau des dates les plus importantes à faire

apprendre.
On trouvera, au mot Ephéméride.s pédagogiques,

à

un certain nombre de dates appartenant à l'histoire c

de la pédagogie. 1

DAUBANTO! – Auteur d'une méthode de J

lecture, qui eut trois éditions din'érentes à quel- s

ques années de distance. La première est intitulée c

Lecture par écho, Paris, 1810, in-12; la seconde, 1

Application de la /cc<M''e par écho à l'écriture, j

Paris, 1811, in-12; la troisième enfin, dédiée au

duc d'Orléans, parut sous ce titre, qui en explique c

l'idée fondamentale « Méthode de /ec<we appli- r

quée à ~c~M'e, par les 34 sons élémentaires de 1

la langue française, ornée de 34 figures, dont le d

son nnal de leur nom répond aux 34 sons primi- 1

tifs de cette langue, par lesquels les enfants de

quatre à cinq ans apprennent simultanément à î

lire couramment dans tous les livres, et à écrire a

sous la dictée, même les mots les plus difficiles, c

en trois mois, et même en moins, selon leur doci- s

lité et leurs dispositions Paris, 1815, in-12. c

L'auteur, qui s'intitule professeur de grammaire t

française (bien qu'il ne respecte guère la syntaxe), a

d'écriture et d'arithmétique, nous apprend que c

son ouvrage est une réédition a du mode de r

lecture par le ()Ma~ !~? des enfants, inventé par i

Bertaud » et aue le premier éditeur de cette 1

méthode fut un M. Alexandre, dont il se dit le

continuateur, et qui avait eu l'honneur d'ensei- l

gner à lire au duc d'Orléans d'après ce système, ft

DAUBtÉ (Julie-Victoire). Institutrice fran- (

çaise, née en 1824, morte en 1874 à Fontenay-le- 1

Château (Vosges). Après avoir reçu quelques le- 1

çons de son frère, curé à Bazegney, qui lui ensei-

gna le latin. M'~ Daubié remplit durant plusieurs <

années les fonctions d'institutrice dans une fa- 1

mille elle profita ensuite d'un séjour à Fri- <

bourg-en-Brisgau pour apprendre l'allemand. Fort ]

jeune encore, elle vint seule à Paris, afin d'y con- ]

tinuer ses études tout en donnant des leçons et i

bientôt son intelligence et son travail lui conqui-

rent une position honorable dans le monde de ]

l'enseignement. En 1S5H, l'Académie de Lyon cou-

ronna un mémoire écrit par elle sous ce titre

La Femme ~'M~e a:t X/X~ siècle, par une femme

vauvre. Deux ans plus tard, M"* Daubié sollicita

< du ministre de l'instruction publique, M. Rou-

land, la faveur d'être admise à subir les épreuves

du baccalauréat ès-lettres le ministre refusa,

« vu, répondit-il, que le fait n'avait pas de précé-

dent. » Mais en t8(i2, le doyen de la Faculté des

lettres de Lyon ayant pris sur lui d'admettre

M'~ Daubié aux épreuves, la vaillante institutrice,

à la suite d'un examen brillant, reçut du ministre

le diplôme qui faisait d'elle la première bache-

lière de France. L'exemple de M"* Daubié ne de-

vait pas tarder à être imité et nous avons vu, dans

ces dernières années, plusieurs femmes subir

avec succès non seulement l'examen du baccalau-

réat, mais celui de la licence et même du doc-

torat. M"* Daubié elle-même obtint le grade de

licenciée en 18T.

Dans un volume publié en 1862 (Paris,

Claye), et intitulé Du p/oyr~ dans l'enseigne-

ment primaire; -t~!C<? et Liberté, M'~ Daubié a

plaidé avec chaleur la cause des institutrices,
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et surtout des institutrices laiques; un des cha-

pitres de l'ouvrage est consacré à la /c<~e ~M-

dience, dont l'auteur réclame énergiquement l'abo-

t lition.

En 1872, M"" Daubié, dont la santé était ébran-

lée par un excès de travail et par les privations

subies durant le siège de Paris, retourna dans sa

famille, auprès de sa vieille mère mais ce fut

pour y mourir, à l'âge de cinquante ans, laissant

le souvenir d'une vie consacrée tout entière aux

t études sérieuses et au bien de ses semblables.

DAUNOU (Jean-Claude-François). Erudit,

historien, et homme politique, Daunou appartient

à la pédagogie tant par son enseignement dans les

} collèges de l'Oratoire avant la Révolution, et son

projet de réforme scolaire publié en 1789, qu-e

3 par le rôle important qu'il joua dans les débats

sur l'instruction publique, à la Convention, au,

conseil des Cinq Cents, et, dans sa vieillesse, a'

la Chambre des députés sous la monarchie de

juillet.
i Né à Boulogne-sur-Mer en 1761, il fit son édu

3 cation chez les oratoriens, et dès 1777, quoiqu'il

n'eût que seize ans, l'ordre dont il avait été l'é-

lève, dérogeant à la règle en sa faveur, l'admettait

dans son sein. Après quelques années passées dans

les degrés inférieurs de l'enseignement, nous le

voyons, en 1784, chargé de professer la philoso-

phie au collège de sa ville natale, et bientôt après

3 au collège de Montmorency. En 1787, il fut or-

donné prêtre. Dès cette époque, il commençait à

se faire connaitre par des écrits composés à l'oc-

casion de divers concours académiques. Les évé-

3 nements de 1789 furent pour lui le signal d'une

activité nouvelle, qui devait bientôt le pousser

3 dans la carrière politique. L'Oratoire était en gé-

e néral favorable aux réformes Daunou, pénétré des

r idées philosophiques du dix-huitième siècle, em-

3 brassa avec ardeur la cause de la révolution. Sa

e grande préoccupation, dès ce moment, était l'or-

ganisation de l'éducation nationale. Le J~M/'Ka~

CH~c~op~~Me de 1789 publia une série de lettres

dans lesquelles le jeune oratorien exposait un

plan remarquable, qui attira sur lui l'attention

publique.
« Daunou, dit un de ses biographes, M. Taillan-

s dier, distingue quatre éducations qui peuvent se

succéder pour le même individu. Il y a d'abord

i- celle de la première enfance cette éducation est

t nécessairement domestique. La seconde peut être

i- publique; il fixe en général son commencement

it à la sixième année de l'élève, et sa fin à la

i- dixième. La troisième correspond à celle que l'on

e reçoit dans les collèges et la dernière est celle

i- qui nous prépare à quelque profession déterminée.

La première période de l'éducation doit être en

e quelque sorte négative, comme l'a dit Rousseau. n

a Quant à la seconde période, Daunou la considère

t- comme la plus importante. « Pendant la première

!g année, les enfants ne devraient être assujettis qu'à

t, deux heures d'étude par jour, une heure le matin

et autant le soir. Cette première année serait sur-

!S tout consacrée à apprendre à lire, et elle devrait

e suffire si l'on employait une méthode perfec-

tionnée d'après les judicieux conseils de Dumar-

e sais, de Duclos et des autres gramma-iriens philo-

?- sophes. Dès la seconde année, les enfants com-

menceraient à écrire et se perfectionneraient dans

ts la levure. Dans la troisième, on prolongerait

ir d'une heure par jour le temps du travail. Les élè-

[- ves, en continuant de lire et d'écrire, recevraient

aussi quelques leçons d'arithmétique. La qua-

le trième année serait spécialement destinée à la

grammaire française, à l'orthographe et à l'his-

s, toire naturelle.

?- Pour mettre ce plan d'études à exécution~

a Daunou aurait voulu qu'on établît dans chaque

centre de population une école qui pût contenir

.1



quatre classes correspondantes aux quatre années si

dont il vient de parler. Le même maître pourrait c

toujours tenir deux de ces classes à des heures

différentes. Les trois premières seraient gratuites,
la quatrième, qui ne devait point l'être, n'existe-

rait pas dans les villages. Quant aux trois autres,

elles pourraient y être modifiées de manière

qu'elles fussent aisément gouvernées par un seul f.

maître. » s

Pour les collèges, Daunou demande une trans- l'

formation radicale de l'enseignement, et donne le d

programme de chacune des huit années d'études.

Il dépeint sous des couleurs fort noires les vices b

du système des pensionnats. « Oh, s'écrie-t-il, si 1:

tous ceux qui ont passé dans des pensionnats les

précieuses années de leur jeunesse si tous ceux d
qui ont été .préposés à ces sinistres institutions

consentaient à nous faire un récit fidèle des dé-

sordres dont ils ont été les témoins, ou les au-

teurs, ou les victimes, moins de parents, nous 11

n'en doutons pas, chercheraient à se décharger
de la vigilance à laquelle ils sont naturellement

obligés. » E

Le plan que Daunou exposait dans ces lettres

fut agréé par l'Oratoire. L'auteur le rédigea alors

en articles de loi, avec quelques modifications, et

l'adressa en 1790 à la Constituante, sous ce j[
titre P/~H d'éducation présent à l'Assemblée na-

tionale au nom des MM~M~eM'spM&~cs de l'Ora-

toire. Voici, en ce qui touche l'enseignement pri-

maire, les dispositions principales de ce projet de

loi

Dans chaque communauté d'habitants, il sera

établi autant d'écoles qu'il y aura de fois GO élèves

destinés les fréquenter (titre 1* art. 1~). Dans

chaque école, les élèves seront partagés en deux

classes au moins, selon leur âge et leurs progrès

(art. 2). Dans les chefs-lieux de canton, il y aura

une troisième classe, et une quatrième dans les

chefs-lieux de districts (art. 6 et 7). Tout châti-

ment corporel consistant à frapper les enfants sera
(

banni de toute école publique de France (art. 13).
– Le titre IV traite de l'enseignement religieux,

« que les curés ou vicaires donneront chaque
dimanche dans les églises paroissiales aux en-

fants des premières écoles et des collèges. –

Un titre spécial est consacré à l'enseignement des

filles, qui doivent avoir dans chaque commune

leur école spéciale, dirigée par une institutrice.

Le projet s'occupe aussi de l'éducation de l'hé-

ritier présomptif de la couronne celui-ci doit être

élevé en commun avec dix-neuf autres enfants de

son âge, choisis par le roi.

Le plan d'éducation de l'Oratoire ne fut pas
discuté par la Constituante, cette assemblée

n'ayant pas eu le temps de s'occuper de l'organi-
sation de l'instruction publique.

Daunou, qui s'était prononcé en faveur de la r

constitution civile du clergé, fut appelé en 1791, t

par l'archevêque de Paris, au poste de vicaire I

métropolitain et de directeur du séminaire diocé-

sain. Les électeurs du Pas-de-Calais l'enlevèrent 1

presque aussitôt à ces fonctions pour l'envoyer 1

siéger à la Convention. A partir de ce moment,
il renonça définitivement au caractère ecclésias- 1

tique.
A la Convention, Daunou, quoique ferme répu-

Dlicain, ne se joignit pas à la Montagne, et resta
dans les rangs du centre. Nommé membre du Co-

mité d'instruction publique, il prit part à la rédac- 1

tion du projet présenté par Lakanal le 26 juin 1

1793 (V. Convention, p. &3t), et publia à cette r

occasion un Essai sur l'instruction publique (Pa-

ris, Imprimerie nationale, juillet 1793, 50 pages), 1
dont nous avons donné des extraits ailleurs jt

(V. CoMMH<to/ p. 534 et 535). A la fin de ce 1

remarquable travail, l'auteur résume ses idées (

sous la forme d'un Projet analytique d'une loi i
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sur ~'MM~'MC~'OM publique, que nous reproduisons
ci-dessous in extenso

TiTREl~.–DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE DE TOUS

LES AGES.

SECTION 1' Lectures et conférences publiques,
faites par les instituteurs et par d'autres citoyens,
sur la morale, l'état social, l'économie politique,

l'agriculture, le commerce, et les découvertes
dans les arts..

SECTION It. B~o~e~Ke~ publiques, distri-

buées progressivement dans les divers degrés de

la division territoriale de la République.

Dépôts publics d'histoire naturelle, d'antiquités,
de tableaux, etc.

SECTION III. Fêtes nationales,

(De la nature

Relatives aux
épo-

De la société humaine

ques ( De la révolution française

De canton

Et distribuées en De district

fêtes De département
Et de la République entière.

TITRE II. DE L'ÉDUCATION PUBLIQUE DE L'ENFANCE.

SECTION Ire. Objets de l'éducation publique.

Physiques gymnastique militaire, me-

dicale, athlétique. Déclamation, dan-

.se, musique, dessin.

Morales habitudes de justice et de

bienfaisance des mœurs domesti-

ques et sociales des droits et des

devoirs des citoyens; des vertus ré-

publicaines.

Régime intérieur des écoles ré-

f compenses.CULTU.~E
Intellectuelles habitudes d'aperce

DES
voir, de composer, de mesurer, d'ab-

DES
straire et de combiner, appliquées

FACULTÉS
aux idées physiques et aux idéesFACULTES
morales.

Traits d'histoire naturelle et d'his-

toire civile. Lire et écrire. Rè-

gles de l'arithmétique, du toisé

et de l'arpentage. Leçons abré-

gées de physique, de morale,

d'organisation sociale, d'agricul-
ture.

Livres élémentaires. Réforme de

l'orthographe.

SECTION II. Organisation d'établissements

pMMcs d'éducation. Etablissement des écoles
nationales. Pour chaque population de 1000 habi-

tants, une école divisée en deux sections, l'une

pour les garçons, l'autre pour les filles.

Etat des instituteurs, égalité de leurs salaires.

Administration et surveillance des écoles nationa-

les Bureaux d'inspection; Commission centrale.

TITRE III. DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DES PRO-
FESSIONS ET DES ARTS.

SECTION I". Objets de cet cK~e~MOKPM~
Art de conserver et de rétablir la santé; Art mi-

litaire – Art social Arts mécaniques –

Beaux-arts
– Art d'enseigner. (Ecoles de sourds-

muets.)

SECTION II. 0~aMMa<MM des ~a&HMeMen~

publics destinés à l'enseignement des arts et

pro/)MA:o?M. Isoler chacun de ces établissements.

N'en point attacher la distribution à la division

départementaire de la République. En limiter le

nombre total à soixante.
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TtTRE IV.–SECOURS ET ENCOURAGEMENTS PUBLICS tr

QUI SERONT ACCORDÉS AUX ÉTABLISSEMENTS PARTI-
CULIERS D'INSTRUCTION.

lf

SECTION I' Elèves entretenus par la Répu- o<

blique. q~

SECTION II. Récompenses awo~ < par l'Etat L<

aux inventeurs, aux savants, etc. d<

SECTION III. Contribution de la République be

aux e~epeMM~ des ~oc~~e~ ~a~a~~es lu

SECTION IV. Contribution de la République ar

aux grandes e~ï~cprM~ d'ïHS~'Mc~ïo~, co??!we d(

voyages, expériences, éditions, etc. va

Quelques mois plus tard (33 octobre 1793), pi

Daunou, qui était l'un des signataires de la protes- C)

tation des 73 contre la journée du 31 mai, fut em- je
prisonné il ne rentra à la Convention que le ra

18 frimaire an III (1794). Replacé aussitôt dans le n(

Comité d'instruction publique, il fit décréter l'im- 18

pression de l'EMM~e c!M ~6~eaM ~M~or~Me des pro- tr

grès de l'esprit humain, ouvrage posthume de Con- co

dorcet et la distribution de récompenses natio- ça

nales aux savants et aux artistes (germinal an III). d(

Ce fut lui aussi qui présenta le rapport sur la clô- !a

ture des cours de l'Ecole normale (floréal an III). d(

Sa haute intelligence et ses talents devaient id

bien vite lui conquérir une position prépondé- p(

rante dans une assemblée où il ne restait plus ds

guère que des médiocrités. Nommé membre de la

Commission des Onze, Daunou fut le principal ni

rédacteur de la Constitution de l'an III. Sa com- a~

pétence spéciale dans les questions d'éducation ré

lui fit confier, en outre, l'élaboration du projet ar

d'organisation de l'instruction publique, qui for- m

mait l'une des lois organiques de la constitution g(

(V. Co~eTï~'M, p. 567). Ce projet, il faut le recon- vi

naître, si on le compare à celui de Romme (octobre

1793), et même à celui que Lakanal avait fait adop- U]

ter en brumaire an III, était une œuvre bien im- jo
parfaite, et « l'esprit de réaction s'y faisait triste- m

ment sentir » (Despois). Mais la Convention, où cc

l'élément montagnard avait perdu toute influence, ta

l'adopta après un rapport lu par Daunou dans la sa

séance du 27 vendémiaire an IV, et en fit la toi du la

3 brumaire an IV, qui devait rester en vigueur jus- q'

qu'en 1802 (V. Convention, p. 567 et suiv.). ti

Lorsque la Convention se fut séparée, Daunou, il

qui était devenu l'homme politique le plus consi- gi

dérable du moment, fut élu au conseil des Cinq- s(

Cents par vingt-sept départements. Il en fut le s'

premier président. En même temps, il entrait à

l'Institut dont il avait été le véritable fondateur, p]
et ce fut lui qui prononça, le 15 germinal an IV, le p)

discours d'inauguration de ce corps. Aux Cinq- c(

Cents, toutefois, son activité fut de courte durée é<

il présenta le rapport sur l'organisation des écoles el

spéciales (floréal an V~ mais s'étant trouvé dési- vi

gné par le sort pour faire partie du tiers sortant d4

des Conseils, il ne fut pas réélu, grâce aux progrès q'

de la réaction royaliste. En l'an VII, il rentra aux le

Cinq-Cents, où il occupa de nouveau quelque temps p)
la présidence. Il se tint à l'écart lors du coup d'É-

tat de brumaire; mais, nommé ensuite l'un des dl

membres de la commission consultative du conseil ti

des Cinq-Cents, il prit part à la rédaction de la q

constitution de l'an VIII, dont il combattit inutile- ta

ment certaines dispositions. Il refusa d'accepter
un siège au Conseil d'Etat, que lui offrait Bona- m

parte; et, devenu membre du Tribunat, il fut l'un m

des chefs de l'opposition au gouvernement consu- e~

laire aussi en 1802, lors du renouvellement des 11

tribuns sortants, fut-il éliminé.

Quoique Napoléon n'aimât pas Daunou, il dési- d

rait utiliser le savoir et les talents de l'ancien ora- p

torien n'ayant pu lui faire accepter de fonctions p

politiques, il lui offrit en 1804 la place d'archiviste d

de l'empire. Daunou ne crut pas devoir refuser, 1

résolu qu'il était à se confiner désormais dans les ti

travaux d'érudition qui ont contribué à illustrer

son nom, mais dont nous n'avons pas à parler ici.

La Restauration lui enleva cet emploi mais en

18)! il fut nommé professeur au Collège de France

où il fit, durant douze années, un cours d'histoire

qui a été publié de 1842 à 1849, en vingt volumes.

Les électeurs de Brest l'envoyèrent à la Chambre

des députés en 1819 et en 1828 il y siégea sur les

bancs de l'opposition. Réélu en 1830 après la révo-

lution de juillet, qui lui avait rendu sa plaça aux

archives nationales, il prit encore en 1831, à l'âge
de soixante-dix ans, une part importante aux tra-

vaux relatifs à la réorganisation de l'instruction

publique. M. de Montalivet* avait présenté à la

Chambre des députés, le 24 octobre 183), un pro-

jet de loi sur l'instruction primaire. Daunou fut le

rapporteur de la commission nommée pour exami-

ner ce projet. Dans la séance du 22 décembre

1831, il lut, au nom de cette commission, un con-

tre-projet dont le trait principal était la remise

complète aux autorités communales et aux comités

cantonaux de l'administration et de la surveillance

des écoles primaires, que le gouvernement vou-

lait laisser entre les mains des inspecteurs d'aca-

démie et des recteurs. Daunou, resté fidèle aux

idées qu'il avait défendues en 1793 et en 1795, re-

poussait l'intervention du gouvernement central

dans l'administration des écoles primaires
K Le point le plus important pour la bonne orga-

nisation des écoles primaires, disait-il, est, à notre

avis, de leur rendre leur caractère communal; le

résultat de la centralisation depuis vingt-cinq
années ou du moins depuis quinze, est que la

moitié, peut-être les deux tiers de vos jeunes
gens de l'un et de l'autre sexe, âgés de vingt à

vingt-un ans, ne savent ni lire ni écrire.

» Vous ne commencerez à obtenir d'amélioration

un peu sensible à une si triste statistique qu au

jour où, dans l'administration de ces écoles com-

munales, les fonctions des instituteurs, celles des

conseils municipaux et des comités cantonaux,

toujours soumises à l'action générale de la puis-
sance exécutive, seront pleinement affranchies de

la surveillance spéciale d'un pouvoir directeur

quelconque. Pour que l'éducation primaire, domes-

tique de sa nature, devienne utilement publique,
il faut qu'elle s'éloigne le moins possible du ré-

gime de la famille, et par conséquent qu'elle reste

sous celui des agrégations locales des familles, qui

s'appellent communes ou cantons.

» Un corps enseignant chargé de fonctions bien

plus hautes est véritablement excentrique à ces

premiers éléments de la liberté; et s'il est vrai,
comme nous n'en doutons pas, que les humbles

écoles dont nous venons d'avoir l'honneur de vous

entretenir soient précisément celles dont les ser-

vices importent le plus à l'Etat, c'est une raison

de n'en conBer en chaque lieu l'administration

qu'à des citoyens personnellement intéressés à

leur entretien, à leurs progrès et à leur future

prospérité. »

Il ne fut pas donné suite par la Chambre des

députés au projet de M. de Montalivet ni au con-

tre-projet de la commission c'est à M. Guizot

qu'il était réservé de devenir, dix-huit mois plus

tard, le législateur de l'instruction primaire.

En 1834,Daunourésignat)~ mandat de député
mais en 1839, sur les instances de M. Villemain,
ministre de l'instruction publique, il consentit a

entrer à la Chambre des pairs. Il mourut le 20 juin
1840. [J. Guillaume.]

DAUPHtN (l'abbé). Éducateur français, qui

dirigea pendant dix-huit ans le collège d'Oullins,

près de Lyon, fondé par lui en 1835. Les discours

prononcés par 1 abbé Dauphin à l'occasion des

distributions de prix de cet établissement, de

)835 à 1853. ont été réunis en un volume, sous ce

titre De ~.Eû~Mca~OM, a~coMr~ prononcés aMa*



distributions des prix du collège d'Oullins, par
M. l'abbé Dauphin, ancien directeur-fondateur de

cet établissement, doyen de Sainte-Geneviève;

Paris, 1860, in-12. Une seconde édition de cet ou-

vrage a paru en 1865. Quelques-uns des discours

de l'abbé Dauphin renferment des vues originales
nous citerons entre autres les suivants « De

l'esprit et de la lettre, ou des principes éduca-

teurs et des moyens d'enseignement De la lec-

ture comme élément d'éducation Des externats

et des internats; De l'exemple comme moyen d'é-

ducation. »

nAUPHtNE. – Réunie à la France, en 1349,
cette province forme aujourd'hui les départements
de l'Isère, des Basses-Alpes et une partie de

celui de la Drôme. Il est difficile d'apprécier
d'une manière certaine, faute-de documents offi-

ciels, la situation des écoles dans cette antique

province, avant le xvi* siècle. Les désastres des

guerres religieuses, l'invasion du duc de Savoie

(1690), les troubles révolutionnaires ont dispersé
ou brûlé les archives des villes et des monastères,
et l'on ne retrouve pas la trace de ces institutions

scolaires, qui du v* au xiv siècle ont brillé d'un

si vif éclat à l'est, au nord et à l'ouest de la

France. Cependant, il n'est pas téméraire de sup-

poser que sous la double influence des grandes et

célèbres écoles de Lyon et de Montpellier, il y
a eu dans les abbayes, au monastère de la Grande

Chartreuse, des écoles abécédaires et claustrales

pour l'instruction des clercs et des religieux. Ce

que l'on peut affirmer, c'est qu'il y avait, au xvi*

siècle, dans le Haut et dans le Bas Dauphiné, dans

l'Embrunois et le Gapençois, aussi bien que dans

le Valentinois et le Viennois, un grand nombre de

petites écoles et de collèges. Le classement des

archives municipales, qui se poursuit avec intelli-

gence, le démontre, et les registres de comptabi-

lité, qui ne remontent pas au delà, donnent sou-

vent le nom des maîtres, régents ou praticiens,

qui ont dirigé les écoles jusqu'en 1789.

En 1458, une charte de l'archevêque d'Embrun

autorise les syndics de Briançon à avoir un maî-

tre de grammaire et de logique. Le droit de l'Eglise
sur les écoles n'est pas contesté; les ordonnanées

épiscopales, les statuts synodaux, les rituels mon-

trent l'importance qui s'attache aux fonctions du

maître, qui est « le clerc de la paroisse », l'auxi-

liaire nécessaire du prêtre. Mais la communauté

se réserve le droit de choisir elte-même le maî-

tre le curé n'intervient pas dans le traité. Dans

cette province plus qu'ailleurs, le citoyen prend
une part active au maniement des affaires commu-

nales. Louis XI, encore dauphin, rend annuelles

les charges de la communauté; chaque année,
deux ou trois nouveaux administrateurs reçoivent
les tailles et rendent compte de leur gestion; c'est

une raison puissante et peu remarquée du progrès
de l'instruction primaire. Les assemblées des

pères de /am!~e, désignées sous le nom de conseils

e<~o! ou restreints, sont fréquentes au xve et au

xvi° siècles on y défend les droits, les coutu-

mes, les privilèges, les intérêts des particuliers
et de la communauté. Au xvn* et au xvjii' siècles,
le zèle se refroidît, et il faut quelquefois recourir

à la mesure extrême de fermer les portes pour
avoir une assemblée. Les assemblées reconnais-

sent la nécessité indispensable d'avoir un maitre

d'école elles établissent des concours ou dispute.
des ~c"/e&; ce n'est pas toujours le plus habile, le

plus instruit que l'on choisit, c'est souvent celui

qui fait aux pères de famille les conditions les plus

avantageuses celui qui est élu « s'oblige de servir

de Ma~' d'école », de « f M/'Mtr M~" chambre,

depuis la Saint-Michel au jour et festes de Pâ-

ques, a et d'instruire la jeunesse « de tout son

.ï<~<we<poM!~<WH.

DAUPHINE –644– DAUPHINEDAUPHLNE –b4

En 1551, le nolnbre des petites écoles est con-
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sidérable; un édit du roi enjoint aux maîtres de-

« se faire approuver par ceux à qui il appartient de

le faire. La Réforme n'a donc pas créé les écoles-

dans le Dauphiné, mais elle a contribué à leur

développement; elle a surtout imposé l'obligation
de l'école. Les synodes protestants dont les pro-

cès-verbaux, de 1600 à 1620, sont aux archives de

Valence, proclament la vieille maxime de l'Eglise,
« Allez et instruisez. » L'instruction des enfants

est une obligation religieuse et sociale. « Dieu

commande impérieusement, dit Luther, d'instruire
les enfants le magistrat a le devoir de contrain-

dre les parents à obéir à cet ordre divin. »

L'édit de Nantes ne fait pas mention des petites

écoles; elles sont l'annexe obligée du temple; te

pasteur, comme le curé, a droit de les tenir;

aussi, il y en a partout, surtout dans la monta-

gne on a proscrit, dans les écoles des réformés,
« le livre des Matines, le psautier, le Despautier,
)e Caton », livres classiques publiés et imprimés

l'usage des écoliers; mais on y trouve, en abon-

dance, des bibles, des psautiers, de petits traités~

que l'on achète à Genève.

Les consistoires adressent aux communautés

des registres signés et paraphés pour l'inscription
des baptêmes, mariages et sépultures il est.

enjoint de remettre au secrétaire « une note con-

tenant le nom de l'enfant, le jour de sa naissance,
les noms du père, de la mère, des parrains et

marraines et s'ils savent s:?!e?' comme il se pra--

tique dans toutes les églises, depuis la nouvelle

ordonnance du roy (f fév. 1669). e L'égalité est

parfaite entre les deux cultes, et l'on peut consta-

ter, sur les registres, « dont on envoie, de trois

mois en trois mois, un extrait au greffe des bail-

liages et sénéchaussées du ressort », le plus ou le

moins d'instruction chez les protestants et les ca-

tholiques.
La révocation de l'édit de Nantes ferme les

écoles particulières des réformés, mais l'édit de

1686, les déclarations de 16!)0, de 1700, de 1724

obligent toutes les communes à entretenir des.

écoles on y enseignera à lire, à écrire, « le tout

ainsi qu'il sera réglé par les évêques ». Si la

communauté manque de ressources pour assurer

le traitement, tous les habitants seront imposés
les pères, mères, tuteurs enverront les enfants à'

l'éco)e jusqu'à 16 ans. Les procureurs, les haut-

justiciers se feront remettre, chaque mois, par les

curés, un état exact des enfants qui n'iront pas
à l'école, « pour faire les poursuites nécessaires.

Cette législation, qui n'était pas lettre morte

(les registres d'amende en font foi et aussi les

livres d'écrou de la tour de Crest) les instruc-

tions des évêques le zèle des congrégations

enseignantes d'hommes et de femmes, la sévérité

des intendants, ont établi et entretenu des écoles.

dans toutes les communes. Aussi les documents

que 458 instituteurs de l'ancien Dauphiné ont

bien voulu nous adresser, ceux que nous devons

à l'intelligent et honorable archiviste de la Drôme,
nous permettent d'affirmer que, de 170'! à 1789, il

y avait, dans les plus petites communes, des écoles,
les unes gratuites, les autres payantes que des.

traités, acceptés par le maître et consentis par la

communauté, stipulaient le taux des subventions,

des rétributions fixes et éventuelles, l'exemption
des tailles, les privilèges, les programmes de l'en-

seignement, la nature des fonctions et des ser-

vices.
Voici quelques extraits des archives 15 oct.

1704. « M. a commencé d'ouvrir l'école, luy

ayant été promis p-our l'année, 15 émines froment,
qui luy seront payés par les cotizés dans le rolle,

que dessus, et 2) livres, qui luy seront payées par
la communauté. ? – [712. a R., exacteur de la

communauté.. paye à G. mestre d'escole la somme

de 15 livres que la communauté lui doit pour son.



troisième cartier. – 18 nov. 1736. Délibération d

du Saint DuMaMC/)e, par laquelle « les consuls t

proposent à l'assemblée d'approuver la convention q

passée entre eux et le sieur P. pour la régence des i

écoles, pour cinq mois, moyennant 14 livres ». g

1779. Bail par lequel la communauté de Gréaux

remet au sieur Simon « la régence des écolles f

publiques pendant l'espace d'une année, sous les f

gages de 500 livres qui lui seront payées, sçavoir ss

50 livres par la communauté et 150 livres par les t

pères des enfants qui iront à l'écolle. Moyen- t

nant ladite somme, ledit régent promet et s'oblige c

d'aprendre et enseigner tous les garçons qui iront c

à l'écolte à lire, écrire, et l'harimétique, promet r

encore ledit régent de les accompagner tous les s

jours à l'église pour y faire entendre la messe, i

pour que les enfants y soient avec descence et 1
modestie. »

24,0.}9 mariages constatés dans 458 communes i

du Dauphiné donnent, de 1686 à 1690, une s

moyenne générale de 16,3 "/o des conjoints ayant s

signé leur acte de mariage (époux 23,11 "/o, épou- c

ses 9,4 7 o/o~
l

De 1786 à 1790, la moyenne générale est de 27,6 (

<o (époux 39,8 o/o. épouses 16,? "/o)- “
L'instruction est inégalement répandue à Saint- <

Pons, à Lauzet, à Larche, à Barcelonnette, la (

moyenne des conjoints qui ont signé leur acte de <

mariage varie de 75 à 86 "/o.

En 1820 la moyenne générale est de 36,4
I

En 1866 67,4 1 "/o

En 1876 76,3 '/0En 1876 – – ~.3 "/o

'V. Alpes (Basses-), DrdHM, 7~'e.

Sources à consulter. 1" Archives municipales de

Digne, de Manosque, de Sisteron. 2° Un recueil de pro-
cès-verbaux de synodes protestants, de < 600à lft20. – 3" His-

toire de l'académie protestante de Die, en D«Mp/t!):e, au

XV/7* siècle, par E. Arnaud. 4° Tomes II et 111 des Ar-

chives de la Drôme. 5° Ordonnances épiscopales, mande-

ments et statuts imprimés de Vienne, Grenoble, Valence,

Die, Samt-Paul-Trois-Châteauï, Gap, Sisteron et Vaison.

6" Recueil d'arrêts concernant les protestants du Dauphiné,

après la révocation de l'édit de Nantes. 7" Procès-ve) baux

des visites pastorales auxxvn' et xvm* siècles.–8° Archives

de l'étectinn de Romans, comprenant au xvnr siècle les

budgets et registres de comptabilité des communautés.

9° Aux archives de la Drôme, un dossier considérable de

pièces relatives aux écoles, de 1789 à 1833. 10" Vie de

Mgr ~M<Ater de 5!<!)!<onc!a~M'' de ~'M~M des p?-e-

tres du 5<ït'<<-5'<tC?'eme'!<,poM?' la dM'ec<:o'! des seM:'MfM't'eï,

1 vol. in-8*, 1879. 11° .H~ot/'e de l'Université de Va-

lence, par M. Nadal (186t, 1 vol. in-8", Valence). 12° Le

~)<tMpA!)ie, journal de Grenoble, articles de M- Pilot (t879)

sur l'enseignement public dans la Provence. 13° Bulletin

de la Société d'archéologie de la Drôme (t. VII), étude sur

les écoles. [L. Maggiolo.]

DAUPHINS (Éducation des). Depuis que

Philippe de Valois avait acquis, en 1349, les do-

maines de Humbert II, dauphin du Viennois,

il fut d'usage en France d'appeler du nom de

dauphin le fils aîné du roi, l'héritier de la

couronne. Le dernier dauphin de France a été le

duc d'Angoulême, fils de Charles X.

L'éducation des dauphins fut de tout temps

particulièrement soignée. Cependant, il semble

qu'on se soit en général plus préoccupé de leurs

plaisirs que de leurs études. L'instruction du

grand dauphin, fils de Louis XIV, par Bossuet,

et l'instruction du second dauphin, le duc de

Bourgogne, par Fénelon, ont été dans l'histoire

pédagogique de la monarchie deux exceptions et

deux exceptions inutiles, puisque ni l'un ni l'au-

tre de ces princes n'a vécu assez pour être appelé

à utiliser dans l'exercice du pouvoir les résultats

do ses études.

Jusqu'à sept ans, le dauphin restait entre les

mains des femmes. Sa maison se composait d'une

gouvernante, choisie parmi les personnes de la

plus haute noblesse, d'une sous-gouvernante,
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d'une nourrice, d'une berceuse, d'un grand nom-

bre d'autres personnes. Vers la troisième ou )a

quatrième année, on donnait au dauphin un

instituteur pour lui apprendre à lire et lui ensei-

gner les premiers éléments de la religion.

A sept ans, le dauphin passait des mains des

femmes dans celles des hommes. Il était con-

fié à un gouverneur qui avait sous ses ordres un

sous-gouverneur,
un précepteur, un sous-précep-

teur, un lecteur, deux gentilshommes de la cham-

bre, un confesseur ordinaire, un premier valet

de chambre ordinaire, quatre autres valets de

chambre, un chirurgien, un barbier, un porte-

manteau, un porte-arquebuse, etc., etc. La mai-

son du dauphin se complétait par six gentilshom-

mes spécialement attachés à sa personne et qui

portaient le nom de menins. Le marquis de Dan-

geau fut un des M!CH!M~ du grand dauphin. Il

mérita cette faveur surtout par ses talents de

société. «Il s'était appliqué, dit Saint-Simon dans

ses Af~:o!rM, à savoir tous les jeux qu'on jouait

alors, lepiquet, la bête, l'hombre, le hoc, le reversi,

le brelan, et à approfondir toutes les combinaisons

des jeux et celles des cartes. C'était, d'ailleurs.

un homme plat, d'une fadeur à faire vomir, grand

admirateur de riens, bouffi d'orgueil et de fa-

daises. » Tels étaient les compagnons q~e l'on

donnait aux futurs rois de France

En revanche, le gouverneur, le précepteur et les

professeurs du dauphin furent choisis avec le plus

grand soin. C'est le duc de Montausier qui gouverna

l'éducation, c'est Bossuet qui dirigea l'instruction

du prince. Après eux venaient, associés à leur tâ-

che, une légion d'hommes distingués ou érudits

Daniel Huet, avec le titre de sous-précepteur et

la charge de suppléer Bossuet, quand celui-ci

était fatigué ou malade Fléchier, qui écrivit pour

le dauphin l'Histoire de Théodose Cordemoy, le

lecteur du prince, l'auteur d'une Histoire de France

inachevée qui, après l'exclusion portée contre les

ouvrages de Mezerai qu'on jugeait écrits dans un

esprit trop indépendant, servit aux études histori-

ques de Monseigneur; Jean Donjat, qui avait mis-

sion d'enseigner l'histoire et qui composa un

~&?'e~ de l'histoire romaine et grecque; puis l'ar-

chitecte Blondel, l'auteur du Cours de ma~6?Ma~

t;ques pour Monseigneur le Dauphin (16S3), qui

enseigna aussi à son élève l'art de fortifier des

p/ace<, l'art de ,jeter des bombes, la stratégie en

un mot; le physicien Jacques Rohault, philosophe

cartésien, et son successeur le danois Roëmer,

chargés l'un et l'autre de rendre sensibles aux

yeux du prince par d'ingénieuses expériences les

principes de la physique l'académicien Couplet,

habile dans l'hydraulique et la science du nivel-

lement; l'astronome Amontons; l'anatomiste Du

Verney; enfin, et sans prétendre les nommer tous,

Brianville, Renaudot, Pellisson, le sous-gouver-

neur Millet de Jeure, Israël Sylvestre, Sauveur,

Tournefort. Tout ce que la France comptait de

savants, d'érudits, de lettrés, fut mis à contribution

pour élever le dauphin, sans succès, hélas 1 car,

malgré les efforts de Bossuet, le dauphin resta un

homme médiocre, peu studieux, et dont le faible

esprit plia sous le poids de tant d'études diver-

ses, trop peu appropriées à son incapacité.

N'oublions pas la phalange d'humanistes qui

prépara la collection des ~lM<eM~ du Dauphin des

éditions latines ad usum Delphini, qui ne com-

prend pas moins de 65 volumes. Huet présida à ce

travail où il eut pour collaborateurs l'abbé Fleury,

M. et M" Dacier, etc.

Un des traits les plus intéressants de cette

éducation princière, à laquelle le pape s'intéres-

sait, dont l'Académie française demandait l'éloge

solennel, dont Boileau disait « qu'elle renfermait,

comme en abrégé, la félicité publique, < ce fut le

moyen qu'on imagina pour exciter l'émulation un



peu endormie du dauphin. Quatre écoliers de
qualité furent admis, sous le titre d'enfants i
d'honneur, à étudier près de Monseigneur. Deux i

pages, en outre, participaient aux études du prince. 1
Ils assistaient au coucher, à la prière, et aussitôt <
après commençait entre ces jeunes latinistes une (
sorte de concours, de tournoi « C'était à qui mon- <
trerait avoir retenu le mieux des sentences em- a
pruntées aux auteurs latins qu'on avait étudiés
dans la journée. » Cet exercice ~M soir continua r
pendant dix années, sans être interrompu un seul i
jour Comment s'étonner après cela que le dau- 1
phin, malgré son inattention et sa paresse, soit d
parvenu à avoir quelques notions de la langue d
latine? j,

Un autre artifice pédagogique employé dans l'é- C
ducation du dauphin fut l'admission, la présence, s
aux leçons qu'il recevait, de quelques étrangers b

-de distinction, de personnages éminents, soit par é
leur rang, soit par leur science. On espérait que d
les louanges qu'il recevait de ces visiteurs con- p
tribueraient à exciter son zèle. p

Mais on ne sait ce qui doit le plus surprendre pdans ce remarquable essai de pédagogie princière, q
l'activité et l'art ingénieux des maîtres, ou l'in- I<
curable indolence du disciple. Aussi, pour secouer a
sa torpeur, ne lui ménageait-on pas les punitions d

corporelles. Louis XIV avait officiellement trans- p
mis le droit de correction au duc de Montausier. si
Investi de ces fonctions par nomination royale, le s;
duc, homme irréprochable, mais dur et brusque qà l'excès, prit au sérieux son titre d'exécuteur F
des hautes œuvres et usa largement de son droit.
Bossuet assistait et laissait faire. On voit par cet pl
exemple combien était encore puissant le préjugé 1'.
qui considérait comme nécessaires les châtiments p]
physiques. La dignité princière ne défendait pas SE
du fouet les fils des rois de France. Le sérénissime Q
dauphin était roué de coups tout comme le plus at
mince élève des Jésuites. Louis XIV n'avait qi
garde de trouver mauvais qu'on fouettât son fils co
lui-même n'avait-il pas été fouetté dans SON en- se
fance, comme son père Louis XIII, comme son jeaïeul Henri IV? re

Bossuet avait exprimé le vœu que l'éducation co
donnée au dauphin fût rendue commune à tous les le
Français. Du moins il eut la satisfaction de voir
Fénelon, dans l'éducation du second dauphin, le so
duc de Bourgogne, employer pour le fils les écrits toi
qui avaient été composés pour le père; par )K<
exemple la G~MMKa~ latine que Bossuet avait ré- tel
digée lui-même, et dont il existe une copie qui m<
porte sur le premier feuillet ces mots Copie pour et

.M~e~eM?- le duc de Bourgogne. a~
Mais Fénelon, s'il suivit les mêmes méthodes du

d'instruction que Bossuet, ne dirigea pas l'éduca- et
tion du duc de Bourgogne dans le même esprit et
n'apporta pas dans ses fonctions de précepteur la qu
même allure. Bossuet avait été sévère, grand, ma- rie
jestueux; Fénelon, comme l'y portait son carac- let
tère, fut doux, aimable, insinuant. Il est vrai qu'il quavait affaire à une tout autre nature d'élève. Le éM
grand dauphin avait peu d'esprit et un caractère au:
ingrat. Le second dauphin, sous des dehors très de!
vifs et orgueilleux, cachait des trésors de sensibilité « J
et d'intelligence. Aussi, le duc de Bourgogne de- de
vint sous la direction de Fénelon le plus studieux, Sisle plus vertueux, et en même temps le plus dévot dr<
des princes. Il le devint même avec excès. Il fut il
dévot au point de ne pas vouloir assister à un bal ter
donné par le roi, parce que c'était le jour de l'É- lai:
piphanie. Il fut studieux au point de mécontenter ne
et d'inquiéter son entourage on se demandait 1
avec inquiétude si ce jeune homme absorbé par n'a
les livres et par les offices, et qui avait les goûts ser
d un moine, aurait les vertus d'un roi. La mort aui
prématurée du prince n'a pas permis que la ques- cat
tion fût résolue. de
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e C'est en 1689 que Fénelon entra en fonctions le
duc de Beauvilliers, gouverneur du prince, l'avait

x désigne au choix du roi. Fénelon appela auprès de
lui comme sous-précepteurs l'abbé de Beaumont,

t et l'abbé Fleury, l'auteur d'un des meilleurs traités
3 de pédagogie que nous ait légués le xvn* siècle, le

Choix et la méthode des études. L'abbé Fleuryavait déjà dirigé l'éducation des princes de Conti.
Ce fut surtout par des moyens détournés, indi-

t rects, et & force de finesse, que Fénelon réussit à
1 intéresser l'intelligence de son impétueux élève

Il imagina de composer des fables adaptées à la vie
t du prince, remplies d'allusions discrètes à ses

défauts, à ses travers, et qui lui apportaient, sous
le voile de la fiction, des leçons pleines d'à propos.

C'est de là qu'est sorti le Recueil de Fables co~co-
~M pour f~M~~oM de Monseigneur le duc de

BoM~o~e (publié seulement en 1706). Ces fables
étaient écrites au jour le jour, pour remédier aux
défauts que le précepteur venait de surprendre,
pour encourager les vertus qui se montraient. Le
prince faisait immédiatement l'application à sa

propre conduite du récit en apparence indifférent
qu'on lui présentait. Ainsi, la fable de Fantasquele faisait réfléchir sur ses emportements et lui
apprenait à s'en corriger. Un jour, dans un accès
de colère, le dauphin s emporte jusqu'à dire à son
précepteur qui le réprimandait Nun, non, mon-
~eM~e MM qui suis et qui vous êtes. C'est
sans doute pour répondre à cet accès de fatuité
que fut composée la fable intitulée Bacchus e~
Faune.

Fénelon aimait l'artifice en éducation. Il em-

ployait volontiers les petites scènes arrangées à
l'avance, qui instruisent sans en avoir l'air. Le
prince était extrêmement irascible: lui faire un
sermon contre la colère eût été peine perdue.
Qu'imagine Féneion ? Un matin, il envoie dans les
appartements de son élève un ouvrier menuisier à
qui il a fait la leçon. Le prince passe, s'arrête et
considère les outils « Passez votre chemin. Mon-
seigneur, s'écria l'ouvrier d'un air menaçant, car
je ne réponds pas de moi; quand je suis en fu-
reur, je casse bras et jambes à ceux que je ren-
contre. On devine la moralité de l'histoire, et
le parti que put en tirer Féneion.

De même qu'il avait appris la morale au prince
sous forme de fables, Fénelon lui enseigna l'his-
toire sous forme de dialogues. Les Dialogues des
morts mettent en scène des hommes de tous les
temps et de tous les pays Chartes-Quint et un
moine de Saint-Just, Aristote et Descartes, César
et Alexandre, etc. C'étaient autant de tableaux
agréables qui venaient, de temps en temps, s'intro-
duire dans les cadres d'un enseignement régulier
et suivi de l'histoire.

On ne saurait trop admirer la souplesse d'esprit
que Féneion déploya dans cette éducation si labo-
rieuse et si délicate. Il variait avec une merveil-
leuse habileté ses moyens pédagogiques. Quel-
quefois, il faisait appel à l'amour-propre de son
élève il lui remontrait ce qu'il devait à son nom,
aux espérances de la France. Il lui faisait signer
des engagements d'honneur de se bien conduire.
« Je promets, foi de prince, à M. l'abbé de Féneion
de lui obéir. Fait à Versailles, le 20 novembre 1689.

Signé. Louis. » D'autres fois, et plus souvent, il s'a-
dressait à son cœur il le dominait par la douceur
il lui inspirait des sentiments d'affection et de

tendresse, que le prince exprimait ainsi: « Je
laisse derrière la porte le duc de Bourgogne et je
ne suis plus avec vous que le petit Louis. »

Il faut regretter que les dauphins de France
n'aient pas rencontré souvent des précepteurs
semblables à Fénelon et à Bossuet. Nos rois en
auraient mieux valu: mais, le plus souvent, l'édu-
cation des princes a été écourtée par les nécessités
de la politique. Louis XIV était déjà roi quand il
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recevait, avec insouciance, les leçons de Lamothe

Le Vayer. Par un étrange jeu de la fortune, ceux-

là seuls parmi les dauphins de France ont été éle-

vés avec soin, par des maîtres éminents, que la

mort a frappés avant l'âge et qui ne sont pas

arrivés au trône. [Gabriel Compayré.J

DEBRY (Jean). Conventionnel français, né

en 1760, mort en 1834. En 1790, étant membre du

directoire du département de l'Aisne, il publia un

Essai ~Mr l'éducation nationale, où il s'inspirait

des principes de Locke et de Rousseau. Elu à la

Convention, il siégea sur les bancs de la Gironde,

et ne prit aucune part, durant le cours de l'an-

née 1793, aux importantes discussions sur l'in-

struction publique mais deux mois après le 9

thermidor, dans la séance du 2 vendémiaire an III,

il exposa ses idées sur l'éducation dans un Discours

sur les fondements de la MOr~e. Tout en laissant

à la famille le soin de l'éducation de la première

enfance, Debry veut que les lois tracent aux pa-

rents la voie à suivre. « La nature conseille à la

mère de nourrir ses enfants. Eh bien, la loi récom-

pensera l'acquit de ce devoir en l'honorant. Que

les lois disent: les vêtements seront salubres et

adaptés aux mouvements du corps; la nourriture

sera saine, sobre et commune, car le fondement

de l'égalité, c'est la frugalité, etc. Les lois hono-

reront les pères qui n'auront pas remis à autrui la

touchante mission d'être les premiers instituteurs

de leurs enfants, » Il demande en outre, comme la

plupart de ses contemporains, des exercices en

commun, des spectacles, des fêtes, dans lesquels

il voit un puissant moyen d'éducation. « Si vous

voulez que vos lois soient stables et que la Révolu-

tion fasse du peuple un corps immense et si bien

lié, que le choc des petits intérêts, des petites

passions individuelles, ne puisse ni l'ébranler, ni

le désunir, donnez-lui, en habitudes, tout ce qui

fait le but de cette révolution: fêtes, moralité,

principes, exercice des droits civiques, tout cela

doit composer la vie civile du peuple, comme le

manger, le boire, le vêtir, le dormir, comprennent

la vie physique de l'homme. » II propose en outre

l'établissement d'une censure des mœurs dans

chaque département, des censeurs, au nombre de

trois, élus par le peuple, gourmanderaient les ci-

toyens dont la conduite serait repréhensible, et

récompenseraient les belles actions.

Devenu ensuite membre du conseil des Cinq-

Cents, où il joua un rôle assez actif, et dont il fut

deux fois président, Debry y plaida la cause de

l'autorité paternelle dansun~eM!0!)'esM?'MM!o~-

bilité du droit de pa~'e~e ~e/a~ueMCM~ à l'éduca-

tion des enfants (an VI, 1797). Envoyé comme

plénipotentiaire au Congrès de Rastadt, il faillit,

comme on sait, y perdre la vie dans le guet-apens

que les Autrichiens tendirent aux représentants de

la France. Après l'établissement de l'empire, Debry

rentra dans l'obscurité.

DECAMPE (A.). Directeur de l'école Saint-

Charlemagne à Toulouse, et auteur d'un ouvrage

publié en t822 sous ce titre Considérations sur

l'état actuel des MïceM~ de la jeunesse /raKpH!s~

et sur les moyens d'améliorer l'esprit de celle qui
doit lui .'Mcc~y (Toulouse, in-8, 44 p.). Décampe

annonce qu'il va mettre à nu les vices de l'éduca-

tion moderne, et indiquer le moyen d'y remédier.

« Le moment est venu de dire, à cet égard, la vé-

rité tout entière. Le gouvernement a prouvé par le

choix qu'il vient de faire d'un nouveau chef de

l'Université, qu'il sentait le besoin d'une grande

réforme dans notre système d'éducation publi-

que. B La cause du mal, suivant notre auteur, ce

sont les funestes doctrines des prétendus philan-

thropes du siècle dernier, qui ont voulu « sim-

plifier les études, en éloigner toutes les épines.

Ils tournèrent en ridicule ce qu'ils appelaient les

méthodes routinières. A les entendre, l'éducation
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allait être plus attrayante, plus douce, plus variée,

plus complète, plus utile, en un mot plus philoso-

phique. » Il faut reprendre les vieilles traditions.

« Revenons à la méthode que nous avions méprisée
accoutumons les jeunes gens à vaincre les dif-

ficultés, au lieu de les éluder. » II faut surtout

fonder l'enseignement sur une base religieuse.
« On voit bien où j'en veux venir nous avons perdu
les corporations religieuses qui se consacraient à

élever les jeunes gens: tant qu'elles ne nous se-

ront pas rendues, n'espérons pas d'éducation chré-

tienne, c'est-à-dire de véritable éducation. »

DÉCENTRALISATION. Une centralisation

excessive entraîne trop souvent des lenteurs pré-

judiciables on a reconnu depuis longues années

que, dans un grand nombre de cas où les lois

antérieures exigeaient l'autorisation du pouvoir

central, l'homologation de l'autorité départemen-
tale suffisait.

Les décrets des 25 mars 1852 et 13 avril 1861 ont

beaucoup étendu les pouvoirs des préfets en ma-

tière de tutelle administrative. A ces décrets sont

annexés quatre tableaux indiquant les affaires

décentralisées.

Les lois des 18 juillet 18G6 et 24 juillet 1867

avaient notablement élargi les pouvoirs des con-

seils généraux et des conseils municipaux la loi

du 10 août 1871 sur les premiers a été beaucoup

plus loin. Elle a restreint sensiblement les pou-

voirs de l'autorité préfectorale pour appeler les

membres des conseils généraux à participer da-

vantage à la vie publique.

On a pu remédier ainsi à une grande partie des

excès de la centralisation sans altérer l'unité ad-

ministrative, venue de l'Assemblée constituante

et du Consulat. Il importe, en effet, de réserver

à l'autorité supérieure le contrôle qui lui permet

de réprimer les abus pouvant léser l'intérêt géné-

ral ou opprimer les individus et les minorités.

V. Conseil .Më?'a~ BoM~M.

Aux termes de l'arrêté ministériel du 6 mai

1864. les recteurs statuent directement et par dé-

légation du ministre sur les objets suivants con-

cernant l'enseignement primaire 1° nomination

des commissions d'examen pour les fonctions

d'inspecteur primaire 2° nomination des garçons

de bureau, concierges et agents subalternes des

écoles normales.

Les décrets des 25 mars 1852 et 13 avril 1861 au-

torisent les préfets à statuer directement sur certai-

nes affaires départementales et communales qui

exigeaient précédemment la décision du chef de

l'Etat et du ministre de l'intérieur.

Aux termes du premier de ces décrets, art. 5, ils

nomment directement, sur la présentation des

divers chefs de service, les directeurs et profes-
seurs des écoles de dessin et les conservateurs
des musées des villes.

Le tableau A annexé à ce décret leur donne le

droit de statuer sur l'affectation d'une propriété

départementale à un service d'utilité départemen-

tale, lorsque cette propriété n'est déjà aBeOée à

aucun service sur l'acceptation ou le refus des

dons au département sans charge ni affectation

immobilière et des legs qui présentent le même

caractère ou qui ne donnent pas lieu à réclama-

tion sur les dons et legs de toute sorte de

biens, lorsqu'il n'y a pas de réclamation des fa-

milles.

D'après le décret du 13 avril 1861, les préfets

statuent aussi, sans l'intervention du ministre de

l'instruction publique et des cultes, sur les objets

suivants Répartition de la moitié des fonds de

secours alloués au budget pour les écoles et les sal-

les d'asile. [E. de Resbecq.]

DÉCÈS. – En cas de décès de l'instituteur ou

de l'institutrice titulaire, le préfet est tenu de

mettre le conseil municipal de la commune en de-

<



meure d'émettre son avis sur la question de savoir 1

s'il désire que l'école soit confiée à un maître lai- r

que ou à un maître congréganiste ~Circ. 12 juill.
1862). 11 doit ensuite consulter le conseil départe-
mentaldel'instruction publique (Cire. x8 oct. 1871).
V. 0~/W!. [L. Armagnac.] 1

DECISION. Dans son acception la plus large,
ce mot signifie l'acte par lequel un fonctionnaire

statue sur un objet rentrant dans ses attributions. 1

Les ministres, préfets, maires, le conseil d'Etat et

les conseils de préfecture prennent des décisions

qui sont exécutoires par elles-mêmes. Les subor- c

donnés -sont obligés de se conformer aux décisions 1
de leurs supérieurs hiérarchiques et les admi- 1
nistres doivent s'y soumettre, lorsqu'elles leur ont É

été régulièrement notifiées, à moins qu'ils n'aient r

des motifs sérieux de croire qu'elles sont con- p
traires aux lois et règlements en vigueur. Dans ce c

cas, les intéressés ont le droit de déférer au con-

seil d'Etat ou aux conseils de préfecture, suivant t
les circonstances, comme entachés d'excès de j
pouvoirs, les actes qu'ils jugent illégaux. 1

Les décisions ministérielles sont rendues pour i

faciliter l'exécution des lois ou des décrets, pour r

les expliquer ou pour résoudre les difficultés aux- s

'quelles leur application peut donner lieu dans la

pratique. La décision revêt quelquefois la forme c

d'arrêté, de règlement, de circulaire mais, dans t

le langage ordinaire, on désigne plus spécialement, c

sous le nom de décision ministérielle, une décision

statuant sur un cas particulier et qui sert de 1

précédent pour résoudre des difficultés de même t

nature. [L. Armagnac.] 1

DECLARATION. –On désignait autrefois sous 1

ce nom ,une loi par laquelle le prince expliquait, t

réformait ou révoquait une ordonnance ou un édit.

En 1598, une déclaration de Henri IV enjoint aux a

pères et mères, tuteurs et autres personnes char- t

gées de l'éducation des enfants, de les envoyer 1

aux écoles et aux catéchismes depuis l'âge de 9 ans r

jusqu'à 14. La déclaration de 1666, et celle du

13 décembre 1698 surtout, sont plus explicites
cette dernière exige la création d'écoles dans les S

villes et les campagnes, elle fixe (art. IX) le traite-

ment des maîtres et des maîtresses. La déclara- 1

tion du 16 octobre 1700, celle du 14 mars 1724, 1

enregistrée au Parlement, confirment et complè- 1

tent les dispositions des lois, ordonnances et édits 1

antérieurs. Tout est prévu dans la déclaration de

1724 les règlements, les programmes, les salai- 1

res, l'impôt spécial, l'obligation, la surveillance;
on punira sévèrement ceux qui auraient la ~MïeWM 1

de contrevenir à la volonté royale (art. V) il y
aura partout des maîtres et maîtresses d'école; ils 1

enseigneront à lire et à écrire, le tout comme il

sera réglé par les évoques le traitement variera 1

de 150 à 250 livres pour les maîtres, de 100 à 150
livres pour les maîtresses tous les habitants se- 1

ront imposéf pour ce traitement, si la commune
n'a pas de ressources spéciales (art. VI). Il y a 1

obligation pour l'enfant de fréquenter l'école jus-
qu'à 16 ans les évêques s'en informeront soigneu- 1

sèment ~<les juges, procureurs et ceux des sieurs 1

qui ont la haute justice feront toutes les dili-

gences, perquisitions et ordonnances, pour l'exé- 1

cution de la volonté royale (art. VII). Les

procureurs, les haut-justiciers exigeront, tous les 1

mois, des curés, vicaires, maîtres et maîtresses, un

e/af exact de tous enfants qui n'iront pas à l'é-
cole: on signalera leur nom, leur âge, leur sexe et J
le nom de leurs parents, pour faire contre les con-

trevenants toutes les poursuites nécessaires. Ils

rendront compte tous les six mois au moins aux 1

procureurs-généraux des diligences faites à ce

sujet. Les consuls, maires ou échevins des parois- J

ses sont forcés de fonder des écoles « s'ils vou-

laient, par économie, se dispenser d'en avoir, les J

prélats sont autorisés d'en établir, les consuls et
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l'émettre son avis sur la question de savoir
habitants

tenus de les payer, et pour cet effethabitants tenus de les payer, et pour cet effet per-
mis de lever sur eux 100 ou 120 livres par an. »

– V~ Edit, Ordonriance. [L. Maggiolo.]
DECLARATtON DES DROITS ME L HOMME.

V. Constitution dans la Ire et dans la II" PAR-

rIE.

DÉCLARATION D OUVERTURE D ÉTABUS
SEMENTS PRIMAIRES ET SECONDAIRES.
V. Ouverture.

DÉCORATION DE LA LÉGION D HONNEUR.
Les nominations ou les promotions dans l'ordre

de la Légion d'honneur, institué le 19 mai 1802,

pour récompenser les services civils et militaires,

peuvent être accordées à tout citoyen français ou

étranger digne de cette haute distinction les
membres du corps enseignant, à tous les degrés,

peuvent donc participer à la distribution de ces

iécorations.

Elles sont accordées par le chef de l'Etat, sur la

proposition du
ministre dont relèvent ceux qui sont

jugés dignes de ces distinctions. Les décrets qui
les octroient sont insérés au JoM~~a~ officiel et au

Bulletin des lois ils contiennent, pour chaque no-
mination ou promotion, l'exposé sommaire des
services qui l'ont motivée.

Les projets de décret doivent être soumis au

:onseil de l'ordre, qui vérifie si les nominations
3t promotions sont faites en conformité des lois

3t règlements en vigueur (Loi du 25 juillet 187:)).
Le ministre de l'instruction publique a, pour

t'administration qu'il dirige, sa part dans la distri-
bution de ces hautes récompenses. Les recteurs,
les inspecteurs généraux et les préfets lui signalent
les fonctionnaires que recommandent l'excellence
3t la durée de leurs services.

Les instituteurs dont les noms suivent, qui
raient obtenu la série des récompenses et dis-

tinctions honorifiques conférées directement par
.e ministre de l'instruction publique, ont été nom-

més chevaliers de la Légion d'honneur

MM.

~7 avril 1833. Blanc, directeur de l'école modèle

protestante à Mens (Isère).
t838. Demoyencourt, chef d'institution à Paris.
H44. Dupont (Hippolyte), chef d'institution à Paris.
t" mai 1845. Lefèvre, instituteur à Paris.

t2 août 1852. Liès-Bodart, chef d'institution

Charleville.

[6 août 1854. Fichet, directeur de l'Ecole profes-
sionnelle de Ménars (Loir-et-Cher).

11 août 1860. Demond, directeur de l'Ecole mu-

nicipale supérieure d'Orléans.

t3 août 1862. Thiéry, instituteur public à Roche-
fort.

t4 août 1863. Leloup, ancien directeur de l'Ecole

professionnelle de Nantes.

t2 août 1864. Guilleminot, instituteur public à
Saint-Denis.

t2 août i865. Giraud, instituteur communal à
Grival (Somme).

M. Magat, instituteur communal à Tarare (Rhône).
Id. Mottez, directeur de l'Ecole primaire supé-

rieure de Lille.

t4 janvier 1866. Francomme, instituteur public à

Bourgaltroff (Meurthe).
16 juin 1866. Goudet, frère Alphonse, directeur

des écoles chrétiennes et des cours d'adultes de
Bordeaux.

Id. Rousseau, instituteur public au Chaptelat

(Haute-Vienne), directeur d'une Ecole normale
d'élèves-maïtres stagiaires.

13 août 1866. Manson, instituteur public à Ver-
noux (Ardèche).

M. Ferraton, instituteur public à Belon-sur-Ource

(Côte-d'Or).
Id. Duval, instituteur public à Sainte-Marthe

(Eure).
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.13 août 18€P. Bordère, instituteur public à Gèdre d~

(Hautes-Pyrénées;,
et correspondant de l'Institut. ti

Jd. Grandmaison, instituteur public à Montjoie rc

(Haute-Garonne), y
J~. Regimbeau, ancien instituteur, directeur d'un d~

cours normal et délégué pour l'inspection du ~c

matériel des écoles de Paris. s<

14 août 1867. Bourgeois, instituteur public à C

Girmont (Vosges). P

M. Dulac, instituteur public au Mans. n

Durécu, instituteur public à Melun. L

Id. Forgeot, instituteur public à Feuges (Aube). c~

Id. Patin, instituteur public à Baumont (Cal- v~

vados).
d

Jd. Royer, frère Tempier, instituteur public à p

Montpellier.
d

/6/. Villatte, instituteur public à Montlouis (Pyré- p

nées-Orientales).

Id. Ussel, institutenr public à Coux (Dordogne). a.

14 août 18ti8. Taratte, instituteur public à Metz. s~

Id. Dupuy, instituteur public à Rochechouart.

Id. Noyon, instituteur public à Turlaville (Man-

che).
8 mai 1869. Poulain, instituteur public à Illiers

(Loir-et-(,her).
c'

11 août 1869. Demkès, instituteur public, rue des q

Batignolles, Paris. b

Dubois, instituteur public à Oby (Nord). d

Id. Gougeon, instituteur public à Onzain (Loir-et- t]

Cher).
Id. Quérité, instituteur public à Gauville (Eure). d

août 1870. D'André, instituteur public à Azil- s

lanet (Hérault).
Id. Barbier, instituteur public à Paris, n

Id. Dulac, instituteur public à Visker (Hautes- p

Pyrénées).
0

M. Veker, instituteur publie à Paris. i

Id. Taiclet, ancien instituteur public à Metz. n

13 novembre 1874. Depéret, instituteur public à v

Pierre-Buffière (Haute-Vienne).
v

4 mars t875. Grangis, frère Juminien, instituteur a

public à Brest.

'9 février 1876. Lehir, instituteur public à Rostre-

nem (Côtes-du-Nord).

.Id. Frère Amance, instituteur public à Aurillac.

8 février 1877. Henry, instituteur public à Paris. a

9 août 1R77. Wignolle, instituteur public à Meri- i

gnies (Nord).
3 octobre 1877. Livet, instituteur libre à Nantes. t

T février 1878. Rastoix, instituteur public à Villos- t

sanges (Puy-de-Dôme).
août t878. Larroque, instituteur public à Tou- 1

louse.

-9 février 1880. Colombo, instituteur public à i

Biskra (Algérie). )

Les chevaliers portent une étoile d'argent sus-

pendue à un ruban rouge les officiers la portent

en or avec une rosette les commandeurs la por-

tent en sautoir; les grands-officiers portent la ]

croix d'officier avec une plaque en argent sur le ]

côté droit de l'habit les grands-croix ont la plaque i

gauche avec un large ruban passé transversale- 4

ment sur l'habit et auquel la croix est attachée.

Nul ne peut être promu au grade d'officier sans 4

avoir passé quatre ans dans celui de chevalier; au

grade de commandeur sans avoir passé deux ans

~ians celui d'officier; au grade de grand-officier

sans avoir passé trois ans dans celui de comman-

deur au grade de grand-croix, sans avoir passé

-cinq ans dans celui de grand-officier.

DÉCRET. Ce mot a été employé en des sens

différents par les divers régimes qui se sont suc-

cédé depuis 1789. Sous la Constituante et la Légis-

-iative, on appelait décrets les actes législatifs de

l'assemblée, non encore revêtus de la sanction

royale lorsque le roi les avait sanctionnés, les

.1.J.1:JUJ.L:.t.L 1

[Georges Petit.]

décrets prenaient le nom de lois. Avec la Conven-

tion, le terme de loi, qui impliquait la sanction

royale, disparait, et les actes de l'assemblée sou-

veraine s'appellent uniformément décrets. Le mot

de décret est de nouveau remplacé par celui du

loi durant la période du Directoire et celle du Con-

sulat. Sous l'empire, à côté des lois votées par le

Corps législatif et des sénatus-consultes délibérés

par le !Sénat, reparaissent les c~o'e~ c'est le

nom réservé aux actes émanant de l'empereur.

La Restauration et la monarchie de juillet rempla-

cèrent ce terme par celui d'ordunnance. Le gou-

vernement provisoire de 1848, et la Constituante

de la même année (celle-ci jusqu'au moment de ia

promulgation de la constitution), donnèrent le nom

de ~c?'e~ à leurs actes souverains. Le second em-

pire, enfin, rendit à ce terme le sens qu'il avait

eu de 1804 à 1814, en l'employant pour désigner les

actes du pouvoir exécutif c'est le sens qu'il con-

serve encore aujourd'hui.
Les actes du pouvoir exécutif se divisent en

décrets généraux ou ~e<y/MMp~a!r<M et décrets

spéciaux.
Les décrets généraux comprennent l* les dé-

crets portant ~/e~e~ d'oe~ro/!OMpMA~Mc,

qui doivent être préalablement soumis à l'assem-

blée générale du conseil d'Etat. C'est là une con-

dition de leur légalité dont l'exécution est men

tionnée par ces mots « le conseil d'Etat entendu a

2° les e~'c?'e~Me~a!?~ proprcme~ dits, ren-

dus sur le rapport d'un ou de plusieurs ministres,

sans que l'intervention du conseil d'Etat soit exigée.

Ces deux sortes de décrets présentent les

mêmes caractères que la loi; ils en sont le com-

plément et ont comme elle force obligatoire ils

ont la sanction pénale (Code pénal, art. 471, n" 15).

Ils diffèrent cependant de la loi en ce qu'ils éma-

nent d'une autre autorité et en ce qu'ils ne doi-

vent tendre qu'à l'exécution de la loi; sans pou-

voir être en contradiction ni avec son texte ni
avec son esprit.

Les décrets spéciaux se divisent en

1 Dec''e<s </oMuer?:p~!e~aM;r, dont les objets fort

variés sont du domaine du droit constitutionnel

2° Décrets rendus au contentieux. Ces décrets,

auxquels un usage constant applique le nom d'ar-

rêts, sont des jugements préparés par le conseit

d'Etat et qui n'ont de force que par la volonté du

chef du pouvoir exécutif. Ces décrets portent la

mention le conseil d'Etat au co~eM~'CMx e~e~M;

3° Deo'e~ adMMMM/ra~, qui sont les plus nom-

breux, et parmi lesquels se trouvent par exemple

ceux qui portent nomination ou révocation des

recteurs, des inspecteurs généraux de l'instruction

publique, des professeurs titulaires des facultés

approbation des élections faites par l'Institut

nominations et promotions dans l'ordre de la

Légion d'honneur, etc.

Tous les décrets sont signés par le président de

la République et contresignés par le ministre sur

la proposition duquel ils ont été rendus. Ils sont

inscrits au Bulletin des lois, soit in extenso, soit

en abrégé, selon leur importance.
Nous donnons ci-dessous la liste, aussi complète

que possible, des décrets des pouvoirs soit légis-

latif, soit exécutif, rendus sous les divers régimes

et intéressant l'instruction publique.

CONVENTION.

2 octobre 1792. Décret instituant un Comité

d'instruction publique.

12 décembre 1792. Décret sur l'organisation des

écoles primaires, rendu sur le rapport de M.-J.

Chénier, au nom du Comité d'instruction publi-

que. (La Convention ne vota de ce décret que

l'article 1" du titre ler. V. p. 52t.)

14 février 1793. Décret autorisant les corps ad-
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ministratifs à fixer le traitement des professeurs
de collèges; et addition à ce décret (du même

jour).
8 mars 1793. Décret relatif à la vente des biens

formant la dotation des collèges et, autres éta-

blissements d'instruction publique (V. p. 530); et

addition à ce décret (du 12 mars).
5 mai 1793. Décret relatif aux bourses vacantes

dans les collèges.
Idem. Décret relatif aux pensions des profes-

seurs des collèges.
12 et 14 mai 1~93. Décrets instituant, pour

l'enseignement des sourds-muets, une école su-

périeure à Paris, et six écoles dans les départe-
ments.

30 mai 1793. Décret sur l'établissement des

écoles primaires, rendu sur le rapport de Ba-
rere au nom du Comité de salut public (V.
p. 530).

10 juin 1793. Décret organisant le Muséum,
rendu sur le rapport de Lakanal, au nom du

Comité d'instruction publique.
13 juin 1793. Décret ouvrant un concours pour

la composition des livres élémentaires (V. p. 531).
29 juin 1793. Décret portant que la distribution

des prix dans les collèges de la République con-

tinuera d'avoir lieu comme par le passé et se

fera en présence des autorités constituées.

3 juillet 1793. Décret instituant une commission

de six membres chargée de présenter un projet
de décret sur l'éducation et l'instruction publi-

que.
27 juillet 1793. Décret instituant le Muséum

central des arts (Musée du Louvre).
1*" août 179 Décret établissant le système

décimal, rendu sur le rapport d'Arbogast, au

nom du Comité d'instruction publique.
8 août 1793. Décret supprimant les Académies,

rendu sur le rapport de Grégoire, au nom du

Comité d'instruction publique.
13 août 1793. Décret portant qu'il y aura des

établissements nationaux où les enfants des ci-

toyens seront élevés et instruits en commun

(plan Lepelletier amendé par la commission des

six), rendu sur la proposition de Danton (V.
p. 540).

31 août 1793. Décret réorganisant l'Observa-

toire, rendu sur le rapport de Lakanal, au nom

du Comité d'instruction publique.
9 septembre 1793. –Décret supprimant les écoles

militaires, à l'exception de celle d'Auxerre.

15 septembre l':93. Décret, rendu sur la péti-
tion du département de Paris, établissant trois

degrés progressifs d'instruction, indépendam-
ment des écoles primaires, et supprimant les

collèges et les facultés de théologie, de méde-

cine, des arts et de droit (V. p. 54~).
16 septembre 1793. Décret suspendant indéfi-

niment le décret rendu la veille.

Me~. – Décret adjoignant trois membres à la

commission des six, chargée de présenter un

plan d'éducation et d'instruction publique (dé-
cret du 3 juillet 1793), et la transformant en

commission des neuf.

5 octobre 1793. Décret établissant le calendrier

républicain, rendu sur le rapport de Romme, au

nom du Comité d'instruction publique.
2ge jour du 1" mois de l'an JI (20 octobre <793).

Décret rendu sur la proposition de Léonard

Bourdon, rapportant le décret du 13 août 1793
relatif aux maisons d'éducation commune.

30e jour du t" mois de l'an II (21 octobre 1793).
Décret relatif à l'organisation et a la distribu-

tion des premières écoles, rendu sur le rapport
de Romme au nom de la commission des neuf

(V. p. 546).

3'jour du 2e mois de l'an II (9< octobre 1793).
Décret fixant les nouveaux noms des mois et ceux

LH~Utt~i –c t

rs des jours de la décade, rendu sur le rapport de
le Fabre d'Eglantine, au nom du Comité d'instruc-

tion publique.
ts 5 brumaire au II(26 octobre 1793). Décret con-
a- tenant des articles additionnels au décret du
et 30 vendémiaire an II (V. p. 546 et 547).

7 brumaire an II (28 octobre 1793). -Décret addi-
es tionnel sur le placement des premières écoles,

la première nomination des instituteurs et des
s- institutrices, et leur traitement (V. p. 547 et

548).
M- 9 brumaire an II (30 octobre 1793). Décret con-
u- tenant des articles additionnels au décret du
e- 30 vendémiaire an II, et des dispositions rela-

tives à la surveillance des écoles nationales (V.
es p. 548~.

a- 12 brumaire an II (2 novembre 1793). Décret
V. organisant les archives nationales.

18 brumaire an II (8 novembre 17i)3). Décret

n, fondant l'Institut national de musique (Conser-
lu vatoire).

19 brumaire an II (9 novembre 1793). Décret
ar portant que le décret sur l'organisation des pre-
). mières écoles (du 30 vendémiaire an II) sera ré-
m visé concurremment par une commission de six
t- membres à la nomination du Comité de salut pu-
se blic, et par le Comité d'instruction publique.

29 frimaire an 11 ()9 décembre 1793). Décret sur
m l'organisation de l'instruction publique, rendu
et sur le rapport de Bouquier, au nom de la com-

li- mission nommée par le Comité de salut public

(V. p. 552 et 553).

m 4 pluviôse an !I (21 janvier 1794\ Décret insti-
tuant une bibliothèque publique dans chaque

le district.

m 8 pluviôse an II (27 janvier 1794). Décret relatif
à l'établissement d'instituteurs de langue fran-

s, çaise dans plusieurs départements, rendu sur le
lu rapport de Barère, au nom du Comité de salut

public (V. p 555).
3s !) pluviôse an II (28 janvier 1794). – Décret ouvrant
:i- un concours pour la composition des livres élé-
m mentaires. (Le décret du 13 juin 1793 était resté
9S inexécuté. V. p. 554 et .~55.)
l. 21 ventôse an II (11 mars 1794). Décret insti-

tuant l'École centrale des travaux publics, rendu

a- sur le rapport de Barère, au nom du Comité
m de salut public.

13 prairial an II ( ["juin 1794). Décret instituant

;s l'École de Mars, rendu sur le rapport de Barère,
au nom du Comité de salut public (V. p. 557).

i- 7 vendémiaire an III (28 septembre 1794). Dé-

is cret organisant l'École centrale des travaux pu-
t- blics, rendu sur le rapport de Fourcroy, au nom

as du Comité de salut public.
s- 19 vendémiaire an III (10 octobre t794). Décret

instituant le Conservatoire des arts et métiers,
fi- rendu sur le rapport de Grégoire, au nom du

Comité d'instruction publique.
ta 9 brumaire an III (30 octobre 1794). Décret ins-

~n tituant l'École normale centrale et les écoles

s- normales des départements, rendu sur le rap-
'n port de Lakanal, au nom du Comité d'instruction

publique (V. p. 559 et 560).
3r 27 brumaire an III (17 novembre 1794). Décret

u sur les écoles primaires (remplaçant le décret du

29 frimaire an II), rendu sur le rapport de La-

). kanal au nom du Comité d'instruction publique
-d (V. p. 563 et 56)).
)3 14 frimaire an 111 (4 décembre 1794). Décret

organisant les Écoles de santé (Écoles de méde-

). cine).
i- 10 germinal an III (30 mars 1795). Décret ins-

rt tituant l'École des langues orientales.

if 7 ventôse an III (25 février 1795). Décret ins-

tituant les Écoles centrales, rendu sur le rapport
– de Lakanal, au nom du Comité d'instruction pu-

blique.
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~r an 111 (24 iuin 1795). Décret insti- novembre 18i.Décret
impérial concernant

T messidor an III (24 juin 1795). Décret insti- 15

tuant le Bureau des longitudes. 1~ ti

10 thermidor an 111 (28 juillet 1795). Décret 31

organisant l'Institut national des aveugles.

15 fructidor an III (1" septembre 1795). Décret

imposant à l'École centrale des travaux publics 31

le nom d'École polytechnique.

30 vendémiaire an IV (19 novembre 1795). Dé-

cret concernant les Ecoles de services publics

(V. p. 569).

3 brumaire an IV (24 octobre 1795). Décret sur
g

l'organisation de l'instruction publique (rempla-

çant les décrets des 9 brumaire, 27 brumaire et

7 ventôse an III), rendu sur le rapport de Dau-

nou, au nom de la Commission des onze et du

Comité d'instruction publique (V. p. 569 et 570).

~g~ – Décret additionnel au décret précédent,

portant qu'il y aura des écoles primaires spe-

ciales pour les filles, rendu sur le rapport de

Lakanal, au nom du Comité d'instruction publique

(V. p. 570).

24 fructidor an XII (II septembre 1804). Décret

impérial instituant des prix décennaux pour les

ouvrages de science, de littérature, d'art, etc.

4e jour complémentaire an XII (21 septembre 1804).

–Décret impérial concernant l'organisation des 7

Ecoles de droit.

3 Horéal an XIII (23 avril 1805). Décret impé-

rial déterminant le nombre d'élèves nationaux 5

qui seront entretenus dans les lycées, et la divi-

sion du prix de la pension en cinq masses.

12 août 1807. Décret impérial concernant les 9

baux à terme des hospices et des établissements

d'instruction publique. t

~/t. – Décret impérial sur le mode d'accepta-
o

tion des dons et legs faits aux fabriques, aux

établissements d'instruction publique et aux 2

communes.

17 mars 1~!8. Décret impérial portant organi-

sation de l'Université. o
Décret impérial nommant le grand-mai- 3

tre, le chancelier et le trésorier de l'Université.

24 mars 1808. Décret impérial sur la dotation

de l'Université..
2

17 septembre 1808. Décret impérial contenant

diverses prescriptions réglementaires pour l'U- 2

niversité. o

11 décembre 1808. Décret impérial donnant d

à l'Université les biens restés disponibles des

anciens établissements d'instruction publique.

4 juin 1809. Décret impérial contenant diverses

dispositions pour accorder le régime des ancien-

nes écoles avec celui de l'Université. 1

31 juillet 1809. Décret impérial concernant le

costume des membres de l'Université.

28 novembre 1809. Décret impérial concernant 3

les prix décennaux pour les ouvrages de scien-

ces, de littérature et d'art.

18 octobre 1810. –Décret impérial sur l'éméritat

et les pensions de retraite des membres de S

l'Université.

9 avril 1811. –Décret impérial portant concession

gratuite aux départements, arrondissements et

communes, de la pleine propriété des édifices

et bâtiments nationaux actuellement occupés

pour le service de l'administration des cours et

tribunaux, et de l'instruction publique.

2 mai 1811. Décret impérial sur la répartition

des bourses des lycées entre les communes et

le gouvernement.

29 juillet 1811. Décret impérial exemptant de

la conscription les élèves de l'Ecole normale.

12 septembre 18H. Décret impérial autorisant

l'Université à poursuivre l'expropriation de ses

débiteurs.

L 1J ~.1 ao nr a

PREMIER EMPIRE.

5 novembre 1811. Décret impérial concernant

le régime de l'Université.

!l juillet 1X12. Décret impérial concernant

l'habillement des élèves des lycées et des col-

lèges.
tl août 1813. Décret relatif aux fonctions du tré-

sorier et de la section de comptabilité du con-

seil de l'Université.

ASSEMBLÉE CONSTITUANTE DE 1848.

juillet 1848. Décret de l'Assemblée, ouvrant

des crédits extraordinaires destinés à augmenter

les traitements des instituteurs primaires et à

secourir les institutrices communales.

PRÉSIDENCE DE LOCIS-NAPOLÉON BONAPARTE.

20 avril 1850. Décret relatif au traitement des

instituteurs communaux.

14 juillet 1850. – Décret relatif aux dispositions

concernant les écoles musulmanes françaises en

Algérie.
29 juillet 1850. Décret portant règlement d'ad-

ministration publique pour l'exécution de la

loi du 15 mars 1850.

30 septembre 1850. Décret relatif à l'instruc-

tion primaire et secondaire dans les écoles mu-

sulmanes d'Algérie.

7 octobre 1850. Décret sur les dispositions re-

latives à l'exécution de la loi du 15 mars 1850

en ce qui concerne l'enseignement primaire.

5 décembre 1850. Décret concernant le règle-

ment des conditions auxquelles les étrangers

peuvent être admis à enseigner en France.

9 décembre 1850. Décret relatif aux distinc-

tions honorifiques des membres de l'enseigne-

ment public et libre.

30 décembre 1850. Décret relatif aux pension-

nats primaires.
24 mars 1851. Décret concernant le règlement

des écoles normales primaires.

SECOND EMPIRE.

31 janvier 1852. Décret concernant le mode

d'autorisation des congrégations religieuses de

femmes.

24 décembre 1852. Décret relatif au costume

des inspecteurs des écoles primaires.

29 décembre 1853. Décret concernant les cais-

ses d'épargne des instituteurs.

31 décembre 1~53. Décret relatif aux disposi-

tions nouvelles concernant l'instruction pri-

maire. (Des écoles communales et des insti-

tuteurs des écoles de filles; de la rétri-

bution scolaire.) ,3

16 mai 1854. Décret relatif à l'institution du

comité central de patronage pour les salles

d'asile.

21 mars 1855. Décret organique concernant les

salles d'asile.

8 août 1855. Décret sur la liquidation
des cais-

ses d'épargne des instituteurs communaux.

26 décembre 1855. Décret portant règlement

pour l'administration et la comptabilité inté-

rieure des écoles normales primaires.

10 décembre 1856. – Décret relatif à la liquida-

tion des caisses d'épargne des instituteurs pri-

maires, et surveillantes des salles d'asile de

Pari s.

29 août 1857. Décret relatif au transfert à la

caisse des retraites pour la vieillesse, des fonds

déposés par les instituteurs à la caisse des dé-

pôts et consignations.

21 juin 1858. Décret concernant les traitements

de l'inspection primaire.

18 août 1860. Décret concernant la nouvelle

fixation des vacances dans les écoles normales

primaires.
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~braISM.–D~CT'ftfn.ifo~nantInc~n~t~ T.29 décembre 1860. Décret concernant les ins-
tituteurs suppléants.

1 août 1861. Décret sur la nomination d'un
troisième maître adjoint dans les écoles nor-
males primaires.

19 avril 1862. Décret relatif à la fixation du
traitement des instituteurs.

31 mai 186?. Décret portant règlement général
sur la comptabilité publique. Comptabilité in-
térieure des écoles normales primaires.

4 septembre 1863. Décret concernant les insti-
tuteurs et les fonctionnaires des écoles norma-
les primaires.

28 mars 1866. Décret concernant la gratuité
dans les écoles primaires.

27 décembre 1866. Décret concernant les titres

honorifiques créés par le décret du 17 mars 1808.
12 février 1867. Décret concernant l'enseigne-

ment de l'agriculture dans les écoles normales

primaires, les écoles communales et les classes
d'adultes.

2 mai 1870. Décret fixant l'âge des aspirantes
au brevet de capacité.

27 juillet 1870. Décret concernant les traite-
ments des instituteurs et des institutrices.

TROISIÈME RÉPUBLIQUE.

-20 décembre 1873. Décret relatif à l'Institut
des frères de la doctrine chrétienne de Nancy.

15 février 1875. Décret relatif aux circonscrip-
tions territoriales pour l'inspection du travail
des enfants dans l'industrie.

~7 mars 1875. Décret relatif aux enfants em-

ployés dans l'industrie.

H février 1876. Décret plaçant les établissements
d'instruction de l'Algérie dans les attributions
du ministère de l'instruction publique.

8 août 1876. Décret relatif au traitement des
instituteurs.

.15 janvier 1877. Décret relatif aux brevets de

capacité complets.
22 mars 1879. Décret relatif à l'inspection des

salles d'asile.

.13 mai 1879.'– Décret relatif à la création du
musée pédagogique.

J3 octobre 1879. Décret portant affectation du

palais du Trocadéro aux divers services du mi-
nistère de l'instruction publique et des beaux-
arts.

14 février 1880. Décret relatif aux bourses
nationales d'enseignement primaire supérieur.

-24 février 1880. Décret fixant le traitement des
directrices d'écoles normales primaires.
DEGRANTHE. Professeur au collège Louis-

le-Grand, Degranthe fit paraître en 1789 le Pro-

,let d'un plan d'éducation nationale suivant la
MOM!<' Cf!M/OM du r0.yOMM!e en 75 ou 85 (~M~-
ments, Paris, in-8". C'est une de ces publications
médiocres dont la Révolution fit éclore un si grand

nombre. L'auteur voudrait attribuer à chaque
département huit instituteurs nationaux, les uns
pour les plus jeunes enfants, les autres pour les
plus grands il y aurait eu en outre un collège dans

chaque chef-lieu, et quatre collèges nationaux à
Paris.

tH'JEUNER. – V. ~OM.
DELACOUX (A.). Médecin français, auteur

d un livre intitulé Education MK!~p des enfants
(Paris, 1827), dont une 2e édition parut en 1829,
in-3' 352 p. Cet ouvrage, écrit avec bon sens par
un homme éclairé, serait d'une lecture utile encore
aujourd'hui. Il est divisé en deux parties. Dans
la première, l'auteur traite de la grossesse, de
1 allaitement, du sevrage, des aliments en général.
Dans la seconde, il parle des vêtements, des ber-
ceaux et des lits, du sommeil et de la veille, de
la gymnastique, des châtiments et des punitions
considérés dans leurs rapports avec l'hygiène des

s- enfants, etc. Il recommande les exercices gym-
nastiques pour les jeunes filles il s'élève contre

tn 1 emploi des châtiments corporels, autant au point
r- de vue médical qu'au point de vue éducatif.

DELACROIX DE CONSTANT (Charles).
– Dé-

lu puté de la Marne à la Convention nationale, né
en 1740, mort en 1805. Il publia en 793 un P~-o/e~al de loi sur l'éducation co~~M~e (Imprimerie na-

!i- tionale, in-8, 24 pages), où l'on retrouve les idées
de Lepelletier et qui n'eut pas les honneurs de

-i- la discussion. Il fut le père du célèbre peintre
a- Eugène Delacroix.

DELAGUEULLE. Député à la Convention
té nationale pour le département du Loiret, Dela-

gueulle proposa dans l'été de 1793, au moment où
's le plan d'éducation nationale de Lepelletier était

en discussion, un Plan simple, facile et M~/b~"3- d'une éduca!ion ~epM~/ïcawe et ~opM/aM'e. « La
is mesure que j'ai à proposer, dit Delagueulle, met
!S en action la véritable éducation commune. Elle

n'exige aucune avance, aucune dépense qui puisse
's grever la nation car les établissements sont tout

formés, les instituteurs existent. Cette mesure
consiste à astreindre tous les citoyens indistinc-
tement à apprendre, à un âge déterminé, un art,
un métier ou profession capable de leur procurer
les moyens de subsistance. » Le projet de Dela-

it gueulle ne fut pas discuté.
y. DELAHAYE. – Instituteur français, qui dirigeait)- à Paris, sous la Restauration, une école libre située
il dans l'île Saint-Louis. En 1820, il ouvrit dans son

établissement une école du soir gratuite, destinée
L- aux ouvriers adultes. Il y enseignait la lecture

l'écriture, le calcul et le dessin linéaire. Les ré-~
;s sultats de cet enseignement furent tellement
s remarquables à la fin de la première année, dit

M. Ph. Pompée, que, dans sa séance générale du
!S 27 mars 1822, la Société pour l'instruction élé-

mentaire décerna une première mention honora-
e ble au c~e~ fondateur d'une école gratuite pour

les adultes à Paris.
s DELALAIN. Nom d'une famille de libraires

qui remonte à l'année 1764. En 1808, le fils du
u fondateur de la maison, Jacques-Auguste Delalain,

devint acquéreur de la maison Barbou, dont les
n éditions latines avaient été si appréciées au dix-

huitième siècle; dès lors la librairie Delalain se
consacra aux publications classiques, destinées à

1 enseignement dans les lycées et collèges. En 183C,
s

Jules-Henri-Auguste Delalain fut associé à son
père. Devenu, en 1841, seul chef de la maison,

s et honoré du titre d'imprimeur de l'Université,
M. Jules Delalain ne se contenta pas de conti-
nuer la tradition paternelle, en s'adonnant a la

publication des auteurs latins et grecs dont les édi-
t tions remarquablement correctes avaient fait la ré~

putation de la librairie qu'il était appelé à diriger.
s L'instruction primaire, à laquelle la loi de 1833
1 venait de donner une impulsion nouvelle, devint

aussi l'objet de sa sollicitude éclairée avec le
concours de professeurs distingués il fit paraître,
sous le titre de l'Ami de l'enfance, un cours d'en-

geignement élémentaire comprenant un Abécédaire
i ïM~MC~y et !M~reM<m~, un FaMer des e~/a"

et un ~~<MtH liltérnire des enfants. On lui doit
aussi, soit comme éditeur, soit comme auteur, des

publications importantes relatives à la législation
universitaire. Il fonda, en février 1848, le ~ecM<? l
e~ lois et actes de l'instruction pM~~Me~qui con-

tinue à paraître sous la direction de son fils, M. Paul

Delalain; et en 1850, l'Annuaire de ~'t'/s~Mc~o?:

pMM~Me. Un peu plus tard parut, sous le nom
de Nau et Delalain, un commentaire de la loi de
1850 (La loi du 15 1850 sur l'enseignement,
expliquée et commentée par ses moti fs, les actes

législatifs, et la ~Mr!s~'MdeMce) ce travail, revu
et augmenté à mesure que des lois ou arrêtes
nouveaux venaient modifier la législation existante,
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a eu deux éditions. Après la loi de 1867, il pu- a

blia Les lois de l'instruction primaire combi- B

nées entre elles avec indication des décrets et d

ar)'e'Ms r MdM$ pour
leur exécution. Citons en- a

core la Législation de l'enseignement secondaire d

spécial (186M), la Léqislation des titres /MKO?- e

ques de /'t7!~rMC~!OM pM~/t~MC (1870), la Législa- q

tion ~M établissements libres d'instruction publi- li

que (1870). Il faut noter aussi la part qu'a prise ç

M. Delalain à la publication de plusieurs ouvrages s

sur des matières d'instruction publique Compta- r

A~/e des lycées, Recueil des e:~CM~!r~ instruc- t

tions, Dictionnaire d'instruction primaire, etc. Il c

tut un des collaborateurs les plus zélés du Journal e

de la /t&)'aïrze, où il a fait paraître entre autres un r

intéressanttravaiisurla Question </es livres scolaires. 1

« Les créations de M. Delalain, dit M. Noblet 1

dans la notice qu'il lui a consacrée (Vo'Hat ~ë- æ

Me~ de n/Kp~e?'!e et de la H&raï'ïe, du 6 (

octobre 1877), lui survivront. Elles lui avaient ac- i

quis, sur toutes les questions de jurisprudence 1

universitaire, une compétence, une autorité qu'on (

se plaisait à invoquer et que son inépuisable obli- 1

geance s'empressait de mettre au service de cha- (

cun. C'était pour ses travaux la récompense qu'il 1

appréciait le plus. Il en avait toutefois reçu une i

autre interprète du corps enseignant, le ministre a

de l'instruction publique lui avait décerné le titre 1

d'officier d'académie, et plus tard celui d'officier 1

de l'instruction publique. M. Jules Delalain, 1

mort en 1878, a eu pour successeurs ses deux fils,

MM. Paul et Henri Delalain, les chefs actuels <

de cette maison qui compte aujourd'hui plus d'un

siècle d'existence.

DELAPALME Emile).–Magistrat et écrivain

français, né à Paris en 17H3, mort en )868.

Entré dans la magistrature en 1815. M. Dela

palme a été successivement avocat général à la

cour royale de Paris, avocat général et, depuis 1847,

conseiller à la cour de cassation. En qualité de

fondateur et de président de la Société de l'asile-

école de Fénelon, il a eu une très grande part

dans la création de l'établissement de Vaujours

(Seine-et-Oise), colonie agricole destinée à l'ins-

truction et à l'éducation de plus de quatre cents

enfants recrutés presque tous dans les familles

pauvres de Paris.

M. Delapalme est l'auteur de plusieurs livres

de lecture courante pour les écoles primaires,

qui ont eu. les uns et les autres, de très nom-

breuses éditions le Premier ~'e des petits e'i-

fants, le Premier livre de l'en fance et le Premier

livre de l'adolescence. Ces livres, simplement et

purement écrits, contiennent, sous la forme de

préceptes, de réflexions ou d'anecdotes, des le-

çons de morale mises, avec beaucoup de talent et

de charmes, à la portée du premier âge et de l'âge

moyen. La note religieuse y domine, sans qu'il y

soit fait toutefois acception de tel ou tel culte

particulier. Le Premier livre ru c:7o'/fH, à l'adresse

des jeunes gens et aussi des habitants des cam-

pagnes, fait suite aux publications purement sco-

laires de M. Delapalme Si ce livre qui, d'ailleurs,

n'a pas été réédité depuis isti7, se sent, sur quel-

ques points, de la date à laquelle il a été écrit, on

y trouve, agréablement mises en action comme

représentant les faits et dires d'une petite ville de

province supposée par l'auteur, des notions, en

général fort justes, de droit civil, d'économie et de

morale sociale. M. Delapalme a aussi publié un

Dictionnaire de l'agriculture, qui n'est pas sans

mérite. LCh. Defodon.]

D< LASALLE. –V. S~ e (-B. de).

DELATOUR. – V. L~OM?' Ide).

DË~AH~AY (Pierre-Py-P.'u)ain).
Educateur

français du commencement du XVIIIe siècle, inven-

teur d'une méthode pour l'enseignement, de la tec-

ture, qui eut à cette époque un certain succès.

1 1 1 ~1 _n 1 11.7 ;1 .onnr.. c~ mnti,nr~P Pt1 1Î1.`~ à ?t \'a.bbp.
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« Quand il présenta sa méthode en 1713 à l'abbé

Bignon, ce savant, après l'avoir examinée, y trouva

de fort grands avantages, et applaudit au zèle et

aux vues de l'auteur. Cette méthode eut ensuite

d'autres approbateurs distingués par leurs talents

et leurs lumières et l'expérience a montré depuis

que l'on pouvait s'en servir avec beaucoup d'uti-

lité. » (L'abbé Goujet, dans la Bibliothèque /t'aM-

~<Me.) Delaunay, après avoir expérimenté son

système durant plusieurs années dans le pension-

nat qu'il dirigeait, en résuma les principes dans

un ouvrage intitulé M~od" du rieur Py-Poulain

de Launay, ou l'art d'apprendre à lire le /~<n~<M

et le ~!M, Paris, 1719. Mais ce livre ne'fut pas-

mis en vente. « Feu mon père, écrivait en 1741i

le fils de Delaunay, « ancien maître de pension à

Paris, n'a composé sa méthode qu'après vingt

années d'expérience de sa profession il l'a fait

exercer chez lui pendant plus de quinze ans avec

un succès reconnu du public. Elle a subi en

1719 l'examen auquel on assujettit les nouveaux.

ouvrages mon père, muni de ce premier suffrage,.

la 'fit imprimer; quoique ses principes fussent

excellents et vrais, il ne fut pas content de la

forme de son traité il mourut avant de l'avoir

refondu et rédigé le peu d'exemplaires qu'il en

avait fait imprimer ne fut point débité, et la mé-

thode est demeurée inconnue du public, » Mais

Delaunay fils se fit le propagateur des idées de

son père, qu'il exposa dans un traité assez volu-

mineux, sous le titre de « Méthode pour ~p/~<?~-

dre à /~e le /ra~aM le latin, par un système

si aisé et si naturel, qu'on y fait plus de progrès

en trois mois, qu'en trois ans par la méthode

ancienne et ordinaire » Paris, 1741, in-)S, 22&

pages. Le trait principal de la méthode de Delau-

nay consiste dans la prononciation des consonnes

au moyen de l'e muet; mais il maintient l'épella-

tion, en la simplifiant toutefois. La méthode est

divisée en huit leçons, comprenant chacune des

tableaux de lettres et de syllabes. Un chapitre est

est consacré à l'examen du système du ~Mre«M

~po~v;p/t:<y:/e inventé une vingtaine d'années

auparavant par Dumas- Delaunay fils reproche

en particulier à ce système de ne rien faire pour

l'enseignement de l'écriture, qui doit, selon lui,

être donné à l'élève en même temps que celui de

la lecture. Dans un appendice, Delaunay fils, de-

vançant Dumarsais, Voltaire, et divers grammai-

riens modernes, propose une simplification de

l'orthographe. V. Lec<M~e, p. 1538.

I)ËLËGAT!ON. – On désigne sous le nom de dé-

légation la mission donnée à quelqu'un pour agir,

soit temporairement, soit pour une affaire spéciale,

au nom d'un fonctionnaire empêché ou absent.

I. Il peut arriver quelquefois, soit par suite de

l'absence, de la maladie, de la mise en congé

d'un fonctionnaire, soit par la création d'emplois

nouveaux répondant à des besoins imprévus et.

urgents, soit enfin par différentes autres causes,

que des services publics resteraient en souffrance,

s'il n'était pourvu provisoirement aux emplois.

vacants.

Dans ce cas et suivant l'importance des fonc-

tions, le ministre, le recteur et le préfet peuvent

déléguer une personne qui est .ou investie à titre

provisoire des pouvoirs de celle qu'elle remplace,

ou chargée temporairement de remplir une mission

déterminée.

1 La délégation prend fin 1° si le délégué, réu-

nissant les conditions voulues pour être titulaire,

reçoitune nominauon définitive; 2" si une autre

personne remplissant ces conditions est nommée

à l'emploi vacant; 3° si enfin les causes qui ont

motivé le travail exceptionnel et imprévu auquel

il a fallu pourvoir viennent à prendre fin.

II. En règle générale, lorsqu'un fonctionnaire

public est appelé par la loi, en raison de ses fonc-
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tiens principales, remplir une mission secon-
daire déterminée, il ne peut se faire remplacer,
pour l'accomplissement de cette mission, par une
personne désignée par lui, à moins qu'une dispo-
sition législative spéciale ne lui ait formellement
conféré le droit de se substituer un délégué.

Sauf ce cas particulier, il doit exercer lui-
même les attributions que lui donne la loi. S'il en
est empêché, il ne lui appartient pas de déléguer
une personne à son choix pour le remplacer. Ses
fonctions accessoires appartiennent de droit à celle
qui en cas d'absence, de maladie ou d'empêche-
ment, le remplace lui-même dans ses fonctions

principale
En conséquence, le préfet qui, aux termes de

l'article & de la loi du 14 juin 1854, est président
de droit du Conseil départemental, ne peut déléguer
personne pour présider le conseil à sa place, la
loi de 1854 ayant supprimé les mots « ou son

délégué a qui existaient dans la loi du 15 mars
1850. Si le préfet absent est remplacé temporai-
rement dans ses fonctions par le secrétaire-géné-
ral ou par un conseiller de préfecture pourvu
d'une délégation générale, celui-ci, remplissant
alors réellement les fonctions de préfet, même en
ce qui concerne l'instruction primaire, publique
ou libre, doit devenir, par cela même, membre et

président du Conseil départemental de l'instruc-
tion publique pendant sa délégation. Mais dans
tous les cas où le préfet, non remplacé dans ses
fonctions par une personne pourvue d'une déléga-
tion générale, s'absente ou s'abstient d'assister
aux séances du Conseil, nul ne peut y siéger à sa

place, et la présidence appartient au vice-président.
Un curé ne peut déléguer son vicaire d'une

manière permanente dans les droits à l'inspec-
tion des écoles que lui confèrent les articles 18
et 44 de la loi du 15 mars 1850. Ce n'est que dans
les cas où le vicaire sera investi temporairement
des fonctions de curé qu'il pourra exercer une sur-
veillance légale sur les écoles, etc. [L. Armagnac.]

DÉLÉGUÉ DU CULTE ISRAÉLITE. V. Mi-
nistres des différents cultes.

DÉLÉGUÉES GÉNÉRALES ET SPÉCIALES
DES SALLES D'AStLE. – V. /M!'Dee~:ces et Sa~e~
d'asile.

DÉLÉGUÉS CANTONAUX. I. Nomination
et r~uoc~foM des delégués. Inconxpatibili-
tés. Les délégués cantonaux sont des person-
nes choisies par le Conseil départemental pour
veiller à la direction morale et à la bonne instal-
lation matérielle des écoles.

« Le Conseil départemental désigne un ou plu-
sieurs délégués résidant dans chaque canton, pour
surveiller les écoles publiques et libres du canton,
et détermine les écoles particulièrement soumises
à la surveillance de chacun.

» Les délégués sont nommés pour trois ans ils
sont rééligibles et révocables. Chaque délégué 1

correspond, tant avec le Conseil départemental 1

auquel il doit adresser ses rapports, qu'avec les 1

autorités locales pour tout ce qui ragarde l'état et 1
les besoins de l'enseignement primaire dans sa

circonscription (L. 15 mars 1850, art. 48). » ]
Les délégués sont donc les représentants du Con- 1

seil départemental, qui statue souverainement sur (
leur nomination et qui jouit, pour leur désignation, <
de la liberté la plus entière. t

La loi ne confère d'office ces fonctions à qui s

que ce soit. Le préfet, président de droit du Con. 1
seil départemental, soumet à cette assemblée des l
propositions qu'elle est libre d'accepter ou de
rejeter. L'usage ~s'était introduit, dans certains

départements, de considérer quelques mandatai- i
res élus comme devant nécessairement faire par- ]
tie des délégations cantonales. Le Conseil supé- (
rieur de l'instruction publique, consulté, a émis, i
le H janvier 1874, l'avis suivant ((

« Considérant, d'une part, que, dans un grand
nombre de localités, la délégation cantonale créée
par l'article 42 de la loi du 15 mars 1850, n'a
qu'une existence nominale qu'il importe d'assu-

t rer partout le fonctionnement régulier de cette
institution

»
Considérant, d'autre part, que l'usage s'est

t introduit, dans certain nombre d'académies, de
considérer comme devant être nécessairement in-
vestis de la délégation cantonale, le conseiller gé-
néral, le conseiller d'arrondissement, le maire et
le curé du chef-lieu de canton

» Que sans doute, les conseillers généraux et

d'arrondissement, les maires et curés du chef-lieu
sont au nombre de ceux vers qui devra souvent se
porter la confiance des Conseils départementaux,
mais que la raison déterminante du choix doit
être exclusivement empruntée aux aptitudes spé-
ciales de la personne

» Le Conseil supérieur émet le vœu que M. le
ministre veuille bien donner des instructions aux
préfets dans le sens des observations qui précè-dent. » f

Les fonctions des délégués sont gratuites; comme
celles de membre du Conseil départemental. Lors
de la discussion du projet de loi sur l'instruction
primaire, en 1850, un député, M. de Castillon,
proposa d'ajouter au texte proposé les mots sui-
vants « Les fonctions des délégués cantonaux
sont gratuites. » M. Beugnot. rapporteur de la
commission, répondit.: a H a été entendu de tout
le monde~ et je crois que la chose n'avait pas
besoin d'explication, que les fonctions des délé-
gués cantonaux, et, je dirai plus, toutes les fonc-
tions des personnes qui n'appartiennent pas au
personnel administratif de l'instruction publique,
sont des fonctions gratuites. Pour tous ceux qui
entrent dans le Conseil départemental, les fonc-
tions sont gratuites. Nous n'avons pas cru devoir
en parler ce serait presque leur faire injure
que de le dire dans la loi. Il en est de même des

délégués cantonaux. n

Le Conseil départemental ne doit charger de ces
fonctions honorables et désintéressées que des
personnes dévouées à la cause de l'enseignement.
a Il ne faut pas qu'elles puissent jamais être don-
nées à ceux qui les rechercheraient uniquement
comme des moyens d'influence. Elles doivent être
considérées seulement comme des occasions de
service public et de dévouement. » (Circ. 24 jan-
vier t874.)

II n'est pas nécessaire que le délégué réside
dans le canton dont il est chargé d'inspecter les
écoles (Décis. minist., 12 mars Ï852).

Nul ne peut être délégué cantonal s'il n'a pas la
qualité de Français. Cela résulte expressément
d'un arrêt de la Cour de cassation en date du
16 avril 1851, aux termes duquel les délégués can-
tonaux sont considérés comme fonctionnaires pu-
blics et ne peuvent par suite être autorisés à sur-
veiller les écoles s'ils ne sont pas Français ou
naturalisés.

« Nul chef ou professeur dans un établisse-
ment d'instruction primaire, public ou libre, no
peut être délégué du Conseil départemental.
(Décret 29 juillet 1850, art. 44.) La raison de
cette incompatibilité est évidente. On ne sau-
rait, en effet, surveiller comme délégué cantonal
son propre établissement, et l'inspection faite dans
les institutions rivales ne présenterait pas les

garanties nécessaires de justice et d'impartialité.
II. Rapports des délégués avec le Conseil dépar-

temental. C'est du Conseil départemental, dont
ils sont les représentants, que les délégués doivent
recevoir des instructions c'est à cette assemblée

qu'ils doivent rendre compte de la manière dont
ils remplissent leur mission. Outre les rapports
qu'ils sont tenus de lui adresser régulièrement,
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~nnpnt df la loi tf moven de SR mettre en 1 leur surveillance une direction d'autant plus utileils tiennent de la loi te moyen de se mettre en

relation directe avec elle.

« Chaque délégué peut, lorsqu'il n'est pas mem-

bre du Conseil départemental, assister à ses

séances avec voix consultative pour les affaires

intéressant les écoles de sa circonscription. »

(L. 15 mars 1850, art. 42, § 3.)
En fait, ce n'est qu'exceptionnellement et lors-

qu'il s'agit d'affaires importantes que le Conseil

départemental convoque un délégué pour assister

à l'une de ses séances et ce n'est également que

dans des cas fort rares que les délégués demandent

à être entendus en Conseil départemental, mais le

droit est inscrit dans la loi et n'en subsiste pas

moins; si les circonstances lui paraissaient l'exiger,

un délégué ne devrait pas hésiter à le revendiquer.

III. ~eMM!OM~ des t/e/t~u~. Si les délégués
ont simplement la faculté d'assister aux séances

du Conseil départemental, ils doivent se mettre en

rapport avec leurs collègues.
Ces réunions des délégués entre eux sont fort

importantes. C'est là en effet qu'ils fixent la ligne
de conduite uniforme à suivre dans la visite des

écoles, qu'ils mettent en commun les observations

personnelles et l'expérience de chacun c'est dans

ces assemblées que les délégués sont tenus au

courant de tout ce qui intéresse l'instruction pri-
maire et particulièrement les écoles du canton.

Chacun peut ainsi s'instruire, comparer utilement

la situation des établissements dont il a la sur-

veillance avec ceux dont ses collègues ont pris la

charge c'est là que s'étudient les questions diffi-

ciles, délicates ou douteuses, et que l'on s'éclaire

mutuellement par la discussion c'est là enfin que
se prépare le rapport d'ensemble que chaque dé-

légation adresse tous les trois mois au Conseil

départemental.
L'avis isolé d'un délégué cantonal dans les

questions de sa compétence a toujours une grande
influence sur les décisions de l'administration
mais les délibérations arrêtées en commun, après
mûr examen, par tous les membres d'une déléga-

tion, auront une autorité bien plus considérable

encore et pèseront d'un grand poids sur ses réso-

lutions.

Les réunions des délégués sont o~M<WM ou

~.r~'aore~MaM'e~

Les réunions ordinaires sont obligatoires. Elles

ont lieu conformément au § 4 de l'art. 42 de la

loi du 15 mars 1850

« Les délégués se réunissent au moins une fois

tous les trois mois au chef-lieu de canton, sous

la présidence de celui d'entre eux qu'ils dési-

gnent, pour convenir des avis à transmettre au

Conseil départemental. »

Ils doivent, dit le texte de la loi, se réunir au

moins une fois par trimestre, ce qui permet d'é-

tablir que, dans le cas où elles le jugeraient à

propos, les délégations pourraient se réunir plus
souvent.

Les réunions extraordinaires sont facultatives.
« Sur la convocation et sous la présidence du sous-

préfet ~les délégués des cantons d'un arrondisse-

ment ~CMOCM~ être réunis au chef-lieu de l'arron-

dissement pour délibérer sur les objets qui leur

seront soumis par le préfet ou par le Conseil dé-

partemental M (Décr. 29 juillet 1850, art. 46).
Ce n'est plus ici un président élu qui a la direc-

tion de l'assemblée le décret l'attribue au sous-

préfet. En outre, ce ne sont pas seulement les

délégués d'un canton, ce sont ceux de tout l'ar-

rondissement qui sont réunis au chef-lieu .de cet

arrondissement.

« Le règlement d'administration publique du

29 juillet dernier, dit la circulaire du 24 décembre

1850, ea complétant l'organisation des délégations
cantonales et en permettant de les réunir au chef-

lieu d'arrondissement, a eu pour but de donner à

~– JJEjijJCjUUrjO ~Ai~i~AUA

n leur surveillance une direction d'autant plus utile

qu'elle sera plus uniforme, et de permettre au

t- Conseil départemental de recueillir avec plus de

;s précision tous les faits dont la connaissance par-
's faite lui importe à un si haut point. »

» « Les inspecteurs primaires assistent, dit l'ar-

ticle 43, § 3, du décret du 29 juillet !850, avec

s- voix délibérative, aux réunions des délégués can-

il tonaux prescrites par le quatrième paragraphe de

)r l'art. 42 de la loi organique et à celles dont il est

e fait mention en l'art. 46 du présent règlement, »

it c'est-à-dire aux réunions ordinaires. « Il est impor-

e tant, dit la circulaire ministérielle du 24 décembre

Ls 1850, que MM. les délégués s'entendent, sous tous

r, les rapports, avec M. l'inspecteur primaire de l'ar-

r. rondissement. Placés plus près que lui des écoles,

!S plus à portée de recueillir journellement les faits

!S isolés dont l'ensemble doit servir à constituer une

n opinion quelconque sur les écoles et sur les ins-

tituteurs, qu'ils ne négligent pas, ainsi que le

't leur recommande l'art. 45 du règlement du 29 juil-
e let, de lui faire part de toutes leurs craintes, de

:stousleurs doutes; en un mot, qu'ils éveillent son

ts attention sur tous les faits qui intéressent la di-

~s rection de l'instruction dans leur canton. M. l'in-

u specteur, de son côté, devra leur faire toutes les

i- communications utiles à l'accomplissement de

i. leur mission. En se prêtant ainsi un mutuel ap-
tt pui, les délégués et les inspecteurs d'arrondisse-

ment parviendront à constituer un bon système
a de surveillance dont les esprits éclairés com-

L- prennent l'importance et dont ils apprécieront les

e résultats.

e Les inspecteurs de l'enseignement primaire et

3- les délégués cantonaux sont des autorités dis-

il tinctes, indépendantes l'une de l'autre, car la loi

ne soumet en rien les délégués cantonaux aux

's inspecteurs mais elles se complètent, pour ainsi

le dire, l'une par l'autre.

Sous l'empire de la loi de 1833, la surveillance de

;s l'enseignement appartenait, dans chaque com-

i- mune, à un Comité communal; dans chaque arron-

~e dissement, à un Comité d'arrondissement et, dans

)- chaque académie départementale, au Conseil aca-

démique. Ce système simple, et en apparence
u bien combiné, ne produisit que très peu de résul-

tats. Son principal défaut était l'absence de res-

's ponsabilité personnelle qui permet à l'individu de

la s'abriter derrière l'être collectif dont il fait partie.
La loi du 15 mars 1850 a autrement procédé. Le

is Conseil départemental a reçu d'elle le droit de dé-

[s signer des délégués pour le seconder dans sa

i- mission; mais ce Conseil délègue des individus, il

u ne crée pas un corps. Les délégués ne constituent

pas des comités entre les membres desquels s'é-

u parpillent la responsabilité et l'action. « Le der-

nier paragraphe de l'article 42 prescrit, il est

à vrai, aux délégués cantonaux de se réunir tous

ts les trois mois; mais chacun de ces délégués a ses

devoirs et ses droits, chacun surveille un cer-

s. tain nombre d'écoles, chacun correspond avec les

s- autorités, chacun agit en son propre nom nul

}- d'entre eux ne doit disparaître derrière un être

i- fictif, ni couvrir sa responsabilité individuelle

tr sous la responsabilité commune. » (M. Eug. Rendu,
3- De la loi sur l'enseignement.)

Plusieurs délégations cantonales ne peuvent

pas légalement décider qu'elles se grouperont
i- pour ne former qu'un comité unique s'occupant
is des intérêts scolaires de toutes leurs circonscrip-
r- tions. La loi n'autorise pas de réunions de ce genre.
!t Des dispositions particulières régissent à Paris

les délégations. Les délégués nommés pour cha-

u que arrondissement, par le Conseil départemental,
'e se réunissent au moins une fois par mois avec le

)s maire, un adjoint, le juge de paix, un curé de

f- l'arrondissement et un ecclésiastique, ces deux

à derniers désignés par l'archevêque, pour s'enten-
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dre au sujet de la surveillance locale et pour cou- )

venir des avis à transmettre au Conseil départe-
mental. Les ministres des cultes non catholiques
reconnus, s'il y a dans l'arrondissement des écoles
suivies par des enfants appartenant à ces cultes,
assistent à ces réunions avec voix délibérative.

La réunion est présidée par le maire (L. 15 mars

1850, art. 43;.
Il y a un délégué au moins par quartier. Le

Conseil départemental peut, en outre, désigner
dans chaque arrondissement des délégués spé-
ciaux pour les écoles des cultes protestant et
israélite.

L'inspecteur de l'instruction primaire assiste

aux réunions mensuelles des délégués de l'arron-

dissement avec voix consultative (Décr. 29 juillet
1850, art. 47).

IV. Attributions des délégués. La mission des

délégués est une mission tonte de surveillance et
de protection. Ils doivent veiller sur la direction

morale et l'éducation des enfants aussi bien que
sur leur bien-être physique et sur leur instruction.
« Vous êtes au nom de la loi, leur dit la circu-
laire du 16 mai 1855, les représentants de la fa-

mille dans l'école, et c'est au nom des familles que
votre influence morale doit s'y faire sentir et que
votre autorité doit s'y exercer. »

Les délégués ne doivent jamais oublier, pas plus
dans leurs réunions que dans leurs visites des

écoles, que, sauf dans un seul cas, la loi ne leur
donne pas le droit de prendre eux-mêmes une

décision. Leur mission est d'examiner, de con-

trôler, de surveiller, et de rendre compte aux au-

torités compétentes des résultats de leur inspec-
tion. Ils ne peuvent réformer ni modifier quoi que
ce soit, mais ils peuvent et ils doivent signaler les
réformes et les modifications qu'ils jugent néces-
saires. Ils ont surtout à s'abstenir avec soin de

juger les méthodes et les procédés pédagogiques
des maîtres. La pédagogie est une science spéciale
qui exige des études particulières, et à laquelle
des hommes fort instruits peuvent être totalement

étrangers. Aussi les instructions ministérielles re-

commandent-elles aux délégués de ne pas s'immis-
cer dans les questions d'enseignement « Il est à
désirer que vous ne compromettiez pas votre au-

torité, en vous efforçant d'introduire directement

dans les écoles, soit des livres, soit des principes
d'éducation dont vous apprécierez les avantages,
mais qui y seraient jusqu'alors inusités. C'est par
le Conseil départemental que les réformes à intro-
duire doivent être provoquées, c'est donc au Con-
seil départemental que vous devez naturellement
faire part de vos vues à ce sujet (Cire. du 24 déc.

1850). » « Ne demandez pas aux délégués can-
·

tonaux, recommande le ministre dans une circu-
laire aux préfets, en date du 3t octobre 1854, de

juger les méthodes et les livres demandez-leur
si les enfants qui. sont admis depuis quelque
temps déjà dans les écoles y ont reçu une ins-
truction suffisante, s'ils y sont tenus sainement,
s'ils y puisent de bons préceptes et surtout de
bons exemples de morale, s'ils contractent des
habitudes de propreté, de politesse et de bien-

veillance réciproque, en un mot s'ils sont bien
élevés. »

11 Autorisation (~oM!;<?r~'<? d'écoles c/<ar!<<~es.
Nous avons dit qu'il existai., un cas dans lequel

les délégués avaient un pouvoir propre, pouvoir
qui leur est formellement attribué par la loi

« Ne seront pas considérées comme tenant
école les personnes qui, dans un but purement
charitable, et sans exercer la profession d'institu-

teur, enseigneront à lire et à écrire aux enfants.
avec /o/ !M<ïOK du délégué cantonal. (L. ls50,
art. 29.) « C'est là une attribution considérable et

pour laquelle nul ne peut les suppléer. Dans ce
cas même, le législateur leur a accordé une part

~mju~uujujo ~r~~iUi~AUA

d'autorité, dont mon administration n'a jamais.
appris qu'ils aient abusé. » (Cire. 24 janvier 1874.)

L'exercice de cette impartante attribution exige
la plus grande réserve et la plus grande attention
de la part des délégués. Ils ne doivent accorder l'au-
torisation qui leur est demandée que lorsqu'ils
auront reconnu son utilité, recueilli des rensei-

gnements suffisants sur la moralité du pétition-
naire, et lorsqu'ils se seront assurés du caractère
essentiellement gratuit de ces écoles charitables.

Les délégués doivent faire connaltre sans délai
au Conseil départemental la décision qu'ils ont

prise et les,motifs qui la justifient. L'autorisation

pouvant être retirée par cette assemblée, il est in-

dispensable que les délégués l'informent de l'ou-
verture de toutes les écoles de ce genre. De-

plus, pour prévenir les nombreux abus qui pour-
raient se produire, les délégués doivent exercer
sur les établissements qu'ils ont autorisés une
surveillance toute particulière et signaler, s'il y
avait lieu, au Conseil départemental les contraven-
tions qui viendraient à s'y produire.

2° Visite des écoles.publiques, libres, des salles

~'a~e, des pe~t'OMKa~. En dehors de ce cas

qui ne se présente, au reste, que fort rarement, la

plus importante attribution des délégués consiste
dans la surveillance des écoles publiques ou libres
de leur circonscription.

Les délégués doivent visiter les écoles au moins
une fois par mois (décr. 29 juillet 1851, art. 45).

Leurs devoirs et leurs droits varient selon que
les établissements sont publics ou libres.

Dans les écoles publiques, leur contrôle em-
brasse l'éducation, la discipline, l'enseignement,

l'hygiène il porte sur le personnel enseignant.
dont ils ont à apprécier la moralité et lé zèle pro-

fessionnel sur les élèves dont ils doivent cons-
tater les progrès intellectuels, la direction morale,
le bien-être matériel sur la situation enfin des
locaux et du matériel scolaires, dont il leur appar-
tient de signaler l'insuffisance et de poursuivre l'a-

mélioration, soit auprès des autorités municipales,
soit auprès de l'administration.

Quant à la surveillance des écoles libres, elle n&

porte, comme celle de l'administration, que sur la

moralité, l'hygiène et la salubrité, et ne peut
s'exercer sur l'enseignement que pour vérifier s'il
ne renferme rien de contraire à la morale et aux
lois. L'examen des cahiers des élèves et des li-
vres en usage suffit à cette constatation.

Le droit de surveillance des délégués s'étend jus-
qu'aux salles d'asile. Ce droit est implicitement
reconnu par le décret du 21 mars 18~5, art. 14
« Indépendamment des autorités instituées pour
la surveillance et l'inspection des écoles, par
les art. 18,2", 42 et 44 de la loi du 15 mars

1850, il peut être établi un comité local de pa-

tronage. » Or, les délégués cantonaux sont au nom-
bre des autorités scolaires désignées par l'art. 18.
Leur droit à cet égard est donc incontestable. Ce

droit de surveillance devient surtout ici un droit

de protection, et ce qui doit occuper les délégués
dans les visites qu'ils font aux salles d'a~le~ ce

sera surtout le bien-être physique des enfants, et

les conditions hygiéniques dans lesquelles ils sont

placés.
La surveillance que les délégués exercent sur les

salles d'asile est complètement indépendante de
la direction du comité local de patronage.

Conformément au décret du 2[ mars 1855 et à

l'arrêté du 22 mars 1855, les délégués pourront
s'assurer que les enfants reçoivent les soins que
réclame leur âge et que prescrivent les règlements.
Ils examineront si l'enseignement donné est à leur

portée, si les leçons et exercices oraux ne durent

pas plus de 10 à 15 minutes et sont entremêlés

d'exercices corporels, si les enfants, reçus, même

provisoirement, sont pourvus d'un certificat du
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utrices laïques ne doit être visite ni par les doté- de dasse; 2" sur les ouvrages placés dans la bi-

1" PARTIE.
.>

.médecin dûment légalisé, attestant qu'ils ont été g

vaccinés, et qu'ils ne sont atteints d'aucune ma- p

ladie contagieuse si les enfants ne sont pas frap- p

pés, si les punitions ne sont pas excessives, si u

~es salles sont nettoyées et balayées avant l'arri- r

vée et après la sortie des enfants, et après le re- n

pas si les salles sont maintenues dans des condi- d

tions de salubrité suffisantes; si le mobilier exigé e

par les règlements est complet; si des lits de e

camp ou hamacs sont disposés pour recevoir les t

enfants fatigués ou incommodés enfin, si les rè- d

glements concernant les salles d'asile sont exé-

cutés..
1

Les délégués ont aussi la mission d inspecter (

les pensionnats primaires, publics ou libres, de s

.garçons.
Tout instituteur, public ou libre, qui a obtenu du {

conseil départemental l'autorisation d'annexer un s

pensionnat primaire à l'école qu'il dirige, doit avoir E

entre les mains le plan du local autorisé; sur ce

plan est indiqué le nombre des pensionnaires qu'il 1

peut recevoir et celui des surveillants qu'il est f

obligé de s'adjoindre. Les délégués ont le droit de 1

se faire représenter ce plan, et de vérifier si les <

conditions mises par le Conseil départemental à la

tenue du pensionnat sont fidèlement observées. i

(Décr. ~0 décembre 1850, art. 6.)

Les délégués devront veiller à ce que les pen-

sionnats primaires ne soient pas établis dans des

locaux dont le voisinage serait dangereux sous le

rapport de la moralité et de la santé des enfants,

.ni annexés à une école primaire qui, bien qu'auto-

risée, recevrait des enfants des deux sexes. (Décr.

:30 déc. 1850, art. 12.)

Ils visitent, mais seulement dans les peK~o~aM

,publics et lilres de ~'po?M, les dortoirs, pour s'as-

snrer s'ils sont spacieux, aérés et dans des dimen-

sions qui soient en rapport avec le nombre des

pensionnaires, et s'ils sont surveillés et éclairés

pendant la nuit; enfin ils voient si une pièce spé-

ciale est affectée au réfectoire. (Id., art. 14.)

En ce qui concerne les écoles, publiques ou li-

'.bres, de jeunes filles auxquelles sont annexés des

pensionnats, la plus grande réserve est imposée

aux délégués. Voici les règles que trace à cet égard

une circulaire du ~6 janvier 1854

« Toutes les écoles communales et libres de

filles tenues, soit par des institutrices laïques, soit

par des associations religieuses, cloîtrées ou non

cloîtrées, sont soumises, eM ce qui concerne l'ex-

~erK< aux autorités instituées par les articles 18

et 20 de la loi du 15 mars 18~0.

J'ajoute immédiatement que vous devez enten-

dre par externat les classes instituées en dehors de

la ligne de clôture, dans lesquelles les élèves sont

reçues pour le temps des études. Lorsque les classes

sont ouvertes hors de la clôture et que des pa-

'rents aussi bien que des maîtres étrangers y en-

trent librement, elles constituent un externat dans

,le sens le moins équivoque de ce mot, et sont

.placées sa.ns conteste sous le droit commun de

l'inspection. Quant à la surveillance que l'Etat

doit exercer, conformément à l'article 21 de la loi

~lu 15 mars 1850, sur l'éducation donnée à l'inté-

rieur de la ligne de clôture des établissements re-

ligieux, ce n'est pas aux autorités désignées dans

~'article t8 de cette loi qu'elle est attribuée, mais

'bien aux délégués ecclésiastiques institués par

l'article 12 du décret du 31 décembre 1853.

Ainsi, les établissements religieux cloitrés, qui

Tenferment à la fois des pensionnats dans la clôture

et des externats hors de la clôture, ne sont soumis

à la surveillance des autorités instituées par la loi

de 1850, et dans les limites fixées par l'article 2t I

de cette loi, qu'~n ce qui concerne 1 externat seu-

lement.

n L'intérieur des pensionnats tenus par des insti-

tutrices laïques ne doit être visité ni par les délé-

i gués cantonaux ni par l'inspecteur de l'instruction

primaire. Les motifs de haute convenance et de

prudente réserve qui engagent à confier cette

i inspection à des femmes n'ont pas besoin d'être

reproduits ici ils se révèlent suffisamment d'eux-

mêmes. Rien de plus difficile que la surveillance

dont il est question. Il n'est point de mission qui

é exige plus de tact et de mesure, plus de prudence

e et de fermeté il n'en est pas qui témoigne davan-

s tage de la confiance de l'administration supérieure

dans les personnes à qui elle est offerte.

» II y aura donc lieu de distinguer, dans tout éta-

blissement laïque, le pensionnat, même primaire,

r de l'externat. L'intérieur de tout pensionnat laïque

e sera visité par les dames seules. Pour les classes,

elles resteront soumises à la surveillance des ins-

u pecteurs et des délégués, qui exerceront leur mis-

n sion conformément à la loi du 15 mars 1850

ir selon que l'école sera communale ou libre. »

.e 3° E.Ea~e'< des registres des instituteurs. Dans

il un assez grand nombre de cas prévus par les rè-

st glements, les instituteurs doivent tenir des regis-

le tres qu'ils sont obligés de soumettre à l'examen

;s des autorités préposées à l'instruction primaire.

la Tout instituteur, public ou libre, qui est autorisé

s. à tenir un pensionnat primaire, est obligé de se

munir des deux registres mentionnés aux art. 9 et

t- tt du décret du 30 décembre 1850. L'un de ces re-

}S gistres renferme les noms et prénoms, ainsi que

le l'âge des élèves pensionnaires, avec la date de leur

s, entrée et de leur sortie sur l'autre sont inscrits

o- les noms et prénoms, date et lieu de naissance des

maîtres et employés qui le secondent, avec l'indi-

cation des emplois qu'ils ont précédemment occu-

ts pés et des lieux où ils ont résidé, ainsi que la

s- date des brevets, diplômes ou certificats de stage

[i- dont ils seraient pourvus.

3S Tout instituteur qui dirige une école spéciale-

3S ment affectée aux enfants d'un culte est obligé de

é- tenir un registre sur lequel est inscrite la déclara-

tion du père, ou, à son défaut, de la mère ou du

li- tuteur, attestant que l'enfant a été admis dans l'é-

es cole sur leur demande. Cette déclaration doit être

se signée par les père, mère ou tuteur, et, s'ils ne sa-

rd vent écrire, l'instituteur fait mention de cette cir-

constance et certifie leur déclaration. (Décr. 7 oc-

le tobre 1850, art. 12.)

)it II y aura dans chaque école un registre spécial,

m lequel devra être représenté par l'instituteur aux

j- autorités préposées à la surveillance des écoles.

18 Sur ce registre, MM. les inspecteurs primaires

devront indiquer l'heure de leur entrée en classe

n- et l'heure de leur sortie. Ils devront en outre y

de consigner, dans les termes les plus succincts, les

nt recommandations principales qu'ils auront faites

es verbalement à l'instituteur.

)a- Le registre matricule étant envoyé à la fin de

!n- chaque année à l'inspecteur d'académie, il sera fa-

ns cile à ce fonctionnaire, en rapprochant ce registre

nt du bulletin journalier, de s'assurer que l'école a

de été réellement visitée au jour indiqué.

tat Lorsque MM. les délégués cantonaux croiront

loi devoir visiter une école, ils pourront, en se faisant

,é- représenter le registre d'inspection, s'assurer si

-e- l'instituteur a tenu compte des recommandations

ns qui y auront été consignées par l'inspecteur pri-

ais maire. (Cire. 6 fév. tK(i')

<ar Dans les différents cas précités~ ces registres doi-

vent être présentés aux délégués et, s'il y a contra-

lui vention, ceux-ci ont le droit d'en dresser procès-ver-

tre bal, comme de toutes les contraventions qu'ils recon-

iis naissent. Si la contravention consiste dans l'emploi

loi d'un livre défendu, l'ouvrage sera saisi et envoyé

2t avec le procès-verbal au préfet, qui soumet l'affaire

}u- au Conseil départemental. (Décr. 29 juillet 1850,

art. 42.)
.ti- Le contrôle des délégués porte 1° sur les livres

lé- de classe; 2" sur les ouvrages placés dans la bi-
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bliothèque scolaire dont l'instituteur a la garde et

la responsabilité. <
Ces visites fréquentes dans les écoles ne snffi- 1

sent pas pour mettre les délégués à môme d'ap- <

précier exactement le degré d'instruction des élè-

ves aussi plusieurs circulaires leur recomman- i
dent-elles de faire passer deux fois par an des 1
examens complets aux élèves. L'époque de ces <

examens, primitivement fixée au mois de mars
et à la fin de l'année scolaire (Cire. du 18 mars 1

1854), a été changée; ils doivent avoir lieu dans la c
seconde quinzaine de décembre et la seconde c

quinzaine de mai (Cire. du 16 mai 1855.) t
La circulaire du 18 mars 1854 s'exprime ainsi t
« Je dois faire observer, quant à l'examen dont a

il s'agit, en lui-même, que la circulaire n'a nulle- €
ment pour but d'imposer à MM. les délégués le a
devoir de se livrer à des opérations compliquées, c

ardues, telles qu'on pourrait les exiger d'hommes a

qui sont voués par profession à l'enseignement, s
et qui ont fait à cet effet des études spéciales. Je
ne puis donc trop vous recommander, M. le rec- d

teur, de simplifier, d'abréger, autant que possibie, c
la tâche que MM. les délégués ont à remplir. Il ne
faut pas perdre de vue qu'en réalité MM. les dé' s

légués n'ont pas mission d'apprécier, de contrôler 9
le mérite relatif des procédés, des méthodes di-

verses qu'ils n'ont pas à s'enquérir si les élèves p
des écoles se rendent compte, par exemple, des p
principes de la lecture, de l'écriture, etc., mais
qu'ils ont seulement à vérifier si les élèves lisent S(
ou écrivent bien ou mal; que c'est en un mot, pour ti
eux, la simple constatation d'un fait qu'ils ont à

consigner. Pour faciliter ce travail, vous aurez n
soin d'inviter l'instituteur, dans chaque école, à r.

disposer successivement, pour l'une et l'autre épo-
que d'examen, un état comprenant, outre les noms n
et prénoms des élèves, autant de colonnes qu'il y
a de branches d'enseignement. L'instituteur re- lc
mettra ce tableau à M. le délégué, qui aura seule- l'(
ment à porter en regard des noms, suivant la cir-

culaire, la mention « bien, médiocre, mal. '< Il d<
convient d'ajouter que M. le délégué, si cela lui lit
convient, pourra se dispenser d'interroger lui- h.
même les élèves et charger l'instituteur de pro- d,
céder, en sa présence et sous son contrôle, à cette

interrogation.!) »
to

Ce double examen a l'avantage incontestable de

constater les progrès accomplis, d'exciter l'émula-
tion des élèves, de stimuler le zèle de l'institu-
teur et de donner aux familles un gage précieux l'i
de la sollicitude des délégués pour les intérêts de sa
leurs enfants. En outre, si l'examen de la se-
conde quinzaine de mai est fait avec soin, l'insti- fo
tuteur se trouvera délivré d'un grand souci, lors- su
qu'il s'agira de classer ses élèves en vue de la gn
distribution des prix, et il verra avec satisfaction to
sa responsabilité dégagée dans cette opération co
toujours difficile et toujours délicate.

V. Avis demandés aux délégués cantonaux.
Telles sont les attributions qui constituent la par-
tie pour ainsi dire active de la mission des délé-

pagués. Mais, indépendamment de ces cas dans
les- toi

quels ils exercent spontanément leur mandat, il
)en est d'autres où leur tâche se borne à éclairer tri

l'administration supérieure ou l'administration dé-
partementale sur des questions qui supposent une
connaissance exacte des personnes et des choses
dans chaque localité.

C'est ainsi qu'ils sont appelés à donner leur avis
1" Sur les délibérations des conseils municipaux

relatives au taux de la rétribution scolaire (L. 15
mars 1850, art. )5);

2° Sur le taux de la rétribution dans les salles
d'asile publiques (Décr. 2t mars 1855, art. 3:1); J

3° Sur la formation des listes des enfants admis
p~atuitement dans les écoles publiques (Cire. 24 ]

déc.1850);
i

la

4° Sur les réclamations auxquelles la confection
des rôles de la rétribution scolaire peut donner
lieu lorsqu'il s'agit soit de décharges, soit de ré-
ductions (Décr. 7 oct. 1850, art. 3o);

5" Sur la convenance des locaux que les com-
munes sont obligées de fournir/en exécution de
l'art. 37 de la loi organique, pour la tenue de leurs
écoles publiques (Décr. 7 oct. 1850, art. 7).

La circulaire du 24 décembre 1850 relative à
l'exécution du décret du 7 octobre précité porte
que l'administration centrale ne statuera sur les
demandes de secours formées par des communes

pour construction, acquisition ou appropriation
de maisons d'école, qu'autant qu'il se trouvera
au nombre des pièces transmises au ministère une
expédition de l'avis du Conseil départemental. Cet
avis est en général inspiré par les rapports spé-
ciaux des délégués cantonaux, qui ne sauraient
attacher trop d'importance et apporter trop de
soin à cette partie de leur mission;

6° Sur la fixation du nombre des écoles à établir
dans les communes et sur l'opportunité de la
création d'écoles de hameau (Cire. 12 mai 1867);

7" Sur les demandes de création d'emplois d'in-
stituteurs adjoints et d'institutrices adjointes (Cire.
9 août 1870);

8° Sur les délibérations des conseils munici-
paux relatives aux dépenses d'entretien des écoles

primaires (Décr. 7 oct..1850, art. 19);
9° Sur l'opportunité qu'il peut y avoir à autori-

ser un instituteur communal à exercer des fonc-
tions administratives.

VI. Franchises postales. Les délégués canto-
naux sont donc, en vertu de leurs fonctions, en
rapport

1° Avec le Conseil départemental, par l'inter-
médiaire du préfet qui en est président de droit;

2° Avec les autorités locales préposées par la
loi à la surveillance et à la direction morale de

l'enseignement pour chaque école
Ces autorités sont le maire, le curé, le pasteur

de l'église réformée ou le délégué du culte israé-

lite, et dans les communes de plus de deux mille

habitants,un ou plusieurs habitants de la commune,
délégués par le Conseil départemental

3° Avec leurs collègues délégués du même can-

ton
4° Avecles inspecteurs de l'instruction primaire
5° Avec le sous-préfet de L'arrondissement;
6° Avec le préfet, soit en sa qualité de chef de

l'instruction primaire dans le département, soit en
}a qualité de président du Conseil départementaL

Pour faciliter leurs relations avec les divers
'onctionnaires qu'ils peuvent avoir besoin de con-
iutter et auxquels ils doivent adresser des rensei-

gnements ou des rapports, les délégués sont au-
orisés à correspondre, en franchise, sous bande

;ontresignée

Dans le canton.

Avec les maires; les curés et desservants; les.
'asteurs de l'église réformée; le délégué du consis-
oire israélite; les instituteurs primaires publics
es institutrices primaires publiques les direc-
rices de salles d'asile publiques.

Dans ~'a~oMdïMeMïe~.

Avec le sous-préfet; l'inspecteur primaire

Dans le 6MjtM~Mï<?/

Avec le préfet; l'inspecteur d'académie.

Dans le ressort académique.

Avec le recteur.

Il est nécessaire d'ajouter que cette faculté que
loi leur accorde ne peut se rapporter qu'aux
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affaires relatives au service qui leur est confié. m<

Les délégués qui abuseraient de cet avantage fui

dans un intérêt personnel commettraient une do

faute grave et s'exposeraient à des peines sévères. te]

Tels sont les droits et les devoirs des délé- pa

gués. Ils ne sauraient trop se pénétrer de l'impor- da

tance de leur mission, trop apporter de soin et de ta

dévouement dans son accomplissement.
« Les au- ju

torités préposées à l'école, a dit M. Cousin, voilà ar

le ressort de toute l'instruction primaire. Que l'on

y réfléchisse, tout aboutit là et tout part de là. co

[L. Armagnac.] (V

DELEGUES COMMUNAUX. – Dans les corn- ra

munes de 2000 âmes et au-dessus, le Conseil dé- gr

partemental délègue un ou plusieurs habitants de bt

la commune pour la surveillance et la direction à

morale de l'enseignement primaire (L. 18o0, art. m

44). Aucun texte de loi n'ayant déterminé la du- Q:

rée du mandat des délégués communaux, cette si- m

tuation a appelé l'attention de l'administration, et

une décision ministérielle, prise après avis du 8(

Conseil supérieur, a fixé, par analogie, à trois an- p

nées la durée du mandat de ces délégués. Ils ti

sont révocables et rééligibles (Cire. 12 avril 1854). n

Les délégués communaux peuvent se réunir ci

avec le maire, le curé, le pasteur ou le délégué d

du culte israélite, sous la présidence du maire, p

pour convenir des avis à transmettre à l'inspecteur

de l'instruction primaire et aux délégués canto- C

naux (Décr. 29 juill. 850, art. 49).
tj

Des termes de cet article, il faut conclure 1 que d

les délégués communaux ne doivent pas isoler c

leur action de celle des délégués cantonaux, qui

sont leurs intermédiaires officiels avec le Conseil r

départemental 2" qu'ils sont les auxiliaires natu- (

rels de l'autorité civile et religieuse de la corn- r

mune dans la surveillance des écoles.

Les droits et les devoirs des délégués commu- 1

naux, en ce qui concerne la surveillance et 1 ins- 1

pection des écoles, sont les mêmes que ceux des 1

délégués cantonaux, mais ils n'ont d autorité <

que dans la commune pour laquelle ils ont été ]

nommés.
4

Ils ont entrée dans les écoles publiques ou li-

bres, selon la répartition qui doit en être faite

entre eux. Ils appellent spécialement l'attention

du maire sur la question de discipline et de situa-

tion matérielle; celle du curé sur la direction mo-

rale et religieuse de l'enseignement.

[L. Armagnac.]

DELEYRE (Alexandre).
Littérateur français,

né en n26, mort en )797. Député à la Conven-

tion pour le département de la Gironde, il publia

en n:)3 des Idées sur l'éducation nationale (Paris,

Imprimerie nationale, in-8", 52 pages). Cet écrit

est l'oeuvre d'un fervent admirateur de Rousseau;

il n'est pas jusqu'à la musique de Jean-Jacques qui

n'excite l'enthousiasme de Deleyre, qui recom-

mande de la faire chanter aux élèves des maisons

d'éducation commune dont il propose la fondation.

Chaque année, dansune fête champêtre, les enfants

couronneront de fleurs le buste du philosophe.

La Convention ne jugea pas, et avec raison, les

fantaisies de Deleyre dignes de son attention.

DÉLIT. – Certaines infractions aux prescrip-

tions de la loi du 15 mars 1850 sont considérées

comme délits par le législateur, poursuivies et

punies comme telles.

On appelle plus spécialement délits, dans le

langage juridique, les infractions à la loi qui sont

punies d'une peine correctionnelle (Code pénal,

art.1).
Tout chef d'établissementprimaire

ou secondaire

qui refusera de se soumettre à la surveillance de

l'État, telle qu'elle est prescrite par la loi, sera

traduit devant le tribunal correctionnel de t ar-

rondissement, et condamné à une amende de

100 francs à 1000 francs. En cas de récidive, l'a-
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é. mende sera de 500 francs ~000 francs. Si le re-

-e fus de se soumettre à la surveillance de l'État a

te donné lieu à deux condamnations dans l'année, la

s. fermeture de l'établissement pourra être ordonnée

é- par le jugement qui prononcera
la seconde con-

T- damnation. Le procès-verbal
des inspecteurs cons-

le tatant le refus du chef de l'établissement fera foi

u- jusqu'à inscription de faux (L. 15 mars 1850,

là art. 22).

)n Quiconque aura ouvert ou dirigé une école en

» contravention aux art. 25, 26 et 27 de la loi de 1850

(V. Instituteur, Ouverture d'école), ou avant l'expi-

n- ration du délai d'un mois fixé par le dernier para-

[é- graphe de l'art. 28, sera poursuivi devant le tri-

de bunal correctionnel du lieu du délit, et condamné

on à une amende de 50 fr. à 500 fr. L'école sera fer-

rt. mée. En cas de récidive, le délinquant sera con-

u- damné à un emprisonnement
de six jours à un

si- mois et à une amende de 100 fr. à 1000 fr.

et La même peine de six jours à un mois d'empri-

du Bonnement et de 100 fr. à 1000 fr. d'amende sera

n- prononcée contre celui qui, dans le cas d'opposi-

Ils tion formée à l'ouverture de son école, 1 aura

4). néanmoins ouverte avant qu'il ait été statue sur

nir cette opposition, ou bien au mépris de la décision

né du Conseil départemental qui aurait accueilli l'op-

re. position (Id., art. 29). “ ,o

~ur D'âpres l'art. 80 de la même loi, 1 art. 463 du

~to- Code pénal, qui permet d'admettre des circons-

tances atténuantes, peut être appliqué aux délits

lue dont nous venons de parler; cet article est ainsi

11er conçu

qui «Dans tous les cas où la peine del'emprisonne-

seil ment et celle de l'amende sont prononcées par le

ttu- Code pénal, si les circonstances paraissent atté-

)m- nuantes, les tribunaux correctionnels sont auto-

risés, même en cas de récidive, à réduire 1 em-

mu- prisonnement, même au-dessous de six jours, et

ins- l'amende, irême au-dessous de 16 fr. ils peuvent

des aussi prononcer séparément
l'une ou l'autre de

rite ces peines et même substituer l'amende à l'em-

été prisonnement, sans qu'en aucun cas elle puisse

être au-dessous des peines de simple police. »

[E. de Resbecq.]

aite DELLARD (A.-J.)
Professeur de physique

tion et de chimie à l'Ecole centrale de Seine-et-Oise,

tua- Dellard a publié en l'an IX (1800 un volume in-

mo- titulé O~e~'a~o~ sur les écoles ce~'a/e~ Il

était question en ce moment de la suppression

1 des écoles centrales (qui fut réalisée en 1802 par

ais, la loi du 11 floréal an X) on savait que le minis-

en~ tre Chaptal préparait un plan de reorganisation

bXa de l'instruction publique (V. Consulat). Dellard

~s prend la plume pour défendre les écoles centrales

écrit contre leurs détracteurs. Ce n'est pas un révolution-

eau naire, bien au contraire; car, se trouvant inci-

s qui demment amené à parler de l'instruction pri-

om- maire, il propose de confier, dans les villages,

sons les fonctions d'instituteur aux curés. On peut

tion. donc accueillir son témoignage comme celui d'un

fants témoin, non entièrement désintéressé sans doute,

phe. mais dégagé des préoccupations
de l'esprit de

les parti. Il reconnaît que les écoles centrales n'ont

pas encore donné tous les résultats qu'on pouvait

crip- en attendre mais la faute en est aux incessants

h-ées revirements politiques qu'on a vu se succéder

s et depuis 1795; ni le public, ni les professeurs

n'ont eu confiance dans la stabilité des écoles.

ns le « Il n'en fallait pas davantage pour frapper de

sont nullité ces établissements naissants, et pour don-

énal ner aux maisons particulières
d'éducation un

avantage décisif sur eux. » Mais ce n'est pas une

daire raison, ajoute Dellard, pour supprimer les écoles

:e de centrales, ni pour en diminuer le nombre. Passant

sera en revue les diverses branches du programme
de

l'ar- ces écoles, il indique quelques réformes de détail

de à opérer; mais, somme toute, leur enseignement

l'a- vaut mieux que celui des collèges. Que si l~n
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!R i?!!nlPa nn +wnn r.e.1 '111. 1. ~_c~ o_reproche à ces écoles un trop grand luxe pour la
fin qu'elles doivent atteindre, je répondrai
Lisez ce qu'on a dit plus haut sur les diverses
branches d'instruction qu'elles embrassent, e<
nommez ensuite celle qui vous paraîtra super-
flue. Que si l'on objecte que la population de

chaque département n'est pas assez considérable

pour fournir à son école un concours d'élèves qui
puisse occuper tous les maîtres, je répondrai en.
core Aux élèves de l'école centrale, ajoutez tous
ceux que les institutions particulières lui dérobent
et vous verrez si, pour lors, celle du plus petit
département n'a pas de la peine à suffire pour ses
besoins. o Il faut donc, non pas détruire les écoles
centrales, mais les perfectionner, les aider à lut-
ter contre la concurrence des institutions particu-
lières. Je ne puis terminer sans rappeler à ceux
qui crient sans cesse contre nos écoles modernes,
que, s'il faut en croire la renommée, un roi non
moins éclairé que puissant a désiré de voir dans
ses Etats l'instruction publique se modeler sur
nos lois à cet égard par quelle fatalité bizarre
porterions-nous donc la hache sur des établisse-
ments que nos voisins envient? On cherche,
dites-vous, vainement autour d'eux tous les fruits
qu'on s'en était promis soit, cette infécondité est
malheureusement trop réelle en quelques lieux
mais l'amélioration et non la destruction, voilà ce
que la sagesse commande. » V. Ecoles centrales.

DEMMfZ – V. ~fe~ (De).
DEMtA (Charles). Prêtre lyonnais qui vécut

dans la seconde moitié du xvue siècle, et se consa-
cra à l'éducation des enfants pauvres. 11 fonda
en 1666 la congrégation des frères Saint-Charles,
antérieure de quatorze ans à l'établissement de
l'Institut des frères des Ecoles chrétiennes de
J.-B. de la Salle. Ayant adressé aux prévôts des
marchands de la ville de Lyon des Remontrances
pour /'eMO~McM:ey!< d'écoles e~-e/MKMe. pour l'ins-
truction <~Mpauvre peMp/c-(t668), il obtint des ma-
gistrats de Lyon une somme annuelle de deux
cents livres, « pour être employée à l'établisse-
ment et entretien d'une école publique, pour ins-
truire les pauvres aux principes de la religion
chrétienne et M~e à lire et à écrire. ? Outre les
écoles de charité ouvertes par son initiative, il créa
un séminaire pour y former des maîtres capables,
et une association de femmes pieuses afin que l'é-
ducation des filles ne fût pas négligée. Au nombre
des établissements scolaires fondés par ce digne
prêtre, on remarque, dit M. Maggiolo, des écoles
de travail ou

d'apprentissage pour les enfants des
deux sexes.

L'exemple de Démia fut suivi dans plusieurs
villes, et le progrès croissant de ces institutions
amena la création du premier comité qui ait existé
en France pour la surveillance générale des écoles
la direction en fut confiée à Démia le 28 août 1()86
par lettre de Louis XIV.

Les écoles de charité fondées par Démia se fer-
mèrent en 179~, après la suppression de la con-
grégation de Saint-Charles par FAssemblée natio-
nale.

DEMI-JOUR (Ecoles de). La législation sco-
laire prussienne donne le nom d'école de demi-
jour (~a/~<~c~e) à une organisation spéciale
de 1 école à un seul instituteur, que l'ordonnance
ministérielle du 15 octobre 1872 définit ainsi

Si le nombre des enfants dépasse 80, ou que le
local scolaire soit trop petit pour contenir un
nombre d'élèves même inférieur, et que les cir-
constances ne permettent pas l'installation d'un
second instituteur; de même que là où d'autres
motifs paraîtront rendre la chose nécessaire l'é-
cole à une seule classe peut-être, avec l'auto-
risation de l'autorité

supérieure, organisée sous
la forme d'école de a~M~'oM~ le nombre des
heures d'enseignement données aux deux sections

la doit former un total de 32 par semaine. » On
trouve des dispositions analogues dans le grand-

es duché de Bade, dans le royaume de Saxe, dans
et les duchés de Saxe Gotha et d'Anhalt, dans la
r- Hesse, le Wurtemberget la Bavière. Le Danemark,
le la Suède et la Norvège, quelques cantons suisses,
le admettent aussi le partage de l'école en deux di-
m visions qui reçoivent l'enseignement séparément,
a- l'une le matin, l'autre l'après-midi, ou bien al-
is ternativement pendant une journée entière. On
t; trouvera des détails à ce sujet au mot Classes.
it DEMISSION. La démission est l'acte par
's lequel une personne renonce à son emploi. Tout
'a fonctionnaire est libre de se démettre de l'emploi
t- qu'il occupe, mais il ne doit en cesser les fonctions
i- que lorsque sa démission a été régulièrement ac-
~x ceptée et qu'il a été pourvu à son remplacement.
s, Le Code pénal, art. ~6, déclare coupables de for-
n faiture et punit de la dégradation civique les fonc-
ts tionnaires publics qui auront, par délibération.
Lr arrêté de donner des démissions dont l'objet ou
e l'eSet serait d'empêcher ou de suspendre l'accom-

plissement d'un service quelconque.
La démission fait perdre tous droits à la retraite.

s « Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire
it perd ses droits à la pension. S'il est remis en acti-

vite, son premier service lui est compté )) (L. 9 juin
e )8a3, art. 27). Le fonctionnaire démissionnaire,
s'il est réadmis dans un emploi assujetti à la rete-

nue, subit de nouveau la retenue du premier mois
t de son traitement et celle du premier douzième

des augmentations ultérieures (Décr. 9 nov. 1853,
a art. 25).

En cas de démission de l'instituteur ou de l'ins-
e titutrice titulaire, le préfet est tenu de mettre le
e conseil municipal de la commune en demeure de
s donner son avis sur la question de savoir s'il dé-
s sire que l'école soit confiée à un maître laïque ou

à un maître congréganiste (Circ. du 12 juillet 1862);
il doit ensuite consulter le Conseil départemental

x (Circ.28oct.t87t). [L. Armagnac.]
DEMt TEMPS. – Cette expression est emprun-

tée à l'Angleterre, où elle désigne un système qui
1 limite la durée du travail des enfants dans les
s manufactures et les oblige à consacrer à leur

instruction la moitié de leur temps. « L'Angte-
terre, dit M. Ph. Pompée, fut la première à cher-

cher et à trouver un remède qui permît, dans cer-
taines catégories de manufactures, de limiter la
durée du travail des apprentis des deux sexes, de

y fixer le minimum de l'âge d'admission, et de dé-
5 créter qu'ils recevraient l'instruction élémentaire

pendant une partie des jours ouvrables, et l'en-
s geignement religieux le dimanche. Ce remède
fut proposé dans un bill présenté au Parlement

par le premier sir Robert Peel, le père de l'homme
d'Etat qui s'est plus récemment illustré par d'im-

portantes réformes financières et économiques; il
fut adopté en 1802. Il consistait à partager le

temps des enfants ouvriers entre le travail de l'a-
telier et le travail de l'école, de telle sorte que

les enfants devaient passer alternativement de
l'atelier à l'école et de l'école à l'atelier. Cette dis-

position reçut en Angleterre le nom de Aa/Mte
system, le système du demi-temps, x (~{appo?'~ du

~M~y international de /E.!CNo~on universelle de

1867, t. XIII, p. 526.)
Des actes successifs du Parlement ont élargi et

étendu à un grand nombre d'industries les dispo-
sitions de cette première loi sur le travail des
enfants ce sont les Factory Acts de 1833, )844
18~6,1861, 1864, .867 et 1874, le t~o~AoN ~e~
lation Act de 1867, le Factory and tFbr~o~ Act
de 1870, et le Coal Mines Regulation Act de 1872.

Depuis le 1~ janvier 1878, aucun enfant ne peut
être employé dans les industries énuméréës par
ces différents actes, s'il n'est âgé de dix ans révo-
lus. îl est tenu, jusqu'à l'âge de douze ans révo-
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lus, de fréquenter l'école en la façon établie par

le Fac~ory Act de 1844, savoir 1° Si l'enfant est

employé on a/~Ma/e days, c'est-à-dire de deux

jours l'un, il doit, à chacun des jours où il ne travaille

pas, se rendre en classe pendant cinq heures au

moins, entre 8 heures du matin et 6 heures du

soir (article 3)) 2° si l'enfant est employé quoti-

diennement, il doit avoir chaque jour au moins

trois heures de classe, soit le matin, entre

8 heures et [ heure, soit l'après-midi, entre 1 heure

et 6 heures (article 38). Les jeunes garçons em-

ployés dans les mines doivent fréquenter l'école

jusqu'à l'âge de douze ans, de façon à recevoir au

moins vingt heures de leçons en deux semaines.

Tout récemment, une décision du département
d'éducation a apporté, au profit de l'instruction

élémentaire des enfants soumis à ce régime, une

nouvelle modification au système du /MP.
Voici à quel propos. Les Factory Acts, nous ve-

nons de le dire, autorisaient l'enfant, dès l'âge de

dix ans, à ne plus fréquenter l'école que la moitié

de la journée ou qu'un jour sur deux. Or, un cer-

tain nombre de Scltool Boards se sont montrés,

dans leurs règlements locaux ou bye-laws, plus

exigeants que les Factory Acts, et ont fait dépen-

dre la dispense de demi-temps non plus seulement

de l'âge de l'élève, mais aussi de son degré d'in-

struction ce n'est que lorsque l'élève a passé

l'examen du quatrième ou même du cinquième

standard ou degré, que ces règlements l'au-

torisent à prendre rang parmi les /:a/e~,

quel que soit d'ailleurs son âge. Ces dispositions

ayant soulevé des réclamations, le département

d'éducation a pris parti pour les Sc/<oo/ Boards, et a

décidé que « dans tous les districts scolaires possé-

dant un règlement local, ce règlement doit prévaloir
sur les dispositions des Fac~o~~c~ et que par

conséquent, tout élève qui serait placé dans la ca-

tégorie des Aa/Mïc~ avant d'avoir subi l'examen

exigé à cet effet par le règlement local, ne pourra

être porté en compte pour le calcul du chiffre de

la subvention parlementaire à allouer à l'école. »

En France, une application du système du /ia/
<ï?Ke à l'enseignement pratique de l'agriculture fut

tentée en 1850 par Louis-Napoléon, alors prési-
dent de la République. « Il mit à la disposition

de vingt instituteurs, dit M. Ph. Pompée, une

somme importante qu'il prit sur sa cassette par-

ticulière, pour permettre à chacun d'eux de louer

deux hectares de terre propres à la culture et des-

tinés à être exploités, sous leur surveillance, par

les enfants qui fréquentaient leurs écoles. Son

but était de faire essayer ce système désigné sous

le nom de demi-temps, qui emploie la moitié de la

journée à l'étude de la lecture, de l'écriture et

des autres branches de l'enseignement primaire,
et qui réserve l'autre moitié aux travaux manuels.

« L'allocation de M. le président de la Républi-
« que, disait le Mo~~eMr en annonçant ce don,
« permettra de tenter cette expérience sur divers

« points de la France, soit auprès des grandes
« villes et des centres manufacturiers, soit dans

« les communes rurales proprement dites; si elle

« réussit en France, comme il en a été dans les

« pays qui nous avoisinent, elle aura ouvert une

voie nouvelle tant à la bienfaisance publique

« qu'à la charité privée. » Nous ignorons, ajoute
M. Pompée, quels ont été les résultats de cet essai

qui se continua encore aux frais de l'empereur

pendant les années 1853 et 1854; les décisions

qui furent prises plus tard contre l'introduction de

l'enseignement agricole pratique dans les écoles

primaires doivent faire supposer que la nature

des choses s'opposa au succès. »

Le système du e!eMï!-<e?Mp~ n'est pas officiellement

organisé, à notre connaissance, ailleurs qu'en An-

gleterre. Il ne faut pas le confondre avec celui du

(~ï!OMr appliqué dans les écoles de divers pays

à raison du chiffre trop élevé des élèves confiés !f u!t

instituteur unique; les écoles de <7ew!OM~ ne nous

offrent qu'un cas particulier de la division d'une

école en classes le système du demi-temps est

tout autre chose c'est une tentative de solution

du problème complexe, à la fois éducatif, écono-

mique et politique, créé par les exigences de

l'industrie manufacturière moderne.

Nous indiquons, aux articles ~4/?preK~M (Instruc-

tion primaire des) et E?!/aM~ (Travail des), les

prescriptions édictées en France par la loi du 19

mai 1874, et garantissant aux enfants employés
dans les ateliers et manufactures le temps néces-

saire pour compléter leur instruction élémentaire.

DEMKÈS (Jean-Jérôme-Auguste). Institu-

teur français, né à Belfort en 1828, mort à Paris

le 10 mai 1877. Orphelin de bonne heure, Demkès~

élevé dans une institution de Seine-et-Oise, à

Saint-Lambert, dut à son travail assidu et ses ap-
titudes pédagogiques de se voir placé, à l'âge de

vingt-deux ans, à la tête de l'école communale de

Batignolles-Monceaux, qu'il a dirigée avec un re-

marquable succès jusqu'à sa mort. Son établisse-

ment, fréquemment visité par des personnages
éminents de la France et de l'étranger, fut signalé

comme école modèle à plus d'un titre dans de

nombreux rapports, consignés dans un registre

qui était le livre d'or de l'école, ou dans les di-

verses revues de l'enseignement, notamment en

Russie et en Angleterre.

Auguste Demkès a publié divers ouvrages

didactiques, parmi lesquels nous citerons: S<e/!0-

yrap/tze des écoles primaires, 1850 Arithmétique
des élèves, 1857 Memento du système métrique
et des autres mesures usilées en France, 1859;

Tableau des anciennes provinces, 1868 Tableau

des a~DM~e?MeM~, 1869; Memento de ~eo?Me~!p

pratique, 1876. Il a en outre imaginé plusieurs

appareils pour l'enseignpment l'escalier ~e-

trique; l'escalier géométrique; le cowpa/v~eM?'

métrique; la caWo/e~'e;le composteur o'~Ao~ya-

phique; le cycloïdographe, etc. II collabora de-

puis 1872 au Afa?!Me/ général de l'instruction pri-

maire, où il publia un cours de calcul mental et

d'arithmétique élémentaire pour les élèves, un

cours d'arithmétique supérieure et d'algèbre pour
les maîtres, diverses biographies pédagogiques, et

des éphémérides classiques. Notre Dictionnaire le

comptait aussi au nombre de ses collaborateurs.

Son activité infatigable trouvait encore du temps
à consacrer à des œuvres d'utilité publique ou de

bienfaisance c'est ainsi qu'il fut le fondateur et le

vice-président de la Société de secours mutuels

du 17e arrondissement, membre de la Commission

de statistique du département de la Seine, membre

du conseil d'administration de la Société pour l'ins-

truction élémentaire, administrateur de la Caisse

d'Epargne, membre-correspondant de la Br~ïs/t

and Foreign School Sooety, etc.

Auguste Demkès a obtenu successivement toutcs

les récompenses accordées aux instituteurs, entre

autres la première médaille d'or donnée à Paris

pour les cours d'adultes (186C); plus de dix mé-

dailles (or, argent et bronze) décernées par diverses

sociétés, les palmes d'officier d'académie (1858)
et d'officier de l'instruction publique (1866), et

enfin la croix de la Légion d'honneur (1864) il fut

le troisième instituteur de Paris honoré de cette

dernière distinction.

Vers les derniers temps de la longue maladie-à &

laquelle il a succombé, craignant de se voir para-

lysé totalement, il s'exerçait quelquefois la main

en écrivant une ou deux lignes. Voici ce que nous

avons lu un jour écrit de sa main au milieu d'une

page blanche, peu de temps avant sa fin ~'a:H:e
les e~/a?! je veux mourir au milieu d'eux. Il

eut en effet la consolation de mourir près de ses

élèves anciens et nouveaux, laissant à tous ceux



DÉMOGRAPHIE –662– DÉMOGRAPHIE

qui l'avaient connu le souvenir d'un homme de u

bien. JS. Maire.] d

DEMOGRAPHIE. Etym. de deux mots d

grecs signifiant ~e~c'p~'OK des peuples. Il con- p
vient d'ajouter à cette définition étymologique, r<

que, dans la description de la vie et des mœurs s'

des populations, la démographie ne fait usage, tl

autant que possible, que de données numériques. L

Nous exposons avec plus de détail, dans la d

II* PARTIE de ce Dictionnaire, & l'article Popula- ri

tion, les principaux résultats de cette science. Il b

nous suffira ici d'en tracer le cadre, et d'indiquer d

en quoi elle
intéresse plu~t particulièrement les ti

instituteurs. 1<

La première tâche du démographe, dans la des- e

cription d'un peuple, c'est de donner la descrip- u

tion p~t/~Me des hommes qui le constituent. s~

La taille des hommes, les proportions de leur (~

corps, leurs caractères anthropologiques, leur s~

force musculaire, sont les principales questions ti

que comprend cette première partie. Les données s<

sur la taille sont fournies par les comptée-rendus p
du recrutement. Les caractères anthrop~~iques et h

la croissance méritent une
attention ~j~~ale

les

instituteurs peuvent beaucoup pour fajtte avancer d

sur ce point la science démographique. Il suffit, t<

pour s'en convaincre, de prendre connaissance

des travaux qui ont été faits dans les écoles de c

Suisse et d'Allemagne on y a noté la couleur des 1:

cheveux et des yeux des enfants et de la proportion r

des blonds et des bruns dans les différentes parties
du pays, on a tiré des conclusions très importantes r:

pour l'histoire des origines nationales. La ville de p
Buda-Pest a suivi cet exemple. La ville de Bruxelles d

a entrepris depuis peu une recherche de même n

nature, mais plus complète. q
La croissance (proportion du corps aux diffé- a

rents âges) est un phénomène encore mal connu, d

M. Pagliani, de Turin, a fait dans les écoles des n

recherches très intéressantes il a prouvé que les n

enfants pauvres se développent plus lentement c
que ceux des familles aisées, sont moins forts, etc. e

Dans un arrondissement du département de u

Loir-et-Cher, un inspecteur primaire avait entre-

pris en 1880, avec l'aide des instituteurs, des re- c

cherches de cet ordre. C'est là un exemple qui o

mérite d'être signalé, et que nous souhaiterions c

vivement de voir suivi. » d

Ayant ainsi décrit physiquement les individus c

qui composent une nation, la démographie déter-

mine le milieu immédiat dans lequel ils vivent. c

Les octrois des villes, etc., font connaître quelle e
est leur alimentation (combien chaque habitant I.

consomme en moyenne de viande, de légumes, de f.

pain, etc.). La consommation des liquides est n
aussi très importante à connaître. En général, dans L

les pays où l'on boit du vin, les hommes sont moins fi

sujets à l'ivrognerie, à la folie, au suicide, que
dans ceux où 1 on boit du cidre, de la bière et de li

l'eau-de-vie. On a dit que c'est au vin que le Fran- q
çais doit peut-être ses meilleures qualités. s

Le vêtement devrait être aussi évalué statisti- s

quement. Moheau nous apprend que de son temps r

(1778) la plupart des paysans n'avaient par tous d

les temps que des vêtements de toile; dans notre

siècle même, les paysans ont longtemps marché s

nu-pieds. Malheureusement les progrès si impor- n

tants accomplis dans cet ordre de choses sont dif- g
ficiles à déterminer par des statistiques exactes. fi

Le logement (nombre de personnes par pièce ha- o

bitée, par fenêtre, par cheminée), le blanchissage b

sont encore des éléments importants à connaître a

et qu'on a évalués statistiquement. s

Nous venons d'indiquer, par quelques exemples, c

comment on peut apprécier numériquement les s

qualités physiques dune population. Ses qualités
morales et ses qualités intellectuelles peuvent par- j.
fois être mesurées de même. La criminalité donne à

une notion (incomplète à vrai dire) de l'état moral

d'un peuple. L'état intellectuel peut être consi-

déré sous un grand nombre d'aspects différents,

pour plusieurs desquels la statistique donne des

renseignements précieux. Par exemple, on con-

sultera, à ce point de vue, les statistiques de l'ins-

truction, que ce Dictionnaire donne en leur lieu.

Le courant d'idées religieuses ou philosophiques
t dans lequel vit une population est indiqué numé-

riquement par le nombre des communions, des

l baptêmes, des mariages religieux, par le chiffre

du denier de Saint-Pierre, etc. La part que la na-

t tion prend aux affaires publiques est mesurée par
le chiffre des abstentions dans les élections il

est remarquable que la France, pays de suffrage

universel, soit pourtant le pays où les abstentions

sont proportionnellement le moins nombreuses

(25 pour 100 en 1876). La quantité de papier con-

sommé dans un pays peut donner une idée de l'ac-

1 tivité avec laquelle on y
lit et on y écrit, et peut

1 servir à mesurer l'activité intellectuelle d'une po-

pulation. C'est ici aussi que se place l'étude de

t la population par professions.
Les exemples que nous venons de citer sont

r destinés à indiquer le but de la démographie plu-
tôt qu'à en marquer les bornes exactes.

La partie la plus importante de la démographie
} consiste dans 1 étude des mouvements de popu-

lation, tels qu'ils résultent de l'état civil et des

i recensements.

s On calcule la nuptialité (ou chance de se ma-

s rier), en divisant le nombre annuel des mariés

par le nombre des mariables (veufs et célibataires)
s de 15 à 60 ans que' décèle le dénombrement; en

multipliant le résultat par 1000, on a un chiffre

qui exprime combien il se conclut de mariages
annuels sur 1000 mariables. Si l'on veut étu-

dier l'âge des époux, on divisera de même le

s nombre annuel des mariés de chaque âge par le

s nombre des mariables du même âge. On peut faire
t ce dernier calcul séparément pour les célibataires

et pour les veufs on voit alors que ceux-ci ont

une nuptialité très considérable.

La méthode que nous venons d'indiquer pour le

calcul de la nuptialité par âges et par états civils,

i on l'a appliquée à la tendance au suicide, au

s crime, à la folie, etc. On a constaté à ce point
de vue la supériorité de l'état de mariage sur le

célibat et sur le veuvage.
La natalité (chance de procréer un enfant) se

calcule par un procédé analogue à la nuptialité
en divisant le nombre annuel des naissances par
t la population féminine en âge d'avoir des en-

fants (de 15 à 50 ans). On calcule aussi séparé-
t ment la natalité légitime et la natalité illégitime.
s La natalité française est malheureusement d'une

s faiblesse extrême.

On compare le nombre des naissances mascu-

3 lines avec celui des naissances féminines. l'our

quelques pays, on a pu faire cette comparaison
suivant la profession des parents, suivant leur âge,

suivant la durée de leur mariage. Chacune de ces

s recherches a produit des résultats très dignes
s d'intérêt.

3 La Mo~MM~a/~J, ou proportion des mort-nés,
à se calcule en divisant le nombre annuel des mort-

nés par le nombre des naissances. Une cause

grave d'erreur se rencontre en France on y con-

fond les vrais mort-nés (ceux qui sont morts

a~<!K< d'avoir respiré) avec les enfants, très nom-

B breux, qui meurent après leur naissance, mais

B avant leur inscription sur le registre des nais-

sances. On rectifie cette cause d'erreur par le

calcul. On calcule la mortinatalité suivant le sexe,
s suivant l'état civil, etc.

s La mortalité ou proportion des décès ne doit

jamais être étudiée sans faire la distinction des

e âges. On doit distinguer notamment la mortalité
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des jeunes enfants (de 0 à 1 an) qui est très con- l'i

sidérable, car un enfant qui vient de naître a au- û)

tant de chance de mourir qu'un vieillard de 90 ans ne

~178 décès par 1000 naissances). On a découvert l'é

que l'industrie des nourrices mercenaires con- BE

tribue pour beaucoup à grossir la mortalité des co

nouveau-nés la loi du 2t déc. 1874 (loi Théoph. co

Roussel), qui est destinée à les protéger contre le

cette cause de mort. impose aux nourrices et aux dl

parents des nourrissons certaines formalités que ée

les employés de mairie ne sauraient mettre trop m

de zèle à faire remplir exactement. a<

Les enfants de 1 à 5 ans sont frappés, autour o

de laMéditerranée, par une mortalité considérable, ti

dont on n'a pu déterminer la cause; des études E

locales y parviendraient sans doute aisément.
<~

C'est de 10 a 15 ans que la mortalité atteint son d

minimum.
a

Nous renvoyons à la II* PARTIE de ce Diction- d

naire (article Population), pour l'étude df la mor-

talité aux autres âges elle intéresse moins direc.- ??

tement les instituteurs et les secrétaires de mairie. v

.La revue très sommaire et très incomplète que

nous avons passée des principales parties de la &

démographie indique le programme de cette d

science importante. Elle suffit pour montrer que tl

les instituteurs, qui sont souvent secrétaires de à

mairie, ne sauraient apporter trop de soin à la p

rédaction des relevés statistiques de l'état civil. r

Ces documents constituent l'élément primordial de t

notre science.
C

Comme on le voit, la démographie essaie de f

mesurer tous les éléments qui constituent la vie s

et les mœurs d'un peuple. Depuis quelque temps, t

les historiens ont senti la nécessité de renouveler, l

à ce point de vue, l'étude de l'histoire, qui pen-
r

dant des siècles ne s'était occupée que des actes 1

des souverains et des grands personnages, des ba- 1

tailles, des conquêtes et des négociations diplo- ¡

matiques. La démographie ne possède pas les 1

éléments nécessaires pour appliquer sa méthode <

aux temps passés; mais son but est d'y réussir

pour les temps actuels. <o-o
Le Congrès de démographie tenu à Paris en 1878 s

s'est demandé dans quelle mesure il convient

d'enseigner la démographie. On est tombé d'ac-

cord que l'étude de cette science doit être ré-

servée à l'enseignement supérieur, au moins jus-

qu'à ce qu'elle soit complètement constituée.

Mais tous les orateurs ont émis le vœu de voir

les principes élémentaires de la science démo-

graphique associés, dans les écoles secondaires

et primaires,
à l'enseignement de la géographie,

par exemple. Le Congrès a surtout exprimé le dé-

sir que les instituteurs apprissent à leurs élèves

l'importance des relevés statistiques, relevés qui

n'ont rien de commun avec une mesure fiscale, et

que tout bon citoyen doit contribuer à rendre

exacts en ce qui le concerne.

[Jacques Bertillon.]

DEMOYENCOURT (Antoine-François).
Edu-

cateur français, né à Paris en 1797, mort en 185..

Il se destinait à lEccle polytechnique;
mais les

événements de 1815 le détournèrent d'embrasser

la carrière des armes, et il préféra se vouer à l'en-

seignement primaire. Elève de l'abbé Gaultier, il

fut placé en 1816 a la tête de l'école gratuite fon-

dée par la duchesse de Duras dans son hôtel,

puis dirigea avec succès diverses écoles mutuel-

les jusqu'en 1830. Il créa ensuite à ses frais une

institution destinée à l'enseignement primaire

supérieur et à l'enseignement secondaire, suivant

le système de l'abbé Gaultier ce fut la pre-

mière institution de ce genre fondée en France.

En 1848, il fut nommé inspecteur de l'enseigne-

ment primaire du département de la Seine, et

conserva jusqu'à sa mort ces fonctions, qu'il rem-

plit avec distinction. Membre de la Société pour

l'instruction élémentaire et du comité central

d'instruction primaire de Paris, il fit un grand

nombre de rapports sur toutes les branches de

l'éducation, visita les écoles d'Angleterre et de

Belgique, et prit une part active aux travaux de la

commission des livres et des méthodes, et de la

commission de l'enseignement du chant. Parmi

les ouvrages qu'il a publiés, nous citerons &!<«~?!

des écoles pr!M<M~es de Londres comparées avec /M

écoles primaires de Paris Notice sur les écoles pr:-

matres de Bruxelles etde Lïe~e Agendadu u 's~eM?-

des écoles; Lectures !MS~MC~M,pOM~ /0;!?'CSM:/e

aux lectures graduées
de ~&6~ GaM/~er AM~'e-

tiens sur le ~cMïe légal des poids et me~M'e~

5 Entretiens sur la météorologie; D!.scoM~ sur la

vie et sur les ouvrages de l'abbé Gaultier; liésumé

t d's<0!re de France en ~c~ ~ec~K~M~
~sMMc

d'histoire sainte en vers techniques; (.Mïote~

~/ë<7M~ cantonaux et COMMMKa!~ chargés de la

surveillance des établissements de ~Mc~oMp?'

ma!re. Demoyencourt
avait été créé, en t838, che-

valier de la Légion d'honneur. [S. Maire.]

DENIER DES ECOLES (Fédération du). As-

sociation belge fondée en 1872, en opposition au

3 ~tpr de 8<MK~-P!e~, et qui a pour but de sou-

e tenir les écoles laïques. Les recettes sont obtenues

e à l'aide de troncs placés dans les établissements

a publics par des groupes de collecteurs qui se sont

réunis en fédération en 18'?5. Tous les mois, ces

e troncs sont levés et ieur contenu est versé dans la

caisse de la fédération. Le comité détermine la

e part assignée à chaque école, d'après ses be-

e soins; il est éclairé sur la marche des écoles par

une inspection sérieuse organisée par la Ligue de

~'e?Me:OK<'me~.
Les écoles soutenues par le de-

nier sont: l'école modèle et l'école profession-

.s nelle de Bruxelles, les écoles moyennes de

province, qui avaient été supprimées par les

3- administrations cléricales, Alost, Ninove, Ter-

.s monde, Bruges, Lokeren, Audenarde, Courtrai,

le et, enfin, les écoles laïques de Mons, d'An-

ir vers, 1 de Frameries et d'Ellezelles. Depuis

son origine jusqu'au 31 décembre t8j9, le de-

f8 nier des ecoles a recueilli un million de francs. Des

lt comités de collecteurs fonctionnent à Bruxelles.

c- Liège, Ath, Gand, Charleroi, Huy, Alost, Mo.)s

é- et Verviers. Ils déploient tous une très grande

s- activité. Les comités de Bruxelles organisent cha.-

que année, au carnaval, des cortèges sur le par-

dr cours desquels ils font des collectes; la somme

o- recueillie ainsi, en mars 1879, s'est élevée a 40 000 fr.

es Un trait de mœurs propre au pays, ce sont les

e noms bizarres que se donnent ces comités, tels

é~ que les Académiciens (/e&OM~, les CïH?-L!a'-e~,

es les Marçunvins, les Impermeables,
les ~-OM/

ui guils, etc. [Ch. Buls.]

et La quête du denier des écoles, à l'imitation de

re ce qui se fait en Belgique, a été introduite à

Paris et dans plusieurs autres villes de France,

par les administrations des écoles laïques libres et

u- gratuites, sous le nom de sou des écoles. Des

troncs sont placés dans les ateliers, les théâtres,

es les salles de concert ou de réunions, etc. le pro-

.er duit de ces troncs est affecté à l'entretien des écoles

m- laïques libres. – V. Société du sou des écoles laïques.

il DENZEL (Bernard-Gottlieb). Pédagogue et

m- théologien allemand, né à Stuttgart en l.

el, mort à Essling en 1838. Denzel fut un des pre-

miers parmi ceux qui cherchèrent en Allemagne à

ne faire passer les idées de Pestalozzi dans la prati-

ire que scolaire. Après avoir achevé ses études de

S théologie, il avait obtenu une place de vicaire

re- dans une paroisse
du canton de Schaffhouse

ce. (t802). Ce séjour en Suisse décida de sa vocation

le- de pédagogue,
en lui fournissant l'occasion de se

et lier avec Pestalozzi, qu'il alla visiter à Yverdon.

in- En 1806, il fut nommé pasteur à Pleidelsheim.

Sr près de Marbach, sur le Neckar, et introduisit aus-
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;itôtdans l'école f)Rffv)))no'c<iocTnntt.)~t~ -1sitôt dans l'école de ce village les méthodes pes-
talozziennes. Cette réforme ne fut pas du goût
d'une partie de ses paroissiens, et une plainte
contre le novateur fut adressée directement au
roi de Wurtemberg. Mais le monarque donna rai-
son à Denzel. qui put continuer son œuvre, et
chercha à répandre les principes de la pédagogie
nouvelle au moyen de conférences faites aux ins-
tituteurs. Il acquit bientôt une certaine notoriété,
et, lorsque la première école normale d'instituteurs
qu'ait possédée le Wurtemberg fut fondée à Ess-
ling en 1811, Denzel en fut nommé directeur. Il
occupa ce poste jusqu'à sa mort. Sa réputation
avait bientôt franchi les limites du petit Etat wur-

tembergeois, et Denzel fut regardé dans toute
1 Allemagne, durant le quart de siècle pendant
lequel il dirigea l'école normale d'Essling, comme
une autorité pédagogique. Il fut appelé à deux
reprises dans le duché de Nassau en 1816, pour
y donner une série de conférences aux institu-
teurs et, en 1818, pour y organiser l'école nor-
male didstcm. Diesterweg lui dédia en 1838 le
premier volume de la seconde édition de son
M~MC! En )8:!2, Denzel avait obtenu, en ré-

compense de ses travaux, la dignité de prélat.
Denzel a laissé quelques ouvrages, dont le

principal est une 7~o</MC~ à la science de
< MMc~:OK et de renseignement poM~ les !H~:<-

~a!~ (Einleitung i~Pj~M/~MOS- und
~c/~e~-e für Fo/~c~MM<~w), publié en
1820 en trois parties. Cet écrit ne renferme pas de
vues originales mais c'est un bon résumé des
doctrines pédagogiques de l'époque.

DEPARTEMENT. – Le département est la
principale division administrative de la France
Cette division a été établie par un décret de l'As-
semblée nationale du 22 décembre H89, à la placedes anciennes provinces et généralités.

Le département est représenté par une assem-
blée élective, le Conseil général qui vote les
fonds et en surveille l'emploi; il est administré
par un préfet, assisté d'un Conseil de préfecture

Chaque département est divisé en arrondisse-
ments et en cantons. La France compte actuelle-
ment 87 départements, l'Algérie en forme trois.

La loi du 15 mars 1850 avait établi (art. 7) une
académie dans chaque département. Chaque aca-
démie était administrée par un recteur, assisté
d'un ou de plusieurs inspecteurs, et par un conseil
académique. (Ibid., art. 2.)

La loi du 14 juin 1854 a divisé la France en
seize circonscriptions académiques seulement
chaque recteur est assisté d'autant d'inspecteurs
d'académie qu'il y a de départements dans la
ctrconscnption. Il y a au chef-lieu de chaque"cadcmie un Conseil académique, au chef-lieu de
chaque département un Conseil départemental de
l'instruction publique.

On trouvera dans ce Dictionnaire, au nom de
chaque département, des détails très complets sur
'a situation de l'enseignement primaire. En ce quiconcerne les obligations et les attributions du dé-
partement, on pourra consulter les articles spéciauxsur chaque matière. V. notamment j&M~e/,Co~7
départemental, Dépenses, No~a~(~co~M) 7~
y~e~M~ d'académie, Instituteurs, ~Mon~ d'é-
cole, P?-e/e<, Règlements scolaires, etc.

~~S"~ Conseil
dépa?·tenzental.

DEPARTEMENTAL(Recteur. – V. Départe-ment et Académies.

DÉPENSES DE LfNSTRUCTION PRtMAtRE.
Ces dépenses sont obligatoires ou

facultatives,0~!Ma~'C4 ou <r~'<M~!M<K'-< <
Les dépenses de l'instruction primaire sont

obligatoires lorsqu'elles sont imposées par une loi ]
et facultatives quand elles résultent de la seule ini~

[L. Armagnac.]

–
uiLj/i~SËS

tiative des autorités qui ont la~cM~e de les voter..
it Les dépenses o~a/o~-es sont o?-f~<t!?-p~ ou',e

~S~ de même des dépenser
facultatives.
i- 1. Les dépenses obligatoires on /acM~t~ or-'t dinaires ont le caractère de permanence elles se-
e renouvellent chaque année et tiennent aux services
t- o~~M. Par exemple le traitement légal des.
instituteurs et institutrices les loyers de maisons.s d'école ou les indemnités de logement aux maï-
-tres; les frais d'impression relatifs au recouvre-n ment de la rétribution scolaire sont, pour tes.
n communes, des dépenses obligatoires ordinaires,.

auxquelles, après épuisement des ressources !o~
e cales, le département et l'État sont appelés
t subvenir; le traitement des fonctionnaires des

~o~~s primaires, le prix des bourses
x accordées aux etèves-maitres sont des dépenser
r o6~<. ordinaires pour les départements, qui,en cas d insuffisance de ressources, reçoivent une

subvention de l'État; les frais d'entretien des
bâtiments et du mobilier des écoles normales sont

i également des dépenses obligatoires or~Ka~M
avec cette différence que l'Etat n'est pas tésate~ment tenu d'y subvenir.

Parmi les dépenses facullatives o~M so~
rangent notamment les suppléments alloués aux
instituteurs et institutrices en sus du traitement
f déterminé par a loi; le traitement des institutri-
i ces chargées d'écoles spéciales de filles dans les
communes de moins de 500 âmes; le traitement
des directrices d'asiles et d'ouvroirs.

2. Les dépenses obligatoires ou facultatives
extraordinaires sont celles qui ne se reproduisent

pas périodiquement et ne sont que momenta-
nées elles se rapportent à des travaux qui ne
peuvent être considérés absolument comme étant
de simple entretien ou bien ce sont des indem-
nités, secours ou allocations temporaires.

La construction ou l'appropriation des maisons.
d'école ou des écoles normales constituent des
dépenses obligatoires extraordinaires incombant,les unes aux communes, les autres aux départe-
ments l'État y contribue au moyen de secours
prélevés sur des crédits spéciaux.

Les dépenses de construction ou d'appropriationdes bâtiments anectés aux asiles et ouvroirs et
pour lesquelles l'État accorde aussi des secours
aux communes, sont des dépenses facultatives
extraordinaires.

Il est à remarquer toutefois que, dans les
comptes et budgets, les dépenses se classent le
plus souvent d'après la nature des ressources quiy sont affectées.

V. les mots Budget de l'instruction ~<.
Dépenses facultatives, Dépenses oM~o~es.

[B. Turlin.J
DEPENSES

FAÇliLTATtTES~p'it do
vue de la comptabilité, le caractère particulier de
ces dépenses est que le vote des crédits destinés
à y faire face reste entièrement à la discrétion
des autorités qui créent les ressources, savoir,
pour les fonds communaux, le conseil municipal'
pour le budget départemental, le Conseil général
pour les allocations de l'Etat, le ministre de l'ins-
truction publique. Aucun de ces crédits ne peutdonc donner lieu à une inscription d'office.

Les dépenses facultatives sont très variées et
nous ne pouvons songer à en donner une nomen-
clature tant soit peu complète. Nous nous con-
tenterons d'indiquer celles pour lesquelles, le plus
souvent, des crédits sont inscrits aux budgets.des communes, des départements et d~ l'Etat

10 Dépenses facultafives ordinairement votées
par ~c~MM~– Suppléments de traitement
accordés aux instituteurs et institutrices en de-
hors du minimum légal; entretien de salles
d'asile; aUocattons pour distribution de prix



aux élèves; pour la caisse des écoles; pour four- po

nituresde classes, etc.;

2° Dépenses /<!CM/M !)o/<~ par les CoM~î/s re

ce~ra~ des ~a~<e?M~~
Subvention aux ap

communes pour acquisition, construction et ré- de

paration de maisons d'école pour achat et le:

renouvellement du matériel et du mobilier des pa

écoles; pour les écoles gratuites; subvention tn

à des écoles spécialement désignées par le Con-

seil général subvention aux communes pour

donner les moyens de fournir des livres aux indi-

gents subvention pour distribution de prix ti<

aux élèves des écoles subvention pour l'éta- dE

blissement et l'entretien d'écoles de filles, de sal-

les d'asile et d'ouvroirs, de cours d'adultes; cc

subvention pour les caisses des écoles encou-

ragements et récompenses aux instituteurs qui se ré

sont le plus distingués secours aux anciens

instituteurs, aux anciennes institutrices et aux ti,

anciennes directrices de salles d'asile et d'ou-

vroirs allocation pour augmenter les ressour- s(

ces des agents de l'inspection primaire frais p!

généraux d'impression pour le service de l'instruc- (~

tion primaire -1 j i
3° Dépenses facultatives t'?Mcr!/M nu 6M6~ de lc

/'E~ Ce sont subventions pour dépenses 1'

d'installation et de matériel des écoles normales d.

primaires; subventions pour acquisition, con- d

struction et réparation de maisons d'école et de ir

salles d'asile allocations pour l'enseignement r<

de la gymnastique, pour la gravure et l'achat des t(

médailles destinées aux instituteurs, institutrices b

et directrices de salles d'asile – primes accordées

pour la connaissance de la langue arabe subven- l(

tions aux communes de moins de 500 âmes pour I:

les dépenses de leurs écoles de filles; secours o

aux anciens instituteurs et anciennes institutrices a

publics, aux veuves de directeurs d'écoles nor- e

males, d'inspecteurs primaires et d'instituteurs d

publics; subventions pour compléter à 500 fr.

la pension des instituteurs, institutrices et veuves f

d'instituteurs admis à la retraite antérieurement c

à la loi du 17 août 1876; dépenses pour la créa- 1,

tion et l'entretien de chaires départementales d'a- c

gricuituieet d'horticulture dans les écoles normales t

primaires frais d'entretien de bourses dans les d

cours normaux;–subventions pour l'établissement a

de salles d'asile et d'ouvroirs; secours aux éta- e

blissements charitables d'instruction-primaire; c

allocations pour écoles du dimanche, écoles dans t

les ateliers et manufactures, classes dans les c

hôpitaux, cours publics et autres institutions ï

d'utilité publique, pour l'entretien et le matériel

des cours d'adultes encouragements aux au-

teurs de livres et de méthodes utiles à l'enseigne- 1

ment; encouragement à l'enseignement de la 1

géographie – concessions aux bibliothèques sco- (

laires et subventions aux caisses des écoles; <

subventions aux communes qui ont établi la gra- 1

tuité absolue dans leurs écoles. [B. Turlin.] <

DEPENSES OBLIGATOIRES. – On ne recon- ]

naît, en droit administratif, comme dépense obli-

gatoire, que celle qui a été déclarée telle par une ]

loi. Aussi, pour qu'une dépense d'instruction pri-

maire soit obligatoire, c'est-à-dire pour qu'elle

puisse donner lieu, le cas échéant, à une inscrip-

tion d'office, il faut qu'une loi lui ait attribué

expressément ce caractère.

Les lois qui établissent l'obligation en matière

d'instruction primaire sontles lois du !8 juillet t837,

art. 30, § 12 du )5 mars 1850, du 10 avril 1867, et

du 19 juillet 1875.

I. DÉPENSES OBLIGATOIRES POUR LES COMMUNES.

Aux termes du titre 111 (art. 14 et 15) de la loi

du 1~ juin 1878, sur la construction des maisons

d'école, les frais d'installation, d'acquisition, d'ap-

propriation et de construction des locaux scolaires,

ainsi que l'achat du mobilier scolaire constituent
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pour la commune une dépense obligatoire. A dé-

faut d'un vote du conseil municipal ou sur son

refus, il est pourvu d'office par arrêté préfectoral,

après avis conforme duConseil général, au paiement

des frais dont il s'agit, soit par un prélèvement sur

les ressources disponibles de la commune, soit

par un emprunt à la caisse spéciale pour la cons-

truction des maisons d'école.

Sont également obligatoires pour les communes

Le loyer des maisons d'école communale

Le traitement des instituteurs et des institutrices.

titulaires, des adjoints et des adjointes et celui

des maîtresses de travaux à l'aiguille

Les indemnités aux directeurs et directrices d&

cours d'adultes;

Les imprimés relatifs au recouvrement de ta

rétribution scolaire;

Le chauffage des classes dans certaines condi-

tions que nous indiquons plus loin.

Ces dépenses sont acquittées au moyen des res-

sources des communes et, en cas d'insuffisance,

pardessubventionsdu département ou de l'État.

(V. ~OM-CM <WM!<W<'S.)

Loyer des maisons d'école communale. La

loi du )"juin 1878, qui impose à chaque commune

l'obligation d'avoir une maison d'école, étant de

date récente et ne pouvant recevoir son application

définitive que dans un certain temps, les com-

munes peuvent se trouver encore placées sous le-

régime des dispositions réglementaires qui met-

tent à leur charge le prix de location de l'immeu-

.blé où l'école est située.

Toute commune doit, en effet. àl'instituteur un

local convenable, tant pour son habitation que pour-

la tenue de son école, et un mobilier. La même

t obligation existe envers l'institutrice, l'instituteur-

adjoint, l'institutrice-adjointe et envers les maîtres

et maîtresses chargés d'une école de hameau (L.

du )5marsl850,art. 37 L. du 10 avril 18(t7, art. 3).

La location des maisons d'école est soumise aux

formalités suivantes le maire doit faire sous-

t criré une promesse de bail par le propriétaire, le

local est visité par le délégué cantonal, qui fait

connaître au Conseil départemental de l'instruc-

tion publique, conformément à l'art. 7 du décret

du 7 octobre 1850, si le local convient pour l'usage

t auquel il est destiné acte de bail est passé ensuite

entre le maire et le propriétaire et soumis à la

délibération du conseil municipal et à l'approba-

s tion du préfet; cet acte est enregistré dans le

s délai de vingt jours à partir de la réception de l'ap-

s probation du préfet.

1 Dans le cas où la municinalité refuse de louer-

une maison d'école, le préfet use des pouvoirs qui

lui sont conférés par l'art. 15 de ia loi du 18 juillet

a 1837. Après les mises en demeure nécessaires, il

charge un délégué spécial de trouver un local

convenable et de préparer un bail; il approuve ce

bail et ensuite, s'il y a lieu, il inscrit d'office la

dépense au budget de la commune dans les formes

prescrites par l'art. 39 de la même loi.

Lorsque l'adjoint ou l'adjointe ne peuvent pas

e loger dans l'école, soit à cause de l'exiguïté
du

i- local, soit parce qu'il en résulterait de la gêne

e pour l'instituteur ou pour sa famille, il leur est.

t. alloué une indemnité de logement, et la délibéra-

é tion du conseil municipal portant fixation de cette

indemnité doit être soumise à l'approbation ou

e préfet, qui apnrécie si la somme est trop élevée

r, ou si elle est insufnsante (Cire. du 12 mai 1867).

~t Les dépenses de location de maisons d école

ont atteint en 18781e chiffre de 4 738 892 fr. Le déve-

-loppement donné actuellement à la construction

ai des bâtiments scolaires aura pour résultat d'ame-

)S ner la réduction progressive de cette dépense an-

3- nuelle. Grâce aux prescriptions de la loi du

s,1er 'uin )878 dont il a été parlé plus haut, on peut

it espérer que le temps n'est pas éloigné où les.



communes seront toutes propriétaires d'un !oc!
affecté au service de l'instruction primaire.

Traitement des !M~M?~ et des institutrice
~~u&u~. des adjoints et des a~OïM~. Le
règtes ~~ixqaeSes sont ttoumis ies ttautemant~ âe
instituteurs feront l'objet d'un article spécis
(V. Traitement). Nous nous contenterons don
dans cette notice de traiter la question de l'obli
gation qui incombe aux communes d'assurer 1
traitement des maîtres et des maîtresses de l'en
fance.

Le conseil municipal délibère chaque année
dans sa session de février, pour l'année suivante
sur le traitement de l'instituteur (art. i9du décre

du7octobrel850).
Or, le budget communal est préparé et dress<

par le maire, et il est voté par le conseil muni
cipal dans sa session ordinaire du mois de ma
de l'année qui précède l'exercice auquel il s'ap
plique. Il doit donc contenir le traitement de:
instituteurs et institutrices titulaires, des adjoint:et des adjointes, ainsi que celui des directeurs 01
directrices d'écoles de hameau et des maîtresse'

d'ouvrages à l'aiguille.
Dans le cas où la municipalité négligerait ou re.

fuserait de faire figurer au budget ces traitements
il y aurait lieu de procéder à l'inscription d'office
Le préfet doit alors mettre préalablement le con-
seil municipal en demeure de délibérer. Si celui-
ci refuse de prendre une décision ou s'il rejette
l'allocation, le préfet prend, en conseil de préfec-
ture, un arrêté pour inscrire d'office le crédit
nécessaire (L. du 18 juillet 1837, art. 39).

En cas d'inscription d'office, quelle est la somme
qui doit être portée au budget par le préfet? 2

S'il s'agit d'instituteurs ou d'institutrices laï-
ques, c'est toujours la somme à laquelle ils ont
droit en vertu des dispositions de la loi du 19 juil-
let 1875.

Mais s'il s'agit d'instituteurs ou d'institutrices
congréganistes, la question peut présenter des
difficultés particulières. En effet, d'après l'art. 36
de l'ordonnance royale du 29 février 1816 et
l'art. 6 de la loi du 19 juillet 1875, les associa-
tions religieuses vouées à l'enseignement et re-
connues par l'État sont admises à fournir à des
conditions convenues des maîtres aux communes
où elles sont appelées.

Il en résulte qu'un membre d'une association
religieuse peut être appelé à la direction d'une
école communale avec un traitement autre que
celui qui est déterminé par les lois scolaires.

Il
y a plus, les conventions passées entre les

municipalités et les congrégations ne sont pas
toujours des contrats écrits et, dans la plupart
des cas, ce sont des conventions tacites dont l'effet
s'est perpétué pendant un certain nombre d'années.

Doit-on alors inscrire le traitement résultant de
l'application des lois scolaires, ou faut-il porter au
budget le traitement conventionnel ? Et, si la con-
vention n'est que tacite, quel est le traitement qui
doit être considéré comme traitement conven-
tionnel ?

La question a été soulevée plusieurs fois devant
le Conseil d'État, mais on ne possède pas d'arrêt
qui puisse fixer la jurisprudence d'une manière
définitive.

Le Conseil d'Etat s'est contenté de se prononcer
sur les espèces qui lui étaient soumises, sans sta-
tuer sur le principe.

Voici, cependant, les règles qui sont générale-
ment admises.

Lorsqu'il y a convention écrite, c'est le chiffre
du traitement fixé par la convention qui est ins-
crit d'office. En effet, l'art. 39, § 2 de la loi du
18 juillet )837. dispose que s'il s'agit d'une
dépense annuelle et fixe de sa nature, cette dé-
pense sera inscrite pour sa quotité réelle. Or,
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:al pour le traitement des instituteurs congréganis-
tes, la quotité réelle est celle qm résulte du

ces contrat passé entre la cengrégation et la munici-
ea palité.
Bs

Lorsqu'il n'y a pas de convention écrite, on s'ap-'~l puie sur un arrêt de la cour de Toulouse en date
ne du 11 août 1813, confirmé par la Cour de cassa-
't- tion le 1~ décembre suivant, pour établir que lale

preuve de l'exécution d'un contrat et, par con-
n-

séquent, de l'existence de ce contrat peut résulter
de plusieurs circonstances parmi lesquelles figure

e, l'inscription au budget de traitements votés suc-
e, cessivement et approuvés par le préfet pendantet un certain laps de temps.

D'après cette doctrine, le traitement qui a
sé figuré au budget pendant plusieurs années repré-

sente le traitement conventionnel.
ai On a contesté quelquefois au préfet le droit
p- d'inscrire un traitement conventionnel, mais les
3S pourvois qui ont été formés dans ce sens n'ont
ts jamais été admis. Du moment qu'un instituteur a

un titre régulier d'instituteur communal, son trai-
's tement, quel qu'il soit, est obligatoire pour la

commune et la dépense peut donner lieu à une
B-

inscription d'office (Cf. notamment l'arrêt du 16 mars
s, 1877, relatif au pourvoi de la ville de Chaumont).
3.

Ladépensedutraitementdesinstituteurs-adjoims s
et des institutrices-adjointes attachés à l'école

i- principale n'est obligatoire que lorsque la classe
;e compte au moins 80 élèves. Cette disposition limi-

tative est contenue dans l'instruction ministé-
it rielle du 9 août 1870, laquelle a été rendue en

exécution de l'art. 34 de la loi du 15 mars t85~,e qui est ainsi conçu « Le Conseil départemental
détermine les écoles publiques auxquelles, ~a-

L-
p?-~ le MOM6~ </M c7eue~ il doit être attaché

't un instituteur-adjoint. » Le législateur avait laissé
au ministre le soin de fixer lenombreau delà duquel
la dépense qu'entralne l'adjonction d'un maître

s devient obligatoire.
S Indemnités aux directeurs et directrices ~6
b coMrs aMM~M. – Ces dépenses sont obligatoi-t res en vertu de l'art. 14 de la loi du 10 avril

1867.
Il convient de remarquer toutefois que bien que

s la dépense en elle-même soit obligatoire pour les

s communes, il n'existe, cependant, aucun règle-
ment qui détermine d'une manière précise la quo-

i tité de la dépense, c'est-à-dire ce que l'on pourrait
} appeler l'étendue de l'obligation.
} L'art. 7 de la loi précitée se contente de dire

une indemnité, fixée par le ministre de l'instruc-
tion publique, après avis du conseil municipal et
la proposition du préfet, peut être accordée an-

t nuellement aux instituteurs et institutrices diri-

t geant une école communale d'adultes, payante
ou gratuite, établie en conformité du § 1~ de

1 l'art. 2 de la présente loi.
Il y a même une sorte de contradiction qui, il

est vrai, n'est qu'apparente, entre l'art. 7 et
l'art. 14. Une indemnité peut être accordée, c'est-

à-dire, elle est facultative mais une fois que le
ministre par sa décision a créé la dépense, cette

dépense est obligatoire.
Hâtons-nous de dire qu'il n'y a pas là, dans l'ap-

plication, de difficulté réelle. Les administrations

municipales, aussi bien que l'autorité supérieure,
sont parfaitement convaincues de l'utilité des
cours d'adultes, et elles rivalisent d'empressement
pour accorder aux directeurs et aux directrices
de ces cours la rémunération à laquelle ils ont
droit.

Imprimés. L'art. 30, § 2, de la loi du 18 juil-
let 1837 met obligatoirement à la charge du bud-

get municipal « les frais d'impression pour le ser-
vice de la commune ».

La perception de la rétribution scolaire étant
effectuée pour le compte de la commune, les dé-
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penses d'impression du registre matricule, des 1

S et avertissements constituent une charge ser

obligatoire.

tiol

Chauffage.
Etant posé le principe qu'une dé- dé)

pense n'est
obligatoire qu'autant que l'obligation ma

résulte d'une loi, nous n'aurions pas dû ranger les ec<

frais de chauffage des écoles parmi les dépenses pe

de cette nature.
les

Il existe cependant un usage ancien qui est m~

rappelé dans l'instruction ministérielle du 9 août en

1~0 Le chauffage, est-il dit dans cette instruction, ce

est une charge des familles qui ont la faculté de tel

l'acquitter soit
en argent, soit en nature; la corn- ob

mune n'intervient pour sa quote-part que comme mi

représentant
les élèves gratuits. Elle est obligée

de pourvoir à cette partie de la dépense comme au

elle pourvoit aux frais d'entretien de ses bâtiments di

municipaux.
di

Toutes les dépenses qui viennent d'être indi- di

quées, sauf celles qui sont relatives au chauffage, tr

sont obligatoires pour les communes les départe- dE

ments ne sont tenus d'y pourvoir
dans la limite F]

de leurs revenus ordinaires et de leurs centimes dl

spéciaux que lorsque les communes ont fait em- s<

ploi des ressources énumérées dans l'article 40 de ri

la loi du 15 mars 1850, dans l'article 14 de la loi

du 10 avril 1867 et dans l'article 7 de la loi du )9 d

juillet )875. (V. Ressources ordinaires.) c

II. DÉPENSES OBLIGATOIRES POUR LES DÉPARTEMENTS. b

D'après l'art. 35 de la loi du 15 mars 1850, «

tout département est tenu de pourvoir au recru-
p

tement des instituteurs. d

La loi du 9 août 1879 a étendu et précisé cette n

obligation. Les départements
n'ont plus, comme p

sous le régime de la loi de 1850, la faculté d'en- t

tretenir des élèves-maitres, soit dans des établis-

sements d'instruction primaire désignes par le 1

Conseil départemental (cours normaux), soit dans
I

l'école normale établie à cet effet.

Désormais, tout département
devra être pourvu E

d'écoles normales suffisantes pour assurer le re-

crutement de ses instituteurs et de ses institutri-

ces. Cependant un décret du Président de la Ré-
t

publique peut. sur l'avis conforme du Conseil
1

supérieur de l'instruction publique,
autoriser deux

départements à s'unir pour fonder et entretenir en

commun, soit l'une ou l'autre de leurs écoles

normales, soit toutes les deux.

Les dépenses de loyer, de mobilier et d entretien

des bâtiments des écoles normales primaires doi-

vent être imputées sur les ressources du budget

ordinaire départemental, et les autres dépenses

annuelles sur les centimes spéciaux affectés au

service de l'enseignement primaire.

Les dépenses de construction et d'installation de

ces écoles sont également obligatoires pour les

départements, qui peuvent être autorisés à con-

tracter des emprunts à la caisse de construction des

écoles.

L'Etatleur vient en aide, tant pour l'entretien

annuel que pour les frais de première installation,

au moyen de subventions prélevées sur les crédits

portés au budget du ministère de l'instruction pu-

blique.
~"estbien entendu d'ailleurs que, jusqu'à ce

que la loi du 9 août 18i9 ait reçu sa complète

exécution, les cours normaux sont obligatoirement

à la charge du budget départemental.

Aux termes de l'art. 40, § 3, de la loi du 15 mars

1850, les départements sont tenus de subvenir,

dans la mesure de leurs ressources ordinaires et

des centimes spéciaux, aux dépenses ordinaires

(traitement des instituteurs et institutrices, etc.)

indiquées plus haut comme obligatoires pour les

communes, lorsque les ressources de celles-ci

sont insuffisantes. Après le département, e'est

l'Etat qui doit intervenir, s'il y a lieu, pour solder

ces dépenses.

S III. DÉPENSES A LA CHARGE DE L ETAT. –

3 serait pas exact de dire que les dépenses d'instruc-

tion primaire
sont obligatoires pour l'Etat. Les

dépenses ordinaires d'entretien des écoles pri-

n maires publiques sont communales, celles des

écoles normales sont départementales;
elles ne

s peuvent donc être obligatoires, les unes, que pour

les communes, les autres, que pour les départe-

it ments. L'Etat étant légalement tenu d'y concourir

it en cas d'insuffisance des ressources locales, c'est

concours, c'est la subvention pour telle ou

,e telle partie
de dépense restant à payer qui est

obligatoire pour lui, et non la dépense
en elle-

le même. [S. Lebourgeois.}

!e DEPOT DE LA GUERRE. Institution fondée

le au xvn" siècle par Louvois, réorganisée ensuite à

ts diverses reprises, et en dernier lieu par le décret

du 19 septembre
1856. Le dépôt de la guerre se

li- divise en deux sections la première s'occupe de

e travaux relatifs à la géodésie, à la topographie,
au

dessin et à la gravure de la grande carte de

te France au ou carte de l'état-major, ainsi que

es de la publication
de diverses cartes spéciales; la

n- seconde a dans ses attributions les travaux histo-

de
riques et statistiques.

loi « Si la topographie est la base et le point de

'9 départ d'une bonne géographie,
dit M. Rouby,

chef d'escadron d'état-major, dans son intéressante

rs. brochure La cartographie au dépôt de la guerre,

)0, « le dépôt de la guerre, l'établissement topogra-

ru-
phique par excellence, peut être à bon droit consi-

déré comme un des principaux promoteurs
du

tte mouvement progressif qui s'est manifesté en

me France depuis plusieurs années dans le perfec-

en- tionnement du matériel géographique.

Us- « Tout en poursuivant
le but spécial pour

le
lequel il a été créé, le dépôt de la guerre prépare

ans
par la topographie des matériaux que la géographie

générale utilise à son profit. Son œuvre capitale

est la grande carte de France à l'échelle de g~~
re-

aoooo

tri-
dite carte de l'état-majo. L'atelier de g~'e e

topographique du dépôt de la guerre date de ;9'.

seil
En t801, le fonds des cartes gravées et mises

eux
en vente par cet établissement se composait de

6 cartes seulement; aujourd'hui
il en comprend

250 environ, représentant 1500 ou 1800 feuilles,

grand ou petit format. »

lien
C'est en 1833 qu'a paru la première livraison

loi-
de la carte de France à qui n'a été achevée

1get qu'en 1877. V. Cartes.

ses DEPOT LÉGAL. Aux termes de la loi du 21

au octobre 1814 et des ordonnances des 28 octobre

de la même année et 9 janvier 1858, deux exem-

de plaires de tout ouvrage imprimé et trois exemplai-

les res de tout ouvrage lithographié ou autographié (es-

~on- tampes, cartes de géographie ou musique) doi-

ves vent être déposés par l'imprimeur ou le lithographe,

à Paris, au ministère de intérieur, et dans les

tien départements, au secrétariat de la préfecture. Un

;ion, des exemplaires est destiné à la Bibliothèque na-

~dits tionale; le second exemplaire, en ce qui concerne

pu- les imprimés, est transmis par le ministère de

l'intérieur au ministère de l'instruction publique,

ce lequel est autorisé à répartir entre les bibliothè-

)lète ques de France et les divers établissements scien-

aent tifiques et littéraires les ouvrages qui lui sont

ainsi attribués.

mars Quant aux estampes, cartes et oeuvres musi-

~nir. cales, elles sont remises par le mimstMe de l'in-

.s et térieur à l'administration des Beaux-Arts, qui est

.ires

chargée d'en faire la

distribution. [Jules Collin.]

r les DEPUTATION PERMANENTE. On appelle

~s-ci en Batgique D~M~<!OM permanente
une commis-

e'est sion mix membres que chaque conseil provincial

Sder élit dans son sein, et qui défère, tant en l'ab-

sence que durant la session du conseil, sur tout
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concerneI'admimRtMt?nn~t:t-ce qui concerne l'administration journalière des et 1intérêts de la province et sur l'exécution des lois « le
pour lesquelles son intervention est requise, ou poéqui lui sont adressées à cet effet par le eouv~rne S
ment; elle délibère également sur les réquisitions guequi lui sont faites par le gouverneur. Les mem- décbres de la députation permanente sont élus pour s~
le terme de quatre ans. La députation est renou- quevelée tous les deux ans par moitié. Ne peuvent neêtre membres de la députation permanente, no- prittamment les ministres des cultes, et les personnes ceu
chargées de l'instruction publique salariée par qu'i1 Etat, la province ou la commune.

jamLes attributions de la députation permanente Desen mat.ère d'instruction primaire sont déterminées fais;
par la loi organique du juillet t879, comme il le tlsuit

DesLa députation permanente donne son avis sur pro(la réunion de deux ou plusieurs communes pour SS
l'entretien d'une école à frais communs; sur le cno<nombre minimum des écoles à entretenir par fi~
chaque commune, et le nombre des instituteurs de ledans chaque école; sur la nature des écoles, se- succIon qu'elles doivent être exclusivement destinéesaux enfants de l'un ou de l'autre sexe, ou que les testeenfants des deux sexes pourront y être admis, ou voir
encore qu une école gardienne et des cours d'a-
dultes doivent y être annexés: sur la liste des en- Le
fants indigents qui doivent recevoir l'instruction quelgratuite, la subvention à payer de ce chef par la fond
commune, et la quotité de la rétribution scolaire. SjElle détermine la part contributive qui incombe vers
au bureau de bienfaisance de chaque commune Descdans les frais d'instruction des enfants indigents. ne diElle approuve les règlements édictés par les con~ ce qa
seils communaux sur les questions relatives à que 1
1 admission des élèves, à leur renvoi définitif, à la catio
discipline de l'école, aux jours et aux heures de quelltravail, aux vacances, et aux moyens d'encourage- Srmment. Enfin le chinre du traitement des institu- libre:
teurs, fixé par les conseils communaux, est soumis tion 1à son approbation. Toutes les décisions de la dé est lc
putation permanente sont susceptibles d'appel innorde la part des intéressés, par voie de recours au duesroi.

ment,
DESCARTES. Toute philosophie, étant une la rédoctrine de la nature humaine, contient en germe mes"un système de pédagogie. Comme tous les grands Ce

philosophes, Descartes, en établissant la distinc- que 1tion de l'âme et du corps, en proclamant l'innéité droitdes idées et des facultés, et en même temps l'im- l'ouvr
portance souveraine de la méthode, surtout en par sisubstituant au principe de l'autorité, en matière
de croyance, le principe de l'évidence et du libre Dx~
examen, Descartes a exercé une influence profonde teurdsur l'éducation. Il est impossible de méconnaître aussi1 action de ses idées sur les méthodes pédagogi- initiat
ques de l'Oratoire et de Port-Royal, pu sa philo- des el
d~ un assez vif succès, et jusque S.
dans les éducations princières que dirigèrentBossuet et Fénelon.

grand:Descartes a d'ailleurs exposé lui-même quel- plirques-unes de ses vues sur l'instruction et la for- tre d(mation des esprits. Le premier chapitre du des a'
Discuurs de la méthode n'est, à vrai dire, qu'un chargechapitre de pédagogie. Dans ces C<<~ s~? .Jles sciences, Descartes y indique successivement, d'étudd'un de ces traits rapides qui lui sont familiers, la gneme
portée de chaque ordre d'études dans la culture 5':e~intellectuelle.

C'esIl définit le rôle des fables, dont la gentillesse d'avoirréveille l'esprit », de l'histoire, dont « les actions d~ni
mémorables lues avec discrétion aident à ~~e~e prit di
jugement de la lecture en général, qui est une difHri)conversation étudiée avec les plus honnêto~ns vrai qdes siècles passés, « conversation en laquelle ils ordre ine nous découvrent que les meilieures de leurs une ni,pensées ». Il a des mots expressifs sur « les forces et dév
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Jre des et les beautés incomparables de
l'éloquence sur-Les lois « les délicatesses douceurs ravissantes de la.¡se, ou poésie ».

verne- Sans doute, Descartes est sévère pour les lan.sitions gues anciennes e-t les études classiques. Ainsi, ilmem- déclare cr~t~r~ aUCun profit; ils pour semble croire que l'étude des langues n'est utile
renou- que pour l'intelligence des

livres anciens, qu'elleeuvent ne contribue en rien au développement de l'es-~e, no- prit enfin il accorde la palme de l'éloquence à,
ceux qui ont le raisonnement le plus fort, encorele par qu'ils ne parlent que bas-breton, et qu'ils n'aient.

ss~i.J~mente
Descartes, il suffit de se rappeler l'abus que l'on ·

ninéeç faisait alors de l'étude des langues. Elles étaient
et chez les jésuites, dontDescartes était l'élève, elles n'étaient destinées àis sur produire, le plus souvent, que des esprits superfi-1 pour ciels, habiles à parler vraisemblablement de toutesle choses, sans savoir positif, connaissances so-

r par lides. Une scolastique nouvelle, celle des mots etiteurs de la rhétorique, était en train de se constituer, et denées succéder à la
scolastique du raisonnement et de-unees la logique. C'est contre elle que Descartes pro-ue les teste, au nom de

la pensée réfléchie, qui ne saurait
is, ou voir dans un verbiage élégant le but suprême et.s d'a- l'idéal de l'éducation intellectuelle.
es en- Le Discours de la méthode renferme en outre.S~

quelques-uns des grands principes qui servent de)~i la fondement à la pédagogie moderne. C'est d'abordlaire. l'affirmation de l'égalité des esprits, de leur uni-ombe verselle aptitude à comprendre et à connaître.mune Descartes soutient que lesinteltigences humaines.;ents. ne diffèrent que par la méthode emploientcon- ce qui revient à dire, avec quelque exagération,~a à
que l'inégalité des esprits a sa source dans l'édu-

.s à la cation et le degré de la culture, non dans je ne sais~sde quelle prédestination intellectuelle. En d'autresrage- termes, Descartes pensait déjà, comme tous~eîstitu- libres esprits des temps modernes, que linstruc-umis tion n'est pas le privilège de quelques-uns, qu'ellea dé- est le droit de tous. Que sont, en un sens, les
~Ppet innombrables écoles primaires aujourd'hui répan-rs au dues à la surface des pays civilisés, sinon le com-

mentaire vivant des pensées de Descartes surune la répartition égale du bon sens parmi les hom-~rme mes

ands
Ce n'est pas seulement l'égalité des intelligences.Se que Descartes pose en principe c'est aussi leim- droit de

chacun à penser par lui-même, à être
l'ouvrier de ses opinions et de ses croyances, c'est,en
par suite, la nécessité de respecter dans les étudestière la liberté de l'individu. Sur ce point l'auteur dulibre Discours de la méthode se rencontrait avec l'au-mde teurdu Novum organum,avec Bacon,qui pensait lui'oS aussi qu'il convient de laisser à tous une certaine

~S- initiative, d'accorder quelque chose à la liberté~que
des esprits, favendum

En cela, Descartes et Bacon doivent être
rent considérés comme les initiateurs d'un des plus

uel
grands progrès que la pédagogie puisse accom-uel- plir celui qui consiste à comprendre que le ma!-for- tre doit tenir compte des goûts, des aptitudes,du des allures propres de chaque esprit qu'il estl'un
chargé d'élever. Il ne peut être question d'impo-en
d~t~ à tout le monde le même programmeent, d'études il faut savoir varier les objets de l'ensei-

s, la gnement et surtout les méthodes selon la diver-ur:
5':é~s"in?el~c'es'"

'––

.~p
C'est à Descartes qu'appartient aussi l'honneuro~ d'avoir établi le premier avec force la convenanceons

de suivre, dans les études, l'ordre qui conduit l'es-Me prit du connu à l'inconnu, du ptus facile au plu3ens difficile, du plus simple au plus complexe. Il estens vrai que Descartes recommandait surtout cetils ordre pour les recherches scientifiques mais sices ~r') bonne pour l'intelligence mûrieces et développée du savant, elle l'est à plus forte
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raison pour l'esprit d'un enfant qui commence pé- atj

;niblementa à penser.
in

Il reste à savoir dans quelle mesure on peut ap- pa

pliquer à la pédagogie la première règle du Dis- de

.coM~ de la méthode, celle qui exige que l'esprit vis

ne donne son assentiment qu'aux vérités évi- in

dentes et qu'il comprend. Sans doute, il serait

absurde d'espérer que l'enfant puisse se rendre so

compte de tout ce qu'on lui enseigne. Les vérités

d'autorité ont leur part, leur grande part dans fr;

l'enseignement. Les maîtres feraient un cercle ou

vicieux manifeste, s'ils prétendaient s'adresser à df

la raison, alors qu'ils ont précisément pour tâche M

de former la raison. Ceci dit, il faut se hâter d'a- tu

icuter que la règle de Descartes est un idéal dont

il convient de se rapprocher le plus possible, d

Livrées à la seule mémoire, à une mémoire qui ne d<

réfléchit pas, qui ne comprend pas, les connais- p]

sances sont instables et fragiles. Au contraire, ~d<

confiées à la réflexion, elles jettent des racines fa

dans l'esprit, elles sont véritablement utiles et dl

fécondes. Or l'enfant est plus capable qu'on ne s<

croit de réfléchir et de comprendre. Sans doute d~

les raisons abstraites lui échappent, et il ne s'agit p~

p~s d'aller avec lui au fond des choses, mais il d

a ses raisons à lui, raisons appropriées à son âge. o

Qu'on ne craigne donc pas de lui demander, dès u

les premières années, de comprendre ce qu'il ap- 1

prend. La pédagogie, comme la science, doit des t'

remerciements à Descartes pour avoir proclamé

comme il l'a fait la loi suprême de l'évidence.

C'est en obéissant à cette loi que les écrivains du P

xvn~ siècle ont acquis la netteté, la précision, la n

clarté qui les caractérisent; c'est aussi en y p

obéissant de plus en plus qu'on rendra les mé- p

thodes pédagogiques plus sûres et plus efficaces. d

[Gabriel Compayré.] p

DESCHABtPS (l'abbé Claude-François). Né à F

Orléans en 1~45, mort en 1791, l'abbé Deschamps éé

quitta l'habit ecclésiastique à la suite de difficul- qq

tés que lui suscitèrent les Jésuites, et fonda dans b

sa ville natale une institution où il recevait, outre F

des élèves pensionnaires, quelques enfants indi- t~

gents de la ville. Ayant rencontré un sourd-muet 2

auquel Péreire avait presque rendu l'usage de la C

parole, il résolut de se consacrer à l'éducation des

sourds-muets, et fit l'essai des divers procédés usités ss

jusque-là; il employa successivement ceux de Pé- nIJ

reire,' de l'abbé de l'Epée, d'Amman, etc., et tt

adopta enfin celui du premier. Cette préférence BF

lui valut de nombreuses critiques, et lui fit enga- 1

ger avec l'abbé de l'Epée une longue et ardente t

polémique. Cependant, malgré tous les arguments r

présentés par cet adversaire, l'abbé Deschamps ff

ne crut pas devoir accepter une méthode qu'il i é

trouvait défectueuse et incomplète. Exerçant d'à- ~1
l'

bord ses élèves à lire d'après le mouvement des vv

lèvres de la personne qui parle, et à prononcer BIl

les mots qu'ils avaient ainsi devinés, il leur fai- ss

sait ensuite aborder l'étude des connaissances E

propres à leur donner l'éducation et l'instruc- t

tion.

L'abbé Deschamps a publié une Lettre à

J!f. de S. (S<?/), capitaine de cavalerie, sur

~t?M~M<:oM des soM'-d~-MMe~ Paris ,im, in-12; v

ouis un Cours e~tMSM~~e d'éducation des sourds- r

.~Me~, Paris, 177~, in-12, qui contient d'excel- 1

lentes remarques sur le développement des facul- 1

tés de l'enfant, et où l'on trouve ce sage conseil, s

si souvent négligé a Ne présenter aux enfants a

que des noms de choses, ou des sujets déjà connus t

d'eux, ou à la connaissance desquels ils puissent a

être conduits par les précédents, » Cet ouvrage c

fut attaqué dans un opuscule intitulé 06~a- s

~OHs d'un MMrd-~M~ sur le cours élémentaire c/c c

.?M~M~eMr; Deschamps répliqua par une Lettre à

Jtf. de Be~e-T~e, xecre~Htre des co~~tCMde/MeM~ 1

de 3~ le duc d'Orléans, pour servir de r~o~se 1

O~en~ïOMS ~'M?t ~OM~-MïMe~, Paris, 1780,

-12. Enfin, il compléta son Cours èlémentaire

ir un second ouvrage intitulé De la manière

SMjop~eer aux ore~/M par les yeux, poM~ A'

r de suite au Cours e~ëMeM~'e; Paris, 1783,

-12..

L'abbé Deschamps n'a eu aucun successeur, et

m institution a cessé avec lui. [S. Maire.]

DESESSARTS ou DES ESSARTZ – Médecin

ançais, né en 1729, mort en 1811, auteur d'un

ivrage intitulé Traité de l'éducation cor~-e~e

?~ enfants en &a; âge, ou Ré flexions pratiques

~r les moyens de procurer une Met~eM~e consti-

<~o?taM.r c~o'/e~s.par M. Re~E~a~z, <~)c~'

'} médecine, Paris, 1760, in-12 (dédié au duc

'Orléans). Ce livre est divisé en quatre chapitres,

ont voici les titres Chap. I". Des soins que doit

rendre une femme grosse pour la conservation

e son fruit. Chap II. Des soins qu'exige l'en-

mt nouveau-né. Chap. III. De la nourriture

es enfants. Chap. IV. De quelques autres

oins qu'exigent les enfants. On trouve dans ce

ernier chapitre des recommandations sur la pro-

reté, sur les vêtements, sur l'exercice. L'ouvrage

e Des Essartz, que Rousseau, dit-on, a beaucoup

onsulté pour la composition de son Emile, obtint

n certain succès il fut traduit en allemand en

763, et une seconde édition en a été publiée à

'aris en l'an VII.

DESPORTES. Ecrivain français, auteur d'un

~sa: ~Mr l'instruction publique (1846, 1 vol. in-8,

'aris, Dubochet), dans lequel il a rassemblé, en

Mins de quarante pages, les renseignements les

dus essentiels sur la situation de l'enseignement

oublie et privé dans la France ancienne et mo-

lerne. Le simple énoncé des 12 chapitres de ce

tetit livre, devenu fort rare, indique l'utilité que

'on en peut tirer pour une étude générale de nos

icoles, de nos collèges, de nos facultés, de tout ce

lui constitue la vie intellectuelle de la nation, les

tibtiothèques et les sociétés savantes Chap. P'.

résultats généraux classement par région terri-

oriale et par départements des Français âgés de

't ans, qui savent au moins lire et écrire.

~hap. II. Organisation de l'instruction publique.

Chap. III. Instruction primaire; statistique;

talles d'asile; colonies agricoles; carte, la pre-

nière très probablement, qui indique la réparti-

ion de l'enseignement élémentaire en France.

écoles normales, livres, budget, etc. Chap. IV.

[nstruction secondaire; tableau statistique nom-

bre et importance des collèges communaux et

'oyaux, etc. Chap. V. Instruction supérieure

'acuités; tableaux statistiques de la répartition des

élèves dans les services publics.- Chap. VL Suite de

'instruction supérieure. Établissements non-uni-

rersitaires. Chap. VM. Education des sourds-

nuets et des aveugles. Chap. VIII. Sociétés

scientifiques et littéraires. Chap. IX. Renseigne-

nents historiques.- Chap. X. Bibliographie de l'ins-

truction publique. Chap. XI. Livres classiques,

.mprimerie. Chap. XII. Bibliothèques publiques.

[L. Maggiolo.]

DESSERVANT. On donne le nom de desser-

rant au prêtre catholique chargé de la direction spi-

'ituelle d'une église appelée succursale. Dans le

langage ordinaire, on le désigne le plus souvent sous

e nom de curé, de même qu'on appelle sa circon-

!criptionparoisse,dénomination qui, dans le langage

idministratif, doit être exclusivement réservée au

territoire d'une église desservie par un curé. Les

tttributions, les droits et les devoirs du desservant

lans sa succursale sont, au point de vue de l'en-

;eignement primaire, les mêmes que ceux du curé

lans sa paroisse. V. Curé. [L. Armagnac.] J
DESSIN. Le dessin a pris de nos jours dans

l'enseignement populaire une si grande extension,

les questions de principe et de méthode aux-
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quelles il donne lieu sont si graves, si délicates,
si intéressantes que nous croyons devoir donner
au présent article le développement nécessaire
pour mettre nos lecteurs complètement au cou-
rant des discussions contemporaines.

Nous divisons de la manière suivante l'article
Dessin

1° Législation et règlementation relative au des-
sin dans l'enseignement primaire.

2° et 3° Deux articles de haute pédagogie, repré-
sentant les deux tendances générales qui, sans
s'exclure absolument, se disputent aujourd'hui la
direction des esprits dans cet ordre d'ensei-
gnement.

Exposer nous-mêmes avec une impartialité ab-
solue et avec une parfaite exactitude l'une et l'au-
tre thèse eût été à peu près impossible. Mais
nous avons eu la bonne fortune d'obtenir pour nos
lecteurs une faveur inespérée qui donne à ces pa-
ges un prix tout particulier ces deux articles sont
écrits par les chefs mêmes de l'une et de l'autre

école, par les deux membres de l'institut dont le
nom est attaché avec tant d'éclat aux deux métho-
des en conflit M. Félix Ravaisson, inspecteur
général de l'enseignement supérieur, conservateur
du Musc~ des antiques; et M. Eugène Guillaume
directeur honoraire de l'école des Beaux-Arts.

4° Historique succinct des principales méthodes ]
qui se sont succédé depuis le commencement de
ce siècle dans l'enseignement populaire du dessin. <

]

t. LÉGISLATION

France. Dès 1791, le dessin, envisagé non
comme art d'agrément, mais comme annexe de (
l'enseignement de la géométrie, figure, dans le
projet élaboré par la commission de 1 Assemblée t
constituante, au nombre des objets de l'instruction
primaire « Dans les villes et bourgs au-dessus
de 1000 âmes, on enseignera aux enfants les prin-
cipes du dessin géométral » (Titre 1~ art. 6).
Plus tard, le 20 octobre 1793 (30 vendémiaire
an II), Romme fait voter à la Convention un pro-
jet dans lequel il est dit (art. 3) que les élèves c
des écoles nationales doivent s'exercer « à l'usage
des nombres, du c<MMp~, du niveau, des poids et
mesures, etc., » ce qui implique l'enseignement d
des éléments du dessin géométrique.

La loi du 28 juin 1833 rangeait au nombre des n
objets obligatoirement compris dans le programme c
de l'enseignement primaire supérieur, « les élé-
ments de la géométrie et ses applications, spécia- t<
lcment le dessin ~M~K'~ et l'arpentage. »

La loi du 15 mars 1850, art. 23, dit que l'ensei-
gnement primaire peut comprendre, parmi les pbranches facultatives « l'arpentage, le

nivellement,le dessin linéaire; » et la loi du 21 juin )865, art. 9, gi
ajoute au dessin linéaire « le dessin d'o~e/Mc~
et le dessin d'imitation. »

Le décret du 2 juillet 1866, sur les écoles nor-
males primaires, range le dessin au nombre des
branches d'enseignement formant le programme fil
d'études des écoles normales. Cette fois le dessin
ne figure plus au programme comme un objet d)
accessoire se rattachant à la géométrie et à di
l'arpentage, mais comme une branche indépen-dante.

«
Enfin Farreté du 3 juillet 1866, concernant l'exa- grmen pour le brevet de capacité, énumère (art. 2), et

parmi les sujets de composition qui doivent être pa
traités par les aspirants au brevet complet « un bc
sujet de dessin linéaire et d'ornement; un sujet be
de ~M!M d'!M~t<w. » Les art. 16 et 17 de cet quarrêté divisent les épreuves concernant l'ensei- de
gnement facultatif en quatre séries dans la pre-
mière série figure le dessin linéaire et d'orne- bli
ment le dessin d'imitation forme à lui seul la en
troisième séné une épreuve écrite et une épreuve tic

.·e~ fJ AJ AJ 1 1·

icates, orale sont exigées pour chacune de ces séries.
[onner Les instructions ministérielles des 16 et ''2 dé-
issaire cembre 1875 insistent sur ce point que, quanti cou- au dessin d'imitation, qui représente la troisième

série, l'épreuve qui le concerne est et demeure
article obligatoire pour que le brevet pmsse être consi-

déré comme complet. »
u des- Un arrêté du 26 juin 1879 a porté de une

heure à deux heures la durée de l'épreuve de
repré- dessin linéaire et d'ornement, axée à une heure

sans par l'article 16 de l'arrêté du 3 juillet t8(i6hui la pour les aspirants et les aspirantes au brevet f~
ensei- cultatif.

Nous venons de voir que les lois du 15 mars
té ab- 1850 et du 21 juin 1865 distinguent dans l'ensei-
M"' gnement du dessin trois parties diSérentes, dési-

Mais gnées par les noms de o~M /<MMï!-c, dessin <fo~
~r nos nement, et de~M ~'<M:~<!bM. Un arrêté ministé-
3s pa- riel, en date du 21 mai 1878, a fixé comme suit
s sont le programme de chacune de ces trois parties,autre pour l'enseignement du dessin dans les écoles
ont le normales primaires et dans les écoles primairestetho- supérieures
'cteur « Le dessin linéaire comprend
rateur » Le tracé des lignes droites, perpendiculaires,
mme, horizontales et parallèles
t.s. » Leur division en parties égales ou proportion-
tiodes nelles à des lignes ou à des nombres donnés!nt de » Le tracé des figures géométriques formées par3ssin. des carrés, des rectangles, des triangles, des pa-

rallélogrammes et des trapèzes;
Le tracé des lignes courbes, cercles, courbes

à plusieurs centres et volutes;
non a Le tracé des polygones inscrits dans un cer-

-e de cle
ns le » La formation des solides, tels que le cube, la
nblée pyramide, etc.

i u

ction » L'usage des échelles
essus »Les relevés géométraux
prin- ? Les règles élémentaires de la perspective

6). » Le dessin ~'orMe~f~ comprend
'laire » Les rudiments de l'ornement, tels que

pro- » Les niets parallèles différents de mesure et d'é-
lèves cartement
'sage » Les rinceaux linéaires
ds et » Les dentelures de mesure égale formées parment des lignes droites et contournées

» Les rosaces et leurs variétés, et autres orne-
des ments empruntés à l'architecture, tels que'denti-

mme cules, rinceaux de feuillage, etc.
élé- » L'étude des contours et des profils d'objets,écia- tels que moulures, balustres et vases

» Enfin, l'étude de l'ornement proprement dit.
jsei- » L'enseignement du dessin ~'MM!~«w com-

les prend

'ent, » La copie des modèles dessinés, gravés et litho-
't. 9, graphies, placés sous les yeux des élèves
nent » La représentation en perspective d'objets arti-

ficiels ou naturels placés dans l'espace;
nor- » Le dessin de plantes, fruits et feuillages
des ? L'étude des parties et de l'ensemble de la

nme figure de l'homme et des animaux. »
ssin Ce programme s'applique aussi aux écoles d'a-
bjet dultes et aux écoles primaires où l'enseignementt à du dessin est ou pourra être organisée.'en- Le même arrêté dispose (titre II, art. 1 er) que« les figures et les modèles nécessaires à l'ensei-
~xa- gnement du dessin linéaire, du dessin d'ornement

et du dessin d'imitation, devront être approuvésêtre par le ministre de l'instruction publique et des
un beaux-arts, sur l'avis du Conseil supérieur des

tijet beaux-arts. Les photographies ne seront admises
cet qu'en tant qu'elles reproduiront des dessins ou

sei- des estampes. »

L'enseignement du dessin, dans tous les éta-
ne- blissements publics d'instruction primaire où cet
1 la enseignement est donné, est soumis à une inspec
uve non spéciale. Les inspecteurs de cet ordre sont



choisis par le ministre sur la présentation
du appa

Conseil ~t'

art. 3.)

à ce

~exécution de cet arrêté, une première
en- pein

été faite sur l'état de cet ensei- Il

gnement (1878-79) par dix-sept inspecteurs spé- au 1

~iaux, nommés le 31 janvier 1879.
la v

Puis une commission, instituée par arrêté du que

11 juillet 1879, a été chargée de la rédaction des dus

programmes, qui sont en ce moment (1880) sou-
le tl

mis à l'approbation du Conseil supérieur.
forr

Pays étrangers. Le
dessin figure parmi les tior

branches obligatoires d'enseignement
à l'école pré

primaire, dans les Etats suivants l'Allemagne dan

(sauf le duché d'Anhalt, où le dessin n'est ensei- la

gné que
dans les écoles primaires supérieures de ma

Garçon? qui ont spécialement
en vue les besoins pro

professionnels
la Bavière, où le dessin est con- rea

sidéré comme un objet accessoire, Nebengege,i- art

stand le duché de Saxe-Weimar, où le dessin au

est obligatoire pour les garçons,
mais facultatif pei

pour les filles), la Belgique, l'Espagne ~u degré

supérieur d'enseignement),
la Hollande (idem), sct

la Hongrie, l'Italie (idem, et pour les garçons en

seulement), le Portugal (au 2' degré), la Russie na<

danFles écoles urbaines), la Suisse (sauf Uri,

Unterwald-Obwald, Appenzell Rhodes-Extérieu- 1~

res et Intérieures, Valais, où il ne figure pas dans tio

les programmes, et Unterwald-Nidwald, où il est rai

facultatif). Dans iTnion américaine, les Etats de qu

Massachusetts et de New-York placent le dessin El

au nombre des objets obligatoires d'enseigne- m

ment; la plupart des villes l'ont introduit dans ré

leurs écoles primaires.
loi

La loi de 1868, en Autriche, ne mentionne pas le

le dessin au nombre des branches d'enseigne- d(

ment de l'instruction primaire mais
un arrêté re

ministériel du 9 août 1873 en a introduit l'ensei- la

gnement dans les écoles qui dépendent des auto- ot

rites scolaires provinciales. f
pf

En Suède, l'enseignement du dessin est facul- ét

tati f.
dE

En Danemark, en Angleterre, en Ecosse, en ti

Norvège le dessin ne figure pas dans le pro- n~

gramme officiel de l'enseignement primaire.
e!

Tous les pays qui ont rendu l'enseignement du

dessin obligatoire ou facultatif à l'école primaire q

ont dû nécessairement l'inscrire au programme d'é- c

tudes des écoles normales. La Hongrie possède
une !(

Ecole nationale de dessin qui sert en même p

temps d'institut normal destiné à former des mal- ti

tres de dessin.
s

e

2 L'ENSEIGNEMENT DU DESSIN D'APRÈS
l'

On a vu dans l'article ~1~ pourquoi il faut t

donner au dessin une place dans l'éducation, t

et une place importante. On y a vu en effet que, d

enseigné comme il doit l'être, non seulement à

il sert à procurer à un certain nombre de ceux r

qu'on y exerce une habileté plus ou moins grande t

à représenter les formes, qui est très utile dans c

quantité de professions
et dans beaucoup d'occur- i

rences de la vie ordinaire, mais encore il procure s

à tous, quoique à divers degrés, une justesse d'oeil i

et un goût qui sont d'une utilité universelle. Nous 1

nous proposons d'indiquer dans le présent article

en quoi consiste l'art du dessin, et quelle est, dans i

ses principes, tels que les ont exposés et pratiqués
1

les grands maîtres, la méthode qu'il convient de ]

suivre pour l'enseigner.

On peut appeler arts figuratifs, par opposition

à la musique, ceux qui ont pour objet des figures

ou formes perceptibles par le toucher et par la

vue. Ces arts eux-mêmes se divisent en deux,

dont l'un produit des formes qui se développent

dans toutes les dimensions de l'espace, l'autre des
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apparences superficielles
de ces formes. Le pre-

mier est la sculpture, où l'on peut faire rentrer,

à ce point de vue, l'architecture; le second est la

peinture.
Ilsembleque le premier de ces arts ressortisse

au toucher aussi bien, sinon plus encore, qu

la vue. En réalité il n'est guère d'art figuratif

que pour l'œil, et c'est pourquoi sans 1 œil 1 in-

dustrie humaine se réduirait presque à rien. Par

le toucher on ne prend guère connaissance d'une

forme que partie à partie, au moyen de percep-

tions successives que réunit la mémoire. Pour a vue

presque seule une forme fait un ensemble, et

Sans l'ensemble seul apparaît, avec l'harmonie

1 !a beauté, objet le plus éminent de l'art, et

même, simplement, le caractère et la nature

propre
des objets. En conséquence c'est, en

réaUté, pour la vue que travaillent les différents

-arts figuratifs, en sortequ-on pourrait leur donner

aussi le nom d'arts de la vue. Pourtant cest à la

f peinture qu'appartient particulièrement
ce nom,

é puisqu'elle ne travaille pas seulement, comme la

clôture, pour la vue et à l'aide de la vue, mais

s encore que son travail est semblable à l'opération

e naturelle qui est la condition de la vision. Cette

i, opération est la projection sur un plan de rayons

1 lumineux convergents émanés des objets, projec-

s tion qui s'appelle perspective.
La perspective

raccourcit les objets, à proportion
de leur obli-

le quité, les rapetisse à proportion de leur distance.

in Elle altère donc les formes, mais suivant une loi

e- invariable, au moyen de laquelle le jugement les

rétablit telles qu'elles sont. En observant cette

loi, la peinture nous fait voir les choses comme

les voit l'œil même. -La peinture, abstraction faite

e- de la variété des couleurs, réduite ainsi à la

té représentation des formes par les différences de

la lumière et de l'ombre, qu'on nomme le clair

o- obscur, c'est le dessin. Le dessin n'est qu'une

peinture simptifiée. C'est pourquoi la peinture

d- étant comme un langage qui sert à l'expression

des formes visibles, objets de tous les arts figura-

en tifs, ces arts sont compris communément sous le

.0- nom d'arts du dessin, et qui dessine tient, en

effet, la clef de tous ces arts.

du Si la perspective comprend des conditions aux-

ire quelles le dessin doit satisfaire, ces conditions

'e. consistent en des déformations, et ce sont les

ne formes qu'au travers de ces déformations il a

ne pour but de saisir et d'exprimer. Les déforma-

al- tions perspectives font l'objet d'une science qu'il

est nécessaire à l'artiste de posséder, au moins en

ses principes généraux; les formes sont l'objet de

l'art même, l'objet réel de la peinture
et du dessin,

comme de la sculpture.

Maintenant si l'on considère que les formes sont

mt telles, celles-là du moins qui méritent ce nom, par

n, une unité harmonique qui en fait quelque chose

ue, de semblable à un organisme, où tout conspire

ent à une fin commune, et que cette constitution se

'ux retrouve dans toute œuvre de véritable archi-

ide tecture, car tout véritable édifice semble une

ans chose vivante, on pourra substituer à la dé-

nomination d'arts figuratifs la dénomination plus

ure significative d'architectonique, qu'a employée

œil l'auteur de la Théorie de l'ornement, M. Bour-

ous goin.

icle Parmi l'infinité des figur2s possibles auxquelles

ans s'étend l'architectonique, il en est que nous pou-

ués vons définir et mesurer; ce sont les plus simples

de la science qui les définit et les mesure est ce

qu'on appelle la géométrie.
H en est d autres,

Lion bien plus nombreuses, que nous ne pouvons ré-

ires soudre dans leurs derniers éléments, ni, par suite,

r la reconstruire, dont nous ne pouvons exécuter la

mx, parfaite analyse ni, par suite, la synthèse,
et que,

lent par conséquent, la
géométrie ~~teintpas~.

Telles
-:1 ..L_n. Ar¡, ~;r no~nt &trw
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même de tout ce qui est réel. Si donc il s'y ren-
contre certaine régularité qui semble impliquer
Sa~ et, au fond, c'est de cette
régularité des formes supérieures, expressives de la
vie, que celle des Bguresque notre géométrie con-
~dère doit être un dérivé et une sorte d'amoin-
~ssement si, disons-nous, il se rencontre dans
ies formes des êtres vivants certaine régularité
qui paraît impliquer certaine

géométrie, c'est
une géométrie plus que transcendante, d'une
autre nature que celle dont nous disposons, et
à laquelle celle-ci ne nous initie pas. Si un
raisonnement s'y applique, et c'est ce que pa-raissent avoir cru et Leibnitz et Pascal, suivant
lesquels, en appréciant les sons dans la musi-
-que, l'âme compte secrètement les nombres qu'ils
don?~ c'est une sorte de raisonnement
dont nous ne distinguons pas les termes, mais
-qui est, comme au fond de notre esprit, con-
nî~ pressé en une opération immédiate de la
.nature de celle de la vue et de J'ouie. En un
mot, les figures des êtres vivants, ou, ce qui estla même chose, organisés, ne pouvant secalcu-
ter ni se construire

rationnellement, comme celles
qui ressortissent à la géométrie, nous les esti-
mons par une action indécomposable de l'intelli-
gence tout autre que la déduction dont se servent
les mathématiques, action qu'on appelle soit
intuition, d'un terme qui signifie vue, soit juge-ment, soit sentiment.

°

Dans
l'architectonique, dont le dessin est l'in-

strument et le langage, l'imagination embrasse
donc un champ immense duquel la géométrie ne
connaît que la moindre partie, la moindre pour
1 étendue, la moindre aussi pour l'importance, et
c'est dans cette partie seule du champ ouvert à
l'art que la science peut ou même doit, dans cer-
tains cas et, dans une certaine mesure, le rem-
placer.

De ce que les figures des choses vivantes of-
frent, avec des nombres irrationnels, des propor-tions impossibles à calculer exactement, il suit que
jamais .on n'arrivera par une opération de cette
science d'exactitude qu'on appelle la science ma-
thématique, à exécuter des représentations exactes
de ce% figures, comme on le prétend, et à obtenir,en ce qm les concerne, la certitude.

Se)on des théoriciens pour lesquels la géométrie i
renfermerait la science universelle, il n'y aurait irien d exact et rien de certain que dans la géomé- 1
trie. Telle n était pas la pensée de ces grands géo- (
mètres, Descartes et Pascal, dont le premier fait 1
reposer toute la certitude sur la conscience intime 1
que nous avons de

nous-mêmes, dont le second t
dit. en parlant de la certitude: « Tout revient, en 1
-définitive, au sentiment., et, de plus, distinguant àde l'esprit géométrique ce qu'il appelle l'esprit de r
finesse, identique, ajoute Hamilton, à l'esprit t
d observation, qui se rapporte aux réalités, expli- l
que comment on atteint par cette seconde et plushaute sorte d'esprit une exactitude et une certi-
tude auprès desquelles sont grossières celles que cdonne la géométrie. Et, en effet, dans cet ordre p
supérieur de choses, et surtout dans ce qu'il ren- s~ferme encore de plus élevé, il se rencontre, avec Ldes différences ou nuances moindres que toutes pvaleurs définissables et qui tiennent ainsi de l'in- si
fini, une finesse dont les mesures géométriques d
restent loin, et où n'arrive que cette pointe sub- fi.
tile du jugement dont parle encore Pascal. Au plplus bas degré de l'existence, dans le règne mi- CL
néral, les formes sont d'une simplicité où il sem- tible que la géométrie puisse atteindre, en même v.
temps que leur mode d'existence paraît borné à rf
des phénomènes tout mécaniques et

physiques. cSi l'on s élève à l'ordre des choses organisées, où ieé
apparaissent, avec des membres

harmoniques êt
entre eux, des fonctions dont ils sont les ins p

~)i~ truments, fonctions que coordonne à un butcommun un principe architectonique et direc-de cette teur, on y voit la matière, toujours subsistanteres de la ainsi que les propriétés mécaniques et physi-;rie con- ques, obéir de plus en plus à des mouvements'amoin-
spontanés, expressions des volontés de l'âme, et,tre dans en même temps, revêtir de plus en plus des

gularité ?~ mouvements, qui échap-e, c'est pent aux prises de la géométrie, et qui sont,
=~~r~

ons, et ges de propriétés spirituelles, modes de la pen-Si un
sée et de la volonté. C'est pourquoi, incapablelue pa. de les comprendre d'une manière rationnelle etsuivant discursive, l'âme les saisit d'un seul regard,musi- comme dit Pascal, et d'une vue où ~eréJt?~uem~ quelque sorte, quoique diversifiée avec ces for-nement mes, la conscience profonde qu'elle a d'elle-même.s, mais Ajoutons que, si, la multiplicité matérielle obéis-

'd~a sant parfaitement à la loi d'une unité dominante,e de la les formes arrivent, en effet, à exorimer aussiEn un parfaitement que possible la nature intime dequi est
l'âme, qui est l'amour, il s'y manifeste ce qu'oncalcu- appelle la beauté.

e celles La beauté des formes, disait Plotin, ne con-s esti-
siste pas, ainsi q~ d'autres le crurent, dans lesintelli-
proportions, mais dans quelque chose qui flottelervent au-dessus comme une lumière d'en haut; et ce~iu~e quelque chose, ajouterons-nous, est ce qu'ontjuge- nomme la grâce, qui réside proprement dans le

.tl'in
mouvement,

lequel est l'expression la plus di-st l'in- recte et l'image la plus ressemblante de la vo-brasse lonté.
~o!!r Si donc la géométrie peut servir pour cons-
pour truire, au moins à peu près, ces sortes de fi-
lce, et gures qu'affectent les choses brutes, elle ne peutvert

~~P~~ choses vivantes, en nombre in-lS cer- fini, et bien plus importantes, qu'une insuffisanterem- approximation. Telle est celle qu'on obtient en
circonscrivant par un polygone quelconque la
figure de quoi que ce soit qui ait vie.

ropor- Surtout la géométrie ne fournit rien qui puisseitque servir à nous faire
comprendre, dans la formecette vivante, l'unité

architectonique. C'est de la même,e ma- manière qu'en admettant même que les phéno-S~ mènes physiques et chimiques suffisent à ex-
tenir, pliquer le détail de ce qui se passe dans un

organisme, ils
n'expliquent à aucun degré le connétrie cert et l'unité du tout. Or si, dans les formes desS choses

vivantes, il est encore des éléments ma-So'
thématiques et si ces éléments entrent pourr~ quelque chose dans la manière dont les formes~me
nous affectent, ce qui devient Plus important,à mesure qu'on s'élève dans l'échelle de l'exis-
tence, ce n'est pas matériel, avec ies mesures par
lesquelles on réussit plus ou moins imparfaitement

~itT à l'évaluer, mais l'arrangement ou ordre, où les-s~S
mathématiques n'ont. rien à voir, et qui vient d'un

~spr tout autre pr.ncipe, tout autrement profond, que~pti- le nombre et l'étendue.
plus Suivant la remarque capitale de Léonard de~ue Vinci, les mathématiques ne considèrent autre

1 que chose que la quantité, et ne se mettent pas en
de la qualité, laquelle, ce sont ses expres-ren- sions, fait la beauté et 1 ornement du monde.avec

Les qualités ne peuvent se définir et se décom-
Kn poser comme les quantités elles ne se connais-l'in-

par le sentunent ou intuition immé-
ques diate; ce sont les objets propres de l'esprit deAu finesse de Pascal. Nous ajouterons que, comme onAu

peut distinguer entre deux grandes sortes d'i-mi- dées, les idées de grandeur et celles de perfec-sem- tion, ainsi que parle Malebranche, et, comme l'a~me vu Pascal, entre deux sortes d'esprit qui y cor-des
à respondent, il y a lieu de dire que tout peut être

deux points de vue différents qui y

e!~ .~?~~?~
dont P~'tlues être appelé le point de vue logique, l'autre leins point de vue esthétique distinction où se re-
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trouve celle du corps et de 1 âme, ou de la matière sci

et de l'esprit, et cette autre encore, familière aux pei

philosophes, de l'objectif et du subjectif. rer

Si le monde physique n'est, ainsi que le disait die

Plotin, qu'image et ombres d'un monde supérieur poi

qui est esprit, en sorte que celui-ci est la subs- de

tance et la réalité de celui-là, le premier concen- de

trant, selon le mot de Leibnitz, ce que le second 1

disperse, de même, vraisemblablement, les qua- c e

lités qui ressortissent aux différents sens, saveurs, pr<

parfums, sons, couleurs ne sont que des modes Fo

inférieurs oumatérialisations diverses de cette qua- l'é

lité plus subtile en laquelle la beauté consiste, et de

où se peint l'esprit. Si cela est vrai, le point de Lé

vue esthétique, ou du sentiment, n'est, à diverses pr

hauteurs, que le point de vue de la beauté. tin

Le point de vue logique est celui de la science, na

le point de vue esthétique, ou point de vue de la ré

beauté, est celui de l'art. dit

Maintenant, tandis que, pour la formation des Rc

choses non organisées, il suffit en grande partie, bl

du moins en apparence, de causes extérieures qui ra

les forment pièces à pièces, et qu'au contraire, co

dans les êtres organisés, c'est par le tout que s'ex- se

pliquent les parties et l'ensemble commande le di:

détail, de même, le procédé logique, qui est celui ql

de la science et dont le type le plus parfait se es

trouve dans les mathématiques, consiste essentiel- m

lement à former un tout de ses parties au moyen pa

d'une loi qui les enchaîne successivement les unes or

aux autres, par conséquent en marchant du détail bi

à l'ensemble, et, au contraire, le procédé esthéti- ht

que, qui est celui de l'art, consiste, l'ensemble saisi se

d'un regard et ainsi imaginé, à en déduire d'em-

blée les détails. i

Aussi, si la science sert à l'art, en l'aidant par la la

construction successive et par des pr&cédés mécani- ci

.ques ou logiques de vérification, l'art sert à la to

science par la conjecture ou hypothèse, œuvre pl
de l'imagination, et qui est surtout une appli- vi

.cation du point de vue esthétique car elle con- 01

-siste toujours dans une conception qui a pour h:

,principe l'idée de l'harmonie et de ses exigences. VE

C'est du point de vue esthétique que la science s'o- a]

Tiente et découvre, comme d'un lieu culminant, les a)

voies par lesquelles elle peut parvenir le mieux à

~es fins. Si vous voulez, dit Platon dans le Phé- m

don, connaitre les choses, considérez ce qu'elles v<

~ont quand elles sont le plus belles et le meil- e!

leures autrement dit, c'est l'idéal qui dévoile le d

réel, et le beau qui fait trouver le vrai. c<

On voit, par ce qui précède, que, s'il appartient s<

a la géométrie de définir certaines conditions aux- e:

quelles sont liées les formes, c'est aussi à quoi se p

borne ce qu'elle fournit à l'art; on pourrait donc q

dire que, si elle a part à la maçonnerie, elle n'est a

pour rien dans l'architecture, ou encore que, si ri

-elle contribue au métier, elle reste au-dessous de r.

l'art. C'est ainsi que la physique et la mécanique u

'déterminent des conditions auxquelles la vie est s

-sujette, qui la limitent et qui en font connaître e

ainsi l'élément négatif, mais qu'elles ne concou- p

rent en rien, quoi qu'en dise le matérialisme, à la

connaissance du positif de la vie, objet propre de r

la physiologie et de la médecine. Léonard de Vinci a

,a expliqué mieux que personne que l'étude de d

l'art devait être précédée par celle d'une science j
.de conditions géométriques, mécaniques et physi- j

ques avec lesquelles il faut nécessairement comp- a

ter, à savoir la perspective~ la mécanique animale, (

l'anatomie; mais, en même temps, il a expliqué 1

que l'utilité de cette science était essentiellement (

négative et, pour ainsi dire, préservatrice. D'une 1

manière générale, la science, a dit ce grand ar- (

tiste, qui fut en même temps un grand penseur, a <

pour office de distinguer ce qui est impossible de ) ]

.ce qui est possible. L'imagination, livrée à elle- 1

'même, s'abandonnerait ades rêves irréalisables la c

1 re D "DTT~
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science la contient en nous enseignant ce qui ne

peut pas être. Il ne suit pas de là que la science

renferme le principe de l'art, mais qu'on doit étu-

dier la science ou avant l'art, ou en même temps,

pour apprendre dans quelles limites il est contraint

de se renfermer (V. l'article Dessin de la u*= PARTIE

de ce Dictionnaire).

Prendre la science pour le principe de l'art,

c'est l'erreur du matérialisme, qui consiste à

prendre la condition pour la cause, la limite pour

l'objet. Ce même Léonard de Vinci qui veut que

l'étude de ce qu'il appelle les principes scientifiques

de l'art précède celle de l'art lui-même, ce même

Léonard veut faire comprendre que la peinture ne

procède pas du raisonnement, mais bien du sen-

timent qui, à sa plus grande hauteur, là où l'imagi-

nation devient créatrice, se nomme inspiration et

révèle une source placée plus haut que nous, et il

dit la peinture n'est pas science, mais déité.

Raphaël disait, dans un sens évidemment sembla-

ble, que plus il comprenait la raison, plus il admi-

rait la peinture, c'est-à-dire que mieux il se rendait

compte de ce que la science peut faire, mieux il

sentait combien l'art la dépasse. Ce mot est bien

du même artiste qui écrivait à côté d'une figure

qu'il avait faite de la poésie MMMtMca/y~Mr, elle

est inspirée de la divinité. Un peintre grec, dans les

mémoires de Xénophon, dit à Socrate cette parole,

par laquelle M. Chipiez termine son ~ïs~oM'e des

ordres grecs « Il est sans doute dans notre art

bien des choses où peut atteindre l'entendement

humain, mais le meilleur, les dieux s'en sont ré-

servé le secret. »

On peut ajouter à ces sentences que, la nature

~divine étant tout esprit, l'esprit ayant pour fonds

la volonté, la volonté ayant, elle-même, son prin-

cipe dans l'amour, d'où procèdent évidemment

toute harmonie et toute beauté, l'oeuvre d'art la

plus parfaite, comme, au sommet du règne de la

vie, l'oeuvre la plus parfaite de la nature, est celle

où se révèle, par la plus haute harmonie, la plus

haute puissance, non du raisonnement, qui, de l'a-

veu de celui qui fonda la logique, est une forme,

après tout, inférieure de l'intelligence, mais de cet

amour qui est le divin même.

Aussi, si l'on recherche ce que c'est, au juge-
ment des connaisseurs, qu'un bon dessin, on trou-

vera que c'est un dessin où le principal, surtout.

est à sa place et à sa valeur, et que, dans un tel

dessin, selon des termes expressifs, très usités à

cette heure, tout est bien K senti parce que l'es-

sentiel est mis en relief, tout « se tient », tout

est « enveloppé », c'est-à-dire que les parties les

plus différentes sont dans des relations harmoni-

ques qui les rattachent intimement les unes aux

autres; dans un tel ouvrage, tout s'appelle et se

répond, en quelque sorte, concordant et conspi-

rant à un même but; partout enfin, comme dans

un organisme aussi parfait qu'il peut être, partout

semble y régner une volonté commune et, mieux

encore, un amour qui a produit le tout et auquel

participent les plus petites parties.

C'est que le dessin repose, dans son opé-

ration la plus élémentaire, à laquelle toutes les

autres peuvent être réduites, sur un jugement
d'une nature spéciale, entièrement différent de ce

jugement dont se servent les mathématiques. Ce

jugement spécial est celui que Léonard de Vinci

appelle le bon jugement de l'œil. Savoir dessiner,

disait Michel-Ange, c'est avoir le compas dans

l'œil. Le géomètre a le compas et en sa main, et

en sa raison raisonnante, comme on disait jadis;

le peintre et le dessinateur l'ont en leur œif, et

en cette haute partie de la raison qui, dans l'œil

L comme dans l'oreille, estime, juge sans raisonne-

ment. Soit à résoudre ce problème graphique

tracer deux lignes qui soient entre elles comme

L deux autres lignes qu'on a sous les yeux. Pour
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1~t.iplAn 1.. 1-le mathématicien, le problème signifie le rap- c
port mathématique et en dernière analyse, I.
arithmétique de celles-ci étant d'abord trouvé, e
tracer ensuite celles-là, dans ce même rapport, e
Pour le dessinateur, le problème signifie sans e
aucune évaluation de quantité, sans cette con- c
sidération arithmétique qui relève du raison- y
nement, tracer deux lignes qui. intuitivement c

comparées, impressionnent l'œil de la même ma- d
nière. Dans le premier cas, il y a un calcul de t<

l'esprit dans le second, il y a une intuition im- n

médiate, une opération indivisible concentrée, n
suivant une expression employée par Pascal, en p
un seul regard.

Ce regard est un acte où, réunissant les objets la
en un tout, nous prenons conscience de leur re-
lation harmonique, de même que par l'oreille, en fc

comparant deux sons, nous prenons conscience, v<
dans l'accord qu'ils forment et sans aucune esti- q
mation mécanique ni logique, de leur rapport p
sensible. Or, quel est le moyen, dans le deuxième e<
cas, d'acquérir la faculté d'immédiate et intui- S:
tive estimation d'où procède le bon jugement de ra
lœn? 2

°

Sans doute, à force de mesurer, le compas à la C'
main, on peut arriver à la longue à se mettre en d<
possession d'une sorte de procédé intérieur de le
calcul, compas mental qui est le succédané du al
compas matériel, avec lequel procédé on résoudra fisle problème graphique d'une manière qui simu- gr
lera, jusqu'à un certain point, le procédé intuitif, m
et avec des résultats analogues à ceux que don- m
nera celui-ci. Mais dès qu'on dépassera les figures ce
rectilignes les plus simples, ce ne sera qu'avec to
une grossière et incertaine approximation; on da
restera bien loin de ce que sait faire en un clin m
d'oeil l'esprit de finesse que Pascal a si bien dis- ob
tingué de l'esprit géométrique, et tout usage CI
qu'on fera du dessin en témoignera, si humble qi:
que soit la sphère où l'on en fera cet usage. tr.

Le meilleur moyen d'arriver à bien dessiner Si
quelque objet que ce soit, ce sera donc d'étudier pales objets où se trouvent au degré le plus élevé ces pli
qualités qui font l'harmonie et la beauté, de ma- mi
nière à s'approprier, autant du moins qu'on en pusera capable, et que le temps dont on disposera m~
le permettra, l'esprit dont elles procèdent; ce sera dé
d étudier des types accomplis de la plus haute per- pêfection que la nature nous offre. C'est un exemple de
de la maxime générale de méthodologie, et, par to~
suite, de pédagogie, que Cicéron énonçait ainsi qu
Chaque genre doit être étudié dans ce qu'il offre de
de plus parfait, dans ce qui y occupe le premier
rang.

pu
C'est ainsi que le meilleur moyen de parvenir à fai

une juste appréciation des accords est de s'exer- prcer à la perception de ceux qui forment les plus tat
parfaites consonnances, et cela dans des ensem- m(
bles harmoniques où deviennent plus sensibles no
les rapports dans lesquels elles consistent. La

On distingue dans l'art l'invention, produit de ce
1 imagination, et lorsqu'elle va jusqu'à être créa- êti
tion, du génie, et l'imitation. Cette distinction, cel
pourtant, n a rien que de relatif. L'imitation n'est c'e
pas de l'art, si elle ne participe en quelque chose sib
de l'invention, si elle ne procède dans une mesure im
quelconque de l'imagination, et l'on pourrait aller qu
jusqu'à dire du génie. L'imitation pure et sim- l'ir r
ple, celle qu'on appelle servile, n'est pas art, mais l'ir
seulement industrie, et industrie purement méca- ]
nique. L'invention a lieu, en effet, au moyen qud'un principe que développe ce qu'on invente, idée cet
que réalise l'oeuvre et où est concentré ce que blé
celle-ci détaille, comme le corps montre étendu çar
ce qui existe métendu dans l'unité et simplicité pr<de 1 âme. L'idée qui, en effet, dans les êtres vi- laq
vants, auxquels ressemble toute création de l'art yest l'origine d'où sort l'organisatton, s'exprime s'a

p- par sa forme, mieux encore par l'action pour
e, laquelle la forme est faite et qui est ainsi la fin
é, et comme la forme de la forme elle-même. Cette
t. expression, qui énonce ce que l'objet veut être,
M en quelque sorte, et où le principe de la volonté
i- créatrice prend figure et se rend sensible aux
n- yeux, c'est ce qu'on appelle le caractère. Le prin-
nt cipe règne-t-il sur les éléments qui sont sous sa
a- dépendance et qu'il fait concourir à son but de
ie telle manière qu'ils semblent, pénétrés d'un
n- même souffle, comme s'exprimait le prince des
e, médecins grecs, conspirer spontanément dans une
:n parfaite harmonie à..l'expression de la pensée

commune, le caractère devient ce qu'on nomme
ts la beauté.
)- Par là on voit que la beauté est la source pro-
!n fonde du caractère, comme l'amour est celle de la
3, volonté. Les choses, en effet, n'ont de caractère
i- que par une unité dominante encore, quoique
rt plus faible que celle en laquelle réside la beauté,
~e et qui est comme une image imparfaite de celle-ci.
i- Sans offrir la parfaite harmonie, un objet d'un ca-
e ractère prononcé est toujours dans un certain

accord et une certaine conformité avec lui-même.
a C'est ce qu'on remarque dans les productions
n de la nature c'est ce qu'on doit retrouver dans
e les productions mêmes de l'art qui demeurent
u au-dessous du la vraie beauté. « Que dans une
a figure courte et ramassée en son ensemble, dit un

grand maître, tous les membres, bras, jambes,
mains, pieds, doigts et orteils soient courts et ra-

massés, o Or d'où vient en toute chose vivante
s cette unité au moins relative par laquelle elle est
c toujours plus ou moins semblable à elle-même
n dans toutes ses parties ? Evidemment de cette
i même tendance à une unité parfaite qui, dans les

objets proprement beaux, atteint mieux à son but.
s Chaque espèce dans la nature arrive, à proportion
e que son développement spontané est moins con-

trané, à toute la beauté que sa condition comporte.
r Si 1 espèce humaine parvient à une beauté plus
r parfaite que toutes les autres espèces, c'est que la

s puissance organisatrice est en elle plus libre et
maîtresse qu'en toute autre. Tous les vivants, a

1 pu dire un naturaliste philosophe (Aristote), sont
monstres auprès de l'homme, et monstres par un
i. développement des organes plus ou moins em-

péché et arrêté. De la beauté, le plus haut objet
e de l'invention et de la création, dérivent donc
r tous les degrés et toutes les variétés du caractère

que présentent et le monde de la nature et celui
de l'art.

r Ce principe, maintenant, qui, plus ou moins

puissant ou affaibli, est ce dont la possession
t fait avant tout, dans l'art, l'inventeur, ce même

principe est, dans l'art, l'objet véritable de l'imi-
station. La science véritable ne cherche pas simple-
ment ce qui existe, mais ce qui doit exister, ou
non pas tant les choses que la raison des choses.

La poésie, de même, n'imite pas, a dit Aristote,
ce qui est, mais ce qui doit être. Et ce qui doit
être dans l'œuvre vivante de la nature ou dans

celle de l'art, c'est cette fin où tout conspire,
c'est ce verbe par lequel s'exprime et se rend sen-

sible le principe créateur. On le voit donc, pour
imiter comme l'art imite, il faut être maitre aussi,

quoique dans une moindre mesure que ne l'est

l'inventeur, de ce principe des formes que possède
l'inventeur.

En
conséquence, quoique ce soit par l'imitation

qu'on arrive de degrés en degrés à l'invention,
cette méthode sera seule propre à rendre capa-
ble d'imiter, qui enseignera à imiter en s'effor-
çant d'acquérir tout d'abord la conscience aussi
profonde que possible du principe des formes, de

laquelle l'invention procède, et ces méthodes

y seront le moins propres, au contraire, qui ne

s'appuieront que sur une imitation pure et sim-
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pie ou littérale. Autrement dit l'imitation littérale, voit

partie à partie, détail à détail, et ainsi absolu- corn

ment séparée et éloignée de l'imagination, ne mét

conduira en rien, pour quelques formes que ce soit, pru

à l'imitation exacte. “, “
qu'i

Cela étant, où trouver mieux la clef de l'unité qui

relative que présente ce qui n'atteint pas propre- des

ment à la beauté, que dans l'unité supérieure qui cojr

brille en une beauté aussi parfaite que possible? sen

Veut-on donc imiter des objets qui offrent, sans au

beauté proprement dite, un caractère prononcé, ferr

évidemment on n'y arrivera jamais mieux que si C

l'on a acquis, dans l'étude de beaux objets, la sist

conscience de la parfaite et suprême unité. Veut- règ

on enfin imiter des objets sans caractère décidé, app

le plus sûr moyen d'arriver à en faire, par le juge- que

ment seul de l'œil, une reproduction où soient enfl

dans leurs justes rapports le tout et les parties, ngu

ce sera encore d'y chercher un vestige de cette à v

unité qui règne, contrariée, dans le caractère, et, deu

sans obstacle, dans la beauté. Pour atteindre le exa

but, si bas qu'il soit placé, le plus court che- pla

min sera toujours celui qui mène, pour ainsi tou

dire, par la hauteur. On prouve en mécanique con

que la ligne de la descente la plus rapide d'un pal

corps pesant n'est pas, comme on serait d'a- jet!

bord tenté de le croire, une ligne droite, mais à 1

une certaine courbe. Il y a une courbe à suivre et

pour arriver le plus vite possible à la représen- d'oo

tation des formes, quelles qu'elles soient c'est la ChE

ligne qui passe par le principe des formes. Pour cor

celui même qui n'aura, dans l'exercice de l'indus- tro

trie à laquelle il se voue, qu'à exécuter le plus (

modeste métier d'imitation, la meilleure méthode d'a

pour arriver le plus promptement possible à s'en sin

bien acquitter sera donc encore celle qu'ont touj ours soi

prescrite tous les maîtres, et qui consiste à à f

étudier autant et aussi longtemps qu'on le peut fer

les types où éclate l'unité qui imprime aux for- de;

mes le caractère, et surtout l'unité supérieure air

dans laquelle réside la beauté. « Si tu veux ap- int

prendre à dessiner, dit Léonard de Vinci, imite des lig

ouvrages de bons maîtres, pour t'accoutumer à pa

de bons membres. » de

Il est des procédés qui procurent une imita- do

tion tout automatique, sans qu'on ait besoin, la

pour les employer, de savoir à aucun degré des- pr

siner. Tel est celui de la photographie. Dans un

l'emploi de procédés semblables, on n'a aucun be- de

soin, ni aucune occasion d'apprécier de l'œil les la

formes ni les grandeurs. Aussi nul n'a-t-il encore

prétendu qu'en se servant de la photographie on ap

apprît en aucune façon à dessiner. Il n'en a pas l'e

été de même du calque. Comme, après avoir cal- tie

qué un modèle, soit au moyen d'un papier trans- se

parent au travers duquel on suit les contours y

de l'original, soit au moyen d'un treillis au tra- de

vers duquel on le regarde, pour transporter en- pi

suite un aussi grand nombre de points qu'on le de

veut dans les divisions correspondantes d'un treil- ve

lis semblable tracé sur le papier où l'on veut exé-

cuter la copie, on peut se borner ensuite à un d

calque plus sommaire, on a prétendu qu'on pou- le

vait, arrivant par degrés à ne tracer que certains sil

points principaux, arriver par degrés aussi à des- ce

siner enfin sans calquer. Mais il est évident qu'à so

procéder, comme on le fait en calquant, de dé- p(

tails en détails sans se référer jamais à l'ensemble, ve

on n'acquiert à aucun moment la faculté d'estimer d(

les détails par l'ensemble bien plus, on se rend n<

peu a peu incapable de prendre jamais cette p:

marche de l'ensemble au détail qui est le seul p' i

procédé de l'art, et l'art même. l'<

Le procédé du calque a aujourd'hui peu de pa- c(

négyristes, mais, sous l'influence de théories qui n<

ont donné dans la pédagogie une grande prépon- m

dérance à l'esprit scientifique et mathématique sur q'

ce qu'on pourrait appeler l'esprit esthétique, on e:

voit se répandre partout des procédés que l'on

comprend sous la dénomination de méthode géo-

métrique, et qui reviennent, au fond, soit pour le

principe dont ils dépendent, soit pour les effets

qu'ils produisent, au même artifice que le calque

qui consistent à commencer le dessin par le tracé

des figures simples, que la géométrie considère

i comme les éléments dans lesquels se décompo-

? sent les autres, pour s'élever ensuite par degrés

s au tracé des figures les plus complexes que ren-

ferme la nature.

,i Ces procédés se réduisent à deux l'un con-

a siste à tracer les figures géométriques d'après des

règles que la géométrie fournit, et c'est ce qu'on

appelle proprement le dessin ou tracé géométrique,

quelquefois encore le dessin ou tracé graphique, ou

it enfin le dessin linéaire l'autre consiste à tracer les

s, figures géométriques non d'après des règles, mais

e à vue, d'après le jugement seul de l'œil. De ces

t, deux procédés, le premier conduit à des résultats

e exacts, mais dans une région bornée et, de plus,

3- placée au-dessous de celle à laquelle a presque

si toujours affaire l'art; le second, si on l'étend,

le comme on prétend le faire, et c'est la raison princi-

n pale pour laquelle on le recommande, aux ob-

i- jets qui surpassent la région géométrique, mène

is à les mal comprendre et les mal représenter,

'e et soit pour ces objets, soit môme pour ceux

i- d'ordre inférieur, loin de fournir le moyen qu'on

la cherche de représentation exacte, détourne au

Ir contraire du seul chemin qui conduise à le

s- trouver.

is Certaines figures peuvent se construire « p/or!

le d'après certaines règles ce sont celles des objets

;n simples, ou du moins relativement simples, qui

rs sont susceptibles de définition géométrique. Soit

à former une telle figure des propriétés que ren-

ut ferme sa définition on déduit le tracé de lignes

r- desquelles la figure résulte, et on la construit

re ainsi par un mécanisme raisonné, sans aucune

p- intervention du jugement de l'œil. De plus, les

es lignes à tracer doivent être tracées avec une

à parfaite exactitude; car un écart sur plusieurs

de ces lignes, et même sur une seule, pourrait
.a- donner lieu à un résultat final très erroné; d'où

n, la nécessité de se servir d'instruments dits de

s- précision, qui traduisent successivement avec

ns une parfaite exactitude chacune des prescriptions,

<e- de l'exécution complète desquelles doit résulter

es la résolution du problème.

re Comme on le voit, ce procédé est parfaitement

on approprié au tracé des figures qui comportent

as l'exactitude mathématique. Mais ces figures, qui

d tiennent une place importante dans certaines

is- sciences et dans des arts et des industries qui

[rs y touchent de près, n'occupent dans l'infinité

-a- de celles auxquelles s'étend le dessin qu'une

'n- place très étroite. Le dessin géométrique est

le donc loin de suffire à l'étendue des besoins si di-

'H- vers auxquels doit répondre l'art de dessiner.

té- Ce n'est pas tout le dessin géométrique est

un d'allure inévitablement pesante et lente or, dans

)u- le domaine même, qui lui est propre, des figures

ins simples et régulières, on a souvent besoin,

es- comme en tout autre, d'indications rapides et

n'a sommaires, telles que les fournit seule et sans

!é- peine une main que guide un œil exercé; et, sou-

le, vent aussi, c'est assez do telles indications. Le

ier dessin géométrique, même là où il est de mise,

nd ne saurait donc suffire. Enfin, il ne se suffit

tte pas à lui-même. En effet, que l'instrument de

eul précision ne soit pas placé comme il doit l'être, à

l'endroit exact qu'il devrait occuper, on sera

pa- conduit à un résultat erroné. Il importe, il est

~ui nécessaire qu'un œil exercé contrôle incessam-

on- ment l'usage des moyens de précision il importe

sur qu'il juge, ne fût-ce que par à peu près et par
on estimation du vraisemblable et de l'invraisemblable,



DESSIN 676 DESSIN

-1- 1 1 1 1-
des résultats auxquels on se trouve conduit, et e

qu'il dirige, comme de haut, le mécanisme qui doit g
mener au but. n

De là il suit que le dessin géométrique propre- ti

ment dit ne peut être placé au début de l'étude

du dessin, comme il l'est si souvent aujourd'hui, e

mais qu'il ne doit au contraire être étudié qu'après d

qu'on a acquis une certaine habileté dans le des- fi

sin à vue, tout au moins après qu'on a acquis p

par une certaine pratique du dessin à vue une cer- si

taine justesse de coup d'œil. Le dessin géométri- l'

que ne peut donc être considéré, en dehors de l'u- t)

tilité dont il est pour l'intelligence de la géomé- c

trie, que comme une méthode auxiliaire propre 1<

à l'exécution de certains ouvrages où est possible
et nécessaire, ou tout au moins utile, l'exactitude c

mathématique, e

Les réflexions qui précèdent, exposées dans le s

Conseil supérieur de l'instruction publique et, t<

depuis, dans une commission spéciale instituée e

pour proposer à ce Conseil un programme officiel d

d'enseignement du dessin, avaient amené l'abandon p

pour les établissements publics du système qui p
consistait a faire du dessin géométrique propre- m

ment dit la base de l'enseignement général du p:
dessin. y:

Mais l'idée tend à s'établir que, si l'étude du des- p<
sin ne doit pas commencer par la construction m

géométrique, et au moyen d'instruments, de fi- o<

gures de géométrie, au moins doit-elle commen-

cer par l'imitation à vue de ces figures. si

Dans le système qui est édifié sur ce fondement, d

on fait succéder au dessin de figures purement q
géométriques celui de figures ornementales qui d

en sont de simples combinaisons- puis d'autres s<

qui offrent des formes empruntées au règne végé- F.

tal,mais peu éloignées de la régularité géométrique d,

et c'est en s'écartant ainsi par degrés des plus c.

simples éléments géométriques qu'on arrive en- tj

fin, lorsqu'on y arrive, à la figure humaine. Ainsi s(
sont maintenus les trois degrés de l'enseignement m

qu'on appelle d'ordinaire dessin linéaire, dessin si

d'ornement, et dessin d'imitation, é]
Ces dénominations offrent des défauts qui té- s(

moignent de la confusion des idées qu'on a voulu p.
les faire servir à exprimer. Pourquoi donner le fc

nom de dessin linéaire, qui signifie étymologique- ni

ment dessin par lignes, au tracé seul des figures

géométriques? Ne peut-on représenter par des e1
traits les formes d'un être vivant tout aussi bien cl

qu'une simple figure géométrique? Du dessin m

d'ornement, où l'on admet le règne végétal, pour- r~

quoi exclure le règne animal ? Les ornements d<

qu'on admire de l'antiquité et de la Renaissance V:
ne sont-ils pas remplis de représentations d'animaux ni
et même d'hommes, aussi bien que de plantes?

N'y trouve-t-on pas les combinaisons les plus di- al

verses, en des composés fantastiques de la nature Ci
le plus heureusement ornementale, d'éléments si

végétaux, animaux et humains, soudés, mélangés d'
les uns aux autres? Enfin pourquoi limiter à la m

figure humaine le dessin « d'imitation ? N'imite- gi
t-on pas les plantes et les animaux aussi bien que D
l'homme? L

Examinons maintenant en lui-même le système d<

qui consiste à fonder le dessin sur l'imitation à C
vue des plus simples figures géométriques. r(

Remarquons d'abord que si la méthode dont il

s'agit procède de proche en proche d'une partie à p<
une autre en vertu de la liaison qu'établit entre s<
elles la géométrie, et pourtant sans l'exactitude fil
qu'assure seul l'usage des instruments, rien ne at

garantit qu'elle arrive à des résultats exacts tout d'
au contraire, elle ne peut conduire qu'à des tra- d'
cés tout à fait inexacts. Dès lors ce n'est pas le tr
nom de géométrique qui lui convient, une telle pl
méthode n'étant en aucun sens exacte ni certaine, p.
même pour les objets simples que construit avec g~

L"~ ~JJt~Oi~

!t exactitude et certitude la méthode véritablement
t géométrique, ce n'est pas ce nom qui lui convient,

mais seulement celui de méthode pseudo-géomé-
trique.

e Quoi qu'il en soit, l'idée d'où est née ce système
est que les figures géométriques sont les éléments

s de toutes les autres, d'où il suivrait que, dans les

formes des choses même le plus éloignées, en ap-
s parence, de la simplicité géométrique, ces figure?
simples devraient se retrouver, et ce serait par

l'assemblage des lignes et des surfaces gcomé-

L- triques les plus élémentaires que l'art devrait

constituer l'imitation des formes naturelles même
e les plus parfaites.
e Cette idée a été mise en avant vers le commen-
e cement du siècle où nous sommes par Pestalozzi

et ses élèves, qui prétendirent fonder sur la con-
e sidération du nombre et de l'étendue l'éducation

tout entière. On la retrouve dans l'ouvrage publié
e en 1819 par le géomètre Francœur*sous le titre
Il de rE?MCt~MenM7~ du dessin linéaire, et où il ex-
L posa la doctrine, devenue depuis officielle, d'a-
i près laquelle le dessin linéaire devait être le fonde-

ment de l'enseignement du dessin. Francœur était

n parti, comme on l'a fait depuis, de cette obser-

vation que c'est le procédé qu'emploie la science

t- pour découvrir les propriétés des courbes et leur
n mesure, que de les ramener à des lignes brisées

ou composées de droites.

Ce procédé qui consiste à réduire toutes les

surfaces à des plans, toutes les lignes à des

droites, à donner ainsi à toutes les formes quel-
t que chose de carré et d'anguleux, il s'en rencontre
i des vestiges dans certaines œuvres des anciens

s sculpteurs. On le connaissait au xvi" siècle, où on

l'appelait <yMa<Mra, équarrissage. Un professeur

de dessin, Alexandre Dupuis*,en fit cette appli-
s cation à l'enseignement, dans un livre publié en

t836 sous ce titre De l'enseignement du dessin

i sous le point de vue industriel, de proposer pour
t modèles des figures en relief ou bosses, dégros-
i sies par plans, ou, comme on dit aujourd'hui,

épannelées. Par l'imitation de pareils modèles,
semblables à des blocs préparés pour un sculpteur

t par un praticien, on s'habituait à voir comme con-

3 formés à peu près de même les objets qu'offre la

nature ils en devenaient plus faciles à imiter.

Remarquons d'abord que les auteurs anciens

s eux-mêmes signalent les pratiques dont il s'agit,
i chez certains statuaires, non comme un mérite,
i mais comme un défaut qui s'explique par l'igno-

rance ou l'inhabileté dans un art encore grossier,
3 défaut dont on fit bien de se corriger. Cicéron,

Virgile, Pline, Quintilien sont, à cet égard, una-

nimes.

? Remarquons encore que si l'on rencontre chez des

artistes modernes de second ordre, comme Luca

Cambiaso, un emploi fréquent de la ~Ma~ro~Mra,
si même on peut en signaler chez des peintres
d'un meilleur goût quelques rares vestiges, du

t moins trouvera-t-on qu'elle a toujours été étran-

gère aux maîtres dont l'exemple fait autorité.

) Dans les dessins si nombreux qui nous restent de

Léonard de Vinci, de Michel-Ange, de Raphaël,
de Fra Bartolommeo, ajoutons du Titien et du

t Corrège, on n'en trouve pas la plus légère appa-
rence.

1 C'est qu'en eCet la nature, que ces grande

peintres ont si bien connue, ne justifie pas un

semblable système. Si l'on peut admettre que les

figures des cristaux se réduisent à des éléments

absolument rectilignes (et il est encore permis
t d'en douter), il est certain qu'il n'en est de même

d'aucune figure d'aucun des êtres vivants. On n'y
trouve pas une ligne droite, on n'y trouve même

point ou presque point de lignes circulaires, mais

partout des courbes qui dépassent la plus haute
géométrie.
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Considérer la variété immense des formes qu'of- l'i

front. les êtres vivants, et surtout ces figures et c(

surfaces sinueuses et entre-croisées en toutes di- c(

rections qui distinguent la figure humaine, comme

réduites ou réductibles à la pauvreté des figures la

rectilignes, c'est donc ravaler à un niveau singu- g<

lièrement inférieur la totalité, ou peu s'en faut, d<

des objets de l'art et l'art même. s(

Vainement allègue-t-on que c'est le procédé or- v<

dinaire de la science de ramener les courbes à r:

des lignes droites diversement assemblées. En m

premier lieu, le géomètre, en réduisant une courbe

à une suite de petites droites inclinées les unes C(

sur les autres, suppose les inclinaisons tellement ê1

faibles qu'elles sont imperceptibles aux sens d,

il n'y a rien là qui ressemble aux figures dure- c<

ment anguleuses de Luca Cambiaso, d'Alexan- c'

dre Dupuis et de leurs sectateurs. En second lieu, te

et indépendamment de la quantité et du degré, 1'~

l'idée même sur laquelle repose le procédé scien- o]

tifique n'a rien que l'art doive s'approprier, le

Autre est le but de la science, autre est le but 1'

de l'art; autres sont, par conséquent, leurs mé- si

thodes. Nous ne mesurons directement et exacte- q

ment que des lignes droites pour mesurer une à

courbe, au moins approximativement, force nous ir

est de feindre qu'elle est formée d'une suite de d

petites lignes droites inclinées les unes sur les au- el

tres. Nous détruisons de la sorte, pour obtenir une e:

certaine évaluation de la courbe, l'idée de la cour- o:

bure. C~est ainsi qu'on arrive, comme on dit, à e~

quarrer les courbes. Mais la quadrature dans la d

géométrie n'autorise nullement l'équarrissage dans

la sculpture ou le dessin. L'artiste, en effet, n'a d

pour but ni de découvrir les propriétés géométri- s<

ques des courbes, ni de calculer les quantités si

qu'elles contiennent son but est de mettre en lu- s~

mière leur qualité ou caractère visible. Loin de q

dénaturer les formes, il a pour office de rendre s~

sensible leur nature propre. La science décompose s<

au besoin jusqu'à détruire; l'art ne conserve pas à

seulement, mais augmente en quelque sorte au- s'

tant qu'il le peut l'idée caractéristique de chaque 1(

chose, en la purifiant de ce qui l'altère, en la dé- &

gageant de ce qui l'empêche ou la voile. Augmen- v~

ter, agrandir, est la fin de la poésie et de l'élo- v

quence. F

Ce n'est donc pas mettre l'art dans le vrai che-

min que d'enseigner à chercher les éléments de q
toutes les formes, jusqu'aux plus élevées, dans b

celles qui ne se rencontrent, si même elles s'y c~

rencontrent, que dans les régions les plus basses ç~
de la nature; c'est, au contraire, le fourvoyer. o

C'est assurément une maxime incontestable que, c~

pour connaître les choses, il faut chercher à les ré- d

soudre dans leurs derniers principes; mais c'est p
une autre maxime qu'ajoute avec raison à celle-là c'

lo fondateur de la logique, que chaque genre a n

ses principes propres, et qu'il est nécessaire, avant d

de rechercher les principes, de distinguer les gen- D

res. Or les êtres vivants forment un genre très dif- o

férent des choses sans vie,_ et dont les formes ne d

se décomposent pas dans des principes identiques c~

ni même similaires. Chercher dans le genre infé- t!

rieur les éléments des formes du genre supérieur, s~

c'est, en réalité, détruire celui-ci. La vérité est, au p

contraire, que ce sont les éléments inférieurs qui t)

peuvent s'expliquer par les supérieurs simplifiés. n

Le mouvement ne saurait se déduire du repos; lere- d

pos peut être considéré, ainsi que l'a dit Leibnitz, d

comme le mouvement infiniment réduit. C'est pour- d

quoi le genre inférieur n'enseigne point le supé- a;

rieur le supérieur, au contraire, explique l'infé- c~

rieur, et qui connaît celui-ci connaît virtuellement n

l'autre. De là ce fait d'universelle et incontestable c~

expérience, que quiconque dessine la figure hu- q

maine, dessine sans peine toutes les autres figures, li

depuis celles des animaux les plus rapprochés de t!
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l'homme jusqu'à, celles des minéraux tes moins

t compliqués et à celles, plus simples encore, que
considère la géométrie la plus élémentaire.

e Cependant, ce n'est pas le plus grand défaut de

s la méthode qui prétend asseoir le dessin sur la

géométrie, que de fausser la notion des éléments

des formes vivantes elle a cet autre défaut de ne

servir de rien pour l'essentiel, qui est de trou-

ver le mode de composition des éléments ou l'ar-

à rangement, dans lequel consiste l'ensemble, et

n même de s'opposer à ce qu'on le trouve.

e La considération des droites et des angles,
s comme d'éléments auxquels les formes doivent

lt être réduites, ne s'étend pas au delà des détails

de l'extérieur de la figure, qui est le contour. Mais

ce qu'il faut établir avant d'en venir au détail.

t- c'est évidemment le tout dont parlent Horace et

L tous les maîtres or non seulement, en fondant

l'étude du dessin sur la considération du contour.

(- on néglige ce qui devrait être dans une telle étude

le principe, mais on en détourne pour toujours
lt l'attention. Puis, parmi toutes les manières pos-
sibles de comprendre des contours, s'il en est une

qui soit moins propre que les autres à préparer
e à l'intelligence d'un ensemble, c'est celle assuré-

s ment qui les réduit à des lignes brisées, c'est-à-

e dire aux lignes les plus dépourvues de continuité

et d'unité. Par l'habitude acquise de se préoccuper

e exclusivement de lignes partielles et discontinues,

r- on ne peut que devenir incapable de considérer

à et de saisir les grandes lignes desquelles dépen-
a dent pourtant et dérivent toutes les autres.

(S Même dans la représentation de la plus simple
a des figures géométriquement régulières, c'est l'en-

i- semble, le caractère général, et comme la phy-

-s sionomle, qu'avant tout il faut indiquer par une

i- sommaire esquisse. Combien la nécessité d'indi-

Lê quer, au commencement, le tout, devient plus

'e sensible encore à mesure qu'on se trouve en pré-

te sence de formes plus complexes et plus unes tout

ts à la fois, telles que celles des êtres vivants, et

i- sur toutes autres celle de l'homme 1 Que servira

,e le détail des contours, qu'on se sera accoutumé à

considérer avant tout, et en cherchant de plus à y
i- voir la plus grande multiplicité possible, que ser-

)- vira ce détail pour découvrir en de telles formes

l'unité de l'ensemble?

Aussi, si l'on suit de près dans leur travail ceux

e qui n'apprennent à dessiner qu'en s'occupant d'a-

~s bord du détail des formes, et tels sont ceux qui

y commencent par les figures géométriques, s'aper-

-s çoit-on bientôt qu'ils n'établissent l'ensemble,

ou, comme on dit souvent, qu'ils n'opèrent la

construction de la figure, qu'au moyen de points
}- de repère donnant les situations et proportions
;t principales d'une manière toute mécanique. Et

.à c'est effectivement l'objet d'un précepte fonda-

a mental dans les méthodes pour l'enseignement

tt du dessin qu'ont publiées Francœur et Dupuis.

t- Dans son Traité de dessin linéaire où, comme

f- on l'a vu, il donne comme la base de toute étude

e du dessin le tracé de figures géométriques, Fran-

's cœur enseigne à placer devant le modèle un

treillis composé de carreaux, à exécuter un treillis

r, semblable sur le papier où l'on veut dessiner,

u puis à rapporter dans les carreaux de ce deuxième

li treillis les images des points du modèle qui se

s. montrent à l'ceil dans les carreaux correspondants

3- du premier. Alexandre Dupuis, dans son Traité

s, de l'enseignement du desszn app/~M~ à l'art

r- ofMs/rt'e~, consacre tout un chapitre à ce qu'il

appelle l'exercice du porte-crayon et cet exercice

consiste à élever le porte-crayon entre l'ceil et le

it modèle, à tracer ainsi dans l'air des lignes suc-

e cessivement verticales et horizontales, et à remar-

t- quer les points du modèle qui sont situés sur ces

9, lignes. C'est un treillis mobile, au lieu d'un

le treillis fixe, mais qui fait le même office, à savoir
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de servir à relever sur le modèle, d'une manière p
toute machinale, un nombre plus ou moins grand e

de points de repère, au moyen desquels on établit s~

de proche en proche des points correspondants de q
la copie opération qui se réduit à ce qu'on nomme S(

la mise aux carreaux, opération identique aussi à q
celle de la mise aux points, par laquelle le praticien r~

exécute un fac-simile d'un original duquel il n'est s~

pas nécessaire, pour mener son travail à fin, qu'il 1(

comprenne aucunement ni la construction ni a

l'esprit. s

Du reste, on ne peut remplacer des lignes quel- d

conques par des droites brisées, comme on propose n

de le faire pour le détail des contours, qu'en con-

sidérant celles-ci comme inscrites ou circonscrites ê

à celles-là, et cela même on ne le peut faire qu'en g

s'appuyant sur un procédé implicite de mise aux s

carreaux qui n'est qu'une variété du calque. Cette d

méthode qu'on décore du nom de géométrique et d

qu'on cherche à autoriser, en effet, de l'exemple C

de la géométrie, elle se réduit donc, à ses diSe- n

rents moments et du commencement à la nn, à r

l'emploi d'un procédé nullement scientifique, mais 1:

purement machinal et elle tombe tout entière r

sous le coup de la sentence que contiennent ces

paroles de Léonard de Vinci: c L'usage de re- il

garder les choses au travers de vitres, de papiers q
ou de tissus transparents pour y marquer les con- il

tours ou même les ombres et les lumières est bon p
et louable chez ceux qui savent dessiner, et qui s

ne recourent à un semblable moyen qu'afin de i)

diminuer un peu leur travail et de ne faillir en ï.

rien dans l'imitation. Mais cette invention est blâ- c

mable chez ceux qui ne savent pas dessiner d'eux- c

mêmes, parce qu'avec une telle paresse ils sont les d

destructeurs de leur propre ~énie, et né savent 1.

faire jamais rien de bon sans un semblable secours p
et ceux-là sont toujours pauvres et misérables u

dans toutes leurs inventions et dans la composi-
tion des histoires, chose qui est la fin de la science d

du dessin. » Et il faut dire plus encore. Non t

seulement de tels procédés sont nuisibles à l'es- c

prit d'invention dont se préoccupait l'auteur de la r

Cène, mais ils ne servent en rien, ils portent pré- r

judice au développement du plus simple talent d

d'imitation. r

Toutes les fois que, dans l'étude du dessin, à

pour s'épargner )e travail de chercher le véritable d

principe, qui réside dans l'esprit de la forme, on i

prendra pour point de départ les détails, surtout t

réduits aux éléments les plus simples qui se r

puissent concevoir, et qui sont ceux auxquels la c

géométrie ramène tout, on sera dans la nécessité, a

pour constituer la forme, de recourir; soit, comme c

dans le dassin géométrique, à un mécanisme lo- r

gique ou rationnel, soit, là où ce mécanisme n'est r.

pas de mise, à une machine physique et maté- i

rielle, machine consistant en un instrument quel- r

conque de calque ou de relevé analogue. 1

Dans l'un et l'autre cas, l'œil et l'imagination f

ne s'exerçant pas à saisir le tout et le rapport du t

tout aux parties, ce qui est l'objet même de l'art, 1

l'œii et l'imagination n'apprennent rien, le goût
ni le talent ne se forment en rien. s

Il est très vrai qu'en toute étude il faut, pour r

procéder méthodiquement, résoudre l'objet qu'il i

s'agit de connaître en ses principes les plus sim- j:

ple~, et que c'est de la connaissance de ces prin- é

cipes que doit se tirer tout le reste. Tout dépend, t

disent Descartes et Leibnitz, de la connaissance

des choses les plus simples et les plus faciles à c

comprendre. c

Mais pour entendre cette maxime en son vrai r

sens, il importe de bien comprendre ce que c'est f

que principe, ce que c'est que simplicité et intel- t

ligibitité. f

Si c'est une vérité fondamentale qu'il faut, pour
connaître un objet, le résoudre dans ses principes a

re propres, c'en est une non moins importante, mise

id en pleine lumière autrefois par le même philo-

lit sophe qui montra que les vrais principes de cha-

de que genre lui sont particuliers, que les principes
M sont de deux sortes, qu'il ne faut pas croire, ainsi

à que le font ceux qui prétendent expliquer entiè-

en rement un tout par ses parties, que les principes
'st se réduisent au détail des éléments, composant
'il le matériel des choses, mais que c'est un principe
ni aussi que la forme sous laquelle les éléments

sont assemblés, bien plus, que des deux sortes

;1- de principes c'est le dernier qui est l'objet émi-

se nent et de la science et surtout de l'art.

n- Les principes de la première sorte sont, chez les

es êtres vivants, non les lignes brisées des figures
en géométriques rectilignes, mais des lignes flexueu-

ux ses qui sont propres à la vie le principe de la

te deuxième sorte est une unité qui enveloppe et

et domine toutes les parties que terminent ces lignes.
de Cette unité est quelque chose qui semble com-

'é- mander à tout le reste, parce qu'elle est une

à représentation visible de l'invisible auquel, dans

ils la hiérarchie que constitue l'organisme, tout le

re reste est suspendu.
es Maintenant, ce principe qui est la forme même,
'e- il est simple aussi et intelligible, tout aussi bien

!rs que ces autres principes qui sont les éléments, et

~n- il l'est en un sens supérieur. Les éléments, multi-

on pies, sont, dans le fond, toujours divisibles, et ne

ui sont ainsi que relativement simples par suite

de ils ne sont aussi que relativement intelligibles.
en L'unité de la forme qui fait d'une matière un tout,
lâ- c'est l'expression d'une idée ou pensée où est

tx- condensé ce qui, dans la réalité, est étendu et

es dispersé. Et une pensée ou action de l'esprit, c'est

!nt la seule chose au monde qui soit vraiment et pro-

's prement indivisible et simple, vraiment et propre-
es ment intelligible.
si- Dans les figures mathématiques, on ne voit rien

ce de cette constitution qu'offre un organisme, sur-

on tout un organisme d'ordre élevé, et où tout est

;s- coordonné à un principe supérieur d'unité. il s'y
la rencontre, avec quelque chose de rigoureusement

~é- nécessaire, quelque chose aussi d'indéterminé et

'nt d'indifférent qui ne comporte pas cette vue domi-

nante de l'ensemble où sont mises à une place et

in, à une valeur obligée les différentes parties. En

ble dehors de ce qu'ont de telles figures de force-

on ment régulier, comme l'égalité de certaines par-
)Ut ties, le parallélisme de certaines directions, rien

se n'apparaît à l'œU comme motivé, c'est-à-dire

la compréhensible. Et l'on en peut dire à peu près

té, autant des formes inférieures de la nature même,
ne comparées à la figure humaine, en laquelle tout

lo- nous apparaît comme déterminé par une loi, loi

'st non d'ordre logique, mais de convenance ou har-

té- monte, et d'ordre esthétique, dont toute violation

el- nous surprend et nous choque. C'est donc dans

les figures de géométrie que le principe de la

on forme nous est le plus obscur, c'est dans la figure
du humaine, au sommet de la création, qu'il nous est

rt, le plus clair.
~ût C'est, en effet, dans la figure humaine, alors

Surtout qu'elle est telle qu'une conscience intime

ur nous dit qu'elle doit être, c'est dans la figure hu-

t'il maine qu'apparaît à son plus haut point de sim-

m- plicité une pensée ordonnatrice qui impose à des

in- éléments dont l'hétérogénéité même fait ressor-

~d, tir sa puissance la loi de l'unité.

lce Pour être réellement fidèle à cette grande règle
à de méthode d'après laquelle il faut partir de ce

qu'il y a de plus simple et de plus intelligible, ce

rai n'est donc pas des figures de géométrie que doit

3st partir l'enseignement, mais bien, selon la pratique
el- et les préceptes de tous les grands maîtres, de la

figure humaine.

~ur Et, en effet, quelque temps qu'on ait employé
les au dessin de figures géométriques et même d'or-
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nemcnts qui participent de leur nature, lorsqu'on le

arrive à la figure humaine, comme je l'ai déjà te

dit, on s'aperçoit promptement qu'on n'a rien sf

appris qui mette en mesure d'en comprendre et bi

d'en exprimer l'unité; si, au contraire, on com- n4

mence par la figure humaine, formé, par l'étude d4

d'un tel modèle, à concevoir ce que c'est qu'un v(

objet où les parties ont les justes proportions (r

qu'exige la nature du tout, on découvre aisément p:

dans des choses où règne un moins parfait ac- c<

cord ce qu'elles ont aussi, quoique marqué par r(

des traits plus faibles et plus obscurs, d'analogue d~

à la haute harmonie de la forme la plus parfaite. à-

Pour comprendre, disait Descartes, dans un pas- c<

sage déjà cité plus haut, il faut supposer de l'or- 1'.

dre là même où il n'y en a point. Mais, pour cela,

il faut avoir puisé à sa source la plus élevée le n-

principe de l'ordre. r'

Peur voir comme elles sont, dans leur caractère ir

et leurs proportions, les formes où tout est, au fi

moins relativement, flottant et indéterminé, il faut c<

les regarder d'un œil instruit, par l'étude de formes t!

parfaitement déterminées et, en un sens supérieur, C

régulières, à reconnaître partout les plus faibles p

vestiges de l'harmonie et de l'unité. o

Sous cette expression abstraite, appropriée à s~

l'entendement, d'une unité qui enveloppe et do- c:

mine la variété, ce qu'il y a pour la vue et l'ima- n

gination, c'est, comme on l'a vu tout à l'heure, la

forme organique par laquelle s'exprime l'âme. On é

comprend, dès lors, que Léonard de Vinci ait dit c

que l'âme est le véritable objet ae la peinture, et n

que la peinture est chose d'esprit, cosa mentale; c

et c'est une conséquence de ces hautes vérités que n

la méthode qui convient à l'enseignement de la f<

peinture, ou, ce qui revient au même, du dessin, p

peut être définie la méthode qui demande à l'es- t

prit qui est en nous de se mettre tout d'abord en d

quête de l'esprit qui se montre hors de nous. I.

Francœur lui-même distinguait du procédé ma- q

chinai qui consiste à relever indifféremment des c

points quelconques d'un objet, celui qu'on suit t

lorsqu'on se règle, pour imiter, sur l'importance f

de certains points comparés à d'autres. En suivant n

e système qu'il préconisait néanmoins, on obéit à s

cette idée que les formes simples où il n'y a pas d

de traits ou points plus importants, c'est-à-dire

plus significatifs que d'autres, s'entendent d'elles- c

mêmes et servent à entendre le reste, le reste n'en g

étant que des combinaisons plus ou moins com- t

plexes. Dans le système opposé, qui se présenta un t

moment à son esprit sans qu'il en appréciât toute s

la valeur, on obéit à cette idée que c'est ce qui a c

le plus de sens et de caractère qui seul se fait c

comprendre et fait comprendre le reste. t

S'il s'agissait de philosophie, nous dirions on s

ne peut tirer des choses inertes et stupides, comme j
parle Leibnitz. la

connaissance de ce qui vit et de ce r

qui pense, ni même celle de ces simples choses, a

A la clarté seule que fournit la considération 1

de la pensée et de la vie, on peut parvenir à se c

faire quelque idée soit de la pensée et de la vie, s

soit de ce que les choses qui ne vivent ni ne pen- r

sent contiennent pourtant d'analogue. r

Nous devons dire pareillement pour l'enseigne- F

ment du dessin les choses dépourvues de carac- 1

tère et de physionomie ne sont pas seulement f

inutiles pour faire entendre le reste, elles ne sug- {:

gèrent pas de quoi les entendre elles-mêmes.

D'une manière générale, encore une fois, l'infé- c

rieur n'existant et n'étant intelligible que par quel- 1

que chose qu'il tient du supérieur, lequel est seul c

intelligible par soi-même, le supérieur seul four-

nit de quoi comprendre et lui-même et ce qui est r

au-dessous de lui. Par le clair se connaît et le clair à

et l'obscur ou, selon le mot d'Aristote, par le 1

droit se connaît et le droit et l'oblique. t
On a distingué comme deux genres différents l
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le dessin exact et le dessin d'expression, et pré-

tendu que le premier doit précéder et préparer le

second. Au contraire, ce qu'on doit dessiner d'a-

bord, ce sont les objets qui ont le plus de physio-

nomie, c'est-à-dire ceux qui expriment avec le plus

de force une pensée dont ils sont pénétrés, une

volonté qui les meut. Tous les maîtres ont voulu

(nous le savons pour l'époque de la Renaissance

par ur témoignage de Benvenuto Cellini) qu'on

commençât le dessin de la figure par la tête, où

réside au plus haut degré l'expression, et celui

des parties mêmes de la tête par l'œil, l'œil, c'est-

à-dire l'organe immédiat de l'intelligence, ou,

comme on le répète souvent, le miroir où se peint

l'âme.

Doit-on faire, au moins, à la méthode dite géo-

métrique cette concession d'admettre qu'il pour-

rait être bon, au début d'un cours de dessin,

indépendamment de l'étude des principes scienti-

fiques, tels que ceux de la perspective, et pour

commencer l'étude de la forme, de s'exercer à

tracer des lignes droites et des figures rectilignes ?

Ce serait faire une part à l'erreur la première im-

pression que reçoit l'esprit, ont dit les meilleurs

observateurs de la nature humaine, est celle qui

sera le plus durable, et c'est un adage grec, que

cite Aristote, que K le commencement est la

moitié du tout. »

Si l'on recherche ce que furent les premières

ébauches de l'art grec, où apparut tout d'abord le

caractère particulier de son génie, on verra que ce

ne furent point des figures froidement régulières

comme c2lles auxquelles est bornée la géométrie,

mais des imitations de choses vivantes, avec les

formes souples et mouvantes qui leur sont pro-

pres. Pourquoi donc imprégner d'abord l'imagina-

tion de l'idée de la plus pauvre et de la plus aride

des figures, à laquelle elle inclinera toujours par

la suite à ramener toutes les autres ? Si humble

que soit le métier qu'exercera vraisemblablement

celui qui débute dans l'étude du dessin, si res-

treint que soit l'usage qu'il aura sans doute à

faire du talent acquis par cette étude, le premier

modèle qu'on devra lui proposer sera celui qui

sera propre à le frapper le plus fortement de l'idée

du mouvement, de la vie et de la grâce.

Sur cette théorie qui, encore une fois, ne fait

que consacrer la méthode traditionnelle d'ensei-

gner, sur cette théorie plane l'idée que, suivant

une sentence célèbre, l'homme est la mesure de

tout. Et, en effet, la figure humaine n'offre pas

seulement d'une manière générale une harmonie

L que répètent, plus affaiblie, toutes les autres figures

que la nature renferme; les formes et les propor-

tions mêmes de son ensemble et de ses parties

t sont, comme le virent les Grecs, un type, tou-

jours présent à notre imagination, auquel nous

rapportons, par lequel nous estimons toutes les

autres figures, et que porte et reproduit partout

l'art. Pourquoi? sans doute parce qu'elles répon-

3 dent, par des relations dont nous avons la con-

science intime, à la constitution de la nature spi-

rituelle qui est notre substance même, et dont

nous avons nécessairement le profond quoique

plus ou moins obscur sentiment. Si cela est vrai,

la forme humaine nous explique toutes les autres

formes, parce qu'elle est la figure visible de l'es-

prit.

Après ces généralités, il reste à caractériser

d'un trait plus précis et d'une manière plus rap-

prochée de la pratique ce que doit être dans le

dessin le principe de l'unité.

Cette unité qui enveloppe en un ensemble har-

t monique les parties diverses d'une figure, rayonne

à la fois dans toutes les dimensions où se déploie,
par une expansion simultanée en tous sens, la

puissance créatrice. Cependant, pour la saisir et

s pour la rendre, on l'imagine volontiers décompo-
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sée en surfaces d'abord, puis finalement en lignes. e
En se plaçant à ce point de vue, on peut dire que 1
toute la méthode pour apprendre l'art est de r
chercher à saisir et à tracer les lignes qui com- t
prennent dans leur développement le plus de i

lignes qu'il se peut. Ces lignes, qui dominent s
dans les ouvrages des artistes grecs, ainsi que des t
Michel-Ange, des Raphaël, des Corrège, sont ce c
qu'on appelle, en langage technique, les grandes s
lignes.

c

¡:
C'est, en effet, le propre des choses ou l'unité n

prévaut sur la multitude que de paraître grandes; é
c est donc un caractère distinctif des lignes que la n
méthode véritable enseigne à rechercher, que la v

grandeur.
Avec la grandeur ces lignes ont cet autre ca-

ractère distinctif d'une forme particulière, dont la c
découverte marqua jadis l'avènement du véritable g
art, et que définirent les maîtres qui, dans les t.

temps modernes, contribuèrent le plus à sa ré- e
novation. n

Les formes sont faites pour les mouvements;
Je mouvement est la fin et la raison des formes. b
Aussi si les formes sont belles, c'est aux mouve- b
ments qu'appartient ce qui est, comme a dit un p
poète, plus beau encore que la beauté, à savoir r
la grâce. II y a plus, si l'on peut considérer les à
formes, ainsi qu'on le fait souvent en géométrie, l'
comme des vestiges durables des mouvements, v
et pour ainsi dire comme des mouvements immo- c
bilisés, on peut dire pareillement, ce semble, que d
la beauté est comme de la grâce devenue, de mo- t]
bile, fixe remarque qui, pour le dire en passant, n
peut servir à entendre cette pensée de Leibnitz, q
profonde autant qu'étrange, que le corps est un g
esprit momentané. Aussi trouvera-t-on, si l'on re- p
cherche les grandes lignes qui font la beauté des r<

formes, que ce sont les mêmea qui font la grâce q
des mouvements.

La grâce, maintenant, étant éminemment l'ex-
pression de l'abandon, expression lui-même de la m
disposition morale qui est la suprême et vraiment si
divine perfection de l'esprit, les mouvements les Il
p!us gracieux, ces mouvements que Léonard de
Vinci appelle les mouvements divins, sont ceux si
qui consistent en des inflexions alternatives, sans ss

discontinuité, en sens successivement contraires, le
semblables à celles de l'onde. c(

Ce fut, peut-on dire, par l'introduction dans
l'art du mouvement onduleux, âme de toute l'or- el
nementation hellénique, ce fut par là que se ré- te
véla le génie grec; par là que se distinguèrent bl
aussitôt ses œuvres des œuvres souvent admira- nE
bles à d'autres égards, mais toujours plus ou éc
moins dures et rigides, des peuples que la Grèce su

comprit dans la qualification générale de Barbares. p!
Ces mouvements onduleux, mis en oubli pen- da

dant des temps de décadence, deux restaurateurs Et
de l'art vinrent y signaler le principe même du fa
dessin. Ils les caractérisèrent l'un et l'autre par at
une dénomination que le second appliquait sou- m
vent au cours sinueux des fleuves, qui l'occupa (1'
toujours. La forme, disait Michel-Ange, doit être tu
< serpentine ? (~oeM~'Ma~) et Léonard de en
Vinci « Observe, pour dessiner, la manière de le
serpenter de chaque chose (il modo di serpeg-
yiare) ». Autrement dit, le secret de l'art de des- th
siner est de découvrir en chaque objet la manière au
particulière dont se dirige à travers toute son éten- pe
due, telle qu'une vague centrale qui se déploie de
en vagues superficielles, certaine ligne flexueuse ra
qui est comme son axe générateur. de

Pourquoi cette vertu, reconnue à la ligne ondu- in:
leuse par le peintre de la chapelle Sixtine et celui qu
de la Cène? Ne serait-ce point que cette ligne «

exprimerait, mieux que toute autre, le caractère vo
d'une force qui, cédant aux obstacles, poursuit
néanmoins son cours, pliable et immuable tout pa

es. ensemble, telle qu'est nécessairement l'âme dans
ue l'organisme, où elle ne s'abandonne que pour se
de ravoir et reprendre incessamment, parmi la dis-
m- persion de ses puissances, la conscience de son
de indéfectible identité? Quoi qu'il en soit, cette ligne
'nt souveraine qui commande les autres lignes, et quiles pourtant ne se révèle aux yeux que par celles-ci
ce cette ligne qui se laisse deviner plutôt qu'elle ne
les se montre, et qui n'existe pas tant pour la vue que

pour l'imagination et la pensée, un artiste émi-
ité nent de notre époque l'appelait, en parlant à son
!S; élevé (1 auteur du présent article), la « lignela métaphysique a ou

supra-physique; c'était ache-
la ver par un terme expressif la théorie de Léonard de

Vmci. de Michel-Ange et des Grecs.
:a- Enfin, ce n'est pas assez de prendre pour prin-
la cipes, au lieu d'éléments d'ordre inférieur au

)Ie genre auquel l'art se rapporte, les principes véri-
es tables, et de s'en préoccuper avant tout, il faut
'é- encore les étudier de manière à s'en rendre

maître.

s On est porté, à notre époque, dans l'espoir d'a-
's. breger 1 étude, à s'éprendre de procédés qui sem-
~e. btent devoir conduire à la pratique de l'art plus
M promptement que la méthode traditionnelle, en
ur réduisant le temps qu'elle voulait qu'on donnât
es à étude des principes. C'est dans cet espoir qu'à
e, l'étude des éléments spécifiques des formes vi-
,s, vantes, dont on ne se rend maître que par l'exer-
t0- cice de facultés d'ordre élevé, on substitue celle
M de ces éléments de nature grossièrement géomé-o- trique qui, considérés comme communs à tout, four-
tt, niraient une formule générale au moyen de la-
:z, quelle on entrerait en peu de temps, et sans
in grands frais d'intelligence et de jugement, en
e- possession d~une sorte de mécanisme propre à
es reproduire avec une apparence d'exactitude quel-
ce que objet que ce fût, idée dont nous croyons avoir

démontré l'inanité.

x- On pourrait se laisser entraîner à croire aussi,
la même en partant des véritables principes, qu'il
nt suffit d'en prendre une connaissance superficielle.
es Il n'en est rien.

le Après avoir dit que tout dépend, pour l'acqui-
ix sition d'une science ou d'un art, de la connais-
is sance de ces choses simples et aisées, qui sont
s, les principes, Leibnitz ajoute qu'il parle d'une

connaissance « distincte et parfaite o.
ts C'est la même pensée que Quintilien exprimaitr- en ces termes « Etablissons tout d'abord et main-

tenons toujours qu'il faut écrire le mieux possi-
it Me l'habitude donnera la célérité. Ecrire vite
a- ne mène pas à bien écrire; bien écrire mène à
u écrire vite. » Et Léonard de Vinci, parlant du
:e sujet même dont il s'agit ici « Ne va pas d'une
s. première chose à une seconde sans avoir bien
i- dans la mémoire et dans la pratique la première, »
's Et ailleurs « Quand tu voudras, ô dessinateur,
u faire bonne et utile étude, va doucement, observe
tr attentivement, etc. Et lorsque tu te seras fait la
i- main et le jugement à cette diligence, la pratique
~a (l'habileté dans l'exécution) te viendra sans que
e tu t'en aperçoives. Il faut être d'abord diligent,
e ensuite pratique. Si tu fais autrement, tu perdras 3
e le temps et allongeras l'étude. »

C'est donc la pensée des maîtres en fait de mé-
thode qu'on doit commencer par approfondir
e autant que possible les principes que c'est peu à
i- peu que ce qui fut d'abord opération raisonnée
e devient action comme spontanée et instinctive, le
e raisonnement se pressant et se condensant par

degrés jusqu'à l'instantanéité, et qu'ainsi succède
insensiblement la rapidité la lenteur. C'est ce

Li que Condillac exprime de la manière suivante
e « Accoutumez-vous à raisonner vos opérations, et
e vous raisonnerez d'un clin d'œil. a

t En conséquence, non seulement on devra choisir
t parmi les modèles ceux où les principes sont le
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plus en relief, c'est-à-dire. parmi les représenta- ce

tions de la figure humaine,celles qui montrent da

avec le plus d'évidence et les formes, et, surtout, m

les mouvements, mais encore on devra s'appliquer, m

et au commencement plus que jamais, à saisir te

dans leur caractère spécifique, soit les éléments dr

constitutifs du détail des formes, soit la ligne d'en- dE

semble qui de ce détail fait un tout. dE

Les formes se déployant dans les dimensions oi

multiples de l'espace, et constituant ainsi des p(

solides dont le dessin ne donne que des projec- d(

tions superficielles, ce serait une excellente pra- q~

tique que celle, qui était en usage aux meilleurs c€

temps de l'art, de modeler avec la cire et l'argile ju

avant de dessiner et en même temps qu'on des- n:

sine. C'est en effet une condition,à remplir pour tr

devenir capable de bien reproduire les appa- pi
rences des choses, que d'en connaître à fond la M

réalité.
le

Les premiers modèles ne peuvent guère être

empruntés à la nature, comme on l'a quelquefois q~

proposé. Pour ne rien dire de la variété des cou- c<

leurs, qui y rend les formes et le clair-obscur dif- q

ciles à saisir, les objets naturels offrent presque s<

toujours trop d'imperfections. On les choisira donc o

parmi les chefs-d'œuvre de la statuaire, et surtout t(

de la statuaire antique.
n

A peine est-il nécessaire de dire que parmi t(

les objets d'une beauté parfaite on devra choisir I(

pour les écoles populaires, comme aussi pour les n

premières classes des autres écoles, ceux qui of- d

frent, avec le plus de simplicité, le plus haut de-

gré d'intelligibilité. Mais il faut ajouter que pour v

l'enfance et la première jeunesse on devra choisir q

encore, parmi ces derniers, ceux dont la beauté t~

offrira un caractère plutôt gracieux et même enjoué p

que sévère. L'enfance est amie du jeu, dit Platon

jeu et enfance s'expriment en grec par des mot de s

même racine, et, selon l'auteur sublime de la Répu- o

6~oMe et des Lois, c'est en se jouant que tes en- r

fants doivent s'instruire. <[ L'école, dit Montaigne, e

veut être jonchée de fleurs. » r

Un commençant ne peut comprendre de simples r

indications, mais seulement des formes complètes t

et parfaitement
déterminées. Les chefs-d'œuvre 1

qu'on prendra pour modèles seront donc, surtout 1

au début, de ces ouvrages achevés des sculpteurs t

grecs où en même temps que l'ensemble domine

les détails, les détails sont du dernier fini. C'est {

sur des ouvrages de cette sorte qu'on s'exercera 1

tout d'abord à apprendre comment le même prin- i

cipe qui fait la grandeur du tout se maintient, i

identique, jusque dans l'extrême détail des par- i

ties.

Pour apprendre à interpréter et à rendre de (

semblables modèles, c'est-à-dire pour apprendre 1

à distinguer le principe simple d'où procède tout i

le reste, rien ne serait plus utile que de placer

sous les yeux de ceux à qui on les donne à repro- i

duire de ces dessins d'excellents maîtres où l'on

voit accusée avec autant de force que de justesse i

la différence de l'essentiel et de l'accessoire, où

l'on voit, surtout, comment on doit commencer, à

savoir, selon les préceptes de Léonard de Vinci,

par l'indication sommaire de l'ensemble et, avant

tout, de la ligne fondamentale dont il est le déve-

loppement.

Maintenant, puisque c'est une maxime générale

de méthode qu'en quelque genre que ce soit, ce

genre préalablement déterminé, il faut marcher du

facile au difficile, et, par conséquent, du simple

au compliqué, d'où il suit que, en présence d'un

problème complexe, la première chose à faire est

d'en séparer, pour les étudier à part, les divers

éléments puisque, d'un autre côté, dans un objet

en relief, la forme est compUquée de la déformation

perspective dont il est difficile à un commençant de

se rendre compte, tandis que sur une image plate de

Bt objet elle devient plus intelligible (V. Dessin,

ans la n* PARTIE de ce Dictionnaire), évidem-

ient, il convient, avant d'aborder l'imitation des

Mdèles en relief, d'en imiter des images planes,

;lles que sont des dessins. « Si tu veux appren-

re à dessiner, dit Léonard de Vinci, imite d'abord

es dessins, ensuite des choses de relief. » Aux

essins on peut joindre les estampes, qu'au temps

ù Léonard de Vinci écrivait on commençait à

eine à connaître, mais qui sont les équivalents des

essins. On procédait, avant Léonard de Vinci,

~uoi qu'on en ait dit, comme il veut qu'on pro-

ède, et on a, depuis, toujours procédé de même,

usqu'au temps où des hommes étrangers à la con-

naissance du dessin sont venus, rompant avec une

radition dont les raisons profondes leur échap-

paient, conseiller de monter à un étage, selon les

~pressions de Léonard de Vinci, sans passer par

es degrés qui y conduisent.
Pour aider un commençant à comprendre ce

lue c'est qu'une image plane d'un objet en relief

emparée à cet objet lui-même, c'est-à-dire ce

me c'est que l'effet perspectif, on pourra placer

tous ses yeux, à côté d'une bosse, une estampe

m mieux une photographie. De ces deux objets,

.outefois, pour les raisons qu'on vient dç dire, ce

t'est pas la bosse qu'on cherchera d'abord à imi-

;er, mais son image plane. Ce sera plus tard, selon

e précepte de Léonard de Vinci et la tradition

ninterrompue des maîtres, que la bosse devien-

ira le modèle d'après lequel on travaillera.

Aux dessins et aux estampes, qu'on réunit sou-

vent aujourd'hui sous le nom de modèles graphi-

iues, sont venues s'ajouter de nos jours les pho-

tographies, qui, exécutées aussi bien qu'elles

peuvent l'être, les remplacent avec avantage.

Une photographie, en effet, peut reproduire non

seulement un dessin ou une estampe, mais un

objet en relief, ou bosse, beaucoup plus fidèle-

ment que ne le peut faire aucun dessin et aucune

estampe. On a cependant vu en cela même une

raison de n'en pas faire usage dans l'enseigne-

ment. Cette raison serait qu'une photographie re-

produit les objets avec une exactitude qu'on a cru

pouvoir qualifier de brutale, parce qu'elle les re-

produit sans ce choix qu'apporte dans son dessin

tout artiste.

Mais si l'on ne trouve pas à redire à un plâtre

parce qu'il reproduit exactement le marbre sur

lequel il a été moulé, pourquoi trouvera redire àune

image plane parce qu'elle traduit un objet de

ronde-bosse en une projection perspective sans

aucun autre changement, et tel, en somme, qu'il

se peint dans l'œil? Pourquoi vouloir que d'un

chef-d'œuvre tel que doit être cet objet, s il a été

bien choisi, d'un chef-d'œuvre où il n'y a rien à

supprimer ni à changer, on retranche en l'image,

qui n'est faite que pour en tenir lieu, quoi que ce

soit?

Il va de soi-même que la photographie d'après

un chef-d'œuvre de la statuaire ne devra pas seu-

lement le reproduire fidèlement, mais qu'elle de-

vra le reproduire sous l'aspect le plus favorable et

avec la disposition de la lumière la plus propre à

erf faire ressortir le caractère et la beauté. Dispo-

ser un modèle, l'éclairer, c'est de l'art, puisque

c'est affaire de choix et de goût. La lumière fait le

reste par une opération mécanique sans doute,

mais dont le résultat ne peut être justement qua-

lifié de brutal, si l'intelligence l'a préparé et di-

rigé. Les choses diffèrent beaucoup selon l'usage

qu'on en fait. Le dessin réduit à une variété du

calque devient pur machinisme. La photographie

gouvernée par le jugement et le goût devient ce

que Léonard de Vinci a dit qu'était la peinture, à

l'encontre de ceux qui la rangeaient parmi les arts

mécaniques; elle devient, elle aussi, chose intel-

lectuelle, mentale.
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Si l'on veut exclure de l'enseignement des pho-
tographies même parfaites et représentant des

originaux d'une perfection irréprochable, ne se-
rait-ce pas précisément à cause de ce qu'elles
offrent de complet et d'achevé? Parmi les modèles
« graphiques » de dessin, beaucoup de ceux qui
sont le plus en faveur aujourd'hui présentent
les objets comme à peine dégrossis, et le modèle

indiqué par des lumières et des ombres durement

opposé es, presque sans transitions et sans demi-
teintes ni reflets. Ces modèles correspondent ainsi
au système qui veut qu'on simplifie les formes

par voie d'équarrissage et épannelage. Et il en est
tout autrement d'une photographie où se sont con-
servées toutes les finesses et délicatesses des

chefs-d'œuvre, et qui impose en quelque sorte, à

qui la prend pour modèle, l'obligation laborieuse
de les reproduire.

Mais si l'on a compris ce précepte d'un Léonard
de Vinci, conforme d'ailleurs à toutes les maximes
des grands maîtres, que des modèles ne sauraient
être trop parfaits, on verra dans le fini qu'offriront
les photographies, reproductions exécutées d'ail-
leurs avec intelligence de chefs-d'œuvre accom-

plis, une raison décisive de les préférer à quel-
qu'autres -modèles que ce soit. Il ne s'est donc pas
trompé, celui qui a cru pouvoir rendre un service
à l'enseignement du dessin en entreprenant d'exé-

cuter, au moyen de la photographie, une collection
de modèles reproduisant sous l'asoect et avec l'é-

clairage le plus favorable des œuvres de premier
ordre des plus excellents maîtres entreprise dont
les résultats ont été signalés par deux délégués
compétents de l'administration publique comme

pouvant servir à donner « un enseignement très
étevé ». (Rapport de MM. Eug. Guillaume et
Dufresne.) Ils ne se sont pas trompés ceux qui,
appelés, dans les jurys de plusieurs Exposi-
tions internationales, à juger cette même entre-
prise, l'ont déclarée digne de récompense comme
constituant en effet un service rendu à l'ensei-
gnement.

La ligne d'ensemble qui relie les détails en
une unité harmonique ne consistant pas dans
des contours, mais dans une sorte d'axe géné-
rateur d'où les contours dépendent, axe qui on-
dule à la fois dans les trois dimensions de l'es-
pace, c'est par le jeu de la lumière et de l'om-
bre, qui accuse dans le modelé l'ondulation de
cet axe, qu'on arrivera le mieux à le saisir. D'où
il suit qu'on devra imiter d'abord des modèles où
le jeu de la lumière et de l'ombre rende parfaite-
ment le modelé, et encore, que, pour les imiter
plus aisément, on fera bien de dessiner, comme
on le faisait le plus souvent au temps de la

Renaissance, et comme le conseille Léonard de
Vinci, sur du papier légèrement teinté, dont la
couleur formera les demi-teintes et sur lequel on
indiquera avec du blanc et du noir les lumières
et les ombres.

Dans le rendu du modelé, on observera la rè-
gle que Léonard de Vinci exprime ainsi « Juge
bien entre les lumières quelles sont celles, et en
quel nombre, qui tiennent pour la clarté le pre-
mier degré, et de même entre les ombres quelles
sont celles qui sont plus obscures que les autres,
et de quelle manière elles se mêlent ensemble,
et compare-les toujours les unes avec les autres;
et enfin que tes ombres et tes lumières soient
unies sans traits ni points et se fondent comme
la fumée. »

Après ces considérations sur l'enseignement,
un mot encore sur le maître. Le maître, dans l'ac-
ception originale de ce mot, était celui qui, re-
connu capable de bien exercer un art, 1 exerçait
avec le secours de compagnons et d'apprentis,
lesquels apprenaient en l'aidant., et étaient ses
disciples en étant ses collaborateurs.

pho- L'enseignement des écoles n'a pu remplacer cet
des enseignement typique ou normal que pour un

e se- premier degré d'instruction et une espèce d'initia-
elles tion élémentaire. L'éducation efficace sera tou-
dèles jours celle-là seule que donnera celui qui, chargé
x qui d'un ouvrage, y fera travailler avec lui son élève
ntent et le fera entrer ainsi avec lui, autant qu'il se
odèle peut, dans le secret de son art. Et, dans l'école
ment même, le maître, digne encore de ce nom, ce ne
lemi- sera pas seulement celui qui, écartant les procé-
ainsi dés prétendus expéditifs avec lesquels, après avoir
rmes dénaturé les objets parune simplification illusoire,
n est on n'arrive encore à quelque apparence d'imita-
con- tion exacte qu'à l'aide d'artifices uniquement
des mécaniques, ouvrira à ses élèves le chemin, frayé

te, à par les grands auteurs de tous les siècles, où l'on
~euse ne s'avance que par l'emploi continuel de la plus

haute sorte de jugement, et leur communiquera
nard ainsi la théorie véritable; ce ne sera pas seule-
imes ment celui qui saura, dans leurs essais pour la
aient pratiquer, les avertir de leurs erreurs et les diri-
iront ger de ses conseils ce sera celui qui, joignant lui-

ail- même la théorie à la pratique, saura faire de sa
corn. propre main ce qu'il conseillera de faire, et avec
luel- le précepte, souvent même avant le précepte,

pas saura donner l'exemple.
rvice En résumé, tandis que la science, du moins la
exé- science proprement dite, qui part de la définition
:tion et procède par démonstration, ne considère que

l'é- la quantité, l'art, comme cette espèce supérieure
mier de jugement qu'on appelle le goût, se rapporte à la
dont qualité des formes. Réduire l'art à la science se-
gués rait donc le supprimer. L'art, comme le goût, se
nme rapporte surtout à cette qualité des formes, la
très plus éminente de toutes, que possède seul un or-

et ganisme où tout est coordonné harmoniquement
qui, à une même fin, et qui est appelée la beauté.
)osi- C'est dans un être organisé, parvenu à la plus
itre- parfaite beauté, qu'est le plus en lumière l'unité
nme caractéristique en laquelle consiste la qualité de
tsei- la forme. C'est donc dans l'étude de la forme d'un

tel être et la recherche du principe de cette forme
en qu'on acquerra le mieux et la faculté, d'utilité
ians très étendue, de produire ou de reproduire des
éné- formes, qui est l'art, et la faculté, d'utilité uni-

on- verselle, de bien juger de toute forme, qui est le
l'es- goût. Deux méthodes se disputent aujourd'hui
'om- l'enseignement du dessin, base de tout l'art figu-
i de ratif ou architectonique, l'une de date récente,
)'où l'autre consacrée par l'autorité des grands maîtres

où de tous les temps. La première, se préoccupant
ute- uniquement, au moins au début, du matériel des
dter formes, laisse de côté le jugement ou sentiment,
nme qui ne devient sûr que par l'exercice, et, préten-

la dant le remplacer par le raisonnement et la
1 de science, avec le genre d'exactitude qui leur appar-
t la tient, ne met en réalité à la place du travail né-
1 on cessaire de la plus haute sorte d'intelligence
~res qu'un mécanisme aveugle et impuissant. L'autre

méthode, qui seule forme le jugement parce
rè- que seule elle l'exerce, consiste à saisir par l'in-

uge tuition directe, qui est la plus haute fonction de
en l'esprit, l'esprit que traduit la forme, et à y rat-

)re- tacher incessamment, non par une déduction lo-
lles gique ou une opération mécanique, mais par une

res, sorte d'estimation immédiate et indécomposable,
ble, toutes les parties que renferme le tout. La

'es méthode de la philosophie supérieure, introduite
ient par les Platon et les Aristote, a été caractérisée
ime par Pascal lorsqu'il a dit qu'il y a une méthode

qui consiste à montrer partout, sans prétendre,
~nt, d'ailleurs, en donner l'explication rationnelle, la
'ac- fin à laquelle tout est suspendu. Telle est aussi
re- la méthode qui donne et donne seule la clef de

çait l'art, et qui doit régir l'enseignement du dessin.
tis, Bien que tout ce qui précède tende à établir
ses que la méthode qui enseigne à rendre avec vérité

les formes les plus compliquées et les plus déli-



cates est aussi celle qui conduit par le chemin le concep

plus court à dessiner
les figures les plus simples, dire, E

peut-être est-il utile de se demander encore, en diat d~

terminant cet article, jusqu'à quel point il con-
laires

vient de la suivre dans les écoles du premier
s~rait

degré, que fréquente une population
destinée en seigne

général à des métiers où l'on n'a guère à se ser- sin gél

vir, en fait de dessin, que de ce qu'on appelle le

dessin industriel.
tion à

Nous ne répéterons pas
ici ce qui a été dit à donne

l'article Art, que l'étude du dessin doit d'abord pour

être considérée indépendamment
de l'usage tech- par (

n~eau'on peut en faire, comme constituant un dessin

moyen important
d'éducation générale; qu'à ce bleme

~1~ comme l'a dit Aristote, à appré- ceptit

cier la beauté que c'est à ce titre que les Grecs dier, 1

avaient voulu
fût une des premières Ce

f

choses, si ce n'est même la première, qu'apprit seignE

tout enfant de condition libre, et qu'à ce titre du ca

aussi on ne voit pas pourquoi,
dans une société quarii

telle que la nôtre, où l'on prétend qu'il n'y ait

plus d'esclaves, au lieu d'enseigner à tous, dans vriers

la mesure du possible, cette sorte de dessin qui un tel

épure et élève le goût, on en ferait le privilège n'y v<

exclusif d'un petit nombre. Nous n'insisterons pas et pal

sur les inconvénients de tout genre, et l'injustice naien

principalement qu'il y aurait à tracer ainsi une franç:

ligne de démarcation. qu'on rendrait infranchis- duret

sable, entre une
multitude vouée à une barbarie ture

relative et une classe favorisée à laquelle on ré- temp

serverait la véritable civilisation. Nous n'insiste- serai

rons pas non plus sur la nécessité qu'il y a, bien et de

au contraire, à ce que tous aient part, dans les lieu

principales divisions
de l'éducation, à ces principes joue

qui doivent, à quelque condition qu'on appartienne,

mon(

éclairer et diriger de haut toute la vie surtout, noua L'i i

ne chercherons pas à démontrer ainsi, à l'occasion sieui

d'une des catégories de l'enseignement, une pro- des

position
de portée universelle, à savoir que l'objet coral

de l'éducation, et spécialement
celui que doit se seigi

proposer
l'éducation publique, n'est pas tant, qual

comme on l'a dit, de développer les facultés intel- gran

lectuelles d'ordre inférieur, en abandonnant à elles- et <

mêmes celles de l'ordre le plus élevé, que de des

susciter et de cultiver celles-ci. Nous nous pla- Si

cerons ici au point de vue seulement de l'utilité tel

dont le dessin peut être pour l'exercice le meil- lec~

leur des professions
industrielles auxquelles

il com

sert directement. Nous commencerons par faire écol

remarquer que le dessin industriel, ou celui dan

qu'emploie
l'industrie, n'a point d'objets qui lui E

soient particuliers,
mais que seulement, d'un côté res

les objets que l'industrie fabrique comportent the<

plus rarement que les œuvres de l'art proprement san

dit l'emploi des figures des êtres vivants, et sur- ble

tout des animaux et de l'homme; d'un autre fau

côté que ces objets étant faits principalement
nei

pour être utiles, on n'y exige pas, pour quel- ven

ques formes que ce soit, le même degré de con

finesse que veulent les œuvres de l'art pur, dont qui

la seule raison d'être est la beauté. En un mot, il coL

n'y a point d'art industriel, ou, comme on dit plus l'ar

souvent aujourd'hui,
d'art décoratif qui ait ses le

principes et sa méthode à part il y a seulement, les

au-dessous de l'art pur, ou proprement dit, un sai

art qui, devant dans ses œuvres faire céder plus na<

ou moins le beau à l'utile, se contente géné- 6g

ralement d'un degré inférieur de fini et de per- mi

fection.
vis

Cela étant, nous ne nous'arrêterons pas non po

plus à établir que c'est un devoir de ne pas refuser da

aux écoles populaires un enseignement de nature le.

à susciter les esprits d'élite qu'elles peuvent ren- de

fermer; que c'est un devoir non pas seulement ég

envers'les esprits d'élite eux-mêmes, mais aussi su

envers la foule, l'intérêt bien compris de la foule la

étant certainement qu'il s'élève le plus grand pi

nombre possible
de ces génies dont en somme les p(
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-onceptions la font vivre; nous nous bornerons à

lire en considérant uniquement l'intérêt immé-

liat de ceux mêmes des élèves des écoles popu-

laires qui resteront au-dessous de l'élite, que ce

;crait mal servir cet intérêt que de borner 1 en-

seignement, dans les écoles dont il s'agit, au des-

sin géométrique
ou linéaire, qui, ne pouvant que

fournir des moyens mécaniques pour la construc-

Lion à priori
de certaines figures régulières, ne

donne et pour celles-là même et à plus forte raison

pour les autres aucun principe de construction

par l'ensemble ou d'architectonique, ou même au

dessin à vue d'objets soit inorganiques, soit fai-

blement organisés, telles que sont les plantes, sus-

ceptibles de telles variations que rien, à les étu-

dier, n'oblige le jugement et ne règle le goût.

Ce serait mal servir surtout cet intérêt que d en-

seigner comme une recette pour remplacer 1 étude

du caractère propre des formes, un système d'é-

quarissage prétendu géométrique qui les avilit;

les œuvres d'art industriel produites par des ou-

vriers habitués dès l'enfance à tout concevoir sous

un tel aspect prendraient
le même caractère, et on

n'y verrait plus ces lignes souples et gracieuses,

et par suite cette harmonie de coloris, qui don-

naient tant de prix aux produits
de l'industrie

française. Empreintes
au contraire d'une sorte de

dureté barbare telle que celle qu affecte l'architec-

ture mexicaine, elles seraient réduites en même

temps pour toute décoration à des ornements d'où

serait exclue toute représentation
du mouvement

et de la vie, et où l'on ne trouverait d'ailleurs, au

lieu de ces productions
indéfiniment variées où se

joue l'imagination orientale, que le développement.
·

monotone de froides combinaisons mathématiques.

L'industrie française se distinguait depuis plu-

sieurs siècles entre toutes les autres par l'élégance

des formes et par l'ingénieuse richesse de la dé-

coration. Si elle perdait, sous l'influence de l'en-

seignement du dessin qu'on veut lui imposer, ces

qualités qui lui avaient attiré la faveur de la plus

grande partie du monde, sa gloire en souffrirait

et elle serait profondément
atteinte dans une

des sources les plus abondantes de sa prospérité.

Si donc l'enseignement du dessin devrait être

tel que le comprend ce qu'on peut appeler

l'école pseudo-géométrique,
loin de souhaiter,

comme on le fait, qu'il trouve place dans toutes les

écoles, il faudrait souhaiter qu'il ne trouvât place

dans aucune.

Enfin sans introduire dans les écoles primai-

res les pratiques qui sont 1 application de la

t théorie pseudo-géométrique,
et en reconnais-

t sant que là comme partout, c'est par l'ensem-

-ble qu'il faut apprendre à dessiner les objets,

faut-il se borner aux objets de nature infe-

t rieure auxquels l'industrie aura le plus sou-

vent affaire ? Ce serait en tendant vers un but,

B comme on l'a vu plus haut, s'interdire la route

t qui y conduit le mieux et le plus vite. Dans lé~

1 cole que fonda Bachelier* au dernier siècle pour

s l'art industriel, si l'on donnait aux élèves dès

s le début des notions de géométrie qui devaient

les guider, le premier
modèle qu'on leur propo-

n sait, quel que fût le métier auquel ils se desti-

nassent, était la tête humaine. Et si, en effet, la

Sgure humaine est l'objet dont l'étude enseigne

mieux que toute autre à saisir les harmonies

visibles, et par suite à juger exactement des rap-

ln ports des grandeurs et des grandeurs mêmes,

dans les écoles primaires non moins que dans

re les autres, c'est la figure humaine qu'il convient

i- de dessiner tout d'abord. La différence à cet

nt égard entre les écoles primaires
et celles d'ordre

supérieur, sera que dans celles-ci on étudiera

le la figure humaine plus longtemps et par suite

~d plus profondément que dans celles-là. Mais si

est peu de temps qu'on ait pu donner dans 1 école
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'e&I'ëtudaftfIaRomMf).<j!.t_primaire à I étude de la figure, dans ce peu de m
temps consacré à puiser à sa source la plus purele principe du dessin, on aura plus appris pour tr
dessiner avec justesse les ornements, les meubles Pi
nn' formes les plus élémentaires, dl
que si on l'avait employé tout entier à dessiner
uniquement des objets de ce genre. d4

La première chose à faire, en tout cas, pour la ef
constitution de l'enseignement du dessin dans n(
une école de quelque degré qu'elle soit, ce sera et

placer un certain nombre de reproductions, le
par le moulage, la gravure ou la

photographie, de jechefs-d œuvre de l'ordre le plus élevé, propres pa
à éveiller dans les esprits l'idée de la parfaite ou
beauté. Les premières écoles durent être des tem- qu& leçons venaient de la divinité. Toute va
un tpn~'f encore, devrait être comme foiun temple où l'on recevrait en quelque sorte avavant toute leçon l'impressiorr du divin, où tout ligconcourrait à éveiller dès l'abord ce sentiment de
qui les anciens donnait commencement à es1toute science, je veux dire l'admiration. tie

Environnés d'objets d'une perfection digne de la C'E
qualification de divine, les élèves des plus hum- lebles écoles, le temps dût-il leur faire défaut s~
pour les imiter avec quelque exactitude, en git
recevraient, même sans s'en apercevoir, un en- cp)
seignement par la vertu duquel ils verraient tur
mieux, dans toute la durée de leur existence, du!
~uite~b~~ la beauté de la laideur, et par quisuite le bien du mal et le vrai du faux.

par
[F. Ravaisson, de

l'Institut.] et

l'es
3. L'ENSEIGNEMENT DU DESSIN D'APRÈS ten

M. E. GUILLAUME que
uneOn est toujours beaucoup trop disposé à croire préque 'LS~~ relève que du sentiment et lois

que l'habileté à dessiner s'acquiert uniquement au
par des exercices empiriques. S'il en était ainsi, mai
l'enseignement du dessin serait sans autorité scie
~.n~ reposerait sur aocune base ra- tiertionnelle ii ne mériterait même pas d'exister Edans les établissements d'instruction

publique. ntu'«.en en effet ne justifierait sa présence sur le les
programme des études. Dans ses

leçons, le pro- ligntesseur pourrait donner des recettes, mais non cS,
s appuyer sur des principes. H y aurait pour le dan:dessin des systèmes variables, il n'y aurait point de rde méthode et d'unité. Les principes positifs FeJpropres à assurer son point de départ et les n~moyens de vérification de nature à apprécier ses les 1
résultats feraient également défaat.res~erS! v~dans le domaine de l'à-peu-près son exactitude corpon son imperfection n'auraient d'autres

juges que à la
nos sensations. Le dessinateur n'arriverait jamais à plusla certitude.

eco]Au fond, il y a toujours sur ce sujet une grande établconfusion dans les idées. On ne s'entend ~même lignepas sur ce que c'est que le dessin. Bien des per- Esonnes pensent qu'il y en a de plusieurs sortes et l'end
qui sont étrangers les uns aux autres. Il semble cette
que dessin géométrique, dessin

d'architecture, tabledessin d ornement et de figure soient autant de donc
dessins. L'idée que ces différentes manières, de de to
dessiner constituent seulement des manières d'être du dEdiv~ seul et même art, que ces modes, bien que ployédivers, ont des principes communs et une seule essenet même essence, cette idée ne s'offre pas géné- rappcralement à l'esprit. Dans le monde, on ne pense le pressplu~ souvent au dessin que pour le considérer tudedans ses applications aux beaux-arts. On ne sait munepas que c'est avant tout une science qui a sa mé- sSthode, dont les principes s'encaainent rigoureuse- qu'onment et qui, dans ses applications varfées~d~e lent.Ltes résultats d'une incontestable certitude. Or ves ti
1Ucune certitude ne doit être négligée et devenir logiqu~me.et s'il existe véritablement un ensemble géomf
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~u
de méthodique de règles au moyen desquelles ons pure arrive à exécuter avec une entière sûreStou?

pour tracés possibles, il est évident que la coMa~anXubies et la pratique de ces règles doivent formXS
taires, de

l'enseignement du dessin
ssiner Cet ensemble de moyens ayant le caractère absolude exactitude nous est donné par la séomét~ Enour la eSët, si nous considérons le dessin en

lui-même,dans nous voyons qu'il a pour objet de représen~r~e sera choses dans leur vérité ou dans leurap~arenS~an~
~lons, le premier cas, il s'agit de donner l~~uredesoF
~e, de jets suivant leurs dimensions et avec leurs ~,r~
'opres par des délinéations exécutées ~~Fg~~.rfaite ou réduites proportionnellement. C'est ~ess~
,tem- qu'emploient les architectes pour leursp ansToute

valons
et coupes; dont, avec eux, les i'.Snieu~)mme font usage pour les tracés d'épurés qui <Ss~la

dé~~pp~nenl. detout lignes qu'il serait impossible d'obtenir avec leornent dessin de sentiment. C'est, en un mot, ~uî~S

S~~
les professions ou ine~

delaSt,~=~
diriger le travail de l'ouvrier.de la C'est, en résumé, le moyen graphique par lequelhum- le mdtre de l'oeuvre, quelle qu'elle suit, exprime

ses conceptions,
les transmet et les rend intclli-s; en gibles à ceux qui sont chargés de les exécuter. Ce

~d~n~T: est l'écri-aient ture propre de tous les arts et de toutes!?~

jnce,
dustries du bâtiment, de toutes les proférionst par qui s'exercent dans le monde de la forine D'autre

11 ?'
s'agit de rendre l'apparence des choses

K~
les

~urer
telles qu'elles semblent être dans

l'espace, la perspective intervient et permet d'ob-tenir des représentations avec une sûr~téte&
que la

vraisemblance, qui est parfaite devient

.oi~ Thématique. Si l'on'ajoute'à eJ qui

t S Si~t~
donne auss~st et lois du tracé des ombres et qu'elle ajoute ainsi

dont elle nous rendinsi, maîtres, le domaine de l'effet, on voit que cette

ra'
contient et

dessin~~ra- tier.

ster
Entre l'art et la science l'union ne saurait êtreïue plus intime. La géométrie, en nous enseignant querie les surfaces et les solides sont borné? ~Sjro- lignes, nous donne pratiquement l'idée~ ~1non claire et la plus complète du dessin q~i~e~

1~ contours. Les contours tracés sur un planoint de manière à représenter les objets qui sont dans

F~
le genre de dessin qui s'ap-les plique à la peinture. L'étude des contours dont

s~p~d~ aussi nombreux et aussirait variés qu'il y a de points de station autour X

ude corps, c est
dessin à la

~ue
à la sculpture d'architecture et d'ornement De's à plus nous voyons que non seulement la géomètre

~t
la nécessité du contour, mais queSeen~

~e
établit parfaitement la nature. La déSni~nde~

er! a?sirac?i'o~y~ appréciable, n-~s~u'u~
.L ngurée exprimant par une trac&

h~
surfaces et les solides Mpire~

ble cette "'Thématique nous donne &~ 1
re, table manière d'entendre les contours. On peutde donc dire que la science contient le principe exactde de toutes les branches du dessin et afnrme~unStre du dessin

lui~rnêiM,
Du reste tous les termes em-ue ployés dans les arts pour signiner les quaiSsle essentielles et supérieures des formes et îeurs

& ~Pi'~tés à la géométrie Les ex-le

Passions
de proportion, de

symétrie, de sim!~er tude, d'equihore, ces expressions qui sont com-ait munes à l'art et à la science avec toute I~r

;e- ~dicati~ sont si justes, ont une telle propre

~e Enr~t~ ~~tituer aucun equival

Or .'°~~ fournissent un ordre de preu-3r ves tiré de la force irrésistible avec laquera

1. S?~ préside à la formation des langues Lale géométrie n'existe donc dans le
langage de 1'~



que parce qu'elle est dans l'essence des choses qui me

font son objet.
on:

On observe d'ailleurs que la figure des corps pei

célestes et de leurs systèmes, et même que la les

forme de plusieurs corps inorganiques et celle tel

de tous les corps organisés attestent l'intervention

d'une géométrie suprême. La régularité apparaît co<

dans la création comme la marque d'une inter- la

vention intelligente et comme une condition essen- Ce

tielle de la vie. Mais si la géométrie préside à la bi(

conformation des êtres, si elle y intervient comme mE

une cause et un signe expressif de leur perfection,
11<

elle existe aussi dans la constitution des esprits. es~

Par la rigueur de sa méthode, par la nécessité il

ou nous sommes de lier nos idées, de leur impo- rèl

ser des règles, des bornes, une mesure par le on

besoin impérieux que nous éprouvons de former n (

des plans réguliers et définis, la géométrie tient ne

au plus intime de l'intelligence humaine, si avide de

dans ses conceptions de l'ordre formel et de la con- ch

séquence rigoureuse qui paraît souvent faire dé- in

faut dans la production des faits. Comment n'au- il

rait-elle pas sa place dans l'art où l'homme, s'ap- be

nuyant sur la nature, refait une autre nature selon

les besoins de son esprit et à la mesure de sa le

raison ?
es

La régularité,
bien qu'elle paraisse être par m

elle-même dénuée d'expression, est néanmoins dE

la condition indispensable de toute représenta- bt

tion artistique elle pose des limites dans les- re

quelles les formes créées par l'art peuvent, avec d(

leur \ive signification, et tout leur mouvement, e:

se modifier à l'infini. Néanmoins, il faut le dire, n:

plus on s'élève dans l'ordre des œuvres d'art, plus CE

ces conditions initiales avec leur rigueur sont se

voilées. Ainsi, à mesure que la personnalité d'un 1<

artiste devient plus puissante,
les idées exactes ai

sur lesquelles nous insistons semblent perdre

de leur caractère cependant elles ne cessent pas 1 <

d'être nécessaires, et en y regardant bien elles

brillent dans les œuvres où l'imagination semble m

s'être donné le plus libre essor. Il faut donc en 1

conclure que l'intervention constante des notions lu

exactes dans l'art est la preuve qu'elles sont élé- ti

mentaires et qu'elles doivent servir de base à tout à

l'enseignement du dessin.

Ces vues ne seraient pas sans importance s<

quand bien même elles ne seraient que de pures p~

spéculations mais elles sont essentiellement pra- n

tiques et leur justification se trouve aussi dans

l'histoire. La science donne les procédés techni- c<

ques de tous les arts elle leur fournit à la fois, a<

nous l'avons déjà dit, les moyens initiaux et les si

moyens de vérification les vérités qu'elle ensei- p

gne étant d'un ordre universel, leurs applications d

seront profitables au plus grand nombre. Or l'en- p

seignement du dessin tel que nous l'entendons li

doit être fait pour tous, pour les ouvriers aussi d

bien que pour les gens du monde. Il doit, non p

susciter des hommes de génie, ce qui n'est le pro-

pre d'aucune éducation, mais produire des auxi- si

liaires habiles, des praticiens capables et aussi de p

bons esprits. Même en élevant le point de vue s

primaire auquel nous nous plaçons, on peut dire p

que faire commencer l'étude de l'art comme celle n

d'une profession exacte, c'est le meilleur moyen

de régler les esprits. Si par là on apaise K crainte 1<

souvent manifestée de susciter chez l'ouvrier les e

aspirations de l'artiste, on combat en même temps v

la vanité de l'artiste qui lui ferait repousser, d

comme le mettant au niveau de l'ouvrier, la con- t,

naissance préalable des moyens pratiques. Qu'on f

veuille bien y réfléchir dans tout artiste habile t

il doit y avoir un praticien consommé à cette n

condition seulement l'artiste sera complet. Seuls r

ceux qui savent peuvent exprimer; les savants

sont les maîtres de la forme. C'est la possession d

de la méthode géométrique et la rigueur des r
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1 moyens jointes à une imagination puissante qui

ont fait ces génies qu'au même titre que Pascal on

s peut appeler effrayants Michel-Ange et Léonard,

les plus grands artistes, les plus grands dessiua-

3 tours des temps modernes.

Ainsi, en dernière analyse, dans la pratique

t comme dans la théorie, il faut reconnaître que

la géométrie est la base de la science du dessin.

Cette expression de science du dessin appartient

a bien à notre langue et sa signification est absolu-

e ment juste notre temps l'a négligée, parce que

l'idée qu'elle traduit s'est obscurcie. Si le dessin

est également dénommé un art, comme tel encore

é il faut considérer qu'il repose sur un ensemble de

règles positives et invariables au moyen desquelles

e on obtient la représentation exacte des objets; ce

r n'est pas un phénomène purement instinctif qui,

t ne relevant que du sentiment, peut nous permettre

e de rendre l'expression et la vie en faisant bon mar-

(- ché de la précision. Sans doute l'homme possède

l'instinct graphique, mais, comme nous l'avons dit,

t- il en règle l'exercice conformément aux lois et aux

)- besoins de sa raison.

n Au fond les différentes formes sous lesquelles

.a le dessin se produit sont inséparables le dessin

est un. Ce n'est donc pas à dire que son easeigne.

lr ment même au début doive être borné à des tracés

[s de l'ordre exact. Les éléments du dessin qui a les

t- beaux-arts pour objet lointain se joindront natu-

s- rellement au dessin linéaire et géométrique. Ce

;c dernier même peut et doit être le plus souvent

t, exécuté à main levée, les instruments n'interve-

s, nant que pour contrôler le travail des élèves. Dans

ts ces conditions nous allons faire connaître quelle

it serait, dans notre pensée, la marche à suivre pour

in l'enseignement méthodique du dessin cet exposé

's aura le caractère essentiellement pédagogique.

re Trois périodes peuvent être distinguées dans

as l'enseignement du dessin.

~s Dans la première, on s'imposera plus spéciale-

le ment de former le coup d'œil de l'enfant; on

:n l'exercera à voir et à apprécier les longueurs abso-

is lues des lignes, ainsi que leurs proportions rela-

é- tives; on lui apprendra à décomposer les figures,

nt à les analyser et à en retenir les particularités.

Les géomètres considèrent l'espace comme pos-

:e sédant trois dimensions, mais dans une première

es partie de leur science, la géométrie plane, ils

a- n'en étudient que deux.

is Le professeur de dessin doit agir de même, et

ti- consacrer la première période de son enseignement

s, au dessin des figures qui n'ont que deux dimen-

es sions, c'est-à-dire aux figures planes que l'élève

ii- peut reproduire en véritable grandeur ou réduites

ns dans un rapport quelconque sur le plan (feuille de

n- papier, ardoise, etc.), qui reçoit son dessin. Le re-

ns lief et les difficultés qu'offre sa représentation

tsi doivent être laissés de côté pendant la première

jn période.

o- La ligne droite s'impose comme étant la plus

a- simple de toutes et celle à laquelle on peut rap-

de porter toutes les autres. Mettre l'élève en posses-

ue sion de la ligne droite sera la première tâche du

re professeur; ce ne sera ni la plus facile, ni la

Ile moins importante à remplir.

en Tracés de lignes droites, évaluation à vue de

lte leurs longueurs absolues; division de ces droites

es en parties égales appréciation de rapports sui-

ps vant lesquels elles sont divisées; copie de lignes

3r, droites fractionnées d'une manière quelconque,

n- tels seront les exercices préliminaires que le pro-

on fesseur imposera aux élèves, comme une gymnas-

ile tique préparatoire et indispensable destinée à for-

tte mer leur coup d'œil en ce qui concerne la pre-

nls mière des trois dimensions, la longueur.

Its Un matériel très simple peut aider le maître

on dans ces exercices, sur lesquels il ne saurait trop

les revenir. S'agira-t-il pour lui d'enseigner à juger
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des grandeurs absolues de lignes droites, une sé-
rie de bâtonnets ayant des longueurs de dix, vingt,
trente, quarante et cinquante centimètres seront
à sa disposition. H les présentera aux élèves et
leur en fera énoncer les longueurs. il passera en-
suite à des bâtonnets de quinze, vingt-cinq, trente-

cinq centimètres, et plus tard fera évaluer des

longueurs quelconques. Faudra-t-il exercer les en-
fants à apprécier sûrement et rapidement le rap-
port de division d'une ligne droite, une règle por-
tant un curseur mobile constituera le matériel
voulu. Le curseur sera placé par le maître en des

points connus de lui, au tiers, au quart, aux deux

tiers, aux trois cinquièmes de la longueur de la

règle, et les élèves apprécieront, énonceront le

rapport de division et dessineront une ligne droite

qu'ils fractionneront de la même manière que la

règle. Ce n'est qu'après ces exercices sur la ligne
droite que les figures à deux dimensions seront
étudiées. Le carré est la plus simple de toutes. Ses
deux dimensions sont égales. On apprendra aux
élèves à le construire avec précision. La verticale
et l'horizontale donneront d'abord le sens de ses
côtés et on habituera peu à peu l'enfant à pren-
dre des longueurs égales sur ces droites de di-
rections si différentes.

Le rectangle vient ensuite, et avec lui toute une
série d'exercices de première importance. En ef-

fet, une figure plane, si complexe qu'elle soit,
peut toujours s'inscrire dans un rectangle qu'elle
touche en certains points une droite inclinée
sur l'horizon peut toujours être considérée comme
la diagonale d'un rectangle dont il suffirait de
tracer deux côtés, l'un horizontal et l'autre ver-

tical, pour reproduire avec fidélité son inclinai-

son en un mot, tout ce qui nécessitera soit la

comparaison d'une largeur et d'une hauteur, soit

l'appréciation d'une inclinaison de ligne, peut se
ramener en dernière analyse à juger des dimen-
sions relatives d'un rectangle que le dessinateur
trace ou imagine pour servir d'auxiliaire à son ju-
gement.

Le professeur fera donc faire sur le rectangle
une étude analogue à celle qu'il a imposée à ses
élèves pour la ligne droite. Il leur fera dessiner
et copier des rectangles de proportions variables.
Les diagonales en seront tracées et leur incli-
naison appréciée. Une figure curviligne quelconque
sera enfermée dans un contour rectangulaire, dont
les proportions seront évaluées et dont les points
de contact avec la figure enveloppée seront déter-

minés des lignes inclinées auront leur pente éva-

luée, elles seront copiées avec l'inclinaison qu'elles
possèdent. En un mot, des exercices nombreux et
gradués exécutés dans cet ordre d idées rendront
l'élève apte à juger immédiatement des hauteurs,
des largeurs et des angles. Il sera prêt alors à
aborder 1 étude des corps en relief; il sera capable (
de juger des réductions de longueurs et des mou- 1
vements de ligne auxquels donne lieu la perspec- ]
tive, car il aura, dans ces études préliminaires, ac- (

quis un moyen précis pour analyser tous ces t
effets, j

<jette première partie du programme paraîtra
sans doute bien abstraite il ne pouvait en être t
autrement, car il fallait insister sur le principe 1
même de la méthode. Mais dans la pratique elle t
devient intéressante et se met facilement à la c

portée de l'élève très jeune encore auquel elle c

s'adresse; cela résulte du choix des modèles. Les v
motifs d'ornements auxquels se prêtent les com- 1
binaisons de lignes droites et de circonférences q
et dont les arts anciens et modernes nous four-
nissent tant de spécimens du meilleur goût, don- n
neront lieu à des exercices variés et constitueront e
les applications attrayantes de cette partie tout à r
fait primaire de l'enseignement du dessin. Il existe r
un certain nombre d'ouvrages élémentaires sur n
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sé- le dessin d'ornement dans lesquels on pourra
ngt, trouver de bons modèles de ce genre.
'ont La première période se continuera par l'étude et

et la copie des courbes régulières autres que la cir-
en- conférence, telles que les ellipses, les ovales, les

nte- spirales, et s'achèvera par des figures d'ornements
des inspirées des éléments du règne végétal, telles
en- que les tiges, les feuilles et les fleurs.

rap- On devra bien se garder de prendre comme

por- exemples des feuilles, des fleurs naturelles ou
Tiel des ornements en saillie, qui seront étudiés plus
des tard, lorsque l'élève abordera le dessin des objets
eux en relief. Le professeur trouvera dans les motifs
e la de décorations de surfaces tout un art qui n'uti-

le lise que deux dimensions et qui lui fournira des
oite modèles admirablement appropriés à cette partie
e la de l'enseignement. Les Égyptiens, les Assyriens,
gne les Grecs, les Arabes, les peintres décorateurs et
-ont les peintres en vitraux du Moyen Age et de la
Ses Renaissance ont créé toute une flore de convention
aux qu'ils ont appliquée à la décoration sans relief et
:ale qui constituent une partie importante delà plate-
ses peinture. Ils ont produit ainsi des chefs-d'œuvre

'en- tant au point de vue de la composition que du ca-
di- ractère, de la pureté que de la sévérité et de l'é-

légance des lignes. Il suffira de choisir parmi ces
une chefs-d'œuvre.

ef- Ne quittons pas cette première partie du pro-
oit, gramme sans dire un mot du dessin de mémoire
elle et du dessin dicté.
née Le dessin dicté ne peut, en général, s'appliquer
ime qu'à des exercices d'une certaine simplicité et

de de nature plutôt géométrique. Le professeur choi-
rer- sit un sujet dont les diverses phases d'exécu-
nai- tion soient bien accusées, et il dicte successive-
L la ment aux élèves les constructions qu'ils ont à faire
soit pour réaliser ce sujet. Cet exercice a pour avan-

se tages de bien fixer les termes employés dans la
en- langue du dessin; il éclaire l'élève sur la marche
eur à suivre dans l'exécution et le force à réfléchir
ju- avant de tracer ses lignes. Si, de plus, on y joint

l'exercice inverse, qui consiste, un dessin étant
~gle placé devant les yeux de l'élève, à lui en faire
ses dicter l'exécution, on conçoit qu'il y ait là une oc-
ner casion de développer l'esprit d'analyse d'un enfant
les. et la précision de son langage.
cli- Dans le dessin de mémoire, on fait exécuter de
lue souvenir soit un dessin fait une première fois en
ont copiant, soit la reproduction dessinée d'un objet
nts simplement observé par l'élève. Cet exercice, pour
:er- être profitable et pour réussir, doit être commencé
iva- dès le début des études et mené de front avec le
~les dessin copié. Il a pour très grand avantage de

et développer la mémoire graphique et surtout de
ont forcer l'élève à une attention et à un effort d'ana-
trs, lyse sans lesquels il lui serait impossible de retenir
s à ce qu'il doit représenter. Il en est d'un dessin
ble comme d'un morceau de littérature, qui n'est
ou- bien compris et bien analysé que lorsqu'il est su
ec- par cœur. Le dessin de mémoire est f& sanction
ac- de l'observation par les yeux; un objet bien et in-
ces telligemment copié ou regardé doit pouvoir être

reproduit de souvenir.
tra Dans la seconde période on se proposera d'ini-
tre tier les élèves à la représentation des objets qui
ipe possèdent trois dimensions. Des solides géomé-
lle triques et leurs combinaisons les plus simples, des
la objets usuels, des fragments d'architecture, des

Ile ornements en relief inspirés du règne végétal ser-
ves viront successivement de modèles. La figure de
m- l'homme et celte des animaux ne seront abordés
:es que dans la troisième période.
ir- C'est dans la seconde que seront acquises les
m- notions pratiques sur la représentation géométrale
~nt et sur le dessin perspectif des objets. Pour

à rendre cet exposé complet, c'est ici le moment de
;te revenir sur la différence qui existe entre ces deux
ur modes de représentation. Disons-le encore une



fois dans le dessin géométral on s'impose de repré- fets

senter les objets dans leurs dimensions exactes; lete

dans le dessin perspectif
on cherche à rendre l'ap- sur

parence qu'ils produisent
à nos yeux. Générale- auss

ment l'enfant a plus de tendance à dessiner géo- U

métralement que perspectivement.
Lui donne-t-on la i

un objet quelconque, un coffret par exemple, à la f

représenter, il en dessinera successivement les riod

faces sans défiguration perspective;
il en fera l'ap

donc, en réalité, la représentation géométrale.
néa

Les lois générales de la perspective, sans être cer)

compliquées, seraient néanmoins assez difficiles à tior

saisir pour de jeunes élèves. C'est par l'expérience ligr

plus encore que par le raisonnement qu'il con- A c

viendra de les leur faire acquérir, et cette expé- dèl,

rience devra se faire dès le début des études. Elle vou

so continuera pendanttoute leur durée, car ces lois est

~ont absolues et dans aucun dessin, fût-il la repro- <-

duction d'une figure animée, on ne peut s'abstenir dia

de les observer.

On sait que le principal effet de la perspective arr

est la réduction de la longueur apparente d'une sac

ligne en raison de son étoignement, et comme J

conséquence immédiate de ce fait la convergence usi

en un point de fuite, sur le tableau, de toutes les de!

lignes droites qui sont en réalité parallèles dans yei

l'espace. Il faut donner à l'élève le sentiment pr<

juste de ces effets on y arrivera en commençant De

par les lui faire observer sur des exemples simples. d'aa

C'est une des raisons pour lesquetles l'étude des qu

solides géométriques s'impose au début de la se- ve,

conde période..
Le cube est le plus simple de tous, ses trois tes

dimensions sont égales. Viennent ensuite le qu

prisme, la pyramide, le cylindre et le cône, puis ro~

des objets usuels simples dont la forme encore sti

géométrique se rattache intimement aux solides te'

qui précèdent, et enfin des objets quelconques, en

des ornements, des fragments d'architecture. th

Toutes les fois que cela sera possible, la repré- le

sentation géométrale
de l'objet, c'est-à-dire le de

dessin en véritable grandeur ou réduit à une m

échelle déterminée, précédera la représentation df

perspective. L'élève apprendra donc ainsi à se fû

rendre compte de tous les détails de son mo- 01

dèle il en connaîtra les proportions relatives, et p(

lorsque la perspective les lui montrera réduites

et altérées, il sera mieux préparé à se rendre er

compte de la cause de ces modifications et à en di

observer les lois.

Le professeur s'aidera utilement, pour cette q~

étude élémentaire, d'un appareil analogue à celui li,

dont Léonard de Vinci recommande l'usage. C'est q'

une vitre ou une gaze placées dans un cadre ver- ef

tical. L'objet à représenter est d'un côté, le des- v<

sinateur est de l'autre son œil est appliqué der- pi

rière un œiiteton qui constitue le point de vue;
ti

L'oeilleton est percé dans une règle verticale qui n

porte plusieurs autres trous ou oeilletons ouverts v~

à différentes hauteurs. Le modèle apparaît alors l'

sur le plan transparent. En faisant suivre ses con- ti

tours et ses lignes avec un crayon ou avec de la é

craie, le professeur fait exécuter ainsi à l'élève t<

un dessin perspectif d'une rigoureuse exactitude. 8

Il peut avec cet appareil très simple démontrer e

l'existence de la ligne d'horizon, celle des points d

de distance, montrer les changements qui se t]

produisent dans l'apparence des objets lorsque le r

point de vue se déplace. On ne saurait trop re- d

commander, pour le début des études, l'usage de à

cet appareil.
C'est aussi sur les solides géométriques que le 1

professeur devra faire commencer l'étude des a

effets de l'ombre et de la lumière. Il fera obser- 1

ver la différence entre les ombres propres et les 1

ombres portées, et reconnaître l'existence des par- t

ties claires, des parties obscures et des reflets. t

Sur des solides en plâtre, bien éclairés, ces of- T
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~i~e,n~-fets sont saisissants et de naturel à
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fets sont saisissants et de nature à impressionner

l'élève. Il est facile au professeur de faire connaître

sur ces exemples les lois de tous ces effets, lois

aussi précises que celles de la perspective.

Ces premiers pas franchis, l'élève sera préparé à

la représentation d'un objet quelconque, fût-ce

la figure humaine, comme il 1 était dans la pé-

rode précédente, lorsqu'après avoir été rompu à

L l'appréciation des longueurs et des rapports li-

néaires, après avoir acquis le jugement prompt et

certain des inclinaisons de droites et des propor-

tons d'une figure plane, il est arrivé à copier les

lignes les plus capricieuses et les plus délicates.

A ce moment on peut le placer devant un mo-

dMe en relief quelconque; il aura la méthode

e voulue pour le représenter avec une justesse qui

s est le meilleur auxiliaire du sentiment.

1- Convient-il néanmoins de mettre l'élève immé-

r diatement en présence de la figure humaine?

Non, ce n'est que graduellement que l'on doit en

e arriver là, et la fin de la seconde période sera con-

e sacrée à ménager cette transition.

e Aux solides géométriques succéderont des objets

e usuels simples, tels que des bancs, des tables,

.s des livres, etc., que l'élève a toujours sous les

)s yeux; leurs formes sont bien connues et leur re-

tt présentation
ne peut manquer de l'intéresser.

it Des ornements en bas-relief viendront ensuite,

d'abord ceux qui dérivent des formes géométri-

-s ques, ensuite ceux qui sont empruntés au règne

végétal. Ainsi, par exemple, et sans proscrire des

styles plus récents, les denticules, les rosaces,

is les perles, les oves, les rais-de-cœur, les tresses

le qui décorent les moulures des édifices grecs et

is romains; les ornements que l'on observe sur les

re stèles et sur les bas-reliefs en terre cuite, depuis

es les baguettes autour desquelles sont figurés des

s, enroulements, jusqu'aux palmettes et aux acan-

thes avec leurs combinaisons variées, seront uti-

é- lement copiés et, par le choix que l'on en fera,

le donneront aux études un intérêt élève. Des frag-

ie ments d'architecture, tels que des piédestaux,

)n des moulures et des corniches, des bases et des

se fûts de colonnes, des chapiteaux, des vases plus

o- ou moins ornés, achèveront de servir de modèles

et pour cette période.

es Ce qui caractérise la troisième période d'un

re enseignement élémentaire du dessin, c'est l'intro-

en duction de la figure de l'homme et de celle des

animaux. Le professeur trouvera dans les anti-

.te ques les modèles le plus désirables. Il n'y a pas

iui lieu de tracer ici un programme aussi rigoureux

'st que pour les études précédentes. Les élèves, en

'r- effet, possèdent la méthode, ils ont appris à obser-

es- ver et à voir juste, ils n'oublieront jamais les

er- principes qu'ils ont acquis. Mais on ne saurait

10 trop recommander au professeur qui fera dessi-

lui ner la figure, d'attirer d'abord l'attention des élè-

rts ves sur la charpente osseuse, sur le squelette de

jrs l'homme et des animaux de leur en faire connai-

jn- tre les proportions, de les habituer à le mettre en

la équilibre et en perspective. Il leur fera dessiner

~ve les muscles superficiels l'étude de l'écorché dans

de. son ensemble et dans ses détails est bonne à faire

rer entreprendre, même à des jeunes gens qui ne se

nts destinent pas à la carrière d'artiste. La copie de

se figures d'après l'antique constituera donc le cou-

le ronnement de ces études élémentaires et vien-

re- dra compléter les notions que l'élève a commencé

de à acquérir sur les chefs-d'œuvre des anciens

par l'étude qu'il a déjà faite des plus beaux de

le leurs ornements. Sur ces admirables témoins d'un

les art qui n'a jamais été surpassé, il développera

,er- les facultés artistiques qui peuvent exister chez

les lui. Formé dès le début à un dessin d'exactitude

)ar- et de précision, il ne restera pas impuissant à'

-ts traduire les œuvres délicates ou puissantes que

pf- nous ont transmises les belles époques de l'art.
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1
Ce programme serait incomplet au point de vu<

pédagogique, si l'on ne disait rien des modèles.
Faut-il proscrire les modèles graphiques? Doit-on
au contraire, leur donner la préférence sur les
modèles en relief?

Il est évident, tout d'abord, que pour la pré
mière période les modèles graphiques seront les
seuls employés, puisque l'étude du relief n'est
abordée que plus tard. On a donné plus haut l'a-
perçu de ce qu'ils devront être.

Pour trancher la question dans les autres pé-
riodes, il faut bien définir ce que l'on doit enten-
dre par un modèle graphique. On doit considérer
comme tel tout dessin exécuté en vue d'un pro-
grès précis à faire accomplir aux élèves. Un pareil
modèle doit être comme une leçon écrite après
laquelle un pas notable et prévu à l'avance sera
franchi. Les bons modèles, ceux qui accusent des
vues de méthode et la connaissance des principes,
sont rares. C'est pourquoi les photographies, dans
lesquelles rien n'est sacrifié, qui représentent tout
ce que l'on place devant un objectif, sans déga-
ger ni principe, ni procédé graphique, c'est pour-
quoi, disons-nous, les photographies, même lors-
qu'elles reproduisent parfaitement les chefs-d'œu-
vre de la sculpture, ne constituent pas des mo-
dèles pour l'enseignement du dessin.

Compris à Ja fois comme un exemple et comme
un guide, le modèle graphique peut et doit être

employé. S'agit-il, par exemple, de l'enseigne-
ment pratique de la perspective et des effets de
la lumière; figurons-nous l'enfant placé devant
un solide ou devant un ornement en relief. Il hé-
site sur la manière de rendre ce qu'il voit' les
conseils du professeur sont impuissants pour le-
ver toutes les difficultés. On lui donne alors un
modèle graphique représentant l'objet qu'il copieou même un objet analogue. Le point de vue
n'est pas le même. l'éclairage est différent; peu
importe. Entre ce modèle et l'objet de son étude
il n y a pas de ressemblance parfaite, mais il ya des analogies plus profitables encore à obser-
ver. Il voit là, réalisé avec perfection, un dessin
analogue à celui dont il poursuit l'exécution la le-
çon est devant lui, frappante et d'autant plus
fructueuse qu'il a hésité davantage et qu'il a désiré
plus vivement être renseigné aussi bien sur la
partie de son travail qui relève du raisonnement
que sur les procédés matériels de son exécution.

C'est ainsi que le modèle graphique doit être
compris et qu'il doit être employé au début de
l'enseignement; il sert à guider l'élève au moins
autant qu'à être copié.-Plus tard, lorsque l'élève
aborde 1 étude de la figure, il n'y aura aucun in-
convénient à lui faire copier alternativement des
modèles en relief et des modèles graphiques.

Nous terminerons ces considérations en disant un
mot sur la part faite ici au dessin géométrique,
qui tatt d'ailleurs l'objet d'un article spécial du
Dictionnaire.

Ce qui semblelecaractériserdans le langage ordi-
naire, c est l'emploi d'instruments à l'aide desquelsla précision des tracés s'obtient sans que le coupd'oeil soit exercé et joue un rôle prépondérant.

Enseigné ainsi et seul, le dessin géométriquelaisserait 1 élève bien incomplet; au contraire, pra-
tiqué tantôt à main levée, tantôt avec les instru- <
ments, conduit parallèlement au dessin des objets 1
usuels, de l'ornement et de la figure de l'homme iet des animaux, il apporte à ces différentes manières Id être du dessin un précieux concours. Il achève Ede fixer le sens précis des termes empruntés à la 6
géométrie et dont le vocabulaire de l'artiste est i
rempli; il donue au dessinateur des procédés de
vérification ab&olument exacts, pour tous ses tra- tcés et notamment pour les constructions de la E
perspective et pour la détermination des om- r
bres. Il permet enfin de faire étudier comme ils r

vue doivent l'être, c'est-à-dire par des représentations
tes. géomètres rigoureusement exécutées, les élé-
-on, ments de l'architecture, et prépare ainsi relève à

les l'intelligence d'un art dont la peinture et la sculp-ture sont inséparables.
pre- Telle est la méthode qui nous semble devoir
les être employée pour l'enseignement du dessin.

~est Elle est véritablement primaire en ce sens qu'ellel'a- ne peut être ramenée à des principes plus sim-
ples et plus logiques, dont le caractère soit plus

pé- impersonnel, et l'application plus générale. Par la
ten- certitude des procédés qu'elle met à la disposition:rer des élèves, elle est propre à régler leur esprit.ro-

Pratiquement, elle est immédiatement profitablereH et elle est féconde. L'objet que se propose le Dic-
tes tionnaire de pédagogie appelait l'exposition de ces
,era idées théoriques qui, si elles sont vraies, doivenc
des être adoptées pour l'enseignement et lui servir ds
les, base.

ans La méthode qui vient d'être exposée diffère
ont essentiellement du système qui a prévalu si long-
ga- temps dans nos établissements scolaires. Celui-ci
ur- consiste à faire imiter avec une fidélité souvent
Irs- servile des lithographies, des gravures, des photu-eu- graphies représentant la figure humaine dans ses
M- parties et dans son ensemble, et quelquefois à

faire dessiner d'après la bosse, mais d'une ma-
me nière empirique. Par manière empirique nous en-
tre tendons celle qui n'est fondée sur aucune connais-
le- sance ni application des règles de la perspective et
de de l'anatomie. En vain pourrait-on dire que de
int grands artistes appartenant aux écoles anciennes
M- ont procédé indépendamment de ces connaissan-
les ces que nous considérons comme fondamentales
le- et ont, néanmoins, créé d'admirables ouvrages. Il
un en est de même de beaucoup de chefs-d'œuvre de
)ie langue qui ont été produits longtemps avant queue la grammaire eût é<~ réduite en un corps de rè-
eu gles, et fût devenue un art. Serait-on autorisé à
de prétendre, à cause de cela, que l'étude de la
y grammaire est inutile et même qu'elle est nui-

'r- sible ? En doit-elle moins rester le fondement or-
in ganique de tout enseignement littéraire? Or la
e- méthode, avec son caractère à la fois élémentaire
us et logique, constitue véritablement une grammaireré pour le dessin.
la Il est fort exact, en effet, de dire que le des-

a sa grammaire, car il est une langue. Les
n. idées qu'il exprime ne sauraient être traduitesre par des mots autrement, il n'aurait point de rai-
le son d exister; le domaine de l'art serait un do-
ts maine factice, car le langage suffirait pour mani-(e tester tout ce qu'il contient. Mais il n'en est rien,et aucune combinaison de mots ne peut rendreas compte ni d'une forme ni de l'impression qu'elle

produit. Aussi, de même que l'éloquence et la poé-in sie aussi bien que la plus humble prose ont besoin
e, de s'appuyer et s'appuient sur des règles invariables
u d'une grammaire unique, de même l'art dans ses

manifestations les plus hautes ne peut se passer do
i- la base certaine de la géométrie sur laquelle repose's également le dessin des métiers. Le dessin exprime
p les conceptions les plus sublimes des artistes il

est le point de départ et le dernier mot des chefs-
e d œuvre du peintre, du sculpteur, de l'architecteL- et en même temps, il est un moyen de communi-
t- cation et un instrument pratique à l'usage de
s l'ouvrier-artiste et de l'artisan. S'il a sa languee poétique, il a aussi en quelque sorte son langages pour les affaires. Mais tout cela n'est qu'un seul
e et même langage qui repose sur des principes et
a sur des règles formelles qui ont un caractère gram-t matical.

e Dans la pratique pédagogique, s'attacher princi-
paiement à faire imiter par les élèves des modèles
graphiques représentant la figure humaine, c'est
méconnaître, à double titre, le but de l'enseigne-s ment du dessin, parce que c'est substituer l'une de
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ses applications à l'étude de ses principes et de ses po

éléments progressifs. Et d'abord, par la reproduc- d

tion prolongée de gravures, de lithographies ou de ce

photographies, on limite le travail de l'élève M'exé- Il

cution de copies, et on ne lui enseigne point les pr

notions, on le laisse étranger aux exercices qui dE

lui permettraient bientôt de figurer directement et je
avec précision les objets qui s'offrent à sa vue. Le sp

genre d'imitation aujourd'hui en usage peut être

un exercice préliminaire propre à initier aux con- pi

ditions matérielles du dessin et au procédé de dé- es

linéation qui le constitue. Mais, souvent, les mo- ti~

dèles choisis n'accusent point ce procédé et par là a~

ils tendent à donner une idée fausse de ce que le ot

dessin doit être alors il ne s'agit plus que d'un l'a

exercice de calligraphie. En résumé, ce travail de ei

copie n'est qu'une très faible partie du dessin. m

Comme intérêt, il est borné et sa pratique est sté- q'

rile.

D'autre part, l'idée que lorsque l'on sait des- tr

siner la figure humaine on sait tout dessiner, cette p:

idée est fort accréditée, mais il ne faudrait pas ju

l'adopter sans examen. Sans doute, celui qui sau- St

rait, avec une véritable connaissance de l'ordre e~

naturel et des lois du dessin, représenter la figu- ni

re de l'homme, celui-là serait, par cela même, en dl

possession d'une méthode qui lui permettrait de tl

reproduire en toute sûreté un objet quelconque p]

mais encore ce ne serait pas sans une étude préalable
r(

et spéciale de cet objet. Nous parlons ainsi, parce te

que nous considérons le dessin de la figure comme à

le couronnement de l'enseignement du dessin. li

Mais l'idée qui consiste à en faire le principe et pi

l'objet unique de l'enseignement prévaut, et elle di

ne peut se justifier. Au point de vue des formes, s(

l'homme, les animaux, les plantes, les ornements, n~

les ordres d'architecture, la construction à rai- fa

son des matériaux divers qu'elle assemble, pré- P~

sentent autant d'organismes différents la con- q

naissance de l'organisme humain ne suffit point à cc

donner la notion des autres, surtout si l'on ob- e:

serve que dans l'enseignement actuel l'on se passe m

de toute base scientifique. En effet, il semble

que ceux qui professent l'opinion que nous es- p

sayons de réfuter proscrivent généralement, dans d

l'enseignement du dessin, l'intervention de toute le

espèce de science sous prétexte que la connais- n:

sance de l'anatomie et de la perspective, par s<

exemple, risqueraient de compromettre la sin- A

cérité de l'élève et de lui ôter la naïveté. Mais el

la naïveté n'est pas l'ignorance et comment pré- n

tendre que la fidélité, que la perfection du dessin lE

ne puissent s'obtenir qu'à la condition, pour le s<

dessinateur, de ne point connaître la nature de son e

modèle et les moyens techniques qui sont propres p

à le représenter exactement ?l g

Si maintenant on se demande quel profit un s~

jeune homme peut tirer de l'étude du dessin telle ti

qu'elle existe aujourd'hui, on peut dire que ce pro- e

fit est nul, et que d'ailleurs et en général on n'en a tl

aucun souci. Evidemment, nous en sommes encore d

aux idées du xvni* siècle le dessin est regardé q

par les gens du monde comme un art d'agrément. c

C'est un passe-temps; ce qui plaît en lui, c'est l'

qu'il a un faux semblant de l'art. Aussi le vérita- s

ble dessin n'est-il pas enseigné dans les établisse- n

ments universitaires. On le trouve bien dans quel-

ques écoles municipales ou libres de Paris et des
4

départements mais cela ne suffit point. Il faudrait 4

songer à le rendre obligatoire partout. Il appar-

tient à l'Etat de le tirer de sa condition présente,

où il est tronqué et inutile, pour le remettre sur u

sa base et le faire servir à l'éducation de la na- 1.

tion. Il y a aujourd'hui, dans tout le monde civi- r

lisé, avènement du dessin, comme de la science, s

dans l'éducation. Sans lui, tout un ordre des con- é

ceptions humaines se dessèche faute de moyen n
n,

d expression. Sans lui, point d'ouvriers habiles, 1

point de bons chefs d'atelier point de progrès et

d'excellence dans les plus relevées des industries,

celles qui rendent témoignage d'une civilisation.

Il est également indispensable que dans sa partie

primaire, la seule vraiment essentielle, il serve

de point de départ obligatoire aux études des

jeunes artistes, études qui sont beaucoup trop

spéciales dès le début.

Appuyons encore sur la nécessité de cette partie

primaire, grammaticale que nous avons exposée. Il

est bien certain que la notion du dessin est perver-

tie. De ce que le dessin sert de mode d'expression

aux beaux-arts, on en conclut que l'art est son

objet principal, pour ne pas dire unique, que c'est

l'art qui doit être, avant tout, visé dans son

enseignement. Son côté général et utile, les

moyens de précision qu'il emprunte à la science et

qui servent de support nécessaire même aux con-

ceptions de l'artiste, sont dédaignés; avant de savoir

tracer une ligne et reconnaître sa direction ou

parle d'expression morale. D'emblée on sacrifie la

justesse au sentiment. On érige le goût en règle

suprême et on traite de haut les principes et les

exercices fondamentaux sans lesquels, plus tard,

ni l'inspiration, ni les formes ne peuvent se pro-

duire avec sûreté. On exalte l'idéal, on s'enivre de

théories esthétiques avant de s'être rompu à la

pratique et de s'être rendu maître des lois qui la

régissent. Enfin, on songe à des vocations d'artis-

tes qui sont l'exception, là où l'on doit s'adresser

à la masse, et où l'on agit sur des enfants dont

l'intelligence s'ouvre progressivement et dont la

plupart seront des ouvriers. N'est-ce pas un danger

de faire appel à l'initiative et à l'indépendance du

sentiment, quand il ne conviendrait que d'ordon-

ner et de discipliner les esprits? Si peu que l'en-

fant suive un cours de dessin, il faut qu'il en em-

porte des notions certaines et quelques pratiques

qui lui servent durant sa vie entière. Cela est

conforme à la morale et cela, fort heureusement,

est conforme aux enseignements gradués d'une

méthode fondée sur la raison.

Certes, en obéissant à la logique, on ne prétend

pas négliger le goût. C'est par le choix de mo-

dèles excellents qu'on peut le cultiver c'est par

le petit musée que ceux-ci sont appelés à for-

mer au siège de l'école ou au centre du groupe

scolaire qu'un appel doit être fait au sentiment.

Au fond, cependant, le goût n'est pas invariable

et il faut beaucoup compter sur le génie de la

nation. Mais avant tout c'est un devoir d'assurer

les principes et de mettre les moyens pratiques au

service des intelligences ordinaires et aussi des

esprits inspirés s'il vient à s'en produire. Ces-

principes et ces m oyens sont les mêmes, qu'il s'a-

gisse d'enseignement primaire ou d'enseignement;

secondaire, d'écotes professionnelles et indus-

trielles ou d'écoles de beaux-arts, car le dessin

est un et, pour le dessin, on n'est pas plus au-

torisé à mesurer les premiers éléments en vue

des professions ou selon les conditions sociales,

qu'on ne l'est pour la grammaire, pour les scien-

ces et pour la morale. En cela aussi l'éducation de

l'homme du monde, de l'ouvrier et de l'artiste repo-

sent sur une base identique et qui doit être com-

mune à tous. [Eugène Guillaume, de l'Institut.]

4 HISTORIQUE SOMMAIRE DE L'ENSEIGNEMENT DU

DESSIN

On ne saurait trop regretter qu'il n'existe pas.

une histoire complète de l'enseignement popu-

laire du dessin chez les peuples modernes. Un,

remarquable chapitre de la Geschichte der Volks-

sc/tM/M~/M~tA de Kehr contient bien un des

éléments de cette intéressante monographie, mais

i ne traite que de l'enseignement dans les pays d&

langue allemande.
44
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Sans pouvoir entreprendre ici le travail com-

plet que nous désirerions voir écrire par une

plume autorisée, essayons de donner une idée

sommaire des points essentiels qui, si l'on raconte
un jour les développements de l'enseignement
populaire du dessin, formeront comme la trame
de cette histoire.

~vm* siècle. – Rousseau; Bachelier. Puis-

qu'il ne s'agit que d'enseignement primaire, il est
inutile de remonter au delà du milieu duxvm'' siè-
cle. Antérieurement, à peine queiques tentatives
locales avaient-elles été faites pour organiser cet

enseignement; l'une des plus heureuses avait été
celle du fondateur de l'institut des Frères des

écoles chrétiennes, qui, avec le concours de M. de
la Chétardie*, dirigea de 1699 à 1705 un cours de

dessin pour les apprentis à Paris. On a aussi re-
trouvé et l'on a beaucoup cité dans ces derniers

temps un certain nombre de vieux traités écrits par
des peintres à

l'usage de leurs élèves et où l'on peut
signaler des indications très remarquables, au point
de vue de la méthode. On est remonté jusqu'à des
artistes du xve siècle, comme Léon-Baptiste Alberti,
qui avait essayé de fonder le premier enseigne-
ment du dessin sur des exercices purement géo-

métriques. On a cité surtout Gérard de Lai-

resse, peintre belge, qui dans ses Principes ~/M
dessin (Amsterdam, 1719) appelait délies formes

géométriques l'alphabet du dessin « De même que
1 alphabet ou la connaissance des lettres, dit-il,
sert d'introduction à la grammaire, ainsi la géo-
métrie est le premier pas qui conduit au dessin;
c'est par la géométrie et à la faveur des lignes que
nous apprenons à connaître la longueur et la lar-

geur des corps, ce qui est droit ou courbe, ce qui
est de travers ou oblique, etc. » (Voir une inté-
ressante analjt.e de son traité à la fin du

/}apioor<de M. Ottin sur l'enseignement du dessin à /~c-

po~zoM de 1818).Mais ces ouvrages n'étaient nul-
lement destinés aux écoles; ils passèrent inaper-
çus et n'eurent aucune action sur l'enseignement
général du dessin.

Le seul enseignement que connussent les an-
ciens collèges, celui qu'on songea tout d'abord à
introduire dans les établissements d'instruction

populaire, consistait, selon la tradition classique,
à faire copier par les élèves (après quelques exer-
cices très abrégés sur le tracé des lignes droites
et courbes) les diverses parties de la figure hu-
maine d'après des estampes. C'était cette méthode

que plus tard Eugène Delacroix définissait de
la façon suivante « Qui ne se rappelle ces pages ]
de nez, d'oreilles et d'yeux, qui ont affligé notre
enfance? ces yeux partagés méthodiquement en
trois parties parfaitement égales dont le milieu
ctait occupé par la prunelle ngurée par un cer-

ole cet ovale inévitable qui était le point de

départ du dessin de la tète, laquelle n'est ni
cvale ni ronde comme chacun sait enfin toutes 1
ées parties du corps humain, copiées sans fin et i

toujours séparément, dont il fallait à la fin, nouveau 1

Prométhée, construire un homme parfait telles
sont les notions qui sont pour la vie entière une 1
source d'erreurs et de confusions. » La réaction (
contre cet enseignement fut le premier signal du 1

progrès et le commencement de la réforme. (
C'est seulement dans la seconde moitié du <

xvm* siècle que cette question s'imposa réelle- )J
ment à l'attention publique. Alors la réforme est i
demandée à un double point de vue d'une part <
au nom de la philosophie de l'éducation, par Rous- ]
seau dans l'Emile, de l'autre au nom des intérêts <
de l'industrie et de l'art français, par quelques
artistes fondateurs de l'enseignement du dessin t

pour les ouvriers, notamment Bachelier et de La (
Tour*.

Rousseau insiste le premier sur la portée édu- (
cative du dessin. Toutefois, il ne veut pas que <

ir ""0 Ill v~

son élève devienne un artiste; le dessin doit servir
e chez lui à développer la justesse de l'œil et l'ha-
B bileté de la main aussi ne lui donnera-t-il pas un

maître il se bornera à lui faire copier des objets
t d'après nature.

« Comme la vue est de tous les sens, dit-il,
celui dont on peut le moins séparer les juge-

ments de l'esprit, il faut beaucoup de temps pour
t apprendre à voir il faut avoir longtemps comparé

la vue au toucher pour accoutumer le premier de
ces deux sens à nous faire un rapport fidèle des

L figures et des distances: sans le toucher, sans le
mouvement progressif, les yeux du monde les plus
i perçants ne sauraient nous donner aucune idée de

l'étendue. Ce n'est qu'à force de marcher, de

palper, de nombrer, de mesurer les dimensions

qu'on apprend à les estimer mais aussi, si l'on
i mesurait toujours, le sens, se reposant sur l'ins-

trument, n'acquerrait aucune justesse. Il ne faut

pas non plus que l'enfant passe tout d'un coup de
la mesure à l'estimation; il faut d'abord que, con-
tinuant à comparer par parties ce qu'il ne saurait

comparer tout d'un coup, à des aliquotes précises
il substitue des aliquotes par appréciation, et

qu'au lieu d'appliquer toujours avec la main la

mesure, il s'accoutume à l'appliquer seulement
avec les yeux.

) On ne saurait apprendre à bien juger de l'é-
tendue et de la grandeur des corps, qu'on n'ap-

prenne à connaître aussi leurs figures et même à
les imiter car au fond cette imitation ne tient
absolument qu'aux lois de la perspective et l'on
ne peut estimer l'étendue sur ses apparences,
qu'on n'ait quelque sentiment de ses lois. Les en-

fants, grands imitateurs, essaient tous de des-
siner je voudrais que le mien cultivât cet art,
non précisément pour l'art même, mais pour se
rendre t'œil juste et la main flexible; et, en géné-
ral, il importe fort peu qu'il sache tel ou tel exer-

cice, pourvu qu'il acquière la perspicacité du sens
et la bonne habitude du corps qu'on gagne par cet
exercice. Je me garderai donc bien de lui donner
un maître à dessiner, qui ne lui c~HMe~ imiter

que des imitations, et ne le ferait desainer qua
sur des dessins je veux qu'il n'ait d'autre maître

que la nature, ni d'autre modèle que des objets.
Je veux qu'il ait sous les yeux l'original même et
non pas le papier qui le représente, qu'il crayonne
une maison sur une maison, un arbre sur un

arbre, un homme sur un homme, afin qu'il s'ac-
coutume à bien observer les corps et leurs appa-
rences. et non pas à prendre des imitations fausses
et conventionnelies pour de véritables imitations.
Je le détournerai même de rien tracer de mémoire
en l'absence des objets, jusqu'à ce que, par des
observations fréquentes, leurs figures exactes

s'impriment bien dans son imagination de peur
que, substituant à la vérité des choses des figures
bizarres et fantastiques, il ne perde la connais-
sance des proportions et le goût des beautés de
la nature.

» Je sais bien que de cette manière il barbouil-
lera longtemps sans rien faire de reconnaissable,
qu'il prendra tard l'élégance des contours et le
trait léger des dessinateurs, peut-être jamais le
discernement des effets pittoresques et le bon goût
du dessin en revanche, il contractera certaine-
ment un coup d'œil plus juste, une main plus
sûre, la connaissance des vrais rapports de gran-
deur et de figure qui sont entre les animaux, les

plantes, les corps naturels, et une plus prompte
expérience du jeu de la perspective.

» Je prendrai moi-même le crayon à son exem-

ple je l'emploierai d'abord aussi maladroitement

que lui. Je serais un Apelles, que je ne me trou-
verai qu'un barbouilleur. Je commencerai par tra-
cer un homme comme les laquais les tracent
contre les murs une barre pour chaque bras, une
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barre pour chaque jambe et des doigts plus gros ( c

que le bras. Bien longtemps après, nous nous 1

apercevrons l'un ou l'autre de cette disproportion <

nous remarquerons qu'une jambe a de l'épaisseur, <

que cette épaisseur n'est pas partout la même

que le bras a sa longueur déterminée par rapport 1

au corps, etc. Dans ce progrès, je marcherai tout ]

au plus à côté de lui, ou je le devancerai de si ]

peu, qu'il lui sera toujours aisé de m'atteindre,'et

souvent de mo surpasser. Nous aurons des cou- <

leurs, des pinceaux, nous tâcherons d'imiter le 1

coloris des objets et toute leur apparence aussi 1

bien que leur figure. Nous enluminerons, nous 1

peindrons~ nous barbouillerons mais dans tous ii

nos barbouillages, nous ne cesserons d'épier la na- t

ture nous ne ferons jamais rien que sous les 1

yeux du maître. » (E~~e, livre 11.) <

Notons un point important sur lequel Rousseau c

n'est pas d'accord avec la plupart des grands édu-

cateurs qui le suivirent et s'inspirèrent de lui. ]

Tandis que PestaIozzi,FrœbeI, Herbart, et les pro- <

moteurs de l'enseignement mutuel en France,

font de la géométrie la base même de l'enseigne-

ment du dessin, Rousseau sépare très nettement

le dessin de la géométrie. « La géométrie, dit-i),

n'est pour mon élève que l'art de se bien servir

de la règle et du compas il ne doit pas la con-

/b~'e avec le dessin, où il n'emploiera ni l'un ni

l'autre de ces instruments. »

Cette éducation de l'œil que Rousseau deman-

dait par des raisons pédagogiques, d'autres la récla-

mèrent, vers la même époque, comme préparation

à l'apprentissage, comme point de départ de l'édu-

cation professionnelle. Le peintre Bachelier dans

un DMCCMrssM'M<e~e~co/e''<H<eM<a!<6M

/<K~<r (les arts ~<MM!<yMe~OMo'<cë à foM~e'e

de l'école ~?-~Mt~ de dessin le 10 septembre 176C,

insistait un des premiers sur ces considérations

« Jusqu'à présent, dit-il, on a envisagé le dessin

comme un art d'agrément. Les avantages qu'on

en peut tirer par une étude suivie et par une

heureuse application aux arts mécaniques sont

infiniment précieux à l'Etat il est l'âme de plu-

sieurs branches de commerce, c'est lui qui fait

donner la préférence à l'industrie d'une nation,

il centuple la valeur des matières premières, et

souvent il en fait sortir du néant lui seul peut

verser dans le commerce des richessses immen-

ses. Les étoffes, l'orfèvrerie, le bijou, la porce-
laine, les tapisseries et tous les métiers relatifs aux

arts ne doivent opérer que par ses principes. De

la certitude dans le travail naît la promptitude
dans l'exécution, qui facilite les débouchés en

même temps par le prix modéré qu'une nation met

à son industrie, elle fait payer à ses voisins une

contribution volontaire pour sa supériorité dans

les arts. » Recherchant ensuite la manière d'or-

ganiser cet enseignement du dessin en vue de ses

utilités industrielles, Bachelier montre que les

ouvriers ont manqué jusqu'ici de moyens d'ins-

truction méthodique, qu'il n'y a pas d'écoles

publiques appropriées à ce genre d'enseignement,

que « les artisans sont dans l'impossibilité de pro-
curer à leurs enfants ces principes qui font la base

de tout art mécanique. » L'école gratuite qu'il
ouvrait et qui est devenue le modèle de tant d'au-

tres était destinée à « cultiver la jeunesse de ceux

qui sont nés pour les arts, à guider les mains in-

dustrieuses qui doivent enrichir la patrie, enfin à

éclairer leur esprit par les études élémentaires

qui conviennent à leurs différentes professions.
Les principes du dessin, de la géométrie prati-

que, de la mécanique, de la chimie, de l'histoire na-

turelle seront enseignés gratis aux enfants comme

le grec et le latin l'ont été depuis tant de siècles dans

les écoles établies à cet effet ainsi ces nouvelles

écoles formeront aux ateliers des arts des milliers

d'ouvriers instruits tant en théorie qu'en prati-

s que. » Il insistait surtout sur la nécessité « d'é-

s lever la jeunesse dans les principes de la géomé-

trie il voulait que dans son école, c l'éducation

commençât par la géométrie elle seuto peut

arrêter les écarts de l'inspiration, la contenir dans

't les bornes de la raison et faire circuler, s'il est

t permis de s'exprimer ainsi, les idées dans des canaux

ti réguliers. »

t Les idées que Bachelier soutenait et qu'il appli-

qua si heureusement dans l'école royale de des-

e sin trouvèrent des partisans sur plus d'un point de

ii la France pendant la fin du siècle. Les innombra-

s bles plans d'éducation nationale qui précédèrent

s immédiatement ou suivirent de près le mouve-

ment de 118&, proposaient pour la plupart, d'une

s façon très résolue sinon très pratique, l'application

des principes de Rousseau et de Bachelier (V. par
n ex. Barl'uel).

XIXe siècle. Pestalozzi et sas disciples. Après
la Révolution, nous pourrions suivre encore le

double~courant dont nous venons d'indiquer l'ori-

gine nous retrouverions agissant et parlant dans

le même sens, presque à l'insu les uns des autres,
tt les réformateurs de l'éducation et les réforma-

teurs de l'art industriel, en France et dans plu-

r sieurs autres pays. Mais peu à peu la question

pédagogique et la question industrielle se sépa-
d rent, à mesure que l'une et l'autre est plus profon-

dément étudiée. La première seule peut être ex-

t- posée ici.

L- Les principes essentiels de la méthode nouvelle.

n dans cet ordre d'enseignement comme dans la

t- plupart des autres, ont été formulés par Pesta-

s lozzi, qui fixe et développe ce que Rousseau n'a-

n vait qu'esquissé.
'e Pestalozzi donna au dessin, pris dans son sens

le plus large, comme « connaissance de la forme »,

une place importante dans son système d'éduca-

n tion. En effet, pour lui tout le savoir humain se

n résume en ces trois principes élémentaires la.

e parole, la forme, le nombre.

tt Pestalozzi, pour qui la forme géométrique cona-

i- tituait l'essence même du dessin, veut que l'élève

it dessine d'abord des lignes droites, des carrés, des

triangles, desarcs de cercle. Cet exercice a pour but

;t non seulement de former la main de l'élève, mars

tt d'habituer celui-ci à bien voir, à retrouver dans la

t- nature les lignes qu'il trace. Plus tard, « quand
l'élément esthétique de la forme se sépare de l'é-

~x lément purement mathématique, et que l'élève en

~e & pris clairement conscience, succèdent, aux

le exercices de dessin linéaire, des leçons de pers-
n pective et de dessin artistique. »

(Rapport
aux

}t parents, etc., 1807.) Mais, bien qu'il procède ainsi

~e du simple au composé, insistant sur les éléments

ts avant d'aborder l'ensemble, Pestalozzi a soin de

r- dire qu'il y a dans le dessin autre chose. « Ce ne

's sont pas des lignes que la nature donne à l'en-

)S fant, elle ne lui donne que des objets et nous

i- ne devons lui donner les lignes que pour l'aider à

!S bien voir les objets mais il faut se garder de lui

t, enlever les objets et de ne lui faire voir que des

)- lignes, »

,e Pestalozzi n'entreprit pas d'enseigner lui-même

il le dessin, qu'il ne connaissait pas; il laissa ce

1- soin à ses collaborateurs. Et il arriva sur ce point,

x comme sur la plupart des autres, que les procé-

i. dés d'application de sa méthode restèrent impar-

à faits et bien inférieurs aux vues que le maltre

s avait formulées en principes généraux sans pou-

i. voir les appliquer lui-même

i- Qu'est devenue l'idée pestalozzienne depuis

t- quatre-vingts ans? Comme principe inspirateur,

e elle a pénétré toutes les écoles, toutes les mé-

s thodes, tous les genres et tous les degrés d'ensei-

!S gnement. Mais sous combien de formes s'est-elle

's présentée et par combien de procédés a-t-elle été

i- successivement servie, c'est là l'histoire qui reste
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rait à écrire. Cette histoire pourrait se diviser en
deux parties l'une s'étendant de la vieillesse de
Pestalozzi à l'époque des premières expositions uni-

verselles l'autre comprenant la période contem-

poraine qui commence avec les grandes expositions
de Paris et de Londres.

Jusqu'au moment où ces grandes assises de
l'industrie moderne, en rapprochant les produits
des diverses écoles, ont permis la comparaison des

méthodes, provoqué le jugement international et
déterminé de grands courants d'opinion, les mé-
thodes de dessin gardent un caractère individuel,
ce sont presque des tentatives isolées quelque
succès qui les accueille, elles disparaissent vite et
sont remplacées par d'autres non moins éphémè-
res aucune ne répond une idée générale et du-
rable ce sont des procédés plutôt que des métho-

des, et souvent leur originalité tient bien plus à des
recettes techniques qu'à des intentions pédago-
giques. Aussi toute cette période de l'histoire de

''enseignement du dessin est-elle déjà fort oubliée.
Retenons-en seulement quelques faits et quelques
noms saillants.

Parmi les disciples immédiats de Pestalozzi qui
s'occupèrent plus spécialement du dessin, en
Suisse et en Allemagne, deux ont publié des ou-

vrages destinés à l'enseignement pratique ce sont

Joseph Schmid (1809) et Ramsauer (1821). Dans
leur programme, tous deux font débuter l'élève par
de longs exercices sur les lignes, les angles, les

carrés, les cercles, etc. Joseph Schmid se préoc-
cupe en outre de cultiver l'imagination il donne
une place à des exercices d'invention D,où l'élève
devra chercher à imaginer lui-même de belles
formes. Mais à tous deux on peut reprocher de ne

pas mettre l'élève directement en présence de la

nature, ou de ne le faire que trop tard, et de né-

gliger ainsi le principe fondamental de Pestalozzi,

pour qui le dessin ne se séparait pas de la vue di-
recte des objets.

Un artiste prussien que les nécessités de la vie
avaient conduit à se faire professeur de dessin,
Pierre Schmid, de Berlin, publia en 1828 une mé-
thode dans laquelle ce dernier principe recevait
une plus large application. Pierre Schmid voulut
fonder l'enseignement du dessin, non plus sur la

reproduction de modèles dessinés, mais sur l'imi-
tation directe des objets. Les modèles qu'il em-

ploya furent donc, non des estampes, mais des su-
lides en bois cubes, parallélipipèdes, cylindres,
sphères, etc. Viennent ensuite des plâtres pour la
tête et le corps humain. Mais, pour le paysage,
Schmid est obligé d'en revenir aux modèles litho-

graphiés. La méthode de Pierre Schmid eut un

grand retentissement en Allemagne son auteur

jouissait en effet d'une autorité considérable comme

professeur de dessin, et le gouvernement prussien
lui avait confié la mission de former des maîtres
de dessin pour les écoles normales.

FrÈebel, plaçant le dessin au nombre des exer-
cices des jardins d'enfants, chercha à le simplifier
le plus possible, et lui donna, comme Pestalozzi, (
les figures géométriques pour point de départ.
« Dès le début, l'enfant a devant lui une table qua-
drillée, puis une ardoise quadrillée. Les balles, puis 1
les cubes, puis les petites lattes, le familiarisent )1
avec les formes géométriques; les laines et les ban-
delettes de papier l'exercent à distinguer les cou-
leurs. Ce qu'il a vu, il le reproduira naturellement. ]
Pour guider ses premiers essais, il suffit de le faire f
débuter par les formes élémentaires. Il commence <

par voir des lignes concrètes et tangibles, pour 1
ainsi dire, figurées par les bâtonnets; il n'a d'abord 1

qu'à poser et à juxtaposer de diverses façons les E
lattes ou les cubes pour obtenir des figures régu- <
lières. Bientôt il produit lui-même, en entrelaçant (
les bandes de papier, des mosaïques de petits t
carreaux de plusieurs couleurs. Quand enfin il t
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prend le crayon en main, il lui est facile de re-

présenter sur l'ardoise ou sur le cahier les combi-
naisons qu'il a obtenues avec ces bâtonnets, ces

cubes, ces bandes de papier, et grâce aux sollici-
tations de l'analogie, grâce au secours du quadril-
lage, qui le guide sans l'enchaîner, grâce à l'ins-
tinct naissant d'harmonie et de symétrie que
l'éducation frœbelienne développe merveilleuse-
ment, il ne peut pas se borner à imiter, il invente

presque aussitôt des combinaisons nouvelles de

lignes dont l'ordonnance régulière le ravit et l'en-

courage sans cesse à de nouveaux efforts. sr

(Rapport sur l'instruction primaire à l'Exposition
universelle de Vienne.)

·

Parmi les procédés de Frœbel, celui qui a reçu
rapidement la plus grande extension est l'emploi
du quadrillage (sur le papier, l'ardoise, les ta-

bleaux, la table, etc.). On en fit usage de bonne
heure non seulement pour les jardins d'enfants,
mais pour l'enseignement élémentaire du dessin
en général. Bientôt on imagina un perfectionne-
ment du quadrillage, consistant à figurer seulement
sur le papier les points d'intersection des carrés
c'est le procédé sti.gmographique, inventé vers 1839

par lé D~ Hillardt, de Prague. Dans sa « Stiqmo-
graphie, ou enseignement de ~e~/Mre et du
dessin par des points, Hillardt donnait le modèle
de la méthode; on met entre les mains des élèves
des cahiers dont les pages sont couvertes d'un ré-
seau de points noirs disposés en lignes parallèles
et à égale distance les uns des autres; l'élève n'a

qu'à les joindre pour obtenir toute espèce de figures
régulières au lieu d'avoir, comme dans le qua-
drillage de Frœbel, un canevas continu et com-

plet qu'il calque en partie, il est obligé de tracer
lui-même toutes les lignes de jonction d'un point
à un autre. De ces deux systèmes, quadrillage et

pointillage, sont nés une foule de procédés mixtes
et de perfectionnements de détail dont nous n'a-
vons pas à faire l'énumération. Aujourd'hui on n'a

que l'embarras du choix entre les recueils gradués
qui partent du quadrillage de Frœbel, l'appli-
quent même aux lignes courbes (cahiers Ottin),
passent par tous les degrés du procédé stigmogra-
phique, et finissent par habituer l'élève à poser
lui-même au tableau ou sur le cahier les points
de repère et les centres de figure. On s'est moins

occupé de perfectionner l'emploi des autres petits
instruments recommandés par Frœbel. Cependant
M. Ottin a imaginé un emploi très ingénieux des

petits bâtonnets pour initier les enfants à l'appré-
ciation par le seul coup d'œil des longueurs, des

directions, des angles, pour leur donner même
la première idée de la perspective ces bâton-
nets jouent dans la partie élémentaire du dessin
le même rôle que les solides en relief dans les
études ultérieures.

En France, le mouvement qui, sous la Restaura-

tion, se produisit en faveur de l'enseignement pri-
maire, encouragea l'étude élémentaire du dessin;
mais pendant longtemps ce fut le dessin linéaire,
dans le sens le plus étroit du mot, qu'on eut en vue.

La première mention précise que nous connais-
sions d'un essai d'organisation méthodique de

l'enseignement du dessin se trouve dans le Jour-
na/ d'éducation, de juillet 1818, p. 206. C'est le

« Rapport fait pal' Af. FrancŒM~ à la Soc:<~
d'instruction élémentaire », à la suite des réu-
nions d'un comité chargé « de préparer un travail
sur l'art du dessin linéaire, afin que les principes
de l'enseignement mutuel fussent appliqués à ce
genre d'instruction. » Ce comité se composait de
MM. Francœur, de Mirbel, de Lasteyrie, Hachette
et Cloquet. Le travail présenté par le comité

comprenait une suite de Bgures de géométrie,
disposées dans l'ordre de difficulté du tracé plu-
tôt que selon celui des théorèmes. » Un des
membres du comité, de Mirbel, proposa de pro-
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fiter de l'enseignement du dessin « pour habi- d(

tuei l'œil à évaluer en mètres les dimensions des ta

corps et l'exercer à l'usage des nouvelles mesu- !o

res. » Les élèves devaient dessiner à main levée, m

soit au tableau, soit sur l'ardoise « la règle et le sa

compas ne sont jamais que dans les mains du le

moniteur comme moyen de vérification. On pré-

voyait quatre classes ou degrés d'enseignement ai

« 1° tracé des droites, parallèles, perpendiculai- m

res, triangles, etc.; 2° cercles, polygones régu- m

liers et figures planes qui en dépendent 3° imi- d<

tation en perspective de quelques corps à trois é(

dimensions (pyramides, prismes, cônes, sphères), h:

tracé des ellipses et construction d'angles àun nom- c(

bre donné de degrés 4" quelques traits d'architec- dl

ture, des vases et des ornements de goût. » Il n'est g!

pas sans quelque intérêt de remarquer que ce plan, p)

conçu par des géometres, dont un avait été l'ad- s(

joint de Monge à l'École polytechnique, reçut sa al

première exécution (dans l'école mutuelle de Li- qi

bourne), grâce aux efforts et sous la direction qi

personnelle de deux anciens élèves de l'École p~

polytechnique, M. Angelier, sous-préfet de Li- d,

bourne, et le capitaine Chayron, officier de génie e)

(leur rapport est annexé à celui de Francœur). d

C'est donc sous les auspices de la géométrie

pure que le dessin entrait dans l'enseignement ti

populaire: il prend et il garde le nom exclusif de p

dessin linéaire. On en peut suivre le mouvement d

en quelque sorte année par année, dans la pré- 1(

cieuse collection du journal de la Société pour q
l'instruction élémentazre, puis dans les premiers ~(

volumes du A/a~M~ général de l'irstruction p~- tl

maire. On voit peu à peu se multiplier les efforts. c

A la méthode Francœur (1819) succèdent divers a

manuels aujourd'hui oubliés, parmi lesquels nous «

rappellerons seulement le Cours élémentaire du r

dessin linéaire de Boniface (1823). Boniface était n

un disciple de Pestalozzi; son cours d'études était s

conçu dans le même esprit que celui de Ramsauer, n

principalement dans sa seconde partie qui, sous

le titre de Fo?wa<!on du coup a~7, comprenait d

les exercices suivants « lignes isolées, jugées s

sous le rapport de la longueur sous le rap- g

port de la direction; lignes réunies, figures d

rectilignes; estimation des longueurs et des c

lignes, » etc. Il disait dans son introduction 1;

L'élève, naturellement curieux et observateur, n

veut voir, connaître, analyser il faut autant que d

possible favoriser cet esprit d'observation; » et €

cependant Boniface ne faisait dessiner que d'après v

des modèles graphiques.
f

On pourrait citer à côté de Boniface quelques t

essais méritoires, inspirés surtout par la préoccu- 1

pation de rendre le dessin accessible et utile aux f

enfants des classes ouvrières, commela Pcfspec~e (

linéaire de Cloquet (1823), l'~MM des ouvriers de c

Protot, les divers manuels de Lamotte, le Dessin i

/MMazre enseigné aux ouvriers ou les vraies leçons t

de la science graphique, parP. de Montabert (1832), t

plus tard la méthode de Daix et Patroit (i840) 1

destinée aux écoles de Paris et qui essayait de ra-

mener tout le dessin à l'étude des angles, etc., etc. 1

Peu à peu le dessin linéaire s'étend et se com- a

plète par l'étude des solides géométriques, soit au (

moyen du dessin, soit au moyen du modelage. On 1

crée des collections de modèles en relief qu'on c

fait reproduire aux élèves. Cet exercice, d'abord 1

réservé à ceux qui devaient étudier la coupe des i

pierres et la charpente, prend graduellement une

place plus importante dans l'enseignement pri-

maire du dessin. Boulay de la Meurthe, dans son 4

rapport de 1840 à la Société pour l'intruction élé- i

mentaire, citait un instituteur de la Meurthe qui

faisait exécuter en pierre tendre par les élèves

des solides de géométrie comme exercice de des-

sin linéaire. En même temps que l'enseignement

mutuel s'efforçait de constituer une méthode de

1 '1 T:'I- __11~
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dessin à l'usage de ses écoles, les Frères sollici-

taient et obtenaient aussitôt après le vote de la

loi de 1833, qui ne rangeait pas le dessin dans les

matières de l'enseignement élémentaire, l'autori-

sation de le maintenir ou de l'introduire dans

leurs écoles (Circul. du 17 décembre 1833).

Il était facile de prévoir que le dessin linéaire

ainsi étendu ne resterait pas rigoureusement con-

finé dans les applications industrielles et orne-

mentales de la géométrie. Dès 1819, le fondateur

de l'enseignement du dessin linéaire dans les

écoles, Francœur, annonçait des prétentions plus

hautes (V. plus haut, p. 676). Mais ce que Fran-

cœur avait sommairement indiqué, la méthode

des frères Dupuis le réduisit en corps d'ensei-

gnement (V. même page). Dans la méthode Du-

puis, au degré inférieur, les élèves copient des

solides géométriques au degré supérieur, ils

abordent l'étude de la tête d'après des plâtres

qui ne présentent d'abord qu'une ébauche indi-

quant les lignes principales, et qui n'amènent que

peu à peu l'élève à dessiner la tête avec tous ses

détails. Cette méthode obtint un assez grand succès

en France et en Allemagne, et elle règne encore

dans un certain nombre d'établissements.

H ne faudrait pas passer sous silence dans l'é-

tude de cette période la méthode Jacotot, qui ap-

pliqua au dessin, comme à toutes les autres étu-

des, une idée juste outrée jusqu'à l'absurde c'est

le principe de l'éducation spontanée. De mêmp

que l'élève de Jacotot apprend à lire dans le Té-

~e/~aoMC, de même il « débute par dessiner une

tête d'après la bosse, la tête d'Apollon. » La mar-

che à suivre est la même que dans toutes les

applications de la méthode lire, répéter, vérifier.

« Ici, dit Durietz, lire c'est regarder le modèle,

répéter c'est copier chaque jour le sujet dans la

même position, enfin on vérifie par la comparai-

son du dessin au modèle et par les questions du

maître.

Une période toute nouvelle pour l'enseignement

du dessin commence avec les expositions univer-

selles. La première, celle de 1851, révéla aux An-

glais la nécessité de créer chez eux l'enseignement

de l'art industriel, pour pouvoir opposer une con-

currence heureuse aux produits français. De là

la fondation du South Kensington Museum (que

nous racontons au mot Musées). L'immense succès

de cet établissement, à la fois musée, bibliothèque

et école normale de tous les arts du dessin, pro-

voqua bientôt l'émulation des autres peuples. Des

fondations analogues destinées à exercer une ac-

tion régulatrice sur l'industrie nationale et sur

l'enseignement du dessin, ne tardèrent pas à se

faire en Autriche, en Allemagne, en Italie, etc.

(V. ~MS-~s) enfin, aux Etats-Unis, l'Ecole normale

du dessin, créée par M. Walter Smith, fut comme

une colonie du South Kensington Museum et in-

troduisit en Amérique, où le dessin était absolu-

ment dans le chaos, les méthodes précises de

l'enseignement anglais.

En France, la préoccupation de la réforme dans

l'enseignement du dessin se manifeste aussitôt

après l'exposition de 185), d'abord par des publi-

cations qui eurent une grande action sur l'opinion

publique et dont nous allons dire quelques mots

en raison de leur importance historique, et puis

un peu plus tard par des créations dues aux pou-

voirs publics ou à l'initiative privée.

Dès 1852, le ministère de l'instruction publique

s'était saisi de la question de l'enseignement du

dessin. Après des retards dus aux circonstances,

un arrêté du 21 juin 185:3 chargea une commis-

sion, dont le président était M. Ravaisson et qui

comptait parmi ses membres Ingres, Delacroix et

Flandrin, de présenter au ministre (c'était alors

M. Fortoul) un plan d'études pour l'enseignement

du dessin dans les lycées. Le rapport fut réaigé



par M. Ravaisson (De /'c?Me~MïeM~ du dessin
dans les lycées, 1853, in-4°, 76 pages).

Les conclusions de l'auteur et de la commission
tendaient d'abord à rejeter les prétendues métho-
des expéditives, notamment le calque de M"" Cavé
et le procédé d'ébauches géométriques de Dupuis;
et il ne sera pas sans intérêt de rapprocher le
jugement porté alors par la commission de celui

qu'émet plus haut (V. pp. 67H-677) notre éminent
collaborateur La méthode de M. Dupuis a été
conçue pour servir à enseigner le dessin à la
classe ouvrière, à cette classe qui a besoin pour
l'exercice d'une foule de professions plus ou moins

mécaniques d'une connaissance élémentaire du
dessin et qui ne peut consacrer que peu de temps
à l'acquérir. Et il semble qu'elle est assez bien

appropriée à cet usage. Si, en effet, cette mé-
thode ne peut conduire bien loin, d'un autre côté
on ne peut nier qu'en faisant commencer par l'i-
mitation de simples ensembles, elle ne soit propre
à mettre plus rapidement qu'une autre en état de
saisir l'ensemble des proportions et de mettre à

peu près à leur place les masses principales; et si
ce n'est pas assez pour l'art, c'est assez pour ce
que demandent de dessin la plupart des métiers.
Cette méthode encore une fois peut donc convenir
assez bien à l'enseignement des artisans pour les-

quels elle a été créée, mais ce n'est pas une
raison pour la transporter dans les écoles supé-
rieures et dans les lycées. » Puis le rapport expose
la marche à suivre dans l'enseignement du des-
sin d'abord, « quelques exercices préparatoires
sur l'imitation des figures simples, telles que
celles des solides réguliers, et les éléments que
l'ornementation emprunte au règne végétal, puis
l'imitation des parties de la tête, puis à partir de
la classe de quatrième « l'étude théorique
et pratique des éléments de la perspective; 2° l'é-
tude élémentaire de la structure de l'homme et
des proportions du corps humain au point de vue
du dessin 3° le dessin des parties de la tête
4° de la tête entière d'après des estampes ou des

photographies, plus tard, d'après la bosse. » Le

règlement du 29 décembre 18A3 rendit ce pro-
gramme exécutoire pour les lycées.

A peu près à la même époque paraissait le pro-
gramme de l'école adverse. M. Antoine Etex, sta-
tuaire-architecte etpeintre, publiait, de 1851 à 1859,
trois éditions de son Cours élémentaire de ~e~z'~

(in-8", 80 pages, album de 50 planches), avec
cette épigraphe « Dessiner, c'est écrire dans
toutes les langues, c'est écrire pour tous les yeux.
Dessiner, c'est à la fois peindre et sculpter.
Apprendre à dessiner par la géométrie, c'est ap-
prendre à ?'ec~ le ,jugement pdy les yeux,
ce~ apprendre à voir juste ». « Je ne crains pas
d'assurer, disait-il au début d'un chapitre, que dans
un avenir très rapproché on sentira la nécessité

d'apprendre à dessiner, comme on a compris
celle d'apprendre à lire et à écrire. » Il concluait
ainsi « Nous croyons avoir démontré que l'art
se compose de deux choses aussi essentielles
l'une que l'autre, la science et le ~K~tMe~. Le
sentiment sans le savoir ne peut produire que
des œuvres imparfaites; la science sans le senti-
ment crée des ouvrages qui manquent d'expres-
sion, de vie pour le moindre travail d'art dans
le dessin le plus simple, les deux puissances se
manifestent. »

« Tout le monde doit M!o!y dessiner, tout le
monde peut savoir dessiner; il ne s'agit que de
s'exercer au dessin positif. Dessinez donc tout ce
qui vous frappe et vous deviendrez dessinateur. »
La méthode de M. Etex se proposait pour but
<cd'apprendre à voir juste'), et considérait comme le
meilleur moyen, pour atteindre ce résultat, d'habi-
tuer les élèves « dès qu'ils commencent à dessiner,
dès les premières leçons, à chercher et à saisir les
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grandes lignes géométriques de tout ce qui se pré-
sente à leurs yeux dans la nature. Si la chose
mobile, vivante, les embarrasse trop d'abord, qu'ils
dessinent un objet immobile une chaise, une
table, un chandelier, une pierre, n'importe quoi;
de la chose inanimée, ils passeront aisément à la
chose vivante.

» Quelques lignes principales saisies sur la
nature avec un crayon fixent la mémoire. Que
rentrés chez eux ils prennent une plume, qu'exer-
çant leur mémoire et. leur goût en même temps
que leur adresse, ils passent à l'encre ce qu'ils
auront esquissé. De cette manière, ils appren-
dront par eux-mêmes, par l'observation, plus que
tous les maitres réunis ne sauraient leur appren-
dre. Cette étude a le double but d'exercer en
même temps l'œil et la mémoire, la mémoire des
lignes, de la forme et de l'effet. »

JI nous reste à parler d'une troisième publica-
tion datant de la même époque et qui, sans être ni
un cours de dessin ni un programme officiel,
marque bien le début de la réforme en ce domaine
c'est le rapport de M. le comte de Laborde à la
suite de l'Exposition de '851 sur les opérations de
la trentième classe du Jury (Beaux-Arts et leur
application à l'industrie). Dans ce volume (publié
seulement en 1856, imprimerie impériale, in-8",
1039 pages) M. de Laborde, prévoyant déjà avec une
grande sûreté de vues les conséquences qu'allaient
avoir les expositions universelles, signalait la « né-
cessité absolue pour la France de s'opposer à l'en-
vahissement du mauvais goût chez elle afin de
lutter contre la renaissance du bon goût à l'étran-
ger. » Et, remontant aux principes mêmes de l'édu-
cation artistique, il abordait la question de l'ensei-
gnement universel des éléments du dessin il l'avait
déjà timidement indiquée dans un

ouvrage publié
par lui en 1845 (De /'c~a~Ma/tOM des Z~o~e-
?M<?.s), mais cette fois, en présence des résultats
de la première grande exposition, il n'hésite plus:
il veut qu'on apprenne à tout enfant à écrire et à
dessiner sa pensée. « Le dessin n'est pas un art,
dit i), le dessin est un genre d'écriture, et avant

peu chacun de nous aura un bon ou un mauvais
dessin comme on a une mauvaise écriture, mais
il sera honteux de ne pas dessiner, on en rougira
comme aujourd'hui on rougit de ne pas savoir
écrire. Et de même que écrire, c'est-à-dire tracer
sur papier sa pensée avec l'encre, ne constitue
pas le talent d'ee~rc, dans le sens d'avoir une

pensée élevée et profonde, exprimée dans un

style, précis ou coloré, de même aussi dessiner
ce qu'on voit, ce qu'on a vu, ne saurait constituer
le talent de l'artiste, ni autoriser les prétentions
qui en découlent. On tenait ~n honneur autrefois
un homme qui lisait et écrivait correctement; une
place lui était réservée bientôt pour être rempla-
çant dans l'armée, homme de peine dans la vie
civile il faudra savoir lire, écrire et dessiner. »
L'auteur insiste ensuite sur les rapports et les

analogies qu'offre l'enseignement du dessin avec
celui de l'écriture a L'écriture est une partie du
dessin, l'enseigner seule a été l'erreur. Astrein-
dre l'enfant tout d'abord, sans aucune prépara-
tion préalable de son jugement, sans aucun exer-
cice préparatoire de sa main, à reproduire
mécaniquement des figures qui ne se rattachent à
aucune de ses idées, à aucune des formes qu'il a
d'habitude sous les yeux, c'est prendre l'étude à
l'envers, c'est dégoûter l'enfant à piaisir. Tout au
contraire si le dessin, cette étude attrayante, a pré-
cédé l'écriture, l'enfant passe aisément de l'un &

l'autre, les deux enseignements s'allègent en al-
ternant et font faire des progrès chacun au profit
de l'autre. Si c'était là une innovation, je pour-
rais douter de son succès. Mais. 400 ans avant

J.-C., Pamphile, le plus fameux peintre de Sicyone,
avait fait admettre pour règle et mémo conrue loi
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obligatoire que tous les enfants apprendraient
à a~

dessiner avant d'écrire, avant d'entreprendre d<

aucune autre étude, et la génération formée par et

cet excellent système donna à la Grèce plus d'ar- te

tistes que d'écrivains, lui donna surtout le public d<

délicat qui fut le juge compétent d'Ictinus, de el

Phid ias et d'Apelles. » ,“

Quand il vient à rechercher quelle méthode de- le

vra présider à cet enseignement tout nouveau, r:

M. de Laborde est absolument opposé à la doc- é<

trin e qui fonde le dessin plus ou moins complète- n-

me nt sur la géométrie. Je passe, dit-il, à côté le

du dessin linéaire, je fais mieux, je le proscris ab- ne

solument en tant qu'élément du dessin parce que cl

je le crois hostile à l'art et perturbateur des instincts a

artistiques l'habitude de regarder, le talent de D

voir valent géométrie et arithmétique. Ilnesemble q

reconnaître l'utilité du dessin linéaire « que comme d

étude préparatoire aux carrières spéciales. » Exa- u

minant ensuite si l'on commencera par le des- é

sin d'ornement ou par la figure humaine, il se pro-

nonce sans hésiterpource dernier système(p.601)
s

« l'élève exercé par l'étude de la figure, qui lui fait d

comprendre mieux que l'ornement la nécessité des n

proportions, du caractère et des traits essentiels, n

apprendra vite à tracer l'ornement, genre d'imita- fi

tion qui observe les mêmes règles avec bien moins g

d'exigence. Deux yeux doivent être en rapport p

non pas seulement de grandeur mais de propor-

tions, d'ouverture, de direction et d'expression, é

et toutes ces conditions, toutes ces habitudes d'ob- n

servation exacte et délicate, l'élève les transpor- d

tera dans son dessin quand il copiera l'ornement; é

il y mettra un sentiment de la forme, une con- e

naissance de l'importance des parties constitutives, d

un bonheur d'imitation originale que n'atteindra p

jamais l'élève voué à l'étude exclusive de l'orne- r

ment. x L'auteur croit donc qu'il n'y a qu'un seul 1

dessin, une seule méthode à appliquer à tous et 1

« que le dessin au trait, d'abord des parties de la f

figure humaine et plus tard de l'ensemble du vi- r

sage, est pour tous le meilleur commencement de t

l'étude du dessin ') (p. 603).

Les débats auxque's donnèrent lieu ces diverses i

publications, suivies d'une foule d'autres moins (

originales, ne pouvaient rester à l'état de discus- 1

sions théoriques ils ne tardèrent pas à avoir leur }

contre-coup dans les institutions. 1

La fondation de l'Union centrale des beaux-arts

appliqués à l'industrie, à la suite d'une exposition 1

spéciale d'art industriel, en 186: permit de grouper 1

et de coordonner des forces jusque-là disséminées, i
<

Le musée, les bibliothèques, les cours, les confé- ]

rences, les expositions organisées par l'Union cen- ]

traie, l'instar du musée de Londres, attirèrent

et rappelèrent s~s cesse l'attention publique

sur la question du dessin et de ses applications

industrielles. Au bout de quelques années, l'U-

nion centrale était ce qu'elle est aujourd'hui, un

centre d'action, de direction et d'enseignement

d'une puissance incomparable, aussi bien par son

influence sur les écoles que par son crédit auprès

des autorités et du grand public industriel et ar-

tistique. C'est à la suite d'une de ses premières

expositions, celle de 1865, où une section était

réservée aux écoles de dessin, que M. Eugène

Guillaume publia un important exposé des doc-

trines de la nouvelle Société en matière d'ensei-

gnement, sous le titre de 7eMe générale <~MM e.~ft-

nement ~c~e~aM'e des beaux-arts appliqués à

l'industrie (1866, in-8°, reproduit à la fin du vo-

lume de l'Histoire sommaire de /'t7~M cen-

<ra/e;.
En même temps que l'initiative privée prenait

en quelque sorte la direction du mouvement,

l'initiative municipale multipliait les créations

les grandes villes de France organisaient ou re-

constituaient l'enseignement du dessin en rapport

1- -1_ I~a hnan;na An l'imlnetriP Pranrais
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avec les besoins de l'industrie française. La ville

de Paris donna l'exemple. Jalouse de maintenir

en ce domaine sa supériorité jusqu'alors incon-

testée, elle ne crut pas devoir tout attendre des dons

de la nature, et d'une longue tradition de succès

elle ne négligea rien pour permettre à ses artisans

de cultiver plus méthodiquement leurs merveil-

leuses aptitudes. L'important règlement préfecto-

ral du 16 février 1865 tétendu deux ans après aux

écoles de filles) créait ou réorganisait l'enseigne-

ment du dessin à tous les degrés, l'introduisait dans

les écoles primaires sous la direction de maîtres

munis d'un certificat spécial, et établissait des

classes d'adultes avec cours spéciaux de dessin

artistique (et depuis 1874 de dessin géométrique).

De plus, les écoles libres de dessin, dont quel-

ques-unes existaient depuis de longues années,

devenaient des écoles subventionnées et prenaient

un développement considérable (notamment les

écoles de MM. Levasseur, Lequien père et nls, de

M" Delphine de Cool). Tout récemment des écoles

supérieures de dessin ont été ouvertes, et l'on peut

dire que la ville de Paris, qui consacre annuelle-

a ment à ce seul enseignement près de 700 00<~ francs,

met aujourd'hui gratuitement à la portée des en-

fants ou des adultes tous les degrés et tous les

genres de culture professionnelle, tout ce qui

t peut contribuer à former des ouvriers d'élite.

Vers la même époque l'Institut des Frères des

écoles chrétiennes jetait les bases d'un enseigne-

ment méthodique du dessin approprié aux besoins

de l'école primaire et des cours d'adultes. Les

études commencées par ordre du frère Philippe

en 1859 aboutirent à la publication des cours de

dessin du frère Victoris, accrus et complétés de-

puis par toute une série d'autres travaux. Les ca-

ractères nouveaux que présentait la méthode des

1 Frères (qui dans beaucoup de leurs écoles, il faut

t le dire, n'est pas encore appliquée en réalité,

a faute d'un personnel capable) étaient l'emploi du

mode simultané, c'est-à-dire l'enseignement fait

e en commun à toute une classe, l'emploi fait tour

à tour, pour le dessin d'un même objet, de grands

s modèles graphiés, de modèles en relief et do

s croquis cotés à échelle, réduite on y a récem-

i- ment ajouté d'ingénieux exercices élémentaires

r pour donner à l'enfant parvoie purement intuitive

les premières notions de la perspective. Il n'est

s pas besoin d'ajouter qu'un des plus heureux

n résultats de cet effort persévérant de la part des

r Frères fut d'en imposer un semblable à leurs con-

currents, auteurs, éditeurs et professeurs cette

lutte ne pouvait manquer d'élever sensiblement.

)- le niveau d'un enseignement trop longtemps

tt négligé dans l'éducation populaire.

e Grâce à cette impulsion donnée à l'enseignement

s du dessin par l'Etat, par les villes, par les socié-

f- tés, grâce à cette pression de l'opinion publique

n redisant à sa manière et sur tous les tons le mot

<t de Gœthe « Nous écrivons trop et nous ne dessi-

n nons pas assez, » grâce surtout à l'influence de ces

's grandes expositions nationales et internationales

qui se sont multipliées depuis un quart d. siè-

-s clé, l'enseignement populaire du dessin a pris un

it caractère de plus en plus méthodique les idées

le générales communes à tous les systèmes l'ont em-

porté sur les procédés empiriques, sur les particu-

i- larités individuelles, sur les caprices de la mode

f- ou de l'école. C'est ce qui fait que les méthodes

à aujourd'hui en honneur tendent à se rapprocher

)- d'une sorte de type commun, et sans se confon-

t- dre se séparent de moins en moins.

Quelle est 1 idée fondamentale de toutes les mé-

it thodes contemporaines qui se disputent la faveur

t, du public? A des degrés divers et par des procé-

dés plus ou moins heureux, ces méthodes affirment

3- la réaction contre l'abus des modèles graphiques

rt et des exercices de simple copie. Toutes s'inspt-
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te pensée do M. VioHRt-!<Dn<- « n fni.trent de cette pensée de M. VioUet-le-Duc « Il fau
commencer par faire entrer dans la tête de t'cnfan
l'habitude de l'observation des corps et du relie
de la chose avec laquelle il est en contact, et lu
donner le moyen de reproduire cette chose. » Er
d'autres termes, on se propose surtout par le dessir
bien enseigné de lui faire acquérir deux connais
sances

profitables, durables, qui augmenteront
pour toute la vie sa valeur intellectuelle et se:
aptitudes professionnelles on veut lui apprendrE
d abord à voir, et ensuite à rendre ce qu'il voit
Les exercices de dessin doivent former l'œil et lE
jugement, voilà leur premier objet ils doivent
donner à l'homme un moyen d'expression et dE
communication rapide, un langage de plus, l'écri
ture des formes, voilà leur seconde utitité. « Au-
jourd'hui, disait spiritueliementM. Viollet-le-Duc,
après des mois passés à limer des ombres, faire
des traits et des hachures, quand l'enfant a cessé
de dessiner, il a tout oublié, et plus tard il es1
incapable de montrer à son menuisier la forme

d une table qu'il voudrait faire exécuter. il aura
copie la tête de Romulus pendant six mois, et il
ne saura pas dessiner un tabouret, parce qu'il n'a
jamais appris à le voir. »

Partant de ce principe, qu'il faut apprendre en
quelque sorte & lire les formes et puis à les écrire,
les auteurs de méthodes ne peuvent différer que
par les moyens qu'ils emploient pour faire appren-
dre à 1 élève cette langue nouvelle. Les uns vont
plus vite, les autres plus méthodiquement, les
uns insistent sur la partie géométrique, les autres

exercices de perspective; ceux-ci croient
à l'efficacité d'un système mixte, faisant alterner
le dessin à vue avec la copie d'estampes; ceux-là

comptent plus sur la leçon simultanée et sur le
dessin dicté; quelques-uns abordent le dessin de
tête dans leurs cours d'études primaires, d'autres
le réservent pour le degré immédiatement supé-rieur. Ces divergences, quelque importantes qu'el-les soient, n'entament pas, à vrai dire, le fond de
la doctrine, elles n'enlèvent pas aux méthodes
contemporaines cet air de ressemblance et cette
parenté d'idées qui permet de les distinguer à
première vue de celles qui les ont précédées.

On peut trouver sinon un exposé complet, du
moins les plus précieuses indications sur le ca-
ractère général des méthodes modernes, par exem-
ple dans les discours prononcés aux distributions
de prix des écoles de Paris ou de l'Union Centrale
.des beaux-arts par MM. Charles Blanc, E. Guil-
aume, Perrin, Viollet-le-Duc, Cernesson, etc.
(consulter la collection du Bulletin de ~'?M-
~Me~ ~~a'tre de la Seine; V. aussi deux
articles de M. René Ménard dans la ~Me sf~-
~o~~ede juin et octobre 1878). Sous une tout
autre forme, dans le cadre d'une fiction pleine de
gr&ce, d'esprit, et de profond bon sens, on retrou-
vera la même méthode mise en action dans l'His-

.~M-e d'un <eM~ de Viollet-le-Duc. Mais nous
croyons devoir offrir à nos lecteurs un document
beaucoup moins connu, qui leur permettra d'ap-
précier la marche des idées dans ce domaine sur-
tout à

l'étranger. C'est le début d'un rapport~faciel publié par ordre du Jury de l'exposition de
Philadelphie à la suite de cette exposition, dans le

volume des Reports and ~wa~, groupe XXVIII.
hauteur, M. le professeur Charles Stetson de
Boston, y résume, suivant la coutume américaine,-~n un certain nombre de propositions ou de thèses
les idées qui, suivant lui, se dégageaient de l'en-

-semble de l'exposition des divers pays; on re-
marquera sans doute que sur plusieurs points cet

'expose affecte une forme beaucoup trop absolue,mais c'est un programme dont presque chaque ar-
ticle représente bien un des points essentiels du
ttebat pédagogique contemporain nous ferions
toutes nos réserves s'il s'agissait de prendre ce

faut programme comme modèle, nous le donnons sim~
'ant plement comme expression exclusive et excessive
lief peut-être, mais méthodique, nette et complète,lui des opinions que l'influence anglaise et l'influence
En allemande semblent faire prévaloir dans l'ensei-

sin gnement populaire et industriel du dessin
ais- i. L'enseignement du dessin ne réclame pas de
ont procédés exceptionnels. La méthode employéeses doit se conformer aux principes pédagogiquesdre généraux qui s'appliquent également aux autres
oit. études. Sans cette condition, il n'est pas possiblet le d atteindre aux meilleurs résultats. Nul maîtreent quelle que soit son habileté comme artiste, ne
de peut donner un bon

enseignement, s'il ne possèdecri- pas l'art de l'instituteur.
~u- 2. Le fondement de l'enseignement du dessin,
uc, qu'il s'agisse de dessin industriel ou de dessin
lire artistique, doit être cherché dans les formes et
ssé les principes de la géométrie. Sans cela, il est
est impossible d'arriver à une certitude scientifiqueme l'indécision et le vague se feront sentir partout.ura 3. La représentation de deux dimensions étant
t il

beaucoup plus simple que la représentation des
n a trois

dimensions, le dessin devra commencer parla première, non par la seconde. Et comme les
en formes de la géométrie plane sont les plus sim-
're, pies de toutes, c'est par elles qu'il faudra débuter.
lue 4. La représentation de solides copiés à main
en- libre, d'après le modèle, doit être soigneusementont distinguée de la représentation de solides faite
les sans modèle au moyen de la perspective instru-
'es mentale. Les formes des solides géométriques doi-
:nt vent être dessinées en premier lieu, comme les
!er plus simples de toutes; et dans le dessin à main
-là libre, on devra copier les solides à surfaces courbes
le avant ceux à surfaces planes. Il faut avoir atteint

de une certaine habileté dans le dessin des contours
es avant d'entreprendre l'étude de la lumière et de
lé- l'ombre.
el- 5. La représentation géométrale des trois di-
de mensions, dans le dessin industriel, doit corn-
es mencer par les solides géométriques. Cet exercice
te constituant une excellente discipline pour l'imagi-
à nation, il ne doit pas être regardé simplementcomme une variété professionnelle du dessin,lu mais comme une étude également utile pour:a- tous.

n- 6. A la représentation des formes séométri-M ques doit succéder le dessin d'ornements conven-
le tionnels et d'objets artificiels. C'est là, en effet,il- ce qui, dans l'ordre de difficulté, vient immédia-
c. tement après les figures géométriques. L'orne-
s- ment plane, à deux dimensions seulement, doit
x précéder l'ornement en relief.
ï- 7. Le dessin des formes naturelles doit suivre,It et non précéder, le dessin des formes convention-
le nelles. Tel est l'ordre qu'indique la progressionu- des difficultés, et tel est aussi, pour d'autres rai-
s- sons, le véritable ordre pédagogique. Celui qui a
's commencé par dessiner des formes géométriquesit et conventionnelles apprend à voir la nature de)- plus haut, donne moins d'importance à I'irré"ula-
r- rité des détails superficiels, et en accorde davan-
rt tage à l'ensemble et aux grandes lignes des formes
le organiques.
_e 8. L'enseignement élémentaire du dessin, mêmet. lorsqu'on n'a en vue que le dessin industriel ne
e doit pas omettre entièrement la figure humaine
celle-ci doit venir après l'ornement. Dans aucun
!S genre de dessin il n'est plus essentiel que dans

celui-ci de procéder d'après des principes péda-
s- gogiques rationnels, à cause des nombreuses dif-
It ficultés à surmonter, et de la facilité avec laquelle

'élevé peut être induit en erreur par des résultats
défectueux; pour le dessin industriel, on devra

u prendre soin de faire dessiner la figure sanss aucun effet de perspective ni d'ombres.
e [ 9. Parallèlement aux exercices de

dessin, il sera
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bon de faire étudier aux élèves les principes de

dessin industriel qui doivent être observés tant

pour les formes des objets que pour leur décora-

tion. Un grand nombre de ces principes sont assez

simples pour pouvoir être aisément compris par
les plus jeunes élèves de la division supérieure

(<yra?7ïM:a?'~cAoo~), et quelques-uns même sont à

la portée d'élèves plus jeunes encore. L'acqui-
sition de l'habileté technique de la main est accé-

lérée plutôt que retardée par l'étude de ces prin-

cipes, qui ajoute beaucoup d'intérêt aux exercices.

10. L'enseignement des principes du dessin

industriel doit tenir compte, en premier lieu, de

l'usage auquel un objet est destiné; en second

lieu, des matériaux qui doivent servir à sa con-

fection, et enfin du mode de fabrication qui sera

adapté. Chacun de ces trois points mérite une

attention particulière. Chaque destination spé-
ciale a ses exigences propres un plan bien

adopté à un genre de matériaux ne conviendra

pas à des matériaux d'un genre différent; ce qui

peut être obtenu par un mode de fabrication peut
ne pas l'être par un autre mode.

11. L'enseignement des principes du dessin

industriel doit être général, et non professionnel

pas plus pour le dessin que pour l'arithmétique,

par exemple, l'école n'a à s'occuper des détails

spéciaux d'application.
12. Des quatre genres d'ornementation li-

néaire, conventionnelle, d'imitation, et grotesque,
-c'est l'ornementation linéaire qui doit être étudiée

en premier lieu, parce qu'elle est la plus simple.
13. Le dessin de l'ornement conventionnel doit

précéder celui de l'ornement d'imitation. Tous

deux s'occupent de formes naturelles mais l'or-

nement conventionnel ne les considère que dans

leurs traits réguliers et généraux; il est donc plus
facile à dessiner, et mieux adapté aux besoins

ordinaires de l'industrie.

14. Dans l'ornement conventionnel, la structure

organique des formes naturelles reproduites doit

être scrupuleusement respectée. Si, par exemple,
il s'agit de feuilles qui dans la nature sont alter-

nes, on ne devra pas, dans l'ornement, les repré-
senter comme des feuilles opposées.

15. Dans tout ornement conventionnel, la sy-
métrie et le rythme sont des caractères essentiels,
sans lesquels il n'y a pas d'ornementation vérita-

ble. L'unité décorative doit être d'abord symétri-

quement disposée, et ensuite répétée d'une façon )

rythmique. La symétrie et le rythme se prêtent
tout particulièrement aux exigences de l'industrie

ordinaire.

16. Dans l'enseignement élémentaire du dessin, i

l'ornement d'imitation ne tiendra que peu de place, ]

ou sera même entièrement laissé de côté. Sans par-
1er des erreurs de goût dans lesquelles il serait fa- 1

cite de tomber, ce genre d'ornement se prête diffici-

lement aux exigences de l'industrie courante, qu'il <

s'agisse de peinture, de ciselure ou de gravure. ]

Quant à l'ornement grotesque, on devra, à ce 1

degré d'enseignement, se borner à une brève

mention. i

t7. L'étude historique de l'ornement doit tenir (

une place importante dans l'enseignement été- i

mentaire du dessin. Tout en apprenant à dessi- ]

ner, et en acquérant la connaissance des principes

généraux de l'art décoratif, l'élève doit en même

temps apprendre à distinguer entre eux, d'une <

façon nette et précise, les principaux styles d'or- 1
nementation. <

is. Dans les écoles primaires publiques, <

(à l'exception des A~/t sc/:oo/ l'enseignement
du dessin doit être donné par l'instituteur i

lui-même, comme pour toutes les autres bran-

ches. Avec des maîtres spéciaux, les résultats

seraient moins avantageux et les frais seraient 1

plus grands. ]

19. Si l'on veut obtenir les meilleurs résultats,

tant au point de vue de la culture générale, qu'à
celui des aptitudes spéciales, l'enseignement de-

vra offrir de la variété à la fois dans les objets
étudiés, dans les matériaux employés/et dans les

méthodes suivies. Il faut y apporter beaucoup de

largeur, éviter les systèmes étroits. On visera

à obtenir en premier lieu la connaissance des

principes; puis la rapidité dans l'exécution et

en dernier lieu seulement le fini du travail.

C'est une grande erreur, trop souvent commise,

que d'insister avant tout sur le fini du travail,
surtout au début. Presque tous les commen-

çants, si on les laisse à eux-mêmes, dessinent

trop lentement; ils se préoccupent trop de la

finesse de l'exécution, et trop peu de l'idée à ex-

primer.
20. On apportera le plus grand soin à procurer

aux élèves un bon matériel pour les leçons de

dessin. La véritable économie si c'est par les

résultats qu'il faut prononcer sur ce point de-

mande, lorsqu'il s'agit de la culture du goût, que
l'on fasse choix de ce qu'il y a de meilleur.

L'économie bien entendue veut aussi que l'on

vise à ménager le temps des élèves, plutôt qu'à

épargner une légère dépense. o

Il nous resterait à passer en revue en les appré-
ciant les principales méthodes de dessin' qui sont

aujourd'hui en usage dans les écoles. Mais même

réduite à la France, cette étude, pour être com-

plète, exigerait un développement que nous ne

pouvons songer à lui donner ici. Bornons-nous

renvoyer à quelques-uns des documents qu'on

peut utilement consulter. Outre les comptes-ren-
dus ofnciels publiés à la suite des Expositions de

1862 et 1867, on trouvera dans le Manuel général
!/e l'instruction ~Ma~e de 1867 (p. 828 et sui-

vantes), sous le titre Les dessins à l'Exposition

cniverselle, un compte rendu très exact et très

létaillé des principales méthodes représentées
tu Champ-de-Mars. Cet exposé est fait par
H. d'Henriet, et certaines appréciations sont dou-

cement intéressantes à relire aujourd'hui pour

lui veut mesurer le chemin parcouru depuis

luelques années.

On peut trouver aussi quelques renseignements
lans les ~apsor~ sur /'ïM~MC~ûM pr!M!a!e aux

';qa<M:<!OMS de Vienne, 1873, et de f~/a~e~te,
876 trois méthodes américaines, en particulier,

néritent d'être signalées celle de M. Walter

<mith, qui diffère peu de celle du musée de Ken-

ington, celle de M. Forbriger, de Cincinnati, qui
!St surtout faite pour la composition en dessin

ndustriel, et celle de M. Frank Aborn, de Cleve-

and, qui est avant tout un essai original d'en-

eignement intuitif de la perspective. Cf. aussi

'intéressant Rapport de M. Ottin, sur ~'e~e:<?-
rient du dessin Il l'exposition universelle de Paris

M 1878, le Rapport de M. Horsin-Déon sur la

nême exposition, et le chapitre Dessin dans l'/?ï-

~'Mc~ïo~ ~!Ma~e à fej-po~ï~oK de Paris par
fh. Braun. Enfin l'administration des Beaux-Arts

a publier un catalogue des méthodes et des mo-

lèles que, sur la proposition d'une commission

péciale de l'enseignement du dessin, elle recon)-

nande pour les divers degrés d'instruction pri-
naire et secondaire. V. Modèles.

DESSIN GÉOMÉTRIQUE. Il n'est pas juste
le faire une distinction absolue entre le dessin dit

;éométrique et celui que l'on qualifie de dessin

l'art ou d'imitation, car dans toute représentation
Fun objet, d'une figure, d'un paysage ou d'une

cène, le sentiment acquis par le coup d'œil doit

'allier à la précision raisonnéc que donne la con-

naissance des procédés de la géométrie.

Néanmoins, on peut dire que le dessin géomé-

rique est celui qui s'applique plus spéciatemcnt à

a représentation des objets définis géométriquc-
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ment, et on peut restreindre son domaine à l'en- v

semble des règles qui permettent d'apporter de la f

précision dans le dessin, de quelque nature qu'il a

soit. Dans le genre de dessin dont il est question <

ici, la représentation se fait ordinairement avec c

l'aide des instruments de précision, règle, équerre, ¡

compas, etc.; cependant elle peut s'exécuter sans ]

leur secours. C'est ainsi qu'un croquis de machines 1

ou de bâtiments, fait à main levée, doit être consi-

déré comme étant du dessin géométrique. Il en

sera de même de la perspective linéaire, du tracé <

des ombres usuelles, et des dessins au lavis d'ar- ]

chitecture ou de machines.

Pour juger de l'importance de ce genre de dessin,

on peut se placer à deux points de vue ou bien

considérer le dessin en général, tel que l'exécu-

tent les artistes, et chercher le parti qu'ils peuvent

en tirer; ou bien envisager ses applications techni-

ques et industrielles, indépendamment de toute

idée artistique.
Au point de vue général, l'élève et même l'artiste

seront initiés par lui aux constructions exactes qui

d'une manière évidente ou cachée doivent présider
à la mise en place d'un dessin quelconque ils

acquerront, grâce à lui, la signification précise des

termes employés journellement dans le langage

artistique et le sens exact des idées que ces termes

représentent ils apprendront à juger du rapport
des longueurs et à apprécier le mouvement des

lignes. C'est pourquoi le dessin géométrique, dans

ce qu'il a de plus élémentaire, doit être placé tout

à faH au début des études artistiques. Mais il doit

être continué pendant toute leur durée et, sous le

titre de perspective, de tracé des ombres, de pro-

ections, de dessin d'architecture, apparaître dans

l'enseignement que reçoit l'artiste.

Si on l'envisage au point de vue des applications

techniques et industrielles, on reconnaîtra que le

dessin géométrique est non seulement utile, mais

qu'il est devenu indispensable. Les architectes, les

ingénieurs, les mécaniciens ne peuvent rien cons-

truire sans son secours, et plus l'industrie se dé-

veloppe, plus il se fait son auxiliaire indéniable.

Si on se place au point de vue de la pédagogie

théorique, on se posera les questions suivantes

A quel moment doit-on faire commencer le des-

sin géométrique aux enfants? Que doit-il être au

début? Comment doit-il se développer? Comment

doit-il prendre place au milieu des autres études

et particulièrement à côté des études scientifiques? 2

Quelles sont les matières qu'il doit embrasser? 2

Ainsi que cela vient d'être dit plus haut, c'est

tout à fait au début des études artistiques que
le dessin géométrique doit prendre place. Pour

fixer les idées, c'est vers 1 âge de sept ou huit ans,

à l'école primaire ou dans les classes les plus élé-

mentaires de nos collèges ou de nos lycées, que
l'enfant doit former son coup d'œil et sa main sur

des figures géométriques.
Il ne sera pas question, bien entendu, de lui

donner des instruments c'est à main l~vée qu'il
dessinera. Le tracé de lignes droites dans toutes

les positions, l'appréciation de leur grandeur et

de leurs proportions relatives, l'évaluation de

l'inclinaison des lignes les unes sur les autres,
l'étude et l'analyse de combinaisons linéaires

d'abord simples et ensuite plus compliquées, le

tracé des circonférences et des courbes régulières,
telles que l'ellipse, la spirale, etc., les entrelace-

ments de ces lignes, tels seront les exercices que
l'on imposera aux enfants, et à l'aide desquels,
sans les fatiguer et tout en les intéressant, on

forcera leur observation par des exemples précis
et bien à leur portée, on formera leur coup d'œil

et leur esprit d'analyse, et on développera chez

eux la mémoire des formes. Tel sera le premier

degré dans l'enseignement du dessin géométrique.
Allant au delà, l'enfant copiera des figures plus
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variées et moins définies, des plantes ou des

fleurs, *des ornements plus ou moins capricieux
à ce moment il cessera de faire du dessin géomé-

trique proprement dit; mais pour recommencer,

dans une certaine mesure, lorsque, se préparant
à dessiner d'après la bosse, il copiera, d'après le

relief, des solides, tels qu'un cube, un prisme,
un cylindre, un cône, etc., et qu'il apprendra sur

ces objets bien définis à observer dans toute leur

simplicité les lois de la perspective et les effets

de la lumière. Alors, et a partir de ce moment, il

ne fera plus un dessin sans se rendre compte de

ces effets et sans avoir recours aux règles qui lui

auront été indiquées par l'observation.

Toujours l'élément géométrique et scientifique

entrera pour une part importante dans l'exécution

de ce qu'il entreprendra il y sera plus ou moins

apparent, plus ou moins caché mais il existera, et

ce serait priver un artiste d'une grande partie de

sa force que de ne pas l'avoir initié aux principes

scientifiques du dessin géométrique.
Cessons de nous occuper du dessin en général,

et voyons à quel instant il conviendra de spéciali-
ser l'enfant dans l'étude du dessin géométrique

proprement dit.

Faut-il attendre pour lui confier une règle et un

compas qu'il ait fait de la géométrie théorique?
Non. Dans ce genre d'études la pratique doit pré-
céder la théorie, et il y a tout avantage, au point
de vue de cette dernière, à faire observer, par les

tracés, les propriétés des figures avant de cher-

cher à les démontrer. L'expérience a prouvé que
les élèves comprennent mieux la démonstration et

le sens d'un théorème quand ils en ont pressenti
la justesse en faisant avec les instruments des

constructions rigoureusement exactes. Pratique-

ment, si l'on attendait pour commencer le dessin

géométrique que la théorie fût faite, les élèves, le

plus souvent, ne dessineraient qu'au moment de

quitter l'école ou le lycée.
C'est ainsi que les dessins dans lesquels entre-

ront des droites, des cercles ou des combinaisons

de ces lignes, précéderont l'étude de la géométrie

plane, et que les élèves seront exercés à la repré-
sentation de solides et d'objets simples avant d'a-

border l'étude de la géométrie de l'espace et de la

géométrie descriptive.
Ce point de pédagogie fixé, comment se divisera

l'enseignement du dessin géométrique proprement
dit? En deux parties bien distinctes: le dessin des

figures qui n'ont pas de relief, et celui des figures

qui en possèdent. La première est du domaine de

la géométrie plane, la seconde se rattache à la

géométrie de l'espace.
Sans tracer un programme d'enseignement qui

nous ferait rentrer dans la pédagogie pratique,
nous esquisserons à grands traits le plan d'un

cours complet de dessin géométrique.
Dans la première partie, les élèves seront exer-

cés aux tracés les plus usuels de la géométrie

plane. Ils acquerront le maniement des instru-

ments et seront initiés aux principales propriétés
des figures. Comme applications on leur fera copier

des motifs de décorations de surfaces planes. Les

mosaïques de l'art grec ou romain, les dallages

byzantins, les vitraux du moyen âge, les rosaces et

les entrelacements arabes, les reliures de la Re-
naissance. les parquetages modernes fourniront

au professeur des modèles variés et d'un goût qui
devra toujours être pur.

Ces dessins pourront être lavés des tons colo-

rés en orneront les différentes parties, ce qui per-
mettra de montrer aux élèves les effets du mélange
et de la juxtaposition des couleurs, et de les habi-

tuer au maniement du pinceau.
Dans la seconde partie du cours, on fera repré-

senter des solides et des objets dans l'espace on

indiquera la différence qui existe entre la repré-
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sentation géométrale et la figuration perspective

d'unobjet.
La première le fait connaître dans ses dimen-

sions vraies elle montre autant que possible la

véritable grandeur de ses différentes parties c'est

à elle qu'il faut avoir recours lorsque l'on veut

faire un dessin qui permette de construire un ob-

jet semblable a celui que l'on à dessiné; c'est là

le dessin industriel. La perspective le fait connai-

tre avec l'apparence sous laquelle il se présente à

notre œil. C'est à elle que le peintre doit avoir re-

cours quand il veut produire sur nous l'illusion

d'un objet placé en réalité devant nos yeux.

C'est à la représentation géométrale, rigoureuse-

ment exécutée, que les élèves seront exercés tout

d'abord.

Il ne saurait être question ici de géométrie

descriptive ni de projections. On devra laisser de

côté ces représentations abstraites de points isolés,

de lignes droites, de plans qui ne disent rien aux

yeux, pour figurer immédiatement des objets sim-

ples dont la forme soit bien connue des élèves.

S'agira-t-il de dessiner géométralement un prisme,

une pièce de bois par exemple, on la couchera

successivement sur toutes ses faces et on repro-

duira, en vraie grandeur ou à une échelle déter-

minée, celle qui se présentera devant le specta-

teur on fera de même pour tout autre objet. On

aura ainsi, sans qu'il ait été question de plan

horizontal ou vertical de projection, d'angles diè-

dres, de projetantes, de traces, etc., obtenu les

mêmes représentations que par une projection
verticale et horizontale. Il y aura là une excel-

lente préparation à l'étude de la géométrie des-

criptive. Cet enseignement doit se faire avec les

modèles en relief. On commencera parles solides

géométriques, on continuera par des combinai-

sons de ces solides, et on terminera par des objets

usuels simples, tels qu'un banc, un tabouret,

une table, que l'on représentera à une échelle

donnée, par plans, élévations et coupes après en

avoir fait mesurer les dimensions.

On pourra dès maintenant donner quelques

notions pratiques et élémentaires sur les ombres

et sur le lavis, mais toujours après avoir fait ob-

server les effets de la lumière sur les objets eux-

mêmes.

Arrivés à ce point, les élèves peuvent compren-
dre et exécuter quelques dessins d'architecture. On

devra les y exercer et se borner à l'étude des or-

dres l'ordre dorique, l'ordre ionique et l'ordre co-

rinthien. Il sera bon de les leur montrer dans l'art

grec et dans l'art romain. Cette étude sera excellente

en ce sens qu'elle corrigera la sécheresse à la-

quelle pourrait conduire l'abus des figures géo-

métriques, et qu'elle ouvrira des vues sur un art

qui ne le cède en rien à la peinture ni à la

sculpture.
Dans une troisième partie du cours, on appro-

fondira l'étude des ombres et des effets de la lu-

mière à la surface des corps. C'est ici que se pla-
cera le )avis théorique (V. Lavis dans la ne PARTIE),

que les élèves n'ont fait qu'aborder pratiquement
dans la seconde partie du cours.

Après avoir établi les principes généraux qui
doivent guider dans la recherche des ombres,

après avoir rappelé et fait observer les lois physi-

ques qui régissent les effets de la lumière tant

pour modifier l'éclat que la coloration des corps,
on fera comprendre aux élèves que la représentation

géométrale étant essentiellement conventionnelle, il

a fallu faire des conventions plus ou moins justi-
nées sur la direction de la lumière et sur ses effets.

On indiquera ces conventions.

Après avoir posé ces préliminaires, le professeur
détaillera en les justifiant les tracés usuels d'om-

bres (le rayon lumineux étant à 45°), et fera con-

naître les procédés de )avis.
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Cette étude se fera d'abord sur les solides géo-

métriques, polyèdres et corps ronds. Les ombres

propres et les ombres portées seront successive-

ment tracées dans les cas usuels de la pratique du

dessin, le modelé et la coloration des corps seront

indiqués par le lavis à teintes plates et à teintes

fondues. On continuera cette étude sur des com-

binaisons de ces solides, et on la terminera sur des

objets simples.
L Si l'on ajoute à ces notions les éléments de la

perspective linéaire, si l'on apprend aux élèves à

mettre en perspective un objet dont on connaît

les dimensions, c'est-à-dire la représentation

géométrale, et dont on donne la position par rap-

port au tableau et au spectateur, on aura terminé

ici la partie générale et ce que nous pourrions

appeler la partie théorique du dessin géumé-

!MC.
Viendraient ensuite les applications sur les-

L quelles nous ne dirons rien et que nous ne ferons

qu'énumérer. Elles comprendraient le dessin et

te lavis de machines, le dessin et le lavis d'archi-

lecture, le dessin topographique, la géométrie des-

t criptive, la stéréotomie, et plus généralement tout

le dessin industriel. [J. Pillet.]

DESSIN HKEAtRE. – Le dessin dit /m<re

était le seul dont la loi de 1833 et celle de 1850

autorisassent l'enseignement à l'école primaire
t ce n'est qu'en 1865 que l'art. 9 de la loi du 2t juin

de cette année permit d'y joindre le dessin d'07'-

i Me~p/~ et le dessin d'imitation.

Qu'est-ce que le dessin KTM~e? On se plaint

généralement que ce terme manque de précision,
et se prête aux interprétations les plus diverses

s et les plus arbitraires. Aussi ne chercherons-nous

9 pas, pour notre part, à en donner nous-mêmes

une explication nouvelle, qui serait d'ailleurs bien

s superflue. En effet, quelque vague que puisse

être cette expression, au point de vue de la péda-
e gogie et de la langue usuelle, elle a reçu, dans

i le langage administratif, une acception bien

déterminée: l'arrêté du 21 mai 18 i circonscrit

s nettement le programme et l'étendue de ce qu'il
s faut entendre, dans les écoles primaires et nor-

mâles, par le dessin linéaire (V. Dessin, p. 670,

2* colonne). Il résulte de la définition donnée par

cet arrêté, que le dessin linéaire correspond à ce

que la plupart des auteurs ont appelé dessin géo-

i ~2<~Me. Nous renvoyons donc, pour tout ce qui

concerne la méthode d'enseignement du dessin li-

M<~H~ à l'article Dessin géométrique. On trou-

t vera dans la n* PARTIE, au mot Dessin linéaire, un

3 programme pratique détaillé.

DESTITUTION. V. Révocation.

DESTUTT DE TRACY An toi ne -Louis- Claude).

t Philosophe français, né en 1754, mort à Parib

EL en 183(i. Destiné d'abord à la carrière des armes,

le comte de Tracy était colonel lorsqu'éclata la

révolution. Il siégea à la Constituante dans les

rangs du parti libéral reçut ensuite, dans l'armée de

LaFayette, un commandement qu'il résigna après

le 10 août; fut emprisonné comme suspect en ni~

t et rendu à la liberté, vécut dans la retraite, où il

se livra à des études philosophiques. Les maîtres

i dont il s'inspira furent Locke. Condillac et

Voltaire. Devenu membre de l'Institut, classe des

sciences morales et politiques, il publia « de re-

t marquables travaux sur l'analyse de l'entendement

humain, qui reçut de lui le nom resté fameux

n d'idéologie (Mignet). En t799, le Directoire le

1 nomma membre et secrétaire du Conseil d'ins-

truction publique, où il eut pour collègues Garat,

Ginguené, Cabanis mais ces fonctions durèrent

peu le coup d'Etat du 18 brumaire mit fin au ré-

r gime directorial, et Destutt de Tracy, rallié d'a-

bord à Bonaparte, devint sénateur. Il continuait

toutefois à s'intéresser aux questions d'enseigne-

ment, comme le prouve l'écrit qu'il fit paraître en
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l'an IX (1801) sous le titre d'0~et~a~o?M sur l'in-

struction publique, Paris, Panckoucke. Bientôt,

ayant reconnu que Bonaparte ne voulait pas de

la liberté, il se rangea parmi les opposants, avec

Daunou, Volney, Cabanis, Chénier, Ginguené, etc.

Pour marquer son mécontentement à ceux qu'il

appelait les idéologues, le premier consul, en réor-

ganisant l'Institut en 1803, supprima la classe des

sciences morales et politiques. A partir de ce mo-

ment, Destutt de Tracy, quoiqu'il fût resté séna-

teur, compta parmi les adversaires déclarés du

gouvernement. En 1814, ce fut lui qui proposa au

Sénat la déchéance de Napoléon. La Restauration

le créa pair de France, et la monarchie de juillet
lui rendit son siège à l'Institut. L'Académie fran-

çaise l'avait d'ailleurs admis dans son sein en

1808.

Dans ses Observations .!M?' l'instruction publi-
que, Destutt de Tracy définit d'une manière inté-

ressante le rôle qu'il assigne aux écoles primaires
dans l'enseignement national. « Dans toute société

civilisée, dit-il, il y a nécessairement deux classes

d'hommes l'une est la classe ouvrière, la seconde
est celle que j'appellerai la classe savante. » Ces
deux classes d'hommes ont besoin, suivant lui, de

deux genresd'éducationessentiellementdinérents:
aux premiers, « il faut qu'une éducation sommaire,
mais complète en son genre, soit donnée en peu
d'années s les seconds ont plus de choses à appren-
dre, et des choses que l'on ne peut saisir que quand
l'âge a donné à l'esprit un certain degré de déve-

loppement leur cours d'études, devant être plus
complet et durer plus longtemps, doit être disposé
selon un programme différent. « Voilà des choses

qui ne dépendent d'aucune volonté humaine elles

dérivent nécessairement de la nature même des
hommes et des sociétés; il n'est au pouvoir de

personne de les changer. Ce sont des données in-
variables dont il faut partir. » De ces prémisses
il résulte que ceux-là se trompent, qui ont cru que
les écoles primaires pouvaient être comme le pre-
mier degré d'instruction et la préparation à des
études ultérieures. « Le cours d'études des écoles
des enfants de laclasse ouvrière doit être un abrégé
de celui des autres écoles, mais il n'en doit pas être
une partie. Il ne faut pas croire que l'on remplit
son but, en y substituant l'enseignement des deux
ou trois premières années de ces écoles plus sa-
vantes. Ce n'est pas faire l'abrégé d'un livre que
d'en prendre les premières pages, et de laisser le
reste. Concluons que dans tout Etat bien ad-
ministré et où l'on donne une attention suffisante à
l'éducation des citoyens, il doit y avoir deux sys-
tèmes complets d'instruction, qui n'ont rien de
commun l'un avec l'autre. J'ai beaucoup insisté
sur cette première considération, parce que je re-

.garde comme une grande erreur de croire que les
écoles primaires se lient avec les écoles centrales
~t en sont comme le vestibule et je vois que cette
erreur a pénétré même dans de très bons esprits.
Peut-être cela vient-il de ce nom d'e?o~eNn~M!ye,
qui semble indiquer un premier degré car les
mots ont une bien grande influence sur les idées

·

c'est pourquoi je serais d'avis de changer cette dé-
nomination. Quand une fois on a adopté la fausse
-vue qu'elle suggère, il me paraît impossible de
rien comprendre au véritable esprit de notre sys-
tème d'instruction publique. »

Comme on le voit, les idées de Destutt de Tracy
différaient essentiellement de celles que le parti
montagnard avait essayé de faire prévaloir à la Con-
vention. Le Comité d instruction publique d'octo-
bre 1793, dont Romme était le rapporteur, désirait
que tout citoyen fût préparé dans les écoles na-
tionales « à choisir une profession utile » et les
trois degrés de ces écoles devaient être parcourus
par l'ensemble des élèves, chaque degré formant
la préparation au degré suivant. En 1794, Lakanal,

r!M< tout en abandonnant le plan de Romme qui avait

'ntôt, paru trop vaste et inexécutable, persistait à re-
.s de garder les écoles primaires comme le « vestibule M
avec conduisant aux écoles centrales. Destutt de

etc. Tracy, au contraire, pense que la « nature même
qu'il des hommes et des sociétés M s'oppose à cette ma-

réor- nière de voir, et que, pour deux classes de ci-
e des toyens qui doivent rester éternellement séparées,

mo- il faut « deux systèmes d'éducation qui n'ont rien
séna- de commun l'un avec l'autre. » Le plan de Romme
s du était d'un égalitaire; celui de Destutt de Tracy,
sa au d'un philosophe voltairien qui restait imbu des
ation idées sociales de l'ancien régime et repoussait
nillet comme chimériques les aspirations de la démocra-
fran- tie moderne.

tt 'en DÉTENUS (JEUNES). – V. Jeunes détenus.

DEVELOPPEMENT DES FACULTÉS. V.
ubli- Education et Facultés.

inté- DEVOIR. Pour bien comprendre la significa-
laires tion et la force du mot devoir, il n'est pas inu-
~ciété tile de se reporter à son étymologie latine </c-
asses bere, ~e&:<MM:j d'où vient le mot français dette.
:onde Le caractère essentiel du devoir est en effet
) Ces d'être obligatoire, c'est-à-dire de s'imposer à nous

li, de comme la dette, d'enchaîner notre liberté, non
ents: par une contrainte effective et matérielle, mais

mire, par un lien moral auquel nous ne pouvons nous
t peu soustraire sans nous rendre coupable.
pren- Importance de l'enseignement du devoir. Les

[uand maîtres de la jeunesse ne sauraient rien avoir
déve- plus à cœur que de pénétrer l'âme de leurs élè-

plus ves, même à partir du premier âge, de la notion

sposé et du sentiment du devoir. Entre tous leurs ensei-
hoses gnements, celui-là a une importance incompara-
elles ble il faut qu'il soit l'objet de leurs plus cons-

e des tants efforts et le but vers lequel se tournent
ir de sans cesse leurs regards. Ce serait peu de
;s in- chose que de faire des hommes instruits, habiles,
'isses capables de devenir utiles à eux-mêmes et aux
i que autres par leur savoir et leur industrie, si, en

pre- même temps, ces hommes n'avaient contracté
). des l'habitude de ne jamais perdre de vue ce qui est
coles essentiellement le but de la vie. Le plus grand
3régé service à rendre aux enfants, aux familles et au
s être pays, c'est de préparer une génération qui saura

mplit un jour /a!re son devoir.

deux Moyens d'enseigner le devoir 1°L'exemple.
~s sa- Le devoir s'enseigne avant tout par l'exemple. L'en-

que fant qui aura vu ses parents et ses maîtres préoc-
.er le cupés en toutes les circonstances de la vie d'é-
rt ad- coûter la voix de la conscience, comprendra, sans
nte à qu'il soit besoin d'en faire l'objet d'une leçon,

sys- qu'il y a quelque chose de plus nécessaire que
in de de faire sa fortune et de plus enviable que de
tsisté jouir des biens acquis. Averti par le spectacle
ie re- offert chaque jour à ses yeux, il apprendra natu-
e les rellement à préférer le juste et l'honnête au plai-
rales sir et à l'intérêt, à respecter la loi, la règle, l'au-

cette torité. L'enfant est plus qu'on ne pense observateur

)rits. et clairvoyant il n'est pas facile de lui donner le

aire, change sur la conduite et les sentiments de ceux
r les qui sont chargés de son éducation, et si le maître

lées ne prêche pas d'exemple, l'élève n'a bientôt pour
e dé- lui ni respect ni confiance.

tusse 20 La lecture. Après les exemples vivants, il
e de faut placer les livres. Les premières choses qu'on
sys- lit, comme les premières choses qu'on voit, se gra-

vent dans l'esprit d'une manière particulièrement

'racy profonde; les maîtres ne doivent pas l'oublier. 11

parti n'y a rien d'indifférent dans les premières impres-
Con- soins de l'enfance, ni la suite de mots que les in-

)cto- stituteurs font épeler, ni le texte des dictées, ni
;irait les morceaux qu'ils font apprendre par cœur, ni le

na- choix des sentences et des gravures dont ils peuvent
!t les orner les murs de la classe. Il n'est pas rare que,
urus même dans un âge avancé, on retrouve encore dans s
mant ie fond de sa mémoire des traces de ce passé loin-

anal, tain, et plus d'un parmi nous s'est étonné du
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rôle considérable qu'a joué dans sa vie un souve-

nir qui lui est resté du premier livre où il a ap-

pris à lire, d'un des premiers modèles d'écriture

qu'il a copiés, d'une des premières phrases qu'il
a plus ou moins correctement orthographiées, du

précepte ou de l'image qu'il croit voir encore sur

le mur de la première salle de classe où il est

entré.

Quand l'élève arrive aux livres proprement dits,
on ne saurait choisir avec une attention trop scru-

puleuse ceux qu'on mettra entre ses mains. Il im-

porte moins d'appeler fréquemment l'attention des

enfants sur les traits héroïques de l'histoire, que
de leur montrer les exemples du devoir journalier
correctement rempli; il faut qu'en admirant ceux

à qui il a été donné de s'élever au-dessus de l'hu-

manité, ils apprennent surtout à estimer ceux qui
font simplement, dans les circonstances ordinaires

de la vie, ce que la conscience commande le but

à atteindre est qu'ils se persuadent bien qu'on
n'est estimable, et en même temps qu'on n'est

heureux, qu'à cette condition. On a rarement le

devoir d'être un héros mais on a tous les jours
le devoir d'être un honnête homme.

Il y a une juste mesure à tenir que ne doivent

jamais perdre de vue ceux qui écrivent pour la

jeunesse; qu'ils évitent de mettre la vertu hors

de sa portée, dans un idéal décourageant; mais,
d'autre part, qu'ils ne présentent pas non plus
comme une exception ce qui est ou doit être la

règle dans l'un comme dans l'autre cas, on risque
de manquer le but en fournissant à la faiblesse

cette excuse je fais comme les autres. tl y a

moins de danger d'ailleurs à montrer les hommes

comme meilleurs qu'ils ne le sont généralement

qu'à appeler prématurément l'attention sur les

misères de la triste réalité. Rien ne serait plus
tuneste que de familiariser de jeunes esprits
avec le tableau trop exact de certains vices ou

avec le compte-rendu trop fidèle de certaines

fautes, même pour leur en inspirer l'horreur. Sans

s'astreindre à montrer toujours le crime puni et

la vertu récompensée en ce monde, il faut tout au

moins bien établir qu'un homme dont la conscience

est muette est, dans le monde, comme celui au-

quel manque un des organes des sens, comme un

sourd, comme un aveugle, comme un être en dehors

des conditions de la nature.

3° ~M~e~MCMCM~ dogmatique du devoir. Non

seulement les maîtres doivent agir sur le cœur

de leurs élèves par l'exemple et par la lecture
ils doivent encore être en mesure d'agir sur leur

raison par un enseignement précis qui leur fasse

connaître la nature et le caractère essentiels du

devoir. Les élèves des écoles trouvent un exposé

complet de tous les devoirs dans le livre dogma-

tique qui est entre leurs mains, dans le caté-

chisme. Un autre livre, répandu dans un très

grand nombre d'écoles en France, est le Devoir

</M chrétien, ou, comme on l'appelle simplement, le

Devoir. Ce dernier livre sert même habituellement
de livre de lecture dans les écoles congréganistes.

Mais, outre que le catéchisme est un texte qu'il

n'appartient pas à l'instituteur de commenter et

le Devoir du. chrétien un ouvrage qui offre trop

peu d'attrait aux jeunes enfants pour lesquels cer-

taines parties du moins ne semblent pas écrites,
ces livres, en faisant en général de la morale une

dépendance de la religion, sont aujourd'hui insuffi-

sants ils ne sauraient être le seul frein des mœurs

ians un temps où l'autorité de la religion a trop gé-
néralenien cessé d'être comme autrefois placée au-

dessus de toutes les atteintes. A Dieu ne plaise

qu'on jette prématurément des doutes dans l'es-

prit des jeunes gens, ni qu'on fasse de nos pau-
vres écohers des philosophes; mais il faut prévoir
l'avenir et donner à la doctrine du devoir une base

assez large pour ne pas courir le risque de voir
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s'écrouler la morale tout entière avec la chute

d'une croyance.
4° Enseignement r~MO~M~ du dwoir. De

1 nombreux et admirables traités ont été écrits sur

t le devoir, depuis le temps de Socrate et des

stoïciens jusqu'à Kant et aux moralistes contem-

t porains. Contentons-nous d'indiquer, parmi les

anciens, l'ouvrage que Cicéron adresse à son fils

Marcus~ sur les devoirs (De officiis), et qui résume

les doctrines des philosophes de la Grèce sur ce

sujet. Dans les trois livres qui composent ce

traité, Cicéron ne se contente pas d'établir qu'en

} toute circonstance l'honnête doit être préféré à

r l'utile; mais il trouve dans le fond même de notre

nature l'origine et les titres de la loi morale et

répond à toutes les objections que la sophis-
i tique ancienne avait opposées à la doctrine du

devoir.

t Parmi les ouvrages modernes écrits sur le

i même sujet et dans lesquels les maîtres pourront
t utilement chercher pour eux et quelquefois pour
3 leurs élèves les considérations les plus propres à

} les affermir dans les vrais principes et à les met-

tre en garde contre les erreurs concernant l'ori-

t gine, la nature, les caractères de ia loi morale,

t nous ne saurions mieux faire que de citer le livre

de M. Jules Simon intitulé le Devoir. Ce livre,

qui a sa place marquée dans les bibliothèques de

tous les maîtres de la jeunesse, est complet et

t méthodique il ne contient à aucun égard rien

d'excessif ni de contestable. Quoique résumant

les doctrines philosophiques les plus savantes, il

t ne cesse jamais d'être accessible à toutes les in-

telligences. On y trouve solidement établi le fon-

t dément de tous nos devoirs envers Dieu, envers

les hommes et envers nous-mêmes. Ces devoirs

existent en dehors de toute considération d'intérêt

ou de toute convention humaine; ils sont fon-

t dés sur des principes nécessaires, universels et

absolus. La conscience, comme la raison, consti-

} tue le fond même de notre nature la notion du

t devoir préexiste en nous, comme la notion de

i cause, à l'éveil de toutes nos facultés, et c'est à

son origine supérieure et indépendante qu'elle
doit le caractère impératif avec lequel elle s'im.

1 pose.

Différentes sortes de devoirs. La conscience

est la loi du devoir; les moralistes ont eu la.

i tâche de recueillir et de classer les prescrip-
r tions de la conscience, de les traduire en une loi

écrite. 11 nous suffira de dire ici qu'on distingue
r communément les devoirs suivant les divers rap-
B ports sous lesquels on envisage la condition de

i l'homme. Nous avons des devoirs envers Dieu,

é envers nos semblables et envers nous-mêmes:

quelques philosophes ont admis aussi des devoirs

envers les êtres inférieurs.
s Nous n'entrerons pas dans l'énumération dé-

r taillée de ces devoirs; signalons toutefois l'impor-
e tance de ceux qui nous lient à l'égard de nos sem-

t blables et qui sont l'objet de ce qu'on appelle la

morale sociale. Nous naissons au sein d'une

1 famille et d'une société à l'égard desquelles nous

t avons des obligations particulières. L'instituteur

p ne devra pas négliger d'insister auprès de ses élè-

ves sur ces obligations. Tout leur a été dit dès les

premiers jours sur leurs devoirs envers les pa-
e rents leur attention a été appelée moins souvent

sur leurs devoirs à l'égard de la patrie; il faut

s qu'ils se pénètrent à l'école de cette pensée qu'ils
doivent aimer leur pays, respecter sa constitution,

supporter les charges que ses lois nous imposent
e et au besoin se sacrifier pour lui.

Parmi les obligations envers la patrie, donnons

une place particulière au devoir professionnel.
r Celui qui est chargé d'une fonction publique doit

e s'y consacrer tout entier et surtout quand cette

r fonction est celle d'élever la jeunesse, le devoir
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professionnel emprunte à l'importance d'une si
haute mission un caractère particulièrement obli-

gatoire et impérieux. [Lescœur.] ]
DEVOIRS SCOLAIRES. On comprend sous

ce nom les travaux écrits que le maître exige de

l'élève comme application des leçons données en
classe. Le plus souvent ces devoirs sont faits dans
la famille, et l'élève, livré à ses propres forces, ne

peut consulter que ses souvenirs ou ses livres.
Dans les écoles à un seul maître, une division
est souvent occupée à faire un devoir pendant
que le maître fait une leçon à une autre di-
vision.

Tous les devoirs scolaires doivent satisfaire aux

règles suivantes

t" Offrir à l'élève un moyen de fixer dans son

esprit ce qui aura fait l'objet d'une leçon;
Exercer son intelligence utilement, et exiger

une certaine dose d'attention et de réflexion, sans

cependant excéder ses forces
Etre suivis toujours d'une exacte correction,

tant sur la forme que sur le fond.
Il y a, depuis quelques années, une fâcheuse

tendance à multiplier outre mesure dans les écoles

primaires les devoirs écrits et à en accabler en

quelque sorte les élèves. On arrive ainsi à leur
faire prendre l'instruction en dégoût ou tout au
moins à les déshabituer d'un travail attentif.
C'est là le reproche qu'on a souvent fait à l'en-

seignement secondaire il a bien plus de force

quand il s'agit de l'école primaire. C'est avec
raison que M. Gréard écrivait dans son beau rap-
port de 1878 « A tous les degrés de l'école pri-
maire, il faut proscrire les tâches artificielles, les
devoirs de convention, en un mot, ce qui occupe
l'enfant sans l'instruire, ce qui pervertit sa vo-
lonté et atrophie son intelligence, en le contrai-

gnant à une application stérile. »-Et nous ajou-
terons avec M. Buisson « L'enseignement ainsi
donné n'est plus un stimulant et un plaisir pour
l'intelligence, c'est une discipline subie par con-
trainte qui n'augmente la somme des connaissances

qu'en diminuant l'initiative, le libre élan des

facultés mentales. Aussi la science acquise de
cette façon n'est-elle pas assimilée par l'esprit,
qui la rejette dès qu'il sort de cette atmosphère
artificielle de l'école pour rentrer dans la vie de
tous les jours et reprendre ses allures naturel-
les. "(~por~Mf l'Exposition de F!e?M<?, p. )67).

Les instituteurs ont été conduits à cet abus des
devoirs écrits, d'une part par l'importance donnée
aux expositions scolaires départementales ou ré-

gionales, aux concours cantonaux, etc., d'autre part
par le désir des familles, surtout dans les villes,
de voir leurs enfants occupés pendant tout le

temps qu'ils passent à la maison. Ou s'est ingé-
nié a trouver des exercices variés on en a fait
des cahiers tout préparés, et il est arrivé trop sou-
vent qu'en classe le temps de la leçon était absorbé

par la correction du devoir.
Le reproche le plus mérité qu'on ait fait aux

devoirs des écoles primaires, c'est qu'ils consti-
tuent un travail mécanique qui occupe les doigts
de l'élève mais non son esprit. Ici, ce sont des
exercices de conjugaison, des analyses grammati-
cales où les mêmes formules reviennent sous sa

plume sans qu'il songe à s'en rentre compte. Là,
des dictées mises au net, suivies de la copie de

quelques règles de grammaire. Les problèmes
d'arithmétique ou les exercices de calcul sont
souvent fastidieux, d'un type uniforme, et n'exi-
gent aucun effort d'attention.

Ce qu'il faudrait substituer à ces exercices

rebutants, ce serait l'analyse d'une lecture, l'ex-

plication de mots bien choisis, la construction de

phrases sur un modèle donné, ou le résumé d'une

leçon orale; la solution de problèmes sur des
faits de la vie pratique, d'après des données
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usuelles fournies par les élèves quelques tracés
de cartes se rapportant à une région spéciale, etc.
Ce qui vaudrait mieux encore, ce seraient des
exercices d'invention exigeant une réelle activité

d'esprit, des recherches personnelles. Mais on ne

peut songer à demander de tels devoirs aux élèves
du cours élémentaire. Avec eux, on se bornera à
des exercices simples sur les mots usuels, tels que
ceux qui consistent à les ranger sous une même

idée, d'après une même terminaison. Tout ce qui
excède la somme d'attention qu'on peut légitime-
ment attendre de l'élève doit être écarté. II ne
faut pas, comme l'a dit Villemain, que « l'école

soit pour lui un atelier d'un nouveau genre où il

épuise ses forces et se fatigue, mais bien une

palestre où il les développe et les fortifie. »

Ce qui n'importe pas moins que le choix du

devoir, c'est la correction. L'élève ne doit jamais
croire que son travail ne sera pas examiné, con-

trôlé, rectifié. Il serait bientôt conduit à le faire
sans attention, avec la seule préoccupation de

remplir un certain nombre de lignes. Il faut que,
dans la correction, le maître s'attache à recon-
naître le mérite du travail, la sagacité à éviter cer-
taines fautes ou à saisir la meilleure expression.
Plus il s'intéressera à l'œuvre de l'élève, plus
celui-ci s'y appliquera et y mettra de soin.

Le choix des devoirs doit être très varié si l'on
veut que l'élève y trouve de l'intérêt. Ils doivent
naître des besoins qui se révèlent au cours de
la leçon, des lacunes constatées sur une branche

d'études, et dès lors on ne saurait les tirer tout

préparés d'un livre où l'auteur n'a pu songer à
tous les besoins, ni prévoir tous les cas spéciaux. Ici
surtout se manifeste le véritable talent du maitre;
s'il est habile, il saura MueM~?' les devoirs, en ré-

gler la forme et l'étendue sur l'aptitude des élèves,
et surtout se garder de la monotonie, de la répéti-
tion machinale des mêmes types. Les indications

qu'il trouvera dans les livres dits d'exercices ne
seront pour lui que des suggestions ou des con-
seils. li créera la forme de son enseignement et
aussi les moyens de le fixer dans l'esprit des élèves.

Jamais les élèves ne s'intéressent à des de-
voirs qu'ils trouvent à l'avance dans leur livre il

faut, si l'instituteur en emprunte le texte, qu'il
sache le présenter sous une forme qui soit réelle-
ment appropriée au degré de culture des élèves.

[B. Berger.]

DIAPASON NORMAL. Un arrêté du ministre
d'Etat du 16 février ) 859 a institué un diapason uni-
forme pour tous les établissements musicaux de
France. Ce diapason doit donner 870 vibrations par
seconde. Une circulaire du 31 décembre 1860 a
rendu obligatoire l'adoption de ce diapason, pour
l'enseignement de la musique, soit vocale, soit

instrumentale, dans tous les établissements pu-
blics d'instruction. [L. Armagnac.)

DtCTEE. – La dictée, l'exercice qui consiste à
faire écrire par les élèves un texte dont le maitre
énonce successivement tous les mots, est, dans
nos écoles françaises, un des moyens les plus usités

pour l'enseignement de la langue maternelle; c'est
aussi une des épreuves les plus décisives servant
à constater les résultats qu'on croit y avoir obtenus.

Le lecteur devra chercher dans la n" PARTIE
ce que nous considérons comme les conditions né-
cessaires pour la bonne pratique de cet exer-

cice, savoir comment il faut dicter, ce qu'il faut

dicter, et comment il convient de corriger une
dictée.

Nous insisterons ici~'sur la part normale que
doit prendre la dictée dans l'enseignement de la

langue française, sur les abus qu'on en peut faire,
sur la valeur de cet exercice considéré comme
critérium du savoir d'un élève ou d'un aspirant
au brevet de capacité.



DICTÉE 703 DICTÉE

Il ne faut pas oublier que'la dictée, considérée

en elle-même, et dans son objet propre, est un

simple exercice d'orthographe Or, l'orthogra-

phe n'est que l'application des règles qui con-

cernent l'écriture des mots. La connaissance de

la langue elle-même est quelque chose de bien

plus complexe et de bien plus élevé. On peut

jusqu'à un certain point savoir comment s'écri-

vent les mots d'une langue, et se méprendre par-

faitement sur le sens de ces mots, c'est-à-dire

sur leur rapport avec l'idée qu'ils expriment;

ignorer surtout l'art de s'en servir soi-même pour

rendre ses propres idées, ce qui est évidemment

le but suprême qu'on doit se proposer quand on

étudie une langue quelconque et, à plus forte rai-

son, sa langue maternelle.

Cela est si vrai que, quand on a affaire à une

langue dont la prononciation est facile, c'est à-dire

dans laquelle les signes qui composent les mots

écrits correspondent aussi exactement que posai-

ble aux sons que nous sommes habitués à leur

voir représenter, où chaque signe écrit a sa va-

leur propre, ceux particulièrement qui représen-

tent les articulations, on pourrait parvenir à or-

thographier fort correctement cette langue, sans

en comprendre un traître mot. Ce serait, par exem-

ple, le cas du latin, au moins tel que nous le pro-

nonçons dans les collèges. Faites convenablement

la dictée d'un texte de Tite-Live ou de Tacite à

une personne qui sait seulement lire le latin,

comme on l'exigeait aux examens du brevet de ca-

pacité, et, pour peu qu'elle prête bien l'oreille,

elle écrira certainement, sans beaucoup se trom-

per, les mots de ce texte. Dira-t-on pour cela

qu'elle entend Tite-Live ou Tacite ?

Il en pourrait être de même, ne nous y trom-

pons pas, d'une dictée française. Faites écrire

comme cela s'est vu –tel passage, je suppose,

des écrits théologiques de Bossuet ou de Fénelon

à un enfant de dix ans, et, si cet enfant a été bien

dressé à l'exercice de la dictée, il ne se trompera

pas sur l'orthographe, bien que le sens du mor-

ceau dépasse de beaucoup son intelligence.

11 ne faut pas, cela étant, que l'instituteur s'ima-

gine- comme il y est peut-être trop porté
–

qu'une

dictée irréprochable soit jamais le dernier mot de

ses efforts, en ce qui concerne l'enseignement de

la langue maternelle. Sans doute, cette dictée

irréprochable suppose chez l'enfant, quant à l'or-

thographe d'usage, la connaissance au moins exté-

rieure de beaucoup de mots, quant à l'orthogra-

phe de règles, la connaissance de ces règles

mêmes et l'habitude de les appliquer. Et l'enfant

n'est pas arrivé à ce résultat sans avoir passé par

une gymnastique patiente et suivie, qui a certai-

nement augmenté son acquis, aiguisé son esprit

sur certains points. très délicats, parfois trop dé-

licats peut-être. Mais tout cela n'est pas la vraie

connaissance de la langue. Tout ce travail peut

parfaitement bien s'être accompli en dehors,

même aux dépens de l'étude propre de la langue.

Nous avons vu, pour notre part, plus d'un élève,

disons plus d'un élève-maître d'école normale, in-

démontable qu'on nous passe le mot sur la

dictée, quelque subtile qu'elle pût être, et plus

ou moins incapable de répondre par un déve-

loppement suffisant à une question orale, de ré-

diger une lettre ou de composer un récit. C'est

qu'il manquait à ceux-là ce fond même de con-

naissances, qui repose, non plus sur l'habitude de

voir et de reproduire des mots écrits, sur les rap-

ports qui peuvent modifier, suivant les cas, la

représentation extérieure de~a plupart d'entre eux,

mais sur l'intelligence des idées que les mots

expriment, sur les combinaisons et les dévelop-

pements possibles de ces idées, etc., etc., toutes

choses que l'orthographe ne donne point, et pour

l'acquisition desquelles il faut absolument recou-
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rir à des exercices tout autres, comme la conver-

sation entre le maître et l'élève, comme la lec-

ture, comme la composition, de quelque nature

qu'elle soit, orale ou écrite.

Dans ces limites, mais dans ces limites seule-

ment, l'exercice de la dictée n'en reste pas moins

d'une utilité et d'une importance incontestable.

S'il est absolument hors de doute qu'on ne sait

pas sa langue quand on ne sait qu'en écrire les

mots, il est hors de doute aussi qu'on -ne la sait

pas complètement quand on ne sait pas les écrire.

L'usage et l'opinion publique actuelle car il

n'en a pas toujours été ainsi chez nous sont ici

conformes au bon sens. Il faut savoir l'orthogra-

phe, et il n'y a pas pour l'apprendre de meilleur

exercice que la dictée. Lire et expliquer, s'il est

besoin, à un enfant un texte suivi, qu'il puisse

comprendre, qui soit de nature à l'intéresser et

à l'instruire, en l'invitant à reproduire ce texte

par écrit, en appelant son attention soit sur les

règles générales de l'orthographe, soit sur tels ou

tels cas particuliers pour lesquels on l'a choisi,

c'est certainement la meilleure manière d'habi-

tuer ses yeux et son esprit à la représentation

correcte des mots, à l'application concrète des

données grammaticales. D'après une note du re-

cueil de Devoirs.d'écoliers américains publié par

M. Buisson à la suite de l'exposition de Philadel-

phie, la dictée ne se fait pas en général, dans les

écoles américaines, vraisemblablement aussi dans

les écoles anglaises, sous la forme d'un texte con-

tinu comme chez nous; on dicte ordinairement

de longues listes de mots isolés, dont les difficultés

graduées correspondent au degré d'instruction des

élèves. Toutes les expositions scolaires~concentrées

à Philadelphie contenaient, dit M. Buisson, d'in-

nombrables collections de ces exercices de spelling,
c'est le nom dont on les appelle. Certaines écoles

françaises ont bien aussi quelque chose d'analogue
dans les exercices de mots, comme ceux, par exem-

ple, de Pautex mais il nous semble que, même en

introduisant, ainsi que le fait Pautex, des rapports

d'analogie au point de vue du sens entre les mots

isolés proposés aux élèves comme exercices

d'orthographe, il y aura toujours dans ces longues

listes de mots sans suite ni liaison quelque chose

de fastidieux qui dégoûtera l'enfant à la longue.
L'exercice de la dictée est bien autrement varié

il est et il mérite de rester classique.
Mais il ne faut pas que le cours de langue con-

siste exclusivement, comme cela arrive encore dans

un trop grand nombre d'écoles, en une suite de

textes à copier et de leçons de grammaire à

apprendre, s'alternant indéfiniment. Sans parler

de la composition française, qui doit avoir sa place

à part, il faut que chaque leçon de grammaire,

avant d'être comptétée par une dictée, spéciale ou

générale, soit immédiatement traduite par des

exercices d'application ou d'invention, oraux ou

écrits, comme en contiennent ou comme en indi-

quent nos meilleures grammaires modernes. Nous

ne faisons qu'indiquer ce point, qui est développé

au mot Grammaire.

On peut encore abuser de la dictée à un autre

point de vue.

Il y a l'orthographe de tout le monde et l'ortho-

graphe des raffinés. C'est l'orthographe de tout le

monde, et celle-là seulement, qu'il faut enseigner

à l'école primaire. Ce serait grand dommage, à

nos yeux, que de retenir de longues heures un

futur ouvrier ou un pauvre enfant de la campagne

sur la question de savoir s'il devra écrire des à

compte en deux mots ou des acomptes en un seul

mot, comme le veut aujourd'hui l'Académie s'il

devra unir les d~ux termes de porte-plume ou de

porte-monnaie, à l'exemple de portefeuille ou de

portemanteau; si tels ou tels des fameux verbes

en eler ou eter doubleront leur consonne ou



prendront un quand leur dernière syllabe de.
viendra muette; si SMpr~Mp, ~.c~~e doivent
aroir le circonflexe, quand système et emblème
n'obtiennent que le grave, etc., etc. Nous ne vou-
drions pas non plus le voir se préoccuper outrt
mesure de la présence ou de l'absence d'une s

quand il s'agit d'écrire de la confiture de <osct~
ou de la marmelade d'abricot; nous voudrione

qu'il pût rester indifférent devant les problème:
qu'on a soulevés au sujet de la dictée récemment

envoyée par le ministère de l'instruction publique
aux candidats au brevet' simple de tous les res-
sorts académiques faut-il écrire des avocats e?)
sabots et en casquette, casquette avec le singulier,
ou bien ea'OMe~cs avec le pluriel, quand l'auteur
écrit lui-même quelques lignes plus bas les hom-
mes en'grands chapeaux et les lemmes e~t bonnets

plats ? Nous souhaiterions que, pour notre élève
de l'école primaire, ce fût tout un. Nous pensons,
enfin, que c'est lui rendre un bien mauvais service

que de lui torturer la cervelle avec des phrases ba-

roques comme celles-ci Les insensés! ils se sont
laissé mettre en désordre, ils se sont laissé enve-

~oppcr fait tailler enpièces sur les champs de ba-
tailles Mt~M<e~ OM'?~ avaient crus favoriser leurs
waMceM~re~.ZeMrs stratagèmes, les ruses de guerre
qu'ils a~a:e?!~aa~Men~ crues devoir leur réussiront
~OM~ M~ contre CM.t-M~e~ ou ont eu M~P ~OM~ au-
tra issue que celle qu'ils avaient pensé; enfin, les
villes qu'ils «t;a:cM~ jugées pouvoir leur servir de

re/~e en cas de retraite se sont empressées de

~e~tcr leurs portes aux fuyards, dès qu'elles se
sont aperçues que la fort s'était déclarée de
notre côté, etc., etc. (nous avons suivi, sans

prétendre la justifier, l'orthographe de l'auteur).
Le temps employé à résoudre ces indéchinrables

logogriphes ne serait-il pas mieux employé à tant
d'autres études plus utiles et plus élevées, qu'on
n'aborde pas ou qu'on effleure à peine dans l'é-

cole, pour cette seule raison que les heures

manquent ?

D'après ce que nous venons de dire, il sera
facile de comprendre que nous ne soyons pas d'a-
vis que, dans la plupart des examens scolaires

(certificat d'études primaires, d'admission aux éco-
les normales, brevet de capacité), l'épreuve de
la dictée soit regardée, sinon uniquement, au
moins en premier lieu, comme une preuve in-
discutable du savoir des candidats en ce qui
concerne la langue maternelle. Ainsi, tout can-
didat qui a fait plus de quatre fautes dans la dic-
tée pour l'admission à l'école normale et tout
candidat qui en a fait plus de trois pour le brevet
de capacité se trouve immédiatement éliminé.
Nous nous unissons, pour notre part, de grand cœur
au vœu qui a été émis à ce sujet dans le congrès
des inspecteurs primaires et des directeurs et direc-
trices d'école normale réunis àParis à la fin de mars
1880. L'assemblée a demandé que l'épreuve de la

dictée, dans les examens de brevet de capacité,
pût être compensée par l'épreuve de la rédaction.
Si nous avons bien compris la pensée des délégués,
à la note de la dictée viendrait s'ajouter la note de
la rédaction, et le candidat ne serait éliminé que si
la moyenne des deux notes était inférieure à cinq
points, lo maximum étant dix. Nous espérons qu'il
sera fait droit à ce vœu, et qu'ainsi on ne courra

plus le risque de voir des aspirants et des aspi-
rantes placés au premier rang pour la composition
française, c'est-à-dire en définitive ayant prouvé,
aussi complètement qu'on le leur demandait,·
qu'ils savaient leur langue, éliminés quand même

pour des étourderies ou des erreurs, souvent par-
donnables, sur la forme matérielle des mots.

[Charles Defodon.]
DICTIONNAIRE. Un dictionnaire est un re-

cueil des mots d'une langue, des termes d'une

science, d'un art, rangés par ordre alphabétique
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ou autre avec leur signification, ces mots et ces

termes étant, suivant les cas, expliqués dans la

tangue à laquelle ils appartiennent ou en vue de
leur interprétation dans une langue étrangère;
on donne aussi le nom de dictionnaire à des en-

cyclopédies qui contiennent par ordre alphabéti-
que ou par ordre de matières une science ou tout
ce qui concerne un art.

De cette définition découle l'importance de ces
sortes d'ouvrages dans l'enseignement primaire,
les services qu'ils peuvent rendre aux maîtres et
aux élèves, et l'usage qu'il convient d'en faire.

Mettons d'abord à part les dictionnaires ayant
pour objet les langues étrangères; il va de soi

que là où l'école normale ou l'école primaire,
dans ses cours supérieurs, embrassent l'étude
de quelqu'une de ces langues, l'usage d'un dic-
tionnaire est indispensable, aussitôt que les élèves
ont pour tâche des textes à traduire, ou, comme
on dit, des versions et des thèmes.

En dehors de cet emploi spécial, nous croyons
qu'un dictionnaire étendu de la langue nationale
doit avoir néceXJtairement sa place dans la biblio-

thèque scolaire, et même que, si l'on ne peut
exiger de chaque enfant l'acquisition d'un petit
dictionnaire de pupitre ou de poche, cette biblio-

thèque devrait en fournir un nombre suffisant
aux élèves du cours moyen et du cours supé-
rieur.

Le grand dictionnaire de la langue française,
comme, par exemple, celui de l'Académie fran-

çaise, celui de Littré, etc., est surtout utile aux
maîtres pour la préparation des dictées, des lec-
tures courantes, de tous les exercices de langue et.
de grammaire et nous voudrions qu'ils fussent
habitués à s'en servir, non pas exclusivement
comme trop souvent nous l'avons vu faire –

pour
vériner ou éclaircir telle ou telle vétilleuse ques-
tion d'orthographe, mais pour se fixer sur le sens
d'un mot, ses diverses acceptions, l'emploi figuré
auquel il donne lieu; sur les nuances, souvent si

délicates, de synonymie; sur l'historique des

termes, leur filiation et leurs dépendances. On ne
saurait croire ce qu'un dictionnaire bien fait peut
fournir de ressources pour des définitions, des

exemples, pour un choix de distinctions ou d'ana-

logies, qui fassent pénétrer dans l'esprit des en-
fants le vrai rapport des mots et des idées qu'ils
représentent, qui les accoutument à ne point se
contenter d'à peu près, qui donnent enfin une
véritable vie aux diverses explications dont il est
absolument nécessaire d'accompagner leur thème
de travail.

Les grands dictionnaires encyclopédiques de

sciences, d'histoire et de géographie, d'art et de
littérature ne rendront pas moins de services aux
maîtres. Sans doute, ceux-ci ont entre les mains,
pour la préparation de leurs leçons les livres de
classe des élèves eux-mêmes ils ont aussi
nous aimons du moins à le croire quelques trai- ·

tés ou quelques manuels plus développés sur

chaque branche du programme, ceux, par exemple,
qui leur ont servi pour se préparer aux examens du

brevet; la plupart ont gardé leurs cahiers d'école
normale; mais, outre que ces livres, que ces résu-
més de cours sont toujours restreints, les ma-
tières qu'ils contiennent sont nécessairement pré-
sentées d'une façon suivie et méthodique, chaque
partie supposant celle qui précède et préparant

celle qut suit. Le dictionnaire donne, au contraire,
ces mêmes parties isolées, formant un tout spé-
cial et homogène, toutes prêtes, pour ainsi dire,
à être prises à part, ~servir de fond pour un dé-

veloppement ou une leçon.
Au même titre, nous conseillerions volontiers

aux maltres d'y renvoyer, quand ils le peuvent,
leurs élèves des cours supérieurs, au moins les

plus intelligents et les plus laborieux, pour y
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chercher par eux-mêmes tel développement, tel

détail complémentaire que la lecture, que la

leçon du jour n'aura pu fournir. La transcription

sur le cahier de devoirs des renseignements ainsi

trouvés sera un excellent exercice. A l'école nw.

male, cet exercice devra, pour l'élève-maître, se

transformer en habitude. Ces notes au jour le

jour formeront, en s'accumulant, un précieux ap-

point de connaissances et de souvenirs.

Tant de soin, avec les jeunes enfants, n'est pas

possible. Il n'en est pas moins important de les

accoutumer, au moyen d'un petit dictionnaire

mis à leur disposition, à s'enquérir du sens d'un

terme inconnu qu'ils rencontrent dans leur livre

de lecture ou d'étude, à savoir ce qu'était tel

personnage, où se trouve telle ville, tel pays qui

y sont mentionnés, etc., etc. Le maître devra faire

entrer cette recherche dans la préparation préa-

lable de la lecture ou de la leçon le travail person-

nel de l'enfant vaudra mieux, sur ce point, que ses

propres explications; insensiblement, l'élève éprou-

vera le besoin de la précision et de l'exactitude;

les mots seront autre chose pour lui que des sons

accolés ou des réunions de signes graphiques plus

ou moins difficiles à déchiffrer; il y verra la re-

présentation vivante des choses il entrera, autant

qu'il est en lui, dans cette voie d'investigation

individuelle, la seule, en définitive, qui conduise

chacun de nous, grand ou petit, à connaître et à

savoir. Les instruments de ce travail seront ces

excellents petits livres, à la fois dictionnaires de

mots et encyclopédies réduites, qui se trouvent

aujourd'hui, en grand nombre et à bon marché,

à la portée des écoles, comme ceux de Littré et

Beaujean (Hachette); de Bénard (Belin); de

Guérard et Sardou (Delagravc) de Larousse

(Boyer), etc. Il suffira de quelques indications

données par le maître et de quelques exercices

préparatoires pour rendre la pratique facile.

L'usage des dictionnaires est fort ancien. Le pre-

mier dictionnaire de mots ou de langue que l'on

connaisse est l'Onomaslicon du grammairien grec

Julius Pollux(n~ siècle après J.-C.). Le Z..ef!?Me du

compilateur grec Suidas (xi*= siècle?) est à la fois

un dictionnaire de mots et de choses. Au xvi* siè-

cle, l'étude des langues et des littératures an-

ciennes conduisit les savants à multiplier les tra-

vaux lexicographiques. Les noms des Calepin,

de Robert et Henri Estienne, des Vossius, des Du

Cange, pour ne parler que des plus célèbres,

sont cités à juste titre comme ceux des maîtres

de l'érudition. Ils ont eu, plus près de nous, de

dignes successeurs, par exemple, pour les lan-

gues anciennes, Schneider, Passow, en Allema-

gne Alexandre, Quicherat, en France; pour notre

langue nationale, Littré. Le Dictionnaire de l'Aca-

démie été précédé, en )~80, par celui de Riche-

let, et, en 1690, par celui de Furetière, qu'on avait

chassé de la compagnie, sous l'accusation de s'être

approprié les travaux de ses confrères. La pre-

mière édition du dictionnaire de l'Académie est de

1694; la dernière, qui est la septième, a paru en

1878 (2 vol. in-4", Firmin Didot et C'") on s'ac-

corde à la considérer comme faisant loi en matière

de langue. Les dictionnaires de Napoléon Landais,

de Poitevin, de Wailly, de Noël et Chapsal, de

Boiste, de Bescherelle, etc. le D/c~ïOMMatre ana-

/o~Me de la /«/~Me francaise, de P. Boissièrc

(Boyer et C'~), sont des ouvrages fort recomman-

dables. Le Dictionnaire de la langue française, de

M. Littré (4 vol. gr. in-4", et un supplément,

Hachette 1863-1879) renferme 1 historique
de tous les mots; c'est le travail le plus com-

plexe et le plus savant que nous possédions en ce

genre.
Les premières encyclopédies ou dictionnaires de

choses publiés dans notre pays sont les diction-

naires de Juigné, en 1644; de Moréri, en 1674.

Bayle publia, en tC9~, son célèbre Dictionnaire

historique et c~'t~~Mp, destiné à compléter et à

rectifier celui de Moréri, et l'on sait quelle a été,

au xvin* siècle, l'influence de la grande Encyclo-

pédie ou Dictionnaire ratSOMM~ d~S sciences, des

arts et métiers, dont Diderot fut le promoteur et

le rédacteur principal. De nos jours, le Grand

dictionnaire MMtt.'erse/ du XIXe siècle, de Pierre

Larousse, qui ne comprend pas moins de 16 volu-

mes, grand in-4" à quatre colonnes la page, est

peut-être le plus vaste dictionnaire de mots et

de choses qu'on ait jamais mené à bonne fin.

Il y a aujourd'hui sur les sciences, l'histoire

et la géographie, l'art et la littérature, des dic-

tionnaires classiques spécialement faits pour les

bibliothèques des maîtres et des écoles, et ce sont

ceux-là dont nous avons recommandé 1 usage dans

cet article; nous citerons le Dïc~oMHa~c MM~er-

d'histoire e< de ~eo~p~e (gr. in-8", Hachette)

et le Dictionnaire universel des sciences, des lettres

e~ des <s (gr. in-8". Hachette), de Bouillet, qui

ont commencé la série de ces utiles publications

les deux Dictionnaires analogues, de Dézobry et

Bachelet (Delagrave) le Dictionnaire d'histoire

e~ de géographie, de Grégoire (Garnier) le Dic-

tionnaire critique de biographie et d'histoire, de

Jal (Lecoffre et Plon) le Dictionnaire ~M~o' z~Me

de la France, de Ludovic Lalanne (Hachette) le

t D:c~o~7!6! ~eo<yra;jo~î~Me de la France, d'Adol-

phe Joanne (Hachette); le D!C~o~«:re des litté-

ratures, de Vapereau (Hachette), et le Diction-

naire des co?!~H:po~O!:Ms (Hachette), du même

t

auteur.
[Charles Defodon.]

DIDACTICA MAGNA. La Didactica ~ag'Ma

i ou Grande Didactique est l'ouvrage principal du

célèbre pédagogue slave Coménius. Nous en avons

donné, à l'article Coménius (p. 423-425), une ana-

lyse détaillée, à laquelle nous renvoyons le lec-

t teur.

DIDACTIQUE. Ce terme, dérivé du verbe

i grec qui signifie « enseigner a reçu, en Allema-

gne particulièrement, une acception spéciale. Nous

désignons aujourd'hui sous le nom de pédagogie

la science de l'éducation dans son ensemble mais

cette science se subdivise en deux parties, l'une

comprenant ce qui a rapport à l'éducation propre-

ment dite (en allemand J~M/iM~s~e/ire), l'autre

ce qui a rapport à l'enseignement (en allemand

s t~e~c/ds/e~-p) c'est cette seconde partie qui

3 s'appelle la didactique.
Au xvu° siècle, le mot de didactique avait un

sens plus étendu, et pouvait s'employer comme

3 l'équivalent' de ~ed~o<e c'est ainsi que Comé-

nius a donné le titre de Grande Didactique au

traité dans lequel il exposa sa théorie de l'éduca-

t tion.

DIDEROT. Au premier abord rien ne trahit

chez Diderot les qualités du pédagogue. Com-

s ment cet esprit impétueux, toujours porté aux

t extrêmes, inconstant et mobile, d'une morale

équivoque, aurait-il eu la vocation d'un art qui

e exige la dignité du caractère, la noblesse des

mœurs, la patience et l'effort constant de la vo-

e lonté? Aussi Diderot n'est-il qu'un pédagogue de

hasard, qu'un incident a conduit à réfléchir et à

f écrire sur les questions d'éducation. Vers 1775,

l'impératrice de Russie, Catherine II, avait de-

e mandé au philosophe français, pour se guider elle-

même dans ses projets de réforme, « le programme

e d'une école publique de toutes les sciences ». Une

L- fois cette tâche entreprise, Diderot s'y mit avec

e son entrain ordinaire, il y déploya tout son génie,

et le Plan d'une <7K!s:~ ?'MSse, par l'originalité

e de ses vues, mérite l'attention des historiens de

l'éducation.

t. La foi profonde, enthousiaste, dans l'efficacité
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de l'instruction, tel est le sentiment qui domine
le conseiller de Catherine IL Avec quelle vivacité
ne réfute-t-il pas les paradoxes de Rousseau sur
les effets pernicieux de la science? « Loin de

corrompre, s'écrie-til, l'instruction adoucit les

caractères, éclaire sur les devoirs, subtilise les

vices, les étouffe ou les voile. J'oserais assurer

que la pureté de la morale a suivi les progrès des

vêtements depuis la peau de bête jusqu'à l'étoffe
de soie On n'attendait pas moins du principal
auteur de l'Encyclopédie.

Dans le domaine de l'instruction primaire, Di-

derot est mieux inspiré que la plupart de ses con-

temporains, si dédaigneux, comme on sait, pour
le peuple. Il veut l'instruction pour tous « « Depuis
le premier ministre jusqu'au dernier paysan, il

est bon~que chacun sache lire, écrire et compter. »

C'est l'Xllemagne avec ses écoles de village et son

instruction primaire déjà fortement organisée

qu'il propose comme modèle à la Russie. La leçon
ne fut pas complètement perdue. Catherine or-

donna de fonder des écoles dans les villes et dans

les bourgades mais elle ne réussit guère dans

ses projets, et l'instruction primaire n'a été sérieu-

sement établie en Russie que par la loi de 1864.

Diderot comprenait à merveille pour quelles
raisons certaines classes de la société de son temps
étaient hostiles à l'instruction populaire. « Le

grief de la noblesse se réduit peut-être à dire

qu'un paysan qui sait lire est plus malaisé à op-

primer qu un autre. » Quant à lui, il demande
des écoles ouvertes à tous les enfants, écoles « de

lecture, d'écriture, d'arithmétique et de religion »,

où, après le catéchisme religieux, on enseignera un

catéchisme moral et politique.
La fréquentation de ces écoles sera obligatoire,

et pour légitimer cette obligation absolue Dide-

rot ne se contente pas de la gratuité, il va plus
loin il réclame une instruction rémunérée, payée
à l'élève en quelque sorte. Les enfants seront tous

des boursiers de l'État ils seront nourris à l'école

aux frais de l'État. Avec des livres il faut qu'ils y
trouvent du pain.

Pour l'enseignement secondaire et supérieur,
Diderot emprunte à l'Université de Paris la division

des quatre' facultés. Mais s'il respecte dans leur

ensemble les vieux cadres de l'enseignement sco-

lastique, il s'en faut qu'il approuve et qu'il con-

serve dans ses détails l'ancienne organisation des

études. Copiées sur le patron français, les facultés

de droit et de théologie ne pourraient produire en

Russie, comme elles font en France, que de piteux
résultats. La faculté de théologie n'est guère

qu'une école d'incrédulité ou de révolte contre

l'État. La faculté de droit est misérable. On n'y

enseigne que le droit romain rien des lois et

des coutumes du pays « De sorte que celui qui
vient d'être décoré du bonnet de docteur en droit,
est aussi empêché, si quelqu'un lui corrompt sa

fille, lui enlève sa femme ou lui conteste son

champ, que le dernier des citoyens. » Quant à la
faculté de médecine, est-ce la louer sérieuse-

ment que dire « Il n'y a que peu de chose à y

rectifier, sauf que la pratique y manque? Les

cliniques n'existaient pas encore dans les hôpitaux

français au temps de Diderot. Malgré les essais

de Turgot, c'est seulement sous le Directoire que
Corvisart installa le premier service de clinique à

l'hôpital de la Charité.

Mais c'est surtout la Faculté des arts, c'est-à-

dire l'enseignement secondaire, qui préoccupe Di-

derot c'est contre elle qu'il réserve les foudres

de son éloquence. C'est dans la faculté des arts,

s'écrie-t-il.qu'on étudie encore aujourd'hui,sous le

nom de belles-lettres, deux langues mortes qui
ne sont utiles qu'à un petit nombre de citoyens;
c'est là. qu'on les étudie pendant six à sept ans

sans les apprendre; que sous le nom de rhétori-
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e que, on enseigne l'art de parler avant l'art de pcn-
e ser, et celui de bien dire avant d'avoir des idées
r que sous le nom de logique, on se remplit la tête
e des subtilités d'Aristote et de sa très sublime et
s très inutile théorie du syllogisme, et qu'on détaîe
s en cent pages obscures ce qu'on p<MNtait exposer
r clairement en quatre que, Mmtt~nom de morale,
s je ne sais ce qu'on dit, mais je sais qu'on ne dit
e pas un seul mot des qualités de l'esprit, ni de
1 celles du cœur; que sous le nom de métaphysi-

que on agite des thèses aussi frivoles qu'épi-
neuses, les premiers éléments du scepticisme et
du fanatisme le germe de la malheureuse faci-

r lité de répondre à tout; que, sous le nom de
s physique, on s'épuise en disputes sur les éléments
1 de la matière et les systèmes du monde pas un
» mot d'histoire naturelle, pas un mot de bonne
n chimie, très peu de choses sur le mouvement et
e la chute des corps, très peu d'expériences, moins
[i encore d'anatomie, rien de géographie. »

r- Même aujourd'hui quelques parties du réquisî-
s toire de Diderot seraient encore exactes et vraies.
s Ses critiques sont le plus souvent justes, et valent

mieux que ses vues théoriques. Il n'a pas pour
découvrir les bonnes méthodes la même perspi-

s cacité que pour combattre les mauvaises.
s Ainsi, avant Condorcet et Auguste Comte, Dide-
e rot a cru nécessaire de déplacer le centre de l'é-
e ducation, et d'attribuer aux sciences la prépondé-

rance jusqu'alors accordée aux lettres. Des huit
9 classes que comprendra la faculté des arts, les

3 cinq premières seront consacrées, dans le plan
de Diderot, aux études scientifiques la grammaire

i et les langues anciennes seront reléguées dans
les trois dernières.

Voici d'ailleurs le tableau dressé var Diderot
lui-même

8
PrCtM! cours d'études

s 1'* classe Arithmétique algèbre; premiers

principes du calcul des probabilités géométrie.
2e classe Lois du mouvement et de la chute

des corps forces centrifuges et autres mécani-

que hydraulique.
3' classe La sphère et les globes le système

t' du monde; astronomie avec ses dépendances.
4* c/e~se Histoire naturelle; physique expén-

mentale.

9 a* c~a~e Chimie, anatomie.

9 6" c~Me Logique, critique; grammaire géné-
i rale.
t T c/a~c Grammaire française (ou russe, etc.,
e selon les pays) par principes.
} 8e c~sse.' Grec et latin, éloquence et poésie.

t Si l'on ramène la division des classes établies

i dans le plan de Diderot aux dénominations usue~-

les, la classe de mathématiques correspond à ta
t septième actuelle la sixième sera la classe de
t mécanique, etc.

t Sans insister sur la critique de c'e programme,
nous remarquerons la très large place que Dide-

rot fait aux études scientifiques dans l'éducation

générale. N'est-il pas étrange de voir ce lettré élo-

t quent qui disait « Homère est le maître à qui je
dois ce que je vaux, si je vaux quelque chose, »

retarder jusqu'à dix-neuf ou vingt ans l'étude des
t lettres classiques et ne leur consacrer qu'une seule

année, celle qui correspond à la rhétorique ordi-
naire? C'est qu'à ses yeux les lettres ne sont bon-

nés qu'à former les orateurs et les poètes elles

s ne servent pas au développement général de l'es-

prit. Diderot n'a pas su comprendre ce qui est en

pédagogie leur vrai titre de noblesse c'est

i qu'elles sont un admirable instrument de gymnas-

tique intellectuelle, le moyen le plus sûr et aussi

s le plus commode d'acquérir ces qualités de jus-
tesse, de précision~ de netteté, qui sont néces-
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saires à tous les états et applicables à tous les

emplois spéciaux de la vie.

Diderot s'est trompé aussi quand il a pansé que

les enfants des classes élémentaires seraient en

état de comprendre les raisonnements de l'algè-
bre et de la géométrie. 11 a beau s'écrier <' qu'il

est plus facile d'apprendre la géométrie que d'ap-

prendre à lire. » Il ne nous convainc pas, et nous

ne saurions nous décider à croire que les abstrac-

tions mathématiques puissent servir à l'enfant de

première instruction intellectuelle. Diderot se

réfutait lui-même quand, arrivé à la quatrième

classe, celle de l'histoire naturelle et de la physi-

que expérimentale, il insistait sur les mérites

pédagogiques de ces sciences, vraiment faites pour

les enfants « puisqu'elles sont un exercice continu

des yeux, de l'odorat, du goût et de la mémoire. »

C'était entrevoir l'importance des leçons de choses.

Ajoutons, pour achever de donner une idée du

P/a« d'une Université russe, que Diderot joignait
au premier cours d'études deux ou trois autres

séries parallèles et simultanées d'enseignement
la première consacrée à la religion, à la morale et

a l'histoire; la seconde et la troisième employées
au dessin, à la musique, aux arts d'agrément. « Si

ces talents, disait-il, qui distinguent le galant

homme, l'homme du monde, du pédant et du

moine, n'ont jamais fait partie d'aucune instruc-

tion publique, c'est sans doute une des suites du

défaut invétéré de notre éducation monacale. »

Malgré ses défauts, le Plan d'MMe t~M'~ f'S!~ russe

est une œuvre intéressante, où Diderot avait pris
tout à fait au sérieux son rôle d'organisateur des

études. Tout y est prévu, jusqu'aux plus humbles

détails, et l'auteur y fait preuve d'une puissante

imagination, d'un esprit de déduction remarqua-
ble. Ce qui y manque le plus, c'est ce que rien ne

saurait remplacer, l'expérience personnelle Di-

derot ne connaissait pas les enfants.

Dans un autre ouvrage, la Réfutation suivie du

livre d'Hp/u~'MS sur /'AowM!e, Diderot a traité

quelques-unes des questions générales de-la pé-

dagogie, et réfuté les paradoxes d'Helvétius sur
la toute-puissance de l'éducation. Jamais le sen-

suaiisme d'Helvétius n'a été attaqué avec plus de

vivacité et de chaleur que dans l'éloquent com-

mentaire de Diderot. Que l'éducation ne peut rien

sans la nature, c'est ce que Diderot démontre avec

force, et il trouve pour rendre plus claire sa pen-
sée d'admirables comparaisons « Il y a des milliers

de siècles que la rosée du ciel tombe sur des

rochers sans les rendre féconds. Les terres ense-

mencées l'attendent pour produire, mais ce n'est

pas elle qui les ensemence. Les accidents par
eux-mêmes ne produisent rien, pas plus que la

pioche du manœuvre qui fouille les mines de

Golconde ne produit le diamant qu'elle en fait

sortir. »

Disons enfin que pour Diderot l'oeuvre de l'é-

ducation appartient surtout au père de famille,
au citoyen. Trop longtemps le préjugé avait exclu

les laïques de l'enseignement: il semblait, comme

le disait spirituellement La Chalotais, que « avoir

des enfants fût une exclusion pour pouvoir en

élever n. Avec Diderot nous voyons apparaître la

vraie doctrine pédagogique celle qui croit que
quand il s'agit d'élever des hommes, ceux-là ont

le plus de chance d'y réussir qui participent à

toutes les obligations des hommes.

DIDOT. La famille Didot occupe un rang
distingué parmi les illustrations de la typographie
et de la librairie française elle a rendu de nom-

breux et importants services aux lettres et à l'ins-

truction publique; aussi son nom méritait-il,
comme celui de quelques autres éditeurs célèbres,
d'avoir sa place dans ce Dictionnaire.

La maison Didot fut fondée au commencement
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du dix-huitième siècle par François Didot, qui
mourut en 1759 et eut pour successeur son fils

François-Ambroise Didot. Ce fut celui-ci qt)i

commença la célébrité de sa maison, en publiant
de nombreuses éditions de classiques, remarqua-
bles par leur belle exécution typographique citons

entre autres la collection des ouvrages destinés par
Louis XVI à l'éducation du dauphin son fils, en 23

volumes in-4*. Il mourut en 18U). Ses deux fils

Pierre et Firmin Didot, à la fois hommes de let-

tres, imprimeurs et libraires, illustrèrent leur nom,

l'un par la publication de la magninque collection

des C/'e/d'ceM!~<? français et ~'<M~ le second

par l'invention de la stéréotypie. Firmin Didot

fut nommé, sous la Restauration, imprimeur du

roi et de l'Institut. Ce turent les deux fils de

Firmin Didot, Ambroisc-Firmin et Hyacinthe-

Firmin, qui continuèrent l'œuvre commencée par
trois générations la maison dont ils prirent la di-

rection en 1827 embrassait à la fois la fabrication du

papier, la fonte des caractères, l'imprimerie et la li-

brairie. Au nombre des publications faites par les

deux frères associés, mentionnons l'édition du Dic-

tionnaire de l'Académie parue en 1835, édition qui
était restée trente ans sous presse une réédition

du Trésor de la lonque <cc~Mc d'Henri Estienne;
et les deux importantes collections des auteurs grecs
et des auteurs latins. M. Ambroise-Firmin Didot,
helléniste distingué, a publié divers ouvrages
entre autres une traduction de Thucydide, et des

Observations ~M'' ~r~oy~Ac /ra~<?Me (1867)
dans ce dernier écrit, il propose une simplifica-
tion de l'orthographe. Élu en 1872 membre de

l'Académie des Inscriptions et belles-lettres, M. Am-

broise-Firmin Didot est mort en 1876.

Les chefs actuels de la maison Didot sont

M. Alfred-Firmin Didot, fils d'Ambroise-Firmin,
et M. Edmond Magimel, son parent.

DtESTLRWEG (Adolphe). Né à Siegen, en

t790, mort à Berlin en 1866, Diesterweg a laissé en

Allemagne la réputation d'un pédagogue éminent.

Après avoir fait de bonnes études classiques et

universitaires, il fut successivement professeur de

gymnase et d'écoles modèles, précepteur, enfin

directeur d'une école normale primaire à Mors,

près Cologne, de 1820 à 1832. Il se distingua si bien

dans sa nouvelle carrière à la fois comme direc-

teur, comme professeur et comme écrivain, qu'il
fut appelé à Berlin en 1832. pour y diriger l'école

normale de cette ville. Il resta à la tête de cet éta-

blissement jusqu'en 1847.

Il avait déjà publié en 1820 un opuscule sur

l'Education en général et /'e</Mc~<t'jM scolaire en

particulier, qui fut suivi de plusieurs travaux di-

dactiques. En 1827, il commence à faire paraître
un journal, les Rheinische ~/<ï~er, où il déposa

depuis lors, d'année en année, quelques-unes de

ses meilleures pensées, sous la forme vive et fami-

lière qui convenait à son tour d'esprit. En 1830,
il publie, avec l'aide d'autres professeurs distin-

gués, le Wc~weMpr ou Guide pour former les

Ma~cs allemands, ouvrage considérable, qui
traite de l'enseignement en général et des divers

enseignements en particulier, et dont il paraît en

ce moment une 5°" édition (chez Badeker, à Es-

sen). En 1840, il compose l'Astronomie ~opM/rp

(~~MM~/cMM~) avec la Géographie astronomi-

que, qui passe pour son chef-d'œuvre didactique.
Tout en poursuivant ses travaux professionnels,

il se mêlait avec ardeur à des controverses sur

différents sujets relatifs à 1 instruction par exem-

ple, le système Z.aHC<M~eM ou d'eM~t<?MeMeM<

MU~Me/, alors en vogue, auquel il reprochait d'ê-

tre un simple expédient, un utile mécanisme

d'instruction extérieure, sans valeur éducative;
ou encore, l'usage des langues e~<<~p~ d<2H~

l'éducation morale. S'il eut, dans ces discussions,

des contradicteurs passionnés, il fut aussi soutenu u



<par des disciples ardents et nombreux. Ses écrits,
ses leçons, ses rapports directs avec les maîtres
'lui acquirent à Berlin et dans toute l'Allemagne
scolaire une grande et salutaire influence.

Diesterweg ne se pique pas d'être un créateur,
ni même un réformateur original en pédagogie.
C'est un éclectique cherchant avant tout le pro-
grès pratique. Il marche sur les traces de Rous-
seau et surtout de Pestalozzi. Son mérite est d'a-

voir été l'apôtre infatigable de la méthode natu-

relle, de l'avoir saisie dans ses plus hauts princi-
pes, de l'avoir mise en plein relief dans des écrits

d'occasion, de l'avoir appliquée aux enseignements
particuliers, enfin, d'avoir formé une légion de
maîtres pénétrés du même esprit. Pour lui l'ins-
truction est avant tout éducation d'abord éduca-
tion des facultés spéciales, ensuite de l'homme
tout entier, envisagé dans son unité complexe, à
la fois intelligent, moral, religieux. Et la véritable
éducation n'est pas autre chose que le dévelop-
pement le développement des forces et des ger-
mes naturels conduit en conformité avec les lois
de la nc~ur~ comme aussi avec les données géné-
rales et les exigences de la culture de telle où telle

époque. Ce n est donc pas du dehors, par la voie

d'autorité, de la mémoire, et sous la forme d'un
MMO.r tout fait, que doit venir l'instruction c'est
du dedans c'est-à-dire qu'il faut prendre le

point d'attache dans la réalité, dans l'~MScAaMMKy

(intuition), dans ce que l'enfant ou l'élève voit, ob-

serve, sent, comprend, dans ce qui est déjà partie
de lui-même. Apprendre est peu et n'aboutit qu'à
un résultat d'utilité restreinte l'important est de

s'assimiler les choses au sens rigoureux du mot,
et, par cette assimilation, de fortifier et de régler
les facultés naturelles et de former l'homme en
tout homme.

Il n'y a rien là de bien nouveau. Ce qui l'est,
c'est le sentiment élevé qui règne dans tous les
écrits de Diesterweg au sujet de la nature hu-

maine, de l'éducation, de la mission de l'institu-

teur c'est la manière rationnelle, philosophique,

religieuse, et en même temps sensée, pratique,
de traiter ces grandes questions. On peut dire

que le meilleur de l'esprit germanique se re-

trouve dans le vaillant directeur d'école normale

!a Gründlichkeit, ou l'habitude d'aller au fond des

choses la parfaite ~Kc~ï~, qui ne se paie pas
d'apparences superficielles, de formules de con-

vention, qui ne veut pas plus se mentir à soi-même

que mentir à autrui.

Cette sincérité n'est pas, même en Allema-

gne, du goût des partis, et surtout des partis

ecclésiastiques elle coûta cher à Diesterweg.
Sa doctrine sur la vraie portée de l'éducation,

qui doit embrasser tout l'homme, même l'homme

religieux, et sur la vraie méthode, qui ne pré-
sente à l'esprit de l'élève en religion comme en

tout le reste – que ce qu'il peut assimiler soit à

son intelligence soit à son sentiment intuitif,
devait le mettre en conflit avec l'orthodoxie pro-
testante. Elle le conduisit de bonne heure à met-
tre au premier rang des choses de l'éducation pri-
maire et des devoirs de l'instituteur l'enseigne-
ment religieux, qui correspond à un fait naturel

et essentiel de l'âme humaine, ainsi qu'à un des

grands éléments de l'histoire mais eh même

temps à éliminer de l'éducation l'enseignement

confessionnel ou ecclésiastique, c'est-dire le

catéchisme dogmatique, qui varie selon les églises,

qui divise au lieu d'unir, et que l'esprit ne s'assi-
mile pas naturellement.

Diesterweg s'exprima toujours sur cette déli-
cate question, aussi brûlante en Allemagne qu'en
France, avec beaucoup de respect pour les choses
-et 'les personnes de la religion mais sa franchise
s'accrut avec son expérience même de la pédago-
gie. Quand, en ]840, le pouvoir passa entre les
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mains du parti réactionnaire ou orthodoxe (minis-
tère Eichhorn), les tracasseries commencèrent

pour ne plus s'arrêter en 1847, on finit par l'ac-
cuser de tendances démagogiques, socialistes,
communistes, parce qu'il avait attiré l'attention
du public sur l'état de misère matérielle et mo-
rale des populations industrielles. Il dut résigner
son emploi, mais sans que sa considération et son
honneur en souffrissent aucune atteinte. Il con-
serva quelques années son traitement, et reçut, en

outre, mission de l'Etat pour un voyage d'études
scolaires.

Depuis lors, il s'occupa sans relâche de publi-
cations et de travaux de tout genre, relatifs, soit

à l'enseignement, soit aux associations de maîtres.
En 1855, il contribua par son opposition énergi-
que à atténuer les mauvais effets des Regulative
ou Règlements prussiens, destinés à subordonner
toute l'instruction populaire au clergé et au

dogme ecclésiastique. Il fut élu, en 1858, député
de Berlin au Parlement et ce mandat lui fut re-
nouvelé jusqu'à sa mort, arrivée en 1866, au mo-
ment de la guerre avec l'Autriche.

Il a laissé cinquante-quatre écrits, plus ou moins

étendus, de didactique ou d'enseignement pro-
prement dit, de méthodique, enfin de polémique
sur divers sujets. En outre, les divers articles
disséminés dans les Rheinische HM«e?' et dans le

P<Ma<yo<yMcAe Jahrbuch fourniraient la matière
de plusieurs volumes. Il a paru en 1884 un choix
très intéressant d'articles et de dissertations de

Diesterweg, traduits par M. P. Goy, avec une in-

troduction biographique (Hachette, 1 vol. in-18).
On lira avec grand profit ce petit volume.

fF. Pécaut.]
DIMANCHE (Ecoles du). On donne ce nom

à deux institutions d'un caractère essentiellement

différent. Il s'est appliqué, en Italie au xvi" siècle,
en France au xvue et au xvni* siècle, et il s'appli-
que de nos jours dans plusieurs pays protestants,

particulièrement en Grande-Bretagne et aux Etats-

Unis, à des réunions d'un caractère exclusivement

religieux, où les enfants et les jeunes gens reçoi-
vent un enseignement destiné à remplacer ou à

compléter le culte public. D'autre part, on dési-

gne aussi sous ce nom, en Allemagne et dans

quelques autres pays de l'Europe, l'école d'adul-
tes ou l'école complémentaire qui se tient le

dimanche et les jours fériés.

1. Ecoles du dimanche donnant /'CMM!;y?MM:eM~

religieux. C'est en Italie que les écoles du
dimanche ou écoles dominicales furent instituées

pour la première fois, par saint Charles Borromée,

évêque de Milan, en 1564. EnFrance, on en attribue
la fondation à Démia, directeur des écoles de

Lyon, vers 1666. J.-B. de la Salle essaya, en 1709,
de transformer l'école dominicale en un véritable
cours d'adultes dans celle qu'il ouvrit dans la

paroisse de Saint-Sulpice, à Paris, on enseignait
obla lecture, l'écriture, l'orthographe, l'arithméti-

que, un peu de géométrie, d'architecture et de
dessin. Mais après quelques années, l'école dut
se fermer, faute de maîtres capables, et, depuis
lors, il n'y eut plus en France d'autres écoles do-

minicales que celles dont le programme se bornait

aux exercices spirituels.
En Grande-Bretagne, on signale dès le com-

mencement du xvm* siècle quelques écoles du

dimanche, simples réunions de prières, dans les-

quelles un ecclésiastique faisait un culte ap-

proprié aux enfants. Mais ce fut Robert Raikes

de Gloucester, qui se fit, en 1781, l'initiateurdu mou-

vement auquel doivent leur naissance les innombra-

bles écoles du dimanche de l'Angleterre contem-

poraine. Raikes avait remarqué avec chagrin que,
dans sa ville natale, beaucoup d'enfants, abandon-
nés à eux-mêmes le dimanche, faisaient du tapage
dans les rues et scandalisaient les passants; vou-
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tant essayer de mettre un terme à cet état de

choses, il engagea à ses frais quatre instituteurs

pour apprendre à lire à tous les enfants pauvres

qui voudraient suivre leurs leçons le dimanche

les enfants devraient se rendre en classe à dix

heures et y rester jusqu'à midi à une heure, ils

rentraient en classe de nouveau; après une leçon,

on les conduisait à l'église; puis ils répétaient

leur catéchisme en classe jusqu'à cinq heures et

demie, heure à laquelle on les congédiait. Mais

l'institution fondée par Raikes perdit bientôt son

caractère primitif au lieu d'une classe dans

laquelle les enfants apprenaient à lire, l'école

du dimanche se transforma en un lieu de culte;

c'est sous cette forme que la mode l'adopta et

la propagea rapidement dans les pays protes-
tants, et surtout aux Etats-Unis. En 1786, la

société des écoles du dimanche de Londres

estimait à 250000 le nombre des élèves fré-

quentant les nouvelles écoles dans les trois

royaumes. Quarante ans plus tard, on évaluait à

l~àOOOO le nombre des élèves des écoles du di-

manche dans les différents pays. Enfin, en t875,

une statistique relevait dans le monde entier

110000 écoles du dimanche, avec 1500000 per-

sonnes donnant l'enseignement, et 10 millions

d'élèves. Outre les îles Britanniques et les Etats-

Unis, les pays où les écoles du dimanche protes-

tantes se sont le plus développées sont la France,

la Suisse, la Hollande, et quelques parties de

l'Allemagne.
2. Ecoles du dimanche donnant <'cyMe~'Me?He~

MO~M'e. C'est en Allemagne, en Hollande, en

Italie et en Espagne que nous rencontrons le nom

d'école du dimanche officiellement donné aux

cours d'adultes ou à l'école complémentaire.
En Allemagne, le Wurtemberg possède, dès 1739,

des écoles du dimanche obligatoires pour toutes

les personnes non mariées, écoles destinées à leur

faire acquérir ou conserver les connaissances élé-

mentaires indispensables. Aujourd'hui encore,

l'école complémentaire y porte le nom de SoMM-

tagsschule, et la fréquentation en est obligatoire,

jusqu'à l'âge de dix-huit ans, pour les élèves sor-

tis de l'école primaire qui ne fréquentent pas un

autre établissement d'instruction. En Prusse,

Frédéric II avait prescrit, par le règlement sco-

laire de 1763, aux instituteurs ruraux de donner

chaque dimanche, dans la salle d'école, une leçon

d'une heure à laquelle étaient tenues d'assister

toutes les personnes non mariées de la commune,

pour s'y perfectionner dans la lecture et l'écri-

ture mais ce règlementtombabientôten désuétude.

En Bavière, l'obligation de fréquenter l'école

du dimanche et des jours fériés (Sonn- und Feier-

tagsscliule) fut établie en 1803; elle s'étend ac-

tuellement jusqu'à l'âge de seize ans. V. Com-

p/f'~eM~t~e (Enseignement).
En Hollande, la plupart des écoles d'adultes

ont porté, jusqu'en 1862, le nom d'écoles du di-

manche.

En Espagne, les classes d'adultes sont désignées

sous le nom de leçons du dimanche (lecciones de

noche d de doM~f). En Italie, les classes du di-

manche (scuole festive) sont réservées aux adultes

femmes, tandis que les adultes hommes se ren-

dent aux classes du soir (scuole serali).
En France, la loi du 15 mars 1850 (Titre II,

Chap. VI, Institutions conzplémentaires; section 2e,
Ecoles ~'a~M~M et d'a~jM'e~M) énumère les écoles

du dimanche parmi les institutions en faveur des-

quelles il sera ouvert chaque année un crédit

destiné à la distribution d'encouragements accor-

dés par le ministre de l'instruction publique.
Pour d'autres détails sur l'enseignement donné

dans les classes du dimanche, nous renvoyons
aux mots ~-l~t;~e~ (Instruction primaire des) et

Cc'M~/J~e~o'M'c (Enseignement).

jjiiMAi~urnit
–

DINTER (Gustave-Frédéric). Célèbre péda-

gogue allemand, né en H 60 à Borna, en Saxe. I1

reçut sa première éducation dans la fM/~c~MC/'M~*
de Grimma, et là, dans les fonctions de moniteur,

fit déjà preuve de remarquables aptitudes pour

l'enseignement. Après avoir étudié la théologie à

Leipzig, puis passé quelques années dans une

famille comme précepteur, il fut nommé pasteur
à Kitscher en i787. Désireux de travailler à la

réforme de l'enseignement populaire, il prit chez.

lui quelques jeunes gens pauvres qu'il voulut for-

mer lui-même à la profession d'instituteur. La

lecture de la Psychologie de Campe avait attiré

son attention sur la méthode co/ëc/të~Me (ex-

plication par demandes et réponses), qui est pré-

conisée dans cet ouvrage. Dinter s'entliousiasma.

pour cette méthode, et particulièrement pour
ce qu'on a appelé le procédé socratique, qui con-

siste à disposer les questions de telle façon que
l'élève puisse tirer les réponses de son propre
fonds. Les succès que les élèves de Dinter obtin-

rent comme instituteurs attirèrent bientôt l'at-

tention sur leur maître, et celui-ci fut appelé en

1~97 à Dresde comme directeur de l'école normale

primaire. Il s'y montra un éducateur distingué;

mais, au bout de dix ans, une grave maladie l'obli-

gea à renoncer à ces fonctions. Il redevint pasteur

de village, à Gornitz, et, sa santé s'étant rétablie~

il fonda à ses frais un progymnase, c'est-à-dire

une institution destinée aux jeunes gens qui se

préparent à suivre les cours d'un gymnase clas-

sique. En 1816, le gouvernement prussien le

nomma conseiller scolaire et membre du consis-

toire à Konigsberg en cette qualité, il se trouva

chargé de l'inspection des écoles de la province.
Il apporta dans l'exercice de ces pénibles fonc-

tions une infatigable activité et le plus sincère

dévouement. « Je considère, disait-il, chaque en-

fant de paysan comme une créature qui pourra

m'accuser un jour devant Dieu, si je ne lui pro-

cure pas la meilleure éducation d'homme et de

chrétien qu'il me sera possible. » Grâce à son

zèle, des progrès considérables furent accomplis.-
11 mourut en Konigsberg en 1831.

Dinter a cherché àintroduire dansl'école primaire
les principes de Basedow et de Pestalozzi, dans la

mesure où ils lui parurent pratiquement applica-
bles. Esprit positif, tenant compte des circon-

stances, il se préoccupa moins de théories que
de la réalisation progressive de modestes réformes

de détail. En sa qualité de théologien, on devait

s'attendre à lui voir donner une grande place à la

religion c'est sur elle en effet qu'il fonde l'édu-

cation tout entière, et ses deux principaux ouvra-

ges sont un Commentaire sur la Bible, à l'usage

des instituteurs (Die Schullehrerbibel), et des En-

~'p~eM sur le petit catéchisme de Luther (t7?î~

redM?ï~e/: M&e'' die 77aMp~<Mc~e des kleinen /M~Ae<

rischen ~<ï~ecA:s?MM~. Il appartenait toutefois, en

théologie, à la tendance rationaliste et libérale.

« L'état actuel des écoles, disait-il à un ecclésias-

tique éminent, m'a montré qu'il n'y a pas de péché-

originel. Comment cela ? – S'il y avait un péché

originel, il y a longtemps que le peuple prussien
ne se composerait que de voleurs, de brigands,

d'incendiaires, d'adultères et d'assassins; car avec

vos écoles, vous n'avez rien fait pour l'empêcher

de devenir tel. )) – « La majorité des hommes

est bonne, dit-il quelque part, mon expérience me

l'a clairement fait voir. » Ses dernières paroles

témoignent à la fois du tour original de son esprit,

porté à la saillie humoristique, et des tendances-

de son christianisme « Si le bon Dieu, disait-il

sur son lit de mort, ne veut recevoir dans son pa-

radis que des esprits immaculés, il lui faudra y

rester tout seul mais s'il y reçoit tous les braves-

gens, je suis bien sûr d'y entrer aussi. Et s'il me
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fait de nouveau instituteur là-haut, et qu'il me

donne une phalange de petits esprits à élever pour

le ciel, il remplira le plus ardent de mes vœux,

il me rendra heureux au point de n'envier per-

sonne, pas même les glorieux anges Gabriel et

Haphael.
Dinter a beaucoup écrit; la collection de ses

œuvres ne forme pas moins de quarante-deux vo-

lumes. Outre les deux ouvrages que nous avons

déjà cités, on estime son Traité de catéchétique

(Die tw~M~!c/t~eM Regeln der Katechetik, l8u0),

son 7'raité'de pédagogie et de M~~o~Me (Dt<*

~o)'zM~<!c/eM Regeln der PMa~o~ Methodik

und Sc/<M~e/t~erA/M~Ac! 18<t6), et surtout son

Autobiographie, publiée de son vivant (DîK<p!

Leben, von ihm selbst Ae~c/~fe&e~, 1829).

dfLOME – On désigne sous ce nom l'acte

qu un corps, une faculté, une société littéraire,etc.,
délivre à chacun de ses membres, à chacun de

ceux qu'elle s'agrège, pour qu'ils puissent au be-

soin justifier de leur titre et de la qualité qui leur

a été conférée.

Les diplômes universitaires ne sont délivrés

qu'après des examens destinés à constater la ca-

pacité des candidats.

Les facultés des lettres, des sciences, de théo-

logie, de droit, délivrent des diplômes de bache-

lier, de licencié, de docteur.

Les facultés de médecine délivrent des diplômes
d'officier de santé et de docteur. Elles déli-

vrent aussi des diplômes de sage-femme, de

première ou de seconde classe.

Les écoles de pharmacie délivrent des diplômes
de pharmacien, d'herboriste, de première ou de

seconde classe.

Les élèves qui ont suivi les cours de l'enseigne-
ment secondaire spécial peuvent subir, devant un

jury spécial, des épreuves qui leur donnent droit

à un diplôme appelé diplôme d'études de l'en-

seignement secondaire spécial.
Les attestations délivrées aux membres de l'en-

seignement primaire après les examens exigés
d'eux, sont de véritables diplômes, bien qu'ils ne

portent pas cette dénomination. V. Certificat

cf'op~M</<?, Brcue~ cfe capacité; V. aussi Cer~/ï-

ca~<fe~M</Mpt't~<ïtre<. [L. Armagnac.]
DtRECTEUR DËCOLE NORMALE. Ces

fonctions appellent des hommes d'élite sur le

dévouement et le savoir desquels l'administration

supérieure doit pouvoir absolument compter.
Aucune mission n'est en effet plus sainte que
celle de former les éducateurs de l'enfance, et il

faut, pour la remplir, savoir s'abaisser au niveau

des plus humbles, examiner les choses dans leurs

plus minutieux détails, sans cesser de les consi-

dérer de haut et dans leur ensemble. Il est indis-

pensable que de fortes études, éclairées par la

connaissance des hommes, aient donné au direc-

teur d'une école normale l'art de manier les es-

prits. Il faut des hommes dont l'influence ne

s'exerce pas uniquement sur les étèves-maîtres,
mais qui soient capables de remuer en faveur des
écoles normales tout ce que le département ren-
ferme de forces intellectuelles et matérielles.

Nul ne peut être nommé directeur ou directrice
d'école normale s'il n'a été déclaré apte à ces
fonctions après un examen spécial (Décr. 5 juin
t880, art. 1). Pour être admis à cet examen, qui
est le même que celui des inspecteurs primaires,
il faut justifier 1° de 25 ans d'âge; 2" d'un stage
soit de deux ans comme maître-adjoint dans une
école normale ou comme professeur dans un éta-

blissement d'enseignement secondaire public, soit
de cinq ans comme instituteur public, titulaire ou

njjoint; le dernier délai de cinq ans sera réduit
a trois ans pour les commis d'inspection en exer-

cice depuis deux ans au moins; 3° de l'un des ti-

fG. Calame.1

'es ci-après désignés diplôme de bachelier ès-

'ttres ou ès-sciences, brevet de capacité pour l'en-

*ignement secondaire spécial, brevet complet de

instruction primaire (/e< art. 2).
Les aspirants à la direction d'une école normale

evront, en outre, justifier du certificat d'aptitude

l'enseignement dans les écoles normales, à moins

u'its ne soient munis des deux diptômes de ba-

helier ou d'une des licences ès-lettres ou ès-scien-

es (Id., art. 3).
Une circulaire ministérielle du 21 juin 1880 fait,

e plus, une exception en faveur des inspecteurs
rimaires « Les inspecteurs primaires actuelle-

nent en exercice ne peuvent, en principe, aux

ermes du décret, être nommés directeurs d'école

(Ormale sans être pourvus du certificat d'aptitude

l'enseignement dans les écoles normales; toute-

ois ceux d'entre eux qui, par leurs fonctions an-

érieures et leur capacité éprouvée, présenteront
le sérieuses garanties, pourront, sur leur de-

nande et après avis des autorités académiques,
tre dispensés de la production de ce certin-

at. »

Les examens pour le certificat d'aptitude ont

ieu chaque année, au mois d'octobre les candi-

lats doivent se faire inscrire du 1~ au 15 juillet
~hez l'inspecteur d'académie (Arr. 5 juin 1880,
.rt. 3). Les épreuves écrites, lesquelles sont élimi-

iatoires, sont subies au chef-lieu du département.
~lies comprennent deux compositions l'une sur

tn sujet de pédagogie, l'autre sur un sujet d'ad-

ninistration scolaire (~ art. 6).
Les épreuves orales et pratiques ont lieu à Pa-

is (11., art. 7).
Nous donnons ci-dessous le programme de

'examen pour le certificat d'aptitude à la direc-

ion des écoles normales

M I. PÉDAGOGtE.

1° L'ÉDUCATION (Principes généraux~. Educa-

ion jo/tt/~Mp. – Hygiène générale. Jeux et

'xercices de l'enfant. Gymnastique.
Education des sens. Petits exercices d'obser-

ration.

Education intellectuelle. Notions sur les fa-

:ultés intellectuelles. Leur développement aux

livers âges. Leur culture et leur application
mx divers ordres de connaissances. Rôle de la

némoire, du jugement, du raisonnement, de l'i-

nagination. La méthode ses différents procé-

iés analyse et synthèse induction et déduc-

ion.

Education morale. Volonté. Liberté de

'homme étudiée dans l'enfant. Conscience mo-

'ale responsabilité devoirs. Rapports des de-

voirs et des droits. Culture de la sensibilité
tans l'enfant. Modification des caractères et
'ormation des habitudes. Diversité naturelle
les instincts et des caractères.

2° L'ÉCOLE (Education et instruction en commun).
Ecoles école maternelle (salle d'asile).

écoles primaires, élémentaires et supérieures.
Hours complémentaires. Organisation maté-
'ielle. Locaux et mobiliers matériel d'ensei-

gnement – Collections. Bibliothèques.

Or~aM:M<<oK pédagogique. Classement des

;lèves; programmes; emploi du temps; journal
le classe.

Formes de l'enseignement intuition enseigne-
nent par l'aspect; exposition; interrogations;
;xercices oraux devoirs écrits et correction pro-
nenades scolaires.

Etude des procédés particuliers applicables à

'enseignement de chacune des parties du pro-
gramme.

.Ë'.ra?/!e?M. – Certificats d'études primaires.
compositions et concours.

Discipline. Récompenses; punitions émula-



tion; sentiment de la dignité chez l'enfant.

Action personnelle du maître et conditions de son ti

autorité ses rapports avec les élèves et les fa-

milles.
n

.}" HISTOIRE DE LA PÉDAGOGIE. Principaux pé- n

dagogues et leurs doctrines. Analyse des ou- a

vrages les plus importants. p
n

II. LÉGISLATION ET ADMINISTRATION.

Lois, décrets, règlements, principales circulai-

res.
a

Ecoles KO!'M!a/<~ primaires. Conditions d'éta- n

blissement; recrutement; programme
des études;

enseignement; régime intérieur; gestion écono- q

mique budget; commission de surveillance. u

Kco/M pr!M!H!)-c< Différentes sortes d écoles q

publiques dispositions relatives à la création et à e

l'entretien des écoles communales; écoles mixtes v

quant au sexe et mixtes quant au culte admission

des enfants dans les écoles. Gratuité. Construc- s

tion aménagement et hygiène des locaux scolaires, g

Pensionnats annexés aux écoles publiques. Ecoles 1

primaires supérieures;
bourses nationales. Comp- (

tabilité des écoles publiques comptabilité commu-

nale et départementale
se rapportant au service (

de l'instruction primaire; registres scolaires. Ecoles f

libres tenant lieu d'écoles publiques; établisse- 1

ments d'instruction primaire libres.

Salles d'asile. Leurs rapports avec la classe <

élémentaire; leur histoire; leur réglementation i

spéciale.

J

Annexes de l'école. Bibliothèque populaire des

écoles; autres bibliothèques populaires; cours

d'adultes et d'apprentis conférences et cours pu-

blics musées scolaires caisses des écoles caisses

d'épargne scolaires; atelier de travail manuel;

gymnastique.
P~~MMe/. Instituteurs et institutrices titu-

laires et adjoints, publics et libres; nomination

situation légale; devoirs professionnels; engage-

ment décennal; traitements; pensions de retraite.

Associations vouées à l'enseignement; personnes

civiles libéralités faites aux personnes civiles en

vue de l'instruction primaire.

Autorités préposées à la surveillance et à la di-

rection de l'enseignement primaire.

Inspecteurs; leurs attributions et leurs rapports

avec les autorités, avec le personnel enseignant.

Bibliothèques pédagogiques.
Conférences pédagogiques.

»

Une ordonnance du 18 novembre 1845 avait déjà

institue une commission spéciale chargée d'exami-

ner l'aptitude des aspirants aux fonctions de di-

recteur d'école normale ou de sous-inspecteur de

l'instruction primaire. En vertu d'une circulaire

ministérielle du 2? mars 1850, il devait être dé-

livré aux candidats par le recteur, à l'issue des

épreuves, un certificat dans lequel seraient men-

tionnés les résultats de l'examen et le numéro

d'ordre d'admission. Cette disposition n'a, croyons-

nous, jamais reçu d'application.
·

Les directeurs d'école normale sont nommés par

le ministre de l'instruction publique; ils sont char-

gés, indépendamment de l'économat, des conféren-

ces pédagogiques et d'une partie de l'enseignement.

Ils dressent, sous l'approbation du recteur, la

liste des livres à mettre entre les mains des élèves,

ainsi que des livres de lecture composant la biblio-

thèque de la salle d'étude. Ils sont personnelle-

ment responsables de la tenue des catalogues de

livres et des registres de prêt, ainsi que des in-

ventaires du mobilier usuel et scientifique (Décr.

2 juill. 1866, art.'6).

Le directeur assiste aux délibérations de la

commission de surveillance, avec voix délibéra-

tive, hors les cas où elle a à statuer sur des ques-

tions qui intéressent sa gestion (Id., art. 9).
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Il ne peut prendre de congé qu'avec l'autorisa

mdu recteur (Id., art. 19).

Les directeurs peuvent être admis individuelle-

snt à la table commune, sur leur demande et

~yennant pension. Le prix d'admission est égal

prix de la pension des élèves-maîtres; il ne

ut subir aucune réduction pour cause d'absence,

ême pendant les vacances, qui sont facultatives

'écr. 26 déc. 1855, art. 20).

La comptabilité intérieure leur est confiée (Id.,

t. 28). V. Budget econoMtÇMe des écoles Mor-

f)~.

Ils adressent tous les ans, dans la première

tinzaine de décembre, à l'inspecteur d'académie,

i extrait certifié du registre matricule indi-

tant les noms des anciens élèves qui n'ont pas

tcore accompli la période décennale de leur ser-

ce dans l'instruction publique (Id., art. 56).

A la fin de l'année scolaire, ils envoient à l'm-

lecteur d'académie un état nominatif des jeunes
'ns qui doivent sortir de l'école. Cet état sert à

acer ceux-ci selon leurs aptitudes et leur mérite

.ire. 17 oct. 1863).

I!s mettent les élèves en retenue, ils pronon-

;nt la réprimande en certains cas et, en cas de

ute grave, ils peuvent prononcer l'exclusion

rovisoire (Décr. 2 juill., 1866, art. 21).

La loi de finances portant règlement du budget

e ~8 a réparti les directeurs d'écoles normales

[t trois classes dont les traitements sont de 4.500.

,000 et 3,000 fr. V. Ao~Ma/M (Ecoles).

[E. de Resbecq.~

Pays étrangers. Dans un certain nombre de

ays étrangers, les directeurs des écoles normales

rimaires appartenant à l'Etat sont nommés di-

ectement par le roi il en est ainsi en Prusse et

n Belgique, par exemple. Les conditions requises

u candidat ne sont pas, d'ordinaire, précisées

ar un texte de loi. En Prusse, tout directeur d'é-

ole normale doit avoir subi ce qu'on appelle

examen du rectorat (/{6c<o''a~p; M/MM~). Les trai-

ements sont, en Prusse, de 1200 à 1600 thalers

;500 à 6000 fr.) en Belgique, de 5(!00 à 6000 fr.

En Italie, dans les écoles normales de garçons,

'un des trois professeurs remplit les fonctions

le directeur, et touche à ce titre 500 fr. de plus

tue ses collègues (dont le traitement maximum

;st de 2200 fr.). Dans les écoles normales de filles,

'enseignement étant aussi donné par des profes-

eurs, l'un d'eux est directeur de l'école mais

t a à ses côtés une directrice~ qui, sous le nom de

naestra assistente, veille à la discipline et exerce

me surveillance générale celle-ci a un traite-

nentde800al000fr.

En Autriche, 1g directeur d'une école normale

:st nommé, comme le reste du personnel ensei-

;nant de l'école, par le ministre de l'instruction

publique, l'autorité scolaire provinciale entendue.

L.es traitements varient de 1200 à 1800 florins,

mec augmentations quinquennales de 100 florins.

Loi du 14 mai 1869.)

En Russie, les directeurs d'école normale sont

lommés par le curateur de l'arrondissement sco-

laire, parmi les personnes qui ont fait leurs étu-

ies dans un établissement d instruction supé-

rieure la nomination est confirmée par le ministre

de l'instruction publique; leurs droits et privi-

lèges sont identiques à ceux des directeurs de

gymnase. Ils sont logés par la couronne, et ont un

traitement annuel de 2000 roubles. (Statut-type de

décote normale de Molodiétchna.)

En Espagne, les directeurs sont choisis par le

gouvernement dans le personnel enseignant des

écoles normales leur traitement varie de 8000

)0000 réaux. (Décret du 30 mars 1849 et règle-

ment du 15 mai 1849.)
DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE Ï/EN-

SEtGNEaiENT t'mMAtRE. – L'idée d'instituer,
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dans chaque département, une direction spéciale de

l'enseignement primaire, n''?st pas couveHe. Déjà
la question fut agitée au sein de la Commission

chargée d'examiner le projet d'où est sortie ta loi
de 1850. Mais au directeur spécial, proposé par
MM. Michel et Cochin, la majorité substitua le
recteur départemental, dont l'autorité, fort res-
treinte du reste, s'étendait sur tous les ordres

d'enseignement.
En décembre 1870, M. Jules Simon plaça à la

tête du service de l'instruction primaire dans le

département de la Seine M. l'inspecteur général
Gréard, et lui donna le titre de directeur départe-
mental.

Ce titre reparaît, et l'institution se généralise
dans le projet de loi (art. 82 et 84) élaboré par la
Commission de l'Assemblée nationale de 1871, pro-
jet qui ne put être, mis en délibération.

Dans la Commission chargée d'examiner la pro-
position de loi que nous avions déposée le 20 mars
1876 sur le ~ccrM~eweM~ et le /bHc~o~MeMeM< des
t'M~M~eMfA primaires,' la nécessité de créer un di-
recteur départemental futsoutenue par M. Marmot-
tan, député de la Seine, qui s'appuyait tout par-
ticulièrement sur les premiers résultats qu'avait
donnés cette institution à Paris. Mais, « tout en

appelant de ses vœux cette modification à la hié-
rarchie universitaire, la Commission ne s'est pas
crue autorisée à la proposer à la Chambre, cette
création lui paraissant dépasser les limites du

projet de loi dont l'examen lui est conSé. » (Rap-
port de M. Paul Bert, déposé le 18 mai 1877.)

La proposition de loi déposée une première fois
par M. le député Barodet le 19 mars )877, puis,
après la dissolution et la réélection de la Chambre,
iel" décembre 1877, admet également (art. 86) la
création de cette fonction nouvelle, et la Com-
mission parlementaire l'a consacrée et organisée
par les articles 68 à 71 de son projet, ainsi
conçus:

« Art. 68. Il est institué dans chaque dépar-
tement, en résidence au chef-lieu, un fonction-
naire chargé de diriger, surveiller et administrer
t enseignement primaire.

Ce fonctionnaire prend le titre de directeur
départemental de l'enseignement primaire.

» Art. 69. Le directeur départemental est
nommé par décret, sur la présentation du minis-
tre de l'instruction publique il ne peut être révo-
qué que dans les mêmes formes, après avis du
conseil supérieur de l'instruction publique.

» Il peut être changé de classe ou de résidence,et même suspendu de ses fonctions pour un temps
qui ne peut excéder six mois, par arrêté minis-
tériel. 1

» Art. 70. Les directeurs Départementaux
devront être munis du diplôme d'inspecteur pri-
maire et de l'un des diplômes de licencié ès-let-
tres ou ès-sciences des facultés de l'Etat.

Les proviseurs, les professeurs des lycées et
des facultés, en exercice depuis plus de cinq ans,
seront dispensés de produire le diplôme d'insnec~teur primaire.

Les inspecteurs primaires, en fonctions de-
puis plus de dix ans, seront dispensés de justifier
du diplôme de licencié.

Art. 71. Les directeurs départementaux
sont divisés en trois classes, la classe étant atta-
chée à la personne, et non à la résidence.

"L'avancement d'une classe à l'autre ne peut
avoir lieu avant trois ans au moins d'exercice
dans la classe inférieure. »

Mais l'institution nouvelle, si elle est acceptée 1
par des hommes appartenant aux opinions politi- 1
ques les plus différentes, ne réunit cependant <
pas l'unanimité des suffrages. Nous voulons exa- E
miner ici brièvement les motifs qui ont déterminé
en sa faveur la Commission parlementaire

~itM~U~fjUt~ –– <i2 – Ditti~UiËUK

e de On a compris de tout temps qu'il n'était pas
)éjà possible de laisser directement au ministre, comme
;ion cela existe pour les deux ordres

supérieurs d'en-
tloi seignement, l'administration de 1 enseignement
par primaire. La multiplicité des intérêts en présence,
L le le nombre extraordinaire des fonctionnaires, suffi-
'es- saient, en dehors de toute idée théorique sur le
Ires rôle particulier de cet enseignement, pour faire

écarter l'idée d'une centralisation inexécutable. On
la n'a même jamais pensé, jusqu'à ces derniers temps,
le à charger de la direction de cet immense service le

~ral recteur d'académie certains de ces fonctionnai-
'te- res auraient eu sous leurs ordres près de 10000

instituteurs répartis entre 3000 communes.
lise D'autre part, les défenseurs les plus absolus de
'la l'autonomie communale ne sont jamais allés jus-
ro- qu'à prétendre que l'enseignement primaire puisse

échapper à toute surveillance et à toute influence
ro- du pouvoir central.

ars Presque tout le monde s'est trouvé d'accord
des pour remettre à une autorité départementale la
di- direction de ce service. Et, par diverses raisons
'ot- d'ordre administratif et financier, cette conception
ar- est tellement entrée dans nos mœurs, qu'il est
'ait tout à fait exceptionnel de voir un instituteur pu-
en blic changer de département.

)ié- Mais à quelle autorité départementale faudra-t-il
jas avoir recours? Quelle part sera laissée aux in-
tte fluences municipales, quelle aux fonctionnaires
du politiques? Le représentant de l'Université aura-

ap- t-il action sur les autres ordres d'enseignement?
Sans revenir sur les diverses solutions qu'ont

ois reçues en divers temps ces délicats problèmes, et
,is, sans faire un historique qui devra trouver sa place
re, ailleurs, rappelons ce qui existe aujourd'hui. Et
la nous nous adressons ici, persuadé que cet état de

m- choses ne peut longtemps durer, plutôt aux futurs
iée lecteurs qu'aux lecteurs actuels du présent Dic-
Mi tionnaire, à qui ces notions sont familières.

L'administration de l'enseignement primaire est
H-- partagée entre le préfet et l'inspecteur d'académie.
m- Le préfet, héritier, de par la loi du 14 juin 18~4,
'er des droits du recteur départemental, a la direction

du personnel nominations, changements de rési-
ur dence, peines disciplinaires. L'inspecteur d'aca-

démie qui, dans ce domaine, n'a que le droit de
est présentation et de proposition, y règle au contraire
is- souverainement tout ce qui est d'ordre pédagogi-

que. Il a. de plus, un droit d'inspection sur les.
lu établissements d'enseignement secondaire et supé-

rieur établis dans le département.
;e, La proposition de la Commission de la Chambre
ps des députés modifie profondément cet état de
s- choses. D'une part, en effet, le directeur départe-

mental, qui remplacera l'inspecteur d'académie
tix actuel, aura sur l'enseignement primaire autorité
ri- complète de l'autre, il n'aura plus à s'occuper des
!t- deux ordres supérieurs d'enseignement.

Considérons d'abord cette dernière modification.
et L'inspecteur d'académie a le droit aujourd'hui,
s. et le devoir, de pénétrer dans les lycées et collèges
c- du département, d'y assister aux leçons, de donner

au recteur son appréciation sur la tenue de l'éta-
e- blissement, au point de vue pédagogique et admi-
er nistratif, et sur le personnel enseignant.

Il en résulte qu'il doit être muni de grades
'x universitaires qui en fassent au moins l'égal des

professeurs et des proviseurs, et l'autorisent à
exercer sur eux ses fonctions de surveillance et de

it contrôle. Aussi, bien que les lois et décrets n'exi-
:e gent de lui que le diplôme de licencié ou un stage.

de dix années dans l'enseignement public ou libre,
;e l'administration, depuis quelques années, a pris

pour règle de ne nommer inspecteurs d'académie
lt que des agrégés ou des docteurs ès-lettres ou ès-
t- sciences.

é De là suit que ces fonctions sont à peu près com-

plètement interdites aux représentants de l'ensei-
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gnement primaire, aux inspecteurs primaires, aux dr

directeurs d'école normale. Or. précisément -la d(

partie la plus importante et la plus absorbante, à ce

coup sûr, de leurs fonctions, est relative à l'en- t~

seignement primaire. Et l'on écarte de sa direction n<

l'élite de ceux-là mêmes qui ont consacré leur d'

vie à son étude, à sa pratique et à son développe- ét

ment Il y a là une antinomie qu'on a signalée et m

blâmée avec raison.

D'un autre côté, les professeurs de lycée, les le

proviseurs, ont souvent prétendu que, malgré les p]

exigences récentes de l'administration, le person- ic

nel des inspecteurs d'académie ne réalise pas cl

toujours les conditions nécessaires pour remplir L

avec une véritable autorité ses graves et délicates fr

fonctions. On y voit trop souvent, dit-on, ou des a!

professeurs trop jeunes, ou des professeurs fati- d

gués de l'enseignement, qui sont peu capables c!

de contrôler et surtout de critiquer l'enseigne-

ment ou l'administration de ceux qui étaient la p

veille leurs égaux ou leurs supérieurs. Comment il

pourraient-ils d'ailleurs le faire avec une véritable a

autorité, étant obligés de s'occuper à la fois de d

l'enseignement scientifique et de l'enseignement c

littéraire ? Les professeurs de faculté, qui voient d

parfois leurs leçons surveillées par ces fonction- 1

naires, émettent avec plus de force encore des ob- t

servations du même genre. Aussi beaucoup d'ins- t

pecteurs d'académie font-ils tout ce qu'ils peuvent f

pour réduire à son minimum cette partie de leurs f

fonctions. -i
Si ces deux ordres de plaintes sont fondés, il à

en résulterait que l'inspectorat d'académie, insti- r

tution mixte et à plusieurs fins, ne satisferait t

pleinement aucun des intérêts qu'elle a pour but

de sauvegarder.

C'est ce qu'a pensé la Commission parlemen-

taire. Elle a jugé que la surveillance de l'ensei- <

gnement secondaire serait bien plus efficacement <

exercée par des fonctionnaires qui, méritant plus a

exactement le titre d'inspecteurs d'académie, se-

raient fixés au chef-lieu de chaque académie, à la i

disposition du recteur, et exerceraient dans toute 1

la circonscription administrative des inspections ]

incessantes, inopinées, et qui seraient véritable- 1

ment autorisées, parce qu'il y aurait parmi eux des

représentants
de l'enseignement littéraire et de 1

l'enseignement scientifique. Ce serait comma une

sorte d'inspection générale, mais bien plus fré-

quente, plus sûre, moins attendue, plus au cou-

rant des détails des personnes et du service que

l'inspection générale actuelle, et laissant d'ailleurs

à l'inspecteur général un rôle plus élevé, un con-

trôle plus facile et plus complet.

Revenons maintenant à l'enseignement pri-

maire, et au directeur départemental qui s'en oc-

cupera exclusivement. Il devra, dit l'art. 68, le

diriger, le surveiller et l'administrer; l'art. 31

du même projet de loi lui attribue la nomination

de tout le personnel enseignant, et l'art. 37 lui

donne le droit de révocation après avis du conseil

départemental.
C'est donc un chef de service investi d'auto-

rité quasi-plénière, et par suite chargé d'une

lourde responsabilité, que nous avons voulu insti-

tuer. Il ne sera plus, comme l'est aujourd'hui

l'inspecteur d'académie, une sorte de subordonné

du préfet, ne pouvant que proposer alors que

celui-ci nomme et révoque. Les instituteurs pri-

maires échapperont à l'action toute-puissante, et qui

fut si souvent néfaste, d'un fonctionnaire politique

qui ne saurait avoir pour le rôle pédagogique et

éducateur du maître d'école la considération, le

respect qui lui sont dus.

Nous avons montré, dans notre rapport de 1877,

les conséquences, dans les temps de réaction, de

ce pouvoir donné aux préfets. « Jamais, disions-

nous au nom de la Commission, jamais les funestes

rou..s al,;(;uruc~ i.tUA Pl-lC. Uv UVI..I.uv.avuu t'v

ésastreuses conséquences qu'entre les mains de

es fonctionnaires également ennemis de l'instruc-

on et de la République, pour qui un instituteur

e pouvait commettre de plus grand crime que

'être dévoué au gouvernement que, par une

trange raillerie du sort, ils représentaient eux-

lêmes, et qui, maîtres pour un jour et défiante

u lendemain, frappaient d'autant plus durement

îs faibles qu'il fallait faire illusion sur leur pro-

re faiblesse. » Et s'il était nécessaire de justifier
:i ces sévères paroles, il suffirait de citer deux

hinres, parmi les faits invoqués dans ce rapport.

.e nombre des peines disciplinaires dont ont été

rappés les instituteurs a quadruplé de 1872,

nnée de gouvernement régulier, à 1874, année

l'ordre moral (chiffres exacts 68 et 244) et, spé-

cialement, les révocations ont passé de 8 à 40.

Un pouvoir qui s'est signalé par de tels excès a

<erdu toute considération et toute force. Du reste,

1 ne s'était introduit que subrepticement, pour

)insi dire, dans notre législation la grande loi

lu 15 mars 1S50, qui donnait la nomination au

;onseil municipal et la révocation au recteur

lépartemental, avait été précédée (11 janvier

1850) d'une petite loi (expression du ministre de

Parieu), par laquelle le droit de révocation était.

transmis au préfet; mais le gouvernement n'avait

pu obtenir, malgré sa demande formelle, que ce

fonctionnaire nommât les instituteurs. C'est cette

oetite loi, que l'Assemblée de 1849 ne se résigna

à voter que pour une période d'exécution de six.

mois, véritable époque de terreur et de décima-

tion, qui, singulièrement aggravée, est devenue,

grâce au décret du 9 mars 1852 et à la loi du

14 juin 1854, la législation encore en vigueur.

La Commission a proposé d'en finir avec un

état de choses universellement condamné, et de

transférer au directeur départemental les droite

actuels du préfet.
Nous nous sommes un peu étendu sur ce chan-

`

gement d'attributions, parce qu'il détermine la.

vraie raison d'être du directeur départemental.

Nous ne repoussons pas absolument toute inter-

vention des autorités municipales dans le choix

de l'instituteur, et le degré de leur action est ma-

tière à controverse; mais l'autorité prédominante

donnée sur son personnel au chef départemental

de l'instruction primaire, et sa libération vis-à-vis

du fonctionnaire politique, étaient les conditions

mêmes de son existence comme chef de service

Nul doute qu'entre les mains d'un directeur

investi par la loi de pouvoirs étendus, dévoué à

sa fonction si élevée, s'y consacrant exclusive-

ment, et pénétré à la fois du sentiment de

sa force et de sa responsabilité, l'instruction

primaire ne reçoive, dans son personnel et

dans ses méthodes, une vigoureuse impulsion.

Quand les instituteurs sauront qu'ils sont à la

fois sous la protection et sous la surveillance de

leur chef naturel, qu'ils sont sévèrement respon-

sables pour leurs devoirs professionnels et ne

sont responsables que pour eux, ils reprendront.

confiance dans la justice de leurs supérieurs,

confiance dans l'avenir, confiance en eux-mêmes,

et n'auront plus d'autre souci que de se rendre

dignes du beau titre qu'ils portent.

Mais pour que la création des directeurs dépar-

tementaux de l'enseignement primaire amène

tous ces enviables résultats, il faut que le chou

de ces fonctionnaires soit entouré des plus sé-

rieuses garanties.
Le chef du personnel de beaucoup le plus

nombreux dans le département ne pourra lui com-

mander avec assurance, et le protéger avec effi-

cacité, que s'il est, de l'aveu de tous, au niveau

de sa haute fonction. Or, il suffit d'énumérer les.

fonctionnaires publics qui, côté de lui, sont domi-
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ciliés au chef-lieu du département, pour donner 1
une idée de ce qu'il devra être lui-même. Préfet, <
général, ingénieur, président de tribunal, évêque,
directeurs des services financiers, tels seront hié-

rarchiquement ses similaires, sinon ses égaux. i
Et il aura, en outre, plus qu'eux tous, si l'on i

excepte le préfet, à tenir compte des influences <!

locales, à se défendre parfois contre les insis- f
tances de personnages politiques, conseillers gé- f
néranx, députés, sénateurs, t

Toutes ces difncultés exigent que le directeur 1
départemental soit non seulement un homme 1

compétent pour tout ce qui touche à l'adminis- r
tration et à la pédagogie, mais un homme d'une
instruction solide et étendue, d'une tenue et d'une g
dignité de vie irréprochables, dont l'autorité per-
sonnelle soit au niveau de son autorité légale,
et qui mérite, pour prendre un mot de Pascal, 1
« les respects naturels à côté des respects d'éta-
blissement." u <

L'administration prendra de tels hommes là où
elle les trouvera, à tous les degrés de la hiérar- C
chie universitaire. Nous connaissons assez le per- d
sonnel de ce corps admirable pour être certain ti
qu'elle n'aura que l'embarras du choix d'autant à
plus que la situation de directeur départemental v
sera, à cause de l'indépendance et de l'autorité 1:
qu'elle confère, beaucoup plus recherchée que ti
celle d'inspecteur d'académie. c<

M. Barodet demandait, dans sa proposition de c<
loi. que ces situations fussent exclusivement ei
réservées aux fonctionnaires de l'enseignement
primaire. La Commission s'est refusée à adop- si
ter un système qui, en outre de ce qu'il pré- si
sente d'injuste et d'étroit, aurait eu pour consé- p]
quence certaine de ruiner l'institution en abais- p;sant son caractère. D'autres voulaient exiger du p;
directeur départemental des grades universitaires gi
élevés qui eussent éloigné de cette fonction tous pcles représentants de l'enseignement primaire c'é- ti~
tait un excès inverse, qui n'était plus justifié, et
comme aujourd'hui pour les inspecteurs d'acadé- ta
mie, par la surveillance des lycées et facultés. p(La Commission parlementaire a cru prendre ac
toutes les précautions qu'il est possible de libeller d(
en articles de loi en exigeant, en principe, du
futur directeur départemental un diplôme de li- la
concié ès-lettres ou ès-sciences, gage d'une forte qi
instruction théorique, et un diplôme d'inspecteur ar

primaire, qui prouve ses connaissances en pédago- qi
gie et en administration. Mais, à ce principe, nous di
avons admis deux exceptions (art. 70), qui pour-
ront permettre l'accès d'emblée à cette haute fonc- fai
tion, soit à des professeurs de facultés ou de lycées ni
en exercice depuis plus de cinq ans, soit aux ins- s'i
pecteurs.primaires (et il faudra sans doute ajouter da
aux directeurs d'école normale primaire) en fonc- joitions depuis plus de dix ans. Il ne nous a pas paru t~
possible de préciser, de limiter davantage. ce;

Tels sont les motifs qui ont déterminé la Com- co
mission à soumettre aux Chambres, en 1879, la pro- ca:
position de créer des directeurs départementaux de su
l'enseignement primaire. Nous devons dire qu'elle

n a rencontré
qu'une seule objection méritant de de

fixer son attention. On l'a formulée en ces termes se;
«Est-il bon de rompre le lien, la connexité qui qu
existent aujourd'hui dans chaque département entre m(
l'administration de l'enseignement primaire et celle en
de l'enseignement secondaire? a Présentée ainsi, su)
l'objection est spécieuse, car il ne semble jamais de
bon, à

priori,
de rompre les liens existants entre )

des services en apparence aussi connexes. Mais si ad]
l'on retourne la question, et qu'on examine les in- l'ir
térêts des deux services, on s'aperçoit bien vite o«<
qu'il y a avantage pour tous les deux à avoir cha- ce?i
cun une direction et une surveillance effectives et d'e
autorisées. Et l'avantage n'est pas moindre pour lui
1 enseignement secondaire que pour l'enseigne- rés

u.ci~ prunaire, comme nous avons essayé de le
fet, démontrer au cours de cet article.

[PaulBert.1,êque,

1

[Paul Bert.]'thie- DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT i'M-
'gaux. MAtRE. – La direction de l'enseignement pri-si l'on maire au ministère de l'instruction

publique a
lences été constituée par décret du 30 décembre 1868
insis- et confiée d'abord à M. Pillet, chef de division'

rs gé- Elle fut supprimée, au départ de M. Pillet, et
transformée de nouveau en division par décret du

'cteur 10 octobre 1869, puis rétablie par le décret du
omme 13 août <870. qui y appelait M. Silvy, chef de bu-
minis- reau honoraire au ministère.
d'une Depuis cette époque, les directeurs de l'ensei-
d'une gnement primaire ont été

per- M. Gréard, du 31 juillet 18 7 2 au 11 octobre 1873
égale, M. Boutan, du 11 octobre 187~ au 10 février
ascal, 1879;
d'éta- M. Buisson, nommé par décret du 10 février

[Ch. Boniface.]là où DIRECTOIRE. Nous avons, aux articles
lérar- Conseil des Anciens et Conseil ds C<Mo-CeK~s per- donné quelques indications sur l'état de l'instruc-
srtam tion publique en France durant la période de 1795
utant à 1799, et sur les tentatives faites au sein des pou=-mental voirs législatifs, à cette époque, pour améliorer
torité la loi du 3 brumaire an IV. Il nous reste à men-
que tionner la part prise par le Directoire lui-même

comme pouvoir exécutif chargé de l'application de
m de cette loi, dans les mesures propres à encouragerment et à développer l'instruction publique.
ment Cette part, il faut le reconnaître, ne fut pas con-
Mtop- sidérable. Un directeur de l'instruction publique,

pré- subordonné au ministre de l'intérieur, avait été
onsé- placé à la tête de l'administration des écoles (letbais- premier fut Ginguené~ mais le Directoire était trop'r du

préoccupé des embarras que lui suscitaient la
;aires guerre, le déficit, les complots royalistes, pourtous pouvoir consacrer beaucoup d'attention aux ques-=ce- tiens d'éducation. D'ailleurs les écoles primaires
!t!hé, et centrales relevaient des autorités départemen-;ad6- tales le Directoire n'avait guère à intervenir ques. pour sanctionner les règlements, émanant des
inare administrations de département, relatifs au régimeseller de ces écoles.

,du En novembre 1797, toutefois, deux mois aprèsle li- la journée du 18 fructidor, qui avait rendu quel-forte que vigueur à la république, le Directoire prit un
.teur arrêté « pour faire prospérer l'instruction publi-
lago- que » (27 brumaire an VI, 17 novembre 1797). Les
nous dispositions en sont curieuses
~our- « A l'avenir tous les citoyens non mariés, et ne
fonc- faisant point partie de l'armée, qui désireront obte-
~cees nir du gouvernement soit une place quelconque,ins- s'ils n'en occupent point encore~soit un avancement
)uter dans celle dont ils sont pourvus, seront tenus de
fonc- joindre à leur pétition leur acte de naissance et
paru un certificat de /r<MeM~!o~ de ~e des écoles

centrales de la ~e~M~Mc; ce certificat devra
.om- contenir des renseignements sur l'assiduité du
pro- candidat, sur sa conduite civique, sur sa moralité,'x de sur les progrès qu'il a faits dans ses études.

t elle » Les citoyens mariés qui solliciteront une placet de de quelque nature qu'elle soit, militaire ou autre
oes seront tenus, s'ils ont des enfants en âge de fré-

qui quenter les écoles nationales, de joindre égale-ntre ment à leur pétition l'acte de naissance de ces
:eMe enfants, et des c~ïca~ ~s~~ écoles, contenant
ms!, sur eux les renseignements indiqués dans l'arg-
viais de précédent.
ntre » Les administrations centrales de département
is si adresseront tous les trois mois, au ministre de
'in- l'intérieur, l'état MOMMy!a< des élèves quivite quentent les écoles publiques, soit primaires, soit
cha- centrales, avec les noms et domicile de chacun
cha- cen/ra~, avec les noms et domicile de chacun
s et d'eux. Le Directoire exécutif, sur le rapport qui'our lui sera fait, par le ministre de l'intérieur, des
;ne- résultats qu'offriront les divers tableaux, prendra
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les mesures nécessaires pour activer l'instruc- <

tion des écoles qui ne lui paraîtraient pas assez fin

suivies. » qu

~ne semble pas que cet arrêté ait jamais reçu 35~

d'exécution et il faut reconnaître que la confec-

tion et le dépouillement de l'état nominatif tri- tr:

mestriel demandé aux administrations départe- 40

mentales eussent offert des difficultés presque

insurmontables sans présenter aucun avantage tit

sérieux.. .3
<t

Peu de temps après, un autre arrêté, du 17 re

pluviôse an VI (5 février t798), prescrivait une qi:

surveillance spéciale à l'égard des maisons parti- Il

culières d'éducation. Les écoles privées étaient éc

tenues en général par d'anciens prêtres, ou par Cp

des personnes ayant enseigné dans les collèges di

supprimés par la Bévolution ces écoles faisaient tr

une concurrence des plus vives aux écoles natio- ti<

nales, et l'esprit de leur enseignement était hos- tit

tile aux institutions républicaines. Aussi, dans les ac

considérants de son arrêté, le Directoire déclare- pi

t-il que cette surveillance devient plus nécessaire cc

que jama's pour arrêter le progrès d&s principes u

funestes qu'une foule d'instituteurs privés s'effor- dl

cent d'inspirer à leurs élèves, et que le gouver- p~

nement ne doit négliger aucun des moyens qui s<

sont en son pouvoir pour faire fleurir et prospé-

rer l'instruction républicaine.
» En conséquence,

l'arrêté prescrivait aux administrations munici- r<

pales de canton de visiter, au moins une fois 2

par mois et à des époques imprévues,
» les pen- ti

sionnats et maisons d'éducation situés dans leur r<

ressort, à l'effet de constater d

« l" Si les maîtres particuliers ont soin de met- p

tre entre les mains de leurs élèves, comme base d

de la première instruction, les droits de l'homme, n

la constitution, et les livres élémentaires qui ont p

été adoptés par la Convention;
c

» 2° Si l'on observe les décadis si l'on y célè- t;

bre les fêtes républicaines, et si l'on s'y honore q

du nom de citoyen
P

» 3° Si l'on donne à la santé des enfants tous les o

soins qu'exige la faiblesse de leur âge si la nour- (

riture est propre et saine si les moyens de disci- E

pline intérieure ne présentent rien qui tende à r

avilir et à dégrader le caractère si les exercices g

y sont combinés de manière à développer le plus

heureusement possible les facultés physiques et (

morales. »
i.

Les administrations municipales, ajoutait l'ar- t

rêté, pourront provisoirement prendre telle mesure

qu'elles jugeront nécessaire pour arrêter ou pré- <

venir les abus, même en ordonnant la suspension
i

ou clôture des écoles, maisons d'éducation et pen- 1

sionnats; mais elles en référeront aux administra- ]

tions de département, qui rendront compte au mi-

nistre de l'intérieur.

Il n'existe pas, à notre connaissance, d'autre

texte imprimé indiquant une intervention spéciale j

du Directoire dans les questions d'instruction pu-

blique. Sans doute, on trouverait des renseigne-

ments intéressants sur l'état des écoles primaires

et centrales, à cette époque, dans les rapports

(non publiés) du directeur de l'instruction publi-

que et dans les procès-verbaux du conseil d'in-

struction-publique (dont faisaient partie en 1799,

avec Ginguené, Garat, Cabanis et Destutt de

Tracy), ainsi que dans les divers rapports adres-

sés par les autorités départementales;
mais c'est là

une histoire que personne encore n'a écrite, et

dont les matériaux sont épars dans les archives

de l'Etat et des départements.

DIRECTIIICE D ÉCOLE NORMALE – Le

décret du 20 novembre '872 répartissait les direc-

trices d'écoles normales en trois classes, et fixait

les traitements de la manière suivante 1" classe,

3000 fr. 2" classe 2400 et 2600 3" classe, 2000

et 2200 fr.

Ces traitements ont été augmentés par la loi de

finance du 30 mars 1878, qui ne laissait subsister

qu'un taux unique par chaque classe classe,

3500 fr. 2" classe. 3000 fr. 3e classe: 2500 fr.

Enfin, le décret du 24 février 1880 a élevé le

traitement des directrices d'écoles normales à

4000,3500 et 3000 fr.
“ ~o\

Une décision prise à la fin de l'année 1879, à

titre exceptionnel, a institué un concours pour la

nomination à ces emplois. Le décreL du 5 juin 188",

rendu en Conseil supérieur de l'instruction~pubh-

que a donné à ce concours un caractère dehnitit.

Il comprend trois séries d'épreuves épreuves

écrites, épreuves orales, épreuves pratiques. Ces

épreuves sont les mêmes que celles que le décret

du 5 juin te 80 impose aux candidats aux fonc-

tions de directeur d'école normale. Les condi-

tions d'admission M1 examen sont également iden-

tiques, sauf une exception en faveur des maîtresses

adjointes pendant les cinq années qui suivront la

publication du décret, les maîtresses adjointes

comptant au moins cinq ans d'exercice comme

titulaires pourront, par décision ministérielle ren-

due sur le rapport du comité consultatif, être dis-

pensées de produire le certificat d'aptitude à l'en-

seignement dans les écoles normales.

[Ch. Boniface. ]

DIRECTRICE DE SALLE D'ASILE. Les di-

rectrices de salles d'<Mt~ publiques doivent avoir

24 ans accomplis et justifier d'un certificat d'apti-

tude ou, si elles appartiennent à une communauté

religieuse régulièrement reconnue, d'une lettre

d'obédience, attestant que les postulantes ont été

particulièrement
exercées à la direction d'une salle

d'asile (Décr. 2t mars 1855, art. 20). Elles sont

nommées et révoquées par les préfets, sur la pro-

position de l'inspecteur d'académie, après avis du

comité local de patronage elles sont choisies au-

tant que possible parmi les sous-directrices, lors-

qu'il s'agit de laïques (M., art. 2:!). Le Conseil dé-

partemental peut les frapper d'interdiction locale

ou absolue, sauf appel devant le Conseil supérieur

~d. art. 24). Elles sont payées sur les fonds com-

munaux et admises au bénéfice de la pension de

retraite elles jouissent, en outre, d'un logement

s gratuit (/< art. 32).

s Les directrices de salles d'asile libres doivent

t en outre se conformer aux prescriptions
de la loi

pour l'ouverture de ces établissements. (V. OMt~

ture.)

e Dès l'âge de 21 ans, les sous-directrices munies

du certificat de stage et les religieuses pour-

n vues d'une lettre d'obédience peuvent être ad-

mises à diriger provisoirement une salle d'asile

L. publique ou libre qui ne reçoit pas plus de trente

i- à quarante enfants (M.. art. 20). V. Cadeaux,

ï'~e~<'M<, Salles d'asile. [L. Armagnac.l

e DISCIPLINAIRES (Peines ou mesures, – V.

e Peines <~sc:MatrM.

t. DISCtPUNE – Ce mot, comme disciple, vient

)- du latin ef~ce'-e, apprendre. Etymologiquement
il

s a donc un sens étendu, il désigne le fait d'appren-

;s dre et la manière d'apprendre, comme doctrine

(de docere, enseigner) désigne l'acte et la façon

i- d'instruire puis, par une extension naturelle,

( </MC!H/!Me s'est dit parfois des choses mêmes qu'on

~e apprend, comme doctrine des choses mêmes qu'on

s- enseigne.
là Mais ce n'est pas cette acception large et un peu

~t vague qui a prévalu dans la langue. L'usage a

's distingué les mots discipline et efoc~-MC non seu-

lement en ce que l'un regarde l'élève et l'autre

,e le maître, mais en attachant surtout au mot doc-

c- tririe l'idée d'enseignement et de direction ~c«ec-

it /Mc~e, au mot discipline l'idée d'éducation et de

e, direction morale. La discipline est l'ensemble des

)0 règles et des influences au moyen desquelles on

peut gouverner les esprits et former les carac-
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td~na_ f!na w,r, a~Ces moyens d'action peuvent s'exercer soit
sur l'élève isolé, soit sur une réunion d'élèvesils peuvent s'appliquer soit à l'intelligence, soit à
la volonté, soit à d'autres facultés, soit surtout à
l'ensemble du développement spirituel. Comme la
discipline est principalement nécessaire et ses
avantages plus manifestes quand il s'agit d'éduca-
tion collective et de direction d'ensemble à impri-
mer, le mot discipline éveille tout particulière-
ment l'idée d'école ou de collège; par extension,au lieu de le réserver au gouvernement d'enfants,
on a dit la discipline d'une armée, la discipline
d un monastère ou d'une association on dit aujour-d'hui la discipline d'un parti politique.

Chacune de ces acceptions modifie en la limitant
à une application spéciale le sens primitif et fon-
damental du mot.

Nous n'ayons à nous occuper dans ce Diction-
naire que de la discipline pédagogique; et comme
elle trouve son application la plus importante et
la plus complète dans les classes, nous consa-
crons ci-dessous un article à part à la discipline
scolaâre.

C'est dans cet article que sont passés en revue
les moyens et les procédés qui assurent la bonne
tenue de la classe, l'autorité du maître et l'eûica-
cité de l'enseignement.

Au point de vue général et philosophique, on
peut dire de la discipline comme de toute l'éduca-
tion il y a deux méthodes en présence, la mé-
thode autoritaire et la méthode libérale; il y a
une discipline qui agit surtout du dehors et une
autre surtout du dedans l'une prescrit et défend
au nom du droit qu'a le maître, elle ne souffre ni
résistances ni exceptions, elle s'impose comme
règle indiscutable; l'autre ~tient plus encore à se
faire comprendre qu'à se faire obéir, à être approu-

plutôt que le
maître qui l'établit, et son empire dépend plus de
la persuasion que de l'autorité. « Le but de l'édu-
cation morale, dit Herbert Spencer, est de former
un être apte à se gouverner lui-même, non un
être apte à être gouverné par les autres » de là
cette conséquence: le système de discipline qui con-
vient le mieux à l'enfant est celui qui lui apprendrale mieux à se contrôler lui-même, c'est la discipline
spontanée en quelque sorte. Au point de vue mtel-
lectuel, la meilleure discipline c'est celle qui fait
aimer 1 étude, qui apprend à réfléchir, qui porteau travail personnel, libre et volontaire au point 1de vue moral,c'est celle qui instruit l'enfant non par 1
le seul moyen des réc.ompenses et des punitions, <
mais surtout par les conséquences naturelles de (
ses actes, par l'expérience propre du bien et du t
mal qu'il f ~même. Herbert Spencer, dans ssa belle étude sur t'~Mca~oM morale, a esquissécette méthode, en l'appliquant surtout, il est vrai. n
& 1 éducation domestique. Il insiste en particulier Esur la nécessité d'établir par une transition natu- srelie le passage de l'enfance a la jeunesse et de ql'école à la vie, passage dangereux auquel prépare nsi mal une discipline purement autoritaire. « Que s
l'histoire de votre législation domestique, dit-il v
spirituellement, soit en petit l'histoire de notre l'
législation politique au début, l'autorité despo- é
tique, quand cette autorité est réellement néces. ê
eaire; bientôt après, unconstitutionnalisme nais- e
sant, où la liberté du tujet est, sur quelques e~
pointa reconnue; ensuite, des extensions succes- qSîon'd~ma~~ sujet, pour finir par l'abdi- qcation du maître. »

giOn contestera peu la justesse de ces principes sien tant que principes de
psychologie et de péda- e

gogie rationnelle la difficulté commence quand raon entreprend de les appliquer a l'éducation en
commun, et surtout à l'éducation populaire. C'est v-là pourtant qu'il serait le plus nécessaire de les l'i
introduire. Avant tout, il faudrait ruiner dans l'es- cc

i a_v t.J l.1
VL.i,n. J..ltrJ

t prit de nos maîtres une certaine idée de la disci.
pline, idée fausse qui les égare c'est l'assimila-tion à quelque degré de la discipline scolaire à

~~iptinem;litaire.Une classe qui manœuvre
awc la régulante ponctuelte d'un

régiment, c'estun spectacle qu'il ne faut pas admirer. Il ne doit
y avoir pour ainsi dire rien de commun entre lebon ordre du régiment et le bon ordre de la
classe l'un consiste à grouper en vue d'un im-
mense effort commun des forces physiques qui se-
raient perdues si elles n'étaient en quelque sorte

ma~ématiquementréglées,etpource?aondem~nde
à des hommes fatts de se plier °~ lois mécani-

ques, dont
on a calculé les effets; l'autre consiste

~S.~ stimuler, à diriger des forces intel-
lectuelles et morales à peine naissantes, et quin'achèveront de se former que si on leur ménageun libre et graduel exercice. On ne discipline pasdes enfants comme on dresse des animaux, parceque le

dressage est fait pour déformer le naturelde l'animal et la discipline au contraire pour for-mer le caractère de l'enfant. Il n'y a pas de pro-cédé automatique pour donner à un esprit l'habi-tude et le pouvoir de se diriger lui-même, pasplus qu il n'y a de procédés mécaniques pourassurer l'éclosion de la fleur ou la croissance de
l'être vivant. Il faut donc mettre au rang des
idées les plus superficielles et les

plus inexactes,cet idéal d'une discipline inflexible et invSaMe'merveilleuse de
régularité, de précision et de

peSon'nee' comme une machine
perfectionnée.

Lesprescriptionsdesrèglements scolaires, I'uni<
formité d'exercices et de mouvements, la'loi du
silence et de 1 immobilité~t toutes les autres
obligations que nous imp~ns dans nos écoles,ne viennent pas de la nature des choses ou des
principes de la pédagogie, ce ne sont pas desdevoirs moraux à proprement parler, mais seu-
lement des nécessités résultant du fait maté-riel de la réunion d'un grand nombre d'enfantsdans un même local, sous un même ma!tre quidoit suffire à tout et à tous. Ce sont autant de
gênes et de limites à la liberté, à la spontanéité,
à la gaieté de l'enfance, qu'il nous est impossible
d éviter, mais qu'il serait absurde d'ériger en

axiomes ou de prendre sérieusement comme pointsessentiels de discipline. Ils ne constituent pas la
discipline, ils en font plutôt l'embarras et la com-
plication. Sans doute, il faut s'en

préoccuper, mais
le maître qui ne ferait consister la discipline quedans l'exact accomplissement de ces règles et de
ces formalités

pas même entrevu la veri.
table portée et éducative de la disciplinescolaire.

DISCIPLINE SCOLAIRE. C'est ordinaire-ment de l'administration qu'émanent les règle-
ments généraux qui se rapportent à la discipline
~~î et c'est aux directeurs des établissements
qu'appartient, de concert avec les inspecteurs pri~
maires, la réglementation de détail. Ces organi-
sations particulières peuvent, on le comprend,varier beaucoup, non seulement d'une école à
l'autre, mais d'une classe à l'autre d'une même~
~cole. Les exigences de la discipline ne jhuraient
~tre exactement les mêmes dans une é<~tS~.tMtin&dans une école rurale, dans une ée~edesar*
~onset dans une école de filles, dans une école
lui ne comprend qu'une classe et dans une école
lui en compte plusieurs. Certains points, d'une
;rando importance dans les classes très nombreu-
'es, en présentent moins quand le nombre des.entants confiés à un maitre est moins considé-'
~able.

La discipline scolaire embrasse un
champ très

~aste, elle est la base même de l'organisation da
ecote. On conçoit que chacun des points Qu'elle~
emporte ne saurait être traité ici. (V. OryaMMa-
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lpi; hri,_1_ t: 1n nnnne th-oit,. 1p.!I. hPaR

tion pédagogique
des écoles, Classement des elev

~~fetc.)~us
ne nous occuperons que de cette dan

partie de
la discipline qui dépend surtout de l'ins- poit

tituteur et qui assure la bonne tenue des élèves, dos.

le silence et l'ordre pendant les différents exerci- ture

ces. Nous ne nous arrêterons point à en démon- capt

trer la nécessité. Sans son secours, les efforts du pré!

maître sont vains; tout désordre est une perte de l'hy

~m~oute leçon faite au milieu du bruit est poit

un~~con perdue; ce sont là autant de vérités mai

évidentes, et l'on peut dire, en toute assurance, fan

que tant vaut la discipline, tant vaut récole. Mais arri

la discipline ne vaut que ce que valent les moyens
cm

employés pour l'obtenir. On ne saurait trop repe~ ten

ter que l'instruction des enfants n'est pas le but ren

unique que doit se proposer l'instituteur, mais Qu.

qu'il a une mission plus haute qui est de former pré

des hommes, de les élever, il ne doit donc pas se pec

contenter des apparences de l'ordre; si la disci- tab

pline qu'il obtient n'est que le résultat de la un

crainte, si elle engendre, chez les enfants, l'effroi la r

du maître, la haine du règlement,
de la loi, si à s

beaux que paraissent les résultats obtenus, il n'est pos

point possible d'hésiter: cette discipline est mau- fan

vaise. Si, au contraire, elle résulte d'une estime évi

et d'une 'affection réciproques du maître et des de

élèves si, loin d'être à charge à ces derniers, Aj(

elle est devenue pour eux comme une heureuse coi

habitude; si elle s'impose comme une règle de tag

conduite indispensable; si, en un mot, elle pro- les

duit l'amour de l'ordre, on peut tenir pour certain le

que cette discipline est bonne. ~1

Entrons donc dans une école bien disciplinée et cal

voyons comment les choses s'y passent; voyons ce pli

qu'un bon maître peut obtenir; nous étudierons do

ensuite les moyens par lesquels il peut arriver à

de semblables résultats.

A l'heure réglementaire, la porte s'ouvre chaque po

matin, et l'on voit apparaître de toutes les direc- de

tions les enfants qui se rendent à l'école; ils y in

viennent posément, sans courir, sans crier, sans m

insulter les passants ils n'y viennent ni trop tôt, i c

ce qui serait un désordre puisqu'alors
il leur p:

faudrait jouer dans la rue en attendant l'heure, ni so

trop tard, ce qui dérangerait les classes. Lea dE

élèves qui ont manqué la veille sont accompagnés
d'

d'une personne de leur famille ou porteurs d une c(

lettre qui explique les motifs de leur absence: 1 <

L'appel régulièrement fait au début de chaque le

classe, les avis adressés aux familles des absents, ai

l'habitude prise de ne jamais manquer l'école sans e~

permission, la porte rigoureusement fermée à c:

l'heure réglementaire, enfin l'assurance que a toute ei

inexactitude est rigoureusement relevée ? assurent g

l'assiduité des élèves. q

Le maître tient aussi beaucoup à la propreté,
ti

propreté du corps et propreté des vêtements ce 1<

qui est en effet d'une grande importance au n

double point de vue des bonnes habitudes que b

doit faire contracter l'école et de l'intérêt de la s

santé générale des élèves. La visite des mains et n

des visages est faite chaque matin. Un vêtement v

malpropre ou déchiré n'est point toléré. Les che-

veux des enfants sont tenus toujours courts et é

bien peignés.
t

L'e~Më en classe a lieu pour tous les élèves c

réunis. C'est dans un préau qu'ils s'assemblent; c

ils s'y tiennent en repos, employant leur temps à t

repasser les leçons de la veille. S'ils pénétraient
r

dans la classe au fur et à mesure de leur arrivée, i

il en résulterait un désordre qui nuirait au res- s

pect qu'ils doivent avoir pour le lieu consacré à r

l'étude, et il deviendrait bien difficile au maître 1

d'obtenir le silence, après avoir toléré d'abord le (

bavardage et la dissipation.
a

Pendant les ~OM~eMteM~' généraux, entrée en r

classe, changements de place, sortie, le plus c

grand silence est observe dans les rangs; les

élèves marchent en ligne, le corps droit, les t~s

dans une position uniforme, soit croisés sur la

poitrine, soit rejetés en arrière avec les mains au

dos. On a beaucoup critiqué cette dernière pos-

ture qui, dit-on, donne aux enfants l'air de petits

captifs; elle est cependant, de l'avis des médecins.

préférable à la première au point de vue de

l'hygiène, car elle favorise le développement de la

poitrine et force l'enfant à se tenir droit. Dans les

marches ainsi conduites, on ne voit jamais les en-

fants se bousculer et même se battre, comme cela

arrive lorsqu'ils conservent la liberté complète de

leur attitude et de leurs mouvements: ils contrac-

tent de précieuses
habitudes d'ordre et se prépa-

rent au travail par une sorte de recueillement.

Quand ils ont pénétré dans la classe, ils ne se

précipitent pas en désordre vers leurs places res-

pectives, mais ils marchent d'abord autour des

tables, en marquant légèrement le pas; souvent

un chant ou une récitation cadencée accompagne

la marche; chacun alors, au signal donné, se rend

à sa place, s'y assied en plaçant ses bras dans la

position indiquée par l'usage de la classe. Les en-

fants aiment ces marches en bon ordre, qui leur

évitent beaucoup de punitions,
car la répression

devient inutile quand le désordre est prévenu.

Ajoutons que cette contrainte apparente ne leur

coûte jamais le silence et le bon ordre sont con-

tagieux tout comme le bruit et le désordre. Tous

les mouvements, quels qu'ils soient, se font avec

le même ensemble et à un signal donné, qu'il s :t-

gisse de prendre ou de serrer les livres ou 's

cahiers, de passer les ardoises, les crayons ou les

plumes on évite ainsi de petites pertes de temps

dont le total est plus élevé qu'on ne pense.

Le silence pendant les leçons est le;point de

discipline le plus important;
mais il ne s'agit

point ici d'un silence glacial, établi par une sorte

de terreur, et qui peut bien provoquer pour un

instant l'admiration d'un spectateur incompétent,

mais qui ne manque pas de produire bientôt, chez

l'observateur éclairé, un sentiment de tristesse,

r parce que l'immobilité complète, le silence ab-

i solu sont tellement incompatibles avec la nature

t de l'enfance, qu'ils sont évidemment la marque

s d'une pénible contrainte. Dans les classes ainsi

e conduites, le maître épargne sa peine, mais

l'enfant s'étiole et ne fait rien, l'ennui se lit sur

e les visages. Dans l'école qui nous occupe, on sent

au contraire circuler la vie, les physionomies
sont

s éveillées, et il y a comme une sorte de communi-

à cation intime entre les élèves et le maître. On

e entend bien un petit bruit, mais ce bruit ne fati-

it gue pas, il plaît ce n'est pas ce tapage multiple

qui transforme laclasse indisciplinée en unerécréa-

< tion sans fin, c'est, comme on l'a dit avec raison,

~e le bourdonnement de la ruche au travail. Ce que

u nous nommons le silence, c'est donc l'absence du

Le bavardage, et c'est là le point difficile quant au

la silence absolu, le maître de l'école bien discipli-

.t née l'obtient instantanément, à un signal con-

~t venu, toutes les fois qu'il en a besoin.

Quand un visiteur pénètre dans la classe, les

et élèves se lèvent en signe de politesse; leur bonne

tenue se tait alors particulièrement remarquer

es c'est ainsi qu'ils expriment le respect dû à tous

t ceux qui s'intéressent à leurs études et à leurs

a progrès. C'est d'ailleurs le moyen de faire re-

nt marquer favorablement leur école le bon maître

e, ne manque jamais d'inspirer et de fortifier ce

s- sentiment d'attachement au drapeau qui est le

a même que l'amour de la famille et que l'amour de

re la patrie. C'est pour cela encore queia,tenuecst

le excellente toutes les fois que l'école doit paraître

au dehors, pendant les promenades,
dans les réu-

3n nions nécessitées par les examens ou les con-

tis cours.
es La tenue reste bonne encore, dans les cas tre&
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tsrna n;, 1.aa__ w 1rares où le maître est forcé momentanément d
quitter la classe. On reconnaît à cela le bon e:
prit qui règne dans l'école et la force du sent
~J~-

devoir qui fait que l'observation de 1

M~~uent indépendante de la crainte qu'ine
P'receM~ate~mmande.

Pour
dMBMM~ ~ine du maître et pour don

ner plus
~or~ ~~j~~ la rendant plu

~.f'J~ <~ auvent transmi
aux élèves à l'aide de NMMM c<Mww<~ Ces signe
sont exactement observés par leFS~
un surtout qui, sous des noms dinêremts. Mat
mande, d'une manière spé~le, le silence et t-ha
mobilité; ce signal est très important, puisqu'i
permet au maître de faire entendre sa voix toutes le
fois que cela est nécessaire, sans éclat et sans se dé
partir jamais de ce calme qui seul inspire le respecet commande l'obéissance. C'est sur un signe quicesse un exercice ou qu'un autre Commence, surui
signe que les enfants se lèvent et se rasseyent, su;
un signe que leur attention est appelée sur le ta
Meauj)u Sur la carte, sur un signe qu'un enfan
vo~S< une lecture rX
voix. etc. Ces signes consistent ordinairement er
de petits coups frappés avec un bâtonnet; quel.
quefois on se sert d'un instrument spécial appelé
signal. Le maître n'abuse pas des signaux et le
donne modérément; s'ils sont trop ~tipliés, le
n~i.~ 1~ trouble le silence et ils
perdent de

leur autorité, parce que les enfants
sy accoutument- èt n'en rèssentent plus aucune
impresMon; c'est ainsi que l'abus des meilleurs
procédés en annule les bons effets.

Les règles d'une bonne discipline sont égale-ment observées pendant les diverses leçons.
concerne la lecture, l'enfant qui lit

seul élève la voix, afin que tous les autres puis-
sent entendre et suivre; dans tes classes nom-
breuses du cours' élémentaire surtout, le maître
exige que les enfants suivent avec l'index de la
main droite il peut ainsi d'un coup d'œil s'assu-
rer que tout le monde prend part à la leçon; si les
élèves lisent ensemble en cadence, ils élèvent très
~-J~ P~ déranger les divisions
voisines et aussi parce que cet exercice ne tarde-
rait pas & dégénérer en désordre

Pendant F~M-e, la tenue est uniforme et le
-~T~~ on ne voit point d'enfants se
croisant les bras, pendant que les autres travail-
lent, parce qu'ils n'ont point de plume ou de ca-
hier la vigilance du maître a pourvu à tout cela.

La tenue est la même pendant les récitations et
tes ~pMM orales que pendant la lecture. Les en-
fants ne répondent aux questions du maître que
séparément et lorsqu'ils ont été désignés, à moins
que ce dernier n'ait autorisé, ce qui est bon
quelquefois dans los petites classes, les réponses
d'ensemble. Mais"tous ceux qui savent ou croient
savoir le font connaître par un signe/en élevant
'?f~~ cela indique que tous pren-Dent part à la leçon et s'y intéressent. Jamais un
élève ne prend la parole ~ans la permission du
maître, que ce soit pour répondre à une questionou pour en poser une lui-même. Ce n'est que
dans les classes mal tenues et indisciplinées qu'onentend à chaque instant des voix isolées interpel-
ler ~KMeMr/pour se plaindre d'un voisin

Jamais non plus un enfant ne quitte sa placeMns permission, et, s'il y est autorisé, il marche
toujours de manière à caUser le moins de déran-
gement possible..

La
politesse

est rigoureusement observée; ce
n est p<M~t,cette politesse recherchée, afTectée' quiest comnM une sorte de déguisement nuisible ace

toujours y avoir de naïf et de vrai dans les
allures de t enfance, mais ce~te politesse qui est la
marque du respect que nous devons avoir les uns
pour les autres, de la déférence que l'enfant doit

j~i~u '0~«J~Aittn
-~t~u~jt~jt~jn CXJUIjAttHL

e à ceux qui lui sont supérieurs. Jamais donc l'en-
~nt de notre école ne passe devant le maître ou

devant une autre personne, sans saluer convena-
a blement; jamais il ne parle à quelqu'un la tête

co~erte jamais il ne s'approche du maître s'ille voit occupé avec une autre
personne; jamaisil ne lui répond sans donner à sa voix un ton con-

s venable jamais -non plus il n'est grossier avec
s ses camarades pendant les récréations aussi bien
s que dans la classe.

t Tous les maîtres de l'école ont droit aux mêmes
égards de la part de tous les élèves. Ce n'est pasUne école bien disctphnée que celle où les élèvest

~<m~
dasse n'ont aucune déférence pour les

mattM<t des classes inférieures, où les enfants
distiiTgM~ maître des sous-maîtres et mar-
chandent toMtssMce et même la discipline à ces
derniers. Le t~~sous~maître doit, selon nous,

~"y~ celui de maître-adjointIl faut que les élèves sj~eat que tous les maîtres
travaillent avec un égal d~M~ment au bon suc-cès de I école, que tous l6u~ s<mt supérieurs et
que tous ont droit à leur déférer Ils seront pé-nétrés de cette pensée que lorsqu'ils obéissent au
maître-adjoint ou même à celui de leurs CMMrades
que l'instituteur a distingué et à qui il a momen-
tanémont délégué une partie de son aatof!c'est à la règle qu'ils se soumettent ~Ms apprêtdront ainsi que plus tard, ils devront obéissanceà tous ceux qui représentent la

loi, à quelquetitre que ce soit.
i~c~uo

La bonne discipline se reconnaît encore la
tenue et à la conservation des objets matériels.
Dans l'école que nous essayons de décrire, tes<'NA!e~ des élèves

etieurw ~M
sont bien tenusune

ouverture
spéciale M8~ en garde contre

~es taches et attette le sotn que les. élèves en
prennent. Oït ne voit point d'encre lancée sur les
cartes o« sur les murs, on ne trouve point de
tables sculptées au canif ou au couteau, on ne voit
point d'images ou d'inscriptions grossières sur les
murailles des classes, des escaliers ou des préaux.Les enfants prennent ainsi la bonne habitude de
conserver ce qui leur

de respecter
lapropriété d'autrui..

Quand la classe est Momentanément interrom-
pue, des élèves isolés ne restent jamais dans
l'intérieur des classes hors de la surveillance des
maîtres

Pendantles ~e~M~, les enfants jouent li-
brement, mais ils apprennent que la liberté n'est
pas la licence qu'il faut s'abstenir des divertis-
sements qui sont une gêne ou un

danger pourleurs camarades que l'entraînement du jeu et le
teu qu'ils y mettent ne peuvent être un motif
pour leur faire oublier les égards qu'ils se doivent
et l'on n'entend pas là, plutôt qu'ailleurs, de ces
termes blessants qui choquent l'oreille on n'yconstate pas non plus de ces brutalités qui font
des petits les souffre-douleurs des grands. La ré-
création

s'thterrompt au premier signal pour ren-
dre possibles les observations du maître, et elle
cesse mstantaném~t au son de la cloche.

La _<o~M e!e ~co/c, soit ,& midi, soit le soir, a
lieu dans le plus grand ordre les élèves, divisés
en plusieurs rangs, marchent deux à deux dans la
direction de leurs demeures. Jamais ils ne de-
viennent, par leur

mauvaise ~ue~ un sujet de
scandale pour le voisinage. Il i$at que l'école soit
aimée dans le quartier où elle est située et non ·

qu elle lui devienne à charge.
Tels sont les principaux points de disciplineobservés dans une école bien tenue il en est beau-

coup d'autres que nous ne pouvons énumérer ici
mais qui tous se rattachent plus ou moins à ceux
que nous venons d'indiquer. Est-il nécessaire que
routes ces recommandations soient écrites dans
M règlement? Cela ne nous semble pas indispen-



DISCIPLINA SCOLAIRE T~
M~ÏF~E SALAIRE

DioUil.JLiF'~ s~ui~tM~

saMe- ce ne pourrait être, en tout cas, qu'un rè- réve

glement particulier, puisque, comme nous l'a- d'en

~ons dit plus haut, les prescriptions peuvent va- doiv

rier avec les écoles et même avec les classes. touj

Quels sont maintenant les moyens à employer auci

pour obtenir ces résultats? Nous plaçons en pre- den

mière ligne l'action du maltre, parce qu en effet M.

tout dépend de lui. Il peut exister des causes qui, un

dans certaines écoles, rendent la discipline plus pén

difficile que dans d'autres; il n'en existe nulle seri

part qui la rendent impossible.
Le maître qui ne peu

sait pas obtenir l'ordre et le silence dans une doi1

classe nombreuse ne les obtiendrait probable- ess

ment pas davantage s'il n'avait que quelques en-

fants à conduire. Il est des instituteurs qui, près- bie~

que naturellement, sans fatigue apparente, corn-
enf

mandent l'obéissance, obtiennent la soumission et mu

même la docilité; il en est d'autres qui n'y par- les

viennent pas malgré de réels efforts. Voyons donc tra

à l'aide de quelles qualités les premiers réussis- cor

sent et quels défauts font obstacle aux seconds. tie

La première
nécessité pour le maître qui veut

établir une sage discipline, c'est que tous les pai

moyens qu'il emploie tendent à lui concilier l'af- on

fection et la confiance des élèves. A l'aide de ce tir

levier puissant, il sera fort, il pourra beaucoup soi

demander et beaucoup obtenir; si l'enfant n'aime sa.

pas son maître tout est perdu. Socrate, s'adressant bi(

un jour au père d'un jeune homme dont il avait ce.

entrepris l'instruction, lui dit « Je vous rends rei

votre fils, je ne puis rien lui enseigner, il ne qu

m'aime pas. » M. Legouvé, citant cette remarqua- d <

ble parole, ajoute « Maîtres et élèves ont un pa

maître commun, l'affection. C'est qu'en effet fa;

l'attachement des élèves naît de l'attection du ex

maitre pour eux; l'instituteur sera aimé de ses l'c

enfants, s'il les aime. Mais cette affection, il ne qi

doit pas l'obtenir par une famUiarite trop grande. di

La douceur et la bienveillance n'excluent pas la vc

gravité et la fermeté. Une telle familiarité amène- a{

rait vite le désordre, et nos enfants maladroite- te

ment aimés deviendraient des enfants gâtés, si

c'est-à-dire indisciplinés. Il faut donc qu avec vi

l'affection, la conduite du maitre inspire le respect, q

qui n'est autre chose que cette retenue qu'on a d

désignée quelquefois sous le nom de crainte ti

ainsi comprise, la crainte est nécessaire, elle est n

salutaire.
g

Le maitre sera donc grave et ferme tout en n

demeurant doux et bienveillant, juste surtout il

devra s'efforcer d'être toujours d'humeur égale, d

de ne se laisser guider jamais ni par la partialité, é

ni par le caprice. S'il veut être juste, il faut qu'il r

soit vigilant, il faut qu'il prévoie et qu'il voie tout, p

qu'il sache tout, qu'il connaisse tous ses élèves, c

qu'il pénètre, pour ainsi dire, jusqu'au fond de II

leur cœur. j d

De là la nécessité de l'étude des ee~ac~M; de 1

« cette étude psychologique qui seule, dit M: r

Gréard, crée l'autorité et permet d'exercer sur le t

développement moral de l'enfant une action fé- c

conde. » « La première règle qui domine toutes (

les règles de la pédagogie, écrivait M. Th. Lebrun,

celle qui devrait servir de base à tous les systè- s

mes d'éducation et qui cependant est celle qu'on (

observe le moins, impose au maître l'obligation c

d'étudier et de connaître le caractère de chacun i

de ses élèves. » Tous les enfants ne sont pas les 1

mêmes « Il n'est peut-être pas plus difficile, i

dirons-nous avec M. Ch. Barrau, de trouver deux

feuilles d'arbre entièrement semblables, que deux

caractères d'enfants parfaitement jumeaux. »

Tous ne peuvent donc être traités de la même

manière. Les uns opposent à nos efforts une légè-

reté qui nous semble invincible; les autres, une

insouciance désespérante chez plusieurs, il faut

abattre l'orgueil quelques-uns sont lourds et

apathiques,
il faut les aiguiHonner sans cesse et

~~T.))~ tf.ir attention; les timides ont besom
réveiller leur attention les timides ont besoin

d'encouragement,
les ardents et les impétueux

doivent être calmés sans cesse. Tels se laissent

toujours conduire par leurs condisciples, n ayant

aucune initiative, tels autres toujours comman-

dent et font les petits despotes. II en est, dit

M. Barrau, qu'il faut savoir deviner et qui, sous

un extérieur presque stupide, cachent un esprit

pénétrant et une sensibilité profonde
o Le tableau

serait long des caractères divers que le maître

peut rencontrer et des procédés appropriés qu'il

doit employer pour les conduire et surtout pour

essayer de les modifier.

Ces caractères divers, le maître les connaîtra

bientôt s'il veut prendre la peine d'observer les

enfants, non seulement en classe, où ils se dissi-

mulent plus ou moins, mais au dehors et pendant

les récréations, alors que libres de toute con-

trainte, ils se montrent tels qu'ils sont; il les

connaîtra également par les relations qu il entre-

tiendra avec les familles.

t Au premier abord cette étude des caractères

t parait moiris utile dans les classes nombreuses,

on aperçoit moins le parti que le maître en peut

tirer- une rigoureuse nécessité exige que tous y

) soient soumis à la-même règle, que tous obéissent,

e sans réserve, à une loi commune, et il paraît alors

t bien difficile que le maître puisse tenir compte de

t ces différences de caractères. Il suffit toutefois de

s réfléchir un instant pour comprendre tout le profit

e qu'il peut tirer de cette étude elle lui permettra

i. d'éviter bien des fautes. On ne le verra jamais,

n par exemple, entrer en lutte ouverte avec l'en-

-t fant dont il connaît l'opiniâtreté; le mauvais

u exemple de sa résistance serait trop funeste à

-s l'ordre général. Il fermera les yeux, trois fois sur

le quatre, sur les peccadilles de l'enfant léger qui se

e. dissipe et se dérange, sans presque s'en aperce-

la voir; il gardera les admonestations vives pour les

e- apathiques,
sachant bien qu'elles profiteront

à

e- toute la classe. Les paroles encourageantes seront

s, surtout réservées aux timides les éloges un peu

ec vifs ne seront jamais pour les orgueilleux. A ceux

-t qui ne savent qu'obéir, il donnera quelquefois
le

a droit de commander; à ceux qui manquent d'ini-

e tiative, il saura confier de temps à autre.de petites

;st missions faciles qui les enhardissent et les obli-

gent à tirer quelque chose de leur propre fonds,

en nous pourrions sans peine multiplier ces exemples.

il Si l'instituteur est convaincu de cette nécessité

le, de connaître ses élèves et si sa conduite à leur

té égard est fondée sur cette connaissance, il se

L'il rebutera bien rarement à la tâche; il ne trouvera

~t plus guère d'enfants intraitables, incorrigibles,

es, comme quelques-uns les nomment; il se rappel-

de lera avec Féneton que si l'enfance est l'âge de la

dissipation, des emportements, des plaisirs,
a c'est

de le seul âge où l'homme peut encore tout sur lui-

M: même pour se corriger; il prendra les enfants

te tels qu'ils sont et il s'efforcera de les rendre tels

fé- qu'ils devraient être. La discipline qu il aura ainsi

tes établie leur aura enseigné à se vaincre eux-mêmes.

in Le maître vigilant aura toujours de l'ordre et du

tè~ silence dans sa classe, parce que, constamment

on occupé de ses élèves, il les occupera sans cesse.

ion « L'humeur, la désorganisation morale, la muti-

.un nerie chez les enfants ayant presque toujours

les l'ennui pour cause, le secret de les rendre sages,

ile, c'est de donner de l'occupation à leur esprit. »

'ux (M"" Necker de Saussure.)

eux Si donc le maître est vigilant, il prêchera
lui-

même d'exemple, car que peut-il espérer sans

me cela?

gè- Comment en effet exigera-t-il l'exactitude s'il

me est inexact; l'application, la tenue, s'il n'apporte

'aut à ses leçons qu'un esprit distrait et un laisser-

et aller nonchalant 9 Qu'il ne l'oublie pas, les enfants

et le verront, les enfants le jugeront, et il ne leur
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apparaîtra plus qoe comme un~ran qui dit « J<
veux, parce que tM est mon caprice, » et nof
comme un esclave du devoir qui, M soumettan
eomme à la rè,~lé, devoir La 1 commande
Im-mêmeMa rô~. dit :« La W commande
~ous obéissons.~

Les meilleurs pédagogues sont unanimes poui
amrmer que la plupart des Défauts reprochés à
t'enfance sont trop souvent !a conséquence de la
mauvaise direction donnée à <tn éducation. M. Th.
Lebrun, un'maître dans cette science d'élever la

jeunesse, s'exprime à ce sujet en termes très vifs
,« Plus observe l'enfance des écoles, écrivait-il en
18<0, plus je vis avec les NMutres, plus j'étudie les
règles de discipline et les méthodes d'enseigne-
ment, et plus jt)«tis pénétré de cette vérité queïes plus coQptM~ q~e les seuls coupables, ce
ne sont pas t~ <)~t~ ce sont les maîtres. C'est
leur~mpéntte, Ïé~m~dresse, leur inexpérience
~ui fait tout le Mfd.Edrrigeons les enfants, disent-
ils corrigez-vous d'abbrd, ne cesserai-je de leur
dire. t C'est la rigueur d'une discipline impitoya-ble qui, engageant l'enfant à dissimuler pour évi-
.ter des punitions trop dures, le rend menteur.
t'est parce que l'Aude, au lieu de lui être pré-sentée sous une forme attrayante qui satisfasse
<a curiosité naturelle, lui apparaît sous un aspect

.pénible et rebutant, qu'il devient paresseux. C'est
parce que lejnattre abuse des punitions, parce
~°~ ~P'on quelquefois nécessaire, il
se~ntre tonjou~ impitoyable. parce que la peine
Mtgêe apparaît plutôt comme une vengeance que

~oy~,amendement, que l'enfant
devient lui-même méchant.
,MOntrer d'où vient le mal, c'est en indiquer le

"'mède.

H Me faut pas n~n plus que la vigilance dégé-
nère en tracasserie que, parce que le maître doit
tout votr, n ae,eMie obligé de tout punir, a Tout
-n est pas mattèt~ a p~Mon dans la conduite des
enfants, dttM. SalmOM Il est des étourderies, des
actes de légèreté q~~pfoviennent du caractère
-et de la constitût~n dht i'enfant, qui lui sont
préjudiciables sans doute, mais qui ne troublent
pas 1 ordre de la classe; ce sont fautes vénielles
que les châtiments n'atteindront jamais, ou dispo-

sitions naturelles qu'ils sont impuissants à modi-
Tier; usez ici sobrement du droit de punir; vous
tempérerez la fougue du caractère par les conseils
Trous 1 irriteriez par des châtiments. N

Cela nous conduit naturellement à parler de
<ette autre vertu indispensable au bon maître. la
patience. Il sera patient s'il aime les enfants et
~ït connaît l'enfance. Il ne prendra pas feu à la
moindre jncartade, il ne s'étonnera, ni oe la légè.
reté, ni de l'inconstance de ses élèves, ni même
<!e leurs débuts les plus graves; il se dira qu'onne peut exiger raisonnablement, du premier
2~

t~
réunion d'enfants ce qu'on obtient

wmcHement des hommes. Les difficultés qu'il
MncOntM-ra deviendront pour lui un nouveau su-
jet d études, et il se mettra tranquillement à cher.
cher de nouveaux moyens pour les surmonter.
-Que les maîtres se pénètrent bien de cette vé-
nté, que plus ils seront patients, plus ils seront
forts. « La patience, bien loin d'être une marque« de faiblesse, est principalement le caractère des
« grandes âmes, de celles qui sont réellement
<t fortes, » (Conduite des écoles

chrétiennes.)Le maître patient est calmé, et le sang-froid
triomphe des plus grandes difficultés. L'élève le 1
plus emporté et qui paraît le plus intraitable est 1
toujours démonta et V~ncu par le calme du mai- 1
tre. Eclairons ce

point un exemple. Un désor- <
dre grave s est prodaiMans une clasÈe, une pu- <
nition a été jugée nécessaire, le maître l'a infligée. t
~T" arriver ~~P~s grave alors, c'est Me t

part de l'élève qui a été t
t objet de cette

répress!oN cette révolte se tra- (

~°'
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~tc~~jutrtnoLfULjAiKE– ~-t~~jL~ juti~m o~ujUAmji;

« Je duit par un geste malséant, par une parole peunon convenable, mettons les choses au pire, par une
tant parole injurieuse. L'enfant agit évidemment sous
tde, empire d un sentiment violent, son imagination

s'exalte,
~MtMtt plus <;u'il aent auprès de lui des

tour témoins de tt~tte qu'il e4age, et que, parmias un certain nombte peut-être
Que d'hommes agissent ainsi

Th. et se laissent entraîner à des actes coupables parr ~f~ de faux honneur 1 Si le maître en-
ifs lutte avec l'enfant, le voilà dans la néces-

en sité très grave ou de céder, ce qui compromet son
les autorité, ou d'employer la force, ce qui comprometne- sa dignité. L'instituteur, maître de lui-même

que songe d'abord qu'il est homme et qu'un homme ne
ce saurait être insulté par un enfant. Il se contente

est donc de sourire au spectacle de cet être faible quince commet l'erreur de se croire un moment le plus
fort; il ~se.d'un simple geste, l'émotion quieur s était manifestée dans la classe. Il évite de parler

ya- au coupable et, s'il a une observation courte à
;vi- faire, c'est aux autres qu'il l'adresse, c'est sous le
ur. ridicule et presque d'un seul mot qu'il abat cette
'ré- grande colère. Le petit rebelle était préparé poursse le (tombât, son épée a frappé dans l'eau, il est dé-
ect sarmé, il est vaincu et tout honteux de son esca-
est pade. Dans une heure, le maitre peut t'appeler et

lui tenir le langage de la raison il routera, il
il demandera pardon, il acceptera la punition.me La Fontaine a écrit, en parlant des enfants

lue « Cet âge est sans pitié. a calomnié l'enfance,Mt disent les uns il a dit vrai, proclament les autres.
Tous ont raison et tous ont tort, parce que tousle ne voient la question que d'un côté. Les enfants,comme les hommes, se laissent facilement empor-~e- ter à 1 exagération avec la vivacité de leur esprit,oit ils voient le ridicule et ils s'en moquent « sans

)ut pitié; »
mais qu'une

voix aimée se fasse entendre
les et cherche le chemin de leur cœur, elle ne le
les trouvera pas insensible, et il ne lui faudra pasire beaucoup de mots pour faire couler des larmes
'nt sur ce même visage quî tout à l'heure semblait
!nt ne pouvoir exprimer qu'une impitoyable raillerie.
les

.~i~ F tenue, P~~s gestes, par'o- ses éclats de voix desordonnés, pa~ ses colères con-
di- stantes, vraies ou feia)M$, par dés menaces exasé.us rées qu il lui est im~ble de mettre à exécution.
ts, se rend ridicule aux yeux de ses élèves, est com~

plètement perdu; il ne les dominera jamais, il nede les disciplinera pas. Arrivât-il à les battre, il nela les empêchera pas de se moquer de lui. Au con.et traire, celui qui sait être calme sans être froid,la grave sans être revêche, ferme sans être d~r, justeè. sans être inflexible, zélé et vigilant sans être tra-
ie cassier, patient et doux sans être faible, sera véri-'n tablementle maître de ses élèves, il les dominera, il
ar les disciplinera parce qu'il possédera leurs cœurs.
nt Les principes que nous venons d'exposer en les
il présentant, le plus qu'il nous a été possible, sous
i- une forme pratique, sont la règle de conduite des
r. maîtres qui veulent établir dans leur école une

sage discipline ils impliquent l'emploi de moyensvariés dont la nomenclature ne saurait trouver
M place ici. Il y a là une question de tact et de
e mesure que 1 expérience rend plus facile à l'insti~
's tuteur pénétré de ses devoirs qu'elle ne paraîttt de prime abord. Ces moyens d'action ne s'appren-nent pas, ils se devinent; nous nous trompons, ils
d s inventent, et il faudrait des ~urnes pour relater
e tous ceu< que les bons maîtres ont découverts
;t Ils ne sauraient, d'ailleurs, être les mêmes dans

toutes les circonstances ils ne sauraient non plusêtre toujours les mêmes, dans les mêmes~ir-
constances. Il en est de ces moyens comme des
remèdes qui guérissent certains malades et qui

B sont; dangereux, dans le même ca~a, pour cer-
a tains autres; c'est au médecin qu'U appartient) de décider, mais il ne peut le faire sûrement



DISCOURS 721 DISPONIBILITÉ

surtout, par des antécédents équivalents à après avoir enseigne huit annees, u est irapp~
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que si des études sérieuses l'ont placé à la hau- u

teur de sa mission. 11 en est de même de l'insti- d'

tuteur il faut qu'il observe, qu'il étudie, qu'il d

cherche sans cesse. C'est en demander trop, p

diront peut-être quelques-uns nous leur répon- a]

drons avec M. Th. Lebrun Laissez alors, lais- n

sez une mission qui n'est pas la vôtre sans doute t:

elle est pénible, elle exige un continuel sacrifice p

de votre temps et de votre personne mais qui a

vous force à ce sacrifice ? si vous ne vous sentez

pas le courage d'accomplir les devoirs impérieux p

de cette noble profession, je le répète, laissez à d

d'autres ce soin religieux. » I'

Si nombreux et si variés que soient les procédés n

dont nous parlons, ils peuvent cependant se ra- t<

mener à quelques types généraux que nous es- c,

sayons de classer aux mots E~M/o~OM, Récom-

penses, Punitions.

Les conditions matérielles dans lesquelles se d

trouve l'école ont aussi une grande importance f:

pour l'établissement et le maintien d'une bonne d

discipline. Telles sont la situation loin de tout voi- l'

sinage bruyant la disposition des classes, qui c

doit être telle que le bruit d'une division ne l'

nuise point au silence nécessaire aux autres la d

disposition des tables, la structure du mobilier,

l'acoustique des salles, la largeur des couloirs, la n

forme et la largeur des escaliers, la hauteur des d

marches, etc., etc. Toutes ces choses ont une 1

grande importance et peuvent, si elles ont été

bien comprises, faciliter beaucoup la tâche du t

maître. V. Maisons d'école, Mobilier ~co~a:yc. p

[J. Gaillard.]

DISCOURS PUBLIC. Aucun discours ne v

devra être prononcé dans les fêtes scolaires s'il t

n'a reçu au préalable l'approbation du président, 1

qui est désigné par le préfet (Arr. 29 octobre 1873). c

[L. Armagnac.] r

DISPENSAIRE. On désigne sous le nom 1

de dispensaires des établissements médicaux or- s

ganisés, soit par les bureaux de bienfaisance, soit 1

par des particuliers, soit par des associations f

charitables, pour donner gratuitement aux indi- 1

gents des consultations de médecine et de chi-

rurgie ainsi que les médicaments nécessaires.

Les principaux dispensaires de Paris ont été c

fondés et sont entretenus par une association qui r

est classée depuis 1844 parmi les établissements t

d'utilité publique. [L. Armagnac.] t

DISPENSE D'ÂGE. – V. Brevet, Retraite (Pen-
sion de), et les articles consacrés aux divers exa- (

mens. r

DISPENSE DE STAGE. Le législateur ne i

s'est occupé de la dispense de stage quinquennal 1

(V. Certificat de stage) que pour les établissements

d'instruction secondaire libre. L'art. 60 de la loi 1

de 1850, qui règle les formalités à remplir pour s

l'ouverture de ces maisons, porte que le ministre, s

sur la proposition des Conseils départementaux et

l'avis conforme du Conseil supérieur, peut accor- s

der des dispenses de stage.
De nombreuses décisions de l'administration 1

supérieure, prises d'accord avec le Conseil supé- 1

rieur, permettent aux instituteurs qui veulent t

ouvrir des pensionnats primaires d'invoquer les 1

dispositions de l'art. 60.

Les délibérations des Conseils départementaux <

portant proposition de dispense de stage doivent (

être motivées; elles sont accompagnées de la de- 1

mande du postulant et de toutes les pièces par lui <

produites. (Décr. 20 déc. 1850, art. 5.) (
La. dispense de stage ne peut être qu'une assez

rare exception à une règle fort sage. Mais l'excep- <

tion est autorisée, et elle sera suffisamment jus- 1
tifiée si elle ne s'applique qu'à des hommes qui, (

par la moralité de leur vie, la dignité de leur ca- <

ractère, par leur âge ou par leur expérience, et a

enfin, surtout, par des antécédents équivalents à <
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un stage proprement dit, peuvent fournir la preuve

d'une vocation décidée. Le Conseil départemental

doit sans doute se former une conviction sur ce

point; mais il faut que le Conseil supérieur, qui est

appelé nécessairement à donner son avis, et le

ministre, qui prend une décision définitive, par-

tagent la conviction du Conseil départemental, et

par conséquent qu'ils connaissent ses motifs et les

apprécient (Cire. 31 déc. 185").

Un décret du 19 juillet 1880 porte que des dis-

penses totales ou partielles du stage établi par les

décrets du 5 juin 1880 certificats d'aptitude à

l'enseignement et à la direction des écoles nor-

males) pc urront être accordées après avis du rec-

teur par décision spéciale du ministre prise en

conseil supérieur. V. Dî/'ec<eM<' d'école /<orM~e.

[E. de Resbecq.]

DISPENSE DU SERVICE MILITAIRE. -,C'est

dans l'art. 15 de la loi du 10 mars 1818 qu'il fut

fait, pour la première fois, mention de la dispense

du service militaire accordée aux membres de

l'enseignement public et aux frères des écoles

chrétiennes, à la condition pour eux de contracter

l'engagement de se vouer à l'enseignement pen-
dant dix ans. V. Service militaire.

La loi du 21 mars 1832 sur le recrutement a

maintenu cette disposition, qui a été reproduite

dans les lois scolaires des 15 mars 1850 et 10 avril

186'?, ainsi que dans la loi militaire du 27 juillet 1872.

Cette faveur a même été étendue à certains maî-

tres de l'enseignement libre dont les écoles rem-

plissent des conditions déterminées.

C'est là une exception faite au principe du ser-

vice obligatoire, qui doit être rigoureusement main-

tenue dans les limites précises posées par le

législateur. Il n'appartient pas à l'administration

de suppléer au silence de la loi, en ajoutant de

nouvelles conditions à celles que la loi pose; mais.

l'administration a toujours le droit et le devoir de

surveiller et d'assurer l'exécution complète et,

loyale de l'engagement décennal sur lequel est

fondée la dispense (Décis. Cons. d'Etat, 13 nov.

1872). V. Engagement décennal.
Un projet de loi présenté à la Chambre des dé-

putés par M. Paul Bert, le 22 avril 1880, propose

de « rendre obligatoire pendant une année au

moins le service militaire pour les futurs fonc-

tionnaires de l'enseignement et les futurs minis-

tres des cultes, » [E. de Resbecq.]

DtSPONïBIHTE. – La disponibilité est l'état

des fonctionnaires ou agents qui, écartés provisoi-
rement du service, par punition ou autrement,

restent néanmoins toujours à la disposition de

l'administration.

La mise en disponibilité peut être demandée

par le fonctionnaire, soit pour raisons de santé,

soit pour des motifs graves qu'il appartient à ses-

supérieurs hiérarchiques d'apprécier.
Elle peut aussi être prononcée d'office, par me-

sure disciplinaire ou par nécessité administrative.

Les membres de l'enseignement peuvent être

mis en congé de disponibilité, soit sans traite-

ment, soit avec tout ou partie de leurs appointe-

ments, suivant les cas. Lorsqu'une fraction de

traitement, si minime qu'elle soit, est maintenue

au fonctionnaire et soumise à retenue, le temps du

congé de disponibilité lui compte en totalité

comme années de services, mais il n'est admis,

lorsqu'il s'agit de liquider la pension de retraite,.

que pour une durée qui ne peut excéder cinq ans.

(Loi du 9 juin 1853, art. 10 M fine.)
Pour rendre ce principe plus clair par uo

exemple, supposons un fonctionnaire de l'ensei-

gnement primaire qui peut, aux termes de la loi,

du 17 août 1876, obtenir pour infirmités la liqui-

dation de sa pension à quarante-cinq ans d'âge,

après quinze ans de services. A trente-huit ans,

après avoir enseigné huit années, il est frappa

4 C~



d'une maladie grave qui le met hors d'état d'exercer
ses fonctions. Un congé de disponibilité, avec tout
ou partie de son traitement, lui est accordé et

maintenu jusqu'à ce qu'il ait atteint sa quarante-
cinquième année. H a droit alors à une pension
de retraite il compte quinze années de services~
mais pour la fixation du chiffre de cette pension,
on ne comptera que treize années de services eSec-

tifs. Les sept années de disponibilité ne sont

comptées que pour cinq.
Les instituteurs sont rarement mis en disponi-

bilité avec traitement, parce qu'aucune somme
n'est portée au budget à cet effet. Cependant des

instituteurs publics ont obtenu, sur les fonds dé-

partementaux ou communaux, des traitements
d'inactivité sur lesquels ils ont versé la retenue, et
alors ce temps lé'ur a été compté dans la liquida-
tion de leur pension, dans les limites précédem-
ment fixées.

Les instituteurs ne peuvent être mis en disponi-
bilité par mesure disciplinaire, l'art. 33 de la loi

du 15 mars 1850 ayant indiqué d'une manière li-
mitative les peines disciplinaires qui peuvent être

prononcées contre eux. Les préfets ne pourraient
donc mettre un instituteur en disponibilité que
sur sa demande ou avec son consentement, dans
le cas, par exemple, où un poste d'instituteur ve-
nant à être supprimé pour une cause quelconque,
il ne se trouverait pas alors d'école vacante dans
le département. Do nombreuses décisions ministé-
rielles ont consacré cette jurisprudence.

La mise en disponibilité sans traitement ne fait

pas perdre au fonctionnaire les droits à la retraite

qu'il a pu acquérir. Ces droits subsistent toujours,
mais le temps qu'il a passé dans ces conditions

ne lui est pas compté. [L. Armagnac.]
DISTINCTIONS HONOMMQUES. – Par le

terme de Dt~:HC<:OtM honorifiques on désigna les
titres d'officier d'académie et d'officier,de J'in-
struction publique accordés par le ministre de
l'instruction publique aux membres de l'Univer-

sité et aux personnes ayant rendu des services à

l'instruction publique.
Les médailles et mentions honorables décernées

par le ministre de l'instruction publique aux insti-

tuteurs, institutrices et directrices de salles d'a-

sile portent le nom de R~cowpen~s honorifiques;
nous leur consacrons, à ce mot, un article spécial.

Les titres honorifiques remontent à la fonda-

tion de l'Université. Ils furent créés par le décret du

17 mars 1808 et destinés à distinguer les fonctions
éminentes et à récompenser les services rendus à

l'enseignement. » (Décr. 17 mars 1808, art. 32.)
A ces titres étaient attachées, aux termes du

décret, « une pension et une décoration )). La

première disposition du décret ne reçut pas d'exé-

cution quant à la décoration, on adopta les insi-

gnes trois ou quatre fois séculaires de l'Univer-
sité. Elle consistait en une double palme, portée
sur la partie gauche de la poitrine, brodée sur
l'habit de ville.

Les titres honorifiques se divisaient en trois
classes 1" les titulaires; 2" les officiers de ]

l'Université 3" les officiers d'académie. Ces titres 1
étaient attachés de droit à certaines fonctions. Ils

pouvaient, en outre, être conférés par nomination
du grand maître aux membres de l'Université « les i

plus recommandables par leurs talents et par
leurs services (art. 35).. i

La double palme d'or était réservée aux hauts 1
titulaires le grand-maître, le chancelier, le tré- ]
sorier et les conseillers de l'Université.

La double palme d'argent devint le signe dis- <
tinctif des officiers de l'Université. Les inspecteurs
ae l'Université, les recteurs, les inspecteurs d'a-

cadëmie, les doyens et les professeurs des facul- 1
tés étaient de, droit officiers de l'Université. Le 1

grand-maître pouvait conférer ce titre aux cen. ]
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seurs et aux professeurs des deux premières clas-

.sesdeslycées.
La double palme brodée en soie bleue et blan-

che distinguait les officiers d'académie. Ce titre

appartenait do droit aux profeotseurs des deux pre-
mières classeardea lycées et des principaux collè-

ges. Il pouvait être conféré par le grand-maître
aux professeurs des'autres classes des lycées, aux

régents des collèges et aux chefs d'institution.
Les nominations n'avaient lieu qu'une fois par

an, à l'époque de la fête de l'empereur.
Le caractère exclusif que le décret de 1808 ap-

portait à l'obtention des titres honorifiques fut

successivement modifié sous la royauté constitu-
ttionneliedel830.

Le 14 novembre 1844, une ordonnance do$ne au
ministre de l'instruction publique l'autorisation
de conférer le titre d'officier d'académie aux mat-
tres d'études des collèges royaux et des collèges
communaux.

Le 9 septembre 184~, le titre d'officier de l'Uni-

versité peut être décerné aux aumôniers des

collèges, aux économes, aux principaux des collè-

ges communaux et aux inspecteurs des écoles

primaires. En outre, les nominations devaient
avoir lieu deux fois par an; aux grandes vacances

et à l'époque de la fête du roi.

Le t*' novembre 1846, nouvelle extension
création de nouvelles catégories d'ayants-droit et

d'éligibles aux titres honorifiques.
En 1850, on reconnut que les distinctions hono-

rifiques, pour produire tout leur effet; ne devaient
être accordées qu'à des services exceptionnels

ou anciens rendus dans l'exercice d'une fonction,
et on exigea pour le titre d'officier d'académie un
certain temps de services effectifs, et pour celui

d'officier de l'instruction publique, qui remplaça
alors le titre d'officier de l'Université, la posses-
sion, durant cinq années au moins, du grade d'of-
ficier d'académie.

Le décret du 7 avril 1866 a autorisé le port des

palmes sur l'habit de ville comme sur le costume
officiel.

L'usage a modifié la forme extérieure de cette
décoration en réduisant peu à peu ses premières
dimensions. Au lient t'être brodée sur le ruban

même, elle y fut suspendue. Mais une note insérée
au bulletin administratif du ministère de l'in-

struction publique rappela que, d'après la légis-
lation générale sur les distinctions honorifiques
en France, le ruban seul de la Légion d'honneur

pouvait être porté sans la décoration et qu'tl n'é-
tait pas déroge cette règle en faveur des palmes
universitairestnt le ruban violet moiré, ne devait

pas être séparé des insignes.
Les palmes étantl~evenues, par le décret du 7

avril 1866, une véritable décoration, des archives

spéciales furent constituées au ministère de l'in-

struction publique et dans les dix~huit chefs-lieux

académiques.
Ces archives renferment toutes les nominations

postérieures au décret précité et toutes celles qui
remontent à une époque antérieure. Tous les mois

les recteurs adressent au ministre un état des

extinctions (Circulaire du 24 août 1866).

Depuis 18ti6, les nouveaux titulaires reçoivent
un brevet sur parchemin revêtu de la signature
du ministre et de l'empreinte du sceau du minis-

tère la décoration est également remise au titu-

laire à l'instar de ce qui se pratique à la chancel-
lerie de la Légion d'honneur.

Le décret du 27 décembre 1866 règle les con-

ditions d'admissibilité et le mode de présentation.
Les titres honorifiques sont conférés, par le

ministre de l'instruction publique, sur la propo-
sition des recteurs et après avis des inspecteurs gé-
néraux réunis en comité (comité consultatif de

l'enseignement public), aux membres de l'ensei-
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gnement supérieur, de l'enseignement secondaire J

public ou libre, aux fonctionnaires de l'administra- r

tion de l'instruction publique, aux fonctionnaires c

des écoles normales primaires, ainsi qu'aux litté- r

rateurs et aux savants. c

Ils sont conférés aux instituteurs, aux institu- c

trices, aux directrices de salles d'asile, publics ou ê

libres, sur la proposition des préfets ou sur celle 1

des recteurs. Aux membres des sociétés savantes r

des départements et aux correspondants du mi- à

nistère pour les travaux historiques, sur la propo- p

sition du comité des travaux historiques et des c

sociétés savantes et sur celle des présidents élus i

par les délégués des sociétés à l'époque de leur a

réunion à Paris. Aux personnes qui ont bien mé- p

rité de l'instruction publique, soit par leur parti-

cipation aux travaux des délégations cantonales et s

des conseils ou commissions établis près des f

lycées, des collèges, des écoles normales, soit (

par le concours efficace qu'elles ont prêté au z

développement de l'enseignement à tous ses de- t

grés et sous toutes ses formes, sur la proposition (

des recteurs. t

Les fonctionnaires et membres de l'enseigne- é

ment public et libre ne peuvent être nommés (

officiers d'académie qu'après cinq ans de servi- (

ces ou d'exercice.

Nul instituteur, public ou libre, ne peut être c

présenté pour les palmes d'officier d'académie, j1

s'il n'a obtenu, depuis deux ans au moins, la mé- i

daille d'argent instituée par l'arrêté du 15 juin 1

1818. 1

Nul ne peut être nommé officier de l'instruction i

publique, s'il n'a été, pendant cinq ans au moins, 1

officier d'académie, sauf les personnes déjà titu-

laires du grade d'officier de la Légion d'Iion-

neur.

Les nominations d'officiers d'académie et d'offi-

ciers de l'instruction publique ne peuvent avoir

lieu qu'aux trois époques suivantes

1" Au 1*'janvier;
Au 14 juillet;

3" A l'époque de la réunion à Paris des sociétés

savantes des départements.

Toutefois, en dehors de ces époques, le ministre

s'est réservé la faculté d'accorder un certain nom-

bre de distinctions honorifiques à l'occasion de

quelques cérémonies placées sous son patronage.

Les séances annuelles des sociétés philotechni-

ques et polytechniques qui reçoivent de l'admi-

nistration des livres, des livrets de la caisse d'é-

pargne, etc., rentrent dans cette catégorie.

DISTRACTION. La distraction est un état

d'inattention accidentel ou habituel, dans lequel

l'esprit poursuit involontairement une série de

réflexions intimes, ou s'abandonne à certaines

impressions extérieures, en négligeant ce qui de-

vrait être pour lui un objet unique et sérieux

d'attention.

Disons tout d'abord que la distraction, qui peut

être la faute du maître, est le plus souvent du

fait des enfants. La moindre contention d'esprit

fatigue leurs faibles cerveaux. Non qu'ils ne soient

capables d'un certain nombre d'efforts intellec-

tuels mais encore faut-il que ces actes soient

peu prolongés, et portent sur des objets souvent

renouvelés. La mobilité est. pour ainsi dire, une des

fonctions de l'enfant il est aussi difficile de fixer

son attention que d'empêcher ses membres en!

bouger. Mais si l'attention chez lui est de courte du-

rée, sa curiosité naturelle et son besoin impérieux

d'impressions fratches permettent de l'obtenir

pour quelques instants avec la plus grande facilité.

L'attrait, voilà le talisman infaillible contre la

distraction. On l'a dit avec raison l'enfant dis-

trait est celui qu'on ne distrait pas assez.

Mais ce défaut commun à tous les enfants

[Georges Petit.]

) prend chez quelques-uns des proportions vrai-

ment affligeantes. Il est des naturels maladifs, in-

dolents, apathiques, sur lesquels la parole du

maître glisse, aussi bien que les encouragements

ou les réprimandes. « Tout leur est distraction,

dit Fénelon, ils ne sont jamais où ils doivent

être. Ils oublient ce qu'ils savent le mieux, le

lieu où ils se trouvent, les personnes qui leur

t parlent leurs réponses, leurs actes, sont toujours

à contre-temps; ils disent blanc pour noir, oui

pour non; ils ne se bornent pas à répondre aux

i questions avant qu'elles soient formulées, mais

ils répondent aussi aux questions qu'on no ~eur

adresse pas. Têtes de linottes, dont l'attention ne

peut un instant s arrêter sur une idée.

En dehors de ces cas extrêmes, le maître doit

se demander si la distraction de ses élèves ne vient

pas en partie de sa faute. Si l'instruction, au lieu

t de mettre en jeu toutes les facultés de l'intell;-

t gence, ne fait appel qu'a la plus indifférente de

toutes, à la mémoire; si on force à n'enregistrer

t que des règles, des mots, des faits et des dates,

en les accompagnant d'explications plus ou moins

abstraites; si l'on ne proportionne pas la quantité

des devoirs ou la durée des exercices à la capa-

cité individuelle d'attention; si l'attrait de l'en-

seignement ne vient pas a chaque instant provo-

) quer la curiosité et soutenir l'effort intellectuel,

faut-il s'étonner que l'enfant ne cherche pas à

comprendre, n'écoute pas, ne regarde pas ce qui

i se fait en classe? Et, comme il ne lui est pas per-

mis de dormir, et qu'il ne saurait parvenir à cet

i idéal de la paresse, ne rien peMe/ n'est-il pas

bien naturel qu'il s'occupe avec le plus sérieux

intérêt à regarder voler les mouches ou à taqui-
ner ses camarades, à moins que sa charmante

imagination ne le promène dans les champs, aux

bords des ruisseaux, ou à travers une belle partie
r de barres? Ainsi donc, travail très court, va-

riété dans les objets d'enseignement mesure

et à-propos, en un mot, autant d'attrait que pos-

sible, voilà des moyens sûrs pour combattre la

s distraction. Ajoutez à l'attrait, qui vient des ma-

tières enseignées celui qui peut naître des qualités

e naturelles ou acquises du maître, de son entrain,

de son imagination, de ses sentiments, de ses

e gestes expressifs, des inflexions variées de sa voix,

de son attachement évident à ses élèves, et il

i- sera bien facile de neutraliser ce défaut inhérent

à à l'enfance. Quand l'étourderie, même excessive,

vient d'un défaut naturel d'intelligence, mais ac-

compagné d'une certaine vivacité, il n'y a que

demi-mal il ne sera jamais impossible de rendre

t attentif, à ses moments, et pour un temps donné,

!l un enfant sensible il y a toujours quelques res-

e sources ignorées dans ces folles petites têtes. La

s sensibilité est la sœur aînée de l'intelligence.

Mais la difficulté est beaucoup plus grande,

x quand on a affaire à cette étourderie d'indolence,

qui accuse un état de langueur maladive. Dans

It ce cas, il est bon de ne perdre jamais ni es-

u poir ni patience, d'agir avec tout le tact et toutes

it les précautions que réclament ces organisations

it malheureuses, et d'avertir, au besoin, les parents

de la nécessité de leur appliquer une curation

tt médicale. La contrainte n'aurait pour résultat que

it de briser ces cerveaux délicats, sur lesquels l'at-

!S trait lui-même a si peu de prise. C'est ici que la

r patience jouera u;- rôle dominant ou le mai doit

e passer bientôt, et il faut attendre que la force avec

t- la santé reparaissent, pour regagner le temps

x perdu; ou le mal doit ne s'affaiblir qu'à la longue,

ir et il faut se résigner à le combattre à petits coups

L répétés, comptant toujours sur la fécondité rela-

a tive du sol même le plus ingrat. Trouvez un petit

coin, dans cette intelligence, où le bon grain fruc-

tifiera, et, par l'heureuse influence de cette cul-

,s ture, la fertilité s'étendra peu à peu aux parties



voisines. C'est ainsi que nous avons vu un enfant
indifférent à tout, incapable de fixer son attention
sur rien, développer ses facultés d'observation, de

mémoire, de jugement, d'imagination, à propos
du plaisir de ia pêche, qui devint pour lui une

occupation passionnée, et véritablement intellec-
tuelle sa faculté d'attention, pour ne parler que
de celle-là, en reçut un grand surcroît de force,
dont un maître intelligent tira parti pour ses étu-
des.

[Bernard Ferez.]
DtSTMBUTtON DE PMX. – I. Historique.

– Distribuer des prix aux élevés les plus méritants
a été, à toutes les époques, l'un des moyens les plus
employés pour exciter et soutenir l'émulation dans
les écoles.

Quintilien veut que l'étude soit un jeu pour
l'enfant, qu'on le loue, qu'on le stimule par des

récompenses proportionnées à son âge.
« Aidez l'enfant à surmonter les difficultés des

études, dit saint Jérôme, encouragez-le par de
bonnes paroles, par des éloges, proposez-lui des

récompenses. ? »

A partir du xv* siècle, on trouve dans les archi-
ves des communes, dans les registres des hospi-
ces. des preuves évidentes que cet usage antique
a passé des collèges dans les classes abécédaires,
dans les petites écoles. Les constitutions des con-

grégations enseignantes, les règlements diocésains
et les statuts synodaux renferment des chapitres
qui témoignent de l'ancienneté et de l'utilité de
ces cérémonies scolaires. Elles avaient lieu soit à
la mi-carême ou au i~ mai, époques de la pre-
mière communion et de la reprise des travaux

agricoles soit a. la fin de juillet, avant la mois-

son soit à la fête de saint Nicolas pour les gar-
çons, et cej~e de sainte Catherine pour les filles.
Voici quelq~ extraits des procès-verbaux de ces
distributions En t58~. à Chaton-sur-Saône, dans
la division des abécédaires, les petits élèves, « en
la présence des assistants, écrivaient une même

sentence; comparaison faite de toutes les écri-

tures, celui qui était déclaré le mieux écrivant
et ayant tenu une meilleure mesure et propor-
tion en son escript, recevait des mains du maire
deux plumes et un ganivet. » Dans les classes

plus élevées, on donnait un livre, une escriptoire.
En 1593, la distribution des prix coûta 5 écûs,
28 sols, 3 deniers; en 1596, 8 écus, 10 sous. Dans
les diocèses de Metz, de Toul, de Verdun, de

Reims, à la fête de saint Nicolas, les maîtres
avaient coutume d'habiller en évêque l'écolier le

plus sage et le plus docte on le conduisait proces-
sionnellement à l'église il était le roi de la fête;
en son honneur on distribuait des images, des

gâteaux à tous les élèves. Dans les Vosges, les
autorités de la commune remettaient des livres,
des images, des fournitures de classe aux élèves

qui avaient obtenu les meilleures places et le plus
de bons points; on leur donnait une place d'hon-
neur à l'école, et à l'église le dimanche et les
iours de fête.

Dans ses constitutions et dans ses lettres, le
B. P. Fourier fondateur de la congrégation de

Notre-Dame, recommande aux religieuses d'en-

courager les petites filles et, « si elles apprennent
bien, de leur donner pour prix quelque papier,
quelque belle plume ou autres objets semblables. »

Un évêque de Toul (1749) indique aux maîtres
des petites écoles quand et comment on peut et on
doit récompenser et exciter l'émulation KOn peut
récompenser les enfants par des jeux innocents
et mêlés de quelque industrie, mais plus facile-
ment par de petits présents comme des livres,
des chapelets, des reliquaires, des estampes ou
des images signées jooMy saM:~ du /o«e7.
Si les maîtres ou maîtresses ont le moyen de
faire ces libéralités ou si quelque rsonne bien
intentionnée leur fournit de quoM~tfour cela, ils j
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distribueront pour chaque classe tous les mois
un prix pour la lecture, un pour l'écriture, un
pour le catéchisme, un pour l'orthographe, et
un pour l'arithmétique; ils le donneront à celui
qui l'aura mérité en faisant le mieux, sans au-
CMMe acception de personnes; ils examineront
aussi de temps en temps les bonnes notes,
et quand le nombre auquel il y aura une récom-
pense attachée sera accompli, ils seront fidèles à
la donner. »

L'usage des distributions des prix était telle-
ment passé dans les habitudes scolaires, que le
21 décembre n92, le député Rabaud-Saint-
Etienne propose à la Convention que la fête des
enfants sera célébrée chaqueannée le 1" juin. Dans
les réunions et fêtes décadaires, on devait donner
des prix à l'élève qui réciterait le mieux les droits
de l'homme, les chapitres de la Constitution. Il
suffit enfin de lire les discours de clôture des.
écoles centrales pour se convaincre que la tradi-
tion non interrompue, en France, a été d'exciter
par des récompenses chez les élèves le sentiment
de l'honneur et le goût de l'étude.

[L. Maggiolo.] ]
11. Conditions actuelles. Les distributions de

prix n'existent, pour les écoles primaires, que
dans les villes et dans les communes importantes
qui s'imposent cette dépense facultative. Mais elles
n'y ont pas toujours le caractère sérieux qu'on
leur donne dans les lycées et les collèges. Là it
n y a de prix que pour les élèves qui les ont
réellement mérités par leur travail ou leurs succès.
Il n'en est malheureusement pas de même dans
beaucoup d'écoles primaires et surtout dans les
pensionnats. L'institution y a perdu sa valeur
morale. On donne des livres à presque tous les
élèves. Ce ne sont pas des prix, mais des cadeaux
ou, comme on le dit par euphémisme, des encou-
ragements. Pour arriver à contenter tout le monde,
on est dans la regrettable nécessité de multiplier
les prix au delà de toute mesure et d'en instituer
avec des titres vraiment dérisoires. C'est là un
déplorable moyen d'éducation. Tel enfant qui
comptait sur un prix le voit passer à un de ses
camarades, et celui-ci est tout surpris d'être ré-
compensé quand il n'a jamais eu de bonne place.
Les enfants sont bous juges du mérite, et une dis-
tribution de prix qui froisse en eux le sentiment
de la justice devient une cérémonie dérisoire. Or
il faut que de bonne heure ils s'habituent au res-
pect des institutions publiques, et comprennent
que les récompenses ne vont qu'au mérite et au.
savoir.

Le maître ne doit être guidé dans l'attribution
des prix par aucune considération étrangère, ni
par la position social ou la fortune des familles,ni par le caractère aimable et doux de l'enfant.
Le fils du plus pauvre journalier et celui du riche
propriétaire doivent être traités sur un pied d'éga-
lité, avec une rigoureuse justice.

Dans les lycées et collèges, toutes les composi-
tions hebdomadaires de l'année y compris lea.
compositions finales, jadis connues sous le nom da
compositions des prix, concourent à la détermi-
nation du prix d!'e.Ece~CHee. Les prix spéciaux a-
chaque faculté sont déterminés par la totalité des

compositions de l'année, mais les compositions n-
nales comptent double (arr. 8 sept. W9).

Cette organisation est très simple et pourrait.
être appliquée ou imitée dans les écoles pri-
maires.

Les distributions de prix ont souvent pour ré-
sultat de retenir quelques enfants à l'école jus-
qu'à la fin de l'année scolaire. Elles permettent
aussi de répandre, dans des familles où les livres
de lecture sont rares, de bons ouvrages de litté-
rature, des biographies inspirant l'amour d$. la.

patrie, des notions utiles sur les grandes décou-
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vertes en industrie, en agriculture, etc. Ces livres t

passent de main en main et sont conservés comme c

un agréable souvenir des études de la jeunesse. tc

Par cette considération, il y a lieu de propager cc

l'usage des distributions de prix. [E. Cuissart.] t

III. Résultats moraux. Beaucoup de mora- {

listes se sont demandé si l'usage des prix dans les ii

écoles primaires n'avait pas plus d'inconvé-

nients que d'avantages. Il est à remarquer que t

dans des pays qui devancent la France pour l'ins- (

truction populaire, notamment l'Allemagne et la (

Suisse, on ne connaît pas les distributions de s

prix, surtout avec l'appareil solennel qui leur est (

donné chez nous. Pon-Royal et Rollin ne les ont 1

pas connues non plus, et l'on peut dire qu'elles c

se sont développées à mesure que le système c

d'éducation des jésuites a prévalu et grâce à la fa- 1

veur dont a joui le Concours général des lycées 1

de Paris.

En Belgique, cette question « Faut-il supprimer

les distributions de prix? Doivent-elles être rem- 1

placées par un autre moyen d'éducation ? ? a été }

discutée par les congrès scolaires, et elle a été

résolue dans le sens de l'affirmative sur l'avis

conforme des directeurs, pour les élèves de 1

l'école industrielle et de l'école supérieure d'adul- l

tes de la ville de Liège.

L'émulation est un ressort fort délicat et il <

faut le manier avec beaucoup de tact. Le désir ]

naturel d'être loué, d'obtenir la première place )i

peut facilement dégénérer en jalousie, en orgueil, (

et en froid égoîsme.
« Faire vivre un enfant dans cet état d'irrita- (

tion où le tient l'envie de supplanter les autres et (

ta. crainte d'être supplanté, c'est lui nuire de mille <

manières; c'est agacer ses nerfs mobiles, c'est

altérer son humeur, c'est le porter en cas de re- ]

vers à trouver un refuge dans le dénigrement, f

dans la moquerie, froide disposition du cœur. <

» Quand on voit des institutions combinées de i

manière à fomenter l'envie, à exciter le désir de ]

déprimer les compétiteurs, et à faire jouir chaque

enfant des défauts des autres, comment se ré-

concilier de bonne foi avec un tel ordre de cho-

ses? Comment soutenir que les lumières doivent

surtout servir à rendre les hommes meilleurs,

lorsque, dans l'espoir d'un peu plus de lumières,

on s'expose a. les rendre plus mauvais ? Il ne ré-

sulte pas de là beaucoup de mal, à ce qu'on as-

sure mais est-ce une bonne excuse, quand il en

résulte toujours un peu, et quand il ne peut en

résulter aucun bien? » (M"" Necker de Saussure,

De l'éducation p~s~c, liv. IV, ch. vm.)

« II est incontestable, dit Bain, que de tout

temps les plus grands efforts de l'intelligence hu-

maine ont été déterminés par l'émulation, la

lutte et l'ambition d'être le premier Or, la ques-

tion est de savoir si un moindre degré de perfec-

tion, accessible aux facultés moyennes, ne pour-

rait être obtenu sans l'aide de ce stimulant. Si

cela était, l'avantage moral serait évident. Quoi

au'il en soit, il n'est nullement nécessaire de le

faire intervenir trop tôt, ou d'en faire usage dès le

début. Pendant l'enfance, il s'agit de développer

les sentiments bienveillants, et il vaut mieux ne

pas avoir recours à l'émulation. Pour un travail

qui est facile et intéressant, elle serait inutile.

Chez les élèves doués d'une facilité peu ordinaire,

il faudrait plutôt développer la modestie que l'or-

gueil. » (La science de l'éducation, ch. v.)

Il nous a toujours semblé que les motifs qui

ont pu être invoqués pour les distributions de

prix des lycées et collèges ne sauraient avoir de

valeur pour celles des écoles primaires. Il s'agit,

dans les lycées, de faire remarquer, d'exciter au

travail les élèves qui annoncent du talent en vue

des carrières libérales ou des fonctions publiques.

Dans les écoles primaires, on a pour but de mettre

tous les élèves, et non une élite, en possession des

connaissances indispensables. Ce qu'il y faut en-

courager, c'est l'effort, le travail persévérant, tan

dis qu'au lycée on veut susciter les aptitudes rares

et signaler les sujets distingués. Le but n'étant

pas le même, on ne saurait recourir aux mêmes

moyens. [B. Berger.]

IV. Législation. Dans chaque département les

présidents des distributions de prix dans les écoles

communales sont désignés par le préfet. Aucun

discours ne devra être prononcé dans ces fêtes

scolaires s'il n'a reçu, au préalable, l'approbation

du président (Arr. 29 octobre )8'73, art. 3 et 4).

L'art. 104 du décret du 17 mars 1808, et l'art. 219

du statut du 4 septembre 1821, avaient déjà pres-

crit l'approbation pour les discours. Depuis l'éta-

blissement de la liberté d'enseignement, les direc-

teurs d'écoles libres ne sont plus soumis à cette

règle.
Le nouveau règlement-modèle des écoles in-

terdit toute représentation théâtrale dans les écoles

publiques (Régi. mod., 5 juin 1880, art. 15L

[L. Armagnac.]

DIVISION – S~TM/ïca~'OM. En général, dans

le langage scolaire, on entend par ~M!'OM un

groupe d'élèves recevant le même enseignement

sur l'ensemble ou sur une branche du programme

d'études l'effectif de nos écoles normales se ré-

partit en trois divisions comprenant l'une la pro-

motion de première année, l'autre celle de se-

conde, l'autre celle de troisième un instituteur

peut dire les diverses divisions de mon écotc

ou de ma classe, ou bien ma première, ma

deuxième, ma troisième division do lecture, d'é-

criture, d'arithmétique, etc.

Doc~e. Dans notre système d'organisation

pédagogique actuel, le mot division, en tant que

signifiant le classement général des élèves d'une.

école, a à peu près disparu on l'a remplacé par

celui de cours il y a le cours e/e~CK~we, le cours

moyen ou !M~w~<ï~e, et le cours supérieur,

correspondant chacun à un certain degré de déve-

loppement intellectuel et aussi à une certaine dose

d'enseignement sur toutes les matières.

Comme nous l'avons dit ailleurs (V. Cours et

C7<M.eM< ~e.y élèves), un cours peut comprendre

plusieurs classes soit parallèles, soit simplement

nuancées. Mais une même classe ne doit plus

être partagée en o~f M;OMS. Il est de principe que,

comme dans l'enseignement secondaire, le profes-

seur doit s'adresser à tous ses élèves à la fois et

leur donner le même enseignement en prenant

pour base la force moyenne des enfants qu'il a

devant lui; les divisions multiples qu'admettait

l'ancienne pédagogie sont absolument bannies.

Toutefois, un fractionnement s'impose dans la

petite classe ou division inférieure du cours élé-

mentaire, pour la lecture ou le calcul, à cause

des nouveaux venus ou des retardataires on ne

peut faire marcher de front des enfants qui ne

connaissent pas ou qui connaissent à peine leurs

lettres, avec des enfants qui arrivent presque à la

lecture courante, des enfants déjà en état de fairf

quelques petites opérations arithmétiques avec

ceux qui n'ont aucune idée de la numération.

Le partage d'une même classe en trois cours

ou divisions s'impose encore dans les écoles à

un seul maître. Là, en effet, l'instituteur ne

peut que rarement parler pour tous; force lui

est de faire la plupart de ses leçons séparément et

i successivement à chacun des trois cours, à cha-

cune des trois divisions fondamentales entre les-

quelles il a dû répartir son effectif sectaire.

[E. Brouard.]
DOCTRINE CHRETIENNE (Frères de la).

–

Nom d'une congrégation religieuse d'hommes, qui

se consacre ~'enseignement primaire. Elle a été

autorisée par ordonnance royale du 17 juillet
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]822. à titre d'institntirm f'ha~itahta « Vn )oe ct~- ) mont f.t ~r. j- L.18~2, à titre d'institution charitable. « Vu les sta-
tuts d'une institution charitable, dit l'ordonnance,

qui serait destinée à desservir les écoles primai-
res des villes et campagnes des départements de
la Meurthe, de la Meuse et des Vosges, sous le
titre de Frères c~ la doctrine chrétienne du dio-
cèse de Na~cy. » Cette congrégation a actuelle-
ment son siège à, Vëzelise (Meurthe-et-Moselle).

Une autre congrégation du même nom avait été

autorisée, par ordonnance du 5 décembre 1821, à

desservir, sous le titre de Frères de la doctrine
chrétienne du diocèse de S~'ax&oMry, les écoles

primaires des départements des Haut et Bas-Rhin.
DOCTRINE CHRETIENNE (Pères de la).

Cette congrégation enseignante, fondée en 1592

par César de Bus dans la ville de l'Isle (Comtat
Venaissin). fut approuvée par une bulle du pape
Clément VIII du 23 décembre 1597 et en t6t0, des
lettres patentes du roi en autorisèrent la récep-
tif en France. Pendant près de deux siècles, les

collèges des Doctrinaires, comme ceux des Orato-
riens, virent affluer une jeunesse studieuse leur

enseignement était moins formaliste que celui des

jésuites, et les tendances en étaient plus libérales

(V. par exemple à l'article Corbin l'analyse d'un
Traité d'éducation civile écrit par un Père de la
Doctrine). Parmi les hommes éminents qui profes-
sèrent dans les établissements de la Doctrine

chrétienne, on peut mentionner entre autres le futur
conventionnel Lakanal*, qui devait jouer un si

grand rôle dans la réorganisation de l'instruction

publique, le grammairien Domergue et le phi-
losophe Laromiguière.

La congrégation des Pères de la Doctrine chré-
tienne fut dissoute à l'époque de la Révolution, en
même temps; que les autres communautés reli-

gieuses.

DOMAINE. On distingue le domaine de l'Etat
ou domaine privé, et le domaine public.

Le domaine de ~'E~a<, ou domaine privé, est
l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers qui
appartiennent à l'Etat et dont il jouit comme un

propriétaire ordinaire. Parmi les biens immobiliers
rentrent les hôtels des ministres, les palais, châ-

teaux, les forêts, les forges et les fonderies, les
mines de sel. Au nombre des biens mobiliers sont
les meubles et le matériel des diverses adminis-
trations, les papiers, registres et livres renfermés
dans les archives et bibliothèques de l'Etat, les
tableaux, statues placés dans les musées, ainsi
que le matériel de l'imprimerie nationale, les na-
vires de la marine militaire; les armes, chevaux,
harnais des armées de terre et de mer.

Le domaine privé de l'Etat est aliénable aux
conditions déterminées par la loi. L'aliénation des
biens du domaine a lieu par vente ou adjudica-
tion, cession, échange. Dans ces deux derniers
cas, une loi est nécessaire.

La gestion du domaine de l'Etat, qui est fort

considérable, appartient à l~~tMM~'a~OM de l'en-
~.9:eMeM~ et des domaines, placée sous la direc-
tion du ministre des finances.

Le dumaine public, qu'il faut bien distinguer du

précédent, se compose des biens anèctés à un

usage public. Tels sont les chemins, routes et
rues à la charge de l'Etat, les fleuves et rivières
navigables et"flottables, les canaux, les rivages de la
mer, les ports, les havres, les rades, les forteres-
ses, les places de guerre, les chemins de fer, les
églises cathédrales et métropolitaines.

A la différence des biens du dumaine de l'Etat
qui, ainsi que nous l'avons dit, sont aliénables,
ceux du domaine public sont inaliénables ils sont
hors du commerce.

Ces biens sont, en raison même de 'leur desti-
nation, ~placés sous la surveillance et l'adminis-
tt ation des ministres de la guerre,jjËe la marine
et

des, travaux publics. Le jour o<ne gouverne-

ment fait cesser l'affectation de ces biens à l'usage
ou à la jouissance de tous, ils passent du do-
maine public dans le domaine privé et devien-
nent aliénables selon le droit commun.

De même que l'Etat, le département et la com-
mune ont leur domaine public et leur domaine privé.

Un décret du 9 avril 1811 a fait passer dans le
domaine privé du département les bâtiments des-
tinés aux services publics tels que tribunaux, pré-
fectures, sous-préfectures, prisons, etc.

Le domaine public de la conzmune, affecté à
l'usage de tous les citoyens, se compose 1° des
chemins vicinaux; 2" des chemins ruraux; 3° des

places, rues et passages 4° des chemins de fer

communaux; 5" des églises paroissiales.
Le domaine privé de la c~/t~M~e comprend

l" les édifices employés aux services publics, tels

que les mairies, tribunaux de justice de paix, bâti-
ments servant aux établissements d'instruction pu-
blique, écoles, salles d'asile, hôpitaux, etc. 2" les
biens que la commune afferme et dont le prix
tombe dans la caisse municipale pour être employé
aux dépenses obligatoires ou facultatives; 3" les
biens dont la jouissance directe en nature est
réservée aux habitants ces biens sont appelés les
COM!M!M7M!U..C.

La question de savoir d'une manière précise
quelles sont les propriétés bâties qui doivent ou
non tomber dans le domaine public ou rester dans
le domaine privé, a divisé les jurisconsultes les

plus distingués qui se sont partagés à peu près
également sur ce point.

Il faudrait, suivant certains auteurs, classer
dans le domaine public tous les édifices consacrés
à un service d'intérêt générale départemental ou
communal. Selon les a,utres, le Code civil, ne
mettant pas formellement un seul édifice parmi
les biens du domaine public. les en a tous exclus,
à moins d'une disposition législative formelle, at-
tendu que tout ce qui fait partie de ce domaine
est imprescriptible et inaliénable et qu'une dispo-
sition spéciale est nécessaire pour déclarer une
chose inaliénable et imprescriptible.

Ces questions se présentant assez rarement et
leur solution étant difficile et délicate, nous ne

croyons pas devoir entrer dans la discussion d'une
matière aussi controversée et sur laquelle d'ail-
leurs la jurisprudence ne paraît pas bien fixée. H
serait nécessaire, s'il se présentait dans la prati-
que des difficultés à ce point de vue pour les bâti-
ments des écoles normales, maisons d'écoles pri-
maires, salles d'asile, etc:, de s'adresser à un

jurisconsulte qui aurait à examiner la question
spéciale qu'il s'agirait de résoudre.

[E. de Resbecq.]
DOMERGUE (Urbain). Grammairien français,

né à Aubagne en 1745, mort à Paris en 1810. Entré
de bonne heure chez les. Doctrinaires, il professa.
d'abord dans plusieurs collèges de cet ordre ensei-

gnant, qu'il quitta en 1784. Dès 177S. il publia sa
~ra~MMM'c /)'aKpa;Me ~Mp/Me, qui commença
sa réputation; puis il fit paraître un ./OMrM~ de la

langue française.
Il s'attacha surtout aux ques-

tions d orthographe et de prononciation, et fut
un des partisans les plus zélés d'une réforme

orthographique. Elu membre de l'Institut lors
de la création de ce corps, et nommé vers la
même époque professeur de grammaire générale
à l'Ecole centrale des Quatre-Nations, il continua
ses travaux de linguistique, écrivit de nombreux

mémoires, et fit paraître en 1798 sa Grammaire

générale aKa/y~Mp. Il termina sa laborieuse car-
rière comme professeur au lycée Charlemagne.

DOMESTIQUE (Education). V. J~Mca~OM.

DONATÏONS. La donation entre vifs est un
acte par lequel le donateur se dépouille actuelle-
ment et irrévocablement de la chose donnée en
faveur du donataire qui L'accepte (Code civil,.
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art. 894). Tous actes portant donation entre vifs se- con

ront passés devant notaires, dans la forme ordinaire Co<

des contrats; et il en resteraminute à peine de nul- con

lité (Id., art. 93 ) ). Aux termes de l'art. 910, les dis- nu<

positions entre vifs ou par testament, au profit des de

hospices, des pauvres d'une commune, ou d'éta- nat

blissements d'utilité publique, n'auront leur effet fisf

qu'autant qu'elles seront autorisées par un décret. bie

L'art'. 937 ajoute que ces donations seront accep- prc

tées par les administrateurs de ces communes ou ]

établissements, après qu'ils y auront été dûment for

autorisés. L'autorisation du gouvernement est éga- cor

lement nécessaire pour les libéralités faites en fa- val

veur des communes (L. du 18 juillet 1837, art. 19), à c

des départements (L. du 10 mai 1838, art. 4), et nu

des établissements ecclésiastiques (L. du 2 jan- au

vier 1817).
Entre le moment où la donation est faite et ce-

lui où elle est autorisée, il s'écoule nécessaire- d 1

ment un temps assez long pendant lequel les do- na

nateurs peuvent mourir ou révoquer leurs dispo- tiS

sitions, ce qui amènerait la caducité des libéralités. sé

Pour remédier a cet inconvénient, des lois succes- th

sives ont permis d'accepter, à titre conservatoire, so

les dons et legs. Mais cette faculté n'a été accordée

qu'aux communes (L. 18 juill. 1837, art 48) et se

aux départements (L. 10 août 1871, art. 53~. Pour et

les établissements ecclésiastiques et religieux et

les établissements civils reconnus d'utilité publi-

que, cette acceptation, qui a pour effet non seu-

lement de prévenir la caducité des donations, di

mais de faire courir les intérêts au profit de df

l'établissement donataire, n'existe pas. En con- V.

séquence, toute donation dont l'acceptation n'a

pas été autorisée par le gouvernement du vivant V.

du donateur est considérée pour ces établisse-

ments comme non avenue. bl

Le décret du 25 mars 1852, sur la décentralisa- vi

tion administrative, a conféré aux préfets le droit /(:

de statuer sur les dons et legs de toute sorte de

biens faits aux communes, aux départements et d<

aux établissements de bienfaisance, chaque fois ti

qu'il n'y a pas réclamation des familles. Pour les 01

fabriques, le décret du 15 juin 1862 permet aux

préfets d'autoriser les libéralités qui leur sont fa

faites. lorsque la valeur capitale des libéralités c<

n'excède pas 1000 francs. V. ci-après Dons et

~s.
ou

`

Dans toute disposition entre vifs ou testamen- r<

taire, les conditions impossibles, celles qui sont If

contraires aux lois ou aux mœurs, seront réputées n

non écrites (Code civil, art. 900). Lorsque des con- n

ditions de cette nature sont insérées dans un acte e

de donation, l'adminiqtration demande leur radia- n

tion avant de donner à l'établissement donataire p

l'autorisation d'accepter.
a

En règle générale, un donateur peut faire ré- d

serve à son profit ou disposer au profit d'un autre c

de la jouissance ou de l'usufruit des biens meu- u

bles et immeubles dont il fait donation (Code civil, s

art. 949). L'article 4 de l'ordonnance du 14 janvier s

1831 a interdit aux établissements ecclésiastiques

et aux communautés religieuses de femmes d'ac- o

cepter les libéralités faites dans ces conditions. La c

jurisprudence administrative avait voulu étendre e

cette disposition aux communes et aux établisse- c

ments de bienfaisance, mais l'administration re- u

vient aujourd'hui et avec raison sur cette juris- a

prudence. Toute dérogation faite par la loi au g

droit commun doit être strictement limitée aux

cas prévus par elle, et il n'appartient pas à l'admi- t

nistration d'appliquer, par analogie, des disposi- à

tions législatives d'un caractère exceptionnel. 1

On appelle dons manuels des libéralités qui (

sont faites de la main à la main et qui ontpour objet i

des choses mobilières. La jurisprudence adminis- 1

trative a exigé pendant longtemps qu'ils fussent <

soumis aux formalités des donations ordinaires et

constatés par actes notariés. Mais un arrêt de la

Cour de cassation a décidé que les délibérations

constatant l'offre d'une somme à titre de don ma-

nuel, le versement de cette somme, l'acceptation

de la libéralité aux conditions imposées par le do-

nateur et le règlement du mode d'exécution, suf-

fisent pour assurer la perpétuité de la disposition

bienfaisante, lorsqu'elles ont été revêtues de l'ap-

probation de l'autorité compétente.

La donation faite soit directement, soit sous

forme de vente et par personne interposée, à une

communauté religieuse non autorisée, n'est pas

validée par l'autorisation accordée ultérieurement

à cette communauté l'autorisation ainsi interve-

nue ne peut avoir d'effet rétroactif ni préjudicier

aux droits des tiers (Arrêt de la Cour de cassation,

17 février 1864, et Code civil, art. 900, 910 et 90'!).

Lorsqu'il y aura donation de biens susceptibles

d'hypothèques, la transcription des actes conte-

nant la donation et l'acceptation, ainsi que la no-

tification de l'acceptation qui aurait lieu par acte

séparé, devra être faite aux bureaux des hypo-

thèques dans l'arrondissement desquels les biens

sont situés (Code civil, art. 939).

Depuis la loi du 23 mars 1851. les donations de

servitudes, droits d'usage ou d'habitation doivent

être transcrites. V. CoM~ e~a~'Ms. Etablisse-

ments d'utilité publique, Fa6r:?Mcs. Legs, etc.

[L. Armagnac.]

DONS ET LEGS. Toute libéralité, c'est-à-

dire ce qui est donné librement et à titre gratuit,

df la main à la main ou par écrit, est un don.

V. Donation. j.
Un legs est un don qui résulte d'un testament.

V. Legs et Testament.

Les dons et legs constitués en faveur d'un éta-

blissement public par un acte et à charge de ser-

vice, sont désigné3 généralement
sous le nom de

fondations
Au nombre des ressources appliquées aux

dépenses des écoles primaires publiques sous le

titre de dons et legs figurent les souscriptions

ou cotisations volontaires.

Nous n'avons à traiter ici que des dons et legs

faits en faveur d'écoles publiques ou libres a des

communes ou à des congrégations enseignantes.

Autorisation et acceptation des dons et legs

faits aux communes. Le conseil municipal

règle par sa délibération l'acceptation des dons ou

legs faits à la commune sans charges, conditions

ni affectation immobilière, lorsque d'ailleurs ils

ne donnent lieu à aucune réclamation. Toutefois,

en cas de désaccord entre le maire et le conseil

municipal, la délibération n'est exécutoire qu'a-

près approbation du préfet (L. 24 juillet )867,

art. 1< Le préfet pourrait même, d'après une

décision du Conseil d'Etat du 14 avril 1864, dans

certains cas, autoriser une commune à accepter

un don ou un legs contrairement à l'avis du con-

seil municipal. Mais la jurisprudence peut varier

sur ce point.
La délibération du conseil municipal ayant pour

objet l'acceptation des dons ou legs avec charges,

conditions ou affectation immobilière, devient

exécutoire en vertu d'un arrêté du préfet en

cas de réclamation des familles, il est statué par

un décret du chef de l'État (L. 18 juillet 1837,

art. 48; Décr. 25 mars 1852, art. 1er, Tabl. A,

42).
Ainsi lorsqu'une libéralité directement consti-

tuée au profit d'une commune et ne donnant lieu

à aucune réclamation d'héritiers a pour objet

l'école, un arrêté du préfet autorise l'acceptation.

i Ce fonctionnaire doit préalablement
consulter le

t ministre de l'instruction publique et lui fournir tous

les détails de nature à l'éclairer sur la situation

t des choses. Si rien ne lui paraît s'opposer à ce

t qu'il soit statué sur la demande en acceptation,
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le ministre en informe le préfet dans le cas

contraire, il s'entend avec son collègue de l'inté-
rieur pour la décision qui doit être con certée
entre les deux départements (Circ. Instr. pub.,
10 février 1862).

Lorsque les legs ou donations sont mixtes ou

-complexes, c'est-à-dire faits à la fois à une com-
mune et à un établissement à l'égard duquel le
préfet n'a pas pouvoir de statuer, la décision sur
l'ensemble de l'affaire appartient à l'autorité

supérieure, alors même qu'il n'y aurait pas de
connexité réelle entre les deux dispositions
{Instr. gén., 20 juin 1859, art. 947, § 1"').

La donation faite à une commune à condition
qu'elle confiera ses écoles à des maîtres ou mat-
tresses congréganistes ou laïques ne peut être

-acceptée attendu que cette clause gênerait la
liberté d'action de la commune, qui doit toujours
,pouvoir émettre un vœu en faveur de l'ordre

~'enseignement qu'elle préfère. Une condition de
cette nature porterait d'ailleurs atteinte au droit
qu'a le préfet de choisir, dans l'une ou l'autre
catégorie, les instituteurs et institutrices, dont
la nomination lui appartient légalement.

Bien que le conseil d'Etat ne se soit pas pronon-
cé par un avis de principe sur cette question, ses
-décisions récentes dans des affaires où elle se

présentait n'autorisent l'acceptation d'un legs âne cté
ad entretien d'une catégorie déterminée d'écoles,
~u'à la condition que le capital soit placé de ma-
nière à être toujours disponible et à pouvoir être
restitué aux héritiers le jour où il plairait à la
commune de changer d'école et par conséquent de
renoncer au bénéfice du legs. V. Legs.

Les clauses d'un acte de donation qui attribuent
à d'autres qu'aux autorités expressément dési-

gnées par la loi le droit de dresser la liste des
enfants pauvres à admettre gratuitement dans les
écoles publiques sont également inadmissibles.

Enfin ne saurait être approuvée, parce qu'elle
interdirait à l'établissement donataire l'exercice
d'une faculté que la loi lui accorde, toute clause
portant défense absolue ou relative de vendre
l'immeuble donné ou légué. Il en serait de même
de la condition insérée dans l'acte de donation

d une rente que le remboursement n'en pourrait
jamais être effectué.

Il n'est ordinairement statué sur une donation
qu'après la suppression des clauses inadmissibles,
laquelle est demandée par le préfet, qui renvoie
te dossier avec ses observations. On évite ainsi
des contestations, bien que l'autorisation ne puisse
rendre obligatoires des conditions que l'art. 900
du Code civil a réputées nulles.

Quant aux legs qui renferment des dispositions
que la législation a d'avance frappées de nullité,
le gouvernement les refuse ou les autorise aux
charges, clauses et conditions imposées en tant
~M e~<M ne sont pas coM<ro!?-~ <!M.r lois. Les con.
ditions inacceptables peuvent être modinées par
'une intervention des héritiers alors le gouver-
nement est appelé à ratifier le nouvel acte par
lequel ceux-ci ont renoncé à se prévaloir de
l'inexécution des clauses ou conditions écartées
par l'autorité administrative (Circul Jnstr. pub.,
tO avril t869).

~M<o~a~onp<accep~:oH ~cs~oTM et legs en
faveur des co~r~a~o~ ou <M~oc!a~o~s- reli-
~!eM~ enseignantes. – n y a une distinction à
établir suivanfque l'école tenue par la congre.
gation et devant proflter d'un don ou legs est
~:p~ ou pM&~e. Dans les deux cas, l'associa-
tion rehgteuse est autorisée, s'il y a lieu, à rece-
voir la libéralité mais, si l'école est publique, la
commune doit être appelée à accepter le bénénce
qui résulte pour elle de la donation ou du tes-
tament.

L'autorisation nécessaire à une association

cas religieuse enseignante d'/MMMMï~, pour qu'elle
(te- recueille les dons ou legs faits en sa faveur d'une
'tée manière générale ou dont une écoie libre tenue

lb., par elle doit particulièrement profiter est accordée

par un décret du pouvoir exécutif, sur la propo-
ou sition du ministre de l'instruction publique.

~m- Pour une association religieuse enseignante de
le femmes, appelée dans les mêmes conditions à

sur bénéficier d'un don ou legs, le décret, d'autorisa-
'ité tionest provoqué par le ministre des cultes, qui
de prend l'avis de son collègue de l'instruction

)ns publique.
Mais lorsque le don ou legs doit être accepté

[on par la commune concurremment avec la congré-
at- gation, le décret qui intervient est rendu, après
tre avis du ministre de, l'intérieur, sur la proposi-

la tion du ministre de l'instruction publique, s'il s'a-
irs git d'une congrégation enseignante d'hommes.
Ire Pour une association religieuse enseignante de
de yeMMM, au profit de laquelle un don ou legs a
oit été constitué également en vue d'une école
tre publique, le décret d'autorisation est rendu sur
mt la proposition du ministre des cultes, après avis

des ministres de l'intérieur et de l'instruction
)n- publique.
les Les projets de décret de l'espèce sont toujours
se soumis au conseil d'État.
;té Les établissements religieux non reconnus

;s, comme enseignants ne peuvent être autorisés à
~a- accepter les libéralités ayant pour objet la fon-
re dation et l'entretien d'écoles.
la P~ce.t à produire pour l'autorisation d'accep-

de ~OM de dnns et legs. Ces pièces sont
Une expédition de l'acte de donation ou du tes-

nt tament
ii- Un certificat de vie du donateur ou l'acte de dé-
es cès du testateur
es Un certificat du maire contenant des indications

sur la position de fortune du donateur et sur celle
le de ses héritiers présomptifs ou un état des
ce biens laissés par le ~a~M~ et des renseigne-
se ménts sur le nombre et sur le degré de parenté
re des héritiers, leur situation de fortune et leurs
]e charges de famille;
m L'adhésion des héritiers naturels ou institués,
it ou leur opposition à la délivrance du à dé-

faut de consentement ou de réclamation, le certi-
'M ficat du maire'âttestant la mise en demeure, et les

s, actes extrajudiciaires signifiés dans ce cas aux
ie héritiers
si Le rapport de l'expert chargé de l'estimation
:e des meubles ou immeubles donnés ou légués;
)0 Des copies certifiées des titres, s'il s'agit de

créances ou d'inscriptions de rente;
ts Un certificat du conservateur des hypothèques
3, constatant que les immeubles sont libres ou
[x grevés

L'acceptation provisoire du maire si elle n'est

pas insérée dans l'acte même de donation;
Lr La délibération du conseil municipal portant
acceptation de la libéralité;
tr Le budget et un état de la situation financière
e de la commune.

!s A toutes les pièces exigées de la commune be-

nénciaire de dons ou legs, te sous-préfet et le pré-
fet doivent joindre leurs avis en forme d'arrêté,

n lorsque l'autorité supérieure doit statuer.
En ce qui concerne les associations religieuses,

'il y a lieu, suivant le cas, de produire tout ou

partie des mêmes documents, et en outre
!t L'acceptation provisoire du supérieur général,
L- pour toute la congrégation, ou du supérieur local,

pour les maisons qui ne reconnaissent pas de su-

à périeur général

e
Une délibération du conseil d'administration de

l'ordre religieux, déclarant qu'il y a lieu d'accepter
ou de refuser la libéralité;

n Un état de l'actif et du passif, ainsi que des
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revenus et des charges des établissements léga- perl

taires ou donataires, vérifié et certifié par le
sont

préfet.
négl

Refus d'acceptation de
dons et legs. Pour re- tuei

fuser comme pour accepter les legs et donations que

faits en leur faveur, les communes ou les associa- L

tiens religieuses enseignantes ont besoin de l'au- cais

torisation, et l'instruction de l'affaire a lieu alors que

dans la forme ordinaire. pen

En cas de renonciation à un legs, le préfet ind

apprécie les motifs particuliers qui pourraient faire l'au

dispenser de l'accomplissement
de quelques-unes

186

des formalités plus ou moins dispendieuses pres- L

crites par les règlements (Circ., 10 avril 18G2). Les

~S legs. Les arrêtés ou les êi.

décrets qui autorisent l'acceptation
des dons et cha

~Déterminent toujours l'emploi qu'il y a lieu ma

de faire de ces libéralités.
1

En ce qui concerne les écoles publiques, la loi Jui

dal5~s 1850, art. 40, oblige d'ailleurs les com- plu

munes à employer, pour les dépenses ordinaires )2.

d'entretien et avant tout recours à une subvention clé

du département
ou de l'Etat, les dons et legs que sor

le fondateur n'a pas destinés à telle ou telle autre et

dépense. L'administration préfectorale porte tout i

particulièrement
son attention sur ce point, lors- ~i

qu'elle règle les budgets communaux et établit les et

liquidations soumises chaque année au ministre le

de l'instruction publique. i “ ..“
au

D'après les relevés officiels, les dons et legs ap-

pliqués aux dépenses
ordinaires des écoles primai- d )

res publiques se
sont élevés en t878, pour toute et.

laFrance,al,016,69tfr.
té

Les départements où cette ressource a dépassé dÉ

la moyenne
sont

le

Haute-Savoie. J~fr.

Savoie. 73,858 d

Mayenne.
51,651 SE

~r~

Seine 46,483 q~

A~ ~,978 é.

Seine-et-Oise. 26,123

Seine-et-Marne. 25,909
si

<;9)'thp ~o,ï'" il r

Manche 24,503 q
Mancuc.

Rhône. 22,596

Sirr' 19,377 9

Indre-et-Loire. 19,035 4

Ain ~,a'!5 n

~–– 18,420 t;

Gard.
i7Kn4

B
Vn~P% )"

F
'osge& n mt
Marne. 17,071

Calvados. 16,866

ïsère. 16,332 t

Haute-Marne. 15,921

Loiret.
t

Nord.
(

Doubs. ;~51 (

Seine-Inférieure 14,575
Vaucluse.
Basses-Alpes. 12,284

Meurthe-et-Moselle. !l,

Le produit des dons et legs était seulement de i

169,958 fr. en 1855; la liquidation de 1879, qui

vient d'être terminée, le porte à 1,028,700 fr.

Cette ressource a, pour ainsi dire, toujours pro- n

gressé msqu'en 1875, année où elle a atteint son

chiffre le plus élevé 1,049,446 fr. Si elle est

susceptible de varier d'une année à l'autre, cela

tient surtout à ce qu'elle comprend aussi les sous-

c~o~,
libéralités qui ont un caractère pure-

ment temporaire.

"L~Tn'on'~a'brogé,
de la loi du 1~ mai 1802,

porte que les noms des donateurs sont inscrits à

Somme. 23,880
s~

perpétuité dans les lieux auxquels leurs libéralités

sont appliquées. Cette prescription, quelquefois

négligée, ne devrait être nulle part plus respec-

tueusement observée que dans les écoles publi-

ques.
Donset legs pour les caisses des écoles. La

caisse des écoles, qui peut être créée dans cha-

que commune pour encourager par des récom-

penses les élèves assidus et secourir les élèves

indigents, est apte a recevoir des dons ou legs avec

l'autorisation du préfet
du département. (L. 10 avril

1867, art. 15).

D.~ et legs aux /9Me.~ cures*, etc.

Les établissements ecclésiastiques peuvent-ils s

être autorisés accepter des dons ou legs à la

charge de fonder et d'entretenir des écoles pri-

maires ? La jurisprudence a varie.

Depuis le commencement de la monarchie de

Juillet, le conseil d'Etat avait toujours admis (par

plusieurs avis de principe, notamment celui du

)2avnll837) que la capacité des établissements ec-

clésiastiques est restreinte aux services qui leur

sont confiés, que les fabriques par exemple n'ont

été autorisées à recevoir et à posséder que dans

l'intérêt du culte et dans la limite des services qui

leur sont confiés à cet égard par les lois et décrets

et que, par conséquent, elles ne peuvent invoquer

leur qualité d'établissements publics pour tout

autre objet étranger à leurs attributions.

En t873 (décis. des 6 mars et 22 juillet) le conseil

d'Etat rompit avec cette tradition et accorda aux

établissements ecclésiastiques une capacité illimi-

tée, moyennant une simple disposition insérée au

décret d'autorisation « les revenus et les dépenses

de la fondation formeront un chapitre spécial dans

le budget de la fabrique. »
r- .t

Un rapport de M. le ministre de l'intérieur et

des cultes, à la fin de 1879,a a saisi à nouveau le con-

seil d'Etat de la question et lui a proposé le re-

tour à l'ancienne jurisprudence. L'avis de principe

qui sera certainement favorable, n'a pas encore été

émis par la haute assemblée.

Nous indiquerons aux mots E~MMse?M~ eccM-

Evêchés, Fabriques, avec les principales

phases qu'a traversées la jurisprudence, la solution

qui résultera des nouvelles délibérations du con-

seil d'Etat. [B. Turlin.]

~DOHMGNE (Département
de la). Superficie

9186.7 kilomètres carrés. Population en )~b;

489848 hab. (au lieu de 502 673 en 1866). Densité

moyenne de la population par kil. carré 54 habi-

tants. Cinq arrondissements formant autant de cir-

conscriptions d'inspection primaire Périgueux,

Bergerac, Nontron, Ribérac, Sarlat. 47 cantons.

583 communes.

~~JE~~ ~co~ En 1872 on comp-
tait 5~828 enfants

scolaire. ans (28~3 on comp-

tait 54 828 enfants de 6 à 13 ans (28 &i3 garçons,

26 285 filles), soit 11.42 enfants par 100 habi-

tants.

En1876, on compte 55427 enfants de 6 a 13 ans

(28890 garçons, 26537 filles), soit )1.32 enfants

par 100 habitants.

1 Etat de l'instruction primaire avant 1789.

La Dordogne faisait partie de la province
de

Guyenne. C'est à l'article consacré à cette pro-

vince que l'on devra chercher les renseignements

le relatifs à l'état de l'instruction primaire
dans la

ui Dordogne avant la Révolution.

rr. 2. Développement de l'instruction primaire

0~ depuis 1789 et état actuel. Nombre des

Nous donnerons d'abord le nombre des écoles

st primaires publiques et libres, de 1813 à 1878, tel

la qu'il résulte des tableaux statistiques publiés par

ts- le ministère de l'instruction P~

.e- ports officiels (il n'existe pas de statistique des

écoles primaires
antérieure à 1813). Les chiffres

.2, de 1813 et de 1821 sont tirés de l'almanach de l'U-

a niversité.
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i8i3.
1821.

'1829.
,}834. “,
<~n" 365 · ~3 78!
,1830. 423 i9t 6f4

S'77' ~0 763
937 ~41

;l878-79. 944 1064

En 1837, sur un total de 788 écoles, on comptait
écoles de garçons, 231 écoles de filles, et

332 écoles mixtes. En !S78-77, la proportion était

i, ~76
écoles de arçons, 427 écoles de filles, et 238

écoles mixtes. En 1878. les chiffres sont 384 écoles
de garçons, 444 écoles de filles et 236 écoles mixtes.

La proportion des écoles laïques a toujours été
beaucoup plus considérable que celle des écoies
congréganistes. En 1850, on comptait 569 écoles
laïques (de garçons ou mixtes 435, de filles 134),et 45 écoles congréganistes (de garçons ou mixtes
5, de filles

40).
En 1878.77. 867 écoles laiques (de

garçons ou mixtes 582. de filles 385), et 174 écoles
congréganistes (de garçons ou mixtes 32, de filles
142). En 1878, les chiffres étaient 887 écoles

garçons ou mixtes 5S8, de filles 299),et 177 écoles congréganistes (de garçons ou mixtes
32, de filles 145).

Si nous cherchons la relation entre le nombre
des écoles et celui des communes, nous trouvons
qu en 1~32 on comptait 450 communes sans écolece nombre était descendu en 1850 à 155; en 1863à 46; enfin à 8 en 1876 5 en 1878. De plus, le
nombre des

communes n'ayant pas d'école de filles
était en 1837 de 540 et en 1863 de 438; en 1876-77on comptait 55' communes de plus de 500 âmes
n ayant pas d'école publique de filles (en 1878, 48).

Nombre d'instituteurs et
d'institutrices, y comprisles adjoints et adjointes.

1837. Ml M 95 <~
1840. 487 9 ~9 811863. 482 47 261 <721872. 560 44 419 !M
1876-77. 575 40 418
1878-79. 589 M ~8 309

NoM~e~ e~ nombre des élèves o~
instruils dans les écoles primaires de toute na-
ture.

tôt?" 6822 Manque.1840"
Manque.1850 ~~80 Manque.1850 i9765 7 474

î~ ~S
1867. 4~98 766
~77" 50 077 28781
i87R~

Manque.1878-79. 5844g gg~~

En 1832, il y avait 141 élèves inscrits sur 10000
habSnS il y en avait 1157 sur 10 000 l
habitants.

1
Les chiffres de 1878 montrent qu'il y encore, 1dans le département, 14 enfants environ sur 100 c

qui ne vont pas à l'école. )
« Les causes permanentes de la non-fréquen-

tation, dit le dernier rapport de l'inspecteur d'à- f
cadémie, sont toujours les mêmes :indin-érence i
des familles pour un bénéfice moral, défaut d'é- s
coles insuffisance de locaux scolaires, o
travaux des champs et éloignement dès-écoles.. sLe nombre des élevés gratuits s'accroît d'année éen année, au détriment de l'assiduité des classes. 5La gratuité sans l'obligation amènera toujours un a.

MOtespacitqaes KcotetUbres Tota

Jnstitatear! Institutrices

taiqMe. eongr~anhte. M~~con~~te,

Total des élèves Étèvet gratuits

Total
pareil résultat. Beaucoup de pères de famille. à la

176 campagne, n'attribuent de valeur qu'à ce qui coûte
Ê8 aussi arrive-t-il que, pour le moindre
347 intérêt, ils font manquer la classe à ces enfants,
788 qui, ne recevant plus de leçons suivies, ne peu-
6i4 vent faire de progrès sérieux. »
~762 Maisons d'école. On comptait, en 1878, 409XI maisons d'école qui étaient propriétés commu-

1064 nales (32 de plus qu'en 1877, 50 de plus qu'en
1876); mais il en restait encore 535 qui étaienttait
simplement louées ou prêtées. Beaucoup de ceset
dernières, et même quelques-unes parmi cellesait
qui appartiennent aux communes, sont tout à fait238
impropres à l'usage auquel on les emploie. « La
transformation des locaux, dit un témoin oculaire

tes. n'est,pour ainsi dire que commencée. On est saisiété de tristesse et de pitié quand on voit dans quelleses misérables conditions beaucoup de maîtres sont4Y réduits à enseigner durant tout le jour et l'année'
~~ere. Cest pis encore pour les ailes. L'encom-
brement est tel dans beaucoup de classes, que(de l'on est réduit aux plus piteux expédients poures isoler les groupes et rendre les leçons possibles.les Le meilleur consiste à expédier dans la cour unles certain nombre d'enfants; là du moins l'air n'est

pas vicié, ni le bruit assourdissant. Il y a telletes école où la maltresse n'a pas de plus sûr abri pour
y donner ses leçons les plus sérieuses, que le~e vaste manteau de la cheminée. On se demandens comment la santé d'un homme et surtout celle

le; d une femme résistent à de pareilles fatigues, et
est tenté de se reprocher comme une injus-te tice l'invitation qu'on adresse aux maîtres d'ani-les mer et de renouveler leur enseignement, »

Une amélioration se produit toutefois dans cetles état de choses, comme le fait voir le tableau sui-
~t, donnant le nombre de nouvelles maisons

d'école construites et de maisons réparées, et le
chiffre des subventions accordées à cet effet parl'Etat à diverses communes de la Dordogne, durant
les quatre dernières années

t". Nombre Subventionstes des écoles de l'Etat.
1877. 6 67S90 »
1879~ 65 260700 n
f879. 49 326300 »
i880'(jusqu~'t5ju'iHe't)J S SX!

Total. 171 ~049040 »

ts ~~MeMeK. méthodes et résultats. Une

plainte, qui se reproduit d'ailleurs dans plusieurs
départements, s'est fait entendre à propos des
écoles rurales de la Dordogne c'est que les élèvesfont peu de progrès dans la langue française,
parce qu'ils parlent patois dans leurs familles. l!
y a là un obstacle qui ne sera probablement entière-
ment vaincu que dans une génération; mais en
attendant, 1 instituteur doit lutter énergiquementet sans se lasser contre la difnculté. L'histoire
parait-il, ne donne pas non plus des résultats bien
satisfaisants, parce que le maître s'attarde tropsur les commencements de l'histoire de notre payset ne sait pas arriver assez tôt aux grandesu époques mieux connues et plus rapprochées de

0 nous; presque tous les enfants sortent de l'école
sachant les noms des rois de la première race,

presque rien sur le siècle de Louis XIV et rien
la Révolution française. L'écriture, le calcul,la géographie sont généralement mieux enseignésLa sanction des études primaires, c'est le certi-

ficat d'études. Institué dans la Dordogne en 1875,donnait cette année-là les résultats suivants
sur 628 candidats (432 garçons, 196 filles), 369 ont
obtenu le certificat (271 garçons, 98 filles) En 18~8.sur 494 candidats (34:! garçons. 151 filles), 302 ont

été reçus (199 garçons, 103 filles). En )879, sur
.528 candidats (MO garçons, 148 filles;, 389 ont été
admis (270 garçons, 119 filles).
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Il est intéressant, en outre, de rechercher la pro-

portion, à diverses époques, des conscrits et des

1

conjoints lettrés. On la trouvera dans les deux ta-

bleaux ci-dessous

––––––––"

CONSCRITS RANG
1

CONSCRITS RANG

ANNÉES

du

Inscrits
Sachant ~mbien.EPAR-

S

Inscrits
ai moms ~o~ 2

<a97M ..15436 3216 20,8 79 t

}~t35"" 22461 S394 24,0 79' (
183t-M.

131 g~ ~g

~H" 2iSOt 6122 28,5 82-

~0: 21680 7194 33,2 80.

<M<~ M9o9 859l 38,1 79'

~S6l60 "22438 7465 41,2 81.

~8165" 22416 7979 49,5 M.

~66168" 12386 9261 56,5 81.

1

<87175"" 19754 12391 62,7 80.

1876-77.7194 4952 68,8 81"
876'77" 7194 4952 68,8 81.

!878' 3799 2666 70,0 81.

No~6~ (/e coM~'otM~, ~.Mr 100, ayant ~~e ~M?-

ac~e (/e MM~a~e.

85455 36,1 16,9 2~,5

fSo" 36,1 20,8 28,5

~6165 39,4 20,9 30,2

1866-70
~9

~87~:77: S7:9 40:2 49:1

Ecole normale et cours normal. L école nor-
a

male d'instituteur de Périgueux, fondée en 183~

compte actuellement 55 élèves, dont (i boursiers

de l'Etat et 49 boursiers du département;
le per-

sonnel enseignant comprend, outre le directeur,

4 maîtres adjoints et 3 professeurs
auxiliaires.

Les résultats de ces dernières années n'ont pas

été très brillants depuis quatre ans, pas un élève

n'a obtenu le brevet complet à sa sortie de l'é-

cole mais sous une nouvelle direction, cette école

normale va reprendre sans doute une vie nouvelle.

Le département ne possède pas encore d'école

normale d'institutrices. Le cours normal installé à

Terrasson appartient à la communauté du Sauveur.

Il reçoit 26 élèves, dont 17 boursières de 1 Etat et

9 boursières du département.

Brevets de capacité. Le nombre des brevets

délivrés de 18~ à 1878 a été le suivant

1834-1850 4M brevets élémentaires, 43 brevets supérieurs.

1851-1867 366 brevets obligatoires, 14 brevets complets.

1868-1878 423 19

1837-1850 158 brevets élémentaires, 18 brevets supérieurs.

<851-1867 477 brevets obligatoires, 28 brevets complets.

1868-1878 840 –

S~H~ d'asile. -La Dordogne comptait 9 salles

d'asile en 1837, 8 en 1850 14 en 1863, 16en86_

22 en 1876, 34 en 187S. Le nombre des élèves

inscrits dans les salles d'asile était de 24t en 1837,

de 476 en 1850, de 1)02 en 1863, de 1560 en 1867,

de 1893 en 1876, de 1939 en 1878. Toutes sont di-

rigées par des religieuses.

Cours d'adultes. Cette institution, qui avait

reçu une vive impulsion en 1867, n'a pas progressé

depuis cette époque, sauf en ce qui concerne les

cours pour adultes femmes. Voici les chiffres que

nous offre la statistique

hre f
g

Bo~nmes

Hommes Femmes et
Femmes.

RESSOURCES SUBVENTIONS

nÉTRIBu- communales

ANNÉES noncompris
scolaire la rétribu- ,du de l'État

tion scolaire ~partemen.

<s~ 167782" 78371 "430t4'58210 »

~85868 "80965.'43366. 54481 »

857" 204022..77100
"39'97"S6836

858" 221 097 "85838 40M7" 39290

1859 ~6284 »81832 46840.-40914 »

860"221933 "96H5 45447 »41501 »

1861 226046 "107847.. 44124 "44475

M2: 247499 »109004 ..4469o
37928

»

1863.285689 "106953. 44121
'778"

»

1864 284672 "H1464 42416. S4922

1865" 279 755..114069 "43 427 "70 711" »

866" 269285 »120234 "43117 »87507 »

867" 262045 "124788 » 43101..02683 »

M8: 233708 "1096.5 M987 ~80466 »

<869 251037.13)411 .70090,.230052 »

}870""24S100 136322 .69450 »285944 »

~?:220239 .133628'" 73696 »346320 »

1~2 229798 "135203 "69186 "385615 )'

~276 113 "140 977 "73 894 "401 762 »

87Î"27639 "143967. 71389 ..419188 »

<Q~" 274731 "t47773. 72580"436460

876" ~8686 66652 34 86076 65 4.8401 33

~77: 264470 "169600 10 .02900 65494390 29

1878 .2522)5651692032010664782~646583

1879 2M778 50 170778 10 104039 78 6i2581 50

11879

50 17' !O ¡ 04.39 50

/n~<~M'

Institutrices.

En somme, ietat scolaire uei~ ~&–

encore arriéré. Beaucoup d'écoles primaires
mé-

diocres, autant pour l'instruction que pour l'in-

stallation l'enseignement laïque des filles bien

inférieur à celui des garçons, à cause de l'éduca-

tion superficielle
et peu ample des maîtresses et

de leur manque d'expérience P~S'q~

seignement congrégamste
des filles très faible,

excepté dans les pensionnats payants des villes

Nombre des cours Nombre des anditenrt

Hommes Femmea Hommes Femme:

<867 363 101 MM 1643

tM9" 388 110 8277 1655

1869. 375 ~3

<87677" 356 230 6738 3340

~876-77.
~60 ~g 3007

7~~M<!OKs MM~a! Les bibliothèques

scolaires étaient en 1863 au nombre de 57, avec

2127 volumes. En 1879, leur nombre était de 162

avec 13 027 volumes.
bre

Les bibliothèques pédagogiques
sont au nombre

de 42. comptant ensemble 541 volumes. On regrette

de constater que le goût de la lecture est encore

peu développé chez les instituteurs.

Un bulletin scolaire départemental paraît à

Périgueux depuis le mois de février 1867.

Une société de secours mutuels entre les institu-

teurs a été fondée en 1862. Elle possédait au

l"janvier 1879 un actif de 13 381 fr.

A la même date, le département comptait

H5 caisses d'épargne scolaires, représentées par

1 253 livrets, montant ensemble à 14 685 fr.

La Dordogne n'a pas encore de caisses des

écoles.

Une belle exposition scolaire à Périgueux (juin

1880) a donné un nouvel élan aux travaux péda-

gogiques et aux efforts du corps enseignant.

La Société d'agriculture du département
a pu-

blié dans ses Annales un grand nombre d'articles

et de mémoires en faveur de l'instruction primaire

et de l'introduction des connaissances agricoles

dans le programme
des écoles publiques.

Budget de l'instruction primaire.
Le tableau

ci-dessous donne le chiffre des dépenses ordinaires

de
l'instruction primaire de 1855 à 1879

!1 n



la fréquentation de la classe irrégulière; les f:
milles rurales assez indifférentes. Mais la situatio
est en train de s'améliorer; les communes emprurtent et s'imposent pour réparer et pour bâtir le
instituteurs se réveillent ils prennent goût au
nouvelles méthodes ils se mettent à lire ils fré
quentent volontiers les conférences.11 y a déjàunce)tain nombre de bonnes écoles; quelques-unes peuvent s appeler très bonnes, et tiennent lieu d'école
primaires supérieures. L'école normale d'institu
teurs, qui a un personnel de professeurs très esti
mable et une école-annexe bien conduite, contri
buera beaucoup à entretenir ce mouvement i

faut souhaiter qu'une école normale d'institutrice:
s'ouvre le plus tôt possible.

DORTOIRS. Le système des dortoirs corn
muns, uniformément adopté dans les lycées, esi

aussi en usage dans les pensionnats primaires el-dans les écoles normales.
Le décret du 30 décembre 1850, relatif aux pen-sionnats primaires, porte ce qui suit Lesdor.

,toirs doivent être spacieux, aérés et dans des di-
mensions qui soient en rapport avec le nombre
des pensionnaires. Ils doivent être surveillés et
éclairés pendant nuit. La circulaire du 31
août 1850 prescrit en outre que les lits seront es-
pacés d'un mètre au moins, que les pièces contien-
dront au moins 15 mètres cubes d'air par élève, et
qu'elles seront surveillées pendant la nuit soit parinstituteur lui-même, soit par un maître adjoint.Il n'existe pas de prescriptions administratives
relatives aux dortoirs des écoles normales.

Dans son livre sur l'Hygiène et l'éducation dans
~iv~?' les recommandations

suivantes~ à propos de l'installation et de l'aména-
~sdortoirs: La hauteur minimum des

plafonds devrait être de 4 à 5 mètres; le cubage
d'air, étant adonnées les nombreuses causes de
viciation de l'atmosphère dans un dortoir, devrait
être au minimum de 20 mètres,cubes par heure<t par élève. Pas de rideaux aux fenêtres ni aux
lits ils ne servent qu'à retenir les poussières etles miasmes. Les lits doivent être entièrement li-
bres sans alcoves, boxes, cellules, ni rideaux
X~ sur deux ~"SS, un rang de chaque

murs opposés, le milieu de la piècerestant non occupé. Les lavabos peuvent être si-
tués dans le dortoir même, ou installés dans une
I~ chacun des deux systèmes a ses
avantages et ses inconvénients. A l'Ecole normale
primaire de la Seine, ainsi qu'à l'Ecole normale
supérieure, chaque élève a un pot et une cuvette
sur une planche près de son lit.

ti~' à son tour de la ques-tion des dortoirs dans son livre récent sur les
Eco~ primaires, recommande, 1 au

pour les dortoirs de jeunes filles, la sépa-Xh~~ lits au moyen de cloisons de 2 mètres
de hauteur, divisant le dortoir en cabines il vou-
~r~i. dans les nouvelles constructions,on renonçât aux dortoirs, et que chaque élève

X~ petite chambre dis-
tincte dont l'usage lui serait personne! « Lesdortoirs installés dans les conditions ordinaires
SSaS~ promiscuité re-
~i~ cette habitation en commun froissechez les femmes les sentiments de pudeur et de

retenue qu'il
faut au contraire ~Sbrcer Sve!

lopper en elles. L'obligation d'aller vaquer aux csoins de leur toilette dans unesa~~mune i
augmente encore ces inconvénients.. »

'e

n~rL~
dortoirs, dans les écoles 'E

normales, incombe aux
maîtres adjoints qui dS- 1

~rvJn~ tour de rôle.- Le service de la a
surveillance est obligatoire pour tous lesfonc- 1

S~ l'enseignement dans les 1écoles normales, quel que ,soit le titre en vertu 1
duquel ils exercent (Cire. du 21 juin t880)
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ar v i6 1 V llLp

L- DOUBS (Département du). Superficie 5227,5n kilomètres carrés. Population en 1876 30609i ha.
bitants (au lieu de 298 072 en 1866). Densité

~T~
PoP~t~ par kilomètre carré:

Je 59 habitants. Quatre
~rondissements, répartis de-

puis 1879 en cinq circonscriptions d'inspection
primaire Besançon (est), Besançon (ouest),
Baume-tes-Dames, Montbéliard et

Poniarlier:s 27 cantons; 638 communes.
"<truer,

Population d'd~c scolaire. D'après les chiffresdu recensement de )872, on aurait compté à cette
époque 26 181 enfants de six à treize ans (13 to!
Suçons, 13080 filles), soit 9 enfants par )S ha-

bitants. Mais le recensement de 1876 donne
40 223 enfants de six à treize ans (50 337 gar-!?~ filles), soit enfants par ÏOOjS-tants. Il parait donc y avoir eu en 1872 une erreur
que nous n'avons aucun moyen de vérifier. Un
spécialiste très autorisé, M. T. Loua, croit queles ~872 devraient être corrigés commeil suit: 19 101 garçons, 19 080 filles.

t_ État de l'instruction primaire avant 1789Le département du Doubs a été formé d'une
~L~ comté de
Montbéhard On trouvera à i'articte Franche-
Comté des détails sur l'état de l'instruction pri-maire dans cette province avant la Révolution-

quant au pays de Montbéliard, nous devons à l'o-
bligeance de M. Maggiolo la notice historique quisuit:

.< M1260, à Montbéliard, le chapitre de la.col-
légiale de Saint-Maimbeuf entretient une école;en 1537, Michel Mulot y dirige une école muni-
cipale; en 1554, on construit une maison d'école
sur la place Saint-Martin; en 1664, cette maisonne suffit plus au nombre des élèves, on en bâtitune autre plus vaste: les salles de classe sont au
rez-de-chaussée, le maître et la maîtresse au
premier et au oeuxième étage. Une « Ordonnance
ecclésiastique pour les comté, terres et seigneu-ries de Montbéliard et Richeville, imprimée en
un volume, petit ~-t.~ 311 pages, en consacre
65 aux écoles, dont elle règle l'organisation de la
façon la plus intelligente. L'école française se di-
vise en trois dizaines, compagnies ou ordres: la
première comprend ceux qui apprennent à con-
naître les lettres, la deuxième ceux qui apprennentà

les assembler, la troisième ceux qui lisent et
écrivent. On exerce les élèves au chant des
psaumes et autres hymnes d'église l'étude de la
religion est rigoureusement imposée; les livres
recommandés sont le catéchisme, le Donnest, la
grammaire, le Caton. Chaque élève, apporte deux
cahiers; le maître trace des

modèles que l'é)ève
reproduit avec soin. On insiste beaucoup sur l'é-
ducation « Les maîtres, est-il dit, se doivent
grandement adonner et employer à enseigner ladoctrine des mœurs et l'honnête manière de vivie,de peur que les enfants ne deviennent comme des
bêtes sans connaissance de la religion et des de.
voirs de l'humanité. Us ne sont pas commis sur
leurs enfants comme des bergers sur des porcs.
ils en ont la charge comme d'un trésor céleste.Le maître doit enseigner par bonnes et douées
sarcles s'il faut employer la verge, qu'il ne leur
advienne de battre par la tête, ou de bailler des
r i~ au visage, de tirer ou tordre les oreilles,le les tirer par les cheveux ou les égratis-ner~
(Utinetes contraigne de bailler la main pour re-
!cvoir les verger et qu'il ne fasse chose mal-

~?~ sept articles, sera lu
~?~~ classes. Le maître veille partoutur ses élèves it les fera sortir deux à deux, les
Ccompagnera hors de l'école pour empêcherM~e< <M <~oMM< Les ministres, du
~ut de la chaire, exhortent tes parents à seconder
es maîtres, qui seront tenus de dénoncera aux
magistrats ceux qui négligent leur devoir. Le choix



des maîtres est soumis à de sérieuses conditions a

le candidat proposé par le Sénat (conseil muni- à

cipal) se présente
à l'examen il doit justifier « de é

sa parenté,
de ses bonnes mœurs, d'une ortho- fi

doxie exempte de superstition, d'une connaissance d

suffisante du catéchisme, de la lecture, de l'écri-

ture, d'un peu d'arithmétique, de son aptitude à en- é

seigner, et d'une connaissance parfaite de l'ordon- d

nance. » Le maître s'engage, sous serment, entre e

les mains du bailli, en présence
du ministre et e

du Sénat, à une série d'obligations vie exemplaire,

modération dans les punitions,
soumission aux d

superintendants, ministres, bailli et Sénat il sera i~

chantre et secrétain; il accompagnera le pasteur i.

au lit des malades, il l'assistera dans la célébra- c

tion de la Cène; il aidera le bailli dans ses écri-

turea- mais il ne sera ni garde public, ni sergeant. t

Le ministre est le surveillant-né de 1 école il 1

variera l'heure de ses visites, afin de n'être pas

attendu. » L'ordonnance parle peu des écoles de i

filles on y lit ce passage relatif aux écoles ouxtes. i

« Et pour ce qu'en aucunes écoles, non seulement i

les garçons mais encore les filles y apprennent à i

lire, on les doit séparer et enseigner à part, et
ne

leur permettre de se hauter induement les uns J

les autres. » En 1126, un supplément à l'ordon-

nance rend l'instruction obligatoire on frappe

d'amende le père qui n'envoie pas ses enfants à

l'école depuis six ans jusqu'à ce que le comité

d'examen décide qu'ils sont suffisamment instruits.

Nous avons à regret abrégé les citations; il fau-

drait pouvoir reproduire en entier cette instruc-

tion qui fut, jusqu'en 1789, la loi scolaire. des

écoles protestantes dans ce pays de Montbéliard,

où la moyenne des conjoints qui ont signé leur

acte de mariage s'élève de 8 p. 100 en 1690 à

52 p. 100 en 1790. »

2. Développement de l'instruction primaire

depuis 1789 et état actuel. Le département
du

Doubs était l'un de ceux où l'instruction popu-

laire étaitle plus en honneur; les grandes réformes

tentées par la Convention y rencontrèrent un ac-

cueil sympathique.
Mais les troubles qui agitèrent

la France pendant dix ans, et surtout les longues

guerres du Directoire et du Consulat; y produisi-

rent le même résultat que partout ailleurs: les

écoles furent partiellement délaissées.

Cependant le Mémoire ~M<? rédigé par le

préfet Jean Debry et publié par ordre du gouver-

nement (Imprimerie impériale, an XII) constate

qu'à Besançon « on peut dire qu'on a éprouvé

moins que partout ailleurs les effets de la désor-

ganisation
de l'instruction publique en France. a

L'école centrale, où affluaient de nombreux élevés,

a eu le plus grand succès. A Besançon et dans

les chefs-lieux de district ont été formés de vastes

dépôts de livres, provenant
des bibliothèques de

religieux, d'émigrés, etc. le dépôt de Besançon

comptait plus de 200000 volumes imprimés ou ma-

nuscrits, « et en attendant le classement de cet

immense dépôt, on a établi provisoirement, près

de l'école centrale, une bibliothèque composée de

10 000 volumes choisis. on en a laissé l'entrée

libre au public, trois fois par semaine, le matin et

l'après-midi;
elle a été très fréquentée, surtout

par les nombreux élèves de l'école centrale. » Un

lycée prit la place de 1 école centrale à la fin de

l'an XI. Jean Debry parle aussi de douze écoles

secondaires établies dans le département, par

arrêté du 30 vendémiaire an XI, en exécution de

la loi du 11 ûoréal an X: c'étaient des écoles pri-

vées, déjà existantes, qu'un arrêté gouvernemental

avait transformées en écoles secondaires. Quant à

l'enseignement primaire, le préfet n'en dit rien;

il se contente de cette brève mention relative aux

anciennes écoles gratuites « Avant la révolution,

il n'existait d'écoles gratuites que celles des dif-

férentes maisons de religieuses Ursulmes il y en
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n

En 1832 il y avait 872 élèves inscrits sur 10 000

s habitants en 1876 il y en avait 1755 sur 10 000

,r habitants. En 1879, il y en a eu 1850.

e Toutefois, il reste encore environ
un onzième

des enfants d'âge scolaire qui ne fréquentent au-

école. En effet, en 1876-77, le nombre total

à des enfants d'âge scolaire était de 40 223; et cette

même année, 36802 enfants de 6 à 13 ans ne

ï quentaient
les écoles de toute nature, ce qui

l, laissait en dehors des écoles un chiffre d'environ

f- 3400 enfants d'âge scolaire.

;n Personnel enseignant.
La plupart des insti-

laiques
et eco<es coy~/e~M/ttotco.

Écoles laiques Écotes congréganistes

3 Total~

deMrçons de filles ~egarconSj~

Total.

1
ou mixtes ou mixtes

'a~ g62 229 11 96 898

581 189 0 146 929

589 191 14 152 946

S"" S M i8 167 9SO

~S.'7'7: 6~ 170 175 981

1578. 621 174 19 ib8 1002

!~9: S~ ~5 17 1~

)

Nombre total d'élèves, et
?!OM&~ élèves gra--

g
tuits dans les écoles primaires de

toute nature.

S Total des élevés Ét&ves grataits

e
1832 (année civile). 34937 Manque.

n 1837 – 44HO –

H 49 376

;t 1850
47 463 16046

56551 34054

's S6852 3S952

le 1867 57060 40034
.1872

57060 40034

1876-77 (~e)..
537~ 3~ec.p.

et 1878
55617 41 627

S~
~626 41878 8

.<- -tt o?~ oi&~oainRfritssurlOOOO

Écotespnbtiqnes
Écoles libres Total

18~ –
490

1834" 509 32 Mt
1834.

509 g~
837. 798

1850. 818

80
1863. '877 52 929'

1876-77. 938 43 981

1878-79. 945 57 1002
~S:

.00~ ~n t~t) ~o RS9 ~cnifs.on comotait
En 1837, sur un total de 882 écoles, on comptait

286 écoles de garçons, 298 écoles de filles, et 2H8

) écoles mixtes. En 1876-77, la proportion était

329 écoles de garçons, 345 écoles de filles, 307

écoles mixtes. En 1878, les chiffres sont 3~6 écoles

de garçons, 362 écoles de filles, et 304 écoles

3 mixtes

Sur les 638 communes du département, 532 pos-

r sèdent (en 1879) au moins une école primaire;

à 105 sont réunies a d'autres communes une seule

est sans école. Il n'existe que 11 communes au-

e dessus de 500 âmes n'ayant pas décelé publique

u de filles.

s Division des écoles publiques et libres en écoles

laïques et écoles congréganistes.

avait quatre de cette espèce, savoir, à Besançon,

à Saint-Hippolyte, à CIerval et à Ornans. Ces

écoles étaient destinées à enseigner aux jeunes
filles à lire, à écrire et à travailler. Il n'existe plus

d'établissement de cette nature aujourd'hui. ')

L'empire ne fit rien pour améliorer l'état des

écoles primaires aussi le nombre des enfants

de cinq à quinze ans qui savent lire et écrire

en 1809 est-il inférieur aux chiffres constatés

t en 1789.

On ne remarque pas de progrès bien sensibles

L durant la période de la Restauration c'est seu-

t lement à partir de 1830 que le Doubs entre d'une

r façon décisive dans la voie où il a continué à mar-

cher sans faiblir jusqu'à nos jours.
Nombre des écoles. Le tableau suivant mon-

trera l'accroissement du nombre des écoles depuis

1 1821
= ~n)M nnhtinnes Écoles libres Total
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tuteurs sont laïques par contre l'élément congré- ti
ganiste l'emporte depuis quelques années parmi d
les institutrices~ comme le fera voir le tableau p
suivant

*i

Nombre d'instituteurs et d'institutrices, y compris S
les adjoints et adjointes. 0:

1837. 581 13 123 a

130 v1863. 5S3 43 26t 172 c1872. M5 M 999
d1876-77. 624 54 275 289

~878. 628 58 S L

636 57 ~0 M6 q

i8M" S5500

~9"
41400

'880~usqu'u'i5'juiHet): 98000

TotaL. 58 241900

E/MC!0'MeweK~' M!A~~t *< t!

i879. 636 M ~0 M6

Au point de vue de la possession du brevet, il
y a une très grande différence entre les deux
ordres du personnel enseignant. Le rapport de
l'inspecteur d'académie pour l'année 1878 con-
state que 16 instituteurs ou institutrices laïques
seulement sur 869 ne sont pas encore pour-vus de brevet, soit 1,84 pour 100; tandis que 248
instituteurs ou institutrices congréganistes sur
304 ne sont pas encore pourvus de brevet, soit
81,58 pour 100.

Gratuité. La gratuité est largement appli-
quée dans le Doubs. 422 écoles (dont 101 écoles de
garçons) sont entièrement gratuites. La proportiondes élèves admie gratuitement dans les écoles, les
salles d'asile et les cours d'adultes était en t877 7
de 7 pour 100; elle s'est élevée en 1878 à 78,10
pour 100.

JMaMOM? d'école et mobilier scolaire. En ce
qui concerne le local des écoles, ainsi que le mobi-
lier scolaire, le département a encore de grands
progrès On y comptait, lors du dernier
relevé ofBciel, 174 écoles qualinées par l'inspec-tion de « non convenables. Quant au mobilier
scolaire, quelques améliorations ont déjà été ac-
complies « L'Exposition universelle de 1878, dit
le dernier rapport de l'inspecteur d'académie, a
fourni en ce genre des modèles qui ont attiré l'at-
tention des

municipalités, trop souvent retenues
par des difficultés budgétaires. La commune de
Maiche a adopté le mobilier commode et élégantdit du grand-duché de

Luxembourg; Montbéli~rd,Fessevillers et
Valentigney ont aussi transformé

leur matériel classique, »
Le chiffre des subventions accordées par l'Etat

à diverses communes du Doubs, pour construction
ou réparation de maisons d'école, durant les quatredernières années, est le suivant

Enseignement; méthodes et résultat. Ainsi
que le constate le dernier rapport de l'inspecteur
d'académie, le personnel enseignant primaire du n
département du Doubs est animé d'un zèle loua-
ble; il apporte à sa tâche un véritable dévoue- <
ment, u et sait en général répondre à tout ce <
qu'on attend de lui. » Aussi les résultats obtenus tsont-ils presque toujours satisfaisants. S'il reste (encore des lacunes, des côtés faibles, s'il est dési- rrable que les mitres se pénètrent de plus en plus Ede l'esprit des véritables méthodes pédagogiques 1on peut déjà mentionner avec éloges les progrès t
accomphs, et se féliciter du chemin parcouru.Citons ici un passage relatif à la part prise par éle département du Doubs à la récente Exposi- f(

iJ V V oU 0 0)4

t~n: u- nInstituteurs _Institutrice*
°

g
Mques congréganiste* laïques congréganistes d

'v w.r. ""JUJVU,JLD l""Lrt::1:S

CONSCRITS
.k

ANNÉESANNÉES

.r~~x

~j

H

Inscrits au
lire pour 100

p

i827-29. 6882 5676 82,5 1.
t831-35. 12232 t0784 88,2 3.
1836-40. 12154 lli87 92,0 2-
i84t-45.i2S82 U603 92,3 4.
t848-SO. 12835 <2iSO 94,<! 3.
185i-5S. i2628 i2i49 96,3 i.
i8S6-60. 12775 12292 96,1 l.

t86t-65. 13366 12968 97,0 1.
1866-68 7744 7600 981 i 2'
1871-75. 12272 12069 98,3 2'
f876-77. 5~0 5088 98~4 2.
1878. 3'
1879. 2889 gg~

Nombre de conjoints, sur 100, ayant signé leur

acte de mariage.

Années Hommes Femmes Hommes et femmes

1854-!)5. 87,5 79,7 836
1856-60. 97,1 898 93,5
18H1-65. 98,2 927 95,4
i866-70. 98,7 95,3 97,0
i871-75. 98,9 963 97,6
1876-77. 98,9 97,3 981

z· 7"-

Nombre Subventions
desécole!. det'Etat.

'-lU ~o0 303

.nsa avv

~< H7,g 98~1

Ecoles normales et cours MO'~aM.c. – L'école
i normale d'instituteurs de Besançon, fondée en

183a, comptait, en 1879, 49 ë!èves. Le département
entretient à l'école 23 bourses, et l'Etat 6. L'en-
seignement est donné par le directeur, trois mal-
tres adjoints, trois professeurs du lycée, et un
certain nombre de maîtres externes. A L'exposi-tion universelle, l'écote normale de Besancon a été
ctassée parmi celles des écoles normales primai-res de France qui tiennent le premier rang. JLo&études y sont sérieuses à l'examen du brevet de
)878, sur )? élèves de 3' année qui se sont présen-
tés, un seul a échoué.

L'école normale d'institutrices (congréganiste),
également à Besançon, fondée en 1843, dessert à la
fois le département du Doubs et celui de la Haute-

LV VLA7

~on universelle, au point de vue scolaire.. Le
département du Doubs a fait bonne figure à l'Ex-
position de 1878. Il a envoyé des programmes,des tableaux d'emploi du temps, des journaux de
classe, des statistiques scolaires, des mémoires
pédagogiques, des cartes en relief, des cartes des
campagnes de 1792-1814, des tableaux d'histoire
naturelle, voilà pour les maîtres des cartes géo-
graphiques, des cahiers de devoirs journaliers,
des travaux à l'aiguille, des compositions données
aux examens pour le certificat d'études en 1877,voilà pour les écoliers; des plans de maisons d'é-
cole, des observations météorologiques, les plansdes bâtiments, cours et jardins de l'école normale.
La ville de Besançon, pour son exposition si remar-
quable, a mérité une récompense exceptionnelle,une grande lettre de félicitation les instituteurs
du département du Doubs ont eu le même hon-
neur pour leurs plans et cartes. Il a été donné
pour toute la F'rance (Paris excepté) 454 récom-
penses de toute nature. Le département du Doubs
en a obtenu 20, c'est-à-dire quatre fois plus quesa part moyenne. »

Le certificat d'études primaires a été institué
dans le Doubs en 1872 cette année-là, sur 563

élèves présentés, 321 ~snt reçus. En 1878,1242 élèves étaient présentés, 842 étaient reçus!n 1879, 1358 élèves étaient présentés, 99~ étaient
reçus.

Les tableaux ci-dessous donnent les chiffres des
:onscrits et des conjoints lettrés
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.i~R~fnrt.ElleâcomDté~tMMO~re, qui reçoit une
subvention annuelle

Saône, ainsi que le territoire de Belfort. Elle
a compté

en t~79 82 élèves, dont 16 boursières de l'Etat, 21 de

boursières du Doubs, 18 boursières de la Haute- es

Saône et 27 élèves libres. Le personnel enseignant au

comprend la directrice, cinq maîtresses adjointes pe

et cinq maîtres externes. La marche de l'école est

satisfaisante en 1878, sur 22 présentatibns, elle S

a obtenu 3 brevets obligatoires, 6 brevets avec ma- ec

tières facultatives et 12 brevets complets. Trois et

maîtresses adjointes dirigent l'école annexe, qui th

compte plus de 100 élèves. Cette école normale pa

va être prochainement
laïcisée.

,,“
d'

Montbéliard possède, sous le nom d Ecc~e MM- tr

dèle, un cours normal fondé en 1836 et destiné à d<

former des instituteurs protestants.
Cet établisse- ti<

ment a compté, en 1879, 19 élèves dont 15 bour-

siers (4 boursiers de l'Etat). L'enseignement,
donné q<

par un directeur, deux maîtres adjoints, et quatre

professeurs externes, y est excellent; mais l'instal- et

lation matérielle est des plus défectueuses, et ap- (t<

pelait impérieusement des améliorations. Dès la le

rentrée prochaine, l'Ecole modèle sera installée

dans un vaste bâtiment tout neuf, construit en 1!

grande partie avec le produit de souscriptions vo- v

lontaires..

Le cours normal protestant d'institutrices, de p

Montbéliard, est aussi fort bien dirigé il a compté.

en 1879, 19 élèves. L'Etat et le département lui n

accordent des subventions, mais il n'y a pas de d

boursières. En 1879, 7 élèves se sont présentées l<

à l'examen du brevet; elles ont toutes été reçues,

et 4 d'entre elles ont obtenu le brevet complet.

Le nombre total des brevets délivrés de 1833 a

1879 a été le suivant

1833-1850 605 brevets élémentaires, 69 brevets supérieurs.

1851-1867 700 brevets obligatoires, 107 brevets complets.
1868-1879 320 – 33 –

1836-1850. 203 brevets élémentaires, 69 brevets supérieurs.

1851-1867. 508 brevets obligatoires, 91 brevets complets.
1868-1879. 385 88

Salles d'asile. Le Doubs comptait une seule

salle d'asile en 1837, 13 en 1850, 19 en )863, '~1 en

1867, et 3'J en 1878. Le nombre des élèves inscrits

dans les salles d'asile était de 200 en 1837, de

1423 en ls50, de 2862 en 1863, de 3864 en 1867,

de 7503 en 1876, et de 5510 en 1878. Sur les 36

salles d'asile existant en 1878, 28 sont des salles

d'asile publiques, et parmi ces dernières~ 13 avaient

des directrices laïques. En 1879, il y avait 39 salles

d'asile, dont 30 publiques; 14 de celles-ci sont

dirigées par des laïques.

Cours d'adultes. Cette institution na pas

encore retrouvé toute la faveur dont elle a joui

pendant quelques années. Voici les chiures
de la

statistique à partir de 1867

1867 295 8 7~4 142

1869 292 133 7133 247

1872. 2888 54 6070 1252

1876~7' t ~89 123

,87g i68 15 2616 217

1879. 182 18 29)9 2-!0

7/M~M<~?M auxiliaires. Le Doubs comptait,

en 1863, 100 bibliothèques scolaires avec 7314 vo-

lumes en 18i9 il en possédait 332 avec 30822

volumes.

L'institution des bibliothèques pédagogiques

est encore toute récente; on n'en comptait que

2 en 1818; aujourd'hui, en 1880, leur nombre s'é-

lève à 27.
Le département possède depuis 1868 un Bulle-

Instituteurs.

Institutrices.

Nombre des cours Nombre des auditeurs:

Hommes Femmes Hommes Femmes

DRAMATIQUES (Représentations). V. 7}e-

présentations dramatiques.

DROITS CIVILS. On désigne sous le nom de

droits civils l'ensemble des facultés et des avan-

tages conférés par la loi civile, tels que le droit

de propriété, de puissance paternelle, la faculté

de vendre et d'acheter, d'acquérir ou de trans-

mettre parsuccession.ToutFrançaisjouit
des droits

civils, mais les mineurs, les interdits, les femmes

mariées ne peuvent exercer leurs droits que par

l'intermédiaire de leurs tuteurs ou maris.

La privation des droits civils peut résulter soit

d'une condamnation judiciaire, soit de la perte de

in scolaire, qui reçoit une subvention annuelle

le 1000 fr. du Conseil général. Cette subvention

ist malheureusement insuffisante pour permettre

tu Bulletin de publier tous les documents qui

)euvent intéresser les instituteurs.

Une caisse départementale, créée le 25 janvier

1873, a pour but de favoriser la fréquentation des

écoles par des récompenses et secours aux enfants

et aux maîtres, de développer l'oeuvre des biblio-

:hèques scolaires, de venir en aide aux communes

pauvres, d'accorder des secours temporaires à

d'anciens instituteurs ou à d'anciennes institu-

trices, etc. Elle est alimentée par des subventions

ie l'Etat et du département, et par les souscrip-

tions de ses membres honoraires.

Le nombre des caisses des écoles n'était encore

que de 5 en 8'! 8 il s'est élevé à 14 en 1879.

La société de secours mutuels des instituteurs

et institutrices, fondée en 1868, comptait, au 31

décembre 1879, 851 membres, et son capital s'é-

levait à fr. 26287.

Le nombre des caisses d'épargne scolaires en

1878 était de 162, avec 3929 déposants, qui ont

versé durant l'année 1878 une somme- totale de

fr. 42 837. En 1879, il y a eu 180 caisses avec 4246 dé-

posants, qui ont versé fr. 54 813.

Budget ~e /Ms~'Mc~oMjDr!~a!rc. – Nous don-

nons, dans le tableau ci-dessous, le chiffre des

dépenses ordinaires de l'instruction primaire dans

le Doubs de 1855 à 1879

d
)B

RÉTRIBU

g
:;¡

SUBVENTIONS

RÉTRIBU- Se."
°

ANNÉES.
TION

S §

~––––-

scolaire du

département

de l'État.

x

18SS. 84619~~8028898 1687602 n »

1856. 50781 "29193292 ~21008 »

1857. 5t383" 2~8291 41586" »

1858. S2937"~79789 34869 »

1859. 82162 "28S398 ;)0720' ·

1860. 82432 "302308 )J 14950" »

)86t. 83068.08544 » 12163" »

1862. 838~4 "313H8 n 8082" n

1863. 870!23t 32506488 4999. M

1884. 862813534882688 13228" » e

1865. ~6251 60 35497049 1237960 »

1866. 81232)'359889 x 7506" Il »

1867. 54 841 90 363 956 77 1183820

)868. 708021952349580 1776186 » »

1869. 741380954191189 1739725

1870. 61134634793060819988"
n ). » »

1871. 53004905376248428023. n )J

1872. 54669678626203828088.

1873. 51760505883826022230 »

1874. 50178206059987817330"
)J » »

1878. 48064226091733618400"
»

1876. 4871459648748123738921
1877. 49053987030242154056' a n

1878. 46390357856509252660~
» "MO" »

1879. 4645572761191899122385 .625" »



la qualité de Français. H y a des droits civils
qui sont communs aux citoyens et aux étrangers,tels que le droit de posséder, d'acheté, de vendre;d autres sont réservés aux nationaux, tels que la
tutelle, l'adoption, le droit

d'enseigner
V. ~r<M-

gers.
t, Armagnac.]~MÔME (département de !a)"e6521 kilom. carrés. Population en 1876 321756

habitants (au lieu de 324 ?31 en 1866). Densité
moyenne de la population par kitom. carré 49 ha-
bitants. Quatre arrondissements, divisés en cinq
circonscriptions d'inspection scolaire Die, Monté-

~com~nes. ~–– cantons,372 communes.

Population ~~co/o: En 1872, on comp-tait 42 709 enfants de six à treize ans f21 864 gar-
çons, 20 845 nttes), soit 13.3 enfants par 100 habi-
tants..

En 1876, on compte 38785 enfants de six à
treize ans (19887 garçons, 18898 filles), soit 12,05enfants par 100 habitants.

1. Etat de l'instruction primaire avant 1789
Le département de la Drôme a été formé d'une

partie du' Dauphiné et d'une partie de la Provence.
On trouvera à l'article Dauphiné des

renseigne-ments généraux sur l'état de l'instruction danscette province avant la Révolution. Nons rapporte-rons ici quelques faits particuliers relatifs à la
Drôme.

Les archives communales ne remontent pas, en
général, au delà du xvfsiècle. On ne possède pres-
que pas de renseignements sur l'histoire de l'ins-
truction primaire au moyen âge. La première date
certaine que l'on puisse citer est celle d'une con-
testation qui eut lieu en )2l6 entre le doyen et
le chapitre de Saint-Apollinaire, relativement à la
nomination des<tmaistresdes escoles » une sen-
tence arbitrale réserva cette nomination au chapi-tre. Il faut descendre ensuite jusqu'au xv* siècle
pour rencontrer des faits authentiques. En 1406,on trouve à Romans une association entre maîtres
d'école pour tenir des pensionnaires. En 1412, la
ville de Montélimar donnait 3 florins (le florin va-
lait à peu près 2 francs de notre

monnaie) pourindemnité de logement à son instituteur. Une dé-
libération des consuls de cette ville, en 1439montre que déjà, à cette époque, les écoles étaient 4
inspectées, l'enseignement contrôlé, l'aptitude du 1
maître, les progrès des élèves examinés. Marsô- c
lat, maître des écoles de Montélimar, aimait a. <
discourir sur des questions réputées oiseuses et Ssans utilité, telles que celle « de l'antipode. Les (
consuls s'en plaignirent au conseil et demande- c
rent « un régent capable, bon chantre (salmista) eet ne faisant pas perdre le temps des élèves.. 1
Et en effet, Marsolat fut remplacé par un maitre I
instruit et expert, aidé d'un auxiliaire. (Délibéra- «
dons consulaires de

Monté)imar.)
Au xve siècle, Valence était, dans cette partie du L

Dauphiné, la ville la mieux dotée en écoles et en c
moyens d instruction. Louis XI, encore dauphin d
avait pour elle une affection toute spéciale' p« Lorsqu'il eût goûté, dit Chorier, dans son His- s'
toire du Dauphiné, la douceur des tnœurs de v
ses habitants et les beautés de son territoire, il n
se persuada que cette ville serait favorable aux Ii
lettres dont il n'était pas ennemi. « Dans l'acte a~
de fondation de l'université de Valence (26 juil- 3<
let 1452), le dauphin énumère les avantages nom- 1'!
breux que cette ville promet à la jeunesse stu- di
dieuse: situation admirable, beauté du climat
salubrité de l'air, fertilité des campagnes, facilité v(
des communications avec les autres villes, rien a(
n est oublié. qu'une dotation spéciale. Mais la la
communauté pourvut généreusement à tous les lefrais.

da
MOa enseignait dans l'université nouvelle la Di

théologie Je droit canon.le droit civil, la médecine 16
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Is et les arts. Maîtres et élèves y trouvaient les
s mêmes

privilèges qu'a Orléan~, Toulouse et

a e~?~ ~P' institutionla en 1459. Des professeurs et des jurisconsultes cé-
Odhan, Ph. Decius. de Milan,Ant.

Cujas, Bon-
ne~y, Roaldès, Laurent Joubert, etc., illustrèrent6 cette université et attirèrent à leurs leçons, pen-é dant les xv' et xvr siècles, de nombreux

étudiants,
parmi lesquels figurent Scaliger, le chancelier de

q 1 Hôpital, de Thou, Rabelais. (Fa~cc ancien et
MO~~p, par M. A. Lacroix, archiviste du dé-

Sy"~
société

d'archéologie de la
Drôme.)

Durant le xvï* siècle, en dépit des guerres et
des troubles religieux, les écoles se multiplient,ou du moins les renseignements à leur sujet de-

viennent plus nombreux. Le droit de nomination
attribué tantôt à la commune, tantôt

l'Eglise mais presque toujours t'autorité civile
finit par l'emporter. Une discussion s'élève,en 1512, à Montélimar, entre ta viite et te

chapitre,au sujet des candidats. La population voulait
«maistre Pierre Chanut, et les chanoines« Lisieuta.~ La querelle continuant, la ville tit

capacité de P. Chanut et de ses aides.
Cette « dispute des écoles )) était un usage eén4-ralement répandu. En 1529, Drohin, instituteur,

quitte Moj)télimar et quatre candidats s'oarent àle remplacer. Les voix des consuls se. trouvant
partagées, il est ~décidé que les concurrents« mettront conclusions et disputes publiques et
que le plus agréable à la ville sera préféré »
Jean Alberge affiche ses conclusions à la porte de
l'église, et, personne ne se présentant pour les
combattre, il est nommé pour un an. (Délibéra-
tionsconsuIairesdeMontélimar.)

~i~u~

Les archives communales, concernant le xvn*
siècle, en plus grand nombre, permettent de sui-
vre de plus près le développement de l'instruction
et de mieux connaître la situation des maîtres.
Cette situation varie suivant les localités. Parfois
1 école est gratuite; le plus souvent le maître re-
çoit de la commune une somme jointe à la rétri-
bution scolaire, Ici, ils doivent simplement l'in-
struction là. ils ont de plus la prière à l'égliseet la sonnerie des cloches, même pendant les ora-
ges ailleurs, ils sont tenus de lire « les papiersdes habitants et de faire promesses et certificats. »
Quelquefois leurs onres déterminent leur admis-
sion. Ainsi, à

Roche-sur-Buis, en Ï655, Michel
demande 100 livres et Barbeyrassi, 18, « outre ce
qu'il plaira aux pères des enfants de lui bailleret il est préféré à son concurrent. A Grignanle traitement varie de 36 à 90 livres, par an, outre
les 3, 4, 8 et 11 sols, par mois, des élèves selon
quils « sont & l'arfabé, aux Mâtines au Caton, à
la Grand mère » (Arch. du départ, de la Drôme).Le 2 mai'1649, par devant un notaire royal, une
convention est conclue entre Jean Caries, maître
d'école de Séderon, et les consuls de Sainte-Eu-
phémie, aux termes de laquelle a ledit Carics
s'engage d'aprendre à lire, à escripre et toutes
vertus honêtes les enfants, pendant un an, 'et ce
moyenant les estats et gaiges de 24 escus de 3
livres, payables quartier par quartier et par
avance, à laquelle somme est comprise celle de
.<0 livres que la communauté de ce lieu donne, à
taccoustumé, pour dire la prière généralle pen-dant ladite année ? (T~c~).

Après la révocation de l'édit de Nantes, l'inter-
vention de l'autorité ecclésiastique devient plus
active, plus absolue elle se réserve exclusivement
la nomination des maîtres et le droit de tenir
'os écoles témoin les prescriptions contenues
dans les ordonnances épiscopates des diocèses de
?~.5~ Samt-Paul-Trois-Châteaux, en
n~, 1728 et 1751, sur les permissions écrites que
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Maires, italienne, bâtarde et romaine. je sçai ~uu~c,
“
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les maîtres doivent obtenir des évoques « per- 1'a:

sonne ne sera reçu dans aucune paroisse pour les

tenir les écoles qu'il n'ait préalablement reçu ita

de nous leur aprobation par écrit, que nous ne

n'accorderons qu'après avoir vu des attestations m.

en forme de leur bonne vie, mœurs et capacité a

et même les avoir examinés si de besoin. Et ce

nous défendons aux curés d'en souffrir aucun sa

ou aucune sans notre aprobation
et de nous te.

donner avis incessamment en cas de résistance. » en

(Ordonnances synodales pour le diocèse de Va- (A

lence, par Mgr Milon, 1728.)

Ce droit de nomination par l'évêque ne s'éta- m

blit pourtant pas sans résistance. A Menglon, en in

t6'JO la population refuse le vicaire comme insti- l~

tuteur et demande un laïque capable, « la Com- p(

mune ayant le droit de choisir son maître et de la

fixer ses appointements, sauf de le présenter
à sc

l'évêque. Même opposition, en 1692 et en 1708, à et

Saint-Paul-Trois-Châteaux, siège alors d'un évêché. d:

Pendant le xvm" siècle, généralement chaque lo

commune, même les plus pauvres, a son institu- ri

teur, loué pour un an. Le traitement varie selon m

la richesse du pays. En 1715, nous en voyons un à ci

Bénivay (auj. 9.') hab.), avec 60 livres en 1722, c<

a Alleyrac (77 hab.), avec 50 livres; à Eygaloyes

(367 hab.), une convention, du 15 mai 1731, 8<

donne « la régence des escoles à Joseph Marcel,

au prix de 3 sols, par mois, pour les enfants qui p

aprennent à lire, et 4 sols pour ceux qui aprenent p

a chifrer. » Le 24 septembre 1742, la commune p

de Plaisians (auj. 668 hab.), représentée par ses n

consuls, « a loué, à commencer du 1" jour d'oc- r

tobre venant, Jean Estève, fils de Simon, dudit n

lieu, pour instruire la jeunesse tant pour lui «

aprendre à lire le latin, le français et écrire et c

chiffrer et généralement ce qui est de son minis- L

tère, moyenant la somme de 100 livres payables t~

par ladite communauté en 4 paiements égaux. » î

(Archives départ.).
c

Les écoles mixtes, quant aux sexes, étaient

déjà combattues à cette époque. « Nous défendons s

aux maîtres et aux maîtresses, sous peine d'in- t

terdiction, d'admettre les enfants des deux sexes t

dans une même classe, sous quelque prétexte que

ce soit. (Ordonnances synodales
de l'évêque de (

Valence, li28.)
1

En 1731, les Frères des Ecoles chrétiennes sont <

appelés à Valence, par Mgr Milon, <~pour assurer 1

aux écoles l'instruction gratuite » en 1737, à t

Montélimar, puis successivement dans les princi-

pales villes.

Si l'on veut étudier, dans cette partie du Dau-

phiné, les instituteurs du passé, au point de vue

de leur lieu d'origine, on les trouve venus de

Paris, de la Bourgogne, de l'Auvergne, du Lan-

guedoc, de la Provence, de la Val-Louise (Hautes-

Alpes), mais sans prédominance marquée d'une

province sur l'autre. Il en est même un certain

nombre nés dans le village où ils enseignent.

Quant à leur degré d'instruction, on peut égale-

ment s'en rendre compte en lisant leurs quittan-

ces de gages, ou leurs conventions avec les com-

munes. Imbert, de Sault, en 1716, se charge

d'instruire la jeunesse de Peyreret-sur-MerouilIon

« dans la lecture, l'écriture, le calcul, la doctrine

chrétienne, et de sonner les cloches moyennant

CO livres payées par la communauté et 30 par les

parents. Pendant les récoltes, il quêtera de mai-

son en maison et chacun lui donnera le grain

qu'il voudra. » Imbert sait à peine 1 orthographe

il écrit « faites pour « fêtes », « comansera »

pour
« commencera », « ameau » pour « ha-

meau, » etc. Lesgret de Lespée, d Aix, le 13

septembre 1717, s'offre, en ces termes, aux consuls

de Pierrelatte, pour enseigner ~'écriture en toutes

sortes de caractères ronds, français, financiers,

titulaires, italienne, bâtarde et romaine. Je sçai

1re D.n.r~.n

~.i't!~nf)9natf~t~RnnatGndue.l'aprend5

L.14 v i~i u

l'arithmétique dans toute son étendue. j'aprends

les doubles parties à la françoise, holandaise,

italienne et lyonaise. et afin que la jeunesse qui

ne suit pas le cours des études sçache parfaite-

ment l'ortografe je lui aprends les déclinaisons et

a conjuguer en françois toutes sortes de verbes

ce qui les aprends à parler comme des courti-

sans A legard de ceux qui sont destinés pour

les études par la méthode de Port Royal je les met

en état dentrer tout d'un coup en quatrième,
w

(Arch. départ.)

En résumé, on peut dire que l'instruction pu

maire, dans la Drôme, a suivi, pendant le long

intervalle entre le moyen âge et la Révolution de

1789 toutes les vicissitudes des époques, tous les

perfectionnements,
tous les progrès opérés par

la civilisation et par la marche de nos institutions

i sociales, prospérant généralement
dans les villes

t et dans les groupes populeux, recherchée mêm&

dans les parties montagneuses où règnent les

longs hivers. Ce qui caractérise surtout cette pé-

riode, c'est la liberté presque entière des com-

i munes et l'absence de toute immixtion du pouvoir

civil, dans le choix des maîtres, jusqu'à la révo-

cation de l'édit de Nantes, date de la prédomi-

s nance de l'autorité ecclésiastique dans les affaires

scolaires.

2. Développement de l'instruction primaire
de

puis 1789, et état actuel. -Pendant la Révolution

t puis sous le consulat et l'empire, les écoles ne pros-

e pèrent que dans les villes. Ce sont surtout les

s maîtres qui font alors défaut. Un arrêté du 12 flo-

réal an V, vu le nombre considérable de commu-

't nés privées d'instituteurs, appelle à ces fonctions

n « tous les hommes qui y sont propres par leurs-

!t connaissances et par leur amour de la liberté. »

i- Dans des Observations sur la situation du de~a?;-

tement de la Drôme (Paris, an IX), le premier pré-

D fet du département, le citoyen Colin, apprécie en

ces termes la situation de l'instruction publique

1t « Dans les campagnes, le choix des instituteurs,

.s soit qu'il ait été fait trop légèrement et sans

examen, soit que l'on ait manqué d'hommes pro-

's pres à ces fonctions, a besoin d'être rectifié.

le » Dans les villes, il a été plus facile de trouver

le des hommes instruits mais ils sont sans moyens.

pour former des pensionnats, et les revenus

communaux, déjà insuffisants pour les dépenses-

3r locales, ne permettent pas de leur faire des.

a avances.. ,i.,

i- » Les collèges, les universités ont été rempla-

cés par les écoles centrales, et le système d edu-

u- cation est sans doute préférable à celui où, après.

le avoir passé dix années de sa jeunesse, on ignorait

le tout ce qu'il faut savoir pour devenir magistrat,

n- homme d'Etat, artiste, etc.; mais, avant 1789,

.s- chaque ville avait son collège, et il n'existe dans

ie chaque département qu'une école centrale. On

in remédierait à un inconvénient aussi grave, en

it. établissant des écoles secondaires, dont la dé-

le- pense serait supportée par les habitants des com-

n- munes où elles seraient placées, soit par un sup-

m- plément
aux centimes additionnels, soit sur les

ge produits des octrois. »
,q'

on D'après une statistique dressée au mois d'avril

ne 1809 par ordre du préfet, le nombre total des

nt écoles, dans la Drôme, était alors de 46, dont 4

es dans l'arrondissement de Die, 8 dans celui de

ai- Montélimar, 15 dans celui de Nyons et 19dans.

.in celui de Valence. Le nombre des instituteurs

e- était de 52, instruisant en moyenne 613 élèves.

L»Quelques-uns de ces instituteurs sont des « mem-

ia- bres de la ci-devant Doctrine chrétienne, comme

13 à Montélimar, à Valence d'autres sont prêtres,

als à Propiac, à Charpey, à Lens-Lestang, à Monte-

Les lier. Partout où l'instituteur n'a pas de pension-

rs, naires, le traitement est des plus modiques. A

:ai Donzère, il reçoit 1 fr., ~,25, 1~50 et 2 fr. se~



Ion le genre d'instruction qu'il donne celui de
Mirabel reçoit 40,cent. par mois des élèves de 7 à
12 ans, et 60 cent. de ceux au-dessus de cet âge. A
Bourg-de-Péage, ville riche et commerçante, l'ins-
tituteur « reçoit uniquement 1 fr. et 1~,50 de
ses élèves, selon le degré d'instruction, avec in-
demnité de 80 fr. pour le logement. » A Etoile,
1000 fr., « comme gratification annuelle, à la
charge d'entretenir le bâtiment communal mis
gratuitement sa disposition pour l'établissement
fte l'école et se loger. » A Livron. outre 200 fr.
donnés par la commune et considérés comme
« plus que suffisants pour son logement et l'eta~
blissement de l'école, » l'instituteur retire, cha-
que mois, des écoliers, savoir 1 fr. de ceux qui
apprennent à livre, 1~,50 de ceux qui appren-
nent à écrire et 2 fr. de ceux qui apprennent l'a-
rithmétique « ces rétributions peuvent valoir au
maître d'école 600 fr. environ. n

L'enseignement, dans la presque totalité des
écoles, se ramène à la lecture, à l'écriture et au
calcul nulle trace de programme, d'emploi du
temps, d'organisation pédagogique. Quant à l'apti-
tude des maîtres et à leur degré d'instruction, on
peut les caractériser par cette note fréquemment
reproduit? dans la statistique citée plus haut a ca-
pacité suffisante pour la tenue des petites écoles o

Avec le manque de maîtres, ce qui a le plus re-
tardé, dans la Drôme, le développement de l'ins-
truction, c'est la configuration même de son sol
montagneux dans toute la partie orientale. Des
torrents et des ravins rendent souvent impossi-
bles, surtout en hiver, entre les diverses sections
d'une même commune, les communications et
la réunion des enfants sous un même maître
Les habitants d'un "hameau sont alors obligés de
s'entendre pour se procurer, à frais commuus,un instituteur particulier. « C'était là principale-
ment l'office confié à ces maîtres briançonnais
qu'on voyait encore, il y a moins de trente ans,dans les foires d'automne, se promener dans la
foule, une plume au chapeau, pour indiquer et
leur état et leur désir de se louer, pendant l'hi-
ver, moyennant un prix convenu. »

(Statistiquede la ~-dM<?, par Delacroix, 1835.)
Toutefois, les effets de la loi de 1833 se firent

bientôt sentir,, et, comme le montreront les tableaux
statistiques ci-dessous, les cinquante dernières an-
néos ont été, pour le développement de l'instruc-
tion populaire dans la Drûme, une ère de progrès
continu, quoique moins rapide que dans quelquesautres départements.

Nombre des écoles. Voici d'abord le nombre
total des écoles primaires, publiques et libres, à
partir de 1821partir de 1821

`

École! publiques Écoles libres Total

'82t. g~
1829.

213
1834. ,36
i837. 346 198 544
'°– 500 230 730
~L'?" 634 t46 780
~6-77. 706 88 794 Ji879. 7<3 125 838

,1
Tf.a_ _u 11_' r ,8.8 t

Division des écoles
publiques et libres en écoles ~e

t
garçons, écoles mixtes et écoles de

filles.

tcoles de garçons. Ëcoles mixtM Écoles de filles. Total 1
l837. <64 238 i42 544 c
J850. 495 (y compris lésée, mutes) 23S 730
t8t)3. 273 193 3t4 780

1i867. 281 170 329 780
(i872. 281 205 326 8~

18<a. 282 208 335 825 1
~6-77 ~7 204 313 794
!879. 288 211 339 838 i

D'autre part, voici la répartition de ces écoles en
écoles de garçons, écoles de filles, et écoles mixtes, {~
de même qu'en écoles laïques et

congréganistes

DtuMtOM des écoles pM&~oMes H&?'M en ~eo~ ~e
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laïque! congréganistes ques congrégaaisttt
i837. 412 28 102 103
1840. 402 19 9 us i~
1863. ~6 H4 183 597
i872. 453 i47 2)8 ~9
1876-77 435 139 194 374
1879. 468 138 243 471

Nombre total
d'e~~ et KOHï6?'c des élèves gra-

<M!~ dans les écoles pr!MO!!r~S de toute MC~M~.

Total des élèves Blèves gratuits

iM9(Mo6eeivîIe). 6945
Manque

Manque
~~6 Manqu

1840
Manquf.

~SC 32902 11731
1863 39952 H823
~7 41449 1S450
t872 –

45976 21947

<876-77(ancéescottnre).. 38788 ëe.pab.18487
*°~ 44060 23848

.& -_O_JO-Í:I11'

Écetettaique. Écoles eot~t~j~te*6-
:0

Totalde
garçon, j .“ ,.“

Total

1- eunuxttt 'ttuet.
~MM~

.1850. 4M iM 20 HS 730

~~M. 406 ff5 60 199 780
[S

~7. 134 56 ~95 780
1872. 4<7 131 59 i~ o<e

'<-)876.77.. 412 ~6 69 87 794
iM!t. 430 i39 69 200 838

e

Cnw lne ~q, nnmw.1._ .J.!

",y J.VI I v7S

r. e iM&
430 i39 69 200 838

Sur les 372 communes du département, a sont
dépourvues décote mais ce sont des communes
dont la population arrive à peine à 100 habitants.
Toutes les communes de plus de 50n âmes, à l'ex-

ception de 2, ont une école spéciale pour les
jeunes filles.

S Nombre d'instituteurs et d'institutrices, y compriss
les adjoints et adjointes.

Instituteurs Institutriees

En 1829, il y avait 232 élèves inscrits sur
10000 habitants; en 1876, il y en avait 1202 sur
tOOOOhabitants.

satis-
L'état actuel de la fréquentation semble satis-

faisant; en effet, en 1879, on comptait 3~ 578 en-
fants de 6 à 13 ans, tandis que le chiffre total
des élèves qui ont fréquenté 1 école cette année-
là est de 44 060. « Pour expliquer l'apparente
contradiction de ces deux chiffres, dit le rapportde l'inspecteur d'académie, il faut considérer
1° que dans les communes où une salle d'asile
n'existe pas, et presque toutes sont dans ce
cas l'école reçoit des enfants au-dessous de
6 ans, et 2" que les écoles spéciales aux garçons
et aux filles reçoivent aussi des élèves ayant dé-
passé 13 ans. Cependant il reste encore 3220 en-
fants des deux sexes, ayant l'âge scolaire, qui ne
fréquentent pas l'école. Parmi eux 2 429 sont com-
plètement illettrés. Ce chiffre est malheureuse-
ment trop élevé, et ni l'abonnement ni la gratuité
ne paraissent devoir le diminuer rapidement
l'obligation seule fera disparaître le fléau de
l'ignorance. »

~aMOMS décole. L'installation matérielle des
écoles s'améliore bien lentement. Les effets de la
loi du 1" juin 1878, créant la Caisse des écoles,ne sont pas encore sensibles. L'arrondissement
de Valence est, sous ce rapport, le plus en pro-
grès. Sur 710 maisons servant, dans le départe-
ment, à la tenue de la classe, 455 sont la propriétédes

communes, et 225 sont louées. Les maisons
appartenant aux communes répondent en général
à leur

destination mais quant aux locaux loués,ils laissent presque tous à désirer.

ftn-~nm

de DtUMtOM cles ~co~M pM&~MM c< CH ~co~

J«t'~Me~ p~ eco~M coK~re~CMM~.

n écoles

École. laioues li:rnlna n.üss~imrs~s.r..
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Voici le tableau des subventions accordées par

l'Etat, durant les quatre dernières années, à di-

verses communes de la Drôme pour construction

ou réparation de maisons d'école

1877. 13 43400 fr.

1878. 23 49700

1879. 36 186340

1880. 27 252350

99 531 790 fr.

E?Me~HMMCM~; Mïe~Ao~ et ~e~M~a~. Les

méthodes de la pédagogie moderne sont constam-

ment recommandées aux instituteurs de la Drôme,

dans les inspections, dans les conférences canto-

nales, etc., et elles sont suivies dans la grande

majorité des écoles. Pour encourager chez les ins-

tituteurs le travail personnel, le Conseil général a

voté depuis 1877 un crédit annuel de 15UO fr., à

répartir entre les instituteurs qui auront présenté
les meilleurs mémoires sur ulle question de pé-

dagogie et ceux qui auront préparé et fait rece-

voir le plus grand nombre d'élèves aux examens

du certificat d'études primaires.
Ces examens n'ont été institués dans la Drôme

qu'en 1877. Cette année-là, il y eut 696 élèves

présentés et '~73 admis. En 1878, il y eut seule-

ment 366 élèves présentés et 164 admis. Enfin en

1879, 378 garçons et 85 filles ont été présentés,
199 garçons et 59 filles ont été reçus.

Les deux tableaux ci-dessous indiquent la pro-

ortion des conscrits et des conjoints lettrés

Ecole normale et cours MortKCtMa'.–Jusquen

1862, le recrutement du personnel enseignant

primaire se faisait difficilement et sans offrir les

garanties désirables; le département n'avait pas

d'école normale il entretenait un certain nombre

de boursiers dans celle du département de l'Isère.

Aujourd'hui, l'école normale d'instituteurs, créée

~n t86'2, et installée, depuis le mois d'octobre

1877, à Valence, dans des bâtiments construits

pour cette destination, dans les conditions les

plus avantageuses d'étendue, de salubrité, d'amé-

nagement, avec un matériel et~un mobilier sco-

laires des plus complets, aide au meilleur recrute-

ment des maîtres. L'école a été construite pour

ANNÉES

""TTT"" Sachant ~p~

1827-29. 7759 3601 47,7 37e

1831-35. 13311 63-40 47,6 48"

1836-40. 14024 7635 54,4 44-

1841-45. 14177 8385 59,1 39'

1846-50. 13647 8928 65,4 37-

1851-55. )3411 9 159 68.3 36-

1856-60. 13685 100S6 73,7 36-

1861-65. 14301 H281 78,9 35"

1866-68. 8093 6 783 83.8 34°

1871-75. ~2424 10884 87,6 31"

1876-77. 5417 4718 87.1 38'

1878. 2531 22i8 86,9

Nombre des conjoints, sur 100, qui ont signé leur

acte de mariage.

Datel Hommes Femme, Hommes et femmes

t854-l!<55. 72,2 48,0 60,1

1S56-!860. 74,4 53,6 64,0
1861-1865. 81,5 62,3 71,9
1866-1870. 77,1 58,9 68,0
1S71-1875. 72,5 64,1 68,3
1876-1877. 81,8 ':1,0 73,5

Ecole normale et cours normaux.-Jusqu'en

JJRUM~ –<'

Nombre Subventions
de communes de l'Etat

Institutions auxiliaires. Les bibliothèques

scolaires ne prospèrent pas, il faut le constater à

regret; cette utile institution est stationnaire

quant au nombre des bibliothèques, en déca-

dence quant au nombre des volumes et au nombre

des livres prêtés. Voici le tableau comparatif de la

situation dans une période de dix ans

< Malheureusement, l'installation matérielle de

beaucoup de salles d'asile laisse grandement à

es désirer.

Cours d'adultes. Voici le tableau statistique

du nombre des cours d'adultes et de leurs audi-

teurs depuis t863:

.I~ LI.L"L'.a.~

recevoir 50 élèves le département y entretient

28 bourses. Le nombre des élèves a été de 44 en

1878-79.

L'école modèle de Dieulefit, destinée à former

des instituteurs protestants, comprend un cours

normal, un cours supérieur, et un cours prépara-

toire l'Etat entretient 4 bourses au cours nor-

mal, et 2 au cours préparatoire la Société d'en-

ragement pour l'instruction primaire des protes-
tants en France entretient t4 bourses au cours

normal, et 4 au cours préparatoire. L'établisse-

ment a compté en 1878-79 70 élèves, tant boursiers

que libres.

Pour les institutrices, il existe, à Valence, un

cours normal catholique, où l'Etat entretient

4 bourses et le département 8 (tJ2 élèves en

1878-79), et un cours normal protestant, où le dé-

partement entretient 2 bourses.

A la suite d'une délibération en date du 6 jan-
vier 1880, le Conseil général de la Drôme a acquis
à Valence, dans une position des plus favorables,

uu vaste enclos pour y construire une école nor-

male d'institutrices. Au moment où ces lignes
sont écrites, les plans et devis sont préparés ils

vont être soumis à l'autorité supérieure, et les

travaux de construction pourront commencer à la

fin de la présente année (t880).
Le nombre des brevets délivrés de 1833 à 1878

a été le suivant

Instituteurs.

1833-1850 353 brevets élémentaires. 19 brevets supérieurs
t851-18G7 354 brevets obligatoires, 3 brevets complets.
1868-1878 296 90

Institutrices.

1836-1850 i60 brevets élémentaires, 7 brevets supérieurs.
i85t-)867 290 htevets obligatoires, 2 brevets complets.
1868-1878 687 112

So~/M d'f/sile. Ces dernières années ont vu se

fonder plusieurs salles d'asile nouvelles, et on

peut espérer que ces écoles de la première en-

fance continueront à-se multiplier. Le tableau ci-

dessous résume l'histoire de leur développement

lance cuttetmuurum, 1£ ISe
mnw~uer. ~.e

wnCau ci-

dessous résume l'histoire de leur développement

Nombre Nombre

des établissements des élève.

1857. i 60 “

1850. 2t 1861

1863. 33 3568

1867. 36 3656

1876-77. 40 3 596

1878. 42 3700

1879. 46 4074

Nombre des cours Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes

t863. 38 608

t
1867. 315 76 7519 1274

"1869. 3S6 145 7274 2249

'1872. ~80 118 5124 1S72
1876-77. 260 88 5151 1386

1877-78. 2M 100 4661 1531

1878-79. 276 1133 532S 1671

CONSCRITS RANG

Inscntsau~nSp~~QQ

Inscrits

lire.

Pour 100 MSNT.



Nombre des bibliothèques scolaires 177 179
Nombre de volumes contenus dans les bi-

btiothèques. 13063 H999
Nombre de volumes prêtés pendant l'année

sectaire. 8047 S66i

Une bibliothèque pédagogique a été créée en no-

vembre 1878 dans l'arrondissement de Montélimar

par les efforts de l'inspecteurprimaire, et comptait
plus de 600 volumes après quelques mois d'exis-

tence. Dans les quatre autres circonscriptions
d'inspection, cette institution est à l'état de projet,
probablement réalisé à l'heure où ces lignes pa-
raissent.

Le Bulletin scolaire départemental, qui paraît
irrégulièrement (<! à 10 numéros par an), a été
fondé en 1867; le Conseil général lui accorde une

subventionannuellede700fr.

Des conférences pédagogiques sont faites, de-

puis t876, aux instituteurs de chaque canton une
fois tous les ans, à l'occasion et à la suite des

b examens du certificat d'études primaires.

t La société de secours mutuels des instituteurs
et institutrices, fondée en 186.5, comptait, au
1"' janvier 1879, 501 membres, et possédait un
avoir de 81275 fr. La société a obtenu un diplôme
d'honneur à l'Exposition universelle de 1878.

I1 n'existe pas encore dans la Drôme de caisses
des écoles.

Des essais pour l'introduction de caisses d'é-

pargne scolaire ont été faits en 1879 dans trois

écoles; il faut espérer qu'ils réussiront et seront
imités..

Budget de l'instruction primaire. Le tableau
ci-dessous donne le chiffre des dépenses ordinaires
de l'instruction primaire dans la Drôme de 1855 à
1879:

t
Il

T f-~ 1
~"St

Les faits et les rensetgnements contenus dans Pari
cette notice montrent que le département de la Bon
Drôme a réalisé des progrès réels. L'oeuvre n'est bre
pas achevée mais encore quelques efforts, et on étuc
obtiendra, avant

longtemps, une situation scolaire corn
laissant peu désirer, [j. Duranton.] nom

ANNÉES.

MON
S

5 =.~ i

––––.

ANNÉES.
:E

1855. 7799065 4H95). » 30841). » 3759S6S
iS56. 11494265 68961,. 39827 » 712426S
1857. 1039842779374.. » 36918~ o, 2870295
1858. 11959495 8620731 36177076641017

1859. 122401948726468 3768189 6800971
1860. 12705863 978339737331524736049

1861. )5237461 61 983599436249074082)98 98
1862. 13716280 965137437385693841942
1863. <60i0761 943904928138126042751

1864. 16939791 94769 35 2116074 6732448
1865. '6034602996242521810637032449

1866. 14868'24 101815 25 22743M 79491 30
1867. 14484285)01851062242369 8716362
1868. 2M466 56 167555 09 42639 22 158737 57
1869. 2295732814828366388870523261849
1870

22491511)3179285395391422727844
1871. 21810420146915994099769~3621728
187: 255059 48 l:)7306 87 38829902)332215
1873. 244699 S2 168785 62 39219 4-! 2271~2 92
1874. 247144 80 176991 42 41160 34 218670 82
1875. 2571197917785126388575421730996
1876. 2557684118567865 635107821464815
1877. 244730 32 196)47 77 5933) 97 269686 49
18~8. 229796 50 145718 90 5989) 69 385635 39
1879. 2099326115636081 743430240442493
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1869 1879 DUBEAU (l'abbé). Curé de la commune de

Vaujours (Seine-et-Oise), l'abbé Dubcau conçm
le projet de sauver te château et les dépendances
qui venaient d'être vendus et allaient être démolis

(1843), en y établissant un orphelinat. Avec le
concours de personnes charitables, il parvint à
fonder cet établissement sous le nom d'Asite,Féne-
/OM. V. Fénelon (Asile et Soe!'e~).

DUCLOS. Duclos, le célèbre moraliste do
xvin* siècle, l'auteur des Considérations sur lei
MceMrs de ce siècle, n'a touché qu'en passant aux

questions d'éducation. Quelques-uns de ses juge-
ments méritent cependant d'être notés. « On trouve

parmi nous, 'disait-il, beaucoup d'instruction et

peu d~éducation. (C<MM:~era~oM~ etc., chap. vi
Sur l'éducation et ~jD~'M~M.) Il sedéne, comme

Rousseau, de l'instruction, et songe à larestreindre

plutôt qu'à l'accroître, comme si l'instruction elle-
même n'était pas la source et le principe de l'édu-
cation. C'est dans le même sens qu'il disait à

Linant, le précepteur du fils de madame d'Épinay
a Laissez donc le latin, monsieur 1 De la morale,
de la morale. Mais la morale elle-même ne sau-
rait être enseignée qu'à des esprits déjà cultivés,
développés, instruits. Duclos commettait donc
une grave erreur pédagogique quand il reléguait
l'instruction dans l'éducation spéciale, profession-
nelle, et l'excluait de l'éducation générale. « Dans
l'éducation générale, disait-il, on doit considérer
les hommes relativement à l'humanité et à la pa-
trie c'est l'objet de la morale. Dans l'éducation

particulière, qui correspond à l'instruction, il faut
avoir égard à la condition, aux disposifons natu-
relles, au talent personnel. »

Mais une fois cette critique faite, il faut savoir

~ré à Duclos d'avoir mis en relief l'importance de
l'éducation morale, et, ce qui est plus nouveau, la
nécessité d'une éducation civique, nationale.
Comme son ami La Chalotais, Duclos est préoc-
cupé de former une nation de citoyens et prend
ses exemples dans les républiques antiques. « Il
est certain, disait-il, que dans l'éducation qui se
donnait à Sparte, on s'attachait d'abord à former
des Spartiates. C'est ainsi qu'on devrait, dans tous
les États, inspirer les sentiments du citoyen,
former des Français parmi nous, et pour en faire
les Français, travailler à en faire des hommes. a

Comme contribution positive à la pédagogie, on
1e peut guère citer que ses Remarques sur la
Sya?MMM!~ générale de Port-Royal. Mentionnons.
rnssi la part active qu'il prit, comme secrétaire

perpétuel de l'Académie française, à la nouvelle

;dition du.Dictionnaire, qui parut en 1762.

[G. Compayré.]
DUCOS (J.-François). -Conventionnel français,

té à Bordeaux en 1765, exécuté à
Paris

le 31 octo-
bre 1793. Il appartenait au parti girondin. Dans la.
téance de la Convention du 18 décembre 1792, il,

prononça un remarquable discours sur l'instruc-
ion publique. « L'instruction, y disait-il, est une
lette de la société envers chacun de ses membres.~
~our fonder la liberté et l'égalité, il réclamait.
me !/M<rM~!<M commune il entendait par là

l'obligation, pour tous les enfants nés dans la

tepubhque,quel que soit l'état ou la fortune de-
eur père, de suivre pendant un certain espace de-
emps les écoles primaires. Il faut opter, ajou-
ait-il, entre l'éducation domestique et la liberté. Do
<ous avons donné une'analyse étendue de ce dis-
:ours à l'article Convention, pp. 526-527.

DUFAU (Pierre-Armand). Homme de lettres,
nstituteur à l'Institution des jeunes aveugles de
'aris, puis directeur de cet établissement, né à
lordeaux le 15 février 1795, mort à Paris en octo-
bre 1877. A vingt ans, sans avoir fait de fortes.
tudes, mais ayant beaucoup lu et possédant des.
onnaissances nombreuses et variées, il fut
~ommé second instituteur à l'établissement des.

s s
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jeunes aveugles. Il occupa durant vingt-cinq ans e)

ce poste subordonné, employant les loisirs que ti

lui laissaient ses fonctions à des travaux littéral- la

res ou scientifiques, qui attirèrent l'attention sur Ci

lui. C'est alors qu'il écrivit son Essai sur l'état phy- c~

.Me, moral et t~Mec<M~ de /'aDCM~/e-?~, 1 vol. d

m-8, auquel l'Académie décerna en 1837 le prix d

Montyon.
En 1840, l'administration, mécontente de la p

marche imprimée à l'Institution des jeunes aveu- d

gles, révoqua le directeur, qui était alors un con- e

gréganiste, et le remplaça par Dufau. Gelui-ci l'

transforma aussitôt l'Institution, qui avait pris h

sous la direction précédente les allures d'un cou- l'

vent il mit franchement en pratique les idées et d

les procédés alors en honneur dans les écoles pu- l'

bliques, et refondit entièrement les bases de d

l'enseignement. Les élèves furent répartis en deux e

catégories générales. Ceux de la première suivi-

rent un cours d'instruction primaire, reçurent des à

leçons de musique théorique et instrumentale, et il

6rent partie d'un atelier. Dans la seconde catégo- e

rie, il fut fait un triage les uns suivirent le cours u

d'enseignement supérieur, d'autres, tout en suivant si

c~ cours en général, continuèrent leurs études 1<

musicales; les autres enfin, dépourvus d'intelli- g

gcnce et de facultés musicales, furent appliqués

à un complément d'apprentissage. Programme p

bien conçu, qui est encore celui qu'on applique à L

~Institution des jeunes aveugles de Paris. e

Ce fut Dufau qui créa l'enseignement de l'ac- v

cord du piano, ou du moins qui lui donna une s

impulsion toute nouvelle il organisa à cet effet c

une classe régulière, où les élèves purent ac- d

guérir les connaissances théoriques et pra- à

tiques nécessaires à l'exercice d'une industrie qui u

devait bientôt devenir pour les aveugles l'indus- t

trie fondamentale. L'exemple de Dufau fut suivi, c

et l'enseignement de l'accord du piano s'introdui- d

sit très vite dans la plupart des institutions étran- 1

gères. ë

Dufau montra toujours un vif intérêt pour le rr

relèvement et le bien-être des aveugles. S'il n'eut r

pas la première idée d'une société de patronage s

et de secours pour les élèves sortis de l'institu-

tion, il l'organisa du moins et s'en occupa toute r

E.a vie. 1

Ses fonctions de directeur ne l'empêchèrent pas 1

de continuer à s'occuper de travaux sur les sujets 1

les plus divers. Sa mise à la retraite en 1855, 1

après quarante ans de services, n'arrêta point son 1

activité: citons, parmi ses écrits de cette der- 1

~tière période, son ouvrage sur la Méthode d'ob- c

SerM<!0~ 6~Ï?M son application aux sciences mo-

rales <o/MCS, qu'il publia en 1867, à l'âge de a

soixante-treize ans. c

Le buste de Dufau a été érigé dans l'Institution 1

des jeunes aveugles, par les soins de la veuve de c

cet homme de bien. [J. Guadet.] c

DULAC (François). Instituteur français, né à. 1

Bourges en 1804, mort au Mans le 22 septem- 1

bre 1873. Après avoir fait ses études au petit sé-

minaire de Bourges, il embrassa la carrière de

l'enseignement, et pendant quatre ans il professa

dans la classe de cinquième au collège de Donzy

(Nièvre). Puis il fut nommé directeur de l'école

communale d'enseignement mutuel du Mans, en

)83t il exerça ces fonctions pendant quarante et

un ans avec un zèle et un dévouement admirables.

Un an après son arrivée au Mans, il avait créé dans son

ocole un cours d'adultes, qu'il continua pendant

plus de vingt ans. De plus, il fonda successive-

ment un cours gratuit pour les militaires destinés

à être moniteurs dans les écoles régimentaires;

un cours gratuit, qui dura deux ans, en faveur

des instituteurs et un autre cours gratuit, qui

dura quatre ans, en faveur des élèves de l'école

normale. Une caisse d'épargne, dans laquelle les

nfants pouvaient déposer, sou par sou, leurs pe-
ites économies, jusqu'à ce qu'elles eussent produit

:Lsomme voulue pour pouvoir être versées à la

aisse de la ville, fut fondée par M. Dulac en ts34
ette utile institution existe encore le nombre

es déposants était, en 1858, de 661, et la somme

es versements s'élevait à 45,904 francs. Les ser-

ices de l'éminent instituteur furent récompensés

ar le ministère de l'instruction publique, qui lui

[écerna successivement trois médailles d'argent

t les palmes d'officier d'académie et d'officier de

'instruction publique, et qui lui accorda, en 1867,

a croix de la Légion d'honneur. La Société pour

'instruction élémentaire lui décerna quatre fois

les médailles de bronze. Les anciens élèves de

'école mutuelle du Mans ont érigé sur la tombe

le M. Dulac un monument qui a été inauguré

n 1874.

DUMARSAIS (César Chesneau). Né en 1676

Marseille, Dumarsais fut élevé par les Oratoriens

1 a vécu à Paris, donnant des leçons pour vivre,

!t il y est mort dans la misère en 1756. Quelques-

ms de ses ouvrages, notamment la Méthode rai-

année pour apprendre la langue latine (1722), et

e Traité des Tropes (t730), lui ont fait en pédago-

;ie une réputation honorable.

Mécontent de la longueur des études latines et

)réoccupé d'abréger le temps qu'on v emploie,

)umarsais proposait dans sa Méthode des moyens

-xpéditifs. Son système consistait à remplacer la

vraie langue latine avec ses inversions, ses ellipses,

.a construction propre, par une langue latine de

convention, arrangée et factice, dont les phrases,

lisposées à la française, se prêteraient à un mot

t. mot rigoureux. L'élève doit être occupé pendant

in temps plus ou moins long a l'étude des textes ainsi

.ransformés et francisés, où toutes les difficultés de

instruction auront disparu. C'estia première partie

lo la méthode, ce que Dumarsais appelle la routine.

Dans la seconde partie, le maître abordera l'ensei-

gnement de la grammaire à la yoM~e succédera la

"ŒMO?!. Alors seulement il sera question de décli-

naisons et de conjugaisons, et l'élève fera connais-

sance avec la véritable construction latine.

En résumé, Dumarsais jette tout de suite le com-

mençant dans l'explication des textes, et pour

rendre ce travail possible, il désorganise les

phrases latines et les refait sur le patron des

phrases françaises; il recule l'étude de la gram-

maire jusqu'au moment où l'élève a fait une ample

provision de mots latins, afin qu'il n'ait à apprendre

les règles grammaticales qu'à propos d'exemples

déjà connus.

On voit quel est le but de celui que d'Alembert

appelait un « grammairien profond et philosophes

c'est de faire apprendre le latin par l'usage, le plus

vite possible, comme on apprend les langues mo-

dernes. La question est de savoir d'abord si tel

est bien le but qu'on doit poursuivre. Les mé-

thodes d'abréviation et de simplification, malgré

les résultats immédiats qu'elles procurent, n'ont-

elles pas le tort de réduire le travail de l'enfant

à une pure étude verbale, en éliminant précisé-

ment ce qui fait le prix des études classiques, les

exercices lents et laborieux où se forment les fa-

cultés intellectuelles de l'élève ? « Le profit ines-

timable qui réside dans l'étude d'une langue

morte, dit M. Bréal (Quelques mots sur l'instruc-

tion publique, p. 161), c'est qu'elle dépayse l'esprit

et l'oblige à entrer dans une autre manière de

penser et de parler. Chaque construction, chaque

règle grammaticale qui s'éloigne de l'usage de

notre langue, doit être pour l'élève une occasion

de réfléchir. La tâche du maître n'est donc pas

d'écarter les difficultés de la route, mais seulement

de les disposer d'une façon méthodique et graduée.

Il ne s'agit pas d'abréger le chemin; car c'est le

chemin qui est en quelque sorte la fin qu'on se
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propose. » Dumarsais, dans son désir de suppri-
mer les lenteurs nécessaires de renseignement,
a complètement mis de côté les principes excel-
lents que nous venons de rappeler; il ressemble
à quelqu'un qui, nous voyant disposé à faire
une promenade hygiénique pour exercer nos
muscles et fortifier nos membres, nous propose-
rait de nous conduire en voiture au but de notre
course.

D'autre part, considérée en elle-même, la mé-
thode de Dumarsais soulève de graves objections.
Que penser d'abord du procédé qui consiste à

exprimer, dans le texte arrangé pour les élèves,
tous les mots sous-entendus? Sous prétexte de
faire disparaître toutes les obscurités de la langue,
Dumarsais y introduit systématiquement les in-
corrections. Par exemple, dans son prétendu latin,
l'ablatif sera toujours précédé d'une préposition.
N'est-ce pas ériger le solécisme en principe, et in-

venter, pour les enseigner à l'enfant, des locutions
dont on sera plus tard obligé de lui interdire abso-
lument l'usage? Un autre tort de la méthode de

Dumarsais, c'est la dislocation qu'il fait subir à la

phrase latine. N'est-il pas à craindre que l'élève,
habitué de bonne heure à un faux latin, ne puisse
pas ensuite se familiariser avec le vrai latin, avec
ses tours et ses constructions propres? Nous com-

prenons qu'on choisisse pour les commençants les
textes les plus faciles, ceux dont les constructions
se rapprochent le plus des constructions de notre

langue. Mais qu'on n'aille pas jusqu'à leur imposer
le double travail d'apprendre deux fois le latin,
d'abord dans un ordre factice et de fantaisie, en-
suite dans l'ordre réel.

La Méthode de Dumarsais, malgré certaines

parties excellentes, ne méritait donc pas de réus-
sir.

Dans l'article Education, qui lui fut demandé
pour l'Encyclopédie, il expose ces principes avec

précision. « Nous ne parvenons aux idées gêné- i
raies qu'après avoir passé par les idées particu-
hères. Avant que de parler de dizaine, sachez si
votre jeune homme a l'idée d'un; avant que de lui 1
parler d'âgée, montrez-lui un M~a< Il y un ]
ordre à observer dans l'acquisition des connais- ]
sances. Le grand point de la didactique, c'est-à- s
dire de l'art d'enseigner, c'est de connaître les 1
connaissances qui doivent précéder et celles qui (
doivent suivre. C'est pour obéir à ces lois péda- t
gogiques que Dumarsais avait composé un petit <
ouvrage, malheureusement perdu, où il s'efforçait l
de donner aux enfants une idée de la nature, des t
arts et des sciences. « J'espère, ajoutait-il, leur en c
rendre la lecture plus utile et plus amusante par c
le secours des figures. » C'était revenir à la tra- 1
dition de Coménius, et devancer tous les écrivains

pédagogiques qui de notre temps présentent aux 1
enfants des leçons de choses illustrées par des e
images. [G. Compayré.] d

DUMAS ou DU MAS (Louis). Né à Nîmes en (
16<6, mort dans cette même ville en 1744. Il était c
fils naturel de Louis de Montcalm, qui lui fit faire cdes études de droit mais le jeune Dumas aban- B
donna bientôt la jurisprudence pour se consacrer d
aux sciences, à la philosophie et à la musique. il cfut un des disciples et des amis de Malebranche. s
Frappé de la difficulté que les enfants éprouvent t
à apprendre à lire et à écrire, il inventa pour l'en-
seignement de la lecture un procédé ingénieux n
(V. Bureau

typographique), dont Rollin a fait l'é- o
loge dans son Traité des études, et qui a souvent S
été imité depuis. Pour faciliter l'usage de sa mé- s
thode aux enfants de la famille royale, à qui il t
devait donner la première instruction, il composa gun ouvrage explicatif intitulé Bibliothèque des t
CM/a?: qui eut une grande vogue. Dumas a aussi 1
publié, quelques ouvrages relatifs à l'enseignement cde la musique.

p

irvi csawvvr

'i- DUMOUCHEL (Jean-François-Adolphe). Né
t, à Paris en ] 804, d'abord professeur de sciences
1- dans divers collèges, puis successivement inspec-
le teur primaire à Paris, directeur de l'école nor-
re male de Versailles, alors que celle-ci réunissait les
)s élèves de plusieurs départements, recteur dépar-

temental et inspecteur d'académie. Collègue de
'e M. Perdonnet à l'Association philotechnique, il fit

à Paris pour les ouvriers des cours qui eurent un
s- grand succès et lui valurent la décoration. Deux
s. ouvrages le firent surtout connaître ses Leçons
à de pédagogie, qui furent couronnées par l'Institut

s, (1" édition, 1850), et sa Petite arithmétique qui,
le pendant de longues années, fut exclusivement au-
ï, tonsée pour les écoles primaires de la ville de
t- Paris. Il écrivit plus tard plusieurs autres ou-
i, vrages de sciences qui n'étaient pas non plus sans
i. mérite, notamment sa Cosmographie, mais quii- aujourd'hui ont vieilli. On fui doit aussi des
~s Biographies des hommes illustres de la France,)- qui servent encore de livres de lecture dans les
e écotes. Il mourut en 1870 à Douai, où il s'était
a fixé après avoir pris sa retraite.

DUPAtN TMEL (Jean-Louis).
–

Géographe
e français, né à Paris en 1723. Il a publié divers tra-
c vaux géographiques, et quelques ouvrages relatifs

à l'éducation et à l'enseignement. Citons entre
s autres Lettre à AL le comte de dans laquelle
s on examine ~MM/~aMcc de la méthode actuelle
e d'e~e! les wa~eMa~~Me~, Paris. 1759; nouv
r édition, 1779; Etablissement de co~M MMH!c~

paM? pour les sciences, arts et métiers, en /OUPM?-
ac la jeunesse, avec ~M<?~ï<es conseils aux fem-WM relati fs à leur éducation, par M. Dupai)-

s Triel, géographe du roi, censeur royal, de la se(-
-tion de Notre-Dame, Paris, 1791, in-8. Dans cc~œ

dernière brochure, l'auteur émet une idée utUc
e mais en la noyant dans une rhétorique creuse et
c diffuse. Son but est de « développer dans chaque

individu le genre de talent auquel il est propre.
Comment y parviendra-t-on? C'est, selon nous, en
i formant dans nos grandes villes d'immenses ate-
i liers de travail, de vastes cabinets d'études, en un
i mot des collèges municipaux, pourvus de tous les

maîtres, de tous les instruments propres aux
sciences, aux arts et aux métiers. » En 1802,
Dupam-Triel, âgé de soixante-dix-neuf ans. fit

i encore paraître un Essai sur une institution nou-
MMe,a~aM~ pour objet le développement libre

des dispositions Ka~M~/ps de la jeunesse ado-
t

~M<?H~,
dans les e~<~ ~eMfM ~e ~/eM~.

Pans, in-8. Nous n'avons pas pu nous procurer
cet ouvrage, qui est probablement une repro-
duction du projet exposé dans la brochure de

1791.

DUPANLOUP
(Félix-Antoine-Philippe). Pré-

lat français, membre de l'Académie française, né
~Saint-Félix en Savoie, alors département

du Mont-Blanc, mort au château de Lacombe
t (Isère), le 10 octobre 1878. Nous n'avons à retra-
cer ici ni la carrière ecclésiastique ni la fortune
politique de Mgr Dupanloup; de sa vie publiquenous ne relèverons que les actes qui intéressent
directement l'instruction, surtout l'instruction

primaire, et de ses nombreux écrits, nous ne
signalerons que ceux qui traitent de l'éduca-

tion.

Dans les fonctions de supérieur du petit sémi-
naire de Paris, dans son journal f~t de la Reli-
gion, puis dans son cours d'éloquence sacrée à la

Sorbonne (interrompu à la suite de quelques <ie-
sordres provoqués par ses attaques contre Vol-
taire), l'abbé Dupanloup avait acquis déjà une
grande autorité au point de vue spécial des ques-tions qui nous occupent, quand son élévation à,

i l'épiscopat lui permit de prendre le premier rôle
comme champion de l'Église ou au moins d'un

parti politico-religieux dans les grandes coutro-
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verses relatives à l'éducation publique. Les Let- Cf

tres à Af. ~e Brog''<e, ~'oppo~~M'* du projet de loi d~

relatif à ~'Ms~Mc~oM pM&Me (1844), avaient ou- vi

vert. sa première grande campagne il se distingua fa

bientôt dans les débats relatifs à la liberté de tt

l'enseignement; nous apprécions ailleurs le but tr

poursuivi et en partie atteint à l'aide de ce mot n~

plus heureux qu'exact (V. Liberté de l'enseigne- n~

ment).
el

Le 4 janvier 1849, le J/OM~M~' publiait un rap- c(

port du nouveau ministre de l'instruction publique, le

M. de Falloux, et la nomination d'une commission n;

chargée de préparer la réforme législative de c<

l'enseignement l'abbé Dupanloup en faisait par- d

tie, il y prit une place importante et fut l'un des d~

principaux auteurs de la loi de 1850 (V. Loi du m

15 mars t850 dans l'article général Lois).

De la commission il passa au Conseil supérieur 01

de l'instruction publique (juillet 1850), où il s'oc- 1:

cupa surtout d'enseignement secondaire. Il eut d

à ce moment et dans les années suivantes l'hon- q

neur de soutenir contre le parti extrême, repré- le

senté par l'abbé Gaume et par l'C~e~, l'utilité fc

des études classiques et surtout des littératures d

anciennes. On le trouve déjà dans cette polémi- a]

que tel qu'il resta dans toute sa carrière, ferme

défenseur de la saine et haute éducation intellec- p

tuelle, dont il devait réclamer plus tard les bien- q

faits pour la femme du monde aussi bien que h

pour l'homme. Donnant lui-même l'exemple, il «

faisait jouer, dans son palais épiscopal, Eschyle l'

et Sophocle en grec par les élèves de son petit p

séminaire. g

Il fut nommé en t854 membre de l'Académie v

française; il s'était retiré l'année précédente (5 jan- &

vier 185:!) du Conseil supérieur à cause de sa ré- ci

pugnance pour le malheureux système de la bi-

/M)-M/MM, dont il ne prédit que trop exactement t

les désastreux effets. Rendu à son évêché, il y L

déploya une activité pastorale et enseignante qui h

n'eut d'égale que sa fécondité d'écrivain et d'o- s

rateur militant. s

Des innombrables polémiques auxquelles il c

prit une part éclatante, nous ne rappellerons que 1

celle où il s'engagea contre M. Duruy à l'occa- c

sion d'une des idées les plus justes et les plus (

généreuses
dont ce ministre ait tenté l'applica- s

tion l'enseignement secondaire des jeunes filles. q

Les partisans de l'éducation ecclésiastique eux- t;

mêmes n'ont pu s'empêcher de trouver dans l'ex- $

trëme violence à laquelle s'abandonna en cette cir- s

constance l'éloquent prélat, l'indice involontaire

des craintes que lui inspirait cette revendication <

si sage et si modérée. La fameuse phrase où c

Mgr Dupanloup s'indignait de voir passer les c

jeunes filles « des genoux de l'Église dans les JI

bras de l'Université, » donne la mesure de la

passion qu'un certain parti apportait dans ces c

débats, et elle explique, si elle ne les excuse, les J

représailles de plume qu'elle provoqua.

Nous n'avons à rappeler ni le rôle de 1 evëque c

au concile du Vatican, son éloquente opposition (

puis sa prompte et totale soumission au nouveau 1

dogme, ni son zèle infatigable et patriotique pen- f

dant la guerre de 18~0.

C'est à l'Assemblée nationale (où il fut élu en t

1871 par le Loiret) que nous le retrouvons aux i

prises avec les questions d'instruction primaire. (

M. Jules Simon avait déposé un projet de loi (

rendant l'instruction obligatoire (15 déc. 1871). 1

Mgr Dupanloup, qui s'était vivement prononcé con- (

tre l'obligation (7 janvier 1872). fut nommé prési- 1

dent de la commission hostile à laquelle ce projet E

fut renvoyé; il en dirigea avec habileté les tra- t

vaux, qui aboutirent au dépôt du rapport de 1

M. Ernoul et du fameux contre-projet en 95 arti- (

cles destiné, s'il avait réussi, à sceller en France 1

l'oeuvre de la loi de 1850. Ce fut à l'occasion de i

'JI: V
£JU.L~&I'v'"

ces débats législatifs et en partie sous l'impulsion

de l'évèque d'Orléans que s'organisa, outre une

vive polémique de presse, un pétitionnement « en

faveur de l'enseignement libre, religieux et gra-

tuit pour les pauvres », c'est-à-dire contre l'ins-

truction obligatoire, gratuite et laique. Les évé-

nements politiques firent ajourner le vote de la

nouvelle loi organique sur l'instruction primaire

et nous ne trouverions à relever, en ce qui con-

cerne notre sujet, dans la fin de la carrière par-

lementaire de Mgr Dupanloup soit à l'Assemblée

nationale, soit au Sénat (où il était entré en 1875

comme 74e sénateur inamovible), que des discours

de circonstance et de véhémentes sorties pour la

défense des droits ou des privilèges de l'Église en

matière d'enseignement.

Au Conseil supérieur de l'instruction publique,

où il était rentré aussitôt après le 24 mai (4 juin
1873), Mgr Dupanloup fut surtout adversaire ar-

dent des projets de réforme de M. Jules Simon,

qu'il parvint en effet à faire ajourner; mais il fut

le rapporteur et le principal promoteur de la ré-

forme du baccalauréat ès lettres (dédoublement

des épreuves en deux examens successifs à une

année d'intervalle).

Quelque étendue qu'ait été l'action de Mgr Du-

panloup comme homme public, quelque place

que tienne dans l'histoire de notre temps cet

homme qu'on a pu appeler non sans justesse un

« journaliste égaré dans l'épiscopat)), et de qui

l'on a pu dire non moins exactement qu'il a été

pendant près d'un demi-siècle « un corps ensei-

gnant a lui seul », c'est surtout à cause de ses ou-

vrages sur l'éducation que nous lui devons dans

ce Dictionnaire une mention et une étude spé-

ciale.

Les principaux ouvrages pédagogiques de Mgr

Dupanloup sont f son traité en trois volumes

De ~dMC~OM (1851, 9" édition 1872); 2" De /a

haute éducation f~e~e~Me~e (1855) 3° /-a femme

studieuse (1869, in-18, 3e édition 1872); 4° Lettres

sur l'éducation des filles et ~M?' les études qui

conviennent aux femmes dans le monde (in-18,

)879), sans parler d'un grand nombre de bro-

chures Discours sur l'enseignement des lettres

(1854), Discours au Con~'M lie A!H~?:~ ~Mr l'en-

seignement populaire (1864), De la haute f'<ù<ca<!OM,

quelques coTMet~ o~a; femmes c/ë<!e?Mps qui vi-

vent dans le monde (1866), Conseils aux jeunes

gens sur l'étude de l'histoire (1872), Quelques mots

sur /'<7M~MC~oMjorï~a~ec/! Prusse (1872), etc.

Le premier de ces ouvrages mérite une analyse

étendue c'est en effet un traité de pédagogie

dont il est impossible de ne pas tenir compte

dans l'histoire des doctrines de l'éducation au

xjx* siècle.

L'ouvrage se divise en trois volumes contenant

quatorze livres. Le tome premier, sous le titre

De <'E~Mca~!(M en 9eMër< renferme cinq livres.

LtVRE t. De l'éducation en général. « Lors-

que, après de longues études et une laborieuse

expérience, j'ai recherché, par une réflexion

plus profonde, quelles étaient les deux choses

fondamentales dans l'éducation, j'ai trouvé l'au-

~or~f et le ~'e~ec~. – L'éducation, selon l'au-

teur, est tout à la fois « œuvre d'autorité et de

respect, œuvre de développement et de progrès, et

œuvre de politesse, » en d'autres termes 1° EH&

cultive les facultés « c'est la continuation de

l'oeuvre divine dans ce qu'elle a de plus noble, la

création des âmes » 2° Elle les e.xe/ ce a le

talent principal de l'instituteur consiste à faire

entrer courageusement son élève dans la voie du

travail et de l'application personnelle. OEuvre du

maître et travail de l'élève, elle est tout à la fois

culture et exercice, enseignement et étude.

Dans l'éducation, ce que fait l'instituteur par lui-

même est peu de chose, ce qu'il fait faire est tout.
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L'éducation est essentiellement une action créa-

-trice l'instituteur et l'élève y ont tous deux es-
sentiellement part l'instituteur avec autorité et

dévouement, l'élève avec docilité et respect a

3° Elle développe les facultés, sinon l'enfant pour-
rait à toute force être

instruit"
il ne serait pas

élevé; » 4° Elle les /b~îe,' si elle n'est pas
-une culture de serre chaude, une éducation super-
ficielle et artificielle 5" Enfin elle 1 es polit, ce

qui a toujours été un des plus beaux caractères
de 'léducation française.

LIVRE II. De /'e~aM~ e~ du respect ~M: est oM
la dignité de sa nature. On ne peut analyser

les trois premiers chapitres, pleins des souvenirs
~es plus tendres et les plus affectueux, des appré-
ciations les plus délicates sur ce premier âge de
la vie, sur ses qualités, sur ses défauts, sur ses

dangers. L'admirable chapitre sur « l'enfant

gâté a se termine par des vues d'une justesse et
d'une profondeur que peut seule donner la longue
expérience d'un prêtre.

Signalons entre autres le passage sur les enfants

trop parfaits, trop irréprochables, et le saisissant

développement de cette conclusion en apparence
paradoxale « Je n'hésite pas à le dire, il manque

quelque chose à une éducation quand il ne s'y est

jamais rencontré ni faute ni reproche; ? et le
récit des moyens employés pour amener le dé-
nouement de la crise morale « Un des plus
doux et peut-être des plus efficaces, c'est d'aller
droit au cœur de l'enfant. Il m'est souvent arrivé
de les faire venir chez moi. Je leur parlais tendre-

ment, paternellement Vous êtes triste, mon en-

fant, cela va mal, vous me semblez moins heu-

reux; voyons, n'êtes-vous pas devenu un peu
moins bon. Mettez la main sur votre conscience,
laissez un peu parler votre raison, votre cœur,
votre

f~Mgion, votre bonne nature de sang-froid,
devant'Dieu, devant votre meilleur ami, voyons 1
J'ai vu souvent alors de pauvres enfants fon-
dre en larmes, me regarder avec confusion et at-

tendrissement, se jeter entre mes bras. Tout
était sauvé 1 Nous n'avions pas d'autres explica-
tions il y a dans l'âme des tristesses, des pu-
deurs qu'il faut ménager les éveiller suffit » n

LIVRE III. Des moyens d'éducation. II y a

quatre moyens nécessaires d'éducation la re/

gion; l'instruction, la discipline, les soins physi-
ques.

Dans le développement du premier de ces qua-
tre points, on n'est pas étonné de l'importance

capitale que l'auteur donne à la re/OH, mais
on ne peut s'empêcher de l'être en retrouvant
sous la même plume qui vient d'écrire des pages
si éloquentes et si élevées toute une tirade de

grossières injures contre Voltaire et Rousseau, <
<f ces lâches et odieux corrupteurs de la jeunesse, o 1
contre Jean-Jacques surtout, dont « le nom est 1
un nom infâme », « ridicule et odieuse carica- ]
ture de Fénelon, auteur d'un « effroyable roman 1
d'éducation, » etc. (

Le chapitre de la discipline en montre bien les
trois fonctions principales maintenir, prévenir, J

réprimer il insiste sur les services qu'elle peut 1
rendre surtout à l'éducation religieuse, et se ter- (
mine par cette métaphore souvent citée « La c

discipline est à l'éducation ce que l'éeorce est à s
l'arbre qu'elle entoure, c'est l'éeorce qui retient
ia sève et la force de monter au cœur de l'arbre. [

Le chapitre de l'instruction insiste sur la diSe- e
rence entre l'a.ctquisitibn des connaissances et le s

développement de l'esprit, et conclut que.si l'e</M- v
cation est le but, l'instruction n'est que le moyen. â
« A la 6n d~ son éducation, un jeune homme sera c
parfaitement élevé intellectuellement parlant, non s
pas s'il est très instruit, mais s'il est très capable

'<lestnstruiro.a [
Enfin Mus le titre de soins physiques, tl est a

.at.v ,a.1J_i.

UUfAi~tLjUUi. – Il
ar 4Ii"U' J.

traité, avec de très intéressants détails, du bon
~'r, de la bonne nourriture, de la vie réglée, des
exercices et des jeux, de la température, de lap-o-
preté, des soins médicaux.

LtVME IV. – De t'en fant et du respect qui est
dû à la liberté de sa nature. On retrouve ici
t éducateur pénétré du sentiment de la gravité de
sa tâche. « Le respect que m'inspire aujourd'hui un
enfant quel qu'il soit et je le sens, cette im-
pression est désormais îneSaçabIe dans mon âme,

c'est un respect religieux, mêlé de crainte, à la
vue de ces jeunes et puissantes créatures dont les
'acuités sont si libres, si fortes, si invincibles.
rant que de près ou de loin je pourrai m'occuper
de i éducation de la jeunesse, je respecterai la li-
berté humaine dans le moindre enfant plus reli-
gieusement encore que dans un homme mur, parce
qu'au moins celui-ci saurait contre moi la défen-
dre, 1 enfant ne le peut pas. Non, jamais je n'ou-
tragerai 1 enfant à ce point de le considérer
comme une matière que je peux jeter dans un
moule pour l'en faire sortir avec l'empreinte quelui donnera ma volonté. »

ri

Aussi conclut-il « Le grand principe qui do-
mine tout, c'est que l'éducation doit suivre la
nature et l'aider, jamais la contraindre violemment
ni la forcer. »

Pour appliquer ce principe t° à l'intelligence et
x° à la volonté, l'auteur repousse d'abord la con-
trainte intellectuelle, le régime qui emprisonne
l'esprit de l'élève, qui le rebute, qui lui donne le
dégoût du travail et qui a pour résultat que les
jeunes gens font a leurs classes, mais ne font

pas « leurs études. Il veut qu'une solide ins-
truction primaire soit à la base des études se-

condaires; il esquisse même, en quelques belles
pages, le plan de ces réformes essentielles que
lui-même combattit plus tard quand M. Jules Si-
mon essaya de les appliquer à l'Université, et qui
uijourd nui seulement reçoivent leur exécution
<Je crois, dit-il, que l'écriture, la lecture, la gram.
maire nationale, l'histoire élémentaire et univer-
!eHe, la géographie, la fable, le dessin, la musi-

que, les éléments du calcul, les matières les plus
celles et les plus intéressantes des sciences na-
turelles pourraient et devraient occuper plus
igréablement et plus utilement les premières an-
iee§ de la jeunesse que l'étude du grec et du la-
;in. Sans modifier le système des humanités, je
ne bornerais à reculer d'une année ou même de
leux l'étude du latin. Non seulement on saurait
~lus et mieux, mais on saurait plus vite, » etc.

La contrainte physique et la roM~~e morale
lonnent lieu à des recommandations non moins
.âges et non moins vives il s'y trouve des dé-
ails pleins de nnesse et'de bonté, où, en commen-
ant Fénelon, Dupanloup s'en rapproche et sem-
'le par instants ne faire qu'un avec lui mais le
polémiste ne tarde pas à reparaître et à saisir la
~lus lointaine occasion pour reprendre le cours
te ses attaques contre l'Université.

Ce livre se termine par de longues et sévères
éflexions sur la nécessité d'inculquer aux jeunes
ens même des classes les plus aisées l'habitude
u travail et de les préparer a une vocation pré~
ise par une éducation sérieuse, tendant à un but
érieux, inspirant des goûts sérieux.

LIVRE V. Des diverses sortes ~dMca<!OMs. –

'éducation se partage en éducation ~M~ct/e et
MCHh<*Y<c, qui forme l'homme, et en éducation
t~CM~ et ~ro/~MM~He~e qui le forme pour une
ocation déterminée. « Je ne donne, dit l'auteur,
aucune éducation en particulier le nom d'édu-

ation M~a~; toute éducation humaine est ess-
entiellement une éducation libérale. ? »

Puis, pass&nt en revue les formes spéciales que
éducation peut revêtir pour s'approprier aux bc-
oins de ta société moderne, il distingue f réda.
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cation industrielle et commerciale, dont l'absence jeur

est déplorée dans tant de grandes villes. à la- terr

quelle ns peut suppléer l'éducation littéraire des péri

collèges, et que s'efforcent de donner dans une sui~

certaine mesure les pensionnats primaires supé- che

rieurs des Frères 2~ l'éducation artistique, l'é- fon.

ducation populaire,
« question

de vie ou de mort crci

pour la France. Les pages qui traitent de l'in- L

struction du peuple sontpourtant une des
parties les la

plus faibles de cet ouvrage. tant l'auteur s'enferme une

étroitement d'abord dans le tableau de l'antago- elè~

nisme entre l'instituteur et le curé, puis dans l'éloge pot

plus qu'exclusif de l'enseignement congréganiste son

par opposition à celui des laïques; 4' la haute

éducation intellectuelle; on retrouve ici l'éloquent dig

et chaleureux défenseur des humanités, dont il dei

montre merveilleusement l'utilité pour les carriè- cor

res même qui semblent le moins les réclamer. rei;

La fin du volume est consacrée à une étude ou dui~

plutôt a une apologie très étendue des petits sé- de

minaires et des services qu'ils rendent soit à l'E- élè

glise, soit à la société. L'auteur se prononce ouver- un

ternent contre les parents qui, de leur seule auto- te~

rité, destinent à la prêtrise des enfants dont, à son sot

avis, nul n'a droit de disposer par avance. Les dit

considérations finales sur le bon et le mauvais le

sens des mots éducation nationale n'ont pas la eu

même originalité on sent trop l'influence qu'ont fai

ici sur l'esprit de l'auteur ses sympathies
et ses ch

antipathies politiques.
Ce

Le 2e volume, De l'autorité et du respect dans fai

r~Mca<!OM, contient aussi cinq livres, consacrés à ce ré

que l'auteur appelle le « personnel de l'éducation, m~

c'est-à-dire Dieu, les parents, l'instituteur, tic

l'enfant et le condisciple.
m

LIVRE I" Dieu, Point d'éducation sans le

autorité, point d'autorité sans Dieu. L'auteur ne co

connaît que trois manières d'entendre l'éducation ve

de la jeunesse
la spéculation, qui n'a en vue tr

que ses pensionnaires; l'a~MM~M~a~OK, pour qui m

les jeunes gens sont des écoliers; l'apostolat, qui m

seul aime et élève des enfants. Les chapitres sur
gr

la piété et sur les fêtes abondent en fines obser- L

vations que tout le monde ne goûtera pas, mais qi

que personne ne lira sans profit il est impossible m

de ne pas être frappé de la puissance morale que e<

peut avoir l'éducation telle que la décrit l'auteur, ci

cette éducation tout imprégnée d'influences reli-

gieuses, où tous les détails de la vie, tous les plai- H

sirs, toutes les peines, tous les exercices, tous les p

entretiens, tous les incidents scolaires sont en ti

quelque sorte combinés par avance pour pénétrer ri

~àme de l'enfant des plus douces et des plus gra- ti

ves impressions. -t?
e

LivRE 11 – Le père, la mère et la fanzille. c

La première moitié de ce livre est plus théologi-

que que pédagogique,
et prend le plus souvent le q

ton de la méditation religieuse. La seconde, au s

contraire, entrant dans le vif du régime scolaire, r

montre par de très heureux détails ce que peut, g

pour l'instruction des enfants, la participation, on q

pourrait
dire la collaboration assidue de la famille, y

L'ancien supérieur du petit séminaire de Paris 1

tenait si particulièrement à trouver chez les parents c

un concours effectif et zélé, qu'il émet cette proposi- (

tion très neuve encore en France, mais depuis long- 1

temps passée dans la pratique aux Etats-Unis que (

les parents soient autorisés, invités même à assis- 1

ter de temps en temps à la lecture des notes hebdo- <

madaires ou mensuelles, aux examens trimestriels t

de l'établissement. C'est dans ce même et excel-

lent esprit qu'il parle des sorties et de l'abus qu'on c

fait parfois de la privation de sorties « En mon 1

Ame et conscience, je n'ai jamais pensé qu'un in- r

stituteur eût le droit d'enlever à un enfant le bon-

heur de revoir ses parents, ni pût faire de ce

bonheur une grâce." »

La fin du livre, sur la dernière éducation de la

1 `>· V V i a a v y

-e jeunesse et sur les déchéances de l'autorité pa-

a- ternelle, est d'un moraliste aussi sagace qu ex.

es périmenté, qui a reçu les confidences des familles.

ie suivi de près le développement des caractères

é- chez l'enfant et chez le jeune homme, et saisi au

é- fond des cœurs que la religion lui ouvrait le se-

Irt cret des misères et des ruines qui s'y préparaient.

n- LivRE 111. L'instituteur. L'instituteur de

es la jeunesse remplit une véritable magistrature,

ne une haute magistrature sociale; il est pour ses

;o- élèves « un second père, préparé par la Providence

ge pour aider le premier dans l'accomplissement de

,te son œuvre la plus difficile »; il exerce un saint

ite ministère et comme un sacerdoce. Pour remplir

int dignement de telles fonctions, on doit lui deman-

il der 1° la !~M (mais l'auteur va plus loin et

iè- considère « comme le dernier et le plus malheu-

reux des hommes )' le professeur ou le chef

ou d'institution qui n'a pas la foi et ne participe pas

sé- de tout son cœur aux exercices religieux de ses

'E- élèves) 2" la /~e/e;
la douceur (ici se place

er- un admirable chapitre de pédagogie pratique l'au-

to- teur y expose son « système pénitentiaire,
d ou

;on sont exclues les punitions matérielles proprement

.es dites, non seulement la férule et les coups, mais

ais le pensum et la retenue; les pénalités sont cal-

la culées en vue de l'éducation intérieure de l'en-

ont fant et de manière à atteindre la fin essentielle du

ses châtiment, c'est-à-dire l'amendement du coupable.

Ce système est fondé sur une classification des

ans fautes, dont chacune doit être réprimée, corrigée,

ice réparée ou expiée par les moyens et les châti-

on, ments moraux exactement appropriés
et propor-

.ur, tionnés à la nature de la faute commise et à l'effet

moral à obtenir) 4° le dévouement et l'amour de

ans l'enfance, dont l'auteur parle avec l'éloquence du

ne cœur (lire sa touchante page sur l'arrivée des nou-

.ion veaux pensionnaires
et sa désolation en les voyant

vue tristes « J'aurais voulu être leur père et leur

qui mère "); 5° l'intelligence et surtout celle qu'il

qui nomme l't~e/~eMce ~o/eMo~e.
« Pour ensei-

sur o.ner peu, il faut savoir beaucoup ce peu là.

ser- ~est me faire d'un instituteur un médiocre éloge

nais que de me dire il sait beaucoup. Il sait beaucoup 1

ibie mais sait-il bien ce qu'il doit savoir? sait-il bien

que enseigner ce qu'il sait ? 6' la modestie et la do-

eur, cilité d'esprit.

'eii~ LtVRE IV. L'enfant et la loi du respect.

)lai- Respect de l'autorité en général, respect filial, res-

les pect envers l'instituteur, ce sont à la fois des sen-

en tirnents et des principes sans lesquels l'enfant ne

itrer reçoit utilement ni l'éducation morale ni l'éduca-

gra- tion intellectuelle; aussi faut-il à tout prix créer

et maintenir cette disposition d'esprit et de cœur

chez l'enfant. t;-

logi- LIVRE V. Le condisciple et l'éducation publi-

itle que.
« L'enfant le plus vulgaire reçoit plus de

3, au soins intelligents et en rapport avec ses besoins,

aire, rencontre plus de précepteurs utiles, plus de

)eut, gouverneurs dévoués dans l'éducation publique

i on qu'un fils de roi dans l'éducation particulière.
Il

lUte y a là plus d'esprit autour de l'enfant, il y a un

Paris horizon, un grand jour, un grand air, quelque

rents chose de plus large, de plus animé, de plus éclairé

posi- que le cabinet de Bossuet lui-même ne pouvait

long- l'être pour son élève. Le développement
de

que cette thèse au triple point de vue de l'intelli-

~ssis- gence, du caractère et de la moralité forme une

ebdo- des parties les plus solidement éloquentes du

triels traité.

.S Le 3' volume a pour titre Les hommes d'<M~-

lu'on cation, titre qui convient surtout aux deux pre-

mon miers livres, l'un traitant du supérieur
et 1 aut~-e

n in- des maîtres.

bon- Bien que l'auteur ait principalement
et presque

e ce exclusivement en vue les établissements ecclé-

siastiques et par conséquent le personnel tout

de la spécial de ces maisons religieuses,
on retrouve
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de traits qui conviennent à tout chef d'institution. Lf
choix des collaborateurs, le soin de les former,
pour l'enseignement et pour la discipline, les

qualités essentielles (d'être l'homme de ta règle,
l'homme des conseils, l'homme d'action, enfin
l'homme de prière), donnent lieu à une suite de
recommandations

qui, dégagées des formes ecclé-

siastiques et des citations bibliques où elles s'en-

ferment, sont empreintes d'une sagesse profonde.
Les conseils qui s'adressent aux maîtres sont d'un
intérêt moins général; ils sont minutieusement ap-
propriés au régime des petits séminaires (les di-

recteurs, le préfet de religion, le préfet de disci-

pline, le préfet des études, l'économe, les profes-
seurs, les présidents de discipline, les confesseurs).
Notons un chapitre de haute pédagogie morale,
sur le système des /bMc<!o~ ~!M!~aM~, qui, au
lieu d'enfermer étrnitement chaque maître dans
ses fonctions spéciales, l'un dans la discipline,
l'autre dans l'enseignement, impose à chacun le
devoir de prendre part et de s'intéresser à toutes
les parties de l'éducation. Pour réaliser, pour
soutenir une telle continuité de dévouement,
l'auteur ne connaît qu'une puissance au monde,
la religion.

L'avant-dernier livre revient sur l'étude de la
nature de l'enfant, et entre plus avant dans l'exa-
men de sms défauts les plus graves (surtout au
point de vue des mœurs) et des moyens de les corri-

ger. On y retrouve des observations psychologiques
très judicieuses, souvent présentées sous la forme
et dans le cadre d'une homélie ou d'une disserta-
tion théologique.

Enfin le dernier livre traite de quelques grands
moyens d'action éducative, et d'abord de « l'ins-
trument universel, la parole. » Savoir parler aux
enfants, c'est un don qui n'est pas commun.
<t L'important, le capital, c'est de parler toujoursà son auditoire, pour son auditoire et non pas
simplement devant son auditoire. » Puis viennent
d'excellents et minutieux détails sur les notes heb-
domadaires, la lecture spirituelle, les prédications,
les catéchismes, les avis, les jeux et les vacances.

Nous essaierions en vain de consacrer une ana-
lyse aussi étendue au dernier livre de Mgr Du-
panloup, Lettres sur l'éducation des filles, dont
le tome I" seulement a été corrigé par l'auteur
et a paru quelques semaines après sa mort. La
forme épistolaire donne à cet ouvrage une liberté
et une variété de ton qui en accroît l'intérêt sans
en diminuer la portée sérieuse, mais qui se prê-terait fort mal à un résumé méthodique. C'est au
courant de la lecture qu'il y faut cueillir des
morceaux pleins de charme et de finesse, des ap-
préciations et des dpscriptions d'une exquise dé-
licatesse morale, des conseils et des jugements
dignes de Fénelon et de M°" de Maintenon, que
1 auteur cite souvent et qu'il rappelle toujours.

La première partie du volume est remplie par
l'ample et heureux développement de cette idée
que l'instruction, le travail intellectuel, la culture
de l'esprit, l'habitude du jugement, de la réCexion
et de la méthode sont aussi nécessaires et aussi
précieux pour !a femme dans toutes les condi-
tions sociales que pour l'homme. Il est impossible
de parler avec plus de sens, plus d'autorité, contre
l'ignorance et la frivolité, contre l'exaltation à
vide des imaginations oisives, contre les préjugés
mondains qui attachent un ridicule à la femme

;j instruite et sérieuse. Toutes ces lettres sont le
commentaire ingénieux de ce mot de M"' de Main-
tenon « On doit moins songer à orner l'espritdes femmes qu'à former leur raison. »

La seconde partie, sous le titre De l'éducation
des ~Me$, se fait remarquer par un autre genrede qualités. On croit assister à la causerie intime
d'un vieux prêtre avec une mère sur l'éducation

i~U~Ai~t.UUJ~

te de sa fille, et l'on se demande qui, de la mère ou
-e du prêtre, a le plus nnement observé le cœur et
r, l'esprit de l'enfant.
es Le chapitre intitulé les Petites filles, les char-
3, mantes pages sur les lectures, les récits, le be-
n soin des larmes et du rire chez les petites filles,
le les observations sur « les gâteries pernicieuses

et sur les indulgences nécessaires », les études
pleines de grâce et de fraîcheur sur les petites filles
de neuf à douze ans, sur les adolescentes, sur l'âge
n

ingrat sont à lire et à méditer il est impossible
de voir ou plus de tendresse ou plus de clair-

voyance. Les conseils relatifs aux soins physi-
ques et hygiéniques, en particulier aux récréa-

tions, l'éloge du travail à l'aiguille et des soins.
du ménage, complètent d'une façon toute prati-
que et toute féminine ce plan d'éducation, dont

u les derniers chapitres sur la piété résument I&
s caractère à la fois libéral et relig'eux.

En achevant la lecture de ces deux ouvrages, on
e ne peut se défendre du désir d'oublier tous les
s autres aspects de la vie et de l'œuvre de Mgr Du-
r panloup pour ne plus voir en lui que le pédago-

gué. l'éducateur, le moraliste, dont l'inspiration
est si généreuse, l'ambition si haute, la psycholo-
gie si fine, le jugement si sagace.

a Assurément, à qui ne le connaîtrait que par ces
seuls ouvrages, MgrDupanloup apparaîtraitcomme

i un des plus dignes héritiers des traditions du
xv)i~ siècle, comme un des derniers et des plus

s nobles interprètes de cette doctrine qui faisait
grande la part de la piété dans l'éducation et plus
grande encore celle de la raison dans la piété
même.

Cependant et sans méconnaître le profit moral
et intellectuel que tout lecteur sérieux tirera
de cette lecture, on ne peut s'empêcher, quandon scrute de plus près l'oeuvre pédagogique

de l'évêque d'Orléans et surtout quand on la rap-,
proche de ses actes publics et de ses autres écrits
de remarquer dans sa théorie et dans son système

d éducation deux caractères qui expliquent pour-
quoi son influence en ce domaine n'a été ni plus
étendue ni plus profonde.

D'une part, l'éducation qu'il a surtout en vue
n est pas l'éducation populaire. Bien qu'il en
parle souvent, on sent qu'il la connaît moins,
qu'il l'aime peut-être moins aussi que l'éducation
des enfants des classes plus aisées. Ses plus belles
pages, ses meilleurs conseils, ses plus chaleureu-
ses exhortations se rapportent aux humanités ou
y tendent. L'enfant qu'il a si bien analysé, si bien
peint, si bien compris dans ses défauts et dans ses
qualités, ce n'est pas l'enfant de l'école primaire,
c'est celui du collège ou du petit séminaire. Bien
qu'il emploie sans cesse le nom d'ï~~M<eMt' et
le juge plus beau que celui de maître ou de pro-
fesseur, on retrouve à plus d'une page, sous l'écri-
vain pédagogique, l'inspirateur de la loi de t8M et
sa profonde dénance pour le véritable instituteur
primaire pour lui, pour lui seul il redevient dur,
âpre, hautain, il ne le souffre que docile, humble
et pénitent, faisant amende honorable de ses éga-
rements, reniant l'esprit laïque et l'indépendance
qu'il a sucée à l'école normale, donnant des gagesà l'Eglise et jurant de n'être plus, suivant le bar-
barisme à la mode en 1850, l'aM~cM~ du village.
mais au contraire le valet du curé. La partie pri-
maire, si l'on peut ainsi dire, du traité de l'J~Mca-
<!OM est à la fois la plus faible et ta moins libé-
rale. On pourrait presque dire sans paradoxe que
Mgr Dupanloup, écrivant en plein xïx* siècle, a
parlé de l'enseignement populaire comme en au-
raient parlé au xvir siècle ses illustres devanciers
de cette époque, etn'apresque rien ditqu'ils n'aient
pu dire ou penser. Or lequel d'entre eux, vivant de
nos jours, en présence d'un enseignement natio-
nal si puissamment organisé, n'eût ajouté beau-
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coup à ses écrits, peut-être même à ses doctrines fes

sur l'éducation?

L'autre critique à laquelle ce système d'éduca- po

tion nous semble donner prise, c'est d'être un sys- au

tème artificiel, de s'enfermer rigoureusement
dans un

le cadre de l'école ecclésiastique, de prétendre su

élever les enfants d'après une vue préconçue et et<

très étroite de la vie humaine en général, de leur bu

avenir en particulier.
Nous ne reprocherons certes in<

pas à un évêque de faire de la religion le ressort

essentiel de l'éducation, nous nous sommes plu m

à reconnaître l'élévation du sentiment moral qui pi

le plus souvent s'allie au sentiment religieux dont su

le livre est imprégné mais est-il possible de ne pas /a

~voir combien il y a d'apprêt et de convention,

j
d'afféterie et de fausse sensibilité dans ce régime se

~perpétuel d'excitation à la vie dévote? Il y a tel d<

chapitre où l'on se croit transporté en plein cou- d(

vent, où l'on touche du doigt les petits artifices et n(

les petits manèges d'un système de préparation ce

qui doit aboutir à former non pas des chrétiens, d:

non pas des catholiques comme ceux que rêvaient u;

les Bossuet et les Fénelon. mais des hommes de l'i

sacristie et, ce qui est pis, des hommes de parti. c<

C'était assurément le droit de l'auteur d'écrire un o

livre à l'usage exclusif des petits séminaires, la

mais ce livre a de si belles parties qu'on regrette v.

par end) oits qu'il ne soit pas tout entier conçu en r<

vue d'un plus large public. On voudrait voir un si

si habile éducateur, dans l'enfant qu'il élève ou- p,

blier un peu plus le séminariste pour songer à d

l'homme. L'Eglise et ses pompes lui font trop p

perdre de vue le monde et ses dangers; il aime si

profondément les enfants qui lui sont confiés, et n

c'est le vrai secret de son action sur eux mais il p

les aime peut-être trop pour l'Eglise et pas assez 1

pour eux-mêmes; il est peut-être trop préoccupé s

de les arracher à l'Université pour ne pas être en q

danger de les détacher par avance de la société L

où ils vont entrer. En seront-ils réellement plus e

forts pour le bien, citoyens meilleurs et hommes n

p!us vertueux? Ce parfum d'encens sacré, dont ils i'

sont en vérité enivrés par ces quelques années n

d'internat monastique, aura-t-il la vertu de les en-

velopper et de les préserver longtemps au sortir f

de cette serre-chaude? Il est impossible de ne s

pas songer ici à un mot de l'homme que Mgr Du- r

panloup affectait de haïr le plus « Pour moi j'ai c

grand'peur que toutes ces petites saintes, qu'on c

force de passer leur enfance à prier Dieu, ne pas- 1

sent leur jeunesse à tout autre chose, n Ce que (

Rousseau disait des filles n'est peut-être pas (

moins vrai de leurs frères. i

Quoi qu'il en soit, nous ne saurions donner les }

ouvrages de Mgr Dupanloup, malgré les mérites ]

que nous y avons relevés, comme répondant à j
l'idée que nous nous faisons de l'éducation natio- 1

nale ils attestent sans doute des qualités bril- <

lantes et sérieuses, de nobles aspirations, une <

grande compétence, une facilité merveilleuse à <

concevoir et à développer, on pourrait presque ]

dire à improviser de toutes pièces un corps de 1

doctrines pédagogiques, enfin une chaleur d'âme,

une abondance et une vivacité de style qui ne

sont point communes; mais ils ne respirent ni

cet esprit démocratique, ni ce respect des institu-

tions fondamentales de la société moderne, ni

cette largeur de fraternité et de patriotisme qui

doivent, à tous les degrés, distinguer profondément

de l'éducation cléricale l'éducation française.

DUPIK (baron Charles). Géomètre et écono-

miste français, né à Varzy dans le Nivernais, en

1783. Elève de l'Ecole polytechnique, Charles

Dupin en sortit avec le diplôme d'ingénieur de la

marine. Nous n'avons pas à retracer ici la carrière

si remplie de cet homme remarquable nous nous

bornerons à mentionner ceux de ses travaux qui

ont trait à l'enseignement populaire. Nommé pro-

sseur de mécanique au Conservatoire des arts

métiers sous la Restauration, il y fit en 182t,

our les ouvriers, un CoMrs de géométrie app/~Mee

M.r arts; ses leçons, publiées plus tard, formant

fi ouvrage en trois parties, qui a été traduit en plu-

eurs langues. Les écoles d'arts et métiers ayant

Le attaquées à la Chambre lors de la discussion du

udget de 1825, Dupin répondit par une brochure

(titulée .<4tM?!~M sociaux d'un P'<SC:~?~e~~

ublic oppliqué à /'ïHdt~<rï< Paris, Bachelier,

1-8. On a de lui, dans le même ordre d'idées,

lusieurs discours ou brochures citons A~ee

!<r t<K nouvel enseignement de la géométrie et de

ï mécanique a~Mee~ aux arts et ~e~ers et aux

~M;r-a' Paris, Fain, in-8, 1825; Effet de l'en-

eignement populaire de la lecture, de l'écriture et

'e /'art//t~«~~?MP, discours prononcé à l'ouverture

es cours de géométrie au Conservatoire, le 30

~ov. 1826; /~scoMrs sM?'/ep?'o~'e~dMCOKM~:s.MK-

es de géométrie et de ntecaM~MC dans la classe in-

!M~p«se, Paris, 1829, in-18. Charles Dupin fut

m des membres les plus actifs de la Société pour

'instruction élémentaire; en 1826, il publiait sa

:élèbre Carte figurative de l'instruction populaire

'M France, ou u Carte de la France éclairée et de

a France obscure; » il la complétait l'année sui-

vante par une brochure intitulée Conclusinns d~

recherches statistiques sur les rapports de l'in-

;MC<ïOH populaire avec la moralité des d!t;<;)'

~ar~es de la France, et prononçait l'Elnge du

lue deLarochefoucault-Liancourt*; trente ans

jlus tard, en 1856, il publiait encore un DMCOM'~

sur les progrès accomplis dans l'instruction été-

y'<'M<a!re de la France, Paris, in-8. Nommé baron

3ar Louis XVin, Charles Dupin devint député en

1828, conseiller d'Etat en 183), membre de l'In-

stitut en 1832, pair de France en !838. Ce fut lui

qui présenta en 1841, à la Chambre des pairs,

le rapport sur le projet de loi relatif au travail des

enfants dans les manufactures. Lors de la pre-

mière exposition universelle à Londres, en 1851,

il présida le jury français. Le second empire le

nomma sénateur. Il est mort à Paris en )873.

DUPONT <HippoIyte-Auguste). –
Instituteur

français, né à Arboras (Hérault) en 1767, mort a Ver-

sailles en 1855. Fils de pauvres vignerons, Dupont

n'apprit les lettres qu'à l'âge de douze ans, lors-

qu'il dut étudier le catéchisme pour sa première

communion. Ses parents firent alors de lui un

petit marchand ambulant. Grâce à la bienveillance

d'un régent de collège qu'il rencontra, et qui lui

donna quelques livres et des modèles d'écriture,

il put continuer ses études. « Je ne me séparais

plus de mes livres, a dit Dupont; je les lisais

partout, en mangeant, en marchant, et, le soir,

je m'endormais avec eux sur mon grabat d'au-

berge, où, le plus souvent, je n'avais été admis

que par charité. » Un accident décida de sa fu-

ture carrière. Etant tombé malade dans un hameau

du département du Gard, il fut soigné avec bonté

par les habitants: ceux-ci l'engagèrent, après sa

guérison, à rester avec eux pour enseigner à leurs

enfants ce qu'il savait, moyennant cinq francs par

mois et la nourriture; Dupont accepta, et c'est

ainsi qu'il devint instituteur.

Il continua à travailler avec ardeur à perfection-

ner sa propre instruction, s'appliquant surtout à

la calligraphie. En 1807, il fut nommé maître dé-

criture au collège de Clermont-l'Hérault, et bien-

tôt après il obtint le brevet d'instituteur. Muni de

ce titre, il put accepter la direction de l'école pri-

maire d'Agde, qu'il quitta au bout de quelques

années pour fonder une école indépendante à Mar-

seillan (Hérault). Ce fut là qu'il essaya l'applica-

tion d'une nouvelle méthode de lecture, qu'il appe-

lait Citolégie, et d ont les heureux résu Mats attirèren t

l'attention sur lui. Il fut appelé à Montpellier, où

il resta jusqu'en 1828, puis à Nancy, où il fonda.
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un pensionnat primaire, qui donna, sous son ha-
bile direction, les plus brillants résultats. Burnouf,
qui vit Dupont on 1835, frappé de ses procédés
ingénieux, l'engagea à se fixer dans la capitale et
l'année suivante, l'ancien colporteur, devenu l'ami
des plus hauts fonctionnaires de l'Université, ouvrait
une~ maison d'éducation à Paris, rue Saint-Lazare.

L'institution Dupont réunissait tes enfants de
l'éHte de la bourgeoisie et du monde officiel; les
élèves y affluaient de tous les quartiers, ce qui
engagea Dupont à créer l'omnibus de l'école, voi-
ture qui allait prendre les écoliers à leur domi-
cile le matin et les y ramenait le soir. La renom-
mée de l'instituteur parvint jusqu'à Louis-Philippe,
qui l'appela auprès de lui pour avoir ses conseils,
et qui décida que les méthodes de Dupont seraient
employées pour l'éducation de ses petits-fils une
nouvelle édition de la Citolégie fut dédiée au comte
de Paris.

Dupont était arrivé à l'apogée de sa carrière. En
1844, il reçut la croix de la Légion d'honneur. Peu
de temps aprë.t, il s'associa M. Tuffier, auquel il
céda bientôt M~irection de son établissement. Il
se retira a.t~~ Versailles, où il vécut encore

quelques amoéea dans la retraite, occupé surtout
à revoir ses ouvrages et à en publier de nouvelles
éditions.

Dans sa méthode d'enseignement de la lecture
Dupont commence par l'étude des voyelles et des'
djnerentes sortes d'e; il les associe ensuite aux
articulations pour former des syllabes de deux
lettres, puis des mots avec lesquels sont composées
<ie petites phrases. Vient ensuite l'étude des sons
simples représentés par plusieurs lettres insépa-
rables, avec lesquels on fait les mêmes combi-
naisons que précédemment puis l'étude des
diphtongues et celle des consonnes représentées
par plusieurs lettres. L'enfant est alors en état de
lire quelques petitos histoires morales que l'insti-
tuteur met sous ses yeux.

Les principaux ouvrages de H.-A. Dupont sont

la Ct~oM~tc en tableaux, dont il imprima lui-même,
à Marseillan, la première édition en empruntant les
caractères qui lui étaient nécessaires; le même ou-
vrage, en un volume de 80 pages, format carré
Manuel de la c:<o/e (1" édition vers 1825) la Ci-
loldgie à l'usage des mères de famille, 1 vol. grand
m-8 A~Aoc~poM~' mettre la grammaire à la por-

de l'en fance (1~ édition vers 1828), 2 vol. in-t2 ·

Questions d'arithmétique préparatoire ou de calcul
mental, 2 vol. in-t8; Lettre à JtfJtf. les instituteurs
primaires de France, brochure in-18, 1850.

DUPONT dit DE NEMOURS
(Pierre-Samuel).– Economiste et homme politique français, né à

Paris le 14 décembre n39. Après avoir étudié la
médecine, il s'occupa de philosophie et d'écono-
mie politique, et s'attacha aux doctrines de Ques-
nay. Il devint l'ami de Turgot, qui l'appela auprès
de lui pendant son passage aux affaires, et qu'il
suivit dans sa disgrâce. En 1789, il fut élu député
aux Etats-généraux par le bailliage de

Nemourset se rangea parmi les partisans de la monarchie
constitutionnelle. Emprisonné en 1793 comme sus-
pect, il recouvra la liberté après le 9

thermidoret fut ctu en ) 795 membre du conseil des Anciens'
II faillit être déporté au 18 fructidor comme roya-
liste, et ne fut sauvé que par l'intervention de <
ML-J. Chénier. Toutefois, ne se jugeant pas en ]
sûreté en France, il se rendit aux Etats-Unis, où c
il demeura jusqu'en 1802. Revenu en

Europe" il E
refusa d accepter de Napoléon aucune fonction, et
se consacra exclusivement à des travaux scienti c
nques~En !8t4, il fit partie du gouvernement c
provisoire, et Louis XVIH le nomma conseiller æ
d Etat. Au retour de Napoléon de l'île d'Elbe, il f
quitta définitivement la France pour retourner aux l
Etats-Unis, où il mourut en 1817 dans l'Etat de 1
Oell1wa.re..

a- Au cours de ses travaux philosophiques et
if, économiques, Dupont de Ncmours s'est occupéas d'instruction publique à plusieurs reprises. Les
et doctrines de l'école des physiocrates, & laquelle il
ai appartenait, devaient le porter à attacher une
it grande importance à l'instruction des travailleurs
e. des campagnes. Aussi est-ce à ce sujet qu'il a con-
le sacré son premier ouvrage relatif à l'éducation
c'est un écrit anonyme intitulé Vues sur /'e~ea-
Ii tion Ka~tOM~/e, par un CM~a~M?', Paris, an II. Il
i- n'en a paru que le premier cahier, qui porte'ce
i- sous- titre De la manière d'enseigner à écrire et
i- à lire, et de l'organisation des écoles D~M
dans les campagnes.. Nous analyserons brièvement
5, ce curieux ouvrage.
't « L'objet de l'instruction publique, dit l'auteur.
e est de procurer aux citoyens le plus qu'il sera
e possible de connaissances utiles, en exigeant pour

chacune d'elles le moins de travail qu'il sera pos-
n sible. Chez les citoyens laborieux des campa-
u gnes, dont les travaux produisent la subsistance
il et la richesse de la nation entiers, les enfants ont
[1 très peu de moments qu'ils puissent consacrer
e même à la première, à la plus simple instruction
Lt lettrée. Il faut donc prendre des mesures et
s adopter des plans tels que la première instruction

leur soit donnée sans les détourner de leurs occu-
pations indispensables pour les emprisonner dans
une école. Il faut donc accourcir la carrière, y

x marcher à pas plus sûrs, briser toutes les entra-
x ves de la routine, qui dans tous les établissements
s d instruction n'avait songé qu'aux citadins et aux
s riches. Il propose de commencer, non par l'en-

seignement de la lecture, mais par celui de l'é-
criture on gagnera ainsi un temps précieux, tout

s en exerçant davantage l'intelligence des enfants.
s « Un des premiers vices de cette éducation de
e classe ou d'école dont nous avons tous été nlus

ou moins les victimes, est d'avoir consume plu-
sieurs années de notre jeunesse pour nous faire
parvenir à savoir lire et écrire. Et encore, quand
nous l'avons su, nous n'avions acquis qu'un moyen

} d apprendre mais nous n'avions rien appris. Au-
cune vérité physique, ni morale, n'était entrée
dans notre tête excepté celles qu'avait recueillies
notre expérience enfantine, indépendamment des

[ leçons, et plus souvent malgré nos maîtres. Heu-
reux si nous n'avions pas appris à rebours si

les erreurs de nos livres et les préjugés de nos

f pédagogues n'avaient'pas émoussé ou faussé notre

esprit, et encombré les passages par lesquels il
aurait pu et dû recevoir une instruction réellement
avantageuse pour nous-mêmes et pour nos conci-
toyens 1. Même encore aujourd'hui, et depuis
l'invention du bureau

typographique qui n'a
jamais été connu dans les campagnes, et ne pou-
vait, dans les villes, l'être que des familles aisées,
parce qu'il était trop dispendieux pour les autres,
on aurait cru manquer à tous les principes, si l'on
eût laissé manier une plume aux enfants avant
qu'ils sussent parfaitement lire. L'écriture était
un second métier, presque sans rapport avec celui
qui avait jusqu'alors absorbé leur attention. On les
forçait de s'y livrer, lorsqu'on avait épuisé la lec-
ture, et répercuté par elle cette ardeur juvénile
qui porte les enfants à s'instruire quand on ne les
en empêche pas, à faire quelque chos~ à imiter
les hommes. C'était après les avoir lassés de pré-
ceptes et d'obéissance, qu'on venait les asservir
et les assujettir de nouveau, au moment où l'on

w

aurait pu, en leur choisissant, en leur composant
des livres, leur procurer quelque instruction et

quelque amusement par cet art de lire qu'on leur
avait si difficilement rendu praticable. On leur
faisait déjà connaître, comme dit Montesquieu,
le ~at~ cp~ travail; ou plutôt l'ennui apr&a
l'ennui; et quelquefois on les dégoûtait pour la
vie des occupations sédentaires, qui, mélangées



et distribuées avec intelligence, peuvent être une E

si grande source de lumières et de plaisirs. plu

» Dans cet ordre d'études, on avait oublié l'in- un

stinct de l'enfance qui aime plus à occuper ses OM<

doigts que sa tête, ou, pour mieux dire, qui dor

n'occupe bien sa tête que lorsqu'elle exerce ses 22

doigts. On l'avait tellement oublié, on se le rap- dar

pelle si peu, que je vais paraître paradoxal
en tiv~

disant qu'il faudrait, qu'il faut commencer l'in- me

struction littéraire des enfants, par leur appren- ph~

dre à écrire, et qu'on ne doit s'embarrasser aucu- qui

nement de la lecture, dont on n'aura pas besoin çoi

de faire une étude à part, si l'écriture est bien s~

enseignée. r

mu

~e~e'hâte de repousser la prévention qui fera pai

d'abord regarder cette méthode comme absurde, d'aa

et comme une rêverie de l'esprit innovateur, en air

ajoutant que j'ai eu le bonheur d'avoir à élever éM

plusieurs enfants qui sont aujourd'hui
des hommes de

de mérite, d'excellents citoyens, et qui n'ont jamais au

appris spécialement
à lire. Je renouvellel'expé- sel

rience auprès d'une seconde génération.
Il ne s'agit du

donc pas d'une idée, mais d'un fait constaté avec ré,

succès sur un assez grand nombre d individus.. u pa

Dupont pense qu'il suffira, pour l'acquisition
des 16

connaissances formant le programme de l'école

primaire, d'une classe d'une heure par jour à vo

midi en été, le soir en hiver que les procédés du ur

chevalier Pawlet permettront
aux enfants de l'a

s'entr'aider (première idée du mode mutuel)

qu'enfin, en sectionnant les communes en « petits

arrondissements dont les enfants se réuniront p

chez quelque particulier (de 8 à 12 élèves par ve

cours), le propriétaire de la maison les surveillera, m

un maître ambulant parcourra
à tour de rôle les si

diverses petites écoles; deux élèves, et fo

c~o~, feront la discipline. Le maître peut à la c(

rigueur ne les visiter qu'une fois par décade. Pour q

encourager l'émulation,les élèves décerneront eux-

mêmes les places par numéro d'ordre aux plus X

méritants après examen des travaux. s.

L'auteur recommande les exercices militaires D

les élèves éliront eux-mêmes le capitaine et les n

sous-officiers de leur petite troupe. Dans ce sys- p

terne, « l'instituteur que leur a donné la Républi-

que n'aura été que leur ~rMC~,leur compagnon,
s

leur ami, non leur Dupont insiste beau- d

coup sur l'avantage qui résulte, en éducation, de il

l'absence de la contrainte. « On ne les aura forcés d

de rien apprendre, on leur aura seulement mon- B

tré à s'instruire, on aura dirigé la pente que tous t

les enfants y ont jusqu'à ce que l'ignorance ou
r

l'ineptie de ceux qui les entourent borne à leurs

yeux la carrière ou que le pédantisme les en dé- f

goûte par sa tyrannique
et sotte sévérité. L en- J

seignement doit être intuitif « Les mots ne leur 4

arriveront qu'à la suite des choses, ce qui est (

en~eunedes méthodes de la nature qui envi- 1

ronne les enfants de faits et les engage à les dis- ¡

cerner, à les connaître, à les juger longtemps

avant qu'ils sentent le besoin de les exprimer et

de les nommer. »

Voici la conclusion de l'auteur « Nos jeunes et

dignes paysans,
dans les neuf années de leur édu-

cation publique (de 7 à 16 ans), auront acquis

toutes ces connaissances. sans avoir cessé un

moment d'être selon leur âge pâtres, pionniers
et

cultivateurs, sans qu'il y ait dans la République

un poulet, un fromage ou une pomme de terre de

moins. Ils auront appris autre chose que les

sciences qu'on leur aura assignées, ils sauront

comment donner un suffrage et pourquoi ils le

donnent, comment on dit courageusement sa pen-

sée en public
et au public.

Ils arriveront à la

virilité, à l'état de gardes nationales, aux assem-

blées primaires, au grade d-élec~eur aux places

de l'administration, de la représentation
et de

l'armée. »
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Dupont de Nemours compléta quelques années

lus tard l'exposé de ses vues sur ce sujet, dans s

n ~e?KO:~e sur le nombre des écoles ~r:M!e

ue l'on doit entretenir, qui fut lu à l'Institut,

ont Dupont était membre, dans la séance du

2 ventôse an VII. I) débute ainsi J'ai fait voir

ans un premier ouvrage que les enfants des cul-

lvatcurs étant pour eux des coopérateurs utiles et

lême nécessaires, il y aurait un très grand obstacle

hysique, moral, domestique, économique à ce

~ue la plupart d'entre eux pussent profiter des le-

ons des « écoles primaires,
» même en suppo-

ant qu'on en placerait une dans chaque com-

nune rustique. J'ai tâché d'indiquer les moyens

)ar lesquels on pourrait surmonter cet obstacle,

l'abord en sous-divisant les écoles primaires en

mtant de sections qu'il y aura de fois 10 ou 12

ilèves, puis en s'aidant de ceux qui auront le plus

le dispositions pour contribuer à former les

autres et choisissant les heures de l'étude tant

ielon les saisons que d'après l'espèce de culture

iu pays et faisant inspecter chaque jour,sans
ordre

réglé, à l'improviste, quelques-ut~es des sections

par le professeur, qui ne donnerait leçon à toute

['école réunie que le décadi. »

L'auteur insiste ensuite sur la nécessité d'a-

voir une école par commune, et non pas seulement

une école par canton comme le prévoyait la loi de

l'an IV.

Si les enfants ont une trop longue course à

faire pour se rendre à l'école, ils n'iront pas, le

père et la mère s'y opposeront par des motifs di-

vers « Contraindre les pères, contraindre les

mères, contraindre les enfants à des choses qui

surpassent la force physique des enfants et la

force morale des mères, et que l'intérêt des pères

contredit c'est ce qui ne se peut pas, c'est ce

que la terreur même tenterait en vain. »

La constitution de l'an III portait qu'en l'an

XII celui qui ne saurait pas écrire perdrait l'u-

sage des droits de citoyen.
« Ce fut, dit à ce sujet

Dupont de Nemours, une belle pensée de la Com-

mission des onze et de la Convention nationale, de

poser pour condition de l'exercice du droit de cité

la possibilité de lire les lois, celle de signer son

serment, celle d'administrer ses affaires en père

de famille éclairé, et de n'être pas entièrement

incapable de recevoir des idées justes sur les

droits, les devoirs, les intérêts des citoyens.

Mais cela même suppose une école à proximité
de

tous ceux qui ont besoin de recevoir 1 enseigne-

ment. »

Mais des écoles aussi nombreuses coûteraient

fort cher? « L'argent, répond l'auteur, ne manque

jamais pour les services qui touchent les familles.

On nourrit tous les enfants, Dieu merci, et cela

coûte fort cher aux parents. Cela n'est cependant

presque pas plus nécessaire que de leur apprendre

à lire, à écrire, à mesurer, à penser, à sentir avec

moralité, à chérir la justice, à préférer
1 amour

honnête, filial, conjugal, paternel et celui de la

patrie, aux séductions des plaisirs tumultueux et

de l'intérêt mal entendu. Voilà ce que peuvent

des écoles primaires suffisantes et bien dirigées,

et ce second besoin de la vie auquel on ne saurait

pourvoir que par elles sera beaucoup moins dis-

pendieux que le premier. Quand la diffusion

de l'instruction ne devrait

dixième la belle manufacture des récoltes natio-

nales, le résultat serait d'une valeur au moins dé-

cuple des frais. »

Le minimum du traitement que Dupont propose

pour les instituteurs des campagnes est de 5 ou

600 francs, dont une partie sous forme de traite-

ment fixe payé par la nation, et le reste provenant

d'honoraires payés par les communes et les fa-

milles en raison du nombre des élèves et à pro-

portion
de leurs progrès.
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Mentionnons encore un
troisîèoM'M~Me. com-

pose par Dupont pendant son
premM~~tu. en

Amérique. C'est un mémoire sur l'E~Mea&t !M-
<to~~ dans les Etats-Unis

dAmérique. H é~
publié en 1812 dans les ~a/< de l'éducation,recueil périodique dirigé par M. F. Guizot. L'au~
teur fait précéder son écrit de quelques lignes
d introduction, où il nous apprend que « cet ou-
vrage a été fait en 1800, à la demande de M. Jef-
ferson, président des Etats-Unis

d'Amérique il a
eu le sunrage de ce grand magistrat et de son res-
pectable successeur. » Abordant ensuite son sujet,
Dupont constate qu'aux Etats-Unis l'instruction
primaire est très répandue « Les jeunes Améri-
cains apprennent presque tous à lire, à écrire età compter. Il n'y en a pas plus de quatre sur
mille qui n'écrivent pas lisiblement et même pro-
prement tandis qu'en Allemagne, en Espagne, en
Portugal, en Italie, il n'y a guère qu'un sixième
de la nation qui sache lire en France même, pas
plus d un quart. » Il énumère les branches quidoivent être enseignées dans les écoles primaires,
parle des metb~es d'enseignement, et insiste pour
que les connaissances concrètes, acquises par l'ob-
servation, par l'intuition, précèdentles notions abs-
traites. Il reconnaît la nécessité de livres classiques;ces livres devraient être au nombre de quatre en
premier lieu, un abécédaire, contenant des lectures
sur toute aorte de sujets, et un livre de physique et
de mathématiques ces deux manuels seraient des-
tinés aux exercices de la classe; en outre, un abrégé

t chronologiquede l'histoire, et un recueil de traits de
vertu et d'anecdotes ces deux derniers livres se-
raient donnés à titre de récompense aux élèves, qui
acquerraient ainsi sans étude spéciale les connais-
sances historiques dont ils ont besoin. L'auteur
propose de mettre au concours la composition de
ces quatre livres. Il termine par quelques mots
sur l'organisation des classes le cours d'études de
l'école primaire doit durer trois années, correspon-
dant à trois classes différentes, qui recevront l'en-
seignement dans des locaux séparés; il n'y aura
qu'un seul instituteur mais il sera secondé pardes moniteurs choisis par les élèves eux-mêmes
parmi leurs camarades. On retrouve là les idées
exposées déjà dans le premier ouvrage de Dupont
abréger autant. que possible la durée des études,et rendre possible la direction de plusieurs clas-
ses par un seul maître, au moyen de l'institution
des montteurx.

DUPUIS (Alexandre). Peintre et professeur
de dessin, auteur d'une méthode d'enseignement
du dessin qui eut un grand succès pendant les i
années qui suivirent 1830. Chargé d'une classe de
dessin au lycée Saint-Louis, Dupuis y avait fait 1
l'essai de sa méthode à la'suite d'une enquête 1
comparative qui permit de constater les résultats (
obtenus, la méthode Dupuis obtint l'approbation r
de 1 Académie des Beaux-Arts, dans sa séance du i
ler décembre 1833, et celle du Conseil royal de t
l'instruction publique, dans sa séance du 27 mars r
1834. M. Guizot, alors ministre de l'instruction r
publique, recommanda la méthode Dupuis aux s
proviseurs des lycées par une circulaire spéciale, d
en date du 7 juin 1834.

e
Nous empruntons à une brochure publiée par c

Alexandre Dupuis en 1839 un résumé des princi-
pes de sa méthode. Il commence par critiquer la c

méthode en usage avant lui ),
« Dans tout enseignement rationnel, dit-il, on p

procède des divisions principales aux
subdivisons h

t~our le dessin, on suit une marche inverse On
présente d'abord à l'élève des détails, Mn nez. M~c s

6oMc~, un eM/, une oreille, qu'on lui fait copier n
successivement de profil, puis de trois quarts, et enfin t)
de face. Ce n'est que lorsqu'il a consacré beaucoup t<
de temps à cette besogne fastidieuse, qu'on lui d
permet d'essayer un ensemble. Qu'arriva-t.-U? l'é- l(

~urpn par l'habitude, commance un modèle
SS~ au~~ petit détail. Le professeur l-ai-rëteï~T~ aussitôt, et, lui indiquant brusquement une mar-/J~ ee nouvelle, il exige que soit disciple attaque/Mca~oM, <MMfd les divisions principales. On sent ce qu'ilot. L'au- y a <~ choquant dans une méthode qui force le
es lignes ~d~~r ses premiers leçons.« cet ou- L'élève, exe~àane copie minutieuse de détailse M. Jef- n'a pas contr~~ l'babitude de lire

largement,que il
principaux plans et lei son res- mouvement du modèle Ma premières <mf!~~~ion loin de lui être de

q~lq~o~on!'un&struction cle de plus à surmonter.
s Améri- » Jugeons les modèles euM~mes. Copier desécrire et dessins ne peut apprendre qu'amMiwIe?~trulatre sur ments et non à dessiner.

Comment, en effet, pré-me pro- tendez-vous exercer et former le coup d'œll en ne
agne en lui offrant point tes objets tels qu~ts existentsixième Est-ce donc avec des surfaces planes que~
'me, pas coutumerons lœil à juger des

fbrmes,"ui~<~hes qui s'offrent en relief? d'ailleurs, après avoir perdu n~
.maires, temps précieux sur ces copies de copies, ne faut-ilste pour pas en venir à l'étude des reliefs? Alors, pour la se-par l'ob- conde fois, vous êtes obligés de détruire votre ou-ons abs- vrage. Tel est le résultat forcé d'une méthode anti-
piques; rationnelle dans toutes ses parties. »
Sur~ n ensuite à l'exposé de sa propre méthode,lectures il en indique comme il suit les avantages
sique et « La nouvelle

méthode que nous offrons s'estntdes- spécialement proposé, au contraire, d'établir une
abre.é liaison intime entre les dinérents degrés d'Jn~traitsde

~F~; P~ de l'é~ve par unevres se- étude attachante, de ne proposer à son imitation
ves, qui que des modèles en relief, afin d'habituer son oeil~onnais- au vrai.

t~de m~h~ graduées composent toute cettetion de méthode; c'est dans l'analyse de ces 16 modèles-s mots qu'il faut chercher l'esprit et
les'avantages de ceudes de nouveau mode d'enseignement.

~M de ce

respon- » Ces 16 modèles se partagent en cha-nt l'en- cune de 4 bosses.
'y aura

»1~°sénaè.-Les4bosseadelal~~sérieafirentseu-
~B lement la masse de l'ovale avec ses grands plans;mêmes le profil est indiqué par un angle obtus dont le
s idées sommet

correspond à la partie inférieure du nez,upont et los lignes se terminent l'une à la racine des
études, cheveux, l'autre à l'extrémité de la mâchoire infé-

rieure; en sorte que l'attention de l'élève, n'étant
itution plus drstraite par les détails, se porte tout entièresur le dessin de l'ovale et sur l'ensemble et leresseur mouvement du modèle. Il

est à remarquer que~e les 4 bosses de la sont
en même temps"L un excellent exercice de dessin linéaire.

de ~< Tous les modèles de la 2' série pré-Su~e
sentent le môme ovale, mais avec les quatre divisions

Stî principales l'occipital jusqu'à la naissance de la
`

sultats chevelure, le front jusqu'à la ligne des yeux, le~on nez en
saillie, et la partie inférieure de la face avecv~ du indication de la bouche. Ces quatre divisions sont

fm~ ~? par quatre plans, sans aucun détail. Les1 mars modèles de cette série
correspondant par le mouve-uction ment à ceux de !al" l'élève peut faire lui-même~ia~ sur ses premiers dessins les divisions indiquéeséciale, dans la 2. série, et se trouve ainsi conduit, sans

explication de la part du professeur, à l'intelli-30 par gence des divisions de la tête
~?J » Les modèles offrent ici, de plus quener la ceux de la série précédente, les yeux, la bouche,

it
le menton et les oreilles, indiqués par de grands

on plans fortement
accentués, avec le sentiment de

siens la forme, mais sans détail,
"eut uo

e. On 4e série. Chacun des modèles de cette
S~~ série mérite un examen particulier. Dans le pre-
copier mier, les cheveux commencent à être massés, les
tenfin traits de la face présentent des formes plus arrê-
ucoup tées, le front a ses plans principaux, les yeux sontn lui dessinés avec plus de détails, les ailes du nez etL l'é- les narines sont exprimées, la bouche et le men-
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-i~~ ~c. ~c~tnc ~ffa n~ono- Ffrftinanf) Dunnis anscÎB'na. nendant nlusieurs

ton mieux articulés, les muscles du visage gene-

ralement sentis. Cette tête est celle d'un homme ¡

d'un âge mûr.

» Dans le modèle suivant, les cheveux sont

détailtés, toutes les parties qui composent la face i

se rapprochent d'un travail plus fini c'est une

tête de jeune homme qui sert de passage aux deux

derniers modèles. Ceux-ci présentent chacun une

tête de femme avec tous ses détails. Arrivé à ce

point, l'élève peut, sans aucune difficulté, aborder

l'étude de l'antique.

Dupuis avait également appliqué sa méthode

au dessin des fleurs mais ce genre de modèles

était plus spécialement réservé aux jeunes filles.

Le prix de la collection des seize modèles de la

méthode Dupuis était de 48 fr., plus 14 fr. pour

l'emballage la collection des modèles pour le des-

sin des fleurs coûtait 20 fr., emballage compris.

La méthode d'Alexandre Dupuis fut introduite

en Allemagne et en Suisse, et elle est encore em-

ployée, croyons-nous, dans un certain nombre

d'écoles de ces deux pays.

DUPUIS (Ferdinand).
– Frère du précédent,

et peintre comme lui, il s'était également consa-

cré àl'enseignement du dessin, fondé sur l'étude

de la perspective. Il conduisait les élèves jusqu'au
dessin de la bosse et de l'académie.

il employait au début de ses leçons une mé-

thode de son invention qu'il appelait le polysché-

matisme elle consistait dans l'emploi de modèles

en fil de fer, supportés sur un pied à articulation

mobile, qui. suivant les positions différentes qu'on

leur donnait, plaçaient sous les yeux des élèves

une figure géométrique quelconque. Un cercle,

par exemple, devenait un ovale, ou une simple li-

gne droite, selon qu'il était présenté par rapport au

plan de l'œil de l'élève; un carré apparaissait sous

la forme d'un losange, etc. Les élèves devaient

reproduire ces figures sous leurs différents aspects.

La même démonstration avait lieu sur des po-

lyèdres, cube, cône, pyramide, sphère, etc., que les

élèves dessinaient d'abord au trait, et ensuite aux

deux crayons pour s'exercer à l'étude des ombres.

Pendant leur travail, les élèves recevaient du

professeur des leçons orales sur la perspective, et

étaient fréquemment interrogés pour s'assurer s'ils

les avaient suffisamment comprises.

Après un plus ou moins grand nombre de séan-

ces, les étèvps passaient, suivant leurs aptitudes,
d'abord à l'exécution au trait, sur papier de cou-

leur, du bas-relief, puis à celle de la bosse, qu'ils
devaient ensuite ombrer aux deux crayons et

ainsi de suite jusqu'à l'académie et aux animaux

d'après les modèles en plâtre.

Quand la saison le permettait, les élèves étaient

conduits dans la campagne, où le professeur leur

faisait appliquer sur le terrain les leçons de pers-

pective qu'ils avaient reçues dans l'école.

EAUX MtNERALES – Les eaux minérales

sont des établissements d'utilité publique placés
dans les attributions du ministère de l'agriculture
et du commerce et régis par une ordonnance

royale du 18 juin 1823.

Sept établissements thermaux appartiennent à

l'Etat Vichy, Néris, Bourbon-l'Archambault dans

l'Allier, Hourbonne dans la Haute-Marne, Luxeuil

dans la Haute-Saône, Aix dans la Savoie, et Plom-
bières dans les Vosges.

Les instituteurs et institutrices publics dont

-'état de santé exige un traitement thermal obtien-

ent du ministre de l'instruction publique, sur la

Ferdinand Dupuis enseigna pendant plusieurs

années, avant et après 1848, dans les écoles com-

munales de la ville de Paris. [P. Chevallier.]

DURSCH (Martin). Théologien et pédagogue

allemand, né en 1800 à Deggingen, dans le Wur-

temberg. Après avoir professé durant quelques

années au gymnase d'Ehingen, il se consacra à la

carrière ecclésiastique, et fut successivement

curé à Wurmlingcn et à Rotweil. Il a publié en

1851 un ouvrage intitulé <f Pédagogie, ou science

de l'éducation chrétienne au point de vue de la foi

catholique (PHO~~A, o</ef ~tMe~c~(a/< ~rc~fM~tcAe~ E~zte~MM~ <ïM/' oder S<a7!c~<7!~e der

christlichen Erziehung auf dem Standpunkte des

katholischen Glaubens). Il y part de ce principe

que, de même qu'il n'y a point de salut hors de

l'Eglise, il n'y a pas d'éducation possible sans elle.

Du)sch est regardé comme le représentant le plus

distingué de la pédagogie catholique contempo-

raine en Allemagne.
DUTE~S (Joseph-Michel). Economiste et in-

génieur français, né à Paris en 1765, mort en 1848.

ïl a publié divers ouvrages d'économie politique,

ainsi que des études sur des questions relatives

aux travaux publics. On a de lui un écrit assez

bizarre consacré à l'organisation de l'instruction

nationale; il est intitulé D~ moyens de ~;ho-

Ma/ï~cr ~TM~'MC~M et de sa doctrine, par J. Du-

tens, ingénieur des ponts et chaussées; floréal

an VIII (1800); Evreux, in-8. L'auteur propose au

gouvernement consulaire un nouveau système de

gradation de l'enseignement il demande que les

écoles soient divisées en écoles primaires, à raison

d'une par canton; en écoles intermédiaires, à rai-

son d'une par arrondissement; et en écoles divi-

sionnaires, qui seraient au nombre de vingt-cinq

pour toute la France, et qui remplaceraient les

( écoles centrales. 11 voudrait en outre fixer et uni-

versaliser la doctrine des écoles nationales au

moyen d'un cours complet d'études allant de l'in-

struction primaire jusqu'à l'enseignement supé-

rieur. « Le gouvernement, dit-il, n'aurait qu'un

mot à prononcer pour \oir déposer sur l'autel de

la patrie ce grand livre des connaissances humai-

nes qui offrirait une loi fixe à tous les agents de

t l'instruction publique. La brochure de Dutens

ne semble pas avoir attiré l'attention de ses con-

temporains.
DWtGHT (Francis). Educateur américain, né

à Springfield (Massachusetts) en 1808, mort à

Albany (New-York) en 1845. Il remplit pendant

plusieurs années les fonctions de surintendant des

t écoles de la ville et du comté d'Albany, capitale de

t l'Etat de New-York, et rendit en cette qualité de

nombreux services à la cause de l'éducation popu-

t laire. Il fonda en 1840, sous le titre de ~M~'t'c~

r S' Aoo/ JoMrM~ un journal scolaire qui prit une

place distinguée parmi les publications pédago-

giques américaines.

E

proposition du préfet, une indemnité pour se ren-

dre aux eaux.

Il est tenu compte dans ces concessions du nom-

bre d'années de services des pétitionnaires, de

leurs charges de famille et surtout de la quotité
de leur traitement. Ceux dont les émoluments dé-

passent le minimum légal sont exclus de cette fa-

veur.

Afin d'éviter des abus, ces indemnités ne sont

accordées aux maîtres dont il s'agit qu'au retour

de la ville d'eaux et sur le vu d'un certificat de pré-
sence délivré par le directeur de l'établissement.

Le ministre de l'instruction publique demande.

t



en outre, à son collègue de l'agriculture et dt
commerce l'usage gratuit des eaux en faveur de,
instituteurs et institutrices.

Cette faveur est toujours accordée, lorsqu'i
s'agit d'un établissement appartenant à l'Etat.

Quand l'établissement n'appartient pas a l'Etat
le ministre de l'agriculture et du commerce pri<
le préfet du département d'intervenir auprès dt
directeur dos eaux. Si la faveur sollicitée n'est pa;
accordée intégralement, une sensible réductiof
est faite sur les prix ordinaires.

Aux termes du § 8 de l'arrêté du 23 juin 1879
pris conformément aux propositions présentées pai
les compagnies de chemin de fer, les instituteur!
et institutrices qui ont besoin de suivre un traite.
ment dans un établissement thermal ou thérapeu-
tique voyagent sur les chemins de fer d'après h
tarif de demi-place. Pour bénéncier de cette* ré-

duction, ils doivent présenter aux gares de départ
une carte spéciale qui leur est délivrée par l'ins

pecteur d'académie ou l'inspecteur primaire du
ressort. Cette carte doit être revêtue du sceau df

l'inspection académique et signée par le titulaire.

[Georges Petit.]
ECHANGES tNTERNATMNAUX.–L'idée d'un

échange de documents, de publications adminis-
tratives ou scientifiques; de livres rares, d'objets
ou de reproductions d'objets d'art, etc., entre les
gouvernements, les sociétés savantes, les biblio-

thèques des divers pays, est déjà ancienne. M. Ale-
,xandre Vattemare s'en était fait le promoteur dès
1832. Cette idée, qui avait reçu une exécution par-
tielle en.France et dans quelques autres pays, fut

reprise, il y a quelques années, à l'occasion du

congrès de géographie réuni à Paris en 1875. Un

règlement fut élaboré et soumis aux gouverne-
ments des différents Etats.

Aux termes de ce règlement, chacun des Etats
contractants devra créer chez lui un bureau comme
centre des échanges internationaux. Chaque bu-
reau dressera une bibliographie des travaux offi-
ciels~ publiés dans ces dernières années et qu'il
est disposé à échanger. Il transmettra un exem-
plaire au moins de cette bibliographie aux bu-
reaux étrangers, et s'engagera à donner avis à ces
mêmes bureaux des publications officielles nouvel-
les, à mesure qu'elles verront le jour. L'échange
est gratuit pour tous les documents officiels, c'est-
à-dire pour les publications faites aux frais de
l'Etat chaque partie contractante s'engage à en-

voyer aux bureaux étrangers un exemplaire au
moins de chacune des publications, sauf certaines
publications militaires. Si une société savante
ou un institut subvetMonné ou non par l'Etat
désire recevoir directement des publications offi-
cielles de l'étranger, il devra s adresser au bu-
reau de son pays, qui servira d'intermédiaire pour
obtenir les conditions les plus. favorables. Le bu-
reau servira aussi d'intermédiaire entre les so-
ciétés scientifiques, subventionnées ou non, qui
désireraient faire des échanges entre elles, en
donnant tous les renseignements dont il peut
disposer.

La France installa aussitôt un service pour les
échanges internationaux. Au début, ce service,
relevant du ministère de l'instruction publique 1
n'eut à sa disposition ni budget, ni personnel, ni
local un employé s'en occupait seul, en dehors
de son travail. Depuis le mois do mars 1879, le
service des échanges a obtenu un personnel et
un local, et un crédit spécial de 50u0 francs lui a
été affecté pour l'exercice 1880. La France entre-
tient aujourd'hui des relations d'échanges avec la
Belgique, la Suisse, l'Autriche-Hongrie, la Russie
le Portugal, les États-Unis, l'Italie, la Chine, le
Japon, les Pays-Bas, le Brésil, etc. Le mouvement
des volumes échangés en 1879 entre la France et
ses correspondants a été de 40 000.
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a « Aussitôt qu'ils ont connu l'existence du api'.
vice français des échangea internationaux dit

M. Wilhem Eriksen dans une brochure à laquelle
ti nous avons emprunté les détails qui précèdent,la plupart de nos grands établissements scienti-
t, nques, de nos bibliothèques et de nos sociétés sa-
~e vantes se sont empressés de solliciter son secours
u pour la transmission de leurs documents. Le ser-
LS vice des échanges internationaux s'est chargén d'exécuter sans aâcMM /raM tous leurs envois, ou

de leur faire parvenir gratuitement tous les docu-
J, ments qu'il recevrait pour eux de l'étranger. )t
tr Comme on le voit, la nouvelle institution a
s promptement pris racine, parce qu'elle répondait

à un véritable besoin, et elle est certainement ap-
t- pelée à rendre les plus grands services aux scien-
e ces et à l'instruction publique. Au mois d'août

1880, un congrès auquel s'étaient fait représenter
't neuf Etats a eu lieu à Bruxelles, pour discuter

de nouveau les moyens pratiques d'organiser sur
u une plus vaste échelle l'échange international. Ce
e congrès a confirmé, dans leurs traits essentiels,

les dispositions du règlement provisoire élaboré
en 1876.

ÉCHENILLAGE. On appelle ainsi l'opératioh
qui consiste à détruire en temps utile les œufs

s des papillons ou les jeunes chenilles, source de
s si grandes pertes pour l'agriculture. Aux termes

de l'art. 6 de la loi du 26 ventôse an IV, toujours
en vigueur, l'échenillage doit être partout exécuté

s avant le 20 février de chaque année. Les autorités
administratives ont mission de veiller à ce quet cette loi reçoive son application, et, à l'expiration

i du délai qu'elle fixe, de visiter les domaines gar-i nis d'arbres, d'arbustes, haies ou buissons,
pour s'assurer que l'échenillago a été fait exac-
tement. Les contraventions sont constatées pars des procès-verbaux et déférées aux tribunaux de
simple police.

Les enfants des écoles peuvent être associés
-utilement à cette œuvre de destruction des che-
1 nilles. Dans plusieurs communes de France, des

instituteurs zélés ont formé parmi leurs élèves
des sociétés pour la protection des oiseaux utiles

et la destruction des insectes nuisibles. C'est là
un exemple à imiter. A l'article Papillonsde la IIe PARTIE de ce Dictionnaire sont indi-
qués les principales espèces de chenilles nui-
sibles et les procédés à employer pour les dé-

truire.
j

co
uc

ÉCHO DE LA SORBONNE (L). V. Filles
(Enseignement secondaire des), p. 1024.

ÉCLAIRAGE. On ne peut pas toujours for-
muler en termes absolus les règles qui doivent
présider à la construction et à l'aménagement des
bâtiments scolaires; on se heurterait, dans l'ap-
plication, à d'inextricables difficultés.

Dans la plupart des cas, cependant, une régle-
mentation rigoureuse est possible; elle offre d'ail-
leurs de tels avantages que les autorités compé-
tentes n'ont pas hésité à l'imposer. Pour ne citer
qu'un exemple, il est évident que des prescriptions
comme celles qui touchent à l'étendue superficielle
des classes et au cubage de l'air seront facilement
observées dans toute école, et que rien

n'empê-chera l'architecte de prendre ses mesures pour
assurer à chaque élève les t*,25 à t",50 supcr-
nctels, et les 5 mètres cubes qu'exige le règle-
ment ministériel de t880. Il en serait de même
d'une série d'autres points qu'il est inutile d'énu.
mérer ici.

un petit nombre d'entre eux, au contraire,
il importe de laisser au constructeur une certaine
liberté. On ne peut pas édifier toutes les maisons
d'école d'après un plan uniforme leur installation
variera,cela va sans dire, suivant les régions et
môme suivant les localités. Le terrain, dans les.
grandes villes surtout, ne se prête pas à toutes les
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combinaisons: le voisinage de bâtiments qui at- de

teignent parfois une certaine hauteur, la ncces- Aut

sité d'emprunter des murs mitoyens, d'observer con

un alignement et une orientation arrêtés à l'a- mo

vance, sont autant de circonstances particulières
ava

qui influeront plus ou moins sur les dispositions byt

à prendre.
con

Si des prescriptions d'un caractère trop absolu lop

doivent être écartées, c'est à coup sûr lorsqu on vai

veut déterminer les mesures à l'aide desquelles une t

salle de classe peut être pourvue d'un bon éclai- apr

rage pendant le jour. pet

La question de l'éclairage diurne des locaux en

scolaires a une importance capitale, et l'on ne au

saurait lui accorder trop d'attention. Liée de poi

la manière la plus étroite à toutes celles que im

soulèvent l'hygiène de la vue et le développe- nu

ment physique de l'enfant et de l'adulte, elle a de

cté l'objet d'études approfondies de la part des pu

médecins et des architectes; elle a même quel- ch

quefois soulevé d'ardentes controverses dont on se:

retrouve la trace dans les documents qu'ils nous l'aa

ont laissés.

Comment doit-on orienter et disposer les fe- jet

nôtres d'une salle de classe pour que l'élève po

jouisse pendant toute la durée de ses travaux d'un 6t.

jour pur et abondant? tel est le problème à résou- re

dre. On en comprendra l'importance si l'on songe de

que de six à treize ans, c'est-à-dire dans la période pr

qui coïncide avec la croissance et le perfectionne-
té

ment des organes, l'enfant ne consacre pas à ses d€

études moins de six heures par jour, et si l'on ca

rapproche de la constatation de ce fait les décla- ar

rations réitérées des médecins et des oculistes, tu

qui affirment que l'insuffisance de la lumière ol

et le régime de l'école en général peuvent être s

la cause de graves désordres dans l'organe vi- et

suel, qui s'affaiblit par degrés. Les travaux qi

qu'ont publiés depuis nombre d'années les mé- te

decins et les oculistes ne laissent subsister au- n

cun doute à cet égard.

La structure de l'œil humain est telle que le

cerveau ne peut avoir, au moyen du nerf optique, s'

réellement conscience de l'impression produite e

par un objet quelconque, que si la rétine se n

trouve placée à la distance focale du cristallin, c

t'est-a-dire si ce dernier organe, qui fait office d

de lentille, réunit les rayons lumineux sur la ré- v

tine, en un point qu'on désigne sous le nom de

~c<:e ~'MMc.Les yeux'he sont bien conformés qu'à pp

.cette condition, car si une vision vague, indis- y

tincte, peut être produite sur toute l'étendue de la p

rétine, il n'y a vision nette que si la tache jaune é

recueille tous les rayons.
1.

Certains yeux, dits myopes, sont construits de c

telle sorte que cette partie de la rétine, trop éloi- r

gnée du cristallin, ne peut grouper les rayons r

parallèles qui le traversent. Il n'y a, dès lors, 1

que les rayons divergents, émis par des objets c

situés à une distance limitée, qui puissent être (

réunis sur le point de la rétine dont il s'agit. {

Ceux qui proviennent d'une distance plus éloi- (

gnée sont de même rassemblés en un point, non f

pas sur la rétine, mais au devant. Il n'existe 1

par suite qu'une vision indistincte. Pour les l

myopes, le point de vue distinct est, suivant <

les degrés de myopie, plus ou moins rappro- <

ché Quant aux presbytes, chez lesquels au con-

traire l'axe de l'œil est trop court, les rayons pa- c

ralièles se rassemblent, non point sur la rétine 1

comme dans les yeux bien conformés, non point <

au devant comme chez les myopes, mais der- <

rière. Ils ne peuvent donc voir distinctement les

objets rapprochés.

On a quelquefois confondu, par erreur, la pres- ]

bytie avec les degrés les plus élevés de la myopie.

La presbytie n'a pourtant rien de commun avec j

~Me puisque l'axo de l'oeil. trop long dans le cas t

1~G D1RT7F_

e myopie, est trop court dans ce second cas.

utre différence à noter: chez le presbyte, l'in-

jnvénient ne se déclare qu'à la suite de diverses

lodifications subies par le cristallin à un âge

vancé; un œil sain ne peut jamais devenir pres-

yte par l'effort ou l'application; les myopes au

ontraire voient leur infirmité naître et se déve-

)pper dès que leurs yeux sont soumis à un tra-

ail excessif.

En effet, lorsqu'on est doué d'une bonne vue,

près avoir lu un écrit a une certaine distance, on

~eut encore le déchiffrer en le rapprochant de plus

n plus de l'œH, jusqu'à ce qu'il atteigne la moitié

u moins de la distance primitive. A un certain

toint pourtant la lecture devient plus difficile, et

mpossible même si la distance devient presque

tulle. Pendant cette expérience, l'œil est contraint

le se livrer à un certain effort, pour que la rétine

puisse recueillir l'image d'objets ainsi rappro-

;hés le cristallin se courbe d'une manière as-

sez prononcée, flexion qui n'est possible que par

'action du muscle ciliaire ou muscle d'accom-

modation. Lorsqu'il s'agit de regarder des ob.

!ets plus éloignés, ce muscle demeure en re-

pos l'accentuation de la convexité du cristallin

étant très légère, l'oeil ne se fatigue pas en les

regardant. Au contraire, quand il faut regarder

des objets très rapprochés, ce muscle agit. la

pression hydrostatique est augmentée dans l'in-

térieur de l'œil, et, par suite, les membranes

de la partie postérieure, si flexibles et si déli-

cates, surtout chez les enfants, sont tirées en

arrière l'axe du globe oculaire s'allonge. Lœ)t

fixant de la sorte, pendant un certain temps, des

objets rapprochés, le cristallin n'a pas le temps de

s'égaliser, le muscle ciliaire ne peut se reposer

et la continuité de cette forte pression que provo-

quent des efforts prolongés d'accommodation dé-

termine alors la myopie, qui correspond, avons-

nous dit plus haut, au prolongement
excessif de

l'axe du globe oculaire.

Ajoutons que la myopie ne se développe pas

seulement par cette accommodation forcée, mais

encore par la congestion du sang que peut ame-

ner l'inclinaison trop prononcée de la tête. En

considérant longtemps des objets placés à courte

distance, la tète baissée, un œil sain peut donc de-

venir myope et un myope plus myope. 1

Dans une salle mal éclairée, ce n'est qu'en ap-

prochant d'une manière sensible le cahier des

yeux, en baissant la tète par conséquent, qu on

peut lire ou écrire. Tel qui lit couramment une

écriture à 40 centimètres environ si la pièce dans

laquelle il se trouve est claire, devra se rappro-

cher de son cahier jusqu'à t2 centimètres au

moins, et cela à la même heure du jour, s'il ne

reçoit la lumière que par une petite fenêtre.

L'insuffisance de l'éclairage est assurément l'une

des principales causes de la naissance ou de l'ac-

croissement de la myopie, puisqu'on doit se rap-

procher d'autant plus du livre ou du cahier que laa

clarté qui règne dans la salle est moins vive. 11

faut donc contraindre les enfants à se tenir le

plus loin possible de leurs cahiers, et pour qu'ils

puissent conserver ce maintien il est nécessaire

d'éclairer convenablement les locaux qu'on leur

destine.

Il existe une quantité considérable d'écoliers

dont la vue est prématurément fatiguée par le

travail de classe. Certains observateurs, frappés

de cette particularité,
ont pensé qu'il était utile

d'indiquer exactement la proportion de myopes

que fournit un nombre donné d'enfants ou adul-

tes, et, cette constatation faite, de rechercher les

moyens de lutter avec succès contre le déve-

loppement d'une infirmité si préjudiciable à la

jeunesse.
D'intéressantstravaux ont été entrepris à cet



effet en plusieurs pays par James Ware. en
Angleterre (1812); par le D~

Schûrmayer, dan~le
fpar~ de Bade par Szokalski,à Paris (1834 par le professeur de Jager à
Vienne (1861); par le professeur Rüte à Leipzig
(1865); par le D' Reck à )}runswick: par le Dr
Alexander

Aix-ia-ChapeIte (1866); par le Dr
à Tubingue (1866); par le Dr Hermann

Lohn de Breslau, etc. Presque tous concluent
que la myopie saccroït en raison directe du
temps passé dans les établissements d'instruc-
tion. Assez rare dans les écoles primaires, chez
les enfants de huit a dix ans, elle apparaît fré-
quemment dans les collèges et dans les univer-
sités.

Lestableauxpubliés par le D~ Szokalski et parle Dr Lohn donnent le résumé de longues et pa-
tientes recherches, et sont particulièrement cu-
rieux à consulter.

Le premier a examiné à Paris 807 élèves du
lycée Charlemagne et 170 élèves du lycée Louis-
le-Grand. Les cas de myopie se répartissent de la
manière suivante

Dans les basses classes, i! n'existe pas, dit le
Dr Szokalski, de cas de myopie. Parmi les élèves
des plus hautes classes, les différences suivantes
s'accusent

Le second, le D* Cohn, a publié le résultat de ses
recherches sur les yeux de 10 060 écoliers. Ces re-
cherches ont été poursuivies avec une conscience
et une sûreté dans les procédés employés telles
qu'on peut les considérer comme rigoureusement
exactes. A la suite d'expériences de lecture, con-
firmées par un examen accompli à l'aide du miroir
des yeux de Helmttûttz, ont été acquis les résultats
suivants

Se))heme. 65 0 0
°

Sterne. ge t.

C'nqmëmc. 92 g d
Quatrième. i06 5
Trotsième. M 7
Seconde. 88 s «

crique.
j~ 3 8

C

Philosophie. ~t 9
Physique et ma- ¡

38 1: 2

Troisième. 32 3

Seconde. ge 3 2
Rhétorique. 49 7 7
Philosophie. 28 7

Physiqueetma.)
25 5 i 5thématiques. [ S 1 s

1

Total. i70 2Siy 7
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Lycée Z.OM~e-Grat!<

i~

Les éléments de comparaison contenus dans ce
dernier tableau permettent de conclure que la
proportion est toujours ascendante. De 5,2 5 h 100
dans les écoles élémentaires de village et de 14,77
p. 100 dans celles de la ville, elle s'élève dans les
gymnases ou collèges à 31,7 p. 100. On voit en
outre, qu'il existe à la ville près de 4 fois plus de
myopes qu'à la campagne. Quant à la différence
de sexe, les données fournies sont les suivantes

Nombre. Myopes. Tant
four cent

Garçons. 6367 1201
i880/0Filles 3693 539
i4;30~

10060 173U

Il y a donc 4 p. 100 de cas de myopie de plus
parmi les garçons que parmi les filles.

L'insuffisance du jour dans une salle de classe
n'est pas seule responsable de ce développement
progressif de la myopie. Il est évident qu'on doit
aussi faire entrer en ligne de compte l'hérédité,
la disposition défectueuse des sièges, circonstance
qui, dans l'espèce, a une importance capitale, l'ap-
plication soutenue qu'on exige de l'enfant qui f'st
obligé de regarder constamment des objets pta-
cés très près de lui, et qui ne repose que bien
rarement ses yeux sur un horizon lointain, l'im-
pression défectueuse des livres et cahiers, l'em-
ploi d'une encre trop pâle, etc.; tous ces détails ont
leur importance. Il faut se préoccuper de même
de l'existence que mène l'enfant en dehors de l'é-
cole, à l'atelier ou chez ses parents les lectures
du soir, à la lueur d'une mauvaise lampe, no sont
pas non plus étrangères aux résultats ci-dessus
relatés. Quoi qu'il en soit, un éclairage insuffisant,
dû à la mauvaise disposition des fenêtres, est con-
sidéré, par tous les hommes spéciaux, comme la
cause première du mal. Ils ne se lassent pas de
le répéter dans leurs écrits.

M. le docteur Liebreich dit en propres termes
dans son ouvrage, l'Ecole et son MMMcc sur la
vue « La myopie et d'autres maladies de l'œii
proviennent de l'insuffisance ou de la mauvaise
disposition des éclairages des locaux scolaires ou
d une fausse position dans le travail. » Il insiste
pour 1 exécution de réformes à ce double point de
vue, et il donne, à l'appui de ses récriminations,
le résultat d'observations analogues à celles quenous venons de rapporter.

Il ressort de tout ceci que le régime de l'école,
s'il est mal appiiqué, peut nuire au développement
physique de l'enfant. Ce n'est pas seulement sa

NOMME

1

ï
CLASSES des MYOPES PMPOMiO!) f

ECOLIERS

thématiques.. i 38 t 2

Total. 80~
M'~g 9

NOMBRE

CLASSES des MYOPES UtOMMfM

ECOLIBRS

~–
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n –––n

ÉfOt~
NOMBRE VUE TANT

ÉCOLES des MYOPES de myopes
ZCOLMM normale

,r ~r r.

rr
5 écoles de vil-

-l'
lage.

1486 1408 78 S.20/0
t

20 $coles été,-

mentait-es à

~S~~
2 écoles moyenne.

Z :1 à Langelbie-

lau. 65 57 8 1230~0
1 à Breslau 36i 287 74 20~0/0

zecoiessup~rieu-
"t'"j'/v

resdeBUes.. 834 6Si 183
2t90/0r

décote! réales. 1141 866 275
~io}o

2 gymnases 1195 816 37&
jtt~~o

Total des écolier.

To~td~~Iie"

1408 78
Total des écoliers

de ville. 8574 MM i6S2
1&,20/0

Total général l(j 060 8330 1730 o~

T.oa âlnmnnia ~1~
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vue qui s'affaiblit si le jour dont il a besoin pour ]

ses travaux lui est parcimonieusement mesuré. Il 1

est exposé à d'autres infirmités corporelles. Pour

combattre l'insuffisance de l'éclairage, il est obligé

de recourir à des contorsions qui, avec le temps,

compromettent la correction de la tenue et quel-

quefois même provoquent une déviation de la

taille.

Ces inconvénients constatés, il importe de signa-

ler les procédés qui permettent de remédier à

cette insuffisance de la lumière, et d'introduire

celle-ci dans une classe de telle sorte qu'elle soit

abondante, à peu près égale pour tous les écoliers,

et dans tous les cas suffisante, sans qu'on ait à

se préoccuper de l'état de l'atmosphère ou do

l'heure plus ou moins avancée de la journée.
On peut concevoir de difl'érentes manières l'é-

clairage d'une salle de classe. La lumière peut y

pénétrer soit par un plafond vitré, soit. par des

fenêtres percées à la droite de l'élève, à sa gau-

che, devant ou derrière lui, quelquefois sur un

côté seulement, quelquefois sur deux, trois, quatre

côtés à la fois. Quelques-uns de ces divers modes

d'éclairage sont considérés comme défectueux et

sont unanimement condamnés le jour de pla-

fond, notamment; il fournit une lumière très

abondante, mais qui a de graves inconvénients.

Cette clarté qui tombe perpendiculairement fati-

gue les yeux. La grande ouverture pratiquée au-

dessus de la tête des élèves rend la salle trop

sensible aux influences de la température exté-

rieure. En été, lorsque celle-ci s'élève, les rayons

soiatres tombent d'aplomb sur cette large surface

vitrée, les stores ne les interceptent qu'insuffisam-

ment il devient impossible de maintenir une tem-

pérature fraîche dans la classe, qui absorbe une

quantité de chaleur considérable. En hiver, grande

déperdition de calorique; le poële lutte difficile-

ment contre le froid qui vient de ce plafond et qui

descend sur la tête des enfants. Ajoutons qu en

cette dernière saison la neige, dans certains pays,

vient recouvrir presque constamment les châssis,

et obscurcir le jour. Enfin, certaines observations

faites dans les écoles éclairées de la sorte ont per-

mis de constater que les élèves étaient sujets à

des maux de tcte~ migraines, etc., qu'on attribue

volontiers à ce mode d'éclairage.
On peut adresser des critiques d'un même

ordre au jour que laisseraient passer des fenêtres

taisant face aux élèves. Il fatigue les yeux, place

dans l'ombre le maître sur lequel tous les yeux

doivent être fixés et dont il importe que le visage

soit franchement éclairé, car le moindre geste, le

moindre jeu de physionomie ajoute au charme, à

l'entraînement, à la sévérité de la parole il est bon

que l'écolier perçoive tout cela. Le regard du

maître, si redouté, perd de son action si la figure

de celui-ci est plongée dans l'ombre. S'il n'y a de

fenêtres que derrière lui, les enfants assis sur les

premiers bancs reçoivent seuls une lumière suffi-

sante ils assombrissent par l'ombre de leurs

corps la table placée derrière eux. Si un tableau

noir est scellé au mur entre des fenêtres faisant

ainsi face à l'élève, l'œil ébloui n'en peut lire les

inscriptions. Toutes ces raisons ont fait proscrire

le jour de face. i
Celui qui est introduit par des fenêtres piacées

derrière l'élève offre encore des inconvénients.

Il gêne le maître pour la surveillance par une

cause analogue à celle qui vient d'être indiquée;

l'instituteur ne voit pas distinctement les visages

des enfants. Enfin l'élève voit l'ombre de son pro-

pre corps projetée tout entière sur son cahier; il

perd par là une notable quantité de lumière et

court le risque de fatiguer sa vue. Employé

comme jour supplémentaire, ce mode d'éclairage

ne présente plus les mêmes inconvénients dans

certaines écoles appartenant à des pays peu favo-

risés au point de vue de la lumière, à Londres no-

tamment,~ beaucoup de classes prennent jour de

trois côtes, à droite, à gauche de l'élève et der-

rière lui.

Le jour qui viendrait seulement à la droite de

l'élève doit également être condamné, car il pro-

jette l'ombre de la main sur le cahier.

Ces diverses prohibitions ne laissent en somme

subsister que deux modes d'éclairage sur les

mérites respectifs desquels nous nous expliquerons

plus loin l'un, l'éclairage bilatéral, assuré par
des fenêtres placées à la droite et à la gauche de

l'élève; l'autre, l'éclairage unilatéral de ~'<Mc/te, dù

à des ouvertures pratiquées d'un seul côté, à

gauche de l'élève.

Il ne sutnt pas, pour assurer à l'enfant un bon

éclairage, d'examiner si les fenêtres sont placées
à gauche ou à droite de celui qui écrit, s'il n'en

existe point devant ou derrière lui. Il faut

encore se préoccuper de leur orientation au sud.

à l'est, à l'ouest ou au nord; de leur hauteur et

de leur largeur de la couleur qui peut convenir

pour le mur de la classe. Il faut enfin savoir de

quelle hauteur sont les maisons situées vis-à-vis;

de combien de pas elles sont étoignées; à quel

étage est la classe; si une distance moyenne d'un

pas a été observée entre les bancs.

Dans l'ouvrage que nous avons cité, le docteur

Colin a successivement noté toutes ces particula-

rités, cherchant à se rendre compte de l'influence

qu'elles peuvent avoir les unes et les autres sur la

santé de l'organe visuel. Les 33 écoles mention-

nées au tableau ci-dessus représentent 166 salles

de classe. Leur inspection a suggéré les remar-

ques suivantes

K Dans 43 classes, 106 fenêtres, c'est-à-dire plus
de la septième partie du nombre total des fenêtres

dans les t66 classes (724), étaient à la droite de

l'enfant. Chacun sait par expérience que, dans ce

cas, l'ombre de la main est projetée sur le papier,
au point même où l'on écrit, et qu'il faut se rap-

procher très sensiblement de cette place ainsi

assombrie, pour distinguer nettement les carac-

tères tracés par la main. Dans 3 classes, même, la

lumière était introduite exclusivement à droite de

l'élève. Dans les 40 autres, des fenêtres existaient

bien du côté opposé une partie des élèves n'en

était pas moins incommodée par ce jour venant de

la droite. Or il esta remarquer que dansles 20 éco-

les élémentaires de Breslau, qui ont beaucoup

d'ouvertures pratiquées à la droite des élèves, la

proportion des myopes est assez élevée (14,7 "/<,).
H Dans deux classes, les fenêtres sont placée:)

devant l'élève c'est une disposition très défec-

tueuse.

» La combinaison des jours de devant et de

droite, qui ne devrait exister nulle part, se re-

trouve pourtant dans 26 classes.
» 4 classes ont l'éclairage par devant et par der-

rière, qui est encore fort mauvais.

M Le ~et~Mf ./oM~' est à coup ~!h' celui qui
vient du cd~ gauche seulement, car alors l'écri-

ture est entièrement éclairée c'est le cas dans

76 classes.

» Si, outre les fenêtres de gauche, des fenêtres

ont été établies derrière l'élève, cela n'a pas d'in-

convénient cette installation a été remarquée

dans 19 classes.

» 95 classes, c'est-à-dire plus de la moitié, sont

donc bien éclairées.

» Pour la partie du ciel a laquelle on doit exposer

les fenêtres, il est juste de reconnaître que le sud

donne plus de lumière que le nord; 21 classes ne

reçoivent que le jour du nord. La quatrième par-

tie, à peu près, de toutes les fenêtres a reçu cette

orientation. L'éclat de la lumière dépend de l'o-

rientation un certain nombre d'élèves ne pou-

vaient pas lire le tableau d'essai dans une classe
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» Plus l'école est isolée, plus les rues qui l'en-
tourent sont larges, plus l'étage est élevé, plus les
bâtiments qui lui font face sont bas, moins il y a
de myopes. Les classes installées dans des bâti-
ments indépendants contiennent de 1,8 à 6, 6 °/.
de myopes, tandis que celles qui sont enfouies dans
des ruelles étroites donnent de 7,4 à )5,1

La couleur des murs est aussi d'une grande
importance. Elle 'rie doit pas être d'un blanc vif
ni d'un gris fonce, car la lumière serait en partie
absorbée et ne rayonnerait pas assez. Une pein-
ture gris clair souvent renouvelée est salutaire à
la vue.

» Un couloir ménagé au milieu de la classe et

rompant les longues lignes des tables facilite la

surveillance, mais éloigne un plus grand nombre
d'élèves des fenêtres et refoule ceux-ci dans la

partie sombre do la pièce, si la lumière ne vient

que d'un côté. Pour qu'on n'ait pas besoin d'ou-
vrir des fenêtres dans la paroi opposée, il faut éta-
blir de grandes baies et éloigner l'école des bâti-
ments voisins, afin que tous les élèves puissent
recevoir de gauche et de derrière un jour direct.

» La section pédagogique de l'association silé-'
sienne a fixé comme règle que pour doter les
classes d'un éclairage convenable, il faut que l'é-
cole soit une construction isolée, pourvue de fenê-
tres hautes de 80 à 100 pouces, larges de 50 à 60,
et placées à la gauche des é!èves. a

M. Cohn ajoute qu'il ne'voit pas d'inconvénient,
pour son compte; à ce que des ouvertures prati-
quées derrière l'élève viennent compléter l'effet
de celles qui ont été ménagées à sa gauche. La
meilleure orientation est l'est ou le sud. Comme,
selon lui, il n'y a jamais trop de lumière dans une
classe et que l'éclairage d'en haut par un toit de

verre comme en Amérique, ne sera pas introduit

de longtemps en Allemagne, il conseille des fenê-
tres aussi hautes et aussi tarares que possible, soit

exposée au nord ils s'acquittaient de cette tâche
dans une autre salle ayant même hauteur de fenê-
tres et d'étage, à la même distance que la première
des constructions voisines, mais recevant la lu-
mière du côté sud.

» Pour les nouvelles constructions, on devra pré-
férer l'orientation du sud eu celle de l'est, dar les

rayons du soleil du matin réchauneront la classe,
et en été l'on pourra se garantir aisément de la
chaleur et des rayons solaires, au moyen de stores
de toile. On a quelque raison de dire des fenêtres
situées à l'ouest que l'étude de la journée ne se

prolonge pas assez tard pour tirer de cette expo-
sition un véritable avantage.

» La hauteur et la largeur des fenêtres ont natu-
rellement leur importance au point de vue de la
clarté de la classe. La hauteur des fenêtres dépen-
dra de la hauteur de la salle. Une classe de 60 à 80
enfants devra, pour recevoir assez d'air respirable,
être élevée de 10 à 12 pieds; les fenêtres auront
donc toujours au moins 6 pieds de hauteur et 4 de

largeur. De petites fenêtres peuvent occasionner la

myopie mais il vaut mieux posséder de petites
fenêtres, donnant une franche lumière que n'as-
sombrit pas le voisinage de maisons qui auraient
été construites vis-à-vis, que de grandes fenêtres

qui, par le motif qui vient d'être indiqué, ne don-
neraient que peu de lumière. Les classes sont

plus sombres dans ce second cas que dans le pre-
mier.

» Si l'on donne à la hauteur de la fenêtre 80 à
100 pouces, à la largeur 5.0 à 60, une telle fenêtre

représentera une surface vitrée de 4000 a 6000

pouces carrés. Si l'on compte vingt élèves par le-

notre, chaque élève aura pour sa part 200 à 300

pouces carrés. Dans ces conditions, une salle d'é-
cole est convenablement éclairée, si toutefois les
bâtiments voisins ne s'opposent pas au libre pas-
sage de la lumière.

<nn pouces de haut sur 60 pouces de large, rni.
son de 300 pouces carrés de vitrage pour 20 élèves.

Cette question de l'affaiblissement de la vue

par l'insuffisance de l'éclairage a préoccupé divers
conseils scolaires qui ont formule des règlements
sur la matière. Un des plus précis est. celui du

Wurtemberg, qui porte la date du 28 décembre
1870. Nous en donnons les prescriptions plus loin
sous la rubrique M~M~OM étrangère.

Les autres États de l'Allemagne ont suivi cet

exemple; et l'on retrouve dans leurs règlements
scolaires la plupart des dispositions édictées par
le Wurtemberg.

En Autriche-Hongrie, et dans la plupart des can-
tons suisses, l'éclairage unitatéral de gauche est
seul autorisé. Le jour est proportionné & la capa-

cité, à la largeur ou à la surface des classes. Les

jours croisés sont absolument bannis. Ces règles
re sont pas édictées pour l'avenir seulement, mais
les anciennes constructions sont modifiées confor-
mément aux prescriptions nouvelles.

En Angleterre, la myopie paraît moins déve-

loppée que dans d'autres pays. Doit-on attribuer
cette enviable supériorité à la vie au grand air,
3i prisée par le peuple anglais, à ce fait que dans
leurs écoles, certains exercices, la lecture, par
exemple, se font souvent, non à la classe, mais an

préau, et qu'ainsi l'enfant a l'occasion de reposer

plus souvent la vue sur un champ lointain? Quoi

qu'il en soit, il n'y a pas eu dans ce pays les préoc-

cupations qui ont agité l'Allemagne à ce sujet.
L'administration française a pendant longtemps

proposé comme règle que les classes devaient
être éclairées par des fenêtres percées à la fois à

gauche et à droite des élèves. Elle désirait surtout

qu'une grande quantité de lumière pénétrât dans

les salles, estimant que c'était encore le meilleur

moyen d'obvier à tous les inconvénients relatifs a
la myopie, à la déviation de la taitle, etc., et qu'on
ne pouvait par un autre procédé assurer à toutes
les classes, quelle que fût leur dimension, la quan-
tité de lumière nécessaire aux heures différentes
du jour.

M. E. Trélat, directeur de l'École spéciale d'ar-

chitecture, a vivement combattu ce système d'é-

clairage qui, selon lui, présente de graves incon-
vénients. Il a pris a tâche de les signaler dans
deux opuscules intitulés Lettres à M. le pré/et
de la Seine, Paris, More), 1875.

Il pense d'abord que cet éclairage n'est pas sain

pour l'oeil au point de vue de sa propre conserva-
tion. Des fenêtres opposées engendrent de doubles
lumières et de doubles ombres qui s'entre-détrui-
sent. De là un éclairage faux qui trouble la vue de
l'enfant et l'eblige à se rapprocher de l'objet de
son travail. D'où, comme conséquence, la défor-
mation du cristallin, l'approfondissement du globe
oculaire, le développement de la myopie avec com-

plication de déviation corporelle, accidents dont
nous avons parlé plus haut. M. Trélat considère en
outre que ce mode de répartir la lumière porte
atteinte à l'épanouissement de certaines facultés

qu'il importe de développer chez l'enfant et dont

il y a lieu de s'occuper à l'école au moins autant

qu'à l'atelier. C'est ce qu'il appelle l'éducation

plastique de l'œil. Il entre dans quelques détails
a ce sujet, et insiste sur les avantages qu'en peut
retirer une race aussi particulièrement douée que
la nôtre au point de vue artistique. Le dévelop-
pement donné depuis quelques années dans nos

programmes d'enseignement à l'étude du dessin

témoigne de semblables préoccupations. Avant

d'apprendre à dessiner, il faut apprendre à voir.
On ne peut apprendre a bien voir aue dans un
milieu correctement éclairé il faut donc fournir
aux jeunes écoliers des salles d'étude dans les-
quelles le sens de la vue s'exerce à saisir les
éléments qui constituent la forme et la couleur.
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Ce n'est qu'avec de telles précautions que la capa-

cité de distinguer les formes se développera en eux. p
« Une salle qui reçoit le jour de deux côtés se n

trouve relativement aux ondes lumineuses dans E

les mêmes conditions qu'un bassin où l'eau péné- c

trant de toutes parts clapote sans cesse entre des

courants qui se heurtent. Les silhouettes rompues t

ne se dégagent pas; les reliefs sont appauvris, p

les modelés sont perdus dans des valeurs effacées. C

La forme et la couleur se dérobent. Le regard se n

noie. L'œil fatigué d'avance se replie et ne fonc- n

tionne plus qu'à la défensive. Il est impossible de

considérer ces classes comme des locaux propices u

à l'éducation visuelle. Ce sont des milieux perni- é

cieux où l'œil ne s'exerce qu'au détriment de la

vue, où le sens plastique se pervertit. c

» Enfin, au point de vue pédagogique même, cette p

bonne direction que reçoit la lumière a son impor- n

tance. L'élève doit rencontrer dans la salle d'étu- d

des tout ce qui favorise le travail et commande q

l'application, le bien-être, le calme, le silence, l'ab-

sence de distractions. On doit donc y préparer une

lumière calme, fixe, sans violence et sans éclats; 11

les jours croisés de l'éclairage bilatéral, la lumière t

du midi, de l'est, de l'ouest ne peuvent assurer t

c-~t éclairage calme, plein et constant. La lumière I:

qui vient du nord peut seule le donner, car seule g

elte a ces qualités. Cette partie du ciel ne donnant r

jamais de lumière violente, puisque le soleit n'y d

paraît pas, l'éclairage y est d'une grande égalité, f

parce qu'il n'est modifié que par la plus ou moins f

grande densité aqueuse de l'atmosphère. C'est a

par ces motifs que l'artiste éclaire son atelier d'un q

jour pris au nord; c'est ce qu'il faut faire pour u

l'école, aussi bien pour ménager la santé de l'œil s

que pour favoriser son éducation. ') e

S'autorisant de l'exemple des Allemands, qui ne t

tolèrent dans les classes que le jour qui y pénè-

tre par un seul côté, M. Trélat demande que la v

salle d'école soit éclairée par un jour unilatéral

assez élevé pour laisser plonger la lumière jus- {:

qu'aux parties profondes de la pièce. a

Plusieurs objections ont été faites à ce système. e

I. On a craint que la classe, éclairée d'un seul 1

côté, ne reçût pas une quantité de lumière suf- 1

fisante, et qu'elle ne fût pas éclairée également c

dans toutes ses parties on s'est demandé par c

exemple si les élèves placés au fond d'une salle

qui aurait 6 à 8 mètres de profondeur, mesure

commune à un grand nombre de classes, ne demeu-

reraient pas dans une obscurité relative par rap- 1

port à ceux dont lès pupitres seraient disposés le t

long des fenêtres. On n'admet pas sans regret i

qu'on renonce ainsi volontairement à la quantité i

de lumière que procureraient les ouvertures prati- t

quées à la droite de l'élève, lumière qui viendrait, r

vers le soir surtout, renforcer avec tant d'opportu- (

nité celle qui diminue inévitablement de l'autre t

côté.

II. L'irradiation solaire procure certains avan- (

tages à la classe, qui, bien ensoleillée, est plus î

agréable, plus gaie, et à coup sûr plus saine. N'est- (

il pas étrange de l'en priver? N'est-il pas illo- t

gique d'orienter au nord la salle de classe où

l'enfant est assis à son banc et demeure dans une 1

immobilité presque absolue pendant plusieurs (

heures, tandis que le préau où l'enfant peut jouer <

t't courir sans avoir à redouter le froid, aura 1

l'exposition du midi Bien que l'éclairage soit uni- a

latéral, on pratique néanmoins dans le mur opposé <

aux fenêtres des .baies destinées à l'aération et à

l'insolation de la classe; ces baies seront garnies de i

volets pleins qu'on ouvrira après le départ des <

élèves. Mais peut-on compter que l'instituteur <

observera fidèlement cette prescription ? Dans un

si court intervalle, le soleil pénétrera-t-il dans la

classe assez de temps pour l'aérer et pour la ré-

chauner? `:

111. Avec des baies d'égales dimensions et dis-

osées d'un seul côté. l'orientation au nord don-

era beaucoup moins de clarté que celle au midi.

,t d'ailleurs peut-on orienter de même toutes les

lasses d'une école?

IV. La classe étant éclairée au nord, ne souffrira..

-on pas de la réflexion de la lumière du midi

revenant des bâtiments qui font face aux fenêtres?

~n sait que cette lumière réfléchie est autrement

intolérable et dangereuse pour la vue que la lu-

lière directe.

V. Si une vue fatiguée craint. la lumière solaire

n peu vive, les yuux des enfants en seraient-ils

gaiement affectés?

Telles sont les principales objections que ren-

ontre ce système. Elles ont été formulées à peu

rès dans ces termes par le rapporteur de la com-

mission ministérielle qui a préparé les éléments

u règlement scolaire de 18SO et devant laquelle la

uestion a ët3 longuement discutée.

Il a été répondu

-nvoyée de tropLa lumière solaire nous est envoyée de trop

oin pour que l'on ait à se préoccuper d'une dis-

ance aussi minime que celle qui sépare les fenê-

res de la classe du mur qui leur est opposé. Si

a source de lumière est située, comme on le croit

généralement, à 10 kilomètres, que seront, par

apport à cette grande distance, les H ou 10 mètres

le largeur de classe que le rayon lumineux devra

ranchir pour pénétrer jusqu'au mur opposé aux

enêtres? On peut être assuré que le jour sera

ussi pur, aussi abondant au fond de la classe

lue près des fenêtres, si l'on a donné à celles-ci

tne hauteur suffisante: une suite decalculs fort

impies permet de déterminer le rapport qui doit

pister entre la profondeur de la salle et la hau-

eur des ouvertures.

M. Trélat établit ce rapport de la manière sui-

vante

« 1° Le linteau de la baie d'éclairage devra être

dacé au-dessus du parquet à une hauteur égale

.ux soixante-six centièmes de la mesure totale qui

ixprime la profondeur de la classe augmentée de

'épaisseur du mur. Ainsi, pour une classe de

mètres de profondeur avec des murs de 0"50

l'épaisseur, le linteau sera placé à la hauteur

[u'indique la formule ci-dessous

H = (T",00 + 0,50) X 0,66
= 4°*,95.

» 2° L'appui des baies d'éclairage doit dégager la

umière à 45 degrés sur les premières places des

ables situées du côté de ces ouvertures cela

mplique la nécessité de ne jamais élever l'appui à

me hauteur qui dépasse celle des tables augmen-

te de la largeur du passage réservé le long du

nur. Ainsi, pour des tables de 0'0 et un passage

ie O'°,80, l'appui sera placé au-dessus du parquet à

me hauteur maximum de l'20 (0,0+0"S'i).
)) 3° Il ne doit pas y avoir de trumeau dans le flanc

l'éclairage de la classe. La baie d'éclairage doit

~tre unique et séparée par des meneaux. Elle

levra embrasser dans sa largeur le profit total des

;ables diminué de la largeur du dernier banc.

Si, dans la construction, les trumeaux ne peu-

vent être évités, leur largeur ne doit pas excéder la

distance d'une table à l'autre (on ne tient pas

;ompte des bancs), augmentée de la largeur du

massage réservé le long des fenêtres. On est ainsi

assuré que le trumeau ne porte ombre sur aucune

les extrémités des tables.

a Enfin, comme dernière garantie, les espaces

extérieurs sur les flancs des classes devront être

iégagés de tout obstacle pouvant nuire a l'effica-

cité de l'éclairage ou de l'insolation. »

La formule suivante, empruntée par M. Trélat

à M. le D~ Javal, précise cette règle

a Si on trace une ligne droite qui s'appuie sur

l'extrémité supérieure de la table la plus éloignée
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du jour et sur l'appui des fenêtres, et qu'on pro-

longe cette ligne au dehors,aucune construction ne

doit en aucun point dépasser cette ligne en hau-
teur.

Ces prescriptions diverses observées, on est as-

suré, selon tes partisans de l'éclairage unilatéral,
de posséder une lumière abondante sans être

excessive, simple, régulière, égale dans les di-

verses parties de la salle, tombant directement et

sans obstacles sur les tables de travail, favorable

aux yeux, car l'élève n'en voit pas la source quand
il lit, écrit ou écoute le maître. La classe éclairée

de la sorte par des fenêtres d'une hauteur suffi-

sante n'a nul besoin d'un jour supplémentaire ve-

nant du côté opposé. Tant que la clarté subsiste

au dehors, le fond de la classe sera aussi clair

que la partie antérieure, en hiver même à l'époque
des jours les plus courts.

Quelques personnes ne partagent pas cette opi-
nion. L'expérience leur a démontré que le soir

surtout, quand la lumière baisse, si les élèves

rapprochés des fenêtres voient difficilement~ ceux

qui sont installés au fond de la classe ne distin-

guent plus rien.

Convaincues des avantages du jour unilatéral,
elles ont voulu les conserver, tout en créant une

lumière de secours au fond de la classe pour les

élèves placés à l'opposé des grandes fenêtres.

Admettant, comme les partisans du jour unilatéra),

qu'à la gauche des élèves on dispose une très

grande partie vitrée mesurant par exemple 10 mè-

tres de surface, ils proposent d'établir à leur

droite un second jour d'importance secondaire que
procurerait un châssis mesurant seulement 5 mè-

jres. Ce serait alors un éclairage bilatéral, mais avec
intensités lumineuses différentes, ce qui remédierait

aux inconvénients du jour bilatéral équivalent.
Avec des croisées de dimensions semblables

placées à droite et à gauche des élèves, disent les

partisans de ce système intermédiaire et tout de

conciliation, la lumière ne peut être pure si le côté

droit est exposé au midi; la grande intensité de la

lumière produit une ombre gênante du côté gau-
che et des croisements de lumière qui fatiguent
la vue.

En supprimant l'équivalence des intensités lu-

mineuses opposées, le mal cesse, et un éclairage
commode, avantageux en résulte, car l'intensité
la plus vive subsiste du côté gauche, l'ombre est

portée de gauche à droite; il n'y a pas de croise-
ments lumineux, résultat identique à celui que

procure l'éclairage unilatéral.

Ce procédé d'éclairage a été surtout patronné par
M. Ferrand, architecte, sur les conseils du Dr Gale-

zowski.

Aux arguments des défenseurs de l'éclairage
&t/c:a/ équivalent, ou de l'éclairage bilatéral

d!~ereM<!e~, on peut répondre ce qui suit
1. L'insuffisance d'éclairage reconnue à certaines

neures, dans des classes qui ne reçoivent le jour
que d'un côté, s'explique aisément. Dans ces classes

l'éclairage unilatéral est le résultat du hasard.
II n'a pas été établi dans des conditions de nature
à assurer son bon fonctionnement. La hauteur des
fenêtres n'a pas été proportionnée à la profondeur
de la pièce. La lumière n'est insuffisante que
p trce qu'elle a été mai distribuée et non point
p.trce qu'elle vient d'un seul côté. Quant à l'é-

clairage bilatéral din'érentiel, il a tous les incon-
vénients des éclairages bilatéraux à fenêtres sem-
blables des deux côtés. Ces derniers sont même
tous différentiels, quant à la valeur de la lumière,
sinon quant à la dimension respective des baies

opposées. Une lumière d'égale intensité ne peut
venir de deux points opposés de l'horizon. Une
classe qui a des fenêtres au nord et au midi, ou
bien à t'est et à l'ouest, sera par là même dotée
d un éclairage bilatéral dincrentie!. Dans l'un

comme dans l'autre cas, les ombres portées seront

plus fortes d'an côte que de l'autre, et elles varie-
ront notablement d'après les heures de la jour-
née. L'éclairage bilatéral, différentiel ou non, ce

qui revient au même, subsiste donc seul avec ses

avantages et ses inconvénients en présence de
l'éclairage unilatéral.

II. Les partisans de ce dernier mode d'éclairage
défendent leur système d'orientation au nord en

faisant remarquer que la classe ne sera pas privée
de l'action bienfaisante des rayons solaires, puis-

que les baies qui, d'après les principes posés par

eux, doivent toujours être ménagées dans la paroi

opposée aux fenêtres, recevront pendant les classes

le soleil sur leurs volets et seront ouvertes dans
l'intervalle des leçons pour le laisser pénétrer &

l'intérieur. Dans l'état actuel, ne recommande-t-on

pas aux instituteurs d'aérer la classe, dès que les

élèves l'ont quittée, en ouvrant toutes les fenêtres?

En quoi la prescription d'ouvrir les volets dinèrc-

t-elle de cette règle établie depuis si longtemps?

pourquoi serait-elle inexécutabte? 1

III. Si toutes les classes d'une école sont pla-
cées à la suite les unes des autres au rez-de-
chaussée, non dans une rue étroite, mais au mi-

lieu d'un espace libre, l'orientation au nord ne

rencontrera plus de difficulté, et, si elle donne

moins de clarté que celle du midi, elle procurera
au moins à l'élève cette lumière calme, simple et

toujours égale, favorable aux yeux au double point
de vue ci-dessus indiqué.

IV. Cette condition d'un espace libre autour de

l'école est indispensable, aussi bien pour per-
mettre au jour introduit d'un seul côté de plonger
au fond de la salle, que pour éviter la réflexion

de la lumière du midi produite par des maisons

voisines, situées en face des fenêtres.

V. La lumière solaire directe doit être évitée
avec le plus grand soin. Si elle est justement re-
doutée des vues fatiguées, les enfants eux-mêmes

doivent en être préservés. L'action des rayons so-

laires est telle qu'on prend, chacun le sait, toutes

les mesures possibles pour s'en garantir. Des ri-
deaux ou stores sont généralement placés dans les

salles éclairées de deux côtés devant les fenêtres

exposées au midi. On les tire quand les rayons
du soleil pénètrent dans la classe. Les volets en

bois qu'on fermera pendant les heures d'étude

tiendront lieu de stores.

Tels ont été les éléments de la discussion sou-

levée par cette question de l'éclairage des classes

dans la commission ministérielle qui s'est réunie

en 1879 et 1880.

De savants spécialistes, les docteurs Liebreich,
Gavarret, Gariel et Javal, ont été successivement

entendus par elle. Ils ont cru devoir faire certaines

réserves sur plusieurs des arguments émis par
M. Trélat en faveur de l'éclairage unilatéral.

D'après leur opinion, l'éclairage bilatéral ne pré-
sentera aucun danger, si des stores translucides ar-

rêtent les rayons solaires directs ou permettent d'é-

tablir une différence d'éclairement entre les deux

côtés, au cas où celle qui se produirait naturelle-

ment ne ser~fit pas jugée suffisante. Dans tous les

cas, la lumière venant de gauche devra être la plus
intense.

Le système d'après lequel l'éclairage bilatéral

passe pour nuisible à la conservation de la vue ne

repose sur aucune base théorique. Avec l'éclairage

bilatéral, les courants d'air nécessaires à la ven-
tilation seront faciles à établir, et l'insolation se

fera largement.

L'éclairage unilatéral est sans inconvénient pour
une classe dont la largeur ne dépasserait pas
4 mètres. Pour les salles plus larges, il convient

d'ouvrir de nouvelles baies du côté opposé. Ces

fenêtres auront de chaque côté une hauteur
moins égale à la moitié de la largeur de la classe.
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L'axe de la classe, dirigé du nord au sud, donnera t

des fenêtres à l'est et à l'ouest, système qui pré- (

sente l'avantage d'éclairer au mieux pendant les <

courtes journées d'hiver. On pourrait même incli- ]

ner l'axe plutôt vers le nord-est que vers le nord- 1

ouest, pour recevoir le soleil plus longtemps le <

matin que le soir. Autant que possible le maître <

fera face au midi pour qu'il reçoive, pendant les J

jours courts, la lumière plutôt par derrière que <

par devant.

Il faut éviter les constructions trop rapprochées i

de l'école. Si l'on réserve de part et d'autre de

l'axe de l'école un espace libre, d'une largeur au

moins égale au double de la hauteur des plus

grandes constructions en usage dans la contrée,

on aura amplement satisfait aux exigences d'un

bon éclairage bilatéral.

La commission a pensé, de son côté, qu'il n'y

avait aucun inconvénient à admettre en principe

les deux modes d'éclairage, qui sont appelés l'un

et l'autre à rendre des services, suivant la dispo-

sition des classes, leurs dimensions, etc.

Les articles du règlement préparé par elle et

adopté par le ministre sont ainsi libellés

Art. 15. L'éclairage unilatéral sera adopté

toutes les fois que les conditions suivantes pour-

ront être réunies

x 1" Possibilité de disposer d'un jour suffisant;

)) 2° Proportion convenable entre la hauteur des

fenêtres et la largeur de la classe (art. 24)

» 3° Établissement de baies percées sur la face

opposée à celle de l'éclairage (1" x 2'°~ et desti-

nées à servir à l'aération et à l'introduction du

soleil pendant l'absence des élèves.

» Lorsque l'éclairage sera unilatéral, le jour vien-

dra nécessairement de la gauche des élèves.

)) Art. 1G. Lorsque les conditions qui précè-

dent ne pourront être réalisées, on aura recours à

l'éclairage bilatéral, avec éclairage plus intense à

la gauche qu'à la droite.

') Art. 17. On ne percera jamais de baies d'é-

clairage dans le mur qui fait face à la table du

maître, ni, à plus forte raison, dans celui qui fait

face aux élèves.

» Art. 18. –L'éclairage par un plafond vitré est

interdit.
» Art. 19. Les fenêtres seront rectangulaires.

» En cas d'éclairage unilatéral, le linteau des fe-

nêtres sera placé au moins à une hauteur égale

aux deux tiers de la largeur de la classe. Dans

tous les cas, le dessus du linteau des fenêtres

devra atteindre le niveau du plafond (art. 24).

» Art. 20. L'appui des fenêtres sera taillé en

glacis sur les deux faces et élevé de l'20 au-des-

sus du sol.

» Art. 21. Que la classe soit éclairée d'un

côté ou de plusieurs côtés, par une baie unique

ou par plusieurs fenêtres, les dimensions de ces

ouvertures devront toujours être calculées de

façon que la lumière éclaire toutes les tables.

e Dans le cas d'éclairage bilatéral, les baies pla-

cées à la gauche des élèves seront aumoins égales

en largeur à l'espace occupé par les tables.

)) Art. 22. La largeur des trumeaux séparant
les fenêtres sera aussi réduite que possible.

» Art. 23. Les fenêtres seront divisées en

deux parties. La partie inférieure, dont la hau-

teur sera égale aux trois cinquièmes de la hau-

teur totale, s'ouvrira à battants. La partie supé-

rieure, formée de panneaux mobiles, s'ouvrira à

l'intérieur.

)) Art. 24. La hauteur sous plafond sera au

moins de 4 mètres.

» Si l'éclairage est unilatéral, cette hauteur devra

être au moins égale aux deux tiers de la largeur
de la classe augmentés de l'épaisseur du mur

dans lequel les fenêtres sont percées. »

Telles sont les prescriptions énoncées au règle-

ment ministériel de 1880. Les rédacteurs de ce

document ont pensé qu'il était indispensable de

tenir compte des conditions particulières que l'er~'

placement ou la proximité de hautes bâtisses im

posent parfois à l'architecte, privé par là d'una

certaine liberté; ils se sont rappelé en outre,

que la France est un pays d'un climat tempéré,

mais dont le territoire est assez étendu pour que
certaines de ses régions soient plus favorisées que
d'autres sous le rapport du soleil et de la lumière

ils ont renoncé, en conséquence, à l'adoption d'une

formule uniforme applicable en toute circonstance.

En ce qui nous concerne, nous acceptons volon-

tiers ce moyen terme. Il est incontestable que l'o*

clairage unilatéral, assuré par de hautes et larges

fenêtres, donne une lumière agréable, favorable à

la vue, éminemment propre à faciliter le travail.

Deux écoles ont été construites dans ces condi-

tions, il y a quatre ans l'une à Essonnes, par
M. Simonet, sur les indications de M. Trélat; t'au-

tre à Saint-Denis (cours Chavigny), par M. Laynaud.
On peut les considérer comme des types d'écoles

éclairées unilatéralement. Le jour y est abondant,
et une disposition particulière, qui consiste dans

la forme parabolique donnée au plofond, a pour
effet de rendre la lumière aussi égale que possible
dans toutes les parties de la classe. A Essonnes,

les baies d'éclairage sont exposées au midi. Leur

hauteur atteint la moitié de la profondeur de la

salle. A Saint-Denis, le bâtiment principal est

orienté au midi, les ailes latérales à l'est et à

l'ouest il y a dans chaque classe deux fenêtres

de 4 mètres de hauteur sur ? mètres de largeur;

le linteau est à 5 mètres du sol la salle est carrée'

et mesure 7'70 sur T°,70.
Si des données analogues ne pouvaient être.

pour un motif quelconque, acceptées par un ar-

chitecte, si, par exemple, les chiffres fixés ci-dessus

pour la profondeur des salles devaient être dé-

passés, si des constructions voisines ou des arbres

empêchaient le libre accès de la lumière, il est

douteux que des baies ouvertes d'un seul côté

procurassent un jour suffisant aux élèves placés

près de la paroi opposée aux fenêtres.

Selon les préceptes do M. Trélat, une salle de

8*50 de largeur suppose une élévation sous pla-

fond de 6 mètres au moins, la baie devant attein-

dre cette hauteur. Cet agrandissement du vaisseau

ne facilite guère le chauffage on n'obtiendra

qu'avec plus de temps et de dépenses, par consé-

quent, dans les grands froids, les 15 degrés cen-

tigrades réglementaires ajoutons qu'il n'est guère

plus favorable au maître, qui aura quelque peine
à parler sans fatigue pendant six heures par jour
dans ce vaste espace.

In pareil cas, il ne faudrait pas, selon nous, hé-
siter à recourir à l'éclairage bilatéral, seul ad-

missible dans les grands locaux, l'éclairage unila-

téral convenant plutôt aux classes petites et

moyennes.

Quant à l'orientation, celle du nord présente à

nos yeux de graves inconvénients. Nous conseille-

rons celle de l'est ou du nord-est. On profitera de

la sorte, dès le matin, de l'action bienfaisante des

rayons solaires ils contribueront sensiblement à

échauffer la température de la classe.

~A. Dethomas.]

LÉGISLATION ÉTRANGÈRE.

PRUSSE. Il résulte d'une décision du ministère

des cultes, publiée dans le Csn~ra~ (BuHetm

officiel) de janvier 1880, que l'administration prus-

sienne s'est prononcée en faveur de l'éclairage
unilatéral. Voici le texte de cette décision

« En réponse au rapport du sur la recons-

truction de l'école catholique à X., je porte à la

connaissance de la régence de Z. que les raisons
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invoquées par les intéressés en faveur du maintien
de l'éclairage bilatéral no sont pas suffisantes

pour lever les objections du bureau technique de
mon ministère. L'éclairage bilatéral ne peut être
admis pour les salles de classe, et comme la dé-

pense que nécessitera la transformation ordonnée
n'est pas considérable, il n'y a aucun motif pour
conserver une disposition condamnée au point de
vue sanitaire. It y a donc lieu de murer entière-
ment les fenêtres du côté de la rue, et de ne
donner accès à la lumière que par des fenêtres

percées du côté de la cour et montant jusqu'à la
hauteur du plafond. x

WURTEMBERG. Le règlement du 28 décembre
1870 sur les constructions scolaires contient

(art. 10, 11 et 13) les prescriptions suivantes
<fL'éclairage est d'autant meilleur, que ta lumière

tombe de plus haut. Pour les salles de dessin, il
est désirable que l'éclairage vienne du plafond;
quant aux salles de classe, les fenêtres devront
en être aussi élevées qu'il sera possible.

» La disposition des fenêtres d'une salle de classe
devra être telle que les élèves reçoivent la lumière
du côté gauche, et, si l'on veut, aussi du fond; il
ne doit point se trouver de fenêtre dans le mur
contre lequel est placée l'estrade du maître; il
faut éviter de même un éclairage venant de fenê-
tres placées à droite et à gauche, des deux côtés
de la salle.

» Si le bâtiment scolaire est complètement indé-
pendant et que rien n'y gêne l'entrée de la lu-

mière, la surface totale des fenêtres d'une salle
devra être égale au sixième de la surface du

plancher; si le voisinage d'autres bâtiments, etc.,
intercepte en partie la lumière, la surface des
fenêtres devra être égale au quart de celle du

plancher.
» La distance du bas de la fenêtre au plancher ne

doit pas être moindre d'un mètre; la lumière
qui entre à un niveau inférieur à la hauteur des
tables est inutile, et peut être nuisible en pro-
duisant l'éblouissement. La largeur des trumeaux
ne dépassera pas 1°',30.

» Les fenêtres doivent être construites de façon à
pouvoir être en tout temps complètement ouvertes.
En outre, pour faciliter la ventilation pendant la
durée des leçons, certains carreaux des fenêtres,
de préférence ceux de la partie supérieure, doivent
pouvoir être ouverts isolément au moyen d'un
agencement spécial.

» Les vitres doivent être claires et transparentes.
Si, malgré le nettoyage, une vitre reste terne, elle
devra être remplacée.

» L'eau provenant de la condensation de l'humi-
dité de l'air sur les vitres sera recueillie dans des
gouttières et conduite au dehors.

» L'usage des doubles fenêtres ne peut être au-
torisé que si celles-ci sont munies d'appareils de
ventilation convenables.

» La lumière du soleil, directe ou réfléchie par
les bâtiments voisins, ne doit pas entrer dans la
salle de classe pendant les leçons. Pour s'en pré-
server, on n'emploiera ni volets ni jalousies, mais
seulement des stores intérieurs, recouvrant exac-
tement la surfine entière de la fenêtre. Ces stores
seront d'étoffe blanche s'il s'agit de lumière réflé-

chie, d'étone de couleur unie, gri<e, gris-bleu ou

vert-pâle s'il s'agit de la lumière directe la nuance
ne sera pas trop sombre.

» Les salles de dessin, celles surtout où l'on des-
sine d'après la bosse, ne doivent point recevoir
de lumière solaire directe pendant les leçons: les
stores pour ces salles seront faits en toile blattehe
unie. »

AUTRICHE. – Le règlement autrichien du 9 juin
1873, sur la construction des bâtiments scolaires,
reproduit en substance les dispositions du règle-
ment du Wurtemberg.

Ou y trouve en outre deux prescriptions non-
velles. La forme des fenêtres sera toujours quadran-
gulaire, la forme arrondie n'est pas admise;
lorsqu'il sera nécessaire d'empêcher de voir à
travers la partie inférieure de la fenêtre, on em-

ploiera des moyens appropriés, par exemple une

application de blanc de zinc sur les vitres.

BELGIQUE.– Le programme pour la construction
et l'ameublement des maisons d'école, du 27 no-
vembre 1874, contient à l'art. 6, sous le titre de
d:~f~M<t<M de la /MMMé/-e, les dispositions sui-
vantes

« On donnera aux salles la forme rectangulaire
avec angles légèrement arrondis; les fenêtres!
seront placées latéralement.

» Celles-ci seront pratiquées, autant que possi-
ble, dans la direction du sud-est et du nord-ouest.

s S'il y a impossiblité de disposer les fenêtres
de deux côtés, on en établira au moins à la gauche
des élèves; on en pratiquera, en outre, s'il est pos-
sible, dans le mur opposé à l'estrade.

» Le nombre représentant la surface vitrée des
fenêtres sera au moins égal au 20* du nombre re-

présentant la capacité cubique de la salle.
» Les carreaux inférieurs pourront être en verre

dépoli.
» La partie supérieure des châssis sera dispo-

sée de manière a pouvoir s'ouvrir & volonté.
» Les côtés et le bas des baies des fenêtres se-

ront évasés.

» Les fenêtres seront garnies de stores disposés
de manière à se déployer de bas en haut, au lieu
de se développer de haut en bas.

)t Dans les écoles où l'on emploie la lumière ar-
tificielle (classes du soir, classes d'adultes, etc.),
on aura soin d'e xpulser au dehors les produits vi-
ciés de la combustion en plaçant, au-dessus des

appareils d'éclairage, des tuyaux fumivores mis
en communication avec une cheminée d'appel, et

disposés de façon à activer la ventilation. On ré-

servera, entre les tables de travail et les réflec-

teurs, une distance d'environ Im,20, afin de pro-
téger la tête des élèves contre un excès de tempé-
rature. »

HOLLANDE. Le règlement hollandais du 6 sep-
tembre 1880, sur la construction et la disposition
des locaux scolaires, ne dit que peu de choses de

l'éclairage. Il se contente des prescriptions sui-
vantes

« Les fenêtres doivent être disposées de façon
que la salle soit convenablement éclairée et que
la lumière trop intense puisse être adoucie.

» La partie supérieure des fenêtres doit pouvoir
être en tout temp facilement abaissée, » (Art. ]0.)

ANGLETERRE. Les règtes pour la construction
et l'aménagement des écoles, annexées au Code
scolaire de 1870-1871, sont ainsi conçues

« Art. 13. Les fenêtres doivent être de verre,
les châssis étant de bois ou de métal.

» Art. 14. L'appui des fenêtres ne doit pas être

placé à plus de 4 pieds du parquet.
» Art. 15. Une grande partie du vitrage de

chaque fenêtre doit pouvoir s'ouvrir.

ESPAGNE. Extrait des recommandations votées
par une commission ministérielle en date du.
30 décembre 1869

« Art. 4. II doit y avoir au minimum 14 dé-
cimètres carrés de fenêtre par élève.

Art. 5.–L'école doit être éclairée par des fe.
nôtres hautes; il n'y a pas d'inconvénient à ce que
la lumière vienne des deux côtés, vu les condi-
tions climatologiques de notre pays, et l'absence
de vents réguliers, qui rend difficile une orienta-
tion convenable des bâtiments scolaires. »

PORTUGAL. – Le règlement en vigueur porte ce

qui suit
« L'étendue des classes ouverte & la lumière ne

sera jamais inférieure à 10 centimètres carrés pour-
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chaquemètreinterne;
elle pourra s'élever jus- et l'4

qu'à 20 ou 25 centimètres carrés. f
une

» La largeur des fenêtres ne sera jamais infé- Ces

rieure à l-M, et intérieurement elle devra être d'un

encore plus grande; les fenêtres seront faites de dan

manière à s'ouvrir en dedans; celles du système
U

Hurwood seront préférées.

» On cherchera à donner aux écoles 1 exposition de 1

du sud-ouest, la plus favorable au climat du Por- plac

tugal. »
1ban,

~&lmAGE ARTIFICIEL OU NOCTL-RNE,- des

Dans les écoles primaires rurales, les classes finis- ver

sent avec le jour; elles n'exigent pas, par conse- C

quent, d'éclairage artificiel ou nocturne. Dans les tabl

écoles urbaines, au contraire, certaines leçons gau

spéciales, certaines classes destinées aux élèves In

les plus avancés (sans parler des cours dadul- qu~

tes), ont lieu le soir, ou ne finissent pas, en hiver, en

au moment précis de la chute du jour. Il est donc ecL

nécessaire de prévoir, dans ces établissements, un Ia~

mode d'éclairage spécial pour le travail du soir. L

Jusqu'à ces dernières années, on s'est contenté, spé

pour atteindre le résultat désiré, de suspendre au teu

plafond
des appareils d'éclairage alimentés par d~n

l'huile ou le gaz. Ce procédé, encore en usage dans us<

la plupart de nos écoles, offre des inconvénients 1

faciles à comprendre. Si les appareils sont placés ajo

bas, ils échauffent beaucoup la tête des élèves; doi

s'ils sont placés haut, ils ne les éclairent pas.
Ils ve

les éclairent par en haut, en arrière, à droite ou à ce

gauche, au hasard, comme la chose se présente, sa)

Cette situation s'est modifiée depuis qu on a com- ça

mencé à se préoccuper de l'installation des bâti- êti

ments scolaires. Le point de départ des recher- ca

clies faites a été le désir très sage de disposer le!

l'éclairage nocturne suivant les mêmes principes so

que l'éclairage diurne.

En Allemagne, en Autriche, en Belgique, des

expériences
ont été récemment faites à ce sujet; ti<

et comme ces pays ont adopté l'éclairage unilatéral re

diurne, on a cherché à obtenir l'éclairage unilatéral

nocturne.
CI

Ainsi, à Prague, dans une école du Hradschin, pl

des classes de 6 mètres de largeur sont éclairées g)

au moyen d'une rampe à gaz, ou plutôt de foyers b_

à gaz placés au milieu des trumeaux des fenêtres, ir

aux deux tiers environ de leur hauteur. Ces ap- c<

pareils sont munis de réflecteurs et entourés de e.

globes en verre légèrement fumé. Cette combinai- K

son est assez ingénieuse mais les élèves placés au c

premier rang sont incommodés par l'excès de lu- d

rnière et de chaleur ceux qui sont placés au der- «

nier y voient à peine suffisamment. Si on augmente d

la production de la lumière, les élèves du premier p

rang ne peuvent rester à leur place; si on la di-
s

minue, les élèves du dernier rang ne voient plus t

rien.
f

A Berlin, on a, dans les classes d'une école de la g

rive droite de la Sprée, essayé de remplacer les ap- c

pareils à gaz par une série de lampes accrochées à c

côté et devant les fenêtres au moyen de supports 1

mobiles enlevés durant le jour. Ces lampes occu- J

pent, sur deux rangs, toute la longueur de la <

classe; la chaleur et la lumière qu'elles produisent

sont donc ainsi plus également réparties qu'à a 1 e- c

cole de Prague.
(

On tente en ce moment, à Bruxelles, l'emploi

d'une rampe à gaz placée au-dessus du linteau des

fenêtres.

Enfin, à Glasgow, on a essayé l'emploi de pla-

fonds lumineux.

Ces procédés varient dans l'application,
mais s

leur principe reste le même; aussi ne peuvent-ils

donner des résultats pratiques
satisfaisants. Les

appareils à gaz ne répartissent pas assez la lu-

mière, puisqu'ils ne peuvent que difficilement être

placés au devant des fenêtres et doivent rester

dans les trumeaux. L'entretien, la mise en place

et l'enlèvement d'un grand nombre de ~mpesest

une cause de gêne, d'embarras et de malpropreté.

Ces moyens sont trop compliqués, trop coûteux,

d'un emploi trop difficile, pour pouvoir entrer

dans la pratique.

Unprocédéplussimple doit, suivant nos indi-

cations, être appliqué dans les écoles de la ville

de Luxembourg. Les appareils d'éclairage seront

placés au-dessus des passages réservés entre les

bancs des élèves; ils ne descendront qu'à 1 mètre

des tables et pourront, en cas de besoin, se reie

ver pendant le jour.
Chaqueappareiln'est

destiné à éclairer que deux

tables (quatre élèves); la lumière viendra à la

gauche des élèves. Un réflecteur ?n augmentera

Hntensité ~auch<- et empêchera en même temps

qu'elle ne vienne gêner les élèves du rang voisin

en les éclairant à droite Ce ne sera pas là un

éclairage unilatéral absolu, mais un éclairage bi-

latéral différentiel.

Lesappareilsn'ont
besoin d'aucune combinaison

spéciale autre que celle de l'agencement du réflec-

teur. La manière de les disposer seule, offre une

différence avec celle qui est ordinairement en

usage.
Maintenant, comme conditions générales,

il faut

ajouter que l'emploi des lampes hui e minérale

doit être absolument interdit; que l'emploi des

verres dépolis est mauvais, parce que les verres de

cette nature diffusent la lumière d'une façon bles-

sante pour les yeux (Dr Liebreich) que, dans le

cas d'appareils
à gaz, le dessous des tubes doit

SrepS de petites corbeilles métalliques qui, en

cas d'explosion, reçoivent les débris du verre et

les empêchent de tomber sur les élèves ou sur le

sol. [f.~arjoux.j

ÉCOLAGE. V. Rétribution scolaire.

5 ÉCOLATRE. Nom donné, avant la Révolu

tion, à un auxiliaire de l'évêque chargé de la di-

1 rection et de la surveillance des écoles, et dont

1 l'autorité s'étendait généralement
tout le diocèse.

Claude Jolv~hantre et chanoine de l'église métro-

Saine de Paris, juge et directeur des écoles de

s grammaire ou petites~coles
de la ville, faubourgs et

s ëmHeue ds Paris, donne, dans son curieux ouvrage

intitulé Traité his orique desécoles e/)~copa~ etec-

S~~M~, 1678, des détails sur l'institution des

e Mc~o/ et leurs attributions. Selon lui, dans

i- les commencem nts de l'Eglise catholique, le grand

u chantre, souvent, appelé ~cry~,
était cha'ge

i. de la direction des écoles épiscopales et abbatiales.

r- « Mais nous avons vu, ajoute-t-il, que cette inten-

.e dance et conduite si importante a été discontinuée

par la négligence de ceux qui y étaient prépo-

i- C'est pourquoi il a fallu enfin que les pas-

is teurs de l'Eglise se soient réveillés, et qu'ils aient

préposé
des officiers nouveaux au lieu de ces

la grands chantres, qui avaient négligé en beaucoup

n. d'émises cette intendance; tesquets on a appelés

de divers noms, dont celui de scolastique, ou éco-

t~ lâtre est le plus commun, comme le plus conve-

u- ~e~-omce qu'on leur avait donné d'avoir soin

la des écoles.

~~holastiquesont été appelés diversement

'é- dans les égiises, savoir écolâtres ou maltres-ccole

comme à Orléans, Amiens, Arras, Soissons, et

loi autres lieux, et capischols en Gascogne. Ils ont

.es été aussi nommés chanceliers en quelques églises,

principalement
aux villes où il y a Université.

la- » Cette charge d-éco)âtre était autrefois comme

un degré pour parvenir plus haut, et souvent aux

ais ~ê~ Ainsi Alcuin, précepteur
de Charlemagne,

ils ~S~e, et ~P~sabbéd.
Saint-Martin de

.es Tours; Gerbert, P'-ecepteurdOthonlILtHs
d'O-

u- thon Ù. empereur, et encore de Robert, fils de

tre Hugues Capet, roi de France, fut écolâtre, et de-

ter puis archevêque de Reims et de. Ravenne, et

ce enfin pape sous le nom de Sylvestre II. lequel



~?/&x~ qu'il tenait cette
qualité d'écolâtrpà honneur, se la donnant plusieurs
d~ Saint Bruno, fondateur de l'or-dre des chartreux, avait été écolâtre' de Reims.
Marbod,

~nnS. avait été écolâtre
d'Angers. Honoré fut écolâtre et après évêque
~~=~ de Liège; An-
seaume, de
de

Poitiers; et autres en grand nombre. t». Mais il y a encore d'autres personnes dans 1l'Eglise, qui ont été instituées pour enseigner, (
lesquelles il ne faut pas confondre avec les pré- 1cédents,.comme aucuns font. Ces nominations 1particulières

(d'ecclésiastiques commis à l'en- sseignement de la jeunesse) ne concernent point la sdirection des écoles dans les églises cathédrales, slaquelle appartient de droit aux chantres, scholas- Stiques, ou
prendre som~ d'anti- squité, pour prendre-soin de faire enseigner la jeu- c,

nesse par des personnes capables, et pour avoir nl'œil sur la doctrine et les moeurs 'des maîtres tlqu'ils commettent. De même il faut faire dislinc- cition entre le8thantres et les écolâtres des
églises pcathédrales, qui sont d'ancienne institution pour alavoir intendance et gouvernement sur les écoles M.des diocèses, et entre les théologaux et les autres

ecclésiastiques qui ont des
prébendes précepto- CEriales, établis seulement pour enseigner par eux- tr

S~Mj' sans juridiction ni conduite foËc2n* 'MJ'CO)M pubMqnM.. » V. Chantre.
ÉCOLE. Ce mot pourrait être suivi non pas p.

d.~X~°~°J°~M ca

de l'école, c'est l'histoire de l'instruction publique, réet la théorie de l'école, c'est peu s'en faut la doc- te
trine pédagogique tout entière. Presque toutes les écquestions d'organisation de méthode ou d'ensei- de
ghement auxquelles nous consacrons des articles prspéciaux auraient pu trouver place au mot École, unns'il s'étendait assez pour les contenir. Afin de éHrester dans le cadre du Dictionnaire et d'éviter les ré1répétitions qui ne sont pas indispensables à la cit

commodité des recherches, nous prenons le mot pliécole dans son acception la plus étroite, et indi- sblquons par des renvois les principaux articles aux- paiquels il y aura lieu de se reporter pour les déve- recloppements que nous supprimons ici. les
Gtynzologie. Que signifie et d'où vient le mot sèr

~n, moins facile à répondre corqu'on ne serait porté à le croire. Le mot grec milscho~é' désignait le loisir, le repos, la cessation lesdes fatigues physiques, et par extension le moment chapropice à l'activité de
l'esprit, la lecture, aux dearts, à l'étude. De ce sens primitif il était aisé Ade passer à celui de lieu d'étude, de lecture, sucd'exercice intellectuel. Ce fut le sens du latin dea~clznla. Mais la preuve que l'idée première subsis- col(tait se retrouve dans le mot latin ludi mngister, âgelittéralement maître de jeu, qui désigne le maître rEgd'école ainsi, pour les Romains comme pour les dévGrecs, l'école a été tout d'abord conçue comme un lagelieu d'agréable repos l'étude leursemblait un jeu au comregard des rudes occupations de la vie extérieure. RéflRôle de l'école. Considérée d'une manière xvrr:g-énérale, en tant qu'école et abstraction faite de N,la forme ou du degré d'enseignement auquel elle d'al',répond, f- ~S='

un organe les
d~K.SJ~dus pour la société où ils doivent vivre: C'est l'in- au nstitution nécessaire pourétablir la transition entre quila famille- et l'Etat, pour façonner les générations .4nouvelles non au gré du hasard; des caprices in- quidividuels ou des vues étroites de la famille, mais plusen vue de la vie commune ultérieure, et en raison Ecol~des. besoins de la société. Telle société. telle ~rofiécole et inversement. tant vaut l'école, tant van- cherdra la société qui en sort. Pour

J'individu, l'école tique
SS=7~SS

E
faire de lui un homme, suivant le type que coni- les),

ECOLE

ECOLE

`

jertfatt voir en ses <~n!t~. ~)

il v.
-8.I.a.1..a.1

te

porte la
soT~t~ son temps et de son pays.rs Pour la société, elle représente une mesure der-

prévoyance et d'utilité
publique, une garanties. pour le présent et pour l'avenir, un instrument~e d'assimilation intellectuelle et morale sans lequelle une société n'aurait pas de lendemain. Qu'il s"a.1- gisse de l'école de Sparte ou de Rome, de celledu moyen âge ou de celle de nos jours, qu'elle

soit libre ou publique, élémentaire ou supérieure,IS l'école répond en soi à la définition très généraleque nous venons de donner. Cette définition ses modifie suivant les formes que revêt
s l'école, et ces formes elles-mêmes dépendentsurtout de l'état social. Les passer en revue, cea serait faire l'histoire de l'instruction

publique, quiserait moins bien placée au mot .L~oole, qui dé-
signe l'instrument

principal d'éducation et d'en-
seignement, qu'aux trois articles généraux, Edu-

catzon, l~~struction
~2cbligue et

Enseignement pri-
~S~trouver ici leur place sont celles qui ont trait à laclassification des écoles, qui en déterminent les

de renvoyer àautant d'articles
spéciaux, qu'il peut y avoir de ca-

.s~–~
Au point de vue le plus général, en ce qui con-

cerne le mode d'instruction et
les moyens d'en-'

de l'école, on peut distinguer quelquesformes fondamentales.
Un savant et ingénieux pédagogue-allemand

Pa!mer*,jes ramène à trois types ID l'école decaste, sorte d'éducation spéciale et de préparationréservée à la jeunesse des castes privilégiéestelles sont les écoles des prêtres en Egypte, lesécoles de prophètes chez
~e~de castes sacerdotales de l'Inde, etc.; 2° l'école

privée et payante, fondée par un particulier ou parune société libre. recevant et instruisant des
élèves dont

4~ une certaine
rétribution telle est l'école du grammairien et ducithariste à Athènes pour

l'instruction élémentaire,plus tard certaines écoles de rhéteurs et de philo-
fondée par la ville ou

par l'Etat, alors que le besoin d'instruction est assezreconnu pour donner lieu à une dépense publique
les Spartiates connurent de bonne heure et pous-
sèrent jusqu'à l'excès cette notion de l'éducation
commune à Athènes,les gymnases furent 10 pre-mier établissement

P~licd'instru~on à ~ne'les premières fondations par l'Etat d'écoles et dechaires pour l'enseignement de la grammaire etde la
rhétorique datent de Vespasien.

Avec quelques complaisances, on retrouve lasuccession de ces trois types aux divers degrésde l'enseignement dans les temps modernes l'é-
cole de caste, dans tes écoles monacales du moyenr~)' les écoles ouvertes sous les auspices de
l'Eglise ou des associations

religieuses, et qui se
développent graduellement depuis l'école de vil-
lage jusqu'à l'université; enfin l'école publique,communale ou

nationale, qui, déjà conçue par laRéforme du xy.. siècle, reçoit depuis la fin duxvm< des accroissements continuets
Nous consacrons ci-dessous un certain nombre.t art clés à des établissements

spéciaux tels quees écoles nationales relevant des divers minis-
;ères, quelques écoles privées, etc. On trouveramot

Ecoles prinzaires des indications généraleslui seront complétées aux articles ES~X'a~c et /Me~
publique. l~~eTéS

lui comportaient un article étendu et une étude~us
approfondie, telles que Ecoles

d'a~~S~~co~
co~a~, Ecoles ~.MaL Ecoles

ne~?~ techniques, il faudra cher-
her l'article qui les

concerne au mot caractéds-
V.

~M~ (Ë'M~Me~e~ <')o~e
~<.K~, ~co"'!), ~0/~M:OMM<M (E'CO/e$). etc.



ËCOLE
ÉCOLE

~n~T.n..it!nn écrite, et un examen oral portant

LL.Uij~

LES ARTICLES SPÉCIAUX CI-DESSOUS, COMMENÇANT une C(

..S.M'"=-='

=t

ÉTABLISSEMENT PARTICULIER OU A UNE CATÉGORIE D'É- la gé(

COLES, ONT ÉTÉ RANGts, NON DANS L'ORDRE Ë 1

TIQUE ABSOLU, MAIS D ANS CELUI QUI RÉSULTE DU 1110T 850 fl'

CARACTÉRISTIQUE. AINSI POUR I: ~cole spéciale
d~ar- même

s~r~
L'École au

centz·ale des arts et m, anu factures,
C'EST Arts et ma- L'É

nu factuues;
POUR L'École française d'Athènes, 4

Athènes, ETC. EN CONSÉQ11ENCE, CES,TROIS ARTICLES puhli~

TIENNENT LA TÊTE DE LA LISTE. L'ECOIe pratique
EG

cle.S hautes études EST PLACÉE AVANT L'École d'h0; TIFS

ticulture, PARCE QUE LE MOT CARACTÉRISTIQUE EST ÉC

~B~~=
PAS pratique,

ET AINSI FAC7

DE SUITE. CETTE INDICATION, CROYONS-NOUS, RENDRA devel

LES RECHERCHES FACILES.
du 11

:~H~
FAIT METTRE CER- au In

TAINS MOTS AU SINGULIER ET D'AUTRES AU PLURIEL, pour

LE LECTEUR LES SAISIRA SANS PEINE.
les t

ÉCOLE (L'), journal. V. Pério~liq~~es. péril

SoLEA~A~E'~E'~V.
Sont

ÉCOLE AMBULATOIRE.
V. ~~o~

(Ecole)

L'

ÉCOLE A~EXE ou D'APPLICATION.
V. con<~

Nornzales (Ecoles).

des

ÉCOLE D'APPRENTIS. V. Apprentis (In-

sto?cction p~~imaire de.s).
anw

ÉCOLE D'APPRENTISSAGE.
V. Apprentis- qui

sage ( Ecnle.s d').
sess

"ECO?E~~UELLE
D'APPRENTISSAGE.

aoûl

V. FcelES m~rnuelles d'apprentissage.
L

'PE~~S~
l'ad

Cette école a son siège 1.6, boulevard Montpar- en 1

nasse à Paris. Elle détient l'enseignement es- tir

sentiel de la profession
des architectes. Elle joue U

vis-à-vis des architectes civils le rôle que l'Ecole l'éc

centrale des arts et manufactures joue vis-à-vis Les

~s ingénieurs civils. Elle se trouve placée à côté cou

de l'Ecole nationale des beaux-arts, qui instruit et rati

prépare
des architectes pour les services de l'Etat, de

comme l'Ecole centrale des arts et manufactures pag

est placée à côté des Ecoles polytechnique
et des tre

ponts et chaussées, qui instruisent et préparent
l

des ingénieurs pour les services de l'Etat. L'é

Le cadre des études comprend 1" des ateliers cer

et une salle de dessin, où se poursuit l'éducation de

artistique de l'élève; 2" un amphithéâtre
de dix- 1

SSes où sont développées toutes les connais- ec

sances, générales et spéciales,
utiles à l'exercice ter

de la pression.
Cet enseignement professionnel sei

compte 25 professeurs.
Il se distingue par là de gu

l'éducation artistique fournie par le maître unique re~

des ateliers privés. D'un autre côté, le développe- El

ment des connaissances techniques et le régime ve

fermé des études réserve ici aux étudiants une tr~

~source spéciale qui ne se confond pas avec les

Su?es illimitées de notre Ecole des beaux-arts. le'

L'enseignement
dure trois ans. Les élèves sont te

externes et séjournent
à l'école de dix heures à

cinq heures. Ils partagent leur temps entre l'ate- d~

'lier, qui est leur premier lien, la salle de dessin es

et l'amphithéâtre.
C.elui-ci comprend' les chaires d<

de stéréotomie, stabilité des constructions, chimie

générale, chimie appliquée, physique générale, n~

physique appliquée, géologie, histoire naturelle, m

y~ène. ombres, perspective, construction, comp- la

tabHité des constructions, législation des construc- ir

tions,h istoire des civilisations,histoire de
l'architec-

ture, théorie de l'architecture, économie politique. l'

Les études sont organisées suivant un régime u

de concours et d'examens permanents.
L école- 11

décerne son diplôme à la sortie par voie de con- a

cours. Les Français et les étrangers sont reçus à (

l'école. Nul n'est admis qu'après avoir subi les c

.épreuves exigées et publiées dans les program-

mes. Ces épreuves comprennent:
un dessin d a- i

près un ornement en relief, un dessin (plan, coupe (

.et élévation) d'un édifice d'après un croquis coté, 1

une composition écrite, et un examen oral portant

~l'arithmétique, la géométrie,
la trigonométrie,

ta géométrie descriptive, l'histoire et la géogra-

phie politique.
Le prix de l'enseignement est de

t 850 fr. par an. La ville de Paris et l'école elle-

même entretiennent des bourses qui s'obtiennent

au concours. L'école ouvre le 10 novembre.

L'Éco'e spéciale d'architecture a été fondée en

r t865 et reconnue comme établissement d'utilité

s puhlique en 1870.

ÉCOLE NATIONALE DES
ARTS DECORA-

TIFS V. deco~~ (Ecole nationale des).

T ECOLE CENTRALE DES ARTS ET MANL~

T FACTURES. Cette école, fondée en 1829 et

devenue établissement de l'Etat en vertu de la loi

du 19 juin 1S&7, est située à Paris. Elle ressortit

au ministère de l'agriculture et du commerce, et a

L, pour objet
de former des ingénieurs pour toutes

les branches de l'industrie, pour l'agriculture su-

périeure et pour les travaux et services publics

.) Son~a direction n'appartient pas nécessairement

~°e aux ingénieurs de l'Etat

L'École centrale admet les étrangers aux même.

V. conditions que les nationaux. Elle ne reçoit que

des élèves externes.

n- L'admission à cette école est prononcée chaque

année a la suite de concours et examens publics

is- qui ont lieu, au choix des candidats, dans deux

sessions distinctes, à Paris, l'une en juillet ou

août l'autre en octobre.

Le programme
des connaissances exigées pour

E. l'admission est envoyé gratuitement
ceux qui

ar- en font la demande au directeur de l'école, à par-

r~ tir du 1~ avril jusqu'au t" octobre.

lue' Un certain nombre d'élèves sont entretenus à

ole l'école aux frais de l'Etat ou de leur département.

vis Les candidats qui désirent prendre part aux en-

ôté couragements
de l'Etat doivent en faire la décla-

t et ration par écrit, avant le 1- août, à la préfecture

tat, de leur département;
cette déclaration est accom-

res pagnée d'une demande motivée adressée au minis-

des tre de l'agriculture et du commerce.

eS La durée du cours d'études est de trois années.

L'école délivre aux élèves sortants soit de simples

iers certificats de capacité, soit le diplôme d'ingénieur

tion des arts et manufactures. JL. Armagnac.j

dix- ECOLE FRANCAtSE D'ATHENES. Cette

lais- école, qui a été instituée par ordonnance du 1 ) sep-

cice tembre 1846 pour permettre aux jeunes profes-

S seurs de se perfectionner dans l'étude de la lan-

de gue, de l'histoire et des antiquités .grecques,

i.que ressortit au ministère de l'instruction publique.

ppe- Elle a été réorganisée par un décret du 26 no-

Se vembre 1874 et placée sous le patronage
du minis-

une tre des affaires étrangères et la direction scienti-

les fique de l'Académie des inscriptions et belles-

;s. !S?res. L'école d'Athènes a pour chef un direc-

sont teur nommé pour six ans par décret.

Sa candidats au titre de membre de l'école

~e- doivent être âgés de moins de trente ans, docteurs

,Sn ès lettres ou agrégés des lettres, de grammaire,

aires de philosophie
ou d'histoire.

iimie Les membres de cette école y passent deux an-

ra~e nées; ils peuvent être autorisés par décision du

Se' n~nistre à y rester une troisième année. Pendant

omp- la durée de leur séjour, ils jouissent d'un traite-

truc- ment spécial.

iitec- Avant de se rendre en Grèce, les membres de

Sue l'école d'Athènes sont obligés de suivre pendant

.g~e une année les cours de l'école archéologique de

Pco~ Rome, afin d'y recevoir une préparation pratique

con- aux travaux qu'ils doivent faire en Grèce et en

çus a Sr~ent (Arr. du 20 novembre 1875 portant règle-

m~de'récoledeRome). [L. Armagnac.]

~ram- ÉCOLE NATIONALE DES BEAUX-ARTS.

n d'a- L'origine de cette école remonte à Louis XIV, qui

"oune créa en 1648 l'Académie des beaux-arts et en 1671

coté, l'Académie d'architecture, et chargea ces deux
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~COLE

IltiO.lil,dê 1'p.n!l.l>i",n.+ 1

v ar.u j

inatitutiom~ de l'enseignement de la peinture, dela sculpture et de
I'arctntecture.En~93~on

vention supprima toutes les
Académies mais peuaprès, en ~M,e!te reconstitua l'enseignement de

la peinture, de la sculpture et de l'architecture encréant à cet effet, sous le nom d'Fco~ des beaux-
arts, une école unique qui fut installée dès l'ori-
gine dans le bâtiment qu'elle occupe aujourd'hui,rue Bonaparte, 14. L'école a été réorganisée deux

XVIII,
~rS~ d'un rapport de M. de
Nieuwerkerke, surintendant des beaux-arts. Elle
ressortit au ministère de

l'instruction publiqueet des beaux-arts.
Le régime de l'école est l'externat.

L'enseigne-ment au'S' ont lieu du ~X-bre au d) juiïïet.Les jeunes gens qui désirent, soit
suivre les cours, soit faire partie d'un des ateliersde l'école, doivent justinerde ieurquatité de Fran-
S~e''a~~f'~ quinze ans et de moins
S~~ étrangers peuvent, avec l'autori-sation

à suivre les cours.Les
inscrits prennent le titre d'aspi-rants, et en cette qualité ils ont ~s. ainsi queles élèves des ateliers et de. l'école proprement

dite, aux cours, aux galeries et à la
bibliothèque,Sont élèves de l'école et jouissent des avantages

attachés à cette qualité, les jeunes gens qui ontété admis à l'école proprement dite, après avoir
subi avec succès des épreuves déterminées..

Pour les écoles de Lyon et de Dijon, V. Écoles
des beaux-arts des départements.

[L. Armagnac.]ECOLE DE BERGERS DE RAMBOUILLET.V. Agriculture (~nsetgnement de l'), p. 3d

~?~S&ni~res,
ÉCOLE

CENTRALE. V. plus haut École cen-

.~S" aussi Écoles· ce~etrales.

ÉCOLE DES CHARTES. Cette école, créée
par ordonnance

~j.

Elle estdestinée former des archivistes
paléographes.Ellr ressortit au ministère de l'instruction publi-que et elle est. placée sous l'autorité d'un direc-teur nommé par le ministre. Ce directeur est as-sisté d'un conseil de perfectionnement qui surveilleles études et procède aux examens. C'est parmi les 1élèves sortis de l'école et munis du diplôme d'ar-chiviste

paléographe que sont choisis de préfé-rence
1 professeurs de J'école, les archivistes aux £re iv nationales, les archivistes des départe-ments, les auxiliaires aux travaux de l'Académie sdes

Inscriptions, les bibliothécaires ou
employés 11da1).' les

bibliothèques publiques. 11Avant 1872 il suftlsait, pour obtenir le titre d'é- alève de cette école, d'être bachelier ès lettres, âgé sde moins de 24 ans, de s'inscrire au secrétariat nde récole avant la rentrée des cours, et d'être dprésenté au
choix du ministère par le conseil de dperfectionnement. La loi du 27 juillet 1872 ayant faaccordé aux élèves de l'école des Chartes nommés SIaprès examen la dispense du service militaire s'ils p~j~.41~~aient un engagement décennal, soit dans la

.& un arrêté ré- rrglementaire du 24 juillet 1872 a établi en même ti
temps qu'à l'avenir le nombre des élèves serait telimité et, que l'admission s'obtiendrait au con- st

'd~
est de trois années. Lerésime

Les cours sont publics et inp;ratuits-; ils commencent en novembre et se tOI'-nunent en août.
sc

~°E'°~S"

t~
des élèves de l'école. Ces bourses sont annuelles étlet consistent

~~=' se~at.une. A la fln de chaque année d'étu- le

,de des, les huit bourses sont mises au concours,ion- savoir deux bourses pour les élèves du premierpeu
i=t'~=Ë:-s~Ëde bourses pour ceux du troisième.

en Il
est procédé chaque année par le conseil de=

perfectionnement de récole à. des examens de finori- d'année, auxquels concourent nécessairement tousmi, les élèves, sous peine de perdre leur titre. Leseux élèves déclarés admissibles au' service paléogra-'III, phique soutiennent en séance
publique, dans lede courant de janvier, une thèse imprimée, dont leElle sujet est laissé à leur choix parmi les matières quique se rattachent à l'enseignement de l'école. A la suite

ne de cette ff~ lesdtptômesd'~hi!ne- viste prtléograpbe. Ceux des anciens élèves quiim- sont pourvus du diplôme. de licencié ès lettressoit sont admis à se présenter, après deux ans d'en-ers
seignement, au concours d'agrégation spécialean- d'histoire et de

géographie, les trois annéesins qu'ils ont passées à l'école comptant comme an-)ri- nées d'enseignement.
[L. Armagnac.]',rs· ÉCOLE NATIONALE DE DESSIN POUR LES;pi- JEtTriES FILlÆS. Cette école, fondée en 1803,lue devint établissement de l'Êtat en 1810. Elle estent située à Paris, rue de Seine, et ressortit auu(, ministère de l'instruction publique. L'enseigne-~es ment y est gratuit. Les élèves y sont admises deont douze à

vingt-cinq ans.
oir A l'achèvement de leurs études de dessin, lesélèves de cette école peuvent se présenter aux exa-'les mens spéciaux de la ville de Paris et obtenir le

t ~e~~Sp~ les établis-1 sementsmunicipaux,

~S)~ (Ecoleset C~a~ses).

:r~s:~?~ qui res-sortit au ministère de l'agric~llture et du com-~n- merce, est établie à Nancy. Elle est destinée àles former des jeunes gens pour le service de l'admi-nistration des forêts. Les élèves n'y sont admisée qu'à la suite d'un concours. Pour pouvoir se pré-ie senter au concours, il faut 'avoir plus de dix-liuilst ans et moins de vingt-deux, et posséder l'un dess. diplômes de bachelier. Le régime de l'école est
~y& est dec- 1500 francs. La duréè des études est de deuxannées. Au sortir de l'école, les élèves qui ont
~J~ de gardeIS général des forêts.

TCOLE GAIIDIENNE. V. E`coles gardîënnes.

x ~ss.s).
ECOLE DES HAR:1S. Cette école, qui res-e sortit au

S~~i.S~'

'=~ Pin, arrondisse-ment d'Argentan (Orne). Les élèves n'y sontadmis qu'à la suite d'un concours pour s'y pré-

~r~s~ qui
s~ ~~?%dix-huit ans et de

ni de
vingt-cinq, Le candi~3 dat doit fournir une tation des études par luitfaites dans les

col'lèges ou tout autre établis-> sement
d'enseignement secondaire. L'examen.sur
l'arithmétique, la géométrie, l'histoire,c la géographie, les éléments do physique et do chi-

mie, les études hippiques, plus une
éprouve 1 pi»a-tique au manège. Le régime da l'école est l'in-tornat. La durée des études est de deux ans. L'in-str9-ction et le logement sont gratuits.

ÉCOLE
PRATIQUE DES HAUTES ÉTUDES.Le décret du 31 juillet 1868, qui a créé cette

institution, en définit le but en ces termes
« Il est fondé à Paris,auprès des ë~iMements.

scientifiques qui relèvent du ministère de l'in-struction publique, une é~Ie pratique des hautes.études ayant pour but de placer, à côté de l'en-
seignement théorique, les exercices qui peuventle fortifier et l'étendre »



ÉCOLE
-~5 ÉCOLE

.tn~ff~np. fut Das renouvelée (V.

L'école est divisée en cinq sections 1° pences tatr

m~ématiques; 2" sciences physico-chimiques Co~

3" sciences naturelles; 4" sciences historiques et E

philotogiques;
sciences économiques (cette (~

dernière section n'a pas été organisée).
E

Aucune condition d'âge, de grade ou de natio- nes

nalité n'est exigée des candidats à admission Il L

suffit de s'inscrire au secrétariat de la faculté des bas

sciences, à la Sorbonne. Après un stage de trois t

mois, le ministre prononce l'admission de l'élève, mu

si 5 rapport du directeur de l'école est favo- à P

rable.
pul

Les exercices pratiques consistent en travaux tru

exécutés à l'Observatoire national, ou dans les rel

laboratoires du Collège de France, de la faculté 2 j

des sciences, du Muséum, ou dans la participation in;

à des conférences. La jouissance des avantages tu

que confère l'admission à l'école ne peut dépasser gu

trois ans.
('2:

'"EC~LE D'HORTICULTURE DE VERSAILLES.

V. ~<M/~ (Enseignement de l'), p. 3~

ECOLE PRATIQUE D IRRIGATION Ef ME en

DRAINAGE. V..1~ (Ë~

de n. p. 37.
dé

ECOLE NATIONALE DES LANGUES ORIEN- n.

TALES VIVANTES. Le 10 germinal an III

(27 mars ~95), la Convention nationale rendait le m

décret suivant « Il sera établi dans l'enceinte de él

la Bibliothèque nationale une école publique,
des- cc

înée à l'enseignement des langues orientales di

vivantes, d'une utilité reconnue pour la politique di

~~e commerce. Les professeurs
feront connaître al

à leurs Sèves les ~PP°i-~P°~qui

ciaux qu'ont avec la république
les peuples qui pl

parlent les langues qu'ils seront chargés d'ensei- e~

gner. »l

1È

Cette école, dont les premiers Pro~ss~rsfu-

rent Lan.lès, Sylvestre
de Sacy,Venture

et Millier, d

a été conservée sous tous les régimes. Elle est l<

ac~lSuen7située rue de Lille, à Paris, et res-

sortit au ministère de l'instruction publique.
Les d

cours durent trois ans ils sont publics et gra- v

tuits. Les aspirants au titre d'élève de l'Ecole des

langues orientales vivantes, qui ne sont pas pour- j.

vus du diplôme de bachelier ès lettres, sont as-

treints à un examen d'admission. Les candidats è

doivent être âgés de seize ans au moins et de è

vingt-quatre ans au plus. ~=

L'école a aujourd'hui pour but de former des 1

élèves-consuls et des élèves-interprètes pour les 1

pays de l'Orient.
1

ÉCOLE LAIQUE (L'), journal. V.

ques.
ÉCOLE DE MARS. La Convention avait sup- 1

primé les écoles
militaires fondées sous l'ancien

régime;
mais elle sentit le besoin, en 1794, de

créer, pour faciliter le recrutement des cadres de

l'armée, une institution révolutionnaire où des jeu-

nes gens, choisis au concours dans tous les dé-

partements,
recevraient pendant quelques

mois

l'instruction militaire. Nous avons donné (V. Con-

vention, p. 5~) le texte du décret rendu le

13 prairial an 11 (1" juin l794\ sur le rapport de

Barère, et portant création de l'Ecole de Mars.

Le commandant en chef de l'école fut le général

de brigade Labretèche. Les élèves, au nombre de

six par district, étaient partagés en décuries, en

centuries, en milleries; chaque élève remplissait

à son tour les fonctions de décurion; les plus dis-

tingués étaient appelés à tour de rôle, pendant une

décade, au grade de centurion et de millérion. Les

élèves de l'Ecole de Mars logeaient sous des ten-

tes, dans la plaine des Sablons un vaste local

construit en planches servait de salle d'études.

L'Ecole de Mars futlicenciée le 2 brumaire an III

(23 octobre 1194). et dans lo rapport qui fut pré-

senté à cette occasion à la Convention, Guyton-

Morveau constata la pleine réussite de cette ten-

tative, qui toutefois ne fut pas renouvelée (V.

Convention, p. 557).
V.

ÉCOLE MATERNELLE. V. ~e~~s

(Ecoles).
ÉCOLE MÉRIDIENNE. V. Ecoles Mï~d!eM-

nes

1 "'ÉCOLESPÉCIALE MILITAIRE. V. plus

s bas Ecole spéciale militaire de SattK-Cv~.

s ÉCOLE DES M.NES. En H83, une École de~

mines, avec deux chaires seulement, avait été créée

.1 a Paris Lors de la Révolution, le Comité de salut

public remplaça cette école par une maison d ms-

x truction qui devait répandre les connaissances

relatives aux mines (Arrêté
du 24 messidor an 1

p 2 juillet n94) cette <' maison d'instruction tut

n inS & rue de l'Université, dans le bâtiment ac-

es tuellement occupé par le dépôt général de la

.r guerre. Par
son décret du 30 vendémiaire an IV

bre n95), sur les écoles de service public, la

S. Convention fondaune École des mines. L établisse~

? ment fut supprimé sous le Consulat, puis rétabli

,F en 1816. L'École des mines a été réorganisée de-

rit puis lors à diverses reprises, entre autres par le

décret du 15 septembre 1856. Elle est actuelle-

ment située à Paris, boulevard Saint-Michel.

[II L'école, qui ressortit au ministère des travaux

le publics, reçoit trois catégories d élèves 1 les

de élèves ingénieurs, destinés au recrutement du

corps des mines, pris parmi les élèves les plus

es distingués de l'Ecole polytechnique
2- les élèves

ue dits ~er~, admis par voie de concours et qui,

~e après avoir justifié, à leur sortie, de connaissances

.r- suffisantes, sont déclarés aptes à diriger des ex-

lui ploitations de mines et d'usines métallurgiques

ei- et reçoivent, à cet effet, un brevet qui leur con-

tère le titre d'élève ~e~e; 3" enfin, des élèves

fu- ë~oe~ admis, sur la demande des ambassa-

er, deurs ou chargés d'affaires, par décisions spécia-

estlesduministre.

es- Les cours oraux de minéralogie, de géologie et

Les de paléontologie sont ouverts au public, du 15 no-

ra- vembre au 15 avril.

des La bibliothèque est ouverte au public tous les

ur- jours (dimanches et fêtes exceptés) de 10 à 3 heures.

as- Toute personne qui désire faire exécuter l'essai

[ats d'une substance minérale est admise à en faire le

de dépôt au secrétariat de l'école l'inscription de la

demande du déposant mentionne la localité d'où

des provient la substance à essayer. Il est aussitôt

les procédé à ceux de ces essais qui peuvent
aider au

progrès de l'industrie minérale.

odi- Tous les services de l'école, enseignement, mu-

sée, bibliothèque et bureau d'essais, sont gra-

up- tuits. fL. Armagnac.]

?en ÉCOLE DES MINEURS. Cette école.shuée

de à Saint-Etienne (Loire), ressortit au ministère des

de travaux publics elle est destinée à former des

jeu- directeurs d'exploitations
de mines et d usines

dé- métallurgiques ainsi que des gardes-mines.

nois Les candidats sont admis après examens.

;on- Le cours d'études est de deux années. Le ré-

L le gime
de l'école est l'externat. L'instruction est

t de gratuite.
Des brevets de capacité de différents degrés sont

Sa! délivrés, à leur sortie de l'école, aux élèves qui

'de s'en sont rendus dignes.

en Les élèves de cette école sont admis à contracter

~sait l'engagement conditionnel d'un an pour le ser-

dis- vice militaire.
V.

[L. Armagnac.]

une ÉCOLE MIXTE. V. Ecoles mixtes quant au

Les culte et Ecoles mixtes quant au sexe.

ten- ÉCOLE MODELE DE BRUXELLES.
V. Ligue

ocal belge de l'enseignement. t~

des. ECOLE (MODELE PROTESTANTE. V. Ecoles

n III modèles protestantes.

pré- ÉCOLE MONGE. V. Monge (Ecole).

Sn- ÉCOLE MOYENNE. V. Ecoles moyennes.

ten- ÉCOLE NAVALE. Cette école, placée sur le
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navire
~?

rade de Brest, est destinée à ltformer des officiers pour la marine de l'Etat. On
n'y est admis qu'après concours.

aLa durée des études est de deux années. L'année tr
scolaire commence le 1" octobre. Le régime de ql'école est Le prix de la pension an- 3
nuelle est de 700 fr., payable par trimestre et
dj~ et celui du trousseau et des livres de ci
900 fr:

ceDes boursM et
demi-bourses, trousseaux et

demi-trousseaux sont accordas par le ministre de cela marine.
[L. Armagnac.) plÉCOLE .O~E jou~

rousse.
re

ÉCOLE MORALE DE L APf III. La fonda- qution de la première Ecole normale, qui fut créée ve
par un décret de la Convention et dont les cours r~
durèrent de janvier à mai a été racontée à et:

l'article Conventi9n. La première idée de l'Ecole
normale fut emiss dans un rapport lu par Barère nuau nom du Comité de salut public, le 13 prairialan II (f juin 1794). Cinq mois plus tard, le 9 bru- dei
maire an III (30 octobre

1794), sur le rapport de pr
Lakanal, parlant au nom du Comité d'instruction rir
puhliquc, la Convention décréta « qu'il serait éta- dé.bli à Paris une Ecole normale où seraient appe- m
lés, de toutes les parties de la République, des dit~
citoyens déjà instruits dans les sciences utiles, Féf
pour apprendre sous les professeurs les plus ha- dor
biles dans tous les genres l'art d'enseigner; préque les élèves seraient choisis par les administra, bin
m?~ d'un

élève pour vingt afin
mille habitants; qu'ils ne pourraient être âgés de mS
moins de vingt-cinq ans; qu'ils se rendraient à auParis avant la fin du mois de frimaire, et qu'ils (14
recevraient, pour leur voyage, et pendan" la T
durée du cours traitement accordé adr
aux élèves de ~°~~ travaux publics étai
'~? fr. par que les professeurs de rec.I~oJe seraient nommés par la Convention elle- mer
même, sur les propositions faites par le Comité (tend'instruction publique; que la durée des cours déc~de lécoio serait au moins de quatre mois; et vert
que les élèves de l'Ecole normale de Paris, une vaSfois rentrés dans leurs districts, y ouvriraient à quileur tour une école normale, dont l'objet serait de nal
transmettre aux citoyens et aux citoyennes qui un.
voudront se

vouer ~~eignementpublic'ta veauméthode d enseignement qu'ils auront acquise créadans l'Ecole normale de Paris. »
poraLes professeurs choisis par la Convention furent tenusavants ou des célébrités ~térX dont

P~?~~ fois, avait dit Lakanal, les imm
hommes les plus éminents en tout genre de term
sciences et de talents, les hommes qui jusqu'à gnah
présent n'ont été que les professeurs des nations Set des siècles, les hommes de génie vont être les duitt
premiers maîtres d'école d'un peuple » Les dS truct
férentes chaires furent ainsi distribuées ~~e- tion

Lagrange. Laplace et Monge ~~MMc Daun
Haüy; Histoire naturelle, Daubenton & Son
Berthollet; Agriculture, Thouin; Géographie, d'en
Buache et Mentelle Histoire, Volney; Morale, ?] ]
Bernardin de Saint-Pierre; Grammaire générale, Daun
l'abbé Sicard; Analyse de, ~<M</e~~ Garat; tructi
derm~F'

~P~e~~Va~ questdernionde.
supprLes élèves étant arrivés à Paris, la séance d'où- ~0

~V~ normale eut lieu le ~P'~iôse suppr
~P~ 1795), dans le grand amphi- en el
théâtre du Muséum d'histoire

naturelle, en pré- crire,sence des deux représentants du peuple délégués offert
près l'école, Lakanal et Deleyre. Lakanal donna nn'nn'lecture du; décret de la Convention, instituant en les
récole; puis Laplace, Monge et Haüy firent tour » Q& tour une courte leçon. Les leçons det'ËGoto nor. toutesmale devaient toutes être improvisées elles étaient le Cor
recueillies par la sténographie, puis publiées dans trucX

e
à le journal de l'école, créé cet effet, et qui était)n distribué aux membres de la

Convention, aux
professeurs et aux élèves de l'école aux adminis-ée trations de district, et aux agents de la Rébub ide
que en pays étrangers. Une fois par décade avaitlieu i conférence où les élèves discutaientet avec les professeurs, leur demandaient des éclair-de ~TX~" proposaient de.. objections.:ces débats étaient aussi

sténographiés et. publiés.et 1~ caractère des leçons ne fut pas exactement
de celui qu'avait prescrit le décret de fondation. La

plupart des professeurs s'occupèrent fort peu dea- montrer aux élèves l'art d'enseigner ..efSdè!

a
rent à la tentation assez naturelle de communi-a- quer à leur auditoire soit leurs propres décou-e vertes dans la science qu'ils cultivaient, soit lesrs résultats les plus étevés auxquels cette scienceétait parvenue. C'est ainsi que Laplace et La-

""°
le grange, après avoir débuté par une leçon sur la

numération, arrivent rapidement à la haute al-
des Drob~ Laplace ~'te du calculi- des probabilités. Monge expose la théorip et lesle procédés de !a

geomé.rie~cr~dve dont il étaitn l'inventeur. Berthollet rem compte des récentes
i- découvertes de la

chimie. Sicard.cha~d'enSs Ers de la parole, n'entretient guère ses au-s diteurs que des succès qu'il a obtenus dans
l'éducation de quelques jeunes sourds-muets,dont il fait l'exhibition publique. La Harpe, sous

prétexte de littérature, déclame contre les jaco-t bins; il analyse quelques discours de Cicéron,t afin d'y chercher des allusions politiques il fait
a~' au lendemain de la

faubourgs
~g~rS;

(14 germinal).

Toutefois, malgré les critiques qu'on pouvait
5adresser à l'enseignement de l'Ecole normale, ilétait incontestable que les jeunes gens qui le

~T?. et se préparaient utile-ment à diriger à leur tour les écoles normales
(temporaires) de second ordre qui, aux termes du
décret du 9 brumaire, devaient èt~ ensuite ou-
vertes dans chaque district. Mais, dans l'inter-
valle, la réaction avait marché; la

Convention,qui allait proscrire Romme et abroger la loi Laka-nal du 27 brumaire an M, avait cessé de porterun vif intérêt à l'instruction primaire. Les Touveaux meneurs de la
majorité"décKen~J?acréation d'écoles normales de district, même tem-

poraires, étai~une chimère et ils ~~niêrne
temps le procès de 1 École normale centrale,dont quelques-uns demandèrent la suppression
immédiate, sans même lui laisser atteindre le
terme des quatre mois d'existence que lui assi-
gnait le décret de fondation. C'était vers h"mi de
germinal que ces récriminations s'étaient pro-duites au sein de la

Convention le Comité d'ins-
truction publique fut chargé d'examiner la ques-tion et de présenter un rapport. Le 7 floréal,

tribune au nom du Comité.Son rapport étant peu connu, nous croyons utiled'en donner quelques extraits.
« Dans une de vos dernières séances, dit

Daunou, vous avez ordonné à votre Comité d'ins-
truction publique de vous faire un rapport sur la
question de savoir s'il convient de conserver ou de
supprimer l'Ecole normale.

» On doit convenir avec ceux qui ont demandé la
suppression de cette école, qu'elle n'a point pris sen effet la direction que vous avez cru lui pres-
crire, et que les cours, en général, ont plus

o~ertjusqu ici
un enseignement direct des sciences

qu'une exposition des méthodes qu'il faut suivre
en les enseignant.

» Quoique l'Ecole normale n'ait pas remplitoutes les vues qu'on se proposait en l'instituant,le Comité na pu méconnaître les fruits que l'ins-
truction publique en doit retirer. Outre les leçons



des professeurs, il se fait plusieurs cours particu- sc

liers où les élèves les plus instruits donnent des SE

leçons élémentaires, profitables à la fois et à ceux cc

qui les reçoivent, et à ceux qui en sont les orga-

nes. Ainsi appelés au foyer des lumières nationa- tr

les, beaucoup de talents se sont fécondés on &

peut dire qu'ils ont aperçu un horizon plus vaste, s:

éprouvé des sensations plus profondes, conçu des r<

pensées plus fortes et plus étendues et si, de q

toutes ces causes, il n'est pas résulté une direc- q

tion assez sûre vers un but bien fixé, au moins

est-il incontestable qu'un grand mouvement salu-

taire, bien qu'indécis, a été imprimé à l'ilistruc- 1<

tion.
d

« Peut-être qu'en instituant l'Ecole normale, on

ne s'est point assez occupé d'en déterminer l'objet t<

avec précision. Il eût fallu surtout savoir si, en

appelant ici 1400 citoyens de toutes les parties de q

la France, on avait pour but de les préparer aux la

fonctions d'instituteurs primaires, ou à celles de

professeurs centraux (professeurs d'écoles centra- s

les), ou si l'on voulait enfin seulement les dispo- li

sor à tenir à leur tour des écoles normales secon-

daires dans chaque département de la
République~

M q

(Daunou semble ignorer le texte du décret du n

9 brumaire, où il est dit expressément que les j~
élèves de l'Ecole normale étaient appelés à Paris a

pour y apprendre l'art d'enseigner, et transmettre

à leur tour dans les écoles normales de di-.tncts, p

aux citoyens et citoyennes qui voudraient se vouer i

à l'enseignement public, la méthode d'enseigne- r

ment qu'ils auraient acquise dans l'Ecole normale 1

de Paris.)
« Suivant que l'on se proposait l'un de ces trois

buts très divers, ajoute le rapporteur, il y avait i

aussi une marche très distincte à suivre, et dans t

le choix des élèves, et dans le genre d'enseigne- 2

ment.

» C'est en se fixant dans l'une de ces trois hypo-

thèses que l'on aurait pu, ce me semble, discuter,

avec quelque succès, une question importante,

celle de savoir jusqu'à quel point l'art d'enseigner

une science est en effet séparable de l'enseigne-

ment immédiat de cette science elle-même. Mais,

il faut le dire, lorsqu on a formé cet établisse-

ment, on était beaucoup plus frappé d'une image

assez confuse de la transmission de l'art d'ensei-

gner, que dirigé par des vues distinctes sur le

mode de cette transmission. La célébrité des pro-

fesseurs et le concours de beaucoup de talents

parmi les élèves ont fait accueillir l'Ecole normale

avec enthousiasme et cet enthousiasme est de-

venu depuis, comme c'est l'ordinaire, la mesure de

la défaveur dont elle est l'objet.

» D'après ces considérations, votre Comité croit

d'abord qu'il faut renoncer à l'idée d'établir des

écoles normales secondaires dans les départe-

ments. Il n'aperçoit plus aucun moyen d'effectuer

avec quelque utilité ce difficile et dispendieux

projet.
» Si nous ne proposons point de supprimer to-

talement, et dès ce jour, l'Ecole normale établie

à Paris, c'est que nous avons cru que vous de-

viez accorder le délai strictement nécessaire à l'a-

chèvement des cours que les professeurs ont

commences. S'il est vrai que les leçons des pro-

fesseurs ne soient point ce que l'on avait imaginé

qu'elles devaient être, il est difficile au moins de

ne pas reconnaître, dans la plupart de ces cours,

d'excellents ouvrages, recommandables à jamais,
soit par la sûreté et la richesse des théories, soit

par la précision et l'utilité des méthodes, soit

enfin par la beauté des formes et par la pureté du

goût. Jusqu'ici l'enseignement public avait été

constamment en retard d'un demi-siècle sur les

progrès de l'esprit humain. Aujourd'hui les leçons

des professeurs de l'Ecole normale, faisant passer

dans l'instruction toutes les découvertes dont les t
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ciences et les arts se sont enrichis, élèvent l'en-

eignement public au niveau de l'état actuel des

,onnaissances.

» L'Ecole normale n'est en activité que depuis

rois mois; elle a commencé le 1" pluviôse; le

comité vous invite à fixer au 30 floréal le terme de

a durée. Il a espéré que les professeurs, soit en

esserrant les leçons, soit en les rendant plus fré-

luentes, pourront achever dans ce délai le cours

~'ils ont entrepris.
» Voici le projet de décret:

M La Convention nationale, après avoir entendu

e rapport de son Comité d'instruction publique,

lécrète

» Art. 1".–Les cours de l'Ecole normale seront

;erminés le 30 floréal présent mois.

» Art. 2. Ceux des élèves de l'Ecole normale

~i voudront retourner dans leurs districts avant

la fin des cours, seront libres de le faire.

» Art. 3. Les professeurs de l'Ecole normale

seront chargés en outre de rédiger ou d'indiquer les

livres élémentaires destinés aux écoles primaires.
M Art. 4. Les professeurs de l'Ecole normale,

qui n'auront pas fini leurs cours le 30 floréal, don-

neront le complément de leurs cours dans le

journal de l'Ecole normale, lequel complément

sera distribué gratuitement à tous les élèves, »

Le décret proposé par Daunou fut voté sans op-

position, et la clôture de l'école fixée au 30 floréal.

Les cours restèrent incomplets, aucun professeur

n'ayant pu terminer le sien dans le délai fixé.

La et" et dernière séance de l'école eut lieu le

26 floréal.

Voici un tableau des leçons données à l'Ecole

normale du t" ventôse au ~6 floréal; on verra que

tous les professeurs n'apportèrent pas le même

zèle à leur enseignement:

Lagrange et Laplace, mathématiques, 14 leçons

Haüy, physique, t4leçons;

Monge, géométrie descriptive, 7 leçons

Buache et Mentelle, géographie, 16 leçons

Volney, histoire, 5 leçons

Daubenton, histoire naturelle, 18 leçons;

Bernardin de Saint-Pierre, morale, 1 leçon;

Sicard, art de la parole, ~5 leçons

Garat, analyse de l'entendement, 2 leçons

La Harpe, littérature, 6 leçons;

Berthollet, chimie, 13 leçons

Vandermonde, économie politique, 8 leçons.

Thouin ne fit aucune leçon.

Nous n'avons pas eu entre les mains l'édition

originale du journal de l'Ecole normale; mais il en

existe une réimpression, sous le titre de « ~<HCM

et Débats des Ecoles Mor?/M~ (ce pluriel est

erroné), recueillies par des sténographes et revues

par les professeurs;
nouvelle édition Paris, à

l'imprimerie du Cercle Social, an IX (1800). » Cette

édition comprend 13 volumes, dont 10 pour les

séances ou leçons, et 3 pour les débats, plus un

atlas. Les leçons proprement dites de l'Ecole nor-

male ne remplissent que les 6 premiers volumes

des séances les 4 autres contiennent des travaux

ultérieurs, savoir: t. 7, un extrait de la MeeaK:~Mc

céleste de Laplace, par Biot, et le commencement

d'un cours d'agriculture, par Thouin t. 8, des

fragments sur l'histoire naturelle, par Daubenton

et Lacépède, et la suite du cours d'agriculture, par

Thouin t. 9, une leçon complémentaire de chimie,

par Berthollet, datée de l'an IX, et la suite du cours

d'agriculture de Thouin t. 10, des leçons sur le

calcul des fonctions, professées à l'Ecole polytech-

nique par Lagrange en l'an Vil. La seconde moitié

du t. 3 des débats est occupée par des mémoires

posthumes de Haüy sur la minéralogie.

ECOLE NORMALE DE CLUNY. – V. Cluny.

ÉCOLE NORMALE PMMAtRE. – V. ~0) ma/M

(Ecoles) “ ,“

ECOLE NORMALE SUPERIEURE. – L Ecole



normale supérieure a été fondée par le décret im-

périal dut? mars 1808, qui organisait l'Univer-
sité. Les articles l)0-tt8 de ce décret établissent
à Paris ua <t pensionnat normal » destiné à rece-
voir chaque année trois cents jeunes gens, choisis

par les inspecteurs généraux parmi les meilleurs
élèves de tous les lycées de France. Ces jeunes
gens devaient suivre les cours du Collège de
France, d~ËcoIe polytechnique, du Muséum, et
recevoir en loutre les leçons de répétiteurs atta.
chés à rétablissement. Le séjour était de deux
ans te régime, un internat gratuit. Pendant les
années d'études, les élèves prenaient leurs grades
à Paris, près la Faculté des sciences ou la Faculté
des lettres. Ensuite, ils étaient à la disposition du
grand-maître do l'Université, qui les appelait pour
remplir les places vacantes dans les académies.

Un règlement du 30 mars 1810 compléta les
dispositions de ce décret, et régla l'organisation
des conférences. En novembre 1810, la nouvelle
école était installée dans les anciens bâtiments du
collège du Plessis: en 1813, on la transféra rue
des Postes, au séminaire du Saint-Esprit. L'école
<tait alors sous la direction de M. Guéroult.

La Restauration laissa d abord subsister l'Ecole
normale. La durée du séjour fut même portée à trois
ans (règlements des 5 et 14 décembre t8)5). Mais
bientôt une ordonnance royale, du 6 septembre

1822, contresignée par M. de Corbière, la sup-
prima. Des Ecoles normales partielles, établies
dans les différentes académies, devaient la rem-

placer.
On ne tarda pas à voir que ces écoles ne suffi-

saient point. Mgr Frayssinous, évcque d'Hermo-
polis, ministre des affaires ecclésiastiques et de
l'instruction publique, se vit obHgé de rétablir,
sous un autre nom, l'ancienne Ëcote normale. Il
institua dans les bâtiments mêmes du collège
Louis-le-Grand une Ecole préparatoire pour les
jeunes gens qui se destinaient. à l'enseignement
(Ordonnance du 9 mars et arrêtés des 5 septembre
-et 19 décembre 1826).

Le gouvernement de Juillet rendit à l'Ecole nor-
male son ancien nom, et l'installa (4 novembre 1847)
dans les bâtiments de la rue d'Utm, qu'elle occupe
encore. Sous la direction de M. Guigniault (183t-

t836),deM.Cousin()836-1840),deM.Dubois(t840-
1850), lécole devint peu à peu ce qu'elle devait
être, et ce qu'elle est, le premier établissement
d'enseignement supérieur qui soit en France, et
un établissement qui ne ressemble a aucun autre.

On s y prépare à des examens la licence, qu'on
passe après la première année; l'agrégation, qu'on
passe après la troisième mais on y fait plus et
mieux. On y cultive la science pour la science
elle-même. On s'y exerce aux travaux personnels,
aux recherches originales. Les élèves de la section
des sciences ont, à côté de leurs conférences,
leurs laboratoires, où ils voient travailler les mal-
tres, et où ils travaillent eux-mêmes. Les élèves
de a section des lettres ont leur bjbtiothèque où
tts s'habituent a manier et~<tMia~~MèsIes
ils '.s'habituent à

manier.et'6~udi6 .¡
les

textes.
C'est ce qui fait l~Mrc~rde l'École normale

< est ce qui lui permet de donner à la France, non
tellement des professeurs instruits, mais encore

des savants, et des esprits vraiment originaux, qui
renouvettentceqn'its touchent. De là sont sortis
des savants comme MM. Beudant, Delafosse, Pas-
teur des philosophes comme MM. Cousin, Jouf-

~oy, Cournot, Vacherot; des historiens comme
Augustin Ttnerry des moralistes comme MM. Pré-
vost-Paradol etBersot; des érudits comme MM. Gui-
gniault, Patin, Havet; des critiques comme
M. Taine.

Dans les années qui suivirent la révolution
de 1848, sous les ministères de MM. de Falloux,de Parieu, Fortoul, l'École normale fut exposée
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-1 a de fâcheuses hostilités. Elle souffrit encore du-
rant les premières années de l'Empire. Bientôt,

pourtant, elle se releva. Sous la direction de
M. Nisard (1857-1867), de M. BouHUer (t867-187î),
commença une période de prospérité qui ne nt

que s'accroître sous la direction d'un maître vé-

néré~M.Bersot(1871-!880).
Les successeurs de M. Bersot ont été M. FuMel

de Coulanges et M. Georges Perrot.
L'Ecole normale est restée un internat, in-

struction et l'entretien sont gratuits l'admission
des élèves se fait au concours. Les candidats s'in-

scrivent du 1<" janvier au l" mars près les secré-
tariats des académies.

ÉCOLE NORMALE SUPEMEURE DtKSTt
TUTRICES. « La loi du 9 août i8':9 ayant im-
posé à tous les départements l'obligation d'être

pourvus, dans un délai de quatre ans, d'une éco!~
normale d'institutrices, et le décret du 5 juin t880

ayant institué, pour les fonctions de directrice et
de professeur de ces établissements, un examen

qui exige des connaissances spéciales, l'adminis-
tration, qui se trouvait ainsi dans la nécessit~de

s'assurer, dans un tempx relativement très court,
un personnel nombreux, a du se préoccuper des

moyens de faire face à cette situation. x Ainsi
s'exprime le rapport explicatif du décret du 13 juil-
let !880, par lequel a été créée l'Ecole normale
supérieure d institutrices, préparatoire à l'ensei-

gnement et à la direction des écoles normales de
Elles.

Un décret du 31 juillet 1880 a mis à la disposi-
tion du ministre de l'instruction publique, pour
être affecté à l'Ecole normale supérieure d'insti-
tutrices et à ses annexes, l'immeuble d'Izeure
(Allier). Un peu plus tard, un nouveau décret, du
15 octobre 1880, statuait que l'école serait provi-
soirement installée à Fontenay-aux-Roses (Seine).

Le tableau des cours et conférences pour
l'année 1880-1881 a été Sxé par arrêté du 3 no-
vembre 1880 à teneur de ce tableau, l'enseigne-
ment donné à l'Ecole normale supérieure d'insti-
tutrices comportait des cours et des conférences
sur vingt-sept sujets distincts, savoir

Psychologie et morale appliquées à la pédago-
gie

Histoire et critique des doctrines et des métho-
des pédagogiques

Grammaire;
Histoire de la langue;

Composition française et lecture expliquée des

classiques
Littérature ancienne;
Littérature française aux xvt* et xvn" siècles;
Littérature française aux xvm" et xtxe siècles;
Histoire ancienne;
Histoire de France et histoire générale (jus-

qu'au xvm* siècle)
Histoire du xviu~ et du xix" siècle;

Arithmétique et géométrie élémentaire,
Physique et chimie;
Histoire naturelle;

Géographie;
Notions et exercices de cartographie
Organisation des classes et des études primai-

res inspection des écoles;
Notions d'économie politique;
Législation scolaire;

Hygiène;
Notions de comptabilité

Langue et littérature anglaises;

Langue et littérature allemandes;
Dessin

Chant;

Gymnastique

Leçons de coupe et d'assemblage.
l'armi les cours ci-dessus, les uns embrassent

toute la durée de l'année scolaire, les autres M
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ECOLE DES PONTS ET CHAUSSEES. – Dès
par arrêté ministériel. Du

1" au 10 juin,
ils doi-

f PARTIE

composent de quelques leçons seulement. Les le

conférences, faites à des époques indéterminées, gl

ont spécialement pour objet la méthode à suivre 0]

dans chaque enseignement spécial. En outre, des ir

exercices pratiques ont lieu sous la surveillance p;

de la directrice des études, avec l'assistance des d,

répétitrices.
Les conditions d'admission des élèves, actuelle- n

ment soumises à l'examen de la section perma- d

nente du Conseil supérieur (novembre 1880), se- 1]

ront indiquées, ainsi que les développements n

u)térieurs de l'institution, aux mots ~or~M/M dd

(Ecoles). V. p. 2072. 1

ECOLE NORMALE SUPERIEURE D ENSEI- n

GNEMENT PRIMAIRE DE
SAt~TCLOUD. –(n<

V. Normales (Ecoles), p. 2072. é<

ECOLE POLYTECHNtQUE. – Le 21 ventôse d

an It (11 mars 1794), Barère présentait à la Con- t,

vention, au nom du Comité de salut public, un

rapport relatif à la création d'un établissement 7

propre à former des ingénieurs civils et militaires, r

L'idée première de cet établissement était due & d

Lamblardie, ingénieur des ponts et chaussées, qui

l'avait communiquée au Comité de salut public, e

La Convention vota d'urgence la fondation d'une

Fco/e ce~'a/e des travaux publics. Sept mois plus r

tard, le 7 vendémiaire an 111 (28 septembre n94), s

un nouveau décret, rendu sur le rapport de Four- v

croy, organisa définitivement la nouvelle institu- l

tion, fixa au 10 frimaire (~0 novembre 1794) l'ou- t

verture de ses cours, et détermina les conditions c

d'admission. Le régime de l'école fut l'externat <e

les élèves reçurent une indemnité annuelle de 1

1200 francs. L'école fut installée au Palais-Bour- F

bon, avec 3~9 élèves, et les plus illustres savants (

de la France pour professeurs. t

Le 15 fructidor an III, un décret de la Conven-

tion changea le nom d'Ecole centrale des travaux t

publics en celui d'Ecole p~cA7M?M?.

Napoléon, en 1804, transforma l'Ecole polytech-

nique en internat, la transporta dans l'ancien col- <

lège de Navarre, lui donna une organisation mili-

taire, supprima l'indemnité accordée aux élèves,

et fixa à 800 francs le prix de la pension. <l

L'école fut licenciée le 3 avril )816 par le gou-

vernement de la Restauration, mais reconstituée

bientôt après par l'ordonnance du 4 septembre (

de la même année. Depuis cette époque, elle a été 1

réorganisée à deux reprises, par les décrets des <

1 er et 25 novembre 1852, et en dernier lieu par <

celui du )5 avril 18T3, encore en vigueur.

L'Ecole polytechnique ressortit au ministère de

la guerre. Elle est commandée alternativement par

un général du génie et un général d'artillerie.

Deux Conseils, l'un de perfectionnement, l'autre

d'instruction, ont mission de veiller à l'exécution

des programmes, qui ne peuvent être modifiés que

sur leur proposition et après approbation du mi-

nistre. C'est aussi à ces deux Conseils qu'appar-

tient le choix de tout) le personnel enseignant.

L'administration de l'école est confiée aux soins

d'un conseil d'administration.

Elle est destinée à former des élèves pour dif-

férents services publics qui exigent des connais-

sances scientifiques étendues et approfondies. On

ne peut y être admis que par voie de concours.

La durée du cours d'études est de deux ans. Le

prix de la pension est actuellement de 1000 francs,

celui du trousseau d'environ 700 fr. Des bourses

et demi-bourses, des trousseaux et demi-trous-

seaux, dont le nombre n'est pas limité, sont accor-

dés par le ministre de la guerre sur la proposi-

tion des Conseils d'administration et d'instruction

réunis. En outre, des premières mises ou des

demi-premières mises sont accordées, dans les

mêmes conditions, aux élèves sans fortune qui

sortent de l'école dans les carrières militaires.

ÉCOLE DES POMTS ET CHAUSSEES. Dès

rre D.nmrc~

11 --1_ T In TYt111Dl1 tl11 r11Y_nll1tiAmA Q1ÀI'1A ii74

JitUUL.f<
– ––

le milieu du dix-huitième siècle (1747), un ensei-

gnement destiné à former des ingénieurs avait été

organisé dans les bureaux de Perronnet, premier

ingénieur des ponts et chaussées. Une loi votée

par l'Assemblée constituante, le 19 janvier 1791,

donna une meilleure organisation à cet enseigne-

ment. par la création de l'Ecole gratuite et natio-

nale des ponts et chaussées. Lors de la fondation

de l'Ecole centrale des travaux publics (Ecole po-

lytechnique), en 1794, on pensa un instant que cette

nouvelle institution rendrait superflues la plupart

des autres écoles du gouvernement toutefois,

1l'École des ponts''et chaussées fut provisoirement

maintenue, et, un an plus tard, la Convention, re-

nonçant à substituer l'Ecole polytechnique aux

écoles de services publics, consacrait, dans le décret

du 30 vendémiaire an IV (22 octobre t795), l'exis-

tence de l'École des ponts et chaussées.

Réorganisée une première fois par le décret du

7 fructidor an XII (25 août 1804), cette école a

reçu de nouveaux développements par le décret

du 13 octobre 1851.

Elle est située à Paris, rue des Saints-Pères, 28,

et ressortit au ministère des travaux publics.

Son but est de former les ingénieurs nécessai-

res au recrutement du corps des ponts et chaus-

sées. Elle admet exclusivement en qualité d'elè-

ves ingénieurs les jeun es gens annuellement choisis

parmi les élèves de 1 Ecole polytechnique, ayant

terminé leur cours d'étude et ayant satisfait aux

conditions imposées par les règlements. Elle admet,

en outre, à participer aux travaux intérieurs de

i l'hcole des élèves dits externes, français ou étran-

gers. Elle en admet également à suivre les cours

oraux. Les conditions d'admission ont été réglées

par l'arrêté ministériel du 18 février 1852.

Le cours complet des études a une durée de

trois années. L'instruction est gratuite.

[L. Armagnac.]

ECOLE PRIMAIRE (L'), journal. V. P<0-

C~MM.
ECOLE PRIMAIRE. V. Ecoles p~?/MM'

ECOLE PMMAtRE SUPÉRIEURE. V. Eco-

1 les ,primaires,
et Enseignement primaire.

ÉCOLE RÉALE OU REELLE. –V. Realschule.

ÉCOLE ARCHÉOLOGtQUE DE ROME. Le

décret du 2H novembre 1874 qui a réorganisé

l'école d'Athènes portait que la section romaine

de l'école d'Athènes prendrait à l'avenir le titre

d'école archéologique de Rome. Un règlement du

20 novembre 1875 a organisé cette école.

Elle dépend du ministère de l'instruction publi-

que et elle a pour objet la préparation pratique

des membres de l'école française d'Athènes aux

travaux qu'ils doivent faire en Grèce ou en Orient

l'étude des monuments et des bibliothèques de

l'Italie; les collations et les recherches qui lui

sont demandées par l'Institut, par les comités du

ministère et par divers savants, autorisés par le

directeur de l'école.

i Elle est une mission permanente en Italie. Elle

a pour chef un directeur nommé pour six ans par

i décret, et se compose 1° des membres de pre-

mière année de l'école d'Athènes; 2° des membres

1 propres à l'école de Rome.

.1
Les membres propres à l'école de Rome sont au

? nombre de six. Ces places sont attribuées soit à des

candidats présentés par l'Ecole normale supérieure,

par l'Ecole des chartes et par la section d'histoire

let de philosophie de l'Ecole pratique des hautes

études, soit à des docteurs reçus avec distinction

-ou à des jeunes gens signalés par leurs travaux.

:i j Les candidats de l'Ecole normale doivent avoir le

s titre d'agrégé, ceux de ~'Ecole des chartes le di-

a plôme d'archiviste paléographe, ceux de l'Ecole des

i hautes études le titre d'élève diplômé.

Les membres de l'école sont nommés pour un an

s par arrêté ministériel. Du 1" au 10 juin, ils doi-
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vent adresser au ministre un ou plusieurs travaux

personnels, qui sont soumis à l'Académie des Ins-

criptions et Belles-Lettres. Après l'avis de l'Acadé-

mie, une prolongation d'abord d'une seconde an.

née, puis d'une troisième, peut être aecootée.

JL. Armagnac].
ÉCOLE HBRE DES SCIENCES POLITIQUES

Cette ée~le est située à Paris, 15, rue des
Saints-Pères. Elle prépare aux carrières sui-
vantes et aux examens ou aux concours qui
en ouvrent rentrée la diplomatie, le conseil

d'Etat, l'administration, l'inspection des finances,
la cour des comptes. L'enseignement dure deux
années. A la fin de la seconde année, les élèves
sont admis à un examen, à la suite duquel des di-
plômes sont décernés aux candidats reconnus capa-
bles. Les élèves sont les personnes qui prennent
une inscription d'ensemble; les personnes qui ont
pris une inscription partielle sont admises à titre
d'auditeurs.

ÉCOLE SPECIALE MILITAIRE DE SAINT-
CYR – Cette école, créée sous le Consulat, en
1803, avait d'abord été placée à Fontainebleau.
En 1808, Napoléon la transféra à Saint-Cyr, dans
les bâtiments de l'ancienne institution des filles
nobles établie par madame de Maintenon. Elle est
destinée former des officiers. L'école a été réor-

ganisée par décret du 5 juin 1861. Elle ressortit
au ministère de la guerre. L'admission des élèves
a lieu par voie de concours. La durée des études
est de deux ans. Le régime est l'internat. Le prix
de la pension est de )500 francs, celui du trous-
seau de (iOO à 700 francs. Des bourses et demi-
bourses, trousseaux et demi-trousseaux sont ac-
cordés par le ministre. ~L. Armagnac 1

ECOLE SECONDAIRE. V. Ecoles secon-
M<we~.

ÉCOLE STAGIAIRE. V. Ecoles ~M!rps.
ECOLE CENTRALE DES TRAVAUX PUBLICS.

V. Ecole
po~ec/MM'Me.

ECOLE TURGOT. V. Turgot (Ecole).
ÉCOLES ABBATIALES. V. ~Ma~M~

(-Eco/es).
ECOLES ABECEDAIRES. – Au vi' siècle,

les conciles, plus tard les capitulaires des em-
pereurs et des évoques, prescrivent la fonda-
tion d'écoles abécédaires. On y enseignera gratui-
tement, aux petits enfants des hommes libres et
des serfs, la lecture et les notions élémentaires
afin de les préparer à l'étude des Saintes Ecri-
tures. Il y a partout, dans les hautes écoles, une
division abécédaire confiée à un ou plusieurs
maîtres. Le mot est consacré, nous le trouvons
jusqu'au seizième siècle dans les collèges « Le
précepteur, dit un règlement de Montpellier, sera
tenu d enseigner, tant par lui-même que par ses
préposés, les jeunes enfants abécédaires de la
ville. »

[L. Maggiolo.1 ]
ECOLES NATIONALES D'AGRICULTURE.

V. ,Agriculture (Enseignement de p. 36.
ECOLES PRATIQUES D'AGRICULTURE.

V. Agriculture (E~<e~ l'), p. 37.
ÉCOLES AMBULATOIRES. V. Ambula-

toire (Ecole).
ECOLES ANNEXES OU D'APPLICATION.

V. Normales (ECO/M).
ÉCOLES D'APPRENTIS. V. Apprentis

truction primaire t~).
ECOLES D'APPRENTISSAGE. V. Appren-

/MM~<'(CcO~<f).
ÉCOLES MANUELLES D'APPRENTISSAGE.– Une proposition de loi déposée à la Chambre

le 16 janvier 1878 par M. Martin Nadaud et quel-
ques-uns de ses collègues tendait à établir des
"écoles professionnelles d'apprentissage », pla-cées sous le patronage des Conseils généraux et
subventionnées pai/l'Etat. La Commission chargéede l'examen du projet crut devoir, pour le mieux

x préciser, substituer au nom d' « écoles profession-
nelles » celui d'Ecoles manuelles d'apprentissage,
afin de bien mander qu'il s'agit d'établissements

destinés à former, non des ingénieurs ou des con-

tre-mattres, mais de véritables ouvriers. De plus,
après avoir passé en revue, dans un intéressant
rapport, les principaux établissements d'instMc-

s tion professionnelle, la Commission conduaM*en
demandant qu'au lieu de créer de toutes pièces

t des écoles nouvelles, on se bornât à annexer des
1 ateliers de travail manuel ou des écoles de tra-

vail manuel à l'école primaire ordinaire.
c Dans sa séance du 18 février 187!), la Chambre
t adopta cette proposition en en modifiant le texte;

l'article t "portait « Des subventions peuvent être
accordées par le ministre de l'agriculture et du

t commerce aux écoles d'apprentissage fondées par
t les départements, les communes, les chambres de
commerce et les associations de patrons ou d'ou-

vriers. »

Cette proposition renvoyée au Sénat subit ~n-
core de nouvelles transformations., M. Tolain,'
rapporteur, proposait la création d'une caisse pour
la construction et l'installation des écoles d'ap-
prentissage, « analogue à celle qui fonctionne pour
les constructions d'écoles et de lycées ». Ajourné
le 3 mai 1 MO, après une discussion où M. le minis-
tre de l'agriculture en nt ressortir les difticuttés

d'application et le caractère au moins prématuré, ce

projet fut une dernière fois remanié par la com-
mission du Sénat, de concert avec les administra-'
tions de l'instruction publique et de l'agriculture,
et adopté à l'unanimité le 9 juillet sous la forme
suivante:

« Art. ler. -Les écoles d'apprentissage, fondées
par les communes ou les départements, pour dé-
velopper, chez les jeunes gens qui se destinent aux

professions manuelles, la dextérité nécessaire et
les connaissances techniques, sont mises au nom-
bre des établissements d'enseignement primaire
publics.

» Les écoles publiques d'enseignement pri-
maire complémentaire, dont le programme com-

prend des cours ou des classes d'enseignement
professionnel, sont assimilées aux écoles manuel-
les d'apprentissage.

» Art. 2.-Les écoles manuelles d'apprentissage
et autres écoles à la fois primaires et profession-
nelles, fondées et entretenues par des associations

libres, sont mises au nombre des établissements
désignés par l'article 56 de la loi du )5 mars 1850
comme pouvant participer aux subventions ins-
crites au budget de l'instruction publique.

» Art. 3. Les établissements désignés dans
les articles 1 et 2 de la présente loi pourront éga-
lement participer aux subventions inscrites au

budget du ministère de l'agriculture et du com-
merce, sous le titre de subventions à des établis-
sements d'enseignement technique.

» Art. 4. Le programme d'enseignement de
chacun de ces établissements est arrêté d'après
un plan élaboré par les fondateurs, et approuvé par
les ministres de l'instruction publique et de l'agri-
culture et du commerce.

» Art. 5. Dans les écoles fondées par les dé-

partements ou les communes, le directeur est

nommé, en la même forme que tous les institu-
teurs publics, sur la présentation du conseil mu-

nicipal, si l'école est fondée par une commune, ou
du Conseil général, si l'école est fondée par le dé-
partement.

Le personnel chargé de l'enseignement pro-
fessionnel est nommé par le maire, si c'est une
école communale, ou par le préfet, si c'est une
école départementale, sur la désignation de la
commission de surveillance et de perfectionnement
instituée auprès de l'établissement par le conseil

municipal ou par le Conseil général.
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Dans les écoles libres, tout le personnel est ti

choisiparlesfondateurs.
s

M Art. C. Un règlement d'administration pu-

blique déterminera les conditions d'application de l'

la présente loi. » n

C'est ce texte qui est en ce moment même sou-

mis à la délibération de la Chambre des députés. e

S'il est adopté, comme il est permis de le supposer,

non seulement le travail manuel aura sa place dans t

l'école primaire, mais des classes et des écoles t

spéciales superposées à l'école primaire propre- c

ment dite, partout où le besoin s'en fera sentir, a

permettront d'assurer aux futurs ouvriers le bien- r

fait d'un apprentissage
rationnel se combinant (

avec un complément d'études générales. Nous (

donnerons des détails complémentaires à ce sujet (

dans un supplément au présent article, placé au (

mot Afa~Me~es d'apprentissage (Écoles). t

ECOLES ISATtO~ALES D'ARTS ET METIERS (

Ces écoles sont au nombre de trois celle de 1

Châlons-sur-Marne, installée d'abord à Compiègne 1

par arrêté du 6 ventôse an XI, puis transférée à

Châlons en 1806; celle d'Angers, installée primi- ]

tivement à Beaupréau (28 ventôse an XII), et

transférée à Angers en 1815; et celle d'Aix,

créée en 1843. Elles sont destinées à former,

pour les industries correspondant à l'emploi du

fer et du bois, des contre-maitres, des chefs

d'ateliers et des ouvriers instruits et habiles;

elles ressortissent au ministère de l'agriculture et

du commerce. La durée des études est de trois

ans. L'instruction est à la fois théorique et prati-

que. L'instruction pratique est donnée dans quatre

ateliers et embrasse le travail de la forge, de la

fonderie, de l'ajustage et des tours et modèles. Il

y a dans chaque école trois cents places d'élèves

boursiers ou pensionnaires. Les bourses sont en-

tières ou partielles, et divisibles par quarts. Six

places à bourse entière et deux places à trois

quarts de bourse aux écoles de Châlons et d'An-

gers sont réservées aux candidats présentés par la

Société d'encouragement pour l'industrie nationale.

Les autres bourses sont accordées par le minis-

tre de l'agriculture et du commerce, qui tient

compte tout à la fois du rang d'admissibilité, de

l'âge du candidat, de la fortune de ses parents et

des titres particuliers qu'ils peuvent avoir à un

encouragement de l'Etat.

Les élèves pensionnaires sont nommés par le

ministre de l'agriculture et du commerce. Le prix

de la pension est de 6(~0 francs par an, payables

par trimestre et d'avance celui du trousseau est

fixé à 200 francs.

Les quinze premiers élèves sortants obtiennent

une médaille d'argent, et peuvent aussi recevoir,

au bout d'une année, un encouragement pécuniaire

destiné à faciliter leur placement dans l'industrie.

Les premiers élèves et ceux qui ont obtenu le pre-

mier prix de leur atelier peuvent être admis à faire

gratuitement une quatrième année d'études et

d'applications.
Les examens d'admission ont lieu tous les ans,

du t~ au 8 août, dans chaque département, devant

un jury spécial. Pour y prendre part, il faut avoir

déclaré son intention par écrit, trois mois à l'a-

vance, c'est-à-dire avant le 8 mai, au chef-lieu de

la préfecture du département où l'on a son domicile.

L'entrée des élèves à l'école a lieu le 1" octobre.

Les conditions de l'admission sont les suivantes

être Français et âgé de 15 à 17 ans au moment de

l'entrée à l'école (1" octobre); savoir lire et écrire

couramment, connaître l'orthographe, pratiquer et

démontrer les quatre premières règles de l'arith-

métique, les fractions et le système décimal in-

clusivement, posséder les premiers éléments de la

géométrie, jusques et y compris tout ce qui con-

cerne les surfaces planes, et les principes du des-

sin linéaire ou d'ornement avoir fait un appren-

~UVJ~.UU ·

tissage dans un métier analogue à l'un de ceux qui

sont enseignés dans les écoles.

Les élèves de ces écoles sont admis à contracter

l'engagement conditionnel d'un an pour le service

militaire. [L. Armagnac.]

Pour l'étranger, voyez 7'ec/<?!Me (.E~e!~KCM<?K<)

etP'o/e~o?!Me~e~ f.E'c~~).

ÉCOLE S NATIONALES DES BEAUX-ARTS

DES DEPARTEMENTS. – Outre l'Ecole des

beaux-arts de Paris, à laquelle nous avons consa-

cré un article spécial, il existe en France deux

autres écoles nationales consacrées l'enseigne-

ment des beaux-arts, et ressortissant au ministère

de l'instruction publique celle de Lyon, créée

en 18u7 et réorganisée en 1876, et celle do Dijon,

dont la création remonte à 1765, et qui a été ré-

comment réorganisée par un arrêté du 30 sep-

tembre 1880. L'enseignement y est moins étendu

et moins élevé qu'n l'école de Paris; il comprend

la peinture, le dessin, la gravure, la sculpture et

l'architecture.

L ÉCOLES BUISSONNIÈRES OU FURTIVES.

Le chantre de Notre-Dame, à Paris, exigeait que

les maîtres d'école lui payassent une redevance

pour se soustraire à cet impôt, quelques-uns

tinrent école dans les lieux écartés, les champs

t ou les bois: on appela leurs écoles buissonnières

5 ou furtives. Au XVIe siècle, on donne ce nom

aux écoles des huguenots établies, sans autorisa-

t tion de l'évêque, hors des villes et des villages,

3 au milieu des buissons, au fond des vallées. Un

arrêt, du parlement (1552) défend ces écoles, que

l'on trouve en grand nombre dans les Cévennes

i et dans le Béarn avant les édits de pacification.

1 De 1790 à 1795, les prêtres et les religieuses in-

3 sermentées ouvrent des écoles clandestines, où

les élèves se rendent furtivement « Les écoles

patriotes sont désertes, disent les rapports des

s commissaires, le fanatisme soutient les écoles

des prêtres, il en est d'impénétrables à l'œil du

i fonctionnaire. » Manquer à l'école, c'est faire

l'école buissonnière; Ménage donne une double

explication de ce mot l'enfant veut ou échapper

t une punition, ou aUer chercher des nids, et il

3 cite ces vers de Marot

)
Où pas à pas, le long des buissonnets,

Allais cherchant le nid des chardonnets.

e [L. Mags;iolo.]

x ECOLES CANONIALES OU COLLEGIALES.

s Les chapitres et les collégiales, dans un grand

it nombre de villes, à Toul, par exemple, étaient

tenus d'entretenir des écoles, en dehors des écoles

tt cathédrales; l'enseignement y était plus profane,

r, moins spécialement destiné au recrutement du sa-

e cerdoco. Au xv* siècle, les écoles canoniales

disparaissent ou se confondent avec les écoles

épiscopales, mais les chapitres doivent fonder des

'e écoles dans les paroisses soumises à leur patro-

;t nage et entretenir des préceptoriales, dont les

chiffres ngurent aux budgets des collèges munici-

paux jusqu'en 1790. [L. Maggiolo.]

)t ECOLES CATHEDRALES OUEt'iSCOPALES.

ir L'origine de ces écoles remonte au iv~ et au

i- v' siècle elles remplacent les écoles munici-

le pales. L'évêque~ trésorier de la cité, défenseur

s. de ses droits contre le fisc, est obligé d'établir

3. une école auprès de l'église cathédrale il y en-

seignera par lui-même, ou par un délégué choisi

le parmi les plus habiles (V. EcoM~'e), les écritures

'e et la théologie. Saint Loup, en 585. fonde et di-

3t rige une école à Châlons auprès de la cathédrale.

:i- Le but semble d'abord restreint; on y prépare,

i- comme plus tard dans les séminaires, des en-

la fants, des adultes, des clercs pour le service des

i- autels; cependant, on y reçoit aussi d'~s fils de

s- princes et des écoliers qui ne se destinent pas à

i- l'Eglise; il y a en dehors du cloître des écoles
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pour les laïques et les externes. Les écoles cathé-
drales de Reims, de Verdun, de Metz, de Toul,
sont au ,premier rang; il y en a de célèbres aussi
au centre de la France, a. l'ouest et au midi: elles
exercent une heureuse influence sur le dévelop-
pement des écoles élémentaires. [L. Maggiolo.]

ÉCOLES CENTRALES. – Nom sous lequel
furent désignés, de 1794 à 180?, les établissements
créés par la Convention et formant, dans le plan
dénuitivement adopté par elle, le second degré
d'instruction.

Dès 1792, le girondin Bancal des Issarts avait

proposé de désigner sous le nom d'écoles ceM~M/e<
des écoles qui eussent été placées au chef-lieu de

chaque département (V. Convention, p. 528). Cette
idée n'avait pas été favorablement accueillie; et
c'est seulement en décembre 1794 (26 frimaire an

III) que le Comité d'instruction publique, revenant
sur la résolution, qui avait prévalu pendant un

temps, de laisser l'enseignement dn second degré
aux mains de l'initiative privée,proposa, par l'organe
de Lakanal, la création d'écoles centrales. Le rap-
porteur répondait d'avance à une objection qui
devait, depuis. être fréquemment reproduite.
« Ces écoles, disait-il, ne sont pas des écoles se-
condaires (V. Ecu/M secondaires). Celles-ci sont
devenues inutiles par l'étendue que vous avez don-
née aux écoles ouvertes à l'enfance. Les écoles

primaires présentent en effet tous les germes des
connaissances qui seront enseignées dans les éco-
les centrales; des établissements intermédiaire)~
des écoles de district ou de canton, seraient su-

perflus. »
(V. le rapport de Lakanal, article Con-

vention, pp. 564 et 565.)
Le 7 ventôse an III (~5 février 1795), la Conven-

tion adopta le décret relatif aux écoles centrales.
En voici les principales dispositions

« CHAP. I". Institution des écoles centrales.

» Art. I< Pour l'enseignement des sciences,
des lettres et des arts, il sera établi, dans toute
l'étendue de la République, des écoles centrales
distribuées à raison de la population la base pro-
portionnelle sera d une école par trois cent mille
habitants.

M Art. 2. Chaque école centrale sera com-

posée
M 1°. D'un professeur de mathématiques;
» 2° D'un professeur de physique et de chimie

expérimentales;
» 3° D'un professeur d'histoire naturelle;
» 4" D'un professeur de méthode des sciences ou i

logique, et d'analyse des sensations et des idées
» 5° D'un professeur d'économie politique et de

législation;
» 6° D'un professeur de'l'histoire philosophique

des peuples;
D'un professeur d'hygiène;

« 8° D'un professeur d'arts et métiers <
a 9° D'un professeur de grammaire générale 1
a 10" D'un professeur de belles-lettres <
N If D'un professeur de langues anciennes; <
M12° D'un professeurde langues vivantes les plus <

appropriécsauxiocalités; j
» 13° D'un professeur des arts de dessin.
"Art. 3. Dans toutes les écoles centrales,! 1

les professeurs donneront leurs cours en français. 1
» Art. 4. Ils auront tous les mois une confé- <

renée publique sur les matières qui intéressent t
le progrès des sciences, des lettres et des arts les (
plusutuesàla.s&ciété. j

» Art. 5. Auprès de chaque école centrale, il

y aura:

a 1" Une bibliothèque publique;
2" Un jardin et un cabinet d'histoire naturelle; 1

» 3° Un cabinet de physique expérimentale; t
» 4" Une collection de machines et modèles e

pour les arts et métiers. n

1 a_
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a Art. 6. Le Comité d'Instruction publique
demeure chargé de faire composer les livres élé-
i mentaires qui doivent servir à l'enseignement dans
les écoles centrales.

» Art. 7. ïl sera statué, par un décret particu-
lier, sur le placement de ces écoles.

e CHAP. Il. – jMt'~ central <fMM</ MC<!OM. JP~'O-

t /i*MeM~.

» Art. ler. – Les professeurs des écoles cen-
trales seront examinés, élus et surveinés par un

t jury central d'instruction, composé de trois mem-
bres nommés par le comité d'instruction publique.

) » Art. 3. Les nominations des professeur
) seront soumises à l'approbation de l'administra-
t tion du département. »

1 (Les articles suivants stipulaient que, en cas de
t conflit entre le jury et l'administration, le Comité
t d'instruction publique aurait à prononcer.)

« Art. 9. Le traitement de chaque professeur
} des écoles centrales est nxé provisoirement à 3000

livres.

i "Dans les communes dont la population s'élève
au-dessus de 15,000 habitants, ce traitement sera
de 4 000 livres.

t » Dans les communes au-dessus de 60,000 habi-

tant?, il sera de 5000 livres.
» Art. 10. Il sera alloué tous les ans, à chaque

école centrale, une somme de 6000 livres pour
frais d'expériences, salaire des employés à la garde

t de la bibliothèque, du cabinet d'histoire natu-

relie, et pour toutes les dépenses nécessaires à
l'établissement.

» Art. H. Le Comité d'instruction publique
est chargé d'arrêter les règlements sur le régime

et la discipline intérieure des écoles centrales.

» CHAP. III. Elèves de la patrie. Prix dencou-

?'a~cMï~.

» Art. f. Les élèves qui, dans la fête de la

jeunesse, se seront le plus distingués, et auront
t obtenu plus particulièrement les suffrages du peu-

ple, recevront, s'ils sont peu fortunés, une pen-
sion annuelle pour se procurer la facilité de fré-

quenter les écoles centrales.
» Art. 2. Des prix d'encouragement seront

distribués tous les ans, en présence du peuple,
dans la fête de la jeunesse.

Le professeur des élèves qui auront remporté
le prix recevra une couronne civique.

» Art. 3. En conséquence de la présente loi,
i tous les anciens établissements consacrés à l'in-
struction publique, sous le nom de collèges, et

salariés par la nation, sont et demeurent suppri-
més dans toute l'étendue de la République.

» Le Comité d'instruction publique fera un rap-
port sur les monuments et établissements déjà
consacrés à l'enseignement public des sciences et
des arts, comme les jardins des plantes, les cabi-
nets d'histoire naturelle, les terrains destinés à
des essais de culture, les observatoires, les sociétés
des savants et artistes qu'il serait bon de con-
server dans le nouveau plan d'éducation natio-
nale. »

Afin « d'assurer l'exécution des lois relatives à
l'instruction publique, » c'est-à-dire pour hâter
partout la création des écoles primaires et des
écoles centrales, la Convention décida, le 18 germi-
nal an 111, l'envoi dans les départements de cinq
commissaires, qui furent Dupuis, Barailon, Laka-

nal, Bailleul, et Jard-Panvilliers.
Peu de temps après, Boissy d'Anglas, présentant

f5 messidor an III), au nom de la Commission des

Onze, un rapport sur la future Constitution de
l'an III, déclarait que le chiffre de 86 écoles cen-
trales lui paraissait beaucoup trop considérable,
et qu'on pourrftit se contenter de la moitié de ce
nombre. L'opinion soutenue par Boissy se retrouve.
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dans l'article 297 de la Constitution de l'an III, qui

porte qu'il sera établi des écoles supérieures aux ]

écoles primaires et dont le nombre sera tel qu il

y en ait au moins une pour deux départements.

Toutefois les décrets du 2 ventôse an III, attribuant

cinq écoles centrales à la ville de Paris, et du

18 germinal an III. créant des écoles centrales

dans 96 communes des 86 départements (les dépar-

tements des Côtes-du-Nord, du Bec d'Ambès ou

Gironde, de l'Hérault, de la Meurthe, du Pas-de-

Calais, de Saône-et-Loire, de Seine-Inférieure, et

du Var en avaient deux celui du Nord en avait

trois), ne furent pas abrogés.

Mais lorsque, le 3 brumaire an IV, Daunou pré-

senta, au nom de la Commission des Onze et du Co-

mité d'instruction publique, le texte définitif de la loi

sur l'organisation de l'instruction publique, il se

trouva que les dispositions du décret du 7 ventôse

an III et de ceux du 2 ventôse et du 18 germinal

avaient été modifiées sur plusieurs points dans ce

nouveau projet, que la Convention adopta. Au lieu

de distribuer les écoles centrales à raison de la

population, sur la base d'une école par trois cent

mille habitants, la nouvelle loi disait « Il sera

établi une école centrale dans chaque département

de la République. ') Chaque école ne devait plus

avoir que dix professeurs au lieu de treize les

professeurs de logique et d'analyse des sensations

et des idées, d'hygiène, et d'arts et métiers, étaient

supprimés. L'enseignement était divisé en trois

sections qui correspondaient à trois degrés d'é-

tudes la première section comprenant l'ensei-

gnement du dessin, de l'histoire naturelle, des

langues anciennes et des langues modernes la

seconde, celui des mathématiques, de la physique

et de la chimie la troisième, celui de la gram-

maire générale, des belles-lettres, de l'histoire et

de la législation. Les élèves ne devaient être admis

aux cours de la première section qu'à l'âge de

douze ans à ceux de la seconde, qu'à l'âge de qua-

torze ans et à ceux de la troisième qu'à l'âge de

seize ans. La rétribution annuelle à payer par les

élèves était fixée au chiffre maximum de vingt-

cinq livres de cette rétribution pouvaient être

dispensés le quart des élèves de chaque section,

pour cause d'indigence. Enfin, les règlements re-

latifs aux écoles centrales devaient être arrêtés

par les administrateurs de département, sous la

sanction du Directoire exécutif. En outre, des

écoles centrales supplémentaires pouvaient être

organisées dans les communes qui en feraient la

demande, aux frais de ces communes. (V. le texte

de la loi du 3 brumaire an IV, article Convention,

op. 569 et 570.)
Il fallut une année environ pour organiser dans

toute la France les écoles centrales à la fin de

1796, Paris en possédait deux et chaque départe-

ment avait la sienne. Les deux Conseils qui avaient

succédé à la Convention s'étaient occupés des

moyens pratiques de procéder à cette installation

par une résolution du 8 messidor an IV (26 juin

1796), le Conseil des Cinq Cents avait décidé

que les écoles centrales seraient placées dans les

anciens collèges, ou, à défaut, dans unlocal désigné

par l'administration départementale au Directoire

exécutif. Le Conseil des Anciens sanctionna cette

décision le 25 messidor an IV, après avoir entendu

un rapport de Fourcroy, qui avait fait l'éloge de

la nouvelle institution en des termes intéressants

à reproduire
« Grâces éternelles, disait-il, soient rendues

à cette étonnante Convention qui, dans les orages

perpétuels des révolutions, au milieu même du

chaos révolutionnaire, entourée des débris et des

décombres sous lesquels le vandalisme menaça

tant de fois de l'ensevelir tout entière, n'a jamais

désespéré de la chose publique, et a conçu le vaste

projet d'élever sur les ruines des sciences et des
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arts une foule de monuments destinés à les faire

renaître, à en répandre et à en féconder le germe.

et à multiplier tout à coup les canaux de l'instruc-

tion sur la surface entière de la République

Quatre-vingt-dix écoles centrales semblent tout à

coup sortir du néant, et succéder à des collèges où

des méthodes encore gothiques se bornaient presque

à ressasser pendant de longues années les éléments

d'une langue morte, la source, à la vérité, de toutes

les beautés littéraires, mais en même temps celle

d'une stérile abondance et d'une pédantesque élo-

cution pour le plus grand nombre des jeunes gens

qu'on y fatiguait de longues et ennuyeuses répé-

titions. Ici, au contraire, les langues ne sont qu'un

des moindres objets, et peut-être même trop

resserrés, de leurs études. On les appelle à des

jouissances plus étendues, à des connaissances

plus multipliées, à des études plus attrayantes.

C'est le spectacle de la nature et de ses créations,

c'est la mécanique du monde et la scène variée d9

ses phénomènes, qu'on offre à leur active imagi-

nation, à leur insatiable curiosité. Ils n'auront plus

à pâlir sur de tristes rudiments, sur d'insignifiantes

et menteuses syntaxes, sur des leçons mille fois

rebattues et mille fois oubliées on ne bornera

plus leurs facultés intellectuelles à la seule étude

des mots et des phrases ce sont des faits, ce

sont des choses dont on nourrira leur esprit et

dont on ornera leur mémoire. Aux sciences phy~

siques et mathématiques on associera l'exercice si

utile qui apprend à représenter sur des plans les

objets avec leurs formes, leurs dimensions, leur

position respective; on alliara aux langues anciennes

l'étude des principales langues vivantes, dont l'in-

souciante ignorance peut seule méconnaître l'uti-

lité pour le commerce et les négociations. Aux

principes et aux exemples de la belle littérature, on

associera le mécanisme général des langues au

lieu de quelques traits de l'histoire grecque et

romaine qui ne donnaient autrefois dans nos col-

lèges qu'une idée confuse de ces deux peuples

fameux, et qui semaient dans nos jeunes esprits

quelques germes de républicanisme que le despo-

tisme et les habitudes monarchiques devaient

bientôt y étouffer ou y comprimer, on offrira à de

jeunes républicains la série non interrompue de

l'histoire des hommes depuis les temps fabuleux

jusqu'aux époques modernes; on fera germer dans

leur âme l'amour de la liberté par les grands

exemples des nations qui en ont joui, et l'amour

des vertus par ceux des philosophes qui les ont

cultivées. La science sociale, l'art de gouverner

les hommes par les lois, les rapports des peuples

par l'industrie et le commerce, sciences qui se

composent réellement de toutes les autres aux

yeux des législateurs habiles, feront le complément

de cette instruction consacrée à l'adolescence de-

puis douze ans jusqu'à, dix-huit. Tel est l'ensemble

de connaissances que doivent embrasser les écoles

centrales. Dix professeurs dans chacune sont

employés à fournir cette belle carrière, et en la

comparant à celle qu'on faisait naguère encore

parcourir aux jeunes gens dans l'âge auquel on

veut l'ouvrir aujourd'hui, on reconnaît une grande

et utile conception, mise à la place de la mesquine

et pédantesque répétition qui caractérisait nos

anciens collèges. On conçoit qu'en établissant ces

institutions centrales telles que le législateur les

a conçues, au lieu de faiseurs d'amplifications, au

lieu de présomptueux bavards, ou d'ignorants éco-

liers que nous étions en général en sortant du

collège, nos jeunes gens auront l'esprit meublé

de connaissances utiles en entrant dans le monde,

et qu'ils ne seront plus, comme nous nous rap-

pelons l'avoir été presque tous, obligés de recom-

mencer des études pour rectifier ou perfectionner

ce qui était mal appris ou trop superficiellement

enseigné. Aussi sous ce point de vue la suppres-
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sion des universités et des collèges qui en dépen-
daient fut une chose utile, et leur remplacement
par les écoles centrales fut une chose grande, »

Cependant, le parti qui regrettait l'ancien régime
avait vu d'un mauvais œil, comme il était natu-

rel, l'établissement des écoles centrales; et même
dans cette partie de la bourgeoisie qui acceptait
sans arrière-pensée la constitution républicaine,
beaucoup de pères de famille conservaient une
certaine défiance à l'endroit de la nouvelle mé-
thode d'enseignement. On reprochait aux écoles

centrales d'avoir, conformément aux dispositions
constitutionnelles sur la liberté des cultes, laissé

l'enseignement religieux au soin des familles,
sans lui faire une place dans leur programme
d'études on regrettait aussi, paraît-il, le système
de l'internat qui était celui des anciens collèges,
et auquel les écoles centrales avaient substitué
l'externat. Quelques-uns trouvaient encore que la

part donnée à l'étude des langues anciennes n'é-
tait pas suffisante (Fourcroy l'avait déjà dit),
et qu'on les avait sacrifiées aux sciences. On
retrouve l'écho de quelques-unes de ces critiques
dans une proposition faite au Conseil des Cinq
Cents au nom de la Commission d'instruction
publique, par Roger-Martin, le 30 floréal an V.

~oger-Martin proposait une réorganisation du

programme d'enseignement des écoles centrales,
sur les bases suivantes on eût supprimé les
professeurs de langues vivantes, de grammaire
générale et d'histoire en revanche, trois profes-
seurs eussent été affectés à l'enseignement des

langues anciennes et de la langue française, et
un professeur à celui de la logique et de la phi-
losophie spéculative en outre, le professeur de

législation eût été chargé de faire aussi un cours
de morale. La division des cours en trois sections
eût été supprimée. On eût établi enfin, auprès de

chaque école centrale, un pensionnat où eussent
été placés les « élèves de la patrie ou boursiers a.
et dans lequel les pères de famille domiciliés
dans une commune éloignée auraient pu envoyer
les enfants qu'ils destinaient à. suivre les leçons
de l'école.

Le projet de Roger-Martin n'eut pas de suite.
La réaction, sur ces entrefaites, avait gagné du

terrain les élections du printemps de l'an V
amenèrent dans les conseils une majorité de roya-
listes. Pendant quelques mois,' les institutions
républicaines furent sérieusement menacées, et
les écoles centrales se ressentirent de cet état
de choses les professeurs furent intimidés les
familles, s'attendant à chaque instant à voir les
écoles fermées, hésitèrent plus que jamais à y
envoyer leurs enfants. La journée du 18 fructidor
an V délivra enfin la République du complot
royaliste, et Ion put espérer que la stabilité du
gouvernement républicain, qui semblait désormais
assurée, favoriserait la prospérité des écoles cen-
trales qui achevaient à ce moment leur première
année d existence.

Un curieux article, publié par le JMoM!~M/- du
18 brumaire an VI (8 novembre t797), donne des
détails sur la cérémonie de clôture de la première
année scolaire des écoles centrales de Paris, en ther-
midor an V, et sur celle de la réouverture de
leurs cours en brumaire an VI. On verra, par les
passages que nous reproduisons, quelle était à ce
moment la situation des écotos de la capitale« Les écoles centrales, (de Paris), dit l'auteur
de l'article, qui signe David, ne furent organi-sées qu'au mois de frimaire an V. Les chaires
étaient occupées par les plus habiles professeurs,et pourtant ils ne rassemblèrent autour d'eux
qu'un très petit nombre de disciples. N'importe,ils ne perdirent point courage ils enseignèrent à
quelques jeunes gens les sciences, l'histoire et
les

belles-lettres, avec autant de zèle qu'ils

l'eussent fait pour une nombreuse jeunesse.« Ces professeurs étaient d'autant plus simples
et plus clairs dans leurs leçons, qu'ils étaient plus
profonds et plus habiles ils créèrent une méthode
nouvelle, ou plutôt ils renouvelèrent celle des
anciens philosophes qui instruisaient leurs dis-
ciples, non par d'ennuyeux sermons, mais par
des conversations familières. Nos professeurs
ont senti que l'autorité de ceux qui enseignent
nuit souvent à ceux qui veulent apprendre et
ils se sont dépouillés de cet appareil magistral
qui rebute la jeunesse, et qui rend les savants
ridicules et leurs leçons inutiles.

» Ce fut le 27 thermidor an V que finit cette
première année scolaire, et que l'on distribua les
prix. Les deux écoles du Panthéon (depuis le
lycée Henri IV) et des Quatre-Nations (au palais
Mazarin), les seules en activité jusqu'alors, tin-
rent à cet effet une séance publique, présidée par
les administrateurs du département. Le jury
d'instruction, composé des citoyens Lagrange,
Laplace et Garat, une députation de l'Institut
national, et des membres du Corps législatif,
assistaient à cettO cérémonie.

» Le président de l'administration centrale
ouvrit la séance par un discours sur les bienfaits
de l'instruction nouvelle mais comme il était
alors de bon ton de vanter, par dessus tout, les
institutions de nos p<~s a (c'était le moment où
s'étalait au grand jour le complot royaliste, déjoué
par le coup d'Etat du 18 fructidor),«il fit en pas-sant le panégyrique de l'ancienne Université, que
personne ne biâme depuis qu'elle n'est plus, et
dont Montesquieu ne faisait point l'éloge dans
ses Lettres persanes, lorsqu'elle existait encore.

_t- Le citoyen Boisjolin (professeur à l'école du

Panthéon), nommé par les deux écoles pour fairn
le discours de clôture, rendit compte de leurs
travaux, de la méthode des professeurs et des
progrès des élèves. Malgré les circonstances, il
n oublia point qu'il parlait devant des citoyens
aux élèves d'une République. L'administration
départementale ordonna l'impression de son dis-
cours.

» .Ces premiers succès de l'institution nou-
velle laissèrent d'agréables espérances aux amis
de la philosophie et de la liberté. Voyons si l'ou-
verture de la seconde année doit ajouter encore
à cet espoir flatteur.

» Une troisième école centrale a été organisée,
durant l'intervalle des vacances et cet accroisse-
ment est déjà d'un bon augure, et pour la stabilité
de 1 institution et pour la propagation des lumiè-
res. C'est dans le local de cette nouvelle école
(celle de la rue Saint-Antoine, depuis le lycée
Charlemagne) que les autres se sont réunies le
1er brumaire, pour célébrer en quelque sorte sa
naissance.

» Les autorités constituées, le jury d'instruc-
tion, des membres de l'Institut national, les pro-
fesseurs des écoles centrales, des hommes de
lettres, des chefs de pensionnats, des pères de
ramille, un grand nombre de jeunes gens, étaient
réunis dans cette enceinte pour cette cérémonie. »

Le journaliste termine en adjurant les pères
de famille, au nom de la République, de recevoir
les bienfaits de l'instruction qu'elle leur offre
jour leurs fils.

Cependant, au sein même du parti républicain,
ïuelques voix adressaient aux écoles centrales la
'eproche d'être, par l'élévation de leur enseigno-
nent, trop éloignées du niveau auquel s'arrêtait
'instruction des écoles primaires. La Commission
t instruction publique du conseil des Cinq-Cents
)résenta. à cette assemblée, en brumaire an VI, un
projet instituant des écoles McoMcfaws*, intermé-
liaires entre les écoles primaires et les écoles
centrâtes, et réduisant le nombre de celles-ci à



quarante-deux, soit une pour deux départements,

ainsi que le permettait le texte de la constitution. n

Le représentant Barailon prit énergiquement a

la défense des écoles centrales. Voici les princi-

paux passages de son plaidoyer t

« La commission objecte, contre les écoles cen- n

trales du 3 brumaire, qu'elles n'ont qu'une demi- t

existence, qu'elles n'ont pu se former, ou qu'elles t

sont peu fréquentées.
1

» On se serait épargné ces diverses allégations, r

si l'on eût bien approfondi notre situation. r

» D'abord je me refuse à croire qu'il y ait des t

départements où elles ne sont point organisées, r

lorsque de toutes parts on reçoit des témoignages t

du contraire, lorsque je connais moi-même les f

travaux et les succès de plusieurs.

') Il est vrai, à l'égard de certaines, que la mal- r

veillance a cherché à les avilir, qu'elle est même 1

parvenue à décourager les professeurs.
» II est vrai aussi que dans ces derniers mo- 1

ments (avant le 18 fructidor), des jurys royalistes <

y ont introduit des ennemis de la constitution, i

des réfractaires, des ignorants; mais ce n'est là 1

qu'une gangrène partielle, très facile à extirper.

» Reste maintenant à déduire pourquoi elles <

sont peu fréquentées.
1

» Je commence par soutenir que les écoles <

centrales, actuellement existantes, sont aussi

fréquentées qu'elles peuvent l'être, eu égard aux

circonstances. Les causes qui ont mis obstacle à

une plus grande fréquentation, selonBarailon, sont,

en premier lieu, la guerre « loin de se fixer sur

des livres,les jeunes gens se livraient aux armes

on ne voyait de toutes parts que des adolescents,

même des enfants, faisant des évolutions militai-

res ? 2° les pères de famille étaient appauvris, et

beaucoup n'ont pu procurer 1 instruction à leurs

enfants; 3" les parents n'avaient pas confiance

dans l'avenir, « voyant que la faction royale gros-

sissait chaque jour; » ils ne voulaient pas faire

des frais pour envoyer des jeunes gens à l'école

centrale, « sans cesse menacée, et qui sans doute,

disaient-ils, n'existera plus dans trois mois »

4° « il faut aussi compter pour quelque chose le

peu d'attrait qu'offre toujours un nouveau sys-

tème d'instruction, surtout quand il est encore

peu connu, conséquemment mal apprécié. Il est si

difficile de renoncer à ses habitudes, de divorcer

avec ses préjugés 1

') On assure, continue l'orateur, qu'il existe

une telle disproportion entre l'école primaire et

l'école centrale, que jamais un élève, sortant de

l'une, ne pourra parvenir à l'autre et en suivre

utilement les leçons.
» II ne faut ni beaucoup de savoir, ni un grand

effort de génie, pour concevoir que l'enfant qui
sait lire, écrire et calculer, n'a aucun besoin ~'in-

termédiaire pour apprendre la langue latine,

l'histoire naturelle, le dessin.

» Votre commission ne serait pas mieux fondée

quand elle prétendrait que l'élève, âgé de quatorze

ans, qui a déjà des notions de la langue latine et

de l'histoire naturelle, n'est pas susceptible de

comprendre les étéments de mathématiques, de

physique et de chinde.

» Enfin la commission n'oserait prétendre,
sans doute, qu'avec toutes les connaissances pré-
liminaires dont on vient de parler, l'élève, alors

âgé de seize ans, est incapable de profiter des

cours de belles-lettres et de législation.

» Que l'on me démontre donc, s'il est possible,
le besoin d'une école intermédiaire entre les pri-
maires et les centrales.

» 11 n'y a donc pas de vide réel entre les

écoles primaires et les écoles centrales du 3 bru-

maire. Les écoles secondaires que l'on présente
ne sauraient donc capter les suffrages, ni mériter

votre approbation, »
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La proposition de la commission fut effective-

ment rejetée par les Cinq-Cents (27 brumare

an VI).
L'année suivante, la même commission présen-

tait un nouveau projet (brumaire an VII), qui

maintenait une école centrale dans chaque dépar-

tement, mais qui proposait en même temps, pour

tenir lieu des écoles secondaires repoussées, d'é-

lever le niveau de l'enseignement dans un certain

nombre d'écoles primaires: « Dans quelques points

remarquables de chaque département, deux ou

trois instituteurs primaires seront réunis dans la

même écolo, afin de donner à leur enseignement

un degré d'élévation qu'il ne peut avoir dans les

écoles ordinaires. »

Ce projet fut discuté dans plusieurs séances,

mais sans que le Conseil prît une résolution.

Lorsque l'année suivante le coup d'Etat du i8 bru-

maire mit fin au régime de la constitution de

l'an III, les écoles centrales, qui comptaient alors

trois années d'existence, se trouvaient dans la

même situation légale qu'au moment de leur

première organisation.
Le gouvernement consulaire ne se montra pas

d'abord hostile à enseignement scientifique et

laïque tel que l'avait créé la Convention. Le plan

d'instruction publique élaboré par le ministre de

l'intérieur Chaptal (V: Consuld, p. 513) suppri-

mait, il est vrai, les écoles centrales, mais pour

les remplacer par 250 écoles d'arrondissement,'

ayant à peu près le même programme~ et desti-

nées à des élèves de dix à seize ans; <. celles qui

existent sous le nom d'écoles centrales, ajoutait

le projet, conserveront l'emplacement qui leur est

anecté.

Il est intéressant de connaître le jugement
porté par Chaptal sur les écoles centrales. Voici

les objections qu'il leur adresse dans l'exposé des

motifs de son projet
« La graduation des études, si nécessaire pour

développer par degrés les facultés de l'entende-

ment, n'est point organisée dans les écoles cen-

trales car on ne peut pas appeler oryaMMo~oM

les dispositions bizarres de la loi qui distribue

l'enseignement d'après la seule considération de

l'âge.
» L'instruction s'y donne sans surveillance, de',

,sorte que le temps consacré à l'enseignement n'esta

point tracé: les élèves n'y sont point soumis à

une discipline assez sévère et, dans un âge où le

besoin du mouvement et l'attrait presque irrésis-

tible des jeux maîtrisent la jeunesse, cette disci-

pline, cette contention forcée, sont la première

condition qu'on doit lui imposer pour assurer de

bonnes études.

H Les cours des écoles centrales ne sont pas

disposés partout d'une manière avantageuse à l'é-

tève. Trop souvent l'heure des leçons et l'époque

des cours sont commandées par la seule commo-

dité des professeurs. Il en résulte que l'instruction

se donne sans ordre et sans suite que, dans

certaines époques de l'année, les cours sont si

nombreux, que les élèves ne peuvent pas y suf-

fire, tandis que dans d'autres temps l'école ne

présente aucune trace d'enseignement.

M L'instruction, telle qu'on la donne générale-

ment, n'est pas proportionnée à la faiblesse de

l'élève, pour qui essentiellement elle est faite.

Aussi ne voit-on dans les départements que quel-

ques hommes déjà instruits qui suivent les cours

des écoles centrales, de manière que ces écoles

sont plutôt des écoles de perfectionnement que

des écoles d'instruction première pour les sciences.

M Toutes les pardes de l'enseignement n'y re-

çoivent pas d'assez grands développements. Un

seul professeur est destiné à enseigner les langues

anciennes, de manière que ses leçons ne peuvent

être profitables ni aux personnes instruites, qui
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ceux qui commencent. »

Chaptal signale en outre la lacune dont il a déjà.
été question, et qui paraît avoir été réelle dans la

plupart des cas « Le passage des écoles primai-
res aux écoles centrales n'est pas rempli par des
études intermédiaires, de manière que le jeune
homme qui sait lire et écrire ne peut pas profiter
de l'instruction qu'on donne dans les écoles cen-
trales. »

Ces objections sont d'un esprit judicieux mais
elles ne portent pas sur le fond même du système
d'enseignement, et il eût été bien facile d'opérer les
réformes que demandaient d'ailleurs, avec Chap-
tal, beaucoup d'amis des écoles centrales, et quel-
ques-uns des professeurs qui y enseignaient, sans

supprimer l'institution. On pouvait créer des
examens de passage; les règlements spéciaux,
dont la confection avait été laissée par la loi aux
administrations de département, pouvaient être
révisés de manière à assurer une discipline plus
exacte et une meilleure répartition des leçons. On
trouve, par exemple, dans un discours prononcé
à la distribution des prix des écoles centrales du

département de fa Seine, le 29 thermidor an VIII,
par Lacroix, membre de l'Institut et professeur
de mathématiques l'école centrale des Quatre-

,Nations, un examen détaillé des critiques adressées
aux écoles, et l'indication des réformes qu'il serait

possible d'y introduire. Dellard, professeur de

physique et de chimie à l'école centrale de Seine-

et-Oise, proposait aussi, dans une brochure pu-
bliée en l'an IX, un certain nombre d'améliora-
tions il faut, disait-il, non détruire des établisse-
ments que nos voisins nous envient, mais les
perfectionner (V. Dellard).

Mais le retour à la tradition d'avant 1789, à la

discipline monacale ou militaire de l'internat, à la

prépondérance donnée aux études classiques, était

déjà décidé dans l'esprit du premier consul les
écoles centrales, où vivait encore l'esprit de la

Révolution, ne pouvaient continuer à subsister
sous un régime tel que celui que Bonaparte vou-
lait imposer à la France. En l'an X, un nouveau

projet de loi sur l'instruction publique fut pré-
senté au Tribunat et au Corps législatif ce projet
instituait les « écoles secondaires repoussées
tour à tour par la Convention et les Cinq-Cents,
et créait, comme troisième degré d'enseignement,
en lieu et place des écoles centrales, les « lycées
au nombre de trente. A mesure que les lycées
seront organisés, disait le projet, le gouvernement
déterminera celles des écoles centrales qui de-
vront cesser leurs fonctions. »

Dans la discussion de ce projet au Tribunat et
au Corps législatif, la plupart des orateurs;' tout
en acceptant le plan du gouvernement, payèrent
un juste tribut d'éloges aux écoles centrales.
Ainsi le tribun Jacquemont dit « Le nombre des
élèves de ces écoles, dans ces dernières années,
s'était considérablement augmenté. L'ordre des
études et la matière de l'enseignement s'étaient
fixés, et l'administration avait pris d'elle-même
une marche exacte et régulière. MJard-Panvilliers,
délégué par le Tribunat pour appuyer le projet de
loi devant le Corps législatif, s'exprima en ces
termes au sujet de la « lacune » dont on avait si
souvent parlé « S'il existait, par le fait, une
lacune entre les écoles primaires et les écoles
centrales, on pouvait facilement la remplir sans
créer d'autres établissements que ceux qui avaient
déjà été formés par la loi. Il sufnsait pour cela
détever un peu l'enseignement dans les écoles
primaires des villes, et de le rendre plus élémen-
taire dans les écoles centrales. Si cela n'a pas
été fait, on ne peut l'imputer qu'à la négligence
des administrations de département, qui étaient
autorisées par la loi à faire tous les règlements re-

latifs aux écoles primaires et centrales, » Il mani~
testa le regret de voir remplacer une centaine
d'écoles centrales par trente lycées seulement
« Il en résultera que, dans la plupart des dépar-
tements, les enfants seront obligés d'aller cher-
cher au loin l'enseignement assez étendu dont les
écoles centrales leur offrent aujourd'hui l'avantage." ~b

Seul le royaliste Rœderer, l'un des orateurs du
gouvernement, osa critiquer la pensée même qui
avait donné naissance aux écoles centrales, et faire
1 éloge des anciens collèges « Le système d'in-
struction publique qui nous a donné, en l'an IV,
les écoles centrales, dit-il, a fait tout le contraire
de ce qu'indiquait la nature des choses. Dans ce

système, peu ou point d'enseignement littéraire,
partout des sciences. Tandis que, d'un côté, les
écoles centrales accordaient à peine un cours à
1 étude des langues anciennes, première base de
toute éducation libérale, de l'autre elles sem-
blaient avoir entrepris de peupler la France d'en-
cyclopédies vivantes. Il y avait plus de sagesse à
cet égard dans le système des anciens coltèges de
ces collèges par où ont passé, d'où nous sont
venus tous les grands hommes des deux siècles
qui viennent de s'écouler là le fond de l'instruc-
tion était l'étude des langues anciennes, l'art
d'exprimer ses pensées en prose, en vers l'art de
conduire son esprit dans la recherche de la vérité, a.

On se rappelle qu'une des raisons qui avaient

éloigné des écoles centrales une partie de
la population, c'est que l'enseignement religieux
ne figurait pas dans leur programme. Le nouveau

projet du gouvernement consulaire ne contenait
également aucune disposition relative à l'ensei-
gnement de la religion dans les lycées. Daru en
fit l'observation au Tribunat, et exprima à cet
égard un regret. Sans doute, Bonaparte, qui venait
de rencontrer une si vive opposition dans les
assemblées délibérantes à l'occasion du Concordat,
avait voulu éviter de faire publiquement, et dans
le corps même de la loi sur l'instruction publique,
une nouvelle concession au clergé. La loi fut
votée (11 floréal an X), après que Fourcroy eut
déclaré au nom du gouvernement que les écoles
centrales auraient, si la difficulté des temps
ne s'y fût opposée, « entièrement rempli le but
que la philosophie avait marqué dans leur créa-
tion, n et ajouté que <t c'était véritablement une
amélioration de ces écoles qui se présentait
ians les lycées )) après que Rœderer eut rap-
pelé, toujours au nom du gouvernement, que
< l'instruction publique et la religion sont et
ioivent être deux institutions différentes, et
lue l'Etat ne pouvait faire donner l'enseignement
'eligieux dans les écoles nationales, parce qu' « il
turait fallu mettre un enseignement pour chaque
~uhe avoué par l'Etat dans chaque école, et en
'carter les enfants dont les parents sont attachés
t un autre culte. » Mais quelques mois plus tard
19 frimaire an XI), un arrêt.é fut pris par les con-
iuls pour régler l'organisation de l'enseignement
lans les lycées et cet arrêté contenait un
~ticle 28 ainsi conçu « Il y aura un aumônier
[ans chaque lycée. H

Après l'adoption de la loi du 11 floréal an X,
es écoles centrales disparurent successivement.
~n ce qui concerne Paris et les départements
.voisinants, l'arrêté qui les supprima est du

fructidor an XI (10 septembre ~03); il porte
e qui suit « Dans le cours de l'an XIII, il sera
,tabli à Paris trois lycéea à la place des trois écoles
entrales actuelles. Les trois écoles centrales de
'ans, les écoles centrales de Seine-et-Oise, de

'eine-et-Marne, d'Eure-et-Loir, de l'Yonne et de
'Aube; seront fermées à dater du 1*' vendémiaire
n XIII. Les fonds des écoles centrales suppri-
mées par le présent arrêté seront anectés à. l'en-
retien des lycées de Paris. »
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« Les écoles centrales, dit M. Eugène Despois cie

dans un livre remarquable (Le Vandalisme révo- dej

~ïOM7!e), ont duré trop peu de temps pour m(

qu'on puisse apprécier exactement leur utilité et gn

leurs services. Attaquées avec fureur dès leur qu

début par les ennemis bientôt enhardis de la la

Révolution, menacées sans cesse dans leur exis- loi

tence. elles ont succombé sous laccusation de pu

n'avoir pas réussi ce crime leur a été surtout ce

reproché par ceux qui avaient tout fait pour les dr

empêcher de réussir. A l'époque où cette impu- et:

tation nouvelle fut dirigée contre elles avec un m.

ensemble et une émulation de haine qui indi- sir

quaient assez les vues secrètes de leurs adver- ho

saires, au début du Consulat, elles trouvèrent co

des défenseurs sérieux et convaincus qui mon- 1 e

trèrent les résultats obtènus en moins de six

années, et prouvèrent qu'indépendamment
du vi~

mérite des méthodes et des innovations utiles, m

elles avaient dans bien des villes mieux réussi ar

que les anciens collèges. Ainsi, à Besançon, l'é- JJ<

cole centrale comptait cinq cents élèves, tandis XI

que le collège n'en avait jamais eu plus de trois di

cents dans son état le plus florissant. Mais elles pc

étaient condamnées et devaient disparaître pour ti<

faire place à une restauration à peu près com- g(

plète de l'enseignement tel qu'il était avant H89. d(

Le temps s'est chargé de les justifier, en rame- pl

.nant lentement et malgré bien des obstacles, dans 9

l'enseignement des lycées, les études diverses Hi

que les écoles centrales avaient eu le mérite d'i- m

naugurer les premières, et que la réaction consu- d;

laire et impériale avait supprimées.
» ci

ECOLES CHARITABLES OU DE CHARITE. –

V.CAa~e(Eco~</e).
d

ÉCOLES CHRETIENNES. V. Chrétiennes e;

(Ecoles) et F~'erM des Ecoles chrétiennes.

ÉCOLES CLANDESTINES.–V.OMt~Mreetf-

cole.
B

ÉCOLES CLAUSTRALES ET MONASTIQUES.
M

Au milieu du vi* siècle, les moines ajoutent le

aux exercices de la vie contemplative, aux tra-

vaux manuels, le soin de lire, d'écrire, de copier 0

les livres sacrés. Leurs écoles, réservées d'abord K

aux oblats, offerts tout jeunes par leurs parents,
c

et aux enfants destinés au cloître, reçoivent bien- t~

tôt des élèves appelés à vivre dans la société t:

laïque il y a, dans chaque monastère, une école n

interne spéciale pour l'instruction des moines, en- d

fièrement distincte de l'école publique et externe r

pour les enfants pauvres. Cette dernière école est n

placée hors de la clôture~ pour un double motif (

on évite ainsi les communications extérieures, et é

on assure aux hautes études le calme que le bruit 1

des petites écoles pourrait troubler. En 824, on

constate à l'abbaye de Saint-Martin de Tours 1

t'existence d'une école gratuite. En 1225, l'arche- (

vêque de Trèves accorde à l'abbé le droit exclusif (

d'établir des écoles en 1441, à Baccarat, les Car- 1

mes fondent une école pour les personnes sécu- (

lières et ecclésiastiques ils acceptent même 1

quelques pensionnaires des abbayes de Senones 1

et d'Etival. Il faut remarquer qu'en droit, les

monastères n'exercent que par délégation de 1 e-

vôque le droit de donner ou de faire donner

l'instruction aux laiques. V. Bénédictins.

[L. Maggtolo.]

ECOLES COMPLÉMENTAIRES. – V. Co~/e-

MeK~a~e (E~~e~~e~ïM~.

ÉCOLES CONSISTORIALES. Écoles pro-

testantes ou israélites entretenues ou subvention-

nées par les consistoires – V. C(~/e~!0~<?<tcs

(Eco~
ÉCOLES DE CUISINE. V. Cuisine (Ecoles

de).

~MÉCOLESDU DIMANCHE OU DOMINICALES.

V. D;TMû~c/K' (Ecoles du).

ÉCOLES UE DROIT. – La plupart
des an-

iennes universités comprenaient une faculté

estinée à l'enseignement du droit il y avait

lême le plus souvent une double faculté, ensei-

gnant à la fois le droit canon et le droit civil, et

lui faisait des docteurs Mf/tM~M~'MrM. En France,

SL Révolution abolit les universités; et, quand la

oi du 3 brumaire an IV réorganisa l'instruction

mblique, parmi les écoles spéciales créées par

~ette loi aucune place ne fut faite aux écoles de

lroit les griefs populaires contre la « chicane a

itaient trop vivaces pour qu'on songeât, à ce mo-

nent où la Convention voulait rendre les lois

amples et intelligibles pour tous, à remettre en

sonneur le savoir des anciens jurisconsultes. Par

;ontre, une école spéciale devait être fondée pour

'étude des « sciences politiques ».

Le Consulat, qui avait au contraire bien des ser-

rices à demander aux légistes, rétablit l'enseigne-

nent du droit. La loi du 11 floréal an X disait,

irt. 25 « Il pourra être établi dix écoles de droit. »

Deux ans plus tard une loi spéciale (22 ventôse an

XII) organisa ces écoles sur un plan nouveau, bien

linérent de celui des écoles anciennes, que le rap-

porteur de la loi, Fourcroy, qualifiait « d'institu-

tions inutiles, pour ne pas dire illusoires ou dan-

gereuses. M Le décret du 4" jour complémentaire

de l'an XII ordonna que les écoles de droit seraient

placées dans les villes de Paris, Dijon, Turin,

nrenoble, Aix, Toulouse, Poitiers, Rennes, Caen,

Bruxelles, Coblentz, et Strasbourg; et enfin, le 19

mars 1803, une instruction pour les écoles de

droit fixa les formes de l'enseignement et la dis-

cipline des écoles.

Le décret du f' mars 1808, sur l'organisation

de l'Université, changea le nom d'écoles de droit

en celui de facultés.

Il y a actuellement treize facultés de droit, qui

sont situées dans les villes suivantes Paris, Aix,

Bordeaux, Caen, Dijon, Douai,. Grenoble, Lyon,

Montpellier, Nancy, Poitiers, Rennes, et Tou-

louse.
ÉCOLES ECCLÉSIASTIQUES, PAROISSIALES

OU PRESBYTÉRALES. Les conciles d'Or-

léans (511), de Vaison (529) ordonnent à chaque

curé de tenir école, dans sa maison, selon la cou-

tume qui existe en Italie. Ils enseigneront aux en-

fants la loi de Dieu, l'a b c, et le rudiment. Charle-

magne trace le programme et la méthode; au temps

d'Hincmar il y avait des écoles dans les paroisses

rurales organisées, c'est-à-dire ayant baptistère,

messe, prédication et dîme. Le concile de Trente

(1547) veut que chaque curé, auprès de son

église, entretienne au moins un maître choisi par

l'évêque, de l'avis du chapitre, pour enseigner

gratuitement aux clercs et aux écoliers pauvres la

lecture, l'écriture, le chant et le comput. Le droit

du curé d'ouvrir des écoles et de les diriger est

contesté tout à la fois par le chantre ou l'éco-

lâtre et par l'autorité civile; il y a de longues

discussions et enfin des transactions confirmées

par les Parlements. En Bretagne, tout ecclésias-

tique qui avait vingt écoliers ou plus dans son

école, lors de la confection des rôles de la sub-

vention, obtenait diminution de la moitié de

l'imposition ordinaire il lui suffisait de présen-

ter un certificat du recteur constatant le chiffre

de ses élèves (Synode de Saint-Malo, 1717). Le

régime et le programme des écoles épiscopales,

claustrales, paroissiales et ecclésiastiques sont

restés, au moment de leur ruine, à peu près ce

qu'ils étaient à l'origine les enfants dès l'âge

de sept ans y venaient étudier, sous la direction

du curé, le catéchisme, le psautier, les éléments

des plus simples connaissances. La législation nou-

velle a consacré le principe des écoles ecclésias-

tiques, en le modifiant: le 24 août 18)3, un

arrêté du grand-maître soumet les curés et pas-

teurs à l'autorisation et à la juridiction de l'Uni-
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versité pour admettre chez eux des élèves internes
ou externes, excepté ceux qui se bornent à élever
les enfants de leur

propre famille. Un curé qui
donne à deux ou trois enfants l'instruction pri-
maire n'est pas censé tenir une école (Avis du
Conseil dinstr. publique, 2 mars 1834).

ÉCOLES
ENFANTINES.–V.Ey:/aM<!Ke~(F<o~

et Classes).
ECOLES ÉPISCOPALES. V. Écoles cathé-

drales ou e/~MCojtx~M.
ECOLES ELEMENTAIRES DES EQUIPAGES

DE LA FLOTTE. – Par un décret du 16 pluviôse
an II, la Convention avait tenté d'organiser l'ensei- ]
gnement élémentaire sur les principaux bâtiments 1
de guerre. Malgré les graves difncuttés que pré- <
sentait l'exécution 'de cette idée, elle reçut un <
commencement de réalisation, et, sous la plupart f
des régimes qui suivirent, des mesures diverses <
furent prises pour en assurer le succès pratique. <

En 1868, sur l'initiative de l'amiral Rigault de 1
Genouilly, ministre de la marine, un décret as- <
sura aux écoles de la flotte les services d'institu- i
teurs brevetés, recrutés exclusivement dans les s
équipages. Un règlement du 25 mai 1870 a orga- 1
nisé le fonctionnement régulier de ces écoles. Dans t
les divisions à terre, les cours ont lieu tous les t
jours; la durée de chaque cours est de deux (
heures. A bord des bâtiments armés, l'école est r
faite au moins trois fois par semaine, et la durée a
de chaque cours est de une heure et demie où a
deux heures. 1

Les cours sont de deux degrés. Le premier degré
comprend l'enseignement de la lecture, de l'écri- 1
ture, et des quatre règles du calcul le second d

degré y ajoute les éléments de grammaire fran- c
çaise, d'histoire, de géographie et d'arithmétique, d
Tout quartier-maitre, marin, apprenti, novice ou il
mousse illettré est astreint à suivre le cours du
premier degré; le cours du second degré est obli- i;

gatoire pour les mousses et les novices possédant e
l'instruction du premier degré, facultatif pour les d

quartiers-maîtres, marins et apprentis. a
L'école est faite, dans les divisions, par un ser- s

gent-major pourvu du brevet d'instituteur élémen- j:
taire de la flotte; à bord, par un instituteur bre- a
vête. Un certain nombre d'hommes sont désignés à
pour remplir les fonctions de moniteurs. Un ar- G
rêté du ministre de la marine, en date du 16 oc- t(
tobre 1880 a augmenté le nombre réglementaire p
des moniteurs, qui se trouvait ne plus répondre à la
celui des élèves. ~(

ÉCOLES GARDIENNES. – Nom donné, en g~
Belgique, aux écoles enfantines. Les premières q
écoles gardiennes furent fondées à Bruxelles en m
1826, par la Société des salles d'asile-écoles gar- tr
diennes. La loi de 1842 sur l'instruction primaire dl
ne contenait aucune prescription relative aux éco- m
les gardiennes; elle se contentait de statuer d'
qu'une partie du subside voté annuellement par u;
la législature pour l'instruction primaire aurait

pour destination «
d'encourager l'établissement de d:

salles d'asile, principalement dans les cités popu- la
leuses et dans les districts manufacturiers. » La la
fondation des écoles gardiennes était laissée entiè- él
rement à l'initiative des communes et des parti- tr

cuiiers; toutefois, le ministre de l'intérieur avait e~

recommandé, par une circulaire adressée aux gou- à
verneurs de province le 8 avril 1843, ces écoles
de la première enfance à la sollicitude des auto- ti<
rités a Les écoles gardiennes, disait-il, sont en m
quelque sorte la base de l'éducation populaire, a ex
En 1860, le gouvernement prescrivit l'enseigne- le~
ment de la méthode Frœbel dans les écoles nor- na
males d'institutrices, espérant arriver ainsi à for-
mer un personnel propre à donner une meilleure cu
direction aux écofes destinées aux petits enfants. ex
A la date du al décembre 1872, les écoles gar- co

[L. Maggioto.1

sj diennes étaient au nombre de 780, dont 20? com-
.munales, 220 privées et ,soumises M'inspection. et
i 348 entièrement libres. Le personnel enseignant

se composait de 11 instituteurs et de 1)96 insti-
tutrices et assistantes. Les élèves étaient au nom.

bre de 78,2ii, dont 53,682 admis gratuitement.
Sous le régime de la loi scolaire du 1er juillet

s 1879, dont 1 article 1*~ a consacré l'existence des
écoles gardiennes, d'importantes améliorations ont
été introduites dans l'organisation et le programme
des écoles gardiennes communales. Une circulaire

du ministre de l'instruction publique, M. Van
Humheeck, appréciait en ces termes la situation
passée et les modifications que le gouvernement

i libéral s'est efforcé d'y apporter « Soumises pré-
cedemment à l'action exclusive des autorités lo-

cales, n'ayant reçu du gouvernement ni pro-
t gramme, ni règlement, ni direction, elles n'étaient,

dans bon nombre de communes, que de simples
garderies, que des refuges charitables pour l'en-
fance. Seules, les grandes villes s'étaient dégagées
des étreintes de la routine, et avaient fait passer
à travers leurs classes enfantines le souffle puis-

sant de Frœbel. Les principales de ces villes,
Bruxelles, Liège, Gand, Mons, avaient même or-

ganisé des cours normaux en vue d'initier leur

personnel enseignant à la théorie et à la pratique
de la méthode créée par l'illustre pédagogue alle-
mand, tandis que les écoles normales officielles
se bornaient à donner, aux élèves-institutrices de
3* année, quelques leçons sur l'organisation et
la discipline des écoles maternelles.

M Avant d'appliquer, d'une manière générale, à
la réforme des écoles gardiennes et a la création
de jardins d'enfants les principes consacrés par la
nouvelle loi sur l'instruction primaire, il était in-
dispensable de préparer, en nombre suffisant, des
institutrices intelligentes et dévouées.

» L'arrêté royal du 18 mars 1880, réglant cet
important objet, a institué un diplôme spécial à
exiger des personnes qui aspirent aux fonctions
d'institutrice d'école gardienne, et a établi, en
attendant que l'Etat crée des écoles normales
spéciales pour la préparation d'institutrices de
jardins d'enfants, des cours normaux temporaires
ayant le même objet. Ces cours normaux, ouverts
à Anvers, à Bruges, à Bruxelles, à Charleroi, à
Gand, à Liège, à Mons, à Namur, et à Saint-Josse-
ten-Noode, ont été suivis, cette première année.
par 830 jeunes personnes, qui avaient, au préa-
lable, subi un examen d'admission sérieux sur
toutes les branches ordinaires de l'instruction

générale. 721 ont obtenu un certificat de capacité
qui leur donne l'avantage de pouvoir être nom-

mées, à titre provisoire, aux fonctions d'institu-
trice d'école gardienne. Un délai, au maximum
de trois ans, est accordé à ces personnes pour se
mettre en possession du diplôme d'institutrice
d'école gardienne, qui seul peut leur faire obtenir
une nomination définitive. »

Un programme des exercices et des occupations
dans les écoles gardiennes est joint à cette circu-
laire. « Ce programme, dit le ministre, a pour base
la méthode do Frœbel interprétée dans son esprit,
élevée au-dessus des formes sèches et étroites in-
troduites par des novateurs plus attentifs au côté

extérieur, aux procédés mécaniques qu'à l'action
à produire sur les facultés, o

Le programme en question comprend cinq sec-
tions, savoir t* Dons de Froebel et occupations
manuelles; 2* Causeries; i petites collections;
explications d'images choisies historiettes mora-
les poésies enfantines; 3" Chant; 4" Jeux g"m-
nastiques 5° Jardinage.

« L'école maternelle (gar dienne), ajoute la cir-

culaire, ouverte aux enfants de trois à six ans,
exclut de son programme l'écriture et la lecture,
comme matières spéciales mais elle y prépare à
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l'aide d'un grand nombre de ses exercices. A par- acqi

tir de six ans, ses élèves sont en état d'aborder taim

avec fruit l'apprentissage de l'écriture et de la exist

lecture et d'entrer, par conséquent, dans la divi- pale

sion inférieure de l'école primaire. Il est désira- P<

ble que, dans cette première annnée d'études, on d'hy

continue a appliquer un certain nombre d'exer- mon

cices de Frœbel et qu'on ménage ainsi une tran- La

sition facile entre le jardin d'enfants et l'école mar

proprement
dite.

annl

» Le gouvernement ne voit aucun inconvénient d'h3

à ce que la classe de transition soit rattachée, tern

dans certaines localités, au jardin d'enfants dont É

elle formera la division supérieure, à la condition n'es

toutefois qu'on n'y reçoive que des élèves âgés de giqt

six ans au moins, et qu'on en confie la direction me~

à une institutrice spéciale initiée à la méthodolo-

gie de l'école primaire aussi bien qu'à celle de éco'

l'école frœbelienne. – V. Enfantines (Ecoles
et ord

Classes).
gne

ECOLES DU GOUVERNEMENT. Bien que ce trie

mot ne paraisse pas avoir jamais reçu la sanction été)

d'une définition légale, il est ordinairement employé ont

dans le langage courant pour désigner les éta- dro

blissements créés et entretenus par l'État en vue Le

d'assurer la préparation
d'un personnel destiné à nor

des emplois publics et à certaines professions. cou

A prendre le mot dans toute son extension, les 1 ai

établissements d'instruction publique du degré les

supérieur ou secondaire pourraient
tous recevoir 8.~ î

cette dénomination d'écoles du gouvernement,

mais l'usage a prévalu de ne comprendre sous ce pel

titre ni les facultés* ni les lycées* et de le réser- 1 e)

ver aux écoles ayant un caractère technique. co;

Ces écoles nationales dépendent des différents gyi

ministères. Nous citerons parmi celles qui re- pai

lèvent du ministère de l'instruction publique, tro

l'Ecole normale supérieure*, l'Ecole d Athènes de

l'Ecole des chartes l'Ecole des langues o.-ien- de:

tales les Ecoles supérieures de pharmacie pr(

l'Ecole des beaux-arts*;
loi

Parmi celles qui relèvent du ministère de la tiè

guerre, l'Ecole polytechnique~.
l'Ecole de Saint- ms

Cvr l'Ecole de cavalerie de Saumur, le Pryta-

née ''militaire de la Flèche, les Ecoles de mode- dj

cine et de pharmacie militaires
re

Parmi celles qui relèvent du ministère de la ma- rit

rine, l'Ecole navale de Brest, l'Ecole du génie ur

maritime de Cherbourg, les Ecoles de médecine et 1SH

de pharmacie navales;

Parmi celles qui relèvent du ministère des tra- (é

vaux publics, l'Ecole des mines et les Ecoles des 1 1

mineurs* (Saint-Etienne)
et des maïtres.ouvners et

mineurs~ (Alais et Douai); l'Ecole des ponts-et- sa

chaussées*;
r'

Parmi celles qui relèvent du ministère des L'

postes et des télégraphes, l'Ecole supérieure
de g(

télégraphie à Paris;

Parmi celles qui relèvent du ministère de l'a-

griculture et du commerce, le Conservatoire des

arts et métiers l'Ecole centrale des arts et ma- 0<

nufactures les Ecoles d'arts et métiers l'Ecole

forestière l'Fcole des haras l'Institut national d

agronomique
les Ecoles nationales d'agriculture

(V. ~ar!CM//M~).
t
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ÉCOLES D HYDROGRAPHE -Une loi du (

10 avril 1791 avait organisé des écoles dites de

mathématiques et d'hydrographie,
destinées à la i

marine de lËtat, et des écoles d'hydrographie s

destinées à la marine du commerce. Le décret du 1

30 vendémiaire an IV, sur les écoles de services s

publics, conserva ces établissements sous le nom r

d'écoles de navigation. Actuellement, le
nom

(

d'écoles d'hydrographie
est réservé à des instituts

ressortissant au ministère de la marine, qui ont

pour but de former des marins pour le service de i

la marine marchande; les connaissances qu'on y

) acquiert permettent d'obtenir les brevets de capi.

r taine au long cours et de maître au cabotage. ïl

a existe des écoles d'hydrographie dans les princi-

pales villes maritimes.

L- Pour être admis à suivre les cours d'une école

n d'hydrographie, il faut être âge de treize ans au

moins et posséder une instruction élémentaire.

i- La durée des cours est d'une année; mais les

e marins peuvent les suivre pendant plusieurs

années. L'enseignement est gratuit. Les écoles

it d'hydrographie n'admettent que des élèves ex-

ternes.
)t ÉCOLES INDUSTR1ELLES. Ce nom. qui

~n n'est pas en usage en France, s applique en Bel-

le gique, en Suisse et en Angleterre à des établisse-

~n ments de nature fort diverse. “
o- En Belgique, on appelle écoles !M~MS~'M/~ des

le écoles destinées à donner, à des jeunes gens âgés

et ordinairement de quatorze ans au moins, l'ensei-

gnement du dessin et de ses applications à l'indus-

ce trie, de la géométrie, de la comptabilité, et des

)n éléments des sciences en général. Ces écoles sont

~é entretenues par les communes, mais elles ont

a- droit à des subsides de la province et de l'Etat.

ne Le directeur et les professeurs de l'école sont

à nommés par le conseil communal. La durée du

cours d'étude varie de deux à quatre ans. Dans

es l'année tS-H-1878, la Belgique comptait 32 éco-

:ré les industrielles, qui ont été fréquentées par

)ir 8:~87 élevés.

~t En Suisse, dans le canton ne Neuchâtel, on ap-

ce pelle école industrielle un établissement dont

~r- l'enseignement fait suite à celui de 1 école se-

condaire L'école industrielle se distingue du

its gymnase en ce que les langues anciennes n'y sont

re- pas enseignées; toutefois, l'une d'entre elles a in-

le, troduit dans son programme un cours facultati:

de latin. Il existe, à côté des classes de garçons,

3n- des classes de filles qui ont à peu près le même

programme. Les écoles industrielles neuchâte-

loises se rapprochent beaucoup, pour les ma-

la tières d'enseignement, des Realschulen alle-

nt- mandes.

'ta- En Angleterre, enfin, la loi désigne sous le nom

de- d'Industrial Schools des établissements destinés à

recevoir les enfants ou les jeunes gens que l'auto-

na- rité judiciaire condamne à être enfermés dans

nie une maison de correction (/M~r!6~ Schools Act,

et 1S66). Une autre catégorie d'établissements correc-

tionnels, sous le nom de Day /~M~r!a/ Sc/tooM

tra- (écoles industrielles du jour) a été instituée par

des i'JEWMca~ Act de 1876; ces écoles donnent aux

iers enfants l'instruction élémentaire avec apprentis-

-et- sage industriel, et les reçoivent comme pension-

naires durant le jour; mais ils n'y couchent pas.

des Leurs élèves appartiennent à la même caté-

de gorie que ceux des /MdMS~a< Schools ordi-

naires.

l'a-

ÉCOLES L!BRËS.-V.~<~ (Ecoles)
et Li-

ma- berté de l'enseignement.

cole ÉCOLES MANUELLES. V. Ecoles manuelles

onal <fapp)'CK<MMa'e. “ “

ture ECOLES DE MANUFACTURES. V. J~M/ac.

tu,res (Ecoles de). n

ÉCOLES MATERNELLES. V. ~~<~

i du (Ecoles).
s de ÉCOLES DE MÉDECtNE. « H existait en

à la France, avant le décret du i8 août 179- qui a

phie supprimé les universités, des facultés et des col-

t du lèges de médecine. Sur dix-huit facultés, neuf

vices seulement conservaient, à cette époque, plus ou

nom moins d'activité; toutes les autres n'avaient plus

nom qu'un vain nom. Celles de Paris, Montpellier,

ituts Toulouse,. Besançon, Perpignan, Caen, Reims,

ont Strasbourg et Nancy, recevaient chaque année

;e de un certain nombre de médecins. Outre~ces facu~

'on y tés, il y avait quinze collèges de médecine, situés



& Amiens, Angers, Bordeaux, Châlons, Clermont
Dijon, Lille, Lyon, Moulins, Nancy, Orléans
Rennes, La Rochelle, Tours et Troyes. Ces col
lèges, sans enseignement et sans droit de récep
tion. n'étaient que des corporations auxqueH&étaient tenus de s'agréger les médecins reçu!
auparavant à l'une des neuf facultés. » Ains
s'exprime Fourcroy dans l'exposé des motifs d<
la loi relative à l'exercice de la médecine (19 ven.
tôse an XL).

Un décret de la Convention, du 14 fumais
an III établit trois « écoles de santé », à Paris
Montpellier et à Strasbourg. La loi du 3 brumairean IV changea le nom de ces institutions en celui
d'écoles de médecine, et, par un arrêté en date
du 14 messidor an IV, lé Directoire sanctionna le
règlement de l'école de médecine de Paris.

Le Consulat porta de trois à six (en réalité
cinq) le nombre des écoles de médecine (Loi du
11 floréal an règla par une loi spéciale,du 19 ventôse an XI, tout ce qui était relatif aux
examens des docteurs en médecine ou en chirur-
gie, et des ofnciers de santé. Enfin le décret du

mars 1808 incorpora les écoles de médecine à
l'Université, en leur rendant leur ancien nom de
facultés.

Aujourd'hui,les établissements consacrés à
l'enseignement de la médecine forment quatre
catégories distinctes l" les facultés de médecine
au nombre de trois, à Paris, Montpellier et Nancy2 les facultés mixtes de médecine et de phar-
macie, à Bordeaux, Lille, Lyon et Toulouse 3" les
écoles de médecine et de pharmacie de plein
exercice, à Marseille et à Nantes 4" les écoles
préparatoires de médecine et de pharmacie, au
nombre de quinze, à Alger, Amiens, Angers, Arras,
Besançon, Caen, Clermont, Dijon, Grenoble,
Limoges, Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Tours.
–,V. raCM<

ÉCOLES MENAGERES. II a été fondé ré-
cemment en France, sous ce nom, quelques écoles
ayant pour but de préparer les jeunes filles aux
divers travaux de couture en tous genres, de
coupe et confection de vêtements, de lingerie, de
repassage et de tenue d'un ménage. La premièreen date est celle de Reims (t873), due à la géné-reuse initiative de M. le D~ Doyen. Celle de Rouen,
~ndéeen879.a été créée par le conseil municipalde cette ville. Une autre école du même genre s'estouverte au Havre.

s~ioacst

Dans les communes rurales du Wurtemberg se
sont organisées récemment des écoles destinées
aux jeunes filles de la campagne, et dans lesquelleson

enseigne les travaux du ménage (couture, coupe
des vêtements, cuisine, etc.), ~yg~e, l'art de
soigner les malades, etc. Les leçons se donnent
pendant l'hiver, et la rétribution annuelle est de
75 marcs par élève.

Les écoles de e~~e qui fonctionnent en An-
gleterre et en Amérique peuvent être assimilées
jusqu'à un certain point aux écoles ménagères ]
françaises et

wurtembergeoises. V. en outre
Economie <~omes/M~.

ECOLES MÉRIDIENNES. Nom donné à cer- rtaines écoles primaires qui ne reçoivent leurs 1
e.èvesqu'au milieu de la journée. C'est une va- criété des écoles de demi. temps – V. aussi l'ar- t

ticIe~aM~~M~(Eeo~~). "sstiar-
ECOLES DES MAITRES-OUVRIERS MINEURS. 1Il existe en France deux écoles pratiques desti- c

nées à former des maîtres-ouvriers mineurs, l'une Ià Alais (Gard), l'autre à Douai (Nord). EUes ressor-
tissent au ministère des travaux publics. L'école cd'Alais a été créée en 1843. Les candidats sont (1admis après un examen portant sur des connais-
sances

élémentaires; ils doivent
justifier qu'ilsont travaillé comme ouvriers dans une mine.La durée des cours est de deux ans. Les leçons
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nt, de l'école s'ouvrent chaque année dans les pre.is, miers jours de novembre. Le régime de l'école est
Le prix de la pension entière est fixé à

360 francs pour un séjour d'environ sept mois etes demi a l'école. Les bourses ou fractions de bour-us ses instituées par l'Etat à l'école sont accordées
de préférence aux mineurs ou fils de mineurs.de Des brevets de maître-mineur sont délivrés ào- ceux des élèves de deuxième année qui en sont
jugés dignes.

L'école de Douai est établie dans les mêmes
a conditions,

jr Armno.n~ire ECOLES MIXTES QUANT AU CULTE.ni Les écoles mixtes quant au culte sont celleste qui reçoivent des élèves appartenant à des confes-le sions religieuses différentes.
Aux termes de la loi du 15 mars 1850, l'écoleté

primaire, en France, a un caractère confessionnel.u On lit ce qui suit à l'art. 36. « Dans les com-
munes où les différents cultes reconnus sont pro-fessés

publiquement, des écoles séparées seront
établies pour les enfants appartenant à chacun de

~F~' » Toutefois l'article 15 admet la possi-à bihté d'une exception « Le Conseil
académiquee

départemental), y est-il dit, détermine les casoùles communes peuvent, à raison des
circonstancesà et provisoirement, établir ou conserver des écolese primaires dans lesquelles seront admis des enfants

e appartenant aux différents cultes reconnus »
Une'circulaire ministérielle du 27 mars 1880 a

interprété dans le sens le plus large le texte de la
s loi de J850, en faisant observer que le « provi-i soire « admis par cette loi dure maintenant depuistrente ans déjà, et que les écoles communales

mixtes quant au culte sont souvent au nombre
des meilleures d'un département, a Je ne vois donc
aucun inconvénient, ajoute le ministre, à ce queles Conseils départementaux usent largement de
la faculté que leur donne l'article 15, de créer

ou de maintenir les écoles destinées à recevoir
des enfants de cultes dinérents cet article n'a

jamais été d'une application plus opportune qu'au-
jourdhui. M»

Pour les pays étrangers, nous avons donné, à
l'article Confessionnelles (Écoles), les prescriptions
qui régissent la matière. V. aussi Laïcité.

ÉCOLES MIXTES QUANT AU SEXE. –
La loi du )5 mars 1850, tout en partant du prin-
cipe que l'école primaire doit être spéciale aux
garçons ou spéciale aux filles, avait admis à l'ar-
ticle 15, pour l'école mixte quant au sexe, une to-
lérance de même nature que celle qu'elle accorde
à l'école mixte quant au culte.

La loi du 10 avril 1867 arestreint cette tolérance,en statuant que toute commune de cinq cents ha-
bitants et au-dessus est tenue d'avoir au moin une
école publique de filles, si elle n'en est pas dis-
pensée par le Conseil départemental.

Pour l'étranger, on trouvera .les prescriptionsrelatives à ce sujet à l'article Écoles ~-Ma~– V. aussi Sexes (Coéducation des).
ECOLES MODELES PROTESTANTES. L'or-

donnance du 16 juillet 1833 pour l'exécution de la
loi du 28 portait (art. ~) que dans les
départements dont les habitants professent din'é-
rents cultes, le gouvernement pouvait autoriser
après avoir pris l'avis du Conseil royal, outre les
écoles normales, l'établissement d'écoles modèles,
destinées à la préparation du personnel enseignant
pour les écoles primaires.

Les départements et les communes pouvaient
contribuer aux dépenses d'entretien des élèves
(Cire. 24 juillet t833).

Il existe trois écoles modèles
protestantes, pourles instituteurs, celle de Dieulefit

(Drôme), de
Montbeuard (Doubs) et celle de Mens (Isère).Les instituteurs protestants se préparent encore
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à l'école normale protestante libre de Courbevoie est

(Seine), les institutrices au cours normal de Boissy- l'in

Saint-Léger (Seine) et à celui de Valence (Drôme).
l[L. Armagnac.] prE

ECOLES MONASTIQUES. V. Ecoles claus- de:

te,ales ou monastiques.
V. Mousses

ric

ECOLES DES MOUSSES. – V. AfoM~cs (Ecoles
cor

des).
CO!

ÉCOLES MOYENNES. Ce nom est employé, jor

dans différents pays, pour désigner des établisse- apl

ments qui ne sont pas tous du même degré, et qui gie

appartiennent les uns à l'enseignement primaire on

supérieur, les autres à l'enseignement secondaire. po

En Belgique, les écoles moyennes de l'Etat, des bai

provinces, ou des communes, forment la transition dir

entre les écoles primaires et les établissements du

d'enseignement secondaire ou athénées. Le cours et

d'études est de trois années. Un certain nombre n!

de villes ont organisé des écoles moyennes de de

filles.
l' 0

En Prusse, l'administration range sous le nom en

d'écoles moyennes ou ~scAM/<'K toutes les sir

écoles qui, sans appartenir
à l'enseignement se- ris

condaire proprement dit (gymnases
et Realschu- liv

len), ont un programme plus développé que celui nh

de l'école primaire. Ces écoles, suivant les lieux, pli

portent les noms de BM~~M/e~,
Rektorschulen, ge

~e~ ~:a&e?McAM~, Stadtschulen. Le chiffre

normal des classes dans une J~e~M/e est de

six mais il peut être plus élevé, ou être réduit à

cinq. Lorsqu'une école primaire atteint le chiffre M<

de six classes, les classes supérieures de cette

école peuvent organiser leur enseignement d'a- RI

près le programme de la ~c/<M~ (Ord. minist. tu

du '5 octobre 18'!2)..

Dans le Wurtemberg aussi, on appelle Mt«e<-

schule une école intermédiaire entre l'école pri- 1

maire et la Realschule. “ 7 z.
re;

En Autriche, par contre, le terme de Mittelschule

désigne un établissement d'enseignement secon- C.

daire, par opposition
à la BMr~c/~ouecoe

primaire supérieure, celle-ci correspondant à la lu

~~e/~cAM~ prussienne ou wurtembergeoise.
dE

ECOLES (PETITES) MUNICIPALES OU MER- m

CE~AIRES. Dans la première
moitié du dE

xv~ siècle, les écoles des monastères et celles des et

presbytères sont en souffrance, l'Église est en pé-
n

S le concile de Trente (1542) prescrit l'érection

de séminaires ou collèges ecclésiastiques Nul n'y
X

sera admis s'il n'est âgé de douze ans et s'il ne
sait

lire et écrire correctement (co~~).
Or, pour

n

lire et écrire, il faut avoir fréquenté les écoles e1

abécédaires et rudimentaires. Il y aura donc au- ru

près de chaque église au moins une petite école,
d

dont le maître, choisi par l'évêque, de 1 avis du q

chapitre, instruira gratuitement
les clercs et les

écoliers pauvres; on revient aux programmes des P

Capitulaires de Charlemagne et de Théodulphe. e,

Ecclésiastique ou laïque, le maître d'école aura L

désormais une existence légale, il ne dépendra

plus exclusivement du prieur ou du curé; il a d

des devoirs propres
à l'office scolaire, des droits d

et des privilèges.
L'autorité du roi, des parlements,

d

des évêques et des synodes force les gens d'église
â

à pourvoir à l'entreténement des petites écoles,
a

et aussi les consuls, maires, jurats et échevins.
r

L'école est municipale et publique,
c'est-à-dire

subventionnée par la paroisse aux conditions d'un

traité, bail ou contrat consenti par les magistrats
c

et par le maître, ou bien elle est mercenaire et

privée. Dans ce dernier cas, le maître ou précep-

~eur fixe le prix des rétributions, et, pourvu d'une (

approbation du chantre ou de l'écolâtre il fait l

souvent une rude concurrence au maître commu-

nal.
1

Une ordonnance royale du 14 mars 1724 confirme 1

9t complète les dispositions des édits et des ordon- 1

nances antérieurs sur les petites écoles tout y

)ie est prévu et réglé, les programmes, les salaires,

;y- l'impôt spécial, l'obligation, la surveillance.

e). Au xvm" siècle, on trouve dans les archives des

preuves nombreuses et irréfutables de l'existence

:$- des petites écoles de garçons et de filles, dans les

riches contrées de la Normandie ou des Flandres,

les comme dans les pauvres Cévennes, au centre e

comme à l'est de la France. Ces maitres, en ma-

~é jorité, sont laiques les maitresses au contraire

se- appartiennent en général à des associations reli-

lui gieuses ou au tiers ordre de saint François. Partout

ire on institue des legs, des fondations, des rentes

re. pour l'entretien des maîtres et des maitresses on

les bâtit des maisons, on en prête, on donne des jar-
ion dins, des enclos, des prés, on fournit aux élèves

nts du papier, des livres, on établit des bibliothèques

urs et des distributions de prix. Un arrêté du 7 mars

bre 1789 détermine et précise le droit des maîtres

de des petites écoles; ils enseigneront «l'écriture,

l'orthographe, l'arithmétique et tout ce qui en

om émane, comme les comptes en partie double et

les simple, les changes étrangers. )) En 1789, à Pa-

se- ris, les petites écoles coûtaient de t20 à 130,000

~M- livres paran; les archives des départements four-

ilui nissent presque partout les renseignements les

ux, plus précis sur le nombre des écoles et leur bud-

'e/t' get dans les villes et les campagnes.

H-re ,L Maggiolo.J J
de ECOLES MUSULMANES. – V. ~~ër<e.

it à ECOLES NORMALES PRIMAIRES. – V. No;

nre Ma~s (Eco/c~.

.tte ECOLES NORMALES PRIMAIRES SUPE-

i'a- RIEUSES. –V. Ecole normale supérieure d'insti-

ist. <M~:ce.9, et Nor~a~ (E'co/~).

ECOLES PAROISSIALES. – V. Ecoles ecc~-

~<M~M~. paroissiales ou presbytérales.

pri- ÉCOLES PENITENTIAIRES.–V.P~M~ei'ï~az-

res (E<a6/ts~e~:eK~~

tM/c ÉCOLES DE PERFECTIONNEMENT. – V.

-on- Complémentaire (E~et~MeMc?~

~ole ÉCOLES DE PHARMACIE. – Avant la Révo-

à la lution, la France ne possédait qu'un seul collège

de pharmacie, celui de Paris. Une loi du 21 ger-

ER- minai an XI ordonna qu'il serait établi des écote~

du de pharmacie
à Paris, à Montpellier, à Strasbourg,

des et dans les autres villes où seraient placées les

ne
nouvelles écoles de médecine le règlement de

tion ces écoles de pharmacie est du 25 thermidor an

n'y
XI. Actuellement, l'État possède trois écoles

sait supérieures de pharmacie, ressortissant au minis-

<our tère de l'instruction publique, à Paris, Montpellier,

oies et Nancy, placées auprès des trois facultés de

au médecine l'enseignement de la pharmacie
se

'.o~ donne en outre (V. Écoles de médecine) dans les

s du quatre facultés mixtes de médecine et de phar-

les macie, dans les deux écoles de médecine et de

des pharmacie de plein exercice et dans les quinze

phe.
écoles préparatoires de médecine et de pharmacie.

aura Les écoles préparatoires et celles de plein exer-

,ydra cice font passer l'examen du certificat d'herboriste

il a de 2* classe, et celui du diplôme de pharmacien

roits de 2e classe; les examens pour lo certificat

.nts
d'herboriste de le classe et le diplôme de phar-

glise
macien de le classe ne peuvent être passés que

oies
devant les facultés mixtes ou les écoles supé-

vins. rieures.

dire ECOLES PiES. – V. Calasanz et Piaristes.

d'un ECOLES PRESBYTERALES. – V. Ecoles ec-

trats c~!<M~Me?, joaroï~M~M ou presbytérales.

re et ECOLES PRIMAIRES. Le nom d'écoles pri-

'ceo- moires, en France, apparaît pour la première fois

l'une dans les plans d'éducation nationale présentes

1 fait par Talleyrand à la Constituante et par Condorcet

imu- Législative; il reçut sa consécration légale

par un vote de la Convention, du 12 décembre

firme 1792, l'article 1" du projet du Comité d'instruc-

rdon- tion publique ayant été décrété en ces termes

out y
« Les écoles primaires formeront le premier degré
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d'instruction. On y enseignera, les connaissances
rigoureusement nécessaires à tous les citoyens.
Les personnes chargées de l'enseignement dans
ces écoles s appelleront :M~M<eM~. «

La loi du 3 brumaire an IV plaça les écoles
primaires sous la surveillance des administrations
municipales; les règlements relatifs au régime de
ces écoles devaient être faits par les administra-
tions de

département la République fournissait
à l'instituteur un local avec logement et un jar-
din, ou à défaut uns somme annuelle pour lui
en tenir lieu.

La loi du 1 Qoréal an X statua que les écoles
primaires seraient établies par les communes,
sans aucun secours de l'Etat; le logement de
1 instituteur fut mis à la charge des communes,et l'organisation des écoles primaires confiée aux
sous-préfets.

Le décret impérial du 17 mars 1S08, portant
organisation de l'Université, ne mentionne les
écoles primaires qu'en deux articles on y lit
art. 107 « H sera pris par l'Université des me-
sures pour que l'art d'enseigner à lire, à écrire,et les premières notions du calcul dans les écoles
primaires, ne soit exercé désormais que par des
maîtres assez éclairés pour communiquer facile-
ment et sûrement ces premières connaissances
nécessaires à tous les hommes; et à l'art. 1)9 1
« Les frères des écoles chrétiennes seront bre-
vetés et encouragés par le grand-maitre, quivisera leurs statuts intérieurs, les admettra au
eerment, leur prescrira un habit particulier, et
fera surveiller leurs écoles. Les supérieurs de
ces congrégations pourront être membres de
1 Université. M

A ce moment, l'école primaire, dont la Conven-
tion avait voulu faire l'école nationale du premier
degré d'instruction, est presque retombée à l'état
d'institution charitable.

L'ordonnance royale du 29 février lSt6 relève
l'école primaire, en lui donnant des surveillants
officiels, en exigeant que toute commune pourvoieà l'instruction primaire des enfants qui l'habitentet la loi de 1833 restitue en partie à l'école pri-maire son caractère national, en définissant en ces
termes 1 école primaire publique « Les écoles
primaires publiques sont celles

qu'entretiennent,en tout ou en partie, les communes, les départe-ments ou l'Etat. »
~c

La loi du 15 mars 1850 confirme, sur ce point,la loi de 1833, mais elle supprime la distinction
établie par cette dernière entre l'école primaire <
élémentaire et l'école primaire supérieure.

L'école primaire peut être publique ou libre, <
gratuite ou payante, confessionnelle ou mixte <
quant au culte, spéciale aux garçons ou aux 1filles ou mixte quant aux sexes. Tout ce qui se r
rapporte à l'organisation de l'école primaire, à la (
législation qui la régit, à l'enseignement qui s'y
donne, etc., sera traité aux mots Enseignement
p~a~e et 7~ Mc~M publique. On pourra con- xsulter aussi les nombreux articles consacrés à ftoutes les questions spéciales qui se rattachent à tl'école primaire.

r

t

PAYS ÉTRANGERS.
ALLEMAGNE. – L'école primaire porte cénérale- r

f

ment le nom de Volksschule, « école po~afre. n
(dans le duché

de Saxe-Weimar, F/~JJ-Sc/~ d« école élémentaire; »
à Brême, G<SeS e

«.école communale »). Elle comporte,' suivant les
pays, deux ou trois degrés.

~vM

ies
ANHALT; L'école primaire élémentaire est à

appelée simplement F<~c/~< elle se distingue «en écoles rurales et écoles urbaines les pre- dnuères n'ont généralem.nt qu'un seunnst Xr~les secondes sont divisées en classes, avec un ins- ntituteur au moins pour deux classes. Autant q~e

s tes circonstances le permettent, il doit y avoir
des écoles dist.inctes pour les filles et les garçonss Les écoles primaires supérieures (/<0/<e?-e l'olks-
schulen) ne sont établies que dans les trois viltess chefs-lieux. Le programme est le même que celuis des écoles primaires élémentaires, sauf que lese matières sont traitées avec plus de développement

x- Le nombre des heures de leçons est déterminé pro-
l'extension que reçoit le plan

d'études, dans la limite de seize heures par semaine1 pour les classes supérieures. Ces écoles suné-rieures se distinguent en écoles de garçons ets écoles de filles (L. 24 avril 1850).

i,
BADE. L'école élémentaire s'appelle eM/~e~e Fo/A~eAM~, « école populaire simple.. Elle se

distingue en école à temps simple (mit e!M/~A~-t
yH~:cA~ où l'enseignement dure seize
heures par semaine, et école à temps plus déve-

t loppé (Mï~erwetYc~er
~~WcA~~),où l'ensei-

sgnement dure de vingt-six à trente heures par se-
maine~ Les sexes ne sont pas sépares, à moins
que l~ole n'ait plus de trois instituteurs.

L ena)Ngnement primaire supérieur se donne
dans J~ primaire développée (<-n<;<<.
~'o/A~c~M~), qu'il ne faut pas confondre avec Fé-

cole primaire simple à temps plus développé
(einfache Fo~Mc/tM/c mit c~ Unter-

~c/~Mp!<).
La création des M-M;<<? Fo~Mc~M~

n'est pas prescrite obligatoirement aux commu-
i nes; celles qui veulent en instituer peuvent le

faire soit sous la forme d'un établissement conti-
°~école primaire simple (<?!'M/a~e ro~

schule), soit sous celle d'un établissement tenantla place de l'einfache Volksschule, ou bien en-
core, plus simplement, en donnant à des classes
supérieures d'une einfache Volksschule le carac-
tère d'une erweiterte Volksschule. Le programmede 1 enseignement et le nombre des heures de
leçons sont fixés pour chacune de ces écoles parune décision spéciale du conseil scolaire supé-rieur

(0~~c/<M~a~). Ces établissements d'ensei-
gnement primaire supérieur portent aussi les
noms de ~Mr~!eAM~, et. lorsque ce sont des
écoles de jeunes filles, de Ao/~

yô-e/~c/~<.n,tandis que dans quelques autres pays allemands
ces noms sont réservés à des écoles ayant nette-
ment le caractère d'établissements

d'enseigne-ment secondaire ou moyen. (L. 8 mars tS~a16 février 1872, Ordonn. minist. des ~avrit'~9et 7 juin 1869).

t~ nom officiel de l'école élémen-
taire est

Werktags-Schule, « école des jours ou-
vrables. » Cette école se tient régulièrementtoute l'année dans les villes et bourgs, à raison de
cinq heures de leçons par jour; à la campagne,le temps des leçons est abrégé durant l'été. La
séparation des sexes n'est pas de règle stricte;
cependant il existe un grand nombre d'écoles de
filles, tenues par des institutrices.

Il n'y a pas en Bavière
d'enseignement pri-maire supérieur, distinct de celui que donne t'é-

cole élémentaire ou ~e~a~-Sc~M~. Immédia-
tement au-dessus de la Werktags-Schule on
rencontre, dans la hiérarchie scolaire, les éta-
blissements

d'enseignement secondaire; ainsi les
/:oAerc Jo-A~-cAM/eH bavaroises (écoles supé-rieures de filles) sont des écoles secondaires ou
moyennes, et non, comme dans le grand-duché
de Bade, det-écoles primaires supérieures. (Loiset règlements en

vigueur.)
BRÈME. --Le degté élémentaire et le degré

supérieur sont confondus en une seule école
à plusieurs classes, appelée G~~de-ScAM/e.« école communale. » Le nombre légal des heures
de leçons est de trente-deux par semaine. Les
sexes sont séparés dans les classes supérieures. à
oartir de l'âge de onze ans. (Ordonnance du 9 avril
Iot)b.)
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BnuKSwicK. Les écoles rurales forment la tute

catégorie des écoles élémentaires, tandis que les L:

écoles urbaines appartiennent à celle des écoles brat

primaires supérieures ou BM~e~c~M~n.
Dans les plus

écoles rurales, le nombre des heures de leçons est sup<

de vingt-six à trente-deux par semaine dans le soit

semestre d'hiver; il est un peu moindre en été. soit

Les sexes sont réunis, à moins qu'il n'existe dans au r

la commune nne école de filles tenue par une (~!i

institutrice. (L. 23 avril 1840 et L. 8 décembre ou

185'.)
HAMBOURG. Comme à Brème, les degrés élé- Règ

mentaire et supérieur sont réunis dans le même S

établissement les écoles populaires publiques,
mai

ô/fcMi'/ïC/ie Volksschulen ont dans la règle sept Dar

classes successives. Le nombre légal des heures à p'

de, leçons que chaque instituteur ou institutrice cat<

est astreint à donner est de trente par semaine. élè~

Il y a des écoles spéciales pour les filles. (L. 11 no- mo:

vembre 1870.) pér

HESSE. La loi appelle l'école élémentaire cn-c

simplement Volksschule, et en détermine le pro- sco

gramme, en ajoutant que l'autorité scolaire supé- plu

rieure peut autoriser le développement de ce cat

programme, lorsque l'organisation de l'école et les tar

ressources locales s'y prêtent. Le nombre des des

heures de leçons est fixé par les autorités locales dot

il ne doit pas dépasser six par jour. La loi n'or- (L.

donne pas la séparation des sexes; néanmoins 1

quelques communes ont des écoles spéciales pour rie

les filles.

A côté des Fo~c/iM~M, à programme plus ou Fo

moins développé suivant les ressources locales, la val

loi prévoit la création, dans les communes où la po]

chose est faisable, d'écoles primaires supérieures les

ou développées (eru'e~er~ Fo/~sc~M/eH), dont le se;

programme est réglé par l'autorité scolaire supé- de

rieure, qui décide jusqu'à quel point la fréquen- sel

tation de ces établissements peut dispenser de celle

delaFo?'MM~-Sc~M~.(L.t6juml874.)
da

OLDENBOURG. La loi laisse au conseil scolaire ec

supérieur le soin de déterminer le programme
~<

d'enseignementpour l'école primaire (Vo~:ssc/'M<<?).
au

Il n'est pas fait de distinction entre l'école élémen- éc

taire et l'école primaire supérieure. Quelques d(

communes ont des écoles de filles dirigées par des

institutrices. (L. 3 avril 1855.)

PRUSSE. L'école primaire (Volksschule) com- &<

prend trois degrés (Stufen) correspondant à l'a- sc

vancement des élèves. Les branches d'enseigne- ei

ment sont les mêmes à chaque degré. Nous avons fr

donné, au mot Cours, les détails nécessaires sur m

les diverses formes que prend l'école primaire en di

Prusse, suivant le nombre de ses classes et de ses le

instituteurs. j
i

L'enseignement 'primaire supérieur se donne lE

dans les classes les plus élevées de la Volksschule, L

lorsque celle-ci a plus de trois classes. La transi- c~

tion à l'enseignement moyen est insensible, car p

une circulaire ministérielle prévoit que, dans une s~

Volksschule à six classes, les classes les plus hautes

peuvent travailler d'après le programme de l'école n

moyenne ou M~~sc/tï~e. (Circul. min. du 15 oc- L

tobre 1872.) ,r ,,x
s

La séparation des sexes est déclarée désirable à

dans les classes supérieures des écoles plusieurs g

instituteurs.
d

SAXE (royaume). Dans ce pays, on ne trouve d

pas, comme en Prusse, trois degrés successifs C

d'enseignement se donnant dans la même école, ï

mais trois catégories d'écoles différentes, distinguées c

par les noms de einfache, MM~/o'e et Adhère (

Volksschule, « école populaire simple, moyenne et (

supérieure, Dans l'c~/ac/<e Volksschule sont

enseignées toutes les branches que la loi déclare <

constituer l'instruction primaire. L'école est à un

ou deux instituteurs. Les sexes sont réunis. Le

nombre des heures de leçons auxquelles un insti-

tuteur est astreint est de trente-deux par semaine.

La mittlere F"~scAM/<? enseigne les mêmes

branches que l'einfache Volksschule, mais avec

plus de développement. Quantaux écoles primaires

supérieures (AoAerc Volksschulen), elles existent

soit à côté de l'école primaire simple et moyenne,

soit en remplacement de celle-ci. Elles doivent avoir

au moins cinq classes. Une école primaire moyenne

(mittlere Fo~cAM/e) peut, par une transformation

ou une augmentation de ses classes, être érigée

en école primaire supérieure. (L. 36 avril 18~, et

Régi. d'exécution du 25 août 1874.)

SAXE-WEiMAR. – Le nom officiel de l'école pri-

maire, à tous ses degrés, est Elenzentar-Schule.

t Dans toute Elementar-Schule, qu'elle soit à une ou

plusieurs classes, les élèves sont divisés en trois

catégories d'âge à l'inférieure appartiennent les

élèves des deux premières
années scolaires, à la

moyenne ceux des trois années suivantes, à la su-

périeure ceux des trois dernières années. Selon les

~circonstances et sur la décision do l'inspecteur

scolaire de district, les élèves, dans les écoles à

plusieurs classes, sont séparés par sexes ou par

e catégories d'âge. Le degré supérieur de l'Elemen-

s ~r-Sc/t?</e correspond à l'école primaire supérieure

s des autres pays. Les instituteurs sont astreints à

donner trente-deux heures de leçons par semaine

(L. 24 juin 1874.) .j
s WURTEMBERG. – La loi n'a pas établi de catégo-

r ries dans les écoles primaires, qui sont toutes

désignées par le nom général de Volksschule. La

u Volksschule est à une ou à plusieurs classes, sui-

a vant le nombre des instituteurs et le chiffre de la

la population scolaire. Dans l'école àune seule classe,

's les élèves sont répartis en quatre divisions. La

le séparation des sexes n'est pas prescrite. Le nombre

des heures de leçons varie de douze à vingt-six par

i- semaine, selon les classes ou divisions scolaires.

le L'enseignement primaire supérieur se donne

dans les établissements nommés Miltelschulen ou

re écoles moyennes, qui tiennent le milieu entre la

ie Volksschule et la RM~c~'</e; elles sont destinées

.) aux élèves de la Vo/~c~M~qui.sans fréquenter
une

n- école réale, désirent cependant pousser leurs étu-

es des un peu plus loin que l'enseignement de la

es Volksschule habituelle. On trouve dans l'école

des jeunes filles de Tubingue (7M~M~ A~c/~M-

n- Schule) une combinaison particulière de la Volks-

a- schule et de la 41iltelschule: cette école est divisée

~e- en classes parallèles
A et B les classes A sont

ns fréquentées par des jeunes filles de bonne fa-

ur mille, qui font leurs études selon le programme

en de la M~c~M/e, tandis que les classes parallè-

,es les B donnent l'enseignement selon le programme

de la FbM~~M~ chaque instituteur donne des

ne leçons à la fois dans une classe A et une classe B.

le, La Mittelschule du Wurtemberg doit donc être

si- considérée comme une école primaire supérieure,

~ar plutôt que comme un établissement d'instruction

ne secondaire. (Lois et règlements en vigueur.)

tes AUTRICHE-HONGRIE. AUTRICHE. –L école élé-

ole mentaire porte le nomd'aM~M:p!Me Volksschule.

oc- Les matières de l'enseignement
sont réparties

sur le nombre d'années que l'élève doit passer

ble à l'école, de façon à ce qu'il y ait autant de de-

urs grés d'enseignement que d'années scolaires. La

division en classes et leur séparation par sexes

:ive dépendent du chiffre du personnel enseignant et

nfs des décisions de l'autorité scolaire de district. Le

)le nombre des heures de leçons pour chaque classe

ées ou division est déterminé par un programme spe-

~ere cial (il varie de 14 à 24 pour le degré inférieur,

'et de 18 à 29 pour le degré supérieur).

,ont L'enseignement primaire supérieur se donne

are dans la BM~e~c/iM~, que la loi définit ainsi

un « La BM~~c~e a pour tâche de donner à ceux

Le qui ne fréquentent pas un établissement d'ensei-

LSti- gnement secondaire f-M~e/sc~M/e) une instruction
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dépassant le niveau de l'enseignement qu'on recuit
dans la Volksschule ordinaire. Il est permis d'or-
ganiser la Pb~cAM/e de façon à ce qu'elle rem-
plisse en même temps le programme de la ~Mr-
~c~e dans ce cas, la Volksschule doit avoir
huit classes, dont les trois plus élevées sont des-
tinées à l'enseignement primaire supérieur. Lors-
que la BM~erscAM~ existe sous forme d'un éta-
blissement spécial, elle a trois classes et se ratta-
che à la cinquième classe de la Volksschule. La
séparation des sexes est prescrite, tant dans les
trois classes supérieures de la Volksschule à huit
classes (tenant lieu de la

Bürgerschule), que dans
la BM~e~cAM/e proprement dite (L. 14 mai 18),9)

HONGRIE; – Il y a deux catégories d'écoles pri-maires. L'inférieure, ou école élémentaire, com-
prend un cours de six années. Le nombre des
~çons est de 20 à 25 par semaine. La séparationdes sexes n'est pas prescrite.

L'école primaire supérieure (hlhere Volksschule)fait suite aux six années du cours de l'école élé-
mentaire il doit être fondé une de ces écoles
dans toute localité dont la population atteint le
chiffre de 5000 habitants. La durée de l'enseigne-ment à l'école primaire supérieure est de trois
ans pour les garçons, de deux pour les filles. La
loi prescrit la séparation des sexes (L. 5 décembre 1
186~):

1
BEL~QUE. – L'enseignement primaire se donne <

dans une catégorie unique d'écoles, qui corres- s
pondent aux écoles élémentaires de l'Autriche- (
Hongrie et de la plupart des Etats de l'Allemagne, <
et que la loi appelle écoles communales. Les ï
sexes sont réunis; néanmoins, lorsque dans une a
commune le nombre des élèves du sexe féminin 1
est assez considérable pour permettre la forma-
tion d une classe distincte, la loi ordonne la créa- r
tion d'une école de filles. Rien n'est prescrit rela- r
tivement au nombre des heures de leçons; t'est d
au conseil communal à statuer sur les jours et é
heures de travail, les vacances, etc. s

L'enseignement primaire peut recevoir des b
extensions dans les localités ou~llej~recon' pnues possibles et utiles (Loi du ler juillet 1879).11

existait autrefois, dans chaque arrondissement n
judiciaire, des écoles primaires supérieures fon- gdées par le gouvernement et entretenues avec le
concours des communes. Mais ces écoles ont été r.
transformées en écoles moyennes de l'Etat, et ne érelèvent plus du service de l'instruction primaire. rE
Toutefois, les écoles moyennes belges ne sont en ci
fait que des écoles primaires à programme déve-
loppé elles

correspondent aux écoles primaires pi
cXns~t~ l'Autriche et de
certains Etats

d'Allemagne, et servent de trait d'u- ti
nion entre l'instruction populaire et l'enseigne.
ment moyen proprement dit ou secondaire. d.Y.

Ecoles moyennes. ni
DANEMARK. – Les écoles primaires, en Dane- ot

mark, se divisent en trois catégo~ S10 Les écoles de la capitale, qui se distinguent Sen écoles gratuites ou F~-MAo/o' (comprenant réaussi les écoles de charité), etenéco~~avan
tes; quelques-unes de ces dernière donnent l'en- coseignement primaire supérieur. A

Copenhague, dedans toutes les écoles les sexes sont séparS f l~au~i

~tingueesaussi en écoles gratuites et en écoles payantes noces dernières sont appelées Realskoleir- ou
klasser, et les élèves peuvent y recevoir l'ensei- l'e
gnement primaire supérieur. On trouve, sbien dans les écoles payantes que dans les écoles amgratuites, des classes spéciales aux garçons ou auaux filles, et des classes mixtes quant au sexe; tio3° Les écoles rurales, qui sont toutes du degré tioélémentaire. Celles de ces écoles qui n'ont qu'un catinstituteur sont mixtes quant au sexe.

gn,ESPAGNE. Les écoles primaires sont distin- ma

~u

guées en élémentaires et en supérieures. seton
qu'elles embrassent les matières attribuées à l'un
ou à l'autre de ces degrés d'enseignement. Les
écoles élémentaires sont incomplètes ou complè-
tes les écoles dites incomplètes ne sont tolérées
que dans les localités ayant moins de 500 habi-
tants. Les garçons et les filles reçoivent l'en-
seignement dans des écoles différentes ce n'est
que dans les écoles incomplètes que la réunion
des deux sexes dans un même local est

autoriséesous réserve que les garçons et les filles seront
dûment séparés.

o~un).

Dans les capitales de provinces et dans toutes
les localités qui atteignent le chiffre de dix mille
habitants, l'une au moins des écoles primaires
doit être du degré supérieur (L. 9 septembre
1857 ).

GRANDE-BRETAGNE. ANGLETERRE. Pour être
rangée au nombre des écoles élémentaires pu-
bliques (Publie elementary schools) une école doit
avoir pour partie principale de son programme
l'enseignement élémentaire; ne pas exiger de ses
élèves une rétribution dépassant neuf pence par
semaine admettre les élèves sans distinction de
culte, et ne les astreindre à aucune pratique reli-
gieuse obligatoire se soumettre à la visite des in-
specteurs du

gouvernement; et se conformer aux
prescriptions édictées par le département d'édu-
cation. La loi ne prescrit rien relativement à la
séparation des sexes. Quant au nombre des heuresde leçons, elle exige qu'il y ait eu au moins quatrecents séances scolaires du matin ou de l'après-
midi, dans le courant d'une année, pour que l'écnt~
ait droit à une allocation. de l'Etat

(E~Education Act, 1870, et New Code, 1880).
Les écoles primaires du degré supérieurn'existent pas, du moins comme établissements

reconnus par la loi. Toutefois, la quatrième céduledu Code scolaire permet d'enseigner dans les
écoles élémentaires publiques, sous le nom de
sujets spéciaux (spectfic ~-<.c~), un certain nom-

bre de branches appartenant à l'enseignement
primaire supérieur.

EcossE. La définition légale d'une école élé-
mentaire publique est moins précise qu'en An-
gleterre. La loi dit seulement « Toute éco~relevant du School Board d'une paroisse sera
réputée école de paroisse (Parish school), et toute
école relevant du School Board d'un bourg sera
réputée école de bourg (Burgh school), et toutes

sont déclarées écoles publiques (Publie-
c/~) dans le sens attribué à cette expressionJar le présent acte. n

Au-dessus des écoles élémentaires, la loi men-
;ionne une catégorie d'écoles qu'elle appelle
~er class public ~oo~ (écoles publiques du
legré supérieur). Ces établissements appartien-lent essentiellement à l'enseignement secondaire'u moyen; cependant quelques-unes de leurs
fasses peuvent être considérées comme des
basses primaires du degré supérieur, ainsi qu'ilésulte de l'article 63 de l'Education Act d'Ecosse..es A! class public schools sont placées,omme les écoles élémentaires, sous le contr01&
les Schools Boards (Education Act, Scotland,
872).

IRLANDE. L'école primaire publique porte le
om .d'école nationale

(National school). Elle doiître ouverte au moins cinq jours par semaine~
enseignement littéraire doit y être donné au
loins quatre heures par jour; elle ne peut pas
voir de caractère confessionnel elle est soumiseu contrôle des commissaires de l'éducation na-
onale à ces conditions, elle a droit aux subven-
ons du gouvernement. Il existe plusieurs autres
itégones d'écoles où se donne aussi un ensei-
~ement primaire; ce sont 1" les écoles pri-aires agricoles, divisées en quatre classes, celles
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M y a des écoles primaires supérieures, régies t taux moyen ne ia. pension aans les emuussemetn.~

I~p~uE. 50

uuv.u~u

qui relèvent directement des commissaires de p

t'éducation, celles qui relèvent de l'autorité d'une t(

administration locale publique ou particulière, E

telles qui sont des écoles nationales ordinaires c<

auxquelles est adjointe une petite ferme avec deux

ares de terrain au moins, et celles qui sont des p

écoles nationales ordinaires avec adjonction d'un ri

jardin cultivé par les élèves; 2" les écoles natio- U

nales à section industrielle 3° les écoles nationales d,

annexées à des couvents; 4° les écoles nationales s<

de travail; 5" les écoles du soir. (Rules and ~M-

~OM of CopM'MM~'oTte~s. etc., 1874.) s<

H n'existe pas d'écoles primaires publiques du c.

degré supérieur.
S

GHÈCE. – La loi du 6 février 1834 n'a institué S

qu'une seule catégorie d'écoles primaires, ayant (à

toutes le même programme, et les a désignées le

par un nom correspondant au terme allemand de s<

Volksschule, celui de dimotikon scholion ou école L

populaire. Mais un projet de loi présenté en 18777 d

à la Chambre des députés par le ministre De- z<

!yannis prévoyait pour l'avenir une distinction d

entre les écoles populaires communes (kina di- )f

M!0<cc: scholia), et les écoles populaires plus D

étendues, ce qu'on appelle en allemand e~e~e~c c~

Volkssehulen (p/!W c!tM!0~a scAo/:a). La loi de l'

1834 a prescrit d'établir, partout où ce serait d

possible, des écoles à part pour les filles, sous la l'

direction d'institutrices. p

ITALIE. La loi du 13 novembre 1859 distingue n

entre les écoles primaires du degré inférieur et &

celles du degré supérieur mais, comme le mon- p

tre le programme des matières d'enseignement

pour ces deux degrés, et le fait que dans ces deux t:

écoles l'instruction des élèves ne dure en tout que ~<

cinq ans, l'un et l'autre degré appartiennent à !'?

l'instruction primaire élémentaire. Les deux sexes p

reçoivent l'enseignement dans des écoles sépa-

rées; les écoles de filles sont dirigées par des d

institutrices. La durée quotidienne des leçons est s~

de quatre heures et demie ou cinq heures. (Rè- n

glementdul5sept.l860.)
t:

PORTUGAL. Les écoles primaires se divisent

en écoles élémentaires (une école au moins dans ti

chaque paroisse) et en écoles supérieures dites p

complémentaires (une école au moins dans chaque t<

chef-lieu d'arrondissement). Les filles fréquentent o

d 's écoles à part, dirigées par des institutrices. t~

;(L. 2 mai 1878.) à

RUSSIE. A la catégorie des écoles primaires r

élémentaires appartiennent toutes les écoles ru-

rales (écoles primaires du gouvernement à une ti

ou deux classes; écoles paroissiales entretenues q

par le clergé orthodoxe; écoles luthériennes), d

ainsi que les écoles urbaines à une et deux classes, c

et les classes inférieures des écoles urbaines à d

trois, quatre, cinq et six classes. Le nombre des

heures de leçons, dans les écoles urbaines, varie p

de 18 à 28 par semaine, selon les classes. (Rap- li

;'o<'< du ministre de l'inst. publ. pour 1872, et d

Statut des écoles urbaines, 1872.) a

Ce sont les classes supérieures des écoles ur- l'

baines qui donnent l'enseignement primaire supé-

rieur, ainsi que l'indique le programme officiel de o

ces écoles, où l'enseignement dure en tout s

six ans. Dans les écoles urbaines à une seule ti

classe, les élèves forment trois divisions la troi- p

sième division, comprenant les deux dernières g
années scolaires, correspond à l'école primaire n

supérieure. (Statut des écoles urbaines du 31 mai

1872.) e

SUÈUE. La loi reconnaît trois catégories d'é- é

coles populaires publiques deux d'entre elles 2

appartiennent à l'enseignement élémentaire ce 1

sont les écoles préparatoires, dites petites écoles,

et les écoles primaires proprement dites. Les c

sexes sont réunis. b

Il y a des écoles primaires supérieures, régies t:

par des règlements spéciaux, et dont les institu-

teurs doivent avoir passé l'examen universitaire.

Elles sont organisées pour les communes avec le

concours de l'Etat.

SUISSE. La plupart des cantons ont des écoles

primaires des deux degrés élémentaire et supé-

t rieur cependant quelques-uns, tels que le Valais,

Uri, Unterwald-Nidwald, n'ont que des écoles du

degré élémentaire. Au degré élémentaire les élèves

sont tantôt réunis, tantôt séparés.
Les écoles où se donne l'enseignement primaire

supérieur portent différents noms suivant les

t cantons. On les appelle écoles secondaires ou

SecMHdar-Sc~M~eM dans les cantons de Zurich.

Schwytz, Glaris, Fribourg,Vaud, Neuchâtel, Genève

t. (à Genève, il n'y a d'école secondaire que pour

les filles les garçons ont l'école industrielle du

3 soir) écoles de district dans les cantons de

i Lucerne, Bâle-campagne, Grisons Realschulen

r dans ceux de Zug, Bâle-ville, Schaffhouse, Appen-

zell Rhodes-Ext., Saint-Gall; écoles moyennes
t dans le Vahis; scuole elementari maggiori dans

)e Tessin écoles primaires supérieures à Soleure.

Dans les cantons d'Argovie et de Thurgovie, l'é-

? cole primaire a une eH~sïOM réale où se donne

l'enseignement primaire supérieur. Les cantons

t de Berne et d'Unterwald-Obwald ont, au-dessus de

t l'école élémentaire, des écoles moyennes dites

progymnases ou écoles réaies mais l'école pri-

) maire supérieure, formant la transition entre l'é-

t cole élémentaire et l'école moyenne, n'y existe

pas.
t UNION AMÉRICAINE. L'enseignement élémen-

taire est représenté par les écoles appelées eleinen-

~OH'y ou p?'!Hïa?' schools, et par celles nommées

t !'M<erM!e6ha~e schools, qui servent de transition

pour arriver à l'école primaire supérieure ou

~ra~!??ïar school. Les ~<t ~c/MO~, placées au-

dessus des g'raMHMïar schools, participent de l'en-

t seignement primaire supérieur, et de l'enseigne-
ment secondaire. Les sexes sont, comme en Suisse,
tantôt séparés, tantôt réunis.

t ECOLES PittMAtRES SUPERÏEURES. – L'ar-

s ticle 10 de la loi du 28 juin 1833 portait qu'indé-

s pendamment de l'école primaire élémentaire que

toute commune était obligée d'entretenir en tout

t ou en partie, les communes chefs-lieux de dépar-

tement et celles dont la population excédait 6 000

âmes devraient avoir une école primaire supé-

s rieure.

L'article 1~ de la même loi déterminait les ma-

} tières convenant à cet enseignement, en ajoutant
s que les diverses branches d'études recevraient

d'ailleurs les développements qui seraient jugés
convenables, selon les besoins et les ressources

t. de chaque localité.

La loi du 15 mars 1850 n'a pas renouvelé cette

prescription. Néanmoins, dans quelques localités,

les écoles primaires supérieures établies précé-

t demment ont continué à subsister, et leur existence

a été régularisée par la loi du 21 juin 1865 dont

l'article 8 est ainsi conçu
« Les dispositions de la présente loi ne font pas

obstacle à ce que les chefs ou directeurs d'établis-

t sements d'instruction primaire, fondés en exécu-

tion de la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction

primaire, et de celle du 15 mars 1850 sur l'ensei-

gnement, continuent à donner l'instruction pri-

maire, prévue par ces deux lois. »

i Un crédit ayant été inscrit aux budgets de 1879

et de 1880 pour la fondation de bourses dans les

écoles primaires supérieures, les circulaires des

20 novembre et 6 décembre 1879 et le décret du

14 février 1880 ont arrêté les conditions auxquelles
ces bourses sont accordées. Elles s'obtiennent au

concours. Il y a des bourses d'internes et des

bourses d'externes des sommes représentant le

5 taux moyen de la pension dans les établissements
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a internat peuvent être allouées aux boursiers <

externes à titre de prix. 1
En 1880, le ministre a accordé dans les écoles

primaires supérieures de Paris et des départe- c

ments 114 bourses (66 d'internes, 49 d'externes, c
9 de demi-pensionnaires). i

Un décret et un arrêté do janvier 1881 ont réglé c
les conditions d'obtention des divers encourage' c
mpnts de l'État pour les Écoles primaires supe- 1
rieures publiques et libres.

Pour l'étranger, 'V. ci-dessus l'article général
Ecoles primaires.

ÉCOLES PRIVÉES. V. Prï!~M (Écoles) et Li-
berté de l'enseignement.

ECOLES PROFESSIONNELLES. V. Profes-
<

sionnelles (Eco/M).
ÉCOLES PROFESSIONNELLES DE JEUNES

FILLES. – V. Professionnelles (Ecoles) et Le-
*MOWt!e< i

ÉCOLES PUBLIQUES. – On nomme ainsi les t
écoles primaires fondées ou entretenues par la ¡

commune, le département ou 1 Etat, par opposi- (
tion aux écoles libres, fondées et entretenues f
par des particuliers ou des associations (L. 1850,
art. 17)

Le nombre des écoles publiques de garçons ou t
de filles à établir dans chaque commune est fixé c
par leConseil départemental, sur l'avis du conseil t
municipal. Les décisions du Conseil départemental r
sont soumises à l'approbation du ministre de l'ins- c
truction publique. (L. 10 avril 1867, art. 2.)

Lorsque le nombre des écoles est ainsi fixé, l'en- t

tretien de ces établissements devient obligatoire. t
Le préfet a, dans ce cas, le droit d'imposer d'office u
les communes. V. Communes. t

Avant de fixer le nombre des écoles, le Conseil 1
départemental doit avoir sous les yeux 1° Le plan t

topographique de la commune, indiquant l'empla-
cement de l'école existante et celui de l'écote à t
ouvrir; 2° un état certifié du chiffre de la popula-
tion, indiquant le nombre exact des enfants aptes
à fréquenœr l'école demandée, et qui ne peuvent,
vu la distance, se rendre à l'école existante; 3° une
copie résumée du budget de la commune; 4° une s
délibération du conseil municipal, indiquant, s'il d
y a lieu, la raison de son opposition à la création a
de la seconde é'cole; 5" l'avis du délégué cantonal r
et de l'inspecteur primaire; b* le rapport de l'in- p
specteur d'académie et la proposition du préfet t

(I~tr. 12 mai 1867); [E. de Resbecq.]
ECOLES DE REFORME. – V. /M/M-~<' (Eco- é

/M//e). d
ÉCOLES RÉALES OU RÉELLES – V. Real- e

schule. s
ÉCOLES RÉGIMENTAIRES. – Aux termes du 11

règlement du 31 juillet 1879, il y a dans chaque o
régiment d'infanterie, ou bataiHon formant corps
deux écoles, savoir: t" l'école primaire de coin- p
pagnie, destinée aux illettrés 20 le cours prépa- o
ratoire fait aux sous-officiers, caporaux et soldats p
ayant un commencement d'instruction et désireux s
d'arriver au grade de

sous-lieutenant, soit dans I.
l'armée active, soit dans la réserve.

Dans chaque compagnie, le capitaine est chargé, e
sous sa responsabilité, de la direction de l'école d
Drimaire. Il en fait surveiller l'enseignement par c
3s officiers de peloton et l'adjudant de compagnie; r

n y emploie comme moniteurs les sous-officiers
et caporaux. L'école se fait dans les chambres de

la compagnie. ti
L'école primaire de compagnie est obligatoire

pour lesillettrés seulement. Ils cessent d'y assister c<
des qu'ils savent lire, écrire et compter. Le soin d
de régler les détails de l'enseignement est laissé à C
l'initiative des capitaines. Il est consacré, autant que q
possible, tous les jours à l'école primaire de com-

pagnie une séance d'une heure au moins, dont la le

&jII~J.IV m

[E. de Resbecq.1 1

durée peut être portée à deoa Etires pendant la
période d'hiver. t

Pour le cours prépafat&tre, le colonel nomme
des officiers profetse~M du grade de lieutenant
ou de sous-lieutenant, en nombre suffisant pour
enseigner lesdMérentes matières, de manière que
chacun d'euxn'ait,.autant que possible, qu'un cours
ou deux à faire. L'enseignement du cours pré-
paratoire comprend:

le Les exercices de français (dictée et rédaction),
19 leçons;

2" L'arithmétique, 13 leçons
3° Eléments de géométrie plane, 20 leçons;
4" Topographie, 9 leçons, 4 séances pratiques
50 Fortification, 8 leçons et 6 séances prati-

ques
.1" 0 16" Histoire militaire, 10 leçons;

Géographie, 9 leçons.
Il est fait chaque semaine deux classes du l" no-

vembre au 15 février et du 1" juin au 15 août, et
trois classes ou séances pratiques du 15 février
au 1er juin. La durée des classes est de une heurè
et demie à deux heures. Le cours préparatoire est
facultatif.

11 y a dans chaque régiment un capitaine di-
recteur nommé par le chef de corps; le capi-
taine directeur et les officiers professeurs
composent une commission d'examen présidée
par le lieutenant-colonel. Le capitaine directeur
n'exerce aucune action sur l'école primaire de
compagnie.

La salle d'école du cours préparatoire a un mo-
bilier et un matériel dont la composition est fixée
par le règlement, et qui comprend entre autres
un globe terrestre, des cartes géographiques, nn
tableau chronologique des rois de France, des re-
liefs, et divers instruments pour le dessin géomé-
trique.

Il est pourvu aux dépenses des écoles régimen-
taires au moyen d'une allocation annuelle nxée

Pour un régiment d'infanterie. à 1400 fr.
Pour un bataillon formant corps.. à 600 fr.

BELGIQUE. Depuis une quinzaine d'années l'in-
struction se répand sur une très grande échelle
dans! armée belge. Les soldats illettrés que le sort
appelle scus les armes sont obligés dans leurs
régiments à apprendre à lire, à écrire et à calculer
pour les soldats lettrés les cours sont faculta-
tifs.

Chaque régiment d'infanterie a en outre une
école, dite régimenaire, établie dans une ville
dépourvue d'autre garnison les jeunes gens
entrant volontairpment au service y sont admis

sans examen; ils y reçoivent l'instruction à tous
les degrés se rejoignent le régiment lorsqu'ils
obtiennent le grade de sous-officier.

Le programme des écoles régimentaires corres-
pond à celui de l'enseignement moyen; il y est
organi&é des cours particuliers et spéciaux où l'on
prépare les élèves aux examens d'entrée à l'école
spéciale et à l'école militaire, deux écoles pour
la formation d'officiers.

L'armée belge possède en outre une école pour
enfants de troupe; un institut pour les orphelines
d'officiers, et une école de guerre qui est à l'armée
ce que les unrversités sont aux professions libé-
rales.

V. en outre Armée (Enseignement dans l').
ECOLES DE

REPETITION. –V.CoM~eTï-
taire (~Kset~MeN!pn<).

ECOLES SECONDAIRES. Nous prenons ici
ce terme dans le sens où il a été employé en France,
depuis le moment où Talleyrand présenta à la.
Constituante son plan d'éducation nationale, jus-
qu'à l'établissement de l'Université.

Les « écoles secondaires M, dans le plan de Tal-
leyrand, sont appelées écoles c/c district; elles
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forment le degré intermédiaire entre les écoles l't

primaires et les écoles de département.
ur

Le plan de Condorcet ne prévoit point d'écoles po

secondaires immédiatement au-dessus des écoles gé

primaires, il place les instituts ), qui corres- 11

pondent aux écoles de département de Talley- de

rand. tic

La loi du 3 brumaire an IV se conforma sur ce sp

point au plan de Condorcet. En créant les instituts se

ou écoles de département sous le nom d' « écoles

centrales elle repoussa les écoles secondaires, m

qui, avait dit Lakanal, « sont devenues inutiles

par l'étendue que vous avez donnée aux écoles m

ouvertes à l'enfance. Les écoles primaires ~pré- er

sentent en effet tous les germes des connaissances cr

qui sont enseignées dans les écoles centrales des sf

établissements intermédiaires, des écoles de dis-

trict ou de canton seraient superflus. a ci

Toutefois, sous le Directoire, on vit se repro-

duire plusieurs fois, an conseil des Cinq-Cents,

la proposition d'établir des écoles secondaires pour

combler la lacune qu'un certain nombre de per-

sonnes, contrairement à l'opinion de Lakanal, di-

saient exister entre les écoles primaires et les

écoles centrales (V. Conseil des Cï~-Cey~ et

Ecoles centrales). Cette proposition fut rejetée.

Mais, sous le Consulat, la loi du 11 floréal an X

donna raison aux partisans des écoles secondaires tE

le titre II de cette loi admit l'existence, au-dessus

des écoles primaires, et au-dessous des lycées qui

remplaçaient les écoles centrales, d'établissements a:

intermédiaires portant le nom d'écoles secondaires.

Voici le texte des articles relatifs à ces écoles, c~

dont la création était d'ailleurs laissée à l'initiative d

des communes ou des particuliers
l'

« Art. 6. Toute école établie par les com- ti

munes ou tenue par les particuliers, dans laquelle p

on enseignera les langues latine et française, les p

premiers principes de la géographie, de l'histoire g

et des mathématiques, sera considérée comme s

école secondaire.

» Art. 7. Le gouvernement encouragera l'é- c

tablissement des écoles secondaires, et récompen-

sera la bonne instruction qui y sera donnée, soit rI

par la concession d'un local, soit par la distribution

de places gratuites dans les lycées à ceux des élèves ·

de chaque département qui se seront le plus dis-

tingués, et par des gratifications accordées aux é

cinquante maîtres de ces écoles qui auront eu le r

plus d'élèves admis aux lycées.
r

n Art. 8. Il ne pourra être établi d écoles s

secondaires sans l'autorisation du gouvernement.

Les écoles secondaires, ainsi que toutes les écoles (

particulières dont l'enseignement sera supérieur

à celui des écoles primaires, seront placées sous v

la surveillance et l'inspection particulière des 1

préfets. »

Un arrêté des consuls, du 4 messidor an X,

ordonna la formation d'un état des écoles de cha-

que département susceptibles d'être considérées

comme écoles secondaires. A la suite de cet arrêté,

le titre d'école secondaire, avec les privilèges qui y

étaient attachés, fut accordé à 64 écoles en l'an XI,

et à tl6 autres écoles en l'an XII.

Lors de l'organisation de l'Université, les écoles

secondaires prirent le nom, qu'elles ont gardé, de

collèges communaux. -V. Lycées et collèges.

En Suisse, le nom d'écoles secondaires (Secun-

dar-Schule dans la Suisse allemande) est donné à

des écoles qui complètent l'instruction primaire

par un enseignement plus étendu des matières

formant le programme de celle-ci ce sont, à

proprement parler, des écoles primaires supé-

rieures elles correspondent à peu près aux écoles

moyennes
de la Belgique.

ECULES DE SERVICES PUBLICS.–Le décret

du 30 vendémiaire an IV comprenait sous ce nom

les écoles suivantes, entretenues aux frais de

:s l'Etat, et « relatives aux différentes professions

uniquement consacrées au service public l'Ecole

's polytechnique l'Ecole d'artillerie, l'Ecote des in-

's génieurs militaires, l'Ecole des ponts et chaussées

s- l'Ecole des mines*, l'Ecole des géographes, l'Ecole

y- des ingénieurs de vaisseaux, les Ecoles de naviga-

tion, et les Ecoles de marme. V. les articles

;e spéciaux consacrés à quelques-uns de ces établis-

ts sements. V. aussi Co7!ueM<:o'<.

es ÉCOLES DE SOURDS MUETS. – V. Sourds-

s. muets. 1
es ÉCOLES SPÉCIALES. Le décret du 3 bru-

es maire an IV, titre III, articles 1 et 2, énumérait

é- en ces termes les écoles que la Convention avait

es créées ou entendait créer sous le nom d'écoles

es spéciales
s- « II y aura dans la République des écoles spé-

cialement destinées à l'étude:

o- l" De l'astronomie;

;s, 2" De la géométrie et de la mécanique;

ur 3° De l'histoire naturelle

r- 4° De la médecine

li- 5''I)e l'art vétérinaire;

es 60 De l'économie rurale;

et 1° Des antiquités

le. 8**Des sciences politiques;

X 9° De la peinture, de la sculpture et de l'archi-

s tecture

us 10° De la musique.

lui » Il y aura de plus des écoles pour les sourds-

~ts muets et les aveugles-nés. »

es. Les écoles spéciales étaient bien distinctes de

;s, celles de services publics, ces dernières étant

Ive destinées à former des élèves pour le service de

l'Etat. L'article 4 du décret établissait cette dis-

m- tinction en ces termes: « Ne sont point comprises

Ile parmi les écoles mentionnées dans l'article ler du

les présent titre, les écoles relatives à l'artillerie, au

ire génie militaire et civil, à la marine et aux autres

ne services publics, lesquelles seront maintenues

telles qu'elles existent, ou établies par des dé-

'é- crets particuliers. »

:n ÉCOLES SPÉCIALES POUR LES EXFANTS

oit DE CULTE OU DE SEXE DIFFÉRENT – V. Con-

ion DE CULTE OU DE SEXE DlF«'ÉRE~T. (Ecoles) etLon /eM!OMKe~es e~ non con/es~ïon~e~es (Ecofps) et

ves Sexes (Coéducation des).

[is- ECOLES STAGIAIRES. On nomme ainsi tout

Lux établissement public ou libre d'instruction pri-

le maire autorisé par le Conseil départemental pour

recevoir des élèves-maîtres stagiaires (L. H!50,

les art. 47). V. Certificat destage.

!nt. Ces écoles sont désignées chaque année, dans le

~les courant du mois de mars (Décr. t2mars 1851, art. )).

;ur Tout instituteur voulant recevoir des stagiaires de-

ous vra adresser sa demande au préfet avant le 1" jan-
des vier. Cette demande devra mentionner le nombre

des élèves pensionnaires ou externes qu'il se pro-

X, pose de recevoir; il accompagnera en outre sa de-

;ha- mande, s'ii appartient à l'enseignement public, de

'ées l'avis du maire et du conseil municipal de la com-

été, mune (id., art. 2). Après avoir recueilli le témoi-

ui y gnage des autorités préposéea à la surveillance des

XI, écoles, leConseil départemental arrête la liste des

écoles autorisées à recevoir des stagi~j~es et fixe la

oles nombre de ces derniers qui pourront e~fe-admis dans

de chaque école. Cette liste est affichée c~ez l'inspec-

teur d'académie et insérée dans le Boltetin des

un- actes administratifs de la préfecture (id., art. 3).

né à L'autorisation accordée peut toujours être reti-

aire rée par le Conseil départemental (id., art. 4).

ères On doit tenir dans chacune de ces écoles un

t, à registre sur lequel l'instituteur inscrit les noms,

tpé- prénoms, dates et lieux de naissance des élèves-

oles maîtres admis, le jour de leur entrée et celui do

leur sortie, les motifs de la sortie (id., art. 5'.

!cret L'inspecteur primaire est chargé de constater si

nom les stagiaires enseignent réellement dans l'école

de (id., art. 6).
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Chaque année, le Conseil départemental fait pro-
céder à l'examen de renseignement dans les éco-
les stagiaires. Les résultats de cet examen sont

consignés dans un rapport qui est communiqué,
~'11 y a lieu, au Conseil général par le Conseil dé-
partemental (/d., art. 8).

Tout instituteur libre ou public, autorisé à rece-
voir des élèves maîtres, qui aurait faussement
attesté que l'élève maître aspirant à obtenir un
certificat de stage a rempli les conditions de

stage exigées par la loi, pourra être traduit devant
le Conseil départemental, pour lui être fait appli-
cation des dispositions de l'art. 30 de la loi de
1850 (V. Peine.. disciplinaires), s'il appartient à

l'enseignement libre; s'il est instituteur pubtic, il
lui sera fait application des peines portées en l'art.
39 de la dite loi (id., art. 13).

Les inspecteurs primaires doivent surveiller

particulièrement les étèves-maîtres entretenus par
le département dans les établissements d'instruc-
tion primaire (L. 1850, art. 47).

Tous les départements ayant une école normale
ou au moins un cours normal, il n'y a jamais eu
qu'un nombre très restreint d'écoles stagiaires.

[E. de Resbecq.]
ECOLES TECHKtQUES – V. ?ccAM:OM<' (~

<e:o'MetKi°K~.

ÉCOLES TEMPORAIRES. –Le Conseil supé-
rieur de l'instruction publique a émis l'avis, le
16 décembre )85< que le ministre peut en cas de

nécessité, sur la demande du conseil municipal,
approuvée par le Conseil départemental, autoriser
l'ouverture d'écoles temporaires. V. Hameau
(Ecoles de). [E. de Resbecq.]

ECOLES TURGOT. V. ~M~o~ (Ecole).
ECOLES VËTËRïNAtRES – Ces établisse-°

ments, qui ressortissent au ministère de l'agricul-
ture et du commerce, sont au nombre de trois, et
situés à Alfort près Paris, à Lyon et à Toulouse.
Les écoles d'Alfort et de Lyon existaient déjà avant
la Révolution. La loi du 29 germinal an III les avait

réorganisées, en transférant celle d'Alfort à Ver-

sailles la loi du 3 brumaire an IV les rangea au
nombre des écoles spéciales entretenues par le

gouvernement. Les écoles vétérinaires reçoivent
des élèves internes, des élèves externes et des au-
diteurs libres, français et étrangers. L'admission
des élèves internes ou externes ne peut avoir lieu

que par voie de concours toutefois les bacheliers
ès lettres ou ès sciences et les jeunes gens munis
du certificat d'instruction agricole délivré par les
écoles nationales d'agriculture sont dispensés de
l'examen. Les auditeurs libres sont reçus sans
examen sur l'autorisation du directeur de l'école.

Nul ne peut être admis au concours s'il n'a préa-
lablement justifié qu'il avait plus de t7 ans et
moins de 25 ans au 1" janvier de l'année dans la-

quelle le concours a lieu. Aucune dispense d'âge
ne peut être accordée. Les demandes d'admission
au concours doivent être adressées au ministre
de l'agriculture et du commerce, soit directement,
soit par l'intermédiaire du préfet du département
où réside le candidat.

La durée des études est de quatre années. Le
prix de la pension est de 600 francs par an pour
l'internat, de 200 francs pour l'externat, payables
par trimestre et d'avance. Les auditeurs libres

payent 50 francs par trimestre. Les frais de trous-
seau, de livres et instruments nécessaires aux
études sont de plus à la charge des élèves. Les
élèves de quatrième année, qui sont reconnus par
le jury en état d'exercer la médecine des animaux

domestiques, reçoivent un diplôme de vétérinaire~
pour lequel il est perçu un droit fixe de 100 francs.
Les élèves de ces écoles sont admis à contracter

l'engagement conditionnel d'un an pour le service
militaire.

[L. Armagnac.] i

ECONOMAT, ECONOME.–On nomme économe )

la. personne qui est chargée de l'administration n
financière d'une maison, d'un établissement pu-

blie ou privé.
B'coMOMe dans les écoles KorMï<e.t. – La compta-

bilité intérieure des écoles normales primaires est
confiée aux directeurs de ces établissements, sous
le contrôle de la commission de surveillance, des
inspecteurs d'académie, des recteurs et des ins-
pecteurs généraux (art. 28 du décret du 26 dé-
cembre 1855). Les dépenses prévues au budget
intérieur sont acquittées sur un mandat délivré
par un des membres de la commission de surveil-
lance spécialement désigné comme ordonnateur
des dépenses par le recteur de l'académie. Cet
ordonnateur ne délivre aucun mandat, sans avoir
préalablement apprécié l'opportunité de la dé-
pense et s'être assuré que le paiement s'applique
à des fournitures faites (Décret du 26 décembre
1855, art. 38). Le directeur est comptable des re-
cettes, il répond de la validité des paiements, de
la quantité, de la qualité et de l'emploi des four-
nitures il est chargé de la caisse, de la tenue des
registres, de la rédaction des états de situation et
des comptes annuels (Décret du 26 décembre e
1855).

Les comptes des directeurs des écoles normales,
qui sont en même temps les agents comptables de
ces établissements, sont dressés en la forme des
comptes des lycées. Ceux des écoles dont les re-
cettes n'excèdent pas 80 000 fr. sont soumis au
conseil de préfecture, qui les apure, sauf recours
à la Cour des comptes.

Les comptes de ces agents comptables dont les
recettes excèdent 30 000 fr. sont réglés et apurés
par la Cour des comptes (art. 710 du décret du
31 mai 1862).

L'art. 2 du décret du 3 octobre 1849 relatif au
cautionnement des agents comptables ressortissant
au ministère do l'instruction publique, dispense
les directeurs et les maîtres adjoints des écoles
normales primaires qui rempliront les fonctions
de comptables de fournir un cautionnement.

Econome des lycées. L'administration de
chaque lycée est confiée à un proviseur il a
immédiatement sous ses ordres un censeur des
études et un procureur gérant les affaires de l'éta-
blissement (art. 13 de la loi du 11 floréal an X,
ler mai 1802). Un règlement concernant les lycées
en date du 19 septembre 1809 a substitué au titre
de ~ocM~Mr gérant celui d'économe. L'art. 46 de
ce règlement porte que le proviseur aura sous ses
ordres, tant pour les détails de l'administration
intérieure que pour la comptabilité, un agent
comptable sous le nom d'économe.

Les fonctions de l'économe sont essentiellement
actives; sans doute la bonne tenue des livres et
des écritures est nécessaire au contrôle des opé-
rations mais ces opérations elles-mêmes sont
l'objet principal de ses soins et de ses devoirs
(Instruction du 9 avril 1863).

L'économe est chargé seul, sous sa responsabi-
lité, de poursuivre la rentrée de tous les revenus
du lycée et de toutes les sommes qui lui seraient
dues, ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnan-
cées par le proviseur, jusqu'à concurrence des cré-
dits régulièrement accordés. Le mobilier ainsi que
les magasins et approvisionnements de toute na-
ture sont entièrement à sa garde (art. 678 du décret
du 31 mai 1862).

L'économe est tenu de fournir un cautionne-
ment pour la responsabilité dej~ gestion. Les
comptes annuels de la gestion de l'économe sont
jugés par la Cour des comptes (art. 678 du décret
du 31 mai 1862).

Le service des économes ne se borne pas aux
écritures et aux opérations de comptabilité; ils doi-

1 vent discuter les marchés, présider aux livraisons
d(-s fournitures et aux distributions, surveiller les
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domestiques, veiller à ce que toutes les parties i ci

de la maison soient dans un état de propreté con- ss

venable, et, en évitant toute dépense inutile, ne

rien négliger de ce qui peut contribuer au bien- d'

être des élèves (Cire. 10 février 1838). t<:

Les économes sont nommés par le ministre. m

Pour devenir économe, il faut avoir exercé pendant à

trois ans les fonctions de commis d'économat d,

(Ord. du 1" décembre t837). [A. Boibieu.] d

ECONOMtE DOMESTIQUE. – L'économie do- d,

mestique est la science. nous dirons plus volon- m

tiers, puisqu'il s'agit d'instruction primaire, l'en- ti

seignement qui apprend aux étÈves, futurs pères q

et mères de famille, à tenir convenablement une

maison, un ménage; à y faire régner l'ordre, la d

propreté, l'hygiène, le bon goût; à ne faire au- à

cune dépense inutile, à se contenter de ce que

l'on a, et à tirer le meilleur parti possible des M

ressources dont on dispose. s~

L'enseignement de l'économie domestique est- c~

il utile, nécessaire, possible? d

Doit il trouver place dans le programme des

écoles primaires en général, et dans les écoles de p

filles en particulier? 2 c

A-t-il déjà été introduit, et sous quelle forme,

dans les écoles de France ou de l'étranger? Et n

quels résultats a-t-on obtenus? L

Comment faut-il enseigner l'économie domes- s

tique à l'école primaire? Dans quelles limites ti

doit-on l'enfermer? Quel programme convient-il p

de suivre?

Telles sont les questions auxquelles nous allons L

essayer de répondre.
d

Le foyer domestique est le centre des affec- d

tions et des intérêts de la famille. C'est là que p

se retrouvent lo père qui rentre des champs, de

l'atelier, du bureau les fils et les filles qui re- c

viennent de leurs classes ou de leurs travaux. 1

C'est là que les uns et les autres sont entourés c

des soins dévoués de la mère de famille. s

Mieux la maison est conduite, plus le ménage g

est tenu avec ordre, plus grande est l'harmonie

qui y règne, plus vif est l'attachement réciproque 1

des différents membres de la famille. F

Il est bon, sans doute, il est indispensable, que r

la jeune fille sache lire et écrire, qu'elle ait l'in- 1

telligence ouverte, le sens moral formé, la tète

et le cœur à la bonne place. Mais il est au moins s

aussi utile qu'elle ait des habitudes de travail, I

qu'elle connaisse et aime les soins du ménage. s

En 1833 déjà, M"' de Pirey disait, dans son 1

journal la .Me~e de famille « L'économie domes- i

tique offre un faisceau de qualités presque toutes Il

également nécessaires au mérite des femmes (

l'ordre, la prévoyance, la propreté, l'amour du l

travail, la connaissance usuelle et pratique de ¡

tout ce qui concerne la science du ménage.

L'école primaire ne doit pas dédaigner cet en-

seignement il lui appartient; il faut qu'elle l'é- ]

lève pour en faire comprendre toute l'importance

aux populations il faut qu'elle le mette à l'égal des

autres matières du programme qu'elle montre

que cet art de l'alimentation, de la cuisine, de la

propreté des appartements et des habits, peut de-

venir fécond en résultats hygiéniques et moraux;

que l'un des meilleurs moyens de faire aimer le

foyer domestique au mari et aux fils, c'est de le

rendre agréable et riant, de l'animer par la bonne

humeur, la douceur, l'habileté, l'affection de la

mère.

C'est donc surtout dans les écoles de filles qu'il

sera nécessaire d'introduire cet enseignement.

Mais il aura aussi sa place dans l'école de gar-

çons le futur chef de famille n'entre pas dans

tous les détails du ménage, mais il doit connaître

l'emploi et l'usage de chaque chose afin d'éviter

des pertes l'épargne judicieuse et le bon usage

des divers objets de consommation; la juste appré-,

dation des besoins réels, afin d'y pourvoir avec

sagesse, prévoyance et économie.

Cet enseignement a été préconisé, il y a plus
d'un demi-siècle, par M"' Campan « On s'accou-

tume, dit-elle, à la prodigalité comme à l'écono-

mie; il est donc indispensable de bien enseigner

à une fille la valeur et l'emploi de l'argent, avant

de lui accorder assez de confiance pour la charger

des dépenses de son entretien. Pendant une ou

deux années, on doit lui faire additionner tous les

mémoires de la dépense qu'elle compte et dis-

tribue elle-même les sommes destinées à les ac-

quitter. M

L'économie domestique a déjà été introduite

dans nos écoles, mais timidement, indirectement,

à l'occasion des leçons de lecture seulement.

Ainsi dans son livre de lecture, le Ménage,

M. J.-H. Fabre enseigne l'économie domestique

sous la forme de causeries d'une tante avec ses niè-

ces, sur l'origine, la fabrication, l'usage, l'histoire

des principales choses usitées dans le ménage.

M. Chaumeil, dans ses lectures alternées, a fait un

pas de plus. Il consacre 17 lectures spéciales à l'é-

conomie domestique sous les rubriques suivantes

Le foyer domestique. La ferme. Les vête-

ments, couture. Le linge. La lessive.

Le pain. La viande et le bouillon. Les bois-

sons, le vin. Le café, le thé, l'alcool. Les

tisanes. Le laitage. La basse-cour. La

porcherie. Le jardin potager. La culture des

fleurs et des arbres fruitiers. Les abeilles.

Le rucher. a Ces chapitres, dit M. Liès-Bodart

dans la préface, sont assez nombreux, assez riches

d'observations et de conseils pour donner de

précieux résultats. »

Nous ne parlons ici ni des écoles ménagères

comme celle de Reims, fondée en 1873 par le

D~ Doyen, secondé par sa généreuse compagne, et

celle de Rouen elles font l'objet d'un article

spécial; ni des eco~ de cuisine qui existent en An-

gleterre et aux États-Unis. –V. C't<M!?!c(Eco/es de).

Nous avons à considérer plus particulièrement

l'introduction de cet enseignement dans les écoles

primaires ordinaires fréquentées par l'immense

majorité et la plus intéressante partie de la popu-

lation scolaire.

En Suisse, dans plusieurs cantons, des leçons

spéciales d'économie domestique font partie, du

programme d'enseignement des écoles primaires

supérieures ou secondaires de jeunes filles. Un

professeur neuchâtelois. M. Louis Favre, a publié

un Manuel ~'ecoM07K!'cdo~cs~~«c qui sert de base

à cet enseignement dans un certain nombre d'é-

coles il comprend les divisions suivantes Notions

générales l'habitation le vêtement les

aliments pharmacie domestique le jardin

les abeilles.

En Belgique, les instituteurs s et institutrices

réunis au congrès de Bruxelles, en 1880, ont de-

mandé que l'économie domestique fût introduite

dans les écoles primaires élémentaires. Elle figure

déjà dans le programme des écoles primaires su-

périeures de filles, en la forme suivante

« XVII. Notions d'économie dOMï~Me. –

1. Conditions que doit réunir une habitation, pour

être saine. Ventilation. Propreté. 2. Le mobi-

lier, son entretien. – 3. Chauffage et éclairage.

Conseils pratiques. – 4. Blanchissage du linge.

Lessivage au savon emploi des chlorures liquides.

Dégraissage. Emploi et danger du sel d'oseille.

5. Entretien du linge, des literies et des vête-

ments. 6. Conseils pratiques relatifs à l'alimen-

tation. Qualités des aliments, leur conservation

pain, pommes de terre, viande, poissons, œufs,

beurre, graisses, légumes, fruits. 7. Instructions

générales sur les préparations culinaires.

8. Boissons eau, lait, bière, café. 9. Batterie

de cuisine matière, propreté. 10. Toilette des
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jeunes personnes. H. Recettes et dépenses de
lafamiDe.M »

Pour les écoles de garçons, les instituteurs

belges proposent de faire porter l'enseignement
sur le choix d'une habitation, sur l'achat des habil-

lements,en se contentantdu nécessaire, sur l'achat
des aliments et des combustibles en temps utile,
sur les moyens de reconnaître la falsification des
aliments, sur l'économie et l'épargne, sur la tenue
des livres; et ils proposent le programme sui-
vant

« f De l'habitation. Choix intelligent de l'ha-
bitation, situation par rapport aux affaires. Situa-
tion hygiénique, exposition; nombre de places en
rapport avec les besoins de la famille. Aménage-
ment intérieur. Goût, économie. Loyer en rapport
avec les revenus de la famille. (La question de
l'hygiène est souvent inséparablement liée à celle
de l'économie.) Etude des moyens d'entretenir
dans les pièces la fraîcheur ou une douce tempé-
rature suivant les saisons. Chauffage, aérage,
éclairage. Entretien restauration, propreté.

"2" Du mobilier. Objets strictement nécessai-
res solidité, durée, commodité, choix des matiè-
res, objets de fantaisie. Entretien et conservation.
Quelques recettes utiles et pratiques. Disposition
des meubles, symétrie, la place qui revient à cha-
cun chambre à coucher, salle à manger, cuisine,
salon, choix du linge. La lessive, le nettoyage des
lampes, choix de l'éclairage, soins a donner aux
parquets. Destruction des insectes. Chauffage,
confection des cheminées, poêles, fourneaux, calo-
rifères, choix du combustible au point de vue de
1 hygiène et de l'économie.

» 3° ~pprot;M!'o7M<'M!<'K~. Achat des denrées
pouvant s'altérer, qualité et quantité. Endroits fa-
vorables à la conservation des produits alimen-
taires mode d'acquisition, époque des provisions;les mets, leur succession en chaque saison,
avantages au point de vue de la santé, de la dé-
pense. Nourriture plus ou moins abondante, sui-
vant 1 âge. les occupations, l'état de santé. Notions
de physique, do chimie et de botanique en rapportavec la ventilation, les procédés de conservation
et de préparation des boissons et des aliments,les moyens de reconnaître les falsifications et l'al-
tération des denrées et des liquides (lait, poid'
spécifique; vin, couleur), beurre, fruits (matu-
nre;, racines, légumes (fraîcheur). Géographie.Contrées où se récoltent, où se fabriquent les
meilleurs produits produits naturels, produits
de l'industrie (aliments, tissus, ustensiles, instru-
ments).

» 4' Choix du ersonnel. Domestiques. Rap-
ports justice, calme, énergie, activité, prudence.
Inspection de la maison. Avantages de pouvoir se
passer momentanément de leurs services.

» 5° De fa~c~ et du ~a~:7. Recettes et dé-
p~-nses.Parti qu'on peut tirer du savoir et des ta-
lents. Gain et épargne, double profit; sobriété
d..ns le nombre des choses; le bon marché; con-
naissance du prix des denrées, des étoffes, des
toiles, du linge, des ustensiles, etc. Avarice et
prodigalité (distinction). Compte du ménage.
Agenda, compte de fin du mois. Le superflu et le
nécessaire. Achat à crédit; danger des dettes, la ]
probité. Réparation en temps utile des objets
usés, détériorés, brisés. La toilette. Luxe, bon 1
goût, simplicité. Maximes de Franklin, du Bon-
homme Richard, sage emploi du temps. Habitude i
de prendre des notes. »

1Ce programme est peut-être vaste en tous cas f
on ne pourra se prononcer sur son mérite que (
lorsqu'il aura été appliqué et qu'on aura pu cons- 1
tater les résultats obtenus.

JDans une école du Haut-Rhin, à Ribeauvillé, un j i
ensognement de ce genre est donné avec une par- (
faite coml étence et un plein succès, depuis plu- r

sieurs années, par la femme du pasteur de la petite
ville, M"' Michel. Elle y consacre deux séances,
de trois heures chacune, par semaine.

Ce n'est plus à l'occasion de la leçon de lecture,
et incidemment, que l'économie domestique est

enseignée, mais directement et à des heures con-
sacrées exclusivement à cet objet.

Le programme comprend, pour les 5 sections
de l'école, le tricot des bas sans mesure, d'après
un calcul simple fondé sur le nombre des mailles
qui commencent les bas la couture, en commen-
çant par le point à bâtir et en finissant par la
reprise la coupe et

l'assemblage, à l'aide du
papier pour les plus petites élèves, et en com-

mençant par les chemises de poupée, pour termi-
ner par la robe, la chemise d'homme, le vête-
ment.

Pendant ces travaux d'aiguille et de coupe,
l'économie domestique est enseignée par des
entretiens qui portent, savoir

Dans la 5e section, sur l'aération de la chambre
et du lit. sur le balayage du corridor, de la cui-
sine, de l'appartement sur le nettoyage de la
vaisselle et de l'âtre, sur les ustensiles de cuisine

Dans la 4e section, sur la lessive sur les
différentes espèces et les usages du savon
sur la manière d'enlever les taches d'huile
d'encre, de sang, de rouille, de fruit, de vin, de
chocolat, de café – sur les soins à prendre du
linge non lavé – sur le lit et les différentes
parties qui le composent paillasse et pniiïes,
matelas, crins et laines; coussins, plumes et du-
vets soins à donner à la peau, aux cheveux,
aux ongles guérison des brûlures, coupures,
engelures, cors aux pieds *1

Dans la 3' section, sur le lait, le beurre, le
fromage précautions à prendre pour empêcher
le lait de tourner, ou pour l'utiliser, même s'il est
aigre sur les différentes espèces de graisse

sur les viandes fraîches ou conservées – sur
le pot-au-feu, le bouillon, le bœuf rôti; sur
la viande de cheval, et les précautions à prendre
pour la préparer sur le veau, le mouton, le
porc sur les légumes frais ou secs, sur les
fruits verts ou secs – sur les différentes espèces
de farines

Dans la 2e section, sur les boissons sur
l'eau, l'eau froide, tiède, chaude, l'eau salée, l'eau
minérale – sur le lait comme nourriture pour
les enfants privés du lait maternel sur le lait
dans les différentes maladies; sur les confitures,
sur les mets sucrés pour les malades et les con~
valescents sur le vin, l'eau-de-vie, la bière, la
sirop, la limonade sur le bouillon de veau
pour les malades, l'eau de riz et d'orgn, les tisa-
nes sur la nourriture des malades lait,
œufs, viande, légumes;

Dans la l~ section, sur les précautions hygié-
niques à prendre pour les malades les bains,
bains de mains, bains de pieds, bains complets;
sur l'air et son influence salutaire sur la lumière
et son action sur le corps humain la mou-
tarde, les sinapismes, la graine de lin, le cam-
phre la pauvreté du sang, les fièvres, les
affections de la poitrine, de la gorge, du cœur –
l'hydropisie – les crampes, la paralysie, les
syncopes, la léthargie; soins à donner au mou-
rant, au mort, à la tombe.

Un point sur lequel M"" Michel revient avec
une touchante insistance, c'est la mission de
garde-malade pour laquelle la jeune fille et la
femme sont spécialement faites; sur les qualités
qu'exige le soin des malades; sur le dévouement
la douceur, la patience dont elles ont besoin en
présence des malades souvent impatients et in-
justes sur l'influence qu'exercent sur le moral
du malade les soins dévoués. la douceur, une pa-
role d'encouragement, un regard affectueux.
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Tous ces entretiens sont rédigés et résumés F

sous forme de rédactions revues, corrigées et nisi

complétées par la maîtresse, et conservées dans pui

des cahiers qui formeront comme le vade-mecum Sin

de la future ménagère.

Il semble inutile, après ce qui précède, d'in- cpt

sister encore sur l'utilité, la nécessité de cet en- ain

seignement.
Nous ne parlerons pas ici de la place que doit flet

occuper cet enseignement à l'école normale le de

Conseil supérieur vient de régler la question (jan- fici

vier 1881) dans les nouveaux programmes des, écoles au)

normales d'institutrices. V. ~M~ (Eco~). le

Mais, même dans les écoles primaires,
il est conve- c'ee

nable autant que facile de donner sous la forme du

d'entretien, et pendant les heures des travaux d'ai- vot

guille, un certain nombre de notions que nous sui

classerions à peu près dans le cadre que voici il

Habitation. Aménagement intérieur; aérage, gr.

chauffage, ventilation, entretien. Mobilier.

C~g. – Les différentes boissons. Conservation
sej

des produits alimentaires.

Cuisine. Disposition, conservation, nettoyage vr<

des ustensiles.
do

~t~CK~. Leur préparation. Viandes, lé. tei

gumes, laitage, farines; fruits, frais et secs, et pa

leur usage.
tic

Lessive. Les cendres, la potasse, la soude,

les savons.

Repassage.
Linge. Entretien et conservation. lit

~a&ï~~pM~. – Hygiène du corps.
ti<

Soin M! – Syncope, asphyxie.
so

Recettes et dépenses. Gains et épargnes. Eco- co

nomies. [G. Jost.] qi

ECONOMIE POUTtQUE. – I. Ce qui est fait et di

ce <7Mt est à faire. M. Rossi prononçait, il n'y qi

a pas moins de quarante ans, du haut de sa chaire le

du Collège de France, les paroles suivantes n<

« Nous ne craignons pas de le répéter: il im- m

porte à la prospérité des classes peu fortunées, et

à l'avenir du pays, de joindre à l'éducation du d.

peuple quelques notions élémentaires d'économie p.

nationale. H importe d'expliquer nettement aux ai

enfants des classes laborieuses la nature et la va- le

riation des salaires, l'origine et l'action des petits ai

capitaux, le danger de les perdre, le moyen de les p

employer utilement, les ressources qu offre 1 asso- K

-iation, soit pour accroître la puissance productive e

ùu travail, soit pour diminuer les dépenses indi- p

viduelles et donner plus de développement au b

ptincipe si fécond des secours mutuels. Dans les e

temps calmes, ordinaires, on néglige complète- v

ment cette partie si essentielle de l'instruction po- s

pulaire; et ce n'est que lorsqu'un désastre, une s

disette, une tourmente politique,
une crise com- r

merciale ont déjà paralysé le travail et jeté la r

confusion dans le marché, que des hommes, qui 1

ont plus de vanité que de jugement, adressent 1

leurs prédications ~co~o~Mes à une population
c

ignorante et irritée par la misère ils se flattent tf

,de faire comprendre, dans quelques instants, à la 1

multitude, des enseignements
tardifs dont rien n a (

préparé l'application, et qui ne paraissent inspirés s

alors que par la crainte et par Fégoîsme des clas- ir

ses supérieures. j
1

Vingt-cinq ans plus tard, en 1864, au lendemain ¡

de cette « famine de coton qui avait été pour

l'Europe le contre-coup des terribles déchirements

de l'Union américaine, un ministre de l'instruction

publique,
M. Duruy, faisait, dans un rapport of-

ficiel, les déclarations que voici

a L'Angleterre a pu traverser paisiblement
une

crise épouvantable, parce que ses ouvriers con-

naissaient tout ce que nos jeunes gens ignorent

encore les ressorts délicats de la production et

de la vie économique. Nos misères de 18~8 sont

venues de cette ignorance. »

Plus récemment, en 1876. un autre ancien mi-

nistre de l'instruction publique, qui a occupé de-

puis un poste plus considérable encore, M. Jules

Simon, félicitant la société d'enseignement profes-

sionnel du Rhône d'avoir ajouté à ses anciens

cours un cours d'économie politique, s'exprimait

ainsi à son tour

« Croiriez-vous que nous avons toutes les dif-

ncultés du monde à faire entrer l'enseignement

de l'économie politique dans l'enseignement of-

ficiel ? Nous y arriverons, je l'espère; le bon sens

aura raison de la routine. » Et, un instant après,

le même orateur s'écriait « Savez-vous ce que

c'est que l'économie politique? C'est la science

du bon sens. Elle vous montrera d abord où est

votre intérêt, et c'est un premier service en-

suite elle vous apprendra à ne pas le mettre là où

il n'est pas, et c'est un service peut-être aussi

grand. )
»

Et comme preuve de fait à l'appui de cette as-

t ~ertic.1, M. Jules Simon ajoutait « J'ai assiste à

Manchester à des discussions entre patrons et ou-

vriers. J'écoutais avec admiration des tisserands

dont les journées entières s'écoutaient devant

leurs métiers, discutant leurs intérêts contre leurs

t patrons avec sobriété et sagesse, en hommes pra-

tiques et intelligents. < ,j'~

Ces trois citations, auxquelles il serait aisé d'en

joindre bien d'autres, disent assez haut quelle est

l'importance de l'enseignement de l'économie po-

litique et combien il est nécessaire que les no-

tions, au moins élémentaires, de cette science

soient partout répandues de façon à devenir

comme elles le sont heureusement devenues dans

quelques pays, familières à tous les esprits. Elles

disent en même temps combien ces idées ont jus-

V qu'à ce jour rencontré d'obstacles, et avec quelle

e lenteur la science économique a commencé à pé-

nétrer dans les différentes sphères de l'enseigne-

ment.

nt Sur le premier point nous n'entrerons pas dans

u de longs développements,
et nous ne plaiderons

ie pas à fond la cause de l'économie politique Les

n autorités que nous venons d'invoquer suffisent; et

les faits en cours d'accomplissement, dont nous

ts allons présenter un aperçu, établissent d'autre

part que l'impulsion est désormais donnée et que

o' les difficultés dont parlait M. Jules Simon sont

~e enfin en train de disparaîtrez
On agit selon qu'on

1~ pense, disait, il y a plus de deux mille ans, le

u bon Socrate. L'ignorance, disait-il encore, quand

es elle n'est pas factieuse, est toujours prête à le de-

e- venir.. En quelles matières, plus qu'en celles qui

,o- sont l'objet de la science économique, ces paroles

ne sont-elles vraies, et combien de fois n'en avons-

n! nous pas fait, à nos dépens, la redoutable expé-

la rience? L'objet de la science économique, Rossi

lui l'indique avec sa finesse et sa précision
habituel-

S les, c'est notre vie de tous les jours ce sont les

on questions mêmes desquelles dépendent
suivant la

*nt f~çon dont elles sont entendues et réglées, notre

la bien-être ou notre mal-être, et avec les nôtres

l'a ceux de la société a laquelle nous appartenons. Ce

-es sont, à proprement parler, des questions
de mé-

as nage, et le nom même d'économie politique, ce

nom souvent si mal compris, ne veut pas dire

un autre chose: c'est la ~M ménage social;

u~ science non moins indispensable à tous que celle

nts de l'hygiène, puisque des deux côtés les effets de l'i-

ion gnorance sont
les mêmes. Lorsque nous nous fai-

of- sons, quant aux conditions de la vie physiologique,

des idées fausses; lorsque nous ignorons, comme

me il arrive trop souvent, les conditions essentielles

n- de l'art de conserver la vie non seulement nous

ent ne faisons pas, à ce point de vue, ce que nous de-

X vrions faire, mais nous faisons ce que nous ne de-

ont vrions pas faire de gaieté
de cœur, pour ainsi

i dire, tantôt nous compromettons
notre santé, ou la
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santé des autres, par l'inobservation la plus gros
sière des lois de la vie physique tantôt nous re.
courons, pour la rétablir, aux plus ridicules ou
aux plus dangereux expédients. Lorsque nom
nous faisons de même sur les conditions de la vif
économique des idées fausses lorsque nous ne
nous rendons compte ni de la façon dont se forme
la richesse, ni de la façon dont elle se conserve
ou se perd lorsque nous ne comprenons ni la na-
ture ni le rôle du travail, du capital, des machines,
du commerce ou de la monnaie; lorsque nous
nous figurons, comme il n'est que trop facile de
le faire sur de premières apparences, que l'on
peut, à volonté, par la force (ou par la loi, quin'est qu'une des formes de la force), modifier d'un
instant à l'autre la richesse d'une société et en
donner à chacun une part à sa convenance; lors-
que nous ignorons, en un mot, qu'il y a des lois
naturelles de ces choses et que l'accroissement
de la prospérité commune ne s'obtient que par le
développement naturel des activités individuelles
mieux dirigées, nous sommes à la merci de tous
les mirages de l'alchimie sociale, et fatalement
nous devenons les artisans de notre propre mal-
heur ou les fauteurs du malheur d'autrui.

Ces vérités, avons-nous dit, ont fini par être
comprises, ou du moins elles commencent à l'être
et l'on a vu, dans ces dernières années, rensei~
gnement économique prendre des développe-
ments, bien insuffisants encore, mais tout nou-
veaux. Une place lui a été faite, dès 1864, grâceà M. Duruy, dans l'enseignement secondaire spé-
cial, en vue duquel un manuel a été rédigé sur le
programme officiel par les soins de M. Levasseur.
Quelques notions, bien insuffisantes aussi, en ont
été introduites, vers la même époque, et par le
même ministre, dans l'enseignement des lycées.C'était l'histoire alors qui devait élargir son
cadre; et l'histoire, assurément, ne peut que ga-
gner à éclairer les faits qu'elle expose à la lumière
de l'économie politique. La tentative cependant
n'eut que peu de succès; l'innovation, malgré les
bonnes intentions de M. Duruy, ne prit pasr-aeineet l'on peut dire que de ce côté, hier encore'
presque tout était à faire. Les nouveaux pro-
grammes arrêtés, en cette année 1880, par le
Conseil supérieur de l'instruction publique vien-
nent enfin, il faut l'espérer, de réaliser un progrès
plus sérieux. Le cours de philosophie, dans tous
les lycées de France, comprendra désormais huit
leçons d'économie politique et ces huit leçonsdans leurs indications sommaires, contiennent la
substance au moins des trois grandes branches de
la science, la production, la circulation et la con-
sommation des richesses. Par une conséquence
inévitable, ce que les professeurs de philosophie
sont tenus d'enseigner leur devant être enseignéà eux-mêmes, des conférences d'économie poli-
tique sont, dès présent, instituées à l'École
normale supérieure, et confiées à un savant de
premier ordre, M. Courcelle-Seneuil. La Faculté
des lettres, à son tour, sous peine de manquer à
ses candidats en leur refusant les moyens de
trouver chez elle toutes les connaissances dont
ils pourront ou devront être appelés à justifier de-
vant elle, sera dans l'obligation de s'enrichir, d'ici
à peu, d'une chaire qu'elle aurait dû depuis long-
temps tenir à honneur de posséder. 4

En même temps l'École normale supérieure d'in- 4
stitutrices, dont l'organisation s'achève en ce mo- 4
ment, prend part à ce mouvement. L'homme dis- 4
tingué à qui cette organisation a été confiée, c
M. Pécaut, qui depuis longtemps s'était prononcé 1
pour l'introduction de cette science dans les i
écoles primaires supérieures, tout au moins, a 1
inscrit dans ses programmes quelques leçons t
d'économie politique et c'est un des hommes les t
mieux qualifiés pour cette tâche, M. Félix Cadet, e

~s- inspecteur général de l'enseignement primairee- et jadis excellent professeur de philosophie et
)u d'économie politique à Reims, qui en est chargé.M Sous une autre forme et. par d'autres de ses repré-te sentants, la science économique figurera aussi

dans les conférences, d'un caractère plus généralae et plus élevé, qui doivent être faites dans cette
~e école par les sommités des diverses branches
a- d'enseignement.
s, De leur côté les professeurs de philosophie ne
ts demeurent pas inactifs. Quelques-uns d'entre eux
le (parmi lesquels on peut citer le savant doyen de
'n la Faculté des lettres de Dijon, M. Henri Joly),m qui avaient la bonne fortune de se trouver déjàn préparés, par des études antérieures, aux nou-
!n veaux devoirs qui leur vont incomber, offrent à

leurs collègues plus novices et à leurs élèves des
is directions précieuses. Et le vieux professeur quiIt a la satisfaction d'enregistrer ici ces progrès et quie déjà à Nice, il y a plus de quinze ans, avait été
!s admis à faire, à titre d'essai

volontaire, ce qui~s maintenant est de règle et d'obligation, est ol'fi-
it ciellement autorisé à faire, avec l'assentiment du
1- professeur, dans un des grands lycées de Paris,

une série de douze leçons destinées jusqu'à un
e certain point à tracer la voie et à donner la note
juste de ce qui convient.

On sait d'autre part que depuis 1863 à Nancy,
depuis 18~8 à Paris, la science économique a pris-

place à côté de la science juridique. En 1876, en
e vertu d'un vote des Chambres, ce qui n'était jus-
qu'alors que l'exception est devenu la règle.& Toutes les Facultés de droit ont dû, pour a-o com~

pleter, être pourvues de chaires d'économie poli-
t tique, et un décret du 26 mars 1877, rendu sur
3 l'avis du Conseil supérieur de l'instruction publi-
que, a inscrit cet enseignement parmi les matières
1obligatoires des examens. En même temps des

conférences, des cours suivis parfois, étaient
comme à Lyon et à Marseille, où l'enseignement
t est donné par Je savant doyen de la faculté de
droit d'Aix, M. Jourdan. institués ou patronnés

par des sociétés industrielles, des chambres de
commerce ou des municipalités intelligentes, et l'on
ne tardait pas à en constater les excellents effets.

Tout cela cependant ne s'adressait pas à la
masse de la nation, et ne prenait pas d'ailleurs
les esprits assez tôt, avant l'âge où, à force d'être
saturés d'erreurs, ils deviennent impénétrables
à la vérité. L'enseignement primaire seul répondà ces conditions. « L'école primaire, dit M. La-
boulaye, est la seule que fréquente la majeure
partie de la nation; c'est là qu'il faut semer des
idées justes, afin d'empêcher que plus tard ne
germent l'erreur et l'envie, ces deux causes de ré-
volutions. »

On ne saurait mieux dire, assurément. Mais,
pour enseigner, il faut savoir; et, dans la plupart.

deslocalités, il faut bien le reconnaître, on cherche-
rait encore en vain, à l'école ou hors de l'écote
l'homme en état de donner aux élèves les no~
tions les plus élémentaires de l'économie politi-
que. On a toutefois organisé cet enseignement
dans quelques villes M. Livet, à Nantes, dans
le bel établissement dont il est le créateur M. Dé-
rivaux à Angoulême, dans les écoles municipales,s'en acquittent depuis plusieurs années. Ce sont
des exceptions. A Paris même, malgré le vœu
émis, le 6 novembre 1875, par le Conseil généralet tendant à ce que « l'enseignement donné
dans toutes les écoles primaires du département
comprenne des notions sommaires d'économie
politique, H tout ou à peu près reste à désirer. On.
ne saurait demander aux instituteurs les plus dé-
voués d'enseigner ce qu'on ne leur a pas appris;
tout ce qu'on peut faire jusqu'à présent, et c'est
beaucoup, c'est de mettre entre leurs mains et
entre les mains des élèves des ouvrages dans les-
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quels, comme dans Francinet ou dans le livre de e

lecture courante de Caumont, les questions écono- î

miques soient touchées avec sûreté.

Mais, quand on n'a pas de professeurs, on r

en forme, et c'est à cela précisément que sont F

destinées les écoles normales. Il était donc natu- (

rel de songer à faire dans les programmes des 1

écoles normales, ainsi que cela est, depuis 1868, ]

réglementaire en Belgique, une petite place au t

moins à l'économie politique. Cela ne demandait s

ni beaucoup de temps, car quelques heures pour

le but à atteindre suffisent ni beaucoup d'argent, r

car un crédit de quelques centaines de francs s

était tout ce qu'il fallait pour indemniser le profes- 1

seur et garnir la bibliothèque ni beaucoup de 1

fatigue, car si l'on ajoutait quelque chose aux 1

études déjà très nombreuses qui sont imposées

aux élèves-maîtres, le nouveau cours, par l'attrait 1

et la variété des sujets, ne pouvait qu'être une 1

diversion salutaire, dont devait profiter l'ensemble 1

du travail.'La seule difficulté sérieuse, et elle

n'était pas insurmontable, était celle du personnel

auquel pourrait être confié le nouvel enseigne~

ment. Dans les bornes où doivent être renfer-

mées ces leçons tout à fait élementaires, il ne

peut s'agir que d'exposer les solutions définitive-

ment acquises, celles qui sont, selon l'expres-

sion de M. Jules Simon, du domaine du sens

commun; et tout homme d'un esprit ouvert et

droit, accoutumé à se rendre compte de ses idées

et à les exposer avec netteté, peut, en s'aidant

des excellents guides qui sont à la disposition de

tous, se mettre en état do remplir très convena-

biement cet office. Beaucoup le sont déjà: et

comme les écoles normales ne sont pas, en gêne-

rai, perdues au milieu de déserts ou enfouies dans

des villes de dixième ordre, on n'a, dans la plu-

part d'entre elles, qu'à regarder autour de soi

pour trouver l'homme de bon sens et de bonne

volonté dont on a besoin.

Ainsi du moins ont pensé un certain nombre de

personnes qui se sont faites, dans ces dernières

années, les promotrices de cette idée, et à cette

heure un tiers environ des Conseils généraux de

France ont émis des vœux en faveur de l'intro-

duction de l'enseignement économique dans le

programme des écoles normales. Plusieurs cham-

bres de commerce et plusieurs Conseils académi-

ques se sont prononcés dans le même sens; et

dans un certain nombre de ces écoles déjà non

seulement le cours est institué, mais, comme à

Toulouse, à Versailles, à Paris, à Nancy encore,,

il a fonctionné assez longtemps pour que les ré-

sultats en aient pu être appréciés. De l'aveu de

tous, ces résultats sont excellents les rapports

des directeurs et des inspecteurs sont décisifs et

la commission de surveillance de l'école d'Auteuil,

pour ce qui la concerne, a pris l'initiative de ré-

gulariser le nouvel enseignement en l'introdui-

sant, sur les conclusions formelles de l'un de ses

membres, M. l'abbé d'Hulst, vicaire général de

l'archevêché de Paris, dans le budget ordinaire de

l'école.

Essayonsde résumer ce qui, dans ce domaine,

est à cette heure réalisé ou en voie de réalisation.

Dès 1872, le Conseil général de l'Oise, sur la

proposition de M. G. Meurinne, avait formulé un

vœu en faveur de l'introduction de l'économie po-

litique dans les écoles normales, et dès la même

époque M. Rozy, professeur à la faculté de droit

de Toulouse, était admis à faire un cours com-

plet à l'école normale de cette ville. En t874, le

conseil général de Seine-et-Oise, sur la proposi-

tion de MM. Frédéric Passy, Eugène Rendu et

Frévilie, émettait un vœu analogue, appuyé, pour

en assurer la réalisation immédiate dans le dé-

partement, d'une ouverture de crédit de 500 fr.:

et, dès le premier semestre de 1815, une série de

dix leçons était faite à l'école de Versailles, et

parallèlement à celle d'Auteuil. Le même ensei-

gnement était donné, en même temps, à l'école

normale pour les jeunes filles, à Neuilty. Le si-

gnataire de ces lignes, qui s'est trouvé chargé de

ces trois cours simultanément, avait déjà fait en

1869-70, à la mairie du 1" arrondissement de

Paris, un cours pour les jeunes filles, dont tes résul-

tats avaient été très satisfaisants. En cette même

année 1875, et de nouveau l'année suivante, un

appel était adressé, par les mêmes conseillers gé-

néraux, avec l'appui d'un grand nombre de per-

sonnes notables, à tous les Conseils généraux de

France et cet appel amenait à se prononcer ex-

pressément, et dans certains cas à plusieurs re-

prises, les Conseils généraux des départements

suivants Aisne, Ariège, Corrèze, Doubs, Gers,

Hérault, Indre-et-Loire, Loire-et-Cher, Loire-In-

férieure, Lozère, Manche, Meurthe-et-Moselle,

Puy-de-Dôme, Côte-d'Or, Seine Inférieure, Somme,

Var, Haute-Vienne, Gironde et Vosges soit, avec

la Haute-Garonne, l'Oise, la Seine et Seine-et-

Oise, déjà mentionnées, un total de vingt-cinq

(sans compter les omissions).

Plusieurs ConseDs académiques, ceux de Bor-

deaux, de Dijon et de Meurthe-et-Moselle, tout au

moins, ont pris des conclusions dans le même

sens. Ces conclusions valent pour tout le ressort

de ces conseils.

Un certain nombre de chambres de commerce,

dont nous n'avons pu nous procurer la liste, mais

parmi lesquelles nous pouvons citer celles de

Laval, de Bordeaux, de Montpellier, se sont, à

diverses époques, montrées pénétrées des mêmes~

idées. Un cours public d'économie politique est

fait à Bordeaux, depuis plusieurs années, sous

les auspices de la chambre de cette ville, qui dé-

i livre même, après examen, des diplômes aux étc-

ves. L'un des premiers a été obtenu par une de-

moiselle parmi ses concurrents étaient M. Faure,

devenu depuis l'un de nos plus brillants agrégés.

et actuellement chargé du cours d'économie poli-

tique à la faculté de droit de Bordeaux. Un autre

cours a été fait longtemps, dans des conditions.

analogues, à Lyon, par M. H. Dameth, professeur à

e l'académie de Genève et correspondant de l'Insti-

tut. Nous ne parlons que pour mémoire, puisqu'ils.

ne sont ni publics ni précisément primaires, des

t cours des écoles de commerce de Paris, Lyon,

n Bordeaux, Marseille, le Havre et autres grandes

à villes. Mais on doit ranger dans cette catégorie

des cours primaires, avec ceux de la société pro-

fessionnelle de Lyon et de la municipalité d'An-

e goulême, dont il a été parlé ci-dessus, ceux des

;s collèges et écoles supérieures de la ville de Paris,

,t Turgot, Chaptal, etc., et ceux de la Société d'éco-

1, numie politique de Lyon, de la Société des cours

3- d'adultes de Corbeil, des sociétés industrielles de

i- Saint-Quentin, d'Amiens, de Reims et autres cités

,s industrielles, et les cours des diverses sections des

le associations philotechnique et polytechnique, ainsi

[e que de l'Union française de la jeunesse, dans les di-

vers quartiers de Paris et dans les communes voisi-

nes, Vincennes entre autres. Il convient encore

i. de mentionner les cours faits, dans certaines

la grandes maisons industrielles, pour tes ouvriers

n ou apprentis par exemple chez MM. Chaix et

:)- G", à Paris, ou chez MM. Gillet et fils, Lyon,

te où un ingénieur distingué, M. Michel, s'est fait

it pendant plusieurs années, avec autant d'habileté

a- que de dévouement, petit pour les petits.

le Bien qu'aucune fondation définitive n'ait encore

.i suivi, l'auteur de ces lignes ne saurait oublier

et qu'il a été appelé, en )S76, à faire aux institu-

jr teurs du Loiret, à l'occasion de leur exposition

é- scolaire, un exposé sommaire de la science; et

que M. L. Rabourdin, compagnon d'études de

le M. Faure, et comme lui élève diplômé des cour!=



ÉCONOMIE POLITIQUE
794-ËCO~mE POLITIQUE

rin 1~ nhsmhne ~i. ..1'- c1lde la chambre de commerce de B<M'deaax a sa
ouvrir, depuis trois ans, daaa <n&aM; ~m< dor.
iBMs. <MM aét-m 4e ~BMt6&m<!oe< élémentaires qu'ii
a cté appelé & répéter en partie à Chartres, et que
le Conseil général d'Eure-et-Loir a eu la bonne
pensée d'étendre, pendant deux hivers, aux divers
chefs-lieux d'arrondissement. Le même professeur
a été, en 187~, et doit être de nouveau, en 1880,
chargé d'un cours à la mairie de Versailles.

Ajoutons que le même département du Loiret,
sans instituer encore dans son école normale l'en-
seignement nouveau, a exprimé le vœu de voir ré-
diger un manuel-programme destiné à servir de
guide pour cet enseignement, et que le conseil
général de Seine-et-Oise, sur la proposition du

préfet
M. de Crisenoy, a ouvert un concours, avec

prix de M!~ francs, pour provoquer la composi-tion de ce manuel.

Ce concours, dont le jugement a été confié à
une commission composée de MM. Héiy d'Oissel,
conseiller d'État, Baudrillart et F. Passy, membres
de l'Institut, n'a pas produit, comme le constate
le rapport, moins de onze mémoires, presque
tous plus ou moins dignes d'éloges par des qua-
lités diverses, et dont trois au moins ont paru
mériter une récompense.

Rendons enfin, avant de clore cette énuméra-
t.ion que nous voudrions plus longue, un témoi-
gnage particulier à la courageuse et persévérante
initiative de mademoiselle H. Malmanche, d'abord
directrice, puis inspectrice des cours municipauxde comptabilité de la ville de Paris, qui a eu l'heu-
reuse inspiration et le rare talent d'introduire in-
sensiblement dans ces cours, à la satisfaction de
tous, des notions pratiques d'économie politique,et a réussi à former, à son école, non seulement
de bonnes élèves, mais des auxiliaires intelligenteset dévouées. Depuis plusieurs années déjà cet
enseignement, d'abord simplement toléré, est
officiellement reconnu. Des spécimens des devoirs
qui s'y rattachent ont figuré, en 1878, à l'Exposi-tion universelle et attiré suffisamment l'attention
des commissaires étrangers pour provoquer, en
Italie, une imitation empressée. Les jeunes filles qui
le reçoivent sont interrogées, dans plusieurs mairies,
par les professeurs et les juges des grandes écoles,et une note spéciale, qui a la même valeur que les
autres, leur est comptée pour l'obtention des cer-
tificats d études qui leur sont délivrés. Cette année
même, 1880, des examens ont eu lieu, sous les
auspices de la direction de l'enseignement pri-maire de la Seine, dans les salles de la préfecture
et un grand nombre d'aspirantes, parmi lesquelles
plusieurs déjà pourvues d'un diplôme d'institutrice
y sont venues prendre part. Une seule chose, de
ce côte, reste à désirer: c'est que l'heureuse inno-
vation réalisée dans une partie seulement des
arrondissements de la capitale se généralise (cela
ne tardera pas) et qu'elle s'étende aux adultes
hommes (on s'en occupe). Il faudrait aussi qu'au-
dessus des cours de quartier, destinés surtout à la
population laborieuse qui vient le soir, après sa
journée faite, profiter de l'instruction mise cha-
que jour plus libéralement a sa portée, un cours
central fût institué, destiné plus particulière-
ment à la classe si nombreuse et si intéressante
des institutrices et instituteurs ils y trouve-
raient, avec un complément désormais indispen-sable de connaissances, le moyen de se préparerà donner à leur tour, dans les situations diverses
qu'ils auront à occuper, des idées justes, des
notions exactes et un sentiment vrai des faits
économiques, de leurs lois et des obligations
qu'elles imposent à tous.

II. Comment on doit s'y prendre pour faire ce
qui est à faire. La principale objection que
rencontre en général l'introduction de l'économie 1
politique dans l'enseignement primaire, c'est la (

~~u~x~mm i.uL<nnjuE

a ~M&caite, quelques-uns vont jusqu'à dire Fimpos-
sibUite, d'en déterminer avec précision et d'en

il présenter avec clarté les notions essentielles.
e On a pu voir plus haut ce qu'ont pensé de cette
e difficulté des hommes tels que MM. Duruy, Jules
s bimon et Rossi.
r Un autre juge, non moins compétent, M. Labou-

laye, déclare de son côté que c'est une tâche
d M~e /~c!7e c.c~<Me.

« Les principales lois économiques, dit l'émi-
nent professeur, ne sont que des vérités d'obser-
vation qu'on peut vérifier dans la première bouti-

que venue. Je me chargerais d'enseigner toute
t 1 économie politique, y compris le commerce exté-
i rieur: sans sortir d'un magasin d'épicerie. »

C'est M. Laboulaye qui a raison, sans nul doute;et nous croyons qu'en effet la besogne ne lui pèse-
rait guère. Mais cela ne veut pas dire qu'il n'yt ait pas, si l'on veut obtenir un bon enseignement
économique, à se préoccuper de la façon dont cet
enseignement sera donné. Les principales lois de

la morale, elles aussi, ne sont que des vérités
d observation; et celles de l'hygiène également,et de la chimie, et de la physique, et de la méca~

L nique, et bien d'autres. Il n'en faut pas moins,
pour étudier et pour exposer convenablement ces
sciences, ne fût-ce que dans leurs éléments le<
plus simples, quelque préparation et quelques di
rections tout au moins. La science économiquene saurait faire exception. Il s'agit ici d'ailleurs
nous 1 avons dit, d'une innovation contre laquelle
toute faute ou tout échec ne manqueraient pas
d être tournés il est naturel que les personnes
qui en ont à cœur le succès, aussi bien que celles
qui conservent à son égard des appréhensions ou
des doutes, se préoccupent de l'insuffisance des
maîtres et de l'imperfection des méthodes,

Il sera, selon toute apparence, formulé d'ici à
peu un programme officiel; et le concours si judi
cieusement ouvert par leConseil général de Seine-
et-Oise ne pouvait manquer de provoquer l'appa-rition de quelques bons manuels spéciaux. Ha t&
réussi en effet, nous l'avons dit, presque au delà
des espérances de ses promoteurs. Ce ne sera pas,
cependant, faire une œuvre inutile que de don-
ner, d'après ce qu'a pu déjà fournir l'expérience,
quelques indications sur l'étendue qu'il convient
d'assigner à l'enseignement nouveau et sur le ca-
ractère qui lui sied le mieux. Dire ce qu'il est bon
et désirable qu'il soit, c'est dire ce qu'il serait re-
grettable et dangereux qu'il voulût être.

Cet enseignement doit être modeste, d'abord,et ne réclamer que peu de place. H le doit, parce
qu il n y en a pas beaucoup à lui donner, et qu'il
ne convient pas, quand on a à se faire accepter,
de commencer par empiéter sur le domaine des
autres. Il le doit aussi (et cette raison est de plus
d'importance encore) parce que la première des
règles est de proportionner l'effort au résultat, et
de ne viser qu'à ce qui est utile et pratique. Or
il n'y a de pratique et d'utile que ce qui est réelle-
ment en rapport avec l'âge, avec l'intelligence, et
aussi avec l'emploi qu'on en pourra avoir à faire
ultérieurement. Autres sont les études supérieu-
res ou spéciales, couronnement d'une éducation
complète ou apprentissage d'une profession déter-
minée, autre est cette préparation générale et
moyenne, nécessaire à toutes les éducations et
profitable dans toutes les situations et pour toutes
les carrières. Là pourront être abordés, selon les
cas, tantôt le détail des questions techniques,
tantôt au contraire le vaste champ des hypothèseset des systèmes encore contestés ici ne devront
être admis que les résultats acquis et les vérités
fondamentales désormais hors de discussion.

On n'enseignera pas, si l'on est sage, même dans
les lycées, les subtilités de la métaphysique et
du droit; on n'y discutera pas le mécanisme com-
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.7" on formules

plexe des banques et les combinaisons infinies de pas

Fimpôt; on se gardera, à plus forte raison, d'y netf

entreprendre l'examen critique des u~pies de Pc

tout ordre et de faire défiler devant de jeunes est

caveaux les plans plus ou moins étranges des histi

réformateurs anciens et
modernes. Mais on fera cou~

bien, même dans les écoles primaires, d'indiquer mili

les bases essentielles et les dispositions capitales leur

de la législation qui nous régit, et que nul parmi ne 1

nous n'est censé ignorer. On fera bien, pour ne la d

parler que de la science économique, d'enseigner hvr.

en quelques mots ce que c'est que le travail, et mis

la production qui en découle; de montrer comment Ii~

se forme le capital et à quoi il sert de donner soie

une idée juste de la mcnn.ie et de ses fonctions; réd

des machines et de leur rô le des services collec- L

tifs et de la nécessité d'y pourvoir par des res- rép

sources également collectives; de la concurrence exc

qui n'est, comme on l'a si bien dit, que la forme à 1:

~dusSelle de la liberté morale par la mise au leu

concours des biens d'ici-bas; de l'inévitable loi de con

l'offre et de la demande, enfin, et de la solidarité hb.

non moins inévitable du bien et du mal. On ne qu~

era pas ainsi, très certainement, des économistes ten

dès les bancs de l'école, pas plus que des philo- dar

sophes ou des juristes. Mais on fera, il faut les- t

pX ce qui vaut mieux, des esprits droits, doués lor

en quelque mesure au moins du sens économique, pi

et qui plus tard pourront se servir utilement de pai

la clef qu'on leur aura mise à la main. On aura,

à l'époque décisive où se prend
le pli de l'intelli- d

gence, enseigné à la jeunesse l'exactitude dans p~

l'observation et la prudence
dans les déductions, po

et elle se trouvera ainsi mise en garde pou~-

venir contre les illusions du premier coup dœi vu

et les conclusions hâtives du sentiment. C'est en

l'essentiel; et, comme le dit le proverbe vulgaire, 1 o

on ne vit pas de ce qu'on mange, mais de ce qu on au

d~ere Tout peut être ramené à un petit nombre ch

de points centraux d'ailleurs; et savoir ce que

c'est que le travail, la propriété,
le capital, le dE

salaire, l'échange, la monnaie, 1 impôt et les ma- bi

cS: ce n'est pas déjà en savoir si peu, bien que fa

cela se puisse apprendre en peu de leçons. Que 11

de gens, parmi
les plus haut placés, qui n'en ont ra

aucune idée, ou qui n'en ont que les idées les ni

plus fausses 1
d.

Tel est donc le cadre modeste dans lequel se fa

doit renfermer, à notre avis, jusqu'à nouvel cl

ordre, l'enseignement élémentaire de la science fa

économique.
if

Quant à la façon de donner cet enseignement, a

une condition (est-il besoin de le dire?) domine e

toutes les autres la simplicité. Pas de grands a

mots, pas d'expressions scientifiques, pas de défi- c

nitions pédantesques
et autoritaires une défini- q

tion, pour n'être pas une formule vaine, doit être a

un résumé, non un oracle. Pas même, ou le moins e

possible, d'argumentations
en forme et d'exposi- a

tions d'idées générales;
mais des faits, des anec- d

dotes, dans lesquels les raisonnements prennent u

corps comme
d'eux-mêmes, et des exemples choisis c

de préférence, pour chaque centre, dans le cercle (

des travaux et des usages locaux. Lorsqu'on le a

peut, enfin, des interrogations, tendant à mettre

en jeu l'activité intellectuelle des élevés en leur <

faisant trouver par eux-mêmes ce qui ne leur a <

pas été dit encore, ou exprimer à leur façon ce qui

~r~téd~déja c'est la méthode socratique, et

elle reste la bonne.

Dans les écoles normales,
où l'on est en face de

jeunes gens déjà plus ou moins rompus à étude,

cet art d'envelopper la science est moins indispen-

sable il ne faudrait même pas en abuser. Il im-

porte, puisque ce sont de futurs professeurs que

Kn~pare, de leur fournir des points de repère

il est donc bon qu'une sorte de sommaire, ou de

table analytique,
soit dressé pour eux, et il n est

inutile de leur donner, en quelques formules

tes, la substance des explications du cours.

our les enfants des écoles, la forme concrète

tout spécialement indiquée un récit, une

.oire, pris de préférence parmi les faits de la vie

rante ou empruntés
à l'industrie qui leur est fa-

ière. frapperont leur attention et graveront dans

r mémoire la leçon qu'il s'agira d'en tirer. On

peut cependant,
à cet égard, s'en remettre à

discrétion du maître. Il importe donc que des

-es. destinés à diriger cet enseignement, soient

s à leur disposition; et il sera bon que ces

-es coupés en lectures courtes et simples,

ent pourvus
d'une table et d'un questionnaire

ligés avec le plus grand soin.

Les conférences, dont l'usage s'est heureusement

jandu depuis quelques années, sont encore un

sellent moyen, le seul bien souvent, de mettre

la portée des adultes des connaissances qui ne

ir ont pas été données dans leur enfance. Elles

mportent, par leur nature, beaucoup plus de

.erté, aussi bien quant au choix des sujets que

~ant à la façon de les traiter. Mais elles présen-

nt en même temps plus de difficultés, plus de

ngers même.

Elles s'adressent, la plupart du temps, même

rsqu'elles forment une série, à des auditeurs

us ou moins variables et plus ou moins inconnus,

~rfois absolument de passage ou absolument sans

-éparation. Il en résulte qu'elles doivent être

posées de façon à former chacune un tout corn-

er lui-même, et qu'il n'y doit être rien sup-

~é qui ne soit ou réellement connu et admis de

.us ou préalablement indiqué et expliqué. De là,

a les inévitables limite~de temps, la nécessité de

rconscrire avec soin le sujet et de n'y mettre, si

on veut laisser quelque chose dans l'esprit des

éditeurs, que peu de matière. Uneou deuxvérités,

lairement mises en lumière, et c'est assez.

En même temps qu'il est variable, l'auditoire

es conférences est presque toujours mêlé, aussi

ien sous le rapport de l'intelligence et de 1 ed~-

ation que sous le rapport de la condition social

l s'y trouve à la fois des simples d'esprit et des

aMnés, des incultes et des cultivés, des gens qui

~savent pas le premier mot de la question
et

les gens qui en ont fait une étude spéciale. II

aut parler pour tous, et par conséquent unir la

clarté a la sûreté, et la pureté du langage à la

Familiarité. Il ne faut craindre ni la variété des

mages, ni la chaleur du sentiment, ni les larges

perçus et les mouvements généreux qui élèvent

parfois transportent
les foules, parce qu'ils les

tteignent dans ces profondeurs
où sont les racines

ommunes de toutes les âmes h"

qu'il faut éviter et proscrire de la manière la plus

absolue, ce sont les grands mots, les déclamations

et tout ce qui vise à l'effet; ce sont aussi ces

allusions au moyen desquelles il est toujours facile

d'exciter des applaudissements
et de se procurer

une popularité plus ou moins passagère,
mais qui

ont le grave défaut de substituer la passion
à la

conviction et d'éloigner les uns en flattant les

autres.

L'économiepolitique surtout, pour laquelle cette

épithète mal comprise a été occasion de tant de

confusions regrettables,
a le plus grand intérêt à

éviter avec soin tout ce qui peut l'entraîner hors

de son domaine. Les vérités économiques, pas plus

que les vérités astronomiques ou chimiques ne

sont affaire de pays, de secte ou de parti.
Elles

sont les mêmes pour tous, et c'est dans l'intérêt

de tous qu'il importe d'en répandre et d'en popu-

lariser la connaissance. ,nnns de
En observant les règles que nous venons de

tracer, on peut être, notre longue expérience
nous

autorise à l'affirmer, assuré de n y pas travailler en

vain. Les questions économiques, lorsqu'elles
sont
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~?.iy;f~ monde, conséparce, qu'elles touchent aux intérêts de tout le de

x&?~s~matière, ni les moins avides de
s'inxtruire, ni les par :u

moins accessibles à la vérité.
~-s~'tique dans la lIe PARTIE.

de 11
[Frédéric Passy, de

l'Institut.] trouvi

ÉCOSSE. 1. Aperçu historique. C'est aux
comp1Xve et xme siècles que remonte la fondation Squatre universités écossaisses celle de Saint- missaiAndrews fut fondée en 1410, celle de Glasgow en des di1450, celle d'Aberdeen en 1494, et celle d'Edim- tutionbourg en 1552. Quant à l'éducation populaire, creçut une première impulsion lors de la réforme Lesreligieuse prêchée par John Knox les doctrines dans tpresbytériennes ayant été acceptées par la presque laire ounanimité de la

population, l'obligation de lire la Bi- d'un able favorisa la diffusion des connaissances élémen- 1872,] ltaires. Au commencement du XVIIe siècle, le roi tion dEJacques VI (Jacques 1er
d'Angleterre) ordonna la ou plucréation d'écoles dans toutes les

paroisses et, en une p~1696, un acte du Parlement écossais vint régula- passer;riser et généraliser les institutions scolaires déjà bres d'
t~r,choisisur)'avisdu~i~~ avoir son

à cinq
teur,choisisurl'avisduministrejetlespropriétaires à la nofurent tenus de s'assembler pour pourvoir aux be- toutessoins de l'école, de fournir pour celle-ci une maison registr4convenable, et de voter pour l'instituteur untement qui ne devait pas être inférieur à 10 merks revenu(environ 16G

francs)" ni supérieur à 20 merks. situéeL'acte de 1696 resta en vigueur pendant tout le Le mo(XVIIIe siècle. En 1803, le minimum du traitement Anglet<des instituteurs fut élevé à 416 francs, et, en 1828, pose d'il fut porté à 641 francs.
bres à

cc~~i&~u~~ toutes

écossais. Mai~lS~ne~~r' convemécossais. fait
l'ancienne unanimité confession- le termses

ayant fait place de nos jours à de nombreu-
civilesses

dissidences, chaque secte a voulu avoir son ont le pécole à soi.
L'Eglise libre d'Ecosse s'est

séparée Les écaussitôt de pour
nationale, presbytérienne, et a toutes 1aussitôt créé pour ses adhérents des écoles spé- gnées p

épiscopale et l'Eglise d'écolescatholique en ont fait autant. Ce nouvel état de laigh scl~
choses a engagé le Parlement britannique à rem- ridictionplacer le système paroissial, qui avait fait son toutes 1
~R?~ analogue à celui nombrequi a

été introduit en Angleterre par l'Education
localité,Act de 1870

Bureau d'é?ucS~ Act de 1872 écoles rinstitua un
Bureau d'éducation siégant à Edim- du soir,bourg, mais dépendant du département d'éduca- ments dltton pour t'Ecosse qui s~p i~ ~ents d<

''administration ~~uX~ confia institutel'administration de toutes les écoles publiques à qui fixedes comités scolaires locaux ou School Boards élus de la rétparles contribuables.
être non2. État actuel de l'instruction primaire. Le
titutrice,Départ~naent d~éducation pour l'Ecosse et le

Du- capacitéreau d'éducation. Le Département d'éduca- Au notion po~zr l'Ecosse ( Scotc% Educatio~a Depart- rangées (ment) se compose des mêmes
personnages que trouvent,

le

pays de GaUes, cS~d~ blisseme~le- de Galles, c'est-à-dire des membres du secondairConseil privé constitués en.
CornSd'

secondairseulement ils s'intitula pour t~ ~~?~« Comité de l'éducation en Ecosse ~r~ BoardsEducation in
SCO~M~).

(CO~

des connaLe Bureau d'éducation
siégeant

à Edimbeurg, ment la cet servant d'agent exécutif au
Département d'édu- rer de leication, ne devait

av~rqu~nc~
'-erde~vait ne devait avoir

qu'un caractère
provisoire schools nEil avait été institué pour faciliter la réorganisa- dée par 1tion de l'instruction prunaire au

moyen de l'ac- publique.
tion directe d'une

autorité installée sur les lieux P~lique.mêmes. L'Acte de 1872
disait expressément que de l'Acte c~Bureau d'éducation n'éta~n~r~

de l'Acte (le Bureau
d'éducation, n'était nommé

que pour le tes « Toiterme de trois prolonger
laissant toutefois à la reine vant unela faculté de

prolonger de deux années de fonds pub]
~éce~a.e~rdu~d~S~~ toutes les

.r ..r a~

e monde, conséquence, le Bureau d'éducation devait cesser

en cette a.Se Se~ ~e~ de la cinquièmeen cet année de son activité; toutefois, le
parlement,un vote spécial rendu en 1877, l'a maintenumie poli- en fonction pour une sixième année. Mais, à. parti!"de 18 78, l'instruction publique en Ecosse s'esttrouvée placée sous le contrôle direct du Scotche-

Education
Departrreent, qu'assistent un agent.comptable résidant

H~~tion des rer les comptes des School Board. et les com-e Saint- missaires royaux auxquels est confiée l'exécutiondes dispositions d'un Acte récent, l'Endowed Insti.d'Edim- tutions
(Scotlurad) Act de 1878, dont il sera ques-.ire, elle tion ci-après. ~ues-

réforme
Les School Boards. Dans toute paroisse etoctrines dans tout bourg (bu~gla) d'Ecosse, un comité sco-presque laire ou î~~

ëiémen.

d'un an à partir de la promulgation de l'Acte duélémen- 1872. La faculté était donnée au Bureau d'éduca-
paroisse scolaire deux.onna la ou plusieurs paroisses voisines, et de rattacher àet, en une paroisse un bourg dont la population ne dé-régula- passerait pas 3 000 habitants. Le nombre des mem-

ss~ être inférieur-institu- à cinq ni supérieur à quinze. Peuvent participer
S'E- comme électeursaux be- toutes les personnes majeures inscrites sur le
maison registre du bourg ou de la paroisse comme pro-M,b priétaires ou tenancières d'une propriété.merks revenu annuel minimum de 4 livres

sterlingmerks. située sur
de S&tout le Le mode de votation est celui qu'on appelle en

électeur dis-n 1828, pose d'un nombre de voix égal à celui des mem-bres à elirp ,) t f ° des mem-

ne
bres à élire, et il a la faculté de les attribuerPeuple toutes à un seul candidat ou

à plusieurs, à sapeuple convenance. Les ?~ Boards sont élus pour~ssion- le terme de trois ans. Ils ont qualité de personnes1breu-
civiles ils sont aptes à posséder et à

acquérir, etont le pouvoir de lever des taxes scolaires.~parée Les écoles
publiques. L'Acte de 1872 a placéet a toutes les écoles existantes à ce moment, et dési-s spé- gnées par ~n~~P~~

ce moment, et desi-s spé- gnées par le nom soit d'écoles de
paroisses, soitEglise d'écoles de

bourg (y compris les Prisses, soittat de /<~A ~cAoo/~ pt t~
compna les

aca~ !eaL rem- ri~icdon des

sous la jurem- ridiction des School Boards, et leur a imposé à,it son toutes ta dénom.~i~ ~P~e à.it son toutes
la dénomination d'écoles

publiques. Si le,celui nombre de ces écoles est insuftisant dans une,
cation localité, le School Board a le devoir de créer des.1872 écoles

nouvelles; il peut aussi créer des écoles
~iS~ ou établisse-duca- ments de réforme pour les enfants vicieux. Les.confia instituteurs

1=~ues à qui fixe leur
traitement et qui règle aussi le tauxde la rétribution scolaire. Nulle personne ne pelltêtre nommée aux fonctions d'instituteur ou d'ins-Le

titutrice, si elle n'est cn possession du brevet de:

d'éducation.duca- Au nombre des écoles que l'Acte de 1872 a
part- rangées dans la catégorie des écoles publiques, seque trouvent, comme il vient d'être dit, quelques éta-
re et blissements d'enseignement secondaire. Ces écoless du secondaires sont distinguées par le nom d'écoles.
'ss~~ cluss

publicscliools)ance

BM~mMt~?~'°'°'<<~e
on Boards respectifs, qui fixent eux-mêmes le niveau.des connaissances à exiger de ces maîtres et nom-

~~J' de s'assu-édu- rer de leurs aptitudes. Les higher class ~roublic
~,1.~E~ la subvention accor-~isa- dée par le Parlement en faveur de J'instruction,l'ac- publique.

""°°" f'Yeur de nmh.Mn<m

ieux
d. L'article 68.que de l'Acte de 1872 contient

les dispositions suivan-r le tes « Toute école
publique et toute école rece-

~?~J~ sur les.lus, fonds
publics, doit être ouverte aux enfants de-

-& pourront tou-
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iours empêcher leurs enfants de participer
à l'en- CI

seignement religieux ou à tout acte religieux; née

aucun enfant ne devra éprouver quelque désa- sup~

vantage. en ce qui concerne l'enseignement laïque L_

donné dans l'école, du fait que lui ou ses parents
ëcoi

appartiennent à telle confession, ou du fait qu'il l'on

ne participe pas à l'enseignement religieux. Les un

moments consacrés soità l'accomplissement dac- tou-

tes religieux, soit à l'enseignement religieux, sco)

seront placés au commencement ou à la fin de la l'en

classe, et dûment indiqués dans un tableau à L

soumettre à l'approbation du Département d'édu- dep

cation. » que

0~!<~OM.
Les parents sont tenus de pour- féri

voir à 1 instruction élémentaire (lecture, écriture, d a~

arithmétique) de leurs enfants âgés de cinq à pos

treize ans. S'ils sont trop pauvres pour payer la des

rétribution scolaire, ils devront s'adresser au con- l.

soi! de paroisse (parochial board), qui paiera au~

pour eux. <.
sor

Un fonctionnaire spécial, nommé par le School

Board, s'assure que les parents remplissent leur sei

devoir à cet égard, et dresse la liste des délin- lec

quants. Ceux-ci sont appelés devant le School ge<

Board, qui peut les dénoncer au procureur fiscal pa:

du comté et, à la requête de celui-ci, le shériff suj

peut les condamner sans appel à 20 shillings d'a- ret

mende ou à 14 jours de prison.

Un certificat délivré par un inspecteur royal, et est

constatant que l'enfant sait lire et écrire et pos- trc

sède des connaissances suffisantes en arithméti-

que, dispense les parents de l'obligation d'envoyer tr,

leurs enfants à l'école.

Un supplément
à l'Acte de 1872 a été voté en tu

1878 par le Parlement, sous le titre d'Education cé

(Scntland) Ad, 1878, et a renforcé les dispositions co

relatives à l'obligation. Il stipule que dans le délai tu

d'un mois après la condamnation de parents qui ca

négligent de pourvoir à l'instruction de leurs en- ch

fants, de nouvelles poursuites pourront être exer- si,

cées contre eux pour le même motif. Il interdit le fil

travail des enfants âgés de moins de dix ans, et re

n'autorise le travail des enfants âgés de plus de

dix ans que s'ils sont.munis du certificat de l'ins- n

pecteur dont il vient d'être question.
m

Inspecteurs. Des inspecteurs scolaires sont p:
nommés par la reine, sur la proposition du Dépar- p)

tement d'éducation. Ces inspecteurs visitent cha-

que école au moins une fois par an, et c'est sur L

leur rapport que le Département d'éducation dé- ri

cide le chiffre de la subvention qui doit être ac- 2<

cordée à une école. L'examen annuel que doivent a~

subir les élèves est fait soit par l'inspecteur lui-

même, soit par une personne à laquelle il a dé- q

légué ses pouvoirs.
e

Subvention du Parlement. Le Parlement a

vote en faveur de l'instruction publique en Ecosse ti

une subvention annuelle, dont la répartition est b

faite par le Département d'éducation conformé- b

ment aux règles que celui-ci établit dans son

Code scolaire publié chaque année. Le Départe- u

ment consulte en outre les commissaires spéciaux d

nommés par la reine en vertu de l'Endowed Insti-

tutions (Scotland) Act de 18~8, qui ont à donner un

préavis sur cette répartition « en ce qui concerne

l'encouragement de l'enseignement primaire su- q

périeur, surtout dans les districts qui n'ont pas p

de higher class public schools. »

Sont admises à participer à la subvention parle- I

mentaire f. 7 7 M
° Les écoles administrées par les SchoolBoards; i

2° Parmi les autres écoles, celles que le Dépar- s

tement « aura jugées contribuer efficacement àv

donner l'instruction laïque dans la paroisse ou le 1

bourg où elles sont situées. » Une école privéequi f

désire bénéficier de cette disposition doit adresser 1

directement sa demande au Département,
et se

soumettre à l'inspection.

I è7 ~U\JUt.J.L.II

)- Comme en Angleterre, nulle école subvention-

née ne doit exiger de ses élèves une rétribution

supérieure à 9 pence par semaine.

te Le montant de l'allocation accordée à chaque

ts école se calcule d'acres le nombre des élèves qui

'il l'ont fréquentée régulièrement et qui ont passé

~g un examen satisfaisant dans les branches obliga-

c- toires ou facultatives mentionnées par le Code

x, scolaire. Aucune allocation n'est accordée pour

la l'enseignement religieux.

à Le chiffre total de l'allocation ne pourra pas

u- dépasser-17 shillings 6 pence par élève, à moins

que la somme de cette allocation ne reste in-

lr- férieure à celle des revenus que l'école reçoit

-e d'autre part (une exception est faite à cette dis-

à position en faveur des îles Orcades et Shetland et

la des comtés d'Inverness, d'Argyll et de Ross).

~n- Des subventions peuvent aussi être accordées

:ra aux Sc/tO Boards pour la construction de mai-

sons d'école.

?o~ Macères d'enseignement. Les matières d'en-

.ur seignement obligatoires à l'école primaire sont la

in- lecture, l'écriture, l'arithmétique, l'histoire et la

nol géographie. Les examens que l'inspecteur fait

cal passer aux élèves sur les trois premiers de ces

riff sujets peuvent être de six degrés (standards) diffé-

L'a- rents, suivant la force et l'âge des enfants pour

l'histoire et la géographie, la connaissance n'en

et est exigée que des élèves passant l'examen des

os- trois degrés supérieurs.

;ti- Les filles doivent en outre être exercées aux

yer travaux à l'aiguille.

Quant aux matières facultatives, elles sont ac-

en tuellement au nombre de quatorze la quatrième

ion cédule du Code scolaire de 1880 les enumère

ons comme il suit mathématiques, langue et littéra-

élai ture anglaise, latin, grec, français, allemand, mé-

qui canique, chimie, physiologie animale, lumière et

en- chaleur, magnétisme et électricité, géographie phy-

xer- sique, botanique, économie domestique (pour les

t le filles). Les examens sont de trois degrés diffé-

et rents.

de Comme on le voit, l'étude des langues classiques

ins- n'est pas exclusivement réservée à l'enseigne-

ment secondaire, et la loi lui accorde une place

sont parmi les matières facultatives de l'enseignement

par- primaire.
cha- Personnel c~et~a~ des écoles p!a!?' –

sur Le personnel enseignant comprend trois catégo-

dé- ries 1° instituteurs et institutrices brevetés

ac- 2" élèves-maîtres (pupil teachel's); 3° adjoints et

vent adjointes (assistant ~eac~er.9).

lui- La carrière de l'enseignement n'est ouverte

dé- qu'aux laïques; une exception est faite toutefois

en faveur des ecclésiastiques qui se trouvaient,

fient avant la promulgation de l'Acte de 1872, en fonc-

osse tions comme instituteurs en chef d'une école pu-

est blique, ou comme instituteurs dans une école de

~mé- bourg.
son Pour obtenir un brevet, le candidat doit subir

H-te- un examen et faire ensuite un stage de deux ans

iiaux dans une école publique.

nsti- Sont admis à l'examen du brevet

)r un f Les élèves des écoles normales

erne 2° Les candidats âgés de plus de vingt-un ans,

su- qui ont servi au moins deux ans comme maîtres

t pas provisoirement brevetés, ou qui ont servi pendant

un an comme adjoints ou adjointes dans une école

~arle- publique;
30 Les candidats qui ont pris un grade dans une

~(~ université du Royaume-Uni, et qui ont fait un

~par- stage d'au moins trois mois dans une école sub-

mt ventionnée approuvée par un inspecteur. Pour

ou le les candidats de cet ordre, l'examen ne porte que

;equi sur les questions de pédagogie et de pratique

esser scolaire.
et se Les brevets sont de quatre classes. Nul ne peut

recevoir de prime abord un brevet de première



classe. Les brevets de seconde classe peuvent
être transformés en brevets de première, et ceux
de troisième en brevets de seconde, à la suite de
services satisfaisants. Le brevet de quatrième classe
ne peut être transformé en brevet d'une classe
plus élevée qu'à la suite d'un nouvel examen.

Le brevet est valable pour dix ans; mais il est
révocable en tout temps sur un rapport défavorable
de l'inspecteur.

Pour être admis à la condition d'élèves-maïtres
dans une école publique, les jeunes gens des
deux sexes doivent être âgés de quatorze ans au
moins, contracter un engagement de quatre ans,et subir un examen annuel destiné à constater
leurs progrès. A la fin de leur engagement, ils
peuvent exercer les fonctions d'adjoint ou adjointe,ou entrer à l'école normale. t

Les étèvea-maitres qui ont fini leur temps peu- 1
vent aussi, sur la -recommandation spéciale de 1
l'inspecteur, recevoir un brevet provisoire de qua- (
trième classe qui les autorise à se charger d'une <
école et à se présenter à l'examen du brevet. 4

Les adjoints et adjointes sont choisis, soit parmi t
les élèves-maîtres qui ont terminé leur engage- 1
ment d'une manière satisfaisante, soit parmi les
candidats qui ont subi avec succès l'examen d'ad- 1
mission à l'école normale. t

Le traitement des instituteurs, des adjoints et
des élèves-maîtres est fixé par les administrateurs n
de chaque école.

Ecoles normales. Le cours d'études dans les pécoles normales primaires est de deux ans. Toute- ti
fois, il est permis de se présenter aux examens du pbrevet après une seule année d'études. c,

Des bourses sont accordées par le Département
d'éducation aux élèves qui satisfont à certaines P
conditions de l'examen d'entrée. En outre, des n
subventions peuvent être allouées à l'école'nor- l'
male, ainsi qu'à l'éccte primaire qui y est annexée n:
comme école d'application. n

Les élèves des écoles normales sont autorisés à c<
suivre, pendant le semestre d'hiver, un ou plu- q~sieurs cours à l'une des universités écossaises. é<

Toutes les écoles normales d'Écosse sont des qifondations privées.

Statistique scolaire. Nous extrayons du rapport c'
du Département d'éducation pour l'année 18~ les d'
renseignements suivants:

La population de l'Ecosse était estimée en 1879 ui
à 3 628 065 habitants. Le nombre des enfants ins- ra
crits sur les registres des écoles primaires du ta
jour était de 508 402, savoir: dE

Ï08 863 enfants au-dessous de sept ans,
363143 enfants de sept à treize ans, et

36 446 enfants au-dessus de treize ans.

Le nombre des écoles du jour visitées par les mi
inspecteurs a été de 3 003, contenant des places ge
pour 58.) M9 élevés. Le nombre des élèves pré-
sents à l'école le jour de la visite de l'inspecteur exi
a été de 447 801 le chiffre moyen de la fréquen- ma
tation pendant l'année a été de 385109 èlèves. se(

Une comparaison avec les chiffres de 1872 mon- on
tro que des progrès importants ont été réalisés les
durant les sept dernières années. En 1872 le an.
nombre des enfants inscrits était de 266 998 celui puides places dans les écoles du jour, de 28) 688 pascelui des élèves présents le jour de l'inspection, dei
~yenn~2?3~9~ la fréquentation teu
moyenne de 213 549.

la
En outre, 271 écoles du soir ont donné en 1879 fait

l'instruction à, 15 090 élèves.
qUELe nombre des instituteurs et institutrices bre- ajo~vetés employés dans les écoles publiques était 1-âgde 5 148, auxquels il faut ajouter 357 adjoints et me~

adjointes et 4~8 élèves-maitres. Les écoles nor- en
males, au nombre de sept, ont compté 970 élèves. blé]

L'allocation parlementaire répartie entre les ju~
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!t écoles du jour a atteint la somme de 325754 li-
x vres sterling, soit t6 shillings 1. pence pare élève, sur la base de la fréquentation moyenne.e Le produit des taxes scolaires locales levées pare les School Boards a été de 207 577 livres sterling

t
Le nombre des élèves qui ont passé l'examen

t des matières facultatives a été le suivant
e

Langue et littérature anglaise. 26 018
Economie domestique. 19071
Géographie physique. 12 102
Physiologie animale. j;ocia

Latin.

·

(~

Français.

·

~gQ~

Mathématiques. 2138

Le chiffre moyen du traitement d'utf institu-
teur breveté, qui était en 1870 de 101 livres ster-

ling 16 shillings 7 pence, est aujourd'hui de 139
tiv. es sterling 3 shillings; celui d'une institutrice,

qui était de 55 livres sterling 14 shillings 2 pence,est actuellement de 72 livres sterling 6 shillings
pence. En addition à ce traitement, 1 735 insti-

i tuteurs sur 3 034, et 450 institutrices sur 2 02s ontle logement gratuit.
Des pensions de retraite ont été payées par le

SSces~ instituteurs ou ins-
titutrices.

Le nombre total des School Boards qui admi-
nistrent en Ecosse les écoles publiques est ac-
tuellement de 98-2, dont 923 Sc~o/Bo~ de
paroisses, pour une population de 1 882 101 habi-
tants, et 59 School ~o.~ de bourgs, pour une
population de 1 477

9l7habitants<(d'après 1ère
censément de 1871).

ÉCRITURE. Nous n'avons, dans cette 1~
PAMtE du Dictionnaire, ni à définir l'écriture
ni à faire

l'historique desdinérentes formes de
1 écriture; nous n'avons point non plus à énu-
mérer les services que l'écriture rend aux sociétés,ni même les avantages qu'il y a à bien écrire. Sur
ce dernier point toutefois, sans aller peut-être jus-
qu'à prétendre, comme Grote, qu' « une mauvaise
écriture est une forme du mépris d'autrui, parce
qu'elle prouve qu'on attache plus de prix à son
propre temps qu'à celui des autres, disons quec est faire preuve d'une certaine éducation qued'écrire au moins lisiblement et

correctement
qu'il y a une écriture de cuisinière comme il y a
une orthographe de cuisinière qu'en dehors des
raffinements de la calligraphie, qui est une cer-
taine forme, inférieure, si l'on veut, mais réelle,de l'art, à laquelle tout le monde ne peut at-
teindre, il y a au moins dans l'écriture un certain
degré de qualités moyennes d'ordre, de propor-
tion, de propreté et de goût, au-dessous duquel il
n est permis à personne de rester, et qui, faute de
mieux, sert souvent de mesure pour juger les
gens.

A tous ces titres, l'écriture occupe une place
extrêmement importante dans l'instruction pri-

r même, pendant des siècles, la
seconde des trois matières d'enseignement donton s'occupait, exclusivement ou à peu près, dans
les écoles lecture, écriture, calcul. D'après les
anciennes méthodes, on apprenait d'abord à lire,
puis à écrire, et c'était seulement quand on avait
passe par tous les degrés de la lecture que l'on
devenait « écrivain «H

est nécessaire, ditl'au-
teur de la Conduite des écoles chrétiennes (J.-B. de
la Salle, 1722), que les écoliers sachent très par-faitement lire, tant le français que le latin, avant
que de leur faire apprendre à écrire. Si cependant,.
~oute-t-i), il arrive qu'il y en ait qui aient atteint

âge de douze ans, et qui n'aient pas encore com-
mencé à écrire, on les pourra mettre à l'écriture
M les mettant dans le latin, pourvu qu'ils sachent
3ien et correctement lire dans le français, et qu'on
juge qu'ils ne viendront pas assez longtemps à
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l'école pour apprendre
suffisamment à écrire. au<

Nous avons aujourd'hui réformé cette pratique, au.

dont le moindre inconvénient était le terrible en- pid

nui qu'elle apportait dans la classe. L'enfant, en en

arrivant à l'école, est jeté, comme on dit, in ~<M ont

on lui ouvre à la fois toutes les sources d'in- an,

struction, en lui enseignant, dès le premier jour, w

toutes les matières du programme,
1 écriture mE

comme les autres. Quelques-uns
même et ce ne de

sont pas les moins avisés font découler la lec- sai

ture de l'écriture; ils enseignent à tracer les lettres

avant d'enseigner à les lire, sauf à faire précéder
ha

l'étude du tracé des caractères graphiques par

c(.llede quelques principes préliminaires de des- ce

sin. ~V. dans la lIe PARTIE, l'article Ecriture et l'ar- fai

ticle Lecture.)
n'

Quelle que puisse être, d'ailleurs, la méthode eg

d'exécution, il s'agit toujours pour l'instituteur de

conduire l'enfant le plus tôt possible à écrire bien. di

Il convient de s'entendre sur ce mot. Ecrire qi

bien, en véritable langage d'école, ce n'est pas ai

écrire comme les Barbedor, les Rossignol, les s~

Beaulieu, les Baron et autres maîtres en l'art de L'

la calligraphie. L'écolier, en apprenant à écrire, pi

n'est pas plus destiné à devenir un calligraphe à

qu'il n'est destiné à devenir un artiste en appre- CE

nant à dessiner. Les calligraphes, comme les ar- n

tistes, outre leur vocation naturelle, sa forment l.

par des moyens spéciaux, qui ne sont pas l'affaire d

de l'école. Ce n'est pas la pratique d'un art, à pro-

prement parler, que l'école doit mettre entre les q

mains de l'enfant quand elle lui enseigne l'écri- a

ture, c'est un précieux moyen d'étude personnelle,
n

c'est un instrument de communication à distance t(

aujourd'hui indispensable dans toute société civi- C

lisée' c'est aussi un ensemble de procédés qui n

sont l'expression de principes harmoniques, de t.

certaines données d'ordre et de convenance, et p

peuvent, comme tels, contribuer, pour leur part et e

dans une juste mesure, à la formation de ce pro- r

duit complexe et délicat de l'intelligence qu'on a

appelle le goût.
1

De là, quelques règles générales, qui devront, s

ce semble, guider le maître chargé d'enseigner t

l'écriture à des enfants.

Il est bien clair, par exemple, que le meilleur

« écrivain », à prendre ce mot dans son vieux sens (

scolaire, ne sera pas l'élève qui pourra le mieux, 1

comme on disait encore, peindre la lettre moulée t

ou pousser une élégante majuscule, mais celui qui i

saura écrire le plus proprement et le plus lisible-

ment, en se conformant d'ailleurs aux lois de pro- ]

portion, de symétrie et de forme. Il est clair

encore que l'enseignement
ne devra pas tendre à

ta main posée M, mais à l'expédiée, à cette écri-

ture, en quelque sorte spontanée, que nous em-

ployons de nous-mêmes, une fois sortis des préli-

minaires de l'apprentissage, et où chacun de nous

met comme la marque de sa propre personnalité.

Il est clair enfin qu'à la condition de répondre à

toutes les exigences voulues en fait de lisibilité é

et de convenance graphique, la meilleure méthode

d écriture, ce sera la plus rapide.

Ces données vont nous permettre de dire quel-

ques mots d'une question qui partage aujourd'hui

les maîtres, et qui, sur un terrain où il semblerait

qu'il fût facile de s'entendre, a souvent donné lieu

à des discussions passionnées.

Depuis longtemps, en effet, deux méthodes

ou plutôt deux systèmes différents sont en pré-

sence. Les uns, s'attachant, disent-ils, dans l'écri-

ture, à une qualité qui est, sans contredit, une

qualité maîtresse, la lisibilité, préconisent une

forme d'écriture large, arrondie, de peu de pente,

facilement uniforme sous toutes les mains, à la-

quelle on donne généralement le nom deo'e

/W:K~ïMe, sans doute parce qu'elle se rapproche

plus ou moins de notre ancienne bâtarde. Les

autres veulent, sans sacrifier la lisibilité, atteindre

aussi à une certaine élégance, et surtout à la ra-

i- pidité. condition si nécessaire, en écriture comme

n en toute chose, à notre époque pressée, et ils

ont adopté les formes anglaises, américaines,

1- anglo-américaines, anglo-françaises,
comme on

r, voudra les appeler, qui constituent la cursive; for-

.e mes allongées, penchées, légères d'exécution et

ie de liaison, aussi faciles, quoi qu on en ait dit, à

saisir et à reproduire que les autres, charmantes

's il est impossible de le nier sous des doigts

~r habiles.

ar Sur une question comme celle-là, le maître,

s- cela va sans dire, doit avoir toute liberté, et, en

j- fait, cette liberté lui a été garantie par une lettre

ministérielle. Remarquons seulement qu a. degré

de égal de lisibilité – et il y a des cursives qui sont

de lisibles il nous semble difficile que l'écriture

n. dite française, qui n'est, au bout du compte,

re qu'une bâtarde ou une coulée, puisse échapper

as aussi bien que l'anglaise, l'américaine, ou tout autre

es système analogue, aux nécessités de la main posée.

de L'anglaise, l'américaine sont incontestablement

'e plus rapides. Plus rapides et aussi plus agréables

he à l'oeil, pouvant conduire plus directement à un

~e- certain sentiment de formes gracieuses et harmo-

ar- nieuses, dont l'érole n'a pas le droit de dédaigner

mt l'appoint éducatif, si minime qu'en soit la valeur

ire dans le développement général des facultés.

ro- Ce n'est pas, d'ailleurs, que le type d'écriture

les que l'écriture française prétend reproduire n'ait

ri- aussi sa grâce et sa beauté; mais il faudrait, ce

te nous semble, le maintenir à la place qu'on lui a

ice toujours donnée, au moins depuis cinquante ans.

lvi- On se servait autrefois, et on se sert encore gé-

qui néralement, de la ronde, de la coulée, de la bâ-

de tarde, et de tout ce qui y ressemble, dans des

et pièces d'écriture soignée, pour les titres, pour les

et eh-tetes, pour tout ce qui a besoin d'être mis en

~ro- relief ou en saillie, et de l'écriture anglaise ou

'on américaine (M. Taupier, qui a été un de nos cal-

ligraphes contemporains les plus compétents, di.

mt, sait ~o-/raMC~sp) pour le corps même de la

ner pièce
n'est-ce pas là ce qu'on peut encore faire

de mieux?

eur Une fois le maître fixé sur le fond même de ce

cns qu'il doit enseigner en fait d'écriture, sur le but

.ux. précis et la direction générale de son enseigne-

itée ment, il devra se préoccuper de la meilleure ma-

qui nière de donner une leçon d'écriture.

ble- Les bonnes méthodes (elles sont énumérées,

)ro- pour la plupart, dans l'article Écriture de la

lair )I* PARTIE) contiennent des indications techni-

re à ques sur la position que doit avoir l'élève en

.cri- écrivant, sur la façon dont il faut qu'il tienne son

em- cahier ou son ardoise, son crayon ou sa plume.

-éti- Nous ne pouvons que renvoyer les maîtres à ces

tous méthodes. Nous les y renvoyons aussi pour tout

lité. ce qui concerne l'étude graduée des éléments, le

re a choix du corps d'écriture pour les premiers exer-

itité cices, etc. Nous nous bornerons à remarquer

iode que l'enseignement de l'écriture, trop dédaigné

dans certaines écoles, demande, de la part du

uel- maître, plus que toutes les autres parties du pro-

l'hui gramme, une intervention personnelle prolongée,

~rait une dépense quotidienne considérable de temps

lieu et de soins. Si le mode d'enseignement individuel

est nécessaire quelque part, c'est quand il s'agit

odes de conduire les petites mains si lourdes et si

pré- gauches des enfants, de corriger et de rectifier

écri- leurs premiers essais plus ou moins informes. de

une leur tracer, à côté de ces essais, des modèles dont

une ils puissent
suivre des yeux l'exécution. Nos an-

'nte ciens maîtres d'école, moins surchargés, hâtons-

à ta~ nous de le dire, et moins pressés que ceux d'au-

~~e lourd'hui, ont laissé sur tous ces points dexceltemes

oche traditions qu'on aurait tort de laisser perdre, et

Les nous trouvons dans nos plus vieux livres de pé-



ÏOEtC des dh'PCtinns nn'i) n'oc~ nn.~At~ .L-~agogie des directions qu'il n'est peut-être pas
munie de remettre en mémoire à un bon nombre
u'instituteurs.

« H est nécessaire, dit là première édition de la
Conduite o!e< écoles cA~te~HM, que le maître vi-
site chaque jour tous les écrivains, et même plu-
sieurs fois les commençants, et qu'en les visitant,il remarque si les plumes de ceux qui les taillent
sont bien taillées (on se servait alors de plumes
d œe); si leur corps est dans la posture dans la-
quelle il doit être; si leur papier est droit, et s'il
est net; s'ils tiennent bien leurs plumes, et s'ils
ont des exemples s'ils écrivent autant qu'ils le
doivent; s ils s'appliquent à bien faire; s'ils n'é-
crivent point trop vite s'ils font leurs lignes
droites; s'ils portent toutes leurs lettres dans la
même situation et dans la distance convenablesi le corps de toutes les lettres est d'une même
hauteur et d'un même caractère, et si elles sont
nettes et bien formées si les mots et les lignesne sont ni trop serrés ni trop éloignés il corri-
gera chaque fois l'écriture et la moitié des écri-
vains (on faisait chaque jour deux classes d'écri-
ture), et ainsi il la leur corrigera à tous, tant le
matin qu après midi, sans y manquer.

» Il ira derrière tous l'un après l'autre, et pource sujet il y aura quelque espace entre les bancs
des écrivains; il se mettra du côté droit de celui
qu'il a à corriger et lui fera remarquer tous les dé-
fauts qu'il fait en écrivant, tant dans la posture du
corps que dans la manière de tenir la plume et
de former les lettres~et dans toutes les autres
choses qu'il doit remarquer quand il les visite, et
qui sont exprimées ci-dessus.

Lorsqu'en corrigeant, il parlera de jambages,de pieds, de têtes et de queues, de membres et de
corps de lettres; de séparations, distances, éloi-
gnements de hauteur, largeur, rondeur et demi-
rondeur, plein et délié, petit caractère, gros carac-
tère, etc., il leur expliquera tous ces termes
chacun en particulier et en demandera ensuite
l'explication. en disant, par exemple qu'est-ce
qu'on appelle jambages ?Y

Il aura soin que les écoliers soient attentifs
lorsqu'il corrigera leur écriture, leur marquant
par un trait de plume les principales fautes qu'ils
auront faites, et prendra garde dans le commence-
ment de ne leur faire remarquer que trois ou
quatre fautes dans la crainte de les brouiller, s'il
.eur en marquait un plus grand nombre, et de leur
faire oublier ce qu'il leur aurait enseigné par la
confusion que mettrait dans leur esprit le grandnombre de fautes dont on les aurait repris.» Pendant qu'il visitera et corrigera l'écriture
de quelqu un des écoliers, il prendra garde d'avoir
toujours tous les autres en vue, et pour cet effet

lèvera de temps en temps la tête pour regardert~ut ce qui se passera dans la classe, et, s'il trouve
quelqu un en faute, il l'avertira en lui faisant
signe; il veillera particulièrement sur ceux quien auront besoin, c'est- à-dire sur les commençantset sur les

négligents; il aura égard- surtout
dans ce temps-là que rien n'échappe à ses
yeux. »

Ailleurs, il est prescrit que « toutes les exem- 1
pies en lignes soient des sentences de la Sainte 1
Ecriture ou des maximes chrétiennes tirées des <
saints Pères ou des livres de piété. » Il y aura 1
pour cela deux recueils dans chaque maison 1
« les maîtres ne donneront aucune exemple qu'elle i
ne soit tirée de l'un de ces deux recueils, et s'ap- t
pliqueront surtout à celles de la Sainte Ecriture, s
qui doit faire une plus forte impression et plus a
facilement toucher les cœurs, comme étant la pa- (
role de Dieu. »

Dans un livre aujourd'hui fort rare, imprimé au r
commencement du xvm" siècle

(l'approbation et t
te privilège sont de 1706) L'Ecole paroissiale, G
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pas sorte de manuel dédié « a monsieur le chantre dejre l'église de Paris, cotlateur, juge et directeur des
petites écoles, tant en la vitte, cité et université

la que faubourg et banlieue de Paris, » et qui con-
vi- tient « une instruction facile et méthodique pourm- chaque partie de l'enseignement dans ces petites
nt, eco~. nous trouvons, en ce qui concerne l'écri-
'nt ture, les mêmes directions, avec des détails peut-être~es plus minutieux encore. Le chapitre II de la troi-Ia- sième partie, qui a pour objet « la méthode pour,il enseigner l'écriture, » prévoit non seulement lesils divers cas sur lesquels devra se porter l'attention
le du maître dans l'enseignement proprement dit,'é- mais encore les conditions matérielles de cet en-
es saignement. depuis les plumes, le papier, le canif
la (« les meilleurs de Paris se prennent ordinaire-
e ment en la rue de la Coustellerie, au Pistolet .)ne jusqu'à la poudre et l'encre des enfants, voire la
nt composition de cette encre. « Le maître aura soin
es de faire apporter à chacun des écrivains une main
'i- de papier relié et couvert proprement d'une carteri- le papier ne sera point moite, mais bien sec, bien
-i- collé, à ce qu'il reçoive l'encre sans boire (commele on parle communément); ils tiendront toujoursleur papier bien propre, bien net, sans oreilles;ir autrement le maître les punira exactement. J
es Dans l'école paroissiale comme dans l'école desui frères, il y a deux leçons d'écriture par jour. « II
B- faut que le maître fasse écrire tous les jours à ses
tu enfants un exemple le matin, et un redouble aprèset midi au moins et pour ceux qui en pourraient!s faire davantage, comme les plus avancés, il doit
M avoir un nombre d'exemplaires en feuilles, afin

que, quand ils ont fait leurs exemples, ils s'en
puissent servir pour les copier sur le derrière dele leur papier, jusqu'à la fin de la leçon, prenanti- garde qu'ils ne gâtent rien, mais qu'ils tiennent

i- tout net, sans mettre de l'encre dessus. Le maître
même regardera la pratique de ces redoubles,'s dont la matière sera de divers formulaires de

e quittances, obligations, baux & ferme, etc., partiese de marchandises, selon la vacation d'un chacun,afin de les styler aux pratiques du trafic des
's affaires du siècle, en apprenant l'écriture, ce quit donne de la satisfaction aux parents. »
s L école mutuelle, qui, sous la Restauration, par-vint presque à se substituer au système des an-
Li ciennes écoles, se préoccupa particulièrement de
1 1 enseignement de l'écriture. Elle contribua pourr une très grande part à l'adoption de la cursive

Guide de ~<~ ~M-
i (i8t8), dans un très remarquable exposé, fait

valoir tous les avantages. Par une innovation quimérite d'être remarquée, l'enfant, en arrivant à
r 1 école mutuelle, était immédiatement mis à l'étude
t simu tanée de la lecture et de l'écriture; on faisait

marcher de front ces deux
enseignements, « en

les associant de manière que l'un servît de com-
t plément et comme de contrôle & t'autre. On

r~ effet, d'apprendre aux enfants
avec le doigt la figure des lettres sur du

t sable blanc, à mesure qu'on leur montrait ces let-
tres. Les tables de la division des petits enfants

étaient munies pour cela d'une tablette avec re-
bords contenant une mince couche de sable quele rabot du

moniteur égalisait, au besoin, pendant
ou après l'exercice. Ce n'était point là, d'ailleurs,la méthode

actuelle, qui subordonne la lecture à
t écriture; les auteurs du système nouveau y
voyaient surtout « un moyen sûr de parvenir à une
prompte connaissance de

l'alphabet, tout en amu-
sant les écoliers. L'école mutuelle préconisaaussi et popularisa l'emploi de l'ardoise et du
crayon à ardoise précédant l'emploi du papier etde la plume pour apprendre à écrire. Peut-être
même lui devons-nous ce procédé, que ne men-
tionne point, par exemple, l'édition de la Conduite
des écoles chrétiennes refondue en 1811. Les ar-
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doises, « ce papier du pauvre, ont des avantages'
et des inconvénients qui ont été indiqués dans ce

Dictionnaire (V. Ardoises), et sur lesquels nous

ne reviendrons pas ici. A l'école mutuelle, c'était

dans la huitième classe seulement, c'est-à-dire

dans la classe supérieure, qu'intervenait l'étude de

l'écriture sur le papier, celle-ci n'étant alors pour

les élèves qu'un fac-simile de l'écriture sur l'ar-

doise.

Nos écoles actuelles, où domine la leçon directe

du maître et le mode d'enseignement simultané,

doivent, pour l'écriture comme pour toutes les

autres matières du programme, faire appel à ces

deux principes, en vue desquels elles sont orga-
nisées.

La leçon du maître consistera à écrire, sur le

tableau noir, non avant la classe, comme on le fait

quelquefois, mais en présence des élèves, les par-
ties de lettres, les lettres, les mots, la phrase, sur

lesquels les élèves devront s'exercer, et qu'ils au-

ront à reproduire sur leurs ardoises ou sur leurs

cahiers. Et il ne lui suffira pas d'écrire la donnée

de l'exercice, il l'expliquera; il dira pourquoi il

l'a choisi, il dira comment on doit s'y prendre pour

l'init~r.

Cette leçon directe, où le maître fera œuvre de

(professeur, ne l'empêchera pas, s'il le juge utile,

de mettre entre les mains des élèves des cahiers

préparés, comme l'industrie scolaire en fournit

maintenant une grande variété, contenant en haut

de chaque page des modèles tracés ou des motifs

de calque ou de repassage; ce sont là des procé-
dés qui peuvent rendre de grands services,

pourvu qu'on n'en abuse point, en en prolongeant

l'usage outre mesure. Mais il faut que le maître

comprenne bien que tous les exercices, qu'ils

viennent de lui ou qu'il les emprunte à une mé-

thode, réclament absolument son interprétation

personnelle, avec questions posées aux élèves

pour s'assurer qu'ils ont compris, etc. C'est

le seul moyen d'éviter la routine machinale, si

facile dans un exercice qui peut se réduire, comme

cela se voit trop souvent, à un acte inconscient

des doigts.
D'autre part, comme toutes les matières du

programme se tiennent, et que chacune, sans rien

perdre de son individualité propre, doit venir

compléter ou confirmer les autres, le maître rat-

tachera la leçon d'écriture, soit à la leçon de lan-

gue française, soit à la leçon de morale, soit à

telle autre matière du cours, en choisissant, pour
les reproduire, des mots qui aient un sens et dont

;il expliquera le sens; des phrases qui contien-

-nent, indépendamment des éléments graphiques à

'l'enseignement desquels elles sont destinées,

quelque indication morale, historique, géogra-

phique, etc., qu'il ne manquera pas non plus

d'expliquer, de développer au besoin, pendant que

les élèves écrivent.

Enfin, la leçon d'écriture sera véritablement

simultanée, si, en dehors des conseils individuels

que le maître pourra donner en passant entre les

tables, comme le veulent les vieilles méthodes, il

a soin de tenir la main à ce que les élèves d'une

même classe fassent, le même jour, les mêmes

exercices~ ceux précisément qui auront été indi-

qués au tableau noir, et non d'autres.

Voici, pour finir, les excellentes directions que

donne, pour l'enseignement de l'écriture, l'Or~a-
nisation pédagogique des écoles pu&KgMes du afë-

.pa~eMMM~ de la -Sc~e, laquelle est, comme on sait,
'la grande ceuvre de M. Gréard; on y trouvera une

,confirmation autorisée des principes pédagogiques

que nous avons essayé nous-même de formuler.

COURS ËLÉMEf~TAiRE. – Le maître rappelle au

commencement de chaque classe les préceptes
relatifs à la tenue du corps, du cahier et de la

tplume.
re n "a
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i' L'objet de la leçon est toujours exposé au ta-

bleau noir.

Le maître passe ensuite dans les tables et pro-
t cède à la correction individuelle des cahiers. Les

défauts qui se produisent chez plusieurs élèves

font l'objet d'une observation générale accompa-

gnée d'une démonstration au tableau noir.

Il veille à ce que les préceptes relatifs à la

tenue du corps, du cahier et de la plume soient

3 toujours observés quand l'élève écrit, que ce soit

un exercice spécial d'écriture ou une rédaction

s de devoir.

COURS MOYEN. – Au commencement de chaque

classe, et toutes les fois qu'il en est besoin, Io

maître rappelle les principes relatifs à la tenue

3 du corps, du cahier et de la plume.
t La leçon est exposée au tableau noir sur un mo-

dèle que trace le maître.

r Les corrections individuelles aux tables et les

démonstrations au tableau noir se font comme

s dans le cours élémentaire.

3 Les phrases servant de modèles doivent tou-

1 jours présenter un sens complet, et avoir pour
r objet soit un précepte de conduite, soit une no-

tion utile.

3 COURS SUPÉRIEUR. Ecriture CM~MC, ronde,
bâtarde. Retour sur les principes exercices

s de ronde et de bâtarde (Insister sur la cursive).
t Tableaux, comptes, factures, mémoires d'un

t genre simple, réunissant les trois genres d'écri-

s ture. [Charles Defodon.]

Législation. – FRANCE. L'écriture fait partie
des matières obligatoires de 1 enseignement pri-

t maire (L. 15 mars )850, art. 23).

3 Les épreuves écrites pour l'admission dans les

5 écoles Mo?'m«~ comprennent
Une page d'écriture cursive, en gros, en moyen

i et en fin. Elle comprend au moins deux lignes de

s gros, quatre de moyen et huit de fin. Les candi-

t dats devront avoir une écriture non seulement

i courante, mais encore régulière et déjà. formée
3 il sera tenu compte, dans l'appréciation de cette

t épreuve, de l'écriture des autres compositions

(Arr. du 31 décembre 1867, art. 3).

i L'écriture est comprise dans le programme d'é-

n tudes de ces établissements (Décr. du 22 janvier
r 1881).

L'enseignement donné dans les salles d'asile

publiques ou libres comprend les premiers prin-

cipes de l'écriture (Décr. 21 mars 1855, art. 2).
r Les épreuves écrites pour l'examen des aspi-
t rants et aspirantes au brevet de capacité com-

prennent
Une page d'écriture à main posée, comprenant

une ligne en gros dans chacun des trois princi-

paux genres (cursive, bâtarde et ronde), une ligne
s de cursive en moyen, et quatre lignes de cursive

3 en fin (Arrêté du 5 janvier 1881).

[L. Armagpac.][L. Armagnac.]
t PAYS ÉTRANGERS. Dans la plupart des pays
s étrangers, l'écriture figure au programme de l'en-

s seignement primaire, parmi les branches obliga-
1 toires, sans autre explication ni commentaire.

3 Quelques Etats, cependant, distinguent entre l'é-

s criture proprement dite et la ca;/<!<ap/~c cette

dernière branche est alors enseignée à part. Les

pays qui font expressément cette distinction sont

3 le duché d'Anhalt et celui de Bade, le Wurtem-

berg, l'Italie et le Portugal.
ECRITURE-LECTURE. – C'est par cette ex-

pression abrégée qu'on désigne souvent la mé-

e thode de l'enseignement s~M~Me de l'écriture et

s de la <ec~M?'p. Cette méthode, qui, après avoir été

pratiquée en France dès le siècle dernier par
jt quelques novateurs, n'a reçu ses derniers perfec-
s tionnements que dans la seconde moitié de ce-

a lui-ci, gagne rapidement du terrain dans tous les,

pays où l'instruction populaire est en honneur. II



importe donc d'exposer les principes sur lesquels
elle est fondée.

C'est par un court résumé historique qu'il sera
le plus facile de montrer les diverses séries de

progrès qui, en se combinant, ont fini par pro-
duire une méthode à la fois rationnelle et expé-
ditive.

Dans les écoles d'autrefois, la lecture et l'écri-
ture formaient deux ordres d'enseignement parfai-
tement distincts. Un grand nombre d'élèves se
contentaient d'apprendre à lire plus ou moins cou-

ramment, sans aborder les mystères de l'écriture;
ceux-1~ seuls dont les parents avaient le moyen
de payer une rétribution plus élevée étaient
initiés à l'art de tracer les lettres sur le papier
ils formaient dans la classe une catégorie à part,
celle des écrivains. Il est clair que cette sépara-
tion des matières du programme scolaire ne re-

posait sur aucun principe pédagogique, et n'avait
d'autre raison d'être que les convenances du maître

d'école, qui cherchait à tirer le plus de profit
personnel possible du savoir qu'on le chargeait de
transmettre à ses élèves.

Cependant, dès le xvne siècle, on voit en Alle-

magne quelques bons esprits, préoccupés d'intro-
duire dans l'enseignement élémentaire une mé-
thode rationnelle, arriver à cette conclusion que
l'écriture est inséparable de la lecture. Un rè-

glement scolaire de la principauté de Kôthen,
attribué à Ratichius recommande de faire écrire
les lettres aux élèves, en même temps qu'on leur

enseigne à les assembler en syllabes. Un siècle

plus tard, un grammairien français, Pierre De-

launay, publiant la méthode de lecture due à son

père Py-Poulain Delaunay s'exprime ainsi
« Une chose essentielle que je conseille aux pa-
rents qui voudront enseigner leurs enfants sui-
vant cette méthode est leur M~e plume à
~ay/ïaMt dès qu'ils commencent la lecture, et de les
faire écrire, quelque jeunes qu'ils puissent être cet
exercice les avancera extraordinairement. H A la fin
du xvm~ siècle.un économiste,Dupont de Nemours,
qui s'était occupé d'éducation, déclarait « qu'il
faut commencer l'instruction littéraire des enfants

par leur apprendre à écrire, et qu'on ne doit
s'embarrasser aucunement de la lecture, dont on
n'aura pas besoin de faire une étude à part, si l'é-
criture est bien enseignée. Il ajoutait qu'il avait
élevé lui-même de cette façon plusieurs enfants,

qui n'ont jamais appris spécialement à lire. a

(Ft<~ SM?' l'éducation Ma~o~a/e, Paris, an II).
Dans un Afe~o:~ sur l'éducation nationale dans
les Etats-Unis ~Nïer~Me, publié en 18)2, Dupont,
revenant sur cette question, ajoutait Nous

ignorions à Paris (en l'an II) que chez la nation

allemande, moins frivole que la nôtre, l'usage de
l'écriture, comme première étude, avait été plus
heureux et c'est avec un plaisir extrême que je
viens d'apprendre que, dès 1778, M. Joachim-
Henri Campe avait fait imprimer à Altona un
excellent mémoire où il développait, avec beau-

coup d'esprit, de raison et de goût, les avantages
du procédé dont je me croyais le seul inventeur. »

Campe à qui Dupont de Nemours rend un

hommage mérité, avait en effet entrevu la mé-
thode moderne d'écriture-lecture un autre dis-

ciple de Basedow le Prussien Gedike était
allé plus loin il avait formulé dès 1779 le prin- i

cipe de la méthode analytique-synthétique, qui, i

employée dans toutes les sciences, devait s'appli- (

quer aussi à l'enseignement de la lecture et de
l'écriture. Toutefois, les idées de Gedike ne fu- 1
rent comprises et réalisées que de nos jours. i

Pestalozzi. malgré ses bonnes intentions, ne sut (
rien faire pour améliorer les méthodes celle i
qu'il adopta pour l'enseignement de la lecture ne (
saurait être regardée que comme une des nom-
breuses aberrations pratiques de cet initiateur, si ) 1
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grand d'autre part par le courage et le dévoue-
ment.

Les fondateurs de l'enseignement mutuel, Bell
et Lancaster*, avaient, comme Dupont de Nemours,
combiné les exercices d'écriture et ceux de lec-
ture on sait que, pour apprendre aux élèves la
forme des lettres, ils les leur faisaient tracer sur
le sable avec le doigt, procédé que Bell avait em-

prunté aux écoles hindoues.
Ce fut un pédagogue bavarois, J..B. Graser qui

introduisit le premier à l'école primaire, sous une
forme méthodique, le système d'écriture-tecture
ou Se/M~ïMe~Me~ode (vers 1820). 11 enseignait
d'abord aux enfanta à écrire les lettres prises
isolément, puis les leur faisait assembler pour
former des syllabes et des mots. Quoiqu'il partît
de ce principe erroné que la forme des lettres n'é-
tait autre chose qu'une représentation des di-
verses positions des lèvres, des dents et de la

langue dans la prononciation des sons, il a rendu
aux écoles allemandes un service signalé en ou-
vrant pratiquement une voie nouvelle, dans la-

quelle allaient le suivre de nombreux imitateurs.
Un de ses disciples, Scholz. imagina (ls27; de

combiner le système de Graser avec une réforme-
introduite dès t80:{ par le Bavarois Stephani la
Lautiermethode ou méthode phonétique, dans

laquelle i'étève, au lieu d'épeler en disant le nom
des lettres, se borne à émettre les sons qu'elles
représentent. Enfin Luben*,s'inspirant du vieux

Comcnius, ajouta à l'étude des sons, des lettres
et des mots l'enseignement intuitif des choses,
de façon à faire voir à l'enfant, d'abord un objet
réel qui lui est nommé, puis la manière d en lire
et d'en écrire le nom. La méthode d'écriture-lec-

ture, avec les développements qu'elle comporte-
et dont nous parlerons plus loin, était désormais
fondée.

Nous devons ajouter toutefois que la pronon-
ciation phonétique des lettres, non plus que les
leçons de choses, ne sont point en elles-mêmes.
des parties intégrantes de la méthode d'écriture-
lecture. On peut très bien concevoir et pratiquer
celle-ci indépendamment de ces additions. Quel-
ques-uns de nos lecteurs pourront même se de-
mander si les partisans de l'épellation phonétique
ne sont pas arrivés quelquefois à compliquer ce

qu'ils voulaient simplifier, et si l'enfant de cinq
ans ne possède pas déjà un pouvoir d'abstraction
suffisant pour distinguer entre le nom de la lettre
et le son que celle-ci représente. D'ailleurs, l'or--

thographe française n'est malheureusement pas-
phonétique~ et, dès les premières leçons, l'enfant
rencontrera des assemblages arbitraires de con-
sonnes et de voyelles auxquels l'usage donne des
valeurs toutes différentes de celles qu'indique-
l'alphabet. L'épellation phonétique ne peut donc

pas conduire l'élève bien loin et, tout en en recon-
naissant les mérites logiques, nous nous permet-
tons de croire que l'élève qui apprendra à nom-
mer les lettres par leur nom ne court pas le ris--

que de faire des progrès moins rapides dans l'écri-
ture-lecture que celui à qui on aura fait articuler
les consonnes sans permettre à aucune voyelle de
se joindre à. l'articulation. Quant à la combinaison
des' leçons de choses av%c les exercices de lecture
et d'écriture, elle ne peut évidemment être que
très profitable; mais ce n'est là qu'un accessoire

intéressant, et non, comme ont paru le penser quel-
ques personnes, l'essence même de la méthode~

Les éducateurs partisans de la méthode d'écri-
ture-lecture sont divisés sur la question de sa-
voir s'il convient de n'enseigner à l'enfant.au début,
que l'alphabet manuscrit, ou s'il vaut mieux lui.
faire connaître d'abord les deux alphabets différents,
celui du manuscrit et celui de l'imprima. Le plus.
grand nombre, croyons-nous, s'est prononcé pour
l'alphabet unique l'enfant, dans ce système, u&
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lit que des'lettres semblables celles qu'on lui ]

fait écrire, et l'étude de l'alphabet imprime est

renvoyée à plus tard.
)

La méthode d'écriture-lecture, dont nous ve-

nons d'exposer la formation historique, était une 1

méthode synthétique: c'est-à-dire que l'institu- 1

teur fait connaître à l'enfant les éléments du lan- .<

gage parlé et écrit, des sons et des signes, qu'il ]

doit assembler pour en former des mots.

Un perfectionnement pouvait encore être in- ]

troduit dans la méthode. Gedike l'avait signalé

il s'agissait de la rendre à la fois analytique et 1

s~M~A ~M< On devait y parvenir en présentant
à l'enfant, non plus des éléments, les /e< mais

untout,un~9<,surtequelonl'inviteàfairelui-'

même le travail d'analyse, en décomposant ce

mot en lettres une fois les éléments du mot ob-

tenu, l'enfant fait le travail inverse, la synthèse
il reconstitue, avec les lettres que l'analyse lui a

fournies, soit le mot qui a servi de point de départ

à l'exercice, soit d'autres mots ou des syllabes.

C'est à peu près là ce que Jacotot'faisait taire

à ses élèves, lorsqu'il leur présentait la première

phrase du Télémaque comme matière de leurs

exercices d'épellation et de grammaire. Seule-

ment, Jacotot faisait travailler ses élèves sur une

phrase ~Me/MM~Me. Or, pour enseigner les pre-

miers éléments de l'écriture et de la lecture, il

est évident que le choix des mots qui doivent ser-

vir aux exercices n'est pas indifférent il faut que
ces mots soient simples, courts, qu'ils offrent un

sens connu des enfants, que les lettres qui les

composent s'y présentent avec leur valeur alpha-

bétique habituelle il faut, pour employer une

expression créée par l'Allemand Luben, de qui nous

parlions tout à l'heure, que ce soient des mots Mo?

maux. L idée, une fois jetée dans le public, fit rapi-

dement son chemin Lüben,et avec lui bien d'autres,

parmi lesquels il convient de citer Gran'under, aEr-

furt, et Vogel, à Leipzig, travaillèrent à introduire

ce perfectionnement dans la pratique; et on eut

alors, à côté de la méthode simplement synthéti-

que, une méthode plus complexe, qui s'appela

analytique-synthétique, ou encore méthode des

mots normaux (A~'M!a'/M)ô'?'~). En Belgique, en

Suisse, aux Etats-Unis, et jusqu'à un certain point

en France, la méthode d'écriture-lecture analy-

tique-synthétique s'est imposée à l'attention elle

est pratiquée, grâce à l'initiative d'un ami de

l'éducation, M. Maurice Block, à l'école-annexe de

l'école normale d'instituteurs de la Seine, et elle

a été vulgarisée, sous le nom de méthode Sc/tM/er,

dans un excellent petit ouvrage dont nos lecteurs

trouveront le résumé à l'article Lecture de notre

H" PARTIE. Tout fait prévoir que c'est à elle qu'ap-

partient l'avenir. V. sur cette même question

l'article Lecture, Ire PARTIE. [J. Guillaume ]

ECMTUKES EXIGEES DES MSTtTUTEURS

– Les seules écritures périodiques dont la tenue

est exigible sont les suivantes
1° ~c~Mre~ ~~<<UM au recouvrement de la ré-

<W&M~OM scolaire Registre-matricule, rô-

les de la rétribution scolaire et écritures qui s'y

rapportent, registre des déclarations d'abon-

nement.

2° Eo'~Mrex <forc~e et de statistique Registre

d'inventaire du mobilier de l'école, catalogue

et registre d'entrée et de sortie des livres des bi-

bliothèques scolaires registre des recettes et des

dépenses et état au 31 décembre de ces bibliothè-

ques. Rapport annuel contenant les renseigne-

ments nécessaires à la rédaction des états de si-

tuation des écoles et salles d'asile.

3° ~crttMres relatives à la ~'ec~ïOKp~~o~~M?
de l'école Registre d'appel ou de présence,
de notes et de compositions; journal de

classe (ar. 17 avr. 1866). V. ces divers mots.
Les directrices de salles d'asile tiennent: JO un

registre sur lequel sont inscrits les noms et la

demeure des enfants admis provisoirement, le

nom du médecin qui a délivre le certificat (V. Cer-

tificat de médecin), la date du jour où il a été

provisoirement admis; 2" un registre sur lequel

sont inscrit-, jour par jour, sous une même série

.de numéros, les nom et prénoms des enfants ad-

mis définitivement, les nom, demeure et profes-

sion des parents ou tuteurs, et les conventions

relatives aux moyens d'amener ou de reconduire

les enfants 3° un registre sur lequel les dames pa.

tronnesses, chargées de !a surveillance des salles

d'asile, inscrivent leurs remarques sur la tenue

de l'établissement au moment de leur visite;

4° un registre de présence des enfants.

[E. de Rcsbecq.]

EDGEWORTH (Richard-Lovell). Homme de

lettres et savant irlandais, né à Bath en 1744, mort

à Edgeworth's Town en Irlande en 18n. Il s'oc-

cupa surtout de mécanique et d'agronomie, et a

publié divers mémoires sur des questions scienti-

fiques. Marié quatre fois, il eut vingt et un en-

fants, dont la célèbre Miss Maria Edgeworth fut

l'aînée. IL collabora aux premiers ouvrages de sa

fille, entre autres à ses Essais sur l'éducation pra-

<~M". Il à publié en outre, sous son propre nom, des

Essais sur ~ec<MC''<~o~p7'o/6.!SïO?:?!c//e (1809;. Cet

ouvrage se compose d'une introduction et de

huit chapitres intitulés De l'éducation prépara-

toire de la profession ecclésiastique de la pro-

fession militaire et navale de la profession mé-

dicale de l'éducation des gentilshommes cam-

pagnards de la profession juridique de l'éduca-

tion des hommes d'Etat; de l'éducation d'un

prince. Il avait commencé des A~~o~es' qui

furent achevés et publiés par sa fille, et qui ont

été traduits en français.

EDGEWORTH (Maria).–Miss Maria Edgeworth,

née en 1770 en Angleterre, dans le comté d'Ox-

ford, morte en 1.S49 à Edgeworth's Town, en Ir-

lande, était la fille ainée de Richard-Lovell Edge-
worth Ses premières années se passèrent en

Angleterre, jusqu'au moment où son père, irlan-

dais de naissance, ayant hérité du domaine patri-

monial, alla se fixer en Irlande. Depuis ce mo-

ment, toute son existence s'écoula dans le village

d'Edgeworth's Town, sans autres incidents que la

publication de ses ouvrages, quelques séjours en

Angleterre à différentes reprises, et deux voyages
a Paris en 1801 et en 1820.

Richard Edgeworth, qui s'était marié quatre fois,

eut de nombreux enfants et c'est en surveillant

les études de ses jeunes frères et sœurs que Miss

Edgeworth se trouva portée à s'occuper des ques-

tions relatives à l'éducation. Ses premiers ou

vrages sur ce sujet furent écrits en collaboration

avec son père ce sont les Lettres sur la /e<'a
ture (Le~c~ /b/' ~~ay'y ladies), l'<z des pa-

r~M/s (the PareM~ Assistant), les Essais sur

/'ëdMca~oM pratique (2?~a.~ o.i Practical Educa-

tion), et les Premières Leçons (Ea)' Lessons).

L~~t! des parents est un recueil de contes pour

l'enfance, dans le genre des historiettes morales

de Berquin. Les P!'eMï:erM Leçons, qui, de tous

les livres de Miss Edgeworth, sont restées le plus

populaire, offrent un cours d'éducation sous la

forme de trois récits destinés à la fois aux en-

fants et aux parents, Rosemonde, FraM~, et /~Mrt

et Lucie. Quant aux Essais sur l'éducation pra<

que, c'est un traité didactique où Miss Edgeworth

et son père ont exposé leurs vues sur l'éducation

et les résultats de leur expérience. Ce dernier ou-

vrage, qui reçut du public un accueil très favora-

ble lors de sa première apparition en t7M8, et

qui aujourd'hui encore peut être lu avec intérêt,

mérite une courte analyse.
La première idée des Essais sur l'ériucation

pralique appartient à Honora Sneyd, seconde



femme de Richard Edgeworth. Les chapitres sur
la grammaire et la littérature classique, sur la

géographie et la chronologie, sur l'arithmétique,
sur la géométrie, sur la mécanique, et les remar-

ques sur l'enseignement de la lecture dans le cha-

pitre des tâches, sont dûs à Richard Edgeworth le

chapitre sur l'obéissance a été écrit par sa se-
conde femme le chapitre sur la chimie, par son
fils Lovell Edgeworth le reste de l'ouvrage est
l'oeuvre de Miss Edgeworth.-

Sur les vingt-quatre chapitres qui composent
ces Essais, les onze premiers sont consacrés

plus particulièrement à l'éducation morale. Ils
traitent des sujets suivants 1° des jouets 2° des

tâches; 3° de l'attention, 4° des domestiques;
5° des relations; 6° du caractère; T* de l'obéis-
sance (par M' Edgeworth) 8° de la véracité
9" des punitions et des récompenses; tO" de la

sympathie et de la sensibilité; 11° de la vanité, de
la fierté et de l'ambition.

L'auteur insiste sur l'importance du choix des

jouets. « Plus les enfants ont d'intelligence et de

vivacité, moins ils s'accommodent des jouets qu'on
leur met ordinairement entre les mains. 11 leur
faudrait des choses qui exerçassent leurs sens,
leur imagination, leurs facultés imitatives et in-
ventives. »

Au chapitre des tâches est exposée la méthode
de la syiïabation directe, pour l'enseignement de
la lecture. L'auteur veut qu'on rende aussi at-

trayante que possible l'acquisition des connais-
sances, mais s'élève en même temps contre la
théorie de ceux qui veulent faire de l'étude un

jeu perpétuel. « Si on fait de l'instruction un jeu,
on associe à son objet une idée factice de plaisir.
Si on fait de l'instruction une tâche, on y associe 1
une idée factice de peine l'un et l'autre retardent
les progrès de l'intelligence. Fixer l'attention de 1

l'enfant, tel doit être notre premier objet. »
Une des particularités du système éducatif de i

Miss Edgeworth, c'est la séparation complète ]
qu'elle veut maintenir entre les enfants et les <

domestiques elle pense que tout contact de l'en- t
fant avec les gens de service ne peut être que
nuisible, et elle en donne de nombreuses raisons. 1
A l'objection qu'elle prévoit, qu'une séparation 1

pareille serait impraticable, elle répond que de- (

puis vingt ans il en est ainsi dans sa propre fa- (
mille. Elle veut aussi qu'on tienne autant que 1

possible les enfants éloignés des grandes person- 1
ncs, des relations de la famille, car souvent les J

propos inconsidérés des étrangers pourront com- a

promettre les enseignements reçus, et développer s
chez l'enfant la vanité ou d'autres défauts. t

Les chapitres sur le caractère, sur l'obéissance, s
sur la véracité, sur les punitions et les récom- d

penses, etc., sont pleins de conseils judicieux
et d'observations fines et sensées, à l'appui des- t
quels l'auteur cite à profusion des anecdotes dont t
elle semble avoir un arsenal inépuisable. Nous ne s
pouvons songer à résumer ces pages si nourries, j }et souvent si attachantes nous nous bornerons à r
les recommander à tous ceux qui trouveront l'oc- r
casion de les lire. t

Le chapitre sur les livres contient des critiques v
à l'adresse de Mme Barbault, de Berquin, auxquels c
l'auteur reproche de présenter parfois aux enfants y
des idées fausses ou des exemples mal choisis; é
de Condillac, dont le cours d'études est si peu c

approprié aux facultés naissantes de son élève. p
Dans les chapitres écrits par M. Edgeworth père, n

concernantl'enseignementdes langues classiques et
des sciences, on trouve d'excellentes observations h
sur le choix des méthodes, sur l'importance rela- d
tive des différentes études; l'auteur entre dans M
Je détail des procédés qu'il a suivis pour Fins- g
truction de ses propres fils, rappelant toujours j(
qailne recommande rien que son expérience
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r ne lui ait démontré être utile, et visant avant
i tout à rester «pratique H.

L'ouvrage se termine par six chapitres où Miss

Edgeworth reprend la plume, et traite de l'éduca-
tion publique et particulière, des talents agréa-

3 blés pour les femmes, de la mémoire et de l'in-

vention, du goût et de l'imagination, de l'esprit et
1 du jugement, de la prudence et de l'économie.
t « Si nous voulions louer Miss Edgeworth, a dit

son premier traducteur, M. Charles Pictet, nous
t aurions beaucoup à dire. Son ouvrage suggère un
s grand nombre d'idées il fait réfléchir, il donne
s d'excellentes leçons à qui sait les entendre. Il est,
s dans son ensemble, une production étonnante,

soit pour son objet particulier, soit comme ou-
vrage de philosophie morale. C'est la première

fois que l'idée de l'éducation expérimentale a été
présentée et développée. Ce n'est point ici un

simple projet l'auteur trace les progrès et les

épreuves des élèves en expérience. Tout le mérite
s qui dépend de connaissances très étendues, tout le

poids que peuvent donner un esprit net et réné-
t chi, un jugement sain, une longue pratique, sont

acquis à cet ouvrage. L'auteur a ouvert une route
dans laquelle les bons esprits, les observateurs

sages, pourront faire faire des pas utiles à l'huma-
nité. Qui sait si l'observation et l'expérience, qui
ont tant avancé nos connaissances physiques, ne
pourront pas être appliquées avec fruit à la
science de l'éducation ? si, à force d'observer la
marche de la nature humaine, on ne réussira pas
fonder sur des connaissances positives une
théorie plus sage ? »

La traduction de M. Pictet, qui est plutôt une
suite d'extraits qu'une reproduction littérale de

1 original, parut d'abord dans la
B~o~coMc <

~?M<yM<? de Genève, puis fut publiée en deux
volumes in-16, en 1801.

Miss Edgeworth avait révélé, dans.ses PreM!:erM
/<?~~ un remarquable talent de conteur. Elle
publia vers la même époque une série de Contes
MMraïM; pour les ,/CMMM gens (.Mo~/ Tales for
!/OMM<y people), que suivirent des Contes populai-~es pour les jeunes filles (Popular Tales for uoM~o
pe~oMs). Puis elle s'essaya dans le roman propre-
ment dit,et publia successivement,soua cette forme,
des tableaux de la vie irlandaise ou des mœurs
du grand monde; citons entre autres Castle
Rackrent (1802), l'he modern G~eMa (1804)Leonora (180(i), l'ales of fashionable life (1809).
~OMa~e (f8)4). Walter Scott était un grand
admirateur de Miss Edgeworth c'est la lecture de
ses récits irlandais qui l'engagea à essayer à son
tour du roman pour y peindre les mœurs écos-
saises, « quoique, dit son biographe Lockhart il

désespérât d'égaler son modèle. x
Le dernier roman de Miss Edgeworth, Helen,

parut en 1834. A l'âge de soixante-dix-huit ans, en
t84?, elle reprit encore la plume pour écrire,
sous le titre d'Orlandino, un récit destiné à la
jeunesse. Deux ans plus tard, elle achevait au
milieu des siens sa paisible et laborieuse car-
rière. « Sa fin, dit un biographe, fut le soir d'un
beau jour. Le pur milieu dans lequel elle avait
vécu, ces générations renouvelées autour d'elle,
cette perpétuelle jeunesse épanouie sous ses
yeux, et qui semblait lui avoir communiqué, en

échange de ses tendres avis, ses grâces et son
charme juvénile, lui créaient une atmosphère de

printemps qui semblait défier la vieillesse et la
mort. a

Une amie de Miss Edgeworth, M°" Louise Bel-
loc (née Swanton), a donné une version française
des Early Lessons, sous le titre d'Education fa-
milière, en faisant à l'original anglais divers chan-

gements et des additions qui ne sont pas tou-
jours heureuses.

ÉDIT. Avant HM~ r~t< est, à proprement
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parler, une constitution faite par le prince, soit tr

pour créer ou organiser un établissement public, vf

soit pour notifier quelque prohibition. L'édit porte il

aussi quelquefois le nom d'ore~oHMCtMcc. ti

Les capitulaires de Charlemagne, les admoni- r(

tions de Louis le Débonnaire aux évêques, au sujet c<

des écoles, sont de véritables édits, qui constituent n

d'une extrémité à l'autre de l'empire une organi- e:

sation complète de l'instruction à tous les degrés. s;

Du xi* au xn" siècle, l'enseignement est soumis à ts

la loi et à la juridiction du pape et des évêques. q

Au xiv* siècle, on revient aux anciennes tradi- 1(

tions. « Le roi, étant empereur en ce royaume », ei

a, comme Constantin et Charlemagne, juridiction d

sur les écoles; l'évêque n'a de droit qu'en ce qui p

concerne la spiritualité. En 1312, Philippe le p

Bel, en vertu de son droit régalien, rétablit par l'

un édit l'université d'Orléans, qu'il avait détruite «

« parce qu'elle n'était pas soumise à son autorité~ Il

nec /'neW< NMC~or! Mos~? SM&MM?a. En 1452, un s'

édit de Charles VII désigne huit commissaires 1(

pour accompagner le cardinal-légat d'Estouteville, c

chargé de visiter et réformer les collèges, chapi- e

tres et pédagogies. C'est par ses édits que le roi C(

opère insensiblement la sécularisation de l'ensei- p

gnement; il oppose avec succès le droit civil au t<

droit canonique, la justice séculière aux justices n

ecclésiastiques, les privilèges royaux aux privi-

lèges apostoliques. Un édit de Henri II, en 1550, l'

affirme le droit de la couronne '< Nul ne sera p

reçu à tenir école, qu'il n'ait été dûment ap- ri

prouvé de ceux à qui par droit et coutumes il

appartiendra la provision desdits états et maîtres. o

Les statuts, fondations, comptes, lettres, titres d

et enseignements seront soumis à nos procu-

reurs généraux. sous notre autorité royale et

mandement, il sera pourvu de plus ample et gé-

nérale réformation sur tout le corps des univer- a

sités. o A la même époque~ un édit de Charles- d

Quint prescrit que « d'ores en avant nul ne tienne d

école publiquement sans être préalablement ad- t,

mis et approuvé par l'officier principal du lieu et n

des écolâtres, qui sur ce d'ancienneté ont eu le d

regard et supérintendance. H En 1560, à la suite é

des plaintes, doléances et remontrances des dé- s

putés des trois Etats, Charles IX, par son ordon- d

nance d'Orléans, prescrit (art. I") qu'une prébende n

sera affectée à l'entretenement d'un précepteur é

chargé d'instruire les jeunes enfants gratuitement s

et sans salaire; les maires, échevins, conseillers [
ou capitoux de la ville seront consultés pour l'é- n

lection et la destitution de ce précepteur; (art. 10) â

que les deniers et revenus des confréries, les 1

charges du service divin déduites et satisfaites, t

seront appliqués à l'entretenement des écoles des

plus prochaines villes, bourgades et villages, sans r

que les dits deniers puissent être employés à autres 1

usages pour quelque cause que ce soit. En 158'), c

Henri III, faisant droit aux doléances des Etats c

réunis à Blois, confirme les dispositions de l'or- t

donnance d'Orléans: « Les deniers d'octroi et im- c¿

positions accordés par les roys et par lui aux villes f

seront employés à l'entretenement des fontaines,

prédicateurs et maîtres d'école. » En 1598, l'édit (

de Nantes fixe l'état légal des réformés ils ont r

le droit d'assembler, au son des cloches, leurs <

consistoires, colloques et synodes « les universi-

tés, les collèges, les écoles seront ouvertes aux <

écoliers des deux cultes. B Si l'édit ne fait pas men- ]

tion des petites écoles, c'est qu'elles sont l'annexe 1

obligée du temple. Les édits de 1600, de 1662, 1

de 1682 reproduisent en général les prescriptions i

de l'édit de Nantes; mais, en 1685, l'édit de révo- i

cation ferme les écoles particulières des réfor-

més (art. 7); les enfants seront rebaptisés par les

curés des paroisses et instruits dans la religion

catholique (art. 8). En avril 1695, un édit donne

aux curés le droit d'approuver les maîtres et mal-

tresses des petits villages: en cours de visite,l'e

vêque interrogera. les maîtres sur le catéchisme

il ordonnera qu'on les remplace, s'il n'est pas sa-

tisfait de leur doctrine et mœurs. Une déclaration

royale, du 14 mai 1724, enregistrée en parlement,

confirme et complète les dispositions des ordon-

nances, déclarations et édits antérieurs tout y

est prévu, les règlements, les programmes, les

salaires, l'impôt spécial l'obligation, la surveil-

lance, l'inspection on punira sévèrement « ceux

qui auraient la témérité de contrevenir à la vo-

lonté royale (art. 5) il y aura partout des maîtres

et des maîtresses d'école le traitement variera

de 150 à 250 fr. pour les maîtres, de 100 à 150 fr.

pour les maîtresses; tous les habitants seront im-

posés pour ce traitement (art. 6) obligation pour
l'enfant de fréquenter l'école jusqu'à seize ans

a les juges procureurs et ceux des sieurs qui ont la

haute justice feront toutes les diligences, perqui-

sitions et ordonnances pour l'exécution de la vo-

lonté royale » ils exigeront tous les mois, des

curés et des maîtres et maîtresses, a un état

exact de tous les enfants qui n'iront pas à l'é-

cole, pour faire contre les parents toutes les

poursuites nécessaires ils rendront compte,

tous les six mois au moins, aux procureurs gé-

néraux, des diligences faites à ce sujet (art. 7).
L'édit de 1762 supprime les jésuites en France

l'édit de 1763 témoigne de la volonté du roi d'ap-

porter à l'état des collèges et des écoles de sé-

rieuses réformes.

L'édit disparalt avec t'ancien régime. Pour les

ordonnances de la Restauration et de la monarchie

de Juillet, V. O~OM~Mces. fL. Maggiolo.j

ÉDITEURS SCOLAtHES. –V.-Lt:;?'~eo~:r<M.

ÉDUCATEUR (L'), journal. V. Périodiques.

EDUCATtO~ – Mot nouveau, dit Littré

autrefois on disait MoMrr:7«t'c. » En effet, les

dictionnaires français-latins du xvf siècle tra-

duisent tous le mot latin edMca'ïO par ~OM~

ture, MOM~sscMe' institution. Mais dès les pre-

E mières années du xvne siècle, on trouve dans les

dictionnaires (Pierre Canal, Nicot, Cotgrave) le mot

~/Mca<!o~. soit seul, soit surtout dans cette expres-

sion JMMca~M MOMrr:<ï<re. Cette mention

dans les dictionnaires publiés tout au commence-

ment du xvn~ siècle prouve bien que le mot avait

r été employé à la fin du xvi" par les écrivains. Le

t seul passage où nous l'ayons retrouvé est cette

9 phrase de Montaigne (Essais, liv. II, chap. vm)

« J'accuse toute violence en l'éducation d'une

) âme tendre qu'on dresse pour l'honneur et la

liberté. » Ce passage est une addition faite au

texte des premières éditions.

s La formation du mot était du reste toute natu-

s relie, puisque ce n'est que la transcription du

s latin edMca~o. Le verbe educare lui-même aurait

dû donner naissance au français ë~«e/ mais

s ce verbe, aussi correctement formé que le subs-

tantif, n'a pas obtenu le même succès et n'a guère

été admis que dans la locution homme ou en-

s fant mal éduqué.

Définition de t'éducation. Les définitions

t de ce mot, bien que très diverses et en appa-

t rence innombrables, peuvent se ramener à un

s très petit nombre de types.

[- On doit d'abord les distinguer en deux gran-

x des classes, d'après leur extension. Les unes

t- prennent le mot dans son acception la plus large,

e l'appliquent à tous les êtres et y comprennent

tous les modes possibles d'éducation directe ou

s indirecte, c'est-à-dire d'influence et d'action mo-

dincatrice. Les autres le restreignent à. l'homme,

et dans l'homme même considèrent surtout les

s facultés particulièrement aptes à. subir l'action édu-

n catrice. Dans le premier sens, l'éducation est con-

e sidérée comme l'ensemble des moyens qui coit-

l- tribuent à façonner un être en vue de sa fin na-
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turelle ou artificielle c'est ainsi qu'on parle de

Féducation des animaux et même des plantes c'est

ainsi que Frarière a traité, dans un opuscule cé-

lèbre, de « l'éducation antérieure », et Karl Schmidt
de l'Erziehung im jtfM~y/e~; c'est ainsi encore

qu'on peut parler de l'éducation générale d'un

peuple, d'une société, d'une race. Mais cette ac-

ception est si étendue qu'elle embrasse, avec l'é-
ducation proprement dite, le dressage, l'action de

t'hérédité, du milieu, de l'habitude, de la langue,
les influences conscientes et inconscientes de
tout ordre, en un mot toutes les forces, toutes
les circonstances qui peuvent modifier, soit l'état,
soit la destinée d'un être quelconque.

Bornons-nous donc aux définitions qui restrei-

gnent ce mot à son sens étroit, c'est-à-dire à
l'éducation proprement dite, à celle de l'homme.
Dans les limites de cette acception, les dénnitions
diffèrent encore, mais seulement autant que peu-
vent différer les systèmes sur la nature et la fin
de l'homme. Toutes s'accordent à considérer

t'homme comme ayant en lui un certain nombre
de facultés à développer, de germes à cultiver,
de prédispositions naturelles qui pourraient rester
à l'état virtuel et que l'éducation a pour but de

faire passer à l'état de réalité. Quelles sont ces
facultés à former par l'éducation ? Quelle en est

fimportance respective ? Dans quel ordre, par
quels moyens, d'après quels principes convient-il
de les façonner? C'est sur ces questions que se
divisent les systèmes philosophiques et par con-

séquent les dénnitions de l'éducation. & Former

l'homme w tel est, de l'aveu de toutes les écoles,
l'objet de l'éducation. Le former pour lui-même,
en vue de son bonheur ici-bas, en vue de l'éter-

nité le former pour la famille, pour la société,

pour sa patrie le former d'après tel ou tel idéal
et en conséquence par les moyens les plus pro-

pres à l'en rapprocher, tels sont les éléments qui
viennent s'ajouter à la définition et qui la fort
varier. Passons en revue les plus célèbres parmi
ees formules, nous y remarquerons ce double ca-
ractère idée commune du but de l'éducation,
idées diverses quant à la manière de l'attein-
dre.

« L'éducation a pour but le développement

harmonique de toutes les facultés humaines. »

(Stein.)
« L'éducation a pour but de faire autant que

possible de l'individu un instrument de bonheur

pour lui-même et pour ses semblables. » (James
Mill.)

« L'éducation comprend tout ce que nous fai-
sons et tout ce que les autres font pour nous

rapprocher de la perfection de notre nature. »

(Stuart Mill.)

Développer chaque individu dans toute la

perfection dont il est susceptible, tel est le but
de l'éducation. » (Kant.)

« L'éducation est une opération par laquelle
un esprit forme un esprit et un cœur forme un
cœur. )) (Jules Simon.)

« L'éducation a pour but de donner à l'élève
la volonté et les moyens de parvenir à la perfec-
tion dont il sera un jour susceptible. Elever un

enfant, c'est le mettre en état de remplir le
mieux possible la destination de sa vie. » (M°"'
Necker de Saussure.)

« L'éducation est l'influence qu'un esprit libre
exerce sur un autre pour cultiver celui-ci d'une
manière méthodique, soit en vue d'un développe-
ment général, soit en vue de quelque fonction par-
ticulière en d'autre termes, c'est le développement
de la raison théorique et de la raison pratique qui
sont innées dans l'être humain. M (Rosenkranz.)

Toutes ces définitions et bien d'autres, loin de

s'exclure, se complètent naturellement. La diffé-

rence de l'une à l'autre tient surtout à ce que

.cIJJ\.JUn..LJ.V.1.\

chacune insiste plus particulièrement sur un des
caractères essentiels de l'idée, caractères dont
aucun n'est à négliger.

D~/o~M de /~<~Mca<:oM. Le but ainsi défini,
comment se subdivise l'ceuvre complexe de l'édu-

cation ? La réponse dépendra naturellement de la

classification qu'on aura adoptée pour les facultés
de la nature humaine.

Si l'on s'en tient à la dualité fondamentale de

l'esprit et de la matière, du corps ou de l'âme,
il n'y a qu'à distinguer l'éducation du corps et
celle de l'esprit, suivant la devise antique Mïe/

M?M !'M corpore sano. Si l'on analyse davantage,
on sépare dans l'être spirituel l'intelligence et la

volonté, et dans l'éducation de l'esprit, la culture

intellectuelle et la culture morale. Si l'on veut
enfin considérer à part chacune des formes es-

sentielles par lesquelles se manifeste l'activité de

l'esprit humain, on envisagera successivement

l'éducation des sens, l'éducation du jugement,
de la raison, de la mémoire, de l'imagination,
l'éducation du caractère, celle du cœur, etc.

Conviendrait-il, cependant, de placer en quel-
que sorte sur le même plan ces diverses parties
de l'éducation, comme autant de chapitres de pa-
reille importance ? Assurément non. Il faut con-
sidérer l'œuvre de l'éducation comme un tout

ayant son unité et non comme une série d'opéra-
tions isolées et de disciplines spéciales. Le

propre de l'éducation est de n'être ni un appren-

tissage, ni un dressage exercer et développer, si

brillamment que ce soit, une faculté entre plu-
sieurs~ ce n'est point faire une éducation. Pour

qu il y ait éducation, il faut qu'il y ait harmo-

nie dans le développement de l'homme, équili-
bre et proportion dans l'exercice de ses diverses

fonctions il faut même que l'éducation mette
entre les diverses facultés qu'elle règle et per-
fectionne cette sorte de hiérarchie qui résulte de
leur nature même et de la constitution de l'hom-

me enfin, il faut qu'elle assigne à chacune des

parties de l'œuvre éducatrice l'ordre et le temps
qui lui est propre.

Cette observation a son importance, elle doit

mettre en garde contre la tendance à multiplier
les subdivisions de l'éducation et surtout contre

une fausse symétrie qui établirait entre elles un

paraDélisme spécieux. Ce serait,.par exemple, une
vue fausse que de prendre les trois chapitres que
nous indiquions plus haut éducation physique,
intellectuelle et morale, comme trois parties
d'un même tout, corrélatives, solidaires, et de

même portée au point de vue philosophique et

au point de vue social.

Ce serait une erreur semblable, bien qu'on la

commette assez volontiers aujourd'hui, de rappro-
cher l'une de l'autre, comme les deux faces d'un
seul objet, l'éducation générale et l'éducation pro-

fessionnelle. Il importe d'établir entre ces deux

éducations, non seulement une distinction, mais

une différence de nature et d'essence l'une

forme l'homme, l'autre l'homme propre à telle m

fonction dans la société la première seule est

l'éducation proprement dite, la seconde est une

culture complémentaire, artificielle et spéciale,

correspondant à un but déterminé qui n'est pas
de perfectionner l'individu en lui-même, mais de

lui faire acquérir des talents dont l'exercice lui as-

sure une carrière.

Analyse du phénomène de l'éducation: ses trois

pA~M. Comment l'éducation est-elle possible,
comment se fait-elle ? Nous l'avons définie l'art de

former l'homme qu'est-ce que former l'homme ?2

Pour répondre à ces quesnons, il faut considé'

rer dans ses éléments constitutifs le phénomène
même de l'éducation. il nous semble que ce phé-
nomène se décompose naturellement en trois

actes, trois Mïo/Kc?!~ psychologiques ou trois



états successifs qui pourraient se marquer par ces si

trois mots avant, pe?!</a~< et après l'opération ai

éducatrice proprement dite l'

f Pour qu'une faculté soit édu câble. il faut d

qu'elle préexiste, au moins comme germe, comme tE

instinct, comme disposition latente et confuse, mais rr

réelle et naturelle. Demander d'où vient cette d

disposition elle-même, c'est demander d'où vient &

la nature de l'homme il est inutile de re- d

chercher ici dans quelle mesure l'hérédité M

a contribué à former ces penchants innés, à e

déposer dans l'enfant ces semences du bien et il

du mal qui grandiront avec lui. Tout ce qu'il ti

faut constater, c'est qu'il y a en nous un fonds

originel d'inclinations et de tendances physiques, n

intellectuelles, morales que l'éducation exploite, q

mais qu'elle ne parviendrait jamais à créer q

-c'est là la principale différence entre <~<?M'- et q

dresser, entre l'éducation de l'homme et l'ap- c

parence d'éducation des bêtes l'une a sa raison e

d'être et sa force dans la nature, dans la consti- t

tution, dans les besoins primitifs de l'être qu'elle q

façonne l'autre, par exemple, le dressage des per- n

roquets et des chiens savants, fait violence à une d

nature sur laquelle elle n'a aucune prise parce d

qu'elle n'a aucun rapport avec ses instincts, non r

plus qu'avec sa destination. f

2" L'éducation ne crée pas ex nihilo, mais elle t

crée bien réellement. Les trésors qu'elle tire du é

fond même de la nature de l'enfant y resteraient r

-enfouis et inutiles, si un travail opiniâtre ne les a

produisait au jour. L'enfant ne s'élèverait pas (

tout seul, il faut qu'on l'élève, et c'est un long r

ouvrage. Il demande du temps, de la patience, c

-une suite innombrable d'efforts accumulés de la c

part du maître et de la part de l'élève car, ceci est (

)e propre de l'éducation, on ne cultive pas i'âme f

comme la jeune plante, à son insu et au seul gré (

du jardinier, on lui apprend à se cultiver elle- 1

même, on l'y invite, on l'y oblige même non t

-par le droit du plus fort, mais par le droit du plus (

prévoyant. Il n'y a pas d'éducation passive il n'y `

pour personne d'éducation sans peine. Il n'est 1

pas nécessaire que l'éducation soit dure, en- 1

.nuyeuse ou chagrine, mais il est impossible qu'elle 1

dégénère en une sorte de jeu. Il faut qu'elle tende

les ressorts de l'âme, qu'elle aguerrisse l'esprit et <

le corps, qu'elle exige un travail; sinon, elle n'est

rien. On pourrait presque dire elle vaut ce qu'elle

-coûte. Quand on pane du développement des fa-

cultes comme de l'œuvre même de l'éducation, il ]

faut bien prendre garde que, si ce n'est pas un dé 1

veloppement artificiel et contre nature, ce n'est

pourtant pas non plus un développement à tel

!point spontané et facile qu'il n'y ait qu'à le laisser

faire. Il s'agit d'un développement aidé et guidé

par une savante culture. Il ne se fait ni contre

-ni même sans la nature, mais il ne se ferait pas

par elle seule, du moins chez l'immense majorité

-des sujets. Tant que dure ce traitement de l'en-

fant par l'homme, tant qu'on oblige cet être

faible et nécessairement imprévoyant à discipli-

ner, a exercer, à stimuler par un labeur quoti-

dien ses facultés naissantes, l'attention, la volonté,

la pensée, toutes ces forces qui, sans l'éducation,

sommeilleraient en lui, l'enfant a le sentiment du

travail, de la fatigue et de la contrainte et il l'au-

rait à un degré bien plus pénible, si l'heureuse

légèreté de son âge, la mobilité de ses impres-

sions, surtout le don merveilleux de se reposer

de tout par le jeu, ne lui dissimulaient à lui-

même la plus grande partie des efforts qu'il est

ob)igé de faire.

3° Vient enfin le troisième état, celui où l'édu-

cation commence à porter ses fruits. Le pli est

pris, la faculté est formée ce qui était effort va

devenir habitude. Le développement peut être

désormais abandonné à lui-même, grâce aux ré-/
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sultats déjà irrévocablement acquis. L'intelligence

affermie, la mémoire exercée, la volonté éclairée,

l'imagination elle-même encouragée par l'intérêt

t des premières conquêtes, ne risquent plus d'in-

terrompre et de remettre en péril l'œuvro com-

mencée. L'éducation, jusqu'ici laborieusement

donnée et non moins laborieusement reçue, va se

t continuer désormais sans nouveau déploiement

d'énergie et par une sorte d'impulsion acquise.

Non seulement elle ne coûte plus de peine, mais

i. el)e est accompagnée de plaisir. Le travail s'est

t insensiblement changé en un état d'esprit con-

1 tinu qui est une sorte de seconde nature.

s Ces trois moments, ces trois phases du pho-

nomène se distinguent aussi clairement, snit t

qu'on envisage l'ensemble d'une éducation, soit

qu'on ait en vue l'éducation d'une faculté,soit même

t que l'on considère exclusivement une étude spé-

ciale et déterminée. A tous ces points de vue, il

i est vrai de dire de l'éducation qu'elle est une cul-

ture à la fois naturelle et artificielle, en ce sens

e qu'elle commence et qu'elle finit par la nature,

mais qu'elle ne consomme son œuvre qu'au prix

e d'une lutte que la nature ne s'imposerait pas

e d'elle-même. C'est bien un développement normal,

n mais il n'est spontané qu'en partie il a bien

pour point de départ un premier mouvement na-

e turel et comme un élan instinctif sans lequel nulle

u éducation ne serait possible; mais cet essor s'ar-

,t rêterait court, cette curiosité s'éteindrait, cet

s appétit de savoir ne surmonterait pas les dégoûts

s du commencement, ces étincelles d'intelligence

g ne parviendraient pas à se concentrer en flamme

constante, si l'action éducatrice ne s'exerçait du

a dehors avec une régularité, une persévérance qui

,t centuplent les ressources intellectuelles et les

e forces morales de l'individu soumis à ce régime.

é C'est seulement à la fin et par les résultats de

l'éducation qu'on acquiert la preuve que cette con-

n trainte a été légitime, qu'elle était nécessaire, et

s que loin de faire violence à la nature, elle lui

y venait en aide et la sollicitait à suivre plus vite et

st mieux ses propres lois. Cette éducation n'était

t- pas opposée à la nature, mais elle lui a été im-

le posée.
le Le rythme des opérations qui se succèdent

dans l'éducation consiste à aller d'une nature in-

st férieure a une nature supérieure en passant par

le un état intermédiaire qui semble artificiel, parce

i- qu'il n'est plus l'une et qu'il n'est pas encore

il l'autre. On va de l'instinct à l'habitude par le

6 travail.

st Ainsi se concilient les propositions en appa-

el rence incompatibles auxquelles donne lieu la

;r théorie de l'éducation. Doit-elle être œuvre de

lé liberté ou d'autorité ? Doit-elle procéder par l'at-

:-e trait ou par la contrainte ? par l'imitation instinc-

~s tive ou par l'enseignement dogmatique et mctho-

té dique ? gagner indirectement l'esprit et le cœur

i- ou bien commander l'effort ? être active ou pas-

re sive, intuitive ou raisonnée, analytique ou syn-

i- thétique ? C'est son essence même de ne pouvoir

:i- se réduire ni à l'un ni à l'autre de ces deux

é, termes, parce qu'elle a pour objet d'opérer entre

n, eux une transition insensible. Elle est, par défi-

lu nition en quelque sorte, l'évolution qui fait passer

u- un être d'un premier état de nature à un second,

se comme il passe d'un âge a un autre, sans s'en aper-

s- cevoir. L'enfant s'élève un peu comme il grandit

er son éducation comme sa croissance, il la doit

[i- avant tout à sa constitution propre; mais le milieu

st où on le place, les aliments dont on le nourrit,

les circonstances qui l'entourent et les influences

a- auxquelles on le soumet, toutes les actions du

st dehors hâtent ou retardent, facilitent ou entra-

va vent, règlent ou faussent le développement intel-

re lectuel et moral aussi bien que le développement

5-J physique.
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Autre aMa/yM du même p/t~o~eoe ses ~0~

/'ac~ Si au lieu d'envisager l'opération édu-
catrice dans ses phases psychologiques, on re-
cherche quels sont les agents ou les facteurs di-

vprs qui y concourent, on arrivera à une conclu-
sion analogue on reconnaîtra encore que l'édu-
cation ne fonctionne pas comme un mécanisme
simple et tout d'une pièce~ mais a la façon d'un
organisme vivant infiniment complexe et délicat.

Elle est le résultat de trois forces qui diverse-
ment coopèrent tantôt en agissant dans le même
sens, tantôt en se combattant d'abord l'action de
l'élève, ensuite celle du maître, enfin celle du mi-
lieu (tami)Ie, collège, société).

Ce qui fait la différence principale entre les di-
vers systèmes d'éducation, c'est précisément le
rôle prépondérant que chacun d'eux attribue à
l'une de ces trois forces. L'éducation qui se pré-tend naturelle, qui veut être attrayante, compte
essentiellement sur les instincts de l'enfant, sur
sa spontanéité, sur sa curiosité quant à l'espritet son bon vouloir quant au caractère elle croit
à peine nécessaire de le diriger, jamais de le
contraindre. Le système opposé, qui est beaucoup
plus répandu, donne au contraire à l'action du
maître le rôle capital c'est sa parole qui éclaire
l'élève, son autorité qui le meut, son savoir qui
l'instruit, son commandement qui le fait agir, pen-
ser, vouloir. Enfin nombre de parents attendent
les meilleurs effets non pas précisément de l'en-
seignement direct, mais des influences innombra-
bles qui se combinent dans l'éducation publique.
combien mettent leurs enfants au collège ou à
l'école, moins encore pour leur donner de bons
maîtres que pour leur donner des camarades ?
Ces trois appréciations ne sont inexactes que si
elles sont exclusives et absolues; chacune a sa
part de vérité que les deux autres complètent,
restreignent ou corrigent; on peut même dire
que chacune a son temps, et que toutes trois
peuvent sans inconvénient prédominer à leur
heure. Dans une journée d'écolier comme dans
les diverses périodes d'une éducation, il faut s'at-
tendre à voir l'emporter tour à tour l'initiative
bonne ou mauvaise de l'élève, l'ascendant intel-
lectuel ou moral du. maître, et enfin l'influence
plus ou moins confuse qu'exercent l'exemple, l'é-
mulation, l'entraînement de la classe, l'échange
d impressions entre enfants, les marques d'ap-
probation ou de blâme des parents, etc.

Cette analyse sommaire du phénomène de l'é-
ducation réduit à ses éléments essentiels suffira
pour nous guider dans l'examen des lois générales
auxquelles doit satisfaire toute doctrine sur l'é- ) 1ducation. 4

~cAerc/M des principes génèraux de /~Mca<MH. i
En réalité, il y a dans l'éducation deux agents ]

essentiels et un milieu où ils se rencontrent
1 homme, l'enfant et l'école. Quel est le rôle nor- <
mal de chacun de ces agents, et de ce milieu? (
C'est en ces termes que se pose le problème. ]

Les prescriptions relatives au maître, ce sont <
les conditions mêmes de l'autorité en matière <
d'éducation.

Les prescriptions relatives à l'élève ont trait <
aux mobiles de la liberté. 1

Les prescriptions relatives au milieu éducatif, 1
école et famille, constituent l'o~aMïMft'oM péda- <
~e. (

Essayons d'indiquer, sous ces trois chefs, les t
règles les plus générales de l'éducation, celles (
qui forment non pas une méthode particulière 1
d'enseignement, mais la méthode même, c'est-à-
dire l'esprit de l'éducation. Nous renverrons, bien c
entendu, aux articles spéciaux pour chacun des 'i
points que nous ne pouvons qu'effleurer ici, puis- t
que le but de cet article est seulement de mon- 1
trer la liaison générale des idées et comme l'es- d

quisse du cadre que doit remplir un traité aueî.
conque d'éducation.

i"
CONDITIO]~ RELATIVES A L'AUTORITÉ. – Dans

toute éducation, il faut qu'il y ait une autorité, et,toutes les fois qu'il s'agit d'enfants, il faut quecette autorité se personnifie dans le maître.
Toute autorité n'a sa raison d'être que dans

ses bienfaits, dans les services qu'elle rend à l'ê-
tre faible, en un mot dans sa nécessité même.

La raison d'être de cette autorité spéciale qui
est déférée au maître dans l'éducation, c'est qu'elleest le seul moyen d'assurer le développement de
l'élève. Pour que ce résultat soit atteint, il faut
évidemment que d'une part le maître .pMMM effi-
cacement contribuer à ce développement, et d'au-
tre part qu'il le veuille.

Qu'il le puisse d'abord et pour cela 'il est
nécessaire avant tout qu'il sache ce qu'il doit
transmettre, qu'il en sache plus et qu'il le sa-
che mieux que l'élève, qu'il ait sur lui l'avantage
de l'expérience, d'une pleine et sereine posses-
sion des connaissances dont il communiquera les
éléments; S'il ne s'est pas au préalable parfaite-
ment assimilé la substance même de son ensei-
gnement quel qu'en soit l'objet, il manquerade sûreté ou de calme, d'ordre ou de profondeur,
d'exactitude ou de netteté.

Ce n'est pas tout même ce qu'il sait à fond,
il faut encore qu'il apprenne à le communiquer.
Donner un enseignement, faire une éducation,
c'est véritablement un art qui a ses règles et ses
secrets et qui suppose, sans parler des condi-
tions de santé et de constitution physiologique,
certaines conditions d'esprit et certaines condi-
tions de caractère tout à fait spéciales. H y faut
des conditions d'esprit, c'est-à-dire des aptitudes
et des habitudes, qui permettent au maître, par
exemple, s'il s'agit d'enseignement, d'exposer avec
ordre et pourtant avec variété, de se tracer un
plan et de le suivre sans excès de rigueur dogma-
tique, de savoir faire la lumière dans l'esprit des
enfants, d'insister sur l'important et de sacrifier
ou d'ajourner l'accessoire, etc.; s'il s'agit d'éduca-
tion, de surveiller délicatement et de redresser

ptus délicatement encore les défauts de l'esprit ou
du caractère, de persuader et de commander tour
à tour, d'encourager à propos et juste assez pour
ne pas enorgueillir, de gouverner enfin d'après
des principes très fixes et cependant avec des
nuances très fines ce petit peuple d'autant plus
difficile à manier qu'il est plus frêle et plus im-

puissant à se diriger lui-même. Il y faut aussi des
conditions de caractère dont l'absence suffirait

pour faire échouer l'œuvre, l'égalité d'humeur, le
don de la patience, une tenue qui n'est pas tout.
à fait celle de la vie ordinaire, je ne sais quet
mélange de gravité et d'enjouement dans le ton

qui gagne immédiatement les enfants, des précau-
tions extrêmes pour éviter les choses mêmes qui,
dans le monde et dans le commerce de la vie, sont
le plus acceptées ou le plus recherchées, jamais
d'ironie, jamais de contradictions et de para-
doxes, jamais rien qui fasse briller le maître aux

dépens de l'élève, beaucoup d'indulgence et au-
cune trace de faiblesse, rien de nerveux, rien de

brusque, une fermeté inflexible et une douceur

paternelle, un grand fonds de simplicité en tout;
enfin un effort en quelque sorte constant et qui
doit devenir insensible avec le temps pour se rap-
procher de la nature de l'enfant, vivre un peu
de sa vie, se remettre à son ton, le comprendre,
le supporter, l'aimer.

Ce dernier mot nous fait passer au second ordre
de conditions il faut que le maître veuille tra-
vailler au développement de l'enfant. Ce n'est pas
tant, en effet, une question de savoir que de vou-
loir. S'il a vraiment à cœur d'enrichir le patrimoine
do la jeune âme qui lui est confiée, il y réussira-
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infailliblement, même avec des connaissances li- Us

mitées. S'il aime ses élèves, il résoudra pour til

ainsi dire d'intuition une foule de ces problèmes il:

pratiques dont se compose son art car, on ne m

saurait trop le redire, l'éducation est un art, qui qi

procède bien plutôt par expérience que par for- et

mules. Il tiendra la juste mesure entre l'autorité ef

et la liberté, il respectera l'initiative de l'enfant cc

sans lui demander trop, sans la trop abandonner à 1':

elle-même; il acquerra d'autant plus d'ascendant p:

qu'il se préoccupera moins de lui-même et plus q'

de l'enfant, il se perfectionnera pour perfectionner il

son élève. tc

II est bien manifeste que pour atteindre un tel st

but, il faut se l'être expressément proposé et se o

le remettre incessamment devant les yeux. Ce qu'on

appelle le dévouement chez un instituteur sup- u

pose tout à la fois la claire intelligence de sa c;

mission et puis un acte de volonté sans cesse re- M

nouvelé pour bien remplir cette mission. Un tel n

effort indéfiniment répété deviendrait un supplice v(

perpétuel ou plutôt ne pourrait pas se perpétuer s<

longtemps, s'il n'était en quelque sorte inspiré et u

soutenu par l'amour des enfants, s'il ne se confon- d

dait à la longue chez le maître avec sa propre na- c

ture, s'il n'entrait réellement dans ses besoins et t(

dans ses instincts. s'

2° CONDITIONS RELATIVES A LA LIBERTÉ. Si d

l'autorité en éducation a besoin d'appuis, de ga- u

ranties et de sanctions, la liberté a besoin de d

mobiles incitateurs et d'impulsions régulatrices, ti

Le premier de tous les mobiles chez l'élève, Il

comme chez le maître, c'est l'affection. Quand il d

s'agit d'influences aussi intimes que celles sur r;

lesquelles repose l'éducation, quand on est en 1(

présence d'un problème qui serait insoluble s'il d

n'était résolu par l'action lente et insinuante d'une ti

douce persuasion, quand on convient qu'il n'y a il

rien à faire d'un enfant malgré lui et que pour s<

l'instruire il faut avant tout lui faire désirer de c

s'instruire, n'est-il pas clair que l'amour pour les t)

personnes chargées de son éducation est le com-

mencement même de l'éducation ? C'est par là r

qu'on a prise sur lui s'il s'attache à son maître, c

se plaît à l'entendre et a confiance en lui, la cause p

est déjà plus qu'à demi gagnée ce sentiment q

sera pendant longtemps plus puissant que les r

meilleures raisons pour le faire entrer dans la v

bonne voie et pour l'y maintenir. q

Après l'amour du maître, c'est l'amour du sa- fi

voir qu'il faut prendre résolument comme notre c

plus sûr allié dans dans l'œuvre de l'éducation, e

Cicéron le disait déjà dans une page éloquente, q
rien n'est plus inné à l'homme que le désir de 1

savoir curiosité, attrait du nouveau, joie de la s

découverte, plaisir de l'esprit à apprendre et à t

compr&ndre~ ce sont là les ressorts que le maître n

doit savoir mettre en mouvement, s'il veut voir p
ses leçons assidument suivies. Et comme il faut c

pour intéresser être intéressant, comme il faut q

pour captiver l'attention se donner la peine de la c

provoquer et de la tenir en éveil, de cette seule {:

règle générale découle tout un programme d'en- v

seignement et d'éducation, tout un plan d'études, c

toute une pédagogie aller du connu à l'inconnu, t

du concret à l'abstrait, faire trouver par l'enfant t

lui-même le plus souvent possible ce qu'on veut f

lui enseigner, ordonner les études avec une aima- i

ble variété et les graduer de telle sorte que sans 1

jamais atteindre le point où naîtrait la fatigue et

la satiété, on dépasse toujours celui où l'élève lui- (

même sentirait qu'on le borne à une vue exté- 1
rieure confuse et superficielle. t

Ce n'est qu'en troisième rang que nous placerons (

les mobiles que l'on considère parfois comme 1

les plus efficaces émulation, récompenses, puni- (

tions. Il ne faut point les dédaigner, mais il faut i

leur laisser le caractère de moyens accessoires. 1

L L W.1 ..a.
a v

Ils ne font pas l'éducation, ils y aident, a condi-

tion d'être bien administrés s'ils l'étaient mal,.

ils nuiraient. C'est un appui non pas exceptionnel,

mais extrinsèque, sur lequel il ne faut compter

que pour parer aux intermittences de l'attention

et aux défaillances prévues de la volonté. Les

efforts déterminés par la'seule pensée de la ré-

compense peuvent s'ajouter à ceux que suscite

l'amour de l'étude, mais non y suppléer. C'est

parce que l'enfant est enfant et a besoin en quel-

que sorte de se distraire et de jouer même quand

il travaille le plus sérieusement, qu'on a imaginé

tout cet appareil de petits artifices et de petits

stimulants bons points, places, tableau d'honneur,

croix, prix, etc.

Enfin la liberté de l'enfant est déterminée par

une influence qui est le résultat même de l'édu-

cation c'est ce qu'on nomme d'un mot l'habitude.

Mais que de faits psychologiques résumés en ce

mot! Si Aristote a pu dire, en un sens profond « La

vertu est une habitude, à combien plus forte rai-

son doit-on le dire des vertus que l'enfant acquiert

insensiblement, de l'amour du travail, de l'esprit

d'ordre, de l'attention, de l'obéissance, de la sin-

cérité, de la persévérance, du courage, enfin de

tout effort physique, intellectuel ou moral qu'il

s'impose pour se conformer à un devoir. Chacun

de ces actes d'énergie volontaire lui coûte d'abord

une souffrance et peu à peu lui devient une source

de plaisir. La régularité, la discipline, la répéti-

tion d'abord maussade des mêmes choses aux mê-

mes heures, finit par devenir une sorte de cadre

de l'existence qui ferait défaut s'il venait à dispa-

raître et à mesure que l'intelligence se déve-

loppe, que le caractère se forme, que la raison

d'être de tant de prescriptions et de tant de con-

traintes commence à se dégager pour l'esprit,

il se trouve que l'enfant ou l'adolescent, sans rai-

sonnement distinct et même presque sans en avoir

conscience, cesse de se sentir gêné de ce perpé-

tuel et doux emprisonnement.

Fénelon, parlant de l'éducation des enfants,.

L revient sans ce~se à une image familière qui les

compare à une cire molle recevant et gardant l'em-

preinte du sceau; la métaphore est inexacte en ce

que dans l'éducation aucune influence n'a le ca-

ractère d'action absolument mécanique le cer-

L veau de l'enfant n'est pas cette substance inerte

qui subit passivement et qui reproduit avec une

fidélité automatique l'effigie dont on le marque,

c'est une substance vivante qui, tout en étant molle

et malléable comme les tendres tissus de la plante

qui vient d'éclore ou de l'anima) naissant, ne se

laisse former ou déformer que dans une me-

t sure déterminée par les lois mêmes de sa na-

v ture. On peut modifier gravement et profondé-

ment son développement spontané, mais ce n'est

pas par une brutale impression comme celle dL

t cachet sur la cire, car sur cette cire-la l'empreinte

t qu'on croit la plus forte s'efface presque aussitôt,

t c'est en l'enfermant dans un moule qui, sans em-

pêcher la croissance, la déterminera peu à peu dans

un certain sens et l'obligera insensiblement à pren-

dre en grandissant une certaine forme qui avec le

temps lui restera. C'est la le rôle de l'habitude

t bonne ou mauvaise, elle achève de décider et de

t former pour la vie ce que toutes les précédentes

influences n'ont pu que préparer le caractère de

s l'enfant.

t 3" CONDITIONS RELATIVES AU MILIEU ÉDUCATIF. –

On peut ramener à un très petit nombre de règles

générales les prescriptions relatives à la constitu-

tion du milieu où l'on donne l'éducation ec aux

s diverses influences qu'il doit exercer. Que cemi-

e lieu soit la famille, l'école ou le collège, les con-

ditions essentielles à remplir sont les mêmes et

t il y faut satisfaire avec les éléments dont on dis-

pose dans chaque cas particulier.
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Le premier bienfait qu'on ait à attendre de
rinûuence du milieu, c'est une action régularisa-
trice qui profite à la fois aux études et à l'éduca-
tion le temps est réglé, mesuré, sagement
employé; un plan tracé d'avance coupe court aux
tâtonnements et aux discussions sur l'ordre du
travail, sur la part à faire aux divers exercices
ni le maître ni l'élève n'ont à gaspiller leurs

forces, l'un en actes d'autorité, l'autre en souhaits

capricieux la vie est d'avance assujettie à un

programme qui, n'étant ni l'oeuvre du hasard ni
celle de l'arbitraire, tire son autorité de son ca-
ractère même, et inculque, en quelque sorte, à

l'esprit l'idée de l'ordre, le respect de la règle et
l'amour de la discipline.

Le second effet de la bonne organisation d'un
centre d'éducation commune doit être l'influence

réciproque et pour ainsi dire insaisissable des
élèves les uns sur les autres: l'instinct d'imitation
chez le tout jeune enfant et plus tard l'émulation
sont des ressources dont on se prive dans l'éduca-
tion isolée. La saine contagion d'une classe qui
travaille, le voisinage d'un camarade appliqué et

laborieux, la participation à une veillée d'études ou
de lecture, l'exemple des succès et des fautes
d'autrui remplacent souvent et bien heureusement
l'action directe des maîtres ou l'effort personnel
et spontané de l'élève.

Enfin, et c'est à ce dernier ordre de prescrip-
tions que la pédagogie devra surtout s'attacher,
l'école doit être conçue et organisée de telle sorte

qu'elle prépare et forme à la vie. L'école est sans
doute un milieu artificiel en ce sens qu'il est tout

spécialement constitué en vue de renseignement et
de l'éducation, mais ce doit être en même temps un
lieu propice au développement de l'individualité,
un foyer de lumière et de chaleur, une petite so-
ciété en raccourci, où se fasse un premier appren-
tissage de la vie sous ses divers aspects elle doit

favoriser, non pas également, mais harmonique-
ment, l'exercice des forces diverses qui font

l'homme, fortifier le corps, aiguiser l'esprit, sti-
muler la pensée, assouplir la parole, éveiller la

sensibilité, façonner la mémoire, orner l'imagina-
tion, cultiver le goût, redresser les travers, dissi-

per l'humeur, former le caractère. L'école qui ne

produit pas ces multiples et complexes effets, qui
n'agit pas sur tout l'être et qui ne résout pas ce

problème de laisser à chaque individu sa person-
nalité en faisant porter à tous l'image de la société
au sein de laquelle il grandit, cette école-là,
quelque perfection qu'elle puisse avoir à certains

égards au point de vue purement didactique, ne

remplit pas entièrement l'office en vue duquel elle
est instituée.

Nous bornerons ici cette sèche énumération
des données absolument générales du problème de
l'éducation. Comment de cette simple constatation
des faits essentiels et des conditions universelles 1

de l'éducation on peut tirer tout un ensemble de

règles, tout un corps de doctrines, toute une

pédagogie enfin, c'est ce qu'expliqueront les di-
vers articles qui ont pour objet. de développer les
différents points dont le présent exposé ne cherche
à présenter que l'a liaison et le rapport logique.
Au mot Pédagogie nous essayons de montrer com-
ment peuvent s'appliquer d'une façon régulière,
aux différents chapitres de l'art de l'éducation,
les considérations générales que nous venons de

]résumer; les mots J~M/aHce et surtout Facultés
les développent en ce qui concerne l'élève, les
mots 7M~M~M~ et Instilutrice en ce qui concerne
le maître, le mot O/~MMa~o~ p~a~o~Me en ce

qui concerne l'écoie. Chacun de ces articles d'en-
semble renvoie aux articles spéciaux qui forment
en quelque sorte les subdivisions du sujet.

ÉDUCATION (Principaux ouvrages sur l').
–

Nous donnons ci dessous une liste, par ordre

chronologique, des ouvrages les plus remarqua-
bles, publiés en langue française, ayant pour sujet
soit l'éducation en générât, soit une

question
spéciale relative à l'éducation. Nous n'avons pu
placer dans cette liste que les écrits dont le titre

contient le mot Éducation. D'autres
ouvrages non

moins importants, mais qui traitent de l'éducation
ou de l'instruction publique sans que la forme
de leur titre permit de les faire figurer ici se
trouveront

mentionnas à leur
rang alphabétique

dans le Dictionnaire.

Education d'un prince (Traité de l'), par Pierre Ni-
cole. 1671. V. Nicole.

~p~ Fénelon
Paris, 1687 V. Fézzelon.

Education des enfants (De l'), traduction
française,

par Coste (Amsterdam, 1695), de l'ouvrage de Locke

.hOMey/MM~s conce)-KMty.B~Mca<!M (Londres, 1693).Y. Locke.

Education des enfants (~-<t!'M de l'), par J.-P. de
Crousaz; La Haye, 1722. V. Crousaz (J.-P. de).

Education (~'o/oMy~ee~OMne?' /'), par l'abbé de

Saint-Pierre; Paris, 1728. V. Saint-Pierre (l'abbé de)an Supplément.

Education corporelle des enfants en bas âge
(Traité de f),par Des Essartz, docteur en médecine;
Paris, 1760. V..Des ~sar~.

Education (~'MM7e, CM de F), par J.-J. Rousseau; La

Haye, 1763. V. Rousseau (Jfan-Jacques).
Education nationale (~Mat d'), ou plan d'études pour

la jeunesse, par La Chalotais Dijon, 1763. V. La

Chalotais.

Education (Plan <f). adopté par f~ntue~t~ par le

président Roland d'Erceville; Paris, 1763. V. 7~o/aM~
C[~t'eu:e.

Education publique (~eMo:')'e sur /'), par Guyton de

Morveau Paris, 17(~4. V. Guyton de ~o7'ue<tK.
Education (De ~A'~me et de son), pai- Helvétius ou-

vrage posthume publié en 1772. V..Ne~e~s.

Education morale (Traité d'), par Formey; Liege, t773.
V. Fornzey.

Education (Adèle et 7'Ae'o~o?'e,oM'Ae«rc~Mr l'), par
M°" de Genlis; Paris, 1782. – V.. G<MHs (M"' de).

Education du peuple (Vues patriotiques sur ~'),tant
des villes que des campagnes, par Philipon de la Made-

laine Lyon, 1783. V..PM<poK de la ~a~e~t'ne.

Education (Plan d'), présenté à t'Assemblée nationale,
au nom des instituteurs publics de l'Oratoire, par Dau-

nou Paris, 1790. V. Daunou.

Education publique (:Tt-aM~ sur ~'). trouvé dans les

papiers de Mirabeau Paris, 1791. Y. AfM'a~M

Education du peuple français (Projet ~'), présenté à
la Convention par Lakanal au nom du Comité d'instruc-
tion publique, dans la séance du 26 juin 1793. -Y. Con-
vention et Lakanal.

Education nationale (Plan d'), par Miche! Lepelletier,
lu à la Convention par Robespierre le 13 juillet 1793.
V. Co~zvention et Lepelletier.

Education nationale (VMM sur ~), par Dupont de

Nemours; Paris, 1764. 'V. Dupont de Nemours.

Education pratique, traduction française, par Ch.
Pictet (Genève, 1801), de l'ouvrage de Miss Edgeworth

Essays on Practical Education (Londres, 1798).
V. Edgeworth (Maria).

Education (Lettres sur les principes élémentaires d').
traduction française, par L.-C. Chéron

(Paris, 1804) de

l'ouvrage d'Elisabeth Hamilton (Londres, 1801). –V. Ha-

~railto~c (ElisaLeth).
Education nationale aux Etats-Unis (Sur l'), par

Dupont de Nemours, Paris, 1812. V..DMpoK< de Ne-

mouz°s.

EducaUon (Essai sur ~~?'/Ne:pe~ ë~e'MMn~aM'es de ~'),
par le D'' G. Spurzheim; Paris, i822. V. ~M!AR:'M.

Education (De l'), suivi de conseils aux jeunes ~He~,

par M"" Campan Paris, 1823. V. C<MtjM?t (M"').
Education des femmes (Essai sur ~'), par la comtesse

de Remusat; Paris. 1824. –
V. /!en;MM< (M°" de).

Education domestique, ou Lettres de famille sur re~

caK!'o)t. par M"' Guizot; Paris, 1826. V. Guizot (M"').
Education familière, traduction française, par M"

Louise Belloc, née Swanton (Paris, 1828), de l'ouvrage
de Miss Edgeworth Early Lessons. V. Edgeworth

(Maria).

Education progressive (L'), ou Etude du cours de la

vie, par M°" Necker de Saussure. Paris, 3 vol., 1828,

1832, 1838. Y. ~V<?eAe)' de -S~MM'e (M~).
Education publique (De ~.considérée dans ses rapports

avec le développement des facultés, la marche progres-
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sive de la civilisation, etc., par Nàville Paris, 183t. d'l

Y. Naville. “,
riv

Education des mères de famille (De <), ou de la

civilisation du genre humain par les femmes, par Aimé

Martin Paris, 1834. V. Martin (Aimé).

Education (Lettres sur ~'), par Laurentie Paris, 1835.

Education (De l'), par l'abbé Dupanloup Pans, 1831.

le
–y.DMp<tn7ot<c.

Education des jeunes filles (De l'), et de l'influence bi~

possible
des femmes, par la comtesse Drohojowska né

Paris, 1854. ur

Education intellectuelle (De la haute), par l'abbé

Dupanloup; Paris, 1855.–V.DMpftM~Mp. )p

Education (~'), la famille et la société, par Alex. Ytnet

Paris, 1855 (ouvrage posthume). –V. Vinet. el

Education en France (Histoire de l'), par A.-E.-F. ba

Thery; Paris, i858.–V. y/t~ jo

Education (La philosophie et la pratique de F), par

Roger de Gruimps, Paris, !860.
e~

Education de l'homme (L'), traduction française, par se

M"' de Crombrugghe (Paris, 1861), de l'ouvrage de

Frœbel ~e~cAe):er?:eAttn~ (1826). V. ~'a'6e~. S€

Education professionnelle
en France (Etudes sur l'), m

par Ph. Pompée Paris, <863. -V. Pompée. to

Education morale et religieuse en France (/7:~otre

littéraire de l'), parL. Burnier; Paris, 1864. – V..S~-Mer.

Education de la femme (Z'), par Le Hardy de Beau-
1

lieu; Paris, 1861. ql

Education (Premiers principes d'), avec leur application
di

spéciale à l'étude des langues, par Claude Marcel; Paris, di

1867. V. Marcel (Claude). ai

Education homicide (L'), plaidoyer pour l'enfant, par

V. de Laprade; Paris, 1868.
g,

Education intellectuelle, morale et physique
°

(De ~'), traduction française (Paris, 1878) de l'ouvrage
e

d'Herbert Spencer /MtfM<K)K Mte~ec~ft~, moral and d

physical (Londres, t860).

Education en France (F!s<oM-e cr:h~Me des doctrines S,

de l'), par Gabriel Compayré; Paris, 1879. f

Education (La science de i!'), traduction française (Paris,

i87t') de l'ouvrage d'Alexandre Bain Education as a
(

science (t878)..
p

Education de soi-même (-), traduction franeatse, par
d

F. Pécaut (Paris, 1881), de l'ouvrage de Blackie Self- p

Education.

d

EDUCATION (L'),
titre commun à plusieurs p

journaux ou revues. –V.Pe/'xoe~MM. s

EGOtSME. – Nous prenons ici ce mot, non r

dans son sens philosophique
le plus large, où il a

serait synonyme
d'amour de soi, mais dans le 1

sens restreint consacré par l'usage général l'é- 1

goïsme désigne alors un vice, l'amour de soi ou c

l'intérêt personnel devenant le mobile exclusif, 1

réfléchi on inconscient, de toutes les actions. 1

Ou a pu attribuer à l'amour-prppre un rôle en c

éducation (V. ~OM?'op~, E~M/a~o~, Récom- i

penses). H n'en est pas ainsi de régoïsme, vice l

moral, produit d'une étroitesse du cœur et de r

l'esprit contre laquelle il faut lutter, en faisant a

successivement appel au sentiment et à la raison. c

Dans l'ordre du sentiment, le meilleur re- f

mède à employer contre la tendance de l'enfant c

à tout rapporter à soi-même, c'est le dévelop- t

pement des instincts altruistes qui existent chez 1

toute créature humaine (V.
/Ke~Ma~oMs dans

la II" PARTIE). L'amour des autres est aussi

naturel à l'homme que l'amour de soi il cor- a

respond, il est vrai, à une phase ultérieure de J

l'évolution morale il a besoin, pour croître et r

se fortifier, de trouver un encouragement et un <;

aliment dans la réciprocité; mais il n'en est pas
c

moins inhérent au fond même de notre être mo- c

ral et à mesure qu'en se développant
il prend,

1

dans le concert de nos sentiments, la place qui lui

revient, il fait équilibre à l'amour de soi, il em-

pêche celui-ci d'usurper la domination, il le ré-

duit sans effort à ne pas sortir des limites où son

existence est utile et légitime.

Une attaque directe contre les tendances égols- f

tes, par voie de réprimande et d'exhortation, 1

pourra quelquefois sembler nécessaire. Mais l'ef- 1

hcacité des remontrances est contestable tandis 1

que la méthode qui consiste à détourner le cœur ]

-I. w. ~"1"£"Y'f. a

17 W V a v ya a..

d'un penchant mauvais, en suscitant à celui-ci la

rivalité d'un penchant meilleur, est bien autre-

ment sûre et recommandable. Il pourra être inu-

tile d'adresser à un enfant des reproches aussi

longtemps que l'instinct auquel il a obéi restf-ra

le plus fort, les reproches demeureront sans effet.

On réussira toujours, au contraire, si l'on s'y prend

bien, à éveiller chez l'enfant les sentiments de gé-

nérosité, d'affection, de dévouement, de justice; et

une fois que ces sentiments, dont la racine existe

chez tout homme, auront commencé à prendre

leur croissance régulière, on se trouvera avoir

élevé, contre les empiètements de l'égoisme. une

barrière dont la solidité augmentera tous les

jours.
La raison viendra plus tard achever l'oeuvre dut

sentiment. Quand le jeune homme commencera à

réfléchir sur lui-même et sur ce qui l'entoure, à

se rendre compte de l'identité des préceptes

moraux et des lois générales qui gouvernent
toutes choses, il se formera une conception nette et

personnelle du rôle de l'individu dans la société,

de ses droits et de ses devoirs. Il verra clairement

que l'égoisme n'est pas seulement haïssable, mais

déraisonnable. Il saisira le grand fait de la soli-

darité sociale il comprendra que l'individu, mis

au monde par l'espèce et élevé par elle, vit à la

fois pour lui-même et pour l'espèce, et que l'é-

goïsme, poursuite exclusive de fins personnelles

et intéressées, est destructif de l'existence même

de la société.

Si la maturité morale, dans laquelle les facultés

sont normalement équilibrées et où par conséquent

l'égoïsme est refoulé par les sentiments qui lui

font contre-poids, si cette maturité est lente à se

produire, il ne faudra pas désespérer. Comme l'a

dit Herbert Spencer, « non seulement il n'est

pas sage d'attendre beaucoup de la part des en-

fants en fait de moralité, mais il n'est pas sage

de leur demander beaucoup. Aujourd'hui, la plu-

s part des personnes reconnaissent les mauvais ré-

sultats de la précocité intellectuelle; mais il

) reste à reconnaître que la précocité morale a

1 aussi des résultats funestes. Nos facultés mora-

les supérieures, de même que nos facultés intel-

lectures supérieures, sont comparativement

i complexes. Par conséquent, elles sont les unes et

les autres tardives dans leur évolution. Que

l'éducateur ne s'inquiète donc pas outre mesure

i de voir l'enfant manifester naïvement l'égoïsme

irréfléchi du premier âge qu'il ne croie pas tout

3 perdu parce que des facultés morales, qui s'épa-

) nouiront plus tard, n'ont pas encore fait leur

t apparition. Qu'il patiente; et à mesure que la-

do!escent, par une accumulation journalière de

force, s'acheminera vers la plénitude de ses fa-

t cultes physiques et intellectuelles, il le verra

tendre aussi de plus en plus au développement

z harmonique et complet de son être moral.

s [J. Guillaume.]

i EGYPTE. – Nous consacrons à l'Egypte deux

articles distincts le premier, dû au savant

e M. Maspero, directeur des musées de Boutaq,

t résume ce qu'on sait de l'instruction dans l'E-

i yyp~e ancienne; le second, écrit par M. Mougel,

s directeur de l'école normale du Caire, traite de

de l'instruction publique dans l'y~e ~M.SM~-

?MaMec<coM<eMïpora!Mc.
i

ÉGYPTE ANCIENNE
z

De tous les pays célèbres dans l'antiquité, l'E-

gypte a été peut-être celui où l'instruction a été

le plus généralement répandue il fallait savoir

lire et écrire pour arriver régulièrement à tous les

s grades, et le titre de scribe est l'accompagnement

r presque obligatoire de tous les autres titres. ~<Sois
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scribe, tu parviendras aux honneurs et à la for-

tune le métier de scribe prime les autres mé-
tiers » voilà ce que les maîtres de l'ancienne

Egypte répétaient perpétuellement dans leur cor-
respondance avec leurs élèves (Cf. Du style épisto-
laire chez les anciens Egyptiens de l'époque pha-
raonique, ch. II).

On connaît assez peu l'organisation-des écoles en

Egypte. Il semble que, dans les grandes villes comme
dans les villages, l'instruction ait été donnée par
les prêtres, et que certains temples aient été en
même temps des maisons d'éducation. L'enfant
restait aux mains des femmes jusque vers l'âge
de six à sept ans, puis on le remettait au maître.'

La mère allait lui porter chaque jour le pain et
les aliments de sa maison ), et probablement le
ramenait le soir au logis il semble cependant que
dans bien des cas l'écolier fût au nombre des
servants du temple et y logeât tout le temps que
durait son éducation. On lui enseignait à lire, puis
à écrire, ce qui n'était pas petite affaire, étant
donné le nombre de caractères dont se compose
l'écriture égyptienne. Les modèles, tracés sur des
tableaux en bois ou sur des fragments de pierre,
étaient copiés au calame sur des tablettes en bois
mince, recouvertes d'une légère couche de stuc
blanc ou rouge, et analogues pour la forme aux
tablettes dont se servent aujourd'hui encore les
écoliers du Caire. Le British Muséum et le Musée
de Turin possèdent des spécimens de ces tablet-
tes, recouverts d'écriture. Plus tard, on confiait
aux écoliers du papyrus sur lequel ils copiaient
ou écrivaient à la dictée des morceaux choisis des
auteurs classiques le maître revoyait le travail
et traçait à la marge les signes mal dessinés ou
les mots mal orthographiés. Une bonne partie de
la littérature égyptienne n'est arrivée jusqu'à
nous que sur des cahiers d'écolier.

L'école s'appelait littéralement la 'maison d'ins-
~MC~OK, AIT-N-SIB. La discipline y était sévère
et l'écolier récalcitrant. « On apprend à voler
au faucon », dit un professeur irrité à son élève,

à nicher au pigeon je t'apprendrai bien les
lettres, vilain paresseux et ailleurs « Il y a
un dos chez le jeune homme, il écoute quand il
est frappé. » Un écolier écrivant à son maître
lui rappelle, sans amertume du reste, les sévéri-
tés de l'école « ses os ont été brisés comme
ceux des ânes. » A force de travail et de
coups, l'on arrivait à savoir, outre la lecture
et l'écriture aux deux encres rouge et noire,
l'arithmétique assez compliquée de l'époque,
la géométrie pratique, la tenue des livres, ce
qui était nécessaire de dessin pour tracer les
vignettes des manuscrits religieux, des notions de
religion et de théologie. Un scribe ordinaire se
contentait de ce bagage l'instruction d'un prêtre
ou d'un homme de haut rang exigeait plus de
soins. Clément d'Alexandrie énumère quelque
part les livres qui étaient nécessaires à l'éduca-
tion du sacerdoce égyptien. Aucun des ouvrages
qu'il cite ne paraît avoir été retrouvé jusqu'à
présent, mais les ruines nous en ont rendu beau-
coup d'autres qu'il ne connaissait pas. La théo-
logie à elle seule pouvait remplir la vie d'un
homme la médecine avait produit nombre de
traités qu'il fallait étudier de très près avant de
pouvoir obtenir le droit de pratiquer. Nous ne sa-
vons pas d'une manière certaine où l'on donnait
ce degré d'instruction supérieure c'était proba-
blement dans les grands temples de Thèbes et de
Memphis, d'Héliopolis et de quelques autres vil-
les mais peut-être en dehors des sanctuaires yavait-il des écoles indépendantes où les méde-
cins, les littérateurs, les mathématiciens rece-
vaient ou complétaient leur éducation.

Nous pouvons aujourd'hui encore juger à dis-
tance des résultats que produisait le système

employé chez les Egyptiens. En examinant les
a- manuscrits que renferment nos Musées et qui
~e viennent d'époques différentes, on est frappé de la
r- correction relative qu'ils présentent. Le texte en
3- est souvent altéré, et souvent l'écrivain paraît ne
t- pas avoir très bien compris le sens des phrases

qu'il copiait et qu'on lui dictait mais générale-
n ment l'orthographe des mots est bonne et l'écri-
e ture bien formée. Le dessin des figures est som-
Lr maire, mais hardi et vivant. Les calculs sont
n exacts et bien posés. En résumé, l'instruction
it que recevaient les Egyptiens leur donnait le
e moyen de prospérer dans le milieu où ils étaient

appelés à vivre il fallait après tout qu'elle ne
!t tût pas mauvaise pour avoir formé les littéra-
e teurs, les architectes, les ingénieurs, les savants
e dont les ruines nous rendent chaque jour les œu-
evres plus ou moins mutilées. [G. Maspero.]

s

t

s
ÉGYPTE MUSULMANE ET CONTEMPORAINE

Il existe dans l'Egypte moderne deux sortes

s d'enseignements parfaitement distincts l'ensei-
c gnement arabe proprement dit, et l'enseignement
x gouvernemental qui vise à l'imitation des métho-
s des européennes.
B

t
1° ENSEIGNEMENT ARABE

t Cet enseignement est à deux degrés, primaire
s et supérieur. Son but unique est l'étude de la
1 religion.
1 ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

ARABE.–Historique–
3 Des les premiers siècles de l'islam, la lecture des
!t «:<~ ou merveilles, terme appliqué aux versets

du Koran, fut considérée comme un devoir et
une œuvre pie aussi la connaissance de la

s lecture et de l'écriture se répandit-elle rapi-
r dement.

Les premiers Khalifes inaugurèrent le système
s des waqfs, dotations pieuses faites à des mos-

quees, à des fontaines publiques, ou à des éco-
1 les (kouttâbs), quelquefois aux trois à la fois. Il

n'est pas rare de trouver la mosquée, la fontaine et
la kouttâb réunies dans le même bâtiment. Les per-

sonnes riches imitèrent l'exemple des premiers Kha-
} hfes et le nombre des kouttâbs augmenta rapi-
ment. Les waqfs ont acquis une telle importance

dans l'ancienne société musulmane qu'aujourd'hui
encore ils sont sous l'administration d'un mi-
nistère spécial, nommé Ministère des waqfs.

s Ces premières écoles, presque toutes ados-
sées à des mosquées, avaient une architecture
particulière parfaitement appropriée à leur desti-
nation. Il en existe encore un certain nombre au
Caire qui sont de véritables monuments d'archi-
tecture arabe.

Les waqfs consacrés aux écoles sont de diffé-
rentes sortes. Dans divers cas, et par exception,

le bienfaiteur a institué, outre la donation du
bâtiment scolaire, une légère subvention pour le
maître d'école; dans d'autres, c'est une modique
récompense aux enfants, qui consiste générale-
ment en quelques pièces d'habillement.

Avec la conquête turque commença la déca-
dence des écoles arabes. Aujourd'hui, elles végè-
tent sans pouvoir se relever. Le gouvernement
porte avec raison ses soins vers d'autres établis-
sements plus en rapport avec les besoins de la
vie moderne il en résulte que ces écoles, restes
de la civilisation arabe, disparaissent peu à peu.
Beaucoup sont abandonnées et tombent lente-
ment en ruine, faute de la modique somme né-
cessaire à leur réparation. Celles qui subsistent
seront transformées dans un avenir prochain et
deviendront de véritables écoles primaires.
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État actuel. L'enseignement primaire arabe dé(

en Egypte compte aujourd'hui 5370 kouttâbs. cor

Sur ce nombre, 80 environ sont dotées de waqfs toi

permanents. Beaucoup d'autres proviennent
aussi koi

de waqfs, mais ne reçoivent plus rien de l'admi- J

nistration. Enfin, plus des deux tiers sont dues ins

à l'initiative privée. Jusqu'à ces derniers temps, cla

l'enseignement primaire est resté tout à fait libre enl

en Egypte. Aussi, partout où la foi religieuse n'a- lec

vait pas créé une école, un /:y: (maître d'école), pla

sorti quelquefois de la grande université musul- 1

mane d'El-Azhar, ou seulement ayant pendant de éti

longues années servi d'y (sous-maître)
dans et

une autre école, réunit autour de lui, pour une lir

somme minime, quelques enfants. Il s'établit où Le

il peut, dans une cour, dans un hangar, dans un qu

local quelconque Quel que soit le lieu choisi, on sa,

répand sur le sol un peu de sable fin, ou on le ha

couvre d'une natt.e le fiqi apporte son AoM~, si~

petit pupitre de 0",50 de haut, sur lequel il place ce

son Koran, et l'installation est terminée. vo

Ainsi, au point de vue de la création et des tit

ressources, les kouttâbs sont de trois sortes ch

celles qui proviennent de waqfs et qui, recevant vo

une dotation annuelle, sont sous la dépendance so

du gouvernement qui nomme les fiqis et les ârifs

celles qui proviennent de waqfs, mais qui, ne ce

recevant aucune dotation, échappent au gouver- p(

nement enfin celles qui sont dues à l'in.itiative m

privée et qui ne relèvent en aucune manière du d<

ministère de l'instruction publique. vi

Le MM~re. Le fiqi, dont nous avons indiqué ci

plus haut le mode de recrutement, n'a pas besoin v<

d'avoir poussé bien loin ses études ce qu'il faut ti

avant tout, c'est qu'il sache le Koran par cœur. ai

A part le Koran, il ne sait pas grand'chose p:

-parfois les règles simples de l'arithmétique, quel- b.

~u~s notions de cosmographie et de géographie p

fantaisistes, voilà tout le bagage scientifique du u

plusérudit..
p

Ses émoluments sont modestes. Dans les écoles Q

dotées de waqfs, ils sont fournis par le ministère, n

et ces écoles sont gratuites, au moins en partie, e

Dans les autres, le fiqi reçoit un écolage. Chaque é

jeudi, dernier jour de la semaine musulmane, les c

élèves apportent, selon la fortune des parents, l'

une demi-piastre ou une piastre (0 fr. 26), quel-

quefois rien du tout. La moyenne des élèves par fi

école étant d'environ 25, le fiqi reçoit par mois à u

peu près 20 fr. En dehors de ce modique revenu, q

il se crée d'autres ressources en allant lire le g

Koran chez les personnes riches, ou en arrachant, c

à l'occasion des fêtes de famille, quelques piastres g

aux parents de ses élèves. Dans les villages, le s

fiqi joint souvent à son école un petit commerce

d'épicerie.
Les élèves. Quant à l'enfant dont l'éduca-

tion est confiée au fiqi, H a grandi jusque-là dans

le harem. Sa mère, n'ayant aucune instruction, 1

n'a pu lui inculquer qu'un nombre infini de su- ]

perstitions, telles que la croyance aux djinns, au

mauvais œil, etc., ou des préjugés funestes qui

faussent son jugement pour toujours, car ce n'est

malheureusement pas la kouttâb qui fera dispa-

raître ces croyances malsaines.

Rien ne fixe l'âge d'entrée des enfants à 1 école

il y en a qui n'ont certainement pas trois ans;

on en voit peu ayant plus de dix ans.

Pendant la leçon, fiqi, ârif et élèves sont assis

sur le sol. Les enfants se groupent au hasard.

Devant le maître est placé le koursî qui supporte

le Koran, et, à portée de sa main, une longue

baguette flexible dont on devine l'usage.

Le matériel sectaire qu'apporte l'élève est très

-simple une petite plaque en fer-blanc de 0°*,25

de longueur, sur 0",15 de largeur, un étui en

cuivre jaune qui renferme quelques roseaux du

nom de ?a~wt, servant de plumes, puis, sou-

Il n. hn.~t£.t.1a. ml\m~- nntal_

H,U)iJ.±i-J

dée à. l'étui, une petite boite de même métal,

contenant une éponge imbibée d'encre c est là

tout. 137 550 élèves fréquentent actuellement les

kouttâbs.

La méthode. Le fiqi procède toujours par

instruction particulière
il n'enseigne jamais à la

classe tout entière, mais à un élève seul. Chaque

enfant s'approche à son tour du fiqi, récite sa

lecon, reçoit une tâche nouvelle, et retourne à sa

place.
Les élèves commencent comme chez nous par

étudier les lettres, puis les syllabes, puis les mots,

et enfin, au bout d'un an ou deux, l'élève sait

lire Alors commence la mémorisation du Koran.

Le fiqi écrit sur la tablette un ou deux versets

que l'élève répète et copie jusqu'à ce qu'il les

sache bien par cœur. L'enfant apprend toujours à

haute voix en se balançant sur les hanches. A un

signal du maître l'étude commence, et avec elle

ce mouvement perpétuel qui a tant frappé les

voyageurs. Rien d'étrange comme de voir ces pe«

tites têtes s'entre-croisant, ces épaules s'entre-

choquant et ce bruit confus produit par vingt-cinq

voix d'enfants criant à tue-tête chacun une chan-

son différente.

Malgré le bruit et le désordre qui résultent de

cette méthode pédagogique, la discipline laisse

peu à désirer. Si un éiëve baisse la voix, ou si le

mouvement de son buste se ralentit, un coup sec

de la baguette du fiqi lui rend bientôt toute sa

vigueur. Dans les cas d'insubordination ou de ré-

cidive, le fiqi use de punitions d'une barbarie ré-

voltante. L:L plus cruelle est la falaqa, qui se pra-

tique au moyen d'un solide bâton auquel est

attachée par les deux bouts une corde iâche. Les

pieds de l'enfant sont passés entre la corde et le

bâton; on enroule la corde autour des pieds,

puis un mouvement de rotation du bâton amène
`

une torsion de la .corde, et une pression qui fait

pousser des cris terribles au malheureux supplicié.

Quelquefois la falaqa se complique d'une baston-

nade administrée sur la plante des pieds. Les

efforts de feu Dor-Bey, inspecteur général des

écoles égyptiennes, n'ont pas réussi à supprimer

complètement ces procédés barbares dignes de

l'Inquisition. i
Tous les ans, au mois de chaabân, qui est la

fin de l'année scolaire, le ministère des waqfs fait

r une distribution générale de vêtements aux élèves

qui dans l'année se sont distingués par leurs pro-

} grès. Ce jour-là, on fait une procession (~oMra/a)

dans toutes les rues du quartier, avec accompa-

s gnement de musique arabe les élèves récompen-

e sés prennent la tête du cortège.

e Instruction des – H n'y a pas de kouttâbs

spéciales pour les filles. On rencontre cependant

quelques filles dans diverses kouttâbs de garçons.

s On a fait des essais depuis quelque temps pour

l'instruction de la femme en Egypte. Nous en di-

L- rons un mot plus loin.

u HesM~e. – Pour une population musulmane

li d'environ 5 millions d'habitants, l'Egypte compte

;t 5370 kouttâbs, soit 1 pour 930 habitants.

i- Le nombre des élèves est de 137 550, soit envi-

ron 25 par école, ou l'~our 40 habitants.

Si on admet avec Dor-Bey que le nombre des

enfants mâles en âge de fréquenter les écoles est

de 330 000 environ, on voit que 40 p. 100 reçoivent

is quelque instruction, et que 60 p. 100 en sont

1. complètement privés.

te ~<MM/ – Les résultats obtenus dans les

te kouttâbs sont satisfaisants, pour ce qui est de la

lecture, de l'écriture et de la mémorisation du

~s Koran; mais, au point de vue du développement de

~5 l'intelligence et de la saine raison, ils sont com-

;n plètement nuls ou fâcheux.

tu De l'avenir des kouttâbs. Les kouttâbs sont

u- appelées à disparaître, ou plutôt à se transformer
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pour devenir de véritables écoles primaires. Tou:
tes efforts de l'administration tendent vers c(
but.

L'Egypte marche, à pas lents, il est vrai, mai,
elle marche vers le progrès son enseignement
national se modifiera par la création d'un corps
de professeurs il perdra son caractère d'antiquité,
se dépouillera du fléau de la routine pour s'animer
du souffle de la vie moderne.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ARABE. Historique.
A aucune époque, même au temps de la gran-

deur arabe, l'instruction n'avait pénétré dans la
masse du peuple; mais il s'était formé de grands
centres d'études, où la vie intellectuelle avait pris
un noble essor. Toutes les grandes villes de
l'Islam avaient été simultanément ou successive-
ment d'immenses foyers de lumière littéraire qui
rayonnèrent au loin.

L'Égypte n'était pas restée étrangère -au mou-
vement. Fostât (Vieux-Caire), la ville d'Amrou,
avait été dotée par Ahmed-ebn-Touloun, dès l'an
26 de l'hégire, de la célèbre école de Tarse. Le
Caire, la ville d'Et-Moëz, qui remplaça Fostât
comme capitale de l'Egypte, vit s'élever, un an
après sa fondation (359 de l'hégire), la grande
université musulmane d'El-Azhar.

L'école d'El-Azhar, après des alternatives de
prospérité et de décadence, est arrivée jusau'à
nous avec une situation encore bien remarquable.
Les cheikhs qui y enseignent, et qui sont consi-
dérés comme les lumières de l'Islam, ont con-
servé une grande influence sur l'esprit du peuple.
Cette influence n'avait pas été négligée par Bo-
naparté on montre encore le portique de la mos-
quée où le jeune général s'asseyait à l'orientale
au milieu des cheikhs et récitait avec eux des
snurates du Koran.

État actuel. Le bâtiment actuel de la mos-
quée d'El-Azhar forme un pentagone irrégulier de
(iOO" mètres carrés de surface. Outre la mosquée
où se donnent les leçons, l'édifice entier est flan-
qué de constructions diverses. La plupart sont
destinées à loger les élèves dans de grandes cham-
bres appelées Wt<;(~.

El-Azhar a joui de tout temps d'une renommée
immense. On y venait et on y vient encore de
tous les pays du monde musulman et chaque na-
tion y institue des bourses et des dotations pour
subvenir aux besoins de ses ressortissants.

7695 élèves fréquentent les cours; 231 profes-
seurs donnent les leçons.

Par raison d'ordre, et pour faciliter les distri-
butions de secours fournis par les waqfs, les élè-
ves sont distribués dans les ~M~s d'après les
nations auxquelles ils appartiennent.

Le riwâk des Turcs compte 64 élèves celui des
Barbaresques 88. Le Sennaar, le Darfour et le
Bornou même ont aussi leurs riwâks.

Les élèves qui, en raison de leur situation de
fortune, peuvent subvenir à leurs besoins, se lo-
gent dans les hâras (petites rues) environnant
la mosquée.

Le programme de l'enseignement porte sur le
Nahou (arabe littéraire). Ja littérature arabe,
ae~M-e/-&<~dM), la prosod~ (ae/aroM~) la
logique (el-mantiq), la jurisprudence (ae/M-e/ïo)selon les quatre rites, hanénte, chaféite, malékite
et hambalite; l'explication du Koran, la science
de l'unité de Lieu

(ae~t e/A~ et la tradition
musulmane.

L'enseignement se donne tout entier en arabe i
littéraire.

Chaque matin une prière générale ouvre !a <
journée. Puis les élèves se réunissent pour les
cours.

1
Le professeur s'accroupit sur une natte au pied (

d une des hautes colonnes de la mosquée, ses (
élevés 1 entourent et la leçon commence. (

Les élèves prennent des notes sur des feuilles
volantes ou sur la marge de leurs Koruns.

La durée des études est illimitée. Beaucoup
d'étudiants qui ne viennent là que dans le but de
s'initier à la science de la religion, y restent jus-
qu'à la vieillesse. El Azhar devient pour eux une
patrie adoptive. La durée moyenne des études est
cependant de trois à quatre ans.

En sortant d'El-Azhar, les élèves deviennent les
uns juges (cadis), d'autres cheikhs de mosquées
(Ma~) enfin d'autres se consacrent à l'ensei-
gnement et deviennent fiqis les riches vont sim-
plement administrer leurs propriétés.

Les cheikhs, professeurs à El-Azhar, se recru-
tent parmi les élèves les plus laborieux, les plus
capables et les plus vertueux.

L'administration de la mosquée est confiée au
cheikh-el-Azhar, qui est nommé par le Khédive.

a sous ses ordres immédiats tous les cheikhs
professeurs à la mosquée. Au-dessus-de lui est le
<M-M/-M~, chef suprême de tous les croyants.il est difficile d'apprécier la valeur de l'ensei-
gnement donné à la mosquée d'El-Azhar; ce quel'on peut dire, c'est que cet enseignement nous
fait songer au moyen âge.

2° ENSEIGNEMENT GOUVERNEMENTAL A L'EURO
PÉENNE

Historique. C'est Méhémet-Ali qui a créé cet
ordre d enseignement. Il avait conçu le hardi pro-
jet d feuler au peuple égyptien une civilisation
nouvelle. Malgré l'opposition passive que rencon-
trèrent ses réformes, il sut, à force

d'énergie,créer dans toutes les branches de l'activité humai-
ne des institutions douées d'une puissante vitalité.
L armée, les manufactures, les arsenaux qu'il a
fait sortir de terre, l'administration qu'il a inau-
gurée subsistent encore aujourd'hui. Mais pour
toutes ces créations, il fallait des hommes instruits,des officiers, des médecins, et des administra-
teurs. Pouvait-il les demander àl'enseignement na-
ttonal exclusivementreligieux? Il dut, pour fonder
de nouvelles écoles, s'adresser à la France, quilui envoya une pléiade d'hommes illustres, les
Linant-Pacha, Clot-Bey, Lambert-Bey, Soliman-
Pacha, Mary, Besson, de Cerisy, etc.

Cinquante écoles primaires furent créées dans
les chefs-lieux de districts. Un grand collège, où
Mehémet-AIi fit entrer ses fils, donna l'instruc-
tion secondaire, et prit un tel développement
~uil compta pendant quelque temps plus de
1500 élèves. Au sommet furent placées les écoles
spéciales l'Ecole des langues, l'Ecole du génie,
'Ecole de médecine, les Ecoles militaires, l'Ecole
le navigation; il y eut même une Ecole de musiqueLes meilleurs élèves de ces écoles étaient en-
royés en France et formaient la Mission égyp-
,ienne, qui subsiste encore aujourdhui.

Les dernières années du règne de Méhémet-
\h virent la décadence des écoles qu il avait
ondées. Son successeur Abbas-Pacha ferma la
)lupart d'entre elles. Saîd-Pacha ne fit rien poures relever. Mais Ismail-Pacha reprit les idées de
eforme de l'instruction publique.

Une loi organique fut élaborée. Cette loi, œuvre
Ali-Pacha-Moubarek, ministre actuel des travaux

'J"~P~' promulguée le 10 Ragab284 (186s). La conséquence de cette loi fut la
reation de nombreuse)! écoles devant former un
Mt par leur coordination.

Ces écoles sont de trois degrés, primaire, secon-
aire et supérieur.
Les écoles primaires préparent des élèves pour

;s écoles secondaires, dites
préparatoires; celles-

i forment des sujets pour les écoles spéciales,
ont le but final est de fournir des fonctionnaires
etousordres.
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L'enseignement gouvernemental est, comme on en

le voit, essentiellement utilitaire. de
te voit, essentiellement utilitaire, de

État actuel. ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ell(

L'enseignement primaire, plus cu moins à leu- 7/8

ropéenne, est donné dans 28 écoles qui se divi- les

sent, au point de vue de leurs ressources, en cinq pa:

groupes différents. siq

Le premier groupe comprend une seule école !ai

située au Caire,connue sous le nom deAfoM&~M!QM, a v

qui compte actuellement 689 élèves et 45 profes-

seurs. Elle est entretenue au moyen des ressour- co;

ces fournies par le budget général de l'instruction mE

publique.
Le programme d'enseignement com- av,

prend le Koran, l'arabe, l'arithmétique, l'histoire de

et la géographie,
le dessin, le turc, le français, nu

l'anglais et l'allemand.
ne

Le second groupe compte 12 écoles, dites mu- le

nicipales (;Ua~c~), dont les dépenses sont fai

portées à un budget spécial. Leurs ressources à 1

consistent presque exclusivement dans les reve-

nus du domaine d'El-Wâdi. donné aux écoles se~

par Ismail-Pacha. Ces écoles se répartissent ainsi l'ée

ta à Alexandrie, G au Caire, et 5 en province, à

Tantali, Fachn, Assiout, Benisouéf et Minich.

L'enseignement y est donné à 2292 élèves par dr

97 professeurs.
Dans toutes ces écoles, on enseigne le Koran,

la langue arabe, l'arithmétique et la calligraphie (ai

arabe; dans .S, on enseigne le français, dans 3, pi

l'anglais, et dans 1 l'allemand. Presque toutes le

ont des professeurs de langue turque; dans le

programme de quelques-unes on a inscrit le di

dessin et la géographie.
7

Un troisième groupe comprend 8 écoles entre-

tenues par le ministère des waqfs on y compte co

856 élèves et 60 professeurs.

Le quatrième groupe est composé de deux le

écoles pour lesquelles l'administration du pl

jRoMZM~eA (assistance publique) verse des fonds g<

à celle des waqfs, qui à son tour les transmet à la

direction des écoles municipales; d'où une comp- a<

tabilité en partie triple. Ces deux écoles comp- et

tent t80 élèves et 13 professeurs.
c(

Enfin le cinquième et dernier groupe est cons-

titué par 5 écoles entretenues en grande partie d;

aux frais des particuliers et placées sous la sur- F

veillance du ministre de l'instruction publique lE

608 élèves y reçoivent l'instruction par 30 pro- v~

fesseurs. p

En résumé, l'enseignement primaire est donné

dans 28 écoles à 4709 enfants. Ces écoles sont e

loin de produire les résultats qu'on pourrait en

espérer. En réalité, l'école seule du Moubtadiân d

atteint à peu près son but, qui est de préparer c

des sujets pour l'enseignement secondaire. Les a

programmes d'enseignement et le degré des s

études s'élèvent à peine pour quelques-unes
o

d'entre elles au-dessus des kouttâbs. Les princi-

pales causes de cet état de choses sont le manque c

d'unité dans l'organisation et le fonctionnement, (

et surtout le manque absolu d'instituteurs vrai- 1

ment dignes de ce nom. La plupart des maîtres

actuellement en fonctions sont au-dessous de 1

leur tâche, et par les connaissances, et par les Æ

aptitudes pédagogiques. Jusqu'ici l'éducateur a dû (

se former comme il a pu et se recruter un peu

partout.
i

Enseignement plâtre des jeunes filles. En (

Orient, on le sait, la femme est considérée comme <

un être inférieur. Son instruction a été jusqu'ici (

complètement négligée. Aujourd'hui la société

musulmane semble vouloir se transformer, et il y <

a de timides essais, qu'il faut mentionner cepen- <

dant, pour relever la situation morale de la

femme. ex
Dans ces derniers temps, deux écoles de filles

ont été fondées au Caire l'une, l'école de la h

Syouffieh, en 1873 l'autre, l'école de la K érdbieh, 1

~t ~T-n.mRnt.~ est. comme on en 18':5. Cette dernière est dej~ morte. L'écolei en 1875. Cette dernière est déjà morte. L'école

de la Syoufneh n'a pas encore subi le même sort.

Elle compte actuellement (1881) 244 élèves dont les

7/8 sont internes. On y enseigne le Koran, le turc,

les travaux à l'aiguille, le blanchissage et le re-

] passage; on y fait, dit-on, du dessin et de la mu-

sique. L'indifférence générale pour cette école

3 fait craindre la ruine complète de l'essai qu'on

a voulu tenter.

E'o/e des aveugles et ~es MM?'~s-MïMe~. Pour

compléter l'examen des établissements d'enseigne-

ment primaire, il reste à parler de l'école des

aveugles. Cette école, créée en 1874, a reçu

e depuis des sourds-muets. Elle compte actuelle-

ment 60 aveugles et sourds-muets. lis appartien-

nent aux deux sexes. On leur enseigne le Koran,

le calcul, et certains travaux manuels. Le directeur

t fait des essais pour appliquer le système Braille

s à l'écriture de l'arabe.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. – L'enseignement

s secondaire n'est représenté en Egypte que par

l'école préparatoire du Caire (Ma~a~eA-ct-~a:-

a oMësxeA).
t. Cette école compte aujourd'hui 292 élèves,

r divisés en 4 classes. Le personnel enseignant se

compose de 37 professeurs ou répétiteurs.

i, Le programme comprend les mathématiques

e (arithmétique, algèbre, géométrie), les sciences

physiques et naturelles,l'histoire et la géographie,

.s le dessin, le turc, le français, l'anglais, l'allemand.

e Tous les élèves apprennent le turc, 71 0/0 étu-

~e dient le français, 22 0/0 l'anglais, et le reste, soit

7 0/c, l'allemand.

Le dernier rapport de l'inspecteur général

constate que les résultats de l'enseignement de

l'histoire et de la géographie sont nuls; que, pour

ix les sciences physiques et naturelles, ils sont

u presque nuls, et que le personnel enseignant est

js généralement
au-dessous de sa lâche.

la ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. L'enseignement est

p- donné dans trois écoles 1° l'Ecole de médecine

-)- et de pharmacie; 2° l'Ecole polytechnique 3° l'E-

cole de droit.
s- 1° Ecole de médecine. L'Ecole de médecine

ie date de Méhémet-Ali. Elle a été fondée par le

r- Français -Clot-Bey. C'est la plus prospère des éco-

les supérieures. Elle compte aujourd'hui 156 elè-

o- ves 149 pour la médecine, et 7 seulement pour la

pharmacie.
né Les cours sont de six années. L'enseignement

nt est donné par 25 professeurs.

en En sortant de cette école, les élèves reçoivent

ân des diplômes qui leur confèrent le droit d'exer-

er cer la médecine. La plupart d'entre, eux restent

,es au service du gouvernement et sont employés,

les soit dans l'armée, soit comme médecins des mou-

ies dzHe/M (provinces).

ci- 2° Ecole polytechnique.
L'Ecole polytechm-

ue que, « dont le titre est un peu prétentieux »,

nt, (Dor-Bey), compte actuellement 54 élèves et

ai- 16 professeurs.

res La durée des cours est de quatre années. A

de leur sortie, les élèves deviennent MïoyaHaM (m-

les génieurs) ou sont incorporés dans l'armée comme

dû officiers.

~eu S" Ecole de droit. L'Ecole de droit, fondée

il y a quelques années seulement, est destinée,

En comme l'indique son nom, à former des magis-

me trats. Elle compte aujourd'hui 48 élèves répartis

'ici en 4 divisions.

été Mission ~~e~He. Les meilleurs élevas des

1 y écoles supérieures sont envoyés en Europe pour

en- compléter leurs études. Ils sont répartis dans les

la différents pays, d'après la langue européenne

qu'ils ont étudiée. Aujourd'hui la Mission com-

tes prend 49 jeunes gens 47 sont en France. 1 en

la Angleterre, 1 en Suisse. ..<.

eh, t Ecoles spéciales.
– Outre les trois écoles supé-
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s dont nous venons da naftof « a~et~ t~–t'Heures dont nous venons de parler, il existe un
certain nombre d'autre écoles spéciales.

La plus importante est l'Ecole des arts et
métiers. Fondée en 1867 sur le modèle des éco-
les françaises de même nom, elle compte 46 élè-
ves et 8 professeurs. En 1878, on lui a annexé
une école d'ouvriers qui a 79 élèves.

Deux autres écoles, l'Ecole d'arpentage et
1 Ecole des langues, sont aussi annexées, la pre-
mière à l'Ecole polytechnique, la seconde à l'E-
cole de droit.

L'Ecole d'arpentage est destinée à préparer des
jeunes gens pour le service du cadastre elle
-compte 27 élèves.

L'Ecole des langues a pour but de former des
traducteurs et des professeurs de langues étran-
gères elle n'a que 23 élèves, dont 13 étudient
le français, 6 l'anglais, et 4 l'allemand.

Ddr-el-Oloum (La Maison des sciences).
~ette école, destinée à former des professeurs
~e langue arabe et de Koran, se recrute parmi
les cheikhs de la mosquée d'El-Azhar qui se des-
tinent à l'enseignement. Son but est d'ajouteraux connaissances littéraires et théologiques de
ces cheikhs quelques notions de sciences exactes
qui rendront sans doute leur enseignement plus
conforme aux idées modernes.

Le Dâr-el-Oloum est actuellement réuni à l'E-
cole normale qui vient d'être fondée au Caire, et
dont nous parlerons plus loin.

Ecoles militaires. Nous ne mentionnons ici
que pour mémoire les écoles militaires du Caire,
qui sont complètement indépendantes du mi-
nistère de l'instruction publique.

Ecoles des colonies <a~< et des eo~mM-
nautés religieuses. Kous devons, pour être
complet, dire un mot des écoles des colonies
étrangères et des communautés religieuses. Ces
écoles sont au nombre de t52; elles donnent
l'instruction à 12 247 enfants, 7622 garçons et
4625 filles. Sur les 12247 élèves, 6419 sont
égyptiens.

Le gouvernement subventionne celles de ces
écoles qui consentent à subir l'inspection de ses
agents.

ADMINISTRATION. L'administration centrale de
l'instruction publique appartient au ministre,assisté de deux M<~

(sous-ministres) et d'un ins-
pecteur général. La séparation des pouvoirs
-entre ces diverses autorités est assez mal défi-
nie il y a même dans quelques cas une confu-
sion regrettable.

L'influence conférée par chacune de ces fonc-
tions tient plus à la valeur personnelle de
l'homme qui la remplit qu'à la fonction elle-

même, de sorte que l'on a vu le rôle prépondé-rant passer quelquefois au subordonné.
L administration financière de l'instruction pu-

clique présente une extrême complication. iLes ressources de ce ministère étaient pour1880 de 73920 livres
égyptiennes (la livre i

égyptienne est de 26 francs) provenant de trois c
budgets différents

]
50000 livres du budget de l'Etat
16432 du budget spécial des m~i i

t<)/on (écoles municipales). t
Ï2490 du budget des waqfs. ra Pour chacune de ces branches de revenus, il f

y a une destination
spéciale, une caisse spé- s

ciale, une comptabilité distincte.
r« Toute dépense, même minine, qui intéresse ddeux ou trois budgets partiels, doit ê~aSon! t,

née, quelquefois en parties infinitésimales, entre dles trois comptabilités. (~p~ <C~S s
S~l~-

publique, adécembre 1880.) eeDe cette complication résultent des tn<'nn~~nts d'autant plus ~nd,nEgypte~cen:!r:

M tralisation administrative est poussée jusqu'à ses
dernières limites. Aucun directeur d'école neet peut faire la plus petite dépense sans une auto-

p- nsation spéciale émanant du ministre même. Leè- ministre est le fournisseur général de tout ce
xe qui est matériel scolaire. C'est lui qui ordonne

tout, constructions nouvelles, réparation, aména-
et gements, achat de mobilier, etc.
e- Les défauts du système actuel sont appelés àE- disparaître prochainement. Sur l'initiative du

ministre de l'instruction publique actuel, uneas
réformes pour l'organisation de

m~X" constituée au com-
mencement de 1880. Cette commission vient de

's terminer ses séances.
Deux vices radicaux de l'instruction publique en

frappée tout d'abord l'insuffisance
du budget et le manque absolu de professeurs.

Le premier point trouve actuellement sa solu-
's tion dans l'augmentation des crédits ouverts pourIi 1 instruction publique sur le budget de l'Etat. Cesi- crédits suivent depuis trois ans une progressionr

croissante, ainsi que l'indiquent les chiffres sui-
e vants
s

Budget de 1879. 38 000 livres.s
–

)880. 50 000
–

1881. 81000 –

t Ces chiffres témoignent du haut intérêt que le
gouvernement actuel porte aux écoles.

:i Ces ressources, jointes à la simplification de
l'administration financière qui est instamment de-
mandée, ne tarderont pas à produire les plusheureux résultats.

Le second vice, que nous avons déjà signalé à
3 propos de l'enseignement primaire, le manque
s d'instituteurs, a eu jusqu'ici pour tous les degréss de l'enseignement les plus désastreuses consé-
t quences. Le manque de personnel capable a re-
t tenu

1 enseignement primaire à un niveau très peut élevé. L'enseignement secondaire a dû se borner à
une seule école, l'école préparatoire du Caire.

5 Son recrutement difficile ne permet pas l'élimi-
nation des non-valeurs, et elle ne peut fournir
aux écoles spéciales que des sujets insuffisamment
qualifiés.

L'enseignement spécial ne peut se dévelop-
per que s il trouve une base infiniment plus solide

s et plus large dans l'enseignement secondaire et
cette même condition se retrouve, dans des pro-
portions bien autrement considérables, entre l'en-
seignement secondaire et l'enseignement pri-maire. (~o~ du ministre de

~M~MC~OMMM.
blique, mai 1880.)

II faut pourtant que l'enseignement spécial
prenne de l'extension, car l'Egypte a le plus
grand besoin de fonctionnaires capables. Le pro-
grès du pays est lié d'une façon indissoluble au
progrès de ses écoles. Il faut donc des maîtres.

Aussi depuis de longues années, se préoccu-
pait-on de la création d'une Ecole normale. Cette
école vient d'être fondée; ~lle a été inaugurée le
10 janvier )881.

"H faut que l'Ecole normale soit une école
modèle, soit comme installation, soit comme cons-
truction, soit comme personnel enseignant. Eco-
nomiser sur ce point serait la plus cruelle des
fautes, parce que l'école doit rayonner par la
suite sur le pays tout entier, servir d'échantillon
pour la création postérieure de filiales plus mo-
destes, imprégner de son esprit et de sa vie
toutes les écoles primaires et même secondairesdu pays; et, comme elle doit englober dans son
sein le Dâr-el-Oloum, répondre en même tempsaux besoins de la vie intellectuelle indigène, et aux
exigences des écoles organisées plus ou moins sur
le modèle

européen..(Dor-Bey, inspecteur géne-ral des écoles égyptiennes, mai 1880).
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L'Ecole normale compte actuellement 90 élèves. c

25 sont les anciens élèves du Dar-el-Oloum et ]

forment avec 35 autres élèves d'El-Azhar la pre- ]

mière section. Les 30 qui composent la seconde

section ont été choisis parmi les élèves des clas- ]

ses inférieures de l'école préparatoire. L'école ]

annexe, où les élèves-maîtres s'exercent à la pra- <

tique de l'enseignement, compte 60 enfants de ]

tous âges. <

La durée des cours sera de cinq années pour 1

les jeunes gens qui se destinent à devenir profes-
seurs dans les écoles du degré secondaire créées a

ou à créer de quatre ans, pour ceux qui n'aspi- <

rent qu'à devenir maîtres dans les écoles primai- ]
res supérieures et ennn de deux ans pour ceux <

qui veulent rester dans l'enseignement inférieur <

et pour lesquels on créera des écoles destinées à (

remplacer progressivement les kouttâbs. ]
L'Ecole normale conférera des diplômes corres-

pondant à ces trois degrés d'enseignement. (

Au fur et à mesure que des sujets dûment qua- a

linés sortiront de l'Ecole normale, les écoles pri- ]

maires supérieures actuellement existantes seront c

améliorées, d'autres seront créées dans toutes les i

villes de plus de 10000 habitants. Dans les vil- t

lages de 2000 habitants et au-dessus, les kouttâbs (
disparaîtront et feront place à des écoles primaires (

où enseigneront les maîtres munis du brevet in- 1

férieur. Enfin l'enseignement secondaire recevra (

une grande extension, de nouvelles écoles prépa- <

ratoires seront ouvertes dans toutes les villes im- (

portantes de l'Egypte. s

« Quand l'année actuelle ne consacrerait que 1

la création de l'Ecole normale, cela lui suffirait i

pour marquera date dans l'histoire de l'instruc- (

tion publique en Egypte. (Dor-Bey.) 1

Conclusion. L'instruction publique en Egypte
est dans la période de création. Déjà un grand pas r

est fait, le besoin d'instruction se fait partout t

sentir. Si ce besoin ne reçoit pas une plus large i

et plus prompte satisfaction, c'est que les écoles 1

manquent et que les maîtres font défaut. Mais (

grâce aux bonnes dispositions du gouvernement 1
et à sa ferme résolution de donner à l'Egypte 1

par l'instruction et l'éducation sa part des bien- 1
faits de la civilisation moderne, ces obstacles dis- 1

paraîtront, et le jour n'est pas éloigné où les

écoles, convenablement installées, auront des s

professeurs à la hauteur de leur mission. i

Les difficultés financières léguées par l'ancien

régime sont aplanies. L'argent ne manquera plus ]
au gouvernement qui fera une large part aux <

écoles. t
Dans ces conditions, il n'est pas téméraire de s

dire que l'Egypte saura vite reconquérir une t

place honorable parmi les nations les plus éclai- i

rées. [Mougel.]
ÉLECTION. L'élection découle du droit des 1

gouvernés d'intervenir dans le gouvernement de la (

chose publique. Ce droit populaire, en quelque i

sorte primordial, se trouve, plus ou moins clai- t

rement défini, à l'origine et comme à la base de I

toutes les sociétés. Altéré, restreint, opprimé, sus- c

pendu même, il persiste à travers les âges avec (

une souveraine énergie. (

Sans pouvoir esquisser ici, même sommaire- r

ment, les vicissitudes du droit électoral chez les

peuples de l'antiquité et chez les modernes, dans c

la société civile et dans la société religieuse, 1

rappelons seulement qu'aujourd'hui, toutes les

assemblées délibérantes, parlement, conseils gé- 1

néraux, conseils d'arrondissement et conseils c

municipaux, émanent de l'élection, et, pour arri- t

ver enfin sur un terrain qui est vraiment le nô- e

tre, disons que l'élection ne pouvait manquer de 1

pénétrer un corps aussi libéral, et aussi jaloux de 1

ses libertés, que l'Université de France. Au p

moyen âge, alors que dans les corporations, d

1~ PARTIE.

comme dans les communes, l'élection présidait à

la nomination des magistrats, des jurés et des

maîtres~ l'Université, qui était la corporation par

excellence, fut une des premières à établir cette

règle. Son chef, le recteur, fut longtemps élu

par les représentants des professeurs et des étu-

diants des quatre nations, et non seulement l'U-

niversité eut son chef élu, mais elle envoya ses

délégués siéger dans les conseils des rois, dans

les Etats-généraux, et jusque dans les conciles.

Mais la lourde main de la royauté ne tarda pas
à s'abattre sur l'Université, comme elle s'était

abattue sur les communes et sur les autres cor-

porations cette puisssnce, qui avait tenu en

échec celle du prévôt de Paris, et même la jus-
tice royale, vit peu à peu ses privilèges anioin-

dris, ses franchises supprimées, et l'élection dis-

parut de ses rangs.
Lors de la réorganisation de l'instruction publi-

que sous le nom d'Université de France, en t808,
aucune part ne fut faite à l'élection; et les divers

régimes qui succédèrent à l'empire maintinrent

cet état de choses. C'est seulement par la loi libé-

rale du 27 février 1880 que les conseils universi-

taires, jusqu'alors fermés, se sont ouverts aux

élus du corps enseignant. Les conseils académi-

ques sont composés pour une bonne part de mem-

bres élus appartenant à l'enseignement supérieur
et à l'enseignement secondaire (art. 9). Quant au

Conseil supérieur, tous ses membres, à l'exception
de treize qui sont à la nomination du ministre,
sont élus par un grand collège électoral comprenant
les corps savants, les professeurs de l'enseigne-
ment supérieur, ceux de l'enseignement secon-

daire, et les représentants les plus autorisés de
l'enseignement primaire.

En ce qui concerne cet enseignement, qui doit
nous occuper particulièrement, son collège élec-

toral se compose des inspecteurs généraux de

l'enseignement primaire, du directeur de l'ensei-

gnement primaire de la Seine, des inspecteurs
d'académie des départements, des inspecteurs

primaires, des directeurs et directrices d'écoles

normales, de la directrice de l'école Pape-Car-

pantier, des inspectrices générales et des délé-

guées spéciales pour l'inspection des salles d'a-

sUe en tout environ 6.~0 membres, nommant
six représentants (art, 1' de la loi du 27 fé-
vrier 1880).

Si le nombre des électeurs de cette catégorie
peut paraître restreint, eu égard au personnel si
considérable de l'enseignement primaire, n'ou-
blions pas à quelles difficultés on se serait heurté,
si l'on eût voulu mettre en mouvement ce corps
tout entier et le transformer en collège électo-

ral, et ajoutons que si les électeurs sont relati-

vement peu nombreux, l'éligibilité s'étend à tous
les membres du corps enseignant, à quelque
ordre qu'ils appartiennent (cire. du 16 mars 1880).
Peut-être sera-t-il possible de faire, dans l'avenir,
une place plus large au corps enseignant pri-
maire pour le présent, il faut se réjouir de ce

que les droits de l'Université, si longtemps mé-

connus, lui aient enfin été restitués, et, avec le
droit d'élection, la faculté de faire entendre libre-
ment sa voix dans les conseils qui la gouvernent.

Voici le texte de l'art. 11 du décret du 13 mars

qui détermine les conditions dans lesquelles a

lieu le vote

« Les inspecteurs généraux de l'enseignement

primaire, le directeur de l'enseignement primaire
de la Seine, les inspecteurs d'académie des dépar-

tements, les inspecteurs primaires, les directeurs
et directrices d'écoles normales, la directrice de

l'école Pape-Carpantier, les inspectrices généra-
les et les déléguées spéciales chargées de l'ins-

pection des salles d'asile votent dans l'académie

de leur résidence.
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« Lo recteur dresse en double la liste de tous t

tes électeurs de l'académie qui doivent participer f

!t l'élection des six membres de l'enseignement c

primaire,
t

« Il doit recevoir, dans la journée fixée pour le c

vote, les plis cachetés contenant le bulletin de r

vote et ne portant aucun signe extérieur. Une t

lettre d'envoi signée de l'électeur est jointe au j
pli le recteur, assisté d'un inspecteur d'acadé-

mie et d'un inspecteur primaire, émarge sur la (

liste des électeurs les noms de ceux dont il a (

reçu le vote. Il réunit dans une enveloppe com- (

mune tous les plis cachetés et un exemplaire de

la liste émargée il envoie le tout au ministre. M s

fE. Jacoulet. j 1

ÉLECTION DES ÏNSTtTUTEURS.–V.NoMM- (

KT~M)M.

ELEVES. – V. 'Discipline, Ecole, Education. J

ELEVES ECCLÉSIASTIQUES. Les minis- ]

tres des différents cultes reconnus peuvent don- 1

ner l'instruction secondaire à quatre jeunes gens
au plus, destinés aux écoles ecclésiastiques, sans

être soumis aux prescriptions de la. loi du 15 mars

18aO(V. Ouverture d'école), à la condition d'en faire
la déclaration à l'inspecteur d'académie. Le Conseil

départemental veille à ce que ce nombre ne soit

pas dépassé (L. 15 mars 1850, art. 66).

[L. Armagnac.]

~LEVES FORAMS. –V. Fora! (E~ëues).

ÉLÈVES-MAÎTRES.–Le nom d'élèves-maîtres

donné aux élèves des écoles normales est aussi

ancien que ces écoles mêmes l'ordonnance royale
du 11 mars 1831, portant établissement d'une

école normale à Paris, l'emploie déjà. Cette dé-

nomination heureusement trouvée dit clairement

que les jeunes gens auxquels elle s'applique sont

préparés aux fonctions d'enseignement, et aspi-
rent au titre de maître, ou, comme on dit au-

jourd'hui, d'instituteur.

Le mode de recrutement des élèves-maîtres, les

conditions d'admission, d'âge et de capacité, la

durée des études, le régime intérieur des éta-

blissements où ils reçoivent l'instruction, les pro-

grammes d'enseignement ont singulièrement varié

suivant les temps. Nous n'entreprendrons pas de

suivre la condition des élèves-maîtres dans toutes

ses fluctuations; et, pour éviter les redites, nous

renvoyons à l'article ~orMta/e~ (Ecoles) tout ce qui,
en intéressant la personne même de l'élève-

maître, concerne surtout le régime et l'organi-
sation de l'établissement. Nous nous bornerons

à résumer ici l'historique des conditions d'admis-

sion. La circulaire du 19 août 1828 fixa à deux

années la durée du cours normal, et à 16 ans la

limite inférieure d'âge. Trois ans après, les élèves

ne doivent plus rester qu'un an à l'école; ils ne

peuvent être âgés de moins de 16 ans, ni de

plus de 25. Il y a des internes et des externes

(Ord. du 11 mars t83t). Dès l'année suivante, la

durée du cours normal est fixée à deux ans (Règl.
du 14 déc. 1832). Le décret du 24 mars 1851
limite entre 18 et 22 ans l'âge d'admission, et

fixe à trois années la durée des études; l'externat

est supprimé, mais, outre les élèves boursiers,
l'école peut recevoir des pensionnaires libres.

Enfin le décret du 2 juillet 18(i6, qui est encore

en vigueur aujourd'hui, reproduit les principales

dispositions du décret de 1851, sauf en ce qui
concerne les conditions d'âge, dont la limite est

fixée entre 16 et 20 ans au 1" janvier de l'année

eu le candidat se présente.
Nous pourrions maintenant passer en revue

les programmes des examens d'admissions; mais,
outre que ces programmes subissent en ce moment

même (juin 1881) d'importWtttes modifications, ils
ont leur place marquée dans l'article A'b~a~

(Ecoles). Insistons seulement sur un point que nous

n'aurons pas à traiter. ailleurs c'est l'accord de

ms les législateurs sur la nécessité de ne con-

;rer le titre d'élèves-maîtres qu'à des jeunes gens
ffrant par leur conduite, autant que par leur ap.

tude, les garanties indispensables qu'on est en

roit d'exiger de quiconque veut élever la jeu-
esse. « Les candidats devront produire des cer-

ficats attestant leur bonne conduite, et les

tges qui les interrogeront a ne se borneront pas
constater jusqu'à quel point ils possèdent les

annaissances exigées; ils s'attacheront aussi à

~nnaître leurs dispositions, leur caractère, leur

egré d'intelligence et d'aptitude. (Décis. Cons.

2 sept. 1843.) « Une enquête sera faite par les

oins du recteur et des inspecteurs primaires sur

t conduite et les antécédents des candidats. »

décret du 24 mars 1851.) Le décret du 2 juillet
866 a reproduit cette disposition, que reprodui-
ont vraisemblablement tous les règlements sur

i matière, car quoi de plus respectable que

enfance, et quel plus .grand souci pour ~ne

ation que de lui donner des maîtres d'une mo-

alité éprouvée?

Rappelons enfin, pour achever ce qui con-

erne directement la situation personnelle de

'élève-maître, que les règlements nouveaux

nt rendu, aux élèves des écoles normales comme

ux instituteurs publics, la liberté de conscience.

Ils reçoivent l'instruction religieuse, suivant

a religion qu'ils professent »; mais « le voeu des

~ères de famille est toujours consulté et. suivi
ln ce qui concerne la participation de leurs en-
ants à l'instruction religieuse a (Décret du

:2 janv. 1881, art. 2). Il ne sont donc plus tenus
de commencer et de finir leurs journées par une

mière eoMï~Mtie » (Décrets du 24 ~ct. 1851 et du

juill. 1866), « suivie d'une lecture de piété w

Décret de 1851), non plus que d'assister « aux

~fiices publics (Décret de 1851), ou « à l'of-

ice divin M (Décret de 1866).
Pour toutes les questions relatives aux étu-

les, ainsi qu'au régime intérieur et aux amé-

iorations réalisées ou projetées dans la situation

fiatérielle et morale des élèves-maîtres, voir l'ar-

ide No~'Hm'~ (Ecoles). [E. Jacoulet.]
ELEVES STAGIAIRES. – V. S~'a~'M (~c-

~-Moires).
ÉLOCUTION. Élocution est un terme géné-

al qui comprend toutes les manifestations de la
'ensée exprimée par le langage écrit ou parlé.
~ous consacrons, tant dans cette 1~ PARTIE du Dic-
ionnaire que dans la H" PARTIE, plusieurs arti-
cles aux différentes formes de l'élocution. Au

tcgré le plu.~ simple, il ne s'agit que de la pro-
tonciation distincte et correcte des mots (V. P~o-
MHCïa~oM dans la 1~ et dans la 11* PARTŒ). Vien-

nent ensuite d'une part la lecture expressive
V. Lecture à haute voix dans la Ire PARTIE), et la

léclamation, ou la récitation publique de mor-

:eaux de prose ou de poésie appris par cœur (V. Dé-

~7Ka<MM dans la IIe PAR'ffE). Ajoutons-y l'habi-

;ude prise par l'élève et fortinée par des exercices

'eguliers d'exprimer de vive voix ses idées avec

usance et clarté. Dans sf~n sens le plus étendu

~t le plus élevé, l'élocution sera ~mn cette partie
le l'art de la composition littérâu'e qui consiste à

user des ressources variées du style pour l'ex-

pression écrite des idées fournies par l'invention

et mises en ordre par la, disposition (V. Com-

oosition et style dans la 1~ PARTIE, Composition,

jR~or~Me, Style, Figures dans la Île PARTIE).
Nous renvoyons, pour les développements, le lec-

teur à ces divers articles.
ELPHINSTON (James).

– Grammairien écos-

lais, né à Edimbourg en 1721, mort à Londres en

[809. Il dirigea pendant de longues années une

nstitution à Kensington, près Londres. Il s'est

ait connaître surtout par une tentative peut
éformer l'orthographe anglaise, qui n'eut pas de
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succès. Il a publié en outre un poème intitulé
1

rb'<ca<:o?: (1763), et une grammaire anglaise 1

(B'H~~M~ Grammar ?'e~Mcc<~ /o ~~a/f~y, 1765). 1

EMERSOK (George Barrctt). Educateur

américain, né en )797 dans l'Etat du Maine, mort J

à Boston le 4 mars 188 i. Après avoir fait des étu- ]

des classiques à Harvard College, il enseigna suc-

cessivenient les mathématiques et le grec à 1

Harvard, puis dirigea pendant deux ans, à Boston,

la première /y:<< S'Aoo/ anglaise qui ait été 1

fondée aux Etats-Unis. En 1823, il créa dans )a 1

même ville une école privée pour les jeunes filles, <

et se consacra entièrement à la direction de cet

.établissement jusqu'en ]855, époque où il prit sa

retraite. Il a publié divers ouvrages, dont le plus

connu est intitulé ~E'co/e et F~~M~?!~ (Sc/too~

.and ScAoo~MM~er), écrit en 1843 en collabora- 1

tion avec le Rev. D~ Potter l'ouvrage fut publié 1

sous les auspices d'un philanthrope, M. Wads-

worth, qui en fit distribuer gratuitement 15000

exemplaires un autre ami de l'éducation,

M. Brimmer, en fit placer un .exenfplaire dans

toutes les écoles du Massachusetts. M. Emerson

fut un des fondateurs de l'~mo':c<!M /?M<!<«<c of

Education il contribua à l'établissement, dans le

Massachusetts, du Conseil scolaire (S<a~* Bo6M'<~

o/ E~M(.'a<!0~), que dirigea Horace Mann*,et dont

Emerson lui-même fut membre de 1848 à 185.').

Son dernier ouvrage, les S"MueM!t'~ dun u:'e:7

?Ms<~M<eMr (~eMnMMceHCM of an old <eac/:er), a

-paru en 1878.

H ne faut pas confondre George Barrett Emerson

avec le philosophe Ralph Waldo EMERSON, l'au-

teur des Rcj~'<e/!<a~e MfM et de divers ou-

vrages de philosophie morale, qui vit encore

(novembre 1881).
EMÏLE (L'). V. /{oM~ea'< (Jean-Jacques).

EMPIRE (PREMIER).
– V. Ne~o/eo?: f'

EMPtRE (SECOND).–V.o/ef'M7/
EMPLACEMENT.–V.AfHMOM d'école.

EMPLOI DU TEMPS. – J.-J. Rousseau a écrit

On a essayé de tous les instruments d'éducation,

hors un, le seul qui peut réussir, la liberté ré-

glée » et Montaigne, s'élevant contre ces « geaules

<ie jeunesse captive N où l'on « corrompt » l'esprit

des enfants « à le tenir à la géhenne et au travail »,
1

voulait « qu'à son élève un cabinet, un jardin, la

table et le lict, la compagnie, le matin et le

vespre, toutes heures soient unes, toutes places

soient études. » Mais Montaigne et Rousseau tra-

çaient le plan d'une éducation privée, et nos élèves

.ne sont ni des Ëmiie, ni des fils de noble famille;

ce sont des enfants réunis en grand nombre sous

da direction d un seul maître, et, dans un système
Q éducation en commun, s'il faut faire une part à

i.' liberté, il faut faire une place plus large encore

A la règle. Cette règle consiste à faire une sage

répartition des occupations d'un écolier entre les

divers moments de la classe c'est ce qu'on appelle

en pédagogie l'EM~o: du temps.
Parlant de l'ordre dans la tenue d'une maison,

Franklin disait « une place pour chaque chose et

chaque chose à sa place » parlant de l'ordre dans

la direction d'une école, on pourrait dire une

heure pour chaque exercice, et chaque exercice à

!.on heure. Toutefois, pour rendre cette formule

complète, il faut ajouter encore à chaque
.exercice le temps qui lui revient.

Cette règle une fois établie, tout devient plus
facile à l'école et pour le maître et pour les étèves

~tout devient plus facile et aussi plus fécond. La

succession régulière des exercices met dans le

travail la variété, et comme une sorte de mouve-

ment et d'entrain, qui prévient la fatigue et sou-

tient l'application; elle excite l'attention des non-

ehalants, en l'appelant tour à tour sur des objets

divers; elle rutève le courage de ceux qui, ne

-réussissant pas également bien sur toutes les ma-

tières du programme, attendent impatiemment

l'exercice qui leur vaut des éloges elle tempère

l'ardeur irréfléchie des élèves qui seraient tentés de

sacrifier certaines études à celle qui a leurs pré-

férences elle impose une salutaire contrainte au

maître qui « par certaine avidité de science »

serait enclin à donner trop de temps a son ensei-

gnement de prédilection; elle contribue à établir

la discipline, parfois si difficile à maintenir dans

une école nombreuse; elle empêche les pertes de0

temps, avec lesquelles il faut absolument compter,

quand le temps consacré à l'étude est si court

elle soulage le maître qui, sachant, à chaqu';

instant de sa classe, ce qu'il va faire et ce qui!

lui faut dire, ne s'épuise plus en tâtonnements

stériles, en recherches laborieuses, en vaine agi-

tation elle prépare enfin les enfants à mettre plus

tard dans leur vie d'homme l'ordre qui en est la

dignité, et la ponctualité qui en est la force.

Établir un bon emploi du temps doit donc être

une des premières préoccupations d'un bon insti-

tuteur elle a été aussi celle de tous ceux qui,

ayant en mains le gouvernement de l'instruction

publique, ont eu souci de sa prospérité. Mais le

problème est complexe et difficile, et l'on peut

dire que, posé, pour la première fois, à l'heure

où l'émancipation du peuple fit de son instruction

une loi de salut public, il n'est pas complètement

résolu aujourd'hui.

Quand on relit les lois et les projets de lois, les

décrets et les projets de décrets, qui se succèdent

presque tous les ans de H91 à l':99, et qui témoi-

gnent d'une façon si éclatante de la sollicitude des

hommes de la Révolution pour cet intérêt pri-

mordial de la nation, on retrouve partout la trace

de cette préoccupation. Citons au hasard « Le

Comité d'instruction publique est chargé de publier

sans délai des règlements sur le régime et la dis-

cipline internes des écoles primaires H (Décret

du 27 brumaire an 111, art. 1~, – « Les règle-

ments relatifs au régime des écoles primaires

sont arrêtés par les administrations départemen-

tales et soumis à l'approbation du Directoire

exécutif. )~ (Décret du brumaire an IV, art. 10.)

Dans la pensée des législateurs d'alors, que de-

vaient comprendre ces règlements, sinon, avec les-

devoirs des maîtres et des écoliers, la répartition

des matières de l'enseignement pour chaque

année de la scolarité, et pour chaque jour de ces

courtes années ? Et n'est-il pas remarquable que,

dès le premier jour, le principe qui doit présider à

la rédaction d'un règlement scolaire ait été nette-

ment entrevu et nettement posé ? La préparation

aux autorités locales, l'approbation à l'autorité su-

périeure, telle est la règle qui prévaut encore au-

jourd'hui, tant elle est dans la nature des choses

un règlement, en effet, doit être approprié aux né-

cessités locales mais il ne saurait être en opposi-

tion, par quelqu'une de ses dispositions, avec les

nécessités d'ordre général qui dominent la matière.

Nous ne pensons pas autrement à cette heure.

On sait ce qui arriva sous l'Empire et sous la

Restauration ce grnnd souci de l'instruction po-

pulaire fut considère comme une utopie dange-

reuse, une tolie révolutionnaire dont il fallait pré-

server les jeunes générations l'instruction

p],imaire fut dédaignée, ou abandonnée aux mains

des congrégations, avec mission de ramener les

esprits à l'ignorance pieuse des temps passés, et

de comprimer l'essor de l'intelligence sous un for-

malisme étroit et faux. La grande voie fut fermée;

elle ne se rouvrit qu'avec la Révolution de 1830,

et dans le statut du 25 avril 1834, rendu pour l'ap-

plication de la célèbre loi du 28 juin 1833, nous

lisons (art. 13) « If y aura pour les écoles pu-

bliques de chaque arrondissement une répartition

de leçons et d'exercices qui sera faite par le Comité

supérieur et soumise a l'approbation du Conseil
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RoyaL » Ici, la pensée se précise il n'est plus
seulement question de règlements généraux, mais
« d'une répartition des leçons et des exercices ».
C'est bien là un emploi du temps que le ComitÉ

supérieur a mission d'établir.

iCet emploi du temps apparaît, pour la premièrt
fo s, nettement formulé, dans l'arrêté du 26 juir
183 5 (art. 2 et 3), alors qu'il s'agit d'organisé]
dan s les écoles de Paris l'enseignement mutue)

en pleine vogue à cette époque. Mais s'il est précis,
quelle charge écrasante n'impose-t-il pas am
maîtres chargés de l'appliquer 1

« Chaque instituteur communal (de Paris) fera

chaque jour aux moniteurs de son école une classe
de deux. heures. A cet effet, les heures des diffé-
rentes classes sont fixées ainsi qu'il suit

<' De T'~0 à 8", –
préparation de la classe poui

les moniteurs généraux

Quand, en 1837, les premières salles d'asile sont

régulièrement organisées, la même sollicitude se

fait jour,etelle croît en proportion de la. faiblesse des
enfants qui en sont l'objet plus leur âge est ten-

dre, plus s'impose le devoir de les défendre par
des règles protectrices. K Il sera institué une
Commission supérieure chargée d'arrêter. le

programme de la tenue de la salle d'asile, des
soins qui y seront donnés, et des exercices qui y
auront lieu. » (Ordonnance royale du 22 décembre

1837, art. 16.) « Les exercices d'enseignement
ont lieu chaque jour de la semaine, pendant deux
heures au moins et quatre heures au plus cha-
cun des exercices ne dure pas plus de dix à quinze
minutes. – « Il sera statué par des règlements
spéciaux pour les asiles de chaque département et
le détail de l'emploi de la journée. » (Arrêté du
24 avril 1838, art. 19 et 52.) Le décret du 21
mars 1855 et l'arrêté du 22 du même mois, relatifs
aux salles d'asile, n'ont fait que reprendre ces

prescriptions sans leur donner beaucoup plus de

précision.
Tout porte à croire que le dernier paragraphe

de l'art. 3 de l'arrêté du 26 juin 1835, prescrivant
à chaque Comité d'arrondissement de « répartir
les heures de classes entre les différents enseigne-
ments, c'est-à-dire de dresser un emploi du

temps, fut exécuté à Paris, et que l'exemple de
Paris fut suivi par les départements, non seule-
ment en ce qui concerne les écoles, mais encore
les salles d'asile. Toutefois, il parait non moins
certain que ces règlements particuliers visèrent

plutôt la disciple intérieure et les programmes
d'enseignement-que la répartition des exercices
scolaires entre les différentes heures de la jour-
née, et que leurs prescriptions concernant l'em-

ploi du temps restèrent encore longtemps géné-
rales et vagues. La loi de 1850 ne semble pas avoir
fait faire un pas nouveau à la question, et, contre
toute attente, le règlement-modèle du 17 août )85t
ne renferme pas de direction plus précise. Les rè-

glements départementaux, qui s'inspirèrent du rè-

glement-modèle, ne tracèrent pas davantage les

règles de cet emploi du temps, toujours recom-
mandé, toujours laissé à l'initiative des autorités
Incales, et- jamais édicté, même dans ses grandes
lignes. A coup sûr, les instituteurs se faisaient à

a De 8" à t6", classe des moniteurs;
K De 10" à l", classe du matin pour les élèves;
« De 1" à 2", récréation;
« De 2" à 5", classe des élèves.
« Il y aura classe le jeudi matin.
« Les heures seront distribuées entre les diffé-

rents enseignements par le Comité de chaque ar-
rondissement municipal, d'après les instructions
du Comité central. »

Voilà qui est précis mais huit heures et demie

d'enseignement par jour, et classe le jeudi matin
Nous livrons cet emploi du temps aux réflexions
des instituteurs d'aujourd'hui.

s eux-mêmes un emploi du temps, mais ce règle-
s ment variait avec chaque école, et il était ce que le

faisait la bonne volonté ou l'habileté du maître,.
é aux prises avec des difficultés de plus d'une sorte

dont nous parlerons tout à l'heure.
e -Les choses restèrent ainsi pendant de longues
n années; seules, les écoles congréganistes obéis-
T saient à une règle uniforme, et si ces écoles valu--

rent quelque chose, c'est assurément à cette règle
s,. énergiquement imposée et maintenue qu'elles le
x durent. Mais à césure que s'accroissait le nombre-

des écoles, que s'augmentait leur clientèle, et que
a l'enseignement primaire se développait, le besoin
e de mettre de l'ordre et de la régularité dans les.

travaux scolaires se faisait plus impérieusement
sentir, et l'on peut dire qu'en prescrivant la tenue

r du journal de classe, dans lequel se trouvaient.

consignées non seulement la préparation des le-

çons, mais encore la succession des différents.

exercices (arrêté du 17 janvier 1867}, M. Duruy
imposa par

là même aux instituteurs l'obligation
de dresser un emploi du temps, et fit faire un pas.
décisif à la question. En présence de cette obliga-

tion, les instituteurs eux-mêmes réclamèrent une
direction et demandèrent qu'on leurtraçât des rè-
s gles pour la meilleure répartition de leurs tra-

vaux.

e Cette fois encore, l'exemple vint de Paris. C'était.
le temps où M. Gréard, directeur de l'enseigne-

s ment primaire de la Seine, venait de prendre en
mains un service considérable, mais encore mai

t ordonné, et préparait la « réorganisation pédago-
3 gique des écoles H de son département. De 1868 ?
s t87!, une ferme et féconde impulsion est donnée

à toutes les parties de ce service les rapports et
r les circulaires se succèdent presque sans interrup-

tion (voir notamment celles du 17 août et du t5
octobre 1868, et celle du 14 août 1869) des con-

s férences où sont réunis les inspecteurs primaires
y et les directeurs d'écoles s'organisent sous la pré-
} sidence de l'infatigable directeur, et la lumière se.
t fait rapidement sur toutes les questions que sou-

lève ce grave problème de l'organisation des éco-
les. Des programmes d'enseignement sont rédigés
et des directions pédagogiques tracées avec une

s haute compétence c'était le premier besoin. Le
t second était d'établir enfin cet emploi du temps,
t dont la nécessité était reconnue et proclamée
1 on se mit à l'oeuvre. Mais ce n'était pas chose fa-
s cile, même dans une ville comme Paris, d'intro-

duire l'ordre et la règle dans des écoles si diverses

par leur composition, par leur organisation, par le
niveau même de l'enseignement.

On allait aboutir cependant, lorsqu'éclata 1~
crise de 1870, et ce ne fut qu'en 1871 que les dé-
tails d'un emploi du temps règlementaire furent
définitivement arrêtés; mais un emploi du temps-
unique ne saurait s'adapter à des établisse-
ments si peu semblables à eux-mêmes, et la circu-
laire du )6 octobre 1871 est accompagnée de cinq cl
tableaux destinés à autant de catégories d'écoles.

Tracer une règle générale qui pût se plier aux
nécessités particulières, établir un cadre suffisam-
ment résistant pour contraindre les entraînements s
ou le caprice, mais suffisamment élastique pour
s'accommoder à la diversité des situations en un

mot, mettre l'unité dans la variété 'telle fut la

solution donnée à la question depuis si longtemps
débattue.

L'idée ne pouvait manquer de faire son chemin
elle le fit sous les auspices de la grande notoriété

des réformes qui s'accomplissaient à Paris, dans
le domaine de l'instruction primaire elle le fit

sous le patronage du ministre d'alors, de M. Jules

Simon, qui, s'inspirant sans doute de ce qui se;

faisait sous ses yeux, publia la célèbre circulaire
du 18 novembre 18H.

Cette circulaire est connue. Elle fait une obliga-
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tion aux instituteurs de dresser, outre un « pro- la

gramme d'enseignement, un emploi du temps en sta

harmonie avec ce programme » mais elle laisse à op

chacun d'eux le soin d'approprier ce plan d'études se]

~t cet emploi du temps aux besoins particuliers de

son école, sous la réserve que ce travail sera con- m;

frôlé et approuvé par l'inspecteur primaire et m<

l'inspecteur d'académie. Toutefois, la part faite gr

aux exigences locales, aux aptitudes des maîtres, liè

aux besoins réels des élèves, à l'initiative privée à

~n un mot, l'auteur de la circulaire, comme s'il co

pressentait le danger d'une liberté trop grande, et tu

comme s'il voulait remédier à ce danger, joint à él

ses recommandations un modèle de plan d'études av

et un tableau de l'emploi du temps, qui « doivent et

être considérés non comme des types à adopter, ce

mais comme des indications générales qui peuvent léé,

.être utiles. » gr

L'impulsion était donnée; la question fut réso- si

lument abordée dans la plupart des départements
ri

les règlements concernant l'organisation des écoles m

~e multiplièrent les emplois du temps s'élabore- E~

rent, soit, dans chaque école, sous la surveillance te

de l'inspecteur primaire, soit, dans les bureaux de s<

l'inspecteur d'académie, sous le contrôle du Con- c(

~eil départemental il se fit alors un grand mouve- m

ment et une salutaire agitation. Mais peut-on h

dire que les recommandations si sages de la circu- t(

laire du 18 novembre 1871 et que l'exemple parti de u

Paris furent partout suivis? Peut-on dire surtout 0)

que les emplois du temps, dressés avec le zèle le ai

plus louable et la volonté la plus ferme de s'y con- g

former, ne restèrent pas lettre morte en maints ç

endroits, et qu'après avoir fait effort pour obéir à n

la règle qu'ils s'étaient tracée, les instituteurs ne q

l'abandonnèrent pas, malgré eux et, en quelque f'

sorte, de guerre lasse ? e

Il faut le reconnaître la tâche était au-dessus s

de leurs forces, et elle le fût restée longtemps en- s

core, sans les grandes réformes que vient d'ac-

complir dans l'instruction primaire la loi du 16 juin o

1881 sur la gratuité, et celles qu'accomplira, dans a

un avenir prochain, la loi sur l'obligation. p

La première condition, en effet, pour qu'un q

plan d'études et un emploi du temps puissent être r

fidèlement suivis, c'est que l'école soit régulière- r

ment fréquentée, que les élèves soient assidus et 1

marchent, autant que possible, d'un pas égal sous €

la direction de leur instituteur. Or, on ne sait que {:

trop comment les choses se passaient, principale- c

ment dans les écoles rurales la rentrée des s

classes se faisait lentement, tardivement les

élèves arrivaient un. un, et ce n'était guère qu'au (

mois de novembre que la classe était à peu près s

au complet et que l'on pouvait se mettre sérieu- r

sement à l'ouvrage, a la condition encore que les

neiges ne retinssent pas à la maison paternelle t

une partie des élèves. Puis, dès les premiers i

beaux jours, les rangs commençaient à s'éclaircir, (

l'école se dépeuplait rapidement, et, devant les i

bancs dégarnis de sa classe, l'instituteur découragé l

renonçait à suivre le programme qu'il s'était tracé. <

On avait perdu un mois à la rentrée; on en per- i

dait trois ou quatre pendant l'été, sans compter

les absences qui étaient nombreuses, même pen-

dant le temps où l'école était le mieux fréquentée.

Si l'instituteur s'était mis en marche, avec le petit

groupe de fidèles qui lui était venu à l'époque

fixée, il lui fallait revenir sur ses pas au fur et à

mesure que les retardataires se présentaient. Si,

pendant l'été, il essayait de poursuivre sa route

avec ceux qui ne désertaient pas l'école, à l'au-

tomne il était obligé de prendre par la main ceux

qui l'avaient abandonné trop tôt, et de les conduire

au point où tes autres étaient parvenus. Que de-

venaient, au milieu de toutes ces fluctuations, le

plan d'études le plus soigneusement établi, et

l'emploi du temps le mieux dressé? et que pouvait

.lu e n~ 1;~ r~
!t meilleure volonté du maître? C'était 1~ l'ob-

tacle invincible, l'éternelle et juste objection

pposée à ceux qui avaient mission de faire ob-

erver le règlement.

A cette difficulté, insurmontable dans la grande

najorité des écoles, s'en ajoutait une autre non

noins troublante et désorganisatrice. Le pro-

;ramme de l'enseignement primaire s'est singu-

ièrement développé depuis le jour où l'on n'allait

i l'école que pour apprendre à lire, à écrire et à

;ompter. La loi du ~8 juin 1833, après avoir insti-

,ué deux catégories d'écoles, les écoles primaires

élémentaires et les écoles primaires supérieures,

tvait déterminé les matières à enseigner dans

:bacune d'elles un emploi du temps dressé sur

:ette base pouvait à la rigueur être suivi. Mais le

législateur de 1850 trouva sans doute que l'ensei-

gnement primaire supérieur était chose superflue,

sinon dangereuse, et les écoles primaires supé-

rieures cessèrent d'avoir une existence légale, à

moins qu'elles ne fussent annexées à un collège.

En revanche, au programme des matières obliga-

toires, les auteurs de la loi de )850 ajoutèrent

sept ou huit branches d'études, tout ce que

comprenait l'enseignement primaire supérieur,

mais ils les y ajoutèrent à titre facultatif. Ce

fut la confusion la plus complète ici, l'on s'en

tenait aux matières obligatoires là, on enseignait

une ou deux des matières facultatives plus loin,

on donnait la préférence à deux ou trois autres

ailleurs, on essayait une année d'aborder le pro-

gramme facultatif, et l'année d'après on y renon-

çait. Comment établir quelque règle générale au

milieu de ce désordre ? Comment construire quel-

que chose de solide sur ce sol mouvant? Il eût

fallu autant de règlements qu'il y avait d'écoles,

et, en présence de ces variations incessantes, on

s'étonne moins de l'impuissance où l'on fut pendant

si longtemps de rien fonder d'uniforme et de stable.

Ces deux difficultés sont aujourd'hui vaincues,

ou vont l'être, la première pour toujours, la seconde

au moins pour de longues années, car les écoles

primaires supérieures étant.relevées, il est à croire

que le programme de l'enseignement élémentaire

ne subira pas de sitôt des modifications. Le ter-

rain ainsi déblayé et affermi, la rédaction d'un em-

ploi du temps devient possible. Etant possible, elle

est infiniment désirable, car il est temps de faire

pénétrer dans l'enseignement primaire l'unité de

direction qui lui a manqué jusqu'ici, et dont l'ab-

sence a paralysé ses progrès.

Qui prendra l'initiative de cette réforme, dans

quelles conditions devra-t-elle se faire, et quel en

sera le caractère ? Telles sont les questions qu'il

nous reste à examiner brièvement.

Sur le premier point, il ne peut y avoir d'hési-

tation c'est évidemment au Conseil supérieur que

revient le soin d'établir un emploi du temps,

comme lui est incombée la tâche de rédiger un

règlement scolaire modèle, et celle de tracer les

grandes lignes d'un emploi du temps dans les

écoles normales. Lui seul a compétence pour fixer

une règle générale, parce que seul il domine d'as-

sez haut la question pour l'étudier sous toutes s~'s

faces lui seul a qualité pour l'imposer, parce qu'il

n'existe pas d'autorité plus élevée et de voix plus

écoutée que la sienne. Mais la rédaction d'un em-

ploi journalier du temps devra être précédée de

la rédaction de programmes pour toutes les ma-

tières d'enseignement, car ce n'est que lorsque ces

programmes seront définitivement fixés qu'il sera

possible de dire combien de temps il faut attribuer

à l'étude de chacun d'eux il devra être aussi pré-

cédé de la répartition de ces matières dans chaque

cours, car ce n'est que lorsque le travail de chaque

année, de chaque trimestre, de chaque mois aura

été déterminé, qu'on pourra utilement régler le

travail d'une journée.



Quand il s'agit des développements à donner à
un programme, et même quand il s'agit de la ré-
partition des matières à enseigner dans le cours
d'une année, on peut, on doit laisser une certaine
latitude aux autorités départementales et même
aux instituteurs, parce que, dans un tel travail, il
faut tenir compte du niveau de l'enseignement
et de la capacité des maîtres, qui sont loin 4
d'être partout les mêmes, et que les autorités dont 1
nous venons de parler, étant placées plus près f
des choses, sont mieux en état d'apprécier les né-
cessités locales et d'y approprier l'enseignement. ¿
Mais il n'en saurait être de même de la distribution i
journalière du travail dans une école, quel que E
soit d'ailleurs le programme qu'on lui ait assigné. 1
Il n'est pas indifférent en effet qu'un exercice (
ait lieu à un moment ou à un autre, et que la (
durée de chaque leçon soit ou ne soit pas nette- s
ment déterminée. L'esprit des enfants n'étant pas 1
capable d'une application prolongée sur le même 1
objet, il faut varier les objets de son application et 1les disposer de telle sorte qu'un exercice facile t
succède à un exercice plus difficile et soit comme
une sorte de délassement de l'effort accompli t
d'autre part, les matières d'enseignement étant [
loin de présenter la même difficulté, il est néces- r
saire d'attribuer à chacune d'elles le temps qui v
lui est dû.

Nous n'entendons pas, pourtant, que cet em- e
ploi du temps doive être un tyran avec lequel il e
ne puisse y avoir

d'accommodements, et qu'à la t
minute marquée par lui, l'instituteur soit obligé à

d'interrompre une leçon commencée pour passer s
à une autre. Une telle exigence serait absurde, s
Ce que nous voulons, c'est que la règle imposée à p
l'instituteur soit si clairement formulée, que son ti
attention soit toujours en éveil, et qu'à aucun mo- r
ment de sa classe il ne puisse perdre de vue que c
son temps est compté, qu'un quart d'heure donné ti
en trop à un exercice fait tort à l'exercice sui- d
vant, qu'aucune partie de son enseignement ne M
peut être sacrifiée aux autres, et qu'il doit s'as- u
trondre. par conséquent, à suivre d'aussi près é'
que possible la règle qui lui est imposée. v.

On a autrefois plaisamment reproché à un minis- qtre de l'instruction publique d'avoir si bien règle- o<
menté l'enseignement secondaire que, montant à fc
k tribune, il pouvait annoncer aux représentants m
de la nation, stupéfaits d'un si bel ordre, qu'au a<
moment où il parlait tous les élèves de rhétorique bl
de tous les collèges et lycées de France traduisaient to
tel chapitre de Cicéron. Nous ne sommes pas par- le
tisans d'une réglementation étroite et excessive; d:
mais nous avouons que, fait au sujet de l'enseigne- te
ment primaire, ce reproche nous toucherait infi- m
niment moins que lorsqu'il s'agissait de l'ensei-
gnement secondaire. Ce serait une grande erreur l'c
~n effet de croire que ces deux enseignements a
sont à ce point semblables, qu'ils puissent être sou- ni
mis à la même règle, supporter le même régime gc
de liberté. Dans l'enseignement secondaire, le fé:
programme de chaque classe est relativement peu qi
chargé; chaque division a son professeur; et pres- l'é
que toujours il y a plusieurs professeurs pour la ce
même division celui-ci enseigne l'histoire ou la éL
géométrie, celui-là la grammaire ou la physique quet l'on ne demande avec raison à chacun d'eux que ré
savoir terminé son cours, en donnant à ses diver- lei
ses parties les développements qu'elles compor- mi
teut. En est-il de même dans l'enseignement pri- oc
maire, alors qur- chaque cours comprend huit ou le<
dix matières diiTérentes, et qu'il peut y avoir troh m)
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Nous pensons qu'ainsi établi, l'emploi du tempsdevra être impératif, c'est-à-dire obligatoire pour
toutes les écoles de France; nous pensons, de
ptus, qu'il devra être précis et détaillé, ou, comme
on dit, minutaire. Ceci peut sembler excessif et de-

mande explication.

cours réunis sous la direction du même maître ?
Il n'est pas nécessaire d'insister, et l'on peut af-
firmer que, superflu dans l'enseignement secon-
daire, un emploi du temps rigoureux est indis-
pensable dans l'enseignement primaire.

Cet emploi du temps précis et détaillé, impé-
ratif et arrêté par le Conseil supérieur, sera-t-it
unique? ou bien sera-t-il nécessaire d'établir
un certain nombre de types ? Cette question est
délicate et peut être résolue de din~-entes façons.
Quanta nous, voici quel est notre sentiment. Si les
écoles se ressemblaient toutes par leur organisation,
comme elles vont se ressembler par la régularité
de la fréquentation et par l'uniformité de leurs
programmes, un seul et même emploi dutomps
suffirait. Mais à côté des écoles mixtes, il y a ;es
écoles spéciales aux garçons et les écoles spécial
aux filles, et à côté des écoles spéciales à un sem
maître, il y a les écoles à plusieurs classes et à plu-
sieurs maîtres, et ces différences résultant de la
nature des choses existeront toujours. Faudra-t-il
donc autant d'emplois du temps qu'il y a d'espèces
d écoles ? Nous ne le croyons pas, et nous pen-
sons que trois types suffiront à tous les besoins,
parce que toutes ces écoles, si différentes en ap-
parence, peuvent se ramener à trois types princi-
paux l'école à un maître, l'école à deux maîtres,
et l'école à trois maîtres et au-dessus.

Toute école devant comprendre nécessairement
trois cours, et rien que trois cours, il n'y a pas à se.
préoccuper des écoles à quatre, à cinq et à six
maîtres dans de telles écoles, il y a plusieurs di-
visions dans chaque cours, mais les divisions
étant parallèles et non superposées, l'organisation
est la même que dans une école à trois maîtres,
et l'emploi du temps arrêté pour celle-ci s'adap-
tera aisément à celle-là. Quant aux modifications
à introduire dans l'emploi du temps d'une école,
suivant Qu'elle est mixte, spéciale aux filles, ou
spéciale aux garçons, comme elles ne peuvent
porter que sur une ou deux matières, la gymnas-
tique et les travaux d'aiguille, ce sont des diffé-
rences négligeables, et dont il suffira de tenir

compte dans la rédaction de l'un des emplois du
temps dont nous allons parler. On reste ainsi
donc en présence des éc'.les à up, à deux, et à
trois maîtres. Pour chacune de celles-là, il faudra
un emploi du temps difTérent, car il est de toute-
évidence qu'il est impossible d'organiser le tra-
vail de la même manière dans une école où cha-

que maître dirige un cours unique, et dans celles
où le même maître en dirige deux ou trois à la
'ois. On y parviendrait peut-être si l'enseigne-
ment collectif, recommandé avec tant de raison

rujourd'hui, était toujours possible mais applica-
)te à certaines leçons, il ne peut s'appliquer
outes il exige d'ailleurs une habileté que tous.
es maîtres ne possèdent pas encore, et pen-
lant longtemps, si ce n'est toujours, l'emploi da

emps devra varier suivant qu'il sera destiné
me école à un, à deux ou à trois maîtres.

Pour une école à trois maîtres, la rédaction do
'emploi du temps sera chose aisée, puisqu'il y
autant de maîtres que de cours il suffira de te-
dr compte de la différence des matières à ensei-
;ner dans chacun de ces cours, et aussi de la dif-
erence d'âge et du degré d'avancement des élevés
lui les composent. La difficulté commence avec
école à deux maîtres elle consiste étant admis
e principe que, dans ces sortes d'écoles, le cours
lémentaire est dirigé par l'un des maîtres, tandis
ue le cours moyen et. le cours supérieur sont
éunis sous la direction de l'autre à combiner
3s exercices de ces deux derniers cours, de telle
lanière que les élèves de l'un de ces cours soient.

ccupés à la préparation d'un exercice ou d'une
:çon. pendant que les autres travaillent directe.
lent avec leur maître l'emploi du temps pour la
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cours élémentaire sera donc le même que dans

une école à trois maîtres; il variera pour le cours

moyen et le cours supérieur. Le problème se com-

plique dans les écoles à un seul maître; mais la Re

solution à chercher repose sur la même combinai- AI

son cette solution a déjà été trouvée elle le

sera encore dans un avenir prochain. De

Quelle qu'elle soit, elle découlera des princi- pr

pes suivants faire en sorte qu'aucun élève ne Ch

reste inoccupé à un moment quelconque de la G~

classe; graduer la durée des exercices suivant

l'âge et la force des élèves embrasser tout le pro-

gramme, et assurer à chacune de ses parties le

temps qui lui revient, en raison do son importance

ou de sa difficulté; faire succéder un exercice vi

facile à un exercice exigeant un plus grand ettort

d'attention donner une détente au corps et à l'es-
g~

prit, en coupant chaque classe par une récréation

dont la longueur variera, dans les écoles à plu- g~

sieurs maîtres, suivant l'âge des élèves; réserver S

enfin une place suffisante à la gymnastique
et aux

exercices militaires, en se souvenant, suivant 1 ex- h

pression de Montaigne, que « ce n'est pas un
corps,

que ce n'est pas une âme, que c'est un
homme

qu'on dresse. » V. les articles On/aKïM~OH pé- j(

~o~Me,Pro~a~mesetMoM. [E.Jacoulet.~ f1°

PAYS ÉTRANGERS, n

ALLEMAGNE. BADE. Le tableau d'emploi du
l'

temps (S~MKdeM/~M) pour chaque classe est
II

dressé par le conseil scolaire local (Ortsschul-
c

~/t) sur la proposition
de l'instituteur, et est

r

soumis à l'approbation du conseil de district

(~e~cA~~). Les leçons les plus difficiles de-

vront être placées dans les premières heures il

ne sera pas consacré, dans une même journée, un

temps trop prolongé à une même branche d'ensei-

gnement. Une copie du tableau est affichée dans la

classe par les soins de l'instituteur (Sc/tM/or~M~

/Mr Fo/cAM/e?!, 23 avril 1869, art. 51 et 53). ·

BAVIÈRE. Chaque province a son plan d étu-

des et son règlement particuliers;
le tableau

d'emploi du temps (Tages- und S/MMC~-Mp~) est

tantôt dressé par l'instituteur lui-même, sous la

sanction de l'autorité scolaire locale, tantôt dressé 1

par cette autorité qui doit alors le soumettre à

l'approbation
de l'inspecteur de district. Le règle- j

ment de la province de Haut-Palatinat ;du 12 mars

1871) porte en outre que « chaque instituteur doit

rédiger pour son usage un plan de répartition

des matières d'enseignement entre les diverses

périodes de l'année une répartition mensuelle

est particulièrement recommandée les autorités

chargées de l'inspection doivent s'assurer, lors

de leurs visites, de l'existence de ce plan et exa-

miner si la répartition des matières y est convenable-

ment indiquée. »

PRUSSE. L'arrêté ministériel du 15 octobre

t872(~~e~e:Mc Verfügung über EtWïc/~MMy, Auf-

gabe and Ziel ~-jorcM~MC/ieM Fo~c/tM/f), qui a

fixé le programme de l'école primaire, a déterminé

comme il suit le nombre d'heures qui doit être

affecté chaque semaine à l'enseignement de cha-

cune des branches du programme

École p?-a!re à une seule classe.

Religion.
4 S

Allemand.
°

C&lcutetgeomëtrie.
· 4

Dessin.
Branches réates~Mhem)..

°
a

Chant.

Gymnastique (ou tra\auxa à

l'aiguille).
–

Degré De~ D~e
inférieur, moyen. supérieur.

x0 M 30

Écoles primaires à plusieurs
classe!.

De~ré Degré De,~ré

infcdHur. mo~en. aupericuLr.

Religion. o

At)emand.
8 8

Calcul.
4 4

Géométrie.
2

Dessin" 2 2 (8)
Bra.nches)6a)cs.–

6 (8)

ChMt.–r
2 2

Gymnastique (travaux à l'ai-

guille). J_ _i.

M 30(32)

Emploi du temps pour une école à une seule classe.

(Modèle A.)

(Les
chiffres 1,11 et III désirent les trois divisions

dei'éeole.)

Heures. Lundi. Mardi. ~<-r<

8 à
(

Religion.
Allemand Religion.

8à9
tif~i. i.M.m. i,n,m.

AHemand. C~cuL

9 à
10

Allemand. Calcul. Allemand.

9~o 1,11,11l. ML m. ï,n,in-

lo.n
Géographie.

Histoire. Hist. naturelle.

to à
111 l, Il. l, II. 1, II

i1 à 12'

Religion. GymnMUqM

iiài2

–
1,11. I II.

..( 3\
[Dessin. ~Géométrie.

3j(II,in,A)lemand;(n,UI,AUemMd)

3 à t Calcul. Chant.

3 à
4{ j III. i, II, IH

Heures. Jeudi. Vendredi. SaM~t.

Allemand. Religion. Religion.

8 à
9! j m~ i,n, III. I, U,il!.

9~0

Calcul. Allemand.

il Il, III. l, Il, III. 1, II, III.

icau
Géographie.

Histoire. Hist. naturelle.

¡ I, 11. I, Il. l, Il.

li à

Chant. Gymnastique.

il à
12J

i,n. 1,11.

2 à t
I, Dessin. Allemand.

~(U,m,AHcmMd)
l, Il, ni.

3 ,(
Allemand. Calcul.

3
II, 111. I, H, III.

Emploi du temps pour
une école à MMC seule classe.

Heures. Lundi.

(Modèle B.)

Mercredi.
~rM. Lundi. Mardi. Mercredi.

~,j

Géographie,
Histoire. Hist. naturelle.

I, U. I, II. I, II.

9 à
101

Religion. Religion. I, Géométrie.

9 a 10 f 1,111,111. (1I,IH,A')

Allemand. Allemand. Allemand.

10 à 11 Il, m. I, n, m. i. 11. III.

11 à i2
¡

Dessin. Gymnastique.

U a 12– !.u. I, II'

Z~ c~v

H appartient
aux régences (R~-M~,

subdi-

vision de la province) de rédi~er; pour les écoles
vision de la province) dp rédiger, pour les eco)es

de leur ressort, les plans d'études détaillés et

spéciaux, de même que les tableaux d'emploi du

temps (S~M~M~).
Ainsi la régence de Düs-

seldorf a publié (20 mars 1873) deux modèles de

Stundenplâne pour l'école à une seule classe, en

les faisant précéder de cette observation « Les

heures formant le total hebdomadaire des leçons

(tel qu'il a été déterminé par 1'

~) doivent être répartie, entre les différents

jours de la semaine conformément à l'un ou à

l'autre des deux modèles d'emploi de temps ci-

joints. L'inspecteur scolaire local pourra néan-

Sus autoriser des modifications de détail, sous

la condition que le chiffre total des heures reste

le même. Une modification qui s'écarterait de ce

chiffre devrait être soumise à l'approbation
de la

régence. »

Voici les deux modèles en question
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2 à 3( Allemand. Chant.
4 I,H,UI. I,H,m.

g.J Calcul. Calcul.
"t I,n,IM. I,U,m.

Z~CMrM. Jeudi. Vendredi. Samedi.

8a9i Géographie. Histoire. Hist. naturelle.
~H- 1,1'. Ï,H.

9àlo! Religion. Religion. 1, 11, Religion.a
) I,n,IH. I, II, III. (AUemandHI).

~àli! Allemand. Allemand. Allemand.a
1,11,111. I,tI,HI. I,II,m.

itttiz! Chant.
Gymnastique.

R à Allemand. !,IL
i,n.

Allemand. I, Dessin.
~j I,M,m/ (II.U'I~Sand)

3a~ Calcul. Calcul.

i,ii,m. i,n,m.

Pour les écoles à plusieurs classes, la régence
na pas cru nécessaire de donner de semblables
modèles, et s'est contentée de cette prescription
«Dans chaque école l'instituteur élabjrera un
tableau de répartition des leçons (~~MeMue~
theilung), en se conformant au plan d'étude offi-
ciel, ce tableau sera examiné par l'inspecteur
local, qui le transmettra avec son préavis à l'ins-
pecteur de district pour approbation et visa. »

SAXE (royaume'.
–

L'ordonnance r( ndue en exé-
cution de la loi scolaire du 2G avril i8~.{ porte ce
qui suit (article 62) « Les tableaux d'emploi du
temps ~~MM~e?!p/~?ïe; doivent être soumis à l'ins-
pecteur de district, au commencement de chaque
année scolaire, par l'inspecteur local (ou na:- le
directeur des écoles). »

SAXE-WEiMAR. –L'arrêté ministériel du 50 mars
18~, art. 5, dit « Un tableau d'emploi du temps
(.~MM~aM), conforme au plan d'études loca!
lisiblement écrit et revêtu du visa de l'inspecteur
doit c're aniché dans chaque c!asse. »

WuRTEMBSHG. – Les dispositions règlementai-res applicables aux écoles de
Wurtemberg sont les

suivantes
& ~o

Un tiers des heures de classe (soit 8 ]/'2 h. pour
un mimmum de 26) doit être consacré à l'enseigne-ment religieux y compris la

récitation le reste
des heures doit être ainsi réparti entre les diverses
branches ./7 pour la langue, 2/7 pour le calcul
et la géométrie, 2/7 pour les branches réales et le
chant. Les tableaux d'emploi du temps de cha-
que ecqje doivent être soumis à l'inspecteur de
district; ils ne doivent pas s'écarter des propor-tions indiquées ci-dessus.

ANGLETERRE. – L'Education Act de 1870 con-
tient (art. 7) une disposition qui forme l'un
des pivots du système actuel d'instruction pri.maire publique « Le temps consacré à l'instruc-
tion religieuse sera toujours placé au commence-
ment ou à la fin de la séance scolaire, et il en sera
ait mention dans un tableau d'emploi du temps
(~e) qui devra être soumis à l'approbationdu département d'éducation ce tableau devra
être affiché en

permanence, en un endroit bien
en vue, dans chaque salle d'école; et les écoliers
pourront être dispensés par leurs parents de cet
enseignement, sans que leur participation aux
autres exercices scolaires doive en recevoir au-cun préjudice. »

C'est afin de veiller à la stricte exécution de cet
article que le département d'éducation, qui n'aurait
eu sans cela aucun motif d'intervenir dans les
arrangements particuliers de chaque école, a crudevoir édicter un certain nombre de prescriptionsrelatives à la confection et à l'approbation de la
tinae-table.

Une instruction en date du 7 février 1871 porte ce
qm suit .t" Le tableau d'emploi du temps (L~-
<~) de chaque école sera soumis à l'inspecteur du

Y -·- ..· an
v a u V

1 1J L/1 U V

district lors de sa visite, à partir du 30 avril 187t · .I
2° L'inspecteur apposera sur les tableaux qui rem~
passent les conditions exigées un visa ainsi ré-
digé « Approuvé, au nom du département d'é-
ducation. avec sa signature et la date de sa
visite; 3° L'inspecteur donnera son approbation à
tout tableau qui, tout en se conformant aux pres-
criptions de l'art. 7 de l'Education Act relativement
au temps réservé à l'enseignement religieux, ré-
servera au moins deux heures consécutives pour
J'enseignement scientifique (secular) dans chacune
des séances scolaires du matin et de l'après-midi,
et une heure et demie dans les séances scolaires
du soir; 4° L'inspecteur n'exprimera aucune opi-nion relativement au temps consacré à l'enseigne-ment religieux, ou à la nature de cet enseigne-
ment, mais se bornera à s'assurer que le nom-
bre d'heures prescrit pour l'enseignement scienti-
fique est effectivement réservé 5° Avant de stgner
le tableau, l'inspecteur devra s'assurer a) qu'une
copie des dispositions de l'art. 7 .de l'Education
Act est affichée dans l'école, en un endruit bien
en vue b) que le tableau d'emploi du temps est
imprimé ou copié en caractères bien lisibles, et
qu'un exemplaire en est affiché dans chaque
classe c) que, si le local de l'école le permet, les
enfants dispensés par leurs parents de l'enseigne-
ment religieux reçoivent un enseignement scien-
tifique pendant le temps qui est réservé à l'ins-
truction religieuse 6" Chaque fois que l'inspecteur
visitera une école sans avis préalable, s'il trouve
que les leçons de l'école ne se donnent pas con-
formément au tableau d'emploi de temps officiel-
lement approuvé, ou que ce tableau n'est pasaffiché dans chaque classe, il devra en prévenir
le département d'éducation 7° Si une réclamation
sigtiee par cinq pères ou tuteurs d'élèves fréquen-
tant une école, et adressée au département d'é-
ducation, se plaint qu'un tableau d'emploi du
temps, portant la signature de l'inspecteur, n'est
pas conforme aux instructions ci-dessus, le dépar-
tement d'éducation fera procéder à une enquêteet prendra les mesures qu'il jugera convenables.

Une circulaire du département d'éducation aux
inspecteurs, en date du 3 mai 1871, modifie la
formule du visa et la remplace par celle-ci « Ap-
prouvé, au nom du département d'éducation
comme remplissant les conditions exigées par
l'art. 7 de l'Education Act de t870. » Cette même
circulaire enjoint à l'inspecteur « de ne pas s'im-
miscer dans la question d'arrangement des leçons
autres que celles de religion, cet arrangement
se faisant sous la responsabilité des administra-
teurs de l'école; mais l'inspecteur devra attirer l'at-
tention de ceux-ci sur les points suivants 1° que le
paiement des subventions de l'Etat dépend de l'ob-
servation de l'art. 33 du Code scolaire (qui pres-crit de réserver à l'enseignement scientifique deux
heures au moins dans chaque séance scolaire)

que le paiement des subventions pour l'ensei-
gnement des special subjects dépend de l'obser-
vation de l'art. 21 de ce Code (qui prescrit de
mentionner ces special subjects dans le tableau
d'emploi du temps); 3" que l'usage <M~ e~
~;M M'a/co~&~e (Instructions de sept. 1862) est
~n des motifs qui peuvent faire réduire le montant
de la subvention accordée par l'Etat à une école »

Une autre circulaire en date du ]8 août 1872
'appelle qu'en ce qui concerne les heures affec-
tées à l'enseignement religieux, aucun change-ment ne peut être introduit dans un tableau d'em-
)loi du temps sans la sanction expresse de l'ins-
pecteur autant que possible, on devra éviter de
aire des changements de ce genre durant le cours
le l'année scolaire, à moins qu'il n'y ait pour;ela des motifs bien fondés. Quant aux change-nents dans la répartition des heures consacrées
). l'enseignement scientifique, ils peuvent être
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faits par les administrateurs de l'école de leur

propre autorité, mais sous la condition de consi-

gner ces changements
dans le registre de l'école,

et de les faire afficher dans la classe. L'instituteur

pourra s'écarter occasionnellement de l'ordre

établi, à la charge d'en faire aussi mention dans le Re

registre de t'écoîe si le fait se renouvelait souvent La

sans bonnes raisons, l'inspecteur devrait y voir Ca

l'indice d'un défaut de capacité de l'instituteur, Se

et le chiffre de la subvention pourrait être réduit

pour ce motif. DE

AUTRICIIE.-La Sc/:M~-MM~c~Or~M~ Cl

publiée par le ministère en date du 20 août 1870 G

dispose ce qui suit, art. 64 « Les tableaux d em-

ploi du temps (S<M~e.~<Me)
sont dressés par

l'instituteur s'il s'agit d'une école à une seule

classe, par la conférence du personnel enseignant

s'il s'agit d'une école à plusieurs classes, et sou-

mis à l'approbation
de l'autorité scolaire du dis-

trict. Pour les écoles annexes des écoles normales,

c'est à l'autorité scolaire provinciale que le visa R

doit être demandé. Les tableaux d'emploi du L

temps, revêtus du visa de l'autorité compétente, g

doivent être affichés dans la salle d'école. » É

Un arrêté ministériel du 12 juillet 1869 a donné D

les instructions suivantes relativement à la rédac- c

tion des tableaux d'emploi du temps (art. 27) G

« Pour la confection des tableaux d'emploi du

temps des écoles primaires, les principes
suivants

devrontêtreobservés:

« 1° Les sujets qui demandent le plus d'atten-

tion et de travail intellectuel de la part des élèves r

devront être réservés pour la séance du matin (ou t

pour les premières heures de la séance, s'il s'agit

d'une école de demi-jour).

a 2° Les leçons de dessin, d'écriture et de chant 5

seront réservées pour la séance de l'après-midi
(

dans les écoles à une seule classe non scindée (

(c'est-à-dire recevant l'enseignement toute la jour-
1

née) et dans les écoles à plusieurs classes. c

« 3° Il ne doit pas être consacré plus d'une heure

de suite à une même branche d'enseignement dans

une même classe ou une même division.

« 4" L'emploi du temps doit être combiné de

manière à permettre à l'instituteur d'occuper à la

fois tous ses élèves à l'étude de la même branche

d'enseignement.
« 5° Le tableau d'emploi du temps doit être le

moins compliqué possible. Les diverses leçons

devront s'y suivre d'une façon régulière, afin que

le maître et les élèves puissent facilement s'y re-

connaître." »
.j

L'art. 63 de la Sc/ MH~ !7M~c/O~MMK~

prévoit que les autorités scolaires de chaque pro-

vince auront à publier, à l'usage des écoles de

leur ressort, des plans d'étude et des tableaux

d'emploi du temps (S<MMdeMpM?!eou
S~MMCteMQMS-

M!<Mt;e). Pour guider ces autorités dans l'accom-

plissement de cette tâche, le ministère de l'ins-

truction publique a fait rédiger des plans d'é-

tudes et des emplois du temps modèles pour les

diverses catégories d'écoles primaires ces mo-

dèles, est-il dit dans l'arrêté ministériel du 18 mai

1874, ne sont pas obligatoires ils sont destinés

seulement à servir de base et de guides pour la

confection des modèles spéciaux dont la rédaction

incombe aux autorités provinciales. Nous repro-

duisons ci-dessous les emplois du temps destinés

à l'école à une seule classe non scindée (ungetheilte

e~/a~e Fo~ssc/tM/c, c'est-à-dire Fécole dont

les trois divisions reçoivent simultanément l'en-

seignement pendant toute la journée), et à l'école

à une seule classe scindée (getheilte einklassige

Volksschule, c'est-à-dire l'école scindée en deux

groupes, dont l'un reçoit l'enseignement le matin,

et l'autre l'aqrôs-mtdi; c'est ce qu'on appelle,

selon une autre rminologie, l'école de demi-jour,

~a/A~MC~M/e. t

111 C L V.I. i. ar v

École non scindée.

Branches. ire division. 2" division. 3' division.

lcann.2",3'et4'ann.Se,6',7'et
8~ années.

Religion.
2

Langue maternelle.
10 'u

Calcul. 4

Sciences naturelles.
– <

Géographie et histoire.
– )

Écriture.
–

qmUes~
Dessin et géométrie.

3 (filles 1)

Chant. 2/2 2112 212

Gymnastique.

– 2

Total. 19 25 28

Ee~/e~cM<~ë<?.

Groupe infér. Groupe supérieur.

lrcann.2<3eann.4<ge,6<!Mn. '7<8eaM.

Reliât).
1 1

Langue matern. 8 5 5

Calcul. 3 3 3 3

Branches réales. 92 2.

É,;riture.
2. 2 l

~i'n~'t'geom: H 2% 2/2

~2
Chant. 1 1 1

Gymnastique. –
t

Iota). 13 14 i7 17

(Le nombre d'heures à consacrer à l'enseigne-

s ment des travaux à l'aiguille pour les filles est

u déterminé par l'autorité compétente.)

it BELGIQUE. Le règlement pour les écoles pri-

maires communales, du 16 août 1879, porte ce qui

It suit, art. 5 « La distribution du travail, pour les

li diverses branches de l'enseignement, est réglée

e dans un tableau dressé par l'instituteur en chef,

r- visé par l'inspecteur cantonal, et arrêté par le

collège des bourgmestre et échevins. Ce tableau

.e est affiché dans toutes les classes. Il est expresse-

.s ment défendu à l'instituteur en chef et aux sous-

instituteurs de s'écarter des prescriptions qu'il

le renferme. ?» i

la ESPAGNE. La seule disposition règlementaire

le existante est relative à la durée des classes, elle

est ainsi conçue: « Les exercices de l'école dure-

le 'ront trois heures le matin et trois heures l'après-

is midi, excepté pendant la canicule, où les séances

ie de l'après-midi pourront être réduites à deux

e- heures ou à une heure suivant l'appréciation de

la commission locale. Les heures d'entrée et de

tg sortie seront fixées par la même commission, en

o- prenant en considération la différence des saisons,

le le climat et les diverses circonstances locales. »

ix (Règlement des écoles primaires du 26 novembre

s- 186s, ar t. 16.)

n~ HOLLANDE. « La fixation des heures d'école et

s- des vacances, l'élaboration des plans d'études, le

é- choix des livres classiques, et la division de l'é-

es cole en classes, sont d§ la compétence du direc-

o- teur de l'école, sous l'approbation du bourgmestre

~ai et des échevins, ainsi que de l'inspecteur de d:s~

és trict Dans le cas de dissentiment entre 1 autorité

la municipale et l'inspecteur de district, la décision

on appartient au ministre. Lors de la fixation des

o- heures d'école, un certain nombre d'heures libres

és devront être expressément réservées, afin que les

lie enfants puissent recevoir durant ces heures l'en-

nt seignement religieux donné par les maîtres de re-

.n- liston. (Loi du 17 août )8~art. 21 et 22.)

ile ITALIE C'est à l'autorité communale qu'in-

</e combe la tâche de déterminer l'emploi du temps

ux (orafto) dans ses écoles. Le règlement scolajrp

in, du 15 septembre 1860 porte que, dans la règle, les

le, leçons doivent durer cinq heures par jour, répar-

u- ties en deux séances, l'une le matin, l'autre 1 a-

prcs-midi. L'autorité communale pourra ordonner



qu'il n'y ait qu'une seule séance scolaire par jour, )
et dans ce cas le nombre des heures de leçons
pourra être réduit à quatre et demie. A partir du
ler juillet, l'autorité communale pourra réduire
Fenseisnement scolaire a la seule séance du ma-
tin, pourvu que celle-ci soit portée à une durée de
trois heures et demie: le syndic devra donner avis
de cette décision à l'inspecteur. La commune fixe
les heures d'entrée et de sortie de l'école, suivant
les saisons. (Règlement scolaire, art. )3.)

SUISSE. Comme les dispositions législatives et

réglementaires varient d'un canton à l'autre, nous
nous contentons d'indiquer l'état de choses en

vigueur dans quelques-uns des cantons prin-
cipaux.

BALE-ViLLE. Le tableau d'emploi du temps
(Lectionsplan ou

Pensenvertheilung) est dressé,
pour les écoles de la ville, par le conseil d'éduca-
tion

(~~e~M~/co~t'M'M), et pour celles de la
banlieue par la conférence des instituteurs sous
réserve de l'approbation de la commission d'édu-
cation locale.

BfRNR.–Le Plan c!M<MMe~poMr les écoles

p)'!?K~ du 28 février ]878, contient douze ta-
bleaux d'orée joacrnaliers pour l'enseignement
dans les diverses catégories d'écoles primaires.
Ces ordres journaliers, sans être absolument obli-

gatoires, sont « recommandés à l'attention des

instituteurs », qui devront rédiger leur ordre

journalier particulier en se conformant autant que
possible aux modèles officiels, et l'afficher ensuite
dans la classe.

Nous donnons ci-dessous l'ordre journalier fd'a-
près le modèle officiel) d'une école mixte des trois

C

0! (La loi fixe le nombre des heures de leçons
à trois à quatre par jour en été, et à quatre à six

par jour en hiver.)par juut- em UlYtJ1"'j

Cl. Lundi. Mardi. Mercredi.

itil Religion. Enseig.intuitif. Religion.
t

\M
Id. Ex. de langue. Id.

fi I ïd. M. id.

f!U
Exerc. de fang. Arithmétique. Ex. de langue.

S
~11

Id. M. Id.2

1 I ~t {~:

tlj S

–
~2h.Gymnast.i/2h.Gymnast.

CL Jeudi. Vendredi. Samedi.

1
fHIEnse!g.intn!tif.Enseig.intuitif. Enseig. intuitif.

i <H Exerc. de lang. Religiun. Exere. de lang,
fi I M. Id. Id.

(ÏH Arithmétique. Arithmétique. Arithmétique.2 n Id.. Id. td.~
<I 1 Id. Id. Id.

S
)IIHist.natt!reUe. Id. Id.

4

<II~j'2h.Gymnast.l/2h.&ymnast.(

B. Semestre d'hiver.

jy. C~. Lundi. Mardi. Mercredi.

III Religion. Exerc. de lang. Religion.
1 II id. Id. M

fi I Id. Id. Id.

2
~111 Arithmétique. Arithmétique. Arithmétique.
~1 M. Id. Id. ]
fi 1 Id. id. Id: ]
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A. Semestre d'été.

j~~s~L~.
112 h. Écrit.

Ex. de lannue.
i i h. crit.

1 i h. ECI'it.. naturella. 1/2 h. crit.H') i/2 h. Ecrit. H~st. naturel!i/2 h. Ecrit.

'1)1/2 h. Chant. Id.
jl/2h. Chant.

IH(

fIH Exerc. de !ang.Exerc. de lang. Écriture.

(l l'I. Id. ld.

iin',

Degrés.

1 U Ht

l.Reng)onetr6c!tationsyreIatives. 3 3 3

2. Langue maternelle (lectures, dic-

tées, grammaire, exercices di-

vers). ~6 12 10

4.

Arithmétique(y compris

la comp-

tabititepourle3°degr6). 6 6 &

9. Toisé. “

10.instruction
ciYXjue(ousphcrH).. H H l

11.Sciences naturelles x ), t

33 33 33

3

(111

Exerc. de
lang.Enseig. intuitif. Exerc. de lan?.

3 <U Ex.
grammat.Exerc.detang.Ex.grammati~.

1 Id. Id.- id.

4
III Exerc. de lang.Enseig. intuitif. Exerc. de !ana'.4 Il Écriture. Dessin. Id,

1I Id. Id. Id.

5

Un Chant. Écrit. ou dessin.
Gymnastique.5 Il Id. Hist. naturelle. Id.

1 ïd. td. Id.

III – –
6 Il Histoire. Géographie. Calc.d.dimms.

1I Id. Id. id.

H. Cl. Jeudi. Vendredi. Samedi.

~n
Exerc. de lang. Religion. Exerc. de lanc.

)"
Id. Id. Id.

'I I
Id. Id. id.

~111 Arithmétique. Arithmétique. Enscig. intuitif.
2 Id. id. Ecriture.

'I 1 Id. id. id.

3

Ult Enseig.intuitif.E~erc. de lang. Exerc. de lang
3 <IÎ Exerc. de

lang.Ex. grammatie. H.
Id. rd. id.

III Exerc. de lang.Enseig. intuitif.
4 II Ecriture. Dessin.

< 1 Id. Id.

HH
Écrit, ou dessin. Chant.

5 <II Hist. naturelle. Id. –
<I 1 Id. Id.
(IH –

6 <II Géographie. Histoire. –

f 1 Id. Id..u '1~V
nsuite

NEUCHATEL. Les commissions d'éducation lo-

r fd'a- cales déterminent l'emploi du temps dans les écoles

? trois de
leur ressort en se conformant au programme

leçons
d'études fixé par l'autorité cantonale. Le texte des

à six
tableaux d'emploi du temps ou tabelles doit êtreà
communiqué régulièrement aux inspecteurs sco-
laires, ainsi que toute modification qui y serait

apportée durant le cours de l'année.
VAUD. Le Plan d'études pour les écoles pri-

maires, du 29 février 18(!8, contient le tableau ci-
dessous de la répartition hebdomadaire des heures
(~P ~OlHlTlc ·

uJ JJ

On lit à ce sujet dans les instructions qui pré.
cèdent le Plan d'~M~es (p. 7) « La répartition du
temps à consacrer à chaque branche dépend de
plusieurs circonstances qui varient d'une école à
l'autre, aussi le programme ne peut-il donner à ce
sujet aucune règle absolue. Le tableau de répar-
tition ci-joint n'a d'autre but que d'indiquer,
d'une manière approximative, le temps que nous

croyons convenable d'assigner à chacune des bran-
ches d'études, en raison de son importance et du

degré de développement qu'on lui donne. Dans le

degré inférieur, nous n'avons pas assigné d'heures

spéciales pour la géographie et pour l'histoire,
parce que cette étude est comprise dans les exer-
cices d'intuition et de langage. Les commissions
d'école auront soin, du reste, de faire établir,
pour chaque classe, un ordre journalier des

leçons, qui corresponde au plan d'enseignement,
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et elles s'assureront qu'il est régulièrement sui- de

vi. »

Zt-RiCH. La loi sur l'instruction publique du mi

23 décembre 1869 dit, art. 63 « Sur la base du pe

plan d'études général, la commission scolaire ce

communale, d'accord avec l'instituteur, établira da

pour chaque école un tableau des leçons (~eA~o~- Y~

p~M), qui est soumis à l'approbation de la com- m

mission scolaire de district; ce tableau doit indi- le

quer clairement l'ordre des leçons pour chaque
e'

jour de la semaine et chaque heure de la jour- ti<

née. »

UNMN AMERICAINE. – La nxation de l'emploi du d'

temps est laissée, dans la plupart des écoles pri- i <

maires des Etats-Unis, à l'initiative de l'instituteur; in

quelquefois cependant c'est le comité scolaire ou le m

surintendant de la ville ou du district qui se ré- m

servent cette tâche. Chaque division, dans une ti

classe américaine, a des leçons particulières dans
J~

les différentes branches des programmes, à l'ex- et

ception parfois de l'orthographe d'usage et des le- m

çons de choses. Aussi, pour des séances de deux c

heures à deux heures et demie de durée effective,

nous avons compté dans les classes élémentaires 1

et les écoles rurales jusqu'à quatorze exercices ei

distincts. Nous avons vu, dans divers emplois du si

temps,des leçons de lecture. de calcul et d'his-P P

toire réduites à dix, à cinq minutes même, et des 1

leçons générales, traitant de botanique et de phy-
1

siologie, limitées également à cinq minutes dans d

la première division d'une école de grammaire.
d

(Rapport ~M?' /'<M~MC~'OM pr~a~c ~c/jos~'o~
c

de P/M/ao'e~te. p. 81.) Il est vrai que ce qu'on
r

appelle aux Etats-Unis une /~OM se réduit souvent c

à la simple récitation par l'élève du texte d'un c

manuel.
t

v

EMULATION. L'émulation en général est

un sentiment qui nous porte à vouloir faire aussi f

bien ou mieux que nos semblables. Inné à l'homme, è

puissant à tout âge ft à tous les degrés de cul- t

ture, toujours utile aux individus et aux sociétés, c

ce ressort naturel de l'activité physique, intellec

tuelle et morale a son rôle principal dans l'en- t

tance et par conséquent dans l'éducation. Nous l

ne parlerons ici que de l'émulation chez l'en- 1

fant. 1

Pour l'apprécier au point de vue pédagogique, 1

il faut commencer par en faire l'exacte analyse. t

Dans ce sentiment si spontané, si simple en ap- (

parence et presque instinctif, on peut démener 6

non seulement des degrés divers, mais des mo- <

biles d'ordre très différent. Au premier abord, il

semble qu'on n'ait à distinguer que trois phases par 1

lesquelles il passe et qui paraissent se succéder

dans le temps comme dans l'ordre logique désir

d'imiter, désir d'c< désir de surpasser au-

trui. Mais en y regardant de plus près, il y a,

chez l'enfant du moins, autre chose que le dé-

veloppement graduel d'un même principe. L'é-

mulation enfantine résulte de la mise en action,

dans des conditions déterminées, de deux forces

différentes, qu'on peut appeler l'instinct <H!!<a-

<!OMetIe6eso!~d'apjo~c'6a~'07!.
D'abord l'enfant imite, par nature, sans réflexion

ni préméditation; imite tout; il reproduit, pres-

que sans le savoir et sans le vouloir, non seule-

ment les actes qu'il voit faire et les mots qu'il en-

tend, mais les associations d'idées, les formes de

discours, de jugement, de raisonnement, aux-

quelles l'habitue l'exemple de ceux avec qui il vit.

Il se produit sur lui, par le fait de tout ce qui l'en-

toure, une suite d'impressions plus ou moins vives

et profondes, dont ses facultés naissantes ne peu-

vent se défendre. Cette imitation, d'abord passive

et presque machinale dans le tout jeune âge,

prend un caractère plus animé, plus personnel,

plus volontaire à mesure que grandit l'enfant. Si

f!jiYitJiJAii~~

de plus il se trouve sans cesse en contact avec

d'antres enfants, l'imitation se précise en se li-

mitant, l'intérêt s'accroît parce qu'il ne se dis-

perse plus sur tout et sur tous, mais s'attache à un

certain nombre de personnes et de choses prises

dans la sphère la plus voisine de l'enfant. De 1~

vient l'habileté que les enfants même médiocre-

ment doués acquièrent si vite dans les jeux qui

les amusent. C'est là que commence l'émulation

elle n'est autre chose en son germe que l'imita-

tion se renfermant dans un cercle plus étroit et

s'appliquant avec plus de vivacité à des objets

t d'un intérêt plus immédiat. Il y a émulation chez

l'enfant dès lors qu'il se plait à imiter, qu'il

imite avec une certaine ardeur, qu'il fait effort

non seulement pour imiter, mais pour imiter le

mieux possible. L'émulation c'est encore l'imita-

tion, mais stimulée par la volonté, éclairée par le

s jugement, soutenue par l'attention, calculant ses

efforts et trouvant sa récompense dans son succès

même. «L'émulation, a très bien dit le D' Alibert,

x c'est la loi imitatrice mise en action, »

C'est à ces éléments que pourrait se réduire

s l'émulation, si elle était abandonnée à elle-même

g et ne s'exerçait qu'entre enfants. Mais c'est un

n stimulant trop puissant, et l'on doit tirer de trop

précieux résultats de cette force excitatrice de

s l'intelligence et de la volonté enfantines, pour que

l'homme n'ait pas songé à s'en emparer comme

s d'un instrument merveilleux dans l'œuvre de )'é-

“ ducation. De l'émulation libre, spontanée et irrcné-

ri chie, nous passons à l'émulation réglée et discipli-

n née, celle de l'école ou du collège. C'est dans celle-

lt ci qu'entre pour une large part le second élément

n que nous indiquions plus haut, élément qui

vient compléter et, à certains égards, corriger l'ins-

tinct d'imitation, d'abord seul en jeu. Dans la

st vie scolaire, l'enfant n'est plus seul avec des en-

si fants, le maître intervient et avec le maître l'i-

e, dée du devoir, l'idée d'un but à atteindre, d'une

tâche à remplir, d'une difficulté à vaincre, .l'un

s, effort à faire. L'émulation ne vise plus seulement

à imiter ce qui p)ait,
elle se complique d'un au-

i- tre instinct le besoin d'approbation, le senti-

IS ment et la notion du mérite. L'émulation dans

i- le travail exige quelque chose de plus que l'ému-

lation dans le jeu elle ne se soutiendrait pas par

le seul plaisir d'imiter; beaucoup d'enfants, qui

tiendraient bon au jeu parce que c'est le jeu, lâ-

encraient prise au travail, s'il ne s'attachait au

;r succès dans le travail une autre idée qu'au suc-

cès dans le jeu. L'émulation scolaire suppose ce

H sous-entendu il est beau de travailler et il est

ir bon d'apprendre; celui qui travaille bien est

-r digne d'éloge, l'autre digne de blâme.

ir L'effort qu'on obtient d'enfants réunis pour

i- travailler est déterminé tour à tour par ces

;t, deux moteurs l'instinct qui pousse l'enfant it

é- imiter, à obéir, a répéter, à reproduire, c'est-à-

3- dire a faire ce que font les autres; et l'instinct plus

i, élevé qui le porte, dès qu'il y a été exercé, à re-

's chercher un genre nouveau de plaisir qui résuite

2- du sentiment de la difficulté vaincue, de l'appro-

bation d'autrui qui constate cette victoire, de l'es-

m time et de l'honneur qui s'y attache, enfin de la

s- joie qu'elle cause à lui-même et à tous ceux qui

e- s'intéressent lui. Des enfants qui n'auraient ja-
n- mais goûté ou deviné la douceur de la louange

le n'auraient pas envie de s'imposer un effort pour
x- la mériter, il n'y aurait pas entre eux d'émulation,

t. du moins dans le travail. Elle ne naît si aisément

n- dans le jeu, que parce qu'elle y trouve un plaisir

ss immédiat il faut que le travail présente, lui ;mssi,.

u- l'appât d'un plaisir pour que l'émulation s y pro-

<'e duise, mais ce plaisir du travail ne peut se con-

e, fondre avec. celui du jeu, et c'est le contrc-ns~

-), de tons les procédés qui prétendent assimito- ler

Si travail au jeu et réduire l'instruction à une ma-
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nière d'amusement. L'important, pour qu'il y ait

émulation, ce n'est pas que le même plaisir suive
le jeu et le travail, c'est que l'un comme l'autre soit
suivi d'un plaisir et de celui-là, même qui lui est

propre c'est dans les deux cas la poursuite de
ce plaisir qui soutiendra l'animation dans le jeu
ou l'animation dans le travail. L'émulation sera
en classe ce qu'elle est en récréation,si là comme ici
elle a son aliment naturel, et cet aliment c'est en der-
nière analyse la satisfaction qu'éprouve toujours
l'être humain à exercer ses' forces, à déployer un
<ie ses modes d'activité, à se sentir vivre et agir.
Qu'il s'agisse de jouer à cache-cache ou aux bar-
res, ou bien de déchiffrer les premières pages du

syllabaire, il y a, il peut y avoir émulation entre
les enfants, parce qu'ils se proposent tous un
même but et se soutiennent mutuellement par
l'exemple, parce que chacun d'eux en contact avec
les vois!ns qu'il imite tire de lui-même un peu
plus qu'il ne ferait s'il était seul, et parce qu'ils
ont en perspective une récompense dont ils ne

cherchent pas à expliquer l'attrait. Cette récom-
pense, bien qu'elle soit la même en réalité et
qu'elle consiste tout simplement dans la satisfaction
<ie développer leur activité, apparaît à leur jeune
imagination sous deux formes différentes dans le
jeu le plaisir de jouer, et dans le travail l'honneur
d'être loué.

L'analyse que nous venons d'esquisser omet, on
M voit, le fait qui passe vulgairement pour le trait

caractéristique de l'émulation, savoir la rivalité

proprement dite. Nous avons cherché les origines
et le principe même de l'émulation ailleurs que
<lans la concurrence, dans l'antagonisme des com-
pétitions et dans l'amour de la primauté. Et si
nous nous arrêtons à cette explication du phéno-
mène, ce n'est point pour.faire de l'émulation une
vertu pure, pour l'idéaliser et la moraliser. C'est j
qu'il nous semble résulter de l'observation des
faits et principalement de l'observation des actes
de

1 cnf?.nt, qu'à son début et dans son premier
élan naturel, l'émulation est autre chose q ue la )
rivalité, qu'elle consiste en un sentiment plus gêné- ) 1
feux, inspiré et entretenu beaucoup plus par la ]irue du but à atteindre que par celle des concur- (
rents qui le poursuivent à nos côtés. 1

Est-ce à dire qu'il y aurait émulation s'il n'y i
avait pas concurrence, si des enfants ne se trou- (
vaient pas réunis en vue de la poursuite commune 1
d'un même but et s'il ne s'établissait pas entre t
eux une sorte de lutte pour l'atteindre? Evidem- (
ment non.

Le rapprochement et le travail en commun c
créent le milieu nécessaire pour que cette sorte 1

de chaleur et de fièvre qu'on nomme l'émulation u
se produise. Jamais enfant n'a longtemps ni vive- 1
ment joué seul à un jeu qui demande deux ou c
plusieurs joueurs; de même jamais enfant ne tra- F
vaillera seul dans sa chambre d'études avec la p
vivacité, le courage et l'entrain et la facilité qu'il pmettrait au même travail dans un collège. Il lui faut n
des objets de comparaison, il lui faut des exemples v
qui le stimulent, des points de repère qui lui mar- t<
quent où il en est dans sa route: et c'est là le qrôle des camarades qui l'entourent et sur lesquels ir
il réglera sa marche, se proposant tour à tour v.
de les atteindre, puis de les dépasser, puis, s'il a n
perdu son avance, de les rejoindre. Quicouque a d~
bien observé des enfants d'un caractère droit et d'un ai
naturel non vicieux reconnaîtra que le premier u
mobile d'émulation chez l'enfant, le seul même,tant que l'école ou le collège le laisse à ses propres d~
impulsions et ne surexcite pas certaines ambitions s:
factices, ce n est pas le plaisir d'humilier un di
~P"T~' de passer au-dessus des autres, de L'
griller à leurs dépens, de jouir de leur défaite et ai
-de son propre triomphe, c'est le bonheur d'avoir &t
bien fait, d'avoir réussi, d'avoir mérité, d'être n<

t louable et d'être loué, d'être aimable et d'être
aimé. Madame Guizot a très finement et très fer-

t moment noté ce caractère de la saine émulation,
t de celle qui s'établit par exemple dans une maison
t d éducation publique bien organisée « Le but

qu on propose à l'ambition des élèves, dit-elle,
t n est point de vaincre tel ou tel camarade en lut-
i tant avec lui corps à corps, mais d'atteindre à des

récompenses, à des honneurs offerts également à
i tous, vers lesquels ils tendent tous par une même
i route et qui excitent àssez vivement leurs désirs

pour absorber leur attention et l'empêcher de se
fixer sur les obstacles que la supériorité des plus
forts oppose au succès des moins avancés. »
Voilà la vérité, La lutte contre les camarades,
c est le moyen, ce n'est pas le but, ni dans la

pensée ni dans le cœur de l'enfant. La rivalité,
soit vis-à-vis de tel concurrent en particulier, soit

à t égard de tous indistinctement, se réduit à un
sentiment passager et nullement haineux qu'on

n éprouve que pendant le feu de la lutte ou plutôt
dont on n'a même pas conscience alors, ne son-

géant aux concurrents par qui l'on se sent pressé
que pour s'encourager secrètement soi-même à'
faire plus, plus vite et mieux. Si, à ce moment

même, l'enfant pouvait s'analyser les sentiments
qu'il ressent, bien loin d'y trouver un principe

de jalousie et de malveillance envers ses cama-
rades, il se sentirait bien aise de l'effort qu'ils l'o.
bligent à faire, et, comme il se sait gré à lui-même
de cette tension d'esprit et de volonté, il leur en
aurait presque de la reconnaissance. Mais, grâce
à Dieu, l'enfant ne se scrute pas ainsi lui-même
bien dirigé, il travaille comme il joue, naturelle-
ment, volontairement, gaîment, parce que le tra-
vail et le jeu ne sont que deux modes également
naturels d'une activité également normale. Seule-
ment l'un est plus pénible que l'autre, amène
plus vite la fatigue aussi pour se soutenir exige-
t-il plus d'effort que l'autre et plus de secours du
dehors. C'est un de ces appuis externes que four-
nit l'émulation, engendrée par le milieu même où
l'on a placé les enfants pour faciliter le dévelop-
pement de leur intelligence et de leur caractère
ce qu'on demande à l'émulation, c'est tout sim-
plement une incitation, un surcroît d'énergie qui
résulte pour chacun de l'exemple de tous elle
échauffe les esprits sans les irriter, elle aiguise
les volontés sans les tourner à la haine, elle main-
tient à hauteur convenable le niveau de la classe
entière sans déprimer personne.

Mais le danger est proche. Rien n'est plus facile
que de dénaturer ce noble sentiment en voulant
l'exagérer. Si l'homme fait traite l'enfant comme
un Homme, s'il veut transporter au collège, au
lieu de cette lutte généreuse et désintéressée, né-
cessairement un peu vague et intermittente, l'âpre
lutte de la vie telle qu'elle est en réalité, si le
professeur dirige l'attention de chaque élève, non
plus sur le témoignage de satisfaction à obtenir,
mais sur le rival qu'il fmt battre, si tout dans la
vie scolaire devient concours et classement impi-
toyable, alors arrive ce double résultat: chez

quelques-uns, les « premiers » de la classe, l'é-
mulation se surexcite, s'exalte et devient une ri-
valité acharnée, une soif insatiable de préémi-
nence, un diminutif puéril, mais non innocent,
de l'ambition et de l'envie chez tous les autres,au contraire, elle tombe, s'évanouit et fait place à
une torpeur que rien ne pourra secouer.

Est-il possible d'éviter que l'émulation saine ne
dégénère ainsi pour les uns en émulation mal-
saine, pour les autres en paresse d'esprit irrémé-
diable ? Cette question en suppose ur)e autre
L'éducation peut-elle développer chez l'enfant un
amour-propre légitime, honnête, assez vif pour
être un instrument de progrès, assez modéré pour
ne pas s'emporter jusqu'à la jalousie assez sensé
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pour ne pas se rétrécir en une aveugle vanité ? t

Si l'on ne croit pas impossible d'y parvenir, il n'y d

pas de raison pour qu'on désespère d'employer j;
l'émulation comme moyen d'éducation, sauf à en é

surveiller les écarts et à en prévenir l'abus.

Mais c'est précisément ce que conteste toute l'

âne école de pédagogues et de philosophes. L'é- 1.

mulation en particulier, disent-ils, n'est pas un

moyen d'éducation, parce que l'amour-propre en f

général n'est pas un mobile de détermination mo- s

rale. Homme ou enfant, il faut s'exercer à faire le 1

devoir par devoir, à aimer le bien pour le bien, à t

faire abstraction de soi-même dans l'accomplisse- s

ment des obligations morales. L'application de ce

principe au sujet particulier qui nous occupe est i

celle-ci l'enfant doit se proposer non pas de {

l'emporter sur ses camarades, non pas même de (

mériter une approbation flatteuse, des encourage-

ments ou des récompenses quelconques, mais es-

sentiellement, exclusivement de bien faire, de se (

bien conduire, de bien travailler, de remplir ennn i

sa tâche d'écolier aussi consciencieusement que <

possible.

Qu'on doive se rapprocher de cet idéal en ce

qui concerne la conduite de l'homme, que ce soit

l'œuvre de la vie entière de nous élever graduel- 1

lement à cette austère conception du devoir et à

cette pratique de la vertu desintéressée, nous ne

le contestons pas. Mais si l'homme n'est pas un

pur esprit, l'enfant n'est pas un homme, et moins

que l'homme encore il peut se passer de tous les

appuis et de tous les encouragements étrangers

qui doivent précisément suppléer à la faiblesse ou

aux défaillances de la raison. L'éducation ne se fait

pas tout d'une pièce, elle ne se fait pas non plus

toute par l'intelligence il y faut le concours de

toutes les facultés, de la sensibilité comme de l'en-

tendement, des instincts personnels comme des

notions morales; c'est par voie de lente accumu-

lation et d'assimilation plus lente encore que les

impressions se gravent, que les sentiments et les

idées se fixent, que les habitudes se contractent

et finissent par faire l'homme. Comment soutenir

que dans un travail psychologique si long, si com-

plexe et si délicat et qui embrasse l'être humain

tout entier, il n'y aura de place ni pour ce besoin

d'activité qui se manifeste dans l'ardeur de la

lutte, ni pour la fièvre généreuse du travail, ni

pour la joie du succès, ni pour l'envie de se sur-

passer et de surpasser les autres, ni pour le plai-

sir si pur qu'éveillent chez l'enfant les sympathies,

les éloges et les encouragements légitimement

conquis? C'est vouloir refaire la nature humaine

et la pétrir d'une matière par trop éthérée que de

prétendre exclure de l'éducation tout ce qu'il y a

de plus humain, tout ce qu'elle puise dans le fond

même de notre cœur, tout ce qui la peut rendre

facile, aimable et joyeuse.
Diderot le disait avec sa netteté et sa vigueur

ordinaires

« L'émulation n'est pas, précisément, l'envie de

faire le mieux qu'il est possible ce serait une

vertu pure mais c'est l'envie de faire mieux que

les autres ce qui tient de la vanité. Malgré ce côté

défectueux, elle n'en est pas moins la source des

plus belles choses, dans la société. La supériorité

est un goût général. Le plaisir le plus actif est

celui de la gloire. L'affaire est de lui présenter des

objets estimables; et l'amour-propre sera toujours

la plus grande ressource dans un État policé. »

Dès qu'on veut bien examiner de plus près tous

les reproches faits à l'émulation, on s'aperçoit que

les seuls qui subsistent s'appliquent non pas à

l'émulation normale telle que nous l'avons définie,

mais aux divers systèmes qui la dénaturent en la

réduisant à un grossier sentiment de rivalité, lequel

à son tour ne se distingue guère de la jalousie.
Or, La Bruyère a parfaitement répondu à cette pré-

tention de confondre deux choses profondément

différentes « Quelque rapport qu'il paraisse de la

jalousie à l'émulation, il y a entre elles le même

éloignement qu'entre le vice et la vertu. »

On reproche à l'émulation 1° De détourner

l'attention des enfants de la pensée du devoir pour

la porter sur la récompense.

L S'il en est ainsi, c'est la faute du maitre, qui &

faussé le ressort en voulant le tendre outre me-

sure et qui a en quelque sorte matérialisé l'ému-

lation en la confondant avec la préoccupation étroi-

te de la récompense qui ne devait être que le

signe extérieur de l'approbation.

2" De faire honorer par les enfants non pas le

t mérite, mais le succès, non pas l'élève qui a fait i&

plus d'efforts, mais celui qui a eu le plus de chan-

ces favorables.

Si cet inconvénient se produit, c'est que 1&

système d'émulation est organisé d'une façon en-

3 core barbare et enregistre machinalement les ré-

i sultats bruts du travail des élèves, au lieu de les

j apprécier pour chacun par rapport à ses moyens,

à ses facultés, à son degré de culture, à ses

3 efforts.

t 3° De surexciter la vanité chez les uns, d humi-

lier et de décourager à tout jamais les autres.

àMême réponse. La classe où de pareils résultats

e se produiraient serait conduite par un manœuvre

n et non par un éducateur l'émulation n'y serait

s entretenue que sous la forme de places hebdo-

s madaires ou mensuelles données aux élèves d'a-

s près des compositions, etne tiendrait aucun compte

u des mille autres moyens qu'a sous la main un bon

Lt maître pour stimuler les bonnes volontés, répri-

s mer la sotte vanité, relever les courages abattus,

e rendre justice au dernier ou au premier selon ses

t- efforts, et les maintenir tous en haleine en prenant t

s chacun au point où il en est.

1- 4° De provoquer la haine et la jalousie entre ca-

;s marades. ·

s L'expérience a répondu rien n'est plus rare

tt que ce phénomène dans nos écoles publiques de

r tout ordre, et rien n'est plus facile que d'entrete-

nir la plus vive émulation sans y mêler ni aigreur,

n ni amertume, ni rien qui altère les bonnes relations

n des enfants entre eux.

,a 5° De faire prendre pour toute la vie la détesta-

u ble habitude de rechercher les distinctions, de

briguer le premier rang, de poursuivre les hon-

i- neurs et de ne se point contenter d'une position

s, moyenne et d'une obscure tranquillité.

it Ici encore, ici surtout il faut distinguer. Nous ne

te nierons pas que l'émulation,telle qu'elle a été orga-

le nisée en particulier dans l'enseignement secondaire,. 1-

a ait pu contribuer au développement exagéré de la

Id vanité et à ce goût trop français, dit-on, des dis-

'e tinctions honorifiques. C'est plutôt là un travers

qu'un vice, et l'éducation publique aura fait ce

ir qui dépend d'elle pour le corriger, quand elle

aura introduit partout et mis en pratique cette idée

le si simple qu'il y a au collège pour les mérites de

te l'enfant, comme il y aura pour ceux de l'homme

le dans la vie. bien d'autres échelles et d'autres me-

té sures d'appréciation que le rang occupé dans une

3S composition ou dans un concours.

té Mais, l'excès réprimé, il restera encore un pro-

st blème aussi intéressant que malaisé à résoudre

es Convient-il, en vertu de l'adage non ~co/~

rs dMC!<Mr, que l'émulation à l'école et au collège,

sans calquer absolument les lois de la vie et de la

us société, y prépare en quelque mesure les enfants et,

le prévenant les révélations de l'expérience, leur ap-

à prenne de bonne heure que dans nos sociétés mo-

ce, dernes tout succès est au prix d'une lutte, tout

la avantage doit s'acheter par une supériorité et toute

tel supériorité se conquérir, en quelque sorte, a

ie. pointe de t'épée? Pour répondre à cette question

'e- U nous semble indispensable de la diviser. Il faut
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considérer à part l'éducation des lycées et collèges
et celle des écoles primaires.

L'enseignement secondaire, c'est un fait que
nous constatons sans l'apprécier tient la clef de
toutes les carrières dites libérales, et ces carrières
sous te régime démocratique s'ouvrent non plus à la
faveur et au caprice, mais à des mérites déterminés
dans la plupart des cas par le concours. Est-il bon
que les enfants qui s'y destinent ou qu'on y
destine sachent que pour y entrer d'abord, pour s'y
maintenir ensuite, pour y avancer, il faut toujours
!un.er. toujours battre des concurrents, toujours
être dans les premiers? Convient-il d'initier dès
l'école à cette préoccupation, qui sera celle de leur
vie entière, les enfants qui devront plus tard se
créer par un travail exceptionnel non pas seulement
des moyens d'existence, mais ce qu'on nomme un
rang dans la société, c'est-à-dire une de ces po-
sitions enviées que se disputent de nombreux

compéliteurs~ et qui ne s'obtiennent et ne se gar-
dent qu'au prix d'une supériorité en quelque sorte
officiellement constatée? Nous n'hésitons pas à
croire que si le souci constant de la prééminence
est un mal, c'est un mal nécessaire pour la classe
d enfants à laquelle nous faisons allusion ni le
père de famille ni le chef d'institution ne peut se
permettre, pour leur faire couler des jours plus
heureux au collège, de les nourrir dans cette illu-
sion, qu'un peu de travail, un peu de volonté, un
peu de talent, un peu d'énergie leur suffira au cours
de leur existence. D'étranges désenchantements
les attendraient à la sortie du collège habitués à
se juger avec trop de bénignité, à ne s'imposer que
des efforts modérés et une application moyenne,
ils ne seraient nullement armés pour le genre de
vie qui les attend. Nous ne saurions donc blâmer,
quelque critique qu'on en puisse faire au nom de
la théorie pure, l'introduction dans l'enseignement
secondaire de ces procédés de comparaison, de ces
classements, de ces examens et de ces concours
qui périodiquement donnent à l'élève un avertisse-
ment précieux et en quelque sorte le bilan de sa si-
tuation à ce point de vue tout spécial de son avenir
personnel. Ce n'est pas là sans doute un moyen
d'éducation proprement dite, mais un exercice de
préparation à la vie réelle ce n'est pas pour l'en-
tant un examen de conscience, c'est un examen des
-chances ou des présomptions de succès ultérieur
qu'il peut à tel moment porter à son avoir. C'est
dans ces limites et sous ces réserves que l'émula-
tion par la rivalité proprement dite nous parait
s'imposer non pas à toute éducation, mais à l'édu-
cation de toute une classe d'enfants de la bour-
geoisie. Et même pour ceux-là, nous ne saurions
trop le répéter, il est d'absolue nécessité qu'on
restreigne le plus possible et qu'on corrige assidu-
ment par d'autres influences cet appel inévitable
à l'ambition, cette sollicitation incessante de l'a-

mour-propre.
Mais dès que nous revenons à l'enseignement

populaire, dès qu'il s'agit des millions d'enfants
de nos écoles primaires qui ne visent à être ni
avocats, ni médecins, ni professeurs, nous non.. re-
trouvons d'accord avec les pédagogues qui rédui-
sent 1 émulation au rôle dont nous avons essayé de
donner une idée au début de cet article. Là nous
ne voyons plus l'utilité de cet acharnement pas-sionné à la poursuite des premières places, nous
trouvons l'émulation suffisamment vive et efficace
quand elle porte l'enfant à faire effort pour obtenir
l'approbation du maître sans se préoccuper de l'ob-
tenir à l'exclusion des autres ou à un plus haut de-
gré qu'aucun d'eux. Des deux formes de la concur-
rence, l'une qui vise à faire le mieux possible,
4 autre faire mieux que les autres, la pre-
mière, insuffisante peut-être pour l'enseignement
secondaire, nous parait convenir seule à l'édu-

cation nationale et poputaire.

J.J 1/1 V 1J C~1 IL 1 ti 1 o.

C'est cette vue nouvelle que l'Institut de France
approuvait en couronnant, à la suite du concours
de l'an IX (1801), le mémoire de Feuillet sur cette
question « L'émulation est-elle un bon moyen d'é-
ducation ?o L'auteur concluait ce travail, en général
assez peu original, par cette comparaison fort juste
entre ce qu'avait été l'émulation sous l'ancien ré-
gime et ce qu'elle allait être sous le nouveau:

L'émulation n'était jadis que la pire espèce
des ambitions; il s'agissait d'arriver aux pre-
mières places, où pouvaient seuls avoir accès un
petit nombre de sujets. « Ainsi on concentrait l'é-
mulation, au lieu de l'étendre. Il doit en arriver
autrement dans une république. On sent que
le but principal de l'éducation ne peut plus être
d'obtenir un petit nombre d'hommes rares, mais

supérieurs mais qu'elle se propose essentiellement
de former cette immense majorité de bons, sages
et utiles citoyens qui, de toutes les places où les
circonstances les ont portés, se réunissent pour
former ce qu'on nomme l'Etat. Les moyens de l'é-
ducation changent alors nécessairement avec son
but. L'émulation s'étend, en quelque sorte, pour
embrasser tous les rangs, pour y atteindre tous
les individus. »

Et Feuillet se résumait ainsi, après avoir mon-
tré tout le parti qu'on peut tirer de l'ambition et de
l'amour de la gto're, en les dirigeant bien:

'< E~e, et, par suite nécessaire. dépendance
~e~-o~Me, <M~~yï~!ë;-û;/<?. voilà les conditions
auxquelles le bonheur des hommes est invariable-
ment attaché dans toutes les circonstances dont
se compose l'état de société et par conséquent,
voilà les conditions que doit admettre la seule
bonne, la seule véritable éducation, celle qui forme
des citoyens.

II nous reste à expliquer par quels moyens prati-
ques pourra s'exercer dans l'enseignement primaire
Iému!ation ainsi entendue, ainsi limitée. Ce sera
1 objet de l'article suivant.

EMLLATtON DANS L ENSMtG~EMENT PRI-
MAIRE (MOYENS D'). Cherchant à appliquer à
la pédagogie pratique les principes posés dans
l'article qui précède, nous allons nous attacher à
étudier l'émulation là ou elle apparaît avec le plus
d'ingénuité, dans le cœur de l'enfant, là où elle
agit avec le plus d'intensité, sur les bancs de l'é-
cole. et nous essaierons d'indiquer les principa-
les formes qu'elle peut revêtir, de montrer com-
ment un maître habile pourra la stimuler en la

dirigeant, de dire enfin dans quelle mesure et
avec quelles précautions il peut la faire servir à
son œuvre d'instruction et d'éducation.

L'émutation est née chez l'enfant, longtemps
avant l'âge de l'école, sous les encouragements du
regard maternel qui a applaudi aux premiers bé-

gaiements, aux premiers pas et aux premiers jeux.
C'est l'origine de l'émulation, c'en est la forme la
plus naïve, et, à l'école même, elle continue quel-
que temps à s'épanouir avec cotte délicieuse can-
deur.

Qui ne sait, parmi ceux qui ont vécu avec les
enfants et pour en avoir été mille fois touché, que
leurs premiers essais, leurs premiers efforts ont
pour principal mobile le désir de contenter leur
père, d'obtenir un sourire de leur mère, de rece-
voir une caresse de leur maître ? Qui n'a vu ces
enfants rougir de plaisir quand l'instituteur leur
adressait une parole plus affectueuse que d'ordi-
naire, ou sortir radieux de la classe, quand ils
avaient le bonheur de rapporter à la maison pa-
ternelle un témoignage de satisfaction ? Sans doute
il y avait bien un peu d'orgueil dans leur joie.
peut-être aussi l'espoir de quelque récompense
d un ordre moins élevé mais il y avait surtout
cette pensée que leur père et leur mère allaient
être bien contents. C'est ce qu'on pourrait appe-
ler l'ë~M/a~'OM pour ~)~ec~<M. Et bien malheureux
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ou bien coupable serait le maître qui ne mettrait sc

pas tous ses soins à entretenir ce sentiment si 1'.

délicat et si pur et à prendre pour premier auxi- p'

liaire dans sa tâche ces bons mouvements de la el

tendresse filiale.

Bientôt après, l'école fera naître une autre sorte c'

d'émulation qui, tout aussi naturelle au cœur de gi

l'enfant, ne l'abandonnera plus tant qu'il restera v

écolier, et l'accompagnera pendant toute sa vie

c'est l'émulation pour l'honneur. Moins désinté- d

ressé et moins touchant que le premier, ce senti- s<

ment sera plus persistant, plus énergique, et lui r<

aussi d'une noble essence. C'est à lui que s'adres- d

sera le plus volontiers l'instituteur, car il en attend n

principalement
les progrès et les succès de ses jt

élèves-. Aussi, avec quel souci ne se préoccupe-t-il d

pas d'établir dans sa classe un bon système, é

nous ne disons plus aujourd'hui de punitions, n

mais de récompenses, et comme il s'ingénie à in- d

venter, à multiplier, à graduer ces récompenses: 1<

Bons points, témoignages de satisfaction, tableau c

d'honneur, banc d'honneur, compositions hebdo- t~

madaires, distribution solennelle des prix que d

dirons-nous encore? Médailles et rubans pour les b

filles, croix d'honneur pour les garçons, livrets de b

paisse d'épargne, etc. Tout cela peut être utile q

assurément, mais tout cela ne l'est pas au même s

degré, et, pour dire toute notre pensée, nous trou- s

vous que même les meilleurs parmi ces moyens d

d'émulation peuvent devenir dangereux, et qu'il p

n'en est aucun qu'il ne faille employer avec une 1

extrême prudence. Les bons points et le tableau fi

d'honneur nous plaisent parce qu'ils ne font pas f

appel à l'esprit de rivalité proprement dit, mais i

à un ensemble d'efforts intellectuels et moraux r

qui constituent le mérite de l'écolier. Les compo- j
sitions hebdomadaires et les distributions de prix, s

malgré leurs inconvénients divers, serveht à éta- t

blir un classement qui, sans être aussi rigoureux (

que dans l'enseignement secondaire, peut donner (

d'utiles indications aux élèves, aux maîtres, aux s

familles. Le banc d'honneur nous plaît moins, 1

parce qu'il matérialise en quelque sorte dans l'é- (

cole même la récompense décernée, et que, par des (

divisions un peu blessantes, il peut faire naître <

la jalousie, là où se forment d'habitude les plus 1

solides liens d'amitié. Les distinctions sous forme 1

du croix et médailles portées hors de l'école ris-

quent d'éveiller une ridicule vanité qu'y a-t-il

de plus sot qu'un bambin de dix ans se prome-

nant gravement dans les rues avec une croix

d'honneur ou un ruban sur la poitrine? Il se con-

temple et se croit un personnage les passants le

regardent, et ses parents en rougissent d'aise. Ne

voit-on pas le danger qu'il y a à accorder une telle

importance à un enfant, à donner à sa famille des

espérances qui ne se réaliseront pas, à attirer

l'attention du public sur ce mérite destiné vrai-

semblablement à s'éclipser si vite? A ces diverses

considérations nous ajouterons encore celle-ci:

Qu'il s'agisse de places, de prix ou de distinctions

quelconques, les rangs ainsi distribués ne devraient

jamais être assignés dans l'enseignement primaire

pat- les seules places obtenues dans les compositions,

mais en raison de l'ensemble des notes méritées

chaque semaine, sinon chaque jour.
Enfin, sans condamner absolument les récom-

penses qui ont un caractère pécuniaire, nous esti-

mons qu'on ne saurait en user avec trop de pru-

dence. Est-il sage d'éveiller de trop bonne heure

chez les enfants cet amour de l'argent que l'on

reproche à notre siècle? Est-il prudent de lui pro-

poser comme but suprême de ses efforts une récom-

pense d'un ordre purement matériel, et, si jeune,
faut-il déjà lui apprendre à gagner ? Certes, on a

raison de lui enseigner l'économie, et nous sommes

partisan des caisses d'épargne scolaires, parce que

le petit pécule qui s'y amasse est économisé sou à

1J111VJJtia avav

sou et prélevé sur des dépenses futiles; mais, nous

l'avouons, nous redoutons l'effet des récompenses

purement pécuniaires, si recherchées aujourd'hui,

et nous pensons qu'un instituteur fera bien de n'y

recourir qu'avec la plus grande réserve, car cela,

c'est l'émulation pour l'argenl, qui, nous ne crai-

gnons pas de le dire, devient très vite et très sou-

vent une émulation malsaine.

Proscrire de l'école les moyens d'émulation

dangereux, et n'user qu'avec réserve de ceux qui

sont d'un ordre peu élevé, telle est la première

i règle que l'instituteur doit s'imposer. Il en est

.d'autres que nous n'entreprendrons pas d'énu-

[ mérer. Nous ne lui recommanderons pas d'être

juste dans la distribution de ses récompenses et

1de ses encouragements cette obligation est trop

élémentaire pour qu'il soit nécessaire d'insister

mais nous lui conseillerons, d'une part, d'être sobre

de ces récompenses, afin de leur conserver tout

1 leur prix, et d'autre part, de ne pas paraître y atta-

i cher une importance trop grande, de peur d'exci-

ter outre mesure et hors de propos l'amour-propre

de ses élèves. Nous lui conseillerons surtout de

s bien veiller à ce que les récompenses qu'il distri-

3 bue n'aillent pas toujours au même succès, mais

qu'elles aillent aussi consoler l'effort malheureux,

asoutenir l'application infructueuse, encourager l'as-
siduité et la bonne conduite, honorer les qualités

s du cœur, au moins autant que les qualités de l'es-

.1 prit. Enfin nous lui dirons éveilier, entretenir

e l'émulation par l'espoir d'une distinction honori-

n tique, c'est bien, puisque les hommes et à plus

s forte raison les enfants sont ainsi faits que la pure

s idée du devoir ne suffit pas pour les déterminer

x mais ce n'est pas assez pour un éducateur de la

jeunesse aux plus â~és de vos élèves, à ceux qui

sont en état de comprendre, il faut, de temps en

t- temps, avec discrétion, sans emphase, leur expli-

x quer que, s'il est légitime, quand on a fait son

r devoir, de prétendre à une récompense, il arrive

x souvent que cette récompense nous échappe,

parce que la justice humaine, même sur les bancs

de l'école, n'est pas infaillible, et qu'on doit par

!S conséquent s'habituer de bonne heure à la cher-

'e cher en soi, dans la satisfaction intime que donne

[S le sentiment du devoir accompli; que, d'ailleurs,

Le le bien et le devoir sont aimables par eux-mê-

mes, et que nous sommes obligés de faire le

il bien, parce que c'est le bien, sans qu'il soit besoin

de l'appât d'une récompense pour nous y déter-

ix miner. Ainsi se trouvera corrigé ce qu'il y a de

t- trop intéressé dans les moyens d'émulation em-

le ployés d'ordinaire à l'école ainsi se trouveront en

[e quelque sorte purifiés, par l'apprentissage austère

te de l'ë~M~tOH poMr le bzen, les différents systèmes

~s de l'e~M~'OM ~OM?' l'honneur.

31- Nous aurions négligé un des côtés de cette impor-

Li- tante question, si, après avoir étudié les divers

~s moyens d'exciter parmi les enfants une louable riva-

L lité, nous n'appelions l'attention vigilante des mai-

~s très sur une autre sorte d'émulation, détestable

nt celle-là, qui nait trop souvent pendant l'âge scolaire,

re se développe pendant l'adolescence, et peut pro-

s, duire plus tard, si l'on n'y prend garde, les plus

es funestes effets.L'enfant, imitateur par nature, ne se

contente pas d'imiter le bien, il imite aussi le mal,

t- et comme il peut mettre de l'émulation à dépasser
,i- ses rivaux dans les bonnes choses, il en met aussi

j- à les devancer dans les mauvaises. Son âme, comnM

re un miroir grossissant, agrandit,laides ou belles, les

)n images qu'il reflète. Il est encore tout petit, et il

o- veut faire ce que font les grands, et, comme le

n- mal est plus facile à imiter que le bien, si les

e, grands ont do mauvaises habitudes, il les prend

a bien vite, et s'applique à les outrer; si les grands

es font une sottise, il met son amour-propre à en

ue faire une semblable, et, s'il se peut, une plus

[& lourde encore; si on prononce devant lui des pa-
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rôles grossières, il prend plaisir à les redire, en
les accentuant, et, pensant se faire honneur auprès
de ses camarades, il affecte, en cachette de son
maître et de ses parents bien entendu, les airs
d'un mauvais sujet, qu'il n'est pas son bonheur
est complet, s'il parvient à faire croire à une pré-
cocité même de mauvais aloi, si on le prend pour
un homme, même mal élevé. Tout cela n'est rien
au fond, car ce n'est que fanfaronnade; mais ces
fâcheuses tendances peuvent dégénérer, et, en
tout cas, elles gâtent les belles qualités de l'enfant,
et le rendent pour le moins ridicule; aussi un
maître prévoyant doit-il surveiller attentivement
ces premiers symptômes de I'eM!MM<M pour A?
mal, et, par de sages conseils placés à propos, par
une douce raillerie venue à son heure, s'efforcer
d'en faire sentir la sottise et le danger. V. aussi
Encouragement et Récompenses. [E. Jacoulet 1

ENCOURAGEMENT. – L'homme le plus fort se
laisse quelquefois rebuter par les obstacles et abat-
tre par les revers une parole amie est souvent
nécessaire pour le rappeler à lui-même et lui
rendre son ardeur et ses forces. Si les encoura-
gements nous sont utiles à tous pour nous soute-
nir ou nous relever, combien ne sont-ils pas plus
nécessaires encore à l'enfant dont le caractère n'a
pas encore été trempé par les épreuves? On lui dit
qu'il doit travailler pour devenir un jour un
homme utile à lui-même et aux autres mais le
temps est si long, le but si reculé, le travail si pé-
nible Les séductions du présent ont beau jeu à
le détourner de la pensée de l'avenir. Ajoutons
que l'inexpérience rend plus fréquents dans le
jeune âge qu'à l'âge mûr les efforts infructueux.
il ne faut donc pas s'étonner que l'enfant ait, plus
que nous encore, ses moments de relâchement et
de défaillance aussi est-ce une part considérable
de 1 œuvre de l'éducation que de savoir à proposle stimuler et lui rendre, avec la confiance en lui-
même'et le bon espoir, l'énergie et le courageOn peut encourager les enfants de plusieurs ma-
nières, dont deux principales par les paroles ou
par les récompenses.

Le maître habile saura voir le moment où son
intervention amicale est devenue opportune pour
empêcher l'ardeur de faiblir et soutenir un cœur
chancelant. Sa sollicitude devra s'ingénier à choisir
alors entre mille raisons l'étude qu'il aura faite
du caractère de l'élève lui permettra de discerner
celles dont l'action devra être efficace. Ce sera
tantôt un éloge et le souvenir d'un succès passé,tantôt l'exemple d'un camarade voudrait-on rester
inférieur aux autres ou se démentir soi-même ?2
tantôt un voile jeté sur l'obstacle, tantôt un éclat
nouveau dont on fait briller l'objet à atteindre
« Il n'y a plus qu'un pas à faire et ce ne serait pasla peine d'être venu jusque-là pour s'arrêter en
route. Plus la difficulté est grande et plus grandsera le mérite. A vaincre sans péril on triomphesans gloire, ~etc. C'est par des réflexions sem-
blables que l'on encourage un élève, et le maître
habile devra s'appliquer à découvrir, suivant la na-
ture de chacun, la corde qu'il devra faire vibrer
en lui, ou l'intérêt, ou l'honneur, ou la satisfac-
tion d'accomplir le devoir, le plus pur et le plusnoble sans doute de tous les mobiles, mais celui
peut-être qu il faut ménager le plus discrètement.

Kollin a très finement analysé ces divers moyens
d'encourager les enfants « Ils aiment, dit-i). à
être traités en gens raisonnables il faut entretenir
en eux cette bonne opinion et ce sentiment d'hon-
neur dont ils se piquent, et s'en servir pour les
amener où l'on veut. Ils sont sensibles à la louanseil faut profiter de ce faible et tâcher d'en faire en
eux une vertu. On courrait risque de les découra-
ger si on ne les louait jamais lorsqu'ils font bien.
Quoique les louanges soient à craindre à cause de
la vanité, il faut à'en servir pour animer les en-

;n fants sans les enivrer, car de tous les
motifs pro-ès pres à toucher une âme raisonnable, il n'y en a

m point de plus puissant que l'honneur et la honte
rs et quand on a su y rendre les enfants sensibles,
jr on a tout gagné ils trouvent du plaisir à êtro
é- loués et estimés, surtout de leurs parents et de
jr ceux dont ils dépendent. Si donc on les caresse et
;n qu'on leur donne des louanges lorsqu'ils font bif'nas si on les regarde froidement et avec mépris lors-
:n qu ils font mal, et qu'on se fasse une loi d'en user
t, toujours de la sorte avec eux, ce double traite-
in ment fera sur leur esprit plus d'effet que ni les
1t menaces ni les punitions, »
/'? Le second moyen d'encouragement consiste dans
ir les récompenses de toute nature. Ces récompenses~r données aux enfants des écoles, aussi bie)T d'ail-
;si leurs que celles mêmes que décernent l'Institut ou

le gouvernement aux hommes de tout âge, n'ont,
ie comme les paroles d'encouragement, d'autre rai-
t- son d'être, nous allions dire d'autre excuse, queit d engager a bien faire et d'éveiller, d'entretenir, de
n fortifier les sentiments généreux. C'est à ce titre,

c est comme un moyen et non pas comme un but,
comme stimulant et non comme objet ayant une

;s
valeur propre, qu'on doit admettre dans les écoles

a les médailles, les prix, les bonnes notes, les placesit d'honneur, etc. (V. E~o~oM et /{('co~e?M~.)n En terminant et sans vouloir donner une exten-
te sion nouvelle au mot Encouragement, nous ne pou-

vons nous empêcher d'ajouter qu'en dehors de tous
à les moyens proprement dits

d'encourager, de sti-
~s muler et de récompenser, il y a un secret plus sûr
e encore pour obtenir les mêmes résultats: c'est

d offrir aux enfants une classe animée, un enseigné-es ment vif et clair, un milieu attrayant où tout l'en-
't gage à se plaire, la voix paternelle du maître,e

1 intérêt, des leçons, le ton affectueux de l'école,~s la gaîté des récréations, tout ce qui fait le bon
esprit de la maison et sa pénétrante influence. Le
pire de tous les fléaux pour l'enfant ou pour I'éco:e

t- c'est le découragement passé à l'état chronique'u et il a pour cause le plus ordinairement non pas
l'absence d'encouragements extérieurs, mais le

n manque de vie et d'attrait dans l'enseignement qui,r au lieu de se faire aimer, a rebuté et, comme on
r dit, dégoûte l'élève. Aussi le premier soin à prendrer pour le combattre n'est-il pas de multiplier les sti-
e mulants, punitions et récompenses au contraire,r 1 abus des uns ou des autres aggrave très rapide-a ment le mal, et le meilleur des moyens pédago-

giques, c'est-à-dire l'émulation, peut, mal employér ou mal équilibré, produire des effets directement
? contraires au but qu'on se propose. Il faut quet l'encouragement vienne à l'enfant non d'une me-

sure disciplinaire ou d'une intervention exception's nelle du maître, mais de tout dans la classe et de
M lui-même avant tout.

[Lescœur.1 ]
ENCOURAGEMENTS AUX AUTEURS. –

e «
Encouragements aux auteurs de méthodes et de

livres utiles à l'enseignement », c'est en ces ter-
e mes qu'est inscrit au budget du ministère de

1 instruction publique le seul article qui soit censé
r représenter, en ce qui concerne l'enseignement

primaire, l'intervention protectrice de l'Etat en
s faveur de la production des bons livres et des
i bonnes méthodes scolaires.

D'abord un coup d-oeil rétrospectif sur les bud-
s gets des trente dernières années suffira p'our éta-

blir que l'Etat a jusqu'ici bien imparfaitementr rempli le rôle que semble lui assigner cette ru-
brique budgétaire.

3 En 1850 une somme de 10,000 francs, et depuis1851 jusqu'à 1875 une somme de 30,000 francs est
portée tous les ans au budget sous le titre quenous venons de transcrire. Mais depuis 1853, ce

titre s'allonge ainsi: « Encouragements aux auteurs
de livres et de méthodes utiles à l'instruction
primaire allocations pour fondation d écoles du
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ur la
préparation de l'encre, la noix de gaMe

et
cune

des deux solutions. L'encre obtenue ctai

sulfate de fer
(couperose verte).

On obtient ainsi alors d'un beau noir.
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dimanche, d'écoles dans les ateliers et manufac- u

tures, de classes dans les hôpitaux, de cours pu- t.

blics, de bibliothèques de livres utiles, et autres d

institutions d'utilité publique. » l'

Avecune telle variété d'objets,il estfacile de com- c

prendre quelle faible part reste dans la répartition p

des fonds pour les encouragements aux auteurs. t

Le compte-rendu des finances montre bien que c

dans certaines années cet article, de 30,000 francs, 1

a été porté en fait à plus de 100,00 francs, une a

fois même à 196,000 francs, comme aussi en d'au- f

tres années il n'a été fait emploi que de 7 ou s

8,000 francs. Au budget de 1876, le crédit est c

porté à 85,000 francs avec cette modification dans d

l'énoncé « Secours aux établissements charitables

d'instruction primaire; il monte à 185,000 francs è

pendant deux ans, revient à 85,000 francs en r

1879, et est depuis lors de 55,000 francs, par suite c

de la distraction de 30,~00 francs, pris jusqu'alors t

sur ce fonds et destinés à la publication du BM/-

letin du Ministère ou du Journal de l'Instruction 7~

publique.
La vérité est que ce service « d'encouragements c

aux auteurs de livres et de méthodes n'est pas

organisé et ne peut l'être. Le temps n'est plus où t

l'Université, par son grand-maître ou par son i

Conseil suprême, pouvait entreprendre de patron-

ner, d'autoriser, de recommander, d'encourager c

~nnn d'une manière directe et par un subside ef- s

ficace la production de bons livres et de méthodes c

utiles à l'enseignement primaire. Les maigres c

secours que l'Etat donnerait sous la forme d'allo- 1

rations ou d'indemnités aux auteurs d'ouvrages 1

inédits seraient d'une ridicule insuffisance s'il c

s'agit d'ouvrages d'un mérite réel, et seraient de i

l'argent mal placé s'il s'agit des autres. Que i

l'Etat achète sur les crédits spéciaux qui lui sont 6

ouverts à cet effet les livres, les appareils, les 1

méthodes qu'il est appelé à distribuer, soit aux (

écoles publiques, soit aux bibliothèques, et que <

par ces souscriptions mêmes il contribue, ainsi i

que tous les autres acheteurs, à consacrer le suc- <

cès des bons ouvrages et à en étendre la noto- 1

riété, c'est la seule forme d'encouragement qui t

lui appartienne aujourd'hui sous le régime de la i

liberté de l'industrie, La concurrence des édi- 1

teurs et celle des auteurs, le progrès général des (

institutions scolaires, le besoin qu'on a partout et <

à tous les degrés d'améliorer et de perfectionner (

l'outillage de l'enseignement, l'impitoyable sové- 1

rité des critiques qui s'échangent, l'incroyable 1

rapidité avec laquelle de nos jours la faveur pu-

blique accueille un bon livre, saut'a à le quitter

pour un autre meilleur encore, ce sont là les

vrais encouragements et les seuls qui aient assez

de puissance pour déterminer des efforts inces-

sants de la part de ceux qui font les livres, de

ceux qui les publient et de ceux qui les em-

ploient. V. Lwes scolaires.

ENCRE. Encre (du grec encauston) est le nom )

donné à la liqueur employée pour écrire. Quelle

qu'en soit la couleur, elle doit se détacher nette-

ment du fond sur lequel,elle est appliquée, sans

aucune fatigue pour la vue. Depuis longtemps on

a préféré l'encre noire pour écrire sur la surface

blanche du parchemin ou du papier.

Pline nous apprend que de son temps on fa-

briquait l'encre avec du charbon provenant de bois

résineux, pulvérisé dans un mortier et délayé

avec de la gomme. Cette encre s'appliquait sur le

papyrus au moyen d'un roseau effilé dont la pointe

était fendue. C'est ainsi qu'on écrit encore dans les

écoles musulmanes de l'Algérie, seulement le papy-
Tus y est remplacé par une tablette de bois blanchie

~vec une dissolution de craie ou d'argile blanche.

A partir du xve siècle, on a substitué au charbon,

pour la préparation de l'encre, la noix de galle et

le sulfate de fer (couperose verte). On obtient ainsi
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un tanno-gallate de protoxyde de fer qui, au con-

tact de l'oxygène de l'air, devient un tanno gallate

s de peroxyde de fer. « II faut, dit M. Thénard, que

l'encre soit une teinture et pas non seulement une

couleur, c'est-à-dire qu'elle pénètre les fibres du

1 papier et s'y fixe en s'y combinant, comme la

.) teinture avec les fibres d'une étoffe, sans que,

e comme couleur, elle puisse s'en détacher par le

lavage. » Nous ajouterons que l'encre doit arriver

e au bec de la plume seulement en quantité sur-

usante pour l'écriture et ne pas s'écouler en /)d~

sur le papier. Elle doit donc avoir une certaine

t consistance, et on la lui donne au moyen d'une

s dissolution de gomme arabique.

s La fabrication de l'encre faisait autrefois partie

s des connaissances techniques indispensables au

n maître d'école, et toutes les anciennes méthodes

e d'écriture contenaient une recette pour faire de la

s bonne encre noire.

Voici celle qu'on lit dans l'Instruction facile et

méthodique pOM;' l'école ~<o!.Mï~e, sorte de rè-

glement pour les petites écoles de Paris (édition

s de 170~)
s « L'encre se compose ordinairement avec du vin

ù blanc ou de l'eau de pluie, ou de la bière, laquelle

n il faut mettre dans un pot de terre tout neuf,

t- verni ou plombé, de grandeur proportion de ce

r que l'on en veut faire, et il faut que le pot n'uit

servi qu'a cet usage. Il faut metcr dans le vin, eau

s ou bière, par exemple pour avoir une pinte d'en-

s cre, un demi-quarteron de noix de galle, de la

plus noueuse et de la plus noirâtre que l'on

s pourra trouver, qui sera cassée seulement en trois

il ou quatre morceaux et non pas broyée: laquelle

e il faut laisser tremper dans ladite bière à froid,

e vingt-quatre heures, ou bien même, en été, expo-

~t séo au soleil dans un lieu le plus ardent. On se

s peut encore servir pour faire de l'encre, d'eau de

x citerne ou de neige fondue ou de pluie, mais il

e faut que cette eau soit exposée plus longtemps au

si soleil, comme environ deux jours avec ladite noix

de galle laquelle eau doit être passée dans un

)- linge délié auparavant que d'y mêler la noix de

li galle. Quand cela aura trempé un jour ou deux,

a selon ce qui est dit ci-dessus, il faut la mettre au

i- feu et la faire bouillir deux ou trois bouillons,

!S et quand elle commencera &'noircir, il y faut mettre

;t un demi-quarteron de couperose broyée; puis

;r environ une once de vraie gomme d'Arabie, bien

broyée, que l'on fera bouillir encore deux ou trois

e bouillons. Que si elle était encore trop épaisse, il

t- faut y ajouter un peu de vin, de bière ou d'eau de

'r pluie ou de neige à proportion de ce qu'il lui en

!S faudra qne si elle était trop claire, il faut la faire

;z bouillir davantage, et si elle perçait le papier dans

s- l'essai, il y faudrait ajouter quelque peu de gomme,

le puis la laisser refroidir dans le même pot, et en-

j- suite la couler avec un petit crible ou étamine

dans la cruche, laquelle il faut bien bouclier et

il resserrer en quelque lieu fraîchement. »

le Cette recette n'est pas celle qui est ordinairement

suivie aujourd'hui. La fabrication de l'encre a pro-

)s fité des remarquables progrès de la chimie et s'est

~n perfectionnée en quelque sorte à proportion de la

:e consommation, bien accrue par le développement

de l'instruction primaire.

a- On a employé, concurremment avec la noix de

is galle, le bois de campêche, qui joint au tannin

~é une matière colorante fort utile, puis on a mêlé

le au sulfate de fer le sulfate de cuivre (couperose

te bleue) dans une faible proportion. Chaptal conseil-

;s lait de faire à part la solution de sulfate de fer et

y- de cuivre et celle de la gomme, puis de les mêler

ie avec la décoction de noix de galle et de bois de

e. campêche, dans les proportions suivantes 'six me-

i, sures de la décoction, et quatre mesures de cha-

et cune des deux solutions. L'encre obtenue était

si alors d'un beau noir.

M
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M. Stark, qui a éprouvé deux cent vingt-neuf
encres de diverses compositions, a trouvé que la
meilleure et la plus durable est ainsi composée

12 parties noix de galle,
8 parties sulfate d'indigo,
8 parties couperose verte (protosulfate de fer),
4 à 6 parties gomme,

32 parties eau.
Il y ajoute quelques clous de girofle pour empê-

cher l'encre de moisir.
La composition de l'encre noire a donné lieu à

des reproches depuis que l'usage des plumes de
fer s'est généralisé. Outre que l'encre corrode

promptement le bec des plumes. elle s'altère plus
rapidement, et l'on a vu des écritures devenir

presque illisibles au bout de quinze à vingt ans.
C'est là ce qui a fait rechercher des encres de
couleurs bleue ou violette. Cette dernière est pré-
parée assez ordinairement avec l'aniline, matière
colorante extraite du goudron de la houille.

Mais dans les écoles l'encre qui restera préfé-
rée, c'est l'encre noire, dont la vue s'accommode
le mieux.

Aujourd'hui on a trouvé le moyen de préparer
en poudre ou en tablettes les substances pour la
fabrication de l'encre, et on peut avoir au prix de
20 centimes la dose d'un litre (encres Antoine, 1
Brachet, Demouy, Paul Roy, etc.). C'est là un
extrême bon marché, et une grande facilité pour
les écoles éloignées des magasins de papeterie ou

d'épicerie. Les élèves ne seront plus tentés de fa-

briquer de l'encre avec des baies d'hyèble ou de
troène.

Le mode de fourniture de l'encre dans les écoles
a son importance tant pour le bon état des cahiers,
la lisibilité de l'écriture, que pour la propreté
des tables et de la salle.

Autrefois chaque élève se procurait l'encre dont
il avait besoin et la conservait dans un encrier

mobile, qu'il emportait souvent dans la famille.

Que de fois cet encrier se renversait sur le cahier
ou se brisait sur le parquet! Les tables étaient

parsemées de taches ou même de longues traînées
d'encre. Le plus souvent c'était l'instituteur qui
vendait l'encre, et si on allait l'acheter ailleurs, il
la trouvait de mauvaise qualité, gcurmandait l'élève
sur son écriture tan<*bt les déliés étaient trop gros
(l'encre étant trop épaisse), tantôt les pleins étaient

trop larges (l'encre coulant trop abondamment).
Quand le mobilier s'est perfectionné, les en-

criers se sont trouvés fixés à la table et l'encre a
dû être fournie par abonnement. Moyennant dix

centimes, et plus tard cinq centimes par mois,
l'instituteur donnait à l'élève l'encre nécessaire.
C'était un progrès, mais il restait au maître l'ennui
de faire payer ce sou et le soin d'empêcher une
consommation inconsidérée de l'encre.

Enfin l'instruction étant devenue gratuite, la
fourniture de l'encre, comme celle de la craie, a
3té une dépense communale. Le chiffre en est
iëterminé d'après le nombre des élèves présents,
3t la somme payée à l'instituteur par trimestre.
~'cst du moins le mode adopté pour les écoles de
a ville de Paris. Il y a bien encore quelques abus
t craindre dans la consommation, mais il y a
)!us encore à dire sur la qualité de l'encre, renou-
elée trop rarement et rendue boueuse par les
'oussières et les débris de tout genre qui s'y mê-
ent. Il serait bon que l'encre fût renouvelée
lans l'encrier le lundi matin pour toute la semaine.

Si l'usage mal réglé de l'encre peut tacher les
ables, le parquet et même les murs, il peut aussi
tuire à la santé des élèves. Ceux-ci sont généra-
ement enclins a porter le bec de leur plume à
eurs lèvres pour l'essuyer, quand il s'empâte ou
raine quelque léger filament. On tes voit aussi
nieveravec la langue le pâté qui salit leur page. Il
Lut combattre ces fâcheuses tendances en faisant
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ieuf connaître de bonne heure aux enfants les matières
e la toxiques dont se compose l'encre, et en propageant
ce l'usage des essuie-plumes. Rien d'ailleurs ne ca-

ractérise mieux les habitudes d'ordre d'une école

que l'absence de taches d'encre, d'abord sur les
er), tables et le parquet, ensuite sur les vêtements et

les mains des élèves. Nous avons eu l'occasion de.
constater à cet égard la supériorité qu'ont sur la

)pê- plupart de nos écoles françaises les écoles de la
Suisse et des Etats-Unis. Des tables ayant la cou~

;u à leur naturelle du bois et servant depuis plusieurs
de années ne portaient aucune tache d'encre notable.

ode Chez nous on a dû généralement peindre les ta-
)tus bles en noir pour éviter des marbrures qui n'a-
gir vaient rien d'agréable à i'œil.
tns. Encre rouge ou cary/MH. – Il est assez utile, dans

de la correction des devoirs, d'employer une encre de
~ré- couleur différente, pour que les annotations appa-
Lère raissent immédiatement. C'est l'encre rouge dont

on fait alors généralement usage. Elle se fabrique3fe- d'ordinaire avec du carmin, matière colorante pré-
ode parée avec la cochenille; mais on y emploie plus fré-

quemment le bois de Brésil macéré dans de l'alcool
~rer ou infusé dans le vinaigre. On ajoute, comme pour
r la l'encre noire, une dissolution de gomme arabique.

de En général, il est bon de ne pas laisser aux élèves,
ne, pour leur devoirs scolaires, l'emploi d'encres de
un diverses couleurs. On a souvent alors un barbouil.

our lage de mauvais goût. Ce à quoi il faut les habi-
ou tuer, c'est à la netteté et à la simplicité.
fa- Encre de Chine. Pour les travaux de dessin.
de linéaire et de lavis, on emploie une encre connue

sous le nom d'encre de Chine, bien qu'elle ne nous.
'les vienne pas du Céleste Empire. Elle est formée de
;rs, charbon de bois résineux, d'une dissolution de gé-
oté latine, et de corps odorants (musc, camphre, etc..),

dans des proportions variables qui en font la qualité.
ont Voici, d'après Mérimée, à quoi l'on reconnaît ia
~er bonne encre de Chine « Elle est, dans sa cassure,
lle. d'un noir luisant. La pâte en est fine et parfaite-
ter ment homogène. Lorsqu'on la délaie, on ne sent
3nt pas le plus petit grain, et en l'étendant de beau-
tés coup d'eau, on ne voit aucun précipité se former.
lui En séchant, sa surface se couvre d'une pelhcule

il d'aspect métallique. Elle coule bien sous la plume,
:ve même aune basse température, et, lorsqu'elle est
ros sèche sur le papier, on ne la détrempe point ett
'nt passant dessus un pinceau imprégné d'eau. »
·

[B. Berger.]
'n- ENCRIER. La matière, la forme et la place-
e a de l'encrier sont fort importantes dans le mobi-
jtx lier scolaire. L'encre est une matière qu'il im-
is, porte de maintenir fluide et à, l'abri d'impuretés
re. l'usage, pour les jeunes enfants surtout, doit en
lui être réglé et surveillé. Il est donc nécessaire que
ne l'encrier d'école garde l'encre bien propre, que le

nettoyage en soit facile, et que les élèves ne puis-
la sent rien y introduire que leur plume.

a Autrefois les encriers étaient mobiles ou portatifs.
)st On a bien longtemps fait usage de cornets de
ts, bois ou de corne en forme de poire, dont le cou-
e. vercle fermait à pas de vis. S'il:, ne se brisaient
de pas, ils se fendaient assez facilement et laissaient
us échapper l'encre.

a Ensuite sont venus les petits encriers de verre
u- placés au milieu de plaques de liège de forme
es carrée. Ils avaient sur la table une assiette plus
t6- fixe que les cornets, et étaient d'une matière moins
ee glissante. Mais ils n'étaient pas inversables.
le. Ils ont été remplacés par l'encrier cylindrique OB'
es verre cannelé avec ouverture au fond d'un enton-
:si noir. Il verse difficilement l'encre et la met à l'abrt
a- des poussières, mais il peut glisser sur une tabte
à inclinée et se briser en tombant sur le parquet.

)u Pour obvier à ce dernier inconvénient, on ava!t
,si pratiqué à la partie supérieure de la ~&Me des
Il trous destinés à recevoir les encriers. Cet encrier
[~ à entonnoir est assez difficile à nettoyer il y reste



toujours quelques gouttes de l'eau employée à le ri

rincer, et quand il s'y est introduit quelque corps d

solide, une plume do fer par exemple, on ne peut v~

souvent l'en retirer. C'est ce qui a fait donner la fl

préférence aux petites fioles d'une panse très ci

large et de peu do hauteur. r<

On a eu aussi, comme encrier portatif, l'encrier 1s

de verre en forme de siphon. Il mettait l'encre la

l'abri des poussières de l'air mais, outre qu'il n

était d'un prix plus élevé que les précédents, il ci

était difficile à placer sur le plat-bord des tables

d'école et se trouvait exposé à être fréquemment
u

renversé. q

L'encrier dit Ma~Me était annoncé, il y a peu

de temps, comme une invention fort avantageuse ]\

aux écoles (manufacture, rue des Vinaigriers, 50, à d

Paris). Il pouvait fournir de l'encre pour les be- t

soins de tous les jours pendant plus de cent ans; d

il suffisait d'y verser un peu d'eau pour obtenir t

de la bonne encre. Le succès n'a pas justifié cette r

réclame, et cet encrier, dont le prix était d'ait- p

leurs peu abordable pour les écoles, est aujour- q

d'hui à peu près abandonné. b

Toutes les formes d'encriers mobiles ont des t~

inconvénients dans l'école. Il no faut pas laisser p

aux jeunes enfants le maniement de ce qu'il est c

facile de briser ou de renverser. Il importe que d

l'encrier ait une place fixe, à gauche de l'élève et

à peu de distance de son cahier. On ne saurait ap- d

prouver que dans une table à deux places, il n'y c

ait qu'un encrier, car l'un des élèves l'aurait à sa l

droite et ne l'atteindrait que difficilement, en por-

tant le bras sur ce qu'il vient d'écrire. C

L'encrier fixe n'a d'abord été qu'un petit gobelet 1

de plomb encastré dans la table. On y versait de

l'encre qui bientôt s'épaississait de poussières et de

détritus de toutes sortes; l'élève y pouvait plonger

tout ce qu'il voulait, et il ne s'en faisait pas faute.

Rarement on enlevait le dépôt qui s'y trouvait,

avant de verser de nouveau de l'encre, de sorte

que ce réceptacle était généralement d'une mal- (

propreté honteuse. On a bientôt songé à fermer i

l'encrier au moyen d'un petit disque de tôle tour- <

nant autour d'une vis; mais l'élève ne fermait pas

toujours l'encrier qnand il cessait d'écrire, et de <

plus on lui offrait la tentation ou d'enlever la vis 1

du couvercle ou de le briser. Et il n'y manquait i

guère, surtout dans les écoles nombreuses où

l'œil du maître ne peut facilement suivre tous les

mouvements des élèves. Ajoutons que l'encrier

de plomb était facilement percé avec lapointe d'un

couteau, ou après des nettoyages un peu sérieux.

M. Bapterosses, do Briare, remplace cet encrier

ouvert aux poussières par un système assez ingé-

nieux. Il place sous le plat-bord de la table et

dans toute sa longueur un petit tube à gaz qui est

fermé à ses deux extrémités par des bouchons en

cuivre. A chaque place d'élève sont percés des

trous où se trouvent soudés de petits entonnoirs

de cuivre offrant juste la place nécessaire pour le

passage du bec de plume. L'élève ne peut donc

ni trop enfoncer sa plume, ni prendre trop d'encre,

ni répandre son encrier. La difficulté, et elle est

réelle, c'est d'introduire l'encre et de nettoyer le

tube quand il est encrassé.

La plupart des constructeurs de mobilier scolaire

ont gardé la forme du godet de l'encrier fixe, mais

ils en ont varié la matière et la capacité. Au plomb,

ils ont substitué le fer galvanisé, le verre, la por-

celaine, ou la fonte émaillée. Pour la fermeture, au

lieu d'un disque tournant, les uns ont employé

une plaque glissant dans des rainures, d'autres

un couvercle s'ouvrant charnière sur le diamè-

tre de l'orifice.

M. Cardot, ingénieur à Paris, a réellement in-

nové, et son encrier de porcelaine réalise un pro-

grès sur les autres formes. Le récipient va en

se rétrécissant légèrement, et le fond présente une
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rigole où se dépose la partie épaisse de l'encre,

de sorte que la plume, en pénétrant par une ou-

verture centrale, ne rencontre que de l'encre bien

fluide. Le couvercle, en porcelaine comme le ré-

cipient, ferme hermétiquement grâce à un bour-

relet de caoutchouc. Le trou percé au centre ne

laisse passer que la plume. On retire l'encrier de

la table pour le nettoyer, et cette opération, qui

n'est nécessaire qu'une fois par mois, se fait fa-

cilement.

Le prix de l'encrier Cardot est d'un franc par

unité en nombre, il est accordé une réduction

qui le met au prix de 75 centimes environ.

Un encrier dit inversable a été imaginé par

M. Guérin, et il paraît réunir tous les avantages

désirables. Il est en porcelaine comme celui de

M. Cardot, et peut se fixer à la table au moyen

d'un appareil que l'instituteur ouvre avec un

tourne-vis. Dans l'intérieur du récipient, un

ressort de montre formant spirale supporte un

petit disque de 8 millimètres de diamètre. Ce dis-

que s'applique contre l'ouverture centrale et s'a-

baisse devant la plume. L'encre est ainsi mise

toujours hors du contact de l'air, la plume n'en

prend que la quantité suffisante. Le nettoyage de

cet encrier s'opère, comme celui de l'encrier

de M. Cardot, en enlevant le couvercle.

M. Guérin a appliqué ce système aux encriers

de bureau ainsi qu'a des encriers portatifs. Rien

de plus ingénieux et de plus propre à assurer la

propreté ainsi que la conservation de l'encre.

L'encrier scolaire de MM. Guérin-Cottez et G'

68, rue de Bondy, peut être fourni au prix de

10 fr. la douzaine ou de 72 fr. le cent.

Les (personnes qui s'occupent d'éducation ne

s'étonneront pas do nous voir nous arrêter avec

tant de détails sur un des plus petits objets dn

matériel scolaire. Elles savent que rien n'est plus

important que de donner aux élèves l'habitude de

travailler avec soin, de maintenir la propreté sur

eux et autour d'eux, enfin de porter partout ce

respect du travail intellectuel qui est la marque

d'une bonne éducation. [B. Bcrger.j

ENCYCLOFEDiE. –Nous avons défini dans un

autre article (V. Encyclopédie dans la lIe PARMR)

l'esprit général et les caractères de l'Encyclopédie;

il reste à indiquer ici en quoi ce grand répertoire

de la science du xvm" siècle intéresse l'histoire

de l'éducation.

Les articles pédagogiques de l'Encyclopédie sont

plus rares et moins remarquables qu'on ne serait

porté à l'attendre d'un recueil qui avait Diderot

pour directeur et qui comptait Rousseau parmi

ses collaborateurs. Mais, on ne sait pourquoi, les

encyclopédistes ont négligé d'employer pour cette

partie de leur tâche les hommes qui à cette épo-

que apportaient dans la pédagogie des idées ori-

ginales et des vues de génie ils se sont adressés

de préférence à des hommes de second ordre, à

des hommes du métier d'ailleurs, tels que Dumar-

sais ou encore Faiguet, maître de pension Pan&.

Le morceau capital en apparence de la pédago-

gie de l'E~cyc~e~ïe, c'est, comme on sait, l'arti-

cle Éducation écrit par Dumarsais (V. Dumar-

sais). Mais ce travail est peu digne de son auteur,

peu digne surtout de l'Encyclopédie. Il ne con-

tient guère que des généralités vagues et bana-

les, et rentre dans la catégorie de ces articles de

remplissage qui faisaient dire à Voltaire « Vous

recevez des articles dignes du journal de Trévoux." )1

Nous y noterons cependant l'importance accordée

à l'étude de la physique, à la pratique des arts,

même des arts les plus communs, la préoccupation

marquée de <- subordonner » les connaissances

et les études, de les distribuer dans un ordre lo-

gique ou plutôt psychologique, par exemple de

faire toujours passer le concret avant l'abstrait. Mais

après s'être perdu dans des considérations peu in-
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té-ressanteg sur lA dp.vAlnnnAme>nt. £10" ;ran'na nW ln.. r a__ n_téressantea sur le développement des idées et des
sentiments dans !'âma humaine, l'auteur, qui dé-
cidément reste bien au-dessous de sa tnche, con-
clut en recommandant aux jeunes gens <' la lecture
des gazettes; »

L'article Études, écrit par Faiguet, est de beau~
coup supérieur.à l'article Éducation. C'est une
série de réflexions, pour la plupart judicieuses,
quelques-unes neuves et hardies, sur le choix et
la méthode des études. Sans doute il y est beau-
coup plus question des études latines et de l'en-
seignement secondaire, que des études en général
et de l'instruction du peuple. L'~cyc~HM~ ne
semble pas avoir eu une idée nette de l'enseigne-
ment populaire et de sa nécessité. La diffusion
des lumières, telle qu'elle l'entend, ne doit pas
dépasser certaines classes de la société. Mais sur le
terrain un peu étroit où s'est placé l'auteur de
l'article Éludes, il a du moins le mérite de signa-
ler avec précision les défauts des méthodes exis-
tantes et d'indiquer quelques-unes des réformes
nécessaires.

Il n'est pas sans intérêt de constater combien les
réformes récemment appliquées dans le système
des études classiques étaient déjà prévues et ré-
clamées par le collaborateur de l'Encyclopédie.« Est-il juste, dit-il, de sacrifier la meilleure par-
tie des étudiants et de leur faire perdre le tempset les frais de leur éducation, pour procurer à
quelques sujets la perfection d'un talent de lati-
niste qui est le plus souvent inutile et qui n'est
presque jamais nécessaire ? Les explications de
textes, aujourd'hui en honneur, sont nettement
préférées aux exercices de composition. Les lan-
gues modernes, les langues vivantes, sont résolu-
ment placées à côté des langues mortes. « Travail
pour travail, il vaudrait mieux étudier l'italien,
l'espagnol, ou l'anglais. L'allemand est signalé
comme une étude utile, dans un autre article,
écrit dans le même esprit, l'article Collèges.

Les tendances pratiques et positives de l'En-
cyc/o~e~e se marquent avec force dans ces divers
articles, qui, pour émaner d'écrivains obscurs, n'en
ont pas moins d'autorité et n'en sont peut-être
que plus caractéristiques. L'éducation est définie
comme « apprentissage de ce qu'il faut savoir et
pratiquer dans le commerce de la vie. » De là une
certaine vivacité dans le jugement porté sur les
exercices ordinaires des collèges. « Peut-on rem-
plir le grand objet de l'éducation, en bornant l'ins-
truction de la jeunesse au travail des thèmes et
des versions ? » La langue française, trop négligée
encore en plein dix-huitième siècle, est remise à
sa place, c'est-à-dire au premier rang. Les ency-
clopédistes demandent que l'on fasse « composer
plus souvent dans la langue maternelle ». Ils se
plaignent qu'on exerce les jeunes rhétoriciens
« sur des sujets vagues, inconnus ou indifférents »,ils se moquent des « discours bouffis M qu'on leur
fait imaginer à propos d'Hector et

d'Andromaque,
d'Alexandre et de Porus. Ils désirent avec raison
qu'on leur propose des sujets de composition con-
nus et proportionnés à leurs forces.

L'Encyclopédie, grâce à l'esprit critique qui rè-
gne dans ses articles pédagogiques comme dans
les autres parties de l'œuvre, nous fournit des
renseignements précieux sur l'état de l'instruction
à, cette époque. La philosophie n'était encore que« le rendez-vous d'une infinité de questions inuti-
les ». La logique qu'on enseignait dans les collè-
ges était à peu près « celle que le maître de phi-
losophie propose au Bourgeois Gentilhomme. »
Les méthodes des Jésuites étaient toujours en
crédit. Le goût des représentations théâtrales ne
& était point perdu, et l'on jouait dans les établis- 1
sements d'instruction des pièces comme celle-ci i

La défaite du So/ec:e~D<M~-< avec
le chevalier Prétérit, le chevalier Supin, et le i

s marquis des Conjugaisons, comme principaux per.
sonnages.

Mais, il faut l'avouer, les articles que nous ve-
3 nons d'analyser sommairement valent plus par la

critique que par la théorie. Les encyclopédistes
n'ont touché qu'en passant aux questions d'éduca-
tion. Il n'y a pas à proprement parler une péda-

gcgie de l'Encyclopédie. Si la grande œuvre de
t d'Alembert et de Diderot a été pour quelque chose
dans les progrès de l'éducation, c'est moins par

les efforts insuffisants qu'elle a directement tentés
1 dans ce sens, que par l'influence générale qu'elle

exercée sur l'esprit français, en préconisant les
sciences, dans leur étude théorique comme dans

] leurs applications pratiques, en vulgarisant les
s connaissances techniques, en glorifiant les arts
} industriels, et en préparant par là l'avènement

d une éducation scientifique et positive à la place
d'une éducation exclusivement littéraire et de
pure forme.

1 [Gabriel CompayréJ
5 EKCYCLOPEDÏES PEDAGUGïQUES. II existe

plusieurs ouvrages traitant de la science de l'édu-
cation et portant le titre d'JE'Mc</e~p~!p. Le plus
ancien est

l'~Mcyc/o~~M des gesammten ~'z:'e-

hungs- und Unterrichtswesens, par K.-A. Schmid,
avec la collaboration de Palmer, de Wildermuth,
et de Hauber, publiée en 1858 et les années sui-

s vantes en onze volumes une nouvelle édition en
(. a paru à Gotha à partir de 1876. Vient ensuite la

/~a< E'Mcyc/ojoa~ïe des ~'z~MM~- und <7?~er-
richtwesens nach katholischen PrzMC!p!eM, par MM.

Hermann Rolfus et Ad. Pfister, Mayence, 1863~
1867, 4 vol. in-8. En Amérique a paru jf'Ae En-
c~c/o/M of education, de MM. H. Kiddle et
A.-J. Schem, New-York, 1877, en un fort volume
très grand in-8 parmi les collaborateurs de cet
ouvrage figurent MM. Dickinson, Meiklejohn, Phil-
brick, Ruffner, Swett, etc. Un supplément à cette

encyclopédie a paru en 1878 sous le titre de TAe
Fe~-jBoo/c o f Education for 1878, New-York, par
les mêmes auteurs.

ENFANCE. – L'enfance, si l'on s'en tenait à

l'étymologie, serait l'âge où celui qui doit devenir
un homme ne sait pas encore parler (du latin
in-fans, non parlant). Mais le langage ordinaire
a tendu de plus en plus à prolonger la durée de
la période à laquelle s'applique ce mot. Elle de-
vrait s'étendre, dit Littré, « depuis la naissance
jusque vers la septième année x mais il ajoute
que la langue usuelle la porte « un peu au delà,
jusqu'à treize ou quatorze ans. » Le Dictionnaire
de /~eaa~e dit « jusqu'à douze ans ou envi-
ron. » (V. au Supplément de la IP PARTIE, dans
l'article Vie humaine, la définition des d</<M. V.
encore, sur ce même sujet, l'article Evolution de
l'individu dans la F* PART~.)

Au point de vue spécial qui nous occupe, il y a
intérêt à distinguer nettement ces deux acceptions,
parce qu'elles correspondent à deux périodes d'é-
ducation fort différentes d'une part, la /~Mï!<~e
en fance, n'embrassant que les trois ou quatre pre-
mières années, celle qu'on pourrait appeler le
domaine propre de l'éducation maternelle, celle
à laquelle s'est appliquée en ces divers temps
d'une façon toute nouvelle la «

psychologie in-
fantile » ou l'étude des premiers phénomènes de
la vie physique, intellectuelle et morale, chez le
petit enfant d'autre part, la seconde en fance ou
l'enfance au sens le plus ordinaire et le plus géné-
ral du mot, sens qui néglige les questions toutes
spéciales de la physiologie et de la psychologie du
premier âge et désigne la période normale de l'é-
ducation et de l'instruction.

Le premier de ces deux sujets sera traité avec
le développement nécessaire au mot Evolution de
l'individu.

Quant au second, il pourrait former ici non pas
un article, mais un volume, si nous y faisions
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entrer tout ce qui s'y peut rattacher sans effort. d(

Pour éviter les redites, nous reportons au mot di

Facultés l'étude du développement des diverses et

facultés chez l'enfant et chez l'homme nous nous u)

bornerons ici à une seule question quels sont d~

les caractères propres à l'enfance, les lois natu- C(

relies de cet âge, et par conséquent les condi- e;

tions tout à fait générales auxquelles la science

de l'éducation doit satisfaire. c:

Tous les caractères distinctifs de l'enfance, tous q

ceux en particulier dont l'éducation doit tenir p

compte, dérivent do la définition même de l'en- b

fance. La fonction essentielle de cet âge, le rôle c~

et la destination que lui assigne la nature peuvent Il

se résumer en un seul mot c'est la période de rr

la TûïMaMce, c'est-à-dire cette période où se fait q

le développement de l'individu en tant qu'indi- n

vid u seulement partant de la naissance, elle t<

se termine au moment où s'ouvre pour l'homme à

la vie de l'espèce, où des instincts nouveaux d

s'éveillent en lui, élargissent le cercle de ses be- s

soins et lui font chercher hors de lui-même t<

l'intérêt de son existence et le complément de son g

être. e

Tant que le jeu de la vie, le fonctionnement de

l'organisme, l'exercice de toutes les forces vitales t

ne va pas au-delà de la croissance de t'individu t

pris en lui-même, tant que tout son être est en d

quelque sorte absorbé dans ce travail préalable de C

sa propre constitution, on a affaire à l'enfant; et g

tout ce qu'on peut vouloir, tout ce qu'on peut s

tenter, c'est de favoriser et de surveiller cette l

croissance, qui remplit à elle seule tout le pré- t

sent et contient en germe tout l'avenir. E

Or, que faut-il pour qu'il y ait croissance? Que c

suppose nécessairement ce phénomène chez l'être 1

où il se produit? Deux conditions, toujours les

mêmes dans tous les domaines et sous les formes s

les plus diverses d'une part la faiblesse, de c

l'autre la mobilité. Ce sont, pourrait-on dire, les (

deux faces de la même situation l'être qui croît t1

est celui qui se trouve dans une sorte d'équilibre i

instable perpétuellement changeant il croit parce (

qu'il est incomplet, parce qu'il est faible, parce que

quelque chose lui manque toujours, et il croît <

parce qu'il y a au fond de sa nature une force de 1

changement, de transformation, ou plutôt de for- <

mation et d'assimilation rapide, qui lui permet 1

de se modifier sans cesse jusqu'à ce qu'il ait atteint ]

son entier développement.
L'enfance est caractérisée, en tout, par cette 1

inconsistance même de sa nature, qui est la loi de

la croissance. Elle présente à l'éducateur non pas

un être formé, non pas une œuvre faite et un pro-

duit achevé, mais un devenir, un commencement

d'être, une personne en voie de formation. Tout

dans la psychologie de l'enfance, tout dans la pé-

dagogie, dérive du caractère essentiel de cet âge,

caractère qui se manifeste tantôt sous la forme

négative faiblesse et imperfection du jeune être,

tantôt sous la forme positive force de mouve-

ment et de perfectionnement spontané.

Au physique, qu'est-ce que l'enfant? le plus

chétif des êtres, un petit corps que le moindre choc

peut briser, que la plus légère maladie met en pé-

ril, des muscles, des nerfs, des organes qui sont

de lait pour ainsi dire et qui ne se forment, ne se

développent, ne se fortifient que grâce à un entou-

rage merveilleux de soins, de ménagements, de

circonstances favorables, d'influences protectrices.

Prise en soi, l'enfance physique est la faiblesse

même depuis le moment de la naissance jusque
bien après les douze ans du Dictionnaire de l'Aca-

dëH~'c; elle ne se suffit pas, elle ne commence et

ne continue de grandir que par l'intervention in-

cessante des parents ou de ceux qui les rempla-

cent. Et d'autre part quelle rapidité de croissance,

quelles merveilles dans l'évolution de ce petit corps

.J.I.I:Y.a.1

ébile qui se déploie, se forme, s'aguerrit, gran-

it sans qu'on sache comment, change à vue d'œit

t est sans cesse en cours de rénovation. Il y alt~

me puissance de mouvement, d'accroissement, d~

[éveloppement qui confond l'imagination par sa

ontinuité, par sa vivacité, par son inépuisable

ixubérance.

S'agit-il de l'esprit? Ce sont les deux mêmes

;aractères. Quelque point de la période enfantine

[u'on veuille considérer, on se trouve toujours en

trésence d'une intelligence a la fois tellement fai-

)le, tellement fragile, si nouvellement formée, de

institution si délicate, jouissant de facultés si li-

nitées et s'exerçant en quelque sorte par un tel

niracle qu'on ne peut s'empêcher de trembler, dès

lu'on y pense, pour cette ravissante mais frêle

nachine. Et en même temps cette machine est

.oujours en mouvement, elle va se perfectionnant

), l'user, se créant en quelque sorte de jour en jour
les rouages nouveaux, ne s'arrêtant jamais, agis-

iant à vide plutôt que de ne pas agir, capable de

;out hors de repos et de fixité, changeante, iné-

gale, capricieuse, féconde en déceptions et plus

encore en heureuses surprises.

Enfin, au moral, même faiblesse et même mo-

bilité. Ce sont de bien légères impressions, des

traces bien superficielles que les actes de volonté

de l'enfant. Le bien ni le mal ne pénètrent d'or-

dinaire bien avant dans cette nature incapable de

grands efforts durables les bonnes résolutions

se prennent et s'oublient si vite qu'il semble à.

peine qu'elles effleurent l'âme, et c'est pour-

tant par ces milliers de petits actes insignifiants

et d'impressions fugitives que se détermine un

caractère, que se forme une conscience. Mais

pendant toute cette période, la conscience, la

volonté, le caractère garderont toujours cette in-

stabilité, cette facilité et cette rapidité de modifi-

cation, qui à tous égards reparaissent toujours

comme le trait distinctif de l'enfance. Quoi qu'il

puisse sembler, tant que l'enfant est enfant, rien

n'est fait, car tout peut se défaire ou se refaire et

dans le sens du bien et dans celui du mal.

Pour ne pas sortir des limites de cet article,

destiné à une indication sommaire et générale de

la question traitée ailleurs, nous supprimons ici

tout le détail des exemples qu'il serait facile de

tirer de l'histoire de chacune des facultés. Quand

nous aborderons cette histoire, nous n'aurons pas

de peine à montrer (V. Facultés) que ce qui dis-

tingue la faculté à l'état d'enfance de la faculté

à l'état adulte, c'est à la fois ce manque d'éten-

due, de force et d'ampleur, qui fait son infériorité,

et cette mobilité, cette agilité merveilleuse qui

fait sa force.
Le devoir de l'éducateur est de se rappeler en

chacun des actes de l'éducation ce double carac-

tère de l'enfant qu'il entreprend de former. Qu'il

s'agisse des sens, de l'intelligence ou de la vo-

lonté, il sait qu'on lui a remis entre les mains le

plus fragile des organismes, un organisme à peine

formé, si tendre et si mou, qu'il faut toujours

craindre d'en épuiser la sève, d'en troubler la

croissance, en la voulant hâter. Et comme il im-

porte de savoir, à chaque moment de cette pé-

riode, quels sont précisément les besoins qui y

correspondent, les forces dont l'enfant dispose,

le juste degré et la vraie portée de ses facultés,

la première loi de la pédagogie est d'adapter avec

la plus grande exactitude à la mesure de l'enfant

l'éducation qu'on lui donne. A prendre les cho-

ses dans la rigueur idéale, le -maître devrait se

demander à l'occasion de chaque exercice, de cha-

que leçon intellectuelle ou morale Est-ce bien àà

ce point qu'en est mon élève? Ne vais-je pas le

porter au-dessus ou le ramener au-dessous de ses

forces actuelles? Sans outrer cette préoccupation,

on peut dire que rien n'est plus profitable pour
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te maître que de se ressouvenir souvent de la fai-
blesse de l'enfant, des ménagements qui lui sont

dus, et des progrès qu'a déjà insensiblement

réalisés, à tout prendre, l'enfant même qui sem-
ble en faire le moins. Voilà pour le premier des
deux points de vue que nous avons distingués.

Mais le second n'est pas moins important. Il faut

tenir compte du besoin de changement et de mou-
vement qui, plus ou moins vif aux diverses pé-
riodes de l'enfance, subsiste jusqu'au terme de
l'adolescence. Loin de se désoler de la variabilité

d'humeur, de la légèreté d'impressions, de l'in-
cessante agitation de corps et d'esprit qui ca-
ractérise l'enfant, il faut que la pédagogie s'in-

spire de cette indication donnée par la nature
elle-même. Chercher à réprimer ce « défaut, » ce
serait risquer d'éteindre la flamme qu'il faut atti-

ser, ce serait supprimer le vif et joyeux élan
d'une vie naissante, d'une force mal équilibrée
encore, mais puissante dans sa faiblesse par sa
mobilité même.

Ainsi tenir compte des limites que la nature

impose aux facultés de l'enfant, et puis tenir

compte du besoin qu'ont ces facultés de se rafraî-
chir en quelque sorte par la nouveauté, de se répa-
rer par l'oubli presque immédiat, de s'égayer par
la rapidité du mouvement; ce sont là les deux pres-
criptions générales que l'analyse de l'état physio-
togique et psychologique de l'enfant impose à
ta pédagogie. Ce qu'il faut redouter pour l'en-
fance c'est la fatigue, et la fatigue naît de ces
deux causes ou qu'on demande trop aux facul.
tés enfantines, ou qu'on gêne leur libre allure. ]

Trop d'heures de travail, trop d'efforts d'atten-

tion, trop d'appels à la mémoire ou au jugement
eu à la volonté, peuvent lasser et rebuter l'enfant; ]
mais le plus souvent on aurait pu obtenir de lui
ce travail même un peu excessif, si l'on avait su ]
se plier au besoin le plus impérieux de sa nature. <

changer souvent d'objet, faire cesser la leçon au mo- (
ment précis où cessait l'attention, laisser à l'élevé (

quelque initiative, quelque liberté, quelque mou- <
vement. Ce n'est pas par une opposition tranchée, a

c'est par une série de transitions presque insensibles 1

que letravail devrait arriver à se distinguer du jeu <
il faudrait que l'enfant pût longtemps travailler <

eomm&iPjoue, de tout son cœur, avec tout son être, (
avec cette plénitude d'activité, cette ardeur et a
cette vivacité qui ne le fatiguent jamais tant qu'el-
les se déploient spontanément, librement et natu- 1
rellement. On ne peut espérer ce résultat que 1
d'une organisation pédagogique qui fera une part f
très large au premier de tous les plaisirs pour 1

Penfant,te plaisir de l'activité variée, du mouve- (
ment libre, de l'essor sans contrainte.

Passant de ces deux principes généraux à l'ap- 1

plicaLion, nous esquissons aux mots Pédagogie et 1
Organisation pédagogique les règles qui nous sem- I
Ment en dériver, et qui ont pour objet de respec-
ter dans la vie scolaire la nature même de l'enfant.

ENFANCE ABANDONNÉE OU COUPABLE <
(Société générale de protection pour l'). Cette
Sociéte.fondée le 19 septembre 1879 sur la généreuse c
initiative de M. Georges Bonjean, juge suppléant a
tu tribunal de la Seine, et autorisée par arrêté t
ministériel du 9 septembre 1880, se propose pour
but « la protection efficace et paternelle des enfants
abandonnés des deux sexes. A cet effet, elle re- 1
cueille les enfants délaissés qui lui sont signalés c

par l'un de ses membres, ainsi que par l'autorité b

Judiciaire ou administrative. Elle fait élever ses t

pupilles, sous sa surveillance, soit dans des éta- a
blissements modèles qu'elle crée et administre

elle-même, soit dans des établissements privés t
dont elle favorise la création ou le fonctionnement e

par tous les moyens en son pouvoir, soit chez des r

particuliers ou dans des établissements privés 1~

déjà créés. L'agriculture, avec ou sans les indus- d

~avNlAJ .a L1,J

tries qui s'y rattachent, constitue la base princi-
pale d'enseignement professionnel pour les pupilles
de la Société. Néanmoins, suivant leurs aptitudes.
ils peuvent être appliqués à un

apprentissage in-
dustriel ou maritime. La Société crée ou patronne
des établissements spéciaux destinés aux jeunes
détenus, conformément aux lois et règlements sur
la matière. Elle organise le patronage de ses pu-
pilles, quand ils ont terminé leurs études. Elle
s'efforce d'établir, entre toutes les œuvres qui
s'occupent des enfants abandonnés et du patro-
nage, des liens réciproques qui leur procureront
les avantages de l'association sans leur enlever
leur indépendance ni leur initiative individuelle. H

II résulte du rapport présenté par le secrétaire
à l'assemblée générale de la Société, le 19 juin 1881,
que celle-ci disposait déjà, à cette date, de sept
« écoles rurales » c'est le nom qu'elle donne à
ses établissements de refuge, parce qu'ils doivent
être installés à la campagne. Deux de ces internats
sont situés près du village de Saint-Aquilin (Eure~
l'un est réservé aux jeunes garçons d'un âge infé-
rieur à douze ans, et comporte un effectif de cin-

quante enfants, appliqués surtout à leur instruc-
tion primaire et à quelques légers travaux agrico-
les l'autre est occupé par des jeunes filles, dont
le nombre peut être porté à cent et qui reçoivent
un apprentissage complet de ménagères rurales.
Une troisième maison a été fondée dans la com-
mune de Villeprcux (Seine-et-Oise) les enfants,
au nombre d'une centaine, y sont occupés à des
travaux d'agriculture et d'horticulture, à la vanne-
rie et au brunissage de l'orfèvrerie. Une quatrième
« école rurale se trouve à Beauf'ai (Orne) sur
cent cinquante jeunes garçons qui y sont recueil-

lis, les uns sont consacrés à la culture d'une ferme
de 60 hectares, les autres sont employés à la fa-
brication de chaussures de bois et de cuir. La cin-

quième maison, à Charmantray (Seine-et-Marne),
comporte un effectif de cent enfants du sexe mas-
culin, occupés à l'agriculture et aux industries

qui s'y rattachent. Ces cinq établissements sont
administrés directement par la Société et à ses
frais. Deux autres appartiennent à des personnes
qui les ont créés sous le patronage de l'associa-

tion ce sont une maison située à Allex (Drôme),
qui peut recevoir cent dix jeunes filles occupées
à l'industrie de la soie, et une maison à Saint-

Sulpice-sur-Rille (Orne), destinée aussi à recueil-
lir des jeunes filles, dont le nombre peut être

porté soixante-dix, et qui sont employées à la
fabrication des aiguilles. Dans ces deux patronages,
les jeunes filles sont aussi exercées à toutes les

occupations ménagères.
La société comptait, au 19 juin )881, 2000 mem-

bres environ. M. Georges Bonjean en est resté le

président. Le siège social est 47, rue de Lille, à
Paris.

ENFANT. V. Enfance.

ENFANTS ABANDONNES. – V. FM/a?ï~
assistés.

ENFANTS ASSISTÉS. I. Les enfants re-
cueillis par la charité publique ont été désignés
autrefois successivement sous les noms d'pM/a?~
trouvés, eH/<M~ exposés, enfants a&aM~OK-
nés, orphelins (loi du 28 juin 1793),–
/a?!~ naturels de Pa~'ïe (décret du 4 juillet
1793), enfants trouvés et a~aM~oM~ (à partir
de 1800) enfin, depuis 1860, l'usage s'est éta-

bli, dans les documents officiels, de comprendre
tous ces enfants sous le terme général d'Enfants
assistés.

La législation proprement dite des Enfants assis-
tés se borne à quelques dispositions essentielles,
encore actuellement en vigueur, de l'arrêté directo-
rial du 30 ventôse an V (art. 1, 3, 8, l't, 15 17), de la
loi du 15 pluviôse an XIII (art. 1, 3, 3, 4, 5), du
décret du 19 janvier 1811 (art. 1, 2, 4, 5, 6, 13, 15,
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tf 21, 23), et enfin à la loi du 5 mal t8C9, qui traite def

exclusivement de la partie financière du service la c

et exonère les hospices dépositaires des dépenses 1

qu'ils avaient supportées jusqu'alors.
La jurisprudence

administrative et les règle-

ments départementaux
se sont en outre inspirés 1

de ce que les anciens documents, aujourd'hui inap- et

plicables dans la lettre, avaient de plus favorable un

pour les enfants admis aux secours publics. de.

C'est ainsi que les tours, que beaucoup d'hospi- 1

ces avaient refusé d'ouvrir nonobstant l'art. 3 du pe;

décret de 18)1, et dont la disparition totale a at- ou

ténué sensiblement la proportion de la mortalité des soi

nouveau-nés, ont été remplacés par les bureaux et

d'admission où Io secret le plus absolu est garanti rir

lorsque l'honneur des familles l'exige. Le réta-

blissement des tours, un moment mis en question en

en 1878, a été repoussé par la grande majorité ge

des Conseils généraux (58 contre 28; un Conseil est

général a ajourné indéfiniment son avis). d

On peut encore citer l'action' extérieure de la m<

tutelle, qui autrefois trop négligée ou confiée par ho

les commissions administratives des hospices,

sauf de très rares exceptions, à des agents sans m<

responsabilité, est, depuis la loi de 1869, exercée

par un inspecteur choisi et payé par l'Etat. Ce en

fbnctionnaireresponsable s'occupe, sous l'autorité m.

du préfet, du recrutement des nourriciers et pa- ta'

trons, de la conduite et des intérêts des pupil- le

tes et des enfants secourus temporairement.
Il m

veille à l'organisation et au fonctionnement du lo

service médical. Il tient la commission hos-

pitalière au courant des faits importants de la m

vie de ses élèves, et lui soumet les décisions d'

qui n'ont de valeur que par l'approbation de la m

tutelle légale, comme celles qui concernent l'é- ni

mancipation, le mariage, etc. Par un rapport ni

détaillé, qui est communiqué au Conseil général, e~

puis transmis au ministre de l'intérieur, cet ins- à

pecteur expose chaque année la situation et les M

nécessités morales et financières du service. c]

(A consulter pour l'histoire et la législation des Enfants 3

assistés Travaux de la Commission des en fants trouvés 5

instituée le 22 août 1849 par arrêté du ministre de l'inté- l'

rieur, en 2 volumes, et l'H~Më~e ouverte en 1860 dans les

86 dea~eme~ de Franre, 1 volume. Ces deux ouvrages

ont été déposés dans toutes les préfectures.) p

II. Les enfants assistés sont divisés en deux li

catégories principales les pupilles des hospices

admis dans le service en exécution du décret de p

1811, et les enfants secourus temporairement, dont s

t'institution, lente à se développer pendant plus 1

d'un demi-siècle, remonte à la loi du 28 juin H 93

(titre I", § 2, art. 4, 5, 6, 7). “
1

L'éducation des premiers est dirigée par l'admi- 1

nistration de concert avec la tutelle hospitalière c

mais les enfants secourus restent dans leur fa- c

mille et, sous le rapport de l'éducation, se trou- r

vent dans les mêmes conditions que les autres <

enfants des familles indigentes, avec cette seule 1

différence que la menace du retrait du secours c

peut obliger les parents à envoyer l'enfant à la

salle d'asile ou à l'école.

Le premier mobile du secours temporaire a été i

ta préservation
de la vie des enfants naturels. Il a

avait et il a encore pour but d'encourager les <

<illes-mères à ne pas se séparer de leur enfant et 1

les aider à l'allaiter elles-mêmes. Mais, par ex- <

tension, le secours aujourd'hui est en outre ac- 1

cordé, dans plusieurs départements, aux enfants ]

légitimes dans les cas imminents d'abandon, ou

simplement d'extrême misère. Il est alloué égale-

ment pour des enfants que des parents consen-

tent à retirer de l'hospice à cette condition. Cha-

que enfant secouru doit être muni d'un livret

fourni par la préfecture, que la mère est tenue de

présenter à toute réquisition de l'autorité.

Les enfants qui peuvent être admis à l'hospice

dépositaire et deviennent par ce fait pupilles de

la commission administrative, sont

l°Les enfants trouvés;

2° Les enfants abandonnés

3" Les orphelins pauvres.

Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de pères

et mères inconnus, ont été trouvés exposés dans

un lieu quelconque ou portés dans les hospices

destinés a les recevoir.

Les enfants abandonnés sont ceux qui, nés de

pères et de mères connus et d'abord élevés par eux

ou par d'autres personnes à leur décharge, en

sont délaissés sans qu'on sache ce que les pères

et mères sont devenus, ou sans qu'on puisse recou-

L rir à eux. «.
Sont assimilés aux enfants abandonnés 1° les

) enfants des prévenus, accusés ou condamnés indi-

gents toutefois, si le père ou la mère seulement

1 est détenu, les enfants restent à la charge de celui

d'entre eux qui est en liberté S" les enfants des

i indigents traités ou admis dans un établissement

r hospitalier jusqu'à la sortie du père ou de la mère.

Les orphelins sont ceux qui, n'ayant ni père ni

5 mère, n'ont aucun moyen d'existence.

s Au moment de leur admission à l'hospice, les

e entants sont munis d'un collier portant le numéro

é matricule d'inscription inscrit sur le registre de l'é-

tablissement dépositaire, et qui est reproduit sur

1- le livret remis à la nourrice, aux nourriciers,

1 maîtres ou patrons. Le collier est retiré seulement

u lorsque l'enfant a cinq ans révolus.

t- Le séjour des enfants
à l'hospice est rigoureuse-

a ment limité au temps nécessaire a la recherche

s d'un placement à la campagne, ou aux cas de

a maladie ou d'infirmités exigeant des soins que les

nourriciers, maîtres ou patrons ne pourraient don-

rt ner même en étant indemnisés par une allocation

1, exceptionnelle. Ils peuvent être aussi retenus

s- à l'hospice par mesure de discipline. (Arrêté di-

;s rectorial de ventôse an V, art. i", 3 et 17. Dé-

cret de 1S11, art. 7 et 10. Instructions du

t. 3 août 1869 relatives à l'exécution de la loi du

és 5 mai de la même année, séjour des enfants à

é- l'hospice dépositaire).
M Lorsque les séjours doivent se prolonger et que

les enfants sont en état de santé et en âge d'ap-

prendre, il appartient à l'administration hospita-

jx lière de leur en assurer les moyens.

es Les directeurs et directrices des salles d'asile

de publiques sont tenus de recevoir dans ces établis-

nt sements les enfants temporairement secourus et

us les élèves des hospices.

93 Les prescriptions réglementaires obligent éga-

lement les nourriciers à envoyer les pupilles à

ii- l'école. Cette obligation est antérieure au décret

s de 1811 mais pendant de longues années le taux

'a- des pensions était trop faible pour rémunérer les

u- nourriciers de leurs avances, et ils prenaient un

es élève des hospices avec la pensée de l'occuper à

de leur profit à de menus travaux qui devenaient gra-

irs duellement plus utiles à mesure que, l'enfant

la avançant en âge, le prix de pension décroissait.

Sur les instances de l'administration, et notam-

~té ment depuis 1860, les tarifs ont été sensiblement

Il augmentés. Des Conseils généraux ont même

[es créé des indemnités pour les nourriciers qui en-

et voient régulièrement leurs élèves à l'école dans

'x- certains départements, en dehors de toute rétri-

ic- bution scolaire, les instituteurs et les institutrices

~s reçoivent une prime pour chaque pupille dont ils

ou obtiennent de l'assiduité aux classes. Les adul-

le- tes sont également encouragés à s'instruire au

m- moment du placement, l'inspecteur se concerte à

ia- cet égard avec le maître ou patron.

ret A défaut d'école communale ou a raison de l'é-

de loignement de cette école, les enfants peuvent

être envoyés à l'école d'une commune voisine;

ice s'il y a lieu, notamment Dour les filles, les en-
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fants sont envoyés dans une école nri~ f~{= )fants sont envoyés dans une école privée aux frais
du service.

Antérieurement à la loi du 16 juin 1881, les en-
fants assistés étaient portés sur les listes de gra-tuité et la rétribution éventuelle due à l'instituteur
était payée par le département.

Les frais d'abonnement mensuel aux fournitures <
classiques sont assurés par le service ils ne sont <dus intégralement que pour les pupilles qui sont s
allés à l'école pendant quinze jours au moins, non 1
compris les jours de congé. Cet abonnement ta été élevé de 0~,50 à 0~,75 pour les enfants au- <
dessous de neuf ans, et de 0~,75 à 1 fr. pour les i
enfants de neuf à douze ans (décision du ministre rde l'intérieur du 26 février 1880, concertée avec le à
ministre de l'instruction publique)

t~T~ s'abstiendraient d'envoyer cleur élève ~?~ motif valable s'expose- rraient d abord à la privation d'une partie de leur i
salaire, et ensuite au retrait de l'enfant

Les dispositions relatives à l'instruction pri-maire sont applicables aux enfants secourus tem-
porairement.

0
III. Les instituteurs n'ont pas seulement à d

s'occuper de l'instruction des enfants assistés. dTrès souvent ils remplissent les fonctions de se-
crétaire de la mairie, et, à moins de rares excep- gtions, ils sont membres du comité de patronage pinstitué dans la commune pour la surveillance
immédiate des pupilles confiés à des nourriciers, b
ou placés après la douzième année chez des maî-
tres ou patrons chargés de leur apprendre un
état Les instituteurs sont ainsi particulière-
ment intéressés à connaître les devoirs des maires den ce qui touche te service des enfants assistés, set ceux des T~és de patronage, ainsi que les n
circonstances dans lesquelles le maire peut être r.
appelé à donner un avis ou à servir d'intermé-diaire.

ic
Nous croyons donc utile à cet égard de donnerici un résumé des prescriptions réglementaires et

des instructions ministérielles. c<
En cas d'exposition ou d'abandon sed un enfant dans une commune, le maire, dès p;qu'il en est informé, se rend immédiatement

sur les lieux et fait donner à l'enfant tous lessoins nécessaires. Conformément à l'article h8 du secode civil, il dresse, en double expédition, un
procès-verbal indiquant l'état de l'enfAnt. son â~e dE
apparent, son sexe, les noms et prénoms qu'il cese propose de lui donner, les linges et hardes
dont celui-ci est couvert, les circonstances de
temps et de lieu, enfin tous les renseignements ou êtindices de nature à faire retrouver la mère ou à
mettre

l'administration, et, s'il y a lieu, la justicesur les traces des auteurs ou complices de l'a- fa;
bandon.

ql
Lorsqu'il y a lieu de choisir un nom pour un ch

i

enfant trouvé, il importe d'éviter toute appela! sicnon ridicule ou qui pourrait désigner l'enfant
comme ayant été exposé, ou comme étant né dans es
des circonstances irrégulières.

Après avoir fait inscrire à l'état civil la décla- boration prescrite par la loi, le maire adresse au
procureur de la

République de l'arrondissement faiune copie de son procès-verbal et fait, avec tou- tertes les précautions convenables, transporter l'en- ditfant à 1 hospice dépositaire. La personne charséede ce soin est munie de l'autre copie du procès- co
verbal et d'un extrait de la déclaration faite à l'é-
tat civil elle doit remettre ces pièces au re- quprésentant de l'administration

hospitalière ~eest remboursée par le receveur de ses frais de de
transport, lesquels restent à la charge du budget
départemental, si le recouvrement n'en peut être dit
f~iS ~li~' ––––– S
l'exposition a eu lieu.

sec
Lorsqu'il s'agit de faire admettre à l'hospice nS

moins ou de plus de douze anset dont les parents sont connus, les pièces à pro-duire sont les suivantes, savoir:
P~~P~

S'il s'agit d'un e?!< a6aM~o?!Md
1° L'acte de naissance;
2" Un certificat du maire ou un procès-verbatdu commissaire de police constatant que les pèrej et mère ont disparu sans qu'on sache ce qu'ils

~T laisser de quoi pourvoir à
l'existence de l'enfant, ou qu'à raison de circons-
tances spéciales, ils sont hors d'état d'en pren-dre soin; que les ascendants de celui-ci sont
morts ou dans l'impossibilité de fournir des ali-
ments, et qu aucun collatéral ou ami ne consent
à s'en charger;

des contributions, ou un
certificat du maire relatant le chiffre de l'imaôt
payé par les parents ou ascendants, ou leur non
inscription au rôle.

uun

S'il s'agit d'un PM/~ de détenus:
l°Lacte de naissance;
2° Un certificat du procureur de la Républiqueou du procureur général constatant la détention

des parents et le temps pendant lequel elle paraît.
devoir se prolonger

~° Un certificat du maire constatant leur indi-
gence et 1 impossibilité de recourir aux autres
parents, ou aux collatéraux ou amis

but~
Un extrait, s'il y a lieu, du rôle des contri-

butions.

S'il
s'agit d'MM eM/h;?~ né hors mariage:1° L'acte de naissance;

2" Un certificat du maire constatant qu'à raison
de son indigence, d'infirmités régulièrement con-
statées, ou d'autres circonstances spéciales, la
mère ne pourrait, même avec un secours tempo
raire, élever cet enfant.

S'il s'agit f/M en fant dont les pa~M~ sont ~-aï-
MMAo~ ou ~cMe!7/a~ un hospice:l Lacté de naissance;

2° Un certificat de l'administrateur de serviceconstatant la présence des parents dans l'établis-
sement et l'espace de temps pendant lequel elle
paraît devoir se prolonger.

Enfin pOMi'- ~~M~OM d'un
O~/ïMiOaMM-e.-l Son acte de naissance et l'acte de décès de

ses père et mère;
2° Un certificat du maire constatant l'indigencede l'enfant et l'impossibilité de recourir aux as-

cendants, collatéraux ou amis;
3° Un extrait du rôle des contributions directes.
Les dpM!QMf/~ de secours temporaires doivent

être accompagnées
1 D'un extrait de l'acte de naissance de l'enfant;D'un certificat du maire attestant que cet en-

fant est vivant et qu'il a été régulièrement reconnu,
qu'il est élevé par sa mère ou par une personne du
choix de celle-ci, que la mère est indigente et ré-
side dans la commune.

Le certificat doit en outre indiquer si la mère en
est à sa première faute et si par le repentir qu'elle
témoigne il y a tieu d'espérer son retopr à une
bonne conduite.

Les parents qui demanderont la remise d'en-
fants abandonnés pourront obtenir les secours,
temporaires, s'ils remplissent d'ailleurs les con-
ditions exigées.

Toute mère qui, pendant la durée du secourscontracte mariage dans les conditions déterminées
par l'art. 331 du Code civil, peut obtenir une prime
qui lui est payée en vertu d'un arrêté pris par le
préfet sur la production d'une expédition de l'acte
de mariage constatant la reconnaissance de l'enfant
par le père. A défait de reconnaissance dans le-
dit acte, il devra être justifié que l'enfant a été an-
térieurement reconnu. Cette allocation met fin au
secours temporaire, à moins que la position de la
mère n'ait pas été améliorée par ce mariage
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_a:
Les demandes d'admission à l'hospice ou au se- d'e~

cours temporaire doivent, pour la plus grande cé- sur

lérité de l'instruction, être adressées à la préfec- et s

ture, par l'intermédiaire du maire. don

Si le maire a lieu de penser que des femmes do- no~

mi ciliées ou se trouvant temporairement dans la des

commune ont l'intention d'exposer leurs enfants, de

il en informe aussitôt le préfet; il lui fait égale- mai

ment connaître le nom et la résidence connue ou ou

présumée des femmes qui, par suite de grossesse, 1

se seraient éloignées de leur domicile. rég

Le maire inscrit sur un registre spécial tous les sur

enfants assistés placés dans la commune ce regis- ces

tre comprend séparément les élèves des hospices

et les enfants secourus temporairement. Il indique, cha

d'après les livrets, le numéro matricule, le sexe, mu

les noms et l'âge de l'enfant, les noms et demeure enr

des mères des enfants secourus, et des nourrices, 1

nourriciers, maîtres ou patrons des élèves des cor

hospices.
Le maire engage les nourrices et nourriciers loc

dont la moralité et les ressources lui sont connues (to

à se charger des élèves des hospices, et il rap- ils

pelle à toute occasion aux cultivateurs les avan- ré(

tages qu'ils trouveraient prendre des enfants en no

apprentissage avant ou après leur douzième année~ let

Le maire s'assure, par de fréquentes visites, si en

les enfants de tout âge reçoivent une nourriture let

saine et abondante et. s'ils sont l'objet de bons

soins; s'ils sont vaccinés et obtiennent dans leurs fas

maladies les soins d'un médecin et les médica- m<

ments nécessaires et, dès qu'il y a lieu de trans- ric

porter un enfant malade a l'hospice, il veille un

à ce que toutes les précautions nécessaires soient et.t-~

prises par les nourriciers ou patrons afin d'éviter frs

les accidents. Le maire doit en outre s'assurer si so;

les enfants sont préservés de la mendicité et du ma- fai

raudage s'ils ont de bons exemples sous les yeux rit

enfin si, à l'âge indiqué par les règlements, ils lu

sont envoyés et admis dans les salles d'asile et de

les écoles publiques ou privées. en

Le maire reçoit périodiquement de la préfecture, A~

soit chaque mois, soit chaque trimestre, des for- Di

mules de certificats de vie ou de certificats-man- dec,

dats, suivant l'usage adopté dans le département, es

pour le paiement des mois de nourrice, de pen- sa

sion, ou de secours temporaires des enfants assis- er

tés. Au dernier jour de la période à solder, il se fu

fait présenter les enfants d'une manière toute dE

spéciale et s'assure de leur identité au moyen des et

numéros matricules portés sur le collier et sur le ci

livret, et, s'il remarque quelque fraude à cet égard, u)

il a soin d'en informer immédiatement le préfet, pl

Il refuse le certificat de vie lorsque l'enfant ne c<

lui est pas présenté, ou lorsque le collier a été, oi

sans motif fondé, enlevé avant l'époque règlemen- le

taire. S'

Le maire veille à ce que les enfants ne quittent fa

pas la commune sans l'autorisation de l'adminis- P

tration, et, lorsqu'il n'a pu empêcher leur départ, di

il mentionne au registre tous les renseignements tr

qu'il s'est procurés sur leur résidence et avertit tr

immédiatement l'inspecteur ou le préfet. V

Le maire tient la main à ce que le décès des p

élèves de l'hospice ou des enfants secourus tem- b.

porairement soit déclaré sans retard, et il trans- n

met au préfet une copie de l'acte mortuaire. Il fs

mentionne en outre le décès sur le livret. Enfin, d

en cas de mort des mères d'enfants secourus, des d

nourrices et nourriciers, maîtres ou patrons, il u

en informe immédiatement le préfet et prend n

d'urgence les mesures que réclame l'inLérët des il

enfants. P
CoM:~ de ~oKa~e. Dans chaque com- d

mune où se trouvent placés un ou plusieurs enfants u

assistés, un comité de patronage est institué par s

un arrêté préfectoral qui en règle la composition.

La mission des membres de ce comité est t

d'exercer une surveillance constante et immédiate

sur les élèves des hospices jusqu'à leur majorité,

et sur les enfants temporairement secourus; de

donner aux enfants, aux mères, aux nourrices,

nourriciers, maîtres ou patrons des conseils et

des avertissements, et de porter à la connaissance

de l'autorité supérieure, par l'intermédiaire du

maire, tout ce qui importe au bien-être physique

ou moral des enfants de tout âge.

Le comité doit s'assembler tous les trois mois

régulièrement, et chaque fois que le président,

sur la demande d'un des membres, le juge né-

cessaire.

A la séance trimestrielle, le comité dresse, pour

chacun des enfants assistés placés dans la com-

mune, un bulletin détaillé dont la formule a été

envoyée par la préfecture.
Il convient d'ajouter'que les membres des

comités de patronage des enfants assistés font

également, en général, partie de la commission

3 locale de protection des enfants
du premier âge

(loi du 23 décembre 1874), et qu'en cette qualité

ils peuvent désigner au préfet, comme dignes de

récompenses pécuniaires on honorifiques, les

i nourrices et nourriciers les plus méritants, par

leurs bons soins et leur dévouement à l'égard des

i enfants assistés âgés do moins de deux ans qui

e leur sont confiés. [C. Rouit.]

s ENFAKTS CELEBRES. – L'appellation d'6M-

s /h~s c~/e6r~ ne devrait, dans la rigneur du ter-

me, s'appliquer qu'à ceux des personnages histo-

riques qui doivent leur illustration uniquement à

e un acte accompli ou à un talent manifesté lorsqu'ils

t étaient encore enfants, soit que la mort les ait

r frappés avant qu'ils eussent atteint l'âge d'homme,

<i soit que, devenus adultes, ils n'aient plus rien

L- fait de remarquable et soient rentrés dans l'obscu-

rité. Tels sont ces deux jeunes héros de la Révo-

s lution française, Joseph Bara, le petit volontaire

it de Palaiseau, tué à l'affaire de Chollet en Vendée

en décembre 1793, l'âge de treize ans, et Joseph-

Aoricol Viala, tué en défendant le passage de la

Durance, près d'Avignon, en juillet 1793, a l'âge

de treize ans aussi ou bien cet enfant dont le nom

t, est resté inconnu, qui sauva, par son courage et

i- sa présence d'esprit, la ville de Lucerne, menacée

s- en 133:) par une conspiration de la noblesse; tel

,e fut, dans un autre ordre d'idées, ce fameux Henri

de Heinecken, qui, à deux ans, parlait trois langues

;s et prononçait des discours latins, et mourut à

le cinq ans lorsqu'on voulut le sevrer. Toutefois, par

l, une extension quelque peu abusive, on range le

t. plus souvent dans la catégorie des enfants célèbres

te ceux des hommes de génie, des grands écrivains

é, ou des artistes illustres qui se sont distingués dès

n- leur jeune âge par la précocité de leur intelli-

gence et le développement extraordinaire d'une

nt faculté ou d'un talent spécial citons au hasard

s- Pic de la Mirandole, orateur et poète à l'âge de

't, dix ans; Pascal, qui étudia la géométrie sans mal-

ts tre et avait trouvé seul, à l'âge de douze ans, les

.it trente-deux premières propositions d'Euclide

Voltaire et Pope, à qui leur esprit et leur talent

es poétique avaient déjà fait une réputation sur les

n- bancs du collège Mozart, dont l'étonnant génie

s- musical s'était manifesté dès la plus tendre en-

Il fance, et qui, à huit ans, écrivait des compositions.

n, dignes des maîtres, etc., etc. A ce dernier point

es de vue, l'histoire des enfanta célèbres soulève

il une question intéressante d'une part, les hom-

ad mes qui se sont distingués dans une carrière ont-

es ils toujours été des enfants précoces ? et d'autre-

part, la précocité est-elle, en règle générale, un

n- don funeste, et conduit-elle, sauf exception, à

tts un étiolement prématuré des facultés? V. ce

ar sujet l'article P~ecoc~e.

n. ENFANTS DE TROUPE. – Avant la Révolu-

:st tion, on appelait en fants de troupe des enfants, le
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plus souvent fils de militaires, qu'un régiment
adoptait et qui suivaient l'armée: ces enfants, qui
débutaient par être fifres ou tambours, formaient
comme une pépinière de sous-officiers. L'ordon-
nance de 1766 essaya de régulariser leur situation
elle admettait un enfant de troupe par compagnie,
et il devait être âgé de dix ans au moins, de seize
ans au plus à seize ans, l'enfant de troupe, qui
durant son inscription sur les contrôles jouissait
de la solde entière, était libre de s'engager ou non.
En 1788, une nouvelle ordonnance admit deux en-
fants de troupe par compagnie on les choisissait
à l'âge de six à huit ans; à seize ans, ils étaient
tenus de s'engager ils ne touchaient que demi-
<oide.

L'instruction du 1" janvier 1791 abolit les en-
fants de troupe.

L'arrêté consulaire du 7 thermidor an VIII les
rétablit, et régla leur nombre, leur solde, les con-
ditions de leur admission, et l'instruction qu'ils
devaient recevoir.

L'ordonnance royale du 14 avril
1832 apporta quelques modifications à l'arrêté de
J'an VIII. Puis ~e décret impérial du 12 mai 1858
abrogea toutes les dispositions antérieures et créa
une organisation nouvelle. Celle-ci a été à son tour
modifiée par la loi du 13 mars 1875 sur la consti-
tution des cadres et des effectifs de l'armée, et par
le décret du <; juillet 1878.

La loi du 13 mars 1875 détermine combien cha-
que corps peut renfermer d'enfants de troupe (un
par compagnie d'infanterie, deux par escadron de
cavalerie, etc.).

Sont seuls susceptibles d'être nommés enfants
de troupe les fils légitimes des militaires de l'ar-
mée de terre compris dans l'énumération ci-après

1" série les fils légitimes de tous les militaires
de l'armée de terre qui ne sont pas officiers, ou
n'ont pas, de par la loi ou les décrets en vigueur,le rang ou la solde d'officier

2' série les fils légitimes de tous les militaires
qui ne sont pas officiers supérieurs, ou n'ont pasle rang ou la solde d'officiers supérieurs.

Les places d'enfants de troupe ne sont concédées
aux fils de militaires appartenant à la deuxième sé-
rie qu'à défaut de candidats de la première sé-
rie.

De plus, dans chaque série, les fils des militai- <
res décédés en activité de service, ou servant au 1
corps ou dans l'arme, mariés avec l'autorisation t
du conseil d'administration ou du ministre de la t
guerre, doivent être préférés à ceux des militaires `
des autres corps ou des autres armes, ou retirés 1
du service.

c
Dans tous les cas, le nombre des places d'en- s

fants de troupe concédées aux fils de militaires de 1
la deuxième série ne peut jamais dépasser le tiers d
du nombre total déterminé pour le corps, f

Les fils des militaires retirés du service ne peu- i
vent concourir pour les places d'enfants de troupe r
qu'autant que leur père est en possession d'une s
pension de retraite pour infirmités contractées au I.
service, ou compte au minimum huit ans de ser- d
vices effectifs dans l'armée active. d

Les enfants ayant leur père ou leur mère au s
corps peuvent être nommés enfants de troupe à ri
1 âge de deux ans révolus,

qLes enfants dont les parents ne sont pas pré- d
~ents au corps ne sont admissibles qu'à l'âge de dix e
ans révolus; ils doivent, s'ils sont âgés de dix à rr
onze ans, savoir lire et écrire s'ils sont âgés de le
.onze à douze ans, connaître les quatre règles de a1
l'arithmétique.

-s quatre règles
de

En principe, les généraux commandant les di- a1
visions nomment, sur la proposition des chefs de ai
corps et l'avis des généraux de brigade, aux pla- q~ces d'enfants de troupe vacantes dans les'corps de sc
leurs divisions. Les gouverneurs militaires et les
généraux commandant les corps d'armée nomment l'a

~u~~

1t aux places vacantes d'enfants de troupe de la
M deuxième série.
't Les enfants de troupe de chaque corps sont di-
n- visés en deux classes. La première classe com-

prend ceux qui sont âgés de moins de dix ans. Ils
demeurent chez leurs parents. La seconde classe
:e comprend ceux qui ont plus de dix ans et qui doivent
n être présents au corps. Ils sont placés sous la di-
it rection du major et sous la surveillance d'un
t. officier auquel est adjoint un sergent ou un capo-i- ral qui veille sur leur conduite et sur leurs
it fréquentations. Ils suivent les cours de l'école

;t régimentaire ou à défaut ceux d'une école dési-
i- gnee par le chef de corps.

Aussitôt qu'ils ont atteint l'âge de quinze ans
révolus, les enfants de troupe sont employés, sui-
vant leurs aptitudes, dans le corps auquel ils

's appartiennent, comme clairons, tambours, trom-
pettes ou musiciens, ou bien dans les ateliers ou~s les bureaux du corps.

il Sont seuls exemptés de ces dispositions les en-
e fants appartenant comme élèves aux écoles d'én-
8 fants de troupe, ou ceux qui, après autorisation,a ont obtenu dans un établissement d'instruction
r une demi-bourse ou trois quarts de bourse.
i- Les enfants de troupe peuvent être rayés des
r contrôles pour différents motifs. La radiation est

prononcée par le général commandant le corps
d'armée. Tout enfant de troupe rayé des contrôles

n d'un corps n'est plus susceptible d'être réadmis
e dans un autre corps.

Les; enfants de troupe jouissent de cette po-
s sition jusqu'à l'âge de dix-huit ans révolus. A
cet âge ils sont admis (et non plus contraints,

comme l'avait établi la législation antérieure à
s 1875) à contracter un engagement volontaire pouri le corps où ils sont inscrits, s'ils réunissent les

conditions exigées par les lois et règlements en
vigueur.

Le décret de 1878 ne semble pas avoir réalisé
s toutes les améliorations qu'il eût été désirable de

voir apporter à la condition des enfants de troupe.s Lette condition, il est vrai, pourra être modifiée
en bien ou en mal, suivant que le colonel s'occuperaavec plus ou moins de sollicitude des enfants de
troupe de son régiment, et suivant les ressources
que la garnison présentera au point de vue de

1 instruction. Depuis 1879, après entente entre le
ministre de la guerre et le ministre de l'instruc-
tion publique, les enfants de troupe peuvent sui-
vre les cours des lycées mais encore faut-il quela ville de garnison possède un lycée, et beau-
coup n'offrent pas cette ressource. Il est un pointsurtout qu'il importe de signaler le décret de
18 78 laisse vivre de dix à dix-huit ans les enfants
de troupe dans les casernes, au milieu d'hommes
faits ce contact ne peut avoir qu'une fâcheuse
influence au point de vue de leur éducation mo-
rale. « Malgré la surveillance la plus active, » di-
sait déjà le rapport de la commission chargée parla dépêche ministérielle du 10 septembre 1873
d étudier les modifications à apporter à l'institution
des enfants de troupe, c( il n'est pas possible, par
suite de la disposition des locaux et des cours de
récréation, que les enfants ne se trouvent pas fré-
quemment en contact avec la troupe. Ils suivent
d'ailleurs avec les soldats les cours

régimentaires,
et, parvenus à l'âge de quatorze ans, ils ont forcé-
ment des rapports continuels, selon leur emploi ou
leur profession, avec les employés des bureaux ou
avec les ouvriers, tambours, clairons, trompettes et
musiciens. Une pareille promiscuité des enfants
avec des hommes libres de propos et d'allures est
aussi funeste pour leur développement physique
que pour leur moralité les enfants de troupesont généralement malingres et chétifs. »

La loi du 13 mars 1875 sur les cadres de
l'armée a posé le principe de la création d'é-
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.t~~ct!tn~t I Ttoatpnnntrc institué. ores le ministère de

co~ d'enfants de ~'oMpe, et il en a été institué Il

une à Rambouillet, à titre d'essai, en 1875. Sa l'in

mission est d'élever et de diriger vers la car- enf

rière militaire les élèves qui y sont admis, et de au

leur donner les aptitudes voulues pour faire de tés

bons sous-officiers. Les élèves sont choisis dans sur

les corps par le ministre de la guerre, sur la pro- éte

position des généraux commandant les corps d'ar- cor

mée. Les familles de ces enfants, lors de l'admis- dés

sion de ceux-ci à l'école, s'engagent d'honneur, Soc

par une déclaration écrite, à consentir à l'enga- cié

gement ultérieur de l'enfant. Les élèves reçoivent crè

un bon enseignement primaire, donné par des in- prE

stituteurs primaires que le ministre de l'instruction (

publique a fournis au ministre de la guerre; comme mo

instruction spéciale, ils suivent des cours de topo- pa]

graphie, de comptabilité, font des exercices mi. ]

litaires, etc. L'école est actuellement (décembre d'é

1881) sous les ordres de M. le chef de bataillon iw

Frayssineau, à l'obligeance duquel nous devons ins

la plupart des renseignements ci-dessus. Elle

compte 3'*0 élèves. toi

Si l'institution tentée à Rambouillet à titre d'es- sie

sai venait à se généraliser, les enfants de troupe ell

cesseraient de séjourner au corps et se trouve- et

raient tous transformés en élèves d'une école mi- cei

litaire préparant des sous-officiers. Il n'y aurait ga

plus alors et cela vaudrait mieux sans doute

d'enfants de troupe dans le sens traditionnel de im

cette expression ils seraient devenus de simples bu

boursiers militaires, choisis dans les conditions qu

prescrites parle décret de 1878, et élevés aux frais

de l'Etat dans des écoles spéciales. (T

ENFANTS DU t'REMH:R AGE (Protection des). ch

La question de la mortalité des enfants en bas co

âge envoyés en nourrice préoccupait depuis long- en

temps en Frauce les esprits sérieux. En 1866 se qi

fonda à Paris la Société protectrice de ~M/aMce. bE

qui eut bientôt des émules dans les départements ra

le but de ces associations était de créer un mouve- dt

ment d'opinion en faveur d'une loi qui édictât des ta

mesures efficaces pour protéger la vie des nour- te

rissons. En 1869, une commission ministérielle ar

fut chargée d'élaborer un projet de loi sur cette 1'.

matière mais les événements de 1870 empêchè- e<

rent qu'il ne fût donné suite à cette idée. En 18~, L

la question fut reprise par M. le Dr Théophile C

Roussel, qui présenta à l'Assemblée nationale, s(

dont il était membre, une proposition reprodui- la

sant en substance le projet de 1869. De cette pro- e;

position est sortie la loi du 23 décembre 18'M, dite 01

loi ThéophDe Roussel, dont nous résumons ci-

dessous les dispositions principales é

Tout enfant âgé de moins de deux ans, qui est «

placé, moyennant salaire, en nourrice, en sevrage n

ou en garde, loin du domicile de ses parents, de- o

vient par ce fait l'objet d'une surveillance de l'au- Ii

torité publique, ayant pour but de protéger sa vie a

et sa santé. Cette surveillance est confiée, dans p

le département de la Seine, au préfet de police, h

et dans les autres départements aux préfets ils a

sont assistés d'un comité composé de deux mem- 1,

bres du Conseil général, de l'inspecteur du ser- p

vice des Enfants assistés, et de six autres mem- r

bres nommés par le préfet, dont un pris parmi les 1

médecins membres du conseil départemental t

d'hygiène, et trois pris parmi les administrateurs 1

des sociétés légalement reconnues qui s'occupent t

de l'enfance, notamment des Sociétés protectrices d

de l'enfance, des Sociétés de charité maternelle, r

des crèches ou des Sociétés de crèches, ou, à leur e

défaut, parmi les membres des commissions admi- e

nistratives des hospices et des bureaux de bien- 1

faisance. Des commissions locales sont instituées,

par un arrêté du préfet, après avis du conseil c

départemental, dans les parties du département

où l'utilité en sera reconnue; deux mères de fa- a

mille font partie de chaque commission locale. c

Il est en outre institué, près le ministère de

l'intérieur, un Comité supérieur de protection des

enfants du premier âge, qui adresse chaque année

au ministre un rapport sur les travaux des comi-

tés départementaux, sur la mortalité des enfants,

sur les mesures les plus propres à assurer et à

étendre les bienfaits de la loi, etc. Ce Comité est

composé d'un membre de l'Académie de médecine,

désigné par cette Académie, des présidents de la

Société protectrice de l'enfance de Paris, de la So-

ciété de charité maternelle, et de la Société des

crèches, et de sept autres membres nommés par le

président de la République.

Chaque année, une statistique détaillée sur la

mortalité des enfants du premier âge est publiée

par les soins du ministre de l'intérieur.

Dans les départements où le ministre juge utile

d'établir une inspection médicale des enfants en

i nourrice, en sevrage ou en garde, un ou plusieurs

5 inspecteurs sont nommés par le préfet.

3 Sont soumis à la surveillance instituée parla loi

toute personne ayant un nourrisson ou un ou plu-

sieurs enfants en sevrage ou en garde, placés chez

3 elle, moyennant salaire; les bureaux de placement

et tous les intermédiaires qui s'emploient au pla-

cernent des enfants en nourrice, en sevrage ou en

t garde.
Nousn'entrons pas dans le détail des formalités

e imposées aux nourrices, aux gardeuses, et aux

s bureaux de nourrices ou de placement, non plus

s que des pénalités dont la loi frappe les délinquants.

s ENFANTS EMPLOYES DANS L'INDUSTRIE

(Travail des). C'est seulement sous la monar-

). chie de juillet que 1 opinion publique, en France,

.s commença à se préoccuper du sort des enfants

employés dans l'industrie, et des tristes consé-

e quences qu'entraînait le travail excessif auquel

beaucoup d'entre eux étaient soumis. En 18~, un

rapport du bureau des manufactures au ministre

e- du commerce signala les abus commis dans cer-

;s tains centres industriels. « Dans quelques dépar-

r- tements, disait ce rapport, on reçoit même à six

le ans les enfants au travail des manufactures dans

te l'Ain, dans l'Aisne, la Marne, l'Isère, le Maine-

è- et-Loire et les Vosges, on les reçoit à sept ans.

3, Le gouvernement présenta bientôt après aux

le Chambres un projet de loi qui, amendé dans un

e, sens libéral par la Chambre des pairs, est devenu

Li- la loi du 22 mars 1841, relative au travail des

o- enfants employés dans les manufactures, usines

te ou ateliers.

~i- La toi d"18n. – Cette loi, dont l'insuffisance

éclate aujourd'hui à tous les yeux, s'appliquait

st « aux manufactures, usines et ateliers à moteur

ge mécanique ou à feu continu, et à toute fabrique

"e- occupant plus de vingt ouvriers réunis en ate-

u- lier. Les enfants, pour être admis, devaient avoir

'ie au moins huit ans. De huit à douze ans, ils ne

ns pouvaient être employés au travail effectif plus de

;e, huit heures sur vingt-quatre. De douze à seize

ils ans, ils ne pouvaient être employés plus de douze

m- heures sur vingt-quatre. Le travail des enfants ne

~r- pouvait avoir lieu que de cinq heures du matin à

m- neuf heures du soir. Le travail de nuit (entre neuf

es heures du soir et cinq heures du matin) était in-

tal terdit aux enfants toutefois ce travail était to-

irs léré par exception, pour les enfants de plus de

:nt treize ans, dans les établissements à feu continu

;es dont la marche ne peut pas être suspendue du-

le, rant le cours de vingt-quatre heures. Enfin, les

ur enfants au-dessous de seize ans ne pouvaient être

ni- employés les dimanches et jours de fête reconnus

;n- par la loi.

3s, Les articles 5 et 6 de la loi étaient conçus en

eil ces termes:

-nt « Art. 5. Nul enfant âgé de moins de douze

fa- ans ne pourra être admis qu'autant que ses parents

ou tuteurs justifieront qu'il tréquente actuellement
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une des écoles publiques ou privées existant dans n
la localité. Tout enfant admis devra, jusqu'à l'âge d
de douze ans, suivre une école. Les enfants âgés jEde plus de douze ans seront dispensés de suivre Ir
une école, lorsqu'un certificat donné par le maire ti
de leur résidence attestera qu'ils ont reçu l'ins- d
truction primaire élémentaire.

» Art. 6. Les maires sont tenus de délivrer
au père, à la mère ou au tuteur un livret sur le- dl
quel seront portés l'âge, le nom, les prénoms, le ai
lieu de naissance et le domicile de l'enfant, et si
le temps pendant lequel il aura suivi l'enseigne- hi
ment primaire. Les chefs d'établissement inscri-
ront 1" sur le livret de chaque enfant la date de et
son entrée dans l'établissement et de sa sortie; p)sur un registre spécial toutes les indications et
mentionnées au présent article, »

(~Des règlements d'administration publique de- et
vaient pourvoir aux mesures nécessaires à l'exécu- nE
tion de la loi, et assurer, entre autres, l'enseigne- m
ment primaire et l'enseignement religieux des N<
enfants.

tr,
i 1874.-Tout imparfaite qu'elle fût, er

la loi de 1841 aurait pu produire quelques bons
résultats, si elle avait été exécutée. Malheureuse- m
ment elle demeura lettre morte l'article 10 por- et
tait que « le gouvernement établirait des inspec-
teurs pour surveiller et assurer l'exécution de la an
présente loi » ces inspecteurs ne furent jamais qu
nommés.

En 1847, le ministère voulut compléter la loi pr
par des dispositions nouvelles mais le projet qu'il
soumit à la Chambre des pairs, et qui fut voté atl
par elle le 22 février 1848, ne put, à cause des évé- d'i
nements, être discuté à la Chambre des députés.

Après la révolution de 1848, la Commission d'as- he
sistance nommée dans le sein de l'Assemblée na- à 1
tionale présenta une nouvelle loi relative au
même objet, et dont le coup d'Etat fit encore m(
avorter la discussion.

sti
Le gouvernement impérial, à son tour, chargeaen 1867 une commission de réglementer à nou- de

veau la matière. Cette commission avait presque ph:terminé ses travaux, quand les événements de pai18_<) vinrent une troisième fois ajourner la réforme. de
Enfin l'Assemblée nationale de 1871 reprit la acc

question, sur l'initiative d'un industrie), M.Joubert. x
Des travaux de la commission parlementaire gra
chargée d examiner le projet présenté par celui-ci 1
est sortie la loi du 19 mai 1874, dont le rapporteur rel.
j~~ugène Tallon, et qui est en vigueur depuis triE
le 3 juin 1815.

l
La loi du 19 MM! 1874. La loi nouvelle a ho. div~

tahlement étendu et amélioré les prescriptions de le
la loi de 18)1 ajoutons toutefois qu'elle ne peut tau
être considérée que comme une étape destinée à mis
acheminer la société française vers un état de préchoses plus conforme, en ce qui concerne le travail de
industriel des enfants, aux principes de la démo- con
cratie moderne et d'une saine pédagogie. pubLes dispositions protectrices de la loi de 1874 queau lieu de s'appliquer, comme celles de la loi de pori
1841, seulement aux manufactures, usines et ate- sur
liers à moteur mécanique ou à feu continu, ainsi L
qu'aux fabriques occupant plus de vingt ouvriers à la
réunis en atelier, s'étendent à tous les « enfants pliqou filles mineures employés à un travail industriel emcdans les manufactures, fabriques, usines, mines, san~
chantiers et ateliers, » sans aucune restriction. de i
~Art.l'.)

de 5
L'âge à partir duquel l'enfant peut être employé 100C

par un patron, fixé à huit ans par la loi de 1841, est des
porté à douze ans. Toutefois une exception est le bi
faite en faveur de certaines industries, spéciale- L(
ment déterminées par un règlement d'administra- partion publique, qui pourront employer des enfants les ià partir de 1 âge de dix ans révolus. (Art. 2.) est a

Dans les mines, minières et carrières, les jeu- vida

Ils nés garçons ne peuvent être admis avant l'âge de
s,e douze ans révolus il est interdit d'y admettre des
és jeunes filles ni des femmes. Un règlement d'ad-
re ministration publique doit déterminer les condi-re tiens spéciales du travail des jeunes garçons des- douze à seize ans dans les galeries souterraines.

(Art. 7.)
er La durée maximum du travail, pour les enfants
c- de dix à douze ans, est fixée à six heures par jourle au lieu de huit heures pour les enfants au-des-
et sus de douze ans, le chiffre excessif de douze
e- heures est conservé. (Art. 3.)
ri- L'interdiction du travail de nuit est maintenue,ie et étendue jusqu'à l'âge de seize ans; elle s'apie plique en outre aux filles mineures de seize à vingt
ns et un ans, mais dans les manufactures seulement.

(Art. J, enfants âgés de moins de seize anse- et les filles mineures de seize à vingt et un ansu- ne peuvent être employés à aucun travail les di-
e- manches et fêtes reconnues par la loi. (Art. 5.)es Néanmoins une exception est faite, tant pour le

travail de nuit que celui des dimanches et fêtest, en faveur des usines à feu continu. (Art. 6.)is Les dispositions relatives à l'instruction pri-e- maire (art. 5 de la loi de 1841) ont été refonduesr- et complétées de la manière suivante
c- « Art. 8. Nul enfant, ayant moins de douzela ans révolus, ne peut être employé par un patronis qu autant que ses parents ou tuteurs justifient qu'il

fréquente actuellement une école publique ou~i privée.
il » Tout enfant admis avant douze ans dans un
.e atelier devra, jusqu'à cet âge, suivre les classes

d'une école, pendant le temps libre du travail.
» Il devra recevoir l'instruction pendant deux

heures au moins, si une école spéciale est attachée
L- à 1 établissement industriel.
u La fréquentation de l'école sera constatée au
e moyen d'une feuille de présence, dressée par l'in-

stituteur et remise chaque semaine au patron.
a Art. 9. Aucun enfant ne pourra, avant l'âgede quinze ans accomplis, être admis à travailler
e plus de six heures chaque jour, s'il ne justifie,
e par la production d'un certificat de l'instituteur ou

de l'inspecteur primaire, visé parle maire, qu'il a
acquis l'instruction primaire élémentaire.

» Ce certificat sera délivré sur papier libre et
gratuitement. H

f

i Les dispositions de l'art. 6 de la loi de 1841r relatives au livret de l'enfant employé dans l'indus-
s trie, sont reproduites à l'art. 10 de la loi de t874

La nouvelle loi institue enfin des inspecteurs
divisionnaires, au nombre de quinze, nommés parle gouvernement; des inspecteurs départemen-t taux nommés par les Conseils généraux'; des com-

missions locales de surveillance, nommées par les
préfets et une commission supérieure composéede neuf membres, établie près le ministère du

commerce, et nommée par le président de la Ré-
publique. La commission supérieure adresse cha-
que année au président de la République un rap-
port général sur les résultats de l'inspection et
sur les faits relatifs à l'exécution de la loi

Les pénalités infligées pour les contraventions
à la loi sont des amendes de 16 à 50 francs, ap-
pliquées autant de fois qu'il y a eu de personnes
employées contrairement à la loi et auxrèglememssans que le total puisse dépasser 500 fr. En cas
de récidive dans les douze mois, les amendes sont
de 50 à 200 fr., sans que le total puisse dépasser1000 fr_Le montant des amendes est versé au fonds
des subventions à l'enseignement primaire dans
le budget de l'instruction publique.

Le règlement d'administration publique prévu
par l'article 2 de la loi a déterminé comme il suit
les industries en faveur desquelles la limite d'âgeest abaissée à dix ans au lieu de douze « 1° Dé-
vidage des cocons 2" Stature de la bourre de soie
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3" filature du coton 4° filature de la laine 5" fila- dustri

ture du lin 6" filature de la soie; 7° impression et em

à la main sur tissus; 8° moulinage de la soie; ouvne

9° papeterie (les enfants de dix à douze ans ne (de se

pourront être employés au triage des chiffons) sur c

]0° retordage du coton; Il tulles et dentelles 120U

(fabrication mécanique des); 12'' verrerie. » (Règl. rappo

du 27 mars 1875.)
été dr

On a vu que l'article 9 de la loi exige, de tout natior

enfant âgé de moins de quinze ans et devant tra- les 8!

vailler plus de six heures par jour, la production certifi

d'un certificat attestant qu'il a acquis l'instruction loi, pl

primaire élémentaire. Ce certificat, appelé à l'ori- être i

gine Certificat rf<'<M<~ ~a! élémentaires*, situat

est désigné officiellement aujourd'hui par le nom dans

de Certificat d'instruction p~Ka~e ~e'MMM~re. pectK

Le ministre de l'instruction publique (M. Jules se fo

Ferry) a constaté, dans une circulaire aux préfets detrn

en date du 22 novembre t879, que la loi était mal

exécutée « la plupart des certificats d'instruc-

tion exigés par l'article 9 de la loi sont incomplets, AL]

sans uniformité de rédaction, souvent délivrés longt

avec trop d~indulgcnce, et ne répondent nulle- des r

ment aux exigences de la loi. Pour remédier cet pris

état de choses, le ministre a cru devoir arrêter, elem

d'accord avec son collègue de l'agriculture et du i) maa

commerce, un type de certificat dont nous re- les f.

produisons le modèle ci-dessous (circulaires des neuf

22 novembre 1879 et 28 juillet 1880) qu'il

qu il
:~–––––––– lire

notic

CERTIFICAT de tt,.

ans

D'INSTRUCTION PRIMAIRE ÉLÉMENTAIRE mod

M~r. en exécutionde l'article 9 de la loi d. H maiif!4 ans

défe

SUR LE
jour

TRAVAIL DES ENFANTS ET DES FILLES MINEURES
La

(

EMPLOYÉS DANS L'INDUSTRIE pogt
a géC·'

Je soussigné institut publi de d
à déclare que 1 jeune

de d

né le à a. tréquenté l'école que fabr

)e dirige, du au et qu' vent

a subi avec succès l'examen exigé sur ensemble des et i

matières indiquées dans le paragraphe 1 er de l'article ~g~

de la loi du 15 mars 1850, modilié conformément à avis

de la Commission supérieure du travail des enfants et
htorz

des filles mineures employés dans l'industrie, c est-a- n~

dire qu' a mérité

Pour la le,ture, la note
dem

Pour la tefture, la note. ·
gt~

Pourl'écriture.···········ww
et d(

Pour
l'écriture.–

t i.p~
Pour les éléments de l'arithmétique (3 premières

règles)
nl1d

Pour la connaissance pratique du système me- mid

trique.
ans

En foi de quoi j'ai délivré le présent certificat. le t

i derr

A le 188 et f

Signature per

Vu
carl

tant

1

Le maire de et 1

pou
Les

loi

Malgré le zèle apporté par la commission supé- à si

rieure et les commissions locales à l'accomplis- pli(

sement de leur mandat, malgré la vigilance des nés

inspecteurs, la loi de 1874 est loin encore d'avoir a c

reçu son application complète un grand nombre KM7

d'ateliers échappent à la surveillance, et beaucoup A

.d'abus continuent à se commettre impunément. por

Nous n'en voulons pour preuve que les faits men- Foi

tionnés dans le rapport adressé au préfet de police siti

pour l'année 1880 et relatifs à la seule ville de de

.Paris. Les inspecteurs ont visité, à Paris, 7 0.!S in- enf

dustriels appartenant à 74 groupes d'industries,

et emp]oyant un personnel de 8556) ouvriers et

ouvrières, parmi lesquels 13330 filles mineures

(deseizeavin~tetunans)etl74!2enfants.0r,
sur ces 17 412 enfants, on en compte plus de

1 200 qui n'ont pas atteint l'âge de douze ans. Le

rapport nous apprend que 156 procès verbaux ont

été dressés, dont 68 ont donné lieu à des condam-

nations de 5 fr. à 500 fr. d'amende, tandis que

les 88 autres n'ont eu aucune suite. Quant au

certificat d'instruction et au livret exigés par la

loi, plus de la moitié des enfants qui devraient en

être munis ne les possèdent pas. Si telle est la

situation à Paris, on devine ce qu'elle doit être

L dans certaines régions manufacturières où l'ins-

pection est plus difficile, et où souvent les familles

se font les complices des chefs d'industrie au

détriment de leurs malheureux enfants.

PAYS ÉTRANGERS.

ALLEMAGNE. Diverses lois avaient depuis assez

longtemps, dans plusieurs Etats allemands, apporté

des restrictions au travail industriel des enfants et

t pris des mesures pour leur assurer l'instruction

élémentaire. Ainsi, en Prusse, le 7}<~M~'u du

u i) mars 839 interdisait d'employer les enfants dans

les fabriques ou dans les usines avant l'âge de

s neuf ans, et exigeait de tout enfant ainsi employé

qu'il eût fréquenté une école pendant trois ans, ou

qu'il fût porteur d'un certificat attestant qu'il sav.ut

lire couramment et qu'il possédait les premières

notions de l'écriture; le maximum de la journée
de travail, pour les enfants au-dessous de seize

ans, était fixé à dix heur es.- La loi du 16 mai 1853,

modifiant l'ordonnance ci-dessus, éleva à douze

ans l'âge exigé pour l'admission des enfants, et

défendit de les employer plus de six heures par

jour avant la fin de leur quatorzième année.

La G~<?'6e-Or~M~ du 2t juin )869. applicable

à la Confédération de l'Allemagne du Nord, et

postérieurement à l'Empire allemand tout entier,

a généralisé les dispositions de la loi prussienne

de 1853. Elle stipule que les enfants au-dessous

de douze ans ne peuvent être employés dans les

fabriques. C~ux de douze à quatorze ans ne peu-

vent être employés plus de six heures par jour,

et ils doivent fréquenter l'école pendant trois

heures au moins chaque jour. Pour ceux de qua-

torze à seize ans, la journée maximum est de dix

heures. Le travail, pour les enfants ci-dessus dé-

signés, ne doit pas commencer avant 5 heures et

demie du matin ni être prolongé au-delà de 8 heures

et demie du soir.Il doit y avoir une pause d'une demi-

heure le matin, une autre pause .d'une heure à

midi, et une pause d'une demi-heure dans l'après-

midi, pour les enfants âgés de plus de quatorze

ans pour ceux qui ne travaillent que six heures,

le travail doit être coupé par une pause d'une

demi-heure. Le travail est interdit les dimanches

et fêtes. Tout chef d'établissement qui veut occu-

per un enfant doit se munir à cet effet d'une

carte de travail délivrée par la police locale, por-

tant le nom de l'enfant, la date de sa naissance.

et l'attestation que les conditions légales exigées

pour son instruction élémentaire ont été remplies.

Les peines qu'entraînent les contraventions à la

loi peuvent s'élever à 2000 marks d'amende ou

)é- à six mois de prison. Les mêmes dispositions s'ap-

is- pliquent aux travaux souterrains des mines, sali-

les nesetcarrières.–Laloid'empiredul7jui!let)878

oir a confirmé les dispositions de la Gewerbe-Ord-

)reKMM<7del869.

up ANGLETERRE. – On lit ce qui suit dans le Rap-

tt. port sur l'enseignement technique, par M. Ph.

-n- Pompée, membre du jury international de l'Expo-

ice sition universelle de 1867, relativement à l'origine

de de la législation anglaise pour la protection des

in- enfants employés dans l'industrie (~po~ du
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Ju:·f~ i~nlpa·~nalinmnl rIe 1-jM;-y :t:a~oM~ de l'Exposition de 1867,
t.XIM,p.5t5):

« Ce n'est pas, comme on le croit généralement,
1 invention de la machine à vapeur à la fin du
&vnje siècle qui, en imprimant un si grand mouve-
ment à l'industrie, a donné naissance à l'emploi
prématuré des enfants dans les manufactures, et
leur a imposé un travail excessif. Cet usage èxis-
tait depuis longtemps dans la Grande-Bretagne.

Nous lisons, en effet, dans le premier volume
de l'Histoire d'/tM~/e~re, de lord Macaulay

(1 L'usage d'employer prématurément les en-
« fants dans les manufactures (usage que l'Etat,< protecteur légitime de ceux qui ne peuvent se

protéger eux-mêmes, interdit aujourd'hui avec
une bienfaisance salutaire) était répandu au

« XYli" siècle à un degré incroyable. A Norwich,
« le centre de la fabrication des tissus, on mettait
'< ordinairement un enfant au travail dès six ans.
« Plusieurs écrivains de ce temps, dont quelques-
« uns ont une grande réputation d'humanité, se
«glorifient du fait- que, dans cette seule ville, le
a travail des petits enfants créait un revenu net
'< de 300000 francs par an. »

» Plus on approfondit l'histoire du passé, plus
on s'éloigne de l'opinion de ceux qui attribuent à
notre époque cette exploitation de l'enfance par
la complicité de l'industrie et de la famille. Le fait
est que ces malheurs sont, presque sans excep-
tion, d'une date ancienne ce qui est nouveau,
c'est l'intelligence qui les discerne et l'humanité
qui y remédie.

» La Grande-Bretagne, qui souffrait, depuis plus
longtemps que les autres nations, de cet état de
choses déplorable, en raison de l'immense déve-
loppement de son industrie que ne gênait aucune
législation restrictive, l'Angleterre, disons-nous,
s'appuyant sur ce principe incontestable que « l'E-
« tat est le protecteur légitime de ceux qui ne peu-
« vent pas se protéger eux-mêmes B,&it)a première à
chercher et à trouver un remède qui permît, dans
certaines catégories de manufactures, de limiter
la durée du travail des enfants des deux sexes, de
fixer le minimum de l'âge d'admission et de dé-
créter qu'ils recevraient l'instruction élémentaire
pendant une partie des jours ouvrables, et l'ins-
truction religieuse le dimanche.

» Ce remède fut proposé dans un bill présenté
au Parlement par le premier sir Robert Peel; il
fut adopté en 1802. Il consistait à partager le
temps des enfants ouvriers entre le travail de l'a-
telier et le travail de l'école, de telle sorte que les
enfants devaientpasser alternativement de l'atelier
à l'école et de l'école à l'atelier. Cette disposition
reçut en Angleterre le nom de half-tinze ~ew,ou système du demi-temps. (V. De?m-~HMM.)

Depuis 1802, le Parlement anglais a édicté toute
une série de lois pour étendre ces dispositions
protectrices à un plus grand nombre d'industries.
L'Act de 1802 ne s'appliquait qu'aux industries
textiles; celui de 1833 (aM~<o~M~e<e~o~ ) 1
of children OK~ young persons in the mills and fac- <
tonies of the United Kingdom) visa les usines et les ¡
manufactures en général. Vinrent ensuite la loi de 1
1844 (an Act to amend ~e laws relating ~o labour i
in factories), celle de 1850 (an Act to amend the 1
Acts relatin' to labour in factories), celle de 1853 E
(an Act

/M~e)- to regulate the employment oy s
cMeh-pMM factories), puis une loi d'un caractère 1
plus général en 1856 (the Fac~o~~c~, 1856), qui f
reçut plus d'extension en 1864 (the Fac<o?-</ Exten- a
sion Act, 1864), et en 1867 (the F<M~ F~M~M t
Act, 1867, et the Workshop Regulation Act, 1867). s
Ces deux derniers Acts, qui résumaient, en l'amé- t
liorant, la législation existante, semblaient avoir 1.
fixé pour une assez longue période les condi- ptions du travail des enfants. Mais le mouvement s
ne a arrêta pas on vit se succéder presque aussi-

tôt le Factory a?~ tVo~/top Act de 1870, celui

de t8?1, le C.oal Mines Regulation Act de 1872,
qui édicta des mesures de protection en faveur des
enfants employés dans les mines, et le Fac~'u
Act de 1874, qui éleva le minimum de l'âge des
enfants autorisés à travailler, et disposa qu'à par-
tir du 1er janvier 1878, aucun enfant âgé de moins
de dix ans ne serait admis dans les manufactures
et ateliers auxquels s'appliquent les Acts antérieu-
rement mentionnés (sans préjudice de certaines
exceptions déjà acquises, qui élèvent cet âge à
onze, douze, ou même seize ans pour certaines in-

dustries).

Enfin, en 1878, il parut nécessaire de codifier
toute cette législation. Les Acts de 1802, 1833,
1844,1846, t850,1853,)856,1861,1864,1867,)870'
1871 et 1874, furent abrogés, et une loi unique, le
Fac~ory and Wo~op Act de 1878, les remplaça
tous. Seul, le Coa/MïHes/~M~oH~c~, de 187'?,
qui s'applique à une catégorie spéciale de travail-
leurs, ne fut pas incorporé dans ce code général et
continua d'exister séparément.

Voici le résumé des dispositions contenues dans
le Fae~o/~ and M~o?'A~o/~c~ de 1878.

L'Act s'applique à trois catégories de personnes
les enfants, âgés de moins de quatorze ans; les
jeunes gens des deux sexes, entre quatorze et
dix-huit ans et les femmes âgées de plus de dix-
huit ans.

Dans les manufactures consacrées aux industries
textiles, l'emploi des jeunes gens et des femmes
est réglé de la manière suivante la journée de
travail (le samedi excepté) doit commencer à
6 heures du matin et finir à 6 heures du soir, ou
commencer à 7 heures du matin et finir à 7 heu-
res du soir sur ces douze heures, deux heures au
moins doivent être réservées aux repas; le travail
ne doit pas être prolongé plus de quatre heures
et demie de suite sans être suivi d'une pause
d'une demi-heure au moins consacrée à un repa.
Le samedi, si le travail commence à 6 heures du
matin, avec une pause d'une heure au moins pour
un repas, il doit finir à 1 heure s'il s'agit d'un
travail manufacturier, et à 1 heure et demie s'il

s'agit d'un autre travail; si la pause est de moins
d'une heure, le travail doit finir à midi et demi
s'il s'agit d'un travail manufacturier, et à 1 heure
s'il s'agit d'un autre travail. Si le travail du samedi
commence à 7 heures, il doit finir à 1 heure et demie
s'il s'agit d'un travail manufacturier, et à 2 heures

s'ils'agitd'unautretravail.
Pour l'emploi des enfants dans les manufactu-

res consacrées aux industries textiles, deux sys- ·
tèmes sont admis ou bien les enfants sont divi-
sés en deux équipes, l'une travaillant le matin,
l'autre l'après-midi (Mïor~tM~ and a/ïc/'MOOM sets),
ou bien les enfants travaillent la journée entière,
mais seulement de deux jours l'un (on a~'Ma~e

days). Dans le premier système, l'équipe du ma-
tin (le samedi excepté) commence le travail à la
même heure que les jeunes gens, et finit à 1 heure

après midi, ou, si la pause du dîner est placée
avant 1 heure, au moment de la pause du dîner
l'équipe de l'après-midi (le samedi excepté) com-
mence à 1 heure après midi, ou à l'heure à
laquelle se termine la pause du dîner, et finit
en même temps que le travail des jeunes gens. Le
samedi, le travail des enfants commence et finit à
la même heure que celui des jeunes gens. Un en-
fant ne peut pas être employé deux semaines de
suite dans la même équipe s'il a travaillé le ma-
tin une semaine, il doit travailler l'après-midi la
semaine suivante. Dans le second système (on al-
ternate days), la journée de travail de l'enfant est
la même que celle des jeunes gens, mais il ne
peut pas être employé deux jours de suite, ni deux
semaines de suite aux mêmes jours.

Pour l'emploi des jeunes gens et des femmes
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dans les manufactures consacrées aux industries la

non textiles, et pour l'emploi des jeunes gens dans st

les ateliers en général, les règles à observer sont

les suivantes la journée de travail (le samedi ex- m

cepté; doit commencer à 6 heures du matin et fi-

nir à C heures du soir, ou commencer à 1 heures

du matin et finir à 7 heures du soir (sauf certaines cl

exceptions prévues par la loi) sur ces douze heu- ci

res, une heure et demie au moins doit être réser-

vée aux repas le travail ne doit pas être prolongé l':

plus de cinq heures sans être suivi d'une pause ti

d'une demi-heure au moins consacrée à un repas. fc

Le samedi, le travail doit commencer à 6 ou 7 heu- v.

res du matin, et finir à 2 heures après midi, avec n

une pause d'une demi-heure au moins.

Les enfants employés dans les manufactures (<

consacrées aux industries non textiles et dans 'as n

ateliers doivent y travailler d'après le système des q

équipes de demi-journée ou d'après celui de la l'

journée entière avec repos le lendemain. Dans le p

premier système, si l'enfant est employé le matin ti

(y compris le samedi), le travail doit commencer à d

6 heures ou à 7 heures du matin et finir à 1 heure

après midi, ou, si la pause du dîner a lieu avant s

1 heure, au moment de la pause du dîner si l'en- p

fant est employé l'après-midi (y compris le samedi), a

le travail doit commencer à 1 heure après midi, 1.

ou à l'heure à laquelle se termine la pause du dî-

ner, et finir le samedi à 2 heures après-midi, et c

les autres jours à 6 heures ou à 7 heures du soir, r

selon que la journée aura commencé à 6 heures ou n

à 7 heures du matin. Un enfant ne doit pas être

employé deux semaines de suite dans la même t;

équipe. Dans le second système (oMa~Ma~ec~?~), (

la journée (le samedi excepté) aoit commencer à <i

6 heures du matin et finir à 6 heures du soir, ou c

commencer à 7 heures du matin et finir à 7 heures f

du soir et deux heures de pause, au moins, doi-

vent être réservées pour les repas le samedi la a

journée doit commencer à 6 heures ou à 7 heures t

du matin, et finir à 2 heures après midi, avec une

pause d'une demi-heure au moins< Le travail ne 1

doit pas être prolongé plus de cinq heures de suite <

sans être suivi d'une pause d'une demi-heure au E

moins consacrée à un repas. L'enfant ne peut pas 1

être employé deux jours de suite, ou deux semai-

nes de suite aux mêmes jours. <

Les art. 20 et 21 contiennent les deux principes
<

essentiels de la législation
« Art. 20. Les enfants âgés de moins de dix ans

ne peuvent pas être employés dans les manufactu-

res ou ateliers.

» Art. 21. Les enfants, les jeunes gens, et les

femmes (sauf les exceptions spécifiées dans la <

présf'nte loi) ne peuvent pas être employés le di-

manche dans les manufactures ou ateliers. »

Outre les dimanches, la loi institue deux jours 1

fériés ou le travail est interdit, Noël et le Ven- <

dredi-Saint et elle enjoint aux fabricants d'accor- 1

der en sus aux enfants, jeunes gens et femmes

huit demi-journées de congé par an.

Les israélites, qui chôment le samedi, ont la fa-

culté d'ouvrir leurs usines le dimanche et de (

substituer ce jour au samedi comme jour de demi- é

temps.
Les art. 23, 24, 25 et 26 s'occupent de l'éduca-

tion des enfants employés dans les manufactures <

et ateliers. En voici le texte 1

« Art. 23. Le père (ou la personne exerçant i

l'autorité paternelle) d'un enfant employé dans

une manufacture ou un atelier veillera à ce que 1

cet enfant fréquente une école déclarée convenable f

(efficient) par le département d'éducation, en se 1

conformant aux règles ci-dessous

» 1. Si l'enfant est employé selon le système du <

demi-temps, il devra; tous les jours ouvrables, 1

suivre la classe du matin ou celle de l'après-midi. i

w 2. Si l'enfant est employé selon le système de 1

la journée entière, il devra, tous les deux jours,
suivre la classe du matin et celle de l'après-midi.

» 3. Ces classes auront lieu entre 8 heures du

matin et 6 heures du soir.

» Les exceptions suivantes sont admises

a) L'enfant ne sera pas tenu de so rendre en

classe le samedi, ni les autres jours de congé spé-

cifiés par la présente loi
» b) L'absence de l'enfant sera excusée lorsque

l'instituteur certifiera que cette absence a été jus-
tifiée par la maladie ou par quelque autre cas de

force majeure, de même que durant la période des

vacances, pendant laquelle l'école se trouve fer-

mée.

» c) S'il n'existe pas d'école reconnue convenable

(efficient) dans un rayon de deux milles du do-

micile de l'enfant, celui-ci sera autorisé à fré-

quenter provisoirement quelque autre école sous

l'approbation de l'inspecteur; ce dernier devra

prévenir immédiatement le département d'éduca-

tion, afin qu'il puisse être pourvu à l'établissement

L d'une école convenable.

» Si un enfant n'a pas fait à l'école, durant une

t. semaine, le nombre de présences voulu, il ne

pourra pas être employé la semaine suivante

avant d'avoir complété le nombre de séances sco-

laires exigé par la loi.

» Le département d'éducation déterminera, dans

t chaque district, les écoles auxquelles il jugera à

propos d'accorder la qualification d'écoles conve-

nables (c/~cïe?~).
» Art. 2t. – Tout chef d'industrie qui emploiera

un enfant sera tenu, le lundi de chaque semaine

(ou le jour que l'inspecteur aura fixé à cet effet),

). de se faire délivrer, par l'instituteur de l'école

i que fréquente l'enfant, un certificat relatif à la

s fréquentation scolaire dudit enfant.

» Si l'enfant est employé sans que le certificat

susdit ait été délivré, l'emploi de cet enfant cons-

s tituera une contravention à la présente loi.

3 » Le chef d'industrie sera tenu de conserver

e ledit certificat pendant deux mois à partir de la

e date à laquelle il aura été délivré, et de le pré-

,1 senter, durant ce laps de temps, à toute réquisi-

s tion de l'inspecteur.
» Art. 25. Les administrateurs de l'école fré-

quentée par l'enfant pourront exiger du chef d'in-

s dustrie qui occupe ledit enfant le paiement d'une

rétribution scolaire ne dépassant pas 3 pence par

s semaine, et qui n'excèdera pas le douzième du

salaire hebdomadaire de l'enfant; le chef d'in-

dustrie sera responsable du paiement de cette

s somme aussi longtemps que l'enfant travaillera

a chez lui il pourra en retenir le montant sur le

salaire alloué audit enfant.

» Art. 26. Lorsqu'un enfant âgé de treize ans

s révolus aura obtenu, d'une personne autorisée à

cet effet par le département d'éducation, un cer-

tificat attestant qu'il possède des connaissances

s suffisantes dans la lecture, l'écriture et l'arithmé-

tique, ou qu'il a fréquenté pendant le temps

exigé par la loi une école reconnue convenable

e (e/~cMM~), cet enfant sera assimilé aux jeunes gens

ayant atteint l'âge de quatorze ans. »

Les enfants et les jeunes gens au-dessous de

seize ans ne peuvent être employés que sur le vu

a d'un certificat de l'inspecteur médical, attestantque

l'état de leur santé leur permet d'être occupés à

t un travail industriel.

s Un certain nombre d'exceptions aux règles gé-

e nérales fixant la durée de la journée de travail

e sont admises par la loi dans certaines indus-

e tries. la journée peut commencer à 8 heures ou

9 heures du matin et finir a 8 heures ou 9 heures

a du soir durant certaines périodes de l'année, le

travail peut être porté à quatorze heures par jour,
et même, pour les jeunes gens, à quinze heures.

e Un paragraphe additionnel énumère les industries
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L'art. 67 porte que des inspecteurs seront

-chargés de veiller à la stricte exécution de la loi,
et que le gouvernement présentera chaque année
un rapport au Parlement sur ce sujet. Des amen-
des variant de t à 10 livres st. sont infligées aux
chefs d'industrie qui contreviennent à l'une ou
à l'autre des dispositions ci-dessus. Les parents
dont les enfants sont employés contrairement aux

prescriptions légales peuvent être condamnés à
une amende d'une livre st.; une autre amende
d'une livre st. peut leur être. infligée s'ils négli-
gent d'envoyer leurs enfants à l'école.

La loi qui régit le travail des enfants dans les
mines (Coa~ Mines R~M/a~'OM ~c<, 1872) défend
d'employer aucun enfant âgé de moins de dix ans
aux travaux des mines, soit au-dessus, soit au-
dessous de la surface du sol. Un garçon entre dix
et douze ans ne peut être employé aux travaux
souterrains qu'avec une autorisation spéciale d'un
secrétaire d'Etat, fondée sur ce que l'étroitesse
des galeries exige l'emploi d'enfants de cet âge.
Aucune fille ou femme ne peut être employée aux
travaux souterrains. Les jeunes garçons de dix à

-douze ans ne doivent pas travailler plus de six heu-
res par jour, s'ils descendent dans la mine plus
de trois jours par semaine. Tous les enfants âgés
de moins de douze ans, employés aux travaux des
mines, sont astreints à fréquenter une école du-
rant vingt heures au moins pour chaque période
de deux semaines, sans qu'une séance scolaire
puisse durer plus de trois heures consécutives ou

que les heures d'école puissent être placées avant
8 heures du matin ou après 6 heures du soir.

AUTRICHE. La
Gewerbe-Ordnung du 20 décem-

bre )859 interdit le travail dans les fabriques aux
enfants âgés de moins de dix ans. Pour les en-
fants de dix à douze ans, le père doit demander
1 autorisation du maire de la commune, qui ne
l'accorde que si le genre de travail n'est pas nui-
sible à la santé, et si la fréquentation de l'école n'en
souffre pas. La durée maximum du travail des en-
fants de dix à quatorze ans est fixée à dix heures,
et à douze heures pour les jeunes gens de qua-
torze à seize ans. Le travail de nuit (entre 9 heures
du soir et 5 heures du matin) est interdit aux en-
fants et aux jeunes gens, sauf quelques exceptions
applicables seulement à ces derniers. L'obligation
scolaire dure en Autriche jusqu'à l'âge de qua-
torze ans révolus tout enfant âgé de moins de
quatorze ans, travaillant dans une fabrique, doit
fréquenter soit l'école publique, soit une école <
.particulière (Fa~~c~c) établie aux frais du
propriétaire de la fabrique. Le nombre des heu- ]
res hebdomadaires d'enseignement, dans ces der- (
nières écoles, doit être de douze au moins, ré- (
parties d une façon aussi régulière que possible t
-sur les six jours de la semaine; les classes ne
peuvent avoir lieu qu'entre 7 heures du matin et <
tl heures du soir, et jamais à l'heure de midi 1

(Reichsvolksschulgesetz du 14 mai 1869, art. 9). f
BELGIQUE. – « En Belgique, aucune restriction
est apportée au principe de la soi-disant liberté t

du travail. Dès 1843, une commission a été chargée cd'une enquête sur les conditions du travail des en- qfants dans les manufactures les abus dont elle é
a reconnu l'existence ont été depuis lors signalés à n
diverses reprises au Parlement belge, notamment t.
en 1848, en 1868 et en ~70. Plus récemment, en e
1873, la Chambre des représentants a été saisie
d'un projet de loi apportant des modifications au h
décret du 3 février 1813, qui règle l'âge auquel les f.
enfants peuvent être admis à descendre et à tra-
vailler dans les mines elle en avait adopté les h
dispositions des considérations purement indus- t(
trielles t ont emporté au Sénat belge sur le grand g'nteret social et moral qui se trouvait en jeu, et cL

– ~~r~~iD~ittAYAiJjJUËS;

ta nouvelle loi a été rejetée par cette assemblée. »

(Rapport lu par M. Richard Waddington à la Cham-
bre des députés de France, le 11 juin 880, sur deux

propositions concernant la durée de la journée de
travail dans les usines et les

manufactures.)
ESPAGNE. La loi du 24 juillet 1873 interdit

l'emploi des enfants âgés de moins de dix ans. De
dix à treize ans pour les garçons, de dix à qua-

torze ans pour les filles, la durée maximum du
travail est fixée à cinq heures; de treize à quinze

ans pour les garçons, de quatorze à dix-sept ans
pour les filles, cette durée est de huit heures.

Le travail de nuit (après huit heures et demie) est
interdit aux jeunes gens dans les établissements
où se trouvent des moteurs hydrauliques ou des
machines à vapeur. La présence à l'école est obli-
gatoire pendant trois heures par jour pour les
garçons de neuf à treize ans et pour les filles de
neuf à quatorze ans (art. 5). Une commission com-
posée de patrons, d'ouvriers, d'instituteurs et de

médecins, sous la présidence de l'alcade, veille à
i exécution de la loi, sans préjudice du droit d'ins-
pection qui appartient aux autorités de l'État
(art. 8).

HOLLANDE. La loi du 19 septembre 1874 porte
ce qui suit

« Art. f. Il est défendu de prendre ou d'a-
voir en service des enfants au-dessous de douze ans.

Art. 2. La défense de l'art. te" n'est pas
applicable aux services domestiques et personnels,
ni au travail dans les champs.

» Art. 3. Les chefs ou directeurs d'industrie
chez qui l'enfant est trouvé en service sont res-
ponsables des infractions à l'art. l". Si l'entrée en
service a eu lieu sans la connaissance dos chefs
ou directeurs responsables, et si ceux-ci prouvent
qu'ils ont fait cesser l'infraction immédiatement

après en avoir eu connaissance, c'est celui qui a

engagé l'enfant qui est responsable.
» Art. 4. L'infraction à l'art. l' est punie

d'une amende de 5 à 25 florins, ou d'un empri-
sonnement. »

M. Steyn-Parvé disait en 1378 « Si des me-
sures analogues pouvaient être prises aussi à l'é-
gard des enfants occupés aux travaux agricoles, on
pourrait sans doute constater un progrès considé-
rable dans la fréquentation régulière des écoles
aux différentes époques de l'année, x (Z/!?ïs~MC-
tion ~wMM~, secondaire et supérieure dans les

P~s-Ba~. p. 79.) Depuis lors, la loi scolaire du
17 août 878 a autorisé les municipalités H à édicter
des règlements qui interdisent le travail à ceux
des enfants âgés de moins de douze ans à qui le
travail n'est pas déjà interdit par une loi a (art. 82).
Il dépend, par conséquent, du bon vouloir des
conseils municipaux d'empêcher que les enfants
de moins de douze ans ne soient employés aux
travaux domestiques ou agricoles.

·

SUISSE. Antérieurement à la loi fédérale con-
cernant le travail dans les fabriques, du 23 mars
1877, quelques cantons avaient déjà des règlements
fixant à douze ans l'âge auquel les enfants pou-
vaient être admis aux travaux de l'industrie. Voici le
texte de l'art. )6 de la loi fédérale de )877, article
qui s'applique au travail c~MMKeMrs dans les fabri-
?:~s (le mot fabrique est défini par la loi « tout
établissement industriel où un nombre plus ou
moins considérable d'ouvriers sont occupés simul-
tanément et régulièrement, hors de leur demeure

et dans un local fermé »)
« Les enfants au-dessous de quatorze ans révo-

lus ne peuvent être employés au travail dans les
fabriques.

» Pour les enfants depuis le commencement de
la quinzième année jusqu'à seize ans révolus, le

temps réservé à l'enseignement scolaire et reli-
gieux et celui du travail dans la fabrique ne
doivent pas, réunis, excéder onze heures. L'en-
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seignement scolaire et religieux ne doit pas être ser

sacrifié au travail dans la fabrique. me

x II est interdit de faire travailler la nuit ou le ter

dimanche des jeunes gens âgésde moins de dix-huit à c

ans. Dans les industries pour lesquelles le Conseil ppi

fédéral a reconnu, en vertu de l'art. 13, la néces- sig

site du travail non interrompu, cette autorité peut poi

toutefois autoriser l'admission de garçons de qua- pè]

torzc à dix-huit ans dans ces industries, s'il est la

démontré qu'il est indispensable d'y employer en

même temps des jeunes gens, et surtout si cela ag~

parait utile dans l'intérêt même d'un bon appren- tu<

tissage. Dans ces cas-là, le Conseil fédéral fixera d'ct:

cependant pour ces jeunes gens la durée du travail ou

de nuit au-dessous de la durée normale de onze pr

heures; il les fera alterner et employer successi- pu

vement, et, après avoir examiné soigneusement où

l'état des choses, il subordonnera en général son ou

autorisation à toutes les prescriptions et les ga- la

ranties nécessaires, dans l'intérêt des jeunes gens te]

et de leur santé..

» Le Conseil fédéral est autorisé à désigner les pr

branches d'industrie dans lesquelles il est abso- loi

lument interdit de faire travailler les enfants. na

M Le fabricant ne peut invoquer comme excuse ju
son ignorance de l'âge de ses ouyriers, ni de l'en- pr

seignement qu'ils ont à suivre. D in

L'exécution de la loi est remise aux gouverne- pr

ments cantonaux. Le Conseil fédéral nomme en an

outre des inspecteurs des fabriques, dont il déter-

mine les attributions. Les contraventions à la loi p(

sont punies d'amendes de 5 à 50H fr., et peuvent, p:

en cas de récidive, entraîner un emprisonnement t~<

jusqu'à trois mois. re

AUTRES PAYS. L'Italie ne possède encore ti

qu'une loi votée en 1874 pour protéger les enfants ss

employés dans les industries ambulantes. En Da- el

nemark, il existe une loi sur le travail des enfants

dans les manufactures, du 23 mai 1875. En Suède,

l'ordonnance royale du.22 mai 1875 interdit le tra- di

vail des enfants âgés de moins de douze ans. En It

Russie, un ukase promulgué en 1874 renferme d.

aussi des dispositions protectrices des enfants.Enfin e)

aux Etats-Unis une loi de l'Etat de Massachusetts d~

a fixé à soixante heures par semaine le maximum ti

de la durée du travail des femmes et des enfants; o

dans d'autres Etats de l'Union, l'admission des

enfants dans les manufactures ne peut avoir lieu D

qu'à l'âge de quinze ans. g'

ENFANTS EMPLOYES DANS LES PROFES- s~

SIONS AMBULANTES. –Pour protégerles jeunes d

enfants employés dans les professions d'acrobate, p

de saltimbanque ou autres semblables, qui étaient p

trop souvent victimes des mauvais traitements de rr

leurs parents ou de leurs maîtres, une loi du v

7 décembre 1874 a édicté les dispositions sui-

vantes l'

« Arf l". Sont punis d'un emprisonnement

de six mois à deux ans et d'une amende de 16 a. à

t00 francs tout individu qui fera exécuter par r,

des enfants de moins de seize ans des tours de f:

force périlleux ou des exercices de dislocation à

tout individu-autre que les père et mère prati- a

quant les professions d'acrobate, saltimbanque, é

charlatan, montreur d'animaux ou directeur de à

cirque, qui emploiera dans ses représentations des a

enfants de moins de seize ans. La même peine a

sera applicable aux père et mère exerçant les pro- s

fessions ci-dessus désignées, qui emploieront dans

leurs représentations leurs enfants âgés de moins é

de douze ans. n

» Art. 2. Les pères, mères, tuteurs ou pa-

trons qui auront livré, soit gratuitement, soit à r

prix d'argent, leurs enfants, pupilles ou apprentis n

âgés de moins de seize ans, aux individus exerçant

les professions ci-dessus spécifiées ou qui les n

auront placés sous la conduite de vagabonds, de s

gens sans aveu ou faisant métier de la mendicité, a

n

seront punis des peines portées à l'article 1" La

même peine sera applicable à quiconque aura dé-

termine des enfants â~es de moins de seize ans

à quitter le domicile de leurs parents ou tuteurs

pour suivre des individus des professions sus-dé-

signées. La condamnation entraînera de plein droit

pour les tuteurs la destitution de la tutelle; les

pères et mères pourront être privés des droits de

la puissance paternelle.
» Art. 3. Quiconque emploiera des enfants

âgés de moins de seize ans à la mendicité habi-

tuelle, soit ouvertement, soit sous l'apparence

d'une profession, sera considéré comme auteur

ou complice du délit de mendicité en réunion,

prévu par l'article 276 du Code pénal, et sera

puni des peines portées audit article. Dans le cas

où le délit aurait été commis par les pères, mères

ou tuteurs, ils pourront être privés des droits de

la puissance paternelle ou être destitués de la tu-

telle.

» Art. 4. Tout individu exerçant l'une des

professions spécifiées à l'article 1" de la présente

loi. devra être porteur de l'extrait des actes de

naissance des enfants placés sous sa conduite et

justifier de leur origine et de leur identité par la

production d'un livret ou d'un passe-port. Toute

infraction à cette disposition sera punie d'un em-

prisonnement de un mois à six mois et d'une

1 amende de 16 à 50 fr.

). Art. 5. En cas d'infraction à l'une des dis-

i positions de la présente loi, les autorités munici-

pales seront tenues d'interdire les représenta-

t tions. Ces autorités sont également tenues de

requérir la justification de l'origine et de l'iden-

3 tité de tous les enfants placés sous la conduite de

s saltimbanques. A défaut de cette justification il

en sera donné avis immédiat au parquet. »

s [L. Armagnac.]

Un certain nombre de pays étrangers ont des

dispositions protectrices du même genre. En

D Italie, une loi protégeant les enfants employés

e dans les industries ambulantes a été promulguée

n en 1814. En Allemagne, la Get<6e-0/'e~MM~

s de 1869 interdit aux colporteurs, musiciens, sal-

n timbanques, etc., de se faire accompagner par des

enfants âgés de moins de quatorze ans.

s ENFANTS MORALEMENT ABANDONNES. –

u Dans sa session de novembre 1880, le Conseil

général de la Seine a voté des crédits destinés à

secourir une catégorie spéciale d'enfants aban-

.s donnés, celle que M. le directeur de l'Assistance

publique de Paris, dans un mémoire adressé au

(t préfet de la Seine, a appelée la classe des n enfants

e moralement abandonnés. » Conformément à ce

u vote, un service '/M enfants moralement a&a~-

i- donnés a été créé à partir du 1" janvier 1881 par

l'administration de l'Assistance publique.

tt Jusqu'à présent l'Assistance, pour se conformer

à a l'interprétation donnée à la loi par des circulai-

tr res ministérielles, ne prenait à sa charge les en-

le fants délaissés par leurs parents que s'ils étaient

âgés de moins de douze ans l'enfant de douze

[- ans, s'il était délaissé, était considéré comme en

état de suffire à son existence. Ce sont ces enfants,

[e âgés de plus de douze ans et de moins de seize

;s ans, que le service des a enfants moralement

~e abandonnés » a pris sous sa protection. Ils se

)- subdivisent en quatre catégories

)s 1° Les enfants de douze à seize ans qui eussent

ts été admis aux Enfants assistés s'ils avaient eu

moins de douze ans;

a- 2° Les enfants de douze à seize ans dont les pa-

à rents sont condamnés à des peines de plus de six

is mois
it 3° Les mineurs de seize ans qui, arrêtés pour

}s menus délits ou simplement pour vagabondage,

le sont déférés au parquet l'Assistance les réclame

é, avxn~ qu'ils aient passé devant le tribunal;



ENFANTS
ABANDONNÉS –850-

ENFANTINES
(ÉCOLES)

y.. waaN rs acya
oc ucliaarGil4

dans l'impossibilité de surveiller et de pourvoir
d'un état.

Avant d'être définitivement admis dans te service
des enfants moralement abandonnés, les enfants
font à l'hospice un stage de quinze jours destiné
à éclairer l'administration sur leur état de santé
et leur moralité. Les enfants infirmes ou complè-
tement vicieux sont écartés. En effet, l'admission
de ceux-ci provoquerait les parents peu scrupu-
leux à se décharger de leurs devoirs sur l'Assis-
tance. Le caractère du service des Enfants mora-
lement abandonnés est de protéger l'enfant contre
des parents indignes.

Pendant le stage à ~hospice, l'enfant choisit le
métier qui lui convient, puis il est envoyé dans un

placement en province, assez loin de Paris, le

point important étant de le faire changer de mi-
lieu. Ces placements sont ou individuels ou par

groupes. Un contrat d'apprentissage règte les con-
ditions de façon à ce que le salaire du jeune ap-
prenti soit proportionnel à ses efforts et à ses pro-
grès. Les agents de surveiltance du service des
Enfants assistés sont chargés de veiller sur les

apprentis, sur leur bien-être matériel, sur l'ob-
servation du contrat. Un instituteur est attaché h.

chaque groupe; par un système de récompenses
données par l'administration, l'émulation est entre-
tenue.

Au bout de la première année, l'enfant, dans
la règle, cessera d'être à la charge de l'Assistance

publique et gagnera assez pour suffire lui-même à
son entretien. Pour d'autres, l'apprentissage est

plus long.~plus coûteux; mais tout est calculé de

façon à ce que le jeune apprenti puisse avoir, au
moment de sa majorité, avec un métier qui lui

permettra de vivre, un pécule qui sera en moyenne
d'un millier de francs.

Dans les six premiers mois de 1881, environ cinq
cents enfants, dans le département de la Seine,
ont été définitivement admis et arrachés ainsi à un
avenir de misère et de vice.

Toutefois, l'oeuvre des « enfants moralement
abandonnés » est encore entravée sur quelques
points par les lacunes de la législation. Aucun
texte de loi n'a réglé le sort des enfants dont
les parents ont été déclarés déchus de la puis-
sance paternelle le directeur de l'Assistance pu-

blique n'a aucun droit de se charger de leur édu-

cation et de les classer parmi les enfants assistés.
D'autre part, si l'Assistance publique se charge
d'un enfant que les parents viennent lui apporter
d'eux-mêmes, ou si eût: en prend un autre dont les

parents ont été condamnés à la prison, elle est

cxpusée à se voir destituée du jour au lendemain

de sa tutelle volontaire. Les parents, au sortir de
la prtson, viennent rechercher leur enfant pour
continuer à l'exploiter et à le corrompre. L'Assis-
tance publique n'a pas le droit de refuser de le
leur rendre.

Le ministre de la justice a déposé sur le bu-
reau de la Chambre (novembre 1881) un projet de
loi destiné à porter remède à l'impuissance ac-
tuelle de l'administration. Ce projet dispose que,
lorsque la déchéance paternelle aura été pronon-
cée, si la mère n'est pas investie de la puissance )
ôtée au père ou s'il y a pas de tutelle de droit j
commun, l'enfant devra être placé sous la tutelle
du directeur de l'Assistance publique pour le dé- 1

partement de la Seine, et, pour les autres dépar- ]

tements, sous la tutelle des commissions hospi- i
talières. Quant aux enfants délaissés que l'admi- 1

nistration recueillera spontanément ou que leurs )1

parents voudront eux-mêmes lui conCer, le projet 1
fixe un délai pour les réclamer à l'Etat, qui se <

charge d'eux; mais,passé ce délai, l'enfant appar- 1
tient à l'Etat jusqu'à sa majorité. L'Assistance <

publique pourra ressaisir l'enfant en cas d'éva- g

-rv
~arvwva~ul.J~

sion elle aura la gestion exclusive de son pécule
elle pourra exercer les droits de correction re-
connus aux parents. Les particuliers ou les so-
ciétés privées qui recueilleront des enfants dé-
laissés jouiront des mêmes droits, sous la
surveillance du préfet de chaque département
chargé déjà du service des enfants assistés.

Sur cette question des enfants moralement
abandonnés, V. encore les articles A'M/aH<s as-
~:s<e.s- et Enfance abandonnée ou coM~a~e (So-
c~f ~K~'o/e de jM'o~?c~t<~ pour ~').

ENFANTS (NOS), journal. V.
Périodiques.

ENFANTS TROUVES. V. Enfants a~M~
ENFANTINES (Ecoles et Classes). La loi du

16 juin 1881, art. 7, met «au nombre des écoles

pri aires publiques donnant,lieu à une dépense
obl%atoire pour la commune, à la condition

qu'elles aient été créées conformément aux pres-
criptions de l'art. 2 de la loi du 10 avril 1867, les
classes intermédiaires entre la salle d'asile et l'é-
cole primaire, dites classes enfantines, compre-
nant des enfants des deux sexes et confiées à des
institutrices pourvues du brevet de capacité ,ou
du certificat d'aptitude à la direction des salles
d'asile. a

Ce texte, important dans l'histoire des établis-
sements d'éducation du premier âge, a donné la
consécration légale à une institution qui, en fait,
existait déjà sur plusieurs points de la France et
avait revêtu des formes assez diverses. Devant

l'envisager ici dans sa plus grande généralité,
mais sans sortir de son objet précis, nous ne
nous occuperons que des établissements répon-
dant aux traits essentiels de la définition légale
que nous venons de reproduire, c'est-à-dire for-
mant la transition entre la garderie de petits en-
fants et l'école primaire proprement dite. On ne
prendra donc pas désormais en France le titre
d'école ou de c~c enfantine dans le sens adopté
par certains pays voisins, c'est-à-dire pour parler
de tout établissement qui reçoit de très jeunes
enfants les degrés successifs de cette première
éducation sont chez nous plus subdivisés et mieux

marqués peut-être que partout ailleurs Ce sont
1 d'abord la c~ec/<e*, qui peut garder les enfants

jusqu'à 2 ou 3 ans; 2" ensuite l'école Ma~er-
nelle terme récemment substitué au mot salle

d'asile et qui correspond à plusieurs égards à
ce qu'on appelle ailleurs jardin d'enfants*, qui
les garde de 2 à 6 ans au maximum 30 l'eco/e ou la
classe pK/a~!Me, qui peut les garder de 4 ou 5 ans
à 7 ou 8 4° l'école primaire dans sa classe <~e-
mentaire qui commence au plus tôt à 7 ans.

Renvoyant aux divers mots que nous venons d'in-

diquer tout ce qui concerne les autres périodes
de la première éducation, nous n'envisageons ici

que le court intervalle qui sépare la salle d'asile
de l'école primaire proprement dite. -t

I! y a deux cas à distinguer celui où effective-
ment la classe enfantine reçoit les enfants sortant
de la salle d'asile et celui où elle les reçoit di-
rectement de la famille.

Ce dernier type paraît avoir été le premier
inauguré en France. Nous en avons mentionné le

plus intéressant exemple à notre article Ardennes,
p. 108, en même temps que la définition très

juste qu'en donnait M. Carré. Dans les communes
où le chiffre de la population ne permet pas l'é-
tablissement d'une salle d'asile et où cependant
l'école de garçons et l'école de filles sont chacune
encombrées par les tout jeunes enfants, la créa-
tion de la classe enfantine mixte a été une excel-
lente solution sans doute elle ne peut recueillir
les enfants dès l'âge de deux ans, et par consé-

quent elle ne rend que la moitié des services que
la population pourrait demander à l'organisation
complète d'une salle d'asile et d'une école se fai-
sant suite l'une à l'autre; mais cette utilité, même
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.t.t,n~ fntto no<.oaa!t~ a ~t~ tant de fois constatée et
~I:.c&

ainsi restreinte, est encore assez considérable sile.

pour mériter toutes les sympathies et justifier tous si t

les sacrifices. Aussi l'administration n'a-t-elle pas gag)

hésité à entrer dans cette voie et à y faire entrer la t]

toutes les communes animées de bonne volonté. forn

L'école enfantine ainsi constituée ne remplace pas pau

la salle d'asile, mais elle permet d'abord de rece- ract

voir dans des conditions convenables des enfants peti

au-dessous de l'âge scolaire, ensuite de décharger tion

ta classe proprement dite de ces petits enfants D

qui l'encombreraient avec très peu de profit pour M.

eux et beaucoup d'inconvénients pour leurs aines, che

On ajoute en quelque sorte à l'école une classe étal

préparatoire qu'on a justement nommée dans ms<

quelques endroits « classe d'initiation. troj

Quand l'école enfantine se superpose à un pre- (t ai

citer établissement d'éducation, par exemple mo

dans les grandes villes où elle est instituée pour et

décharger tout à la fois la dernière année de la mit

~alte d'asile et la première année de l'école pri- de

maire, son organisation
est déterminée plus la c

nettement encore par la destination précise et mt

spéciale qui lui est ainsi assignée. Elle peut alors les

et c'est le cas le plus fréquent former un on)

établissement indépendant,
avec une ou plusieurs ph

classes, suivant le chiffre de l'effectif scolaire, toi

~'est-a-dire suivant la densité de la population en

dans la circonscription urbaine qu'elle dessert. cla

Tel est le rôle des écoles enfantines créées à de

Paris dans ces dernières années. L'idée première de

s'était fait jour d'une part au sein du comité des bi<

inspecteurs primaires de la Seine en 1875, de à 1

l'autre dans les délibérations du Conseil munici- gr

cal on se proposait surtout de faire l'expérience de

.de confier a des femmes l'éducation des garçons bu

jusqu'à l'âge de 8 ou 9 ans. tr:

Conformément au vœu émis par le Conseil mu- es

nicipal, sur la proposition de M. Harant, le Con- to

seil départemental de la Seine, après avoir en- S'f

tendu le rapport de M. Brouard, prit, le 12 août d(

1876, la-délibération suivante: l'a

« Art. I". Il y a lieu de créer, dans les écoles re

du département de la Seine, des classes de jeunes

~~o?M de 6 à 8 ans, dirigées par des institu- d<

trices.
01

» Art. H. Ces classes, installées à titre d'essai, to

seront annexées aux écoles communales de jeunes g:

filles, et placées sous la direction de l'institutrice te

titulaire. » el

Depuis lors l'essai s'est généralisé à Paris, les q

formes de l'école enfantine se sont un peu diver- s;

sifiées l'école enfantine s'est détachée de l'école si

de filles, non pour s'annexer à celle des garçons,

mais le plus souvent pour former un établisse- r~

ment distinct dans certains cas elle a reçu les a

petites filles aussi bien que les garçons avec ces c

diversités d'exécution, le succès a été général et L

décisif. La même expérience a également réussi a

dans quelques grandes villes où elle a été tentée d

sous des formes assez variées, mais se rapportant d

généralement
aux deux caractères qu'a consacrés p

la loi du 16 juin réunion de petits enfants des 1

deux sexes et direction par une institutrice. l

Qu'elle réponde à l'un ou à l'autre des deux r

types que nous venons de distinguer, qu'elle soit s

urbaine ou rurale, annexée à une école ou indé-

pendante, précédée ou non d'une salle d'asile, t

cette sorte d'école qui n'en est pas encore une à i

proprement parler, cette classe hors cadre, riante <

préface d'un livre qui aura tant de pages sévères, <

n'a sa raison d'être qu'à la condition de ne procé- 1

<ier ni par la répétition monotone des premiers <

exercices de la salle d'asile, ni par l'application )
1

Anticipée des méthodes de l'école. Il faut que le

petit enfant se sente devenir un écolier, mais de

telle manière et avec de tels ménagements que ce

changement lui plaise et que l'école lui apparaisse

comme plus intéressante encore que la salle d a-

sile. Cette nécessité a été tant de fois constatée et

si heureusement exprimée, que la cause serait

gagnée depuis longtemps s'il suffisait d'avoir nxé

la théorie pour être sûr que la pratique s'y con-

formera. Bornons-nous aénumérenc~ les princi-

paux textes administratifs qui ont indiqué le ca-

ractère et les méthodes propres à la classe des

petits enfants dans ses divers modes de constitu-

tion.

Dans sa grande circulaire du 12 mai 18G7,

M Duruy signalait déjà la nécessité de recher-

cher avec soin, comme on l'avait fait dans quelques

établissements, les moyens de rendre presque

s insensible la transition de l'asile a l'école que

trop souvent un abîme sépare. « Dans les sait..s

d'asile, disait-il, de petites classes entremêlées de

mouvements divers, de chants, d'exercices variés

r et d'instructions ne durant jamais plus de dix

t minutes point de leçons appri&es par cœur; point

de devoirs écrits, mais des récits moraux faits par

s la directrice et qui servent de texte à de fréquentes

t interrogations; de longues récréations pendant

s lesquelles des jeux sont organisés en plein air et

n ont pour but de développer tout à la fois les forces

s phy&iques et l'intelligence des enfants. Rien de

tout cela ne se retrouve dans les écoles où les

n enfants entrent en sortant de l'asile. De longues

t. classes, précédées et suivies de longues études

a. des récréations courtes, trop souvent même pas

.e de récréations; l'obligation de faire d'intermina-

-s bles pages d'écriture qui ne parlent pas toujours

le à leur esprit, d'apprendre par cœur des leçons de

.i- grammaire, des règles de calcul, et de faire des

-e devoirs dont ils ne comprennent pas encore le

is but. On conçoit facilement que ce passage sans

transition d'un régime très doux à un régime qui

Li- est trop sévère ne soit pas facilement accepté par

t. tous les enfants, et qu'un certain nombre viennent

n- s'engourdir dans un profond ennui sur les bancs

ht de l'école. Tous les enfants, sans exception, aiment

l'asile et s'y rendent avec empressement se

es rendent-ils tous avec le même plaisir à 1 école ?

es » Nous aurons une sérieuse réforme à introduire

u- dans ce régime; en attendant, il conviendrait, la

où les enfants au-dessous de six ans seraient au-

M torisés à rester dans les écoles publiques, d'y or-

es ganiser pour eux une petite division qui en.prun-

ce terait aux asiles quelques-uns
de ses procèdes.

et dont le régime serait combiné oe telle sorte

les qu'en modifiant légèrement celui de la division

!r- supérieure, la transition s'opérât presque insen-

ole siblement. v

Un des successeurs de M. Duruy, M. Segris.

se- reprit la question par sa circulaire du 9 avril t870.

les après avoir signalé l'encombrement des petites

:es classes et les inconvénients qu'y présentait, pour

et les élèves sortant de la salle d'asile, « le brusque

ssi abandon d'une méthode destinée à favoriser le

tée développement du corps en même temps que celui

ant de l'intelligence, il recommandait auxrecteurs un

rés projet de programme et une Note de M~" Loizil-

les Ion inspectrice générale des salles d'asile, ayant

pour objet de a ménager une transition entre le

mx régime si doux de la salle d'asile et la règle plus

soit sévère de l'école. r.

dé- L'idée, après avoir reçu la consécration de l'ex-

ile, périence
comme nous l'avons rappelé, tant à

à Paris qu'en province,
fut reprise par l'adminis-

nte tration sous le ministère de M. Jules Ferry. La

-M circulaire du 30 octobre 1879 rappelait les recom-

,cé~ mandations antérieures et ajoutait qu'on « réali-

ers serait une très importante amélioration dans

ion nos services si l'on pouvait former une sorte de

:le petite salle d'asile avec les élèves de moins de

de six ans de l'école de garçons et de l'école de

.ce filles de toute commune de plus ~SOO~mes, »

isse U~ seconde circulaire du 8 octobre t880 indi-

d'a. qu~ ~ïte solution plus générale encore
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« Dans toute commune où l'école des sarçons
d une part, l'école de filles de l'autre, sont encom-
brées par un trop grand nombre d'élèves de moins
de sept ans, le mieux est de réunir ces tout petitsenfants dans une salle spéciale et de former avec
ce trop-plein des deux écoles une bonne classe
préparatoire, sorte d'intermédiaire entre l'asile et
l'école. Cette classe enfantine sera dirigée par une
femme, et je ne vois aucun inconvénient à ce
qu'elle soit annexée, suivant les convenances de
locaux, soit S l'école de garçons, soit à l'école de
filles.

» J'ai décidé, en
conséquence, qu'à l'avenir

vous pourrez approuver la nomination faite par
l'instituteur titulaire (aux termes de l'article 31
de la loi du 15. mars 1850) d'une personne de sa
famille, femme, fille, sœur ou mère, aux fonctions
d'adjointe, sous les réserves et conditions ci-
après

» L'école dirigée par l'instituteur devra être
celle d'une commune où il n'existe pas de salle
d'asile

2" La personne présentée devra être munie du
brevet de capacité ou provisoirement du brevet
des'salles d'asile

» 3" Elle sera exclusivement chargée de la divi-
sion des plus jeunes enfants, a

L'importance de la bonne organisation des
classes enfantines pour l'amélioration pratique de
tout l'enseignement élémentaire, et l'intérêt des
études qui s'y rattachent, décidèrent l'adminis-
tration à proposer comme objet de délibération au
congrès pédagogique des instituteurs en 1881 la
question « de l'enseignement et de l'éducation
dans la dernière division du cours élémentaire ou
petite classe. »

Après plusieurs séances, le congrès adopta, dans
celle du 23 avril, les résolutions suivantes qui,bien que s'appliquant plus particulièrement à la
classe enfantine incorporée dans l'école, contien-
nent néanmoins d'excellentes indications pourtous les autres modes de la même institution

« Le Congrès demande
» Que l'enseignement dans les petites classes

ait un caractère éducatif; que le programme des
études dans ces petites classes embrasse les élé-
ments de toutes les matières tie l'enseignement
primaire réparties autant que possible sur un planconforme à 1 organisation pédagogique du départe-
ment de la Seine;

» Que la mesure dans laquelle chacune des
matières sera enseignée dans la division élémen-
taire soit laissée à l'appréciation de l'instituteur

» Que l'enseignement y soit donné d'après la
méthode intuitive et que les leçons soient
courtes, attrayantes, entremêlées de mouvements
et de chants;

» Qu'il y ait unité de méthodes dans les salles
d'asile, les classes enfantines et les petitesclasses primaires pour l'enseignement de la lec-
ture, de l'écriture, du dessin et du calcul» Qu'il soit fait un cours spécial de leçons de
choses, mais qu'en même temps les leçons de
choses soient rattachées à toutes les matières de
1 enseignement; 4

» Que le mode d'enseignement simultané soit 4
appliqué autant que possible dans les petites 4
classes

i
» Que renseignement moral soit indépendant (de l'enseignement confessionnel, qu'il se ratta- tche à toutes les leçons de la classe élémentaire J

sans former un cours spécial; que cet enseigne- æ
ment soit mis en harmonie avec les principes de Ela société moderne

r r o uc t

» Qu'il soit créé des écoles enfantines intermé- à
diaires entre la salle d'asile et l'école primaire 1
que ces écoles soient confiées à des institutrices 1
pourvues du brevet simple ou du certificat d'apti- c
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ns tudeMa direction des salles d'asiles; qu'ellesm- soient rattachées à l'école de filles plutôt qu'à l'é-ns cole de garçons, et, s'il n'est pas possible de lesits
rattacher à l'école de filles, ~n~~

~ec
local indépendant;

Que le chiffre de quarante élèves soitet adopté comme maximum de l'effectif de la petitene classe;
ce » Que les élèves de la petite classe soient sé-de parés des

autres, principalement pendant les ré-de créations;

n.
» Que la direction de la petite classe soit con-iir fiée à une institutrice laïque, et de préfénnceàar la femme, la fille ou la sœur de l'instituteur que,3~ lorsqu un instituteur adjoint en sera chargé,sa il reçoive un traitement supérieur à celui de

ses collègues, après un stage attestant son apti-:i- tude;

rp
» Que les écoles normales soient

re initiés à la direction des classes enfantines, etqu'unele question spéciale relative à la direction de ces
classes soit introduite dans le programme d'exa-
men pour l'obtention du certificat d'aptitude péda-et gogique

Que le local soit spacieux,. attrayant et ornéi- » Que le mobilier soit approprié à l'âge des
élèves, et qu'en particulier les sièges à dossiers soient partout établis qu'un type de mobilier

le scolaire soit installé au chef-lieu d'inspection
's primaire

» Que la classe enfantine soit pourvue d'une
u petite boite de pharmacie
a » Que l'établissement d'un musée scolaire soit
n rendu obligatoire dans toutes les écoles de France,
u dAtgene et des colonies; que ce musée, formé

spécialement d'objets usuels, soit composé et en-.s tretenu de préférence par le maître avec le con-
cours des élèves;

~R~ discipline, dans la petite classe, soit
plutôt préventive que répressiver ') Que dans Jes communes de moins de 400 habi-
tants, ayant une école de garçons et une école de
filles, ces deux écoles puissent être organisées de

s telle sorte que les plus jeunes enfants des deux
s sexes soient groupés dans l'une des deux sous la

direction de l'institutrice. »
t On trouvera des détails instructifs sur la dis-
i cussion de ces diverses

propositions, soit dans le
volume in-4' publié par le ministère et contenant
les rapports des délégués et des sections, soit
dans le recueil des procès-verbaux du Congrès
Hachette et Delagrave). On peut consulter aussi

la A~esMr l'organisation des petites classes dans
l les écoles ~M filles, par Mu. Loizillon

(1868) Voir aussi dans l'Essai
de pédagogie io~-

tique de M. Carré la partie intitulée Classes en-
fantines et coM~ pt'epa!?'a<oM'e.

PAYS ÉTRANGERS.

La plupart des pays étrangers ne nous offrent
rien qui reponde d'une façon exacte à l'école en-
fantine française. Les

~e~<a;M~~
de l'Allemagne, les ~/t de l'Italie, les Escuelasde ~M/M de l'Espagne, les Ecoles ~MMMde la Belgique, sont plutôt l'équivalent de nS
écoles maternelles Cependant nous trouvons en
Angleterre et en Suisse quelques intéressantes-
observations à faire d'autre part, en Belgique, le
transition entre l'école gardienne et l'école pri-maire s'opère au moyen d'une classe qui peut être
assimilée sous beaucoup de rapports à nos classer
enfantines.

ANGLETERRE.LT~Mca~oK Act de <870 a nxéà cinq ans l'âge où l'enfant peut être astreint, parles règlements locaux, à la fréquentation de
1 école publique. Dans la pratique, il arrive
même le plus souvent que les parents envoient.
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leurs enfants à l'école dès l'âge de quatre ans. E]

Or, le Code scolaire met à part les enfants de sort

quatre à sept ans, et en forme, sous le nom d'in- eièv

fants, une catégorie spéciale, pour laquelle il trée

édicte des règles particulières. Ces enfants doi- ser~

vent, autant que possible, être groupés en une di- bhc

vision recevant un enseignement sépare il est la d

même désirable qu'ils soient réunis dans une app

classe à part, ayant son local propre (dans la règle. lat(

au rez-de-chaussée), sous la direction d'une insti- 0

tutrice, avec un préau pour les jeux. La sub- deu

vention accordée par l'Etat est plus élevée lors- mai

que les infants forment une classe distincte. ayant et a

son institutrice et son local à elle, que lorsqu'ils ètrE

forment simplement une division de l'école pri- Cet

maire. con

BELGIQUE. – Les écoles gardiennes reçoivent les ava

enfants de trois à six ans, et les préparent à entrer la i

dans la division inférieure de l'école primaire. con

« Mais, dit une circulaire du ministre de l'instruc- pre

tion publique en date du 15 septembre )S80, )e qu(

gouvernement ne voit aucun inconvénient à ce F

que la classe de transition (c'est-à-dire
la division l'ai:

inférieure de l'école primaire) soit rattachée, dans 1

certaines localités, au jardin d'enfants (école gar- L'o

tienne) dont e~le formera la division supérieure, les

à la condition toutefois qu'on n'y reçoive que des sei

élèves âgés de six ans au moins, et qu'on en con- de

fie la direction à une institutrice spéciale initiée acc

la méthodologie de l'école primaire aussi bien dé)

qu'& celle de l'école froebelienne. » V. Ecoles dr(

oordîeMHes.
Au

Cette K classe de transition qui tantôt forme les

la division inférieure de l'école primaire, tantôt la api

division supérieure de l'école gardienne, nous pa- coi

rait se rapprocher beaucoup de cette classe inter- C'f

médiaire que la loi française de t8~t appelle po

« classe enfantine et que le Congrès des insti- co]

tuteurs français appelait la « petite classe. » se:

SUISSE. -Les cantons de Genève, de Neuchâtel, pa

de Vaud et de Fribourg appliquent le nom d'é- sit

cole eM/aM<ïM" à des classes préparatoires qui se mi

confondent d'une part avec nos écoles maternel- de

les, d'autre part avec nos classes intermédiaires pu

ou enfantines. si(

A Genève, l'école enfantine est une institution pa

obligatoire et prévue par la loi. « Il est établi au tr:

moins une école enfantine dans chaque commune. ce

-Ces écoles sont gratuites la fréquentation en est le~

facultative. Elles reçoivent les enfants jusqu'à de

l'âge de six ans, et sont dirigées par des mal- eu

tresses et sous-maîtresses. Elles sont organisées in

de manière à favoriser le développement corporel se

et intellectuel de l'enfant et à donner, dans les sé

degrés supérieurs, les premiers éléments des con-

naissances qui font partie du programme des co

écoles primaires. Le traitement des maîtresses et bl

~ous-maîtresses est fixé par l'Etat. Le local est de

fourni par la commune. Le gouvernement accorde m

une subvention pour la création et la tenue des se

écoles enfantines. » (L. sur l'instruction publique la

du 19 octobre 1872, art. f?-19.) 2E

Dans le canton de Neuchâtel, l'école enfantine d<

~st une institution facultative, et quelques muni- le

tipatités seulement ont créé des écoles enfantines H

publiques. La loi cantonale n'ayant établi la

gratuité que pour l'enseignement primaire et m

secondaire, les élèves des écoles enfantines mu- g<

nicipales ont à payer une rétribution qui est gêné- vi

ralement de 1 franc par mois. tE

Dans les cantons de Vaud et de Fribourg, il à

existe aussi quelques écoles enfantines commu- d

nales elles sont gratuites dans le canton de g~

Fribourg dans )e canton de Vaud, la rétribution si

varie de .i0 centimes à 1 franc 50 par mois. s~

V. Ma~'Me/AM (Ecoles).
1<

EKGAGEMHKi CONDITIONNEL DUNAK.– g

V. Service militaire. cc

ENGAGEMENT DECENNAL – H y a deux

sortes d'engagement décennal 10 celui que tout

élève boursier est tenu de souscrire, avant son en-

1 trée à l'école normale, et par lequel il s'engage à

servir pendant dix ans dans l'enseignement pu-

blic 2" celui que peuvent contracter, en vue de

t la dispense du service militaire, les jeunes gens

appartenant à l'une des catégories spécifiées par

la loi.

On a quelquefois confondu, bien à tort, ces

deux engagements, et il est arrivé que des élèves-

maîtres, s'étant mépris sur la valeur du premier

t et ayant négligé de contracter le second, ont dû

s être mis à la disposition de l'autorité militaire.

L- Cette confusion, qui peut avoir de si regrettables

conséquences, ne se serait pas produite si l'on

s avait réfléchi que ces deux engagements n'ont pas

;r la même origine, ni le même but; qu'ils sont

contractés à des époques différentes, et que le

premier est exigé des élèves-maîtresses aussi bien

e que des élèves-maîtres.

ic Nous parlerons successivement de l'un et de

n l'autre.

IS 1° Engagement décennal des élèves 6oM~!e)'

r- L'obligation imposée aux élèves boursiers des éco-

les normales de servir pendant dix ans dans l'en-

;s seignement public est la conséquence naturelle

i- de la gratuité totale ou partielle qui leur est

;e accordée dans ces établissements. L'Etat ou le

;n département leur rendent un service ils sont en

es droit de leur en demander un autre en échange.

Aussi, du jour où des bourses sont fondées dans

le les écoles normales, voyons-nous ceux qui sont

la appelés à en jouir être astreints à l'obligation de

a- concourir au recrutement du personnel enseignant.

r- C'est le règlement du 18 décembre 1832 qui crée,

le pour la première fois, des bourses et l'obligation

ti- correspondante. Nous y lisons, en effet: « Des bour-

ses entières et partielles peuvent être fondées

'I, par les communes, les départements ou l'Univer-

é- sité B et immédiatement après « Nul n'est ad-

se mis comme boursier s'il ne prend l'engagement

;1- de servir pendant dix au moins dans l'instruction

es publique comme instituteur communal les bour-

siers en â~e de minorité doivent être autorisés

on par leur père, leur mère ou leur tuteur à con-

au tracter cet engagement (art. 1'~ vient ensuite

te. cette sanction « les boursiers qui renoncent h.

;st leurs études avant la fin du cours, ou qui, sortis

l'a. de l'école, ne remplissent pas l'engagement par

M- eux contracté de servir pendant dix ans comme

les instituteurs communaux, sont tenus de rembour-

'el ser le prix de la pension pour le temps de leur

les séjour à l'école (art. 13).

~n- Ces dispositions se retrouvent, tant elles sont

les conformes à l'équité et justifiées par l'intérêt pu-

et blic, dans tous les règlements qui, depuis celui

~st de 1832, ont déterminé les obligations des élèves-

de maîtres boursiers; nous les rencontrons, en effet,

les semblables au fond, quelque peu différentes dans

ue la forme, dans les décrets du ''4 mars 1851, du

25 décembre 1855, du 2 juillet 1866, et, avec

[ne deux modifications importantes que nous signa-

ni- lerons tout à l'heure, dans le décret du 29 juillet
les 1881.

la Jusqu'à cette dernière date, les règles en cette

et matière ont été les suivantes la durée de l'enga-

lu- gement est de dix années – les années de ser-

fié- vice pour la réalisation de cet engagement comp-

tent à partir du jour où l'élève-maître est nommé

il à des fonctions d'enseignement les boursiers

m- départementaux sont tenus de remplir leur enga-

de gement dans le département qui a payé leur pen-

ion sion, à moins de dispense accordée par le préfet,

– sur l'avis conforme du Conseil départemental

les boursiers de l'Etat peuvent remplir leur enga-

– gement dans un département quelconque; si le

contractant est mineur, il ne peut contracter l'en-
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gagement qu'avec l'autorisation de son père ou de
son tuteur en accordant cetteautorisation, Icpère
ou )c tuteur doit se porter caution du rembour-
sement à effectuer, soit à l'Etat, soit au départe-
ment, dans le cas où rengagement ne serait pas
réalisé ce remboursement est exigible de tout
boursier qui, par son fait, sort de l'école avant la
nr du cours, ou qui rë'fuse d'accomplir son en-

gagement – !es sommes restituées font retour
au fonds sur lequel les bourses sont payées
des remises totales ou partielles peuvent être ac-
cordées par le ministre, sur l'avis du Conseil dé-
partemental; – les élèves-maîtres obligés de
quitter l'école, en raison de leur inaptitude à en
suivre tes cours, ne sont pas tenus à rembourse-
ment la formule de rengagement et de l'auto-
risatior. donnée par le père ou le tuteur est rédi-
gée sur papier timbré, et les signatures sont lé-
galisées elle doit être conforme au modèle arrêté
par l'administration.

Le règlement du 29 juillet 1881 a reproduit la
plupart de ces dispositions et y a ajouté quel-
ques dispositions nouvelles, dans ses articles 8,
1 et 26, ainsi conçus

a Art. 8. A partir de dix-huit ans, si l'élève-
maître est pourvu du brevet élémentaire, les
années passées à l'école normale comptent pour

engagement de servir dix ans dans l'enseigne-
ment public.

MArt, 18. Aucune inscription (pour l'école nor-
male) n'est reçue, si le candidat n'a déposé

r.l'engagement de servir pendant dix années
dans l'enseignement public. Cette pièce est accom-

pagnée d'une déclaration par laquelle le père ou
le tuteur du candidat l'autorise à contracter cet

engagement, et s'engage lui-même à rembourser
les frais d'études de son fils ou pupille, dans le
cas où celui-ci quitterait volontairement l'école ou
er. serait exclu pour raison disciplinaire, comm&
dans le cas où il renoncerait aux fonctions de l'en-

seignement, avant la réatisation de son engage-
ment. L'engagement décennal, la déclaration
du père ou tuteur sont rédigés sur papier timbré
et dûment légalisés.

a' Art. 26. Tout élève-maître qui quitte vo-
lontairement l'école ou qui en est exclu pour
raison disciplinaire, ou tout ancien élève-maître

qui rompt l'engagement prescrit par l'art. 18, est
tenu de restituer le prix de la pension dont il a
joui.

» Sur la proposition du recteur et l'avis motivé
de la commission de surveillance, le ministre peut
accorder des sursis pour le paiement des sommes
dues, ainsi qu'une remise partielle ou totale de
ces mêmes sommes. »

Ce décret, avons-nous dit, a introduit deux mo-
difications importantes dans la règlementation
antérieure. En effet, le contractant peut désor-
mais remplir son engagement dans l'enseigne-
ment public, c'est-à-dire dans toute la France, et
dans l'enseignement secondaire ou supérieur, s'il

peut y atteindre, aussi bien que dans l'enseigne-
ment primaire. D'un autre côté, les années pas-
sées à l'école normale, à partir de l'âge de dix-
huit ans, et si l'élève-maît.re est pourvu du bre-
vet élémentaire, seront comptées pour la réali-
sation de l'engagement décennal. Ce sont là deux
améliorations considérables apportées dans la si-
tuation des

éièves-maÏMett puisque, d'une part,
l'engagement décennat 'Jjt~at se réduire à neuf et
même à huit années, et que, d'autre part, ces
élèves ne verront plus leur carrière bornée et leur
avancement limité par l'obligation où ils étaient
de servir dix ans dans leur département et comme
instituteurs publics. Ces deux faveurs ne peu-
vent manquer de toucher les candidats aux éco-
les normales jointes à la gratuité absolue, elles

I
auront pour conséquence certaine de faciliter,

de dans une large mesure, le recrutement de ces éta-
ère blissements.
ur- Nous croyons devoir donner ici le modèle de
te- l'engagement décennat tel qu'il a dû être libellé
pas à nouveau, en raison des modifications introduites
ont par le règlement de 1881

la

en- E~~eMeM< de ~Mue-Ma~ relatif au remboursement
)ur du prix de pension.

ACADMM &OL)! HOtMALB DtPARTEMBNTliC. de
ACADBMIB

de
ECOLBl'fORMILB

de
DBp~RTBMBPfT

dé-

de Je soussigné (nom, prénoms) demeu.
rant

à département de admis en
quaiité d'éleve-maître à l'école normale primaire de

tn
contracte 1 engagement de servir pendit dix annéesM- dans l'enseignement public, dans les conditions déterminéesdi- par l'article 8 du décret du 29 juin t i88i, décta.ant

]é- m obitger à rembourser le prix de la pension dont j'aurai
~te joui, si je quitte volontairement léeote, ou si j'en suisexclu pour raison disciplinaire, ou si je romps le présent

engagement avant sa réalisation.

et- Fait à le t8S

Je soussigné (tiom, prénoms, profession)demeurant à département de /n~e~0- CM tuteur) du sieur mon (/~ oM pupille)
es admis en qualité d'étève-maïtre à t'éeoie normale primaire
ur

de déciare ratifier rengagement ci-dessus souscrit
par lui, et m'engage solidairement avec lui à rembotusct-ics sommes dont il sera redevable pour inexécution de soa
engagement.

Fait a le i88

es
Vu pour la )éga!isation de la signature de M. car p

nous, maire de la commune de départementm- de à le 188ou

:Ct Vu pour la légalisation de la signature de M. ma;r<'
er de la commune de à le 188.
le

ou Cet engagement et cette déclaration doivent être
M rédigés sur papier timbré ils peuvent être réunis
n. sur la même teuiHe.

e- 2° .E'M~e~?~ décennal en vue de la dispense
on du M"u!ce M.<au-c. L'exemption du service mi-
ré litaire accordée conditionnellement à certaines

catégories de personnes est une dérogation au
o- principe deTégaiité de tous les citoyens devant
ur les charges publiques. Quelle charge, en effet, plusre considérab)e, et quelle obligation plus impérieuse
!St et plus sacrée que celle de défendre son pays, que

a celle qu'on a nommée d'une façon si énergique et
si vraie parfois « l'impôt du sang o? Cette atteinte

vé à l'une des plus précieuses conquêtes de la Révo-
ut lution ne s'est expliquée jusqu'à ce jour que par
es la nécessité d'assurer le fonctionnement de grande
ie services publics. Dès l'origine, et à juste titre,

l'instruction publique a nguré parmi ces services r
o- aussi, depuis le jour où le recrutement de t'armée
)n fut régulièrement organisé en France, voyon~-
r- nous la dispense du service militaire inscrite, en
e- faveur des membres du corps enseignant, dan&
et toutes les lois qui ont réglé cette matière (V. Ser*
'il vice M:~t<a!re).
e- Mais de même que la gratuité totale ou part!e!!&
s- ne fut accordée aux élèves des écoles normates pri-
x- maires qu'en retour de l'engagement pris par eut
e- de servir pendant dix ans dans l'enseignement
li- public, de même la dispense du service militaire
tx ne fut octroyée aux membres du corps enseignant
ii- qu'à la condition pour eux de contracter un en-
t, gagement semblable. C'est ce que nous lisons dans
et la loi du 10 mars 1818, la première des lois que la
;s France ait eue, à proprement parler, sur le recru-
<r tement de l'armée. L'art. 1& de cette loi, dite loi
M Gouvion Saint-Cyr, est ainsi conçu « Sont dis-
e pensés du service militaire les membres de l'ins-
i- truction publique qui contracteront l'engagement

de rester pendant dix ans au service de l'iastruc-
:s tion publique. Les frères des écoles chrétiennes
r, sont dispensés du service militaire. »
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La loi du 21 mars 1832 consacra cette exemption: dA

Seront comptés numériquement », dit l'art.

oie crtte loi, « en déduction du contingent à four- pos

nir les jeunes gens qui, étant membres de l'ins- non

truction publique,auraient
contracté,avant l'époque peu

déterminée pour le tirage au sort et devant le «

conseil de l'Université, l'engagement
de se vouer à vici

l'enseignement.
» « La durée de l'engagement

»

'?;T?:~s~
Conseil royal de élè'

l'inst. pub! 8 mai 183a.) « La faculté. de con- ger

tracter l'engagement
ne peut appartenir qu'à de

E~ publique. »(Déc. ava

duGons. 3 tiov.' 1~33). L'instituteur qui quitte gel

son poste doit être signalé à l'autorité militaire. )

Il est passible d'ailleurs des
peines prononcées'

>

par les décrets du 17 mars 1808 et du 15 novem- lig

lettre d'exeat » (Avis du Cons., déco 1834). dir

L'instituteur engagé pour dix ans peut de- éCI

3~s's~

lai

l'appelle pas au service militaire. » (Avis du dit

Cons., 20 juillet 1838.) Cette dernière disposi- de

tion s'explique par ce fait que,
sous l'empire de la le~

législation d'alors sur le recrutement de l'armée, pr

les mauvais numéros étaient seuls tenus au ser-

vice militaire.
n~

"~e~s'~ent les principales règles suivie

cette matière jusqu'en 1850. La loi du 15 mars et la

plus tard celle du 10 avril t867 rn.intm.-ent la dE

d~e. se du service militaire, en précisant les
con- m

ditions dans lesquelles elle pouvait être obtenue et

en l'étendant à de nouvelles catégories de dispen

sés.

le

L'art. ~9 de la loi du 15 mars 1850 dispose, en m

effet, que « les instituteurs adjoints dans les écoles 11

publiques, les jeunes gens qui se préparent
à l'en- s.

seignement public primaire dans les écoles dési- g

gnées à cet effet, les membres ou novices des as-

S~
et l'

autorisées par la loi ou reconnues comme établis- tl

=~r~~
l'Ecole a

normale supérieure, les
maitres d'élude, régents

b

et professeurs
des collèges et lycées, sont dispcn- e

E'?~
ont, avant l'époque

a

fixée pour le tirage, contracté devant le recteur

l'envasement de se vouer pendant dix ans à l'en- 1

seignement public
et s'ils réalisent cet engage- E

ment. Il
l

Ainsi les conditions de l'engagement restent
les E

mêmes: toutefois, ce n'est plus devant
(

de l'Université que cet engagement
doit être con- c

tracté (le Conseil aurait eu vraiment trop à faire),

mais devant le recteur de l'académie.

D'autre part, ce ne sont plus seulement les ins-

tituteurs qui sont admis à contracter, mais encore

les novices des associations religieuses enseignan-

tes, assimilés sans doute aux élèves stagiaires

des écoles normales ou des écoles design~s~ cet

effet. On ne pouvait pas moins attendre de la loi

du 15 mars 1850.

La loi du 10 avril 1867, art. 18, donna aux mai-

tres enseignant dans deux nouvelles catégories

d'écoles la faculté de contracter l'engagement dé-

cennal. Cet article est ainsi conçu « L'engage-

n~tde se vouer pendant
dix ans à l'enseignement

public, prévu par l'art. 79 de la loi du 15 mars

1850, peut être réalisé, tant par les instituteurs

que par leurs adjoints, dans celles des écoles men-

tionnées à l'article précédent (les écoles qui tien-

nei~l~ud'écotes publiques
ou qui reçoivent une

subvention de la commune, du département ou

dt- l'Etat) qui sont désignées par le ministre de

l'instruction publique, après avis du Conseil dé-

partemental.
r

» L'engagement décennal peut
être contracté,

avant le tirage, par les instituteurs adjoints dans

les écoles désignées,
ainsi qu'il vient d être dit. »

Enfin la S juillet 1872 sur le recrutement

de l'armée, loi qui est encore en vigueur aujour-

d'hui, a résumé en son article 20 toutes les dis-

positions qui précèdent
et augmente encore le

nombre des écoles où l'engagement décennal

peut être contracté. Cet article est ainsi conçu

« Sont, à titre conditionnel, dispensés du ser-

vice militaire

» i" Les membres de l'instruction publique, les

élèves de l'Ecole normale supérieure, dont l'enga-

gement de se vouer. pendant dix ans à la carrière

de l'enseignement aura été accepté par le recteur

avant le tirage au sort, et s'ils réalisent cet enga-

gement
» 2° 3° 4°.

) s'' Les membres et novices des associations re-

ligieuses vouées à l'enseignement et reconnues

comme établissements d'udiité publique, et les

directeurs, maîtres-adjoints, élèves-maitres des

écoles fondées et entretenues par les associations

~t'7MM, lorsqu'elles remplissent les mêmes con-

i dit~ns fque les écoles fondées et entretenues par

des associations religieuses), pourvu toutefois que

les uns et les autres, avant le tirage au sort, aient

pris, devant le recteur de l'académie, l'engage-

ment de se vouer pendant dix ans à l'enseigne-

ment, et s'ils réalisent cet engagement dans un

n des établissements d'éducation religieuse ou

t laïque, à la condition que cet établissement existe

a depuis deux ans, ou renferme trente élèves au

moins.

-t ~°)"6~ Les jeunes gens qui, sans être compris

i- dans les paragraphes précédents, se trouvent dans

les cas prévus par l'article 79 de la loi du ?

n mars 1850 et par l'article 18 de la loi du 10 avril

-s 1867, et ont, avant l'époque fixée par le tirage au

i- sort, contracté devant le recteur le morne enga-

i- gement et aux mêmes condttions.

s- » L'engagement de se vouer pendant dix ans à

et l'enseignement peut être réalisé, pour les institu-

s- leurs et pour les instituteurs-adjoints mentionnés

le au présent paragraphe 6, tant dans les écoles pu-

ts bliques que dans les écoles libres désignées à cet

.1- effet par le ministre de l'instruction publique,

le après avis du Conseil départemental.
»

,“

nr De nombreuses circulaires sont venues définir

n- le sens de ces dinerentcs dispositions législatives,

e- et préciser les règles à suivre pour contracter l'en-

gagement,
ainsi que les obligations des recteurs

es et des préfets en cette matière. Les principales

-U de ces circulaires sont celles du 18 décembre 850.

n- du 3 octobre 1853, du 24 novembre 1857, du 31 jan

.) vier 18C8, du 23 janvier 1873, du 20 février 1876.

Les instructions qu'elles contiennent, et la ju-

ils- risprudence qui s'est établie à la suite, peuvent

,re se résumer ainsi: l'engagement décennal en vue

m- de la dispense du service militaire doit être con-

res tracté et accepté par le recteur avant le tirage au

cet sort- l'engagement doit être rédigé sur papier

loi timbré, ainsi que la déclaration du père ou du

tuteur autorisant son fils ou son pupille à contrac-

al- ter l'engagement; ces pièces sont libellées confor-

ies mément à des modèles arrêtés par l'administra-

dé- tion; les signatures sont légalisées, le tout à peine

ge- de nullité de l'acte; le contractant doit joindre à

ent son engagement: 1 son acte de naissance dûment

ars légalisé 2° une copie du titre en vertu
duquel il

urs sollicite la dispense 3" un certificat constatant qu il

en- est en fonctions. Sur le vu de ces pièces, le recteur

en- délivre un acte de l'acceptation de l'engagement

me décennal, conforme à un modèle détorm.né le con-

ou tractant doit présenter cet acte d'acceptation au

de conseil de révision le jour où celui-ci opère dans

dé- le canton auquel le dispensé appartient; le rec-

teur est tenu d'adresser tous les ans au ministère,

;té, en deux tableaux distincts, l'état nominatif des

ans jeunes gens qui ont contracté devant lui l'enga-

t. ~ement'décennal,
soit dans l'enseignement pri-

,ent[ maire, soit dans l'enseignement secondaire,
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chaque année le préfet transmet: a.. ~n~chaque année le préfet transmet au recteur 1
liste des dispensés de son ressort et celui-ci s'a-
sure que chacun d'eux remplit les conditions d
son

engagement; si un dispensé rompt cet en
gagement, le recteur le signale au préfet, qui 1
signale à son tour à l'autorité militaire tou
dispensé qui rompt son engagement est tenu d
faire intégralement le temps de service militair
prescrit par la loi; à l'expiration de l'engagemen
décennal, le recteur délivre

dépensécertificat de réalisation de son engagement; sula production de cette pièce, le dispensé obtien
de l'autorité militaire un certincat delibéradond~
service; si, pendant l'année qui a suivi la promul
gation de la loi du 27 juillet 1872, il a pu être ac
cordé des autorisations de contracter l'engagement décennal extra tempora, ces autorisation:sont absolument refusées

aujourd'hui les ad.
joints qui ont contracté l'engagement'dans les
écoles libres désignées à cet effet, cessent de jouirde la faveur qui leur a été accordée, à partir du
jour où 1 école dans laquelle ils réalisent leur en-
gagement ne se trouve plus dans les conditions
qui avaient motivé une mesure

exceptionnelleles novices des. associations religieuses qui ontcontracté l'engagement en cette qualité, cessentde bénéficier de la dispense du service militaire
s'ils ne remplissent fonctions

d'enseigne-
ment à l'âge de vingt-trois ans (Avis du Cons.,
X I' l'ignorance constatée du contractant
peut motiver le refus de l'acceptation de son en-
gagement (Circul. 29 avril 1879 le ministrede la guerre peut autoriser un dispensé ecclésias-
tique ou un dispensé congréganiste à continuer
la réalisation de son engagement dans l'enseigne-ment public laïque, à la condition que l'impétrantsoit pourvu d'un emploi dans cet ordre d'ensei-
gnement un dispensé en congé régulier continue

remplir les conditions de son engagîm~
Des modèles d'engagements déc~n~'d'auto.risation délivrée par le père ou le tuteur, de certi-Ëns constatant que le contractant est en fonc-

tions, dacte
d'acceptation et de réalisation de

l'engagement décennal, ont été établis par l'ad-mimstration. Nous ne reproduisons pas ici ces
Sa~'p~ trouvera dans le code-répertoire
Magendie, et dans le code Pichard, plus facile à seprocurer.

Nous croyons devoir insister sur ce point, établi
par toutes les lois qui régissent cette matière, quel'engagement décennal doit être con!racté et ac-cep té avant le tirage au sort. Cette

prescription,très rigoureusement appliquée, s'explique par cefait qu'il avait autrefois, et qu'il y a encore au
jourd'hui, dans une certaine

mesure, de bons etde mauvais numéros. Autrefois les bons numéros
exemptaient de tout service

militaire; aujour-d'hui ceux qui les ont tirés sont placés dans la se-conde portion du
contingent et astreints, commeon sait, à des obligations moindres au point de vuedu service militaire. Du moment donc où les effetsdu tirage au sort ne sont pas les mêmes pour tous,il est naturel et juste de ne pas laisser à ceux quele sort favorise la faculté de contracter ou de nepas contracter, suivant leurs

convenances, l'enga-gement décennal, et d'exiger en conséquence que icet engagement soit souscrit et accepté avant que cles résultats du tirage au sort soient connus. iTelle est la législation actuellement en vigueur. cCombien de
encore 1-' Il est (difficile de le dire; mais ce qui est
incontestable rc'est que l'opinion publique ne lui est pas favora- eble. Les membres de l'enseignement en deman- ddent eux-mêmes

l'abrogation, ou tout au moins la srevisiou. Ces
sentiments, qui font honneurau corps penseignant primaire, se sont manifestés dans les ildeux congrès pédagogiques de 1880,et de 1881. « Le àcongrès estime que l'instituteur doit le service mi- a

"~–
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la litaire. (Congrès des inspecteurs de l'enseigne-Ls-

lie 18~
résolution). Le cong4s'des instituteurs, plusn- autorisé encore en pareille matière, va plus loin; ille

~t~~S~ soit placé dans le droitut commun en ce qui concerne le service militaire. ule
~e. La question a été portéere
récemment devant le parlement là deux opinionsnt se sont fait jour et sont encore en présence lesn uns entendent replacer les

instituteurs, et avecir eux
les dispensés que vise l'art. 20 de la loi du

juillet 1872; dans le droit commun; les au-lu tres et c'est
l'avis du gouvernement propo-1- sent de soumettre les instituteurs et les autres

dispensés au service militaire d'unan -c~v~serait fait dans des conditions à dé~'iSr Cette
opinion est celle qui semble

avoir le plust- de chances de prévatoir.~uoi qu'it en soit, la so-lution de cette question ne se fera pas attendre.r
[E. Jacoulet),PAYS ÉTRANGERS. La Belgique est

le seul paysétranger qui astreigne les ei~ves~anresà con-
s tracter, lors de leur entrée

àI'ëcoIe~rSe l'en-
SE'd~

servir pendant un certain nombret d années dans l'enseignement public. Cet engage-t ment, pour les éièves-maitres belges, est Ju~Bquennal. Voici le texte de
l'article du Règlementdes écoles normales où il en est question f

t Dr~l~ quit

~~s~
~re

compagnées:
4° D'une déclaration

iégatisée par la-
quelle le postulant prendra l'engagement de setenir à la disposition du gouvernement pendantcinq ans, à partir de sa sortie de l'école normale.pour exercer des fonctions dans

renseign~en~' y~
S~a~? des écoles

"ormaIes~T~~t1881, art. 37.)
Pour les dispenses du service militaire qui peu-vent être accordées, dans les pays étrangSs aux

élèves-nialtres et aux
instituteurs, V. Service mi-titaire.

ENIGMES. V. yeMa- d'esprit.
ENNUI. Comment emprisonner dans une dé-

~We~ mobile et
insaisissable, où

le milieu,
l'époque, l'âge et la mode introduisentsans cesse mille éléments complexes? La meil-leure serait peut-être celle-ci l'ennui est une dis-

position qui nous porte à ne point prendre d'in-térêt aux choses. Cette définition est, on le voit,
~o:~S Elle implique l'absence d'attrait,d'émotion, de passion c'est tantôt une sortea inertie de l'âme, qui tourmentée du besoin
d'agir et ne sachant où se prendre, se détache de
tout tantôt c'est la vie morale appauvrie et atteinted'une

qui ressemble au sommeil.
iïy a bien des façons de

s'ennuyer. Il y a d'a-bord l'ennui que l'on pourrait appeler romantique,car il ne fut pas l'un des moins curieux caractères
du mouvement littéraire de ce nom. ~~3 long-temps de bon ton, parmi les jeunes gens, de
se montrer blasé, usé, ennuyé, ~'s~cEé dela vie avant même de l'avoir connue. Cette affec-tation de lassitude morale à l'heure de la pleineexplosion des

sentiments, cette apparence dedésillusion au moment même où la foi généreusedevrait enflammer le cœur, caractérise la plupartdes héros de roman de l'âge littéraire qui vientde finir. Une semblable disposition d'esprit,, loin
d'ètre, comme le croyaient alors ceux qui pa-raissaient s'y complaire, une marque d~gS deuret de force, n'était le plus souvent qu'une preuvede petitesse, tranchons le mot, une preuve desottise le monde n'est wde que pour ~~saiî
pas voir; la vie n'est sans ~térêt~ue pour qui est
incapable d'en saisir laraison

supérieure: D'ailleurs,
t le considérer comme maladie

littéraire.cet ennui-làt fait son
temp~; il n'en reste que le souvenir, qui
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s*en'ace si rapidement que nous avons déjà cessé de €

le bien comprendre. C'est qu'il n'avait vraiment t

rien à faire dans notre temps d'activité dévorante, s

de chemins de fer et de démocratie. 1

Une façon de s'ennuyer beaucoup plus sincère tt

est ce mélange de dégoût, de mélancolie et de t

folie qui porte de l'autre côté du détroit le nom t1

de spleen, et qui n'est malheureusement pas spé- 1

cial aux brouillards de l'Angleterre. Celle-là n'est i

pas affaire de mode littéraire c'est une véritable (

et cruelle maladie, autant physique que morale, i

qui tient le milieu entre la névrose et l'hypochon- <

drie, et si sérieuse qu'elle va souvent jusqu'au <

suicide. Un point à noter toutefois le spleen ne 1

frappe jamais tes pauvres gens, et rarement l'homme i

qui a besoin de gagner sa vie. 11 est en effet pres-

que toujours le résultat de cette inertie de l'âme 1

à laquelle la richesse excessive condamne un trop i

grand nombre de ceux qui la possèdent. <

Mais l'ennui qui nous intéresse le plus, et dont <

nous voulons parler ici, c'est celui que nous appel- ¡

lerons l'ennui scolaire. Qui n'a parfois été frappé,

en pénétrant dans la cour d'un de nos grands éta- i

blissements d'enseignement secondaire, de la mine 1

maussade, éteinte, « ennuyée », d'un grand nombre i

de jeunes garçons? Qui ne les a vus, dans la classe, 1

subir les leçons comme une corvée monotone, <

sans que leur visage s'animât, sans que le moin- i

dre tressaillement vînt annoncer que le cœur pre- i

nait part à l'effort de l'intelligence? Qui ne sait 1

que, l'éducation terminée, un trop grand nombre i

d'entre eux se hâtent d'oublier une époque de <

leur vie qui, par leur faute ou par celle de leurs <

maîtres, ne leur apparaît que comme un temps 1

de labeur ingrat et a ennuyeux o ? Quelles sont 1

les causes de cet ennui scolaire? Elles sont de

nature diverse, mais elles se réduisent toutes à I

un vice de l'éducation. j

La première, la plus importante, est celle qui
1

consiste à borner l'éducation à l'instruction, sans

chercher à solliciter l'intérêt de l'enfant (V. E?:</tOM- <

siasme). L'objet principal de l'éducation est préci- <

sément d'allumer dans l'âme enfantine tout un

foyer de nobles passions, qui ne doivent s'étein-

dre qu'avec sa vie, et qui ne sont, sous des formes

diverses, que la passion du bien. C'est là le grand,

le seul principe de l'activité, et il faut le créer chez'

l'enfant sous peine, une fois l'office de l'instruction

terminé, de le voir frappé de paralysie morale,

condamné à une stérile immobilité et aux souf-

frances qu'elle fait naître. La condition première,

pour détruire chez l'enfant le germe de l'ennui,

est donc de ne jamais « l'ennuyer n, de le saisir,

non par la raison seulement, mais par le cœur,

j'entends par les facultés de sentiment, d'émotion,

de goût, d'imagination d'animer, en un mot, l'en-

seignement d'une flamme aussi ardente que

possible.
Mais il ne suffit pas de provoquer fortement la

vie, c'est-à-dire l'activité morale il faut encore

éviter de la surmener et de la fourvoyer. L'enfant,

à qui vous demandez chaque jour un effort nou-

veau, plus rude que celui de la veille, et que vous

sollicitez sans trêve à un pénible progrès, est

prompt, si l'on n'y prend garde, à se lasser, à se re-

tirer de l'oeuvre commune, à borner sa participa-

tion à l'obéissance machinale. A considérer, par

exemple, notre enseignement secondaire, comment

satisfaire aux exigences de l'immense programme
sans surmener, chez l'élève, la faculté d'attention

et d'intérêt, sans dépasser, à son grand détriment,

les limites de ses forces? Allégez les programmes,
disent les uns: c'est bientôt dit; mais la question

est des plus épineuses, si l'on réfléchit au pro-

grès continu des sciences; c'est la force des cho-~

ses, c'est la marche même de l'esprit humain, qui

alourdit le programme, et dès lors il devient dif-

ficile d'en élaguer, comme superflu, ce qui sera

demain peut-être de première importance. Il faut

perfectionner les méthodes, disent les autres, plus

sages à notre avis. C'est là, en effet, qu'est le sa-

lut. Nul ne conteste que, jusqu'ici, la méthode,

toute machinale, inintelligente, écrasait et rebu-

tait l'esprit de l'enfant. L'abus des devoirs écrits, du

mot-a-mot, des versions dictées, des exercices de

pure mémoire, formait le système le mieux ima-

giné pour enlever à l'enseignement toute espèce

d'intérêt, pour étouffer la vie de l'esprit dès sa pre-

mière éclosion. On a sans doute beaucoup fait déjà,

et en peu de tems, pour rendre les méthodes plus

conformes aux nécessités de l'éducation normale,

pour diminuer la part inévitable du travail machi-

nal et pour augmenter celle de l'exercice direct,

accompli sous les yeux du professeur, de l'intelli-

gence de l'élève. Mais il ne faut pas s'aveugler,

il reste encore à faire plus de progrès qu'il n'y
en a d'accomplis. Combien le chemin de l'enfant

est encore encombré de ce qu'on a si justement
nommé les ronces de la scolastique Que l'on

est encore loin de cette éducation idéale où !o

maître, par une incessante et vivante communica-

tion, initierait directement l'élève aux matières

de l'enseignement, et, par exemple, userait sur-

tout des explications orales pour le faire pénétrer

dans la connaissance des auteurs et dans le secret

de leurs beautés, sollicitant à la fois et soutenant

à
à chaque pas la jeune intelligence C'est là, nous

le reconnaissons, un idéal impossible à réaliser

de point en point, dès qu'il s'agit de l'éducation

en commun et que la réglementation devient in-

dispensable; mais il doit du moins rester devant

les yeux du maître et le tenter sans cesse comme

le suprême modèle.

Ce que nous venons de dire du haut ensei-

gnement, on peut le répéter de l'enseignement

primaire. Là encore on trouverait que trop sou-

vent l'esprit de l'enfant, écrasé sous le fardeau

3 des occupations machinales, a perdu son ressort,

et que l'intérêt de la chose enseignée s'est comme

évaporé en passant à travers tant d'intermédiaires,

analyses à outrance, copies multipliées, leçons

apprises « par cœur w. Là encore il y a un immense

s effort à faire vers la lumière, vers la simplifica-

tion, vers l'action personnelle et directe du maître

sur l'élève: effort pénible, qui demande que l'in-

t stituteur, au lieu de se borner à laisser agir la mé-

thode, se substitue à elle, qu'il soit sans cesse sur

la brèche et paie de sa personne. C'est du reste

à quoi tend presque tout l'effet des récentes et

excellentes innovations, et déjà l'on peut constater

ici un progrès peut-être plus marqué que dans

l'enseignement secondaire.

L'ennui n'est pas seulement affaire de méthodes

inintelligentes. Il peut encore tenir, si lumineux,

3 si vivants que soient les procédés, à ce que la

vie scolaire manque de variété. Car il ne faut

a pas douter que l'esprit ne soit susceptible d'une

B lassitude en tout comparable à la fatigue des

muscles trop longtemps contractés. Et nous ne

parlons pas seulement ici de la nécessité des di-

s versions intellectuelles et de la variété dans les

t études. Nous touchons à une question autrement

importante, et, selon nous, fondamentale, celle

de la part à faire, dans l'éducation, aux exercices

r physiques, ou tout au moins au repos de l'inteHi-

t gence. Un incorrigible idéalisme nous porte à sé-

e parer sans cesse la vie de l'esprit de celle du corps,

i à les envisager comme indépendantes l'une de

l'autre, et à croire que l'une peut rester active et

saine alors que l'autre languit. Une vue un peu

plus positive et scientifique de la réalité des

choses nous montrerait qu'après tout l'instruction

de l'enfant n'est, au point de vue physiologique,

i que l'éducation de son système nerveux, et que

cet organe, ni plus ni moins qu'un muscle quel-

a conque, a besoin d'un temps régulier de détente,
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ion. de recos: la noblesse de ses fonc- t Nnna n'avnna naa nnne n<.<'iinn<. ~At~.de rémission, de repos la noblesse de ses fonc-
tions ne le sauve pas des conditions communes à
tout organe vivant. Faites donc la part, et une

large part, la vie physique, si vous voulez que
les heures de travail intellectuel soient animées
et fécondes. Autorisez l'enfant, au besoin obligez-
le, à consacrer une portion de la journée à exercer
ses membres, à faire courir plus rapidement le

sang dans ses veines, à conquérir la vigueur
physique; et vous le verrez, le reste du temps.
accepter avec plaisir le labeur de l'étude, où il

apportera des facultés toutes fratches, et cette

joie discrète qui résulte du sentiment de la force

reposée et prête à l'action.
Telles sent, très rapidement décrites, les prin-

cipales, mais non les seules causes de l'ennui sco-
laire. Il en est une autre qu'il suffit de signaler
sans y insister autrement, d'autant plus que ce sont
les élèves de nos écoles primaires qui y sont le moins

exposés. Le maître et l'organisation des études
ne sont pas seuls responsables. On no peut en-
tièrement se dérober, en matière pédagogique, à
l'influence du milieu, de la famille, des mœurs. Si
l'enfant ou le jeune homme, en revenant le soir à
la maison paternelle, est attiré par des lectures

légères, par des romans, par des spectacles, par
l'entratnement de la vie mondaine, cet attrait étant

plus extérieur, plus grossier, risquera de l'em-

porter sur l'attrait tout spirituel des meilleures
méthodes et des maîtres les plus vivants. C'est là

que peut surtout s'exercer l'action de la famille,
qui doit venir en aide à l'éducation publique et
concourir assidûment avec elle, sous peine d'en
ruiner le résultat. Que de fois le professeur a su
éveiller et développer chez l'enfant l'intérêt pour
ses études, les lui a fait prendre à cœur, l'a mené
d'une allure animée, vive et alertf jusqu'au bout
de l'année scolaire tout cela pour le voir revenir
de vacances le cœur encore plein de plaisirs au-
dessus de son âge, l'esprit tout ému d'une excita-
tion trop forte pour sa jeune raison, mal disposé
à subir la contrainte de la discipline et l'austère
labeur de l'étude, bâillant d'avance à l'idée de re-

prendre, suivant une locution qui peint fortement
son ennui, « le collier a II y a donc lieu de veiller
sur le délassement de l'esprit comme on veille
sur le travail. L'éducation n'est complète que si

J

l'on y fait entrer à la fois l'un et l'autre elle n'est
efficace et sûre de ses résultats que si ces deux

éléments, loin d'être contradictoires, conspirent
au même dessein, sont animés d'un même esprit,
forment, en un mot, un harmonieux ensemble, j
d'où la variété n'exclut pas le sérieux, où la vo-
lonté et 1 intelligence travaillent sans se surmener
et se délassent sans se disperser, où le cœur enfin

s'agrandit et révèle à l'enfant l'intérêt secret in- .1

hérent à toutes choses.

Et s'il fallait conclure cette brève étude de l'en- <
nui. en adressant aux maîtres un conseil d'une <

portée générale, nous ne saurions mieux faire que 1
de livrer aux méditations de quiconque a charge 1

pédagogique le mot profond de Vauvenargues ]
« Quand notre âme est pleine do sentiments, nos (
discours sont pleins d'intérêt. M JD~ E. Pécaut.] 1

ENQUÊTE.– « On distingue, dit )e Dictionnaire 1
de l'administration française de M. Maurice Block, i

quatre sortes d'enquêtes 1° l'enquête ordonnée (

par les tribunaux civils pour vérifier, par audition i
de témoins, des faits avancés, dans un procès, par i
l'une des parties et contestés par l'autre 2" l'en- c

quête que peuvent ordonner dans le même but c
les tribunaux administratifs 3° l'enquête admi- r
nistrative sur des entreprises ou travaux divers, J
des affaires d'intérêt général, départemental ou s

communal, des fonctionnaires ou des établisse- c
ments publics 4° l'enquête parlementaire ou ad- r

ministrative sur des questions d'intérêt géné- r
fal.a » o

Nous n'avons pas à nous occuper des enquêtes
de la première et de ta seconde catégorie.

Dans celles de la troisième catégorie, on range
l'enquête efe coMW!o~o t//cow~o~o, à laquelle
donne lieu toute entreprise de travaux nécessi-
tant des expropriations, tout projet de plan d'ali-
gnement, tout établissement d'usine à eau ou à

feu, toute demande d'autorisation pour des éta-
blissements dangereux, insalubres ou incommo-
des, etc. l'enquéte disciplinaire, qui a pour objet
d'éclairer l'administration sur la conduite d'un

fonctionnaire, la gestion d'un établissement, etc.

(V. F~:«~f dMCïp~Ho~-f); et toutes les enquêtes
qu'un ministre ou une autorité administrative

quelconque peut juger à propos d'instituer afin
d'obtenir des renseignements ou de réunir des
matériaux pour l'étude et la solution d'une ques-
tion d'intérêt public.

Si le cadre de cette dernière enquête s'élargit,
si la question étudiée sort de la sphère d'action
exclusive d'un département spécial de l'adminis- ·

tration, et touche aux intérêts généraux du pays
tout entier, on se trouvera en présence de la

quatrième forme mentionnée ci-dessus l'en-

quête d'intérêt général sera une enquête parle-
MCM<<?:yp, si elle a été ouverte par une assemblée

législative; une enquête administrative, si elle
a été ordonnée par le gouvernement ou par un
ministre.

Nous mentionnerons, par ordre chronologique,
quelques-unes des enquêtes relatives à des ques-
tions intéressant l'instruction publique.

Un arrêté du 28 brumaire an III, pris par le
Comité d'instruction publique de la Convention

nationale, ordonna une enquête destinée à consta-
ter de quelle manière était exécutée la nouvelle
loi sur l'organisation des écoles primaires (V. l'ar-
ticle CoH~e~~oTï, p. 56i) mais il ne semble pas
que la statistique prescrite par cet arrêté ait été
faite d'une manière générale.

Sous le Consulat, le ministre de l'intérieur Chap-
tal provoqua, par sa circulaire du 25 ventôse an IX

(16 mars )801). adressée t.ux préfets, une enquête
sur l'état de l'enseignement en France avant 1789

(V. les articles Chaptal, p. 366, et Statistique des

préfets).
Sous l'Empire, on voit le grand-maitre de l'Uni-

versité, Fontanes, au moment de délivrer aux
instituteurs primaires les diplômes qui doivent
les autoriser à continuer leurs fonctions, instituer
une enquête sur la capacité et !a moralité de ce

personnel enseignant, et s'adresser à cet effet aux

évêques et archevêques. Nous reproduisons les

principaux passages de la curieuse circulaire

(30 janvier 1809) relative à cette demande do ren-

seignements

a Monseigneur, parmi les diverses branches

d'instruction publique qu'embrasse l'Université, il
en est une qui tient le dernier rang dans le sys-
tème classique, mais qui touche aux premiers in-

térêts de la société je veux parler de l'instruction

primaire. Les maitres d'école, soit des villes, soit
des campagnes, doivent avoir, aux yeux de tout

homme éclairé, une importance qu'ils ne soupçon-
nent pas~eux-mêmes. Destinés à répandre les pre-
miers principes de la religion et les éléments des

connaissances humaines, ils exercent une influence

inévitable sur les mœurs de la classe laborieuse et

indigente. C'est donc par eux qu'il est naturel de
commencer la réforme que l'Université doit opérer
dans toutes les parties de l'enseignement, afin de

remplir les intentions du législateur. Je n'ignore

pas quelles passions ou quelte indifférence ont pré-
sidé la plupart du temps au choix des maitres

d'école. Je sais qu'il en est parmi eux qu'une igno-
rance grossière devrait éloigner de l'enseigne-
ment, ou que des habitudes vicieuses rendent indi-

gnes de cette profession. Plusieurs fois j'ai été
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affligé en apprenant des désordres et des scandales r(

que ces écoles semblaient devoir ignorer à jamais. at

J'ai cherché les moyens d'en arrêter le cours, et at

je n'en ai pas trouvé de plus prompt et de plus effi- q

cace que le secours de vos lumières. Les inspec- m

teurs généraux, partagés par d'autres soins, ne d~

pourront visiter les écoles des campagnes. D'ail- m

leurs, une conduite irréprochable, des mœurs sans si

tache, une bonne renommée sont les qualités les l'

plus essentielles d'un maître d'école. Il serait im- à

possible de s'en assurer dans un premier examen, n

nécessairement trop rapide. C'est vous, monsei- b

gneur, qui êtes juge naturel de tout ce qui doit q

inspirer l'estime et la confiance; c'est de vous t:

que j'attends les renseignements qui doivent fixer s~

mon opinion. J'ose donc vousprierd'inviterMM.Ies

cnrés do votre diocèse à vous envoyer des notes p
détaillées sur les maîtres d'école de leurs parois- I:

ses lorsque ces notes seront réunies, vous vou- n

drez bien me les adresser avec vos propres obser- a

vations. D'après ces indications, je confirmerai l'

l'instituteur qui aura mérité votre suffrage, et il o

recevra le diplôme qui doit t'autorisera à continuer e

ses fonctions celui qui ne m'offrira pas les mêmes ti

sûretés ne recevra pas de diplôme, et j'aurai soin d

de le remplacer aussitôt par l'homme que vous 1

aurez jugé le plus capable. J'ai pensée monsei- d

gneur, que vous ne refuseriez pas de vous associer d

à une œuvre digne de tout votre intérêt. Les in- d

stituteurs primaires, plus éclairés et mieux choisis, d

ne peuvent être indifférents aux destinées de l'E- e

glise ils disposeront l'enfance à l'instruction plus r

solide qu'elle doit recevoir des ministres des au- r

tels; ils seconderont leurs efforts pour rendre aux c

campagnes la connaissance de Dieu et l'amour des a

vertus qui assurent le repos des familles. » <j

Les missions dont fut chargé à diverses repri- t

ses Georges Cuvier, comme conseiller titulaire de v

l'Université, méritent d'être mentionnées ici, à p

cause des publications importantes auxquelles e

elles ont donné lieu. En 1809 et )8)0, Cuvier eut t

à faire une enquête sur les établissements d'in- i

struction des pays italiens réunis à l'empire il 1

en consigna les résultats dans ses ~n/or~ sur E

les établissements <fîM.MC<!0?: pM~/Ï~MC des dé- t

par~MCM~ au-delà dfs ~~e<. Sa mission en c

Hollande a donné naissance à l'intéressant volume 1

intitulé ~po~ ~M'' les e~a~/ï~c~~n~ d'M~'MC- t

tion publique en /Vo//<~o~" et sur les moyens de

les r~MHM' l'Université impériale (1811). Enfin

les résultats d'une troisième enquête faite dans (

les départements de la Basse-Allemagne sont re- 1

latés dans le ~~joo~ ~s~'MC/ïOM publique i

dans les f~'We~K~ de la Ba~e-a~e (

(1811). V. Cuvier. t

Plus tard, ce même G. Cuvier, devenu prési- i

dent de la commission de l'instruction publique à

laquelle la Restauration avait transféré les pou- (

voirs précédemment exercés par le grand-maitre (

de l'Université, ouvre une enquête (circulaire du t

29 février t8'o) à l'effet de constater « combien t

d'élèves des collèges de l'Université sont entrés i

aux grands séminaires. ? C'était le moment où

l'Université était en butte aux attaques les plus

violentes de la part des champions exaltés du

trône et de l'autel; la commission de l'instruction

publique imagina d'invoquer, pour la défense des

collèges universitaires, les services qu'ils avaient pu

rendre a l'Eglise en contribuant au recrutement

de son clergé
« Monsieur le recteur, dit la circulaire, c'est

une opinion assez généralement répandue que

l'Université, dont on ne conteste pas les avanta-

ges sous le rapport de l'habileté des maîtres et de

la supériorité des études, présente dans le régime

intérieur de ses étabtissements des obstacles in-

surmontables pour la vocation ecclésiastique. Des

renseignements reçut de différents points du

-'1-

'<:1 sm.u~L~L

royaume prouvent cependant que depuis plusieurs

années les collèges (lycées) de l'Université ont fourni

aux grands séminaires au moins autant de sujets

que les écoles ecclésiastiques. La commission

met le plus grand intérêt à constater l'existence

de ces faits dans toutes les académies; ce sera la

meilleure réponse aux détracteurs de l'Univer-

sité, au moment de la discussion de la loi sur

1 l'instruction publique. La commission vous invite

à lui faire connaître approximativement, si voua

ne pouvez le faire d'une manière positive, le nom-

bre des élèves que les collèges ont fourni cha-

t que année à l'état ecclésiastique, ou qui en sor-

tant de l'établissement sont entrés dans les grands

r séminaires.

Sans nous arrêter aux diverses enquêtes d'im-

portauce secondaire qui ont pu avoir lieu sous

la Restauration et le gouvernement de Juillet,

nous franchissons près d'un demi-siècle pour

arriver à la grande enquête de 186i sur l'état de

i ~instruction primaire et secondaire, faite par les

1 ordres de M. Duruy. Une circulaire aux préfets

r en date du 14 mars 1864 prescrivit l'enquête rela-

s tive l'instruction primaire, en annonçant l'envoi

i d'un questionnaire, en forme de tableau, auquel

9 les inspecteurs primaires étaient invités à répon-

dre. Ce premier questionnaire ne demandait que

r des renseignements statistiques; mais la circulaire

du 28 mai 1864 étendit l'enquête à un nouvel or-

dre de recherches. a La première partie de cette

enquête, disait la circulaire, qui comprend les

s renseignements purement statistiques, est ter-

minée. Mais il ne suffit pas de constater par des

x chiffres l'état actuel des choses. Il s'agit donc

s aujourd'hui de procéder à la partie de l'enquête

que j'appellerai morale et pédagogique. Dans ce

but, j'ai préparé une série de questions dont

e vous trouverez la liste ci-jointe. MM. les ins-

à pecteurs primaires traiteront dans un rapport,

s et en suivant exactement l'ordre tracé dans le

t ti'bleau ci-annexé, toutes les questions qui y sont

indiquées. Us adresseront leur travail à M. l'ins-

il pecteur d'académie, qui le transmettra au recteur

r en y joignant un rapport d'ensemble pour le dé-

partement. n L'enquête sur l'enseignement se-

n condaire fut ordonnée par la circulaire du <6 juillet
e 1864, dont les prescriptions sont à peu près iden-

tiques à celles des circulaires du 14 mars et du

'e 28 mai.

n Les tableaux statistiques dressés à la suite de

s cette double enquête ont formé la matière de la

grande statistique de 1864. Quant aux rapports des

e inspecteurs d'académie contenant, pour chaque

e département, te résumé de l'enquête « morale et

pédagogique », ils ont été réunis en deux volumes

h in-4", devenus aujourd'hui très rares.

à Le questionnaire qui accompagnait la circulaire

du '8 mai 1864 ne se trouve dans aucun des re-

e cueils officiels publiés par )e ministère de l'ins-

u truction publique; aussi croyons-nous devoir le

n reproduire ci-dessous !M extenso à cause de son

:s importance historique

ù

Indication des questions à traiter.
u

n F* PAf.TlE. Communes.

'S

u l* Toutes les communes ont-elles satisfait aux

vt obligations de la loi en ce qui concerne:

a. L'entretien d'écoles;

st &. Les maisons d'école et le mobilier scolaire

le c. La création et l'entretien des écoles de fûtes

=t- 2° Le nombre des écoles est-il sufnsant? Y a-

!e t-il, sous ce rapport, des créations ou réunions à

)C faire ?2
Nom et population des communes dépourvues

as d'écoles. Causes de cette situation.

lu Nom et population des communes de 800 àme~
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et au-dessus dépourvues d'école spéciale de filles.
Causes de cette situation.

II* PARTIE. Maisons d'école. Matériel.

Ï*' Situation des maisons d'école au triple point
de vue de la classe, du logement de l'instituteur
et du jardin pour l'enseignement de la culture
maraîchère et fruitière? 2

Les maisons d'école sont-elles pourvues de lieux
d'aisances?- Moyens de désinfection? Les écoles
sant-elles'suffisamment approvisionnées d'eau? S

Chauffage. Quels sont les moyens de chauffage
employés?

Ventilation. L'air est-il renouvelé au moyen
de vasistas, de châssis mobiles, de tuyaux d'appel?

2" Les maisons d'école sont-elles éloignées du
centre de la commune? Laissent-elles à désirer
sous ie rapport de la salubrité et du voisinage ?
La salle de mairie est-elle attenante à l'école?

Cette réunion nuit-eHe à la tenue des classes? Y
<t-il des maisons d'école qui devraient être inter-

(lites pour cause d'insalubrité? Les citer. La salle
<i'école est-elle employée à d'autres usages tu'à la

tenue de la classe? Lesquels?
3° Combien d'écoles exigeraient des dépenses

nouvelles pour la réparation des bâtiments ou du
mobilier. Les tables sont-elles en nombre suffi-
<ant pour recevoir tous les enfants, même les plus
jeunes ? Les salles sont-elles propres et bien te-
nues ?

4° Les prescriptions de l'arrêté ministériel du
14 juillet 1858 concernant les dispositions à pren-
dre pour la préparation, l'examen et l'approbation
des devis relatifs aux maisons d'école, sont-elles
exécutées? Procède-t-on régulièrement et avec
soin à la réception des travaux, et s'assure-t-on

qu'ils ont été exécutés conformément aux projets
approuvés ? Faire connaître exactement la marche
suivie à cet égard et les formalités adoptées pour
la réception des travaux. Indiquer notamment si
les secours donnés par l'Etat reçoivent leur véri-
table affectation. Citer le nom des communes où
des abus se produiraient ou se seraient produits.

a" Les allocations pour loyers de maisons d'é-
-cole reçoivent.elles leur destination ? Existe-t-il
des abus dans !a répartition de ces allocations ou

dans le prix des loyers? Citer des faits.
6° Quelles seraient les mesures à adopter pour

améliorer la situation actuelle relativement aux
mobmers scolaires ?

7° Quels sont jusqu'à ce jour les résultats de
l'application du décret du 4 septembre 1~63, en
ce qui concerne l'acquisition et l'installation du
mobilier personnel de l'instituteur? A quelles ob-
servations a donné lieu jusqu'ici l'exécution de
-cette mesure ?

8° Existe-t-il des écoles libres réunissant les en-
fants des deux sexes? Les citer. Les instituteurs
et institutrices libres, laïques ou congréganistes,
remphssent-ils, pour l'ouverture des écoles, les
formalités exigées par la loi ? Détailler les irrésu-larités et les abus qui se produisent sous ce rap-
'port.

1" Qu'a-t-il été fait jusqu'ici et que reste-t-il à
faire au point de vue de la séparation des sexes ?
Importe-t-il, dans l'intérêt des mœurs et de la di-
rection pédagogique des classes, de poursuivre la
suppression des écoles mixtes ? Cette suppression<st-eHe un des besoins urgents de l'instruction

.pnmatre ? Quelles sont les dispositions des popu-lations à ce sujet ?
2" La substitution d'institutrices à des institu-

teurs, dans les petites communes, produit-elle de
tons résultats ? Comment cette mesure est-elle
appréciée des populations? Conviendrait-il del'é-

ir y v L i ir

III'' PARTIE. Elèves.

es. tendre, de la restreindre ou de la supprimer ? N'y
a-t-il que des écoles mixtes de moins de 40 élèves
qui soient confiées des institutrices?

3" Dans quelles conditions conviendrait-il d'im-
poser à une commune l'obligation d'avoir une

mt école spéciale de filles? Convient-il d'étendre cette
ur obligation aux communes de 6 a 600 âmes ou
tre d'abaisser encore cette limite? 2

4° Combien d'enfants restent encore privés d'in-
ux truction ? Quelles en sont les causes ? Quels en
es seraient les remèdes? Quelles sont les causes de

la non fréquentation des classes pendant une par-
ge tie de l'année dans les communes rurales? Quels

seraient les meilleurs moyens de faire cesser cet
en état de choses?

'I? 5° Le mode d'abonnement a-t-il atténué cette
lu situation ? Quels ont été les effets de l'abonne-
er ment? Que penser de la mesure qui substituerait
3 ta rétribution annuelle à la rétribution mensuelle?
'v La rétribution scolaire est-elle un obstacle à
'squentatton des classes? Le taux auquel est
r- fixée cette rétribution provoque-t-il des réclama-
le tion s? Y a-t-il lieu de l'augmenter ou de le dimi-
la nuer?

7° Tous les enfants dont les familles sont hors
es d'état de payer la rétribution sont-ils inscrits sur
lu les listes de gratuité ? Fréquentent-ils tous l'école
i- réguhèrement ? Si non, pourquoi? Inscrit-on sur
is les listes de gratuité des enfants dont les familles
e- pourraient payer? Citer des faits pour ces divers

cas.

lu 8° Dans les communes où la gratuité absolue
i- existe, quels en ont été les effets? L'opinion pu-n blique y est-elle favorable ou contraire ? Ce sys-es tème est-il en progrès ou en décadence?
'c 9° Le manque de vêtements ou d'objets classi-
n ques est-il un obstacle à la fréquentation des
1 classes? f

e )0* Comment l'instruction est-elle assurée aux

lr enfants qui travaillent dans les manufactures,
si dans les ateliers, ou pour le compte de grandsi- établissements industriels ou agricoles ?
ù La possibilité d'occuper les enfants, dès l'âgede sept ou huit ans, à des travaux industriels ou

agricoles, est-elle une cause notable de désertion
il des classes ? En cas d'affirmative, quels seraient
u les moyens à employer pour faire cesser cet état

de choses ?

r La loi sur le travail des enfants dans les manu-
x factures est-elle exécutée ? Quels sont les obsta-

cles à son exécution? Donner à cet égard les dé-
e tai's les plus précis. Citer des faits.
M 11° Serait-il possible d'agir sur les familles
i pour assurer pendant toute l'année la fréquenta-
tion régulière des écoles par tous les enfants, et
e quels seraient les moyens ?

12° Quels résultats a-t-on obtenus en conciliant
la fixation des heures de classe et de l'époque

s des vacances avec les divers travaux de l'indus-
trie et de l'agriculture ? Les notes hebdomadaires

s ou mensuelles, les compositions, les distributions
de prix et surtout le livret de correspondance
peuvent-ils influer sur la fréquentation des clas-
ses ?

13" Existe-il des classes annexées aux hospices
pour les garçons, pour les fi)]es? A quelles ob-
servations ont donné lieu l'organisation et l'en-
seignement de ces classes ? Existe-t-il des écoles
dans lesquelles on a séparé les enfants payants

des enfants gratuits ? Les citer.

IV'PARTtE. Direction des écoles. Enseigne-
ment.

l* Les instituteurs préparent-ils journellement
leurs leçons? Dirigent-ils leur classe d'après un

emploi du temps déterminé ? Les heures de classe
et la durée de chaque exercice sont-elles réguliè-
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rement fixées ? Cette fixation est-elle régulière- n

ment observée ? A quoi tiennent les infractions h

sous ce rapport? Citer des faits. o

2° L'enseignement donné dans les écoles répond- q

il aux besoins et aux vœux des populations ? Dans a

les écoles de filles, les travaux à l'aiguille sont- C

ils dirigés dans le sens des besoins réels des élè-

ves ? Quel usage fait-on des objets confectionnés d

par les élèves ?'? C

3° Le programme de l'enseignement obligatoire, s

tel qu'il est déterminé par l'article 23, § de la t

loi du 15 mars 18~ doit-il être étendu? En cas il

d'affirmative. comment, dans quelle mesure et à

pour quels motifs ? l,

4° Combien d'années, en moyenne, dure pour 1.

chaque enfant la fréquentation de l'école? A quel t

à~e les enfants quittent-ils généralement les clas- s

ses ? Que savent-ils en sortant ? Indiquer le moyen

de faire cette constatation. Que savent-ils encore t

à 20 ans ? Quels seraient les moyens à employer c

pour entretenir les connaissances acquises et pour r

les compléter ? <~
5° Existe-t-il des cours d'adultes ou d'apprentis? rr

Comment sont-ils organisés ? Quels en sont les (

résultats ? Par quelle classe de la population sont- t

ils suivis ? Quelles parties de l'enseignement re-

cherche-t-elle généralement? Quelle organisation <(

conviendrait-il de donner à ces cours pour en ob- (c

tenir tous les résultats utiles ? Les inspecteurs 1

primaires visitent-ils les écoles d'adultes et d'ap- 1

prentis ? Les inspecteurs sont-ils chargés de l'ins- <

pection des enfants assistés ? Reçoivent-ils pour <

cette mission une rémunération ?

6° Existe-t-il des classes du dimanche ?

7° Existe-t-il des conférences agricoles, c'est-à- i

dire des cours d'adultes où ton s'occupe spécia-

lement d'agriculture?
8° Les bibliothèques scolaires sont-elles organi- 4

sées conformément à l'arrêté du 1~ juin 862 ? 1

Donner des détails à ce sujet. Difficultés d'appli-

cation. Moyens employés ou à employer pour les

vaincre..

Prête-t-on des livres aux familles ? Quels livres

surtout paraissent les plus recherchés ? Quels

sont ceux qui conviendraient le mieux aux besoins

des populations ? Mesures à prendre pour déve-

lopper le goût des bonnes lectures et empêcher

la propagation des mauvais livres.

9° Les livres en usage dans les écoles sont-ils

en quantité suffisante ? Sont-ils appropriés à l'âge,

à l'intelligence et aux besoins des enfants ? Sont-

ils en rapport avec les méthodes actuelles ? Quels

seraient, parmi les livres employés en ce moment,

ceux qu'il conviendrait de réformer?

10° Idiomes et patois en usage. Existe-t-il des

écoles où l'enseignement est encore donné en pa-

tois exclusivement ou en partie ? Nombre des éco-

les où l'enseignement est donné en totalité en

patois? En partie seulement? Combien d'enfants

ne savent pas encore parler la langue française ?̀?

Combien savent la parler sans pouvoir l'écrire ?

Quelles sont les causes qui s'opposent à une

prompte réforme de cet état de choses ? Quels

sont les moyens à employer pour le faire cesser?

Joindre au rapport un fragment du patois ou de

l'idiome avec la traduction littérale.

V. PARTIE. Instituteurs. 7M~~M~CM.

1" Les instituteurs offrent-ils, au point de vue

moral et religieux, toutes les garanties désira-

bles ? Quelle est la confiance dont ils jouissent
et quelle influence exercent-ils sur les popula-

tions ? Laissent-ils à désirer sous le rapport de

l'éducation et de la tenue ?

2° Quelles sont leurs relations avec les autori-

tés civiles et ecclésiastiques? Ces rapports don-

Ecoles normales.

lent-ils lieu à des difficultés de nature à nuire à

a considération et à la liberté d'action dont ils

)nt besoin ? Quelles sont, en générât, les causes

lui peuvent nuire aux relations des instituteurs

~vec l'autorité civile ou avec l'autorité religieuse ?2

Citer des faits.

3" Les instituteurs remplissent-ils les fonctions

de secrétaire de mairie et de chantre paroissial ?

Ce cumul présente-t-il des inconvénients? Quels

sont-ils ? Y a-t-il lieu de restreindre les autorisa-

tions accordées? L'exercice de ces fonctions nuit-

il à la tenue régulière des classes? Citer des faits

à l'appui. L'instituteur reçoit-il la totalité de l'al-

location inscrite au budget pour le secrétariat d&

la mairie? Est-il payé comme chantre? Les insti-

tuteurs remplissent-ils d'autres fonctions. Quelles

sont-elles ?

4" Serait-il possible d'imposer à tous les insti-

tuteurs un noviciat, comme maîtres-adjoints, avant

de les charger d'une école publique? Quelles se-

raient les mesures à prendre à cet égard?

5" L'âge réglementaire de dix-huit ans pour l'ad-

mission aux écoles normales peut-il être abaissé? 2

Quels sont les obstacles que rencontre le recru-

tement des élèves-maîtres

6° Comment s'opère aujourd'hui le recrutement

des instituteurs ? Cette carrière est-elle plus re-

cherchée qu'avant 1850 ? Les démissions après

l'expiration de l'engagement décennal sont-elles

moins nombreuses ? Citer des chiffres à cet égard.

Quelles sont les professions qui sont recherchées

de préférence par les démissionnaires ?

1° Quelles mesures y aurait-il à prendre pour

appeler et retenir dans l'enseignement les sujets

distingués? 9

8° L'annexion à l'école normale d'une classe

préparatoire où seraient reçus des jeunes gens de

douze à seize ans serait-elle favorable au recru-

tement des élèves-maîtres et au progrès des

études des écoles normales? Quels seraient les.

meilleurs moyens d'organiser cette école prépa-

ratoire ?

9° L'organisation actuelle des écoles primaires

annexées aux écoles normales laisse-t-elle à dé-

sirer ? Quelles sont les réformes à y introduire?

lO" Quels résultats produit aujourd'hui l'ensei-

gnement des écoles normales, au double point de

vue de l'instruction proprement dite et de l'édu-

cation morale et pédagogique des élèves-maîtres ?

Quelles seraient les réformes à introduire dans le

programme des études, dans la constitution du

personnel des maîtres, dans la répartition du tra-

vail de la direction, de la surveillance, de l'ensei-

gnement, et dans la comptabilité ? Quels sont les

résultats de l'enseignement agricole? L'éducation

que reçoivent les élèves-maîtres est-elle en rapport

avec les devoirs qu'ils auront plus tard à remplir

dans la vie privée et publique ?

tl* Quels seraient tes avantages ou les incon-

vénients de la division des instituteurs publics en

classes hiérarchiques qui comporteraient des trai-

tements progressifs, et qui pourraient leur être

alloués proportionnellement aux années de ser-

vices, au mérite et au nombre des élèves ? Quelles

seraient les bases' de cette classification, et les~

moyens financiers pratiques pour l'effectuer?

12° Le rétablissement des conférences canto-

nales et des retraites pédagogiques
aurait-il des

inconvénients ? Comment devraient être réorgani-

sées, pour devenir réellement utiles 1° les confé-

rences cantonales les retraites pédagogiques ?

13" Quels sont, au point de vue de l'instruction

primaire, les effets de la loi du 15 mars 1850,

qui autorise les institutrices congréganistes a

exercer leurs fonctions sans aucun titre de capa-

cité qu'une lettre d'obédience ? Comment cette

disposition est-elle appréciée? Quels résultats

a-t-elle produits ?



1'* Le service de l'instruction primaire est-il

organisé de manière à assurer une surveillance

régulière, sérieuse et efficace de tous les établis-
sements d'instruction publique ? Que convient-il
de faire à cet égard ?

2° Les délégations cantonales et communales,
instituées par la loi du 15 mars 1850, fonction-
nent-elles régulièrement? Prennent-elles une part
utile à la surveillance des écoles ?

3° Conviendrait-il, pour soulager les inspecteurs
primaires, de charger, dans chaque canton, un
instituteur doyen d'une partie de la surveillance?

Quels seraient les avantages ou les inconvénients
de cette mesure ? Comment pourrait-elle être ap-
pliquée ?7

4° Quels sont les résultats qu'obtient l'inspec-
tion dans les établissements congréganistes ?
Dans quelle mesure et par quels moyens l'ensei-

gnement congréganiste s'est-il propagé dans les
écoles du département? Quel est le progrès réa-
lisé par les congrégations depuis 185", quant au
nombre et à l'importance des communes urbaines
ou rurales où elles possèdent des établissements ?
Quelles sont, à l'égard de l'enseignement congré-
ganiste, les dispositions des familles, des conseils

municipaux et de l'opinion publique ? A quel
point de vue l'enseignement congréganiste se-
rait-il supérieur ou inférieur à l'enseignement
laique ?

j
Quels sont, dans les écoles congréganistes, les

1livres particulièrement en usage ?
Quelles sont les punitions employées dans ces

«
écoles ?2

<

Les frères et les sœurs se soumettent-ils exac-
I

tement aux prescriptions du règlement des écoles
1adopté dans le département ? Citer des faits.

5" L'inspection actuelle des pensionnats de
(

jeunes filles se fait-elle régulièrement ? Peut-elle
(se faire ? Quels résultats donne-t-elle ? Quelles

sont les améliorations à réaliser dans cette partie
du service, non seulement en ce qui concerne la

s
surveillance, mais encore en ce qui touche la ?
direction morale, religieuse et pédagogique? {Comment s'exerce, en réalité, l'inspection des
pensionnats tenus par des religieuses cloîtrées ou
non cloîtrées ?

VIle PARTIE. Commission d'examen. C

1t. La commission procède-t-elle régulièrement

C

aux examens pour les brevets de capacité et pour v
les certificats d'aptitude des directrices de salles gd'asile ? Montre-t-elle trop d'indulgence ou trop d
de sévérité ? Quelles seraient les reformes à in- c
troduire, s'il y a lieu, dans l'organisation et dans L
le mode de procéder de ces commissions ? 2

2° Y aurait-il lieu d'apporter des modifications c
aux dispositions de la législation actuelle, en ce p
qui concerne les programmes d'examen pour le d
brevet de capacité, tant pour les instituteurs que c
pour les institutrices ? d

3" Le brevet simple, tel qu'il est déterminé par r~
la loi de 1850, a-t-il la même valeur que le brevet o
élémentaire sous l'empire de la loi de 1833 ? Quelle n
est la manière de procéder de la commission à
l'égard de l'examen sur les matières facultatives? n

4° Le niveau de l'instruction, chez les institu- c~
teurs et les institutrices, s'est-il élevé depuis 1850, d
ou est-il inférieur à celui qu'avait produit la loi d
de 1833 2

q,
n

1" Les communes se préoccupent-elles de la qcréation des salles d'asile? Les avantages de cette il
Institution sont-ils connus et appréciés? Quels à
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VIe PARTtE. Inspection et ~Mr~et~aHce.

VIII* PARTIE. – S~M d'asile. d

si
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sont les résultats produits jusqu'ici par les sallea
d'asile dans les villes et dans les campagnes!

il Exercent-elles de l'influence sur la tenue et la
e moralisation des enfants, sur la fréquentation des

classes et sur les progrès des élèves des écoles
1 primaires ?

2° La surveillance des salles d'asile est-elle ré.
gulière ? Est-elle efficace ? Les comités de patro-

nage sont-ils partout organisés? Y aurait-il lieu
t de réorganiser ces comités ?

3" La méthode d'enseignement des salles d'asile
s est-elle appliquée conformément aux prescrip-z tions réglementaires? Transforme-t-on ces éta-

blissements en garderies ou en écoles? L'arrêté
réglementaire du 5 août 1859 est-il exécuté? Les

salles d'asile sont-elles ouvertes toute l'année
conformément aux règlements?

4° Quelles sont les modifications que l'expé-
f nonce conseillerait d'introduire dans l'organisa-

tion des salles d'asile ? Pourrait-on assurer à bas
prix une partie de l'alimentation des enfants pen-
dant leur présence à l'asile? Quels moyens em-

iployer ?7

5° Y a-t-il lieu de prendre des mesures pour
imposer aux communes rurales d'une population
déterminée l'obligation d'entretenir une salle d'a-

sile ?

IX* PARTIE. Renseignements généraux.

<* L'instruction primaire exerce-t-elle une in-
fluence sur la situation morale et religieuse des
populations? Citer des faits à l'appui.

2" La propagation de l'instruction primaire
exerce-t-elie une influence sur l'émigration des
habitants des campagnes vers les villes ?

3" Les instituteurs sont-ils satisfaits de leur

position ?
4° Signaler, en terminant, les principaux besoins

de l'instruction primaire, les réformes à y intro-
duire et les moyens pratiques de les réaliser.

Nota. Les directeurs d'écoles normales doi-
vent être interrogés directement, et leurs répon-
ses au questionnaire ministériel doivent être
jointes aux rapports des inspecteurs d'académie
et des inspecteurs primaires.

Nous ne mentionnons que pour mémoire l'en-
quête agricole de 1866, qui toucha par plus d'un
côté à l'instruction primaire. Il en est parlé avec
détails dans d'autres articles. V. Enquête oort-
cole et

-CM~Mre(~/Me~eweM< de p. 35.
Sous le ministère de M. Jules Ferry, nous trou-

vons à relever entre antres l'enquête sur l'ensei-
gnement des sciences physiques et naturelles et
de l'agriculture dans les écoles normales, pres-
crite par l'arrête du 10 août 18'! 9, et l'enquête sur
le brevet de capacité .uinoncée par la circulaire du
20 novembre ti~9. et qui avait pour but de re-
cueillir, sur les modifications à apporter dans le

programme des examens du brevet, l'opinion des
directeurs et professeurs d'écoles normales, des
commissions d'examen, des inspecteurs primaires,
des inspecteurs d'académie et des recteurs. Les
résultats de l'&M~/e ~)' le brevet de capacité
ont été publiés en un volume in-4" (Imprimerie
nationale, t880).

ENQUÊTE AGRICOLE DE 1866. Parmi les
nombreuses enquêtes sur la situation de l'agri-
culture faites depuis un demi-siècle, il n'en est pas
d'aussi importante que celle qu'a ordonnée le
décret du 28 mars 1866 et qui s'est prolongée jus-
qu'en 1870. Prescrite sur l'initiative du gouverne-
ment impérial, en vue de chercher les moyens
d'améliorer la situation agricole à la suite de plu-
sieurs mauvaises récoltes successives, cette en-

quête a eu une très grande ampleur. Tout d'abord
il fut décidé qu'une commission supérieure, siégeant
à Paris, élaborerait le programme de l'enquête et
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recevrait les dépositions des intéressés. En outre, l'<

des commissions régionales furent formées pour pl

aller faire des enquêtes spéciales dans tous les

départements, répartis entre 27 régions comptant

chacune trois ou quatre départements. Tant de- di

vant la commission supérieure que dans les com- q<

missions régionales, l'enquête devait être faite vc

d'après un plan uniforme établi d'après un ques- vc

tionnaire rédigé à l'avance. La commission supé- et

rieure était présidée par le ministre de l'agricul- d'

ture et du commerce, M. de Forcade la Roquette; re

les commissaires généraux ont été M. de Monny

de Mornay et M. Lefebvre de Sainte-Marie, suc- di

cessivement directeurs de l'agriculture au même ti

ministère. Quant aux commissions régionales, elles c(

étaient présidées par un sénateur, un député ou s<

un conseiller d'Etat.

Le questionnaire de l'enquête comprenait 161 q

questions réparties entre cinq chapitres princi-

paux 1° conditions générales de la production d

agricole (état de la propriété territoriale, mode a

d'exploitation, transmission de la propriété, loca- l'

tion du sol, capitaux, salaires, engrais, etc.); b

2° conditions spéciales de la production agricole ss

(procédés de culture, assolements, défrichements, ti

drainage, irrigation, prairies, animaux, céréales, ti

cultures alimentaires, cultures industrielles, vi- p

gnes, arbres à fruit, sériciculture, etc.) 3° cir- 1<

culation et placement des produits agricoles, dé- 1<

bouchés – 4° législation; règlements, traités de ii

commerce; 5° questions générales (causes gé~ L

nérales ousecondairesquiinuuentsurlaprospérue
t

agricole, modifications à apporter aux lois ou aux 1

règlements~ etc.).
Une des questions posées était celle-ci « L in- s

struction primaire est-elle dirigée dans un sens r

favorable à l'agriculture, et quelle est son in- 1

fluence sur le choix des professions ? » V. ~'t- c

CM~Mre(Ë'?M<e~<c~'),p.35.
c

La publication des travaux de l'enquête agricole 1

a été faite par le ministère de l'agriculture; elle c

ne comprend pas moins de 38 volumes in-4" for-

mant quatre séries, savoir 1

1" série, 4 volumes comprenant les documents s

généraux, décrets, rapports, etc., et les procès- (

verbaux des séances de la commission supérieure. f

2'sc~c, 29 volumes renfermant les 27 enquêtes

régionales précédées ,des rapports des présidents 1

de ces enquêtes, plus deux volumes se rapportant

l'un à la Corse, l'autre à l'Algérie.

3° série, 1 volume renfermant les dépositions <

orales reçues par la commission supérieure. )

4*ïe, 3 volumes pour les documents recueil- 1

lis à l'étranger par les agents consulaires français. 1

Enfin un volume de tables. 1

Ces volumes sont d'une valeur et d'une impor-

tance très variables; quelques présidents de com- j

missionsrégionales avaient prisleurrôleausérieux

et ont fait des enquêtes très approfondies d'au-

!res, au contraire, ont mené leur enquête avec une

réelle légèreté. Le rapport d'ensemble rédigé par

M. de Monny de Mornay forme une étude très

complète des résultats acquis par l'enquê~. Parmi

les rapports régionaux les plus sérieux, il faut ci-

ter celui deM. E. Tisserand sur les départements

du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et celui de M. Le

Hon sur l'Algérie.

L'enquête agricole de 1866 a fourni de nombreux

documents sur l'état de l'agriculture en Fiance

mais il est impossible de dire qu'elle ait eu des

résultats directs, soit au point de vue législatif,

soit au point de vue pratique.

Sous le titre L'c'~M~e agricole de 188C-1870

t-MMM<!e (un volume in-8, 1877), M. Paul Turot,

ancien chef de bureau à la direction générale des

forêts, a publié une bonne analyse des délibéra-

tions de la commission supérieure.M. Pinet, in-

specteur primaire, a résumé les réponses relatives

Il l'instruction primaire, recueillies au cours de

l'enquête, dans un volume intitulé l'~MM~MeM~Mt

prtwa!~ eM~r~seHce de l'enquéte a~co/p.

[Henry Sagnier.]

EKQUÈTE DISCIPLINAIRE. L'enquête

disciplinaire a pour but de constater les man-

quements aux devoirs professionnels qui peu-
vent avoir été commis par un fonctionnaire, de

vérifier l'exactitude de faits qui lui sont repro-

chés. d'en préparer, au besoin, la répression, et

d'assurer ainsi, dans chaque corps constitue, le

respect et le maintien de la discipline.

En matière d'instruction publique, l'enquête

disciplinaire se propose de rechercher les infrac-

tions qui peuvent être faites par les membres du

corps enseignant, soit aux règlements scolaires,

soit aux lois spéciales qui régissent l'enseigne-

ment public ou libre, soit aux lois générales aux-

quelles tous les citoyens sont soumis.

S'il s'agit d'une infraction aux règlements d'or-

dre scolaire, la recherche de cette infraction

appartient aux autorités préposées par la loi à

l'inspection des établissements d'instruction pu-

blique ou libre. S'il s'agit d'une violation des lois

spéciales ou générales, le droit d'enquête appar-

tient à la fois à l'autorité universitaire et à l'au-

torité judiciaire et peut s'exercer simultanément

par l'une et par l'autre. Dans tous les cas,

les membres du corps enseignant relèvent de

leurs chefs hiérarchiques dans certains cas,

ils peuvent être recherchés dans les actes de

leur vie publique ou privée et par les représen-

tants de l'université et par les représentants de

la loi. En d'autres termes, lorsqu'il y a manque-

ment à un devoir professionnel, l'autorité univer-

sitaire est seule compétente lorsque les faits

5 reprochables tombent à la fois sous l'application de

la loi scolaire et de la loi pénale, l'autorité judi-
ciaire et l'autorité universitaire ont droit d'en

connaître, et d'en poursuivre la répression, la

3 première devant les tribunaux ordinaires, la se-

s conde devant les tribunaux universitaires.

Le droit d'enquête disciplinaire appartient à

l'autorité scolaire et découle de son droit d'in-

s spection il n'en est, en quelque sorte, que la

continuation et la consécration. Ce droit est

formellement établi par l'art. 41 du décret du

s 29 juillet 1850, combiné avec l'art. 22, § de la

s loi du 15 mars 1850. L'art. 42 du décret du

t 29 juillet est ainsi conçu a Les personnes char-

gées de l'inspection, en vertu de l'art. 18 de la loi

s du 15 mars 1850, dressent procès-verbal de tou-

tes les contraventions qu'elles reconnaissent. a

[- En matière d'inspection des établissements li-

bres, « le procès-verbal
des inspecteurs consta-

tant le refus du chef d'un établissement (de se

soumettre à la surveillance de l'Etat) fait foi

[- jusqu'à inscription de faux. Si donc il s'agit

x d'un manquement aux devoirs professionnels

commis par un membre de l'enseignement pu-

e blic, l'inspection consigae les résultats de son

r enquête dans un rapport adressé à l'autorité char-

s gée de faire exécuter les règlements s'il s'agit,

n au contraire, d'une infraction aux lois spéciales

i- qui régissent l'enseignement libre l'inspection

s dresse procès-verbal, et l'autorité scolaire qui est

e saisie provoque, suivant les ras, soit une répres-

sion administrative, soit une répression judi-

x ciaire, soit une répression administrative et judi-

ciaire tout à la fois.

!S Quant aux autorités qui sont préposées par la

f, loi à l'inspection, et qui, par là même, sont

investies du droit d'enquête, la loi organique

0 les nomme en son art. 18. Ce sont, en ce qui

t, concerne l'enseignement supérieur et l'enseigne-

!S ment secondaire, les inspecteurs généraux de

L- ces deux ordres d'enseignement, les recteurs, les

t. inspecteurs d'académie, et, en cas d'empêche-

!S mont du recteur, a un membre du conseil aca-

e démique délégué temporairement par lui à l'in-



ENQUÊTE -864-
ENQUÊTE

~ctïpn e; et, en ce qui concerne rens«icn<.m.nt)~<.t~f–apectïpn .;et, en ce qui concerne l'enseignement
primaire, les inspecteurs généraux de cet ordre
d'enseignement, Jes recteurs, les inspecteurs d'aca-
démie, les inspecteurs primaires, les délégués can-
tonaux, le maire, le curé, lé pasteur ou le déléguédu consistoire israéliste, ces derniers, en ce qui
regarde leurs coreligionnaires seulement.

Ces différentes autorités exercent le droit
d'inspection et par suite d'enquête, par déléga-tion du ministre de l'instruction publique, quide son côté, et dans les cas où il le juge néces-
saire, peut toujours faire procéder à une enquête
disciplinaire par une personne spécialement dé-
signée par lui à cet effet, et choisie parmi les au-
torités scolaires.

Dans le domaine de l'enseignement primaire,qui doit plus particulièrement nous occuper ici,
l'enquête est faite le plus habituellement par
l'inspecteur d'arrondissement, agissant soit spon-
tanément, soit sur l'ordre de son chef immédiat

-t inspecteur d'académie. Si un fait grave se
passe dans une école, celle des autorités sco-
laires qui en est informée la première pro-cède ou fait procéder sans délai à l'enquête.Dans la pratique, les autorités nommées au
? 4 de l'art. 18 de la loi organique, c'est-à-dire
les délégués cantonaux, les maires., etc., ne font
point d enquête à proprement parler, à moins
qu elles n y soient invitées par le préfet et cette
enquête ne peut être, dans la plupart des cas,
qu'une information préalable maift elles peuvent
provoquer l'enquête administrative, et elles sont
les premières entendues lorsque cette enquête a
lieu. Toutefois leur droit, et, en

particulier, celui
du maire, est incontestable. Le maire, en effet,
« peut, en cas d'urgence, suspendre provisoire-
ment l'instituteur communal, "~e de rendre
compte, dans les deux jours, au préfet (loi du
15 mars 1850, art. 33, § 4). Comment pourrait-il
prononcer la suspension d'un instituteur, s'il ne
pouvait exercer au préalable le droit d'enquête ?Mais c'est à l'inspecteur primaire, vu la nature
de ses fonctions et en raison de l'étendue res-
treinte de sa

circonscription, qu'appartient plus
particulièrement le droit de procéder aux enquê-tes disciplinaires. Si le cas est grave, l'inspecteur
primaire doit agir, sans attendre l'ordre de son
chef; son devoir est de se transporter immédia-
tement sur les lieux et de commencer sans délai
l'information qui doit le conduire à la découverte
de la vérité. Il prend soin seulement d'informer
sommairement son chef hiérarchique, en atten-
dant qu'il lui envoie un rapport détaillé ou un

procès-verbaLL inspecteur d'académie, de son
côte, suit 1 aa-aire, et trace, au besoin, à son su-
bordonné la ligne de conduite qu'il doit suivre.
En même temps, il avertit le préfet de l'ëvène~
ment, et il informe simultanément le recteur
et le ministère (Circ. du' 28 mai 1858). Enfin,
quand R~ a lieu, le préfet saisit le procureurde la République, qui, dans certains cas, peut
provoquer lui-même l'action administrative.

~u elle se traduise par une répression adminis- (
trative ou par une poursuite judiciaire, l'enquête <
constitue un des droits les plus considérables de i
1 inspection primaire et, en même temps l'un de <
ses devoirs les plus délicats a remplir. L'inspec- <tion ne saurait donc user de ce droit, alors qu'il i
s agit de la situation et parfois de l'honneur d'un t
des membres du corps enseignant, avec trop de c
circonspection, d'impartialité et de sagacité. Il c
peut même se présenter tels cas exceptionnelle- t
ment graves et difficiles, où l'inspecteur d'aca- t
démie ne doit laisser à personne le soin de rem-
plir cet office il doit, sans hésiter, le remplir lui- d

dans l'intérêt de sa propre responsabilité, L
qui est toujours plus ou moins engagée, comme d
aussi dans l'intérêt de

ses colIaborateurs/iMh~ p

~JUI~tCj

nt pecteurs primaires, qu'il est parfois de son devoirre de couvrir de son autorité plus haute.
t~ de l'enquête s'accroissent encorerl-

lorsque, conjointement avec l'action
administrative,lé l'action judiciaire est mise en mouvement. Aucunui règlement scolaire, et, à notre

connaissance,
aucune disposition légale ne définit et ne délimite,
en pareille occurrence, les droits des deux au-a- torités. Mais le sentiment exact des situations in-

s' dique clairement à l'inspection la conduite qu'elles- doit tenir. La justice a une autorité devant laquellete s'inclinent tous les autres pouvoirs; elle disposed'ailleurs de moyens d'information plus étendusu- et plus complets que ceux auxquels peut recoure
1 administration; les peines répressives enfin

e, qu'elle tient en réserve ont des effets plus gra-
ves que les pénalités administratives; il convientr donc que le représentant du chef de l'Université

en présence du repré-t, sentant de la loi pénale, et qu'il ne fasse rien qui:e puisse entraver les investigations de celui-ci. L'au-
torité universitaire a le devoir d'aider l'autorité
)- judiciaire dans ses recherches, quand celle-ci ré-

clame son concours; mais elle ne saurait, en
u aucun cas, substituer son action à la sienne.
e D'autre part, dans l'intérêt même du but à at.'t teindre, elle doit rester, autant que possible, en
s communication avec l'autorité judiciaire, suivre
e attentivement l'instruction de l'affaire, assister,au besoin, aux débats judiciaires, tenir le ministret au courantdes résultats de la poursuite, reprendre,t s'il est nécessaire, et pour son propre compte, la
a poursuite abandonnée par le parquet; ressaisiri même l'inculpé acquitté par un tribunal. Il peut

arriver, en effet, et le cas n'est pas rare, que la
justice abandonne une poursuite ou acquitte un

3 accusé, parce que les faits qu'elle a eus à examineri et à juger ne lui ont pas paru suNsamment qua-1 lifiés ou établis pour tomber sous l'application d'une
loi pénale. Mais il ne s'en suit pas nécessairement
? que autorité administrative ne puisse trouver,dans ces mêmes faits, matière à une poursuite de.'
vant la juridiction universitaire. Dans ce cas te

préfet s'il s agit d'un membre de l'enseignement
primaire, le recteur, s'il s'agit d'un membre de
i enseignement supérieur et secondaire., le minis-
tre,, dans tous les cas, peuvent demander commu-
nication du dossier de l'affaire au chef de la jus-
tice, qui reste juge cependant de la convenance
qu'il peut y avoir à le retenir ou à la

communiquer,
intégralement ou par partie.

Telles sont, en matière d'enquête disciplinaireles règles les plus générales à suivre elles ne sont
formulées nulle part explicitement, croyons-nousmais elles nous paraissent résulter de la nature
même des choses, de l'usage et de l'exacte appré-ciation des situations.

jE. Jacoulet.]
ENQUETE SUR LES CANDIDATS AUX FONC-

TIONS D'ENSEIGNEMENT. Lorsqu'une ner-sonne demande à entrer dans un service public ou
privé, ceux qui sont à la tête de ce service s'en-
quièrent avec le plus grand soin des antécédentsdu postulant on veut savoir, non seulement s'il
est apte à remplir les fonctions qu'il sollicite,mais encore et surtout s'il en est digne, c'est-à-
dire si son passé est à l'abri de tout reproche. S'il
en est ainsi dans toutes les

administrations, com-
ment en serait-il autrement dans la grande fa-
mille universitaire, où l'honneur est de tradition et
où la moralité doit être la première vertu, parce
que ceux qui la composent ont des relations de
tous les instants avec ce qu'il y a de plus respec-

table, les enfants?

Aussi, par quelque porte qu'on veuille entrer
dans la carrière de l'enseignement, on trouve sur
le seuil de cette porte une enquête à laquelle on
doit soumettre son pas~é, pour si court qu'il soit
parfois. Qu'on demande & être inscrit sur la liste
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d'admissibilité des instituteurs publics, ou qu'on hl~
veuille tenir un établissement libre d'instruction pp

qu'on se présente aux examens du brevet de ça- u

pacité, ou qu'on prenne part aux concours d'ad- i)

mission dans les écoles normales, on est l'objet n

d'une enquête préalable, destinée à arrêter qui- c

conque a une tache dans sa vie, ou seulement des s

habitudes ou des penchants vicieux. d

La raison de ces enquêtes apparaît d'elle-même p

nous ne nous arrêterons donc pas à en montrer d

l'importance et la nécessité; nous nous bornerons p
à rappeler les textes des règlements et des circu-

laires qui les prescrivent, l'étendue et le caractère à

-qu'elles doivent avoir, suivant les cas. t

Candidats aux fonctions ~'CTMeï'~e~ïC~ public. 5

La liste d'admissibilité qu'aux termes de l'art. 31 p

de la loi du 15 mars !850 chaque Conseil départe- 1

mental doit dresser tous les ans se compose de a

candidats de provenance diverse. Ce sont d'abord «

les anciens élèves-maîtres des écoles normales, t

puis les jeunes gens qui ont été élevés dans les t

écoles publiques du département. Ce sont ensuite d

les candidats qui viennent du dehors. Pour les d

premiers, qui ont en quelque sorte été formés sous s

les yeux de l'administration, les renseignements c

abondent et l'enquête, ne présentant aucune dif- r

acuité, peut être sommaire. Il n'en est pas de r

même des candidats qui, venant du dehors, ne c

sont pas connus. A l'égard de ces derniers, l'ins- c

pection académique, qui est chargée de rensei- €

gner le Conseil départemental, ne saurait prendre t

trop de précautions. Si ces candidats ont déjà

rempli des fonctions dans l'enseignement public, s

une correspondance échangée entre l'inspecteur l

d'académie du département où ces candidats de- r

mandent à exercer et l'inspecteur d'académie du 1

département qu'ils quittent, suffit pour établir la 1

régularité de leurs antécédents. Bien plus, aux c

termes d'une circulaire en date du 20 sept. 1880, r

le postulant étranger est tenu de produire r

une lettre d'exeat délivrée par le préfet du der- c

nier département où il a enseigné. c

Cette lettre d'exeat, qui fait connaître les anté- S

cédents des candidats et qui permet à l'adminis- 1

tration de s'assurer que ces antécédents sont bons, é

au point de vue de la conduite et de la moralité, 1

€St toujours exigée des instituteurs congréganis~es 1

(cire. du 13 mai 1860). La raison en est que, dé- c

pendant d'autres chefsque deschefs universitaires, N

étant moins connus de l'administration que les insti- r

tuteurs laïques, portantun nom d'emprunt, sous le c

quel leur identité est difficile à reconnaître, ils
peu-

(

vent plus aisément échapper à la surveillance
dont

1

tous les membres du corps enseignant sont l'objet, a

Si les postulants n'ont encore appartenu qu'a tt

l'enseignement libre, l'enquête doit être d'autant 1

plus sévère et minutieuse qu'ils ont une attache s

moins étroite avec les autorités scolaires.
Enfin,

quand il s'agit de candidats qui n'ont jamais rem- €e

pli d'emploi soit dans l'enseignement pubtic. soit cc

dans l'enseignement libre, l'inspection ne
saurait

pousser trop loin ses investigatious et s'entourer t

de trop de renseignements, surtout si le candidat c

est déjà. d'un certain âge. Elle peut toujours r

exiger la production d'un extrait du casier judi- ee

ciaire c'est là un minimum de garantie, qui ne r

la dispense pas d'âHIeur-- d'une enquête adminis- c

trative.K « Le Conseil supérieur de l'instruction pu- c

blique, » dit la circulaire du 24 décembre 1850,
« appelé à donner son avis sur ce point (la liste p

d'admissibilité), a pensé que le Conseil départe l
mental ne devait pas limiter le nombre des insti- c

tuteurs à porter sur cette liste mais qu'il devait rr

être sévère dans le choix des candidats, et que sa r

liste ne devait comprendre que ceux qui lui pa- f

raissaient dignes d'être appelés aux fonctions 1

d'instituteurs. « (

7H~<M~Mt'~ <t6rM. Les personnes qui veu- c

lent ouvrir un établissement libre d'instruction

primaire ou secondaire doivent être soumises à

une enquête non moins attentive et non moins

importante. Cette enquête a pour objet de vérifier

non seulement que les déclarants remplissent les

conditions d'âge, de nationalité, de capacité, de

stage, etc., exigées par les art. 25 et 60 de la loi

du 15 mars 1850, mais encore qu'ils ne se sont

pas rendus, par leur conduite passée, « incapables

de tenir une école ». (Loi de 1850, art. 26). « Le

préfet, soit d'office, soit sur la plainte du pro-

cureur de la République, peut former opposition
à l'ouverture d'un établissement libre, dans l'in-

térêt des mœurs publiques') (même loi. art. ~8 et

54). L'enquête, au point de vue de la moralité, ap-

partient donc à la fois à l'autorité judiciaire et à

l'autorité scolaire, et c'est pour donner à ces deux

autorités le temps d'y procéder que la loi fixe

« le dé!ai d'un mois » entre la date de la déclara-

tion et la date de l'ouverture de l'é'abtissement.

Pendant ce mois, l'administration a le droit et le

devoir de s'assurer, par tous les moyens dont elle

dispose, de la capacité morale des postulants, et

si, après une enquête consciencieusement faite,

cette capacité morale ne lui parait pas suffisam-

ment établie, elle ne doit pas, à notre avis du

moins, hésiter à former opposition. Mieux vau~

que cette opposition soit levée par la juridiction
compétente, que de s'exposer, par un respect

excessif de la liberté d'autrui, à confier l'éduca-

tion de la jeunesse à des maitres indignes.

CaM'/ï<a;M 6rci)e~ de ca/)ac:~e. La posses-

sion du brevet de capacité confère un titre et non

pas un droit à enseigner et cependant tous les

règlements qui fixent les conditions à remplir par

les candidats à ce titre exigent d'eux une mora-

lité certaine, tant il a paru nécessaire d'entourer

de garanties sévères les abords mêmes de la car-

rière de l'enseignement. Sans remonter plus haut,

nous lisons dans l'arrêté du t5 février 1853 cette

disposition, qui a été reproduite par les arrêtés

du juillet 1866 (art. 9) et du 5 janvier 1881 (art.

8) <t Ne sont pas admis à l'examen et, dans tous

les cas, n'ont pas droit à la délivrance du brevet

de capacité, les candidats qui se trouvent dans

l'un des cas d'incapacité prévus par l'art.. 26 de la

loi du 15 mars 1850 » et nous trouvons dans la

circulaire du 31 octobre 1854 le commentaire sui-

vant de cette prescription « Il vous appartiendra,

monsieurle préfet,d'arrêter la liste des personnes

qui doivent être admises aux examens, et il est

t essentiel que vous ne négligiez aucune des forma-

lités prescrites par l'arrêté du 15 février 1853. Cet

arrêté exclut des examens les candidats qui se

trouvent dans l'un des cas d incapacité prévus par

l'art. 2G de la loi du 15 mars 1850 il exige l'in-

scription du postulant au moins un mois avant l'ou-

verture de la session. L'inspecteur d'académie

emploiera soigneusement ce temps à faire les en-

quêtes nécessaires, etc. »

L'arrêté du 5 janvier 1881 n'exige plus l'inscrip-

tion des candidats que dix jours avant l'ouverture

de la session. Nous craignons que cette innovation'

ne soit pas heureuse, car si un délai de dix jours

est suffisant pour se procurer les renseignements

nécessaires sur la très grande majorité des cand:-

da.ts, il peut être trop court, quand il s'agit de

candidats étrangers au département.
Il est à remarquer que les candidats au brevet

peuvent non seulement être écartés de l'examen

par le préfet, mais que le recteur a encore le droit

de leur refuser le diplôme si, dans l'intervalle, de

nouveaux
faits se produisent ou si de nouveaux

renseignements lui arrivent. Toutefois, les pré-

fois et les recteurs ne peuvent user du droit qui

leur est conféré que dans un seul cas, celui où le

candidat « a subi une condamnation p'rnr crime

ou nour un délit contraire à la probité ou aux

r -z



mœurs B, ou a été « privé par jugement de tout
ou partie des droits mentionnés en l'article 42 du
Code pénal, ou interdit en vertu des articles 30
et 33 de la loi organique. »

Ajoutons que l'arrêté du 3 juillet 1866 visait un
autre cas, celui où « le candidat aurait fait, pour
se conformer à l'article 7, de fausses déclarations. »
Cette disposition n'a pas été maintenue dans l'ar-
rêté du 5 janvier 1881 mais nous pensons qu'une
telle fraude étant un manquement à la probité,
le Conseil départemental pourrait prononcer
comme le fait dans des cas analogues le Conseil

académique, une condamnation emportant, pour
un temps ou pour toujours, la privation du droit
de subir les épreuves.

Candidats aux écoles MO~Ma~M. Les mêmes

précautions sont prises en ce qui concerne les
candidats aux écoles normales. Le décret du
24 mars 1851 porte, article 17 « Une enquête est
faite par les soins du préfet et dès inspecteurs de

l'instruction primaire sur la conduite et les anté-

cédents des candidats. Au vu des pièces exigées
et d'après les résultats de l'enquête, la commis-
sion de surveillance dresse, du l' au 15 août, la

liste d'admissiblilité. » Aux termes de l'article 16
du même décret, les inscriptions avaient lieu du
l" au 15 janvier, de sorte que les préfets et les

inspecteurs avaient plus de six mois pour procé-
der à l'enquête réglementaire, à laquelle, il faut
bien le dire, à cette époque où les écoles norma-
les étaient suspectes, on attachait, pour des mo-
tifs d'ordre politique, une importance exagérée et
d'un caractère spécial. Avec des raisons plausibles
sur l'utilité de l'enquête, on trouve, dans la circu-
laire du 31 octobre 1854, des traces non équivo-
ques de cette méfiance et des préoccupations du

temps. On lit, en effet, dans cette instruction
« II y a donc un intérêt social de premier ordre àà
ce que les écoles normales ne cessent point de

préparer de sages instituteurs. La déclaration
d'admissibilité est précédée, non pas d'un concours,
mode de recrutement insuffisant et hasardeux,
mais d'une enquête sur l'aptitude, la conduite,
les dispositions morales, en en mot, sur la voca-
tion du candidat. mais la lettre du règlement
serait impuissante si vous ne trouviez dans l'es-

prit même de ce texte les inspirations qu'il est

impossible de formuler et qu'un administrateur
habile sait heureusement mettre en oeuvre. » Il
n est pas difficile de deviner, en lisant entre les

lignes, de quelle nature devaient être ces inspi-
rations. Du reste, la circulaire ne s'en cachait pas,
car elle ajoutait immédiatement après « Vous
n'oublierez pas surtout que l'instituteur est ap-
pelé à entretenir dans le peuple, non seulement
des principes sages d'instruction et d'éducation,
mais aussi les sentiments d'attachement aux ins-
titutions que la France s'est données et de fidé-
tité à. la personne de l'empereur. »

Le décret du 2 juillet 1866 fut plus libéral, et,
rompant avec cette tradition de politique à ou-
trance que l'on introduisait partout, il chargea les
!euls inspecteurs de procéder à l'enquête (ar-
ticle )5). JI est inutile d'ajouter que ce décret a

StépréparéparM.Duruy.
Le décret du 24 mars 1851 exigeait, en outre, que

le candidat produisît « des certificats de moralité dé
livrés tant par les chefs des écotes auxquelles le
;andidat avait appartenu, comme élève ou comme

;ous-maïtre, que par chacune des autorités locales

~reposées à la surveillance et a la direction mo-
'alede l'enseignement. »

Le décret du 2 juillet 866 se contente de certi-
icats délivrés par les chefs d'école.

Celui du 29 juillet 188], s'en remettant à la sol-
icitude de l'inspecteur, supprima la production
le toute espèce de certificat mais il reproduit la

prescription relative à l'enquête (article 19). Ce
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même décret donne au candidat le droit de s'in-
scrire jusqu'au 31 mars, et laisse ainsi moins de

temps à l'inspecteur pour prendre ses renseigne-
ments mais il a paru, avec raison, que ce temps
est bien suffisant pour s'enquérir de la moralité
de jeunes gens de seize ans, qui sont connus,.
pour la plupart, des inspecteurs primaires.

On a voulu voir, dans l'expérience qui a été
faite en 1881 (expérience qui vient d'être consa-
crée par l'arrêté du 6 janvier 1882, et qui consiste
à réunir à l'école normale les candidats reconnus.
admissibles aux épreuves orales), une sorte de
continuation de l'enquête morale prescrite par le

règlement. Rien de tel n'est entré dans la pensée
du ministre qui a fait cette expérience et de celui

qui a signé cet arrêté le régime d'observation

auquel seront désormais soumis les candidats aux
écoles normales n'a pas pour but de faire des
constatations qui sont impossibles dans un aussi
court délai et qui, obligeant les candidats à se
contraindre et peut-être à simuler des qualités
morales qu'ils n'ont pas ou qu'ils ont à un degré
moindre, les accoutumeraient aux pratiques détes-
tables de l'hypocrisie. Le seul but qu'on se soit

proposé, c'est, par des examens faits à loisir,
de vérifier, autant que possible, les habitudes

d'esprit, l'aptitude au travail, la promptitude et
la sûreté de l'intelligence de ceux qui subissent
cette dernière épreuve. Cela seul est pratique et
cela est suffisant. [E. Jacoulet.]

ENSEIGNEMENT GRATUIT. V. Gratuité.
ENSE!GNEMENT INTERNATIONAL. Pré-

senté au ministre de l'instruction publique
M. Fortoul) lors de l'Exposition universelle de

Paris en 1855, repris et développé devant une
commission du jury international de )86?, par son

auteur, M. Eugène Rendu, inspecteur général
de l'instruction publique, le plan d'un enseigne-
ment !'M~Ma;~oMa/ fut étudié par un comité indé-

pendant de toute direction officielle, et où sa
trouvèrent groupés, sous la présidence de M. Du-

mas, secrétaire perpétuel de l'Académie des scien-

ces, des hommes considérables appartenant à

l'Université, à l'administration, à l'industrie, au
commerce MM. Victor Leclerc, doyen de la Fa-
culté des lettres, Milne-Edwards, doyen de la
Faculté des sciences, Pellat, doyen de la Faculté
de droit; Faye, Ravaisson, Michel Chevalier, mem-
bres de l'Institut; le président Bonjean, Leplay,
directeur le l'Exposition universelle; Denière,
président du tribunal de commerce, Hachette,
Arlès-Dufour, Emile Pereire, LavaHée, fondateur
de l'Ecole centrale, Monjean, directeur du collège
~haptai,Marguerin,directeurde l'écoIeTurgot, etc.
M. E. Rendu, secrétaire du comité, fut chargé de

rédiger un Rapport qui, après une entent2 avec les

personnages les plus autorisés dans le domaine des
sciences morales, à l'étranger, aboutit à des réso-
lutions dont nous citons le texte presque entier,
parce qu'elles se rapportent à une question de pé-
dagogie générale, et qu'elles intéressent l'ensei-

gnement primaire et l'enseignement professionnel
tout autant que l'enseignement secondaire pro-
prement dit:

« Les soussignés,
» Considérant que les chemins de fer, le télégra-

phe électrique, les Expositions universelles, les
traitée de commerce, etc., ont tellement développé
les rapports internationaux, que la connaissance

pratique des langues modernes est devenue indis-

pensable à quiconque est appelé à prendre, dans

quelques conditions que ce soit, une part active à
la vie publique

» Qu'il serait très profitable, pour la diplomatie,
pour la science, pour le commerce, pour l'indus-

trie, de pouvoir traiter les aSaires de l'Etat, se
tenir au courant des idées et des découvertes, dé-
battre les intérêts particuliers dans les divers
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pays du monde civilisé, directement et sans inter-

médiaires qu'aujourd'hui. nul Européen ne peut pa

consentir, sous peine d'isolement et d'impuis- di

sance. à se trouver e~'a~~ dans aucun des prin- êt

cipaux États de l'Europe. M<

)) Qu'il ne s'agit pas seulement pour les indi-.

vidus de nouer des relations usuelles qui ont pour

objet le commerce et la politique; qu'il s'agit gé

aussi pour chaque peuple, tout en conservant son

caractère propre et son indestructible originalité, so

d'entrer en communications intimes avec le génie pl

des autres peuples, génie qui se manifeste par à

les œuvres littéraires in

» Que les familles trouveront de grands avan-

tages pour leurs fils, dans des relations commen- l'a

cées, dès la jeunesse, avec des camarades appelés à C(

occuper un jour les premières positions politiques, vi

scientifiques, commerciales et industrielles dans gr

les divers pays et que ces relations mêmes peu- pi

'vent devenir le germe d'une intime et définitive m

alliance entre des nations appelées à s'unir dans m

une étroite solidarité d'idées et d'intérêts le

Qu'a. ces différents points de vue, il est d'une M

haute importance de créer un système d'enseigne- (d

ment qui réponde à la révolution profonde et uni- B~

verselle accomplie depuis trente années dans les rL

rapports politiques et économiques de peuple à p(

peuple;
ci

» Que l'étude approfondie et pratique tout en-

semble des langues et des littératures modernes g:

peut se concilier avec un enseignement secondaire d<

et classique très développé n<

), Convaincus en conséquence que l'opinion pu- p]

bliqne encouragera, que les particuliers soutien- m

dront, et que les gouvernements verront avec à

sympathie des établissements fondés dans les c<

prinpaux pays de l'Europe pour donner satisfac- m

tion aux idées qui viennent d'être indiquées, ni

» Ont pris les résolutions suivantes di

H I.–11 est formé une association qui a pour objet le

de créer en France, en Angleterre, en Allemagne, p)

en Italie et en Espagne des établissements in- m

ternationaux d'enseignement, établissements repo- d<

sant sur ce principe Un même système d'études à

appliqué ~!wM~a'?!6?KeM~ en cinq pays et en cinq g:

langues, et .sMcc~s~e~cH~ suivi, d'après le choix p)

des parents, dans tel ou tel de ces pays et dans ni

telle ou telle de ces langues, sans que les élèves, e~

en changeant de résidence et d'idiome, aient à dl

subir aucun changement dans les programmes ni M

dans la méthode. tr

» Il y aura intime connexité entre ces établis- p)

sements; chaque élève, à quelque degré de l'échelle

des études qu'il soit parvenu, devant toujours g;

trouver le degré correspondant dans tel pays où il a,

conviendrait à ses parents de lui faire continuer d

ses cours, et dont il voudrait apprendre la langue
à fond et pratiquement. gl

» II sera fondé deux sortes d'établissements in- s(

ternationaux dans chaque pays les uns, destinés c(

à la classe de jour en jour plus nombreuse des L

jeunes gens qui se préparent aux carrières de o<

l'industrie, du commerce, des grandes entreprises r<

économiques, etc., etc. les autres, devant s'ou- d~

vrir aux étudiants qui semblent voués aux profes- d.

sion~ savantes proprement dites; les premiers, el

constitués suivant le système des /{pM/-Sc/tM~7ï, et él

donnant, parallèlement aux établissements dits et

classiques, l'enseignement qualifié en France d'en- r<

seignement professionnel secondaire; les seconds, l'

répondant aux lycées et aux gymnases. A

» L'association pour l'enseignement international L

compte sur la sympathie, et, s'il y a lieu, sur le P

concours bienveillant des gouvernements des divers g

pays où se seront fondés ces établissements; mais g
elle agit de sa propre initiative et dans son indé- é

pendance, sous sa seule responsabilité, et en de- b

hors de toute impulsion officielle. d

M II. – L'association est représentée en Europe

t par te Co)Mï'<e~Mpe?'!eM~, composé des délégués des

divers pays et, dans chacun des pays où doivent

être créés des établissements, par une commission

nationale. »

I-

r (Suivent les dispositions relatives a l'organisation

t générale, à laconstitution du capital social, etc., etc.)

Il « Les soussignés pensent que les présentes ré-

solutions doivent être mises à exécution dans le

e plus bref délai qu'il sera possible, et ils constituent

r à cet effet le Comité SMp~ de <EK~we~

international. t.

Les « résolutions a qu'on vient de lire reçurent

l'adhésion pour l'Angleterre, de MM. Richard

à Cobden, Gladstone, lord Brougham, lord Gran-

ville, Moseley, Paulton, Hodgson, D' Farr, Har-

s greaves pour l'Italie, de MM. le comte Sclo-

pis, Matteucci, Massimo d'Azeglio, Manzoni, le

e marquis Gino Capponi, Raf. Lambruschini, Tom-

s maseo, Correnti, Gorresio, Piria, le Dr Panta-

leoni;-pour l'Allemagne, de MM. les professeurs

e Mittermaier (de Heidelberg), Walter et Mufrer

(du Bonn), Brüggemann, Magnus, L. Ranke (de

i- Berlin), Liebig (de Munich), Westling (de Carls-

!S ruhe); M. de Bismarck promit son appui

à pour l'Espagne, de MM. le comte de Ripalda, Pas-

cual, Vasquez y Guepo, Card~t~ra, Ortita.

1- Le Rapport avait mis en relief la nécessité d'or-

!S ganiser un enseignement répondant aux besoins

e de <' cette classe de jeunes gens chaque jour plua

nombreuse où, en dehors des études classiques

t- proprement dites, mais au-dessus des études pri-

i- maires, se recrutent les professions se rattachant

!C à l'industrie, au commerce, à l'agriculture, et à

!S ces gigantesques travaux publics devenus désor-

mais les instruments nécessaires des intérêts éco-

nomiques des sociétés européennes; » de créer

des établissements, « qui seraient à la fois. selon

!t les goûts et les aptitudes des jeunes gens, école

e, primaire, école intermédiaire, école de langues

t- modernes, et qui, réalisant la promesse déposée

)- dans la loi de '833, feraient passer de l'état d'essai

!S à l'état d institution nationale l'enseignement or-

q ganisé imparfaitement sous le nom d'enseignement

x primaire supérieur ». Placé sous les yeux du mi-

s nistre de l'instruction publique, M. Rouland, cet

exposé fut le point de départ du projet de création

à de l'Ë~cï~Me~e~seco?M/6~e/~Mpa~ (rapport de

li M. Rouland à l'empereur, du 14 juin t8C2), lequel,

trois ans après, sous la main de M. Duruy, devait

prendre la forme détinitive de la loi sur l'~Hse~Me-

o /eH< seco~ïd~'e spécial (21 juin 1865). Le pro-

's gramme de l'enseignement secondaire spécia~ 1

il avait été formulé par avance dans le plan a'études

!r du collège RÉEL international.

e En attendant que le plan européen de l'ensei-

gnement international pût être mis en œuvre dans

i- son ensemble, et qu'on vit s'ouvrir les maisons s

;s connexes de Bonn ou de Berlin, d'Oxford ou de

's Londres, de Florence ou de Rome, de Barcelone

e ou de Madrid, les promoteurs de ce plan voulu-

;s rent ter.ter en France une application partielle

i- de la théorie, et créèrent un établissement qui,

i- dans leur pensée, devait servir, à la fois, de type

s, et de premier jalon. Un institut internaliunal fut

st ébauché, dans un cadre matériel très complet

ts et très attrayant, à Saint-Germain-en-Laye. La di-

i- rection en fut confiée à un savant professeur de

s, l'université d'Iéna, qui avait enseigné dix ans en

Angleterre et cinq années en France, le D~ Brandt.

al L'établissement, situé à l'extrémité de la rue de

le Poissy, confinait à la forêt. Comme au collège an-

rs glais d'Uton, les exercices physiques y jouaient un

is grand rôle escrime et gymnastique, jeu de paume,

é- équitation et natation y étaient obligatoires. Deux

3- bateaux à rame stationnaient, sur la Seine, à la

disposition des jeunes gens. On répondit, à Saint-
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Germain, dans la mesure où le permirent des res-
sources très limitées, à ce vœu exprimé dans le

Rapport de M. Rendu « Le temps n'est plus où
l'on pouvait négliger pour la jeunesse les condi-
tions de bonne hygiène, et où l'on dédaignait de
satisfaire aux besoins légitimes des jeunes ima-

ginations il ne viendrait à la pensée de .per-
sonne que l'installation des instituts internatio-
naux pût avoir rien do commun avec les murs

sombres, les cours étroites dont le souvenir pèse
à l'esprit des jeunes hommes qui s'y sont abrités.
Ce qu'on voudrait pour l'enseignement nouveau,
ce seraient de vastes espaces, des bâtiments en

plein air et en pleine lumière quelque chose

quj rappelât, s'il était possible, les perspectives
d'Eton ou les prairies d'Oxford. » (R~or~p. 24.)

Dans cet établissement fut appliqué le système
d'études que l'auteur du ~a~po/ avait soumis au
comité de l'enseignement international, et qui était
la réforme radicale en même temps que la criti-

que vivante de l'ancien plan d'études universi-
taire. Cette réforme, qu'on put juger à l'oeuvre

pendant huit années, constitue une expérience
d'un haut intérêt qui ne doit pas être perdue pour
la science pédagogique; elle avait pour fondement
une très large extension du rôle assigné à l'ins-
truction primaire. Nous en donnerons une juste
idée en citant le fragment qui suit d'un discours 1

prononcé, à l'institut international de Saint Ger-

main, par le promoteur du système~–à la veille
des événements qui, dans les désastres de la pa- 1
trie, mirent fin à une entreprise vaillamment 1

poursuivie, le 2(! juillet 1870: <
«. L'institut international, disait M. Rendu, a ]

depuis sa fondation poursuivi un triple but <
1° faire acquérir aux élèves qui lui sont confiés 1
une connaissance à la fois usuelle et raisonnée des

principales langues vivantes; 2" combiner l'é- <
tude de ces langues avec des études classiques i
aussi fortes que celles de nos lycées et des gym- (
nases allemands; 3° réaliser les réformes dont <
la nécessité était signalée en 1862 par le comité de ¡

l'enseignement international, réformes qui préoc- (
cupent si vivement l'opinion publique, et qui, (
objet de discussions purement spéculatives dans
les sphères officielles, sont passées, à Saint-Ger-. (
main, de la théorie dans les faits, et sollicitent la c

critique des juges compétents. s
» I. On n'a plus à exposer les principes de péda-

gogie générale qui font entrer désormais l'ensei- e
gnement des principales langues vivantes comme
un élément indispensable dans toute éducation
ayant la prétention d'être complète. Nous n'avons q
ici qu'à constater des résultats, f.

M Les langues vivantes spécialement enseignées p
à Saint-Germain sont naturellement le français, c
l'anglais, l'allemand. Sur nos 63 élèves, 28 sont n
anglais et américains, 17 allemands, 6 espagnols, a

portugais, français. Tout élève, dès son entrée
à l'école, participe à des exercices usuels de con- l'
versation dans la langue qu'il veut spécialement a
s'approprier. Inutile de dire à quel point ces exer- t'
cices sont favorisés par la vie en commun avec ti
des camarades

appartenant
à la nationalité dont il d

s'agit de parler 1 idiome. Généralement, par exem- d

pie, un Français et un Anglais qui ne savent res- xr
pectivement que leur propre langue sont, 'au bout pde trois mois, en état de suivre une conversation te
dans la langue à laquelle ils étaient réciproque- d.
ment étrangers. Dès qu'il est suffisamment en h
possession de l'idiome qu'il étudie, l'élève est ap- di

pelé à suivre un cours, littéraire ou scientifique, t€
professé dans cet idiome, et à rédiger dans ce
même idiome les devoirs afférents à ce cours. m

» Quand l'étudiant a suivi le cours en question, te
parlé facilement, et écrit, pendant une année. la b:
langue qu'il s'agissait d'apprendre, il peut, sans fo
risquer de confondre avec ceux d'un autre idiome fa

les éléments qu'il s'est suffisamment appropriés,
aborder, d'après le même procédé, l'étude d'une
seconde langue vivante. L'institut compte, en ce
moment, 48 élèves sur 63 qui manient à peu près
indifféremment le français, l'anglais et l'allemand.
Il a suffi à chacun, en moyenne, d'un séjour de
trois années pour conquérir ce résultat.

» II. A Saint-Germain, autant que dans aucun
lycée français ou gymnase d'outre-Rhin, on est
convaincu que les études classiques sont le fon-
dement de toute éducation libérale. Aux yeux de
la direction, l'esprit moderne subirait un amoin-
drissement funeste, et, pour employer l'expres-
sion énergique du droit romain, une véritable <MM-
MM~o capitis, s'il renonçait à se fortifier et à
s'élever par le culte assidu de l'antiquité. A ses
yeux, le génie de la Grèce a conservé tout son
prestige elle professe que la Grèce doit être con-
sidérée comme la source de l'art, pour quiconque
prétend à la haute culture intellectuelle.

» Ou est donc, à Saint-Germain, aussi exigeant,
sinon plus, que partout ailleurs, au point de vue
des résultats que doivent produire les humanités.
Mais, et ce point de vue est d'une importance ca-
pitale,–si l'on entend donner, à Saint-Germain, un
enseignement classique aussi élevé qu'en aucune
autre institution française ou étrangère, on pré-
tend y donner cet enseignement dans des condi-
tions à tous égard plus profitables.

» Ici, il faut avoir le courage de déclarer tout
haut ce que presque tous les hommes expérimen-
tés murmurent aujourd'hui tout bas le temps
consacré par les enfants aux études classiques
proprement dites, avant la douzième année, est
un temps à peu près perdu. Les faits témoignent
surabondamment d'une vérité dont on s'obstine à
ne point oser tirer les conséquences. Dans le sys-
tème ordinaire des études, cinq années (après
une année de classe

préparatoire) sont consa-
crées, et cinq professeurs successivement sont

employés à faire apprendre à des enfants de huit
à treize ans, sous le nom de grammaire latine ou
de grammaire grecque, des formules monotones
ou des abstractions rebutantes et cela, pour arri-
ver à mettre ces enfants, dans une septième année

(classe de ~-OMM~e), en mesure de composer,
disent les programmes, « des lettres d'un genre
simple. »

a L'institut de Saint-Germain laisse un tel
emploi du temps, produisant un tel résultat,

qu'admettent, paraît-il, les « saines traditions »,
– aux partisans d'une distribution des études
qui, pour tous les esprits éclairés et sincères, a
fait son temps et fidèle à la règle hardiment
posée par le Rapport, il n'admet pas que, sauf
certains cas tout exceptionnels, ses élèves com-
mencent le latin et le grec avant l'âge de onze
ans révolus, au plus tôt.

» Avant cet âge, l'esprit n'est pas mûr pour
l'étude des langues anciennes; mais il est très
apte à l'étude de la langue maternelle, de l'his-
toire et de la géographie nationales, de l'arithmé-
tique élémentaire, du dessin, de la

topographie,du chant, à l'exercice pratique et au maniement
des langues vivantes, à ce qui constitue, en un
mot, le programme d'une très forte instructïon

p'~MM!re, instruction qui, faisant presque complè-
tement défaut les familles le savent trop
dans l'organisation actuelle des collèges et des

lycéen, laisse les études classiques proprement
dites sans un point de départ qui soit, en même

temps, un point d'appui.
» C'est munis de cette solide instruction pri-

maire, dont l'absence est constatée aujourd'hui
tous les jours chez la plupart des aspirants au

baccalauréat; c'est en possession de ces notions
fondamentales sur lesquelles on ne revient pas
facilement plus tard, et qui pourtant sont les in-
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dispensables instruments de tout travail scientifi- l'i

que ultérieur, que les élèves de Saint-Germain m

abordent le latin et le grec. En de telles condi-

tions, ils entrent dans les études classiques avec pl

la curiosité et l'entrain qui abrègent les ennuis

des débuts. Saisissant d'avance par l'analogie une b4

foule de règles que leur fait deviner le simple bon v(

sens, ils n'ont besoin que de la connaissance très

facile à acquérir des déclinaisons et des con- bi

jugaisons et de l'explication de cinq ou six règles m

décisives de la syntaxe pour se trouver immédia- d.

tement en état de comprendre un texte latin et ni

grec très simple. Dès lors, au lieu de se traîner

pendant des années sur des passages obscurs éj

dont il leur faudrait faire péniblement le siège à q

coups de dictionnaire au lieu de ne voir dans « la m

plus belle langue que les hommes aient jamais g

parlée qu'un objet de répulsion, ils arrivent très il

promptement à acquérir le goût de la ~c<M)'e des e

auteurs anciens. Or, c'est là un fait qu'on ne n

saurait trop signaler à l'attention publique car la q

familiarité avec les grands écrivains d'Athènes et n

de Rome devrait être le principal résultat des étu- c

des; et le peu d'attrait qu'éprouvent les écolifrs, o

parsuite desdifncultés que leur crée tevicedesmé-

thodes, pour la lecture des chefs-d'œuvre antiques, é

est la révélation de l'une des plaies les plus pro- e

fondes de notre système actuel d'enseignement

secondaire. En un mot, nos élèves, d'après le sys- d

tème que nous exposons, font avec supériorité, n

en trois et même en deux ans, ce que, dans les d

données scolaires, on fait auteurs en cinq années. p

o III. Si à la règle « Donner pour base aux f

< études classiques une très forte instruction pri- e

« maire, n en d'autres termes, « ne faire commen- t

<t cer le latin et le gr~c qu'à onze ans révolus au 1

« plus tôt ), vous ajoutez cette autre règle « As- d

« surer à chaque élève des soins identiques et une s

« sollicitude égale'), en d'autres termes, « ne pas c

« confier aun professeur pins de vingt-cinq à trente

« élèves puis cet.te troisième règle « donner à f

« tout élève un enseignement en rapport avec l'état s

« réel de ses connaissances a~)M chaque /actttte, n t

en d'autres termes, « substituer à la répartition a

« des élèves en classes, la division des élèves par

« cours, » vous aurez, je puis le dire, résolu les vé-

ritables questions de réforme pédagogique au-

tour desquelles, sans oser jamais les aborder en a

face, on s'agite, dans le vide, depuis tant .d'années.

» En effet, l'application de la première de ces i

règles permet
» De donner une assise sérieuse et pratique à

tout le système d'enseignement

a D'échapper à la nécessité, une fois entré

dans l'étude des humanités, de faire revenir, à

chaque instant, l'élève sur ses pas, sous peine de

laisser dans la trame de l'enseignement, ce qui a

lieu presque toujours dans l'état actuel des choses,

les plus regrettables lacunes;

M De franchir promptement les aridités du dé-

but, et d'arriver avec entrain au point où l'intérêt

des études classiques apparaît à l'esprit.

Grâce à la seconde règle, on est certain

)) De voir tous les élèves, sans exception, mettre

à profit le temps des é) udos, chacun dans la mesure

de ses forces intellectuelles et physiques. Il n'est

pas admissible qu'un enfant, si mal doué qu'on

le suppose, soit livré, fait qui se produit tous les

jours dans nos lycées, à l'abandon intellectuel, et,

on peut le dire, condamné il est barbare qu'il

puisse se trouver, dans un établissement d'éduca-

tion, un seul de ces élèves délaissés qui, sous le

nom tristement consacré de cancres, traînent sur

les bancs des classes. cinq ou six années durant,

cette existence stérile du j,'une homme qui n'~st

que le prélude de la v!e inutile ou mauvaise

de l'homme fait. Un enfant ne naît pas c<!?tC?'e. il

le devient; et il le devient, osous le déclarer, par

l'incurie des mattres, résultat nécessaire de l'accu-

mulation des élèves dans les classes.

» L'application de la troisième règle, enfin, a

pour résultat

» De permettre de mesurer l'enseignement aux

besoins, et de ne jamais imposer à l'esprit un ni-

veau d'études plus élevé que celui auquel il peut

actuellement atteindre de donner toujours pour

base aux leçons les leçons qui les ont immédiate-

ment précédées, conséquemment de ne pas tolérer

de solution de continuité dans la chaîne des études

ni de lacune dans l'ensemble des connaissances.

M Dans la répartition ordinaire par classes, un

élève qui. par exemple, entre en troisième devra,

quelle que soit son ignorance peut-être en mathé-

matiques, suivre, coûte que coûte, le cours de

géométrie. D'après le système de Saint-Germain,

il pourra être placé dans les cours d'arithmétique,

et reprendra, s'il y a lieu, l'étude des fractions ou

même de la division simple ou du système métri-

que par contre, un jeune homme très avancé en

mathématiques pourra, selon l'état de ses études

c)assiques, participer à un cours inférieur de latin

ou de grec.

» Et ainsi, l'élève est appelé à tel ou tel degré des

études, dans chaque faculté, non d'après ce qu'il

est censé savoir, mais d'après ce qu'il sait. »

Têt a été, dans ses données générales, le plan

d'études pratiqué pendant huit années, à Saint Ger-

main, d'après les principes adoptés par le Comité

de l'Ë'?Me~M~'eH< !~Ma/!OMa/. en )862. L'ex-

périence eût été tout à fait concluante, si elle se

L fût prolongée. Telle qu'elle a pu se produire, elle

est une des plus originales que l'esprit d'initia-

tive individuelle ait suscitée de notre temps; et

t la science pédagogique~ dans la triple sphère

de l'enseignement, primaire, de l'enseignement

3 spécial et de l'enseignement secondaire, doit né-

cessaire'nent en tenir compte.

3 L'institut international de Saint-Germain n'aa.

ipas survécu aux tourmentes de l'année 1870 et le

t système général dont il n'a été qu'un essai de

.) mise en oeuvre rudimentaire, incomplet et partiel,

i attend encore aujourd'hui son application.

r ENSEIGNEMENT INTUITIF – V. Intuition.

ENSEIGNEMENT LAÏQUE. – V. Laïcité.

ENS) tGNEMËNT MUTUEL. – V. Mutuel (En-

ri M~Me~M?!~).
E\SEtGNEMENT OBLIGATOIRE. V. Obli-

s gation.
ENSEIGNEMENT PAR L'ASPECT. V. /M<M!

à tion.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE – Ce terme est

é si générât qu'il pourrait embrasser presque toute

à la matière du présent ouvrage. Il n'y a qu'un

e moyen d'éviter l'extension indénnie du cadre de

a l'article c'est de le borner à la definiuon légale

et à dénnit.ion pédagogique de ces mots mêmes

Ë'?Me~eMe~ ~tMï~
– Quant à l'histoire ou

e- générale ou particulière de cet enseignement, on

~t t-i trouvera dans ses grands traits au mot 7?:<c-

tion ~M~/i~MC, et en ce qui concerne chaque pays au

nom de ce pays, pour le nôtre avec plus de détail cn-

e core aux noms des provinces et des départements.

'e Quant à I'or~a~:sa~OM a~?/Mïs~'a~MP et à

lor~M~n p~?M?,
on pourra l'étudier

n d'abord à ces deux articles, ensuite et suivant la

's nature des questions aux mots~co<~ et en particu-

t, lier &'c0<cs /« imaires, Autorités Aco/atre~, C'o.MM-

il nes, Confessionnelles (Ecoles), /~sh<M~Mr<, /'ro-

a- oy-a?MM: Normales (Eco/es), .M~cr/tc/ (Ecoles),

le jt~/a~M (A'c<M et c~~fs). Adultes (1,.n,eigne-

tr ment des), (.'o~?M<'y<M'e (Enseignement), Pezt-

t, s~/<"a~, et aux articles plus spéciaux encore

st auxquels renvoie chacun de ces articles.

ie Nous ne traiterons donc ici qu'une seule ques-

il tion que (i.jit-on entendre et qu'entend-on par

itr j ces mots .E?Met~?te??!e/~ primaire? Nous cher-
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eherons la réponse essentiellement dans les textes

officiels, tant pour la France que pour les pays
étrangers.

Un fait très général s'impose à l'attention, c'est
que partout la notion même de l'enseignement
primaire est d'origine toute récente, qu'elle n'a
cessé de se développer et qu'à l'heure présente
elle est à peine fixée.

Nous n'entendons pas dire qu'avant 1789 en
France, avant les premières années de ce siècle
dans d'autres pays, les enfants des classes popu-
laires ne reçussentniinstructionni éducation: dans
ce Dictionnaire même nous avons pieusement
relevé, toutes les fois qu'il nous a été possible de
le faire, la trace des efforts accomplis et des ré-
sultats obtenus à cet égard dès le moyen âge. Ce
qui est nouveau, cp qui date de la Révolution
chez nous et aussi, dans une large mesure, chez

beaucoup de nos voisins, c'est l'idée de considérer
l'enseignement primaire comme un intérêt d'ordre
public. comme une nécessité sociale ou, ce qui re-
vient au même, comme une obligation de la so-
ciété. Ce qui est nouveau, c'est l'enseignement pri-
maire inscrit au premier rang des institutions d'une
nation libre, au lieu de rester affaire de charité
privée, œuvre pie ou institution de bienfaisance.

La constitution de 1791 est, croyons-nous, la
première charte d'un peuple civilisé qui ait men-
tionné au nombre des DM/~o~to?M fondamen-
tales garanties par la constitution l'obligation
de « créer et organiser une instruction publique
commune à tous les citoyens, gratuite à 1 égard
des parties d'enseignement indispensables pour
tous les hommes. » L'art. 22 de la Déclaration des
droits de l'homme de H93 n'est pas moins affir-
matif « L'instruction est le besoin de tous. La i
société doit favoriser de tout son pouvoir les pro- (
grès de la raison publique et mettre l'instruction a
à la portée de tous les citoyens. » Précisant ces <
idées générâtes et les appliquant au K premier t
degré d'instruction », la Convention définissait l'en-
seignement primaire celui qui a pour objet « d'en- 1
seigner les connaissances rigoureusement néces- 1
saires à tous les citoyens ') (décret du 12 déc. 1792),ou encore de « donner aux enfants de l'un et de r
l'autre sexe l'instruction nécessaire à des hommes a
libres » (décr. du 27 brum. an III).

L'histoire de l'enseignement primaire en France e
depuis près d'un siècle, n'est pas autre chose que 1s
l'histoire du développement de ces brèves et fé- C
condes formules. Conçu dans cet esprit de patrie- n
tisme à la fois très ardent et très réfléchi, défini
avec cette hauteur de vues digne de la Conven- p
Mon, l'enseignement primaire devait être natu- rf
rellement organisé comme un des plus impor- <(
tants services publics par l'étendue de son ob-
jet, par la profondeur de son action, par la t.
dignité de son caractère, par l'ampleur de son
budget, et par le rang de ses fonctionnaires
dans l'estime publique, il devait remplir une vé- ci
ritable mission sociale, servir d'instrument à ptous les progrès et d'appui à toutes les institu-
tions républicaines. C'était là un idéal à la fois si

trop neuf, trop vaste et trop hardi pour qu'il pût L
se réaliser d'un seul coup il y eût fallu, même ti
après l'immortel effort des conventionnels, vingt s:
ans de paix et de république. Le Consulat, l'Em- le
pire surtout et les premières années de la Res- ai
tauration abandonnent comme une utopie cette ti!
conception d'un enseignement primaire national ti)
à la fois si puissant, si complet et si accessible à tr
tous. Pendant plus d'un quart de siècle on eût pu l'E
croire à un rêve évanoui, à une chimère dissipée. M
Le décret impérial organisant )'U)'iversi)é ne pré- dE
voit plus que l'existence de <' petites écotes, écoles t~
primaires où l'on apprend à lire, à écrire et les et

FRANCE.

~~tj~tu~~iYii~i~jL
JftHiVtAiK~

s premières notions du calcul (17 mars t808) Et
s Fontanes ramène l'enseignement primaire à ses

antiques limites: « lesmaltresd'école. sontdes-
tinés à répandre les premiers principes de la re!î-
gion et les éléments des connaissances humaines. »t
(Circul. du 30 janvier 1809.) Cette même et doubleL
préoccupation de restreindre le champ de l'ensei-
gnement primaire et d'y donner la place essentielle
à 1 instruction religieuse, se manifeste avec la plus
persistante énergie dans tous les actes officiels de

1 la Restauration. «
L'objet de l'instruction pri-maire est surtout de multiplier, de renforcer en

quelque sorte l'instruction religieuse, » écrit le
président de la Commission de l'instruction pu-

t blique aux recteurs (15 mars ]816) en leur expli-
quant l'ordonnance du 29 février.

Et cependant la notion nouvelle de l'enseigne-ment primaire n'était pas loin de revivre. Elle
reparaît aussitôt après la révolution de 1830 dans
les projets de loi qui aboutissant enfin à la loi

buizot. Bien que le style du législateur de t833
n'ait volontairement ni la chaleur, ni le souffle des

textes de la Révolution, il rompt manifestement
avec la tradition que la Restauration avait rc.

prise et remet en honneur un enseignement pri-maire d'une étendue et d'une portée tout autre.
L enumération seule qu'en fait le premier article

de la loi dit assez quelle extension lui est rendue
« Art. l". – L'instruction primaire est élément

taire ou supérieure. L'instruction élémentaire
comprend nécessairement l'instruction morale et
religieuse, la lecture, l'écriture, les éféments de la
langue française et du calcul, le système légaldes poids et mesures.

°

» L'instruction primaire supérieure comprend
nécessairement, en outre, les éléments de la géo-métrie et ses applications usuelles, spéciale-ment le dessin linéaire et l'arpentage, des notions
des sciences physiques et de l'histoire naturelle
applicables aux usages de la vie, le chant, les
éléments de l'histoire et de ta géographie, et sur-
tout de l'histoire et de la géographie de la France.

Selon les besoins et les ressources des localités,
l'instruction primaire pourra recevoir les dcve.
loppements qui seront jugés convenabies »

Ainsi tracé, le cadre de l'enseignement pri-maire était vaste et de plus il s'ouvrait paravance à des développements ultérieurs. Les di-
vers projets de loi de 1848 s'inspirent du même

esprit. M.
Barthélémy Saint-Hilaire, rapporteur de

la commission nommée pour examiner le projet
Carnot, complète encore la définition de l'enseigne-ment primaire en y faisant entrer

°

« 1° Les éablissements d'éducation pour le
premier âge appelés salles d'asile (et qu'un ar-
rêté du 28 avril 1848 venait de nommer écoles ma-
<e~Me//p~)

2° Les écoles d'instruction primaire élémen-
taire et supérieure

H 3° Les écoles normales primaires
i" 4° Les écoles d'apprentis, les ouvroirs, les

classes d adultes, les écoles des hospices et les
prisons. H

c

On sait comment le législateur de 1850 rédui-
sit ce programme trop ambitieux à son srfLa loi du )5 mars faisait disparaître par préten-tion 1 enseignement primaire supérieur, autori-
sait, invitait presque les départements à supprimerles écoles normales, renvoyait les salles d'asile
au régime des décrets et, sous le prétexte de
liberté d'enseignement, laissait aux établissements
libres et même communaux toute facilité de ré-
trécir les bornes et d'abaisser le caractère de
t enseignement national. il fallut attendre jusqu'àM. Duruy pour replacer l'histoire et la géographiede la France au rang des matières ordinaires de
l'enseignement primaire (loi du 1" avril 1867, art. ())et au rang des matières facultatives le dessin, la
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t; me i-.n~nce vi- indinue assez aue nous sommes loin du temps ou

EriB~iur~iYii~i ft~i~~t~~

géométrie,
la tenue des livres et les langues vi- im

vantes (loi du 21 juin 1865). Les lois de 1879 et l'o

1880 ont ajouté aux matières obligatoires la gym- sic

nastique et l'agriculture.
<

Mais ce nest que dans ces dernières années

que la notion de l'enseignement primaire a repris

légalement toute l'extension que lui avait assignée

la première République. Une des dernières circu-

culaires de M. Jules Ferry (29 octobre 1881) a ça

mis ce fait en lumière en rappelant quelques-unes

des récentes dispositions législatives qui ont pro- Fr

fondement moditié la notion même de l'enseigne-

ment primaire:
« La loi du 11 décembre 1880 sur ju

tes écoles d'apprentissage a fait entrer dans les

cadres de l'enseignement primaire tous les établis- m

sements qui ont pour objet d'associer à des études

primaires complémentaires
le commencement de et

l'apprentissage professionnel.
Par cette mesure si tu

simple et d'une si grande portée sociale, le Parle- m

ment n'assurait pas seulement des ressources et

une situation légale à quelques établissements m

nouveaux; il tranchait la question de savoir jus-

qu'où vont, en matière d'enseignement primaire,

les besoins de la nation et les obligations de l'Etat.

n Naguère encore on pensait que l'Etat avait fait

assez pour l'éducation des enfants du peuple d(

quand il leur avait offert, aux uns moyennant ré-
ti

tribution, aux autres à la faveur d'une sorte d'au- m

mône, une instruction élémentaire qui, pour n<

beaucoup, allait à peine jusqu'à savoir lire et m

écrire. Aujourd'hui, la sollicitude de la nation les gl

accompagne au delà de 1 âge scolaire on se fait m

scrupule de laisser dépérir cette œuvre d educa- q'

tion morale et intellectuelle si laborieusement m

commencée, et la loi n'a pas hésité à inscrire l'ins- dl

truction complémentaire
et professionnelle, au m

même rang et au même titre que l'enseignement et

primaire proprement dit, parmi les dépenses dont 1'1

l'Etat, après la commune, consent à se porter garant. q

e Quelques mois plus tard, par la loi du 16 juin dh

188t, le Parlement complétait cette définition si d'

tibérale de l'enseignement populaire, en faisant i€

passer les salles d'sile et les classes enfantines r<

au rang des établissements primaires,
avec toutes l',

les obligations que cette assimilation comporte d

pour la commune et pour l'Etat la même loi ti

étendait à tous les degrés de l'édifice si largement r<

agrandi le système démocratique de la gratuite s

absolue. Ainsi, commençant plus tôt et finissant h

plus tard, l'enseignement primaire ne sera plus li

désormais un accident de courte durée dans la vie i<

de l'homme de labeur il va devenir toute une

éducation. Après avoir reçu l'enfant dès le plus e

jeune âge, utilisé tous ses instants, éveillé ses fa- s

cultes, développé son intelligence, cultivé son c

âme, il s'imposera le devoir de le suivre jusqu'à dd

l'entrée de la vie pratique.
n

» Naguère, sans préparation dans la première en- p

fance, sans caractère obligatoire dans la période 1

scolaire, sans suite et sans consécration au tende- t~

main de la sortie de l'école, l'enseignement pri- b

maire ne menait rien il mène à tout aujourd'hui t

par deux larges issues d'une part le nouvel en- J,

seignement primaire supérieur, qui offre à tous d

un précieux complément d'études théoriques et c

pratiques, d'autre part l'enseignement secondaire r

dui-même, qui s'ouvre à l'élite de nos élèves pri- c

maires par la nouvelle ordonnance de ses pro- €

grammes et le bienfait incessamment accru des 1

bourses d'Etat, a c

La loi qui est en ce moment (1882) devant le Sé- r

nat et qui sera sans doute votée dans un très court c

-délai consacre cette manière d'entendre l'enseigne- 11

ment primaire et, b.Hn qu'elle ne distingue plus t

les matières obligatoires des matières facultati- ((

ves, celles de )'enseigncme:it primaire étémentaire
f

de celles de l'enseignement primaire supérieur, l'é- <:

cumération qu'elle contient dans son artir\e 1"

indique assez que nous sommes loin du temps ou

l'on cherchait « des garanties contre toute exten-

sion excessive de l'enseignement ». Cet article 1er

dit en effet:

« L'enseignement primaire comprend:

L'instruction morale etcivique;

La lecture et l'écriture

La langue et les éléments de la littérature fran-

çaise
La géographie, particulièrement celle de la

France;

L'histoire, particulièrement
celle de la France

jusqu'à nos jours

Quelques notions usuelles de droit et d'écono-

mie politique
Les éléments des sciences naturelles, physiques

et mathématiques leurs applications à l'agricul-

ture, à l'hygiène, aux arts industriels travaux ma-

nuels et usage des outils des principaux métiers;

Les éléments du dessin, du modelage et de la

musique;
La gymnastique
Pour les garçons, les exercices militaires;

Pour les filles, les travaux à l'aiguille. »

Bien que la plupart des textes que nous venons

de passer en revue aient trait surtout à l'indica-

tion des matières qu'il comprend, ce n'est nulle-

ment par l'étendue de cette liste énumérative que

nous entendons définir et apprécier l'cnseigne-

ment primaire. Le nombre des matières ensei-

gnées n'est pas indifférent sans doute, et il per-

met déjà de préjuger en une certaine mesure ce

que sera et ce que vaudra l'instruction populaire;

mais ce qui importe plus encore, c'est la manière

de donner cette instruction, c'est l'esprit qu'on y

met, l'intention qui l'anime, le rôle que les lois

et les mœurs assignent à l'école, à l'instituteur, à

l'enseignement. C'est à ce point de vue surtout

que les idées se sont transformées depuis un

demi-siècle. Le maître d'école d'autrefois, chargé

i d'apprendre à lire et à écrire et de faire réciter

t. le catéchisme~ n'avait, pour ainsi dire, que des

i résultats mécaniques à obtenir il faisait faire à

i t'entant une sorte d'apprentissage, l'apprentissage

de l'art le plus humble ou plutôt du premier ins-

i trnment de toute connaissance. Sa tâche était

t remplie et il pouvait avoir la conscience satisfaite

s'il avait montré ') ses élèves ce qu'il savait

t. lui-même et si la plupart le quittaient lisant à

s livre ouvert, ayant une belle plume et sachant

faire les quatre règles.
La partie morale de l'éducation lui échappait

s elle appartenait au prêtre, elle était censée ré-

sulter du catéchisme, et l'instituteur n'avait à y

1 concourir que pour ainsi dire machinalement et

à dans tous les cas très indirectement. Que son mi-

nistère est autre aujourd'hui! Combien plus am-

pie est son œuvre et plus loutde sa responsabi-

e lité, mais aussi quel surcroît de dignité pour sa

fonction 1 Le dernier ministre de l'instruction pu-

btique l'a dit avec autant d'élévation que de jus-
ti tesse aux instituteurs réunis à la Sorbonne c Le

but que la République poursuit et qu'elle est près

s d'atteindre, c'est de mettre l'éducation dans l'é-

!t cole, c'est de faire que nos instituteurs devien-

e nent des éducateurs, que l'enseignement primaire

L- devienne une éducation libérai pour la nation

entière. Et M. Jules Ferry, entrant dans l'ana-

s lyse de cette idée générale, expliquait comment

c'est en vue de constituer a un enseignement vé-

ritablement éducateur a, en vue de faire de l'é-

rt cole une « maison d'éducation et non plus sim-

plement un instrument de discipline que spon-

s tanément, de toutes parts, dans l'administration

i- et en dehors d'elle, « on ajoute à l'enseignement

e fondamental et traditionnel du lire, ce~ e<

co~'p~ une foule d'accessoires qui semblent.

au premier abord quelque peu exagérés, des étu-
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des au'on h]Q'p.1'"it vnlnnH. +. ~A_U:AA 1_- ,L-des qu'on jugerait volontiers trop variées les le
çons de choses, l'enseignement du dessin, les no
tiens d histoire naturelle, les musées scolaires, t:
gymnastique, les promenades scolaires, le travai
manuel de l'atelier placé à côté de l'école, le chant
la musique chorale, qui y pénétreront à leur tour
Pourquoi tous ces accessoires ? Parce qu'ils sont i
nos yeux la chose principale, parce qu'ils fou
aimer l'école, parce qu'en eux réside la vertu édu
cative, parce que ces accessoires font de t'écotf
primaire, de l'école du moindre hameau, du ptu<humble village, une école d'éducation libérales »

Cette définition admise, tous tes caractères dE
t enseignement primaire en découlent, pour ainsi
dire, sans qu'il soit besoin d'aucune démonstra-
tion.. Constitué pour remplir cette fonction au
sein de la démocratie, l'enseignement primaire ne
peut être qu'un enseignement laïque, puisqu'ilest destiné à préparer non les membres d'une
Eglise, mais les membres d'une société où toutes
les Églises ont leur place il ne peut être qu'un
enseignement gratuit, puisque, devenant un ser-
vice social, il ne saurait être pour personne un pri-
vilège ni pour personne une aumône il ne peut
être qu'un enseignement obligatoire pour tous les
enfants, comme il est obligatoire pour la société
l'une ne peut refuser de le donner, les autres de
ie recevoir.

Nous n'avons pas, du reste, à développer ici ces
trois points dont nous ne voulons qu'indiquer le
rapport avec la notion même de l'enseignement
primaire. On trouvera le développement et l'his-
torique de ces trois questions aux mots Gratuité,
Laicité, Obligation.

On trouvera, dans l'article général que nous
consacrons à chacun des pays étrangers, les indi-
cations nécessaires sur l'organisation de l'ensei-
gnement primaire en outre, les articles spéciauxtels que ~M/o~~ scolaires, Communes (Obliga-~sc~M des), Ecoles primaires, Instituteurs,
OoK/<o~e~ps et non confessionnelles (E'<'o~)
(~t< Gratuité, etc., contiennent les rensei-
gnements relatifs à ces diverses questions. Nous
ne donnons ici que la définition légale de l'ensei-
gnement primaire dans chaque pays (lorsque cette
déanition a été inscrite dans la loi), ainsi que la
liste des matières obligatoires et facultatives quiconstituent le programme do cet enseignement.

ALLEMAGNE. BADE.
L'enseignement de

léco e primaire doit faire des enfants des hommes
intelligents, religieux et moraux, et les préparerà devenir des membres utiles de la société Il
comprend les matières ci-dessous religion, lec-
ture et écriture, langue allemande, calcul, chant
dessin, des notions, de géométrie, de géographie,
d'histoire naturelle, de sciences physiques, et d'his-
toire de plus, la

gymnastique pour les garçons~s à l'aiguille pour les (Loi du8 mars
~-) Les mêmes branches

forment aussi le programme de l'école complé-
mentaire. (Loi du 19 février 1874.)

Dans tes éco)es primaires supérieures (AoAe~
B~), les matières

d'enseignement sont
les suivantes religion, langue allemande, langue

langue anglaise, géographie, histoire,
Mthmétique, géométrie et-trigonométrie, his-
toire naturelle, physique, chimie, calligraphie,
dessin, chant, gymnastique. (Ordonnances du16 et du 30 mai 1834).

BAVIÈRE. Les brancher d'enseignement à l'é-
cole primaire se divisent en branches nécessaires

!n~ 'i ''1~°' lecture, écriture, langue
maternelle, calcul et en branches utiles

-h~-e~~t, dessin, arbortculture, gymnastique pour

PAYS ÉTRANGERS

– jt irjn~iiUAitm}

les
garçons,

travaux à l'aiguille pour les fille,s,
(L<aHdu3mait8H.)

c.u.tqs.
a Dans les écoles complémentaires professionnel-il les ~r&hcAe

F~Se~/< l'ensei-
gnement comprend les branches suivantes l"dansla division élémentaire, religion, langue alleman-
de avec exercices de style et de composition, cal-t eut, 2'dans les divisions techniques (Fachab-

~MM~M), dessin, bosse et
modelage, arithmé-

e tique avec explications commerciales, géométrieshistoire naturelle, chimie, notions sur les matières
premières employées dans l'industrie, comptabi-e htë commerciale, et exercices pratiques dans les

i différents métiers. (Règlement organique du
o~t. 18.0)~-Dans les écoles comptémentaires

agricoles ,(~cA<<~Ac F~MM~-
&c/tM~K), lecture avec explications, orthographee~erctces pratiques de rédaction de

lettres et pa-
pters d anan-es, arithmétique avec exercices sur le&

poids et mesures, géographie, histoire nationale
< et générale, notions d'agricuiture, d'arboriculture.
d'apiculture, histoire naturelle, dessin. (Décret
du 11 juillet 1H70.)
t HESSE. Matières d'enseignement à l'école pri-m~' religion, lecture, écriture, langue alle-

mande, calcul, géométrie, histoire, géographie< h.sto.re naturelle, chant, dessin. Si les circons-
tances le permettent, gymnastique pour les gar-çons et travaux à l'aiguille pour les filles. L'auto-

rité scolaire supérieure peut autoriser le dévelop-d~ programme, lorsque l'organisationde l'école et les ressources locales s'y prêtent.
Lécoie complémentaire peut avoir un programma
plus étendu. Pour les écoles primaires supé-
rieures, le programme est nxé par l'autorité sco-
laire supérieure suivant les exigences locales. (Loidu 16 juin 1874.)

PRUSSE. Matières d'enseignement à l'écote
primaire religion, langue allemande (langue.
lecture, écriture), calcul avec éléments de la géo-
métrie, dessin, histoire, géographie, histoire na-
turelle, chant, gymnastique pour les garçons.travaux à l'aiguille pour les filles. (Règlement gé-néral du 15 octobre <872.) Les écotes compE-mentaires professionnelles (~M~c~/tc/M Fo~
dungs-Schulen) comprennent doux degrés d'en-
seignement dans le premier, on enseigne lesmêmes branches qu'à l'école primaire quotidienne.
à l'exception de la religion dans le deuxième
degré, 1 élève acquiert surtout des connaissances
professionnelles, et le choix des objets d'ensei-
gnement est déterminé d'après les circonstances
Jocaies s'il s'agit d'un enseignement commercial.ces branches sont spécialement la physique la
chimie, l'arithmétique ordinaire et

commerciale,
la comptabilité et la correspondance commer-
ciale en outre, les langues étrangères à titre facul-
tatif stt s'agit d'un enseignement industriel, le
dessin forme la branche principale, et les autres
objets d'enseignement sont le calcul, les sciences.
naturelles, l'histoire et la littérature nationales.
(Ordonnance ministérielle du 17 juin Ï874 )

L école moyenne (J~<~c~/<') fait suite à l'é-
cole primaire; c'est en réalité une école primaire
supéneure.L enseignement y comprend tes bran-
ches suivantes religion, allemand, lecture et
écriture arithmétique et géométrie; histoire na-
turelle, physique,

chimie géographie, histoire
langues ét~gères (français ou anglais, obliga-
toire latin, facultatif) dessin, chant, gyminas-
tique. (Ordonnance ministérielle du 15 octobre
1872.)

(Royaume.de). L~école primaire a potn-mission de donner à ta jeunesse, par 1~~
tion et t éducation, tes principes detacu)tmre~or;t!e
et religieuse, ainsi que les connaissances géné-rales et les aptitudes pratiques nécessaires pour ta-

vie sociale.. (Loi du 26 avril 1873, art. t~) Les
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branches d'enseignement à l'école primaire été- j
du

mentaire et moyenne (~/ac/te M~d~ejpeu

~o~-scAM/eM~ sont les suivantes religion et 1le (

morale, langue allemande, lecture et écriture, gra

calcul, géométrie, histoire, géographie, histoire l'hi

naturelle, chant, dessin, gymnastique pour les siq<

garçons, et, si les circonstances le permettent, Enf

travaux à l'aiguille pour les filles. (Id. art. 2) son

Les écoles primaires supérieures (Ao/'e~'e ~o~ jec<

schulen) étendent leur programme à d'autre mai

matières encore, notamment aux langues étran- can

gères, sans qu'il soit permis toutefois d'amoindrir la 1

l'enseignement de la langue et de la littérature ni!(

allemandes. ~M.. art. 13). A l'école complémen- A

taire, l'enseignement recevra un caractère plus ma

développé qu'~ l'école primaire élémentaire, no- édt

tamment d.MS la langue allemande, le calcul, la fac

géographie, l'histoire naturelle et le dessin, par
sa<

l'introduction au programme de sujets qui n'ont ult

que peu ou point pu être étudiés à l'école pri- fon

maire. (M-.art.l4.)
~o'

SAXE-WEiMAR. – « L'école primaire a pour mis- du

sion de donner à la jeunesse, par l'instruction et de

l'éducation, les principes de la culture morale et sui

religieuse, ainsi que les connaissances générâtes In

et les aptitudes pratiques nécessaires dans la vie pt'

sociale. "(Loi du 24 juin 1874, art. ler.)Les bran- no

ches obligatoires d'enseignement sont les sui- m<

vantes religion et morale, langue allemande, lec- tra

ture et écriture, calcul et éléments de géométrie, ar1

histoire naturelle, géographie, histoire, chaf.t, et rif

pour les garçons gymnastique et dessin; les bran- gu

ches acceMMrM et /<KM/e< sont pour les gar- ay

çons, arboriculture; pour les filles, travaux à hi;

l'aiguille, gymnastique et dessin. (M, art. 2). qu

L'école complémentaire fortifie et développe les m!

connaissances acquises à l'école primaire l'ensei- po

gnementy comprend
entre autres la composition et ec

la rédaction commerciale, la comptabilité, le lever na

des plans, l'histoire nationale, les éléments de la et

physique, de la minéralogie, de la botanique; pour

les filles, la rédaction commerciale, le lever des gn

plans, le dessin technique sont remplacés par les su

travaux à l'aigniile et le dessin d'agrément. ~Or- tu

donnance ministérielle du 20 mars '875, art. 9.) de

WURTEMBERG. – « Le but des écoles primaires gr

est de donner à la jeunesse une culture religieuse lit

et morale, ainsi que les connaissances générales d'

et les aptitudes pratiques nécessaires dans la vie d'

sociale. » (Loi de t8.t6, art. 1"\) Les branches
obli-

tu

gatoires sont religion et morale, lecture, écri- d

ture, langue allemande, calcul et chant. (/< art. 2). a):

L'ordonnance du )8 juin )s64 y a ajouté les ~M- c(

lien (c'est à-dire t'histoire, la géographie, et des

notions des sciences natur~los), et de plus, comme p'

branche facultative, le dessin. La circulaire du c.

9 mars t8'5 a recommandé l'introduction de la hl

gymnastique les autorités locales ont le pouvoir p!

d'en rendre l'enseignement obligatoire. ,'F

Dans les écotcs du soir d'hiver ~m~'o~e~a.
hI

schulen), l'enseignement est le même qu'à l'école à

du jour; matson vj~)intq"et')ucsconnais&ancesre-
nn

latives à l'agriculture ou à l'industrie. suivant les c

localités, et il peut y être donné aussi des leçons p

d'arpentage. Dans les écoles complémentaires n

agricoles ~M~Mt~/t c~c~eFM~~MM.S'M-
n

len), l'enseignement comprend celles des branches 1:

du programme de l'écute primaire qui sont appli- h

cables à la vie pratique, ainsi que les connais- g

sances spéo.'iement agricotes. Dans les écotes h

comptémentai.es pro'essionnclles (~cwc~~c/tc o0

For~t~/MH~-Sc/iM/c~.
le desbin. le calcul et l'é- g

criture sont les branches principales. (Circulaire

du 4 juin t8..2.) “
t

ANGLETERRE. – Les matières obligatoires d'en- c

seignement à t'écote primaire sont la tec:ure. l'é-

criture, l'aridin'éti<)ue (New Co"'e, )8sl, § 28); f

une prime spéciale est allouée pour l'enseignement s

i-. du chant f7d., § 19, A). En outre, d'autres branches

e) peuvent être enseignées à titre de class subjects

;t te Code scolaire énumère, sous cette rubrique, la

grammaire, les travaux à l'aiguitle, la géographie,

e l'histoire naturelle, la physique du globe, la phy-

-s sique, l'histoire. 1 économie politique ~f/ § 19, C.)

t, Enfin, l'école primaire peut encore inscrire dans

) son programme un certain nombre de, ect/ïc sub-

jecls, qui sont la littérature anglaise, les mathé-

matiques, le latin, le français, l'allemand, la mé-

canique, la physiologie animale, la cosmographie,

ir la botanique, et l'économie domestique pour les

re filles quatrième cédule).

n- AUTRICHE-HONGRIE. – AUTRICHE. « L école pn.-

maire
a pour mission de donner aux enfants une

o- éducation morale et religieuse, de développer leurs

la facultés intellectuelles, de les munir des connais-

ar sauces et des aptitudes dont le perfectionnement

nt ultérieur doit les préparer à la vie, et de jeter les

ri- fondements de la culture qui doit faire d'eux de~

hommes et des membres utiles de la société. » (Loi

s- du )4 mai 1869, art. t".) Les matières obligatoires

et de l'enseignement primaire élémentaire sont les-

et suivantes religion, langue, calcul, éléments de

es l'histoire naturelle, de la géographie et de l'histoire,

rie plus particulièrement
de l'histoire nationale avec

n- notions de droit constitutionnel, écriture, géo-

ii- métrie, chant, gymnastique, et, pour les filles,

;c- travaux à l'aiguille et économie domestique. (M.,

ie, art. 3.) Le programme de l'école primaire supé-

et rienre(BMr~?'sc/iM~) est le suivant religion, lan-

ln- gue et composition, géographie et histoire, en

u-- ayant surtout en vue la patrie et sa constitution,

à histoire naturelle, sciences physiques, arithméti-

– que géométrie, comptabilité, dessin artistique et

[es mathématique, calligraphie, chant, gymnastique;

ei- pour les jeunes filles, travaux à l'aiguille et

et économie domestique. Dans les écoles de natio-

rer nalité non allemande, la langue allemande doit

la être enseignée. (Id., art. 17.)

mr HONGRIE. Les matières obligatoires d'ensei-

les gnement à l'école primaire élémentaire sont les

les suivantes religion et morale lecture et écri-

3r- ture arithmétique et calcul mental, système légat

9.) des poids et mesures, et système monétaire;

res grammaire; exercices de langage; géographie et

jse histoire nationales; notions de géographie et

les d'histoire générales éléments de physique et

vie d'histoire naturelle notions pratiques d'agricul-

bti-~tu'-e et d'horticulture; principes élémentaires.

:ri-~ d'instruction civique; chant; gymnastique, avec

2). application aux exercices militaires. (Loi du 5 dé

M- cembre 1868, art. 55.)

des Les matières d'enseignement al école primaire sur

me pet ieure sont pour les garçons, religion et morale

du calligraphie et dessin; langue maternelle, plus le-

i la hongrois dans les écoles où cette langue n'est

foir pas la langue d'enseignement; arithmétique et

géométrie, avec exercices pratiques physique et

nd- histoire naturelle, appropriées à l'agriculture et

;ole à l'industrie géographie et histoire, tant natio-

tre- nales que générales; notions d'agriculture; droit

les constitutionnel tenue des livres en partie sim-

ons ple gymnastique avec application aux exeroces

ires militaires; chant; – pour les filles, religion et

/<M- mora)e; calligraphie et dessin; arithmétique~.

;hes langue maternelle, plus le hongrois dans les éco-

)p1i- les où cette langue n'est pas la langue d'ensei-

ais- gnement; géographie et histoire; physique et

oies histoire naturelle appropriées au jardinage et.aux.

<c/tc occupations des femmes; chant; travaux à lai-

t'é- gniHe. f~ art. 64.)

aire BELGIQUE. « L'enseignement primaire com-

prend nét-essairement la morale, la lecture, l'é-

l'en- criture, les éléments du calcul, le système légal

l'é- des poids et mesures, les éléments de la langue-

28) française,
flamande ou allemande, selon les be-

nent soins des localités, la géographie,
l'histoire de la
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'Belgique, les éléments du dessin, la connais-
eance .des formes géométriques, les notions é!é-
mentaires des sciences naturelles, la gymnasti-
nque.ie chant, et, pour les filles, les travaux à <
l'aiguille.

»
L'enseignement primaire peut recevoir des

extensions dans les localités où elles sont recon- t
nues possibles et utiles. Un arrêté royal énu- (
mère les branches qui peuvent faire l'objet de ces 1
extensions et détermine comment sont consta- 1
tées, dans chaque localité, l'utilité et la possibi- c
lité de comprendre une ou plusieurs de ces bran-
ches dans le programme des écoles primaires. o s

(Loi du 1er juillet 1879, art. 5.)
DANEMARK. Les matières obligatoires d'en- L

seignement sont les suivantes religion. lec- a
ture, écriture, calcul et chant (ordonnance de p
!SH, art. 30) la gymnastique y a été ajoutée é
depuis. Dans la plupart des écoles, le programme n
contient en outre l'histoire et la géographie, li
ainsi que l'histoire naturelle et le dessin pour ti
les garçons, les travaux à l'aiguille pour les filles. aA Copenhague, le programme des écoles pri- n
maires payantes est le suivant religion, écri- l'
ture, calcul, chant, gymnastique, dauois, alle- l'
mand, histoire, géographie, histoire naturelle, ir
sciences physiques; en outre, pour les garçons, c<
mathemattques, et dessin tant artistique que ma- ni
thématique; pour les filles, travaux à l'aiguille. gi

ESPAGNE. Matières obligatoires de l'ensei- s(
gnement primaire élémentaire doctrine chré- c(
tienne et notions d'histoire sainte, lecture, écri- bi
ture; principes de grammaire castillane avec (Lexercices d'orthographe; principes d'arithméti-
que, avec le système légal des monnaies, poids d(
et mesures courtes notions d'agriculture, d'in- d(
dustrie et de commerce, selon les localités. (Loi gidu 9 sept. 1857, art. 2.) Le décret du 23 fé- ta

Y'~J~ y a ajouté l'étude de la constitution su
de l'État. Matières de l'enseignement primaire pr
supérieur outre les branches ci-dessus, princi- de
-pes de géométrie, de dessin linéaire et d'arpen- ca
tage; rudiments d'histoire et de géographie, avec ml
application spéciale à l'Espagne; notions géné- na
raies de physique et d'histoire naturelle appro- na
priées aux nécessités les plus ordinaires de la vi<
vie. (Id., art. 4. ) Dans les écoles de nUes. l'ensei- en
gnement des notions d'agriculture, d'industrie et le
de commerce, des principes de géométrie, de dessin vai
linéaire et

d arpentage, des notions de physique~t d'histoire naturelle, est remplacé par celui des l'i.
branches suivantes travaux à l'aiguille, élé- mc
ments de dessin appliqué aux travaux à l'aiguille, mE
notions d'hygiène domestique. (M., art. 5.) d'i

GRÈCE. a Dans toutes les écoles primaires on ce
enseignera ce qui suit le catéchisme, les élé- coi
ments de la langue grecque, l'écriture, l'arithmé- not
tique, le système légal des poids et mesures, le lec
dessin linéaire, le chant. S'il est possible, on y S
ajoutera les éléments de la géographie, de l his- au.
~ire grecque, et les notions lesplus indispensables pdes sciences naturelles. En outre, deux fois par vis,
semaine auront lieu des exercices gymnastiquessous corla surveillance de l'instituteur cel ui-ci enseignera gar
pratiquement l'agriculture et la uticutture et lec
théoriquement la sylviculture, la sériciculture et bre
l'apiculture. Dans les écoles de filles on ensei- graî~a?. travaux à l'aiguille. » (Loi du 6 février mé
1834, art. 1 et 2. ) raIE
HOLLANDE. « Sous le nom d'enseignement en

primaire, présente loi comprend l'enseigne- grément des branches suivantes la lecture, récri. pre<ure. le calcul, les éléments de la géométrie; ceux ver
de la langue hollandaise, ceux de l'histoire natio- 3- a

ceux de la géographie, ceux des sciences na- les
turelles, le chant, les travaux à l'aiguille pour les et efilles. Comme matières facultatives, les écoles pri- gaimaires pourront enseigner en outre les éléments gie,

'tUi~jûiTtjE~i i.HiJ)!tAitti!<

Us- de la langue française, ceux de la langue allemande,élé- ceux de la langue anglaise, ceux de l'histoire uni-
sti- versetle, ceux des mathématiques, le dessin, les
xa éléments de l'agriculture, la

gymnastique, les
travaux d'agrément pour les Nies.. (Lo dudes 17 août 1878, art. 2.)-<. L'instruction scolaireon- tendra, non seulement à faire acquérir aux élèves

m. des connaissances utiles, mais aussi à développerces leurs facultés intellectuelles et à les conduire à
'ta- 1 exercice de toutes les vertus chrétiennes et so-
bi- ciales. a fjM., art. 33.)
an- La Hollande possède, sous le nom de BMrocf-

scholen, des écoles que la loi range au nombre des
établissements d'instruction secondaire, mais donten- le programme, presque identique à celui des J~

ec-

,? ~"chiennes, nous paraît appartenirde plutôt à l'enseignement primaire supérieur. Ces
-ee écoles, ajoute la loi, sont destinées essentielle-
Né ment aux jeunes gens de la classe ouvrière et de
ie, la classe agricole. On y enseigne les mathéma-
ur tiques les éléments de la mécanique théorique et~s. appliquée et de la théorie des machines; les élé-ri- ments de la physique et de la chimie ceux deri- histoire naturelle; ceux de la technologie ou de
le- l'agronomie (ou de ces deux branches -simultané-
le, ment); ceux de la géographie ceux de l'histoire
's, ceux de la langue hollandaise; des notions d'éco-
'a- nomie sociale; le dessin artistique et linéaire; la
e. gymnastique. Il y a aussi des ~M~e~cAo/cM du
~i- soir, dont le programme est moins étendu; le
6- conseil communal décide quelles sont celles des
'i- branches ci-dessus qui doivent y être enseignées.ec (Loi du 2 mai 1863, art. 13.)
ti- ITAHE. – « L'instruction primaire est de deux
is degrés, inférieur et supérieur. L'instruction du

degré inférieur comprend l'enseignement reli-
oi gieux, la lecture, l'écriture, l'arithmétique élémen-
é- taire, la langue italienne, des notions élémentaires
~n sur le système métrique. Le degré supérieur com-

ue prend, outre le développement des matières du
degré inférieur, les règles de la composition, la

i- calligraphie, la tenue des livres, la géographie élé-
!C meataire, les faits les plus marquants de l'histoire
nationale, les notions des sciences physiques et
naturelles applicables aux usages ordinaires de la
la vie. Dans les écoles supérieures de garçons, on
i- enseigne en outre les éléments de la géométrie et
Jt le dessin linéaire; dans celles de filles, les tra-
n vaux à l'aiguille. (Loi du 13 nov. 1S59, art. 315.)e La loi du 15 juillet 1877, qui a rendu obligatoires l'instruction primaire du degré inférieur, en a

modifie le programme en supprimant l'enseigne-
ment religieux et en le

remptaçant par des notions
d'instruction morale et civique. Voici le texte de

i ce nouveau programme du degré inférieur « Le
cours primaire inférieur comprend les premières

notions des devoirs de l'homme et du citoyen, la
e lecture, la calligraphie, les rudiments de la langue
y italienne, de l'arithmétique et du système métri-
quo. (Loi du 15 juillet 1877, art. 2.)s PORTUGAL. – « L'enseignement primaire se di-
r vise en deux degrés degré élémentaire et degré
s complémentaire. Le degré élémentaire, pour les

garçons, comprend les matières suivantes la
t lecture, 1 écriture, les quatre règles sur les nom-
t bres entiers et les fractions, les éléments de la

grammaire portugaise, les principes du système
métrique décimal, les principes du dessin, la mo-
rale et la doctrine chrétienne. Pour les filles,
en outre, les travaux à l'aiguille. Le de-
gré complémentaire, pour les garçons, com-
prend 1° lecture et récitation de prose et de
vers 2" calligraphie et exercices d'écriture3" arithmétique et géométrie élémentaire, avec
les applications les plus usuelles'; 4" grammaire
et exercices de langue portugaise; 5" système :é-
gai des poids et mesures 6° éléments de chronolo-
gie, de géographie et d'histoire portugaise 7° des-
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sin linéaire et ses applications les plus communes; et

8° morale et histoire sainte 9° notions élémentaires m<

d'hygiène: 10° notions élémentaires d'agriculture et

tl" gymnastique; 12° chant choral; 13° droits et El

devoirs du citoyen. Pour les filles, le programme pr

comprend les matières désignées sous les numé- po

ros 1° à 9** inclusivement, et de plus les devoirs de

de la mère de famille, et l'art de broder, de pren- ar

dre mesure, de couper les patrons, et de faire des

dentelles et des fleurs. (Loi du 2 mai 18~, de

art. 1 3.) « Lorsque trois ans se seront écou- di

lés depuis l'établissement des écoles normales, su

l'enseignement primaire pourra comprendre en le

outre, selon les conditions spéciales des localités, su

les branches suivantes

H Degré élémentaire pour les garçons gym- le

nastique chant choral notions élémentaires d'a- 1'l

griculture
ï"

» Degrécomplémentaire pour les garçons tenue le

des livres; principes d'économie rurale, indus- n:

trielle ou commerciale, selon les conditions spé- v<

ciales des localités; rudiments do physique, de e1

chimie, et d histoire naturelle 2,

» Degré élémentaire pour les filles gymnas-

tique chant choral

» Degré complémentaire pour les filles écono- l'i

mie domestique dessin d'ornement appliqué aux p'

travaux à l'aiguille tenue des livres; rudiments ri

des sciences physiques et naturelles. (/t! p

art. 4.) p

RUSSIE. Il n'existe pas, à notre connaissance, 01

de texte officiel traçant le cadre de l'enseigne- r:

ment primaire dans les écoles rurales. P~ur les

écoles primaires urbaines, le statut du 31 mai d

1872 porte ce qui suit « L'enseignement dans fi

les écoles urbaines comprend l'instruction reli- d

gieuse la lecture et l'écriture la langue russe h

et le slavon d'église l'arilhmétique; la géométrie d

pratique la géographie et l'histoire de la Rus- e

sie avec les notions indispensables de l'histoire et f.

de la géographie universelles des notions d'his- s

toire naturelle et de physique; le dessin linéaire c

et celui d'imitation; le chant; la gymnastique. é

(Statut des écoles urbaines du 31 mai 1872, s

art. 13.)
c

SUÈDE ET NORVÈGE. – ScÈDE.– LaIo:orgam- s

que du 18 juin 1842 n'a pas déterminé d'une r

façon précise le programme de l'enseignement v

primaire. Nous empruntons la liste des matières f

de cet enseignement au Plan d'études officiel 1.

pour les petites écoles et les écoles primaires, e

Stockholm, imprimerie royale, 1878 c

Matières d'enseignement dans les écoles éle- f

mentaires ou petites écoles (S~a~o/ax) religion, t

langue m~terneUe, calcul, exercices d'intuition, r

dessin, chant, gymnastique,
t

Matières d'enseignement dans les écoles primai- i

res proprement dites (Folkskolan) religion, lan- (

gue maternelle, calcul, géométrie, géographie, 1

histoire, sciences naturelles, dessin, chant, gym- 1

nastique. (A'orHt~/aM /o~' MM~~MM~eM i /b~- <

s/fo/o?- ocA ~M~MAc'~r. 1878.) )

NouvÈGE. Eo Norvège, les écoles primaires

des villes et ceites des campagnes ont été orga-

nisées par deux lois différentes.

Eco/~ ??H~'c.! des t't/ – « Le but des

écoles primaires doit être d'appuyer l'éducation

domestique en donnant à la jeunesse une vraie

instruction chrétienne et en lui procurant en

même temps les connaissances et les aptitudes

que tout membre de la société doit posséder. Les

objets de l'mtseigNcment sont les suivants: lec-

ture et exercice int~tectuels; religion et histoire

sainte d'après les livres d'instruction autorisés,

lecture de la D)ble et récitation de psaumes

chant écrit,urt', h'c'"re de morceaux écrits, et

calcul. Lorsque les circonstances le permettront, la

commission, de concert avec les parents, tuteurs

et autres intéressés, veillera à ce que l'enaeigne-

s ment puisse s'étendre au delà des objets précités,

et notamment à l'orthographe et aux compositions.

!t Elle cherchera en même temps à réunir aux écoles

e primaires des écoles d'ouvrages manuels, surtout

pour les jeunes filles, et à faire donner aux garçons

s des leçons de gymnastique. (Loi du 12 juillet t848,

t- art. 1 et 2.}

!S Ecoles pr!?KO!!ye$ des campagnes. Elles sont

de deux degrés les écoles primaires proprement

t- dites, et les écoles secondaires ou écoles primaires

supérieures. Les matières d'enseignement dans

n les écoles primaires proprement dites sont les

suivantes lecture religion morceaux choisis du

livre de lecture, notamment sur la géographie,

i- les premiers éléments des sciences naturelles, et

l'histoire chant; écriture calcul. Dans les écoles

primaires supérieures, le programme comprend

te le norvégien, la géographie, l'histoire, les sciences

s- naturelles, le dessin et l'arpentage et facultati-

3. vement les mathématiaues, l'économie politique,

le et une langue étrangère. (Loi du 16 mai 1860, art.

2, 5 et 36.)

s- SUISSE. La constitution fédérale du 29 mai

1874 dit à l'article 27 « Les cantons pourvoient à

o- l'instruction primaire, qui doit être suffisante et

ix placée exclusivement sous la direction de l'auto-

ts rité civile. Elle est obligatoire et, dans les écoles

publiques, gratuite. » Les cantons, ayant à inter-

préter l'expression
d'instruction suffisante lui

e, ont donné une extension plus ou moins considé-

e- rable. “
es A Genève, l'enseignement primaire obligatoire

ai doit comprendre la lecture, l'écriture, la langue

ns française l'arithmétique et les notions usuelles

li- de géométrie la géographie l'histoire nationale

se les ouvrages à l'aiguille pour les jeunes filles

-ie dans les écoles publiques de l'Etat, il comprend

is- encore des entretiens sur les devoirs de l'en-

et fance; les notions les plus élémentaires des

.s- sciences naturelles la langue allemande, quand

re cet enseignement pourra être donné; des notions

a élémentaires sur la constitution du pays; le des-

'2 sin le chant; la gymnastique des notions d'agri-

culture dans les écoles rurales. Dans les écoles

ni- secondaires (qui sont des écoles primaires supé-

ne rieures), l'enseignement comprend les objets sui-

~nt vants pour les garçons et les filles, la langue

-es française, la composition et les éléments du style

iel la lecture expressive; la comptabilité élémentaire

3s et la tenue des livres la langue allemande, quand

cet enseignement pourra être donné les faits les

lé- plus importants de l'histoire générale, et en par-

)n ticulier de l'histoire suisse et de l'histoire de Ge-

an, nève des notions élémentaires de météorologie,

de physique, de chimie et d'histoire naturelle la

ai- géographie générale et les éléments de sphère

m- des notions d'hygiène et des instructions pour les

ie premiers soins à donner aux blessés et aux ma-

m- lades la calligraphie; le chant; pour les gar-

lk- çons seuls, l'instruction civique les éléments de

la géométrie applicables au toisé et au cubage,

res avec exercices pratiques d'arpentage des notions

ga- d'agriculture; le dessin la gymnastique; pour

les filles seules, des notions d'horticulture 1 eco~

des nomie domestique; les ouvrages à l'aiguille. (Loi

ion genevoise du 19 octobre 1872, art. 32, 33 et 61.)

-aie La loi sur l'instruction primaire du canton de

en Vaud s'exprime ainsi « Les objets d'enseignement

des dans les écoles publiques primaires sont les sui-

Les vants religion, langue française, écriture, arithmé-

lec- tique, géographie, dessin linéaire, chant, histoire

3ire nationale et instruction civique, notions élémen-

ts, taires de géométrie, notions élémentaires des

es~ sciences naturelles, gymnastique élémentaire fa-

et cul;ative; pour les filles, ouvrages du sexe et éco-

t, la nomie domestique. Les filles sont dispensées de la

iurs géométrie, de l'instruction civique et de la gym-



ENSEIGNEMENT RELIGIEUX – V. Religieuse
'(~M~Mc~on).

« Les lycées sont fondés et entretenus par l'Etat
avec le concours des départements et des villes.

Les collèges communaux sont fondés et entre-
tenus par les communes. Ils peuvent être subven-
tionnés par l'État. » (Loi du 15 mars 1850, art.
71 et 72.)

Les établissements d'instruction secondaire

privés forment plusieurs catégories ceux dans

lesquels le cours d'études ne dépasse pas les
classes dites de grammaire sont désignés plus
particulièrement sous le nom de pensions, tandis

quon appelle institutions les établissements où
1 enseignement atteint uri niveau plus élevé.

Il existe en outre des écoles secondaires ec-

clésiastiques, connues sous le nom de petits sémi-
naires.

Pour l'histoire de l'enseignement secondaire

public et les détails de son organisation, V. Ly-
c~es et Collèges; V. aussi France et Liberté d'en-

¡
seignement.

1ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. V. Fac:~
France, et Liberté <fe?Mpt~nc!Men<

ENSEIGNEM. SUPÉRIEUR – 8~6– ENTHOUSIASME
~r<j3im<jrrtniw. oumttinutt – o~

nMtique. » (Loi du 31 janvier 1865, art. 13 et 14).
La toi sur les écoles primaires du canton de

Zurich dit « L'école primaire doit concourir à
seconder l'éducation dans la famine, afin d'exer-
cer les enfants de toutes les classes de la société
à l'activité intei)ectuet)e, d'en faire de bons ci-

toyens et des hommes moraux. – Les matières

d'enseignement de l'école primaire sont i" des
conseils et def préceptes du domaine de la vie in-

tellectuelle, morale et religieuse, à l'exclusion de
tout ce qui est dogmatique et confessionnel, et
sous réserve des dispositions de l'art. 63. alinéas 1
et 2, de la constitution cantonale (alinéas ainsi

conçus « La liberté de croyance, des cultes et

<t d'enseignement est garantie. Les droits et les de-
< voirs civils sont indépendants des croyances re-
e ligieusesM). L'ecclésiastique de la localité donne
cet enseignement dans la septième, la huitième et
la neuvième classe le conseil d'éducation arrête
le programme et les moyens d'enseignement;
2° la langue allemande; 3° la théorie des nombres
et laconnaissance des formes géométriques; 4" des

exposés fidèles de la nature et de l'histoire, ainsi

que les lois fondamentales de la physique et de la

chimie; 5" matières artistiques le chant, la calli-

graphié et le dessin (i° la gymnastique T* les tra-
vaux féminins. » (Loi du 21 février 1872, art. 14.)

UNION AMÉRICAINE. Pour les Etats-Unis plus
encore que pour la Confédération suisse, 'il n'est

pas possible de donner une définition légale et

unique de l'enseignement primaire. Chaque Etat
t son système scolaire particulier chaque ville,
chaque comté, parfois chaque district détermine
à sa guise le programme de ses écoles. Nous ne
pouvons que renvoyer, pour des détails, à l'article
Etats- Unis.

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL. V. P) o

/M<tOKne/(E~<'tFMfwe~).

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. – Les éta-
blissements d'instruction secondaire, en France,
sont publics ou privés.

« Les établissements publics d'instruction se.
condaire sont les lycées et les collèges commu-
naux.

» II peut y être annexé des pensionnats.

La loi du 21 juin 1865 a créé l'enseignement
secondaire spécial, qui se donne, à côté de

l'enseignement secondaire classique, dans les

lycées et dans un certain nombre de collèges
communaux.

La loi récente du 21 décembre 1880 a créé un

enseignement secondaire public pour les jeunes
filles, qui sera donné aussi dans des lycées ou
des collèges.

1

– ~tnjuoiAaam

4). ENSLIN. Libraire berlinois, auteur d'un ca-
de talogue imprimé en 1823 sous le titre de Biblio.
à à theca peda~o~tca, et qui co'.tient la liste des
'r- principaux ouvrages relatifs & l'éducation publiés
té en Allemagne jusqu'à cette date. Ce catalogue,
ci- qui ne comprendpas moins de H8 pages de texte
es cnmpact, format in.8", peut être encore aujour-es d but consulté avec fruit.
n- ENTHOUSIASME – Ce mot signinait en grecde inspiration divine, émotion suscitée par la pré-
et sence intérieure du dieu il s'appliquait au délire
1tI sacré de la Pythie. Aujourd'hui, il désigne ce
tSt transport qui soulève et emporte 1 âme à l'aspect
et d'un objet qu'elle admire car l'admiration fait
e- !e fond de l'enthousiasme; l'admiration émue,
'e- passionnée, matée de trouble, d'emportement, de
ne ravissement. Il y a des degrés dans l'enthousiasme,
et comme il y en a dans la passion il peut être
te silencieux ou frénétique, dompté, guidé par la
t; raison, ou au contraire emporté et comme en dé-
es lire mais, sous quelque forme qu'il se manifeste,
es on le reconnaît toujours à ses deux traits fonda-
si mentaux l'admiration, l'émotion.
la A y regarder de près, c'est l'émotion qui prédo-
i- mine l'admiration n'est que le point de départ.a- En face de l'objet qu'il contemple, l'esprit a d'a-
i.) bord procédé au travail de la réuexion, qui lui en
us a révélé plus ou moins rapidement toutes les qua-
;st lités de cette révélation, l'admiration est née,
et qui se développe, grandit, se fait dans i'àme une
at place de plus en plus large, en chasse les autres

e, préoccupations. Jusque-là le phénomène reste
le purement logique. Tout à coup, dans cet envahis-
ie sement, il semble qu'une dernière barrière se toit
le brisée, que le flot ait submergé i'âme celle-ci

s'élance alors hors d'elle-même et se donne éper-
o- dument à ce qu'elle admirait. Cet entraînement

soudain, ce don irrésistibte et spontané de soi-
se même à l'idéal, voilà l'enthousiasme état vrai-

ment divin, selon l'antique signification du mot,
a- et sans analogue en psychologie, dans lequel il

e, semble que l'âme cesse pour un instant de s'ap-
partenir elle est enlevée, transportée par le dé-

e. mon intérieur dans une sphère sublime, d'où elle
et- n'aperçoit plus les difficultés, les antinomies, les

misères de la réalité elle plane, ravie, dans une

atmosphère qu'embrase le rayonnement direct de
it l'idéal. La cause de l'enthousiasme est donc, au
g. fond, dans l'attrait tout puissant de l'idéal, sous
e- quelque forme qu'il se manifeste, beauté, bonté
n- ou vérité, c'est-à-dire, en dernière analyse, dans
t. l'attrait du Bien autant dire qu'il a son origine

première dans la spontanéité morale de t'âme. It
it prend naissance quand l'éternelle Bonté laisse en-
te trevoir à l'âme sa splendeur souveraine et la fait
;s tressaillir d'amour. Aussi, l'enthousiasme peut
!S errer; il peut, mal éclairé par l'intelligence, pren-

dre pour le rayonnement du Bien la flamme im-
n pure des passions et livrer l'&me aux plus gros-
!S sières erreurs mais, jusque dans ces écarts, il
u reste le mouvement le plus divin de la nature

humaine, celui par lequel elle affirme sa noblesse
e originelle et comme sa parenté avec le suprême
!8 idéal.

i8 « Rien, écrivait Voltaire à d'Argental, ne se fait
[sj 1 sans enthousiasme, n Il suffit de jeter un coup
is d'œil sur les grands événements de l'histoire pour
ù découvrir la justesse de ce mot on en trouvera

peu où l'enthousiasme n'ait pas joué le principal
rûte. Parmi les événements politiques, citons-en

deux, entre mille: la première croisade, incroya-
ble élan d'une société tout entière, nobles et serfs,

e riches et pauvres, emportée dans une guerre re-

f- !igieuse, à la poursuite d'un objet tout mystique
t- et la nuit du 4 août 1789, prélude admirable de la

Révolution, dans laquelle une contagion de sacri-

<. nce, une soudaine passion de justice s'emparèrent
de toute une assemblée, et Crent taire pour quel-
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.M,d.! fort. trempe, rMcmpt.MM)M..tdMF!dM
heures la voix des préjugés séculaires, de fort~t'

?Soisme~
de esprit de caste. Mais c'est sur- ver

tout dans l'histoire de la pensée humaine que le Vo~

~de~oltairesevérine pleinement.
C'est là par- nob

ticulièrement que rien ne se fonde sans enthou- avo

siasme et que nulle oeuvre n'est vivante que si elle que

soulève la passion. Toutes les grandes revoutions l'en

de l'Jsprit sont des exemples de la puissance
nat

créatrice de l'enthousiasme. C'est l'enthousiasme ais<

qui transportait les premiers confesseurs chrétiens de

et qui leur livra l'empire du monde c'est l'en- voi

thousiasme qui fit défaut à la noble mais froide jeu

et raisonneuse tentative de Julien pour res-
le

susciter le paganisme.
On retrouve l'enthou- lev

siasme au foud de tout grand mouvement de foi; rer

etc'~n~ême là, pratiquement,
ce qui distingue lai

une philosophie
d'une foi religieuse la première qu

n'a pour elle que la raison, lumière pure, mais pr<

?roi~, incapable d'embraser le monde; la seconde po

saisit d'abord le cœur, le pénètre, le possède, y al- ce)

lume un incendie qui se propage
et gagne de pro- ~c

che en-proche.

dé

Que le pouvoir de
l'enthousiasme soit sans bor- fa<

nes, tout l'affirme. Aussi ce pouvoir est-il dange- fa.

reux, et devrait-il toujours être contrôlé et dirigé

par la raison. Les exemples ne manquent pas pour de

nous montrer combien il peut devenir fatal pour
av

n'enciter qu'un, le fanatisme religieux n'est qu'un ql

enthousiasme meurtrier, qui a ensanglanté l'his- te

toire. Rien n'est lamentable
et humiliant comme m

de voir des erreurs parfois monstrueuses sou- re

lever d'aussi contagieux entraînements. Mais rien

n'est précisément
difficile comme de maintenir fe

f empire de la raison sur la passion, et de garder qt

e~b-e contrôle de ses pensées et de ses actes c'

alors qu'on est transporté au-dessus de soi, c'est- m

à-dire hors de soi, par l'admiration.
C'est pourquoi, bl

dans la pratique personnelle,
ce n'est jamais sans ni

quelque défiance qu'il se faut livrer à 1 enthou- ta

siasme il s'en faut particulièrement
défendre a

Ss~es les questions
de parti ou d'intérêt, s1

alors qu'une pente naturelle nous porte approu- u

ver et à admirer les hommes oules choses qui sont e

en notre faveur.
n

L'enthousiasme est plus fréquent et plus puis-
L

sant dans les natures incultes que chez l'homme r

cultivé, et dans la jeunesse que dans 1 âge mûr. s

C'est que l'instruction et l'expérience enseignent u

également à l'homme à se déner de ses entraîne- d

ments, à étouffer le premier mouvement, à tout v

peser et
balancer avantde se résoudre .progrès in- t

contestable, à condition qu'il reste en deçà de cer- (

taines limites. Le point délicat, difficile, est de E

perdre la crédulité ignorante, la facilité à s'épren- ¡

dre légèrement,
sans perdre en même temps ce f

don divin d'admirer et de s'émouvoir, qui seul fé- 1

conde la vie et lui donne tout son prix. Otez à

l'âme humaine la faculté de saisir, à un moment

donné, l'idéal d'une étreinte passionnée
et de s'y

dévouer avec transport, et vous lui enlevez le

meilleur d'elle-même, ce qui reste n'a que l'appa-

~.ncede la vie c'est une prudence glacée, une

m~e sagesse, le calcul perpétuel
des possibles,

le culte du relatif. Ainsi mutilée, l'âme devient

stérSe- la dénance à l'égard de toute émotion la

mène à l'insensibilité; l'excès de prudence la con-

duit à la haine du progrès la recherche du pra-

tique, du positif la dispose l'égoisme, qui peu à

.peu s'empare d'elle et finit par y régner en malgré.

Et ce qu'elle a perdu en activité féconde, ne croyez

pas qu'elle l'ait regagné en jouissance
le bon.

heur, en effet, ne va pas sans émotion sans élan,

sans don de soi, sans enthousiasme; il est inter-

dit à qui ne sent plus battre son cœur.

L'enthousiasme est un des plus puissants

moyens d'éducation, au sens le plus élevé du mot

.éducation. On ne s'élève qu'en sortant de soi-

même. Rien ne vaut, pour donner à âme une

forte trempe, l'exemple entrainant des grandes

vertus et des grandes qualités intellectuelles.

Voilà pourquoi le
récit des belles actions et des

nobles vies, et le culte des grands hommes, doivent

avoir leur large place dans la pratique pédagogi-

que. Mais il y a plus.Il ne suffit pas de provoquer

l'enthousiasme pour les grands spectacles de la

nature morale ou physique tâche, à tout prendre,

aisée, car a l'âge de l'enfant, pendant cette jeunesse

de l'intelligence et du cœur, la faculté de s'émou-

voir est extraordinairement prompte à entrer en

jeu. Mais il faut encore le faire naître dans tout

le cours de l'éducation et s'en servir, comme d'un

levier puissant,
dans les choses même en appa-

rence les plus positives.
Ou plutôt il faut en faire

l'âme même de la pédagogie
tout entière; faut

que l'enfant aime à apprendre,
ce qu 1

prend, c'est-à-dire qu'il s'émeuve d'enthousiasme

pour le vrai, comme il s'émouvait pour le beau, et

cela jusque dans les sciences abstraites tâche dif-

ficile, celle-là, où un art infini est nécessaire pour

dcmêler le côté, en quelque sorte, sensible, la

face émouvante des choses, et la présenter
à l'en-

faut sous une forme saisissante. Mais, à. y bien

regarder, ce n'est qu'a ce prix que l'instruction

r devient éducation, qu'elle pénètre dans les

r avenues les plus intimes de l'âme de l'enfant,

qu'elle agrandit son cœur aussi bien que son
in-

telligence, et fait de non un sceptique, encore

e moins un don Quitte, mais une âme géné-

reuse et vibrante gouvernée par une saine raison.

n Comment faire pour animer l'éducation de ce

feu vraiment sacré? La première condition, c'est

.r ~il brûle d'abord dans l'esprit du
maître: car

s c'est le propre de l'enthousiasme d'être chose com-

t' municative, contagieuse. Un maître indifférent,

i, a é'qui s'est laissé user par une longue routine,

is ne parviendra jamais, quel que soit d'ailleurs son

tai~'t d'enseigner,
à donner à ses leçons cette vie

p ardente sans laquelle elles risquent de rester

t stériles l'esprit de l'enfant est, en effet, comme

un instrument merveilleusement délicat, qui saisit

et reproduit avec une redoutable exactitude les

moindres nuances de l'esprit de son instituteur.

s- La passion d'enseigner, passion contenue par la

ne raison et guidée par l'expérience, mais persistant,

ir. sans se refroidir, à travers les années, comme

nt une éternelle jeunesse de l'âme, voilà ce qu'il faut

d'abord posséder pour faire, en pédagogie, œuvre

ut vivante. Et cela même est, au fond, affaire de no-

n' blesse morale lorsque l'instituteur a conscience

de la grandeur de son office, lorsqu'il sent que,

Je selon la magnifique étymologie
de son titre, lia a

a fonder l'être moral chez l'enfant, il est bien près,

ce selon nous, de se laisser embraser par cet en-

re! So~ias~ne'pédagogique qui doit secrètement

à inspirer ses moindres leçons. Il n'aura pas de

nt peine alors à trouver les moyens pratiques de le

s'y faire passer dans l'âme de enfant, et il serait su-

)~ perflu de prétendre
les lui indiquer ici. Tout au

.a plus pouvons-nous
l'aider de qnetques règles très

me générales
concernant les trois grandes divisions

es, de l'enseignement,
la morale, la science et la lit-

ent térature..

'?' '~our''ce qui est de la première,
la tâche du

on- maitre, nous l'avons fait remarquer, est relative-

¡fa- ment facile, parce que, quoiqu'ou
en ait pu dire,

~Sa~t=~
et ne de-

mande du'c~g~
la justice, de la géné-

yez rosité, du courage, du bien en géuéral. Seulement

il faut le lui montrer sous une forme concrète,

,an, l'abstraction n'offrant pas de prise à sa jeune

S; raison il aimera l'homme courageux ~~ô que

le courage, le héros magnanime plutôt que la

,nts vertu, Léonidas ou Régnas plulôt que la gran-

mot deur d'âme. Montrez-lui donc le bion sons la forme

soi- tËT.ES~SS~E

une galerie de grands exemples. Pour cel~, ne d6dai-



~Mî fiction, quand elle est de haute mo
rahté_Mais servez-vous aussi, servez-vous surtou~L

pour elle la supériorité dt
réel j'entends de l'histoire commentée avec art
montrez-lui, sous les événements divers, l'enchal.
nement moral invariable, évoquez devant lui lE
drame du passé, faites ressortir le jeu des carac.
tères, la grandeur des vertus, les conséquencesdes fautes et des vices; faites en un mot uneécole de moralité de cette grande école du relatif.
Lorsque vous lui aurez ainsi fait aimer le bien
dans la personne de ceux qui ont consacré au bien
leur vie, l'enfant ne tardera pas à l'aimer en lui-
n~M. à en saisir la grandeur, à en subir l'at-
trait.

L'enthousiasBM semble, au premier abord, peu
com_patible avec l'ange de la vérité scientifique.
En réalité, c'est l'enseignement, non la science,qui est aride; il s'agit encore ici de sortir de
l'abstraction, et cette aridité disparaltra d'elle-
même. Montrez sans cesse à l'enfant l'applicationde la

vous borner 'à lui en
donner la théorie, et vous le verrez saisir par le
côté pratique ce qui d'abord lui paraissait incom-
préhensible ou indifférent: Procédez toujours du
concret à

1 abstrait, usant
d'exemples, d'expé-

riences, refaisant avec l'élève le chemin jadis par-couru par la science elle-même, gagnant chaquejour un peu plus de terrain dans'son esprit, capti-vant de plus en plus son attention. Alors ne crai-
gnez pas de pénétrer au cœur même de l'éducation
scientifique apprenez-lui à découvrir, sous les
phénomènes, la cause cachée, révélez-lui sans
cesse la raison secrète et comme la logique in-
flexible des choses, et vous le verrez infaillible-ment donner des signes de cette' curiosité avide
qu'un grand pédagogue appelait « la divine in-
quiétude », et s'éprendre, à son tour, de passion
pour la conquête du vrai. Faites alors un pas de
plus, et, tout en vous maintenant à sa portée,montrez-lui l'enchaînement des sciences entre
elles, ouvrez son esprit à la conception de la loi,
faites-lui entrevoir, sous l'apparente diversité des
formes, l'admirable unité du plan vous allumerez
ainsi dans son cœur, non plus seulement la cu-
Se~-e~aX~ flamme ardente, querien n'ét.eindra plus.

Quant à la passion du beau, surtout sous laforme
délicate, nuancée, de la

littérature, elle e

vo~r~r~ à émou-voir dans. l'âme enfantine, car elle suppose qu'une
longue culture a d'abord formé le sûr discerne-ment littéraire. Même, à y bien regarder, cette
passion se confond avec

le discernement, avec le 1
~f'J~ cela même que vous aurez appris à 1l'enfant à saisir les défauts et les beautés litté-
raires, vous lui aurez appris à souffrir i

peine les premiers, à goûter délicieusement 1

les ~i''
Ceci

est
de ''éducation esthétique (

qui doit être comme la parure de l'instruction Ne tla négligez pas, sous le prétexte qu'elle est œuvre cde culture raffinée, moins
immédiatement profi- qtable, utilisable que le reste. Elle a une utilité gpropre, que rien ne remplace, en ce qu'elle donne I,à 1 esprit la grâce et la

distinction, et surtout en f
ce qu'elle offre à l'âme quelques-unes d~ plus b
pures et plus délicates jouissances. Commencez pde bonne heure à en jeter les premiers fonde- c
ments; si jeune que soit l'enfant, ne meublez sa s
=~ choses belles, et ne lui apprenez, pen quelque sorte, à lire que dans des oeuvres de ri
~r. la poésie, ndont la musique charmera son esprit, et, quand d

mais (1forte et saisissante. Ce que l'enfant goûte en d
effet d'abord, c'est la force, la couleur. Mais sur-

~&&& de
l'enthousiasme littéraire, dont l'exagération serait 1el
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~t dangereuse peu à peu, par une lente éducationout par une longue pratique des grands écrivain~du menez-le à ce point de culture, qu'il ait, avantrt: tout, le culte de la simplicité, de la clarté lumi-le neuse, du naturel, de la force élégante et sobre.le Alors, livrez-le sans crainte
à lui-même; capablede discerner le beau, il saura aussi l'aimer, et ilces voudra le réaliser en quelque mesure.me

[Dr E.
Pécaut.)tif. ENTOMpLOGtE. On désigne sous ce nomien la partie de la

zoologie qui s'occupe des insec~S"
~aris!n~ quelquefois employé, est unlli- barbarisme.

at- La connaissance des insectes nuisibles et utiles
est un chapitre très intéressant et très impor-eu tant du programme de l'enseignement agricole.e. Il est indispensable que dans les régions de ta

& ~t cultive la vigne, et dans celles oùde on élève des vers à soie, l'instituteur soit en étatle- de vulgariser les notions relatives au
phylloxera,on à la pyrale de la vigne, aux maladies des vers àen soie, etc.; et là où l'étude de ces faits spéciauxle n r.~e pas un intérêt pratique immédiat, il feran- encore une 'Buvre des plus utiles en initiant seslu élèves aux mœurs des insectes en généra!, en at-é- tirant leur attention sur ceux qu'il faut détruire~e et ceux qu'il faut épargner. Plusieurs instituteursi

~n/ sous des noms divers, des sociétés-t- d'enfants qui se donnent pour mission, entre
autres, la destruction des insectes nuisibles à l'a-n griculture signalons, par exemple, la Socï~e~o-s tectrice agricole constituée à Deluz (Doubs)~ enris 1871, par l'initiative de M. Clerc. <La société,
disent les statuts, se propose de concourir à lae- protection des animaux utiles et à la destruction

le des animaux nuisibles chacun des membres de
Société prend l'engagement de pratiquer lan douceur, et la compassion à l'égard des animauxe

domestiques, oiseaux, insectes utiles, et de pren-dre toutes les mesures nécessaires pour la des-
e truction des insectes nuisibles. Pour diriger les
i,

sociétaires dans leur chasse aux espèces nuisibles,s chaque mois une liste des insectes à détruirez pendant la saison est placée sous leurs yeux Envoici un exemple « Insectes à maie Les derniers hannetons, toutes les chenilles ettous les papillons, les courtilières et leurs nids,tes catapbes .noirs de la luzerne, la gallérie des
~'T"T~ des abeilles les taupins, les pu-

cerons, les lucanes ou cerfs-volants, les saute-
relies, mouches domestiques et cousins.. Dans
les promenades faites sous la direction du maitre,u~les élèves apprennent à connaître les insectes
utiles qu'on doit épargner, carabe doré, staphy-lin, ichneumon, etc.

°Mpuj

Mais, abstraction faite du point de vue pure-ment utilitaire, l'étude des insectes a sa valeur au
point de vue éducatif: elle permet de donner aux
enfants qui entreprendront de former une collec-t 0.1 sous la direction du maître, une idée de la
classification scientifique et des principes sur les-
quels elle est fondée elle pourra leur inspirer le
goût des sciences naturelles, et faire prendre à
leur esprit l'habitude de l'observation elle leur
fournira, comme la botanique, l'occasion d'agréa-bles promenades qui deviendront, pour le maîtreet les élèves, un délassement doublement pré-
cieux, salutaire pour le corps et pour l'esprit. A ce
sujet on relira avec intérêt, croyons-nous, une
page d3 Herbert Spencer où l'éminent philosophe,
rappelant un souvenir d'enfance, exprime en ter-
mes émus le plaisir qu'il avait pris à formeldurant des années, une collection

entomologique.(V. Herbert Spencer, De
l'Education, pp. 91 et 92de 1 édition

populaire.)
ENTREPRENEUR. V. Maisons ~eco/<
ÉPARGNE

(CAISSE D'). La Caisse d'Epargneest une des institutions sociales destinées à favo-
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riser les habitudes de prévoyance dans les classes res

laborieuses, parmi les ouvriers, les artisans, les et

domestiques, et les autres travailleurs à modiques da

revenus. “
D'(J°

La Caisse d'Epargne est uniquement fondée sur qui

cet intérêt public elle doit donc exclure toute les

idée de profit de la part des administrateurs qui liei

apportent à la direction de teis établissements le les

concours généreux de leur expérience adminis- des

trative et de leur garantie mais, d'autre part, la de

Caisse d'Epargne n'est pas un service d'assis- toi;

tancu le déposant paie la totalité, ou au moins la qu~

plus grande partie, des frais d'administration, au la

moyen d'une retenue sur l'intérêt des sommes au

déposées. ~'°

La fonction de la Caisse d'Epargne peut se défi- et

nir ainsi fai

Recevoir en dépôt les petites épargnes, par e e

des bureaux mis le mieux possible à la portée des a r

épargnants;
Conserver ces dépôts sous la plus haute ga- pu

rantie possible; en

Les faire valoir au seul profit des déposants su

Et rendre, dans le plus court délai possi-

ble, à toute demande du déposant ou ayant droit, pa

le capital accumulé et l'intérêt produit, sauf une ca

retenue pour les frais administratifs. di

Ainsi, facilité pour l'ouvrier de mettre aisément re

à l'abri, en les sauvant du gaspillage journalier, et]

les menues sommes dont il peut se former une so

réserve pour des besoins sérieux plus éloignes ta

sûreté du dépôt – fructification de l'épar- fo

gne, qui produit par 1~ de l'argent comme le fait fi

le travail et retrait toujours possible des som- 01

mes épargnées: telles sont les quatre vertus car- n<

dinales de la Caisse d'Epargne.
"<

Dans son bienfait économique et moral, la

Caisse d'Epargne stimule l'ouvrier à faire des b:

économies, c'est-à-dire, à retenir ses dépenses m

au-dessous de ses recettes à vivre laborieux, so- pl

bre, rangé, dans une pensée de sage prévoyance.
fc

L'ouvrier apprend ainsi à régler sa vie, en or- r<

donnant sa dépense, en aménageant ses ressour- n:

ces. Ce n'est point là le sentiment égoïste, aveu- s'

gle et bas de l'avare, mais au contraire un r<

sentiment élevé, éclairé, et qui naît d'un louable e

respect de soi et souvent aussi du dévouement:

c'est le citoyen qui veut suffira lui-même à son r

existence sans tomber à la charge de la société dd

c'est le travailleur qui aspire à améliorer sa con- t;

dition par le travail et l'ordre, par la vertu c'est n

le père de famille qui s'efforce, par affection au- v

tant que par devoir, d'assurer le bien-être de

sa famille, et d'accroître ce bien-être. a

La Caisse d'Epargne aide l'ouvrier à éviter les c

dépenses inutiles, malsaines ou immorales par t

là l'ouvrier ne sauve pas seulement son argent, i

mais il se sauve lui-même du désordre, de la dé- a

bauche, et de ce qui s'ensuit, misère, vice, et j

peut-être
crime. On a constaté, en effet, dans les r

établissements pénitentiaires, qu'un très petit f

nombre de détenus avaient des livrets de Caisse f

d'Epargne.
1

L'exercice habituel de l'économie, par raison de <

sage prévoyance, la résistance habituelle à des 1

attraits futiles ou nuisibles, constitue une gym- <

nastique morale qui fortifie la volonté, grandit l'é- i

nergie, forme le caractère, et rend l'homme ca-

pable de plus d'efforts pour le travail, pour la

conduite de sa vie, pour la bonne et sage direc-

tion de sa fortune et de sa famille.

L'épargne ainsi régularisée par la Caisse d E-

pargne comporte deux choses d'abord de 1 ar-

gent sauvé, du capital qui se forme pour le bien

matériel de l'épargnant, de sa famille et de la

société mais, en outre, il y a un acte, l'acte de

l'homme qui résolument sacrifie une jouissance
immédiate et non nécessaire pour se ménager une e~

.n T 'ltl'I' ~e.m -r

t ressource dans l'avenir pour un besoin sérieux:

et cet acte. qui accroît la valeur de l'homme, est

d'autaBt plus efficace qu'il est plus fréquent.

i D'où l'on doit conclure qu'il convient de s'appli-

quer à multiplier ces actes, par les occasions, par

les facilités offertes de mettre à l'épargne en tous

lieux, tous les jours, à toute heure, et surtout

les moindres sommes. Et tel est en effet l'un

des principes essentiels, aujourd'hui reconnu,

de l'institution des Caisses d'Epargne, dans

tous les pays civilisés du monde. Et c'est pour-

quo Franz Deak, le grand homme d'Etat de

la Hongrie, qui entreprit de retever son peuple

au meilleur degré de civilisation, nous disait en

187:! à Budapest: « J'ai beaucoup réfléchi sur ces

cl~oses; et je pense que le meilleur moyen de

faire des hommes à énergie soutenue et réglée,

c'est l'exercice de la Caisse d'Epargne. ? Ce qu'it

a résumé en deux mots: Caisses (fË~ar~e, C~M~cs

~'Epa~Me scolaires, dans son testament politique,

pieusement recueilli et exécuté par ses amis,

entre autres par le vénérable Bernard Weiss, pré-

sident de la Handels-Academia de Hongrie.

Les petites sommes, sauvées par la Caisse d'E-

pargne, forment par leur accumulation un précieux

capital et -ce capital, ainsi créé, est toujours à la

disposition du déposant, qui peut à sa volonté le

t' retirer pour en faire emploi, soit pour parer à un

chômage, ou à quelque autre dépense accidentelle

3 soit pour subvenir à une dépense prévue impor-

tante, loyer, vêture, approvisionnements d'hiver,

fonds d'un petit établissement industriel soit en-

t fin pour placer le capital en une petite propriété,

ou en des valeurs publiques plus productives que

ne peut l'être le placement des petites -économies

naissantes à la Caisse d'Epargne.

a On le voit, la Caisse d'Epargne n'est pas une

s banque, une banque faisant valoir des capitaux,

s mais un réservoir où s'amassent des gouttelettes

)- pour former du capital aussitôt que le capital est

formé, l'épargnant doit le retirer, et il le retire, en

réalité, de la Caisse d'Epargne, pour l'utiliser lui-

même. Les statistiques montrent, en effet, que les

sommes déposées à la Caisse d'Epargne sont reti-

n rées par les déposants dans un délai assez court,

e en moyenne deux ans et demi.

L,: Ainsi, la Caisse d'Epargne ne fait pas concur-

n rence aux banques ordinaires, ni même à aucune

des autres institutions de prévoyance. Bien au con-

i- traire elle est l'usine où s'élabore la matière pre-

st mière des banques et des institutions de pré-

i- voyance.

le Et ce n'est pas seulement le capital qui est

ainsi créé, mais l'ouvrier économe fait là son édu-

3s cation de capitaliste et d'administrateur, en s'ini-

ar tiant aux pratiques de la vie économique sage-

.t ment réglée, à la comptabilité par le livret, qui

é- apprend à l'homme à se rendre compte de ses actes

et jour par jour; en se familiarisant avec les place-

es ments de tout repos, avec les rentes d'Etat par la

tit faculté dont jouit tout déposant de faire transformer

se sans frais et sans embarras son dépôt en titres de

rentes; en s'éclairant enfin sur les conditions

de essentielles de toute institution de prévoyance de

es telle sorte qu'on a pu dire que la Caisse d'Epargne

n- est l'école primaire de l'ouvrier dans la vie éco-

'é- nomique. r..

;a- Tel est l'esprit de l'institution des Caisses

la d'Epargne, d'où doivent dériver les règles d'orga-

ic- nisation.

Organisation générale. L'organisation a varié

E- beaucoup, et dans tous les pays, depuis l'origine,

ar- et même depuis la loi anglaise de ~8t7, qui a été

en la première loi organique de l'institution et a

la servi de premier type à toutes les Caisses d'Épar-

de gne du monde.

lce L'organisation est aujourd'hui très différente d'un

me pays à l'autre; et dans le même pays, elle se pré-



ÉPARGNE (CAISSE D') 880
ÉPARGNE (CAISSE D')

~ehte même sous deux ou trois formes. On ne rivé pour Dhisieùra instithtinn. ~t~

LA \A.&1.1.U.&t wa

~ehte même sous deux ou trois formes. On ne ]
saurait dire que ces divers systèmes sont l'effet 1
.des mœurs diverses des peuples parties presque 1
toutes du système de la loi anglaise de 1~17, les v
Caisses d'Épargne des divers pays se sont modifiées c
-ça et là sous des influences accidentelles, tantôt à 1
la suite d'abus administratifs ou de révolutions

politiques, tantôt par l'action plus heureuse d'hom- f
mes d'Etat ou de science, serviteurs dévoués et s

ingénieux du progrès. Ainsi, en Angleterre, cer- c
tames imperfections constatées ont donné lieu à des t1:
réformes successives de la loi de 1817; et en 1861, r
une loi nouvelle a créé, à côté des 648 Caisses d'E- o
pargne alors existantes, une Caisse d'Epargne dite
postale, servie par plus de six mille bureaux de poste. il

Dans la seule ville de Londres, peuplée de cc
3 millions et demi d'habitants, les ouvriers ont b
pour leur service d'épargne vingt-deux Caisses q
d Epargne anciennes, et, de plus sept cents d
caisses postales, ouvertes tous les jours et toute h
la journée.

pCes améliorations anglaises et leurs résultats qconsidérables ont éveillé dans le monde entier r(
un sérieux intérêt. Un grand mouvement qui rap- ff
pelle, mais avec plus d'étendue et de puissance lE
encore, le mouvement de 1818, s'est ainsi produite
partout dans ces dernières années en faveur des q
institutions d'épargne populaire on s'est livré à F.
de savantes études comparées sur les législations,les procédés et les faits, des divers pays et dans te
ce moment les Caisses d'Épargne tendent partout di
à se perfectionner suivant les mêmes modèles, en la
adoptant les règles et les méthodes que l'expé- ré
rience des peuples les plus avancés a fait recon- tit
naître les meilleures. C'est ce qui s'est fait dans c/;
<;3S dernières années en Angleterre, en Belgique, er
en Hollande, en Portugal, en Italie et en France, in
par les études et les travaux d'éminents hommes vo
dLtatet de science, William Sikes, Gladstone, 2~

Frère-Orban, Bruyn-Kops, Sella, auxquels nous de
avons pris à tâche depuis vingt ans d'associer nos vr
efforts pour le bien de notre pays. Et le mouve-
ment tend à se propager dans tous les Etats civi- tu
Usés du monde, en Europe, en Amérique, au
Japon, en Australie.

i

tu
L'importance de ces divers efforts peut s'appré- et

cier par ces chiffres: Dans la partie civilisée de pe
l'Europe, comprenant 210 millions d'habitants, on la
compte aujourd'hui 16 millions de déposants et i ne
une somme d'épargnes en dépôt valant plus de bo
9 milliards de francs.

L'Angleterre qui, en 1860, avant sa loi de )861 f ]
~"L~~ que 600000 déposants et 1 mil' là
liard de

dépota compte aujourd'hui )7i
5500000 déposants et t900 millions de francs en
(avec un maximum légal de livret de 5 00)' franco (DiLa France, avant les améliorations dont nous à
parlerons ci-après et qui datent de l'influence dps Su.

S~ d'Epargne scolaires (V. l'article Ca~M~d- à E
~S~ n'avait jamais compté plus de t
~~XP déposants avec un avoir de 720 millions Be.
?~ °. au plus haut point avant la guerre, en qu'
1870; en 1874, elle avait 2100000 déposants et 535 l'es
millions de francs de dépôts; elle compte aujour- E
1~ déposants et plus de biei1 milliard 300 millions de francs d'épargnes en dé- soc

PÔt (avec un maximum légal de livret de 1000 francs anii
seulement\.

etLa France, qui était jusqu'ici en arrière de l'An- cais
gleterre a ainsi pris le pas; et on peut dire que sec
e~rT~ entrée dans une bonne voie sur
~i~ progression sans précédents dans l'his- (Caitoire des institutions de prévoyance de tous pays. deet par des améliorations dont les instituteurs soin
français, coopérateurs dévoués et intelligents des E
~nd~ert~ droit de re- rév.
vendiquer une part.

par(
~M~~Me l'institution. Comme il est ar- les

!e rivé pour plusieurs institutions sociales moder-
3t nés, notamment pour la salie d'asile et les secours
te mutuels, l'idée première de la Caisse d'Epargne
vient de France et a dû aller à l'étranger prendre
's corps et s'organiser dans une forme précise et
a méthodique.
's En Itl t, un Français. Hugues Delestre, « docteur
1- en droicts, conseiller du Roy, lieutenant civil au
!t siège de Langres a, publia à Paris le <. Plant d'une

caisse pour recueillir et faire fructifier les écono-
;s mies du serviteur ou servante et de tout autre
1,1 mercenaire qui loue ou engage son labeur par an

ou ajournées. »

,e Le projet n'est pas une indication vague; mais
il est formulé en dispositions étonnamment pré-

e cises, sur le taux de l'intérêt, les délais de rem-
t boursement, les garanties et contrôles, si bien
s qu'on y trouve les principales règles statutaires
s de nos Caisses d Epargne. L'ouvrage est dédié à
e la reine-mère régente (Marie de Médicis), et se

place sous le patronage du cardinal du Perron; ce
s qui donne à penser qu'il a été très connu en Eu-
r rope, dans ce premier tiers duxvu' siècle, si

fécond en hommes de haute pensée sociale. Mais
3 les troubles politiques qui survinrent bientôt firent
t écarter et rejetèrent au loin dans l'avenir les
s questions de réorganisation sociale suscitées par

l'agitation du xvf siècle.
L'idée de Hugues Delestre, restée ainsi long-

temps lettre morte, reparaît au siècle suivant
t dans un article de

l'Encyclopédie de Diderot on
t la retrouve ensuite, mais toujours encore sans

résultat pratique, dans le Bureau ~coNo~teins-
titué en 1787, et la Chambre <faceMMM~o~

1 capitaux et
d'intérêts composés de

Feuchère ;puis,
en 179.}, dans l'article 13 de la loi du 1 mars 1793,
indiquant le projet d'une Caisse nationale de s~

i ~oyoMce; et enfin, dans l'article 5 de la loi du
2~ pluviôse an VIII, loi statutaire de la Banquede France, et qui prescrivait à la Banque d'ou-
vrir une Caisse de placements et d'épargnes.L'idée française de 1611 avait eu meilleure for-
tune à 1 étranger.

Le premier établissement organisé en forme
régulière et en caractère précis pour recueillir
et faire fructifier les petites épargnes du menu

P~P
paraît être la Caisse créée en 1778 dansla ville libre de Hambourg comme service an-

nexe de 1 établissement de prévoyance de Ham-
bourg (Neunte selbststlindige Casse der Fe~or
~M~S/~ in ~M~).

La caisse d'épargne (Spar-C~sc) se propage de

là en Allemagne à Oldenbourg, 1786; à Kiel,'79b à Gottingue et à Altona, 801 à Lauf, 1806en Suisse, à Berne, 1787, Ca~ domestiques
(DM~-K-c~e); à Coire, t79i);~Bâle, i79"à Genève, à Zurich, 1805 etc. en
a~cn,~6" etc. aux États-Unis,à Boston, en 1816.

En t797, le célèbre économiste anglais, Jeremy
Bentham.pubtie le

plan d'une Caisse de prévoyant
qu'il appelle F~A Bank, et qui est bien dans
t esprit de la Caisse d'Epargne actuelle.

En Angleterre, à Tottenham, en 1798, une dame
bienfaisante, écrivain ~tmgué, présidente d'une
société de bienfaisance de femmes, institua comme
annexe de cette œuvre une caisse pour les femmeset les enfants du village de

Tottenham et cette
caisse, très intéressante, était à la fois société desecours mutuels caisse de retraites, assurance
sur la vie, caisse d'épargne, et même Penny bank(Caisse d'Epargne des sous). En 1804, cette banquede prévoyance populaire fut réorganisée par lessoins d'un membre du Parlement, Eardley Wilmot.En J ~i~ charitable recteur de paroisse, lerév. J. bmith, de Wendover, organisa pour ses
paroissiens une petite Caisse

d'Epargne, admettantles petites sommes à partir de deux pence (20cen-
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1 1- .n ~ln nne l'ecr~e fixa les bases d'or-
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fions comme cela était en Angleterre par la gérance maine; i admission ~5~

analogue du National n~6< Office. maneos la clause de sauvegarde un mode n<.

Le 15 juin 1835, une loi, qui est la première orga- compter'1-i.téret par quinzaine, etc. comme nous
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times), et gratifiant tout dépôt d'un don égal à un ni'

tiers de l'épargne. ë~

En 1806 la P~ou:~eH~ institution de Londres, pa

compagnie d'assurances, établit une Caisse d'E- lit

pargne. En 18')8, s'ouvre à Bath, par une société de de

dames,.une Caisse pour recevoir les épargnes des po

servantes. En 1810, le rév. H. Duncan, ministre de à i

Ruttwell (Ecosse) fonde sa Parish Bank, banque de

de paroisse, qui par une organisation simple et de

régulière mérita d'être bientôt imitée.

L'institution se répandit peu à peu dans tout 18

le Royaume-Uni, qui en 1816 possédait 58 établis- 3( (

sements de cet ordre. n
Pc

En 1817, ce développement des Sa~M~ BaM/~ dU

(c'est le nom consacré en Angleterre pour désigner à

les Caisses d'épargne, littéralement Banques de la

valeurs sauvées) appela l'attention du Parlement, te

qui par un act de cette année régla les conditions fa

d'organisation et de fonctionnement des Caisses d'É- gr

pargne; cet ac<, première loi organique, loi-mère, qi

de l'institution, éveilla un grand intérêt sur tout le fu

continent; et sous l'influence de la paix européenne pe

de 1816 et du mouvement économique parti de là, ti(

les Caisses d'Epargne se multiplièrent en Angle- p:

terre et dans les autres pays de l'Europe ainsi en re

1818, à Berlin, à Paris, ? Rotterdam, à Stuttgart; b<

en 1819, à Bordeaux, à Metz, à Vienne (Autriche), cc

à Amsterdam, à Flensburg (Schleswig), etc. ce

Ce fut ainsi qu'en 1818 revint en France, façon- li1

née en institution méthodique, l'idée qu'un Fran- r€

çais avait conçue en ) 61 ), deux siècles auparavant. d<

Le 22 mai 1818, par l'initiative de deux Français p]

dévoués aux intérêts sociaux (La Rochefoucauld- p'

Liancourt et Benjamin Delessert), une Société ano- ni

nyme, composée de vingt administrateurs ou ac- la

tionnaires de la Compagnie royale d'assurances à

maritimes, se constitua à Paris sous le nom de le

« Caisse d'Epargne et de prévoyance de Paris »; et te

cet établissement fut organisé sur le modèle des 1'1

Savings Banks d'Angleterre. Des Caisses d'Epargne ai

analogues furent fondées en 1819 à Bordeaux et à tc

Metz, en 1820 à Rouen, en 1821 à Marseille, ja

Nantes, Troyes, Brest, etc.

Les administrations de ces Sociétés anonymes p

se composaient des fondateurs, et devaient se com- g

pléter, par la sui' e. en cas de vacances, par coopta- s~

tion cette disposition a été maintenue dans quel- 1(

ques Caisses d'Epargne, mais elle est aujourd'hui 1(

généralement remplacée par un autre mode, d

qu'impose autant que possible le ministère du s

commerce aux Caisses en voie de formation: c'est A

une organisation où les administrateurs sont élus c

par le Conseil municipal et présidés par le maire. c

Les administrateurs de ces Sociétés anonymes

constituèrent, par des donations, un fonds de pre- r

mier établissement et un fonds de garantie. Ils re-. s

cevaient et géraient sous leur responsabilité les c

épargnes déposées. Cette responsabilité bientôt les n

inquiéta ils avaient bien voulu faire un acte géné- L

reux de dévouement public, mais non pas engager (

sans limites leur fortune, et ils demandèrent que

l'Etat, en considération de l'intérêt public, se char- c

geât de la gestion des dépôts: ce qui fut accordé 1

par une ordonnance du 3 juin 1829, autorisant les c

Caisses d'Épargne à verser en compte courant leurs t

fonds au Trésor et, plus tard, on fit plus et mieux E

encore une loi du 31 mars 1837 substitua au Tre- l

sor, comme gérant de ces fonds, la Caisse des dépôts 1

et consignations, établissement autonome, indé- (

pendant des ministres, et ressortissant directement i

au Parlement, qui se trouve ainsi devenu le sur- (

veillant et comme le gérant suprême des dépôts (

d'épargnes du peuple. Ainsi fut donnée aux dépo- <

sants la plus haute garantie possible, en France, <

par la gérance de la Caisse des dépôts et consigna 1

tiens, comme cela était en Angleterre par la gérance

analogue du National De6< Office.

Le 15 juin 1835, une loi, qui est la première orga-

1re ~7 sRTlF.

nique de nos Caisses d'Epargne, fixa les bases d or-

ganisation et de fonctionnement des Caisses d'E-

pargne, qui devinrent dès lors établissements d'uti-

lité publique,toujours indépendants les uns à l'égard

des autres, mais assez uniformes pour que le dé-

posant d'une Caisse pût faire transférer son dépôt

à une autre Caisse établissements dotés, en outre,

de privilèges spéciaux, en raison de leur caractère

de pure utilité publique.

Une loi du 22 juin ls45, restrictive de la loi de

1835, réduisit le maximum de chaque livret, de

30)0 fr. à t 500 fr. pour le capital, et à 2000 fr.

pour le capital augmenté des intérêts; une loi du

30 juin 1851 réduisit le maximum de chaque livret

à 1 000 fr. Ces restrictions furent déterminées par

la crainte des difficultés de remboursement en

temps de crise, difficultés qui, en 1848, par le

fait de mesures maladroites, avaient causé un

grand trouble, et, par suite, une liquidation pres-

que complète des Caisses d'Epargne. Ces difficultés

furent moindres en 1870 elles se trouvèrent même

parfaitement palliées à Paris, grâce à une disposi-

tion adoptée en octobre 1870 sur notre suggestion

par le ministre des finances grâce à cette mesure,

reconnue loyale et sage, on aménagea les rem-

boursements de manière à satisfaire les besoins

courants des déposants, tout en mettant d'accord

ces remboursements échelonnés avec les possibi-

lités du dépositaire. Cette disposition, ainsi heu-

reusement expérimentée en France en 1870, est

depuis longtemps inscrite dans la législation de

presque tous les pays d'Europe et d'Amérique, et,

pour caractériser ses effets reconnus, nous l'avons

nommée (expression aujourd'hui partout adoptée)

la a clause de sauvegarde » le dépositaire s'engage

à rembourser les dépôts dans des délais éche-

lonnés et précis, qui rendent le remboursement

toujours possible et par conséquent certain; et

l'on n'a plus à craindre les crises le déposant est

ainsi assuré que le dépositaire pourra toujours, en

toute crise, tenir ses engagements et ne sera

jamais amené à invoquer la raison d'État pour des

mesures arbitraires. En temps ordinaire, le dé-

positaire ne se prévaut pas de la clause de sauve-

garde il rembourse sans délai, même à vue, toute

somme redemandée. Dans les moments difficiles,

le dépositaire rembourse suivant les termes éche-

lonnés fixés parla toi, c'est-à-dire par le contrat du

dépôt. Dans plusieurs pays d'Europe et d'Amérique,

souvent et fortement éprouvés par les crises (en

Autriche et aux Etats-Unis, par exemple), cette

clause a sauvé les Caisses d'Epargne et affermi le

crédit populaire de ces établissements.

Un décret du 15 avril 1H52, rendu en la forme de

règlement d'administration publique, et une in-

struction ministérielle du 4 juin 1~57, édictée de

concert par le ministre de l'agriculture et du com-

merce et le ministre des finances, règlent en détail

la surveillance, l'opération et la comptabilité des

Caisses d'Epargne.
Plusieurs dispositions principales ou secondaires

ont été modifiées par la nouvelle loi organique du

7 avril 1881, exécutoire depuis le 1~ janvier 18,2

cette loi a créé en France une Caisse d Epargne pos-

taie servie par tous les bureaux de poste de plein

exercice, sur le modèle de la Post 0/~ee ~!?~s

B~A d'An gleterre et en même temps elle a introduit

pour les Caisses d'Epargne ordinaires ou anciennes

comme pour la Caisse d'Epargne postale un certain

nombre d'améliorations applicables à ces deux

ordres de services ainsi l'élévation du maximum

du livret de 1 000 à 2 000 francs la faculté

de verser même en une fois toute somme qui n'ex-

céderait pas cette limite, au lieu de l'ancienne limi-

tation de 3UO francs pour un versement en une se-

maine i admission des mineurs et des femme?

mariées la clause de sauvegarde un mode d<

compter l'intérêt par quinzaine, etc. comme nous
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ttiona l'exposer en montrant l'organisation et le
fonctionnement des Caisses d'Epargne ordinaires
ou anciennes, et de la Caisse d'Epargne postale.

Organisation et fonctionnement en France.
Voici, dans les traits essentiels, l'organisation et
le fonctionnement actuels des Caisses d'Epargne en
France. j- c

Les CAISSES D'EPARGNE ORDINAIRES, constituées
par des sociétés privées ou par des communes, et
autorisées par décret, sont des établissements
d'utilité publique autonomes, ayant leur existence
et leur action propres, et dotés d'une législation
spéciale de faveur. Elles s'administrent elles-
mêmes, chacune par un conseil de directeurs
gratuits, et par des employés payés; mais elles
ressortissent au ministère du commerce pour
1 autorisation de leurs statuts fondamentaux ou
révisés, pour l'exécution de leurs lois organiques
et de leurs statuts, et pour la centralisation de
teurs comptes moraux, financiers et statistiquesle ministère des finances les surveille par ses
inspecteurs des finances; et la Caisse des dépôtset consignations centralise en compte courant, gèreet bonifie d'un intérêt de 4 010 les fonds déposés
dans ces Caisses d'Epargne.

Les Caisses d'Epargne françaises sont, en fait,
de simples agences administratives intermédiaires
entre les déposants, qui leur remettent et reti-
rent leurs épargnes, et la Caisse des dépôts et
consignations qui réunit et fait valoir les fonds
déposés.

Chaque Caisse d'épargne touche l'intérêt de
4 0/0, bonifié par la Caisse des dépôts et consigna-tions pour les fonds que neutralise et gère cette
Caisse d'Etat, et chaque déposant reçoit comme
intérêt de ses épargnes une somme égale à 4 0/0,
moins une retenue opérée par la Caisse d'Epargne
pour ses frais administratifs. Cette retenue est
de 25 à 50 centimes, sauf à la Caisse d'Epargne de
Paris, qui retient 75 centimes; elle est do X5 cen-
times dans 356 caisses sur 5;'6.

En général, les clients naturels des Caisses
d'Epargne se préoccupent moins du taux élevé de
l'intérêt que de la sûr~c du dépôt et de la facilité
des opérations. Plusieurs Caisses d'Epargne, sur
nos avis, ont accru les facilités d'opération en
augmentant un peu leurs dépenses d'employés et

d agences, et par conséquent elles ont diminué
un peu le taux d'intérêt en retenant 50 centimes
au lieu de 25 centimes cette combinaison a satis-
fait parfaitement les ouvriers économes, qui sont
venus aux Caisses d'Epargne en plus grand nombre,trouvant que !e temps gagné avec ces facilités
nouvelles vaut bien plus que les 25 centimes aban-
donnés sur l'intérêt.

Dans les Caisses bien organisées, c'est-à-dire
opérant par des procédés simples non moins que
sûrs, et offrant au public te plus grand attrait de
cette institution facilité, ubiquité et permanence
du service, le produit de la retenue ~notamment
quand elle est de 50 centimes) couvre les dé-
penses. Pour l'exercice 1878, dans l'ensemble des
526 Caisses d Epargne ordinaires de France, le
produit de la retenue a donné une recette de

francs, supérieure aux dépenses, quin'ont été que de 2 (<54 830 francs. 1
Ainsi les Caisses d'Epargne peuvent vivre par

elles-mêmes, sans ressources extraordinaires et
avec la seule retenue, c'est-à-dire avec la rémuné- ]
ration que paient les déposants; ainsi la caisse
(t épargne n'est pas un service charitable, mais un ]service économique, dont les clients paient les 1
frais (sans oublier toutefois le concours de direc- i
tion intelligente, d'appui moral et de garantie i
positive des directeurs qui forment le f
Comité dirigeant, de chaque Caisse

d'Epargne). Cette
organisation économique rend plus aisée la fonda- a
tion de nouvelles Caisses, qui dès lors n'ont plus 1

1

besoin d'un grand fonds de dotation. mais seule-
ment d'un fonds de premier établissement. En
)878, les capitaux de fonds de dotation compre-
naient, pour l'ensemble des 626 Caisses d'Epargne
ordinaires, i9 292167 fr. et les fonds de réserve,
constitués par les bonis annuels, etc., 4 243 759 fr.
Le cinquième environ de cette fortune e)st repré-
senté par des immeubles, aSectés la plupart à
l'usage administratif de ces établissements.

En cas d'insuffisance, le Conseil municipal est
tenu de voter, chaque année, les sommes néces-
saires pour couvrir les dépenses; sauf, bien en-
tendu, le droit du Conseil municipal de rechercher
les moyens d'améliorer le fonctionnement de la
Caisse d'Epargne, de manière à rendre ces subsides
non nécessaires à l'avenir.

Un grand nombre de Caisses d'Epargne reçoivent
de leur département et des communes des subven-
tions facultatives, qui doivent surtout s'appliquerà la propagande de l'institution et à l'amélioration
des services. De même, on constate de nombreuses
donations privées, qui en général sont affectées par
la volonté des donateurs à.distribuer des livrets dans
les ateliers et les écoles, à vivifier les Caisses d'E-
pargne scolaires par le système des bons points-
centimes, et à récompenser, par des médailles, des
livres ou des gratifications, les instituteurs, les
agents des Caisses d'Épargne et les contre-maitres
les plus dévoués aux institutions d'épargne popu-laire.

r o
f

Ces ressources représentent d'ensemble, p~r r
les 526 Caisses d'Epargne ordinaires en exercice
en 1878, un chiffre de 15000 fr. par les subventions
annuelles de conseils généraux, 69521 fr. par
les conseils municipaux, et 20672 fr. par souscrip-
tions, dons et legs.

Une autre ressource annuelle provient de ce
qu on nomme administrativement la déchéance
~'eM<c?ïa!re: lorsque, pendant trente ans, un livret
est resté à l'état dormant, sans recevoir aucune
opération de la part du titulaire 'ou ayant droit,
les noms de tels déposants sont publiés dans le

./oMrMa/o/y:c~ et dans les feuilles d'annonces ju-
diciaires de

l'arrondissement et, à défaut de ré-
clamation dans un délai de six mois, les sommes
afférentes à ces livrets sont placées en rentes sur
l'Etat au nom de chaque déposant respectif; et ces
titres restent indéfiniment et sans p~c~p~oM en
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations.
Seulement, ces titres de rente, jusqu'à réclama-
tion des ayants droit, ne produisent pas d'intérêt.

Au moment de l'achat de ces titres, les sommes
inscrites sur le livret sont souvent inférieures au
chiffre nécessaire pour acheter la moindre cou-
pure de rente, ou elles laissent un reliquat de
quelques francs ou centimes ces menues sommes
ou ces reliquats sont attribués à la Caisse d'E-

pargne dont le déposant était le client. En 1878~
ces bonifications de la déchéance trentenaire ont
valu à l'ensemble des Caisses d'Epargne 71 6t5fr.

Toute Caisse d'Epargne reçoit et ne peut se re-
fuser à. recevoir tout dépôt d'épargnes à partir de
1 franc. Le compte d'un déposant, capital et inté-
rêt, ne peut excéder 2 000 fr. L'excédent de tout
livret dépassant 2 000 fr., s'il n'a pas été retiré par
l'ayant droit, est converti d'office en rentes sur
l'Etat, au nom du déposant et sans frais pour lui,
par l'administration de la Caisse d'Epargne qui a
reçu les fonds,

Le compte d'une Société de secours mutuels
peut s'élever à 8 O')0 fr. Les institutions de coopé-
ration, de bienfaisance et autres sociétés de
même nature peuvent être admises aussi dansiez
mêmes conditions, après avoir été dûment autoil
sés à cet pnntpar le ministre compétent.

Les marins de l'inscription maritime sont admis
à déposer, en un seul versement, le montant de
leur solde à l'embarquement ou au débarquement.
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f. ~vprt.ir ~atuite-f ces auxiliaires.) Une Caisse d'EpargM, qui de-
Tout déposant peut faire convertir gratuite- ces

ment totalité ou partie suffisante de son avoir en man

rentes françaises au moins dix francs de rentes), 6na.

Ses soins de sa Caisse d'Epargne, qui peut même tage

-être chargée par le déposant de garder les titres plu.

et de recevoir les arrérages.
tout

Les fonds déposés sont toujours et doivent tou- peti

jours être remboursables à la demande du dépo- ains

S ou ayant droit, sauf certains délais de tré- la p

~orerie. Ces délais ne sont pas seulement motivés par

par les nécessités de trésorerie mais ils sont de

regardés aujourd'hui comme utiles aux déposants,
au 1

qui ont ainsi le temps de réfléchir avant d'em- d'E

ployer leurs épargnes; l'expérience a montré que son

les déposants viennent retirer par sommes assez tior

fortes ce qu'ils ont épargné par petites sommes; mai

.et que, par conséquent, un déposant raisonnable por

peut prévoir quelques jours d'avance un besoin d(.

sérieux. Dans ses procédés comme dans son es- per

P~?a Caisse d'Epargne doit aider le travailleur à de

résister à des entraînements irréfléchis de depen- par

ses inutiles ou mauvaises. Pour des circonstances dei

imprévues et exceptionnelles, les administrateurs cré

de la Caisse d'Epargne savent judicieusement ef- ser

fectuer un remboursement immédiat, pris sur sar

leurs fonds de roulement.
dei

Dans des cas de crise publique, solennellement la

déclarée par décret rendu après avis du Conseil rat

d'Etat, les Caisses d'Epargne peuvent être autori- six

.séesà à régler leurs remboursements par acomptes uti

de 50 fr. au minimum et par quinzaine. op

Les dépôts et retraits peuvent être faits par gé

~un intermédiaire: ainsi, par l'instituteur pour le d)

compte d'un élève; ainsi, par un contre-maître le

pour le compte d'un ouvrier. foi

Les mineurs et les femmes mariées sont admis en

à sa faire ouvrir des livrets, et à effectuer des ai!

versements sans l'intervention ou assistance de sa

leur représentant légal ou mari. Les mineurs âgés or

de seize ans révolus et les femmes mariées peu- n!

vent retirer les sommes ainsi inscrites sur ces tr

livrets, sauf l'opposition
de leur représentant ai

légal ou mari.
fo

Tout déposant reçoit de la Caisse d'Épargne où

il fait un premier versement un livret numéroté, 7

destiné àrecevoir l'inscription de toutes ses opéra- n

tions à la Caisse, et qui est son titre de créance à ai

l'éc-ard de la Caisse. Ce livret porte comme annexe e

unrésumé des règles relatives à la Caisse d'Epargne, 1(

c'est-à-dire du contrat entre le déposant et la Caisse p

d'Epargne. C'est l'instrument le plus précieux de p

propagande, qui rend palpable et constamment dd

sensible l'institution. .x
r

Aucun déposant ne peut avoir plus d'un livret,

soit dans la même Caisse d'Epargne, soit dans des d

Caisses différentes. Le déposant contrevenant se- r

rait aussitôt remboursé de ses dépôts sans aucune g

bonification d'intérêts, et à jamais exclu de la Caisse s

d'Epargne. Un déposant qui désire opérer dans

une autre Caisse d'Epargne doit demander à la c

Caisse d'Epargne dont il est le client le change- a

ment de son compte et de son livret; cela s'effec- a

tue par une opération dite ~-a?M/e~ et qui con- (

stitue le déposant client de l'autre Caisse. t

La plupart des Caisses d'Epargne ontdessMC~- t

sales, qui opèrent comme un bureau détaché de la (

Caisse principale. On compte en France 526 Cais- (

ses d'Epargne et 794 succursales.

Par suite d'un décret du 23 août 1875, les p~ )t

cepteurs des contributions directes peuvent être <

demandés comme auxiliaires par les Caisses d h-

nargue, et autorisés comme tels par le ministre

des finances, d'accord avec le ministre delagn-

culture et du commerce, qui a les Caisses d Epar-

gne dans ses attributions. (Jusqu'à la création de

la Caisse d'Epargne postale en 1882, les bureaux

-de poste pouvaient être-au même titre demandes

parles
Caisses d'Epargne ordinaires comme agen-

g- ces auxiliaires.) Une Caisse d'Epargne, qui de-

en mande et obtient comme auxiliaires les agences

s), financières de sa circonscription, y trouve les avan-

ne tages suivants avoir à son service des agences

-es plus nombreuses, répandues par tout le pays, sur-

tout dans les campagnes, et opérant dans les plus

,u- petites localités, par les percepteurs s'adjoindre

30- ainsi des receveurs et payeurs de dépôts qui font

ré- la plus grande partie du travail et sont rémunérés

~és par la Caisse d'Epargne avec la modique somme

)nt de 10 centimes par opération: prime inférieure

,ts au produit de la retenue que s'applique la Caisse

m~ d'Epargne sur l'intérêt des dépôts recueillis pour

lue son compte; et, enfin, effectuer ses propres opera-

sez tions par de simples écritures, sans plus avoir de

es; maniements d'espèces, sans plus encourir la res-

ble ponsabilité, souvent très grave, de détournements

oin d'espèces, puisque ces agences financières, les

es- perceptions, reçoivent les dépôts pour le compte

ir à de la Caisse et font passer directement les fonds,

en- par la voie financière hiérarchique, à la Caisse des

,ces dépôts et consignations, où la Caisse d'Epargne est

urs créditée d'autant. De même, pour les rembour-

ef- sements, les agences financières paient les dépo-

sur sants avec l'argent fourni directement par la Caisse

des dépôts et consignations; et tout se passe avec

lent la Caisse d'Epargne en écritures. Il est très dési-

,seil rable que ces auxiliaires (au nombre de près de

;ori- six mille) soient de plus en plus apprécies et

ptes utilisés parles Caisses d'Epargne pour faciliter les

opérations des Caisses d'Epargne scolaires, et, en

par général, pour satisfaire à ce principe de la Caisse

rie d'Epargne, qui est la commodité du service pour

Litre le déposant. On sait que tout percepteur passe une

fois par mois dans toutes les communes de sa

Imis circonscription; chaque instituteur peut ainsi très

des aisément effectuer les opérations mensuelles de

e de sa Caisse d'Epargne scolaire. Par les percepteurs,

âgés organisés en agences des Caisses d Epargne ordi-

peu- naires, les plus petites et les plus reculées de nos

ces trente-six mille communes de France pourraient

itant avoir un service d'épargne opérant au moins une

fois par mois. i ..<
le où La CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE, créée par la loi du

roté. 7 avril 1881, comme branche de service du mi-

péra- nistère des postes et des télégraphes, a pour

ice à agences tous les bureaux de poste français de plein

~nexe exercice (au nombre de près de six mUte); comme

rgne. les Caisses d'Epargne ordinaires, la Caisse d'E-

.aisse pargne postale est un intermédiaire entre les dé-

ix de posants et le dépositaire général de tous les fonds

ment d'épargne, qui est la Caisse nationale des dépôts et

consignations.

ivret, Les déposants aux bureaux de poste, aux agences

s des de la Caisse d'Epargne postale, sont admis et opè-

nt se- rent sous les règles générales des Caisses d'Epar-

icune gne ordinaires, sauf les dispositions suivantes,

baisse spéciales à la Caisse d'Epargne postale.

dans Le livret que reçoit le déposant de la Caisse

la d'épargne postale est un livret que nous avons

ange- appelé national, en le recommandant et le faisant

'effec- adopter à la commission sénatorial des Caisses

con- d'Epargne; ce livret national, en effet, permet au

déposant, suivant ses convenances du jour, de con-

~M~ tinuer ses versements et d'obtenir ses retraits

de la dans tous les bureaux de poste français organisés

Cais- comme agences de la Caisse d'Epargne postale:

avantage considérable pour un grand nombre de

s pp?'- travailleurs. On peut dire ainsi que la Caisse

être d'Epargne suit partout l'épargnant, qui a toujours

s d'E- et partout son bureau d épargne à sa portée et

nistre sous sa main. Les bureaux de poste sont ouverts

l'agri- tous les jours et toute la journée. Ils offrent des

'Epar- facilités précieuses aux instituteurs pour les

ion de Caisses d'Epargne scolaires.

ireaux Avec ces six mille bureaux de poste, avec

.andcs les treize cents Caisses ordinaires et leurs succur-

a~en- sales, et les six mille percepteurs,
la France peut
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offrir aux ouvriers économes le réseau de service c
~f~onde~ complet et le plus parfait qui r
soit au monde.

s
Si l'on considère que de t874 à 1881. avec un

réseau formé au plus de trois mille Caisses, suc- d
cursales ou agences, avec un maximum ]imîté à d
mille francs, et avec d'autres dispositions étroites, Pi
le nombre des déposants s'est étendu de deux d
millions à plus de quatre millions, et le stock, a
de cinq cents millions de francs à près d'un mil- r:
liard et demi de francs; et cela surtout par l'heu- c.
reuse influence directe ou indirecte des Caisses ,r
aTFp~Mc ~a~, dont il a été créé en France, pde 1874 à .88!, 14 372, comptant 30-2341 écoliers ci
épargnants on peut prévoir, dans un avenir
prochain, alors que leséc.Iiers formés aux habi- la
tudes de 1 épargne méthodique entreront de plus 0
en plus nombreux dansla vie d'homme, alors que P,
les Caisses d'Épargne scolaires, favorisées par les ni
facilites nouvelles des agences d'épargne, se pro- fr

~6s
les plus reculées, que v~la France, dotée ainsi mieux que tout autre paysdu monde d'institutions économiques, s'élèvera S-

au prémier rang des pays civilisés pour le jenombre de ses déposants. Jusqu'à ces dernières d<

années, arrière la voici qui dé- ti.
passe Angteierre, l'Autriche, l'Allemagne, et pro- l'a
met d'avoir un jour, comme la Suède, le Danemark, sala Suisse et la Saxe, un déposant sur quatre ou lu
cinq habitants, soit huit à neuf millions de travail- l'cleurs bien réglés, sobres, maîtres d'eux-mêmes, met dominant les hasards de la vie par la sage le.
prévoyance, qui est souvent un noble esprit de tri
sacrifice, la meilleure forme de dëvoûment sa la
famille.

[A. de Malarce.] le
A consulter. – Histoire des classes ouvrières, par

~3' II. p. 39, E
226,270, 283, 405, al, 444, 550. unLes <. ct!M d'~a~e eH A~/c~e e~ e~ ~'<Mee as~ mï

1~––~E
quMondes du 15 juin 1872..
retLégislation et organisation administrative des Caisses

r~ ~< Belgique, en Hollande, en
du.

~lllemagrze, en Autriche, en Suisse, en Italie, aux Etats-
S~S~ Extraits des S~~±' i~
tifiques et administratives de M. de Alalarce et de ses dépo- a sisitions au Sénat et à la Chambre des députés. lui

ti~M'~e~ scolaires, neuvième édi-
qu'tion, par A. de Malarce.

II~?~ et pos-
tales, par M. A. de conseil administratif du mi- bra
nistère des P~tes et Télégraphes (tS82). rali

Travaux du
scientifique international des q~tutions de ~o~a~ce, organise par les soins de la Sociétéde'M"i'T prévoyance de France, sur la proposition

de M. A. de Malarce, secrétaire général, et tenu à Paris en
~S.jumet i8~8 (Paris, Imprimerie nationale). 1 en

Les Services d'Epargne populaire, Caisses d'Epargne, CCaisses d Epargne scolaires, et Bureaux d'Epargne des ma- I'i<L
nufactures et ateliers, par M. de Matarce~~it de la me

publiée par le ministère r~de l'intérieur, 1879.

m 'r~T" présentant l'Histoire des Caisses ~~N<7Men Angleler7,e et en France, nombre annuel des livr'ts les
annu 1, population, nombre de services d'épargner ains

lois, ~n règlements, crises, guerres, prix moyen annuel des
du pain, cours moyen de la rente, par M~ E878 et 1879.

rateDiS~re' Caisses d'Epargne scolaires dans ce
rateDictionnaire. tée,

parnao~
(L'abbé de l'). Charles-Michel de l'Épée paranaquit à V~rsatifes le 25 novembre 1712. IlStses du 1études au collège des

Quatre-Nations, et fut l'un U
~to's'o'n?~ Geoffroy, professeur de et S
~––M Son père, ~rchttecte du roi, le des- de Ltinait à la carrière des

sciences mais le jeune de respl'Epée insista sur sa vocation pour l'état ecclésias- tran
tique il étudia la théologie et montra

beaucoup çaisde ferveur, mais aussi une grande indépendance

1

Urn principes. Au moment de recevoir la tonsure, de 1il refusa de signer le formulaire d Alexandre VII, néesne pouvant p.u~t, disait-il, admettre par sërmen douz

ÉPÉE (L'ABBÉ DE L') 884 ÉPËE (L'ABBÉ DE L')

e ce qu'il ne connaissait pas bien. On renouvela

l'épreuve,
mais le théologien persista da~son refus.

n Les lois devinrent l'objet de ses nouveiïes étu-à des. Il subit les épreuves des divers examens de
N~ reçu avocat au Parlement de Paris.
X~"î'f°" passage au barreau fut de courtex durée. Lévêque de Troyes, neveu de Bossuet,

ayant appris que les sentiments de M. de l'Epée le
ramenaient toujours vers le

sacerdoce, résolut de
combler ses vœux. En 1736, il l'admit aux ordres

3mineurs, et en
après ~oirconMré~

s celé il lui accorda un canonicat dans son die-s cèse.

r Au bout de quelques ~s, la mort de ce pré-
l'abbé de l'Epée à s'installer à Paris.

son attachement à la doctrine de
Port-Royal et ses relations très suivies avec le vé-

pourquoi il fut censuré et

v?qu'e'
d'interdiction par Mer de Beaumont, arche-

vêque de Paris.

Un une maison de la rue des Fossés-
1Saint-Victor, il se trouva en présence de deux

jeunes filles, sœurs jumelles et sourdes-muS
de naissance, qu'un religieux de la Doctrine chré-
tienne, le naît

entrepris de préparer àl'acte de la première communion, en les instrui-sant au moyen d'estampes. L'abbé de l'Epée vou-lut bien continuer, autant qu il dépendait de luit œuvre du vénérable
instituteur qui venait de

mourir il se mit au travail, et c'est en Se~hahîles moyens de suppléer à i-ou!e et à la parole
trouva, dans le langage même des

sourds-muets,la solution du problème. Il étendit et perfectionnale langage des gestes, et fournit ainsi aux sourds-muets des procédés faciles et presque naturels
d'exprimer toutes leurs idées. Il réun~ers ~60un certain nombre d'enfants atteints de surdi-
~~reSit~a~et~ d'instruction
qu'il entretint de sa propre bourse et avec le géné-
du~è~~c. roi, duduc de Penthièvre, etc.

Sans doute l'abbé de l'Ëpée n'est pas le premierinventeur de l'art d'instruire les
sour~m~a soin de le déclarer dans ses ouvrages mais jusqu'àlui cette instruction spéciale n'avait etédSuée

qu'à quelques enfants de familles ..ich.s ou aisées.Il est le premier qui ait ouvert une école, em-brassé la classe entière des
sourds-muets, géné-ralisé un enseignement collectif sur ce principequ'au moyen du langage des signes, il est pos-sible, il est facile de faire arriver par les yeuxjusqu'à l'intelligence du sourd-muet les

idées~ue
ientendant-parlant perçoit au n~oyende~

C'est en travaillant sans guide qu'il rencontral'idée féconde sur laquelle il appuya son enseigne-ment. Il ne se borna pas,
comme ses prédécesseurs,à faire connaître sa méthode par la publication de

mémoires; il convia le
pubUcà ses~eçon~vitales étrangers à interroger ses élèves, et éveilla

ainsi en Europe un intérêt tout nouveau en faveurdes sourds-muets.
En 1776, cédant aux sollicitations de ses admi-

rateurs, il publia la méthode qu'il avait inven-
tée, sous ce titre:

~M'd.
voie des signes méthodiques. EnnS il fit

paraître un second
ouvrage, qui est une réé'd&oXdu premier augmentée de quelques entresUne controverse restée célèbre eut lieu entre luiet Samuel

Heinicke~'Instituteurdes sourds-muetsde Leipzig, au sujet de la valeur de leurs méthodes
respectives l'Académie de Zurich, prise pour juge,S~ différend en faveur de l'instituteur fran-
çais (1784).

ie~hT~~ dispendieux troubla Je repo.de l'abbé de l'Epée durant une quinzaine d'an-
nées; il s'agissait d'un sourd-mue~ âgé d environiouze ans, qui avait été trouvé dans le plus misé-
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rable état sur la route de Péronne en Picardie. J

L'abbé de l'Epée crut voir dans cet enfant i'héri- do

tier de la famille de 8<'lar, de la ville de Toulouse, fai

et les documents déposes aux archives de l'Insti- a

tution nationale des sourds-muets de Paris affir- té,

ment la sngfsse des vues de l'illustre institu- ou

teur, qui ne vécut pas assez pour voir la fin du sui

procès..
en,

Il mourut, âs'é de 77 ans, le 23 décembre 1789, biz

entouré d'une députation de l'Assemblée nationale, J

ayant à sa tête M~ de Cicé, archevêque de Bordeaux, un

de ses parents et de ses élèves. « Mourez en paix, pr<

lui dit l'archevêque la patrie adopte vos enfants. » Po

L'ensemble des travaux de l'abbé de l'Apec a su

été exposé par plusieurs écrivains dont voici les Me

noms

L'abbé Fauchet, oraison funèbre, 1790. ve

Bébian, éloge couronné par la Société académi- les

.que des sciences, 18)9. de

Bazot, éloge ayant obtenu l'accessit du même qu

prix, 821. soi

Rey de la Croix, Le philanthrope chrétien, Bé- tel

.ziers, 1822. co

D'Alea, éloge traduit de l'espagnol, Paris, 1824.

De Gérando, De l'éducation des <oMrt~-?KM~ ml

de naissonce, 1827. ou

Morel, professeur à l'Institution des sourds- y,
muets de Paris, Notice, 1833. pe

V. en outre, au sujet de la méthode de l'abbé de o,

l'Epée comparée avec les autres méthodes d'in- r..

-stitution des sourds-muets, l'article Sourds-muets. co

[Martin Etcheverry.j on

EPELLATtON – L'épellation est la décompo- jo.
~ition d'un mot en ses divers étéments.

Les mots sont parlés ou écrits. ne

L'élément du mot écrit est la lettre. L'élément

du mot parlé est la syllabe. de

Un mot se compose d'autant de syllabes qu'il de

renferme de sons sur lesquels on s'arrête d'une éL

manière un peu sensible re M-K:-ra, /a- et

La syllabe, dans le mut parlé, peut à son tour co

se décomposer en sons et en articulations. pl

Le son est une simple émission de la voix, co

<:omme a, o. i, eu, ou, an.

L'articulation est une modification du son, pro- nE

duite par une des parties de l'organe vocal, lèvres, m

dents, langue, etc., comme b dans ba, t dans ta, s ÉF

dans sa, c/! dans c/i«. bi

Les lettres qui, dans les mots écrits, représen- ve

tent les sons, s'appellent des voyelles; celles qui

représentent les articulations se nomment des th

~MMSOMMM. fai

Divers modes d'épellation. La détermination m~

des éléments du mot, c'est-à-dire l'épellation, est ut

un point capital pour la lecture; c'est ce qui ça- le:

ractérise tout d'abord la méthode. sy

Ainsi, dans les anciennes méthodes, l'élément sy

du mot était la lettre; dans les nouvelles mé-

thodes, c'est le son et l'a/~CM/a~to~; dans les mé- L,

thodes sans épellation, c'est la syllabe.

Le mot eM/aK~, dans l'ancienne méthode, a six a:

éléments e M-y-a-M dans la nouvelle, il en a

trois: eM-y-H~; dans la méthode sans épellation, d

il n'en a que deux en-/ant. é,

DE L'APPELLATION DES LETTRES. Outre cette c(

distinction qui est, nous le répétons, caractéris- r!

tique, fondamentale, les méthodes de lecture dif- d

fèrent encore les unes des autres par le nom

qu'elles donnent aux lettres, par leur mode d,

d'APPELLATION. ti

Les voyelles, représentant des sons, se pronon- d

<;ent évidemment dans toutes les méthodes de la q

même manière. Mais les consonnes, qui ne repré- tl

sentent que des modifications de sons, qui ne

font qu'indiquer comment doivent être placés les n

différents organes de la parole avant de faire en- h

tendre un son ou après l'avoir émis, sont essen-

tiellement aphones. Si

Pour tes distinguer, il a pourtant fallu leur

i- donner un nom. Dans les anciennes méthodes, on

faisait suivre les unes d'un é fermé, d'un i, d'un

a ou d'un u, comme bé, cé, dé, gé, ka, pé, qu,

~J, vé; les autres étaient précédées d'un e rendu

t- ouvert par le redoublement de la consonne et

u suivies d'un c muet, comme e~c, elle, e~Me,

enne, erre, esse; d'autres avaient des noms plus

), bizarres encore, comme fiche, !&< ze~~e.

Dans les nouvelles méthodes (nouvelles est ici

un terme relatif, puisqu'il s'agit d'une réforme

L, proposée, il y a près de deux cents ans, par

» Port-Royal), toutes les consonnes sont supposées

a suivies d'un e muet très faible Le, Ke, De. Fe,

!S Me, Re, KSe, Se.

Dans quelques autres enfin, qu'on appelle sou-

vent méthodes phoniques, on indique seulement

i- les consonnes par des sons inarticulés. Le nom

de ces lettres ne devant être qu'un effet, celui

e qu'elles produisent sur le plus faible de tous les

sons, ce n'est pas même l'e muet, qu'on doit en-

tendre, c'est le schva (point-voyelle des Hébreux

correspondant à notre e muet le plus sourd).

L Ce son peut, en effet, s'indiquer assez facile-

ment, par une sorte de roulement, de sifflement

ou de chuintement, pour les consonnes u,

z, ch. Dans les syllabes ?'o, fi, vu, sa, etc., on

peut, en effet, avant de faire entendre les voyelles

le o, i, u, a, soutenir longtemps les consonnes

i- r.o, y. v.u, s.a. De même, les autres

s. consonnes peuvent encore être nommées comme

on les prononce quand elles terminent la syllabe
)- JOB, /![., SUD.

Ces différences dans l'appellation des lettres

ne caractérisent pas, bien entendu, la méthode.

~t Ce qui constitue essentiellement une méthode

de lecture, c'est la marche suivie dans l'exposition
'il de ses diverses parties c'est la classification des

ie éléments, l'ordre dans lequel ces éléments sont

?. étudiés, la gradation observée dans leurs diverses

]r combinaisons, le choix et la disposition des ap-

plications pratiques auxquelles conduisent ces

x, combinaisons.

On comprend donc que l'appellation des lettres

o- ne soit qu'une partie tout à fait accessoire de la

s, méthode, et qu'on puisse faire de la nouvelle

ÉPELLATION avec l'ancienne APPELLATION, aussi

bien que de l'ancienne ÉPELLATioN auec'~ nou-

H- velle APPELLATION.

ui Nous n'avons pas à parler ici des diverses mé-

es thodes de lecture (V. Lecture) il nous suffira de

faire connaître les caractères généraux des trois

)n modes principaux d'épellation. Mais, avant, il est

~st utile, croyons-nous, de donner les dénominations

a- les plus usuelles des principaux éléments de la

syllabe, ainsi que les diverses règles relatives à la

nt syllabation.
é- Classification des éléments de la syllabe.

é- Le mot parlé, avons-nous dit, a pour été~ent la

syllabe, qui se décompose elle-même en sons et en

.ix a?'<MM/~tOHS.

a La langue française a treize sons proprement

n, dits représentés par les caractères suivants < e,

é, è, i, 0, u, eu, ou, an ou e/i, !M, on, un. Elle

;te compte 18 articulations, que représentent les ca-

is- ractères b, c, d, f, g, j, n, p, r, .s,

if- cA, ~K, t~.

m La syllabe, que nous avons appris à distinguer

de déjà, est la réunion d'un son et d'une articula-

tion, ou quelquefois un son seul, qu'on prononce

~n- d'une seule émission de voix. Le mot jour n'a

la qu'une syllabe; MOM~o~ en a deux, et );<<e

-é- trois.

ne Les mots écrits sont composés de lettres, et

les nous avons dit qu'il y a deux sortes de lettres

n- les i.'o!/e~/e< et les co/~oMHM.

in- Lorsqu'un son ou une articulation sont repré

sentés par une seule lettre, cette lettre est ap-



pelée oo~~ simple (a, e, i.) ou consonne simple
(~c,d,).

Si le son ou l'articulation sont représentés
par plusieurs voyelles ou plusieurs consonnes

réunies, on appelle cette réunion de lettres voyelle

composée (au, <M, ou,) ou consonne composée
(cli, gn, ill).

Les voyelles composées qui s'écrivent par un n
final et dont le son se prononce du nez, s'ap-

pellent M!/P//e'' MCM/M (~M, in, un.).
La réunion de plusieurs voyelles faisant en-

tendre deux sons distincts prononcés en une

seule émission de voix, comme ia dans piano, ieu
dans Dieu, s'appelle diphtongue-voyelle. Les

réunions de consonnes, comme bl, c/, str, qui
se prononcent rapidement, par une seule émis-
sion de voix pour ainsi dire, s'appellent des

<)/t~O~MC~-C<)7MOnMP~.

Quelques auteurs donnent le nom de voyelles
et de consonnes simples MONOGRAMMES aux

voyelles et aux consonnes simples représentées

par une seule lettre (a, e, i. A, c, d, /).
Ils appellent voyelles et consonnes simples roLY-

GHAMMES les voyelles et les consonnes que nous
avons appelées coMpo~M (au, eu, ou, eA,
~t<,t~).

Ces auteurs n'admettent que des diphtongues-

voyelles, qu'ils appellent simplement diphtongues
ou quelquefois encore tw~e~M co~po~~es. Les
Féunions de lettres que nous avons désignées par
le nom de diphtongues-consonnes sont pour eux
de< cbMSOMMM composées, doubles ou triples (bl,
c~, .~r.).

On entend par équivalents des lettres difTéren-
tes représentant des sons ou des articulations

semblables. Il y a des équivalents-voyelles comme

o, au, eau, et des équivalents-consonnes comme

/*et~A,c,yetA.
Les lettres qui ne se prononcent pas dans un

mot sont dites lettres nulles, comme e dans je
prierai, g dans longtemps.

Les syllabes peuvent être également distinguées
les unes des autres.

Celle qui est représentée par une consonne sui-
vie d'une voyelle est appelée syllabe directe (ba,
ta, pa, di.).

Lorsque la voyelle précède la consonne, la

syllabe est dite inverse ou consonante (or,
ec, ud.).

Si la voyelle est en même temps précédée et
suivie d'une consonne, la syllabe est dite close

(par, car, mer, &cc.).

Syllabation. La syllabation est la décompo-
sition d'un mot en syllabes. Savoir syllaber, c'est-
à-dire reconnaître où commencent et où finissent
les syllabes d'un mot, afin de pouvoir ensuite
!ire le mot en rapprochant ces syllabes, est une
des grandes difficultés de la lecture.

Les règles relatives à la syllabation sont loin,
du reste, d'être les mêmes pour tous les maî-
tres. Voici celles qui sont le plus généralement
suivies:

1" Pour former la syllabe, la consonne s'unit

toujours à la voyelle qui suit et non à celle qui
précède (mè-re, u-ni-té, ma-da-me).

Les consonnes doubles équivalent souvent à
une consonne simple. Dans les anciennes métho-
des on les séparait, la première s'unissant à la

syllabe précédente et la seconde à celle qui suit

(pnm-me, don-ne, nap-pe, 1)el-le, Mcf-~) aujour-
d'hui Ot) les considère comme inséparables, et elles
s'unissent toutes deux à la voyelle qui les suit

(a-~a-t~, M-a-~p, ho-mmage, pe-e, ~e-~<?).
Seulement, il faut poser comme règle que E suivi
d'une double consonne est toujours plus ou
moins ouvert belle, <ro~peMe, paresse.

2*'Lorsque, dans le corps d'un mot, une voyelle
est précédée de deux consonnes, non doubles,
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e non composées ou non diphtongues, la premièr&
s'unit à la voyelle qui précède pour former une

s syllabe consonante et la seconde à celle qui suit
s (or-né, cfM-pcr- col-por-terl.
e Les consonnes sonores qui terminent un mot
c s'unissent à la voyelle qui précède et forment une

syllabe consonante (ar-se-nal, sub-til, o <~M~
t /r~K-cA<r).

Dans l'usage ordinaire, les mots poste, cons--

tance, construire, instruire, sont donc ainsi di-
visés pos-te, cons-tan-ce, c~<t'N:e, w~Mt-

e Dupont, l'auteur d'une des méthodes les plus
anciennes et les plus estimées, se conformant en-

s cela à un principe posé par Port-Royal et par
i Beauzée, dit que le s commence toujours la syl-
labe. D'après lui les mots poste, ~ïo~rc, chaste,
s coM~/a?: etc., doivent être divisés de cette façon

po-ste, mon-stre, cha-ste, con-stant, etc. Cette
s règte, qui parait singulière au premier abord, est
t presque toujours conforme à t'étymotogie (con-
s stance, reste, poste, etc.), et elle favorise, dit Du-

pont, l'étude de la lecture 1" parce que nous
avons plus de huit cents mots, dont plusieurs

s verbes, qui commencent par le s composé, c'o&t-a-

dire par suivi d'une ou de plusieurs consonnes,
comme -!p, st, $c, Ncr, ~p/ (spatule, scrutin, splen-
eMc, scandale) et que dans ces mots évidemment

s on ne peut décomposer cette consonne 2" parce
s que cette règle favorise l'étude de la lecture en
r prévenant des fautes de prononciation très gra-
c ves costant pour constant, estatue pour sta-

<MC, etc.

Ainsi l'enfant, pour épeler le mot chaste, dira
che, a, cha; ste, e, ste: chaste. Pour épeler le

mot constance il dira c. on, con; ste. an, ~~aH:
ce. e, ce constance. Mais une règle importante

pour la prononciation doit découler immédiate-
ment du principe qui vient d'être posé, c'est que

) e suivi d'un s composé, c'est-à-dire suivi de plu-
? sieurs consonnes dont la première est un s, est tou-

jours, comme devant une consonne double, plus
ou moins ouvert. Ex. reste, veste, modèle, pé-
de~rp, etc.

M. Née!, auquel on doit aussi une méthode

justement estimée, a généralisé le principe rap-
pelé par Dupont pour la consonne. s. Voici ce-

t que M. Néel dit au sujet de la syllabation
Il Pour ce qui est de la division du mot en sy~-

~es, séduit par l'article de Beauzée dans l'En-
t cyclopédie au mot Syllabe, nous avons suivi tout

d'abord la division en syllabes physiques et

syllabes a?'<ïcte//es; nous avons perdu un-

temps précieux sans grand profit; aussi nous
en tenons-nous plus que jamais maintenant !t'
la division usuelle (c'est-à-dire au système de~

Port-Royal).
« Toute syllabe est formée par une seule voyelle.

simple ou composée ou dtp/~OM~c, et d'une-
ou plusieurs consonnes qui précèdent ou suivent'
la voyelle. »

Une seule consonne précédant la voyelle est !e
cas général, il ne présente pas de difficulté ;i~

t n'y a en que lorsque deux ou trois consonnes se
suivent. Voici la règle qui est donnée

« Les CONSONNES qui ne se peuvent joindre e?t-
« semble au coMMîeMc~Me~ d'un mot ne s'y joi-
« ~KeK~ pas ait milieu, mais les consonnes qui
« peM<;pK~ se joindre ensemble au commencement
<f d'un mot, doivent aussi se joindre NM milieu, et
« Ramus prétend que /<re autrement, c'est /a!rc
« un 6a!'&ayMM!C.

L Il est bien sûr que si la jonction de telle ou
telle consonne est possible dans une position, elle
ne l'est pas moins dans une autre.

1 « Lancelot fait dépendre la possibilité de cett&

jonction d'un seul fait, qui est de savoir s'il enr
existe des exemples à la tête d'un mot.

« Ainsi pasteur doit s'épeler jpa-~pM?', parc~
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qu'il y a des mots qui commencent par st, tels d<

que style, studieux; escabeau doit s'épeler e-sca- ni

&CMM,parce qu'il y a des mots qui commencent par n4

M, tels que scayda~c, ~ca&reMa;; au contraire.

ar~a<CMr doit s'épeler ar-wa-~Mr, parce qu'il ~(

n'y a aucun mot qui commence par y~; pervertir ce

doit s'épeler per-~er-~r, parce qu'il n'y a aucun fo

mot qui commence par )- rt; nous épelons de m

même c~a~ï?, c:coK-~oec-<!<M.

<. Quant à la consonne qui se présente assez ti

fréquemment à la fin des mots, le maître fera te

remarquer qu'elle est souvent nulle et qu'il est p~

d'usage de la considérer comme faisant syllabe tt

avec la voyelle précédente.

Cette distinction des syllabes en syllabes phy- s(

siques et artificielles à laquelle M. Néel fait allu- tr

sion dans les lignes qui précèdent, est en effet la ô-

base d'un autre système de syllabation, indiqué

par Port-Royal et suivi par plusieurs auteurs, en- s(

tre autres par MM. Béhagnon et Régimbeau. v~

Duclos dans ses commentaires sur la Gram- ti

maire générale de Port-Royal s'exprime ainsi

« Il faut distinguer la syllabe réelle ou physique e]

de la syllabe d'MS~c. 7 q

« La ~a~e réelle ou physique est un son complet, a,

e~peM~~e /br?M~ ou d'une voyelle seule, ou s<

d'une voyelle p~< d'une cf'M~oKHe < la mo- ai

di fie. Le mot ami a deux syllabes physiques a C(

forme seul la première, et mi la seconde. g

« J'entends par syllabe d'usage celle qui, dans p

un vers n'est comptée que pour une, quoique e

l'oreille soit réellement et physiquement frappée

de plusieurs sons. n

« Pour distinguer la syllabe réelle ou physique r

de la syllabe d'usage, il faut observer que toutes s

les fois que plusieurs consonnes de suite se font

seM< dans un ~of, il y a autant de syllabes réelles d

QM'ï~ y a de consonnes qui se font entendre, ~:f0!- d

qu'il n'y ait point de voyelle écrite à la suite de e

chaque consonne la p!-oMOMCM~OM~Mpp<eaM~
a~

un e~ue~ syllabe devient réelle pour l'oreille; 1

au lieu que les syllabes d'usage ne se comptent 1

que par le nombre de voyelles qui se font enten- c

dre et qui s'écrivent. Voilà ce qui distingue la syl- s

labe réelle ou physique de lasyllabe d'usage. Par 1

exemple, le mot armateur serait en vers de trois I

syllabes d'usage, quoiqu'il soit de cinq syllabes f

réelles, parce qu'il faut suppléer un e muet après t

chaque r on entend nécessairement a~Ma~M?-e. l

Ha/est monosyllabe d'usage et dissyllabe phy- (

sique. »
«

~~onformément à ce principe,
voici comment se r

trouvent formulées, dans les méthodes qui 1 ont c

adopté, les règles de la syllabation.

.L'élément du mot, dit M. Béhagnon, c'est la

syllabe simple. Tout ce qui fait entendre à l'oreille

un seul son ne doit jamais être décompose; on

décompose au contraire tout ce qui fait entendre

des sons distincts, forts ou faibles. »

M. Régimbeau
formule le même principe par

les deux règles suivantes: ,).
1" Tout son exprimé, qu'il soit pur, c'est-à-dire

simple, ou articulé, c'est-à-dire modifié par une ar-

ticulation qui précède
la voyelle, forme une syl-

labe, et la voix s'appuie plus ou moins sur cette

syllabe.
~2~ Toute consonne isolée qui se fait sentir dans

la prononciation
forme elle-même une syllabe,

mais c'est une syllabe sourde et brève qui tend à

se rapprocher rapidement
de la syllabe qui suit.

D'après cela les mots /e, Dz"M, livre, blé, M-

futur, dormir, ~ppo~e, triste, ca~a.M.e,

sécurité, d!!C~. obstiné, strict, se décomposent

ainsi :re-re Dt-eM; ~e ~e;6d-<t- ,/M-<M-~

do-r-mi-r; su-ppo-r-té; ~-s-<e;ca-p-e;

sé-cu-ri-té; d! s c- o-&-s-t~~ ~-rt-c-<.

Avec ce mode rie décomposition des mots il n'y

a plus de syllabes inverses ou consonantes, ni

1%1 £¡I.LJ~ J. ivm

3 syllabes closes, ni de voyelles-diphtongues,

[de consonnes-diphtongues. Toutes les syllabes

? forment plus que deux classes les syllabes c~e-

eiitaires, phoniquement indécomposables: le bon

)!, et les ~a<~ dérivées, phoniquement dé-

)Mjoo~C[6~~ /Mï. cri, blé, MtM~, mal, arc, strict,

rmees de plusieurs éléments lu-i, c-ri, &e,

!M-r, rna-l, a-r-c, s-t-ri-c-t.

Ces méthodes, on le voit, par suite de la distinc-

on de la syllabe réelle, physique ou phonique,

tut en étant des méthodes sans ë~/a~oM,décom-

)sent parfois encore plus que ne le font les mé-

todes de nouvelle épellation. Ainsi les mots blé,
!al, «rc,~r:'c~, qui, dans la nouvelle épellation, ne

)nt comptés que pour une syllabe, en ont deux,

'ois et cinq dans les méthodes sans épellation

-lé, MM- a r-C, S-<-r!-C-

Sans empiéter sur les méthodes de lecture qui

)nt exposées à leur place (V. Lecture), nous pou-

~ns maintenant apprécier en quelques mots les

'ois principaux systèmes d'épellation.

Ancienne épellation. La méthode d'ancienne

pellation, qui décompose les mots en lettres et

ui se sert, pour désigner ces lettres, de l'ancienne

ppe~a/ïOM, offre déjà, par cela séul, de nombrcu-

38 difficultés à l'enfant, parce qu'il n'y a aucune

nalogie entre le son de l'élément et le son du

omposé. Il est évident, en effet, qu'il faut un

rand effort de mémoire pour se graver dans l'es-

rit que e, enne, fait EN; effe, a, enne, té, FANT.

t que le tout fait ENFANT.

Cette divergence complète entre le son des élé-

lcnts et celui du mot qui en est formé, donne-

ait presque créance à cette anecdote bien connue

nr la prononciation
du mot diable.

Dans un couvent, raconte-t-on, il était défendu

[e prononcer ce mot. Quand on le rencontrait

~ans une lecture, on l'épelait donc dé, i, a, M,

lle, e esprit malin.

Quoi qu'il en soit, si l'ancienne méthode d'épel-

ation n'avait d'autre défaut que celui d'employer

'ancienne appeMa~on pour désigner les lettres,

'Ue ne mériterait pas tous les reproches qu'on lui

Ldresse. La mémoire de l'enfant est si souple et si

compte que la difficulté que nous signalons plus

iaut serait vite surmontée mais ce qui doit faire

'urtout repousser ces anciennes méthodes de lec-

ure, c'est l'absence de tout ordre raisonné dans

a classification des éléments, lettres et syllabes,

lans leurs combinaisons absolument fantaisistes,

3t dans l'agencement des exercices pratiques

lu'elles contiennent, exercices presque toujours

lépourvus d'applications immédiates, intéressantes

st utiles. i ~x
On accordait à cette méthode, il est vrai, le bé-

néfice que, décomposant chaque syllabe en toutes

ses lettres, elle conduisait plus sûrement à la con-

naissance de l'orthographe. Mais une méthode de

lecture a pour objet essentiel d'apprendre à lire,

et celle qui conduit le plus sûrement et le plus

promptement à ce but est évidemment la meilleure.

Le temps gagné ainsi, grâce aux nouvelles métho-

des, peut être ensuite fructueusement employé à

des exercices spéciaux d'orthographe, syllabatMn

et épellation, dans lesquels on peut, si l'or

veut, reprendre pour chaque lettre le nom par

ticulier qu'elles avaient dans les anciennes me

thodes. f. d
Il n'est pas impossible, du reste, de faire do4

l'orthographe avec la nouvelle%méthode d'épella

tion. Dupont, dans ses livres de lecture, a so

d'appeler à chaque instant l'attention de lenf~

sur les diverses manières de représenter le mêm

son, et par ces exercices d'observation et d'aa

nalyse, il arrive très sûrement au résultat qu

l'ancienne méthode de lecture semblait seul

pouvoir assurer.

Nouvelleépellation. Les
méthodes de non
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veMe~eiMt!&B sent, à tous les points de vue,
ïneomtestaMemeata~périeuresà la méthode d'an-
Ctoane épetladen. B&enplus simples d'abord, puis-
quxiMca ne reconnaissent jamais que deux élé-
°T~ une syllabe. un son et une

a!C:CM<M<!o~ qu'elles ne décomposent jamais, elles
sont! ausM! beaaooup plus logiques et plus ration-
nelles dans le choix et la disposition des éié-
monts~dtss exercices et des applications.

Bion que nous ne' voulions signaler ici aucune
dos méthodes de ce groupe, nous devons men-
tionner au' moins la façon dont on procède dans
lunedeUes à la décomposition de la syllabe.

Toutes, c'eat-a-dire presque toutes font nom-
men successivement l'articulation et le son dans°
lordM où. cem éMments se présentent. Ainsi
le mot chapeau s'épelle ch..a, cha; pe..eau, ceaM
c~joeaMt

garnit obseffé que ta difficulté de lire la syllabe
·

vient surtout de ce que l'enfant ne peut distin-
guer, ne peut séparer les sons, M. Néel habitue
d'abord t'éteve ~démêler de l'ensemble du mot
leai~Mf~ des satMt

Ma, pour cela. représenté dans ses tableaux les
sons par des caractères difTérentsde ceux qu'il a
emptoyés pour las articulations. Les premiers sont 1
en. rouge, les autres en noir. Puis, il oblige l'en- J
fanta nommer; à appeler le son avant'de le réu- inir avec l'articulation. Ainsi le mot chapeau s'é-
peUiera'A, c~EM~peaM.-CHAPEAu, l'enfant allant,
nous le répétons, tout de suite au son. Ce pro-
cède, qm était indiqué aussi, mais indiqué seule-
mea~dtns la méthode de Dupont et qui n'a en-
MM' été appliqué par aucun autre auteur, ce quifait qu'on est surpris tout d'abord quand on entend 4

epe~r d~'catO~ façon, est très logique et très 6
mot~e Pexpémence a prouvé qu'il conduisait a 2

deMeHents résultats. 2

Méthodes sansépellation. Les méthodes sans 2

éjMUaMn, qui passent directement de l'étude des
éléments à. la lecture des syllabes, sans <~c/e<
proœBtent peu~etre un défaut contraire à celui 7des: anetenneB méthodes: elles ne décomposent 9
paateu~Mrs assez, et peuvent offrir ainsi de
réelles dMneuMs am enfants. 2

(.Ojmnd~t; avec des exercices préliminaires 2
sufmanMnent continués et bien gradués, accompa- 2
gnés dès 1~ début d'exercices d'application inté- 3~
reB~~ts, qui pepos&nt et stimulent l'étève, eHcs
con~ttsent rapidement et sûrement à la lecture
co~ate'. Ce sont celles d'ailleurs qui répondent
le mieux aujourd'hui aux nouvelles doctrines pé-
daga~qoes et qui se prêtent le plu~ faci)ement à (cette marche recommandée par tous les psycho-
logées, de proGéder toujours, avec les jeunes été-
ve&, du concret à. l'abstrait, de descendre de la
~KM~e & I~s/M. Rien n'empêche, du reste,
do remonter ensuite la voie qu'on a d'abord t
descendue, c'est:à-dire de partir de I'OH«/M<' s'
poarMvcmr-~a ~/M~e~, des élénaerets au tout. 9]

<~Lenta~, dit M. Paul Rousselot, a-t-il appris 2~
à bien prononcep UM mot, on peut alors le lui gf
ïatfe décomposer en syllabes, puis en ~'M, sauf
à itm~tr&.reumr ensuite ces étéments.épars pourbien lui prouver qu'ils constituent un tout, le

2même quti Connaît, qu'il sait dire. Cette marche
qui part d'une synthèse spontanée pour traver-
ser analyse et aboutir à une synthèse rénéchie
est la marche même de l'esprit laissé à lui-

25m&Bte.B » 25

Cette question de l'épellation est donc, on le
vmt, assez complexe. Elle a certainement son im.
partance, et il ne faudrait pas que nos maîtres et
no& maîtresses négligeassent cet exercice de la 2.
ieCMreet le. regardassent comme indigne d'eux 6.
Avec 1 honorable inspecteur d'académie M. Carré 14
nqa& petMons qu'il n'y a point à rougir, pour de 29
~ennes~nst~tut(jurs surtout, d'appliquer les res-i31

sources de leur esprit à une chose qui a préoc-
cupé sérieusement des hommes de génie comme
Pascal et te grand Arnaud. !A. Lenient.1

EPHEMEtUDES PÉDAGOGtQUES.–Sousce
titre, nous donnons deux séries de dates intéres-
santes pour les instituteurs, les unes relatives aux

personnages qui ont marqué dans l'histoire de

1 éducation, les autres rappelant quelques faits
importants et les lois principales concernant
Instruction publique tant en France qu'à l'é-
tranger.

Ëphemerides biographiques

JANVIER

7. I7iS. Mort de Fénelon.
~2. i746. Naissance de Pestalozz!.
2~. iS6t. Naissance de Bacon.
28. 8i4. Mort de Charlemagne. i8i4. Mort

de Fichte.

3J. i66i. Naissance de Rollin.

FÉVRIER

2. – i446. Mort de Victorin de Feltre.
12. – 1804. Mort de Kant.
17. 1827. Mort de Pestalozzi.
18. 1546. Mort de Luther. – i~g. Naissance

de George Peabody !e phitanthrope ameri-
cain.

28. ig33. Naissance de Montaigne.

MARS

4. i770. Naissance deJacotot.
6. i8SO. Mort du Père Girard.
21. i765. Naissance de Jean-Paul Richter.
22. 1665. Naissance de Aug. HertuannFrancke.
28. iS92. Naissance de Coméuius.

AVRIL

7. i7i9. Mort de J.-B. de la Salle.
9. i626. Mort de Bacon. 1794. Mort de

Condorcet.

21. –1782. Naissance de Frœbel.
22. i?24. Naissance de Kaut.
27. –iMO. Naissance de Hfrbert Spencer.
30. i6Si. Naissance de J.-B. oe la Salle.

MAI

4. 1776. Naissance de Herbart. i796. Nais-
sance d'Horace Mann.

19. i762. Naissance de Fichte.
30. i778. Mort de Voltaire.

JUIN

1. 1826. Mort d'Oberlin.
B. i727. Mort de Aug.-Hermann Francke.
21. – I8S2. Mort de FrœbRt.
2R. – i7i2. Naissance de J.J. Rousseau.
~0. – iS22. Mort de l'humaniste Reuchlin.

JUILLET

?. – i778. Mort de J.-J. Rousseau.
?. i866. Mort de Diesterweg.
t2. – t856. Mort d Erasme. – i788. Mort de La

Chalotais.

?5. – i790 Mort de Basedow.

!0.–1840. Mort de Jacotot.

AOUT

– i8S9. Mort d'Horace Mann.
i. – i6Si Naissance de Fénefon.
4. – i8t4 Mort de Herbart.

9. – i652. Naissance de Locke.
t.–i740. Naissance d'Obct-lin.
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~a,y-

<3 1S92. Mort de Montaigne. 2(

~9. 1818. Mort de l'abbé Gaultier.

"4 i858. Mort de Joseph Lancaster. 2~

28. 1~67. Naissance d'Erasme.–1704. Mort de

Locke.

1790. Naissance de Diesterweg. 2<

NOVEMBRE 2

-4. – i869. Mort de George Peabody.

10. 1485. Naissance de Luther.

14. i82S. Mort de Jean-Paul Richter.

15~ – i67i. Mort de Coménius. t

DÉCEMBRE

17. – i765. Naissance du Père Girard.
2

31. – i794. Mort de Lhomond.

Ëphémérides législatives et scolaires
1

20 – i79S (1" pluviôse an III). Inauguration de l'É-
1

cote normale de Paris, instituée par le décret de

la Convention du 9 brumaire an III (30 oc-

tobre 179)\ ~ï
23. i7S9. Ordonnance de Christian VI rendant

l'instruction primaire obligatoire en Danemark. ]

31 iS61. Ordonnance d'Orléans concernant

l'instruction primaire, rendue par Charles IX.

FÉVRIER ]

– i834. Loi organique de l'instruction pri-

maire en Grèce.

t0 – 18~8 Ordonnance royale (Charles X) sépa-

rant l'instruction publique des an'aires ecclé-

siastiques, et créant un ministère de l'instruc-

tion publique, dont M. de Vatimesnil fut le ti-

tulaire.

14 – 1850. Ordonnance royale (Charles X) ren-

due sur la proposition de M. de Guernon-

Ranville, ministre des affaires ecclésiastiques et

de l'instruction publique (les deux départe-

ments avaient été de nouveau réunis en un seul

par le cabinet Polignac~, pour la réorganisation

de l'enseignement primaire. v~Tin

17 18iS. Ordonnance royale (Louis XVIII)

abolissant l'Université impériale, et remplaçant

le grand-maitre de l'Université par un Conseil

royal de l'instruction publique.

25 i79S (7 ventôse an III). Décret de la

Convention instituant les écoles centrales, rendu

sur le rapport de Lakanal.

27. i880. Loi réorganisant le Conseil supérieur

de l'instruction publique. ~,TT~-
'29. 1816. Ordonnance royale (Louis XVIII) ins-

tituant les comités cantonaux de charité pour

la surveillance de l'instruction primaire.

11 t872. Loi attribuant à l'État la nomination

des inspecteurs des écoles primaires
en Prusse.

Ib i8SO. Loi sur l'enseignement primaire

(M. de Falloux et M. de Parieu, ministres).

17. i808. Décret impérial portant organisation

de l'Université (créée par la loi du 10 mai

1~06).

– i824. Ordonnance royale (Louis XVIII) abro-

geant celle du 29 février 1816, en ce qui concerne

les écoles catholiques, et livrant les écoles pri-

maires aux évêques (M~ Frayssinous, grand

maître).
10. i867. Loi sur l'enseignement primaire, ré-

~–t t~; «, T~a~a tRUf) /M. Dnrnv. mi-

SEPTEMBRE

OCTOBRE

JANVIER 1

MARS

AVRIL

< formant la loi du 15 mars 1850 (M. Duruy, mi-

nistre).
20. 1792 Commencement de la lecture du rap-

port de Condorcet sur l'organisation générate

de l'instruction publique, présenté à l'Assem-

blée législative. v\
21. 1828. Ordonnance royale (Charles X) abro-

geant celle du 8 avril 1824 (M. de Vatimesnil,

ministre).
26. 1875. Loi organique de l'instruction pri-

maire dans le royaume de Saxe.

27. i8l8. Bapport de Carnot, ministre de l'in-

térieur pendant les Cent-Jours, sur l'instruction

primaire.
MAI.

1. 1802 (11 floréal an X). Loi organique de

l'instruction publique
sous le Consulat (Four-

croy, orateur du gouvernement).

2. 1878. Loi réorganisant l'instruction primaire

en Portugal.
10. 1806. Loi instituant l'Université impenate.

13. 1879. Décret instituant un Musée pédago-

gique à Paris (M. Jules Ferry, ministre).

14. 1869. Loi organique de l'instruction pri-

maire en Autriche (Cisleithanie).

19. 1874. Loi sur le travail des enfants et des

filles mineures employés dans l'industrie.

it
JUIN.

it
1< – 182B. Ordonnance royale (Louis XVIII) ré-

n. tablissant la charge de grand-maître
de l'Uni-

versité, et nommant à ce poste l'abbé Frayssi-

nous.

13. 1842. Loi organique de l'instruction pri

maire en Suède.

14. 18S4. Loi supprimant les recteurs départe

i_
mentaux institués par la loi du 15 mars 1850, et

divisant la France en seize académies (M. H.

Fortoul, ministre).

16. i8is. Fondation de la société pour l'instruc.

tion élémentaire. – 1828. Ordonnance royale

1_ (Charles X) édictant des mesures contre lesécoles

secondaires dirigées par des congrégations non

autorisées (M. de Vatimesnil, ministre). 1881.

e-
Loi sur la gratuité de l'instruction primaire, et

ul
loi sur les titres de capacité de renseignement

primaire (M. Jules Ferry, ministre).

~– i86S. Loi sur l'enseignement secondaire spé-

11) cial (M.Duruy. ministre).

96 – 1795. Premier rapport de Lakanal à la Con-

vention sur l'organisation de l'éducation natio-

nale.

la 27. 1816. Circulaire de la Commission de l'in-

lu
struction publique autorisant l'emploi de la mé-

thode d'enseignement mutuel dans les écoles

ur primaires. /M r.
28. 1855. Loi sur l'instruction primaire (M. Gui-

ls- zot, ministre).
JUILLET.

urur

1. – 1879. Loi réorganisant l'instruction pri-

maire en Belgique.

13. 1795. Robespierre donne lecture à la Con-

on vention du plan de Lepelletier concernant l'é-

;e. ducation commune. 1880. Décret créant une

lre école normale supérieure d'institutrices prépa-

ratoire à l'enseignement et à la direction des

on écoles normales de filles (M- Jules Ferry, mi-

lai nistre).
~nistre~Loi rendant l'instruction primaire du

degré inférieur obligatoire en Italie.

ro- AOÛT.

ne
ri- 6. 1872. Loi organique de l'instruction primaire

nd en Ecosse, ou Education (Scotland) Act.

9. 1870 Loi organique de l'instruction primaire

ré- en Angleterre, ou premier Elementary Educa.
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1;/1lf»- Anf lo- -T.n; C!I'I'I~ 10ft .cA_ '1_- A-tion Act. i879 Loi sur les écoles normales
d'instituteurs et d'institutrices (M. Jules Ferry,
ministre).

15. i8i8. Ordonnance royale (Louis XVIII) qui,
modifiant t'ordonnance restée inexécutée du 17
février 18tS, maintient l'organisation des acadé-
mies de l'Université, et remet les pouvoirs exer-
cés par le grand-mattre à une Commission de
l'instruction publique.

17. i878. Loi réorganisant l'instruction pri-
maire en Hollande.

26.–i824. Ordonnance royale (Louis XVIII)
créant un ministère des affaires ecclésiastiques
et de l'instruction publique, et nommant Mgr
Frayssinous titulaire de ce ministère. i880.

Quatrième E/eM"M~ry Education Act en An-

gleterre, généralisant la fréquentation obliga-
toire de l'école primaire.

9. –
i887~Loi organique de l'instruction publique

en Espagne.
10. i79i. Commencement de ta lecture du rap-

port de Talleyrand à la Constituante sur l'in-
struction publique.

15. iS98. Edit d'Henri IV réformant l'Université
de Paris.

15. i79S. Pétition du département de Paris et
des sociétés populaires à la Convention pour
l'organisation des degrés supérieurs d'instruc-
tion.

15. i872. Règlement général concernant l'ins-
truction primaire en Prusse.

24. i8Si. Projet de loi sur l'instruction pri-
maire présenté à la Chambre des députés par
M.' de Montalivet, ministre de l'instruction pu-
blique.

25. i79S (3 brumaire an IV). Loi organique de
l'instruction publique, votée par la Convention
sur le rapport de Daunou.

M. 1794 t9 brumaire an III). Décret de la Con-

vention instituant les écoles normales, rendu
sur le rapport de Lakanal.

1. i820. Ordonnance royale (Louis XVIII)
transformant la Commission de l'instruction pu-
blique en Conseil royal de l'instruction pub!iqun.

t3. i8S9. Loi organique de l'instruction pri-
maire en Italie.

15. 1866. Fondation de la Ligue de l'enseigne-
ment par M. Jean Macé.

H. – i794(T! brumaire anl!l). Décret de la Con-
vention réorganisant les écoles'primaires, rendu
sur le rapport de Lakanal.

5. i868. Loi organique de l'instruction pri-
maire en Hongrie.

t2. i792. Décret de la Convention portant que
les écoles où sera donné le premier degré d'en-

seignement seront appelées écoles rwïŒ et

que les personnes chargées de l'enseignement
dans ces écoles s'appelleront !?M~<M~eM~.

19. i793 (~ frimaire an Il). Décret de la Con-
vention organisant les écoles primaires, rendu
sur le rapport de Bouquier.

21.– i880. Loi organisant l'enseignement secon-
daire pour les jeunes filles (M. Jules Ferry, mi-
nistre

22. i83t. Rapport et projet de loi sur l'instruc-
tion primaire, présentés à la Chambre des dé-

putés par Dauoou.

i774. Fondation du Pltilanthropinum à Des-
sau.

j j

SEPTEMBRE.

OCTOBRE.

NOVEMBRE.

DÉCEMBRE.

30. – 1868. DëeMt instituant la direction de l'en.
seignement prhmd~ au ministère de l'instruc-
tion publique (M. Duray, ministre).
EPHËMERtS TON PHiLOttATHON – V. P~.

ftod~Mes.

Epti\AY(Mm.d'). Femme auteur d~~af siè-
cle, épousaen 1744 son cousin de h
Live d'Epinay, fermier générât, dont elle eut deux
enfants, et mourut en 1783. Elle est connue sur.
tout par sa liaison avec Grimm, d'Holbach et Di-
derot, et par ses relations passagères avec Rous-
seau, pour qui elle avait fait construire en 1755
le célèbre E~f~e de la vallée de

Montmorency,et avec lequel elle se brouilla bientôt. M" d'Épinayfit paraitre à Genève, en 1758, sans nom d'auteur,ses Lettres à mon fils, où elle traite diverses
questions d'éducation et de morale, d'une façonfort au-dessus de la portée d'un enfant; aussi
Rousseau, qu'elle avait consulté, lui avait-il ré-
pondu que ces lettres étaient excellentes en elles-
mêmes, mais qu'elles ne vaudraient rien pour le
fils auquel sa mère les destinait. Plus tard (1774)elle publia les Co~e~a<to?:~c!'EK!e (Paris, 2 vo-
lumes m-12); ce sont les entretiens d'une mère
avec sa fille. « Je n'ai pas eu la prétention, dit
l'auteur dans sa préface, ~s proposer un nouveau
plan d'éducation, ni la hardiesse de m'écarter de
celui que des parents sages suivent communé-
ment dans l'éducation des nHes. Je n'ai voulu
faire qu'un traité de remplissage, si on me per-met de parler ainsi, et montrer comment les
heures perdues, les moments de délassement peu-vent être

employés par une mère vigilante à for-
mer l'esprit d'un enfant, et à lui inspirer des sen-
timents vertueux ethonnëtes. » Les Conversations

qui rappellent un peu les livres de
Genlis, obtinrent de l'Académie française,en 1783, le prix décerné à l'ouvrage le plus utile

qureùt paru depuis un certain nombre d'années.
M""

d Epinay a laissé des Jtf~Oty'~ dont nous
n'avons pas à parler ici.

ÉPISCOPALES (Ecoles).
– V. Eco/M ca~<M~M

ou ~OMCopa/M.

Et'!STOLAtRE (Style). V. Lettres.
EQUATEUR (République de l'). V. Hispano-

0~C<Ï!KM (Républiques).
<

EQUtPAGES DE LA FLOTTE (Écoles des).V. Ecoles des équipaqes de la flotte.

EQUIVALENCES. Parmi tes conditions quela lot a mises à l'exercice du droit d'enseigner se
place au premier rang l'obligation de posséder un
titre ou un grade, qui soit « une présomption lé-
gale de capacité o et qui corresponde aux fonctions
d enseignement que l'on prétend remplir. Mais,
en même temps qu'elle imposait cette règle géné-
rale, la toi admettait des dispenses pour certaines
catégories de personnes et des équivalences pour
certains titres ou grades.

Il a été parlé ailleurs des ~pM~* nous ne
nous occuperons donc ici que des équivalencesde /es, et plus spécialement de celles qui con-
cernent l'enseignement primaire.

Ces équivalences sont de deux sortes, suivant
qu'elles s'appliquent à des titres do capacité d'o-
rigine étrangère, ou à des titres institués par la
loi française. Ces dernières équivalences ont été
récemment abolies par la loi du 16 juin 1881
néanmoins, à cause du rôle important qu'elles ont.
joué dans l'enseignement public, nous croyons de-
voir en rappeler ici l'origine et les abus. Quantaux équivalences qui se rapportent à des titres
étrangers, elles sont encore admises par la loi, et
nous dirons à quelles conditions et sous quelles
garanties elles peuvent être accordéea.

La plus ancienne, la plus connue et aussi la
plus justement décriée des équivalences admises
dans J'enseignement primaire est, a coup sûr.'a lettre d'obédience A l'origine, l'obligation
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du brevet de capacité fut imposée à quicon- qu

que voulait remplir des fonctions d'enseignement. le

« Les frères des Écoles chrétiennes seront breve- ci.

tés » dit le décret constitutif de l'Université du s~

17 mars 1808, art. 109. <~Le brevet de capacité nc

est obligatoire pour tout particulier qui désire se d(

vouer aux fonctions d'instituteur primaire, ajoute d'

l'ordonnance royale du 29 février 18t6,artl0;et, 3

commentant cette disposition, l'arrêté du 3 juillet

1818 porte que « l'obligation du brevet est com- él

mune aux instituteurs qui appartiennent à des ni

associations religieuses ou charitables. comme à cc

tous ceux qui dirigent des écoles entretenues par jo

des communes ou fondées par des particuliers.
o la

Mais ce régime d'égalité dura peu dès 1819, et d'

bien que l'ordonnance du 29 février 1816 fût ap-

plicable aux écoles de filles, les institutrices con- d

gréganistes purent enseigner sans autre titre de st

capacité que leur lettre d'obédience. On lit en effet 1~

dans l'instruction du 20 juillet 1819 « Les insu- la

tutrices appartenant aux congrégations sont dis- ai

.'pensées du brevet: l'autorisation (d'enseigner)
K

leur est délivrée sur le titre d'obédience. Quant s~

aux instituteurs congréganistes, ils ne tardèrent c

pas à obtenir la même faveur « Le brevet de capa-
s

cité est remis par le recteur aux frères des Écoles t(

chrétiennes, sur le vu de la lettre d'obédience Pj

délivrée par le supérieur. » (Ordonn. du 8 avril
1;

1S20 art. 3). Toléré en faveur des institutrices
L

congréganistes, dans un temps où « la congréga-
lc

tion était toute puissante, et où l'instruction po- r

pulaire était considérée, non comme une charge (

de l'Etat, mais comme une œuvre de charité pri- i

vée ce privilège exorbitant provoqua sans doute. N

notamment à l'égard des instituteurs congregams- i

tes, des réclamations dont s'émurent ce qu'il y i

avait alors d'esprits impartiaux. Aussi, dès l'avè- (

nement du régime plus libéral de 1830, voyons-nous (

les instituteurs congréganistes
rentrer dans le c

droit commun. « A l'avenir, dit l'ordonnance du

18 avril 1K31, <' nul ne pourra obtenir le brevet de 1

capacité, à l'effet d'exercer des fonctions d'institu- <

teur primaire, à quelque titre que ce soit, s il n a

préalablement subi, dans les formes établies et

devant qui de droit, les examens prescrits par les

ordonnances. »

L'opinion publique reçut ainsi une première sa-

tisfaction mais ce privilège que les instituteurs

congrcganistes venaient de perdre, les institutrices

de même ordre devaient le conserver pendant de

longues années (V. Etienne). Un instant, cepen-

dant, on put croire qu'elles allaient le perdre à leur

tour. S'inspirant des sentiments d'égalité et de jus-
tice qui prévalurent alors, l'instruction du 5 juin 1848

abolit la lettre d'obédience. Mais cette instruction

n'eut qu'une durée éphémère, et, dès le 25 janvier
de l'année suivante, une instruction nouvelle réta-

blissait un privilège qui, attaqué à chaque révolu-

tion, ne tardait pas à reprendre son empire.

On sait le reste: la loi du 15 mars )850 parut,

et son art. 49 consacra pour longtemps cette in-

justice. « Les lettres d'obédience tiendront lieu de

brevet de capacité aux institutrices appartenant à

des congrégations religieuses vouées à l'enseigne-

ment et reconnues par l'Etat. Telle fut la loi, et,

à partir de ce jour, la lettre d'obédience ne donna

plus seulement droit à la délivrance du brevet, elle

tint lieu du brevet lui-même. Ce fut une véritable

équivalence du brevet de capacité, et aussi du

certificat d'aptitude à la direction des salles d'a-

sile ~décret du XI mars 1855, art. 20).

Cette même loi du 15 mars 1850 créa encore

d'autres équivalences. Son art. 25 porte en effet

que le brevet de capacité peut être suppléé

par le certificat de stage, par le diplôme de

bachelier, par un diplôme constatant qu'on a

été admis dans une des écoles spéciales de l'Etat,

ou par le titre de ministre, non interdit ni révo-

1 1 1 i .7., lt.i~o .ifna ,.nnnnnna nar 1~Î~.tat Pt
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qué, de l'un des cultes reconnus par l'Etat et

le décret du 31 mars 1851 énumère les écoles spé-

ciales dont les élèves sont exemptés de la posses-

sion du brevet de capacité ce sont « les Ecoles

normale supérieure, polytechnique, de Saint-Cyr,

de la marine, des mineurs de Saint-Etienne et

d'Alais, et des chartes », auxquelles le décret du

3 février 1874 ajouta l'École centrale.

Ces équivalences ne s'appliquaient qu'au brevet

élémentaire; mais, du jour où des avantages pécu-

i niaires furent attachés à la possession du brevet

t comp)et, on jugea qu'il fallait assurer à ceux qui

jouissaient de l'équivalence du brevet élémentaire

la possibilité d'obtenir ces avantages, c'est-à-dire

t d'arriver à l'équivalence du brevet supérieur. Ce

fut 1~ l'objet du règlement du 15 janvier 18'! 7, qui

détermina le complément d'examen que devaient

subir les personnes visées par l'art. 25 de la loi de

t 1850, pour être admises au bénéfice de l'art. 3 de

la loi du 19 juillet 1875, et avoir droit à l'indemnité

annuelle de 100 francs attribuée aux membres de

.') l'enseignement primaire public titulaires de brevet

t supérieur. Nous ne croyons pas devoir reproduire

lt cet arrêté, à cause de son étendue d'abord, en-

suite parce que bien peu de personnes ont été ten-

s tées de s'en réclamer, et surtout parce qu'il nous'

e paraît virtuellement rapporté par la loi du 1B juin
il 1881. Cette loi, il est vrai, ne vise pas l'arrêté du

ig 15 janvier 1877 mais, en abrogeant l'art. 25 de la

loi de 1850, elle abroge implicitement cet arrêté, qui

)- n'en est que le développement et la conséquence.

;e Comment admettre, en effet, qu'on puisse désor-

i- mais se prévaloir d'un titre qui n'est plus l'équi-

3. valent du brevet élémentaire, pour prétendre,

s- même en subissant un examen complémentaire,

y un titre d'ordre plus élevé, pour l'obtention du-

3- quel il faut être en possession du brevet simple ?

is Cela ne nous paraît pas possible, malgré le silence

le de la loi.

lu Quoi qu'il en soit sur ce point secondaire, un

le fait important, capital pour l'avenir de l'instruc-

u- tion primaire, vient de s'accomplir toutes les

'a équivalences du brevet élémentaire sont désor-

et mais supprimées, et la lettre d'obédience, ce pri-

es vilège injustifiable, qui durait depuis plus de

soixante ans, a vécu. Nous ne rappellerons pas ici,

a- tous les abus que la lettre d'obédience a entraînés,

rs toutes les entraves qu'elle a mises an progrès de

es l'instruction primaire, toutes les réclamations in-

de dignées dont elle a été l'objet, non plus que toutes

!n- les excellentes raisons qu'on a eues de la suppri-

ur mer. Il suffira de dire que la loi du 16 juin 1881 a

[s- été accueillie par l'opinion publique comme une

.48 loi de justice et de réparation trop longtemps at-

on tendue, et de rappeler, en en citant le texte com-

ter plet, les obligations qu'elle impose à tous ceux qui

ta- entendent se livrer à l'enseignement, comme aussi

u- les exemptions et les dispositions transitoires

qu'elle a cru devoir admettre.

it,
n- « Loi du 16 juin 1881, ~e/a~e aux < de capa-

de cité de l'enseignement primaire.
taà

ie- «Art. 1. Nul ne peut exercer les fonctions d'in-

et, stituteur ou d'institutrice titulaire, d'instituteur

na adjoint chargé d'une classe ou d'institutrice ad-

lle jointe chargée d'une classe, dans une école

)le publique ou libre, sans être pourvu du brevet de-

du capacité pour l'enseignement primaire.

'a- « Toutes les équivalences admises par le para-

graphe 2 de l'article 25 de la loi du 15 mars 1850~

tre sont abolies.

fet « Art. 2. Nulle ne peut exercer les fonctions de

léé directrice de salles d'asile publiques ou libres sans

de être pourvue du certificat d'aptitude à la dtrect'on

a des salles d'asile, institué par l'article 20, para-

at, graphe l", du décret du 21 mars 1M55.

vo- Il Art. 3. Les personnes occupant, sans les brevets.



a~t lo~n "-AnA,.it~Q a1'1a_&n.¥u..A:ft 1_- a·-et les capacités sus-énoncés, les fonctions énumé-
rées aux précédents articles, devront, dans le lapsd un an, à partir de la promulgation de la toise présenter devant les commissions d'examen
instituées pour décerner lesdits brevets et certi-
ccats.

« Celles qui auront échoué auront le droit de se
présenter de nouveau aux sessions ordinaires ou
extraordinaires tenues dans le cours des années i
suivantes, jusqu'à la rentrée des classes du mois 1

~octobre 1884.
j

a Toutefois, les adjoints qui auront contracté, 1
conformément à l'article 20 de la loi du 27 juillet t
1872, l'engagement de se vouer pendant dix ans à <
la carrière de l'enseignement, et qui viendraient v
à échouer aux examens ci-dessus, conserveront le <ténence de la dispense, à titre conditionnel, du <
service militaire.

« Art. 4. Les prescriptions de la présente loi ne c
~apphquerontpas:

r« 1 Aux directeurs d'écoles publiques ou libres t
qui, au 1" janvier 1881, exerçaient tes fonctions r
de directeurs, en vertu des équivalences établies c
par la loi du 15 mars 1850

e2'' Aux directrices d'écoles et de salles d'asile C
publiques ou libres qui, au 1" janvier 1881, comp- d
taient trente-cinq ans d'âge et cinq ans au moins i,
de services en qualité de directrices ('« Aux adjoints ou adjointes d'écoles

publiquesou libres, ainsi qu'aux sous-directrices de salles c
d'asile publiques ou libres, qui, au 1" janvier c
1881 comptaient trente cinq ans d'âge et s
-cinq ans au moins de services comme adjoints c,ou adjointes chargés d'une classe, ou comme il
sous-directrices de salles d'asile, sans toutefois o

-que cette exemption leur permette d'obtenir qultérieurement la direction d'une école ou d'une A
-salle d'asile, en dehors des conditions prescrites tE
par les articles 1 et 2 de la présente loi. » vi

Ainsi, à moins d'être compris dans l'un des s<1
cas d'exemption déterminés par l'article 4, tout c<
trançats qm veut remplir des fonctions dans l'en- rf
seignement public ou libre, est tenu désormais

.de justifier de la possession du brevet de capa- lecité. Non seulement le droit que conférait la lettre ,.f
~obédience est supprimé, mais, de plus, les <r,
diplômes de bachelier, le titre même d'élève de
1 Ecole normale supérieure, de l'École polytech- fa
.nique, etc., ne peuvent plus remplacer le modeste et
brevet d'instituteur. La raison en est que, pour ci
donner t enseignement primaire, il faut s'être pré- s,
paré directement à cet enseignement. Les diplômes in
et titres que nous venons de mentionner sont b)

assurément supérieurs au brevet que délivrent d'i
les comnnssions d'examen pour l'enseignement et
primaire mais s'ils prouvent plus, ils prouvent
.autre chose, et il serait banal de répéter que la s't
première condition pour être un bon instituteur p))
est de posséder, non pas une science supérieure, l'amais la

connaissa~e des bonnes méthodes péda. de
gogiques.

mi
L'équivalence des titres de capacité pour les nu

nationaux n'existe donc plus dans l'enseignement de
~pnmatre; mais le décret du 5 décembre 1850 fra
qm a établi cette équivalence pour les titres les
étrangers, dans les trois ordres

d'enseignement,<st toujours en vigueur. L'article 3 en est ainsi qu
conçu: « Le ministre de l'instruction publique ac(
pourra, après avoir pris l'avis du Conseil supé- en
rieur, déclarer équivalents aux brevets ou diplômes u
nationaux exigés par la loi, tous brevets et grades do.
obtenus par l'étranger des autorités scolaires de

-sonpays.H »
nat

Ainsi, un étranger qui veut enseigner en cié
France, outre qu'il est obligé d'avoir obtenu, an ave
P'-éalable, son admission à domicile, s'il s'agit de des

d'enseignement libre, des lettres de naturalisa- don
'tiou, s il s'agit de l'enseignement public, doit 5 ja

ÉQUIVALENCES Ma--
EQUIVALENCES

~~UiVA~JCJDUi~O –SU. y 'I,l".V"" .a..uJJu., \;I.vJ.)

encore se pourvoir d'une déclaration d'équi-.s valence pour les titres dont il est porteur, etce&

~euraparusiconsidérabtequ'eXeneneut~I
n

:~eur'l- supérieur.
On se rend aisément compte de cette exigencee de la loi, surtout en matière

d'enseignement pri-
~"se que l'éqS~accordees confère tous tes droits attachés à la possession <?

~Gité.c'est-a-dire non seulement lafaculté d'enseigner dans un établissement public,

t
mais encore celle d'ouvrir et de tenir une écolet libre. Il n'en est pas de même dans l'ensei-

gnement secondaire ou
supérieur,~ l'équi-t valence est accordée non
pas au titre, mais au

e grade, et où elle n'est donnée qu'en vue d'une~men d'un ordre plus étevé à subir, d'un eraXsupérieur à obtenir. Ai..si, un licencié en droitpour
Bucharest, qui aurait obtenu l'équivalence

pou~r son grade, ne pourrait pas occuper en
France, soit dans le barreau, soit dans -S a~

publique, une des fonctions au~quelles donne accès le diplôme national corres-
pondant le seul droit que puisse lui conférercette équivalence, c'est de lui

permettre de subir,devant un jury français, l'examen
pour le gradeimmédiatement supérieur à celui duntit ioSenu

6qu.vatence. Dans ces conditions, le ministre ne
juge pas toujours nécessaire de prendre l'avis duConseil supérieur: celui du recteur et"de aSculté compétente peut lui suffire. Mais t Msaurai se dispenser de cette dernière garantie,comme le prouve une affaire qui fit grand bruit,il y a quelque huit ans. Le ministre d'alors ayantcru pouvoir, 'de son autorité privée, ac~rder~
quivalence à un diplôme d'origine américaine (en
Amérique, dit-on, certains diptômes ne rem-ésen-tent guère que les dollars dont on les a payés), devives protestations se firent

entendre, et le
successeur du ministre en question stressa
croyons-nous, de retirer

l'équivalence irréguliè-rement accordée.

L'équivalence est accordée gratuitement pour
le brevet de capacité ;~t.netuTce~~redevances quand il s'agh de diplômes de )~ensS!
gnement secondaire ou supérieur: le décret du~2 août lSo4, article 5, a réglé cette matière de lafaçon suivante « Les gradués d~Sersîtes
6 rangères ne peuvent bénénce de la dé-

cision qui déclarerait
leurs grades équivatents aux

~~P' sans avoir acquitté
tégratementau compte du service spécial des éta-

b tsscments d'enseignement supérieur les frais
d inscription, d'examen, de

certificat d'aptitude
r~ qu auraient payés les nationaux. )1

Les équivalences s'accordât par espèce. ils'est
cependant une circonstance oùelles furent accordées en masse: ce fut lors de

l'annexion de Nice et de la Savoie. Par une féS
de décrets et d'arrêtés, parus dans le courant dumois

les grades et diptômes obte-nus devant les facultés et les écoles supérieuresdes
~Sa?de~ent~~ aux diplômes

français correspondants. Il èn fut, de même pourles brevets de capacité.

~P'st sur cette matièreque deséqutvatences de grades peuvent aussi être
accordées à des diplômés

mais toujoursen vue ultérieur & subir. C'est ainsi
doc~eurs~

IM.') a dispensé lesdocteurs
en médecine et les pharmaciens de

na<u~~ candidats à
~grégatio,, des sciences

natùrelles, de la production du diplôme de licen-cié ès sciences naturelles exigé conjointementavec le diplôme de licencié ès sciencfs nhvsioMM ·
des autres candidats à la même agré~tS~ c'èst
donc une véritable équivalence que le décret du5 janvier a établie entre la licence ès sciences na-
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turelles et les titres de docteur en médecine et

de pharmacien de 1~' classe. Suivant les cas et sui- bi

vant les besoins, d'autres équivalences du même J(

genre pourraient être créées par décrets rendus et

sur l'avis du Conseil supérieur. [E. Jacoulet.) tr

ERASME. – Didier (Desiderius) Erasme, fils qi

naturel de Gérard, surnommé Praët, citoyen de m

Gouda, et de Marguerite, fille d'un médecin de C.

Zevenbergen en Brabant. naquit à Rotterdam en fa

1465 ou en 1467. Il avait un frère a!ne. du nom

d'Antoine qui fut chanoine au monastère de Sion, et

près de Delft.

Dès l'âge de cinq ans, Erasme fut envoyé à la p<

petite école de Go'~da. A neuf ans, nous le re- jo
trouvons enfant de chœur à la cathédrale d'Utrecht. at

II avait douze ans à peine, quand on le conduisit

au collège de Deventer, qui avait à ce moment

pour directeur un élève de Rodolphe Agricole B.

Alexandre de Westphalie, surnommé Hégius*. Ce P.

collège, fondé au xjV siècle par Geert Grote, plus je
connu sous le nom de Gérard le Grand, avait été le

dirigé par lui dans une voie purement religieuse, )):

et soumis à une discipline ascétique il s'était il

transformé au xve siècle sous la puissante influence ça

de Jean Wessel. La Bible restait la base de l'en- à

seignement mais à l'étude des lettres sacrées on c(

associait celle des écrivains profanes à côté de p<

saint Augustin et de f=aint Jérôme, le programme C

faisait une place à Cicéron et à Salluste on étu-

diait Hugo de Saint-Victor, mais on prenait quelque m

teinture d'Aristote et de Platon. Lorsque Hégius ta

prit la direction de l'école, il sollicita et reçut les m

conseils de son maître Agricola. La naïveté des il

questions philologiques qu'il lui pose semble prou- c<

ver qu'il avait plus de zèle que d'érudition, a'

Toutefois, quelles que pussent être les lacunes fi

d'un enseignement à demi barbare, Erasme a pu 1(

se féliciter d'être tombé en de bonnes mains, et il p

a rendu à ses premiers professeurs un témoignage la

mérité. C'est à Deventer qu'il apprit par cœur tf

Horace et Térence, et qu'il se prit pour eux d'une l'

passion qui dura toute sa vie. S

Un an après son entrée au collège, il perdit sa q

mère son père ne tarda pas à la suivre, et C

Erasme, âgé de moins de quatorze ans, fut aban- j(
donné aux mains de tuteurs avides et sans cous- é

cience. Il fut envoyé avec son frère à Bois-le-Duc,

dans une communauté de moines qui ne son- e

geaient pas à former des élèves, mais à recruter d

leur couvent. Erasme en sortit au bout de trois c

an.s, sans que de continuelles obsessions eussent t]

développé en lui la vocation religieuse. A ce mo- c

ment, fatigué d'une lutte irritante, il se laissa p

persuader par un ancien camarade de Deventer, d

Cornelius Werden, qu'au monastère de Stein il b

trouverait le repos et le loisir, les avantages et o

non les inconvénients de la vie monastique. Ses 1,

illusions durèrent moins longtemps que son u

séjour.
d

D'abord dispensé des observances les plus pé- c

nibles, dont s'accommodait mal sa santé délicate, é

il fut soumis, dès qu on fut sûr de le garder, ~) t

toutes les servitudes d'une règle dont on suivait t

la lettre plus que l'esprit. La grossièreté de ses j:

compagnons contribuait encore à lui rendre cette 1

vie insupportable. Sa consolation la plus réelle 1

était l'étude, l'étude f.dte sans guide et sans 1

autre soutie que son courage. Il préludait par 1

quelques déclamations d'écolier aux ouvrages qui t

devaient le rendre illustre. c

La petite réputation qu'il s'était déjà. faite dé- 1

cida Henri de Bergen, évêque de Cambrai, à le s

prendre comme secrétaire. Erasme était à ce mo- s

ment engagé dans les ordres, sans avoir encore été r

ordonné prêtre. Il le fut (1492) chez l'évêque de 1

Cambrai, auprès duquel il demeura cinq ans, sans (

voir s'accomplir un projet de voyage en Italie que <

9on protecteur avait fait briller à ses yeux. (

Il obtint en 1496 d'être envoyé à Paris comme

boursier au collège de Montaigu, dirigé alors par-
Jean Standonc, qui y faisait régner une discipline
eL une sévérité plus que monastiques. Erasme s&

trouva fort mal des œufs pourris et du vin gâté~

qui faisaient le fond de la nourriture. De plus, la

modeste pension que lui avait promise t'évoque de

Cambrai n'était pas payée, et il dut, pour vivre.

faire l'éducation de quelques jeunes gens.

Il eut la bonne fortune de rencontrer parmi

eux un Anglais riche et généreux, dont il fut alors

l'hôte et le précepteur, et dont il resta l'ami. A la

pen-ion de cent écus que lui fit lord Mountjoy s'en

joignit bientôt une autre de cent florins, que son

ami Jacques Battus lui obtint de la marquise de

Weere.

Après de courts voyages qu'il fit dans les Pays-
Bas et en Angleterre, nous retrouvons Erasme à

Paris en 1497. II avait entrepris l'éducation d'un

jeune homme de Lubeck, nommé Christiern, dont

le père lui avait promis trente-deux écus et un

habit. Forcé par la peste d'émigrer à Orléans, où

il loge chez Jacques Tutor, professeur de droit

canon, il revient à Paris en H9S, et Il y travaille

à ses ~M. Tombé malade, il guérit par l'inter-

cession de sainte Geneviève, qu'il célébra dans un

petit poème U avait reçu les soins de Guillaume

Cop, qui fut depuis le médecin de François I"

Dans les années suivantes, il change fréquem-

ment de résidence. Tantôt à Paris ou à Orléans,

tantôt à Oxford, parfois en Hollande, il trouve le

moyen d'utiliser pour l'étude cette vie de voyages

il apprend sérieusement le grec, qu'il considérait

comme indispensable à un humaniste; il se lie

avec des hommes instruits, dont les conseiis lui pro-

fitent. Sur les questions philologiques, il consulte

le général des Trinitaires, Robert G<guin, un des

premiers qui eussent rompu avec la routine sco-

lastique il entretient des rapports d'amitié avec

le poète lauréat Fauste Andretin, professeur à

l'Université de Paris. En Flandre, ch~ l'abbé de

Saint-Bertin, il fait la connaissance d'un homme

qui avait enseveli son mérite dans un couvent de

Cordeliers, Jacques Vitriarins, dont il parle tou-

jours avec une estime sincère et une véritable

émotion.

Un voyage en Italie était regardé alors, surtout

en Allemagne, comme le complément naturel

d'une éducation littéraire. Erasme, qui avait rêvé

ce voyage quand il n'était encore qu'un écolier,

trouva l'occasion de le faire au moment où on

commençait à le considérer comme un maitre. Il

partit en 1506 avec les fils du Génois Hoerio, mé-

decin du roi d'Angleterre. De Turin, où il prit le

bonnet de docteur en théologie, il alla à Bologne,

où il passa fort tristement l'année 15!) I' y arriva

lorsque Jules II, vainqueur des BentivogH. y faisait

une entrée triomphale. L'impression de tristesse

dédaigneuse que lui inspira un spectacle si peu

chrétien se traduisit dans ses écrits en fréquentes
épigrammes. Il faillit, dans celte môme ville de

i Bologne, être victime de l'ignorance et de la bru-

talito des habitants, qui prirent son rab.tt blanc

pour la pièce d'étoffe à laquelle on reconnaissait les

pestiférés. Erasme se consolait de ces misères dans

l'intimité de l'helléniste Paul Hombasius. Il travail-

lait activement à une refonte de ses ~da~es;il alla.

les faire imprimer à Venise, chez le fameux Alde

Manuce, dont le beau-père, André Asulanus, lui

offrit l'hospitalité dans sa propre maison. Pendant

les huit mois qu'il y passa, Erasme fit la connais-

sance d'hommes distingués qui lui laissèrent un.

souvenir ineffaçable la patricien Paul Canale, le

) médecin Ambroise Léon, l'ambassadeur Jean

Lascaris, Jérôme Aléandre, qui fut depuis nonco

du pape et cardinal. Quoique malade de la gravelle,

dont il ressentit alors les premières atteintes, il

donna une édition nouvelle de sa traduction latine

q, 4,.



d'~McM&c et d'Iphigénie à Aulis, et revit le texte

de Térence et de Haute.
Il alla passer l'hiver de 1508 à Padoue, comme

précepteur d'Alexandre, fils naturel de Jacques IV

d'Ecosse, et archevêque de Saint-André. Là il se

H& d'amitié avec Scipion Cartéromaque et le cé-

tMHre helléniste Marcus Musurus. Puis, passant

par Sienne. où il laissa son élève pour quelque

temps, il se rendit à Rome, où sa réputation
t'avait précède. Il y fut très bien accueilli par le
cardinal Jean de Médicis, qui fut depuis Léon X,

par Gille de Viterbe, général des Augustins, et

surtout par le cardinal Grimani, qui lui offrait
de partager avec lui M maison et sa fortune.
tl se lia d'amitié avec Thomas Phoedre, gardien
de la bibliothèque du Vatican et professeur d'élo-

<[uence, Jutes Camille, François s Sphœruta,
Philippe Béroalde le jeune. On lui proposait, pour
<e retenir à Rome, la place de pénît~Mier, dont

tes revenus étaient considérables; il refusa. Il

avait peu de empathie pour la nature belliqueuse
de Jules II, qu'il vit rentrer triomphant de Bologne,
~t qui le chargea d'écrire un discours en faveur

de la guerre qu'il méditait contre les Vénitiens.
On prétend qu'Erasme en écrivit deux, l'un pour,
l'autre contre il ne nous est rien resté ni de l'un

ci de l'autre. Il quitta Rome pour aller retrouver
à Sienne l'archevêque de Saint-André, auquel il

<it visiter une partie de cette Italie méridionale, si

pleine de poétiques souvenirs. Son élève ne tarda

pas à se séparer de lui pour retourner en Ecosse.

il devait trouver la mort sur le champ de bataille

de Flodden (1513).

Cependant un grand événement s'était passé en

Angleterre: Henri VIII était monté sur le trône

4e 21 avril 1509~ et son avènement avait été salué
-avec joie par tout ce qu'il y avait d'érudits et de

lettrés. Les amis d'Erasme, lord Mountjoy- au

premier rang, se hâtèrent de l'appeler en lo flat-
tant des plus brillantes espérances. Il répondit à
cet appel, et, malgré une attaque de gravelle dont
il souffrit en route, il était chez Thomas Morus au

commencement de )510. Chemin faisant, il avait

écrit, pour se distraire, l'Eloge de la folie.
Il ne trouva pas en Angleterre tout ce qu'il s'é-

tait promis on l'accueillit avec la plus grande
-distinction mais, s'il faut en juger par ses plaintes

fréquentes, la guerre que l'Angleterre soutenait

avec VEcosse diminuait, sans la tarir, la générosité
de ses bienfaiteurs. A faire un cours de grec à

Cambridge, il ne recueillait que de la gloire; et

parfois il put regretter de n'avoir pas accepté la

situation brillante, les riches et libres loisirs que
Rome lui ~nrait naguère. Peut-être son imagina-
tion assombrissait-elle le tableau. 11 eut des pro-
lecteurs dont il n'épuisa pas la libéralité, et parmi
eux GutHaume Warham, archevêque de Cantor- 1

béry, un des plus grands seigneurs de l'Angleterre.
Erasme, à qui il offrit la cure d'Aldington dans son

diocèse, ou ne voulut pas aliéner son indépen- ]

dance, ou éprouva quelque scrupule à toucher les
revenus d'un bénéfice sans en remplir les fonc- 1

tiens; à la pace des avantages qu'on lui propo- i

sait, 1 ;e contenta d'une pension de cent écus.
D'autres amitiés l'aidaient encore à supporter 1

les petites misères dont il croyait avoir à se 1

plaindre. Jean Fisher. Cuthbert Tunstall, Richard t

Pace, l'entouraient d'égards et de sympathies; 1
André Ammonio. né à Lucques et établi en An- (

gteterre, secrétaire du roi Henri VIII et nonce du 1
pape, vivait avec lui sur un pied d'intimité, s
Mais le plus riche et le plus distingué de tous 1
était Jean Colet, doyen de Saint-Paul, qui consa- c
crait son immense fortune à fonder et à faire vi- s
vre au centre de Londres le collège de l'Enfant- ï

Jésus. C'estatui qu'Erasme dédia son ouvrage De 1

~Mp/ïC~'e/MM Me ï'~o~M! cojUM:. Malgré les con- c
solations et les ressources que lui offrait ce cer-

~w~
"»,».n~~r~W-
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clé d'hommes distingués à différents titres, les
difficultés de la vie matérielle, la rudesse parfois
choquante des mœurs nationales, peut-être aussi

le désir de voir et l'humeur inquiète e poussè-
rent Erasme à quitter dénnitivement l'Angleterre
en 15)5.

Depuis ce moment jusqu'à la fin de 152!, sa vie
ne fut qu'une suite de courses à peine interrom-
pues. Tantôt il est à Bruxelles ou à Anderlac,
tantôt à Louvain chez le professeur Jean Paluda-
nus, ou a Anvers chez son ami Pierre Gille, dont
le peintré Quintin Mâtsys fit le portrait dans le
même cadre que celui d'Erasme.

Cette période de sa vie est celle où sa gloire
semble être le mieux affermie: il y est Ma fois très
admiré et très attaqué. Son Eloge de la Folie avait
soulevé dans le camp des théologiens quelques
réclamations sans gravité. Martinus Dorpius, doc-
teur de Louvain, qui fut en cette circonstance le

porte-parole de ses collègues, se contenta aisément
des explications fournies par Erasme, avec lequel
il ne tarda pas à se réconcilier. Ces escarmouches,
~t même le combat acharné entre Reuchlin et
les dominicains de Cologne, d'où sortirent les

EpM<o~ o~cMro~M~ M?WMM de Hutten, ne
faisaient pas prévoir les terribles batailles qui al-
laient se Mvfer le lendemain. On se plut à dire
plus tard qu'Erasme avait pondu l'oeuf, et que
Luther l'avait iatt éclore mais, quoi qu'il faille

penser de ce rapprochement, on peut affirmer que
personne, à la veille de la Réforme, n'était disposé
à voir dans Erasme un révolutionnaire dangereux.
L'ouvrage mên\e qui lui attira les attaques les
plus sérieuses, son édition gréco-latine du Nou-
veau Testament, parut en 1516 avec une dédicace
à Léon X. Malgré les audaces d'Ur~ exégèse qu~
n'est réservée que dans la forme, les approbations
les plus flatteuses accoururent vers l'auteur de
toutes parts la seconde édition, qui parut en 1518,
et qui est plus hardie que la première, fut re-
commandée par un bref du pape comme utile aux
études sacrées. On ne se doutait guère alors q<M
quarante ans après elle serait mise à l'index par
le Saint-Siège. D'ailleurs, en couvrant l'ouvrage de
sa haute protection, Léon X ne faisait que sanc-
tionner le jugement de tout ce qu'il y avait d'il-
lustre dans la chrétienté. Le cardinal Laurent

Campège écrivait à Erasme qu'il avait dévoré son
livre et Louis Vivès, qui passa à Paris peu de

temps après que la seconde édition fut publiée,
dit qu'il n'était bruit que de cet ouvrage dans
toutes les conversations. En Allemagne, Wilibald
Pirkheimer promettait l'immortalité à Erasme. En

Angleterre ce fut un concert d'éloges l'archevêque
de Cantorbéry, les évêques de Rochester et de

Winchester, furent au premier rang des admira-
teurs. Ajoutons que la version érasmienne du Nou-
veau Testament eut quatre éditions du vivant de
l'auteur, et une cinquième l'année qui suivit sa
mort.

Tant de gloire et de louanges ne vont pas sans

beaucoup de critiques. Sans parler de querelles
insignifiantes avec quelques moines, Erasme eut
à combattre deux adversaires plus dignes de
lui. Il eut une controverse des plus aigres avec
le respectable et savant Le Fèvre d'Etaples et,
tout en conservant une modération relative dans
la forme, il se laissa souvent aller à une viva-
cité qui fut blâmée par ses amis de France, en
particulier par Guillaume Budé. Son autre adver-
saire fut l'Ecossais Edouard Lee, maître ès arts à
l'Université de Louvain, qui fut depuis ministre

d'Angleterre en Espagne et archevêque d'York. Il
se dfchahm avec une extrême violence contre
Erasme, qui essaya, mais vainement, en invoquant
leur ancienne a,mitié, de lui faire suspendre le
cours de ses attaques.

Il avait, pour s'en consoler, l'amitié d'Adrien
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d'Utrecht, qui fut pape sous le nom d'Adrien vl, le

celle de Canossa, légat du Saint-Siège en Angle- de

terre, puis év&que d'Evreux, qui voulait se l'atta- fa'

cher à des conditions magnifiques, enfin les témoi- pe

gnages d'estime et d'admiration qu'il recevait de th

tous les pays, en particulier de la France, où Fran- co

çois I", sous l'inspiration de Budé et de Guillaume eu

Petit, lui proposait un canonicat avec une pension

de mille écus. Il ne voulut ni renoncer à son in- tr.

dépendance, ni se compromettre aux yeux de d'

Charles-Quint en acceptant l'hospitalité de son ri- er

val. Lassé de ses voyages incessants, il cherchait n'

une résidence qui pût lui assurer une tranquillité M

relative c'est alors qu'il se souvint de Bâle, où et

dès 1517 l'imprimeur Froben l'avait invité à venir p(

en lui offrant la table et cent écus d'or par an. A ac

la fin de l'année 1521 il se résolut à accepter ces 1~

propositions, tout en ayant soin de conserver un cc

pied-à-terre à Louvain, où Conrad Goclenius fut st

chargé de lui louer une maison. dl

Il n'y avait pas longtemps qu'Erasme était éta- ni

bli à Bâle, lorsque Léon X mourut. Son succes- ra

seur fut le pape Adrien VI, ancien précepteur de n.

Charles-Quint. Erasme, qui l'avait connu comme

doyen de Saint-Pierre de Louvain, lui écrivit pour si

le féliciter et pour lui dédier une édition du B

commentaire d'Arnobe sur les Psaumes. Dans é~

une autre lettre il lui proposait de lui indi- u

quer un moyen de rétablir la paix de l'Eglise. n

Adrien lui répondit par deux brefs remplis de q

bienveillance, où il lui rappelait le temps qu'ils

avaient passé ensemble à étudier la théologie, et L

où il l'exhortait à consacrer ses rares talents à la o

défense de la bonne cause. Malheureusement ce d

pape mourut dès 1523, sans avoir recueilli de ses e

vertus et de ses bonnes intentions d'autres fruits

que l'ingratitude. Clément Vit, qui lui succéda f<

sans le remplacer, essaya sans grand succès d'ap- d

pliquer aux maux de l'Eglise les remèdes d'une e

politique timide et cauteleuse. Erasme dut renon- p

cer à son rôle de médiateur et de conseiller. n

Son activité infatigable trouvait du reste un vaste q

champ pour se déployer. Editions nouvelles à prépa- 'J

rer ou à surveiller, paraphrases, ouvrages originaux, e

lui apprêtaient une besogne qui se renouvelait sans à

cesse. C'est vers ce moment (1524) qu'il porta à sa t

perfection le livre qui a peut-être le plus contribué €

à rendre son nom populaire. Ce sont les Co~o~MM, c

qu'il avait commencé à composer depuis plusieurs t

années~ et dont un certain nombre étaient déjà r

dans la circulation. Froben en avait publié une c

édition médiocre et incomplète, d'après un ma- c

nuscrit communiqué par Holonius. La nouvelle

édition fut revue et augmentée par l'auteur, qui la f

dédia à son jeune filleul Jean-Erasmius Froben, s

second fils de l'imprimeur.
1

Le succès fut considérable. Il s'explique par )e v

charme d'un style toujours latin et toujours origi-

nal, et par le don de traiter avec une vivacité gra- (

cieuse et parfois indiscrète la plupart des ques- ]

tions qui passionnaient les contemporains. A Paris,

le libraire Colinet tira l'ouvrage à 24,000 exem- 1

plaires, qui furent enlevés. La destinée des Co/- (

~oM<'s fut curieuse. Tour à tour introduits, puis (

défendus dans les écoles, traduits dans plusieurs

langues et mis à l'index, ils ont été dernièrement (

encore édités avec luxe. Ils seront toujours lus 1

avec plaisir par ceux qui aiment à voir se jouer (

dans un latin étégant un esprit à demi attique, à a

demi gaulois. Ils devaient susciter à leur auteur 1

des difficultés nombreuses et des ennemis achar- {

nés. Parmi eux se signala au premier rang le f

syndic de la Faculté de théologie de Paris, le fa- 1

meux Noël Béda. Ce fut entre Erasme et lui une t

longue guerre de plume, chacun épluchant les 1

écrits de son adversaire, et y relevant, avec une c

précision qui nous fait sourire, un nombre mons-

trueux de mensonges et de blasphèmes. Malgré (

l'opposition de François I* qui, sous l'influence

de sa sœur « la Marguerite des Marguerites »,

favorisait toutes les libertés de la parole et de la

pensée, Béda finit par obtenir de la Faculté de

théologie, en 1526, une censure solennelle qui fut

confirmée l'année suivante par les autres Fa-

cultés.

La comédie eut malheureusement un épilogue

tragique. Louis de Berquin, grand admirateur

d'Erasme, avait été poursuivi pour avoir traduit

en français quelques-uns de ses opuscules, et

n'avait dû la liberté qu'à l'intervention du roi.

Malgré les avertissements réitérés d'Erasme, il

eut l'audace de rendre aux théologiens attaque

pour attaque, et il ne craignit pas de se porter

accusateur contre Béda lui-même. li fut jugé en

1529 et condamné d'abord à avoir la langue

coupée, puis à être brûlé en Grève. Il subit son

supplice avec courage. Erasme nous a transmis

de cette scène un récit dont le ton grave et ému

nous frappe au milieu des petites querelles litté-

raires ou théologiques qui forment la trame ordi-

naire de sa correspondance.

Ainsi il perdait en France son partisan le plus

sincère. Déjà un parallèle qu'il avait établi entre

L Budé et le libraire Josse Badius dans la première

i édition du CïceroH~M~ (1528) l'avait brouillé avec

une grande partie de ses amis de Paris. L'Alle-

magne ne lui donnait pas moins de sujets d'in-

quiétude et de tristesse.

Depuis longtemps il était en rapports avec

t Luther. En ]a)9 ils avaient échangé des lettres

t où les formules polies d'une part, respectueuses

de l'autre, dissimulaient mal un certain embarras

s et des germes de défiance réciproque.

s II n'est pas difficile d'entrevoir la différence

a fondamentale de leurs points de vue. Erasme vou-

drait que la querelle se vidât en champ clos,

3 entre théologiens et lettrés, avec les princes et le

pape comme juges du camp. Luther, d'un juge-
ment plus ferme et d'un plus sûr instinct, sent

e que tous les hommes ont le droit d'intervenir dans

un débat qui intéresse le sort de tous; si les doctes

et les puissants de la terre ne veulent pas concourir

s à la Réforme, elle se fera malgré eux, peut-être con-

a tre eux. Partis à peu près du même point, Erasme

é et'Luther devaient s'éloigner de plus en plus l'un

de l'autre presque alliés au début, ils finirent

s par être ennemis. Mais la situation beaucoup plus

à nette de Luther et ses idées plus arrêtées iui

e donnaient de grands avantages il marchait droit

devant lui à travers les obstacles, tandis qu'Erasme,

e voyant les difficultés et non les solutions, les

a écueils et non le port, était condamné à louvoyer

(, sans espoir et sans but. Dans les deux camps on

l'accusa de trahison avec d'égales apparences de

e vérité il dut s'épuiser sans cesse en de stérilea

i- apologies, en efforts impuissants pour réconcilier

L- des ennemis irréconcUiables. Tantôt il écrit à

Léon X pour s'excuser d'avoir parlé de Luther

avec trop de bienveillance tantôt ~t..20) il blâme

r- la bulle. du pape comme trop sévère, et regrette

qu'on n'ait pas eu recours à la douceur plutôt

[S qu'aux moyens violents.

-s II critiquait, non sans raison, la maladresse de

(t certains apologistes du Saint-Siège, Sylvestre Prie-

Ls ras et le cardinal Cajetan, qui, pour traiter une

!r question brûlante, allaient emprunter des armes

à à la scolastique, ou, pour défendre le pape, s'ap-

[r puyaient sur son infailiibitité. Mais qui pouvait

plus éloquemment que lui-même plaider cette

e grande cause? Quel autre qu'Erasme tiendrait di-

t- gnement tête à Luther? C'est ce que lui écrivi-

~e rent tour atourLéonXetAdrienVl;c'estceque

lui répétaient à l'envi le roi d'Angleterre et le car-

~e dinal Wolsey. Luther de son côté n'était pas sans

appréhension. Quelque contianc'' qu'il pût avoir

'é dans son oeuvre, à ce moment décisif le talent
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et le nom même d'Erasme pouvaient être d'un i souvent rancianna. TI n'agit i7-:t.–et le nom même d'Erasme pouvaient être d'un

grand poids dans la balance: que! encouragement
la défection qu'un exemple si illustre t Il es-

Myait donc, tantôt par des représentations polies,
tantôt par de sourdes menaces, d'obtenir qu'il
continuât à garder le silence. Erasme hésita long-
temps. Plus d'une fois sans doute il prit la plume,
et plus d'une fois il sentit « les mains paternelles
tomber ». Mais il fallait prendre un parti se
taire davantage, c'était se faire le complice de
Luther Il se mit donc à l'œuvre, et au mois de

septembre 1524 le traité De libero ar&!<o fut

publié. Après l'avoir écrit, il hésitait encore à le
faire imprimer.

Il ne s'était pas trompé sur l'explosion de fu-
reur qui l'attendait. Sans tenir compte de sa mo-
dération et de sa courtoisie, Luther éclata en in-
vectives à la fois irritées et dédaigneuses contre
un ennemi dont les railleries le piquaient au vif,
et qu'il affectait en vain de mépriser. Le traité
De ~eruo w~!<r:o, par lequel il lui répondit l'an-
née Suivante, inaugura entre eux la polémique
personnelle, amère, injurieuse, qu'Erasme ne sut

pas éviter dans l'~oe~M/)!sfes, d!a~:6p adversus
SerMM?H 6ï~MMï LM~p?- Dès lors ils ne gardè-
rent plus de mesure. On peut voir dans les

Propos de table de Luther de quelle colère il a

poursuivi Erasme jusqu'après sa mort; celui-ci ne
recouvra que par intervalles ce calme et cette di-

gnité qui avaient été l'honneur de sa première
attaque, et que son adversaire lui avait trop tôt
fait perdre.

La haine et les injures do Luther ne réconciliè-
rent pas Erasme avec les théologiens catholiques.
Un carme, prêchant à la cour du roi de France, signa-
lait dans Erasme un précurseur de l'Antechrist.
Le dominicain Pierre le Cornu, commentant ces

paroles « Vous écraserez le Lion et le Dragon, » ex-

pliquait le-Lion par Luther et le Dragon par Erasme.
A Louvain, le carme Nicolas d'Egm~nd, en Sa-
voie le cordelier Jean Gache, en Italie Albert Pio,
prinee de Carpi, en Espagne Caranza, Pierre Vic-
toria, et le plus fougueux de tous, Jacques Lopcz
deStunica, faisaient retentir contre lui un concert

d'imprécations, sans que les papes môme parvins-
sent a leur imposer silence. Un ancien ami d'E-
rasme. Jérôme Aléandre, lui faisait une gwerre
qui, pour ~tre plus sourde, n'en était pas moins

dangereuse. D'autres dégoûts venaient encore as-
saillir Erasme. Il avait recommandé au duc Geor-

ges de Saxe un gentilhomme allemand, nommé
Henri d'Eppendorf. Récompensé de sa bienveil-
lance par de mauvais procédés, peut-être par une

perfidie, il se laissa engager dans une intermina-
ble guerre de plume avec un adversaire indigne
de lui. Cependant celui qui l'avait attiré à Bâle,
celui dont la sympathie le soutenait dans ses
épreuves, l'imprimeur Jean Froben, était mort à la
fin de );)'?. La révolution religieuse qui avait
éclaté à Bâle, chassé les moines, aboli la messe, et
amené au pouvoir CE'-olampade et' ses partisans,
rendait la situation d'Erasme presque imoiérable.
'En butte aux attaques, aux calomnies, aux mena-
ces, il résolut de quitter la ville. Il obtint, non sans

peine, l'autorisation des nouveaux magistrats, et,
au mois d'avril )529, s'étant fait précéder de ses
effets et de ses livres, il se rendit, on pourrait
presque dire qu'il s'enfuit, à Fribourg en Brisgau.

Il reçut d'abord l'hospitalité dans un hôtel qui
avait été commencé pour l'empereur Maximilien,
mais qui était resté inachevé. Sa demeure était
connguë à un couvent de franciscains avec les-
quels il vécut en bonne intelligence. Il acheta plus
lard une maison qui lui coûta, dit on, plus de
mille ducats. On 'voit que sa pauvreté, dont il se i
mamt souvent, n'était que relative.

En quittant Bâle, il n'avait pas dit adieu'à tous (
les ennuis. Dans ~a nouvelle résidence il regretta <

souvent l'ancienne. Il n'avait pas à
Fribourg d'a-

mis toujours prêts à lui venir en aide; ses pen-
sions étaient mat payées, et les difficultés pécu-
ntaires venaient s'ajouter à ses autres embarras Il
était en butte aux attaques de Gérard Geldenhauer,
plus connu sous le nom de Gérard de Nimègue.
Erasme l'avait connu à Louvam..Ce Vulturius Neo-
comus, comme il l'appelle, avait été autrefois at-
taché à Philippe de Bourgogne, éveque d'Utrecht.
Ayant embrassé le luthéranisme, il imagina d'en-
voyer à la diète de Spire de prétendus extraits des
lettres d'Erasme, composés de façon à le repré-
senter comme inféodé à la cause d's hérétiques.
Erasme se plaignit de ce procédé dans deux lettres
qui n'aboutirent qu'à provoquer de nouvelles Ca-
lomnies. Malgré ces tristesses, malgré le poids de
la vieillesse qu'il sentait s'aggraver sur sa tète, il
avait conservé toute son activité c'est par un tra-
vail obstiné qu'il se reposait de ses luttes et de
ses chagrins. Il publia en 1531 les six premiers
livres de ses Apophthegmes, paraphrasés plutôt
que traduits de Plutarque, et dédiés au jeune duc
de Clèves. La première édition ayant été rapide-
ment enlevée, il en fit paraître une seconde, aug-
mentée de deux livres nouveaux.

Cependant les tracas qui l'assaillirent à Fri-

bourg, les tristes nouvelles qu il recevait d'Angle-
terre, où Thomas Morus et Jean t-isher allaient
mourir sur l'échafaud, les critiques puériles et
les taquineries incessantes que lui attirait en Ita-
lie sa franchise à l'égard des Cicéruniens, tout
contribuait à le fatiguer, à l'assombrir, et, dans
une âme si vivante, à faire naître le désir de la
mort. Il était rentré à Bâle au mois d'août 1535, et
il travaillait activement à l'impression du Prédi-

CH<e/<~Mn~/t~MP, son dernier ouvrage, plein de
détails précieux pour l'histoire de la chaire chré-
tienne au xvt* siècle. C'est à ce moment, à la
veille de sa mort, qu'on vint lui offrir de tardifs
honneurs et la récompense de services longtemps
méconnus. Paul III, récemment monté sur le
trône pontifical, le nomma le 1~ août 1535 à la

prévôté de Deventer. Il ne voulait pas s'en tenir
là son intention était de le faire cardinal, après
lui avoir donné des bénéfices jusqu'à concurrence
de 3 000 ducats de revenu. Erasme, malade et

épuisé, dut se dérober aux dignités qui venaient le
chercher. II ne fit même pas usage auprès de la

gouvernante des Pays-Bas du bref papal qui lui
avait été expédié. Il sentait la mort approcher. Au
commencement de 1536, il prédit qu'il ne verrait

pas la fin de l'année. Il prit avec calme ses der-
nières dispositions. II désignait pour son légataire
universel Boniface Amerbach, et pour ses exécu-
teurs testamentaires Jérôme Froben et Nicolas

Episcopius. 11 vendit sa bibliothèque au Polonais
Jean de Lasco.

Il mourut avec une dignité tranquille et rési-

gnée, dans la nuit du 11 au l2juittet 1536, et fut
enterré dans la cathédrale de Bâle. Les magistrats
de la ville chargèrent Guillaume de Liste, prévôt
de l'église d'Aix-Ia-Chapette, de prononcer son
oraison funèbre. Deux autres panégyriques furent

prononcés, l'un par Oswald Myconius, de Lucerne,
ministre de l'église de Bâle, et l'autre par Jean

Hérold, au nom de l'Université.

La ville de Rotterdam, patrie d'Erasme, lui éleva
en !545 une statue de bois, qui, jetée à bas par les

Espagnols en 1572, fut remplacée par une statue
de bronze. En 1672 la population la renversa, et
voulait la fondre. La ville de Bâle ayant proposé
de l'acheter à quelque prix que ce fût, les habi-
tants de Rotterdam se ravisèrent, et replacèrent
la statue sur son piédestal, où on peut encore la
voir ajourdhm.

Bien que nous ne voulions étudier qu'une partie
ie l'oeuvre d'Erasme, il nous a semblé nécessaire
le présenter en raccourci un tabteau complet de
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sa vie. Le temps où il est né, son éducation, les

luttes qu'il a eu à soutenir, les difficultés au mi-

lieu desquelles il s'est débattu, aident à compren- <

dre son caractère et ses idées.

Si l'on cherche à classer les questions dont il <

s'est préoccupé, on peut les ramener à trois ]

groupes questions théologiques, littéraires et pé- t

dagogiques. Ce sont ses travaux pédagogiques que 1

nous nous proposons d'analyser.
1

Erasme n'est pas, à proprement parler, un (

homme d'école. Il n'a pas, comme un Rollin ou 1

un Jean Sturm, consacré sa vie à l'éducation de (

la jeunesse, et consigné dans ses écrits les résul- t

tats d'une longue expérience. C'est un esprit vif et t

libre qui s'intéresse à toutes les controverses con- (

temporaines, et un publiciste qui, en combattant 1

la routine scolastique, ou en essayant de mettre f

en lumière les méthodes de l'antiquité, trouve 1

l'occasion d'exposer des vues personnelles. Il avait t

enseigné lui-même. Pendant son séjour en An- 1

gleterre (1509-1515), il fit à Cambridge un cours s

public et gratuit de langue grecque. Il avait au- s

paravant donné ses soins à l'éducation de lord

Mountjoy, de Christiern de Lubeck, et surtout 1

d'Alexandre d'Ecosse, archevêque de Saint-André. 1

Il nous a conservé un plan d'études qu'il fit suivre

à celui-ci pendant le temps qu'ils passèrent en- s

semble à Sienne. Erasme a composé d'ailleurs f

des traités élémentaires, à l'usage des écoliers a

plus encore que des maîtres. Sa traduction de É
la grammaire grecque de Théodore Gaza, son r

abrégé des Jt7e<y<M<~ de Laurent Valla, sont ce 1

qu'on appelle aujourd'hui, en style de librairie, 1

des ouvrages classiques. Son Dec!U!O~M~ i

~Mc~~M~ est une Civilité puérile et honnête. Les 1

deux traités De cùM~cr~eM~M ppts/o~ et De duplici t

re~'MtK ac Mt'&07':<?M copia peuvent, malgré l'éten- c

due de certains développements, être considérés c

comme des manuels de rhétorique. Les Adages 1

et les Co~MM sont moins faciles à ranger dans i

une catégorie distincte. Les Adages sont un réper- 1

toire inépuisable pour l'étude du grec et du latin, E
de la littérature et de la mythologie anciennes, g

Mais cette richesse est un peu confuse le plan 1

paraît vague ou superficiel dans le détail, l'au- t

teur se laisse entraîner par sa facilité, et court i

d'un objet à un autre, sans qu'on puisse souvent 1

bien comprendre où il va. L'esprit et l'agrément c

qui brillent dans tout le livre ne sauraient sup- 1

pléer absolument aux qualités d'ordre et de mé-

thode qu'on recherche dans un ouvrage scolaire. i

Quant aux Colloques, bien qu'Erasme, dans sa dé- (

dicace à son filleul Jean Erasmius Froben, et dans 1

une apologie écrite plus tard, les présente comme

un livre inoffensif, destiné à former le style latin des 1

enfants, il est difficile de n'y pas reconnaître une c

satire plus qu'un livre de classe. 11 y est question 1

de bien des choses dont un écolier ne doit pas 1

entendre parler, surtout par son professeur. Le 1

succès éclatant qui accueillit les Colloques, et les 1

censures répétées dont ils furent l'objet, prouvent s

que les deux partis y virent, non sans raison, une c

arme de guerre plutôt qu'un instrument de travail. t

Dans le spirituel dialogue qui a pour titre De t

recta prOMMM<!6~!OMC ~r~?C! latini sermonis, r

Erasme, à propos de la manière de prononcer et 6

d'accentuer le latin et le grec, fait de nombreuses 1

digressions de côté et d'autre. Tantôt il disserte 1

sur les qualités essentielles d'un grammairien ]

tantôt il se demande si l'éducation publique doit s

être préférée à l'éducation particulière ici il

expose un programme d'études, là il indique les 1

conditions nécessaires pour un bon recrutement s

des professeurs. C'est un livre de polémique, i

plein de vues ingénieuses que l'auteur d'un traité i

dogmatique pourrait mettre à profit: il suffirait (

de trouver un lien qui réunît toutes ces idées di- <

verses, dont l'unité est difficile à saisir. 1

Il y a plus de méthode dans les deux ouvrage:

intitulés De ?'a<OMe studii et De pMe~ ~<M!

oc liberaliter !7M<t<MW~. Dans le premier, l'au

teur trace les principales règles à suivre pour
donner à un enfant une solide instruction litté-

raire. Comment convient-il d'apprendre la gram-
maire ? Par quels procédés doit-on cultiver la

mémoire? Comment faut-il expliquer les textes

latins et grecs? Telles sont les questions qu'il
examine. Le second ouvrage a un cadre plus

large. Il traite de l'éducation dans son ensemble,

des éléments essentiels qui y concourent, la na-

ture, la méthode et l'exercice, de la manière de les

mettre en œuvre, de l'âge où il vaut le mieux faire

commencer les études, du choix d'un maître, de

l'art d'instruire les enfants en les amusant, et

sans les soumettre à la discipline barbare qui ré-

gnait dans les écoles depuis le moyen âge. Ce

traité de pédagogie, resserré en un assez petit nom-

bre de pages, est l'œuvre la plus méthodique,

sinon la plus brillante, qu'Erasme ait composée
sur cette matière.

On peut se figurer, par ce qui précède, quelle

place Erasme doit occuper dans une histoire de

l'éducation.

Ce n'est pas, comme Montaigne ou J.-J. Rous-

seau, un philosophe qui, dans une étude pro-
fonde de l'esprit humain ou dans une critique

attentive des méthodes antérieures, trouve les

éléments d'une méthode nouvelle. L'esprit d'Ë-

rasme n'est ni assez hardi ni assez rigoureux

pour construire de toutes pièces un système dans

lequel viennent s'ordonner harmonieusement les

idées de détail fournies soit par l'histoire, soit par

l'observation personnelle. D'autre part, il a l'in-

telligence trop vive et trop primesautière pour se

contenter d'amasser, avec une longue patience,
des matériaux qui puissent servir soit à éclairer

le passé, soit à préparer l'avenir. Son rôle est

intermédiaire. Aux idées générales, aux intuitions

personnelles qui éclatent parfois dans ses écrits

et illuminent tout ce qui les environne, se joi-
gnent une foule de remarques utiles et fines, que

lui suggèrent son esprit alerte et son érudition

toujours en éveil. Ce n'est ni un inventeur, ni

un compilateur, quoiqu'il tienne de l'un et de

l'autre. Il ne s'aventure guère que sur les traces

des anciens; mais il sait s'approprier ce qu'il em-

prunte, et rester original en imitant.

Ce double caractère ne s'explique pas seule-

ment par la nature même d'Erasme, mais par les

circonstances au milieu desquelles il s'est déve-

loppé.
Il naquit au moment où le moyen âge faisait

place aux temps modernes. En Italie, depuis une

cinquantaine d'années, les études littéraires et

philologiques étaient entrées dans la voie de la

Renaissance, où les arts les avaient précédées.

Emmanuel Chrysoloras, Guarino, François Phi-

lelphe, Laurent Valla, soit par leur enseignement,

soit par leurs écrits, avaient popularisé les chefs-

d'œuvre antiques, et commencé à dissiper les

ténèbres accumulées depuis plusieurs siècles.

Mais quelques rayons seulement de cette lumière

nouvelle avaient pénétré au delà des monts. La

scolastique régnait encore à l'Université de Paris.

En Allemagne, Rodolphe Agricola avait donné un

brillant exemple, plutôt que fondé une tradition.

Les professeurs du collège de Deventer, où Érasme

s'initia aux lettres anciennes, étaient moins re-

marquables par leur savoir que par leur zèle et

leur piété. Ërasme à ses débuts se trouya donc

sans guide et sans appui. La mauvaise volonté de

ses tuteurs l'empêcha d'étudier dans une univer-

sité. Il fut, pour employer une expression qui lui

est familière, son propre maître (aM~t~c/~ox).

On peut attribuer à cette situation toute particu-

lière deux des traits qui le caractérisent une
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complète indépendance à l'égard de ses contem-

porains, et une admiration profonde et fidèle pour
les anciens, ses véritables mattres, les seuls aux-

quels il se fit gloire de se rattacher directement.
C'est à eux qu'il va demander les principes de

sa pédagogie. Ils lui offraient un système complet
et harmonieux, dont toutes les parties sont con-

certées pour atteindre un but parfaitement défini.

C'est l'éducation politique et oratoire, nécessaire
à des peuples qui, ne mettant rien au-dessus de
la cité, devaient se préoccuper avant tout de for-
mer des citoyens et des hommes d'État. Aristote,
dans sa ~o/t<~Mp. avait donné la théorie de cette

éducation; le Dialogue des O~eM~s nous la

montre, dans sa prospérité et dans sa décadence,
étroitement liée aux destinées de la chose publi-
que Le christianisme, qui changea la face de

l'univers, établit l'éducation sur des bases nou-
velles. La patrie d'un chrétien n'est pas de ce

monde il doit sans cesse.lever les yeux vers le

ciel, et la vie présente ne doit être pour lui qu'une
méditation de la vie future. Le corps n'est rien
qu'un obstacle plus il s'affaiblira, plus l'âme

deviendra pure et forte. Ainsi, plus d'éducation

physique l'ascétisme détrônera la gymnastique.
Il faut faire son salut tout ce qui ne tend pas
directement à ce but devra être retranché, <-t
saint Grégoire le Grand reprochera à l'évêque de

Vienne, Didier, qui s'occupait de l'enseignement
des belles-lettres, de joindre les louanges de Vénus
à celles du Christ.

Pendant qu'à l'ombre des cloîtres grandissait
la scolastique, cette fille de l'Église souvent re-

niée par sa mère, la société laïque et la société

religieuse vivaient côte à côte, sans pouvoir ni
assurer leur indépendance mutuelle, ni arriver à

l'unité. De 1& deux races d'hommes, nécessaires
et odieuses l'une a l'autre les soldats et les
clercs. Elles se rapprochaient par leurs vices, car
le développement exclusif d'une partie de la na-

ture humaine, avait produit son effet ordinaire le
moine voué à la vie contemplative, et l'homme
d'armes qui ne savait pas signer son nom, étaient

semblables par leurs débauches et leur bestialité.

Érasme avait assisté à ce triste spectacle. Dans
tous ses écrits, mais plus particulièrement dans
ses C~c~M, il a poursuivi de ses traits satiri-

ques le franciscain qui monte en chaire ou dit la

messe, encore chancelant de l'ivresse de la nuit,
et le soudard à la voix enrouée qui mêle les

blasphèmes aux prières, et se recommande à saint

Georges ou à sainte Barbe avant d'aller détrousser
les passants sur la route. Il est aisé de compren-
dre qu'à la vue de ces désordres, il se soit réfugié
par la pensée au sein de ces sociétés antiques, si
belles même dans leurs mauvais jours, et qui
lui apparaissaient plus majestueuses et plus se-
reines encore dans les œuvres des grands écri-
vains où il les étudiait.

H vit au milieu d'eux c'est avec eux qu'il tra-
vaille et qu'il se repose ils le suivent dans ses

voyages à force de les lire et de les relire, il s'est
si bien nourri de leur substance.que leur pensée
ne fait plus qu'une avec la sienne, et que l'écri-
vain du xvi* siècle est devenu le contemporain de

Quintilien ou de Cicéron. Il oublie que bien des
siècles se sont écoulés depuis que ces grands
hommes parlaient et écrivaient et en répétant
tel ou tel de leurs préceptes, excellent en lui-

même, il ne voit pas ou ne veut pas voir que le

changement des temps et des mœurs lui a fait

perdre son application. C'est ainsi qu'en ce qui
touche la rhétorique, il reproduit la plupart des

prescriptions minutieuses par lesquelles les an-
ciens formaient lentement le futur orateur. Au

temps d'Erasme, on ne pouvait guère être éloquent
que la plume à la main ou en chaire et pourtant
it y a dans Erasme bien des règles qui ne con-

viennent qu'à la tribune. Il semble attribuer trop
r d'importance à la rhétorique, et l'usage qu'il en

fait lui-même nous paraît, souvent fastidieux. C'est
la conséquence inévitable de tout système qui
essaie d'enfermer des idées dans des moules pour

t lesquels elles ne sont point faites. Erasme, ad-
versaire des Cicéroniens, tombait dans la même

erreur qu'eux, lorsqu'il cherchait en arrière, et
non en avant, la voie de la pensée humaine.

II voyait plus juste en morale. Admirateur sin-
cère de la sagesse païenne, de cette ohilosophie
sereine et tempérée qui éclaire comme une douce
lumière les écrits d'un Cicéron ou d'un Plutarque,

t il reconnaissait bien toute la profondeur de la re-

ligion chrétienne, la supériorité de son principe,
le don merveilleux qu'elle a de relever les hum-

bles et de consoler des douleurs qui semblent dé-

sespérées. Erasme rêvait de concilier la modéra-
tion parfaite de l'antique sagesse avec la sublimité

pénétrante du mysticisme chrétien il adorait
i Jésus, mais il aurait volontiers canonisé Socrate.
t On lui a reproché comme une hérésie ce qu'on
) aurait pu pardonner comme l'illusion généreuse
( d'un grand esprit. Ses idées àce sujet étaient peut-

être d'ailleurs moins chimériques que ne l'ont dit
ses détracteurs. Le mot de philosophie chrétienne

t existe, et, comme l'a fait remarquer M. Nisard,
c'est à Erasme que nous le devons.

t Sur d'autres points ses tentatives pour renouer
la tradition antique ont donné prise à de moins

vives attaques. Il n'avait pas de peine à montrer,
t après la plupart des humanistes itaiiens, que dans

l'enseignement de la grammaire il fallait rompre
ouvertement avec la routine du moyen âge. avec

i les successeurs attardés d'Alexandre de Villedieu
ou d'Evrard de Béthune, et se ranger de côté de

i ceux qui, comme Laurent Valla, allaient puiser le
i iatfn aux vraies sources, c'est-à-dire dans les au-
teurs de l'antiquité classique, dans Cicéron et dans

Quintilien.
Cette réaction, comme toutes les autres, eut ses

excès. On se persuada trop facilement que l'esprit
humain était demeuré stationnaire pendant plu-
sieurs siècles on ne vit pas quelles raisons his-

1 toriques expliquaient et jusqu'à un certain point
justifiaient le latin du moyen âge on oublia sur-

tout les services réels que la dialectiqne avait
alors rendus à la science grammaticale. On conti-

nua d'employer le mot de ~&~a?~y, sans se rap-
peler que c'était un legs de ce temps si décrié; on

se moqua beaucoup des modi .~M!/ïc(MeM, mais
on ne songea pas à se demander si cette expres-

sion soi-disant obscure ne couvrait pas une théo-
rie juste et utile. Nous ne devons pas nous mon-
trer sévères pour les hommes du xv* et du xvie
[ siècle quirenversèrent l'œuvre de leursdevanciers

sans trop penser à en utiliser les matériaux. Dans
leur hâte d'échapper à la routine, ils renoncèrent
aux avantages que donne L't tradition, et ils re-
montèrent à douze siècles en arrière pour cher-
cher le chemin du progrès. Ces réformateurs im-

patients eurent une ambition modeste ils se
bornèrent à constater l'usage des meilleurs auteurs
sans prétendre à découvrir les lois des langues
anciennes leur idéal fut un dictionnaire complet
du latin classique.

Erasme n'eut pas de visées plus hautes mais
son bon sens l'empêche d'admettre les conséquen-
ces dernières de ce système, et de tomber dans
les exagérations absurdes des littérateurs ultra-
montains. Dans la théorie et dans la pratique, il
sut garder un juste milieu, et tout en faisant la

guerre à, la barbarie du moyen âge, il ne se crut

pas obligé d'être plus cicéronien que Cicéron.

Il comprit qu'on pouvait dérober aux anciens
autre chose que leur style il aperçut tout ce que
leuM écrits renferment de principes éternelle-
ment vrais, de préceptes toujours utiles, trésors
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de bon sens oubliés depuis si longtemps qu'ils v

paraissaient avoir le mérite de la nouveauté. En a

ce qui concerne la première éducation, Erasme 1

a reproduit, avec un accent personnel et une vé- 1

ritable émotion, les conseils si éloquents et si

sages que Plutarque et Aulu-Gelle adressaient aux p

mères de famille sur la nécessité de nourrir elles- 1

mêmes leurs enfants, et de leur donner, avec leur x

iait, la semence des vertus qui seront le meilleur de t

leur héritage. Avec Quintilien, Erasme ne dédaigne s

pas d'entrer à l'école primaire il assiste aux hum- v

bles exercices de ces écoliers nouveau-nés rien 3

ne lui est indifférent, ni les alphabets enluminés q

à leur usage, ni les tablettes enduites de cire sur 1

lesquelles ils apprennent à tracer leurs lettres, ni t

même les gâteaux et les bonbons qui servent à é

récompenser leur bonne volonté. Il les suit dans c

leurs jeux; car les enfants doivent beaucoup d

jouer, et le travail même ne doit être pour eux e

qu'un amusement. Mais il se fâche tout rouge,

si le maître fait mine de montrer sa férule. Comme 1

Horace, qui gardait rancune à Orbilius, le gram- c

mairien « ami des coups », comme Montaigne, s

qui s'emporte contre les écoles de son temps, s

« vraies geôles de jeunesse captive x, Erasme, c

qui se souvenait de son enfance a fait une guerre c

acharnée à ces croquemitaines qui dégoûteraient c

de l'étude l'élève le plus laborieux. Il voudrait, s

lui aussi, que les classes fussent « jonchées de c

Aeurs et de feuillées », et non « de tronçons t

d'osier sanglants. » Un peu plus tard, lorsque r

l'enfant devenu presque un jeune homme fera (

connaissance avec les grands écrivains de l'an- i

tiquité grecque et latine, il faudra que son pro- 1

fesseur s'inspire des mêmes principes. Il devra '(

inculquer à ses élèves non seulement l'admira- <

tion, mais l'amour des belles choses et des grands 1

hommes. Pourra-t-il y réussir, s'il ne sait pas i

lui-même être aimable, proportionner ses expli- i

cations, soit au texte qu'il commente, soit à l'âge

de ceux qui l'écoutent, leur distribuer l'instruc- (

tion peu a peu, et pour ainsi dire par petites 1

bouchées, enfin éviter de plus en plus le pédan- (

tisme, à mesure qu'il sera plus près d'être un ]

savant? Ces conseils-là sont bien vieux, mais ils <

seront éternellement jeunes. Erasme les retrouvait i

dans Quintilien, à qui son expérience et son

amour pour ses élèves les avaient dictés.

II ne faudrait pas croire cependant que toute

l'originalité d Erasme consiste à rajeunir la sa-

gesse antique Il était trop de son temps pour

ne pas sentir qu'une éducation purement litté-

raire et oratoire était insuffisante, et que l'étude

des mots doit être surtout une préparation à celle

des choses. Ce littérateur, qui passait sa vie dans

son cabinet ou dans une imprimerie, ce voyageur

qui, en traversant les Alpes, s'amusait à composer
des vers latins, et, après avoir visité la Rome de

Jules II, ne retenait pas le nom de Michel-Ange,
a pourtant insisté avec beaucoup de force sur la

nécessité d'étudier la nature et de s'intéresser à

toutes les manifestations de l'activité humaine.

Avant Habelais et Louis Vivès, avant Luther et

Mélanchthon, il nous a recommandé d'observer les

plantes et les animaux, de retrouver par nous-

mêmes et de vérifier par nos propres yeux ce que

nous en ont dit les auteurs anciens, enfin de

compléter et de vivifier la « science purement li-

vresque » par la connaissance et le sentiment de

la réalité. Déjà Rodolphe Agricola, dans une sorte

de programme composé sous forme de lettre,

avait prêché l'étude des sciences naturelles avec

cette ardeur et cette soif d'apprendre qui furent

peut-être cause de sa mort prématurée. Mais ce

n'était là qu'une rencontre heureuse et un accident

de génie.
Erasme a la gloire d'être revenu à plusieurs re-

prises sur cette idée, d'avoir compris lui-même la

valeur d'une science que personne ne lui avait

apprise, enfin de l'avoir expressément inscrite dans

le plan d'études qui se trouve dans son traité

De recta p?'OMMM~tH~:OMe.
Il a donné une autre preuve, non moins frap<

pante, de cette admirable ouverture d'esprit qu'

l'a fait comparer à Voltaire. Seul peut-être a~

xvre siècle, il s'est posé le problème de l'éduca-

tion des femmes, qui est si loin encore d'être ré-

solu aujourd'hui. En pareille matière, il ne pou- >

vait s'inspirer des anciens, bien que Plutarque et

Xénophon aient laissé sur cette question quel-

ques lignes gracieuses et fines. C'est bien en

lui qu'il dut chercher ses ressources. Ce fils na-

turel, orphelin de père et de mère à treize ans,

élevé par des moines, devenu moine lui-même,

osa aborder ce sujet, délicat entre tous, et qui ne

devait que bien plus tard tenter d'autres grands

esprits.
Faut-il instruire les femmes ? Il y avait quelque

hardiesse à poser cette question. L'Eglise qui, à

certains égards, avait tant fait pour la femme,

s'était bien gardée de l'égaler à l'homme._ Au xv*

siècle, Maffeo Vegio, partant de l'éducation à

donner aux jeunes filles, n'entend par là que l'é-

ducation morale, destinée à les préserver des fâ-

cheux désordres où, à l'en croire, elles se lais-

saient trop souvent entraîner. Les conserver

chastes jusqu'au mariage, c'était, de l'avis de

t bien des gens, le seul but que l'on pût raison-

nablement se proposer. Erasme ne partage point

cette opinion; il veut que nous concevions pour

nos sœurs et pour nos femmes une ambition

plus haute. La mère doit être le premier maître

'd'école mais que pourra-t-elle apprendre à ses

enfants, si on ne lui a rien appris à elle-même ?̀t

La femme ne doit pas seulement être fidèle à

son mari, mais le retenir à son foyer par le

charme de son commerce et l'attrait de sa con-

versatiot).
Quelle femme saura le mieux remplir

ce devoir? Celle qui, sotte et ignorante, n'est

bonne tout au plus qu'à filer sa quenouille, ou

celle qui, aimable et instruite, sans négliger ni le

i métier ni l'aiguille, aura meublé son esprit non

s de romans ineptes, mais de lectures sérieuses et

t variées? Les exemples fameux ne manquaient pas

i à l'appui de ce raisonnement. En Allemagne, les

sœurs de Wilibald Pirkheimer et la fille de Conrad

Peutinger, Isabelle la Catholique en Espagne, en

Angleterre les filles de Thomas Morus, prouvaient

r par d illustres témoignages que l'intelligence fé-

minine, soigneusement cultivée, peut produire

9 sinon les mêmes fruits que celle de l'homme,

e du moins des fruits aussi riches et aussi beaux.

s Bien loin de corrompre les mœurs, le travail

r est la meilleure sauvegarde de la chasteté. Quand

r une femme partage son temps entre les soins du

e ménage et les études littéraires, il ne lui reste

pas de loisir pour s'abandonner à des rêveries

a énervantes ou pour écouter des conversations dan-

à gereuses. S'il est du devoir d'un père de veiller à

l'éducation de sa fille, un mari devrait faire ins-

!t truire sa femme, ne fût-ce que par calcul. On re-

s connaît dans ces conclusions les idées sensées et

viriles que Molière développera plus tard dans

e l'Ëco/e des Fe?7!~es. Il y a quelque plaisir à con-

e stater l'accord de deux grands esprits sur une

i- question si débattue.

e Nous avons essayé de faire connaître le pro-

e gramme d'Erasme dans ses points principaux

), retour aux anciens langues classiques étudiées

!C dans les sources et non plus dans des manuels

it démodés et barbares exercices de rhétorique
:e substitués à une dialectique inutile et obscure;

It philosophie païenne corrigée et épurée sous l'in-

fluence du christianiame étude de la nature

venant animer et faire vivre les études littéraires;
la diffusion la plus large possible des connaissance



humaines mises à la portée de tous, sans dis-
tinction d'âge ni de sexe. C'est beaucoup sans
doute, mais ce n'est pas assez.

Un philosophe comme Rabelais ou Montaigne
n'est pas tenu de nous indiquer les moyens néces-
saires pour appliquer les idées qu'il préconise
c'est à nous de marcher dans la voie qu'il nous
trace, et de mettre en pratique les règles et les

principes qu'il nous a légués. Mais à un homme
comme Erasme, qui, non content d'arrêter les

grandes lignes d'un système, entre souvent dans
les détails les plus minutieux, nous avons le droit
de demander sur tous les points difficiles une so-
lution précise. Dans la. route où il s'est engagé,
il doit aller jusqu'au bout. Erasme reste souvent à
mi-chemin. Il laisse sans réponse les questions
qu'il a formulées, ou, ce qui revient à peu près
au même, il nous donne plusieurs réponses dif-

férentes, nous laissant le soin de choisir celle qui
nous agréera le plus. Faut-il préférer l'éducation

particulière ou l'éducation publique? Quelles amé-
liorations convient-il d'introduire dans l'organisa-
tion matérielle de l'enseignement secondaire?

D'après quels principes doit s'opérer le recrute-
ment des professeurs ? Sur ces divers points l'o-

pinion d'Erasme demeure indécise. Tantôt il se

prononce nettement pour le système des écoles

publiques; tantôt, frappé des excès qui le désho-

norent, il conseille aux pères de famille de confier
leurs enfants à un maître qui ne se chargera que
de cinq ou six élèves à la fois. Il déplore très vi-
vement que les écoles soient tenues aussi sale-
ment que des « étables de porcs ». Il se plaint
que les administrateurs des collèges songent à
s'enrichir plutôt qu'à favoriser les progrès des
études. Mais à ce mal il n'indique point de remède,
et ses critiques, si fondées qu'elles puissent être,
manquent d'autorité.

Il est plus explicite en ce qui regarde le choix des

professeurs. Il ne se contente pas de regretter que
l'emploi de maître d'école, « le plus beau après
celui de roi B, soit jeté à la tête du premier venu

qui se sera fait nommer maître ès arts il y a trois

jours, et qu'on donne comme une aumône ce qui
devrait être réservé comme un titre d'honneur. Il
cherche sérieusement ce qu'il conviendrait de
iaire. L'argent ne suffit pas !t Paris on a fondé
dee bourses nombreuses pour les étudiants pau-
vres en Angleterre les collèges ressemblent à
des palais et cependant les études continuent de

languir, la barbarie de prospérer. Deux choses <
sont essentielles, dit Erasme choisir les maîtres
avec soin, et proportionner leurs appointements à ]
leur mérite. Il faut renoncer à la fâcheuse habi-
tude qui s'est établie de confondre le maître et

l'étudiant, celui qui enseigne et celui qui apprend. s
Le professeur doit avoir un certain âge, et, quelle ]

que soit la spécialité à laquelle il veut se con- <
sacrer, il faut qu'il ait parcouru le cercle entier j
des études il n'enseignera pas bien, s'il ne sait 1
pas beaucoup plus que ce qu'il enseigne. L'impor-
tant n'est pas de le rétribuer magnifiquement,
mais de mesurer les honoraires aux progrès du
zèle et du talent. On tâchera de lui susciter des

rivaux, pour empêcher son ardeur de se refroidir. 1
Autant que possible, on le choisira parmi les gens 1
bien élevés; et, par l'accueil qu'on lui fera dans la i
bonne société, on l'accoutumera & s'y plaire et à y i
demeurer.

Rien ne manquerait à tant de conseils excel- 1
lents si Erasme n'avait négligé de nous indiquer s
les voies et moyens propres à recruter ce corps 1
d'élite. Il ne'veut pas entendre parler des moines, (
et on comprend du reste qu'il ne fut pas disposé i
à trop d'indulgence pour eux. H n'aime pasda- s

vantage ces Fratres collationarii, demi-religieux,
demi-laïques, qui « font leur nid w partout où il y t
a de l'argent à gagner mais qui, sous le nom e
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d'hiéronymites, ne valent pas mieux que les do-
minicains ou les franciscains. Que faire alors?'
Erasme rappelle l'heureuse tentative de Jean Co-
let qui avait mis à la tête de son école de l'En-
fant Jésus un homme marié, un père de famille.
Faudra-t-il donc demander à la société laïque ce
que nous ne pouvons trouver chez les religieux ?
Erasme n'ose pas le dire nettement. Personne, au
lendemain du moyen âge, ne pouvait songer à sé-
culariser l'enseignement les esprits étaient ha-
bitués de trop longue main à considérer l'école
comme une annexe de l'église. Lorsque Luther et-
Mélanchthon organiseront en Saxe l'enseignement
protestant, ils suivront les errements catholiques .1
ils verront dans les fonctions de régent une pré-
paration à celles de pasteur, et l'école sera con-
sidérée comme une pépinière de ministres évan-
géliques. Quand môme Erasme, devançant ses.

contemporains, eût rêvé une éducation purement
laïque, qui sait même ? une éducation distribuée
par la commune ou par l'Etat, il ne dépendait pas~
de lui de changer si vite le courant de l'opinion,
et de déposséder l'Eglise d'un privilège qui lui
était acquis depuis si longtemps. On ne peut du
reste que conjecturer ce qu'il pensait à ce sujet r-
nulle part il n'a dit une parole décisive, ni donné
de gages sérieux à l'un ou à l'autre parti.

L'opinion d'Erasme est souvent incertaine, alors~
même qu'il semble vouloir l'exprimer. Sur cer-
tains points il est plus réservé encore; il évite ou
il oublie de toucher à des questions que nous au-
rions aimé à voir traiter par lui. Ainsi la plupart
de ses observations s'appliquent à l'éducation d'un
élève unique. Comment devrait-on s'y prendre, s'il
s'agissait non plus d'un individu, mais d'un groupe?
La méthode ne peut rester absolument la même.
Quelles modifications faudrait-il introduire, soit
dans la manière d'enseigner, soit dans les récom-
penses et les punition s ? La discipline ne devrait-elle-
pas être plus sévère? et dans quelle mesure ? Le
silence d'Erasme est d'autant plus regrettable que
ces problèmes scolaires sont plus que jamais a
l'ordre du jour, et que nous serions heureux d'a-
voir sur ces matières l'opinion d'un maltre tel
que lui.

Il n'a parlé de l'enseignement supérieur que
pour le critiquer en quelques mots brefs et dé-
daigneux. Il s'est moqué de ces « recteurs M, de
ces « doyens », de ces « chanceliers », de ces.
« bedeaux », de cette hiérarchie pompeuse etde ce
cérémonial imposant qui faisaient ressembler les
Universités à de véritables « royaumes littérai-
res ». Pouvons-nous nous contenter de cette exé-
cution sommaire, et n'avons-nous pas le droit de
demander à l'auteur les considérants qui motivent
son arrêt ? On devine sans peine que ce grand en-
nemi de la scolastique devait juger sévèrement
ces Universités encore imbues de l'esprit du moyen
âge, aveugles autant qu'ardentes ennemies de toute
lumière et de tout progrès. D'autre part il est
permis de croire que la décadence présente de ces.
grands corps ne lui faisait pas oublier leur gloire
passée, et que, même en voyant devant lui Noël'
Béda, il se souvenait de Gerson. Il pouvait hési-
ter d'ailleurs à porter la main sur un édifice con-
sacré par les siècles, et penser, comme il l'écrivait
à Mélanchthon, qu'avant de renverser la vieille
maison il faut être prêta à en reconstruire une nou-
velle. Quoi qu'il en soit, si, comme cela est vraisem-
blable, il estimait que des réformes fussent néces-
saires dans le haut enseignement, il ne s'est nulle
part expliqué a ce sujet. Cette lacune s'explique
d'ailleurs, comme plusieurs autres, par l'extrême
mobilité d'un esprit qui vole d'objet en objet sans~
s'arrêter sur aucun, qui s'élance souvent sans sa-
voir où il va, qui, en revenant vingt fois sur la
même question, néglige vingt fois la question voi-

Bine, enfin qui parcourt en tous sens un champ
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immense, eans avoir jamais un but fixe ni un plan (

.arrêté. (

Les idées qu'Erasme a cherché à faire prévaloir (

en fait d'enseignement secondaire ont été en par- t

tie adoptées par les éducateurs du xvi* siècle. <

Jèan Sturm chez les protestants, chez les catholi- <

ques les jésuites, se sont approprié ce qui dans sa 1

pédagogie est relatif aux exercices écrits, à l'ex-

plication
des auteurs, à l'art d'instruire en amu-

sant et d'ordonner une classe comme un petit 1

drame bien fait. Cette tradition s'est perpétuée 1

jusqu'à nos jours nos professeurs suivent encore, 1

sans le savoir, les conseils donnés par Erasme, et

les amplifications auxquelles on exerce les élèves

de rhétorique ne diffèrent pas essentiellement de

celles que recommandait l'auteur du traité De du-

plici copia.
Et cependant peut-on croire qu'il serait satisfait

<!e notre système d'éducation? Ne se plaindrait-il

pas que sur bien des points on n'a guère profité

de ses conseils? qu'on donne aux enfants une

instruction trop « livresque » ? qu'on ne leur ap-

prend ni à regarder la nature ni àla comprendre?

Il ajouterait que, pas plus aujourd'hui que de son

temps, on n'accorde à l'éducation du corps le rang

qui lui appartient, que le mot de gymnastique est

fort à la mode, mais que la chose est fort peu

pratiquée. Peut-être regretterait-il qu'en suppri-

mant la férule, on n'ait pas su y substituer des

punitions plus intelligentes et plus efficaces. Il

dirait que la race des Jean Standonc n'est pas

éteinte, et qu'il y a des maîtres qui abusent de la

retenue et des pensums, comme jadis on abusait

du fouet. Se retournant d'un autre côté, il trou-

verait sans doute que, si on n'a pas écouté quel-

.ques-uns de ses avis, les autres ont été suivis trop

à la lettre. Il voulait qu'on élargît le programme

des études, mais non pas qu'on en fît une ency-

clopédie. H savait qu'il ne faut pas bourrer la tête

des enfants, mais la remplir il n'ignorait pas

que les forces humaines ont des bornes, et qu'on
risque de ne rien obtenir en voulant trop exiger.

Il souhaitait qu'au lieu de dicter à des étudiants

âgés de douze ans des cahiers de logique aux- j

<[uets ils ne pouvaient rien comprendre, on les

habituât à penser et à écrire par des exercices de

rhétorique habilement gradués. Mais il ne pensait

p~s que cette rhétorique deviendrait envahissante;

que les devoirs écrits seraient considérés comme

un but quand ils ne devaient être qu'un moyen

qu'au lieu d'étudier les auteurs classiques pour

y chercher, avec la perfection de la forme, l'esprit

même de l'antiquité, on essaierait de copier ser-

vilement des modèles inimitables, et de faire en-

trer par force des idées modernes dans des formes

qui ne leur conviennent pas. Il aurait voulu qu'en

lisant le De duplici copia on n'oubliât pas les

restrictions si sages du CxeeroMtaMM! se plai-

gnait
aussi que de son temps on fit parler les éco-

liers de trop bonne heure, qu'on desséchât leur

intelligence en de vains exercices de dialectique,
où les plus habiles n'apprenaient souvent qu'à dé-

guiser brillamment le vide de leur pensée. Était-

ce une raison pour tomber dans l'excès contraire,

et pour réduire les élèves à un silence perpétuel

qui engourdit les esprits actifs, qui autorise ou

dissimule la paresse des autres? L'ancienne mé-

thode n'était pas plus stérile que la nouvelle, et

elle avait au moins l'avantage d'accoutumer les

jeunes gens à la discussion, de leur donner de

l'aplomb et de la présence d'esprit. Ne pourrait-
on pas combiner les deux systèmes, et apprendre
aux élèves à écrire, sans les déshabituer de parler
et de penser? L'un n'est pas moins nécessaire que
l'autre pour que l'enseignement conserve ses qua-

lités essentielles, le mouvement et la vie.

On peut supposer sans trop de hardiesse que
telle serait aujourd'hui l'opinion d'Érasme, pro-
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fond admirateur des anciens, mais entièrement

dévoué aux idées modernes, aussi ardent partisan

du progrès que défenseur convaincu de la tradi-

tion. C'est là le double caractère de sa pédagogie,

et c'est ce qui, malgré des lacunes regrettables et

des erreurs de déail, lui assure une place im-

portante dans l'histoire des méthodes d'éducation.

Pour la biographie d'Érasme, on consultera

avec fruit l'ouvrage de Lévesque de Busigny, in-

titulé Histoire de la vie et des ouvrages d'Erasme,

Paris, 1757, 2 vol. in-12. M. Gaston Feugère a sou-

tenu en 1874, devant la Faculté des lettres de

Paris, une thèse intéressante sous ce titre

Erasme, étude sur sa vie et ses ouvrages. On

trouvera, en tête de ce livre, des indications bi-

bliographiques très complètes, relatives soit aux

diverses éditions des œuvres d'Érasme, soit aux

nombreux travaux dont il a été l'objet en France

et à l'étranger. [Antoine Benoist.]

ERNAUD. Instituteur de sourds-muets, né

en Allemagne en 1740, mort vers 1800. N'admet-

tant qu'une surdité relative, Ernaud s'efforça de

réveiller le sens de l'ouïe chez ses élèves et ob-

tint quelquefois, paraît-il, des résultats assez sa-

tisfaisants. Il était partisan de la prononciation

artificielle, de la lecture d'après le mouvement

des lèvres, et n'accordait que peu de valeur à l'al-

phabet manuel, qu'il employait cependant. Il se

servait encore de l'écriture usuelle et du Bureau

typographique (V. ce mot), exerçait longtemps ses

élèves sur des monosyllabes seuls. Ernaud s'oc-

cupait en même temps et d'une façon toute parti-

culière de leur culture intellectuelle, en les habi-

tuant soit à rendre compte, oralement ou par

écrit, de leurs lectures et de leurs actes, soit à

faire des observations sur les sujets traités devant

eux, s'assurant ainsi qu'ils possédaient bien le

sens exact des termes qu'ils employaient ou enten-

daient. Les explications, suivant l'ordre de la gé-

nération des idées, s'élevaient des notions sensi-

bles aux notions abstraites et amenaient les

élèves à la connaissance de la langue, assez

promptement pour qu'ils pussent continuer seuls

leurs études au moyen des livres. [S. Maire.]

ERNEST LE l'IEîJX. – Le duc Ernest I" de

Saxe-Gotha, surnommé le Pieux, fils du duc Jean

de Saxe-Weimar, et frère du fameux général Ber-

nard de Saxe, servit d'abord dans l'armée sué-

doise. Lors du partage de la succession paternelle,

il eut pour son lot le duché de Gotha, et devint,

ainsi le fondateur de la maison de Saxe-Gotha.

Durant un règne de trente-cinq années (1640-

t675), il fit de louables efforts pour améliorer

l'éducation populaire dans ses Etats. Les calami-

tés de la guerre de Trente Ans avaient eu pour ré-

sultat de faire négliger complètement l'instruction

de l'enfance, l'ignorance et la sauvagerie régnaient

partout. Dès qu'il fut monté sur le trône, Ernest

fit faire une inspection générale des écoles il

voulut en outre, au moyen de visites personnelles,

s'assurer parsespropresyeuxdel'état des choses;

puis, ayantappeléauprès de lui le docteurAndreas

Reyher*, discipledeRatichius*etde Comcnius*, il

chercha, avec l'aide de ce pédagogue intelligent,

à remédier à la situation. En 1642 fut publié par

son ordre le livre célèbre connu sous le nom de

Méthode des écoles (Sc/tM~e~o~MS). Cet ouvra-

ge, divisé en treize chapitres, contient le plan gé-

néral et détaillé de l'œuvre de réforme scolaire en-

treprise parle duc Ernest, et sur bien des points il

devance, par l'esprit, par la méthode, par les aper-

çus ingénieux et vrais, les grands pédagogues du

siècle suivant. Aussi mérite-t-il une analyse.

Le chapitre I* traite des dispositions ~e?:e)'a/e~

relatives à l'école. La fréquentation de l'école est

rendue obligatoire pour tous les enfants, à partir

de l'âge de cinq ans jusqu'au moment où Uà xi-
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ront subi un examen attestant qu'il possèdent une
eomme sufnsante de connaissances. Des listes

d'absences doivent être tenues et remises régu-
lièrement à l'autorité. Chaque enfant doit possé-
der les livres classiques, avoir un livre de lecture

précédé d'un syllabaire, un évangile, un livre de

chant et un livre de calcul. L'enseignement com-

prend trente heures par semaine les mercredis et
samedis il n'est donné que trois heures de leçons.
Les vacances de la moisson ne doivent durer que

quatre semaines à la ville, six semaines à la campa-
gne et même durant ces vacances les enfants qui
ne sont pas retenus au travail doivent recevoir

chaque matin deux heures de leçons. Il est recom-

mandé à l'instituteur de s'occuper surtout des en-

fants pauvres et a'1'intelligence lente, qui ont de
la peine à apprendre. L'enseignement comprend
ti'oi-; degrés inférieur, moyen et supérieur.

Le chapitre II donne le programme du degré in-
férieur mémorisation de versets de la Bible, de
l'oraison dominicale, du symbole des apôtres, des
dix commandements, etc., et étude de la lecture.
Au chapitre III se trouve le programme du degré

moyen mémorisation du catéchisme luthérien et
d'un certain nombre de psaumes; exercices de lec-

ture étude de l'écriture, en commençant par les

lettres les plus faciles addition et soustraction~
émde de la table de multiplication; chant. Le cha-

pitre IV contient le programme du degré supérieur:
suite des études précédentes, et exercices de ccum-

position. Les sujets de composition doivent être

empruntés, soit à la religion, soit aux connaissances
mondaines telles qu'économie domestique, lois du

pays, ordonnances concernant les mariages, les

baptêmes, les enterrements, loi somptuaire, loi con-
tre l'ivrognerie, etc. Pour l'orthographe, la Méthode

donne la règle suivante « Lorsqu'il y aura doute
sur la manière d'écrire un mot, l'instituteur doit
consulter le pasteur, ou bien il s'en rapportera au
livre de lecture, et particulièrement à la Bible alle-
mande. »

Les trois chapitres suivants sont moins impor-
tan ts ils traitent de l'ordre dans lequel les leçons
doivent être données; de la mémorisation du ca-

téchisme, et de son explication, faite par le pas-
teur une fois par semaine, et de la manière dont
les élevés doivent se comporter a l'église il leur
est ordonné, non seulement d'écouter le sermon
avec attention, mais de prendre des notes, afin de

pouv oir rendre compte à l'école le lundi matin de
ce qu'ils ont entendu.

Le chapitre VIII est le plus intéressant il y est

parlé des sciences naturelles et autres connais-
sances utiles, et de la manière de les enseigner.
Là où l'école compte plusieurs instituteurs, cet

enseignement doit être donné régulièrement dans
les classes supérieures; si l'école n'a qu'un seul

instituteur, celui-ci pourra profiter à cet effet des
exercices de lecture. C'est la méthode intuitive

qui doit être employée dans ces leçons. « Tout ce

qui frappe l'œil doit être montré aux enfants, si on

peut se le procurer sur place, comme l'or, l'argent,
le cuivre, etc. Si ce sont des choses qu'on ne peut
pas avoir dans la classe, par exemple des arbres,
des animaux, etc., l'instituteur doit chercher l'oc-
casion de les montrer aux enfants. Tout ce qui est
nécessaire pour la démonstration des sciences na-
turelles et autres, on devra se le procurer peu à

peu, et le garder dans un musée joint à l'école.
Pour mieux enseigner à connaître les plantes, les
arbres et les arbrisseaux, l'instituteur doit s'ef-
forcer de les faire cultiver dans les jardins du

voisinage, ou bien les faire sécher et les coller
sur du papier et les faire voir ainsi. a – « Tout ce

qui peut être montré, ajoute la Méthode, doit être
montré aux enfants, a moins qu'il ne s'agisse de
choses universellement connues. » Ainsi, pour
expliquer aux élèves l'agencement intérieur des
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parties du corps, l'instituteur doit pronter de
quelque occasion où on tuera un porc ou un autre
animal il fera voir aux enfants les différents vis-
cères et leur en dira le nom, en ajoutant qu~ ~o
corps des animaux a beaucoup de. ressemblance
avec celui de l'homme.

L'instituteur indiquera à ses élevés la longueur
d'une heure, au moyen d'un sablier ou d'un ca-
dran solaire; il leur expliquera les signes du zo-

diaque, les phases de la lune, les saisons. Pour
leur faire connaître les quatre points cardinaux, il
les conduira dans l'église, et leur

montrera que
l'autel étant toujours placé à l'orient, lorsqu'on le
regarde on a l'occident derrière soi, le sud a droite,
le nord à gauche. En parlant des étoile6 filantes et
des feux follets, il devra combattre la superstition,
et enseigner « que ce n'est pas toujours le diable

qui produit ces phénomènes, et que parfois Dieu
aussi en est l'auteur ». En traitant de l'éclair et
du tonnerre, l'instituteur se servira de la compa-
raison avec une décharge d'arme à feu, et fera

remarquer .« qu'on voit le feu d'abord, et que la
détonation ne vient qu'ensuite et se répercute ».
Il parlera aussi du pays et de ce qu'on y trouve,
en expliquant ce qu'on entend par village, bourg,
ville, murailles, fossés, fonctionnaires, hôpitaux,
frontières, tribunaux, etc. La géométrie et l'arpen-
tage neseront pas oubliés: l'instituteur fera dessi-
ner et mesurer des lignes droites, des cercles, des
angles, des triangles. Il rendra sensible le rapport
de la circonférence au diamètre, en faisant voir
qu'une ficelle qui donne le tour d'un chapeau
est un peu plus de trois fois plus longue que le
diamètre du chapeau. Les élèves apprendront à
se servir du fil à plomb, en vérifiant l'horizonta-
lité de la table ou du plancher de la salle d'école.
« Quand les enfants auront bien appris à dessiner
et à calculer sur le papier une figure, on ira dans
un jardin ou quelque autre endroit tracer et me-
surer sur le terrain des figures semblables, telles
que carrés, rectangles et ainsi de suite. » Ces exer-
cices de géométrie sont réservés aux garçons.

Le chapitre IX traite de la discipline; les fautes'
doivent être punies d'abord par des réprimandes
sérieuses, et, lorsque cela devient nécessaire, par
un châtiment réel au moyen de la verge ou en
faisant agenouiller le coupable. «Mais le châtiment
ne doit pas être appliqué avec colère; il faut au
contraire garder un grand calme d'esprit, et faire

comprendre aux enfants que le mal doit être puni,
que c'est Dieu lui-même qui l'a commandé, et
qu'on ne cherche rien autre en le faisant, sinon
de les préserver du péché et de les garantir contre
le châtiment. »

Les chapitres X, XI et XII donnent des règles
morales relatives à la conduite des enfants, des~
instituteurs et des parents. « Celui qui est chargé
d'enseigner l'enfance, est-il dit entre autres, doit

songer que ce n'est pas un moindre péché de né-

gliger l'instruction d'un écolier que de séduira
une jeune fille. » Enfin le chapitre XIII parle des

examens, qui doivent se faire chaque année huit

jours avant la moisson, en présence du surinten-
dant ou d'un adjoint.

La Schul-Methodus fut accueillie d'abord avec
raillerie et défiance, comme toutes les nouveautés
mais le duc Ernest ne se découragea pas. Il fit

composer par Reyher les livres classiques qu'it
jugea nécessaire d'introduire pour l'application de
sa méthode, entre autres un abécédaire et un livre
de lecture qui furent délivrés gratuitement à cha-

que écolier. Il augmenta le chiffre des traitements
des instituteurs, et fit donner chaque année, sur sa

cassette, des gratifications à ceux qui se distin-

guaient par leur zèle il créa un fonds pour les.
veuves et les orphelins d'instituteurs. Ce noble

prince était mu par un véritable amour pour les

pauvres gens dont il se regardait comme le père
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et le tuteur responsable devant Dieu son cœur t

souffrait des misères qu'il s'efforçait de soulager. 1

Mich /aMm~ Volkes, « le pauvre peuple me s

fait peine », disait-il. Ses efforts furent récom-

pensés pendant les trente-cinq années de son c

règne, il réalisa des améliorations véritables dans 1

la condition matérielle de ses sujets, et releva t

leur niveau moral et intellectuel aussi un pro- j
verbe allemand put-il dire bientôt « que les (

paysans du duc Ernest en savaient plus long que t

les gentilshommes d'ailleurs ?. f

Malheureusement, après la mort d'Ernest-le- 1

Pieux, ses Etats furent morcelés entre ses héri- f

tiers, et son fils amé Frédéric, qui porta le titre t

de duc de Hotha-Altenbourg, ne continua pas les (
traditions paternelles.

ESCALIER. V. Maisons d'école. E
ESCALIER METMQUE. – Appareil imaginé i

par M. Aug. Dnmkès, instituteur, pour l'ensei- 1

gnement du système métrique. L'Exca/ter~~ï~Mc (

se compose de quatre marches sur lesquelles sont <

disposées les mesures métriques, dans l'ordre sui-

vant

1" marche (supérieure). Solides en bois: déci- )

mètre cube; demi-décimètre cube; deux cents cen-

timètres cubes cent centimètres cubes cinquante

centimètres cubes; vingt centimètres cubes; dix

centimètres cubes; cinq centimètres cubes; deux

centimètres cubes, et un centimètre cube.

2* marche. Mesures en étain: litre; demi-

litre double décilitre double centilitre centi-

litre.

3" marche. – Poids en fonte ou en cuivre: ki-

logramme demi-kilogramme deux hectogrammes;
hectogramme demi-hectogramme double déca-

gramme demi-décagramme; double gramme, et

gramme.
4* marche. Piles de pièces de cinq francs en

a)~p?!< d'un poids égal à celui de l'eau pure con-

tenue dans les mesures de capacité placées au-

dessus double pile contenant 40 pièces piles

de 20 pièces, de 8 pièces, de 4 pièces, etc.

Un mètre en bois est suspendu au-devant de

l'appareil, et l'intérieur, formant une sorte de

double armoire s'ouvrant sur les côtés, renferme

un thermomètre, une boussole, une chaîne d'ar-

penteur et les mesures en fer blanc, et divers

autres instruments de mesurage.
L'Mca/!e?' métrique met constamment sous les

yeux les mesures métriques, et, par leur disposi-

tion, montre clairement leur concordance.

Un tableau représentant le mètre carré et ses

subdivisions en forme le complément. Le compa-
ra~r Hte/Me est un autre tableau qui montre

les mesures enfermées dans un mètre carré, avec

la même disposition que sur l'escalier métrique.

[S. Maire.J

ESPAGNE. Historique. -Il n'est guère pos-

sible, faute de données historiques précises et vu

le peu d'attention qu'on portait autrefois aux

humbles écoles où l'enfant du peuple pouvait ac-

quérir les connaissances élémentaires, de dire ce

que fut l'enseignement primaire en Espagne du-

rant le moyen âge. Il appartint, comme tous les

autres, au clergé. Chaque curé, dit le 3" cha-

pitre des Décrétales tie Grégoire IX, doit avoir

à côté de lui un clerc, chargé de l'enseignement
des « premières lettres » et de la religion. Aussi

est-ce auprès des églises et des monastères que
se trouvaient les écoles primaires, fréquentées
surtout par les enfants que l'on destinait au

cloître ou à la carrière ecclésiastique.
Toutefois, outre les clercs et les réguliers, il y

avait d'autres personnes dont la carrière nécessi-

tait la possession des connaissances élémentaires

aussi vit-on s'élever, principalement dans les

cités populeuses, d'autre's écoles tenues par des

maîtres particuliers. Peu à peu se développèrent

une multitude d'établissements, qui, de fondations

pieuses, devinrent maisons d'enseignement, et

s'occupèrent surtout de l'enseignement primaire.
Bientôt on fit un pas de plus les communes

consignèrent, dans leurs ordonnances municipales,

l'obligation d'établir des écoles. Les ayMM~~MMM-
tos (conseils municipaux) ne montrèrent pas tou-

jours un grand zèle pour l'accomplissement d'un

devoir si important. Mais ils furent poussés à

remplir leurs obligations, tantôt par les autorités

que le gouvernement leur envoyait, tantôt par
l'ardeur de vertueux prélats, de seigneurs bien-

faisants, de corporations éclairées qui contri-

buèrent aussi par leurs efforts à multiplier les

écoles. Les maires, dès lors, sans offrir de grandes

garanties de savoir, acquirent de la considération

et attirèrent sur eux les regards, comme des per-

sonnages qui rendaient d'éminents services. De là

les exemptions et les privilèges que leur accor-

dèrent Henri II en 1370, Ferdinand et Isabelle

en )500, Charles P' en 15)0 et Philippe III

en 1610.

En 1642, après avoir obtenu l'autorisation préa-
lable de Philippe IV, les maîtres de Madrid se

réunirent pour protéger et améliorer l'enseigne-

ment, en formant la confrérie de saint Cassien ou

Hermandad de S. Casiano, à laquelle fut accordé,

entre autres grâces, le privilège d'examiner les au-

tres maîtres du royaume. Un siècle plus tard, Phi-

lippe V, par ordonnance royale du 1" septembre

1743, concéda aux maîtres ès arts de premières let-

tres les prééminences et prérogatives dont jouis-
saient les professeurs des arts libéraux, confirma la

confrérie dans son droit d'examiner les aspirants, et

lui donna la faculté de nommer des ~ce~rps, qui,

avec le titre de visiteurs, surveillaient les écoles.

On ignore les conditions exigées pour exercer

les fonctions de maître d'école avant fUl. Mais,
par la provision du 11 juillet de la même année,

époque où se fit une réforme générale des études.

par laquelle on chercha à donner à l'enseignement

une impulsion nouvelle, il faltut désormais, pour

pouvoir se consacrer à l'enseignement primaire
1° prouver authentiquement qu'on avait été exa-

miné sur la doctrine et qu'on avait été admis par

l'ordinaire ecclésiastique; 2° produire un certificat

de bonne vie et mœurs et de limpieza de Mn~'c

(c'est-à-dire prouver qu'on était de race espagnole

sans mélange de sang arabe) 3° subir un examen

de capacité pour la lecture, l'écriture et le calcul;

4° avoir, pour ces exercices, obtenu l'approbation

d3 la confrérie de S. Casiano. Une fois ces condi-

tions remplies, le conseil accordait aux aspirants

le titre qui leur permettait de se consacrer à

l'enseignement dans l'endroit que la confrérie

prescrivait. Quant aux maîtresses d'école, la pro-

vision n'exigeait d'elles qu'un examen sur la doc-

trine chrétienne devant la personne commise par

l'ordinaire ecclésiastique, et l'autorisation de la

justice.
La confrérie de saint Cassien dura jusqu'en 1780,

année où elle fut remplacée par le Collège aca-

~m~Me du noble art e~ premières

dont les statuts furent approuvés par le Conseil

de Castille, le 22 décembre de la même année.

r a La fin et l'objet de l'établissement de ce Collège,

t était il dit, sont de développer chez toute la jeu-
i nesse du royaume l'éducation pariaite dans les

rudiments de la foi catholique, dans les règtes de

3 bon travail, dans l'exercice des vertus, et da.ns le

i noble art de lire, écrire et calculer. o

Cette académie se composa de tous les profes-

seurs d'enseignement primaire qui devaient diri-

ger les écoles publiques de Madrid. Bien que le

nombre de ces écoles fût fixé par le Conseil do

s Castille, elles n'étaient soutenues ni par la ville

s de Madrid ni par l'état, et l'on n'y admettait que

t les enfants qui pouvaient payer la rétribution
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scolaire. Le Collège académique atait conservé a

peu près les mêmes attributions que la confrérie

éteinte de saint Cassien, qui se virent fortifiées par
la sanction royale. Les membres de ce corps
eurent des relations avec les familles les plus dis-

tinguées de la capitale, et, par là, gardèrent long-
temps la direction de l'instruction primaire.

Cependant, à côté d'eux, se fonda, dans un quar-
tier de Madrid, une école gratuite pour les filles

pauvres. Les bons résultats de ce premier essai

inspirèrent l'idée de donnât plus d'étendue à cette

institution, et Charles ML par ordonnance royale
du 11 mai 1783, fit établir des écoles gratuites de
filles, non seulement dans les divers quartiers de

Madrid, mais aussi dans les capitales et autres
villes populeuses des provinces. On prit quelques
mesures pour former des maîtresses; toutefois,
en n'exigeait d'elles, avec les bonnes mœurs, que
de savoir enseigner la doctrine chrétienne, la

couture, et, comme complément, la lecture.
Quant aux petits garçons pauvres, ils recevaient

exclusivement leur éducation dans les écoles pies
tenues par les Piaristes membres de la congré-
gation fondée au xvn* siècle par José de Caiasanz*, 1
et dans les huit écoles appelées royales, parce
qu'elles étaient soutenues aux frais du patrimoine
royal.

Le Collège académique, qui fut d'abord un pro-
grès, devint bientôt un obstacle au développement
de l'éducation populaire, et un décret royal du
25 décembre 17i)l fit cesser cette institution pour
créer à sa place la Academia de primera educacion.
Cette dernière, avec la Junta general de c~'ïdad,
devait former, examiner et placer les maîtres.

Mais le gouvernement s'aperçut qu'un pareil
état de choses paralysait le développement de
l'instruction primaire, et, par une ordonnance

royale du 11 février 1804, il laissa les maîtres li-
bres de s'établir où ils voudraient, et il prit une

participation plus directe dans la constatation de
leur capacité. Il enleva le droit d'examen à la
Junta general de cayt~td et à la Academia de jor:- ji
mera educacion, et il composa une autre commis- t
sion appelée Junta de examenes, où entraient le 1
président et le secrétaire de la Junta de caridad, ]
le visiteur des écoles royales, un père des écoles ]
pies, et deux membres de l'Académie de première <
éducation.

Il est curieux de lire, dans les mémoires du ]
prince de la Paix, la part qu'il prit au développe- 1
ment de l'instruction primaire en Espagne. H fit 1
établir le plus grand nombre possible d'écoles. A 1
l'ordonnance royale du 11 février 1804, il fit suc- (
céder celle du 19 mars, rendant les examens des 1
maîtres plus sérieux, leur condition plus consi-
dérée et meilleure. Dès lors, l'enseignement se (
fortifia et s'étendit au dessin linéaire, à des notions 1
de géométrie pratique, d'histoire naturelle, de t

physique appliquée aux arts. Par ses soins les c
traductions de Berquin, de l'abbé Gaultier, de 1
Blanchard et de beaucoup d'autres amis de l'en- c
fance se multiplièrent. Il demandaaux littérateurs c
espagnols des manuels, de petites lettres sur s

l'hygiène, l'économie rurale, l'économie domesti- i
que, les devoirs religieux et civils. c

Tant de zèle ne put cependant vaincre toutes les c
difficultés. Le prince de la Paix le sentit, et il ]!
travailla à la recherche d'un système dont les t
effets fussent plus efficaces et plus sûrs. Il réunit s
one commission composée de personnes savantes t
et habiles, chargea les agents de l'Espagne à l'é- j
tranger de lui envoyer les méthodes d'enseigne- c
ment primaire les plus en vogue et les plus es- r
timées en Europe. La commission adopta à r
l'unanimité les idées de Pestalozzi; dès qu'elle eut 1
soumis son rapport au roi, on mit la main à
1 œuvre, et, le 4 novembre 1806, on inaugura so- r
lennellement l'Institut ou Ecole modèle. Cette Z
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même année, le 5 avril, le Conseil de Castille

publiait un plan général d'études et établissait
dans toutes les capitales de province une commis-
sion d'examen, composée du gouverneur ou corré-
gidor comme président, dé deux ou trois maîtres
et d'un secrétaire.

Tous ces efforts commençaient à produire de
bons résultats, quand la guerre survint qui dé-
truisit et l'école où régnait à Madrid le système
de Pestalozzi, et celles qui s'étaient élevées anté-
rieurement sous les règnes de Charles III et de
Charles IV. La décadence fut même si rapide que,
vers les premières années de Ferdinand VII, l'état
de l'instruction primaire était vraiment déplora-
ble, soit qu'il faille attribuer entièrement à la

guerre une pareille situation, soit que les efforts
des sociétés ou des corporations aient été trop
peu durables pour donner de solides résultats,
soit que la liberté accordée aux maîtres ait été
nuisible et aux écoles et aux maîtres eux-mêmes;
riches et pauvres restaient dans l'ignorance, les
pauvres surtout, parce qu'on ne connaissait pas
encore l'instruction gratuite.

L'abandon en était arrivé à un tel point que les

o~pM~actOMM de c<H':aM des soixante-deux quar-
tiers de Madrid représentèrent au gouvernement
une situation si triste et lui montrèrent l'utilité
de la création d'une école gratuite dans chaque
quartier les écoles réclamées furent érigées en
vertu d'une ordonnance royale du 30 janvier 1816.

Quoiqu'on ne trouve, dans un espace de six ans,
que deux circulaires, l'une du 19 novembre lS15,
chargeant les prélats et les ordres religieux de la
création d'écoles d'enseignement primaire, et une
autre du 10 juin 1817, on chercha cependant, dans
cette période, à améliorer l'enseignement et à
faire marcher les maîtres dans la voie du progrès
où les autres nations étaient entrées. Le système
mutuel jouissait alors de beaucoup de crédit. Di-
vers grands d'Espagne, poussés par un désir

philanthropique, se réunirent pour établir a leurs
frais une école de ce système. Ils firent venir
un Anglais, Kearney, pour la diriger, et attirèrent
sur elle la bienveillance du roi. Le gouvernement
la prit sous sa protection, et une ordonnance

royale du 10 mars 1819 la déclara école centrale
et normale pour toutes celles qu'on devait créer
dans les provinces. On affecta des fonds pour ce

projet, on composa une commission où entrèrent
les grands d'Espagne qui avaient eu une si utile

pensée mais, soit par l'effet des évènements

politiques qui suivirent, soit par tout autre cause,
cette école disparut bientôt comme l'école pesta-
lozzienne.

A la suite de la révolution libérale de 1820, les
Cortès décrétèrent, dans le plan d'études de 1821,
l'enseignement primaire gratuit. Il devait y avoir
une école par cent feux, dans les villages, et par
cinq cents dans les cités populeuses. Les troubles

politiques empêchèrent, il est vrai, la réalisation
des désirs dont se trouvaient animés les membres
de la direction générale des études, mais l'impul-
sion était donnée. Aussi, dans le règlement géné-
ral des écoles de 1825, on voit un plan bien conçu,
des divisions bien établies, un centre, Madrid,
d'où l'action devait s'étendre à tout le royaume.
Malheureusement, les dispositions de ce règle-
ment ne furent pas mises en vigueur, les commis-
sions provinciales ne furent point nommées, et
pour arriver à un résultat plus positif il faut aller

jusqu'au 30 août 1834, année où D. José Moscoso
de Altamira, comte de Fontao, réunit une com-
mission ayant pour mandat de rédiger un plan gé-
néral d'instruction primaire applicable à toutes les
villes d'Espagne suivant leur position respective.

La commission travailla avec zèle; un des pre-
miers fruits de son activité fut l'Me~oM pour
le régime et la direction des écoles primaires <~M
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~MM<? Dubliée le 21 octobre 1834; un peu plus t d'une école de chaque sexe par 2 000 âmes, t
royaume, publiée le 21 octobre 1834; un peu plus d

tard vint le projet présenté aux Cortès, qui ne put c~

~'e converti en loi provisionnelle que quatre ans p

~près à ce moment, si l'on ajoute foi aux données a;

statistiques de l'instruction primaire en Espagne, p

malgré la dotation mesquine des maîtres, malgré le Is

peu de goût que beaucoup de parents avaient pour é

envoyer leurs enfants aux écoles, on trouve qu'il d

y avait 16000 écoles dans tout le royaume, que le u

rapport de ce nombre aux habitants était de 1 à e

1750, que les établissements d'instruction pri- é

maire étaient fréquentés par 1/17 de la population, e

et que le nombre des maîtres et des maîtresses

porteurs d'un diplôme était de 3 500. t<

Le projet de la commission, dont les bases fu- n

rent publiées dans le plan d'études du duc de d

Rivas, le 4 août 1836, non voté par les Cortès con- il

stituantes de 1837, fut, avec des changements no- e

tables, adopté par les Chambres et reçut la sanction c

royale le 21 juillet 1838. Le gouvernement fit tous ]\

ses efforts pour favoriser son application dans d

toutes les villes de la péninsule. Le 28 août, il p

publia une ordonnance royale et son mode d'ap- p

plication le 26 novembre, un règlement pour les t

écoles publiques; le 1" janvier 1839, une autre g

ordonnance relative à l'exécution de la loi par les é

municipalités le 18 septembre,un règlement pour s

les commissions le 17 octobre, le règlement rela- f

tif aux examens pour la délivrance des diplômes.

Mais les dissensions civiles vinrent encore para- 1

lyser l'application d'une loi destinée à développer <.

l'instruction primaire, et ce n'est guère qu'à partir <

tte 1844 que, la guerre civile terminée, le système <

administratif réformé, la loi du 21 juillet 1838 put 1

donner une forte et vigoureuse impulsion à l'en-

seignement primaire..
°

La création d'écoles normales pour la formation <

des maîtres eut surtout une heureuse influence. ]

C'est d'elles que sont sortis ces professeurs jeunes, (

pleins d'enthousiasme et capables, qui ont répandu l

partout les semences des bonnes méthodes et <

d'un enseignement plus parfait. La circulaire du 1

14 mars 1844, traçant les devoirs des commissions 1

provinciales; l'ordonnance royale du 25 avril, ré-

glant les systèmes d'orthographe et d'écriture le <

décret du 23 septembre 1847 sur la dotatien des <

maitres, la rétribution scolaire le décret du 1

30 mars 184!) créant les inspecteurs des écoles

primaires, complétèrent l'organisation créée par 1

la loi de 1838. 1

Une loi nouvelle, celle du 9 septembre 1857, a 1

remplacé les dispositions législatives antérieures. (

C'est cette loi qui est en vigueur aujourd'hui. <

Etat actuel. Conformément aux dispositions 1

des lois du 17 juillet et du 9 septembre 1857. ) 1

l'instruction primaire est gratuite en Espagne pour (

ceux qui ne peuvent pas la payer, et obligatoire i

pour tous. On peut la recevoir dans les écoles 1

publiques, dans les écoles privées, ou au foyer do- <

mestique. Sont écoles publiques celles qui, en tout

ou en partie, sont soutenues par les fonds publics, i

des œuvres pieuses ou d'autres fondations desti- i

nées à cet effet, et dont l'entretien est inscrit

comme dépense obligatoire au budget municipal.

La loi du 9 septembre 1857 subdivise les écoles

primaires en écoles primaires élémentaires et en

écoles primaires supérieures, suivant les matières

qui y sont enseignées elle établit que tout village

de 500 âmes doit nécessairement posséder une

école élémentaire de garçons et une école de filles

l'école de filles peut être !Kcon!p~ c'est-à-dire

qu'on peut ne pas y enseigner toutes les matières

formant le programme de l'école élémentaire. Une

école incomplète de garçons ne serait admise que

dans une localité d'une population moindre de

500 âmes. Dans les communes de 2 000 âmes, il

doit y avoir deux écoles de garçons et deux de

filles, et ainsi successivement, en augmentant

,VV iJ A7 S1U.

d'une école de chaque sexe par 2 000 âmes, et en

comprenant dans le calcul les écoles privées,

pourvu que dans la proportion le tiers au moins

appartienne toujours aux écoles publiques. Si la

population n'est pas de 500 âmes, la loi autorise

la réunion de plusieurs hameaux pour une école

élémentaire complète. Dans le cas contraire, il

doit y avoir une école incomplète ou tout au moins

une école temporaire. Les chefs-lieux de province

et les villes de 10 000 âmes doivent posséder une

école primaire supérieure, avoir des salles d'asile

et des cours d'adultes.

D'après les dispositions de cette législation, en

tenant compte de la population de l'Espagne esti-

mée à 15 658 531 habitants, et de la distribution

de cette population en villes, villages et hameaux,

il devrait y avoir dans la péninsule 27 935 écoles,

en supposant qu'il n'y eût aucune école privée,

t ce qui donnerait une école pour 560,53 habitants.

t Mais le progrès décrété ne se réalise pas immé-

s diatement. Aussi, la statistique de l'enseignement

1 primaire publiée en 1876, et correspondant à la

période quinquennale de 1865 à 1870, n'indique-

t-elle que 22 7<1 écoles publiques, dont 16 338 de

garçons et 6 373 de filles. Il manquait donc 5 224

écoles pour arriver au nombre prescrit par la loi,

r soit 2 028 écoles de garçons et 3 196 écoles de

filles.

L'article 149 de la loi du 9 septembre 1857

porte que « tout Espagnol, ayant vingt ans accom-

r « plis et un titre pour exercer la profession d'in-

r « stituteur, peut établir et diriger une école parti-

e « culière d'enseignement primaire ». Le décret du

t 14 octobre 1868 établit que « l'enseignement pri-

f maire est libre, que tous les Espagnols peuvent

« s'y adonner, établir et diriger des écoles, sans

« avoir besoin de titre ni d'autorisation préalable ».

La Constitution de 1869 consacre ces principes

dans son article 24, où il est dit que tout Espa-

j gnol pourra fonder et maintenir des établisse-

t ments d'instruction ou d'éducation, sans licence

u préalable, sauf l'inspection de l'autorité compé-

s tente pour des raisons d'hygiène et de moralité.

La conséquence de ces dispositions législatives

e a été l'ouverture en Espagne d'un certain nombre

s d'écoles privées, qu'on peut diviser en deux clas-

u ses. Les unes se trouvent dans de grandes villes

s où un grand nombre de familles aisées peuvent

r payer l'éducation de leurs enfants et évitent de

les envoyer aux écoles publiques, obéissant à cer-

a tains préjugés sociaux. D'autres se trouvent, au

contraire, dans des contrées pauvres où la modi-

cité des ressources municipales et les conditions

s topographiques ont rendu difficile ou ont empêché

la création d'un nombre suffisant d'écoles publi-

r ques. Ces considérations ont fait créer 5 406 éco-

e les de cette espèce, 2 333 de garçons, 2 379 de

s filles, 292 mixtes et 402 asiles (statistique

de 1876).
~t Si l'on réunit le nombre des écoles publiques

existantes aux écoles privées, on arrive au total

t- de 28 117 écoles, ce qui donne une école pour

it 555 habitants.

l. Le local et le matériel, tant des écoles publiques

s que des écoles privées, laisse encore beaucoup à

n désirer. Souvent le local est loué, souvent la con-

s struction et l'ameublement sont retardés, soit faute

e de ressources, soit par indifférence, par apathie

e pour couvrir les dépenses les plus indispen-

sables.

e Pour apprécier les résultats de l'enseignement

!S primaire en Espagne, rien n'est plus nécessaire

e que de connaître les systèmes suivis dans les éco-

e les. Quatre systèmes sont généralement
en usage

e les systèmes individuel, simultané, mutuel, mixte.

il Dans 2 371 écoles publiques
de garçons, le système

e individuel domine dans 6 69~ c'est le système

it simultané; dans 556, le mutuel; dans 6 718 le
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mixte; dans 326 écoles publiques de filles est

adopté le système individuel, le simultané l'est

dans 2 524, le mutuel dans 203, et le mixte dans

3 319 (statistique de 1876).
Pour exercer le professorat dans les écoles pu-

bliques, il faut avoir obtenu le titre professionnel

correspondant, soit dans les écoles normales, soit

par les facilités que permet la liberté de l'ensei-

gnement. Les maîtres sont brevetés pour les éco-

les normales, les écoles sMp~WeM~M, les écoles élé-

fïpK<a:res. Les maîtres det~'eux premiers degrés

peuvent exercer dans toutes'les classes, ceux du

dernier ne le peuvent que dans les écoles de leur

catégorie. Leur traitement est de 2 500 réaux

(625 fr.) dans les communes de 1 000 âmes; de

3 300 réaux (825 fr.) dans celles de 1 000 à 3 000

âmes; de 4400 réaux (1 100 fr.) dans celles de
:< 000 à 10 000 de 5 500 réaux (1 375 fr.) dans celles
de 10 000 à 20 000 de 6 000 réaux (1 500 fr.) dans

celles de 20 000 à 40 000 de 8 000 réaux (2 000 fr.)
dans celles de 40 000 et au-dessus, et de 9 000
réaux (2 225 fr.) à Madrid ils ont de plus le loge-
ment pour eux et leur famille.

Les maîtresses recevaient le tiers en moins du
traitement des maîtres. La loi du 6 juillet 1883 a

rendu leurs traitements égaux. Les uns et les autres

reçoivent, indépendamment du traitement fixe, la
rétribution des élèves qui peuvent payer et qui est
déterminée par l'autorité compétente. De plus un
certain nombre de maîtres et de maîtresses, divi-

sés en trois classes, eu égard à leur ancienneté et
à leur mérite, jouissent d'une augmentation de
traitement de 200,~00, 500 réaux (50, 75, 125 fr.).
La dépense totale pour les émoluments des
maîtres des deux sexes s'élevait (statistique de

t876) à 14 606 069 fr., décomposés de la manière
suivante: traitement fixe fr. 11 989 550. surévalua-
tion fr.)39 965, rétribution prélevée sur les fonds

municipaux fr. 912 746, rétribution payée par les
élèves qui peuvent payer fr. 5 163 408, ce qui donne
une moyenne de 684 fr. 80 centimes.

Il est intéressant de connaître la rétribution que
paient mensuellement les élèves. Elle nous est

fournie par le tableau ci-joint

Dans les écoles supérieures de garçons. t.25
élémentaires 0.83

Dans les salles d'asite. 0.77
Dans les cours d'adultes. 0.95

Les dépenses ordinaires du matériel montaient
à 4 213 300 fr. (statistique de 1876), sur lesquels
1 494 )47 fr. sont affectés au loyer et à l'entretien
des bâtiments destinés aux écoles et aux habita-
tions des maîtres, et 2 719 153 fr. aux autres dé-

penses du matériel, telles que l'ameublement'des

écoles, les livres et objets nécessaires à l'enseigne-
ment et les prix.

L'article 11" de la loi de 1857 sur l'instruction

publique prescrit la création d'une école normale

primaire de maîtres dans chaque chef-lieu de pro-
vince et d'une écolo normale centrale à Madrid

pour le recrutement des instituteurs. Des règle-
ments particuliers qu'il serait trop long d'analyser
font connaître la composition du personnel en-

seignant dans ces écoles, les matières enseignées,
le nombre des leçons et les dépenses imputables
tant sur le budget de l'Etat que sur ceux des pro-
vinces et des municipalités.

Quant aux écoles normales d'institutrices, elles
ne sont pas imposées par une disposition législa-
tive mais le gouvernement en favorise la création

pour améliorer, autant qu'il est en lui, l'instruc-
tion des filles et donner des maîtresses capables,
par des études préalables, de fournir un bon en-
seignement primaire.

f' c.

supérieures de filles. 1.09
élémentaires 0.70
mixtes. 0.40

t IL n'est pas sans intérêt de connaître la composi-
t tion du personnel enseignant dans l'instruction

s primaire en Espagne. La statistique de 1876 nous

apprend que sur 14 904 maîtres titulaires dans les
écoics publiques, 167 seulementappartenaienta des

L congrégations religieuses, et que, sur les 758 mal-
t tres auxiliaires ou temporaires, 47 seulement ap-

partenaient à des congrégations. Les écoles publi-
ques de filles étaient dirigées par 6 288 institutrices;

sur ce nombre 129appartenaientadescongrégations
t religieuses. Sur les 2 457 instituteurs titulaires des
L écoles privées, 93 appartenaient à des congréga-

tions sur les 408 auxiliaires, il n'y avait que 96 con-

gréganistes sur les 2 742 institutrices titulaires,
270, et sur les 797 auxiliaires, 482 étaient congré-

ganistes.

L'enseignement dans les écoles primaires élé-
mentaires, comprend 1" la doctrine chrétienne et
l'histoire sainte 2° la lecture 3° l'écriture 4* la

grammaire et l'orthographe 5° l'arithmétique, avec
le système légal des poids, mesures et monnaies
6° des notions d'agriculture, d'industrie et de com-

merce, selon les localités; pour les filles, ce dernier

enseignement est remplacé par celui des travaux à

l'aiguille; 7° des notions de droit constitutionnel

(pour les garçons seulement). L'enseignement
L primaire supérieur ajoute à ce programme les braent

ches suivantes: 1° principes de géométrie, de dessin-
linéaire et d'arpentage (pour les filles. éléments dn
dessin appliqué aux travaux à l'ai~uitle); 2" rudie
ments d'histoire et de géographie 3° notions géné--
rales de physique et d'histoire naturelle (pour les

filles, notions d'hygiène domestique).
La fréquentation de l'école est obligatoire de l'âge

de six ans à celui de neuf: 754 130 garçons et 446 <i)G
filles, au total 1 200 740 élèves avaient fréquenté les
écoles publiques (statistique de 1876), et 105 739

garçons et 103 997 fillps, au total 209 735 élèves,
avaient fréquenté les écotes'privées. Le nombre de
garçons qui avaient reçu, dans les écoles publiques,
l'enseignement gratuit, montait à 501 250, celui des

garçons payants à252 880; celui des filles reçues
gratuitement à 297 654 et celui des payantes à
148 057. Les écoles privées avaient reçu 0 631

garçons gratuits et 94 108 payants; 15853 filles

gratuites et 88 144 payantes.
L'inspection est exercée par les juntes locales,

composées de l'alcade, d'un régidor, d'un ecclé-

siastique désigné par l'évêque diocésain et d'au
moins trois pères de famille par des juntes p<-o-
vinciales, composées d'abord, d'après la loi de 1857
du gouverneur président, d'un député provincial'
d'un conseiller provincial, d'un membre de la'
commission provinciale de statistique, d'un pro-
fesseur de l'institut, de l'inspecteur de la province.
d'un

ecclésiastique et de deux pères de famille
Cette junte a été modifiée par le décret du 14 oc-
tobre 1868, et est actuellement composée de neuf
membres élus par la députation respective de

chaque province. Enfin, dans chaque province, il

y a un inspecteur nommé par le gouvernement et

payé sur les fonds do la province. Ses fonctions
consistent en visites ordinaires pendant six mois
de l'année. Il doit inspecter le plus grand nombre
possible d'écoles, instruire l'administration de
tous les faits' qu'il lui importe de connaître rela-
tivement aux maîtres et aux élèves, au person-
nel et au matériel des écoles, fournir enfin toutes
les données statistiques nécessaires pour la con-
naissance de la situation de l'instruction pri-
maire.

La plus récente statistique de l'enseignement
primaire en Espagne embrasse les dix années de
1871 à 1880. Nous en résumons ci-dessous les

résultats, qui pourront être comparés avec Kes
chiffres de la statistique de 1876 (période quin-
quennale de 1865 à 1870), qui ont été donnés plus
haut:
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Nombre des écoles primaires publiques existant
(

au30octobrel880. S~

Nombre des écoles privées à la même date. 6,696

Total. 29,828
1

Nombre des maisons d'écoles construites de 1871

à 1880.
429 t

Nombre des maisons d'écoles achetées durant la

même période.
~72

Nombre des maisons d'écoles réparées durant la

même période
1,470

Total. "2,17<

Nombre des élèves ins-

crits dans les écoles

primaires publiques
au'~tobr'e"S" 849,312 593,910 1,443,222

Nombre des élèves ins-

crits dans les écoles

privées à la même

Dépenses inscrites pour l'instruction primaire fr.

au budget ordinaire des mun.cipahtés,

exercice 1879-1880. 20,196,672

Dépenses inscrites au budget extraordinaire “
des municipalités, même exercice. t)t4,uss

Total. 20,810.76~

Dépenses inscrites pour l'instruction primaire

au budget ordinaire des provinces, exercice

t879-1880. l."uu,t~

Dépenses inscrites au budget extraordinaire des

provinces, même exercice. · l/o,~

Total. l,77fi,9H

Nombre des élèves garçons) inscrits durant la

périodedel871àl880.
24,888

Nombre des élèves (filles) inscrits durant la même

période.
Total. 37,33H

ESPINASSY (Mademoiselle Adélaïde d').–Fem-

me. auteur, née au commencement du XVIIIe siè-

cle, morte en 1777. Elle a publié en n64, sans

nom d'auteur, un Essai sur l'éducation des de

moiselles, brochure in-H de 84 pages, Paris, B.

Hochereau. Écrivant au lendemain de l'apparition de

l'Emile, elle s'est inspirée en partie de l'ouvrage

de Rousseau. « Un auteur en réputation, dit-elle,

nous a donné un traité d éducation pour les hom-

mes, où il se trouve d'excellentes choses, et qu'il

serait à souhaiter qu'on mît en usage il faudrait

à la vérité quelqu'un de bien habile pour tirer de

son ouvrage tout le fruit qu'on en pourrait espé-

rer, et en savoir écarter avec art le po~on dan-

gereux car sa façon de penser sur la religion,

les préjugés et les mœurs de notre nation, ren-

dent son livre plus préjudiciable qu'utile. Il nous

a tracé, dans son Emile, un être fantastique qui

n'existera jamais. Le portrait de sa Sophie est plus

dans le vrai à quelques égards, et l'éducation qu'il

suppose qu'elle a reçue revient à celle que je
voudrais qu'on donnât aux jeunes demoiselles.

Le but de mon éducation est d'éloigner de ma

jeune élève toutes les passions dangereuses à son

sexe, et de la rendre aussi sensée qu'aimable. »

Mademoiselle d'Espinassy s'efforce de remplir ce

programme, et, corrigeant Rousseau, de faire une

Sophie élevée dans la saine orthodoxie, possédant

une teinture suffisante des arts, des lettres et des

sciences, digne de « gouverner son mari ), et le

gouvernant en effet. Mademoiselle d'Espinassy a

Écoles.

Élèves.

Garçon! Filles Total

~S"50,2~ 176,123 326,3.0

Total. 999,569 770,033 1,769,602

Dépenses.

Écoles normales.

[J.-G.Magnabal.]

publié en outre un ~6r~o!e l'histoire de France

en 7 volumes in-12. Paris, 1665-1671.

ESSARTZ (Des). V. Desessartz.

ESTAMPES. V. Imagerie.

ESTHETIQUE. – Il y a une science philoso-

phique du vrai qui se nomme la logique; une

science philosophique du devoir et du bien qui se

nomme la morale il y a aussi une science philo-

sophique du beau dans la nature et dans l'art, que

Baumgarten a appelée esthétique. Ce nom lui est

resté, et il faut le conserver puisqu'il est passé

dans l'usage et que l'on sait ce qu'il signifie mais

il est mal fait. Effectivement, il veut dire que la

science qu'il désigne s'occupe des choses que l'on

sent, qui s'adressent à la sensibilité; or, en pre-

mier lieu, le beau n'est nullement le seul objet

qui émeuve notre sensibilité; en second lieu, le

beau est connu par l'intelligence avant d'être

senti et goûté par la sensibilité, ce que le mot

esthétique n'exprime en aucune façon. Le vérita-

ble nom de la science du beau serait Kalologie.

Mais il n'est plus temps de l'adopter.

La question du beau a été agitée dès l'anti-

quité Platon l'a traitée avec une puissance et

un éclat extraordinaires dans plusieurs de ses

Dialogues, notamment dans le Grand /~tpp:6~,

dans le P/tee~'e, dans le Banquet. Aristote l'a ap-

profondie dans quelques-uns de ses traités, princi-

palement dans sa Poétique. Plotin, saint Augustin

y ont répandu de vives lumières. Toutefois la

science du beau ne s'est élargie, complétée, orga-

nisée que depuis le xvn< siècle. Les philosophes

qui ont le plus contribué à l'éclaircir, à la rendre

indépendante, à lui donner des habitudes méthodi-

ques, à lui imprimer un caractère scientifique sont

le Père André, Baumgarten, Hutcheson, Thomas

Reid, Kant, Schelling, Hegel, Vischer et, parmi

les philosophes français de notre siècle, Victor

Cousin, Théodore Jouffroy, Lamennais.

Faire la science d'un objet, c'est rechercher

avec méthode et arriver à dire avec la plus grande

clarté possible quelle est la nature de cet objet.

Tel est le double but que l'esthétique se propose

à l'égard du beau. Pour l'atteindre, tantôt elle

étudie comment le beau est connu, senti et

voulu par l'homme; tantôt, elle essaie de péné-

trer directement, sans intermédiaire, jusqu'à a 1~

nature intime du beau tantôt, elle réunit ces

deux méthodes en employant d'abord la première,

puis la seconde. L'expérience semble avoir prouvé

que c'est là le meilleur chemin à suivre, car les

résultats auxquels il a conduit les philosophes

sont ceux qui ont le mieux résisté à l'épreuve, de

la critique. Or, les esthéticiens qui cherchent en'

premier lieu comment le beau est connu, senti

et voulu en tant que réalisable par l'homme, où~

1 cherchent-ils ces trois choses ? Dans l'homme in-

t térieur qui connaît sent, veut, qui s aperçoit

} lui-même connaître, sentir, vouloir au moyen d un

sens intime qu'on nomme aussi la conscience.

En d'autres termes, les esthéticiens qui procèdent

ainsi étudient, analysent d'abord les en~ts du

f beau sur l'âme humaine, travail qui est du res-

s sort de la psychologie ou science de l'âme.

i Eclairés par cette opération, et après avoir re-

s cueilli dans l'âme tous les signes que le beau y

1 met de sa propre nature, ils s'efforcent, d après.

e ces signes qui leur sont bien connus, d'aller jus-

qu'à la chose signifiée, jusqu'au beau lui-même.

a Procéder du connu au moins connu, de ce qui est

a clair à ce qui est obscur, c'est une méthode si

» bonne que jamais les sciences n'en ont tt-ouyo de-

e meilleure. Voici comment l'emploie l'esthétique.

e Laissons-la parler..

lt Le beau nous plaît, dit elle: mais pour qu'il

s nous plaise, il faut d'abord l'avoir connu. Le

e moyen, en effet, que ce qui m'est absolument in-

a connu me cause du plaisir ? Je connais donc l'ob-



jet beau avant de goûter le charme de sa beauté;
quoique le plaisir suive immédiatement l'acte de
connaître, celui-ci est nécessairement antérieur à
l'autre. Eh bien, qu'est-ce que le beau me fait
connaître le plus vivement de lui-même ? quel est
le signe par lequel il frappe, quels sont les signes
par lesquels il captive mon intelligence ? Ne re-
muons pas ici des abstractions, ce qui n'est nul-
lement pédagogique, prenons des exemptes c'est
la vraie méthode d'enseignement.

Il nous arrive de dire en voyant quelqu'un
-voilà un bel homme. Quelle est la qualité qui pro-
voque ce jugement? Réuéchissons, nous recon-
naîtrons que c'est, en premier lieu, la grandeur
de la stature. Ce qui le prouve, c'est que, dans le
langage de tout le monde, un bel homme, une
bette femme, une belle fleur, un beau cheval, une
belle maison se disent pour un homme, une
femme de grande taille, pour une fleur, un cheval,
une maison de grandes proportions. Ce qui le
prouve encore, c'est qu'on ne dit jamais un bel
homme d'un personnage de taille petite ou seule
ment moyenne. On n'appelle pas non plus beau
cheval un petit poney, ni belle maison un petit

'logis si orné qu'il soit. Ainsi, nous qualifions de
beaux les objets qui, dans leur genre, ont pre-
mièrement la grandeur des formes.

Cela néanmoins ne suffit pas. Si un homme de
grande taille a la tête énorme, les jambes grêles,une épaule trop grosse, des bras inégaux, des
pieds démesurés, personne ne dira qu'il a la
beauté physique. On trouvera qu'il lui manque la
régularité et la proportion des formes. La régula-rité et la proportion sont des aspects de l'ordre.
L'ordre dans les formes, comme la grandeur des
termes, est nécessaire pour caractériser la beauté
physique. En sorte qu'on a le droit de dire quela beauté physique des objets, des êtres visibles,consiste en ce qu'ils ont la grandeur et l'ordre des
formes de leur genre. On verrait, de même, pardes exemples pris dans la musique, que la beauté
physique qui s'adresse à l'ouïe, peut être définie
par des caractères exactement semblables.

Faisons maintenant une expérience. A côté du
Otus bel homme qu'on ait jamais rencontré, pla-
-cons 1 image en cire de cet homme, et j'entendsson image exacte, fidèle, tellement semblable à lui
qu'au premier abord le spectateur puisse s'y

tromper. L'erreur cessera vite. Le spectateur
distinguera probablement l'être réel de son simu-
lacre. Et alors lequel des deux admirera-t-il da-
vantage ? L'être réel. Pourquoi? Parce qu'il a la
vie et il admirera davantage les formes, parce
qu elles expriment et contiennent la vie La vieest donc une beauté. Les formes physiques sont
,belles parce qu'elles expriment ce quelque chose<te caché, cette puissance invisible qui est la vie

et plus elles
expriment la vie, plus elles sontcelles. Or, elles 1 expriment d'autant plus quela puissance de vivre dans cet être est plus grandeet plus régulière. Vous voyez donc que les formes 1

physiques grandes et régutières ou ordonnéessont belles parce qu'elles sont l'expression visible 1la plus exacte d'une puissance de vivre grande <
~He-même et ordonnée, 1

Mais, direz-vous peut-être, un diamant est un f
objet de grande beauté physique et pourtant, r
~e~~ Assurément, il n'a pas la vie e.comme l'homme, comme le cheval, pas même e
comme la fleur. Mais il a l'être; il a une cer- ttaine force d'être, de maintenir son être, de résister é
à ce qui attaque son être. Quelle énergie il oppose Sà l'ouvrier qui veut le tailler et le polir 1 Toutefois, p-cette énergie, qui est sa vie à lui, ne s'exprime

.guère quand il est brut. Dès qu'il est taillé, poli, L
SrT~°~ grande, au moins il
par la puissance de son éclat, cette forme est e
b~Ue, parce qu'elle exprime aussi grandes que b
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1 énergie de cette existence inférieure.le La beauté physique n'est pas ta seule qui s'of-à fre à la connaissance et à l'admiration. H vaX aussi la beauté morale qui est l'éclat, le rayonne-t ment de certaines âmes, de certains caractères,

de certaines actions, de certaines vies. On ditune belle âme, un beau caractère, une belle ac-j tion, une. belle vie. Mais d'une belle. âme, ne
st doit-on pas pouvoir affirmer que c'est un grande

âme, d'un beau caractère, que c'e~t un grand ca-
ractère, d'une belle action/que c'est une grande)- act on? Jamais vous ne consentirez à qualifier de
belle une âme petite ou médiocre jamais vousT n appellerez beau un caractère bas ou plat, oue insignifiant et vulgaire; une action n'est belle àe nos yeux que si elle sort de l'ordinaire et si ellee a quelque grandeur. La beauté morale a donc,e elle aussi, pour premier trait la grandeur, ou, ce
qui revient au même, une certaine puissancee éminente d'agir. Ce ne serait pourtant pas assez.Il Il y a des scélérats qui déploient une grande
puissance dans leurs actions criminelles. Que

'~W'~ cette grandeur pour mériter le nom
de belle? Il lui manque d'être conforme au bien,e au devoir, à la loi divine et humaine, bref d'ê~

tre moralement ordonnée. Concluons que la
beauté morale peut se dénnir une puissance

e d'agir grande et ordonnée.
pu~Muut,

Tout le monde distingue encore un autre genres de beauté. Personne ne doute que les grands ar-
tistes, par exemple Raphaël, Michel-Ange, .quet les grands poètes, par exemple Homère, Corneille,–

que les grands savants, par exemple Galilée
Newton, Pascal, n'aient eu de l'intelligence; mais
s personne non plus n'hésite à déclarer qu'ils) paient une belle intelligence, et à entendre parlà qu'ils étaient doués dune intelligence grande,

cest-à-dire puissante. Supposez maintenant ques ces hommes n'aient appliqué leur génie qu'ain-
venter des moyens d'opprimer leurs semblables,
~ur intelligence resterait grande, mais cesserait

de paraître belle. Elle est belle parce qu'elle ne
s'est tournée qu'à découvrir la vérjtté et qu'ainsielle s'est conformée à l'ordre qui était le sien.
La beauté intellectuelle sera donc bien dénnie
une puissance de connaître grande et ordonnée.

N'est-il pas singulièrement remarquable quedans tous les genres de beauté on retrouve tou-
jours ces deux traits caractéristiques la grandeur
ou la puissance et l'ordre propres à chaque genre?Ce rapport intime, essentiel, n'est pas le seul
qui les relie les uns aux autres. Nous avons noté
déjà que la beauté physique était l'expression la
plus ndèle d'une vie physique, ou si l'on aime
mieux ce.mot, d'une vitalité physique puissante et
bien ordonnée. Rapprochons à présent la beauté
physique, celle du visage et de la personne de
1 homme, par exemple, de la beauté de l'âme, du
caractère, de l'intelligence. Qu'apercevons-nous?

Socrate était physiquement très laid il avait
la tête grosse, les yeux saiHants, le nez épaté, les
lèvres épaisses, le corps pesant, les jambes pe-tites. Pourtant, lorsqu'il parlait, on ne pensait qu'àses vertus et qu'à son génie; l'auditeur oubliait
la laideur de ce maître incomparable et quelque-fois même allait jusqu'à le trouver beau. En tire-
rez-vous cette conséquence que la beauté morale
et la beauté intellectuelle sont aussi exactement
exprimées par un masque grotesque que par les
traits nobles et purs d'un visage régulier? Non,
évidemment il y a contradiction entre l'âme de
Socrate et sa tête de silène; il fallait un effort
pour surmonter l'impression causée par son visageet pour n'être attentif qu'à ses hautes doctrines.
Les Grecs, ces grands artistes, le savaient bien
ils comprenaient qu'il y a une harmonie intime
entre la vertu et l'intelligence d'une part, et la
beauté physique de l'autre, et que celle-ci eat la
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meilleure expression de celles-là. Aussi lorsqu'ils cer

voulurent représenter la personnification divine ser

de la pureté morale et de l'intelligence, ils choi- pia

sirent non la face d'un satyre, mais le profil admi- pas

rable d'Athéné. Certes une belle âme perce à prc

travers un vilain corps; mais sur un beau visage art

elle resplendit.
ï

Retenons donc ce point-ci la beauté physique fon

en chaque genre, c'est-à-dire l'ensemble des pae

formes grandes et ordonnées, est ce qui exprime et

le plus exactement et le plus vivement la force l'o(

cachée, la vie invisible, la grandeur morale, la (

puissance intellectuelle. Si cela n'était pas vrai, La

les beaux-arts n'auraient aucune raison d'exister dit

on le verra bientôt. ass

L'être vraiment beau dans chaque genre mani- Sa

feste sa beauté même quand il est inactif, même gei

quand il reste immobile. Pourtant cette beauté car

se révè!e avec plus d'éclat par les actions, par les be:

mouvements qui sont les vives expressions de la int

puissance invisible. Cet éclat ne frappe pas seule-

ment, il exerce une séduction ravissante. D'où dé]

vient-elle? Comme chez l'être vraiment beau, il af~

n'est rien qui ne soit dans l'ordre, rien qui ne soit agi

selon la nature la plus achevée chaque fois que soi

cet être agit, son action est conforme à l'ordre, à pa!

la proportion, à la convenance, à la nature; ch.

chaque fois que cet être se meut, ses mouvements cet

sont en harmonie avec l'ordre, avec la nature. be

Mais ce qui est selon l'ordre et ce qui est naturel, n'(

est en même temps aisé, facile, souple, exempt di(

d'effort, de raideur, de contrainte. Cette facilité él<

naturelle et harmonieuse des actes et des mouve- de

ments de l'être vraiment beau, c'est la grâce. La ha

grâce est donc essentiellement l'acte, le mouve- pa

ment facile, naturel et harmonieux de la beauté, stc

On a dit que la grâce est plus belle encore que qu

la beauté; soit, mais il faut bien l'entendre. Cela prl

signifie seulement que la beauté n'est complète a'i

que lorsque en agissant, en se mouvant avec la re;

suprême et harmonieuse aisance de sa nature, soi

elle fait rayonner tout l'ordre et toute la puis- de

sance qui sont en elle. po

Voilà par quels traits caractéristiques le beau av

se fait connaître à l'intelligence humaine. Comment be

émeut-il notre sensibilité? fai

Aussitôt qu'il est connu, il plaît, il cause un id~

sentiment agréable. De quelle espèce? Le beau à

n'est pas agréable à la façon d'une saveur dans C'j

l'obscurité, on me donne un objet à manger, je le mi

trouve agréable, j'ignore ce qu'il est, j'ignore s'il br

est beau. Une sauce noire peut être très agréable ce

certes, elle n'est pas belle. Le beau n'est pas non l'a

plus agréable comme l'est une odeur. Dans les ur

ténèbres, je sens un parfum exquis je ne sais m

d'où il vient; le langage n'appelle beau ni un et

parfum quelconque, ni un objet quelconque par ce

cela seul qu'il a du parfum. Le beau n'est pas pc

agréable comme l'est au toucher une étoffe très ce

douce ou une fourrure. L'étoffe et la fourrure q~

sont belles peut-être, mais par la couleur ou la la

forme, non par la sensation du tact. D'ailleurs, si b€

vous parlez correctement, vous n'oserez jamais in

dire une belle saveur, une belle odeur, une belle n(

sensation du tact. Le sentiment du beau est donc le

agréable autrement que les odeurs, les saveurs et gr

les impressions tactiles. vr

Est-il agréable comme les sensations de la vue

et de l'ouïe? On s'y est trompé. Il semble qu'une to

belle couleur étant agréable, le plaisir du beau pi

visible puisse se confondre avec l'agrément que

procure une belle couleur. Que diriez-vous d'un q~

peintre qui exposerait un tableau composé uni- pi

quement d'une toile en beau rouge, sous prétexte je

que cette couleur étant belle, l'agrément qu'elle e)

donne doit suffire? Vous le jugeriez fou, et cela tr

parce que la couleur n'est agréable et belle qu'en b~

tant qu'elle servira à exprimer l'être, la vie d'un la

s certain être, et non point prise isolément. Il en

e serait de même pour le son. Le son d'un bon

i- piano est agréable à l'oreille; mais il ne produit

i- pas le sentiment du beau il aide seulement à le

à produire, quand l'instrument est touché par un

;e artiste capable d'exprimer le beau.

Donc, le plaisir qu'apporte le beau ne se con-

Le fond avec l'agrément d'aucune de nos sensations,

,s pas plus avec l'agrément des sensations de la vue

le et de l'ouïe qu'avec les sensations du goût, de-

~e l'odorat et du tact.

la Ce plaisir est un sentiment et non une sensation.

i, La sensation qni le précède n'en est que la con--

dition et ne fait que l'éveiller elle ne serait pas

assez puissante pour le produire dans sa plénitude.

i- Sa cause véritable, essentielle est dans l'intelli-

Lo gence que l'on a de la beauté de l'objet, des-

Lé caractères qui la constituent. Le sentiment du,

's beau est un plaisir délicieux, mais éminemment

la intellectuel.

e- Toutefois, ce n'est pas assez d'affirmer qu'il est

~ù délicieux on doit ajouter tout de suite qu'il.est

il affectueux. Comprenons bien ce mot. Le beau

it agit sur nous en nous charmant, mais nous réagis-

œ sons sur lui en l'aimant. Est-ce que l'on n'aime

à pas plus ou moins ce dont on est plus ou moins

charmé? Or. de quelle nature est cette affection,.

ts cet amour qui s'adresse au beau en tant que

beau? Gardez-vous de vous y méprendre; ce

:1, n'est rien de bas, d'inférieur, pas même de mé-

pt diocre c'est ce qu'il y a de plus noble, de plus

té élevé. Et encore cet amour se distingue-t-il par

e- des traits particuliers même des affections les plus

.a hautes. Quand on a l'âme bien faite, on aime ses

e- parents quoique laids, son pays quoique triste et

}. stérile, son enfant quoique difforme, son ami

le quoique physiquement disgrâcié. Même l'amour

la proprement dit est distinct de l'amour du beau

te s'il aime quelquefois, souvent même, parce qu'il a

la rencontré le beau et qu'il l'admire, non moins

e, souvent il admire parce qu'il aime et non à cause

s- de la beauté de son objet qui n'est beau que

pour lui. De là ce mot si juste que l'amour est

m aveugle. Montons encore plus haut. L'amour du

nt beau est-il l'amour du bien? Non; pour cela, il

faudrait que tout ce qui est bien fût beau et cette

m identité n'est pas constante. Vous donnez un sou

m à un pauvre c'est bien; est-ce une belle action?

~s C'est simplement une action estimable, non ad-

le mirable, non digne d'être aimée en tant que

'il brillant de l'éclat de la beauté morale. Donc tout

e ce qui est bien n'étant pas nécessairement beau,

on l'amour du bien et l'amour du beau ne sont pas

es un même sentiment. Pas davantage il n'est per-

mis mis de prendre l'un pour l'autre l'amour du beau

jn et l'amour du vrai. Le pain est nourrissant; voilà

ar certes une idée très vraie et très bonne. Ce n'est

as pourtant pas une vérité admirable. Il y manque

es cette ampleur, cette grandeur dans les consé-

re quences qui appartient aux vérités fécondes de

la la science. Grandes et fécondes, celles-ci sont

si belles, et belles aussi par la même raison sont les

ds intelligences qui les découvrent. L'amour du vrai

Me ne se rencontre avec l'amour du beau que lorsque

nc le vrai est plus qu'ordinaire, que lorsqu'il est

et grand, éclatant; en d'autres termes, quand le-

vrai devient beau.

ue L'amour du beau est ainsi un amour d'un genre-

ne tout particulier. Mais après avoir dit ce qu'il n'est

au pas, il est nécessaire de chercher ce qu'il est.

ue C'est un sentiment délicieux, plein de charme,.

un qui donne à l'âme la jouissance la plus vive, la

ni- plus grande qu'elle puisse éprouver; mais cette

~e jouissance, quelque grande qu'elle soit, n'est ni

lie emportée, ni violente, ni désordonnée: au con-

ela traire, elle est sereine, douce, proportionnée à la

en beauté de l'objet, conforme à l'ordre: aussi ne-

un laisse-t-elle jamais après elle aucun remords.-



C'est donc une jouissance grande et ordonnée.
En outre, ce sentiment est un mouvement af-

fectueux, plein de sympathie pour l'objet qui le
cause. On aime le beau jusqu'à la passion. Tou-
tefois, cette passion, si puissante qu'elle soit n'a
rien qui ressemble à de la folie. L'âme aime le
beau tel qu'elle le connaît comme elle y trouve
la grandeur, la puissance, elle l'aime grandement,
puissamment Mais comme elle y voit aussi la
proportion, l'ordre supérieur de chaque genre,
elle aime le beau avec mesure, avec proportion,
avec ordre. Aussi la passion du beau est-elle à la
fois la plus puissante et la plus ordonnée. Elle a
pour effet d'agrandir, d'élever, d'épurer et rendre
harmonieuses les âmes qui l'éprouvent. L'éduca-
tion des âmes doit donc comprendre le développe-
ment méthodique, la culture pédagogique du sen-
timent esthétique qui est en germa dans chacun
de nous.

Elle le doit pour une autre raison encore. Qui-
conque sait observer a remarqué que l'homme a
un penchant très vif à imiter autant qu'il le peut
ce qui le frappe. Ce penchant est d'autant plus
fort que le sujet est plus jeune et dans le jeune
.âge, il se porte de préférence à reproduire, tantôt

sciemment, tantôt sans le savoir, les défauts, les

ridicules, les grimaces, les difformités physiques
~t malheureusement aussi les difformités morales.
Or, regardez bien le remède est à côté du mal.
Que l'on entoure l'enfant, l'adolescent, le jeune
homme de belles choses, de beaux modèles, il
imitera naturellement ces objets. Ce n'est pas
tout: le goût des belles choses grandissant en
lui de jour en jour, il les aimera de plus en plus;
il finira par en avoir la passion et l'enthousiasme,
et quand il en sera là, il 'éprouvera le désir de
produire dans sa vie de belles actions, et, dans ses
travaux, de belles œuvres, des œuvres d'art. Telle
est l'influence du beau sur l'activité humaine il

y fait passer la puissance, la fécondité morale et
intellectuelle et l'ordre merveilleux qui est en lui.
Ceux qui croient que l'éducation du sentiment du
beau n'est qu'un luxe, un superflu, une culture
de second rang, ceux-là connaissent-ils bien la
nature humaine; connaissent-ils assez le beau?

Ainsi le beau se fait connaître à notre intelli-
gence, émeut notre sensibilité, influe sur notre
activité, comme étant, dans chaque genre d'êtres,
ce qu'il y a à la fois de plus grand ou de plus
puissant et de plus conforme à l'ordre du genre.
Quant aux formes sensibles, elles sont d'autant
plus belles qu'elles expriment le beau invisible
avec le plus de fidélité et cela a lieu lorsque ces
formes sont elles-mêmes grandes ou puissantes et
bien ordonnées.

Aussi Aristote a-t-il, dans sa Poétique, défini la
beauté ce qui réunit la grandeur et l'ordre. Cette
définition est la plus large et la plus exacte que
l'on ait jamais donnée. Elle embrasse aisément
toutes les autres. On répète & satiété que Platon
a défini le beau la splendeur du vrai. Cette dé
finition n'est absolument nulle part dans les ou-

vrages de Platon, qui ne contiennent même aucune
définition du beau. Ce qui ressort d'une étude
attentive des Dialogues, c'est plutôt que le beau se
confond avec le bien en soi, et avec l'intelligence
en soi. D'ailleurs, cett~ formule que l'on prête à
Platon le beau est la splendeur du vrai, serait

incomplète, fût-elle dans Platon. En effet, en

adoptant le mot sp/ende~' qui n'est pas grec,
mais qui n'est pas mauvais, le beau serait non
seulement la splendeur du vrai, mais la splen-
deur de la bonté, mais la splendeur de la vie, et
ces choses rentrent dans ce qu'on peut appeler
l'éclat ou le rayonnement de la puissance et de
l'ordre dans chaque genre.

Sans passer en revue toutes les définitions du
beau qui ne valent pas celle d'Aristote, nous de-
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vons dire un mot de cel!e que l'on redit encore
plus souvent que la maxime faussement attribuée
e & Platon. « Le beau, écrit-on sans cesse, c'est

1 unité dans la variété. » Ces mots n'apprennent
a rien à qui les entend, car ils ne signifieraient
e quelque chose que si l'on expliquait quelle est
e 1 unité et quelle est la variété qui caractérisent

le beau. Dans le vague où on les laisse, ils s'ap-
a pliquent aussi bien à un objet quelconque et

môme à un objet laid. Une caisse
d'emballage en

bois de sapin n'est pas belle: et pourtant elle a
a. 1 unité, puisque c'est une seule caisse et elle a la
a. variété, puisqu'elle a six parois, dont quatre sont
e d une grandeur et deux d'une autre. Une personnetrès laide a l'unité puisqu'elle est un individu

distinct; elle a aussi la variété, car elle a quatremembres et une tète. Une définition n'est bonne
t que lorsqu'elle convient au seul objet dénni or

celle-ci convient non seulement à autre chose
quà l'objot dénni, qui est le beau, mais même aa son contraire qui est le laid.

t Une définition du beau prouve elle-même qu'elle
s approche assez de l'exactitude, lorsqu'elle met
l'esprit en état de comprendre ce qui est ou l'a-
t nalogue ou le contraire du beau. Les analogues du
s beau sont le joli et le sublime les contraires du
s beau, à des degrés différents, sont le laid et le ri-
dieule. En quoi les deux premières choses se rap-

prochent-elles du beau; en quoi s'en distinguent-
elles; en quoi les deux secondes sont-elles la

négation plus ou moins complète du beau?
On a tort d'appeler joli ce qui est beau et beau ce

1qui est joli. Jamais, dans une langue quelconque,deux termes différents n'expriment la même idée.
cependant l'habitude que l'on a. de confondre
ainsi deux mots semble indiquer que les choses

t exprimées sont sinon identiques, au moins de la
même famille. Or c'est bien ici le cas. Le joli avoi-

1sine le beau mais à quelle distance? Ils sont pa-
rents; mais à quel degré?

Voici un premier point à noter: vous dites vo-
lontiers un joli petit cheval, un joli petit enfant,une jolie petite maison. Diriez-vous aussi aisément
et aussi justement, un joli grand cheval, un joli
grand enfant, une jolie grande maison? Non: il ya dissonance entre ces termes. Le joli n'a donc
pas ce caractère du beau que nous avons nommé
la grandeur ou la puissance. N'en a-t-il rien ce-
pendant ? Si rien ne nous frappe dans un objet,nous ne le jugeons pas joli. En cherchant par où
l'objet joli nous frappe, je crois reconnaltre quec est par un de ces traits que l'on qualifie plutôtde vivants, de piquants, de charmants, d'attrayants,et qui dénotent non certes une puissance supé~rieure et imposante d'être, do vivre, d'agir, mais
pourtant une certaine puissance limitée et très
sensible, moyenne et très saisissable, modérée et
pénétrante d'éveiller notre esprit et de toucher
notre cœur.

Si donc le joli avoisine le beau, c'est d'abord parla puissance et s'il est au-dessous du beau, cest
d'abord parce qu'il n'est qu'une puissance moins
que grande, ou même moyenne, ou petite.Il doit cependant y avoir entre le joli et le beau
quelque autre trait de ressemblance. Supposez en
effet que l'objet joli ne présentât que discordance,
disproportion, absence d'harmonie, désordre en
un mot; la vivacité, le piquant de ses qualités dis-
paraîtraient dans ce désordre. Ce ne serait quedu désordre en mouvement. Le joli doit donc réa-
liser un certain ordre, et plus d'ordre que de dé-
sordre, plus de régularité que d'irrégularité. Mais
il n'est pas nécessaire qu'on y trouve la régula-rité supérieure qui caractérise le beau.

C'est ce qui déconcerte certains appréciateurs.A la réflexion, on reconnaît que les objets quenous appelons jolis cesseraient de l'être si tout,en eux, était irrégulier. Etudions des exemples.
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Au physique, un visage est joli même avec quel- hé

ques défauts de symétrie et de proportion dans pl

les lignes il cesse de l'être lorsque chaque trait ex

est irrégulier. Au moral, un charmant caractère gi

peut n'être pas sans quelques petits défauts. Il 0

n'est plus charmant s'il a beaucoup plus de dé- tu

fauts que de qualités. Dans la sphère intellec- si

tuelle, un aimable esprit n'est pas indispensable- et

ment un esprit toujours juste une pointe de el

paradoxe ne lui messied pas. Cependant s'il n é- d<

tait que faux en toute occasion, il n'aurait pas g]

de charme..

Nous venons de distinguer le joli au physique m

et le joli au moral et dans l'i.ntelligence celui-ci

est plutôt appelé le charmant. Or, il arrive qu'un j(

visage irrégulier, presque laid soit jugé char- t:

mant. D'où vient cela? Est-ce conforme à la vé- 1<

rité ? Oui sans doute un visage très irrégu- 1:

lier, pourvu qu'il ne le soit pas outre mesure, p

charme, captive même s'il exprime, tel qu'il est, p

soit un aimable caractère, soit un piquant esprit. e

Il est charmant alors par sa manifestation de l'â- t,

me invisible dont il est le visible organe. t,

Le joli et le charmant font impression sur nos a

facultés dans la mesure même de leurs qualités r

caractéristiques. Le joli nous touche d'une façon 1,

vive, mais modérée dans sa vivacité, sans nous e

enlever à la hauteur de l'admiration. Il fait aimer d

l'ordre, mais il n'en donne pas un sentiment en- t

thousiaste comme le beau. 11 excite celui qu'il c

charme à le reproduire dans les actions et dans c

les œuvres d'art; mais il n'inspire que des œu- (

vres de valeur moyenne. Il est donc permis d'ai-

mer, de chercher, de représenter le joli, pourvu 1

qu'on ne s'y arrête pas pour toujours et que sou- t

vent on le quitte pour monter jusqu'au beau dont 1

l'influence est autrement fortifiante. c

On vient de voir que la nature du joli ou du E

charmant s'éclaire par comparaison avec le beau. t

]1 en est de même du sublime. Le joli est un de- i

gré inférieur du beau; le sublime en serait il un

degré supérieur, ou le degré suprême? Compa- (

rons le sublime avec le beau. <

11 y a un sublime physique; il y a aussi un su- r

blime moral. La mer en fureur est sublime dans c

le genre physique. Pourquoi la trouve-t-on su- t

blime? D'abord, évidemment, parce qu'elle ma- (

nifeste une grande puissance. Et cette puissance 1

est plus que belle parce qu'elle est immense, et 1

que nos regards ne peuvent l'embrasser dans son (

ensemble, comme ils embrassent un beau lac, un

bel arbre, une belle statue. Imaginez que la mer

se réduise soudain aux proportions d'un lac, el)e

ne sera plus sublime, ce lac fût-il en courroux.

Le sublime est donc en premier lieu, au physi- ]

que, une puissance immense ou qui nous sem-

ble telle. Mais en outre, la mer en fureur nous

parait une force décharnée. désordonnée, indéter-

minée. La réflexion est nécessaire pour nous

avertir que ce désordre cache l'ordre réel de

la nature qui existe aussi bien dans la tempête

que dans le calme. Donc ce que l'on peut dire de

plus clair sur le sublime physique, c'est qu'il est

une puissance immense, du moins pour nos facul-

tés, et qui, bien qu'ordonnée au plus haut point,

cache son ordre sous une indétermination qui nous

la fait, au premier aspect, juger désordonnée.

Le sublime moral a-t-il d'autres caractères?

D'Assas sait qu'il mourra s'il crie pour signaler

l'ennemi. Il n'hésite pas, il crie moi, Auvergne!

et il tombe percé de coups. Action sublime s'il en

fut jamais. Que remarquons-nous dans cette ac-

tion ? la puissance d'aimer son devoir et de sacri-

fier sa vie à son pays. Et encore? Il y a en tout

homme un penchant qui s'appelle l'instinct de la

conservation personnelle, et ce penchant n'est

nullement illégitime il est conforme à l'ordre

naturel Sacrifier ce penchant, lo vaincre sans

hésitation, c'est dépasser l'ordre naturel, monter

plus haut que cet ordre, déployer une énergie

extraordinaire, vraiment surhumaine. Cette éner-

gie a un nom particulier; elle s'appelle l'héroïsme.

On sent que cette puissance sort de l'ordre habi-

tuel, mais pour entrer dans la sphère de l'ordro

supérieur; on sent qu'elle est au-delà des mesures

et des déterminations simplement grandes. C'est,

en son genre, une immensité. Le sublime moral a

donc le caractère double d'une puissance plus

grande encore que la puissance et qui, bien

qu'ordonnée, semble dépasser l'ordre plus aisé-

ment saisissable que fait paraître la beauté.

Du sublime il faut dire, comme du beau et du

joli, qu'il nous atteint tel qu'il est et qu'il nous

façonne à son image. Il agrandit l'intelligence qui

le contemple, jusqu'à l'éblouir il remue, secoue

la sensibilité jusqu'à la troubler il surexcite les

puissances actives et les rend sur le moment ca-

pables de grandes choses, disons mieux, de choses

extraordinaires. H importe, cependant, de consta-

ter que les forces de l'homme ne sauraient at-

teindre souvent à la hauteur du sublime. Même

aux natures magnanimes, cela n'est possible que

rarement. Celui qui prétendrait être sublime tous

i les jours risquerait de devenir ridicule dans la vie,

s emphatique dans la conversation, déclamatoire

r dans les œuvres d'art. Visons habituellement au

beau. Quant au sublime, attendons avec simple

1 cité que l'occasion vienne de le produire et si

s cette occasion se présente, ne la manquons pas.

Ce sera assez.

Les idées que l'on vient d'analyser ne sont pas

j les seules qu'étudie l'esthétique. La science du

beau cherche aussi ce que c'est que le laid, si le

t laid a des analogues et en quoi ceux-ci se rappro-

chent plus ou moins du beau et du laid. C'est

u encore ce qu'on a trouvé et établi à l'égard du

beau qui éclaire le mieux la nature du laid et des

idées qui s'y rattachent.

n Assurément, le laid s'oppose au beau. Cepen-

dant, on n'a pas défini le laid quand on dit qu'il

est le contraire du beau. Ce contraire serait la

h négation complète de la puissance et de l'ordre

s qui constituent l'essence du beau; mais la néga-

t- tion, l'absence de toute puissance d'être, de tout

L- ordre dans l'être, c'est le néant, le rien; et le laid

e n'est pas le rien il est quelque chose de très

;t réel. Par conséquent, il a une certaine puissance

n d'exister. Cette 'puissance peut être grande,

n moyenne, petite, car il y a des êtres grands,

;r moyens petits dans leur genre qui sont en

e même temps laids. D'où il résulte que la laideur

ne consiste pas essentiellement dans la puissance.

i- Il reste alors qu'elle dépende de la violation de

i- l'ordre propre à un genre donné. Les exemples

ts prouvent que telle est bien la vérité. Le laid, au

r- physique et au moral, se manifeste surtout par une

[s prédominance du désordre et de toutes ses for-

le mes sur l'ordre et sur toutes ses formes. L'image

:e la plus laide que l'on conçoive est celle d'up

le squelette en mouvement, représentant la mort

st qui marche et qui fauche les existences. Ce per-

1- sonnage hideux, on lui prête une puissance d'être,

t, d'agir, de détruire. Ainsi, il n'est pas laid par

IS privation de la puissance. Vous répondrez peut-

être que son corps n'est pas absolument en dé-

? sordre, puisque tous les os qui le forment occu-

or pent leur place naturelle. Vous aurez raison; j'ai
?/ dit, en effet, que le laid n'est pas sans quelque

)n ordre, mais seulement qu'en lui le désordre pré-

c- domine. Cela est évident dans ce squelette auquel

-i- on laisse la puissance de la vie d'une part, en lui

ut ôtant d'autre part presque tous les organes de la

la vie, le cœur, le cerveau, les poumons, les yeux,

st tout excepté les os. Or, n'est-ce pas y mettre un

re désordre le plus grand possible, sans cependant

ns qu'il soit complet ?'f



La laideur morale réside non plus dans les for- nature; le second peatetra ~it. n.mne w;o;l.l. '1--
La laideur morale réside non plus dans les for-

mes visibles, mais dans les actions. Elle a beau-
coup de degrés qui s'échelonnent depuis les dé-
fauts du caractère jusqu'au vice et jusqu'au crime.
Mentir, tromper, calomnier, voler, tuer sont des
degrés de la laideur morale. Dans tous, il y a
une puissance d'agir, grande, moyenne ou petite
mais dans tous il y a un désordre grave, c'est
à savoir une grave atteinte portée à Pordre de la
moralité.

H importe de remarquer qu'il existe entre la
laideur physique et la laideur morale une intime
harmome. De même qu'une belle figure est plus
apte qu'une autre à exprimer la vertu, de même
un visage laid exprime mieux qu'un autre le vice
et le crime. Les grands artistes le savent: c'est au
bagne que Léonard de Vinci alla chercher un vi-
sage pour Judas, ce type des traîtres.

Tandis que le beau nous charme et nous attire,
le laid nous fait souffrir et nous repousse. Cepen-
dant cette impression s'afiaiblit par l'habitude.
Elle finirait même avec le temps par s'atténuer au
point de n'être plus ressentie. Et alors, si l'on
n y prenait garde, il se produirait cet effet déplo-
rable que, peu à peu, la laideur, surtout la laideur
morale, ferait à son image celui qui s'en donne-
rait le spectacle continuel. Que l'on en subisse la
vue lorsqu'il est impossible de la fuir; mais quel'on se garde dp la fréquenter et de se complaire
dans ce dangereux commerce.

La laideur a pour caractère essentiel une pré-
dominance du désordre sur l'ordre. Lorsque le
désordre dans un être est, au contraire, beaucoup
moindre que l'ordre, quoique cependant marquéet vivement sensible, il se présente un objet quin'est plus la laideur, mais seulement le risible,
et à un degré de désordre un peu supérieur, le
ridicule.

Je distingue le risible du ridicule parce que le
langage met entre ces deux choses une différence
Laquelle ? Un simple défaut de régularité physi-
que, un nez trop long, un menton proéminent est
risible; de même une voix très nasillarde. Poli-
chinelle fait rire par son nez crochu, son menton

relevé, sa voix bizarre, ses bosses exagérées. Ces
difformités le rendent risible on ne peut dire
qui! soit ridicule. Les animaux, comme cette
marionnette, peuvent exciter le rire ils ne sont
pasndicules. Ce n'est pas la faute de Polichinelle,
ni d'un animal, ni d'un homme né ainsi, quand

lis font rire par une irrégularité, une bizarrerie.
un défaut de proportion ou d'ordre dans la voix
et dans les traits. Mais c'est bien par là qu'ilssont risibles. Ramenez-les à la régularité, à la
proportion, personne ne rira plus en les voyant.

Le ridicule contient un élément qui, quoique
constituant aussi un certain désordre, n'est pas
dans le risible. Voici un homme excessivement
petit, tellement petit qu'il faut se baisser pour
le voir. Cette petite taille est risible et n'est que
cela. Elle n'est

qu'extraordinaire, e~~ ordinem,ea dehors de l'ordre de grandeur du type humain.
Et Comme rien d'aftligeant ne s'y mêle, cette
singuti~tte, au moins à la première fois, nous ]
égaie jusqu'au sourire, peut-être jusqu'au rire. i
Mais que ce nain se comporte avec fatuité à la J
façon d'un homme de grande stature, qu'il pré- <
tende conduire la danse, jouer le rôle d'impor- ]
tant; que, dans sa vanité, il choisisse les danseuses i
les

plus grandes, le voilà ridicule. Il est aisé d'en <
saisir la raison c'est qu'au simple désordre phy- ]
sique de sa taille

minime, qui n'était pas de sa <
faute, il joint cette disconvenance toute morale
qui consiste à mettre sa conduite en désaccord avec 1sa stature, disconyenance qui est son ouvrage à 1
lui, et dont nous le punissons par le ridicule. Le 1risible est involontaire; le ridicule est l'oeuvre de 1
la volonté libre. 'Le premier est imposé par la <
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r- nature; le second peut être évité par nous, et
nous en sommes responsables.

Toutefois l'un et l'autre contiennent essen-
tiellement une ou plusieurs de ces nuances du

s desordre qui s'expriment dans notre langue para des mots commençant en dis
disproportion,

disconvenance, discordance, dissonance, dispa~t rate. Le risible et le ridicule sont donc surtout
a caractérisés par leur rapport avec l'ordre qu'ilsviolent en partie, et conséquemment par leur re-
lation avec le beau, dont ils sont à un certain de-
3 gré la négation.
s Pourtant un désordre léger quoique sensible,
une contradiction partielle avec le beau ne pro-
voque pas toujours le rire. Il y faut quelquechose de vif, de piquant qui aiguillonne et éveille

l esprit. Cette vivacité, ce piquant résident dans
un contraste, et j'ajoute, dans un contraste inat-
tendu qui éclate subitement. Annoncés, prévus,le risible et le ridicule chatouillent moins l'in-
telligence; déjà vus, déjà éprouvés, its reviennent

t émoussés, affadis. Le langage vulgaire dit en ce cas
c'est du réchauffé. » Et alors, indifférents à l'in-

telligence, ils n'ont plus aucun retentissement ni
dans la sensibilité morale, ni dans la sensibilité

nerveu se.

Quand ils intéressent l'intelligence, comment
et par quoi la stimulent-ils?

Qu'il en ait conscience ou non, l'esprit humain
reste habituellement dans les voies de l'ordre
c'est son allure naturelle; et il la garde presque
toujours machinalement. On lui présente, ou bien
il rencontre un objet qui, par une poussée subite,
mais nullement pénible, le jette hors de cette
route. Il éprouve alors un léger sursaut qui l'é-
veille, 1 égaie, l'amuse. Pendant un moment, il
a un mouvement de va-et-vient qui le fait osciller
entre la raison et la déraison, entre la convenance
et la disconvenance, et ce mouvement lui plaît
parce qu'il le fait vivre rapidement et vivement.
Pareil est le plaisir que se donnent les enfants en
se balançant sur un petit bateau ou en se pous-
sant l'un l'autre avec des éclats de rire. Le ridi-
cule intéresse donc l'esprit d'abord comme un
excitant qui augmente le sentiment de la vie in-
tellectuelle.

Mais cette excitation de l'esprit retentit dans le
corps, sur le visage, et nous procure par contre-

coup un surcroît de vie physique qui accélère la
circulation du sang et est favorable à la santé,
principalement à la santé de l'enfance et de la

jeunesse. D'après de grands philosophes, le rire
est hygiénique au contraire, la tristesse éteint les

jeunes âmes et flétrit les fraîches organisations.
Une des règles de la pédagogie doit être de laisser,
dans les récréations, les élèves rire tout à leur
aise, et même de leur fournir de temps en temps
d'honnêtes occasions de s'égayer.

Mais le rire a ~autres effets. Le ridicule, qui
provoque le rire, est un moyen de rappeler éner-
giq-uement à l'esprit le beau, le bien, le vrai par
des paroles, des écrits, des images ou des actes
qui sont une négation partielle de ces trois as-

pects de l'ordre. Quand je tire à moi une corde

élastique et que je la lâche, elle revient vivement
à sa position première; de même le ridicule

éloigne un instant l'esprit du beau et de l'ordre
mais tout aussitôt l'esprit se reporte avec force
vers l'ordre et la beauté et s'y attache plus étroi-
tement. A ce point do vue, l'emploi modéré du
ridicule tourne au profit de l'intelligence et est
une partie de son éducation.

L'excès, toutefois, est très dangereux en ce

genre d'enseignement. En réalité, répétons-le, le
ridicule et le risible sont des formes, quoique lé-

gères, du désordre. Malgré tout, ils troublent

l'esprit et l'âme, au moins un instant. Passager,
ce trouble est sans péril; habituel, continuer il
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DeauteinyistDie au moyen des termes sensi- j conçoit ptus ou moins vaguement un être qui se-

r'PANTiE. 5N

fend l'esprit et l'âme incapables de tenue, de bi

discipline, de raison il fait des bouffons, de mau- e)

vais plaisants, insupportables à leurs amis, et dont r<

l'existence stérile se gaspille dans un ricanement le

imbécile et lamentable. Cette leçon de l'esthé- c<

tique du rire mérite d'être recueillie avec soin

par les instituteurs de l'enfance et de la jeu- ir

nesse. c'

Nous avons passé en revue l'idée du beau et les v~

idées que l'esprit humain groupe autour de celle- ir

là. Or, c'est u~ fait constant que, en même temps p

que l'esprit humain rattache ces idées entre elles e

et à l'idée du beau, il considère l'idée du beau p

comme le fondement même de l'art; et c'est un l'

fait non moins constant qu'il associe à l'art les e!

autres idées dont on vient de parler, mais seule- q

ment dans la mesure où ces autres idées se rap- le

prochent du beau lui-même. Le langage atteste n

la relation intime qui existe entre l'art et le beau p

effectivement, tantôt le mot art est employé tout p

seul, sans épithete, et dans ce cas chacun entend d

par là une puissance de faire paraître le beau ou n

bien le mot art est accompagné d'un adjectif, et ri

dans ce cas on dit les beaux-arts. q

Cette persistance du langage à marier l'art avec 1:

la beauté mérite la plus grande attention. Faute q

d'en avoir tenu compte, on a proposé des défini- ii

tions de l'art qui n'ont pu se maintenir. Il y en a d

une qui a été cent fois réfutée et qui néanmoins l'

reparaît assez souvent, parce qu'elle satisfait par à

une apparence de vérité les esprits superficiels, a

Elle consiste à dire que le but de l'art est l'imi- à

tation de la nature. Examinons les divers sens que t~

peut renfermer cette formule.

D'abord, la nature, dans chaque être, c'est le e

principe qui le fait exister. Ce principe, on l'ap- p

pelle la vie dans les êtres organisés, et la force l'

dans les corps non organisés. L'art n'imite ni la d

force inorganique, ni la vie cause de l'organisme, r

puisqu'il est absolument incapable de connaître ce h

qu'elles sont. Dans ce premier sens, la formule e

est fausse, d

En un second sens, la formule signifierait-elle n

que l'art imite les manifestations, les produits de 1

la force et de la vie? Cette définition rentre dans

la précédente et l'égale en fausseté. Produire tou- c

tes les manifestations de la force et de la vie b

n'appartient qu'a la puissance qu'on nomme force s

et qu'à la puissance qu'on appelle vie. Par exem- a

pie, créer une plante qui germe, pousse, fleurisse; q
créer un insecte qui vole, qui mange, se repro- d

duise; l'art ne le peut. C'est là l'œuvre de la vie, I.

après Dieu qui a créé la vie, et qui est le seul s

artiste doué de cette adorable puissance. Et il y y
a plus encore supposé que l'art fût capable de l'

l'impossible, et qu'il eût le pouvoir d'imiter toutes n

les manifestations de la vie, il n'userait pas de ce t

pouvoir, parce qu'il y a des manifestations de la

vie qui sont repoussantes, dégoûtantes, hideuses q

môme; il y en a d'autres qui sont insignifiantes. a

L'histoire de l'art prouve que les grands artistes e

écartent les unes et les autres. d

Que font donc les vrais artistes ? Ils imitent cer- d

tainement quelque chose de la nature mais ils q
en reproduisent seulement les traits qui sont ex- d

pressifs. Et expressifs de quoi? de ce qu'il y a de d

beau dans le développement de la force naturelle

et dans l'action de la vie. La vraie définition de n

l'art est l'interprétation de la belle force ou de n

la belle âme au moyen de leurs traits, de leurs p

signes les plus expressifs. Ces traits et ces signes, I<

c'est ce que l'on nomme les formes idéales. Ainsi il h

est permis de dire plus brièvement l'art est l'in- p

terprétation de la beauté invisible au moyen de e

ses formes sensibles les plus idéales, p
Tel est donc le but de l'art. Quel est mainte- b

nant l'objet de l'art ? En vue de quoi interprète- 1

t-U la beauté invisible au moyen des formes sensi- c

tre ~·

bles idéales? On a prétendu tour à tour que c'est

en vue de la vertu ou de la morale, en vue de la

religion, dans l'intérêt de l'histoire, pour amuser

le public, pour enrichir les artistes. Que valent
ces opinions?

Faire de l'art l'instrument du seul enseigne-
ment moral, c'est trop diminuer son domaine, car

c'est en retrancher tout ce qui est muet sur le de-

voir et sur la vertu; c'est en éliminer la beauté

intellectuelle, la beauté purement physique, le

paysage, les marines, la musique symphonique,
et bien d'autres objets encore. Le seul moyen

pour l'art de servir la morale sans cesser d'être

l'art, consiste à ne chercher que le beau. Le beau

est puissance, ordre, mesure, harmonie l'âme

qui contemple le beau lui devient semblable par
la puissance active ordonnée, mesurée, harmo-

nieuse. L'âme devient par là morale au sens le

plus large et le plus élevé du mot et l'art qui as-

pire à lui faire ce bien par la seule représentation
de la beauté, ne se fausse ni ne se mutile lui-

même. Or, ce que nous venons de dire, nous pour-
rions le répéter dans les mêmes termes pour ce

qui touche les rapports de l'art avec la religion,
la politique, le patriotisme, l'histoire. S'il ne s'agit

que de rappfler de bons exemples, il suffit d'une

image ordinaire avec quelques mots imprimés au-

dessous, et cela ne mérite pas le nom d'art. Mais
l'art e&t un éducateur merveilleux en ce qu'il aide
à former de belles âmes. Ne lui demandons pas
autre chose car quel plus grand service à rendre

à la morale, à la religion, à la patrie que d'augmen-
ter le nombre des âmes vraiment belles? 2

Disons-le donc une fois encore l'objet de l'art

est le beau. La fin de l'art, c'est de nous donner

par le beau les nobles et pures jouissances de

l'admiration. Et le résultat certain, pratique, pé-

dagogique, de ces jouissances exquises, c'est de

rendre les âmes plus pures, plus nobles, plus

hautes, plus capables de discerner l'éclat du bien

et du vrai, l'éclat de la nature et de la vie, et

d'être attirées vers le bien et le vrai par cet éclat

même, par ce pur rayonnement des choses et de
l'âme qui n'est autre que le beau.

Jusqu'à quel point chaque art particulier est-il

capable de créer des images sensibles de la

beauté? En d'autres termes, quelles sont les puis-
sances expressives que possède chacun des beaux-

arts ? Traiter cette question aussi intéressante

que délicate, ce serait écrire l'esthétique spéciale
de l'architecture et de l'art des jardins, celle de

la sculpture, celle de la peinture, celle de la mu-

sique, celle de la poésie, celle de l'éloquence. Il

y faudrait un livre; un article n'y saurait suffire.

Nous n'aborderons pas ici ces problèmes, puisque
nous devons nous borner à l'esquisse de l'esthé-

tique en général.
On a essayé, dans le présent travail, de dire en

quoi consiste le beau et quelle est la nature des

analogues et des contraires du beau. On s'est

efforcé aussi de définir la puissance, l'objet, le but

de l'art en général. Comme il s'agit principalement
dans ces pages de l'esthétique éducatrice, de celle

qui vise à exercer sur les âmes une influence pé-

dagogique, il importe de présenter au lecteur une

dernière et grave considération.

Si merveilleuse que soit une beauté offerte à

notre esprit par la nature ou par l'art, jamais elle

ne satisfait pleinement notre faculté d'admirer. La

plus éclatante vertu, la plus brillante intelligence,
les plus ravissants chefs-d'œuvre laissent l'âme
humaine désirer et concevoir quelque chose de

plus éclatant, de plus brillant, de plus ravissant

encore. Et alors, l'admirateur de bonne foi ex-

prime ce vide qui reste en lui en disant: c'est

beau, sans doute ce n'est pas infiniment beau.

D'où vient cette parole, si ce n'est de ce que l'un

conçoit plus uu moins vaguement un être qui se-
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rait infiniment beau par une bonté infinie, par c

une intelligence infinie, par une puissance infinie, é

par une justice infinie ? Comment parlerait-on de g
cet être infiniment beau si l'on n'en avait aucune p
idée? Et comment l'intelligence de l'homme, qui t

est essentiellement finie, produirait-elle, par sa é

seule puissance, l'idée même vague d'un être in- n

fini ? Il faut bien que ce soit un être infini qui r

imprime cette idée dans l'âme humaine. Il est 1

donc nécessaire que cet être existe. Et cet être

dont la beauté est infinie, Platon, Aristote, Leibniz 9

et tous les génies de leur famille l'ont appelé Dieu. a

Rien n'est plus salutaire que de réfléchir à cette t

beauté qu'aucune autre n'égalera jamais. Celui 1

qui y pense sans cesse, quelles que soient ses r

vertus, reste modeste il ne croit jamais être arrivé t

&gsez haut dans la sphère de la vertu et de l'hé- d

roîsme, car il mesure à chaque instant la distance l'

qui le sépare encore de la parfaite beauté morale. p
Dans les Etats démocratiques où chacun est poli- s

tiquement l'égal de tous, beaucoup risquent de q
se tromper au point de croire que cette égalité 1

entraîne toutes les autres et apporte avec elle d

l'universelle capacité; dans ces Etats les plus

dignes de la nature de l'homme, puisque chacun c

y participe à la souveraineté, mais où, par consé-

quent, il est nécessaire que l'individu, partie é

intégrante du souverain, acquière sanscesseplusp ¡:
de vertus et plus de lumières, l'idée d'une beauté c
infinie par la vertu et par l'intelligence a une s

importance capitale, car elle peut exercer une

influence admirablement bienfaisante. D'abord, c
cette idée est le plus sûr préservatif contre la p
vanité; elle est ensuite la cause puissante par t
excellence du perfectionnement, du progrès é
intellectuel et moral. Celui qui porte devant son 1

esprit l'idée d'une intelligence infiniment belle,
comment se croira-t-il jamais assez instruit, assez c
éclairé? Celui qui pense souvent à l'infinie per- q
fection morale, monte toujours, grandit sans s'ar- r

rêter jamais bien plus, par son influence féconde, q
par son exemple heureusement contagieux, il fait c

monter, il fait grandir autant qu'il est en lui e
tous ceux qu'il rend témoins de son effort viril t
et continu vers le bien. C'est ainsi qu'à un Etat

démocratique et républicain, l'idéal de la beauté r
intellectuelle et morale, ou, en un seul mot, l'i- f
déal est plus nécessaire mille fois qu'à toute «
autre forme de gouvernement. e

[Charles Lévêque, de l'Institut.] v
ETABUSSEMEKTS ECCLËStASTtQUES – r

En jurisprudence administrative, on distingue les ii
établissements ecclésiastiques des établissements t

te~e~.E. L'établissement ecclésiastique est une p
institution créée par la législation ou le gouver- r
nement et à laquelle la personnalité civile a été e
accordée afin de lui permettre de satisfaire aux o

exigences du service public en vue duquel elle a
été fondée. Un certain nombre d'établissements C

ecclésiastiques ont été institués par les lois con- d
cordataires ce s<Mtt les chapitres, les séminaires e
et les fabriques; d'autres ont été créés par des c
décrets spéciaux: ainsi les menses curiales et 1<

épiacopales. la caisse des prêtres âgés et infirmes. b
Les établissements religieux sont des institu- E

tions créées par des particuliers, mais qui ont été jt
reconnues à titre d'établissements d'utitité publi- f:

que par autant de décisions spéciales. Les seuls c~
établissements religieux aujourd'hui reconnus sont à
les congrégations, communautés et associations à

religieuses. er
La question spéciale que nous avons à examiner je

dans cet 'article est celle de la capacité des éta- c<
blissements ecclésiastiques, fabriques, cures, évê- lE
chés, à fonder et à entretenir des écoles, et par 1'1
suite à acquérir pour cette destination. m
Cette question a été controversée dès l'origine. a<

Certains ministres favorables aux prétentions du le

clergé prétendirent que la capacité reconnue aux
établissements ecclésiastiques était d'un caractère

général, et que par conséquent ces établissements

pouvaient fonder des écoles ou des hospices. D'au-
tre part, le Conseil d'Etat soutint toujours que les
établissements publics, ecclésiastiques ou autres,
n'avaient qu'une capacité restreinte à l'objet à
raison duquel ils avaient été établis (Avis de 1813,
18t9, 1820, 1831, 1837).

Voici en quels termes M. Guizot, à la date da
9 mars 1831. exprimait son opinion sur la question
a Je ne vois, écrivait-il, en ce qui concerne les in-
térêts de mon ministère, aucune difficulté à ce que
les fabriques soient autorisées à accepter les libé-
ralités qui ont pour objet le service de l'instruc-
tion publique. C'est une heureuse idée que celle
de réunir, par un lien aussi étroit que possible,
l'intérêt de la religion et celui de l'éducation po-
pulaire c'est elle qui inspire les donations qui
se font assez fréquemment aux fabriques catholi-

ques et aux consistoires des cultes dissidents.
L'autorité doit protection et encouragement à ces

dispositions, a

Le Conseil d'Etat, de son côté, émettait, en
cette même année t837, un avis portant

Que les fabriques n'ont été reconnues comme
établissements publics et autorisées à recevoir et

i posséder que dans l'intérêt de la célébration du
culte et dans les limites des services qui leur

sont confiés à cet égard par les lois et décrets
« Que tes fabriques ne peuvent, en dehors de

ces limites, invoquer leur qualité d'établissements

publics pour recevoir des donations à l'effet d'éta-
blir des écoles ou former toutes autres entreprises
étrangères à leurs attributions. » (Avis du 12 avril

1837.)
Cet avis déterminait d'une façon très nette le

caractère spécial des ét&btissements ecclésiasti-

ques. Ces établissements, disait le Conseil d'Etat,
ne peuvent être autorisés a. recevoir et à posséder

que '< dans la limite des. services qui leur sont

connés M or la fondation et l'entretien d'écoles
est « une entreprise étrangèra leurs attribu-
tions H.

Toutefois le cas pouvait se présenter où il s'agi.
rait, non d'une donation, mais d'un legs, et où le dé-
faut d'acceptation par l'établissement ecclésiastique
« aurait pour effet de nuire à l'intérêt général »,
en privant les bénéficiaires du legs les pau-
vres ou les enfants de la commune d'une libé-
ralité faite à leur intention par un testateur mal
instruit des règles de la jurisprudence adminis-
trative. Il s'agissait donc de trouver un mode de

procéder qui permît de ne pas annuler les libé-
ralités testamentaires faites à un établissement

ecclésiastique, lorsque celles-ci auraient, par leur

objet, un caractère évident d'utilité publique.
Ce sont ces considérations qui dictèrent aa

Conseil d'Etat l'avis du 4 mars 1841, aux termes

duquel, dans un cas de ce genre, l'établissement

ecclésiastique ou religieux institué, fabrique, cure,
congrégation, etc., devait être autorisé à accepter
le legs, mais conjointement avec l'établissement

bénéficiaire, bureau de bienfaisance, commune, etc.
Et comme cette formule soulevait une objection
juridique, celle d'une attribution de propriété
faite par voie administrative, le Conseil d'Etat la

compléta par l'avis du 30 décembre 1846, relatif
à une espèce où il s'agissait d'une libéralité faite
à une communauté religieuse pour les pauvres,
et portant que le système de l'acceptation con-

jointe avait été adopté, « parce qu'il avait paru~
convenable de faire surveiller par le représentant

légal des pauvres, quoiqu'il ne fût pas institué,
l'emploi d'une libéralité destinée à leur aoulage-
ment mais qu'on n'avait pas entendu transporter
au bureau de bienfaisance, même pour partie,.
les droits de propriété qui résultent, pour la com-
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munauté légataire, des dispositions du testa- h

ment.)) JJ fi

Le système des avis des 4 mars 1841 et 30 dé- p

cembre 1846 resta en vigueur pendant une tren- ti

taine d'années. Nous avons un exemple de la ma- C

nière dont il était entendu et appliqué dans une a

circulaire du 10 avril 1862, adressée aux préfets é

par M. Houland, ministre de l'instruction publique l'

et des cultes. On y lit ce qui suit, relativement é

aux autorisations à accorder aux fabriques et r

autres établissements ecclésiastiques ou religieux a

en matière d'acceptation de dons et legs s

« La condition stipulée dans une donation faite 1

à une fabrique, etc., que le montant de cette do- c

nation sera employé à une destination en dehors s

des attributions légales de l'établissement dona- t~

taire, est ~oï//nMr~ MH obstacle à l'autorisation de 1

la libéralité. L'avis du Conseil d'Etat du 4 mars c

1S41, qui veut que l'on autorise simultanément t

l'étabHs.sement institué nominativement et celui s

qui doit profiter de la libéralité, n'est applicable (

~M~H-r dispositions testamentaires. Il existe en ce

sens plusieurs avis postérieurs de ce Conseil ou (

de ses comités.

» Ainsi, les fabriques ne sont capables d'acqué- i

rir, de recevoir et de posséder que dans l'intérêt

de la célébration du culte et dans la limite des

services qui leur sont confiés par les lois et rè-

glements.
» La fondation et l'entretien des écoles, soit de

garçons, soit de filles, sont complètement en dehors

des attributions conférées à ces établissements

religieux par la législation en vigueur les libéra-

lités qui leur sont pour cet objet ne peuvent
donc ~h'e autorisées.

» Des motifs identiques s'opposent à l'autorisa-

tion des libéralités de même nature, qui seraient

attribuées à des établissements ecclésiastiques ou

religieux, non reconnus comme enseignants.
» D'après le même principe, les fabriques, les

curés et desservants, etc., ne sont point habiles à

recueillir les donations qui leur sont faites <~<7M

un intérêt communal ou pour le soulagement des

paMMres. Ces libéralités doivent être attribuées

aux communes ou aux bureaux de bienfaisance. ')

En 18(i3, le Conseil d'Etat, consulté à nouveau,
fit un pas de plus dans la voie inaugurée en 1841

au système de l'acceptation conjointe, il substitua,

par les avis des 24 janvier, 10 et 24 juin 1863, le

système de l'immatriculation conjointe, c'est-à-

dire l'inscription du titre de propriété faite simul-

tanément sous le nom de l'établissement institué

et sous celui de la commune. Désormais la com-

mune figura nominativement comme co-proprié-
taire du legs, et de plus la garde et la conserva-

tion des titres de rentes ou de propriété, et la

perception des revenus, furent attribués au repré-
sentant de la commune.

Cette manière de procéder souleva des réclama-

tions. On vit des exécuteurs testamentaires se

refuser à délivrer les legs, sous prétexte que la

volonté du testateur se trouvait modifiée par les

décrets d'autorisation, et demander que ces legs
fussent déclarés caducs pour inexécution des con-

ditions sous lesquelles ils étaient faits. Des procès
eurent lieu; les cours de Grenoble et d'Angers
(arrêts du 5 juillet 1869 et du 28 mars 1871) don- i

nèrent raison aux exécuteurs testamentaires contre

l'administration.

C'est alors que le nouveau Conseil d'Etat, recon-

stitué en 1872, s'appuyant sur ces décisions judi-
ciaires, crut devoir inaugurer une jurisprudence
nouvelle, qui bouleversa toutes les traditions éta-

blies. Par son avis du 6 mars J873 sur les libé-

ralités charitables, il abandonna le système de
la remise des titres à l'établissement bénéficiaire
et de l'immatriculation conjointe, et même celui

de l'acceptation conjointe, à laquelle substitua

la simple acceptation, par l'établissement béné-

ficiaire, du bénéfice de la disposition. Un mois

plus tard, M Jules Simon, ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes, consulté par ce même

Conseil d'Etat sur la question de savoir « s'il y
Po avait lieu de continuer à appliquerla jurisprudence
s établie par l'avis du 10 juin 1863 relativement à

e l'acceptation et à l'autorisation des legs faits à des

t établissements religieux pour des écoles », expri-
t mait l'opinion que « les libéralités destinées à

x assurer l'instruction gratuite des enfants pauvres
sont assurément une des formes les plus nobles et

e les plus utiles de la charité, et qu'en acceptant
ces libéralités, les fabriques et les autres établis-

s sements ecclésiastiques reçoivent pour les pou-
res. a (Lettre du 35 avril 1873). En conséquence,

e le Conseil d'Etat émit l'avis « qu'il n'y a aucun in-

s convénient et qu'il ne peut y avoir que des avan-

!t tages à ce que les établissements ecclésiastiques
ti soient, conformément à leurs traditions histori-

'e ques, autorisés à recueillir, à administrer et à

e employer les libéralités destinées à des écoles, e

u (Avis du 24 juillet 1873.)
Cette victoire remportée par la réaction fut an-

noncée en ces termes aux évêques par le suc-

~t cesseur de M. Jules Simon, M. Batbie

;s « Monseigneur, j'ai l'honneur de vous adresser

i- un exemplaire d'un avis du Conseil d'Etat, qui mo-

difie la jurisprudence adoptée depuis dix ans pour
le l'autorisation des libéralités faites au profit d'éta-

*s blissements ecclésiastiques ou religieux, sous la

t.s condition de fonder des écoles. L'épiscopat avait

ï- constamment protesté contre cette nouvelle juris
il prudence il apprendra donc avec satisfaction

que le Conseil d'Etat est revenu aux principes sui-

t- vis avant 18G3 » (il aurait fallu dire a abandonné

ft les principes qu'il avait toujours soutenus))), « et

u qu'il est arrivé à concilier, mieux encore que par le

passé, le respect dû aux volontés dernières et !t

;s l'initiative individuelle, avec une exacte applica-
à tion des lois civiles et administratives. » (Circu-

zs laire du 2 août 1873.)
?~ Mais ce ne fut pas tout. Par un nouvel avis du

;s 13 mai 1874, le Conseil d'Etat reconnut, contraire-

o ment à tous les précédents, la capacité civile des

diocèses, qui jusqu'alors n'avaient été considérés

que comme de simples circonscriptions adminis-

a, tratives, inhabiles à posséder, acquérir et recevoir.

le Cette jurisprudence nouvelle, en contradiction

avet les principes de la société civile moderne,

I- dnra jusqu'en 1879, année où le Conseil d'Etat fut

)é réorganisé. Cette année-là, M. Lepère, ministre de

i- l'intérieur et des cultes, provoqua, par un rapport

au président de la République, un nouvel examen

de la question, en exprimant l'opinion qu'il y avait

la lieu de revenir à la jurisprudence antérieure.

e- Et en effet, par une série d'avis délibérés et

adoptés en 1880 et 1881, le Conseil d'Etat, réta-

a- blissant la jurisprudence traditionnelle, a succès

<e sivement décidé

la Que les diocèses ainsi que les paroisses n'étaient

's que de simples circonscriptions administratives

;s sans personnalité civile
<- Que les établissements publics, religieux, ec-

;s clésiastiques ou laïques, n'avaient qu'une capacité

's restreinte à l'objet à raison duquel ils avaient é)6

i- institués;

'e Spécialement, que les fabriques, de même que

les consistoires protestants, n'avaient pas qualité

i- pour recevoir des dons et legs destinés aux écoles;

i- Qu'ils n'avaient pas davantage capacité pour re-

:e cevoir des dons et legs dans l'intérêt des pauvres;

Que les évêchés et les cures ne pouvaient rece-

voir que des dons et legs destinés à la mense épi-

le scopale ou à la mense curiale, c'est-à-dire M'évc-

'e que ou au curé personnellement
u Que l'administration représentant les pauvres,

ta c'est-à-dire l'assistance publique, les bureaux de
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bienfaisance ou les maires, selon les cas, avaient
eeuls qualité pour recevoir des dons et legs cha-
ritables

Que l'État ou les communes pouvaient seuls
recevoir des dons et legs faits dans un but sco-

laire, selon qu'il s'agit d'un lycée, d'un collège, ou
d'une école primaire.

ÉTAT CIVIL (Actes de l'). On appelle état
civil la situation des citoyens au regard des lois
civiles de leur pays. Cette situation est constatée

par des actes qui se nomment actes de l'état civil,
et qui sont rédigés par des magistrats dits officiers
de l'état civil. Ces magistrats, en France, sont,
dans chaque commune, le maire et ses adjoints.
L'état civil s'établit par trois faits qui dominent
Itt vie du citoyen et qui créent à chaque individu
des droits et des obligations dans la famille, dans

I& cité, et dans l'Etat; ce sont: la naissance, le

mariage et le décès.

Notre dessein n'est pas de faire ici l'historique
de l'état civil, quelque intéressant que cet histo-

rique puisse être. Nous nous bornerons à rappe-
ler que la nécessité d'établir et de conserver des
documents faisant mention des naissances, des

jnariages et des décès s'est imposée dès la plus
haute antiquité, et que, sous une forme ou sous
une autre, on trouve la trace de ces documents
;chez toutes les nations policées, chez les Juifs,
chez les Grecs et chez les Romains. Mais, comme
dans l'antiquité les actes de la vie civile se con-
fondaient le plus souvent avec les actes de la vie

religieuse, ce sont les prêtres qui furent chargés
de tenir registre de ces événements. Il en fut de

,même, en Franco, pendant toute la durée du

moyen âge, avec cette différence qu'aucune dispo-
sition légale ne réglementant l'inscription des

Naissances, des mariages et des décès, les mem-
bres du clergé les notaient ou les négligeaient
,suivant les circonstances et les personnes. A quoi
eût servi d'ailleurs de constater la naissance, le

.mariage ou le décès d'un manant qui, ne comp-
tant pour rien et ne possédant rien, n'avait pas
de place dans la société et n'avait rien à transmettre
A ses enfants? On enregistrait avec grand soin les

.naissances, les mariages et les sépultures qui
-survenaient dans les familles nobles on prenait
encore quelque souci de ces événements quand
ils se produisaient dans les familles bourgeoises;
,on oubliait le plus souvent d'en faire mention,
quand il s'agissait d'un vilain. Cet état de c%ses

dura jusqu'à la promulgation du célèbre édit de
~illers-Cotterets (1539), qui rendit obligatoire la
tenue des registres de l'état civil. Mais le soin de
.tenir ces registres fut laissé aux curés et aux vi-

caires, et ceux-ci, n'ayant en vue que les sacre-
ments qu'ils dispensaient, continuèrent dresser,
non un état des actes de la vie civile des citoyens,
mais un état des actes de la vie religieuse des
fidèles. Aussi les protestants et les juifs n'avaient-
ils point d'état civil: ils étaient « morts civile-
ment n, suivant l'énergique expression d'alors, et
cette mort civile n'était pas un vain mot, puis-
qu'elle pouvait mettre à néant, ou tout au moins

compromettre, les droits et les revendications des
dissidents devant les tribunaux, dans la famille,
dans l'Etat. Cetto injustice subsista jusqu'en 1789,
époque à laquelle la « mort civile a fut abolie
mais ce n'est qu'en 1792 que les protestants et
tes juifs rentrèrent véritablement dans le droit
commun. A cette date, en effet, l'Assemblée légis-
lative prononça la séparation entre la société ci-
~te et la société religieuse, et, sécularisant l'insti-
tution des registres de l'état civil, elle en remit
la tenue aux mains de magistrats de l'ordre
iMoue. Le Code civil confirma .et réglementa ce
nouvel état de choses, et, depuis le commence-
ment de ce siècle, chaque citoyen a son état

c~, dont les actes
sont obligatoirement consi-

fgnés dans des registres spéciaux qui sont tenus
dans chaque mairie, et dont chacun a !e droit de
se faire délivrer des copies ou des extraits.

Il serait superflu d'insister pour démontre!' de

quelle utilité est la tenue régulière de ces regis-
tres. Tout le monde sait, en effet, combien il im-

porte, aussi bien dans la vie de famille que dans
la vie publique, de pouvoir, à un moment donne,
établir sa qualité et ses droits, en produisant un
acte authentique de sa situation civile; tout le
monde sait également combien sont fréquentes
les circonstances où la loi impose aux particu-
liers l'obligation do justifier de leur identité et
de leur âge. Et, pour ne parler que de l'enseigne-
ment public, nul n'ignore que la nécessité de jus-
tifier de son âge s'empare de l'enfant, dès qu'il
quitte le foyer paternel pour entrer dans une
école de quelque ordre qu'etle soit. Cette obliga-
tion suit FécoMer et devient plus étroite à mesure

qu'il avance dans la vie scolaire qu'il subisse un
examen ou qu'il se présente à un concours, il doit
non plus seulement justifier de son âge, mais déjà

de son identité, et c'est par un extrait de son acte
de naissance qu'il fait cette justification. Plus tard,
la même obligation lui est imposée et d'une façon
encore plus impérieuse, s'il vient à solliciter un em-

ploi dans l'enseignement public, ou s'il entend rem-

plir certaines fonctions dans l'enseignement libre.
L'instituteur ou l'institutrice qui reçoivent un

enfant dans leur école doivent exiger, puisque les

règlements mettent une condition d'âge à l'admis-
sion des élèves, la production d'un extrait de
naissance de cet enfant; autrement ils engage-
raient leur responsabilité et pourraient s'exposer
à une répression disciplinaire et même, dans cer-
tains cas, à une poursuite judiciaire. Tant qu'il
s'agit de l'admission d'un enfant dans une école
maternelle ou dans une école primaire élémen-

taire, le maître ou la maîtresse peuvent et, sui-
vant nous, doivent se contenter d'un bulletin de

naissance, délivré gratuitement, sur papier libre,
par les mairies. S'il s'agit d'une école primaire su-

périeure où les règles d'admission sont plus sé-

vères, s'il s'agit d'un concours pour l'obtention
d'une bourse, et; à plus forte raison, de l'examen

pour le brevet de
capacité, d'une demande d'em-

ploi, d'une déclaratMn d'ouverture d'école li-

bre, etc., on ne peut plus se contenter du bulle-
tin de naissance il faut que le postulant produise
un extrait, en bonne et due forme, de son acte de

naissance, c'est-à-dire une copie rédigée sur pa-
pier timbré et légalisée par l'autorité compétente.
Cos précautions sont la garantie de la loyauté de
tout examen et de tout concours; elles prévien-
nent les fraudes et substitutions de personne
auxquelles un candidat malhonnête serait tenté de
se laisser aller, et, quand elles ne les empêchent
pas, elles en permettent la répression.

On connalt les nombreuses circonstances où la

production de l'extrait de naissance est exigée dans

l'enseignement primaire; on connaît moins les cas
où l'acte de mariage et de décès sont nécessaires.
Ces cas sont intéressants pourtant, puisqu'ils con-
cernent les veuves et les orphelins mineurs d'un
fonctionnaire retraité de l'enseignement public.
L'art. 13 de la loi du 9 juin 1853, qui règle cette

matière, est ainsi conçu « A droit à pension la
veuve du fonctionnaire qui a obtenu une pension
de retraite. pourvu que le mariage ait été con-
tracté six ans avant la cessation des fonctions du
mari. » De là, pour la veuve, l'obligation de joindre
à sa demande de pension un extrait de son acte de

mariage et un extrait de l'acte de décès de son
mari. De même pour les orphelins mineurs. Aux
termes de l'art. 16 do la même loi, « l'orphelin ou
les orphelins mineuMd~m fonctionnaire ayant ob-
tenu sa pension. ont droit à un secours annuel,
lorsque la mère est décédée. De là, pour c<M



ÉTAT CIVIL 917 ÉTATS DE SITUATION

f'V8. -'1'. __a_ 1.

enfants, l'obligation de produire l'acte de la céls- l'i

bration du mariage et l'acte de décès de leurs h'

père et mère. Nous n'avons pas à indiquer ici lé

la marche à suivre et les formalités à remplir m

par la veuve ou par les orphelins d'un institu- ta

teur, pour faire liquider la pension de retraite ou d:

obtenir les secours auxquels ils ont droit nous d~

avons seulement voulu montrer l'utilité, dans une a<

foule de circonstances, des actes de l'état civil, e;

pour un fonctionnaire ou pour ses ayants-droit. pv

Ajoutons que, dans le département de la Seine, fe

les aspirantes au brevet de capacité sont tenues de c<

produire un extrait de leur acte de mariage, si elles C]

sont mariées, un extrait de l'acte de décès de leur M

mari, si elles sont veuves.

Quant à l'importance de la régularité absolue

de ces actes, elle ne saurait échapper à personne.

La loi veut d'abord qu'ils soient rédigés d'après 7

des formules uniformes et réglementaires elle d

exige ensuite que les extraits qui en sont délivrés

soient de tous points conformes à la minute con- q

signée dans les registres de la 'mairie le plus f]

léger changement dans le libellé de ces actes, la p

modification la plus insignifiante en apparence a

dans l'orthographe des noms propres, l'omission p

ou la simple interversion de l'un des prénoms, d

peut entraîner la nullité de l'acte, et causer le p

plus grave préjudice à l'intéressé. C'est dire 1

combien les instituteurs, qui sont secrétaires d

de mairie, doivent mettre de soin dans la

tenue des registres de l'état civil, et dans l'expé- 1

dition des extraits qu'ils en délivrent. Pour ne f

citer qu'un exemple, nous dirons qu'un recteur, t

s'il constate que la signature d'un candidat au (

brevet de capacité n'est pas absolument conforme (

au nom que lui donne son extrait de naissance,

doit refuser le brevet jusqu'à rectification authen- 1

tique de cette pièce. Disons encore qu'une falsifica- i

tion quelconque de l'un de ces actes ou de ces 1

extraits est punie comme faux en écritures pu- <

bliques, c'est-à-dire des peines les plus graves i

que la loi répressive tienne en réserve. Nous j
avons connu un instituteur qui, pour permettre <

à son jeune frère d'entrer un an plus tôt à l'école

normale, antidata de quelques jours l'acte de nais-

sance qu'en sa qualité de secrétaire de mairie il

fut appelé à lui délivrer. A coup sûr, cet institu-

teur ne se rendit pas compte de la gravité de

sa faute, puisqu'il pouvait demander et obtenir

une dispense d'âge qui ne se refusait guère alors.

Quoi qu'il en soit, la fraude ayant été décou-

verte, il fut traduit devant la cour d'assises et con-

damné à une peine qui le priva pour toujours du

droit d'enseigner. Quant à son frère, il fut exclu de

l'école normale. Si nous citons ces faits, c'est pour

rappeler aux instituteurs quelle responsabilité ils

encourent en qualité de secrétaires de mairie, et

pour tenir en éveil toute leur vigilance, et, s'il en

était besoin, toute leur probité dans l'accomplisse-

ment de ces délicates fonctions.

L'importance des actes de l'état civil est si con-

sidérable, et la production des extraits de ces

actes est d'un usage si fréquent, qu'on a songé à

faire tenir. aux élèves des écoles un carnet, dit

Livret de la famille, où serait consignée, par les

officiers de l'état civil, la mention des actes reçus

par eux et concernant le porteur du livret depuis

sa naissance jusqu'à sa mort. Cette idée, soumise à

la Chambre des députés en 1872 par M. Métayer,

ancien secrétaire de mairie, reçut un accueil favo-

rable, et une circulaire de M. J. Simon, en date

du 18 mars 1817, recommanda l'usage du Livret de

la famille, en même temps qu'elle prescrivait aux

officiers de l'état civil, chaque fois qu'ils en seraient

requis, « de porter gratuitement, sur les livrets

qui leur seraient présentés, la mention des actes

reçus à leur mairie ». Ce Livret de la famille,

tenu avec soin, dès l'école, sous le contrôle de

l'instituteur, aurait pour effet d'initier de bonne

heure les élèves à la connaissance de formalités

légales d'un haut intérêt, et de les habituer à

mettre de l'ordre dans les affaires les plus impor-

tantes de leur vie. Il permettrait aussi, s'il existait

dans toutes les familles, d'éviter bien des pertes

de temps et d'argent, et d'empêcher, soit dans les

actes officiels, soit dans les actes notariés, ces

erreurs si fréquentes de dates ou de noms pro-

pres qui sont la source d'embarras graves et par-

fois de procès ruineux. C'est à ce titre que, dans

cet article sur les actes de l'état civil, nous avons

cru pouvoir parler du a Livret de la famille » de

M. Métayer. [E. Jacoutet.]

ETABLISSEMENTS D'UTILITE PUBLIQUE.

–V. Utilité publique.
ÉTAT-MAJOR (Co'/es de l'). V. Cartes et

Topographie dans la F* PARTIE, et Car/o~'apAïe

dans la II" PARTIE.

ETATS DE LIQUIDATION. Les états de li-

quidation sont destinés à faire connaître le chif-

fre auquel s'est élevé, pour l'année écoulée, la dé-

pense d'entretien des écoles primaires publiques,

ainsi que la situation matérielle du personnel ap-

pelé à les diriger. Ces états, dressés pour chaque

département sur un cadre unifo~pte, sont soumis

par les préfets à l'approbation du ministre de

l'instruction publique, dans le courant du mois

de mai.

Ce travail, en raison de son importance, exige

le plus grand soin. Afin qu'on y puisse trouver

facilement les renseignements utiles, les arron-

dissements, les cantons, les communes du canton

(sauf pour le chef-lieu toujours en tête) sont placés

d'après l'ordre alphabétique.
En regard du nom de la commune sont inscrits

la population les noms, prénoms et qualités des

instituteurs et des institutrices qui exercent dans

la localité la date de leur première nomination

comme titulaires, la classe à laquelle ils appartien-

nent, les noms et prénoms des adjoints et des ad-

jointes les mutations, les changements de rési-

dence la nature des écoles et le nombre des élèves.

A la suite, se trouve le détail des éléments

divers dont se compose le traitement de chaque

maître, l'allocation payée aux maîtresses chargées

des travaux à l'aiguille dans les écoles mixtes; les

frais de loyer et ceux d'imprimés relatifs au

service enfin, le total de la dépense.

Egalement en regard de la commune figure le

taux de l'éventuel fixé par élève présent à l'école

le principal des contributions directes, et le pro-

duit des quatre centimes.

Dans des colonnes spéciales sont énumérées

ensuite, avec leur quotité, les ressources au moyen

desquelles il a été pourvu à la dépense constatée,

savoir

Dons et legs
Centimes et revenus communaux;

Subventions du département ou de l'Etat.

On y remarque, en outre, les indemnités que

certaines communes accordent, facultativement,

leurs instituteurs, à titre de traitement supplé-

mentaire.

Une récapitulation générale termine l'état. Elle

permet de se rendre immédiatement compte, pour

( ua département, et par extension, pour le pays

tout entier, de la situation financière de l'ensei-

gnement primaire public et d'apprécier la marche

progressive des améliorations réalisées.

) ÉTATS DE SITUATION DES ECOLES PRI-

MAIRES. – Ces états~ dressés annuellement par

les inspecteurs primaires, sont destinés à faire

t. connaître à l'administration supérieure le nombre

i et la situation des écoles publiques ou libres de

garçons, de filles ou mixtes quant aux sexes, et

des salles d'asile ou écoles maternelles.

Les communes y sont inscrites par canton et
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suivant leur ordre alphabétique, la commune chef- de

lieu de canton placée en tête le nom des maîtres, ex

leurs titres de capacité, leur traitement, etc., le l'e

chiffre des enfants recensés et des élèves inscrits et

à l'école sont portés dans les diverses colonnes l'f

de ces états, dont la circulaire ministérielle du re

20 août 1879 a modifié les cadres en les divisant cr

en trois séries Ecoles publiques, Ecoles libres, et

Ecoles maternelles. re

Aux termes de la même circulaire, l'année civile L~

cède la place à l'année scolaire comme base des d:

états de situation, c'est-à-dire que le chiffre des pi

inscriptions à' l'école est compté, non plus du dl

r' janvier au 31 décembre, mais de la rentrée aux b)

vacances.. P'

Les inspecteurs primaires doivent envoyer leurs c(

états signés à l'inspecteur d'académie avant le c(

30 septembre. Ce fonctionnaire s'assure qu'ils fil

sont exactement remplis, et les fait compléter ou d~

rectifier au besoin puis à l'aide du tableau réca- tt

pitulatif annexé par chaque inspecteur primaire à c<

l'état de sa circonscription, il dresse lui-même la le

récapitulation générale pour tout le département. q

Un double de ces états est remis, le 30 octobre au n

plus tard, au préfet qui les adresse au ministère vi

de l'instruction publique.
L

Ce travail, qui sert maintenant à l'établissement p

de la statistique annuelle, doit être fait avec la d

plus grande précision. Il faut qu'en ouvrant les n

états de situation de chaque département on puisse d

se rendre un compte exact de l'état de l'instruc-

tion primaire aux dinérents points de vue signa- d

lés par chacune des colonnes. ,1,
Nous donnons à la page précédente le modèle de p

l'état de situation n° 1 (écoles publiques). Les ti

états n°' 2 et 3 ne sont que des réductions du l'

n° 1, appropriées chacune à une catégorie spéciale n

de maîtres et d'élèves. c

ETATS DE SITUATION ET COMPTE D EXER- v

CICE DES ÉCOLES NORMALES. – Tous les c

ans, dans les dix premiers jours de janvier, l'éco- c

nome soumet à la commission de surveillance, en i~

triple expédition, l'état de situation de la caisse d

et l'état de situation du magasin pour l'année pré-

cédente. Le président de la commission adresse b

les trois expéditions de ces deux états au recteur d

de l'académie avant le 20 janvier, avec un extrait r

de la délibération qui a été prise à ce sujet. Avant p

le ler février, le recteur en envoie une expédition e

au ministre et une autre au préfet, avec ses ob- (

servations personnelles. La troisième reste dé-

posée dans l~s archives de l'académie. (Décret c

du 1~ août 1881, art. 4U i

L'état de situation de la caisse présente le ré-

sumé de toutes les opérations de caisse de 1 année i

qui ont été inscrites au journal de caisse il con- <

state les valeurs qui se trouvaient en caisse au

31 décembre de l'année précédente, le montant

par chapitres de toutes les sommes reçues et ]

payées pendant le cours de l'année, et les valeurs 1

restant en caisse à la fin de l'année (art. 45). 1

L'état de situation du magasin présente le ré- ]

sumé du mouvement des approvisionnements de

l'année, qui ont été inscrits au livre du magasin

il constate la valeur totale des approvisionnements

qui se trouvaient en magasin au 31 décembre de

l'année précédente,
la valeur par chapitre des

denrées qui sont entrées dans le magasin et qui

.en sont sorties pendant le cours de l'année, la

valeur totale des approvisionnements restant en

magasin à la fin de l'année. Les produits du jar-
din et dos propriétés consommés en nature for-

ment un article spécial de l'état de situation du

magasin (art. 46).

Tous les ans, dans la première quinzaine de

juin, l'économe présente à l'ordonnateur des dé-

penses le compte de l'exercice qui vient de se

clore le 31 mai, et y joint les pièces justificatives

des dépenses; ce compte est dressé en triple

expédition. Il présente le détail des opérations de

l'exercice seulement; il établit, par le relevé des

états de présence, les droits acquis au profit de

t l'école; il présente, par chapitre, les sommes à

recouvrer et les sommes à payer, et, dans chaque

chapitre, par année distincte, les recouvrements

et les paiements effectués, ainsi que les sommes

restant à recouvrer ou à payer en fin d'exercice.

Les diverses opérations de caisse y sont résumées

dans des tableaux récapitulatifs, dont le dernier

présente la dépense nette de l'exercice. La balance

1de l'exercice, en excédant ou en déficit, est éta-

t blie par la comparaison de la recette et de la dé-

pense nette. Deux tableaux complémentaires, pla-

ces l'un au commencement, l'autre à la fin du

compte, offrent le résumé général de la situation

s nnancière de l'école au 31 mai de l'année précé-

t dente et au 31 mai de l'année courante. Cette si-

tuation est établie en actif et en passif. L'actif se

compose 1° de l'excédent des recouvrements sur

1. les paiements, tant de l'exercice auquel s'appli-

que le compte que des exercices antérieurs T* du

i montant dos créances: 3° de la valeur des appro-

3 visionnements en magasin 4° du solde en caisse.

Les capitaux placés en rente sur l'Etat, ou em-

t ployés à des acquisitions et réparations extraor-

a dinaires, ne sont rappelés que pour mémoire ils

s ne font pas partie de l'actif. Le passif se compose

e du montant des dettes de l'école (art. 47).

L'ordonnateur des dépenses soumet le compte

de l'exercice à l'approbation de la commission de

surveillance, le 30 juin au plus tard, et l'accom-

e pagne d'un rapport détaillé sur les diverses par-

s ties du service. Il constate, dans ce rapport,

l'exactitude et la régularité des recettes, et four-

e nit des explications sur les sommes restant à re-

couvrer et sur les causes du retard dans le recou-

vrement. II examine successivement les diverses

s consommations, les compare avec celles de l'exer-

cice précédent; il en explique les différences et

n indique les améliorations introduites ou a intro-

e duire (art. 48).

La commission de surveillance prend une déli-

e béradon sur le compte qui lui est soumis par l'or-

Lr donnateur des dépenses, jje résultat de sa délibo-

it ration est adressé par le président, le 5 juillet au

lt plus tard, au recteur de l'académie, avec trois

n expéditions du compte et les pièces à l'appui

)- (art. 49).
Le recteur transmet, avant le 15 juillet, une de

;t. ces expéditions au préfet et l'autre au ministre

il y joint ses observations personnelles (art. 50).

V. Approvisionnements, ~Mt'em~ c~ coH~e~

ie Boni, Budget des écoles normales, Chauffage, Com-

missions de surveillance, Nor~a~ (Ecoles).

Lu ~E. de Resbecq.]

1t ÉTATS-UNIS. Pr~!?M!?Mt!'M. Le gouver-

et nement fédéral, aux Etats-Unis, n'a qu'une au-

rs torité limitée tous les pouvoirs qui ne lui sont

pas expressément délégués par la constitution sonr,

3- réservés aux Etats particuliers ou au peuple; Au

le nombre des droit& ainsi réservés lors de l'établisse-

i ment de la constitution fédérale se trouve la direc-

ts tion de l'instruction publique. Celle-ci appartient

le aux Etats. Les gouvernements de ces divers Etats

es néanmoins n'exercent pas tous la même autorité

ui sur l'enseignement public, la population de chacun

la d'eux n'ayant délégué à son gouvernement res-

en pectif que la somme de pouvoirs qui lui a paru

Lr- convenable.

~r- Chaque Etat se subdivise en comtés; ces cir-

du conscriptions administratives sont placées sous l'au-

torité des législatures d'Etat, dont elles tirent tous

de leurs pouvoirs, tant en ce qui concerne les èco-

té- les que pour toutes les autres affaires. Il en est

se de même des communes (towns ou <o).c~/<). qui

res sont des subdivisions du comté. Les fonctions du



'comté et de Ja commune 6hmat'~M~o~)~)-~j..t-'comté et de
la commune eh matière de politiqueet d enseignement varient sensiblement suivant

les Etats Dans ceux de' la
Nouvelle-Angle-

terre, où la commune formait M'origine une unité
politique, celle-ci possède une autonomie très
étendue, le comté n'étant qu'une agrégation de
communes réunies seulement par un lien judi-ciaire. Dans ceux du centre et de l'ouest, la com-
mune conserve encore une large part d'autonomie,mais elle est, sur beaucoup de points, subor-
donnée au comté. Enfin, dans la plupart des Etats
du sud, la commune ne possède aucune autorité
propre, pas plus en matière d'enseignement qu'entout autre domaine; elle n'est qu'une simple sub-
division géographique du comté.

/J~°~ PÉRIODE COLONIALE

(tM5-n'?6j.–Aucune-portion de l'histoire de
1 enseignement public n'est plus intéressante ou
plus utile que celle de ses lointaines et obscures
origines.

Aux puritains qui colonisèrent en 1630 la baie
de Massachusetts appartient l'honneur d'avoir
fondé le système américain d'écoles publiques et
gratuites. Ils semblent avoir eu une perceptionnette de cette grande loi du progrès social que,l'élévation en masse d'une société est la condi-
tion indispensable de sa prospérité.

En conséquence, ils n'hésitèrent pas à créer à <
grands frais des écoles destinées à former la tota- 1lité de la population au travail, à l'intelligence, ¿
àla vertu et à la pensée indépendante. Us croyaient <
que tous les citoyens, le plus humble comme le (
plus haut placé, ont droit aux avantages intellec-
tuels et moraux nécessaires pour les faire attein- r
dre au plus haut degré de prospérité et de pro- 1
grès dont ils soient capables. Chez eux et t
c'est leur gloire propre pour la première fois
dans l'histoire de l'éducation fut formulé nette- r
ment et loyalement mis en pratique ce grand e
principe, que « l'instruction des enfants de la 1
nation entière doit être à la charge de la nation tout 1
entière. »

s
Le plus ancien document relatif à la dotation c

d'une école publique et gratuite se trouve dans t
les archives de la ville de Boston. Le compte- grendu d'une assemblée publique des électeurs de r
la ville, tenue le 13 avril 1635, contient le passagesuivant « De même, il a été résolu d'un commun e
accord, que notre frère Philémon Pormont sera e
prié d'accepter les fonctions de maître d'école d
pour 1 instruction et l'éducation de nos enfants. h
Le même compte-rendu mentionne une concession b
de 30 acres de terrain accordée au maître d'école, ti
et, un peu plus tard, nous voyons une étendue de o]
terrain d'une valeur plus grande encore consacrée D« ai l'entretien de l'école gratuite de la ville ». « A r<
partir de ce moment, dit Horace Mann, ces fils
d'or s entremêlent en grand nombre au tissu de c<
tous les actes publics de Boston. – Deux cent piquarante ans plus tard, en 1876, année du cente- vi
naire de l'indépendance américaine, les dépenses hade la municipalité de Boston pour les écoles gra- latuites s'élevaient à 2 millions de dollars. di

D'autres villes de la colonie naissante s'occupè. nirent aussi de fonder des écoles; mais sans doute teon s'aperçut bientôt que l'action volontaire des
parents et des municipalités ne suffisait pas pour m
assurer une instruction convenable à la ieunesse loi
tout entière; car, en 1642, la Cour générale (As- qusemblée

législative) de la colonie enjoignit, par un en
Act public, aux autorités municipales de veiller à tr(
ce que tout en fant de leurs communes respectives poreçût 1 enseignement jugé nécessaire à tous les le
citoyens. Voici le texte de la partie essentielle gnde ce remarquable document no

« Attendu que la bonne éducation des enfants est bli
singulièrement avantageuse etprofitable àtoutEtat anet que beaucoup de parents et de maîtres sont trop vai

ÉTAT~-MIS
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indulgents et négligent leur devoir sur ce point
» Il est ordonné

par cette Cour de sa propre
autorité, que les hommes choisis

(selectmen). pour~
1 administration des intérêts moraux dans chaque

commune tiendront, chacun dans le territoire ou.
quartier qu'il habite, un oeii vigilant fixé sur leurs.
frères et voisins, afin de s'assurer tout d'abord
qu~aucun d'eux ne se rend coupable dans sa fa-
mille d'une telle barbarie que de négliger de
donner, par eux-mêmes ou par d'autres, à leurs
enfants-et apprentis, assez d'instruction pour les
mettre en état de lire parfaitement la langue
anglaise, et d'acquérir la connaissance des lois
capitales; et ce, sous peine de vingt shillings
d'amende pour chaque négligence semblable, e

Le même Act exigeait que l'instruction reli-
gieuse fût donnée à tous les enfants, et que « tous
parents et maîtres apprissent à leurs enfants et
apprentis quelque honnête et légale profession,travail ou occupation, soit dans l'agriculture, ou
dans tout autre métier profitable à eux-mêmes et
à 1 Etat, s'ils ne voulaient ou ne pouvaient Ic&
instruire des sciences qui les rendraient aptes à
de plus hautes fonctions. » Il ordonnait plus.loin aux selectmen et aux magistrats d'enlever
les enfants et .les apprentis à la garde des parents
et des maîtres « qui, après admonestation, con-
tinueraient à négliger leurs devoirs quant aux
points mentionnés ci-dessus ), et de les mettre en
apprentissage chez des maîtres qu'ils jugeraient
capables et dignes de confiance les garçons jus-
quà l'âge de 21 ans, et les filles jusqu'à 18.

Ainsi cette première loi sur l'éducation pro-
mulguée sur le continent américain formulai I&
principe de l'enseignement obligatoire intellec-
tuel, religieux et industriel.

Quoique la loi de 1642 ne créât pas directe
ment des écoles, elle eut indubitablement poureffet d'encourager les communes à les fonder et a.
les soutenir, car, dans le journal du gouverneur
Winthrop, à la date de 1645, nous trouvons ce quisuit « Plusieurs écoles gratuites furent établies.
comme à Roxbury (aujourd'hui faubourg de Hos."
ton), pour l'entretien desquelles chaque habitant
greva quelque maison ou pièce de terre d'une
rente perpétuelle, et à Boston, où l'on vota un sa~

livres pour le maître, avec une maison,et 30 livres pour un sous-maître, qui devait aussi
enseigner à lire, à écrire et à compter. Les enfants.
des Indiens devaient être instruits gratuitement;les frais devaient être payés au moyen de contri-
butions annuelles, soit volontaires, soit exigées à
titre d impôt de ceux qui les

refuseraient, etc. Cette
ordonnance fut confirmée par la Cour générale.
D'autres villes suivirent cet exemple, et pourvu.rent aux dépenses par divers moyens

C'est là le premier témoignage écrit de la per-
ception d'un impôt pour l'entretien d'une éco!&
publique et gratuite. Il paraît, en en-et, que la
ville de Boston s'attribua le droit de taxer les
habitants pour cet objet, droit qui fut ratifié parla législature. Telle semble avoir été l'originedu système d'impôts au profit des écoles publi-
ques, maintenant mis en pratique sur tout le
territoire des Etats-Unis.

m"~ néanmoins probable que quelques com-
munes de la colonie négligèrent d'entretenir vo.
lontairement une école, de façon que les parents
9ui auraient été disposés à faire donner à leurs
enfants l'instruction exigée par l'Act de )C42 se
;rouvaient dans l'impossibilité de le faire. Voila.
pourquoi une loi fut votée en 1647, .à l'effet, dit
e préambule, que la science, avec l'aide du Sei-
gneur, ne reste pas ensevelie dans la tombe d&
ios ancêtres. » Cette loi rendait obligatoire l'éta-
blissement et l'entretien des écoles par les com<
nunes toute commune contenant 50 familles de-
ait nommer un maître, « pour enseigner la lecture
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et l'écriture à tous les enfants qui lui seraient en- eu

voyés » toute commune contenant 100 familles de- te!

vait fonder une grammar school,
dont le maître d.

fût « capable do préparer
les jeunes gens pour qt

l'université. La peine attachée à la non-exécution le~

des dispositions de cet Act était une amende de 5 or

livres par an, qui fut à diverses reprises considéra-

blement augmentée, pour répondre à la richesse n(

croissante des communes. Le produit de toutes les se

amendes était affecté aux dépenses des écoles, n

Cet Act, qui pourvoyait à l'établissement et à

l'entretien des écoles par les communes, et celui sf

de 1642 qui déclarait les parents et les maîtres le

responsables
de l'instruction de leurs enfants T

et apprentis, ont servi de base au système d'écoles à

gratuites en vigueur dans les Etats-Unis la y~- le

~r school, instituée dès lors comme une partie m

essentielle du système scolaire, a été le premier il

modèle des high schools gratuites de l'époque con- h:

temporaine. Ces écoles d'un degré supérieur, d

ainsi que l'Université établie dès 163(i à Cambridge u

par la législature coloniale, et qui prit bientôt Is

après le nom de son premier bienfaiteur, Harvard, p

contribuèrent puissamment
au succès des écoles p

élémentaires, en leur fournissant des maîtres in- l'

struits. <.
f

La colonie de Connecticut promulgua bientôt, tl

elle aussi, des lois scolaires, et dans les mêmes d

termes que ceux des Acts du Massachusetts,

cités plus haut. La colonie de Newhaven eut aussi l'

le mérite de s'occuper de très bonne heure de r

l'organisation des écoles publiques. Les colonies à

du New-Hampshire et du Maine étant restées c

longtemps soumises à la juridiction du Massachu- r

setts, obéissaient aux mêmes lois scolaires. Les B

M/o~s qui avaient fondé Plymouth en 1620 n~in- c

troduisirent chez eux les écoles gratuites qu'en d

1670.
1^

Dans aucune des autres colonies primitives i

qui appartiennent de nos jours aux Etats-Unis,

nous ne trouvons, avant la guerre de l'indépen- s

dance, quelque trace d'une intervention active du c

gouvernement en faveur de l'instruction. En p

î':60, le gouverneur de la Virginie se vantait c

même de n'avoir point d'écoles gratuites dans la c

colonie, et il n'en tut point créé durant les cent 1

années qui suivirent. Les établissements hollandais (

de New-York eurent de bonne heure des écoles, t

mais c'étaient des écoles ecclésiastiques dirigées 1

par le clergé. Dans le Maryland, ce fut seulement 1

lors de l'érection de cette colonie en Etat, en f

1777, qu'on s'occupa de l'institution des écoles t

publiques élémentaires. L'histoire de la colonie t

de New-Jersey n'offre aucune trace d'une législa- <

tion générale relative aux écoles; celles qui y 1

existaient appartenaient au clergé et dépendaient 1

des églises il en était de même dans la Pen- 1

sylvanie et le Delaware. Dans la Caroline du

Nord, les autorités provinciales décourageaient,

par politique, toute tentative en faveur de l'in-

struction publique qui se produisait en dehors

de l'Eglise anglicane, à ce point qu'il était dé-

fendu d'établir des imprimeries. La législature

coloniale de la Caroline du Sud accordait, jusqu a

un certain point, sa protection aux écoles fondées

sous les auspices de l'église dominante l'Eglise

anglicane mais ne songeait pas à pourvoir à

l'établissement d'écoles publiques. Dans la Géor-

gie, fondée beaucoup plus tard que les autres

colonies primitives, les seules ressources affec-

tées à l'éducation du peuple, antérieurement

alaRévolution, étaient des fondations religieuses et

charitables. Ainsi donc, en dehors de la Nouvelle-

Angleterre, il n'avait rien été faitd'important, avant

la guerre de l'indépendance, pour assurer l'exis-

tence d'écoles publiques gratuites.

Durant la période coloniale, l'instruction des

femmes était comparativement négligée les Elles

cultivaient bien moins assidûment la science que-

les travaux du ménage, et ne recevaient guère

d'autre éducation que celle de la famille. A quel-

r ques exceptions près, ni les écoles primaires, ni

i les établissements d'ordre supérieur notaient

5 organisés pour les recevoir.

L'éducation spéciale, par laquelle on réussit de

e nos jours à adoucir l'infortune des aveugles, de&

s sourds-muets, des idiots, était inconnue on

n'imaginait même pas qu'elle fût possible.

à A cette époque, il n'y avait pas de fonctionnaires

Li spéciaux chargés de surveiller et de diriger les éco-

!S les ces devoirs incombaient aux autorités civiles.

s Toutefois, les pasteurs avaient l'habitude, surtout

.s à l'occasion des solennités publiques, de visiter-

z- les écoles et de faire subir aux élèves un exa--

le men sur le catéchisme. Dans le Massachusetts,

;r il n'était pas permis à un ecclésiastique de cumu-

1er les fonctions de pasteur et d'instituteur; le

r directeur d'une ~ram~nr school devait posséder

'e un certificat d'aptitude, délivré pai- le pasteur de

&t la commune et ceux des deux communes les plus

j, proches, ou au moins par deux d'entre eux. Nul ne

38 pouvait tenir une école pour enseigner « la lecture,

i- l'écriture ou toute autre science », s'il n'était <' de

conduite bonne et régulière », et s'il n'avait ob-

~t, tenu '< la permission et l'approbation des ~c~e/t

es de la commune où était située cette école. »

s L'organisation des écoles était très simple

,si l'école élémentaire, comme la ~6ww~ .~cAoo~

le recevait presque invariablement les élèves de tout

es âge appartenant à la commune ou aux environs; ceux-

es ci étaient rassemblés dans une même classe, et

u- instruits par un même maître. Aucun règlement

es ne prescrivait un cours d'études régulier, ni des

n- conditions fixes d'admission. Les livres en usage

3n dans les écoles élémentaires étaient la Bible, le

Nouveau-Testament, le Psautier et un catéchisme

es il n'eût pas été possible de s'en procurer d'autres.

is PÉRIODE DES FONDATIONS ~1776-18:26).–Le demi-

n- siècle qui suivit immédiatement la Révolution est

lu caractérisé par des efforts plus ou moins heureux

~n pour établir un système national d'écoles publiques

lit dans tous les Etats où elles n'existaient pas en-

la core, c'est-à-dire dans tous, sauf le Massachusetts,

nt le Connecticut et le New-Hampshire. On s'in-

ils quiéta peu des théories pédagogiques ou des dé-

;s, tails de l'administration scolaire la question

es préalable et essentielle qui se posait dans chaque

nt Etat, était celle de décider si l'on créerait un ensei-

en gnement public; jusqu'à ce que ce point fût ré-

[es glé, il n'y avait pas lieu de s'arrêter aux divers

lie projets d'organisation, d'entretien et de direction

la- des écoles. L'histoire de l'enseignement dans cette

y période est donc presque uniquement celle des

-nt progrès que firent les divers Etats (dont le nom-

:n- bre, durant cet intervalle, s'éleva peu à peu jus-

du qu'à 24), en reconnaissant, par un acte lég'slauf

nt, ou constitutionnel, le grand principe qui forme la

in- base du système scolaire américain, c'est-à-dire

)rs le droit et le devoir pour l'Etat de faire instruire

lé- les enfants aux frais des contribuables.

ire Le mouvement dans ce sens fut lent. Il ren-

u'à contra de nombreux obstacles, dont les principaux

~es furent le fanatisme sectaire, et l'ignorance de la

ise masse, que son défaut d'éducation empêchait de

r à comprendre l'utilité de l'instruction cependant

or- deux circonstances y aidèrent puissamment

res 1° L'esprit national, qu'avait développé l'union

ec- des efforts pendant la terrible lutte pour 1 inde-

ent pendance. Jusque-là, il avait existé une antipathie

set marquée, sinon entre les diverses colonies indi-

He- viduellement, du moins entre des groupes de co-

ant lonies, par suite des différences de race, de reli-

ds- gion et d'institutions politiques. Celles de la

Nouvelle-Angleterre étaient presque exclusive-

des ment anglaises, tandis que la population des coto-

Hes nies du centre offrait un singulier mélange (i<~
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nat.inn.qlit4a 1na nt"o ,.4,t"" r ,.r_nationalités les plus variées. La
Nouvelle-Angle.terre n'était peuplée que de puritains au centrE

dominaient les quakers et les luthériens- dans
le sud régnait sans partage l'Eglise anglicane.Aux sentiments d'hostilité provenant de la race e<
de la religion s'ajoutaient les différences de fran-
chises et d'institutions politiques. Les gouverne.
ments de la

Nouvelle-Angleterre, établis par char
tes, formaient un contraste marqué avec le gou-
vernement des propriétaires dans le Maryland la
Pensylvanie et le Delaware, comme avec les sou.
vernements provinciaux du sud. Les coutumes et
aptitudes politiques qui en résultaient différaient
grandement, surtout en ce qui concerne la ma-
nière dont s'exerçait l'autorité, et le mode de
perception des impôts. De là une forte répu-
gnance, parmi les colonies de chaque catégorieà adopter les institutions et les pratiques en vi-

gueur chez les autres. Mais la réunion de toutes
les forces militaires et civiles, qui eut pour résul-
tat la conquête de l'indépendance et la fondation
de l'Union, contribua à déraciner les antago-nismes et les préjugés de sectes, ainsi qu'à dé-
velopper la fraternité, le respect mutuel, et le
« noble et doux esprit national. » Ce fut cette fu-
sion des sentiments et des intérêts particuliers
dans la nouvelle vie nationale, qui fraya la voie
à l'adoption par chaque Etat des institutions et des
procédés dont les autres s'étaient bien trouvés.

j. conviction qui s'imposa aux fondateurs
patriotes et éclairés de la République, de la né-
cessité de répandre dans toute la population la
culture intellectuelle, seul moyen d'assurer aux
libertés publiques une existence durable.

La Caroline du Nord donna l'exemple de cette
eollicitude pour l'éducation populaire, en inscri-
vant dans sa constitution de H 76 qu'il « sera
fondé par la législature une ou plusieurs écoles,
pour y donner l'instruction convenable à la jeu-
nesse les maîtres recevant, sur les fonds publicsdes traitements suffisants pour qu'ils puissent
n'exiger qu'une faible

rémunération et que toutes
les connaissances utiles seront cultivées dans une
.ou plusieurs universités. » Mais, comme ces dis-
positions n'étaient pas fondées sur une pratique dé!àexistante et familière à lapopulation, il s'écoula prèsttun demi-siècle avant qu'elles donnassent nais-
.sance

~eoreamsatipn générale d'écoles gratuites.Le second Etat qui nt mention de
l'enseigne-ment publie dans sa constitution fut le Massa-

chusetts. Le chapitre relatif à cet objet (consti-tution de !780) e&t d'une importance considérable
dans 1 histoire de l'enseignement en Amérique.autant par 1 élévation de vues dont il

témoigne,que par l'influence qu'il exerça même au-delà des
limites de l'Etat. Le premier article, consacré à
1 Université de Harvard à Cambridge, commence
par le préambule suivant, où sont exposées les

1opinions des puritains républicains de cette épo- (que, touchant les rapports de l'Etat avec l'ensei- 1
gnement supérieur Attendu que nos sages et 1
pieux ancêtres ont jeté, dès l'an 1C36, les fonde- Éments de 1 Université de Harvard, dans laquelle, ipar la grâce de Dieu, beaucoup de personnes ont
été instruites dans les arts et les sciences qui les
ont préparées aux emplois publics, tant de l'Eglise Eque de l'Etat; attendu que l'encouragement des Iarts et des sciences et de la bonne littérature (tend à la gloire de Dieu, à l'avantage de la reli- âgion chrétienne, et au grand profit de cet Etat et de Itous les autres Etats-Unis de l'Amérique, etc. » ILe second article, qui traite des intérêts gêné- traux de 1 enseignement, ne saurait être omis cdans un aperçu,, si sommaire qu'il soit, del'his-

toire de l'instruction publique en Amérique. Il tà la plume de John Adams, le deuxième dprésident des Etats-Unis. Bien des années après, den énumérant les influences qui le poussèrent à

e- t'écrira H plaçait en premier lieu l'effet produitsur son esprit par les sociétés et les collections's
scientiflques de Paris

« La diffusion générale parmi le peuple, dit cet
article, de la raison et de la science, aussi bien quede la vertu, étant nécessaire à la conservation de
ses droits et de ses libertés, et ne pouvant s'effec-r.
tuer que par la multiplication, dans toutes les1- parties du pays et dans toutes les classes de la!a
population, des moyens de s'instruire, la législa-ture et les magistrats regarderont comme un de-!t voir, pendant toute la durée future de cette Ré-t
publique, de protéger la littérature et les sciences.L- et tous les établissements qui leur sont consa-e cres, en particulier l'Université de Cambridge,tes écoles publiques et les ~a~war schonls des
communes d encourager les sociétés particulièreset les institutions publiques, au moyen d'immuni-s tés et de récompenses ayant pour but les progrèsde l'agriculture, des arts, des sciences, du com-

n merce, de l'industrie et des manufactures, ainsi
que de l'histoire naturelle de ce pays; de favo-

riser et d'inculquer les préceptes de l'humanité, de
la bonté, de la charité publique et privée, du travail

et de la sobriété, de la probité et de l'exactitude
s en toute affaire, de la sincérité, de ta bienveil-
3 lance, en un mot, de tous les sentiments généreuxs et de toutes les vertus sociales. »

Ce bel exposé des devoirs du nouvel Etat, qui
s inaugurait sa constitution en y faisant une placeaux intérêts de l'éducation et de la science, fut
t adopté par la Convention du Massachusetts à

l unanimité et sans amendement; détail intéres-
sant, en ce qu'il témoigne d'un esprit libéral et
éclaire, fruit dd système d'enseignement public
qui avait été en vigueur dans l'Etat depuis plusL d un siècle. Mais si cet, esprit fut en grands partie

le produit des lois scolaires antérieures, il fut
aussi la source abondante d'actes législatifs pour
l'avancement de l'instruction. Depuis cent ans,cet article constitutionnel a graduellement fait
pénétrer et affermi dans l'opinion du pays tout
entier l'idée des devoirs de l'Etat par rapport à
t éducation du peuple; plusieurs États l'ont intro-

'auit textuellement dans leur constitution dans plu-
sieurs autres, on en a adopté la substance, et pres-

que tous se sont approprié les considérants formulés
dans le préambule. Nous ne craignons pas de dire
qu'il a reçu une influence marquée et durable.

Antérieurement à l'adoption de la constitution
fédérale, le congrès promulgua deux ordonnances
qui contiennent des dispositions de la plus haute
importance. Par la première, datée de 1785, et rela-
tive à « l'emploi des terrains dans les territoires de
tUuest, ')Ia« section

!6dechaque~tu?!~DM,c'est-
à-dire un des 36 milles carrés formant le territoire
du township, était affectée à l'entretien des écoles
publiques. Cette disposition fut confirmée par l'or-
donnance bien connue de 1787, « sur le gouver-
nement des territoires au nord-ouest de l'Ohio »,
laquelle étendit à un territoire immense, presque
égal à un empire, les bienfaits de la liberté, en y
interdisant l'esclavage. en même temps qu'elle con-
sacrait le devoir de l'éducation, déclarant que « la
religion, la morale et l'instruction étant indispen-
sables à un bon gouvernement et au bonheur de
t humanité, les écoles et tous les moyens d'éducation
devront constamment être encouragés. » Ces
actes, a dit M. Eaton, a sont comme le pivot sur
lequel tourne toute l'histoire de notre pays. » Si
l'esclavage s'était introduit dans ce vaste terri-
toire, tandis que l'éducation en eût été exclue,
combien les résultats eussent été différents!

Un Act de 1848 a ajouté à la 16e section une au-
tre section de chaque ~OM)?M/ la 36e, et cette
disposition a été appliquée à tous les Etats entrés
dans l'Union depuis cette époque.

Quoique la constitution fédérale, mise en vigueur
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en 1789, n'autorise pas expressément
le gouver- appr

nement central à exercer une
autoritésurlesécoles, écolt

il a toujours été entendu.que le droit d'encou- Er

rager l'instruction publique
est contenu dans la de\ V

première des
dausesénumérantlespom_oirsau

rare

F'~rès celle qui lui donne le droit « d'établir des prer

~e~ de pourvoir à la défense commune et au et s~

bien-être général des Etats-Unis. ); Et la politique le tr

dont se sont inspirés les rédacteurs de l'ordon- sée

nance relative aux donations de terres publiques bill,

en faveur de l'instruction de tous les degrés, n'a sem

pas cessé d'être la politique nationale de l'Union pop~

américaine.
écol

Durant les premières
années de la République.

l'ari

la cause de l'instruction populaire trouva un puis out]

sant appui dans lessages et sérieuses
déclarions

cha.

faites en sa faveur par les hommes d'Etat et les gne

patriotes les plus haut placés et les plus renom- et

més. Washington lui prêta l'autorité de son nom; Les

ce fut lui qui, dans son discours d'adieu au les

peuple des Etats-Unis, prononça
ces nobles paro-

les, devenues un axiome respecté presque à légal d'ei

d'une loi ( Favorisez, comme une chose d'une on

importance capitale, les institutions propres à aux

répandre partout l'instruction. Plus la forme du am

gouvernement
donne de puissance à l'opinion pu- bu

blique, plus il est essentiel que l'opinion publique

soit éclairée. »
me

Le successeur de Washington au siège prési- l'é_

dentiel, John Adams, dit au peuple dans son dis- « L

cours d'inauguration
« La sagesse et la générosité qu.

qu'a montrées la législature en affectant des som- fon

mes considérables aux dépenses des écoles, des dr<

académies et des collèges, font également honneur me

à elle-même et à ses électeurs c'est la preuve de esl

leur respect pour les lettres et les sciences, et le to~

gage d'un grand et durable avantage pour le Nord de

et pour le Sud, pour l'univers tout entier. Grande bic

est la vérité grande est la liberté grande est fo<

l'humanité elles doivent vaincre et elles vain- pr

cront. »

Letroisième président, Thomas Jefferson, l'au- de

teur de la Déclaration d'Indépendance,
dont le de

nom est conservé avec vénération dans tous les dr

cœurs américains, a dit « Un système d'instruc- sti

tion générale, qui puisse atteindre toutes les au

classes de nos concitoyens; des plus riches aux « i

plus pauvres, a été la première et sera la dernière ti(

de mes préoccupations comme homme public.
at

Accordez-le-nous -sous quelque forme que ce soit, si~

et vous recevrez pour cet inestimable bienfait Il

l'expression de la gratitude de la jeunesse, et les se

bénédictions des vieillards qui ne peuvent plus la

rendre d'autres services à leur pays que de prier er

pour sa prospérité et de bénir les hommes qui y e~

contribuent. »

Ces opinions et d'autres semblables, exprimées s.

par les pères de la République, ne contribuèrent ni

pas peu à stimuler et à diriger les efforts des di- é~

vers Etats en faveur de l'instruction. la

La Pensylvanie, dans sa constitution adoptée d

en l'!9", décréta ce qui suit « La législature é

pourvoira par une loi à la création d'écoles dans K

tout l'Etat, afin que les pauvres puissent être à

enseignés gratuitement;
» et « les arts et les d

sciences seront cultivés dans une ou plusieurs s

écoles supérieures. Quoique ces dispositions r

constituassent un progi-ès réel sur ce qui s'était II

fait jusque-là dans cet Etat, elles avaient l'incon- 1

vénient d'établir une distinction fâcheuse entre les ).

personnes aisées et Ie~ pauvres, les enfants de ces I

derniers devant être instruits par charité, ce qui s

les abaissait à leurs propres yeux, et les exposait 1

à des humiliations et à des insultes. Ce système, 1

qu'on désigna par le nom odieux de « système des 1

pauvres », fut malheureusement adopté aussi 1

par le New-Jersey, le Delaware et le Maryland, et

par la plupart des Etats du Sud, qui n'avaient pas

appris par expérience
les avantages de bonnes

écoles publiques et gratuites. r,
i- En m9 Jefferson avait présenté à la legislatu'

a de Virginie un vaste projet d'organisation gén.-

u rale do l'instruction, contenu dans trois bills

is premier décrétant la fondation d'écoles primaires s

u et secondaires; le second, celle d'une université;

te le troisième, celle d'une bibliothèque et d'un mu-

i- sée d'art et de science. Aux termes du premier

bill, chaque comté devait être divisé en arrondis-

'a sements (hundreds ou wards) d'étendue et de

m population convenables pour posséder chacun une

école, où l'on enseignerait la lecture, l'écriture et

e l'arithmétique usuelle; l'Etat tout entier devait, en

s' outre, être divisé en vingt-quatre aistncts, dont

ns chacun serait pourvu d'une école pour l'ensei-

es gnement classique. la grammaire, la géographie

n- et les branches supérieures de l'arithmétique.

Les frais de ces écoles devaient êtrp payés par

les habitants du comté, proportionnellement
au

montant des contributions acquittées par chacun

rai d'eux. Ces bills ne furent discutés qu'en '9b,

ne on n'adopta que la partie du premier bill relative

à aux écoles élémentaires, et en y introduisant des

du amendements qui le rendirent stérile. Le préam.

,u- bule, écrit par la plume qui a rédigé la Déclara-

ue tion d'indépendance,
est un des premiers et des

meilleurs exposés de la relation qui existe entre

isi- l'éducation et la liberté. En voici un passage

is- « L'histoire de l'humanité nous montre que. quel-

ité que favorable qu'un gouvernement républicain,

m- fondé sur des principes de liberté, d'égalité, d'or-

les dre et de justice, doive être à la félicité des hom-

.ur mes. on ne peut néanmoins raisonnablement en

de espérer la stabilité et la durée, si l'esprit des ci-

le toyens n'est pas libéral, humain, et bien pénétré

)rd de l'importance des principes qui ont procuré ces

ide bienfaits; conséquemment, en vue de jeter les

est fondements d'un système d'éducation capable de

tin- produire des résultats si désirables, » etc.

En 1789 eut lieu une révision très importante

au- des lois scolaires du Massachusetts, selon 1 esprit

~e de la constitution de 1780, et à l'effet de répan-

les dre d'une manière plus égale les bienfaits de l'in-

.uc' struction publique. Il fut décidé qu'on enseignerait

les aux enfants fréquentant les écoles élémentaires

aux ~ale?ture,l'écriture,lalangueanglaise,rarithm~

,ère tique, l'orthographe et les bonnes manières. Les

~Hc attributions de la ~~m~ .~oo/ ou école clas-

,oit, sique furent agrandies et plus clairement définies.

M Il fut permis
aux communes de nommer des con-

les seils scolaires, dont le premier fut formé B~n

~u" la même année. Les communes purent se diviser

Nr en districts scolaires, dont chacun devait avon son

ui y école administrée directement par lui-même. Les

dispositions principales
de la loi reçurent pour

lées sanction de fortes amendes imposées aux commu-

rent nés en cas de non-exécution. M. llorace Mann

di- écrivait, cinquante ans plus tard, qu'il considérait

la loi autorisant les communes à se diviser en

ptée districts comme « la plus fâcheuse qui eût jamais

ture été faite dans cet Etat sur les écoles publiques. »

dans Mais il ne faudrait pas attacher trop d'importance

être à cette expression de blâme; l'auteur, en effet,

t les dans son remarquable commentaire sur les lois

eurs scolaires du Massachusetts, ne trouve presque

dons rien à reprendre
dans les autres dispositions

était législatives;
ses critiques portent plutôt sur la

lenteur avec laquelle les progrès
se sont accom-

e les plis, que sur la sagesse des mesures adoptées.

ces Lorsqu'on établit le système des
districts, on

e qui avait en vue de favoriser les intérêts de la plus

osait petite circonscription, du plus petit hameau et

ème, l'on ne peut douter que ce système
n'ait obtenu

e des l'approbation de la population
en général, puisque

aussi la plupart des villes l'adoptèrent promptement.
Il

?d,e et est probable qu'il produisit quelque bien comme

t pas expédient temporaire,
mais bientôt il ne rendit
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plùsaucun service, et la marche du progrès
exigea qu'on l'aboli pour y substituer l'élection
obligatoire par la commune d'un conseil scolaire
revêtu d obligations et de pouvoirs plus éten-
dus..

loi dont nous parlons contenait le passagesuivant sur l'éducation morale, qui jette quelquelumièi~ sur les vues et l'esprit des législateursde ce temps « Le président, les professeurs etles administrateurs de l'Université de Cambridge'et des
divers couèges, ainsi que tous les profes-seurs et maîtres des

académies, et tous ceux quiinstruisent la jeunesse, devront employer tous
leurs efforts graver dans l'esprit des enfants et
des jeunes gens confiés à leurs soins les préceptesde la justice et de la piété, le respect inviolable
de la vérité, l'amour de la patrie, l'humanité et
la bienveillance universelle, la sobriété, l'amourdu travail, l'économie, la chasteté, la modération,
n~ et les autres vertus qui sont l'or-
nement de la société humaine, et la base sur la-
quelle est fondée toute constitution républicaine;
ils devront s'efforcer de faire comprendre claire-
ment à leurs élèves, suivant que l'âge et la capa-
cité de ceux-ci le permettront, la tendance des
vertus susdites à conserver et à perfectionner la
constitution républicaine, à assurer les bienfaits
de la liberté et à contribuer à leur propre bon-
heur futur; en même temps, ils leur montreront
les funestes effets des vices opposés. ))

Durant tout le xvur siècle, les écoles publiquesdu Connecticut s'étaient trouvées dans une condi-
tion florissante, eu égard au niveau général de
cette époque; elles étaient entretenues au moyen.dune taxe spéciale, perçue en même temps queles autres impôts. Afin de leur donner plus de
développement, on affecta, en 1795, à la formation
d'un fonds scolaire perpétuel, le produit de la
vente de 3 millions d'acres de terre appartenantà l'État, et situés dans l'Ohio. Le Connecticut fut
ainsi le premier État qui constitua un fonds sco-
laire important. Les revenus de ce fonds devin-
S~i. qu'en législatureabolit 1 impôt scolaire, estimant que le produit du
fonds spécial, joint aux rétributions payées parles élèves, devait suffire à l'entretien des écoles i

Mais cet acte malheureux produisit les résultats i
les plus défavorables; les écoles languirent du- ]
rant plus de trente ans, faute de ressources suffi- i
tantes enfin, grâce aux efforts énergiques et répé- i
tés des partisans du progrès de l'instruction, f
1 impôt scolaire fut rétabli en 854. j

Après la guerre de la Révolution, le grand État 1
de New-York fut le premier à établir un systèmeconvenable d'écoles publiques. En 1795 fut votée j iune loi consacrant la somme annuelle de 50 000 dol- r
lars, pendant cinq ans, « à l'encouragement et à f
l'entretien, dans toutes les villes et communes de 1
cet État, d'écoles où les enfants des habitants rési- a
dant dans lEtat apprendront la langue et la l'
grammaire anglaise, l'arithmétique, les mathéma- h
tiques, et toutes les autres connaissances utiles, d
nécessaires pour constituer une bonne éducation. d
Cette somme fut répartie entre les communes, c~
dont chacune dut s'imposer d'une somme égale nà la moitié de ce qu'elle aurait reçu de l'État, et vi
l'appliquer au même objet. Des mesures furent t(
prises pour 1 organisation et la surveillance des s:
écoles, et le système fonctionna avec succès. Mais si
la subvention de l'État ayant cessé en 1800, les d~
fonds manquèrent aux écoles, et bien qu'une partie di
de celles qui étaient déjà organisées subsistassent, e~le système, comme tel, fut abandonné. Douze d<ans après, on en établit un plus complet <it plus su
efficace, lequel, par des améliorations

successives, diest parvenu à un haut degré d'excellence. la
L'Ohio, L Iss autres États formés des m

territoires du Nord-Ouest, à mesure qu'ils furent ga

!S admis dans
l'Union, introduisirent dans leurs loisn

organiques des dispositions consacrant à l'entre-e tien des écoles et des .collèges publics, organiséssur le modèle que dans les États de l'Est,lek fonds provenant des concessions de terrainse accordées par le Congrès. Toutefois, durant lee premier quart de ce siècle, ces États ne firents que peu de progrès dans rétablissementt bonnes écoles.

Nous voyons donc que cinquante ans après la
Déclaration d'Indépendance commencementi de l'existence de l'Union comme nation libre,
s quelques États seulement possédaient un bont système décotes, quoique dans tous on eût posé

quelques fondements pour l'avenir et fait quelquesessais. Presque l'organisation était rudi-
~°" insuffisantes, les maisonsd école

défectueuses; les maîtres étaient dépour!vus des qualités requises, et les mesures de
surveillance tout à fait incomplètes.

De même que nous avons cité les préambulesdes plus anciennes lois scolaires, afin de montrer
les intentions des législateurs qui les prom~
guèrent, nous

détacherons, comme exprimantMèlement les sentiments
caractéristiques deleurs descendants à la 6n de la période dont il

s'agit, le passage suivant du discours
prononcé, en

commémoration de l'anniversaire du débarquament des P: par Daniel Webster, le pre-
mier parmi les hommes d'État américains de son
temps

« A l'égard des écoles gratuites, je crois que la
Nouvelle-Angleterre a le droit de

revendiquer un
mérite tout spécial. Elle a la première adopté etconstamment soutenu le principe, qu?c~?our
le gouvernement un droit incontestable et un de-voir strict de pourvoir à l'instruction de tous les
jeunes gens. Ce qui, dans d'autres pays, est aban-
donné au hasard ou à la Charité, nous l'assurons
par la loi. Nous estimons quo tout homme doit
être taxé, proportionnellement à ses ressources.
pour les besoins de l'instruction publique, sans
qu'il soit nécessaire de considérer s'il Fou non
des enfants qui profiteront de cette instruction
qu'il paie. Nous regardons ceci comme un systèmede politique sage et libéral, qui assure la sécurité
~n~~ et de la vie, et la tranquillité dela société. Nous cherchons à empêcher, dans la
mesure du possible, l'extension du Code pénal, en
inspirant de bonne heure aux enfants un principesalutaire et conservateur de vertu civique. Nous
~~P~ d'exciter en eux le sentiment dela dignité et de former leur caractère en accrois-
sant la capacité et en élargissant la sphère des
jouissances intellectuelles. Par l'instruction géné-
rale, nous cherchons, autant que possible, à puri-fier toute l'atmosphère morale, à faire prévaloirles bons sentiments, et à opposer à l'immoralité etau crime le courant puissant du sens moral et de
l'opinion, aussi bien que les menaces de la loi etles censures de la religion. Nous espérons trouver,dans l'empire du sentiment moral éclairé et bien
dirigé, une sécurité plus grande et plus haute quecelle que procure la loi; et grâce ces efforts,nous espérons que l'on pourra toujours, dans-les
villages et dans les fermes de la

Nouvelle-Angle-
terre, jouir dun sommeil paisible sans barricader
~~i~ notre gouvernement reposesur la volonté publique, nous nous enbrçons.annde le conserver, d'imprimer à cette volonté une
direction convenable. Nous ne pouvons certes pas
exiger que tous deviennent des philosophes ou
les hommes d'État, mais nous avons l'espoirsur lequel est fondée notre confiance dans la
lurëede notre système gouvernemental que, para diffusion universelle de l'instruction et dé la
norate, nos institutions politiques pourront être
garanties aussi bien contre les attaques de la
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violence ouverte, que contre la destruction lente, m'en

mais sûre, dont les menacerait la corruption des P~

mœurs. »
cette

~~ODE DE DÉVELOPPEMENT ET DE PROGRÈS réuni

(1826-1880). Inspection. Dans la période poste

nrécédentë
New-York était le seul Etat qui dep

eût nommé un fonctionnaire chargé de surveiller dans

l'exécution de la loi scolaire et d'assister les auto- peup

rités locales dans l'administration des écoles. Ce de «

fat Gédéon Howley qui fut choisi pour ce poste La

important; ses rapports annuels à la législature
devo

sur le fonctionnement du système d'enseigne- du

ment furent sans doute les premiers
de ce genre s tu~

qui aient été imprimés aux Etats-Unis. Howley autr

réunissait à un degré remarquable les qualités du r

requises chez un surintendant des écoles publi- pos

ques, de sorte que dans l'espace de moins de la c(

huit ans, grâce à ses efforts et a sa capacité, l'a- et K

narchie et la désorganisation firent place à un et r

système Homogène régulier, reposant sur des en~

bases solides, soutenu par une opinion publique
con

éclairée, et fortifié par l'attachement de la popu- leui

lation, qui le regardait comme la sauvegarde de don

l'Etat. Durant cette courte période, le nombre des à di

districts pourvus accoles avait doublé il s été- mai

vait à 6323, et celui des élèves entrecinq etquinze l'or

ans, qui les fréquentaient, était monté de HO 000 à seil

304 000.
tior

Cet administrateur fidèle et capable fut destitué pet

en 1821, pour des motifs purement politiques, et me

ses fonctions furent bientôt après confiées au se- son

hétaïre d'Etat. Ainsi se termina le premier essai le

d'une inspection gouvernementale
exercée par un de.

fonctionnaire spécial. Mais un ite incontestable rat

de cette institution avait été démontrée, à la sa- sei

tisfaction des partisans éclairés de réducation ch~

populaire.
Dès lors, l'histoire du système des

niè

écoles gratuites ne sera plus, dans une large me- se

sure, que l'histoire des améliorations et des pro- l'ei

srès dus, directement ou indirectement, à l'ins- 2°

pection gouvernementale,
dont le principe fut peu

s~

à peu généralement adopté. Après New-York, im

i'Ohio et le Massachusetts organisèrent presque
d'i

simultanément l'inspection scolaire en
Le

sa

premier de ces Etats choisit comme surintendant au

Samuel Lewis, auquel ses efforts judicieux et dés- fai

intéressés ont valu la gloire d'être considéré so

comme le premier pionnier de l'enseignement sa

dans tes Etats de l'Ouest. Né au Massachusetts, sa

il déploya le plus grand zèle pour faire adopter pa

les idées avancées qui régnaient dans sa patrie, li

relativement aux écoles publiques, et en particu- se

lier ce principe que la fortune de l'Etat doitser- in

vir a élever les enfants de l'Etat. Un an après sa n~

.nomination, il parvint à faire passer une loi qui ça

était, sous presque tous les rapports, le meilleur m

~ode scolaire alors existant aux Etats-Unis. Nean- Il

moins, les adversaires du progrès de l'instruction m

populaire réussirent faire abolir la charge de d

surintendant trois années seulement après sa ri

création, et, comme à New-York, à en transférer le

les fonctions au secrétaire d'Etat.

Le système d'inspection adopté à cette époque ti

par le Massachusetts y existe encore sous sa s<

forme primitive. Il se compose d'un conseil d'é- ti

ducation (Board of EdMca~oM), formé de dix

membres, dont huit sont choisis par le gouver- b

neur, pour le terme de huit ans; le gouverneur p

et le lieutenant-gouverneur
sont membres d'of- s,

t6ce. Ce conseil élit un secrétaire qui remplit les n

-fonctions de surintendant. Le premier secrétaire d

fut Horace Mann, jurisconsulte de mérite et tl

homme d'Etat distingué, dont la brillante et utile n

carrière dans cette position fait époque dans p

l'histoire de l'enseignement en Amérique. A la c

nouvelle de sa nomination, Channing lui ecnvit B

.J'apprends que vous vous êtes consacré à la t

cause de l'éducation dans notre République, je `

m'en réjouis. Rien ne pouvait me causer plus de

plaisir, car je souhaite depuis longtemps que

cette œuvre soit entreprise par quelque personne

réunissant vos qualités. Vous ne sauriez trouver un

poste plus honorable; le gouvernement n'en a pas

de plus noble à offrir. Si nous pouvions diriger

dans la bonne voie l'étonnante énergie de ce

peuple, nous verrions s'accomplir la promesse

de « nouveaux cieux et d'une nouvelle terre. »

La loi qui créait cette charge en traçait ainsi les

devoirs « Le secrétaire devra, sous la direction

du conseil, recueillir des renseignements sur ta

situation .et l'efficacité des écoles primaires et

autres établissements destinés à l'enseignement

du peuple; il répandra, autant que cela lui sera

possible,
dans toutes les parties de la République,

la connaissance des méthodes les plus autorisées

et les plus efficaces pour l'organisation des études

i et l'éducation de la jeunesse, afin que tous les

s enfants de cette République
dont l'instruction est

confiée aux écoles primaires y trouvent le meil-

leur enseignement qu'il sera possible de leur

donner. Les attributions du secrétaire ont été.

s a diverses reprises, considérablement étendues,

mais la principale
consiste encore, comme dans

e l'origine, à rassembler et à répandre tous les ren-

à seignements
concernant l'installation, l'organisa-

tion la tenue et l'enseignement des écoles, qui

é peuvent être utiles à la population pour l'avance-

ment de l'instruction publique. C'est plutôt par

son influence sur l'opinion publique, que par

,i l'exercice de son autorité dans l'administration

des écoles, qu'il est appelé à effectuer des amélio-

le rations dans les procédés et les résultats de l'en-

seignement. Dès le début de sa tâche, M. Mann

~i chercha à obtenir cette influence de trois ma-

nières distinctes 1° par des conférences adres-

sées à des réunions d'instituteurs et d'amis de

o- l'enseignement,
dans différentes parties de l'Etat;

s- par les rapports annuels qu'il était tenu d'adres-

ser au conseil d'éducation, rapports qui étaient

Snm-!més et répandus dans le publie 3-; au moyen

ie d'un journal sur l'éducation, qu'il dirigeait sous

Le sa propre, responsabilité. En outre, il ne nég.gea

nî aucune occasion de servir la cause dont il s était

s- fait le représentant,
soit par des discours publics,

ré soit par des visites aux écoles, soit par sa conver-

nt sation ou sa correspondance. Lorsqu'il parlait, il

savait allier une logique sévère à une éloquence

er passionnée;
il fut l'orateur par excellence de

l'instruction populaire, à laquelle ses travaux et

u- ses écrits ont donné une nouvelle et puissante

X: impulsion. Il élargit l'horizon de l'éducation natio-

sa nale et la présenta
sous un nouvel aspect, en pla-

lui çant le développement du caractère et la culture

ur morale bien au-dessus de l'acquisition du savoir.

m- Il ennoblit l'école populaire en demandant hardi-

?n ment que la fortune de l'Etat fût employée à faire

de donner dans les écoles, tant primaires que supé-

sa rieures, une éducation qui pût être suffisante pour

rer les plus riches, et qui fût gratuitement offerte aux

plus pauvres. Durant son administration, 1 inspec-

lue tion des écoles par l'intermédiaire des conseils

sa scolaires communaux reçut de grandes
améliora-

rX tions la division dea écoles en classes graduées

dix ~~)futorganisée;lesmaisonsd'écolequitom-
er- baient en ruines furent remplacées presque partout

eur par des bâtiments convenables des bibliothèques

'of- scolaires furent fondées dans les districts; des écoles

les normales furent créées; de meilleures méthodes

dre d'enseignement et de discipline furent introdui-

et tes; en un mot, le système scolaire fut complète-

tiîe ment ré~non-Lulement par l'effet de lois

ans plus libérales, mais grâce aux progrès de l'opi-

la nion publique
sur ce point. L'influence de

M Mann ne s'arrêta pas aux limites de son Etat

à la elle se fit sentir à l'Union tout entière; ses tra-

~e vaux et ses écrits ouvrirent les yeux et les cœur.
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de la riatinn (l'11n, ""<>u".hde la nation d'une manière inconnue
jusque-là. jSes douze rapports annuels resteront comme <

un monument durable de son zèle et de son talent. f
L'Etat de Connecticut créa à son tour, une an- `

née après le Massachusetts, un système analogue 1
d'inspection gouvernementale. Le secrétaire du à
conseil d'éducation fut Henry Barnard, dont r
M Mann disait: « On peut dire sans exagération r
que si l'on désirait trouver un homme plus ca- r
pable, il faudrait attendre jusqu'à la prochaine r
génération, car je n'en connais pas de meilleur edans celle-ci. » En effet, depuis quarante ans, il IIa fait plus que tout autre Américain pour la dcause de l'enseignement, en répandant des en- s
seignements utiles sur ce sujet, soit par ses 7écrits et ses publications diverses, soit par ses s'

direction
intelligente et enthou- a

nar~ des plans de réformes et d'améliorations n
pareils à ceux qu'avait conçus et appliquésM. Mann furent adoptés, et l'exécution en fut ppoussée avec énergie. Mais, au bout de quatre pans le conseil d'éducation du Connecticut fut S~aboli par suite d'une réaction politique, et le d'
commissaire du fbnds des écoles dut remplir ci
d'office les fonctions de surintendant scolaire. Dix er
ans plus ~'T~ charges furent de nouveau gséparées plus tard encore, on rétablit le conseil of
d éducation avec son secrétaire 01

Ainsi se sont
développés les deux types exis- di

tants d'inspection par l'Mtat; au' Massachusetts taet au Connecticut, un conseil d'éducation et un ch
secrétaire dans l'Etat de New-York et dans prl'Ohio, un surintendant nommé par la législature ve
ou par le vote populaire. Tous les autres Etats ci-ont graduellement adopté l'un ou l'autre de ces à 1deux types; néanmoins, un assez grand nombre eud'Etats possèdent à la fois un conseil d'édu~lJnet

un surintendant, qui a naturellement son siège déau conseil.
tOIDans la plupart des Etats, on a aussi créé la bu

charge de surintendant de comté, laquelle, servant ob
d'intermédiaire entre l'inspection locale ou muni- ma
cipale et celle de l'Etat, n'a pas été sans utilité de
pour les écoles, bien que, dans quelques Etats, Daelle

so.ttropdépendantedesinnuences~ti~ n'eEn outre, presque toutes villes ayant dix bl!mille habitants ont un surintendant municiD~ nnqui est en général choisi parmi les membres du éta
corps enseignant il est élu par le conseil scolaire noide la ville et agit sous sa direction. C'est en grande 2
partie à l'intervention active de ces trois ordres aujdo fonctionnaires surintendants de l'Etat, des u?<comtés et des villes que durant le dernier quart réude siècle des progrès marqués ont été accomplis Me~dans l'organisation, dans l'administration et dans il
1 enseignement des écoles publiques de la plupart endes grandes municipalités des divers Etats. autEcoles normales. C'est en 1825 qu'il fut « S
question, pour la première fois, de pourvoir aux des
frais du public à l'éducation professionnelle des le 1
~1 époque, et presque simulta- les
nément, mais sans qu'aucun d'eux fût instruit ~r
des vues et des projets des deux autres, trois calehommes placés, dans des Etats

différents, à la del itête du mouvement de réforme
pédagogique, Un

adressèrent au public, par la voie de la presse, aut<un appel en faveur de cette oeuvre c'étaient Gal- nes
laudet dans le Connecticut, Carter au Massachu-
setts, et Johnson en Pensylvanie. La même année ban~
le gouverneur Clinton proposa à la

?New-York d'étudier les moyens « de former de. sentbons instituteurs, n et en 1826 il recommanda lieu
« la création d'un séminaire d'instituteurs. » Dès menlors, l'importance d'une éducation professionnelle La
S~~ la nécessité de fonder des exis1
établissements exclusivement consacrés à cet ob-
jet, s'imposa de plus en plus à l'attention des des] i
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question eut reçu une solution prati-me que. Lesauatre Etats où eUe avait d'abord été!nt. soulevée furent aussi ceux où elle
mûrit le plus

an-
vite. La première école normale d'Etat établie en

~e Amérique futune école d'institutrices elle s'ouvritdu à Lexington, au Massachusetts, en 1839. quelques
ont mois plus ~s le

même Etat, furen~naugu'ion rées deux autres écoles pour les deux sexes. L'ooi-ca- nion publique avait été disposée à accueillir favo-me rablement cette innovation, principalement par lesmr efforts de M. Charles Brooks, pasteur unitaire,il lequel, durant les quatre ou cinq années précé-la dentes, avait prononcé sur ce sujet, dans diver-es ses villes de l'Etat, de nombreux discours publics.'es Tel est le maître, telle sera l'école, disait-il, et il.es
sefTorçaM, en

conséquence, de convaincre sesm- auditeurs de la nécessité de créer des écolesns normales et d'autres institutions propres à dé-
és velopper les capacités du personnel enseignantut primaire, et à améliorer sa condition sociale et,re pécuniaire tel était, suivant lui, le point de'ut départ indispensable de tous les autres progrèsle dans le domaine de l'éducation

populaire illir citait à l'appui les expériences faites en Prusse et
en Hollande. La loi réclamée fut enfin votée,u grâce à l'intervention d'un citoyen généreux qui~1 offrit une somme de 10000 dollars pour 1-éduc~tion des instituteurs et des

institutrices, à la con-s-
dition que le gouvernement en accorderait au.ts tant. Les autres Etats furent plus lents à créerm chez eux ce moyen d'élever le niveau des écoles'e ~r\ il fallut dix ans pour que trois nou-veHes écoles normales s'ajoutassent. à la listets

ci-dessus l'une
~Yo~ en 1844, la seconde

à Philadelphie en 1848, la troisième au Connecti-
cut en 1849. Mais, dans

l'intervalle, on avait eu à
n New-York la fâcheuse idée de rattacher aux aca-e démies des divisions

d'étèves-maltres, lesquelles,tout en ne répondant que très imparfaitement au
a but qu'on se proposait, formèrent

longtemps un
tobstacle à l'organisation régulière des écoles nor-
males. Depuis une vingtaine d'années, le nombre
é de ces dernières s'est accru avec plus de rapidité.Dans plusieurs Etats importants, toutefois, il
L n existe encore qu'une seule école normale pu-
x blique mais il n'est probablement aucun Etat

qui ne possède, à cette heure, un ou plusieurs
1 établissements, soit publics, soit

particuliers,
pour l'éducation des instituteurs.

On ne conteste pluss aujourd'hui qu'une chose indispensable pour avoir
une bonne ~t que le bâtiment scolaire

réunisse les conditions requises de salubrité, de
bien-être, de commodité et de convenance.

~7 a cinquante ans, l'état des maisons d'école
en Amérique était des moins satisfaisants. Un

auteur compétent disait à ce sujet en 1832
« S'il nous fallait désigner le plus grand défautdes écoles de notre pays celui qui contribue
le plus, directement ou

indirectement, à retarder
les progrès de l'instruction publique, et qui ré-
clame le plus promptement des réformes radi-
cales, nous indiquerions sans hésiter le manquede maisons d'école spacieuses et convenables.. »
Un autre écrivain de la même époque, non moins
autorisé, a dit « A voir dans notre pays les caba-
nes obscures, trop étroites, d'aspect misérable,1et quelquefois malpropres et répugnantes, qu'on
baptise du nom de maisons d'école, on dirait que,
pour les propriétaires de ces locaux, l'école repré~sente une espèce de mal nécessaire, plutôt qu'unlieu où les enfants devraient so rendre volontaire-

ment et joyeusement. »
La plus ancienne des sociétés

pédagogiquesexistant aux
Etats-Unis, l'American of

Instruction, fit faire le premier pas dans la voie
des réformes, en offrant un prix au meilleur mé-
moire relatif à la construction des maisons d'<
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< ~TT.n. ti~tt ,).~ et ~nc nvnH~atinna ft~taHi~fs sur tnutce ani can.

cole; ce prix fut décerné à William A. Alcott, du et

Connecticut, lequel rendit plus tard, par ses ou- ce

vrages sur le môme sujet, de grands services à la tic

cause de l'enseignement. Son mémoire, où il dé- de

crivait dans le plus grand détail la construction et vi

le mobilier d'une école rurale modèle, avec ses C

dépendances, fut imprimé à un grand nombre pa

d'exemplaires, et fait le plus grand honneur à tu

son auteur. Les instructions qu'il renferme étaient 1 c

de beaucoup en avance sur ce qui existait alors, et sy

la plupart d'entre elles ont conservé toute leur va-

leur. Il fixait les dimensions d'un bâtiment pour p(

56 élèves à 40 pieds de long sur 30 de large la p(

classe devait avoir 35 pieds sur 30, ce qui donnait ri

une surface d'environ 19 pieds carrés par élève. P(

La partie la plus originale de ce projet était peut- cl

être l'arrangement des sièges: chaque élève devait 0)

avoir son pupitre et son siège a lui disposés sur et

huit rangées de sept. Ce système des pupitres sé- s(

parés, qui est maintenant généralement considéré

comme le meilleur, et a été adopté presque par- B

tout, a reçu sa première application dans l'école m

de Quincy à Boston, en 1847. Les figures accom- e)

passant ce mémoire, et représentant le rez-de- 1'.

chaussée de la maison d'école type et la forme 01

des pupitres et des chaises, furent probablement e;

les premiers modèles d'architecture scolaire qui ri

aient été publiés en Amérique. L'association des tl

instituteurs du comté d'Essex, au Massachusetts,

fit paraître un essai sur le même sujet, renfer- p

mant, avec des conseils pratiques sur l'aménage- d

ment des écoles, des observations dignes d'atten- p

tion adressées aux maîtres, touchant le devoir de c

veiller au bon état des locaux, et de les préserver s

de tous dégâts. P

En 1838, M. Mann rédigea un rapport spécial sur 1

les maisons d'école, qui reçut une grande publi- ti

cité mais on n'y trouvait rien d'important qui p

n'eût déjà été dit dans les deux mémoires indi- s

qués plus haut. Ce rapport était accompagné de

figures représentant le type d'une école-modèle g

urbaine; ce type offrait deux grands halls su- d

perposés, garnis chacun de doubles pupitres, pour g

200 élèves, mais sans locaux spéciaux à chaque e

classe plus tard, on le modifia en y ajoutant de p

petites salles de récitation, dans lesquelles les di- (

verses classes se rendaient à tour de rôle pour r

réciter leurs leçons puis enfin, ce type fut aban- t

donné et remplacé presque partout par le modèle c

actuel, qui contient une salle de classe pour chaque à

maître.

Quelques années plus tard parut le volumineux r

ouvrage de Henry Barnard sur l'architecture sco- F

laire, qui traite des négtigences et des erreurs 1

dans le choix de l'emplacement, la construction et (

l'ameublement des bâtiments scolaires, et des t

principes à suivre en cette matière il contient t

beaucoup de plans appropriés aux écoles de tous 1

les degrés, des modèles de mobilier, d'utiles in- 1

dications sur les systèmes de chauffage et de <

ventilation. Selon l'expression d'un éminent au- s

teur étranger, « ce livre a inauguré un nouveau 1

genre de littérature pédagogique il a grande-

ment contribué à la révolution qui s'est accomplie <

dans la construction, l'ornementation et l'ameu- <

blement des édifices scolaires aux Etats-Unis. Plu- i

sieurs Etats en achetèrent un nombre considérable

d'exemplaires pour les distribuer dans chaque

district scolaire.

Depuis l'apparition de ce livre, plusieurs surin-

tendants d'Etat ont rédigé sur le même sujet des

rapports destinés au public scolaire de leur res-

sort il faut citer, parmi ces écrits, un ouvrage

complet et admirable, intitulé r~t'c/tt~ecfM~e sco-

laire en Pensylvanie, publié en 1855 par les soins

du gouvernement de cet Etat, et rédigé par t'émi-

nent surintendant de l'instruction publique, Tho-

mas St. Burrows. Il contient des règles, des plans

w

t et des explications détaillées sur tout ce qui con.

cerne l'emplacement, la construction, la distribu-

t tion, le chauffage, la ventilation et l'ameublement

des écoles primaires, dans les districts ruraux, les

t villages, les bourgs, et les villes grandes et petites.

} C'est à cet excellent manuel qu'on doit en grande

partie les milliers de belles maisons d'école, bâ-

ties en pierre, en briques ou en bois, qui font

t l'ornement du paysage dans le grand Etat de Pen-

t sylvanie.
Dans ces dernières années, l'argent a été dé-

r pensé libéralement, presque avec prodigalité,

pour élever des écoles sur tous les points du ter-

t ritoire de l'Union néanmoins il reste place encore

pour des améliorations relativement au mode de

chauffage, d'éclairage et de ventilation. Ces sujets

t ont attiré récemment l'attention des spécialistes,

r et nous pouvons espérer que d'importants progrès

sortiront de leurs études.

é Le double bâtiment neuf affecté aux deux

B:~ schools latine et anglaise à Boston, est re-

e marquable par la combinaison des meilleurs traits

empruntés aux maisons d'école de la France, de

l'AHemagne et de l'Amérique. Toutes les classes

e ont la forme d'un carré long, l'estrade du professeur

~t est placée à l'une des extrémités la lumière n'ar-

d rive aux élèves que par la gauche, toutes les feuê-

tres se trouvant sur un des côtés longs de la pièce.

Les limites de cet article ne nous permettent

r- pas de faire l'historique spécial du développement

de diverses autres parties du système scolaire;

i- par exemple, l'organisation des ressources finan-

le cières la création d'écoles pour les aveugles, les

;r sourds-muets, les idiots; les associations et les

publications pédagogiques la multiplication et

(r l'amélioration des livres classiques la fréquenta-
i- tion obligatoire des écoles et les lois pour la ré-

li pression des absences les bibliothèques gratuites

i- scolaires et populaires, etc.

le II. Aperçu du système actuel d'écoles publiques

le gratuites. A parler strictement, on ne peut pas

i- dire que les Etats-Unis possèdent un système homo-

ir gène d'écoles publiques,puisque chacun des 3K Etats

i et des 10 Territoires a son organisation particulière

le placée sous l'autorité absolue du gouvernement de

li- l'Etat ou du Territoire l'intervention du gouver-

ar nement fédéral dans les affaires d'éducation se

n- borne à encourager la fondation des écoles par la

le concession aux Etats de terres publiques affectées

ie à cet objet, ainsi qu'à recueillir et à répandre des

renseignements utiles, par l'intermédiaire du Bu-

IX reau national d'éducation. Mais, si le mode d'or-

o- ganisation et d'administration dans les divers

rs Etats n'est pas identique, il présente les mêmes

et caractères généraux, le même esprit, il tend par-

es tout au même but, et, à ce point de vue, on peut

nt très justement parler du système scolaire des

us Etats-Unis. Il faut se rappeler, cependant, que les

n- Etats du Sud sont, sous ce rapport, beaucoup

je moins avancés que ceux du Nord, bien que plu-

u- sieurs d'entre eux aient fait depuis la guerre des

m progrès encourageants. Nous devons insister aussi

le- sur ce point, que les subdivisions de chaque Etat,

lie comtés, communes ou villes, considérées comme

u- circonscriptions administratives, n'ont, en ce qui

u- concerne les écoles, d'autre autorité que celle

)le que l'Etat leur accorde, ni d'autres obligations

ue que celles que l'Etat leur impose; l'autonomie

dont elles jouissent prend toujours sa source dans

n- des dispositions constitutionnelles ou législatives.

es On peut caractériser de la manière suivante les

;s- fonctions respectives de l'Etat et des municipalités

se à l'égard des écoles publiques

-o- a L'Etat établit le système scolaire, désigne les

ns divers genres d'écoles que doivent entretenir et

ii. administrer les autorités publiques, et parfois les

,o- principales branches de l'enseignement qui y sera

ns donné il décide en quelle façon les districts sco-
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taires seront établis, subdivisés ou réunis à d'au.

tres, et comment les taxes scolaires seront levées

par eux ou pour eux; il détermine leur organisa-
tion, les attributions de leurs fonctionnaires, la
manière de choisir ces derniers et la durée de leur

office; il fixe l'âge scolaire et les conditions de fré-
quentation des écoles et dans certains cas il

prononce sur l'emploi des fonds scolaires prove-
nant dos subventions allouées par le gouvernement
fédéral. Las municipalités organisent les dis-
tricts scolaires conformément aux lois de l,Etat,
élisent les fonctionnaires scolaires, imposent et

perçoivent les taxes dont le produit est destiné
aux écoles. Les fonctionnaires scolaires locaux

examinent et nomment les instituteurs, et fixent
le chiffre de leurs traitements, lorsqu'il n'en a

pas été décidé autrement; ils font construire les
maisons d'écoles, procurent le matériel scolaire

nécessaire, prescrivent les règlements à observer
pour les études et la discipline, et administrent
les écoles. »

C'est en exécution des volontés de la législature
de

chaque Etat que l'enseignement est organisé dans
les écoles publiques. L'Etat commandé; les corps
constitués, dans chaque localité, quel que soit le
titre qu'on leur donne, exécutent ce commande-
ment et la surveillance générale du système est
exercée nar l'Etat.

Bureau national d'éducation à Washington.Ce Bureau a été créé par un Act du Congrès,
en date du 2 mars i867. Ses attributions sont
déterminées dans cet acte de la manière suivante:
<t Recueillir les faits et documents statistiques pro-
pres à faire connaître la situation et les progrès
de l'éducation dans les Etats et Territoires et
répandre dans le pays les informations relatives à
l'organisation des écoles et aux méthodes d'en-
-seignement qui pourront aider le peuple des
Etats-Unis à établir et à maintenir un bon sys-
tème d'écoles, ou servir autrement à la cause de
1 éducation. »

Le Bureau n'est aucunement une agence admi-
nistrative il n'est revêtu d'aucune autorité sur la
direction des écoles dans les divers Etats. Son
action se borne à recueillir et à publier des ren-
seignements, mais le champ de ses recherches
~1 est pas limité aussi les publications du Bureau
renferment-elles, à côté des rapports sur l'état
~e l'instruction publique aux Etats-Unis, de nom-
breux et utiles détails sur les méthodes em-
ployées et les résultats obtenus à l'étranger.
-Outre ses rapports annuels, le Bureau fait pa-
raître des écrits portant le titre général de
Circulaires de ~?Mp!~Ke~eM~. Un des résultats
de son activité a été la formation d'une biblio-
thèque pédagogique qui est peut-être la plus
riche que l'on connaisse. Les ouvrages rassem-
blés sont, aussi promptement que le permettent

le temps et les ressources dont le Bureau dispose,
reliés, classés et disposés de façon à faciliter les
recherches qu'on pourrait vouloir entreprendre.
Le Bureau a créé un musée pédagogique où
sont exposés des modèles

d'architecture, de mo-
bilier et de matériel scolaire, ainsi que toute
espèce d appareils et d'instruments destinés à
l'enseignement.

Le Bureau relève du département fédéral de
i intérieur; il est composé d'un chef portant le
titre de commissaire de l'éducation, nommé par
le président des Etats-Unis sous réserve de l'ap.
probation du Sénat, et d un personnel de collabo-
rateurs et d'employés choisis par ce commissaire.
L~4e< en vertu duquel le Bureau a été établi
prescrit au commissaire de présenter chaque année
au Congrès un rapport contenant les résultats de
ees travaux et de ses recherches, ainsi qu'un ex-
posé des faits et des recommandations les plus
propres, dans son

opinion, à remplir le but pour

–
i-~Aïa-~ia

t- lequel le Bureau a été créé. Pour obéir à cette
!S règle, le premier commissaire, M. Henry Barnard,L- présenta un volumineux rapport, rempli de détails
la importants sur de s sujets pédagogiques; mais il
ir n'avait eu ni le temps ni les moyens de réunir

des renseignements permettant de présenter un
il tableau d'ensemble de la situation et les progrès

de l'instruction dans tout le pays.
lt 'Le commissaire actuel, le général John Eaton,

qui occupe ce poste depuis 1870 et y a tait preuve
t., de beaucoup d'énergie et d'une grande sûreté de
;t jugement, a fait paraître une série de rapports
é annuels sur l'enseignement public aux Etats-Unis
x à tous les degrés et dans toutes les branches; il a
tt pubhé, de plus, sous le titre de CM'cM/<wes de
a reyMeï~H~ïe~, de nombreuses brochures traitant
!S de sujets spéciaux. La distribution de ces docu-
e ments, imprimés aux frais du trésor public fédéral,
j se fait gratuitement dans le pays tout entier, ainsi

qu'à l'étranger.
Tous les amis de l'instruction

publique recon-
e naissent que le concours du Bureau d'éducation
s ne peut qu'être extrêmement utile au progrès de

s 1 enseignement populaire et cependant une op.
e position systématique, qui appréhende à tort de

le voir empiéter sur les « droils des Etats M et
.t tendre à devenir une autorité centrale en matière

d'enseignement, s'est manifestée contre lui jus-
qu'à présent au sein du Congres it en résulte

que, faute d'une subvention suffisante, il n'a pu
teffectuer encore tout le bien qu'on en peut

attendre.

Création et organisation des écoles. L'Etat,
s après avoir désigné et établi les divers corps, mu-
t nicipaux ou autres, qui sont chargés de l'entretien

et de la direction des écoles situées sur son terri-
toire, leur impose un minimum d'obligations qui

s se rattachent à ces fonctions.
Le plus souvent, c'est à la commune (<o~M)

qu'est confiée la responsabilité de l'instruction
publique; du moins, il en est ainsi dans les Etats
les plus avancés sous le rapport de l'enseigne-

i ment, l'expérience ayant démontré que le district
i scolaire (c'est-à-dire la fraction de la commune
dont la population forme le ressort d'une seule

école) constitue une subdivision trop petite, tan-
t dis que le comté a une étendue trop considé-
rable. Toutefois, dans quelques Etats, l'unité ter-
ritoriale scolaire est appelée district, même lors-

qu'elle embrasse une commune ou une ville tout
entière. Les obligations essentielles auxquelles
sont assujetties les communes (towns) consistent
à établir et à' maintenir en activité, durant six
mois, plus ou moins, un nombre d'écoles élé-
mentaires suffisant pour recevoir tous les enfants
de la circonscription en âge de les fréquenter; à
n'employer que des maîtres pourvus de certificats
d'aptitude et à veiller à ce qu'ils enseignent l'or-
thographe, la lecture, l'écriture, l'arithmétique, la
grammaire, la géographie et l'histoire des Etats-
Unis. Les autorités municipales sont tenues, en
outre, de présenter au gouvernement de l'Etat des
rapports statistiques et administratifs.

Quelques Etats ont ajouté au programme des
études, à titre tantôt obligatoire, tantôt facultatif:
i algèbre~ la musique vocale, l'agriculture, la plty-
stologte~t i'h~ièno; d'autres laissent auxcon~eÛs
scolaires

to~ux
la acuité de joindre aux branches

obligatoire~ de l'enseignement celles qui leur
paraîtront convenaMes. Il est probable aussi qu'iln'existe tmlle part de restrictions apportées à
l'augmentation éventuelle du nombre des mois
formant l'année scolaire.

Ces mêmes obligations sont aussi imposée~ MX
villes

(c~!M), ainsi qu'aux bourgs et villages
constitués en municipalités (tttco~M-a~ villagesaM<ï boroughs). La sanction de ces obligations est
une amende; mais il est bien rare que les met
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sures coercitives deviennent nécessaires. Il arrive

souvent, au contraire, que les communautés locales n

dépassent les bornes exigées par l'Etat pour l'or- d

ganisation de l'instruction populaire, et cela pro- o

portion que la richesse et l'intelligence y sont à

plus développées. Les communes et les villes ont d

le droit de s'imposer pour entretenir des écoles

supérieures (high schools) aussi en trouve-t-on p

dans presque toutes les municipalités comptant a

plus de 4 OUO habitants. Au Massachusetts, l'éta- B

blissement des hiyh schools est obligatoire dans

toutes les communes contenant 500 familles on à

y enseigne l'histoire universelle, la tenue des F

livres, l'arpentage, la géométrie, la physique, la e

chimie, la botanique, la constitution de l'Etat et

celle des Etats-Unis, et le latin. Dans les com- 1

munes de 4 000 habitants et au-dessus, les 1

maîtres des /t!t ~</too<s doivent être capables c

d'enseigner, en outre, le grec et le français, l'as- 1

tronomie, la géologie, la rhétorique, la logique, 1

la psychologie, la morale et l'économie politique. ]

Le nombre total des high ~c/<c~, dans l'Etat de (

Massachusetts, est de 212, dont 43 sont entrete- <

nues par des communes qui n'y sont pas as- <

treintes par la loi. Les municipalités possédant 1

des /t~A schools contiennent à peu près les neuf <

dixièmes de la population totale de cet Etat. ]

Les écoles rurales ne sont ordinairement pas

divisées en classes séparées les élèves de tout

âge sont réunis dans la même salle et reçoivent

l'enseignement du même maître. Dans les villes,

au contraire, les écoles sont divisées en classes

(graded), de manière que les élèves confiés à

chaque maître soient à peu près de m~me âge et

de même force. Dans ceux des villages où le

nombre des maîtres attachés à l'école varie

entre deux et cinq ou six, le système des

classes graduées est mis en pratique autant qu'il

est possible, mais le classement des élèves est

nécessairement plus imparfait que dans les

villes.

Les écc.les des villes et des villages restent

ouvertes environ dix mois de l'année, tandis que

celles des districts ruraux ne le sont guère plus

de six mois en moyenne. Cet avantage et celui

de la division en classes permettent évidemment

aux premières d'obtenir un degré d'instruction

beaucoup plus élevé.

Dans les écoles graduées, le cours d'instruction

élémentaire est généralement divisé en huit de-

grés, comprenant huit années d'études, pour les

enfants de 6 à 14 ans. Les trois ou quatre pre-

miers degrés s'appellent classes primaires (p~-

mary grades), et les autres classes ek~'aMMMa~'e

(<aM/Kar grades) ces deux divisions sont sou-

vent désignées respectivement sous le nom

d'écoles p)':ma!rM et d'écoles de grammaire (pri.

tMO'y ~c/ioo~ et <~<MtM!ar schools). Les classes

primaires et les classes de grammaire sont sou-

vent réunies dans le même bâtiment, sous la di-

rection du même principal. Mais, dans la ville de

New-York, même quand les deux divisions sont

réunies dans le même bâtiment, chacune d'elles a

un principal particulier. A Boston, par contre,

quoique les locaux puissent être distincts, un

seul principal dirige la division primaire et la

division de grammaire.
La durée des études dans les /tt<~ schools varie

de trois à cinq ans; elle est le plus souvent de trois

ans. 11 est de règle que les élèves ne peuvent y

-être admis qu'après avoir suivi avec fruit le cours

complet d'enseignement prescrit pour la grammar

school.

Nulle part les écoles enfantines (!'M/<ïM< schools)

ne font partie du système d'instruction publique,

si ce n'est peut être à Saint-Louis, où la muni-

cipalité entretient un certain nombre de jardins
d'enfants.

CQ
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De nombreuses écoles du soir, du degré élé-

mentaire ou supérieur, sont entretenues aux frais

des contribuables. Dans un Etat au moins, la loi

oblige les villes et communes de 10 000 habitants

à entretenir des classes du soir pour le dessin in-

dustriel.

Toute personne a le droit d'ouvrir des écoles

privées; l'Etat n'exerce sur ces établissements

aucune surveillance, et se contente de leur de-

mander chaque année u simple rapport statistique.

Les divers Etats pourvoient aussi libéralement

à l'établissement et à l'entretien d'écoles spéciales

pour l'instruction des aveugles, des sourds-muets

et des idiots.
Les écoles normales, qui forment aujourd'hui une

partie indispensable du système d'enseignement

public, se sont multipliées rapidement dans les

dernières années. En 1870, il y en avait 53, et en

18801e nombre s'en était élevé à 220 (106 pu-

bliques, 114 privées). Mais il existe entre les

Etats des différences sensibles, quant aux sommes

consacrées aux institutions de cette espèce. L'Etat

et la ville de New-York donnent ensemble pour

cet objet 231000 dollars par an, tandis que le

grand Etat d'Ohio ne donne absolument rien,

quoique le système scolaire de cet Etat puisse être

rangé, sous beaucoup de rapports, au nombre des

meilleurs plusieurs des villes de l'Ohio entretien-

nent des écoles normales municipales, et il y existe

aussi plusieurs bonnes écoles normales privées.

~dM!!MM~a<:OK des écoles. Comme il n'y

a pas deux Etats où le système d'administration

des écoles soit identique, et comme il serait

impossible de les décrire tous, il est néces-

saire, afin de donner une idée générale de la

manière dont sont dirigées les affaires de l'in-

struction publique, de présenter au lecteur, non

pas le tableau de l'une des organisations exis-

tantes, mais un type comprenant les traits essen-

tiels des systèmes dominants, c'est-à-dire de ceux

qui sont appliqués dans le plus grand nombre

d Etats; en un mot, un type général. Cela fait, il

ne sera pas difficile d'indiquer les points caracté-

ristiques par lesquels certains Etats s'écartent de

ce type, selon que leur système d'organisation lui

est supérieur ou inférieur.

Le corps des fonctionnaires scolaires est com-

posé de la manière suivante

1° Un surintendant d'Etat de l'instruction pu-

blique (S~esMper!eM~eK< o/'pM~CMM/n/c~<),

é)u par le peuple ou nommé par les autorités de

l'État pour un terme de quatre ans

2° Un conseil d'éducation de l'État (State Board of

Education) composé du gouverneur de l'État, du

surintendant d'État, et de trois des principaux

fonctionnaires civils de l'État

3° Des surintendants de comté (county super-

intendents) élus par le peuple pour le terme de

deux ans;
4" Dans chaque commune (<o~M), des trus-

tees ou administrateurs au nombre de trois, élus

par le peuple pour le terme de trois ans, chaque

année l'un des trustees en fonction sortant de

charge;
50 Dans chaque district (district), des directeurs

(dî< ec<o~) au nombre de trois, élus par le peuple

pour le terme de trois ans, chaque année l'un des

directeurs en fonction sortant de charge

6° Dans chaque ville (city), un conseil d'éduca-

tion (c:< board of education), composé de vingt-

quatre membres, élus par le peuple pour le terme

de trois ans, et renouvelables par tiers chaque

année;
T* Dans chaque ville, outre le conseil d'éd ca-

tion, un surintendant (city superintendent) élu par

ce conseil pour le terme de trois ans.

t Le mode d'élection et la durée du mandat des

oersonnes chargées de veiller aux intérête de l'é-
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.t)l\.1"\ n.1;I'I'nl"lt. A"n" -I. 1·. v mducatjon publique, constituent sans contredit le

problème le plus important et le plus difficile a
résoudre que soulève aux États-Unis la question
de l'enseignement. Si l'on pouvait arriver à faire
confier toujours cet emploi aux hommes les plus
capables, on aurait certainement assuré la réalisa-
tion de la plus grande somme de progrès possible,
et tel est sans nul doute l'idéal que doit se pro-
poser tout gouvernement en matière d'éducation.
Dans les tentatives faites depuis un demi-siècle

pour résoudre ce problème, les États et les munici-

palités ont fait de nombreuses expériences, d'où
l'on peut tirer deux leçons instructives

10 II est maintenant évident'a. tous les yeux que
là où les écoles ont été livrées exclusivement à l'au-
torité des districts scolaires subdivisions des
communes

(~oMn~),–sans contrôle ni direction de
la part des autorités supérieures de la commune,
du comté ou de l'État, c'est-à-dire là où la décen-
tralisation a été poussée le plus loin, les résultats
ont été les moins satisfaisants;

2° Il n'est pas moins évident, en ce qui con-
cerne les fonctionnaires de l'enseignement, parti-
culièrement ceux de l'ordre supérieur, que ce sont
ceux qui ont été élus par le vote populaire, et

pour de courtes périodes, qui ont rendu le moins
de services. Et cela pour deux raisons d'abord,
les fonctionnaires ainsi é)us ont trop souvent été
choisis sans qu'on eût suffisamment égard à leurs

aptitudes; ensuite, quelque capables qu'ils pus-
sent être, la trop courte durée de leurs fonctions
a paralysé en grande partie leurs efforts. Du reste,
on ne peut nier qu'aux États-Unis, où règne sans

partage la démocratie, et où d'autre part certaines

.régions comptent encore une grande proportion
d'électeurs peu éclairés, l'excès de la centralisa-
tion ne présente moins de dangers que l'excès
contraire.

La condition même des choses rendit presque
partout nécessaire, lors du premier établisse-
ment des écoles, d'avoir recours au mécanisme
très simple qu'offrait le système de la plus com-
plète décentralisation. Dans les plus anciens,
Etats, ce fut la commune d'abord, et plus tard le'
district, qui eut la direction des écoles dans les
Etats de formation récente, on s'en remit généra-
lement aux districts. Depuis le début de l'ère
des réformes, la plupart des progrès accomplis ont
été dus à un accroissement de centralisation dans
l'administration. Peut-être n'existe-t-il encore au-
cun Etat de l'Union où le système soit suffisamment
centralisé. D'autre part, si les écoles avaient à l'ori-
gine été fondées et administrées par une autorité
centrale, il est probable que le procès de leur déve-
loppement aurait nécessairement exigé, dans une
certaine mesure, l'application du principe de
coopération locale et d'autonomie. L'expérience
seule peut déterminer suivant quelle proportion
1 autorité et la responsabilité devraient être ré-
parties, d'après la situation particulière de chaqueEtat. Quelques Etats ont conservé le système fâ-
cheux de l'élection biennale du surintendant par
le suffrage universel, ce qui ôte à ce fonctionnaire
toute possibilité de se rendre vraiment utile.

La Pensylvanie nous parait avoir réussi à com-
biner heureusement l'action directe du peuple
avec celle de l'autorité centrale, tant en ce quiconcerne le mode d'élection des fonctionnaires,
que la délimitation de leurs devoirs. Le surinten-
dant d'État est nommé par le gouverneur pour
quatre ans; les surintendants de comté sont élus

pour trois ans par des conventions de délégués
représentant les conseils scolaires communaux
~owK boards) de chaque comté; enfin, les membres
de ces conseils scolaires communaux, au nombre
de six pour chaque conseil, sont élus par le peuple,
<t restent en fonctions trois ans, deux d'entre eux
<tant remplaces chaque Mnée. Cet État n'a pas de

e districts dans le sens où ce mot a été employé
a plus haut; chaque commune (town), bourg f~o-
t rough) ou ville (city) y forme un district scolaire.
e Si 1 organisation scolaire de la Pensylvanie est
s parvenue à un haut point de perfection, il faut

1 attribuer aux réformes dues à la sagesse et
a 1 esprit pratique du surintendant d'État, M. J.
P. Wickersham. Voici comment ce fonctionnaire

parle de l'élection des conseils scolaires comma-
s "P&r le peuple dans son JMoNtjMe/ de lois et

décisions scolaires « Le choix des conseils sco-
i laires est un des devoirs les plus importants qu'un

citoyen puisse être appelé à remplir, puisqu'il
constitue la délégation à d'autres de son autorité

et de ses droits paternels, en ce qui concerne la
} culture que ses enfants reçoivent dans l'école. Il
ne s'agit pas seulement d'élire des agents chargés

de lever des impôts, de louer ou de faire bâtir des
maisons d'école, mais de choisir ceux qui, par te

t moyen des écoles, formeront l'intelligence et le
cœur de la génération naissante. Les citoyens, et

comme pères et comme patriotes, devraient donc
toujours veiller à ce que cet emploi ne fût confié-
qu'à des hommes capables. Il faudrait avoir égard

au passé, en réélisant les conseillers qui se se-
t raient acquittés de leurs devoirs fidèlement et

consciencieusement; il ne faudrait pas moins avoir
en vue la question sérieuse de l'avenir, et ne

jamais permettre qu'aucune considération politique
ou autre servît de prétexte pour introduire, dans
ce poste capital, des gens qui n'en seraient pas
dignes. »

Dans l'ordre historique, l'institution des surin-
tendants de comté est d'une date postérieure à
celle des surintendants d'Etàt. Cet organe interme~
diaire entre l'autorité de l'Etat et l'autorité muni-

cipale a été d'une grande utilité, et on le regarde
aujourd'hui comme indispensable au bon fonction-

nement d'un système complet d'administration sco-
laire. Touteîoia, on n'a pas su en tirer tous les ser-

vices qu'on peut en attendre lorsque le surinten-
dant de comté est élu par le vote populaire, et que la

i durée de ses fonctions est restreinte au terme de
deux ans, les résultats ont laissé beaucoup à dé-

sirer. C'est la Pensylvanie qui présente, croyons-
nous, les conditions les plus satisfaisantes sous ce
rapport.

Au Massachusetts, le fonctionnaire chargé de

représenter l'Etat dans le domaine de l'instruction

publique est nommé pour le conseil d'éducation
de l'Etat, en réalité par une période indétermi-

née, quoique chaque année il soit soumis pour la.
forme à une nouvelle élection. Ce poste n'a été

occupé que par quatre titulaires en quarante ans.:
aucun autre Etat n'offre un pareil exemple de sta-
bilité dans l'exercice de ces hautes fonctions. Les
conseils communaux d'administration des écoies~-
appelés comités scolaires (school committees), y
sont bien organisés; ils sont formés, suivant les
besoins de la commune, de trois, six ou neuf
membres nommés pour trois ans par le peuples-
Mais il reste, pour compléter l'organisation admi-

nistrative, à créer au Massachusetts l'institution
des surintendants de comté. Cette lacune se re-
trouve dans tous les Etats de la Nouvelle-Angle-
terre dans quelques-uns, cependant, l'institution
a fonctionné duN~nC un certain temps, mais peut~
être dans det conditions trop peu iavorables pour
que cette tentative réussît. Du reste, le besoin de
cette institution se fait moins sentir dans cette

région que dans d'autres, vu la composition gé~
néralement excellente des comités scolaires mu-
nicipaux.

Dans les villes (cities), les conseils scolaires,.
quel que soit le nom qu'on leur donne et de quel-
ques pouvoirs qu'ils soient revêtus, sont ordinaire-
ment établis en vertu des dispositions contenues-

dans les chartes d'incorporation de ces villes, ou
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de statuts spéciaux qui leur sont appliqués d'après

le rang qu'elles occupent sous le rapport du chiffre

de la population. Quelques-unes des plus consi-

dérables, comme New-York et Philadelphie, pos-

sèdent, outre le conseil scolaire de la cité, des

comités de quartier correspondant aux comités

des districts scolaires des comtés.

Les conseils scolaires des villes sont générale-

ment élus par le peuple pour deux ou trois ans,

sauf dans quelques grandes villes où, ce système

n'ayant pas réussi, on y a substitué la nomination

par le maire, par les juges des cours de justice
ou par le conseil municipal. Le nombre des mem-

bres des conseils scolaires varie dé six à cin-

quante.
Les surintendants des villes sont élus pour un

ou deux ans, par les conseils scolaires.

La direction effective des écoles est tout entière

entre les mains des conseils scolaires des villes et

des .communes, dont les pouvoirs et les obliga-

tions sont réglés par la loi. Excepté dans les Etats

où les districts conservent un certain degré d'au-

tonomie, c'est le conseil scolaire municipal qui

loue ou fait construire les maisons d'école, qui

choisit les maîtres, prescrit les cours d'études et

le classement des élèves, choisit les livres classi-

ques et fait tous les règlements relatifs à l'ad-

ministration des écoles. Le conseil d'éducation

de l'Etat n'a généralement qu'une autorité très

limitée nulle part il n'exerce un pouvoir diri-

geant ses attributions principales sont l'adminis-

tration des écoles normales de l'Etat, ainsi que

du fonds scolaire de l'Etat il aide en outre

le surintendant d'Etat de ses conseils et de son

appui.
En règle générale, les surintendants d'Etat, de

comtés ou de villes, ne sont investis que de pou-

voirs très restreints; on leur demande d'agir plu-
tôt par leurs conseils et leur influence que par

leur autorité. Ils exercent, il est vrai, dans une

certaine limite, des fonctions exécutives et diri-

geantes et il y a une tendance à accroître leurs

attributions sous ce rapport. Les surintendants

des villes examinent les instituteurs, soit seuls,

soit avec l'assistance d'autres examinateurs; ils

inspectent les écoles, veillent au choix des bonnes

méthodes, et exercent d'une façon générale les at-

tributions que leur délèguent les conseils scolai-

res. Les surintendants de comtés examinent éga-

lement les instituteurs, inspectent les écoles,

président des assemblées d'instituteurs, de mem-

bres des conseils scolaires municipaux, ou de

citoyens en général, où sont discutées des ques-

tions pédagogiques. Ils reçoivent les rapports
des municipalités qu'ils transmettent au surin-

tendant d'Etat. Ce dernier a la surveillance des

actes des surintendants de comté dans quelques

Etats, en Pensylvanie par exemple, il a le droit de

les révoquer et de pourvoir temporairement à

leur remplacement. H donne son avis aux admi-

nistrations locales pour l'interprétation et l'ap-

plication des lois scolaires, et décide en dernier

ressort lorsqu'il s'élève quelque contestation au

sujet de leur exécution. Il répartit et distribue

entre les comtés et les municipalités les sub-

ventions de l'Etat et le produit du fonds scolaire.

Il est tenu de visiter quelques-unes des écoles de

chaque partie de l'Etat, afin de s'assurer person-

nellement de la situation et des progrès de l'orga-

nisation scolaire d'assister, autant que possible,

aux réunions d'instituteurs qui ont lieu dans

chaque comté et généralement ces fonctionnaires

profitent de l'occasion que peuvent leur offrir les

assemblées populaires pour communiquer direc-

tement avec les citoyens et chercher ainsi à agir

sur l'opinion publique. Mais c'est surtout dans le

domaine de la législation scolaire que l'action des

surintendants d'Etat a été efficace et profitable

c'est à leurs efforts que l'on doit en grande partie

les améliorations législatives réalisées depuis

quarante ans dans l'organisation des écoles.

Comme on le comprendra aisément, la condition

des écoles des villes est relativement beaucoup

plus satisfaisante que celle des écoles des campa

gnes et ce résultat est dû surtout à la surveil-

lance plus efficace exercée sur les écoles des villes,

grâce au ministère des surintendants. Depuis bien

des années, toutes les grandes villes possèdent

un fonctionnaire de ce genre; il n'y a qu'une

exception remarquable, celle de Philadelphie;

aussi cette ville passe-t-elle pour s'être hissé

distancer par les autres sous le rapport du pro-

grès scolaire. Même les plus petites villes, celles

qui ne comptent pas plus de huit ou dix mille ha-

bitants, possèdent généralement un surintendant.

Les attributions de ce fonctionnaire varient beau-

coup selon l'importance de la cité. Dans les petites

villes, il s'occupe ordinairement de tous les dé-

tails de l'administration, fait les achats de com-

bustible, veille aux réparations des bâtiments,

examine les candidats à l'emploi d'instituteur,

visite les écoles, engage les instituteurs et pré-

pare leurs feuilles d'émargement, etc.; mais

toujours sous l'autorité et la direction du conseil

scolaire. Dans les grandes villes, ses fonctions

ont un caractère plus général, les détails d'ad-

ministration étant, confiés à d'autres fonction-

naires. Dans certains cas, il a un ou plusieurs

auxiliaires à New-York, le nombre de ces der-

niers est de sept.
De même que, dans le domaine de l'Etat, les

services du surintendant consistent principalement
dans la direction qu'il réussit à donner à l'action

législative, de même l'expérience a prouvé que le

plus grand service que puissent rendre les surin-

tendants des villes consiste à diriger dans la

bonne voie l'action des conseils scolaires.

L'énumération des attributions des surinten-

dants de la ville de Washington (qui sont au nombre

de deux, l'un pour les écoles blanches, l'autre

pour les écoles de couleur) peut servir à donner

une idée générale de la mission confiée à ces

fonctionnaires. « Ils devront veiller à ce que les

règlements soient fidèlement observés; donner

aux instituteurs les conseils, les instructions et

l'assistance qui leur seront nécessaires signaler

aux divers sous-comités, avec leurs observations,les

instituteurs qui se montreraient incapables, négli-

gents, ou peu disposés à écouter leurs instructions

ou à obéir aux règles établies par le conseil ils

pourront aussi, quand ils le jugeront utile, et

avec le consentement du comité des réunions, con-

voquer des réunions d'instituteurs destinées à fa-

voriser les progrès et l'instruction de ces derniers;

mais ces réunions ne pourront pas avoir lieu plus

de trois fois en quatre semaines. Ils veilleront à

ce que les instituteurs soient munis des registres

et des formulaires adoptés par le conseil, et à

ce que ces registres soient tenus soigneusement;

et, sous la direction du comité du rapport annuel.

ils auront la garde de tous les registres et rapports

présentés au conseil, et rempliront les fonctions

de bibtiothécaires. Au mois d'août de chaque an-

née, ils rendront compte au conseil de la Condi-

tion, des progrès et de la statistique des écoles, et

ils recommanderont lorsqu'ils le jugeront à. propos

les mesures qui leur paraîtront convenables. Ils

auront au même titre que les instituteurs le droit

de renvoyer les élèves. Ils tiendront un registre

des noms et des adresses de tous les candidats à

l'emploi d'instituteur, en y ajoutant tous les

renseignements qu'ils posséderont au sujet des

aptitudes de ces candidats, et ce registre sera tou-

jours ouvert à l'inspection des membres du con-

seil. »

On trouve fréquemment mentionnées, parmi les



devoirs d'un surintendant, les deux obligations
importantes qui suivent:

1° Il doit s'appliquer à l'étude du système
scolaire et se tenir au courant des progrès de l'in-
struction et de la discipline dans d'autres loca-
lités, afin d'être en état de suggérer des mesures
utiles au progrès des écoles publiques de la ville;2° H doit rechercher le nombre et la condition
des enfants de la ville qui ne profitent pas des
avantages offerts par les écoles publiques il s'ef-
forcera de connaître les raisons de cette négli-
gence et d'y porter remède.

Rapports. Comme les progrès de l'instruction
aux Etats-Unis dépendent de l'opinion publique,on a donné un développement considérable aux
moyens propres à instruire et à éclairer la popu-lation sur cette matière. Les conseils scolaires et
les surintendants des communes, des villes, des
comtés et des Etats, sont tenus de rédiger des
rapports annuels détaillés; quelques surinten-
dants de villes doivent en outre présenter des rap- ]
ports trimestriels ou semestriels. Tous ces rap- ]
ports, qui renferment non seulement des rensei- <
gnements de statistique, mais des faits, des
discussions et des suggestions sur tous les sujets ]
iqm touchent aux intérêts des écoles, sont impri- <
més à grand nombre et distribués gratuitement, s
L. est plutôt dans ces rapports officiels (dont beau- 1
coup sont très étendus) que dans des livres pu- 1blies par le commerce, qu'il faut chercher ce qui i
a été écrit jusqu'ici de plus important aux Etats- f
Unis sur les questions pédagogiques. Au Massa- (
chusetts, on exige des conseils scolaires des corn- a
munes et des villes un rapport annuel sur la t
condition des écoles, imprimé dans une forme
déterminée. Voici le texte de la disposition légate a
relative à cette obligation « Le conseil scolaire r
local (school committee) fera chaque année un
rapport détaillé sur la condition des diverses éco- 1
tes publiques, lequel contiendra telles informa- c
tions et suggestions que le conseil jugera néces- 1
saires ou utiles aux intérêts de ces écoles. Le é
conseil fera imprimer ledit rapport pour l'usage c
des habitants, en une brochure in-8", du même r
format que les rapports annuels du conseil d'é- cducation de l'Etat (State Bo~ o f E</MC~o~ 1
il en enverra deux exemplaires au secrétaire de pce conseil fonctionnaire qui remplit au Massa- t
chusetts les fonctions de surintendant d'Etat), le c
dernier jour d'avril au plus tard, et en déposera s
un autre exemplaire au secrétariat de la ville ou d
de la commune. » L'Etat compte 326 communes c
(towns) et 18 villes (c!i~); les rapports émanant qde ces 344 municipalités en une seule année for- ti
ment, reliés ensemble, douze volumes d'environ ti
500 pages chacun. M. Mann, parlant il y a trente pans des rapports scolaires municipaux de cet s
Etat, après avoir décrit la manière dont les mem- &'
bres des conseils s'instruisent des intérêts des s
écoles qui leur sont confiées, ajoute « C'est après é
aMir recueilli ces informations qu'un conseil con- a~
sciencieux se réunit pour délibérer sur le rapport d
qu'il doit présenter et en préparer la rédaction. d
Il distribue des louanges ou des censures person- p
celles il indique les défauts et les améliorations d
possibles des méthodes et des systèmes il rend t:
compte des résultats des expériences tentées, v
qu'elles aient réussi ou non; il propose des chan- g
gements ou donne son avis motivé pour le maintien pi
des usages existants; en un mot, s'étant formé d<
une opinion par le moyen de l'expérience, de l'ob- te
servatton et de l'étude, il s'efforce de faire passer
cette opinion de la théorie dans la pratique. Un s<
mérite essentiel de la plupart de ces rapports, et sa
qui doit être signalé, c'est qu'ils ontéloquemment te
mis en relief les grands et permanents intérêts et
liés à la question des écoles publiques: non pas p:
qn?on y trouve de brillantes déclamations ni des ar- Vf

ÉTATS-UNIS – 932 ÉTATS-UNIS
a~ '1.

v a va wr v W

tifices de rhétorique mais ils ont fait pénétrer par
un effort soutenu dans l'espritdu public les hautes
pensées qui se rattachent à ce grand sujet, de
sorte que beaucoup de citoyens qui autrefois con-
sidéraient notre système scolaire comme une in-
stitution inutile ou même oppressive, en sont
venus à le regarder comme la seule sauvegarde de
la liberté, de l'ordre et de la loi. Dans la mesure
où une société a su apprécier l'importance des éco-
les, cette société elle-même s'est élevée à un degré
supérieur de civilisation, e Ce grand éducateur
travailla surtout à développer l'action des conseils
scolaires municipaux, parce qu'il comptait unique-
ment sur leur concours pour l'administration et
l'inspection des écoles. Il ne parait pas avoir eu
le pressentiment des résultats que pouvait pro-
duire l'institution des surintendants de comté,
qui alors existait à peine; c'est pourtant grâce à

ce nouvel organe que s'est effectuée depuis, sur
d'autres points de l'Union, et surtout dans les
Etats les plus récents, une grande portion des

progrès que M. Mann attendait de l'action des
conseils scolaires municipaux du Massachusetts.

Ce sont ces fonctionnaires locaux, tant des com-
munes que des comtés, qui réunissent la plus
grande partie des matériaux grâce auxquels les
surintendants d'Etat peuvent rédiger leurs rap-
ports annuels, en y ajoutant, bien entendu, leurs
propres suggestions et leurs commentaires. Ces
rapports généraux sont ensuite distribués aux
fonctionnaires locaux, leur fournissant en retour
des matériaux pour leurs rapports ultérieurs. C'est
ainsi que « ia lumière émanant de chaque com-
mune est concentrée sur un foyer, lequel en ren-
voie toute la clarté à chacun des points qui en
avaient fourni, dans le principe, les rayons sépa-
rés. »

Instruction gratuite. L'instruction est abso-

lument gratuite dans les écoles publiques de tout

degré et de tout genre, et dans tous les Etats de
l'Union. Nous avons vu de quelle manière, à quelle
époque déjà .ancienne, et avec quels résultats fut
donné l'exemple d'établir par la loi un système
régulier d'écoles publiques gratuites. Mais ce
principe, qui est devenu le trait caractéristique de
l'organisation scolaire en Amérique, ne fut pas
promptement adopté partout; il eut à lutter con-
tre des obstacles formidables: les préjugés aristo-

cratiques, les intérêts des sectes, toujours oppo-
sées à l'intervention nnancière de l'Etat en faveur
des écoles publiques, l'égoïsme à courte vue des

capitalistes, l'ignorance des classes mêmes aux-
quelles cette réforme' devait être le plus profi-
table, et les opinions erronées de beaucoup de par-
tisans sincères de l'éducation populaire. Voilà

pourquoi plusieurs Etats introduisirent dans leur

système la rétribution scolaire (school /<?e ou rate

bill). Les expériences faites, dans des circon-
stances très diverses, ont prouvé que cet expédient
était une erreur regrettable; il a été totalement

aboli, grâce aux progrès qu'a faits sur la question
de l'instruction l'opinion du public (c'est-à-dire
de la grande masse des électeurs), qui a peu à

peu reconn et adopté le grand principe de la
démocratie républicaine « que le droit indiscu-~
table et le devoir impérieux de l'Etat est de pour-
voir à l'instruction gratuite de tpus les jeunes
gens, et que chacun, à cet effet, doit être imposé
proportionnellement à sa fortune, qu'il ait ou non
des enfants à faire instruire dans les écoles pour
lesquelles il paie. »

Les adversaires de l'instruction gratuite, battus*
!ur le terrain de l'enseignement élémentaire, es-
saient de maintenir au moins leurs positions sur le
errain de l'enseignement secondaire et supérieur,
st prétendent que le devoir de 1 Etat ne s'étend
)as à ces deux ordres d'enseignement. Mais le dé-

reloppement rapide du système des hiqh ~cAoo~
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gratuites, par l'action volontaire de la population e

dans chaque démocratie locale, ne semble pas in- (

diquer une tendance à rétrograder sur ce point. 1

Les high ~cAoo/N gratuites sont une institution (

éminemment démocratique, et la libéralité avec

laquelle elles sont entretenues est proportionnelle

(comme c'est le cas pour les écoles élémentaires)

aux ressources et à l'intelligence des diverses lo-

calités.

Le rate bill ou la rétribution scolaire exis-

tait encore dans quelques Etats il y a dix ou

douze ans; New-York et le Connecticut furent

parmi les derniers à l'abolir. Dans le second

de ces Etats, qui n'a qu'une population relative-

ment peu nombreuse, il fut constaté que la faible

rétribution exigée des élèves avait retenu loin des

écoles 11 000 enfants. A New-York, le rate bill
fut aboli en )8<i7; on estime à 22 000 enfants

pour la première année, 50 OCO pour la deuxième,

et 78 000 pour la troisième, l'augmentation du

nombre d'élèves que produisit cette mesure le

montant moyen annuel de la rétribution perçue

avait été de 2 dollars 75 cents par élève. En Cali-

fornie, la même mesure, adoptée presque en

même temps, donna des résultats identiques.

L'expérience a donc complétement démontré l'ac-

cord qui existe entre la théorie et la pratique du

système de la gratuité.
Entretien des écoles. Les ressources des

écoles, dans les divers États, peuvent être clas-

sées en trois catégories

1° Fonds scolaire de l'Etat, dont le revenu est

affecté à l'encouragement ou à l'entretien des

écoles publiques
2° Impôt d'Etat, levé sur les contribuables de

l'Etat, en vertu d'une décision de la légis-

lature
3° Taxes locales, levées sur les contribuables

municipaux, soit en vertu d'un vote direct de la

population, soit en vertu d'une décision des re-

présentants de cette population, tels que les con-

seils municipaux.
La proportion dans laquelle ces trois sources

de revenus contribuent à l'entretien des écoles

n'est pas la même pour tous les Etats dans

quelques-uns, le fonds scolaire est considérable,

tandis que dans d'autres il est presque insigni-

fiant celui de l'Indiana s'élève à 9 millions de

dollars, produisant un revenu de 600 000 dollars

celui du Maine est à peine de 500 000 dollars,

et le revenu, de 24 000 dollars. Dans l'Etat de

New-York, la somme annuelle prélevée sur le

produit de l'impôt d'Etat est d'environ 3 millions

de dollars, tandis que d'autres Etats ne deman-

dent rien à l'impôt pour cet objet. En Pensylva-

nie, le produit des taxes locales s'élève à 8 mil-

lions de dollars par an au Mississipi, elles n'exis-

tent pas.
L'histoire des revenus scolaires nous fait con-

stater une tendance à combiner ces trois catégo-
ries de recettes, mais non pas suivant un rapport
déterminé. On semble pourtant être à peu près

partout d'accord pour considérer les taxes locales

comme devant constituer la source principale des

revenus scolaires ce qui ne dispense pas l'Etat

d'y ajouter, soit sous la forme du produit d'un

fonds scolaire permanent, soit en ayant recours à

l'impôt, une forte subvention, destinée à égaliser

les charges et les bienfaits de l'instruction publi-

que, à encourager et à stimuler les sacrifices que

s'imposent les diverses communes, et à assurer

l'accomplissement exact des prescriptions des lois

scolaires.

11 existe en général des fonds permanents,
dont le revenu est employé pour les besoins des

écoles, le capital demeurant intact. La plupart de

ces fonds proviennent de dons nationaux en terres

ou en argent, et de subsides accordés de temps à

uu Lacia~- vmu

autre par les législatures des Etats. Nous avons

déjà indiqué l'origine des dons de terrains faits

par le Congrès. Voici un sommaire du montant des

diverses subventions fédérales en faveur de l'in-

struction publique

I..Do~M de terrains.

Acres.
168 et 36. sections de chaque

townsh'
af-

fectées aux écoles primaires. 67.983.914
Terres affectées aux séminaires. 1.082.880
Ecoles d'agriculture, d'arts et métier s. 9. 600. 000
Dons spéciaux. 51.651
Dons pour les améliorations intérieures (in-

ternal improue~nent). 3.000.00'0
Pour les écoles primaires et supérieures du

Tennessee ~ct d'avril 1806). 200.000
Terres marécagellses ou inondées. 13.784. 7tO
Pour les écoles indiennes dans le Mississipi. 34.5f;0

Total. 95.737.715

II. Dons en argent.
Dollars

Tantièmes sur le revenu net des terres

pubtiques. 1.764.439,34
Excédents de revenu, Act de 1836. 28.101.644,91
E'ules d'affranchis. 3.711.223,47
Pour les bibliothèques et diverses publica-

tions 3.326.497,70
Ecoles indiennes (en dehors des sommes

accordées en vertu des traités). 561.027,15
Ecole militaire fédérale à West-Point. 6.801.482,73
Ecole navale fédérale à Annapolis. 3.518 '-8~.63

Total. 47.~5.197,9i<

Le total du capital des fonds scolaires perma-
nents dans l'ensemble des Etats qui ont fourni

des renseignements à ce sujet au Bureau d'édu-

cation de Washington s'élève à H 9, t84,059 dollars.

Mais le produit de ces fonds ne constitue qu'une
L minime fraction des dépenses totales faites pour
les écoles les subventions dont le montant est

demandé à l'impôt y entrent pour une bien plus

grande proportion, pour un quart à peu près, le

reste provenant des taxes locales. On a calculé

t qu'en 1880, les dépenses faites pour les écoles pu-

bliques dans les 36 Etats et les 10 Territoires

montaient ensemble à la somme de 80,732,838

dollars.

Fréquentation des écoles. Vu le manque d'u-

niformité dans la statistique des écoles pour les

divers Etats, il n'est pas facile de déterminer

exactement deux points fort importants le chiffre

de la population d'âge scolaire, et celui de la fré-

i quentation des écoles. Dans quelques Etats, l'âge

scolaire s'étend de 4 à 21 ans, et, dans presque

tous, la période scolaire s'étend sur un laps de

temps beaucoup plus long que celui qui est jugé,
dans la plupart des pays, suffisant pour l'instruc-

tion élémentaire. En comparant entre eux les Etats

et Territoires, nous trouvons que, dans huit d'en-

tre eux, l'âge scolaire commence à 4 ans dans

t dix-neuf, à ans; dans vingt, à 6 ans; dans

deux, à 7 ans, et dans un seul, à 10 ans. Il se

9 termine, dans vingt-cinq d'entre eux, à 21 ans

s dans dix, à 20 ans; dans huit, à 18 ans

t dans deux, à 17 ans; dans trois, à 16 ans; et

) dans deux, à 15 ans. Le recensement de la popu-

lation scolaire dans les divers Etats est fondé sur

r les données ci-dessus. D'après un calcul du Bu-

reau d'Education, cette population était en 1880,

pour les 38 Etats, de 15,l'n,4~5 enfants, dont

r 9,680,403 sont inscrits sur les registres des éco-

s les publiques. Dans les Territoires, la popula-
tion scolaire est de 175,457 enfants, et le nombre

des élèves inscrits est de 101,118. Total pour la

s population scolaire, 15,302,862. et pour les élèves

inscrits, 9,781,521 différence: 5,521,341. Bien

s que ce soit trop exiger peut-être que de s'atten-

dre à voir tous les enfants fréquenter l'école jus-
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<t<t'à 16 ans, cependant, considérant que le chiffre
de la fréquentation moyenne doit être bien infé-
rieur au nombre des inscriptions, et que la durée

moyenne de l'année scolaire n'est guère que de

quelques mois, il faut constater qu'il reste beau-

coup à faire pour obtenir' une fréquentation suf-

Csante. Toutefois, il y a lieu de penser qu'une
trè& petite proportion seulement de la population
blanche indigène reste privée du bienfait de

instruction élémentaire en revanche, parmi les

gens de couleur et les immigrants étrangers, la

proportion des enfants qui grandissent sans rece-
voir d'instruction est considérable. Si dans quel-
ques parties de l'Union la fréquentation des
écoles est satisfaisante, il n'en est pas moins
wai qu'en somme les absences et la fréquenta-
tion irrégulière constituent un mal sérieux, qui
ïéc)ame une prompte réforme.

Instruction obligatoire. Nous avons vu que
!e plus ancien school act a été une loi rendant 1

l'instruction obligatoire. Les parents et les maî- <
trea qui négligeaient d'instruire ou de faire in-
struire leurs enfants et apprentis, étaient passibles <

d'unejumende. Mais ce moyen de combattre la i
« barbarie a ne fut pas accueilli favorablement en
dehors des colonies de la Nouvelle-Angleterre, et 1

là même il finit par tomber à l'état de lettre <

morte. Pendant les premiers temps de la période 1
de réveil et de progrès de l'instruction popu- <

laire, à laquelle nous avons déjà fait allusion, les <

partisans de cette cause ne paraissent pas avoir 1

Mngé à employer la contrainte comme moyen <

d'assurer la fréquentation des écoles; ils se te- ¡

Baient pour assurés, semble-t-il, que lorsqu'on 1

aurait. créé de bonnes écoles, en nombre suffi-

sant, les simples moyens moraux y amèneraient <

toute la population d'âge scolaire. Si telle était
leur confiance, l'expérience ne l'a pas justifiée. ]
Jamais, dans l'histoire de l'enseignement, le <

principe de l'instruction volontaire n'a été mis à

l'épreuve d'une façon si loyale, si complète et si 1

étendue; l'essai en a été fait, sur la plus grande
échelle et dans les conditions les plus favorables,

pendant de longues périodes d'années. Il ne serait

pas juste de dire que cet essai a complétement
échoué il a même produit des résultats considéra-

bles, et l'on ne peut douter qu'il ne soit possible, dans

des circonstances propices, d'obtenir ainsi la fré-

quentation des écoles par la grande masse des

enfants. Toutefois, dans aucune des républiques
américaines l'emploi des seuls moyens moraux
ne s'est montré suffisant à assurer à toute la

jeune génération l'instruction nécessaire. Aussi

depuis longtemps l'opinion publique est-elle deve-
nue favorable à l'emploi de la coercition légale. Très

pou de personnes aujourd'hui contestent ouverte-
ment le droit de l'Etat de rendre l'instruction obliga-
toire. Le droit d'imposer les citoyens en faveur des
écoles publiques a pour corrétatirie droit d'obli-

ger tous les enfants à recevoir l'instruction, soit

dans les écoles, soit ailleurs. On n'ose plus pré-
tendre qu'au nombre des droits inaliénables d'un

républicain figure celui d'élever ses enfants dans

l'ignorance. Le chancelier Kent a dit: « Le père

qui laisse son fils sans éducation fait tort à

la société d'un bon citoyen, et lui lègue un être

nuisible. ))

On essaya d'abord de l'obligation indirecte. Dès

1836, une loi défendit d'employer dans les manu-

factures les enfants au-dessous de 15 ans, qui
n'auraient pas fréquepté l'école durant onze se-

maines de l'année précédente on adopta ensuite,
à diverses reprises et dans divers États, d'autres
mesures importantes et utiles en vue de procurer
à tous les enfants les bienfaits de l'éducation. En

1850, la législature du Massachusetts vota une

loi contre les absences (~'MOM~ law) donnant à

toute ville ou commune le droit de « prendre

.L no 1 AJ V i~.1 A bi

toutes les mesures jugées nécessaires contre les

vagabonds de profession, les enfants ne fréquen-
tant pas d'école ou n'ayant pas d'occupation régu'
lière et avouable, entre l'âge de cinq et celui de
seize ans. Les municipalités pouvaient faire con-
damner les délinquants à une amende, ou les
faire enfermer pour deux ans dans une maison de
correction. La ~'MOM~ law fut d'abord adoptée par
la ville de Boston elle y fut mise en vigueur
a partir de 1852, et a produit d'excellents résul-

tats quatorze fonctionnaires spéciaux, les ~'MNM<

officers, sont chargés d'en assurer l'exécution.
A l'origine, l'adoption de la truant /atp par les

municipalités était facultative cette disposition a
été abrogée il y a quelques années, et la loi est

aujourd'hui obligatoire dans toute l'étendue de
1 Etat. Plusieurs autres États ont adopté des lois

analogues.
En 1851, le Massachusetts édicta une loi sur

l'obligation, dans l'esprit de l'ancien Act colonial

de 1642 cette loi
frappe

d'une amende les parents
qui négligeraient d envoyer leurs enfants à l'é-

cole, ou de leur fournir d'autres moyens d'in-

struction.

Des lois instituant l'obligation ont depuis été
votées par les États suivants Californie, Connec-

ticut, Kansas, Michigan, Nevada, New-Hampshire,

New-Jersey. New-York, Caroline du Sud, Texas
et Vermont, ainsi que par le district de Columbia
et le Territoire d'Arizona. L'obligation, à l'origine,
ne s'étendait en général qu'à trois mois de fré-

quentation par an cette période a été nxée depuis
à six mois, et, dans quelques États, à neuf
mois.

Quelques progrès ont été réalisés dans l'exécu-

tion de ces lois, mais il n'existe probablement
aucun État où le principe de l'obligation soit com-

plètement appliqué; le personnel administratif

qui serait nécessaire n'a pas encore été créé.,
Toutefois, les résultats déjà obtenus ne permet-
tent pas de douter que l'adoption universelle et

l'application effective de ce principe ne soient

une simple question de temps.
Personnel eMsc!<yaK~. D'après le rapport du

.commissaire do FËducation pour 1879, il y avait,
à cette époque, 272,6s6 instituteurs et institu-

triées en fonctions dans les écoles publiques.

Quoique le nombre des élèves des écoles nor-

mâles se soit accru depuis quelque temps d'une

manière réjouissante, il faut constater que parmi
les instituteurs et les institutrices actuellement

en activité, ceux qui ont eu l'avantage d'une pré-

paration professionnelle complète ne forment

qu'une assez faible proportion du chiffre total.

i D'autre part, le niveau général de l'instruction,

dans le corps enseignant primaire, paraît atteindre

toutefois un degré satisfaisant; la plupart de ses

i membres ont passé par les high schools, les aca

démies ou les coltèges si abondamment répandus
sur toute la surface du pays.

On remédie jusqu'à un certain point au défaut

t d'une préparation spéciale reçue à l'école normate,
i au moyen des conférences pédagogiques (teachers

i M~!<M~) qui ont lieu dans la plupart des comtés,
une fois par an, et qui durent une ou deux semai-

nes; on y donne des directions pédagogiques aux

instituteurs et aux institutrices en fonctions, ainsi

qu'aux jeunes gens qui se destinent à la carrière

de l'enseignement.
Les instituteurs et les institutrices sont examinés

et brevetés par le surintendant de comté, agissant

soit seul, soit avec l'assistance d'une commission

d'examen lorsqu'il n'existe pas de surintendants

de comtés, cette tâche incombe aux conseils sco-

laires municipaux. Les brevets accordés par ces

examinateurs locaux n'ont aussi, en général,

qu'une valeur locale et temporaire. Dans quelques

htats, des brevets permanents, valables dans toute
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rétendue de l'État, sont délivrés, après un examen Il

passé devant une commission d'Etat, sous la sanc- ce

tion du surintendant d'Etat, qui a le pouvoir de les fil

an nuler.
si

~La situation et la capacité des instituteurs sont SE

bien plus satisfaisantes dans les grandes villes et cc

dans les localités assez peuplées pour posséder des tt

écoles graduées, que dans les districts ruraux. é<

Les maîtres des écoles graduées sont les seuls qui d~

soient généralement occupés durant toute 1 année s<

dans les districts ruraux, l'école n'est ouverte que m

pendant deux termes scolaires par an, l'un en été, S

l'autre en hiver; l'instituteur ou l'institutrice est s;

engagé pour un terme seulement; il est vrai que ti

l'engagement est souvent renouvelé pour plusieurs s<

termes successifs. h

Les meilleurs maîtres se portent naturellement s'

vers les villes c'est là qu'on trouve le plus grand n

nombre des anciens élèves des écoies normales.

Jusqu'à présent, l'enseignement ne constitue une n

profession permanente que dans les grandes villes d

et les communes pourvues d'écoles graduées, et g

là même, une faible proportion seulement des

instituteurs et des institutrices s'y consacrent du- n

rant toute leur vie.

On peut conclure des faits qui précèdent que p

l'organisation du système scolaire américain pré-

sente encore deux grands défauts en ce qui con-

cerne le corps enseignant, savoir le manque c

d'une préparation professionnelle suffisante dans i

les écoles normales et le manque de stabilité dans i

les fonctions de l'enseignement. Au sujet du pre-
h

mier point, l'évêque anglais Fraser faisait, il y a

quinze ans, la remarque suivante, dans son excel-
t

lent rapport sur les écoles américaines « Jusqu'ici,

les établissements destinés à former le personnel i

enseignant sont loin d'être organisés d'une façon i

aussi complète que d'autres parties du système;

aussi ne peuvent-ils fournir, à beaucoup près, un

nombre de maîtres proportionné aux besoins des 1

écoles. Toutefois, je dois avouer que cette insuffi- 1

sance frappe beaucoup moins le regard d'un visi-

teur qu'elle ne le ferait en Angleterre dans les ]

mêmes circonstances, et j'attribue ce fait à la re- 1

marquable aptitude naturelle pour l'œuvre de

l'enseignement, que m'ont semblé posséder les

Américains en général, et surtout les Américaines..

Ils ont certainement le don de tirer le meilleur

parti possible de ce qu'ils savent ils sont calmes,

énergiques, résolus; ils s'entendent admirable-

ment à maintenir la discipline, se montrant fer-

mes sans sévérité et patients sans faiblesse leur

enseignement est animé, de nombreux exemples

servent à élucider la leçon une classe ne risque

pas de s'endormir entre leurs mains. »

Sans prétendre contredire une si haute auto-

rité, il est permis de supposer que ce que

M: Fraser qualifie d' « aptitude naturelle » pourrait

bien être le résultat de la culture que la plus

grande partie du personnel enseignant primaire

reçoit, comme nous l'avons dit, dans les établis-

sements d'enseignement supérieur.

Le nombre des institutrices dépasse considéra-

blement celui des instituteurs ce fait explique

en grande partie pourquoi la carrière de l'ensei-

gnement est suivie avec si peu de persévérance,

attendu que les femmes l'abandonnent dès qu'elles

se marient. On se trouve ainsi trop souvent forcé

de confier la direction des écoles à des personnes

inexpérimentées, ou qui n'ont pas été préparées

dans une école normale. Le grand obstacle qui

s'oppose à ce que les institutrices acquièrent l'ex-

périence nécessaire est le peu de durée de leurs

fonctions, et c'est là en même temps la raison

pour laquelle elles ne s'y préparent pas plus

sérieusement. On commence à s'apercevoir que

la grande prépondérance de l'élément féminin est

un des côtés faibles du système scolaire américain.

Il y a six ans, !e conseil d'éducation d'un État où

cette prépondérance avait été poussée à l'extrême

fit, dans son rapport annuel, les observations

suivantes « Dans les dernières années, le con-

seil et ses secrétaires ont souvent approuvé,

comme un pas dans la voie du progrès, la substi-

tution des institutrices aux instituteurs dans nos

écoles mais le temps doit venir, s'il n'est pas

déjà venu, où il sera nécessaire d'examiner sérieu-

sement si les véritables intérêts de l'enseigne-

ment n'exigent pas qu'on modère ce mouvement.

S'il est vrai, comme la plupart le reconnaîtront

sans doute, que les femmes possèdent des apti-

tudes supérieures pour certains côtés de l'en-

seignement n'est-il pas également vra' ~ue les

hommes, à leur tour, possèdent des aptitudes

supérieures pour d'autres côtés de l'enseigne-

ment?)' »

Beaucoup d'éducateurs éminents sont actuelle-

ment d'avis qu'il faudrait augmenter la
proportion

des instituteurs, en particulier dans les écoles

graduées.
Nous donnons ci-dessous un tableau de la

moyenne des traitements mensuels des institu-

teurs et des institutrices, en 1879, dans les écoles

publiques de dix États choisis comme exemples

Instituteurs. Institutrices
dollars doUars

Californie. 82,13 66,37

minois. ~,45 34, 8

Iowa. 31,71 26.40
Massachusetts. 67,44 33.50

Michigan. 38,69 23,48

Ohio. S6.00 41,00
Pensylvanie. 33,6! !9,69

Caroline du Sud. 25,54 23.84

1 Virginie. 30,05 24,73
Wiseonsin. 37,75 25,72

Ces chiffres représentent, à peu de chose pres,

la moitié des traitements moyens dans les plus

grandes villes.

H n'existe rien de semblable aux pensions de

s retraite. Dans la plupart des localités, l'institu-

teur est soumis à une réélection annuelle par le

e conseil scolaire. La position précaire qui résulte

g d'un tel état de choses tend indubitablement à

amoindrir la dignité des instituteurs, et à refroi-

r dir leur zèle pour leur profession. L'abolition de

ce système est une réforme qu'il serait urgent

d'opérer.

Quant à la position sociale des instituteurs en

r Amérique, l'évêque Fraser dit (parlant bien en-

s tendu de ceux qui occupent des postes perma-

9 nents) « Tout dépend du caractère et des quali-

tés personnelles de l'instituteur mais, en tant que

sa profession peut être en jeu, il est l'égal de tous.

e J'ai été plusieurs fois invité par des instituteurs à

it aller les voir chez eux ils m'ont paru vivre dans

g une sorte de médiocrité heureuse et distinguée.

e Leurs moyens leur permettent d'exercer l'hospi-

talité d'une façon modeste, mais cordiale sou-

vent ils se délassent de la monotonie de leur

travail quotidien en cultivant, comme récréation,

e quelque science ou quelque art compatible avec

i- leurs occupations. En somme. leur position so-

ciale se rapproche de celle qui suffit au bonheur

s de maint pasteur en Angleterre. »

é Co-éducation des sexes. Par co-éducation, nous

s entendons l'instruction donnée aux élèves des

s deux sexes, non seulement d'après le mémo pro-

ti gramme, mais dans la même école et sur les

mêmes bancs. Cette disposition, généralement

s adoptée dans les écoles publiques en Amérique,

n en constitue certainement un des traits les plus

s caractéristiques. Les écolés non graduées des dis-

e tricts ruraux sont mixtes, presque sans exception

It il en est de même pour la grande majorité des

). écoles graduées, élémentaires ou secondaires, des
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villages populeux et des villes. Dans quelques-
unes des plus grandes villes, toutefois, comme
Baltimore, Philadelphie, New-York, Boston, Louis-
ville et San-Francisco, les sexes sont le plus
souvent séparés ils le sont aussi dans les écoles

privées, et dans les écoles
confessionnelles,

notamment celles des catholiques. Le système de
l'éducation en commun est appliqué dans la majo-
rii.é des académies (écoles secondaires qui n'ap-

partiennent pas au système d'écoles publiques)
Il l'emporte enfin dans beaucoup des établisse-
ments connus sous le nom de collèges et d'uni-

versités, bien qu'un petit nombre seulement
méritent des titres si élevés.

La question de ta co-éducation des sexes a été
fort discutée aux États-Unis depuis une trentaine

d'années; elle est encore pendante. Pourtant, on
convient généralement que la force des circon-
stances oblige à laisser telles qu'elles sont, c'est-à-
dire mixtes, les écoles non graduées des districts

ruraux et, même lorsque cette nécessité n'existe

pas, personne ne s'oppose sérieusement à l'appli-
cation du système mixte dans les écoles publiques
du degré inférieur, où les enfants ne dépassent pas
l'âge de huit à neuf ans. C'est au-delà de cette
limite que commencent les divergences d'opinion.

La discussion la plus animée, la plus longue et
la plus importante qui se soit produite en Amé-

rique sur ce sujet, eut lieu à Boston en 1877. Une

pétition avait été adressée au School Board de
cette ville, à l'effet de procurer aux filles une in-
struction classique propre à préparer pour les

collèges celles qui le désireraient. Les partisans
extrêmes de la co-éducation des sexes deman-
daient que, pour atteindre ce but, on admît les
filles dans l'ancienne école latine des garçons. Les
défenseurs de l'éducation séparée combattaient
ce projet, déclarant qu'il était de nature à faire 1
tort aux garçons, tandis qu'on n'arriverait pas
ainsi aux résultats pratiques les plus utiles aux

Slles. Il s'agissait là, évidemment, d'une impor-
tante question de principe aussi fut-elle sérieu- <
sement et longuement débattue par les deux

partis devant le Comité des high schools. Ce fu- 1
rent les adversaires de l'éducation en commun 1

qui l'emportèrent, et l'on fonda une école latine 1

particulière pour les filles. Au cours de cette ]
discussion fut établi le fait que toutes les écoles s
secondaires réellement supérieures de la Nouvelle- (

Angleterre n'étaient pas mixtes, mais spéciales à (
un sexe. (

Les partisans de la co-éducation prétendent t

que le système mixte a réussi de tous points dans
les collèges et les universités leurs adversaires 1
disent au contraire que l'expérience n'a pu encore r
démontrer d'une manière certaine le succès de ce a

système dans ces établissements ils soutiennent ï

que les différences de tempérament, de fonctions t
et de destination existant entre les deux sexes c

exigent que les garçons et les filles soient élevés «

différemment, et, par suite, séparément. Les pre- d
miers répondent que l'éducation ne doit pas être f

adaptée à l'un ou l'autre sexe, mais à l'individu; é
ils croient que la prépondérance de l'éducation en c
commun aux États-Unis provient d'un état de civili- t
sation plus avancé que celui des pays où l'on q
repousse ce système, tandis que leurs antagonistes t

attribuent ce fait précisément à la cause opposée. L
Ceux-là affirment que la co-éducation fait des pro- e

grès rapides dans les contrées de l'Ancien Monde;
ceux-ci déclarent n'apercevoir aucun signe évident t
de ces progrès. Les premiers saluent l'éducation n
en commun comme un bienfait pour l'humanité, h
et comme la solution normale de la question des s
relations des deux sexes, quant à l'éducation les h
autres (nous citons les termes employés par p
le D' Clarke, auteur de l'ouvrage Du sexe en ~M- s

cation) s'élèveut contre « l'éducation identique p

des deux sexes, comme un crime envers Dieu et

1 humanité, contre lequel proteste la physiologie,
etquerexpénencefaitdéplorer.w

Instruction religieuse. Dans aucun Ëtat la
lot n'admet l'instruction religieuse, si l'on entend
par là l'enseignement des

dogmes théologiques et
des doctrines particulières d une secte quelcon-
que. Il est universellement 'reconnu que forcer
les contribuables à payer pour l'instruction reli-
gieuse ainsi comprise serait « une chose illégale,
d'après toute les constitutions américaines.
Comme il s'agirait d'une instruction a sectaire »,
toute loi qui l'exigerait ou qui l'autoriserait serait
forcément inconstitutionnelle. D'autre part, on
considère ordinairement comme « non sectaire &»

l'enseignement de la doctrine chrétienne en géné-
ral, par le moyen de la lecture de la Bible « sans
notes ni commentaires », de la récitation de l'orai-
son dominicale, et du chant de cantiques reli-

gieux et cet enseignement, ordonné ou toléré
dans la plupart des États, est donné presque par-
tout, mais non universellement.

Au Massachusetts, les conseils scolaires locaux
ont l'obligation « d'exiger la lecture quotidienne
d'une portion de la Bible dans la version anglaise
ordinaire », lecture qui peut être faite parle
maître. Dans le New-Jersey, la loi interdit
l'usage, dans les écoles publiques, « de tout culte,
cérémonie ou pratique religieuse, quelle qu'elle
son, à l'exception de la lecture de la Bible, et de
la récitation de l'oraison dominicale. M

Au Connecticut, la décision relative à la lecture
de la Bible est laissée à la discrétion des comités
scolaires locaux.

Dans l'Iowa, la loi « défend d'exclure la Bible
des écoles publiques », mais en stipulant que
<f les élèves ne seront pas forcés de la lire con-
trairement au désir de leurs parents ou tuteurs. ,y

La loi de l'Indiana dit que « la Bible ne sera
pas exclue des écoles publiques de cet État. »

Les lois scolaires de la plupart des États inter
disent l'usage de livres « sectaires dans lea~
écoles, et les scrupules des autorités scolaires
sur ce point sont si grands que les auteurs des
livres classiques ont grand soin d'éviter tous les,
faits et toutes les expressions dans lesquels on
pourrait voir une critique des doctrines d'une
secte quelconque. Un membre catholique d'un
comité scolaire s'opposa un jour à l'adoption d'un

ouvrage historique, comme a livre sectaire », parce
que le moyen âge y était qualifié d' «époque de té-
nèbres. »

Quelles que soient d'ailleurs les dispositions
légales sur ce point, la lecture de la Bible est la

règle générale dans les écoles publiques, mai~
avec des exceptions importantes et croissantes.
L' « Exposé de la théorie de l'éducation aux États-
Unis », publié sous le patronage du Bureau d'édu-

cation, renferme l'explication générale qui suit
« L'instruction religieuse confessionnelle n'est pas
donnée dans les écoles publiques, mais dans les
familles, et par les diverses confessions dans leurs,
écoles du dimanche, ou au moyen de classes spé-
ciales où l'on récite les divers catéchismes, à cer-
tains jours fixes de la semaine. Il arrive très fré-
quemment que les classes commencent et se
terminent par la lecture de la Bible et la prière;
le chant de cantiques religieux par l'école entière
est d'un usage encore plus répandu. »

Par « lecture de la Bible », on entend la lec-
ture d'une courte portion de ce livre, sans notes
ni commentaires, faite par le maître, ou bien par
les élèves, si personne ne s'y oppose. La « prière w

signifie la récitation de l'oraison dominicale, par
le maître seul, ou par les élèves, lorsqu'il n'y &

pas d'opposition. Dans quelques localités, en l'ab-
sence de toute obligation ou interdiction sur ce

point, il peut arriver que l'instituteur commence
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ou termine les leçons par une prière improvisée, me.

Il y a quarante ou cinquante ans, cet usage était eco

général dans la Nouvelle-Angleterre, et peut-être
Alo

dans d'autres parties du pays. Dans quelques-unes les

des grandes villes de l'ouest, il n'y a ni lecture dro

de la Bible, ni prière, et les écoles non seulement
les

ne sont pas sectaires », mais sont absolument de

laïques. Le surintendant des écoles de Saint-Louis 1

dit « Je ne crois pas qu'on ait jamais permis dans ho

nos écoles, depuis leur fondation en 1838, la lec- da

ture de la Bible, et il me semble que cette laïcité cor

complète a beaucoup contribué à effectuer le mé- me

lange parfait de toutes les confessions qui existe et

chez nous depuis si longtemps. » M<

Depuis quelques années, la lecture de la Bible eda

a été interdite dans les écoles de Cincinnati. Un sy:

vote récent du School Board de New-Haven a pro- ha

noncé la même interdiction pour les écoles de tie

cette vieille cité puritaine. A Boston, on a aboli là

règlement qui prescrivait la récitation de à

1-oraison dominicale, mais la loi de l'Etat or- de

donne toujours la lecture par le maître, à l'ouver- ch

ture de la classe, d'une portion choisie de la qi

Bible. A Philadelphie, le règlement dit « qu'on tr

devra lire, à l'ouverture de la classe, au moins dix n:

versets de la Bible, sans notes ni commentaires, b:

on pourra aussi chanter un cantique approprié
à 01

circonstance. » Il

A l'égard de la présence obligatoire des élèves ni

durant la lecture de la Bible et la prière, 1 usage

peut varier, mais il est assez rare que des élèves e<

se retirent.
fr

Telles sont, en substance, les lois et les prati- s;

ques relatives à l'instruction religieuse. Mais d

cette question n'a pas encore reçu sa solution il

définitive trois théories différentes sur ce sujet n

se partagent l'opinion publique: q

1' Le parti conservateur religieux non catholi- s

que considère un enseignement chrétien d'un ca- q

ractère général comme ne constituant pas un ensei-

gnement
<' sectaire », et ne pouvant en conséquence e

soulever aucune objection raisonnable il estime t

que cet enseignement doit être obligatoire dans A

les écoles. P

2" Les catholiques ne veulent pas admettre cet n

<t enseignement chrétien », qu'ils qualifient de p

sectaire, et emploient ordinairement leur in- a

fluence pour le faire abolir dans les endroits où il c

existe; là où il n'existe pas, en revanche, ils incri- f

minent le caractère laïque de l'enseignement des

écoles. Un auteur catholique autorisé, définissant (

récemment « l'attitude de l'Eglise à l'égard des (

écoles publiques », a dit que l'Eglise « ne peut

approuver un système d'éducation populaire (

qui ne cherche à faire connaître que les choses s

terrestres, en dehors de sa surveillance et de son <

influence. » Une autre autorité du même parti 1

expose ainsi la théorie des écoles publiques, ~e f

que la co~prcM~ un citoyen GH!CC[!M catholi-

que
« Non intervention de l'Etat dans les affaires

religieuses, à. l'église ou à l'école;

» Instruction obligatoire, par le moyen décotes

fondées parles parents à leurs frais et sous leur

surveillance
» Liberté d'enseignement, c'est-à-dire pas de

monopole pour la profession d'instituteur. »

Ce programme semble n'admettre aucun com-

promis en termes clairs, il demande l'abolition,

sans conditions, du système d'écoles publiques et

gratuites existant en Amérique.

3" Les libéraux disent que l'idéal que se propo-

saient les législateurs américains était l'égalité re-

ligieuse absolue; que l'exercice du culte protes-

tant dans les écoles publiques, sous forme de lec-

ture de la Bible et de prières, porte atteinte aux

droits des libéraux, et que l'égalité ne sera éta-

blie en cette matière que lorsque tout enseigne-

ment et tout service religieux auront disparu des-

[. écoles, qui deviendront ainsi complètement laïques.

Alors seulement les catholiques, les protestants,

les juifs et les libéraux auront véritablement un

} droit égal de faire enseigner leur religion dans

t les écoles en d'autres termes, l'école aura cessé

t de donner un enseignement religieux quelconque.

s Un coup d'œil jeté sur l'histoire de cette ques-

s tion depuis quarante
ans nous montre une ten-

dance constante et croissante vers la laïcisation

é complète des écoles. Du reste, la différence d'opi-

nion existant sur ce point entre la fraction libérale

e et la fraction conservatrice des citoyens non ca-

tholiques n'est pas capitale les deux partis sont

e d'accord sur tous les principes fondamentaux du

n système scolaire. Tous les deux estiment que 1~

haute direction de l'enseignement public appar-

te tient essentiellement au gouvernement que c est

!i 1~ un des pouvoirs dont l'exercice est indispensable

le à la conservation, à l'intégrité et à la prospérité

r- de la société; que la culture générale, répandue

r- chez tous les citoyens qui composent la républi-

la que, est essentielle à la perpétuité de nos institu-

m tions libres et conséquemment, que l'éducation

ix nationale est un devoir national et sacré, et qu'a-

5 bandonner cette éducation au hasard, à l'Eglise,.

à ou à la charité, serait un crime envers la nation.

Ils soutiennent l'un et l'autre que l'Etat doit four-

es nir l'instruction, mais non l'instruction dogmati-

se que, et que quiconque
désire cette dernière doit

es être libre de se la procurer,
mais à ses propres

frais. Ils partagent également
la croyance que le

ti- système scolaire doit être fondé sur le principe

~is de l'équité absolue et de la justice impartiale, et

on ils s'accordent parfaitement pour déclarer inad-

jet missibles les prétentions
de la conscience catholi-

que, qui se dit outragée et opprimée par tout

,li- système d'écoles publiques
où la religion catholi-

~a- que n'est pas exclusivement enseignée.

ei- La divergence d'opinions entre ces deux partie

.ce est moins une question de principe que la ques-

me tion de l'application pratique de ce principe.

ms Aussi cette divergence, qui parait déjà sans im-

portance à beaucoup d'esprits distingués, dimi-

cet nuera naturellement sous la double pression dea

de protestations
des catholiques contre 1 organisation

in- actuelle des écoles, et de leurs réclamations pour

il obtenir un enseignement séparé pour chaque con-

cri- fession.

des Associations pédagogiques.
Les Etats-Unis

ant comptent deux grandes associations nationales de

des ce genre

eut 10 L'Association nationale des instituteurs

dre (National
Teachers' Association), qui fut organi-

ses sée en 1856, et comprend quatre sections celle

son des écoles élémentaires, celle des écoles norma-

art! les, celle de l'instruction supérieure,
et celle des

elle surintendants. Elle tient des assemblées annuelles

? qui durent trois jours et réunissent un public

nombreux, et elle publie chaque année un volume

ires de procès-verbaux
et d'articles divers;

2° L-InstituA américain d'instruction (American

.les M~o/MC~),
fondé en 1830. Il tient

eur des assemblées annuelles, ordinairement de trois

jours, et a publié 50 volumes annuels, contenant

de des procès-verbaux
et des conférences. Ses réu-

nions, sauf une ou deux exceptions, ont eu lieu.

)m. dans la Nouvelle-Angleterre.

on Presque chaque Etat possède une association

et particulière d'instituteurs, qui se réunit chaque-

année. Il y a aussi des associations de comté et

mo- des sociétés locales. La plus ancienne des asso-

re- ciations de comté fut organisée en 1830, dans le

es- comté d'Essex, au Massachusetts; elle est encore-

lec- en pleine activité.

auxJournauxpédagogique,.
Le journalisme pé-

éta- dagogique commença en 1826 avec le Journal

;ne- d'éducution, publié par le professeur
W. Russell,
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et qui a paru à Boston pendant treize ans, sout
différents titres.

Dans beaucoup d'Etats, on trouve des publica-
tions mensuelles sur l'instruction. En Pensylva
nie, un excellent journal de ce genre, édité par le
surintendant d'Etat, est envoyé, aux frais de
iEtat, dans tous les districts scolaires.

De toutes tes publications pédagogiques améri-
taines, Ja plus importante de beaucoup, à l'heure
actueUe, est !e Journal américain d'éducation
(~~e~can

Journal of Education), édité et publié
par Henry Barnard, et qui en est à son vingt-
sixième volume. [John D.

Philbrick.]
ETHNOGRAPHIE. ETHNOLOGIE. On trou-

vera dans !a 11' PARTIE la définition de ces deux
termes. Les connaissances qu'embrassent l'ethno-
logie et l'ethnographie doivent être rattachées. à

Sf: primaire, d'une part à l'enseignement de
Hustoire et de la géographie, d'autre part à celui
de l'histoire naturelle. V. ces mots.

EMENNE. – Etienne
(Jean-Baptiste), quator-

zième supérieur général de la Congrégation de
la Mission (Lazaristes) et de la

Compagnie des
filles de la Charité, naquit en t80t

à Longe-ville près Metz, et mourut à Paris en 1874. Il fut
le restaurateur de sa congrégation, qui avait été
dispersée à la suite de la Révolution.

Si nous mentionnons le nom de M. Etienne dans
ce

Dictionnaire, c'est à cause du rote qu'il a joué,au
témoignage de ses amis, dans une question

qui intéresse au plus haut point l'enseignement
primaire.

Lorsque M. Guizot soumit aux Chambres le
projet qui est devenu la loi de 1833, ce projet
contenait un article (article 26) portant que les
dispositions'de la toi, et entre autres celle qui exi-
geait des instituteurs la possession du brevet de
oapacité_ seraient aussi applicables aux écoles de
filles. « On conçoit, dit la biographie de M. Etienne
écrite par un prêtre de la Mission (Paris, Gaume
et 1881), la perturbation que cette mesure
rigoureuse devait causer dans les maisons d'édu-
cation dirigées par les filles de la Charité il était
évident que la plupart des sœurs ne pourraient
ou ne voudraient, pour les plus graves raisons,<o présenter devant un jury d'examen, et queleurs écoles seraient nécessairement fermées
Pour écarter ce danger, M. Etienne songea d'a-
bord à s entendre avec les frères des Ecoles chré-
tiennes, et à adresser, de concert avec eux, une
réclamation au gouvernement. Mais le supérieur
généra! des frères refusant de s'associer à cette
démarche et préférant se soumettre aux exigencesde la nouvelle loi, M. Etienne fut contraint d'agirisolément et résolut de s'adresser à M. Guizot,
dont it possédait l'estime et la bienveillance. Pre- ]
nant donc occasion de quelque autre affaire, il va i
trouver le ministre, et celui-ci lui ayant demandé 1
incidemment des nouvelles de ta Compagnie des 1
filles de ta Charité, qu'il aimait beaucoup et dont <
il appréciait singulièrement les services Les i
filles de a Charité, répondit M. Etienne, sont 1
dans la plus grande inquiétude, depuis qu'elles 1savent qu'il est question de fermer leurs écoles. i

Fermer leurs écoles 1 et pourquoi cela? de- a
manda le ministre avec étonnement. Parce que a
ie récent projet de loi sur l'instruction primaire t
exige des institutrices un brevet de capacité 1
Eh bien est-ce là une difncutté sérieuse ? La
plupart des sœurs employées aux écoles sont très d
capables, je le sais, et n'ont point à redouter un e
échec devant le jury d'examen. Sans doute, t.
monsieur le ministre, si elles se résignent à com- p
paraltre devant

loi, inter- ti
rompit M. Guizot, doit être la même pour tous et d
nous ne saurions faire d'exception pour les reli- d
gieuses. Nous ne demanderions pas non plus p
d exception, reprit M. Etienne, s'il n'y avait là l'

us pour les communautés religieuses une questionde vie ou de mort; mais nous sommes persuadés'a- que cette mesure leur serait fatale, et nousra- croyons que cet avis sera partagé par tous ceux
le qui connaissent la nature de l'état religieux, les

de vertus spéciales qu'il exige et les habitudes de vie
qu il fait contracter. »

'i- Et là-dessus M. Etienne exposa longuement les
re raisons qui, selon lui, devaient faire dispenser dem l'examen les sœurs enseignantes. M. Guizot,

ajoute le biographe, fut très frappé des arguments
de M. Etienne et quelque temps de là, le 4 mai,l'article 26 du projet de loi ayant été mis en dis-

(i- cussion à la Chambre des députes, et quelquesix membres en ayant demandé la
suppression, tan-

dis que d'autres voulaient seulement le modi-
& aer « adhère à la suppression totale », dit le

le ministre et l'article, mis aux voix, fut supprimé.
Trois ans

plus tard, une ordonnance royaletrancha dénmtivement la question des écoles de
filles. Par cette ordonnance, du M juin 1836, l'o-
[e bligation du brevet de capacité était maintenue
IS pour les institutrices, mais l'article 13 en dispen-sait celles qui appartiendraient à une congréga-rt tion religieuse approuvée, et déclarait qu'elles
é pourraient être autorisées à tenir des écoles pri-maires sur le vu de leurs lettres d'obédience.
s « Pour justifier cette exception, le ministre, dans
), son rapport au roi, invoquait précisément les rai-
a sons que M. Etienne avait fait valoir dans son M-
t tretien avec M. Guizot.

» Donc, ajoute le biographe auquel nous avons
B emprunté ces détails, si la loi de 1833 et l'ordon-
t nance de 1836 ont créé pour les communautés en-
s seignantes la situation favorable dont elles jouis-sent encore aujourd'hui » (ces lignes ont été écrites
) avant la loi du 16 juin 1881 qui a fait rentrer les
} congréganistes dans le droit commun), « c'est à
s M. Etienne qu'elles en sont redevables. »

Nous avons cru qu'il était intéressant de faire
la lumière sur ce point d'histoire qui était resté

peu connu des
contemporains il est utile quei on sache à quelle influence a été due l'introduc-

tion dans notre législation scolaire d'un
privilège

qui a soulevé pendant tant d'années de si justes
réclamations,

juams

ÉTOURDERIE. C'est, nous disent les diction-
naires, le fait de celui qui agit sans réflexion.
L'étourdi serait donc, à proprement parler, une
personne mal munie de cette faculté de concen-
tration, de repliement, par laquelle l'homme se
rend maître de son activité intellectuelle, la sous-
trait à la mobile influence des impressions, et la
dirige au gré de sa volonté. La volonté voilà en
effet, si l'on y regarde de près, le point faible, la
lacune morale qui fait l'étourderie. La pensée peuterrer çà et là, au hasard des impressions du de-
hors ou des associations automatiques d'idées c'est
la volonté seule qui peut l'arrêter, la fixer, la re-
tenir sur un sujet déterminé l'attention, la ré-
flexion est donc, avant tout, un acte de volonté.
D'où il suit que deux causes peuvent concourir à
provoquer l'étourderie l'une, à notre avis la pre-
mière en importance, est la débilité du vouloir; la
seconde est la vivacité d'imagination, qui donne
aux impressions une intensité excessive et leur
permet d'entralner et de dominer à chaque instant
la pensée.

Ces deux causes se trouvent précisément réunies
dans le jeune enfant. Chez lui la vie intellectuelle
est d'abord presque complètement passive, flot-
tant au gré des sensations, dont elle a commencé
par être entièrement dépendante, et d'où elle a
tiré son premier développement. Il lui faut gra-
duellement se dégager de cette anarchie, pour
devenir maitresse de sa propre direction, et entrer
peu à peu dans la liberté. Mais cette conquête de

l'indépendance ne se fait pas d'un seul coup, et
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lie va pas sans difficultés. Outre que la volonté, q

ayant
eu peu d'occasions d'agir, n'a pas encore l'

acquis une grande vigueur, l'imagination est, chez a

Sa~ d'une extrême puissance,
et le livre à s

l'empire des impulsions extérieures. Aussi son
J~

attention n'a-t-elle d'abord rien de volontaire elle r

ne'se produit que lorsqu'une impression très vive jJ

vient pour un instant dominer et suspendre toutes r

les autres, et occupe seule toutes les facultés. 1

Elle ne saurait être de longue durée, même si la 1

sensation persistait, car ce délicat et jeune orga- f

nisme cérébral n'est encore capable que d un effort 1

bref, léger, non soutenu. La vie de l'esprit est <

donc chez lui d'une extraordinaire mobilité, comme

celle même du corps; elle va, court d'un objet a

l'autre, sans s'y poser longtemps, toujours
en mou-

vement, toujours active, mais jamais recueUhe,

concentrée et repliée sur elle-même, jamais réflé-

chie. C'est là ce que l'on pourrait appeler l'étour-

derie normale de l'enfance, laquelle, à cet âge, est

salutaire et a sa raison d'être c'est grâce à elle,

grâce à cette curiosité légère et vagabonde, que le

nouveau venu peut parcourir rapidement et en

peu de temps les principaux détails du spectacle

qui l'entoure et la longue échelle des perceptions,

qu'il se familiarise avec le monde extérieur et avec

celui des idées, et que, par là il se développe et

se rend susceptible d'éducation.

Quelle que soit l'éducation, dès qu'elle com-

mence, elle porte immédiatement son effort sur

cette mobilité de l'enfant, pour la restreindre,

l'enchaîner, ta fixer par l'attention. Outre le bé-

néfice de l'instruction, toute éducation porte donc

ce fruit magnifique, de développer, par la ré-

flexion, la volonté, c'est-à-dire de créer la liberté,

en enlevant l'être humain à la contingence exté-

rieure et en le rendant à lui-même. Mais ce grand,

ce principal résultat peut être pleinement atteint,

ou laissé imparfait; il peut tarder fort longtemps

ou se réaliser sûrement et vite, suivant les pro-

cédés employés et la qualité des méthodes sui-

vies. Grave problème, en vérité, et dont il est dif-

ficile de parler brièvement, car il touche aux plus

hautes questions pédagogiques. Eveiller, retenir,

fortifier l'attention et la réflexion de l'enfant, c'est

presque le tout de l'éducation.

Et d'abord il faut, si l'on veut gagner du temps,

commencer de bonne heure cette œuvre difficile.

Comment? Il est évident qu'à cet âge tendre, on

ne peut espérer enchaîner la mobilité de l'enfant

au nom d'un principe abstrait: on invoquerait vai-

nement l'idée du devoir, destituée de puissance

actuelle, encore grossière et voilée. Il vaut mieux

s'adresser au plaisir même du petit élève, à ses

goûts, mais à ses goûts les plus relevés, en fai-

sant de l'objet même de l'étude un plaisir parti-

culier. C'est, par exemple, en développant l'esprit

d'observation, en intéressant peu à peu l'enfant à

la recherche des vérités les plus simples cachées

sous des phénomènes très familiers, en lui ap-

prenant à écouter, à regarder, en lui faisant goû;-

ter la joie de la découverte. C'est encore en s'ef-

forçant de faire de toute leçon un exercice

attrayant, portant en lui-même sa récompense.

Toutefois, que l'on ne s'y trompe pas nous ne

voulons pas dire qu'il faille « instruire en amu-

sant », et déguiser l'effort intellectuel sous une

apparence de divertissement, comme une drogue

amère sous l'enveloppe sucrée. Cet escamotage

est stérile, en ce qu'il ne crée aucune réelle fa-

culté de contention, et de plus il est dangereux

l'enfant n'en est pas dupe longtemps, et le joui
où il l'a déjoué, vous vous trouvez désarmé, dimi

nué, ayant essayé de le tromper sans y réussir.

La vie entière apprendra à l'enfant que chaque

progrès, intellectuel et moral, doit être pay<

d'un effort; ce serait folie que de commence;

par le persuader du contraire. L'attrait doit uni

) quement consister dans le plaisir de l'activité de

l'esprit, s'exerçant sur une besogne parfaitement

appropriée à ses forces actuelles, et aboutissant

sûrement au succès plaisir très vif pour cette

jeune, active et avide intelligence seul plaisir

i réel, du reste, en ces matières, qui ne déçoive

jamais l'enfant et soit toujours nouveau avec la

nouveauté de l'étude. Faire et laisser travailler

l'esprit, voilà le grand point. Partant, il faut faire

la part petite aux exercices de pure mémoire, qui

sont un effort presque machinal, presque indé-

t pendant de la réflexion. Ce qu'il faut développer,

t c'est le raisonnement, c'est l'élaboration, l'asso-

e ciation et la comparaison des idées, qui seules

à font la vraie activité intellectuelle, agréable

alerte et heureuse quand elle n'est pas menée

jusqu'à la fatigue.

i- A vrai dire, ce sont là les principes qui doivent

r- inspirer toute la pédagogie, non dans les pre-

it mières années seulement, mais dans tout le cours

de l'éducation. L'objet des études change; de simple

le il devient complexe, d'aisé il devient difficile et ardu.

n De nouveaux mobiles apparaissent; en premier

le lieu le sentiment du devoir, puis l'amour-propre,

s l'émulation, la curiosité scientifique, etc. Mais le

;c secret pour nxef la réflexion reste le même il

et consiste toujours à la rendre à la fois le pius aisée

et le plus agréable possible. L'un des écueils à

éviter est de la surmener. Les exercices intermi-

ar nables, où l'attention se lasse, finissent par habi-

e, tuer l'élève à la distraction, à la passivité, à l'o-

é- béipsance machinale. Rebuté, fatigué, il cesse,

tic comme on dit, « d'y mettre du sien », il se retire

é- de l'œuvre commune son corps seul assiste à la

é, leçon son esprit est ailleurs, vagabonde, perd le

é- pli de l'effort, et prend celui de la paresse dis-

d, traite. Un autre écueil, non moins redoutable, est

it, la monotonie: si judicieuse que soit une méthode

ps pédagogique, encore reste-t-elle chose morte et

-o- stérile, si le maître ne sait pas l'animer de sa

ai- propre vie, s'il ignore l'art de donner à l'ensei-

if- gnement du mordant, de le dramatiser, de varier

us ses procédés de façon à toujours saisir d'une

ir, prise solide l'intérêt de son jeune auditoire.

est Un autre point, des plus importants, est de ne

pas faire l'éducation trop didactique. Un grand

)<) écrivain, qui a beaucoup connu et aimé les en-

le. fants, Dickens, décrivant, dans un de ses plus beaux

on ouvrages, une classe d'école primaire, compare

mt les malheureux petits élèves à autant de petites

ai- jarres rangées en longues files, et que le maltre

lce se dispose à remplir de faits jusqu'au bord. L'i

'ux mage, pour être humoristique, n'en est pas moins

ses juste et frappante l'enfant, on l'a dit depuis

'ai- longtemps, n'est pas un vase à remplir; c'est une

rti- force intellectuelle qu'il faut exercer, aguerrir et

)rit développer. Rien donc n'est plus nuisible que de

n à le condamner à la passivité, de l'instruire par une

ées sorte de gavage, d'intussusception mécanique, où

ap- il ne fait que recevoir sans effort. Rien n'est plus

3Û- propre à détruire tout attrait, tout intérêt péda-

-ef- gogique, et par là toute vraie et personnelle par-

-ice ticipation de l'enfant à l'enseignement, rien n'est

~se. mieux fait pour éloigner de l'élude son esprit et

ne son cœur et favoriser sa dissipation. Il faut, tout au

nu- contraire, lui laisser, autant que possible, l'effort

une et le plaisir de la conquête et, pour cela, lui faire

gue trouver les choses, au lieu de les lui livrer toutes

,age prêtes. Cet effort constant, mais jamais excessif et

fa- toujours récompensé, voilà la vraie, la seule édu-

ix cation de la volonté et de la réflexion, et, pour

our ainsi dire, le seul traitement de l'étourdene na-

imi- turelle. Toute autre méthode est inféconde.

sir. Toutefois n'exagérons pas le pouvoir de l'éduca-

que tion. Il arrive parfois que les meilleures méthodes

~ayc restent sans action sur certaines natures incura-

icer blement légères, incapables de concentration, li-

Mi- vrées au vent de l'impression comme une barque
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sans gouvernail. Il n'est pas un' professeur qui
n ait, une fois ou l'autre, rencontré sur sa route
un élève intelligent, de bonne intention du reste,mais en qui la volonté, sollicitée, ne répond pas
tempérament singulier, vraiment impuissant, tM-
co~M sui; qui, ne se possédant pas, ne peut se
diriger. Il ne se lasse pas de retomber dans les
mêmes fautes qu'on lui a mille fois signalées, et
qu'il connaît mieux que personne il a beau s'ap-
pliquer, ses devoirs fourmillent de fautes d'ortho-
graphe, de contre-sens, de barbarismes il a beau
se relire, il na saurait les en balayer, tant il est
incapable de cette vigoureuse contention qui
discerne, saisit et corrige les imperfections;

son esprit semble un crible où rien ne reste
d où tout enseignement fuit et s'échappe sans
cesse. C'est de telles natures que Rousseau a pu
dire le mot terrible « Des enfants étourdis nais-

sont les hommes vulgaires je ne connais pas« d'observation plus générale, » C'est qu'en effet,
il n'y a pas de fécondité intellectuelle quand la ]
volonté est frappée d'impuissance; la première 1
condition pour maltriser notre vie et lui imprimer 1
notre marque, c'est de nous mattriser nous-mê- <
me, et de nous posséder pleinement par la ré- <
flexion, c'est-à-dire par la volonté. t

Cependant, avant de déclarer incurables de telles t
natures, il faut essayer de leur appliquer un trai- i
tement exactement approprié & leur infirmité par- i
ticulière; traitement de longue durée, et difficile, t
qui exige une inflnie patience, une grande fer- r
moté, et beaucoup d'art pour trouver le point c
Mnsible et, eut quelque sorte, le point attaquable v
de ces esprits mobiles et fuyants traitement qui c
doit du reste varier avec la complexion indivi- a
duelle de l'enfant et avec celle du maltre, et sur

lequel il n'est possible ici que de présenter quel- r
ques observations générales. d

1/une de ces indications, capitale à nos yeux, e
c est d'essayer d'introduire la précision dans la pon- b
sée par l'intermédiaire du langage. Ce n'est pas d
ici le lieu d'insister sur l'étroite connexion de la A
parole avec les idées. Sans doute il est possible, aj
par exception, de penser sans le secours du sym- a
bole verbal le très jeune, enfant, le sourd-muet, ci
ie malade atteint d'amnésie le prouvent surabon- p.
damment. Mais enfin, dès que le langage existe, f~
il acquiert une telle influence sur la formation des si
idées, sur la qualité même de la pensée, qu'amen- ss
der l'un c'est amender l'autre. De là la nécessité
d'obtenir peu à peu de l'enfant étourdi l'habitude Fi
d'une langue précise, sobre et claire exigez de F]
lui des descriptions, des comptes-rendus oraux, c'<
où vous forciez sa pensée à se chercher elle-même m
et à se fixer dans une expression exacte. Ce sera, m
dans les premiers temps, un exercice pénible, où ne
votre volonté devra suppléer la sienne, en rame- re
nant sans cesse son attention fuyante. Mais il est le;
difficile qu'à la longue, et à l'aide de l'habitude, bi1
cet effort artificiellement provoqué ne devienne do
pas spontané et ne fortifie pas la réflexion. tio

Cette première observation nous mène à une co~
autre Y aurait-il plus de profit encore à se ser- et
vir, pour cette sorte d'éducation, d'un autre lan- en
gage, le plus exact de tous, le langage mathéma- lib
tique? L'enfant, soumis à la gymnastiqne logique rei
des sciences « exactes », ne prendra-t-il pas le pli ell
du raisonnement attentif, serré, inflexible ? Oui qu
sans doute, nous sommes prêts à le reconnaître, leu
1 étude des mathématiques pourra êf.re des plus de
efficaces pour restreindre, chez un tel enfant, l'in- do
fluence de l'imagination et pour l'obliger à la un
contention, pour l'habituer à sortir de l'indécis, ter
du vague, et à chercher un résultat toujours net quet bien défini. Mais, à moins que nous n'ayons l'oi
affaire à une vocation exceptionnelle, il y aura qu
toujours quelque chose d'artificiel et de forcé cor
dans un tel moyen d'éducation. Ce ne sera jamais t (

qu'une simple gymnastique. L'attrait, ce ressort
secret de toute attention spontanée, est absentet cette lacune limite le progrès, le rend peu pro~
fond l'empêche de modifier la nature intime de
l'esprit.

~o uo

Selon nous, le vrai, le grand moyen d'arriver &
créer l'attention et la possession de soi, c'est d'in-
téresser l'enfant à l'objet même de son applica-
tion, c'est de trouver une étude qui le « captive »,où il s'acharne lui-même, sous un attrait puissant.Or cette étude à la fois attrayante et pourtant
propre & doter l'esprit d'habitudes rigoureuses,vous la trouverez rarement dans les mathémati-
ques, sciences arides pour cet âge, et qui d'ail-
leurs n'offrent d'explication et d'intérêt tout en-
semble qu'à celui qui est parvenu à leurs sommets
les plus ardus vous la trouverez rarement encore
dans le travail littéraire, dont le prix ne se révèle
qu'à l'esprit afnné par une longue culture, travail
du reste le plus pénible de tous, et le moins sûre-
ment récompensé par le succès. Il faut, nous
semble-t-il, la chercher plutôt dans les sciences
naturelles ou d'expérimentation. Lh, l'étude est un
drame, une mise en scène perpétuelle, où l'ima~
gination de l'enfant trouve son compte, en même
temps que son attention et sa faculté d'observa-
tion sont fortement sollicitées. L'histoire natu.
rené dans toutes ses branches, la physique et
même la chimie, rendues le moins abstraites et
didactiques que l'on pourra, illustrées d'expé-
riences, d'observations, d'applications, c'est dans
ce champ très vaste que l'on aura chance de trou-
ver quelque étude qui s'empare fortement de la
curiosité de l'enfant et !e provoque à une activité
attentive, sérieuse, reQéchie.

Disons plutôt, pour être vrais, que c'est par la
réunion et l'emploi simultané de ces moyens et
d'autres analogues que l'on pourra réformer cette
excessive mobilité de l'étourderie. Cherchez d'a.
bord une prise par où vous puissiez vous emparerde la curiosité de l'enfant et fixer son attention.
Apprenez-lui, en même temps, par une discipline
appropriée, à juger et à amender sa pensée,~ en
arrêter les contours, à lui donner une forme pré-cise. Peu à peu, à force d'art et de longue
patience, vous verrez naître et se fortifier la ré-
flexion, et vous amènerez cet esclave de l'impres-sion à disposer librement de lui-même au gré de
sa volonté.

[D~EliePécaut.]
ETRANGERS AUTORISES A ENSEtGNER EN

FRANCE.-La première condition pour exercer en
France des fonctions dans l'enseignement public,
c est d être Français ou naturalisé Français. Com-
ment admettre, en effet, que l'Etat conne une des
missions les plus importances qui se puissent imagi-
ner, une de celles qui entraînent les plus lourdes
responsabilités et qui exigent, par conséquent,
les garanties les plus complètes de savoir, de pro-bité et d'honneur, à des personnes inconnues,lont le passé échappa aisément aux investiga-tions les plus actives, ou qui peuvent nourrir
contre la France des sentiments de rivalité jalouseJt peut-être de haine? Nous ne parlons pas ici, bien
mtendu, d'éducations privées: les familles sont
libres d'appeler chez elles des étrangers pour y
remplir la charge d'instituteur ou d'institutrice-
'ttes s entourent alors de tels renseignements
lu'elles jugent convenables et se déterminent à
eurs risques et périls. Mais il n'en saurait être
le même quand il s'agit de l'enseignement public
lonné en commun: l'Etat, qui se substitue, dans
me certaine mesure, aux pères de famille, est
enu de prendre ses garanties, et du moment
[uil ouvre une école publique, ou qu'il autorise
ouverture d'une école libre, il doit s'assurer
lue celui qui doit la diriger remplit toutes les
onditions requises d'un maître de l'enfance.

Cette doctrine a sans doute prévalu depuis le



jour où la France a été dotée d'un système natio- en\

nal d'éducation; mais la première fois que nous les

la trouvons nettement formulée, c'est dans une ça.

décision du Conseil royal de l'instruction publi-

que, en date du 8 novembre 1833. Interprétant au e
1 article 4 de la loi du 28 juin 1833, cette assem- ot-

blée décida que « nul ne peut être instituteur -<"

pub)ic. s'il n'est Français ou naturalisé Français."

Quelques jours plus tard (12 novembre 1833),

cette même assemblée, appelée à se prononcer l'ar

sur la capacité d'un étranger à être instituteur se}

libre, déclara que « les étrangers, non naturalisés Pru

Français, peuvent être instituteurs privés (lisez s_

instituteurs libres) en remplissant les conditions éta

légales. » Ainsi, dès cette époque, pour être in-
éta

stituteur public, il faut être Français ou naturalisé les

Français mais, en présence du silence de la loi,
ém

la jurisprudence établit une distinction entre l'é-

tranger qui veut remplir des fonctions dans l'en-

seignement public, et celui qui entend être in-
de

stituteur libre. Ce dernier doit seulement remplir
r ej

les conditions légales. c'est-à-dire les conditions 1

d'âge, de capacité et de moralité, imposées par la

loi aux nationa ux. Nous verrons tout à l'heure
S~

que la législation actuelle maintient cette distinc-

tion, mais en exigeant davantage de l'instituteur

libre.
ln.

La législation actuelle est la suivante « Tout un

Français, âgé de 21 ans accomplis, peut exercer

dans toute la France la profession d'instituteur

public ou libre, si etc. » (Loi du 1.~ mars 1850. ar-

ticle 25). L'article 60, qui définit les conditions

exigées pour l'enseignement libre, débute de la

même manière: « Tout Français âgé de.

Reconnaître expressément à « tout Français » le l'E

droit d'enseigner, c'est refuser implicitement ce Fi

même droit à tout étranger. Mais autant il est

sage d'écarter de l'enseignement national un

étranger qui n'offre pas toutes les garanties né-

cessaires, autant il eût été excessif de le priver ré

.absolument et dans tous les cas du droit d'enseï-

gner. C'est pourquoi l'article 78 de la loi de

1850 dit que « les étrangers peuvent être au- el

torisés à ouvrir et à diriger des établissements
ct

d'instruction primaire aux conditions
déterminées

par un règlement délibéré en Conseil supérieur. o

Ce règlement ne tarda pas à être publié il porte

la date du 5 décembre 1850 et régit encore la

matière.

Les conditions qu'il impose aux étrangers qui

se proposent d'enseigner en France sont les sui--

vantes 1° jouir de ses droits civils; 2° se sou-

mettre aux mêmes obligations que les nationaux;
d

3° obtenir une autorisation spéciale du ministre a

-de l'instruction publique, après avis du Conseil g

supérieur (décret du 5 décembre 1850, article 1). a

Cette simple énumération suffit pour montrer

r

de quelles garanties le législateur a voulu en- P

tourer le droit d'enseigner accordé à des étran- 11

gers.
ê

On connaît les obligations imposées aux insti- t

tuteurs nationaux mais on connaît moins la pro- c

cédure à suivre, soit pour être admis à jouir des a

droits civils, soit pour obtenir l'autorisation mi- s

nistérielle spéciale. Nous entrerons dans quelques r

explications sur ces deux points.
t

L'étranger qui veut être admis à jouir des 1

droits civils en France, doit en faire la demande f

au garde des sceaux, ministre de la justice. r

Celui-ci fait instruire la requête qui lui est adressée il

par le préfet du département où réside le pétition~ E

naire. Le préfet recueille les renseignements qui t

lui sont demandés sous forme de questionnaire t

-et les transmet au ministre de la justice. Si ces <

renseignements très minutieux sont favorables, le 1

ministre soumet à la signature du Président de la ]

République un décret qu'on nomme décret d ad-, j,1

mission à domicile. Ampliation de ce décret est
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envoyée à l'étranger qui, dès lors, jouit de tous

les droits civils attachés à la qualité de Fran-

çais.
Muni de cette pièce, l'étranger demande alors

au ministre de l'instruction publique l'autorisation

d'enseigner en France. Le ministre consulte le

Conseil supérieur, qui n'accueille la demande

qu'autant qu'elle est accompagnée: 1° du décret

d'admission à domicile 2° des pièces exigées par

l'article ~5 de la loi du 15 mars 1850, si l'étranger

se propose de diriger un établissement d'instruction

primaire ou secondaire; si le postulant demande

exercer des tonctions d'enseignement ou de

surveillance dans un établissement libre, d'un

état faisant connaître les lieux où il a résidé et

les professions qu'il a remplies pendant les dix

dernières années, le tout appuyé d'attestations

émanées, soit des autorités de son pays,
soit

des autorités françaises et prouvant la sincérité

de ses déclarations; 3" d'un rapport motivé du

r ecteur.

Là se bornent les exigences de la loi en ce qui

concerne l'enseignement libre; elles sont plus

grandes en ce qui concerne l'enseignement public.

L'art 7 du décret du 5 décembre 1~50 porte, en

reffet, que « nul étranger ne pourra être nommé

instituteur communal ou instituteur-adjoint dans

t une école publique, inspecteur primaire ou maître-

adjoint dans une école normale primaire, s'il n'a

obtenu des lettres de naturalisation. Il en sera de

même pour toute fonction à titre dénnitif dans les

g établissements d'instruction secondaire. a

Ainsi, pour exercer dans l'enseignement libre,

“ l'admission à domicile suffit pour exercer dans

l'enseignement public, il faut avoir été naturalisé

Français. Les formalités à remplir p&ur obtenir

.t cette faveur sont longues et entourées de minu-

tieuses précautions. Ces précautions sont énumé-

L i rées dans la loi du 29 juin 1867 et peuvent être

résumées ainsi L'étranger qui demande la natu-

ralisation doit 1° avoir obtenu l'admission à do-

le micile 2° être majeur 3° résider effectivement

en France depuis trois années. Lorsque ces trois

ts conditions concourent, la naturalisation n'est pas

.<; encore acquise; l'étranger doit, comme pour l'ad-

"“ mission à domicile, adresser une demande au

te gouvernement et se soumettre à une enquête. Si

la l'enquête est favorable, le Conseil d'Etat est

entendu, et c'est alors seulement que les lettres

ui de naturalisation peuvent être délivrées. Dans des

“. conditions exceptionnelles, lorsque l'étranger a

rendu d'importants services à la France, le délai

“. de trois années peut être abrégé et réduit à une

,.e année seulement. L'étranger obtient alors des

..) grandes lettres de naturalisation, par opposition

<\ aux lettres ordinaires, dites petites lettres.

er

rI

On peut se demander pourquoi la loi n'impose

.n- pas les mêmes conditions aux étrangers qui veu-

~n- lent être instituteurs libres et à ceux qui veulent

être instituteurs publics, et pourquoi ces condi-

ti- tions sont plus rigoureuses pour ceux-ci que pour

ro- ceux-là. Cette différence de traitement, que nous

les avons déjà relevée dans la jurisprudence de 1833,

ni- s'explique par les deux raisons suivantes en pre-

les mier lieu, 1 Etat dirige l'enseignement public,

tandis qu'il ne fait que surveiller l'enseignement

les libre il est dès lors naturel et nécessaire qu'il

~de entoure l'enseignement donné en son nom de ga-

ce. ranties plus complètes, et la première de ces ga-

sée ranties doit porter sur la personne de l'instituteur

on-! en second lieu, l'instituteur public est un fonc-

qui tionnaire à ce titre, il est dépositaire d'une por-

ure tion de la puissance publique il reçoit un trai-

ces tement de l'Etat et se crée des droits à une pen-

le sion de retraite; ce mandat et ces droits ne

e la peuvent être exercés que par un Français ou un

ad- naturalisé Français. [E. Jacoulet.]

est~ ETUDES (Plans d'). V. Pro~'aM?MM.



tincaS!~ y~'MSËLËMENTAtRES (Cer-tificat d'). Nous avons donné, au mot CeW~ca<d'études
~S)' les

dispositions quirégissaient 1 du certificat d'étude. primai-
moment où cet article a été publié. Depuis

lors, un arrêté du ministre de l'instruction publi-
que, en date du 16 juin Ï88f, a substitua aux
prescriptions émanant des inspecteurs d'académieet variant d'un département à l'autre, une régle-mentation uniforme. Nous résumons ci-dessous les
principales dispositions de cet arrêté

Le certificat deiivré à la suite de l'examen ré-
glementé par Farrêté du )6 juin 1880 prend dé-
sormais le nom de c~~c~ d'études

p~
n:e~<atrM(par contre, l'ancien certificat d'études

institué en exécut~ndefa
~~? travail des enfants em-
ployés dans l'industrie, s'appelle aujourd'hui cer-
?2 P~ <~<e V. pp.349 et 845 du Dictionnaire).

Des commissions cantonales sont nommées parles recteurs, sur la proposition des inspecteurs
d académies, pour juger l'aptitude des aspirants et
des aspirantes au certificat. d'études primaires élé-
mentaires. Ces commissions se réunissent chaque
année, sur la convocation de l'inspecteur d'acadé-
mie, soit au chef-lieu de canton, soit dans une
commune centrale désignée à cet effet. L'inspec-
teur primaire du ressort fait nécessairement par-
tiedecescommissions. Chaque commission nomme
son président, son vice-président et son secrétaire.
( Art. 1 er).

Aucun candidat ne peut être admis s'il n'a au
~men~Trt~ octobre de l'année de
l'examen, (Art. 2).

.i'~ dictée d'orthographe de vingt-cinq lignesau plus cette dictée peut servir d'épreuve d'écri-
ture j

2" Deux questions d'arithmétique portant sur
les applications du calcul et du système métrique, J
avec solution ratsonnée;

tr~' Une rédaction d'un genre simple (récit, let-
très, etc.) 1

Les jeunes filles
exécuteront, en outre, un tra-

usuelle, sous la
surveillance d'une t

dame désignée a cet effet. (Art. 3). I
Le maximum des points à attribuer aux candi-

~°~P'communes t
aux deux sexes (dictée, écriture, calcul, rédac- tJ
tion), ainsi que pour l'épreuve de couture, est t
de 10.

i Toutélève ayant fait plus de cinq fautes d'or- n
jthographe dans la dictée est éliminé.

La nullité d'une épreuve entraîne l'élimina- a
tion.

n
Les compositions sont corrigées, séance tenante, S

par les membres de la commission.
Ne sont admis aux épreuves orales que les can-

~S~K~ d'é-
preuves, au moins la moyenne de 20 points (gar-çons) ou de 25 points (filles). plLes épreuves orales comprennent

La lecture expliquée rE
L'analyse d'une phrase < la lecture ou d'une le

phrase écrite au tableau noir;
Les éléments l'histoire et de la géographie de d;la France

tuDes questions d'application pratique sur le cal-cul et le système métrique,
n,Les épreuves orales sont appréciées de la même
q

manière que les épreuves écrites, c'est-à-dire au pamoyen de chiffres variant de 0 à 10. (Art. 4 et 5) S
ie~rS~t~ apte à recevoir su

le certificat d'études s'il n'a obtenu la moitié au glmoins du total maximum des points accordés pour etles
deux catégories d'épreuves, soit 40 points pour s'.les garçons, points pour les ailes. (Art. 6). de
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Les épreuves écrites comprennent
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Outre les matières énoncées ci-dessus, rexa-
rt men peut comprendre un exercice de dessin T~
n néaire et des interrogations sur l'agriculture Il

~certiBcatdes~S~com'
s SXe~Art'T~ candidat aura ob-tenu la note 5. (Art. 7).
Le procès-verbal de l'examen est transmis à

rj~e~u~ qui, après avoir vérifié la
régularité des opérations, délivre, s'il y a lieu, le
8certificat d'études. (Art. 8).

Dans le mois qui suit la clôture des sessions,
-l'inspecteur adressa recS~S

compte-rendu statistique des résultats obtenus
nS~~ département. Le recteur adresse au mi-

? Mstreun compte-rendu analogue pour tous les
t départements de son ressort. (Art. 9).

ÉTUDES PRIMAIRES ~S (Certi-ficat d'). L'ancien certificat d'études primairesn'étant plus, aux termes de la réglementation ac-
tuelle, qu'un certificat ~~<S~-
taires, il était naturel qu'on ~"S~t à instituer, à
côté et au-dessus de ce premier diplôme, un cer-
tificat d'études primaires ~p~e~. Quelquesdépartements ont déjà pris l'initiative dans ce do-
maine. Un projet d'arrêté, en préparation au mi-
nistère de l'instruction publique, et reproduisant
les dispositions en vigueur dans le départementde l'Allier, détermine comme il suit les conditions
de l'examen qu'auraient à subir les candidats dé-
sireux d'obtenir ce nouveau certificat:

Nul ne serait admis aux épreuves s'il n'a an
moins quatorze ans le octobre de l'année de
l'examen

Les épreuves écrites comprendraient
rithmS~~X" l'application de l'a-

rithmétique et de la géométrie
2" Une question sur les sciences physiques et

naturelles avec leurs applications I~pl~su'sueilesà l'hygiène, à l'industrie et à
l'agriculture;

I~é~ph~génSa~ moderne et surla géographie générale;
4" Une composition en dessin.

ma~éreS~e~
groupées de lamanière suivante:

ti~appliquée aux opérations pra-
tiques éléments de

géométrie, d'algèbre, d'ar-
pentage et de

nivellement; tenue des livres;
Notions élémentaires de physique, chimie,histoire naturelle avec leurs applications les plus

usuelles à l'hygiène, à l'industrie et à l'agricul-ture de la région
n2°.?~°'~ de France et notions d'histoire gé-

nérale géographie générale;
.L~~ /r~çaise lecture expliquée d'un

auteur français en prose ou en vers; notions som-
maires sur les grands écrivains de la France.
Instruction morale et civiaue

5° Chant;
6" Gymnastique.
ETUDES SURVEILLÉES. La proposition de

,oi sur l'organisation de l'enseignement primaire.
présenté à la Chambre par M. Paul Bert dans la
séance du 7 février 1882, contient une disposition
'elative à l'établissement facultatif, dans les éco-
les primaires, d'études surveillées permettant au~
élevés de préparer leurs devoirs

quotidienslans la classe même, sous la direction d un insti-
tuteur.

le texte de l'article de la proposition de loi
lui concerne cette mesure:

« A la demande des conseils municipaux, et
'ar décision du Conseil départemental, il peut)tre établi dans les écoles publiques des études
urveillees en dehors des heures de classe ré-
;lementaires. – Ce surcroît de travail ne peut'tre imposé à aucun maître. Les maîtres quien chargeront recevront une indemnité annuelle,
lont le taux sera nxé parleConseil départemental.
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L'entretien de ces études constitue une dépense d)

facultative, qui reste à la charge de la commune. <

Cette institution existe déjà
dans un certain qi

nombre de villes, en particulier
dans les dépar-

tements du midi, et, au rapport des inspecteurs gi

d'académie qui l'ont vue fonctionner, elle rend de d4

réels services à ceux des écoliers auxquels la la

maison paternelle n'offre pas un milieu favorable (L

au travail intellectuel.

ÉTUDIANTS. – V. FacM~. g1

ETYMOLOGIE. L'étymologie (du grec étymos, ci

vrai; logos, langage, discours) est une science ci

qui a pour objet la recherche de l'origine des mots E

d'une langue et de leur véritable signification. ç:

Partant de leur forme actuelle, elle remonte le e

cours des âges, détermine successivement les trans- e

formations que les mots ont subies, isole les diver- e

ses parties qui les composent, et les ramène à leur d

forme originelle, fondamentale. En même temps c

qu'elle retrouve ainsi les diverses parties qui p

constituent nos mots actuels, elle reconnaît, dit

M. Littré, le sens de chacune de ces parties, et é

nous permet de concevoir comment 1 esprit hu- t

main a procédé pour passer des significations B

simples et primitives aux significations dérivées et i

complexes. i.. )
La science étymologique

se distingue de la 1

linguistique
en ce que celle-ci a pour objet i

l'étude comparative des langues la linguis- t

tique recherche les principes universels du lan- 1

gage, son origine, son caractère et ses matériaux, i

ses procédés, ses formes, les rapports qui ratta- 1

chent les divers idiomes entre eux, et les méthodes J

les plus logiques pour arriver à établir exacte- i

ment leur classification et leur filiation; létymo- s

logie, elle, se restreint à l'étude des mots d'une 1

langue particulière. ..1 r
« Selon le caractère des recherches dont on l'a a

fait l'objet, l'étymologie, dit M. Villemain, est

une curiosité futile, paradoxale même, ou bien, au 1

contraire, c'est une étude féconde qui, d'un côté ]

tient à la partie la plus obscure de l'histoire, de

l'autre à l'analyse de l'esprit humain, à l'invention

des langues, à la perfection
de la parole. D Bien

plus, ajoute-t-il, l'étymologie, considérée dans

toute son étendue, l'étymologie complète, analyti-

que, peut devenir l'histoire de toutes les autres

langues pour arriver à celle-là seule dont on

étudie les origines.

L'étymologie, en effet, est une des sciences les

plus anciennes et à la fois une des plus neuves.

Ceux qui les premiers s'en occupèrent, privés de

méthode, sans règle et sans expérience, ne s'at-

tachant qu'au sens et à la forme apparente des

mots, se laissèrent aller aux conjectures
les plus

hasardées, aux écarts les plus invraisemblables de

l'imagination et de la fantaisie.

Sans essayer de faire l'histoire complète de

l'étymologie, nous pouvons mentionner les recher-

ches de Platon dans le C~/e, de Chrysippe et

1

d'Aristote chez les Grecs; les travaux de Varron,

de César, de Cicéron, de Verrius Flaccus et de

Festus chez les Romains. Les uns et les autres,

malgré leur talent et leur science, en l'absence de

bases solides et certaines, privés de tout point

de comparaison avec les langues aryennes de

l'Orient, sœurs ou devancières des idiomes grecs

et latins, ne nous ont guère )aissé que des éty-

mologies forcées, dépourvues de réalité, des hypo-

thèses fondées sur des ressemblances fortuites

ou des analogies sans fondement.

L'amour-propre national d'ailleurs était inter-

venu dans ces questions. On voulait expliquer

l'origine de tous les mots de sa langue sans re-

courir à aucune autre. Tibère, raconte-t-on, fit

faire le procès au mot emblema accusé de venir

~u grec, et ce mot, nous dit Suétone, fut banni

du latin et dénationalisé par ordre du Sénat.

Le moyen âge négligea les études étymologi-

ques.
lune

Roger Bacon, cependant, conçut l'idée d'une

grammaire comparée. Il voulait que l'explication

dea formes reposât d'abord sur l'historique des

langues, a Brito, dit-il, ose faire venir Gehenna

du grec gé, terre, et de ennos, profond, quoique

Gehenna soit un mot hébreu et ne puisse venir du

grec. »

Avec la Renaissance les recherches recommen-

cèrent. Scaliger et Vossius continuent auxvi* siè~

clé l'école des étymologistes classiques. Henri

) Estienne publie la a Précellence du langage fran-

çais a et la « Conformité du français avec le grec »,

et le président Fauchet son « Trésor des rechercher

et antiquités gauloises et françaises a; Pasquier

entreprend de déterminer un certain nombre

r d'étymologies de notre langue; mais, comme tesanr

s ciens, tous encore travaillent avec leur imagination

i plutôt que sur des données réelles et scientifiques.

t Gilles Ménage publie, en 1650, son a Dictionnaire

t étymologique de ta langue française qui eut une

L- très grande vogue et fut réimprimé plusieurs fois.

s Ménage était un bon esprit, consciencieux et

!t instruit. Son ouvrage, revu et complété en 175(~,

et qui résume à peu près toute la science étymo-

a logique du xvn* siècle, contient des matériaux

t utiles. On y retrouve, par exemple, beaucoup de

termes bas-latins tirés des anciens documents de

i- la littérature française; l'histoire d'une foule de

mots, depuis les Croisades jusqu'au siècle de

Louis XIV, y est retracée d'une façon intéressante.

s Mais Ménage commet encore de nombreuses er-

reurs et s'abandonne trop souvent aux hasards de

)- son imagination, comme lorsqu'il rattache jeûne

e à jeune, sous prétexte que la jeunesse est le

matin de la vie et qu'on est à jeun quand on se

la lève.

;t Un progrès réel, à cette époque, se manifeste

u pourtant. Le latin, le grec, l'hébreu sont en hon-

é neur. Mais l'esprit de système reparalt de nou-

le veau. La langue hébraïque ayant été déclarée la

ln plus ancienne de toutes, on ne veut plus chercher

-n ailleurs l'origine et l'étymologie des autres

is idiomes. Bogan, dans son « Homerus Ae6M:iS ? JI

i. établit que l'hébreu est la clef de l'interprétation

es du grec d'Homère Bochart, dans son Phaleg et

m son C/ta~aaM, explique de même les idiomes des

anciensparl'hébreu.

es D'autres veulent réduire toutes les langues de

!S. l'univers à l'ancienne langue celtique, encore parlée

de en Bretagne. Le P. Pezron, dans ses « Antiquités

lt- de la nation et de la langue des Celtes, '680 »,

es tente de ramener au bas-breton le grec, le latin

us et l'allemand. Bullet, en 1754, y ramène toutes

de les langues, sans exception. ,“
A ces écoles des Hébraïsants et des Celtistes vient

de s'ajouter, avec le président de Brosses (Formation

Br- tMecawçMe des langues, 1765) et Court de Gébelin

et Monde p)-~t~ m3-t784), le camp des ~a/M~-

m /M. « Toutes les langues, -disent-ils, exagérant

de et généralisant un principe exact au fond, sont nées

es, des besoins de l'homme. La parole, et par suite

de le langage, est un résultat naturel de l'organisa-

int tion humaine, de l'aptitude, de la prédisposition

de à parler. De là l'uniformité primitive des procédés

~cs à travers la diversité des idiomes. Tout ou pres-

ty- que tout, dans les langues, se ramène à l'onoma-

)o- topée. »

tes Rien de plus arbitraire et souvent de plus ridi-

cule, dit M. Mazure dans la préface de son Dic-

H-- tionnaire, que les étymologies proposées alors par

1er Court de Gébelin; rien de plus étrange que les

re- filiations qu'il fait dériver de sa prétendue langue

fit primitive.
nir Jusqu'à la fin du xvni'' siècle, aucun résultat se.

uni rieux, utile, n'est encore acquis. Les études
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étymologiques sont tombées dans un juste discré-
~it: les écrits que nous venons de citer motivent
toutes les critiques et méritent toutes les plai-
santeries dont ils ont été l'objet.

<' Souvent alors, dit M. Êrachet, on tirait l'un
de l'autre,deux mots d'une forme tout à fait diffé-
rente, et pour combler l'abîme qui les séparait,
on inventait des intermédiaires fictifs. w C'est
ainsi que le mot rat était tiré du latin MMS. « On
avait dû dire d'abord M: puis muratus, puis
-ratus, enfin rat. » De même notre mot Aar:co<
venait sans plus de difficulté de /«&a,fève.<0n
.avait dû dire /a&a, puis/af6aWcM~ puis fabarico-
tus, <o-tco~iM, et enfin Aaytco~ »

Toutes ces divagations justifient le mot d'un
-plaisant: «Les mots sont comme les cloches; on
leur fait dire tout ce qu'on veut, » et cette épi-
gramme duj chevalier d'Aceilly n'avait rien d'in-

juste

Voltaire ne pouvait manquer d'exercer sa verve
satirique sur ces chercheurs de mots « L'étymo
'ogie~ait-il, est une science où les voyelles ne

Mnt~ïên et les consonnes fort peu de chose. »
« Il est évident, écrit-il ailleurs, que les pré- <

miers rois de la Chine ont porté les noms des an. 1ciens rois d'Egypte, car dans le nom de la famille 1
Yu on peut trouver les caractères qui, arrangés (dune autre faeo~ forment le mot Il est i
donc incontestable que l'empereur Yu prit son inom de ~e~, roi d'Egypte, et l'empereur Ki est 1
évidemment le roi Atoës, en changeant K en a et 1< en MM. »

o i

Malgré les quelques vérités découvertes par les t

c

~tymotogistes que nous avons cités, malgré les ttravaux consciencieux de Ducange, de Ménage et d~de
Koquefort, l'étymologie n'était donc pas encore a

~ne science; et Guichard, par exemple, pouvait f
conclure la possibilité de l'interversion indéfinie rdes lettres dans un mot, de ce fait que a les Hé- pbreux écrivaient de la droite à la

senestre, tandis v
que les Grecs et autres écrivaient de la senestre àla droitO.n »

é
Une méthode sévère a remplacé aujourd'hui le l'hasard des inspirations et la fantaisie des hypo-thèses. Des observations laborieuses, l'étude com- r.

parative des langues surtout, ont conduit à la G
détermination de principes certains, de lois nxeset durables, qui président maintenant aux explica- Qtions et aux recherches

étymologiques. g,Mais la découverte de ces
principes et de ces lE

lois au-delà du commence- niment du xix' siècle. Ce n'est même qu'après la ci
publication de la Grammaire des

/anoMe~OM~
Diez, éditée à Bonn en IM~ue xila phtio~ogie française s'est transformée, et que à~Xabi~. notre langue est devenue une sciencevéritable.

ciC'est par la méthode
comparative, méthode

employée surtout dans les sciences
naturelles, crque s'est formée la science

étymologique ac- cetuelle.

gr« La science, dit'M. Brachet, se compose de

r

faits généraux. Savoir, c'est grouper les faits c'est pa<~b ir une loi. C'est dégager ce qu'il y a de gé- Laaérai dans les données particulières. Pour con- va
,traindre ainsi les faits & nous livrer leur sens ch
intime, il faut les rapprocher, les écSrer~ uns etpar les autres, c'est-à-dire les comparer. Ta
-comparaison est donc le principal Instrument de riela science

étymologique elle a pour auxiliaires ?phonétique et l'teistozre,
ma1.

Pho~zétique. La
phonétique est l'ensem- d'É

~St-&~ président au de

Alfdna vient
d'e~uus sans doute,

Mais il faut convenir aussi
Qu'en venant de là jusqu'ici
Il a bién changé sur la route. »

.L:.I.I..1..LU V J,VU'l..DJ

changement des lettres dans le passage d'une
langue à l'autre.

f -e uuo

La connaissance exacte des lois de la phonéti-
que, des principes qui président aux permuta-
tions des lettres, est le point de départ de toute
étymologie.

Une étymolpgie n'est admissible qu'autant
qu'elle e rend compte de toutes les lettres du mot
qu'elle prétend expliquer, sans en omettre une
seule toute, étymologie qui suppose un change-
ment de lettres doit avoir pour soi au moins un
exemple d'un changement bien identique à celui
qu'elle suppose.

'<
L'étymologie sdentî~que, dit M. Bréal. ne

consiste pas à indiquer vaguement l'affinité qui
peut exister entre deux termes il faut qu'elle re-
trouve, lettre par lettre, l'histoire de la formation
d'un mot en rétablissant tous les intermédiaires
par lesquels il a passé. B

Il faudra montrer, par exemple, que l'u de pu-trere (pourrir) est devenu ou, comme dans ours de
ursus, sourd de jw< tour de fM~'M- que le
latin (putrere, pourrir) s'est changé en comme
dans larron de latronem, nourrir de nutrire,nourriture

deKM~a;ennn que l'e long de
putrere est devenu i en français (pourrir) té-
moin tenir de tenere, abolir de a6o/c~p, avertir
de avertere. « Arrivé à ce point, ajoute M. Bra-
chet, le philologue n'a encore rempli que la moi-
tié de sa tâche il a montré quejMM~w correspondlettre pour lettre à~cre; il lui reste à montrer
comment ce changement s'est opéré. Nous n'avons
ici que les deux anneaux extrêmes de la chaîne:il faut retrouver les anneaux intermédiaires quiles relient l'un à l'autre. Entre le français et le
latin, nous trouvons le bas-latin d'une part, l'an-
cien frayais de l'autre. Putrere n'a pas sauté
brusquement à pourrir. Les textes latins des
temps mérovingiens nous montrent que le mot est
devenu pM~e, plus tard ~we, qui nous amène
au plus ancien français poa~ auquel succèdent
la formé ~o~y et postérieurement le mot pour-rir. On voit ainsi quelles modifications lentes et
presque insensibles le mot latin a subies pour de-
venir le mot lançais. »

2. Histoire. Il est bien difficile de décrire les
éléments

étymologiques du français sans refaire
l'histoire de la langue.

Notre langue, l'histoire nous
l'explique, est en

rapport naturel et direct avec le latn., importé en
Gaule par les soldats de César et les colons. Lelatin alors absorbe la langue indigène, le

c~-cMeQuatre siècles plus tard, l'invasion des tribus
germaines introduit chez nous l'élément ~eMMles Croisades au xnr siècle viennent ajouter a
notre vocabulaire des mots

o~/aM~ auxvj' siè-cle ce sont des mots italiens et espagnols que les
guerres d'Italie et la Ligue nous apportent au
a?~1a~ nous empruntons à l'allemand et
à l'anglais.

Enrapportnaturel et direct avec le latin prin-
cipalement, puis avec le celte et le germain, le
Lançais par cette filiation, se rattache au sans-
crit, la langue que parlaient les anciens Hindous,cette mère ou cette sœur a!née du latin et du
grec.

Rappelons également les deux voies distinctes
par lesquelles s'est formée la dérivation françaS.La plupart de nos mots sont le produit dun~rail de transformation toute populaire et irréS-

d'imitation savante
~raisonnee. Deux grandes couches de mots ae
rouvent donc superposées chez nous l'une anté-
ieure M M. siècle, œuvre inconsciente du peu-.le et formée ~'éléments latins, celtes et ger-
aa ns; 1 autre postérieure au xn' aièele, et formée
éléments empruntés aux langues modernes e'tle mots savants empruntés aux langues an-
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'Of 1- Tr. n. "1- 1 1 iI..n.. h;nf;fb rien mnt.. ,A!:1t nÁnÁtrAI' dans on

F* PARTIE.

L .L.L,.LV,lJV.

tiennes. V. dans la II* PARTIE l'article FraM- da

paMe (Langue), p. 799. eu

L'histoire, du reste, n'est pas moins indispen- p:

sable pour la compréhension du véritable sens des 1':

mots « Le dictionnaire, dit M. Villemain, qui au

mot rival ajoutera pour racine le mot latin rivalis, fo

ne m'apprend rien, s'il ne m'explique comment

les laboureurs latins et les jurisconsultes romains

appelèrent rivales les deux riverains qui se
par-

tageaient et souvent se disputaient un ruisseau

(r!t)M~) pour arroser leurs prés, et comment ce

mot a pris de là un sens moral éloigné du terme 5

primitif. Il en est de même de presque tous les

mots. Dire que désirer vient de desiderare, con- c]

sidérer de considerare, attirer de MW'ar!, c'est e;

presque ne rien dire c'est remplacer un chiffre ei

par un autre chiffre. » la

3. Comparaison. En même temps que le fran- C

çais, quatre autres idiomes se formaient du latin s<

populaire l'italien, le provençal, l'~p~o~ et le P

portugais. II est donc naturel de rechercher dans 1

les formes de ces langues romanes, sœurs de la

nôtre, la vérification de nos hypothèses sur l'ori- c

gine et le sens des mots. « L'échelle est complète, (;

par exemple, entre le français nourrir et le latin d

nutrire, quand on passe par les trois degrés du

provençal norrir, du catalan KMth'M', de l'italien 1

nutrire. » f'

A côté des langues romanes, comme éléments

de comparaison, se trouvent encore les patois. Les P

patois, en effet, ne sont pas, comme on l'a cru ]j

longtemps, des formes incorrectes du français t

littéraire corrompu par le peuple et les paysans 1.

ce sont d'anciens dialectes, formés régulièrement

sous les diverses influences locales, et que les s

événements ont fait déchoir ensuite du rang de g

langues officielles, mais dont l'étude doit natu- c

rellement éclairer les recherches des étymoto- p

gistes. « Moule se rattache facilement à musculus é

en passant par le patois normand moucle et par t

le languedocien muscle. On comprend mieux que c

/t'e~a!e et prdMC~a soient le même mot quand on t

voit les formes pr~aïe du patois poitevin, 6resa-

gue du gascon. » 1

L'étude de l'étymologie, on le voit, présente

donc de réelles et sérieuses difficultés, qui pro- c

viennent à la fois de la façon dont notre idiome 1

s'est formé, des modes différents de prononciation f

en usage dans nos provinces, et des systèmes 1

orthographiques multiples usités jadis et corres- a

pondant en général aux variations de la pronon- i

ciation. 1

Le latin était une langue à inversions et pos- 1

sédait une grande variété de finales pour marquer (

les différents rapports des mots entre eux nous <

avons supprimé toutes ces inflexions et modifié 1

considérablement, par suite, la forme primitive
1

de termes identiques au fond. Le mot français 1

souvent ne correspond pas non plus au mot latin <

de même signification, mais à un autre mot qui en a

est dérivé. Jour, par exemple, ne correspond pas 1

au mot dies, mais à l'adjectif diurnus qui en vient 1

et qui a donné d'abord l'italien ~!0~o~ d'où le ]

vieux français jor, lequel s'est changé plus tard 1

en jour.
<

La connaissance des langues anciennes, du latin ¡

surtout, les règles de la phonétique, l'histoireet la <

comparaison, sont donc, on le comprend, d'une i

nécessité absolue pour aborder avec chance de 1

succès les études étymologiques. 1

« L'étymologie, dit M. Littré, et nous termi- <

nerons par cette citation, a toujours excité la <

curiosité. Il est, on peut le dire, peu d'esprits qui <

ne s'intéressent à ce genre de recherches; et plus <

d'une fois ceux qui s'occupent le moins de l'é- 1

tude des mots ont eu l'occasion d'invoquer une ]

origine à l'appui d'une idée ou d'une exptication.

Cet intérêt n'est ni vain ni de mauvais aloi. Pénétrer <

dans l'intimité des mots, c'est pénétrer dans un

côté de l'histoire, et de plus en plus l'histoire du

passé devient importante pour le présent et pour

s l'avenir. » [A. Lenient.J

Ouvrages à consulter E. Littré, Histoire de la

/b7'M:a<to?t de la ~<tM~Me/?-aKC<t!se, 2 vol. – Brachet, Dtc-

t tionnaire e~ntO<o~Me de !<tn~Me française; -Brachet,

8 Grammaire française fondée sur Z'AM~otre de la langue

– Marty-Laveaux, Grammaire historique;
– H. Cocheris,

Notions d'étymologie française.

e EURE (Département de l'). Superficie

e 5 958 kilomètres carrés. Population en 1876

s 373 629 habitants (au lieu de 394 467 en 1866). Le

chiffre de la population, dans ce département, va

.t en s'abaissant d'une manière continue il était,

e en 1830, de 424 248 habitants. Densité moyenne de

la population par kilomètre carré 63 habitants.

1- Cinq arrondissements, formant autant de circon-

n scriptions d'inspection primaire Evreux, Louviers,

e Pont-Audemer, Bernay, les Andelys 36 cantons

~s 100 communes.

a Population f!'<~e scolaire. En 1872, on

i- comptait dans l'Eure 40 476 enfants de 6 à 13 ans

(20443 garçons, 20033 filles), soit 10,7 enfants

n d'âge scolaire par 100 habitants.

u En 1876, on y comptait 38 498 enfants de 6 à

n 13 ans (19 141 garçons, 19 357 filles), soit 10,3 en-

fants d âge scolaire par 100 habitants.

t.s 1. État de l'instruction primaire avantl789. –

's Nous renvoyons à l'article Normandie pour les

u indications générales relatives à l'état de l'instruc-

is tion primaire dans les départements normands avant

la Révolution.

it Nous croyons toutefois que les détails ci-des-

3S sous, dont nous devons la communication à l'obli-

le geance de M. Beuzeval, inspecteur primaire,

n- offrent un certain intérêt et peuvent trouver leur

o- place ici il s'agit de l'histoire des « petites

/s écoles s d'une commune de l'arrondissement de

ar Pont-Audemer, Saint-Etienne-l'Allier, pendant le

le cours du xvui* siècle, d'après des documents au-

m thentiques.

x- Un curé de cette commune, M. Robin, avait

légué en 1685 à sa paroisse une rente de 150 li-

te vres, sous la condition de l'employer à l'entretien

o- d'une école de filles et d'une école de garçons

ie l'institutrice devait recevoir un traitement annuel

m de 100 livres, tandis que le traitement alloué à

es l'instituteur serait de 50 livres seulement. It était

s- assez difficile, même à cette époque, de trouver

n- un maître d'école qui voulût se contenter d'un sa-

laire aussi modique; aussi voit-on, de 1697 à

s- 1716, les fonctions d'instituteur exercées par le

er curé de l'endroit, M. Couvet. Un peu plus tard,

us on engage un maître et une maîtresse au rabais

Se Pierre Fontaine, maître d'école, reçoit en 1721

ve 40 livres pour un an la maltresse d'école touche

tis la môme année 320 livres pour quatre ans le fer-

in mage de l'école des garçons est de 10 livres par

3n an, celui de l'école des filles de 12 livres. En 1729,

as la maîtresse reçoit 90 livres au lieu de 80, « vu

nt la cherté. » En n31, le niveau des traitements se

le relève M. Auny, vicaire, touche 50 livres pour

rd une année de l'école des garçons, et la maltresse

d'école, fille de la Providence, est désormais payée

in à raison de 100 livres. En 1744, une assemblée

la de la paroisse délibère sur « la nécessité de pour-

M voir à ce que l'école des garçons et des filles

de soit tenue exactement par des personnes capa-

bles » et « vu que les honoraires portés au contrat

)i- de feu M. Robin ne sont pas suffisants pour l'en-

la tretien du maitre et de la maîtresse d'école, les

ui dits sieurs curé, paroissiens et habitants, après

us en avoir conféré entre eux, ont jugé à propos, pour

é- le plus grand bien et pour l'avantage de ladite

le paroisse, de réunir les honoraires du maître et

de la maîtresse d'école en une seule personne, et

er ont autorisé le trésorier e!t charge de payer à

60
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..I. w_-
cetMt <~ut Bertt cuutM pour temr iea ecotes ia somme
de 150 Mvres par an. et d'autant qu'il convient
donner un logement convenable à celui qui sera

préposé pour tenir tes écoles, lesdits sieurs curé
et paroissiens lui ont accordé le lieu dit lieu

Cuisine, à ce destiné, avec la cour, le jardinet
tout ce qui en dépend. à la charge par celui

qui sera choisi de tenir exactement les écoles
des garçons et des filles, dans des lieux séparés,
et de leur apprendre à lire, écrire, et l'arithmé-

tique. » Cette délibération ne fut pas exécutée,
et dans les années suivantes on voit encore l'école
des filles tepue par une sœur de la Providence.

Mais, en )767, la commune s'avise d'un autre

moyen pour améliorer la situation de l'institu-
teur <f Vu la modicité de la fondation faite pour
la nourriture ~t l'entretien d'un maître d'école~
est convenu ce qui suit Nous, paroissiens, pro-
mettons, pendant l'espace de trois années, au
sieur Cailly, indépendamment des &0 livres, le

logement et la cour, portées par la fondation, de
lui payer 5 sots par mois pour chacun de nos en-
fants qui liront & son écoie, et 10 sols pour ceux

qui apprendront à écrire. » Ces conditions sont re-
nouvelées en 1774, lors de l'engagement d'un
autre instituteur les paroissiens promettent de
lui payer, « pour chaque mois, 5 sols pour les
enfants qui apprendront à lire, 8 sols lire et écrire,
et 10 sols lire, écrire et chinrer. Il aura soin, en

plus, de faire sonner l'angelus le matin, à midi
et ie soir, pendant le courant de l'année. Bien
entendu que les pauvres enfants qui seront mis à
l'école par M. le curé ne paieront rien en vertu de
la fondation. » En 1776, date à laquelle s'arrêtent
BON renseignements, les paroissiens agréent le
sieur Pierre-Antoine Bonnet, pour faire les
fonctions de recteur d'école et de clerc du trésor,
pour lesquelles ils lui accordent 15 livres par an

pour honoraires, et 50 livres, avec cour, jardin et
hâtiment de l'école des garçons~ ce que ledit
Bonnet a accepté avec promesse de s'acquitter
de tout scrupuleusement, avec zèle et édi-
Scation. »

2. Développement de l'instruction primaire
depuis 1789 et état actuel. Le département de
1 Eure, comme les départements normands en gé~
aérai, se montra peu disposé à accueillir les prin-
cipes de la Révolution, et il ne semble pas que les
tentatives faites par la Convention pour y organi-
ser les écoles primaires y aient produit des résul-
tats sérieux. Cependant le zèle pour l'éducation

populaire n'avait pas fait défaut sur quelques points
du département; témoin, entre autres, la lettre
écrite à la Convention, ie 20 septembre 1792, par

maire et les officiers municipaux d'une com-
mune rurale, celle de Pitres par le Pont-de-l'Ar-
che. « Vos commissaires, lit-on dans cette pièce,
animés de votre esprit, nous ont invités en votre
nom à nommer dans notre commune un lecteur

public auquel vous feriez passer les divers ouvra-
ges d'instruction si utiles à la classe villageoise,
beaucoup trop négligée. Nous avons l'honneur de
vous faire passer copie du procès-verbal de son
élection. ? » Ce procès-verbal dit que «sur 41 vo-

tants, 40 billets ont été en faveur de M. J.-B.

François Malherbe, prêtre, vicaire, et il a été à l'ins-
tant proclamé leçteur, ce qu'il a accepté. » Dans
les vœux relatifs à l'instruction publique, émis en
l'an ÏX par les Conseils généraux, on voit le Con-
seil général de l'Eure se plaindre que « les insti-
tuteurs des écoles primaires laissent beaucoup à
désirer sur le mode d'enseignement. Les écoles

particulières, ajoute-t-il, sont plus fréquentées,
parce qu'on M'y pratique pas les institutions répu-
&<!ca!M~.w »

Evreux était devenu, en h~, le siège d'une école
centrale qui fut au nombre des meilleures de
la France, et qui s'acquit une certaine renommée.

° ~j!;M'<!< y était annexé, et, aux termes
!*S ~S'ement, e tes élèves du pensionnat de
a 1 Ecole centrale, qui auront remporté des prix,e devaient parcourir, pendant les vacances, les en-
a droits du département les plus intéressants par
t leur situation, par l'antiquité des monuments
i qu'ils renferment, par les manufactures qui s'ys trouvent et par le genre de culture dont on s'oc-

cupe en ces endroits. » La relation du premier
voyage fait par ces jeunes gens, durant les va-
cances de l'an VIII, a été publiée en un volume

e par les soins du Conseil de l'instruction de Te-
cole

(Voyage
des élèves du pensionnat <k l'Ecole

e cen~Me de /'EMre ofoM< ~a pa~M occt~ea~e dtt

département, pendant t~ac~c~ de l'an VIII,
avec des observations, des notes, et plusieurs gra-

vures relatives à ~M~otre naturelle, l'agricullure,
les a~, etc. Evreux, J.-J.-L. Ancelle, imprimeur,

J an X 1 vol. in-t2 de n9 pages). Les touristes
9 étaient au nombre de dix-sept, accompagnés des
e directeurs du pensionnat, d'un des professeurs de

1 école et d'un membre du jury d'instruction.
Deux journées de marche les conduisirent sur le

territoire de la.commune de ConteviUe, où ils éta-
blirent leur

campement au confluent de la Risle
et de la Seine ils avaient emporté une tente, et

quelques instruments destinés à des observations

scientifiques. Les élèves visitèrent plusieurs éta-
ri blissements industriels, et se firent expliquer les
1 procédés de fabrication; ils recueillirent des mi'i

néraux, des plantes, des insectes, des animaux
marins, pour le musée de l'écoie ils prirent des
notes sur les monuments historiques; ils dessinè-
t rent des sites, des objets d'histoire naturelle, firent

des observations barométriques, etc. Après quinze
jours employés à des excursions et à des études
de divers genres, ils rentrèrent à Evreux, « ani-

més d'un nouveau zèle et pénétrés de reconnais-
L sance », et munis d'un certificat du maire de
t Conteville attestant que pendant leur séjour dans
cette commune, les élèves de l'Ecole centrale

s'étaient conduits avec honneur et dignité. En
l'an IX, un second voyage fut accompli dans les
mêmes conditions et avec le même succès, mais le

récit n'en a pas été publié, croyons-nous.
Nonzbre des écoles. Le tableau ci-dessous in-

dique l'accroissement des écoles primaires, de-

puis la Restauration, premier régime à partir duquel
nous possédions des indications statistiques relati-
ves à ce département, jusqu'à nos jours:

Écoles publique. Éc01111libres Total

i82i. 460
1829. 59i
1834. 366 i58 S24
i837. 532 t87 719
1850. 581 190 771
1863. 605 143 748
1876-77. 701 97 798
1878-79. 683 125 808
1879-80. 690 128 818
1880-81. 693 132 825

En 1837, sur un total de 719 écoles, on comp-
tait 130 écoles de garçons, 166 écoles de filles, et
423 écoles mixtes. En 1876-77, la proportion était
218 écoles de garçons, 252 écoles de filles, 328
écoles mixtes. En 18'!9-1880, les chiot-es sont
224 écoles de garçons, 262 écoles de filles, et
332 écoles mixtes.

Sur les 700 communes du département, 529 pos-
sédaient (en 1881) au moins une école primaire;
131 étaient réunies à d'autres communes 40
étaient sans écoles. Il existe 81 communes au-des-
sus de 500 âmes n'ayant pas d'école publique de

filles, savoir 13 dans l'arrondissement des Andelys,
18 dans celui de Bernay, 20 dans celui d'Evreux,
10 dans celui de Lou~rs, 20 dans celui de Pont-

Audemer.



Division des écoles publiques et libres en écoles p

laiques et écoles congréganistes. r

18?t. 528 M 4 157 711

(863.~ 496 67 R6 159 748
t867. MO 71 31 161 763

4872. 507 77 3t 162 777

<876-77 514 77 M 175 798
1

<S78-79 523 81 M 175 808
1

1879-80. 526 88 30 174 818
1

t880-8i S28 98 30 169 825
1

Nombre total d'élèves, et nombre de~ élèves ~ra-

1

tuits dans les écoles primaires de toute nature.

Totaldesët~vet Ëtèveegratuitt

i832 (année civile). 29183 Manque.
1

1837 – 36869 –

4840 – 34386 –

1850 36154 11778 t

1863 – 39646 10140 t

1867 4i3i3 11437 I

1872 – 43601 18459 }

1876-77 (année scolaire) 40395 –

t878-79 – 4t248 19573

1879-80 41709 2H31

1880-81 42227 22460
<

En 1832, il y avait 688 étèves inscrits sur 10 000 1

habitants; en 18~6, il y en avait 1078 sur 10 000 <

habitants. En 1880, il y en a eu 1116. <

Personnel enseignant. La plupart des institu- <

teurs sont laïques; par contre l'élément congré- i

ganiste est dominant parmi les institutrices, comme

le fera voir le tableau suivant

Nombre d'instituteurs et d'institutrices, y compris <

les adjoints et les adjointes. <

1837. 5411 7 81 148
1840. 694 11 52 110
1~63. 513 36 118 287

1872. 521 48 187 332

1876-77 542 38 150 308

1878-79. 545 40 173 319

1879-80. 55t 37 177 328

M80. 556 39 194 317

u_, 1 .1 7 1:
Maisons d'école et Mto6!e~ s<:o/6!!re. L'inspec-

teur d'académie s'exprimait en ces termes, dans son

rapport de 1881, au sujet des bâtiments scolaires

« Ce qui a été fait est peu en comparaison de ce

qui reste à faire, de ce qui aurait dû être fait.

Dans l'arrondissement des Andelys, il y a plus de

40 communes dont les écoles devraient être recon-

struites en totalité ou en partie. Sur 205 écoles

publiques et salles d'asiles communales que pos-
sède l'arrondissement d'Evreux, 84 seulement sont

installées d'une façon convenable à tous égards,
t2t laissent plus ou moins à désirer. Dans l'arron-

dissement de Louviers, un grand nombre de com-

munes ont à l'étude des projets qui n'aboutissent

pas 3 locaux scolaires, dans l'arrondissement de

Bernay, ne répondent nullement à leur destina-

tion. Dans celui de Pont-Audemer, l'état matériel

des écoles ne laisse pas moins à désirer.
» Le matériel d'enseignement, ajoute ce rapport,

comprend aujourd'hui dans beaucoup d'écoles du

département les objets qu'exige l'emploi des pro-
cédés intuitifs, mais presque partout le mobilier

proprement dit laisse à désirer les tables-bancs

des élèves sont hors de service ou si mal confec-

tionnés qu'ils peuvent exercer une influence fâ-

cheuse sur la santé des enfants. ? »
« Les mobiliers scolaires, dit de son côté M. Les-

cœur, inspecteur général, dans son rapport de

1880, s'améliorent très lentement, et le progrès
n'est sensible que dans les centres de quelque im-
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Écoles laïques Écoles congréganistes
r

SET~ ~s~

Total

ou mldes
de fillea

ou mixtea de 6llea

Instituteurs Institutrice.

laïques congréganiste. laïques congréganiste.

portance. Dans les écoles mixtes, on voit dispa-
raître sans regret, et l'on a bien raison, la cloison

règlementaire qui séparait les deux sexes. »

Le chiffre des subventions accordées par l'Etat

à diverses communes de l'Eure, pour construction

ou réparation de maisons d'école, durant les cinq
dernières années, est le suivant

Nombre Subventions
des dcotet. de l'Etat.

i877. 100 47500
1878. 17 43400
1879. 35 H9950
1880. 51 2871SO
1881. 50 284 725

Total. 163 782725

Enseignement; méthodes et résultats. Le rap-

port de M. l'inspecteur général Lescœur, que non '{

venons de citer, contient des observations très

intéressantes sur l'état de l'enseignement pri-
maire dans le département de l'Eure; en signalant
les abus et les lacunes, il indique en même temps

les causes et le remède. Nous reproduisons quel-

ques-uns des passages de ce document.

« L'enseignement est peu prospère dans le dé-

partement de l'Eure. Cela tient-il, comme quel-

ques-uns le prétendent, au caractère même de la

population, ou bien à un état particulier du pays,

où il n'y a pas de familles nombreuses et où les

enfants, très souvent uniques, sont généralement

trop choyés par les parents ? Ne faut-il pas plutôt

en chercher la cause dans les errements d'une ad-

ministration qui a pendant trop longtemps né-

gligé l'instruction populaire et subordonné l'inté-

rêt de l'enseignement à des considérations d'un

ordre étranger? Jusqu'ici, il n'y a pas d'organisa-

tion pédagogique uniforme dans le département

de l'Eure les écoles rurales sont en général dis-

tribuées en quatre cours, et le cours préparatoire

est celui qui compte le plus d'élèves. 11 n'est pas

rare que le cours supérieur soit représenté par un

seul élève, quelquefois par un aspirant à l'é-

cole normale ou au brevet, et les soins qu'on

donne à cet élève unique, destiné à faire honneur

au maître à un examen ou au jour de l'inspection,

nuisent trop souvent à i'ensemble de la classe.

» Il y a peu d'écoles dans l'Eure, même des

meilleures, où il ne reste un grand. nombre d'en-

fants inoccupés pendant la majeure partie de la

classe. Quand on fait observer aux maîtres qu'ils

ne doivent pas négliger ainsi une partie de leurs

élèves, ils disent que ces enfants ont lu et liront

encore au tableau avec les moniteurs; ils parais-

t sent croire qu'en dehors de cela, on ne peut rien

leur demander que de rester tranquilles; et, de

fait, ces enfants passent leur temps assis sur des

bancs, les bras croisés; les petites filles, quelque-

fois, les mains jointes et les yeux fermés.

» II est bien difficile d'écarter de l'école du vil-

lage les enfants de l'âge de quatre ans et quelque-

fois au-dessous ils viennent en classe avec leur

frère ou leur sœur, qui ne viendraient pas eux-

mêmes à l'école s'il fallait laisser ces enfants à la

maison. D'ailleurs, si on ne les prenait pas. sur-

tout dans les pays où la concurrence est ardente,

comme à Pont-Audemer par exemple, l'école libre

rivale les accaparerait. Ajoutons que souvent l'ad-

L ministration locale le demande et l'exige la popu-

lation prétend qu'on ne paie pas un instituteur

pour ne pas s'en servir. On se préoccupe, dans

l'Eure comme partout aujourd'hui, de la création

d'écoles enfantines. Mais pourra-t-on les créer?

Les communes voudront-elles en faire les frais? '1

Je le souhaite plus que je ne l'espère.

» D'ailleurs, il y a encore bien peu d'écoles dans

l'Eure où l'emploi du temps soit réglé convenable-

3 ment et où le cercle des matières à voir dans une

année forme un tout complet. Généralement on
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apprend dans le livre & la suite, un certain
temps:puis on repasse on ira jusqu'où l'on pourra c'est

une sorte de hasard qui décidera si le cours d'his-

toire, par. exemple, sera conduit dans l'année jus-
quà Charlemagno ou jusqu'à la Révolution fran-

caise.t..f Dans certaines écoles, attrtout chez les
religieuses, les

esters d'écriture, toujours sans
date, en sont généralement à la troisième ou à la
quatrième page; on cherche à dissimuler les
cahiers des devoirs journaliers, et l'on n'étale queles cahMrs au propre. Quand on le peut, on
prend le temps de disposer les choses que l'on
veut centrer et de faire disparaître ce qui ne doit
pas être vu. Chez les frères, on fait attendre à la
porte, qui est toujours fermée.

» L'enseignement dont j'ai été le moins satisfait,
c'est celui de la géographie. Généralement j'ai eu
des réponses qui me prouvaient qu'on ne s'était
pas servi de la carte. Parmi les autres matières
que la loi déclare obligatoires, il y a la gymnas-
tique, tout est encore à faire dans l'Eure pour
1 organisation de cet enseignement. J'ai même le

regret d'avoir à signaler trop peu,de communes
où le besoin en soit compris, et où il pourrait être
opportun d'envoyer des collections d'agrès et d'ap-
pareils dont on ne serait pas disposé à faire
usage.

.» J'ai cru bon d'appeler l'attention toute parti-
culière de MM. les inspecteurs primaires sur deux
points la préparation quotidienne de la classe,
et l'usage des compositions hebdomadaires. Il n'ya aucun doute que la préparation journalière de
l'instituteur est la première condition de tout pro-
grès dans une écoie. Il en est de même de
1 usage des compositions hebdomadaires. Les ré-
sultats très satisfaisants que j'ai constatés dans
deux départements du ressort académique de
Caen m'autorisaient à inviter MM. les inspecteurs
de l'Eure à exiger, comme leurs collègues du Cal-
yados et de la Seine-Inférieure, que dans toutes
les écoles il y ait pour toutes les divisions, au
moins celles du cours moyen et supérieur une
composition chaque semaine, que le maître cor-
rige, annote à l'encre rouge, et conserve toute
1 année, pour en présenter la collection, soigneu-
sement datée et classée, à l'inspecteur primaire. à
son passage.

» Malgré les nombreuses imperfections que je
viens de signaler, j'ai la satisfaction de constater
que ai été témoin d'un commencement d'activité
et d'un véritable réveil dans le département de
IJbure. »

Le certificat d'études primaires a été institué
dans l'Eure en 1868. En 1874, 426 élèves se sont

présentés, 277 ont été reçus. En 1880 il y a eu
lt76 candidats et 657 admis.

Les tableaux ci-dessous donnent les chiffres des
conscrits et des conjoints lettrés

1827-29. 89t9 47SS S3,3 29"
i83f-35. 16742 10318 61,6 M'

i836-40. 17388 10496 60,4 32'

1841-45. 171S2 10964 63,9 33"
1846-80. 16611 11MO 70,2 31*

1851-35. 15 681 11363 72,5 31'

18Se-60. 14356 10732 74,8 33'

,1861-65. 14281 11309 .79,2 33'

1866-68. 7859 6609 84.1 34'

1871-75. HS56 9837 MB 36'

1876-80. 12511 10M7 M~ »n

a~e a -I.- a

~.rw~.n y

CONSCRITS
BANG

ANNÉES

E~i~t~C.mMe.R-Examiné. au moins Combien D ÂR-Caaminés

lire poarMOTBMM

Nombre des cours Nombre des auditeurs

'Hommes Femmes Hommes Femmes-

i867. 409 M 9266 665

1869. 357 M S106 565

1872. 307 M 4422 235
1876-77 359 47 S052 4M

1879-80. 360 48 4382 405

il.~ tQQn oi t.t. a,_a.t:`~

MoM~c~eco~ofa~,<M~100,<ïyaM<M~
et

<M<C<~MMCfMt~e.

Homme..

Hommes Femmes et

Femmet.

l~
.1854-SS. 85,9 77,3 81,4

<8S6-M. 86,t 77,1 81,5
° 1861-65. 86,8 80,4 83,6

i866-70. 87,7 83,6 85,7
S) i87t-75. 89,t 85,- 87,.

e 1876-78. 91,9 87,7 89,8

H

n

u Ecole normale et cours MorMM! – L~cote

it normale d'Evreux, fondée en 18 <2, comptait en

a 1880 46 élèves-maîtres; l'enseignement y est
donné par le directeur, quatre maîtres-adjoints, et

cinq professeurs externes. On se plaint que l'exi-

u guité du local ne permette pas à cet établissement
[t de recevoir un plus grand nombre d'élèves it se'

rait désirable, dit l'inspecteur d'académie dans
son rapport de 1881, que l'école fût installée dans

r un bâtiment dont les dimensions fussent sufnsait-

e tes pour cent vingt élèves environ.

s L'Eure ne possède pas encore d'école normale
e d'institutrices. Elle n'a qu'un cours normal, aux

)- Andelys, où les élèves-maîtresses ne reçoivent
e qu'une préparation jugée insuffisante. Un rapport

d'inspection générale signale à ce propos un fait

caractéristique c'est que les élèves du cours nor-
x mal des Andelys vont passer l'examen du brevet

a Rouen, dans un département voisin, au lieu de

y le passer & Evreux, où les juges ont la réputation
e d'être plus sévères.

Le nombre total des brevets délivrés de 1833

e à 1880 a été le suivant

s 7?M~M<eM'

1833-1850 373 brevets élémentaires, 21 brevets supérieure
1831-1867 318 brevets obligatoires, 5 brevets complets.

1868-1880 338 – – 30 facultatifs
S Oit complets.

g Institutrices.

1836-18SO 13 brevets élémentaires, 74 brevets supérieurs~
B 18S1-1867 159 brevets obligatoires, 10 brevets complets.

1868-1880 283 – – ~8 – facultatifs
ou complets.

Salles d'asile. -L'Eure comptait 5 salles d'asile
en 1837, 6 en 1850, 12 en 1863, 13 en 1867 et 3t

en 1877. Le nombre des élèves reçus dans les sal-
les d'asile était de 2~0 en )S37, de 6t8 en !850,.

= de 1 381 en 1863., de 1 485 en 1867 et de 2 239~

en 1877. Le dernier rapport de l'inspecteur d'aca~
demie signalait pour 1880 un total de 25 salles-

t
d'asile avec 2 452 élèves 18 d'entre elles sont des

établissements communaux (9 laïques et 9 congré-

ganistes), et 7 sont des établissements libres

(1 laïque et 6 congréganistes).
Cours d'adultes. Nous donnons ci-dessous la

statistique des cours d'adultes à partir de 1867
y

En 1880-81,lenombredescoursd'adulteshommes~
était de 390, avec 5 054 élèves, et celai des cours,

d'adultes femmes de 57, avec 652 élèves. « MM. tes

inspecteurs primaires, dit le dernier rapport de

l'inspecteur d'académie, persistent & croire que
les services rendus par ces cours ne sont pas en

rapport avec les sacrifices qu'ils exigent de FEtat.

et la fatigue qu'ils imposent aux maîtres. On pré-
voit avec satisfaction le moment où leur suppres-
sion sera la conséquence naturelle de l'organi-
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nation de l'enseignement primaire à tous ses

degrés. »

Institutionsauxiliaires. En 1863, l'Eure

comptait 50 bibliothèques scolaires avec 4 067 vo-

lumes; en 1880 le nombre des bibliothèques s'éle-

vait à 301, et celui des volumes à 34 554. Il ne

restait plus, au 31 décembre 1880, que 9 écoles

publiques
à pourvoir d'une bibliothèque.

Les bibliothèques pédagogiques étaient, en 1880,

au nombre de 35 avec 3 6)0 volumes.

L'Eure possède depuis 18~2 un Bulletin scolaire

départementa), qui paraît tous les mois, et qui

reçoit du Conseil général une subvention annuelle

de 300 francs.

En 1878, le nombre des caisses des écoles était

de 20; ce nombre n'a pas augmenté depuis.

La société de secours mutuels entre les institu-

teurs et les institutrices, fondée en 1867, comptait,

au 1" janvier 1880, 315 membres, et possédait à

tette date un avoir de fr. 10 873, 48 c.

Le nombre des caisses d'épargne scolaires en

1880 était de 273, avec 3 038 livrets le montant

des sommes inscrites à ces livrets s'élevait à

fr. 103524..T

Budget de l'instruction primaire.
Nous don-

nons, dans le tableau ci-dessous, le chiffre des

dépenses ordinaires de l'instruction primaire dans

l'Eure de 1855 à 1880.1 am c uc avuu a.

TION Së-~
–––'––~––

i ANNEES. ~S~

1

ANNÉES.
scolaire

gg~ S a

S du

del'Etat.

i855.i96t3S10137i92H11 3964395

1S56'. 21504185)3822317 39688 76 » » »

1857. 204756 72 1:'420S58 40137 09 » n

18S8 <91!)02 10 12225408 3812905 05

1859'. ~.198231 87)28686 14 38017 47 479327

1860.195~725)34217793912958
338)85

1861.19991985 13976691 47071 66 » » »

1862.<9474S 91 141291 44 49293 95 »

1863 )979t8 73 152306 19 5086061 s n

1864. 197S5S82 158812 12 5254846 .)

1865. )99601 35)61781 17 53396 93 » »

1866 1966'5 30 161626 79 59 533 95

1867.185402 30 168894 1S 5663463 680343

1868 2296~195220~36098410538 »

1869 23412062~27964858480161 » » »

1870 "~956385245000949691931 133199

1871. <99071 49 233498 63)08571 85 46718 11

t87-' 230158362433471613980107 77046)

1873. 2786)3 04 248231 95 132261 23 11296 49

1874" '2790027~24244029)2584271 2068202

1875" -~771194324910708)2720315 2202097

1876'308962 12 263371X3 1358~9 49 2151377

1877 3034842328)2870417536537 »

)878'~ 2878273)29500187182545334313997

)879'' 2698344530529903181584036830878

1880. 257705 "204468 15 8537056 146412 14

Il-

EURE ETLOtR (Département d'). Super- pf
ncie: 5,874 kilomètres carrés. Population en

1876: 283 075 habitants (au lieu de 290'53 en
dE

1866). Densité moyenne de la population par kilo- A

mètre carré 48.0 habitants. Quatre arrondisse-

ments, formant autant de circonscriptions d'in-

spection primaire: Chartres, Châteaudun, Dreux,

Nogent-le-Rotrou 24 cantons, 426 communes.

Population f/e scolaire. En 1872, on comp- is

tait dans l'Eure-et-Loir 34 2')0 enfants de 6 à 13 ans 18

(17 114 garçons, 17 t76 filles), soit 12,1 enfants 1

d'âge scolaire par 100 habitants.
En 187C, on y comptait 34 059 enfants de 6

13 ans (17 207 garçons, 1': 852 filles), soit 12.0 en-

fants d'âge scolaire par 100 habitants. l!
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'S SUBVENTIONS

de l'Etat.

~PAmT. département

de i'Etat.

S ,3

Instituteurs Institutrices

laiques congréganistes laïques congréganiste.

1837. 4J5 12 57 72

1840. 377 15 43 95

1863. 433 39 108 251

1872. 444 38 123 278

1876-77. 446 40 136 236

1878-79. 459 29 t41 230

18798U. 460 M i51 224

188U-81. 467 28 179 2K

Division des écoles puoliques
et libres en écoles

laïques et écoles congréganistes.

Écoles laiques Écoles congréganistes

~i~ de garçons

Total

ou mixtes
de fillea

ou mixtes
de filles

1850. 396 49 6 53 504

1863. 396 53 10 93 S52

1867. 399 58 10 108 575

1872. 400 71 7 114 592

1876-77.. 398 81 8 117 604

1878-79.. 405 88 6 116 615

1879-80.. 407 91 7 118 623

1880-81.. 411 98 7 H6 632

Nombre total d'élèves, et nombre des élèves gra-

tuits dans les écoles p7'!M!C!re~ de toute nature.

Total des élèves Elèves gratuits

1832 (année civile) 25179 Manque.

1837' 31490 –

1840 33 687

1850 32602 9169

)863 39863 10301
1867 40376 10606

1872 41844 15095

1876-77 (année scolaire).. 38160

1878-79 – 38863 14907

JS79-80 – 39301 16033

188081 39365 16759188081 3936S 16759

En 1832, il y avait 903 élèves inscrits sur

10 0"0 habitants; en 1876, il y en avait 1,348 sur

10 000 habitants; en 1880, il y en avait

Pc~o?!7!e/ enseignant Comme d'ordinaire. le

personnel laïque domine dans les écoles de gar-

çons. et le personnel congréganiste dans les écoles

de filles.

No~&re d'instituteurs et <f!?M~M~'ïe~, y compris

les adjoints et les adjointes.

Tnstituteurs Institutrices

vzv
DU 141J ll.l..a.I'J.L"

t 1. Etat de l'instruction primaire avant 1789.

Pour la période antérieure à la Révolution,

e V. l'article Or~oMa~.

2. Développement de l'instruction primaire de-

puis 1789 et état actuel. Nombre t~ ec'~M.

e Nous donnons, dans le tableau ci-dessous, l'indi-

s cation du nombre des écoles primaires, à partir

de l'époque à laquelle fut faite la première statis-

tique officielle
"1_- _L1: ~· Tnf_2.1

iSSU-St. 544 M ~o~z~

En 1837, sur un total de 507 écoles, on comp-

tait 84 écoles de garçons, 92 écoles de filles et

33) écoles mixtes quant aux sexes. En 1876-77, la

proportion était: 175 écoles de garçons, )98 écoles

de niïes, 231 écoles mixtes. En t880, les chiffres

sont: 184 écoles de garçons, 209 écoles de filles,

et 230 écoles mixtes.

Sur les 426 communes du département 392 pos-

sédaient (en 1880) au moins une école primaire et

34 étaient réunies à d'autres communes pour

l'entretien d'une école. Il existe dans l'Eure-et-

Loir 37 communes au-dessus de 500 âmes n'ayant

pas d'école publique de filles.

Division des écoles puoliques et libres en écoles
.M,M:

ae t époque à laquelle lut taite la première s~ns-

tique ofncieUe

Écoles publiques Écoles libres Total

1821. 357

1829. 386

1834. 364 38 402

1837. 440 M 507

1850. 436 68 S04

1863. 467 85 552

1876-77. 552 52 604

1880-81. 544 88 632
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Maisons ~eo~ et mobilier scolaire- Sur
539 maisons d'école que comptait le département
d'Eure-et-Loir en 1880, 489 appartenaient aux

communes, 29 étaient louées, et 21 étaient prê-
tées. Une centaine de ces bâtiments étaient rangés
dans la catégorie des <[ non convenables » 501
maisons d'école étaient pourvues d'un jardin ou
d'un champ 27 d'entre elles possédaient un gym-
nase. Une trentaine de maisons d'école étaient en
constNtction en 1880; et d'assez nombreux

projetsde construction étaient à l'étude, ou soumis à
1 autorité supérieure.

Quanta~ mobilier scolaire, l'inspecteur d'aca-
netme comptait dans son dernier rapport que,dans les t~ia quarts des écoles, il est suffisant
et en bon état. Ce maténel se complète peu a
peu.

Le chiffre des subventions accordées par l'Etat
& averses communes d'Eure-et-jbbir, pour con-
struction ou réparation de maisons d'école, durant 1
les cinq dernières années, est le suivant <

Nombre Subvention) ]

c

l877. <33 38300
c

îa~ S9750
1

<
S6 174600t879. 258000

t880. 46 258 000
188i. 62 354 400

Total. 206 895 050"

~Mt<yMewpM~; méthodes et résultats. Le (
très mtéressant rapport de l'inspecteur d'acadé-
mie, M. Desprez, pour l'année scolaire 1879-1880, (
e expnme comme il suit à ce sujet, en ce qui con- t
cerne les écoles de garçons t

"L'application exacte et consciencieuse des
programmes d'études adoptés depuis 1878 pour le à
département d'Eure-et-Loir produit une salutaire c
émulation dans les classes et fait naître des f
progrea qui se marquent d'une année à l'autre. a

» Les programmes contiennent tous les déve- 1
loppements qu'il était utile d'ajouter aux matières 1
obhgatoires l'agriculture, le dessin, l'histoire na- t
turelle, le chant et la gymnastique. é

» L'enseignement moral et religieux est donné r
conformément au règlement.

» Dans beaucoup d'établissements aujourd'hui, d
la lecture est raisonnée. Des explications simples, c
précises, sont données non seulement sur le sens c
des mots et des phrases, mais encore sur l'en- c
semble du morceau lu, résumé par l'élève, et e
d où le maître sait tirer, soit une leçon de morale, f
soit un précepte utile.

» L'écriture s'améliore. Elle est généralement i
plus soignée, plus nette et plus lisible. Il y a éga- t
lement progrès sous le rapport de la tenue des s
cahiers.

» Les mattres intelligents et consciencieux ne d
font plus consister l'étude de la langue française s
dans la récitation de quelques règles incomprises t
dès qu'ils commencent à lire, les enfants sont é
exercés à distinguer les différentes espèces de
mots, à en connaître le sens, à bien les orthogra- p
phier. La règle découle ainsi de l'exemple. On e
habitue l'élève a réuéchir, on le prépare à la corn- B
position, qui ne consiste d'abord qu'à compléter t

quelques propositions, quelques phrases courtes, s
et qui finit par la rédaction de lettres se rappor- l,
tant aux relations ordinaires de la vie~ de récits d
d'évènements connus et locaux. H

» L'enseignement de l'arithmétique et du sys- ii
tème métrique est à peu près donné partout avec
euccès. Les théories sont courtes et claires les r
problèmes sont multipliés et ne roulent guère que 1
sur des faits usuels. c

» Les mesures métriques sont misés sous les A

yeux des enfants dans un certain nombre d'écotes, d
ils apprennent à les comparer, à se familiariser p

des école.. de l'Etat.

Total. 206 895 050
11

avec leurs usages. H serait vivement & désirer que
tous nos établissements scolaires fussent pourvus
de compendiums métriques.

» L'histoire de France est mieux enseignée que
par le passé. Les maîtres, surtout les plus jeu-
nes. s essaient à faire apprendre l'histoirepar son
côté sérieux, moral et pratique. Ils s'attachent à

développer les grands faits, tout en laissant dans
l'ombre les détails secondaires qui diminueraient
l'intérêt du récit et en rendraient la marche pe-
sante.

» L'enseignement de la géographie est également
en progrès. Le tracé des cartes au tableau noir in-
téresse les élèves qui deviennent habiles à les
tracer en assez peu de temps. Au tracé des cartes,
on joint des notions historiques, industrielles et

commerciales, qui donnent de la vie à cette bran-
che des études primaires.

» L'horticulture et l'agriculture, comme toutes
les autres matières facultatives, ne sont l'objet
d'un enseignement régulier et suivi que dans les
écoles importantes où, pour les premiers élèves,
la pratique est ajoutée aux leçons théoriques.
Ailleurs, cet enseignement, purement théonque,
est donné au moyen de dictées, de problèmes, de
lettres ayant trait à la profession d'agriculteur.

'< Le dessin linéaire, le seul qui, dans les cam-

pagnes, puisse rendre de réels services, a été in-
troduit depuis peu dans un grand nombre d'éco-
les. Cette étude n'a pu produire encore les résultats
qu'on doit en attendre.

» Le chant n'est enseigné avec succès que dans

quelques écoles. Beaucoup de maîtres ne se sen-
tent pas l'aptitude nécessaire pour l'ajouter aux
matières obligatoires.

B Les instituteurs se sont adonnés résolument
à l'enseignement de la gymnastique, en suivant
de point en point l'ordre des exercices du manuel

envoyé par le ministère. Les plus jeunes maîtres
sortis de l'école normale, se rappelant facilement
les exercices de l'école, ont réussi à faire faire des

progrès sensibles à leurs élèves; les instituteurs
plus âgés se sont mis courageusement à cette
étude nouvelle pour eux et obtiennent de bons
résultats.

), Dans les écoles de Elles, ajoute l'inspecteur
d'académie, la situation de l'enseignement est

quelque peu inférieure à celle des garçons. Un
certain nombre d'institutrices, principalement les

ccngréganistes, n'ont encore qu'une instruction
et une aptitude pédagogique insuffisantes. Les con-
férences cantonales qu'elles ont commencé à sui-
vre et auxquelles la plupart prennent un véritable

intérêt, ne pourront que contribuer a faire dis-

paraître progressivement l'infériorité que nous

signalons. »

Le certificat d'études primaires a été introduit
dans l'Eure-et-Loir en 1867. En 1872, 300 élèves
s'étaient présentés, et 252 avaient obtenu le cer-

tificat. En 1880, sur 887 candidats examinés, 488 ont
été déclarés admissibles (301 garçons, 187 filles).

Enseignement primaire supérieur. Il n'existe

pas encore dans l'Eure et-Loir d'école donnant

exclusivement l'enseignement primaire supérieur;
mais on

y comptait, en 1880, 8 écoles possédant
une section d'enseignement primaire supérieur
sur ces 8 écoles, 4 sont des écoles publiques et

laiques de garçons, 1 est une école libre et laique
de garçons, 2 sont des écoles libres et laïques de

filles, et 1 est une école libre et congréganiste de

filles.

Depuis ce moment, une école primaire supé-
rieure s'est ouverte dans la petite ville de La

Loupe. Des projets sont a l'étude en ce qui con-

cerne les villes d'Illiers, Maintenon, Bonneval.

Auneau, et surtout Chartres, où il est question

d'organiser l'enseignement primaire supérieur
pour les filles.
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t.- -i. ~~t~~tna. Ma la ~tahtissRments avaient reçu 26(6
Les tableaux ci-dessous donnent les chiffres des

conscrits etdesconjointsiettrés:
11

Ecoles normales. L'école normale d'institu- st

teurs à Chartres, fondée en 1831, continue à mé- p<

riter la bonne réputation qu'elle s'est acquise le

depuis un demi-siècle. L'effectif de l'année sco- e;

laire 1879-1880 a été de 63 élèves-maîtres. Un h

agrandissement
des locaux, rendu nécessaire par sj

l'augmentation progressive du nombre des élèves, li

a été récemment exécuté. P

L'école normale d'institutrices, également à v~

Chartres, ne date que de 1872. Elle comptait, à la v

fin de 1880, 40 élèves. L'inspection académique C

rend le meilleur témoignage à l'enseignement ti

qui y est donné; mais l'installation matérielle est n

défectueuse les locaux sont insuffisants, les bâ- c

timents sont insalubres et en mauvais état. Un g

projet de construction nouvelle est à l'étude.

Le nombre total des brevets délivrés de 1833 à 2

1880 est le suivant P
i

f

1833-1830 243 brevets élémentaires, 24 brevets supérieurs. {
1851-1867 453 brevets obligatoires, 18 brevets complets. j
1868-1880 307 64 facultatifs ou

(
complets. 1

1836-1850 71 brevets élémentaires. 9 brevets supérieurs.

1851-1867 208 brevets obligatoires, 26 brevets complets.

1868-1880 479 91 facultatifs ou

complets.

Salles d'asile. L'Eure-et-Loir comptait 3 sal-

les d'asile en 1837, 9 en 18SQ, 19 en 1863, 17 en

1867, et 18 en 18T?. Le nombre des élèves reçus

dans les salles d'asile a été de 241 en 1837, de 795

en 1850, de 1858 en 1863, de 20)0 en 1867, et de

2254 en 1877. En 1880, le département possédait

19 salles d'asile, 18 publiques et t libre; 3 étaient

dirigées par des laïques, et 16 par des congréga-

ANNÉBS
~–––––-– dll

~S Sachet Combien BEPAME-

etaminés au moins
pour 100.

1827-29. 5878 3473 59,1
2~

i

1831-35. 13075 8519 65,1
1

1836-40. t3133 8472 64,6 27. i

1841-45. 13085 9t32 70,5 M. 1

1846-50. 124t2 9375 75,5 24. 1

1851-55. 12143 9340 76,9

1856-60. 112S2 9145 81,1 25~

1861-65. 11890 10129 8b,2 2S'

1866-68. 692S 6177 89,2 26' t

1871-75. 11542 10 480 90,8 26' g
1876-80. 11370 10527 92,6

Nombre de conjoints, sur 100, ayant signé
leur (

acte de mariage.

Année) Hommes Femmes Hommes et femmes <

1854-S5. 84,6 71,8 74,8
E

i856-60. 79,66 74,4 77,1

i861-65. 84,1 82,6 83,4

i866-70. 86,6 84,0 85,3

1871-75. 88,1 85,4 86,7

1876-78. 91,3 89,2 90,3

r -.1__1- ~1.>>-0..n·74a,

t7J 1J V 14y im. awr i.~

nistes; ces 19 établissements avaient reçu 26(6

élèves, dont 150 payants et 2466 gratuits. Un petit

nombre seulement de ces salles d'asile sont conve-

nablement installées.

T) Cours d'adultes. Voici la statistique des cours

d'adultes à partir de 1867

L'hiver de 1880-1881 a vu s'ouvrir dans le dépar-

tement 449 cours d'adultes, 381 pour les hommes,

avec '!035 élèves, et 68 pour les femmes, avec

753 élèves.

Institutionsauxiliaires. Le département

d'Eure-et-Loir comptait, en 1863,88 bibliothèques

scolaires avec 6998 volumes; en 1880, le nombre

des bibliothèques s'élevait à 399, et celui des volu-

mes à 43 283.

Des bibliothèques pédagogiques
ont été fondées

en 1878 au chef-lieu de chaque canton elles pos-

sédaient, à la fin de 1880, un chiffre total de

10 716 volumes. ,r x.~

Le Bulletin scolaire du département a été

fondé en 1878 il parait une fois par mois, et re-

çoit du Conseil général une subvention annuelle

de 1000 francs.
Des conférences cantonales périodiques,

aux-

quelles prennent part les instituteurs et les in-

stitutrices, ont lieu régulièrement sur tous les

points du département,
et ces réunions produisent

le meilleur effet, en entretenant dans le personnel

enseignant primaire
la vie intellectuelle et un

heureux esprit d'émulation et de progrès. En 1880,

sur l'initiative de l'inspecteur d'académie, a eu

lieu à Chartres un Congrès des instituteurs

publics du département
le Conseil général avait

voté à cet effet une somme de 6 000 francs, et la

ville de Chartres avait mis à la disposition du

Congrès la salle du foyer du théâtre. Les ques-

tions à traiter au Congrès avaient été préalable-

ment étudiées et discutées dans les conférences

cantonales. Le compte-rendu des séances du Con-

t grès, qui ont duré cinq jours, a été publié aux

frais du département
en un volume in-8, de

L 290 pages, sous ce titre Eure-et-Loir, Coures

pe~~MMe
188f: Doléancee et uœ~ 6~-

instituteurs Chartres imprimerie Durand

frères.
L'Eure-et-Loir ne possède que 20 caisses des

écoles. Si cette institution n'a pas fait plus de

progrès dans ce département,
cela tient, dit le

rapport de l'inspecteur d'académie, à ce que

dans beaucoup de communes, le bureau de

bienfaisance pourvoit
aux besoins matériels des

enfants appartenant aux familles nécessiteuses.

La société de secours mutuels entre les institu-

¡
teurs et les institutrices a été fondée en 1863.

Sa situation est florissante: elle comptait, au

.u 31 décembre 1880, un effectif de 1 083 membres,

et possédait à la même date un capital de

fr. 53 3U4.

1- Les caisses d'épargne scolaires étaient au nom-

n bre de 126 en 1880 (H4 en )87"), avec 3 077 livrets

~s (2 1~8 en 187H); le montant des sommes déposées

~5 s'élevait à fr. 61 516 (fr. 40 4()5 en 1879

le .8Md~ de /MC~OMp'Nousdon-

it nons, dans le tableau ci-après,
les chiffres des

!t dépenses ordinaires de l'instruction primaire dans

a- l'Eure-et-Loir, de 1855 à tb8U

Instituteurs.
é<

Institutrices.

il

n

CONSCRITS RANG

lire.

6

a acuités a parm
uo lou;

Nombre des cours Nombre des auditeurs

· Hommes Femmes Hommes Femmes

1867 385 37 9032 671

1869. 347 22 6473 260

1NM. 360 45 ~~g 576

1876~7" 343 38 64i0 0 437

87~ ~~g g~
878. g~g 508

1879 374 52 6413 924

1880. 381 68 7035 753

1., d.C.w..
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ANNÉES.. ~i -~–––-––

jj~
~L~

~0726070326603596077 »
1856.17574447 76697373386309 “
8S7. 8903785 7939t703277323 “

}~8.
188491 54 73846. )0 3H2063 “

~0
04 »

1860.t40649 6233871 71 3150698 » l'
861.3861 63 637~377 32932 19 Il
1862.22007371 78724113238379 »
1863. 233629 56 7879732 37361 80 l'
864.233613 33 8790408 379M01 01»
186S.2407:.822 7832122 3672692 “ l'
866. 239005 S3 78071 49 39647 94 “ “
S67..i. 232846 85 81968 396360101 “ >'
868. 270624 55 104509 21 71770 64 13~6

108934 70 6637845 132~68
870. 230671~08 125861 06 73154 64 27618 75
871.24714436 13179559 69987 54 52031 09
872. 264344 33 132592 79 69796 45 62037 42
1873. 263151 07 140660 35 46214 35 87930 51
874.26448567 152503 83 52877.7657306
1875. 267051 46 160089 25 46857 78 81196 95
876. 277072 57 180.373 01 54098 97 82032 47

~1~
~227 35 70568 42

1878. 275451 41 187536 80 83921 50 )13 068 55
1879. 269548 83 195489 06 83312 50 132574 56
1880. 257705 204468 15 85370 56 46412 14

EUMSTIQUE (Méthode). Le n;ot euristique,

n
accrédtté en France, est souvent employé

~lea~
manuels de pédagogie belges ou alle-

mands, 1.1 stgniih; étymologiquement art de la dé-
COM~6. Il exprime donc la même chose que le
mot inventif. Il n'y a pas de

difTérence, à propre-
ment parler, entre la méthode inventive et la mé-
thode euristique seulement

euristique vient d'un
mot grec, et inventif d'un mot latin. Mais au fond
les deux méthodes se confondent, et il ne faudrait
pas que la dualité des expressions f!t croire à
une diversité réelle des méthodes. Les pédagogues
ne sont que trop portés à employer des déno-
minations d!S'érentes pour désigner une seule et
même méthode. Il doit donc être bien entendu

~ue la méthode euristique n'est pas autre chose
que la méthode inventive, ou analytique, qui, écar-
tant les leçons didactiques, conduit l'élève à dé-
couvrir lui-même, par son effort personnel, les
choses qu'il est capable de découvrir.

ÉVANG1LE. V.
[Gabriel Compayré.1

EVANGtLE – V. B~/e..
J

EVECHE ET DIOCÈSE. Ces deux mots sont
employés comme

synonymes dans le langage or-
dinaire mais la jurisprudence administrative donne
à chacun d'eux une acception spéciale, et il im-
porte de ne pas les confondre. Le diocèse est tout
simplement la circonscription dans les limites de
laquelle s'exerce l'autorité de l'évoque r<f!~c/~
par contre, est un établissement public, jouissantde la personnalité civile, possédant une dotation
et des revenus qui forment la mense épiscopale,et habile à acquérir et à recevoir des dons et iessdans la limite des attributions que la loi lui a
conférées.

Par un avis du Conseil d'État, du 13 mai 1874la personnalité et la capacité civiles avaient été
reconnues aux diocèses: mais bette jurisprudence
nouvelle n'a pas été maintenue, et l'avis du
n mars ~80 l'a expressément abrogée, en décla-
rant que « le diocèse ne représente qu'une divi-
sion du territoire français, et n'a pas d'existence
civile. » En conséquence, les dons et legs faits aux

s .s
RÉTMBU- E

.p J SUBVENTMNS
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diocèses sont nu~do droit, le diocèse étant in-
capable de posséder et d'acquérir.

Quant l'~f~cA~, il ne peut recevoir que les dons

~~Ks donnés
à la mense épiscopale, c'est-à-dire

&
la dotation 'du siège épiscopal formant le pairi-

Baotne~des évoques successifs et constituant une
oorte de complément de traitement. Toute libéra-
lité faite à

unévêchê pour une autre destination,
par exemple en faveur des pauvres ou pour l'éta-
blissement ou l'entretien d'une école, ne saurait
être autorisée, la capacité civile des établissements
ecclésiastiques étant restreinte à l'objet à raison

duquel ils ont été institués. V. Etablissements
eccMMM~MM et Personnalité civile.

EVENTUEL. – V. Traitement.

EVEQUE. – V. Archevêque.
EVOLUTION DE L'INDIVIDU. Ce titre en-

cyclopédique pourrait à la rigueur embrasser tout
l'ensemble des connaissances biologiques, en tant
qu'il servirait à désigner tout ensemble l'évolution
physique de l'individu, son évolution morale, et
même son évolution sociale. Il nous parait donc
nécessaire de délimiter au préalable très exacte-

ment la nature et l'étendue de l'étude que nous
allons faire.

Nous en écartons de propos déMbéré ce quitouche à l'évolution purement physique. On trou-
vera, en maint endroit de cet ouvrage, des arti-
cles spéciaux sur les diverses questions pédago.
giques anérentes à cette partie du développement
humain. On trouvera d'ailleurs, à l'article Vie
humaine (<~<M), dans la II' PARTIE (Supplément).un tableau d'ensemble de ce développement. Noua
voudrions nous occuper exclusivement ici de l'é-
volution d'un seul des organes humains, le cer-
veau, et présenter au lecteur un résumé chrono-
logique du développement des fonctions de cet
organe fonctions qui, en raison de leur impor-
tance, valent sans doute qu'on leur consacre une
étude spéciale. Nous nous servons à dessein de ce
terme fonctions cérébrales, à l'exclusion de
termes plus usités, facultés intellectuelles, per-sonne morale, esprit, âme, parce que, sans tou
cher à ces grandes questions de l'existence ou de
la nature de l'âme, nous estimons qu'il s'agit ici
d'une évolution analogue a celle des autres orga-nes et des autres fonctions, et qu'il peut être pro-fitable à la clarté de l'étude de lui appliquer tee
mêmes procédés et le même langage qui ont puservir dans l'histoire du corps lui-même

Nous commencerons cet exposé, non à la nais-
sance, moment déjà avancé de la vie, mais & l'ap-
parition même de l'organe, c'est-à-dire dès la vie
intra-utérine. Nous pourrions le mener jusqu'à la
destruction de l'organe, c'est-à-dire jusqu'à la
mort. Mais, à partir du moment où le développe-ment cérébral cesse d'être l'objet d'une culture
méthodique, où, en d'autres termes, il n'est plussoumis à l'éducation, il cesse du même coup d'ap-
partenir au domaine pédagogique et n'a plus à
nous occuper. C'est donc à l'âge adulte que nous
nous arrêterons.

Il n'échappera à personne que cette étude, si
importante, est d'une extrême difficulté. Pour
élever l'enfant, il faudrait d'abord le connaître
~L éducation, a dit H. Spencer, ne pourra être
définitivement systématisée qne lorsque la science
~eraen possession d'une psychologie rationnelle
Dr la science n'en est pas à ce point. Le secret
les opérations de l'esprit ne se révèle qu'à celui
qui se prend lui-même pour sujet d'observationLl faudrait donc que l'enfant lui même nous pût
par miracle, raconter le drame de son développe~ment. A défaut de l'observation directe, il ne nous
reste que celle du dehors, laquelle est grossière,
incertaine, sujette à erreur. De ce que nous
soyons nous concluons à ce que nous ne

voyonspas, et nous sommes, en conséquence, réduits à
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faire une part trop grande aux conjectures et à la ga

divination. Le plus sûr serait de suivre pas à pas no

les phénomènes
extérieurs qui décèlent le pro- de

grès intérieur en essayant de s'abstraire de l'é

toute idée préconçue et de tout a priori contes- il

table. C'est ce que nous allons tâcher de faire se

très rapidement.
pli

Les travaux spéciaux sont rares ou incomplets, qu

en raison même de l'obscurité du sujet. L'Emile, vil

de Rousseau, est la plus féconde des sources aux- ce

quelles nous puissions renvoyer le lecteur qui et

désirerait approfondir ces difficiles questions. Nous à

ne saurions trop recommander, en seconde ligne, ti(

l'Education progressive,
de M°" Necker de Saus- fa<

sure, ouvrage admirable de bon sens, d'élévation, de

d'ampleur d'esprit, d'analyse délicate, auquel il lit

n'a manqué qu'une forme plus Achevée et un plan

mieux ordonné pour devenir un de nos classiques qt

en pédagogie. On consultera encore avec fruit les n~

travaux plus modernes, et d'une inspiration bien d~

différente, de Herbert Spencer, et quelques-unes au

des publications de Darwin. Mais à toutes ces lec- vi

tures il faudra joindre, comme un contrôle indis- p(

pensable, l'observation personnelle de l'enfance,

et, mieux encore, la pratique pédagogique,
ve

1 Les' fonctions des centres nerveux commen- bl

cent, avons-nous dit, dès la vie embryonnaire.
Les p:

progrès de la physiologie, si faible que soit la fo

tueur qu'ils projettent sur ce ténébreux prélude d<

de l'existence, nous permettent d'affirmer ce fait. d<

Avant même que le nouvel être ait exécuté, dans t~

le sein de sa mère, son premier mouvement de n<

locomotion, il se passe en lui, par cela seul qu'il ci

vit, c'est-à-dire qu'il se nourrit et se développe, m

une quantité considérable de mouvements, tels d'

que les mouvements circulatoires, du genre de 01

ceux que la science dénomme mouvements r~e~e~

(V. dans la ? pARTiEP~<to~!<'etSt~~eM<eMa;)
V

et qui présupposent l'activité des centres nerveux. P~

En lui existe déjà cette sorte de sensibilité sourde,

obscure, nous dirions presque inconsciente si une

sensibilité inconsciente n'était, à rigoureusement P;

parler, un non sens, qui est le seul principe des d

mouvements organiques de la vie fœtale, comme
lE

elle présidera plus tard à tous ceux de la vie aé-

rienne. Toute vie suppose que l'être se sent vivre,

sourdement ou fortement. L'être en voie de for- g

mation est donc lui aussi, puisqu'il vit, travaillé !<

de ces obscures et incessantes sensations qui c

donnent précisément à sa vie l'impulsion indis- d

pensable.
s

Vers le commencement du cinquième mois ap-
s

parait une manifestation plus éclatante des fonc- 11

tions cérébrales, le mouvement de translation ou c

de locomotion le fœtus se meut, heurte les pa- d

rois de sa prison. Sans doute, il n'y a pas ici in- e

tervention de la volonté il ne s'agit encore que

de mouvements simplement réflexes, sensations à I

peine perçues, provoquant automatiquement les c

mouvements des membres. Toutefois, à en juger c

par l'analogie des mêmes mouvements exécutés s

après la naissance, la sensibilité est ici plus vive,
ï

la perception moins confuse. Il faut qu'il y ait I

déjà comme une lueur de conscience. A quoi com- t

parer ce que peut être, à cette mystérieuse épo- <

que, la vie psychique de l'être? Rien dans notre 1

expérience ne nous en peut donner une idée même «

éloignée. L'état de rêve, si confus qu'il puisse
(

être, est encore mille fois trop complexe et trop 1

riche de sensations, pour servir de terme de rap- j

prochement. Peut-être vaudrait-il mieux songer

au lourd sommeil des animaux hibernants, alors

que leur vie organique continue et que le cer-

veau, plongé dans une profonde léthargie, n'éla-

bore plus que les sourdes perceptions nécessaires

l'

aux actes vitaux. Sans aucun doute cette vie in-

définissable ne reste pas stationnaire elle croît,

en vertu du progrès même de l'organe et de l'or-

r, f.fl'II"T- o,

ganisme. Mais, les manifestations accessibles à

nos sens restant les mêmes, nous ne savons rien

de ce rapide progrès qui achemine l'être vers

l'état, relativement très avancé, de perfection, où

il nous apparaît à sa naissance. Nous constatons

seulement que les mouvements sont de plus en

plus étendus et fréquents nous savons d'ailleurs

que ce nouvel organisme croît en indépendance

vitale, qu'il commence à séparer son existence de

celle de sa mère, se prépare à se détacher d'elle

et à vivre de sa vie propre. Nous sommes amenés

à conclure que déjà l'activité nerveuse se perfec-

tionne, s'enrichit, que la faculté de percevoir et la

faculté correspondante de commander le mouvement

deviennent plus aisées, plus complètes et plus

libres.

Dès que l'on étudie la fonction cérébrale telle

qu'elle se manifeste dans la vie intra-utérine, il

n'est pas possible de passer sous silence le curieux

débat qui s'est élevé dans ces dernières années

au sujet de l'évolution de l'organe lui-même, en-

visagé dans ses rapports avec les cerveaux des es-

pèces inférieures.

On sait que la caractéristique principale du cer-

veau humain, le point de structure par où il sem-

ble différer le plus des cerveaux des animaux, et

par où l'on a tenté d'expliquer sa supériorité

fonctionnelle, c'est la variété et la complication

des anfractuosités de sa surface, c'est la richesse

de ses circonvolutions (V. dans la II" PARTIE l'ar-

ticle Système Ner~Ma;). Or le cerveau du fœtus

ne présente pas d'emblée cette structure spé-

ciale il ne l'acquiert que par degrés il com-

mence par être uni et lisse comme le cerveau

d'une espèce très inférieure. De là est née cette

opinion, soutenue par un grand nombre d'émi-

nents observateurs, tels que Tiedemann et Richard.

Wagner, que le cerveau de l'homme reproduit,

pendant son évolution fœtale, l'évolution qu'il su-

bit à. travers la chaîne des espèces, en sorte que

le cerveau du fœtus est tour à tour un cerveau de

poisson, de reptile, de mammifère, et enfin

d'homme.
C'est là une vue générale que Gratiolet a vio-

lemment attaquée et dont, à dire vrai, il n'a rien

laissé subsister. Il a montré que sous ces analo-

gies superficielles se cachaient des différences

fondamentales, et il a résumé la discussion dans

cette proposition finale « A toutes les époques

de la vie fœtale, l'homme est homme en puis-

sance des caractères définis le distinguent, et

s'il est soumis aux lois générales qui dominent

le développement de tous les mammifères, il a,

en tant qu'il est une espèce distincte, un rang,

des privilèges et des droits qui sont son partage

exclusif. » i

B A son tour Gratiolet se pressait trop de conclure.

a. Des recherches toutes récentes ont porté sur la

s comparaison du cerveau fœtal, non plus avec les

r organes analogues de toute la série animale, mais

s simplement avec ceux des espèces les plus voisi-

nes de l'homme, et surtout avec ceux des singes.

Le résultat est ici indiscutable. La série des éta-

pes embryonnaires est un fidèle tableau des degrés

de développement du cerveau simiesque, depuis

e les singes inférieurs jusqu'aux grands singes

e anthropomorphes, depuis le cerveau lisse du

e ouistid jusqu'au cerveau anfractueux, sillonné,

p presque humain de l'orang. Si donc il n est

pas vrai que, dans la première période de son

existence, l'organe cérébral de l'homme résume

-s successivement lés formes que revêt cet organe

dans l'échelle des êtres en général, il est vrai du

moins qu'il retrace les formes qui se sont succé-

.< dé d~ns l'espèce la plus voisine, dans celle qui

le précède immédiatement. Observation du plus

t haut intérêt, en ce qu'elle montre que la na-

ture n'a pas deux modes de développement et



ïï. L'enfant est né. Tout d'abord il ne se mani-
feste guère de changements à cette vie obscure et
imparfaite du cerveau. Les organes des sens, lar-

gement ouverts aux impressions du dehors, sont
comme assaillis de sensations et n'en perçoivent
aucune l'enfant est sourd et aveugle. Pourtant
dès le

premier jour, apparaît un phénomène nou-
veau, inexplicable, et d'ordre innniment supé-
rieur l'instinct. L'enfant a faim, crie, saisit le
sein de sa mère et tète. Mouvements réflexes,
a-t-on dit. En aucune façon. Mouvements instinc-
tifs, ce qui est tout dînèrent, ce qui ne repose
plus sur la fatalité de l'automatisme nerveux
mais ce qui, tout au contraire, suppose une vie cé-
rébrale tntenso, aurore d'une volition consciente
et libre. Nous ignorons, et rien ne saurait l'expli-
quer, comment il se fait que cet être, qui ne peut
ni voir ni entendre et ne sait pas raisonner, placé
en face du sein maternel, s'y suspend et aspire le
lait ce que nous savons, c'est qu'il n'y a nulle
relation, nul enchaînement physiologique et fatal
entre la sensation de la mamelle sur ses lèvres et
les mouvements de succion. Il tète parce qu'il
veut téter, encore bien qu'apparemment il ne sa-
che pas pourquoi il le veut.

A notre avis, l'homme est déjà tout entier dans
ces premières et crépusculaires lueurs de l'intelli-
gence. La sensibilité existe, plus riche sans doute
et plus forte déjà que les autres fonctions ner-
veuses. La volonté, volonté emprisonnée dans
1 étroit assujettissement de l'instinct, 'commence
& poindre; elle n'est pas à naître, elle ne fera
que se développer, se dégageant chaque jour
de ses entraves pour entrer plus pleinement dans
la liberté. Mais l'enfant n'a pas, direz-vous, ia mé-
mou'e, ni le raisonnement. Dites plutôt qu'il n'a
pas les éléments nécessaires pour manifester ces
modes de l'existence cérébrale. De quoi se sou-
Vtendrait-U. n'ayant pas encore perçu? Et quant 1
au raisonnement, raisonner c'est comparer, et pour 1
comparer il faut avoir observé. La faculté d*abs- <
traction et de généralisation elle-même n'est 1
qu'une forme de raisonnement ou de comparai- <
son, puisqu'elle consiste à observer et a concevoir i
les qualités communes à plusieurs cas particu- <
liers. La pensée, dans tous ses modes, n'est pas <
à créer chez l'enfant, mais seulement à dévelop- (
per: elle est une faculté innée et de race, et l'en- tfant la possède complète, bien que rudimentaire t
encore, par cela seul qu'il en possède l'organe. r
Nous ne pouvons échapper ici a l'autorité de l'a- t
nalogie, et accepter, pour l'une seulement des
fonctions, un ordre évolutif que nous ne retrou- s
vons en aucun autre point de l'histoire organique. s
Les muscles du nouveau-né sont faibles et déli- s
cats, partant sa puissance musculaire est peu de c
chose telle qu'elle est cependant, elle est déjà c
complète, comme l'organe, et vous ne ferez que n
la développer, sans y rien créer. Ainsi en est-il c
de la fonction cérébrale, qui existe de toutes piè- v
ces, quoiqu'inhabile encore et débile, dès le pre- s~
mier vagissement de l'être.

p
Et, que l'on y prenne garde, ceci n'est point l'

une conclusion de mince importance. Elle pèse, a
au contraire, d'un poids énorme sur tout l'ensem- s<
ble do la pédagogie et, suivant qu'on l'accepte ou s<
qu'on la rejette, on est contraint d'adopter pour v
1 éducation, deux marches Men.diSérentes Que si d
une longue expérience seulement et l'infusion ar- ci
tificielle de notions nouvelles doivent plus tard
doter l'enfant des f&cuités

supérieures, vous s<
aurez à attendre cette création pour commencer 1'.
la véritable éducatton. Vous fonderez, avec Rous- c]
seau, toute la pédagogie des premières années V
sur 1 intérêt, sur le sentiment de l'agréable et du r:
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qu'elle crée l'individu par le même progrès à
travers les mêmes étapes qu'elle a suivies pour
créer l'espèce.

-1

& désagréable, c'est-à-dire sur la sensation, et vous
r réserverez toute notion abstraie, en particulier

celle de 1 obligation morale. Vous n'obligerez l'en-
Mntq~e~par la crainte et parie sentiment d'une

t mterdiction arbitraire, mais toute-puissante, quoi-
qué!ie ne dise pas ses raisons. Au contraire, si

t vous voyez simplement dans 1 intelligence une
t fonction organique, complète d emblée, comme

toutes les fonctions, mais, comme eUes, faible au
début, vous serez amène à faire aussi d'emblée la
pédagogie complète, quitte à vous servir pour cela

°H°T~ langue exactement appro-
priés à la débilité actueiie de l'organisme céré-
bral vous ne supposerez pas, pour un temps, à

< t éducation des bases fausses et artificielles, vous s
réservant de la bouleverser ensuite tout d'un coup
pour la rétablir sur son vrai fondement. Vous la
terez, au contraire, reposer, dès le début, sur
cette idée que, le clavier cérébra! possédant nati-
vement toutes ses touches, il faut apprendre à l'en-
fant ~T~ toutes, qu'enfin vous avez déjàet à la fois à développer chez lui toute la personne
morale, jugement, volonté, moratité, raison, sens
religieux, etc. Sachant d'ailleurs que, loin de
pouvoir rien créer, vous avez seulement à
aider une force évolutrice indépendante de vous,à favoriser un développement naturel, vous res-
treindrez le rôle purement didactique de t'éduca.
tion pour faire surtout de celle-ci la collaboratrice
de la nature.

Le premier objet de l'activité cérébrale est évi-
demment 1 exercice et le perfectionnement des
sens. A peine sorti du sein de sa mère, le nou-
veau.né ouvre sur le monde extérieur cinq appa-reils de perception, aussi parfaits dès cette épo-
que qu'ils le seront jamais, mais qui n'ont pointencore perçu et qui ont à faire leur éducation
fonctionnelle, parfois aussi longue que la durée
<ie la vie. D'abord confuses et innombrables,
aveuglant, étourdissant l'enfant, les sensations
bientôt se distinguent, se démêlent, se classent
l'enfant entend et écoute, voit et regarde, goûte,
palpe; par les sensations de lumière et de tact il
conçoit la forme; en même temps il apprend à dis-
tinguer les sons, etc. Peut-être, comme le veulent
quelques auteurs,y aurait-il proSt, dès ce mo-
ment, à aider l'enfant à débrouiUer le chaos de
ses perceptions en les lui fournissant selon une
échelle convenablement disposée. Cependant telle
est la variété des ebjets placés P~ hasard à la
portée du peut être, que l'artifice pédagogique ne
peut pas faire beaucoup mieux que la routine des
mères et des nourrices et que l'instinct curieux
et investigateur du nouveau-né lui-même.

hn même temps l'enfant prend conscience desa volonté et commence à sortir des fatalités in-
stinctive et réflexe il s'aperçoit qu'il pleure, crie,se meut à volonté, et il se plaît a user de sa dé~couverte. RévéMon

capitale, car c'est l'idée de
cause qui vient de se montrer à lui; il se sent lui-
même cause librû et active, et ce sentiment va
croître au point de dominer pour jamais toute sa
vie

psychologique. Le progrès du raisonnement
se lie indissolublement à celui du vouloir et des
perceptions et, en effet, ce petit animal manifeste
1 humanité; il associe les produits des sensations
antérieures il veut les retrouver ou les fuir il
se~ souvient, désire, craint, demande, rai-
sonne raisonnement bien faible sans doute bien
vague, que nul langage encore ne fixe, mais qui
déjà est le produit de ~––– l'asso-
ciation des idées.

Un progrès capital s'accomplit alors, l'enfant
c'est-à-dire it aime, il reconnaît

l'amour dans la physionomie de ceux qui l'appro-chent, et le leur rend par ~P~ssion de la sienne.Voilà la première manifestation des facuités mo-
rales, 1 aurore de la moralité future. L'enfant a
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dit excellemment M. Foui!)ée, n'aime d'abord sa e

mère que par besoin; mais déjà, avec son pre-

mier sourire, appara!t le premier don d'un amour L

désintéressé, la première grâce d'une âme libre et d

bonne. » Dès lors et pour toujours, avant même ti

d'entendre la parole, l'enfant est accessible à une n

pénétrante influence, celle de la sympathie. Il en- p

tend déjà un langage qu'il entendra toute sa vie, t~

soit qu'il s'exprime par le jeu de la physionomie a

ou par des paroles, le langage de l'amour et de la p

désaffection, ressorts puissants du blâme et de t

l'éloge.
S

III. Enfin, phénomène le plus intéressant peut- p

être de toute l'évolution intellectuelle, vers le

commencement de la deuxième année l'enfant 1

balbutie ses premiers mots. Nous ne pouvons faire e

:ci qu'indiquer rapidement le mode d'apparition 1

de ce phénomène, dont l'étude détaillée fourni- 1

~it de trop longs développements. Comment l'en- (

fant parle-t-il? Et d'abord, s'il faut en croire la i

plupart des observateurs, c'est presque toujours <

de nous qu'il apprend les mots, il en invente ra- <

rement un seul. Peut-être cependant ne lui lais- i

sons-nous pas le temps d'en inventer. Nous avons

connu un bébé qui se servait de la syllable été, l

pour exprimer l'idée qu'indique notre mot

encore Voulait-il continuer a manger dé, dé,

répétait-il. Et fait remarquable, qui semble impli-

quer une abstraction naissante, il appliquait cette

interjection à des choses fort différentes, toujours

pour exprimer la même idée. Jouait-on du piano? 2

dès que l'on venait à suspendre la musique, il

criait dé, dé. Une telle exception, hâtons-nous de

le dire, est fort rare. L'onomatopée, qui est, sem.

.ble-t-il, d'invention plus aisée, n'est jamais chez

l'enfant que le résultat d'une leçon apprise par

exemple il ne désigne jamais un animal par

son cri, si on ne le lui a préalablement enseigné.

S'il dit oua, oua à la vue d'un chien, c'est nous

d'abord qui lui en avons donné l'exemple. Pour 1

dire en passant, ce fait montre que l'étude dé

l'apparition du langage chez l'enfant ne jette pas

une bien vive lumière sur l'origine du langage dans

l'espèce humaine.

L'enfant ne retient d'abord et n'emploie que

des termes concrets, parmi lesquels les pre-

miers, les plus concrets, sont des noms il dit

d'abord papa, maman, le nom de sa nourrice, de

son frère. Le mot de oua oua, dans sa bouche,

désigne non T~s chiens, mais un chien en parti-

culier, il ne l'appliquera pas plus à un chien diffé-

rent du premier chien observé, qu'il n'appelera

papa un autre homme que son père. Pourtant

l'abstraction est prompte à se montrer. Elle ap-

paraît lorsqu'il prononce le premier verbe, mot

abstrait s'il en fut, qui, lorsque l'enfant l'emploie

à l'impératif, suppose que l'enfant conçoit une

action au moment où elle ne se faisait pas.

Elle apparaît mieux encore selon la pénétrante

remarque de Reid, le jour où il se sert du pluriel

j'ai vu deux chiens, j'ai deux .M'Mrs. Il a donc

conçu la notion de l'espèce, celle de la qualité

commune, séparable de l'individu. Par quel mé-

canisme ? Est-ce, selon l'explication de Locke, par

une simple succession d'images particulières et la

séparation, la mise à part des ressemblances de

chacune de ces images ? Explication insuffisante.

C'est précisément
cette faculté de mettre à part

des points communs et de les séparer du particu-

lier dont il s'agit de montrer l'origine. Selon nous

cette faculté est innée dans l'enfant, du fait même

de sa constitution cérébrale. Il la possède par cela

seul qu'il est né homme, non animal, et que son

organe cérébral est celui d'un homme. On objec-

tera que ceci n'explique rien. A la bonne heure

mais c'est déja grand profit que de reconnaître

que toute explication qui prétend faire na tre

l'abstraction du sein des conceptions concrètes,

est fausse, et contraire aux analogies organiques.

Dès le commencement de la troisième année,

l'enfant se sert aisément de toutes les parties du

discours, pronoms, adverbes, adjectifs, préposa

tions, sans qu'il soit possible de concevoir com-

ment il en a pu apprendre la signification et l'em-

ploi, comment surtout il en fait un usage parfai-

tement judicieux. Peut-être l'enfant détaille-t-it,

analyse-t-il bien moins que nous ne pensons, et

parle-t-il par une sorte de synthèse. Il a synthé-

tiquement appris une phrase propre à telle occa-

sion, et sur ce modèle il en construit une autre

propre pour tel autre cas.

Cette supposition est d'autant plus probable que

l'on voit aisément que l'influence de l'imitation

est toute puissante dans cet apprentissage du

langage, celle de la réûexion infiniment moindre.

L'enfant jouit, pour ce mode d'intussusception,

d'une facilité prodigieuse, due précisément à la

rareté de ses connaissances il est comme une

table rase, où toute impression se marque nette

et profonde, ne se brouille point avec les autres,

reste distincte. Et il la perdra promptement, cette

facilité, dès que les connaissances et les percep-

tions seront venues se presser, s'entasser dans

son petit cerveau, naguère vide. D où cette con-

clusion que la pédagogie doit profiter de cette

faculté éphémère pour inculquer à l'enfant une

prononciation pure et correcte, qu'il n'acquerrait

plus tard qu'avec mille peines. Et cette autre en-

? core qu'à cet âge il sera aisé d'apprendre à l'en-

1 fant, outre sa langue maternelle, une langue

étrangère, pourvu qu'on la parle autour de lui.

Toutefois n'attendez pas merveille de cette édu-

z cution polyglotte pour la richesse de l'entende-

r ment acquise sans peine, elle développe peu.

r « Un homme qui sait deux langues vaut deux

hommes disait Napoléon. Un homme, à la

s bonne heure, parce qu'il apprend par réflexion et

e analyse mais l'enfant n'est pas plus riche d idées

pour les savoir désigner, en vertu d'une pure imi-

s tation, sous deux formes au lieu d'une.

s IV. Dès que par le langage vous communiquez

directement avec l'enfant, votre autorité sur lui

e devient toute puissante
l'enfant obéit. Si on re-

cherche les racines de cette obéissance, elles sont

it nombreuses. L'une des plus profondes est la sym-

e pathie, encore toute instinctive, presque physi-

que, le besoin d'être aimé et, pour cela, de ne

point « fâcher ceux qui l'entourent. Mais, à y

bien regarder, il y a déjà, dans l'obéissance du

a petit enfant, le rudiment de l'obligation morale.

d S'il respecte la volonté paternelle ce n'est pas

)- seulement parce qu'il se heurte à elle, selon le

)t mot de Rousseau, comme à un mur d'airain,

le inexorable. C'est pour un ordre de motifs bien

,e plus profonds. Ce petit être, qui ne vit que de

9 protection et qui le sent très bien, qui se voit d'une

;e part infiniment faible, et d'autre part dirige avec

amour, a la conscience de votre supériorité et la

te foi en votre infaillibilité. Il se sent obligé envers

vous, de la même manière qu'il le sera plus tard

envers l'ordre et le bien abstraits, par cela seul

ir que pour lui vous êtes, par la puissance, par l'a-

la mour, par le savoir supérieur et mystérieux,
la

Le représentation de l'ordre et du bien. L'obéissance

e filiale, embryon de la piété filiale, est ainsi, selon

rt nous, la première éclosion du sentiment religieux.

j- S'il est vrai, comme nous le pensons, que toute

is religion naisse des limites mêmes que rencontre

le notre activité, du sentiment de notre néant en

la face d'une puissance
inconnue et supérieure, et

)n que le sentiment religieux ne soit autre chose-

c- que le désir de pacifier cette puissance
et lit

joie confiante de se l'être conciliée, 1 obéissance

re du petit enfant en est la première forme. Il sent

re a la fois son néant et votre grandeur aimante, et

;s, une force instinctive, qui n'a rien de commun.
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avec l'fntÁ1'At p!t nni n'Ad _1.u 1-avec t intérêt et qui n'est pas non plus la pure

empathie,
le contraint à ne trouver de toie et

daise que dans l'harmonie avec voue. De là une
grave conséquence.~ Loin que vous fondiez, avec
'Rousseau et ses disOptes. l'obéissance sur la pure
expérience et sur l'intérêt ou l'agréabte, fondez-
la hardiment sur sa base naturelle, l'obligation
morale, mais en la présentant sous la forme con-

crète de tobhgation envers vous. Seulement,
gardez que nulle défaillance, nulle erreur ne
vienne ébranler chez l'enfant sa foi innée et pro-fonde en votre excellence intellectuelle et morale.-et sachez rester infaillible à ses yeux ·
Le langage révèle maintenant une faculté qui,dès les premiers jours, a été prédominante, mais

.qui est maintenant extraordinairement active et
va

le rester quelque temps l'imagination. Elle
~S~i trois à quatre ans, vraiment
prodigieuse. L'enchantement que lui cause, non
pJus le spectacle extérieur seulement, mais le jeumême de sesfacuités, la vivacité des impressions,
~'MT'' de faire agir son jeune cerveau, font
-qu'il vit dans un perpétuet travaU imaginadf. H

chose d'analogue à son extrême
mobihté physique, due au plaisir de faire jouer
ses muscles il ~.P~ 'nemedansrexercice
incessant de son imagination. Son cerveau est~omrne un théâtre où il se donne à lui-même une
représentation perpétueMe. Un petit enfan?de~a
province raconte et décrit par le menu un voyage
imaginaire à Paris, une ville dont il a seulement
-entendu parler il y a été, il y a vu ses oncles,
qui y sont réeHement, il s'est

promené~ec~et il déroule un récit très vivant, dramatique. EUese révèle surtout, cette puissance de drame, dans
!l~ la petite poupée informe de l'enfant est
pour lui un personnage, que dis-je 1 cent person-

à tour, une dame en visite, un bébé
malade, une écolière, etc. Voilà un point querneS trouvez jamais dans le jeune animal: seulle petit chat, qui joue avec un peloton, semble

'mettre une dans son amusement, mais ce 1nestlà très probablement qu'un exercice instinctif-en vue de la chasse aux souris.

~n!,)~r. se hâter <-d'utiliser ce feu brillant de la représentation inté- i
F~faS

s'éteindra promptement pour ne laisser (
:à l'enfant que la moyenne d'imagination t-dévolue à la plupart des hommes. On s'en servira E
pour cultiver tout le reste du champ intellectuel, r
n~ en quelque'sorte, à l'enfant con- a
Mia ances sous la forme vivante et

dramatique; çon s'en servira en particulier, dans l'éducation f
morale, pour lui faire concevoir et aimer le bien' s<u le beau, sous la forme de l'action et de l'anec- qdote, vraie ou fictive (plutôt vraie que fictive). On pen usera surtout pour fortifier, chez lui, le ressort v
Je plus puissant de l'activité intellectuelle, l'admi-

l'enthousiasme, pour le solliciter peu à e
peu, par des transitions sagement observées, à odonner son cœur à des objets de plu. en plus u~evés dans l'échelle des connaissances.

ti~f- précieux moyen d'éduca- d
tion, l'imagination a par contre ses périls. En Evoici un très considérable c'est à elle, en eranS
partie, qu_est due la facilité avec laquelle, si l'on ti
n'y met obstacle, l'enfant se laisse aller à mentir. H
L'extrême mobilité de. ,son esprit, le ~u~cas va
qu'il fait de la réalité, d'ailleurs la perpétuelle caconfusion qui s'opère en lui entre le fictif et le et
~p.~& du prix in- cl
trinsèque de la vérité.

Cette révélation, c'est de
g'Vous seul qu'HIa tirera, et de deux façons; d'abord ni

parce que, si vous savez vous y prendre, il con- ce

comme plus lei
agréable que la

dissimulation et ensuite, par tic

<S~A~ sit
désagréa,ble pour vous, et il aura l'intuition du un

~T<j~An~
i~ijivïDU

prix que vous attachez à la sincérité. Un autre
pén~graYeaussi.a.cetâgede la quatrième an-
née, e est la vamté.Dana le spectacle qu'il M
joue

prend volontiers pour

M~
de là à jouer un rote à mes propres yeux

et& yprendreplaisir, !a pente est glissante.
Cest pourquoi il est si dangereux, à ce

moment,de~urMr à l'enfant des occasion, de paraître~~~ouer en sa présence, de citer devant lui ses
parfaite Simplicité chez tous

ceux qui l'entourent peut seule réprimer chez
lui ce penchant à l'extériorité, résultat de l'activitéde

i imagination, non balancée encore par la ré-
flexion.

Apartir
l'imagination

s'affaiblit, couleurs brillantes et son feu
irrés)stiMe.& à mesure que se développe la puis-

réflexion naît et croit en
vertu du~progrès même des années; les impres-sions s'émoussent par l'habitude: l'enfant s'est
familiarisé a~c le spectacle extérieur commeavec l'activité '"térieure t'émerveiHement des

T~
a

Emporté moins violem-
ment par le torrent des

impressions, il reprend
possession de lui-même, se sent mattre de dirigerson attention, et il se replie en son for intérieur
pour entreprendre le travail de la rénexion. Toû-tefois l'éducation peut et doit aider puissamment
à ce progrès naturel, en sollicitant et retenant
l'attention de l'enfant, et en fournissant à son ac-

une besogne appropriée à son
état de faiblesse, mais nette et définie, en partis
nah'

déjà, par Observation conve-
nablement dirigée, à la recherche des causes.
Sans fatiguer jamais cette jeune réflexion, coml.mencez, par des explications très simples, à ré-
véler à l'enfant le pourquoi des phénomènes faS.
liers, faite~lui prendre goût à ces premières étu.
des, mêlez-les à ses plaisirs, à ses

promenadesMdez~te par l'intérêt à sortir de~ mobilité pour
prendre pied dans le réel, et dressez-le peu à
peu ~efTort et à la concentration de t'esprU.
~t" '°< ï'inatrument cérébral jouitio tous les modes d'activité que comporte sa na.
;ure. Nous avons vu

~~veiopper, en vertu d'un-rayail à la fois spontané et provoqué par t'édu.
~ion, la sensibilité, le

raisonnement, l'imagina-ion, la réflexion, la conscience. L'&me de l'enfant!st comptète c'est une Âme d'homme. Il ne lui
este plus qu'à perfectionner de pl~ en plus son
ctivitéfonctionnette, et elle le fera de deux fa-
~h' par l'exercice même de ses
àcultés diverses, ibrce~ musculaire
accroît par le travail et secondement par l'ac-
quisition des

connaissances, qui est l'instruction
roprement dite. Aussi, dès cet âge, la pédagogiea-t-elle se faire de p~a en plus didactique.Dès ce

?~. l'étude que nous avons
ntrepriso devient intiment plus difficile et plus

mS'P~P~niforme, va devenir changeante, et vaner selon
genre d éducation, selon la complexion indivi-
uelle, selon le sexe, selon le milieu, selon la race.
Ile subit l'action modificatrice d'une foule de~rces diverses, les unes naturelles, les autres ar-
ficielles, les unes personnelles et tenant à l'indi-dualité de l'enfant, les autres sociales. De cettetnété dans 1 évolution naissent les diSérences
Ts raS~ individus, des sociales

des races. Le développement du petit pâtre des
.amps n'est pas celui d'un élève de nos lycées;lui du petit Français n'est pas exactement le
ëme que celui de l'Angtais ou de l'Espagnollui de

Pascal reconstituant l'âge de sept ans3 propositions d'Euclide n'est pas non plus iden-
tue à celui du premier venu d'entre nous. Diver-é bienfaisante; car, si elle fait de l'éducatione œuvre infiniment complexe et ardue, elle
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y-

fait aussi la richesse spirituelle de l'humanité, et, ci]

en brisant le moule, jusque-là uniforme, des on

esprits, elle crée les génies originaux et le conflit fo

fécond des pensées diverses. "f

Cependant,
s'il est désormais impossible de bl

continuer à suivre pas à pas l'évolution cérébrale ril

et d'en faire une description méthodique, on peut l'c(

encore en marquer les phénomènes principaux pr

et, en quelque sorte, les grandes étapes. le

C'est à cette époque, avons-nous dit, que com- qi

mence en général l'éducation didactique; c'est m

alors que, devenant méthodique et suivie, elle lu

prend une place fixe et des heures déterminées. 01

Ici se place l'observation d'un fait notable, té

d'une grave infraction à la méthode naturelle de vi

la pédagogie. Lire, écrire, compter, voila sur quoi d'

porte d'emblée ce début de l'instruction. C'est-à- Q

dire que l'on présente d'emblée à l'enfant un m

triple système de symboles logiques, pures abs- d'

tractions conventionnelles, premiers pr!MC!pM,
r(

comme on dit, que ce jeune esprit est parfaite- a'

ment inapte à comprendre et qu'il ne peut s assi-

miler que par une opération de simple mémoire. l'

Or, ainsi que nous l'établirons nettement plus d

loin, et ainsi qu'on peut déjà l'inférer de ce qui b

précède, une telle marche répugne à l'ordre na- K

turel, elle en est précisément le contraire, puisque n

cet ordre, pour se conformer à l'évolution de 1 en- o

fant, devrait aller du concret à l'abstrait, de l'em- d

pirique au rationnel, et ne présenter le principe g

que comme le résultat, la généralisation
des p

exemples particuliers. L'enseignement par les rè.

gles est condamné par la nature même, car il ne c

mène qu'à une connaissance toute dogmatique, a

non raisonnée, de pure mémoire il livre le résul- q

tat de la recherche sans recherche préalable, la r

vérité générale sans qu'elle ait été conquise mé- 1

thode à la fois débilitante et inefficace, qui ne c

met point en jeu la force intellectuelle, etne sau- c

rait conduire à une véritable acquisition des con- c

naissances. « Sçavoir par cœur n'est point sça- (

voir, » disait Montaigne.
r

Mais est-il possible de réformer complètement, 1

sur ce point, la pédagogie de l'enfance, de pren- <

dre absolument le contre-pied de la routine, et de <

se conformer strictement aux indications que nous i

fournit la psychologie de l'enfant?

Ainsi posée, la question ne comporte évidem-

ment qu'une réponse négative. Non, il n'est pas

possible d'épargner complètement à l'enfant cette

pénible épreuve où nous lui imposons un travail

au-dessus de ses forces actuelles, et où nous le

forçons de suppléer par l'aveugle mémoire à la

faculté d'abstraction qu'il ne possède encore que

rudimentaire et débile. Nous ne pouvons empê-

cher que les symboles verbaux ou écrits ne soient

l'instrument indispensable de la culture, et que

la connaissance n'en soit nécessaire préalablement

à toute autre. H faut, coûte que coûte, lui mettre

cet instrument entre les mains, lui en montrer le

mécanisme, lui en enseigner l'usage, avant que

nous puissions aller plus loin et entreprendre la

conquête des connaissances successives. Ainsi,

quels que soient les progrès des méthodes et

leur adaptation aux exigences de l'évolution céré-

brale, les débuts de l'éducation resteront toujours,

en quelque manière, dogmatique et peu propres

à développer la raison de l'enfant.

S'il n'est pas permis de réaliser une réforme

fondamentale, il l'est du moins de limiter étroite-

ment l'infraction, et surtout de ne la point pro-

longer au-delà du nécessaire. L'enseignement de

la grammaire, par exemple, celui de l'arithmétique,

celui de la géométrie en fournissent la preuve. On

commence à battre en brèche l'habitude d'ensei-

gner la grammaire avant la langue; on en vient

à fournir d'abord à Fétève la connaissance des cas

particuliers, pour l'acheminer peu à peu au prin-

W My

cipe et formuler celui-ci en règle. Ce prmcipe même,

on s'efforce de le ramener le plus pos&ib)e à une-

forme simple, en rapport avec la somme des con-

naissances déjà conquises, en rapport avec la fai-

blesse même de l'abstraction enfantine. Pour l'a-

rithmétique, la tâche n'est pas moins ardue, et

l'on ne saurait se dissimuler que le calcul n'est, à ce-

premier moment, qu'un système d'arides formu-

les, dont le sens caché, le pourquoi ne se révélera.

que beaucoup plus tard mais encore peut-on y

mener l'enfant par une pente bien ménagée, en

lui faisant découvrir lui-même la nécessité des

opérations par des exemples concrets et à sa por-

tée, en les lui faisant exécuter, non pas dans le

vide, comme des rites cabalistiques, mais en vue

d'un intérêt spécial, compréhensible, palpable.

Quant à la géométrie,
il existe de nombreuses

méthodes pour la faire concevoir aux enfants

d'une manière rationnelle. Spencer, dans son

remarquable traité d'éducation, en cite une entre

autres, celle de son compatriote M. Wyse, dans

laquelle l'étude des cubes, puis des sphères initie

l'enfant, par la pratique,
à la conception du point,

de la ligne, de la surface, du cercle, des cour-

bes. Contrairement à la routine habituelle, l'é-

lève n'arrive qu'en second lieu aux surfaces pla-

nes, il le fait en découpant lui-même les cubes

ou les sphères en rectangles, en polygones, en

disques, etc. Enfin il ne commence à écrire la

géométrie que lorsqu'il sait la lire, « lorsqu'il en

possède l'alphabet. »
,)

Nous ne pourrions, sans excéder les limites de

cette étude, insister davantage sur le détail des

applications pédagogiques.
Il nous suffit d indi-

quer la direction générale de la méthode et de

montrer qu'elle doit se proposer, non de laisser à

l'état passif les facultés de l'enfant et de lui enfon--

cer les connaissances dans la mémoire par un pro-

cédé mécanique, mais au contraire de solliciter,

d'exercer, d'aguerrir autant que possible ses for-

ces cérébrales, et de lui faire conquérir par le

raisonnement chacun des points dont se compose-

la science. A ce prix, et à ce prix seulement, les-

connaissances seront vraiment et définitivement

devenues sa propriété inaliénable, car l'enfant pos-

sédera le procédé même à l'aide duquel il peut les

retrouver, si elles échappent à sa mémoire, ou en

acquérir d'analogues.

s Au point où nous sommes arrivés de cette

3 étude, il nous faut, pour saisir un progrès mar-

1 qué dans l'évolution, une modification dans l'état

3 cérébral, embrasser, non plus une période de

a quelques mois, mais un long espace de plusieurs

s années..

On peut dire, d'une façon sommaire, que tout le

t progrès réalisé de cinq à dix ans consiste dans le

e développement de la faculté du réflexion, laquelle

t n'est autre chose que la volonté appliquée par

e l'être pensant à se rendre maître de sa pensée, à la

e soustraire à la mobile influence des impressions,

e de l'imagination, pour la concentrer et la retenir

a sur un sujet déterminé. Etape importante car,

i, selon qu'elle est ou qu'elle n'est pas complètement

.t franchie, c'est la liberté, avec sa vertu féconde,

qui se fonde définitivement ou qui reste à l'état de

germe improductif;
c'est l'homme, maître de soi,

-s qui dé~ apparaît en se débarrassant de la légèreté

enfantine, ou bien c'est l'enfant qui demeure, peut-

te être sans remède et pour toujours, le jouet imnuis-

sant de ses sensations. On trouvera, aux articles

Attention, Réflexion, 0!s~c<MK, E'oM~eDe, d u-

le tiles conseils sur les procédés a mettre en usage.

e, pour aider la réflexion à naître et à croître, Nous

)n nous dispensons de les répéter ici. Nous nous bor-

-i- nous à poser ce principe que pour solliciter la

nt réflexion, il ne faut compter quo sur un mobile

as unique, l'intérêt de l'étude, c'est-à-dire le plaisir

n- que procure l'activité cérébrale aux prises avec
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une besogne parfaitement appropriée aux forcea
aetueltesdelélève.

Le progrès de la rénexion en implique plusieurs
autres. L'habitude croissante de la concentration
d esprit et du raisonnement forme, en quelque
sorte, i habileté de l'enfant & penser, exactement
comme la longue pratique d'un mouvement finit
par le rendre à la fois aisé et précis. Le jugement.
c'est-à-dire la faculté de raisonner juste, apparaît
<tt se développe avec une rapidité variable. Ce ju-
<MMa~ a sans doute des bornes encore bien
étroite; comme il n'est, sous sa forme la plus
accomplie, qoe fait d'une intelligence lucide,
éclairée par une !<m~ suite d'expériences et apteà découvrir les faces dinaraes des choses, il est
clair quà cet âge il est bien étroit et peu mûr.
Aussi les opinions de l'enfant se distinguent-elles
par leur caractère absolu et

tranchant-it ne con-
naît point le doute, ce fruit de l'expérience: il
généralise sans hésiter et va droit à l'affirmation,à la conclusion. Mais déjà, dans l'étroit domaine
~e ses connaissances, sa pensée opère en vertu
dune inflexible logique et manifeste une justesse
remarquàble. Et à mesure que ce domaine s'élar-
git, le jugement prend aussi de l'ampleur et de la
solidité il perd tous les jours et insensiblement
un peu de sa hardiesse aveugle pour revêtir une
sagesse plus compréhensive, plus circonspecte et
plus sûre.

Ce progrès, il faut l'avouer, est ou doit être
1 œuvre artificielle de l'éducation bien plus que le
résultat d'une force naturelle et spontanée. La na-
ture n'y participe qu'en fournissant l'instrument,
c est~à-dtn une intelligence apte à opérer selon les
lois je la logique humaine. Mais c'est à l'éduca-
tion de fournir la matière de l'expérience, d'enri-
chir l'esprit de faits accumulés, de tirer de ces
faits leur

enseignement, c'est à elle surtout d'ou-
vrir cet esprit au doute, de lui montrer sans cesse
te fort et le faible de ses opinions, et par là de
lui enseigner la dénance à l'égard des généralisa-
Nonsprématurées.

Le progrès de la réflexion implique le déclin de
plus en plus marqué de l'imagination, déclin dont
nous avons noté plus haut le commencement. 1
il importe ici de signaler un péril auquel l'éduca- )1
tion doit s'efforcer de parer. Il est bon, sans <
doute, il est même nécessaire que le feu ardent 1des impressions s'éteigne pour laisser le champ 1
libre à 1 activité repliée et réfléchie, et qu'ainsi E
diminuent la légèreté et l'étourderie naturelles. fi
Mais il serait à déplorer que ce progrès dépassât cla juste limite, et allât jusqu'à dépouiller l'enfant i
de toute spontanéité pour le laisser insensible et c
froid. Ce serait mutiler son âme et lui retrancher c
ses parties les plus nobles, les sources les plus d
pures de la jouissance et les ressorts les plus s
puissants de l'activité morale. Il faut donc que c
i éducation intervienne avec un art infini pour mo- a
dérer et régler ce changement, qu'elle a elte-même e
provoqué, et pour sauver une part suffisante des r
facultés dw représentation, d'admiration, d'enthou- &
siasme. Loin de les détruire, elle doit au contraire fi
les développer suivant une direction sagement dé- d
terminée, en les mettant face à face avec des objets p

d'elles. Quels seront ces u
objets ?D abord le beau sous toutes ses formes s.
Par la musique, par le dessin, par la poésie se

dé~loppera le sentiment de l'art. Le sentiment de pia nature est également de ceux qu'il faut soigneu- h
sement cultiver. Rousseau, le premier, en a su ti
révéler toute l'importance, et lui a consacré quel- p
ques-unes de ses plus brillantes pages, telles que l'
ia célèbre description du Iever.de soleil. On trou- v<
-vera dans l'ouvrage de Mme Necker de Saus- d
sure (Education progressive, livre V, chap. n~ s<
des remarques très pénétrantes sur la culture de tr
<:et ordre de sentiments. Mais ce serait une grave e-

~T~~ujLn~ j~n M~iJiViUU

erreur que n'ouvrir à l'imagination de l'enfant
que le monde aérien et charmant des arts. Le vrai

?
a, comme le beau, son charme puissant, et la science

i recèle des mondes de poésie qu'eUe ouvre au sa-

a 1~ 3~ l'ignorant.. Pensez-vous.S~'
Spencer (Education, chap. i") que ce quit paM!t au profane un flocon de neige, n'éveille pasde plus hautes idées chez celui qui a étudié, le

main, les merveilles élégant et
variées des cristaux de neige? Ou que ce roc ar-

rondi.stnéde crevasses paraUètes, évoque autant
poésie dans

l'esprit d'un ignorant que dans
qu'un glacier glissa sur

ce roc il y a un million d'années? Ainsi la cul-
ture ~q°~. tout en fortifiant la réQexion et le
jugement, sera éminemment propre à sauvegarder1 et

Rt~~ chez l'enfant ~g'net l'admjration.

Cette culture de l'imagination est doublement
importante. EUe l'est d'abord en ce qu'elle consti-
t~e le meilleur moyen de développer la mémoire,car lésant ne conserve les impressions qu'en rai-
son vivacité tout moyen mécanique defixer les «M~emrs de l'enfant est impuissant et
stérile, comparée la méthode qui consiste à saisir
son âme par ~é des choses. Mais cette
éducation de la sensiMtt~ a en outre son prix in-
trinsèque, prix incalculable. Nous n'avons pas à
insister sur ce point, suffisamment développé ail-
leurs disons seulement qu'il suffit de jeter les
yeux autour de soi, pour voir quelles sont, dans
1 esprit public, les déplorables perversions de
1 imagination, et jusqu'où va le goût eC-féaé des
oeuvres grossières, violentes, niaises ou obscènes
Instruire l'enfant à discerner et à goûter les vraies
manifestations du beau et du vrai, n'est-ce paal'un des principaux offices de l:éducation Y

L'évolution est, semble-t-il, moins marquée et
plus lente dans le domaine purement moral. A
mesure que s'est développée la force physique et
mentale, et que l'enfant se sent libre et actif, il
cède à un impérieux besoin d'indépendance, quile porte aisément à méconnaître notre autorité et
celle des notions morales qu'il possède déjà il ne
supporte plus le frein qu'avec impatience. D'ail-
leurs cette première et délicate fleur de sympathieces premières années s'est vite fanée, pour faire
place à un instinct rude et obstiné d'affranchisse-
ment, de revendication raisonneuse, qui parfois
éclate avec franchise, parfois sait user de ruse, de
subtilité et de dissimulation. Les qualités sociales.on le. sait, font très souvent défaut l'enfant est
insupportablement timide; il fuit la société, parce
qu'elle dérange son naïf égoîsme, e~ aussi parce
qu'il redoute l'opinion et le jugement d'autrui,dont on le menace sans cesse. L'enfant n'est pas
seulement

timide, i~
cruel. N'y a-t-il, dans cette

cruauté, que l'igno~~dutort moral qu'il fait à
autrui? 11 y a

autr~~
se sans doute Cet àseest sans pitié, a dit~tn critique sagace (E. Sche-

rer), parce que les cruautés qu'il exerce sur des
êtres faibles lui donnent l'illusion de la force. Il
fait souffrir, il peut donc quelque chose, il est
donc quelque chose. Casser une aile à un oiseau,
poursuivre un chien à coups de pierres, opprimerun camarade sans défense autant de manières de
savourer sa supériorité. »

Cependant l'influence de l'éducation est ici toute
puissante pour tourner à profit et à salut cette
force expansive de l'enfant, pour lui révéler 1 at.
trait de 1 héroïsme, de la générosité, de l'accom-
plissement quand M~<? du devoir. A moins que1 enfant n'ait en lui.même quetque germe de per-
versité, ou qu'une première éducation mal enten-
due n'ait faussé SA nature, il ne manquera pas de
se jeter avec impétuosité du côté où vous lui mon-
trerez la vraie grandeur et la vraie force le tout
est de les lui montrer sous une forme qui lui eoit
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accessible. Si d'ailleurs vous nêtes pas tombé d

dans l'erreur de Rousseau ou dans quelque autre &

erreur analogue, si vous avez pris soin de placer,

dès le début, l'obligation morale a la base de l'o- E

béissance, il vous sera aisé d'initier graduellement
d

l'enfant à des notions de plus en plus étendues Il

de moralité. Sa logique étroite, mais inflexible, et h

sa grande sincérité lutteront avec vous contre lui- b

même. Il suffit qu'il voie clair, pour qu'une force n

instinctive le contraigne à suivre la voie droite. d

Quant à descendre dans le détail des moyens, ce d

n'est pas ici le lieu de le faire. Aussi bien on v

chercherait peut-être vainement à en fournir une 1

description méthodique, tant c'est là chose déli-

cate. toute personnelle, qui varie avec la com- a

plexion de l'élève et celle de l'éducateur, et avec les t

circonstances.
t

Toutefois, nous ne pouvons quitter ce sujet (

sans dire un mot du principe général qui doit, r

selon nous, inspirer la méthode morale, quelle (

qu'elle puisse être. Ce principe ne pouvant être i

tiré que de la nature même de l'esprit de l'enfant,

ce serait esquiver une question capitale que de ne i

pas nous y arrêter. Nous le ferons discrètement

car il est évident qu'on se heurte ici à un pro- <

btème de philosophie générale, et que la solution

dépend de la manière dont chacun conçoit et

l'homme et le monde. Nous avons déjà, au début

de cette étude, expliqué notre pensée à cet égard,

et tenté de montrer comment l'homme nous ap-

paraît dès la première enfance, par nature, nous

dirions volontiers par structure, un être moral

partant de là nous avons signalé 1 imprudence

qu'il y aurait à suivre les conseils de Rousseau et

à ne recourir d'abord, pour enchaîner la liberté de

l'enfant, qu'aux mobiles de l'agréable ou de l'in-

térêt. Rousseau, du reste, on le sait, ne préten-

dait faire là qu'une œuvre provisoire. Beaucoup

moins logique en cela que plusieurs
de nos éduca-

teurs modernes, il rétablissait. le jour venu, la

morale sur le fondement de l'obligation envers

une loi supérieure et abstraite, ou, pour parler

plus exactement, sur le fondement religieux.

Mais les révolutions de la philosophie ont eu né-

cessairement leur contre-coup dans l'éducation,

et il était naturel que ceux qui bannissent de la

philosophie
la métaphysique, la bannissent égale-

ment de la pédagogie. Pour eux, toute 1 éducation

morale se réduit à enseigner à l'enfant les consé-

quences de ses fautes et à les lui faire redouter

il ne faut plus lui dire: ceci est mal, ne le faites

ioa~ mais: ceci vous nuira, vous en pâtirez. H.

Spencer a formulé cette méthode avec précision

et avec force, dans l'ouvrage déjà cité. Pour lui,

l'unique sanction de la faute est dans ses résul-

tats, et l'éducation consiste a laisser ces résultats

agir pleinement sur l'enfant. Celui-ci a-t-il produit

quelque désordre ? Qu'on le lui fasse réparer, au

lieu de le laisser jouer. A-t-il été lent à se prépa-

rer pour la promenade? Que l'on parte sans lui à

l'heure fixée. Et ainsi du reste. L'enfant évitera

la faute par égoisme, comme il fuit le feu après s'yy

être brûlé.
Ce n'est pas à nous d'examiner si un tel sys-

tème n'est pas précisément
la négation de toute

moralité. Nous ne reviendrons pas non plus sur

l'idée exprimée plus haut: à savoir qu'il nous pa-

raît arbitraire et en contradiction avec les faits

psychologiques. Nous nous bornons à le déclarer

simplement impraticable. Nous mettons au déh un

père de famille d'en faire l'application rigou-

reuse. C'est qu'en effet si, pour l'esprit du philo-

sophe parvenu aux plus hauts sommets de la

pensée, la notion de l'utile se raffine et s'élève au

point de coïncider à peu près exactement avec

celle du bien, il n'en est pas de même pour l'i-

gnorant en général, ni pour l'enfant en particulier.

Votre enfant franchit la haie du jardin; il se régale

des pêches du voisin et n'est vu de personne. Où

sont ici les suites cuisantes et vengeresses de la

faute? Ces suites sont, pour lui, tout agréables.

Essaierez-vous de lui révéler, à l'aide de la notion

de solidarité, le danger du vol même impuni?

Il suffit d'énoncer cette tentative pour en montrer

le ridicule l'enfant ne vous entendrait pas. Ou

bien vous le surprenez à mentir le châtiment

naturel, selon Spencer, consistera à lui refuser

dorénavant confiance et créance. Singulier moyen

d'éducation que de creuser un ablme entre lui et

vous et de vous enlever ainsi toute prise sur

lui:
Et cependant, comme toute conception humaine

a sa part de vérité à côté de ses erreurs, tout n'est

pas vain dans cette prétention de laisser agir

toutes seules les fautes de l'enfant. Il faut qu'en

effet l'éducation se garde d'être à l'excès sermon-

neuse, prêcheuse il faut, autant que possible,

qu'elle se borne à illuminer d'une lumière supé-

rieure les enseignements des choses mêmes.

VI. De dix à quatorze ou quinze ans s'écoule

une période qui ne présente à notre observation

aucun fait saillant, aucune révolution nouvelle

du caractère intellectuel et moral. Tous les mou-

vements internes que nous avons signalés précé-

demment ne font que se prononcer davantage et

s'accélérer, en sorte que c'est par une insensible

gradation que l'adolescence se dégage peu à peu

de l'enfance, prend forme, arrête ses contours et

acquiert à nos yeux ces traits marqués sous les-

quels elle nous apparaît vers la quinzième année.

La force intellectuelle, envisagée dans tous ses

modes, croît d'une croissance régulière et conti-

nue, rapprochant de plus en plus l'enfant du point

de perfection qui est caractéristique de son espèce.

C'est la raison qui se développe, si l'on entend

par raison, avec Rousseau, « un composé de toutes

les facultés", ou encore le pouvoir de comprendre

et de juger sainement les choses en se sous-

trayant à l'empire de la passion. La raison, ainsi

comprise, ira se développant à travers la vie toute

entière, d'un progrès essentiellement variable,

selon les conditions extérieures et selon que l'in-

dividu saura comprendre les leçons de l'expé-

rience elle n'atteindra sa plénitude d'impartialité

sereine et froide, de sagesse éprouvée et mûre,

que dans les dernières années de l'existence.

Toutefois notre tâche n'est pas encore terminée.

Il nous reste à exposer brièvement la différence

que présente l'évolution selon les sexes, et la crise

particulière qui, à l'approche de la quinzième an-

t née, crée la distinction définitive des caractères

de l'homme et de la femme.

De tout temps la petite fille est une petite

s femme et présente, à un degré de plus en plus

t marqué, dans sa manière d'être, de penser, de

x sentir et d'agir ce que l'onpourrait appeler le~-

MïMt.~e. Chez le petit garçon, l'évolution se fait

surtout dans le sens de la force volonté, initia-

a tive, rudesse, raison d'abord rudimentaire, puis

y de plus en plus vigoureuse et de plus en plus dé-

gagée de l'influence du sentiment, en voilà les

t. traits généraux. Chez la petite fille, la direction

e semble être différente, et le caractère de son être

r physique se reflète dans ses facultés organisme

L- d'une vigueur musculaire peu considérable, mais

,s d'une exquise susceptibilité nerveuse, la petite

r fille paraît rester aussi, dans l'ordre intellectuel,

n plus délicate que forte finesse des perceptions,

L- spontanéité, intuition, infirmité relative du rai-

)- sonnement, délicatesse, sensibilité, douceur, voilà

la les différences qui ont frappé tous les observateurs,

u et qui vont se marquant de plus en plus pourse

!C dessiner complètement
à l'époque de la pu-

i- berté.

r. De là résulte la nécessité, non de cultiver ce que

le chaque sexe a de saillant, mais de le compléter
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Dar 1~¿¡nl1.~a+lftn'ftA_&& _6L~~ 1par éducation Mna toutefois atténuer la physio-
nomie propre. fond; "emMe-t-iI, le m6~e
problème pourt'éducation pondérée de chaque sexe
que pour celle de chaque individu: « trouver le pointoù le plus de-perfection s'unit à la forme originalela nueM prononcée (M~* Necker do SausSuret
C'est aujourd'hui l'opinion générale de~éd~o~qu'il n'y a pas de domaine de l'entendement S
main qui ne puisse, et par conséquent ne doive
être ouvert à la femme. It~fBt, pour s'en assurer,de jeter un coup d'œil sur le programme actuel
de l'enseignement secondaire des jeunes 6Hes-
littérature, histoire, philosophie, sciences exacteset naturelles, beaux-arts; rien n'y manque. Celaseul montre que, en matière

pédagogique du
moins, nous sommes arrivés à la notion de l'éga-lité des sexes. Egalité, mais non ~<~ité si les
objets de l'étude sont les mêmes, il faudra de
toute nécessité que le mode d'enseigner difTère,ainsi que l'étendue des

programmes, et qu'Use ntieaux caractères distinctifs
de l'esprit de la jeune

fille; Il ne nous appartient pas d'entrer dans ledétail de la question aussi bien est-elle encore
.fort obscure, puisque J~~cU'expérience faisait
défaut, et il faut attendre que la pratique de t'en-
seignement secondaire et de l'enseignement des
écoles normates primaires t'ait éclairée d'une lu-
mère nouvelle. Mais on peut dire sans crainte dese tromper que la pédagogie se livrera à bien des
tâtonnements avant d'être en possession d'une
méthode certaine

et complète pour l'éducation fé-
minine. Un point, entre autres, qu'elle ignore en-
core, c est la quantité de travail que la jeune fille
peut supporter sans voir

s'altérer
son équilibre

physiologique, A en juger par Inexpérience amé-
ncame, cette quantMé est inférieure à celle quet~oa peut impunément imposer au garçon, et

~eaucoup de jeunes filles sortent des écoles m xtes
d'aiblies, anémiques, débiles. Quand on songe au

la jeune écolière et aux fatigues de
la maternité qui l'attend, on ne peut s'empêcher
de regarder la question comme une des plus
graves.
~?" fait remarquable, qui semble résulter des

observations les plus récentes, c'est que l'évolu-
tion cérébrale de la jeune fille est à la fois plus 1
rapide et se prolonge moins longtemps que celle du 1
jeune garçon. On peut voir ici l'application à l'or- 1
gane cérébral de la loi qui régit toute l'évolution c
physique de la femme et qui fait que cette évolu-
tion est plus hâtive et s'arrête plus vite que le dé- t

veloppement physique de l'homme. I!
en effet que là où une éducation uni- dforme a permis de comparer les prom-ès paral- s

lèles de 1 un et de l'autre sexe, la jeune-nlle de s x a& quatorze ans l'emporte sur le jeune garçon du e
même âge, qu'elle comprend plus vite et mieux, c
et qu'en somme elle lui est supérieure. C'est ainsi c

~"?~ connaissance des e
secrets de la langue, et manie celle-ci avec plus de f(
souplesse. Elle entre aussi plus avant dans les scien-
ces, et en particulier dans les sciences exactes en m
mathémattques.on la voit

fréquemment, dans les oécoles mixtes améncaines, occuper le premier rang.
Mais tl faut observer qu'à cet âge l'éducation ne m
porte point encore sur les-fondements des con- m
naissances, quelle n'a guère fait encore qu'en et
entamer la surface, et qu'elle n'exige pas cet har- n(
monieuxéqmhbre des facultés supérieures que vi
Ion appelle la raison. Dès lors rien d'étonnant à co
ce que cette, intelligence délicate, qui devine plus ce
qu'elle neraisonne, et dontlavueintuitive estd-une es
pénétrante justesse, prenne le pas sur le garçon, S
plus vigoureux, mais plus lourd et moins prime-Ruder.

sa
Quand vient au contraire, quelques années plus égtard, le moment de conquérir la vérité elle-même puen son fond plus intime, le jeune homme se trouve di;

""T*
~°

organe décidément plus puissant. MaisDé muni dùs amène à la crise final. qui termine l'é-voSt~' ~a 1~

S ~dénni~

le caractère
enpossossionint forme définitive.

VII. Cette crise, on le sait et nous n'y insistons
pas, est physique autant que morale

et correspond
~SemMt notable survenu dans l'orga-u* nisme même. Il ne nous

appartient nas d'enve gnaler ici les
dangers toutpaSSe~d'ai!~

!r bien connus, mais seulement de manà.er l'in-tel
fluence qu'elle a sur la constitution morale. AuM
S~ a, dans ces dangers, une très largees partà~ire~ l'influence d'un état aociat qui est.ta à

bten des égards perturbateur de l'ordre naturel,lu et souvent aussi à celle d'une éducation mal di-a- rigée.
es Cette crise est plus précoce chez la

jeune fille,le et on peut lui ~"Sner une époque vari'aNe entre
o, treize et quinze ans, tandis qu'elle ne se mani-ie feste guère chez le garçon qu'aux approches de la.e q~nz.ème ou de la seizième année. Mais elle s'an-le nonce, chez l'un et

l'autre, longtemps à l'avancei! n~ symptômes précurseur.. par desit
n~dtacatt~du caractère qui marquent ce que

~P~ J ingrat C'est i. moment, pour

des
bouderies sans motifs, du besoinde solitude, des effusions ridicules, de la sen-e timentalité déplacée; et, chez le garçon, des bou.,s tades maussades et brusques, des accès de timi-e dite obstinée alternant avec des efforts pour paral-treau~essus de son âge: heure doutemse.oùlanature hésite entre l'enfance et l'adolescenceun sexe et l'autre, et semble avoir perdusens de sa vraie direction, sa gr&ce primi-tive. Il faut ajouter que l'apparence physique est

3 bien pour quelque chose dans le caractère « in-t grat »et désagréable de cette transition. Rien
s détonnant à ce que l'enfant, entraîné dans un

mouvement de croissance qui a rompu l'harmo-
équi~bre de ses proportions, se sente em-

r barrassé de lui-môme, et que sa gaucherie physi-
que fasse, pour ainsi dire, sa gaucherie morale.

Le rôle de! éducation est de réprimer indirecte-
1 ment ces écarts, non par la violence, ni surtout.
par la raillerie, mais en maintenant l'enfant dans

une atmosphère de calme et de simplicité, en le
rappelant par un travail régulier à la réalité, à la
vue simple et claire des choses, en t'empêchantde trop s observer et de s'abstraire en lui-même

Les.mois s'écoulent et ces signes de trouble s'at-
ténuent, mais les d!n'érences des deux esprits vont-
s'accentuant chez le garçon le goût de l'indépen-
dance, l'esprit raisonneur, chez la jeune fille l'es--
sor du sentiment et de l'imagination apparaissent
avec une intensité croissante/Enfin la transition
est achevée, la métamorphose est complète et les.
contours de

1 esp~ comme ceux du
corps l'enfant eatjMjJ~ le petit garcon
est devenu un

t~~
la petite fille est une

femme.

Essayons de marquer de quelques traits som-
maires les résultats définitifs de révolution tels.
qu'ils apparaissent dans l'un et dans l'autre sexe.

De même que nous n'avons point aperçu, che-
min faisant, de distinction essentiel te et foncièremais seulement des éléments identiques mélangésen des proportions dinérentes, de même à présent
nous ne trouvons chez l'un aucun mode de l'acti-
vité cérébrale que l'autre ne possède aussi. A l'un
comme à l'autre, et à titre égal, appartient donc-
cette supériorité de la fonction. intellectuelle quiest l'attribut de l'espèce et la sépare des espèces.
inférieures.

Toutefois des différences dont nous avons pu.
saisir les origines séparent ces deux intelligences
égales. A 1 homme appartient une plus grande
puissance de raisonnement et de raison, c'est-à-
dire une aptitude plus grande & s'élever au-dessus
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de l'atmosphère, toujours quelque peu troublée, p

du sentiment, pour conquérir le vrai par une p

recherche purement logique, par l'application des r<

lois rigoureuses du raisonnement. La femme, au p~

contraire, jouit d'une vue plus intuitive, d'une d~

sagacité tout à la fois plus spontanée et plus sub- ne

tile. L'un comprend par l'effort d'une raison vigou- p

reuse, l'autre par une perception juste et directe. ir

La prédominance, chez la femme, de la sensibilité a<

est au fond de ces différences. Admirablement

organisée pour sentir, plus vivement affectée que n

l'homme par les plus délicates nuances, elle devine tr

et voit mieux que lui, plus avant que lui; mais sa a]

mobilité lui interdit la suite et la continuité de p

l'effort « apercevoir nous va mieux qu'obser- e:

ver », dit Mme de Rémusat. Ce qui l'attire et l'é- l'

meut, ce n'est pas la pure mais froide lumière d

de la vérité abstraite, ce sont les rapports de cette a

vérité avec l'âme humaine, ou plutôt c'est toujours g

cette âme elle-même. De là vient que si elle est, d

selon le mot d'un écrivain moderne, un pauvre c

philosophe, la femme est un admirable psycho- h

logue; elle discerne, d'un regard pénétrant, ces p

signes fugitifs et légers qui révèlent l'impression n

et l'émotion des autres. Son merveilleux instinct d

lui fait lire au plus secret des âmes, en même d

temps que son ardente sympathie lui fait partager n

leurs joies ou leurs douleurs. « Son imagination,

dit Mme Necker de Saussure, la transporte ra- s

pidement dans l'existence la plus étrangère p

elle comprend le petit enfant qui ne parle pas et fi

qui pense à peine, et devine le secret que gardent r

les infortunés. On dirait que le ciel ait eu en pitié p

des maux ignorés, quand il lui a donné cette d

pénétration et cette sympathie si tendres. » Ajou- li

tons que cette exquise délicatesse de perception d

et cette spontanéité ont leurs périls elles ex- 1

posent la femme à bien des erreurs et des mé- c

comptes, et lui rendent difficile la parfaite im- c

partialité. La réflexion, méthode plus lourde et I

plus lente, est après tout plus fidèle et plus sûre s

ce n'est pas qu'elle manque chez la femme, mais c

trop souvent elle suit le jugement, au lieu de le r

précéder, et ne le confirme pas toujours. « Une c

partie de notre esprit, a dit finement l'une d'elles,

devrait s'accoutumer à attendre l'autre » {

Ici se pose une question capitale. Quelle limite (

peut-on assigner à l'action modificatrice de l'é-

ducation sur l'esprit féminin ? Il paraît incontes- 1

table, nous l'avons dit, que, dans cet essor subit E

de l'imagination et surtout dans ce relâchement 1

général de l'activité, qui caractérisent la crise de 1

la quinzième année, la femme perd l'avance qu'elle ¡

avait sur l'homme. Mais est-ce à dire que, ce cap

doublé, la raison, secondée par une éducation 1

intelligente, ne puisse garder chez elle, sinon

l'avance, au moins l'égalité de niveau, relative-

ment à l'homme? On
voit souvent la j''une

fille de dix-huit à vingt ana'$tceller dans les fortes

études de mathématique~' Mais ces sciences

tiennent encore du mécanisme, et ne sont affaire

que de déduction. En serait-il de même dans les

sciences expérimentales, qui commandent tant de

circonspection, d'analyse, un usage hardi et ce

pendant prudent de l'hypothèse ? En serait-il sur-

tout de même pour l'histoire, la philosophie, où

les faits sont de l'ordre moral, humain, consé-

quemment si délicats en leurs combinaisons et

si complexes, et demandent, pour être bien obser-

vés, un sens critique si ferme? L'expérience

semblerait répondre négativement. A part quel-

ques exceptions beaucoup trop rares pour infir-

mer la règle, la femme n'a jamais fait preuve des

hautes facultés spéculatives. On a remarqué, et

c'est un fait instructif, que jusqu'ici, parmi les

thèses, <)éja fort nombreuses, soutenues par des

femmes en vue du doctoraten médecine, aucune n a

commandé l'attention par des vues générales ni t

1'' PARTIE.

par l'esprit d'investigation scientifique. Toutefois,

pour qui connaît la redoutable puissance de l'hé-

t redite. l'expérience actuelle n'est rien moins que

probante, et on pourrait arguer contre elle que

des siècles d'une culture nulle ou imparfaite ont

mené graduellement l'esprit de la femme à ce

point d'infériorité rien n'assure qu'une culture

intelligente ne puisse l'en relever graduellement

aussi.

Nous estimons que personne, l'heure actuelle,

ne peut tenir la question pour définitivement

tranchée il faut laisser une expérience nouvelle

t apporter un complément de lumière. Mais il nous

paraît que l'induction tirée des lois biologiques

est plutôt favorable à une solution négative. Si

l'organisme de la femme diffère autant de celui

de l'homme, c'est que son rôle biologique est tout

autre. Quelle que soit la perturbation que le pro-

) grès puisse introduire dans les fonctions sociales

de la femme, il n'en reste pas moins qu'elle est

créée et organisée en vue de la maternité, ce qui

implique qu'elle ne l'est pas en vue de l'action

s physique ou inteHectuelle. Si donc la physiologie
i n'a jamais montré que la femme soit un être

t d'ordre inférieur, elle établit du moins, par la

3 différence de ses fonctions, la différence de sa

r nature.

Sans doute, l'éducation peut beaucoup pour

suppléer aux lacunes de l'un et de l'autre esprit,

pour développer chez l'homme le sentiment, pour

t fortifier ch~ la femme la possession de soi, la

t réflexion, la raison. Mais c!le ne peut effacer leur

B physionomie propre et les couler, pour ainsi dire,

e dans le même moule. Si elle le pouvait, par mal-

heur, elle devrait se garder de le faire. Car elle

a détruirait par cela même les racines sectètes de

l'altrait d'un sexe pour l'autre et de leur bonheur

commun, qui toutes résident dans le désir de se

compléter l'un par l'autre elle amortirait ce

!t puissant instinct qui pousse la femme à mettre

sa faiblesse aimante sous la garde de la force

s calme et sereine de l'homme, et qui pousse l'hom-

e me de son côté à tremper sa force dans la ten-

e dresse spontanée et clairvoyante de la femme.

i VIII. Parvenus au terme de cette étude, il nous

paraît utile d'essayer d'en dégager l'esprit et

e de le fixer en quelques propositions générales.

A. L'évolution de la fonction cérébrale suit la

i- même marche que celle de toute autre fonction

it elle passe, d'un état de débilité primitive, à une

it vigueur de plus en plus grande. En conséquence,

,e les objets de son activité seront de plus en plus

le ardus et difficiles. L'évolution se fera donc du

p simple vers le complexe, du concret vers l'abs-

n trait. La pédagogie devra, sous peine de stérilité,

,n se ptier à une marche identique. Elle présentera

3- d'abord à l'enfant les résultats de l'analyse, les élé-

Le ments décomposés des choses, pour n'arriver que

;s plus tard à la recomposition synthétique. Comme

;s celui qui est encore au fond de la vallée ne peut

'e saisir d'abord que les détails du paysage, mais, à

~s mesure qu'il s'élève au flanc de la colline, commence

le à voir se dessiner la configuration du pays, et enfin,

e parvenu au sommet, étend sa vue sur tout l'en-

r- semble de même il faut promener d'abord l'en-

)ù fant à travers le détail des choses et ne l'initier

é- que par degrés aux lois d'ensemble et aux

et principes généraux. Ce sera l'office de l'éduca-

r- tion dernière que de lui révéler, sous le nom de

:e philosophie, les liens secrets qui font des con-

'1- naissances diverses un tout cohérent, et d'ouvrir

r- son esprit à la synthèse générale du monde moral

es et physique.
et Ainsi que l'a fait remarquer Condillac, cette

es marche de l'esprit de chaque individu n'est autre

es que la marche qu'a suivie l'esprit humain lui-

~'a même. Il s'en faut, sans doute, que cette idée

ni soit juste dans le détail. Pour l'acquisition du lan
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gage en particulier, nous avons vu que l'enfant
semble avoir perdu cette faculté créatrice qui a
dû nécessairement apparaître à l'aurore de l'hu~

manité. Il serait d'ailleurs absurde de ne pas
épargner à l'enfant l'inutile détour des erreurs et

des préjugés qui ont souvent retardé la marche en

avant de l'intelligence humaine. Mais le principe
est vrai au fond il faut que l'individu repasse à

son tour par le lent enfantement de la vérité

humaine, s'il la veut posséder pleinement.
Une des conclusions auxquelles conduit ce

principe, et que H. Spencer a su mettra en lu-
mière dans son traité d'éducation, c'est « qu'en
chaque branche de connaissance, il vaut mieux

procéder de l'empirique au rationnel ». L'expéri-
mentation, chose concrète, doit toujours précéder
l'énoncé de la loi, laquelle, pour f'éfève comme

pour le savant, ne doit être que la généralisation

d'expériences accumulées. C~st, en effet, le seul

moyen de s'adresser, non à la seule mémoire, la-

quelle n'implique aucune réelle persuasion, mais
à la logique même de l'enfant. Trop souvent, on
le sait, la marche suivie est inverse trop souvent
l'éducation est toute dogmatique, et consiste à

imposer d'emblée a Félève, sang acheminement

préalable, de pures abstractions dont il ne saurait
concevoir le pourquoi. Il n'y a de véritable acqui-
sition intellectuelle que celle qui repose sur un
enchaînement rationnel et non sur la simple
mémoire. Ajoutez que cette marche, de l'expé-
rience vers la conclusion générale, est la seule

qui ne soit ni fastidieuse ni rebutante, parce
qu'elle est la seule vivante, dramatique, la seule
aussi qui permette au maître de laisser agir li-
brement l'esprit de l'élève, de lui faire trouver tes
choses. Or, c'est un axiome capital que l'intérêt,

tj~oie, le goût de l'élève ne sauraient naître que
ae l'exercice de sa liberté qu'il cherche, et alors
seulement il s'écriera avec enthousiasme « J'ai
trouvé a »

B. Un organe, à tout moment de sa période évo-

lutive, peut, si son activité fonctionnelle est en-

chaînée, s'atrophier et subir ce que la physiolo-
gie dénomme un « arrêt de développement ». La
fonction cérébrale, elle aussi, a besoin d'être con-
venablement sollicitée en temps et lien, sous
peine de s'atrophier et de ne pouvoir plus tard

reprendre son mouvement ascensionnel. L'expé-
rience fameuse du < sauvage de l'Aveyron n a
montré qu'un enfant qui n'a eu jusqu'à douze ans
aucune occasion de se développer, ne saurait
plus, quoi qu'on fasse, apprendre à parler ni à

penser.
L'oubli de cette loi est plus funeste qu'on ne

pense. Ainsi, on conviendra aisément que de nos

jours l'éducation s'adresse trop exclusivement à

l'intelligence la volonté et la sensibilité, négli-
gées~ s'arrêtent dans leur progrès et restent in-
curablement débiles. On espère qu'elles se déve-

lopperont « plus tard », quand le besoin en sera

urgent. Grave erreur: l'arrêt est définitif, l'élan,
une fois épuisé, ne saurait reprendre, et l'adoles-
cent se trouve, à l'âge des passions, mal armé
contre elles, également mal préparé à les ressen-

tir et à les dominer. L'éducation antique était
peut-être. à cet égard mieux pondérée, plus équi-
librée que la nôtre. Il est juste de reconnaître, du
reste, que l'état encore embryonnaire des sciences
faisait très petite la part de l'instruction propre-
ment dite, et laissait ains~Ie champ libre à l'édu-
cation morale. Mais celle-ci était plus virile, et,
en un certain sens, plus noble que la nôtre; elle

s'appliquait davantage à créer chez l'enfant le

justum ae tenacem propositi virum, le citoyen
énergique et libre, supérieur aux vicissitudes de
la fortune parce qu'il se possédait pleinement; la
volonté surtout était spécialement Mitivée, forti.

née, aguerrie; et de très bonne heure l'enfant ap-

nt prenait & se dominer et &souffrir sans se plaindre
& de telle sorte que le terme même de « caractère

antique w répond à l'idée d'une mâle volonté et
as d'une fermeté à toute épreuve. M faut donc que
et l'éducation sollicite a la fois et parallèlement tous
sn les modes de l'activité morale. sans en laisser un

)e seul en arrière obligation difficile, il faut le re-

a connaître, et qui exigerait du maltre, outre une
té connaissance approfondie des facultés et des

moyens de les mettre en jeu, une sollicitude de
ce tous les instants.

u- C. La fonction cérébrale, en dépit de aa no-
:n blesse, n'échappe pas à l'intime solidarité qui
tx relie entre elles toutes les fonctions organiques
i- et en fait un tout homogène, qui est la vie même.
~r Si donc les autres organes, mal assistés dans
te leur développement, viennent à languir, la vie
ln cérébrale subira la loi commune et languira éga-
al lement. Proposition en vérité banale, qui de tout
a- temps fut connue l'antique adage Mc?M sana in
is corpore sano ne voulait pas dire autre chose. Et
n cependant combien peu, de nos jours, l'éducation
tt en tient compte! Quel stupide mysticisme ou

à quel intellectualisme plus stupide encore pré.
tt side à notre façon d'envisager le développe-
it ment de l'esprit comme indépendant de la ma-
i- chine vivante, et de la mener grand train, en né-
n gligeant, dans un mépris superbe, ce que nous
le appelons les « fonctions physiques a Comme si,

quelque idée que l'on se fasse de la nature de tt<t
e pensée, on pouvait méconnattre que l'instrument
e intellectuel est sujet aux infirmités physiques, et
e ne se peut passer d'un sang riche, alimenté d'air
[- pur et régénéré par l'exercice H faut donc ap-
s prendre à fonder à la fois dans l'enfant tout

c, l'homme, corps et esprit, et, pour cela, faire la
e part très. large, dans l'éducation, a ta vie maté-
s rielle, en se persuadant qu'en réalité l'homme n'a
.i d'esprit qu'autant que son corps veut bien le lui

permettre. Observez d'ailleurs qu'un tel partage
entre l'instruction et l'exercice est nécessaire à

l'intérêt même de l'étude, la lassitude cérébrale
étant chose aussi réelle que celle des muscles.

a Si vous voulez tenir toujours en éveil l'attention
de l'élève, ne jamais le rebuter, et éviter le ter-

s rible écueil de l'ennui, sachez d'abord ne pas lui
i surmener le cerveau et pour cela ne faites pas

toujours peser l'effort sur le même organe faites
a travailler aussi ses muscles, pour donner à l'es-

s prit le temps de se détendre, de réparer ses

t forces, et vous le retrouverez, aux leçons, rafrai-
chi et prêt à l'effort.

D. L'évolution des facultés étant l'œuvre d'une
force naturelle, le pouvoir de l'éducation est sur-

s tout un pouvoir directeur, nullement créateur.
II ne peut que développer ce qui déjà existe en

germe. Il a donc a cmOpter avec ces dispositions,
ces aptitudes partM~rea,

ces différences qui
font l'individualit~i~'ttOtvant le terme physiolo-
gique, l'idiosyncrasio~ il ne pourra les modifier

que dans une faible mesure. C'est encore trop
peu dire il devra les respecter, ne pouvant pré-
tendre façonner à son gré un jeune esprit, et le

réduire a un type uniforme. Quiconque oublie-
t rait ce point, et, traitant l'enfant comme une ma-

tière inerte, prétendrait le modeler comme le

i sculpteur fait la cire, ignorerait ce qu'est la na-
s ture vivante, et qu'on ne la dirige qu'en feignant

do la suivre. C'est le hasard, pensait Helvétius,
qui fait l'homme de génie ou le sot. Le hasard de

la naissance, nous le voulons bien, c'est-à-dire des

3 aptitudes innées. Mais 11 se trompait grossièrement
3 en pensant que l'éducation, surprenant les pro-
i cédés de la nature, pourrait changer ce hasard en

règles certaines, et produire à son gré des esprits
t d'élite. Nous ne surprendrons jamais le secret à

l'aide duquel <t le hasard a, combinant la fatalité

-1 héréditaire avec la liberté et l'originalité, crée
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les individus; et l'éducation n'ira pas plus loin es

que d'aider la nature dans son œuvre. « Quand pc

un homme parfait, disait Kant, en aura élevé un or

autre, on connaîtra les limites du pouvoir de l'é- m

ducation. » Autant dire qu'on ne les connaîtra ja- ni

mais, ou plutôt que, de l'imperfection humaine, ge

doit naître nécessairement, dans l'éducation, la er

variété, chose de soi limitée et imparfaite. Ainsi di

la loi fondamentale de toute pédagogie doit être so

une loi de liberté il faut qu'elle respecte les ca- di

ractères originaux de l'esprit qu'eile dirige. L'é- <yt

ducation, suivant une parole admirable, ne veut pa

que « nous rendre libres ». [D' Ëiie Pécaut.] le

EVOLUTIONS DANS LES CLASSES. V. pl

Gymnastique.
VC

EXAMENS. Pour le détail des examens par- vr

ttculiers, nous renvoyons le lecteur aux articles m

-qui leur sont respectivement affectés (V. ci-après). df

Nous ne parlerons ici que des conditions générales d'

que doivent remplir tous les examens.

Examens et programmes sont une des sortes de le

plantes qui s'acclimatent le mieux sur le sol de la pE

France. Beaucoup s'en plaignent qui, l'occasion 01

venue, n'oseraient prendre sur eux d'y porter la c<

main. C'est, en effet, une institution qui, à côté el

de maints inconvénients, présente des avantages L'

considérables, auxquels un homme de sens et te

d'expérience ne saurait renoncer. L'examen, sous d'

les formes multiples qu'il revêt chez nous, et avec m

ses programmes précis et rigoureux, n'est peut- m

'être pas sans correspondre à certaines disposi- ri

tions de l'esprit français; quoi qu'il en soit, it ap- ci

paraît comme une inévitable nécessité dans un ci

grand Etat, fortement centralisé, qui dispose d'un ni

nombre infini d'emplois, et dans une démocratie s<

pleine de mouvement et d'activité, mais non d'ini- c<

tiative individuelle, où les concurrents se pressent s<

à l'entrée de toutes les carrières publiques ou

privées, demandant à l'Etat, sinon une place, au q

moins un certificat soit d'aptitude spéciale, soit p

de bonne éducation. d

C'est trop peu dire encore. L'examen, en tout n

pays, est une sanction officielle, indispensable pour e:

assurer les bonnes études, c'est-à-dire pour leur 1(

marquer le but et pour obliger la jeunesse à y é!

tendre d'un effort plus énergique et plus soutenu. à

Maîtres et élèves ont-ils un examen en perspective, n

les choses ne peuvent plus se passer en famille, s~

c'est-à-dire mollement et irrégulièrement, avec ri

toute sorte d'égards pour les bonnes intentions, n

pour les tempéraments, les indispositions passa- éi

gères, les rigueurs de la saison, etc. chacun doit t'

marcher d'un pas égal et s'évertuer à rester en s<

ligne l'application, chez les uns, devient plus sou- d

tenue, l'enseignement, chez les autres, devient p

plus serré et plus précis il faut aboutir, n

Mais il y a examen et examen, comme il y a une o

bonne et une mauvaise préparation. Le bon exa- t<

men est celui qui commande de bonnes études; T

qui, par la nature et le nombre des épreuves qui à

le constituent, par la manière dont ces épreuves g

sont conduites et appréciées, provoque de loin la g

plus intelligente préparation; qui vise à constater p

à la fois un savoir suffisant et de saines habitudes d

mentales acquises à l'aide de ce savoir, qui, par o

cela même, suscite dans les écoles un effort con- d

stant des élèves en vue d'acquérir de telles habi- ri

tudes aussi bien qu'un tel savoir. c

Si de cette vue générale nous pénétrons dans

les conditions essentielles de l'examen, nous di- &

rons qu'il doit d'abord embrasser un champ cir- c;

conscrit et non illimité un champ que le candi- s.

dat, selon son âge, son genre d'éducation, le s~

temps d'études dont il dispose, puisse explorer en q

entier, sans recourir à des moyens artificiels et S(

stériles, sans avoir à s'imposer dans les derniers o

mois un excès de travail. Il faut encore que l'examen a

soit calculé en vue de la moyenne des esprits des g

l71~C11111J1· V

esprits bien faits, s'entend; qu'il y ait une juste pro-

portion entre les épreuves écrites et les épreuves
orales: qu'on juge des unes et des autres, non pas

more judaico, selon une mesure rigide et méca-

nique, mais avec équité, c'est-à-dire avec intelli-

gence, en tenant compte des éléments variés qui

entrent dans une appréciation toujours délicate et

difficile que néanmoins cette appréciation, en s'as-

souplissant, ne se relâche pas au point de devenir

discrétionnaire, mais que tout en ayant égard aux

quantités morales, peu mesurables, elle ne perde

pas de vue l'instruction proprement dite, ce qu'avec

les meilleures qualités d'esprit et les meilleures

promesses d'avenir on n'est pas dispensé de sa-

voir à l'heure présente. Enfin l'examen devra sui-

vre une jurisprudence constante, et partout la

même, dans le Midi et dans le Nord à la session

de mars et à celle de juillet devant la commission

d'aujourd'hui et devant celle de demain.

Entre ces conditions diverses, il en est une qui
les domine toutes celle qui concerne la part res-

pective à faire à l'épreuve écrite et à l'épreuve

orale. Que les deux sortes d'épreuves soient né-

cessaires, on ne saurait le mettre en doute

elles se complètent et se corrigent l'une l'autre.

L'épreuve écrite, en ménageant au candidat le

temps de se recueillir, de recouvrer sa liberté

d'esprit, lui permet de mettre au jour, non seule-

ment son savoir concernant un point déterminé,

mais sa culture générale et tout ce qu'il a de sé-

rieuses qualités d'intelligence style, plan, mar-

che des développements, entrée en matière et

conclusion, résumés intermédiaires et résumé

final, autant d'indices des bonnes ou des mauvai-

ses dispositions mentales, de la netteté ou de la

confusion, de l'ordre dans les idées, bref de l'en-

semble même de l'éducation.

Mais pour que cette épreuve soit équitable et

qu'elle apporte aux études préparatoires tout le

profit qu'elles ont lieu d'en attendre, il convient

de la constituer et de l'administrer avec discerne-

ment. l"Less')jetsproposésseronten rapport aussi

exact que possible avec ce que comporte 1 âge et

le degré de culture des aspirants d'ordre assez

élevé pour exciter de loin les élèves de nos écoles

à penser un peu par eux-mêmes, à s'assimiler au

moins ce qu'ils apprennent et à ne pas faire œuvre

servile assez difficiles pour exiger une prépa-

ration de longue haleine, des études régulières;

mais tels toutefois qu'ils n'embarrassent pas un seul

élève laborieux et convenablement doué, et sur-

tout qu'ils ne dépassent pas la portée naturelle

soit de la réflexion, soit de l'expérience des can-

didats 2° Les épreuves écrites, sans être multi-

pliées, seront pourtant assez diverses pour per-

mettre au jury de mesurer l'instruction du candidat

ou plutôt la qualité de son instruction et en même

temps d'aborder son esprit par différents côtés.

Tel jeune homme, tel enfant même, qui reste voilé

a nos regards, si on l'observe par une face du pro-

gramme, se découvre par une autre; 3" On ména-

gera à chaque épreuve un temps raisonnable, et

pour le déterminer équitablement, on se souvien-

dra que le candidat, au moins dans les travaux

où il a beaucoup à tirer de son fonds et où la ré-

daction proprement dite a de l'importance, doit en

réserver une notable partie, un quart environ ou un

cinquième, à corriger son manuscrit et à le recop ier.

Les épreuves écrites sont justement considérées

comme la partie principale de l'examen. Si le

candidat les a subies d'une manière très satisfai-

sante, il peut se tenir pour à peu près assuré du

succès final et la raison en est simple, c'est

qu'il a eu l'occasion de se montrer lui-même sous

son vrai jour, avec ses réelles qualités naturelles

ou acquises. Mais souvent l'épreuve orale vient

apporter un supplément indispensable de témoi-

gnages elle offre même des éléments d'apprécia-
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tfon qui lun Mnt propres. Non seulement~Ue.
sert mieux que les compositions écrites à n)e<~r~.
l'étendue du savoir, puisqu'elle porte sur lesT~;
Mrentes branches et que l'examinateur peut mul-

tiplier~et varier les questions; mais, en donnant
'à l'aspirant l'occasion de parler, elle permet de

.juger ce qu'il a de promptitude et de netteté dans
-la. conception, de suite dans les idées, et.s'il a

tiré; toute, son instruction des livres exclusivement

ou du commerce assidu avec des supérieurs et des

égaux.
C'est ici surtout qu'il convient de se mettre en

garde contre les abus. Nos principaux examens de

l'ordre primaire, depuis le modeste et honorable
certificat d'études jusqu'au brevet supérieur et au
certificat pédagogique,s'adressant à un nombre
considérable de candidats, les jurys sont 'très

.nombreux, et par conséquent leur composition pré-
sente de grandes inégalités. Raison de plus pour

l'administration de leur recommander, par l'inier-<
médiaire de leurs présidents naturels, les inspec-
teurs d'académie, d'observer avec un soin extrême
les conditions essentielles d'une épreuve orale.
Nous ne parlons pas, bien.entendu. de l'impartialité

des juges entre tou< les genres de mérite dont

r os commissions ont fait preuve, celui-là Bgure

.généralement en premi~retigne. Mais qu'il s'a-

gisse de l'ordre le plus élevé d'examens ou de
l'ordre inférieur, on sera d'accord à reconnaître:~

1" Que l'épreuve orale ne doit pas être prolon-
gée outre mesure trois quarts d'heure ou cin-

quante minutes, c'est tout ce qu'il est raisonnable

d'exiger, en fait d'effort d'attention. Et cependant,
il ne faut pas la précipiter l'examinateur n'aura
rien plus à cœur que d'assurer au, candidat sa

.parfaite liberté d'esprit de le « mettre a l'aise », et

pour cela de lui laisser le temps de se recueillir.
Au lieu de trois questions, que l'on se borne plutôt
à deux au lieu de deux, & une, pour que la ré-

ponse n'arrive pas toute fiévreuse et improvisée
au hasard. Rien de plus aisé que d'ajouter, pour
éclairer notre jugement, à cette question unique.
posée à loisir, écoutée de même, quelques ques-
tions bien déterminées portant sur un fait, une

déBnition.un procédé de démonstration, auxquel-
les un candidat passablement préparé puisse ré-

pondre sur le champ et en deux mots;
2" Que l'interrogation ne soit pas formaliste ni

méticuleuse qu'elle ne soit ni ne paraisse ja-
mais. gratuitement embarrassante, encore moins

captieuse qu'elle ne propose donc pas des cas dif-
nciles et compliqués; surtout qu'elle n~exige pas
des réponses conformes tel procédé, )t;tetle mé-
thode exclusive ou, ce qui serait pis encore, à tel
livre préféré. Qu'elle cherche simplement à consta-
ter si l'aspirant possède les choses essentielles en

chaque branche, et si son. savoir est de bon aloiL

Qu'elle vise à travers le Détail au fait principal,
à travers les connaissances particulières & la cul-
ture générale, & l'aptitude cultivée

3" Enfin
qu'il y

ait une juste proportion entre
les diverses parties de. l'épreuve orale, quant au

temps, à la difuoulté des questions posées, à l'ap~
préCLation générale. Il convient, par exemple, que
l'examinateur de mathématiques ou d'histoire ne se
montre pas plus exigeant que l'examinateur dé

français ou de sciences naturelles, mais qu'un
même esprit animant le jury, tous les membres
se tempèrent et se complètent l'un par l'autre;
qu'ils subordonnent leur façon d'interroger et de

juger à un même dessein à savoir, de fixer pour
les candidats présenta et à venir un certain en-
semble normal d'instruction précise et de bonnes
habitudes intellectuel!es. D'où jl résulte qué
1 examen particulier ne doit jacMas être un tête-

à-tête, mail qu'il doit avoir po~p témoin la com-
mission entière ou du moins un nombre de mem-
bres suffisant pour la représenter.

;J.A.l:L.¡;:¡"J,LU,J.'

le Nous ne ferons jque toucher à une question, qut
plus d'une fois a été soulevée en France et ailleurs

& propos ,de l'enseignement secondaire, qui l'est
1- encore en ce moment, et qui s'applique égale-
nt ment & l'enseignement primaire. Les composi-
1e tions faites au cours des études dans les écoles
as normales ou en d'autres établissements reconnus,
a avec leurs notes ou tKCK~OM~ garanties par les

nt directeurs, vérifiées au fur et a. mesure par les
es inspecteurs, ne pourraient-elles pas tenir lieu

de l'épreuve écrite ordinaire,? Serait-il même
en possible d'étendre le bénéfice de cette équivalence
le aux examens oraux de passage, subis en présence
le de l'école. devant le directeur, les professeurs,
m l'inspecteur, avec cette réserve que les élèves in-
re férieurs à,un certain niveau conserveront le droit et
es l'obligation de se présenter aux,examens publics?
é- Outre l'avantage d'alléger la charge de plus en plus
ar lourde qui pèse sur les commissions départemen-
r-~ taies, diminuerait-on par là ce qu'il y a d'aléatoire
tC- et d'artificiel dans le jugement sommaire et unique
M d'un jury, qui n'est pas instruit des précédents du
le candidat et n'a pour le connaître et le pénétrer
té qu'une heure de tête-à-tête ? Ne serait-ce pas
nt enfin le moyen de dégager les études régulières
re de cett~ obsession de l'examen officiel qui en
a- fausse la direction générale, et qui les réduit, au;
le moing une partie de l'année, à n'être qu'un appa-

reil de préparation au lieu d'être un appa~U
n- d'éducation et un ferment de vie?
n- Nous 'ne le .pensons pas. Outre que par cette
!e suppression totale ou partielle du jugement pu-
~t, blic on blesserait le sentiment d'égalité si enra-
ra ciné ,en France, on n'aurait abouti nous le crai-
sa gpons, qu'à & répartir le cauchemar de l'examen
et sur tout le temps des études et à troubler grave-
tr. ment cette disposition calme, sereine, désintéres-
ôt sée sans laquelle il n'y a pas plus d'éducation intel-
é- lectueUe que d'éducation morale. Les directeurs
ée ,et les professeurs, de leur côté, n'accepteraient pas.
ur volontiers une sorte de privilège si propre à allé-

es rer leurs rapports naturels de tutelle affectueuse
s- et condescendante avec leurs étèves. Ils regrette-
le raient d'ailleurs de perdre, avec l'examen public,.
il- obligatoire pour tous dans toutes ses parties, un
é- des stimulants de travail les plus énergiques et,

à tout prendre, les plus salutaires, que les examens
ni et les compositions d'intérieur w suffiraient pas à.
a- suppléer.
as ~M~/s d'examen. Le recrutement des jurys
if- offre peu de difficultés pour les degrés inférieurs
as et pour les grades supérieurs de l'enseignement
é- primaire des instituteurs assistés d'un ou plu-
el sieurs délégués cantonaux sous la présidence de
a- l'inspecteur primaire offrent les garanties désira-
en bles en ce qui,concerne les épreuves du certificat
)i. d'études. Les inspecteurs généraux, assistés de

LI, professeurs de ~M'eignement secondaire, d'ins-
1- pecteurs Brimaix~ distingués, de directeurs on

directrices d'écoles normales, composent tes com-
re missioBs des certificats d'aptitude à l'enseigne-
tu ment dans les écoles normales, & la direction, à

p~ l'inspection. Mais comment recruter les 80 on
le )00 jurys des brevets élémentaire, supérieur, pe-
sé dagogiquo, de façon à obtenir un examen compé-
ié tent, une même règle d'appréciation, une même
m jurisprudence? Nous n'essaierofMs pas de discuter
es ici les moyens qui ont été proposés; un seul,
e; mais qui n'est, pas sans présenter & son tour de
le notables inconvénients de tout genre et même des
nr difficultés d'exécution peu ~'èa insurmontables,
n- mériterait quelque attention, celui d'appeler les
es aspirants et les aspirantes au chef-lieu de l'aca-
lé demie devant un jury permanent. Nous estimons
e- que le mieux est de s'en tenir & l'état actuel des
n- choses, en cherchant l'améliorer. Les commis-
n- sions départementales, siégeant sur les lieux~ fa-

milières avec le tempérament du pays et ses.be-
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-soins, composées de gens du métier et d'hommes a

du monde instruits, sont en quelque sorte des

commissions de famille elles ont rendu d'im- q

menses services, et l'on aurait peine à mesurer ii

tout ce qui s'y est dépensé, sans espoir de rétribu- e

tion honorifique ou pécuniaire, de bon vouloir, g

d'intelligence, de sens pratique. Elles ont leurs f

défauts qui s'en étonnerait ? Elles commencent p

à se lasser devant la tâche, qui d'année en année d

s'accroît au-delà de toute prévision elles ont çà s

et là quelque peine à se hausser aux exigences t

nouvelles et à se pénétrer de l'esprit des instruc- s

tions ministérielles. Mais que l'inspecteur d'aca- à

démie, responsable devant l'administration, en t

devienne de plus en plus le président effectif que

leurs membres, astreints à une assiduité gênante, p

reçoivent ou des jetons de présence ou une in- e

demnité proportionnelle à l'importance des tra- r

vaux; enfin que des inspecteurs généraux par-

courent rapidement les chefs-lieux, au temps de c

la session, pour interpréter les circulaires, re- r

dresser les écarts, prendre note des cas non pré- c

vus, donner le mot d'ordre aux présidents, en un f

mot pour établir l'unité d'esprit et de procédure, t

~t cette institution qui a pour elle ce rare mérite t:

-d'avoir déjàvécucinquanteans et d'avoirprisracine t

dans nos mœurs, continuera encore de servir utile- c

ment le pays et de lui faire honneur. N'oublions c

pas d'ailleurs que la multiplication des lycées ou c

collèges d'une part et l'éducation professionnelle i

incomparablement plus forte des inspecteurs pri- (

maires de l'autre, contribueront désormais à

élever le niveau des commissions, non sans doute (

en fait d'honorabilité et de zèle, mais en fait de (

compétence pédagogique. Ajoutons en passant 1

que nous verrions de grands avantages, et peu (

d'inconvénients, à donner droit de séance et d'in- 1

terrogation aux directeurs et directrices d'écoles 1

normales, à condition, bien entendu, de les ré- d

cuser pour leur~ propres élèves ils apporteraient 1

dans les travaux du jury une expérience, un sen- ]

timent du réel et du possible, qu'on ne saurait

attendre d'aucun autre membre. En tout cas, nous

insisterons pour que les hommes du monde, les

-délégués des corps administratifs, continuent

d'apporter leur précieux concours eux aussi ont

-qualité pour faire entendre une note distincte, la

note en quelque sorte laïque, nous voulons

dire « non professionnelle » et pour remettre

sous les yeux du personnel enseignant les condi-

tions vraies, les nécessités pratiques de l'ensei-

gnement populaire.
Echelle d'appréciation. Nous ne dirons qu'un

mot des moyens d'évaluer et de formuler les mé-

rites relatifs des candidats. L'usage des chiffres

avait généralement prévalu, et on adoptait l'échelle

de 20 de si nombreux degrés intermédiaires ne

suffisant pas à rassurer la conscience des exami-

nateurs, on recourait a des fractions, à des dixiè-

mes, à des vingtièmes pour exprimer toutes les

nuances. Cet abus est en train de disparaitre

l'appréciation morale, discrétionnaire en appa-

rence, en réalité plus souple et plus équitable que

les chiffres, tend à recouvrer son droit et se tra-

duit par les notes bien, assez bien, passable, mal.

Peut-être y aurait-il lieu, pour être tout à fait

juste, de marquer une note intermédiaire entre

le mal et le passable, un très faible, par exem-

ple, qui écarterait les scrupules du juge. L'échetle

de 10, si l'on adopte les chiffres, nous semblerait

suffisante 5 et 6 exprimant le passable, 7 et 8

l'assez bien, 9 le bzen; 10 le très bien; 3 et 4 le

~ex y~/e; 1 et 2 le mal. Quel que soit le sys-

terne, .ce qui importe, c'est que l'examinateur ne

se dérobe pas au devoir de prononcer un juge-

ment d'ensemble, susceptible d'être traduit en

une note morale, mais que l'épreuve soit marquée

à ses yeux d'un caractère bien déterminé bonne,

i assez bonne, médiocre, très faible, mauvaise.

De tout ce qui précède on conclura sans doute

que l'examen, selon qu'il est organisé et pratiqué,
influe puissamment sur l'éducation. Bien compris

et bien conduit, il peut à la longue corriger en

grande partie un système d'études vicieux ou dé-

fectueux; mal constitué ou mal administré, il

t peut fausser la direction du meilleur plan d'étu-

des, aggraver le vice des programmes, frapper de

t stérilité l'intelligence des jeunes gens. L'institu

5 tion est nécessaire mais elle peut être une règle
salutaire ou une gêne étouffante, une incitation

à la vie et une cause de santé ou une cause mor-

i bide continue tout dépend de l'esprit qui l'anime.

} Comment se pr~arer aux examens ? Il n'y a

pas de question qui éveHIe plus d'échos en France,

et qui soit, comme on dit vulgairement, plus

palpitante. Essayons d'y faire une réponse utile.

Notre premier conseil, le principal, se dégage

} clairement, pensons-nous, de ce qui a été dit. Il

n'y a pas de voie abrégée et commode qui con-

duise au succès. Le vrai moyen, le seul, c'est de

i faire de bonnes études, de se prêter activement à

une bonne éducation de l'esprit, de se munir, au

prix d'efforts réguliers, assidus, prolongés, de for-

3 tes habitudes d'ordre, de clarté, de conséquence,

de conception et d'expression nette et prompte;

s c'est de faire à loisir ample provision de faits,

i d'idées, de réflexions, ainsi que de formes de lan-

e gage. Autant dire que la voie sûr.e~ la seule sûre,

c'est la plus longue.
Il faut pourtant reconnaître que l'examen, par

e cela seul qu'il resserre en un ou deux jours et en

e quelques épreuves sommaires les résultats d'une

t préparation de plusieurs années, a quelque chose

u d'extraordinaire, on pourrait presque dire d'arti-

i- ficiel, qui réclame des exercices particuliers

s mais ces exercices doivent être calculés de façon

i- à conspirer pour leur part à la fin véritable de

lt l'examen, qui est d'assurer la bonne éducation de

t- l'esprit. De ce point de vue nous donnerons les

it conseils qui suivent

s 1° S'exercer, dans les mois qui précèdent l'é-

s preuve, à resserrer en des résumés clairs et bien

lt ordonnés tout l'essentiel des différents sujets, au

[t fur et à mesure qu'on les étudie. Rédiger ces ré-

a sûmes avec .toutes les conditions matérielles de

s claire distribution, de bonne écriture, etc., qui

e peuvent faciliter la révision.

i- 2° S'exercer à la composition, scientifique ou

i- littéraire, dans le temps prescrit, mais sans négli-

ger la pratique parallèle des travaux composés à

n loisir, plusieurs fois remaniés et refondus.

3° S'exercer à exposer oralement un sujet res-

!S treint et bien déterminé, en cinq ou dix minutes,

e selon son importance, après avoir au préalable

e composé en un quart d'heure ou une demi-heure

i- un plan où l'on s'attache à dire tout l'essentiel,

rien que l'essentiel, et à le ranger dans un ordre

's sévère et facile à distinguer.
4° Pratiquer assidûment la lecture à haute voix,

L- en s'appliquant à la diction lente et nette, et à

e une ponctuation irréprochable. Ce genre d'exer-

t- cice est moins indifférent qu'on ne le supposerait

au succès de l'examen il permet au candidat de

it bien mettre en évidence tout ce qu'il sait et ce

e qu'il vaut.

1- En voilà assez pour dire dans quel esprit il

e convient de diriger des exercices préparatoires.

it Ma.is nous nous reprocherions de ne pas répéter

8 une fois de plus que toutes ces pratiques Ne

e valent que par les études régulières, bien nour-

i- ries, désintéressées.

e Ajouterons-nous en finissant un conseil, assu-

rément plus aisé à donner qu'à suivre, mais qui

n n'en a pas moins son prix? Apportez à l'examen,

!ë dirons-nous aux candidats, ce qui vaut encore

3, plus que l'instruction, un esprit reposé, exempt
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de fièvre. mattrp dA RAil. l'A!lRnl1l'ACI .1.. 1 DA 1: Uh-de ûèvre, maître de ses ressources. Disposer de
soi-même au moment voulu, de tout soi-même,
c'est le vrai secret du succès en toute chotte,
qu'il faut demander à la fois à une bonne hygiène
intellectuelle et à une bonne hygiène morale et

physique. [Félix Pécaut.]
L'enseignement primaire comprend aujourd'hui

des examens de quatre ordres différents. Ce sont
1° les examens subis à la sortie de l'école primaire
élémentaire et de l'école primaire supérieure, ainsi

que l'examen prescrit pour les enfants qui reçoi-
vent l'instruction dans la famille 2° les examens

pour l'obtention des bourses de l'enseignement
primaire supérieur et des bourses de séjour à l'é-

tranger 3° les examens pour l'admission aux écoles
normales primaires et aux deux écoles normales
primaires supérieures de Saint-Cloud et de Fon-

tenay-aux-Roses 4° les examens pour l'obtention
des divers titres de capacité de l'enseignement
primaire.

Nous donnons ci-dessous l'énumération de ces
divers examens, avec l'indication des articles aux-

quels le lecteur doit se reporter pour trouver les
détails relatifs au programme de chaque examen
et aux conditions exigées des candidats qui veu-
lent s'y présenter.

lo Examen du cer~ca:< d'instruction primaire
élémentaire. Le certificat d'instruction pri-
maire <~M<'K<at?'e (appelé primitivement cer~ea<
d'études ~?MaM'M élémentaires) a été institué en
exécution de la loi du 19 mai 1874 sur les enfants

employés dans l'industrie il est exigé de tout
enfant âgé de moins de quinze ans qui doit être
occupé à un travail industriel plus de six heures
par jour. On trouvera à l'article Certificat d'études
primaires élémentaires (qui a été publié lorsque le
certificat dont nous parlons portait encore ce titre),
ainsi qu'à l'article Enfants employésdans l'indus-
<~c (Travail des), les renseignements relatifs à
l'examen pour l'obtention de ce certificat et à la
forme en laquelle le certificat doit être libellé.

2° Examen du
ce~ca< d'études p~a~ élé-

mentaires. Ce certificat; institué sous le minis-
tère de M. Duruy, s'appelait à l'origine certificat
d'études primaires; un arrête en date du 16 juin
1880 a changé son nom en celui de certificat d'<f-
tudes primaires élémentaires. Ce même arrêté a
déterminé d'une manière uniforme, pour tous les

départements,les conditions de l'examen.-V., pour
la réglementation antérieure à 1880, l'article Cer-

M~ca< d'études prinxaires, et pour la réglementa-
tion en vigueur, l'article Etudes jonMMïTes <
mentaires (Certificat t~'), qui donne le texte de
l'arrêté du 16 juin 1880.

3° E.ra??:en du ce~~ca< <f<~M~M prï~a~es su-
périeures. Cet examen, institué d'abord à titre
d'essai dans quelques départements seulement, a
été étendu ensuite à toute la France par le décret
du 23 décembre 1882, et réglementé par un arrêté
de la même date. On trouvera le texte de cet ar-
rêté au Supplément, article Règlements oroaM!-
?M~, p. 3077.

4° Examen prescrit pour les enfants qui reçoi-
vent ïMs~Mc~:MM dans /a! /aM!~e. – Cet examen,
institué en exécution de l'art. 16 de la loi du
28 mars 1882, a été réglementé par l'arrêté du
22 décembre 1882. V. le texte de cet arrêté au

Supplément, articleJM~men~ organiques, p. 3077.

II

5° Examen pour fo6~en<!OM des bourses d'en-

seignement prxmairesupérieur. Cet examen est
réglementé par les articles 43 à 52 du décret duréglementé par les articles 43 à 52 du décret du
18 janvier 1887 et les articles 41 à 50 de l'arrêté
de même date. V. au Supplément l'article Rè-

~e~MM~o~<M!g'MM, p. 3050 et 3062.

_I""

1

~A~tum~o

le 6e Examen pour ~oM<m~<~ des 6oat'~ de «f-
e, jOMr à ~'<KraH~f accordées aux élèves des écoles

jM'tMatfes SMp~eMre~. – Cet examen est réele-
menté par l'article 54 du décret du 18 janvieret 1887 et les articles 65 à 67 de t'arrêté de même

.1 ~ret'ui p. 3051 et 3064.

7" Examen pour l'obtention des &ow'<M de sé-
'e ~OMr~ l'étranger accordées aM.cpro/c~eM~ d'é-
si cole normale ou aux candïd~~poMn;Ms dM dïio/d~ei- de professeur, qui se destinent à l'enseignement
ta des lanques vivantes. Cet examen est réglementéit par article 97 du décret du 18 janvier 1887 et

1 article 126 de l'arrêté de même date. – V. auSup-;s plément, Règlements organiques, p. 3053 et 3069.

ni

n 8" Examen d'admission aux écoles normales
tt primaires. Cet examen est réglementé par les

articles 69 à 74 du décret du 18 janvier 1887 et
!s les articles 86 à 95 de l'arrêté de même date.

V. au Supplément, ~n~ organiques, p.. 3052.
's et 3066.

n 9" Examen d'admission aux écoles normales
pr:MtaM.e~ ~o<fWeM?-M. L'examen d'admission à.
l'école normale primaire supérieure d'institutrices,à

Fontenay-aux-Roses, avait été réglementé par un
arrêté spécial du 30 décembre 1882, dont on trou-

e vera le texte à l'article
No?-M~<M(~eo~,p 2071 ·

Depuis, l'arrêté du 18 janvier 1887 a édicté des.
t dispositions communes pour l'examen d'admission
a aux deux écoles de Fontenay et de Saint-Cloud
s (articles 113 à 124). V. au

Supplément, Règle-t ments o~aM~MM, p. 3068.

IV

Les titres de capacité de l'enseignement pri-
} maire, énumérés à l'art. 106 du décret du 18 jan-

vier 1887, sont au nombre de treize. Le cc?'~ca<
d'aptitude à la direction des écoles maternelles a.
été supprimé le brevet élémentaire en tient lieu

L désormais.

10° Examen du brevet élémentaire. Nous.
avons donné à l'article Brevet les dispositions en.
vigueur sous le régime do l'arrêté du 3 juillet 1866.
La réglementation nouvelle est contenue dans l'ar-
ticle 107 du décret du 18 janvier 1887 et les arti-
cles 141 à 149 de l'arrêté de même date. V. au.

Supplément, Règlements o~a?M<7MM, p. 3054 et 3070.
11° E~T~eM du brevet ~Mp~teM~. Nous avons.

donné l'article Brevet les dispositions en vigueur
sous

Ieré~imedesarrêtésdes3juilletl866 et 26 dé-
cembre 1877. La réglementationnouvelle est conte-
nue dans l'article 107 du décret du 18 janvier 1881
et les articles 141 à 144 et 150 à 153 de l'arrêté de.
même date. V. au Supplément, Mo/e?NCK~ or-

ganiques, p. 3054 et 3070.

12° Examen du ce~t/!ca< d'aptitude pédagogi-
que. Ce titre a été institué par le décret du 4 jan-
vier 1881. L'examen est réglementé par l'art. 108 du
décret du 18 janvier 1887 et les articles 154 à 164
de l'arrêté de même date. V. au Supplément~
Règlements or~M!~Mp.y, p. 3054 et 3071.

13" Examen dM ce~îc~ d'aptitude au
p?'o/sorat des écoles normales et des écoles jorMMa:~e&

supérieures. Ce titre a été institué par l'arrêté
du 5 juin 1880. On trouvera, au mot Professeur
d'école normale primaire, p. 2449, la réglementa-
tion qu'avaient édictée les arrêtés des 26 décembre

·

1882 et 20 juillet 1883. La réglementation nouvelle
est contenue dans les articles 109et 115 du décret
du 18 janvier 1887 et les articles 165 à 173 de l'ar-
rêté de même date. V. au Supplément, Règle-.
ments organiques, p. 3054 et 3072.

14" Examen dM certificat d'aptitude à l'inspec-
tion des écoles primaires et à lu direction des éco-
les Mo?'ma/M. – Ce titre a éts institué par le dé-
cret du 5 juin 1880. On trouvera au mot Zn~ec~eM~



EXEMPLE –967– EXERCICE

pn~Oït'M, p. 1347, les dispositions qu'avait édic-

tées ce décret. La réglementation nouvelle est

contenue dans les articles 110 et 115 du décret du

18 janvier 1887 et les articles 174 à 182 de l'arrêté

de même date (ces articles reproduisent les dis-

positions d'un arrêté ministériel en date du 23 dé-

cembre 1882). V. au Supplément, Règlements

organiques, p. 3054 et 3073.

i5" ~a?KeM du certificat d'aptitude à ~Mtspcc-

tion des écoles maternelles. Ce titre a été in-

stitué par le décret du 2 août 1881. On trouvera au

mot Inspectrices des écoles maternelles, p. 1355, les

dispositions qu'avait édictées ce décret. La régle-

mentation nouvelle est contenue dans les articles

tt ) et 115 du décret du 18 janvier 1887 et les ar-

ticles 183 à 186 de l'arrêté du même jour. V. au

Supplément, Re~eM!eH~so?'~an:yMes,p. 3054 et 3073.

16° Certificat d'aptitude à l'enseignement des

langues vivantes. Ce titre a été institué par le

décret du 18 janvier 1887. L'examen est régle-

menté par les articles 112 et H 5 de ce décret

et les articles 187 à 193 de l'arrêté du même jour.
V. au Supplément, Règlements organiques,

p. 3054 et 3074.

17° Examen du ce~ca< d'aptitude à l'ensei-

gnement du travail manuel. Ce titre a été insti-

tué par l'arrêté du 20 juillet 1883. On trouvera, à

l'article Manuel (Travail), p. <828, les dispositions

édictées par cet arrêté, abrogé par celui du

28 juillet 1885. La règlement ition nouvelle est

contenue dans les articles 113 et 115 du décret

du 18 janvier 1887 et les articles 194 à 199 de

l'arrêté de même date. V. au Supplément, Règle-
ments organiques, p. 3054 et 3u74.

18" Examen du ce~c~ d'ap~Mde à l'ensei-

gnement du dessin. Ce titre a été institué par

le décret du 18 janvier 1887. L'examen est régle-

menté par les articles 114 et 115 de ce décret

et les articles 200 à 208 de l'arrêté de même date.

V. au Supplément, Règlements organiques,

p. 3055 et 3074.
19° Examen du certificat d'aptitude à l'ensei-

gnement du chant. Ce titre a été institué par

le décret du 18 janvier 1887. L'examen est régle-

menté par les articles 114 et 115 de ce décret

et les articles 209 à 214 de l'arrêté de même date.

V. au Supplément, Règlements organiques,

p. 3055 et 3075.

20° Examen du ccr~ca< d'aptitude à l'ensei-

gnement d? gymnastique. Ce titre a été in-

stitué par le décret du 3 février 1869. L'examen est

réglementé par les articles 114 et U5 du décret du

18 janvier )887 et les articles 215 à 221 de l'arrêté

de même date. V. au Supplément, Règlements

0)'~a?!Me.<, p. 3U55 et 3'<7o.

2t° Examen du cer~~ca~ d'aptitude à l'ensei-

gnement élémentaire des travaux de couture.

Ce titre a été institué par le décret du 18 janvier
1887. L'examen est réglementé par les articles

114 et H de ce décret et les articles 222 à 226

de l'arrêté de même date. V. au Supplément,

.H~y'eM!"?!~ o?'~ant~Mes, p. 3055 et 3076.

22° Examen du cer~~ca~ d'aptitude à l'ensei-

gnement des exercices n:ï/es. Ce titre a été

institué par le décret du 18 janvier 1887. L'exa-

men est réglementé par les articles M et 115 de

ce décret et les articles 227 à 231 de l'arrêté de

même date. V. au Supplément, Règlements

organiques, p. 3055 et 3076.

EXCURSIONS SCOLAIRES. V. Promenades

et Voyages scolaires.

EXEAT. V. lettre d'exeat.

KXEMPLE. – Le mot « exemple », en latin exem-

p/MM, est dérive de eximo, je choisis. On en con-

naît la signification. En pédagogie, on se sert sou-

vent du mot et de la chose. Tout le monde sait

que, dans les écoles, on donne des exemples

,d'écriture et de dessin à copier, à imiter. 1

D.a..L:U,I~.uD vU

Ce n'est pas seulement en écriture et en dessin

t que L'enseignement a recours aux exemples. L'or-'

i thographe et la grammaire, l'arithmétique et

les sciences ne peuvent s'enseigner ou se démon-

trer sans de nombreux exemples. Une règle ou

une définition qui ne serait appuyée d'aucun

exemple manquerait de sanction, d'application.
La leçon, dans ce cas, resterait sans vie. La gra-

vure manquerait au cadre.

L'exemple fait comprendre la règte et la jus-
i tifie.

s On s'est demandé s'il ne serait pas plus logique
de faire précéder la règle de l'exemple au lieu de

s la faire suivre.

Puisque la règle résulte de l'application de

i l'exemple, ne conviendrait-il pas de la faire dé-

couvrir par le procédé analytique que recom-

s mande le Père Girard ?2

s Au lieu de la sèche récitation du mot à mot

d'une définition, d'une règle, il faudrait, par des

t exemples, faire préalablement reconnaître, con-

stator l'utilité de cette définition, de cette règle.
Au point de vue moral, les exemples ont une

importance plus grande encore que dans la dé-

monstration d'une vérité mathématique ou d'une

règ)e grammaticale. Sénèque a dit avec raison
a « La route des préceptes est longue, celle des

s exemples est plus courte et plus sûre. » Autre-
i ment dit mieux vaut l'exemple que la leçon.
t C'est en pédagogie que les maîtres et les insti-
t tutrices doivent toujours avoir présente à l'esprit
& cette pensée de Locke, que rien ne pénètre aussi

doucement et aussi profondément l'âme des en-
fants que l'influence de l'exempte, »

Si le maître a de l'ordre, de la tenue, s'il est
r soigneux, ses élèves, insensiblement, sans qu'ils

s'en doutent eux-mêmes, seront portés à l'imiter.
t Que l'institutrice ait le culte de la propreté et de

l'ordre, qu'elle soit mise avec goût, mais simple-
ment, modestement, sans recherche, que tous les

objets à son usage soient toujours soigneusement
rangés, elle verra les petites filles la prendre pour

r modèle.

Les instituteurs et les institutrices sont autre
t chose que des moteurs articulés chargés d'ap-

prendre à lire et à écrire ils doivent être des

exemples vivants de tnutes les quairtés qu'ils sont

chargés d'inculquer à leurs étèves.

Ils prêchent l'exactitude ils doivent être les pre-
miers dans la classe, bien avant l'arrivée des élèves,

t occupés à préparer les devoirs, les exemples.
Ils recommandent l'ordre, la tenue, la propreté

é ils sont tenus de donner l'exemple de toutes ces
s qualités.

Ils disent aux enfants d'être réservés, convena-

bles dans leur langage, polis, respectueux envers

tous pour tout cela, il n'est point de meilleure
r leçon que l'exemple.
s L'instituteur, aux yeux des enfants, doit être
6 l'homme idéal, l'homme qui ne ressemble pas
tout à fait aux autres hommes, puisqu'il doit être

en tout et partout un homme d'exemple.

[E. Cuissart.]
6 EXERCICE. En langage de finances, on

donne le nom d'exercice à la période pendant la-

quelle un budget peut être exécuté. Le budget

6 indique les recettes et les dépenses à effectuer

pour une année, du 1~ janvier au 31 décembre
mais on a reconnu qu'il était nécessaire de pro-

longer au-delà du 31 décembre le délai pendant

lequel il peut recevoir son exécution, soit pour
le paiement des dépenses effectuées, soit pour
la perception des contributions arriérées.

Pour le paiement des dépenses de l'Etat, l'exer-

cice est clos le 31 août de la seconde année. Pour

t l'exercice 1881, par exemple, l'exercice est clos le

s 31 août 1882.

1 Un décret du 13 décembre ÎMT tEx~Ï'époque



EXERCICES 968 EXERCICES

de la clôture de l'exercice, en ce- qui concerne le p

budget départemental, au 31 mars pour l'ordon- Il

nancement et te mandatement et au 30 avril pour f

les paiements. L'ordonnance du 24 janvier 184~ a d

iSxé la date de la clôture de l'exercice communal 1

au 31 mars, pour les recouvrements et les paie- a

ments qui s'y rattachent. [L. Armagnac.] t

EXERCICES GYMNASTIQUES, EXERCICES c

(BHMTAtMES – V. Gymnastique et Militaires 1

(Exercices). E

EXERCICES SCOLAIRES (oraux et écrits). .y

tous ne donnons pas à c endroit le détail des 1

exercices afférents à
tou~'ies

branches de l'en- 1

seignement on le trouve disposé dans le cours 1
'f dé l'ouvrage, et particulièrement dans un cer- 1

tain nombre d'articles de la II* PARTIE. Nous ne i

voulons que marquer ici en peu de mots l'impor-
.tance des exercices en général, le rôle respectif
des exercices oraux et des exercices écrits, avec 1

;les caractères propres à chacun de ces deux genres,
'?1 qu'il convient de leur maintenir.

Les exercices, sur lesquels on insiste tant au-

jourd'hui, ne sont pas une institution nouvelle il

y en à toujours eu mais ils étaient conformes a

des méthodes régnantes. Quand toute

'l'éducation, dans l'ordre moral comme dans l'ordre

intellectuel, visait surtout à façonner l'homme du

dehors, si l'on peut ainsi parler, plutôt qu'à le

a construire en dedans M et avec son propre con-

cours de plus en plus actif, il était naturel de con-

cevoir et d'organiser les exercices comme une

p''o~Me extérieure et presque machinale. Copier

beaucoup, faire d'innombrables dictées d'ortho-

graphe, résoudre à outrance des problèmes, mul-

tiplier les analyses grammaticales et logiques,

apprendre par cœur toute la grammaire, etc.,
c'était l'occupation à peu près exclusive de plu-
sieurs années: et quelles années! celles où tout

l'homme se dessine dénnitivement dans ses prin-

cipaux traits.

Tout ce travail n'était pourtant pas sans raison

ni sans fruit; outre qu'il contribuait à procurer les

instruments indispensables de toute instruction,
il cultivait certaines aptitudes de l'esprit, mais

dans le sens le plus formel, le plus rapproché du

simple mécanisme ainsi du raisonnement et de

la faculté d'analyse, qui se mouvaient indénniment

dans le cercle étroit des problèmes d'arithmétique
ou de grammaire.

Aujourd'hui que l'éducation se propose nette-

ment une fin plus élevée et plus complète, à sa-

voir de cultiver chacune des facultés, au lieu de

fournir une simple provision de connaissances, et,
à l'aide des diverses facultés, d'instituer l'esprit
lui-même, de l'amener à se posséder et à se diri-

ger, de faire en lui la lumière, le mouvement, la

vie, les méthodes, en visant ainsi plus profond,
réclament et enfantent d'elles-mêmes des exerci-
ces plus spirituels, plus en dedans, plus variés
aussi et plus féconds. On a donné une importance
considérable à la parole, vivante et libre, du mat-

tre peut-être même la réaction contre l'usage
du livre en classe at-elleététrop loin; mais on
a raison de vouloir qu'en arithmétique, en his-

toire, en morale même, le maître interprète à sa

façon, en son langage, selon qu'il la comprend ou
la sent, la leçon du jour; on le détourne de
s'en reposer sur le manuel tout doit passer par
son esprit et par ses lèvres avant d'arriver à l'élève.

Rien de mieux mais plus on donne de place
à l'enseignement personnel du maître, plus il im-

porta de le définir, de l'éclaircir, de le fixer dans

l'intelligence de l'enfant par l'exercice, écrit ou
oral. Cet exercice, à son tour, aura le même ca-
ractère que l'on entend imprimer à la leçon du

paître; il sera le moins mécanique possible il
mettra en jeu l'iaitiative de l'élève sans négliger
t~Meoursde h mémoire, ni l'appui des règles

JHAEjfH~UjI~)~
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précises et bien apprises par cœar, il fera inces-

samment appel à la spontanéité originale de l'en-

fant, à sa facutté de se représenter, de combiner,
de raisonner, de juger, d'aimer, d'admirer.
L'instituteur ne se sentira chaque jour en règle
avec lui-même que si la leçon orale, l'interroga-
tion, la récitation, ou tel autre exercice oral, ainsi

que les travaux écrits, ont concouru tous ensem-
ble à augmenter l'approvisionnement de connais-

sances de l'enfant et à développer chez lui certai-

nes qualités, certaines forces intellectuelles ou

murâtes. Tout enseignement qui, dans toutes ses

parties et avec tous ses moyens auxiliaires, n'est

pas conçu en vue de cette haute fin, est infidèle

au principe libéral, éminemment naturel, AMM~î,

qui fait le trait distinctifde la pédagogie moderne.

M. Dupanloup a dit quelque part « Ce que le

f maître fait. n'est rien ce qu'il fait faire est tout. a

L'assertion est excessive dans sa forme para-

doxale car la personne du maître, ce qu'il dit, ou

mieux ce qu'il est, et qui se traduit dans son en-

seignement et dans son exemple, c'est toujours le

t grand, l'incomparable moyen d'action; mais Mt

t fond, la pensce est vraie l'action du maître ne se

définit, ne se confirme, ne s'achève que par ce

qu'il fait faire a l'élève. Dogmatiser, exposer, en-
t soigner, bien enseigner, avec ordre, avec Clarté,

avec netteté, avec précision, c'est une première qua-
lité assurément et combien difficile a acquérir l

Mais aller, par un questionnement habile, cher-

cher l'esprit de l'enfant au point juste où il se
r trouve, afin de l'aborder plus sûrement et de ne

pas enseigner dans le vide, l'amener à se débrouil-
1er lui-même, à revêtir sa pensée incertaine d'une

expression de plus en plus arrêtée, l'exciter en-

suite par des travaux écrits à se rendre compte
de ce qu'il a lu ou entendu, à le reproduire, mais

t à sa façon et en des conditions variées qui l'obli-

gent à se rappeler, à comparer, à combiner, en un
mot à réfléchir c'est là que se manifesté le véri-
table instituteur; là qu'il déploie toutes les res-

s sources variées de son intelligence et de son zèle.
Comme il usera du e sans en abuser, et de

s la leçon orale proprement dite sans l'étendre au
1 point de suppléer l'initiative de l'enfant, il n'aura
e garde non plus de pousser à l'excès les exercices
t oraux de tout genre, qu'il anime et qu'il dirige
e lui-même. Ces exercices sont ce qu'il y a de plus

fécond dans l'enseignement parce qu'ils forment,
a vrai dire, un dialogue entre le maître et l'é!ëve,
où le maltre apprend à mesurer par queUe latitude

e intellectuelle retrouve l'élève, ce qu'il a compris
de la leçon, ce qu'il en peut comprendre et à

t l'aide de quelles explications; où l'étève, de son

côté, voit se représenter la leçon sous de nou-
a veaux aspects dont les uns répondent mieux que

les autres à son tour d'esprit ou à son degré de

culture, où il s'essaie à parler, c'est-à-dire à pen-
s ser. Mais cette épreuve même, outre qu'elle est
e insuffisante, a son danger; danger d'autant plus

grand, remarquons-le bien, que la méthode est
e plus &p!r~Me/ c'est-à-dire vise plus profond, et
n que le maître est mieux armé do moyens d'action

et plus ardent à les employer. Ce dialogue, en se
a prolongeant ou en se répétant trop souvent, ris-
u que de devenir peu peu une sorte de duel iné-

e gal entre une volonté forte et une volonté faible,
r entre une intelligence adulte et une intelligence

vacillante la pression exercée est excessive l'or-

e ganisme cérébral se fatigue d'autant plus qu'on
iui demande un plus onéreux effort.

s C'est a quoi no pensent pas toujours assez
u nos meilleurs maltres, et les plus dévoués. Re-

commandons-leur de tempérer, à l'école même,
n la leçon et l'exercice oral par de petits devoirs
il écrits. Ces travaux permettent & 1 élève de se
r retrouver lui-même en se retrouvant tout seul
s ils offrent à cause de. cela un double avantage
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-d'abord de procurer un instant de rémission, de gr

détente, l'enfant marche à son pas et non au pas th

du maître ensuite il est amené par une appli-

cation toute personnelle, dont il règle à son gré dl

et selon ses forces l'intensité, à fixer nettement pi

l'idée, la règle, le raisonnement, le fait, en un là

mot la leçon qui lui a été expliquée. Cette seconde u.

épreuve confirme et achève l'épreuve orale, elle dl

mesure, en même temps qu'elle l'assure, l'effet D

.de l'enseignement didactique.
SI

De tout ce qui précède il est facile de tirer les cc

principes pratiques d'après lesquels doivent se s<

régler les exercices oraux. Qu'ils portent
sur q

toutes les matières, tantôt précédant la leçon du p

maître en manière d'introduction ou d amorce,

tantôt la suivant pour l'éclaircir, la développer, d

la résumer, la fixer. Qu'ils soient toujours natu- d

rels; c'est-à-dire, qu'ils n'excèdent pas, non plus d

que la leçon même. la limite de ce que l'enfant c

est en âge ou en état de comprendre ou de sentir; n

qu'ils ne forcent pas, sous la rude pression
d'un n

maître peu judicieux et trop pressé, le ressort cé- t

rébral; n'oublions jamais que si l'élève est notre a

interlocuteur, il n'est pas notre pair; il est un pu- c

pille, selon la belle expression anglaise, et nous 1

sommes ses tuteurs; le dialogue que nous enga- (

geons avec lui, à propos de tout, doit servir à (

l'éducation de son esprit encore mineur, et non a )i

notre satisfaction personnelle.

C'est dire que l'exercice oral doit être fréquent,

mais assez court il lui faut un certain espace pour

se déployer, c'est-à-dire pour permettre à l'insti-

tuteur d'accoster la jeune intelligence, et à celle-ci

de se produire
au dehors mais au-delà d'une li-

mite qui varie selon les âges et les sujets d'étude,

l'attention, fortement sollicitée, se lasse, et le tra-

vail est perdu. Pour la même raison on aura soin

de varier les exercices, de façon que l'un repose

de l'autre, et que les plus épuisants ne se succè-

dent pas de trop près; on ne craindra pas de tem-

pérer discrètement le sujet de la leçon par des

questions étrangères, nées des incidents mêmes de

l'entretien. M
Enfin on ne laissera pas au hasard ou à la bonne

inspiration le soin de décider du sujet des exerci-

ces du jour ni de la marche à suivre en chacun

d'eux. Qu'il s'agisse de pratique ou de théorie, de

grammaire, d'arithmétique ou d'histoire, de leçons

de choses ou de simple lecture, les exercices se-

ront disposés dans un ordre méthodique. Us

seront donc prémédités
le maïn-e, non con-

tent de préparer sa leçon didactique à l'avance,

préparera avec un soin égal et son interrogation

et les petits thèmes d'application destinés à être

éclaircis ou résolus de vive voix par les élèves; il

se marquera nettement à lui-même le but où il

veut conduire son petit auditoire, les points quU

veut mettre particulièrement
en lumière, l'impres-

sion qu'il veut produire il ne se préoccupera pas

moins des qualités qu'il veut cultiver de préfé-

rence chez un élève en particulier ou chez tous,

parce que ces qualités lui paraissent encore trop

peu développées.

Quant aux exercices écrits (nous ne parlons pas

ici de l'écriture ni des dictées d'orthographe), ceux

qui se font en classe seront très courts il faut

que l'élevé ait le temps de se ressaisir du nu~u

de la diversité des leçons et des sollicitations

extérieures, et qu'il fixe par un effort personnel

ce qu'on vient de lui apprendre. Les devoirs à

faire a domicile pourront être plus longs ou de-

mander plus de temps toutefois le nombre en

sera très réduit. Pour les uns comme pour les

autres, l'excès dans la <~a~c, c'est-à-dire dans

la nature ou le degré de l'effort imposé à l'enfant,

n'est pas moins condamnable que l'excès dans la

quantité. Peu, très peu de copies, d'écritures

onis, en n'importe quel sujet, une écriture soi-

'_hO et 1, nl'nnnp.p.. une or-
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gnée, une copie propre et bien ordonnée, une or-

thographe correcte..

On s'abstiendra surtout avec le dernier scrupule

de proposer aux enfants des tâches que l'on ne

puisse pas se promettre de bien corriger. Il y a

[à une règle d'honnêteté, qui est en même temps

un moyen assez sûr de mesurer à quelle limite

doivent s'arrêter nos exigences envers l'enfant.

Des devoirs dont nous ne pouvons pas prendre

sérieusement connaissance et nous rendre un

compte effectif et u~le sont plus qu'à demi-

stériles hâtons-nous donc, soit de les restreindre

quant à l'étendue, soit de les abaisser d'un ou

plusieurs degrés quant à la difficulté.

Qu'il nous soit permis de le dire dans beaucoup

d'écoles, conduites d'ailleurs par des m aitres pleins

de zèle, les devoirs écrits sont devenus, à la suite

des nouveaux enseiKnements,une aggravation de

charge pour les enfants les méthodes, en deve-

nant plus spirituelles,
ont don né lieu à une méca-

nique d'un nouveau genre,
à une routine perfec-

tionnée, et d'autant plus fxtigante. L'ancien abus

a cessé des copies serviles, des conjugaisons ma-

chinales, des analyses grammaticales
ou logiques

peut-être même n'y a-t-il plus assez de ces exer-

cices. Mais, en revanche, que de prétendus exer-

cices d'intelligence, rédactions historiques, éty-

mologiques, littéraires, où l'élève ne met rien de

son fonds, où il ne fait que reproduire à peu près

textuellement soit la leçon, soit le livre, et où le

maître n'intervient par aucune correction allant

-au vif.

iIciseprésente naturellement une question pra-

tique fort importante convient-il de mettre entre

les mains des élèves des manuels d'exercices,

1 srammaire, composition française, arithméti-

t que, etc., où le maltre marque chaque jour

e une tâche, correspondant à la leçon orale?

Non, en principe et dans la généralité des cas.

Ce n'est pas que des livres de ce genre, dont

s quelques-uns sont composés avec beaucoup d art,

e n'aient rendu en ces dernières années de précieux

services. A des maîtres peu familiers encore avec

e les nouvelles méthodes ils ont apporté une direc-

i- tion générale, un plan, des sujets d'application

n nombreux et bien choisis. r.

le Mais l'abus est tout voisin de l'usage. En se dé-

ts chargeant sur le manuel du soin de fournir le

s- thème d'exercices, le maltre ~épargne une peine

Is qui aurait été pleine de profit pour lui et pour

;i- l'élève. L'exercice écrit, avons-nous dit, doit cor-

e, respondre exactement à la leçon du jour et au

~n degré de culture des élèves il n'y a pas, à parler

,e rigoureusement, d'exercice qui convienne d'une

il manière absolue, sur tel point d'enseignement, à

il toute classe, ni à toute école. Les exercices ne

'il seront pas tout à fait les mêmes dans une école

s urbaine et dans une école rurale, dans une école

as populaire et dans une école bourgeoise. Il y a en

ré- chaque école et en chaque classe un tempérament

.s, particulier que le bon maître discerne d'instinct et

3p qui lui sert de régulateur dans le choix des sujets.

Un instituteur intelligent et actif ne se résoudra

as jamais à se mettre la remorque d'un livre d'axer-

ux cices.Il en composera un lui-même, au jour le jour,

ut à son propre usage et à l'usage de sa famille

"u scolaire, qui n'est pas la première famille venue;

n~ il s'aidera, cela va sans dire, de l'expérience :do

plus habiles que lui, c'est-à-dire des bons manuels,

à mais sans s'y asservir; le thème d'application

le- naîtra de la leçon du jour elle-même, s'allongeant

en ou s'abrégeant selon le besoin, appuyant sur tel

les point, glissant sur tel autre,

.ns comme un habit bien fait à la

nt, lieu, aux difformités de cet être collectif, mais

la vivant et original, qui est sa classe.

i 11 sauvera ainsi les élèves de l'ennui et de la

oi- stérilité d'un travail presque toujours machïn~ e
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~onient aann n,en,o "n..n_+"<- L uoù ~copient eans y même penser toute la parti
du thème qui ne demande pas de correction 1
d'invention, ch ils se bornent pour le reste
boucher le trou qu'on a laissé vide à leur inter
~a~e~ce' formule qu'oleur a enseignée.

Nous adopterions plutôt le manuel comme u

Instrument commode de
révision orale, de récapi

tulation, à aide duquel le ma!tre ferait applique!
rapidement et presque à la course, des leçon
qun juge à propos de remettre sous les yeux de
élèves dans ce cas, le livre & le double avantae~r'' grande Y~iété~'exercices tout prëpa
dt~t~ le temps réclamerait !a'copi.des textes.

une règle, une seule pourraitteni]lieu de toutes les autres que les exercices orau
et écrits, quant au nombre, au choix du sujetà 1 étendue de la tâche, à la forme, ne décassent
pas le vrai, la nature, c'est-à-dire ce que iXrce
physiques et morales de l'enfant, son état d'es
pnt. sa provision d'expérience lui permettent de
faire avec attrait, et que le maltre peut contrôler
eincacement.

fFéi)Y P~ra~t
i

EXPÉRIMENTALE (Méthode).On sait quels services a rendus à la science
la substitution de la méthode expérimentai
méthode du raisonnement pur et de l'hypothèse
S~ la nature n'exiStvéS
tablement que depuis le jour où la logique expéri-mentale de

Bacon, rompant avec les vieilles tradi-
tions du syllogisme, a consacré une révolution quequelques savants du siècle avaient déjà pS.parée, depuis que les penseurs se sont décidés à
observer, à expérimenter et à induire patiemment
des faits observés

les lois qui les dominent.
Désormais souveraine dans le domaine des

sciences concrètes et quand il s'agit de la décou-verte de la vérité, la méthode expérimentale ne
peut-elle pas être transportée dans la pédagogie
et s'appliquer à l'enseignement des vérités qu'ellea servi à découvrir? En d'autres termes, pour for-mer et pour instruire

l'inteUigence de l'enfant,1 art de l'éducation doit-il
employer des procédés

~~r~~ analogues à ceux
que la science a mis à profit pour s'organiser elle-même ? Et si, comme nous le

pensons, cela est
possible, dans quel sens et dans quelle mesurefaut-il entendre et régler cette application de laméthode expérimentale à la

pédagogie?C'est un point intéressant et trop peu remarquéde l'histoire des doctrines
pédagogiques que Co-

ménius, l'un des initiateurs des méthodes nouvel-les de l'éducation, a emprunté à Bacon le principefondamental de son système. La
pédagogie deComénius n'est que l'application stricte aux chosesde l'enseignement des principes de la logiquebaconienne. Co n'est pa.s seulement le titre de laDidactica magna, le principal ouvrage de Comé-nius, qui rappelle celui de l'Instauratio magna,nom que Bacon a donné à l'ensemble de ses tra-vaux ce sont les idées

mêmes, les méthodes quise ressemblent et qui permettent de considérercomme deux traductions différentes 4'un mêmeesprit l'œuvre du rénovateur de la logique scien- itifique et celle du fondateur dé la
pédagogie mo-derne. Bacon veut que le

satvant parte des faits 4avant de s'élever la loi Coméniull demandeque le.
pédagogue parte des

exemples avant de t

E=!SS~F.S 1secrets, selon
Bacon, il faut l'observer patiem- rment, la regarder faire, et se borner à traduireen lois générales les résultats des observations et tdes expériences

particulières; il faut renoncer à sla méthode
e~qu~ëd~ les lois p

mations hypothetiaue~~ ~S' i~
mauo,I.),.8.h. Y. pothétiques dont 1 4 faits ilenienteliti b
~Ac'mE selon

Sm:n~ e

tie
velopper l'esprit d'un enfant et le meubler des
connaissances nécessaires, il faut lui présenter desà faits dont il dégagera lui.même la règle abstraite.

s'absten le plus possible la méSe
on didactique qui impose des vérités t~tes faites à

nn
des intelligences trop souvent incapables de lesun
comprendre et de se les assimiler. pour le péda-
gogue comme pour le logicien, il importe d'obéir à

de ne pas aller plus vite qu'elle, de lans suivre peu à peu dans son développement continu
~T' Conformément à ces princ!pes,Co'ge menius demande que l'enfant soit ~miliarisé da
bonne heure avec les faits de la vie quotid~nne

c~ peuvent le sur la voie des connaissan-
.!r doit Mquérir ainsi, pour lalir
grammaire, on aura soin d'attendre qu'il ait ap-t pris la langue par l'usage avant de lui en incul-

règles pour la S~g'-aphie, on lui fera
voir les accidents de terrain, les rivières, les mon-.s tagnes de son voisinage avant de lui donner la

e
définition rigoureuse des différentes notions géo-

S'~ d'autres termes, l'enfant observera
~r~r~ toutes choses il réflé-

chira, il définira, il raisonnera ensuite. C'est bien). là, si nous ne nous trompons, une applicatione rigoureuse de la méthode expérimentale, et d'après
cela il est permis de dire que Comén~'est le Ba-con de l'éducation.

i- Coménius n'est pas le seul pédagogue qui ait
emprunté aux sciences la méthode expérimentale

pour en faire un procédé Pédagogique. On peute afnrmcr que tous les maîtres de l'édt.cationmo-
derne r degrés recours à l'obser-

t n~ à l'expérience. Certains novateurs en
môme usé avec quelque indiscrétion. L'abbéde

baMt-Pierre propose pour l'éducation morale
enseignement tout à fait expérimental. Il veut

-qu'on exerce les enfants à accomplir des a.tes de
de justice et de bienfaisance. Le maitre, au

heu de faire une prédication ennuyeuse sur le
devoir, s'eft'orcera de mettre l'enfant dans une si-

tuation telle qu'il ait à accomplir des actes con-
formes à ce devoir. Tout n'est pas mauvais dans

cet méthode, qui n'a qu'un défaut, c'est d'être
peu pratique dans la généralité des cas. Condillac,lui aussi, abuse de la méthode expérimentale. Son
rêve est que l'enfant, pour apprendre les scienceset les arts, repasse précisément par la route queles premiers hommes ont suivie pour les créer.
Les sciences ayant commencé par des observa-
tions particulières dont on a tiré peu à peu des
principes généraux, il faut procéder de même
dans 1 éducation de chaque individu commencer
par les faits et conduire les jeunes intelligences
d'observation en observation jusqu'aux idées les
plus élevées, sans jamais omettre d'idée intermé-
diaire. Il est évident que Condillac tombe dans
l'exagération, et qu'il y aurait de graves inconvé-
nients à exiger de chaque enfant qu'il refasse à

nouveau pour son propre compte ce que l'huma-
nité a déjà fait. Mais l'abus possible de la mé-
thode expérimentale ne doit pas en discréditer
l'usage modéré et prudent.

Il est facile de montrer que la plupart des mé-
thodes mises en honneur par les pédagogues des
siècles derniers ne sont que des formes diverses
de la méthode expérimentale.

Qu'est-ce, par exemple, que la méthode intui-
tive, sinon un appel constant à l'observation et à.
1 expérience ?Pestalozzi en abusait quand il rete-
nait pendant des heures ses élèves devant une
vieille tapisserie dont il leur faisait observer les
trous et les déchirures, pour leur apprendre à
se représenter avec netteté et à dénommer avec
précision les formes sensibles qui frappaientleurs yeux., Mais sans tomber dans l'ëMès, il est
bon sans contredit de placer d'abord Ms choses
et non les mots devant l'esprit de l'enfant.
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.~<. ~n< ~.Mo ftc/nnmhre de connaissances positives, aura dëve*
L'Intuition sensible, pour ne parler que de n

celle-là, qui présente et montre l'objet à con-

naître, qui laisse dans l'imagination une repré- d'

sentation précise et pour ainsi dire vivante, est sc

un procédé évidemment supérieur à l'exercice c<

tout mécanique qui consiste à apprendre par cœur n

les phrases d'un livre.

On attache aussi beaucoup d'importance dans ti

l'éducation moderne à la méthode que de noms la

déférents on appelle tour à tour méthode inven- e)

tive, méthode euristique, méthode analytique, p.

etc., et qui revient toujours à faire découvrir c<

par l'enfant
la vérité qu'on veut lui enseigner. n

Eh bien, cette méthode n'est évidemment encore ri

qu'un fragment détaché de la grande méthode ex- t(

périmentale. Ici, en effet, on procède par obser- n

vation et par induction on achemine lentement d

l'esprit du détail à l'ensemble, du particulier au t:

général, du fait à la loi, de l'exemple Ma règle. 1<

Au lieu de charger directement la mémoire

d'une formule à apprendre, on suggère à l'es- d

prit on lui fait trouver ce qu'elle contient. A vrai g

'dire il y a longtemps que la méthode expérimen- s

tale est en usage chez les pédagogues, puisque B

Socrate l'employait déjà, lorsque faisant, comme t

il disait, son métier d'accoucheur d'esprit, il p

amenait ses interlocuteurs, par une série de 1

abstiens habilement ménagées, à reconnaître et c

à comprendre telle ou telle vérité. 1

L'introduction de la méthode expérimentale f

dans la pédagogie pratique est donc depuis long- (

temps un fait accompli. Mais il reste à savoir (

dans quelles conditions et jusqu'à quelles limites 1

il convient d'en recommander l'usage et d en ac- <

cepter les services. “
Dans l'éducation intellectuelle et dans l'ensei- i

gnement proprement dit, il y a une large part à ]

faire à l'expérience et à l'observation. Sans doute j

toutes les parties de l'instruction ne s'y prêtent

pas également; et il n'y a point à rêver, par

exemple un enseignement expérimental de

l'histoire. Mais la plupart des études nécessaires

à l'enfant s'accommodent au contraire de la mé-

thode en question. Prenons d'abord l'étude de la

langue maternelle. Il s'agit que l'enfant en vienne

le plus tôt possible à la parler et à l'écrire cor-

rectement. Faudra-t-il pour cela charger dès le

début la mémoire de l'enfant d'un tas de règles

grammaticales? Evidemment non. Ce qui vaut

beaucoup mieux, c'est de le familiariser par la

pratique avec une langue correcte, où ces règles

sont observées: c'est, quand il a appris à écrire,

de multiplier les exercices où il aura à appliquer

la règle déjà connue c'est, quand il sera un peu

plus avancé encore, de le mettre dès qu'on pourra

à de petits travaux de composition et d'invention

personnelle. L'enfant qui est déjà capable de

trouver par lui-même quelques phrases et de les

rédiger par écrit, pour peu qu'on surveille son

travail et que l'on corrige ses fautes, apprendra vite

à surmonter les difficultés de la langue. Ces exer-

cices seront autant de petites expérimentations

qu'il fera à ses risques et ses périls, où il

échouera souvent, mais d'où il retirera, si l'on a

soin de l'avertir de ses erreurs, une connaissance

personnelle de la langue, plus vite et plus sûre-

ment que par la récitation mécanique des règles

de la grammaire. L'avantage d'une pareille mé-

thode, c'est d'abord que l'on sait mieux ce qu'on

apprend. Ce qu'on gagne par soi-même vaut tou-

jours mieux que ce qu'on reçoit des autres. Le

produit du travail personnel est infiniment préfé-

rable aux aumônes de la charité. Ce que l'enfant

aura de lui-même découvert, soit dans les phrases

qu'on lui suggère, soit dans celles qu'il aura in-

ventées, il ne l'oubliera plus. Un autre avantage,

c'est que l'enfant, en même temps qu'il apprend

ce qu'il doit savoir, et qu'il acquiert un certain

au'm.; uavair~· va.

nombre de connaissances positives, aura déve*

ioppé ses facultés; son intelligence, son esprit

d'observation et de recherche, ses petites res-

sources d'invention, tout cela aura grandi, tout

cela se sera fortifié grâce à des procédés qui

ne mettent pas en action la seule mémoire.

Il en est de même pour beaucoup d'autres par-

ties du programme des études. Presque partout

la méthode expérimentale peut être mise à profit,

et y introduire, sinon des procédés à proprement

parler, du moins un esprit général et des tendan-

ces salutaires. Dans l'enseignement du calcul,

n'est-il pas manifeste qu'on a recours à l'expé-

rience et à l'observation, lorsqu'on se sert dans

les salles d'asile du boulier compteur ou des

moyens analogues? La méthode ancienne passait

de l'abstrait au concret la méthode expérimen-

tale, plus appropriée au besoin de l'enfant, suit

le mouvement inverse. Rousseau prônait la mé-

thode expérimentale à outrance, quand il deman-

dait qu'Emile n'apprît la géographie qu'en voya-

i geant.Il n'est pas question de suivre Rousseau dans

ses chimères mais l'observation des accidents

naturels, l'étude de la sphère, et même des car-

tes, enfin la confection des cartes, sont autant de

1 procédés qui appartiennent à l'expérience. Dan~

l'enseignement des sciences physiques et naturelles~

t on obtiendra les meilleurs résultats si on oblige

l'enfant à prendre pour point de départ de sa ré-

3 flexion les faits familiers et ordinaires qu'il observe-

chaque jour autour de lui. Son intelligence, en quel-

r que sorte amorcée par les excmpies que la vie réell&

s lui met sous les yeux aura moins de peine à s'engager
ensuite dans la démonstration savante des lois et

des formules. Les leçons de choses, qui ont sur-

tout puur domaine la physique et les sciences

à naturelles, ne sont, avec leur présentation d'ob-

e jets sensibles, avec leurs interrogations qui pro-

lt voquent le jugement, qu'une forme pédagogique

r de la méthode expérimentale.

e Mais ce n'est pas seulement dans l'éducation

!S intellectuelle, c'est aussi dans l'éducation morale

que la méthode expérimentale peut être efficace-

a ment employée. Ici, il s'agit surtout de l'âme, des

e sentiments et des dispositions. Il n'est pas ques-

r- tion de mettre des grands mots sur les livres d~

e l'enfant et dans sa mémoire de belles maximes. Il

-s importe de faire naître et de faire grandir dans son

it âme une morale vivante, qui se manifestera par

la des désirs purs, par des volontés énergiques, par

's des actes conformes à la loi. Pour en arriver là,

3, ce serait un bien mauvais moyen que de procéder

;r par leçon didactique sur le devoir et les différentes

u espèces de vertus. Les leçons de morale ne sont

'a guère plus efficaces que les sermons. La vraie

ln méthode consiste à présenter à l'enfant des faits

le ou des récits, récits historiques ou fictifs, en lui.

?s laissant le soin d'en dégager une idée morale. Il

in ne faut proposer à l'enfant la leçon abstraite et

te générale qu'après lui en avoir fait découvrir les

r- éléments dans les faits concrets d'une fable ou

is d'une histoire. La vraie méthode consistera encore

il à exercer le plus possible la volonté de l'enfant,

a a mettre à l'épreuve ses forces morales naissantes,

:e à exercer, non seulement sa conscience dans l'ap-

3- prédation des actes d'autrui, mais son énergie

3S personnelle dans l'accomplissement de quelques.

é- actes dont on lui laissera l'initiative et la respon-

<n sabilité. Que dans certains cas même où sa mora-

n- lité n'est pas en jeu et où il n'y a pas d'accidents

..e graves à redouter, on lui permette de s'exposer

é- à des dangers et de courir le risque de quelques

nt mésaventures il n'y a pas de mal à cela, et l'en-

es fant sortira plus fort, plus énergique de ces~

n- épreuves et de ces expériences où il aura appris

e, à ses dépens à se conduire et à se gouverner.

id Il n'est donc pas contestable que la méthode.

in expérimentale & sa place dans l'enseignement et



dans l'éducation comme dans la recherche scipnti-

~quo. Le mal serait seulement de lui accorder
une importance exclusive, et d'oublier le rôle qui
appartient ainsi à la méthode contraire, a celle qui
donne des leçons directes et des enseignements
'didactiques.

Ajoutons que la méthode expérimentale, si elle
intervient pratiquement dans l'enseignement, a

-contribué aussi à modifier les idées de la péda-

gogie théorique. Si l'on connaît mieux aujourd'hui
qù autrefois les lois et les principes de l'éduca-
tion, c e~t qu'on s'est préoccupe d'observer les
enfants, c'est qu'on a

expérimenté
subies diffé-

rents caractères, c'est qu on tenu compte de la
diversité des natures, c'est en8n qu'on a induit
des faits de la psychologie les règles de la péda-
.gogie au lieu de les déduire d'idées préconçues et
-de principes arbitraires. [Gabriel Compayré.1

EXPERIENCES. – L'introduction des notions
des sciences physiques et naturelles dans les pro-
grammes de renseignement printàire toM~ ~~e-

a été l'une des innovations le& plus heureuses
accomplies récemment en faveur de l'éducation

populaire.
On sera fort étonné plus tard qu'il'ait fallu tant

-de temps chez nous pour réaliser en progrès que
tout lé monde réclamait et dont les pays voisins
nous avaient donné

l'exemple.
Comprend-on en effet qu un enfant qui, de six

à treize ans, a fréquenté assidûment l'école, ait été

systématiquement mat~tenu étranger, par le genre
d'études qui lui est impose, au monde matériel qui
1 entoure ? Comprend-on que les phénomènes natu-
rels dont il est journellement le témoin soient de-
meures pour lui'lettre ïhorte; qu'on ne lui ait
jamais parlé qu'indirectement ou accidentellement
des minéraux, des plantes, des animaux avec les-
quels il est sans cesse en contact? Cependant, la
-science de la nature a, comme les autres sciences,
une partie élémentaire, accessible aux intelligences
les moins cultivées. Pourquoi ne figurait-elle à
aucun titre dans le programme des écoles pri-
maires y

Les raisons que l'on donnait pour justifier cette
exclusion, tout le monde en connaît la valeur; iL

y avait, sans aucun doute, une difficulté à ré-
soudre mais était-elle vraiment insurmontable ? 2'
Les maîtres nous manquent, nous disait-on Où
sont les instituteurs capables de donner des idées
justes aux enfants sur la physique, la chimie et
l'histoire naturelle? Ce sont des Jtciences que la
plupart d'entre eux n'ont point apprises, com-
ment pourraient-il les enseigner?

Il y a là un cercle vicieux.: si beaucoup de
maîtres ne sohtpasactuetlemeht en état de'suffire
aux exigences, bien minimes pourtant, de cet en-
seignement élémentaire, c'est qu'ils .n'avaient pas
mission do le donner, c'est qu'il n'en était fait
aucune mention dans les matières du brevet de
capacité. En réalité, il a suffi de faire appel a leur
zèle, de provoquer, en les encourageant, les efforts.
individuels, pour qu'aussitôt de simples institu-
teurs de campagne, des institutrices, dont quoi-'
ques-nnos avaient déjà vieilli dans l'enseignement,
aient eu le courage de se mettre à t'œuvre et. la
patience d'acquérir et de s'assimiler les connais-
sances qui leur manquaient. ¡ a

Dans les cours les plus élémentaires, cette
forme d enseignement qu'on a nommée, impro-
prement pe ut-étre, /ep<MM de cAo~M, s'est promp-
tement MCiimatée chez noua au grand pront de
1 éducation intellectuelle des enfants.

Appliquées,dès le début, à la vulgarisation des notions histo~
riques~etdela géographie, les 7epo~s de cAo~ se
sont bien vite attaquées aux questions de scien-
ces usuelles, et elles sont devenues aujourd'hui
un exercice régulier dans les petites écoles.

Nous n'affirmerions pas, & coup sûr, que cette

EXPÉRIENCES –97~-
EXPÉRIENCES

i~Af~ttii~tJJNS –-B `
~a.

"4' '1I'.AiiiIIU

aorte d*ehtre~n familter<tntre le maître et l'é-
'`

ir lève, qui caractérise ta leçon de choses, soit tou-
il jpurs bien conçu, qu'il soit mis partout à la portée
ai des jeunes intelligences, qu'il ne puisse ici ou là
.s introduire des idées fausses dans des esprits peu

formés; mais le point essentiel est acquis: on est
e entré dans une voie nouvelle qui ne peut man-
a quef d'être féconde en résultats utiles te monde
t- de la nature n'est plus un monde fermé pour les
ai

petits enfanta.

Une autre dîMcuItése présentait. Pour parler
_s histoire, littérature, etc., il suffit d'avoir de bons
s- livres en sa possession et de savoir en extraire,
la avec tact et mesure, tout ce que les enfants peu-
it vent apprendra et s'as~miter. Pour l'enseigné-

P~ sciences physiques et naturelles, le livre
et he 'suffit plus; son emploi exclusif est même

dangereux. Le maître ne sera compris de ses
'S élèves quêtant qu'il placera sous leurs yeux

~s dbjets dont il leur parle s'il ne les possède
pas en nature il devra en montrer les modèles ou

!S les dessins; à défaut de dessin, H ira lui-même
n au tableau noir tracer la craie leur forme géné-

rate et leurs détails les plus essentiels. Un ensei-
tt gnement scientifique élémentaire n'a de valeur
e qu'autant qu'il se transforme en un enseignement
s pa~- yeux. Cette nécessite à été si' bien com-

prise qu'on voit aujourd'hui les'MMées scolaires
x s organiser partout et ic:, il n'y a ni grands ef-
é forts à faire/ni grandes dépenses à prévoir le
e maître qui a de la bonne volonté peut facilement,
i avec le concours de ses étèves et celui des famil-

les, réunir en peu de temps tous les éléments d'un
musée scolaire sinon complet, au moins suffisant.

t Ainsi, en ce qui concerne le petit enseignement
t scientifique représenté par la leçon de cltoses, la

difficulté signalée plus haut/celle des collections
i coûteuses à acquérir, des appareils délicats à se

procurer, n'existe pas en réaiité;

9 Quant au cours supérieur des écoles primaires,

'enseignement donné doit y être tout autre. La leçon
de choses ne suffit plus,'ou du moins elle doit se
transformer. On s'adresse.à'des enfants de douze à

treize ans dont la curiosité a déjà été éveillée, dont
L 1 esprit d'observation a été mis enjeu. La physi-

que, la chimie et l'histoire naturelle réduites à la
partie descriptive ne satisfont plus l'esprit de l'au-

maître est Cette fois conduira donner
i a 1 élève des explications raisonnées sur les phé-
t nomènes naturels; et il ne le peut avec succès
L qu en recourant à un niveau procédé de démons-

tration, en recourant aux <rp<'ne/<ce~.
Quand on se sert de quelques objets pris dans

le musée scolaire pour rendre la leçon plus inté-
ressante ou plus instructive, l'enfant ne voit guère

que les caractères extérieurs des corps qu'on lui
présente, mais s'il est un peu avancé, son espritva au-delà. H se demande si ces substances qu'on
met sous ses yeux se conservent telles quelles
quand on les chauffe; quand on les met au contact
de substances de nature différente. Il se demande
comment on peut séparer les éléments constitutifs
de cette matière que le maître a dit être composée?
Comment, inversement, on peut parvenir la re-
constituer a l'aide de ces mêmes éléments. Cette
fois le tnaître, s'il veut fournir des explications,
ne sera compris par l'élève qu'autant qu~il aura
sous la main des instruments, des appareils qui lui
permettront de fa~e réagir dans dos conditions
déterminées les corps dont il s'occupe il devra, en
un mot; avoir recours à do véritables expériences.

Dans le cours élémentaire'des sciences phys*-
ques et naturelles

professéM~e<~e'~tBaire, il ya donc, selon nous, deux façons bien dis~MCtesde
procéder. La première s'appHque A h division de*
petits et des moyens. Là le matt4e olaire est
seul utilisé il permet d'appeler l'attenttond~a en-
fants sur les corps qu'ils ~ent tous M&~uM, eur



leur origine, leur extraction, leur utilité dans la vie. D

La leçon de choses ne comporte pas des explica- que

tions détaillées et surtout complètes. Quelques rier

petites expériences y ~ont seules possibles
on don

montre par exemple l'effervescence que produit le vou

calcaire quand on le met en contact avec le vinai- res1

gre l'absence d'action de ce même acide sur les d'u:

roches siliceuses, etc. Mais, quoiqu'il fasse, le dan

maître est obligé de recourir, dans la majorité des rier

cas, à des affirmations qu'il ne peut justifier l'é- ace

lève doit le croire sur parole. C'est le côté des- aut

criptif qui domine, et ce genre d'enseignement con

convient tout spécialement
aux jeunes enfants que fait

la légèreté naturelle à leur âge rend peu propres à cha

suivre un long raisonnement.
tan

Dans le cours supérieur de l'école primaire ou pas

dans l'école primaire supérieure, la méthode à par

suivre est un peu différente ce sont de véritables S C

explications logiquement déduites des faits connus

qu'il faut donner à cet auditoire plus avancé et, un~

cette fois, les expériences deviennent le complé- te

ment nécessaire de la théorie ajoutons même que pie

dans bien des cas elles doivent la précéder,
le

Le maître doué du sens pédagogique attaquera en

toujours les questions par le côté expérimental. pr<

Quand l'expérience aura été réalisée devant les cr(

élèves, il se fera rendre compte par eux de ce ais

qu'ils ont vu, de ce qui les a le plus frappés; il pr~

appellera leur attention sur tel ou tel détail qui

aurait pu leur échapper. Dans quelques cas, une à

seconde, une troisième expérience convenable- a. )

ment choisies viendront compléter et expliquer
me

ce que la première pouvait laisser, dans l'esprit,
so

d'insuffisant ou d'obscur.

Prenons un exemple le professeur doit aujour-
au

d'hui parler à ses élèves de la dilatation des

corps par la chaleur. Va-t-il leur dire tout d'a- le

bord le sens précis des mois <a~oM, coe/~cxeM~
m

de dilatation? Va-t-il énoncer, dès le commen-

cement de la leçon, les lois générales de ce phé-

!)om''ne? Non, mille fois non. L'élève qui entend di

pari r de tout cela pour la première fois ne re-

tiendrait que des mots et n'aurait acquis aucune at

idée nouvelle mais, au lieu de procéder ainsi, re

exécutez devant lui l'expérience très simple que

voici Une tige 'de fer posée au fond d'une cuve sE

rectangulaire ouverte par le haut butte par l'une ra

de ses extrémités contre un arrêt fixe son autre

bout s'appuie contre le petit bras d'un levier a'

coudé mobile, dont le grand bras sert d'aiguille et

se meut sur un cadran (c'est l'appareil bien ra

connu qu'on nomme pyromètre à ca~aK). Au p

début de l'expérience, 1'aiguiHe correspond au zéro ti

du cadran à ce moment, versez de l'eau bouillante t(

dans la cuve. Aussitôt l'aiguille se mettra en mou- c<

vement, indiquant ainsi que l'extrémité libre de la l'

tige de fer s'est déplacée. Demandez alors à l'en- n

fant quelle est la conclusion qu'il tire de cette ex- n

périence. Elle prouve, vous répondra-t-il, que le fer d

s'allonge quand on le chauffe. Une seconde ques- g

tion se présentera naturellement à son esprit et, s

si elle ne se présentait pas, le maltre la ferait naître à

par des remarques convenablement choisies. La c

propriété d'allongement par la chaleur est-elle spé- n

ciale au fer? Le maître aura recours alors à une n

seconde expérience il substituera successivement q

dans le pyromètre a cadran, à la tige de fer, des c

tiges de même longueur de cuivre, d'étain et de 1

zinc, et il reproduira chaque fois, dans les mêmes v

conditions, l'expérience que nous venons de dé- i

crire. L'élève constatera alors deux faits nouveaux: c

1° La faculté de s'allonger par la chaleur f~ppar- a

tient à tous les métaux;

2° Toutes les autres conditions restant les

mêmes, la grandeur de l'allongement varie d un s

métal à l'autre ainsi il est plus grand pour le zinc 1

que pour l'étain, plus grand pour l'étaint[ue pour

le cuivre, pour le cuiv;p que pour le fer, etc. (
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Demandez alors à l'enfant s'il estime que la

question a reçu, par le fait des précédentes expé-

riences, une solution complète. Dans le cas où il

donnerait une réponse affirmative trop prompte,

vous l'amènerez facilement à remarquer qu'il

reste encore un,point à élucider. L'accroissement

d'un métal, quand on le chauffe, s'est effectué

dans le sens de la longueur. Voila ce que l'expé-

rience du pyromètre à cadran a montré; mais cet.

accroissement se manifeste-t-il aussi suivant les,

autres dimensions? Vous tâcherez de lui faire

comprendre qu'étant donnée l'homogénéité par-

faite de structure du métal, il est probable que la

chaleur agit également dans tous les sens pour-

tant une expérience complémentaire ne sera

pas inutile. Vous aurez recours alors au petit ap-

t pareil connu partout sous le nom d'anneau de

t S'Gr~esaM~c.

Il ne sera pas nécessaire d'exécuter devant lui

une expérience nouvelle pour prouver que lorsque

le volume initial du métal choisi est double, tri-

ple, etc., l'accroissement total qu'il éprouve pour

le même échauffement est aussi double, triple, etc.,

t en d'autres termes que l'accroissement subi est

proportionnel à la longueur initiale. L'élève vous

s croira facilement sur parole, parce qu'il se rendra

9 aisément compte de la manière dont l'expérience

I propre à Je démontrer aurait été conduite.

i En résumé, vous aurez amené l'élève pas à pas,

e à l'aide d'une méthode expérimentale rigoureuse,

a formuler les conclusions suivantes dont la dé-

r monstration ne laissera plus aucun doute dans

son esprit: “
l* Les corps soumis à l'action de la chaleur

augmentent de volume, se dilatent.

s Vous lui ferez remarquer que ce dernier mot est

t. le mot technique. Il pourra par suite donner lui-

t< même la définition du mot dilatation.

i- 2* Cette dilatation a lieu dans tous les sens.

i- 3° Elle est proportionnelle
au volume primitif

d du corps et à l'échauffement auquel on le soumet.

4° La dilatation varie avec chaque substance elle

te atteint pour chacune une valeur déterminée qui

i représente l'un de ses caractères distinctifs.

le Ces principes bien établis et bien compris,

1e sera facile au maître de conduire son élève par le

te raisonnement à la notion du coefficient de dilata

<!OM d'un corps et à lui faire sentir l'importance

de ce coefficient au point de vue des applications.

et L'exemple de leçon que nous avons choisi ne se

-n rapporte pas à un de ces cas particuliers qu'on

ai peut appeler exceptionnels; la plupart des ques-

ro tions de physique et de chimie peuvent être trai-

te tées de la même façon. Remarquons toutefois que

n- ces expériences que nous venons de décrire et que

la l'on peut nommer expériences de d~MO~s~'a~OM

n- ne sont pas les seules à utiliser dans l'enseigne-

x- ment. Les expériences de t/ïca<ïon sont aussi

er d'un emploi fréquent, et il est souvent avanta-

s- seux d'y recourir. Vous venez de faire une leçon

't sur le principe d'Archimède vous l'avez étabh

re à l'aide d'expériences bien coordonnées. Du prin-

La cipe démontré, vous déduisez par un raisonne-

~é- ment simple cette conséquence immédiate (ce

ne n'est au fond qu'un autre énoncé de la même loi),

nt que le nombre qui exprime la perte de poids d'un

les corps dans l'eau exprime en même temps son vo-

de lume en unités correspondantes. C'est important à

~es vérifier. Or, rien n'est plus facile que de réaliser

é- une expérience qui prouve directement la vente

tx' de ce nouvel énoncé, et cela sans recourir à un

ar- appareil compliqué. Nous laissons au lecteur le

soin de l'imaginer.

les Telle est en définitive la part importante qui

un appartient aux expériences, soit dans le cours su-

inc périeur de l'école primaire, soit à l'école primaire

)ur supérieure, soit en première et seconde annce

d'école normale. A cas trois degrés de 1 enseigne.

t
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entDrimaire.Iesexn~ri~nopa~n~ant~Mn~ <ment primaire, les expériences doivent (à un degr
variable, bien entendu) servir de point de d<
part et de mode de démonstration dans les leçon
qui se rapportent aux sciences physiques et nat<]
relies. Plus rarement, mais fort utilement quel
quefois, elles fourniront aussi jmn mode utite d
vérification des conséquences que le raisonne
ment a permis de tirer des expériences fonda
mentales.

A l'encontre de ce que nous venons de dire, 0]
ne manquera pas d'objecter que pour exécuter de
expériences il faut des instruments, et qu'à cett(
heure les cabinets de physique et les laboratoire)
de chimie sont très peu répandus dans les éta
bhssemonts primaires. Nous répondra's, en pre-mier lieu, que la dimculté soulevée n'existe nul
lement en ce qui concerne les écoles normales
Grâce & la générosité des pouvoirs publics, elle:
sont toutes aujourd'hui (écoles normales de gar.
çons~ écoles normales de filles) largement pourvues
du matériel seientinquo que réclame un bon ensei.
gnement.

D'autre part, les écoles primaires supérieures
qui se créent, en ce moment, ne recevront de sub-
vention de l'Etat qu'à la condition d'avoir acquis
tous les appareils et instruments de démonstration
expérimentale qu'exige un règlement spécial

C'est une garantie sérieuse que le matériel
scientifique y sera convenablement représenté.

L'objection ne porte donc en réalité que sur les
écoles primaires proprement dites. Il est en eQ'et
tmpossible de songer a l'acquisition d'un cabinet
de physique, de collections d'histoire naturelle et
à l'installation d'un laboratoire de chimie dans
chaque école primaire urbaine ou rurale. L'énor-
mité de la dépense empêchera longtemps encore
d'entrer dans cette voie. Que doit-on faire alors?
Tourner la difficulté. On supplée au cabinet de
physique qui manque par l'agencement simple et
peu coûteux des objets les plus usuels. Un verre
& boire, unmtasserole de fer étamée, un verre de
lampe, un boulon de charrette, etc., peuvent dans
bien. des cas et avec un peu d'adresse servir à de
très bonnes expériences de physique. Des indica-
tions ingénieuses dans ce sens ont déjà été données
dans certaines publications périodiques. Il y a
surtout à consulter, en cette matière, le livre de

M~ené
Leblanc où l'on trouve la description d'un

cabinet de physique et d'un laboratoire de chimie
à l'usage d'une école primaire. La collection propo-sée renferme tout ce qu'il faut pour réaliser les
expériences les plus essentielles: et cependant la
francs à

de francs.

~°' c'est qu'on peut même
~produire devant un nombreux auditoire d ex-
celtentes expériences sans appareils spéciaux; si
le maltre possède un peu le feu sacré et si l'in-
telligence et 1 adresse des mains ne lui font pas
défaut, il devient constructeur d'instruments à son
heure et constructeur très convenable. Il v a
même à ce propos une innovation très utiLe à
signaler. Il serait bon d'habituer, dès l'école nor-
male, les

élèves-ma!tres, nos futurs instituteurs,à construire eux-mêmes sous la surveillance de
leurs professeurs les appareils dont ils se serviront
plus tard dans leurs leçons de l'école primaire.C'est à l'école normale qu'ils doivent apprendre à
utiliser les ustensiles les plus vulgaires, ceux quel'on trouve dans tous les ménages, en vue d'un
enseignement expérimental des sciences physiques.Nous indiquerons enfin un dernier procédé quipeut rendre de grands services à l'enseignement
populaire des sciences. Nous voulons parler du pro-cédé des projections.Il remplace, dans une certaine
mesure, les expériences que la pénurie des moyensdont l'instituteur dispose rend trop souvent irréa-
lisables. Le maître trace à l'avance au crayon noir

t
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,ré sur une lame de verre, recouverte d'un vernis
M- convenable, le dessin et la coupe des appareilsms qu'il ne possède pas, mais qu'il veut faire connat-
tu- tre à ses élèves. Ce dessin et cette coupe, il a puel- tes copier ou même tes calquer sur tes fiauresde d'un livre. La lame de verro, introduite ensuite
ie- dans cette sorte de lanterne magique qu'onia- nomme 1 appare~ à prMec~on, fournit, sur un

écran place à distance, l'image agrandie et très
on nette

du~deMjtn qu'elle porte. Toute une classeles peut ainsi se rbndre compte des détails de l'instru-
ite ment nouveau que le maître décrit en même tempses qu'il en projette l'image. L'instrument ne fonc-
;a- tienne sas évidemment sous les yeux des élèves
e- mais f iL~st nguré sur l'écran aux différentes épo~U- que de sa marche eaecttve, ceux-ci comprendront's. facilement l'expérience dont on eût voulu les ren-
es dre témoins.
,r-

L'appareil à p~q/~tOM est aujourd'hui d'un prixes très réduit, et la source lumineuse qu'il utiliseM- peut être quelconque lampe à pétrole, lampe
modérateur, etc. son emploi déjà fréquent dans

es les cours d'enseignement supérieur et d'enseigne-b- ment secondaire tend à se généraliser de plus en
is plus. Nous le posséderons bientôt dans un bon
ln nombre de nos établissements d'instruction pri-

maire.
[A.BoutM.1el EXPOStTMNS

SCOLAmES. ~On
a pu se

demander, et on s'est, en effet, d&~dé long-'s temps si l'on pouvait et si l'on devait créer et or-
et ganiser des expositions scolaires~ comme on crée
~t et comme on organise des expositions scientifi-
~t ques, artistiques ou industrielles.
's Il est clair que pour les expositions de l'artr- ou de industrie, le fait matériel suffit. Le tableau
'e exposé vous donne la juste mesure de l'artiste.? il n'y a même pas lieu d'en chercher d'autre. L'ob-
le jet industriel, le meuble, l'étoËre, l'outil, etc., vous
't donne également la juste mesure du producteur,e du fabricant; au besoin, d'ailleurs, vous pouveze exposer, à côté de la production, les instrumentss de la production, l'outillage de l'usine, voire l'u-
e sine eile-m~me et l'usine en action cela s'est fait
t- bien des fois, au grand plaisir du public et au
s grand profit des connaisseurs. Il est déjà plus dif-
a ficile de juger d'une science par ce qui a'en révèle

~7i~' Cependant le livre, l'instrunMtX, le pro-ri cédé d'expérimentation ou de vérification peuvent
e être encore, sans grand effort, souvent avec une

merveilleuse
précision, saisis et interprétés ré-

s comment, par exemple, <e public tout entier a
a couru aux prodiges du

phonographe.
il Mais le problème devient étrangement compli-

qué quand il s agit de ce qu'on pourrait appelerla représentation matérielle de l'éducation.
La chose serait bien aisée, s'il ne s'agissait quei de représenter l'école, au sens concret du mot, le

bâtiment scolaire avec son mobilier, son outillage,
t vou-e avec ses livres; mais dans l'école entendue
1au point de vue véritablement pédagogique, les
deux expressions réelias de la production si
nous pouvons employer ici cette assimilation gros-

sière c'est, d'une part, le producteur tui-meme,
le maître, e~ ensuite l'élève, ie vrai produit sco-

laire vivant et agissant. Vous ne pouvez songer à
exposer ni l'un ni l'autre, encore moins les rap.
ports qui les unissent et leur influence mutuelle.
L'objet propre de l'école, et pourquoi elle est faite,
ce en quoi et par quoi elle est bonne ou elle est
mauvaise, l'instruction, en un mot, et l'éducation
prises sur le fait et en exercice, échappent à toute
exhibition publique; les quelques essais qu'on a
pu tenter en ce genre, pour montrer, par exemple,
la mise en pratique d'un procédé o(t d'une mé-
thode particulière, ne vous laissent voir que la
partie extérieure et superficielle de ce procédé ou
de cette méthode; ceux mêmes qui en usent le
savent bien et n'ont pas di prétention plus hante.
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Il n'y a pas lieu de contester cette insuffisance d

des expositions scolaires, insuffisance telle, que d

l'inspection un peu profonde d'une école quelcon- s:

que en apprendra toujours beaucoup plus à une ri

personne compétente sur l'état de l'enseigne- a

ment, sur les méthodes éducatives en usage dans D

un pays, que l'exposition scolaire la plus corn- lE

plète et la mieux entendue. s

Toutefois, s'il vous est impossible de demander d

à une exposition scolaire la révélation de l'oeuvre 1<

même de l'école, elle peut au moins vous en n

mettre sous les yeux les instruments et les orga- d

nes, elle peut aussi vous en faire, jusqu'à un cer- r

tain point, apprécier les résultats, et il y a un si t

grand intérêt à connaître tout ce qui de près ou d

de loin se rattache à l'instruction et à l'éducation n

d'un peuple, que l'on comprend sans peine qu'à v

côté des merveilles d'une grande exposition scien- n

tifique, artistique ou industrielle, l'attention des t

visiteurs accueille aussi avec complaisance ces d

produits d'apparence modeste, souvent même as- d

sez difficiles à comprendre et à apprécier, mais ):

qui figurent tant bien que mal ce que l'on apprend i

aux enfants et comment on les élève. Le pub)ic e

voit là, à juste titre, non seulement la trace d'ef- l

forts qui méritent sympathie et encouragement, t

mais aussi des indices précieux de progrès moral c

et social, et une sorte de critérium de civilisation f

et de culture tant pour le présent que pour l'a- (

venir. Et, quant aux gens du métier, outre que les 1

expositions scolaires sont, en générât, pour eux 1

l'occasion de réunions fort utiles, elles leur four- t

nissent, à défaut de visites directes dans les éco- (

les, qu'en général ils ne pourraient faire, le sujet

d'observations et de comparaisons intéressantes, (

dont ils peuvent ensuite pronter en les appro- 1

priant à leur milieu et aux conditions où ils sont 1

placées.
C

Une exposition scolaire, pour répondre à ces i

bienveillantes préoccupations du public et pour (

servir aux études des maîtres, doit comprendre, 1

comme le disait M. Buisson à propos de celle de

1878, quatre sortes d'éléments. D'abord, ce qui f

en représente, en quelque sorte, la parno officielle,

comprenant les documents administratifs, les

comptes-rendus statistiques, etc. c'est là la part

des autorités dirigeantes et aussi des associations

qui contribuent à l'éducation ou à l'enseignement.

Vient ensuite la section purement matérielle, ce

qui concerne les bâtiments scolaires et leur in-

stallation constructions, mobilier, matériel d'exer-

cices de classe, systèmes de ventilation, de chauf-

fage, d'assainissement dépendances scolaires

cours, préaux, jardins appareils de gymnastique,

d'exercices militaires, etc., etc. C'est la partie la

plus facile à exposer, et non d'ailleurs la moins

utile. En troisième lieu doit figurer l'outillage de

l'enseignement proprement dit journaux scolai-

res destinés aux maîtres ou aux élèves, livres,

manuels, globes, cartes, appareils d'encoura-

gement de toute nature; moyens accessoires et

indirects d'instruction et d'éducation bibliothè-

ques, cercles, réunions et associations de jeunes

gens représentées par des statuts, des bulletins, etc.

Quatrièmement, enfin, les travaux de maitres

plans d'études, emplois du temps, mémoires sur

des questions pédagogiques, et les travaux d'élè-

ves.

Présentons tout de suite, sur ce dernier point,

les travaux d'élèves, quelques observations. C'est,

généralement,
la partie la plus contestée des ex-

positions scolaires, à telles enseignes que, par des

scrupules fort honorables, beaucoup de maîtres

croient, le cas échéant, meilleur de s'abstenir, et

que des administrations appelées à organiser des

expositions de ce genre ne font point figurer ces

travaux sur les programmes. C'est qu'en effet l'idée

d'exposition appelle tout naturellement celle de (

chef-d'œuvre et de concours. Il semble que l'on ne

doive exposer que ce qu'on a de meilleur, et que,

si l'on expose, c'est pour être classé, placé à un

rang, distingué, si possible, et récompensé pour

avoir mieux fait que le voisin ou que le confrère.

De là, cette autre idée, aussi toute naturelle, que

les travaux destinés à une exposition doivent être

spéciaux, exceptionnels, préparés de longue main,

disposés de façon à les mieux faire valoir, à.

leur donner de l'œil, comme on dit, quelquefois

même, je ne dirais pas intentionnellement et frau-

duleusement falsifiés, mais tout au moins mis en

relief avec une certaine complaisance. Il est cer-

tain que, s'il en était ainsi, l'admission des travaux

d'flèves aux expositions scolaires serait absolu-

ment inutile, sinon regrettable et fâcheuse, pou-

vant porter dommage aux maîtres honnêtes et

modestes et favoriser l'indélicatesse et la charla-

tanerie. Les travaux d'élèves ne peuvent et ne

doivent figurer dans une exposition scolaire qu'à

défaut, en quelque sorte, des élèves eux-mêmes,

pour y représenter, autant que cela est possible,

l'esprit et la marche de l'enseignement ce doit

être comme l'herbier que l'on substituerait aux

plantes et aux fleurs. Donc. point de devoirs ex-

traordinaires ni de cahiers visant à l'effet point

de spécimens ambitieux d'exercices spéciaux et

faits pour la circonstance; point non plus de re-

cueils exclusivement formés des devoirs des meil-

leurs élèves et attribués, au moins par voie de

prétérition, à la classe entière; mais les cahiers

mêmes de cette classe entière ou de toute une

division pendant une période des cours, cahiers

t visés et contrôlés par le maître, comme il le fait

dans sa pratique habituelle, portant d'ailleurs

l'indication et l'âge des enfants, de la division à

t laquelle ils appartiennent, du nombre d'élèves que

contient cette division, du temps pendant lequel

ils ont suivi l'école, de la nature de celle-ci et

r de son organisation, du total d'élèves qui la com-

posent, de la manière dont l'enseignement y

3 est donné, soit par un maitre, soit par plu-

i sieurs, etc. des copies de compositions clas-

sées depuis la première jusqu'à la dernière; des

s cahiers d'honneur, si l'on veut, mais dûment in-

t diqués comme tels. Voilà à quelles conditions

s les travaux d'élèves peuvent former partie inté-

grante, et dès lors extrêmement importante et in-

e tércssante, des expositions scolaires; à quelles

conditions les jurys d'admission, les autorités,

publiques ou privées, chargées d'organiser ces

expositions, doivent les recevoir et les certifier.

Quoi qu'il en soit, malgré toutes leurs lacunes

et tous leurs inconvénients, les expositions sco-

a laires, depuis une vingtaine d'années quelles sont

s instituées, ont rendu et sont appelées à rendre

e encore de très grands services à l'enseignement,

surtout à renseignement primaire. Elles ont pris,

suivant les circonstances, des formes différentes

il y en a eu d'universelles, ayant leur place mar-

t quée dans les grandes expositions universelles

internationales; il y en a eu de nationales, com-

s prenant la généralité des écoles d'un pays il y

en a eu, chez nous, et probablement ailleurs, de

régionales et de départementales.
r L'exposition internationale de Londres en 1862

a été la première où l'on ait consacré une classe

spéciale aux objets relatifs à l'enseignement. Ce

n'est pas, comme le dit M. l'inspecteur général

honoraire Rapet, dans un excellent Rapport dont

L- nous ne faisons ici qu'abréger un peu le texte,

s ce n'est pas que la pensée de rassembler, pour

s l'offrir à l'examen du public, tout ce qui est ém-

it ployé d'une manière quelconque dans l'enseigne-

!S ment, fût une idée entièrement nouvelle. Déjà, en

!S 1854, une exposition de ce genre avait eu lieu

e isolément à Londres, et les objets qu'on y avait

e ) réunis sont devenus le premier noyau du musée
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d'éducation qui forme aujourd'hui l'une des divi.
stona au célèbre établissement de

South-Kensinf:.
t&n.~ D'autre part, dans les expositions qui ont pré.
cédé celle de )862, les objets d'enseignement
avaient nguré & des titres divers ainsi les livresles cartes

géographiques, les atlas, les modèles
de dessin, et divers autres

produits dont.les écoles
font usage, comme plumes, Crayons, papier, etc.

MiMtes livres étaient exposés comme spécimens
de librairie ou dp typographie les cartes, les atlasjles modèles de dessin, comme spécimens de gra-~
vure, et les objets de matériel et

d'outillage scoi
laires étaient disséminés dans les dinerentes classes
industrielles auxquelles ils peuvent se rattacheret envisagés, non pas au point de vue de l'ensei~
gnement, mais relativement leur emploi général
Cependant, dans l'exposition universelle de Paris
en 1855, une section de classe VHI, la septième,
devait déjà avoir, d'après son

programme, un ca-
ractère nettement scolaire. Mais ce programme
rie reçut qu'un très faible commencement d'exécu-
tion, et l'on peut dire que véritablement les expo-
sitions scolaires ont eu pour premier modèle la
classe XXIX de l'exposition de )862, exclusivement
consacrée aux méthodes et au matériel de rensei-
gnement élémentaire, et dans laquelle, outre
l'Angleterre qui en avait pris l'initiative, diverses
nations, la France, la Saxe, la Bavière, le Wurtem-
berg, 1 Autriche, la Belgique, la Suisse, la Russie,
le Danemark, la Suède, la Norvège, l'Italie et le
Portugal, furent plus ou moins représentées par

exposants. Des rapports, signés des noms de
MM~ FIandm, Rapet, Dufau, Jules Cloquet,

Da~~ Leblanc, Léon Say, Charles Robert, le
général Morin et Tresca, sur les huit sections de
ta classe XXIX, forment une partie fort intéres-
sante de l'ensemble des rapports publiés alors,sous la direction de M Michel Chevalier, par les
membres de la section française du jury interna-
tional, et on y peut trouver, au point de vue de

Jhistoftq~ede l'instruction primaire, de très utiles
renseignements.

Mais ce n'était encore là, comme le dit M. Ra-
pet, qu'un essai

et une pierre d;attente pour l'ave-
~x

~~P°~° ~1867 reprit, en l'élargissant,
lidée ébauchée & Londres. Deux classes du
groupe X, qui comprenait « les objets exposés en
vue de fourpir & là population ouvrière des cam-
pagnes et des villes les moyens d'améliorer sa
condition

physique et morale », les classes 89 et
90, furent exclusivement consacrées à l'enseigne-
nient populaire, et comptèrent, pour la France
seulement, plus de 600 exposants. A la classe 89,

commission impériale, rédigé

~~s Robert, « fut attribuée l'admis-
i. ~*T' travaux propres à concourir à

i éducation de reniant, depuis sa naissance ius-
SPO~M où son intelligence déjà développée,

~'orce physique suffisamment exercée lui per.
mettent soit de continuer des études spéciales,soit d embrasser immédiatement l'apprentissagede la carrière qui doit pourvoir & ses besoins ul-
térieurs. – A la classe 90 échut l'examen de tou-

tes les institutions qui tendent, soit à réparer le
tomps perdu, soit à perfectionner l'éducation déjà
acquise dans les écoles primaires, soit à donner à
I adolescent ou l'adulte dea connaissances nou-
velles, qui lui permettent d'~morter dans ses
œuvres toute la perfection

doutes
travaux de

°'°~ ~nt tusceptiblea. ~ppsition scolaire
de i 867 comprit ainsi, dans ces deax sections, quid'ailleurs se confondirent souvent, l'instruction
des enfants et celle des adultes, l'enseignement
professionnel général et

l'enseignement technique,ainsi que les moyens de diBusion de l'enseigne~ment par les
bibliothèques, tout ce qui peut, en

un mot, intéresser d'une manière quelconque l'édu-
cation primaire, depuis les éléments jusqu'aux

~~î~ exposition fat encore
complétée par l'exposition spéciale du ministèe
de instruction publique, lequel, en vertu d'n.~t décision impériate du 8 novembre 1865, exposadune part, les actes émanant de son administra-
tion, des collections importantes provenant de~
s missions scientifiques, une série de rapports pré.sentant le tableau .des progrès acco'npl~?n
s France, dans'les sciences et dans les lettres, pen-dant les vingt dernières années, et, d'autre part,les travaux des, élevés des écofes publiques. S
1 plus grande, partie de ces travaux sectaires, for-
< mant un ensemble trop considérable pour pouvoh-

agurer dans les vitrines du
Champ.de-Mars, fut

,1'objet d'une exposition à part, même du
ministère. M. Brouard, alors inspecteur primaire
? la aidé jeune employé du mi-

nistère~ M. Simonnard, et M"' Pape-Carpantier
pour les travaux de jeunes filles, donnèrent leurs
soins à cette exposition, qui reçut de nombreuses

visites et fut très consciencieusement et très cu-
rieusement étudiée.

Au moment, on eSet, où l'exposition ouvrait
t ses portes" une souscription, dont l'initiative ft t

prise, dans les colonnes du AfaM«p/ général e~
<M~-MC~OM prtwa! par un instituteur libre de
Paris, M. J,-E. Jean, et dont le secrétaire généraldu ministère, M. Charles Robert, présida le co-
°"ganisateur, produisit une somme de plus.
"~n~~ francs, permit d'appeler à Paris

r 3,500 instituteurs. La visite de l'exposition du
ministère, celle des parties de l'exposition du
Champ-de-Mars relatives à l'enseignement, oa.

les instituteurs étaient conduits par une des per-sonnes qui avaient le plus contribué à l'organiser,M. Pompée; les conférences qui leur furent faites
a. ta Sorbonne par les maîtres les plus autorisés

en matière d'enseignement et d'éducation surtout
peut-être les témoignages de sympathie et d'es-
tune que reçurent, partout où ils furent présen-
tes, les délégués de nos écoles, tout cela fut
certainement pour beaucoup dans ce mouvement
en avant de la pédagogie française, qui a si nota-
blement signalé le ministèt-e de M. Duruy.

Les expositions universelles internationales oui
~~cédé à celle de 1867, celle de Vienne en
1873 et celle de Philadelphie en 1876, se cpnfor<
mèrent, en les développant encore, a<M précédents
de l'exposition de Paris, si bien que non seule-
ment 1 enseignement primaire et populaire, mais
1 enseignement à tous se6 degrés, y put être re-
présenté.

"Ii

< f

C'est ainsi qu~ ~xp~Mon de Vienne, le
XXVI'' groupe, sous lettre E~Mea~on, E~eMw
ment, Instruction, embrassait, d'après le pro-
gramme, les trois sections suivantes

<; A. L'et/Mca/~OM, représentée par tout ce
qui se rapporte à l'éducation de l'enfant, à son
développement physique et moral, depuis les pre-
miers jours de son existence jusque son entrée &
1 école (nourriture de l'enfant, crèches, jardins
dajt~nts, jeux d'enfants, appareils de gymnas-
tique, etc. ).

<

a B. L'enseignement, représenté par des

types, madèlea et dessins des bâtiments sco-
laires et fournitures d'écoles, pat le matériel

d'enseignement par les, ouvrages et les publica-
tions périodiques relatifs à l'enseignement pu-
blic, par les descriptions et les illustrations des
méthodes d enseignement, par l'histoire et !a sta-
tistique des écolea, par leur organisation et leurs
règlements.

» Ecoles primaires, y compris le ~atéNel pour
1 enseignement des aveugles, des sourds-muets et
des idiote.

des aveuglee,,deli spurds-mu'ets~ et

» Ecoles secondaires (iycées, écoles indus-
trielles et professionnelles, etc.). ¡.,

) Ecoles des arts et métiers, écoles commer.
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ciales, écoles normales et centrales, écoles des 1

~pontsetchaussées.
é

» Universités. q
» C. L'!M~Mc~:oM, dans son sens plus res- n

treint formation de l'adulte par les productions 1

de la littérature, les publications périodiques 8

utiles en général par les bibliothèques privées 1

et publiques par les sociétés et associations p

ayant pour but de compléter l'instruction du f

peuple. » d

C'est, à quelques détails près, et sous une t

forme peut-être tant soit peu démesurée, le pro- n

gramme que nous tracions nous-même au corn- n

mencement de cet article. s

L'exposition de Vienne a été surtout, comme L

cela était naturel, une exposition austro-alle- a

mande cependant, outre l'Autriche et l'Alle- n

magne, quatorze Etats avaient pris part dans une d

mesure quelconque à l'exposition du groupe XXVI, 1,

-et particulièrement la France, la Suède, la 1

Suisse, l'Italie, la Belgique, l'Espagne, le Portu- é

gai et les Etats-Unis. Le gouvernement français y q

avait envoyé comme délégué M. Buisson, et s'il 1]

ne nous est pas permis d'apprécier autrement ici r

le Rapport que chacun connaît, nous en pouvons g

dire au moins qu'il est le document le plus com- d

plet que nous possédions sur l'instruction pri- n

maire, telle qu'elle est entendue et pratiquée c

dans les divers pays européens. v

A l'exposition de Philadelphie, où, naturelle- c

ment aussi, dominaient l'élément américain et t

anglais, l'instruction publique, et surtout l'ins- d

truction primaire, occupaient une grande et belle c

place, comme il convenait d'ailleurs à un pays q
qui en a fait la base de ses institutions, tant u

sociales que politiques. La France, dont les

envois scolaires ont été considérables, avait, de c

plus, en vertu d'une loi votée par la Chambre p

des députés et le Sénat, délégué une commission n

chargée d'étudier à Philadelphie l'exposition sco- ti

laire. Cette commission était composée de c

MM. Buisson, agrégé de l'Université, ancien in- v

specteur primaire de la Seine, ancien délégué du h

ministère do l'instruction publique à l'exposition c

de Vienne, président; Berger, inspecteur pri- p
maire de la Seine Laporte, inspecteur primaire n

à Rochechouart Olagnier, instituteur public à t~

Boulogne-sur-Mer, en disponibilité; Valons, ins- c

tituteur public adjoint à Paris Rauber, institu- p
teur libre à Paris, désigné au choix du ministre 1:

par la Société des instituteurs et des institutrices d

de la Seine. Le Rapport présenté au ministre p

par le président, au nom de la commission, est s

moins une analyse descriptive de l'exposition de f;fi

Philadelphie qu'une vaste enquête sur le sys- gg

tème d'instruction publique en usage aux Etats- ss

Unis avec les observations et les critiques péda- t

gogiques auxquelles peut donner lieu ce sys- 1

tème. Sur ce point encore, on peut dire que t

l'exposition scolaire de Philadelphie a été, comme t

celle de Vienne, l'occasion d'une publication ab- B

solument nouvelle pour nous. En même temps, c

M. Buisson publiait, en son nom personne), i

un recueil de Devoirs d'écoliers <2M!e~!caïM~c c

dont ont pu tirer grand profit les praticiens des R

~colesfrançaisoa. c

Les merveilles de l'exposition de 1878 sont en- 1

core devant nos yeux, et l'on sait toute l'impor- 1

tance qu'on y a donnée à la représentation de

l'instruction publique. Obéissant à une idée qui f
avait sa grandeur, le comité organisateur avait i

voulu que, du côté français comme du cô~é des 1

nations étrangères, la première exposition qui se (

présenterait aux yeux des visiteurs fut l'exposition ]
scolaire. Dans la fameuse allée des Nations, les

objets d'école occupaient le péristyle de chaque

pavillon national, et le centre du palais de la ville 1

de Paris, qui formait lui-même le point central de

ire PARTIE.

l'exposition, était consacré aux expositions des

écoles primaires parisiennes. On a pu dire ainsi

que l'instruction populaire était comme le cœur

même de l'exposition. En 1878 aussi, comme en

1867, les maîtres des écoles ont été appelés à vi-

siter et à étudier l'exposition universelle, et c'est

le gouvernement de la République qui a voulu

prendre à sa charge les frais de cette utile mani-

festation. Le 24 juin 1878, une loi votée par les

deux Chambres mettait à la disposition du minis-

tre de l'instruction publique un crédit de cent

mille francs, « à l'effet de réunir à Paris, au mo-

ment des vacances scolaires, pour visiter l'expo-
sition et assister à des conférences pédagogiques,
le plus gran,d nombre possible d'instituteurs et

autres membres de l'enseignement, » et une com-

mission ministérielle répartissait, d'après ce cré-

dit, le nombre des délégués, élus par leurs col-

lègues, que pouvait envoyer chaque département,

l'inspecteur d'académie devant, sur ces candidats

élus dans des réunions cantonales, choisir ceux

que la valeur de leurs services, les récompenses

honorifiques qu'ils auraient obtenues, leur noto-

riété et leurs garanties connues d'aptitude, dési-

gneraient particulièrement; il était, en outre,
demandé aux instituteurs désignés « l'engagement
moral de rédiger à leur retour un rapport som-

maire sur les principales particularités de leurs

visites au point de vue pédagogique et sur les

conférences auxquelles ils auront assisté. » D'au-

tre part, la commission obtenait des compagnies

de chemin de fer des billets d'atler et retour à

moitié prix pour les instituteurs non délégués

qui voulaient se rendre à Paris pour l'exposition
universelle.

Par suite de toutes ces mesures, un nombre

considérable d'instituteurs a pu visiter l'exposition,

prendre part aux conférences, voir de près le grand

mouvement d'idées et de choses dont l'exposi-

tion a été l'occasion, et il est certain que 1878

comme 1867 a été pour les écoles françaises une

véritable date de progrès. En elle-même, d'ail-

leurs, l'exposition scolaire de 1878 méritait, en-

core plus que ses devancières, l'attention du

public et des maîtres. Sauf l'Allemagne, qui

n'avait voulu y envoyer que des spécimens d'art,

toutes les nations civilisés du monde, le Japon

compris, y étaient plus ou moins largement re-

présentées. Et même quelques nations, comme

la Belgique, avaient dû élever dans les annexes

du palais de l'exposition de vastes bâtiments

pour contenir leurs produits scolaires. L'expo-

sition, un peu confuse d'ailleurs, de nos écoles

françaises, occupait à elle seule toute une lon-

gue galerie qui. dépassait de beaucoup les salles

spécialement consacrées à l'exposition du minis-

tère de l'instruction publique. Ces produits sco-

laires, distingués et récompensés par le jury in-

ternational comme partie intégrante de l'exposi-

tion du ministère, ont été, en outre, de la part du

ministère même, l'objet de distinctions et de ré-

compenses spéciales. Un nombre assez considé-

rable des produits scolaires, tant de la France

que de l'étranger, font aujourd'hui partie du

Musée pédagogique de l'État, et l'on peut dire

que ce musée est comme la suite directe et

le prolongement permanent de l'exposition de

1878.
Il n'en est pas moins regrettable, que notre

grande exposition, moins heureuse en cela que

celles de Vienne et de Philadelphie, n'ait pu donner

lieu, comme elles, à une publication officielle

quelque peu considérable destinée à en fixer l'im-

pression et à en perpétuer le souvenir.

Nous ne pouvons que mentionner, pour ter-

miner ce que nous avons à dire sur les exposi-

tions internationales, l'exposition australienne de

Melbourne, qui a eu lieu en 1881. Le gouver-

62
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nement français a délégué, pour y représenter
le ministère de l'instruction publique, un insoec-
teur général de l'enseignement primaire, M. de
Montmahou.

Nous avons dit que les expositions scolaires

peuvent prendre la forme d'expositions nationales.
Elles ne se sont jamais présentées ainsi dans notre

pays; mais la Belgique a eu son exposition sco-
laire nationale, fort intéressante, annexée à l'ex-

position historique et industrielle de Bruxelles,
en 1880, et c'est à cette occasion que pour la pre-
mière fois, sauf erreur, s'est réuni un congrès in-
ternational pédagogique.

Les expositions départementales ou régionales
ont été, en France, la suite natureUe de l'exposi-
tion universelle de J867. Elles se sont organisées,
en quelque sorte spontanément, à l'imitation de
cette exposition, provoquées en général par l'au-
torité académique et préfectorale réunies, en gé-
néral aussi annexées à quelque grande exhibition
des produits locaux, expositions générales ou

industrielles, concours régionaux, etc., quel-
quefois encore servant de complément à la distri-
bution des récompenses officielles décernées aux
instituteurs. Dès l'année même de l'exposition,
deux départements, le Cher et la Sarthe, donnè-
rent l'exemple, et le 26 octobre, une circulaire
de M. Duruy, tout en laissant aux préfets l'initia-
tive de ces manifestations, les recommandait à leur
attention. En 1868, plus d'un tiers des départe-
ments eurent leur exposition scolaire, et on put
constater partout l'empressement des populations
à en visiter, à en examiner, à en critiquer les pro-
duits. Le mouvementcontinua en 1869.Interrompu
alors par les malheureux événements de notre

guerre avec l'Allemagne, il a repris depuis sur un
assez grand nombre de points, et chaque année
les Bulletins départementaux et les journaux sco-
laires ont à reproduire l'annonce de quelques-
unes de ces expositions, auxquelles viennent se

joindre d'ordinaire des conférences pédagogiques,
des réunions plus ou moins solennelles et plus
ou moins générales d'instituteurs.

Le ministre de l'instruction publique avait pro-
posé l'inscription, au budget de 1882, d'un crédit
de 10 000 francs, qui eût permis au gouvernement
de répondre, dans une certaine mesure, aux de-
mandes de subvention qui lui sont fréquemment
adressées en faveur des expositions scolaires dé-

partementales. La Chambre des députés n'a pas
cru devoir accorder le crédit, non qu'elle fût en
aucune façon hostile à ces expositions, mais parce
qu'elle a jugé qu'il fallait leur laisser leur carac-
tère départemental, et que leur principal mérite
consistait justement dans l'effort spontané et local,
sans appui demandé au budget de l'Etat.

Aux conditions que nous avons dites plus haut,
c'est-à-dire pourvu qu'on no demande pas aux ex-
positions sc(. taires plus qu'elles ne peuvent donner,
qu'on n'en fasse pas la mesure.et comme la pierre de
touche du mérKe relatif des maîtres et des écoles
pourvu, d'autre part, qu'elles ne se produisent que
de temps à autre, qu'elles ne puissent être le
butetia préoccupation périodique et perpétuelle de

l'instituteur, qu'elles ne détournent point les
élèves de leur tâche quotidienne, qu'elles ne leur
donnent point le goût exclusif de la montre et de
l'apparat, nous croyons que les expositions sco-
laires peuvent fort utilement intéresser aux
choses de l'école ceux qui sans elles ne les con-
naîtraient probablement pas, exciter une légitime
émulation, être l'objet enfin de sérieuses études
tant au sujet du matériel scolaire que des procé-
dés et de ses méthodes. [Charles Defodon.J

Un décret du président do la République, en
date du 10 octobre 1831, a décidé 'l'ouverture
en 1882, d'une exposition de projets d'établisse-

ments scolaires lycées, écoles normales, écotes

primaires supérieures et
professionnelles, écoles

primaires à une ou plusieurs classes, écoles ma-

ternelles (salles d'asile). Les projets exposés de-

vaient comprendre des indications
complètes en

ce qui touche 1° la
disposition générale 2° le

mode de construction; 3" la décoration intérieure
et extérieure 4° l'ameublement de l'édifice 5<* les
devis estimatifs détaillés avec précision. Outre les

projets d'ensemble, étaient admis à l'exposition:
1° les projets de décoration générale; les projets
de décoration partielle (plafonds, préaux, salles

de classe, d'étude, de dessin, réfectoires) 2° les

objets décoratifs en nature destinés à la constitution
d'un petit musée d'art scolaire. Des prix s'élevant

ensemble à la somme de 41,330 francs ont été

accordés aux projets jugés les meilleurs. L'exposi-
tion s'est ouverte le 1er juin 1882 au palais du

Trocadéro.

Bibliographie. – 1862. – Rapports des membres de
la section /?'<i[MC<HSedM?'M!-M international sur l'ensemble de

l'Exposition universelle de Londres de 1862, publiés sous
la direction de M. Michel Chevalier, président de la section

française du jury international t. Yt, contenant les Rap-
ports sur la classe XXIX (méthodes et matériel de l'ensei-

gnement élémentaire). i vol. in-8". Paris, Napoléon Chaix
et C'°, 1862.

1867. Catalogue général de l'Exposition universelle
de 1867 à Paris, publié par la Commission impériale,
10° livraison Objets spécialement exposés en vue d'amé-
liorer la condition physique et morale de la population
(Groupe X. Classes 89 à 95). i vol. in-12. Paris, E. Dentu
Londres, J. M. Johnson and sons, 1867. Rapports adressés
à S. Exc. M. le ministre de

l'instruction publique par les
membres de la commission chargée d'examiner les travaux

d'élèves e< les moyens d'enseignement exposés au Ministère

et au Champ-de-Mars {Classes
89 et 90). 1 vol. in-8°.

Paris, imprimerie impériale, 1867.
Con férences pédago-

giques faites à la Sorbonne aux instituteurs ~nM<tM'es
venus à .Payt~oM?' l'Exposition universelle de 1867. 3 vol.
in-12. Paris, Hachette et C", 1868. L'instruction popu-
laire à

l'Exposition universelle de 1867; Rapport présenté
à l'Assemblée générale de la Société des

bibliothèques
de

l'arrondissement de Montbéliard Guide pour les institu-

teurs délégués à Paris. Broeh. in-8" de 16p. (signée Pere-

grinus.) Besançon, imprimerie Jules Roblot, 1867. –.Pr<MHe-
M~e a rË'.cpoMftOHMO~M'e de 1867 souvenir de la visitedes

instituteurs, par Ch. Defodon. 1 vol. in-12. Paris, Hachette
et Cio, 1867 et 1868. Mémoire des instituteurs SMMtey
de r<:?-)'o)td~seMeH~ de Boulogne-sur-Mer délégués à l'Ex-

position universelle de 1867. 1 vol. gr. in-8". Boulogne-sur-
Mer, imprimerie de Ch. Aigre, 1868.

1873. Rapport sur l'instruction primaire à l'Expo-
sition universelle de Vienne, par

F. Buisson, agrégé de

l'Université, délégué à l'Exposition; ouvrage publié sous
les auspices du ministère de l'instruction publique. i vol.
in-4". Paris, imprimerie nationale, 187S.

1876. Rapport sur l'instruction primaire à l'Expo.
sition universelle de Philadelphie en 1876, présenté à M. le
ministre de l'instruction publique, au nom de la commission

envoyée par le ministère à Philadelphie, par F. Buisson,

président de la commission ouvrage publié sous les aus-

pices du ministère de l'instruction publique. 1 vol. in-4*.

Paris, imprimerie nationale, t878. Devoirs d'écoliers

américains, recueillis à l'Exposition de Philadelphie par
F. Buisson et traduits par A. Legrand. 1 vol. in-12. Paris
Hachette et Cio, 1877 et 1880.

1878. Exposition universelle de 1878 Catalogue du
ministère de l'instruction ~)M&h~Me, t. 111, 2° fascicule En-

seignement primaire. 1 vol. in-12. Paris, imprimerie de la
Société des publications périodiques, 1878.

Catalogue
officiel de l'Exposition universelle de 1878 Liste des re~

coMjoeH~e~. 1 vol. in-8. Paris, imprimerie nationale, 1878.

Exposition universelle de 1878 Liste des récompenses

supplémentaires accordées par le ministère de l'instruction

publique à ses exposants. 1 fascic. in-4". Paris, imprimerie

nationale, avril 1879. Conférences pédagogiques faites.
aux instituteurs délégués à t'Exposition universelle d&
1878. 1 vol. in-12. Paris, Delagrave et Hachette, 1878, plu-
sieurs éditions. Travaux d'instituteurs /WMtcaM, Devoirs-

d'écoliers /KC<tM, Devoirs d'écoliers e~M~o't, recueillis
et mis en ordre par-MM. de Bagnaux, Berger, Brouard,
Buisson et Defodon. 3 vol. in-12. Paris, Hachette et C"~
1879.

EXPOSITIONS SCOt-imM MtAMBtMNTAMS. Les Exposi-
tions scolaires départementales de 1868, par MM. De-
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fodon et Ferté. 1 vol. in-12. Paris, Hachette et C'°, 1869. g

EXPOSITION DB PROJBTS D'~TABLISSRMBNTSSCOLAIRES,1882.j
j,

– F.Epos~:om des p?'o;'e~ e< mo~s d'ë~&HMemen~ sco- )

!<ttyM, j'MtH 1882 doe'MMCH~ a~M!KM<ra<t/ Paris, impri-

1

laires, juin 1882 do~uments administratifs. Paris, impri-

merie nationale, 1881.
C

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ €

PUBUQUE – « L'expropriation, dit M. Maurice s

Block, c'est la dépossession, c'est la translation de s

la propriété privée entre les mains de l'adminis- i

tration (ou des concessionnaires substitués à l'ad- i

ministration) qui en a besoin pour l'exécution d'un {

travail public. Elle doit être renfermée dans les c

limites de l'utilité publique légalement consta-

tée. Aucune loi n'a défini l'M~!<e publique, et 1

l'on comprend qu'une telle définition est à peu <

près impossible. Mais si l'utilité publique ne se t

prête ni à une définition légale, ni à un débat ]

juridique, le législateur a pu du moins régler les

formes dans lesquelles elle doit être constatée. M ]

L'expropriation pour cause d'utilité publique ne

peut être poursuivie que par l'Etat, les départe-

ments, les communes, et par certaines associa- ]

tions constituées en vertu de la loi du 10 juin 1854

sur le drainage et de la loi du 2t juin 1865 sur les

associations syndicales. La déclaration d'utilité

publique a lieu soit au moyen d'une loi, lorsqu'il

s'agit des grands travaux publics tels que routes

nationales, canaux, chemins de fer, etc., soit au

moyen d'un décret.

La construction d'une maison d'école est l'un

des cas qui peuvent motiver un décret portant

déclaration d'utilité publique.

Voici quelles sont les formalités à remplir en

vue d'une expropriation ayant pour but ta construc-

tion d'une école communale (Ordonnance du

23 aoûtt835):

Le projet indiquant le but et le tracé des tra-

vaux et l'appréciation sommaire des dépenses est

déposé à la mairie pendant quinze jours, pour que

chaque habitant puisse en prendre connaissance;

à l'expiration tte ce délai; un commissaire, dési-

FABLE. – On connaît les pages de l'Emile où

Rousseau prend à partie si vivement les fables de

La Fontaine en les écrivant, Rousseau était

conséquent avec lui-même, il suivait sa pensée

il plaidait sa thèse. Il avait posé en principe que

son élève devait rester un long temps sans rien

apprendre or, il savait que ce qu'on fait appren-

dre d'abord aux enfants, ce sont des fables, et il

attaquait les fables il savait que les fables qu'on

fait apprendre d'ordinaire sont celles de La Fon-

taine, et il attaquait La Fontaine. Nous qui

sommes libres de tout système, voyons simplement
les choses et laissons-nous instruire par elles.

Un enfant a commis une faute il a menti.

Vous lui dites: « Il ne faut pas mentir ». Vous ajou-
tez d'un ton grave, peiné <' Cela est vilain, cela

est laid. » Et après ? chercherez-vous à lui dé-

montrer que le mensonge est contraire au prin-

cipe de la morale ? i! ne vous comprendrait pas
il ne vous écouterait pas vous l'ennuieriez. Pour

peu que vous connaissiez l'enfant, vous vous en

apercevrez bien vite à cette petite mine plissée, à

cette immobilité songeuse ou encore à ce besoin

de vous échapper pour le mouvement et le jeu.
Et cependant vous voudriez insister, lui faire

comprendre qu'il ne vaut rien de mentir, lui

mettre sous les yeux les fâcheuses conséquences
du mensonge. Dites-lui « Je vais te raconter une

histoire », et déjà. son regard se tournera vers

vous; ses traits se détendront; il sera prêt à

écouter. Si vous savez vous y prendre, vous le

gné par le préfet, reçoit à la mairie, pendant trois

jours consécutifs, la déclaration des habitants sur

l'utilité publique des travaux projetés. S'il y a des

déclarations contraires au projet, ou si l'avis du

commissaire lui est opposé, le conseil municipal

est appelé à en délibérer. Les pièces sont adres-

sées par le maire au sous-préfet, qui les transmet

au préfet ce dernier les envoie, avec son avis

motivé, au ministre de l'intérieur, pour, sur le

rapport de celui-ci, être statué par le chef du

pouvoir exécutif sur la question d'utilité publique

des travaux.

Quand la déclaration d'utilité publique a eu lieu,

le préfet désigne les propriétés dont l'acquisition

est nécessaire, le tribunal prononce l'expropria-

tion, et un jury spécial, après avoir entendu les

parties, fixe le taux de l'indemnité.

EXTERNAT. – Toutes les écoles primaires pro-

prement dites, communales ou libres, sont des

externats, c'est-à-dire des établissements où les

enfants ne se rendent que dans la journée pour

leurs études, tout en continuant à prendre leurs

repas et à coucher dans leurs familles.

On donne cependant plus particulièrement le

nom d'externat aux classes annexées à des pen~

sionnats, afin de mieux préciser la différence qui

sépare les deux parties d'un même établissement.

Les externats sont tous soumis à la surveillance et

à l'inspection des autorités instituées à cet effet

par la loi du 15 mars 1850.

Toutes les écoles communales ou libres de

filles, tenues soit par des institutrices laïques, soit

par des associations religieuses non cloîtrées ou

même cloîtrées, sont soumises, quant à l'inspec-

tion et à la surveillance de l'enseignement, en ce

qui concerne l'externat, aux autorités scolaires.

<Décr. 3t décembre 1853, art. 10.)

[L. Armagnac.t

La question pédagogique des avantages et des in-

convénients respectifs du système de l'externat et

de celui de l'internat sera traitée au mot /~e?'M~.

F

tenez, il est à vous. Vous lui racontez qu'un en

fant, un jour, par esprit de malice, pour déranger

toute la maison, se mit à crier ~M/CM; toute la

maison, en effet, accourut. Le lendemain, cet en-

fant, resté seul dans la chambre, s'approche de la

cheminée; ses vêtements s'enflamment il crie

Ait feu! Nul ne s'émeut; on croit encore qu'il

ment; il meurt brûlé dans d'atroces souffrances.

Or, cela est une fable, à prendre le mot dans son

sens étymologique, c'est-à-dire un récit; j'ajoute
un récit inventé, comme nous entendons la fable,

dans le dessein d'en faire sortir une leçon.

Il arrive qu'à la longue ces histoires où l'on

met toujours en scène des enfants ont quelque

chose de forcé, qu'on y sent l'artifice eh bien,

élargissez le cercle montrez à l'enfant les

hommes en action l'enfant eft destiné à devenir

un homme alors ce ne sera plus un enfant

criant Au feu! mais un berger criant Au loup

Vous connaissez la fable.

Ici vous m'arrêtez ce qui me répugne, m'ob-

jectez-vous, c'est la fable telle qu'on la comprend

d'ordinaire, qui, pour instruire l'enfant, com-

mence par l'égarer, mêle le vrai et le faux,

montre contrairement au bon sens les animaux,

les plantes mêmes parlant. Mais n avez-vous

pas observé que cette facilité à mêler ce qui est

réel et ce qui ne l'est pas, à passer de l'un t

l'autre, est un des caractères propres de l'enfant? T

Observez-le dans toute sa conduite, dans ses jeux

surtout, où il est le plus lui même ses jeux re-
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posent presque toujours sur des actions il che-
vauche sur un bâton avec ce même bâton il fera
gravement l'exercice ce sera son fusil, à moins
que ce ne soit son sabre. Il est professeur il a
une classe, des élèves dont chacun a son nom,
son caractère il y en a de bons, il y en a de

mauvais il les récompense, il les punit il vit
dans ce monde imaginaire. Voyez cette petite fille
elle serre contre sa poitrine non pas une de ces
poupées, sorte d'objet d'art qui déjà peut faire
illusion, mais je ne sais quel morceau de carton à
peine dégrossi recouvert de je ne sais quel chif-
fon cette chose, elle l'habille, la déshabille, la
couche, la lève, la dorlotte; lui parle, lui sourit à
elle s'y attache, elle l'aime. Que des frères tur-
bulents la lui ravissent, s'en jouent, la torturent:
elle s'afflige, elle souffre. Lisez à ce propos dos
pages charmantes et touchantes dans les récits
d'enfance de Mme Michelet. Austère philosophe,
logicien à outrance, allez-vous, par horreur des fic-
tiens, au nom de la vérité, enlever à ma fille sa pou- ]

pée? Ehbien.laissez-luisesfables.autresnctions. 1

Que l'enfant se trompe lui-même, soit, me j i
direz-vous. Mais, étant son maître, je ne veux ]
pas être son complice je ne veux pas le tromper. <
Et croyez-vous d'abord que vous le trompiez? i

Croyez-vous qu'il soit absolument dupe de ses v

propres inventions? Au moment où vous vous y 11
attendez le moins, une échappée soudaine, une a

réflexion, un mot vous prouvera qu'il n'en est v
rien. A côté de cette merveilleuse puissance f.
d'une imagination toute neuve qui l'emporte hors t
du réel, il y a un bon sens très net qui l'y ra- 1
mène. La nature de l'enfant a de ces contradic- t

tions n'y en a-t-il plus dans celle de l'homme ? cc
Du reste l'expérience est là, mon cher interlocu- v

teur, pour vous rassurer comme beaucoup d'au- c

tres, sans doute, à sept ans vous avez appris des f

fables, vous vous y êtes plu, et vous n'en avez
pas moins la prétention d'être aujourd'hui un es- (
prit très dégagé de toute croyance au merveilleux, t

Il semble que l'enfant ait la devise du sage i
ne s'étonner de rien. Depuis qu'il a ouvert les 1

yeux la lumière, il a vu tant de choses merveil- 1
leuses qu'il ne sait plus au juste ce que c'est que 1
le merveilleux. Vous lui montrez des animaux

parlant il vous laissera dire, il se laissera faire, 1
si cela l'amuse, et en effet cela l'amuse. Ces ani- t
maux, il les connaît il a vécu près d'eux, avec r
eux. Ce chat a été son voisin pendant de longues ]
heures au coin du foyer il sait que c'est un ma- 1
lin immobile dans sa bonne fourrure, les yeux (

demi-clos, il a l'air de ne songer à rien; mais non, 1
il médite de bons tours il en pense plus qu'il t
n'en dit. Ce chien a été le compagnon des lon- i
gues courses en plein air, au bon soleil l'enfant f
a sauté, a joué avec lui il a partagé avec lui son c

pain avec lui il a causé; qui ne cause avec son c
chien ? et le chien répond de sa vive physionomie, c
de tout son corps il a ses beaux yeux expressifs,
parlants, qui disent sa tristesse ou sa joie, qui r

demandent, qui supplient ou qui remercient, qui t
rient enfin et nous aiment, où nous lisons une à

réponse, une pensée, une âme. Comment voulez- e
vous que l'enfant s'étonne beaucoup que ces ani- d
maux s'entretiennent entre eux, parlent? Et ces f
plantes mêmes ne lui disent-elles pas quelque f
chose ? A coup sûr elles sentent, elles souffrent e
elles ont leurs joura de joie et leurs jours de tris- ç
tesse, ceux où elles penchent languissamment la s

tête, ceux où elles la relèvent allègrement. Elles n
ont d'ailleurs leur caractère différent; il y a r
l'humble violette qui se cache et embaume; il y a f
le fastueux dahlia qui nous attire par ses écla- h
tantes couleurs, et dont nous nous écartons déçus. h
M y a le chêne puissant qui croit résister à tous t
les orages il y a le roseau qui plie et ne rompt ç
pas. Laissez l'enfant s'ébattre, tant qu'il lui p

plaira, dans ce grand jardin enchanté qui pourtant,
lui aussi, a ses misères et ses méchants laissez-le

) s'y préparer à la vie la vie le prendra bientôt,
Rousseau a écrit 7/tM< dire ~a vérité nue aux

cM/atï~. A ce compte on exigerait plus des en-
fants que des hommes. La vérité nue, combien
i d hommes sont en état de l'entendre? à coup sûr

ce ne sont pas les puissants. On prétend que la
fable a été inventée pour la leur glisser. Mais

héias en ceci nous sommes tous peu dinerono;
des puissants. Essayez de dire à vos amis la vé-

rité nue, sans préparation et atténuation essayez
même de la dire à vos subordonnés à qui pour-
tant vous la devez vous verrez comment elle sera
reçue. La vérité qui nous touche, qui vise nos
défauts, qui est une leçon à notre adresse, est
difficile à entendre il faut l'envelopper pour la
faire passer. Voyez l'enfant (car c'est de lui avant
tout que nous nous occupons ici) à qui nous par-
lons de ses travers comme il est toujours prêt à

rompre l'entretien comme il est habile à en trou-
ver l'occasion Non seulement la vérité est dif-
ficile à entendre; j'ajoute qu'elle est difficile à
reconnaître quand nos intérêts, nos passions sont
en jeu. Un enfant a eu une querelle avec des ca-
marades il ne voit pas ses torts/ en vain vous

vous efforcez de les lui faire comprendre, de les
lui mettre sur les yeux il ne voit que ceux des

autres, et il est de bonne foi; car il les a sentis

vivement, il en a été blessé. Laissez là cette af-

faire transportez-le loin d'elle, dans un monde
tout autre, dans ce monde des bêtes où se plaît
la fable; rendu à lui-même, il jugera juste; bien-
tôt la morale le ramènera brusquement en face de
cette vérité qui tout à l'heure lui était cachée,
voilée; il sera bien obligé de reconnaître que
cette vérité est vraie; car vraie pour d'autres,
fût-ce des bêtes, elle doit l'être pour lui.

Usons donc de la fable pour l'éducation de nos

enfants elle fait sortir la vérité morale de l'abs-

traction, du vague, du général, elle l'enferme dans
un fait particulier, et ainsi la traduit et la précise,
l'approche des plus jeunes esprits bien plus, elle
l'orne de la grâce des détails du récit elle nous
la rend aimable, attrayante.

Faisons apprendre des fables à nos enfants,
même des fables de La Fontaine. Avec celui-ci
toutefois il faut se mettre en garde ce prétendu
naïf est un raffiné; il y a de lui telles fables qui
risqueraient fort, nous en convenons, de n'être

pas comprises il y en a d'autres d'une expérience
désenchantée dont nous ne voudrions pas assom-
brir la jeunesse choisissons, expliquons com-

mentons, dégageons bien le vrai sens, ne laissons

pas l'élève conclure qu'il devra être dur comme la
fourmi. En un mot prenons bien toutes nos pré-
cautions, c'est notre affaire à nous autres maîtres,
ce doit être notre souci, mais, de grâce, ne pros-
crivons pas La Fontaine.

Il y a d'ailleurs, pour cela, une très sérieuse
raison d'enseignement. Vous voulez de bonne
heure habituer vos élèves à exprimer leurs idées,
à composer; or où trouverez-vous un maître qui
en cet art soit supérieur à La Fontaine, des mo-
dèles plus achevés et en même temps plus à leur

portée que ces récits d'une étendue restreinte qui
peuvent être si facilement embrassés dans leur
ensemble La Fontaine, c'est le pur esprit fran-

çais, non pas seulement l'esprit classique du
xvti" siècle, mais le libre esprit du xvi~ il re-
monte même jusqu'au plus haut de nos traditions

nationales, jusqu'au moyen âge; c'est l'esprit
français, juste et équilibré avec sa claire vue des
hommes et des choses et aussi sa gaieté, sa bonne

humeur, sa malice railleuse sans avoir l'air d'y
toucher. La Fontaine, c'est la pure langue fran-

çaise avec ce je ne sais quoi de vif, de court, de

pressé que nous sommes menacés de perdre la
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force de savoir, de lire, d'apprendre, de nous p

charger et de nous surcharger. Aujourd'hui La

Fontaine est encore dans toutes les mémoires cul- 1

tivées à chaque instant il nous revient quelque n

chose de lui, une pensée, un tour, une expression. f

Entendons-nous un ambitieux médire de ce qu'il s

a convoité et n'a pas obtenu, et sommes-nous deux c

dans le secret? nous nous disons l'un à l'autre r

Ils étaient trop verts et si nous ne le disons,

nous le pensons et nos regards en se rencontrant a

s'avertissent nous nous comprenons en La Fon- c

taine. Et que d'autres exemples de ce genre on s

pourrait citer 1 Or pour qu'il en soit ainsi d'un

auteur, il faut l'avoir pratiqué beaucoup et de 1

bonne heure, à cet âge où toutes les impressions <

se gravent et restent à jamais. Mais si, par des <

scrupules exagérés ou pour toute autre cause,
nous rompions ce premier commerce de l'enfant

avec La Fontaine, soyons assurés que nous lais-

serions tomber et se perdre une part importante de

notre patrimoine, quelque chose de ce qui nous

fait le plus Français. [L. Anthoine.] ]

FABRE D'OLIVET (Madame). Epouse d'un

littérateur fort érudit, mais que ses extravagances

ont rendu plus célèbre que ses travaux philologi-

ques, Mme Fabre d'Olivet cultiva de son côté

les lettres avec un certain talent. Séparée de son

mari et réduite à demander à sa plume des moyens

d'existence, elle publia en 1820 un petit ouvrage

intitulé Conseils mon amie sur l'éducation

physique et morale des enfants; Paris, 1820,

1 vol. in-18. Ce livre s'adresse aux mères; il est

écrit par une mère qui a élevé trois enfants, et qui

raconte avec simplicité les expériences qu'elle a

faites. Prenant l'enfant à sa naissance, elle traite

d'abord de l'hygiène du nourrisson les chapitres

suivants sont consacrés à l'éducation morale on

y trouve des observations pleines de sens sur l'o-

béissance, la vraie et la fausse pudeur, la gour-

mandise, la jalousie, la sensibilité, etc. Disciple

éclairé de Locke et de Rousseau, Mme Fabre

d'Olivet rappelle par plus d'un point miss

Edgeworth et on trouve chez elle des pages, entre

autres celles sur la discipline des « conséquences

naturelles », qui font songer à Herbert Spencer.
A la fin de son livre, l'auteur annonce que dans

un autre écrit elle traitera de l'instruction à

donner aux enfants jusqu'à l'âge de sept ou neuf

ans mais ce second ouvrage n'a pas été publié.

FABRIQUE. – « On appelle fabrique, dit

M. Maurice Block, soit le corps ou la réunion des

personnes chargées de l'administration tempo-
relle d'une é~iise, soit l'établissement public dont

les biens et revenus sont affectés à l'entretien du

culte et des édifices religieux.
Aux termes du décret du 30 décembre 1809, les

fabriques sont chargées de veiller à l'entretien et

à la conservation des temples, d'administrer les au-

mônes et les biens, rentes et perceptions autorisées

par les lois et règlements, les sommes supplémen-
taires fournies par les communes, et générale-
ment tous les fonds affectés à l'exercice du culte.

On s'est longtemps demandé si les fabriques

pouvaient fonder et entretenir des écoles, et par
suite si elles pouvaient faire, à titre onéreux ou

gratuit, des acquisitions destinées à des écoles.

Le Conseil d'Etat s'est toujours refusé à recon-

naître aux fabriques le droit de recevoir des libé-

ralités destinées à la fondation ou à l'entretien

d'écoles. Cependant, en 1873, un avis du Conseil

d'Etat introduisit une jurisprudence nouvelle, en

décidant « qu'il n'y avait aucun inconvénient et

qu'il ne pouvait y avoir que des avantages à ce que
les établissements ecclésiastiques fussent autori-

sés à recueillir, à administrer et à employer les

libéralités destinées à des écoles. » Mais cette ju-
risprudence n'a eu qu'une existence éphémère,
et le Conseil d'Etat réorganisé est revenu aux

principes traditionnels de notre droit public.

Voici le texte de l'avis des 24 mars et 13 avril

1881, par lequel le Conseil d'Etat, appelé à se pro-

noncer sur la question de l'autorisation d'un legs

fait à la fabrique de Poudis (Tarn~, par la demoi-

selle Bonhoure, en vue de l'entretien d'une école

congréganiste de filles, a fixé définitivement la ju-
risprudence sur ce point

« Considérant que les fabriques, comme les

autres établissements publics, n'ont été investies

de la personnalité civile qu'en vue de la mission

spéciale qui leur a été contiée

» Considérant qu'il résulte des articles 76 de la

loi du 18 germinal an X et 1" du décret du 30 dé-

cembre 1809, que les fabriques ont été établies

« pour veiller à l'entretien et à la conservation

« des temples, à l'administration des aumônes w

« Considérant qu'aucune loi postérieure n'amo-

diné les attributions des fabriques, et ne leur a ac-

cordé le droit de fonder ou d'entretenir des écoles

» Qu'il ne peut être suppléé au silence du lé-

gislateur par ce motif que les fabriques pourraient

t être considérées comme représentant les !M~)'~

t'c~MMa? <fMM groupe d'/)a&ï~aM~ et chargées,

par suite, de pourvoir à la création et à l'entretien

d'écoles confessionnelles; que, lorsqu'il s'agit des

t attributions de personnes morales, créées par la

loi, ce n'est pas dans le droit commun qu'il faut

chercher les règles à appliquer, mais dans la loi

ï spéciale qui les a instituées; qu'il suit de là que

ni les traditions historiques ni les considérations

t d'utilité publique no peuvent autoriser à étendre

i les attributions des fabriques à un service qui-ne

leur a été restitué ni en l'an X, ni en 1809

» Qu'en même temps, en effet, qu'il ordonnait

s la vente, au profit de la nation, des biens apparte-

1 nant aux fabriques et aux établissements scolai-

res, le législateur faisait de l'instruction du peuple

une charge de l'Etat; que cette obligation, con-

3 stamment respectée, a été maintenue, notamment

e par la loi du il floréal an X et le décret du 17

s mars 1808, préparés en même temps que la loi de

e germinal an X et le décret de décembre )80:

s que, dans ces circonstances, la restitution aux fa-

briques de services relatifs à l'enseignement n'au-

s rait pu se concilier avec l'attribution exclusive de

à ces mêmes services à l'Etat ou aux communes

[f a Qu'on ne saurait davantage invoquer en faveur

des fabriques le principe de la liberté de l'ensei-

it gnement proclamé par les lois de la Révolution

s que ce principe ne s'appliquait qu'au droit indivi-

duel des citoyens à enseigner et non au droit col-

tt lectif ayant appartenu aux corps supprimés par ces

u mêmes lois; que c'est, en enet, par l'article 17 de

la loi du 15 mars 1850 que le droit de créer des

!S écoles libres a été rendu aux associations, mais

:t que ce droit n'a pas été étendu par la même loi

i- aux établissements ecclésiastiques

Ils » Considérant, d'autre part, qu'en confirmant

i- par son article 11 la suppression de tous établis-

sements ecclésiastiques autres que ceux dont elle

autorisait la reconstitution, la loi de germinal

s an X n'a pu investir ces derniers d'une attribu-

r tion générale pour l'acceptation des dons et legs,

u parce qu'en leur conférant cette attribution géné-

rale, elle leur aurait fourni en même temps le

i- moyen de réorganiser les établissements suppri-

mes et d'éluder sa prohibition

n » Considérant, enfin, que c'est au gouvernement

il en Conseil d'Etat qu'il appartient de statuer sur

n l'autorisation réclamée qu'en effet, si la capacité

;t d'un établissement public pour recevoir ou possé-

e der est une question essentiellement judiciaire,
i- le droit de veiller à ce que les établissements pu-

ts blics, placés sous la tutelle du gouvernement, ne

i- franchissent pas les limites de leurs attributions

soulève au contraire une question essentiellement

x administrative, puisqu'il s'agit d'exercer le pou-
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1° Que les fabriques, ayant été instituées
exclusivement dans l'intérêt de la célébration du
culte et pour l'administration des aumônes, ne
sont aptes à recevoir et à posséder que dans les
limites de ces attributions;

Il 2° Qu'il y a lieu de refuser à la fabrique de
Poudis (Tarn) l'autorisation de recevoir le legs de
la demoiselle Bonhoure et d'en appliquer les arré-
rages à l'entretien d'une école. a

V. en outre l'article Etublissements ecclésiasti-

<~MM.

FABRIQUE (Ecoles de). V. Manufactures.
FABRV (Jean-Baptiste-Germain). Avocat et

écrivain français, né en 1770, mort en 1821. Il pu-
blia de 1805 à 1812 un recueil périodique intitulé
Le Spectateur français oMxix* siècle (12 vol. in-8),
avec la collaboration d'écrivains catholiques et

royalistes tels que de Bonald, Dussault, Feletz,
Geoffroy. Après la chute de l'empire, il fit paraî-
tre divers pamphlets anonymes contre Napoléon.
L'ouvrage qui lui vaut une mention dans ce Dic-
tionnaire parut aussi sans nom d'auteur c'est un
recueil en trois volumes, sous ce titre un peu
long Le Génie de la Révolution considéré dans

l'éducation, ou mémoires tour servir à l'histoire
de l'instruction jDM6~Me depuis 1789 jusqu'à M<~

jours; où l'on voit les efforts réunis de la ~M/a-
tion et de la philosophie c~M XVIIIe siècle pour
anéantir le christianisme. Les deux premiers volu-

mes, qui parurent en 18) 7, renferment, dit la pré-
face, l'histoire des plans d'éducation et d'in-
struction publique des cinq premières assemblées,
depuis l'assemblée dite constituante jusqu'au corps
législatif et au consulat inclusivement. » Le pre-
mier volume contient une analyse, généralement
inexacte et écourtée, des débats qui eurent lieu de

1789 à 1802 dans les assemblées délibérantes, re-
lativement à l'organisation de l'instruction publi-

que. Le second volume est entièrement consacré
à la reproduction d'un certain nombre de docu-
ments parlementaires plus ou moins bien choisis.
Le troisième volume, publié en 1818, s'occupe de

l'Université Impériale, dont l'auteur est un détrac-
teur acharné. L'ouvrage de Fabry est, croyons-nous,
le premier essai qu'on ait tenté d'une histoire
de l'instruction publique pendant la Révolution
mais le parti pris de l'auteur, son absence de sens

critique, la pauvreté de son savoir historique,
ôtent à son œuvre toute valeur.

FACULTATIVES (Matières). L'art. 23 de la
loi du 15 mars 1850, sans employer les expressions
de matières obligatoires et facultatives, avait di-
visé de fait les branches du programme de l'ensei-

gnement primaire en deux catégories correspon-
dant à ces deux qualificatifs. Cet article était ainsi

conçu

L'art. 48 ajoutait aux matières obligatoires, pour
les écoles de filles, les travaux à l'aiguille.

voir qui lui a été réservé par les articles 9t0 et 937
du Code civil,

» Est d'avis:

a L'enseignement primaire comprend s
L'instruction morale et religieuse,
La lecture,

L~écrit~tre,
Les éléments de la langue française,
Le calcul et le système légal des poids et me-

sures.

a II peut comprendre en outre

L'arithmétique appliquée aux opérations pra-

tiques
Les éléments de l'histoire et de la géographie
Des notions des sciences physiques et de l'his-

toire naturelle, applicables aux usages de la vie;
Des instruction~ élémentaires sur l'agriculture,

l'industrie et l'hygiène

L'arpentage, le nivellement, le dessin linéaire
Le chant et la gymnastique. o

La loi du 21 juin 1865, art. 9, agrandit le cadre
des matières facultatives, en y faisant entrer le
dessin d'ornement, le dessin d'imitation, les lan-

t gués vivantes étrangères, la tenue des livres, et
[ des éléments de géométrie.

Enfin la loi du 10 avril 1867, art. 16, retira de la
catégorie des matières simplement facultatives les
éléments de l'histoire et de la géographie de la
France, et les plaça au nombre des matières obli-
gatoires.

La nouvelle loi sur l'obligation, du 28 mars 1882,
ne fait plus cette distinction entre les matières
obligatoires et les matières facultatives. Elle énu-
mère, en son article 1er, les branches d'enseigne-ment qui composent le programme de l'enseigne-ment primaire; et il résulte de la forme même en
laquelle cette énumération a lieu, que toutes ces
branches sont obligatoires au même titre.

La législation française, en renonçant à donner
à une portion plus,ou moins considérable de l'en-
seignement primaire un caractère facultatif, n'a
fait qu'entrer dans la voie où l'avaient déjà précé-
dée plusieurs législations étrangères. Ainsi en
Autriche et en Hongrie, en Prusse, en Saxe, dans
le grand-duché de Bade, dans plusieurs cantons
suisses, en Italie, en

Espagne, en Pnrtuga), le pro-
gramme de l'enseignement primaire ne mentionne
que des matières obligatoires. Par contre, en Ba-
vière, en

Wurtemberg, en Hollande, en Grèce, etc.,
quelques-unes des matières du programme sont
facultatives. En Belgique, l'art. 5 de la loi du
fjuittet t~9 énumère les matières que l'ensei-
gnement primaire doit comprendre nécessaire-
ment; mais il ajoute « Cet enseignement peut re-
cevoir des extensions dans les localités où elles
sont reconnues possibles et utiles. Un arrêté royalénumère les branches qui peuvent faire l'objet de
ces extensions et détermine comment sont consta-
tées, dans chaque localité, l'utilité ou la possibi-
lité de comprendre une ou plusieurs de ces bran-
ches dans le programme des écoles primaires. »

Nous avons donné à l'article Enseignement pri-
maire, pages 872 et suivantes, la liste des ma-
tières obligatoires et facultatives qui constituent le
programme de cet enseignement dans les divers
pays étrangers.

Les facultés sont de cinq ordres,
théologie, droit, médecine, sciences, et lettres.
Elles donnent les connaissances nécessaires pour
l'obtention des diplômes qui permettent d'exercer
un certain nombre de fonctions elles concourent
au progrès de la science et de la haute culture in-
tellectuelle par les recherches et les leçons de
leurs professeurs, par l'action que ces maîtres
exercent sur des élèves d'élite; enfin en vulga-risant des connaissances d'un ordre élevé par des
leçons qui s'adressent au grand public.

La plupart des cours des facultés sont ouverts à
tous ils sont gratuits même les étudiants qui les
suivent en vue d'un diplôme spécial et pour s'as-
surer une carrière n'ont aucun droit à payer (loidu 18 mars )880). Des bourses de facultés ont été
créées récemment. Elles permettent au jeune
homme de mérite qui n'a pas de fortune de faire
des études supérieures, pourvu qu'il ait prouvé
des connaissances suffisantes et du bon vouloir.
De la sorte, en France, tous les degrés de l'ensei-
gnement, depuis l'école primaire jusqu'aux cours
les plus savants, en passant par le collège et le
lycée, sont accessibles à quiconque a la volonté
d'en profiter.

Les titres que délivrent les facultés sont, pour la
théologie, le droit, les sciences et les lettres, le
baccalauréat, la licence et le doctorat pour la méde-
cine le grade d'officier de santé et le doctorat. Les
grades en théologie, aux termes;de plusieurs décrets
et ordonnances, devraient être exigés des candidats
à un certain nombre de fonctions ecclésiastiques;
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cette reste est observée par le clergé protestant se

elle ne l'a jamais été pour le clergé catholique. dE

La cour de Romo n'ayant pas jusqu'ici accordé lé

l'investiture canonique aux facultés catholiques rc

qui dépendent de l'Etat, les grades degrés par ces ly

facultés ont été peu recherchés. q'

La licence en droit est exigée pour les avocats et

les magistrats et dans plusieurs carrières admims- d~

tratives. Le doctorat est nécessaire à tout candi- q

dat qui veut se présenter aux concours de l'agré- A

gation, c'est-à-dire qui se destine à l'enseigne- p:

ment du droit dans les facultés de l'Etat, mais E

c'est un grade qui est recherché, sans aucun pro- d

fit immédiat, par les étudiants qui tiennent à faire lE

constater qu'ils ont des connaissances étendues. il

Nul ne peut exercer la médecine sans être doc- e

teur l'officier de santé, qui n'a pas fait des études

médicales complètes, n'est admis à soigner les q

malades que dans une circonscription définie il l

est obligé dans un certain nombre de cas graves n

de faire appel au docteur médecin il n'a qu'un a

droit d'exercice limité. q

Les facultés les sciences et des lettres font 11

passer des examens du baccalauréat qui consta- 1,

tent que les élèves des collèges et des lycées ont n

fait des études secondaires régulières. La licence s

<-st nécessaire à quiconque veut être professeur c

~ans l'enseignement secondaire ou se présenter l

à l'agrégation des lycées. Nul, s'il n'est agrégé, c

ne peut recevoir le titre de professeur dans un s

lycée. Il y a encore dans les collèges des maîtres

chargés de classes qui ne sont pas licenciés. Les

pouvoirs publics font de grands efforts pour l

mettre fin à cette situation regrettable. Le docto-

rat est exigé des candidats à l'enseignement su-

périeur.

Jusqu'à ces dernières années, les facultés des

lettres et des sciences avaient surtout des audi-

teurs elles ont maintenant des élèves nombreux,

grâce à l'institution des bourses, des maîtres de

conférences qui font des leçons pratiques, et sur-

tout grâce au zèle des professeurs ~ui ont trans-

formé leur enseignement de manière à le rendre

utile aux étudiants qui veulent obtenir des grades.

Toutefois ces réformes, qui ont été excellentes,

deviendraient périlleuses si le travail personnel

des maîtres était compromis, si au-dessus de l'in-

struction qui permet de mériter des diplômes, les

professeurs de faculté ne mettaient pas toujours le

progrès de la science et de la haute culture intel-

lectuelle. Les services qu'ils rendent aux élèves

réguliers ne leur permettent pas non plus de né-

gliger le public qui est venu longtemps les

entendre sans autre souci que le plaisir et le

profit que donnent les choses de l'intelligence.

Les écoles supérieures de pharmacie sont des

facultés, moins le titre elles forment des phar-

maciens de seconde classe qui sont, dans cet

ordre, ce que les officiers de santé sont en méde-

cine, et des pharmaciens
de première classe

qui ont le droit d'exercer leur profession dans

toute la France. i j-
Au-dessous des facultés sont des écoles supé-

rieures de médecine et de pharmacie qui ensei-

gnent une partie de ces sciences, mais ne peu-

vent déliver les diplômes supérieurs. Les écoles

de ce genre pour les lettres et les sciences ne

délivrent aucun grade, sauf à Alger où les élèves

peuvent être reçus bacheliers.

Ces facultés et ces écoles sont une partie de

l'enseignement supérieur, qui comprend encore

les grands établissements spéciaux. Le Collège de

France a pour mission d'enseigner la science en

progrès et les nouvelles découvertes; le Muséum

d'histoire naturelle est à la fois un musée et une

grande école où on étudie la botanique, la zoolo-

gie, la géologie et en général toutes les sciences

qui ont pour objet la nature l'École des chartes

se consacre à la science du moyen âge; l'École

des langues orientales vivantes, aux idiomes par-

lés en Asie, en Océanie, en Afrique et dans l'Eu-

rope orientale l'École normale forme pour les

lycées des professeurs qui peuvent ensuite,

quand ils sont docteurs, entrer dans les facultés.

t Depuis la loi du 12 juillet 1875 sur la liberté

de l'enseignement supérieur, il a été fondé quel-

ques facultés libres, en particulier
a Lyon, Li)le,

Angers, Toulouse. Elles sont dues à l'initiative

privée et ne reçoivent rien du budget de l'Etat.

s Elles doivent remplir un certain nombre de con-

ditions tant pour l'installation matérielle que pour

e le nombre des professeurs, et pour les grades dont

ils sont pourvus. Leurs élèves subissent leurs

examens devant les facultés de l'Etat.

s Les pouvoirs publics et les conseils municipaux,

a qui ont tant fait depuis quetques années pour

[1 l'enseignement secondaire et l'enseignement pri-

s maire, n'ont pas négligé les facultés. Ils leur ont

n accordé des dotations bien supérieures à celles

qu'elles avaient reçues jusqu'ici ils ont entrepris de

tt leur donner l'outillage matériel et les locaux sans

L- lesquels aucun progrès n'est possible. Ils ont ad-

tt mirablement compris que les trois ordres d'en-

,e seignement sont unis par les liens les plus étroits,

~r qu'ils ne peuvent prospérer que par leur union,

;r parce qu'ils vivent les uns des autres et que tout

}, ce qui porte la moindre atteinte à leur entière

n solidarité leur fait à tous le plus grand mal.

JS [A. Dumont, de l'Institut.]

;s Il y a en France:

ir 5 Facultés de théologie catholique Paris, Aix,

)- Bordeaux, Lyon, Rouen 2 facultés de théo-

t- logie protestante Paris, faculté mixte, luthé-

rienne etréformée;Montauban, faculté réformée;

3s 13 Facultés de droit: Paris, Aix, Bordeaux, Caen,

i- Dijon, Douai, Grenoble, Lyon, Montpellier,

x, Nancy, Poitiers, Rennes, Toulouse

de 3 Facultés de médecine Paris, Montpellier,

.r- Nancy
LS- 3 Facultés mixtes de médecine et de pharmacie

re Bordeaux, Lille, Lyon .11~
!S. 15 Facultés des sciences et 15 facultés des lettres

!S, dans les mêmes villes que les facultés de droit,

~el plus Besançon et Clermont;

n- 3 Ecoles supérieures de pharmacie Paris, Mont-

es pellier, Nancy )~
le 2 Ecoles de médecine et de pharmacie de plein

3l- exercice Marseille et Nantes

es 16 Ecoles préparatoires
de médecine et de phar-

ié- macie

les 4 Ecoles des sciences et des lettres Angers, Cham-

le béry, Nantes et Rouen;

Enfin, l'Ecole supérieure d'Alger (droit, médecine,

les sciences et lettres).

ar- FACULTÉS DE L'AME. – II n'est pas question

cet de dresser ici le tableau des facultés de 1 âme

ie- chez l'adulte, chez l'homme fait (V. Facultés

ise dans !aIPPARTtE),nimêmëde
décrire 1 évolua

Lns tion de ces facultés (V. Evolution de l'individu

dans la Ire PAUTis). Notre but est simplement

je- de considérer les facultés de l'âme au point de

ei- vue pédagogique et de rechercher comment l'art

~u- de l'éducation doit contribuer à leur dévelop-

les pement et se servir d'elles pour atteindre sa fin.

ne Ce qu'il faut tout d'abord établir, c'est que

ves les facultés sont chez l'enfant à l'état de germes,

de puissances encore indistinctes et conîuse~ et

de qu'elles ne se développent que lentement c est

ore ainsi qu'elles existent déjà toutes chez l'enfant,

de à un degré inférieur, mais apparent,
et que, pour

en ainsi dire, entre l'âme de l'enfant et l'âme de l'a-

um dulte, la différence est plutôt quantitative que

me qualitative.
Le premier point est facile à établir. Tous ceux

ces qui ont observé l'enfant savent que ses facultés

tes ne s'organisent que peu à peu. Sa sensibilité
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naissante ne se manifeste à l'origine que par des
appétits matériels l'enfant n'aime que les objets
qui lui procurent un plaisir sensible ce n'est
pas sa nourrice qu'il aime, c'est le sein de sa
nourrice, parce qu'il y trouve la satisfaction de
son besoin de nutrition; il aime tout ce quiexcite ses sens, les choses brillantes et colorées
qui égaient son regard, les objets sonores qui
frappent son ouïe. Il

faut beaucoup de temps
pour que, se détachant de ces plaisirs sensibles, la
sympathie enfantine échappe & l'égoisme et se
porte réellement sur des personnes. Il n'y a pas
de comparaison possible entre la sensibilité de
l'homme fait qui s'émeut pour autrui, qui s'at-
,tache à l'humanité, à la patrie, et la sensibilité
enfantine rigoureusement enfermée dans le cercle
'des impressions sensibles et égoïstes.

De même pour l'intelligence et ses différentes
facultés. C'est à tort que des pédagogues ont pré-
tendu retrouver chez l'enfant l'équivalent de
toutes les formes de l'intelligence adulte. L'atten-
tion que l'on prête à l'enfant n'est que l'ombre et
le fantôme de l'attention véritable. Tous les
exemples que l'on pourrait invoquer pour établir
que l'enfant est capable d'attention ne résistent
pas à l'analyse. Dira-t-on que le nourrisson est
attentif parce qu'il regarde fixement le sein de sa
nourrice ? Mais ici l'enfant est seulement l'esclave
d'un besoin impérieux. Est-il attentif quand, à
l'âge de quelques mois, il suit du regard la lu-
mière qui brille devant lui ? Mais il n'y a là évi-
demment qu'une sensation vive et dominante.
L'est-il davantage quand il promène rapidement
ses yeux d un objet à un autre et qu'il saisit tout
ce qui se passe autour de' lui ? Mais il n'y a dans
ce cas que le résultat d'une grande mobilité d'im-
pression. Or, l'attention véritable, loin d'être une
sensation exclusive ou une condescendance de
l'esprit aux impressions multiples qui se succè-
dent, l'attention consiste à dominer les sensations
pour suivre volontairement une pensée préférée à
toutes les autres. Elle n'est pas le résultat ou le
contre-coup d'une excitation du dehors elle
émane d'un effort intérieur, dontl'enfant est inca-
pable.

On P~tendu de même que l'enfant avait la
puissance d'abstraire et de généraliser. Il y a ce-
pendant un grand écart entre la tendance à sai-
sir les ressemblances et à noter les différences,
qui se manifeste dès le premier âge, et la fa-
culté réuéchie de manier des abstractions telle
qu'on la voit se déployer chez le savant rompuaux exercices de l'esprit. Sans doute il n'y a pasen général de distinction réelle, absolue entre leg
facultés psychologiques que le langage sépare.
Les,mots expriment souvent de Cnes nuances plutôt
que des différences tranchées. C'est ainsi qu'il

si l'on veut, de wéparation radicale
à établir entre la pensée concrète de l'enfant et
la pensée abstraite de l'homme fait: en ce sens
que même la perception d'un objet individuel
suppose un certain nombre d'abstractions anté-

que, d'autre part, à l'abstraction la plus ]
haute mêlent quelques représentations sen-
sibles, ne fût-ce que celle du mot qui l'exprime )
Mais les termes psychologiques sont exacts cepen- 1
~? expriment sinon descatégories 1
tout à fait distinctes, au moins des états (Me-
rents de lame. Ainsi, quoique la pensée soit i
toujours plus ou moins mélangée de perceptions i
sensibles et de conceptions abstraites, si nous (
nous représentons son

développement suivant i
une ligne droite, il y a une extrémité où le con- c
cret est à son maximum, l'abstrait a son mi- <
nimum, et Ce serait donc

une erreur t
ŒinêmX~n~ termes extrêmes 1
d'une même évolution.

Le raisonnement de l'enfant ne saurait non i

ar y .LJ L1 lil L'

pins être confondu avec le raisonnement de l'a-
dulte. Sans doute l'enfant raisonne, mais il rai-
sonne à sa manière. De même que tous les ali-
ments ne vont pas à l'estomac du nouveau-né,
qui ne digère encore que le lait, de même toutes
es raisons ne sont pas propres à l'intelligence de

l'enfant. H sent déj~ le besoin de s'expliquer le~
choses, d'en chercher la cause et la nn mais
pour ces explications il se contente des premiers
souvenirs que lui présente son imagination

Il
n'y a pas jusqu'aux facultés les plus propres

mémoire, l'imagination, qui ne se
présentent chez lui avec des caractères tout à fait
distincts et particuliers. Les enfants ont une apti-tude remarquable à se rappeler ce qu'ils ont vu,
~J! ont entendu, mais ils sont en général

'"X~ à localiser exactement dans le~
te!)~t)

les souvenirs qui leur sont restés. La mé-
moire suppose une appréciation exacte de la
durée, dont l'intelligence enfantine est incapable
parce que cette appréciation exige une coordina-
tion des souvenirs. Qui n'a entendu des enfanta

trois ans raconter comme un événe-
ment d'hier un fait dont ils ont été les témoins
plusieurs mois auparavant? Le bébé qui a dé-
~ri a deux ou heures à peine demande
déjà à dîner, non pas qu'il ait faim, mais parce-
qu il n'a aucune notion précise du temps écoulée
Quant à imagination enfantine, elle a tous les
caractères d'un rêve incohérent, que l'attention
ne gouverne pas. L'enfant confond souvent avec
la meilleure foi du monde de qu'il imagine et ce
qu'il a réellement pensé, comme l'homme à moi-tié éveillé qui prend ses rêves au sérieux. L'asso-
ciation des idées a aussi, dans les premières annéesde la vie, sa physionomie propre. Ce sont les in-
ductions fortuites, accidentelles et superficielles
qui dominent l'imagination de l'enfant. Elles dé-
concertent souvent par leur bizarrerie l'intelli-
gence de 1 observateur. Nous avons vu un bébé d&
deux ans qui, dans un livre d'histoire

naturelle, re-
connaissait et indiquait par leurs noms un grandnombre d'animaux: arrivé à un perroquet trè~
colorié, il l'appelait invariablement

w~<M:Aprèsmaintes expériences, il fallut reconnaître que dans
l'emploi de cette singulière appellation, l'enfant
était guidé par une association tout extérieure
d idées entre le perroquet aux plumes de couleur
et les costumes brillants, éclatants de sa mère
et des femmes en général. L'esprit de l'enfant, en.
résumé, obéit déjà aux grandes lois de la nature
intellectuelle mais il le fait avec moins de fer-
meté et de sûreté que l'esprit de l'adulte, avecdes allures propres et originales.

Quant à la volonté, bien que le langage nous
parle d'enfants volontaires, elle n'existe qu'im-parfaitement chez l'enfant elle n'existe même
pas du tout si on entend par volonté la détermi-
nation réfléchie ou libre. La volonté de l'enfant
ne voit que les manifestations de ses désirs et deses besoins ce sont des impulsions irrésistibles
qui témoignent de sa spontanéité, mais qui n'ont
rien à voir encore avec la liberté.

D'autre part et c'est le second point quenous nous proposons d'établir les facultés hu-
maines existent toutes chez l'enfant au
l'état rudimentaire.

Prenons par exemple la
généralisation, qui passe~non sans raison pour être un des points culmi-

nants
du développement intellectuel. L'enfant est

déjà doué à un haut degré de cette tendance gé-néra isatnce. Il suffit pour s'en convaincre d<~
constater ~~°'' disposé à généraliser le
sens des mots qu'il prend tout faits dans le lan-
gage de ses parents ou qu'il fabrique lui-même,
Un psychologue anglais a donné de cet instinct
genéraiisateur un exemple bien significatif celui
d'un enfant qui ayant appris le sens du mot an-



FACULTÉS DE L'AME 986 FAMILISTÈRE DE GUISE

tellectuelles. Il s'adressera aux sens d'abord, à
l'intuition matérielle, il ne s'élèvera que peu à peu
aux conceptions abstraites et aux vérités générales.
Il n'oubliera pas d'ailleurs ce précepte « qu'il faut

enseigner aux enfants le moins possible et leur faire
découvrir le plus possible. e Sans tomber dans les

utopies de l'éducation attrayante, sans exclure de
l'éducation ce qu'il y a de nécessairement austère
et laborieux dans l'œuvre du perfectionnement
individuel, il cherchera cependant à rendre l'in-
struction agréable et aisée. Enfin il se préoccu-
pera plutôt que son élève « ait la tête bien faite
que bien pleine n, qu'il soit une intelligence éveil-

lée, active, capable de jugements personnels,
plutôt qu'une mémoire chargée de faits et encom-
brée de formules apprises.

Les facultés de la sensibilité devront être cul-
tivées par des méthodes analogues. Vous ne de-
manderez pas à l'enfant d'avoir au cœur le senti-
ment de la patrie avant qu'il sache ce que c'est

que la patrie, ni d'être capable de charité avant

qu'il soit en état d'aimer les autres hommes. Ici en-

core, comme pour les facultés intellectuelles, il
faut procéder des sentiments plus simples aux plus
complexes il faut étendre peu à peu l'horizon
sensible de l'enfant, l'habituer d'abord à aimer ce
qui le touche de plus près, exercer son affection
dans la famille et dans l'école, avec ses frères et
ses camarades, avant de lui demander de s'élever

jusqu'à ces sentiments d'un ordre supérieur, la

bienfaisance, la tolérance, le patriotisme, qui sont
comme les abstractions de la sensibilité.

La culture de la volonté est certainement ce
qu'il y a de plus délicat dans l'éducation de
1 nomme. Comme le fait observer M"' Necker de
Saussure « II est extrêmement aisé à un institu-
teur de diminuer l'énergie morale de l'enfant.
L'éducation presque entière tend malheureuse-
ment à ébranler sa fermeté, elle n'est le plus
souvent, à vrai dire, qu'un système de moyens
pour affaiblir la volonté. » Il est certain, en effet,
que les nécessités de la discipline obligent les
maitres les plus doux à réprimer dans l'enfant
tout acte d'insubordination, d'indépendance même,
à dominer, à asservir presque la volonté de leurs
élèves. Le problème de la discipline peut être ré-
sumé dans cette formule qui en manifeste bien
les difficultés Préparer à la liberté en obtenant
l'obéissance. C'est en effet à se gouverner lui-
même que l'on veut préparer l'enfant qu'on élève,
et cependant il faut en attendant lui imposer des

ordres, le soumettre à l'autorité de ses parents ou
de son maître. Il y a moyen de concilier cette
contradiction apparente et de tendre au but
final de l'éducation, qui est le gouvernement de
soi-même, sans compromettre ce qui en est le
but immédiat, l'ordre et la discipline. Pour cela,
il est bon d'abord que les ordres imposés à l'en-
tant soient des ordres immuables, où il n'y ait
rien d'arbitraire ni de capricieux, émanant non de
la volonté changeante d'un homme, mais d'un
règlement fixe. L'obéissance que l'enfant accorde
à une autorité ainsi comprise ressemble beaucoupà celle que, devenu homme, il devra toujours con- ]
céder à la raison et à la loi sociale. La liberté n'est ) 1
pas l'indépendance capricieuse, affranchie de toute i
règle; elle est l'adhésion réfléchie de la volonté à ce t
que l'intelligence juge le plus utile et le meilleur. 1
On ne détourne donc pas l'enfant de sa destina- 1
tion future en l'astreignant à suivre des lois fixes 1
la volonté n'est nullement asservie, parce qu'elle jest réglée. Seulement, il faut avoir soin de ne pas à
transformer l'autorité légitime de la discipline en
-tyrannie oppressive, qui par ses ordres incohé- t
rents et décousus déroute et déconcerte l'intelli- c
gence de l'enfant. Si l'on a soin de n'exiger de IuF c
que des actes uniformes et réguliers, si en même uu
temps on lui laisse dans la mesure du possible et dd

pour tes actes indifférents la faculté de se diriger
t lui-même, on aura à la fois obtenu son obéis-

sance immédiate et préparé sa liberté future.
En résumé, l'action pédagogique dans les fa.

cultes de l'âme doit se rapprocher le plus possible
de l'ordre de la nature. Par là on favorisera l'é-
volution qui les conduit du concret à l'abstrait,
ide la vie instinctive à la vie réfléchie; par là aussi

on donnera aux facultés une activité propre, un
élan et une énergie qui leur permettront de
se développer elles-mêmes de plus en plus et de
tendre à la perfection pendant toute la vie, afin
qu'à l'éducation de l'école succède une éduca-
tion personnelle, une éducation de soi-même qui
convient à tous les âges. [Gabriel Compayré.] 1

FAMILISTÈRE DE GUtSE.–Nous n'avons pas
l'intention de faire ici l'histoire ni la descriotion
du vaste établissement créé à Guise, sous le
nom de familistère, par M. Godin-Lemaire, l'un
des disciples de Charles Fonrier Nous voulons

seulement indiquer sommairement de quelle façon
est organisée, dans cette tentative de réalisation
partielle du programme de l'école phalanstérienne,
l'éducation des enfants des associés.

Les familles associées sont toutes groupées dans
un vaste édifice qui leur sert de résidence com-

mune, et qu'on appelle le palais social. L'école
est située tout près. A l'heure de la classe, un
signal aisément entendu par tous appelle les en-
fants à se réunir dans la cour couverte du palais,
où la plupart se sont déjà rendus d'avance. De
leurs balcons, presque sans se déranger de leurs
occupations domestiques, les parents peuvent
assister au départ des enfants rangés en bon
ordre, et prennent plaisir à regarder les évo-
lutions régulières de cette petite troupe; les
enfants qui la composent, se sentant observés
par de nombreux spectateurs, rivalisent de pro-
preté et de régularité d'où une émulation salu-
taire qui réagit sur les parents et sur toute la
vie de la famille. Les deux départs, les deux re-
tours de la journée s'effectuent de même; les
enfants, grands et petits, garçons et filles, s'avan-
cent en chantant, bannières déployées, sous la sur-
veillance des maîtres; et des maîtresses, au com-
mandement des élèves gradés. Point de désordre,
point de gaminerie, point de souillure matérielle
ou autre sur le chemin de l'école.

Avant de pénétrer dans cetle-ci, remarquons
que l'école n'est pas le premier établissement
d'éducation offert aux familles réunies dans le
Palais social. Avant d'être écoliers, les enfants ont
été nourrissons jusqu'à 24 ou 28 mois, poMsotM
(de 2 à 4 ans), bambins (de 4 à 6 ans), et ont reçu
dès le commencement le genre d'éducation con-
venant à leur âge.

La nourricerie et le pouponnat sont joints à l'é-
difice principal par une galerie couverte qui facilite
le voyage des bébés et des parents. Les occupa-
tions y sont combinées de manière à développer
les facultés physiques et morales. Des soins ten-
dres, mais dont la gâterie est exclue, la vie avec
des enfants de même âge, accroissent au plus haut
point chez les petits enfants l'instinct de la socia-

bilité les jeux en commun, dont on les habitue
à déterminer eux-mêmes la nature, leur donnent
de l'entrain, de l'initiative, même de l'invention;
l'usage des moniteurs, déjà établi au pouponnat,
les prépare à la vie organisée l'enseignement se
borne aux chants, à quelques notions apprises en

jouant, nombres, lettres, à des leçons de choses,
à des exercices corporels.

Le &aM!&tM~ est le vrai jardin d'enfants il se
trouve dans une des salles de l'école. Les procé-
dés employés ne sont pas fondés sur des systèmes
préconçus; on y combine le mieux possible les

usages des salles d'asile françaises et des jardins
d'enfants créés par Frœbel exercice d'i corps,
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glats quack, « canard », employait indifféremment lais

ce mot pour désigner l'eau, tous les oiseaux et a-d

tous les insectes, enfin les pièces de monnaie cas

elles-mêmes, parce que sur un sou français il avait me

aperçu un aigle. Ces généralisations indiscrètes Md

et abusives tiennent sans doute en premier lieu dat

à la pauvreté du vocabulaire enfantin. L'enfant no)

est comme un homme qui n'ayant pas beaucoup pa:

de vaisselle mangerait tous les mets de son repas se]

dans la même assiette il fait entrer de force plu- su)

sieurs sens dans un seul et même mot. On trou- ddi

vera en grand nombre des exemples analogues dal

dans les langues des peuples primitifs ainsi les du

Romains appelaient des éléphants des &(BM/s de rel

Lucanie. Mais ce ne sont pas seulement des rai- na

sona d'économie qui dirigent l'enfant a'il fait co

voyager les mots d'un sens à un autre, c'est'q~ pa

a réellement une merveilleuse aptitude à 6M!ttr fie

entre les choses des analogies, des rapports qui ce;

échappent même à la finesse de l'homme mûr. ga

De même l'enfant a ses raisonnements à lui, vil

raisonnements instinctifs si l'on veut, mais qui pr

témoignent d'une logique rigoureuse. Beaucoup

des fautes contre la grammaire que commet l'en- de

fant ne sont que le résultat de cette tendance à ti<

appliquer partout dos'lois uniformes. L'enfant se il

rappelant que rendre a pour participe rendu dira et

prendu de prendre, éteindu de e~!nd''c. Je me gr

rappelle que j'avais eu beaucoup de peine à ap- 1':

prendre à un enfant de trois ans que le pluriel de ça

cheval est chevaux; un jour passe dans la rue un l'<

escadron de dragons Papa, me cria l'enfant, d<

voilà des soldats à chevaux. La logique puérile v,

mettait la grammaire en déroute. d'

Il est inutile de multiplier les exemples et de r(

démontrer plus longuement que toutes les facul. p

tés donnent de bonne heure dans l'&me de l'en- ta

fant des indices de leur existence. Les actes la

moraux quels qu'ils soient, avant d'acquérir leur b

forme définitive, ont été depuis longtemps es- s.

sayés, ébauchés dan~ la vie intérieure de l'indi-

vidu rien ne se fait tout d'un coup, par je ne sais 1<

quel miracle de la nature. Les enfants pensent E

plus qu'ils ne peuvent le dire, l'expression leur v

faisant encore défaut, et ils sont plus près de nous c

que nous ne le croyons. Mais en même temps il l'

faut se garder de croire que le travail du déve- à

loppement des facultés est tout fait dès la nais- d

sance. D'après certains philosophes de notre 1

temps, imbus des principes du darwinisme, 1

l'enfant n'aurait rien a découvrir il serait dès le t

premier jour tout ce que l'ont fait le travail et t

l'évolution du siècle. Il n'a pas plus de peine à t

devenir un homme, à mettre en jeu des facultés (

qui ne sont que des puissances endormies d'actes 1

déjà réalisés par une série de générations, que <

n'en trouve un bavard à répéter machinalement 1

une histoire qu'il a contée mille fois. Ces phi- 1

losophes oublient que malgré la transmission a

héréditaire des instincts, tout est perpétuellement

à refaire, a recommencer pour chaque individu

nouveau, et que la vie se compose non d'une sé-

rie de réminiscences faciles, mais d'une suite

d'acquisitions laborieuses et de conquêtes person-

nelles. L'hérédité nous transmet, non une âme

toute faite, mais seulement des germes qui ne se

développeront qu'avec le concours du temps, du

travail et de la réflexion. Il ne faut pas, en un

mot, que l'évolution de l'espèce nous cache et

nous dérobe l'évolution de l'individu.

Cela dit, nous avons à nous demander, sans

entrer dans le détail de chaque faculté, mais en

les considérant toutes dans leurs caractères géné-

raux, comment l'éducation peut et doit intervenir

pour presser leur développement et les faire pas-

ser de l'état rudimentaire de l'enfance à l'état

adulte de la maturité.

Selon certains écrivains, 11 n'y aurait qu'à

laisser faire la nature. L'éducation négative, c'est-

à-dire une éducation qui écarte seulement les oc-

casions de mal faire et qui livre la nature à elle-

même, serait, au moins pour les premières années~

l'idéal de la pédagogie, L'éducation négative est,

dans le domaine de l'éducation, ce qu'est, en éco-

nomie politique, la doctrine du laisser faire, laisser

passer. Nous ne croyons pas qu'elle puisse être

sérieusement soutenue. Un peu de protection, de

surveillance, un peu d'action est nécessaire. Sans'

doute, il ne faut pas tomber dans l'excès décès pé-

dagogues qui substituent le livre, la leçon, l'action

du maître enfin à la spontanéité et à l'élan natu-

rel des facultés il faut compter beaucoup sur la

nature, et ne pas vouloir se passer d'elle. Mais il

convient aussi d'aider au développement de l'âme,

par une intervention discrète, par une action ef-

ficace, et le rôle du pédagogue n'est pas seulement

i celui du témoin inactif qui, les bras croisés, re-

garde faire la nature c'est celui d'un excitateur

vigilant, qui ne néglige rien pour provoquer les.

i progrès de l'intelligence et des autres facultés.

Voyons dans quel sens s'exercera cette action

de l'éducation au point de vue des différentes par-

ties de l'âme. Pour l'intelligence, en premier lieu,

) il est évident que le pédagogue doit proportionner

exactement les méthodes et les procédés d'ensoi-

gnement aux changements qui se réalisent dans~

l'âme avec le progrès dos années. Or le
premier

5 caractère du développement intellectuel, c~est que

i l'esprit passe du simple au complexe. L'histoire

Il des perceptions sensibles met hors de doute cette

e vérité dont on n'a pas fait sortir, au point de vue

de l'éducation, toutes les conséquences qu'elle

e renfermait. Dans l'étude du dessin, par exemple~

pourquoi demander d'abord à l'enfant la représen-

t- tation d'une sensation complexe comme la forme et

!S la figure des objets? Pourquoi ne pas l'exercer d'a-

r bord au coloris, à l'emploi de la couleur, en fai-

sant appel à la sensation la plus simple de la vue?

i- Une seconde loi de l'évolution mentale est que

[s le progrès intellectuel va de l'indéfini au défini.

it En d'autres termes, les premières perceptions sont.

tr vagues, les premières pensées sont indécises et

is confuses. Il faut donc se contenter d'abord, dans

il l'instruction de l'enfant, de notions incomplètes~

à condition qu'on s'efforce de les ren<tt'e gra-

s- duéllement plus claires et plus nettes. Exiger de

re l'esprit de l'enfant un effort qui du premier coup

e, le mène à la pure clarté d'une conception absolue

le des choses, c'est méconnaître les degrés insensi-

et bles du développement réel, c'est brusquer la na-

a ture, c'est supprimer les transitions nécessaires

és qui acheminent l'esprit du demi-jour à la lu-

es mière complète. Rousseau violait cette loi quand il

ne exigeait qu'Emile, sans préparation, acceptât d'em-

nt blée la révélation sans nuage da Dieu de la raison*

ii- Féneion, plus sage ou mieuxinspiré, recommandait,

on au contraire, que pour habituer l'esprit à l'idée dela

nt divinité, on la représentât d'abord par des images

du sensibles, convaincu qu'il était que les plus soli-

;é- des croyances de la maturité sont faites des demi-

ite illusions du premier âge. L'esprit ne mûrit que

m. peu à peu et il faut se résigner dans l'éducatiou

ne à ces lenteurs naturelles et inévitables, si l'on

se veut que l'intelligence soit, non pas un amas in-

du cohérent de conceptions mal digérées, de souve-

un nirs plaqués dans la mémoire, mais une peMée

et organisée et vivante. Un troisième caractère de

la méthode naturelle, c'est qu'elle passe dit eoa-

ms cret à l'abstrait, de l'expérimental au rationnel.

en Comme le dit excellemment M. Herbert Spencer

lé- « A toute étude il faut comme préface et comme

nir introduction une série d'expériences et c'est

as- seulement après avoir acc~t~é un vaste fonde,

ttat d'observations qu'on peut comm~eer à raisonner. »

Telles sont les lois générales qui devront guider

,u'à l'éducateur dans le développement des facultés ic-
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'~ant dessin. jeux propres développer l'habileté man

des doigts, ~çons de choses, histoires instruc- port

tives, leçons de bonne camaraderie, voyages au ~j

pouponnat.

ltmé

Au sortir du bambinat, les garçons et les filles tent

des associés habitant le familistère deviennent E,

élèves de l'école. Le local scolaire est à la fois den

grandiose
et élégant, comme tout ce qui se rap- 230

porte au palais social; les classes y sont ornées de F

tableaux, d'inscriptions qui contribuent à accroi re mi

les connaissances des élèves et à rendre l'in- mui

struction agréab)e. Le programme des cours s'est ave.

toujours conformé aux programmes officiels, sauf où

à donner aux branches autrefois dites accessoires d'a'

et facultatives l'importance qu'elles méritent réel- ses

lement. Les enfants, exercés à la gymnastique
dès pur

le pouponnât, même dès lanourricerie. continuent de

naturellement à la cultiver à l'école il en est de rap

même des divers genres de dessin; enfin les mouve- prii

ments se font toujours en chantant, et le chant est ellE

cultivé avec distinction par les enfants de tous les à L

âses L'étudeélén~entaire des sciences, de histoire tio

naturelle, reçoit beaucoup d'attention les élèves ma

du cours supérieur sont exercés à la lecture per- 1

fectionnée, reçoivent des leçons de déclamation jan

auxquelles assistent aussi les enfants de la 2'classe, eu

Le familistère possède au centre des écoles un tri

théâtre, où se font les conférences, ou se donnent en

les leçons d'ensemble et où de petites pièces sont bi(

représentées,
des concerts donnés aux associés et

par les élèves actuels et anciens. Etre admis au de

nombre des acteurs et actrices est la récompense il

des meilleurs élèves. La première classe reçoit en se

toutes choses un enseignement comparabte à celui pr

des écoles primaires supérieures. Les élèves y sont joi

en général d'une force remarquable en ce qui con- an

cerne le dessin industriel, surtout dans la bran- te

che applicable à la grande industrie des associés pl

du familistère, la construction des fourneaux de de

fonte. Peut-être serait-ce là le motif d'une critique pr

légère. Sans doute les enfants doivent surtout m

devenir spécialement habiles dans les détails de le

l'industrie qu'ils auront à pratiquer mais si l'on d<

n'y prend pas garde, on peut aussi arriver à l'ex- ré

elusïvisme il est bon que les enfants ne dé- Il

laissent pas absolument ce qui n'aura probable-
m

ment pas pour eux d'utilité pratique, et, contrai- ra

rement à l'opinion émise par un partisan de la dl

spécialisation, qu'ils soient non seulement prati- ti

ciens, mais aussi un peu amateurs. Remarquons,

dans le programme des cours, l'histoire de France l'

e surtout depuis la Révolution française n cepro- t)

gramme a été établi à une époque où celui des n

lycées s'arrêtait juste à ce point ou ne le dépas- à

sait que pour la forme; ce n'est que depuis
un s

bien petit nombre d'années que l'histoire contem- p

poraine et l'étude des lois de notre société ont à

conquis dans l'enseignement officiel de tous les t.

degrés leur place légitime, alors qu'ils l'ont obte- g

nue, dès la fondation du familistère, dans l'école 1

de cette association.
r

Tous les ans ont lieu au familistère deux gran- a

des fêtes, celle du travail et celle de l'enfance. a

Dans cette dernière se fait la distribution des f

prix suivant la pratique des lycées et collèges et (

d'un grand nombre d'écoles; mais à Guise la fête t

dure toute la journée elle a lieu au théâtre, et <

dans les cours vitrées situées sur la place, de <

près de 2/3 d'hectare de superficie, autour de la- 1

quelle sont construits le familistère, l'école et les ]

bâtiments annexes promenades avec bannières,

chants, musique, exercices gymnastiques,
exhibi-

tion des produits classiques, tout vient ajouter à

la solennité de la fête.

Malgré bien des difficultés que nous n'avons pas

à décrire, l'éminent fondateur du familistère,

M. Godin, a réussi à maintenir l'école mixte

quant aux sexes à tous les âges. Le succès per.

manent de cette grande expérience est d'une im-'

portance capitale; il est la meilleure réponse &

faire à ceux qui, tout en admirant le
système

américain, déclarent que nos mœurs ne s y pré-

tent pas.
En1881,les écoles du familistère, dirigées par

deux instituteurs et une institutrice, comptaient

230 élèves environ. [Paul Robin.]

FAMtLLE. – On n'a pas a traiter ici de la fa-

mille en général, ni de ses rapports avec la com-

mune ou avec l'Etat, encore moins de ses rapports

avec l'église. On n'a pas davantage à examiner par

où la famille de nos jours dinère de la famille

d'avant 1789, quant à sa constitution légale et à

ses mœurs. Nous écartons les questions de théorie

pure et d'histoire nous nous en tenons au point

de vue pratique ou pédagogique~ c'est-à-dire aux

rapports de la famille avec l'école avec 1 écolo

primaire, bien entendu. Quel concours l'école doit-

elle demander aujourd'hui àla famille, notamment

à la famille pop'f~'e,
dans l'œuvre deléduca-

tion ? Comment obtenir ce concours de quelle

t manière, sous quelles formes s'exercera-t-il?

L'école primaire borne aujourd'hui moins que

i jamais son ambition à enseigner et à instruire

elle prétend élever l'enfant ou du moins y con-

i tribuer. L'élever, c'est-à-dire le faire sortir tout

t entier avec sa volonté et ses sentiments aussi

t bien qu'avec son intelligence, de cet état incertain

s et enveloppé qui caractérise les premières années

j de la vie, et le porter peu à peu à cette hauteur où

e il se sente avoir une raison d'homme, une con-

science d homme, un cœur d'homme. Les maîtres

i primaires ne sont pas de simples professeurs le

tt jour où, séduits par la commodité de la fonction

i- ainsi réduite ou par une puérile vanité, ils se con-

t- tenteraient de ce titre, ils auraient abdiqué leur

is plus noble privilège. Ils sont, et il dépend d'eux

e de le rester, des instituteurs, au sens ample et

e profond du mot; ils ont à faire œuvre d'éducation

it morale autant que d'éducation intellectuelle on

[e leur demande, et c'est un grand honneur poureux,

n de préparer, en même temps que des esprits bien

x- réglés, des hommes de bien et de bons citoyens.

é- Il ne viendra à la pensée de personne que des

e- maîtres à qui l'on confie six heures par jour du-

i- rant six longues années des enfants âgés de six à

la douze ans, puissent jamais se désintéresser des par-

Li- ties supérieures de l'éducation.

s, 11 ne faut pas que la suppression récente de

ce l'enseignement religieux jette la moindre incerti-

-o- tude sur l'office d'éducation morale que la nature

es même des choses et l'opinion publique attribuent

s- à l'instituteur et auquel il ne peut se soustraire

un sans déchoir. S'il est vrai qu'il a été, non pas dé-

m- pouillé. mais soulagé d'une obligation qu'il n'avait

,nt à remplir que selon la lettre, c'est-à-dire d'une

les façon machinale, également injurieuse a la reli-

te- gion et à la profession magistale, et qui jurait avec

)le l'esprit de tout notre enseignement primaire, il

n'en est que plus strictement tenu de n'épargner

m- aucuns soins pour former l'enfant tout ensemble'

ce. aux bonnes habitudes, aux bons sentiments et au

les gouvernement de soi-même. On ne lui interdit pas,

et ce serait vouloir l'impossible, de s'inspirer d un

ête principe religieux ou d'un principe philosophique

et dans les préceptes ou les exemples qu'il donne

de ce qu'on veut, c'est qu'il n'abuse pas de sa situa-

la- tion privilégiée pour enseigner dans les écoles

les publiques un credo philosophique ou religieux,

es parce qu'aucun credo semblable ne répondrait
à

~bi' un sentiment assez général, pas plus dans le per-

r à sonnel enseignant que dans les familles et chez

les législateurs
eux-mêmes. On peut donc s'affli-

pas ger ou se réjouir de cette suppression: ce qui

,re, est certain, c'est qu'elle était inévitable et com-

xte mandée par l'état véritable des esprits dans notre

)~ pays. Une chose non moins certaine, c'est que
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nctton éducatrice del'institnt«~t'–
la fonction éducatrice de l'instituteur reste l'an

'< tenter l'ambition
homme. Si en effet l'on considère qu'il a aurtouaffaire au peuple, aux classes rurales et ouvrières
St~ la fois civiliser et moraliser
Cette rude argile qu'on lui met entre les mains pouen faire un homme, il n'a pas seulement à l'animede l'étincelle de l'esprit il faut qu'avec un art pa
tient et prolongé il s'applique à en adoucir les an
gles et les aspérités, et à l'approprier au commetsocial. Dans cette œuvre double de civilisation ed'art moral, c'est lui-même, si on l'ose dire, qudevrait être à la fois l'artiste inspiré~uv~erh.bile et le modèle irréprochable.

"crua

Mais s'il comprend sa tâche et qu'il la prenne 1
cœur, il se convaincra bientôt qu~l-ëcSe ~en~rien, -disons plutôt, rien d'assuré et de durable,sans le concours de la famille. « La meilleure édu.cation sera toujours profondément déSeu?
par quelque endroit, a dit M.

Dupanloup, siensse fait sans la légitime et nécessaire influence des
parents Cela est si vrai qu'en toute rigueur lestermes de la question devraient être renversésce n'est pas du concours prêté par la famille à1 éco~e qu'il faudrait parler, maïs du concours
prêté par l'école à la famille, tant le droit de lafamille est sacré, tant son rôle

est primordial, tant
profonde, incessante, presque sou-veraine. Seulement il faut voir les choses telles

qu'elles sont. La plupart des familles honnêtesexercent une
influence irrégulière, intermittente,mêlée

de beaucoup de négligence elles comptentsur école pour en exercer une plus suivie,
méthodique, réglée par l'expérience, en un mot
raisonnable; et elles sont fondées à n'attendre
pas moins. C'est qu'en effet l'éducation est, pourles parents. un soin entre bien d'autres, qui vientaprès celui de gagner péniblement le pain quoti-dien, un soin presque de luxe, bien que sacré,auquel on a peu de loisirs et peu d~t~on àdonner. Pour

l'instituteur, au contraire, c'estl'office unique et
professionnel, auquel il doit toutson temps et auquel un long noviciat a dû le

préparer quoi d'étonnant qu'on se
décharge en

grande partie sur lui du soin de
corriger, d'amen-

der, de perfectionner les caractères aussi bien queles intelligences?
On attend donc

beaucoup de lui; et il doit ré-
pondra à cette attente. Mais, encore une fois ilne

peut rien faire, rien achever, rien consolidersi la famille ne lui vient pas en aide ou contrarieson action. Quels que soient son zèle et son ta-
lent, il pourra éveiller chez l'enfant les meilleurs
sentiments et provoquer de sa part les meilleures
résolutions, mais, tout seul, il ne saurait pénétrer à
~r&~

~Ies~StS.~nitives. Outre l'exemple continuel du jour et de la
nuit, des jours de fête et des jours d'œuvre que lesparents offrent à leurs enfants, il y a entre eux ce
que populaire appelle siénergi~n~S.les liens du sang, c'est-à-dire une relation dontrien ne peut égaler l'intimité, la

puissance, la con-
tinuité, et qui emprunte une égale force et du ca-ractère propre à la mère et du caractère P~C'est la famille enfin, avec sa physionomie auxmille aspects, avec son histoire aux mille alter-
natives, mais toujours pleine de leçons et de force f
éducatrice, à la fois dans ses douceurs et ses ru-

ses joies dans ses
fTes partagées en commun, surtout dans sa lutte tincessante et Apre pour conquérir le pain du jour cou l'aisance du lendemain.

Quelle école prétendrait suppléer à celle-là ou tla reléguer dans
l'ombr~ToutesnosinstîtutXnsnX d

dagogiques perfectionnées, quand on y regarde de s
apparaissent comme

.rtiacielle!~è, de d
~tte

institution naturelle et digne de s'appeler l'ornent divine, s'il en est une au monde. Nous e

ne osons cependant entreprendre œuvre d'éduMun tion, et c'est notre devoir: mais ne perdons ja.? mais de
préceptes n'éga-as,

Br. aux enfants les qualités 'et les vertus
cardinales,~ur sur lesquelles se fondent toutes les autres lesens pratique

d'abord, c'est-à-dit'e le sens des
réalités et des nécessités de la vie, avec la
Ë'r~ P~ ~sou~ce frir, le travail obscur poursuivi à outrance, l'éco-et nomie infatigable. Que l'école

primaire prenneui donc garde, avec ses
perfectionnements parfois.a- rafnnés

d'instatiation matérie!!e etmêmed'ensei
gnement, de n'aliéner en aucune façon l'enfant de& a maison

paternelle qu'elle craigne, par dessusut tout, de porter atteinte à ces deux quaméf quetafam.He excelle
à communiquer: le goût SI

Sn~?~' et le sens de réelle. Méri-se tons que l'enfant s6 plaise à l'école et y Dronte-
~XS~r~a~ l'école ne le rende-es jamais étranger à la famille.

Telle est sans doute la théorie vraie des rapports

et la vie domestique mal-& heureusement il faut convenir que da~aS tique l'école est souvent obligée par la force desla choses à se charger presque seule d'une tâchet qu'elle devrait naturellement partager avec la1-
mille. Qu'il s'agisse de l'office de civillisation etrs de savoir-vivre ou de l'office d'éducation moraleIS proprement dite, les parents, surtout dans les
grandes villes industrielles, où père et mère tra-it vaillent hors du logis, oh ce logis même se réduitt, à une ou deux

chambres, n'ont pas toujours let temps ni le goût ni les moyens de s'appliquer à
ils

~reposenten~Tande

Su~i ~°~
~MStituteur et rinatitu~c~

~sux-ct, répétons-le, ne doivent pas se dérober
d't'~ aggravée quirésa!te~our~d'un tel excès de connance. Mais ils n'auront

garde d'oublier que leur action éducatriM est im-
t possible, qu'elle est vaine et précaire, s'ils ne
réussissent à y associer la famille. Quels effets

peuvent-ils attendre de leurs leçons d'ordre, de
Pureté, de savoir-vivre, de retenue dans les
propos, comme aussi de justice et de bienveil-
lance mutuelle, si,

~conarmées~e.
exemples de la maison

paternelle elles sont

Sr~P~
par des habitudes con-

trairea ?
Jamais un

instituteur, digne de ce nom,
~? n'être point soutenu par
les~pafents il n'épargnera rien pour les pénétrer
de son esprit, les associer à ses vues, les mettreenSn de son coté dans i'œuvre commune.

L'entreprise est difficile P~ particuliè-rement dans certaines villes elle l'est au pointde parattre chimérique. Mais comment se rési-
gner à ne point l'aborder, comment se consoler
si~. point réussir

degré, si ron con-
une condidon vitale de l'édu-

cation, et que s'en passer c'est risquer de b&tir
dans le vide 1 Disons-nous bien d'ailleurs que lecas est rarement aussi désespéré qu'il le parait à
première vue. il

porte en lui, si l'on peut ainsidire, des remèdes propres et comme des grâcesd'état. Outre que l'instituteur dévoué à ses élèvesfinit toujours par prendre de l'ascendant sur la
vSon& parce qu'il aime gratuitement et de sa libre
.volonté les enfants que la famille aime par ia-sunct naturel et par une sorte de nécessite, il y a.
encore un autre sentiment, et des plus énergi-
ques, sur lequel il peut faire fond en toute con-
fiance. Tous les parents, excepté ceux à qui de
trop ingrates conditions d'existence ou unelongue
démoralisation enlèvent

Jusqu'au plus vulgairesouci de leurs devoirs, s'efforcent, soit par mobile
d'affection, soit par mobile

devanité.oupart~net
l'autre tout ensemble, de monter °' que leurenfant monte en savoir-vivre et en honnêteté; ils tra-



vaillent à se hausser à son niveau, ils se sentent tais

obligés envers lui ils auraient honte qu'en arri- sou

vant de l'école il se sentit étranger, déclassé au laïc

milieu d'eux ils modèrent leur violence, ils met- tra!

tent de la réserve dans leurs propos, ils dispo- fon

sent mieux leur intérieur, enfin ils tâchent à se à >`

civiliser pour que l'enfant n'ait pas à rougir de sa rei:

famille. vie
L'instituteur sera rarement déçu, croyons-

nous, en comptant sur cette disposition natu- du

relle. Il en profitera d'abord pour entrer en esl

communication directe avec les parents. Il les ap- ms

pellera auprès de lui à l'école pour leur parler fa.

des enfants, de leurs études, de leurs qualités, de de

leurs défauts, des habitudes qu'ils n'ont pas et tic

qu'ils doivent prendre ils viendront au premier

~igne si le maître a su conquérir l'autorité morale ex

sur ses élèves, s'il est l'objet de leur confiance-et m

de leur respect; s'il a d'ailleurs du tact et de la de

modestie. Quelques-uns, toutefois, plus négligents ce

~)u quelque peu sceptiques, tarderont peut-être à se n(

présenter qu'il aille les trouver chez eux. Il n'aura le

pas de peine leur montrer que l'éducation de p:

leurs enfants demande un concert de vues et de la

moyens pratiques entre l'école et la maison pa- di

ternelle, que les mêmes conseils, les mêmes c:

exemples, la même manière de juger de la valeur p

morale des actions, doivent être adoptés de part d

~t d'autre: qu'il y a aussi des conditions exté- c<

rieures à observer, sans lesquelles un homme ne e

mérite pas de s'appeler bien élevé, relatives à la n

propreté corporelle, au bon état des vêtements, s

à la bonne tenue, etc.

A ces communications individuelles, où le mai- A

tre déploiera tout ce qu'il a d'honnête diplo- n

matie, viendront s'ajouter des réunions générales d

de parents, à l'occasion des notes mensuelles ou p

trimestrielles, des examens, de la visite des ma- p

gistrats scolaires, ou de telle autre circonstance. d

C'est là que p<eut se fonder le véritable esprit de c

l'école et de la famille, là que s'établit de la ma- t

nière la plus solide la communauté de vues et de c

sentiments là que naît ou se développe chez les s

parents une sorte particulière d'honneur, et non (

la moins noble, ni la moins efficace, l'honneur 6

-d'être de ceux qui comprennent l'importance de t

l'éducation, et qui s'y appliquent de propos déli- i

béré. On s'applaudira, on se félicitera pour ses i

-enfants et pour soi-même d'appartenir à l'école, à

telle école,et de collaborer avec de bons instituteurs.

Est-il nécessaire d'ajouter que de telles réu- i

nions ne valent que ce que les maîtres les font va-

loir ? Aucun détail n'est indifférent pour en assu-

rer le succès; rien ne doit être abandonné au

hasard tout doit être prémédité, préparé avec

soin aussi bien le choix du jour et de l'heure

que celui des chants, des lectures, des récitations,

des questions adressées aux élèves, des éloges et

des blâmes distribués mais par dessus tout l'allocu-

tion du maître. Qu'elle ne sorte pas du ton simple,

familier, cordial; mais en même temps qu'elle soit

~rave et destinée à produire une impression sé-

rieuse. Quant au fond, c'est, exposée discrètement,

l'histoire intime de l'école durant la période écoulée

qui fera le thème principal; pourquoi n'y ajoute-

rait-on pas une biographie, un récit d'histoire ou

de géographie, une nouvelle intéressante? Un maî-

tre intelligent ne sera pas embarrassé de recueillir,

au cours de ses lectures privées, plus de notes

qu'il ne lui en faut pour défrayer sa séance scolaire.

Si quelqu'un était tenté de traiter de fantaisies

ces projets d'entrevues individuelles et collecti-

ves avec les parents, nous ne lui demanderions

pas de nous proposer un moyen plus efficace et

plus naturel à la fois, il n'y en a pas, ni de

nous dire comment on peut /a;!)'e l'éducation à

deux sans concert préalable et continuel. Nous

nous bornerions plutôt à répondre que ces fan-
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) taisîes-la, on les essaie, on les réalise bien ou m al,

sous des formes diverses, dans beaucoup d'écoles

t laïques et congréganistes. Nous signalerions à ( e-

tranger un institut professionnel considérable,

fondé par l'initiative privée, Fœuvre Casanova

Naples, qui prend à tâche d'associer, par des

réunions périodiques, les pères et les mères à la

vie morale de l'école, et de faire marcher parallè-

lement, au grand profit de l'une et de l'autre, l'é-

ducation des parents et celle des enfants. La voie

ri est donc ouverte, et la nécessité d'y entrer est

manifeste que faut-il pour y avancer? du savoir-

r faire assurément; mais surtout un vif sentiment

e des conditions essentielles d où dépend l'éduca-

't tion morale.

'r Nous parlerons brièvement d'une institution

le excellente, qui entre de plus en plus dans nos

st mœurs scolaires, et qui est bien propre à établir

la des rapports réguliers entre l'école et la famille

ts celle des ca~!e<s de notes hebdomadaires. ~1

se nous suffira de dire que ces carnets, comme tous

ra les bons moyens pédagogiques, ne valent que

le par a l'esprit que l'on y met si l'on n y tient

le la main de très près, ils deviennent en peu

a- de temps lettre morte, un simple appareil mé-

es canique de chiffres ou de notes qui fonctionne

ur presque de lui-même, mais qui finit par ne lien

trt dire aux parents, le maître n'y ayant mis de son

té- côté aucune pensée, aucune observation actuelle

ne et vivante, ou plutôt aucune sollicitude. La

la moindre remarque précise a en langue vulgaire u

ts, sera plus éloquente que cette statistique pré-

tendue rigoureuse de bons points ou de places.

aï- Au reste, un maître doué de quelque discer-

lo- nement n'aura garde, en arrivant dans une école,

les d'appliquer tout d'une pièce un système com-

ou plet et compliqué d'évaluations qu'il a vu em-

na- ployer ou qu'il a employé lui-même avec succès

ce. dans d'autres écoles. Il aura égard au degré de

de culture intellectuelle et morale des familles et des

na- élèves, ainsi qu'aux habitudes établies il ne se

de demandera pas si tel procédé est bon en soi et ab-

les solument, mais s'il est bon en tel lieu et au sein

ion de telle population, s'il est de nature à être ai-

eur sément compris et pratiqué. Souvent il se conten-

de tera d'une note morale d'une ~ëSM~a~, embras-

éli- sant toutes les parties de l'instruction, et d'une

ses autre peut-être, relative à la conduite, ou même

a. d'une seule marquant la disposition générale de

zrs. l'élève, son bon vouloir et ses progrès ou son

'eu- indolence d'esprit et de caractère.

va- N'allons pas oublier de mentionner l'un des meil-

su- leurs moyens d'agir sur les familles dans le même

au sens que l'on agit sur les élèves celui deshvres

Lvec de la bibliothèque scolaire ambulante. Encore

ure un instrument dont le bon emploi assure le suc-

)ns, cès, mais qui par lui-même n'aboutit à aucun

s et effet sensible. Un bon livre prêté à l'élève, c est

)cu- le maître, c'est l'école transportée au foyer do-

ple, mestique. Que l'instituteur ait soin de suivre

soit quelquefois ce livre dans sa destinée obscure

sé- qu'il s'informe si l'enfant l'a lu à haute voix ou

ent, pour lui tout seul, si cette lecture a été goûtée,

niée approuvée, quelles réflexions elle a suggérées

ute- dans le cercle domestique voilà sans doute un

ou moyen d'action très légitime et pour ainsi dire

mal- affectueux, qui, outre son effet direct, a l'avantage

iUir, de mettre en évidence, aux yeux des élèves, la

otes communauté de vues et de sentiments entre l'école

lire. et la famille.

isies On pourrait ajouter, enfin, que les classes

ecti- d'adultes, là où elles ont pris racine dans les

ions mœurs et où elles réunissent des personnes d'un

et certain âge, mariées, pères ou mères de famille,

il de offriront au maître une occasion d'autant plus

OH précieuse qu'elle se renouvelle fréquemment

~ous d'associer les parents à son œuvre d'éducation et

fan- de les pénétrer directement de son esprit.



FATIGUE 990
FAVARGER

1T.l.a __A_ '1;'1"
Un mot encore. En commençant cette étude,

nous avons osé proposer au maître une haute
ambition, celle d'être un~~M~Mr, au sons plein
de cette noble expression. Nous lui dirions volon-
tiers en finissant Soyons modestes contentons-
nous de peu en cette grande et difficile entreprise
ne nous exagérons pas notre pouvoir. Nous ne
sommes, pour parler la langue du jour, qu'un /<ïc-
teur dans l'éducation nationale; l'un des plus puis-
sants, il est vrai, ou appelé à le devenir; ne nous
flattons pas de suppléer à nous seuls les autres

agents de l'éducation nationale, s'ils viennent à
faiblir la famille, les religions constituées, la
presse, la tribune politique, les mœurs générâtes.
Dans notre propre domaine, ainsi restreint mais
encore immense, et en particuHerdans l'étabiisse-
ment d'un concert actif et régulier entre l'école
et la famille, sachons compter avec la force des
traditions et des habitudes comptons surtout
avec le temps. A chaque jour sa peine. Rien ne
dure que ce qui est fondé à loisir.

FAMILLE (La), titre commun à plusieurs pu-
blications périodiques. V. Périodiques.

FATIGUE. –Un des faits physiques et moraux
dont notre discipline routinière se préoccupe le
moins, c'est la fatigue d'une étude ou d'une atten-
tion prolongée. Rien n'est plus contraire à la na-
ture des enfants que de se fixer et de s'arrêter

longtemps sur un même objet. Sans faire de con-
cessions exagérées à la légèreté de cet âge, le mal-
tre intelligent doit en tenir un très grand compte;
il y est le premier intéressé toutes les explica-
tions qu'il donne à des esprits saturés et fatigués
sont autant de bon grain semé sur la pierre au-
tant en emportent le vent et les oiseaux du ciel.
Quand le vase est plein, une goutte de plus le fait
déborder.

C'est le propre d'un maltre expérimenté et ob-
servateur de lire dans les yeux et sur la physio-
nomie de son auditoire l'impression que fait son

enseignement. Quand il voit les regards vagues et

errants, sans attendre davantage il doit compren-
dre qu'il n'est plus entendu parce qu'il n'est plus
écouté. Alors quelques interrogations, un pro-
blème dont il demande la solution dans un temps
donné, une anecdote sont les moyens de parer au
mal qui lui sont indiqués par l'expérience. S'obs- i
tiner et prétondre triompher de cette force d'i- <
nertie, c'est folie; se fâcher, gronder et punir, ]
c'est sottise.

[Pellissier.] (
FAUQUES DE VAUCLUSE (Madame). Née à (

Avignon vers 1720, et mise au couvent par sa fa- t
mille, M'" Fauques réussit, après dix années de (

luttes, à recouvrer sa liberté. Elle vint à Paris, et f

s'y lia avec un seigneur anglais qui l'emmena à 1
Londres où il l'abandonna. Elle écrivit alors des
romans pour vivre, et se fit ainsi une certaine répu- r
tation. Lady Craven lui confia l'éducation de ses en- t
fants. En 1777, M' Fauques, qui avait pris le nom s
de Mme Fauques de Vaucluse, publia des D:a~M~ p
moraux et amusants, en anglais et en ~'«KCaM, t

pour l'instruction de la ./<'MneMc; Londres, 2 vol.
m-18. « L'auteur, dit-elle dans sa préface, a eu deux I

objets en vue le premier et le principal est de à
mettre la jeunesse en garde contre le danger des n

passions; le second est d'aider ceux qui s'appli- se

quant à apprendre l'une ou l'autre des deux lan-

gues. Elle se met en scène dans ses dialogues sous l!
le nom d'Astrée; les autres interlocuteurs sont lord c<
et lady M., qui prennent les noms de Philémon et s<
de Baucis, leur fils, qui choisit celui do Janus, et ti
leurs filles, qui sont galamment baptisées de ceux
des trois Grâces, Aglaé, Euphrosyne et Thalie. si
L?s dialogues, au nombre de neuf, roulent sur la ti
curiosité, l'envie, la vanité, l'amour, l'amitié, la fi,
colère, la cruauté, l'avarice, et la paresse; chacun g;
d'eux sert de cadre à un conte ainsi, au chapitre e

[Félix Pécaut.l

de la curiosité, l'un des interlocuteurs narre
1 histoire de Psyché; au chapitre de l'amour est

t racontée celle de Cléopâ.tre. On sait ce-que valent
ces contes soi-disant moraux, comme les aimaient
Marmontel et Mme de Genlis ceux de M°~ Fauques
de Vaucluso ne sont ni meilleurs, ni pires que la

plupart des ouvrages de ce genre; on y retrouve la
même frivolité, la même sentimentalité fausse.

L ouvrage fut goûté des
contemporains, à ce qu'il

semble, car il eut une seconde édition en 1784 ·
mais nous doutons fort qu'il ait moralisé oerlsonne.

FAVARGER. Prosper-Henri-Jules Favarger,
né à Argenton (Indre), le 16 février 1808, mort à
Houilles

(Seine-et-Oise), le 13 mai 1873, fut un de
nos maîtres d'écriture les plus distingués.

Son père, Isaac-Henri, Suisse d'origme et pro-,
testant, était professeur à l'école secondaire d'Ar-
genton. Vers 1817, il fut nommé instituteur à
Paris et dirigea l'école protestante de la rue des
Billettes le jeune Favarger avait alors huit ou
neuf ans.

Doué d'une très belle écriture, Favarger fut em.
ployé, dès l'âge de dix-huit ans, dans une école

publique en qualité d'adjoint. Comme aujourd'hui,
les écoliers parisiens se distinguaient par une
écriture détestable, et leur jeune maître était dé-
sespéré de voir le peu de résultat qu'obtenaient
les beaux modèles qu'il traçait, pourtant bien

consciencieusement, au tableau noir et sur cha-
cun des cahiers en particulier.

Persuadé qu'une écriture défectueuse n'est pas
toujours la fait de l'indifférence ou de la mauvaise
volonté,Favarger chercha la cause des nombreux dé-
fauts qu'il remarquait dans l'écriture de ses élèves
et il s'ingénia pour trouver les moyens de les cor-

riger. Ses efforts furent couronnés de succès les
nombreuses expérimentations qui furent faites de
sa méthode, particulièrement à l'école normale
de Versailles en 1852et I8G4, ont établi d'unefaçon
incontestable la métamorphose complète par cette
méthode des écritures, quel qu'en fût le genre,
quels qu'en fussent les défauts. » (Rapport de la
commission de 1852.)

En 1830, Favarger fonda sa maison-de la ~a~c
Vivienne, 44. Il eut la malheur de perdre, cette
année même, son perd qui laissait une veuve et

cinq enfants sans aucune ressource. A vingt-
deux ans, Favarger se trouvait donc chef de fa-
mille il n'a pas un seul instant failli à sa tâche,
et ses leçons lui rapportant peu tout d'abord, il
entra en 183! comme expéditionnaire au minis-
tère de la guerre. Heureusement l'école normale
do Courbevoie allait bientôt s'ouvrir Favarger y
fut nommé professeur d'écriture il en conserva
le titre jusqu'à sa mort.

Là, Favarger trouvait un vaste champ d'expé-
riences et d'applications. Les résultats qu'il ob-
tint furent des plus remarquables. Il .forma non
seulement d'habiles calligraphes, mais, ce qui
pour lui valait beaucoup mieux, d'excellents maî-
tres.

« Pour un professeur d'écriture, disait-il, écrire
bien n'est rien, l'important c'est de communiquer
à ses élevés le talent qu'on possède. » Le grand
mérite de Favarger, c'était, en effet, de savoir en-
eï~ner enseigner.

La première édition de sa méthode parut en
835. Cette méthode est assurément une des plus
:omplètes et des plus scientifiques que nous pos-
sédions. Les découvertes récentes faites par les

tygiénistes au sujet de la myopie et de la scoliose
lattent quelque peu en brèche, il est vrai, plu-
iieurs des preceptes qu'elle contient sur la posi-
ion du cahier et du corps, mais à part ces modi-

ications, très faciles à réaliser d'ailleurs, les rè-

;Ies de favarger ~ur le choix et l'exécution des

:xercices conservent toute leur valeur.



En outre des expérimentations
ofacielles qui cl)

ont eu lieu dans différentes écoles normales ou qi

primaires, Favarger a fait de nombreuses confé- fo

rences dans les grandes villes de France et de et

l'étranger à Bordeaux, à Nantes, au Havre, à

Anvers, etc. En 1871, confiant sa maison de la si

galerie Vivienne au meilleur de ses élèves,

M Gervaise, devenu depuis son successeur, il él

enseigna dans le Midi, à Nice, à Marseille, à ti,

Genève et partout il obtint un grand succès et es

forma des disciples.
si

Favarger était un véritable apôtre. L'amour gl

de l'écriture a produit de ces enthousiastes.

Je me rappelle toujours car j'ai eu le plaisir r<

de connaître particulièrement Favarger, les s<

larmes que cet excellent homme avait dans les e!

yeux lorsque, me parlant des difficultés qui l'em-

pêchaient d'obtenir du ministre de l'instruction à

publique une mission qu'il sollicitait pour aller g

?-eoeH< l'écriture dans les écoles normales, o

il s'écriait Faudra-t-il donc que je vende ma l'

méthode et le résultat de mes recherches à l'An- à

gleterre ou à l'Allemagne 1 C'était avant la a

guerre de 1870; mais, même à cette époque, r

l'exclamation était purement oratoire Favarger d

était aussi bon patriote que bon calligraphe. g

La méthode Favarger n'ayant pas été men-

tionnée dans l'article Ecrire de la H" PARTIE, r

je crois utile de la faire connaître ici, au moins p

dans ce qu'elle a de particulier, de spécial. J'ac-

complirai ainsi un devoir de reconnaissance, car c

cette méthode m'a rendu le plus grand des ser- l

vices, lorsque, sous; l'empire des règlements qui l

régissaient
autrefois les écoles normales primai- t

rcs, j'ai dû, un beau jour, arrivant de Melun à t

Versailles, me transformer instantanément en pro-

fesseur d'écriture. Grâce à Favarger la transfor- r

mation fut aussi prompte que facile. ]
Cette méthode, il est vrai, était alors pour moi z

une méthode surtout de co~-ec~oM, puisque nos {

élèves-maîtres arrivaient naturel ement avec une (

écriture déjà formée. Mais au bout de quelques

mois toutes ces écritures étaient complètement (

changées. Des élèves même dont la main était agi- 1

tée d'un tremblement continuel parvenaient
à (

écrire aussi correctement, aussi régulièrement ) i

que leurs condisciples. En fin d'année, tous, sans ]

exception, obtenaient le point maximum à l'exa- ]

men du brevet, et, chose remarquable, les écritu-

res étaient toutes identiques il y avait tant de

ressemblance entre elles, comme formes et comme

élégance, qu'il m'était, à moi-même, très diffi-

cile au premier abord de les distinguer les unes

des autres.

Nos élèves-maîtres, en propageant plus tard

cette méthode dans leurs écoles, ont prouvé

qu'elle est aussi bonne pour la /0~ahOM que

pour la cu~'ec~OM de l'écriture.

Ce qui fait la valeur d'une méthode, c'est le choix

des éléments formateurs, la dérivation et le grou-

pement des lettres, la gradation des exercices, la

simplicité des principes, la netteté et la clarté des

règles. C'est aussi le choix des procédés, les carac-

tères de l'écriture définitivement obtenue c'est

encore, dans une certaine mesure, la composition

des textes devant servir de modèles.

A tous ces points de vue. la méthode de Fa-

varger est bien une véritable méthode, dans le

sens exact et entier du mot.

Différant en cela des maîtres qui l'ont précédé

et de la plupart de ceux qui exercent encore au-

jourd'hui, Favarger ne croit pas que l'écriture

soit une simple affaire d'imitation, il ne pense pas

qu'il suffise de mettre de beaux modèles sous les

veux des élèves pour que ceux-ci écrivent bien.

Pour lui, l'écriture est une
se:e~c~qui

a ses prin-

cipes, ses règles fixes, invariables.

Il s'est donc mis à l'étude~ et après des rocher-
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ches consciencieuses qui ont nécessité chez lui quel-

ques connaissances anatomiques, il est parvenu à

formuler d'une façon très claire, très positive,

ces principes et ces règles.

La forme des lettres résulte, en effet, de la po-

sition du corps et des mouvements des doigts.

Pour la fOKdp, par exemple, chacun sait qu'on

éloigne le coude du corps, et l'écriture est alors ver-

ticale pourl'anglaise, on le rapproche, et l'écriture

est inclinée. Une simple modification dans la po-

sition du coude suffit donc pour changer tout un

genre d'écriture.

De même le médius, en fléchissant, a une di-

rection de droite à gauche favorable à l'inclinai-

t son le pouce en a une de gauche à droite qui lui

est contraire. Que le pouce soit remonté, ce qui

annule sa force, et l'écriture, soumise seulement

t à l'action du médius, est inclinée comme l'an-

glaise. Mais qu'on abaisse un peu le pouce, il

oppose au médius une certaine résistance qui rend

t l'écriture moins inclinée. Que le pouce soit tout

fait abaissé, et son action très énergique peut

i amener l'écriture à devenir verticale comme la

ronde. Ainsi, on le voit, une légère modification

r dans la position du pouce suffit encore pour chan-

ger tout un genre d'écriture.

Il en est de même des MïOM~p~eM~, dont dépend

non seulement la rectitude du trait, mais aussi le

s plus ou moins de rapidité de l'écriture.

Favarger a donc donné, pour la position du

r corps, du bras, de la main, des doigts et de la

plume, ainsi que pour les mouvements à exécuter,

.i un certain nombre de règles précises~ bien définies,

bien ordonnées, faciles à comprendre et toutes

à très exactement motivées.

t- Enfin, et c'est là qu3 Favarger me parait vrai-

ment supérieur à tous les maîtres d'écriture que

j'ai vus, chacun des exercices de sa méthode est

<i accompagné de l'indication des défauts que peut

s présenter l'écriture des élèves, des causes de ces

e défauts et des moyens de les corriger.

s L'écriture est /OM~/e, par exemple? Cela vient

it de ce que la plume appuie trop fortement sur le

i- papier. Mais co n'est pas la plume, si légère en

à elle-même, qui pèse autant: c'est le poids de la

it main qui porte sur elle. Donnez-lui un soutien,

~s placez pour cela l'annulaire sous le médius, le

L- poids de la main porte sur ce doigt et non plus

i- sur la plume l'écriture à l'instant même devien-

le dra légère de lourde qu'elle était.

le On met souvent au bas de l'e la grosseur qui

Ii- devrait se trouver au milieu. Voici d'où vient ce

es défaut, qu'on pourrait appeler un défaut naturel

parce qu'il dépend de la plume elle-même. La

'd grosseur en écriture est produite par l'écartement

~é des deux becs de la plume. Ce n'est pas au mo-

le ment où commence la pression destinée à former

cette grosseur qu'elle peut être complète, mais

ix seulement lorsque les becs de la plume ont pris

u- en descendant un écanement suffisant. Il en ré-

la suite que voulant placer la grosseur au milieu de

es l'e on la descend trop bas. Corrigez ce défaut par

c- l'exagération du défaut contraire; demandez à l'é-

!St lève qu'il fasse la grosseur tout à fait en haut elle

)n se trouvera naturellement au milieu.

C'est ainsi qu'en faisant déplacer le coude, avan-

a- cer ou reculer le bras, allonger le médius ou le

le pouce, Favarger corrige sûrement et à peu près

instantanément des défauts devant lesquels nos

dé maîtres restent impuissants, parce qu'ils n'ont pas

u- fait de l'écriture une étude assez sérieuse et assez

Te approfondie.
~as Quant a l'enseignement des formes, Favarger

les ne commence pas, comme ses collègues, par exer-

;n. cer ses élèves au tracé des jambages et des bou-

in- clés qui composent les lettres de notre alphabet.

Non, il trouve que ces éléments sont trop compli-

~r- qués; il les a décomposés eux-mêmes en plusieurs



éléments ou plutôt en plusieurs mouvements
~!Mïp~,<ft'Ot~ et courbes. Ce sont ces traits simples
an nombre de 7 à 8 et auxquels il a donné un 1
nom particulier, qui pour lui sont les seuMt vé-
Titables éléments de l'écriture c'est à ieu~nsei- i
gnement qu'il s'attache d'abord d'une façon exclu-
sive.

Comprenant l'impossibilité de donner toujours,
~ans une classe nombreuse, à chaque élève en par-
ticulier, les directions et les soins qui lui sont né-
<:essaires, Favarger emploie dans ses leçons le jmode simultané. Le modèle est tracé au tableau
noir. et les explications relatives à la pente aux
mouvements et à la correction des défauts sont
formulées de vive voix. La marche qu'il suit est
donc tout à fait conforme aux principes pédagogi-
ques que nous nous enbrçons de répandre au-
jourd'huidansnos écoles.

Désireux même de faciliter l'enseignement de
t écriture aux maîtres chargés de classes très
nombreuses, Favarger a apporté, dans ses der- 1
mères années, une modification importante ou ]
mieux un complément à sa méthode: c'est ce
que l'on pourrait appeler sa seconde manière.

Les 7 ou 8 mouvements primordiaux dont j'ai ]
parlé tout à l'heure, combinés entre eux, lui ont ]
donné une vingtaine d'éléments qui suffisent à la
formation des lettres et des mots. Ces éléments <
portent chacun un nom spécial, et dès que l'élève <
les connaît, ce qui ne demande que quelques le- t
çons, Favarger dicte l'écriture.

J
Ainsi, sans avertir les élèves de la lettre qu'il <

veut leur faire tracer, il dicte l'un après l'autre les (
éléments qui la composent; les élèves exécutent ) 1
successivement les mouvements qui leur sont in- (
Piqués, et la lettre se trouve reproduite avec une
merveilleuse exactitude. Des mots et des phrases 1
-entières font l'objet d'exercices semblables. j

J'ai assisté à plusieurs de ces dictées calligra- s
hiques, faites aux élèves des écoles normales de rVersailles et de Courbevoie l'ensemble avec lequel c
ces exercices sont exécutés, la discipline qu'ils t
amènent naturellement dans la classe, sont des
plus remarquables. r

La position, sur laquelle insiste toujours e
Favarger, est identique pour tous les élè- s
vea jambes, bras, mains et plumes, tout est ali- i
gné. Les mouvements ont lieu avec la plus par- t
faite régularité tous, depuis celui que fait l'élève a
pour prendre sa plume jusqu'à celui par lequel il f
ta dépose sur la table, ont lieu uniformément et d
simultanément, à un signal donné c'est d'une pré- c

cision aussi exacte, aussi rigoureuse qu'une ma- pnœuvre militaire au Champ-de-Mars. d
On comprend que l'élève, ignorant le mot qu'il n

va former, soit obligé de donner toute son atten- d
tion au trait qui lui est commandé son intelligence
-est éveillée, parce qu'il cherche à deviner le ré- c
sultat de la combinaison des éléments qu'il trace c
-tes dictées ca~ra~MM, en captivant l'attention lE
.de l'enfant et en développant, jusqu'à un certain g
point, son intelligence, sont donc éminemment
propres à assurer l'ordre ;et la discipline dans les B
classes les plus nombreuses.

àIl ne faudrait point d'ailleurs se laisser influen- S
-cer, dans le jugement de la méthode Favarger, parla vue des premiers exercices. L'auteur, ne s'oc- li
<tupant que de la forme d'abord et voulant prépa- tr
rer les enfants à une écriture rapide, réellement f<
expédiée, a supprimé dans ces premières pages d~
les pleins et les nMc~M. Cette écriture prépara- d,
toire est donc maigre, anguleuse et peu agréable p,à 1 œiLmais les pointes disparaissent bientôt et le
sans effort, par suite de la tendance que nous rEavons à arrondir les angles lorsque nous écri- te
vons vite; les pleins se posent facilement, et l'é- a~cnture définitive, sans cesser d'être rapide, de- H
vient des plus régulières et des plus élégantes. < b]

FAVARGER 992
FELBIGER

-L"

JLATAtHJJEjii ––
~t-~Mnjt~n.

*t. En somme, nous n'oserions peut-être pas au-
jourd but renouveler le vœu qu'exprimait en ces

n termes la commission de Versailles de 1852'-
Si aM~t-t~ supérieure, disait-elle, croyait devoir

A M~o~ de M. Favarger appro6a.
tion. et en faire même l'objet de recommandations
spéciales dans les écoles, dans celles sM)'~M< où
M/or/Me/~ les instituteurs, elle rendrait un véri-

table service à l'enseignement. Le temps a marché
depuis 1852, et de nouvelles théories se sont fait
jour. Mais quoi qu'il en soit, nos maîtres ne peu.l vent que gagner, ce nous semble, à lire et à médt-c ter les principes et les règles formulés par Favargqrt dans 1 exposé de sa méthode et dans le recueil det ses conférences.

[A.Lenient.) 1
FEDERAT!Oi\ GENERALE DES INSTITU-

TEURS BELGES. Cette Fédération, qui réunit
aujourd hu! en un seul faisceau tous les instituteurs
de la Belgique, est le produit de la fusion entre

deux associations de langue différente la société
flamande qui, sous le nom de

O~en~e~o~ (At-hance des instituteurs), tint son premier congrèsà Malines en 1857; et la société wallonne, con-
stituée en 1867 à Bruxelles. Ce fut en 1870 queles deux associations s'unirent en une seule soust le nom de Fédération ce résultat fut dû surtout

aux efforts persévérants de M. Campion, institu-
~< journal le ~-o~. Au congrèsde 1871, qui eut lieu à Bruxelles, le gouverne-

ment belge se fit représenter pour la premièra
fois; et depuis cette époque, il n'a jamais man-
1 quer d'envoyer un délégué aux congrès annuels
~J~

congrès de Liège,t la Fédération comptait déjà 600 membres elle en
comptait 1000 au congrès d'Anvers (1873), 1300
au congrès de Namur (1874), 2000 au congrès de
Bruxelles (1875). En 1876, le congrès siégea à

Mons, en 1877 à Bruges, en 1879 à Liège pour la
seconde fois, en 1880 à Bruxelles, où les fêtes du
centenaire lui donnèrent un caractère spécial. Le

congrès de 1881 a eu lieu à Anvers 5000 insti-
tuteurs et institutrices y ont pris part.

Le règlement qui régit actuellement la Fédé-
ration date de 1881. « Le but de la Fédération, vest-il, consiste à favoriser les intérêts de l'ensei-
gnenient, à augmenter la considération dont les
instituteurs doivent jouir, et a consolider la fra-
ternité entre tous les membres du corps ensei-
gnant. » Les membres habitant un même canton
forment un cercle cantonal; la réunion des cercles
d'une même province forme une section provin-
ciale. Le comité général de la Fédération se com-
pose de deux délégués pour chaque province les
délégués des provinces flamandes forment le co-
mité particulier de la section de langue néerlan-
daise, ceux des autres provinces le comité de la
section de langue française. Il y a en outre un
comité exécutif, composé d'un président, d'un se-
crétaire et d'un trésorier, auxquels sont adjointsles présidents des deux sections du comité
général. La cotisation annuelle est de deux
francs au minimum. La Fédération publie un
Bulletin trimestriel, qui est envoyé gratuitement
à tous ses membres. V. en outre Congrès et
Sf'cze~.

FELBIGER (Jean-Ignace de). Prélat catho-
lique, réformateur des écoles en Silésie et en Au-
triche au ~m' siècle. Né en 1724 à Gross-Glogau
(Silésie), il étudia la théologie a Breslau, entra
dans les ordres, et fut nommé en t760 abbé-prélatde Sagan. Désireux d'améliorer l'enseignement
populaire, il voulut s'enquérir d'abord des meil-
leures méthodes son attention fut attirée par les
résultats qu'obtenait à Berlin Hecker*, le fonda-
teur de la première Realschule, et par l'emploi
~o"lisait dans cet établissement de la méthode
Hahn connue sous le nom de « méthode des ta-
bleaux et des lettres o (ra6< und Litteral- Jtfe-
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ger reçut de Frédéric II l'ordre de rentrer dans
cher

un jour sur mes traces. H

IMPARTIE. 63

~o~p\ Croyant avoir trouvé la bonne voie, il se 1

mitàl'œuvre, fonda des écoles nouvelles, publia f

des livres classiques, et s'employa avec la plus t

grande activité à la réforme des écoles populaires. (

Le gouvernement prussien lui confia bientôt offi- (

ciellement la mission de réorganiser les écoles en i

Silésie le « Règlement pour les écoles catholi- a

ques du duché de Silésie et du comté de Glatz », i

du 3 novembre 1765, est son œuvre. Ses idées pé-

dagogiques sont résumées dans un petit traité t

intitu)é « Qualités, connaissances et aptitudes (

nécessaires aux bons instituteurs, pour donner à 1

la jeunesse un enseignement utile d'après le rè- f

glement publié en Silésie pour les écoles catholi- l

ques B (~e/~c/:a/ïeM, ï~!SM?MC/ta/<e~ und Bezei- <

<yeM recA/~c~Mcr ScAM~pM~e, um Mae/t dem M c

Schlesien für ~ÏS ~OM!MC~6t</tO~MC/!eM &fA:«MK~)

ceMac/~e~ Landschulreglement der ~M~eM~ nütz-

lichen <7M~?'rïc/t< zu geben). Il s'y exprime en ces i

termes Il Les instituteurs d'autrefois ne s'occu- <

paient que de la mémoire, et accablaient les en-

fants de tâches à apprendre par cœur. La nouvelle

méthode cherche au contraire a) à faire entrer

dans la mémoire, non pas seulement des mots, ]

mais des choses b) à exercer l'intelligence, à

éveiller la rénexion; c) à expliquer la raison des

choses et à la faire comprendre d) à exercer les

élèves au moyen de demandes et de réponses. Ja-

dis on ne s'inquiétait pas de savoir si ce qu'on en-

seignait dans les écoles à la jeunesse lui était réel-

lement utile. Aujourd'hui on s'efforce de ne rien

enseigner que des choses utiles, et de les ensei-

gner en vue de la vie pratique, de façon à pré-

parer des gens laborieux, éclairés et moraux.

Les anciens instituteurs ne se demandaient pas

quelle serait la méthode la plus prompte et la

meilleure pour atteindre le but. Aujourd'hui on

cherche à rendre l'étude agréable aux écoliers et

le moins pénible qu'il est possible on est arrivé à

instruire en peu de temps et avec peu de peine
tous les élèves de l'école au moyen de l'enseigne-

ment simultané (ZM~wMpM-t7M<e?'rïcA<). Autre-

fois c'était le caprice du maître qui décidait de

la manière dont il voulait enseigner et de l'ordre

dans lequel les matières seraient traitées. Aujour-

d'hui on a pris soin de classer, par la méthode des ta-

bleaux, tout ce qui doit être enseigné, dans un

ordre si clair, que les instituteurs, s'ils veulent s'y

conformer, peuvent enseigner à la jeunesse d'une

façon méthodique et sûre tout ce qu'il est né-

cessaire qu'elle apprenne. » Malgré l'imperfection
de la méthode spéciale recommandée par Felbiger,

qui pouvait aisément dégénérer en un simple sys-
tème de mnémotechnie et d'enseignement verbal,

on voit que le zélé prélat avait le sentiment très

net des conditions générales de la réforme scô-

laire.
Les succès de Felbiger en Silésie firent connaître

son nom, et en 1774 Marie-Thérèse, voulant réor-

ganiser l'instruction publique dans ses Etats,

adressa un appel à l'abbé de Sagan. Celui-ci se

rendit à Vienne avec l'autorisation de Frédéric Il,

et y reçut le titre de directeur général des écoles des

Etats autrichiens. La même'année (6 décembre

1774) parut le Règlement scolaire général pour

les écoles allemandes normales et élémentaires

des Etats héréditaires de l'impératrice et reine »

(~M~e?HCt?ïe ScAM/o~MM~o' für die deutschen No?'-

?~aJ- Haupt- MMO~Trivialschulen in s<ï~!)M~!cAeM

A. k. JFr~CMde~M). Ce règlement rendit l'instruc-

tion obligatoire, fixa dans tous ses détails le plan
d'études de trois catégories d'écoles, la Trivial-

schule ou école primaire élémentaire, la Hauptschule
ou école primaire supérieure, et l'école normale, et

prescrivit l'emploi de manuels d'enseignement
uniformes (V. Autriche, p. 153). En 1778, à la suite

d'une brouille entre la Prusse et l'Autriche, Fel-

biger reçut de Frédéric II l'ordre de rentrer dans
twa D.nmn..

les Etats prussiens ou de renoncer à l'abbaye de

Sagan. Il opta pour ce dernier parti, et obtint de

Marie-Thérèse, comme dédommagement, le prieuré

de Presbourg et une pension. Mais à l'avènement

de Joseph II, Felbigertombaen disgrâce; il dut se

retirer à Presbourg, où il consacra ses dernières

innées à la réforme des écoles hongroises. Il mou-

rut en 1788.

FELME (Adrien). Homme de lettres et

grammairien français, Féline est surtout connu

comme l'un des apôtres les plus décidés et les

plus radicaux d'une réforme de l'orthographe.

Son œuvre principale est un Dtc~OMMH!~ de

la p?'oMOMCM~!OM de la langue française, indi-

~M~e au moyen de caractères phonétiques, pré-

cédé d'un Mémoire sur la réforme de <'6[/pAa!e<

Paris, Firmin Didot frères, un vol. grand in-8,

1851. Le mémoire placé en tête de cet ouvrage

est une étude approfondie des conditions que

devrait remplir un alphabet phonétique adapté

aux besoins de la langue française. V. Or-

thographe.
FELLENBERG. – Philippe-Emmanuel de

Fellenberg naquit à Berne le 15 juin 1771. H ap-

partenait à l'une des familles patriciennes de la

république. Son père ayant été nommé bailli dans

l'Argovie, alors pays sujet de Berne, toute la fa-

mille baillivale s'installa au romantique château

de Wildenstein, sur la rive gauche de l'Aar, à pe<<

près en face de Wildegg. C'est au sein de cette

contrée pittoresque et riche en souvenirs histori-

ques que le jeune Emmanuel passa son enfance.

Ses parents Jui laissèrent goûter abondamment

les joies et la liberté de la vie champêtre.

Sa mère, hollandaise d'origine, arrière-petite-

fille de l'amiral Tromp. était du nombre de ces

femmes supérieures que l'on rencontre générale-

ment au berceau des hommes distingués.

Un jour Emmanuel, alors âgé de huit ans, la

surprit tout en larmes dans l'embrasure d'une

fenêtre. Elle tenait un journal à la main; sur les

questions réitérées de son fils, elle lui révèle

enfin le secret de sa douleur la cause de la li-

berté était menacée en Amérique, l'armée répu-

blicaine du général Washington venait de subit

un grave échec dans sa lutte contre les forces

de l'Angleterre.
Une autre fois, l'enfant visite avec elle le cou-

vent de Koenigsfelden, alors transformé en hospice

d'aliénés, et, au retour, il prononce solennelle-

ment entre les mains de sa mère le vœu da

s'employer pendant toute sa vie au soulagement

des malheureux.

Le père de Fellenberg exerça sur son fils une

influence non moins libérale. 11 lui donna pour

précepteur le jeune Albert Rengger, de Brougg,

qui devint plus tard ministre de l'intérieur de la

République helvétique fondée sur les ruines des

anciennes oligarchies cantonales.

Au mois de mai 1786, Emmanuel, n'ayant encore

que quinze ans, assistait à l'assemblée générale

de la Société helvétique d'utilité publique réunie

à Olten, sous la présidence de son père. Celui-ci,

qu'entouraient les hommes les plus distingués.de

la Suisse, adressa à son auditoire une allocution

sur la nécessité d'une réforme fondamentale de

l'éducation du peuple.
Peu de temps après, M. de Fellenberg père fut

appelé à Berne pour y remplir les fonctions de

membre du Petit Conseil, pouvoir exécutif de la

République. Comme Emmanuel lui témoignait sa

surprise de l'air sombre et soucieux qu'il le voyait

rapporter d'une séance du Conseil Mon enfant,

lui répondit le digne magistrat, je reviens d'une

bataille où j'ai combattu vainement pour la justice
et la vérité, et il n'y a qu'une chose qui me sou-

tienne, c'est l'espoir que tu n'hésiteras pas à mar-

cher un jour sur mes traces. H

az
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!Yant& à Berne aumitien fiaa i«nn«a ~nno t) ~'–Vivant à Berne au milieu des jeunes gens de sa
caste, Fellenberg s'étonnait que la plupart con-
sumassent leur temps au jeu, à la table, à la
chasse, à ta dissipation élégante ou g~Msière.
Eux, de leur côté, tournaient en ridicule ses ha-
bitudes studieuses; mais rien ne putl'ébranler.
Il s'imposa même. dans l'intérêt de sa santé et de
ses travaux, la* loi de.la frugalité. Jusqu'à la fin de
sa vie il sut demeurer indépendant de l'opinion
de la mode, du luxe, de tous les besoins artificiels,
sans jamais d'autre part tomber dans l'ascétisme.

Dès l'âge de seize ans, il quitta la maison pa-
ternelle pour apprendre à connaitre les principales
universités de l'Allemagne. La philosophie de
Kant exerça une influence prépondérante sur
toute sa carrière. A Tubingue, le juriste Hofacker
lui conseilla d'échanger l'étude du droit contre
celle des sciences politiques et philosophiques.

-On n enseignait pas encore l'économie sociale.

Fellenberg suppléa aux lacunes de l'éducation
publique par dix années de voyages qui dévelop-
pèrent en lui son goût inné pour l'agronomie.
Afin de se livrer avec d'autant plus de sûreté à
~es observations sur la culture des terres et sur
les conditions d'existence des populations rurales,
il parcourut à pied, le sac sur le dos, les contrées
les plus remarquables de la Suisse, du Tyrol, de

l'Allemagne et de la Hongrie. Voulant savoir par
expérience ce qu'est la vie du paysan et se fami-
liariser avec les arts et métiers qui se rapportent
à l'économie rurale, il se fit à plusieurs reprises
agréer tomme ouvrier volontaire dans les fermes
et les ateliers. Il visita Paris

immensément après
la chute de Robespierre, et entra etH-elations sui-
vies avec Sieyès, Lakanal et l'abbé Grégoire.

En 1796, sans avoir encore de position à Berne, il

épousa M"' Marguerite de Tscharner, dont la fa-
mille occupait le même rang que la sienne dans la
hiérarchie du patriciat.c'est-a.dire le degré au-
quel il fallait atteindre pour pouvoir aspirer à la
charge d'avoyer ou président de la République.
Pénétré des dangers qui menaçaient la Suisse

-aristocratique du côté de la République française,
tl tenta vainement d'amener le gouvernement

.bernois à prendre l'initiative de l'affranchissement
des pays sujets et à faire le sacrifice des privilèges
qui entrainaient le patriciat à sa ruine. On le
traita de révolutionnaire. Mais lorsque la crise
-éclata, lorsque, en 1798, les armées du Directoire
envahirent le territoire helvétique, Fellenberg fit

loyalement son devoir de soldat. It était officier
-de chasseurs dans les milices bernoises. Tandis

qu'il parcourait l'Entlibouch pour organiser la
défense nationale, il fut dénoncé comme suspect
de connivence avec l'ennemi, et arrêté par les

paysans en armes toutefois on le retâcha presque
aussitôt. Malgré quelques combats héroïques, la

république de Berne et avec elle la Confédération
des XIII cantons s'enbndrèrent au choc des sol-
dats de l'égalité.

Fellenberg, dont la tête avait été mise à prix
par le commissaire français Mengaud, chercha son
salut dans la fuite; et réussit à gagner le Wur-

temberg. Déjà il
songeait & émigrer aux Etats-

Unis et commençait des
déMarches pour réaliser

son patrimoine, lorsque le retrait du décret de

proscription dont il était frappé lui permit de ren-
trer à Berne.

Après avoir rempli avec succès à Paris une
mission délicate en faveur de sa ville natale, il
accepta les fonctions de membre du Conseil de
l'éducation mais. découragé par l'esprit réaction-
naire qui régnait au sein de cette autorité, il

donna sa démission et prit le parti de tenter à ses
risques et périis la fondation d'un établissement

d agriculture et d'éducation combinées, où il fût
complètement maître de réaliser ses projets de
réformes.

r~LtJunDBHjti~

5a Il s'en ouvrit à son père, qui, d'accord avec lui,n- fit alors l'acquisition d'une grande propriété pa-la tncienne à deux lieues de Berne, où Fellenberge. se transporta vers la an de t799. It changea le
a- nom de ce domaine en celui de Bb/!p~, et il est
r. maintenant peu de noms plus connus que celui-
le là.
ie A peine installé dans son établissement, Fel-
r), lenberg perdit subitement son père, le 1" jan-
s, viertSO".
e. Cet événement l'ayant mis en jouissance de

sa fortune patrimoniale, à laquelle venait s'a-
ils jouter la dot de sa femme, on peut évaluer à
le plus d'un demi-million les ressources financières
ir qu'il eut à sa disposition au début de son entre-
~r prise. Il la poursuivit courageusement et sans
'e interruption pendant quarante-quatre ans, jusqu'àa. sa mort.

Il se proposait en particulier de naturaliser en
~n buisse, non sans quelques modifications, les nou-
p- veaux principes de science~gronomtque que le

médecin hanovrien Albert Thaër avait propagés en
à Allemagne en 1794; mais ce n'était là qu'un côtélr et le moins important, de la réforme dont les in-
s, stitutions de Hofwyl devaient fournir à la fois la
!S théorie et l'exemple. Il s'agit, disait Fellenberg,
e de travailler sur le campagnard lui-même; le

paysan qui suit sa charrue comme le bœuf la pré-i- cède, se perd dans l'hébétement. Il faut l'affran-
lt chir de ta glèbe, l'élever au rôle de coopérateur
!S intelligent de la science et lui ouvrir la voie du
s progrès illimité. Le moyen, c'est d'amener
s lihomme à se décharger, autant que possible, du

travail physique sur les animaux domestiques et
sur les machines.

il C'est en application de ce principe que l'une
des premières constructions de

Fellenberg à
a Hofwyt fut celle d'une forge, à laquelle il ajouta
t- bientôt un atelier de mécanique. On y construisait
a des instruments et des machines aratoires d'après

des modèles venus d'Angleterre. Au reste, Fel-
e lenberg ne se bornait pas à imiter il fit des in-
ventions qui trouvèrent le chemin de l'étranger et
t qui portent aujourd'hui son nom.
t Au bout de huit années consacrées à une appli-s cation rationnelle de ses nouveaux procédés et à
e 1 exploitation systématique de toutes les parties
e de son domaine, Fellenberg fut en mesure de dé-
e montrer que la propriété de Hofwyl avait quintu-t plé de valeur. Fort de cette expérience, il s'efforça
r de rendre également sensibles les conséquencess morales que renfermait en germe sa réforme agro-a nomique la profession qui est le fondement de
t l'édifice social, disait-il, doit être organisée de telle
s manière qu'elle puisse fournir un exercice conti-
e nuel d'attention et de réflexion, ainsi que des

moyens d'éducation qui agissent depuis l'enfance
jusqu'au tombeau. L'agriculture, à un certain
degré de perfection, est en effet l'occupation la
plus favorable à la santé physique non moins
qu'au développement intellectuel, moral et reli-

1 gieux des nations. Elevée à cette hauteur, elle
devient en même temps une profession si lucra-

~s, que nous pourrions en quoique sorte l'em-

r ployer pour disposer les peuples à la vertu, sans
3 autre appât que l'intérêt. Travaillons donc à faire
passer dans le monde des faits la conception

d'une société qui ne laisse rien à désirer, ni dans
sa base agricole, ni dans sa direction morale et

1 scientifique.
) Tel est le rêve dont s'inspira le fondateur de

Hofwyt, et d'année en année il en poursuivit la
t réalisation avec tant de sûreté qu'au bout d'un
t quart de siècle, l'œuvre fut déjà jugée digne, 11.
t du-ed experts, d'&tre proposée à l'imitation des
t gouvernements de l'Europe et du Nouveau-Monde.
Examinons rapidement la valeur des institutions

dont elle sa composait dans toute sa plénitude.
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t. Fellenberg fonda en premier lieu une Ecole ha'

pratique d'agriculture et de travail pour les pau- les

vres, afin de préparer des générations d'ouvriers tio

la fois plus forts et plus adroits, plus endurcis

au travail et plus disciplinés dans toute leur la

conduite que ne l'étaient alors le commun des st)

journaliers.
pé

II. Trois ans plus tard, en 1807, il créa l'f/M~- en

tut agronomique supérieur pour l'éducation scien- cl.

tifique des jeunes gens destinés à prendre un pr

jour la direction de quelque exploitation rurale. ou

L'affluence des élèves, la plupart étrangers et m

adultes, l'obligea en 1821 à ne plus recevoir d(

à l'Institut que des jeunes gens élevés à p(

Hofwyl. Pl

Presque tous les Instituts analogues de la Suisse A

.et de l'Europe, notamment l'Académie agrono- b<

mique wurtembergeoise de Hohenheim, doivent p<

leur origine à Fellenberg. la

HI. Il ouvrit de plus à Hofwyl un cours de le

-t'cpë~oM pour les instituteurs primaires. La marche

du progrès dans l'éducation des instituteurs est d)

marquée par les degrés qui suivent: 1) Institu- n~

teurs autodidactes 2) Instituteurs élevés par des l!

ecclésiastiques :~) Séminaires pédagogiques s<

4) Ecoles normales 5) Ecoles de pédagogie com- b~

binées avec d'autres établissements d'éducation m

supérieure. Un plan d'association que Fellenberg H

avait proposé à Pestalozzi donna au vénérable pé-

dagogue, alors obligé de quitter le château de el

Berthoud, l'occasion d'organiser une école nor- s(

male à Münchenbuchsee, dans le voisinage de la

Hofwyl, et une succursale de la même institution e:

.au château d'Yverdon. Tout le fardeau de l'admi- a'

nistration devait retomber sur le directeur de

Hofwyl. Ce plan reçut un commencement d'exé- s<

~ution mais bientôt Pestalozzi se sépara de Fel- fa

ienberg et se transporta dans la succursale d'Yver-

don avec ses élèves et ses sous-maîtres. L'un de

ces derniers, Ramsauer. écrit dans ses mémoires: s

« Sous la direction de Fellenberg on travaillait n

plus régulièrement, on apprenait davantage, mais a

il nous manquait cet amour vivifiant de Pestalozzi n

qui nous avait rendus si heureux à Berthoud. Ce c

qui prédominait chez Pestalozzi, c'était le cœur nn

chez Fellenberg, c'était l'intelligence. » c

Fellenberg conçut alors, et exécuta en 1808, le t

projet d'ajouter à son propre institut un cours de é

.répétition de six semaines pour les instituteurs 1

primaires. Le gouvernement de Berne, ayant pris r

ombrage de cette innovation, défendit aux insti-

tuteurs du canton de fréquenter à l'avenir les t

cours de répétition de Hofwyl. Fellenberg y invita r

en 1809 les instituteurs d'autres cantons. L'un ¢

d'eux, un Thurgovien avancé en âge, Thomas (

Wehrli, sollicita la faveur d'envoyer son fils à sa s

.place, l'année suivante, et c'est en ce jeune homme <

que l'institut de Hofwyl fit la plus précieuse de t

ses acquisitions.
IV. Jean-Jacques Wehrli chargé en 1810 de la ]

direction de l'Ecole des pauvres, qui complétait )i

J'école d'agriculture et de travail fondée en 1804, J

a été pendant un quart de siècle l'âme de cet <

établissement. Par l'ordre exprès de Fellenberg, 1

l'école des pauvres ne fut bientôt plus dési-

gnée que sous le nom de son directeur; et ce 1

.nom vénéré de Wehrli est devenu l'un des plus t

touchants symboles du dévouement héroïque <

et charitable pour les classes infimes de la so- c

ciété. <

V. Lorsque les fils aînés de Fellenberg furent 1

-en âge de recevoir l'instruction classique, il leur 1

adjoignit quelques jeunes gens d'élite, choisis 1

.parmi les élèves de l'institut; il les confia tous 1

ensemble à d'excellents professeurs, et c'est ainsi 1

que se forma cette cétèbre Ecole ~Mpe?'!eMre d'édu- (

<a<K scientifique, où par la suite tant de princes

.et de grands seigneurs ont appris à échanger les <

i YLiW vryawn

habitudes d'une existence oisive ou égoïste contre

les jouissances de l'esprit, du savoir et des affec-

tions libérâtes.

VI. Cependant Fellenberg veut encore combler

la lacune qui subsiste entre le domaine de l'in-

struction primaire et celui de l'enseignement su-

périeur. Ce qu'il a surtout en vue dans cette

entreprise, c'est de fournir aux enfants de la

classe bourgeoise des ressources intellectuelles

propres à les préparer aux carrières industrielles

ou commerciales. Il organise à cet effet l'Ecole

MoyeMKe (Reatschule), sur laquelle il se proposait

de greffer plus tard une section d'école normale

pour l'instruction des élèves-maîtres. Ce dernier

projet no reçut qu'un commencement d'exécution.

Après la révolution de 1831, le gouvernement

bernois ouvrit à Münchenbuchsee un SeM:na:' e

pédagogique,
institué par une loi cantonale dont

la rédaction fut en grande partie l'oeuvre de Fel-

lenberg.
VII. Celui-ci vers la même époque s'occupait

du relèvement de l'éducation des filles. Pour don-

ner à ses idées une forme concrète, il fonda en

1832 une Institution pour jeunes personnes, qui

se développa, sous l'influence de M" de Fellen-

berg et de ses filles, dans un sens plus positive-

ment religieux que les autres établissements de

Hofwyl.
VIII. Il ne manquait plus qu'un anneau à cette

chaîne, jusqu'alors sans pareille, d'institutions

scolaires, celui qui devait la relier directement à

la famille Fellenberg créa en 1841 une Ecole

en fantine, et il en prit lui-même la direction. Il

avait alors soixante et dix ans.

IX. Deux ans après, enfin, il ajoutait encore à

ses propriétés le domaine de la Ruti, pour en

faire le siège d'une Ecole industrielle ou profes-

sionnelle entée sur l'agriculture.

Fellenberg eût désiré que l'oeuvre de Hofwyl lui

survécût tout entière. Il redoutait un morcelle-

ment quelconque de cet ensemble d'institutions

t agricoles et scolaires dont l'ingénieux agence-

i ment formait peut-être le principal mérite. Tout

contribuait à le fortifier dans les illusions qu'il

nourrissait sur la durée et Fimmutabilité de sa

conception pédagogique. Les succès qu'il avait ob-

tenus comme agronome brillaient du plus vif

éclat les comices de Hofwyl jouissaient d'une cé-

lébrité sans exemple. C'est avant tout comme réfor-

s mateur de l'agriculture que Fellenberg était de-

venu l'un des hommes les plus éminents de la

5 première moitié de notre siècle. Jamais novateur

a ne put invoquer plus victorieusement le témoi-

1 gnage des faits accomplis. Le domaine, qui ne

s comptait primitivement que 220 arpents de terre,

a s'était arrondi au point d'en mesurer 650. Autour

e de l'ancien château, qui était dans l'origine la

e seule demeure habitable, s'élevaient une vingtaine

de constructions grandes ou petites, abritant une

a population de trois à quatre cents personnes en

at moyenne, qui trouvaient sur place tout l'ensem-

blé de métiers, d'industries, de ressources né-

!t cessaires à la satisfaction des divers, besoins de

l'existence.
A ceux qui objectaient le génie administratif,

e l'habileté tout exceptionnelle du maître, celui-ci

s répondit par la curieuse expérience de la ferme

e de Maikirch, dans laquelle onze petits paysans,

)- sous la conduite d'un sous-maître et rompant

toutes relations avec Fellenberg, se créèrent, par

t leurs propres forces, au-delà des connns de

r Hofwyl, de 1816 à 1833, un asile, un sol arable,

s une métairie et finalement une propriété de rap-

s port, digne d'être proposée comme modèle pour

,i la solution du problème des colonies agricoles

d'enfants pauvres.

s La famille de Fellenberg se composait de douze

s enfants, dont sept lui ont survécu. Le second de
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ses nls, Frédéric, le seul qui possédât jusqu'à nu
certain point les aptitudes nécessaire~ pour re- ]
prendre la direction de Hofwyl, mourut en Grèce, ]dans une mission scolaire, en 1833. j

Durant ta période de la Restauration, le fonda-
teur de Hofwyl avait mis son ambition à fournir

en quoique sorte aux gouvernements de l'Europe
le modè)e d'une sociétêréorganisée sur la base i
de la profession agricole et munie d'écoles per-
fectionnées offrant àchaque classe la culture
appropriée à sa position.

A cette époque, où (Goethe rêvait dans eon ro- <
man de H~A<~ ~e~~ une transformation po- <
lltique et sociale de l'Allemagne opérée par ses t)
princes et par son aristocratie, certaines illusions <
devaient être permises au patricien philanthrope 't
qui avait reçu & sa table les monarques de la ]
Sainte-Alliance. Il s'éprit donc, pour un moment, <
de l'utopie dune constitution politique propre a. i
garantir la liberté des individus, la félicité des r
familles, la prospérité de l'Etat et la stabilité de (
l'ordre pub!ic. Le problème résoudre était es- (
sentiellement du domaine de l'éducation l'école t
avait pour but, comme à Hofwyl, de rendre cha- s
que classe de )a société apte à ce qu'elle doit être t
dans la position où nous la trouvons, et chaque t
individu propre &remp!ir la place que la Providence r
lui aura assignée par sa naissance, sans toutefois c
vouloir fermer a un talent supérieur la carrière i
où il pourrait se développer avec distinction. Mais
ce

programme de FeUenberg, déjà obscur dans ses d
traits généraux, manque complètement de netteté p
quant au détail des moyens d'exécë«on.

En gé- c
néral, ce n'est point par la plume que s'est dis- f
tingué le fondateur de Hoftvyl. 11

Il ne tarda pas toutefois à se détacher du régime t~
dont les chefs se montrèrent si oublieux des pro- s
messes qu'ils avaient faites a leurs peuples et si a
prompts à déchirer eux-mêmes les traités sur les- p
quels ils avaient fondé l'ordre public et l'équilibre
européen. En 1825, Fellenberg entre dans le Grand- P
Conseil du canton de Berne, et pactise si bien avec d
la révolution qui amena la bourgeoisie libérale aux
araires, qu'il fit partie, en 1831, de l'Assemblée d
constituante, de la commission chargée d'élaborer é
le projet de constitution, et, plus tard, de la grande b
commission scolaire qui rédigea le projet de loi psur les écoles normales d~càhton de Berne, s11 rendit surtout de grands services lorsqu'il q
s'agit de l'organisation de la principale de Ces le
écoles, le séminaire pédagogique de MÛnchen- L
buchsee. En 1833, le Grand-Conseil issu delà nou- V
Telle constitution lui témoigna sa reconnaissance cc
en l'appelant au poste de Landammann de la y
République (président du pouvoir législatif). L'a- dl
vènement des classes moyennes & ta direction m
des afTatres politiques s'était généralisée, dans la et
plus grande partie de la Suisse, par une série de p)
révolutions qui aboutirent au régime de la dé- <nmocratie représentative et, de fait, à l'omnipo- l'<
tence du pouvoir législatif concentré dans les le
Grands-Conseils cantonaux, et

Fellenberg salua ce nouvel ordre de choses le
comme devant être particulièrement propice la l'i
réalisation de ses vues. et N~e proposa d'en lé- d'
~ter le type monumental & .sa patrie, en cédant et
Hofwyl au canton de Berne, titre d'Institut na- m
~tOM~.

Los conditions nnàncièrM de l'auteur du co
projet de transaction étaient des plus généreuses et

seulement, il les àccompagnait'de demandes ça- ci;
tégoriques de garanties; quant'au maintien des gadivers établissements dont se composait l'Institut, te
et quant à la direction éducative qui devait leur l'a
être imprimeoi Les négociations s'ouvrirent le
16 man8:<3 et aboutirent à un, refus, poliment sa
formulé par le Grand-Conseil, le 14 février 1838'. in~
Felleuberg n'avait pas eu tort de s'adresser à l'E- ex
tat, en ce sens que son œuvre ne pouvait être no

t continuée après lui comme œuvre individuelle.
Les génies créateurs ont des élèves, des disci-
ples, des apôtres de leurs doctrines, mais leur
œuvre, comme telle, n'a pas deux éditions.

Le gouvernement du canton de Berne a bien fait
de son cote, dé ne pas accepter une succession

qui eût entravé, dans ce pays, le libre développe~
i~ent de rinstruMon publique; son premier de-

voir était, aans contredit, de réserver l'avenir

Hofwyl oSrait, en quelque sorte, a titre d'es-
sai, des spécimens de toutes les institutions
d éducation que réclamait le progrès des Mio~cp~de t industrie et de l'esprit public. Mais ies éta-

Glissements destinés a satisfaire aux exigences
~ujours croissantes de l'instruction primaire së-

't~Hdaire et Mpérieare, varient à Finnni, soit au
point de vue de l'amélioration des programmes et
de l'extension des ressources fondamentales Ou
auxiliaires, soit en ce qui concerne le perfection-
nement de l'administration. Il serait donc ~bien~
oiseux de se livrer

adéscaWtparaisonsquelcon.
ques entré tes conceptions de Fellenberg et l'or-
ganisation des innombrables établiasemonM d'in-
struction publique qui se sont fondés, depuis le
temps des Fellenberg et des Pestalozzi, dans-tous
les pays civilisés et sous toutes sortes de dénomt-
nations. Autre chose est le principe même de !a~
classification scolaire adoptée par Feîlenberg.ïi
importe d'en signaler ie défaut capital.

Din~er un tours d'éducation eh trois parties
d'après les inégalités sociales, c'est un procédé
peu scientifique et qui nous mène bien loin de la

pédagogie de Pestalozzi. On peut, à la vérité, dis-
tinguer trois degrés dans l'instruction publique..
lesquels demeurent également accessibles à tou-
tes les classes de la société mais il n'y a pas trois
sortes d'éducation une pour les pauvres, 'une
autre pour les gens leur aise, et une troisième
pour les riches.

Sur un autre point. Fellenberg se sépare de
Pestalozzi plus profondément que celui-ci ne s'en
doutait.

Fellenberg a voulu créer, par esprit de système,-
des écoles d'agriculture pour les enfants pauvres,
écoles dont on aurait pu dire qu'elles avaient pour
but de consolider dans la société la classe des
pauvres, en l'amenant à la fois au .point d'abné-
gation morale et au degré d'ihstrudtidh élémentaire
qu'elle paraissait comporter. Cette entreprise, sous~
la direction. du maître, a complètement échoué.
Lorsqu~l l'eut connée aux soins do jeune régent
Wehrli, celui-ci, animé de l'esprit de Pestalozzi,
comprit sa tâche tout autrement que Feiienberg et
y vit une œuvre de sauvetage, & taqudUe il se
donna tout entier, vivant absolument dans les-
mêmes conditions d'indigence que ses camarades
et enfants adoptifs, afin de les élever d'autant
plus sûrement aaon propre niveau morai.Oa disait
que de toute la colonie de Hofwyl, les enfants de
t école de Wehrii étaient ceux dont on admirait
le plus le beau teint de santé, le regard intëiligent
et 1 expression de contentement rayonnant sur
leur visage. Evidemment Wehrii Substituait, à
lidee d'une école de pauvres, le parfait modèle
d'un asile destiné à recueillir de jeunes vagabonds
et des enfants abandonnés~, non pour les enrégi-
menter sous la bannière du pattpérisine~ mais au
contraire pour les tirer de la classe d'es deshérités
et pour les acheminefsùr là voie du progrès so-
cial, en y employant l'héroïque méthode de ~'abné-
gattOh et de Jt'éndurcissement, développée et sou-
tenue dans ses dernières conséquences par
l'exemple même du chef.

Fellenberg jouit jusqu'à ses derniers jours d'une
santé robuste et de la plénitude de ses facultés

t~eilectuelles. D'une haute stature, le regard
expressif, le h-ohf élevé, il unissait dans sa physio-
nomie la noblesse du type bernois à l'énergie d'une



volonté puissante et à la vivacité d'un tempéra- me

ment irritable. On ne pouvait le voir sans ressen- noi

tir l'impression qu'on se trouvait en présence
sor

d'une imposante personnalité. “

Atteint d'une inflammation de la trachée-artère, pre

à l'â~e de soixante-quatorze ans, il expira dans d €

la nuit du 20 au 21 novembre 1844.

Comme l'a fait observer M. Charles Berthoud, mi

l'un des biographes de Fellenberg, il y a une idée

générale qui ressort de l'étude approfondie des an

institutions de Hofwyl. C'est au point de vue de té<

l'Etat que les pensées
de Fellenberg ont toute Le

leur valeur et tout leur intérêt. L'éminent phi- tn

lanthrope embrassait d'un coup d'œil la société lei

entière. Sa mémoire nous rappelle que la culture ne

de l'homme ne peut porter tous ses fruits qu'à en

la condition de préparer en lui non pas l'individu ou

isolé, mais l'homme social, le membre solidaire gr

d'un organisme vivant. [Aimé Humbert.] qi

A consulter: ~e~e Suisse, tome VIII, page 500 – L<

Galerie Suisse, par Eugène Secrétan, tome H. p. 192; – Dt

Bibliothèque britannique, novembre et décembre l°0- re

Rapports de Capo d't.tria, 1814, A. Renier, 1815; té

Jullien, 18i7 Encyclopédie Erseh et Gruber, )832. LI

FEMME. – Ce n'est pas le rôle social de la d<

femme sous toutes ses faces et dans toute son h!

étendue qu'on se propose d'étudier dans cet arti- ti

clé (V. FpMMM dans la IP PARTIE); il s'agit d!

seulement de la femme considérée comme éduca- L

t~°ice.
L

Ce mot de femme, associé à celui d'<~c<~?'!C<

éveille bien des idées diverses, évoque bien des d.

souvenirs lointains ou présents. S'

D'abord, à ce nom, s'offrent à notre pensée les rr

grandes héroïnes de la maternité historique a;

Cornélie et les Gracques; saint Augustin et sa p

mère, saint Hasile et sa mère la reine Blanche et (

saint Louis; puis, parmi les modernes, André

Chénier et sa mère, Lamartine et sa mère enfin, d

comme couronnement de ces illustres souvenirs, n

cette opinion généralement acceptée que les 1:

grands hommes tiennent presque tous de leur v

mère.
1~

En dépit de ces glorieuses exceptions, le mot c

et la chose sont de date récente. Il n'y a pas plus f<

de quarante ans, peut-être pas plus de trente, s

que les mères mériœnt vraiment le nom d'éduca- q

trices. Jean-Jacques Rousseau n'a su faire d'elles 11

que des nourrices. Aujourd'hui, elles allaitent d

moins leurs enfants, mais elles les élèvent plus. e

Elles ont conquis les dix ou douze premières an- s

-nées de leurs fils, et toute la jeunesse aussi bien

que toute l'enfance de leurs filles. d

Ce progrès se lie à un changement profond

dans les mœurs. Autrefois, dans les classes aris- i

tocratiques, dans les classes riches de robe ou de 1

bourgeoisie, à qui était connée l'éducation des en- L

fants ? Pour les filles, aux gouvernantes, puis aux t

couvents, ou aux pensions de demoiselles j'ai r

encore connu plusieurs de ces institutions qui c

étaient fort brillantes. Pour les fils, des précep- r

teurs, des abbés, puis les lycées et les écoles. t

Quelle était la part de la mère dans ces éduca- t

tiens Elle n'existait pas. Les mères pouvaient, 1

selon une définition spirituelle, se partager en i

pondeuses, en couveuses et en nourrices. s

Aujourd'hui, les pensions de demoiselles sont t

tombées; les gouvernantes du premier et du se- t

cond âge ont disparu; leur autorité est remplacée

par la direction intermittente et tempérée des <

institutrices à la demi-journée les abbés se sont <

réfugiés dans quelques familles de noblesse, ou <

de riche bourgeoisie voulant singer la noblesse; 1

en face des couvents, et concurremment avec ¡

les couvents, se sont élevés de toutes parts
des cours de toutes sortes. Les professeurs ont

pris la place des précepteurs or, qui a créé ce

changement ? Qui en a profité ? Les mères. Com-
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ment ? En inaugurant une fonction intermédiaire,

nouvelle, et d'une efficacité puissante les mère*

sont devenues répétitrices. Voilà le fait capital,

caractéristique de la famille moderne, voilà le

progrès qui décerne aux mères le titre glorieux

d'éducatrices.

Regardez, en effet, ce qui se passe dans les fa-

milles de la classe moyenne.

Prenons filles et garçons jusqu'à l'âge de douze

ans, et choisissons pour premier exemple le ca-

téchisme. Qui conduit les enfants au catéchisme ?

Les mères. Qui prend des notes pendant l'ins-

truction de l'ecclésiastique ? Les mères. Qui aide

les enfants, revenus à la maison, à rédiger ces

notes ? Les mères. Qui fait réciter les leçons aux

enfants? Les mères. A près le catéchisme ou avant,

ou pendant, les jeunes filles suivent des cours de

grammaire, d'histoire, de littérature, d'arithméti-

que, de <nusique. Qui les conduit à ces cours ?

Les mères. Qui joue le rôle de guides, de colla-

borateurs, de préparateurs ? Les mères. Elles

refont leur éducation, comme elles refont leur ca-

téchisme, avec leurs filles, et pour leurs tilles.

Les conséquences de ce fait sont immenses on les

devine union plus intime de la mère et de la

fille fusion de toutes leurs pensées préserva-

tion, pour la mère, de l'ennui, de l'oisiveté, des

dangers et des dissipations de la vie mondaine.

Le sérieux entre dans son âme par la tendresse.

L'amour maternel devient une carrière.

Ce progrès admirable se borne-t-il à l'éducation

( des fiMes ? Non. Les mères ont reculé l'entrée des

garçons dans les écoles pubtiques, en prenant en

t main la direction de leurs dix ou douze premières

années, en s'associant aux maîtres pour tous les

t. préliminaires de l'éducation sérieuse. Le jour où

t le garçon entre au lycée comme externe, la mère

) )e quitte-t-elle ? Non. J'ai vu une foule d'exemples

de mères apprenant la grammaire latine et la gram-

maire grecque pour pouvoir présider utilement à

s la récitation des leçons et à la rédaction des de-

r voirs. Quand l'externe d'un des grands lycées de

Paris rentre le soir, chargé de besogne et ne sa-

t chant où donner de la tête, qui'le calme ? qui lui

s fait mettre de l'ordre dans son travail? qui aide

sa mémoire, qui prolonge la veillée avec lui jus-

qu'à ce que sa tâche soit achevée ? Sa mère. Le

lendemain matin, qui le réveille, qui assiste à son

t départ, qui contrôle la bonne tenue des cahiers,

en même temps que la bonne tenue de la per-

sonne ? La mère.

i Cette merveilleuse ingérence maternelle a pro-

duit un résultat très significatif.

1 Dans ma jeunesse, au lycée Bourbon, nous,

internes dans les pensions, nous professions pour

e les externes libres le plus souverain dédain.

Leur toilette et leur paresse étaient l'objet de

x toutes nos railleries. Nous les appelions (qu'on

~i me pardonne ce mot d'écoliers) des /a'-aM<M et des

d c<mcy'e. On ne comptait pas un lauréat sur qua-

rante externes libres. Aujourd'hui, au lycée Fon-

tanes, ce sont les externes libres qui tiennent la

tête des classes. Qui a produit ce changement ?

L'éducation des mères. Leurs fils sont au premier

n rang, parce qu'ils sont leurs élèves, parce qu'ils

arrivent au collège armés à la fois de l'instruc-

tt tion publique et de l'instruction privée. Ils sor-

tent à la fois du lycée et de la famille.

e Cet enseignement domestique a créé une se-

's conde éducatrice toute nouvelle, la sœur. Frères

tt et sœurs vivant toujours ensemble, les sœurs

u exercent sur leurs frères une influence considéra-

blé, l'influence du rayonnement. C'est la même

ic action que celle de la lumière sur nos organes.

t,s Rien de moins violent, et pourtant rien de plus
it puissant que l'action de la lumière 1 hé bien, la

-e présence de la jeune fille dans la maison ressemble

t. à la présence du jour elle pénètre, elle éclaire,
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elle Msaînit, elle fortifie. Combien de travers, de
défauts sont combattus chez les jeunes gens par
la présence de leur soeur Combien de délicates-
ses de cœur ne doivent-ils pas à leur commerce
avec leur sœur ils contractent quelque chose de
sa pureté. Qu'ils soient les aînés'ou les cadets,
peu importe dans un cas, ils sont protégés, dans

l'autre, ils sont protecteurs. Mais cette innuence
n'est pas moins salutaire pour eux quand ils la

subissent que quand ils l'exercent.

Enfin, à côté ou plutôt au-dessus de fa sœur,
apparaît dans cette vie nouvelle de ta farniHetune
troisième éducatrice, l'aïeule, ou pour employer le

vrai mot, la grand'mère.
La grand'mère joue un rôle très dinérent de ce-

lui de la mère, et qui le complète. Les meilleu-
res choses de ce monde ont leurs inconvénients.
L'éducation par les parents n'échappe pas à cette
loi. Les parents éducateurs ont un défattt réel et
inhérent à leur tendresse même, c'est la passion
et l'impatience du succès. Ils veulent que leurs
enfants réussissent trop bien, réussissent trop
vite; ils s'agitent et les agitent ils font trop sou-
vent de l'enseignement quelque chose de fébrile
qui retarde les progrès en voulant les hâter. La

grand'mère, calmée par l'âge, et éclairée par la

pratique de la vie, tient plus compte du temps et
des changements de

temps
dans le développement

intellectuel et moral de 1 enfance elle accepte les

intermittences, les moments d'arrêt, les défaiHan-
ces inexplicables qui ne sont parfois que des

temps de repos que prend la nature pour s'élancer
plus haut. La mère a grand avantage, dans son
rOIe

d'institutrice, à écouter celle qui l'a connue
enfant, et qui la rassure sur ce que deviendra sa
fille, en lui rappelant ce qu'elle était elle-même.
C'est ainsi que l'heureuse influence de la grand'-
mère est faite de patience, d'expérience~ et par
conséquent, d'espérance.

Un dernier bienfait de cette éducation mater-
nelle, c'est qu'elle commence a sortir de la fa-
mille pour entrer dans l'instruction publique.

"c ne parle pas de la création dos lycées déjeunes
filles, et des écoles normales de Sèvres et de Fonte-
nay. Ils sont destinés pourtant à réaliser ce triple
progrès d'ouvrir aux femmes des classes moyennes
une carrière nouvelle, de créer des mères de fa-
"lilte éducatrices, et de répandre dans l'enseigne-
ment public l'esprit de la femme mais ces heu-
reuses institutions sont de date trop récente pour
avoir encore donné lieu a de sérieuses expériences
pédagogiques.

Je parle d'un fait très important qui s'est pro-
duit dans une école privée, l'école Monge. Depuis
quinze ans, les idées sur l'éducation de l'enfance
sa sont profondément et très heureusement mo-
'ees. On commence à comprendre que la mar-
che de l'enseignement doit se conformer aux lois
mêmes du dévotoppement intellectuel des enfants.
Or dans quel ordre se produisent leurs facultés?
Sont-ce les facultés d'abstraction qui paraissent
les premières, ou celles qui dépendent des sens ?2
Evidemment celles des sens. Et parmi les sens,
quel est l'organe dont l'extension domine tous les
autres? Les yeux. L'enfant est tout yeux. H a une
puissance de regard incomparable, nous sommes
des aveugles a côté de lui. Entré avec votre fils
dans une chambre, dans un atelier, dans un pa-
lais, en sortant, interrogez-le vous serez épou-
vanté de ce qu'il aura vu. D'un coup d'œil, il aura
fait l'inventaire des meubles, des murailles, des
objets d'art ou de travail. Tous les enfants sont
Eés commissaires-priseurs.

.Hé bien, partant de ce fait, lt; directeur de

décote .Monge donne aux enfants, pour première
éducation, l'éducation des yeux et par les yeux
Leurs premières leçons portent sur les objets ex-
térieurs, sur les sciences d'observation.

jr~JXHWi~ ––B 0:1

Mais ici s'est rencontrée une difacutto inatten-~
due. Par qui faire donner ces teçons nouvelles aux
enfants? Les maîtres ordinaires n'y sont anëre
propres. Leurs habitudes d'enseignement s'y op-
posent, leur amour-propre même y fait,obstMle
Celui qui peut enseigner le latin et ~6 grec, oeÏui

s'est exercé pendant vingt ans à
tt,dém<mstHt-Mes problèmes grammaticaux et
phiMMiquescMirait quelque p~t déchoir en expliquant i'usaze-

et la nature des objets matériels. Il faut des maî-
tres nouveaux pour cette édition nouvelle.
C'est alors que M.

Godards'eat rappel qu'une
femme ayant inventé les /epo~ de choses, les.

'sm'°s~seulee pouvaient donner des leçons de

ctjtXta
;11 s'est dit que leur esprit, moins philoso-

P'~c que le nôtre et plus occupé des faits que
des idées, se trouvait

appol~ar c<$te disMsition~même a cet enseignement atique, et il~ eu le
courage, l'honneur d'introduire les femmes comme
professeurs dans son

école. ~Toutes les remières
classes leur sont connées, tous les pe& enfants
sont entre leurs mains. M faut le dire hautementce progrès n'est*pas moins

qu'une révolutio~i la
plus heureuse et la plus féconde des révolutions
Ouvrir cette école aux femmes, c'était du même
coup y faire entrer un élément nouveau et Mot.
puissant l'affection. A Dieu ne platfMt que j'ac-
cuse nos maitres universitaires de ne pas aimer
leut< élèves mille exemptes me convaincraient
d'injustice. Oui 1 l'Université est paternelle, mais.
elle n'est pas maternelle. Or, ce dont le petit en-
fant a le plus besoin, c'est de maternité 1 Avec les
femmes, la famille pénètre pour ainsi dire dans
1 école, prolonge, continue l'influence des cares-
ses, des tendresses, des familiarités du foyer do-
mestique avec elles enfin se réalise la belle
pensée de Socrate. Socrate, parlant d'un de ses
élèves qui ne profitait pas do ses leçons, disait
« Que puis-je lui apprendre? Il ne m'aime pas.Les femmes mêlées a l'éducation de l'en&ntaous
permettent de dire: Que n'apprendra~.il pas-d'elles ? Il les aime.

[E. Legouvé, de l'Académie françaiso.1
FEMMES (Instruction des).- V. Filles (ftM<rMC-

tion primaire et secondaire des).
FEMMES DE SERVICE DANS LES ECtMLES

MATERNELLES PUBLIQUES. Dans toute
école maternelle publique recevant plus de 25 en-
fants, lâ directrice est assistée par une femme de
service (Décret du 2 août 1881, art. 34).

La femme de service est nommée, dans chaqueécole maternelle publique, par la directrice, avec:
agrément du maire elle est révoquée dans la.
même forme (Ib art.

36). [L. Armagnac.]
FENEL<M\. – Nous n avons pas à raconter ici

la vie de Fénelon, sa carrière épiscopale, ses suc-
cès dans la chaire chrétienne, son rôle dans les
querelles théologiques du xvn' siècle, ni môme à.
faire valoir les mérites littéraires d'un des plus ai-
mables prosateurs de notre pays. C'est le péda-
gogue seul qui nous préoccupe. Rappelons seule-

ment que Fénelon était né en Périgord le 6 août
1651, et qu'il mourut à Cambrai la même année que
Louis XIV, en 1715.

Comme pédagogue, Fénelon a des titres nom-
breux à l'attention de l'historien. D'abord il a écrits
le beau traité de l'E~Mca~oM des filles, un des ou-
vrages classiques de la pédagogie française puis~il a dirigé, avec un succès remarquable, l'éduca-
tion du duc de Bourgogne, et il a écrit à cette
occasion un certain nombre d'ouvrages didactiques
et pour ainsi dire scolaires, le Recueil des Fables,
les Dialogues des ?Mor~ sans oublier le T~~HcoMp..
un des livres les plus populaires et les plus admi-
rés de notre littérature.

I. LE TRAITE DE L'ÉDUCATION DES FILLES. Ott
sait à quelle occasion Fénelon composa ce livre,
le premier qu'il ait écrit c'est sur la prière et.
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pour l'usage du duc et de la duchesse de Beau- à

villiers, qui, outre plusieurs garçons, avaient so

huit filles à élever, qu'il se mit à rédiger ses ré- dt

flexions sur l'éducation des femmes. Ajoutons tô

que Fénelon avait été chargé en 1678, à l'âge q<

de vingt-sept ans, de diriger, en qualité de supé- d<

rieur, la maison des Nouvelles catholiques, insti~ s(

tution destinée, selon les idées d'un temps où se ra

préparait la triste révocation de l'Edit de Nantes, VE

à retenir ou même à appeler un peu de force dans jo

la foi catholique les jeunes filles converties du m

protestantisme.
Il est certain que dans cette di- c<

rection si délicate, et par quelques côtés si sca- i-(

breuse, Fénelon eut l'occasion de réfléchir aux rè- ti

gles de l'éducation des femmes. Nous aimons à

mieux, nous l'avouons, considérer l'autre source

du traité cette belle et brillante famille de Beau- d

villiers, qui à elle seule formait vraiment un pen- b'

sionnat, et dont Fénelon devint comme le directeur r1

discret et le conseiller toujours écouté. Il nous l'

conviendrait même que Fénelon n'eût pas puisé le ci

reste de son expérience à une source moins la

pure, je veux dire à cette mission de fanatismp, n

dans laquelle, comme supérieur des Nouvelles d

catholiques, il fut l'auxiliaire du bras séculier, le e

complice des dragonnades, et donna la main aux I:

actes de violence qui, pour le prétendu bien de la f.

foi, arrachaient des filles mineures à leurs mères, t)

des femmes à leurs maris. Fénelon avait certaine-

ment l'âme douce et bonne, mais il était de son F

temps et de sa caste, et participait aux préjugés v

d'une cour où dominait l'influence des jésuites. Ce l'

serait une erreur de le considérer comme un apô- c

tre de la tolérance et comme un précurseur des

philosophes du xvm* siècle. ..“
d

Quoi qu'il en soit, le livre de l'Éducation des filles, n

composé vers 1680, parut en 1687, un an après la p

fondation de Saint-Cyr. C'est à dessein que nous 1

rapprochons ces deux dates. M"" de Maintenon, c

dans la direction de la grande institution qu'elle g

fond.i avec tant d'éclat, s'est manifestement inspi- 1

rée des idées de Fénelon. Des préceptes comme 1

ceux que nous allons citer ont été le mot d'ordre c

suivi et obéi à Saint-Cyr « il ne faut pas accou- (

t,umer les jeunes filles à parler beaucoup. » « Il c

ne faut recourir à la correction et à l'autorité s

que quand elles sont absolument nécessaires. » E

« Il faut chercher tous les moyens de rendre (

agréables à l'enfant les choses que nous exigeons 1

de lui. » Sur d'autres points, fénelon n'est pas 1

d'accord avec M"* de Maintenon. Il a des ten- )1

dances plus larges et plus douces. Ce n'est pas 1

Mme de Maintenon qui a écrit « Il faut autant (

q.te possible exciter chez les jeunes filles la ten- 1

dresse du coeur. H – « La curiosité des enfants est

un penchant de la nature qui va comme au-devant

de l'instruction ne manquez pas d'en profiter, a

Le livre de Fénelon est écrit avec la facilité un

peu molle qui est le trait distinctif de son génie.

L'auteur se répète volontiers il reprend des

idées qu'on aurait crues épuisées il n'astreint pas

sa verve aisée à un plan rigoureux et méthodique.

Nous essaierons pourtant d'analyser et de réduire

à ses points essentiels le riche contenu de l'EdM-

cation des filles.

Dès le début, Fénelon se plaint qu'on ne donne

aux femmes que peu d'instruction, que l'éduca-

tion des garçons soit la seule dont on ait une haute

idée, et il combat avec vivacité les préjugés d'où

naît cette din'érence. Ces préjugés sont les sui-

vants l°Ia femme savante est vaine et précieuse

T* la femme est d'ordinaire plus faible d'esprit que

l'homme 3° la femme doit être élevée dans l'igno-

rance du monde. Fénelon répond avec éloquence

à ces diverses erreurs. D'abord il n'est pas ques-

tion d'engager les femmes dans des études inutiles

qui feraient d'elles des savantes ridicules il s'a-

git seulement de leur apprendre ce qui convient

~£lJ.'£I.uvn

à leur rôle dans la famine. En second Heu, plus elles.

sont naturellement faibles, plus il est nécessaire

de les fortifier. Enfin le monde n'est pas un fan-

tôme et les femmes ont des devoirs à y remplir

qui ne sont guère moins considérables que ceux

des hommes. « Il ne faut pas que la jeune fille

sorte du couvent comme une personne qu'on au--

rait nourrie dans les ténèbres d'une profonde ca-

verne et qu'on ferait passer tout à coup au grande

jour. Fénelon ajoute « que la vertu n'est pas.

moins pour les femmes que pour les hommes ')

ce qui est déjà dire que la femme, en dehors de son

rôle social de fille, d'épouse ou de mère, a sa des-

tinée personnelle et qu'elle a droit par conséquent

à être élevée pour elle-même.

Pour mieux prouver encore l'importance de l'é-

ducation des femmes, Fénelon trace ensuite un ta-

bleau piquant des défauts qui résultent de l'igno-

rance où on les laisse ordinairement l'ennui,

l'inoccupation, l'impuissance à s'appliquer aux

choses solides et sérieuses, par suite la frivolité,

la mollesse, une imagination errante, une curiosité-

indiscrète qui s'attache aux petites choses, faute

d'avoir été Sxée sur de grands objets, la légèreté

et le bavardage. Il reproche aussi aux femmes la

langueur romanesque de l'esprit et la manie de,

L faire les théologiennes a Les femmes se mêlent

trop souvent de décider sur la religion. »

Ici se termine la partie critique de l'œuvre de

t Fcnelon (chapitres
i et n) dans les chapitres sui-

vants, l'auteur expose ses vues personnelles sur

l'éducation et il en examine les premiers prin-

cipes.
C'est l'éducation du premier âge qui occupe

w

d'abord Fénelon. L'enfant est plus capable de con-

naître qu'on ne l'imagine, puisqu'il apprend à

t parler. Les premières impressions sont de toutes

9 tes plus importantes, et l'éducation doit commen-

cer dès les premiers jours de la vie. Il faut avoir

grand soin du corps et de la santé physique.

L'essentiel n'est pas d'instruire l'enfant, mais de

le préparer à l'instruction, sans se presser. L âme

e de l'enfant n'a d'ailleurs de pente vers aucun.

objet. Les instincts naturels n'ont pas besoin.

t d'être combattus il s'agit seulement de les dres-

e ser. Il ne faut pas avoir peur de l'amour-propre

et de l'émulation les éloges ne sont pas défen-

e dus. Les anciens élevaient les enfants mieux que

s ne font les modernes, parce qu'ils leur laissaient

s plus de liberté. Fénelon a bonne opinion de la

nature humaine et compte beaucoup sur la spon--

s tanéité de l'instinct. Il faut d'ailleurs tenir compte

t de la faiblesse de l'enfant « Son cerveau est comme

une bougie allumée dans un lieu exposé au vent.

,t et dont la lumière vacille toujours. H II faut enfin

~t se contenter « de suivre et d'aider la nature et

» former l'enfant peu à peu, selon les occasions, en

n répondant à ses questions, en lui expliquant les

objets familiers qui frappent ses sens, en profitant-

s de sa curiosité naturelle, en excitant son instinct

Ls d'imitation, bien qu'il y ait « une imitation à

craindre i
e Après ces considérations générales sur la nature

de l'enfant et la façon dont il faut le dresser, Fé-

nelon examine avec plus de détail quelques-unes

e des méthodes qu'il juge les meilleures et les plus

t- utiles. Nous en distinguerons quatre

,e 1° Les tM~rMC<ïo~ indirectes. Fénelon re-

ù commande d'éviter le plus possible les leçons en

i- forme, l'instruction pédante et didactique. « Le

moins qu'on peut faire de leçons en forme, c'est

~e le meilleur. » Gardons-nous de surcharger la mé-

o- moire de l'enfant d'un tas de connaissances indi-

;e gestes. « Il ne faut verser dans un réservoir si petit

et si précieux que des choses exquises. » Fénelon

3S veut qu'on insinue l'instruction sans en avoir l'air.

a- Précurseur de Rousseau sur ce point, il demande

it qu'on ait recours aux petits artifices, aux procédés
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!II .A":rt.f.t. 'n- tt~r_ a_.indirects d'instruction. Dans l'éducation du duc

de Bourgogne, comme nous te verrons tout à
l'heure, il a pratiqué, non sans excès, la méthode
des leçons imprévues et de l'enseignement in-
direct.

2" Z.'M~'Mc<t'oK cf~'a~<é! –Féneion veut

qu'on agisse le moins possible « au nom d'une au-
torité sèche et absolue ». Il faut persuader aux
enfants que l'étude leut est utile et la leur rendre

agréable. Le jeu doit être sans cesse mêté à l'in-
sttuction. « Laissez jouer un enfant que la sa-

gesse ne se montre que par intervalles et ««c un

visage gai. Gardez-vous de le fatiguer par une
exactitude indiscrète, {n L'âge des enfants fait

qu'ils
ne sont sensibles qu'au plaisir il faut donc

leur rendre le travail attrayant. Sur ce point Fé-
nelon va même trop loin il dispense l'enfant

presque de tout effort et abuse de la récréation.
Son optimisme aimable et tut peu superficiel lui
fait voir toutes choses en beau. Il semble avec lui

qu'il n'y ait plus rien de pénible, de laborieux dans
1 ducation. A l'entendreon pourrait tout appren-
dre en se jouant. Il pousse ia complaisance jus-
qu'à

défendre qu'on fasse répétOjr aux eofants la

leçon qu'Hs ont entendue cela po~aM les ge-

"{I.y
M~ L'usage des A!s<0!re<. – Féneion entend sur-

tout par là les fables et aùsst les récits de l'his-
tMre sainte. Il veut qu'on en nOun-iMo l'esprit de

Fenfant. Les méthodes qu~iipréconise sontd'ait-

IetU's'e.tceMentes et peuvent être avantageusement

appliquées toute espèce d'enseignement histo-

rique. Il faut, dit-il, animer les récits, faire parler
le personnages, frapper l'imagination des en-

fants, sans oublier d'exciter leur jugement.
4* ~Mca~on moM~e ~e~teïMe.

*<- Contrai-
rement à ce que pensera plus tard RMtsseau, Fé-
nelon demande que l'on présente de wbnne heure
SHx enfants les vérités morales et religieuses, et

c~ta. sous des formes sensibles, par des images
empruntées à l'expérience. Il ne faut pas craindre
de leur parler de Dieu comme d'un vieillard vé-

nérable, a barbe Manche, etc. Ce qu'il peut y
avoir de superstitieux dans ces conceptions ap-

propriées a l'imagination enfantine sera corrigé
dÏus tard par la raison. Remarquons d'ailleurs

<peFénelon ne veut pas d'une religion outrée.

craint toutes les exagérations, même celles de

la piété. Ce qu'il demande, c'est une dévotion

mesurée, un christianisme raisonnable. Il se défie

des faux miracles. « Accoutumez les filles, dit-il,
a n'admettre pas légèrement certaines histoires,
sans autorité, et à ne s'attacher pas à de certaines

revotions qu'un zèle indiscret introduit, » Mais

jjt~u~-ôtre, sans le vouloir, Féneion prépare-t-îl lui-

Meme les voies à la superstition qu'il combat, lors-

que, pour faire entrer dans l'esprit de l'enfant les

premiers principes religieux, il leur présente Dieu
sons dies formes sensibles et leur parle d'un pa-
radis où tout est or et pterreries.

t~es'méthodes, les procédés que nous venons

d'analyser sont~ l'adresse des garçons, comme à

l'adresse des filles. Dans toute la première partie
de son ouvrage (jusqu'au chapitre vni inclusive-

ttie~t), Féneion parle pour les enfants des deux

sexes, qui peuvent égatement profiter de ses con-
seils. Dans la deuxième partie (du chapitre ix au

chapitre xiv), il n'est plus question que des n!les,
de leurs défauts particuliers, des qualités qui
leur conv4ennent en .propre, de leurs devoirs et
du genre d'instructioNr dont elles ont besoin pour

les rènptir.
''Il faut bien avouer que, malgré l'étendue de

Mn propre esprit et la largeur de ses vues, Fé-

$6lon nourrit encore trop de préjugés à l'endroit

de l'instruction des femmes. Il semble que la

science ne soit pas faite pour elles, et qu'elle ren-

ferme des choses qui ne conviennent pas à la dé-

c licatesse féminine. w Retenez les jeunes BUeaà dit-il, dans les bornes
con)muees~ et apprenez

e leur qu'il doit y avoir pour leur sexe une pudeur
t- sur la science presque aagsi délitate que celle

qu'inspire l'horreur du vice. n On ne s'étoaneM
tt as, après ceia, qte le plan d'odes proposé part- JMneton soit tout Wfait insu~s~t, et qu'il ne
x i~ponde pas & l'idéal de t'éducatidn des femmes
e tel que nous le concevons aujourd'hui. Quand il
1- nous dit que la jeune fille doit apprendre à 1M
L- et à écrire correctement ~et notez qu'il ne s'agitn que des jeunes filles de la noblesse am de la
e riche bourgeoisie); quand il ajoute ~M'c~e <no-

B~"? ~aMMMM-e, on peut juger, à la

~'jP"
ces prescriptions, que Fénelon

WMge pas grand' chose de la feNime en fait de
~t science. Et cependant, teRau'il et!t, ce programme

d'études dépassait, au Mhtps de Fénelon, les
n usages reçus et constituait un véritable progrès.n C'était poser un principe eMellent, Mont il eût
s fallu mieux analyse!* les conséquences, que de-

mander aux femmes de connaître tout ce qu'il est
nécessaire qu'elles sachent pour élever leurs en-

a fants. Il faut aussi Jouer Fénelon pour avoir re-
commandé aux jeunes filles la lecture des au-
teurs profanes. Lui qui s'en était nourri, qui n'é-

tait pour ainsi dire qu'un Grec dévêtu chrétien,
qui possédait assez Homère pour écrire le y~~
B a'M~ ne_pouvait, sans se déjuger, déconseiller des

études d'où il avait tiré tant de plaisir et de pro-t tit. De même il reconnaît l'utilité de l'histoire
ancienne ou moderne. H admet la poésie et l'élo~

r quence, à condition qu'on en écarte ce qui pour-
rait être dangereux pou~itt pureté des moeurs. Ce
que l'on comprend moins, c'est qu'il condamne

aussi sévèrement qu'il le fait la musique, qui
donne lieu a k des divertissements empoison-

) nés B.
t

o.

En résumé, le plan d'études proposé par Féne-
i Ion aux jeunea filles de son temps témoigne des
} deux tendances contraires qui se partageaient son
esprit d'une part, la haute culture intellectuelle
f d'un lettré passionnément épris des œuvres de

t anttquité d'autre part les préjugés d'un évêque
catholique qui s'effraie d'un trop large développe-

s ment de la pensée. Sachons gré à Fénelon d'avoir
dans une certaine mesure lutté contre ces préju-

) gés, d'avoir déclaré qu'il voulait. suivre la route
t contratre à « celle de la crainte et d'une culture
) superncteMe des esprits a d'avoir en8n écrit un

livre où respire un si tendre amour de l'enfance,
un si délicat sentiment de sa faiblesse; un livre

s tout plein de douceur et de bonté, eu une péda-
gogie aimable et souriante se substitue à la péda-

gogie dure et revêche du moyen âge; u~. livre enfin
dont on peut dire que presque tout ce,qu'il con-

s tient est excellent, et qu'il ne pèche que par ce
qui y manque.

II. L'ÉDUCAtMN DB DUC DE BOURGOGNE. – Les
événements voulurent que Fénelon eût presquet tout de suite à pratiquer, à appliquer lui-même les

t principes pédagogiques qu'il venait d'exposer.Rien n'est intéressant comme de voir a< l'œuvre
dans l'éducation du duc de

Bourgogne le théoriciendu traité de l'Éducation des ~M~ et aussi de
constater par les résultats à la foia brillants et

insuffisants de cette éducation princiere ce qu'il y
avaitdfe~onetdo mauvais dans la pédagogie de

Fénelon. Bossuet avait dirigé sans succès les étu-
des du Dauphin, nature ingrate et rebetle. Fénelon
fut plus heureux avec le due de Bourgogne, quiétait né a terrible a, selon l'expression de Saint.
bunon, mais qui sous des dehors violents et
hautains cachait des trésors de sensibilité et d'in.
teUigence. Avec son habile main,. la plus habile
main en tout genre », dit encore Saint Simon. F6-
nelon sut profiter des qualités et triompher des
défauts de son élève. L'éducation du due de
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Bourgogne, comme nous allons nous en convaincre, (

n'eut qu'un tort c'est qu'elle réussit presque v

trop bien. Fénelon fit du jeune prince un homme <

trop à son image.
C'est le t6 août 1689 que Fénelon entra en 1

fonctions. Le duc de Beauvilliers, gouverneur du 1

prince, l'avait proposé au choix du roi. M'°* de <

Maintenon, elle aussi, appuya la proposition. Féne- i

Ion appela auprès de lui comme sous-précepteurs )1

l'abbé de Beaumont et l'abbé Fleury ce dernier

~st l'auteur du livre remarquable intitulé Du choix

<< de la méthode des e~Mdes. 1

Le prince avait alors sept ans. La difficulté 1

fut, non de développer son intelligence, qui était

très vive, mais de calmer, d'apaiser la fougue de

son caractère, de dominer ses emportements, de

le rendre souple et docile. Il eût été maladroit

de morigéner lourdement une âme aussi impé-

tueuse, de l'accabler par de pédantesques ser-

mons de morale. Le pédagogue des instructions

indirectes était l'homme qui convenait pour une

semblable éducation. Ce fut par. des moyens dé-

tournés et à force de souplesse que Fénelon attei-

gnit son but. Il imagina de composer des Fables

adaptées à la vie du jeune prince, remplies

d'allusions à ses défauts et à ses travers les

plus saillants, et qui lui apportaient, sous le

voile d'une fiction aimable, ingénieuse, des lf--

,çons morales pleines d'à-propos. De cette inspi-

ration heureuse est sorti le Recueil des /a~c.!

composées pour l'éducation ~C M~r Duc de

Bourgogne. Quelques-unes furent publiées du

vivant de l'auteur mais l'édition complète ne

parut qu'en t716. «~ On pourrait, dit le cardinal

de Bausset, le biographe de Fénelon, suivre la

chronologie de la composition de ces pièces, en

les comparant au progrès que l'âge et l'instruc-

tion devaient amener dans l'éducation du prince. »

Les apologues, avec leurs moralités même très

générales, ont toujours rendu des services à

l'éducation des enfants que dire de fables dont

la morale concernait exclusivement celui qui les

lisait, écrites au jour le jour, pour remédier à un

défaut qu'on venait de surprendre ou pour en-

courager une vertu dont on avait saisi le premier

é~cil ? Ce procédé n'a qu'un tort il exigerait pour

chaque élève un maître tel que Fénelon, assez

attentif pour lire dans le caractère de l'enfant, assez

inventif pour composer des récits appropriés aux

circonstances. Que d'art le précepteur du duc de

Bourgogne a. dépensé dans ces agréables récits

dont le prince faisait immédiatement l'application,

soit à une faute commise la veille, soit à un bon

mouvement ressenti le matin La fable du F~M-

tasque présentait au jeune duc le tableau de ses

emportement et lui apprenait à s'en corriger

celle de l'Abeille et la Alouche lui rappelait que

les qualités les plus éclatantes ne servent de

rien sans la modération. Un jour, dans un accès

de colère, le prince s'oublia jusqu'à dire à son

précepteur qui le réprimandait Non, non, Mon-

sieur Je ~CM qui je suis et qui vous êtes ? N'est-ce

pas pour répondre à cette explosion de fatuité

princière que fut écrite la fable intitulée Bacchus

et le Faune? « Comme Bacchus ne pouvait

souffrir un rieur matin toujours prêt à se moquer

de ses expressions, si elles n'étaient pures et

élégantes, il lui dit d'un ton fier et important

« Comment oses-tu te moquer du fils de Jupi-

ter ? » Le Faune répondit sans s'émouvoir « Hé 1

comment le fils de Jupiter ose-t-il commettre

quelque faute? » Quelques fables, d'un ton

plus élevé que les autres, ne visent pas seule-

ment a corriger les défauts de l'enfance elles

préparent le prince à l'exercice du gouverne-

ment. Ainsi la fable des Abeilles lui découvrait

les beautés d'un État laborieux et où l'ordre

règne le Nil et le Ga?~e lui enseignait l'amour

e, du peuple, « la compassion pour l'humanité

te vexée et souffrante ». Enfin de chacune de ces

te fables se dégageait, sous les dehors aimables

d'un jeu d'esprit, une leçon sérieuse, et plus d'une

:n fois, en les lisant, le prince éprouva, sans doute,

lu un saisissement de plaisir ou de honte, selon

le qu'il se reconnaissait lui-même dans l'éloge ou

e- dans le blâme adressé aux personnages imagi-

rs naires des F«6/M.
er Ce n'est pas que Fénelon, pour corriger l'hu-

ix meur violente du prince, ait pu toujours se con-

tenter de la douce réprimande dissimulée dans

té l'agrément d'une fable il lui fallut souvent re-

lit courir à des moyens plus énergiques. Mais par-

ie tout se retrouve son imagination inventive et sa.

le tendance à employer des moyens indirects.

)it Comme Rousseau, Fénelon est partisan de l'arti-

é- fice en éducation il emploie les petites scènes

r- arrangées à l'avance, où l'enfant s'instruit d'autant

ns mieux qu'il ne soupçonne pas chez ceux qui y

ne jouent un rôle le parti pris de l'instruire. Faire

é- un sermon sur la colère à un prince irascible,

-i- c'eût été peine perdue. Au lieu de lui lire le

'es traité de Sénèque sur ce sujet, voici ce qu'imagi-

es nait Fénelon. Un matin, il fait venir dans ses ap-

es partements un ouvrier menuisier, auquel il a fait

le la leçon. Le prince passe, s'arrête et considère

[p. les outils. « Passez, votre chemin, Monseigneur,

)i- s'écrie l'ouvrier qui se dresse de l'air le plus me-

les naçant, car je ne réponds pas de moi quand je
de suis en fureur, je casse bras et jambes à ceux

du que je rencontre 1 » On devine la conclusion

ne de l'histoire et comment, par cette méthode

)al expérimentale, Fénelon put essayer d'appren-

la dre au prince à se défier de la colère et de ses

en effets.

ic- Quand les moyens indirects ne suffisaient pas,

H Fénelon en employait d'autres. C'est ainsi qu'il

-es faisait de fréquents appels à l'amour-propre de

à son élève il lui remontrait ce qu'il devait à son

mt nom, aux espérances de la France. Il lui faisait

les signer des engagements d'honneur de se bien

un conduire. « Je promets, foi de prince, à M. l'abbé

~n- de Fénelon, de lui obéir, et si j'y manque, je me

ier soumets à toute sorte de punitions et de dés-

<ur honneur. Fait à Versailles, ce 29 novembre

;ez 1689. Signé Louis. » D'autres fois Fénelon fai-

spz sait appel à son cœur, et le dominait par la ten-

mx dresse et par la bonté. C'est dans ces moments

de d'effusion que le prince lui disait « Je laisse der-

;its rière la porte le duc de Bourgogne et je ne suis

m, plus avec vous que le petit Louis. » D'autres fois

~on enfin, Fénelon avait recours aux punitions les

plus dures il le séquestrait, il lui retirait ses

ses livres, il lui interdisait toute conversation.

r C'est donc la variété des moyens qui fut le ca-

lue ractère principal de cette éducation morale.

de Fénelon savait être solennel ou tendre quand

~ès il le fallait, et sa douceur n'excluait pas la sévé-

ion rité. C'est la variété encore qui distingua l'éduca-

m- tion littéraire du duc de Bourgogne. De même

-ce qu'il avait appris la morale sous forme de fables,

ité il étudia l'histoire sous forme de dialugues. Les

!MS Dialogues des ~or~ mettent en scène des

rait hommes de tout pays et de toute condition

ter Charles-Quint et un moine de Saint-Just, Aristote

et et Descartes, Léonard de Vinci et Poussin, César

it et Alexandre. L'histoire proprement dite, la litté-

pi- rature, la philosophie, les arts étaient le sujet

lé de ces conversations, composées, comme les

tre Fables, à divers intervalles, selon les progrès et

ton les besoins du duc de Bourgogne. C'étaient des

de- tableaux attrayants qui venaient de temps en

les temps s'introduire dans les cadres de l'étude di-

ne- dactique de l'histoire universelle. Il ne faut les

rait prendre que pour ce qu'ils veulent être, pour le

dre complément agréable d'un enseignement régulier

3ur et suivi. Ajoutons d'ailleurs que Fénelon s'est
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n~nf_!lfwm t,eg, a,donné peut-être beaucoup de ma: pour un mince
résultat. L'histoire, pour plaire à l'enfant, pour
être intéressante, n'a besoin que d'elle-même;
14 nest pas nécessaire de recourir dans cet ensei-
gnement aux artifices du dialogue, et auxprocé-
dés de rhétorique que Fénelon a mis en œuvre.
Racontez simplement et vivement les faits, et vous
vous ferez écouter; présentez les événements et
tes hommes avec leurs couleurs vraies, et vous
vous passerez à merveille de toutes les inven-
tions

artificielles, des longueurs et des ornements
où s'est complu Fénelon en écrivant ses Dialo-
gues.

Fénelon avait manifestement trop peur d'en-
nuyer son élève. Sa préoccupation constante, c'est
d,) diversifier l'instruction: le mot est de lui.
Quand il est obligé d'en venir à quelque exercice
un peu épineux, il s'efforce d'y mettre le plus
d'amusement possible. Notre avis est que Fénelon
y en met trop et que, s'il est bon de ne pas re-
buter l'esprit de l'enfant par des leçons trop
hautes, trop ardues, il est mauvais de tui éviter
toute peine, tout effort, et de puériliser les études
à force de vouloir les rendre faciles et attrayantes.

Génie aisé, facile, formé par ta natuxe, Féneion
n'aime pas les règles, les préceptes. L'absence de
pédantisme est un des caractères de sa pédagogie.« Pour la rhétorique, je ne donnerais point de
préceptes il suffit de donner de bons modèles. JI
Pour la grammaire, « je ne lui. donnerais aucun
temps, ou du moinsje lui en donnerais fort peu. »
DatM sa Zc<~e à l'Académie, il développe plus
amplement l'idée de la Sjpbriété nécessaire en
~it de règ)es grammaticales. « Ne donnez d'abord
q ue les règles les plus générales de la grammaire;les exceptions viendront peu à peu. Le grand pointest de mettre une personne, le plus tôt qu'on
p'-ut, dans l'application sensible des règles par
l'usage. Ensuite cette personne prend plaisir a ) i
remarquer le détail des règles qu'elle a suivies 1d'abord sans y prendre garde. »

L'éducation littéraire du duc de Bourgogne (
donna des résultats surprenants. « Je n'ai jamais <
vu d enfant, disait Féneion. entendre de si bonne
heure et avec tant de délicatesse les choses les 1
plus ânes de la poésie et de l'éloquence, » 1

Mais il n'en fut pas de même de l'éducation c
morale et religieuse du jeune prince. Ici Féneion r
comme nous l'avons dit, échoua pour avoir trop e
bien réussi. Son é)ève fut dévot au point de ne d
pas vouloir assister à un bal donné par le roi, d
parce que ce bal co~cidait avec la fête de 1<
l'Épiphanie. Il avait les vertus d'un moine: on
doutait qu'il pût montrer celles d'un roi. La mys- d
ticité de Fénelon s'était communiquée à l'âme du p
due de Bourgogne. Mais surtout, Accaparé par d
un maître trop insinuant et trop enveloppant, pour p
~T~ n'avait rien ~ssé faire à l'initia- si
ttve de l'élève, qui l'avait dispensé de tout effort, d
qui ne lui avait pas appris à se gouverner lui- s~
même, qui ne 1 avait pas habitué à compter sur ses ri
?f~ forces, le jeune prince était resté faible de n
caractère, indécis au mitieu de ses perpétue)s scru- l'
pules, incapabla de prendre un parti, manquant 1sde cet esprit de liberté que Fénelon lui-même
déplorait après coup de ne pas trouver en lui
un autre

Télémaque enfin qui ne pouvait se F
passer de son Mentor.

bl
Rendona d'ailleurs à Fénelon cette justice que, vi

dans sa correspondance avec le duc de Bourgogne, as
une fois qu'il arriva en il mno cessa de lutter contre les tendances monasti- d<
ques du prince. Il essaya de corriger l'œuvre qu'il yavait faite lui-même. Que de belles leçons de sa- o<
gesse royale, de dévouement aux hommes de re
patriotisme et de philanthropie (le mot est de se
~S~ ne lui donna-t-il pas dans le Télémaque, s!
véritable traité d'éducation morale et politique? lo

Féneton avait commencé par les fables, il avait
continué par les dialogues, il terminait

par
l'é-

popée car le Télémaque est une sorte d'épopéeen prose poétique. H restait toujours ndèle au
même système qui consistait à dissimuler l'enséi-
gnement et la morale sous les notions et les fables.

Le Télémaque fut ~mmencé selon toute pro-babilité en <694, et achevé vers 1697 ou 1698.
Il était destiné ait prince; mais cela~ci ne devait
le connaître et ne le connut en effet qu'après son
mariage. Si Fénelon n'a pas pratiqué lui-même
avec son élève la méthode de l'enseignement di-
rect de la morale, on peut dire qu'il s'est joliment
rattrapé dans le Télémaque. Boileau disait déjà*« Je souhaiterais que M. de Cambrai eût fait son
Mentor un peu moins prédicateur, et quêta morale
fût répandue dans son ouvrage un peu ptus im-
perceptiblement et avec plus d'art. tn autre dé-
faut du

Télémaque, mais qui, cetuMa, n'est pas
imputable à Féneton, c'est qu'il a beaucoup vieilli-
écho affaibli des épopées d'Homère, il ne nous
présente ptus aujourd'hui que des inventions ro-
manesques d'un goût un peu fade, mêlées & des
prédications morales qui ne sont pas toutes de
notre âge. 11 faut cependant, pour être équitabte.
juger le ~e~M~Me en lui-même, dans le cadre des
circonstances où il a été composé, et en tenant
compte des intentions de l'auteur qui écrivait, non
un manuel de morale à l'usage de tout Ip monde,
mais un code de morale princière. C'est aux rois
que Fénelon destinait toutes ces bettes pages qui
méritent encore d'être

luo~~
où it interdisait

l'excès du luxe, condamna~ de conquête.
analysait les conséquences ~(~ttvoir absolu, mau-
dissait l'ambition et la guer~. Meublions pas que
Féneton, sur certains points et particulièrement en
politique, a dépassé les idées de son temps, et
que, en décrivant la république de Salente, il ne
proposait rien de moins à son élève qu'une réforme
générale de la monarchie. On s'explique, après
avoir lu le Télémaque, que Louis XlV jugeât l'ar-
chevêque de Cambrai « l'esprit le plus chiméri-
que de son royaume w.

Notons eneore, à l'honneur du
r<~M<MM< que

Fénelon, quand il y parle de l'organisation de
t instruction, se montre partisan déclaré de l'édu-
cation publique. a Les enfants, disait-il, appartien-nent moins à leurs parents qu'à la République.3t doivent être élevés par l'État. Il faut établir
les écoles publiques où l'on enseigne la crainte
ie Dieu, l'amour de la patrie, le respect des
OIS. M

En résumé Féneton a eu, comme pédagogue
l'incontestables qualités, qui frapperont d'autant
)lus qu'on les comparera avec les qualités, gran-les aussi, mais différentes, d'un autre éducateur
)nncier du XYlf siècie, je veux dire Bossuet. Bos-
quet, en pédagogie, comme partout, c'est la gran-
leur Fénelon, précepteur, c'est l'adresse et la
puplesse. Chez l'un, ce qui domine, c'est l'auto-
ité, la hauteur large et sereine des vues, le ton
Majestueux, mais un peu froid chez l'autre c'est
'habileté insinuante, c'est la douceur

persuasive,a grâce même et la tendresse pénétrante.

[Gabriel Compayré.l
FÉNELON (Asile et société). La société

'énelon, fondée en 1844 et reconnue comme éta-
lissement d'utilité publique par décret du 5 fé-
rier i8M, a créé à Vaujours (Seine-et-Oise) un
silo où sont admis de 300 à 400 enfants du sexe
lascutin, pauvres, orphelins ou abandonnés, des
épartements de la Seine et de Seine-et-Oise. Ils
reçoivent l'instruction primaire et sont en outre

ccupés aux travaux des champs quelques heu-
ss par jour; puis ils sont placés en

apprentissagems la surveillance de l'œuvre.~Le prix de la pen-
ion est dans la règle de 300 francs. Pendant de
ligues années, l'asile de Vaujours a été dirigé par



M. Le~uay, qu'assistaient trois instituteurs lai-

ques. Depuis 1875, la direction de l'asile a été bl

confiée aux frères des écoles chrétiennes.
Il 0l

FFNÉTRES. V. Eclairage et Maisons <f~co~. dl

FER'US (Dom François). Bénédictin fran-

çais, né en 1748 à Castelnaudary. Il professa d'a- p!

bord les belles-lettres et la philosophie dans divers

collèges. Lorsque éclata la Révolution, il en si

adopta les principes,
tout en gardant ses convic-

tions chrétiennes. Au moment où les anciens col- t<

lèses se fermaient de toutes parts, il ouvrit dans ir

l'ancienne abbaye de Sorèze (Tarn) une école qui n

acquit promptement
une grande réputation. Le c

]0 juillet 1'9), il présenta à l'Assemblée consti-

tuante un Projet d'cdMC~OM MN~OTta~, où 1 on p

retrouve la plupart des aspirations communes aux é

réformateurs de l'époque, do beaux sentiments,

une phraséologie ampoulée, et peu d'idées pra- d

tiques. Il mourut en 1812, laissant la direction de d

1 école de Sorèze à son frère Raymond-Domini-
t

que Ferlus; celui-ci fut obligé de l'abandonner t

sous la Restauration, à la suite des tracasseries s

qu'on lui suscita. -n t~Q~f
FERMES-ECOLES. – La loi du 30 juillet 1875 t

a resté comme il suit l'organisation de l'enseigne- z

ment élémentaire de l'agriculture dans les écoles i

pratiques d'agriculture et dans les fermes-écoles

« Art. l". L'enseignement élémentaire pratique 1

de l'agriculture
sera donné 1

1" Dans les fermes-écoles créées en vertu de la i

loi du 3 octobre 1848, avec les modifications qui y

sont apportées par la présente loi;

x" Dans les établissements d'enseignement pro-

fessionnel agricole qui prendront le nom d'Ecoles

iorc<!<7Mes d'agriculture.
2. II pourra être établi dans chaque départe-

ment, ou pour plusieurs départements qui s'en-

tendront à cet effet, une école pratique d'agricul-

ture, instituée sur une exploitation gérée aux

risques et périls de l'exploitant.

3. Le choix du domaine sur lequel sera instituée

l'école pratique d'agriculture sera fait par le mi-

nistre de l'agriculture
et du commerce, après avoir

pris l'avis du Conseil général ou des Conseils gé-

néraux intéressés.. “

4. Les départements intéressés à la création

d'écoles pratiques d'agriculture auront à s'impo-

ser les sacrifices nécessaires à l'installation maté-

rielle de ces établissements.

5. La rétribution de tout le personnel dirigeant

et enseignant des écoles pratiques d'agriculture

et les frais accessoires de l'enseignement seront

exclusivement à la charge de l'Etat.

L'Etat pourra, en outre, intervenir pour tout

ou partie des frais d'appropriation
des lieux et

d'achat de matériel d'enseignement dans les dé-

partements dont les ressources sont insuffisantes.

6. Le prix de la pension affectée aux frais de

nourriture et d'entretien des élèves sera fixé,

pour chaque école, parle ministre de l'agriculture.

L'Etat, les départements et les communes pour-

ront entretenir dans les écoles pratiques d'agricul-

ture des élèves avec des bourses entières ou par-

tielles.

7.Leprogramme
des études sera réglé par le

ministre, pour chaque école, suivant la spécialité

culturale de la contrée et après avis du comité de

surveillance et de perfectionnement
institué

comme il sera dit ci-après. Il comportera le ma-

niement des armes et des exercices de tir.

Ce programme pourra comprendre l'étude de la

pisciculture.
8 U y aura, pour chaque ferme-école et pour

chaque école pratique d'agriculture, un comité

de surveillance et de perfectionnement.

Ce comité sera ainsi composé

i" L'inspecteur général de l'agriculture
attaché

à la région;
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I- 2° Un professeur de sciences attaché à un éta-

té blissement d'instruction publique du département

ou de la circonscription, nommé par le ministre

e. de l'agriculture et du commerce;

n- 30 Trois membres du Conseil général délègues

a- par lui, chaque année; r?

rs 4* Deux membres nommés par le ministre et choi-

m sis parmi les notabilités agricoles du département.

c- Pour les écoles appartenant à plusieurs dépar-

ti- tements, le comité comprendra, en outre, un

ns membre désigné par chaque Conseil général et un

ui membre choisi parmi les notabilités agricoles de

Le chacun des départements intéressés.

ti- 9. Le comité veillera snr la direction, la disci-

on pline et l'enseignement des fermes-écoles et des

ux écoles pratiques d'agriculture.

ts, Il donnera son avis sur le programme des étu-

"a- des et les conditions d'admission; les examens

de d'entrée et de sortie des élèves, la collation des

ni- brevets de capacité, et les présentations pour les.

ter bourses et fractions de bourse auront lieu avec

ies son concours et sous sa surveillance.

Le comité correspondra directement avec le

t75 ministre de l'agriculture et du commerce. Il

ne- adressera chaque année, aux Conseils généraux

les intéressés, un rapport sur la situation de l'école.

3s: 10. L'engagement de se vouer pendant dix ans

lue à l'enseignement public, prévu par l'article 79 de

la loi du 15 mars 1850, peut être réalisé par les

)a instituteurs brevetés et les professeurs de l'Uni-

~i y versitô dans les fermes-écoles et dans les écoles.

pratiques d'agriculture désignées l'article 1" de

~ro- la présente loi.

)~ Pour l'exécution de cette disposition, le minis-

tre de l'agriculture et du commerce se concertera

'te- avec celui de l'instruction publique.

en- 1 J. Le brevet de capacité délivré à la sortie de ces~

;ul- établissements donnera droit, sans autre épreuve,

aux au bénéfice du volontariat d'un an. Un officier de-

l'armée, mis par le ministre de la guerre à la

uée disposition du ministre de l'agriculture, fera

mi- partie de la commission des examens de sortie.

voir Les élèves qui entreront dans les fermes-écoles

ge- après la promulgation
de la présente loi ne rece-

vront de pécule ou prime de sortie que s'ils ont

,ion obtenu le brevet de capacité. »

po- D'après l'annuaire du ministère de l'agriculture

né- et du commerce pour 1881, la France possède

actuellement 24 fermes-écoles, dont nous donnons.

!ant ci-dessous la liste:

ure
'nnt.t n.nartpmf.nts. Arrondissements. Fermes-écoles.

Départements. Arrondissements. Fermes-écoles.

Alpes(Basses-). Digne.
Paillerols.

Ariège.
Pamiers. Royat.

Aude. Castelnaudary. Besplas.

Bouches-du-Rhône. An. La Montaurone.

Charente-Infér. La Rochelle. Puilboreau.

Cher. Saint-Amand. Laumoy.

Corrèze. Ussel. Les Plaines.

Creuse. Aubusson.. La ViMeneuve.

Durdogne. Périgueux.
Lavallade.

Doubs. Besancon. La Roche.

Garonne (Haute-).
Cas~;nau-)es-Nauze~

Gers Lectoure. La Rivière.

Gironde. La Réole. Machorre.

lUe-et-Vilaine. Rennes. Les Trois Cro.ï.

Isère. Grenoble. La Bat~e

Loire (Haute-). Le Puy.
Nolhac.

Lot. Cahors. Le Montat.

Lozère Marvejols.
Recoulettes.

Nièvre. Château-Chinon. Saint-Michel.

Orne. Domfront. Saint-Gautier.

Sarthe. Saint-Calais. La Pilletière.

Vienne. Civray. Montlouis.

Vienne (Haute-). Limoges. Chavaignac.

Vosges.
Mirecourt. Beaufroy.

.a:oe A'~o,.i_

t

1

~6

Il faut y ajouter les écoles pratiques d'agri-

culture, que la loi de 1875 a instituées et qui sont

é d'un rang supérieur aux fermes-écoles. Ces écoles

pratiques
sont actuellement au nombre de six~
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savoir :[Saint~Boh dans la Haute-Marne (an-, de

ChMxaont), leaMerehinM dans la M~mse(arr. de
Ba~M.Duc),~Saint-Berny dane ta Hwte~ûne (arr.
de Vesoul), Mathieude BombM!M Mes Nancy
(M&m'th~-et-MoseMe), Ecully (Rhône), et te Mza~
do~u près Quimperlé (Finistère)

tEKMBTCURE C'ECOILB, ..ÏME~PEN8tONNAT.~
– Quiconque awa ouvert ou dirigétne ~Co~ en
contravention aux articles 25~< 26 e)t ?, ou avant
l'expiration du dé!ai Sxé par le dernier para-
~aphe de l'article 28 de la loi du 15 mars
1850, sera poursuivi devant le tribunal correc-
uonnol du lieu du délit, et condamné à une
amende de 50 fr. à 500 fr. L'école aefa fermée.
En cas de récidive, le détinquaat sera condamna
à un emprisonnement de six jours à un mois et a
une amende de 100 fr. a 1000 fr. La même
peine de tm jours à un mois d'emprisonnement
et de 100 &. à 1,000 fr. d'amende sera prononcée

contre celui qui, dans le cas d'opposition formée
à MouT<M-ture de son école, l'aura néanmoins
ouverte avant qu'il ait été statué sur cette OBpo-
sMion, ou bien au mépris de la décision du Con-
seil départemental qui aurait accueiMi l'opposition
(L.idu l& mars t8o0, article 29~.

Tout chef d'<~MM~M<'K< ~tMM~< OM seeon-
«e<M qunrefusora de se soumette a ta surveil-
lanca da l'Etat, teUe qu'eUe eat prescrite par l'aT-
ticle 21, do la loi du ]5 mars 1850, sera traduit
devant le tribunal correctionnel de l'arrondisse-
me&t, et condamné a une amende de !00 fr à
Ï,OM' En cas de récidive, l'amende sera de
aou fr. à 3,000 fr. Si le refus de se soumettre à la
auevaitlance de l'Etat a donné lieu à deux con-
<ïammatiMMaa dans l'année,, la. fermeture de l'éta-
blissement pourra être ordonnée par le jugement
q)U p~noncera la seconde condamnation. Le pro-
cëMerbal des i~epecteuK constatant le refus du
cb6f!d établiMBment fera foi jusqu'à inscription
de faux (Id., article 22). Les tribunaux,' ayant
egar< aux circonstances atténuantes, peuvent, en
vertu de l'article 80 de la< loi du )5 mars, abaisser
iMomde ou la durée de l'emprisonnement par
application de l'article 463 du Code pénal. Dans
tous les cas, et quelle que soit la quotité de l'a-
mende ou la durée de l'emprisonnement, Sxées
par le tribunal correctionnel, l'école, aux termes
des articles 29 et 66 de la loi du 15 mars, doit
~tcafMmée,

«Déjà, disait la circulaire du 4 février 1851,
.quetques tribunaux ont eu à faire l'application de
la loi du 15 mars 1850, et, en prononçant la con-
damnation à l'amende encourue par les délin-
quants, ils se sont abstenus d'ordonner, par le
même jugement, la fermeture des écoles indû-
ment ouvertes. On a pensé, dans quelques loca-
lités, que ces jugements contenaient une lacune.
et on m'a a~ demandé s'il y avait lieu, soit d'en api
peler, soit de faire fermer l'école par mesure

administrative. C'est ce dernier parti qu'il faut
prendre, c est le seul que l'on puisse adopter. Les
trumnauxn~ doivent pas nécessairement ordonner j i
la fermeture d~s écoles indûment ouvertes. Cette
mesure

do; police n'est pas laissée à leur appté- l
dation, elle est, formellement prescrite par la loi.
Ainsi donc, lorsqu'une contravention a été con- 1
statée et réprimée par un jugement de tribunal, <
quelque indulgent qu'il se soit montré dans l'an- (

plication de la peine, le jugement doit être suivi i
,de la ferh~ture de l'école, par mesure adminis- t
trative, c'est-à-dire sous l'autorité du préfet c
par les soins du maire de la commune ou du com- t
missaire de police. ))

c
Les pe~MKKa~ primaires sont soumis

aux d

mêmes règles (L. de
18&0, article M). Lorsque, par i

apphcatton des articles 29, cité plus haut, M et 53 B
<io la loi, un pensionnat prim-aire se trouve dans c

~e

cas
d être fermé, le préfet et le procureur c

~ttMKi u Btis D'ECOLE – iC

le de la République doivent se concerter pour quete les parents ou tuteuN) des élèves soient avertis et
pour que jes é~ves pensionnaires dent les par..

y rents ne réaidoBt pas dans la tocatité soient re-r- cueiths dans uno maison convenable. S'il aa
préMnt& une personne digne de conuacce.
préfet peut l'autariser provisoirement à se char-,

n ger, pour trois mois au plus, des élevés pension.~t nairps ou externes (Décr. 7 oct. 18~, art. 6)t- Quiconque, sans avoir satisfait aux conditîona
s prescrites par la Joi tV. OMt~Mrc ~co&.). aura

ouvert un ~aM~NMe~ ~?M~MC<MM
secwM&ït~e sera poursuivi devant le tcibunal correctionnel

heu du d6!it, et condamne a une amende
é de tOO MOOO fr. L'établissement sera ~erme
a (la circulaire de t851, citée plus haut, est appi~
e cable dans ce cas; il en est de même pour )es
t ctrconstantes atténuantes). Sn cas de récidive.

~Stiétabhssement a été ouvert avant qu'it ait
a été statué sur opposition, ou contrairement à la
sdécision du Conseil départemental qui l'aurait ac-

cuetUte, le délinquant sera condamNé & un em-
pnsonnement de

quinze jours à un mois et, à une

amendede~WOa~Oaffr.. [L.ArmMBaeTf)ERUM. ~V. ~Me~
~S°~'J

SC<i)LA<RES. ~es~tes.scolaires
P~PMmentpM.le~ celles, qui se font dans

1 école et pour tes éèves. D~m6me que ronc~r

? ~g5~
Charlemagoe ~ant~nsideré comme le

l'Université, décerne, dans beau-
primaires

~yes et liMM, oa& a.
t célébré la

Samt.NtcoIase~ g~ en

'iMnneurdusaintetdelSa~ qui l'Eglise at-
tribue le patronage de la ~M des deux sexes.Ces fêtes n'auront plus leur raison d'être au
moins dans les école, publique ~npSseMede la loi du

28_882, qui déclare l'école pu~.
blique non confe~MUe. Elles étaient d'aSeura

extra-ré~ementair~ M'étant pas comprises a~
nombre des jou~~co~é ~traordi~pead~
lesquels

l'école doit être~rm~e (V.<S~~

beaucoup d'écotes,de cétëbrer la fête ou l'anniversaire de la naissance
du maître ou de la maîtresse. Venant d~mX~
ment spontané des élèves, ces mani&tati~~
respect et d'affection n'auraient rien que de légi-time et de

nitturel. Mais elles peuvent tr~aS'e-ment tourner en abus, et l'instituteur qui croiradevoir les autoriser ne devra jamais oublier
qu'elles lui imposent les plus scrupuleuses pré-cautions de délicatesse et de

dignitéCelle des fêtes scolaires qu~estia plus générale
bien que beaucou~d'écoles~u-

rales, faute de ressources, ne la connaissent point,c'est la distribution des prix qui se fait à la fin
des cours. La distribution des prix a été l'objetd'un article spécial,auquel on pourrase reporter.
Ajoutons seulement que, quoi que l'on puisse
penser, au point de vue pédagogique, du principe
~ede~récompensesconsidé&escomme~~eb~final de

l'émulation, et remises aux enfants dans
un~ cérémonie spéciale et

solenneile, ilyauraittout au moins certains avertissements à donneraux maîtres sur la forme de ces cérémonies. C'est
com~ y a souvent introduitcomme élément accessoire, nous ne dirons pas
~~r~i's'
jet de la fête, peuvent fort bien y trouver place,mais des exerciez de déclamation, que l'école ne
comporte pas on y a introduit aussi des rSSe~talions seéniques, dont le moindre ~éS~t 1d'être le plut souvent ridicules qui demandent
dans tous les cas, de longs enbrta ab~u~ t
inutiles et

quelqueMs, <Ja
s'est vu, dangereuxpar leur succès même. A dia-ërMtes reprises, dès

circulaires ministérielles se sont élevée. contreces parodies théâtrales que l'enseignemMt secon-
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daire ne connaît plus et qui ne peuvent convenir se!

qu'au cercle restreint de la famille l'autorité n'a su

fait en cela que plaider la cause du bon sens. dis

En dehors des fêtes scolaires proprement dites, ei(

on s'est préoccupé
à diverses époques de la parti- ex:

cipation des enfants aux fêtes publiques, locales pr~

ou nationales. Notre première révolution considé- de

rait à juste titre les fêtes comme un puissant vo

moyen d'éducation populaire, et elle aurait voulu 11)

que la nation entière y prît part. Le plan d'édu- lu

cation présenté à la Convention par Lakanal, le lui

26 juin nH3 (V. Convention, p. 532 et suiv.\ po

instituait dans son dernier chapitre, œuvre de da

Sieyès, toute une série de fêtes, fêtes de corn- ht

mune, fêtes de canton, fêtes de district, fêtes de sc

département, fêtes nationales. Les enfants des sa

écoles devaient assister à toutes ces fêtes leur de

place était marquée dans les fêtes nationales du sa

canton et de la commune, et les grands prix des bc

écoles devaient être distribués, en présence du tu

peuple, dans la fête de la jeunesse, l'une des gran- er

des fêtes nationales du canton. Plusieurs fois, sous gf

des formes analogues, l'idée de ces institutions se

représente dans les nombreux projets de loi sur vE

l'instruction publique qui ne cessèrent de préoc- d,

cuper les conventionnels, même aux jours les plus ci

orageux. On sait, d'ailleurs, quel rôle ont joué, en a<

fait, les députations de jeunes garçons et de jeunes qi

filles dans les fédérations et dans toutes les ma- e;

nifestations patriotiques de l'époque révolution- m

naire.
dl

Notre troisième République, moins soucieuse, n

semble-t-il, des formes extérieures, ne s'est ap-

proprié que partiellement ces traditions. Nous

rappellerons cependant qu'à Paris, en 1880, la n

fête nationale du 14 juillet a été l'occasion d'une b

« fête des écoles réunissant, dans la grande q

salle du Trocadéro, six mille enfants, garçons et n

filles, délégués des écoles publiques, pour enten- d

dre des morceaux de chant patriotiques, dont les b

exécutants étaient en partie les enfants eux-même s,

et assister à une éloquente conférence de M. Ram- n

baud, chef du cabinet du ministre de l'instruction 1

publique, sur la prise de la Bastille et la grande o

fédération de 1790. t

Il est incontestable qu'on ne saurait trop étroi- 1]

tement rattacher l'enfance à tous les grands évé- s

nements qui intéressent le pays il est incontes- t

table qu'à ce titre l'école, l'école publique doit (

être représentée dans les fêtes nationales. Le 1

temps n'est pas loin, par exemple, où les batail- (

Ions scolaires vont s'organiser il ne nous paraï- 1

trait pas malséant de voir, au jour que la loi a 1

désigné comme une sorte de consécration solen- <

nelle de nos institutions, le drapeau de l'école et 1

le bataillon de l'école prendre leur rang en tête du <

cortège chargé de rendre honneur à l'image de

la patrie.
1

Mais il ne faut pas oublier que ces manifesta- 1

tions frapperont d'autant plus ceux mêmes qui en i

seront les acteurs, qu'elles seront plus rares et

pourront sembler plus spontanées que l'enfant,

le petit garçon comme la petite fille, pourrait fa.ci-

lement perdre à de fréquentes exhibitions publi-

ques, qui ne manqueraient pas de surexciter sa

vanité que l'école a avant tout besoin de discré-

tion et de silence; que ce qui s'y fait, en bien

comme en mal, ne doit guère sortir du cercle des

intéressés, c'est-à-dire des autorités scolaires, des

maîtres et de la famille. Il ne faut point oublier

non plus que les fêtes d'enfants doivent être faites

pour les enfants, et non pour ceux qui les regar-

dent. D'après cela, nous ne demandons pour l'é-

cole, à l'exception des grandes manifestations pa-

triotiques, lesquelles, nous le répétons, doivent

être fort rares, que des fêtes sans apparat, où les

enfants restent entre eux et soient livrés à eux-

mêmes, sous les yeux de ceux qui les dirigent. II

serait excellent que les enfants d'une école, à la

suite de la distribution des prix, là où il y a une

distribution des prix; que, mieux encore, les

élèves de toutes les écoles d'un canton, après les

examens du certificat d'études, se réunissent en

t présence de leurs maîtres et de leurs parents,

des membres de ces commissions scolaires qui

vont être établies, des délégués cantonaux, de

t l'inspecteur primaire, etc. qu'il y eût entre eux

lutte de gymnastique, lutte d'exercices militaires,

lutte de jeux aussi et surtout que toute cette

population enfantine pût se mêler et se confondre

dans une bonne journée de récréation et de bonne

humeur ce serait là, à nos yeux, la vraie fête

scolaire, telle que les enfants la comprendraient,

5 sans distinction de rang ni de clocher, sans étalage

r de prétentions, ni de rivalités, ni de vanité, lais-

1 sant s'épanouir, en un mot, tout ce qu'il y a de

s bon, de sympathique et de généreux dans ces na-

i tures enfantines, qu'il suffirait souvent de mettre

en quelque sorte en plein soleil pour y tuer le

s germe de l'égoîsme.

e De telles « fêtes de jeunesse », dont nous trou-

r verions le modèle chez nos voisins de la Suisse,

deviendraient le facile point de départ <~ d'asso-

s dations de jeunesse comma ils en possèdent

ri aussi, associations qui se forment à l'école, mais

s qui survivent à l'école et préparent pour la vie,

t. entre concitoyens d'une même commune ou d'une

t. même circonscription, ces liens de fraternité et

de solidarité, qui ne manquent que trop chez

nous dans toutes les conditions sociales.

3- [Charles Defodon.]

IS FÈVtU; DU GRAND-VAUX. – Ce personnage,

,a né dans la seconde moitié du xvm" siècle, a pu-

te blié divers écrits traitant d'éducation et de politi-

le que. Nous ne savons de sa biographie que ce qu'il

~t nous en apprend lui-même dans quelques passages

1- de ses œuvres. Au début de la Révolution, il pu-

;s bile deux brochures intitulées, l'une Le~-e d'un

s, jeune homme au père de ses anciens ë~'M, sur /a

nature des t~ëreK~ êtres (27 juin 1789) l'autre

<n Lettre à madame la comtesse de sur l'éducation

le des jeunes demoiselles (Paris, )789). Un peu plus

tard il présente à la Constituante, le 20 avril H91,

~i- un plan d'éducation il était alors, nous dit-il,

é- simple ouvrier employé aux travaux publics. En

s- fructidor an 111, il offre de nouveau son plan à la

)it Convention, et le fait imprimer sous le titre de

Le l'Emile rëa/Më, ou P/c~ d'éducation générale;

il- cette fois, c'est sous le costume de soldat qu'il se

tï- présente aux législateurs, qui l'admettent aux

a honneurs de la séance. L'auteur de l'~M!/e réalisé

n- est partisan de l'éducation commune il propose

et la création dans chaque département d'un vaste

du établissement qui s'appellerait le 6~ee~M la

de nation, et auquel serait attaché un corps de nour-

rices l'établissement se composerait d'une ag-

La- glomération de maisonnettes, dont chacune serait

en destinée à huit nourrissons; tous les enfants du

et département y seraient internés. Au sortir de cette

;it nourricerie nationale, les élèves des deux sexes

ci- seraient admis dans lés ateliers et dans les collè-

li- ges construits à leur intention aux frais de l'Etat.

sa Ce plan d'éducation fut complété par une brochure

'é- intitulée Nouvelle organisation des ~oc'ë~, pour

en luire suite à l'Emile ~ë~MJ; elle se compose de

les deux discours, dont le premier, roulant sur la mo-

les raie et la religon naturelle, « sera prononcé devant

ier les enfants de l'un et l'autre sexe sortant, à leur

tes vingtième année, des collèges et des ateliers de la

ar- nation le second discours, qui traite de ques-

'é- tions politiques,
Il est adressé aux puissances

M- chacune d'elles y prendra ce qui pourra lui con-

~nt venir. » Fèvre fit partie du corps d'occupation qui

les fut envoyé à Corfou en 1797 il y employa les loi-

ix- sirs que lui faisait la vie de garnison à rédiger un

Il Plan de constitution pour Corfou. Rentré en France
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avec le grade d'officier, il réimprima quelques-
uns de ses ouvrages, et il parait avoir cru sincè-
rement que le gouvernement coaaulaire lui avait

~Oprunté, pour se tes approprier, sesélucubrations
politiques et éducatives. La constitution de l'an

Vin, dit-il dans une lettre &Caza!is fils, reproduit
trait our trait son projet de constitution pourCor-
fou « ses petits et ses grands collèges se remar-
quent avec surprise dans nos e)eel<ts secondaires
et nos lycées; et ceux qu'il veut dans les grandes
villes, dans nos écoles spéciales. $M ateliers se
voient de même dans celui de Compiègne et ses
berceaux non seulement dans celui de cette école,
mais dans la réforme étonnante que l'on a faite
depuis quelque temps dans les maisons des en-
fants trouvés. »

Fèvre a réuni tous ses écrits en un volume sous
te titre de ~<Ma~M, ca~ le citoyen Fèvre (du
?~?.~ nivôse an X. L'exemplaire
M ta Bibliothèque nationale porte de nombreuses
correctiont de la main de l'auteur, et une dédi-
cace manuscrite à l'empereur Napoléon, avec cette
note « L'auteur, n'ayant pas le moyen de donner
au public une nouvelle édition de ses opuscules,
les a réunis et cousus ensemble pour qu'ils soient
déposés ainsi à la bibliothèque de Sa Majesté, si
toutefois ils peuvent y tenir une place. FÈVRE o//î.cier retraité. »

FICHTE. Johann-Gottlieb Fichte, né à Ram-
menau en Lusace en t762, est l'un des plus illus-
tres représentanta de la philosophie allemande
moderne. Après avoir étudié la théologie, il devint
précepteur dans plusieurs maisons particulièreset Bt durant cette première période de sa vie deux
aéjours à Zurich, où il

apprit à connaître Pesta-
lozzi, et où il se maria a~ec une nièce de Klop-
stock. Nommé en 179t processeur de philosophie à
léna, il publia dans les années qui suivirent les
ouvrages où sont exposés les principes de son sys-
tème philosophique: la T/~o~c afe/a ~c:'eMce (Wis-
senschafislehre), la Théorie du droit (R<?c/<e)et la Théorie de /otMo~e (St~eM~Ar<.). Accusé d'a-
théisme par des contradicteurs qui l'avaient mal
compris, il donna sa démission en 1799, et se ren-
dit à Berlin, où il fit pendant plusieurs années des
conférences publiques et écrivit divers ouvrages.
Après la

~bataille
d'Iéna il se retira à Konigsbers

puis à Copenhague. Mais dès 1807 il revint à
Berlin, et c'est là que, durant l'hiver de 1807 a
Ï808, il prononça devant un nombreux publie ses
&meuxDMMM~ à la nation allemande (Re-ofM aa die ~<?M~cA<' Nation), qui eurent un grand 1
retentissement dans toute l'Allemagne. Lors de i
ta création de l'université de Berlin, il y reçut 1
une chaire de philosophie. Il mourut le 27 janvier ]
1814.

1
Il ne saurait être question ici d'exposer le sys- 1tème philosophique de Fichte. Il suffira de rappe- (

S~i tout à la fois disciple de Kant et penseur 1
original, Fichte a été dans la philosophie aile. (
mande le principal représentant de l'idéalisme. Ce a
qui nous intéresse en lui, c'est l'application péda- c
logique qu'il a tenté de faire de sa doctrine, en a
posant, dans sa Théorie de la ~o~e, dans ses s
Aphorismes sur l'éducation, et surtout dans ses
DwoM~ nation allemande, les bases d'une a
réforme de l'éducation.

Fichte
part

du principe que l'homme n'est pas d

~v~et pécheur, et qu'il a une
disposition

c
ytureH<Aaimer et àvouloirle bien. Mais 1 homme d
ne naît pas non plus moralement bon; il lui faut, )
pour arriver à la moralité, accomplir sur lui-même
un travail personnel qui est la raison d'être de son 1
existence ici-bas. L'homme est donc

perfectible n
~U ~~?' au "~y~ d'une ~cation bien e
dirigée, d opérer le relèvement m~, non seule- e
T~ de quelques individus, mais d'une nation d
matière. Tel est le noble objet que Fichte propose

".&&&.A.a, i l. v lui£ 1 £1

à ses compatriotes dans ses D~coM~ à nation:è- allemande.
dut Ces discours, qui n'ont jamais été traduita en
ns français, sont au nombre de quatorze.
an Dans le premier, l'auteur analyse les causes quilit ont amené l'effondrement de la monarchie prus-)r- sienne et l'asservissement do l'AUemasae. Patriote

enthousiaste, mai clairvoyant, Fichte déclare quees la catastrophe ét~t inévitable et méritée. Pour-
es tant il ne faut pas désespérer de t'avenir il existe
se encore un moyen, un seul, de préserver ïa nation
es d'une déchéance dénnitive. Un

peuple qui esttombé
e, sous là domination étrangère ne peut continuer
te à vivre comme nation et espérer de se relever un
n- jour quàJa condition de rompre résolument

avec les traditions d'un passé condamné et
M d'inaugurer un nouvel ordre de choses Il faut
<M pour cela que la génération naissante soit trans-re formée moralement par un système national d'à-es ducation.

Le second et le troisième discours sont consa-
te crés à l'exposé des principes qui doivent former,8r selon Fichte, la base do l'éducation nouvelle.

~anctenne éducation s'est contentée tout au
at plus de donner des préceptes d'ordre et de mora-
si lité mais ces exhortations sont restées stériles

pour la vie réelle, qui s'était constituée dans des
conditions d'un ordre tout différent et sur les-

i- quelles cette éducation ne vait avoir aucune
inauence. La nouvelle éduEo~de~ tout aule contraire, pouvoir former des élèves pour la vie
réelle, d'une manière sûre et infaillible,' d'aprèsdes règles précises.

«
Quelqu'un dira

peut-être, comme ceux qui
t- dirigent 1 éducation actuelle le disent presque sans

~=
Comment

pourrait-on ger de l'édu-
à cation autre chose que d'indiquer M'élève le bien,s et de 1 exhorter mip pratiquer ? Se Confbrmer~t-iî
oui ou non à ~~&ortations? c'est son aCaire

etstIneayct~M~e pas, à lui la faute il a sa
liberté, que nuM ducation ne peut lui enlever.
A cela je répondra~ pour bien faire comprendreIl le caractère de l'éducation nouvelle q~eM~

pose. C est précisément dans cette reconnaissance
s de la liberté conservée par l'élève etavec laquelle on

déclare qu'il faut compter, que se trouve l'erreur
fondamentale de l'éducation ancienne et l'aveu de

son impuissance et de son néant. Car en avouant
que, malgré tous ses soins, la volonté de l'éiève

3 reste libre, c'est.&-dire indécise et vacillante entre
le bien et le mal, elle avoue qu'elle ne peut, ni ne
veut, ni ne désire former la volonté, et comme
celle-ci est le fond même de t'ètre Immain, qn'eitot ne peut former l'homme, et qu'elle tient une pa-rreille entreprise pour impossible. Tout au con-
traire, la nouvelle éducation devra précisément se
proposer pour but, et réaliser dams le domaine
où s'exercera son action, l'anéantissement de cette

produire chez l'élève une né-
cessité bien arrêtée des

résolutions, avec l'impos-< sibilité pour sa volonté de former des résolutions

contraires de telle façon qu'on puisse désormais
sèment compter sur cette volonté et se reposersur elle. »

L'homme ne peut vouloir que ce qu'il aime. Il
s'agit donc de substituer à l'amour de soi, qui ne
peut rien produire de bon, un autre amour, celui
du bien; et cet amour désintéressé du bien, l'édu-
cation nouvelle a pour mission de le développer
~~(BursdetoM ceux qui doivent former
la nation.

`

Nous ne pouvons suivre dans ses détails l'ana-
lyse un peu abstraite

qu~ntreprend Fichte des élé-
ments do la

connaissant tinsi que de la méthode a
employer pour donner & t'élèvedes notions justeset pourl'intéresMr à ce qu'il doit savoir. Il suMra

lui Activité personrdelle et spon-tanée de l'élève est le facteur essentiel de toute
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éducation. Le travail que l'élève doit accomplir sur tio

iui-même et par sa propre énergie a pour but, avant Il

tout, de faire de lui un être moral il faut qu'il ap- pr~

prenne à aimer le bien d'une inclination si irré- Lt)

sistible qu'il se trouve invinciblement conduit à

vouloir le réaliser dans sa propre existence. Mais 1 e

une condition indispensable pour la réussite de la na

nouvelle éducation, c'est que les élèves soient en- na

tièrement séparés de la société corrompue qu'ils l'ee

sont destinés à remplacer un jour ils devront se

vivre dans un milieu spécial, créé pour eux et par to;

eux et dont l'organisation reposera absolument co

sur les règles de la pure morale. Après avoir vécu qi;

ainsi, durant leur enfance et leur adolescence, dé

comme membres d'une communauté dont la con- d'

stitution répondra à l'idéal qu'a dû se former leur fo

amour spontané du bien, de l'ordre, de la justice, m

ils voudront nécessairement, lorsque, leur éduca- K

tion finie, ils seront livrés à eux-mêmes, réaliser df

dans la grande communauté nationale ce même ti~

idéal dont la. poursuite sera devenue chez eux le si

vouloir de tous les instants et la condition même il

de leur existence.
d'

De même que la nouvelle éducation doit les ini- tL

tier à l'intelligence de l'ordre moral du monde, et

.elle les initiera à la vraie religion, à la connais. m

sance de cet ordre supra-sensible, qui est éternel s)

lement ils comprendront que la seule chose qui c<

ait une existence réelie, c'est la vie spirituelle de r<

la pensée, et que tout le reste n'est qu'une appa- q

rence sans réalité positive; et ainsi la vie eter- d

nelle et bienheureuse commencera pour eux, non s~

de l'autre côté du tombeau, mais au sein même a

de l'existence présente.
n

Dans les cinq discours suivants (du 4* au 8e), c

Fichtc descend des hauteurs de son idéalisme d

pour traiter une question qui, au moment où il d

parlait, était pour ses auditeurs le point capital a

de sa thèse il se demande ce qui constitue le d

caractère propre de la nation allemande, quels d

sont les traits qui la distinguent des nations voi- l'

aines, et quelle est sa mission historique. Sa con- é

clusion, c'est que, seul de tous les peuples, le c

peuple allemand peut. réaliser le plan nouveau s

d'éducation, et qu'en le réalisant et en assurant c

par là sa régénération et sa future indépen-

dance, il se préparera les destinées les plus glo- r

rieuses. “
Le neuvième discours est consacré a l'examen i

de la méthode de Pestalozzi, que Fichte considère i

comme la pierre angulaire sur laquelle devra <

être fondé l'édince de l'éducation nationale alle- ]

mande. L'idée mère de cette méthode est qu'il
<

existe, en dehors des systèmes empiriques em-

ployés jusque-là, un art certain de
l'éducation

et que la découverte de cet art doit permettre,

suivant un mot de Gleyre qui fut pour Pestalozzi

un trait de lumière, de mécaniser l'éducation,

c'est-à-dire d'en faire une méthode sûre et fixe

donnant infailliblement des résultats déterminés

d'avance. Cet art a pour moyen d'action l'intuition,

c'est-à-dire une vue directe des choses permet-.

tant à l'élève d'exercer librement son activité et

de développer progressivement et dans un ordre

régulier ses facultés morales et intellectuelles.

Fichte, tout en déclarant que ses vues sont iden-

tiques, quant au principe fondamental, à celles de

Pestalozzi, adresse à ce dernier certaines critiques

il lui reproche d'avoir attribué une importance

exagérée à la prompte possession de la
lecture

et

de l'écriture, comme si li parole écrite était l'indis-

pensable instrument de l'acquisition des connais-

sances Fichte pense que les exercices de lecture et

d'écriture ne conviennent pas au premier âge, parce

que l'étude directe des choses se trouve ainsi

remplacée par l'étude des signes; il n'attribue

pas non plus à la langue l'importance que lui assi-

gne Pestalozzi comme moyen de donner aux no-

rj tiens acquises la précision et la clarté nécessaires.

~t Il fait aussi des observations très justes sur les

procédés peu judicieux recommandés dans le

Lt~ des mères.

à, Dans le dixième discours, Fichte revient sur

[s l'éducation morale, qu'il fonde sur la tendance

a natureUe de l'homme au bien. « La croyance ordi-

naire que l'homme est de sa nature égoïste, que

[s l'enfant naît avec cet égoîsme, et que l'éducation

it seule peut implanter en lui un mobile moral, se

u- fonde sur une observation très superficielle et est

it complètement fausse. Comme il est impossible

:u que quelque chose soit produit de rien, et que le

e, développement, si prolongé qu'on le suppose,

n- d'une disposition innée ne peut pas aboutir à trans-

Ir former cette disposition en son contraire, com-

e, ment l'éducation pourrait-elle jamais apporter à

,a- l'enfant la morale, si celle-ci n'existait pas en lui

er dès l'origine et antérieurement à toute éduca-

:ie tion ? Il entre ensuite dans quelques détails

le sur l'organisation de son plan d'éducation. Comme

[ie il a déjà été dit, la jeunesse, complètement isolée

de la société adulte, serait réunie dans des insti-

u- tuts sous la direction de maîtres soigneusement t

le, choisis. Les deux sexes seraient élevés en com-

is. mun. Une séparation des sexes, au moyen d'in-

;1- stituts spéciaux aux garçons ou aux filles, irait

lui contre Je but qu'on se propose, et empêcherait la

de réalisation de plusieurs des résultats essentiels

a- que doit obtenir la nouvelle éducation. Les objets

~r- d'enseignement sont les mêmes pour les deux

on sexes; et la différence qui existe dans les travaux

ne auxquels ils doivent être occupés peut être facile-

ment maintenue lors même que 1 éducation serait

c), commune pour les autres objets. La petite société

me dans laquelle les enfants se préparent à devenir

il des hommes doit, comme la grande société des

tal adultes où ils entreront plus tard, être composée

le de la réunion des deux sexes tous deux doivent

els d'abord avoir appris à reconnaitre et à aimer dans

oi- l'autre sexe la commune humanité il faut que les

jn- élèves aient d'abord été les uns pour les autres

le des amis et des amies, avant que leur attention

;au soit dirigée sur la différence des sexes et qu'ils

ant deviennent des époux et des épouses.

en- « Un point capital dans la nouvelle éducation

;lo- nationale, c'est que l'instruction proprement dite

et le travail manuel y soient réunis, que chaque

ien institut se suffise à lui-même, ou du moins le pa-

ère raisse aux yeux des élèves, et que chacun de ceux-

vra ci ait conscience de travailler de toutes ses forces à

lle- procurer ce résultat. » Fichte va même jusqu'à
u'il exiger que si l'institut se voit obligé de tirer du

~m- dehors une partie de ce dont il aura besoin, les

on élèves l'ignorent, ou que du moins ce secours ne

tre~ leur soit accordé qu'à titre de prêt. En dehors de

)zzi 1 instruction proprement dite, l'occupation princi-

ion, pale des élèves consistera dans les travaux agri-

fixe coles et l'exercice des principaux métiers néces-

nés saires à leur petite communauté. Chacun travaillera

ion, de toutes ses forces pour la communauté, sans

net- jamais compter avec elle ni revendiquer pour lui-

et même aucun droit particulier de propriété. « Que

'dre chacun sache qu'il se doit tout entier à la collec-

les. tivité, et qu'il doit partager avec elle, selon les

len- cas, la misère ou l'abondance. a C'est ainsi que

s de Fichte espère développer l'esprit d'abnégation et

ies: de patriotisme qui doit animer les citoyens du

Lnce futur Etat allemand. « Le savant, lui aussi,

e et devra passer comme les autres par l'éducation na-

dis- tionale commune, et en avoir reçu complètement

tais- la première partie. A celui-là seul qui montrera

-e et des aptitudes spéciales et bien caractérisées, la

arce nouvelle éducation nationale pourra permettre
de

Linsi suivre la carrière des hautes études: mais aussi

[bue cette carrière sera ouverte, sans exception, à

tssi- tous ceux qui possèderont ces aptitudes, sans au-

no- cune distinction de naissance; car le savant ne
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deviendra point savant pour son propre avantage. )et tout talent est une propriété précieuse de la (
nation,

dont elle
ne doit ~s être frustrée. N

Dans Mn onzième discours, Fichte se demande 1« & qui incombe rexécuMon de ce plan d'éduca- 1
tion., et H répond nettement t A l'Etat. Qu'il ne <
redoute pas les dépenses que cette entreprise lui 1
imposerait les avances qu'il fera seront bientôt l
couvertes au centupte par l'àccroiMMaent de la
richesse Nationale, et par la suppression de dé- 1
penses devaMes inutîtes, comme cettea qu'impose <
l'entretien d'mme armée permanente. Qu'il ne se <laisse pas eSrayer par tes résistances des famines lMut comme Mitât a 1~ droit incontesté de prendre t
aux parents leurs enfants pour en faire des sol- i
dats, il a te <droit de tes leur prendreiponr en faire t
des citoyens par t'éduc&tton national. Du reste, f
la contrainte ne sera

~tsaire que pour la pre- 1
miBregénération; autX~Nh même, comme il y a E
des dispenses pour le serrée militaire, on accor- r
derait à cernes classes priviMgiées des dispenses t
pour 1 éducation le nombre insignifiant des en- (
fants qui resteraient ainsi en dehors de la réforme t
nationale ne pourraient pas en compromettre le
succès..

c
En attendant que cette éducation ait porté ses c

fruits et produit une Allemagne régénérée, il s'a- f
git, ajoute Fichte, d'aviser aux moyens de conser- f
ver provisoirement l'existence de la nationalité s
allemande. Tel'ost le sujet des douzième et trei- 1
zième discours, que nous nous abstiendrons d'anâ- q
lyser, le contenu en étant essentiellement politi- c
que. ,c

Enfin, dans le quatorzième et dernier discours. p
Ftchte, résumant les idées qu'il a développées, cladresse & ses auditeurs et au peuple allemand
tout entier une adjuration passionnée.. Prenez
enfin une résolution, prenez-la tout de suite. Ne t.
dites pas laissez-nous nous reposer encore un q
peu, et dormir et rêver, en attendant que les v
choses s'améliorent. Les choses ne s'amélioreront p
pas toutes seules. Celui qui, n'ayant rien fait hier, ci
lorsque le moment eût été plus opportun, veut pencore ne rien faire aujourd'hui, sa~ encore li
moins agir demain. Tout retard* ne MiO qu'aus- pmenter notre inertie. Les motifs d'ag!~e seront q
jamMspiM sérieux et plus pressant. Celui que P

~.Sen'
tout sentiment. »

SE
Nous avons cru bien faire de donner une idée à

générale du contenu de ces D~coM~ trop peu c(
connus en France. H est intéressant de voir l'ar- je
r~ l'indépendance allemande se S
rencontrer, à son insu sans doute, avec les hom- le
mes de la Révolution française, idéalistes comme di
lui. et ''7~ d'éducation qui coïncide fil
dans ses traits fondamentaux avec ceux qu'élabo- tr
rèrent les montagnards de n93. Qu'est-ce au fond n'
que I~systÈme éducatif de Fichte, sinon ce- ba
lui que proposèrent à ~Convention tes Lepelle- a.
Ss~r~ R~ Les mêmes qi
idées sur r~ de l'éducation, sur le q~
Xo~r~i~ Kénération &

S ~~X~
moule d'où.elte devait sor- ré

Ye~~f' retrouYent cHez ceu~ci et mi
eùM_cetui-4a. Ajoutons ~ue tes uns et les autres, où
quoique n'ayant 4~uté qu'une utopie, n'en ont mi

S~~ une énergique impulsion~ M- n'<
S~ populaire: leurs P! œuvres d'esprits cri
t~soius,-étaient tnexécuta)i)les teurs doctrines tal
e~m~~ par la science o

~P'
sociétéa modm-M)t, et !<M D~ccMr~ ina

de Fichte, en p~ticulier, MM Meore
aujourd'hui aS

KvaL~?i co~atuotes, oomme un dit

dSX~Ï~

t~" généMMt passion du pro- t'in
~aetderhumanito.

f~euiHauam.J ] ble

A,-"A!a..a;L;;f IL 1 W

FICTION. Quelle place la action doit-elle oc-
cuper dans la pédagogie? Question en apparence
secondaire, et en réalité fort importante, car elle
porte sur la façon de cultiver une faculté maî~
tresse de l'enfant, l'imagination, et par là sur la
culture de toutes les autres facultés. Nous y ré~-
pondrons en examinant la p)ace quiocoupe actuel-
lement la action dans nos procédés pédagogiques.

Cette place est îa~fense dans le premier-âgeNous avons, il est l~rai, renoncé au merveilleux
des contes de fée. Maiw que l'on ouvre les ouvra-
ges récents les mieux conçus en vue de tsette toute
première éducation~ et l'on verra qu'ils procèdent
tous, à fort peu d'exceptions près, par des récits
imaginaires, les uns à intention morale, les autres
purement instructifs. L'on y trouvera, sous des
formes plus on moins heureuses, les éternelles
histoires de l'étourdi Pau!, du méchant Jacques,et de la studieuse Marie. La plupart du temps, le
maître ou .la maîtresse ajoute encore aux «Ms-
toires du livre des histoires de sa façon, phutou morns heureusement appropriées aux disoosi-tions du petit auditoire.

Loin de nous la pensée de blâmer sans réserve
ce procédé narratif. Certes il vaut cent fois mieux
que celui qui consiste à introduire de gré ou de
force les notions diverses dans la cervelle de l'en-
fant sous la forme catéchétique, et à le bourrer de
sentences et de

connaissancet qu'il apprend sans
les comprendre. Tout procétB est salutaire dès.
qu'il pénètre dans les jeunes esprits encore fer-
més, et qu'il les'saisit d'une prise solide or a
cet âge l'imagination est la clef d'or qui ouvre les
portes de 1 intelligence. Toutefois il nous parait
qu )1 faut se garder ici de deux dangers également

''redoutables.

Le premier, c'est la banalité. L'enfant, même
tout jeune, est parfois un meilleur juge littéraire
qu'on ne le

pens~ est doué d'une pénétration
vive dont il faut r) si l'on ne veut pas qu'il
perce très vite à j«n- le néant des récits dont on
cherche à l'amuser. Faut-il l'avouer? Il nous est
plus d'une fois arrivé, en lisant tel de ces petits
livres modernes, de regretter les contes de fées,
proscrits par l'impitoyable logique de notre épo-
que. Ah 1 les beaux, les splendides récits du bon
Perrault, ce monde radieux où volaient les fées
où courait le Chat botté, où la petite Cendrillon
se cachait Nous ne savons s'ils étaient de nature
à former, comme disait Voltaire, « l'esprit et le
cœur », mais il y avait là, en tout cas, dès les
jeunes années, une incomparable école de littéra-
ture. Ce merveilleux, qui berçait si doucement
les âmes enfantines, ne leur apprenait guère quedes notions très générales de morale il ne conte-
nait, notts l'avouons~ nulle connaissance d'indtta-
t~ie, de géographie ni de civisme. Mais peut-être
n'était-il pas inutile, ne fût-ce que pour contre-
balancer Farido et sec enseignement de l'école
ancienne, lequel n'est cas ai comolètement banni
qu'on le pense de l'école moderne. Ëst-~e à dire
qu'il y faille revenir? Non, sans doute. Mais il

faudrait du moins ne le point remplacer par des
récits d'une platitude désespérante, Mxq<Mls
manquent a la fois l'art, la grâce et poésie, et
)ù le mattre ni l'élève ne sauraient trouver le
moindre intérat. Que l'on ne s'y trompe, pa<s, rien
l'est si difficile que de parler et surtout d'é-
lire pour les enfants, et rien ne. serait détes-
abt~ comme de s'imagia.er que l'on peut, en rai-
~on de lew Age; leMB~onnor une littérature au
abaia, sans vie, a&ns force, sans couleur. Le récit
nstructif n'est bon quo si la forme nMTative est
utre chose qu~tne «m~te enveloppe, un tour
binèrent domaé tant bien que mal & la leçont II
mtqu& les deux éléments, dont il, se compose,
'instruction et It JEable, no soient poïnt sépara-
'les, ne. fassent qu'un tout, et que ce tout pal-



cernent,
elle est nulle. Les connaissances posi- !a nôtre, par des ressorts qui lui sont propres et

'es, plus approfondies, poussées à un plus grand que rien ne saurait remplacer. Elle te transporte
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pite et vive condition, il faut le reconnaître, dif
ficile à réaliser, qui exige chez le professeur ou
chez l'écrivain des dons très divers et un rare

équilibre d'esprit, une imagination vive et pour-
tant maîtresse d'elle-même, une grâce simple et
sérieuse unie à une grande richesse de connais-
sances.

Le second péril que nous tenons à signaler est
l'abus. Le récit purement fictif ne doit être qu'un
pis-aller. Pour peu qu'il soit possible d'emprunter
la leçon anecdotique au domaine des faits, soit à la
vie de chaque jour, soit à l'histoire, chaque fois,
en un mot, que le drame pourra sortir de l'ab-
straction pour prendre pied dans le réel, dans le
monde familier à l'enfant, il ne faut pas hésiter à
abandonner la fiction. Tenez pour certain qu'un
exemple de courage, emprunté à tel ou tel événe-
ment réel et connu des élèves, à un incendie, à un

sauvetage, etc., les saisira mille fois plus forte-

ment, se gravera plus durablement dans leur mé-
moire que « l'histoire du courageux Paul ». C'est
un grand art, chez le maître, que de savoir à pro-
pos ~c~a~~e?- la réalité ce n'est point l'embellir,
ce n'est point l'altérer, c'est simplement appren-
dre de bonne heure à l'enfant à dégager de la vie
les instructions qu'elle donne libéralement à qui-
conque sait l'observer et la comprendre.

Quand plus tard l'enfant est sorti de ces limbes
de l'éducation et qu'il aborde l'étude régulière
des connaissances, la fiction disparaît complète-
ment, en tant du moins que méthode ofncieile.
Tout au plus reste-t-elle, en dehors du cadre pé-
dagogique, sous forme de livres de délassements
à intention plus ou moins didactique. Est-ce un
mal? Nullement, à notre avis. L'esprit de l'enfant
n'est déjà plus, à cette époque, un terrain fruste,
vierge, inculte, où l'on cherche à s'introduire par
une voie détournée. Il a passé l'âge où il faut user
de subterfuge pour l'allécher et le solliciter à
l'étude. Il est déjà, si l'éducation première a porté
ses fruits, accessible à l'attrait simple et fécond
de la connaissance même et, en quelque sorte, au
prix intrinsèque de la vérité. Dès lors la nction a
fait son temps elle n'a plus de raison d'être
tomme moyen d'instruction.

Il y a, nous ne l'ignorons pas, toute une catégo-
rie d'ouvrages, dont plusieurs excellents, conçus
justement en vue de cet âge de huit à douze ans, et
dont la prétention est d'être à la fois des œuvres

attrayantes d'imagination et des sources fécondes
de connaissance. Quelques-uns ont conquis à
leurs auteurs une juste célébrité. Hélas! parmi les
innombrables petits lecteurs des Anglais au Pd/e-

Nord, de Vingt mille lieues sous les mers ou des
Exilés dans la forêt, nous en sommes encore à
chercher un seul enfant qui y ait puisé quelque
réelle instruction. Tous dévorent ces beaux ro-
mans avec une égale avidité, et tous sont égale-
ment habiles à éliminer les notions de science

pour mieux savourer l'intérêt romanesque. Quel
'lue soit l'art avec lequel le conteur enveloppe et

déguise la drogue amère, l'enfant est plus habile
encore à ne pas même l'effleurer de ses lèvres et
à ne déguster que le miel qui la cache. Pour tout
dire, nous ne connaissons qu'une exception uni- <

que, et c'est nous acquitter envers l'auteur d'un 1
devoir de reconnaissance que de la citer ici il (

s'agit de La bouchée de pain, le
chef-d'œuvre 1

nous allions dire le tour de force de J. Macé. En- (
core ce chef-d'œuvre lui-même ne réussit-il à sai- s
sir que les esprits un peu précoces, d'un tour plus c
sérieux et plus observateur que l'ordinaire.

Mais voici que l'enfance est passée c'est l'édu- f
cation de l'adolescent qui commence. Quelle est 1
ici la part de la nction? Dans l'ordre de l'ensei- e
gnement primaire, qui nous occupe plus particu- t
lièrement, elle est nulle. Les connaissances posi-
tives, plus approfondies, poussées à un plus grand q

1~ PA[tT)E
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if détait, font seules la matière de ce couronnement
)u de l'œuvre pédagogique. L'éducation achève une
re évolution commencée dès le début elle se fait de
r- plus en plus pratique, précise et scientifique.
et Pour notre part, nous n'hésitons pas à voir là
s- une grave, une funeste lacune. Certes nous ne

sommes pas de ceux qui méconnaissent ou dédai-
st gnent le charme de la science. Le monde des mys-
'n tères naturels qu'elle ouvre à ceux qui la possè-
.:r dent est plein, nous le savons, d'une sublime
'a poésie, bien faite pour élargir les horizons inté-
s, rieurs et pour agir puissamment sur l'imagination.
)- Toutefois, que l'on y prenne garde, ce charme ne
e se révèle qu'à ceux qui ont été assez avant pour
a dépasser les rudes et un peu tristes avenues de la
n science et pour pénétrer au cœur même de la na-

ture combien peu vont jusque là II y a plus. Ces
n trésors cachés ne sont accessibles qu'à ceux chez qui

une culture préalable a d'abord éveillé et développé
le sentiment du beau, qui ont déjà appris à le

t chercher, à !e connaître, à le goûter directement.
La science toute seule, c'est du moins notre per-

suasion, est impuissante à former une âme com-

plète et ensuite à la satisfaire et par science, nous
e entendons aussi bien l'étude méthodique de la

langue que celle des connaissances exactes ou na-
turelles. Quelque chose de plus est nécessaire

s pour susciter dans l'âme l'amour pur et désinté-
3 ressé du beau et pour le contenter. Ce quelque

e/to~c, l'art, sous toutes ses formes, peut seul le
fournir. Mais, parmi toutes ces formes, pourquoi
en négliger une, la plus noble peut-être de toutes,

s !a fiction ? Pourquoi oublier que les plus belles des
productions littéraires, les plus grands des chefs-
d'œuvre dont le monde a vécu et vit encore, sont

des fictions ? Toute poésie, à bien peu d'exceptions
près, est une fiction. Et dans la prose même, ce
n'est pas l'observation du fait réel, soit naturel,

L soit humain, qui a donné lieu aux créations les

plus sublimes, c'est l'imagination. Que dis-je 1
dans les arts plastiques eux-mêmes, les œuvres
immortelles ne sont pas celles qui reproduisent
exactement la réalité ce sont plutôt celles qui,
par un mystérieux-symbolisme, nous révèlent les
divines fictions qui habitaient l'âme de l'artiste.
De la mythologie antique, merveilleux tissu de
fables, les unes gracieuses, les autres terribles, et

quelques-unes d'une grande portée philosophique,
sont nées les plus belles des œuvres qui compo.
sent le trésor de l'humanité.

Aujourd'hui, les mythologies ont faitleur temps.
La poésie a déserté la vie journalière elle a cessé

d'envelopper l'homme de son invisible atmosphère
et de le suivre à chacun de ses pas. Le savoir po-
sitif envahit peu à peu le monde, et le féconde en
le dépouillant de ses mystères, comme la charrue
nivelle et enrichit le sol en faisant reculer les an-
tiques forêts. Prenons garde qu'en livrant l'homme,
tout entier et sans contre-poids, à ce mouvement
qui nous emporte, on court le risque de lui faire
perdre le sens des jouissances les plus pures et
peut-être des plus hauts enseignements, le sens
de ce qui ne se peut ni toucher, ni peser, ni ana-

lyser. Sachons, autant qu'il est en nous, écarter
ce danger de nos écoles. Développer chez l'enfant
l'esprit d'observation positive et exacte, rien
de mieux, rien de plus indispensable aujourd'hui.
Mais raison de plus pour cultiver en lui les fa-
cultés imaginatives et pour lui donner la connais-
sance la moins imparfaite possible des grandes
œuvres d'imagination.

Si donc, à partir des premières années, nous re-
fusons à la fiction le pouvoir de servir utilement à
l'instruction proprement dite, nous lui accordons
en revanche un rôle éducatif de premier ordre.
Elle agit sur l'âme de l'enfant comme elle agit sur
la nôtre, par des ressorts qui lui sont propres et
que rien ne saurait remplacer. Elle le transpose

1*1s



FICTION iOiO –
FILLASSIER

dans un monde qui, pour n'être pas ura:, n'en ewt d<

pas moins réel et vivant, et, par la puissance du m

drame, elle conquiert son attention et possède son v<

cœur comme la réalité ne le fera que bien rare- tt

ment. ~<

Mais l'instrument est si puissant, hâtons-nous s:

de le dire, qu'il ne le faut manier qu'avec des pré- b

cautions infinies. Le monde fictif que l'on ouvre & n

l'enfant ne doit jamais être tel qu'il puisse ébran- g~

ter sa raison naissante. Le fantastique est ici moins p

à craindre que le grossier raffinement, sorte de p

merveilleux'de pacotille; car, tout en s'y délec- f(

tant, les jeunes esprits aperçoivent très bien le d

néant du premier, mais ne se peuvent défier du s~

second. M*" Necker a dit avec justesse a J'aime

mieux la pantoufle de verre qu'un brodequin bien l'

lacé mieux le couvre-chef d'escarboucle qu'un q

délicieux chapeau qui siwd à ravir; mieux, cent fois d

mieux un char enlevé dana les airs par des dragons, f<

qu'un élégant tilbury mené par un charmant jeune q

homme. e ïl va sans dire qu'il faut en outre pro- à

portionner la dose au tempérament moral de l'en- q
tant, et par conséquent à son sexe, si l'on ne veut p

point risquer d'exalter l'imagination et de faire h

perdre terre à l'esprit. a

Cette nécessité d'introduire dans l'éducation l'é- v

lément fictif a été aperçue de tout temps, et elle a c

donné lieu à la création d'une foule d'ouvrages

spéciaux. Mais c'est un fait digne de remarque t

que les fictions conçues et rédigées tout exprès en r

vue du jeune âge n'ont jamais exercé sur les âmes d

enfantines l'immense influence qui appartient en c

propre à quelques œuvres destinées par leurs au- s

leurs au grand public. 7'J~Ma~Me, malgré la pureté c

de sa langue, malgré la mythologie entre ciel et

terre, de pure race grecque, qui le remplit d'un t

bout & l'autre, Télémaque ne sera jamais, pour la r

plupart des jeunes lecteurs, qu'une lecture fort peu s

attachante. Beaucoup d'écrivains, quelques-uns 6

pleins de charme et de bonne grâce, ont recom- 1
mencé pour nous la tentative de Fénelon, et nous i

ont donné les romans de la jeunesse. Sans parler s

des contes admirables de Georges Sand, d'une si 1

lumineuse poésie et d'une forme si parfaite, il y a 1

telle nouvelle de Mme de Pressensé au de P.-J. i

Stahl qui semble réunir toutes les conditions dési- (

râblés. Et cependant, au meilleur de ces romans i

composés pour lui, l'enfant préférera toujours Ro- t

binson Crusoé, ce chef-d'œuvre immortel écrit

par un aventurier douteux, qui était à coup sûr ]

fort loin de songer à édifier la jeunesse. <

Où donc, nous dira-t-on, prendre ces fictions à <

la fois fécondes et si bien proportionnées à la fai-

blesse enfantine ? – La réponse nous semble ai- i

sée. Prenez-les où vous les prenez vous-même j i

pour votre usage, mais en choisissant avec dis- J
cernement. Nous ne parlerons pas ici de l'oeuvre 1

de La Fontaine, sur laquelle on trouvera, à l'article jJ

Fable, tous les développements qu'elle mérite.

Mais nous ne voyons pas, par exemple, que la

lecture des adieux d'Hector et d'Andromaque
renferme aucun secret péril, et en revanche, nous

voyons très bien que les beautés à la fois simples,

touchante* terribles de cette page sont à la por-
tée des jeunes esprits et ne peuvent que leur

être une salutaire révélation. Nous n'apercevons

pas davantage qu'il y ait imprudence à mettre

dans les bibliothèques scolaires une édition spé-
ciate de l'Odyssée, ou tout au moins un recueil

des principaux passages, éclairés de commentai-

res appropriés. Nous sommes persuadés que l'en-

fant retirerait le plus grand profit de l'étude de

tel de nos poètes lyriques ou dramatiques, de

telle scène de Molière, de tel fragment de Cha-

teaubriand, de tel chapitre de Swift, de Lesage,
de Cervantes, de Walter Scott, qu'il ne pourrait

que gagner à n'être pas absolument étranger aux

œuvres de Dante, de Shakespeare, de Gœthe, )

de Lamartine, de Victor Hugo. Et la Bible, com-

ment omettre cette source inépuisable de mer-

veilleux, où l'imagination anglo-saxonne se re-

trempe sans cesse pour s'y fortiner Connaissez-

vous beaucoup de légendes plus belles et plus

saisissantes que le premier chapitre de la Genèse,

beaucoup de poèmes où le problème de la desti-

née humaine soit plus tragiquement et plus ma-

gnifiquement traite que dans le livre de Job ? Et,

pour être bref, espérez-vous trouver jamais un

plus haut enseignement moral enveloppé d'une

forme plus grande et plus simple, que dans ces

divines similitudes dont Jésus aimait à entretenir

ses disciples?
Faut-il dire toute notre pensée? C'est dans

l'enseignement primaire, plus que dans tout autre,

que la notion est bienfaisante, indispensable, et

doit trouver large place. Là où la culture est

forcément bornée au strict nécessaire, ne vise

qu'à l'utile, au pratique et finit tôt pour faire place
à des préoccupations positives, c'est là surtout

qu'il importe de jeter un pur rayon de poésie qui

puisse briller longtemps, toujours s'il est possi-
ble. Pour l'enfant des classes supérieures, la vie

avec ses révélations naturelles, les lectures, les

voyages, le théâtre, la vue des œuvres d'art, le

commerce des esprits, finira peut-être par réparer
les erreurs ou combler les lacunes de l'éduca-

tion. Mais à l'élève de l'école primaire, la vie ne

réserve le plus souvent qu'une longue leçon

d'expérience positive, d'aride prudence, de cal-

cul terre à terre. La lumière, si elle l'éclairé, ne

saurait venir que de vous. Voità pourquoi il importe
de la lui donner, et la plus brillante possible.
Aussi bien l'âme humaine est ainsi faite qu'elle
ne se peut passer de fictions, ou, si vous aimez

mieux, d'un monde idéal. Otez-lui le merveilleux

stupide et funeste de la superstition, rien de plus

sage. Mais remplacez-le, le mieux que vous le

pourrez. Sinon, de deux choses l'une ou vous

réussirez à la dessécher et à tarir en elle la

source de la poésie intérieure ou, ce qui sera

beaucoup plus fréquent, vous ne l'aurez arrachée

à un rêve que pour la jeter dans un rêve dînè-

rent, mais peut-être plus pernicieux encore. Qui-

conque a réfléchi à la prodigieuse crédulité que
rencontre l'utopie socialiste comprendra aisé-

ment notre pensée. [D~ E. Pécaut.]
FILLASSIER, J.-J. Fillassier, agronome et

homme de lettres français, membre des académies

d'Arras, de Toulouse, de Lyon, de Marseille, na-

quit vers 1736 à Warwick-Sud, dans la Flandre.

Ses principaux ouvrages sont un Dictionnaire his-

torique d'éducation (1" édition, 1771), une com-

pilation didactique intitulée E~M<e ou /ltKt de la

~cMMMsë (1" édition, 1773, en collaboration avec

un magistrat nommé Rose), et un Dictionnaire du

yat'</tK!er français (1790). Fillassier fut directeur

de la pépinière de Clamart. Lors de la Révolution,

L il fut nommé procureur-syndic du district de

Bourg-la-Reine, puis élu député & la Législative.
) A l'expiration de son mandat, il rentra dans la vie

privée, et mourut à Clamart en 1806.

Le Dictionnaire ~M~or~~e d'éducation, « où

sans donner de préceptes on se propose d'exercer

5 et d'enrichir toutes les facultés de l'âme et d

l'esprit, en substituant les exemples aux maximes,
les faits aux raisonnements, la pratique à la théo-

1 rie, a a été réimpmmé plusieurs fois. C'est un re-

cueil d'anecdotes historiques plus ou moins heu-

reusement choisies, et que l'autour a groupées
sous des étiquettes telles

que ~nence, ~c<tt)t~
~<~ora<MM,~laf?'eMe,y<& ~~c<MM, Saa'act~,

Sagesse, SaK~rotcf, SeM~t&t~M, Sévérité, Silence,

Sobriété, etc. on dirait une imitation française
t des Se~ec~ e profanis sc?':p<or!'&M& AM<orM? de

t Heuzet. L'édition de 1818, que nous avons sous

) les yeux, forme trois volumes in-8 la préface
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indique en ces termes le but que s'est proposé du

l'aui-Hur « Les modèles que nous offrons à nos tr<

élèves peuvent, en excitant en eux le noble désir Sc

de les imiter, les prémunir contre les exemples se

dangereux qui viennent de toutes parts attaquer de

leur faiblesse. Par l'heureuse habitude qu'ils con- st;

tracteront à l'école des héros et des sages de tous m

les siècles et de tous les pays, ils apprendront ét

sans peine à discerner le faux éclat dont se pare ot

ïe vice d'avec la gloire réelle de la vertu. En de

voyant marcher, pour ainsi dire, à leur tête, dans dE

les sentiers de l'honneur, des rois, des princes, des

généraux, des saints, un sublime enthousiasme

saisira leur âme. Accoutumés à ne voir que des

traits frappants de magnanimité, de sagesse, de F!

bienfaisance, etc., ils deviendront magnanimes, da

sages, bienfaisants, etc., par émulation, et c'est m

le principal avantage qu'ils puiseront dans la lec- le

ture de ce dictionnaire. » On a publié des abrégés ai

portatifs du D:c~o?Ma!re de Fillassier en 18~3 q<

(Delalain) et en 1825 (Thiérot et Belin). o):

Le second ouvrage de Fillassier, J~'a~e ou la

f~MM de la jeunesse (5' édition, en 2 volumes tr

in-12, Paris, 1803), porte un sous-titre explicatif cc

ainsi conçu « Entretiens familiers dans lesquels gi

on donne aux jeunes gens de l'un et de l'autre sexe Vc

des notions suffisantes sur la plupart des connais- l'<

sances humaines, et particulièrement sur la logi- m

que ou la science du raisonnement; la doctrine, c(

la morale et l'histoire de la religion; la mytholo- ti

gie la physique générale et particulière la géo- p.

graphie; l'histoire de France, etc. ? Les interlo- c:

cuteurs sont Eraste, le pédagogue, et deux élèves,

Eugène et Eudoxie. L'ouvrage n'a rien de cet agré- à

ment que Mme de Genlis, par exemple, a su

jeter dans des compositions du même genre; il ti

est platement et lourdement écrit, absolument g.

illisible. Voici le début du premier chapitre d

« Eraste. Approchez, mes chers enfants quittez E

cet air timide, et livrez vous avec confiance au v

zèle d'un ami qui veut consacrer à votre instruc-

tion les faibles lumières qu'il a reçues du ciel. b

Eugène. Jamais nous n'oublierons, respectable g

Eraste, l'importance du service que vous daignez p

nous rendre, et notre reconnaissance égalera vos s

bontés. M Et cela continue sur ce ton. Notre pays c

était alors si pauvre en livres élémentaires que, t)

malgré son peu de valeur, l'ouvrage de Fillassier

obtint un réel succès l'édition de 1803, la cin- 1:

quième, ne fut pas la dernière; on en signale t

plusieurs autres encore, en 1818, en 182t, et jus- s

qu'en 1828. d

ELLES (Instruction primaire et secondaire des), a

Nous ne faisons pas entrer dans cet article des à

considérations historiques sur l'éducation des

filles en France au moyen âge et sous l'ancien ré- s

gime. En effet, au point de vue de l'instruction a

primaire, nous n'aurions rien à ajouter aux ren-

seignements que le lecteur trouvera tant dans les i

articles spéciaux consacrés aux provinces et aux dé- r

partements que dans les articles généraux France et c

instruction publique. Il n'était pas question, avant

17 s9, d'une éducation nationale à laquelle les jeunes r

filles dussent avoir part c'était l'Eglise qui se t

chargeait de donner aux filles des paysans, des 1

artisans, de la bourgeoisie, et même de la no- 1

blesse, l'enseignement qu'elle jugeait approprié à

leur sexe et en dehors des exercices destinés à

former les élèves à la piété et aux bonnes mœurs,

la tâche de l'école ou du couvent se bornait à faire

acquérir aux futures mères de famille les notions i

les plus élémentaires de la lecture, de l'écriture

et du calcul. On pourrait citer, il est vrai, à partir i

du xvi* siècle, quelques éducations particulière! <

quelques fondations comme celle de Saint-Cyr,

quelques livres comme ceux de Fénelon et de ]

Rousseau mais ce sont là des faits isolés, à propos

desquels le lecteur pourra consulter les articles

UH– FILLES

du Dictionnaire qm s y rapportent. V. entre au-

tres Erasme, Vivès, Fénelon, Mme de Maintenon,

Sa~-C~y (auSupplément), Mme de Lam&e~, ~OMS-

MaM. Aussi, sans nous arrêter à cette période

r de notre histoire, où nous ne pourrions que con-

stater l'absolue insuffisance des programmes et des

moyens d'enseignement, nous restreignons notre-

t étude à la période moderne, a partir du moment

où la Révolution posa la question de l'éducation

) des filles comme l'une des moitiés du problème.

de l'éducation générale de la nation.

i" Enseignement primaire.

L'histoire de l'instruction primaire des filles en ·

France depuis 1789 jusqu'à nos jours est résumée'

dans les documents législatifs où les gouyerne-

t ments qui se sont succédé parmi nous ont inscrit

leur pensée. L'impression qui résulte d'un exameit

attentif de ces documents, c'est que, jusqu'à l'épo-

3 que contemporaine, l'éducation des filles n'a pas

obtenu dans les préoccupations des hommes d'Etat

la même place que celle des garçons. Il semble que

s trop souvent la question ne soit venue qu'en se-

f conde ligne et que parfois même elle ait été re lé--

s guée dans un dédaigneux oubli; comme si l'on pou

e vait espérer d'obtenir une bonne éducation de

l'enfance tant que les mères ne seront pas façon-

nées elles-mêmes à leur rôle d'institutrices, et

comme si ces deux termes de la question éduca-

tion de la femme, éducation de l'homme, n'étaient

pas, l'un à l'égard de l'autre, dans la relation de

cause à effet.

t, Nous allons laisser aux textes le soin de parler

à notre place.

u Période révolutionnaire. L'Assemblée cons-

il tituante, absorbée par ses grands travaux de réor-

lt ganisation sociale et politique, n'eut pas le temps

de résoudre le problème de l'éducation nationale.

!Z Elle en posa du moins le principe en termes éle-

u vés et concis

« Il sera créé et organisé une instruction pu-

blique commune à tous les citoyens, gratuite à l'é-

e gard des parties d'enseignement indispensables

-z pour tous les hommes, et dont les établissements

~s seront distribués graduellement dans un rapport

~s combiné avec les divisions du royaume. » (Consti-

tution de 1791, titre'1er).

T Kn septemb''e de la même année, à la veille de

i- la séparation de l'Assemblée, le comité de consti-

le tution, avec Talleyrand comme rapporteur, pré-

s- senta un projet de loi où la question était traitée

dans son ensemble comme dans ses détails. Huit

). articles, groupés sous le titre 17, y sont consacrés

;s à l'éducation des filles. En voici le texte

;s « Article l* Les filles ne pourront être admi-

é- ses aux écoles primaires que jusqu'à l'âge de huit

m ans.
n- » Art. 2. – Après cet âge, l'Assemblée nationale

3s invite les pères et mères à ne confier qu'à eux-

é- mêmes l'éducation de leurs filles et leur rappelle

et que c'est leur premier devoir.

nt Art. 3. Il sera pourvu, dans chaque départe-

es ment, au moyen de former des établissements des-

se tinés à procurer aux filles qui sortiront des écoles

es primaires, ou de la première éducation paternelle,

o- la facilité d'apprendre des métiers convenables

à à leur sexe.

à H Art. 4. Il sera pourvu aussi par les départe-

's, ments à l'établissement d'un nombre suffisant de

re maisons d'éducation pour les filles qui ne pour-

ns ront être élevées dans la maison paternelle.

re » Art. 5. Ces maisons seront dirigées par des

Lir institutrices nommées par les directoires des dépar-

tements..

'r, » Art. 6. Les départements prescriront des

de règles à ces établissements, veilleront à leur exé-

os cution, pourront destituer les institutrices dont la

es conduite ne répondrait pas à la confiancepublique.
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Ils Bxeront le prix des pensionnats

et les traitement!! des institutrices, et les propor-
tMnn~ront aux objets d'enseignement qu'ellesseront capables de professer pour tours étèves.

~Art._ 8. –Toutes les i,nstructiona données aux
elèwesdans les maisOM d'éducation publique
tendront particulièrement & préparer les filles aux
vartMS de la vie domestique et aux talents utiles
<MBB.le gouvernement d'une famille n

CMdorcet fut à l'Assemblée législative le pro-
moteur d'un projet qui est Msté fameux, et qm~ns-
pirait un ardent amour de

l'indépendance et de
l'égalité sociàle (V. C~K<fot-cf~. p/483). Dans son
rapport dea 20 et 2t avril 1792, Condorcet, il est
vrai." ne dit rien qui vise spécialement l'éducation
des aile~; mais on sait de reste quelles étaient
sea~mMM sur ce sujet: croyant ~'égalité intel-
tect~Ue des sexes, il est partisan, non seulement
d~ la parité des pfogrammes de l'enseignement,
majade 1 enseignement commun. Le projet de loi

~P~tprévoit, dans les villages de
400 à 1500 habitants, une seule école primaire,avec <Mt instituteur; dans tes endroits qui renfer-
ment de 1&0& 4000 habitants, deux écoles, un
instituteur et une institutrice, ou bien une seule
6eale a.v6c un instituteur et une institutrice dans
les v~Uea de 400 à 80<M) habitants, quatre écoles.deux Mstttmte.tn's et deux institutrices, et ainsi
débite. L'école unique des villages de 400 à ]
1 MO habitants devait être nécessairement mixte
?J~L~ sexes celles des endroits de 1500 à
4000 habitants pouvaient le devenir, si les deux i
6eeM& étaient réunies en une seule. 4

Les troubles civils qui mirent fin à la carrière 1
trop courte de ia Législative ne permirent pas au 1
pB~et Condorcet de se transformer en loi; il n'en 1
est pas moins resté commo un des monuments les
pla& sérieux des idées de cette époque, et mérite s
de ne pa& tomber dans l'oubli.

Avec la Convention commence une ère nouvelle 1
dans 1 histoire de l'instruction publique en France. t

t~n a. retracé dans ce Dictionnaire (V. Conven-
tion) les efforts tentés par cette assemblée pour (
organiser l'éducation nationale. Dégageons do ces (
actes ceux qui se rapportent spécialement à l'édu- N
cation des filles..i

Le décret du 12 décembre
~dispose « qu'il r

y Mu-a, une école primaire dans tous les lieux qui n
ont~pms 400 jusqu'à 1 500 habitants.

V<Mla 1 origine légale des écoles mixtes. Ce prin- t
cipe, comme on vient de le voir, était emprunté a
au. plan de Condorcet, qui resta jusqu'à la chute gdM Gu-ondins l'inspirateur du Comité d'instruc- d
tion publique, quOtqu~il eût cessé d'en faire partie. e

baissant de cote ie premier plan de Lakanal Mu e

2&jumt~)etc~uideLepeUetier(.3jJSt~ nnous arrivons au plan présenté par Romme en oc-
tobtre 1793 an nom de la Commission des neuf tt
ce plan maintient l'ecote mixte quant aux sexes p~dans les communes de 400 à t MO

habitants, mais bi
il prévoit, comme le projet Condorcet, dans les c(
communes plu~ considérables, des écoles spé- il
~f' filles, dirigées par des institutrices. L-ar- te
ticle 10 du décret du 5 brumaire an H détermine a'

programme de l'enseignement d4
dMttméMx filles: .Les filles s'occupent des mêmes re
objets d'enseignement et reçoivent la même édu- fil
~~J~ les ~"na, autant que leur sexe le él
CMtp<Mte mais Mes s'exercent plus particulière- q~
men~& ta niature. Ma couture et aux travaux do- pi
meattquMqut conviennent Meur sexe. » n'

frimaire an II), qui
remplace le plan de Romme, ne contient pas de pl
dispositions spéciales aux écoles des ailes ca

le 9 thermidor, Lakanal fait voter le dé- jucret du 27 brumaire an 111, et c'est là que pour la eu
pramiere fois se trouve inscrit le

principe de la du
séparai oblisatOMe des sexes. L'article 7 de ce na

nijij~a – i(j

s décret dit: « Chaque école primaire sera divisée en
deut sections, l'une pour les Suçons, .l'autre pour

les filles; en conséquence, il y aura un institu-
teur et une institutrice. L'enseignement donné

[ aux élèves est d'ailleurs le même dans chacune
des deux sections.

<uo

Le décret organique du 3 brumaire an IV, rendu
'sur le rapport de Daunod, ne disait rien des,

écoles des~lles. Il fallut que dans ta même séance
Lakanal vint. au nom du Comité d'instruction pu-
blique, proposer un décret spécial sur ce sujet

qu'on avait négligé de comprendre dans te décret
organique. Ce décret, en deux articles, est ainsi
conçu

« Art. t", Chaque école primaire sera divi-
sée en deux sections, une pour les garçons, et une
pour les filles. En conséquence, il y aura un in-
stituteur et uue institutrice.

» Art. 2. Les ailes apprendront à lire, écrire,
compter les éléments de la morale républicaine;elles seront formées aux travaux manuels des dif-
férentes espèces utiles et communes. »

Consulat, Empire et Restauration. Le eou-
vernement consulaire et impérial s'est fort peu
occupé de 1 instruction populaire. Nous renvoyonsau mot Consulat pour l'analyse du projet Chap-tal, dont les dispositions libérales furent repous-
sées, et pour la partie de la loi du 11 noréalan X
relative à enseignement primaire. On ne sent

cette loi la Préoccupation spé-
ciale, l'attentive sollicitude que le sujet méritait
d'inspirer. Même silence dans le décret fameux
du 17 mars 1808, constitutif de l'Université im-
périale l'instruction primaire figure à Bon rang
hiérarchique à la fin de l'art. &, mais avec un
programme d'enseignement très réduit

« Les écoles appartenant à chaque académie
seront placées dans l'ordre suivant

'°

6° Les petites écoles, écoles primaires où
l'on apprend à lire, à écrire, et les P~miëres u..
tions du calcul. a

Les articles 107 et 108 du statut précité pres-crivent de sages mesures pour l'établissement de
cours normaux annexés aux lycées et collèges, en
vue de former de bons maîtres pour les écoles
primaires; mais restitution est exclusivement
réservée aux hommes, et aucun secours de mêmenature n'est offert aux institutrices.

Détournée de l'instruction populaire par d'au-
tres soins, la sollicitude de Napoléon se porte,au contraire, sur l'éducation des filles de ses
généraux et de ses légionnaires. L'établissement
dune maison de la Légion d'honneur~a Ecouenest une conception qui lui appartient en propreelle lui fournit l'occasion de découvrir toute sa
pensée en matière d'éducation des femmes

Comme plusieurs esprits distingués de son
temps, Napoléon jugeait avec sévérité ce qu'il ap-
pelait « la faiblesse du cerveau des femmes, la mo-
bilité de leurs idées; il les considérait un peucomme des êtres d'une nature inférieure; et comme
il bornait leur rôle aux choses du ménage, en-
tendu dans le sens le plus étroit, par une consé-
quence logique il limitait leur instruction aux
données les plus élémentaires. Comment aurait-il
restitué au programme des écoles populaires de
filles l'histoire et la géographie, la littérature, les
éléments des sciences physiqmea et

naturelles,
quand il hésitait à maintenir ces matières sur 1~a
programmes d'études de la maison d'EcoS! ou
n'en concédait l'usage que d'une main avare ?

La Restauration n'était pas le gouvernement le
plus propre à prendre en main oeuvre de édu-cation des BHes toutefois, il faut lui rendre cette
justice ou elle ne perdit pas de temps pour s'oc-
cuper de la question scolaire. L'ordonnance royaledu 29 février 1816 organisa les comités canto-
naux, nous n'avons pas besoin de rappeler dans
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quel esprit. Cette ordonnance, qui compte 42 arti- ) de

des, ne dit rien des écoles de filles mais l'art. 22

maintient l'interdiction des écoles mixtes « Les les

garçons et les filles ne pourront jamais être réu- da

nis pour recevoir l'enseignement.
do

L'instruction du 14 juin 1816, qui règle !e mode où

d'examen pour le brevet de capacité, est égale-

ment muette sur la question des filles et ne pres- la

crit aucune épreuve pour les travaux à 1 aiguine. 28

Aucun des actes émanés de la Commission d'ins- m~

truction publique, pendant les trois années qui si<

suivent, ne porte la trace d'une pensée en faveur m

de l'éducation féminine. Qu'il s'agisse de créer gc

dans les académies des écoles modèles den- dt

seignement mutuel, de distribuer des récom- 1(

penses honorifiques aux chefs d'école, c'est tou- m

jours aux instituteurs que songent exclusivement l'c(

les pouvoirs publics. L'administration eut tardive- s~

ment conscience de cette lacune, et dans une in- le

struction du 3 juin 1819, le ministre de l'intérieur p:

(on sait que l'instruction publique
était devenue e)

une simple division de ce ministère) s'eBorça de g(

réparer le mal causé par une si funeste omission. p]

« Monsieur le préfet, dit cette circulaire, plus les fil

résultats obtenus par l'application des dispositions v:

de cette ordonnance (celle de 1816) aux écoles de e<

garçons ont été heureux, e< plus on ~eMe que L

celles de ces d~)O~OM qui e7t étaient SMSCepf!-

bles n'aient, point été étendues aux écoles de /M<M, p;

qui, moins M"M<&~M~~ que les ju~m~e~, mais lé

non moins intéressantes, appellent aussi la solli- q

citude de ra~on<e.

M Les trois objets qui doivent vous occuper q

sont t° le choix des institutrices; 2" la sur- p

veillance des écoles; 3° l'augmentation de leur 6<

nombre.

» La surveillance des institutrices devant être c

attribuée aux comités cantonaux, et l'ordonnance d

du 29 février 1816 indiquant assez de quelle ma- u

nière cette surveillance doit être exercée, je crois n

inutile de m'étendre sur ce point. n

» Vous savez également quels sont les moyens

à employer pour multiplier le nombre des écoles 1

dans les communes où il est insuffisant. Je vais à

donc m'attacher surtout à vous guider dans le d

choix des institutrices, opération d'une grande d

importance, et qui est confiée vos soins im- s

médiats. (Suivent des prescriptions relatives à l~

l'examen du brevet de capacité et à la nomination 1

des institutrices. Les brevets sont de deux degrés. 1

Ceux du degré inférieur sont accordés aux per- v

snnnes qui sauront suffisamment lire, écrire et d

chiffrer pour en donner des leçons. Les connais- 1

sances exigées des institutrices du degré supérieur

seront les principes de la religion, la lecture, l'é- i

criture, les quatre règles de l'arithmétique, celles é

de trois et de société, et les éléments de la gram- c

maire.)
« Aucune institutrice ne pourra, sous quelque <

prétexte que ce soit, recevoir des garçons dans <

son école. ))

Dans cette même année 1819, la ville de Paris, <

pour qui la sollicitude envers ses écoles est d'an- 1

tique tradition, publia par l'organe du préfet un t

règlement spécial aux écoles de filles et applica- 1

ble tant à la ville qu'aux communes rurales du

département de la Seine. Ce règlement, en 38 ar- 1

'.ides, contient quelques dispositions remarqua- <

L'es

L'art. 11 confie la surveillance et l'inspection 1

des écoles de filles établies à Paris à des dames

surveillantes.

L'art. 12 impose à ces inspectrices l'obligation

d'adresser tous les trois mois un rapport aux <

maires des arrondissements pour être transmis au

préfet de la Seine.

L'art. 14 charge les sous-préfets et les maires

de Paris de « dresser le tableau des ~gM?!e~ filles

oMï, ne )'<?ceMa?~ point chez leurs parents ou dans

/cs écoles ë<a&H~ l'instruction pW~aM'e, sont

dans le cas <f~'e appelées aux écoles publiques

dont le nombre sera oM~~eK~ à cet effet partout

où il ~C?'a reconnu !H~M/~Mn~.
»

Monarchie de 1830. Nous sommes arrivés à

la monarchie de juillet et à cette loi fameuse du

28 juin 1833 qui a renouvelé la face de l'enseigne-

ment primaire en France. Plus d'une mesure tran-

sitoire, plus d'un projet dû à l'initiative parle-

mentaire s'étaient produits entre l'avènement du

gouvernement nouveau et la discussion de la loi

de 1833, mais cette dernière les a rejetés dans

l'ombre. Et pourtant cette loi ne traite qu'une

moitié de la question consacrée tout entière &

t l'organisation des écoles de garçons, elle laisse

systématiquement en dehors de son action féconde

les écoles de filles. Le nom de ces dernières n'est

pas même prononcé le mot comme l'idée fut

exclus par le législateur. Ce ne fut ni la faute du

gouvernement, qui avait introduit dans son projet

primitif une disposition transitoire concernant les

} Elles, ni celle de M. Cousin, collaborateur con-

vaincu de M. Guizot dans la préparation de la loi,

} et qui en fut le rapporteur éloquent devant la

Chambre haute.

Donc ce fut pour les garçons seulement et non

pour les filles que l'article 9 imposa l'obligation

y légale de fonder et d'entretenir une école publi-

que il restait aux filles la ressource de l'école

mixte.

Ce fut pour les garçons et non pour les filles

r que l'article 10 constitua tout un réseau d'écoles

primaires supérieures dans les communes de

r 6000 habitants.

Ce fut pour les garçons seulement que l'arti-

e cle 11 décida la création d'une école normale par

e département ce furent les instituteurs et.non les

institutrices que l'article 12 tira d'une situation

s misérable, en leur assurant un logement commu-

nal et un traitement fixe.

s Bref, au lendemain du vote de la loi du 28 juin

s 1833, les écoles de filles se trouvèrent soumises

s à un régime d'exception. Mode d'administration,

e de nomination, de recrutement et de paiement

e des institutrices, tout resta pendant trois années

i- sur le pied où l'avaient placé les ordonnances de

à la Restauration. Préfets des départements, comités

n locaux, réclamèrent vainement un régime commun.

Des décisions réitérées du Conseil royal (14 jan-

vier, 2& février, 4 juillet 1834) repoussèrent leurs

~t demandes et maintinrent l'application stricte de la

loi du 28 juin 1833.

ir. Toutefois, dès le 25 avril 1834, un premier et

3- important progrès fut accompli sur le terrain pe-

;s dagogique. Le Conseil royal édicta un règlement

i- dont les sages dispositions furent applicables
aux

écoles de filles (art. 33) avec addition pour celles-ci

Le des travaux à l'aiguille. Programmes d'études

is dans les écoles élémentaires emploi du temps,

sectionnement des élèves, punitions et discipline,

s, examens publics, etc., ce règlement, élaboré avec

l- une intelligente sollicitude, prévoyait tout, et in-

in troduisait ainsi dans les écoles des deux sexea

t. les mêmes garanties d'ordre et de travail.

lu Mais ce ne fut que le 33 juin 1836, trois ans

r- presque jour pour jour après le vote de la loi

organique, qu'une ordonnance royale dota les

écoles de filles d'un régime complet. Voici le

m texte des 19 articles dont elle se compose

~s
a Louis-Philippe, etc.

m » Vu lés ordonnances royales concernant les

ix écoles primaires de filles et notamment celles du

tu 29 février 1816, 3 avril 1820, 13 oct. i82t, 8 avril

1824, 21 avril 1828, 6 janvier et 14 février 1830;

es » Vu la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction pri-
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maire, ensemble nos ordonnance du 16 juillet
'et du 8 novembre de la même année et du 26 fé- 1

wrierl835;
Considérant qu'il est nécessaire de coordonner t

~t
de modifier sur certains points les dispositions t

des anciennes ordonnances précitées, en se rap- 1
prochant, autant que possible, des dispositions de
la loi de 1833; p

Le Conseil royal de l'instruction publique é

entendu; a
» Sur le rapport de notre ministre de l'instruc-

tion publique

a Nous avons ordonné ce qui suit

jt Tn-RE I". DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE DANS d
LES ÉCOLES DB FILLES ET DE SON OBJET. g

a Art. l". – L'instruction primaire dans les d

a

écoles de allés est élémentaire ou supérieure, n
L'instruction primaire élémentaire comprend

-nécessairement l'instruction morale et religieuse,
'la lecture, récriture, les éléments du calcul, les a
éléments de la langue française, le chant, les ntravaux d'aiguille et les éléments du dessin “
Jinéaire.

» L'instruction primaire supérieure comprend,
e

en outre, des notions plus étendues de l'arithmé-
ptique ec de la langue française, les éléments de *)

1 histoire et de la géographie en général et par- }“
ticulièrement de l'histoire et de la géographie de
la France.

S1» Art. 2. Dans les écoles de l'un et de l'autre
degré, sur l'avis du comité local et du comité d'ar-

rondissement, l'instruction primaire pourra rece-
voir, avec l'autorisation du recteur de l'académie, ~fles développements qui seront jugés convenables n.
selon les besoins et les ressources des localités.

B Art. 3. Les articles 2 et 3 de la loi du28 juin 1833 sont applicables aux écoles primaires
de filles.

éc

» TITRE II. DES ÉCOLES PRIMAIRES PRIVÉES.
d°

» Art. 4. Pour avoir le droit de tenir une d'
écolo primaire privée, il faudra avoir obtenu

F' un brevet de capacité, sauf le cas prévu par H
d'article 13 de la présente ordonnance; 2° une au-

toriaation pour un lieu déterminé.

a Art. 5. II y a deux sortes de brevets de se
capacité les uns pour l'instruction primaire é!é- a<:
mentaire, les autres pour l'instruction primaire m
supérieure. di

» Ces brevets seront délivrés après des épreuves co
soutenues devant une commission nommée par

notre~ ministre de l'instruction publique, et con- pr
formément à un programme déterminé par le «t
Conseil royal. du

N Art. 6. Aucune postulante ne sera admise co
devant la commission d'examen, si elle n'est âgée
-de vingt ans au moins. Elle sera tenue de présen- a

'ter r son acte de naissance; si elle est veuve,
l'acte de décès de son mari; 2" un certificat de

-bonnes vie et mœurs, délivré sur l'attestation de
d'trois conseillers municipaux, par le maire de la <~

commune ou de chacune des communes où elle
aura résidé depuis trois ans. de

» A Paris, le eertincat sera délivré, sur l'attes- n~

tation de trois notables, par 1<:maire de t'arrondis- ar

sement municipal ou de chacun des arrondisse- lac

ments municipaux où l'impétrante aura résidé
depuis trois ans. pr

lei

» Art. 7. L'autorisation nécessaire pour tenir loi
une école primaire de filles sera délivrée par le qu
lecteur de l'académie.

.~7 JLJULàJU0 lui

» i° Du brevet de capacité. et

re

» 2" De l'autorisation.
roro

Cette autorisation, sauf le cas prévu par
l'art. 13, sera donnée, après avis du comité local
et du comité d'arrondissement, sur la présenta-
tion du brevet de capacité et d'un certificat at-
testant la bonne conduite de la postulante depuis
1 époque où elle aura obtenu le brevet do capacité.

» Art. 8. L'autorisation de tenir une école
pnmaire ne donne que le droit de recevoir des
élèves externes il faut, pour tenir pensionnat, une
autorisation spéciale.

B TlT&E ÏU. DES ÉCOLES PRIMAIRES PUBLIQUES.

» Art. 9.–Nulle écolo ne pourra prendre le titre
d'école primaire communale, qu'autant qu'un lo-
gement et un traitement convenables auront cté
assurés à l'institutrice, soit par des fondations,
donations ou legs faits en faveur d'établissements
publics, soit par une délibération dit conseil muni-

cipal dûment approuvée.
B Art. 10. Lorsque le conseil municipal

allouera un traitement fixe suffisant, larétribution
mensuelle pourra être perçue au profit de la com-

mune, en compensation des sacrifices qu'elle
s'impose.

» Seront admises gratuitement dans I'éco)e-
publique les élèves que le conseil municipal aura
désignées comme ne pouvant payer aucune rétri-
bution.

» Art. 11. – Les dispositions des articles 2 et
suivants de la présente ordonnance, relatives au
brevet de capacité et à l'autorisation, sont appli-
cables aux écoles primaires publiques.

Toutefois, a l'égard de ces dernières, le rec-
teur devra se faire remettre, outre les pièces
mentionnées en l'article 6, une expédition de la
délibération du conseil municipal qui fixera le sort
de l'institutrice.

» Art. 12. Dans les lieux où il existera des
écoles communales distinctes pour les enfants d~s
deux sexes, il ne sera permis à audun instituteur
d'admettre des filles, et a aucune institutrice
d'admettre des garçons.

» TITRE IV. -DES ÉCOLES PRIMAIRES DE FILLES DIRI-
GÉES PAR DES CONGREGATIONS RELIGIEUSES.

Art. 13.–Les institutrices appartenant à une

congrégation religieuse, dont les statuts, réguliè-
rement approuvés, renfermeraient'l'obligation de
se livrer à l'éducation de l'enfance, pourront être
autorisées par le recteur à tenir une école pri-
maire élémentaire, sur le vu de leur lettre d'obé-
dience et sur l'indication, par la supérieure, de la
commune où les sœurs seront appelées.

» Art. 14. – L'autorisation de tenir une école
primaire supérieure ne pourra être accordée sans
que la postulante justifie d'un brevet de capacité
du degré supérieur, obtenu dans la forme et aux
conditions prescrites par la présente ordonnance.

B TITRE V. DES AUTORtTÉS PRÉPOSÉES A L'INSTRUC-
TION PRIMAIRE.

» Art. 15. Les comités locaux et les comités

d'arrondissement, établis en vertu de la loi
du 28 juin 1833 et de l'ordonnance du 8 novembre
de la même année, exerceront sur les écoles, pri-
maires de filles les attributions énoncées dans les
articles 21, §§ 1, 2, 3, 4 et 5 et 23, §§ 1, 2 et 3 de
ladite loi.

» Art. 16. Les comités feront visiter les écoles

primaires de filles par des délégués pris pamni
leurs membres ou par des dames inspectrices.

» Art. 17. Lorsque les dames inspectrices se-
ront appelées à faire des rapports au comité, soit
local, soit d'arrondissement, concernant les écoles
qu'elles auront visitées, elles assisteront à la séance
avec voix délibérative.
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» Art. 18. Il y aura dans chaque département qu

une commission d'instruction primaire chargée la

d'examiner les personnes qui aspireront aux bre- de

vets de capacité.
» Les examens auront lieu publiquement.

va

» Des dames inspectrices pourront faire partie d"

desdites commissions.

»Ces commissions délivreront des certificats

d'aptitude d'après lesquels le recteur <~ .<

demie expédiera
le brevet de capacité sous l auto-

rité du ministre.

.t' t .l'
Di.~positions

transitoires.
bl

» Art. 19. Les institutrices primaires, com-

munales ou privées,
actuellement établies en

l
vertu d'autorisations régulièrement obtenues,

pourront continuer de tenir leurs écoles sans
avoir

besoin d'aucun nouveau titre elles devront seu-
m

lement déclarer leur intention au comité
local

d'ici au lerseptembre prochain.
»

g;

Cette ordonnance royale constitue un progrès If

remarquable sur la législation qui avait prévalu à fifi

partir du décret du 3 brumaire an IV.

Elle reconnait le droit des filles de participer à t(

l'enseignement primaire supérieur (art. 1). n

A l'égard du traitement des institutrices, elle se

contente d'une demi-mesure. Il faut. pour que n

l'écoie soit déclarée communale, que le conseil a

municipal vote un traitement fixe suffisant, mais le

chiffre du traitement n'est pas déterminé comme c

pour les instituteurs, et les communes ne sont n

pas mises en face de l'obligation légale de créer

une école spéciale aux filles (art. 9 et 10). d

On donnait aux comités le droit de faire visiter t

les écoles par des dames inspectrices, et on admet- t

tait la présence de ces dames inspectrices dans la

commission d'examen pour les aspirantes au brevet r

de capacité (art. 16 et 18). c

Quant à la lettre d'obédience tenant lieu de 1

brevet aux institutrices congréganistes, le privi-

lège, qui datait de la Restauration, en était main- (

tenu (art. 13).
1

Aucune obligation n'était imposée aux départe-

mentsquant aux écoles normales de filles, et ce-

pendant telle était l'excellence et la nécessité de

l'institution que, spontanément, des écoles s'éta-

blirent à Mézières, à Lons-le-Saunier, Argentan, <

Besançon, Orléans, Lyon.
1

C'est sous le régime fixé par cette ordonnance 1

que vécurent les écoles de filles jusqu'à la loi du

15 mars 1850. ]

Seconde République et second Empire. En 1

1848, quand la seconde République eut remplacé

le gouvernement de Juillet, l'un de ses premiers

actes fut de supprimer la lettre d'obédience

(Circul. ministérielle du 5 juin 1848), mais les

effets de cette circulaire turent abolis par deux

autres circulaires dictées dans des intentions

toutes différentes, à la date des 6 novembre 1848

et 25 janvier 1849. Déjà s'élaborait la loi du 15

mars 1850.

Avant de nous en occuper, citons à l'actif du

gouvernement de la seconde République, à l'épo-

que où le portefeuille de l'instruction publique
était aux mains de M. Carnot, le projet de toi pré-

senté par ce ministre le f'juin ) 1848. Bien qu'il

n'ait pas abouti, ce projet mérite de fixer l'at-

tention.

L'enseignement de l'histoire et de la géogra-

phie prend place dans le programme des écoles

élémentaires de garçons et de filles (art. 1).

L'enseignement est rendu obligatoire pour les

enfants des deux sexes (art. 2).
La gratuité est établie dans les écoles de l'Etat

(art. 5).
Toute commune dont la population excède

300 Ames doit posséder au moins une école publi-

1" 1
J:i'lLLC,¡:'

a D:<pOS~!OM!
~a?M~O!~M. b<

que. Cet article reproduit la faute de 1 article de

ta loi de 1833 il ne dispose rien quant aux écoiea

de filles (art. 16).

Dans tes écoles mixtes quant au sexe, les tra-

vaux spéciaux aux filles se font sous la direction

d'une dame, à laquelle est allouée une indemuité

annuelle de 100 fr. (art. 17).

Suppression implicite de la lettre d'obédience

(art. 21).
Les comités locaux, pour les affaires concernant

les écoles de filles, s'adjoignent une ou plusieurs

déléguées qui assistent aux séances avec voix d61i-

bérative (art. 21 bis).

La commission d'examen pour les aspirantes au

brevet de capacité s'adjoint deux examinatrices

qui ont voix délibérative (art. 40).

Mentionnons encore un autre projet déposé par

M. Barthélemy Saint-Hilaire.

Il reproduit la plupart des dispositions du pro-

jet Carnot, mais il embrasse pins de choses. Les

salles d'asile, ce premier degré de l'école, les éco-

les normales, qui en forment le couronnement, y

figurent.
Les écoles normales de garçons y sont obliga-

toires pour le département; celles de filles seule-

ment facultatives (art. 40, 4t).

L'obligation d'entretenir une école de filles com-

mence aux communes de 800 âmes de population

i agglomérée (art. 2<i).

Les écoles supérieures de filles sont facultatives,

celles de garçons sont obligatoires dans les com-

t munes de 6,000 âmes et au-dessus (art. 36).

La lettre d'obédience est supprimée avec délai

de cinq ans pour les institutrices âgées de moins de

r trente ans, et tolérance complète pour les insti-

tutrices âgées de plus de trente ans (art. 97).

a Telles étaient les idées qui dominaient dans les

t rangs du parti libéral en 1848 et auxquelles te

cours des événements substitua la loi du 15 mars

e 1850.

i- La loi de 1850 a réuni en 5 articles, formant le

chapitre V, tout ce qui concerne les écoles de fil-

les en voici le texte

« CsAp. V. Des écoles de filles.
e

H Art. 48. L'enseignement primaire dans les

écoles de filles comprend, outre les matières de

l'enseignement primaire énoncées dans l'art. 23,

e les travaux à l'aiguille.

u Art. 49. Les lettres d'obédience tiendront

lieu de brevet de capacité aux institutrices appar-

n tenant à des congrégations religieuses vouées à

é l'enseignement et reconnues par l'Etat.

-s » L'examen des institutrices n'aura pas lieu pu-

e bliquement.

;s » Art. 50. Tout ce qui se rapporte à l'examen

x des institutrices, à la surveillance et à l'inspection

)g des écoles de filles, sera l'objet d'un règlement

8 délibéré en Conseil supérieur. Les autres disposi-

tions de la présente loi, relatives aux écoles et

aux instituteurs, sont applicables aux écoles de

u filles et aux institutrices, à l'exception des arti-

j. cles 38, 39, 40 et 41.

? » Art. 51. Toute commune de 800 âmes de

i- population et au-dessus est tenue, si ses propres

il ressources lui en fournissent les moyens, d'avoir

au moins une école de filles, sauf ce qui regarde

l'art. 5.

» Le Conseil académique peut, en outre, obliger

!S les communes d'une population inférieure à en-

tretenir, si leurs ressources ordinaires le leur per-

is mettent, une école de filles; et en cas de réunion

de plusieurs communes pour l'enseignement pii-

tt maire, il pourra, selon les circonstances, décider

que l'école des garçons et l'école des filles seront

e dans deux communes différentes. Il prend l'avis

i- du conseil municipal.
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rt. 52. – Aucunft f~cnio n~ma! ~~);–-» Art. Aucune école primaire publiqueou libre ne peut, sans l'autorisation du Conseil
académique, recevoir d'enfants des deux sexes,~bre~e

dans la commune une école publiq.~ oulibre de filles P.

~5~ progrès sérieux sur ta
législation de <833.

c~ont t'artiOe 51, qui impose
u~T~~ âmes l'obligaddn d'avoir
une école de filles, si ses propres ressources lui
en fournissent les moyens », et l'article 52 quiretire aux instituteurs le droit de recevoir des en-
fants des deux sexes s'il existe dans la commune
âne école spéciale de ailes.

"u"uuuc

Malheureusement l'article 15,par une combinai-
son ingénieuse avec l'article 51, ouvrait la porte à
une série de concessions et de tolérances qui dé-
truisent en grande ~s ~~t recherché par le
tégistâteur. Il fallait limiter à une période de
temps déterminée ce droit de tolérance provi-<o.re créé par l'article 15; et, passé cette période,armer le législateur de tous les pouvoirs nécessai~
res pour contraindre les communes les plus ré-
calcitrantes & la création d'écoles spéda)es. De
plus l'addition malheureuse des mots Si ses
propres ressources M en fournissent les moyens »,
paralysait d'avance le mouvement qu'on entendait
favoriser.

plupart des autres
points, la loi de 1850

imite les onnssions regrettables de celle de Ï833ou détruit des portions utiles de cette loi.
Le nom d'enseignement primaire supérieurn'est même pas prononcé dans la loi, et cet en-

seignement, si cher au législateur de t833, n'a
plus d'existence tégate.

Le privilège de la lettre d'obédience est con-
firmé et prend, avec une nouvelle vigueur, racine
dans nos lois.

Le Conseil départemental (article 36 § 3) peut
dispenser une commune d'entretenir une écote
publique à condition qu'elle pourvoira à l'ensei-
gnement primaire gratuit dans une école libre.
Le système des écoles libres tenant lieu d'écoles
publiques fut surtout préjudiciable aux écoles de
filles. Il favorisa la naissance ou la prolongation
d'un état de choses bâtard, absolument contraire
au but que devait se proposer le législateur, et
qui consiste à pourvoir chaque commune d'une
école publique. Atoutez que l'inspection, dans
cette catégorie d'écoles, ne s'exerçait que d'une
manière incomplète (article 21), en.sorte que la
commune et l'Etat semblaient abdiquer leur droit
de contrôle dans un des cas où c'est un devoir sa-
cré pour eux de l'exercer, c'est-à-dire quand il
s'agit de ces élèves indigents dont les pouvoirs pu-blics ont la tutelle.

r

On ne fut pas long à reconnaître l'insuffisance
de la loi de 1850, surtout pour les écoles de
filles.

En 1862, un projet de loi fut préparé parM. Rouland, ministre de l'instruction publique, et
soumis aux délibérations du Conseil impérial de

1 instruction publique dans sa séance du 18 dé- <
cembre. Il visait spéciatement les écoles de n!les. a
Dans une note rédigée à l'appui, le ministre met-
tait le doigt sur une des parties les plus défec- 1
tueuses de cette législation, qui exigeait de toute }commune de 800 âmes a~ moins une écote de ;<
filles, « mais MM/emen~ ~op~ ressources ~î ï
en fournissaient les moyens », ce qui équivaMt 1
comme le fait

remarquer le ministre, détruire (
d'une main ce que la loi avait 6dM6 aeTMtre 'a

La note ministérielle sigmale t'~tënca a~ près s
de 18000 écoles mixtes fje~ctement na28i.\ Il B
faut

reconnaître, disait-eBe.t!<t'un
inâëtattmrmppeut initier les petites ~ll~tu~ n n

guille, qu'il est~-si~déa~~ tld n ,ré,1.
hères, surtout dans les campagnes ne mMj<t Mna e
les former avec la délicatesse nécessaire &' ces e

vertus spéciales aux femmes qui font les bonnes.

l et saintde mères
~s- ~D'autre part, par-~les mixtes connées à des

institutrices,
particulièrement à des institutrices

congrétfanistesmunies d'une simple lettre d'obédience, elle fait
ressortir ce que cette combinaison laisse à désirer
pour l'édncatii111 virile é'i'prafe~isiorlnelle des Jeunes,
garçon~

protessionnelle des jaunes

En
conséquence; 19. ministre proposai une loien 9 articles, dont voici le texte

« Article l". –Toute
communedeSOC Ames est

tenue, soit par elle-même, soit en ae~nS~&
une commune voisine, une écclc com-munale de filles, sauf ce qui est dit à l'article 3Cde la loi du 15 mars 1850. La réunion sera pronon-cée oar le Conseil départemental, !eaconseHs mu-
nicipaux entendus. Le Conseil généra! pourm
toutefois, le Conseil dépa.rtemcntat entendu; dis-
penser de l'entretien d'une école spéciale de filles

» 1° Les communes dont la population est dis-
séminée dans les petits hameaux éteignes du chef-
lieu et dans lesquels l'école des filles ne pourrntréunir qu'un trop petit nombre d'enfants;

2° Celles qu'il reconnaîtrait ne pouvoir satis-faire aux
prescriptions de l'article 6 de la pré-sente loi.

» Art. 2. Les écoles communaies "de filles
sont divisées en trois classes, à chacune d'elles
correspond un traitement nxe dont le minimum
est déterminé ainsi qu'il suit

Première classe. 600 fr.
Deuxième classe. 500
Troisième classe. 400

zArt. 3. Le ministre de l'instruction
publiqueet des cultes arrête tous les trois ans la classiaca-

tion des écoles communales de filles, sur la pro-
position des Conseils généraux, après avis des
Conseils départementaux de l'instruction publi-
que, les conseils municipaux entendus.

» Art. 4. Le traitement des institutrices com-
munales est payé mensuellement par le receveur
municipal.

eArt.5. –Il est pourvu au traitement des in-
stitutrices communales et au loyer des maisons.
d'écoles dont les communes ne sont pas proprié-
taires, au moyen

f*Yf"c

r!"J" Des dons ou legs faits, ayant pour objet
1 instruction primaire;

S" De la rétribution scolaire, dont le taux est
fixé chaque année par les Co~eils départementauxsur la proposition des conseils municipaux et qui
est perçue pour le compte des communes;s 3" D un prélèvement voté par les conseils mu-
nicipaux sur leurs revenus ordinaires

» 4° Du restant libre des trois centimes spé-ciaux
aSectésauxdépenses de l'instruction primaire-

par la loi du î5 mars 1850.
"w~rt.

»
Lorsque les ressources c!-deMu&

énumérées ne sussent pas pour équilibrer, dans.
les budgets municipaux, les recettes et les dépen-ses des écoles communales de

filles, la moitié du
[téHcit sera comblée au 'moyen d'une imposition
spéciale votée par les conseils municipaux.» 11 sera pourvu- à l'autre moitié du déficit par les
conseils généraux, soit au

moyen d'un restant dis-
~T~ centimes spéciaux qu'ils sont au-
Wisés à voter par la loi du 15 mars 1850, soit au
noyen d'une nouvelle imposition spéciale, qui ne
tourra excéder deux centimes, au principal des
tuatre contributions directes, et, en casd'insufn.
&nce de ces ressources, par le ministre de l'in-
,truction publique sur le crédit qui sera annuelle-
nent porté à cet effet au budget de l'Etat.

» Art. sera établi au moins une école
tormale d'institutrices par académie.

» Les départements du ressort académique quiaTerront des élèves-boursiers à l'école normale
ontnbuerontaux dépenses générales de l'établi
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sèment au prorata du nombre de leurs élèves, soit d<

au moyen du restant disponible de leurs deux ta

centimes spéciaux votés en exécution de 1 article 40 u]

de la loi du 12 mars 1850, soit à l'aide de leurs d~

centimes facultatifs ou de l'imposition 'spéciale e)

mentionnée au dernier paragraphe de l'article 6. rE

a Art. 8. A défaut de vote des conseils mu-

nicipaux et des Conseils généraux, les impositions n

mentionnées aux articles précédents seront éta- p

blies d'office par un décret impérial, sur la pro- fi

position du ministre de l'instruction publique et d

des cultes, conformément aux dispositions de la p

loi du 15 mars 1850.
n

» Art. 9. Les écoles mixtes établies ou à éta- l'

blir dans les communes de 200 à 500 âmes conti- 1:

nueront d'être dirigées par des instituteurs. c

» Les écoles mixtes établies ou à établir dans les n

communes dont la population ne dépasse pas s

200 âmes pourront être confiées à des institutrices, r

lesquelles seront rétribuées conformément aux e

dispositions ci-dessus.

B Toutefois, le ministre de l'instruction publi- d

que pourra suivant les circonstances, sur l'avis b

des Conseils départementaux, autoriser la direc- t

tion de l'école mixte par une institutrice dans les n

communes dont la population est au-dessus de s

200 âmes et au-dessous de 500. »

Après le texte du projet de loi, voici le corn- a

mentaire extrait de la note précitée
c

« Par son article t", il impose à toute commune c

de 500 âmes d'avoir une école de filles mais loin 1

de s'en rapporter comme la loi de 1850 & la géné- r

rosité des conseils municipaux, il fixe par son ar-

ticle 2 le traitement minimum qui doit être affecte eÉ

à chaque institutrice il indique par les articles 5 cc

et 6 les sources auxquelles il y aura lieu de
puiser

r

pour l'entretien de ces écoles. Il assure d'abord f

à l'institutrice un minimum de traitement ~xe qui

lui sera régulièrement payé tous les mois, et qui i

pourra s'élever si, l'école prospérant sous sa di-

rection, le Conseil général juge convenable de la 1

faire passer dans une classe supérieure.

» L'article 7 du projet exige l'établissement <

d'une école normale d'institutrices par académie. <

Il y a en ce moment 10 écoles normales primaires

(de filles), et 42 cours normaux, c'est-à-dire 42

maisons d'éducation particulières
dans lesquelles )

le département et l'Etat paient la pension d'un

certain nombre de jeunes filles qui se destinent à

l'enseignement. ~11
» En augmentant le nombre des écoles de filles,

il importe de pourvoir au recrutement de ces

écoles.

» Le projet de loi, en laissant subsister quel-

ques écoles mixtes, s'efforce d'en atténuer les in-

convénients par l'introduction d'une surveillante,

et il y a lieu d'espérer que les précautions qu'il or-

donne à ce sujet obtiendront l'assentiment du

Conseil impérial. »

Quelles influences firent échouer ce projet, re-

marquable pour son époque ?Nous l'ignorons, mais

cinq années furent perdues pour l'amélioration de

l'instruction populaire de filles.

Le successeur de M. Rouland n'allait pas tarder

à reprendre en mains la même cause.

Une enquête publiée en 1866 a constaté l'état

des écoles après quatorze ans de fonctionnement

de la loi de 1850.

Prenons quelques départements au hasard celui

du Nord, le plus riche de France après celui de la

Seine, comptait 33 communes de plus de 800 hab. dé-

pourvues d'écoles de filles. La Seine-Inférieure, qui

vient après dans l'ordre de la richesse, comptait

11 communes sans écoles, et 20 communes de 800

habitants dépourvues d'écoles publiques de filles.

A une autre extrémité do la France, la Dordogne

présentait 50 communes, comprenant 17 000 ha-

bitants, encore dép ourvues d'écoles 83 communes

t de 800 âmes et au-dessus, comprenant 90 000 habi-

t tants, n'avaient pas satisfait à l'obligation de créer

) une école spéciale de filles. Et l'inspecteur d'aca-

demie de la Dordogne, qui signale ces résultats,

en donne la raison en des termes qui sont d'une

remarquable précision
« Les causes de cette situation sont 1° En gé-

s néral, indinérence des familles pour l'instruction

primaire et spécialement pour l'instruction des

filles 2° calculs intéressés on recule devant une

t dépense qui incombe tout entière à la commune

a pour le local et le traitement, puisque les centi-

mes spéciaux sont généralement absorbés par

l'entretien des écoles de garçons 3" lacune dans

[- la loi, qui s'en remet aux communes du soin de

créer une école, si leurs ressources le leur per-

s mettent, qui laisse l'autorité sans action en pré-

s sence du peu de zèle des populations, qui n'a

t, rien fait pour organiser les écoles de filles, comme

x elle a organisé celle des garçons. »

Comme nombre de ses collègues, l'inspecteur

i- de la Dordogne eût pu ajouter deux traits au ta-

[s bleau l'évincement dans tous les postes impor-

tants de l'élément laïque par l'élément congréga-

!S niste; l'abaissement du niveau des études, con-

e séquence fatale de la lettre d'obédience.

La loi du 10 avril 1867 eut pour but de remédier

i- au mal constats par l'enquête. On peut dire que

chacune des dispositions de cette loi s'appuie sur

e des vœux exprimés avec ensemble et autorité par
n la majorité des inspecteurs d'académie, préalable-

ment consultés.

r- Le ministre intelligent et patriote qui, dès cette

:é époque, voulait doter son pays de l'instruction

5 obligatoire, peut être considéré comme le premier

;r promoteur d'un sérieux progrès dans les écoles de

'd filles.

Ji Voici les dispositions principales de cette loi,

M relativement au sujet dont nous nous occupons

i- « Art. 1~. Toute commune de cinq cents ha-

la bitants et au-dessus est tenue d'avoir au moins

une école publique de filles, si elle n'en est pas

lt dispensée par le Conseil départemental en vertu

e. de l'article 15 de la loi du 15 mars 1850. »

es H faut regretter ce rappel d'une disposition déjà

t2 critiquée de la loi de 1850. Il fallait limiter à un

es nombre convenable d'années le régime de dis-

m pense et de tolérance. Si, à l'heure qu'il est, plu-

sieurs communes de 500 hab. et plus sont encore

dépourvues d'écoles spéciales de filles, on doit s'en

!S, prendre à l'article 15 de la loi du 15 mars t850

es trop complaisamment appliqué.

« Dans toute école mine tenue par un institu-

:I- teur, une femme nommée par le préfet, sur la

i- proposition du maire, est chargée de diriger les

e, travaux à l'aiguille des filles. Son traitement est

r- fixé par le préfet après avis du Conseil départe-

lu mental. a

Disposition excellente et pratique qui assurait

-e- aux filles, dans toutes les écoles, une suffisante

us éducation manuelle et corrigeait l'une des défec-

de tuosités le plus souvent signalées des écoles

mixtes.

er K Art. 2. Le Conseil départemental déter-

mine les écoles publiques de nUe? auxquelles

tat d'après le nombre des élèves il doit être attaché

:nt une institutrice adjointe. »

La loi de 1850 n'avait rien disposé quant aux

lui institutrices adjointes la loi du 10 avril 1867 leur

la donne pour la première fois une existence légale.

lé- Mais elle n'eut pas le soin de fixer avec précision

lui le nombre maximum d'élèves à partir duquel une

ait création d'emploi d'adjointe était nécessaire, et

!00 l'article 2 ne donna pas tous ses fruits.

es. « Art. 16. Les éléments de l'histoire et de la.

:ne géographie de la France sont ajoutés aux matières

lia- obligatoires de l'enseignement primaire. »

les Cette mesure réparatrice fit croître l'enseigne-
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plicable dans les écoles des deux sexes.
«Art. 17. Sont soumises A l'inspection,comme les écoles publiques, les écoles libres qui

tiennent lieu des écoles publiques, aux termes du
§ 4 de 1 article 36 de la loi de 1850 ou qui reçoi-
vent une subvention de la commune, du départe-ment ou de l'Etat, »

p c

Il faut citer ici le commentaire du ministre dans
Cette instruction du !2 mai 1867 qui est un docu-
ment aussi remarquable que la loi elle-même,
Le mal qu'il s'agissait de corriger affectait surtout
les écoles de filles

« L'art. 36, § 4, de la loi du 15 mars 1850 porte
ce qui suit

"Le Conseil départemental peut dispenser une
« commune d'entretenir une éco!e publique, à
« condition qu'elle pourvoie à l'enseignement pri-« maire gratuit, dans une école libre, de tous les

en~nts dont le$ famines sont hors d'état d'y« subvenir. Cette dispense peut toujours être
tIC

retirée. »

'"Cette disposition de la loi était incomplète. En
donnant à quelques écoles libres les avantages
assurés aux écoles publiques, et en ne les sou-
mettant pas aux mêmes règles, on leur conférait
un véritable privilège, puisque l'Etat renonçait à
leur susciter la concurrence d'une école publique, 1et qu'il ne lui était pas possible de s'assurer si 1
1 enseignement qui y était donné aux enfants ré- <
pondait réellement à leurs besoins. Le même 1
article disait, il est vrai, que la dispense d'entre- 1
tenir une école publique donnée à une commune (
pouvait toujours être retirée; mais à ma connais- (
sance, il n'a jamais été usé d'office de cette faculté, a
même en présence d'abus qu'il était facile de t
prévoir. Quelques instituteurs ou institutrices, v
qui dirigeaient des écoles libres tenant lieu d'é- c
coles pub)iques, prétendaient limiter le nombre s
des élèves gratuits qu'ils devaient recevoir
d'autres voulaient avoir le choix de ces enfants t
d'autres, et c'est le plus grand nombre, surtout 1
parmi les écoles de filles, réunissaient les enfants fi
pauvres dans la partie la plus mal disposée de t
leur local, et leur donnaient une instruction in-
suffisante, réservant tous leurs soins pour les n
élèves payants. Ces écoles, ordinairement patron- a
nées par des personnes riches et influentes, et c
appartenant, pour la plupart, à des communautés ti
religieuses, ne tardaient pas à recevoir des dona- s
tions et des legs qui en assuraient l'existence et é
les rendaient complètement indépendantes. Au- e
cune chance de succès n'était ainsi réservée à E
rétablissement d'écoles publiques, et les commu-
nes subissaient avec résignation un état de d
choses qui était assez souvent contraire aux inté- qrets bien entendus de la

population comme aux
sentiments de l'autorité municipale. L'art. 17 de él
la nouvelle loi, en soumettant les écoles à l'ins- tr
pection comme les écoles publiques, a donc fait é.
un acte de protection et de justice. Désormais on la
pourra s'assurer si l'école libre, dont la seule
présence est un obstacle à l'existence d'une école 9
publique, la remplace en effet, et si elle satisfait di
complètement aux obligations qu'elle a contrac- m
Mes. L'inspection de ces écoles ne devra donc ci
plus se borner à constater, comme la loi l'exige à d4
l'égard des écoles libres, si l'enseignement n'y est sa
pas contraire à la morale, à la constitution et aux gr
lois elle devra s'assurer si tous les enfants y re- tit
çoivent l'instruction que leur oarirait.une école rit
publique et si tous y sont l'objet des mêmes Mins.
Cette inspection, j'ai à peine besoin de le dire. ne di)sera jamais tracassière, et, tw)i <? recomnMndant sii
la suppression des abus qu'elle pourrait rencon- di
trer, elle n'oubliera pas qu'eUe <st en présence j de

~o
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i- d~eathMt~e véritables services, sar-
B toott ~<ns les communes pauvres, et ont un droit
particulier à la protection de l'Etat. a

Telles sont les dispositions spécialement appli-
cables aux écoles de filles de cette loi de 1867 quin marque une

époque dans l'histoire de notre en-
seignement primaire. On lui doit une améliora-

tion sensible du sort des institutrices, la création
par mitliers d'écoles de filles et d'écoles de ha-
meaux, dans les communes qui en-étaient privées,s la réforme des abus qu'avaient fait naître certaines

dispositions de la législation antérieure, l'extension
< de la gratuité, enfin l'élévation du niveau des
t études par suite de l'extension des programmes,

sur un des points qui doivent le plus tenir au
9 cœur pour peu qu'on ait souci de faire pénétrer

dans l'âme des jeunes générations l'amour éclairé
de la patrie française.

t. contemporaine. – Nous voici parvenus-à la période contemporaine. Des malheurs sans
exemple et sans nom ont éclaté sur la France.
Mous sommes au lendemain d'une guerre désas-
treuse, suivie d'un traité de paix qui mutile notre
territoire, épuise le trésor public, contraint la na-
tion aux plus cruels sacrifices. C'en est fait sans

i doute des réformes scolaires et de la marche en
avant dans une voie de progrès qui est aussi une

voie de dépenses? L'argent est le nerf de l'école
comme il est celui de la guerre. En restera-t-il
pour nos instituteurs après que les fourgons prus-
i siens auront emporté les milliards de notre ran-

çon, après que nous aurons relevé nos forteresses,
rempli nos arsenaux, réparé toutes les brèches

faites à notre sûreté? Eh bien oui. Au bout de
douze années qui nous séparent de ces misères,
c'est un consolant tableau que celui des mesurer
adoptées depuis 1871 en faveur de l'instruction pri-
mairet Jamais nation ne s'est plus fièrement rele-
vée sous le coup des événements et ne s'est occupéed'une âme plus virile & réformer ses institutions
scolaires.

Nous n'avons pas, dans le sujet spécial que nous
traitons, à reproduire tous les traits de ce tableau.
Bornons-nous à ce qui intéresse les écoles de
filles. La simple énumération des faits sufât à no-
tre tâche.

Le principe qui va dominer toute la législation
nouvelle est celui dont s'inspirait Condorcet, il ya

quatre-vingt-dix ans, moins toutefois les vues ex-
cessives et utopiques qui ont compromis si long-
temps le sort de ses idées. Les enfants des dem x
sexes ont les mêmes droits àl'instruction primaire
élémentaire, parce qu'ils ont une intelligence é~ale
et des devoirs équivalents comme membres d'un
Etat et d'une famille.

Il fallait d'abord songer aux mattresses, exiger
délies des garanties de capacité égales à celles
que la loi impose aux instituteurs.

La loi du 16 juin 1S81 abolit la lettre d'obédience.
étendit l'obligation du diplôme à toutes les direc-
trices d'école, même aux adjointes, et pour les
écoles composées de plusieurs classes exigea de
la directrice un titre de capacité supérieur.

A égard des écoles normales de filles, la loi du
9 août 1879 en rendit la création obligatoire pour les
départements et prépara au recrutement du person-
nel laïque une base large et permanente. Des dé-
crets subséquents soumirent les écoles normales
des deux sexes au même régime administratif, et,sauf les nuances, aux mêmes programmes d'ensei-
gnement. Même élévation de la source d'instruc-
tion, pour qu'il y ait même niveau d'études et pa-rité de résultats dans les écoles.

N'omettons pas de rappeler les conférences pé-
dagogiques, qui cessèrent d'être le partage exclu-
sif des instituteurs (Circul. du 10 août (880), les
diplômes des divers ordres proposés à l'émulation
des maîtresses d'écoles normales ou d'écoles pri-
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maires, toutes mesures qui achèvent de mettre les cip:

instituteurs des deux sexes sur le pied d'une tur<

complète égalité intellectuelle et scientifique. hot

Tout cet ensemble d'institutions destinées à re- dan

nouveler l'instruction primaire des filles aboutit à env

la loi du 28 mars 1882, sur l'obligation, qui en est sen

le couronnement.
dro

L'article premier de cette loi dote l'instruction vre

primaire élémentaire du programme le plus cofn- con

plet et le plus étendu que nos écoles aient jamais )oi!

reçu. Il met la France à son vrai rang en la repla- me

çant à la tête des nations studieuses sui

« L'enseignement primaire comprend
or~

L'instruction morale et civique
de

La lecture et l'écriture; P~

La langue et les éléments de la littérature fran- au:

çaise;
ser

La géographie, particulièrement
celle de la sa

France; l'histoire, particulièrement
celle de la 1

France, jusqu'à nos jours

Quelques notions usuelles de droit et d econo- qu

mie politique;
tre

Les éléments des sciences naturelles, physiques so]

et mathématiques; leur application à. l'hygiène, à

l'agriculture,
aux arts industriels travaux manuels la

et usage des outils des principaux métiers. ça

Les éléments du dessin, du modelage et de la pli

musique
de

La gymnastique
lit

Pour les garçons, les exercices militaires qL

Pour les filles, les travaux à l'aiguille.
cr

L'article 23 de la loi du 15 mars 1850 est A

abrogé. »
dc

Des matières comprises dans ce programme et d<:

déjà inscrites dans la législation antérieure, telles le

que lecture et écriture, langue /~?:~M~ histoire (t(

et géographie
de la France, travaux à l'aiguille,

ta

nous ne dirons qu'une chose elles ne sont an- ec

ciennes que parce qu'elles sont indispensables. Il le

ne faut pas que l'attrait de connaissances nouvelles ni

plus brillantes leur fasse tort. L'écriture, par exem-

ple, sans garder toute son importance d'autrefois, 6<

ne devra pas tomber en discrédit. On n oubliera b!

pas que nombre
de jeunes filles trouvent dans la u

profession
de caissières et de comptables une con- ei

dition honorable et lucrative pour laquelle une n

bonne écriture est chose essentielle.

Le programme
d'histoiredeFrance, par l'addition a

de ces mots « jusqu'à nos jours », comprend les U

faits contemporains. On a jugé que les filles, pas 1<

plus que les garçons,
ne devaient demeurer étran- p

sèresaux événements accomplis sous leurs yeux; q

peut-être
a-t-on voulu combattre une certaine in- n

différence des femmes pour la chose publique et c

les intéresser au mouvement politique et social

dont elles ne sont pas le centre, mais où leur des- d

tinée n'est pas moins engagée que celle de l'hom- y

me. Cette partie du programme
demande à être

maniée avec prudence
et discernement. L'esprit s

de parti, les déclamations creuses, les apprécia- E

tions étroites et passionnées en seraient l'écueil. i

Les faits actuels, c'est en quelque sorte l'histoire (

en formation, qu'on ne peut traiter de la même ma- s

nière que l'histoire définitive, celle qui a subi l'é- ]

preuve du temps et de la contradiction. Eviter ce i

qui divise, rechercher ce qui unit et rapproche,

telle sera la règle d'une institutrice soucieuse de

sa tâche. Tout ce qui peut hâter l'éclosion d'un

avenir de paix et de concorde est bienvenu dans

l'école.

L'instruction MO~e civique est un élément

nouveau. Il ne s'agit pas de faire de nos jeunes

filles, comme eût dit Napoléon,
« des raison-

neuses et des idéologues. L'enseignement à don-

ner sera moins théorique que pratique. Il suffira

sans doute pour la partie théorique de quelques

notions élémentaires sur la conscience, la liberté

morale, la responsabilité,
le devoir. La tâche pnn-

cipale consistera à faire discerner 1 enfant la na-

ture et l'étendue de ses plus importantes obi) gâ-

tions, de celles qui sont d'application constante

dans les actes de sa vie quotidienne, devoirs

envers lui-même, envers ses proches, envers ses

semblables. Sur cette base ferme et solide vien-

dront se poser, comme le couronnement de 1 œu-

vre, les devoirs envers la patrie, ce qui supposa la

connaissance sommaire de la constitution et des

lois. Comment exclure les femmes d'un enseigne-

ment de cette nature, quand on songe que c'est

sur les lèvres de sa mère que l'enfant doit enten-

dre pour la première fois les noms de patrie et

de liberté, que c'est d'elle qu'il doit recevoir les

premières leçons de dévouement et d'obéissance

aux lois? Voudrait-on que les mêmes mots eussent un

sens pour le jeune garçon et n'en eussent pas pour

sa sœur qui fréquente l'école voisine ?2

L'instruction morale et civique bien donnée

affermira dans l'esprit des femmes des notions

qui y restent trop souvent à l'état vague. Elle

trempera leur cœur pour des luttes qui ne leur

sont pas épargnées.

A l'enseignement de la langue s'ajoutent pour

i la première fois les éléments de littérature /~M-

caMe. C'est dire que l'enseignement ne devra

plus être purement grammatical. Une part mo-

deste, mais bien déterminée, sera faite aux notions

littéraires. La grammaire
est l'instrument d'ac-

quisition d'une langue. C'est le goût, c'est le sens

critique qui doivent profiter de la science acquise.

t A quoi bon un cours d'études de cinq années qu'on

doit s'étudier à bien remplir, si les jeunes air s

t devaient rester étrangères aux gloires littéraires de

s leur pays, si les noms de Corneille, de Molière,

e de Racine, de Bossuet, de Montesquieu, de Vol-

taire ne sonnaient à leurs oreilles que comme un

écho lointain? Par leur goût fin et précoce, ~r

1 leur imagination vive, les femmes sont prédesti-

s nées aux études littéraires.

L- La récitation des textes empruntés aux grands

écrivains nous paraît le complément naturel de cette

a branche d'études. Les femmes ont, pour la poésie,

a un goût spontané qu'il ne faut pas laisser sans

emploi. L'important est de bien choisir Cor-

e neille, Molière, Racine, La Fontaine sont le pa-

trimoine de tous. Il ne manque pas dans leurs

n œuvres de pages accessibles à tout esprit cultivé.

.s Une éducation nationale ne se comprend pas sans

ts le concours de ces puissants génies. On ne com-

t- prendrait pas davantage l'exclusion de nos lyri-

r ques du xix" siècle. Mais le choix doit être sévère

i- ne donnons à nos élèves que du bon ou de l'ex-

st cellent.

al Le législateur de 188- n'a pas craint d'inscrire

s- dans le programme de l'école primaire quelques

a- notions usuelles de droit et d'eco~~e o~Me.

re Nul n'est censé ignorer la loi cet axiome ne

-it souffre pas d'exception. Il ne faut donc pas

a- exclure les femmes du bénéfice d'un enseigne-

il. ment positif sur des matières qu'elles ont tant

re d'intérêt à connaître. Comme mères, comme epou-

ta- ses, comme tutrices, elles rencontrent à chaque

é- pas sur leur chemin une législation dont elles

ce ignorent le premier mot et pour l'interprétation de

te, laquelle elles s'en remettent forcément à des con-

de seils intéressés ou mercenaires. Et pourtant leurs

un démarches ne les engagent pas moins que nous.

ns L'étude du droit réduit à ses éléments les plus

simples, et, comme dit le programme,
à « des no-

;nt tiens usuelles », fera cesser cette dépendance.

ies Si l'on se place à un point de vue plus général,

~n- on peut dire que le respect des lois n'entrera

on- dans la masse profonde de la nation que par l'é-

Sra cole primaire, qui est l'agent le plus efficace et le

les plus actif de transmission d'une idée.

rté Quant à l'économie politique, sa cause n est

in- plus à plaider. Un homme qui fait autorité en



pareiiïe matière. M. Frédéric Paasy, rassombté

Dict~n~'tous les ar-
guments favorables a cet enseignement, en même
temps qu'il a indiqué te moyen de l'approprier auxbesotns d'une école primaire

« d~ ramené, dit-il, à un petit nom-
bre de points, et savoir ce que c'est que le <M-

~i~ ~~?~la MOMMatp t'tMpd<, tes machines, ce n'est pas déjàen savoir si peu, bien que cela.se pui~e~p~.dre en peu de leçons, »
Fi"c"

d~ donc là qui dépasse ressources
des maitres ou la portée moyenne de rinteUigenoe edes enfants p

]
Et dira-t-on que, bonnes tout au plus pour les c

garçon~ ces leçons ne
conviennent pas aux fem- 1

milliers dans le commerce (
~J~ femmes ont-elles donc moins tque nous a connaître les lois de la produc-

t~!6s relations
du travail et du capital? Comme 3le dit, après Rossi, M. Frédéric Passy, l'objet tde la science ëconom.que, c'est motre-vie de tous sles jours, ce sont les questions mômes desquelles d

dépend notre
bten-etre. ce sont à proprement g

d~
ménage, et le nom "M d

'économie politique ne veut pas dire autre qchose c'est la science du ménage social. »
pLes notions des

~c~pA~t~M Ma~-e~ d
ont passé du programme facultatif dans le pro- lE
gramme obligatoire. Nous vivons au milieu de fs
phénomènes mal connus do nos pères et dont )a
science moderne a pénétre les causes; l'homme
Mt~de quoi est composé l'air qu'il respire, com-
mentée propage Je rayon de lumière qui frappe d~
~~Ii nous sommes en commerce intime et p;quotidien avec la vapeur et l'électricité. Il est G
~f~~ d'initier .~°~~ connaissance de -o<ces

phénomènes qu'à celle des nombres et du cal- fli

!qui?r~ d'observation

danXrsa~Nè~ secours pen- indant toute sa carrière,
le

Peut être l'institutrice conduiM.t-eUe ses leçons
un peu moins loin que l'instituteur peut~tre ? E
resterâ-t-eMe plus longtemps que lui sur le terrain in
des observations pratiques, ou passera-t-elle plus prK~ applications de la science

l'agriculture, à 18
l'hygiène, aux arts industriels. Dans ces

derniers, deelle choisira ce qui comportent le plus la col- s~
ïaboratMn des femmes, tels que la typographie, le
.~que~r"

télégraphie S
électrique, etc.

pc
.d:~t?~ Sc des outils des principaux métiers. » Combien de riefemmes ont passé les trois quarts de 1

leur vie sans savoir un mot de la fabrication d'une se
aiguilte, d'un dé, d'une paire de ciseaux? Dans treles pays de filature, des milliers d'ouvrières

gou-giQ
desres~ sans connaitre un seul etdes ressorts qui la meuvent c'est cette ignorance
qu'on se propose de dissiper. treNous ne dirons rien du dessin et de la musi- et
que; ~es arts sont trop évidemment du domaine mo
de la femme pour qu'il y ait doute sur ce point sui
iH?~ relire lésina Sr
tions qui accompagnent le programme des études tSdes écoles normales. Elles trouveront le conseil gra]de diriger l'enseignement du dessin dans le sens L

astique
et particulièrement vers cette partie de de

~d~ trouver son application dans la ganvie des femmes. Elles ne donneront à la science non
que ce qui est nécessaire' pour lIntetSenS a

principes et des
~gI~~eSn~ voitnement prendra le pas sur te dessin

géométrique des
plus utile pour les ce ~~ttre à profit qu*tes heureuses dispositions qu'on rencontre chez déti
les jeunes ~~?"T' ce qui concerne les cho- Lses du goilt et répond]'e en même temps à un loi (
:~spec~e~~ »
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lé <J~~ gymnastique, les raisons qui la re-r- ~entdan. les écoles de garçons gardent
~pouries écoles de filles. La'x maxime ~~a M eo~-po~e «~o, est applica-ble aux deux sexes. « Il est inutile d'ajouter diti- l'instruction, ~J~ que cet enaeignemenMtêtre donné avec mesure dans les écoles de ailes
~î~ utile pour éM<S%à méthodiquemeBt les membres, développer les or-

S~~?~°~ une fatigue physique qui reposede la fatigue intellectuelle. »
~op~e

s Nous laissons à qui de droit te Min de pariere des ~M~ ô M~ Cette branche d'études
réclame plus de culture et de dévetoppemtnts

~~1 n'en reçoit dans Plupart des 6M)es
~°' créé pour les institutrices

e des cours de coupe et
d'assemblage, ne manquera

9 pas d y pourvoir,
i"

En résumé, si l'on compare !e programme. du28 mars 1882 à tous ceux qui Font précède, on

IT~ ~S'~ion n'a prévu avec une
sollicitude plus attentive les besoin de !a femme
dans notre Etat moderne; jamais efforts plus.

ë~~nont étë faits pour munir la jeune fille,.des i école primaire, des connaissances théori-
ques et pratiques qui lui sont nécessaireR soit

pour se diriger ?"e-m6me avec sûreté dane les
dtfncultés de la vie, soit pour donner efficacement
le concours et l'assistance qu'attendent d'elle la
famille et la société.

2' Enseignement primaire supérieur.

Il ne faut pas remonter au-delà de la législationde 183 J pour trouver l'origine d'un enseignement
primaire supéneur dans les écotesde filles. La
Convention y avait renoncé. L'Empire ne s'en
occupa point; quant & 1~ Restauration, elle con-
Hna les institutrices dans les limites d'un pro-
gramme d'examen moins étendu que celui des
instituteurs. Toutefois la force des choses ~t
les besoins des familles, surtout dans~ les mon-des villes, firent naître des institutions et des
pensions destinées à donner aux jeunes filles une
mstruction supérieure à celle que dispense l'école
primaire. Une

~structionministérielie dutQjuin
t820 p!aça ces établissements sous la surveillance
des préfets et astreignit les maîtressoa et ie~
sous-maîtresses & dés examens spéciaux. La-lec-
ture du programme imposé démontre comMen.
l'administration & cette époque exigeait M~ des
personnes chargées de la direction ou de rensei-
gnement dans ces écoles dites « du degré sm)é-
rieur.; Le voici,

e~

Les connaissances exigées des personnes qutse présenteront pour obtenir le dipt~m~ de mal-
tresse de pension seront les principes de la reH-
gton, la lecture, l'écriture, la grammaire française,et

1 anthméttque.
» Les personnes qui voudraient être souMNtt-

tresses devront savoir lire et écrire correctement.et
justifier qu'elles sont en état de montrer

moins l'une des parties de l'enseignement dent
î" l'énoncé les principes de la religion, la lec-
ture, lécnture, la grammaire française, l'arithmé-
tique, l'histoire ancienne et moderne et la eéo-
graphie. »

Le privilège de la lettre d'obédience tenant Heo.
de brevet était accordé aux institutrices congré-
ganistes dirigeant des écoles du degré supérieur..
non toutefois sans une restriction qui est à neter r

<t Si,
dans quelques cas particuliers, le préfet'voit des inconvénients & leur confier l'éducation

les jeunes filles, il devra en référer au ministre

~uidéodera si
le diplôme doit ou ne doit pas être

iéhvre.~ (Circulaire du 19 juin 1820.) )'
L'un des caractères les

plus remarquables de la
ot du 28 juin 1~33 est sa sollicitude pour l'ensei-
gnement primaire supérieur. Non soutient l'ar-
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ticle 1~ en consacre l'existence et en fixe le pro- suj(

gramme, mais il lui ouvre une voie de progrès d u)

constant par l'addition de ce paragraphe
« Se- gra~

Ion les besoins et les ressources des localités, vou

l'instruction primaire pourra recevoir les déve- L

loppements qui seront jugés convenables. » ne

L'ordonnance du 23 juin 1836 applique aux éco- seil

les de filles les dispositions principales de la loi de

de 1833, relatives à l'enseignement primaire
su- P

périeur.
« Art. l". – L'instruction primaire dans les pri

écoles de filles est élémentaire ou supérieure. à t

» L'instruction primaire supérieure comprend, i

en outre des notions plus étendues de l'arithmé- qu

tique et de la langue française, les éléments de 1

l'histoire et de la géographie en général, et par- 1

uculièrement de l'histoire et de la géographie de toi

la France. »

On remarquera que ce programme est notable- l'ir

ment moins riche que celui des écoles supérieures

de garçons. Il y manque « la géométrie et ses ap-

plications usuelles, ainsi que les notions de scien-

ces physiques et de l'histoire naturelle applicables ét(

aux usages de la vie. »

Il est vrai que ces lacunes peuvent, à la ri-

gueur, être comblées en vertu de l'article 3 qui se;

déclare que, avec l'assentiment des autorités com- re~

pétentes, « l'instruction primaire pourra recevoir qu

les développements qui seront jugés convenables im

selon les besoins et les ressources des localités, a de

Un brevet de capacité pour l'enseignement pri- d i

maire supérieur fut institué pour les institutrices, m<

et les directrices appartenant aux congrégations

ne purent diriger une école du degré supérieur l'e

sans justifier de la possession de ce diplôme da

(art. 5 et 14). Les droits conférés par la lettre n

d'obédience se trouvaient ainsi limités aux écoles

élémentaires.
bl

Un arrêté du 28 juin suivant fixa le programme pÉ

d'examen
fo

« Art. l". Pour le brevet de capacité du de- d

gré supérieur
dt

» 1° Tout ce qui est compris dans le programme
m

pour le brevet du degré élémentaire; d'

» 2° Exposition de la doctrine chrétienne in

» 3° Notions plus étendues d'arithmétique, de le

langue et de littérature françaises
se

» 4° Eléments de l'histoire et de la géographie en tu

général, et particulièrement de l'histoire et de la fil

géographie de la France..

» Art. 3. Si la postulante se propose d'ensei- et

gner une langue vivante ou la musique instrumen- se

tale, ou de donner des notions élémentaires de tu

physique, d'histoire naturelle ou de cosmographie, d(

elle sera aussi interrogée sur ces divers points, et or

il sera fait mention particulière de cette partie de

l'examen dans le certificat d'aptitude qui lui sera

délivré. »

Ainsi les notions des sciences reprenaient, par

cette voie détournée, droit de cité dans l'enseigne- ar

ment supérieur des filles on leur entrebâillait dE

la porte après l'avoir précédemment fermée. Ce p<

n'est pas dans ces conditions qu'elles auraient dû ai

y figurer. Le dommage commis envers elles par fe

t'ordonnance du 93 juin 1836 n'était qu'incomplè-
P

tement réparé. En effet, un programme n'est pas ut

fait seulement en vue des examens et pour servir

de base à l'obtention d'un diplôme il doit servir dE

de règle et de niveau pour les études, et à ce titre sc

les indications qu'il fournit sont doublement pré- dt

cieuses. On reprochera donc à l'article 2 de ne pas ce

encourager suffisamment les études scientifiques

dans les écoles de filles, et d'en abandonner le n(

sort à l'initiative des maîtresses, au lieu d'en im- lif

poser l'usage et d'en régler l'emploi.
ce

L'article 3 donnait à l'examen une valeur péda- ét

gogi~ue des plus sérieuses outre la composition sa

écrite que ch~ue postulante devait rédiger sur un E.

sujet donné, elle devait « faire une leçon orale

d'une demi-heure sur une des parties du pro-

gramme correspondant au degré du brevet qu'elle

voudra obtenir. »

La révolution de 1848 et la loi du 15 mars 1850

ne laissèrent pas à la législation de 1836 sur l'en-

seignement primaire supérieur de filles le temps

de porter ses fruits.

Nous avons vu déjà que la loi de 1850 suppri-

mait systématiquement
le nom d'instruction

primaire supérieure. Elle inscrivit au programme,

à titre de matières facultatives

L'arithmétique appliquée aux opérations prati-

ques;
Les éléments de l'histoire et de la géographie;

Des notions des sciences physiques et de l'his-

3 toire naturelle, applicables aux usages de la vie;

Des instructions élémentaires sur l'agriculture,

l'industrie et l'hygiène

s L'arpentage, le nivellement, le dessin linéaire;

Le chant et la gymnastique (Art. 23).

1- Certes, il y avait là matière à un enseignement

s étendu et fructueux. Mais l'esprit de la loi était

peu favorable à la diffusion de l'instruction.

i- Loin de prendre en main la direction de l'en-

,i seignement supérieur pour lui donner une vigou-

reuse impulsion, l'Etat se désintéressait de la

r question. Aucune obligation d'aucune sorte n'était

s imposée aux communes. On abandonnait à ces

a dernières l'initiative du progrès, sous la ré&erve e

d'une autorisation donnée par le Conseil départe-

mental.

s II faut arriver à ces dernières années pour voir

r l'enseignement primaire supérieur reprendre,

e dans les écoles de garçons et de filles, le rang qu'il

e n'eût jamais dû perdre.

!g Le décret du )5 janvier 1881 a assuré aux éta-

blissements publics d'enseignement primaire su-

e périeur les encouragements de l'Etat, sous 1~

forme de bourses, de concessions de matériel

d'enseignement, et de subventions pour dépenses

du personnel. L'arrêté du même jour a déter-

re miné le programmme
minimum des matières

d'enseignement. Le décret du 2 janvier 1882 a

institué des comités de patronage pour les éco-

[e les primaires supérieures; des dames patronnes-

ses font nécessairement partie des comités insti-

n tués auprès des écoles primaires supérieures de

la filles. Le décret du 3 janvier 1882 a définitive-

ment organisé les « bourses nationales dans les

i- établissements publics d'enseignement primaire

supérieur de garçons et de filles. » Les condi-

le tions des épreuves du concours pour l'obtention

3, de ces bourses, ainsi que le régime des boursiers,

3t ont été déterminés par l'arrêté du même jour.
le
'a 3° Enseignement secondaire.

lr a L'Etat, disait M. Legouvé il y a plus de trente

e- ans, l'Etat paie une université pour les hommes,

it des cours de faculté pour les hommes, une École

~e polytechnique pour les hommes, des écoles des

lû arts et métiers pour les hommes 1 Et pour les

~r femmes, qu'a-t-il fondé? Des écoles primaires.

g- Pourquoi s'arrêter là? Pourquoi n'existe-t-il pas

is un enseignement secondaire pour les femmes 2

ir Pourquoi les jeunes filles des classes moyennes et

ir des classes élevées n'ont-elles pas droit à la même

-e sollicitude que les jeunes filles ouvrières ? il faut

des lycées d'externes pour les jeunes filles,

ts comme il y a des lycées pour les garçons. »

's Des lycées pour les filles? La pensée n'est pas

le nouvelle. Nous avons vu que Napoléon l'avait réa-

a- lisée à Ecouen et qu'il avait même dépassé la con-

ception d. M. Legouvé, puisque la maison d'Ecouen

i- était un in).~nat. Mais Napoléon avait limité sa

,n sollicitude aux filles de ses légionnaires. De plus,

n Ecouen, constitué d'après les vues personnelles de



l'empereur, n'entrait que le moins
possible dans

1~ domaine de la haute éducation intellectuelle.
On en jugera par la reproduction du document
ci-dessous, où Napoléon expose le programme d'é-
tudes qu'il a conçu pour cet étabHssement

«
Qu'apprendra-t-on aux demoiselles qui seront

élevées à Ecouen ? Il faut commencer par la reli-
gion dans toute sa sévérité. N'admettez à cet
égard aucune modification. La religion est une
importante affaire dans une institution publique
de demoiselles. Elle est, quoi qu'on en puisse dire,
le plus sûr garant pour les mères et les maris.
Elevez-nous des croyantes et non des raisonneu-
ses.'ta faiblesse du cerveau des /i?MMM~, mo-
~tV~ de leurs idées, leur destination dans l'ordre
social, la nécessité d'une constante et perpétuelle
résignation et d'une sorte de chanté indulgente et
facile, tout cela ne peut s'obtenir que par la reli-

gion, par une religion charitable et douce. Je n'ai
attaché qu'une importance médiocre aux institu-
tions religieuses de Fontainebleau et je n'ai pres-
crit que tout juste ce qu'il faltait pour les lycées.
C'est tout le contraire pour l'institution d'Ecouen.

Presque toute !a science qui y sera enseignée doit
être celle de l'Evangile. Je désire qu'il en sorte
non des femmes très agréables, mais des femmes
vertueuses, que leurs agréments soient de mœurs
et de cœur, non d'esprit et d'amusement. Il faut
donc qu'il y ait à Ecouen un directeur, homme
d'esprit, d'âge et de bonnes mœurs, que les élèves
fassent chaque jour des prières régulières, en-
tendent la messe et reçoivent des leçons sur le
catéchisme. Cette partie de l'éducation est celle
qui doit être la plus soignée.

» Il faut ensuite apprendre aux élèves à chif-
frer, à écrire et les principes de leur langue, afin
qu elles sachent l'orthographe. Il faut leur ap-
prendre MM MM de géographie et d'histoire, mais
bien se garder de leur montrer le latin ni au-
C!<Me langue étrangère. On peut enseigner aux
plus âgées un peu de botanique et leur faire
un léger cours de physique ou d'histoire natu-
relle, et encore tout ee/a'peM~ avoir des !neoK-
vénients. Il faut se borner en physique à ce qui
est nécesssaire pour prévenir une crasse igno-
rance et une stupide superstition et s'en tenir aux
faits, sans raisonnements qui tiennent directe-
ment ou indirectement aux causes premières.

» On examinera s'il conviendrait de donner à
celles qui sont parvenues à une certaine classe
une masse pour leur habillement. Elles pourraient
s'accoutumer à l'économie, à calculer la valeur
des choses et à compter avec elles-mêmes.

» Mais, en général, il faut les occuper toutes,
pendant les trois quarts de la journée, à des ou-
vrages manuels elles doivent savoir faire des bas,
des chemises, des broderies, enfin toute espèce
d ouvrages de femme.

» On doit considérer ces jeunes filles comme
si elles appartenaient à des familles qui ont dans
nos provinces de quinze dix-huit cents livres de
rente, et ne devant apporter de dot à leurs maris pas ]
plus de douze ou quinze mille francs, et les trai- (
ter en conséquence. On conçoit dès lors que le <
travail manuel dans le ménage ne doit pas être f
mdtSérent. v

(
Je ne sais pas s'il y a possibilité de leur 1

montrer un peu de médecine et de pharma-
cie, du moins de cette espèce de médecine qui test du ressort d'une garde-malade. Il serait bon c
aussi qu'elles sussent un peu de cette partie d
de la cuisine qu'on appelle l'office. Je voudrais d
qu'une jeune fille, sortant d'Ecouen pour se trou- d
ver à la tête d'un petit ménage, sût tailler ses f,
robes, raccommoder les vêtements de son mari, d
faire la layette de ses enfants, procurer des dou- pcours à sa petite famille au moyen de la partie s
d o~Bce d'un ménage de province, soigner son i(
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9s mari et ses enfants lorsqu'ils sont malades, et-
e. voir à cet égard, parce qu'on le lui aurait incat-
nt- qué de bonne heure, ce que les garde-malades
&- ont appris par l'habitude. Tout cela est si simpleet si trivial que cela ne demande pas beaucoupit de réflexion.
i- T. Quant à l'habillement, il doit être uniforme.
st~it faut choisir des matières très communes et
te leur donner une forme agréable. Je crois que,~o sous ce rapport, l'habillement actuel des fem-
mes ne laisse rien à désirer. Bien entendu, cepen-s. dant, qu on couvrira les bras et ~u'on adopterales modifications qui conviennent a ïa pudeur et

à la santé.

'e » Quant à la nourriture, elle ne saurait être
le trop simple de la soupe, du bouitU et une pe-;t tite entrée, il ne faut rien de plus.
i- » Je n'oserais pas, comme à Fontainebleau,n prescrire de faire faire la cuisine aux élèves
i-j j'aurais trop de monde contre moi mais on peut5- leur faire préparer leur dessert et ce qu'on vou-

drait leur donner, soit pour leur goûter, soit pouri. les jours de récréation. Je les dispense de la cui-
it sine, mais non pas de faire elles-mêmes leur pain.
e L'avantage de tout cela est qu'on 1es exerce à
s tout ce qu'elles peuvent être appelées à faire et
s qu on trouve l'emploi naturel de leur temps en
t choses solides et utiles.
e Si l'on me dit que l'établissement ne jouira
s pas d'une grande vogue, je réponds que c'est ce

que je désire, parce que mon opinion est que, de
etoutes les éducations, la meilleure est celle des
3 mères, parce que mon intention est principale-

ment de venir au secours de celles Mes jeunes
mies qui ont perdu leur mère et dont les pa-i rents sont pauvres; qu'enfin, si les membres de
la Légion d'honneur qui sont riches dédaignent

a de mettre leurs filles à Ecouen, si ceux qui sont
pauvres désirent qu'elles y soient reçues, et si ces
jeunes personnes, retournant dans leurs provinces,

) y jouissent de la réputation de bonnes femmes,
j ai complètement atteint mon but, et je suis as-
suré que l'établissement arrivera à la plus solide,a à la plus haute réputation.

a II faut dans cette matière aller jusqu'auprèsdu ridicule. Je n'élève, ni des marchandes de
modes, ni des femmes de chambre, ni des fem-
mes de charge, mais des femmes pour les ména-
ges modestes et pauvres. La mère, dans un mé-
nage pauvre, est la femme de charge de la mai-
son. »

Donc l'Empire n'a rien organisé de général
pour l'enseignement secondaire des ailes/Les
gouvernements qui suivirent ne firent guère plus.On dut a l'initiative privée des cours professés
avec élévation et talent par des maîtres de l'U-
niversité ces cours firent la fortune de quelques
établissements particuliers sans profiter au paystout entier. Créés seulement dans les grandes
villes, ils n'eurent d'influence que sur

qHelq~îa~ 1
milles. Les classes moyennes et les classes étevéea
restèrent, en ce qui concerne les Biles, dépourvues
d une éducation digne d'elles et de Qation/Les
conséquences, tout le monde les confît elles
furent exposées avec autant de sagacit~que d'élo-
quence par M. Jules Simon, devant le Corps légis-
latif, en 1867

« Les filles, même dans les pensionnats les
plus élevés, reçoivent une instruction futile, in-
complète, toute d'arts d'agrément, mais sans rien
de sérieux et d'élevé. Elles que la nature a douées
d'une intelligence si ouverte, d'un tact si sûr,
d une sensibilité si Bne et si délicate qui sont
faites pour comprendre ce qu'il y a de plus grand
dans les lettres et pour s'y plaire, qui seraient
pour nous des compagnes d'études si utiles et
si charmantes~ nous les réduisons à n'être que des
idoles parées.
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» Nous ne poussons pas à faire des femmes des ré te

volutionnaires, nous voulons en faire les compagnes 2i

intellectuelles de leurs maris. Il n'est personne

qui puisse nier que l'instruction qu'on leur donne VE

aujourd'hui ne les prépare pas à ce rôle. Un d~

des grands malheurs de la société actuelle, c'est 2

la séparation de plus en plus considérable qui q
s'établit entre l'homme et la femme, l'homme r:

allant dans les clubs, se livrant aux exercices cc

du sport, se déshabituant de la vie d'inté- ti

rieur, et la femme réduite à vivre avec d'au-

tres femmes, loin du cœur et de l'esprit de son ri

mari. »

Ces paroles que l'orateur de l'opposition faisait

applaudir du Corps législatif tout entier, ne furent p

pas perdues pour le ministre de l'instruction pu- r

blique qui soutenait en ce même moment le pro- s

jet devenu la loi du 10 avril 1867. s

Dès le 30 octobre suivant, une circulaire aux rec- t

teurs posait nettement la question de l'enseigne- fi

ment secondaire des filles et présentait un plan d

d'organisation pour la France entière. t

« Il reste une chose considérable à faire, disait j
le ministre il fauarait fonder l'enseignement se-

condaire des filles qui, à vrai dire, n'existe pas en

France.

» Que de plaintes ne s'élèvent pas sur la néces- 1

site de donner aux jeunes filles une instruction 1

en rapport avec le rang qu'elles occuperont un 1

jour dans la société, et avec celle que reçoivent
leurs frères dans les écoles de l'Etat et dans les 1

établissements libres Les choses en sont vénues i

ce point que les élèves-maîtresses des écoles <c

normales, destinées pour la plupart a enseigner 1

dans les campagnes, ont une instruction plus ]1

complète que beaucoup de jeunes filles auxquelles )1

la naissance et la fortune assigneront une place <c

dans la société la plus éclairée le simple ~'et~ a

de cap acité pour l'instruction pt'ù~a~'e est de- <

venu la preuve d'une e~Mc~ïOM so!~e; les jeunes
filles le recherchent dans les familles les plus 1

soucieuses de l'instruction, sans autre but que de 1

constater qu'elles se sont élevées au-dessus du 1

niveau de l'ignorance générale.

» Le besoin d'un enseignement plus élevé est 1

si généralement reconnu, l'organisation que j'ai (

en vue, est si simple, si peu coûteuse et peut don- )1

ner de tels résultats que je n'hésite pas à vous

charger d'en préparer le succès.
» L'enseignement secondaire des filles est et ne

peut être que l'enseignement spécial qui vient

d'être constitué pour les garçons par la loi du

21 juin 1865 et d'où les langues mortes sont ex-

clues..
') Cet enseignement, caractérisé par la combi-

naison d'une instruction littéraire générale, de

1 ctude des langues vivantes et du dessin, avec la

démonstration pratique des vérités scientifiques,

peut, en effet, s'il est convenablement approprié

à sa destination nouvelle, devenir l'enseignement

classique des jeunes filles de quatorze à dix-sept

ou dix-huit ans.

.) Les méthodes, les programmes employés pour

les uns seront facilement utilisés pour les autres

Il n'y a rien à créer, tout existe; il s'agit seule-

ment d'en faire l'application aux études des jeu-
nes filles avec les différences que comportent leurs

conditions et leurs besoins.

» Ainsi l'enseignement secondaire des filles

formerait un ensemble régulier, divisé en trois

ou quatre années, chacune de six ou sept mois d'é-

tudes, avec une ou deux lecons par jour, des de-

voirs remis par les élèves, corrigés par les maî-

tres, et des compositions mensuelles.

» On ne passerait d'un cours à l'autre qu'après

un examen sérieux.

» Le cours complet aurait pour sanction et pour

couronnement la délivrance, par le jury dépar-

'1 ,a

ML.ijfjO
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temental académique, des diplômes que la toi du

2)j~t86.?ainstitués.
» Les programmes seraient arrêtés et la sur-

veillance des cours serait faite par les membres

du conseil de perfectionnement que la loi du

21 juin 1865 a créé, et dont le maire a, dans cha-

que ville, la présidence. Enfin, les cours no se-

raient point publics mais la jeune fille y serait

conduite par sa mère, sa gouvernante ou sa maî-

tresse de pension, qui assisteraient aux leçons.

» Ces cours s'adressant aux familles aisées ou

riches seraient nécessairement payants 15 ou

20 francs par mois.

» De la somme ainsi trouvée, il serait fait deux

t parts les deux tiers ou les trois quarts forme-

raient la rémunération des professeurs le reste

serait mis en réserve pour former un fonds qui

servirait aux dépenses du matériel et à la créa-

tion de bourses d'externat en faveur des jeunes
filles pauvres qui montreraient une vocation déci-

dée pour les hautes études et pourraient se pré-

parer dans ces cours à donner elles-mêmes un

t jour l'enseignement secondaire.

M Le local serait dans une salle de l'hôtel de

ville ou de quelque édifice communal, car cet en-

seignement devrait être établi sous le patronage,

le contrôle et la direction des autorités municipa-

rt les, c'est-à-dire de ceux qui sont les représentants

n légaux de tous les pères de famille de la cité.

t H Quant aux maîtres et aux moyens d'enseigne-

s ment, ils sont tout prêts. Les membres de l'en-

à seignement secondaire, qui ont déj~ la confiance

s des familles, puisque soixante-dix mille enfants

r ieur sont confiés dans les lycées et les coUèges,

s peut-être même quelques membres des facultés,

s n'hésiteraient pas à prêter leur concours, s'il

e était réclamé, et, dans ce cas, je les autoriserais

à employer pour ces cours extérieurs tout le ma-

tériel scientifique du lycée.

s » Vous voyez, monsieur le recteur, qu'il n'y au-

s rait besoin, pour cette œuvre considérable, ni de

e bâtir de nombreuses maisons, ni de créer un nou-

u veau personnel, ni de constituer à grands frais un

matériel scientifique il suffirait d'appliquer le

it principe qui a si bien réussi pour les cours d'a-

ti dultes le matériel et le personnel de t'enseigne-

i- ment secondaire seraient utilisés deux fois frères

.s et sœurs auraient les mêmes maîtres.

» En tout ceci, monsieur le recteur, nous n'a-

e vons rien à entreprendre par nous-mêmes. C'est

it une œuvre do persuasion à poursuivre auprès des

u autorités municipales et des familles. Qu'elles le

[- veuillent, et dans quelques semaines, sans. dé-

penses ni de l'Etat, ni du département, ni de la

i- commune, l'enseignement supérieur des filles

Le sera fondé dans les quatre-vingts villes qui ont

la un lycée et dans les deux cent soixante qui pos-

s, sèdent un collège nos trois mille professeurs

ié sont tous prêts. »

it Certes, ces vues étaient grandes quant au prin-

)t cipe, ingénieuses quant l'application. Créer d'un

trait de plume un vaste réseau de cours, avec des

lr programmes tout prêts, approuvés par les conseils

s. de l'université, avec un personnel aussi compétent

3- que dévoué, avec des locaux, et cela sans qu'il en

i- coûtât un denier au budget de l'Etat, c'était un

rs coup de maître. Le succès répondit d'abord aux

vœux du ministre. Vingt-quatre cours s'organisè-

's rent dès l'année 1867, dont plusieurs dans la ville

is de Paris. De ces derniers le plus important, celui

3- qui peut servir de type, prit le nom d'Association

ioc'M/' ~'eMfe~Ke~ten~ ~coK~aïre des filles et reçut

î- du ministre la jouissance d'une salle de cours à la

Sorbonne. Parmi les noms des membres fonda-

is teurs figuraient ceux de MM. Milne-Edwards,

membre de l'Institut, professeur à la faculté des

ir sciences et au Muséum Paul Albert, profes-

seur de rhétorique au lycée Chariemagne Paul
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Bert, professeur suppléant au Muséum d'histoire
naturelle; Gaston Boissier, maître de conférences 1
à l'Ecole normale et professeur au Collège de
France; Levasseur, professer au lycée Napoléon
Salicis, répétiteur à l'Ecole polytechnique Viollet~
le-Duc, inspecteur général des monuments histo-

riques Wurtz, membre de l'Institut Mme Pape-
Carpantier, directrice du cours normal des salles <
d'asile, etc.

Un programme d'études fut arrêté. Il embras- ) 1
sait trois années et comprenait la littérature, l'his-
toire, la géographie, l'économie domestique, les <
éléments du droit usuel, les sciences naturelles et 1

phvsiques et certaines notions des sciences ma- i

thématiques, le dessin quant aux langues vivantes
et à la musique, l'association annonçait qu'elle en t
remettait l'enseignement aux soins des familles. '(

Les cours de chaque année avaient une durée de i
six mois (du 1er décembre au 31 mai). Un cours de t
lettres et un cours de sciences se succédaient im- f
médiatement pour épargner aux élèves des dépla- (
céments trop réitérés. Des devoirs, des composi-
tion, des examens étaient prescrits, avec un carac-
tère seulement facultatif. Le diplôme de fin
<fë<MC~ de l'enseignement secondaire spécial e
devait servir de sanction aux trois années de
cours.

La rétribution à payer par les familles était de
7a francs par trimestre. Les mères, parentes ou g
institutrices étaient admises à raison d'une per-
sonne pour chaque jeune fille inscrite. d

Il est resté de cet enseignement plus d'une r
ttace durable, non seulement dans la mémoire de
celles qui l'ont suM, mais dans l'ordre des produc-
tions scientiRques et littéraires. Un recueil spécial
se fonda sous le titre d'FcAa /a So~&OMMe et pu-
blia les leçons les, plus remarquables, lesquelles,
recuetHies plua tard en volumes, formèrent le

noyau d'une bibliothèque à l'usage de l'instruction

secondaire
des jeunes n)Ies.

L'enseignement secondaire d~a filles était donc d~
inauguré en pleine Sorbonne et d'une manière n
digne de lui. Interrompu pair l)t guerre do 1870, il é1
devait reprendre avec une vigueur nouvelle au
lendemain de nos désastres.

Malheureusement les cours de province ne ren-
contraient pas semblable fortune 24 cours fondés
en.1867, 10 en !868, 8 en 1869, 1 en 1870, soit en m
tout ? cours, se réduisaient & 5 en 1879, et si d:
l'on ajoute 9 créations survenues de !870 à

1879l'effectif arrive a ~unités.
L'oeuvre n'avait pas répondu aux premières es- da

pérances qu'elle avait fait naître. C'était sans es
doute une illusion généreuse de penser qu'une
organisation aussi complexe pourrait se soutenir li~
sans dotation au budget, sans personnel spécial, le
sans locaux appropriés, sans plan d'ensemble, m
sans sanction législative. Ajoutons que l'esprit
public n était pas préparé et qu'il hésitait entre des so
sympathies naturelles et des défiances suggérées

Des circonstances bien autrement favorables se h(
rencontrèrent en 1879 une opinion publique
emancipëe, des pouvoirs publics bien disposés, un ne
parlement qui n'en était plua a compterles millions Ie~
en favear de l'instruction à tous les degrés. Ce je~sera l'honneur de M. Camille Sée d'avoir saisi ce eu
moment favorable, et avec l'ardeur d'un homme ex
qui a foi dans son idée, d'avoir pris l'initiative sts
d une loi ayant pour objet la création de lycées de
jeunes filles au nom de l'Etat, avec le concours des dé
départements et d~a communes. A l'appui de son d'a
projet, 1 honorable député déposait sur le bureau col
de la Chambre 1~ résultat de l'enquête approfondie 1
à laquelle ~s'était livré au sujet de l'enseignement dé<
Mcon&ure et supérieur des filles en Europe et jeu.-ux Ë~ts-Unis. Cette enquête est un document 1
des plus curieux et des plus instructifs. La loi du p!e2t décembre 1880, auquel le nom de son auteur pot
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mérite de rester attaché, a fait rentrer !t France
dans les traditions de son génie national et com-
blé une lacune dans ses institutions scolaires. En
voici le texte

Art. Il sera fondé par l'Etat, avec le.
concours des départements et des communes, des
établissements destinés à l'enseignement secon.
daire des jeunes Ëltes.

» Art. 2.–Ces établissements seront des exter-
nats.

» Des internats pourront y être annexés sur la
demande des conseils

municipaux et après en-
tente entre eux et l'Etat. Ils seront soumis au
même régime que les eoHegee communaux.

Art. 3. – It sera fondé par l'état,' tes dépar-
tements et les communes, au pront des internes
et des

demt-pensionnàires, tant élèves qu'élèves-
maitresses, des bourses (tont le nomHrCsera dé.
termmédanslè traité constitutif qui interviendra
entre le ministre, le oépartement et la commune
où sera créé l'établissement, ~'c

» Art. 4. L'enseignement comprend
1" L'enseignement moral
2" La langue française, la lecture à haute voix

et au moins une langue vtvante;
3° Les littératures anciennes et modernes;4° La géographie et la

cosmographie
5"L histoire nationale et un aperçu de ~'histoire

générale
6°

L'arithmétique, les éléments de la géométriede la chimie, de la physique et de l'histoire natu-
rette

7 "L'hygiène;
8° L'économie domestique
9° Les travaux à l'aiguille
10" Des notions de droit usuel.
Il Le dessin;
12" La musique;
13° La gymnastique.
» Art. j. –

L'enseignement religieux sera
do~mé, sur la demande des parents, par les mi-
nistres des différents cultes, dans l'intérieur des
établissements, en dehors des heures dés classes.

» Les ministres des diS'érenta cultes seront
agréés par le ministre de l'instruction publique.a Ils ne résideront pas dans l'établissement

Pourra être 'annexé aax établisse-
ments d'enseignement secondaire un cours de pé-
dagogie.

» Art. 7. Aucune élève ne pourra être admise
dans les établissements

d'enseignement secon-
daire sans avoir subi un examen constatant qu'elleest en état d'en suivre les cours.

» Art. 8. Il sera, à la suite d'un examen, dë-
livré un diplôme aux jeunes ailes qui auront suivi
les cours des établissements publics d'enseigne-ment secondaire.

» Art. 9. Chaque établissement est placésous l'autorité d'une directrice.

L'enseignement est donné par des professeurs
hommes ou femmes munis de diplômes réguliers, »

D après l'esprit de la loi (art. 2), conarmé très
nettement par l'article 1" du décret du 28 juil-let 1881, le régime des lycées ou collèges de
jeunes filles est l'externat. L'Etat n'accorde la fa-
culté de créer un internat qu'à la demande
expresse des

municipalités, et sur un besoin con-
state.

Ces établissements sont assimilés quant à la
Mnonnnatton, au modo de création, d~ntretieo,
[1 administration et d'inspection, aux lycées et
collèges de jeunes gens.

Des bourses et fractions de bourses y sont fon-
lées et entretenues pour en faciliter l'accès aux
eunes filles pauvres (art. 3.)

Le programme d'enseignement, tracé avec am-
'leur, comprend tout ce qu'il est indispensable'our une femme du monde de connaître.
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20 heures.~Siques.

IMPARTIE.

Un décret du 14 janvier 1882 et un arrêté mi-

nistériel de la même date, pris l'un et l'autre sur

l'avis du Conseil supérieur de l'instruction publi-

que, achèvent l'organisation pédagogique des

lycées et collèges de jeunes filles en voici le

texte M

1° DÉCRET. L:

« Art. l". L'enseignement secondaire des H

jeunes filles comprend cinq années d'études.
“

» Il est divisé en deux périodes. p~
» La première période est de trois années~ la

seconde de deux années.

» Art. 2. Dans la première période, les cours

sont tous obligatoires; dans la seconde période, un
certain nombre de cours sont obligatoires, les

autres sont facultalifs. M

» Art. 3. La répartition des matières de l'en- pi

seignement sera fixée par un arrêté ministériel,

après avis du Conseil supérieur de l'instruction

publique.
» Art. 4. A la fin de chaque année d'études,

les élèves devront subir un examen pour passer
dans une classe supérieure. Cet examen devra être

également subi par les élèves qui viendront du
dehors.

» Art. 5. L'examen passé après la troisième Li

année permettra de conférer un « certificat d'étu-

des secondaires M.

» Art. 6. Le « diplôme de fin d'études secon-

daires », institué par l'article 8 de la loi du 21 dé-
cembre 1880, sera délivré à la suite d'un examen

portant sur les matières obligatoires de l'enseigne- P:

ment des deux dernières années et sur celles des

matières facultatives que désignera l'élève.

» Le programme de cet examen et celui de

l'examen d'entrée institué par l'article 7 de la loi L

précitée seront établis par arrêtés ministériels, E

après avis du Conseil supérieur de l'instruction G

publique.

2° ARRÊTÉ. M

a Art. 1er. Les matières de l'enseignement se-
D

condaire des jeunes filles seront réparties comme

il suit dans les cinq années d'études

Langue et littérature françaises. 5 heures.
Langues vivantes (anglais ou allemand). 3 t~
Histoire générale et nationale. Géographie. 4

Calcul et géométrie. 2

Histoire naturelle zoologie et botanique. 1 s

Dessin et écriture. 3 ê

Musique vocale. 2 p
20 heures. s

Langue et littérature françaises. 5 heures.

Langues vivantes 3

Histoire générale et nationale. – Géographie. 4 – q

Arithmétique et géométrie plane. 2 y

Histoire naturelle: zoologie, botanique et

géotogie.
1 –

Dessin. 3 – t
Musique vocale. 2 –

20 heures, d

Morale. 1 heure.
Langue et littérature françaises.–Littératures c

anciennes. 4 heures. e
Langues vivantes. 3 – d
Histoire générale et nationale. Géographie. 3 –

d
Arithmétique et géométrie. 1 – d

Physique et chimie. 3

Physiologie, économie domestique et hygiène. i p

Musique vocale. 1 f
Dessin. 3 –

g
lU heurcs. 6

L

PREMIÈRE PÉRIODE

1" année (12 à i3 ans, âge minimum). s

e

2~ année (13 à 14 ans). <j
s

3" année (14 à 15 ans).
c

DEUXIÈME PÉRIODE

4* année (i5 à i6 ans).

COURS OBLlG~T018E8

Morale. t heure.

Langue et littérature françaises 4 heures

Langues
vivantes. Littératures étrangères. 3

Histoire sommaire de la civilisation jusqu'à
Charlemagne. 2

Cosmographie. 1 –

Physiologie animale et végétale. 1

i2heures.

COURS FACULTATIFS

Littératures anciennes. 3 heures.
Eléments de latanguelatine. i

Mathématiques. 3

Physique 1

~Iusique vocale. 1

Desstn. 3 –

12heures.

S'<:t!)!~(i6~17<!M).

COURS OBLIG~TOIIIBS

Eléments de psychologie appliquée à l'éduca-

tion. i heure.

Langue et littérature françaises.
– Littératures

anciennes 3 heures.

Langues vivantes. Littératures étrangères. 3

Histoire de la civilisation de Charlemagne à

nosjours. 2

Notions de droit usuel. – Economie domes-

tique
1

Physique etchimie. ï –

12 heures.

COURS FACULTATtFS

Littératures anciennes. 2 heures

Eléments de la langue latine. 1

Géographie économique. 1

Mathématiques. · 2

Physiologie animale et végétale. 2

Musique vocale.
Dessin. 3

f2 heures.

» Art. 2. La durée des classes sera d'une

heure il y aura deux classes le matin et deux le

soir, tous les jours de la semaine, sauf le jeudi

et le dimanche.

» Trois fois par semaine, après la classe du matin,

travaux à l'aiguille et gymnastique.
»

Malgré l'utile concours des maîtres de l'Univer-

sité, tout le monde sent que les femmes doivent

être élevées par
des femmes. L'art. 9 de la loi dis-

pose que les nouvelles institutions de jeunes filles

seront placées sous l'autorité d'une directrice, et

que l'enseignement sera donné par des profes-

seurs hommes ou femmes.

C'est à créer ces directrices et ces maîtresses

qu'on a dû songer d'abord. La loi du 26 juillet 1881

y a pourvu par la fondation d'une école normale

d'enseignement
secondaire des jeunes filles.

De cette loi et de l'arrêté ministériel du 14 oc-

tobre suivant résultent

1° Que l'école normale a été installée dans les

dépendances de l'ancienne manufacture de Sèvres.

2° Que le régime est celui de l'internat, à la

charge de l'Etat, et la durée du cours de deux ans.

3" Que l'admission des élèves a lieu au con-

cours, entre concurrentes âgées de moins de 30 ans,

et munies soit du brevet primaire supérieur,
soit

d'un diplôme de bachelier, soit du diplôme
d'étu-

des secondaires spéciales.

4° Que les épreuves écrites consistent en com-

positions sur la langue française, sur la littérature

française, sur l'histoire de France et la géographie

générale, sur l'arithmétique et les sciences phy-

¡or.; n Il AIL
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L école normale de Sèvres a été connée des

I

m~ns aussi dignes qu'expérimentées. De plus
on a fait appel aux lumières, à l'autorité d'un
homme dès longtemps connu par ses sympa-
thies ardentes pour la cau'se de l'instruction des
femmes M,. Legouvé, qui réclamait U .y a trente
ans des lycées de jeunes filles, a reçu la haute
direction de l'établissement. Les professeurs ont
été choisis dans l'inspection générale, dans la
haute administration, dans le professorat des

lycées. [Hippolyte Durand.1
La population féminine d'âge scolaire recensée

en 1876 se composait de 2224599 filles de 6 à 13
ans. En 1880-188), les écoles primaires publiques
et libres ont reçu 24810'24 filles de tout âge;
mais si on défalque de ce total les élèves au-des-
sous et au-dessus de l'âge scolaire, il ne reste

que 1983545 filles de 6 à 13 ans inscrites dans les
écoles primaires il faut y ajouter 59194 filles de
6 à 7 ans inscrites dans les salles d'asiie: total,
2022739 filles d'âge scolaire fréquentant une
école, en regard d'une population de 2 224 599
filles d'&ge scolaire accusée par le recensement
de t876.

On comptait, au )~ janvier 1882, plus de 100 éco-
les primaires supérieures de filles, avec un total
d'élèves évalué à près de 8000. Sur ce nombre il

y avait 51 boursières.

Quant à l'enseigtiement secondaire public des
filles, il était représenté, en 1882. par 1 lycée
(Montpel[ier),3 collèges (Auxerre, Grenoble, Lons-
le Saulnier~, et 98 cours d'instruction secondaire
avec un tQt.al..de.4493.f~ves. Etaient en con-
struction ou a l'étude, à cette date, 35 lycées, 33
collèges, et 9 cours.

Pour éviter des répétitions, nous renvoyons
aux articles spéciaux consacrés aux différents
pays ce qui concerne l'instruction primaire et
secondaire des filles dans les pays étrangers On
pourra consulter aussi l'article Sexes, qui traite
de la co-éducation et d~Mcdtes mixtes quant
aux sexes.~ ~1~

FtMSTERE (Département du). –
Superficie

6121 kilomètres carrés. Population en 1876
666 106 habitants (au lieu de 662 485 en 1866).
Densité moyenne de la population par kilomètre
carré 99 habitants. Cinq arrondissements
Quimper, Brest, Châteaulin, Morlaix, Quimperlé;
les circonscriptions d'inspection primaire sont
au nombre de six, l'arrondissement de Château-
lin ayant été récemment divisé en deux circons-
criptions, Châteaulin et Carhaix; 43 cantons, 289
communes.

/'o~M~!OM d'<!ye ~co/a~e. En 1872, on comp-tait dans le Finistère 93332 enfants de 6 à 13 ans
(47 627 garçons, 45 7()5 filles), soit 14,5 enfants
d'âge scolaire par 100 habitants.

En 1876, on y comptait 98 151 enfants de 6
à 13 ans (49076 garçons, 49075 filles), soit 14,7enfants dâge scolaire par 100 habitants.

l'instruction primaire avant 1789
Tous les départements qui se sont formés de

1 antenne province de Bretagne ayant été soumis
à la juridiction des mômes ducs ou des Etats de
Rennes, on y rencontre les mêmes institutions
scolaires. Dès le xv< siècle existaient les écoles pa-
roissiales ou « petites écoles a, dirigées par le rec-
teur ou curé; mais il paraît qu'elles étaient te-
nues d'une façon fort irrégulière, car en 1710 on
voit 1 évêque de Quimper.dans un mandement, en-
courager son clergé & les rétablir (V. Bretagne,
p.279). Lasepetitea écoles .pour les filles i
étaient dirigées par des religieuses, Augustines, 1
Calvairiennes, Urautines, etc., qui avaient des i
maisons sur presque tous les points du diocèse, àQuimper, à Quimperlé, &Carhaix,& Landerneau, 1à Pont-Croix, à Morlaix. Des aœurs du tiers-ordre ide Saint-François ou de

Saint-Dominique, vivant i

dans le siècle au sein de leur famitle, se char-

geaient de renseignement des filles H où il n'y
avait pas de communauté religieuse. H est aisé d'i-

maginer quel pouvait être le niveau de cetensei'
gnement primaire. S'il était possible d'avoir con-
fiance dans les calculs établissant le nombre des
époux qui ont signé leur acte de mariage au xvn*
et au xym" siècle, on pourrait établir une statis-
tique des personnes sachant écrire, ou du moins
signer leur nom; mais les signatures retevées sur
les vieux registres sont loin de porter toutes un
caractère d'authenticité eltes sont le plus souvent
de la même écriture que le texte de l'acte rédigé
par le curé.

2. Développement de l'instmotion primaire de-
puis 1789 et état actuel. On sait les généreuses
tntentions des Assemblées de la Révolution pour
t organisation de l'enseignement populaire. Les
troubles de cette orageuse période, t'indiSérence
du gouvernement consulaire et impérial pour cet

important objet, l'insuffisance et l'incertitude des
règtements sur l'instruction primaire jusqu'au
grand effort de t833, ne permettent pas de suivre
d'une façon satisfaisante la marche de l'enseigne-
ment dans le Finistère depuis n89.Nous devons
nous borner à des renseignements statistiques
analogues à ceux que nous avons donnés pour les
autres départements.

Nombre des écoles. Le tableau ci-dessous in-
dique l'accroissement général du nombre des
écoles primaires., depuis 1~1, date de la première
statistique, jusqu'à nos jours

En 1837, sur un total de 323 écoles, on comp-
tait t64 écoles de garçons, 126 écoles de filles, et

t 33 écoles mixtes. En 1876-77 la proportion était
241 écoles de garçons, 272 écoles de filles, 87 éco-

les mixtes. En 1881, les chiffres sont 260 écoles
de garçons, 284 écoles de filles et 78 écoles
mixtes.

Sur les 289 communes du département, 273 pos-
g sédaient (en 188t) au moins une école primaire;

97 étaient réunies à d'autres communes pour le
service de l'enseignement primaire; 7 n'avaient

aucune école. Il existait (en 1881) 110 communes

de plus de 500 habitants n'ayant pas d'école pu-
blique de filles, savoir 34~ïans l'arrondissement de

Quimper, 27 dans celui de Brest, 30 dans celai de

Châteaulin, t7 dans celui de Morlaîx, et 2 dans ce.
lui de Quimperlé.

Division des écoles publiques et libres en ~co~

~at~Mps et écoles congréganistes.

~co)M Mqaet Ëeotetcon~g~njite;

degarcont de fille. degarçont .]..j.i,
*<M

cumixtet' ouMtet'

SiSSO. 224 207 i7 M 484
<863. 224 193 42 75 534

S i867. 2M 192 46 M 550

~1872.
2M 162 56 lie 573

"1876-77. Ml 122 67 150 600
'1878-79. 2S7 143 71 152 623
"1879-80. 266 133 68 154 62)
t 1880-81. 274 131 M 1S3 622

statistique, jusqu'à nos jours

ÉeotefpuMiquM ËeoteeUbres Tohd

;i82t. 10.;
S i829.
tt834. ,00 3g f~
t ~37. iss igg ggg

18SO. ~1 ggg

tl~ ~S 5M

î~ MO
1878-79 4M 164 623

:i879-80. 4M i5S ~î
i880-8i. 4M 148 CM

Pn IQQ7 en. "+ftl An OftfJ .(__1_-
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No'K&e total d'e/eue~, e< HOMï&rcdes ~~ue~ ~a~Mt~s
dans les eco/M prtM:6[!)'e~ </e toute 7!a<M?'e.

i832 (année 592S Manque.
1837 – i4798
1840 – t7247 –

48SO – 25054 10787
1863 – 4262t i5SS2
1867 – 45896 17265
1872 – 55787 24146
1876-77 (annëescolaire) 60S46 »

~878.79 – 6462t 32575
1879-30 – 65200 34380
1880-81 – 68162 37375

1837. 181 12 112 49

1840. 205 29 99 36

1863. 246 li8 MO 325

1872. 263 142 289 418

1876-77. 2900 lot 242 511

1878-79. 3~9 161 266 560

1879-80. 333 155 268 505

1880-81. 4t< 134 MO 530

<877. 18 55 100 fr.

i878. 16 53300

<879. M 54150

4SSO. 20 120400

t88i. 34 353400

Total. 108 H36350fr.

EMse:~HC~e?ï< méthodes et résultats. L'usage

Sur les 68 162 élèves inscrits en 1881, il y avait

seulement 56 114 enfants de 6 à 13 ans; en y joi-
gnant les enfants de 6 à 7 ans reçus dans les salles

d'asile, on obtient un total de 57 682 enfants de 6 à

13 ans, soit seulement 58.8 p. 100 de la population

<l'âge scolaire d'après le recensement de 1876.

En 1837, it y avait 271 élèves inscrits sur 10000

habitants; en <876, il y en avait 907 sur 10000

habitants. En 1881, il y en a eu 1 023.

Per.90?tMe~ enseignant. Voici la statistique du

personnel enseignant primaire à partir de 1837

Nombre <f:MS<!<M<eMrs et eTîHS<:<M<r!ce~ y compris
les adjoints et les adjointes.

Maisons d'école et )7!o6~!<?~ scolaire. Sur

-474 maisons d'écoles, 355 seulement sont des pro-

priétés communales, les autres sont louées ou prê-

tées. La plupart des écoles sont installées dans

tes conditions les plus défectueuses; plus de

300 bâtiments scolaires, dit le dernier rapport

de l'inspecteur d'académie, auraient besoin d'êi-re

reconstruits, ou agrandis, ou améliorés. En

très grande majorité, les écoles ne sont pas

chauffées en hiver; beaucoup n'ont ni lieux d'ai-

sance, ni cour, ni jardin. Les enfants prennent

leur récréation dans la rue ou sur la route. Les

conseils municipaux montrent peu d'empresse-

ment à se conformer aux prescriptions de la loi, et

les efforts de l'administration n'ont pas abouti jus-
qu'ici à des résultats satisfaisants. En 1880, 9 mai-

sons d'école ont été construites; 4 ont été ache-

vées 18 ont été l'objet d'appropriations ou de ré-

parations 10 sont en voie de construction; enfin

~0 projets sont à l'étude et ont été approuvés par
1

le Conseil départemental.
Le mobilier scolaire est généralementinsufnsant.

Il y a un grand nombre d'écoles, dit le rapport

de M. Baudouin, inspecteur général ()880), où les 1

enfants de la division élémentaire n'ont que de i

petits bancs et ne peuvent être admis à écrire. N 1

Le chiffre des subventions accordées par l'État

à diverses communes du Finistère, pour con-

struction ou réparation de maisons d'école, durant

les cinq dernières années, est le suivant (

i'ii~iOAJ~n.~
––

TotatdetclèTe! Etèvetgfttuitt

Instituteurs Institutrices

laïques congréganistes laïques tongréganiatea

F
CONSCRITS

t,!¡
S

ANNÉES '––"T––T"––' ~g~ANNÉES
Sachant Combien S

w
é

P~

EMmmésaumomSp~tQo

1827-29. 14744 2646 17,9 82'

rt831-35. 26481 5830 22,0 SI"

1836-40. 24948 7101 28,5 79'

)841-45. 26431 8115 30,9 80'

i846-50 27432 8596 31,3 81'

t851-55. 29411 9936 33,8 82'

t8a6-60. 27345 10231 37,5 86'

1861-65 29413 12512 42,5 86'

1866-68. 16027 7768 48,5 87'

1871-75 26782 16359 61,1 83'

1876-80 30657 20102 65,6 »

1 1 -11

Nombre de conjoints, sur 100, ayant signé leur

acte de M! <r~~e.

Années Hommes Femmes Hommes et femme.

1854-55. 29,5 16,7 23,1
1836-60. 33,7 20,5 27,1
1861-65. 41,7 24,2 33,0
1866-70. 42,6 25,4 33,5
1871-75. 51,5 38.9 4S.2
1876-80. 47,5 33,5 40,8

Nombre Subventions

des école¡ de l'Etat

Nomhre Subventions'

Pensionnats p!'WMt!rM ou Ca~ë)'M~~S. Il

existe dans le Finistère un certain nombre de pen-
sionnats primaires annexés à des écoles publiques

ou libres toutefois, ce sont moins des pen-

sionnats proprement dits que des ca/M~rM~a~

comme on en trouve en Auvergne les élèves

désignés sous le nom de logeurs ou c~M&rM~

fournissent leur literie, leur nourriture, leurs livres

et une caisse qui leur sert d'armoire et de siège.

Il y a une soixantaine de ces caméristats dans

le département leur personnel se recrute sur-

tout parmi les élèves forains, mais beaucoup

de la langue bretonne est un grand obstacle aux

progrès de l'instruction. « Le breton, dit M. l'in-

specteur général Baudouin, est parlé dans tout le

Finistère il n'y a pas un seul ménage campagnard
où l'on parle u'ançais. Le clergé est attaché à la

langue bretonne, qui, dit-il, n'a jamais servi à

propager l'erreur. C'est en breton que s'enseigne
le catéchisme dans les écoles rurales, c'est en

breton que se font les instructions dans les églises.
Le français est, pour un très grand nombre d'éco-

liers finistériens, une langue étrangère qu'ils
n'entendent parler qu'en classe. L'enseignement
de la langue française présente de sérieuses diffi-

cultés dans les écoles rurales du Finistère, où la

plupart des enfants arrivent à l'école sans savoir

un mot de français. Ce n'est qu'au bout de trois

ou quatre années d'études que les petits Bretons

réussissent à écrire convenablement sous la dictée;

mais leurs rédactions restent pitoyables. Quel-

ques maîtres obtiennent de bons résultats au

moyen des exercices de traduction du breton en

français. »

C'est pour l'arithmétique que les enfants

des écoles du Finistère semblent avoir le plus

d'aptitude, et c'est dans cette branche qu'ils

réussissent le mieux. Par contre, l'histoire est la

matière la plus mal enseignée et celle pour la-

quelle les élèves montrent le moins d'intérêt. La

géographie est en général un peu mieux sue. La

gymnastique est négligée, ainsi que le chant et le

dessin.

Le certificat d'études primaires n'a été institué

dans le Finistère qu'en 1878. En 1881, 1447 candi-

dats se sont présentés (904 garçons, 5~3 nlles)
776 ont été admis (434 garçons, 342 filles).

Les tableaux ci-dessous donnent les chiffres des

conscrits et des conjoints lettrés

L <
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appartiennent à la commune même. Les familles

les confient à des établissements de cette sorte, ]
non pas tant pour leur épargner le retour quoti-
dien au foyer par les anauvais chemins et te 1

mauvais temps, que pour les mettre à même de J

recevoir, en étant constamment sous l~ceit du i

maître, des soins plus attentifs et une instruction <

plus étendue. 1

«Chaque semaine, dit un inspecteur primaire i

qui parle de CMM, les familles envoient aux lo~ 1

geursdea vêtements, du linge, du lard, du beurre
et du pain de seigle les paysans riches y ajou- c
tent des crêpes de sarrazin. Ces provisions, avec c
une écuelle de terre et un couvert de fer battu, c
sont déposées dans le réfectoire sur un cadre c
axé au plafond et courant au-dessus des tables. c
Deux ou trois fois par semaine, on fait le potage l
pour les logeurs. Chaque élève remet alors à la (
servante un morceau de lard, sur lequel il a fait 1
une marque les plus défiants y piquent une fiche 1
de bois le directeur fournit les légumes, choux, (

carottes, navets et pommes de terre le tout est (

placé dans la même marmite avec quelques seaux (
d'eau. Le potage cuit, chaque élevé reconnaît son r

bien, enveloppe sa tranche de lard dans une ]
feuille de papier et la dépose sur le cadre aux î

provisions les légumes sont abandonnés aux vo- t

lailles; le bouillon sert à tremper des soupes, t
deux fois par jour, pendant cinq jours de la se- (
maine. Le directeur prélève ordinairement la f
quantité de bouillon nécessaire à sa famille et à t
la servante. Le vendredi et le samedi, le potage (

gras est remplacé par le potage aux poix ou aux t

pommes de terre, assaisonné de beurre. Le déjeu- r
ner et le goûter se composent habituellement de t
pain et de beurre ou de lard; le dîner et le sou- ïr

per, d'une écuellée de soupe avec un morceau de (

pain, du lard ou du beurre, 1 1
», Les élèves font leurs lits, balayent les dor- 1

toirs, coupent leurs aomj~M, transportent le bois s

et l'eau
nécessaires pou~ ta cuisine, et nettoient r

leurs chaussures le travail de la servante est 1
donc peu considérable, c

"Les dépenses du directeur pour légumes, r

chauSage et éclairage s'élèvent à franc par élève s
et par mois lorsque le nombre des logeurs est in- r
BÈrieur à quinze à 75 centimes, lorsque ce nom-
bre est de quinze à vingt-cinq; et à 50 centimes, s

lorsqu'il dépasse trente. Les logeurs payent de c
5 à 8 .francs par mois, sur lesquels les institu- 1
teurs publics prélèvent 1 fr. 50 c. de rétribution s
scolaire pour les communes, d

Les logeurs se lèvent à 5 heures et demie c

l'été, et à 6 heures l'hiver; ils ont une demi-heure 1

pour s'habiller; ils vont ensuite à.F étude, qui d
nit à ? heures et demie, moment où ils déjeu- p
nent. A 8 heures, ils vont en classe avec les t

externes; à 11 heures, récréation, puis dîner. A a
1 heure, classe de nouveau à 4 heures, goûter f
à 4 heures et demie étude jusqu'à 6 heures; 'le i

souper a lieu à 6 heures et le coucher à. heures
et demie. t

» Outre les deux études dont il a été parlé, t

quelques directeurs font aux logeurs, de 7 heures 1
à 8 heures et demie du soir, un cours -d'instruc- B
tion élémentaire auquel assistent parfois deux ou p
trois jeunes gens du chef-lieu de la commune c
c'est le cours d'adultes. r

» Le jeudi et le dimanche, il y a une prome- c
nade qui dure deux ou trois heures, t

Les logeurs sont surveillés la nuit par le plus S

sage d'entre eux, lorsque le directeur est marié c
et qu'il n'a pas d'adjoint; pendant lesrécréations, l
ils jouent dans la cour ou dans le voisinage, en- c
tièrement abandonnés à eux-mêmes. a

Les « logeurs » sont généralement plus âgés t

que les autres élèves de l'école; ce sont 'pour la É
plupart d'anciens externes qui sont venus cher- r

s cher une instruction plus complète et surtout
pratique de la langue française. ?u

La préférence donnée par les parents au Sys-
tème du caméristat a'afHrme surtout à l'égard des

filles. Les caméristàts de filles, dirigés par de~
l sœurs, reçoivent beaucoup plus d'écoles que l'ox-
i ternat communal; et la plupart de ces pension*

naissent en réalité moins des écoles primaires
s que des espèces de noviciats destinés à recruter

les futures religieuses.

Eco~s de Aa?Kea:M.– Beaucoup deconuiaunes
du Finistère et des autres départements bretons
ont une population très disséminée, la superncie
de la commune embrassant souvent un territoire

} de 6,000 à 8,0f)0 hectares. Il en résulte, pour la
dinusion de l'instruction primairOt une difficulté

particulière l'école établie au bourg qui sert de
t chef-lieu à la commune n'est à la portée que d'un
t petit nombre d'enfants, et les autres, à cause de
la distance qui les sépare de l'école, restent privés

de tout moyen d'enseignement. « Le pays breton,.
t disait en t880 M. Baudouin, dans un rapport spé-
c cial sur les trois départements de la Bretagne,
t n'est pas une réunion, un ensemble de villages

plus ou moins populeux séparés par des campa-
c gnes cultivées non, c'est au contraire une muiti-
tude de hameaux isolés, unepoussière de fermet-

tes semées sur toute la surface de la péninsule, à
des distances inégales, au milieu desquelles émer-

t gent quelques bourgs, quelques centres admini:
i tratifs où la vie sociale s'est concentrée avec plus

ou moins d'activité. La somme faite des popula-
c tion de tous les centres, de tous les bourgs,

n'est qu'une faible partie de la population totale,.
puisque la population de chaque centre n'est elle-
même qu'une faible partie de la population de la
commune. Donc, en établissant les écoles aux
bourgs, on n'a travaillé que pour la minorité, et

les intérêts de lagrande majorité n'ont pas été
satisfaits. Aussi l'intérieur de la Bretagne est-il

t resté stationnaire, indifférent au mouvement sco-
t laire qui s'est produit dans toute la France, en-

dormi dans ses vieux préjugés, encouragé à des
résistances par des influences occultes et puis-

santes qui parlent le langage des anciens Celtes,.
resté toujours cher aux vieux Bretons.

» L'école au bourg n'était qu'un moyen insuffi-

sant de propagation. C'était d'ailleurs une mar-
che souverainement inique en laissant jusqu'ici

les populations rurales sans moyens d'instruction,
l sans écoles à leur portée, on les a maintenues

dans un état inférieur, et l'on a privé plus d'un
million et demi de paysans des bienfaits de la civi-
lisation. Puisqu'ils sont isolés, ignorants etcon-
i damnés au travail manuel, c'est au milieu d'eux,

par eux et pour eux, qu'il fallait créer des institu-
tions scolaires capables de les relever et de les

amener à la vie sociale. Donc, mettons-nous.

n-anchement à l'œuvre, et parsemons les départe-
ments bretons d'écoles de hameaux, »
i La question de la création d'écoles de hameau.

préoccupait depuis plusieurs années l'administra-

tipn. Dès 1878, M. Corentin Guyho, député de
t l'arrondissement de Quimperlé, avait proposé à
M. Bardoux, alors ministre, l'emploi de ce moyen
[ pour remédier au trop grand éloignement de l'é-
cole du chef-lieu. « Ne serait-il pas possible, de--

mandait-il, de faire diriger par un seul maître deux
ou même trois écoles de hameau, suivant les dis-

tances et la forme topographique de la commune '?'

i Soit qu'il fasse la classe alternativement un jour
i dans une école, un jour dans une autre, soit qu'il

partage sa journée en deux classes, faites le matin
dans un hameau, le soir dans l'autre; soit de toute

autre manière, le maître partagerait son temps
entre les deux ou les trois écoles; chacune d'elles,
étant réduite à un très petit nombre d'élèves, pour-

rait se tenir sans inconvénient dans un local res-
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!treint, par conséquent à très bon compte. Avec S

l'assentiment du ministre, un essai fut tenté dans c

la commune de Baunales, où un instituteur ambu- î

~ant fut chargé de la direction de trois écoles de c

hameau. Le 11 janvier 1879, à la suite d'un rapport i

favorable sur la réussite de cette expérience,

M. Bardoux nomma une commission dont M. Co- 1

rentin Guyho reçut la présidence, et qui fut chargée s

d'étudier les conditions pratiques dans lesquelles 1

un certain nombre d'écoles de hameau pourraient

être créées dans l'arrondissement de Quimperlé.

Cette commission conclut à la création de i8 éco-

les de hameau et après des négociations assez la-

borieuses avec les communes, et une enquête

faite sur place par un délégué spécial du ministre,

celui-ci donna son approbation à une délibération

du Conseil départemental, en date du 8 décem-

bre 1880, déclarant d'utilité publique l'établisse-

ment de 18 écoles intermittentes de hameau dans

l'arrondissement de Quimperlé. Un décret du

25 octobre 1881 mit la création de ces écoles à la

charge de l'Etat, en affectant à cette utile entre-

prise une somme de 272680 fr. La mesure prise

en faveur de l'arrondissement de Quimperlé fut

L
bientôt après étendue au département tout entier

sur un rapport du préfet du Finistère concluant à

la construction immédiate de 50 écoles de hameau
dans les arrondissements de Quimperlé, Brest, Châ-

teaulin et Morlaix, et vu les devis évaluant la dé-

pense à 900000 fr., un nouveau décret en date du

14 mars 1882 a mis à la disposition du préfet une

somme de 900000 fr. pour être consacrée à la

construction de ces 50 écoles.

Ecoles normales. L'école normale d'institu-

teurs de Quimper a été fondée en 1873. Dirigée

à l'origine par des congréganistes, elle a été

laïcisée en 1880 à la suite d'un scandale qui déter-

mina la retraite des Frères elle se trouve actuel-

lement sous la direction d'un homme capable et

expérimenté qui a su donner à l'enseignement
et à la discipline une impulsion nouvelle. L'école

ne peut contenir que 39 élèves aussi la ques-

tion de son agrandissement a-t-elle été mise à l'é-

tude.

Le département ne possède pas encore d'école

normale d'institutrices. Mais un emplacement a

déjà été choisi pour la construction d'un édifice

où sera prochainement installé cet établissement;

et le Conseil général, dans sa session d'août 1881,
a décidé qu'un emprunt de 340 OUO fr. serait fait

à la caisse des écoles moyennant le vote d'un

demi-centime pendant trente ans.

Il n'existe pas non plus de cours normal d'insti-

tutrices. C'est ce qui explique pourquoi jusqu'à
présent le plus grand nombre des écoles de filles

ont été dirigées par des religieuses il n'y a pas,
dans le département, moins de dix-neuf congréga-
tions de femmes vouées à l'enseignement.

Le nombre des brevets délivrés de 1833 à 1880

a été le suivant

1833-1850 120 brevets élémentaires, » brevets supérieurs
1851-1867 94 brevets obligatoires, 4 brevets complets.
1867-1880 278 61 brevets facultatifs

ou complets.

i851-t867. 398 brevets obligatoires, J brevet complet.1851-1867. 398 brevets obligatoires, 1 brevet complet.
1867-1880. 854 82 brevets facultatifs

ou complets.

Ecoles primaires supérieures. Il existe à

Quimper un vaste établissement d'enseignement
primaire supérieur, nommés les Lilcès, et tenu

par les frères des écoles chrétienues. Cet éta-

blissement, qui est un internat, compte de 700 à

Instituteurs.

Institutrices.

803 élèves, fils de paysans aisés appartenant aux

diverses communes des arrondissements de Quim-

per, Quimperlé, Châteaulin; ils y reçoivent, à des

conditions exceptionnelles de bon marché, une

instruction spéciale légèrement teintée de notions

administratives; une fois rentrés dans leurs com-

munes, les anciens élèves des Likès y occupent une

situation exceptionnelle de lettrés qui les désigne
forcément au choix de leurs concitoyens comme

conseillers municipaux, adjoints et maires et

comme leur éducation a été faite par des congré-

ganistes, ils restent des instruments dociles entre

les mains d'une puissance qui n'est point l'Etat.

« C'est ici, disait un évoque de Quimper en par-
lant de l'école des Likès, que nous faisons les

maires de l'avenir. »

Jusqu'à présent, aucune tentative n'a été faite

pour créer une école primaire supérieure donnant

à la jeunesse bretonne une éducation laïque et

française.
Salles d'asile. Le Finistère occupait 92 salles

d'asile en 1850, 16 en 1863, 21 en 1867, et 27

en 1877. Le nombre des élèves reçus dans les

salles d'asile était de 4 297 en 1850, de 3 705 en 1863,
de 4346 en 18(i7, et de 5 787 en 1877. Le dernier rap-

port de l'inspecteur d'académie mentionne pour

1881 31 salles d'asile avec 7 466 élèves; 19 d'entre

elles sont des établissements communaux (4 laï-

ques, 15 congréganistes) les autres, toutes congré-

ganistes, sont des établissements libres.

Cours d'adultes. Voici la statistique des cours

d'adultes à partir de 1867

Nombre des cours Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes

1867. 156 28 7192 561
1869. 149 44 5084 906
1872. 128 39 4997 792

1876-77. 82 28 3381 1290

1879-80. 93 21 3498 654

En 880-1881, le nombre des auditeurs des cours

d'adultes a été de 4 332 hommes et C90 femmes.

Institutions 6tM;K!~<zre. En ]863, le Finis-
tère n'avait que 3 bibliothèques scolaires avec un

total de MCM/' volumes. Le nombre de ces biblio-

thèques s'était élevé en 188t) à 90; le nombre des

prêts a été de 3 017 à Brest, de 2552 à Pont-l'Abbé,
de 372 à Douarnenez, de 359 à Lampaul-Guimiliau,
de 268 à Saint-Pierre-Quilbignon, etc. « Ces chif-

fres, dit le rapport de l'inspecteur d'académie,

prouvent que le goût de la lecture tend à se ré-

pandre. Malheureusement nos bibliothèques sco-

laires ne se renouvellent pas assez, faute d'argent.
Le montant des dons et des souscriptions de toute

nature n'a atteint que la somme de 559 fr. 24 c.

Tout dernièrement, l'Etat a donné à l'arrondisse-

ment de Quimperlé une somme de 30UO francs,
destinée à la création de bibliothèques populaires
circulantes. Dix ont été créées aussitôt et fonc-

tionnent avec régularité; mais, quoique confiées

aux soins des instituteurs, elles ne nous parais-
sent pas devoir être confondues avec les bibliothè-

ques scolaires. »

Le Finistère possède un Bulletin scolaire, créé

en 1868, et qui reçoit du Conseil général une sub-

vention annuelle de 400 francs.

La société de secours mutuels entre les institu-

teurs et les institutrices a été fondée en 1852.

Elle comptait, au 1 er août 1880, 135 membres par-

ticipants et 30 membres honoraires.

Les caisses d'épargne scolaires, de création toute

récente, n'existent guère que dans l'arrondissement

de Quimperlé, où l'on en comptait 17 en 1880.

Budget de l'instruction primaire. Nous don-

nons, dans le tableau ci-dessous, le chinre des

dépenses ordinaires de l'instruction primaire dans

le Finistère de 1855 à 1880
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tit~tca comnmn~et _“ANNBESscolaire noacompne"–
AfAHT tarétribu- °"
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185! 58325 "8S6M422677ÏS8 ..? »
1856..67813 M 7959525 276S6'. Ma »
1857.. 7975725 7817660 2697670 ?a » »
1858..8845430 77.38578 27S6610 H.» Jt
1859.. 97444 14 7502152 2888798 o J
1860.. 10200790 7044090 29S3070 x x Il
1861..10781t«78577393048705 H. »
1862..1155428576092982392824 a »
1863..138452.79457292318733 Il J »
!8f.4..1400077S 7997963 2795880 a » »
1865..1439108" 7592155 290562S »»» »
1866 144160 75 76470 04 27677 59»"» »
1867. ~445657080777552952225 »»» J
1868..1865204085364145359116 J»» J
1869.03617 65 8549738 3908997 »"» J
1870.. 17699875 14997908 4371246 a » »
1871.. 17861765 15213942 6308194 o »
18'2.. 1968931516249481 6467140 n » x
~8'!3.. 224 742 75 19160865 62 66213 32 53741
1874..2379406020724281 5973254 37 320H
1875.. 248871372)915902 6<2S519 49 92541
1876.. 26S3600622004116 8382822 54712 34
1877. 268942&623715880 9501S 6148692
1878.2692175625251537 9428419 8085478
1879 2527980526223376 9586011 9736772
1880. 2547742527869062 994733410093724

FINLANDE. V. Russie.

FtOLET (Sœur Justine). Institutrice fran-
çaise, née à C!éty, près de Saint-Omer (Pas-de-
Calais), en 1796, morte à Dohem, dans le même
département, en 1876. Fille d'un cultivateur, elle
devint en <819 institutrice libre à Dohem sous le
nom de sœur Justine en 1834, elle installa dans
cette commune un pensionnat, et en 1835 elle se
munit du brevet de capacité. En 1850, -en vertu
d'un accord avec le Conseil général du Pas-de-Ca-
lais, un cours normal pour institutrices fut ouvert
dans le pensionnat de

Dohem, avec 15 élèves-
boursières. En 1866, sœur Justine, désirant assu-
rer l'avenir de l'oeuvre qu'elle avait créée, consti-
tua, avec quelques-unes de ses étèves, une société
civile, dont elle obtint ensuite l'érection en con-

grégation religieuse sous le nom de Filles du
SatM~CœM?' de Marie. A sa mort, en 1876, le pen-
sionnat de Dohem, qu'elle avait amené à un haut
degré de prospérité, comptait plus de deux cents
élèves.

FLANDRE. V. Nord (Département du).
FLATTICH (Jean-Frédéric~. Pasteur et péda-

gogue allemand, né à Beyh'ingen (Wurtemberg)
le 3 octobre 1713, mort à JMûnchingen le 1~'juin
Ï797. Sa vie a embrassé ainsi le xvme siècle pres-
que entier, et pourtant il est resté longtemps à
peu près inconnu. C'est seutement vers la fin de
la première moitié du nôtre que la publication
de quelques-uns de ses écrits a commencé à le ]
tirer de l'oubli. Il descendait d'une ancienne fa- i
mille noble de la Moravie, que son attachement
aux idées de la Réforme avait portée à quitter son <
pays natal pour venir se fixer dans la contrée ar- i
rosée

par le Neckar. Mais elle avait perdu ses biens i
par suite de cette émigration, et le père de Flat- t
tich n'avait qu'un modeste emploi à peine suffi- <
sant pour élever sa famille, lorsqu'il mourut en 1
1728, laissant une veuve et trois enfants, dont le c

jeune Flattich, âgé alors de moins de quinze ans. t
J.-Fr. Flattich reçut sa première instruction dans 1
l'humble école de son village mais lorsqu'il dut d
pousser ses études plus loin, ses parents, ne pouvant t
ie placer dans un internat, furent

obligés de l'en- d
Toyer M'écoIelatinedeLudwigsbourg; desortequ'ii c
eut à faire pendant plusieurs années quatre lieues e
à pied chaque jour pour aller à l'école et en reve- s
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mr, n'ayant qu'une maigre pitance pour subaî'ter
dans l'intervalle. L'exercice et ce régime frugal
eurent l'avantage de fortiner sa constitution et de
l'habituer de bonne heure à la vie simple qu'ilmena toute sa vie.

Fiattich était doué d'heureuses qualités. n avait
une intelligence facile qui lui permit d'achever
en moins de deux ans !e cours complet des ém-
des de l'école de Ludwigsbourg. H la quitta en mat
1729 pour entrer, à la grande joie de sa mèr~
comme boursier interne à l'école claustrale de Den-
kendorf. Il eut le bonheur de s'y trouver sous la
direction d'un maître habile, Albert Bengel, pour
qui Flattich conçut un vif attachement; sea leçons
firent sur lui une impression qui ne s'eSàça
jamais. De Denkendorf, il passa, en 1731, au sé-
minaire protestant de Maulbronn. Enfin, au mois.
d octobre 1733, il fut admis, encore en qualité de
boursier, à l'université de Tubingue, où, en dehors.
des études théologiques, but de sa carrière, il s&
livra avec ardeur à l'étude de la philosophie et des
mathématiques. Animé dès sa jeunesse d'un vé-
ritable goût pour l'enseignement, il donnait des.
leçons de ces sciences à quelques étudiants, Il
voyait dans l'instruction un des moyens les plua.
efficaces de satisfaire le penchant qu'il eut jeune
encore pour faire du bien aux hommes. Il ne re-
nonça pourtant pas aux fonctions

ecclésiastiquesdont le goût lui avait été inspiré par sa mère~
qu'il aima tendrement jusqu'à sa mort. Après sa.
consécration comme ministre, en i737, il fut vi-
caire chez un oncle, pasteur d'une commune voi-
sine de la sienne. Il y resta pendant cinq an~
s exerçant à la fois au ministère pastoral et à l'en-
seignement. En 1742, à l'âge de vingt-neuf ans, i)
fut à son tour nommé pasteur à

Hohenasperg pa--
roisse très pauvre, où on le chargea en même
temps des fonctions de prédicateur ou aumônier
de la garnison établie dans la citadelle. Dans les
cinq ans qu'il y passa, il réussit à transformer sa
paroisse, dontil changea la population de paresseux
et de mendiants en une population laborieuse et
aisée. Il fut appelé en 1747 à Metterzimmern, d'où
enfin, il fut promu, en 1760, au poste de Mdn-
chingen, bourg plus important, où il résida jusqu'à:a mort arrivée en 1787. Flattich avait, quand it
mourut, près de quatre-vingt-quatre ans, dont cin-
tuante-cinq avaient été consacrés au ministère
pastoral dans trois communes seulement.. Il s'était
nané à vingt-neuf ans il avait épousé une jeune
orpheline, fille d'un pasteur de village, dont la pau-rreté non moins que les excellentes qualités le.
téterminèrent à la choisir pour épouse. Il était sûr,
lit-il, de trouver en elle des goûts semblables aux
.iens, et des habitudes simples et modestes propres
t la préparer ~la vie de privations qu'il entre-
oyait pour l'unir. Il ne fut pas trompé dans ses

spérances, car elle le seconda d'une manièro-
dmirable dans tous ses travaux. Elle mourut en
771, à l'âge de cinquante-un ans, après l'avoir,
endu père de quatorze enfants dont six lui sur-
écurent. 1

Ce n'est point ici le lieu de-raconter en détail
ette longue vie de pasteur. On la résumerait, du.
3ste. en un mot, en disant qu'il fut un pasteur-
icdèle. Le poète allemand, A. Knapp, l'a parfai-
'ment caractérisé en l'appelant un Salomon mo-
e~'Me sous le costume d'un pasteur de village.
lattich, en eS'et, n'en remplit pas seulement les:
evoirs avec un zèle et un désintéressement exem-
laires, mais encore avec une rare intelligence~
oujours en course dans sa commune, entrant
Mis toutes les chaumières, s'entretenant avec les

~ysans, prodiguant partout des encouragements et.
as conseils, et distribuant des secours sans jamais.
)nsulter sa bourse, sa charité le porta souvent &

dépouiller du nécessaire, quelquefois même d&
!s vêtements, quand il n'avait pas autre chose &.
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donner, comme le fit plus tard Pestalozzi avec qui

il eut de si nombreux points de ressemblance.

Pendant la grande misère qui affligea le pays du-

rant la guerre de Sept ans, il alla plusieurs fois

jusqu'à partager sa dernière bouchée avec ceux

qui avaient faim.

Il est plus difficile d'apprécier Flattich comme

pédagogue, quoiqu'il l'ait été toute sa vie. En effet,

chez lui, de même que sous le pédagogue appa-

raissait toujours le pasteur, de même le pasteur

fut toujours doublé du pédagogue. Les leçons qu'il

avait commencé à donner à Tubingue, il les reprit

pendant son vicariat; plus tard, dès son entrée

dans la cure de Hohenasperg, il réunit chez lui quel-

ques élèves mais jamais il ne dirigea une école ou

t:n véritable pensionnat. Quoique les succès qu'il

obtenait lui fissent une réputation dans son voisi-

nage, il n'eut point l'occasion d'arriver à la noto-

riété qu'a donnée à d'autres illustres pédagogues

la direction d'un établissement monté sur une

plus grande échelle. Il avait habituellement autour

de lui une vingtaine de jeunes gens de tout âge

et de toute condition; il les gardait pendant six,

huit et même dix ans. Mais, avec ce nombre res-

treint d'élèves arrivés à des points divers d'instruc-

tion, il n'y avait guère lieu à un enseignement

commun. Aussi n'y eut-il jamais chez lui rien qui

fût de nature à frapper vivement l'attention pu-

blique.
Le principe fondamental de sa direction avec ses

élèves, de même qu'avec ses paroissiens, était l'a-

mour. Ce n'était pas toutefois chez lui un senti-

ment purement instinctif, c'était au contraire un

principe raisonné. Il nous avoue à différentes re-

prises, avec une candeur qui l'honore, qu'il était

naturellement violent et emporté. C'est la consé-

quence des fautes que ce caractère lui fit commet-

tre qui le conduisit à se réformer d'une manière

complète. Il lui arriva même de tomber dans l'er-

reur contraire. Sa bonté dégénéra quelquefois-en

faiblesse, et il crut un temps que l'amour pouvait

suffire à tout et avec tous. Mais les élèves, s'aper-

cevant bientôt de cette tendance, se laissèrent

aller à leur malice naturelle, et Flattich comprit

qu'avec l'enfance comme avec les hommes il faut

savoir allier la tendresse à la fermeté. Il avait re-

noncé complètement M'usage de la verge, et il en

détourna les autres; non pas qu'il la crût toujours

inutile, mais il s'était convaincu qu'il est difficile

de s'en servir à propos et d'en faire un usage

convenable. Il préférait de beaucoup, pour con-

duire ses élèves, s'adresser à leur raison. Dans ses

entretiens avec eux comme avec ses paroissiens,

il avait sans cesse recours à des exemples il les

tirait fréquemment de l'histoire sainte dont sa

mémoire lui rappelait les paroles avec un heureux

à propos. Il a même composé, en 1768, à ce sujet,
un petit traité sur le parti qu'on ppM~ c~ dans

l'éducation des passages de la Bible: ce traité a

été reproduit dans ses œuvres. II variait aussi sa

façon d'agir avec ses élèves selon les âges et les

caractères, les dispositions ou les tempéraments,
et aussi selon la condition des familles.

Il est encore plus difficile de dire quels furent,
sous le rapport de l'enseignement, les principes
de Flattich. C'était un autodidacte qui n'imitait

personne. Il n'a exposé aucun plan d'études ni

d'enseignement; il n'en avait pas, pour ainsi

dire, la nature de ses élèves et leur nombre très

limité ne lui ayant jamais fait sentir le besoin de

s'en tracer un. Il n'aimait point, d'ailleurs, ces

plans systématiques nécessaires dans de grands
établissements où une règle est indispensable

pour guider un personnel nombreux. Leur rigueur
lui paraissait peu en rapport avec les besoins de

l'éducation. Si les intelligences ne présentent pas
dans l'ensemble une aussi grande variété que les

caractères, il n'en trouvait pas moins que l'in-

flexibilité des programmes s'accorde peu avec la

différence des esprits. C'est peut-être pour cette

raison, aussi bien que par suite du défaut de temps,

conséquence de ses occupations multiples, que
Fiattich n'a composé aucun traité spécial de pé-

dagogie c'est là aussi la cause de l'oubli où son

nom est resté. Il n'a rédigé, en effet, aucun de

ces livres de longue baleine qui offrent un système

complet, plus ou moins bien conçu, mais tou-

jours coordonné de manière à présenter un en-
semble de vues et de doctrines.

Flattich a cependant beaucoup écrit. Il résu-

mait dans un journal le résultat de ses observa-

tions quotidiennes. Il a déposé aussi dans divers

ouvrages des réflexions nombreuses sur l'art

d'élever la jeunesse et de donner l'enseignement,
Il n'employait pas le mot d't/<~yMC<!OM il préfé-
rait celui d'!M/b~Ma<!OK. C'est même le nom

donné à son principal ouvrage, publié sous le titre

de ~4MMe?'&M?~CM über das /M/or~a~to?MM~'A,
recueil de remarques portant à la fois sur l'éduca-

tion et l'instruction, que Flattich ne sépara jamais
l'une de l'autre. Pour lui, en effet, l'instruction

n'a point uniquement pour but de donner des

connaissances; elle doit se proposer essentielle-

ment de former l'homme tout entier. Cet ouvrage,
ainsi que ses autres écrits d'une moindre étendue,
en ce composent point de chapitres se suivant

dans un ordre méthodique, mais simplement de

paragraphes ou de fragments détachés, n'ayant
d'autre lien que leur voisinage avec ceux qui se

rattachent au même sujet. On y trouve moins de

dogmatisme que dans un livre plus systématique,
et l'un s'y laisse aller plus aisément aux charmes

de la lecture. Mais, d'un autre côté, si on se sent

l'esprit pénétré et le cœur vivifié par la pensée
de l'auteur, il est plus difficile de saisir l'ensemble

de ses idées et d'en rendre compte. Les écrivains

qui ont cherché à faire connaître Flattich n'ont

guère pu que rassembler, en les réunissant sous

différents chefs, les nombreux fragments où il a

déposé le résultat de ses observations. Ledderhose,

qui en a recueilli la plus grande partie dans l'T~-

/brM!a~o~n;e~, cité plus haut, et Ehmann, venu

après lui, et qui a puisé dans son journal, dans sa

correspondance et dans d'autres écrits, ont réuni

plus de 1300 fragments divers, les uns se com-

posant de deux ou trois lignes seulement, tandis

que d'autres ont trois ou quatre pages. Dans ces

paragraphes on rencontre à chaque pas les con-

seils les plus sages sur presque toutes les bran-

ches de l'enseignement, depuis la langue ma-

ternelle jusqu'aux langues classiques, depuis

l'arithmétique jusqu'à la pratique des sciences.

Mais sur aucune de ces branches d'instruction on

ne trouve un manuel suivi d'enseignement, propre
à guider un maître. Ce sont des avis qui vous

éclairent, des idées qui rectifient les vôtres, re-

dressent vos erreurs et même vous empêchent

d'en commettre, préviennent des écarts et vous

épargnent des illusions souvent funestes. Après
les avoir lus, on se sent à la fois meilleur et plus

fort, et en même temps on a le sentiment qu'on
est devenu plus apte à l'enseignement et plus

capable de s'y livrer avec succès. Aussi est-il

vivement à regretter qu'on n'ait traduit aucun des

écrits de Flattich. C'eût été certainement une des

lectures les plus salutaires pour les maîtres. Elle

aurait, comme celle des écrits de Pestalozzi, que
le lecteur français n'a guère pu aborder jusqu'ici
que dans l'original, une influence inappréciable.

D'ailleurs, dans l'enseignement comme dans l'é-

ducation, Flattich nous éclaire quelquefois par
l'aveu même de ses erreurs. Ainsi, dans sa ten-

dance à rechercher surtout les moyens de culti-

ver l'intelligence, il fut pendant longtemps exposé
à négUger la mémoire. Il reconnut 'sa faute, et,

comprit qu'il n'est aucune facuitc M thcmme qui
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M mérite des soins particuliers. 11 reata toujours
convaincu que les connaissances doivent être

saisies d'abord par l'intelligence mais il n'en est

pas moins nécessaire de les confier en même

temps à la mémoire; pour que celle-ci puisse nous

retracer les faits étudiés, a l'instant précis où nous

en avons besoin.

II avait reconnu également par sa propre expé-
i'ience que souvent l'on s'égare en voulant donner

trop d'explications sur un même points Ainsi, y
ses débuts, il entrait dans trop de détails, it insistait

trop longtemps s«r la même chose il obscurcissait

sa pensée au lieu de l'éclàirer. Moins de paroles,
dit-il à ce sujet mais des paroles claires, nettes,
allant droit au but. Il nous prémunit également
à l'égard d'un danger opposé et contre lequel on

vient fréquemment se heurter dans l'enseigne-
ment c'est celui de vouloir s'astreindre à ensei-

gner absolument un certain ensemble donné de

connaissances dans un temps rigoureusement
déterminé. Pressés par le désir d'arriver au but,

beaucoup de maîtres, pleins d'ardeur, enseignent

avec trop de précipitation; ils intruisent mal et

ne laissent pas aux élèves le temps de compren-
dre. Mécontents de ne point voir ceux-ci embolter

te pas aussi rapidement qu'ils le voudraient, il

leur arrive parfois de s'impatienter et d'effarou-

cher les esprits; ils 'deviennent par là même

moins clairs et moins compréhensibles. C'est

précisément le défaut où les règlements moder-

nes si étendus nous exposent à tomber, parce

qu'ils méconnaissent ce principe fondamental

qu'il s'agit moins de beaucoup apprendre que de

bien étudier. Flattich, sous ce rapport encore,
nous instruit par sa propre expérience autant que

par des règles abstraites et théoriques. C'est

aussi l'une des raisons qui nous font terminer

cette notice en exprimant le vœu que ses conseils

puissent être mis, par une traduction, à la portée
d'un plus grand nombre de lecteurs.

Ouvrages à consulter LmmEMosE, Z~&SM und

.SeAn~feH dM.oA<MH-FWedWeA ~aM:e&; i6S6, in-8*

fS'édit., 1873~;–EBMÀ!<N,~<M<o~McAeZe&etMM'eMAe:~
(tiré des papiers de Flattich), t870, in-8"; –ScaAFNt,
~7''r..F/o~tc/t und sein ,p<M(t<yopMcAM System, i871,
in-8° – I;. V<H/TB)t, art..F/a«<c/t dans l'.E'N~c~op~M de

SCHMD,

FLEURY(Claude). – Connu surtout par ses
travaux d'histoire ecclésiastique, Fleury mérite
aussi l'attention pour ses idées pédagogiques. C'é-

tait un esprit distingué et, sur plusieurs points,
en avance sur son siècle. Saint-Simon a fait de lui

un portrait flatteur « Il était respectable par sa

.modestie, par sa retraite au milieu de la cour,

par sa piété sincère, éclairée, une douceur et un

caractère charmant et un désintéressement peu
commun. e C'est en 1685 qu'il publia son traité Du

choix et de ~a M~Ao~e des études. Il s'était pré-
paré à ce travail par une longue expérience per-
sonnelle acquise auprès des princes de Conti,
dont il avait été le gouverneur. Ajoutons qu'en

1689, Fénelon, qui prisait fort son esprit et ses

qualités, se l'adjoignit comme sous-précepteur du

duc de Bourgogne.
Son livre est à la fois une critique très vive des

méthodes en usage et un exposé fort judicieux
des réformes que l'auteur voulait introduire
dans les études. C'est avec une sévérité justifiée
qu'il juge le moyen âge et la dialectique verbale

alors en honneur a Cette manière de philoso-

pher sur les mots et les phrases, sans examiner

les choses en elles-mêmes, était assurément com-

mode, dit-il, pour se passer de la connaissance
des faits qui ne s'acquiert que par la lecture. »

Fleury a le tort de ne pas ajouter, et par l'étude
<Hrec<e de la nature. Mais il ne méconnaissait pas
cette source du savoir car il dit aitleurs « Ce

que l'on appelait au moyen âge étudier la physi-

[J.-J. Rapet.]

que, c'était raisonner en l'air, comme si ta nature
n'eût plus été am monde pour la consulter elle-

m6me.]t »

Sévère pour le moyen âge, Fleury admire la

Renaissance et le beau mouvement littéraire du
xvie siècle; mais il critique encore avec justesse
les excès érudits des lettrés de cette époque. « I!

y eut alors des curieux qui passèrent leur vie à

étudier le latin et te grec, et a lire tous les au-

teurs seulement pour la langue.On a cru que
se servir des anciens, c'était les savoir par coeur,

parler des. choses dont ils ont parlé, et redire

leurs propres paroles, au lieu que pour les bien

imiter, it faut choisir les sujets qui nous con-

viennent~ les traiter comme eux d'une manière

solide et agréabte, et les expliquer aussi bien en

notre langue qu'ils les expliquaient en !a leur. »

Fleury, qui a l'esprit très porté à la critique, n'est

pas content non plus des études de son temps. H

proteste contre les vers latins, se plaint qu'on sorte

du collège avec .une médiocre connaissance de

l'histoire, et croit enfin à l'urgence d'une réforme.

Voici les traits principaux de celle qu'il propose.
Il considère en premier lieu le but de l'éduca-

tion. Ce but est double « 11 s'agit de faire

f des hommes honnêtes 2° des hommes habiles. »

En d'autres termes~ l'éducation générale qui fait

l'homme, il faut joindre l'éducation spéciale.

professionnelle, qui est l'apprentissage de la vie

pratique.

Quels seront les moyens employés pour attein-
dre ce but? Fleury se préoccupe d'abord des dis-

positions de l'enfant. Il s'effraie de son inatten-

tion, grand obstacle à l'étude et au progrès, et

en analyse les causes. La principale, et l'enfant

n'en est pas responsable, c'est la mauvaise mé-

thode que l'on suit on propose à l'enfant des

i vérités abstraites, des formules générâtes, à un

âge ow il peut tout au plus observer et saisir des

choses çonCfFètea et particulières.
Le remède est par conséquent tout trouvé il

faut, autant qu'il est possible, ne présenter à l'en-

fant que des objets sensibles, « des peintures et

des images ?. Fieury veut aussi qu'on s'étudie à

rendra l'instruction attrayante; mais il propose

pour cela des moyens un peu naïfs et un peu pué-
rils. 11 veut que les livres qu'on met entre les

mains de l'enfant soient neufs et bien reliés, que
tout autour de lui soit souriant et gracieux, que

le précepteur lui-même ait un beau visage Flat-

ter et séduire les sens pour captiver peu à peu
i l'intelligence, tel est le principe. On voit que dès

le dix-septième siècle les pédagogues comprenaient

l'importance des procédés sensibles.

l Le but de.l'éducation et les moyens de fixer

t l'attention ~n~ fois indiqués, Fleury pose une au-

tre question « A qui l'instruction est-elle due?

Faut-il la donner à tous ou la réserver à quelques-
uns ? » Fleury répond que tout le monde doit avoir

sa part d'instruction « Il n'est pas juste que les

L pauvres, les artisans, les femmes qui ont de la

t raison comme les autres demeurent sans instruc-

tion. t Mais~ Fleury ne va pas jusqu'au bout de ce

principe si
juste;

il se contredit même, et il con-

dut que a les pauvres n'ont besoin ni de savoir

L lire, ni de savoir écrire. »

) Fleury est mieux inspiré, quand il établit la dis-

tinction des études qui sont le privilège nécessaire

d'une élite, d'une partie seulement de la nation,
et de celles qui conviennent à tous. Les connais-

sances nécessaires à tous sont la morale, la logi-

que, l'hygiène connaltre et pratiquer ses devoirs,
) avoir l'esprit juste et le raisonnement droit, jouir

d'une santé robuste, voilà, l'idéal de tous les

hommes. Seulement il y a lieu de s'étonner que

Fleury veuille que le peuple sache la logique, la

morale, l'hygiène, et qu'il n'apprenne pas à lire

au peuple.
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Quant aux études qui ne conviennent pas à tous acad

les hommes, Fleury les divise en trois grandes dom

classes il y a ~études nécessaires, puis les idée

études utiles, enfin, les études simplement curieu- FI

ses. Les études
nécessaires sont la grammaire, pag~

l'arithmétique, l'économie, c'est-à-dire l'art d'ad-

ministrer sa maison, la jurisprudence.
L'énuméra- FI

tion est un peu courte mais ce qui est plus cho- n'a,

quant encore, c'est de voir Fleury compter l'his-

toire, la physique,
les langues, parmi les études (Bl<l

dont on peut se passer à la
rigueur. Il faut recon- ser

nattre d'ailleurs qu'il recommande de bonnes mé- plie

thodes pour l'enseignement de l'histoire « Je vou- ceu

~?''?sr~

de que

que de tout le reste. J sur

L'histoire en général
doit être enseignée avec ordre, eml

avec exactitude avec critique.
de

~s~
aussi chez Fleury, c'est qu'il por

désapprouve l'abus des langues anciennes et des l

études purement
littéraires. Il demande qu'on sali

exerce l'écolier en sa langue, et qu'on lui fasse rac

écrire d'abord des narrations, des lettres, avant tri]

d'en venir à des sujets plus difficiles. Il se moque ser

des latinistes de collège qui ne savent parler qu'à le

des Grecs et à des Romains, et qui sont ensuite du

tout déconcertés dans le monde, « quand il leur tut

faut parler à des hommes qui portent
des cha- la

peaux
et des perruques.

» po

Disons enfin queFleury ale mérite
d'avoir cher- da

ché une distribution logique des études et déter-

miné un ordre de succession des
différentes par- cIE

ties de l'enseignement. D'après lui, comme d'a- «

près la plupart des pédagogues,
il doit toujours y d

avoir plusieurs études simultanées,
parce qu'on fait toi

ainsi marcher de front le développement
de plu-

sieurs facultés et aussi parce que les enfants ai- fo

ment la variété dans les leçons. Dans son désir de

S?-~u~
torture des formules abs-

traites, Fleury recule jusqu'à dix ans, ce qui est ri

peut-être un peu tard, l'enseignement
de la gram- ni

maire. [Gabriel Compayré.]
tu

FLEURY. Professeur royal de mathémati- se

oue~ de génie et d'artillerie, qui vivait vers le dl

milieu du siècle. Il a publié en 1761 un pro-
p,

jet d'école gratuite des sciences à établir dans les p;

capitales de toutes
les provinces du royaume. En

nG4 il fit paraitre un second ouvrage intitulé q

Essai ~?L ~ov~< de réformer
/'<.<~c~<.M par- c.

ticulière et générale,
destiné à

celle ~f
et dd

de tous les éducateurs; Paris, 1 vol. i~

Guyllin et chez Duchesno, libraires. LE~at de n

Fleury est un livre des plus médiocres mais on ti

y retrouve quelques-unes
des vues réformatrices n

qu'ont exposées
à la même époque et avec bien c

plus de talent les La Chalotais les Mero etc.

Le passage suivant résume les idées de l'auteur d

« Pour former des hommes qui aient de la reli- F

gion, des mœurs et du savoir, je crois qu'on ne B

peut absolument se dispenser d'adopter les quatre
c

doyens suivants, dont quelques-uns
m'ont réussi à

plus d'une fois avec le plus grand succès; ils

t
-sont

t

~N" L'éducation dirigée par le gouvernement;
1

» 2° Ne jamais abandonner la jeunesse à elle- i

l

même;

]

°~ Changer la méthode d'enseigner la langue 4

latine;

~~Apprendre aux enfants plus de mathémati-

ques, d'histoire, de physique expérimentale,
de

dessin, etc. »

Ce qu'il y peut-être de plus intéressant dans

le livre de Fleury, c'est une note qui nous apprend

qu'en 1~ le mot éducateur était encore un néo-

logisme pour l'emploi duquel un écrivain croyait

devoir s'excuser auprès du lecteur: Le mot édu-

cateur, dit notre auteur dans cette note, n'est

point encore reçu l'Académie française mais un

s académicien célèbre que j'ai consulté
n~pu~

s donner un mot qui rendit aussi parfaitement
mon

s idée. »

î ~~OTTE. V. Ecoles e~e~aï~ des ~~Mt-

p~es ok ~o~e, p. 778.

FONCTIONNAIRES.
« Le mot

/bMC~M~

n'a~nidans le langage usuel, ni dans la hngue de

la loi, une signification
nettement dé&nie.

s mock )
Ce qu'on peut dire pour tâcher de préci-

ser l'acception de ce terme est résume dans 1 ex-

p~caSn'suivante
sont réputes fonctionnaires

~euxaui concourent à la gestion delà chose publi-

ée a~T doivent de ce chef un traitement pris

~1M deniers publics, arexceptiontouteoisdes

e, employés qui n'ont point par eux-mêmes le droit

de ~Sr:
et qui n'ont aucune res-

'il ponsabilité
administrative

e~~m~rX~
bien qu'ils reçoivent un

on salaire de l'Etat, n'ont pas, d'après Dalloz, le ca-

~et~ctio~
~n~

nt trme religieuse on ne peut donc voir ses repré_

ue sentants et ses agents dans ceux qui exercent le

?! e~tSe Sacerdotal.. Par contre, les membres

ite du corps enseignant public, y compris les insti-

S ~urs primaires,
sont réputés fonctionnaires et

i~ la jurisprudence
a été dénnitivement fixée sur ce

point par un arrêt de la Cour de Montpellier,
en

er- date du 8 février 1873.

~STnATIVES.
L'art.

ar- cleÏ2 de la loi du t5 mars 850 porte ce qui suit.

S- .11 est interdit aux instituteurs communaux

s y d'exercer aucune fonction ~M~a~
sans 1 au-

torisation du Conseil départemental (acadénnque).
»

lu- En l'absence d'une définition précise des mots

ai- ~c~'OM
<~MM~ cette expression peut

;sir donner lieu à des interprétations diverses.

bs- L'emploi de secrétaire de mairie a été, dëslo-

est risine considéré comme une des fonctions admi-

nSati~visées par l'article précité,
et les

insti-

? ~rs qui ont voulu l'exercer ont été tenus de

ati- solliciter à cet effet l'autorisation du Conseil aca-

le démique ou départemental.

'cne~s~ois
de

chantre,~

clerc

les paroissial,
ou de membre du conseil de fabrique,

.~n n~ pas été regardés,
pendant les trente années

nié qui ont suivi la promulgation
de la loi de 18&U,

comme des fonctions administratives, etunmsti-

des ~ur a pu remplir ces emplois sans avoir besoin

et d'autorisation. Mais la question est .envisagée
a

:hez un point de vue différent dans une circulaire mi-

de n&térielle du 27 décembre 1881, où on lit
<,Lar~

on dcte32 de la loi du 15 mars t850 pourrait être

!c~ ~erprété de manière à interdire aux instituteurs

bien communaux tout service d église.
»

ptc Le projet de loi soumis aux Chambres Ma date

du~rier 1882 par M.
Jutes

F~y~ ~P~
reli- position de loi présentée

le 7
~P~

me M Paul Bert, modifient tous les deux 1 article 32

~re delaïoi de 1850. Le projet de loi de M. Ferry dit

;ussi à l'art. 24

ils ~?ou~e profession commerciale et industrielle,

toute fonction administrative, tout emploi
romu~

ent néré ou gratuit étranger à l'enseignement sont

elle- interdits aux instituteurs et i~titutrices
publics.

Il n'est fait d'exception que pour les fonchons

n~p de secrétaire de mairie, dans les communes dési-

gné~par
le Conseil départemental de l'mstruc.

mati- tion publique.
»

~e '"L'ar~~de"la proposition de loi de M. Paul

Bert est ainsi conçu

dans ~?Son't=dS'aux instituteurs et institutrice.

~nd de tout ordre les fonctions
administratives,

les

professions
commerciales et industrielles, les

-o~t e~pîoS rémunérés ou gratuits dans les services

S ecELtiqnes. Cet article est la reproduction

n'est d'uKext.dej~oté par la Chambre dans aséanco

d~ du 28 juillet 1881. V. ~co~<
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MNDATtONS. – Les dons et legs institués
en faveur d'un établissement public par un acteet à charge de service sont désignes générale.ment sous le nom do fondations.

7" Gicles Donations, Dons et
~iî, ~a6/ctnen~

<'cc/<<M<M~M, Evéché, Fa-
C~Mc, etc., indiqué les conditions mises par la
loi et la jurisprudence administrative à l'accepta-tion des legs partes divers établissements
publics.

Sous l'ancien régime, les « petites écotos w ne
subsistaient guère qu'en vertu de fondations cha-
ritables qui assuraient à l'instituteur un traite-
ment en nature ou en espèces, et parfois un
ogement; La

Révolution, qui voulut faire de
t instruction primaire un service public dont les
dépenses seraient couvertes par l'Etat et les com-
munes, supprima toutes les fondations créées en
faveur des écoles, de même qu'elle avait fait ren-
trer au domaine national les biens du clergé et
des communautés religieuses. Mais, sous les régi-mes qui suivirent, on revint, en théorie du moins,au système des fondations, qui Bgurèrent en pre-mière ligne parmi les ressources du budget de
l'instruction primaire. C'est sur les fondations
charitables que le législateur de 1833 et celui de
1850 ont compté avant tout pour couvrir les dé-

~?~
écoles primaires la commune et

l'Etat n'interviennent financièrement que si ces
fondations sont insufnsantes. i

"i ~s

Loi de «
A défaut de fondations,

donations ou Qui assurent un local et un
traitement conformément à

~ar~c~p~c~ le i
conseil municipal délibérera sur les moyens d'y (
pourvoir. »

Loi de 1850, défaut de fondations, idons
ou legs, le conseil municipal délibère sur (¡les moyens de pourvoir aux dépenses de l'ensei-

gnement primaire dans la commune. »
J)-Le même système se retrouve encore dans la r

proposition de loi présentée par M. Paul Bert &ta e
chambre des députés le 7 février 1882. On y lit, nà l'article 15

s~
« Il est pourvu aux dépenses ordinaires de l'en- n

seignement primaire public au moyen
"t'D~d' Ci
& ~~t~ centimes communaux spéciaux ba l'instruction primaire, etc.;

r

u
quatre centimes

dopartementaux, etc. la
fonds de subvention de l'Etat.

En 1876, le revenu des fondations instituées en p,
faveur de l'in'struction primaire s'est élevé en sFrance à 916 516 fr. 81 c.

cr
Dans presque tous les paysétrangers, le

revenu des fondations figure, comme tic
en France, au nombre des ressources prévues to
par la loi pour l'entretien des écoles primaires. SEn Prusse, la loi dit « Lorsqu'il n'existera de
pas de fondations en faveur des S~~l'entretien des instituteurs sera à la charge de dél'ensemble des habitants de chaque localité, qu'ils 18
soient ou non pères de famille, et sans distinctionde confession.

~eMM Landrecht, Theii II, et
Berl~ bureau central de statistique de ch.Berlin évalue pour l'année 1878 à 7 577 788 marks et
le revenu des fondations appartenant aux écoles Le
primaires (Yolksschulen et

Mzttelschulen), dans sroyaume de Prusse.
dei

En Saxe, chaque commune scolaire est tenue
de pourvoir aux dépenses de l'école au moyen an.~?~ caisse scolaire, dont les ressources consis- ma
tent en première ligne dans le revenu des fonda- n'e
tions. (Loi du 26 avril 1873, art. 10). aill

La loi scolaire autrichienne dit « L'entretien predes écoles primaires incombe en première ligne à n'a~la commune; les charges et
o~ou de

1 école sont main- ~?jf~MM. » (Loi du 14 mai 1869, art. 62.) le (

~f LaJoibetge porte
"~d~M~p/bM~M~i acte

~T; assurent un iocal et unSlrale-
~M~te conseil commune?
pourvoira au moyen d.'une allocation sur son bad-ns et

~J"et 1879, art. 34.)
Fa- En Espagne, en Hollande, mêmes dispositions.Mr la cr Les écoles primaires sont à la c~r~dM~'

nen!s munes
respectives, qui inscrivent ~d:nents gets municipaux, comme dépense obligatoire, la

ne ~essaire
pour leur entretien, déduction.cha! faite fondations

(Loi espagnole du 9 septembre 1~9, art. 97.)
f commune pourvoit elle-même aux dépen-s un

Primaire, e tant qu'ellese de ne sont pas supportées par des tiers ou couvertest les
autre manière. (Loi ~se du. n aofttcom- 1878, art. i3.)

ren"
Rt~ ~° septembre 1859 (art. 317)ren- et le règlement sur l'instruction élémentaire du15 septembre 1860 (art. 14) ne font aucune men-

régi- tion des fondations le produit dece~~î~toins, ~~co~un~
pre- nus de la commune.
t de Pour la Suisse, voici les dispositions contenues;ions dans quelques-unes des lois cantonales actuelle-~i de ment en vigueur
dé-

Hn~?~ "H,est pourvuauxdépenses polaires men-ées tionnées en
~f~ revenus des fondsces d'école et des autres fondations faites au profit de

OM< ~cationséyentueUesdesaùtrMons,
par les subsides que l'EtatMM accorde conformément à la loi; 4" par les verse-d~ ments

supplémentaires de
communaled'y ou de la caisse de l'arrondissement

scolairer~ le produit éventuel des rétributions scolai-
ons, res les

c~t-c~ a~~sur
aux dépenses courantes. » (Loi du ter mai?~Ssei- Zurich « Les dépenses scolaires qui ne sont
p~s supportées par l'Etat, en vertu de la présentes la loi, sont couvertes par les communes ~oSiàla
X~ d'enseignement secondaire, auut, moyen des ~upMMs de leurs fonds ~co~e/aM
spéciaux. Les déncits sont comblés par eux auen-
moyen d'impôts. (Loi du 21

fëvnerl8S,a~&~Genève La loi, en mettant à la charge des
communes et de l'Etat l'entretien des écoles pu-

dnT?~ prévoit pas l'existence de fondation.dont les revenus puissent couvrir une partie de
c., la dépense. Mais elle contient la disposition sui-

vante, applicable aux étabHssements d'instructionen
publique de tous les degrés Pour chaque éta-en
é?~7~~ publique, il pourra être

Lva ~a~e particutier, destiné à l'ac-Lys quisition des moyens d'enseignement, à la créa-ne tion de
bibliothèques spéciales, et en général àies tout ce qui peut contribuer au progrès des études.

Ces fonds scolaires ~o' ~c~o~ dons et?
des legs. Ils seront gérés, sous la ~.Mf~a~ee

dP commissions dont un ~~M~~de
~< (Loi du 19 octobreils 1872, art. 157.)

Neuchâtel « Les frais résultat de la création& et de l'entretien des écoles primaires sont àTle
charge de l'Etat, des communes et

municipalités,S
et des fonds ~~a~rM~eeMM~. ? ou il <.M<<.

es Les spéciaux affectés à l'entretien des ëco-
le les publiques ne peuvent être détournés de leur

destination.» (Loi du 23 février 18~ art. 53 et 6~'e Peut-être l'ordre dans lequel les divers facteurs
appelés à contribuer à l'entretien des écoles pri-1 maires sont

énumérés par la loi neuchâteloise,
a~i~ ~dia-érent. Tandis que nous voyonsailleurs les fondations charitables mentionnées
a toujours en première ligne, et que I~tat
& n apparaît qu'en dernier lieu, comme s'il était le
a~F~- r~ loi dit'nettement que c'est

l'Etat d'abord, à la commune ensuite, qu'incombele devoir de créer et d'entretenir les écotes pri-



maires, et les fonds scolaires spéciaux sont relé- cit

gués au rang de simples ressources auxiliaires, ex

que leur assigne la logique. re

En Angleterre, l'Education Act de 1870, qui a co

institué les School Boards, ordonna que les écoles pa

fondées et administrées par ces comités scolaires dé

seraient entretenues au moyen d'une taxe levée re

sur les contribuables du ressort du School Board.. so

En 1873 un nouvel Act a autorisé les School Boards dr

à accepter les dons et legs qui pourraient leur qi

être faits en vue de l'instruction publique (art. 13). de

Les ressources des School Bom'e~ sont énumérées lei

de la façon suivante dans un document officiel re- m

latif à la comptabilité de ces autorités scolaires gr

K subvention du département d'éducation produit et

de la taxe levée sur les contribuables; produit de se

la rétribution scolaire; revenu net des fonda- sa

tions. » tr

FONDS DE COTISATIONS MUNICIPALES – te

L'établissement d'un compte de cotisations muni- d(

ripales pour les ressources applicables au traite- le

ment des instituteurs et des institutrices publics êt

ne date que du 1 er janvier )876. id

II a été prescrit par la loi du 19 juillet 1875. il!

L'article 8 § 2 de cette loi dispose en effet que les p:

traitements des instituteurs et institutrices seront se

mandatés par le préfet et acquittés suivant le d'

mode établi en matière de cotisations ~<M!C~a~. v<

Le recouvrement des ressources qui doivent q~

être encaissées par les receveurs généraux des J<

finances pour ce fonds spécial a lieu en vertu des m

articles C04 et suivants de l'instruction générale D

du ministère des finances.

Il est effectué d'après des arrêtés du préfet de ]

chaque département.

Ces arrêtés sont au nombre de deux pour cha- cl

que exercice, savoir un arrêté de contingents a

provisoires et un arrêté de contingents défi- d

nitifs. La forme dans laquelle ils sont dressés et n

l'époque à laquelle ils sont pris sont déterminés n

dans les circulaires du ministère de l'intérieur en c

date du 24 novembre 1875, du ministère de l'in- t;

struction publique en date du 13 août 1877, et du L

ministère des finances en date du 22 septembre de q

la même année. s

Ces instructions fixent aussi les époques aux- n

quelles est effectué le versement des contingents r

municipaux.
c

L'arrêté pour la fixation des contingents provi- r

soires est pris au plus tard le 10 décembre de a

l'année qui précède l'ouverture de l'exercice. L'ar- è

rêté pour les contingents définitifs doit être pris c

le 1" juin de l'année de la clôture du même exer- s

cice.

D'après la circulaire du 28 mars 1876, les i

préfets doivent transmettre au ministère de l'in- (

struction publique un état de situation des fonds s

de cotisations municipales à la fin de chaque tri- ]

mestre. 1

Les règles contenues dans le chapitre vil <

de l'instruction générale du ministère des nnan-

ces doivent d'ailleurs être appliquées par les

agents du trésor et par les comptables des com-

munes pour les cotisations affectées au service

de l'instruction primaire. [S. Lebourgeois.~

FONTAINE DE SAINT FREVtLLE. – Ce

personnage, chef d'une maison d'éducation, pré-

sident du comité de la section du Roule, notable

adjoint, caporal volontaire de l'armée parisienne

et électeur de 179t, a publié, à Paris, en 1791, un

mémoire in-8" de 86 pages dans lequel il trace un

projet d'éducation nationale. L'ensemble de ce tra-

vail n'a rien de remarquable, les théories sont fort

contestables, mais on y trouve une critique très

curieuse des entraves apportées, sous l'ancien

régime, à l'exercice de l'enseignement privé. C'est

donc à titre de document historique que nous
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citerons les passages ci-après « Dans Paris, il

existe deux corps rivaux, qui se chargent concur-

remment de l'éducation que l'on reçoit hors des

collèges. Ces deux cor; s, souvent en guerre, n'ont

pas un règlement nxé qui détermine la ligne de

démarcation entre leurs droits et leurs prétentions

respectives l'une de ces sociétés d'instituteurs,

sous la dépendance du recteur, n'a pas même le

droit de nommer ses membres ils sont reçus sur

quelques attestations de catholicité, de probité,

de bonnes mœurs, sur la présentation de leurs

lettres de maîtrise ès arts et après un ou deux exa-

mens de leur savoir. Les membres de l'autre compa-

gnie sont admis, moyennant trois louis, parle grand-

chantre, sur quelques attestations et sur la pré-

sentation d'une ou deux pages d'écriture et presque

sans examen. Nos rois avaient accordé à ces maî-

tres privés quelques exemptions, l'intendant a tout

tenté pour les en frustrer. il a suscité aux uns

des procès pour les imposer à la taille, il a réduit

les autres ou à tirer de force pour la milice ou

être déclarés fuyards. » Afin de donner une

idée plus complète des entraves apportées à la

liberté d'enseignement, que l'ancienne Franco n'a

pas connue, il cite une anecdote qui lui est per-

sonnelle. « Quand je voulus fonder une maison

d'éducation, je me présentai au tribunal de l'uni-

versité. Le recteur exigea de moi préalablement

que j'eusse un établissement et des pensionnaires.

Je louai une maison, je la meublai, j'y rassemblai

mes élèves; on me nomma des commissaires.

Durant le cours de mes examens, le tribunal du

grand-chantre, informé par ses espions, apprit que

j'avais ouvert une pension, toutefois sans inscrip-

tion. Aussitôt, sur une ordonnance du grand-

chantre, les maîtres en charge de sa compagnie,

assistés d'un commissaire de police, d'huissiers et

de recors, se transportent chez moi, saisissent mes

meubles, enlèvent mes papiers, mes livres et

m'assignent à comparaître à leur tribunal. Je cours

chez le recteur, j'engage tous les membres de son

tribunal à intervenir dans le procès que me suscite

le grand-chantre. Ils me répondent froidement

que cela ne les regarde pas. En vain je leur repré-

sente que je suis leur élève, qu'ils m'ont reçut

maître ès arts, bachelier en droit. je n'en obtiens

i rien, ils me refusent jusqu'à l'acte qui constatait

que j'avais fait une supplique. Au jour prescrit, je
me présente au tribunal du grand-chantre; on

) appelle ma cause je veux parler, exposer mon

droit, on m'impose le silence sur les conclusions.

du promoteur, on me condamne à une grosse

amende, que le greffier, qui m'estimait, a modérée a.

quatre louis, malgré le prononcé du grand chantre,

3juge. Quand j'ai eu payé les quatre louis d'amende,

on m'a rendu mes livres et donné main-levée de la

s saisie. Alors l'université m'a admis au rang de ses

maîtres de pension et son greffier m'a expédié

mes lettres. » Il importe de remarquer toutefois

1 que les chantres et les écolâtres dont nous

avons exposé ailleurs les attributions, les exer-

s çaient dans les provinces d'une manière plus équi-

table mais on comprend aussi pourquoi le prin-

e cipe de la liberté fut universellement réclamé

en 1789. [L. Maggiolo.]

FOKTANES. –Louis-Marcelin de Fontanes na-

8 quit à Niort le 6 mars 1757, et mourut à Paris le

17 mars 1821.

e Après avoir fait ses études chez les oratoriens

e de Niort, Fontanes vint à Paris, où les recomman-

n dations de ses anciens maîtres et son mérite

n personnel ne tardèrent pas à le classer. Une de

L- ses premières relations fut Ducis, à qui il adressa

't en 1778 une Épître où l'on pouvait voir sans trop.

s de complaisance les indices d'un goût délicat

n joint, comme on disait alors, à une certaine sen-

t sibilité. Sa traduction en vers de l'Essai sur-

s ~oM~e de Pope est de 1783; son poème du Verger
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.ou de la Jinienn nnplnt Ill% Inaii r%liio *&"A 1 1À, A'.c" -£ou de là Maison
)'M~!CMe parut un peu plus tard,

~t v6rs 1788 il publiait 1 EMa~ïo' fa~~oMO~ puis
U!te nouvelle Ep~rc, inspirée par l'édit du 28 no.
vemore 178~ relative aux non catholiques~ Fon-
tanes se souvint quesafamille.autrëfois protestante,
avaîj; été proscrite après la Révocation, et l'honi.

mage qu'il rendait à Louis XVI était autre chose

<tû'utï acte de courtisan, c'était l'action d'an ga-
lant homme. La muse correcte et douée, parfois
attristée de Fontanes, nous écarterait d'ailleurs de
notre sujet, si nous voulions ta suivre; nous nous
arrêterons donc à La Chartreuse et au Jour des

Morts, en renvoyant le lecteur & l'édition en 2 vo-
lumes in-8''publiée en 1837.

Au lendemain de 1789, nous retrouvons Fon-
tanes au ~o~ro!<eMr, journal royaliste dirigé

par Suard et dont le titre marque suffisamment
les tendances. Peu après, ses articles attiraient
~ur lui des poursuites auxquelles il se déroba en
oe réfugiant à Lyon. On l'y eût oublié sans doute,
si le spectacle dont il était témoin ne l'avait con-
.duit à rédiger la pétition célèbre, lue par les dé-

légués lyonnais à la barre de la Convention et qui
«oMicitait le rappel de Collot d'Herbois. Fontanes
dénoncé tenta d'abord de gagner la frontière;
mais, la trouvant gardée, il alla demander avec
sa femme un asile à une amie qui habitait aux
environs de Gonesse.

Le 9 thermidor lui rendît la sécurité et, en 1795,
il était nommé à l'Institut, organisé par le décret
du 25 octobre. En même temps, il accepta une
chaire de belles-lettres à l'Ecole centrale des Qua-
tre-Nations. H ne devait pas jouir longtemps de ce
double bénéfice; sa collaboration au ~tH!o/:a~ in-
quiétait le Directoire qui, à la date du 18 fructi-
dor, fit rayer son nom des registres de l'Institut
et le condamna à la transportation. Fontanes avait
des amis bien renseignés, paraît-il, car, pour la
seconde fois, il lui fut possible de prévenir l'exé-
cution du mandat d'arrêt il passa en Angteterre,
où il retrouva Chateaubriand, puis en Allemagne.

Le 18 brumaire lui permit de quitter Hambourg.
Il avait écrit au premier consul pour lui demander
justice; celui-ci ne se borna pas & autoriser sa
rentrée, il le choisit pour prononcEjr l'éloge de

Washington, qui von&it de mourir. Les premières
relations de Bonaparte et de Fontanes datent de là.
Fontanes. du reste, n'en avait point fini avec sa
carrière de journaliste, et il reprit dans.teJKe/cMre
la défense des intérêts qu'il avait déjà représentés
au Jtfod~'a~Mr et au Mémorial. Parmi ses colla-
borateurs, nous remarquons des noms signinca-
tifs Delille, La Harpe Joubert, de Bonatd, Am-
broise Rendu, que nous retrouverons tous les trois
-dans le Conseil de l'Université; Chateaubriand,
qui lisait à ses cotiègues de la rédaction les pre-
mières épreuves de son ~!<? du CAm<!a~MMp.

En 18t)4, Fontanes entre au Corps législatif en
qualité de député des Deux-Sèvres, et il en est
nommé président avec l'agrément de ~empereur,
qui lui continuait le bon vouloir du premier

consul, et le mandait fréquemment soit aux Tui-
leries, soit à Saint-Cloud..

Il serait puéril de vouloir donner une date précise
~ux premiers entretiens de Napoléon et de Fon-
tanes sur le projet qui devait prendre corps dans
la loi du 10 mai t8û6. Certains faits nous permet-
tent tout au moins d'affirmer qu'en 1805, au plus
tard, l'empereur méditait un remaniement pro-
fond de la loi du 11 floréal an X (1" mai 1802),
qu'il jugeait incomplète et mal à sa main. Une vi-
«te qu'il avait faite à l'Université de Turin avait
laissé dans son esprit une impression persistante
~t'ion peut voir dans le décret du 18 prairial an
XIII (7 juin 1805), qui réorganisa cette institution
une sorte d'essai de la future Université impériale
Cuvier, dans ses rapports de t8<'9-!8)0, le dit
<iaiUeuM formellement. Ce que souhaitait Napo-

i,' V~t~ ~i no. ""£1'"

tëon, c'était le gouvernement des esprits dans le
gouvernement des études, ces deux directions

)- M'eK /oMan< qu'une et cel)e-)& soumise sans écart
h son autorité. Une question essentiel!e t'arrêtait

au seuil! a quels instruments aurait-il recours

pour façonner son oeuvre et pour !a diriger sou
e personnel enseignant serait-il ecclésiastique ou

laïque ? Ce fut sur ce point que portèrent ses dé-
s bats avec

ChaptàI.Champagny, Lebrun, Portalis
e et Fontanes. Il fut parlé d'abord de relever et
s d'étendre, mais en tes soumettant les trois cor-

porations de l'Oratoire, des Bénédictins de Saint-
Maur et de la Doctrine. Portails se montra l'ad-
versaire du monopole, et ses principes sont assez
connus pour qu'on puisse pressentir son attitude;

é on sait également les origines de Fontanes et ses
t sentiments il devait être favorable à ses anciens
t maîtres le monopole au surplus ne lui répugnait

pas, car il le jugeait nécessaire à la reconstruc-
tion d'une société trop violemment remuée pour
qu'elle n'eût pas besoin d'une contrainte même

excessive pour rassembler ses membres épars.
t Chaptal, lui, inclinait pour les corporations; Cham-

s pagny.qui lui succéda au ministère de l'intérieur,
témoigna des défiances; Lebrun' les partageait.
Après les hésitations les plus laborieuses,

c Napoléon donna enfin son laissez-passer à la loi
que le Corps législatif sanctionna le 10 mai 1806.
L Université impériale était chargée exclusive-

t ment de l'enseignement et de ~dMca<ïOK publi-
que. Ses membres devaient contracter des obliga-
tions c:'t~<'s, spéciales et ~M?por<rM. C'était le

triomphe du monopole dont Portalis ne voulait pas
et que Fontanës acceptait comme une nécessité

sociale c'était en même temps l'éviction des cor-
porat!ons d'autrefois.

Il semble que le maître impeccable ne fut pas,
en cette rencontre, parfaitement assuré de l'excel-
lence de son œuvrer car le décret d'organisation
ne fut promulgué que deux ans plus tard, le
17 mars 1808. Le même jour Fontanes était nommé
grand-mahre.

Nous ne retiendrons de ce document que les

dispMitioas qùt'àt rajustent & ce que nous avons
dit, ou qui intéressent particulièrement J'enseigne-
ment primaire? s

L'article lOt paraîtrait à première vue en con-
tradiction avec la loi, et serait difficilement com-
pris, si l'on oubliait les discussions antagonistes
que nous venons de rappeler « A l'avenir, est-il
dit, les proviseurs et les censeurs des lycéens
les principaux et régents de collège, ainsi que
les maîtres d'études de ces écoles, &?!'o~ as-
treints au célibat et à la vie commune. Il n'est
pas parlé des recteurs, et les professeurs des

lycées sont, par exception, autorisés à choisir
entre le mariage et le célibat. Il est clair que si
cette disposition singulière avait été mise en pra-
tique, le personnel laïque eût été débordé à bref
délai par l'élément ecclésiastique. Y avait-il là
un espoir ingénu de conciliation, ou plutôt l'espoir
d'une conquête prochaine? nous l'ignorons.

L'article lOK marque une concession dans le
même sens M Les frères des écoles chrétiennes
seront brevetés et encouragés par le grand-maître,
qui visera leurs statuts intérieurs, les admettra
au serment, leur prescrira un habit particulier
et fera surveiller leurs écoles. Les supérieurs de
ces congrégations pourront être membres de l'Uni-
versité. » Les réserves sont expresses l'institut
des Frères ne forme pas un. établissement dis-
tinct il est soumis à la loi commune, c'est-à-dire

dépendant de l'Université, et en quelque sorte

incorporé.
En ce qui concerne l'enseignement primaire,

nous avons

L'article 5, qui place après les facultés, lycées,
collèges, institutions et pensions, c las petites
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écoles, écoles primaires, où l'on apprend à lire, ~t:

eo'tre et les premières notions du calcul. » tr€

L'article 07 « Il sera pris par l'Université des ve;

mesures pour que l'art d'enseigner à lire, à

écrire et les premières notions du calcul dans po

les écoles primaires
ne soit exercé désormais le

que par des maîtres assez éclairés pour commu- co

niquer facilement et sûrement ces premières con- dé

naissances nécessaires à tous les hommes. 1) afi

L'article 108 « A cet effet il sera établi auprès re

de chaque académie, et dans l'intérieur des col- di

lèges ou lycées, une ou plusieurs
écoles Mcr~a- co

les destinées à /b~er
des maîtres pour les le

écoles primaires. On y exposera les méthodes er

les plus propres à perfectionner l'art de monter le

à lire, à écrire et à c~er. »

Ces derniers articles nous renseignent sur la le

somme d'instruction que Napoléon attribuait à m

ses peuples. Il voulait des sujets soumis, des sol- di

dats et, comme on le verra tout à l'heure, ce d:

programme était aussi celui de Fontanes. le

Quelle qu'ait été d'ailleurs la part du grand- la

maître dans ces dispositions, son premier soin fut d

de choisir ses collaborateurs. Au sein du Conseil,

dans l'inspection et dans la commission des livres, si

nous revoyons de Bonald, Joubert, Ambroise n

Rendu, Phi)ibe)t Gueneau de Mussy; et avec ti

eux, Villaret, évêque de Casai, de Bausset, an- n

cien évêque d'Aiais rentré de l'émigration, l'abbé s

Emery, supérieur de Saint-Sulpice, des savants p

que leur renommée ne permettait pas de lais- e

ser à l'écart, enfin quelques ecclésiastiques, sans c

autre titre que leur expérience éprouvée et leur n

piété solide, appréciée de Fontanes depuis long< v

temps. Nous ne trouvons pas trace d'une opposi. s

tion de l'empereur à toutes ces désignations bien p

plus, nous affirmerons qu'elles correspondaient t

à ses intentions catégoriques et que plusieurs 1

d'entre elles lui furent soumises sur ses propres s

indications. Il lui convenait, en effet, d'appeler t

l'Eglise à lui; les incrédules de toute manière i

étaient à ses yeux ses pires ennemis il se jugeait i

assez puissant pour maltriser les excès du zèle re- t

ligieux; puis aussi il se persuadait que les mem- (

bres du clergé qui consentaient à prêter leur s

concours l'Université devenaient par ce seul (

fait ses alliés les plus sûrs; cette conviction, }

chez lui, avait spécialement pour point de départ <

l'article 38 du décret « Toutes les écoles de l'Uni- ]

versité prendront pour base de leur enseigne- <

ment: 7-
1

» 1" Les p~ccp~
de religion catholique.

» 2° La fidélité à ~~Mpe/'eMf, à la monarchie

impériale, dépositaire du bonheur des peuples, et

à la duKa~:e napoléonienne, conservatrice de l'unité

de la France et de toutes les idées libérales pro-

clamées par les constitutions.

» 3° L'obéissance aux statuts du corps ensei-

gnant, qui ont pour objet l'uniformité de l'ire-

struction et qui tendent a former, pour l'Etat, des

citoyens attachés à leur religion, à leur prince,

à leur patrie et à leur famille.

s 4" Tous les ~o/cMCM~
de théologie feront

tenus de se con former aux disposihons de l'édit

de 1688, concernant les quatre propositions con-

~M'.e~ dans la déclaration du clergé de France de

ladite année. e “
Pour se rendre un compte exact de l'importance

capitale que Napoléon attachait à l'efficacité de ce

dernier paragraphe, on peut se reporter au dé-

cret du 25 février 1810 qui déclare loi générale

de /'f?Kptre ce même édit de i6S2 où se <?'<w~<

/EMs les limites de la puissance ecclésiastique.

Ajoutons, pour dégager
Fontanes de tout reproche

de surprise, que Napoléon, comme nous l'apprend

le comte Beugnot dans ses AfeMïOt~s, avait le

don d'ubiquité. Son contrôle sur l'ensemble et sur

les détails, sur les choses et sur les personnes

1'va· aaaawwr

6tait incessant; ajoutons encore qu'il se réserva.

fréquemment la présidence du Conseil de i Uni-

versité.

Napoléonvoulut que l'Université ouvrtt ses

portes le 1~ janvier 1809. Le 30 du même mois,

le grand-maître sollicitait encore des évoques le

concours des curés, pour lui adresser des notes

détaillées sur les maîtres d'école de leurs paroisses,

afin d'être mis à même de leur conférer ou de leur

refuser le diplôme (Y. ~M~M~e, p. 858). A vrai

dire, on n'était prêt en aucun sens, et l'Université

compléta ses services d'année en année, au jour
le jour. Les écoles de médecine et de droit créées

i en 1803 et 1804 ne furent agrégées que le 4 juin 1809

le plan d'études des lycées date du 19 septembre

1809 le statut des facultés des sciences et des

t lettres est du 16 février 1810 le décret qui déter-

1 mine le nombre des lycées et des collèges, qui les

distribue en classes, qui ramène les écoles secon-

3 daires ecclésiastiques dans les villes et contraint-

leurs élèves à suivre les cours des lycées, qui fixe

la juridiction de l'Université et sa discipline, est

t du 15 novembre 1811.

Ces lenteurs, si on se reporte au temps, ne

surprendront personne. On avait une dotation,

e mais elle était absolument insuffisante il fallait

c trouver en même temps un personnel, des bâti-

i- ments, un mobilier, des instruments, des livres, et

é suffire à tout, puisqu'on était le monopole. Si Na-

,s polcon entendait tout soumettre et faire observer

étroitement les termes de sa loi, l'Université, à

~s court de ressources, se voyait contrainte de se

tr montrer exigeante, et elle poursuivait avec acti.

~< vité les institutions laiques ou ecclésiastiques qui,.

i. sous quelque forme que ce fût, faisaient effort

n pour se soustraire à ses rétributions et à sa maî-

tt trise. Parmi tant d'actes qui s'étendent jusqu'à à

18t4 et qui touchent à la comptabilité des établis-

is sements, à leurs études et à leur police, il est

;r malaisé de discerner l'initiative personnelle de

'e Fontanes. Son labeur est prouvé, il assistait à tout,

it il préparait les projets mais dans cette prépara-

tion il n'était pas seul, et si les décrets de 1808 et

a- de 1811 lui attribuaient une autorité distincte, cette

ir autorité avait pour vis-à-vis celle du Conseil et au-

ul dessus d'elle celle de l'empereur, nous l'avons dit,

n partout présente. Les décrets, délibérés en Conseil

rt d'Etat, étaient contresignés par le ministre de

(i- l'intérieur les arrêtés étaient l'œuvre collective

e- du Conseil de l'Université reste un certain nom-

bre de circulaires où Fontanes peut se montrer de

sa personne, hors de toute compagnie. Ce sont

lie ces circulaires que nous interrogerons pour y trou-

et ver, s'il se peut, la trace des convictions du grand-

ité maître en matière d'éducation et sa politique.

o- Nous citerons textuellement.

« Dieu et l'Empereur, voilà les deux noms qu'il

4- faut graver dans le cœur des enfants. C'est à cette

double pensée que doit se rapporter tout le sys-

es tème de l'éducation nationale. » (Cire. du 15 janvier

:e, 1810 aux recteurs.) i.
a L'Université n'a pas seulement pour objet de

former des orateurs et des savants avant tout.

dit elle doit à l'empereur des sujets fidèles et

dévoués. La plus belle époque de l'histoire mo-

de derne ne laisse rien à envier aux temps héroiques

de l'antiquité." (Cire. du 4 avril 1811 aux recteurs

Ice à l'occasion de la naissance du roi de Rome.)

ce « Quelle que soit la carrière à laquelle se des-

ié- tinent les élèves confiés à nos soins, c est pour le

ale service du prince et de l'État que nous sommes

ent chargés de les former. Tel est le principe, depuis

ue. la première école de campagne jusqu à la ?~

-he /~e école de théologie. Ainsi l'on vit autrefois

~nd les pieux solitaires de Port-Royal se vouer exclu-

le sivement à leurs devoirs et n'employer les rea.

sur sources de leur génie que pour étendre et enri-

nes chir de plus en plus le domaine de l'instruction
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BQbHqne.QneÏes fonct!onna!fM~c )'r~publique. Que les fonctionnaires de l'Université
prennent ces grandshommes, ces hommes vertueu:
pour modèles.t.(t5 avril 1812).

«L étude de la versification. française, trot
facile pour esprits 'M, et si dIfnclX
pour les bons poètes, n'est pour les écoliers de seizE
~~T ans qu'une dangereuse distraction et un
tourment stérile. Il convient de ne point détourne!
les jeunes gens de leurs occupations sérieuses e~
solides. (t8 décembre 18i2: Interdiction de:
exercices de poésie française Nans les lycées e1
collèges.))

En négligeant ce dernier trait, assez piquantdans la bouche de Fontanes, nous pensons queles citations qui précèdent peuvent suffire à dé-
terminer les sentiments du grand-maître de l'Uni-
versité à 1 égard de Napoléon, et la direction de
ees idées en matière d'enseignement. Son éloge de
Port-Royal a également son prix

En 1814 cependant, une Ms l'Empire tombé et
Louis XVIÏI mis sur le trône par les alliés, c'est
encore Fontanes qui transmet aux recteurs l'or-
donnance du roi du 24 juin maintenant provisoire-ment lUmversué..Les chefs-d'œuvre grecs et
romains, dit-il, sont dans les mains de la jeunesse,avec les auteurs du grand siècle de Louis XIV nos
maîtres éternels dans l'art d'exprimer et d'écrire »
Puis après avoir pM'M do la religion, il ajoute:« Je vous ai souvent a~ommandé cet objet impor-
tant et vous avez fait tout ce que permettaient
des circonstances.

~o~
leurs mo~ peuvent <~e suspects. On ne peut
faire alors tout le bien qu'un désire qu'avec une
p~~ ~n~, ~A~ rien ne s'opposeà ~<ct~ public de vos a~o: MMede
saint Louis est relevé, sa religion doit ~~pr plus
~Me~aMa~ dans toutes les écoles de France. »

Le 15 octobre t8t4, à l'occasion de l'ordonnance
<!u 5 du même mois qui permet l'étabUssement à
ia campagne des écoles secondaires

ecclésiastiaueset qui dispense leurs élèves de suivre les cours des
lycées, Fontanes «( s'applaudit de voir l'autorité<[ pate~e~e du ~ot co~ae~r des

~MD~aMeN~
gu'il avait ~M!-M~C apportés dans <'<M~M~w mesures ~t'Mcrt~ pat' /e décret de 18 H »s

La dernière circulaireconnue de Fontanes est
du 31 janvier 1815. L'ordonnance du 1T février
supprtma l'Université, institua le Conseil royal, et
le même jour une pension de retraite de 30 <j0a'f)'!
était allouée à l'ancien grand-mattro.

Sénateur et comte de l'empire, Fontanes fut
nommé pair et marquis par Louis XYm,'apXsSCent jours.

Classique,on vient d<e le voir, catholique de
Port-Royal avec Ambroise Rendu, perpétuellement
royaliste, tel nous apparaît Fontanes. Etait-1
sincère dans son enthousiasme pour Napoléon ?Nous n'hésitons pas un moment à l'affirmer, et si
ses circulaires pouvaient paraltre suspectes, nous
en appellerions, à cet égard, à sa correspondance
privée et à ceux de ses entretiens familiers oui
nous ont été conservés. Il ne fut pas ~euH
être conquis; beaucoup d'autres avec lui subirentle charme et, tout compte fait, on peut le placer
parmi ceux qui s'approchèrent de l'astre et 9'~
binèrent le moins bas. En 1814 il

ne fit pas
preuve d'ingratitude, à la façon des politiquese!des hommes de guerre qui du jour au lendemain
passèrent de l'adoration servile

àl'injure; il glissadans son passé retrouvé, pour lequel il avait 1
combattu, il se ret~ava chez lui.

Comme poète, Fontanes ne compte pas son 1imagination a de la grâce, de l'honnêteté'eUe~s! 1sans ailes. Fontanes orateur est correct, ordonné,avec toutes les qualités du bien dire mais sans 1
qu'on aperçoive nulle part aucun de ces traits c
qui saisissent les cœurs ou qui frappent l'esprit æassez fortement, pour laisser en lui uue i~resT

té sion durable. Il a pour lui le tact et le bon sens.u Un point nous préoccupe chej[ cet homme reBe.
CM, mondain, qui surveille son geste et ses

P parois comment rajuster le poète d'avant nsq lele président du Corps ~ati~te grand-maître de
l'Université, au journaliste du ~r et dun
~o'M~M'auteur delaP~~o~~ malheureuxr Lyonnais ? ?tl y a là de t789 à t795 une période éner-st gique de périls, d'audace, d'oubli

d~solaui~t

~P~~onstoujou?a~éveil~Sane~ du caractère et du talent de
Fontanes.

it Nous n'avons pas tout dit.

C'est quelque chose, on l'avouera, dans la for-
tune d'un homme, que d'avoir été le conseil

écouté de Chateaubriand, l'ami d'un raffiné comme
S~' parler de tant d'autres esprits dis-e tmgués qui furent les compagnons de Fontanes

ou qui lui firent cortège jusqu'à la fin sans selasser. C'est un signe aussi que d'avoir acquis la.t bienveillance de Napoléon et de ravoir ~rdeesans s'incliner trop bas, et sans autre tSheS
que ces tempéraments dont parle la circulaire du

15 octobre et
~~ent peut-être été

autorisés. l,.

FORAINS (~~ves). On appelle élèves fo-les élèves étrangers à la commune admis &téco~ communale. La rétribution à payer par
versée a la caisse municipale;

< aussi, comme les non-valeurs sur cette ressource

~commune, leséteves forains ne pouvaient être admis que sur
spéciale du maire (Cire. des 2) août

e1876 et 16 mai 1877). L~uestion n'a plus qu'un
'P~tif depuis te vote de ta loi établis-

sant la gratuité de l'enseignement primaire
F(MtMJE. Pestai avait fait de ta ~b~c

rundes.tMme$ de sa triade pédagogque ~e
?~ forme et le mot, fondement de tout

son système d'ëdHcatMn étémentaire. Laissons-le
expliquer tM-m~eMsvuet a ce sujet:

~n~ dit-il, mes idées sur les
éléments de hn!ttruetion éMient restées confuses.

~St.~ parvenu à déterminer sû-

S~P~ qui devaient être le
w

Mat de départ do la séfio de mes vues sur l'é-

~P'mede développement
que la

nature
même de l'homme permettrait delui

assigner.
pensée me vint tout à coupque .& source de nos connaissances se trouve dans

~r' la
mot, et il me sembla

qu'une tumière toate nouvelle m'éctairait dansmes recherches Il faut que l'art de l'enseigne-ment prenne pour rè{;te invariable de son orga-nisation de
s appuyer sur cette triple base et

d'arriver à ce triple résultat
» Apprendre à l'enfant à se représenter cha-

cun des objets qu'on lui donne à connaltre comme
une unité, c est-à-dire comme séparé de ceux
avec lesquels il paraît associé

rh~
"PP~~ distinguer la forme de

chaque objet, c'est-Iflire ses dimensions et ses
proportions;

",1

)~ aussitôt que possible, avec
t ensemble des mots et des noms de tous tes ob-
jets qui lui sont connus.

» Tout notre savoir prend sa source dans trois
facultés élémentaires

t'~ faculté d'émettre des sons, d'où vient
1 aptitude au langage

Acuité de perception indéterminée,
purement sensible, d'où vient la connaissance de
toutes les formes

» 3° La faculté de perception déterminée, et
non plus simplement sensible, d'où il convient
de faire dériver la connaissance de l'unité et,
avec elle, l'aptitude à compter et à calculer. »

L'enseignement élémentaire de la forme, tel
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Tt~.t. ~n~an~ t'aft ~« mpan- ) ouëo de rEtM~e. dans laquette !& profe

ruimnitjL –luou-

que l'entend Pestalozzi, comprend l'art de mesu- t qu~

rer, le dessin, et l'écriture. Un manuel rédigé foi

sous les yeux de Pestalozzi par un de ses dis- pos

ciples, Buss, et intitulé ABC o~ l'intuition, dét

donne les règles méthodiques de cet enseigne- Fei

ment de l'art de mesurer, qui se résument ainsi épi

Prendre le carré pour unité de mesure faire ma

connaître a. l'enfant, d'abord les lignes droites, sea

puis les lignes obliques, les angles, les triangles, tra

les quadrilatères, le cercle, les ovales, et toutes me

leurs divisions, en commençant par employer ces « J

différentes formes simplement comme instru- a

ments de mesure le familiariser avec les rap- m~

ports de leurs parties entre elles et leurs rela- pe]

tiens avec les autres figures lui faire copier sm

chacune de ces figures et en désigner exactement ain

les proportions. L'élève doit arriver ainsi peu à et

peu à apprécier du premier coup d'œil, et pour dit

ainsi dire d'instinct, tous les rapports de forme. tu1

L'étude du dessin, qui n'est qu'une application de cal

l'art de mesurer, vient ensuite. Puis, lorsque Ro

l'enfant sait mesurer et dessiner, il apprend à a

écrire. (CotMMCM~ Ger~M~e t7M~M!<~en/aM~,

6'= et 7* lettres, traduction de M. le D' Darin).
lo<

6e et 7e lettres, traduction de M. le Dr Darin).
loi

Frœbel fut conduit de son côté, par ses étu- 1

des de cristallographie, à attribuer une haute le:

importance aux formes géométriques, auxquelles fa'

il attache même une signification mystique. Aussi au

les dons au moyen desquels il veut faire jouer «

l'enfant sont-ils, non des jouets ordinaires, mais va

des sphères et des cubes et les exercices aux- se

quels les élèves des jardins d'enfants sont initiés et 11i

qu'ils exécutent au moyen des bâtonnets, des ban- le

des de papier, de l'ardoise, du papier quadrillé, ont- se

ils pour but, non la reproduction d'objets usuels ou d(

d'êtres animés, mais de combinaisons de formes D

géométriques.

Quelle que puisse être la valeur réelle de ces si

conceptions théoriques, il faut reconnaître qu'à d'

l'école primaire il y a avantage à familiariser la

les élèves avec les formes géométriques élémen- d'

taires et avec quelques-unes de leurs propriétés,
ui

par la simple intuition, bien avant le moment où tc

il est possible de présentera leur intelligences

des démonstrations abstraites. L'enseignement de r(

la géométrie comprendrait donc deux degrés ol

l'un élémentaire, purement intuitif, et qui s'at- v<

tacherait à faire observer les formes; l'autre su. e:

périeur, plus scientifique, où les élèves appren- dj

draient la démonstration et l'enchaînement des ri

théorèmes. L'enseignement élémentaire dont F

nous parlons porte en Allemagne le nom parfai- n

tement approprié de Formenlehre, en Hollande n

celui de For~eer.
FORMEY. – Jean-Henri-Samuel de Formey na-

quit à Berlin le 31 mai 17 H d'une famille de ré-

fugiés français. Pasteur évangélique à Brande- g

bourg à l'âge de vingt ans, puis professeur d'élo- ri

quence et de phUosophie au collège français de n

Berlin, lié de bonne heure avec les personnages é

les plus distingués, il publia ou dirigea d'impor- H

tantes collections littéraires, fonda le Journal de d

Berlin sous les auspices de Frédéric II (1740), 1

devint directeur de la classe de philosophie de e

l'Académie de Berlin, et mourut en 1797 doyen n

de cette compagnie. Il a beaucoup écrit sur des p

sujets d'histoire, de philosophie, de littérature, a

d'histoire ecclésiastique, etc. Il fit la guerre aux p

DMoso~M et en particulier à Rousseau. Sa po- n

lémique contre Jean-Jacques en matière de péda- s

gogie donna naissance à deux ouvrages par les- j~

quels il est surtout connu chez nous. v

C'est d'abord l~M~-E~t/e (1762, Berlin), réfu- t

tation de l'E~:7e de J.-J. Rousseau sous forme r

d'observations détachées et de remarques criti- c

ques, suivant pas à pas l'édition princeps de l'E- j
mile en quatre volumes. En 1764, il donna son (

Emile c/eK, sorte d'édition expurgée et tron- (

UoU – j~ u n i t i~

t- ) quéo de l'Emile, dans laquelle la profession de

é foi du vicairo savoyard est remplacée par un ex-

s- posé de doctrine tout contraire. Voici quelques

t, détails sur l'Anti-Emile. 11 est dédié au prince

Ferdinand, frère du roi de Prusse, et porte comme

t épigraphe ces mots a Tais-toi, Jean-Jacques 1 D

'e malignement empruntés à une scène que Rous-

s, seau raconte dans son E~t/c. Négligeons les

s, traits de satire mordante et venimeuse que For-

~s mey prodigue contre la personne de Rousseau

3S « Toi qui co~amKM autres, qui e~ -<M ? a

i- « Va cherche!' tes co<yM: ailleurs, coquin toi-

p- m~e. ? – Les principales critiques, non plus

a- personnelles, mais réelles, de Formey portent

er sur les points suivants Il ne faut pas « choisir,

nt ainsi que le veut Rousseau, entre faire un homme

àet faire un citoyen e car « la nature n'est,

ur dit Formey, que l'aptitude à recevoir les insti-

e. tutions sociales. » Le « grand secret de l'édu-

de cation, c'est de savoir perdre du temps », selon

ne Rousseau, a En l'arrêtant trop longtemps dans

à a ces avenues chimériques, dit Formey, vous fe-

ts, a rcz qu'il ne sera plus bon à rien. » L'emmait-

lottement, proscrit dans l'~t~c, est loué dans

u- l'Anti-Emile. Rousseau veut qu'on ne châtie pas

ite les enfants avant qu'ils « puissent connaître leurs

les fautes, ou plutôt en commettre B Formey tient,

ssi au contraire, qu'il faut détruire chez l'enfant

ier par rigueur, en le frappant même, les mau-

ais vais germes et les répugnances qui plus tard lui

ix- seraient préjudiciables. Il s'élève fortement contre

et l'idée de laisser oisives le plus longtemps possible

m- les facultés de l'enfant et de n'exercer d'abord que

nt- ses membres et ses sens plus encore contre l'idée

ou de ns parler de Dieu à l'enfant qu'à dix-huit ans.

ies Dans le V livre de l'Emile (qui traite de l'édu-

cation des filles), Formey blâme Rousseau d~s-

ces sujettir trop la personne morale de la femme,

u'à d'en faire un être passif, surtout en ce qui regarde

ser la religion. Les conclusions de l'e sont

en- d'une sévérité outrée l'Emile y est donné pour

,és, un ouvrage entièrement chimérique, un réper-

où toire de maximes subversives, un « code d'arrêts

nce flétrissants pour le genre humain. a Formey ne

de reconnaît à Rousseau que le mérite de quelques

~s observations justes, « mais qui ne sont pas neu-

'at- ves. Il est, d'ailleurs, persuadé que l'éducation

su. est généra)ement sur un bon pied. » Rousseau,

en- dans une réédition de l'Emile faite à Deux-Ponts,

des riposta par quetques notes ironiques, où il appela

ont Formey un « esprit borné ». Ce jugement som-

fai- maire de Jean-Jacques sera confirmé, croyons-

nde nous, par ceux qui prendront la peine de feuil-

leter le livre du pasteur berlinois.

na- [Paul Souquet.]

ré- FORTIN DE LA HOGUETTE. – Fortin, sei-

de- gneur de la Hoguette, né en 1582, suivit la car-

élo- rière des armes, où il se signala par son dévoue-

de ment à la cause royale. Ayant pris sa retraite, il

ses épousa à l'âge de cinquante-huit ans la sœur de

)or- Hardouin de Péréfixe, qui fut depuis archevêque

<fe de Paris. Il publia en 1648 un ouvrage intitulé

40), Testament ou Conseils fidèles d'un père à ses

de en fants, où sont contenus plusieurs raison-

yen nements chrétiens, moraux et politiques. Il ex-

des plique en ces termes le dessein dans lequel il

ure, a écrit son livre « Mes enfants, ayant em-

aux ployé dans les armées les meilleures années de

po- ma vie au service du roi, j'ai pensé que je ne

sda- serais pas tout à fait oisif en ce même devoir, si

les- je donnais en ma retraite celles qui me restent à

votre instruction, et qu'en faisant cette action d'un

éfu- bon père, je la ferais aussi d'un bon sujet. Pour

rme ne pas demeurer court en ce dessein, me voyant

riti- déjà beaucoup avancé en âge, et vous fort jeunes,

l'E- j'ai mis par ordre quelques enseignements tou-

son chant votre éducation, que j'ai réduits sous les

ron- devoirs de l'homme envers Dieu, envers soi-



*ntme, et envers autrui, qui sont trois choses si
relatives au devoir du sujet envers te prince, qu'il
est absolument impossible qu'on puisse être bien
craignant Dieu, ni moralement bon, ni bot aux
offices respectifs de la vie civile, qu'on ne soit

pareillement
un bon sujet.. Le Testament de

Forna de la Hoguette ne contient rien qu ait trait
a l'éducation proprement dite; les cooiMs mo-
raux qu'il donne à ses enfants sont ceux d'un
vieux soldat nourri dans les principes d'une
piété austère..

FO&TOUL. Fortoul (Hippolyte-NicoIas-Ho-
noré) fat le premier des ministres de l'instmc-
tion publique du régime établi par le coup d'Etat
du 2 décembre mi. Né à Digne le 13 août 1811
il fut élève du tycée de Lyon, puis commença des
études de droit qu'une maladie grave, l'obligea
d'interrompre. Son goût d'ailleurs le portait plutôt
vers la critique d'art et vers les recherches archéo-
logiques et littéraires. Diverses publications.;
entre autres un livre sur l'ArtenAllemagne (1841)'
attirèrent l'attention sur lui. Il fut nommé pro.
fesseur de littérature française à la faculté des
lettres de Toulouse, et devint en 1846 doyen de
la faculté d'Aix.

Elu
député en 1849, il se rallia au groupe poli-

t:que qui s'était attaché à la for~M du prince
L. Bonaparte. Son empressement, son zèle, la
promptitude d'une

intelligence qui Fattelait sans
efrort aux tâches le plus diverses, le firent dis-
tinguer du président. Il occupa un moment, en
octobre 1851, les fonctions de ministre de la
marine. Il devint ministre de l'instruction
publique le. 3 décembre 185t. Il garda son porter
feuille jusqu'à sa mort, arrivée le 7 juillet 185&
a Ems.

En décembre 1851, un certain nombre des au<
teurs de la loi du 15 mars 1~50 se trouvaient &
Mazts. Ce n'était plus l'Eglise qui voulait se
substituer à l'Université dans l'enseignemeat
c'était César qui voulait faire disparaître de l~Uai-
veraité toute velléité d'indépendance et la Mme-
ner plus étroitement encore qu'en 1808 à son
rôle d'instrument de règne. Sur ce point, le
considérant du décret-loi du 8 mars t852 jette
une lumière qui a son prix « Considérant qu'en
attendant qu'il soit pourvu par une loi à la réor-
ganisation de l'enseignement public, il importe
d appliquer dès aujourd'hui des principes propresà rétablir l'ordre et la hiérarehte dans le aorps
enseignant a. Suivent les mesures que l'on
sait le concours est supprimé dans I~s faculté* i
de droit (il avait été supprimé déjà par la Re~ °,
tauration, puis rétabli immédiatement après). A i
dans les facultés de médecine (auxquelles il avait 4
été rendu en 183~; les articles 14, 68. 76 daht 1
loi de 1850 sont abrogés, c'est-à-dire que le prést/ 1
dent de la République ou le ministre nomment et E
révoquent tout le personnel de l'enseignement se- <
condairc et supérieur, et que même dans les cas *]
où te:' établissements conservent un droit de pré- 1
sentation, la

vojjpnté souveraine peut défaire ce I
qu ont fait tes o~rpt constitués;-l'art. ~31 delà t
loi do t850, relatif à la nomination des instituteurs i
est réduit à néant (V. la circulaire interprétative e
du 3 avril 1852, et celle du 12 mars de la même e
année, § 8) – le Conseil supérieur est nommé B
et non pluséht~la section permanente, dernier L
vestige du Conseil de l'Université, disparaît, r

On se méprendrait cependant si on ne voyait c
dans ce décret fameux qu'un acte d'hostilité s
contre 1 Université. Los rigueurs et l'arbitraire
étaient réels; mais ce, même décret dépossédait du L
même coup le Conseil supérieur de 1850 de son 1.
caractère le plus essentiel et d'une part notable n
de son autorité, en faisant disparaître l'élection n
et en transférant au prince ou au ministre le droit
de juger et de punir. li

FOBTOUL -iO~O- BORTOUL
.van,ev, -1 -1. '&

K~O– BORTOUL

~t Il faut noter en outre qu'à ce même moment il
'il ne s'agissait de rien moins, dan< ttn certain
!n

camp_que d'obtenir la suppfesttO~ de l'Unie)'-
M sité.

Deux personnages considérabtest de Mon~
Mt tatembert et Mgr PaMsis, assiégeaient alors
de

1 Elysée on inclinait a leur céder, et tout au
ait moins on,cherchait un expédient. Le décret dt
o- 9 mars <85a fut cet expédient. On ameindritcer-
m tainement tes garant dont jouissait le personnot
le

universMaire~disona m!em[. on les supprima
mais au profit de qttM Tout compte fait et en allant

o- au fond desehoses, le décret de tSSTX fut une àt-
°"

<L~ oe 1850, atteinte que la lei du
at 14 juin <8&4 accentua.

1, Si la conduite de M. Fortout a été sévèrement
!s jugée, surtout par ceux qui voyaient en lui un
.a transfuge, il serait injuste de ne pas lui tenir,
;t oompte de certaines intentions. Ce fut un servi.
)- teur dévoué du

pouvoir absolu mais ce fut aussi
un poMque, qui eut en vue, à travers tout, moins

), les ~térêts de l'Eglise que la rept'Me par l'Etat
de son action prépondérante. N 1~ étaM intordit

)s de marcher directement & son but il 16 poursuis
e vit à sa manière, par les voies que l'heure per~

mettait. j.~ j
i- Nouscroyons pouvoir afBrmor qu'en rapportant
e de

~Elysée le décret du 9 mars 18&2, M. Fortoul
a M féhcttatt ~d'avoir sauvé l'Université )'.
s Qu'on n'oublie pas que sous son administration
s- se placent la proclamation de l'empire, le mariage
n de l'empereur, le bapt~e du prince impérial.
a On avait besoin de l'épiscopat, on lui fit de grands
n sacrifices. Et néanmoins la loi du 14 juin 1854
o nestptua une diminution de l'UniverMté. Les
(f seize grands ressorts académiques succèdent aux

académies départementales; on choisit, pour re-
présenter les facultés et les lycées dans les con-

a seMa académiques, lea hommes les plus considé-
8 r~Nes dont on peut obtenir l'adhésion et en

plaçant les: tastttMeura sous l'autorité des préfets
on 4)0 propose tout à la fois de les tenir sous sa
maKf et de les; abriter. C'est toujours le même

on ~Nahe la menace, la nécessité d'une
a <~MplMe plus étBOite; au fond, c'est encore un

9 ~ssgmMemeQt,.d~ jaitHdans la main. de 1-Eta.t.

t q~~ttis~
n'~Swde 1851i livré. On

~~B~Eguse.M~me~llM mats on se défend
-<<M~on p~t.d'&tte.tsen sujet.

} tBn~atM 4'<m tjouvernement étabN par un coup
t de force, M. ~«fto~ devait apporter dans son
t a~mimstratMn des procédés 'autoritaires. Dès le

t ~décembre Ï8&t, B adressait aux recteurs une
CtrmIairB ou on lit le passage suivant « Vous

} connaisses les actes du 2 décembre je ne
doute pas de votre aidhéfUpn personnelle à cette

.grande mesure qui, en appelant le peuple tout
eniter à manifester solennellement et librement

sa volonté, n'a d'autre but que d'~o~r sur des
bases inébranlables fo/c République. »
Toute manifestation « libre ne devait pas ce-
pendant être permise. Le 16 du même moisM. Thomas, pr~eMeurt Versailles, est révoqué
pour avoir protêt contre les <!c/M de décembre.
Le 29, le cours de M. J. Simon à la Sorbonne est
suspendu. Le t2 avril 1852, MM. Quhiet.Michelet
etMicluef~jcz sont révoqués. Le 19 du même mois
M. l'inspecteur Aaat de Maizières est révoqué;le 3 mai MM. Villemain e<y Cousin sont admira la
retraite. Le

décret dictatorial du 9 mars était,
comme on vo~t, un instrument dont on savait se
servir.

Cependant l'autorité de M. Fortoul se signa
lait dans d'autres directions. Des ~formes sco-
laires profondes atteignirent à la fojts, et a la
mcme époque, les facultés, les lycées et l'Ecole
normale supérieure.

C'est d'abord le nouveau p~M ~M~M <~
10 avril 1852, qui renferme entre autres innova-
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dons le système si décrié de la bi furcation. Et 1

cependant M. Fortoul avait vu juste, et nous n'en <

voulons pour preuve que les observations conte- ]

nues dans son rapport. « Le système d'enseigne- 1

ment légué par l'ancienne Université, disait-il, ne i

répond plus aux exigences de la société nouvelle. ¡

on emprisonne dans le même régime des enfants 1

appelés à des carrières toutes différentes. on 1

voit trop souvent les esprits les mieux disposés <

pour l'étude des sciences retenus dans les lettres

sans but et sans profit. » <

Le malheur est que la séparation que l'on ju- ]

geait nécessaire entre les candidats aux lettres et ]

aux facultés de droit et les candidats aux facultés <

de médecine, aux écoles spéciales et aux carrières ]

de l'industrie et du commerce, ne remédiait à

rien, non seulement, comme on l'a dit, parce i

qu'elle était trop hâtive, placée comme elle était ]

après la classe de quatrième; mais par dessus

tout parce qu'elle était un expédient mort-né, 1

fondé sur trois choses également irréalisables la <

vocation précoce des enfants, la volonté résolue 1

des pères de famille, l'adhésion sincère des mai- `,

tres. D'ailleurs on ne séparait pas, on juxtaposait; ]
les élèves ne pouvaient se diriger qu'au hasard, 1

les professeurs avaient leurs habitudes prises et

leurs répugnances.
M. Fortoul no s'en tenait pas là; persuadé que

« les discussions historiques et philosophiques f

conviennent peu des enfants x et qu'elles ne

peuvent produire « que la vanité et le doute », il

supprimait l'agrégation de philosophie, qui ne de-

vait être rétablie que le 29 juin 1863 par M. Du- 1

ruy, et réduisait l'enseignement philosophique à j
la logique, aussi bien pour la section des lettres

que pour la section des sciences. Par ce moyen,

on rassurait <' les alarmes des familles », et on

préparait « de modestes professeurs et non des

rhéteurs La politique s'adaptait ici aux réfor-

mes scolaires, et visait plus particulièrement

l'Ecole normale supérieure, jadis suspecte à la

Restauration et dont on se défiait.

En même temps le régime des baccalauréats

était profondément modifié, et le baccalauréat

es lettres cessait d'être obligatoire pour prendre

inscription dans les facultés de médecine où, dit

le rapport, « nos élèves n'en ont aucun besoin ».

Par contre les étudiants en droit étaient tenus de

se faire inscrire à deux cours de la faculté des

lettres; ce qu'on n'obtint pas.
La circulaire du 22 mai 1852 laisse entrevoir du

reste que la révolution que l'on venait d'opérer

donnait lieu à de nombreuses objections. Pour

réaliser a le divorce », pour conjurer des dangers

qu'on qualifiait d'imaginaires, on invitait le per-

sonnel enseignant à observer les élèves, à pénétrer,

par une sorte de divination presque infaillible,

dans les ténèbres de leur cue~M' (sic). La circulaire

du 18 avril 1855 nous renseigne, après trois ans

d'épreuve, sur les résultats obtenus leur médio-

crité est constatée dans les sciences et dans les

lettres, les « pratiques vicieuses » persistent, et

on invite les recteurs à « combattre avec opiniâ-

treté les derniers restes des routines et de la

grossière ignorance d'un régime dont les inconvé-

nients devenaient intolérables. »

Ce décret du 10 avril 1852, avec le décret du

9 mars 1852 et la loi de 1854 sont les trois actes

principaux de l'administration de M. Fortoul on

sait ce qu'il en reste.

Dans son éloge de M. Fortoul, le maréchal

Vaillant ne limite pas à ces trois actes l'œuvre de

son ancien collègue. Il signale encore l'introduc-

tion de l'enseignement de l'agriculture dans les

écoles primaires (Arrêté du 3 juillet 1852 en exé-

cution de l'art. 23 de la loi de 1850 Circulaire

du 18 avril 1855 Rapport du 16 février 1856) l'in-

stitution des salles d'asile (Décret du 16 mai 1854;
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les salles d'asile sont placées sous la protection

de l'impé'atrice même date, formation d'un co-

mité central de patronage) la création de nouvel-

les facultés, la réorganisation du Comité des tra-

vaux historiques, l'institution d'une nouvelle section

à l'Académie des sciences morales et politiques.

Enfin, dans le domaine des cultes, la cession du

Panthéon à l'Eglise catholique et la réorganisation

des cultes protestants.
Cette nomenclature est incomplète, et en ce qui

touche spécialement l'instruction primaire, nous

rappellerons 1° la loi du 9 juin 1853 sur les

pensions civiles, qui admet enfin les instituteurs

dans le cadre des fonctionnaires ayant droit à

pension. Il y a là un bienfait; 2° le décret du

31 décembre 1853, qui institue les suppléants

à 400 et 500 fr., règlemente les écoles de filles,

prévoit l'allocation d'indemnités supplémentaires

aux instituteurs après cinq et dix ans de service,

admet les institutrices à diriger les écoles mixtes,
et confère au recteur (préfet) le droit d'arrêter la

liste des élèves gratuits (Cire. du 31 janvier 1854,

2 et 28 février 1855) 3° Les instructions géné-

rales du 31 octobre 185~ aux préfets et aux rea-

teurs sur les attributions particulières de chacun

de ces fonctionnaires. Si le préfet a la solution des

questions « souventpolitiques, presque toujours ad-

MM?M~'a<ÏM~, que soulèvent la KO?MMM[<MM et la

révocation des instituteurs w, le recteur reste le

w~M<ra< ~oecta~ de l'enseignement. Il faut en

exclure le luxe et y chercher l'utilité pratique; la

loi de 1850 l'a sagement circonscrit. Ces instrac-

tions furent communiquées aux évêques le même

jour on réclame le concours de l'épiscopat « pour

former des hommes honnêtes et religieux en même

temps qu'utiles et dévoués aux institutions qui

ont garanti la sécurité du pays. L'action du pou-

voir civil a besoin d'être complétée par l'action

féconde de l'autorité religieuse H – 4° le règle-

ment pour l'administration et la comptabilité in-

térieure des écoles normales primaires.

Signalons encore, parmi les actes de M. For-

toul, la réorganisation de l'enseignement du des-

sin dans les lycées et collèges, et l'initiative de

diverses publications telles que le Recueil des in-

~o?M de la Gaule et de /e; les Chants

populaires de la France; la Collection des vieux

poètes /~a?ïco!M; le Catalogue de la bibliothèque

impériale.

FOUET, FÉRULE. La question du fouet n'a

plus aujourd'hui qu'un intérêt historique, puisque

depuis longtemps l'emploi de cet instrument de

punition est sévèrement condamné par la grande

majorité des pédagogues. Mais il est curieux de re-

chercher comment cette brutale discipline a été

appliquée autrefois et recommandée avec un
lux~

de prescriptions et de détails vraiment extraordi-

naire, notamment dans les collèges des jésuites
et dansles écoles des frères.

Remarquons d'abord qu'il ne faut pas confondre

le fouet ou les verges avec la férule. Les frères

des écoles chrétiennes, qui employaient les deux

au début, ne maintiennent plus que la férule dans

leur règlement scolaire de 1811.

Le fouet était une corde de cuir ou de chanvre

fixée au bout d'un manche. Il y avait parfois plu-

sieurs cordes, et pour que le coup fût plus sensi-

ble on y faisait des nœuds. Les verges, qui dans

l'usage se confondaient avec le fouet, en différaient

pourtant un peu c'étaient des baguettes de bou-

leau, d'osier, de genêt, etc., avec lesquelles on

fouettait.

Quant à la férule, en voici la description

d'après la Conduite des écoles cAre/ïeKnes « La

férule est un instrument de deux morceaux de

cuir cousus ensemble elle sera longue de dix ou

douze pouces, y compris le manche pour la tenir

la paume sera en ovale et aura deux pouces de dia-
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mètre le dedans de la paume sera garni, afin

qu'elle ne soit pas tout a fait plate, mais en rond

par dehors (Ch. V. Art. t, sect. H). Cette des-

cription est empruntée à la première édition de la
Conduite: elle a disparu dans les éditions posté-

rieures, celle de 1811 notamment qui conserve
encore l'usage de la férule, mais qui ne donne

plus la description de l'instrument. 1
Tant qu'on a cru nécessaire d'appliquer aux en- 1

fants la discipline des châtiments corporels, on a eu 4

recours aux instruments dont nous venons de par- 1
ler. Les giffles, les calottes, ne suffisaient pas 1
il fallait pour que le châtiment fût plus sensible 1
un outil artificiel-de Correction. j

C'est dans la Bible même et dans les usages des i
Hébreux que les partisans des châtiments corpo- 1
rels sont allés chercher la justification de ces <

moyens disciplinaires. Rollin qui, dans le Traité <
des études, n'ose les proscrire absolument, rappelle i

plusieurs passages des Proverbes « Celui qui (

épargne la verge, hait son fils w (Prov. 13, 24); j
« La folie est liée au cœur de l'enfant et la verge 1
de la discipline l'en chassera a (Prov. 28, 15). Ce- t

pendant, chez les Juifs eux-mêmes, des habitudes 1

plus douces de discipline s'étaient introduites dans 1
les siècles qui précédèrent la venue du Christ, et
les Rollin de ce temps-là disaient, « Les enfants ï
doivent être punis d'une main et caressés des 1
deux. » 1

Les verges semblent avoir été peu en usage chez c
les Grecs; mais les maîtres romains en abusèrent c

souvent, témoins Horace et son professeur Orbilius. '1
Au moyen âge, le fouet est à la mode au xv" comme c
au xiv* siècle. Il n'y a d'autre différence, dit un 1

historien, sinon que les fouets du xv" siècle sont î
deux fois plus longs que ceux du xiv". f

L'usage ou plutôt l'abus du fouet, car, pour les f
choses mauvaises, il y a abus dès qu'il y a usage, à
avait cependant soulevé des protestations dès le f
xi* siècle. Un abbé causait avec saint Anselme s
des enfants confiés à ses soins « Ils sont, lui d

disait-il, méchants et incorrigibles. Jour et nuit B
nous ne cessons de les frapper, et ils empirent a

toujours. » Anselme répondit c Eh quoi 1 vous ne t
cessez de les frapper 1 Et quand ils sont grands, r

que deviennent-ils? Idiots et stupides. Voilà une q
belle éducation qui d'hommes fait des bêtes 1. t
Si tu plantais un arbre dans ton jardin, et si tu s
l'enfermais de toutes' parts, de sorte qu'il ne pût
étendre ses rameaux, quand tu le débarrasserais au e
bout de plusieurs années, que trouverais-tu? Un e
arbre dont les branches seraient courbées et top- e

dues, et ne serait-ce pas ta faute, pour l'avoir l'
ainsi resserré immodérément? e s

Au xvi* siècle Érasme, Rabelais, Montaigne pro- d

restent uniformément contre les violences corpo- d

relies mais ils ne sont pas écoutés, et c'est pré- L
cisément à la fin de ce siècle que l'usage des verges C
fut pour la première fois réglementé et systéma- p
tisé dans les ~M~c de la société de Jésus. p

La discipline du fouet fut, dès le début, en g
honneur dans les collèges des jésuites. Seulement, s

par esprit de délicatesse sans doute, les Pères ne c
maniaient pas eux-mêmes le fouet. Co soin était d
officiellement réservé à un laïque. Un correcteur a

spécial, attaché à l'établissement, mais qui ne fai- c
sait point partie de l'ordre, était chargé d'admi- p
"istrer les châtiments. Les élèves les plus avancés p
en âge y étaient soumis comme les plus petits. n
S ils regimbaient, ne voulant point subir une cor-
rection que l'âge rendait plus particulièrement e

ignominieuse, on les excluait du collège. Ne fai- n
sons pas d'ailleurs retomber sur l'institut des je- g
suites l'odieux d'un régime qui était alors consacré f(

par l'usage général, et auquel les Anglais n'ont g
pas encore renoncé de nos jours. En un sens, les e

jésuites étaient en progrès sur leur temps, puis- g
qu'ils refusaient d'infliger de leurs mains les cor- g

HMtz– FOUET

n rections physiques. C'était presque les.condam~
d ner car il ne saurait être conforme à la dignité

de l'enfant de subir des peines qu'il n'est pas con-
la forme à la dignité du maître d'appliquer lui-même.

De plus ils recommandaient de n'user des
vergere qu'avec discrétion. Il est vrai cependant qu'il n en

e fut pas toujours ainsi, et tout le monde connaît
l'histoire que Saint-Simon raconte si malicieuse-

i- ment dans ses Af~iotres e Le Sis aîné du mar-
u quis de Boufflers avait quatorze ans il était joli~
r- bien fait il réussissait à merveille, il promettait

toutes choses. Il était pensionnaire aux jésuites
e avec ?6 deux fils d'Argenson. Je ne sais quelle

jeunesse il y fit avec eux. Les pères voulurent
ts montrer qu'ils ne craignaient et ne considéraient

<- personne, et fouettèrent le petit garçon, parce
s qu'en effet ils n'avaient rien à craindre du mare~
'e chai de Boufflers mais ils se gardèrent bien d'en
e faire autant aux deux autres, quoique également
Li coupables, parce qu'ils avaient à compter tous les~

jours avec Argenson, lieutenant de police. Le petit
e Boufflers fut saisi d'un tel désespoir qu'il en

tomba malade le jour même. En quatre jours cela
s fut fini. Pour les jésuites~ le cri universel fut
s prodigieux, mais il n en fut autre chose. »

it C'était aussi dans les éducations particulières,.
s même princières, qu'on employait alors le fouet.
s Henri IV écrivait, à la date du 14 novembre 1607,

la lettre suivante à Mme de Montglat, gouvernante
z de son fils, le futur Louis XIII « Je me plains
't de vous de ce que vous ne m'avez pas mandé que

vous aviez fouetté mon fils car je veux et vous
e commande de le fouetter toutes les fois qu'il fera
a l'opiniâtre ou quelque chose de mal, sachant bien
t par moi-même qu'il n'y a rien au monde qui lui

fasse plus de profit que cela ce que je reconnais
s par expérience m'avoir profité car étant de son

âge, j'ai été fort fouetté M. Louis XIII fut donc
e fouetté, comme son père, comme son fils, Louis XIV,
e surtout comme son petit-fils, le dauphin, l'élève
i de Bossuet. Louis XIV, en chargeant le duc de
t Montausier de diriger l'éducation de son Sis, lu)
t avait officiellement transmis le droit de correc-
B tion. Investi de ces fonctions par nomination

royale, le duc de Montausier, homme dur et brus-
B que à l'excès, prit au sérieux son titre d'exécu-

teur des hautes œuvres et usa largement de
i son droit. Bossuet assistait et laissait faire.
t En plein xvm" siècle les jésuites n'avaient pas
i encore renoncé à la discipline du fouet. Nous
1 en trouvons la preuve dans un pamphlet publié

en n64 sous ce titre Jtfe~ïo~es historiques sur
r l'Orbilianisme et les corrections des jésuites. On

se rappelle le grammairien Orbilius, le maitre

d'Horace, et la fâcheuse réputation que lui a faite
dans ses vers le poète latin qui avait suivi ses

leçons de grammaire et reçu ses coups de férule.
3 C'est en souvenir de ce pédagogue un peu dur,
plagosus Orbilius, Orbilius le fouetteur~ que le

pamphlétaire du xvme siècle essayait de vuL-
i gariser le mot or&t~MKMMc, pour exprimer l'u-

sage systématique des verges comme moyen de
correction. Si le mot n'a pas réussi et ne figure

t dans aucun de nos dictionnaires, c'est que la chose
r a disparu ou à peu près de nos moeurs mais il

convenait à merveiM.le, à l'époque où il fut inventé,
pour désigner le Mgime du fouet, qui n'était nulle

i part aussi savamment appliqué, aussi indiscrète-

ment pratiqué que chéries jésuites.
L'auteur inconnu du pamphlet de l'Orbilianisme

entre dans une multitude de détails sur les

moyens employés dans les collèges de la Compa-
gnie pour assurer le fonctionnement régulier du

i fouet. Malgré les interdictions formelles des Re-

~M/ les pères, en certains endroits, fouettaient
i eux-mêmes les garçons. En Flandre, c'était l'usage

général, dans les collèges des jésuites, que le ré-

gent se fit justice à lui-même à coups de vergée.
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Ailleurs, c'était un correcteur spécial attaché à la av

maison, un domestique, un cuisinier, un portier; d'<

ailleurs, un pauvre artisan du voisinage, auquel les

les pères donnaient tant par mois ou par an pour 6°

venir instrumenter dans les classes. Dans la pro- et

vince de Toulouse, au collège de Rodez par exem- de

pie, on procédait autrement. Les jésuites choisis- fê1

saient un écolier bien planté, gaillard solide, un

pauvre diable du reste, qu'ils nourrissaient, qu'ils gr

élevaient gratuitement, à condition qu'il leur ren- fai

dit le service de fouetter ses camarades toutes les qt

fois que le régent le lui ordonnait. C'était, on le ne

voit, sous une forme spéciale, un commencement pa

d'enseignement mutuel 1 La victime était attachée se

aux barreaux d'une chaise, et l'exécution avait lieu

en pleine classe, sous les yeux du régent et peut- su

être aussi des camarades. L'épreuve était fort dure ti<

et fort longue, si nous en croyons le témoignage re

de notre pamphlétaire, témoignage qui a tout l'air d:

d'être fondé sur le souvenir d'une expérience per- ti]

sonnelle. Le nombre de coups, pour chaque cor- d<

rection, était de soixante-dix à quatre-vingts; on vt

n'en donnait jamais moins de quarante; quelque- lu

fois, on allait jusqu'à deux ou trois cents. Il était m

défendu au patient de crier, et ordonné à l'exécu- P

teur de mettre quelques secondes d'intervalle d'un ai

coup à l'autre, afin qu'ils fussent plus sensibles. ei

Est-il nécessaire de faire remarquer combien E

était immorale, en même temps que cruelle, cette v~

discipline, qui par la main d'un camarade, sous les al

yeux des autres élèves, punissait la faute, quel- c<

quefois la plus légère, par des violences brutales, b

par une expiation toute corporelle, d'où l'on sortait

avec beaucoup d'écorchures et fort peu de contri- e

tion, plutôt avec la rancune et le ressentiment e

inévitable en pareil cas, avec la rage d'avoir subi li

devant tous une peine déshonorante? c~

Il nous reste à dire comment les frères des P

écoles chrétiennes ont eux aussi recommandé et ti

pratiqué les moyens corporels de discipline. t]

Dans la Conduite des écoles chrétiennes, La Salle,

le fondateur de l'ordre, distingue cinq sortes de 1<

correction 1° les réprimandes 2° les pensums; d

3° les pénitences; 4° les férules; 5° les verges.

Voici la façon dont on se servira de la férule h

« Lorsque le maître voudra donner une férule à d

un écolier, il fera le signe ordinaire pour avertir d

les écoliers; ensuite il montrera avec le bout du s

signal la sentence contre laquelle l'écolier aura a

fait faute puis il lui fera signe de venir auprès s

de soi, où étant arrivé il fera le signe de la sainte

croix, et étendra la main. On prendra garde que

la main soit tout à fait étendue et bien ferme, et c

que l'écolier ne la retire pas. » Si l'écolier fait 1

quelque résistance, on aura recours aux verges. c

« Le maître aura égard, quand il donnera la férule, t

que l'écolier ne mette pas le pouce dans le milieu r

de sa main et qu'il n'ait pas la main à demi ou- p

verte. ') Puis la férule appliquée, il l'obligera à se r

croiser les bras et à regagner sa place sans pleu- e

rer ni crier. S'il pleurait et s'il criait, il le fera re- {

venir et lui donnera encore une férule. f

Tout est prévu, on le voit, dans cette réglemen- (

tation systématique, et c'est avec l'ordre le plus t

parfait que la férule était administrée. Elle devait i

l'être dans les cas suivants 1° lorsque l'écolier 1

n a pas suivi la leçon ou a badiné 2° lorsqu'il est ]

venu tard à Fécole 3° lorsqu'il n'a pas obéi au 1

premier signe ou qu'il a commis « des fautes qui 1

ne sont pas fort considérables. » 1

Le châtiment par les verges était réservé pour (

des cas plus graves dont voici l'énumération, d'a- (

près le texte même de la Conduite des écoles chré- 1

tMK'ies.

« On pourra se servir dos verges pour corriger

les écoliers 1° pour n'avoir pas voulu obéir; ]

2° lorsqu'ils se font une coutume de ne pas sui-

vre dans la leçon et de ne pas étudier 3° pour
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a) avoir fait des brouilleries sur leur papier au lieu

d'écrire 4° pour s'être battu dans l'école ou dans

~1 les rues ;5° pour n'avoir pas prié Dieu dans l'église;

tr 6° pour n'avoir pas été modestes à la sainte messe

)- et au catéchisme *!° pour s'être absenté de l'école,

de la messe ou du catéchisme les dimanches et

9- fêtes par leur faute.

n » Ces corrections doivent être faites avec une

1s grande modération et présence d'esprit il n'en

n- faut donner pour l'ordinaire que trois coups, et si

}s quelquefois on est obligé de passer ce nombre, il

le ne faudra pas aller au-delà de cinq, sans un ordre

Dt particulier du frère directeur. » (Ch. V, art. I,

~e sect. tii).
:u La Conduite des écoles chrétiennes indique en-

t- suite quel devait être le cérémonial de la correc-

re tion. Le maître fait le signe ordinaire pour faire

regarder les élèves. Le coupable se rend aussitôt

ir dans'le lieu où on a coutume de recevoir le châ-

r- timent, un coin obscur de la classe. Il se tiendra

r- de telle manière qu'il ne puisse être indécemment

)n vu d'aucun de ses camarades. Il se disposera de

e- lui-même et se mettra en posture « sans que le

ait maître ait aucunement besoin d'y mettre la main. »

u- Pendant ce temps le maître <' se disposera lui

jn aussi intérieurement à faire la correction dans un

;s. esprit de charité et dans une pure vue de Dieu. H

en Ensuite a il partira de sa place posément et gra-

te vement. B Arrivé sur le lieu du supplice, le maître

es admonestera l'enfant puis « il frappera trois

el- coups a l'ordinaire. » Si l'écolier ne se tient pas

's, bien, le maître frappera cinq coups.

ait Telle était la règle ordinaire; mais dans des cas

ri- exceptionnels et pour des fautes particulières, par

mt exemple, pour avoir désobéi, la correction avait

ibi lieu avec plus de solennité, non plus dans un re-

coin écarté, mais en public et au milieu de la classe.

es Parfois même on promenait l'écolier puni dans

et toutes les classes et dans chacune on lui adminis-

trait la même correction.

le, Après quoi, l'écolier devait se mettre à genoux,

de les bras croisés, devant le maître, et le remercier

is; de l'avoir corrigé.

es. Nous n'insisterons pas plus longtemps sur cette

e histoire du fouet. Ce n'est plus aujourd'hui que

à de l'archéologie, et il n'est personne qui songe à

'tir défendre des usages aussi ridicules et aussi gros-

du siers. Locke les a jugés magistralement quand il

ira a dit La discipline du fouet est une discipline

rès servile, qui rend les caractères serviles. »

nte [Gabriel Compayré.]

lue FOURCROY.- Antoine-François Fourcroy na-

et quit à Paris le 15 juin 1755, de parents pauvres.

fait Il réussit néanmoins, grâce à la générosité de

es. quelques protecteurs, à faire des études scien-

lie, tifiques, et fut reçu docteur en médecine. La chi-

ieu mie l'attirait particulièrement il devint l'élève,

3U- puis l'aide du célèbre Buquet, et en 1784, à la

se mort de Macquer, Buffon le nomma à la chaire

eu- de chimie du Jardin du roi. Fourcroy s'acquit

re- promptement une grande réputation comme pro-

fesseur il avait une parole élégante et facile, un

en- extérieur agréable, et ses cours attirèrent de

lus nombreux auditeurs. Lorsqu'éclata la Révolution,

fait il en embrassa les principes, et se signala parmi

lier les plus zélés partisans du nouvel ordre de choses.

est En 1792, quand le gouvernement fit appel à

au la science des chimistes, et les invita à fournir à

qui la Révolution des moyens nouveaux de préparer

la poudre qui manquait aux arsenaux, Fourcroy se

our consacra avec ardeur à cette œuvre patriotique,

l'a- qui l'absorba tout entier pendant près d'une

tr~- année.

Il avait été élu député suppléant de Paris

ger à la Convention le 14 juillet 1793, il fut ap-

~r; pelé à siéger parmi les représentants du peu-

sui- pie, en remplacement de Marat assassiné la

our veille. La Convention discutait le plan de Lepelle-
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tier sur t'édueation commune Fourcroy prononça
dans la séance du 30 juillet un discours qui fut
Femarqué (V-. CoHMMttM:, p. &M), et à la suite
duquel le nouveau député fut nommé membre du
Comité d instruction publique. En cette qualité,il collabora au projet voté dans ta séance du )5
septembre 1793, et qui établissait, au-dessua~es
écoiesprimMres~ trois autres degrés d'instruction
des écoles: secondaires, sortes d'écoles profas~
sionnelles ou devaient être enseignées « les Cohi
naissances indispensables aux artistes et ouvriers
de tous les genres » des instituts, « pour les
connaissances ultérieures, nécessaires à ceux quise destinent aux autres professions de la so-
ciété et un lycée, espèce d'université consacrée
« aux objets d'instruction dont l'étude difficile
n'est pas à ta portée de tous les hommes.. Dans
la séaace du lendemain, Fourcroy, en défen.
dant le décret attaqué par quelques représentants,

revendiquapour
lui personnellement la pMernité

du projet d'écoles professionnelles. « C'est moi-
même, dit-il, qui ai proposé l'étabtiMement 'd'une
école dont personne n'avait présenté l'idée et
dont je n'avais trouvé le plan dans aucun écrit. H
On sait que malgré, les efforts d6 Romme, de
Fourcroy, de Lakanal, le décret du 15 septembre
fut suspendu la. majorité trouva qu'il était con-
traire à légalité, et se montra hostile à toute or-
ganisation par l'Etat d'un enseignement supérieur.

Fourcroy n'avait pas l'entêtement de Romme, le
« mulet d'Auvergne a il ne s'obstinait pas long-
temps dans ses opinions lorsqu'il les voyait mal
reçues du parti dominant. Il chercha toujours àse concilier la faveur des puissants du jour, et
1 htstoire de ses idées politiques n'est guère que
celle de ses palinodies. Devenu président du club
des jacobins le 11 frimaire (f décembre 1793), il
entra docilement dans le courant d'opinion d'où
sortit le projet Bouquier (V. Co?MM<:oM, p. 550~et le 21 frimaire, on l'entend faire à la Conven-
tion cette étonnante déclaration « Je crois qu'il vaurait danger à établir des écoles publiques sala-
nées par la nation. Si l'on adoptait les plans
dmstituts et de lycée~ qui ont été tant de fois
reproduits sons différentes formes, om aurait tou-
jours à craindre l'élévation d'une espèce de sa-
cerdôce plus redoutable peut-être que celui quela raison du peuple vient de renverser. Solder
tant d~ maîtres, cré'M' tant de places inamoviblesc'est reformer des espèces de canonicats, c'est
permettre onnnàdets professeurs privilégiés de
faire ajeur gré des leçons froides que l'émulation
ou le besoin de la gloire n'inspire plus.. Ici
comme dans toutes les autres parties des établis~
sements républicains/la liberté est le premier et

M plus sûr modèle des grandes choses. Chacun
doit ayou- le droit de choisir pour professeurs
ceux dont les lumières, l'art de démontrer, tout,
ju~u~u son de voix, au geste, est le plus con-
forma !HMM goûts j Laisser /<. est ici le grand
secret et lae~Ie route des succès les plus cer-
tains t~ Vo~ Me doctrine, qui sonne assez étran-
gernent dMB ta bouche du futur organisateur de n
1 Université impériale. Mais Fourcroy portait alors
le t)0nnet rouge, et, aer d'être sorti du peuple. 1
rappelait volontiers, dans ses harangues au club )1

le ~ns-cuIOtte som père et les sans-culottes ses (
aoeuM' .<

Après le 9 thermidor, une fois les jacobins vain. <
eus, Fûurcroy passa dans les rangs des vainqueurs. e
En septembre 1T94, il devint membre du Comité t
d. salut public, d'où Venaient de sortir Sillaud, c

K~ septembre (3 vendémiaire t
an'

Hf), ïl
préseBtta, au nom de ce Comité, un rap- v

p<M sur l'organisation dénnitive de l'Ecole poty- t.
te<Amque(aIor& appelée l'Ecole centrale des tra- B
vaux publics), qui avait été fondée six mois aupa-
ravant, en pleine Terreur (décret du 2t ventôse «

'ça an H). Dans ce rapport, Fourcroy injuriait for~ sesfat anciens amis, qu'il représenta comme des « bar.? bares ~$ était <~Mtir les sciences
du et les arto CoMMM~'oM, p. ?8). Ce fut M
té; égaement qui .SMes rapports sûr la création de

pSS~
de service.lès publics.

¡,

n: ~Lorsque la Convention eut
terminé sa longueSi

~croy
entra au Conaeil des Anciens,ni

'dont il resta membre ~sq~en t?98. Il pritpeuM de part aux travaui~e cette assemblée-'n~u~
ea hayons guère & mehtionher, durant cette nélui

riMe~
qa.e le

di~o~~rononcé~ar lui
fën'f:

'mp~MMh des~~
éé ëtémen~res (V. Co~7 p.'le Mais après le 18 brumaîre commence pou~ Four-ns croy une carrière administrative longue et brit-
h. tante. Le premier consul rappelle a~cohaeil d'E.

tat,sect~n derintërîeaT.oùilestspcCiâle.nent
chargé de

~rédaction d~ar~temehts efdespr?Ssu- de loi relatifs à l'instruction puMque; et il devient
M bientôt après directeur général de t'instruction pu-et blique, en remp!acement deRœdërer*. C'tsttui qui

présente au Corps législatif, encaalitê d'orateur du
le

gouvernement, la toi organique dm M Ooréàl an X;re La part faite à l'instruction primaire dans la nou-
a- velle loi était bien petite; Fburcroy,

dansladiscus-
r- sion, avait traité de chimère l'idée d'établir dans
r. toutes les Communes une école primaire gratuite:le « H a est pas dans la nature des choses que cela
S. existe, avait-il dit; il est hors de la limite <ïu pos.al sible qunne pareille organisation soit établie
& chez un grand peuple. ? En revanche, la loi fondait

~n~ écoles Sciâtes. Dele ~S' à 1808, Fourcroy présida à l'organisation de~b 300collèges communaux, de 30 lycées, de 12 éco.il les de droit. Instrument docile des vues de Bona-s parte, il déploya dans sa mission un zèle d'autant
plus grand qu'il avait à se faire pardonner son
jacobinisme de t79:L En 1805, lorsque le pape

y alla visiter te Jardin des Plantes, Fourcroy, en le
recevant, lui dit < qu'il était heureux de pouvoir's étaler à ses yeux les monuments de la sagesseSi? P~ sur la terre une image
edèle~ Chargé, Ma même époque, par fempe-

reur, de préparer ~~Mts relatifs à l'établisse-
e metftddl Université, Fourcroy se donna uner

peine~nouîo pour arriver à satisfaire un maître
dont it ne pénétra pas du premier coup toutes les

t
'°~? ~recommença vingt-trois fois sou

a travait, a dit Cuvier qui était bien informé. Et
Il lorsque ce travail fut enfin agréé, ce n'est pasc'est un que Napoléon plaça à ta

-~te au cofps universitaire.

t ~Qaetle raison fit préférer Fontanes à Fourcroyi comme grand-maître de l'Université? C'est queï Mut le dévouement de ce dernier n'avait pu faire
oublier ses anciennes opinions on le tenait, mal-
gré tout, pour un révolutionnaire mal repenti; et

t Kapotéon.~ui voulait se
concnierl'EgUs~ sentait

bien que Fourcroy n'inspirerait pas une entièreconfiance. Fontanes; au contraire, l'ancien insurge1de Lyon, 1 ancien proscrit du 18 fructidor, mo-
M''cM8~econvaiacu et càthotiqûe sincère, était
tout & la fois l'homme des éveqàes et celui de
t empereur. En OMtrè, Fourcfoy, chimiste et mé-
~S-r!

renseignant réaliste et
scienti&que; Fontanes, simple libérateur, ne Con-
cevait que l'enseignement classique le pro-
gramme que Fourcroy n'eût exécuté que par

ûbëissance~ Fontanea y adhërait~ de toutes ses
convictions.

Voit& pourquoi ëe fut & l'ami de Cha-
teaubriand et de M. de ËohaM, non à l'ancien con-
vennonnet, que le décret du 17 mars 1808 confia
la direction suprême dennstitutîon exclusive-
ment chargée d'enseigner la' jeunesse française.

fourcroy ne se consola pas de Cette disgrâce.« Il avait~ dit Cuvier, la faiblesse d'attacher à la
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.1", "P nn'" nt> rln;t .· nn lin Fm11'ipl' dnnnP dans qnn !wRtème une la
faveur plus de prix que ne doit y en mettre un

savant et même un véritable homme d'Etat. M p

Quelque temps après, des dotations ayant été i~

accordées à presque tous les conseillers d'Etat, il d

ne fut point compris dans cette distribution et q
ce procédé acheva de l'éclairer sur les sentiments t

du maître. Le chagrin qu'il ressentit de se voir q
sacrifié si complètement par l'homme dont il e

s'était fait le complaisant serviteur abrégea ses t

jours il mourut d;apoplexie le 16 décembre 1809, 1

à l'âge de cinquante-quatre ans. c

Comme chimiste, Fourcroy n'a fait aucune dé- 1

couverte de premier ordre c'était un vulgarisa- 1

teur plutôt qu'un créateur. Son principal ouvrage t

est une rédaction de ses cours elle a eu cinq f

éditions, successivement augmentées, et dont la c

dernière porte le titre de Système des connaissan- i

ces C/tt~M6~, et de leur <!y)p~!CO<!OM aux phéno-

mènes de la nature et de l'art, Paris, 11 vol. in-8, t

1801. [J. Guillaume.] 1

FOURIER (Pierre). Pierre Fourier, le fonda- ]

teur de la congrégation des religieuses de Notre- 1

Dame, le réformateur de l'ordre des chanoines (

réguliers de Lorraine, naquit à Mirecourt en 1564 (

et mourut à Gray en 1640. Après avoir fait des c

études de théologie à l'université de Pont-à-Mous- 1

son, il devint curé de Mattaincourt. Il travailla à t

réformer dans sa paroisse les mœurs et l'éduca- {

tion. Redoutant les dangers que lui paraissait (

offrir le système « d'enseigner pete-mele les gar- 1

çons avec les filles », il forma le projet d~établir 1

« une religion d'hommes pour instruire les gar- 1

çons et une religion de filles pour enseigner à celles 1

de leur sexe ». Il réussit à former une association (

de filles pieuses, que le papeUrbain VIII approuva 1

en 1628 sous le titre de chanoinesses régulières de (

Saint-Augustin de la congrégation de Notre-Dame. <

Lui-même avait dans son presbytère une école de 1

garçons. En )621, le pape Grégoire XV confia à 1

l'évêque de Toul la mission de réformer les cha- (

noines réguliers et ce fut Pierre Fourier que ce 1

prélat chargea d'accomplir cette tâche difficile,

dont il s'acquitta avec le plus grand zèle. L'ordre ]

réformé par lui reçut ses nouveaux statuts et

prononça ses vœux en 1624 l'enseignement était

placé au nombre des devoirs des nouveaux cha- 1

noines. Fourier fut élu général de l'ordre en 16~2. i

Lorsque la Lorraine fut envahie par les troupes

françaises en 1634, Fourier se réfugia avec les

siens en Franche-Comté, où il mourut. L'Eglise

l'a béatifié en 1654. On a publié ses Ze~r~, ainsi

que les Statuts des deux congrégations qu'il afon-

dées.

FOURIER. Charles Fourier, né à Besançon,

le 7 avril 1772, mort le 8 octobre 1837, est l'in-

venteur de la doctrine socialiste connue sous le

nom de doctrine phalanstérienne, parce que le

phalanstère était la résidence où les phalanges,
c'est-à-dire des groupements de près de 1800 per-

sonnes, devaient vivre en pleine harmonie con-

formément à la loi ~e'<K~e et à l'attraction pas-
~!OKMe~c. Les moralistes, selon Fourier, auraient

eu tort de nous prêcher pendant des siècles que
les passions devaient être étouffées par la raison.

Au contraire, elles doivent être regardées comme

des forces que Dieu nous aurait données pour
nous pousser vers notre véritable destinée, qui
est le bonheur intégral; et l'association intégrale
est le milieu idéal qui nous permettra de donner

satisfaction à nos attractions pour le plus grand
bien de l'humanité. Les principaux ouvrages de

l'ourler sont, par ordre de date la Théorie des

quatre mouvements, publiée en 1808 le Traité

de l'association <7o~c~z~Me et a~!eo/<? (1829), son

livre le plus important, réimprimé en 1841 sous le

titre de Théorie de l'unité MMïuer~e/~ le Nouveau

monde !Mo!M~e~ et sociétaire, (1829 et 1845); la

Fausse industrie morcelée (1835-36).

Fourier donne dans son système une large

place à l'éducation, et ce sont uniquement ses

idées pédagogiqnes que nous avons à exposer

dans cet article. Partant de cette idée à priori

que Dieu nous a donné l'attraction comme une

boussole de direction, il a d'abord recherché

quels étaient les goûts des enfants, afin d'en tirer,

en leur donnant satisfaction, le plus grand nom-

bre de bons effets possibles. C'est ce que, dans

le style de la philosophie expérimentale du jour,
on explique en disant qu'il faut toujours laisser

la force suivre la ligne de la moindre résistance.

Il est curieux de constater en passant que

H. Spencer s'est rencontré avec Fourier sur une

foule de points, entre autres sur les questions

d'éducation, quoiqu'il se soit appuyé sur des

principes tout à fait différents.

Donc, puisque les petits outils, les « gimblet-
tes (chariots, poupées, etc.), les petits ate-

liers plaisent aux enfants, ce seront là, selon

Fourier, des amorces industrielles tout indiquées

pour leur faire prendre goût au travail et provo-

quer l'éclosion des vocations. Les panaches, les

ornements gradués sont un appât pour eux. Ils

ont la manie imitative, le penchant au furetage,

l'orgueil de croire avoir créé quelque chose d'im-

portant, quand ils ont fait quelque rien. Ils ont

de l'émulation, de l'esprit de corps. Tant mieux.

Cela servira à les faire persévérer et progresser.
Ils ont de la déférence pour les enfants d'un de-

gré supérieur. Eh bien, la crainte de leurs rail-

leries, l'espoir de leurs éloges seront un stimu-

lant précieux qui rendront inutiles les gronderies

du père et de la mère, lesquels seront rendus à

leur rôle naturel celui de gâter les enfants.
Ceux-ci ont une préférence pour les travaux ma-

nuels c'est que cette préférence est de prove-
nance divine. C'est signe qu'il faut développer

les organes physiques avant l'intelligence, et

d'ailleurs les travaux de culture végétale ou ani-

male sont un entraînement à l'étude par la curio-

sité qu'ils excitent. Ces enfants ont l'espoir de

monter en grade. Cela les poussera à bien préparer
leurs examens en matériel d'abord, en spirituel

ensuite. Ils sont gourmands ils raffolent des

tripotages de la cuisine. Tant mieux encore. Voilà

un complément tout indiqué de leurs travaux en

l'agriculture. C'est au goût et à l'odorat bien ai-

guisés qu'il jugeront de la qualité de leurs pro-

duits agricoles, lorsqu'ils les auront apprêtés.

Quoi de plus favorable que la <ya~<Mop/t:e pour

se former à l'art de distinguer les nuances, pour

apprendre à bien sérier en classant les odeurs et

les saveurs, enfin pour se faire avec les petits

camarades au mécanisme des passions p;ra~M,

rivalisées, engrenées, autrement dit au jeu de la

cabaliste, de la papillonne, et de la composite ?

Fourier voyait à ce mode d'éducation un autre

avantage celui d'augmenter les bénéfices de la

phalange par ce que rapporterait toute cette pe-

tite main d'œuvre. Il va jusqu'à vouloir justifier
t et utiliser certains défauts, comme le penchant à

la saleté, sous le prétexte qu'il faut favoriser l'es-

sor de la nature et que le code de l'attraction

l'emporte sur le code de la raison. Certainement,

il est bon de rendre le travail attrayant, de don-

i ner une libre expansion aux facultés de l'enfant.

La difficulté est de ne pas se tromper dans la

délimitation de ces goûts que Fourier déclare

1 essentiels, d'origine divine, indicateurs de sa

destinée future et s'il s'agit de ces instincts

ataviques que la raison réprouve, quelque pro-

{ ductivité qu'on puisse en tirer, on doit pour les

) combattre réserver ces efforts pénibles que cer-

tains pédagogues voudraient maintenir dans tou-

t tes les branches de l'éducation, se figurant à tort

t que l'effort qui est agréable cesse d être utile. Il

n'y a malheureusement que trop d'occasions,
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même pour le jeune âge, de faire l'apprentissage
des tâches ingrates et répulsives. A l'inverse du
fameux Garo de la fable, à force de trouver par-
tout à louer des intentions divines, Fourier s'ap-
plaudit. de, ce que les petits garçons soient tur-

bulents, mutins, hargneux, orduriers, enclins à
tout fracasser, etc. car cela lui forme un personnel
pour les petites hordes, et il trouve ainsi un moyen (
de pourvoir à certains travaux répugnants curage
dos égouts, service des triperies, etc. Que les 1

petites hordes soient animées par une sorte de 1
dévouement chevaleresque à affronter des fonc- c
tiona immondes, qu'elles soient aères de consti- f
tuer la milice de Dieu, qu'elles soient actives, f

courageuses, rien de plus méritoire mais pour a
« mener au beau par la route du bon », il n'était s

pas nécessaire d'introduire comme mobile- l'a-
mour du pataugeage. Les petites bandes, « qui t
sont destinées à mener au bon par la route du s
beau », ne prêtent pas à la même critique; car il s
n'est jamais mauvais de développer le goût des i
belles manières et des choses délicates. Là s'en- r
rôleraient les jeunes filles et les jeunes gens au 1
caractère tranquille.

Vu l'importance qufil lui accorde, nous rêve- i
nons sur ce que Fourier appelle l'e~ra~cMe~ a
ascendant. C'est le penchant qu'a tout. enfant à f
imiter ceux qui lui sont un peu supérieurs en âge, à j;
déférer àtoutes leurs impulsions, à s'incorporeravec
eux dans quelque petite branche de leurs amuse- t
ments. a On a prétendu, dit Fourier, que l'insti- r
tuteur naturel est le père ou un instituteur en- c
doctriné par le père; la nature opère en sens 1
contraire, elle veut exclure le père de l'éduca- r
tion du fils par un triple motif: c

» t Le père cherche à communiquer ses goûts à a

l'enfant, à étouffer l'essor des vocations naturelles p
presque toujours différentes du père à l'enfant. Or t
tout'le mécanisme des séries passionnées serait a

détruit, si le fils héritait des goûts du père; il
» 2" Le pbre incline à flatter et à louer à l'excès d

le peu de bien que fera l'enfant celui-ci au con- p
traire a besoin d'être critiqué très sévèrement par e
des groupes de collaborateurs fort exigeants;

» 3° Le père excuse toutes les maladresses, il les p
prend au besoin pour des perfections; le père d
entrave donc tous les progrès que doit opérer une n

critique soutenue, si elle est goûtée de l'enfant, a p
La nature, pour parer à tous ces vices de l'édu- g

cation paternelle, donne à l'enfant une repu- 8

gnance pour les leçons du père et du précepteur <i
aussi l'enfant veut-il commander et non pas obéir *c
au père. Les chefs que l'enfant se choisit s<w<'tom z
jours les enfants dont l'âge est de 1/3 ou de 1/4'' p
supérieur au sien.

p
L'enfant, dit encore Fourier, sera suffisamment p

réprimandé etraillé par ses pairs. Les enfants ne p
se font ni compliments, ni quartier. Le marmot f
un peu exercé est inexorable pour les maladroits. f.
D'autre part le poupon raillé n'osera ni crier ni t)
se fâcher avec des enfants plus âgés que lui, qui n

riraient de sa colère et le renverraient des salles, » L

Fourier, en tant qu'apôtre de l'analogie univer- c

selle, croyant qu'il y a un lien entre toutes les d

harmonies et ayant pris la gamme musicale comme
le type de toutes les séries, on ne sera pas étonné s

qu'il ait eu une prédilection pour l'opéra comme 1.

principal ressort d'éducation. C'est pour lui l'as- p
aemblage de tous les Accords matériels mesurés, E
devant élever les enfants a ? l'unité des manières x b

et les former indirectement au sentiment des o~. fi

cords moraux et spirituels. Pour Fourier, s'ac- d

coutumer~à~voir l'oreille juste, c'est s'accoutumer p
à avotr l'esprit Juste, et ce n'est pas lui qui aurait c

raillé le maître de musique ot le mattre de danse F
de M. Jourdain. Il est aisé, dit Fourier, de compter ?
dans l'opéra une gamme complet q

1° Chant ou voix humaine mesurée r

~w– ,l1'U~UtJRIJ~M.

;e 2" Instruments ou son artificiel mesure r
lu 3** Poésie ou parole mesurée
r- 4" Geste ou expression mesurée;
p- 5° Danse ou marche mesurée;
r- 6" Gymnastique ou mouvements mesurés
à Peinture ou ornements mesurés.

el P!po< Mécanisme mesuré, exécution geométrî-
'n que.

;e Fourier veut qne les enfants harmoniens figu-
es rent dès l'âge le plus tendre dans la salle de i'o-
~e péra, qui « sera aussi nécessaire à une phalange

que ses charrues et ses troupeaux. » « L'en-
t- fant au dessous de l'âge pubère, dit-il encore, n'est
s, fortement enclin qu'aux jouissances des quatre
tr sens goût et odorat qu'il doit exercer par la cui-
Lit sine, vue et ouïe par l'opéra, »
a- Fourier divise les enfants en plusieurs classes et
u tribus d'après leur âge. Il y a d'abord les nourris-
u sons, qui prennent le nom de poupons dès qu'ils
il sont sevrés. Quand ils peuvent marcher et agir,
!a ils passent dans la classe des lutins, à vingt et un
t- mois à peu près. Ils sont alors conduits aux ate-
u liers en miniature. A quatre ans les lutins de-

viennent bambins, et c'est à cet âge qu'on com-
9- menée & différencier les sexes. De neuf à quinze

ans les chérubins, les séraphins, les lycéens et les
à gymnasiens feront partie des petites hordes et des
à pe~e<j6a?tdes dont nous avons dit quelques mots.
)C Fourier ne ditpas grand'chose des études

supé-}- rieures. Il ne conduit guère l'enfant que jusqu au
i- moment où par l'exercice d'une foule de métiers
t- on a éveillé en lui le besoin d'étayer la pratique
'a par la théorie et de s'adonner aux sciences. Il veut
t- naturellement qu'on cherche à rendre celles-ci

d'une étude aisée, attrayante. Pour faciliter l'en-
à seignement, il propose sept méthodes à choisir,
ts parmi lesquelles figure, en première ligne, la mé-
Ir thode inverse en histoire. C'est en effet celle qui
it a le plus de chance d'amorcer l'enfant. Tel qui

n'aurait pas pris d'abord intérêt aux faits et gestes
!S de Mérovée, sera curieux de connaître la biogra-
t- phie de Napoléon et de remonter ainsi d'anneau

en anneau jusqu'au commencement de la chaîne.
C'est l'éducation de la basse enfance qui a le

es plus attiré l'attention de Fourier. Au bout de peu
e de jours, dit-il, l'humeur et le caractère se dessi-
e nent assez chez les nouveau-nés pour qu'on
» puisse en faire trois groupes qu'il divise en tran-
t- quilles, tKM<!M et braillards; il les loge dans trois
t- Salles séparées et assez distantes pour que les

ctîs des uns ne troublent pas les autres. A l'oc-
!r *casion on rapproche ces enfants de caractères op-

posés, car quelquefois il sufnt de mettre un pou
4 pon de bonne humeur en présence de celui qui

pleure pour calmer ce dernier. Lorsque l'indisci-
kt pline s'adoucit, il passe dans la salle des mutins.' a

e puis de celle-ci dans celle des tranquilles. On a
)t fait une objection à ces groupements de petitsen-
s. fants. On a dit qu'ils seraient plus exposés aux
u maladies contagieuses. De plus les petits braillards
d ne s'exciteraient-ils pas les uns les autres à criail-

1er ? Fourier répond à cela que les plus tapageurs
r- cesseront de crier quand ils seront réunis à une
s douzaine de petits démons aussi méchants qu'eux.
e On ne se doute pas du grand nombre de talents
é spéciaux que Fourier exige des bonnes du pha-
e lanstère. Elles devront savoir classer les enfants

par catégories de tempéraments et de caractères.

t, Elles sauront prévenir leurs cris, prendre de nom-
x breuses précautions pour raffiner leurs sens, les

?- façonner à la dextérité, prévenir remploi exclusif
d'une main et d'un bras elles devront même faire

r prendre l'habitude de manier les doigts du pied
t comme ceux de ta main, otc., etc. C'est pourquoi
e Fouriera imaginé pour elles aussi une foule d'a-

r ~MM'CM. H faudra d'ailleurs moins de bonnes

qu'aujourd'hui, parce que l'économie des ressorts

résultera du régime de l'association. Par exem-
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pie, pour balancer une vingtaine de berceaux mus pr

à la mécanique, un seul enfant pourra faire le au

service, quand chez nous il faudrait occuper vingt de

femmes. Les bonnes se relaieront et se reposeront ve

souvent. Elles se porteront vers les groupes aux- gr

quels les assortissent leurs caractères, et elles y so

seront stimulées à expérimenter ou inventer en bl

rivalité divers systèmes
de perfectionnement. En-

fa

fin elles seront encouragées par de forts dividen- le

des, de grands honneurs, les compliments des qi

mères, etc. pl

Quelques essais entrepris dans le sens phalans- ta

térien ont été tentés de nos jours.
dE

A Ry (Seine-Inférieure),
le docteur Jouanne a sa

fondé une maison rurale sous le patronage d'une vi

association qui s'intitule « la Solidarité M~er-

selle, œuvre de colonies sociétaires, agricoles et ta

industrielles. » Cette société prétend assurer aux a~

enfants une instruction professionnelle
en rap- s<

port avec les progrès des sciences et de l'indus- c<

trie. Une première colonie avec écoles, ateliers, ei

cultures et jardins d'apprentissage reçoit, moyen- v

nant une modique pension, les enfants de cinq à ri

douze ans. Un orphelinat est adjoint à cette insti- H

tution purement laïque.
u

Le familistère de Guise (Aisne), sous la direc- b

tion de M. Godin-Lemaire, donne également
à n

tous les enfants élevés dans l'enceinte de cette in- t

téressante institution philanthropique
et indus- c

trielle une éducation dans laquelle sont appliques
t

en partie les principes de Fourier. c

Enfin en ce moment une société des Orphelinats p

agricoles d'Algérie est en voie de formation. Le t

premier
établissement créé par elle est situé à t

Saint-Denis du Sig. Les fouriéristes, qui en sont €

les principaux fondateurs, ont l'espérance d'y voir 1

expérimenter avec succès les théories du maître a

aur l'éducation. [Jules Giraud.] 1

FOURNITURES SCOLAIRES. Le soldat a la E

provision
d'armes et d'ustensiles nécessaires à sa (

vie quotidienne et à l'exercice de son métier

c'est son fourniment. L'écolier a un outillage sans t

lequel il ne pourrait se livrer au travail personnel, )1

à la pratique solitaire et réfléchie des enseigne-

ments que son maître lui donne de vive voix. Let i

outillage a reçu le nom de /b~-M~M~
scolaires. U i

comprend les livres de lecture ou didactiques, le

ou les cahiers, les plumes, la règle, le crayon, l'en-

crier, l'ardoise, l'atlas, les instruments de des-

sin, etc.; pour la jeune fille, il comprend de plus

le fil, les aiguilles, le dé, les ciseaux, l'étoffe qui

servira à l'apprentissage de la couture. Dans l'o-

rigine, il a dû être très rudimentaire. Chez les

anciens, il ne consistait probablement qu'en un

style et une tablette enduite de cire. Dans le

moyen âge, la tablette se transforma, au moins

pour l'étudiant parisien, en quelques feuilles de

parchemin achetées à grands frais à la foire du

Landit. Chez nous, il y a quelque cinquante ans,

il se réduisait encore à sa plus simple expression;

un livre unique, un seul cahier, une plume d'oie,

quelquefois un encrier, le constituaient tout en-

tier. Riche qui possédait en propre un crayon et

une règle un canif et un grattoir étaient des ob-

jets précieux qui ne sortaient que par fraude de la

famille; un compas, un étui de mathématiques,

un dictionnaire portatif étaient des objets de luxe,

rares dans les villes, absolument inconnus dans les

campagnes. De quoi s'agissait-il en effet pour le

jeune paysan d'alors ? D'apprendre à lire, ensuite

à écrire, ensuite à se tirer tellement quellement

des quatre règles; le reste était considéré comme

du superflu.
à peu, les programmes

de l'instruc-

tion primaire s'étendirent l'aisance vint et, comme

les vêtements, comme la nourriture, l'outillage de

l'écolier s'améliora il se complèta suivant la no-

menclature que nous avons donnée plus haut et

prit le nom de fournitures -sco~tnM qu il porte

aujourd'hui,
sans doute parce que les instruments

de travail qu'il comprend sont fournis le plus sou-

vent soit par le maître à certaines conditions, soit

gratuitement par les communes. Ces fournitures

sont comme un supplément au mobilier fixe ta-

t bles, tableaux, cartes, etc., de telle sorte quel l'en-

fant peut, pour ainsi dire, se présenter à l'école

les mains vides. Elles diffèrent du mobilier en ce

que celui-ci est d'un usage général, demeure la

propriété commune, sert à plusieurs générations,

tandis que les menus objets mis à la disposition

de chaque enfant sous le nom de fournitures sont

s). sa propriété, sa chose, et qu'il peut dire mon li-

vre, mon cahier, ma plume, ma règle, etc.

Les fournitures scolaires ont une grande impor-

t tance au point de vue pédagogique.
Elles sont,

x avons-nous dit déjà, la condition du travail per-

sonnel à l'école elles sont aussi celle des exerci-

ces simultanés, de la marche régulière des classes,

i en fin de compte du progrès des études. Sans h-

vres, sans cahiers, sans ardoises, etc., quel pour-

à rait être le travail personnel de l'écoher ? Son

[. livre est au moins son répétiteur; c'est au besoin

un professeur muet dont on peut condamner l'a-

bus, mais non l'usage. Son cahier borne momenta-

nément l'horizon trop vaste où sa jeune imagina-

t- tion ne tarderait pas à s'égarer; c'est d'ailleurs

comme le champ d'expérimentation sur lequel il

:s tourne et retourne sa pensée pour lui donner un

corps et une forme avant de la soumettre à son

ts précepteur. De son côté, le maître, grâce aux ins-

.e truments de travail, peut abandonner de temps en

a temps ses élèves à eux-mêmes, faire alterner les

fit exercices écrits avec les exercices oraux grâce à

dr l'uniformité de ces mêmes instruments, il peut

re assigner tantôt à toute sa classe, tantôt à un

groupe appareillé, une tâche commune et des

la exercices d'ensemble. Ainsi l'écolier intervient

sa dans sa propre instruction et ses efforts se joi-

r gnent aux efforts de son maître. Ainsi disparais-

ns sent en même temps de l'école la fatigue, la mo-

;1, notonie et les pertes de temps.

e- Les fournitures scolaires sont donc une nécés-

,et sité. Pourtant, ce n'est pas sans peine qu'elles

Il se sont introduites en quantité suffisante dans nos

le écoles. La famille se montrait parcimonieuse,

n- avare à leur endroit et, d'après une opinion qui

s- a longtemps prédominé, elles étaient exclusive-

us ment à sa charge. Les lois d'instruction primaire

~i qui se sont succédé jusqu'à nos jours portaient

'o- bien « que toute commune était obligée de pourvoir

,es à ce que les enfants indigents reçussent l'instruc-

un tion gratuitement.
» Mais les communes ne

le voyaient dans cette disposition que l'obligation de

.ns tenir la porte de leur école plus ou moins grande ou-

de verteauxenfants pauvres; cela fait, elles se croyaient

du quittes à leur égard. Elles ne voyaient pas ou affec-

~s. taient de ne pas voir que si l'instruction de ces

n enfants était une fin, la fourniture de 1 outillage

le' scolaire était un moyen; que, logiquement, la

~n- première obligation entraînait la seconde. Du

et reste, l'ancien Conseil royal pensait à peu près

)b- comme elles à cet égard. Cela paraît résulter du

la moins de cet avis du 3 octobre 1834 « Le Conseil,

.es, consulté sur la question de savoir si 1 admission

xe, gratuite dans une école primaire communale dis-

les pense les parents de fournir les crayons, ardoises,

r le plumes, livres, etc., dont la dépense est évaluée

lite à 40 centimes par mois; considérant qu'on ne

ent saurait laisser cette dépense à la charge des insti-

me tuteurs communaux, sans les priver d'une partie

considérable des avantages que la loi a voulu leur

.uc- assurer est d'avis, qu'à l'exception des livres qui

ime peuvent être fournis gratuitement
aux indigents, il

de y a lieu de laisser à la charge des parents la four-

no- niture des autres objets, tels que crayon, papier,

t et plumes, ardoises, etc. »
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Selon toutes probabilités, les livres, pour les-
quels le Consentit une M discrète rés~fve, sui-
vaient le sort des autres fournitures la famille

dev&)t y pourvoir.
Aussi les

ancienajs~nspecteurs primaires se t'ap-
pellent quelle était; sous l'empire de ces tradi-
tiona, la pénurie et la bigarrure des livres dans
les écoles. Pour obvier aux graves inconvénients
qui en résultaient, M.

Villemereux, inspecteur
d académie en

résidence Orléans, imagina, veM
Ï854, la combinaison suivante Une cotisation de
10 centimes

s'ajouterait mensuellement au taux de
la rétnbution scolaire; le produit de cette cotisa-
tion, augmente des sommes que les communes
consentiraient à voter « pour les fournitures aux
indigents devait su<nr$ & pourvoir chaque écolo
des livres nécessaires à tous et des autres menus
objets nécessaires aux indigents. Il en fat ainsi.
Au bout de quelques années, les livres, prêtés
seulement aux étèves payante et gratuits, abondè-
reht et devinrent la première raison d'être et ta jl
~î* ressource des bibliothèques scolaires
aujourd'hui si répandues,

Restaient les grandes villes, avec teuMecoMt en-
tièrement gratuites ou dans lesquelles il était ]
fait une large part la gj-atuitê.La on ne peut <
compter que sur la générosité des municipalités. <,i
Quelques-unes s'exécutèrent de bonne heure et <
<te bonne grâce, mais beaucoup se refusèrent à <
I<t fourniture même partielle de FoutiMage sco- t
laire. Au fond, la r~is~nce venait peut-être (
moins d elles que des mattres eux-mêmes. Ceux-ci f
avaient vu plusieurs arrêts des tribunaux leur i'
reconnattre le droit de vendre les fournitures ;C
classtques & leurs élèves, ïla en osaient largement~ c
on reprocha à plusieurs, particnliè~ aux s
congrëgàMstes, d'en abuser, de pousser Ma don- s
sommation et de réaliser des béhéHces exagères. S
On se crut obligé d'afnéhe~ dahs la classe un n
tableau indiquant les prix auxquels. les divers t.
objets devraient être livrés.. e

La ville de Paris paraît avoir assuré de bonne
heure les fournitures gratuites non & tous les ir
é)èves de ses écoles, mais à ceux qui pouvaient t(
être considérés comme indtgent., par exemple à ci
ceux dont les parents étaient inscrits au bureau i
dëb!en~sance. Depuis quelques années, elle a d~
pris ùne mesure encore P~s libérale: elle a gé- p4néralisé la gratuité des fournitures scolaires. Elle pconsacre annue lement près d'un demi-million à ccétte P~~ intéressante de ses services. La la
dépense est ça culée & rai8on de 4 francs pour Xles objets de librairie et de papeterie, et de S
1 fr. 20 pour les ustensiles de couture. Une lei
somme d environ 20 000 francs est, en outre, em- ar

M~
~~es pour les élèves o!des

Sr S~ CM'Mltes seuls pa
~Py"~P~* point encore ou ne participent on
qu'indirectement a ces avantages. Les livres d!
c~ssiques les appaMils. d~n~ignement et les et
~our~nî XT~ adjudication l'é
pour une pénode d~ 'trots itnn~es et demeurent d'<
emmagasinés chez l'adjudioa~ire au lieu de l'être en
comme ~~t lieu d'abord, dans un magasin d'c

~?~ d'établisse- us.
SSSiS~

~Ms ~ce destinés, m~les objets dont ils ont besoin pour le' trimestre d<M dei
~c~ MdesM~ M<c6n~o! delent les propositions et veHiMM à ce que les crédits
ne soient pas

?. P~'
ordre d'un bu- 1

~eau ap~aU'adjudicataire f~ la livraison deman- fra
T~tl~~ soo~~ ville de Pa~. me

D'autres grandes agglo~ratiMs ont pris' des mSmesures analogues poup 'Mstu'er ia eratuité soit ~<générale, soit pardel~ des fourni~~ col
,A 'Lyon, la somme portée & effet

au'budget verae~ve & 85000 Jr., soit 5fr. par tête d'élèva n~Comme à Paris, la
distribution est faite chaque

trimestre par les soins d'employés M magasinLi- ~S~' Elle ~b'.Mse tous les établissements
lle communaux, moins les cours d'adultes.

adopté l'ancien régtme dep- F~'térestremte. mais très large néanmoins, de
li- la ville de Paris. Elle assure gratuitement les four-
M ,nitures classiques, d'abord aux en&nts dont tes
S 'parents sont assistés par le bureau de bienfaisance

et à ceux ~fonctionnaires et agents peu rétri.
rs

bu~,
ensuite aux élèves reconnus nécessiteuxle après une enquête à la fois sûre et discrète, soitle aux deux tiers de l'e~ecttf de ses écoles. La dé-

pense, par enfant/s'élève
Les adjudications sont également faites

x pour une période triennale. Les objets sont choisis
od après les indications mêmes des intéressés,s

cest~a-dire des mattres et maîtresses réunis en
i.

conférence, tts sont d'aiMeurs dûment c~ntrôté~
s et timbrétà leur entrée au magasin. Dans les

autres grands Centres du Département du Nord,a les livres et cahiers sont fournis directement pars les
instituteurs qui sont ensuite payés sur ta pré-sentation de mémoires.

t-
AiUeurs, commea Toulon, les caisses des éco-

it les prêtent leur concours aux municipalités, et
t cela rentre bien dans te but générât deteur ins-

rY~ "° est « d'encourager et
t de faciliter la fréquentation de l'école par des ré-
& compensas et par des 'secours aux élèves indi-

gents.a Or, quel meilleur moyen de <ffaciliter et
d rager la fréquentation de t'écote .que de
i fournir & l'enfant pauvre les instruments de tra-

r jVan
qui lui manquent peut-être plus souvent en-

;coreque la nourriture et le vêtement? Nul doute
que les caisses des écoles, connrméea et générali-

~1' de la loi sur !'oM'~ti< n'envi-
sagent désormais leur mission sous ce côté si
important. En le faisant, elles viendront puissam-

ment en aide a la loi; elles enlèveront M'abaen-
t tétsme scolaire son dernier prétexte et sa dernièreexcuse..

Mais,
pour que la gratuité, soit partielle, soit

intégrale, des fournitures classiques produisetous les résultats qu'on est en droit d~en attendrecertaines condttMns sont nécessaires. D'une partit faut qu'elles soient sufnaantes, d'autre part elles
doivent être sagement administrées. RÎen n'est.
pénible comme de voir, dans une école ou l'on fait
profession de pourvoir à l'outillage scolaire, les
cahiers manquer avant la fin de la période pour
laquelle la livraison en a été faite, les livres faire
défaut au point qu'un seul doive servir Pourplu-

R enfants
être réduits à se croiser

les bras faute d'une plume, d'un crayon ou d'une
ardoise. Lorsque ces circonstances se présentent,
on allègue volontiers la faiblesse des crédits et la
parcimonie forcée qui en résulte. Mais ne pourrait-on pas s'en prendre avec plus de raison, nous ne
dirons pas au gaspillage, mais à

l'imprévoyanceet a une gestion défectueuse? Comme tout dans~
l'école, les fournitures doivent être un élément
d'éducation: leur maniement intelligent et leur
emploi judicieux sont de continuelles leçons
d'ordre et d'économie, de nature à former au boa~
usage du bienfait, au respect de la propriété com-
mune, l'habitude de prévoir les besoins du ~n-
demam. Ainsi l'intérêt mofai s'accorde une fois.
de plus avec l'intéfêt pédagogique.

CE. Brouard.]fJ~ DE TOURNEE. OntSuSTo~aL
frais de tournée déterminés par les règlements le~
membres du Conseil supérieur délégués par le,
ministre pour une mission spéciale tes inspec-
teurs,généraux, tes racteurs; tes membres des.
conseil académiques, délégués par le recteur eu'
vertu de l'article 18 de la toi organique; les ins-
pecteurs d'académie et les inspecteurs de l'in-
struction primaire. (Béer. 29 juill. 1850, art. 4t~
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A cette énumération, il est nécessaire d'ajouter' A

les déléguées générales et les déléguées spécia- dén

les pour l'inspection des salles d'asile. P"'

Les frais d'inspection, de tournées et de mis- Bur

sion des inspecteurs généraux, des recteurs, des du

inspecteurs d'académie, des déléguées générales J

et spéciales pour l'inspection des écoles de filles tous

et des salles d'asiles, et de tout fonctionnaire étal

chargé d'une mission extraordinaire ou d'une in- poi

spection générale, ont été réglés de la manière sui- teu

vante par l'arrêté du 29 octobre 1873 pri

1° Remboursement des frais de transport, soit (

par voie ferrée, soit par voie de terre, sur un état fra

des dépenses réelles, certifiées par la personne ec~

intéressée j
1

~2~A~oca~.ion d'une indemnité par jour d'absence, cet

savoir '25 francs pour les inspecteurs généraux
de ~ai

l'instruction publique, et pour tout fonctionnaire êtr

chargé d'une mission extraordinaire ou d'une in- vat

spection générale (l'arrêté du 2t mars 1882 divise J

le service de l'inspection générale de 1 enseigne- le

ment primaire en sept circonscriptions perma- à (

nentes);
.pri

15 francs pour les recteurs des académies cel

15 francs pour les déléguées générales, chargées tri

de l'inspection des écoles de filles et des salles mi

d'asile
francs pour les inspecteurs d'académie et m:

pour les déléguées spéciales d'académie, chargées ex

de l'inspection des salles d'asile. co

Les inspecteurs généraux et autres fonction- vu

naires en missions spéciales à Versailles ou à ni

Vanves ou ceux des académies d'Aix et de Douai,

en résidence à Aix ou à Douai, se rendant à Mar- or

seille ou à Lille, en inspection spéciale, sans y ~<

faire séjour, ne reçoivent, outre le remboursement ds

de leurs frais de transport, que la moitié des in- d(

demnités ci-dessus fixées, selon l'ordre de leurs b)

fonctions.
m

Les fonctionnaires ci-dessus dénommés re- m

mettent au ministre, à leur retour, un état, en q

double expédition,
de leurs frais de journées, m- n

diquant
'v

~ï~t'inéraire détaillé 2° les jours d'absence;

3" les distances parcourues
4° la dépense réelle H

des frais de transport.
s

Au commencement de chaque tournée, une d

avance de trois cents francs sera mise, sur la pro- f]

position
du recteur de l'académie, à la disposi-

tion de chaque dame déléguée pour l'inspection t

des salles d'asile.
d

Le solde des frais est payé sur la production d'un i

état en double expédition, visé, arrêté et transmis c

au ministre par le recteur de l'académie (Arr. a

14 août 1855).

Inspecteurs pn~atrM.
– Une circulaire du 28 fé- <

vrier 1862 a déterminé de la manière suivante le v

t&ux et le mode de répartition des frais de tour- 1

née de ces fonctionnaires

Au commencement de chaque année, le ministre <

de l'instruction publique répartit entre les diver- i

ses académies le crédit jugé nécessaire pour les ¡

frais de tournée des inspecteurs de l'instruction 1

primaire. (Arr. 14 août 1855, art. 1".)
1

Le recteur, sur l'avis des inspecteurs d'acadé-

mie chargés de l'instruction primaire, propose au

ministre la sous-répartition du crédit entre les

inspecteurs
de l'instruction primaire du ressort.

Cette sous-répartition, faite proportionnellement

au nombre des communes et des écoles dans

chaque arrondissement, en tenant compte des dif-

ficultés de parcours et des autres nécessités du

service, indique 1° la somme affectée aux tour-

nées trimestrielles ordinaires; 2° celle qui peut

être réservée pour les missions extraordinaires.

En aucun cas, le montant de cette réserve ne peut

excéder le quart de la somme affectée aux tour-

nées ordinaires. (Art. 2.)

A la fin de chaque trimestn, l'inspecteur d'aca-

démie dresse l'état des écoles que les inspecteurs

primaires
doivent inspecter pendant le trimestre

suivant, conformément à l'article 3 de 1 arrêta

du 3 janvier 1851. (Art. 4.)

A partir du 1" janvier 1880, la distinction en

tournées ordinaires et missions cï~aor~!?tatres

établie par l'article 1" de l'arrêté du 1er 1862, au

point de vue de l'indemnité attribuée aux inspec-

teurs primaires pour frais de tournée, est sup-

primée.
t Cette indemnité est fixée au taux unique de 10

t francs par chaque jour consacré à l'inspection des.

écoles.

Touteécole qui, par suite de circonstances ex-

ceptionnelles, n'aurait pas reçu dans le cours de

e i'année scolaire la visite de l'inspecteur, devra.

e être inspectée au commencement de 1 année sui-

vante..

e Dans les premiers jours de chaque trimestre,.

le préfet du département mettra, à titre d'avance,

la disposition de l'inspecteur de l'enseignement

primaire une somme égale aux deux tiers de

celle à laquelle les frais de sa tournée trimes-

!S trielle seront évalués par l'inspecteur d'acadé-

!S mie. (Arrêté du 15 octobre 1879.)

A la fin de chaque trimestre, l'inspecteur pri-

3t maire remet à l'inspecteur d'académie, en triple

-s expédition, l'état de ses frais de tournée dresse

conformément à l'article 8 de l'arrêté du 3 jan-

i- vier 185t (Arr. 14 août 1855, art. 5), et de la ma-

ànière suivante.
Cet état doit mentionner: 1. Pour les tournées

r- ordinaires, les communes dans lesquelles a eu

v lieu l'inspection, le nombre des écoles inspectées

nt dans chaque commune, en indiquant si ce sont

n- des écoles libres ou des écoles publiques,
le nom-

rs bre de jours employés à l'inspection; 2° pour les

missions ou inspections extraordinaires, la corn.

e- mune où l'inspecteur a dû se rendre, les écoles

en qu'il a inspectées ou l'objet de sa mission, le

In- nombre de jours consacrés à ces inspections ou

missions. (Arr. 3 janv. 1851, art. 8.)

e- L'inspecteur d'académie examine cet état de

lle frais, et après avoir fait les vérifications néces-

saires, il transmet, revêtues de son visa, au préfet

ne du département,
deux expéditions

des états de

ro- frais présentés par les inspecteurs primaires.

si- Le préfet mandate au nom de chaque inspec-

Lon teur le restant dû sur le montant de ces états,

déduction faite des avances allouées, il joint

un l'une des expéditions de ces états au bordereau

nis détaillé des mandats qu'il adresse mensuellement

rr. au ministre. (Arr. 14 août )8a5, art. 6.)

Quant à ceux de ces fonctionnaires dont les.

fé- états de frais n'égaleraient pas le montant de l'a-

le vance qui leur aura été faite, ils doivent reverser

~ur- l'excédent de l'avance restée sans emploi. Il est

d'autant plus essentiel que ces reversements

itre soient promptement
effectués que, d'après les.

règlements
de comptabilité, MM. les inspecteurs

les à qui des reversements auront été prescrits sur

.ion les avances qu'ils auront reçues pour un trimes-

tre précédent ne pourront recevoir une avance

dé. nouvelle qu'après avoir satisfait à l'ordre de re-

,au versement qui leur aura été notifié. (Circ. 21

les janv. 1851. ) [L. Armagnac. 1

ort. ~~SE (LANGUE).
V. Langue mater-

lent nelle.

~ans ~AKCE. On ne se propose ici que de faire-

dif- un tableau général de l'histoire de l'enseignement

du public en France pour les détails, le lecteur devra

jur- se reporter aux articles spéciaux
sur chaque ma-

)eut tière.

res. I. – t/amctem régtmt.

peut
Su~ Avant la Révolution, il y avait en France 1' des

académies; 2- de grands établiMements Mienti.
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fiques et des écoles spéciales, étrangers aux uni-

versités 3° des universités 4"des coHègM 5'' des
écoles primaires, ou plutôt, pour parler le langage
du temps, des petites écoles.

Académies. – En province/on comptait qua-
rante-sept académies, dont une trentaine por-
taient le titre de royales. En général elles subsis-
taient de quelque fondation. Elles n'avaient aucun
lien entre elles et fort peu avec les académies de
Pans: une direction commune manquait à leurs
travaux. Pourtant tes membres de l'Académie

française de Soissons avaient droit de séance &
1 Académie française l'Académie des sciences de

Montpellier était censée ne faire qu'un seul corps
avec l'Académie des sciences de Paris. Aux Acadé-
mies toulousaines se rattachaient une école de
chirurgie et une école de grec et d'hébreu.

Les Académies de Paris n'étaient pas conçues
et distribuées d'après un plan scientifique. L'Aca-
démie française, composée pour une bonne part de
grands seign~j~ qui avaient peu de titres littérai-
re~ était avanttout un salon de bel esprit. L'Aca-
démie royale de peinture et de sculpture, l'Acadé-
mie

royale d'architecture
comprenaient la plupart

des artistes en renom on enfaisaitpartie dèsqu'on
avait exposé une œuvre approuvée par l'académie
compétente. L'Académie des sciences et celle des
inscriptions et belles-lettres publiaient d'utiles
collections de mémoires et avaient une certaine
action sur le mouvement intellectuel du pays.
L Académie royale de chirurgie et la Société

royale de médecine répondaient à notre Académie
demédecine.

A Paris il y avait dix sociétés libres, parmi les-
quelles la société Linnéenne et le Lycée ou
Athénée, où La Harpe fit son cours de littérature.

Etablissements scientifiques et écoles spéciales.
Le Collège de France, avec ses dix-neuf chaires,

maintenait sa vieille réputation mais cet établis-
sement, fondé par Françfas I", en un jour d'ini-
tiative hardie, pour représenter, en face de la
Sorbonne, les méthodes nouvelles et la science

indépendante, avait dû subir, lui aussi, une cer-
taine tutelle de l'Eglise la nomination des pro-
fesseurs était soumise à la signature du grand-
aumûnier: encore l'arrêt du conseil du 18 mars
t633, qui avait institué cet ecclésiastique comme
« supérieur et recteur Mdes lecteurs et profes-
seurs royaux », avait-il eu pour objet de les sous-
traire à une juridiction plus oppressive, celh du
recteur.del'UniversitédeParis.

Le Jardin du Roi ou Jardin des Planter aug-
menté déjà de collections zoologiques et minéra-
logiques, n'était pas encore cette grande école de
sciences naturelles qui s'appelle le Muséum i
pourtant il avait eu pour intendant de 1739 à 1788 E
BuBbn Vaillant en 1716 y avait démontré l'exis- i
tence des deux sexes dans les plantes et le phéno- (
mène de fécondation des végétaux; Daubenton, 1
Lacépède, les

de Jussieu, Fourcroy, Brongniart, La- c

marckyprofessaient; on- n'y comptait encore que t
trois chaires, mais chacune avait un professeur ti- 1
tulaire, un démonstrateur et parfois un sous-dé- t
monstrateur.

Il
L'Observatoire n'était pas encore un établisse- 1

ment autonome il était « l'observatoire de l'Aca- ï
démie. »

E
De même, l'observatoire de Marseille, fondé en e

1700, pour les besoins de la marine, avait été at- (1
S Mirs' ~'Académie des sciences et lettres tcle Marseille.

pParmi les écoles spéciales que l'Etat entretenait ti
pour le recrutement de ses services, on remar- r
quait sept écoles d'artillerie, trois écoles de ma- f.
rine, quatorzey écoles militaires, l'école de génie d
nutitaire, 1 école des mines avec quatre chaires, p1 école dea ponts et chaussées, deux écoles vété~ h
nnaires, l'école des jeunes de langue. Dans la (<

ft~A~~n ––H. t
.a; A.a., u..a.

plupart de ces établissements, c'étaient la faveur et
tes titres nobiliaires qui décidaient de l'entrée
il fallait pour entrer à l'Ecole militaire de Paris
jMtiaer de quatre degrés de noblesse; toutes les
écoles militaires étaient fermées aux. roturiers.
L'enseignement y était assez faible, à en juger
par les Mémoires de Vaublanc, même à l'Ecole
militaire de Paris. Il n'y avait pas de classement
de sortie les colonels des régiments venaient
choisir à l'école les ofnciers qui leur conve-
naient.

La maison de Saînt-Cyr ne s'ouvrait qu'auxfilles de la noblesse.

Plusieurs écoles d'accouchement, des écoles de
chant, des écoles de dessin, de mathématiques et
d'hydrographie, celle des jeunes aveugles, celle
des sourds-muets, compléteraient la liste des
écoles spéciales.

Universités. Pour l'enseignement supérieur,
il subsistait encore en 1789 vingt-deux universités.
C'étaient, par ordre d'ancienneté, celles de Paris,
Toulouse, Montpellier, Reims, fondées au xiif siè-
cle celles d'Orléans, Perpignan, Orange, Angers,
au xiV siècle celles d~Aix. Caen, Poitiers
Bordeaux, Valence, Nantes, Bourges, au xv'siècle;
Douai, Strasbourg, au xvi* siècle; Dijon et Pau au
xvin* siècle. Celle de Grenoble, fondée en 1S39.
avait été transférée en 1452 à Valence celle de
Dôle, fondée en 1492, avait été transférée en 1691
~Besançon; celle de Pont-a-Mousson, fondée en
1572, avait été transférée à Nancy. Une vingt-troi-
sième université, celle de Cahors, avait été sup-
primée en 173l, et réunie à Toulouse. Enfin
Avignon était université étrangère et dépendaitdu pape.

Strasbourg était la seule université protestante,
mais elle possédait une faculté de théologie catho-
lique dans toutes les autres universités, les
exercices du culte catholique étaient obligatoires
les reformés et les juifs en étaient exclus.

Des vingt-deux universités françaises, bien peu
méritaient encore ce nom. A l'université de
Bourges, les jésuites qui, vers le milieu du
xvur siècle, occupaient toutes les chaires de la fa-
culté des arts, trafiquaient des diplômes, < accor-
daient les lettres de maîtres ès arts à des aspi-rants quelquefois indignes, qui, en tout cas,
n avaient subi aucun examen, mais qui se recom-
mandaient à d'autres titres, spirituels ou tempo-rels.

(Compayré, Histoire c~MMe des doc~

d'éducation.) La faculté des arts de Bourges
a attira en 1754 du chancelier de Lamoignon cette
mercuriale « Messieurs, il me revient des plaintes
que votre université accorde des lettres de maîtres
's arts à des aspirants qui n'ont subi aucun
examen et quelquefois même sans être en état de
'eprésenter aucun certificat des études faites
lane une université. C'est' sur le fondement de
pareils abus que le roi se détermina, il y a quel-
lues années, à supprimer l'université de Cahors,!t je serais bien fâché que celle de Bourges s'attirât
e même sort. » « Des documents officiels attes-
ent que des brevets de docteur se délivraient
ans aucun rapport personnel entre les juges et
es candidats, par correspondance. Les facultés de
'ans et de Montpellier étaient les seules où des
ixamens fussent imposés aux récipiendaires et qui
lussent conservé quelque crédit. » A Paris même.

la faculté de droit n'imposait plus, depuis long-
emps, d examen sérieux a ceux qui se présentaient
~our recevoir ses grades. Ses diplômes s'achè-
tent également. (Vallet de Viriville.) Talley-and dénoncera plus tard dans son rapport « 1&
milité scandaleuse des épreuves » et l'émulation
'indulgence qui s'établissait entre les universités
our retenir leurs élèves: a Il suffisait même de
t seule existence d'une université étrangère
:eIIe d'Avignon), à laquelle il était libre de re-
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courir, pour corrompre, sous ce rapport, l'ensei-
~arj

gnement général.
»

au lé

Les universités complètes comprenaient

S'quatre
facultés théologie, droit, médecine, arts (ré- charg

pondant à nos facultés des sciences et des lettres). l'univ

~SË-M'Caen, Douai, Montpellier, Nancy, Nantes, Perpi- fini

gnan, Poitiers, Reims, Strasbourg (avec
deux « (

facultés de théologie,), Toulouse, Valence. Les uni- roi a

versités d'Aix, de Besançon n'avaient que trois une

facultés théologie, droit, médecine. L'université n'est

de Pau n'en avait que deux théologie et droit. cienr

~un~d'S pape

gnaient que le droit.
la p~

Les facultés de théologie, droit, médecine avaicnt 1/152

des professeurs spéciaux,
en nombre

SLes facultés des arts étaient formées de profes- rang

seurs empruntés aux collèges de leur ressort ordo

ainsi, à Paris, la faculté des arts se composait de com!

vingt professeurs appartenant
aux dix collèges de tend

plein exercicé; celle de Caen, de douze professeurs
nés

appartenant
à trois collèges; celle d'Angers, des faço

professeurs
du collège d'Angers; celle de Poitiors, HèrE

des profésseurs
du collège de Poitiers. La

Ëdes arts de Douai n'avait que quatre professeurs
de c

celle de Besançon que trois, celle de Bordeaux leur

que deux, tandis que Toulouse en avait seize.

3matières d'enseignement
devaient être également

villc

fort diverses l'un des quatre professeurs
de adrl

Douai était pour la langue hébraïque.
mac

Les universités françaises avaient été fondées rité

soit par les papes, comme celle de Toulouse par les

Grégoirc XI, celle de Cahors par Jean XXII soit deu

par les rois de France, comme celles de Paris, L

Orléans, Poitiers; soit par les anciens souverains leu

dB'p~'nces:
rigl

Pierre IV, roi d'Ara gon, celle d'Angers par Louis XII, red

c~

par Louis II, comte de soi

Provence, celle de Caen par Henri IV, roi dAn am

gEre, celle de Douai par Phihppe H roi d'Es-
les

~sne
celle de Pont-à-Mousson par Charles III, qu

duc de ~nrraine Presque toujours elles étaient <

de la papauté et du pou- l'al

voir temporel, le pape leur conférant par bulle de jov

nombreux avantages

spirituels,
le souverain Les leE

dotant de privilèges ou de terres. Encore en 1722, ch

par lettres patentes Te

de Louis XV et par une bulle d'Innocent XIII. ve

]~-m ~Me. c'était l'influence Mc[t- pr

ss-r~

prépondérante
les univer- de

sités de Douai et de Pont-à-Mousson, au XVIe siè- le~

&

presque uniquement dans ou

le dessein d'arrêter les progrès de l'hérésie. L'Eglise le

jugeait de la doetrine des ma3tres elle leur con- Cc

s'p'~x~
et comme une H

sorte de Mnëd.ction. grade de licencié «' e B

leur ~po'Mt un costume et un genre de vie
bj

presque ecclésiastique
la T~comnense la plus enviée de leurs succès. ta

~u~

française montra quel- p,

que désir do reprendre la direction de cet en- el

~~u&"peu~e.~

de la déca- f(

dence des études, peut-être
aussi en défiance des D

doctrines anarchistes qu'y avaient introduites les a

jésuites, entreprit une réforme de

l'Université de s

Paris. Alors parurent,
en 1598, les a lois et sta- e

tutsdeîuniversité, faits et promulgués par 1 ordre 1

et !avolon!é du très chrétien et très invincible s

roi de France et de Navarre, Henri IV. D

Autrefois, c'étaientles papes, comme InnocentIM (

et Urbain V, qui se
P~occupaient

de

la réforme

1

universitaire: la dernière réforme,
cenedel_~2,

avait été opérée par un légat du pape
Nicolas V, le c

cardinal d~touteville. Sans doute
1~

1

essayé, à plusieurs reprises, de valoir ses 1

droits en 1412, les lettres royales du
avril dé-

clarent la cour du t'arlement seule
compeen~

pour conn~tredes affaires de l'Université; en 1452,

Charles VII avait adjoint des commissaires royaux

au légat d'Estouteville; en 1489, Pierre Bosche

premier président du Parlement de Paris, était

chargé par cette cour de réformer, au nom du roi,

runiversité.d'Orléans.
Mais le statut de 1598 avait

un caractère nouveau, que Crevier a fort bien dé-

fini
« On voit qu'ici, dit cet auteur,

écrite du
roi agit seule sans le concours du pape. C'est

une circonstance remarquable et sur laquelle il

n'est pas permis de passer légèrement. Les an-

ciennes réformes avaient été faites, ou par les

papes eux-mêmes,
ou par leurs légats, sans que

la puissance
séculière y intervint. Dans celle de

~Charles VII joignit ses commissaires au

égat' du pape, mais le légat tenait le premier

rang, et c'est lui qui parle dans les statuts et qui

ordonne comme législateur avec le conseil des

e commissaires du roi, dont les Pouvoirs ne
s'é-

e tendaient qu'à ce qui regarde les privilèges
ema

nés de la puissance royale. Depuis ce temps, la

façon de penser était changée; la puissance sécu-

s, Hère rentrait dans ses droits et les rois avaient

é enfin compris que c'était à eux qu'il appartenait

de donner des lois à une compagnie étab~ dans

,x leur capitale et destinée à instruction de leurs

sujets. Depuis la réforme du cardinal d'Estoute-

1t ville, nous ne voyons plus que l'université
se soit

le adressée aux souverains pontifes pour leur de-

mander des règlements. C'est toujours à l'auto-

rité royale qu'elle a recours, et récemment, dans

ar !e?aSs 1575 et 1.77, le Parlement avait rendu

lit deux arrêts pour régler sa police. »

Les successeurs de Henri IV, sans abandonner

ns leurs droits, ne les firent pas valoir avec la même

~r rigueur. Soit que les Jésuites parussent moins

II, redoutables, soit que la cour subît leur influence,

de soit que le succès croissant de leurs écoles eût

n a~nenéla royauté à se désintéresser des études,

les choses restèrent en l'état jusqu'à l'année 1762,

II, qui vit la chute de la célèbre compagnie

;nt Collèges. L'enseignement secondaire sous

u' l'ancien régime était plus étroitement lié qu'au-

de jourd'hui à l'enseignement supérieur.
C'étaient

les les professeurs des collèges qui occupaient les

22, chaires des facultés des arts; c'étaient leurs élè-

tes Tes qui occupaient les chaires des collèges uni-

versitaires c'étaient ces
facultés qui traçaient les

:lé- programmes
et surveillaient les études autour

de l'Université r~ pressaient autrefois

S- innombrables collèges parisiens Notre-Dame

ans ou les Dix-huit, les Bons-enfants, les Trésoriers,

lise les Cholets, Bayeux, Laon, Presle, Narbonne,

= Cornouailles, Arras, Tréguier, Bourgogne, Tours,

une Hubant ou l'Ave-Maria, Autun, Cambrai, Justice,

elle Boissy, Maître-Gervais, Ainville, Fortet, Chanac,

lent Mignon ou Grandmont. Ces 28 collèges, qui n'é-

;ès. taient pas de plein exercice, c'est-à-dire n'allaient

uel- pas jusqu'à la rhétorique, avaient été supprimés

en- en 1763 et réunis à l'ancien collège de Clermont

éca- fondé en 1560 et devenu collège Louis-le-Grand.

les avaient été réunis à ceux de Navarre. Mais il

~=~=
1789 dix collèges de plein

sta- exercice Harcourt, le plus ancien, fondé en

rdre 12s0; cardinal Lemoine, Navarre, Montaigu, Ples-

sis-Sorbonne, Lisieux, la Marche, les Grassins,

Mazarin ou les Quatre-Nations,
enfin Louis-le-

ntIII Grand. (On avait
aussi conservé les collèges des

~rme Ecossais et des Lombards.)

On comptait en province 552
collèges dépen-

Ji le dant également des universités Total, 5G4 col-

avait lèges, avec une population
d'environ 73 000 éco-

ses liers, dont 40 000 boursiers.

il dé- ~'c~cninr~'i~aur~uter.
même après

la

tente
aux univer~ités des nom-

1452, breux collèges tenus par les jésuites, quantité
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~ss~

les
lazaris~tes, lesjO$~pbi8te8~iete. leDaàl" les

coUèges'uttiyet'$itaires comma dans laceQt:
d'es congrégations, le$' études. étaient en 01général trè's' f$ibl'es. Louis XIV, vers 16i5; avait clindiqué avec un grand sens les lacunes du sys-' éttème

d'éducation

« La

Ihan~I.~I'e

.don~ laest inekuite dans les Collèges de 1'Université' 10laisse à désirer les
ééoliei~~ apprennent tout vi:au plus un peu de latin; mats ils ignorent l'bis- dotoire, la géographie et ia plupart des

scieneesc:¡ni fr~servent dans le commerce
de la vie. » Mal~ré,

s&f,mê,thOdles'de:
Port" R~y~l" les vices signalés par ;Fr~Louis

XlV'netr~ntques'aggraver.: l'insúfftsance j b1E

de,I"~t8d68'scientitqueséta:it. d'autant moins'
,p01tolérable que 'tes«sciences ui' servent su

cdrn- rïiemerce de ;ta ~ie

prenaien~r aUXVUl.siècl~.unprE

lah gu"
'{rançai se l, jnuât à être Racrifi~e, au la~ quitin

qU&d'1JOUS éd en
posseMlion,surtout depui~' '¡J, 1;le

grarid$iècle,
d'unepuissantelfttéfature natiÓ.1 frturi'alé; c'est avec stupeur

qu'onl~end Rollin lui- ,1même déc1-a'l'el',dans son Traité
d~ ~tuc~es; p,ropos. 'taitde votré histoire

nationale;el!Jtièrement
s.aeritlée C'egà celle des Grecs. et des

Rocriains qu'il ne croit tr8:'pas qu'il soit possible de trouver du temps; surpendant le cours des
classes, pour s'appliquer à M..cette étude n le dédain de la géographie n'était surpas moiys étrange à une époque ou les Cook et les M,Lapeyrouse agrandissaient le monde connu et ou

M,.naissaient, par delà
l'Atlantiquie, des nations nou- de 1~velles te célibat imposé aux professeurs était un. surcOntraste avec le progrès général en notre pays surlde l'esprit laïque.

die,Dès 1762,' il y eut une sérieuse tentative de ré- sur.forme Les
Parlements, après avoir obtenu l'expul- Alla:sion des

jésuites,

se

mettent à 1 eeuvre pour >aannir

n'a Ides collèges universitaires cegij:¡ reste, d'éux les pal't4méthodes surannées.
Déjà,pena'lknt Ia lutte cantre résules

jésuites, wn
magistrat;

leprocureur.génél'al en tiau Parlement dé Rennes; :LaCbalotAis'ta~ait
écrit

n 1son ~ssai
à'ëflucatiori na~`z'onâle, qui p/trut eh

pand1763 lé titre même du -livre iin~ique t~uteun~ dansrëvolution. Ap~rès la
Vi~oire,d'au.tresma~trats est déminents, Guyton* de
'M'~rvea~àDijon; Mctritclar' dépoet

SaÎlsin à
Grenoble,L~verdr et le présiden't celle;Rollahd à Paris, discutent lee nhéthbdes et ébau. élevéchent un.

rr0uveau ~la:n d'éducation; Lé PJ:ésident' AirRolland mérite une place àpm parmi ce" réfor-
,lès pmateurs le Conz;rote-re~t~u

qiu'i~ présenta; lê" En L(J1:3 mxl 1768, au Parlement de paris, contient nam- que tbre d'idées que la Révolution a r$prises et queno~ écoletre siècle réalisées. Il veut que dans
l'enselgne- villag~

~i'&
pied égal roissiiavec ls

latlne b il demande q"l1e les actions de ment;

~E-~

«' 'M~S' P.rto.de l'en'1l~ignement de l'histoire i;¡ il
dégage les dés J]j,

?1~
da la :hame:

pÍinosop~ie,! et' réclame des
prpfesséurs compi! parois

.r~

et pour laque,; il n'entend pas que les
la~'gues.nciennes, toutesh~,n. .~Mt° .t t~i'î°T°" "M'ëpbqn~, Matent ëtra~t)'~ t ).6"8ee

& cette meaM

ct.Ah.de, ~SSp~S" B°~cherche
des méthodes plus

l'atit1)nnelle,s et
plus lesiunl

-)d<nNSt,<dm! S ~MmU~
''P""c<)m- nnihqt

r.bt.M~ec~iS%f~°'S'~°'"?' ''mtr

mt)< "'pMem~ et"! ~~t"~ ?' L* 's

HmtttB~m M& ~nm-T?*
""< "M" 'Te dt

~.Me ,~m.°'te.- (.gne,:lise une sûrveillance emcII.ce de l'Etat sttr les 'tres etnétholfeset l'esprft de
l'enseignement, bt recorn-

bléé prnande de faire faire une' inspection annuelle
SItIllèges:1>ar' des visxteurs, A défaut d'un ministère. ,pl'OpOI'Ile 11nstt'uction

publique, auquel
personne. ne pas, là

~S~~

F~ tenus par les aM~r dA.:At:J. 4

.a: U.41.1.' U~

ntri- meRt~ltn:Bftreau de
c~orresparxr~c~~tce q~i asstït»e~a,les, l'h.r f~ dans les
programmes, lasllitedâ:tts.les

0 les,

le tnain~ien,de la discipline et deans la .¡" le
c'est 4 ce centre commun & ceten

orglilHtIJ"llfOt1veau de
.11unitttlnationale, qu'i' 1 ratta-vait

Che dés universités, di$per8~~s à travers la Praneeys- étrangères leu'unes aux autres, toutes ipleine8 duase SOuvenir de leu'rsrondateqrs
'espagnol"! anglaissité

lôi~rains, 'p~ontidc~t~x, tout Imbues"

de l'~sprit
~rb-out pclal"èt'

partieUlarjste,quiseniblent, à' peine se-lis-
douter qu'elles aient des, devoirs

entiers lêtutqui français et
lasoeiétëeivil~{.gré C'est au milieu de ces essais pour une vaste'les

réorganisation de
l'enseignement secondaire enpar ¡France, au milieu de leurs ltlttes ~ontre IJesassem-Ice

bIéesdu'Grer~éde 1765, 1172
177,5 revendiquant

ns' pour l'Eglise 4 ~iredionexclusive de l'enseigne-m-
ment, que ]à Révolution )fi'anpaisé vderit qui-un Prendre les réformateurs 'des,

Parlement$, les.la de lilpileinière révolution
pédigogiqué,la- qui avaient

.I>.rélnd6: par ,1'éxpttlslon des jésuitesIJ~' 1 la
créati~n.. d'une grande université laïque' e*i6 française.

Ii.
Peutes écoles. La

France, avant, 1789,. comp.tait un assez grand nombre de pe~it'e~ éca~esse c'est un taie bien établl
aujôurd'hûi par de récente~it

tr8:'an~ notamment par ceux, de M~~ Krug-B4ssesur l'Alsac(j, d~ 1VI. le pa8te\Í1'Schmi~t et deàM. l'abbé Matbie1J sur la Lorraine, 'd~e 1V1, Babeauit sur l'Aube, de M. Max Quantin sur
l'Yonne, de's M. de Charmasse sur le diocèse'

d'Au~un;de

~sSE:~?.~i- de M. Garnier sur la
Côte-d'Or, de M.

Barthélemyn 'sur la Marne, de MM. Dieudonné et de
Resbecqs sur le Nord, de M. de Beaurepaire sur la Norman-die, de M. de Jussieu sur la Savoie, de M. Seruriersur les

Pyrénée.s-Orientales, de IVM Maggiolb etAllain sur l'ensemble du territoire. Toutefois onr n'a pu arriver, sauf pour un petit homb~e de dé-
s partements, à une précision suffisante dans les
3 résultats, et certaines

conclusions, qu'on a voulu1 en tirer hé.tîvement, paraissen~ exeessive~.t Les écoles, ditM. Babeau, étaient plus ré-pandues dans les régions d~b l'est étdu
nord quedans celleè du centre, de l'ouest et du, ~idi. Il ~h3est de'même de nos jours. Les régi~ns les plusdépou,9rvués d'écoles en 1789. sont précisément

élevé. »

Ainsi, ily avait des
J¡lattr.E!sd'éeol~daIÜltoutes,lès paroisses de l'Alsace et dé'

]aFràrn~lie.GOlJÎté-En Lorraine,
d'après M, le pasteur Schmildtp r're87que toutes ies paroxsses ~taie~ït, pourvues neécole primaire, et il s'en trouvait mèrnedaüs lesvillage'set les hameaux éloignés du ëlief-lïeu pa-roissial. »'La
Champagne, àl'exception du dillparte-ment actuel des

Ardennes, était assézbien P8!rtagee.En Flandre, « de petites écoles étaient répanduespartout.» En Artois, « il y a, écrivait-on en
1790,des mattres dans tous les villages, excepté dans leshameaux.» En

Norman4lë,'IejB trois quaeti dei
paroisses, dès le commencement du XVIII. ,siéel"étaient pourvues d1écoles. En

Savoie, Cft'resqÙétoutes les paroisses
et un, grand nombre de bâ-meaux possédaient 811 :.moins., une 'école. » Pour la

Bourgoeëi les
témoigna~s8ont.contra~lct.oires.tles'uns affirmant

« qu'il y a bien
des villages ~qu~mliÙqûent d'écoles

»,d'alltr'es8outenant cr
q~'ilnes'en trouve nulle

~ât~t.~ n
L~. ,sit\iâtlÓn létà1t. beaueoùpmOi~s bonne dansl'lie

d~e Fran~ce. Ellè étâ3t maûvawe dans "la Breltagne, où (t peu dè:yiHages'sÓnt fournîs ~é 1 mat-tres et de
ma¡tre8s~tl" dans le Berry, o~ l'auteom-blée provinciale

dd,~lor<ait 1'lgno~ance génér~le du
bl.é.eprOVin.c. ~le Bëürbonnaîs et O. ~.anceg. ené. où la

peuple dans le Bo'6rJJonnais et l'e Nivernais,. où laproportion des 8tgnatt1~s.de mariés ne dépassait

FE5~le
Languedoc, la

Provence, où 1'assemblée du



~lersé. en l'?50. cens atc qu'il y a peu de pa- d'un

Ses où il y ait des maîtres et des mattresses 2" d

ESs..dans la Guyenne,
où l'on ne trouvait de soit

SaSes que dans les gros bourgs; dans l'Auver- four

gne, la Marche, le Limousin, où l'on n'en rencon- vmg

trait pas un par vingt villages.
ou e

Dans la région du sud-est,
les Hautes-Alpes et de

ies~evennes formaient une heureuse exception. qu

Les Hautes-Alpes fournissaient même aux régions a~r

voisines des nuées de maîtres d'école qui, por- p~

tant la plume au chapeau comme indice de leur Bou

profession, allaient
se louer dans les communes du non

bas pays. Dans les montagnes des Cévennes, où le dev

protestantisme
avait mis partout la

Bible aux inst

Siamsdu peuple et où le catholicisme avait dû A

pour le combattre faire également appel à l'in- pou

struction. la proportion des paysans lettrés était glis

fort cons dérable. On pourra consulter, pour les neu

détails, les articles spéciaux consacrés aux dépar-

tements et aux anciennes provinces.

Si les écoles et les instituteurs paraissent avoir fois

~ténhîs nombreux dans l'ancienne France qu'on mu

ne l'avait cru jusqu'à présent, il faut d'autre part, pot

pour éviter
de tomber dans une illusion que cer- pui

tains apologistes
de l'ancien régime semblent vou- cha

loir entretenir, se rendre bien compte de ce en

qu'étaient en réalité ces écoles et ces maîtres, tan

Dans les provinces les plus éclairées, les maisons éta

d'école étaient souvent de pauvres cabanes cou- av.

~r~s en chaume ailleurs, l'école n'avait même poi

pas de local déterminé, ou bien elle se tenait dans j

une grange, dans un hangar, dans une cave, dans pri

une écurie.
coi

Nulle part, il
n'existait d'écoles normales pour dr.

former de bons maîtres. Le premier venu, faute se

d'un autre gagne-pain, pouvait embrasser cette Sa

profession en général le candidat à ces fonctions tra

passait un examen très sommaire devant une com- de

mission nommée par l'évêque et recevait de lui

l'~p~6a<!OM,
ou permission générale d'enseigner. lei

Muni de cette pièce et de tous les certificats au

avantageux qu'il pouvait recueillir, dit M. l'abbé lie

Mathieu dans son étude sur 1~ 1~

Zor~ il se présentait
dans un village où une

place était vacante, le jour où on devait choisir le Bc

titulaire. Là, il chantait, montrait son écriture et re

tous ses autres talents, exhibait ses recomman- et

dations, et, s'il était agréé, signait le traité qui ne

déterminait ses engagements et sa rétribution. » n_

En Provence, c'était dans des espèces de foire aux pc

instituteurs que le maître d'école allait se louer. vi

Les maîtres venus des Hautes-Alpes ne séjour- so

naient dans la plaine que pendant l'hiver et re- 11

tonnaient chez eux pour les travaux de l'été. p.

Dans maints pays, on se plaint, en fait d'institu- cr

teurs ou d'institutrices, de n'avoir que des ambu- ci

lants.

Par mesure d'économie, la commune décidait m

parfois le plus lettré des habitants, souvent même p:

le maire ou syndic, à se charger, moyennant une es

faible rétribution, d'instruire les enfants. Ail- ri

leurs, c'était le curé ou le vicaire de la paroisse

qui assumait cette tâche mais le curé avait bien fc

d'autres soucis; il se bornait le plus souvent, ou Li

bien à n'enseigner que le catéchisme, ou bien à s<

ne s'occuper que des enfants qui pouvaient re- q

cruter le sacerdoce. En Corse, c'étaient des moi- r<

nés qui enseignaient a lire, plus rarement à écrire, d~

et à compter sur les grains de leurs chapelets. ri

Des communautés s'étaient formées pour l'édu- x

cation du peuple, entre autres celle des Frères d~

des écoles chrétiennes qu'on appelait, déjà à cette fÉ

époque, les ignorantins.
En Lorraine le salaire d'un maître d'école se b

composait, dit M. l'abbé Mathieu « 1" de ce que e~

lui rapportait 1'. glise. c'est-à-dire du casuel, et, s

dans beaucoup de villages, d'une portion de dîmes, Is

tantôt celle du troisième laboureur, tantôt celle d
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d'un canton, tantôt un préciput sur la totalité;

2° d'un traitement <ixe payé par la communauté,

soit en argent, soit en nature; 3° des écolages

fournis par les parents des élèves, soit vingt ou

vingt-cinq sols par an et par tête soit un bichet

ou deux de blé ou d'autres grains. Dans une partie

t de la Lorraine allemande, le traitement n'allait

qu'à neuf sous de France par an et par élève. mais

s alors le maître allait manger à tour de rôle chez les

parents de chacun d'eux. » Dans les villages de

r Bourgogne, le traitement variait de 30 à 120 livres,

u non compris certains avantages accessoires. Quel

e devait être le sort des maîtres dans les pays moins

x instruits 1

Aussi les maîtres d'école en étaient-ils réduits,

pour vivre, à cumuler avec leurs fonctions de l'é-

it glise et de l'école, avec celles de sacristains, son-

s neurs, horlogers, fossoyeurs, quelque autre mé-

fier ils se faisaient tailleurs, cordonniers, maçons~

ménétriers, débitants de boissons, installant par-

ir fois le cabaret dans l'école. Le maître de la com-

n mune d'Angles, dans les Hautes-Alpes, s'était offert

t, pour faire l'office de « chirurgien des barbes »

r- puisqu'il n'y en a pas dans la commune il rasera

i- chaque semaine, le jour de vacances, et touchera

-e en tout 200 livres. Du reste ce cumul était d'au-

o tant plus naturel que nombre d'instituteurs

~s étaient des artisans ou petits marchands qui

i- avaient demandé à l'évêque l'autorisation surtout

ie pour accroître leurs ressources.

~s Cette situation si misérable était, en outre, bien

as précaire. C'était l'assemblée des habitants de la

commune qui avait nommé l'instituteur elle avait

ur droit de le changer. En Lorraine même, les baux

te se renouvelaient tous les ans, deux mois avant la

te Saint-Jean-Baptiste. Pour obtenir un nouveau

ns traité, « ce sont des cabales, écrit le curé d Ugny,

n- des flatteries à ceux qui ont le plus d'autorité et

ui souvent d&s buveries pour apaiser les mauvais et

les mécontents o. « Le maître d'école, dit un

tts autre témoin, paie vin ou eau-de-vie et se réconci-

bé lie par là avec la communauté, et recommence

en tous les ans sur nouveaux frais. » Ils restent tou-

ne jours, disent les Do/eaMC~ des instituteurs de

le Bourgogne, à part dans la commune « ils sont

et regardés comme étrangers et non comme citoyens

n- et n'ont point entrée aux assemblées des commu-

lui nes comme gens errants et sans aveu, ils

a n'ont aucune voix délibérative. » Et quelle dé-

ux pendance du maître vis-à-vis des magistrats du

er. village, des riches, des gens influents! quelle

ur- soumission vis-à-vis du curé dont il n est que

re- l'humble auxiliaire, presque le serviteur, et qui, en

té. parlant de lui, dit « mon maltre d'école Quelle

tu- crainte de l'évêché qui, à la moindre plainte du

')M- curé, peut, avec l'autorisation, retirer au maltre

son pain! Nulle protection a espérer de l'Etat,

lait nul appui d'autorités universitaires qui n'existent

me pas. Aussi, à quelques exceptions près, comment

me espérer un bon recrutement pour une telle car-

1il- rière? 1

sse Le plus souvent, ces maîtres d'école savaient

ien fort mal ce qu'ils enseignaient, suivaient les mé-

ou thodes les plus routinières on leur reprochait de

n à so borner à « exercer la mémoire et à infliger

re- quelques châtiments souvent mal entendus. » Au

toi- reste, les punitions corporelles étaient à l'ordre

re du jour dans tout le système d'enseignement le

'ts' règlement de l'évêque de Montpellier, à la fin du

du- xvn* siècle, interdit les coups de bâton, les coups

res de pied, les coups sur la tête, mais autorise la

.tte férule, le fouet (à condition de ne pas déshabiller

entièrement), et aussi la punition qui consiste à

se baiser la terre. De même le règlement des frères des

lue écoles chrétiennes défend également les coups sur

et, la tête, sur la ngaro et dans le dos, mais préconise

les, la férulo. Les jésuites dans leurs collège, usaient

elle des mêmes procédés
c'est ce qu'on appelait l'or-
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O~OMt~Mp, du nom d'Orbilius, qui n'avait pas
épargné les coups au poète Horace. Ils avaient
même un fouetteur en titre, tantôt un domestique,
tantôt un écolier qui jouissait d'une bourse en
échange de ce service (V. foMe<).

L'éducation des filles était encore plus négligée

que
celle des garçons on ne le voit que trop par1 écart énorme entre le nombre des signatures de

mariés' ou de mariées qu'on a pu recueillir. En
Franche-Comté même, 78,85 0/0 pour les signatu-
res d'hommes, 59.12 0/0 pour les signatures de
femmes en Béarn 71,91 et 9,19 dans l'Angoumois
26,@5 et 9,02; dans le Nivernais, 13,63 et 5,94.
Comment en serait-il autrement les règlements
des évêquea semblent avoir surtout pour objet
d empêcher ta fréquentation commune de l'école
par les garçons et les filles on avait déjà peine à
avoir une école unique, c'étaient naturellement
les ailes qui étaient sacrifiées. Les congrégations
de femmes qui s'étaient fondées en vue de les
instruire étalent encore plus mal préparées à leur
tâche que les congrégations d'hommes les écoles
actuelles de Béates dans la Haute-Loire, qu'on a
pu récemment qualifier de mmplea garderies,
donneraient l'idée assez exaâe du plus grand
nombre des écoles congréganistes de filles avant
178a_ Le préjugé populaire, la routine campa-
gnarde se joignaient aux scrupules et aux cal-
culs du clergé pour entraver cet enseignement.
Est-ce que les femmes ont besoin d'instruction?
Une maltresse d'école, dans la Haute-Marne, se
défendait d enseigner à écrire à ses élèves, « de
peur qu'elles n'employassent leur savoir à écrire à
leurs amants. »

Les petites écoles ne se proposaient donc pasun but bien relevé les idées sur la dignité du
citoyen, sur l'intérêt national, sur l'honneur du pays
y entraient pour une bien faible part. Le gouver-
nement ne s'était jamais avisé que l'enseignement
primaire fût une affaire d'Etat c'était l'affaire de
l'Eglise, de l'évoque, du curé, ou l'affaire des i
communes et des familles l'Eglise se contentait ]
à bon compte pourvu que l'enfant pût apprendre
le catéchisme la commune et la famille rocher~ 1
chaient les profits immédiats que pouvaient pro- i
curer les éléments de la lecture, de l'écriture et i
du calcul. L'Etat seul aurait pu ouvrir des écoles (
normales pour le recrutement des instituteurs, t
exiger des candidats certaines garanties, pres- s
crire des méthodes, tracer des programmes, veil- a
1er à la salubrité de l'école et à la dignité du é
maltre mais en matière de petites écoles, il se f
désintéressait encore plus qu'en matière d'ensei- a
gnement supérieur ou secondaire. d

On fait grand état des ordonnances de Louis XIV e
en 1695 et en 1698 et de Louis XV en 1724 pres- t~
crivant l'exacte fréquentation des écoles et le paie- F
ment régulier du traitement des maîtres. D'abord, d
la fréquentation ne fut jamais obtenue et ne pou- d
vait pas l'être, car il aurait fallu d'abord établir t<
des écoles et des maîtres dans les communes qui d
en manquaient, et nous savons que le chiffre de s
150 livres pour les maîtres et 100 livres pour les P
maîtresses, nxé par l'ordonnance de 1698, fut bien ti
rarement atteint. Ensuite il suf~t de regarder la tE
date de ces actes du pouvoir souverain pour s'as- v
surer du but qu'il se proposait les ordonnances fi
de <695 et 1698 paraissent au lendemain de la grévocation de l'édit de Nantes, et, si le gouverne- qment royal, au milieu des préoccupations qui l'as- ti
siègent à la fin de la guerre de la ligue d'Augsbourg m
et & la veille de celle de la succession

d'Espagne, le
dans l'épuisement des nuances, dans la ruine et ti
la dépopulation générale, s'avise de songer à l'in- s<
struction des jeunes Français, c'est uniquèment l'i
parce qu'il s'agit de compléter l'oeuvre des dragon- bl
nades. L'école est avant tout un moyen de con- m
version l'obligation, un moyen d'arracher les ni

's enfants à leur famille et à leur* foi. Ce qu'on se
propose,

i~
~rmea~e t'ordonnance de 1698, c'est

d é~bhr
des

maîtres
« pour instruire tous les en-n

fant~wt nommément ceux de ta religion préten.

dM~~mée,
du catéchisme et des prières quie

sont nécessaires, pour les conduire à la messe tousLr les jours ouvriers, leur donner l'instruction donte ils ont besoin sûr ce sujet et pour avoir soin,n pendant le temps qu'ils iront auxdites écoles, qu'ilsassistent au service divin les dimanches et fêtes,e comme aussi pour apprendre à lire et à écrires ceux qui en ont besoin. » L'ordonnance royaleordonne de procéder « ainsi qu'il sera ordonnés
par les archevêques et évêques », ~enjoint auxt curés de veiller sur l'enseignement du catéchisme.

e L ordonnance de 17?4 ne porte pas une date
moins odieuse c'est l'époque où le duc de Bour-t bon, l'amant de M" de Prie, succède au duc d'Or-

s éans dans la charge de premier ministre, réveille
s le fanatisme endormi, recommence à enlever les
r enfant des religionnaires et à traîner sur la claie} les cadavres des mauvais coMfe~M.
t Ainsi les seules fois que le pouvoir royal, sous

Louis XIV et sous Louis XV~so~LSrvenu en
matière d enseignement primaire, c'est pour faire

non de progrès, mais de tyrannie, pourtourner l'école en instrument d'oppression des
consciences. Il agit sous la pression d'une Egliseintolérante et comme l'exécuteur des plans arre-

i~~ reste, il s'abstient,) laisse les évêques réglementer l'enseignement et
distribuer des <2M~M~o?M en guise de di-
plômes il abandonne aux curés la surveillance du
personnel.

Et quel autre intérêt l'Eglise catholique aurait-elle pu avoir à établir le principe de l'obligationscolaire? Pour emprunter les paroles de M. Bréal,« nous ne voulons pas dire que l'Eglise catholiquesoit nécessairement l'ennemie de l'écote, mais on
peut affirmer sans crainte d'être contredit, et
l'histoire au besoin est là pour l'attester, qu'ellene l'exige, ni ne la suppose. »

Résumé. – L'ancienne royauté, qui était le re-
présentant de la nation, qui était l'Etat françaisn a eu qu'une action très faible sur l'en~ighelment. Sa sollicitude immédiate ne s'exerçait guère
que sur les écoles spéciales destinées au recru-
tement de ses fonctionnaires et des officiers de
ses armées encore

obéissait.elte, sur ce point,aux préjugés nobiliaires, et n'ouvrait-elle ses
écoles militaires qu'aux enfants d'une seule caste.
Parmi les grands établissements scientifiques, elle
administrait par son grand-aumônier le Collègede France, c est-à-dire le « collège des professeurset lecteurs royaux » elle administrait par un in-
tendant le Jardin du Roi. A part une tentative dé
Henri IV, les universités n'avaient échappé à la
direction pontificale que pour passer sous celle
des Parlements. Les collèges étaient sous la tu-
telle des universités. Les petites écoles dépendaient
des évêques pour la doctrine, des curés pour la
surveillance, des communes pour la subsistance
Presque partout, des académies ou des corpora-
tions, surtout des congrégations, tantôt dominan-
tes et impérieuses comme celle des jésuites, tantôt
vouées à 1 obéissance passive, comme celle des
frères, avaient pris la charge des intérêts né-
gligés par l'Etat. Pas plus pour les universités
que pour 1 enseignement secondaire om les pe-tites écoles, il n'y avait trace d'une pensée com-
mune on voyait bien l'Eglise et les Parlements,les moines et les magistrats se disputer la direc-
tion mais où saisir une action de l'Etat? Elle ne
se manifestait ni par l'existence d'un budget de
l'instruction publique,. ni par la création des éta-
blissements les plus nécessaires au bon recrute-
ment des maîtres, ni par la collation des grades,ni par rien qui ressemblât à une inspection ou à
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une administration centrale de l'enseignement. pai

La royauté laissait faire les particuliers et les cor- pe!

porations il semblait qu'il n'y eût pas dans les lor

choses d'enseignement un intérêt d'Etat ou que du

cet intérêt se confondit avec celui de l'Eglise. La en

Chalotais semble être le premier qui ait parlé éta

d'une éducation nationale. Dès lors, le mot et 1

l'idée ne périront plus. Turgot*dira plus tard à ble

Louis XVI, dans son mémoire sur les munici- lo)

palités
x La première et la plus importante de toutes sel

les institutions que je croirais nécessaires, celle jet

qui me semble le plus propre à immortaliser le tor

rè°'ne de Votre Majesté, celle qui doit influer le Ca

plus sur la totalité du royaume, serait, Sire, la ap!

formation d'un conseil de l'instruction nationale, ]

sous la direction duquel seraient les académies, toi

les universités, les collèges, les petites écoles. les

(Foncin, Essai sur le ministère de Turgot.) les

Cette reprise, au nom de l'Etat, au nom de la J

nation, de la direction de l'enseignement pu- po

blic, qui devait « immortaliser H le règne de pa.

Louis XVI, ce fut la Révolution qui l'opéra. do

l'a

II. La Révolution ffançatoe. Pa

Les États généraux et la Constituante. Les ga~

idées de La Chalotais et de Turgot étaient deve- de

nues l'opinion publique. Les cahiers de 1789, tie

même ceux du clergé et de la noblesse, récla- be

ment la réorganisation sur un plan d'ensemble Co

de l'instruction publique. Les cahiers du clergé po

de Rodez et de Saumur demandent « qu'il soit Il

fait un plan d'éducation nationale pour la jeu- tu;

nesse )) ceux de Lyon, que l'éducation soit con- lai

fiée « à un corps enseignant dont les membres ne mi

soient amovibles que pour cause de négligence, à

d'inconduite ou d'incapacité qu'elle ne soit plus av

dirigée d'après des principes arbitraires, et que de

tous les instituteurs publics soient tenus de se un

conformer à un plan uniforme adopté par les en

Etats généraux. » Les cahiers de la noblessede Lyon éc

insistent pour qu'on imprime à l'éducation des deux tu

sexes « un caractère national ». Ceux de Paris de- tei

mandent « que l'éducation publique soit perfection- l'E

née et étendue à toutes les classes de citoyens ». y

Ceux de Blois, « qu'il soit établi un conseil com- tif

posé des gens de lettres les plus éclairés de la m

capitale et des provinces et de citoyens des divers co

ordres, pour former un plan d'éducation nationale de

à l'usage de toutes les classes de la société et le

pour rédiger des traités élémentaires. » ti<

Ainsi les idées qui se dégagent des cahiers
de 1789 sont l'organisation d'un système d'édu- la

cation destiné à former des citoyens; l'extension to

de l'enseignement aux deux sexes et à toutes les et

classes; la création d'un corps enseignant fort c3

analogue à ce qu'a été plus tard l'Université une n:

agence centrale présidant à l'exécution du plan L;

dans toute l'étendue du royaume.
si

La suppression des dîmes ecclésiastiques attei- m

gnit la plupart des établissements d'instruction dans q~

leurs revenus ils furent également frappés par la q

suppression des octrois où beaucoup d'entre eux

avaient un intérêt, même par l'abolition des droits d

féodaux qui amena les seigneurs à revenir sur d'an- C

ciennes libéralités. L'enseignement public perdait e:

en grande partie son budget d'ancien régime, fondé 1(

principalement sur les dîmes, les fondations pieu- p

ses, les privilèges de tous genres la Constituante c

n'eut pas le temps de lui constituer son budget p

moderne. Les universités et collèges surtout eu- h

rent à souffrir de la réforme les professeurs fu-

rent privés de leurs traitements, les boursiers des c

sommes destinées à leur entretien. Le 6 juin 1792, n

la Législative se verra obligée de mettre 200,000 fr. p

à la disposition du ministre de l'intérieur « poui n

donner des secours aux professeurs des collèges d

et des universités qui avaient perdu leurs revenus a

'1
~:£"i.1.L:.I

par la suppression des dîmes et des octrois ». Le

personnel enseignant subit une autre atteinte

lorsque l'Assemblée décréta la constitution civile

du clergé et astreignit au serment « les agrégés et

en général tous les individus en fonction dans les

établissements d'instruction publique. »

Le remède que réclamaient les maux insépara-

bles d'une si profonde transformation sociale était

l'objet des préoccupations publiques. De nom-

breux projets de réformes s'élaboraient dans l'As-

semblée et hors de l'Assemblée. Deux de ces pro-

jets méritent surtout l'attention celui de l'ora-

torien Paris, et les quatre discours trouvés par

Cabanis dans les papiers de Mirabeau et publiés

après la mort de celui-ci.

L'oratorien Paris réclamait l'instruction obliga-

toire, l'instruction gratuite à tous les degrés pour

les indigents, et un traitement de 1,600 livres pour

les instituteurs.

Mirabeau*est un partisan décidé de l'instruction

populaire « Ceux qui veulent, disait-il, que le

paysan ne sache ni lire ni écrire se sont fait sans

doute un patrimoine de son ignorance ». Dans

l'application, il se montre bien plus timide que

Paris. Il repousse le principe de l'instruction obli-

gatoire « La société, écrivait-il, ne peut exiger

de chacun que les sacrifices nécessaires au main-

tien de la liberté et de la sûreté de tous. Mira-

beau, sur ce point, rétrogradait au-delà de Luther.

Comme si l'ignorance du plus grand nombre ne

pouvait pas mettre en péril la liberté commune t

Il n'est pas plus favorable au principe de la gra-

tuité, estimant « que le maître qui reçoit un sa-

laire est bien plus intéressé à perfectionner sa

méthode d'enseignement et le disciple qui le paie

à profiter de ses leçons ». Il est en opposition

avec le sentiment public et l'intérêt le plus évi-

dent de l'enseignement en demandant que « les

universités ne forment plus de corps il n'existera

entre les différents collèges ou les différentes

écoles que les liaisons qui doivent se former na-

turellement entre les dépositaires et les propaga-

teurs des connaissances utiles. » Oubliant que

l'Etat est le plus intéressé en ces matières, qu'il

y apporte en même temps les plus hautes garan-

ties d'impartialité comme les plus puissants

moyens d'action, il place les universités et les

collèges sous la dépendance des administrations

départementales; il fait nommer les maîtres d'éco-

les par les directoires de district sur la présenta-
tion des municipalités.

La meilleure partie du plan de Mirabeau, c'est

la création d'une Académie nationale embrassant

toutes les Académies de Paris et de la province,.

et la fondation à Paris d'une puissante école en-

cyclopédique qu'il appelle le Lycée. Son Académie

nationale annonce l'Institut de la Convention son

Lycée n'est autre chose qu'une grande univer-

sité moderne, plus complète et plus vivante que

nos anciennes universités, assez analogue à ce

qui s'est fait à Berlin au lendemain d'Iéna et ce

qui s'accomplit à Paris sous nos yeux.

Les projets de Paris et de Mirabeau ne sont que

des essais privés le rapport de Talleyrand* la

Constituante, au nom du comité de constitution,.

est un acte officiel. L'Assemblée venait de voter la

loi constitutionnelle des 3 et 14 septembre 1791,

portant
<' qu'il sera créé une instruction publique,

commune à tous les citoyens, gratuite à l'égard des

parties d'enseignement indispensables à tous les

hommes. »

Le projet de Talleyrand comprend 208 arti-

cles comme l'Assemblée était à la fin de son

mandat, il le réduisit à 35 articles. Buzot pro-

posa cependant de l'ajourner « Le mieux est de

ne rien faire, dit-il, quand on n'a pas le temps

de bien faire < Talleyrand insista pour qu on votât

au moins le principe de la loi, invoquant le désar-



foi on M trouvaient partout les universités et les
collèges. L'Assemblée se contenta de faire impri-
mer et distribuer le rapport. regrettant « de ne
pas fonder les bases.de 1~ génération de l'édu-
càHon",et,le26 septembre, en renvoya l'examen

l'Assemblée future. La Législative arrivait avec
d'MttMft idéaa l'ceuvre de Talleyrand n'eut pas
te)) honneurs d'une discussion suivie. Elle, n'a

q~'an intérêt historique. Nous nous contenterons
<t'en donner un apaicçu.

Lo~ tapport de
'~leyrand

s'élève à de hautes
<Msid6rations philosophiques et psychologiques,
dcsqtMilea H fait découler avec une certaine af-
&ctation ds rigueur logique, tout aoMystèmo d*e-
ducation nationale.

L'organisation de l'enseignement est calquée
Mtrl'<w~nisation administrative: dans les chefs-
Yieuxaa canton, leB)~co~p?'tMa!rM; aux chefs-
lieux de district, des écoles de district, établisse-

mentt d'enseignement secondée; aux chefs-lieux
de ~partement, des <fco~ ~~<fpa?'<etMeM<, des-
tinéet& former « particaliereiâent l'adolescence à
certains états de la sociétë w, et qui se divisent en
écoles de théologie, de médecine, de droit et d'art

militaire à Paris, l'Inatit ttional, « qui réunit
to~t et perfectionne tout. w

Dans les écoles primaires, on enseignera w les

principes de la langue ëationalo, soit parlée, soit

écrite a lee éléments de la religion les principes
de la logique et de la morale les principes de la

constitution ~'liea notions de géographie, d'his-
toire, do botanique les « exercices propres à déve-
lopper le corps et à le disposer pour l'avenir à

quelque travail mécanique. »

Dans les écoles de district, on enseignera a une
théorie plus approfondie de l'art d'écrire les lan-

gues anciennes une langue vivante l'histoire de
la religion et « l'exposé des titres d'après lesquels
elle commande la croyance a le a

développement
de la moralé dans ses applications privées et publi-
ques »; une « exposition développée de la déclaration
des droits et de l'organisation des pouvoirs a les
éléments Ces mathématiques, de la physique, de
la chimie; l'histoire « des peuples libres, l'histoire j

de France, ou plutôt des Français, quand il en exis-
tera une » les « règles et surtout les beautés de

l'éloquence et de la poésie a les éléments de la

musique et de la peinture la natation, l'escrime,
l'équitation et même la danse. j

Les écoles de .département comprennent les
écoles pour les ministres de la religion; les écoles
de médecine savoir quatre collèges complets pour 1
tout le

roy~one,
avec faculté pour les corps ad- )

<Bîni«;ratifs d'établir des espèces d'écoles secon-
dairca auprès de l'~pitat le ~ioux tenu du dé-

parlement; les écolèMe droit, a faison de dix pour
tout le royaume les écoles militaires, à raison

donc pour chacune des vingt.trois divisions mi-
litaires Ofde six écoles supérieures (Lille, Metz,
Strasbourg, Besançon, Grenoble, Perpignan).

.Le couronnement du
tMtt,

c'est l'~M< Ma~o- i
?M:t, qui n'est pas seulement une réunion d'aca-
démies, mais un vaste coBp~

d'tËiMignement supé- <
rieur, destM a remplacer. ni s~l, les vingt-trois
U)Mv<M'sités do France et d:'Mfi~non. H se divise en

oe~x sections, comprenant chacune dix classes. La

secti~sdee sciences physiques et des arts com- i
prend 1" mathématiques et

otécanique 2" phy- <
atque; 3" aatfonomie; chimie et minéralogie; t
S'~toologie~tanatomie~ 6" botanique; 7'* agricul- ji
ture 8* médecine, chirurgie et pharmacie; 9" ar- 1
~Mtocture<MM[s le rapport de la construction; i
M* arts (c'ost-a-dinè arts industriels). La section <
des sciences philosophiques, belles-lettres et i
beaux-arts comprend 1" morale; 2" science du Jt

gouvernement; 3" histoire ancienne et antiquités; <
4" histoire et langues modernes; 5* grammaire; t

éloquence et poésie; 7° peinture et sculpture; 1 f
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a 8* architecture sous le rapport de la décoration et

d~beaux-arta;~ musique; t0* déclamation.
e ¡' Tons les établisseatents scientiBdues se ratta-
t- cheront à institut, savoir à la c~sse de pein-
n tore et de sculpture, l'Académie de Rome; aux
c classes de botanique et d'agrija~lture, le Jardin des
s plantes aux classes d'histoire naturelle et d'ana-
a tomie, le Muséum; à la classe de chimie, l'Ecole
s des sciences; aux diSérentes classes, les diverses

collections et bibliothèques. « Paris verrait danss ses murs le monument le plus complet et le plus
magnifique qui ait été élevé aux sciences, e

Talleyrand proclamait la liberté de l'enseisne-
ment, condamnait tout privilège et tout monopole

il confiait la direction suprême de l'enseignement
a public à six commissaires nommés par le roi et

obligés à présenter un rapport annuel. Cette ten-
tative de centralisation ~t vivement critiquée par
Camus, qui estimait « qu'on mettait ainsi 1 instruc-

tion publique hors de la disposition de la na-
tion. a

principes qui dominent cet essai

i d orgaaMjMon, noua aUoM essayez de les résu-
t mer.

t L'instruction doit exister pour tous <[ car puis-
qu'elle est un des résultats, aussi bien qu'un des

avantages de l'association, on doit conclure qu'elle
t est un bien commun des associés nul ne peut

donc en être légitimement exclu et celui qui a le
t mo~s de propriétés privées semble même avoir

un droit de plus pour participer a cette propriété
commune. a

r r

t Talleyrand, par un vice de logique, n'admet pas
le principe de l'obligation « La nation offre à tous
le bienfait de l'instruction; mais elle ne l'impose
a personne o. Il respecte « les convenances éter-

) nelles de la nature qui mettent sous la sauvegarde
de la tendresse paternelle le bonheur des en-
t fants. a

“
tient pour la gratuité, mais seulement dans

k
1 ensetgneijjMat primaire « La seule (instruction)
que la

so~~
doive avec la plus entière gratuité

est celle ~WBt essentiellement commune à tous,
) parce qu'eMe est nécessaire à tous ».

Pour les autres branches do l'enseignement, il
admet une sélection des capacités et la distribu-
tion de bourses aux élèves ntê~ants a Il faut,

dtt-il, que l'élève des écoles primaires, qui a ma-
nifesté des dispositions précieuses qui l'appellent

t a l'école supérieure, y parvienne aux dépens 'de
la société, s'il est pauvre que de l'école de dis-

tnct, lorsqu'il s'y distinguera, il puisse s'élever
sans obstacle, et encore à titre de récompense, à
l'école plus savante du département, et ainsi de
degré en degré, et par un choix toujours plus ae-
vère, jusqu'à l'Institut national ».

t L'ancien évoque d'Autun fait de renseignement
religMtux une matière obligatoire de l'enseigne-
ment a ses deux premiers degrés mais il place au
même rang l'enseignement civique a Il faut, dit-
il, apprendre à connaître la constitution; il faut

que la déclaration des droits et les principes
constitutionnels composent & l'avenir un nouveau

t catéchisme pour l'enfance, qui sera enseigné jus-
que dans les plus petites écoles du royaume. »
L Il pose en principe la nécessité de l'instruction

pour l'un et l'autre sexe « sur quel principe l'un
des deux pourrait-il être déshérité par la société

protectrice des droits ~de tous ? ? Il ouvre donc aux
CM' l'école primaire, mais eeuletOent jusqu'à
rage de huit ans; après cet âge, « l'Assemblée
nationale invite les pères et mères a ne confier

qu'à eux-mêmes l'éducatîoA de leuMt filles et leur
rappelle que c'est leur premier devoir ? toute-
fois, pour les jeunes filles qui ne peuvent être
élevées dans la maison paternelle, « chaque dépar-
tement~devra s'occuper d'établir un nombre suf-
1 Csant de maisons et d'y placer des inatitutricea
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aination des maîtres refusée au gouvernement; ) Pendant-cette première période, la Convention

IMPARTIE. 67

dont la vertu soit le garant de la confiance publi- if

que ». D'autres établissements seront destinés p
à procurer aux filles qui sortiront des écoles pri- 1<

maires ou de la première éducation paternelle, la !i

facilité d'apprendre des métiers convenables à leur a

sexe. » é

En somme, le rapport de Talleyrand ne donne 1:

aucune .indication précise sur les ressources à p
l'aide desquelles on pourra construire des écoles, )i

recruter les raaitre~, qu'il appelle les MMH!re~ de il

/M~rMe~'OM pM6/~M~, assurer leur traitement, e

garantir « l'aisance et le repos favorable M qu'il r

désire pour eux. Il se borne à établir pour les lE

traitements un minimum de 400 livres et un maxi- b

mum de 1000, et a rendre la retraite égale au

traitement après vingt ans de service. Il n'organise q

pas les finances de l'instruction publique. Il a mis q

en lumière beaucoup d'idées saines et justes, f:

quelque,-unes nouvelles pour l'époque, et qui nous I:

sont devenues familières aujourd'hui pratique- 1

ment il ne fondait pas. On peut lui reprocher aussi n

d'avoir voulu restreindre au nombre des cantons ti

le nombre des écoles primaires publiques; d'avoir r

centralisé à l'excès l'enseignement supérieur en e

ramenant toute la haute culture littéraire, artisti- 11

que, sdentinque à l'Institut national, au foyer uni- F

que de Paris. 1

La Législative. La Législative devait avoir jt
encore moins de temps devant elle que la Con- fi

stituante pour faire œuvre durable. EHo décréta le ê

14 octobre H9) l'établissement d'un Comité de l'in- b

struction pubiique composé de vingt-quatre mem- c

bres et où figuraient Laccpède, Carnot, Condorcet, c

Arbogast, Romme. Le 20 et le 21 avril, Con- d

dorcet*présenta au nom do ce comité un rapport a

et un projet de loi mais la déclaration de l'

guerre à l'Autriche occupant alors toute l'atten- s

tion de l'Assemblée, le travail de Condorcet fut à

seulement imprimé et distribué il devait avoir à

peu près le même sort que celui de Talleyrand. n

Le plan de Condorcet établissait cinq ordres d

d'enseignement un de plus que Talleyrand, n

parce qu'il distinguait l'enseignement primaire 1

de l'enseignement primaire supérieur. Voici quelle 1.

stait sa hiérarchie d'écoles: c

10 Les écoles primaires, à raison d'une pour s

chaque village de 400 habitants et pour chaque a

hameau situé à plus de mille toises d'un village s

de 400 habitants p
2° Les écoles secondaires (primaires supérieu- c

res), à raison d'une par chaque district et pour n

chaque ville de 4 000 habitants; Il

3" Les instituts (correspondant à nos lycées et t

collèges), au nombre de HO au moins un par dé- «

parlement; v

4° Les lycées (correspondant aux anciennes n

universités, aux facultés actuelles), au nombre de c

9 pour toute la France s

5° La Société nationale des sciences et des arts

(correspondant à notre Institut), divisée en quatre c

sections 1° sciences mathématiques et physi- c

ques 2° sciences morales et politiques; 3° scien- r

ces appliquées aux arts 4° littérature et beaux-

arts. d
Les traits caractéristiques du système de Con- t

dorcet sont les suivants t

La gratuité à tous les degrés de l'instruction s

Une instruction presque identique pour les fil- d

les et les garçons a

Dans l'enseignement secondaire, la prépondé- C

rance décidée des études scientifiques sur les c

études littéraires 5

Les langues orientales introduites dans le pro- c

gramme des neuf établissements d'enseignement r

supérieur
Un vif désir d'assurer l'indépendance de l'in- d

struction vis-à-vis des pouvoirs politiques la no- s

mination des maîtres refusée au gouvernement
Ire DAttTTI!

l' 14L111 1.117
a

les membres de la Société nationale se recrutant'

par l'élection les professeurs des /<'e~ élus par
les membres de la Société nationale ceux des

instituts nommés par ceux des lycées quant'
aux instituteurs des écoles secondaires et des

écoles p~MM~r~, les premiers sont nommés par
la municipalité, les seconds par l'assemblée des

t pères de famille de la commune, mais sur une

liste d'éligibilité dressée par les professeurs des

instituts de l'arrondissement. L'inspection est

exercée non par l'Etat, mais par des di-

1 rectoires formés dans la Société nationale, dans

les lycées, dans les instituts, et inspectant les éta-

blissements inférieurs.

En fait d'actes législatifs, on ne peut citer

qu'un seul décret de la Législative qui ait eu

quelque action sur l'enseignement une action

fâcheuse, puisqu'il aggravait. les inconvénients de

la période de transformation. Ce fut le décret du

17 août 17H2, qui déclarait « détruites et suppri-
mées toutes les c~ rporations séculières eeclésias-

s tiques et généraL ment toutes les corporations

religieuses et congrégations séculières d'hommes

t et de femmes, ecclésiastiques ou laïques. » Tous

les membres de ces corporations employés dans

renseignement étaient invités à en continuer

l'exercice, mais seulement « à titre individuel et

jusqu'à son organisation définitive. )' Les biens

formant la dotation de ces corporations devaient

être aliénés mais on faisait exception pour les

bâtiments et jardins des collèges encore en exer-

cice. En attendant que le pouvoir législatif pût,

comme il se le proposait, pourvoir à l'entretien

des maîtres, dont le revenu était atteint par ces

t aliénations, beaucoup de maîtres restaient dans

l'impossibitit.é de vivre de leurs fonctions ce fut

surtout le personnel des anciens collèges qui eut

t à souffrir.

Quant aux écoles primaires, elles résistèrent

mieux, les maîtres continuant à subsister du pro-
duit de la rétribution scolaire, des subventions eu

nature, du casuel de l'église. Pendant l'année

17i)2 et même l'année t79~, rien ne fut changé à

la situation des instituteurs qui se rallièrent au

culte assermenté. Les communes continuaient à

signer des baux avec eux pour une ou plusieurs

années; ils s'engageaient, comme par le passé, à

) sonner les offices, à chanter au lutrin et à faire la

prière, à entretenir en bon état l'église et la sa-

cristie, à enseigner le catéchisme aux enfants,
même à leur apprendre à servir la messe. Dans

les communes de la Haute-Marne, ils promet-
te taient par serment d'instruire les enfants,

« principalement à la religion catholique qu'ils
veulent tous professer; de leur inspirer les senti-

ments patriotiques et républicains; d'assister le

citoyen curé dans toutes ses fonctions des mes-

ses, vêpres, etc. »

s La Convention nationale. Nous ne pouvons

que renvoyer, pour les détail, à l'article fort étendu

que le Dictionnaire a consacré à la Convention

nous nous contenterons d'en donner ici un résumé.

La Convention se réunit le 21 septembre 1T)2

dè~ le 2 octobre, elle constitua un Comité d'ins-

truction publique. Le comité prit pour base le

travail de Condorcet; dès le 12 décembre il pré-

sentait son projet, qui comprenait tout un plan
d'ensemble mais la Convention voulait courir

au plus pressé elle décida qu'on s'occuperait
d'abord des écoles primaires. C'est ce projet de

9 décret sur les écol';s primaires, en cinq titres et

51 articles, qui fut discuté le 18 décembre, après

que la Convention eut entendu la lecture d'un

t rapport du girondin Lanthenas.

Le projet ne fut pas voté, la Convention ayant
dû ajourner la suite de la discussion à cause de la

situation politique.
Pendant'cette première période, la Convention
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entendit encore d'autres rapports celui de qu

Romme sur l'ensemble du plan d'études, celui de tr<

Raband Saint-Etienno sur les fêtes publiques, co

celui d'Arbogast sur tes libres élémentaires. Ban. ou

cal avait présenté, en son nom, un projet nou- co

veau, établissant seulemeht deux degrés d'ensei- se

gnement des écoles pWM<!t' es dans chaque po

commune, des écoles ceH/?'a~ au chef-lieu de n'~

chaque département.
En fait de décrets, il y en eut.cinq qui turent pr

effectivement votéa. eu

Le décret du 8 mars 1793, adopté sur la pro- su

position de Fouché, règle « la vente des biens dE

formant la dotation des collèges et autres éta- d(

blissements d'instruction publique. C'est par fu

erreur qu'on a afnrmé que ce décret consommait 3(]

la ruine de l'Université en réalité on n'aliénait cr

que les
biens formant le revenu des collèges, 2!

1 Etat devant se charger de suppléer à l'absence

de ce revenu par l'établissement de traitements ci

nxes en faveur des professeuK. La Convention in-
a;

terdisait tormellement, par l'article 5 du décret, la n:

vente de « tous les bâtiments servant ou pouvant d<

1
servir à l'usage des collèges et de tous autres éta-

blissements de l'instruction des deux sexes les d<

logements des instituteurs, professeurs et élevés p]
ensemble les jardins et enclos y attenant, ainsi que le

ceux qui, quoique séparés, sont à l'usage des éta- lu

blissements de l'instruction publique, tels que les

jardins des plantes, les emplacements pour la bo- m

tanique et l'histoire nature! te. Elle enjoignait aux m

corps administratifs de « faire procéder aux ré- If

parations urgentes. » Ce décret n'est donc pas une a1

loi de destruction, mais une loi de conservation.

Un décret du 14 février avait fixé les traite- m

ments des professeurs. p
Deux décrets du 5 mai sont relatifs aux bourses a~

et aux pensions. li

Le cinquième décret, celui du 30 mai, statuait d

sur la fondation des écoles primaires. Au moment le c

plus critiqae de la lutte entre la Montagne et la n

Gironde, il fut présenté par Barère, non plus au d

nom du Comité d'instruction, mais au nom du L

Comité de salut public tellement la Convention g

voyait dans l'enseignement primaire une question n

vitale et un intérêt public de premier ordre. é

Le projet ne comprenait que cinq articles et fut d

voté sans discussion. Il consacrait la répartition

proposée par Condorcet une école dans toutes 1:

les communes qui ont plus de 400 habitants et a

dans tous les hameaux qui en seront éloignés de d

plus de mille toises. Le lendemain, la journée du c

3t mai emportait là Gironde. p
Du 3t mai au 30 octobre, il faut citer: e

1" Le
projet présenté par Lakanal le 26 juin v

il n'établissait plus qu'une école par 1000 ha-

bitants il divisait chaque école en deux sec- é

tions. celle des garçons avec un instituteur, celle s

des filles avec une institutrice il instituait au- î

près de chaque administration de district un p
bureau d'inspection changé de l'inspection des éco- (
les et présentant les maîtres à la nomination du c

district; il créait une commission centrale d'in- c

atruction publique placée auprès du Corps légis- 1
latif et sous son autorité immédiate; il consacrait 1

une fois de plus la liberté de l'enseignement et se c

taisait sur le principe de l'obligation. H fut dé- i

nonce aux Jacobins comme aristocratique et écarté 1

par la Convention. t

2° Le
plan

de Lepelletier de Saint-Fargeau, a

trouvé apres l'assassinat de ce représentant dans 1

ses papiers, mélange d'utopies et d'idées géné- i

reuses, dont Robespierre lui même se fit le rap- (

porteur et qui fut voté avec quelques amendements }

le t3 août, pour être ensuite écarté le 20 octobre. i

3° La pétition du département de Paris, du 15 sep- ]

tembre 179~, dont la Convention, séance tenante, <

rédigea en décret les conclusions. Le décret portait «

qu'outre les écoles primaires, il y aurait en r'ranco

trois ordres d'enseignement « le premier pour les

connaissances indispensables aux artistes et aux

ouvriers de tous les genres; le, second, pour les

connaissances ultérieures, nécessaires à ceux qui
se destinent aux autres profëssî~ns et le troisième,

pour les objets d'instruction dont l'étude difficile

n'est pas à la portée de tous les hommes. »

La Convention, pour statuer sur tes nombreux

projets qui lui étaient présentés, avait institué, &

côté du Comité d'instruction publique, une commis-

sion d'éducation et d'instruction, composée d'abord

de six membres, puis de neuf. Des délibérations

de cette commission sortit un projet dont Romme

fut le rapporteur, et qui aboutit au décret du

30 vendémiaire an H (21 octobre iTM) et aux dé-

crets complémentaires des 5, 7, 9 brumaire (26,

28, 30 octobre).
Le décret du 30 vendémiaire consacrait le prin-

cipe d'une écolo au moins par chaque commune

ayant plus de 400 habitants un tableau détermi.

nait l'augmentation de leur nombre en proportion
de la population.

Le programme de l'enseignement que devaient

donner les « premières écoles » était le plus com-

plet, le plus rationnel, parmi ceux que présentent
les différents plans d'éducation de l'époque révo-

lutionnaire (V. C<Mt)CM~MM, p. 545).
Le décret du 5 brumaire statuait que le loge-

ment des instituteurs et les bâtiments des pre-
mières écoles seraient à la charge de la commune
lés fonctions d'instituteur étaient incompatibles
avec le service du culte.

Le décret du 7 brumaire établissait une com-

mission de district chargée d'o statuer sur l'em-

placement des écoles, d'examiner les candidats

i aux fonctions d'instituteurs et de dresser une

liste d'éligibilité sur laquelle l'assemblée des pères
t de famille de la commune ferait son choix. « Au-

cun ci-devant noble, aucun ecclésiastique et mi-

t nistre d'un culte quelconque ne peut être membre

i de la comWssion, ni être élu instituteur national ».

t Les femnMs ci-devant nobles, les ci-devant reli-

gieuses, le~ maitresses nommées dans les ancien-

i nés écoles par des nobles ou des ecclésiastiques
étaient également exclues. Le traitement minimum

t des instituteurs était fixé à 1300 livres.

Le décret du 9 brumaire organisait la surveil-

s tance des écoies elle en chargeait un magistrat
t des MïŒMrs institué par cette même assemblée

e des pères de familles qui élisait l'instituteur. Une

j commission de district recevait les plaintes,

prononçait les révocations s'il y avait lieu, et

envoyait tous les trois mois un rapport à la Con-

vention.

Mais le plan de Romme était à peine voté qu'il
était soumis à une révision. Un nouveau plan, in-

e spiré par le parti robespierriste, fut élaboré par
t- Bouquier la Convention en accepta la première

n partie, et rendit le décret du 39 frimaire an H

(19 décembre 1793). Ce décret rétablissait'en prin-

u cipe la liberté de l'enseignement, singulièrement

1- compromise par le décret du 9 brumaire il n'était

i- plus question des exclusions prononcées contre

it les prêtres. On ne parlait plus d'établir une école

e dans chaque commune; c'était affaire aux com-

munes et aux instituteurs. Le minimum de 1200

é livres était remplacé par une rétribution propor-
tionnelle au nombre des élèves par étève et par

an, 2') livres à l'instituteur, 15 l'institutrice.

s Toutefois la Convention garantissait 500 livres aux

instituteurs dont les petites communes éloignées

de toute école voudraient prendre la charge. Le

;s programme de l'école primaire était réduit à des

proportions plus modestes lire écrire, compter.
En revanche l'intervention de Danton avait fait

consacrer, à l'article 9, le principe de l'obligation
it « Les pères, mères, curateurs ou tuteurs qui ne se
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conformeront pas aux dispositions des articles. c

de la présente section, seront dénonces au tribunal t

de police correctionnelle, et, si les motifs qui les p

auraient empêchés de se conformer à la loi ne l'

sont pas reconnus valables, ils seront condamnés

pour la première
fois à une amende éga)e au p

quart de leurs contributions. En cas de récidive, s

l'amende sera double, et les infracteurs regardés é

comme ennemis de l'égalité, et privés pendant p

dix ans de l'exercice des droits de citoyen. Dans n

ce dernier cas, le jugement sera affiché. ? Enfin n

l'enseignement était gratuit l'instituteur ne r

pouvait recevoir aucune rétribution sous peine 1

de destitution. t

Le décret du 29 frimaire resta en vigueur pen- r

dant toute la période dite jacobine, c'est-à-dire E

jusqu'au 9 thermidor. Il fut complété

1° Par le décret du 4 pluviôse an II (23 janvier a

1794), rendu sur la proposition de Grégoire, et (

instituant un concours pour la rédaction des r

livres élémentaires à introduire dans les éco- 1

les 1

2~ Par le décret du 8 pluviôse (27 janvier) créant 1

des instituteurs de langue française dans toutes t

les communes rurales des départements où l'on (

parlait les idiomes basque, breton, flamand, al- (

lemand, italien ces instituteurs, vu l'impor- i

tance, au point de vue de l'unité nationale, de la (

mission qu'ilsavaient à remplir, recevaient du tré- 1

eor public un traitement de 1 ~00 livres.

Après la chute de Robespierre, il y eut une (

réaction contre le décret de frimaire les idées qui c

avaient présidé au projet présenté en juin 179~ par {

Lakanal reprirent faveur. Sur le rapport de ce der- r

nier, et malgré les réclamations du parti monta-

gnard, la Convention vota le décret du 27 brumaire t

an H (17 novembre 179 H. Sur certains points, c'é- t

tait un pas en arrière. Le décret disposait qu'il y t

aurait une école primaire par mille habitants on ]:

abandonnait donc le principe d'une école par cha- r

que commune, et l'on prenait pour base unique la 1

statistique. On renonçait au principe de l'obliga- r

tion l'amendement Lefiot demandant « qu'on

établit des peines contre les parents qui n'enver- a

raient pas leurs enfants à l'école avait été re- <

jeté. On remplaçait l'obligation par un examen 1

que les enfants qui n'avaient pas fréquenté l'école ¡

devaient subir le jour de la fête de la jeunesse, de- <

vant le peuple assemblé ceux qui ne prouveraient <

pas posséder les connaissances nécessaires à tous

ies citoyens français seraient, jusqu'à ce qu'ils

les eussent acquises, écartés de toutes les fonc- 1

tions publiques.
En revanche, malgré les objections tirées de

l'état des finances, on revenait à l'idée, pour les

instituteurs, d'un traitement fixe, et non plus

basé sur le nombre des éièves on le fixait au

minimum de t 200 livres pour les instituteurs et

1 000 livres pour les institutrices. Les instituteurs

redevenaient les délégués directs de la nation.

On continuait à poser en principe que les insti-

tuteurs et institutrices seraient nommés par le

peuple mais, provisoirement, pendant toute la

durée du gouvernement révolutionnaire, ils se-

raient examinas, élus et surveillés par un jury d'in-

struction composé de trois membres désignés par

l'administration du district parmi les pères de fa-

milles les nominations faites par ce jury seraient

soumises à l'administration du district en cas de

désaccord entre ces deux autorités, c'était le Co~

mité d'instruction publique de la Convention qui

déciderait.

On rétablissait la distinction entre la section des

garçons et celle des filles dans chaque com-

mune, il devait y avoir un instituteur et une in-

stitutrice.

Enfin, la veille même du jour où la Convention

se séparait, dans la grande loi d'ensemble du 3 bru-

maire an IV (25 octobre 1795), au titre I" qui

traite des écoles primaires, il y a un nouveau

pas en arrière, qui fut commandé peut-être par

l'insuffisance des finances et du personnel.

La loi du 3 brumaire an IV n'accorde même

plus une école pour mille habitants elle dit qu'il
sera établi, dans chaque canton, une ou plusieurs

écoles primaires. Les instituteurs seront examinés

par les jurys d'instruction, présentés par les ad-

ministrations municipales, nommés par les admi-

nistrations de département, révoqués par les mê-

mes administrations, le jury d'instruction entendu.

Il n'est plus question de traitement fixe la Ré-

publique n'accorde aux instituteurs que le loge-

ment, qui peut être remplacé par une indemnité

en argent. Non seulement le principe de l'obli-

gation, mais le principe même de la gratuité est

abandonné; « les instituteurs primaires recevront

de chacun de leurs élèves une rétribution an-

nuelle qui sera fixée par l'administration du dé-

partement. » La vieille distinction entre les élèves

payants et les élèves gratuits, entre les riches et

les pauvres, reparaissait « L'administration mu-

nicipale pourra exempter de cette rétribution un

quart des élèves de chaque écolo primaire,, pour

cause d'indigence. » Le programme de l'enseigne-

ment était réduit à un minimum des plus mo-

destes « on enseignera à lire, à écrire, à calcu-

ler, et les éléments de la morale républicaine. »

Il n'était plus question, comme dans le projet de

Condorcet, dans le décret Romme, même dans le

décret Lakanal, de géographie, de l'histoire des

peuples libres, des éléments des sciences, de gym-

nastique, d'exercices militaires.

Si l'on ajoute aux lois et décrets sur les écoles

primaires les articles 11 et 12 du décret du 11

brumaire an III (~0 octobre n94), qui, en même

temps qu'il instituait l'Ecole normale centrale,

prévoyait la création d'écoles normales de départe-

ment, on aura l'ensemble de l'œuvre accomplie pat

la Convention en matière d'enseignement pri.

maire.

Tandis que la Constituante et la Législative

avaient dû se borner à écouter des rapports, la

Convention, au milieu des crises les plus formida-

bles de la guerre étrangère et do la guerre civile,

avait légiféré. Ses décrets portent les traces de ses

divisions et l'empreinte des partis qui ont suc-

cessivement dominé dans l'Assemblée. Parmi ces

actes, les uns font du programme des écoles pri-

i maires une encyclopédie élémentaire et les au-

tres le rapprochent du programme plus humble

des anciennes petites écoles; les uns tendent à

s'en fier, pour les créations d'écoles, à la liberté,

a l'initiative individuelle, et les autres à déter-

miner rigoureusement leur nombre et leur empla-

t cernent les uns, à désintéresser l'administration

t de la nomination des instituteurs, et les autres

faire de ceux-ci de véritables fonctionnaires les

uns proclament les principes de l'obligation et de

la gratuité, et les autres y renoncent plus-ou moins

ouvertement. Dans toutes ces manifestations

L des volontés changeantes de la Convention, il y

atoujours une idée commune c'est que l'instruc-

tion primaire est pour la République la question

essentielle c'est qu'elle est un intérêt national

» de premier ordre et que ce sont là des choses

t, d'Etat. Dans les projets les plus modestes, c'est

encore la République qui garantit à l'instituteur

un minimum d'aisance; c'est la Convention elle-

i même qui, par l'organe de son Comité d'instruc- ·

tion publique, reste la plus haute autorité scolaire

3 du pays c'est à la Convention que les auteur~

des livres destinés au concours doivent adresser

leurs écrits. Ces variations mêmes prouvent qu~

aucun moment l'instruction populaire n'a cessé

i d'être une des préoccupations dominantes de Jt

) grande assemblée.
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Nous passerons plus rapidement sur l'œuvre dé c

la Conven~iou en matière d'enseignement sèc&n- <

daireetd'enseignemëntsupérieur.

Taltjeyrand, soutt la
dénomination d'~o~cs de t

~C~,CpndbrCet, sous celle d'!MsK<M<~ Bancal, f

sous celle d'~eo~eeM~a~M, avaient proposé des t

établissements destines à femplacer les anciens 1

coUèges:. c'est ce Qu'avait aussi demandé la a

pétition du département de Paris, le t5 septembre c

1793. Lakanal reprend l'idée et fait adopter le t

décret du 7 ventôse an îî.5 février n95) sur les

J'?co~ ceM<ra~. Le décret établit une école cën- f

irale par 300 000 habitants, Auprès de. chacune, il a

y a une bibliothèque, ur~ jardin et nn cabinet €

d'histoire naturelle, un cabinet, de physique ëxpe- 1-1

rimentale, une collection de machines et modètes 1

pour les arts et' métiers. Chaque' école compte <

treize professeurs pour les cours suivants: ma- c

thématiques; physique et chimie; philosophie, ou s

plutôt « méthode des sctehces ou logique et ana-

lyse
des sensations et des ideëa'); économie poli- r

tique et législation histoire philosophique des 1

peuples; hygiène; arts 6t métiers; grammaire gé- c

nérale; belles-lettres; langues anciennes; langues 1

vivantes dessin. On voitq~e les idées de'Condorcet t

relativement a la prédominance des sciences sur r

les lettres continuent à prévaloir. Des élèves dis- 1

tingués et peu fortunés recevront une pension an- 1
nuelle. Ils porteront le nom « d'élèves de la pa- ï

trie N ce sont les boursiers d'aujourd'hui. Des t

décrets complémentaires instituaient 5 écoles cen- 1

traies à Paris et 96 en province.
La loi votée le 3 brumaire an IV, sur lè rapport de 1

Daunou, au nom de la commission des Onze et du .1~

Comité d'instruction publique, réduit aune par dé- t

parlement le nombre des écoles et à dix le nombre 1

des professeurs (les professeurs de philosophie, (

hygiène, arts et métiers disparaissaient). L'ensei- t

gnement était réparti en trois sections. Les pro-
fesseurs étaient examinés, élus et surveiDés par un f

jury départemental d'instruction, composé de trois <

membres nommés par le Comité d'instruction pu- t

blique, la nomination étant soumise a l'administra-

tion du département.
La plupart des écoles centrales furent installées a

dans les anciennes maisons retigieuses. Ce n'est s

que plus tard, sous le Directoire, qu'on put appré- 1

cier les.résultatsde la loi. Le gouvernement direc

torial négligea le soin de faire concorder les cours
des professeurs, d'indiquer des règles et des me- &

thodes, de surveiller et de recruter le personnel. 1

II eut le tort de tout abandonner à la direction c

supérieure des jurys d'instruction et des adminis- c

trations départementales. $ur la fin de la Révolu-

tion,l'ouverture de nombreux établissements libres, p
où les familles retrouvaient les anciennes méthodes

perfectionnées à l'imitation dès écoles centrales, a

tirent à ces dernières une rude concurrence. Mais d

à Paris, les écoles centrâtes du Panthéon (depuis t

lycée Henri IV), de la rue Saint-Antoine (depuis r

lycée Charlemagne)~ des Quatre-Nations (au palais t

Maz <rin) en province celles de Besançon, Mont- 1

pellier, Toulouse, réunirent de nombreux élèves et

jetèrent un certain éclat. La plupart des autres a

végétèrent les cours de

dessin

étaient les plus 1
suivis; ceux d'histoire, de belles-lettres et de à

législation étaient les plus négHgés. Le rapport t

de Chaptal, ministre de l'intérieur sous le Con- a

sutàt, énumère les défauts de l'institution; ils t

peuvent se ramener à un seul défaut d'une c

surveillance vigilante et d'une direction com- é

mune. p
Au reste, déjà. sous le Directoire, les lacunes de 1

rorgantsàtioh avaient été signalées au ministre de a

l'intérieur de l'époque, François de Neufchateau, <i

par les professeurs de l'école centrale de l'Indre.

C'étaient, d'après eux, « 1~ le défaut d'uniformité a

de l'instruction 2° la latitude qu'a le professeur s

"a~j{na:nli,J .ri,t. ~11:1' Æ,v~ilo', ri'~rl~cwfar t'~aJâ _ny, f~ltn.6fha,rin · 20 1.
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d'adopter teMe ou telle méthode; 3" h liberté dea~
élèves dans le choix des cours. H

Les écotes centrales ne furent pas une tenta-,
tive stérile « Le temps s'est chargé de les justi-
fier, dit M. Despois, en ramenant, Ïentement e~

maigre bien des obstacles, dans!'enseignement des

lycées, les études diverses que les écoles centrales

avaient eu le mérite d'inaugurer les premières et

que la réaction consulaire et impériate; ferait sup-
primées. ~V. ~co/M'ceM~a~.) ] ,.¡

La Convention n'eut pas le temps de préparer
une organisation d'ensemble pour l'enseignement

supérieur. Elle ouvrit deux écoles de droit à Paris,
et trois écoles de santé à Paris, Montpellier et

Strasbourg. Aux écoles de médecine elle rattach
t<* service des h&pitaux. dont elle poursuivait

énergiquemënt la réforme. Elle ne créa* rien

qui ressemblât à nos facultés de lettres et d&

sciences.

L'honneur de la Convention, c'est la fondation de
nos grandes écoles spéciales et de nos grands éta-

blissements scientifiques et artistiques: l'Ecole
centrale des travaux publics, qui est devenue
l'Ecole polytechnique; l'Ecole des langues orienh-

tales le Bureatt des longitudes; la Bibliotbèquie
nationale; les Archives nationales le musée du

Louvre le musée des monuments français (dis-

persé après là Révolution, mais dont l'idée a ét6

reprise sous le ministère Ferry); le Conservatoire
national de musique le Conservatoire des arts et
métiers.

Elle a donné une organisation nouvelle au Cot-

lèg~ de France, au Muséum, à l'Ecole des mines,
à l'Ecole du gé'uo (transférée en 1794 de Mézières~
à Metz), aux écoles de navigation (origine denotce
Ecole navale). Elle avait essayé une réorganisation
des écoles militaires par la fondation de l'Ecole de

Mars, supprimée cinq mois après.
Le couronnement de tout le système d'études

fut, comme l'avaient déstré Mirabeau, Talleyrand
et Condorcet, l'/?M<!<M~ ~a<!OHa~, qui était, suivant
un mot de l'époque, comme l'Encyclopédie vi-
vante.

L'Institut*,créé par le décret du 3 brumaire
an IV, se divisait en trois classes sciences phy-

siques et mathématiques sciences morales et po-
°

litiques; littérature et beaux-arts.

Le Directoire. – Pendant les quatre années du

gouvernement directorial, il ne fut rien innové
à la législation de la Convention, fixée en dernier

lieu par le décret du 3 brumaire an ÏV, en ce qui
concerne soit les écoles primaires, soit les écoles

centrales.

En fait d'actes législatif~ ou administratifs on

peut citer seulement f

f La loi du 25 fructidor an V (12 septembre 1797),
ainsi conçue « Jusqu'à l'organisation dénnitivë
du plan d'instruction, il est sursis a la vente de

tous les édifices connus sous le nom de coUèges,
maisons d'écoles et généralement de tous les bâ- °

timents et dépendances, servant et ayant servi &

l'enseignement public »;
2° L'arrête du Directoire*,en date du 17 brumaire

an VI (17 novembre 1797), <t pour faire prospérer
t'instruction publique ? il s'agissait de suppléer
à l'absence dans la loi,de toute disposition coerci-

tive pour la fréquentation des écoles, en recourant
à des moyens indirects ainsi les citoyens non
mariés qui solliciteront une fonction quelconque
devront produire U)t certificat d'étu<tes dans les

écoles centrales de la iRépublique les citoyens

pères de famille devront prouver, en outre, que.
leurs enfants fréquentent les écoles nationales les

administrations enverront des rapports trimestriels
donnant la liste nominative des écoHers, etc.

3° L'arrêté du Directoire, en date du 7 pluviôse
an VI (5 février H98), prescrivant une surveillance

spéciale des écoles privées elles étaient tenM~
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en général par des ci-devant, d'anciens prêtres,
d'anciens maîtres des écoles de la monarchie,

(tt on les soupçonnait de donner un enseignement

peu républicain.
f Notons enfin un arrêté du ministre de l'intérieur,

François* de Neufchâteau, en date du 15 vendé-

miaire ait VII, qui constitue le mot apparaïtpour

ta première fois dans notre histoire un Conseil

de l'instruction publique. Ce Conseil était chargé
« d'examiner les livres"elémentaires imprimés ou

manuscrits, les cahiers, les livres des profes-

seurs » de plus il devait être sans cesse occupé de

perfectionner l'éducation républicaine ». Aussi le

ministre le consultait-il en toute occasion. Il se

composait de dix membres pour les sciences

physiques et mathématiques, Lagrange et Darcet;

pour les sciences morales et politiques, Daunou,

Carat, Ginguené, Destutt de Tracy. Jacquemont,

Lebreton < pour la langue et le goût M. Domer-

gue et Palissot. Comme le fait observer un récent

historien, M. Albert Duruy, ce Conseil est « l'an-

cêtre de notre Conseil supérieur. »

Les Conseils*des Anciens et des Cinq-Cents ne

pouvaient se désintéresser absolument de ques-

tions qui avaient si profondément passionné la

Convention le sort de l'instruction publique fut

à plusieurs reprises l'enjeu des partis.
En H 97,les royalistes avaient fait, dans les deux

Conseils, une tentative pour remettre en question
les lois scolaires de la Révolution elle fut dé-

jouée par la journée du 18 fructidor.

En )79S, au contraire, un projet est présenté
aux Cinq-Cents par Heurtaut-Lamerville en vue

d'assurer un traitement fixe aux instituteurs.

Duplantier demande l'adoption des trois principes
suivants « 1° Nulle personne, autre que les in-

stituteurs nationaux, ne pourra enseigner les élé-

ments de la morale 2° aucun établissement par-
ticulier d'instruction ne pourra recevoir de jeunes
citoyens avant l'âge de douze ans 3° tous les

jeunes citoyens sont tenus de fréquenter, jusqu'à
cet âge, les écoles primaires de leur arrondisse-

ment. La droite de l'assemblée combattait l'éta-

blissement d'un traitement fixe, au nom des

finances de l'Etat, et les mesures de coercition, au

nom de la liberté de l'enseignement. Au cours

de la discussion, le député Bonnaire affirma éner-

giquement les droits de l'Etat et, demandant que
l'Etat se chargeât de la dépense, prononça ces pa-
roles que l'avenir devait malheureusement réaliser

« Si les communes paient les instituteurs, il n'y
en aura pas. Et en effet, quatre ans après,

Fourcroy viendra dire au Corps législatif du Consu-

lat « Les communes n'ont pas pu payer. Au

reste les projets libéraux de 1798 ne devaient pas
aboutir le coup d'Etat du 18 brumaire y mit bon

ordre.

III. Le Consulat, l'Empire, la Restaurafion.

La période qui s'étend du 18 brumaire à la Ré-

volution de 1830 est, dans son ensemble, une

époque de réaction pour l'enseignement primaire,

d'organisation pour l'enseignement secondaire et

supérieur.
Sous le Consulat eut lieu l'enquête ordonnée

par une circulaire en date du 25 ventôse an IX

(16 mars 1801) parChaptaI*ministre de l'intérieur:

les réponses des préfets et des Conseils généraux

présentent de l'état de l'instruétion un tableau assez

triste. Il est bon de rappeler que les Conseils géné-

raux, sous le régime de la constitution de l'an VIII,

n'étaient point élus et que les idées du régime

précédent y étaient fort peu représentées. Ceux de

ces CooseUs qui ne sont pas hostiles au principe
même de l'instruction démocratique attribuent le

mauvais état des écoles à l'insouciance des parents,

àl'influence du clergé, à l'insuffisance du traitement

;s, de l'instituteur, à l'absence de bons livres é)émen<

ie, taires. Le sentiment général, fait d'hostilité ou

nt de découragement, est assez bien exprimé par
l'avis du Conseil des Deux-Sèvres « Abandonner

tr, les écoles à elles-mêmes, aux volontés des parents
lé- et à leurs besoins. »

ur A la suite de cette double enquête, le conseiller

eil d'État Fourcroy*fut chargé de préparer un projet

gé qui, discuté assez longuement au Tribunat, ac-

au cepté ensuite sans modification par le Corps lé-

!S- gislatif, devint la loi du 11 ûoréal an X (1" mai

de 1802).

le D'après cette loi, l'instruction devait être

se donnée: 1° dans des écoles primaires établies par
es les communes; 2" dans des écoles secondaires

t; établies par des communes ou tenues par des maî-

u, tres particuliers; 3" et 4" dans des lycées et des

it, écoles spéciales entretenus aux frais du trésor

;r- public.
nt Les écoles secondaires correspondent à nos

n- collèges communaux. Les lycées (le nom, pour la

première fois, a le même sens qu'aujourd'hui) étaient

ne au nombre d'une trentaine, peuplés de 6000 bour-

's- siers, dont 2400 choisis parmi les fils de militaires

la ou de fonctionnaires. A mesure qu'ils seraient

'ut organisés, un nombre correspondant d'écoles cen-

trales devaient être fermées. Les autres écoles

ux centrales, parmi les moins prospères ou les moins

on bien situées, allaient retomber au rang d'écoles

lé- secondaires.

Une écolH primaire pourra appartenir à plusieurs

.té c mmunes à la fois. Les instituteurs seront choisis

ne par les maires et les conseils municipaux. Les

's. ~ous-préfets seront spécialement chargés de l'or-

es ~anisation de ces écoles et rendront compte une

n- fois par mois aux préfets.
[é- Le traitement de l'instituteur se composera

tr- t°du logement fourni par les communes 2" d'une

es rétribution fournie par les parents et déterminée

es par les conseils municipaux. Le nombre des

t'a élèves gratuits ne devra pas excéder un cin-

.e- quième.
,a- La nouvelle loi ne parlait pas des programmes:

es il eût été difficile de faire des réductions après la

a.u loi de brumaire an IV.

rs Quant aux écoles secondaires, dont la création

;r- était abandonnée aux communes et à l'initia-
`

ue tive privée, le gouvernement se bornait à prendre

~a- des précautions et à accorder des encouragements.

r: Il ne pourra être établi d'écoles secondaires sans

t'y l'autorisation du gouvernement: elles seront pla-

es, cées sous la surveillance et l'inspection particu-
.u- lière des préfets. Les encouragements accordés

\.u par l'Etat pourront consister en concession du

as local; bourses dans les lycées aux élèves les plus

on méritants de ces écoles 150 OUO francs réservés

sur le budget pour gratifications aux cinquante e

maîtres qui auront le plus d'élèves admis dans les

lycées.
La loi peut se résumer ainsi l'instruction pri-

té- maire presque entièrement abandonnée à la bonne

ne volonté des communes les écoles secondaires ou

'e, collèges abandonnés aux communes et aux entre-

et prises de l'industrie privée tout l'effort de l'Etat,

tout son budget annuel de~t~OOOO francs, se

ée portant sur les trente lycées et sur les écoles
IX spéciales.
r Quant aux écoles spéciales, une seule qui ne

ux soit pas directement un legs de la Convention

ez C'est l'Ecole spéciale militaire fondée en 1803

té~ à Fontainebleau, et transférée en 1806 à Saint-

II, Cyr.
ne Les républicains du Tribunat, notamment Du-

de chesne, n'avaient pas laissé passer la loi sans pro'

pe tester contre cette prodigieuse abdication de l'Etat

le en ce qui concernait l'enseignement du peuple,

ts, contre le renoncement définitif aux principes de la

nt gratuité et de l'obligation. Le Tribunat ne s'en
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m~ïtn ~oi. an enWMc'aa <*nntt'n !t on )1 Rnf ~n nn!nt. NanoMon a comolété l'orca

énonça pas moins par 80 suffrages contre 9 en

tS~eur du projet. Ce qui montre à quel point l'i- n

<i6al s'était abaissé depuis les grands jours de la n-

Cmtvention, ce sont les raisons que flrent valoir d

ttevant~ lé Corps législatif Fourcroy pour repousser
n

tt gratuite et Siméon pour repousser l'obligation, q

tiMrcroy demandait: a Quel est le peuple nom- d

tfenx où il existe dans toutes les communes une s:

<e&ïe gratuit&? Quel est le gouvernement qui peut l'

«Mttenir ou qui soutient ce fardeau ? Si cela n'existe d

mîle part, excepté dans quelques pays resserrés cl

et d'une faible population, c'est qu'il n'est pas dans u

la nature des choses que cela existe, c'est qu'il est c

tors de la limite du possible qu'une pareille organi- a

MMion soitétabliechezun grandpeupte.HEtSiméon: f(

<r Comment forcer les pères de famille à envoyer s

leurs enfants a l'école? Le culte des lettres ne se r~

tommande pas plus que celui de la religion. ? » P

C'est encore sous le Consulat que l'Institut na- d

tional est mutilé, que la section des sciences mo- f<

rales et politiques, où siégaient Volney, Lakanal, p

Carat, Cabanis, Grégoire, Daunou, Sieyès, est fi

«opprimée, et que les quatre académies de l'an- d

eïen régime sont presque reconstituées (1803).
d

Mentionnons sous le Consulat la création de d

O~tB écoles supérieures de pharmacie établies, par d

h ?1
du 2t germinal an XÏ, a Paris, Strasbourg L

«Montpellier, n

Sous 1 Empire, le budget de l'instruction primaire s

ae réduira à une somme de 4 250 francs, accordée d

&qui? An noviciat des écoles chrétiennes. Les a

«titres congréganistes, que la Convention avait

vivement désiré tenir à l'écart, vont être l'élé- t

aMBtprépondérantdunouveau corps enseignant. La c

faveur dont ils jouissent est bien le témoignage p

~plus éclatant du profond désintéressement qui p

vz. être pendant trente années l'attitude de l'Etat t

hnquo en face des questions d'enseignement po- d

pulaire. Les statuts des frères des écoles chré- ï

tiennes sont approuvés par Fontanes, grand- t

maître de l'Université, le 4 août 1810. Avec les 1

ecagréganistes reparaissent les théories de morti- ï

tcation et d'humiliation, l'usage des châtiments

corporels que Lepelletier de Saint-Fargeau avait c

voulu pour jamais bannir de l'éducation. (

e Sous l'Empire, le fait qui domine toute l'his- 1

<Mre de l'instruction publique, c'est la création 1

de l'Université impériale. La loi du 10 mai 1806 t

décide qu'il sera formé, sous le nom d'Université

impériale, un corps chargé « exclusivement de l'en-

Mignement et de l'éducation publique dans tout s

t'Empire ?-: le principe du monopole est nette- z

mont posé
Le décret du t7 mars 1808 fixe l'organisa- )

tion générale de l'Université, et le décret du i

tT septembre en formule le règlement. <

Aucune école ne peut être formée hors de <

rUniversité et sans l'autorisation du grand-maître. )
La division en académies apparaît elles sont en i

nombre égal à celui des cours d'appel (32, dont <

N pour l'ancienne France). Elles ont à leur tête i

un recteur assisté d'un ou plusieurs inspecteurs

d'académie, d'un secrétaire d'académie et d un

conseil académique, formé de dix membres que

désignait annuellement le grand-maitre.
Le plan d'ensemble comprend l" les facultés,

« pour les sciences approfondies et la collation des

grades a; 2° les lycées; 8" les collèges; 4° les

institutions particulières dont l'enseignement se

rapproche de celui des collèges; 5° les pensions

~pensionnats particuliers d'un ordre moins élevé

f les petites écoles (c'est l'ancienne dénomination

qaî tend à remplacer le mot révolutionnaire

~écoles primaires).
Les instituteurs primaires étaient rattachés à

t'Cniversité, mais nominalement ils continuaient à

êépendre de la hiérarchie administrative maires',

fMM-prëfets, préfets.

t Sur un point, Napoléon a complété l'orga-
nisation donnée par la Convention & l'enseigne-

t ment supérieur. La Convention n'avait établi quo
r doux écoles de droit Napoléon porte ce chiffre à

r neuf pour l'ancienne France. Elles prirent, ainsi

que les trois écoles supérieures de médecine fon-

dées par la Convention s ous le nom d'écoles de

e santé, le titre de facultés et furent rattachées à

t l'Université. Le décret du H mars étabMt, en outre,

e des facultés de sciences et do lettres.
Auprès de

s chaque lycée chef-lieu d'une académie, il y aura

s une faculté des deux ordres la faculté des sciences

t comprendra trois ou quatre professeurs empruntés

au lycée la faculté des lettres comprendra le pro-
fesseur de belles-lettres et deux autres profes-

r seurs. Le proviseur et le censeur du lycée pour-
e ront faire partie de l'une ou de l'autre faculté. A

Paris, la faculté des sciences devait se composer de

deux professeurs dit Collège de France, deux pro-

fesseurs du Muséum, deux professeurs de l'Ecole

l, polytechnique, deux professeurs des lycées la

H faculté des lettres, de trois professeurs du Collège

de France et de trois professeurs des lycées. Un

des professeurs de chaque faculté portera le titre

e de doyen. A l'avenir, les chaires vacantes seront

,r données au concours (Statut du 31 octobre 1809).

g Le nombre des leçons est fixé à trois par se-

maine. Les grades conférés par les facultés

o sont ceux de docteur, licencié et bachelier. Le

e décret du 15 novembre 1811 exige des candidats

!S au baccalauréat un cc~/îcaf d'études

it Les facultés de théologie furent créées par l'ar-

). ticle 8 du décret du 17 mars il instituait deux fa-

,a cultes de théologie protestante l'une a Strasbourg

;e pour la confession d'Augsbourg, l'autre à Genève

il pour la religion reformée; une troisième fut for-

tt méo en 1809 à Montauban et prit la place de celle

)- de Genève lorsque Genève cessa d'appartenir à la

France. Il devait y avoir autant de facultés de

1- théologie catholiqu que d'églises métropolitaines

IS le chiffre était donc de neuf pour l'ancienne France

i- mais il n'a jamais été atteint.

ts Les articles 110 à 118 du décret du 17 mars

it organisent l'Ecole normale supérieure sous le nom

de Pe7M!OMMat normal; le régime était l'internat;

les études duraient deux ans les élèves suivaient

ln les cours du Collège de France, de l'Ecole poly-

)6 technique ou du Muséum.

té L'agence centrale d'intruction publique que

n- Turgot avait rêvé de créer sous le nom de Con-

nt seil de l'instruction nationale, que Condorcet

avait voulu constituer au sein de la Société natio-

nale, que le plan c aristocratique de Sieyes, Dau-

t- nou et Lakanal avait érigée en Commission cen-

tu trale <f:7~'MC~!0?! ~MM~Mc, qui avait été sous la

Convention son Comité d'instruction publique,

le qui sous le Directoire fut le Conseil ~'M~'MC-

e. tion publique de François de Neufchâteau, et

in sous le Consulat le Bureau de l'instruction publi-

nt que, prend sous Napoléon I*' sa forme défini-

te tive c'est le Conseil de 'l'Université présidé par

rs son grand-maître.
m Les conventionnels avaient voulu faire de ren-

Ie seignement une des forces vives de la République

et de la nation. Les écoles de l'Université impé-

s, riale prendront pour base de leur enseignement

es « f les préceptes de la religion catholique;

es 2° la ndélité à l'Empereur, à la monarchie impé-

se riale, dépositaire du,bonhour des peuples, et à la

ns dynastie napoléonienne, conservatrice de la

S France et de toutes les idées libérales procla-
)n mées par les constitutions, » Le serment que pre-

re tera le grand-maltre entre les maina de l'empe-

reur est la consécration de ce principe il s'agit

à avant tout de faire « des citoyens attachés à leur

ta religion, à leur prince, à leur patrie, !t leurs pa-

!S', rents. a Le prince avant la patrie.

L'enseignement des lycées est en réaction con-
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tre les idées de Condorcet sur la prédominance

de l'enseignement scientifique l'enseignement

des belles-lettres et des langues anciennes recou-

vre son ancienne importance. Le régime intérieur

de ces établissements est calqué sur celui de la

caserne l'internat, les mouvements d'une régu-

larité militaire, au son du tambour. Les vieux

préjugés de couvent obtiennent une satisfaction

dans l'obligation d'observer le célibat imposée aux

proviseurs et aux censeurs des lycées, aux princi-

paux et régents de collège. Les professeurs agrégés

appartenaient à trois ordres sciences, lettres,

grammaire.
Et pourtant, dans la réaction cléricale et nobi-

liaire qui suivit la réaction consulaire et impé-

riale, l'Université se trouva être vraiment « la

conservatrice de toutes les idées libérales procla-

mées par les constitutions M. Ce n'est pas par les li-

béraux qu'elle fut attaquée le plus vivement et le

plus souvent. Quelque chose se réalisa de ce que

son fondateur avait espéré ponr elle « Sa Majesté,

porte une note de 1808, veut un corps qui soit à

l'abri des petites fièvres de la mode, qui marche

toujours quand le gouvernement sommeille, dont

l'administration et les statuts deviennent tellement

nationaux qu'on ne pourra jamais se déterminer

légèrement à y porter la main. »

La Restauration, après quelques hésitations,

conserva l'organisation impériale. L'ordonnance

royale du 17 février 1815 supprima toutefois le

grand-maître, a considérant que le régime d'une

autorité unique et absolue était incompatible avec

nos intentions paternelles et avec l'esprit libé-

ral de notre gouvernement ». L'autorité suprême

de l'Université devient le Conseil royal, composé

d'un président et de onze conseillers nommés par

le roi, dont deux dans le clergé et deux dans le

Conseil d'Etat ou dans les cours souveraines. Pen-

dant les Cent jours, toute l'ancienne organisation

fut rétablie. Au retour de Louis XVIII, le Conseil

royal fit place à une commission d'instruction

publique puis le Conseil reparut en 1820. Le pré-

sident de la commission d'instruction publique,

puis le président du Conseil royal, devint une

manière de ministre. Le titre de grand-maître fut

repris en 1822 parFrayssinous*,évêque d'Her-

mopolis il y joignit en 1824 le titre de minis-

tre des affaires ecclésiastiques et de l'instruction

publique. Son successeur, M. de Vatimesnil*,fut
« ministre de l'instruction publique et grand-

maître de l'Université ». L'instruction publique

avait enfin un chef à elle.

L'Ecole normale fut d'abord conservée le cours

des études fut porté à trois ans; elle eut ses pro-

fesseurs à elle sous le nom de maîtres de confé-

rences (règlement de 1815). Mais en 1822 une or-

donnance royale la supprima pour la remplacer par

des écoles partielles, établies dans les dinerentes

académies. La nécessité obligea toutefois Frays-

sinous à revenir sur cette mesure, et en 1826 l'E-

cole normale fut reconstituée sous le nom d'Ecole

préparatoire, avec un cours d'études de deux ans

Elle ne devait reprendre son nom que sous la mo

narchie de Juillet.

Le nombre des académies avait été réduit dix-

sept par l'ordonnance du H février 1815. Sur les

facultés napoléoniennes, l'ordonnance du 18 janvier
1816 supprima trois facultés des sciences et dix-sept

facultés des lettres. Les facultés supprimées

étaient remplacées par des commissions d'examen,

composées du proviseur, du censeur, des pro-

fesseurs de philosophie et de rhétorique du collège

royal. Le certi ficat d'éludes était maintenu par

l'arrêté du 26 septembre 1818.

Dans les lycées, il n'y eut d'autre changement que

l'adoption du nom de collège royal, la substitution

du son de la cloche a celui du tambour, et une impor-

tance plus grande donnée aux exercices religieux.

Par arrêté du Conseil royal du 12 juillet 1825 fut

t créée l'agrégation de philosophie.
Le 22 février 1821 fut constituée l'Ecole des char-

r tes, ce nécessaire complément d'une fondation
de la Convention, les Archives nationales.

Dans l'intervalle des deux Restaurations, Carnot*,

ministre de l'intérieur des Cent Jours, avait pré-
t sente à l'empereur un rapport qui signalait la

x situation déplorable de l'enseignement primaire
« II y a en France, disait-il, deux millions d'en-

s fants qui réclament l'éducation primaire, et, sur

ces deux millions, les uns en reçoivent une très

imparfaite, tandis que les autres en sont complè-
tement privés. » L'empereur rendit alors le dé-

cret cretd'avrill815KConcernantI'établissementd'une

a école d'éducation primaire à Paris ». Outre l'éta-

blissement de cette école d'essai, le ministre de

l'intérieur devrait appeler près de lui les per-

e sonnes qui méritent d'être consultées sur les meil.

e leures méthodes d'éducation primaire. B L'Empire

y avait songé trop tard pour mériter d'aboutir.

à Sous la Restauration, la méthode dite de l'ensei-

e gnement mutuel est en faveur. La Société pour /~H-

t ~7'Mc~o?ï~eMeK<a:?'e se constitue. Les premières

t écoles normales d'instituteurs (après toutefois celle

r du Bas-Rhin qui date de 1811) se fondent dans le

Loiret, la Moselle, la Meurthe, les Vosges, la

Corse, la Côte-d'Or, la Seine-Inférieure. (V. aux

e mots ~PM~M et Z,eza!Afar/<~M.)

e L'acte capital de la Restauration en matière

e d'enseignement primaire, c'est l'ordonnance du

c 29 février 1816, en 41 articles.

Elle établit dans chaque canton un « comité de

e charité pour surveiller l'instruction primaire.
é Le curé cantonal, le juge de paix, le principal
r du collège (s'il y en a un) en font nécessairement

e partie. Son rôle est de veiller « au maintien de

l'ordre, des mœurs et de l'enseignement rcli-

gieux n, et de « solliciter » auprès du préfet et des

1 autres autorités les mesures nécessaires pour l'en-

tretien des écoles.

Chaque école a pour surveillants spéciaux le

curé ou le desservant de la paroisse et le maire

e de la commune. Le candidat aux fonctions d'insti-

t tuteur devra présenter au recteur un certificat de

bonne conduite délivré par le curé et le maire des

communes qu'il a habitées le recteur le fera

examiner et lui délivrera, s'il y a lieu, un brevet

t de capacité du premier, du deuxième ou du troi-

sième degré. Pour les écoles entretenues par les

e communes, la présentation appartient au maire et

au curé pour les écoles fondées par des particuliers

s ou des associations, la présentation appartient

au fondateur la nomination est faite par le rec-

teur, avec l'agrément du préfet et sur l'avis du

comité cantonal. A part le soin évident que

r prend la loi de subordonner, de toutes manières,

s l'enseignement au clergé, elle se borne à desvœuï

s- platoniques. L'article t4 dit que « toute commune

sera tenue de pourvoir à ce que les enfants qui

e l'habitent reçoivent l'instruction primaire, à ce

s que les enfants indigents la reçoivent gratuite-

) ment B mais la loi ne s'explique pas sur les res.

sources au moyen desquelles on pourra construire

ou réparer les écoles, entretenir les maîtres, as-

's surer la gratuité des indigents. Elle n'ajoute rien

;r aux dispositions.de la loi de 1802 qui ne stipulent

)t pour Instituteur que le logement et la rétribu-

:s tion scolaire. Son article 32, qui reproduit les

t, prohibitions épiscopales de l'ancien régime con-

)- tre les écoles mixtes, est plutôt propre à empô-

;e cher les créations d'écoles. Le service de l'en-

tr seignement reste livré aux caprices des contrats

entre les maîtres et les communes, presque

~e toujours besogneuses ou avares. Il est trop vi-

n sible que la Restauration compte principale-

r- ment, comme la monarchie duxvui" siècle, sur les

ï. congrégations religieuses. Et en effet, elle multi-



plie les autorisations l'Empire n'avait autorisé

Qu'une seule congrégation, celle des écoles chré-

.fennes la liste s'allonge démesurément de 1820

.M 829. Les ordonnance d'antorisation contien-
nent une disposition analogue à celle de l'article 3
<!e l'ordonnancé relative aux frères de l'instruc-

tion chrétienne a Le brevet de capacité sera dé-
livré a chaque frère de l'instruction chrétienne

sur le vu de la lettre particulière d'obédience qui
ïui aura été délivrée par le supérieur général de

.Tadtte société. ?

En 1824, nouvelle ordonnance qui, laissant au
MCteur la délivrance des brevets de capacité aux

laïques, lui retira la faculté de donner l'autorisa-
tion spéciale qui est nécessaire pour exercer les
fonctions d'instituteurs: cette autorisation sera

délivrée à l'avenir; pour les écoles libres, par
1 évêque diocésain pou~ les écoles communales
et établissements analogies, par un comité spécial
dontl'évêque est le président et qui se compose,
sur les cinq autres membres, de deux ecclésias-
tiques nommés par lui. L'ordonnance de 18i6ne

s'applique plus qu'aux écoles protestantes.
Quant au budget de l'Etat pour l'instruction

primaire, il s'élève désormais à cinquante mille
francs 1

Mentionnons une tentative honorable, mais tar-'

divè, du dernier ministre dé l'instruction publique
'de la Restauration l'ordonnance du 14 février
1830. M. de Guern on-RanviMe* essaie de préciser

Jes obligations des communes frais de premier
établissement de l'école, gratuité des indigents,

traitement, annuel de l'instituteur. En cas d'in-

sufSsance desressourcescommunales, le Conseil

~général du département est mis en demeure d'ac-
corder un subside. L'Etat, à son tour, intervien-
dra déjà le ministre a fait, inscrire au budget de

,1830, au lieu de 5000'0 francs, une somme de
300000. En outre, l'ordonnance prescrit la fon-
dation d'écoles modèles destinées à former des
instituteurs. Un défaut de cette ordonnance était
.d'abandonner le sort des instituteurs à l'arbitraire
.des conseils municipaux on généraux etde n'oser
même pas fixer un minimum de traitement. L'au-

tre défaut, le plus grave, était d'arriver à la der-
Jtière heure.

La période qui s'étend de 1830 à 1848 est ca-
ractérisée par des efforts sérieux eh vue du déve-

loppement de l'instruction à tous ses degrés.
La loi militaire du 10 mars ] 818 avait formulé,

pour la première fois le principe de la dispense
du service militaire pour les membres de l'instruc-
tion publique qui contracteraient l'engagement
,de rester dix ans au service de l'enseignement.
pette disposition facilitait le recrutement des
maîtres et constituait un bienfait réel.

Nqusavonsditque l'EcoIenormaieavaitététrans-
Krmée sous la Restauration en une simple école

préparatoire. Un des premiers actes du gouverne-
ment de Juillet fut de lui rendre son ancien nom. La
durée du cours normal fut reportée à trois ans. Un
concours annuel fut institué pour l'admission; la

gratuité n'était pas la règle, mais il suffisait d'un
travail satisfaisant pour obtenir la promotion de la

d,emi-bourse à la bourse entière; le nombre des
maîtres de conférences fut porté à dix~huit. En octo-
bre tSM, l'Ecole fut instaHes dans les bâtiments de

larue d'Ulm et lenombre des é)èves,en 184' at-
teignit )20. L'ordonnance du. 6 décembre 1845

ayant insU tué de~ écoies normales secondaires

auprès des facultés, pour la recrutement des ré-
gents dp col}ège et des maires d'études, l'école de
la. rue d'Ulm prit le titre d'Ecole normale su-
périeure.. i,

..C'est principalement so<~ le premiep ministère

i
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ié de Salvandy* qu'eut lieu la réorganisation des
}- facultés celles de droit et de médecine furent
!0 dotées de chaires nouvelles; les trois écoles supe-
i- Heures de pharmacie furent rattachées a l'Univer-

3 sité; aux dix-sept écoles secondaires de médecine
c- et de pharmacie qui existaient déjà~ en t8t5

(Amiens, Angers, Arras, Besancon, Bordeaux,
te Caen, Clermont, Dijon, Grenoble, Lyon, Marseille,
)i Nancy, Nantes, Poitiers, Rennes, Tours et Tou-
te touse) et qui reçurent une organisation nouvelle,

on en ajouta trois Limoges, Rouen, Orléans. Les
u facultés des lettres et des sciences de Paris, la
x première avec les professeurs Guizot, Cousin, Vil-

t- lemain, la seconde avec tes- professeurs Biot, Thé-
!S nard, Gay-Lussac, Geofrroy-SaintrHilaire, avaient
a jeté un si vif éclat, qu'on décida de rétablir quel-
tr ques-unes des facultés supprimées en province
!S par la Restauration. Det8~8 à 184%, on restaura
d tes facultés des lettres de Bordeaux, Lyon, Mont-

peltier~ Rennes, Poitiers, Aix, Grenoble, les facul-
tés des sciences de Bordeaux et Besançon. Ces fa-
e cultes avaient un minimum de Cinq chaires.

En 1840, le ministre Cousin~avaitinstitué l'agrë-
n gation pour les lettres et les Sciences, et admis
e les agrégés à faire des cours libres à côté des

professeurs titulaires.
Au Collège de France de couve~les chaires fu-

e rent créées d'économie politique pour J.-B. Say,
r d'archéologie pour ChampolHon le jeune, d'his-
r toire naturelle des corps organisés pour Duver-
r noy, de langues et littératures slaves pour
Mickiewicz, de langues et littératures germaniques

pour Philarète Chasles, de langues et littératures
1 méridionales pour Edgar Quinet, etc.
Le Muséum, placé comme le Collège de France

dans les attributions du ministre de l'instruction
e pubtique, s'augmenta do nouveaux bâtiments, de
e nouvelles collections, de nouvelles chaires.

2 400 000 francs furent consacrés à l'extension du
s terrain du Muséum le 29 juillet 183-! le roi Louis-
t Philippe posait la première pierre de la galerie
3 minératogique. Le budget du Muséum, comme
r celui de la Bibliothèque royale, était augmenté

d'un tiers.

Par ordonnance du Il septembre t846 fut insti-
tuée l'Ecole française d'Athènes pour l'étude de la

langue, de l'histoire et des antiquités grecques.
Enfin c'est sous le gouvernementde Juillet, parle

ministreGuizot.quefutrétabliel'Académiedesscieti.

cesmoralesetpolitiques (l'ancienne classe de l'In-

stitut, supprimée par le premier Consul en haine des

idéotogUes),oùreparuren,tSieyès,]!~grUn de Doua!,
Daunou, Garât, Lakanat, Rœderer. C'est alors que

fut fondée la grande collection des Documents iné-
dits pour servir à l'histoire de France, en même
t temps que se constituait la Soe<€« d'histoire ~e

f?'aMce et que les sociétés savantes de province
étaient rattachées au ministère de l'instruction

publique.
Pour

l'enseignement secondaire une nouvelle

agrégation, celle d'histoire, justinée par le déve-
loppement nouveau de cette science, fut détachée

t ie celle des lettres (arrêté du 17 novembre )830).
L'agrégation des sciences se sectionna entre les

1 iciences mathématiques~et les sciences
physiques.

t :Iyavait maintenant six ordres d'agrégation pour
t les lycées (sans parler désagrégations d'ensei-

gnement supérieur).
Le nombredescollèges royaux (lycées) fut porte

t de 40 a 54 ils étaient fréquentés en 1847 DM
23 209 élèves.

Le règne de Lows-Philippe fut signalé par une

campagne ardente entreprise par leparttcathd-
ique, ayant à sa tête Montalem~ert~et l'abbe

Lacprdaire. pour la t~rté de
l*enaeignement

sé-

condaire.. Le principe en avait ~té mscrit dans
l'article 60 de a Charte de 1830. On était donc

autorisé ~~ourij' sus au monopole, au certificat
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d'études à la surveillance universitaire sous toutes ticr

ses formes. « Il y avait, dans ces attaques, dit pro

avec raison Guizot dans ses Me~o~-es, beaucoup me)

d'injustice et quelque ingratitude. Le gouverne- pou

ment de l'Université, grand-maître ou Conseil dev

royal, ministre ou président, avait toujours usé ou

de son pouvoir avec une grande modération à. la nor

fois rival et maître des établissements particuliers sell

d'enseignement secondaire, il les avait surveillés Vos

sans jalousie et sans rigueur, les autorisant par- Sei

tout où ils offraient des chances de légitime suc- 83

cès, et ne portant jamais, sans de puissants motifs, l'Is

atteinte à leur stabilité ou à leur liberté. C'était, Ois

au milieu du despotisme général et d'une institu- l'A

tion despotique elle-même; une administration les

juste et libérale, a écc

Un projet de loi sur la liberté de l'enseigne- de

ment secondaire fut présenté en 1836 par Gui- la

zot*: il maintenait l'Université, mais la soumet- de

tait à la libre concurrence de ses rivaux, sans Ha

distinction ni exception.
Saint-Marc Girardm Rh

en fut le rapporteur. La Chambre des députés Ta

accepta le projet, mais, plus défiante que le mi- da

nistre, elle y introduisit un amendement, 1 arti- da

cle 36, destiné à exclure les jésuites cet article ne

ex~eait en effet que tout chef d'établissement le:

libre fût tenu de prêter le serment politique et, pa

en outre, de jurer qu'il n'appartenait
à aucune im

association ou corporation non autorisée. La chute pr

du ministère empêcha le projet de loi d aller jus- to

qu'à la Chambre des pairs. En 1841, un second qi;

projet présenté par Villemain*, ministre de l'in- cu

struction publique,
fut repoussé.

vo

En 1844, un troisième projet fut présenté à la su

Chambre des pairs par Villemain la disposi-

tion relative aux congrégations non autorisées y pa

était reproduite elle fut admise par la Chambre d'

des pairs à la presque unanimité. Le projet, ren- H<

voyé à la Chambre des députés, fut soumis à une l'É

commission composée de Tocqueville, Salvandy, g(

Dupin aîné. Rémusat, Odilon Barrot, Saint-Marc d)

Girardin, Thiers. Elle fut l'objet du remarquable rs

rapport du 13 juillet 184), où Thiers établissait gi

avec tant de fermeté les droits de l'Etat, repous- li

sait les prétentions
de l'Eglise et l'avertissait S

que si elle avait triomphé de la persécution à

des époques antérieures, « elle ne triompherait ti

pas de la raison calme, respectueuse, mais in- o

flexible ». La loi fut rejetée. Un quatrième projet,

présenté en 1847 par de Salvandy, n'aboutit pas, 1<

et les choses restèrent en l'état jusqu'à la loi 2

de 1850.
fi

L'honneur du gouvernement
de Juillet et du 1<

ministère Guizot*,c'est
la loi du 28 juin 1833, por- s

tant organisation de l'enseignement primaire. n

Elle distingue deux ordres d'enseignement t~

l'instruction primaire élémentaire, comprenant né- c

cessairement l'instruction morale et religieuse, la d

lecture, l'écriture, les éléments de la langue fran- d

çaise et du calcul, le système légal des poids et r

mesures l'instruction primaire supérieure, com-

prenant nécessairement, en outre, les éléments de t

la géométrie et ses applications usuelles, spécia- s

lement le dessin linéaire et l'arpentage, des no- s

tiens des sciences physiques et de l'histoire natu- v

relle, applicables aux usages de la vie, le chant,

les éléments de l'histoire et de la géographie de t

la France.

Pour être instituteur, il faut être âgé de dix-huit s

ans produire un certificat de moralité délivré par i

l'autorité municipale, et enfin être pourvu d'un bre-

vet de capacité. (Le règlement du H) juillet 1833

établira deux ordres de brevets de capacité le ]

brevet simple et le brevet supérieur;.

Pour assurer le bon recrutement des maîtres et

maintenir le niveau des études, il est établi des

écoles normales. Guizot disait dans un de ses

rapports « L'instruction primaire est tout en-

1~ lvtW w ar
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tière dans les écoles normales primaires.
ses

progrès se mesurent sur ceux de ces établisse-

ments. » Au reste les intentions du gouvernement

pour la création des écoles normales avaient été

devancée par un certain nombre de départements

ou de municipalités. Le Bas-Rhin avait son école

normale depuis 18) 1 le Loiret depuis 1822; la Mo-

selle et la Meuse depuis 1823; le Haut-Rhin et les

Vosges depuis 1828 la Corse, la Côte-d Or, la

Seine-Inférieure depuis 1829 le Cantal depuis

) 830'les Ardennes, Eure-et-Loir, Ille-et-Vilaine,

l'Isère, Maine-et-Loire, Puy-de-Dôme, Seine-et-

Oise la Somme, le Tarn, depuis 1831 l'Aisne,

l'Ardèche, la Corrèze, le Gard, la Manche, lOrne~

t les Basses-Pyrénées. Vaucluse, depuis ls3~ Les

écoles normales de l'Aisne, du Calvados, du Cher,

de la Creuse, de la Haute-Garonne, du Gers, de

la Loire, de la Haute-Loire, de la Loire-Inférieure,

de la Lozère, de la Marne, de la Meurthe, des

s Hautes-Pvrénées, des Pyrénées-Orientales,
du

Rhône, de Saône-et-Loire, de Seine-et-Marne, de

s Tarn-et-Garonne, de la Mayenne, de la Gironde,

datent de t833. Comme le fait observer Guizot

dans son rapport, « les premières écoles normales

e ne sont point nées dans des départements élognes

lt les uns des autres, mais elles se sont propagées

par voie de contact, à mesure qu'une expérience

e immédiate, irrécusable, a répandu, de proche en

e proche, la démonstration de leur utilité. Au

total, comme le dit Guizot, c'étaient 47 écoles

d qui fonctionnaient au moment de la mise à exé-

i- cution de la loi 9 seulement antérieures à la ré-

volution de 1830; 38 fondées dans les trois années

la suivantes.

i- Les ordonnances du 30 août 1842, contresignées

y par Villemain, qui créaient les écoles normales

-e d'institutrices d'Argentan. Bagnères-de-Bigorre,

i- Besançon, Lons-le-Saunier, Nevers, provoquèrent

te rétablissement de toute une série d'écoles de ce

y, genre celles du Loiret, des Bouches-du-Rhône,

rc du Rhône, des Ardennes, du Bas-Rhin, de 1 Hè-

le raultsuivirent. Sur ces onze écoles, celles de Ba-

dt gnères et de Nevers ont été supprimées depuis

s- l'annexion de l'Alsace nous a fait perdre celle de

dt Strasbourg. _“

à La loi de 1833 distinguait, en matière d'instruc-

dt tion primaire, deux sortes d'écoles publiques

n- ou communales, et privées.

't A l'instituteur communal, il sera fourni fun

LS' local pour son habitation et la salle de classe;

loi 2" un traitement fixe dont le minimum est de 200

francs pour les écoles élémentaires et de 40~ pour

lu les écoles supérieures Ho une rétribution men-

)r- suelle dont le taux sera fixé par les conseils

municipaux, et qui sera perçue par le percep-

t teur. Sa vieillesse est assurée par l'établissement

ié- d'un système de retraite, fondé sur la retenue

la d'un vingtième de son traitement et la création

.n- d'une caisse d'épargne etde prévoyance qui pourra

et recevoir des dons et legs.
m- La loi n'admet donc pas le principe de la gra-

de tuité (pas plus que celui de l'obligation) mais

ia- sont admis gratuitement
les étèves que les con-

10- seils municipaux auront désignés comme ne pou-

tu- vant payer aucune rétribution.

nt, La sanction de la loi, ce qui lui donne son carac-

de tère pratique, ce qui la distingue de toutes les lois

postérieures
à la Convention, c'est que ses dispo-

uit sitions sont garanties par une véritable obligation

par imposée aux communes et aux départements, et

~e- que la loi s'est attachée à la rendre efficace.

~33 Ainsi toute commune est tenue, soit par elle-

le même, soit en se réunissant aune ou plusieurs com--

munes voisines, d'entretenir au moins une école

et primaire élémentaire: elle peut, en outre, être au-

des torisée à créer des écoles communales plus parti-

ses culièrement affectées à l'un des cultes reconnus

en- par l'Etat.



Les chefs-lieux de département et tes corn. seme
munes dont la population excède 6 000 âmes de- t'inte
vront, en outre, école primaire supé. meni
rieure.

de IlTout département est tenu, soit par lui-même sa~soit en se réunissant à un o" plusieurs depa~ a~
ments voisins, d'entretenir une école normale comi)
primaire.

vet d
L'obligation imposée aux communes ne reste pas école

purement platonique comme dans l'ordonnance de un pil sera pourvu 1~~1'ssement. à l'entre- pourtien des écoles et au traitement de
t'instituteur sérielau moyen d'une imposition spëciate de 3 centi- Lames additionnels au maximum, qui sera votée par nisaitle conseil municipal, ou, à

ce conseil, établie par ordonnance royale. En cas Elle i
d'insuffisance des ressources communales, le dé- de l'E

P~~ons~P~ëe t'inte.
par le Conseil général du

département, ou, à dé- comitfaut d'un vote de ce conseil, établie par une ordon- Snance royale. En cas d'insufnsance des centimes Ses
communaux et

départementaux, l'Etat intervient de l'é
car il y a désormais un budget de l'enseignement eaux.
primaire.

article
Voyons quelles sont les autorités proposées à dans 1cet enseignement. Il n'y a pas alors, comme serait.

aujourd'hui, un inspecteur d'académie par dépar- la partement et un inspecteur primaire au moins par ar- religie=~ autorités seolaires continuent à Lesêtre
surtout, non des individus, -~escomités' nousdes fonctionnaires collectifs.

pousseIl
d~ école, un comité commu- sez fail~*L~ surveillance composé du maire ou adjoint n'exist

prés)dent, du curé ou pasteur, d'un ou plusieurs ex!S~
habitants notables dans les communes~Xs sanSentre plusieurs cultes, le curé ou le plus ancien

S~ides curés, un ministre do chacun des autres cul- ~!sStes, désigné par son
consistoire, font partie du co- S~mité.

bilité dIl est
~i~ chaque sous-pré- mutuelfecture un comité

d'arrondissement; il se corn. rituel Epose du chef-lieu ou du plus ancien des citivemaires de la
circonscription, d'un juge de paix, d'un C'est !f

S'h~'F~
des autres cultes, de comd'un membre de l'enseignement secondaire et d'un lïntérê

instituteur primaire
désignés par le ministre, effets.de trois membres du conseil d'arrondissement ou Quande trois notables désignés par lui dA8 membres tait là 1

dû Conseil général qui ~r~?e~S lution
l'arrondissement. Le préfet préside de droit tous l'instrui
les comités du département et le sous-préfet tous donnerceux de l'arrondissement. Le procureur du roi Il affi
est, dans ceux-ci, membre de droit. Le comité est indchoisit tous les ans son président et son secré- laire setaire.

aussi, 1co~e~ autorités étant ainsi constituées, bonnecomment se fait la nomination des
instituteurs, dément

lorsque les candidats réunissent d'ailleurs les con- écoles Jditians imposées par la loi? Le conseil
municipal, habituelaprès avoir pris l'avis du comité communal, les ou s'isolprésente au conseil

d'arrondissement c'estci qui les
nomme; mais c'est le ministre qui les l'auxiliaiinstitue.

l'école e
& aux instituteurs

sont ap-
danger.pliquées suivant une procédure analogue le co- Il ajolJmité communal adresse une plainte au c~mité et unie

S=
agit d'office pour fole comité

d'arroQdissement, après avoir appelé et dominanentendu le délinquant, prononce, suivant le cas, députés,la réprimande, la suspension pour un mois ou
révocation. L'instituteur frappé d'une révocation contre l'Ja une garantie il peut se

pourvoir devant le mi- tout dansnistre en
Conseil royal de 1 UJ1iversité. et du poTels sont les traits essentiels de la loi de 1833 protégerla création des écoles élémentaires, supérieures, autoritésnormales assurée par l'obligation imposée aux tuteurs ecommunes et aux

départements, par le vate des On voi
impositions spéciales et, au besoin, leur établis- M.~uSo<
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~om. sement d'offlee par ordonnance royate. enBnDarde- l'intervention de l'Etat et de son budget le loge-
d~& rétribution mensuellede

~tuteur garantis par la loi une retraite as-

auD~du~r~ efficace ·
trie. auprès du Conseil royal contre l'arbitraire deamale comités communaux ou

d'arrondissement; un bre-vet de capacité constatant la compétence et des
pas écoles normales assurant !e recrutement du coros~ede un programme déjà aérieux et assez complet,eS: pour l'école élémentaire comme POU?!'é~X

eur, périeure.
La loi avait pourtant ses lacunes elle n'orga-par nisait pas l'enseignement des

celles-ci pou-e de vaient être admises dans les écoles de garçons.cas
Elle repoussait la gratuité et l'obligation. L'actiondé- ~nt~ faisait sentir que faiblement, parMe l'intermédiaire des conseils

municipaux et desdé- comités scolaires. En revanche l'Muence de l'E-lon- glise, généralement peu bienfaisante en cel ma-
fortement établie pariapfépondëranceeaux

l'élément ecclésiastique dans les comités lo-ent caux. Toutefois la loi de 1833 consacre, en sonarticle 3, une disposition libérale Cui-~narusa dans la loi de t850 « Le vœu des pè!es de faXSeme
~S~?~T~~s~ en ceiquiconcerl[e
la participation de leurs

à l'instructionar- religieuse. »
t à Les idées qui dominaient l'auteur de cette loi,6s, nous les connaissons

par ses~
pousse le principe de 1 obligation, c'est pour d'as-u- sez faibles raisons « Je remarque, dit-il, qu'ellemt n'existe guère que chez les peuples jusqu'ici peu~s exigeants en fait de liberté et qu'elle a pris nais-en sance chez ceux par suite de la ~Sr~~uen xv" siècle, le pouvoir civil est, dans les matièresil- religieuses ou qui touchent de près aux intérSs

h&?~' pouvoir suprême. La nère suscepti-
bilité des peuples libres et la forte '"dépendancen mutuelle du pouvoir temporel et du pouvoir spi-es rituel s'accommoderaient mal de cette action coer-es citive de l'Etat dans l'intérieur de )a famille.un C'est le caractère et l'honneur des peuples libres

5 ~P~ de la raison éclairée, deeSS bien entendu et de savoir en attendre les
e effets. »

DU Quant à la gratuité absolue, il déclare que c'é.es tait là le rêve de généreux esprits », que la Révo-ns lution y a échoué et que « l'Etat doit offriras l'instruction primaire à toutes les familles et lao donner à celles qui ne peuvent pas la payer.oi Il affirme que « l'action de l'Etat et de l'Eglise
h~ pour que l'instruction popu!é- laire se répande et s'établisse

solidement il faut
aussi, pour que cette instruction soit vraimentbonne et socialement utile, qu'elle soit profon-s, dément religieuse. C'est dire que, dans Jesi- écoles primaires, l'influence religieuse doit être

s
ou

si le prêtre se méfie
de l'instituteur, si l'instituteur se re-

garde comme le rival
indépendant, non commes l'auxiliaire fidèle du prêtre, la valeur morale de

l'école est perdue, et elle est près de devenir un
danger. »

1- Il ajoute (c C'était sur l'action prépondérantePO~ et de l'Eglise que je comptaispour fonder l'instruction primaire. Or, le fait
=~ dans la Chambre des

députés, comme dans le pays, c'et.itp~cisénien!
L un sentiment de ménance et presque d'hostilité

l'Eglise et l'Etat; ce qu'on redoutait sur-tout dans les écoles, c'était l'influence desprê~set du pouvoir central ce qu'on avait ià cœur de
protéger d'avance et par la loi, c'était l'action des

X~ insti-tuteurs envers le clergé. »

)M.tS, mêmes deM. Guizot, que la défiance de l'Etat était surtout le
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fait de l'opposition, mais que le désir d'assurer arti~

l'indépendance des instituteurs envers le clergé frap

était le sentiment de la majorité même des Cham- pen

bres libérales de cette époque,
cré;

Guizot avoue que, s'il eût été libre, il n'au- L

rait fait une obligation du brevet de capacité dan

qu'aux instituteurs laïques, et que pour les con- de

gréganistes il se serait contenté de la lettre d'o- 184

bédience. « Il n'y avait, selon moi, dans cette nan

dispense d'un nouvel examen accordée aux mem- i.

bres des associations religieuses, que l'Etat avait du

formellement reconnues et autorisées pour l'édu- « i

cation populaire, rien que <~P~ à p

et convenable, et je l'aurais volontiers écrite dans jus~

mon projet de loi; mais elle eût été certaine- C

ment repoussée par le public de ce temps et par nis

les Chambres..C'est à la suite d'un entretien fin

avec Etienne supérieur de la congrégation de la siti

Mission (Lazaristes) et de la compagnie des filles gn<

de la Charité, qu'il se décida à dispenser de l'obli- de

gation du brevet tout au moins les congréganistes le

femmes.
qUI

Les intentions de l'auteur de la loi ne valaient da~

donc pas la loi elle-même; c'est au sentiment coi

unanime du public et des Chambres de ce temps pu

contre la domination du clergé que nous sommes ro.

redevables de l'article 4 établissant l'obligation tri

égale pour tous des garanties de capacité.
do

Un mois après la promulgation
de la loi, le fei

ministre ordonna une vaste enquête sur l'état de tic

l'enseignement primaire 490 personnes, pour la le

plupart fonctionnaires de l'Université, passèrent su

quatre mois à visiter 33456 écoles. De leurs rap- ca

ports, Lorain tira les éléments de son Tableau sa

de l'instruction primaire en France (Paris, 1837). le

Ce tableau est lamentable on en trouvera une ré

analyse dans l'Ecole de M. Jules Simon. Dans

beaucoup de province, les parents, à aucun prix, ne ce

veulent envoyer les enfants à l'école gratuite- se

ment, ils trouvent que c'est encore trop cher on ni1

en signale qui refusaient l'argent qu'on leur of- ga

frait, préférant envoyer leurs enfants garder les

oies. Guizot put apprécier ce qu'on pouvait r~

attendre de ce qu'il appelle oraison éclairée si

et l'intérêt bien entendu. » II n'y avait en )8~ g<

que 42092 écoles primaires
de toute catégorie ai

(en
1829. 30796) 7 ou 8000 communes en p]

etaient absolument dépourvues les enfants y m

vivaient à l'état barbare. Il y avait des cantons où

l'on trouvait une école par 13, par )5, par 25 com- q

munes. Le corps des instituteurs était en- à

combré de membres ignorants ou indignes n

dans les Landes, il y en avait qui ne savaient ni

lire, ni écrire. Comme sous l'ancien régime,

beaucoup cumulaient leur métier avec ceux de

fermiers, valets de charrue, cordonniers. Les

communes qui, ayant une école, possèdent
une s

maison d'école, sont l'exception la classe se fait p

dans une salle de mairie, un corps-de-garde, un r

cabaret, une salle de danse, sous le porche dune t]

église, dans une cave. Un instituteur tient son g

pourceau dans la salle d'école qui est la pièce C

unique de son logement. <o-o i.
Sous l'action bienfaisante de la loi de 1833, le d

nombre des communes absolument privées d'é- r

coles diminue il est de 5 667 en 1837, de 4 i« en

1840, de 2460 en 1843. Le nombre des écoles de E

toute catégorie augmente il était de 42092 en (

1832 avec 1 935 624 élèves, tant filles que garçons. (

Il s'élève à 52779 en 1837; à 55342 en 1840 à (

59838 en 1843; à 63028 au 1" janvier 1848, avec i

3530135 élèves.

Dans l'espace de quatorze ans, l'instruction

primaire avait gagné 20 396 écoles et t 5945 H

élèves.

D'autres mesures vinrent compléter l'œuvre lé-

gislative de 1833 les statuts sur les écoles pri-

maires communales du 25 avril 1834 disposent,

r article 29 « Les élèves ne pourront jamais être

é frappés », mais ils autorisent « la mise à genoux

t. pendant une partie de la classe ou de la ré-

création. »

L- L'ordonnance royale du 26 février 1835 établit

6 dans chaque département un inspecteur spécial

de l'instruction primaire
celle du 30 décembre

)- 1842 porte à lit le nombre de ces fonction-

te naires.

iî Des avis du Conseil royal, du 2 août_1833et

it du 4 juillet 1834, décident que la loi de 1833

t. « n'est point applicable aux écoles de filles, quant

te à présent, et que la législation antérieure subsiste

is jusqu'à nouvel ordre. »

C'est l'ordonnance du 23 juin 1836, sous le mi-

ir nistère de Pelet~de la Lozère), qui statue en-

-n nn sur ces écoles et qui leur applique les dispo-

la sitions de la. loi organique deux ordres d ens~i.

es gnement, élémentaire et supérieur deux sortes

i- de brevet de capacité pour les institutrices;

es le brevet exigé des maîtresseslaîques;mais ce

que Guizot n'avait établi que par prétérition

nt dans la loi de 1833, en faveur des maltresses

nt congréganistes, Pelet, ministre de l'instruction

ps publique, l'établit formellement dans l'ordonnance

es royale du 23 juin 1836 « Art. 13. Les institu-

on trices appartenant à une congrégation religieuse

dont les statuts, régulièrement approuvés, ren-

ie fermeraient l'obligation de se livrer à l'éduca-

de tion de l'enfance, pourront être autorisées par

la le recteur à tenir une école primaire élémentaire,

'nt sur le vu de leur lettre d'obédience et sur l'indi-

ip- cation, par la supérieure, de la commune où les

'«M sœurs seraient appelées. Ce privilège fut annule

7). le 5 juin 1848, dans une circulaire du ministre

me républicain Carnot. i “
ms Enfin, dans les lieux où il existera des écoles

ne communales distinctes pour les deux sexes, il ne

ite- sera permis à aucun instituteur d'admettre des

on filles, et à aucune institutrice d'admettre des

of- s'arçons.
les Le 10 février 1837, le Conseil royal édicta un

yait règlement autorisant les instituteurs d'un ou p ti-

rée sieurs cantons à se réunir en conférences péda-

832 tropiques
il constatait que ces conférences

)rie avaient déjà produit des résultats « favorables au

en progrès et à l'amélioration de l'instruction pri-

s y maire. »

~où Le budget général de l'instruction publique,

)m- qui était en 1829 de 7292000 fr., s'élève en 1817

en- à t9 262 4~8 f~ dont 2 959 537 fr. pour l'enseigne-

es ment primaire.
t ni

me, y.– La République de <M8.

de

Les Le gouvernement provisoire et l'Assemblée con-

une stituante. Avec la République de 1848, mais

fait pour les premiers mois seulement de son existence,

un reparaissent les tentatives hardies, les idées nova-

une trices, les hautes ambitions en matière d'ensei-

son gnement. La Constituante de 1848 eut, comme la

ièce Convention, son comité d'instruction publique.

M. Carnot, ministre de l'instruction publique et

t le des cultes du 24 février au 5 juillet, attacha son

d'é- nom à plusieurs mesures importantes.

7 en Un arrêté du gouvernement provisoire, du

s de 8 mars 1848, instituait une Ecole d'administration

en qu'il rattachait au Collège de France on y étu-

~ons. diait l'état de la population,
celui de l'agriculture,

). à de l'industrie, des travaux publics, les lois écono-

avec miques des finances et du commerce. Malheu-

reusement l'école fut supprimée, dix-huit mois

'tion après, par la loi du 9 août 1849.

45H Un arrêté du 7 avril 1848 instituait au Collège

de France onze chairea nouvelles, destinées no.

e lé- tamment à l'enseignement du droit politique
com-

pri- paré, du droit international, de l'histoire et des

sent, principes du droit administratif, des sciences
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économiques. Parmi les professeurs qui furen
alors nommés, figurent J. Heynaud, Lamartine,
Armand MM-rast, Faustin Hélie, Garnier-Pasès
de Cormenin, Ledru-Rollin. Il est vrai qu'ont?
primait cinq chairbs, qui furent rétablies pat
décret présidentiel du 24 décembre Ï648 la plu.
part des chaires créées en avril J848 nefuren<
pas maintenues..

Le dernier jour de son ministère, 4 juillet 1848,
M. Carnot'proposait à l'Assemblée constituante le
rétablissement de la gratuité absolue a l'Ecolf
normale. Après la chute du ministre, ta mesure fut
~otée par l'Assemblée, sur un rapport de M. Bour-
beau, membre du comité de l'instruction publiquePar lâ fut supprimée une inégalité choquante dans
la situation des élèves. M. Carnot avait donné aux
élèves 1 uniforme et l'épée l'arrêté du 22 octobre
1849 leur rendit le costume civil.

L'acte capital du ministère Carnot fut la présen-
tation du projet de loi sur l'instruction primaire,en date du 1" juin 1848. Après un long intervalle,les idées qui avaient triomphé en 1793 à la Con-
vention reprenaient faveur.
La liberté dé l'enseignement était maintenue
les écoles se distinguaient en publiques et en
privées.

L'article 2 était ainsi conçu « L'enseignement
primaire est obligataire pour les enfants des deux
sexes. M Les articles 26 à 29 établissaient une
sanction, cest'à.dire des peines contre les pèresou les tuteurs négligents. Les peines étaient, pro-

gressivement la réprimande, à la requête de la
eomnnssMn d'examen, devant le juge de paix:
l'affichage à la porte de la mairie l'amende la
suspension des droits électoraux.

L'article 3 proclamait la gratuité de l'enseigne.
ment dans les écoles publiques. C'était l'imposer
indirectement à la plupart des écoles privées.

Dans l'article 4, on affirmait nettement l'instruc-
tmn primaire comme une chose d'Etat « les
écoles primaires publiques sont celles où l'ensei-
gnement est donné par l'Etat. a

Le projet avait un défaut celui de ne pas con-
server la distinction, si pratique et si sage, établie
par Guizot entre les écoles élémentaires et les
écoles supérieures. M.tCamot revenait aux vastes
programmes de la Réy~tMn la « connaissance
des devoirs et des droits de l'homme et du ci-
~J? "PPe<aeM des sentiments de
liberté, d'égalité, de fraternité B l'hygiène, les
exercices physiques, le chant, etc.

Bien que l'enseignement fût désormais donné
par l'Elat, on laissait aux pouvoirs locaux leur
part légitime d'inauence. La surveillance des éco-
les est exercée

t" Par un comité conzmunal (le maire, président-des membres élus, moitié par le conseil munies
pal, moitié par le comité central)

2" Par un co~ ce~'a~ placé au cheMieu de
l'arrondissement (le préfet ou le sous-préfet, pré-
sident, dix membres, moitié élus par le Conseil
général, moitié nommés par le ministre)
~h' perfectionnement placé au

chef4iea du département, composé du préfet, de
deux membres délégués du Conseil général, de
inspecteur ~<~t'<'M' et des inspecteurs d'arron-
dissement, du directeur de l'école normale, d'un
tMégué de chaque comité central. On voit quel'élément purement pédagogique y dominait.
Dans tous ces comités, il n'y a plus, d'ecclésiasti-
ques membres de droit. C'en est fait de la tutelle
~GuMo~vaUtenuA réserver à Eglise

L institution de* inspecteurs primaires, -ces
<Mrganes_ esaentieK de llaetion directrice~ est E
Mntorcéo il y aura au moims un inspecteur pri.~aire par arrondissement, Ils ,isieeront au moins 1<ieHx fois par an lès écoles de leur ressort. v

~o plue, dans
chaque académie, il devait y t

~s. Parmi les professeurs Qui furent t~nir un !n.nt atoir un inspecteur &M/)erteMr, spécialement af-
a, tecté à

1 enseignement primaire. ayant rang d'ih-
IS, specteur d'académie.

"~sum;

p- Enfin, auprès du ministre, quatre inspecteursar gëneraux de 1 enseignement primaire.

gouvernement s.'emparaitré~o!ument,par ses
nt préfets et squs-préfets, comme présidents deseomi-

tés, par ses recteurs, ses
inspecteurs généraux, ses

8, mspecteura sMp~ ses inspecteurs primaires,le de la direction suprême de l'enseignement popu-le laire, c'était avec le dessein de réaliser un pro-ut grès considérable sur l'état de
l' loi de 1833.
e. D'abord on multipliait les écoles que la loi
is de t833 avait rendues obligatoires pour les com-
ix munes il devait y avoir au moins une école pri.-e maire dans toute commune, non plus dé cinqcents habitants, mais de trois cents; toute école de
i- plus de 150 élevés pouvait être divisée, ou rece-
e, voir des instituteurs ou institutrices adjoints.
s, Pourtant la loi autorisait les écoles mixtes, c'est-
i- à-dire la fréquentation de t'école par les deux

sexes., mais seulement pour les écoles publiqueselle l'interdisait dans tes écoles pavées.n Si l'on faisait à l'instituteur une obligation ab-
solue du brevet de capacité, sa situation était en-

H tourée de garanties sérieuses. Il était nommé parx le ministre lui-même, soit sur la présentation du
e conseil municipal qui choisissait sur une liste de
!9 trois membres arrêtée par le comité central, soit,

en cas d'abstention du conseil municipa) sur la
a présentation du recteur. Les peines qu'il pouvait

encourir étaient la réprimande simple. larépri-a mande avec privation d'une partie du traitement,la révocation. La première peine ne pouvait être
appliquée que par le comité central, les autres

r que par le conseil
académique dans tous les cas.l'instituteur avait droit d'appel au ministre, sta-

tuant en Conseil supérieur. Les maîtres des écoles
s primaires allaient donc jouir des mêmes garanties

que ceux de 1 enseignement supérieur c'était,jusqu'à un certain point, l'inamovibilité.
Le projet pourvoyait généreusement à leur trai.

3 tement le minimum était de 600 francs, le maxi.
1200; dans les villes au-dessus de5000 âmes, l'instituteur touchait en outre une in.

demnité basée sur le chiffre de la population et quiallait de 200 à t800 francs. Ennn, il avait droit
& une pension de retraite.

L'instituteur cessait d'être le subalterne du pré.
tre l'enseignement religieux devant être donné
exclusivement par les ministres du culte; iln'avait plus à subir son inspection; la loi, pourmieux assurer son

indépendance, lui interdisait
d exercer d'autres fonctions sans l'autorisation du
recteur.

Les
institutrices, pour l'obligation du brevet,

pour le mode de nomination et les garanties,étaient mises sur le pied d'égalité avec l'insti-
tuteur mais pour elles l'indemnité attachée aux
écoles urbaines était égale seulement aux deux
tiers de l'indemnité accordée à l'instituteur.

Carnot avait compris que, pour étabHr l'obligetionetia gratuité, créer de nouvelles écoles et
emplois d'adjoints, organiser une

hiérarchie d'inspecteurs qui exerçât sur les écoles
une surveillance efficace, il fallait se résigner a
une augmentation considérable des dépenses.Ces dépenses, il les prenait à la charge de l'Etat 1et il proposait de porter à 47 360 950 fr. le budgetde 1 enseignement primaire que ta monarchiede Juillet avait laissé à 2959537 fr.

Le projet Carnot fut renvoyé à une
commission

S~ tard, le rapporteur, M. Barth~emy
Samt-Hilairp, présentait au nom de celle-ci un
projet nouveau l'instruction primaire y était di-

~P~ieure; l'instruction
religieuse repaissait bien dans le programma



mais elle était exclusivement réservée aux nHnis- c<

tres du culte et devait être donnée en dehors a

des heures de classe l'instruction des filles re- s

prenait son autonomie, et toute commune au-des- d

sus de 800 âmes était tenue d'avoir au moins une

école de filles. Aux salles d'asile institution e

assez nouvelle, car il n'y en avait, en 1848, que 1 861 d

pour toute la France – était consacré tout un l'

titre du projet de loi le principe de l'obligation s~

était maintenu si le principe de la gratuité était s

abandonné, il ne faut pas en faire un reproche à d

l'auteur du projet. C'était en partie à cause des l'

dépenses qu'aurait entraînées la gratuité absolue q

que l'Assemblée n'avait pas donné suite au projet q

Carnot. p

Le projet de M. Barthélemy Saint-Hilaire, d

étant conçu précisément en vue d'éviter une L

charge jugée trop lourde pour l'Etat, cataloguait e

ainsi les diverses ressources destinées à faire face p

aux dépenses de l'enseignement primaire )" legs à

et donations; 2° rétribution scolaire, mensuelle e

pour les salles d'asile, annuelle pour les écoles, s

et dont les familles peu aisées étaient exemptées;

3° revenus ordinaires des communes; 4° trois

centimes additionnels votés par les communes s

5° deux centimes additionnels votés par les dé. f

partements 6° subventions de l'Etat. 1

L'article 96 autorisait les communes, dont les (

ressources seraient suffisantes pour satisfaire 1

aux prescriptions de la loi, sans subvention du t

département et de l'Etat, à établir dans leur? <

écoles la gratuité absolue de l'enseignement pri- 1

maire à tous les degrés.

L'obligation du brevet pour les instituteurs et i

les institutrices était maintenue mais un délai de i

cinq ans était accordé aux institutrices pourvues

de lettres d'obédience et âgées de moins de trente

ans pour se mettre en règle avec la loi; pour les

institutrices âgées de plus de trente ans, les lettres

d'obédience continueraient à tenir lieu du brevet, j

Avant que le projet de M. Barthélemy Saint-Hi-

laire eût pu être présenté à l'Assemblée consti-

tuante, le prince Louis-Napoléon avait été élu pré-

sident de la République le 20 décembre, il confiait

le ministère de l'instruction publique et des cultes

à M. de Falloux un des chefs de l'ultramonta-

nisme c'était l'instruction publique qui allait payer

les frais de t'alliance conclue entre le prétendant

et les partis réactionnaires. Ceux-ci allaient former

la majorité dans la nouvelle assemblée, qui se

réunit sous le nom d'Assemblée législative, le 28 mai

1849. Nous ne pouvons que mentionner le projet

présenté par M. Jules Simon, au nom d'une nou-

velle commission de l'Assemblée constituante, le

5 février 1849; d'autres hommes allaient disposer

des destinées de l'enseignement.

L'Assemblée législative. C'est sous !e minis-

tère de M. de Falloux (du 20 décembre 1848 au

14 septembre 1849 que fut proposée c'est sous

le ministère de M. de Parieu (du 31 octobre 1849 au

24 janvier 185)) que fut votée la célèbre loi du

15 mars 1850. Elle ne se bornait pas à statuer sur

l'enseignement primaire elle modifiait de fond

en comble toute l'organisation universitaire elle

changeait le ressort des circonscriptions universi-

taires, transformait les anciens comités, statuait

sur les établissements secondaires comme sur

les établissements primaires, faisait tomber toutes

les barrières opposées à l'invasion des congréga-

tions même non autorisées.

On l'avait présentée comme une loi de li-

berté elle devait, assurait-on, réaliser le vœu

formulé par la constitution du 4 novembre

1848 cette constitution soi-disant républicaine

et qui préparait les voies au pouvoir personnel

contient, en effet, un article 9 ainsi conçu « L'en-

seignement est libre. Mais quelle liberté pou-

vaient bien nous apporter les serviteurs de l'Eglise, t
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cette puissance autoritaire par excellence ? C'était

à un monopole de l'Université qu'on prétendait

s'attaquer en réalité, c'était un monopole, celui

des congrégations, qu'on allait instituer.

L'instituteur laïque, depuis quelque temps déjà,

était traité en suspect, en agent de révolution et

de désordre. La loi du 11 janvier 185C avait placé

l'instruction primaire, dans chaque département,

sous la surveillance des préfets.
« Il importait,

si nous devons' en croire un inspecteur général

de l'instruction publique, M. Jourdain, d'arracher

l'instruction primaire aux influences corruptrices

qui commençaient à la rendre suspecte au pays et

qui menaçaient de la pervertir. » C'est donc aux

préfets du prince Louis-Napoléon qu'il appartient

de réprimander, de suspendre et de révoquer

les instituteurs. Cette loi devait cesser d'avoir son

effet six mois après sa promulgation, mais elle fut

prorogée ensuite jusqu'au 1" septembre. D'ailleurs,

à la tutelle des préfets la loi du 15 mars t850 allait

en substituer une autre beaucoup plus oppres-

sive.

Essayons de résumer la loi du 15 mars

D'abord, elle s'attaque à l'organisation du Con-

seil supérieur de l'instruction publique elle y

fait entrer quatre archevêques ou évêques, élus

par leurs collègues; trois ministres des autres

cultes reconnus trois membres do l'enseignement

libre nommés par le président de la Répubtique

t trois membres du Conseil d'Etat, trois de la Cour

de cassation, trois de l'Institut l'Université n'y est

plus représentée que par huit membres nommés par

le président de la République, qui formeront la

t. section permanente et n'auront aucune autorité

sur l'enseignement libre.

Dans chacune des académies, c'est-à-dire, comme

nous le verrons, dans chaque département, il y a

s un Conseil académique qui est comme une réduc-

s tion du Conseil supérieur et se recrute suivant une

méthode analogue l'évêque ou son délégué, un prê-

i- tre désigné par lui, et deux ministres des cultes dis-

i- sidents, y représentent l'élément ecclésiastique

le préfet ou son délégué, le procureur général ou le

t procureur de la République, un membre de la

s cour d'appel ou du tribunal, quatre membres élus

L- par le Conseil général y représentent ce qu'on appe-

'r lait alors les « grandes forces sociales M 1 élé-

it ment universitaire n'y est plus représenté que par

;r le recteur, un inspecteur d'académie ou un fonc-

e tionnaire universitaire désigné par lui, et, s'il y a

M des facultés dans le département, par les doyens

;t des facultés. Dans le conseil académique de la

Seine, outre l'évêque ou son délégué, figurent

Le trois ecclésiastiques désignés par lui.

3r D~ns chaque canton fonctionne une délégation

caH<oHa/ë dont nous pourrons apprécier la compo-

sition.

u Non seulement les forces hostiles à l'Université

~s se sont établies dans ses conseils, maison a pris

u à tâche de désorganiser sa hiérarchie administra-

u tive. Les recteurs d'autrefois, au nombre de dix-

ir sept pour toute la France, semblaient de trop puis-

d sants personnages; ils pouvaient tenir en échec

Le les prétentions épiscopales désormais il y aura

i- autant d'académies que de départements, 86 rec-

it tours pour toute la France, 86 personnages

ir peine plus considérables que les inspecteurs d'a-

'a cadémie placés sous leurs ordres. La forte unité

i- de l'Université de France est brisée sa puissance

humiliée devant la formidable unité de l'organi-

i- sation catholique.
iii Le recteur peut être un étranger, un ennemi

'e pour le corps enseignant l'article 9 dispose que

le « les recteurs ne seront pas choisis uniquement t

el parmi les membres de l'enseignement public »

n- s'il était revêtu de quelqu'un des grades supérieurs

i- de l'enseignement, il pourrait avoir des velléités

e, (d'indépendance aussi se garde-t-on d'exiger qu'il



soit docteur ou agrégé on ne lui demande que
Ja licence moins que cela même dix ans de stage
comme inspecteur d'académie, comme proviseur,
censeur, professeur des classes supérieures dans
l'enseignement public <tM /~t-c tiendront lieu de
la licence. On est encore moins exigeant pour l'in-
specteur d'académie. L'Université sera gouvernée
plus d'une fois par des recteurs ou des inspecteurs
sortis des établissements ecclésiastiques.

La loi s'attaque ensuite aux garanties dont était
encore entourée la situation du personnel ensei-
gnant.

L'instituteur n'a plus aucun recours contre une
décision du recteur qui le réprimande, le suspend,lui inflige une révocation qui le rend incapable
d'exercer, dans la commune qu'il habite, même
les fonctions d'instituteur libre. C'est seulement
lorsqu'il s'agit d'utie interdiction absolue, quile rend incapable de tout enseignement sur toute
la surface du territoire, qu'il a droit à être jugé
par Je Conseil académique, et, condamné par lui,
à interjeter appel, dans le délai de dix jours, au
Conseil supérieur. En cas d'urgence, le maire de
la commune peut le suspendre provisoirement, à
charge de rendre compte dans les deux jours au
recteur.

Le professeur de l'enseignement secondaire n'est
guère mieux partagé le ministre peut, OMcipIi-
nairement, c'est-à-dire arbitrairement, lui i '-Qiger
la mutation pour un emploi inférieur, la suspen-sion pour une année au plus, avec ou sans priva-
tion totale ou partielle du traitement. C'est seu-
lement dans le cas de retrait d'emploi que le
ministre est tenu de prendre l'avis du Conseil n
supérieur ou de la section permanente, et c'est seu-
lement dans le cas de la révocation que le profes-
seur jouit du droit de recours au Conseil su~Heur.' I

Le professeur même de l'enseignement supc-
rieur est atteint mais la mutation pour un em- <
ploi inférieur suffit à lui assurer le droit de <
recours au Conseil

supérieur, i
Par contre, le maître de l'enseignement libre, t

même le simple instituteur, jouit de toutes les ga- 1
ranties retirées aux maîtres de l'enseignement pu- 1
bue. Il ne peut être poursuivi que « pour cause de t
faute grave dans l'exercice de ses fonctions, d'in- <

conduite ou d'immoralité n il ne peut l'être que c
« sur la plainte du recteur ou du procureur de la c
République »; la censure, la suspension, t'inter- s
diction à temps, l'interdiction absolue ne peuvent c
lui être infligées que par des juges, c'est-à-dire (
par le Conseil académique; s'il est condamné à c
l'interdiction absolue, le recours au Conseil su- v
périeur est ouvert. r

Ce n'est pas le professeur de collège, de. lycée d
ou de faculté que la loi a surtout en vue c'est f.
l'instituteur communal; c'est contre lui qu'elle
est surtout armée de rigueur. Le préfet peut le d
révoquer, un simple maire de commune peut le b
suspendre; les pouvoirs ecclésiastiques le surveil- )<
lent de près. La loi a institué dans chaque can- d
ton, pour la surveillance des écoles, les délégués a
cantonaux; l'administration ne manquera pas de ti
les choisir surtout parmi les ecclésiastiques. Dans s~
le cas où elle y manquerait, la loi a pris ses précau- d
tions.L article 44 dit, en effet Lea autorités ai
locales préposées à la surveillance et à la direc- ri
tion morale de renseignement primaire sont, pour IE
chaque école, le maire, le curé, le pasteur ou le s<
délégué du culte Israélite. L'entrée de l'école ti
leur est toujours ouverte. » c,

Comme l'article 23 a mis en tête du programme q« l'instruction morale et religieuse », c'est à l'in- le
stituteur <ju'il appartient désormais d'enseigner s(
le catéchisme aux enfants. La loi de 1850 s'est v(
bien gardée de reproduire la disposition tutélaire li
de la loi de j833, qui disait en son article 2: se« Le vœu des pères de famille sera toujours con- bi
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e! snMet suivi, en ce qui concerne la participatione dd leurs enfants à l'instruction religieuse.. En-
sage réserve du projet Barthélémys Samt-Hilaire « L'enseignement du dogme est ex-

e clusivement réservé aux ministrea des différents
cultes, et il est donné en dehors des heures d'é-

e cote..La loi de 1850 entend, au contraire, que
C 5. soit « toujours ouverte au ministre des

cultes.

t L'instituteurredevient donc un subordonné du
prêtre sous son vigilant, il fait réciter le ca-

téchisme, prend soin de l'église et de la sacris-
tte, car il n'est plus question de lui interdire ce
cumul. Le curé, comme ministre du culte, a la
surveillance et la direction morale de l'école.comme délégué cantonal, il peut en avoir la sur-
veillance et la direction pédagogique. Si dans cette

i cohabitation de tous les jours, l'instituteur donne
sujet de plainte à son curé, le recteur, un simple
ncencié, souvent moins qu'un licencié, qui a ses
raisons pour redouter l'évëque, soutiendra bien
rarement son subordonné. Si l'instituteur est
frappé d'une interdiction absolue, quels iusea
trouvera-t-il, en première instance, au Conseil
académique, en appel, au Conseil supérieur? Au
Conseil

académique, l'évëque et
l'ecclésiastique

désigné par lui; au Conseil supérieur, les quatre
archevêques ou évêques élus par tout l'épiscopatde France.

Ce n'est plus le préfet, ce n'est pas le recteur
qui nomme 1 instituteur c'est le conseil munici-
pal qui le choisit soit sur une liste d'admissibilité
et d'avancement dressée par le Conseil académi-
que, soit sur la présentation qui est faite par les
supérieurs des congrégations. Si le conseil muni-
cipal s'abstient, le droit de nomination revient au
Conseil académique (art. 31).

Les auteurs de la loi se sont souvenus du mot
de Guizot, a l'instruction primaire est tout en-
tière dans les écoles normales primaires », quandils ont rédigé l'article 35 qui dit < Les écoles
normales peuvent être supprimées par le Conseil
général du département elles peuvent l'être éga-
lement par le ministre en Conseil supérieur, n Si le
ministre éprouve quelque honte à fermer une
éçole, le Conseil général peut s'en charger. La loi
de 1833 avait imposé aux départements l'obligation
d'entretenir une école normale la loi de 18~0 leur
suggère et leur fournit un moyen ~e s'en affran-
chir. Hâtons-nous de constater que fort peu de
Conseils généraux acceptèrent ce présent perfide,
cette offre ruineuse, par laquelle le législateur
venait tenter l'esprit de routine ou de parcimonie.
Le rang qu'occupent aujourd'hui ces départements
dans la statistique de l'instruction primaire leur
fait assez expier cette défaillance.

En même temps que la loi suggérait un moyende détruire les pépinières de l'enseignement pu-
blic, elle affranchissait les congrégations de toutes
les conditions qui auraient pu entraver leur
développement. Implicitement, par l'article 60 qui
accorde à tout Français, dans certaines condi-
tions déterminées, le droit de former un établis-
sement d'instruction secondaire, la loi affranchit
des anciennes prohibitions les

congrégations non
autorisées les jésuites, les dominicains, les ma-
ristes vont reparaître sous leur vrai nom dans
leurs anciens collèges ou dans de nouvelles mai-
sons. Par l'article 63 est Supprimé l'ancien cer-
tificat d études par l'article 66, les ministres du
culte recouvrent le droit d'avoir chez eux jusqu'à
quatre élèves par l'article 70, l'existence des éco-
les secondaires ecclésiastiques est légalisée elles
sont affranchies de toute surveillance de l'Uni-
versité par l'article 21, l'inspection des écoles
libres est rigoureusement limitée elle portera
seulement sur la moratité, l'hygiène et la salu-
brité elle ne portera sur l'enseignement que pour
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vérifier « s'il n'est pas contraire à la morale, à

la constitution et aux lois ». ti

La loi de 1850 n'exige aucun brevet des institu-

teurs-adjoints ce sont surtout les congrégations g

qui vont profiter de cette facilité et, dans de vastes

écoles, grouper autour d'un seul maître breveté (~

ou simplement pourvu du certificat de stage do

nombreux adjoints sans brevet et sans certificat. g

La loi dispense du brevet quiconque a trois ans e

de stage à un titre quelconque, comme adjoint c

aussi bien que directeur. Elle déclare formellement h

(article 39) que « les lettres d'obédience tiendront f:

lieu de brevet de capacité aux institutrices appar- d

tenant à des congrégations religieuses vouées à

l'enseignement et reconnues par l'Etat. Si des d

religieuses condescendent à passer l'examen de p

capacité, l'article 49 a soin de stipuler que « l'exa-

men des institutrices n'aura pas lieu publique- s

ment ». Mais les maisons religieuses n'ont garde d

de pousser les instituteurs ou institutrices à subir t

les épreuves du brevet par la lettre d'obédience,

elles les tiennent plus sûrement sous leur dépen- c

dance elles conservent sur leurs sujets une auto-

rité plus absolue.
<o,

En certains points, assurément, la loi de 1850 d

aurait pu constituer un progrès elle obligeait c

toute commune de huit cents âmes et au-dessus r

d'entretenir une école de filles; elle créait un (

inspecteur primaire par arrondissement elle éta-

blissait un minimum de 600 francs pour le traite- à

ment (éventuel compris) de l'instituteur; elle subs- 6

tituait des caisses de retraites aux anciennes caisses

d'épargne et de prévoyance elle encourageait les (

cours d'adultes et autres établissements analogues. t

Mais ces dispositions, toutes empruntées à l'ancien 1

projet Carnot, reproduites généralement dans les t

projets Barthélemy Saint-Hilaire et Jules Simon, t

peuvent-elles nous fermer les yeux sur le carac- f

tère politique de cette loi, sur les moyens vio-

lents ou perfides qu'elle a mis en œuvre pour dis-

loquer notre organisation universitaire, affranchir

les écoles libres de toute inspection efficace de

l'Etat, et, au contraire, assujettir les écoles publi-

ques à la surveillance constante et à la direction

impérieuse du clergé?

La pensée qui a présidé à la savante construc-

tion de cette loi, elle s'est manifestée sans amba-

~es dans un article de l'~u de <a Religion du

13 novembre 1849 et dans une brochure publiée en

1850. Ces deux écrits, qui reproduisent les mêmes

idées presque dans les mêmes termes, paraissent
etrel'œuvrede l'abbé Dupanloup. L'article a été

analysé dans l'Ecole de M. Jules Simon. La bro-

chure, beaucoup plus développée, a pour titre

« Mémoire sur le projet de loi relatif à ta liberté

de l'enseignement ce mémoire, soumis à N. T. S.

P. le Pape, à Nosseigneurs les Evêques, n'est en

aucune façon destiné à la publicité )). Nos récents

débats parlementaires lui ont assuré la publicité que

ne désiraient pas ses auteurs. Le mémoire a été in-

séré tM extenso dans le ./oM?~/ général de /'ï~-

struction publique du Il septembre 1880 et tiré

à part par l'éditeur Paul Dupont. Il ne sera pas

inutile d'en reproduire quelques passages

e Les ~MOc:'a<:MM religieuses, qui veulent se

consacrer à l'enseignement du peuple et des pau-

vres, étaient prohibées, entravées, arrêtées en
toutes manières.

» Dans la loi nouvelle, au contraire, de grandes

facilités leur sont offertes. Ainsi

» Les communes sont libres de choisir pour

instituteurs communaux des membres des asso-

ciations religieuses (Art.
» Les supérieurs des associations religieuses,

consacrées à l'enseignement et reconnues par

l'Etat, exercent le droit de présentation et le

droit de révocation, l'égard de tous leurs sujets

(Art. 29). t

) Les membres et novices des mêmes congréga-

tions sont exempts du service militaire (Art. 31).

» Les lettres d'obédience tiennent lieu aux reli-

gieuses de brevet de capacité (Art. 55).

« Le stage dispense de tout examen de capacité

(Art. 23).
» On le sait, l'examen de capacité avait les plus

graves inconvénients pour l'humilité, l'obéissance

et le bon esprit des jeunes gens appartenant aux

congrégations religieuses. C'est pour obvier à ces

inconvénients que le stage, si facile d'ailleurs à

faire accomplir par ces jeunes gens, les dispense

de tout examen et brevet de capacité.

» Tout titre, tout diplôme, toute preuve légale

de capacité pourra équivaloir au brevet, et dis-

penser de l'examen (Art. 23).
» Les écoles normales, si dangereuses, si puis-

santes pour le mal, et qui ont si déplorablement

dénaturé le caractère et la mission des institu-

teurs primaires, disparaissent (Art. 33, 34 et 35).

» Toute inamovibilité est enlevée à l'instituteur

communal (Art. 27).

)) Le comité local est supprimé, et l'instituteur

remis sous la surveillance immédiate et spéciale

du curé dans chaque commune, non seulement en

ce qui regarde la religion, mais aussi pour la di-

rection morale de l'enseignement primaire

(Art. 44).
» La funeste indépendance de l'instituteur, vis-

à-vis du curé, disparait donc en même temps que

son inamovibilité.

» C'est ainsi que la loi nouvelle, si l'unanimité

des amis de l'ordre détermine son adoption, d'une

part affranchit la puissance du bien de l'autre

renverse par des coups décisifs la puissance du

mal et par là satisiait à ce que réclament égale-

ment les vœux de la religion, et les périls de la

société.

» On a voulu qu'il n'y eût plus ni corporation,

ni hiérarchie, ni gouvernement universitaire on

a voulu substituer la société elle-même à l'Uni-

versité dans la haute direction de l'enseignement;

on a voulu que le clergé apportât son concours à

cette grande œuvre et pour réaliser tout cela

» On a dissous l'ancien conseil universitaire.

» Dans le nouveau conseil, on n'a laissé les an-

ciens chefs de l'Université qu'en une très faible

t minorité (8 sur 26), entourée, contenue, dominée

) par les représentants librement élus de la magis-

9 trature, du Conseil d'Etat, de l'Institut, de l'ensei-

t gnement libre, del'épiscopat.

e Les acùC~wM~ actuelles, qui ne sont que les

agents passifs du conseil de l'Université, qui ne

peuvent qu'obéir servilement à l'impulsion partie

3 de là, ont été dissoutes, profondément boulever-

séesdans leur composition, dans leur ressort, dans

ri leurs attributions et remplacées dans chaque dé-

s partement par un conseil investi des fonctions les

3 plus importantes, et revêtu d'une autorité morale

plus considérable encore que son autorité légale

(Art. tO, )2, 13. 14 et suiv.). Sur onze membres

§ dont il se compose, il pourra n'y en avoir OM'MM

s seul appartenant à l'enseignement officiel. Ce ne

sera plus l'Université, ce ne sera plus même

e l'Etat, mais la société tout entière qui y sera re-

présentée, sur tous les points du pays, par ses

i forces les plus vives.
» La hiérarchie actuelle des recteurs et des

s inspecteurs sera décentralisée et détruite les

recteurs, les inspecteurs généraux, les inspec-
r teurs de l'académie seront désormais pris égale-

ment parmi les membres appartenant à l'enseigne-

ment libre, et parmi ceux appartenant à l'ensei-

i, gnement officiel (Art. 17, 18, t9).

r H Il importe de rappeler encore que ni let

e !'7Mpec<eMrs, ni leJOM~e:7 ~er!cw, ni lesCoHM~

s académiques départementaux
n'ont à prétendre

t aucune autorité ni d'administration, ni de dtrec-



~OM quelconque sur les INSTITUTIONS LIBRES, et
quHs ne peuvent y exercer que la surveillance

'd'ordre public dénnte plus haut, restreinte & ce
qui touche l'/t~te,!a Morale BU&MoMc, le

respect ~M lois, et & laquelle elles ne peuvent se
soustraire sous la constitution qui nous régit.» Ennn.le clergé intervient:

» Pour être, dans tes conseils publics, le gar-
dien de la liberté d'enseignement, et te protecteur
de tous les établissements libres;

» Pour aider, surtout ~n ce qui touche !a direc-
tion religieuse et morale, à la réforme de l'in-
struction publique dans les établissements de
l'Etat.

» Ainsi non seulement la liberté d'enseignement
primaire et secondaire est étab)ie, aux conditions
les plus faciles et les plus simples;

» Non seulement les petits séminaires sont
affranchis;

~Non seulement la Corporation et l'ancienne
hiérarchie universitaire se dissolvent dans une
profonde transformation

» Non seulement la centralisation gouvernemen-
tale et administrative est abolie par la création
des Conseils départementaux

B Non seulement c'est la société elle-même qui
se substitue à l'Université. à l'Etat, pour le gou-
vernement et la surveillance de l'instruction pu-
blique;

» Mais de plus
» C'est le clergé de France tout entier, repré-

senté dans le Conseil supérieur par les trois évê-
ques, élus de tous leurs collègues;

« Représenté dans les Conseils départementaux
par les quatre-vingt-un évêques et par les qaatre-
vmgt~six ecclésiastiques de leur choix

Représenté dans toutes les paroisses par les
quarante mille curés exerçant sur l'instruction
primaire 1 action la plus immédiate~ la plus con-
etante, la plus salutaire

» Aidé d'ailleurs de tous les ecclésiastiques o<
de tous les laïques fidèles, qui entreront dans
1 enseignement libre autant qu'ils le voudront;» Aidé aussi de toutes les congrégations relî~
gieuses reconnues et non reconnues par l'Etat, et
qui entreront

égatement,~utant.q<ï'il conviendra
& leur zèle, dans

l'enseignement primaire et se-
condaire

» C'est le clergé de <ance,avoc toutes ses
forces les plus étevées.~s plus libres, les plus
puissantes, qui est invité par l'Etat lui-même, parles grands pouvoirs do la nation, à venir au se-
«Muradela société menacée, en demeurant d'ait-~
leurs dM<t toute la plénitude de ses droits. »

Tout ce mémoire est comme un chant de vic-
MMe sur les ruines de l'ancienne Université, ce

?S'
ce n'est pas la liberté, c'est l'idée

Mttr~~ajne.
te parti catholique espérait bien

des parlementaires de

t. ~P°M~ins de 1793, et déformé

r<Buv)'edott.Mbër~del~3.

~t~'e'e.omdt!ptM.
.:j,

_Ap~leooupa't!tat. Dans le ministère quifut formé, en pleine exécution du coup d Etatle 3 décembre 1851, le portefeuille de l'instruction
publique fut remis à un ancien professeur et
doyen de faculté, alors ministre de la marine
Fortoul*, qui le garda jusqu'au 1er juillet 1856~
Tout ce ministère fut une ~période de despotismede désorganisation ~t de terreur. Toutefois For~ <
toul_ se distingua en un point des ministres de 1
la réaction précédente ceux-ci dans l'exécution tdu pacte conclu entre le prétendant et le parti reli- s
gieux, ont veillé surtout aux intérêts ultramon-
tains celui-là, sans rompre ouvertement avec les t
anciens alliés (ce qui ne l'empêcha pas, le 29 dé- v
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et cambre tSa3, de fermer le collège des jésùttes dece Montaud~travaine surtout à niveler devant i'om-
ce nipotence impériale les dernières tibertés
le Le serment impose, M t&51. Mx professeurs
se de tout ordre, dépèwpla les chaires du haut en-

seignement c'estators que Villëmam et Cousin
furent admis à la retraite que Michelet, Quinet et

r- M' furent révoqués; que les BarthélémyM Saint-Hilaire, les Vacherot. les Jules Simon. le%
LhaMemel-Lacour, les Despois, les Barhi, les Fré

c- dér)c Morin, et bien d'autres encore, furent exclusn- de 1 enseignement. Le Conseil supérieur de Fin-
le struction publique fut bouleversé l'autonomie dès

grands établissements
sciënti6ques anéantie'~les

P~~sseufsdetous !és ordres de
l'enseignementts dépoulIMMe toutes garanties. Abondons Pexamëh

du célèbre décret-loi du 9 mars 18~, qui était des-
it tmé à étendre sur l'Université tout entière les

conséquences du coup d'Etat.
te Le Conseil supérieur se composait de cinq ar-
le chev~ueaM évoques, trois membres des cuttes

non catholiques, trois membres du Conseil d'Etat,i- trois de la Cour de cassation, cinq de l'Institut
n deux de l'enseignement libre, et de huit inspec'-

teurs généraux. Sauf une augmentation de i'élé-
li ment ecclésiastique, la composition du personnel

n'était guère modinée. Ce qui était changé, c'est
que les membres de l'épiscopat, des églises dissi~
dentes, du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation,de l'Institui, au lieu d'être élus par leurs pairs,
étaient désormais nommés et révoqués par le pré~

sident
(l'empereur), sur la proposition du ministre.

Le Conseil supérieur était tout entier à la discré-
x tion du gouvernement. Thiers, Beugnot, Ornia,

Flourens, Dubois, Cousin en furent exclus
De même, le président de la

République (l'em-
8 pereur), sur la proposition du ministre, nomme

~i révoque les professeurs des facultés, du Col-

~lege de France, du Muséum, de l'Ecole de~ langues
orientales, les membres du Bureau des longitudesde l'Observatoire de Paris, de l'Observatoire de

} Marseille.

Pour les grands établissements, le décret-M
admet, encore des présentations, tant par le$-

t corps eux-mêmes, que par les cesses
correspohLdantés de 1 Institut mais entre cette double pré-

sentation, le ministre reste libre it peut toujours
présenter au président a un candtdat désigné par

t sestravaMXf.

Ce droit d~ nomination et de révocation appar-
tient au ministre, « par délégation du président

pour les professeurs de l'Ecole dés chartes, des
écoles préparatoires de médecine et de

pharmaciede l'enseignement secondaire public, pour les
membres des conseils académiques et dénarte-
mentaux, etc.

f

Ainsi, pendant que l'obligation du serment d<
peuplait nos grandes écoles de leurs professeurs ie~
plus éminents, la faculté donnée au ministre de
présenter directement au. président permettait de-
les repeupler de médiocrités dociles.

Vis-à-vis des professeurs de 'l'enseignement se-
condaire, le ministre peut prononcer, « directe--
ment et sans recours e, même là

peine la plus
grave la révocation; vis-à-vis des professeurs de
l'enseignement supérieur, il peut prononcer même
la révocation, pourvu que ce soit par un décret.
Personne n'a plus le droit d'en appeler même
ce Conseil supérieur de l'instruction publique, si
étroitement dépendant du ministre.

Vis-à-vis des instituteurs, ce ne sont plus les.
conseils municipaux qui sont investis du droit de
nomination c'est le recteur, «les conseils munici-
paux entendus ». Ils sont révoqués par le recteur
sans aucun recours possible.

Ainsi que le disait le rapport Fortoul du t9 sep
tembre 1853, « le gouvernement reprend les pou<
voirs disciplinaires lesplus étendus. Les lentes for-
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malités et les fictions de l'ancienne procédure ta

disparaissent;
la répression est immédiate à el

tous les degrés et sous toutes les formes. » m

Telle est l'économie du décret-loi tel est les- ci

prit qui l'a dicté; mais ce qu'il faudrait montrer, c(

c'est cette administration inquiète, tracassière, If

brutale, qui se défie de tout et qui touche à C

tout.

L'Ecole normale est atteinte par le décret du e

10 avril 1852 on veut en bannir toute curiosité et q

tout esprit scientifique. Les élèves de l'école ne d

pourront plus se présenter
à la licence qu'à la fin &

de la seconde année à l'agrégation qu'après trois c

ans de stage à la sortie de l'école et lorsqu'ils é

auront atteint l'âge de vingt-cinq ans. Les agrésa- 1:

tions d enseignement secondaire, dont le nombre p!

avait été porté à sept par l'arrêté du 11 octobre d<

1848, qui créait l'agrégation des langues vivantes, ta

sont réduites à deux celle des lettres, celle des s(

sciences. L'histoire est suspecte, la philosophie d,

est proscrite elle est remplacée par la logique. p]

Le décret du 10 avril était désastreux pour la 8<

prospérité de l'Ecole normale. Comme le constate

M. Jourdain, qui n'est pourtant pas suspect a,

d'une excessive sévérité pour le régime issu de si

1851, « beaucoup de vocations furent découragées, p

et le nombre des candidats qui se faisaient in- 1

scrire annuellement pour entrer à l'école diminua à

d'une manière sensible. A l'intérieur de l'école, s

on vit le travail des élèves éprouver, en seconde t

année, un ralentissement ou du moins une dévia-

tion funeste. Pour le plus grand nombre, l'étude r

des auteurs grecs et latins, celle de la littérature <

française, les compositions elles-mêmes, se trou-

vèrent réduites à une préparation étroite et (

technique aux épreuves de la licence. L'histoire 4

et la philosophie étaient négligées. Les choses

en vinrent à ce point que, plus d'une fois, l'ad- 4

ministration, faute de sujets, fut embarrassée de

pourvoir aux vacances survenues dan~ 1 enseigne-

ment historique et philosophique des lycées et

collèges. »

Sur les professeurs pesait une surveillance

vexatoire, une inquisition brouillonne, qui allait,

comme la circulaire du 2" mars 1852, jusqu'à leur

interdire de laisser croître leur barbe. La circu-

laire du 12 mars 1852 aux recteurs leur pres-

crit d'user sans hésitation des prescriptions de

l'article 8 du décret-loi qui les autorise, en cas

d'urgence, à suspendre tout professeur de l'ensei-

gnement secondaire ou supérieur, sauf à en réfé-

rer au ministre. ~~r
Fortoul estima que le minimum de 600 francs de

traitement que la loi de 1850 assurait aux insti-

tuteurs était bien onéreux pour les finances. Il

trouva un moyen ingénieux d'éluder cette obliga-

tion par le décret du 31 décembre 1853, il décida

que nul ne serait instituteur communal s'il

n'avait exercé durant trois années comme institu-

teur suppléant or, le traitement des suppléants

n'était plus que de 4 ou 500 francs. Pour arrêter

l'extension de la gratuité, le même décret accor-

dait aux préfets le droit de fixer annuellement,

pour chaque commune, le nombre maximum des

élèves gratuits.
Bientôt la loi des 14-20 juin 1854, article 8, fai-

:sait passer aux mains des préfets les pouvoirs ar-

bitraires qui jusqu'alors
étaient confiés aux rec-

teurs. M. Jules Simon apprécie en ces termes

i'innovauon « La vérité est qu'en substituant les

préfets aux recteurs pour la direction des écoles,

on a sacrifié l'intérêt scolaire à l'intérêt politi-

que Importe-t-il,
oui ou non, de mettre un

homme compétent à la tête de l'enseignement

primaire? qoi userait le nier Le préfet est-il com-

tent? qui oserait le prétendre? Donc on a sacri-

néiesecotes à la politise, »

La loi de 1854 eut indirectement un effet satu-

tre PARTIR

taire pour laisser le champ libre aux préfets,.

elle supprimait les recteurs départementaux

mais elle rétablissait les dix-sept recteurs des an-

ciennes académies, et reconstituait jusqu'à un

certain point cette hiérarchie universitaire que le

législateur de 1850 s'applaudissait d'avoir détruite.

Chaque recteur avait sous ses ordres, pour l'en-

seignement supérieur et secondaire, pour les

écoles normales et la partie purement pédagogi-

que de l'enseignement primaire, un inspecteur

d'académie au chef-lieu de chaque département

cet inspecteur d'académie, pour tout ce qui con-

cernait le personnel de l'enseignement primaire,

était subordonné au préfet; il avait son bureau à

la préfecture et devenait une sorte d'employé

t préfectoral.'Le recteur, au chef-lieu de son aca-

démie, était assisté d'un conseil académique pour

tout le ressort; au chef-Heu du département,

5 sous la présidence du préfet, siégeait un conseil

départemental ces deux conseils avaient à peu

près la même composition que les ci-devant con-

t seils académiques de département.

9 Le gouvernement,
en rétablissant les dix-sept

t académies, était amené à doter de facultés les

e sièges académiques qui en étaient encore dé-

pourvus c'est ainsi que, par décret du 22 août

1854, étaient fondées trois facultés des lettres,

a à Clermont, Douai, Nancy, et cinq facultés des

sciences, à Clermont, Lille, Marseille, Nancy et

e Poitiers. b)

Enfin le nom de Fortoul est resté attaché à une

e réforme des programmes de l'enseignement se-

e condaire, dont le trait caractéristique a été la bi-

furcation. Le décret du 10 avril 1852 sur le plan

.t d'études des lycées partageait les classes en trois

e divisions: division élémentaire, division de gram-

s maire, division supérieure. Les élèves qui entraient

[- dans la division supérieure étaient tenus d'opter

e entre la section des lettres et la section des

sciences. Un tel plan d'études avait linconve-

;t nient d'imposer à des enfants de treize ou qua-

torze ans le choix prématuré d'une carrière, d'éta-

e blir une spécialisation hâtive et funeste, de

détruire le lien nécessaire entre les études litté-

r raires et les études scientifiques, de mutiler en

quelque sorte l'intelligence et la culture et de ne

produire que des éducations incomplètes. D'ail-

e leurs, qu'étaient-ce que des études littéraires,

.s presque réduites à l'enseignement grammatical,

i- découronnées de l'enseignement philosophique?

Qu'étaient-ce que des études scientifiques, où les

démonstrations étaient simplifiées à outrance et

le dont l'esprit scientifique semblait absent?

i- Ministère Rouland. L'œuvre entière de

Il Fortoul était déjà condamnée quand la mort vint

t- le surprendre. Six semaines après lui succédait

la Rouland, qui gouverna l'Université du 13 août 1856

il au 23 juin 1863.

1- A part le décret du 8 octobre 1857, que l'empe-

ts reur data du camp de Châlons et qui dépouilla

;r de ses prérogatives l'assemblée des professeurs

r- du Collège de France pour les transférer à l'ad-

t, ministrateur, le ministère Rculand marque une

M période de libéralisme relatif le nouveau ministre

s'applique a réparer en parUe le mal qu'avait fait à

Li- l'enseignement l'administration de son prédéces-

r- seur.

c- H s'efforce de relever l'Ecole normale, écra-

es sée par les conséquences du décret d'avril 1852:

es successivement, il rend aux élèves le droit de

~s. se présenter la licence après la première année,

[.i- à l'agrogation après la troisième il assimile

in les trois années d'école à un stage do quatre

t)t ans:!) institue de nouvelles conférences pour

n- la langue et la littérature française, l'histoire,

ri- la gé~raph'e, les mathématiques; il crée cinq

emplois d'agrégés préparateurs; il agrandit les

u- laboratoires que dirigeront les Pasteur et les

M
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Namte~iatreDeviUe; le budget de l'école est
p&)té de 170000 francs à 2HÏ 000.

Il, rétablit une partie des agrégations suppri-
mées en 1852: celle des sciences est de nouveau

dédoublée; celle des lettres se subdivise entre tes
lettres, la grammaire, l'histoire. L'agrégation
de philosophie ne bénéScie pas de ces réparations,
eartaphUosopMeest toujours la grande suspecte,
et la logique continue à usurper sa place dans les

programmes de nos lycées.
Si le ministre ne peut rien pour l'émancipation

de l'instituteur, du moins, par le décret du 20 juit-
let 1858, it accorde à tous tes instituteurs sup-
pléants un traitement de 500 francs. Par le dé-
eret du 29 décembre 1860, il supprime cette déno-
mination d'instituteurs suppléants et accorde à
tous les instituteurs un minimum de 600 francs.
Par le décret du 19 avril

1862, i! porte à 900 francs
!e revenu des maîtres qui peuvent justinér de
quinze années de bons services. Enfin la circulaire
du 26 août 1862 recommandait aux préfets de

n'opérer parmi les instituteurs que les mutations

indispensables, dans l'intérêt des écoles et des
instituteurs eux-mêmes, à moins qu'il ne s'agît
d'une mesure disciplinaire.

L'arrêté du l~jain 1862 favorise rétablisse-
ment dans les écoles, sous la garde de l'institu-
teur, de bibliothèques scolaires, destinées non
seulement aux élèves, mais aux adultes. et aux
familles. Pour beaucoup de communes, elles fu-
rent tes premières bibliothèques populaires.

On peut dire qu'en des temps difHcites cet
ancien procureur général à la cour de Paris, de-
venu te chefdel'Université, a, comme tes magistrats
de nc2, bien mérite de

l'instruction publique.
M~nist&re de M. Duruy. – JDu 23 juin 1863

au 17 juillet 1869). M. Victor Duruy sortait des
eangs de l'Université pour en devenir le chef:
ancien élève de l'Ecole normale, il avait été pro-
fesseur d'histoire au lycée de Reims et au lycée
Napoléon (Henri IV), maître de conférences à
tT.co)e normale, professeur & l'Ecote polytechni-
que, inspecteur de l'académie de Paris, inspec-
Mur générât de l'enseignement secondaire des
œuvres de réelle valeur se ientinque (IW~/o~-e~es
~omaMM, I~M~e de

~K~cee <M<!<'MKe, t'/n~-o-
tfMC~OH ~H~-at? ô ~AM~-c

~eFrûn~ l'avaient
mfs au premier rang pa~mi ses pairs un grand
nombre de livres élémentaires, répandus -par
centames de milliers dans tous tes établisse-
ments densetgnement secondaire, avaient fait
der lui le professeur le plus populaire dans la
jeunesse. Il apportait à sa tâche nouveUe un dé-
vouement à l'Université et une compétence pro-
M8S)dnneHe qu'on n'avait pas revus depuis les

grands
ministres universitaires de la monarchie

de Juillet,, tes Guizot, les Villemain et les Cousin.
Soucieux de la dignité et des garanties du corps

ensetgnant, un de ses premiers actes fut le décret
V J'st 1863, décidant que tout professeur ti-

*°'~ °? l'enseignement secondaire ou supé-

ri~r,
menacé de

révocation, aurait le droit de
présent~reà défense, de vive voix ou par écrit,devant un comité de cinq membres désignés parle Conseil supérieur et choisis dans son sein.

La philosophie reçut une éclatante réparation
le décret du 29 juin 1863. qui date du premier
jour de ce ministère, rétablit l'agrégation de phi-
losoplue, rendit à la philosophie dans l'enseigne-ment des lycées son nom et ses anciens program-
m'es une chaire de philosophie fut créée à l'Ecole
normale. Plus tard, par le décret du 27 novembre
ISM, futrétabtie 1 agrégation des languesvivantes
Le nombre des agrégations fut porté à huit parte décret du 28 mars t866, qui établissait celle de
renseignement spécial.

Parmi les grands établissements
scientifiques,M Collège de France reçut deux chaires nouvelles <

!t et un cours comp!émentaire; le Muséum fut réor-
ganisé par le décret du 29 décembre 1863 et ac-

1- cru dans son personne! et ses collections; à l'Ob-
u servatoire, le nombre des astronomes titulaires fut
's

porté de neuf a treize. A l'Ecole normale, le régim&n intérieur redevint plus libérât et, pour habituer les
élèves a ta pratique de la Hberté, les surveillante

'supprimés; à l'Ecole des chartes; l'arrêté
s du 2 février 1868 rendit la thèse

obligatoire; l'Ecole
des langues orientales fut reorganMe par le dé-

n cret du 8 novembre 1866.
1- La faculté de droit de Paris recouvra la chaire
d'économie

politique qu'elle avait possédée un mo-
menton 1819; deux nouvelles facultés de droit

furent créées à Nancy et Douai (décrets des 9 !an-à vier ï86t et M avril 1865). Alger fut doté d'une
t. Ecole préparatoire de médecine et <Ïe pharmacie.
s En matière d'enseignement supérieur, la grandee création de M. Duruy fut l'Ecole pratique des hau-
e tes études, instituée par les deux décrets du 31
e juillet t868. Les décrets étaient précédés d'un rap-s port où le ministre disait « Paris renferme de
s grands établissements auxquels se rattachent les
t noms de Francôis.1", de Richelieu et de Louis XIVmais ces établissements, construits à un autre â<'o.ne répondent plus à tous les besoins nouveaux. »
Les

'!S~~ étaient trop souvent dépourvus des
r instruments et des appareils réclamés par le pro-

gros des sciences leurs laboratoires n'étaient
pas en état d'être ouverts aux étudiants et de de-

venir des laboratoires d'enseignement et de re-
t cherches les maîtres n'avaient en général que des

audtteurs de passage il fallait leur donner « le,
s moyen de retenir auprès de leurs chaires et dem

former des élèves. « Il fallait que les facultés de.
lettres et de sciences en province devinssent de
véritables écoles normales secondaires, des pépi-
Mères de professeurs pour les lycées et collègesdans les cours scientifiques, il fallait rompre les

i étudiants aux exercices pratiques et aux expé-
nonces. La nouvelle école était appelée à bënéa.

cier de toutes les ressources qui existaient déjà ott
qm atlaient être créées, en fait de maîtres, de~

~"?r~ collections, de bibliothèques, au
Cotiège de France, au Muséum, à la Sorbonne, à
ihcole de médecine, à l'Observatoire. Elle aurait

t cependant ses directeurs d'études, ses répétiteurs
t spéciaux, son budget. Ouverte aux élèves des fa-

cuites, de l'Ecole normale, de l'Ecole des chartes,eHe aurait aussi ses étudiants en propre. A ceux-
ci l'Etat pourrait accorder une indemnité annuelle
d'entretien, et plus tard des missions et des bour-
ses de voyages. Les travaux des maîtres et des~
élèves pourraient être publiés avec le concours et
aux frais de l'Etat. (De cette décision naquit la Bi-
MMMc~Me de /co/e des hautes études.) L'Ecole-
se divisait en quatre sections: t" mathématiques2° physique et chimie; 3" histoire naturelle et
physiologie 4" histoire et philologie. Le décret
du 30 janvier 1869 y ajouta une cinquième sec-
tion sciences économiqnes. L'Ecole pouvait com-
prendre des chaires et conférences annexes établies
auprès des facultés de province.

En exécution des décrets de juillet 1868, dix-
neuf laboratoires furent institués au Collège de
France, au Muséum, aux facultés des sciences et
de médecine, à l'Ecole normale, sous la direction
des Claude Bernard, des Sainte-Claire Deville, des
Berthelot, des Würtz, des

Milne-Edwards, des
Frémy, des Balard, des Schützenberger, des Brown.
Séquard, des Charcot, des Broca, des Vulpian, des
Hébert, des Jamin, des Paul Bert, etc. quatre
autres à Caen, a Montpellier, à Marseille. Des
conférences de

mathématiques furent connées
MM. Bertrand, Briot, Serret, Hermito. Pour l'his-
toire et la philologie s'ouvrirent des conférences
de philologie grecque et latine, do philologie.
comparée, d'histoire, d'archéologie et d'épigraphic,
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d'égyptologie, de sanscrit, de persan, et de tan- p

gues sémitiques. -plus tard de langues romanes, d

celtiques, hébraïque,
si

L'Ecole des hautes études avait surtout pour j<
but de donner de la vie a notre enseignement supé- o

rieur, de rompre avec l'usage exclusif des leçons L

destinées à des auditeurs de passage, de grouper M

autour des chaires, des conférences et des labora- If

toires un noyau de véritables étudiants, d'abaisser

devant de jeunes savants les barrières élevées S

par d'anciens règlements. Le but a été atteint t:

presque tous les établissements supérieurs de q

Paris et de la province ont leur personnel d'étu- L

diants; l'esprit et les méthodes de l'Ecole des

hautes études ont pénétré dans les anciens corps, e

avec lesquels son union est devenue de plus en d

plus intime.

Vers 1867 le parti catholique, qui avait obtenu 1<

la Mcr~ dans l'enseignement primaire par la loi c

de 1833 et dans l'enseignement secondaire par la n

loi de 1850, prit l'initiative d'une campagne éner- q

gique en vue de l'obtenir dans l'enseignement su- p

périeur. La question fut introduite par une péti- p

tion enregistrée au Sénat le 7 juin 1867 et où l'on t

dénonçait calomnieusement l'athéisme et le maté- c

rialisme de l'enseignement supérieur de l'Etat. 1

Après une vive discussion, sur le rapport de Chaix t

d'Est-Ange, l'ordre du jour fut prononcé (23 mai

1868).
r

M. Duruy développa une institution ébauchée 1

par M. Rouland le Congrès annuel des sociétés s

savantes à la Sorbonne. 11 s'appliqua, sans peser

sur leur liberté, à donner aux travaux de ces as- 1

sociations dispersées une direction commune, con- 1

tribua à leurs travaux par des subventions, encou- 1

ragea leurs succès par des récompenses publiques. 1

Le ministère de l'instruction publique prit une 1

part brillante à l'Exposition universelle de 867 ¡

sous les auspices du'ministre fut publiée l'inté- i

ressante collection des « Rapports sur les progrès 1

des lettres et des sciences en France, » ]

Dans l'enseignement secondaire, M. Duruy dé- 1

buta par opérer une destruction nécessaire, ré-

clamée par les professeurs et les élèves, les famil-

les, l'opinion publique. Le décret du 2 septembre

1863 ordonna que la séparation des élèves de let-

tres et de sciences n'aurait lieu qu'à la fin de la

troisième celui du 4 décembre 186t anéantit

complètement la bifurcation imaginée par Fortoul

et rétablit l'unité des études. Tous les élèves fu-

rent appelés à suivre les classes d'humanité

mais ces classes d'humanité comportaient de sé-

rieux éléments des sciences. A l'issue de la philo-

sophie, une classe de mathématiques élémentaires

les conduisait au baccalauréat ès sciences; pour

ceux qui désiraient abréger les études littéraires,

une classe de mathématiques préparatoires servait

de préface aux mathématiques élémentaires.

Les programmes furent remaniés dans un esprit

plus conforme aux exigences du siècle le cours

de philosophie comprenait une large étude de

l'histoire des philosophies; les cours de langues vi-

vantes durent commencer à partir de la sixième;

l'histoire contemporaine fut introduite dans l'en-

seignement,
« afin, disait la circulaire minis-

térielle du 23 septembre 1863, que ceux qui,

dans quelques années, feront les affaires du pays,

sachent de quelle manière ce pays a jusqu'à pré-

sent vécu. M – « J'ai toujours trouvé à l'histoire,

ajoutait le ministre, une grande vertu d'apaise-

ment. Aussi suis-je convaincu que l'étude, faite

avec bonne foi, des épreuves que nous avons su-

bies depuis quatre-vingts ans est plutôt de nature

à apaiser les esprits en les éclairant qu'à les irri-

ter. Respectons les hommes qui ont, avant nous,

porté le poids du jour, pour que nous soyons res-

pectés à notre tour malgré nos fautes.

M. Duruy donna un bon exemple en créant,

pour éviter l'excessive agglomération des élèves

dans les grands lycées, les premiers petits lycées,

situés à la campagne et destinés aux élèves plus

jeunes II débuta par le lycée du Prince impérial,

ou lycée de Vanves, d'abord simple annexe de

Louis-le-Grand; les lycées de Bordeaux, Lyon,

Marseille, Montpellier, ne tardèrent pas à avoir

leurs petits lycées,
N'oublions pas la fondation du lycée de Galata-

Serai à Constantinople, destiné aux jeunes Orien-

taux sans distinction de races et de religions, et

qui devait accroître l'influence française dans le

Levant.

Une création qui a depuis grandement prospéré

est celle de l'enseignement spécial. Déjà le ministre

de Salvandy, dans le statut du 5 mars- 1847, avait

tracé un programme qui divisait les cours des col-

lèges royaux en trois branches enseignement

i classique, enseignement scientifique, enseigne-

ment spécial, ce dernier étant réservé aux élèves

qui se destinent au commerce et à l'industrie. Ce

plan reçut un commencement d'exécution dans

plusieurs cotièges. L'article 63 de la célèbre loi de

i 1850 avait ordonné l'institution de « jurys spé-

ciaux pour l'enseignement professionnel ». M. de

Parieu, ministre, en juin 1850, avait même nommé

une commission qui devait présenter un plan d'or-

i ganisation. Les choses restèrent en l'état jusqu'au
ministère Duruy. Alors fut votée la loi du 21 juin

3 1865, a portant organisation de l'enseignement

s secondaire spécial ».

r Aux termes de cette loi, l'enseignement spécial

réparti en cinq années de cours, comprenait

l'instruction morale et religieuse; la langue et la

littérature françaises; l'histoire et la géographie;

les mathématiques appliquées; la physique, la

e mécanique, la chimie, l'histoire naturelle et leurs

applications à l'agriculture et à l'industrie; le des-

sin linéaire, la comptabilité et la tenue des livres.

s H pouvait comprendre, en outre une ou plusieurs

langues vivantes des notions usuelles de législa-

tion, d'économie industrielle et rurale, d'hygiène;

le dessin d'ornement et d'imitation la musique

l- vocale la gymnastique.
e Dans les villes qui en feraient la demande, les~

collèges communaux pourraient être réorganisés

a en vue de cet enseignement. Auprès de chaque

it établissement était institué un conseil de perfec-

tl tionnement, dans lequel entraient des commer-

i- çants et des industriels. A la fin des cours, l'élève

passait un examen devant un jury, et pouvait ob-

tenir le diplôme d'enseignement spécial.

)- Pour assurer l'exécution de cette loi, M. Duruy

is installait dans l'ancienne abbaye de Cluny une

ir école normale d'enseignement spécial, et créait

s, pour les futurs professeurs l'agrégation d'ensei-

it gnement spécial enfin il faisait l'essai de la nou-

velle organisation dans un lycée-modèle d'ensei-

it gnement spécial celui de Mont-de-Marsan.

rs Dans le discours qu'il prononçait, le 15 octo-

le bre 1866, à l'inauguration du lycée de Mont-de-

ri- Marsan, le ministre justifiait en ces termes sen

e innovation « La France compte dans ses lycées

ri- et collèges 44 000 élèves classiques, qui assurent

s- un large recrutement aux professions libérales,

n, et, dans ses écoles primaires, cinq millions d'en-

s, fants qui ne vont guère au-delà des connaissances

é- élémentaires, quand ils y arrivent; entre les uns

e, et les autres, un abîme, qu'un petit nombre, doué

,e- de facultés exceptionnelles, parviennent
seuls à-

te franchir. Sur cet abîme, il faut jeter un pont 1 en-

u- seignement spécial nous en donnera le moyen ».

re II rappelait ensuite que le président Roltand, vers

ri- n62, s'était préoccupé de ce grand nombre de

ts~ jeunes gens qui perdent leur temps dans les col-

;s- lèges à apprendre des choses qui leur seront inu-

tiles dans la vie, et qu'il avait deviné ces principes de

it, fertilité « cachés dans des friches » et qu'un meilleur
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tystNmc d'éducation ferait fruetiaer< M.
Duruiaffirmâit que la transformation ~n écoles d'enset

gnement spécial était la seule wi~ de salut pou)
nn grand MOmbrë d&nos 25t collèges communaux

terminait par ces mots: L'instrubtion ira

ainai auLdevant détour et de chacun~ sans déclas

ser forcément 'personn'e, 'm~s élevant tout 1<
monde dans sa condition l'ouvrier des champ!
et de ta ville psr féeole primaire l'indastrieli, 1<

négociât, et l'agrtculeear par le MHëge spécial
le magistfat, le savait, te'~etttë, par ie lycée ctas~

tîqMe et noa écoles swpecMtMs w. )

Le nouvel enseignement répondait si bien au]
besoins rëols d'un MsgrMd Nombre d'élèves qui,
n'ayant pas l'anibttion des hautes spéculation!

littéraires ou scientinque~sc' destinent aux car.
nèrës du cotntM8rce,'de nndastne, de l'agricul-
turc, il repondait si bien aux désirs des familles,
que presque aussitôt, dans vingt villes de France,
les MMèges s'organisaient sur le modèle de ]!~ont-
de-Marsan, et que, depuis cette époque, le nombre
des élèves d'enseignement spédat n'a cessé de
s'accro!tre. Il forme aujourd'hui, dans les lycées,
les deux cinquièmes; dams les collèges, la moitié
de la population scolaire.

$

Parla circulaire du 38 octobre 1~8, M. Duruy
engageait tes professeurs des faicuttés et des lycéei!
& pendre l'initiative de cours publics qui seraient
comMe les cours d'adultes dd l'enseignement
secôndàira. C'est de ce moment que date~ dans

toute la France, une reprise des conférences pu-
bliques, et qttê .pM'tOut se dressent des chaires

improvisées. t.a Mgue wle l~noeijjFmoneat, que
venait de fonder, en tM8,' M. JeMMacc, allait

prëMre, comme l'Université, une part active à ça
mouvemont."t ~r,

Pat' la même' circulatre, le ministre essayait
organiser un enseignement secondaire des nttes.
« Que de plaintes' ne s'élève~ pointa disait-il sur
la difficulté de donner aux jeuheantles une in-
struction en rapport avec te rang quelles occupe~
ront un jourdana la sociétéietiavëc'oelle que re-
çoivent leurs frères dans ~lea écoles de l'Etat et
dans les établissements libres? B~ea familles
n'aésitent pas & Mnnarileurs nlleè aux leçons
particulières des

profeaa~xrajdanM'lycées et

collèges. « Pourquoi ne point généralise)' ce qui
est reste ju~qu~prôse~ume sorte de privilège?
Pourquoi laisaer se consu<uèr dans l<s eSorta d'un

enseignement individuel deaforcea vives et un
dévouement qui peuvent être si facilement utilisés
au pront du grand nombre? Pourquoi, enfin, ne

pas constituer un véritable enaeighement secon-
daire des NleB/onrant tes plus sérieuses garanties
et placé sous le patronage des personnes qui ont,
dans chaque viUe, une autorité et une ihQaënce
inctontestée ? t.a base de cet enseignement, au~

quelles langues anciennes demeureraient étran-

gères, serait les programmes de l'enseignement
seoénaaire spécial une inbtructhm littéraire gé-
nérale, les languCN vivante, l'histoire, la géogra-

pM~t ~ëa
éléments des sciences, le dessin, en

fe'ratent lea fMia~ L'ensemble des cours se répar-
tirait en tro~ ou quatre années. Les études au-
ratënt pour couronnement un diplôme analogue à
ceM. de t'enaeignement spécial. La rétribution

scolaire, de t& ou 30 francs par'mois, serait à la

portée des fortunes médiiocres.

Sous cette forme ai ~modeste, ta tentative d'or-
gMiser t'enseignetaent aedottdaipe des attes suscita
les colères du ctergë etdejl'épiscopat (V. ~Mpan-
~OMp). Pourtant 4ea coûts N'ouvrirent dans un

grand nombre daiviltes; Us se maintinrent sur

phtsieurs points, même après la chute du'minis-

tres'~ -f/ t.:

Ea
matière d'instruction primaire, l'oeuvre capi-

t*M de M. Duruy fut la loi du M avril t8(H. Ses dis-

putions essentielles se rapportent f aux écoles

oy primaires donlles,
dont

elle est la toi organique,
9~ comme la loi de 18~ pour les écolea de garçons:
mr 2" à la création d'écoles de hameaux 3° à la situa.
x. fion des institufeura ~djoiinta; 4" & Fextension de
ra ta gratuité 5" aux moyens d'encourager la fré-
LS. quentajtion des, écoles 6' aux coufs d'adultes
le aux enseignements nouveaux introduire dans a

ps les programmez.
le f La M dq 185C av~ït décidée que toa commu'
1; nes aMrd~asus de 800 âmes seraient tenues d'avoir
s~ au moins une é~olOideaUes; elle ne distinguait

pas entre écoles publiques ou écoles; libres, et
ïx

è!te ajoutait :<f.aUosressour<:e&(de la commune)
n, lui en fouEBtssent !esmoyens.mLaloid~t86T
~s oblige a entretenir une école p~Me de nUea
r- toute commune ayant MOAmes et aurdosaus.
Ll- L'instruction adressée aux préfets, le 12 ma~ J867, t
s, s'attache à rendre iné~uetabte:cette presoNpiion.
e, Une commune ne peut être autorisée à, remplacer
t- une école publique par une école libre, que si
re cette éeo!e libtte se soumet î~ l'inspection de l'Etat
ie et s'engage à admettre gratuitement les élëvea
s, indigents, h
M La nouvelle loi décide, en outre. que, dans les

communes au dessus de 500 Ames qui n'auront

ty qu'une écoite mixte quant aux sexes, une femme,
es nommée par 1# préfet~ sur la proposition du maire,
nt sera adjointe a t'infttituteur et touchera un traiM-
[tt ment, à charge d'enseigner aux filles les travaux
~s à l'aiguille.
a- 2° Le Conseil départemental aura a Sxer le
es npmbredes écolea publiques de garçons ou de
le filles à établir dans chaque commune !.il décidera
jt s'it y a lieu d'établir une) ou ptusieura écoles de

hameaux dirigées par. des instituteurs-adjoints ou
par des; adjointes dans ce cas, la commune est

iit tenue de fournir a. ces maitroa un local convena.
s. ble, tant pour leur habitation que pour la tenue da
ir I~école, un mobitier et un traitement. Désormais

l'obligation scolaire imposée aux communes allait
e*- s'étendre aux hameaux.

a- 3* Les adjoints et adjointes de l'école principale
et ont droit également à un logement et à un traite*
's .ment..

ts Pour les adjoints des écoles de hameaux com~ne
et pour les adjoints de l'école principale, le préfet
M imposera d'ofaceJea communes qui ne voteraient

? pas les dépenses prévues par ta. lo~,
in 4" La circulaire du 24 février 186~ avait invité
n. les préfets a ne pas e'eat&ni~ aux limitations im-
6s posées par le décret Fortoul du, 31 décembre t8M,
)e et à inscrire aurflea listes de gtatuitéw tous les
t- enfatits dont les familles sont hors d'état de payer
ts les mois d'école w.*t-« L'empereur ne veut pas,
t, ajoutait le ministre, qu'un seul enfant reste
:e privé d'instruction pour eauM d'indigence de sa

famille. ? Puis le, décretdu 28 mara 1866 avait
t- rapporté, purement et simplement, le décret For-
tt tout qui servait de prétexte aux hésitations de
certains préfets et d'appui aux résistances de cer-

tains conseils municipaux. La suppression du
n Mo~MMM Fortoulsuf&t pour amemp'' dans les
écoles près de cent mille nouveaux t6lë vas. La loi
i- de 1867 va plus loin son article 8 dispose que
à toute commune qui entend étabUr dans ses écoles
n la gratuité absolue doit comaaencor pM woter une
a imposition extraordinaire qui n'excédera pas quatre

centimes, désignés sous le nom de c~atjMnes jfacul-

tatifs; dans le cas où le produit dea ressources
a ordinaires et de ces centimes extraordinaires ne
suffirait pas à assurer le service de la gratuité ab-

n sotue.ia commune qui a donnécette marque de
r bon vouloir peut recevoir une. subvention de

l'Etat.

ASn que lea émoluments de l'instituteur ne
l- soient paa diminués par l'extension de la gratuité
-ou par l'établiasomeut de la gratuité absolue, la
s ) partie éventuelle do son traitement devra ~tre
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évaluée comme si tous les élèves présents étaient et

desétèvespayants.
su]

5° M. Duruy avait été ému de la situation fà- sti

cheuse que révélait le Rapport à l'empereur du sei

6 mars 1865 sur l'instruction primaire au i*~ janvier tat

1864. Ce rapport constatait que près du tiers-de nos les

conscrits ne savaient pas lire; que 36 p. 100 des de

conjoints étaient incapables de signerleur nom; que co

près du cinquième des enfants ayant l'âge scolaire no

ne fréquentaient pas l'école que, sur les quatre

autres cinquièmes, la plupart la quittaient trop tôt br

ou ne paraissaient que pendant la saison d'hiver. re

Or, continuait le ministre, <t puisque l'on a mis

seize ans à gagner 806233 élèves si irréguliers ne

dans leurs études et si mal pourvus au sortir cr

de l'école; puisque dans le même nombre d'an- su

nées le chiffre des conscrits illettrés n'a diminué se

que de 7 1/2 p. 100, combien de temps ne fau- au

dra-t-il pas, les difficultés croissant avec le progrès tri

même, pour conserver dans les classes tous ceux se

qui refusent à présent d'y venir ou d'y rester et d~

pour réduire le nombre des conscrits illettrés au eu

nombre où il est en Allemagne, 2 à 3 p. tOO? ai:

Ces tristes résultats que le ministre ne cherchait to

pas à cacher, qu'il étalait au contraire dans ses l'<

statistiques et ses cartes teintées, amenèrent sa

M. Duruy à proposer à l'empereur, en invoquant 11

l'exemple de tant d'autres nations, en s'appuyant p)

sur le précédent du projet Carnot et sur les vœux b]

formulés par onze Conseils généraux, l'établisse- pi

ment de l'obligation et de la gratuité absolue. « Il le

est du devoir de l'Etat, affirmait le ministre, d'as- m

surer à l'enfant le moyen de s'instruire par suite, le

il est de son droit de prendre les mesures néces-

saires pour empêcher que l'enfant retenu dans a'

l'ignorance ne devienne un citoyen inutile et à n!

charge à la communauté. » Et, plus loin « Il y a le

un intérêt social de premier ordre à mettre l'in- n

struction primaire au nombre des grands services p.

publics, en assurant, aux frais de la communauté d.

tout entière. la bonne distribution de l'enseigne- c<

ment populaire. L'empereur écrivit de sa propre

main le mot r/joproMt~ au bas de ce rapport mais, d

par un scrupule du ministre, la pièce parut sans a~

cette annotation à l'0/c!'e/: des influences con- lE

traires, celles de MM. Rouher, Vuitry et autres )!

membres du cabinet, purent alors s'exercer sur l'

l'esprit du souverain. Une note insérée ensuite à g

l'Officiel déclara que le rapport ne contenait que 11

l'opinion individuelle d'un ministre. Un ne donna h

pas suite au projet. Il eut du moins un résultat: si

celui de réveiller l'opinion, de stimuler le zèle des h

particuliers et des corporations, de désarmer les p

opposants, qui purent craindre une mesure radi- fi

cale, d'aplanir tous les obstacles devant l'exécution c

de la loi de 1867. Cette loi ne pouvait employer que q

les moyens indirects: l'article 15 autorisait les lE

conseil municipaux à former, avec les dons, legs, t:

cotisations et subventions, une caisse des écoles, r~

L'instruction aux préfets, destinée à interpréter ti

la loi, montre que ie ministre espérait que cette f<

caisse municipale des écoles pourrait servir à en- a

courager la fréquentation, en fournissant aux en- d

fants pauvres des vêtements, les livres, le papier, o

en allouant même des secours à leurs parents sous d

la condition que leurs enfants donneraient l'exem- 1-«

pie de l'assiduité. i'

6° L'article 7 autorisait le ministre à récom- ):

penser par une indemnité annuelle les institu- d

teurs et institutrices qui feraient des cours d'a- ti

dultes aussi ces cours se multiplièrent-ils sur a

toute la surface du territoire, et le nombre en fut bb

porté de 4 294 à 24 686. n

7° La circulaire du 7 octobre 1866 avait déjà à

appelé l'attention des recteurs sur le perfection- 11

nement des méthodes d'enseignement. L'article 16

de la loi de t867 ajoute aux matières obligatoires q
de l'instruction primaire les éléments de l'histoire c

t et de la géographie. L'article 9 de la loi de 1865

sur l'enseignement spécial avait autorisé les in-

stituteurs primaires à comprendre dans leur en-

seignement le dessin d'ornement, le dessin d'imi-

r tation, les langues vivantes, la tenue des livres,

s les éléments de la géométrie. D'autres progrès

s devaient être la conséquence des progrès qui s'ac-

e complissaient alors dans l'enseignement des écoles

e normales.

e Les salles d'asile, qui en 1850 étaient au nom-

tt bre de 1 135, atteignaient déjà le chiffre de 3 572 et

recevaient une population de 418 765 enfants.

s Sous le ministère Duruy, le nombre des écoles

s normales s'accrut de celle d'Alger, fondée par dé-

ir cret du 4 mars 1865. Le décret du 2 juillet 1866

)- sur l'organisation des écoles normales abaissait à

é seize ans la limite d'âge pour l'examen d'entrée,

t. augmentait le personnel des maîtres, relevait leurs

!S traitements, les autorisait à enseigner, dès la

~x seconde année, les matières facultatives; d'autres

3t décisions introduisaient l'enseignement de l'agri-

.u culture et de l'horticulture, associaient ces écoles

n aux recherches météorologiques dont l'Observa-

it toire de Paris formait le centre, y développaient

;s l'enseignement de la musique, à laquelle on con-

1t sacrait cinq heures par semaine. Le décret du

1t 11 février 1867 instituait une commission, sous la

it présidence des deux ministres de l'instruction pu-

<x blique et de l'agriculture, à l'effet d'étudier et de

e- proposer les moyens nécessaires pour développer

Il les connaissances agricoles dans les écoles nor-

s- males primaires, dans les écoles primaires et dana

e, les salles d'asile des communes rurales ».

s- Enfin le décret du 3 février 1869, applicable

is aux trois ordres d'enseignement, rendait la gym-

à nastique obligatoire dans les lycées, les collèges,

a les écoles normales et les écoles primaires an-

t- nexées à celles-ci. Il invitait les conseils munici-

es paux à délibérer sur les moyens de l'introduire

té dans les écoles primaires et teur assurait le con-

e- cours de l'Etat pour l'acquisition des appareils.

re En résumé, sous le ministère de M. Duruy,

s, de grandes réparations, de grands progrès ont été

ns accomplis dans tous les ordres d'enseignement;

n- les lois de 1865 sur l'enseignement spécial, de

es 1 R67 sur les écoles primaires, la fondation de

ur l'Ecole pratique des hautes études suffiraient à sa

gloire; mais beaucoup d'idées ont été remuées par

ne lui, beaucoup de réformes ont été ébauchées, de

na hardies tentatives ont été faites, et si les circon-

.t stances ne devaient pas permettre d'aboutir, ces

es initiatives n'ont pas été infécondes. Si M. Duruy n'a

es pu ni constituer l'enseignement secondaire des

li- filles, ni faire triompher l'obligation, ni la gratuité,

on c'est beaucoup que d'avoir essayé c'est beaucoup

ue que d'avoir démasqué l'ennemi et d'avoir donné

es le signal de la lutte contre l'oppression ultramon-

;s, taine. M. Duruy a eu l'honneur de jalonner la

~s. route qui a été suivie après lui. Son activité, con-

er trainte, par d'innombrables obstacles, de se ren-

;te fermer en de certaines limites, s'est exercée

n- avec un souci minutieux sur toutes les parties

n- de l'organisation universitaire 391 circulaires

;r, ou instructions témoignent du labeur incessant

us du ministre. Ce qui lui a manqué surtout, c'est

m- la liberté d'action, entravée tour à tour par les

influences qui se disputaient à la cour impériale

n- la prépondérance c'est l'appui d'assemblées déci-

u- dées à achever enfin l'oeuvre de la Révolu-

'a- tion et croire qu'en matière d'instruction il n'y

ur a pas de prodigalité. Pour ne citer qu'un fait, le

'ut budget de l'enseignement primaire, pendant le

ministère Duruy, n'a pu s'élever que de 6 591060

!jà ail 132 311 fr. il a été porté à cent millions par

n- les assemblées républicaines.

16 Les derniers ministères de l'Empire n'offrent

'es que peu de mesures à relever création du

Ire conseil de perfectionnement de l'Ecole des lan-
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gués orientales (8 ju!n 187Q) création de nouveaux
laboratoires ou de nouvelles conférences à l'Ecole
des hautes études; }oi du 26juiHet 1870, qui
AxA & 7(;0 francs le traitement minimum des in-

stitateuM, etc. `,

Jusqu'à la présidence de M. Jules Gr&vy. – La

Répubtique, proctamée te 4 septembre 1870, fut

compromise au bout de quelques mois par iare- j,i
production du même phénomène qui avait suivi
l'avènement de la République de 1848 le t~om-
phe, des anciens partis monarchistes réunis en <
faisceau sous la direction ultramontaine. Seule-

ment, après 1848, ce triomphe avait abouti au 1

coup d'Etat et au gouvernement personnel. <

Après 1870, il fut momentané et ne put emM- ) 1

cher, après les réactions du 24 mai !873cteu <
16 mai 1877, l'établissement de la Répubiique dé-
finitive. j

L'année 1871 avait vu éclore un certain nom-
bre de propositions de loi relatives à l'enseigne- a
ment primaire mentionnons les projets du 29 août <

(MM. Vacherot, Charton, Bethmont, Henri Martin, 1
Jules Ferry, etc.), du 6 septembre (M. Henri de i

Lacretelle), du 15 décembre (M. Jutes Simon, alors 1
ministre), qui tous trois consacraient le principe c

de l'école obligatoire.
Ces projets furent abandonnés. Les deux lois 6

qui signalent les premières années de la Républi- 1

que sont: la loi du 19 mars 1873 sur le Conseil (

supérieur de l'instruction publique; la loi du r

12 juillet 1875, sur la liberté de l'enseignement 1
supérieur.. 1

La loi sur le Conseil supérieur était un retour à c
la loi de 1850 elle était libérale, en ce sens (

qu'elle remettait en vigueur le principe de l'élec- e
tien auquel le décret du 9 mars 1852 avait substi- F
tué la nomination par le chef de l'Etat, et qu'elle (
tendait à « restituer aux membres de l'enseigne- s
ment public les garanties dont les avait privés
le décret de 1852. » Mais le législateur de 18~3, (
comme celui de 1850, persistait à voir dans le t
Conseil supérieur non pas la représentation du c

corps enseignant, mais une sorte d' «assemblée r
de la famille française ?, où domineraientles « gran- t
des influences sociales », où « le c)ergé,les minis- e
tres des différents cultes, le Conseil d'Etat, tous r
les grands corps, en un mot, qui sont comme les i

organes de la vie morale d'une nation, avaient 1
leur place assignée t (Rapport de M. le duc de

Broglie). L'enseignement, et plus spécialement 1

l'enseignement de l'Etat, continuait a s'y trouver s
en minorité. Cinq membres seulement, élus par p
leurs collègues (Collège de France, facultés de e

droit, médecine, lettres, sciences), y représentaient a
en pleine indépendance l'enseignement de l'Etat t

sept autres membres de cet enseignement y figu- E
rMcnt également, mais nommés par le président 1'
de la République. Quatre membres de l'ensei- f;

gBement libre étaient nommés par le Conseil. En n

revanche, le principe de l'élection, si parcimonieu- é
&ement appliqué aux membres du corps enseignant
(cinq membres sur seize, en y comprenant les a
écoles libres.), repreaait tout son empire quand il v

s'agissait des corps étrangers à l'enseignement. c
Au nouveau Conseil supérieur siégeaient, tous n

elas par leurs collègues trois membres du Con- t~
seil d'Etat, quatre, archevêques ou évêques, trois n

déMgués des cultes di6sidents< deux membres de a
h Cour de cassation, cinq membres de l'Institut, 1~
M de l'Académie de médecine, ~un de chacun des c
conseUs des arts et manufactures, du commerce, 1<
de l'agriculture total, vingt-et-un membres élus,
~ïqueta il faut ajouter deux représentants du mi- li
mistère de la guerre et du ministère de la marine, y
Mmmes par leurs ministres respectifs, ~g

yiï. –~ Mep<t!bMq«<t d< tMe.
1

En résumé, l'Assemblée de 1873 qt l'Assemblée
de 1850 poursuivaient le même dessein. Pour

emprunter les paroles de M. Chalamet (voir son

rapport de 187')), dans les deux Conseils supérieurs
quiontété créés, « & vingt-trois ana de distance,
sous l'influence dominante du. même parti, avec
le même esprit d'hostilité centre l'Université,
les hommes qui' ont une compétence spéciale
sont en minorité dans la proportion de deux sur

cinq. L'enseignement public, tenu eh suspicion
pour la direction de ses propres aSaiMs, est réduit
à la proportion dérisoire de deux sur sept ».

La section permanente de la loi de 1850, dont
on craignait la surveillance sur

renseignement
libre, no fut pas rétablie l'Assemblée natio~te
n'admettait son rétablissement qu'à ta condMMm
qu'elle serait nommée par le Conseil. Le mi-

nistre, alors M. Jules Simon, refusa. Il essaya en-

suite d'y suppléer en établissant, par décret du
25 mars 1873, le Comité consultatif de l'enseigne-
ment public.

Parmi les « grandes influences sociales » qui
allaient dominer dans le Conseil supérieur de 1873,
celle de l'Eglise gardait la première place outre
tes quatre archevêques et évêqu<ts, deux dea
membres de l'enseignement libre, nommés par le

président de la République, appartiendront au

clergé catholique.
La loi du 12 juillet t875, sur la liberté de l'en-

seignement supérieur, avait une bien autre portée.
Il était trop évident qu'elle ne pouvait profiter
qu'au parti catholique. Les libéraux, qui n'avaient

rien à reprocher à l'enseignement de l'Etat, n'é-

prouvaient nul besoin d'élever en face de ses éta-
blissements des facultés ou des universités libres
celles de l'Etat leur étaient largement ouvertes
enfin ils ne disposaient pas des immenses res-
sources du clergé catholique, de sa puissante or-

ganisation unitaire, de l'énorme budget que lui
constitue annuellement la piété ou la crédulité de
ses fidèles. Et ce qui prouve bien que la loi n'a-
vait en vue que les intérêts d'une très puissante
corporation, seule capable de créer des facultés
et de les grouper en universités, c'est que les
cours isolés, les seuls que les libéraux eussent les

moyens ou le désir de constituer, ne bénéficiaient

pas de la liberté nouvelle. L'article 1 er dispose.
en effet, que « les cours isolés, dont la publicité
ne sera pas restreinte aux auditeurs régulièrement

inscrits, resteront soumis aux prescriptions des
lois sur les réunions publiques. »

La loi de 1875 constituait donc, après celle de
1850 qui, en matière d'enseignement primaire et

secondaire, avait abaissé toutes les barrières et sup-
primé toutes les garanties en faveur des membres
et des protégés du clergé, un nouveau pas en
avant vers la constitution d'une vaste organisa-
tion, libre de nom, ultramontaine de fait, d'une

Egiise enseignante qui se dresserait en face de

l'Etat, pour lui disputer la direction de la jeunesse
française. Elle était une éclatante revanche, obte-

nue devant l'Assemblée nationale, de l'échec

éprouvé en 1867 devant le Sénat impérial.
Les facultéa et universitéa qui allaient se créer

à la faveur de cette loi étaient soustraites d'a-
vance à l'inspection scolaire de l'Etat l'article 7

concède, à la vérité, que « lescours pu établisse-
ments libres d'enseignement supé~eur seront

toujours ouverts et accessibles aux délégués du

ministre de l'instruction publique N; mais il

ajoute « La surveiiiMiCe ne pourra porter sur
l'enseignement que pour vériner s'îl n'est pas
contraire à la moraie, a la constitution et aur
lois. )<

L'article 8, en n'excluant de renseignemeHt
libre que les individus frappéa de condamnation~
y admettait implicitement les membres des con-

grégations non autorisées: il achevait et corrobo-
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rait Fœuvre de réhabilitation commencée par la nou

toidet850.
et <

Enfin la disposition la plus grave de cette loi mé~

était celle qui retirait à l'Etat le droit exclusif de Lyc

conférer les grades. Pour les flèves des facultés nel

libres qui refusaient de demander les grades de étai

licence et de doctorat aux facultés de l'Etat, l'ar- émi

ticle 14 instituait un jury spécial ou
jury

mixte on

formé de professeurs ou agrégés de lEtat et de mé~

professeurs des universités libres pourvus du t87

diplôme de docteur. cha

Le décret du 16 août 1876 décida que les droits dec

afférents aux examens passés devant le jury mixte Cat

seraient. partagés par moitié entre l'Etat et l'uni- éta

versité libre qui aurait fourni les examinateurs. un

Le parti catholique, qui avait préparé et fait Pai

voter la loi sur la liberté de l'enseignement supé- ne~

rieur, se trouva naturellement en mesure d'en bo!

recueillir immédiatement le bénéfice. A la fin de cra

cette même année, des facultés catholiques de de

droit étaient constituées à Angers, Lille, Lyon, 1E~

Paris des facultés des lettres Lille et Paris, ter

L'organisation se compléta les années suivantes et, 1

à mesure que les facultés se groupaient, les éta- tér

blissements nouveaux invoquaient la disposition de;

de l'article 5 ainsi conçu « Quand ils réuniront de

trois facultés, ils pourront prendre le nom d'uni- ins

versités libres. B La constitution en universités de

libres leur assurait le droit de fournir des mem- gr<

bres aux jurys mixtes. fac

Dès l'année 1ST7. il existait cinq établissements da;

d'enseignement catholique, savoir quatre univer- pri

sités, celles de Lille, Paris, Angers, Lyon, et une cri

faculté isolée la faculté de droit de Toulouse. tiq

L'université de Lille était la plus complète elle

comprenait les facultés de droit, médecine, po

sciences, lettres et un collège théologique. Elle de

se distinguait entre toutes par l'ampleur et la 36

bonne disposition de ses bâtiments, de ses labo- de

ratoires, de ses collections, de son service hospi- m;

talier. Les trois autres universités ne compre- te:

naient que les facultés de droit, sciences et lettres. po

Pour satisfaire aux prescriptions de la loi qui no

exigeait des professeurs le diplôme de docteur, à

le parti catholique fit appel aux amis dévoués bo

qu'il comptait dans les facultés de l'Etat et s'at- pi:

tacha les transfuges par de sérieux avantages, le!

Dès 1878 commençaient à fonctionner les jurys à

mixtes l'université d'Angers, conseillée par l'é- cu

vêque Freppel, prétendait obliger les professeurs L'

de Rennes à se déplacer pour venir à Angers for- au

mer le jury mixte; celle de Paris se mettait en et

instance pour obtenir la reconnaissance d'utilité dE

publique.
1~

Mentionnons une noble tentative pour créer un

enseignement supérieur libre, non soumis à le

l'Eglise l'Ecole libre des sciences politiques, qui er

remplace en partie l'Ecole d'administration es-

sayée en )8~8 et supprimée presque aussitôt. él

Dans cet établissement, on enseigne principale- l'I

ment l'histoire diplomatique, le droit constitu- s'

tionnel, administratif et international, l'économie di

politique. J?°

La loi sur la liberté de l'enseignement supérieur bj

eut du moins une conséquence heureuse l'Etat, c<

si violemment pris à partie par les sectaires, eut b4

à cœur de mettre son enseignement supérieur en R

état de lutter contre cette concurrence il pour-

vut les facultés de chaires nouvelles, de biblio- d~

thèques, de collections, de laboratoires, et obtint n

du parlement un notable accroissement du h

budget.
“

Une autre obligation s imposait à lui celle de g

suppléer à la perte des facultés de Strasbourg t(

auxquelles la Prusse substituait une université h

allemande. La faculté de théologie protestante de h

Strasbourg était, en 1877, transférée à Paris et, en e

1878, installée au boulevard Arago. On créait deux t.

t nouvelles facultés de droit à Bordeaux en t87i

et à Lyon en t875 quatre nouvelles facultés de

i médecine à Nancy, en 1872 à Lille, en 1875 ;,à

Lyon, en 1877 à Bordeaux, en 1878. Le person-

nel des facultés de médecine de Nancy et Lyon

i était constitué en partie avec les professeurs

émigrés de Strasbourg. A Marseille et à Nantes,

on fondait deux nouvelles écoles supérieures de

médecine et de pharmacie. Le décret du 10 août

i t877 portait uniformément à onze le nombre des

chaires dans toutes les écoles préparatoires de mo-

decine et pharmacie. A Bordeaux, à Clermont,, à

Caen, à Lyon, les bâtiments des diverses facultés

étaient agrandis et réparés on rebâtissait sur

un vaste plan la faculté de médecine de Lille. A

t Paris, l'Etat commençait avec la ville de Paris des

négociations pour la reconstruction de la Sor-

a bonne il signait avec elle des traités qui consa-

craient six millions à la reconstruction de l'Ecole

e de médecine, et 3,200,000 fr. à l'installation de

l'Ecole supérieure de pharmacie sur les vastea

terrains du Luxembourg.

Dans les facultés des lettres, les chaires de lit-

térature ancienne étaient dédoublées à Bor-

n deaux, Lyon, Montpellier, Toulouse trois chaires

t de géographie, trois chaires d'archéologie étaient

instituées à Bordeaux, Lyon, Toulouse; la faculté

s de Paris était renforcée d'une chaire de poésie

i- grecque et d'une chaire' d'archéologie. Dans les

facultés des sciences, dix-neuf chaires nouvelles

s dans les facultés de droit, treize chaires nouvelles,

principalement pour la procédure civile, le droit

e criminel, l'histoire du droit, l'économie poli-

tique.
o En 1874, on s'entendait avec les municipalités

pour porter à 105, dans toute la France, le nombre

e des cours complémentaires; en 1875, on créait

la 36 places d'agrégés pour les facultés de droit et

)- de médecine en 1877, on instituait 70 emplois de

i- maitres de conférence auprès des diverses facul-

3- tés et écoles supérieures. Par tous les moyens

s. possibles, on groupait autour des chaires un

il noyau d'étudiants sérieux qui serviraient ensuite

r, à recruter notre enseignement secondaire des

;s bourses d'études étaient fondées en faveur des as-

t- pirants à la licence des bourses de voyage, pour

s. les élèves qui désireraient compléter leurs études

~s à l'étranger. On convoquait les étudiants des fa-

6- cultes de droit à un concours général annuel.

rs L'article 53 de la loi militaire de 1872 admettait

r- au volontariat d'un an les bacheliers ès-sciences

in et ès-lettres, et autorisait les étudiants à deman-

té der des sursis de service jusqu'à l'âge -de vingt-

quatre ans.

m Les grands établissements scientifiques ont en

a leur part du progrès qui s'accomplissait dans notre

ui enseignement supérieur.

s- Le décrèt du 9 février 1859 avait décidé que les

)t. élèves nommés à l'Ecole d'Athènes passeraient par

e- l'Italie et y feraient un séjour de trois mois, pour

u- s'y préparer aux études d'archéologie; le décret

ie du 25 mars 1873 porta à un an la durée de ce sé-

jour et institua à Rome un cours d'archéologie.

ur Ennn le décret du 26 novembre 1874 instituait, à

it, côté de l'Ecole des beaux-arts fondée par Col-

ut bert, l'Ecole archéologique ou Ecole française de

en Rome.

tr- Le Muséum était doté d'une deuxième chaire

io- de botanique; le Collège de France, de six chaires

nt nouvelles (histoire des doctrines économiques,

du histoire de la philosophie moderne, philologie et

archéologie assyriennes, anatomie générale, épi-

de graphie et antiquités grecques, esthétique et his-

Irg toire de l'art) l'Ecole des hautes études, de six

ité laboratoires et de cinq conférences l'Ecole des

de langues orientales, de deux chaires, pour le russe

en et l'annamite, et de plusieurs cours complémen-

ux taires cette école, après avoir longtemps erré de
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Non du public sur t'enseignement des langues
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.Dans

ena.eÏgmemënt primaire, de nouvelles ëco-
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départementa.
`'

La loi dû
!9juiHot 1875, présentée par M. Wal-
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900, tOM, ttOO, ISOO franca de tr~temëht; les
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daille donnait droit ànne allocation complémen-
taire de 100 frahcs. Pour subvenir aux dépenses
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estant do ta démocràm .nouv6t!e. M. B~rdoux,
~ùtstre'de ~n~rùction pu~Mqua

dans te nremÏer

.~bi~trépu~ic&inquisSvi~~ c~'u' il'~1~ "~iu-
'16

~ai~om~enMt; cëpèn~M. qu~nB~SvaX
~L~ 4û-4 1'~b~olë

c~~é
~~on.~ aM~e pSi~t t'ex~tëhcb~

et co±mod~, ~ëtat db notre materai 1
scolaire ne s'était pas bëàuëoap amétiorë depuis `

dix &M: H y avait tou;owtt Mo~bf~ de commanea
qui navatent pas de maisona d'éeo!e, ou oui
n allient que des misons insaMMntes, ou quine disposaient que de maiaons prises en location
LebpQ vouloir. det qtUniéipàméS~ étatt

presque

g6H~ ~s~ tMMMUt~enir eh aide
quand~

ressources !eca~ étaient insufaaahtes. C'est atort
qr'e M. ~a~oUx Ct voter ta M du i~ juin N78
qu coMtitda!t la ë~~ 6c~6s. cent vingt

~tHiôM, Bëpartts

eaetttq'a~iuït~,

étaient mh s
disposition

du
ministre ~e

Fï~racUën M.

AS~'2M~
$di~,ar~te rnrilliqns,

'~tt
;et~ ~sMb~e'; ~n = <tHtvën~~s ''gratMitë~

~c6m~M;f~t~MtiêtMr.BMtdS&titre de prêt à~ c6~itM~ Mtt pt~Sa-
geusès têt semntesa~ncée~ ~ërtiënt rêttitto~ees
P* ~R dëlàï' M~i~e
'trente ~t~ ans, ~en~d~n ~rsë~ ahho~
de cinq pour cept;~bres~nta!)~â<afoi~~
et

l'ârn~~tf~~dinent: ré.I'.é.S..(! ~i~ë9irï~grtlsiort inouie~°~~ M~ ~lë'~pMsÏon inouïe
aMat); être doOnëe siM ~om~rN<:tiot)s~ am réparartions de maisons d'ë<?o!e,èt le moment o& toute
excuse serait enlevée aux commues, aux parents
et aux étèves péfra;cta.îres. oMEtàt sètàit en droit
de

recourir vis.a-~sd'ed't aux mesures eoei-eitives
S approchait de joNr en jour.

Les dettx
mïnta~t~s deMjoIëa ferry (depuis!e 4 février ~79.). L ~8 l'élection de M~Grëvy

P~s'dence de la Repub)ique se constitua t~
cabinet Waddington, dans !equei entra M. Julea
Ferry comme ministre de l'instruction publiqueet des beaux'arts. Le nouveau chef de l'Utuversitô
n'était pas pour eHe un inconnu: ie ~9 août 1871,il avait présenté, avec d'autres membres de l'As-
semblée nationaîe, un projet de loi établissant
tensognemeOt obligatoire en 1875, lors de la
discussion de ta loi sur la liberté de l'enseigne-
ment supérieur, ii avait énergiquement soutenu
les droits de 1 Etat, en protestant contre la colla-
tion des grades par les jurys mixtea, et tes droits
des particuliers, en réclamant la liberté des cours
ïsotés.

.Sous ce ministère, tes
vouxtongtemps ajournée

de l'opinion attaient recevoir entière satisfactionde grandes réparations et des reprises nécessaires

at!atents'accompt:r; & ia loi clericaie de 1875,
a!a double tentative réactionnaire de 1873 et de
t8T1, le gouvernement et la Chambre des députée
a taient répondre en assurant l'avenir de ia Répu-
bttquepar une forte constitution de réducatiou
nationale; la revanphe du t6 mai fut la réorgani-
sation totale de notre

système d~enseignement.
Dans une période de trois années, onze grandeslois sont présentées et discutées dans les Chambres..
plusieurs au milieu dësréBistances les plus vives,,1 une d'elles parmi les péripéties les plus drama-
tiques deux lois de nuances eomptètent la loi
Bardoux sur la caisse des écoles et en agrandis-
sent la portée le budget de l'instruction publique.
et surtout, de l'enseignement primate, s'accroît

SuivanO~ne progression jusqu'alors inouïe d'in-
nombrables décrets, arrêtés, règlements, circu-
laires, remanient tous les détails, de .l'organisation.
scolaire, consacrent dans notre enseignement les.
prog~s accomplis par' la pédagogie européenne,.

personnel et
nhspect~ &

la
nberta de conscience d6 nou~ëMës

gatanties
font

pénétrer partout t'esprit !~que et l'esprit de tolé-

rance~
trofs

grandes écotés, Sèvrea Fontenav-
rance,'trols' i~r8'eCÔlé,8 ,S~:vres"

Fonteday-
Mx-Roses; Saint-Ctoud, sont fondées pour le re-
crutement dO trois grands services; jusqu'au

~n~des dép~ements les plus arriérés,
dans tes.

P~
s" bameaux," ta. collaboration

co~éits locaux M'ouvre de~ écoles primaires
~t obtenue, ou forcée.

~ii'~eM Jours de aoo ministère,.M.
Jntés~Feyry préeentait a la Chambre des~

ïêputés deux projets sur la réorganisation des.
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x––: t~.t~a a<.i<tn<'<" nhvsinuea ou naturelles, lan-

conseils universitaires et sur la liberté de l'ensoi- ma

gnement supérieur
ils devinrent la loi du 27 fé- gu

vrier 1S80, sur le Conseil supérieur de l'instruc-

tion publique et les conseils académiques, et la po

loi du 18 mars 1880 sur la liberté de l'enseigne-

ment supérieur.
au

Le ministre partait de ce principe, que le Conseil
de

supé-ieur des études devait représenter, avanttout, l'ee

la tn )ition, l'expérience, la compétence pédagogi- te

que donc, il devait se composer uniquement pr

des hommes ayant la pratique de l'enseignement; nc

en conséquence il y avait lieu d'en éliminer, C.

non seulement les archevêques, évoques, pas- gi

teurs, rabbins, mais les magistrats, les membres d'

du Conseil d'Etat et de la Cour de cassation le

ministre refusait d'y admettre, comme le de- m

mandait la commission de la Chambre, deux dé-

)utés et deux sénateurs; il résista longtemps à 1!

l'introduction des cinq délégués de l'Institut. En 9

revanche, toutes les branches de l'enseignement, rr

tous les grands établissements d'instruction de- c<

vaient y être représentés par leurs délégués: d

depuis le Collège de France jusqu'à l'Ecole nor- d

male d'enseignement spécial et à l'Institut agro- il

nomique. L'enseignement secondaire, et, chose ti

plus extraordinaire encore et qui excita la risée n

des sénateurs de droite, les délégués des col- s

lèges communaux et de l'enseignement primaire
f

avaient leurs sièges au nouveau Conseil supé-

rieur. Le premier principe posé par le ministre, ]:

c'était la compétence seule, et toute la compé- c

tence.
1

Le deuxième principe, c'était celui de l'élec- t

tion tous ces professeurs, tous ces savants, <

n'avaient entrée dans le Conseil que par le choix s

libre de leurs pairs. Le projet ministériel n'ad- <

mettait de dérogation à la règle de 1 élection )

qae pour neuf membres appartenant ou à l'ad-

ministration ou à l'enseignement public, et <

pour les quatre représentants de l'enseignement

libre ces treize personnes
étaient nommées par

décret.

La section permanente
était rétablie elle se

composait d'abord des neuf membres nommés par

décret, et de six autres désignés par le ministre

parmi les membres élus au total quinze.

En résumé, comme le constatait le rapport de

M. Chalamet, « le projet se distingue et se re-

commande à nous par trois caractères principaux

1° exclusion des ministres des cultes et de ceux

qui sont censés représenter les intérêts sociaux

2" représentation de tous les grands établisse-

ments d'instruction
publique

et en particulier des

trois degrés de 1 enseignement universitaire;

3° prédominance du principe électif. a

La loi, telle qu'elle fut votée, din'érait peu du

projet ministériel. Le Conseil supérieur de l'in-

struction publique se composa de 59 membres

Le ministre, président

Cinq membres de l'Institut;

Neuf conseillers nommés par décret;

Deux membres élus par chacun des corps ou

groupes suivants le Collège de France, les facultés

de droit, les facultés de médecine, les facultés des

sciences, les facultés des lettres, l'Ecole normale

supérieure
Un membre élu par chacun des corps ou grou-

pes suivants le Muséum, les facultés de théo-

logie catholique, les facultés de théologie protes-

tante, les écoles supérieures
de pharmacie,

l'Ecole

normale d'enseignement spécial, l'Ecole des char-

tes, l'Ecole des langues orientales, l'Ecole poly-

technique, l'Ecole des beaux-arts, le Conservatoire

des arts et métiers, l'Ecole centrale, IBnsinut

agronomique,
Huit agrégés en exercice, un pour chacun des

ordres d'agrégation de l'enseignement secondaire

grammaire, lettres, philosophie, histoire, mathé-

n

i- matiques, sciences physiques ou naturelles, tan-

gues vivantes, enseignement spécial

Deux délégués des collèges communaux, l'un

a pour les sciences, l'autre pour les lettres

Six membres de l'enseignement primaire élus

au scrutin de liste par les inspecteurs généraux

il de l'enseignement primaire, par le directeur de

t. l'enseignement primaire de la Seine, les inspec-

i- teurs d'académie des départements, les inspecteurs

it primaires, les directeurs et directrices des écoles

t; normales primaires, la directrice de l'école Pape-

r' Carpantier, les inspectrices générales et les delé-

s~ guées spéciales chargées de l'inspection des salles

es d'asile

le Quatre membres de l'enseignement libre, nom-

e- mes par décret. 11'~
é- Les Conseils académiques, établis par la loi de

à 1850 et dont les membres, depuis le décret du

Sn 9 mars 185?, étaient nommés et révoques par le-

it. ministre, reçurent une organisation analogue à

le- celle du Conseil supérieur. En opposition à la loi

s de 1850, le ministre faisait prévaloir le principe

)r- de la compétence en opposition au décret de 1852,

ro- il rétablissait la prédominance du principe élec-

Ise tif. Le Conseil académique comprend, comme

tée membres non élus le recteur, président, les in-

ol- specteurs d'académie du ressort, les doyens des-

ire facultés, les directeurs des écoles supérieures de

9é- pharmacie ou préparatoires de médecine et de

re, pharmacie les directeurs des écoles préparatoires.

pé- des sciences et des lettres, un proviseur et un

principal des lycées et collèges, désignes par le

ec- ministre, deux membres choisis par le ministre

its, dans les Conseils généraux, et deux dans les con-

oix seils municipaux « qui concourent aux dépenser

~d- de l'enseignement supérieur ou secondaire du

ion ressort M le fait de ce concours financier suffit-

'ad- pour expliquer cette dérogation au principe de la

et compétence. Le Conseil académique comprend

ent comme membres élus un professeur titulaire de.

par chacune des facultés ou écoles supérieures, quatre

professeurs, agrégés ou docteurs, des lycées du

se ressort, deux pour les sciences, deux pour les let-

par tres deux professeurs, pourvus du grade de licen.

stre ciés, élus par les professeurs licenciés des

collèges du ressort. Pour les affaires contentieu-

de ses ou disciplinaires intéressant les membres de

re- l'enseignement libre, deux membres de cet ensei-

ux gnement. nommés par le ministre, sont adjoints.

:eux au Conseil académique.

~ux La loi ne statuait pas sur les Conseils départe-

sse~ mentaux, qui. n'ayant juridiction que sur l'ensei-

des gnement primaire, doivent être organisés par la

ire loi relative à cet enseignement.

t du Quant aux garanties assurées par la loi du

Un- 27 février 1880 aux membres de l'enseignement,
la-

g. plus importante était réglée par l'article )4: le

ministre ne peut prononcer la mutation pour un.

emploi inférieur contre un professeur de l'ensei-

gnement secondaire qu'après avoir pris l'avis de

s ou la section permanente contre un professeur de

ultés l'enseignement supérieur, que sur l'avis conforme

i des du Conseil supérieur pour toute suspension de

maie traitement excédant une année, prononcée par le

ministre, il y a droit d'appel au Conseil supérieur.

'rou- En outre, le Conseil supérieur statue, en appel et.

~héo- en dernier ressort 1" sur les jugements des con-

otes- seils départementaux prononçant
l'interdiction

Scole absolue de l'enseignement contre tout instituteur

char- primaire, public ou libre; 2" sur tous les juge-

poly- ments des Conseils académiques en matière coti-

noire tentieuse et disciplinaire. Ainsi le Conseil supé-

stitut rieur statue a. la lois sur les décisions du ministre

et sur les jugements des conseils inférieurs. Quand

des ces décisions ou ces jugements prononcent contre

aire: les professeurs de l'enseignement public, secon-

tathé- dah-e ou supérieur, la peine de la révocation, du
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Mtrattd emploi, de ta MspensMn, on contre les
étudiants la peine de l'exclusion de toutes les
facuttés.ou contre des membres de l'ensei-
gnement~hbre l'interdiction absolue, la décision
dn~nsed académique doit être prise aux deux
tiers des sucrages. Ainsi les dernières traces du
reg.mecléncal de 1850 et du régime dictatorial
de )8&2 sont anéanties.

La loi du 18 mars 1880 relative à la liberté de
i enseignement supérieM n'a pas moins d'impor-tance. L'article 1" restitue & l'Etat les préro~i-~dont_ l'avait dépouillé la toi de 18?&'I~~a-

collati~ondes grades de docteur ou licencié, des titres d'of-

hctet-s de santé, pharmaciens, sages-fentmes, her.
boristes, ne peuvent être subis que devant les
facultés ou les écoles de l'Etat.

"nanties

candidats. sans distinction entre ceux
dri-?"

établissementsde l'Etat, sont 'soumis aux mêmes règles en ce
qui concerne les

programmes, lesconditionsd'âge,de grades, d tnscrtptïons, de travaux pratiques, de
~)~ les hôpitaux et dans les officines, lesdélais s.M.gatoires entre chaque examen, et les
droits à percevoir au profit du trésor public (art '')Les inscriptions prises dans les facultés de l'E-tat sont gratuites (art. 3),,

Les établissements
d'enseignement supé..

?'r~ prendre le titre i
d universités. Les certificats d'études qu'on y ju- 1
gera à propos de décerner aux étèves ne pourront i
prendre les titres de baccalauréat, de licence ou 3de

doctorat (art. 4). j
L'ouverture des cours !so!ésest soumise aux

1

formalités prévues par l'article 3 de la loi de 1875:

c'est-à-dire qu il suffira faire la déclaration raux autorités universitaires. t
Aucun établissement d'enseignement libre, au-' 1cune association formée en vue de l'enseignement j,aupéneur ne peut être reconnue d'utilité publi- d

que qu'en vertu d'une loi (article 6) a
Cette loi, qui consacrait le principe de la liberté tide l'ensetgnement supérieur et at~tissa~T l'

maintien des étabtissements tibre~normé! nsous le nom de facultés, frappait cependant î~
pardcatMotique en ses visée-Ies plus hautes; sles écoles ultramontaines étaient atteintes dans fi
leurs ambitions par ta restitution à l'Etat de la hcott~on des~grades, par l'interdiction de pren- ft
dre le titre d'université, et de délivrer des di- L

S~'it~~ leurs ressources matérielles, par a,tagratutté des inscriptions dans les facutté. de e
amènera forcément ~gratuité dans teslacunes libres; dans leurs espérances d'avenir, ti.

par ad~pos,tion qui réservait au législateur ré- glpublicain la déclaration d'utitité pubUque. 3
Tandis que les facultés catho!iques perdaient c

ces privilèges exorbitants; tes cours isotés acqué- ad

cSr liberté indispensable ~S. Elcats des formatttés imposées, encore & cette d'
Epoque, aux réunions publiques.
Le ministre de rinstruction publique aurait de
déMré atteindre plus directement ces congréga- à
~n~~ ces professeurs de la com- ad
pagne de Jésus, qui distribuaient dan. leurs no

~abhssements
secondaires et qui comment qudistribuer dans les facuttés Catholiques un ense~

gnement contraire aux idées modernes, ~x~nS. tistMtons issues de 1788. aux principes mêmes sur rat
lesquels repose I<t société française U avait ou

na~f~ L'c
narchie et de~tomi tM gouvernements qui Suivi- larent. Les arrêts du Parlement de Paria de 1762 l'E

~itt royaux de t764 et 1777,~es lois poides Ï3.19février t790 et du 18 M&t t799 ~w! 1ticle 11 du Concordat, l'arSe~n des ~010~' nei
g~iques, le décreMo du 3 messidor a~XHi'ar'de la cour de Paris du i~S! ~S,fe.
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es cles3M et
39tduCodepénat,la loidM tOavril 1834es la pratique constante de la Restauration, de laM- monarchie de Juillet, du second empK e lais-S saient aucun doute sur la situation SRn~ance

~Sations non autorisée, et notamment àlu la compagnie de Jésus. Ces conafreeations n'aial

s~f~4~ie S~ :t ~o~atio~. prohibées. Leurs doc.ae trines et leur attitude ne justiSaient que trop Jesr précautions dont le législateur, à toutes S~po'H- ques,t armé contre elles. Le ministre seX

S
par des précédents incon-

y P~~e
tradnion ininterrompue, à in-

aS~ dana son
.re'artide\,ir- ainsi conçu

es .«Nul n'est admis à diriger un établissement
densetgnement puMic ou prive, de quelque or-

S l'enseignement, s'ilts
~SriXt~tion non autorisée. »

.e Cet article, qui n'était qu'une reproduction dee, l'amendement introduit par la ChaSbre des dé-le putés en t836 dans le projet Guizot sur la libertées de l'enseignement secondaire, fut admis par las Chambre des députés de 187&; mais, après une
discussion des plus ––' rejeté par le Sé-nat en mars 1880.

C'est alors que la Chambre des députés, dans
sa séance du 16 mars 1880, à

"M "Mense'm~a~e vota cet ordre du jour Chambre, con-
ttante dans le gouvernement et comptant sur sat fermeté pour appliquer les lois relatives aux con-

agrégations non
autorisées, passe à l'ordre du

jour. »,

~"r~ signés les décrets du
i ranS !n~?r-?~~°~' dans leurs considé-
1 rants, toute la législation antérieure et renouaient.la tradition législative obscurcie par une trop.1 longue tolérance: le premier de ces décrets en-
tjoignait à la compagnie de dissoudredans un délai de trois mois: le second enjoignait

~trescongrégationsnonautori~s~X
tre dans le même délai, en instance pour obtenir

l'autorisation. Trois mois se passèrent: les jésuitesne songèrent pas plus à se dissoudre que les au-
tres congrégations à se pourvoir de la reconnais-
sance légale. Le gouvernement estima qu'il suf-~n de faire un exemple sur les premiers en
juin 1880, les maisons occupées par les jésuitesfurent fermées à Paris et dans toute la France.
Les autres congrégations dédaignèrent cesolennel
avertissement après la retraite de M. de Freycinet,en novembre 1880, M. Jules Ferry, devenu prési-dent du Conseil, leur appliqua à

toutes les disposi-tions rigoureuses des décrets. Vainement les eon-
grégations dissoutes essayèrent-elles de se pourvoirdevant les tribunaux civils ces tribunaux se dé-

'"compétents, en une matière purement
administrative; ou les préfets é!evèrent le conflit.Elles échouèrent également devant le Conseil
d'Etat. Quant aux établissements d'instruction
S ~X~ ~"Ses par les membresdes congrégations dissoutes ou qui s'Obstinèrentà les conserver comme

professeurs, ils eurent
affaire aux Conseils académiques, et, en appel, aunouveau Conseil supérieur de l'instruation publi-que les uns furent fermés par jugements de ces
tribunaux universitaires, les autres.~suna~r!
tissement sérieux, accomplirent eu~m~ l'épu-ration. Partout, malgré les résistances matérielles

~e resta à la M.L œuvre des parlementaires de 1763. l'œuvre de

fut reprise et accomplie
l'Etat moderne fit sentir à ses contempteurs le
poidlde sa puissance.

n~?*' Barodet et quarante-neufau~es députés avaient
déposé unepMpoHtionde'loi sur

l'enseignement primaire c~e propoS
tion, consacrant le triple principe de robligaSon.

w
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de la gratuité, de la laïcité formulait une rcorga- T

nisation complète de l'enseignement primaire,
sen

substituait à l'autorité des préfets celle de direc- dp)

teurs départementaux,
modifiait la composition l'ég

et les attributions des conseils départementaux, ce

assurait aux instituteurs des traitements plus bre

élevés et de nouvelles garanties en leur faveur, obl

préparait l'élimination du personnel congréganiste. l'ex

La proposition Barodet, renvoyée à une commis- tio:

sion qui élut M. Paul Bert pour son président, plu

aboutit à un rapport déposé le 6 décembre 1879 ren

et à un projet en six titres et 109 articles. ces

M. Jules Ferry estima qu'un projet aussi étendu ver

et aussi complexe aboutirait difficilement à une rie

solution, étant donné le mécanisme si compliqué
1

de notre organisation parlementaire,
la courte ia] i

durée des sessions et l'antagonisme assez pro- ma

noncé à cette époque de la Chambre et du Sénat. pu

Il jugea plus pratique de s'attaquer d'abord aux les

questions les plus urgentes, et substitua au pro- lég

jet d'ensemble trois projets distincts qui de- ph

vinrent les trois lois du 16 juin 1881 bur les titres les

de capacité de l'enseignement primaire, du 16 lai

juin 1881 sur la gratuité, du 28 mars 1882 sur l'o- eK

bligation. mi

La loi sur les titres de capacité revenait sur les vr'

privilèges consentis par la monarchie de Juillet en et

faveur des institutrices congréganistes et con- pr

firmés par la loi de 1850, sur les immunités que

cette dernière loi avait accordées aux directeurs et la

aux instituteurs-adjoints des congrégations. Aux êt

institutrices et instituteurs, libres ou publics, con- pc

gréganistes ou laïques, adjoints ou titulaires, la

loi Ferry imposait une obligation uniforme: le qi

brevet de capacité. Elle abolissait les équivalences d(

établies par la loi de 1850; les hommes soucieux le

du progrès de notre enseignement primaire n'ont n:

jamais admis que le diplôme de bachelier, le titre sl

d'ancien élève d'une école du gouvernement ou de et

ministre d'un des cultes reconnus par l'Etat sup- tL

posassent nécessairement l'aptitude à enseigner H

dans une école primaire. Pour les salles d'asile, ni

le décret du 21 mars 1850 exigeait bien des direc- c<

trices laïques un certificat d'aptitude; mais elle e)

n'en exigeait pas des sous-directrices, et, pour

les directrices congréganistes,
se contentait de la ta

lettre d'obédience. La nouvelle loi rendait obliga- n

toire pour les sous-directrices comme pour les di- fc

rectrices, pour les congréganistes comme pour les ei

laïques, le certificat d'aptitude. Les dispositions p

transitoires étaient, d'ailleurs, conçues dans un c'

grand esprit d'équité, de ménagement et de res-

pect pour les situations acquises la loi exigeait 6~

que tes maîtres non pourvus
des diplômes requis &

se présentassent à l'examen dans le délai d'un an, p

mais elle accordait aux candidats malheureux la e

faculté de se représenter aux examens pendant lE

plus de trois ans, jusqu'à la rentrée des classes v

d'octobre 1884. Quant aux maîtres adjoints qui à

cette époque n'auraient pas réussi à obtenir le n

brevet, la loi, en les excluant de l'enseignement, é

usait encore d'indulgence à leur égard: s'ils p

avaient contracté l'engagement décennal anté- n

rieurement à la promulgation, ils conservaient le s

bénéfice de la dispense militaire. La disposition d

qui abolissait les équivalences n'avait pas d'effet d

rétroactif pour les directeurs d'écoles publiques

ou libres en fonctions à la date du 1" janvier 1881. c

Les directrices d'écoles et de salles d'asile publi- t

ques ou libres qui, à la même date, comptaient p

trente-cinq ans d'âge et cinq ans au moins de p

service comme directrices, étaient également dis- 1

pensées de l'examen. Même dispense était accordée a

aux adjoints et adjointes ayant à cette date trente- t

cinq ans d'âge et cinq ans de services, avec cette

réserve qu'ils ne pourraient être promus direc- t

teurs ou directrices qu'après s'être, dans l'inter- i:

valle, mis en règle avec la loi. r

Telle est la loi que les orateurs de droite repré-

sentèrent comme un monument d'iniquité et

d'oppression. Elle se borne pourtant à rétablir

i l'égalité des situations, àexiger de tous les maîtres

ce minimum de connaissances que suppose le

5 brevet simple. Elle est une loi de liberté car en

obligeant les congréganistes à se présenter à

l'examen, elle brisera la résistance des congréga-

tions qui, pour maintenir leurs sujets dans une

plus étroite dépendance, les détournent ordinai-

9 rement d'affronter les épreuves. Le brevet que

ces maîtres vont enfin pouvoir conquérir relè-

n vera leur situation vis-à-vis de leurs supé-

e rieurs.

éLaloidu 16 juin 1881 sur la gratuité supprime

,e la rétribution scolaire dans toutes les écoles pri-

maires publiques et dans toutes les salles d'asile

t, publiques elle supprime le prix de pension dans

Lx les écoles normales. Répondant au vœu le plus

j- légitime de notre démocratie, elle ne se contente

e- plus d'assurer la gratuité à tous les enfants dont

.s les parents ne pourraient payer la rétribution sco-

!6 laire- elle veut en finir avec cette distinction en

o- élèves gratuits et élèves payants, qui dès le pre-

mier âge divise les enfants en riches et en pau-

es vres, crée sur les bancs de l'école une aristocratie

sn et une plèbe, oppose aux doctrines d'égalité une

n- prédication permanente d'inégalité.

ne Mais il ne suffit pas, dans une loi, de prescrire

et la gratuité il faut l'organiser. Le législateur doit

ux être ici surtout un économiste. Résumons les dis-

n- positions financières de la loi.
,“

la Depuis la loi de 1850, les revenus à l'aide des-

le quels les communes pourvoyaient à l'entretien

;es de leurs écoles étaient les suivants 1° les dons et

ux legs 2" un prélèvement
sur les ressources ordi-

nt naires des communes; 3° les quatre centimes

,re spéciaux créés par les articles 40 de la loi de 1850

de et 7 de la loi du lt~ juillet 1875 4" les quatre cen-

ip- times facultatifs créés par l'article 8 de la loi du

ter 10 avril 1&67. En cas d'insuffisance de ces reve-

le, nus, le département intervenait avec les quatre

ec- centimes spéciaux créés par les mêmes lois; et

lie enfin, on pouvait recourir au budget de l'Etat.

,ur La nouvelle loi rend absolument obligatoire

la tant pour les départements que pour les commu-

ta- nés l'imposition de ces centimes spéciaux toute-

di- fois les uns et les autres peuvent s'en exonérer

les en opérant sur leurs ressources ordinaires un

ms prélèvement supplémentaire, égal au produit de

un ces centimes.

es- En second lieu, le prélèvement sur leurs res-

ait sources ordinaires, précédemment imposé aux

uis communes, est fixé désormais au cinquième du

an, produit de ces ressources toutefois sont

la exemptées de ce prélèvement les communes dans

Mit lesquelles la valeur du centime n'atteint pas

ses vingt francs.

ti a't Ainsi donc la loi, pour parer aux dépenses tant

le nouvelles qu'anciennes de l'instruction primaire,

nt établit trois espèces de ressources (non com-

'ils pris les dons et legs) 1" les quatre centimes com-

tté- munaux devenus obligatoires 2° le prélèvement

le sur les ressources ordinaires des communes fixé

ion désormais à un cinquième 3° les quatre centimes

ffet départementaux devenus obligatoires.

nés Le ministre avait d'abord pensé à imposer aux

81. communes do nouvelles charges on renonça

jli~ bientôt à cet expédient les communes n'eurent

ent pas à acheter ce grand bienfait de la gratuité

de par des impositions nouvelles tout le surplus de

lis- la dépense retombe à la charge de l'Etat, et l'Etat

dée accepte hardiment l'obligation d'inscrire à son

ite- budget une somme complémentaire de 15 millions.

'tte La loi nouvelle a modifié complètement
l'ancien

ec- budget de l'instruction primaire et l'a replacé sur

er- une base plus logique. Jusqu'à la loi de 183~ et

même jusqu'à la loi de 1881, les ressources de ce
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budget técMonNàient ainsi en première Mené,
les~a etiega il Mmbtait que l'tNatroctton Mt
d'abord l'affaire dtspaMicutiers g~néMttx. d'abord
une question dë~nMSance et d'àSSisttncet comme

les petites portaient somvent le
ttom d~M de cAot~-tM; en seconde ligne les ré.
venus des communes, déterminés dé plus en plus
rigoureusement par tes tais de M~, de i8M et de
tM5; en troisième

Mgn~, les ~Hasdépart&men-
Mnx; en quatrième ti~ne, tes aubvéntiùns de

i~Btat. Ce qu'avaient été pondant longtemps ces
~Qbventtôna cle rEtat; on te sait te premier

é~ptre avec ses 4350 ~ancs po~ !e ~viciât des
écoles chrétiennes, la Restauration avec son bud-

get de~O 000 fr., ta monarchie de Juittet à~ec ~ins s
trois millions en ï~? te second empiré dui

en 1869 nétattpas arriver atteinare le cM~t-ëd~
douze millions; marquent téa étapes du chetnih
parcouru. InsensiMément o& rènon~~t & cette
théorie qu'en ~~ère d'ëhsbig~èment primaire1 Etat .eta!t molos intéresse que !ës particuliers.
que les communes, que'les dëpàrtëments, et qu'i! k

ne doit Jntervenir qu'après tout le monde et ~de-
faut de toute autre ressource. Pourtant il sabsis-
t&it encore

Quelque chose de ce préjugé d'autrefois,et tes a dons et legs D cohtihùaiënf& asurer en
tête des ressources pré~BS.

`

Avec la loi du 16 juin 18S). avec les lois sur
Ja caisse des écoles, on peut dire qU'itue nouYeUë El
theot]~ fait son apparition. L'Eitàt se révèle, sinon
comme te seul intéressé, du moins comme te grand
mtéressé, comme la personne mdrà~ qui a téniasde devoirs et le plus de droits et qui est disposéeà

accepterle plus de charges. Désormais les obli-
gauons des communes et des départements sont
nettement hmitêes: tes aiënnes

restent presqueîlilmitées.
« Je dis, messieurs, s'écriait îe ministre Ma

Chambre des députés, dans la séance du t3juiï-tet 1880, je dis, flxant avec quelque précision, je
croi~ tes principes qui doivent hous'servir à ré.
soudre le probième fe devoir de l'Etat, en matière
d enseignement primaire est absolu.; it te doit a
tous. Pourquoi? parce que ce devbir est mesuré

P~téret social lai-même, parce que c'est un
intérêt de premier ordrejjjdàns une société comme
la notre/dans une socië<e démocratique, qu'un
minimum d'instruction ëtëmëntaire soit possédé

par tous. Je dis « possédé p~ tous, t parce que
ce mot implique tout à là fois et ta gratuite 6t 7
l'obligation. a

OUallait arriver a
l'oMigation mais l'oMigation. <

~son~tonr, sous peine dë~evenir un attentat a la <g
liberté de conscience, exigeait, comme eoroUàirë, (

le.caractère laïque, non confessionnë), det'ëColo `I
primaire. Aussi, dans le

projet sur l'enseignement z
primaire Obligatoire, parmi les nombreuses nta- 1

~resquialtaienten former te programme, le mi- (
nistre avait-il oima l'instruction morale et teti- t
gleuse.~ QuaAd la loi votée par la Chambre arriva Il

M. Simon reprit cette
prescription 1

det'artido 2âd6 tàtoi de M50, mais emui donnant B
une forme nouvelle l'instîtûteur deveit ënsëi- B

gner
« les devoirs envers Dieu et là

patrie, x. d
L amendement

Mmdnétâ~bie~ étrange :~u'b~ r
~I ~ritrpduis8~it â y'é~eola~~p'~iün~t.ré "~ë~ .sü~Gt~l~ o'

P~~ tes
spebut~nN

q
P°~~<Wïqttes sttrf t'Être

suprême., b%'bien 11 v! 3

*J' ~catéçh~snit .~a loi, amendée sur'ëe 0

pa~r~i~r3n~~iôrjïéa 3

~M.~ xcce'pt~e'p~~a a~

~Mmbro; det''d~utësi'sQ~te'app~f)i'aë M~Pau! 's!

,Bert, ceHe~m~nmtpit~~ëdt~ dmé~nt" s~n^n ~d
I,il C.e.II.'<I~i' '.D;tt. ~P~l(> etlt"fè. ,ë~e!1t:~bn, ,d.~etennë ré~~h tbi tenan~ ~e ?

n~e les élëM~dt mveau ministère, cpm d
14

novembre,~ form~ M. Pàut Sert ~prit le

&orteféuille de l'i~truc~n~mas
te~ i

~c" ~t. ~sem~ines après,
N. Jules Ferry' au minMe' d~ pu- d'

'tique, lui astiura l'honneur d'achever son œuvre.S ~tS° Mnouveié en partie aux élection, de
Ë~&~P~T ~one

mu~X~~e
~ntll~tté~A ,lë %8 tnaré.t8B2.

Outrëlaaubstit~Miondet mots wl'inatructinne

~~?
de la loi de

C~~
~eli~éuse

d'au~
e 188°, disposition* de la Idl

ileu4élft avaient pour~sposhM~dë ta M houvelîe avaient nour
S.

~r~tèr~sou, °on ~nfessienne~ L'a
r ticle 2 ~p6W6 Me << iM ëco!ea p~aiMS buM~s

~~?~~J~~ o~itr'r`~ dn
dimanche, aa<t dé përme~e aM pa~nta de fa~e

? ~ed~n~ ênknts, Ilin"t3true-

M'B~seotairea

!a d~pos:ti0~ dM artiNMi 18 et t4 de !a M de 1850 « 6n ce q~ëï!eB donnent

un d~t~m~ct:~
} s~tveinance ~t dé direction dans têt! écoles pri-

d~S' ~?'~ et Privées et ~h. te.
1 d~a8~le

ainsf que tes disposition~ de ra~icte 31donne consîsK~es tëd'-o!t de présenta-
n'on~I~ ~c~

non catholiques. »

re~?~et~E~
religieuse, encore moins à 'faire 11!!êiter le caté-

~s.Biniatresdu ctttte né peu~nt
~Mment rëtigte~ qu'en dahofadea

S' ~'Mstituteur est airranchi de
de leur ~ion'; la tutelle

p~
i",cei~sti.que 'qtii'd~

puisl
ta. n..'t. desièCfe. s.>esait

~utnWap¡'¡8"ftn~
l,

~~1~ fréquentation de récole, la loi
empiété dew 8~ de moyens tès encouraj-

~M de coe~tfon. ~SS nS-

n!ictp~e des ~cb!e~cr~e par JaloiDttruy de )867doit
~~a~dMn~ toutes !e.~nS,es dans

les
c~munes pa~s, dontte centitne ne vaut

pas plus de trente ~nc~ 'cëtM ëaisBe pourra re-
ce,voir une

sûbtenition, Né l'Etat ndusa~ons ~u à
quels usages tes fbhds ëtài~ <ies~nes. Le grand
rMa~~é la ntmYëU~ !6i, ~t la commission mu-
nicipate scolaire

présidée par le mati-e, composéede
.de~guea cantonaux désighés par rinspecteur

E- ~"3!

?'
est

jhsti~e pour surveiller et
~ëer tafré~uentatton des écotes. Le père, te
tûtèùrt ta personne qui a la garde de enfant le
paronchéz~~ Ii1.!e.ntà.tl.,t. est placé, 'devra, quinze
jours au moin& avant la rentrée des classer faire
savoir au maire de la ~mm~nea'H entend faire

donner
à l'étant l'instruction dans !a famille ou

dans
i~ pttbH'ïue 60 privée il indiqueraï~le .A défaut de cette

déctaration, le jour
n~me de la rentrée, l'enfant sera îhscrit d'oMM à

'°~ P~Hq~e. Quant aux moyens de coercition
contre ])otin9ûe~

:Qua,rit aux ,rlib~n8¡de.coe.. rC-iil.on
COTitre ïes parents et tuteurs, ta~ tes à graduées

F" suit
ta convocat!dn 'devant la~om~is-

~M.~P~Hera
& l'intéressé « Ie< texte de la

loi et luI 1'1. I.r." a.(1, "'e..ra..A.devoir ,.ê..(JIf!lt.é~t. e,i:I. à, la.~uiex'pHquera son devoiT. ~{Hchagc Ma

poUedela n~Me; !ac:tat~n devait le juge de

peines de poUce, c~st~-
ire

1 ~ënde et. a~ besoin, la bri~n. La toi au-

~Ï~S~
si ëlle' ~e~s~tsit rrl~tsè' è"n~

.r_it..P.ré..&en. t.6.u.'I1.è.ff..s.Î.°.1' 8.1, e.n~ Q.I! mise enga~ contre réfraetaires <?' ?< né~iKants

~t~ t'a.ijtr~~ 'Ii! ,décTi1ratii:ln

~W~
i~s examë~s.R~

l,fi. le,.tI.i. n. t.,1'11.1.st.1'.tI..Q
irinùèlâ'~9u~ "1i.;l~i,ata~p~ii~àtiït1êiQS examêrl~.~uribs

entants- qui Aont IHevés ou ttui
sMt censés être ëlevés daBs ~a ~Më- lë~urv

d~xamen se compdse, ~s p~aïdemc~ de

~P~~P~
drn~

~Mgué~nSnal ot.
d'une

pëMonfné iBu~eiQ'u~ dipiomè onîversitaire

P"4"° ~vet de'%apacité'~tous dëtitt sont dési-

~és.parri~p~ ,é~at'nën 'eet.
jugé msumsant~es parents sont m!s en demeure
d'envoyer, dans les huit Jours, l'enfant une éeoÏe'



publique ou privée. Telle est la loi que le parti ca- rente

tholique a dénoncée partout comme une loi d'a- la Ha

théisme et de tyrannie
et contre laquelle on a cher-

parte~

ché à organiser la résistance.

Une disposition transitoire, réclamée par l'é- maux

quité, permet d'ajourner l'application
de la loi Po~

dans les communes ouïes locaux scolaires sont velle

reconnus insuffisants. parte

Mais le nombre de ces communes déshéritées fusse

diminue chaque jour: la loi du 13 juillet 188" a datai

réduit le taux des emprunts contractés par les gran.

communes à la caisse des écoles instituée par ce s.

M. Bardoux; la loi du 2 août 1881 a mis à la dispo- PeM

sition du ministre 120 nouveaux millions, dont 1850

100 millions pour les établissements d'enseigne- trice

ment primaire les plus humbles villages n'ont plus la C

l'excuse de leur pauvreté.
Dans le Morbihan, où les serv

communes sont souvent apathiques etoù le Conseil res

général est hostile, le ministre ne mettait-ii pas nou

par sa lettre du 2 mai 1882, un million à la dis- Isèr

position du préfet pour la construction des locaux et &

scolaires? « Il ne faut pas qu'on puisse dire, ajou- mul

tait le ministre, qu'une seule commune en France nou

aura manqué d'écoles parce qu'elle aurait manqué sen

d'argent. »
arit

Enfin, pour compléter l'oeuvre commencée par Ces

les lois précédentes, le ministre a déposé un Mej

projet destiné à relever le traitement des insti- Loi

tuteurs, à leur assurer d'efficaces garanties, a. et-(

activer leur émancipation, à réorganiser l'ensei- Pyi

gnement primaire.
Ce projet diffère sur plusieurs

Ais

points de celui qu'a déposé l'ancien ministre du en

14 novembre, M. Paul Bert. Dans le premier,

l'instruction primaire est confiée dans chaque nu.

département à l'inspecteur d'académie, subordonné s~o

lui-même au recteur; dans celui de M. Paul Bert; To

elle est confiée à un directeur départemental qui les

relève du préfet. Dans l'un, les conséquences du et

décret dictatorial de 18.4 sont effacées et l'institu- au

teur est nommé par un chef universitaire, le rec- lib

teur, sur la proposition de l'inspecteur d'acadé- jet

mie dans l'autre, la nomination et la révocation nu

sont maintenues au préfet, mais avec certaines tei

garanties pour l'instituteur. La Chambre aura à

se prononcer entre les deux projets.

Parmi les grandes lois relatives à l'enseigne- se

ment primaire, il nous reste à énumérer c'<

1° La loi du 16 juin 1819 relative à 1 enseigne- m

ment départemental et communal de l'agriculture

.elle est complétée par le décret du 9 juin 1880; fil

2° La loi du 27 janvier 1880 qui déclare l'en- b~

seignement de la gymnastique obligatoire dans a,

tous les établissements d'instruction publique de c(

garçons dépendant de l'Etat, des départements s(

et des communes. La loi sur l'obligation, ar- l'i]

ticle l", a étendu aux jeunes filles l'enseignement s.

de la gymnastique et introduit les exercices mi- d'

litaires dans le programme destiné aux garçons; ir

3° La loi du 9 août 1879 qui, pour les écoles d

normales d'institutrices, impose aux départements e

l'obligation formulée déj'), en ce qui concerne les r.

écoles normales d'instituteurs, par la loi de 1833. c

Elle dispose que « tout département devra être fi

pourvu d'une école normale d'instituteurs et d'une g

école normale d'institutrices ». Elle leur fixe un a

délai de quatre ans pour remplir le vœu de la loi. d

'Toutefois, un décret du président de la République, r

rendu sur avis du Conseil supérieur, peut autoriser q

deux départements voisins à s'unir pour former j

et entretenir soit l'une de ces écoles, soit toutes €

deux Les départements sont admis à emprunter (

à la caisse des écoles, dans les conditions si avan- t

tageuses déterminées par la loi Bardoux. Ils peu- t

vent aussi, en cas d'insuffisance de leurs res- t

sources, recevoir une subvention de l'État.

En ce qui concerne les écotes normales de 1

garçons, il n'y a plus que huit départements
oui

n'aient pas leur école en propre ceux de la Clia-
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rente, du Lot de Lot-et-Garonne, du
Morbihan, de

la Haute-Savoie se sont réunis à quelqu'un des dé-

partements
voisins. Ceux des Côtes-du-Nord, de

l'Oise. du Pas-de-Calais n'eut que des cours nor

maux.

Pourles écoles normales de filles, la loi n ou-

velle était beaucoup plus nécessaire sur 86 dé-

partements, il n'y en avait alors que seize qui en

fussent pourvus.
Parmi les écoles existantes, huit

dataient de la monarchie de Juillet et de a

grande impulsion que M. Villemain avait donnée à

ce service par l'ordonnance du 30 août )8t2.

Pendant les vingt années qui suivirent la loi de

1850, le nombre des écoles normales d mstitu-

trices ne s'était augmenté que de deux celle de

la Corse, et celle de Rumilly (Haute-Savoie), qui

3 servait aussi pour la Savoie. Dans les six premiè-

1 res années de la République, huit établissements

nouveaux s'ouvrirent les écoles d'Eure-et-Loir,

Isère, Saône-et-Loire, Seine, Yonne, Allier, Somme,

x et celle de Milianah pour l'Algérie. Depuis la pro-

mulgation de la loi du 9 août 1879, dix-neuf écoles

e nouvelles ont été fondées en sorte que l'accrois-

6 sèment se produit,
non plus en progression

arithmétique, mais en progression géométrique.

ir Ces dix-neuf écoles sont celles du Puy-de-Dôme,

n Meurthe-et-Moselle, Seine-Inférieure, Indre-et-

i- Loire. Aube, Seine-et-Oise, fondées en 1879 Loir-

a et-Cher, Aude, Marne, Côte-d'Or, Seine-et-Marne,

i- Pyrénées-Orientales,
Ardèche, Drôme.en 1880;

rs Aisne, Loire, Cantal, Vosges, en 1881 Dordogne,

lu en 1882;

~4° La loi du 11 décembre 1880 sur les écoles ma-

ie nuelles d'apprentissage, préparée par une cpmmis-

né sion qui avait à sa tête un ancien ouvrier, le sénateur

rt Tolain. Elle assure des subventions de l'Etat, sur

ui les fonds du ministère de l'instruction publique

lu et du ministère du commerce et de l'agriculture,

u- aux écoles communales~ départementales
ou même

'c- libres, fondées en vue de « développer chez les

lé- jeunes gens qui se destinent aux professions ma-

on nuelles la dextérité nécessaire et les connaissances

tes techniques."
»

à En matière d'enseignement secondaire

S" La loi du 21 décembre 1880 sur l'enseignement

ie- secondaire des filles. « Il sera fondé, dit l'arti-

cle 1" par l'Etat, avec le concours des départe-

ne- ments et des communes, des établissements des-

re tinés a l'enseignement secondaire des jeunes

filles. M L'article 2 est ainsi conçu « Ces éta-

m- biissements seront des externats. » Le ministre

ans avait, en effet, principalement
à la Chambre,

de contre le rapporteur de la loi, M. Camille Sée,

nts soutenu le principe de l'externat et repoussé

ar- l'internat, dont il redoutait pour l'Etat les respon-

ent sabilités particulièrement
délicates en ce genre

mi- d'enseignement. Pourtant la loi ajoute « Des

,ns: internats pourront y être annexés sur la demande

les des conseils municipaux et après entente entre

.nts eux et l'Etat. » En ce cas, les établissements se-

les ront soumis au même régime que les collèges

)33 communaux de garçons. L'enseignement moral

être figure parmi les matières essentielles du pro-

une gramme, l'enseignement religieux est réservé

un aux ministres des différents cultes il se donnera

loi. dans l'établissement, mais les ministres du culte

lue, ne pourront pas y avoir leur domicile. Cette loi,

~ser qui introduit en France un enseignement dont

mer jouissaient depuis longtemps la plupart des pays

utes européens et notamment la Russie, ne passa

nter qu'après une violente résistance des droites, sur-

van- tout au Sénat. En revanche l'épiscopat se montra

peu- beaucoup plus réservé qu'en 1867, à l'époque des

res- modestes essais tentés par M. Duruy.

L'effet de la loi se fit aussitôt sentir et de nom-

de breu-es villes entrèrent en négociation avec le

aui ministre. Rouen, Auxerre, Grenoble, Lons le-Sau.

Cha- nier, Montpellier, ont déjà leurs lycées uu collègea
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déjeunes HllM.Le~ Havre, Bordeaux, Tournon
Abbeville, LiHë, Roubaix, Ca!a<is, la Fère, Saumur
Montauban, Moissac, etc., Mnt en instance. Le:
résistances d'une partM du conseil municipal df
Paris ont jusqu'ici privé cette grande ville d'éta.
blissements. manieipaux mais les négociatione
continuent et promettent une issue favorable. En
revanche, l'initiative privée y a fondé, me Condé.
le coUège Sévtgné.

La loi du 26 juiltet t881 compléta l'œuvre lécis-
lative, en décrétant ta création d'âne école nor-
male spécialement destinée à fournir des profas-
seurs-femmes pour les lycées et collèges de filles.
En exécution de cette loi a été fondée l'école
normale secondaire de Sèvres.

En matière d'enaeignement supérieur
6-' La loi du 20 décembre

] 879 créait aAtger. &côté
de Lécoie~ préparatoire de Médecine et de pharma-
cie, trois écoles supérieures pour !e droit, les lettres
et les sciences. C'était l'ébauche d'une grande
université africaine qui, par les spécialités que
comporteraient ses programmes, par ses publica-tions et Ma recherches originales, par ses mis-
siens à 1 intérieur d~ pays, devait accroître le
renom et la puissance morale de la France dans
1 ancien domaine de Garthage et de Rome.

La loi du 28 décembre ïMO aoecte une somme
de 3 700000 francs à l'isolement de la Bibliothè-
que nationale~ann de !a mettre Il l'abri de tout
danger d'incendie par contact.

Voilà pour la légisiation~ C'est-à-dire pour les
actes soumis aux délibérations du Parlement. Ces
lois ont été complétées par de nombreux décrets
ou arrêtés, discutés pour la plupart dans le nou-
veau parlement universitaire: le Conseil supé-rieur,

Un traité passé avec la ville de Paris met à la dis-
position du ministre 22 millions, à verser moitié parla municipalité, moitié par l'Etat, pour la rpcon.ti.
tution de la Sorbonne. L'agrandissement duCoUèsede France, la reconstruction de l'Académie de
médecine sont décidés. Deux chaires nouvelles
ont été créées au Collège de France celle des re-
ligions comparées et ceHe~de celtique. Dans les
facultés de Paris et de province, de nombreuses
châtres furent dédoublées qt de nouvelles créées
Le nombre des maîtres de conférencea s'accrutde mantère à diviser plus équitablement le travail
des examens et a

constituer, auprès de chaquecentre
provincial, comme une succursale de

l'Ecole des_hautes études ou de l'Ecole normale
Mpeneure.Linstaltation des conférences dans les
baraquements provisoires élevés autour deIaSor-
bonne, le soin que l'onprit.de les réserver exclu-
sivement aux étudianta, d'améMgër !es locaux en
vue de leurs travaux, de mettre a leur disposition
immédiate

des bibliothèques, changèrent"l'aspectde l'enseignement dans les facultés de Paris le
typedes séminaires d'Outre-~hin se faisait sa

~~é du type plus ancien des le-
~h~?~ 3 juin 1880 ajoutait

de licence les bourses
d'agrégation.Le, personnel des professeurs était divisé en clas-

se~aan qu'aux services plus anciens pût être
assurée une rémunération plus élevée. La créa- 4tien de licences spéciales pour l'histoire et la 1
pl~sophie, les~facitités accordées aux aspirants 1
répétiteurs, maîtres-répétiteurs, maîtres élémen- 4
taires et _auxthaires, la création à Paris, des pro- 1
fesseurs délégués dans les classes

élémentaires,ass~aientaux facultés un noyau sérieux d'étu- t
diants.

(
Au dehors, de nombreuses missions étaient 1

subventionnées soit sur les fonds orSna~S, c
budget, soit sur les allocations extraordi~X' ~c'
aMUMmbres M. Sarzec enrichissait nos collec- 1
tions

des spécimens d'un art '"connu, l'art chall t
deen l'abbé Debaize, sur la côte orientale 1

Le Hàvfe, Bordeaux. Tournon. d'Afrinn~ t. <.nt~~t f. -Ln~
d'Afrique, ~polonel Flattera a travers le Saharatous~deux réservés à une mort tragique, M RevS:M par la côte des Cornais, MM. Ballay'et Savorgnanio
deBrazzasurteCongo M.Soleilletparle~Sa- N.g<.r, cMayaient d'étendre nos connSsanCesM
Afrique en m&metemp, que notre inCS. La
mission archéologique du Caire

aboutissait,, aprèlé, la mort de
Mariette-Bey, à la créat~hS 'S

~Mçaisedu.CaiM, la troisième, d~os grandesr'
~°~ 'nger. D'autres mis-r- smns ëtaïaut envoyées en tuniaie, dans le Tur-

~Mtan,auMextque,aMPhi!ippioes,s. A .1 enseignement supérieur on peut rattacherle la création détroit musées nouveaM qui?insS~
tèrent dans te nouveau palais du Trocadero.
musée

d'ethnographie, qui deva~~S'~
objets recueillis, par les voyageurs envoyés en

~que;iemusL~u~ com-
e ~r~~ figurer,

rrincips4lement ene moulages, les Spécimens les
p!us importants de

l'art dans tous les temps et dans tous les paysle musée des monuments lançais, formé de r~
productions de statues, d'ornements, de groupe

e empruntés aux éd!6cos religieux et ~vils de S
s cienne France, et qui reprenait une heureuse idée

e S~ Convention randonnée sous la Restaura-
e tion.

Dans l'enseignement secondaire, la grandet œuvre fut la réforme du plan d'études df?'en~
seignement classique, P~~ret~'arrêté?.s 2 août 188!), et la réorganisation, de ;1'ensei~ne-

s ment spécial, le 30 juillet 1881, sur le rapport
1 d'une commission qui avait pour présidentM. Duruy.

Pour les études classiques, on pouvait s'inspi-
rer des eaemples donné. par certains étabS-ments libres d'ensemnement secondaire, comme

r Ecole Monge et l'Ecole alsacienne désormaisles premières années de cours, ou division élé-
mentare, sont réservées à

l'étude approfondiede la langue françatse, aux langues vivantes aux
éiéments des sciences, en un mot à ~&ne~

·

ment pratique qui doit. faire suite leco~~
S~~ MnM

1 devait plus commencer qu'M sixième, cette du
grec L~ exercices de versification
ou de rédaction latines, qui absorbaient un tempssi précieux, cèdent le pas à

l'étude approfondiedes textes anciens. ~s classes sont'Snsi par-
tagées en trois cycles l'élève qui sortira du !ycé&après avoir suivi les cours de la section élémen-
taire ou de ?~" de latin en emportera non
plus des formules de grammaire, mais~un bagagede connaissances pratiques; par contre, l'élève quisort de i école primaire ou de l'école primaire
supérieure pour entrer dans les classes des lycées
et cellèges n'éprouvera aucun

embarras .pour suivre,
~i~ nouveaux camarades. L'harmouiedes divers ordres d'enseignement est rétablie.
Pour assurer des professeurs compétents aux clas-
sea~élémentaires où allait se donner un ensei-
gnement nouveau dans l'Université, le décret du S
janvier 1881 a institué un certificat.

Pour ~"seignement spécial, les programmesont été étendus et améliorés; les maîtres sor-
tent de la si~ation inférieure où ils, ont été

maintenus J~qu'ators et jouissent de droits et

d~vantag~ ég~
à. ceux de leurs collègues <S

l'enseignement classique.
~00 uc

La ~? JMYier 1880 a rendu la gymnas-
tique obligatoire dans les lycées et.coltèges: afin
d'assurer le recrutement du personnel enseignant
lemmistrea crééun diptôme~spécial de gymnasti-
que pour maintenir une direction commune, dis-
~~J" P~P~~ rédaction des.
livres étémentaires, il a nommé la commission cen.

de
gymnastique; auprès du ministère de.

1 instruction publique.
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Pour les professeurs de dessin, le décret du Iu<

i'~ août 1880, délibéré en Conseil supérieur, a in- At

stitué également deux certificats d'aptitude, cor- Iy<

respondant aux grades universitaires de l'agré- zie

gation et de la licence, et qui donnent droit au ét<

titulariat soit dans les lycées, soit dans les col-

lèges. Le décret du 16 septembre 1880 a fixé, dans da

les lycées, leurs traitements à 600 et à 2 000 francs an

pour les chargés de cours en province et à Paris, 5 8

à 1800, 2 100,2400, 3000fr. pour les titulaires des ce!

trois classes en province et pour les titulaires à et:

Paris. coi

Les collèges communaux ont été l'objet de l'at- sei

tention particulièrement bienveillante des Cham- au

bres et du ministre: ils ont été dotés, pour les l'a

classes élémentaires, du même matériel et des l'o

mêmes collections que les lycées; le décret du coi

4 janvier a partagé les professeurs en trois ordres

comprenant chacun trois classes personnelles, cai

a relevé partout les traitements et a fixé à 1500 fr. tre

le minimum. un

Dans les lycées, les maîtres auxiliaires étaient po

souvent détournés dp leur préparation à la licence d'à

par les exigences du service intérieur la circu- én

laire du 25 juin )880 a rappelé aux recteurs que ce les

service de surveillance n'est qu'accessoire. Des ou

indemnités ont été mises à la disposition de ces mi

jeunes maîtres des collèges pour leur permettre de gi(

se déplacer lorsque la faculté auprès de laquelle ce)

ils sont inscrits se trouve éloignée de leur résidence. m~

Les professeurs des lycées et collèges étaient fitt

déjà appelés par les élections des membres du Le

Conseil supérieur et des conseils académiques à de

une sorte de vie publique universitaire. La circu- tio

laire du 13 octobre 1881 a rétabli les réunions

mensuelles des professeurs, que les administra- br~

tions avaient laissé tomber en désuétude c'est lef

au corps môme des professeurs qu'est dévolu le pli

soin de diriger la marche des études, d'assurer ter

l'harmonie entre les enseignements divers, de d'(

surveiller l'exécution des réformes. sic

Les bâtiments et le matériel de nos lycées et pû
collèges laissaient encore à désirer un rapport l'a

de M. Gréard a signalé le fâcheux état de nos po

grands lycées parisiens, l'étroitesse et l'incom- ra1

modité des locaux; depuis près de cent ans, M.

malgré l'énorme accroissement scolaire, le nombre d'<

des établissements secondaires de Paris ne s'était ça!

pas augmenté et la plupart n'avaient reçu que de

d'insignifiantes améliorations. La loi de finances po

du 3 juillet 1880, qui transforme la caisse des

écoles en une « caisse des lycées nationaux, cr~

collèges communaux et écoles primaires et qui sti

l'enrichit d'une nouvelle dotation, a mis à la

disposition du ministre des sommes sufnsantes m:

pour opérer les améliorations et faire les créations et

indispensables. Pour les constructions, restaura- 18

tions de bâtiments, acquisitions de mobilier la

scolaire, la loi accorde 58 200 000 fr. pour les lycées da

et 12000000 pour les collèges, le tout payable en gr

six annuités. Aux départements et aux communes ch

l'Etat offre un emprunt amortissable de 50 400 000 fr. sc~

pour les lycées et de 15 000 000 pour les collèges. éc

C'est près de 136 millions de francs que la libéra- av

lité des Chambres a consacrés, en moins de six ta1

ans, à la réforme de l'outillage scolaire. Aussi de ex

toutes parts les demandes ont afflué au ministre se,

les quatorze départements qui ne possèdent pas m<

de lycées, les villes qui désirent la transforma- l'é

tion de leurs collèges ou lycées ont voté des fonds te)

avec empressement. Dans la Seine, la première

pierre du lycée Janson à Passy a été posée en 1881 les

les plans pour le lycée Lakanal à Sceaux, pour ceux fu;

de l'avenue Duquesne et de l'avenue de la Répu- çu

blique à Paris, pour les succursales de Louis-le- da

Grand et de Condorcet ont été arrêtés. En province à

ont été inaugurés les lycées de Bayonne, Charle- de

ville et Guéret. La création des lycées de Mont- gé

t luçon, Rochefort. Aix, Cherbourg, Chartres, Fuix,

Aurillac, Quimper, Oran,aétédécidée; celle des

lycées d'Ajaccio, Turcoing, Tulle, Gap, Alais, Bé-

ziers, Epinal, Beauvais, est à l'étude. L'Algérie a

i été dotée d'un second lycée, celui de Constantine.

Il était temps d'assurer à l'enseignement secon-

s daire cet accroissement naturel car, en trois

s ans, la population de nos lycées s'est accrue de

5 841 élèves, celle de nos collèges de 2 85? élèves

a ces nouveaux venus ont été enlevés surtout aux

à établissements ecclésiastiques. Le Parlement a

contribué à cette prospérité nouvelle de nos écoles

secondaires en augmentant les fonds destinés

aux boursiers. Mais le ministre, par le décret et

s l'arrêté du 19 et du 20 janvier 1881, s'est imposé

s l'obligation de n'accorder jamais les bourses qu'au

i concours.

s Pour faire le meilleur emploi des fonds que la

caisse des écoles mettait à sa disposition, le minis-

tre avait institué, par arrêté du 30 mars 1880,

une commission dite des bâtiments scolaires, com-

t posée d'hommes de l'enseignement, de médecins et

3 d'architectes, et à laquelle incombait la tâche

énorme d'examiner tous les plans proposés par

e les communes qui demandaient des subventions

s ou des emprunts. Le 1" juin 1881, nouvelle com-

s mission chargée spécialement des questions d'hy-

s giène celle de l'éclairage unilatéral ou bilatéral,

e celle des moyens à employer pour prévenir la

myopie, occupèrent de nombreuses séances; on

t fit venir des spécialistes célèbres de l'étranger.

i Le )7 juin 1880 sortait des délibérations de ces

!t deux commissions le règlement pour la construc-

tion et l'ameublement des écoles.

s Il ne suffisait pas que l'école fût vaste, aérée, salu-

bre, pourvue d'une cour ou préau, que les tables,

t les sièges et tout l'ameublement fût conçu pour la

e plus grande commodité de l'élève le ministre en-

r tendait encore que les murs en fussent égayée

8 d'estampes et de peintures, que tout y impres-

sionnât heureusement les regards de l'enfant et

t pût contribuer à son éducation artistique par

't l'arrêté du 12 mai 1880 fut créée la commission

)s pour la décoration des écoles c'est de ses délibé-

i- rations que sortit le remarquable rapport de

s, M. Charles Bigot. D'innombrables concessions

'e d'agrès pour leurs gymnases, de globes et de

it cartes géographiques pour leurs classes, de livres

[e de lecture pour leurs bibliothèques scolaires ou

;s populaires furent accordées aux communes.

s Du l" janvier 18') au 15 avril 1882, il y a eu 258)}

créations d'écoles primaires et 3548 créations d'in-

ti stituteurs adjoints: total 6134 nouveaux maîtres.

a Pour élever le niveau de l'enseignement pri-

s maire, il fallait relever celui des écoles normales

s et de l'inspection primaire. Le décret du 5 juin
1880 créa le certificat d'aptitude pédagogique pour

r la direction des écoles normales, l'enseignement

s dans ces écoles et l'inspection primaire. Le pro-

n gramme de l'examen comprenait surtout la psy-

s chologie, la morale, la pédagogie, la législation

scolaire. Les maîtres-adjoints ou maîtresses des

écoles normales qui obtenaient ce certificat

L- avaient droit au titre de professeur et à une augmen-

x tation de traitement. Comme préparation à cet

e examen et aux fonctions les plus élevées de l'en-

seignement primaire, furent créées l'école nor-

,s male supérieure d'instituteurs à Saint-Cloud et

l'école normale supérieure d'institutrices à Fon-

.s tenay-aux-Roses.

e Pour assurer un service efficace d'inspection,

les frais de tournées des inspecteurs primaires

x furent augmentés. Huit déléguées spéciales re~

i- çurent mission d'inspecter les salles d'asile qui

dans une partie de la France laissaient beaucoup

:e à désirer. Les rapports des inspecteurs généraux

de l'enseignement primaire et ceux des déléguées

t- générales furent publiés leur ensemble fournit
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Tin tabl<MM intéressant de la $ituafioa dt! notre

enseignement primaire o~ y wtt combien a

reste encore faire xpre~ tMtt ce qui déjà ~té
fait. .~t 'i

Pour habituer les ~Mtttu~Mfs échanger t~urs

idées, à ttavMJHe~ ~ensemb~ au, perfeoticnnpmemjt
de l'eauvre CMamune, l'instinnion dea confé~nee~

pédagogiques fut ,rep.t)Me<éMloppee. et d~int,

obligatoire t: dsa <mMt dB daptMMt~t pM~ct~t~
accordéa dana certains tae aM inMttatenM~ Réa-

nM an chef-lieu de M~o~<)!CM ta.pre~de~pe
de l'inspecteur, pttin<<nire, ~p~ de MbHoth~,

~uw pédtgogiqtte ~qui leur ~eryatt da ceo~t il*
discutaient des qpeatMna de pédagpgte. Le mi-

nistre lom' ConQa ta miaaion, jusqu'ttM'a rempt!e

par uneco~missio,n cenxr~a~ "de .~cl~r ~e~ livrespar une con:mtM!on centij'aÏCt de oh~F~r tee Uvree
de classes qui seraient en usage dans l'enseigne-
ment ou distribuée en prix.

On essaya de donner une direction commune
à ces fédérations! pédagogiques de canton et

d'inspirer aux mattrea le sentiment de Jour soti-

danté et de leur force. En t88(~ à roccasion de ta
réunion des sociétés savanes a la Sorbonne, les

inspecteurs primaires et tes directeurs d'écotea
normales avaient été appeiés & Ptris en t88t ce
fut te tour de plusieurs centaimes d'instituteurs
élus dans chaque arrondissement paf leurs coHè-

~uee. Aux UM et anx autrea te ministre~dan~ un

langage étevé, rappela ce que le pays avait droit
d'attendre d'eux et quel esprit tMMtveaa defvait

présider à renseignement fégénéré.
Un centre permanent, un orgame central de

ï'inttruetion primaire fut OonatitUé, à ParM par te

décret du 13 mai Jt8t9 qui créait le Musée péda-
gogique et ta bibUothèq~M centrale: toMoaée pé~
dagogique offrit aux visiteurB les meitteurs spéci-
mens de .mobiliers scolaires, d'iastruments de

travail, de démonstration ta bibliothèque con-
centrait les Uvres et tes publications périodiques
de toutes tesépoques et detousiespaye. Pour

1 enrichir, mh comité fut chargé, par arrêté du

5 décembre t879, de choisir les ouvrages étran-

gers qu'il y avait lieu de traduire en français;
une circulaire du 30 mai 18W fut adressée aux
recteurs et aux préfets pour les inviter a recher~
cher ou a signaler le& livrea ou manuscrits dis-

persés dans les bibliothèques municipales et par-
ticulières et relatifs à l'histoire de l'e!~g°ement
en France..

Au mémo ordre d'idées se rattache la création
de la grande commission chargée de la recherche
et de 1~ publication des document relatifs à l'his-
toire de l'matEuctMn publique sous !à Révolu-

tion, projetée sous le premijer ministère Ferry et
constituée par l'arrêté du 28 novembre 1881, sous
le ministère de M. Paul Beft.

En attendant le projet de loi qui devait relever
le traitement des instituteurs, leurs intérêts ma-
tériels notaient pas négligée en 1879. le ministre
obtenait pour eux des compagnies une réduction
du prix des places sur les chemins de for; la cir.
culairedu 8 octobre 1MO autorisait la nomination
à titre d'adjointe de la temme, de la mère, de la

eoeur, de la fille de l'instituteur, quand elle était

pourvue du diplôme requis. La circulaire du
12 mai 188 établissait des Mstituteura suppléants
qui remplaceraient les instituteurs! malades sans

que le traitement de ceuxrci fuit atteint. La circu-
laire du 31 juillet t88), relative aux élections lé-

gislatives, montrait en quel respect le ministre te-
nait les droits politiques de l'instituteur: il
n'était plus question de menaces, mais de garanties,
de protection, pourvu que l'instituteur s'abstînt
d'une propagande incompatible avec ses fonctions.

Le programme des écotes primaires allait s'é-

largissaut et toujours au profit des sciences prati-
qua et dapptication immédiate. Le décret du
9 juin 1880 ouvrait un concours pour la nomina-

e tion de professeurs spéciaux d'agrtCultnre~ On of.

ganisait l'enseignement d~ chant. L'école primaire

6 na ~en ~nait.~ pas, aux exercées, gymnastiques
elle préparât les élèves au rëgitaenf et f~CHitait

s aux pouvoiM pub~ca l'àbatsM'nent de la durée

)t du service m!tt~i''o ~,29~uilliët..i~t'une loi, de

6t..nnanoes$ccwd~tàu.min~)~ delagu~ft~ ancre-

dit d~ t&intW~nsde ? ta fabMcation dea
& fusila destt~és t l'enseignement du fir, & raison
de d~ux ou trois pour chaque écolaprïtnaire da

9 garçon.
Le règlement scolaire du 7 juin 1880 devançait

Sr la loi du 28 mars 1882 en rétablissant la disposition
de la loi de t833 qui, en matière d'instruction re-

e tigieuse, prescrivait de consulter ie veau des pères
s de famille; il reprenait une des idées de la Con-

vention en disposant que le français serait seul
en usage dans les écoles.

e En octobre 1880 se réunissait une commission

t chargée d'étudier l'organisation de l'énseigne-
ment primaire supérieur le 15 janvier 1881, d6-

a cret et arrêté réglant les encouragements accor-

s déa aux cours complémentaires et aux écoles
s d'enseignement primaire supérieur, sous forme

e de concessions de bourses, de subventions en ar-

s genf ou en matériel d'enseignement, de subven-

tion~ au personnel l'arrêté du 20 novembre 1879
tt désignant à Par<s tws écoles municipales ou libres
t Cbapta), Turgot, Colbert, Lavoisier, Say, îvry,

`

t pour recevoir des boursiers de l'Etat; le décret
du 14 juiHet t880 instituant pour Paris ou pour la

a province 66 bourses d'internes, 9 de demi-pen-
a sion et 49 d'externes.

Le décret du 9
juillet 1881 a créé une école

modèle pour l'enseignement manuel, sous le nom

d'Ecole nationale d'apprentissage elle mra installée
8 & Vier~on.

Le ministre, soucieux de faire partager les bien-
s faits de l'instruction & ceux des indigènes algé-
r rieas qui étaient les plus susceptibles dassimi-
i lation, envoyait une mission en 1881 dans les

montagnes de l'Atlas huit emplacements d'écoles,
o~ l'on enseignerait le trançais et les éléments des

& métiers, étaient déterminés dans les quatre com-

munes mixtes de la Grande Kabylie, coNtme pierres
d'attente pour une plus vaste organisation. On

faisait appel aux meneurs instituteurs de France;
t on créait pour eux, à Ti~i-Ouzou, un a~urs prépa-

ratoire de langue kabyle; on leur assurait un traite-

t ment exceptionnel de trois mille francs. Partout,
9 les indigènes, principalementceux de race berbère,
-répondent avec empressement aux avances du

gouvernement.
t En attendant la loi qui devait hâter la laicisa-
s tion du personnel enseignant, la lettre du ministre

au préfet de la Seine en date du 27 février t879,
r les arrêts du Conseil d'Etat en date du 9 dé-

cembre 187H, la circulaire interprétative aux pré.
fets du 20 décembre !879,faisaientiurisprudenceet
consacraient le droit des conseils municipaux à

opter entre l'enseignement laïque et l'enseigne-
ment congréganiste; la loi sur les titres de capa-

cité, qui abolit les lettres d'obédience, la loi sur

la gratuité qui dégage les communes de toute

préoccupation financière dans cette option, la loi

militaire en préparation qui supprimera tous les

privilèges~ assureront la rapide transformation du

personnel au profit de l'élément laïque.
Le budget de l'enseignement primaire, que le

second empire avait laissé à moins de douze mil lions,
1 touche actuellement (1882) au chiffre de cent mil-

lions (non compris la part contributive des com-

t munes, qui est d'environ quatorze millions). Le

budget total du ministère de l'instruction publique
et des beaux arts dépassera en 1883 cent cin-

quante millions (sans compter les annuités de la

t caisse des lycées, collèges et écoles primaires),
chiffre qui laisse loin derrière lui tous les desi-
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ériode d'organisation et de progrès pour nos j avait pourtant vécu il avait traversé de mauvais
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derata de la Convention de la seconde République

eous le ministère Carnot, du second empire

sous le ministère libéral de M. Duruy, et qui per-

met de comparer désormais le budget de la France

avec celui des Etats les plus prodigues en ma-
tière d'instruction nationale.

Résumé. – On peut dire que toutes les grandes

idées en matière d'instruction ont été entrevues

par la Révolution et que la plupart ont été par elle

formulées en lois et en décrets. L'ancien régime

n'a jamais eu, avant que Turgot eût donné cette for-

mule, la conception d'un grand ensemble d'édu-

cation nationale. La royauté prenait intérêt aux uni-

versités par tradition, l'université de Paris étant

la fille aînée des rois aux écoles spéciales et aux

collèges, parce qu'elle en sentait immédiatement

la nécessité des écoles primaires elle se désin-

téressait presque absolument. Le système social

de l'ancien régime, c'était la superposition de

classes hiérarchisées au sommet, les classes diri-

geantes, clergé ou noblesse au milieu, le tiers-

état grandissant qui commençait à fournir des

recrues à la noblesse et des serviteurs à la

royauté tout au bas, la masse obscure du peuple

qui n'avait d'autre rôle dans la société que de

nourrir les autres classes. L'intérêt qu'un roi de

France pouvait porter à chacune de ces trois clas-

ses donnait la mesure de l'intérêt que lui inspi-
raient les trois ordres d'écoles universités et
écoles spéciales; collèges; petites écoles. N'ayant

pas de l'enseignement public une conception d'en-

semble, la royauté ne pouvait pas avoir l'idée

d'une administration centrale de l'instruction,

d'une inspection efficace, d'un budget.
La Révolution, dont l'œuvre fut de niveler les

classes, devait partager plus également ses sym-

pathies entre les trois ordres d'enseignement
elle conçut un vaste édifice d'éducation nationale

ayant à sa tête l'Institut, le Collège de France, le

Muséum, l'Ecole normale, l'Ecole polytechnique,
les écoles de droit et de médecine, etc. au milieu,
de puissantes écoles centrales; en bas, les écoles

primaires. Sa sollicitude la plus constante fut

même pour l'enseignement populaire, car c'était

dans les masses populaires qu'elle puisait sa

force; c'était par elles et pour elles qu'elle devait

briser les anciennes castes. Elle vit dans l'édu-

cation nationale la garantie de l'avenir. Pour la

première fois, l'instruction publique était reconnue

comme un grand service public. La Révolution

décréta l'obligation et la gratuité. Ses ambitions

d'éducation se manifestèrent par de vastes pro-

grammes d'enseignement, où l'instruction pri-
maire était conçue, non comme simple enseigne-
ment de la lecture, de l'écriture et du calcul,
mais comme un enseignement élémentaire de

toutes les connaissances humaines, comme une

préparation complète à l'enseignement secondaire

et supérieur. Ce fut justement quand la Révolu-

tion passa aux mains des partis les plus avancés,
c'est-à-dire plus spécialement issus du peuple et

décidés à gouverner par lui, ce fut surtout au

temps de la domination des Montagnards, que les

idées en matière d'enseignement populaire furent

les plus radicales, les visées les plus hautes, les

libéralités les plus abondantes.

Quand ce grand élan tomba, quand les partis

populaires épuisés par l'effort même disparurent
de la scène, avec d'autres classes dirigeantes
d'autres idées prirent faveur.

L'empire s'appuyait surtout sur les militaires et

les fonctionnaires la Restauration sur l'ancienne

noblesse et une partie de la bourgeoisie la mo-

narchie de Juillet, sur la bourgeoisie à tous ces

régimes il fallait avant tout un enseignement su-

périeur et un enseignement secondaire bien éta-

utis. Aussi à ces trois régimes correspond une

fériode d'organisation et de progrès pour nos
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écoles supérieures, pour nos facultés, nos lycées,
nos collèges, avec des défaillances prolongées
dans les questions d'enseignement populaire. Le

peuple n'avait pas de droits électoraux sous l'em-

pire et la Restauration il n'y eut pas de budget

public pour ses écoles. L'empire ne fit rien, la

Hestauration laissa faire le clergé. La monarchie

de Juillet, qui sentait sous le pays légal grandir le

pays réel, contracta une sorte d'assurance avec

l'avenir en faisant la loi de ~833.

La République de 1848 ramena sur la scène le

puissant acteur anonyme, le peuple. La question
de l'instruction populaire fut de nouveau à l'ordre

du jour mais les libéraux proposèrent, les cléri-

caux disposèrent. Du conflit des deux forces oppo-
sées sortit, comme résultante, la loi de 1850. Elle

fit quelque chose pour l'enseignement du peuple,
mais ce fut à la condition que cet enseignement
serait subordonné à l'Eglise.

Le coup d'Etat trouva l'enseignement populaire
en tutelle il changea simplement le nom du tu-

teur, mit le pouvoir personnel à la place de l'Eglise,
les préfets à la place des conseils locaux. Puis,

lorsque le second empire essaya de laver sa tache

originelle, lorsqu'il tenta de donner de lui-même

une formule scientifique, il décida qu'il était un

gouvernement de suffrage universel et qu'il devait

se proposer l'instruction universelle du peuple. Ce

revirement, il l'opéra avec une faible conviction et

un scepticisme évident. Il se contenta de laisser

faire un homme de bonne volonté et de grand

courage il le laissa faire à condition qu'il ne lui

demanderait ni beaucoup d'argent pour les écoles,

ni beaucoup de liberté pour les maires, ni beau-

coup d'indépendance vis-à-vis de l'Eglise. Il ne

lui accorda ni la gratuité, par esprit d'économie,
ni l'obligation, ni l'abolition de la tutelle ecclésias-

tique, par esprit de conservation.

Sous la République de 1870 les choses restèrent

d'abord en l'état, la majorité de l'Assemblée na-

tionale étant plus désireuse d'assurer une nou-

velle victoire à la liberté de l'enseignement, ou

plutôt aux influences ultramontaines, que de faire

progresser l'enseignement populaire.

Quand les républicains reprirent enfin, en dé-

cembre 1877, la direction des affaires, les plans des

conventionnels de 1793, les plans des républicains
de 1848 redevinrent la base de leurs travaux. Tout

ce qui avait été rêvé autrefois on l'exécuta, avec

une suite remarquable dans les idées, une rigueur
toute scientifique dans la méthode, une générosité
sans exemple dans la dépense. H avait manqué à la

Convention trois choses pour accomplir son œuvre

du temps, de l'argent, des hommes. Le temps, on

le trouva entre deux batailles parlementaires, au

sortir de la lutte pour l'existence. L'argent, que
les libéraux de la Restauration, les bourgeois de la

monarchie de Juillet, les élus du suffrage uni-

versel de l'empire, dans des époques de paix et

de prospérité, avaient toujours craint de prodiguer,
les Chambres républicaines surent le trouver sept
ans après la guerre étrangère et la guerre civile,
avec deux provinces de moins et une capitale dé-

vastée, sous le fardeau écrasant d'impôts qui repré-
sentaient les contributions payées à l'ennemi,

quand tout danger d'invasion n'était pas éloigné et

qu'il semblait qu'on n'eût dû avoir d'attention et

d'argent que pour les forteresses et les armements.

Les hommes, voilà ce que nulle volonté ne peut

improviser; la République de 1870, plus heureuse

que celle de 1792, avait la fortune de recueillir

le fruit de longs efforts. Le législateur de 1833,
même celui de 1850, plus encore celui de 1867,
avaient travaillé à la constitution d'un corps en-

seignant. Ce corps enseignant ne se trouvait pas
dans les meilleures conditions; avec ses médiocres

traitements, dans son humiliante dépendance, il

avait pourtant vécu il avait traversé de mauvais



FRANCE –i090– FRANCE

jours, tourmente, décimé, après 1848, après 1851,

après le 24 mai Ht le 16 mai, subissant tour à tour
les réactions religieuses et les réactions politiques.
Il ne s'agissait que de !e relever, de l'exercer, de

l'encourager ce fut l'oeuvre des dernières années

l'oeuvre des écoles normales d'instituteurs et d'in-

stitutrices, des écoles normales supérieures, des

conférences pédagogiques, des réunions à la Sor-

bonne, l'œuvre d~ beaucoup d'efforts et de beau-

coup de bonnes paroles, en attendant que les actes

pussent suivre les paroles. Tout cela on l'a fait,

parce qu'on voulait et qu'on devait le faire, parce
que la République nouvelle n'a pas pour point

d'appui, comme le premier empire, des fonction-
.naires tout-puissants et des bulletins de bataille
comme les monarchies parlementaires, une oli-

garchie d'électeurs censitaires; comme le second
empire, un suffrage universel en tutelle; mais
bien un peuple tout entier, un corps électoral

ASranchi de toutes lisières, qu'on ne peut plus
conduire, mais qu'il faut instruire et éclairer.

Le niveau auquel s'était tenue la Convention en

matière d'enseignement populaire, après la grande
baisse des ambitions et des idées qui suivit l'en-

thousiasme révolutionnaire, n'avait plus jamais été

atteint. Le maximum de dépression peut se con-
stater dans les années qui suivirent le coup d'Etat
de Brumaire. Insensiblement on remonta avec la
loi de 1833, avec le ministère Duruy, avec les

premiers élans de 1870 mais on était encore bien

loin des sommets. L'qbligation, la gratuité, la

laïcité, les immenses dépenses qu'il fallait ac-

cepter, tenaient en échec des majorités parle-
mentaires hostiles ou tièdes. Pourtant le moment

était venu, les réformes étaient mûres les élec-
tions de 1877 et la démission du maréchal Mac-
Mahon donnèrent l'impulsion définitive. Coup sur n

coup furent votées les lois de finance sur la caisse

-des écoles, les lois sur les titres de capacité,. sur

.la gratuité, sur l'obligation, sur l'enseignement
secondaire des jeunes filles.

Le gouvernement actuel a eu l'honneur de
.mettre au nombre des questions jugées celles qui,
depuis cent ans, sont en matière d'éducation

populaire le champ de bataille des partis. La for-
mule qui, depuis bientôt cent ans, reparait dans
les professions de foi de tous les libéraux, dans
le programme de toutes les révolutions la for-
.mule dont la réalisation fut le rêve irrréalisé
des hommes de 1793 et de 1848, elle est main-
tenant passée dans le domaine des faits. Sur ce

point/on peut dire que la Révolution française est
achevée.

« Le système d'enseignement, dit avec raison
la République française dans un article du 25 mars

1882, le système d'enseignement établi par les

lois dont le Sénat a voté la dernière et la plus
importante dans la séance du 23 mars )88?, est
sans comparaison le plus libéral qui existe dans le 1
monde civilisé; le plus moderne, le plus con- 1
forme aux inspirations comme aux besoins d'une

grande nation émancipée du joug théologique. Ni <
la Suisse, ni la Hollande, ni l'Allemagne protes- i

tante, ni la répubiicaioe Amérique, n'ont rien à <
nous offrir qui puisse être comparé à notre en- i

seignement national primaire. D'un seul bond, la 1

France, qui était en arrière, vient de se placer à la
tête des peuples. » <

A l'étranger on rend à l'œuvre accomplie le 1
même hommage. Dans un récent discours aux t
instituteurs anglais réunis à Sheffield, M. Mundella t
s'écriait: Je viens de lire la dernière loi française <

d'enseignement; c'est l'acte le
plus grand, j'allais (

dire la loi la plus prodigue, qu il y ait jamais eu i
dans l'histoire de l'éducation, dans le monde t
entier. »

Notre système d'enseignement procède légitime- s
ment des idées les plus enracinées, des instincts i

les plus profonds, des aspirations les plus hautes
de notre race. il est à l'image même de la nation
ce que notre civilisation, à travers tous les ob-
stacles et parmi les éclipses les plua surprenantes,
a pu réaliser de progrès depuis cent ans, on ne
saurait en trouver une plus exacte mesure que
dans cette loi.

La passion de l'unité nationale, elle s'y retrouve

l'enseignement populaire y est donné à la nation
tout entière, au nom de la nation elle-même de
cette unité nationale, l'école primaire devient

l'agent le plus énergique et la force la plus vive,
en achevant de niveler les diversités de provinces,
de races, d'idiomes, en inspirant & tous l'amour
de la France dans sa littérature et dans son his-

toire, en mettant aux mains de tous le fusil et
les éléments de la théorie militaire. Tandis que
les écoles belges sont tiraillées entre deux in-
fluences contraires, tandis que celles de l'Angle-
terre sont livrées à la direction des associations
et des sectes, tandis que celles de l'Amérique
s'ouvrent trop aisément aux préoccupations de ia
lutte entre les coteries politiques, dans les écoles

publiques de France il y a désormais un enseigne-
ment qui n'est ni religieux, ni politique, qui est

uniquement national. Il est conçu en vue de rap-
peler constamment aux enfants, non ce qui peut
les diviser, la religion, mais ce qui les unit, la

patrie. Notre école primaire est, avant tout, une

grande école de paix et de solidarité.

Longtemps soumise aux influences confession-

nelles, longtemps subordonnée à la direction du

prêtre, l'école primaire française en est désormais

aifranchie plus radicalement qu'en Angleterre,
où les écoles non confessionnelles sont encore à

l'état d'exception; plus radicalement qu'en Prusse,
où l'on se souvient un peu trop que le mouve-
ment scolaire date du protestantisme; plus radi-

calement qu-en Amérique, où l'on a admis un

minimum d'instruction religieuse qui puisse con-

tenter les sectes chrétiennes les plus opposées;

plus radicalement qu'en Belgique, où l'Eglise a la

main sur une partie des maîtres et a la possibilité
de suspendre l'interdit sur les autres.

L'école française est si absolument laïque que
non seulement les adhérents de tous les cultes

reconnus, mais que ceux-là même qui professeraient
un culte non reconnu ou qui n'en professent aucun

puissent s'y rencontrer le catholique n'y trouve

rien qui blesse sa foi, le libre-penseur rien qui
offense son scepticisme. On y a réalisé le problème
de la plus absolue tolérance, celle qui n'exclut le

respect d'aucune conviction. D'ailleurs, la laïci-

sation de l'enseignement en France est le der-
nier épisode d'un grand travail de laïcisation qui
a commencé en France dès les origines de notre

histoir e successivement le gouvernement, la loi

civile, la justice, la famille sont sorties de la tu-

telle ecclésiastique l'école en sort à son tour. De

toutes nos institutions, c'est l'école qui a été

émancipée la dernière parce que c'est sur elle

qu'on.t porté les dernières résistances et les plus

désespérées; mais c'est du plus profond de notre

conscience nationale qu'est sortie la loi qui a

substitué à l'enseignement < moral et religieux »

l'enseignement « moral et civique ».

Parmi les
peuples qui ont eu à se poser la question

de l'obligation, plusieurs l'ont résolue depuis

longtemps, mais sous une influence confession-

nelle, comme l'Allemagne où l'école a été obli-

gatoire parce que la Bible était le livre obligé
c'est ainsi qu'en France la royauté, au lendemain

de la Révocation, avait essayé d'imposer l'école po ur

imposer aux jeunes protestants le catéchisme ca-

tholique. La France, en H93, en 1882, est peut-

être le seul pays qui ait établi l'obligation non

sous la pression d'une Eglise, mais malgré les

résistances de l'Eglise dominante, sans elle et pres-
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que contre elle; le seul pays où l'on soit arrivé à cette pr

solution pour des motifs purement rationnels; où d')

l'on a pu opposer, au droit des parents à ne pas se

instruire leurs enfants, le droit des enfants à être do

instruits où, tout en accordant au citoyen les sa

droits politiques les plus étendus, la société s'est

crue autorisée par cela même à lui imposer le gr

devoir le plus étroit; où le sentiment de la soli- ri<

darité entre tous les Français, la notion du pé- m

ril qui naît pour tous de l'ignorance de quelques- pr

uns, le point d'honneur national et la passion de m

ia grandeur commune, aient été les motifs dé- te

terminants d'une si grande réforme. M

La France est le seul pays où l'obligation ait été fr.

inscriteau chapitre des droits en même temps qu'au ha

chapitre des devoirs en d'autres pays. en Prusse, pr

par exemple, l'obligation a été considérée surtout l'é

comme une forme d'obéissance et la preuve, m

c'est qu'en Prusse la gratuité n'existe pas néces-

sairement à côté de l'obligation, tandis qu'en se

France aucun législateur n'eût osé imposer l'une
m

sans assurer l'autre. “
à

Et ce qui dans l'établissement de la gratuité fo

~st plus particulièrement national, plus particu- et

lièrement conforme aux instincts et au génie de re

notre démocratie, c'est que la gratuité n'a jamais été ni

entendue par elle comme une charité faite par des tr

particuliers, par l'Eglise, par les communes, par ei

l'Etat notre démocratie ne l'a jamais conçue que

comme un devoir de l'Etat corrélatif à un devoir

<tu citoyen et comme une application de la grande

loi d'égalité. Quand même tous les enfants de pa-

rents indigents auraient fini par obtenir la g''a- ~(

tuité, tant qu'il subsistait une inégalité entre l!

Geôliers, une distinction entre gratuits et payants,
e(

les hommes attachés à la tradition de
H93

et de 1848 ne se tenaient pas pour satisfaits ce

.qu'ils réclamaient, ce n'était pas une série de me- p

sures aboutissant à l'extension de la gratuité, <t

t'était l'application pure et simple d'un principe. <'

Cette gratuité, qu'ils ne revendiquent pas avec la

même énergie pour les autres ordres d'enseigne-

ment, s'ils l'exigent dans l'enseignement primaire, il

c'est parce que cet enseignement doit être obli-

.gatoire pour tous, et qu'on ne peut faire à per-

sonne une obligation de l'inégalité.
B

Les trois ordres d'enseignement ne sont pas
D

-des compartiments où les diverses classes de la

société se trouveraient parquées. Comme l'a-
SI

vait désiré la Révolution, l'Etat a ménagé à

l'enfant du peuple, à l'élève de l'école primaire,

le moyen de s'élever aux degrés supérieurs. e

C'est la raison d'être de l'enseignement primaire p

supérieur, fortement organisé sous le ministère f

.actuel, et aussi de l'enseignement secondaire s

spécial. Le concours pour l'obtention des bourses

peut ouvrir à l'écolier intelligent et pauvre l'ac- i

cès du collège et du lycée. De la salle d'asile, t

devenue l'école materneUe. jusqu'à l'entrée dans r

les carrières professionnelles o", s'il y a lieu, s

dans la carrière scientifique, la libéralité, la pro-

tection, les encouragements de la nation ne lui (

font pas défaut un instant. Ainsi que le constate

le rapport du ministre au président de la Repu- i

biique, en date du 29 octobre 1881, sur l'or~ani- 1

sation de l'enseignement primaire supérieur, (

o. commençant plus tôt et finissant plus tard, <

l'enseignement primaire no sera plus un accident

de courte durée dans la vie de l'homme de la-

beur il va devenir toute une éducation. Après

.avoir reçu l'enfant dès le plus jeune âge, utilisé

-tous ses instants, éveillé ses facultés, développé

son intelligence, cultivé son âme, il s'imposera le

devoir de le suivre jusqu'à l'entrée de la vie pra-

tique. Naguère, sans préparation dans la première

enfance, sans caractère obligatoire dans la pé-

riode scolaire, sans suite et sans consécration au

lendemain de la sortie de l'école, l'enseignement

primaire ne menait à rien. Il mène à tout aujour.

L d'hui par deux larges issues par le nouvel en-

( seignement complémeutaire, par la nouvelle or-

donnance de ses programmes et le bienfait inces-

samment accru des bourses de l'Etat. »

Enfin, le magnifique développement de l'ensei-

gnement primaire a été atteint sans qu'il en coûtât

rien aux études élevées au contraire, l'enseigne-

ment secondaire ou supérieur a suivi le même

progrès d'un pas égal: on consacre vingt-deux

millions à la construction de la Sorbonne en même

temps qu'on ouvre des écoles primaires au fond du

Morbihan. Ici encore on ne méconnaîtra pas l'esprit

français, si bien équilibré dans ses ambitions, si

t harmonieux dans son développement, qui veut le

progrès des masses, non en abaissant le faîte de

t. l'édifice social, mais en soulevant tout l'édifice d'un

même effort.

Grâce aux lois récemment votées, la France non

i seulement a atteint « d'un seul bond » le pre-

mier rang, mais elle l'a atteint par des moyens

à elle, conformes à son génie, dignes du pro-

s fond développement de civilisation qui est en elle,

et ce n'est pas un honneur médiocre pour ses

e représentants au parlement et à la tête du mi-

É nistère de l'instruction publique que d'avoir su

s traduire exactement sa pensée intime et réalisé

r en 1882 les hautes ambitions de 1793.

Bibliographie. – Outre les collections du Journal
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e 1876), de l'Enseignement primaire (1829-1877 et 1876-1877),
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des lois et règlements relatifs à l'enseignement supérieur,

Paris, Delalain, 1880.–PicaARD, Nouveau code de l'instruc-

<MMprimaire, Paris, 1882. CHARLESJOMDAm, Rapport ~Mr

l'organisation et les progrès de l'instruction pM&Hyue, 1867.

– CoMpAïRE, Histoire critique des doctrines de l'éducation

en France depuis le seizième siècle, Paris, Hachette.

PACL BoiTEAu, ~<<t~e la Franceen 1789, Paris, Perrotin,

t86t. ALBERT DotcY, l'Instruction publique et la Révo-

lution, Paris, Hachette. 1882. – DESPOJS, le V<tKd<t<tsme

!-<'t)oMtomM<Mre, Paris, Germer-BailIiëre, 1868. – ALBERT

BABEAu, l'Ecole de village pendant la Révolution, Paris,
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sions pédagoglques, Paris, Hachette, 1882.

[Alfred Rambaud.]

FRANCHE-COMTÉ. Si la Franche-Comté

s. est justement fière de tenir aujourd'hui l'un des

'e premiers rangs parmi les anciennes provinces

'e françaises au point de vue de la diffusion de l'in-

'e struction, elle le doit en grande partie à son passé.
~s Dès l'époque romaine (au 111' siècle), Besançon,

métropole de la Séquanie, avait des écoles fa-

e, meuses Ausone, dans un discours à Gratien,

~s nomme le professeur Julius Titianus, dont l'en-

u, seignement avait brillé à Lyon et à Vesontio.

o- Au moyen â~e, il faut chercher l'enseignement

ui dans les cloîtres, soit dans les abbayes célèbres de

te Saint-Claude (Jura), de Luxeuil (Haute-Saône), du

u- vi' au xt* siècle, soit auprès du siège épiscopal de

ti- Besançon, autour des cathédrales de Saint-Jean et

ir, de Saint-Etienne, ou de leur annexe la collégiale

d, de Sainte-Madeleine. Au temps de l'archevêque

nt Hugues le Grand (1031-10C6), les écoles de Saint-

la- Jean, contiguës à la demeure du prélat, étaient

es florissantes on y apprenait, au témoignage

se de Pierre Damien, la philosophie et les Sain-

pé tes Ecritures. Nous avons quelques noms des éco-

le lâtres du xn* siècle: Ramaldus, qui professait
a- à Sainte-Madeleine (1111), Zacharie le Chrysopo-

ire litain (1134), auteur d'écrits naguère fort recher-

té- chés. Au xm* siècle, les écoles de Saint-Jean et de

au Saint-Etienne sont réunies, quittent les cloîtres et

!nt s'installent dans l'hôpital abandonné de Sainto-



Brigitte, aous la direction du grand-chantre de la

métropole. Jasq~ t46&, paraMèleme~tanx écoles
de Samto'Madeleine, allas fonctionnent aous le
nom d'écoles de! grammaire et gardent a Besançon
le monopole de l'enaeignenMnt. (Signalons comme
euNcsité la colonie juive de douze ménagea êta-
Mte dans la même ville en 1993 et comptant parmi
ses membres Josey, de .yrtew~ maM~e de :leur;

Mco~e.) Reunis en septembre it6&~ de concert
entre ta ville et le chapitre métropolitain, en un

corps d'études générâtes~ les établissements capi-
tulaires quittent bientôt la rue de ~'Eco~ pour se
~xer au centre de la ville, près de l'Orme de Cha-
mars, sous la direction exclusive de la mnnicina-
Mté (an du xv* siècle).

A coté de Besançon, les villes de moindre im-
portance furent aussi de homme heure dotées
d'un enseignement. Dô!c a ses rectewrb d'école
des taM; en 1400 un collège de! grammaire s'y
établit dans le vieil hospice'de Citeaux. Salins
possMe au Xt* siècle une maîtrise à Saint-Ana-
tole en H55 ses écoles ecOésiastiques se con-
fonaent avec les écoles municipales. A Vesoul,
à Gray) a Arbois, à Poligay, des écoles existent
aux xm* et nv* siècles; en 12&5 on en rencon-
tre une dan un simp!e village du Jura, .MontQeur
joantonde SaintJuli<M)).Maisce n'est guère qu'au
commencement du xvt* siède~ avec la mefrveiMease
invention de

l'imprimerie et la production du li-
vre a

bon marché~ que l'énaeignBmeht se répand
dans les petites vitlés et le~ bourgs de Franche-
Comté. Partout, en ce moment de prospérité re-
naissante, la culture intellectuelle se développe
partout seconstituent des collèges de grammaire
dirigés par des profeeseurs ambulants, cherchant
1~

ortune
et la reHcontrant parfois. Citons,

pa~mi les maîtres dont le nom survit, Pierre Ma-
thMm, .qui, avant d'être familierd'HenriIV, fut mat-
tro~décole àVercel (Doubs);Naudot, qui enseigna
aVesouI.àBesançon, à Lons*Ie~8au!nier, et devint
pHncipal d'un conège parisien: CoHut, professeur

P.n.. C:'¡p.liére des
C..o.U.ègeP,U.l..Sie.n.:G..O.l"l.U.t, P.. 1'.°,. f.e, Toûs

& ~Ie, père des historiens de Franche-Comte. Tous
les régents de ces collëgp& sont'd'une ê~ua~ion et
d un mérite réels, mais peu stables, ayant trop le
sentiment de leur science, trop experts à enseigner
le grec, le latin, voire même l'hébreu, pour se ré-

stgn~ longtemps
à apprendre la grammaire et le

calcul a des fils de bourgeois; la plupart changent
d'emploi et

montent enchargé. Avec le persomietde
ces recteurs se renouvelant rapidement pendant
tout le xvi' sièc!e, et malgré de sages règlements
dont la P~ee ofM co~e~ de l'impériale cité de
BManpom f~e?) fait connaître le type caractéristi-
que, les abus se multiplient bientôt. Cette déca-
dence fait le succès de maîtres nouveaux dont la
méthode sévère et la discipline obtiennent une

légitime popularité. LesjésUites s'emparent promp-
tement des collèges à Dôle (1582), à Besançon
(159':). à Vesoul

(16!(M6t7). àGray (1654), à Pon-

tarlier(1673),& Salins (1676) les oratoriens ont
des maisons à Poligny, à Besançon les domini-
cains,ouvrent un coHège à

Quingcy, etc. Bon nom-
bre de petits collèges disparaissent des simples
bourgs après une existence précaire, faisant placeà de pluts modestes écoles.

A la! fin du xvi' siècle, l'enseignement, réservé
!usquaMrs au clergé d'abord, puis aux bourgeois
a~ se destinaient aux offices commence à être
distribua au'peuple. Après l'enseignement secon- ]
daire ou supérieur tel qu'ott le comprenait naguère
se constitue l'enseignement primaire sous la vi-
goureuse impulsion de l'autorité diocésaine. En
t559, 1 archevêque Claude de la Baume convoque
les instituteurs & ses synodes pour leur donner des
înatructïons sur l'accomplissement de leur chargeDe peur que des coureurs et des vagabonds ne

1

s'ingèrent dans un ministère si honorable, il défend
1

a tout maître d'ouvrir une école s'il n'a été institué i
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a par le curé ou par celui qui en a te drojtt <m ht
s coutume, et s'il ne prête serment do se con~mer
e aux statuta dio~ains. Ferdinand de Rye, en.1588.
a exige des mattres une profession de foi; en. ~(t
e tl recommande ta fréquentation des écote$ cpatm~
la condition la plus favorable U'inatructmaj~
~i: la condition 1. ,p. il uS.favo.. ,,1'. able.l!l.j,.ua.ll.rUl1.tiQI1.I\;dI,
n tienne; eniî6!il,ildMnandequeleet'oix4e6ma~
r très

eoi~axé j~r~~u~raze u~ersel desBarots-
t siens; enSn, en t6~ M rend obligatw&ipour

lea parotsMS i'entretjieo d'u~rinstitMeur propre a
t- appMndM aM enfante,!a.JeetuM et récriture et
e, iapP!l'elUÙ'(¡) ,(I.'U.x. 1?e "la,¡ l}Qetllne :eti l'éor¡t'Ure,et
e sachant <thantBt. De ~,649MMQ, les eBrortsd~

Claude d'Achey et; des Grammont parviennent
rétablu'<Me~eo!eB daM tout leurdiocese, depeublô
plus ~u'à moitié etrav~é parla guorM de JDix-
An&;g]âce à leur Mitiative, appuyée desedtts

s royaux de 1695 et 1688. les 8QO paroisses, de teur
e vaste ressort (Doubs, Jura, Haute-Saône actuels)
ir étatemttoutespoUBvuesd'écoIss primaires au début
s .dUttvm" siede.DMs ta seconde moitié du même

NèctCt leaécotes de Mest dont la néoeMité était
préconisée dès longtemps par les statuts synodaux

furent créées dans toutes les localités populeuses.
t NotOM en passant que dans toutes les ~c&lea pri-
maires le personnel étaitiaîque~ sautdansmMdi-
r zaine à 'peine d~colea de garçoM tenues par des

i congregmisteB et dans les écoles de BUea fondée&
B par les Ursulines à Besançon, Ornans, PomtarUer

Clervat.Saint-HippoIyte,Ve8out, Gray.DOl~ Po-
ihgny et Salins

(au XVN'siècle).
Telles sont les origines de l'enseignement pri-

maire et secondaire en
Franche-Comté au-dessus

dès le ïint siècle, nous trouvons des traces d'un
enseignement supérieur. Une université créée &
t Grayen 1287 parle comte de Bourgogne Othon IV

n'eut qu'une durée éphémère. Au siècle suivante
1 érection du co!tège de Bourgogne à Paris, établi
pour des boursiers comtois par la reine Jeanne d~

t Bourgogne, essaya de suppléer à sa disparition
t Reprise en 1422 par le duc Philippe le Boa, sur

l'initiative intelligente de son conseitler Robert
de Baubigney, abbé de Saint-Paul de Besançon, l'i-
t dée d'Othon IV devint, dès 1423, un fait heureuse-

ment accompli. Placée dans la vitle.de Dûle, capi-
tale de la Franche-Comté, l'université compta

bientôt cinq facultés en plein exercice. Elle eut
ses jours de prospérité et desptendeuroàses
élèves se comptaient par centaines, suivant les

cours de maîtres fameux tels que Cornelius

Agrippa, Lulle, Gattinara, Stratius, ChMaet.etc.
Elle eut ses jours de luttes avec Besançon) qui
voulut la conquérir de vive force, puis, Itt sup-
planter par un établissement rival créé Nomina-
lement en <&65. Le xvtf siècle vit sa triste déca-
dence au lendemain de la conquête française de
1674, Louis XIV la transporta à Besançon, où elle
n apporta que les débris d'une fortune ébranlée.
Seule sa, faculté de droit reprit dans ce nouvel
emplacement un lustre et une renommée qu'elle
dut aux Dunod, aux Seguin, aux Courvoisier, aux
Grappe. Quand la Révolution en ferma les portes,
ce fut à quelques rares survivants de l'université
que l'école centrale du Doubs dut ses succès etsa
légitime réputation.

On peut juger par ce rapide aperçu que le ran&
distingué tenu actuellement par la Franclie-
Comté au point de vue de l'instruction publique
est au moins en partie le glorieux et légitime hé-
ritage de son vieil enseignement provinciaL

Sources Imprimées :î.ttbbey de BiHy, jy~. de ~PtM-
versité de jO<Me de FeMHpon, 2 ~ot. iD-4", BesaNcon, i~l4.

BeMM et d'ArbaumoNt, j~ PM~ë~t~ <
~'fancAe-C<MM<~i,n)L in-8' Dijon, i870;–A.E9tit:Mfd
ZaF~~ ~tt~ jBMMpo~ in-8", B~6an~.ni867~
~h~T' du M~e ~MNpoM, ? Toi. m-8',
t<i68-1870; J.SaMay,Z.e~/Ott~eM~ de ~M~rMC~'OM
poptt~!re en Franche-Comté, 876, Besançon, J. Jaeqn!n

Documents tnédits de fAcaden~e de B~tMcOt!. t. yiLi876 (Règlement du collège de Besançon, 1967),
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~weL~· .np"nfl, lp- la t'lAnA,h" in Pxtpnqn
Sources manuscrites Registres de délibérations du

chapitre métropolitain, 1412-1790, série B, Archives du

Doubs; ?"nds de 1 Université de Dote et de Besançon
villes de Franche-Comté; ib.; Archives municipales des

'f~lles de Franche-Comté; Statuts synodaux (Biblioth. du
chapitre de Besançon). [J. Gauthier. J

FRANCHISES POSTALES. On appelle /<m-

c/~se postale l'exemption de taxe attribuée à la

correspondance des fonctionnaires publics circu-

lant par la poste et exclusivement relative au ser-

vice de l'Etat.
La franchise résulte, soit de la qualité seule du

destinataire, soit de la qualité seule de l'envoyeur,
soit enfin des qualités réunies du destinataire et

<ie 1 envoyeur.
La qualité du destinataire se connaît par le

simple énoncé de l'adresse. La qualité de l'en-

voyeur se connait par l'énoncé de ses fonctions

~uivi de sa signature sur la suscription de la dé-

pêche c'est ce qui s'appelle coM~'c-~e!M<y.

Toute dépêche contre-signée irrégulièrement est

soumise à la taxe.

Les lettres et paquets relatifs au service de

l'Etat s'expédient de deux manières 1° sous

bandes; 2° par lettres fermées. (Les instituteurs

n'ont, dans aucun cas, le droit de correspondre
<n franchise par lettres fermées.)

Les lettres et paquets contre-signés qui doivent

~tre mis sous bandes ne peuvent être reçus ni

expédiés en franchise, lorsque la largeur des

bandes excède le tiers de la surface de ces let-

tres ou paquets (Ordonn. du 17 novembre 1844,
.art. 25).

Le maximum du poids des paquets expédiés en

franchise est ~xé à 5 kilos. Les paquets de formu-

les imprimées à l'usage des fonctionnaires publics
ne doivent pas dépasser le poids de 500 grammes

(art. 9 et 60 de l'ordonn. de 1844).
Il est interdit à tout fonctionnaire ou agent de

l'administration d'envoyer dans un paquet admi-

nistratif, ou de contre-signer, pour les affranchir,

<les lettres étrangères au service qui lui est confié.

La contravention à cet article sera punie confor-

mément aux dispositions de la loi du 27 prairial
an IX (16 juin 1801) sur le transport des lettres en

fraude. (La peine édictée est une amende qui varie

de 150 à 300 francs.)
Il est également interdit, sous peine d'une

amende de 50 à 500 francs, d'insérer, dans les let-

tres ou paquets circulant en franchise, de l'or ou

de l'argent, des bijoux ou autres effets précieux,
des billets de banque ou autres valeurs payables

~u porteur (Loi du 4 mai 1859 et arrêté ministé-

riel du 6 juillet de la même année). )

Toute lettre adressée à une personne ayant la

franchise, et qui serait destinée à un tiers, sera

immédiatement envoyée au bureau de poste pour

y être taxée (Décret du 24 août 1848, art. 6

et 7).
Dans le cas de suspicion de fraude ou d'omis-

sion d'une seule des formalités prescrites, les pré-

posés des postes sont autorisés à taxer en totalité

les dépêches ou à exiger que celles de ces dépê-
ches qui seront revêtues d'un contre-seing quel-

conque soient vérifiées en leur présence par les

fonctionnaires auxquels elles seront adressées, ou,
en cas d'empêchement de ces fonctionnaires, par
leurs fondés de pouvoirs (Ordonn. 17 novembre

1844, art. 4).
Les dépêches taxées en vertu de l'article 4 de

l'ordonnance du 17 novembre 1844 ne peuvent

pas être remises aux fonctionnaires destinataires

pour être ouvertes par eux seuls leur déclaration

sur le contenu est insuffisante. L'ouverture doit

avoir lieu en présence du receveur des postes, en

son bureau. Toutefois, le receveur des postes
doit se borner à une vérification sommaire, sans

prendre connaissance de la dépèche in extenso

(Décisions du ministre des finances des 25 juin 1846,

5 décembre 1853 et 25 janvier 1854).

Nous donnons ci-après pour plus de clarté le

tableau complet des correspondances concernant

le service de l'instruction publique autorisées &

circuler en franchise entre les différents fonction-

naires ci-dessous désignés. Les lettres 8. B. si-

gnifient sous-bandes, les lettres L. F. signifient

par lettres /p)'M~es.

j4rc~<'t~M€s et Évêques. S. B. Dans la cir-

conscription diocésaine, avec les aumôniers des

lycées et des collèges, inspecteurs d'académie,

inspecteurs départementaux des enfants assistée

et des établissements de bienfaisance dans le

département et les départements limitrophes,

inspecteurs des écoles primaires, maires, pré-

fets Dans le ressort académique, avec le rec-

teur.

Curés. S. B. Dans le diocèse, avec l'arche-

vêque ou l'évêque Dans le canton, avec les

délégués cantonaux et les délégués communaux
Dans l'arrondissement, avec le sous-préfet, lea

maires Dans le a~par~c~eK~, avec l'inspec-
teur d'académie, les inspecteurs des écoles pri-

maires, le préfet Dans le ressort académique,
avec le recteur.

Délégués cantonaux. S. B. Dans le canton,

avec les curés, délégués des consistoires israé-

lites, directrices des salles d'asile publiques, insti-

tuteurs primaires publics, institutrices primaires

publiques, maires Dans la circonscription des

consistoires, avec les pasteurs des églises réfor-

mées – Dans l'arrondissement, avec le sous-

préfet – Da/zs le département, avec le préfet,

l'inspecteur d'académie, les inspecteurs des éco-

les primaires; Dans le ressort académique, avec

le recteur.

Délégués communaux. S. B.: Dans le canton,
avec les curés, délégués des consistoires israé-

lites, maires Dans la circonscription des con-

sistoires, avec les pasteurs des Eglises réformées
Dans l'arrondissement, avec le sous-préfet
Dans le département, avec le préfet, l'inspec-

teur d'académie, les inspecteurs des écoles pri-

maires Dans le ressort académique, avec le

recteur.

Délégués du consistoire israélite. S. B.: Da?ti<

le canton, avec les délégués communaux et les

délégués cantonaux Dans le département,
avec l'inspecteur d'académie; Dans le ressort

ccaae~Mî~Me, avec le recteur.

Déléguées ~eMera/M des salles d'asile (en tour-

née). S. B.: Dans ~OM<e la France, avec les dé-

léguées générales des salles d'asiie. les déléguées

~spéciaies, les directrices des salles d'asile, les

inspecteurs d'académie, les préfets, les recteurs

d'académie; – Sous le couvert et le contre-seing
des préfets et des recteurs d académie, avec tca

maires, présidents des comités locaux de patro-

nage.

Déléguées spécaales des salles d'asile. S. B.

Dans toute la France, avec les déléguées géné-
rales des salles d'asile en tournée Dans le

ressort académique, avec le recteur, les préfets,

les inspecteurs d'académie, les directrices des

salles d'asile Dans le même t'Msor~, avec les

maires, présidents des comités locaux de patro-

nage, sous le couvert et le contre-seing des rec-

teurs d'académie et des préfets.
Directeurs et eHrec<r!CM des écoles Mortna~e<

primaires. S. B.: Dans toute la France, avec

les inspecteurs généraux de l'instruction publique

en tournée; – Dans le ressort de l'école nor-

male, avec les préfets, sous-préfets, inspecteurs

d'académie dans le département, inspecteurs des

écoles primaires, maires, présidents des commis-

sions d'examen pour le brevet de capacité, prési-
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dents des commissions de surveillance
– D<w

le ressort académique, avec le recteur.

Directraces des salles d'a~~e publiques. S.

)! Dans <OM~e la F~Mce, avec les déléguées gé-
nérâtes des salles d'asile en tournée; Dans le

ressort académique, avec le recteur, la déléguée

spéciate des salles d'asite Dans le département,
avec l'inspecteur d'académie et les inspecteurs des
écoles primaires.

Inspecteurs d'académie. S. B. Dans toute
/a France, avec les inspecteurs généraux de

l'instruction publique en tournée, les déléguées

générales des salles d'asile en tournée, les rec-

teurs d'académie;–Da~M la C!rco?McWp~!OM dio-

césaine, avec l'archevêque ou F évoque; Dans

le ressort académique, avec les inspecteurs d'aca-

démie, les membres du Conseil académique, les

préfets, les procureurs de la République
– Dans

le ressort de la cour d'appel, avec le premier

président de la cour, les procureurs généraux
– Dans le département, avec les censeurs des

lycées, tes chefs d'établissements secondaires li-

bres, les curés desservants, les délégués canto-

naux, les délégués communaux, les délégués des

consistoires Israélites, les directeurs des contri-

butions directes, les directeurs des écoles norma-

les primaires, les directeurs des écoles préparatoi-
res de médecine et de pharmacie, les directeurs
des écoles supérieures de pharmacie, les directrices
des écoles normales primaires de filles, les direc-
trices des salles d'asile publiques, les doyens des

facultés, les économes des lycées, les inspecteurs
des écoles primaires, les instituteurs et les insti-
tutrices primaires publics, les juges de paix, les

maires, les maîtres-adjoints des écoles normales

primaires, les pasteurs des églises réformées, les

présidents des commissions d'examen pour le
brevet de capacité, les présidents des commis-
sions de surveillance des écoles normales, les

principaux de collège, les professeurs des facultés,
les proviseurs des lycées, les trésoriers payeurs
généraux des finances, les professeurs de collège
et les sous-préfets.

Inspecteurs des écoles primaires. –S.B.: D~?M
toute &! France, avec les inspecteurs généraux de
l'instruction publique en tournée;– Dans la

circonscription diocésaine, avec l'archevêque ou

éveque – Dans le ressort académique, avec le

recteur; Dans le département, avec les curés,
les délégués cantonaux, les délégués communaux,
les desservants, les directrices des salles d'asile

publiques, les inspecteurs d'académie, les inspec-
teurs des écoles primaires, les instituteurs pri-
maires publics, les institutrices primaires publi-
ques, les maires, les pasteurs de la confession

d'Augsbourg, les pasteurs des égtises réformées,
les

percepteurs~
le préfet; les présidents des

commissions d examen pour le brevet de capa-
cité, les présidents des commissions de surveil-
lance des écoles normales, les présidents des con-
sistoires départementaux du culte israélite, les

présidents des consistoires des églises réformées,
les présidents des consistoires locaux de la confes-
sion d'Augsbourg; – les procureurs de la Répu-
blique, les rabbins dépendant des consistoires

israélites, les trésoriers payeurs généraux des
finances, tes sous-préfets – L. F., avec le pro-
cureur général près la cour d'appel, le procureur
de la République de l'arrondissement.

Inspecteurs généraux en (OMm~e. S. B. Dans
toute la France, avec les directeurs des écoles
normales primaires, tes directrices des écetM nor-
males primaires de filles, les inspecteurs d!<B)~
démie, les inspecteurs des écoles primaires, les
instituteurs primaires publics, les institutrices pri-
maires publiques, les maires, les préfets, les prin-
cipaux des collèges, les procureurs généraux, lew

procureurs de la République, les proviseurs et les

professeurs des lycées, tes recteurs d'académie,
tes professeurs des collèges communaux, les

sous-préfets.
Instituteurs et Institutrices primaires publics.

S. B.: Dans toute la France, avec tes inspec-
teurs généraux de l'instruction publique en tour-

née – Dans le canton, avec les maires et les

délégués cantonaux – Dans le département, avec
le préfet, l'inspecteur d'académie – Dans l'ar-

t'o~~tMemeM~, avec le sous-préfet, les inspecteurs.
des écoles primaires Dans le ressort acad~-

mique, avec ie recteur.

Maires. – S. B. Dans toute ~a France, avec
les inspecteurs généraux de l'instruction publique
en tournée. Dans le canton, avec les délégués
cantonaux, tes délégués communaux, tes institu-
teurs primaires publics, les institutrices primaires
publiques, juges dé paix, maires; Dans l'ar-

oKOMspMcnt, avec les curés, le procureur de la

République, le sous-préfet Dans le dép arte-
ment, avec le préfet, l'inspecteur d'académie,.
l'inspecteur départemental des enfants assistés des
établissements de bienfaisance, les inspecteurs
des écoles primaires; Dans le re~o~ de fécole
normale jM'ttMCM-p, avec les directeurs des écoles
normales primaires, les directrices des écoles nor-
males primaires de filles; Dans la c:fcon<cnD-
tion des consistoires, avec les pasteurs DatM le
?'pMw< de la cour d'appel, avec le procureur gé-
néral Dans le ressort académique, avec le
recteur.

Maîtres-adjoints des écoles normales primaires.
S. B. Dans le département, avec le préfet et

l'inspecteur d'académie.

Mem bres du conseil académique. S. B.
Dans le ~car<~MeM<, avec le préfet Dans le
ressort académique, avec le recteur et les inspec-
teurs d'académie.

Ministre de l'instruction pM&~oMe et des cultes.;
L. F.: Dans toute la France, avec les arche-

vêques ou évêques, tes chefs des étabtissfments
libres d'instruction secondaire, les curés, délégués.
cantonaux, délégués communaux, les déléguées
générales et les déléguées spéciales des salles
d'asile, les déléguées près tes commissions d'exa-
men drs salles d'asile, les desservants, les direc-
teurs des écoles normales primairea, les direc-
trices des écotes normales primaires de filles, le~
directeurs des écoles professionnelles) les direc-
trices des salles d'asile, les frères des écoles

chrétiennes, les inspecteurs d'académie, les in-~

specteurs des écoles primaires, les inspecteurs ec-

clésiastiques des pensionnats de filles, les in.

specteurs généraux de l'instruction publique, les.
instituteurs primaires publics, les institutrices

primaires publiques, les maires, les pasteurs de la
confession d'Augsbourg, les pasteurs des églises
réformées, les préfets, les présidents des consis-
toires de la confession d'Augsbourg, des églises
réformées et du culte Israélite, les principaux des

collèges communaux, les procureurs généraux,
les procureurs de la République, les proviseurs-
et les professeurs des lycées, les rabbins dépen-
dant des consistoires Israélites, les trésoriers

payeurs généraux et les receveurs particuliers
des finances, les recteurs d'académie, les sous-

préfets.
Pasteurs de la confession d~Mo$&oMrc. – S. B.r

Dans farronatMOKeMt, avec le sous-préfet
Dans la Ctrco~MO'~MM consistoriale, avec les pré-
sidents des consistoires locaux; Dans le dépar-
tement, avec ie préfet et tes inspecteurs des écoles

primaires.
P<M<eMM des églises réformées. – S. B. Dans-

la
CtrcoMc~tMt<MMM~-M/e.- avec tes délégués

cantonauxt communaux, les maires,
tes présidoMs 4es consistoires; Dans l'ar-
ro?!atM<?MM)!~ avec le sous-préfet; – DaM~
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m avpc te nréfft.l'insoecteur diocèse, avec l'archevêque ou révoque;–?~le département
avec le préfet, l'inspecteur

d'académie et les inspecteurs des écoles pri-

maires; Dans le ressort académique, avec le

recteur.

Percepteurs. S. B. Dans le département,

avec les inspecteurs des écoles primaires, le

préfet;
– Dans l'arrondissement, avec le sous-

préfet.

P?'e/e~. S. B. Dans toute la France, avec

les préfets de France et d'Algérie, les inspecteurs

généraux de l'instruction publique en tournée, les

déléguées générales des salles d'asile en tournée

à Paris, avec le supérieur général des Frères

des écoles chrétiennes; Dans le département,

avec les curés, les délégués cantonaux, les délégués

communaux, les desservants, l'inspecteur d'acadé-

mie, les inspecteurs primaires, les instituteurs

p)imaires publics, les institutrices primaires pu-

bliques, les juges de paix, les maires, les membres

du Conseil départemental, les pasteurs de la con-

fession d'Augsbourg, les pasteurs des églises réfor-

mées, les percepteurs, les présidents des consis-

toires locaux de la confession d'Augsbourg, les

procureurs de la République, les receveurs muni-

cipaux, les receveurs particuliers des finances, les

1

sous-préfets; Dans le département et les dé-

partements limitrophes, avec les inspecteurs des
Is

enfants assistés et des établissements de bienfai-

sance Dans la C~'COMXCt'tp~'OM d'inspection C~M

travail des enfants, avec les inspecteurs du travail

des enfants dans les manufactures Dans ~e

ressort de l'école normale primaire, avec le direc-

teur de Fécole normale primaire, avec les maitres-

adjoints de l'école normale, avec la directrice de

l'école normale de filles – Da~ le diocèse, avec

l'archevêque ou l'évêque – DaMS la c:~coM~crïp-

<tOM consistoriale, avec les présidents des consis-

toires des églises réformées – Dans le ressort

a<;a~tM:~MC, avec le recteur, la déléguée spéciale

des salles d'asile, les membres du Conseil acadé-

mique.
Pr~t~eH~ des commissions d'examen pour le

brevet de capacité. S. B. Dans le re~xor~ de

f, cole normale primaire, avec le directeur de l'é-

cole normale primaire, la directrice de l'école

normale primaire de filles; Dans le département,

avec l'inspecteur d'académie, les inspecteurs des

écoles primaires. Dans le ressort académique,'

avec le recteur. i
Présidents des commissions de surveillance des

écoles normales p?'!Ma!r~. –
S. B. Dans le res-

sort de ~co~ normale, avec le directeur de l'école

normale primaire, la* directrice de l'école normale

primaire de filles; Dans le département, avec les

inspecteurs d'académie, les inspecteurs des écoles

primaires Dans le ressort académique, avec

le recteur.

Présidents des COM~M~O! départementaux du

culte israélite. S. B. Dans le département,

avec les inspecteurs des écoles primaires, les rab-

bins.

Présidents des consistoires des églises réfor-

mées. S. B. Dans la c~'co7!Mr!p<itOM consisto-

riale, avec les préfets, les pasteurs Dans le

département, avec les inspecteurs des écoles pri-

maires. 7
Pr~&t~M~ des consistoires locaux de la con fes-

sion d'Augsbourg. S. B. Dans /a circonscrzp-

tion consistoriale, avec les pasteurs; Dans le

département, avec le préfet, les inspecteurs des

écoles primaires.
Procureurs généraux.

S. B. Dans /e ressort

de /a cour, avec les archevêques ou évêques, les

inspecteurs d'académie, les inspecteurs des écoles

primaires, les recteurs d'académie Dans toute

/a France, avec les inspecteurs généraux de l'in-

struction publique en tournée.

P~pcM~M/'y de la République. S. B. Dans le

diocèse, avec l'archevêque ou l'évoque Dans

/c département, avec l'inspecteur d'académie,

les inspecteurs des écoles primaires, les procu-

reurs de la République – Dans l'arrondisse-

ment, avec les maires; Dans le ressort aca-

démique, avec le recteur; -Dans toute la France,
avec les inspecteurs généraux de l'instruction

publique en tournée.

Rabbins depeTïda~ des coM~M~o~'e~ israélites.

– S. B. Dans le d~joa~c~eM~, avec les in-

specteurs des écoles primaires, les présidents

des consistoires départementaux du culte israé-

lite.

rresorïe~ payeurs généraux des /?Ma?!CM. –

S. B. Dans le département, avec l'inspecteur

d'académie, les inspecteurs des écoles primaires,

les percepteurs, les receveurs particuliers des

finances; Dans le res~oW académique, avec la

recteur.

Receveurs particuliers des finances. S. B.

Dans le département, avec les inspecteurs des

écoles primaires; Dans /'a~'roMd!~ewp~, avecles

percepteurs, les receveurs municipaux DaMS

depa''<eMt<?M~ avec le préfet, le trésorier payeur

général des finances Dans l'arrondissement,

avec le sous-préfet.

I
Recteurs d'académie. S. B. Dans le res-

sort académique, avec les archevêques ou évê-

ques, les chefs des établissements secondaires

libres, les curés, les délégués cantonaux, les

délégués communaux, les délégués du consis-

toire israélite, la déléguée spéciale des salles-

d'asile, les desservants, les directeurs des éco-

les normales primaires; les directrices des éco-

les normales primaires de filles, les directrices-

des salles d'asile publiques, les inspecteurs des.

écoles primaires, les instituteurs primaires pu-

blics, les institutrices primaires publiques, tes-

juges de paix, les maires, les maîtres-adjoints-

des écoles normales primaires, les membres'

du Conseil académique, les pasteurs des égli-

ses réformées, les préfets, les présidents dey

commissions de surveillance des écoles norma-

les primaires, les principaux des collèges, les

procureurs de la République, les proviseurs et:

professeurs des lycées, les trésoriers payeurs gé-

néraux des finances, les sous-préfets Da~y

.<OM~<?la France, avec les inspecteurs d'académie,

tics déléguées générales des salles d'asile en tour--

née, les inspecteurs généraux de l'instruction pu-

blique en tournée, les recteurs d'académie – à

.Par:s, avec le supérieur général des Frères des~

écoles chrétiennes Dans le ressort de la cour

d'appel, avec les premiers présidents des cours

d'appel.
L. F. avec le procureur général dans le res-

sort de la cour.

Sous-préfets. S. B. Dans le diocèse, avec

l'archevêque ou l'évêque Dans l'arrondisse-

ment, avec les curés, les desservants, les dé-

légués cantonaux, les délégués communaux,

les inspecteurs du travail des enfants dans les

manufactures, les instituteurs et institutrices pri-

maires publics, les juges de paix, les maires, les

pasteurs de la confession d'Augsbourg, les pas-

teurs des églises réformées, les percepteurs, les

présidents des consistoires de la confession

d'Augsbourg, le receveur particulier des finances,

e les receveurs municipaux Dans le départe-

ment, avec le trésorier payeur général des finances,.

l'inspecteur d'académie, les inspecteurs des éco-

les primaires~ les inspectcurs des enfants assistés et

des établissements de bienfaisance, te préfet, les

sous-préfets Dans le ressort de l'école MOT*

male, avec le directeur de l'école normale pri-

maire, la directrice de l'école normale primaire

de nlles Dans le ressort acad~gue, avec le

recteur; Dans ~oMfe la f~'a~e, avec les in-



FRÀNCKE

a

–1096– PRA~CKE

specteurs généraux de l'instruction publique en
tournée.

pub

L.F.: Dans le feMOf<c?e ~coMf <fapp~, avec

le procureur général; – Dans ~<M~e~K~,
avec le procureur de la République.

`;

SM~!e~ ~~ërM~~ ç~,r~-
en y~t~eK~ S POrty. – S. B. Dans toM<e

/a,Ffc;HM, avec les recfeurs d'académie, les

préfets. [L. Armagnac.]
fRANCRE. –

Augaste-Hermann Francke, no-

vateur audacieux en éducation au ssi bien qu'en
reÏigion, mérite d'être placé dans la nliation la

p!u~ directe du, progrès pé(iagpgtque, entre Co~
m.éjhus et pestatozz~, qui lui demeurent toutefois
supérieurs par Mu~ p~rogative d'hommes de

génie,
Prancke naquit dân~ la Vi~e libre hanséatique

de Lûbeck, le 22 mar~ të63, quinze ans après la

coa~iuaion du
traité da WeatphaUe. qui mît nn a

a guerre de Trente ans. On voyait alors de
t~s cotés en Allemagne les hommes de bien
pro&ter du retour de la paix pour réparer les
brèches, réorganiser ou créer des institutiona
destruction

pub!i<lue, ranimer le courage des

populations décimées, accablées de privations et ]
de souerances..Le, duc Ernest-îe-Pieux attirait a ]
Gotha, sa résidë~~e, une .élite d'humés capables <
de relever, sous sa directîon, ïe niveaa moral de i
son peuple. Le père de francke fut appelé

en 1666 9
a~prè~du prince en qualité deJco~OtHer aulique
pfép&sé à la justice tnaisH n~otutut déjà en Ï67t. <
Des ce mornenf, t'éducationd~ jeune orphelin p

complëtement abandohnée & sa m&re 6t & sa i

M~Mr ainée. L'une et f autre étaient également
a~ées d'une pieté fervente, aNërmie & l'école ]

de~. calamités publiquëa et des épreuvee domosti- a

W~i°~°~t ia mère se trouva j'ëduite a ses pro-
p~es fcrces: sa fille lui f~t enlevée par une mort <

précoce. Francke n~en reçût pas moins, &
l'aide de <

leçons particulières, des soins si intelligente, <

qu'a fâgë de treize ans il put être admis dans la <

dasse supérieure du gymnase de Gotha et qu'il
1

subissait avec succès, un an plus tard~ l'examen 1
de maturité qui donne ~cës 4 l'université mais <

1 excellente, mère fetint encore son tis auprès H
d elle pendant deux années~ qtti furent surtout t

consacrées, sous la ~reçjtion d'un habile pré- i

cepteur, à la iectut-e des ctasajtques grecs et <
latins. E

Les; souvenirs, les imp~satons, les traditions f

ou temps de la guerre se cpnser.vaient dans toutes 1
les mémoires. Au mitiez de~hùrreurs et des dé- a
YasjtatiQns sans exemple sous lesquelles l'œuvre e
du siècle de la Renaissance et' dé la Réformation a

aTa~ ~illi s'engiDutirjdaM .un& nouyelle bàfbarie,
beaucoup, de chefs de famille avaient appris 1

eux-mêmes feurs enfants, tout .au: c
mo~ dans ta ~e~gi.on et dans )les conn~ss~ncea r
élémentaires les, plus i~dMpensables.. La lecture t

"S)~ ~e en langue vulgatre dan~ la~.traduction S

~iL~ et cène de r0~ Me~ de Coménius, 1

~°PP~ culte puMc, aux leçons dp caté-
cmsmeeta renseignement scolaire. v

4'~ ~tre.cOfé, qu'~ la p~ci~tîon t

I.a~que souci des autorités civiles et r

~colésiastihues fut dé restaurer de toutes ptèc09 s
4a choses d'avant la guerre. L'EgUaa MtM~ i

henné uar conséquent ~parut dans nntégrttë d~ t

~° ~PP~ hiérarchie, de sa célèbre conjfessioit <]
de !btd'Augsbourg,de ses décrets synodaux, s

ses ordonnances ;consistoriales et :de se~ ~tè~ t
ments de disctpuhe~ vaste ensemble a<tminH&~
ttf grâce auquel tout s~ trouvait calculée C~sé'
dogmatisé et déanitivement formée, de mantère
a ne plus rien laisser à faire au libre arbitre, mai~ t
a mettre d'autant plus en évidence le rôle de <i
i autorité et à maintenir le sentiment religieux t
dans les plus strictes limites.

C'est pourquoi l'on n'entendit pas sans eton"
nement, dans te moNde ofaciel,t'A!saeienSpemer%
de Ra'ppolsWtiler.~p'pëte en 1666 & un poste de
prédicateur à Francfort sur le Mein, exprimer le
« pieux déMr d~unè'rénovation de ~'theolezie
do Fecdle~<tt d'une'révision des livres ~ia~
tioh en uSà~e, ~uvr~ qu'il voulait entreprendre
en revenant aux sources de la foi, en étudiant
tout de nouveau tà~iMe non seulement dans la

méditation du eâMnet de trav&it, mais au<<si d<ms
les réunions inNmes'd'amis animes d'un même
sentiment: « Je connais, disàit-it, des étadiMtta
6n théotogie qui ont passe dix ans & t'uttivcMité
sans avoir jamais eu l'occasion de suivre wn NCwi
coursd'étudo

dut~éMMique.
an ~.1

Spenercbmprèhâtt q'ue l'exégèse à pMp le Hbre
examen là même v~ëurquie t'ëbservatibn ~aàaiyti-
que en cë' qui concéhM les sciences posittves. Il
voÙMt, en outre, que !a M chrétienne n'èxîatàt
pas l'ëtai!; d~ simple notion ade l'bte!t!gence;
mats qu'eUe aevtnt fin êtêment de vie iâtêrieuré
et;d'activit6 pratiquer notait te premier a joindre
t'exempte au précepte, sans ostentation, mais Mns
crainte du j-idipMê t'est àM<iqû'it<f occupait en

B~de~t~
"së~j~i

e-nfants '"doAt
rinstruc~bd rët~!ëuse lai a~t conaëe, à~ Nett
de se déettar~r de ce ~Ï~'su eatct~histea

subattérnes, ~tohïs couturé abusive q~i s'ettit

introdUttetarmisescoi}ëgues.
;,°

tel est i'homme qui devait euvrir à France là

carrière pastorale et pédagogique que cetai-cî'à

parcourue pendant trente-cinq annëes conseecti-
vës & t'ùniver~ite de HaUe. °.°

Francke en avait d'abord passé douze '& p~u
près à ehërch6r sa vbcation. Ses quatre premières
années d'études univërsH-àirés & Erfurt et & Xieï
ne sont pas autre chose que tes étapes d'un cher-
cheur, .avide de porter ses

investigations'tour &
tour sur la

rhétorique d~Aristote et dan~le domaine
de la métaphysique et de Ïa moràtë, puis d~s !6

champ de la physique et des sciences naturelles.
Ce n'est eMc~rë que ~à curiosité d'esprit qui te
pousse vers la théologie mais tout à coup les

difocultés
de ta langue hébraïque l'exaspèrent, n

part ôt va s'instatter a Hambourg, auprë~ d'a&
savant o~entaliste sous la direction duquel H se
voue durant d~ux mois sans désemparer & l'étude ô
exclusive de l'hébreu. Deux années qu'il paMa
ensuite à Gotha et pendant lesquelles il tut sept
fois d'un bout a l'autre l'Ancîe~ testament dans
le texte orig~t!, le, rendirent pottr. toute sa vie
aussi familier avec l'ttébrea.qu'ii l'était avec te
grec et le, latin. Dans ses instants de rëcréaMon il
aimait Mire du, h-ànçais et de l'anglais.

En l6a4,,a4mi~ M'université de Leipzig en qua.
lité de professeur extraordinaire, il y donn~uM
cours

pubttc d'interprétatMn
de l'Ancien et da

Nouveau Testament qui attira autour de lui un

nombr~u~ and~tQ~e et lui valut les félicitations de

Speher, alors premier prédicateur de la cour de
Dresde.

Cependant Francke êt~t~oin encore d'être par-
venu 4,la certitude, qaant ses propres convie-

tions r~Meuses. IJ nous révèle, dan~ ,sës mémeï-
res, l'année, le jour, le lieu, l'occasion ou s'opéra
sa conversion ce fut en 1687, à une époque o~

B~~ oo~te~ sur ta valeur respec-
tive ~T~~d, du Coran et de ta Bible, et pen*

dapt u~e) pri~ qu'il prononça dans l'angoisse d~
son CœUr, ~tt veille de prêcher un sermon su]*
la

qui lui avait été demandé parle aurinten.

d~ntSandhagen.&Lunebourg.

.Att~sït~ âpres cet événement, H abandonn

l~hsetgnecient universitaire et va fonder à Ham~

~°?h~
de petits enfants. N la

dirige pëM~iant une année, se pénètre par ses pro-
pres expériences des difncuttés que rencontre
dans ta toute tentative de réforme de
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l'éducation populaire, puis il remet sa tâche à un dit-

instituteur de confiance, passe deux mois à Dresde qu<

chez Spener, reprend à Leipzig ses cours « philo- de~

bibliques », comme il les appelait, et accepte dia

en 169C la charge de diacre de l'église des Augus- rati

tin~ à Erfurt. Très peu de temps après son entrée par

en fonctions, il reçoit un rescrit du prince élec- pet

teor de Mayence qui, sans enquête préalable ni qui

explication quelconque, lui signifie sa destitution élè

comme entaché d'hérésie.

Sur ces entrefaites. Spener était devenu un haut coi

fonctionnaire ecclésiastique et un personnage in- cal

fluent à la cour de l'électeur Frédéric de Brande- dis

bourg. Il détermina ce prince à fonder une uni- me

versité spécialement organisée en vue de donner pei

une salutaire impulsion aux études théologiques dej

en général et a l'Eglise luthérienne de Prusse en 1

particulier.
La petite ville de Halle fut désignée ge'

pour devenir le siège de la nouvelle institution, et pli

l'on s'empressa de s'assurer les services de Francke y

en lui conférant, le 21 décembre 1691, le titre de m(

professeur à la future université, dont l'inaugura- do

don ne se fit qu'en 1694, et le poste de pasteur pe

à Glaucha, qui est un faubourg de Halle, à charge du

d'entrer en fonctions tel" janvier 1692. br

La paroisse de Francke se composait de deux

cents maisons, dont trente-sept contenaient des de

brasseries ou d'autres débits de boissons, flanquées Fr

ça et là de salles de danse. Le nouveau pasteur le

s'instalta dans la cure de ce misérable quartier, dé

sans autre ressource pécuniaire, pour ses débuts, be

qu'une somme de vingt thalers, don de l'un de <)t

ses amis de Magdebourg. L'ecclésiastique auquel di

il succédait avait été emprisonné pour crime fa

d'adultéré. “
l'i

Bien que Francke vécût encore dans le célibat, m

il invita ses voisins à participer le soir a son culte a,

domestique. Cette innovation donnant lieu à des dl

interprétations malveillantes, il transporta ce ser- la

vice de sa maison dans le temple et il l'y célébra D

régulièrement tous les soirs pendant une vingtaine al

données. Mais rien n'égala les perplexités dans n~

lesquelles le plongea l'aspect du paupérisme qui ç:

de génération en génération s'était enraciné dans fc

sa paroisse. Il ne put entreprendre sérieusement t:

de lutter contre le fléau que lorsqu'il eut trouvé, t~

en 1694, par son mariage avec Anne-Madeleine de d

Wurm, une aide semblable à lui pour la persé- ri

vérance et pour le dévouement. n

La population pauvre et paresseuse de Glaucha v

avait coutume de venir le jeudi à la cure, et chaque u

mendiant recevait à la porte un morceau de pain. t

Un certain jeudi de l'année de son mariage, a

Francke fit entrer chez lui tous les mendiants qui

9

se présentèrent, enfants, adultes et vieillards il c

les retint, les interrogea, se rendit compte de leur f

état d'ignorance et de dégradation, termina par 1

une courte prière et, après leur avoir distribué le a

morceau de pain traditionnel, les invita à revenir v

à heure fixe, le jeudi suivant. La plupart furent 1

exacts au rendez-vous; mais qu'était-ce qu'un 1

quart d'heure par semaine pour les besoins d'une

pareille population? Il aurait fallu aux enfants des

!econs suivies et régulières. Or leurs parents

étaient trop pauvres pour payer la rétribution

scolaire. Francke essaya de venir pécuniairement

à leur secours. Mais l'argent disparaissait et les

enfants n'allaient pas à l'école, ou, s'ils y allaient,

l'influence scolaire ne suffisait point à leur enlever

leur grossièreté nalive.
En 1695, Francke tenta d éveiller la sympathie

des membres sérieux de sa paroisse en faveur des

écoliers pauvres et plaça dans sa chambre une tire-

lire pour recevoir les dons qui leur seraient desti-

nés. Au bout de trois mois il arriva qu'une dame

y mit en une fois quatre thalers et seize gros-

chen, ce qui fait à peu près seize francs. Lorsque

Francke eut cet argent dans ses mains « Voilà,

.t~<tT)<'a~tln!fa!)'ftT'~nnnrtcr

l~ u..n. 1 ou ,u.

dit-il, un beau capital! Il faut lui faire rapporter

quelque chose 1 » Le môme jour il acheta pour

deux thalers de livres d'école et trouva un étu-

diant pauvre qui, moyennant une petite rémuné-

ration, s'engagea à donner deux heures de leçons

par jour aux enfants abandonnés de Glaucha. Les

petits mendiants acceptèrent avec joie les livres

qui leur furent distribués, mais, sur vingt-aept

élèves, il n'en revint que quatre. Francke ne

laissa désormais rien emporter du local des le-

çons qui n'était autre que l'antichambre de son

cabinet de travail. De temps en temps il lui fallait

distribuer, aux plus nécessiteux des élèves de-

meurés fidèles, des aumônes qui étaient une com-

pensation pour celles qu'ils ne recevaient plus

depuis qu'ils avaient renoncé à la mendicité.

Cependant cette petite école se fit si avanta-

geusement connaître que, sur la demande de

plusieurs pères de famille, Francke se décida à

y recevoir aussi des enfants de parents aisés,

moyennant une modique rétribution, équivalant à

douze cèntimes par semaine. Bientôt la recette

permit de porter à cinq heures par jour les leçons

du maître mais quand l'école eut atteint le nom-

bre de soixante élèves, il fallut la dédoubler. On

[ !oua les locaux nécessaires dans une maison voisine

de la cure, et cette maison ayant été mise en vente,

Francke l'acheta, y fit quelques réparations, solda

r le tout au moyen des dons de plus en plus consi-

dérables qui lui arrivaient au fur et à mesure des

besoins, et, alors aussi, il prit la résolution de faire

quelque chose de plus pour ses protégés, c'est-à-

1 dire d'ouvrir un asile où des orphelins et des en-

fants abandonnés trouvassent non seulement

l'instruction, mais une vie de famille et les

moyens de recevoir une éducation complète. Il

e avait déjà recueilli et placé neuf orphelins chez

s de braves gens de sa paroisse et sous la surveil-

lance d'un étudiant en théologie nommé Neubauer.

a Divers incidents vinrent encore, dans cette même

e année 1695, agrandir son horizon et ajouter de

s nouveaux projets aux entreprises qu'il commen-

ii çait à réaliser. C'est ainsi que, d'un côté, on lui

s fournit les moyens de recevoir gratuitement à sa

tt table un certain nombre d'étudiants pauvres.

tandis que, de l'autre, on le priait de se charger

e de la direction des études de trois jeunes gens

3- riches et appartenant à la noblesse. A cette der-

nière proposition, qui répondait à une offre bien-

.a veillante de sa part, il rattacha la pensée de fonder

)e un établissement supérieur d'éducation, dont il

traça peu à peu le plan sous le nom de P~ct~o-

e, gium.
uiAumoisde juin 1696, Francke était propriétaîrn

il de deux maisons, dans lesquelles il installa son

nr école de pauvres et cinquante-deux orphelins. A

ar la même époque, il donnait gratuitement la pen-

le sion alimentaire à quarante-deux
étudiants pau-

dr vres, et à la fin de l'année il chargeait son intel-

nt ligent collaborateur Neubauer d'aller étudier en

M Hollande les orphelinats les plus réputés de ce

ne pays. Neubauer, à son retour, n'hésita pas à pro-

es poser la fondation d'un grand orphelinat dont U

its entreprenait lui-même de diriger la construction

on et l'organisation. Le 24 juillet 1698, en effet,

.nt Fiancke posa la première pierre de édifice. Il

tes avait déjà cent orphelins à élever et cinq cents

nt, écoliers à diriger dans ses divers établissements

fer d'éducation, qui se développaient rapidement

sous la puissante impulsion de sa foi.

tiie L'histoire des Fondations de ~-aMC&e, pour

les nous servir du terme consacré en Allemagne, se-

re- rait trop longue à poursuivre par le détail il suî-

;ti- fira de dire qu'au moment de sa mort, le 8 juin

me H2' cet homme extraordinaire était à la tête

os- d'une colonie scolaire de sa création, dont la po-

lue pulation comptait quatre à cinq mille personnes.

ilà, Le développement de l'œuvre dans son ensem-



ble ne
porte n) le caractère de la préméditationni celui de la fantaisie ou du. tâtonnement: il a

quelque chose d'une évolution
organique, qui ar-

rive à son heure. L'école des pauvres, par la-
quelle il avait débuté sous l'inspiration d'un purmouvement de charité, était devenue au bout de
deux 'ans une école allemande composée de
quatre classes ayant chacune un instituteur. Avecle temps, le nombre des classer augmenta et le
niveau social de la population enfantinpqniles
fréquentait s'éleva la mort de Francke ces« écoles allemandes comptaient t725 élèves des
deux sexes, T~ 106 instituteurs et institu-
trices. Elles formaient la pépinière où s'alimen-
taient

d'autres institutions, telles que l'Orphelinat
l'Ecole latine de la maison orphelins

(<G97). Le premier de ces établissements conte-
nait en moyenne~ une centaine d'orphelins et au
motns trente orphelines. Parmi les garçons, un
peu plus de la moitié devenaient desX'n~"les autres, pour la plupart, étaient voués aux étu-
des qui conduisent soit il la. carrière eccMsiasS.
que, soit

public de tout ordre,
et ils arrivaient au but, grâce aux abondantes res-
~r~~ les ~ndation. pieuses de la .Réforme
oNrent

dans un granc nombre d'universitét alle-
mandes aux étudiants pauvret et laborieux.

L'école latine de Francke, fondée en faveur de
cette seconde catégorie d'orphelins, ne tarda pas,comme l'école des pauvres, perdre son cachet
spéctal, pour devenir un grand collège latin, qui est
encore aujourd but en pleine prospérité le Rap-
port officiel de cette école pour~Txercic. ~?-
~?~ un chiffre de 520 élèves répartis en
douze classes. Sous l'administration de Francke,

mortes fut non seule-
ment respecté, mais poussé avec vigueur, toute-
fois dans une direction qui s'écartait de la tradi-

"?'~
d'autre objet en vue quela bel~ antiquité grecque et romaine. Francke

subordonna cette étudE à celle de..sainte. let-
On vit plus tarô ur disciple du college la-tin de Halle, le

recteur Mal, ~~i P! 'oi~ encore
et remplacer systématiquemont ~ede Hersfeld la lecture des classiques grecs par cetiedu Nouveau Testament. On ne peut d'autre partque savdir gré à Francke dt se. eNoX po~r

l'enseignement élémentaire, alo~
très négligé, de la lecture, de ducalcul dans les écoles classiques de Batte, ainsi
que des expériences réitérées et partiellement i
~uctueuses qu'il tenta pour introduire: S le 1
programme de son collège latin certaines bran- 2

connaissances que les humanistes dau- Itrefois ne trouvaient jamais l'occasion de cultiver, 1
par exemple la géographie, l'histoire, les mathé- (
manques, la botanique, des notions

d'anatomie- E
avec non moins de bon

sens pédago- t
gique, des exercices de musique et de dessin. sDe toutes les fondations de Francke la plus d
originale fut le

P~M~,qu'i! crêper 1697 0
pour en faire un

~né\uxSss~ supé-rieures, uneécole-penston alimentée d'abonaantes bressources
établissement d'éduca- ation d'un caractère

encyclopédique et se M'étant cà toutes sortes d'essais, d'innovations, d'expert n
SPXr~ fantaisistes et coûteuses. aSon, gendre Freylinghausel! fut 16- premier in- d
~1~ En 1727, ce lycéetait 82 élèves et 70 professeurs, sous-mattre& et ai
élèves-régents, jeunes séroinaristes généralemeilttlrecrutés dans la pension alimeptaire gratuite, ?
Sde~ ~PO~TS&an? diet de 360 écoliers pauvres. AinSI chaque groupe si
scolaire des institutions de

Francke s'approvision-nait, pour les besoins de son enseignement ou de L.

~~S?~ de pen- et.ionnairl3s de tout genre que possédait la colonie. 10
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I! y ayattjusqu & des asiles de femmes. veuves on
1 demoiselles sans famille ou iMtitu~ces en re.

l'on trouvait au besoin des sous.maÏtM~
ses et des aides ménagères. L'inconvéni~t.?.ces grandes ~i!M.

administratives, cS&
changements fréquent? qui survenaient dan< le
personnel des sous-maitres et autres collabora-teurs des chefs de l'institut. Il. était rare qu'un

S~ans T~
~< P~ plus deX. ans, à moins compromettre see plans d'à.venir. de là, ie manque d'esprit de suite et les

nombreuses fluctuations que l'on signaSt~nsta. >~tenue des classes des plus grands étab Semais
«~ noyau des élèves du

Pœdagogiumaecomposât de jeunes gen~ voués aux earrières li-
~!ud~?°~ déjà assez nettement entre :`te? études qui leur étaient imposées par tes exa-.men. relatifs & teurrocation. et

l'instruction queréclamaient eurs camarades destiné. s<Staucom~
merce, soit à des emplois dans

t'adm~ stMt~nou t'intendanM de propriétés ru~~TX~

quelque
P' artistique ou industrielle. Lesétèves de cette seconde catégorie étaient Mbéréa

~f~ ~X~leur offrait
d abondantes.compensationa. Le Peda-

gog.un: s engageait t donner une conna ssanMsa
tisfaisante de la langue française

et à enseigneraussi complètement que possible l'art d'éS~M
langue allemande. Il ajoutait à l'arithmétique

i~ ~thématiques et d'astro-
î géographie, l'histoire et la chronolo-

gie; à la botanique. l'anatomie et les principesfondamentau: de ~médecine. Le bâtiment Xécialement construit et inauguré en
1713 à l'usagedu Pcdagoglum avait la jouissance <fun jardin..

botanique, et possédait parmi ses dépend~cXmusée d'histoire naturelle. un cabinet de physi-que, un laboratoire de chimie, une salle d~ dis-
S~d~ écoles de dessin, de peinture, de So:
d~Sre! ateliers ~tourneurs et de polisseur.de verre.

r~ qui présidait ce déploiement de 1`
ressource? auxiliaires pour les études

techniques,recevait st. confirmation dans les dispositions ?reslibérâtes qui permettaient, par exemple, aux é!èï
ves de suivre, selon le niveau de leurs connais.sance&. des. leçons appartenant à des ctMsesscolaires de degrés difTérems.

MMses

h.?~ esprit pratique qui accordait une li- a°
berté S! remarquable pour J'époque et pour un tel
institut, faisait régner d'autre

part la discipline :`
scolastique la plu: rigoureuse sur les

élèv~~îse préparaient & subir les examens d'admission
l'université. On les parquait dans UM~ classe,S~ecfa, expressément créée à leur intention, etdu matin au soir ces. élèvet

d'éii~é~~Sen haleine sans trève ni repos, passant de la iecture curstv<. des
classiqueeiatins, tour à tour aux

spécuiations
métaphysiques, aux dissen.atto~

dogmatiques,
composiUo~1~oratoire.

Franckeretrouvait & ''unjversité un grano nom&re de see élèves. La, sa position de Mo~ase~
acquérait d'année en

année .une, importance plusconsidérabie. Or. lui devait une réforme tres
nérate et tr6s_Mnsibted~ mœurs de la jeunesse
Madém.que. 11 étah devenu j'ame de ti faculté
?~ directeur

spirituel de ses auditeurs. Il
en, comptait jusque un milUeA lit fois~utout de sa châtre. A peine fondés, la faculté de

géologie de Balle prenait rang parmi ~~re!
cdéNasttques de

t'AUemagn~ Elle Il été uS
i'fT~w~~ ~oirî'hér.tage~j-un~'tté de Wittenberg iliustrée par Lutneh

p~ et principalement de
Leipzig, Pr.PPP~ s'organisait dans ta pressa't dans lEgtise contre la nouvelle puissance théo~
ogique et scohir~ dont Halle était le siège. o&
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en vint à la signaler comme une secte religieuse le pr

dont Spener était le fondateur et Francke le pre- mun

mier apôtre;
mais aucun dogme particulier ne la est 1

distinguant de l'orthodoxie luthérienne dominante, de F

on appela tout simplement
ses représentants

des aprè_

piétistes, expression qui jetait une teinte de ridi- par 1

cule sur l'importance qu'ils attachaient à la prati- HaUt

~e
la vie chrétienne, à l'union intime de bliqi;

temple au précepte.
Ni Spener, ni Francke ou

n'ont en effet laissé de corps de doctrine qui leur parc.

fût propre; seulement, Francke dans sa jeunesse étud

semblait avoir donné des gages au quiétisme en man

traduisant deux opuscules de Molinos; en outre, par

la méthode de propagande qu'il inculquait aux puis

jeunes théologiens n'était pas sans danger pour à op

l'unité de l'Egtise on redoutait surtout les consé- Frar

quences éventuelles des « heures de chant et mod

STreu~d'édincation » des piétistes en de-
dan<

hors du culte public; enfin, c'était une chose par

grave que d'entendre un professeur de théologie l'inv

émettre une maxime telle que celle-ci « Mieux en r

vaut une goutte
de charité qu'un océan de po~

science 1 »
sacr

Il ne nous appartient pas d'insister sur ce débat seig

ecclésiastique, qui se termina à l'avantage de
la

secte nouvelle. Le roi de Prusse Frédéric-Guil- F

Se~p~sous sa haute protection, et publia
cien

en 1729 un édit d'après lequel aucun théologien dan

luthérien ne pouvait aspirer à un poste quelcon- étai

que au service de l'Etat, s'il n'avait passé au moins mie

deux ans à Halle et s'il n'en rapportait un certi- cnt.

Hcat attestant qu'il se trouvait à son départ dans en

les meilleurs termes avec la Faculté de théologie per

de cette université.
des

A dater de ce dénouement, auquel Francke fut et r

tout à fait étranger, puisqu'il était mort deux ans qu(

auparavant, le piétisme a été officiellement consti- la

tué dans l'Allemagne luthérienne à l'état de credo suc

de cour que l'on affiche, que l'on abandonne, que 1 h<

l'on reprend, selon les fluctuations politique,
des

gouvernements.
lytl

Comme toutes les individualités supérieures,
de

Francke échappe personnellement
aux classifica- tiq

tions de partis et de sectes. Les nombreux orphe- lui

linats qui se sont fondés, à l'exemple de celui de et

Halle, sur une quantité de points de l'Allemagne, la

de la Suisse, du Danemark, de la Suède et de la qu

Norvège, sont de provenance religieuse ou poli- ME

tique très variée. Nous retrouvons Francke parmi mE

les promoteurs
des missions étrangères d'Allema- re~

gne et de Danemark, et au premier rang des fon- trf

dateurs des sociétés bibliques protestantes.
U est de

propriétaire
d'une librairie religieuse qui compte so

des succursales dans plusieurs vill'es d'Allemagne. foi

Il dirige lui-même l'imprimerie-stéréotypie
fondée D(

par le baron de
Cannstein, et d'où sont sortis,

du~ vivant de Francke, un million six cent mille mi

B~lM et neuf cent mille Nouveaux Testaments. en

Ainsi, dans toutes les directions, et nous sommes

loin d'avoir épuisé le sujet, c'est par l'action, par Fi

des œuvres hardies, et non par la polémique sur él

des points de dogme, que se manifeste cette sorte na

d'exubérance de vie qui caractérise Francke. m

Dans le domaine de l'éducation, son nom reste

attaché à une solution pratique de l'une des ques- si

tions qui ont le plus préoccupé le monde mo- à

derne depuis la renaissance des lettres, à savoir d<

l'interminable querelle des humanistes et des

listes. Ce n'est pas que les programmes mis à VE

l'essai et patiemment
améliorés pendant nombre d.

d'années dans les écoles de Francke doivent être o

recommandés comme définitifs, mais tout ce qui d

s'est fait depuis confirme la justesse des prévi- o

sions de l'auteur. Il avait cbmme collègue parmi tE

les prédicateurs
de Halle et les professeurs

de S

Université Christophe Semler*, homme d'un l'

esprit entreprenant, mais manquant de sens pra- l'

tique, qui introduisit certaines innovations dans g

se le programme d'enseignement d'une école com-

munale de pauvres dont il était l'inspecteur, et il

la est possible que son initiative ait stimulé le zèle

te de Francke; mais ce fut douze ans seulement

les après la mort de ce dernier que Semler, encouragé

di- par l'Académie
des sciences de Berlin, ouvrit à

Halle le premier établissement d'instruction pu-

de blique auquel on ait donné le nom d'Ecole réale

.ke ou Realschule. La tentative fut malheureuse,

;ur parce que Semler exagérait dans le sens des

sse études techniques le programme
des écoles aUe~

en mandes de France. Cependant la brèche ouvert

,re, par celui-ci devait solliciter d'autres efforts, .m~

mx pulsion était donnée, le nom même de la réforme

ur à opérer venait d'être inventé Hecker', élève de.

Francke, organisa en 1747 à Berlin une Ecole réale

et modèle qui poussa aux dernières limites les ten-

de- dances de Semler. L'expérience désastreuse tentée

use par Hecker a été la condamnation absolue de

,gie l'invasion de l'utilitarisme dans l'école. Il a fallu.

eux en revenir en Allemagne au programme mieux

de pondéré des institutions de Francke qui, sans

sacrifier les études classiques, avait donné à l'en-

ibat seignement scientifique la place qui lui appartient.

e la V. G~TMse et Realschule. [Aimé Humbert.]

uil- FRANCOEUR (Louis-Benjamin).
Matbématl.

ha cien français, né à Paris le 6 janvier t~3, mort

dans cette ville le 15 décembre lR49. Son père

con- était directeur de l'Opéra et membre de l'Acadé-

oins mie de musique. A dix-neuf ans, Francœur é~it.

~.ti- entré dans l'administration dirigée par son père,

ans en qualité de sous-caissier. La Révolution lui fit

o~e perdre cette place; il s'appliqua
alors k l'étude

°
des mathématiques, sous la direction de Monge,

fut et réussit à se faire admettre à l'Ecole polytechni-

ans que comme « chef de brigade ». En H98, il obtint.

nsti- la place de répétiteur d'analyse. Puis il devint

redo successivement professeur
de Thématiques &

que l'Ecole centrale de la rue Saint-Antoine (plus tard

des le lycée Charlemagne), examinateur à l'Ecole po-

lytechnique, professeur à la faculté des sciences

ares, de Paris~ et publia divers ouvrages de mathéma-

ifica- tiques et d'astronomie. Les événements de 18t&

nne- lui firent perdre ses places du lycée Charlemagne

~de et de l'Ecole polytechnique.
Francœur consacra à

tsne la cause de l'instruction populaire les loisirs forcés.

de la que lui faisait le gouvernement
de la Restauration.

poli- Membre fondateur de la Société pour l'enseigne-

Smi ment élémentaire, il en devint l'un des secrétai-

ema- res, et s'appliqua particulièrement
à faire péné-

~n- trer dans les écoles primaires l'enseignement du

t est dessin. 11 créa à cet effet une méthode qui porte

mp!e son nom, et qui fut appliquée pour la première

agne. fois dans l'école fondée à Libourne par le duc

mdée Decazes. Publiée en 1819 sous ce titre Le de~t

ortis, linéaire méthode de l'enseignement

mille mutuel, elle contribua puissamment
à vulgariser

lents. en France la pratique du dessin scolaire.

mmes Les passages
ci-dessous du rapport présente par

~ar Francœur lui-même à la Société pour l'instruction

e sur élémentaire en date du 22 juillet ~~eron~

sorte naître les principes sur lesquels était fondée la

e. méthode de l'én.inent mathématicien.

reste « Le bel art du dessin, dit-il, se divise en plu-

ques- sieurs branches très étendues mais on l'a limité

~no- à la seule partie qui soit à l'usage du peuple, le

savoir dessin linéaire.

» La plupart des
facultés de l'homme, lorsque

mis à veut les exercer, peuvent atteindre à une perfection

3"nbre dont il est difficile de se faire une juste idée. Nos.

têtre organes peuvent être perfectionnes jusqu'à leur

:e qui donner une précision presque égale à celle qu'on

prévi- obtient à l'aide des instruments. C'est pour at-

parmi teindre ce but que plusieurs membres de cette

irs de Société ont été réunis pour préparer un travail sur

d'un l'art du dessin linéaire, afin que les principes
de

s pra- l'enseignement mutuel fussent appliqués
à ce

dans genre d'instruction. MM. Mirbel, de Lasteyne.
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Convention, il refusa d'y siéger, puis, désigné comme <fc'

ministre de la justice le 16 octobre 1792, il n'ac- pe

cepta pas. Il publia vers cette époque quelques
an

écrits relatifs à l'agriculture et composa deux du

pièces imitées de Goldoni, dont l'une, P~~a.re- ct<

présentée en H93, obtint un grand succès; mais te!

elle fut interdite huh jours après 1 auteur fut NE

arrêté et incarcéré à la Force, d'où il ne sortit foi

qu'après les événements de Thermidor, ég

Nommé, sous le régime de la constitution de pa

Uan III, commissaire du département
des Vosges, an

il sevit appelé subitement au ministère de l'inté- m

rieur le 16 juillet 1797. Il ne conserva que deux Ct

mois ces fonctions; mais ce temps lui suffit pour le

imprimer à l'administration une grande acti- su

vite. Il quitta le ministère pour remplacer Car-

not au Directoire après la journée du )8 fructidor th

an V. Le sort l'ayant désigné l'année suivante ne

(1798) comme directeur sortant, il fut appelé de m

nouveau au ministère de l'intérieur, où il avait en tr

même temps dans ses attributions l'instruction m

publique, les arts, l'agriculture, le commerce et qi

l'industrie. Il y resta un an, et s'y distingua par gt

d'importantes créations, telles que la formation du p<

premier conseil d'instruction publique l'exposi- vi

tion publique des produits de l'industrie la réor- cc

ganisation du Musée du Louvre, où il fit placer et

dans les galeries des statues et des tableaux qui y à

sont restés depuis le système de navigation mte-

rieure; l'établissement des pépinières départe- M

mentales le défrichement des landes et l'assai- tl

nissement des marais; le dépôt général des cartes

de France, etc. Deux points surtout attiraient son c]

attention les progrès de l'instruction publique n

et ceux de l'agriculture. Le 23 juin 1799, il écri- p

vait aux administrations centrales « En quittant n

le ministère, ma dernière pensée
est pour l'in- n

struction publique. » On a une preuve de la prodi- t]

gieuse activité qu'il déploya dans ses fonctions de p

ministre par une publication
intitulée Lettres, n

c~'CM/aM~, MM/rMC~o~, jDro~aMme~, discours et à

autres actes publics <'H:aM<~ du citoyen François t

de NeM/cAd~eaM, pendant ses deux exercices du q

ministère de ~H~MM~' (1800,
2 vol. in-~).

c

Après le 18 brumaire, il devint sénateur et se F

montra l'un des serviteurs les plus complaisants c

du nouveau régime. Ce fut lui qui, en qualité de c

président du Sénat, remit le sceptre à Napoléon c

lors de la cérémonie du sacre. En 1808, il fut E

nommé comte de l'empire. Il avait été élu mem- (

bre de l'Institut national en 1797, et, lors de la 1

Restauration, à laquelle il se rallia, il fut compris 1

dans la réorganisation de l'Académie française. <

L'aménité de son caractère, sa modestie et ses ta- i

lents ont fait oublier ses faiblesses politiques; et

l'on peut dire que lorsqu'il mourut, à 1 âge de

soixante-dix-huit ans, il ne laissa pas d'enne-

mis.

Dans les dernières années de sa vie, il s'était

essentiellement occupé d'agriculture il a publié

un certain nombre de mémoires sur des sujets

relatifs aux questions agricoles l'un d'eux est in-

titulé Essai sur la nécessité et les moyens de faire

entrer dans ~Hs~-MC<!OMpM6/~Me l'enseignement

de fa~!CM~Mre(18U2,in-8").. M ).

Indépendamment
de ses nombreux actes officiels

ayant pour objet l'instruction publique, François

de Neufchâteau a compose" différents écrits qui

témoignent du zèle qu'il montra toujours pour

l'éducation. C'est d'abord une Anthologie morale,

ou choix de quatrains
et de distiques pour exercer

la Mé?MO!re, pour orner ~p~ former le
co'M'-

des jeunes gens (1784). Plus tard, poursuivant

l'idée qui lui avait inspiré la rédaction de cette

Anthologie, il publia une imitation ou traduction

libre en vers français des distiques de Muret, sous

es titre L'institution des enfants, ou Conseils

d'un père à son fils, imités des vers que MM?~ a

ava "6''Ã~Y-

~c'-ï~ en latin poM'* /'MM~<? de son M~eM, et ~Mt

pe~~cnt MrMtr a tous les jeMM~ ~co~e~ (Paris,

s an VI, in-8% 16 p. avec le texte latin en regard). Les

x distiques de notre savant compatriote du xvte siè-

de, -Antoine Muret, avaient été traduits dans tou-

s tes les langues. Les quatrains de François de

t Neufchâteau furent aussi réimprimés plusieurs

t fois en France et à l'étranger; on les traduisit

également en différentes langues. En 1808 il en

e parut une édition accompagnée de traductions en

allemand, en espagnol
et en italien (Paris, Didot~

in 8°) On lui doit aussi un petit poème
intitulé la

x Ca~~p/ite, qui serait aujourd hui perdu pour

r le lecteur si M. Taupier no l'avait réimprimé à la

suite de son Texte explicatif de la Calligraphie..

Mais son ouvrage le plus important est sa Mé-

~r <Ao~ ~e /ec~re (an Vil, Paris,in-8' 180 p.). Il est à

e noter que c'est pendant son second passage au

e ministère de l'intérieur qu'il composa et fit parai-

n tre cette méthode. L'étude qu'il avait faite des

n moyens d'instruction élémentaire l'avait convaincu

't que la cause des retards que rencontraient les pro-

i'r grès de l'enseignement primaire venait en grande

lu partie des difficultés dont on l'avait hérissé et des

.1- vices des méthodes en usage. Il considérait, en

r- conséquence, comme un devoir de faire tous ses

~r efforts pour améliorer les livres d enseignement,

y a commencer par ceux qui se rapportent à l'étude

é- des premiers éléments. Aussi, en publiant sa mé-

e- thode de lecture, il annonçait également uno mé-

i- thode d'écriture, qui n'a pas été publiée.

es François de Neufchâteau espérait beaucoup de la.

)n création des écoles centrales qui, en initiant les

M maîtres à la connaissance des bonnes méthodes,

i- pouvaient conduire l'enseignement dans des voies

nt meilleures. Elles lui paraissaient un excellent

n- moyen de fournir aux instituteurs et aux institu-

li- trices les connaissances qui leur manquaient

de pour asseoir l'instruction sur de solides fonde-

ments. « Je crois ne pouvoir mieux payer ma dette

'e< à la patrie, lit-on au commencement de sa mé-

:)M thode (p. VII), qu'en m'occupant sans cesse de ce

du qui a rapport aux progrès de l'instruction. Je

m'applaudis d'avoir rallumé l'émulation parmi les

se professeurs des écoles centrales; mais il faut que

its ce feu sacré, ravivé dans les chefs-lieux de nos

de départements, se répande de là dans les cantons

on qui en dépendent et que chaque commune en soit

fut éclairée à son tour. C'est ce qu'opérerait l'espèce

m- d'école normale où les instituteurs et les institu-

la trices viendraient, aux frais do leurs communes,

~ris puiser auprès des professeurs
les connaissances

se qu'ils iraient ensuite reporter dans leurs écoles

ta- respectives. Trois mois de la saison, ajoutait-il,

et pourraient être employés à ces utiles exercices, et

de ce temps suffirait pour former des instituteurs et

ne- leur apprendre à enseigner suivant des méthodes

plus aisées et plus sûres. » 11 y avait beaucoup

tait d'illusion dans cet espoir on a reconnu depuis

3lié qu'il faut plus dé temps pour former un bon mai-

jets tre. Mais l'application du moyen qu'il proposait

in- n'en eût pas moins produit des résultats utiles.

Mre Entre autres causes de l'insuffisance des métho-

~< des de lecture, il signalait celle-ci qui n'a peut-

être pas été assez remarquée c'est qu'elles

iets n'avaient jamais été conçues en vue d'un enseigne-

çois ment simultané elles ne s'appliquaient guère

qui qu'à l'enseignement individuel, moyen qui rendait

,our les leçons très rares et très courtes pour chaque

a~e élève et devait singulièrement retarder les progrès.

r~ Il n'a sans doute pas signalé aussi bien qu'on l'aa

ŒMr fait de nos jours le mauvais arrangement des

vant exercices et l'ordre défectueux dans lequel on

ette présente aux enfants les premiers éléments de la

;tion lecture. Les réformes qu'il indiquait étaient tou-

sous tefois assez nombreuses pour introduire dès lors

seils une amélioration considérable dans l'enseigne-

a ment, si la routine, toujours plus forte que les
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conMUs !es~ plus sensés, n'en avait fait ajourner t
pendant de longues années l'application. c

Parmi les changements conseillés par François &
de Neufchâteau, il faut noter sa proposition d'en-
seigner simultanément la lecture et l'écriture, d
méthode dont on a voulu faire honneur aux Alle- b
manda. François de Neufchateau ne la revendique r
même pas pour lui. Il cite divers auteurs français t
qui avaient eu déjà cette idée avant lui, sans comp- r
ter Tertullien et saint Jérôme qui l'avaient émise c
dans les premiers siècles de l'ère chrétienne. En c
Allemagne on a attribué une partie des idées e
de François de Neufchâteau, relatives à l'en- q
seignement de la lecture, à Olivier*, un des écri- e
vains qui ont le plus contribué au perfectionnement d
des méthodes de lecture dans ce pays. Mais la ti
méthode d'Olivier, avec laquelle celle de François s'
de Neufchâteau offre une grande ressemblance,
na. été publiée qu'en t801. tandis que celle de 1s
notre compatriote avait paru dès 1799. Grâfe e(, fc
Schumann, deux des principaux pédagogues mo- a
dernes allemands, ont reconnu cette ressemblance. s<
Mais Grâfe va plus loin dans la deuxième édition t(
de son livre: Die deutsche Fb~MeAM~ (t. II, s(
p. 258), publiée en !850. H donne formellement à al
entendre que la méthode d'Olivier peut bien n'a-
voir été qu'une application de l'idée qui sert de tt
fondement à celle de François de Neufchâteau. m
Ajoutons exterminant que l'ouvrage de ce der- le
mer n'est point, comme le titre le ferait supposer,une simple méthode de lecture. C'est aussi une ut
espèce de résumé historique où l'auteur a mis lar-
gement à proHt le livre de Cherrier il se plalt ur
d ailleurs à faire de celui-ci un éloge mérité. A
ce double titre, la

~o~ pratique de' lecture de
de François de Neufchâteau suffirait à elle seule et!
pour lui donner des droits à la reconnaissance ex
des amis de l'instruction primaire, po

[J.-J. Rapet.] au
FRANRUN (Société). Cet~Sé, fondée peau mois d'août 1862, autorisée par arrêté minis- ex

tériel du 19 septembre de la même année, a été de
reconnue d'utilité publique par décret du 8 mars pri1879. Elle a obtenu une médaille d'or à l'Expo- 1
sition universelle de 1878. su]

La société Franklin a été créée pour répandre fou
en France les bibliothèques populaires. Elle se de
propose moins de faire par elle-même que de
provoquer et d'aider l'action des autres. Dans ce on
but elle facilite, par une série de publications,~initiative des comités locaux; elle leur fournit

tous les renseignements concernant la création
l'organisation, l'administration des bibliothèques
populaires; elle publie 1" des instructions pra-
tiques pour la création des bibliothèques; 3" des
catalogues dressés avec soin et tenus au courant 1
de toutes les publications pouvant leur convenir. des
Ces catalogues comprennent cinq sériea: béa

l* Catalogue poputaire vra
2" Catalogue de village et 1
3* Catalogue de ville; rait
4" Catalogue scolaire; L
&' Catalogue militaire,

1, r
paraître un bulletin mensuel rendant 10 j

compte des livres parus et du mouvement des soci
otb lothèques publiant des modèles de statuts et d'Ei
règlements, traitant spécialement des questions Cha
qui les

intéresseNt; dressant, à l'aide des rap- M. 1
ports fournis par les bibliothécaires, des statisti- les
ques générales. Elle sert en outre d'intermé- d'ad
~aire gratuit aux bibliothèques pour l'achat de Mie
leurs livres, en profiter de remises De?)
X~i obtenues chez les éditeurs elle leur Dur
fournit des registres d'inscription de prêts, de E. f
catalogue matricule, de livre de caisse des mot
étiquettes pour la classification des volumes, v~des conseils pratiques pour l'entretien des li- Vari
Yrea, &coller au verso des reliures. Elle se charge M. ji

FRANKLIN
(SOCIÉTÉ) -ii02- FRANKLIN (SOCJÉTË)~JL~\tJv~t~tjI)~

r de faire relier tes volumes dont l'achat lui est
confié ou qu'on lui envoie à cet effet. Ettë prends à sa charge tous tes frais

d'embattage
Franklin s'interdit toute action sur le

h~ ~ration ou de la gestion des
bibliothèques avec lesquelles elle est entrée en

~f? leur d~PO'Mon des instruc-a tions générales, les résultats acquis de l'exne-rience commune; elle laisser chaque comité lo-
5 ça le soin de les approprier à ses besoins parti-i cuners et à ses convenances. Plus sévèrementi encore s'est elle interdit

toute polémique politi-
que, ou propagande religieuse ou anti-religieuseeue travaille pour une seule cause, la diffusion

t de l'instruction populaire, sans autre préoccupa-t tion que les règles éternelles de la morale. Elle
s adresse à tous les esprits libéraun.

A côté de cette action
générale et constante,la a société Franklin a pris l'initiative de quelquesfondations particulières. Le let février 1873, ellea ouvert pour les bibliothèques de l'armée une

souscription publique qui avait atteint, le 20 mars,
102825 francs. Elle a ouvert également une sou-
scription en faveur des bibliothèques des villages
alsaciens-lorrains d'Algérie.

Si l'on fait le total des livres fournis aux biblio-
thèques depuis 1868 jusqu'à la fin du premier tri-
mestre de 1882 par la société Franklin, on trouve
les chiares suivants

Livres/bM;'MM 486000 volumes représentantune somme de 10t3t08 francs;
Livres donnés 98900 volumes représentant

une somme de 1~494 francs.
La société Franklin envoie aux bibliothécaires

des questionnaires imprimés à l'aide desquelselle dresse des statistiques. Quels sont, par
exemple, les ouvrages les plus lus? Les ré-
ponses ne sont pas aussi nombreuses ni surtout
aussi méthodiques qu'on le voudrait. Elles
permettent pourtant de se rendre compte avec une
exactitude suffisante des tendances et du goûtde ce grand public nouveau-né aux choses de l'es-
prit.

Voicile résultat de l'enquête de 1882 elle portesur la durée d'un exercice (douze mois), et est
fondée sur des rapports reçus de tous les pointsde la France..

Sur 185824 volumes lus par 10374 lecteurs,on compte
109 U85 romans.

27 584 livres d'histoire.

de géographie et voyages.
~b0& –

d économie politique, agriculture,
sciences, industrie.

3168 de morale, pédagogie, religion.Les romans forment doncà eux seuls bien plus s
des 3/5, et encore faut-il tenir compte de ce fait qu(,-
beaucoup de bibliothécaires font figurer les ou-
vrages de Jules Verne à la colonne «

G<'<wa/~eet voyages », alors que leur véritable place se-
rait plutôt dans celle des romans.

Le siège de la société Franklin est à Paris,
1, rue Christine. Le chiffre de la cotisation est de
10 francs par an, ou 20U francs une fois versés. La
société est actuellement présidée par M. Adolphe
d'Eichthal elle a pour vice-présidents MM.Edouard
Charton, sénateur, et H. Faré; pour trésorier,M.

H. Mirabaud pour secrétaire général, M. Char-
tes Robert. Parmi les membres du conseil
d administration, on remarque MM. Boussingault,Michel Bréat, Darmesteter, de Comberousse,
Deltour, Defodon, Jean Dollfus, Victor et Georges
Duruy, général Favé, J.-B. Girard, Jules Simon,
E. Legouvé, Levier, Jean Macé, Marguerin, Toul-
mouche, de Pressensé, Ch. Sauvestre, de Sal-
vandy, Jules Siegfried, Tranchant, Tresca, de

Varigny et E. Yung. Le
directeur-gérant est

M. André Michel.
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FRAYSSINOUS. Denis-Luc Frayssinous na- dre

quit en 1765 la Vayssière, dans le Rouergue. d~

Son père était avocat au Parlement de Toulouse. cel

Il étudia la théologie chez les sulpiciens, et fut

ordonné prêtre en 1789. Durant la Révolution, il e!

se tint caché dans les montagnes de son pays na- mi

tal, et ne sortit de sa retraite que lorsque Bona- jus

parte eut rouvert les églises. Appelé à Paris par vo;

l'abbé Emery, il inaugura, en 1801, dans l'église des

Carmes, les conférences apologétiques qui ont tei

commencé sa réputation, et qu'il continua jusqu'en cil

1809. Dans ces conférences, il s'efforçait de dé- qu

montrer l'accord de la science et de la religion m(

c'est ainsi que, voulant réfuter les attaques diri- mi

gées contre les récits de la Genèse touchant la

création et le déluge, il s'autorisait des leçons de lig

Cuvier, à qui il fit un jour ce compliment:
« Quand gn

je parle de géologie, je vous cite comme un Père qu

de l'Eglise. » Un moment, en 1807, le gouverne- je'

ment impérial prit ombrage du zèle trop exclusi- m

vement catholique du conférencier, et Fouché s'i

menaça de lui interdire la chaire mais une phrase
se

heureusement placée, dans la conférence qui sui- d'i

vit, sur « la main puissante qui avait miraculeu- ce

sèment relevé les autels calma les susceptibi- et

lités du maître. En 1809, Fontanes, qui protégeait le

l'abbé Frayssinous et estimait son caractère, le ui

nomma inspecteur de l'académie de Paris. Après

la chute de l'empire, lorsque l'ordonnance du VE

15 août 1815 eut institué une commission de l'in- bl

struction publique, à laquelle furent remis les ét

pouvoirs précédemment exercés par le grand- le

maître Frayssinous fut nommé l'un des cinq c(

membres de cette commission. Mais il ne conserva d~

ces fonctions que peu de temps, et se consacra de v)

nouveau à la prédication. Ce fut à cette époque d~

qu'il remporta ses plus brillants succès d'orateur g!

aussi en 1821 Louis XVIII le nomma-t-il à la ti

charge de grand aumônier.
f.

La Restauration, qui avait d'abord essayé de dé- t.

truire Université,songeaitmaintenantàl
absorber 0

à son profit. L'ordonnance du t" novembre 1820 d

reconstitua le conseil de l'Université, et, le mois n

suivant, la présidence de ce conseil fut donnée à s

M. de Corbière. La « congrégation M triomphait, le d

rapport qui accompagnait l'ordonnance du 27 fé- q

vrier 1821 fit savoir à la France que désormais les r

bases de l'éducation seraient « la religion, la mo- d

narchie, la légitimité et la charte. » Nombre de

prêtres avaient été successivement introduits dans i

les principales fonctions de l'Université; l'un d

d'eux, l'abbé Nicolle devint recteur de l'acadé- f

mie de Paris. Bientôt la congrégation osa faire un e

pas de plus elle voulut que le chef suprême de c

l'Université fût un prêtre. Le 1er juin 1822, une r

ordonnance royale rétablit la charge de grand- t

maître, sous l'autorité 'lu ministre de l'intérieur,

et y nomma « le sieur abbé Frayssinous, notre t

premier aumônier ». La même année, l'abbé Frays-
1

sinous était fait comte, grand-officier de la Légion
<

d'honneur, pair de France, evèque zn par~6M~
<

d'Hermopolis, et devenait membre de l'Académie 1

française.
Le nouveau grand-maître adressa, le 17 juin,

aux recteurs une circulaire destinée à préciser la

portée de sa nomination « Sa Majesté, disait-il,

en appelant à la tête de l'éducation publique un

homme revêtu d'un caractère sacré, fait assez

connaître à la France entière combien elle dé-

sire que la jeunesse de son royaume soit élevée

dans des sentiments religieux et monarchiques. Je

ne me suis pas abusé sur l'étendue des obliga-

tions qui mêlaient imposées; mais, fort de ma

conscience, des lumières de ceux dont j'ai l'avan-

tage d'être entouré, comme de l'appui d'un gou-

vernement réparateur, qui sera d'autant plus

ferme qu'il est plus sage, je ne cesserai de mar-

cher avec confiance vers le but que je dois attein- f

avv s ~.a~

dre, celui de rendre meilleures les maisons d'é-

ducation qui sont bonnes, et de rendre bonnes

celles qui ne le seraient pas.
H Une grande autorité vient de'm être confiée

j'en dois compte à Dieu, au roi, aux pères de fa-

mille, à mon pays, et l'on pourrait m'accuser avec

justice de tous les abus qu'il serait en mon pou-

voir de faire cesser.

« Je sais que mon administration doit être pa-

t ternelle, et que la force sans modération se pré-

i cipite et se brise d'elle, même mais je sais aussi

que la vigilance est mon premier devoir, et que la

modération
sans force n'est que de la pusillani-

-mité.

Celui qui aurait le malheur de vivre sans re-

lision ou de ne pas être dévoué à la famille ré-

1 enante, devrait bien sentir qu'il lui manque quel-

que chose pour être un digne instituteur de la

jeunesse. Il est à plaindre même il est coupable

mais combien ne serait-il pas plus coupable encore

é s'il avait la faiblesse de ne pas garder pour lui

e seul ses mauvaises opinions ? Je n'ai pas le droit

d'interroger les consciences mais certes j'ai bien

celui de surveiller l'enseignement et la conduite,

i- et où sont les parents, quels que soient d'ailleurs

t leurs sentiments privés, qui n'attendent de moi

e une telle surveillance? 2

s » C'est surtout aux agents principaux de l'Uni-

u versité qu'il appartient de donner à 1 éducation pu-

i- blique une direction salutaire c'est aux chefs des

.s établissements royaux et particuliers, c'est à tous

1- les membres du corps enseignant de bien faire

q comprendre à leurs élèves que l'homme de lettres

r~ doit être avant tout un homme de bien que le

le vrai Français ne sépare jamais l'amour de son roi

te de l'amour de sa patrie, ni l'obéissance aux ma-

gistrats de l'attachement aux lois et aux institu-

la tions que le roi a données à son peuple.

» Les maîtres pourraient-ils
oublier que 1 en-

é- fance et la jeunesse doivent être à leurs yeux des

.r objets sacrés; que le vrai moyen de leur donner

)0 des habitudes religieuses, c'est d'en avoir eux-

is mêmes, et qu'ici l'autorité sans l'exemple demeure

à sans force? Et les élèves pourraient-ils manquer

le de reconnaissance, de docilité, envers dos hommes

-é- qui se dévouent pour eux à la carrière très hono-

es rable, il est vrai, mais en même temps si pénible,

to-del'enseignement?.a »

de Une autre circulaire, adressée aux évêques, les

ns invitait à se joindre au grand-maître pour « éten-

un dre leur influence. tant sur les maisons princi-

)é- pales où les enfants des classes plus riches et plus

un élevées reçoivent une éducation digne du rang

de qu'ils doivent occuper un jour, que sur ces écoles

me modestes où l'enfant de l'artisan et du pauvre

)d- trouve aussi l'instruction dont il a besoin. »

ur Le premier acte important de l'administration

de Frayssinous fut, à la date du 6 septembre 1822,

vs
la suppression de l'Ecole normale de Paris, que

ion devaient remplacer des écoles normales partielles

d'académie instituées par l'ordonnance du 27 fé-

nie vrier )82t. D'un autre côté, les évêques répon-

daient à son appel de nouveaux séminaires furent

in, créés, plusieurs sous la direction des Pères de la

la foi ou des Pères de la miséricorde, qui n étaient

il autres que des jésuites dans les établissements

un larmes, on plaça des administrateurs « bien pen-

sez sants » ce fut, pour les professeurs comme pour

ié- les élèves, le temps des communions publiques et

vée des billets de confession obligatoires.

Je L'instruction primaire, sous le régime censitaire

sa- qui écartait du vote les petits bourgeois, les paysans

ma les ouvriers, n'avait pas, aux yeux des pouvoirs

an- publics, l'importance qu'elle a aujourd'hui. On

ou- sait qu'elle était alors dotée, en vertu de l'ordon-

tus nance du 29 février 1816, d'une subvention bud-

iar- gé~aire de 5'000 francs. Dans la discussion du

iin- budget de 1823, M. Alexandre de Laborde ayant



~?~ doublement de cette ~ubventton, par.

~riserl~ nropMa~on
de la méthode de

vued. e ifa.1:ori..81.811'.1" pro.P, ç" d8'
méthode de

l~efgneme~mu~e~.M.de
~&'t~

~en.uer
cette propositMn la Chambre des députés; H est ï

~P~ non plus l'ameoden~nt

~M~~mbre de la droite aux termes duqaelles s
50 ÛM francs auraient été exclusivement coSX

M~é~tssemaats dirigée par les frèrea détectes
~éttMMS. td~M~rM de

recMignententS~
ce qm conçue

!e$ëc.lM,t~tMe~
e~quM etdm g~einentearent pour oS~la ~a
8Mb8~t.~on4us9t. compter qwepassit)9 de cé-
ment congréganiste à

l'élëmenf~que, par îa
~S~ M!;g!euM~Mis. a
tantes et par ta créat:on<i'MMciations nouvelles.
Sa.~ parler d& l'appui donné Ma plaa anSX

~.CMaaM~~ceHe~ frères ~S~ :<

~SX~ ~~ntt~n, < 1
n~ 1821 ~t826,bmt <
ordannances du

rot, cont~esignéea par M, de Cor- <
de .r~n~r, autorSnt'~s (

les frères de t'wstruction e
chr6t!enne. fondés en Bretagne par l'abbé J. M. de c
LamBn~s, les frères de la doc&e chrétënM 1
de 8trasbBurg.;<ïe Nancy, de Valence. les frè~ de .c
Saint-Joseph dans

le départeMent~taSotm~, I

SL~ chrétienne du Saint~ e
Esprit dans les cinq départe~tt de t'Mest, cc

Ce n'est pas que Frays~nous, tout en imvait- c
lant ainsi à changer co~tem~t~ <SndSSns T

~°~' ~cment t
?

~~S'Mon au béné- S
~s.&Ma~nt.tomtBSMs transfor- li

ma~ns. Retat~eN~t ~déB6 dans ~a potMque p

~P""cip~des n
I.bertés gallicanes, H avait contre tui; tes ~~tras tjt~
du royalisme etceuï du roMantsme alors nais- r
~t' au moins comme

parti politique. C'est ainsi d
qu'fl s'attira, à propos de soi-disant scandales qui l'
M Mr~ent passés d~ns des collèges, une lettre d
de_Lamennats,_ alors

le p!M fougueux champion L
des doctrines

ultramontaines, insérée dans ie~D n
~~e du 22 ~t 1823..Je De ferai point n
?his~

~urdes
Pa~/M ~c~y~ d

l'histoire des
htdeusesiMtitutionB qui porté ti

~s ~y~~M/et dq d
lycées. Personne ?'g°oM ce q~f~réduca- d

t~~hque ~s ~t!.nYe*ti<m, le Directoire et la

peuple qu'elle devait for- c<
mer naquit dans le

pr~deTéchafaudde 6
ds la déMse Raison. En r

détruisant
s'était aat- d

hommes libres; un despote vint m
X.~ que des esclaves. Le Christ seul af- éi
franchit les peuples, et "es d'incré- ra
dùMont été des sièges de servitude. Lamen. Snais rappelait ensuite à .FTtyssInous que « tous Drles Français attachés au trône, à

la~U~~patne, avaient applaudi au choix qu'on avait fait ce

pu- m

~~f
bonheur, la pai~ M

l'existëncômême~deiasociét~ Par quel enchaînement de circonstan- (h
ces, continuait-il, ~On..i peu fait encore, pour S
Sî" but

important? Quels obstacles ar- p!
zèle De q~ dépendent doiM ces de

changements qu'il est si pressant d'~é~r? Quelle na
inconnue vous lie les ~ains? N~on~oulu ec

que placer le désordre sous la protection d'un dij
nom respecté? Lorsqu'on ~s de si M
grands biens, lorsque P~~M ~v~rréali. auser

toutes
les Mpérance~i comment ae Mt~H

que l'ii
vous "ecretdeHnefacacttédevo! ve

~Mde~tdëplo~l.d~aplupa~desé~
tes < ~Et Lamennais dénonodt au grand-maître chla condmte de trente élèves <rd'un de ces horri- ro

.n~b!~
l'irréligion allant liqensemble à la table sainte, gardant. l'hostie con- ch

FRAYSSïNOUS -iM4~
FRAYSSINOUS

-Smdë te doublement de cette snhvanttnn ~.< <-..–~
sacrée, et, <. papnaaacNM'ge queies lOM~a~ent
Mtre<ois

pulu
en Mcbet.nt les lettres

P~ P~ L'~cheveqJ S
~aris, MgpdeQuéten~ désavoua, pardestettM)t

ipub~u~adreMées ~Lamennais e~~ys!le
~le~ntempérant dn jpurnal~te ultra~onSE'

le ~èle 1nternptW.nt 4u j~)\Jl'oal~s~ "1J.ltf~tq.O, t

g ~g~Wt d~ ~<t~M &~c tuf ~n~~S~

tnbanal~ q~ozo jours de prison et ~6 fH~M

d amende,pn
a cite no mot de FrayM%nqusa~~u!~

de
cette~a~:<.M<~9~amen~

t

~~de~m~é~nne ~nnatt~tout. Mais c~mept ~~pe)- ~euM~~

qu'il vau~ detr~? ~tm3e

~t~~Te~é~wtiMs~tim~~ ,.g,
Nia!tro d~ ~t)~~Bttë4e ~Me.

-S"

~a~ fMiYante. t'~d~nna~e d~ 8 aY!-U ÏgM,

~ut~n~a~ait
d~ p~s,e~p!us ~t~ctiM~

C<)nda~ M dpnt!a~ am recteurs d'acad~tnie~

~m~ation ~Mpr~s~HM ag~ges. 0~tude? et régenta de
~w 9-ess(M-t,~e grand-maMe

g~d~t d'aiU~e droit d'in~tjïon et~?S~cauon erëatt tt~ .orgamaaticn Qo~eUe dQ Ber-

Mn~el
de

l'mstpuctipn prima! Les co~Sa

cantonal, auMae~ ~ordonnance da 2& farter1816
~t at~ue ta p~B grande part d'inBueneo

~°P?" Mstituteur~, étaient sap-
pnmea, otJes écoles étaient partagées en dem
catégorie~ Pour les écoteB datées, so{t par lM

comyQne~
soit par les associations, et dans le~

quelles seraient admis cinquante élevés gratuits
1 autorisation.d'exercer était délivrée à rinstit~

~rpar
un comité local que présidait l'éve<medtocésam ou l'un de ses detegués, dont le maire de

la commune faisait nécessairement partie, et com-
posé, en outre de quatre notabtes, moitié laïques.mottié ecclésiastiques, les premiers à la nomuM~

"°",o" Préfet, et les seconds à la nomination de
lévêque. Ce comité était chargé de surveiller on
de faire surveiHer les écoles it pouvait révoq~r
1 autorisation spéciale des instituteurs qui, pourdes fautes graves, s'en seraient rendus indignesLe recteur de l'académie pouvait aussi, encon.
naissance de cauae. – nous transcrivons les ter-
mes mêmes de t'ordonnance, – retirer le brevet
de capacité. Pour les écoles non dotées, l'autoriM-
tipn spéciale d'exercer était délivrée par l'évoque
diocésain, à qui revenait le droit de surveiller oa
de faire surveil~r ce~

écoles.jusquesety cornonsla révocation du tjttu'aire, que le recteur, de Mn

~r P~ comme pour les
écoles dotées, L'ordonnance

neiCnanaeaM rienau
régime antérieur des écoles conËées aux frèresde Saint-Yon et autres congrégations régulière-
ment formées. Ils pouvaient être appelés ~ar les
évêques diocésains dans les communes qui ta-raient les frais de leur établissement. Il n'étSt
rien changé non plu~ & rorgant~ajti.on de& écolps
protestantps., l'

On~compreild ce que pouvait être la liberté de
conscience dans les écoles laïques ainsi rèzle-Jientees.

~Quelques moM plus fard, d'ailleurs, le président

~~?.~
des ministres, M. de Villète~ const~a

tt&ciettement, en ceiqui concerne l'instructioa
)ub ique, cette association de plus en plus intime
le ihghse au gouvernement de l'Etat; l'ordon-
nance d<t 26 août 1M4 étab!it que « les aSaires
tcelésiastiques et l'instruction publique seraMttt
ttrigées à l'avenir par un ministre secrétaire dfEttt
lui prendrait le titre de ministre secrétaire d'Etat

~u département des anaimst
ecclésiastiques et~e

instruction publique w, iea attributiMs da ooc-
eau ministre comprenant <' lapré&entationdes
ajots les plus dignes d'être promus a~ a.rchevê-
hea, étêoh~s et

autre& titres eectési~stiques du
oyaume, les attires concernant ta religion catho-
'que et l'instruction publique, les dépenses du
lerge catholique, des édifices diocésains, des



r'PARTtE.
connaissez pas assez cette maudite

race ~Q

à laqueiï

collèges royaux et des bourses royales les fa-

cohes de théologie protestantes restaient sous la

juridiction spéciale du ministère de l'intérieur.

<Jne ordonnance du même jour nomma le comte

Frayssinous, évêque d'Hermopolis, pair de France

et premier aumônier du roi, « ministre secrétaire

d'Etat au département des affaires ecclésiastiques
~t de l'instruction publique.

Cette nomination fut un des derniers actes de

Louis XVIII, qui mourut le 16 septembre 1824.

Dans son oraison funèbre, prononcée à Saint-Denis

le ~a octobre suivant, l'évêque d'Hermopolis trouva

le moyen de ne pas même prononcer le nom de

la Charte; il parla, en revanche, de cette « sau-

vage Déclaration des droits, qui n'était propre

qu'à étouffer le sentiment des devoirs et qu'à
faire de la France un amas de ruines » il s'éleva

contre « la circulation de cette multitude de livres

funestes qui portent dans les familles, avec les

mauvaises doctrines, la corruption qu'elles justi-
fient, ') et contre les résultats « de tous ces en-

seignements qu'on a tant de soin de faire descen-

dre jusqu'aux dernières classes du peuple »; il

présenta Louis XVIII comme ayant fait, faute de

pouvoir mieux, la part de l'esprit de son époque.
« Louis, dit-il, sait que si la politique, comme la

morale, a ses maximes inviolables, leur applica-
tion n'a rien d'absolu. Rien ne le fera fléchir

devant, ces doctrines d'anarchie qui, en déplaçant
le pouvoir pour le confier aux caprices de la mul-

titude, mettent dans la société un levain éternel

de révolutions mais en même temps, dans ce qui
est commandé par l'intérêt de tous, il compren-
dra qu'il doit plier devant la force des choses.

D'après la maxime d'un ancien, il donnera à la

France les institutions qu'il la croit capable de

porter et qui ne seront à ses yeux que le dévelop-

pement indispensable de celles qu'il était dans la

pensée do Louis XVI de lui donner il laissera

au temps ce qui n'appartient qu'au temps, le soin

de révéler les avantages comme les imperfections
de son ouvrage, »

En 1825, dans la discussion d'un projet de loi
sur les congrégations religieuses de femmes, pré-
senté par le ministre de l'instruction publique à la

Chambre des pairs, et ayant pour objet d'investir
le roi du droit de les autoriser, droit jusqu'alors
réservé aux pouvoirs parlementaires, Frayssi-
nous trouva encore devant lui l'opposition de La-

mennais, qui lui reprocha dans une brochure de
vouloir faire prononcer contre les religieuses
« une sorte de sentence de mort ». Dans un dis-

cours, où il constatait que le nombre des com-
munautés s'élevait alors à 1800 environ, Frayssi-
nous répondit indirectement aux objurgations
pressantes de Lamennais. a Laissons faire le

temps, disait-il, le plus puissant des législateurs
tout renaît, tout se répare dans notre patrie; tout
recommence la magistrature, la noblesse, le

clergé pourquoi voudrait-on qu'il n'en fût pas de
même des établissements religieux ? A peine ils

reparaissent depuis quelques années contentons-
nous de concourir à leurs progrès, et laissons à
ceux qui doivent nous succéder le soin de complé-
fter notre ouvrage. »

L'année suivante, à l'occasion de la discussion
du budget (mai 1826), Frayssinous commit l'im-

prudence, que ne lui a jamais pardonnée un cer-
tain parti, d'avouer à la Chambre l'existence de
la « congrégation », qui avait toujours été audacieu-
sement niée par ceux-là mêmes qui en faisaient

partie, et la présence en France des jésuites il
confessa que ces derniers dirigeaient un certain
nombre de petits séminaires. Cette déclaration
du ministre fournit à l'opposition libérale des
armes nouvelles contre le gouvernement, et ne
contribua pas peu à la chute du ministère Vil-
lèle.
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Au commencement de 1828, lors de l'arrivée

aux affaires du ministère Martignac, le départe-
ment des cultes fut séparé de celui de l'instruc-

) tion publique. Ce fut M. de Vatimesnil qui devint

grand-maître de l'Université, tandis que Frayssi-
nous gardait quelque temps encore, ~dans le nou-

) veau cabinet, le portefeuille des cultes. mais

bientôt il.dut se retirer définitivement des araires,
et fut remplacé au ministère des cultes par

Mgr Feutrier, évêque de Beauvais (3 mars 1828).
s « Le sort, remarque M. Guizot à propos de

Frayssinous et de sa nomination aux fonctions

de ministre, a des combinaisons qui semblent
se moquer de la prévoyance humaine ce fut

sous un ministère regardé, non sans motif,
comme hostile à l'Université, et au moment où

elle en redoutait le plus les coups, qu'elle sortit
s de sa situation embarrassée et monta à son rang
s dans l'Etat. » (Ménzoires pour servir à l'histoire

de mon temps, ch. xv, tome III.) En définitive, ce

fut à la combinaison tentée par M. de Villèle, en

faveur de Frayssinous, pour asservir, par son
1 moyen, l'Université au clergé, que l'Université a
e dû d'être reconnue comme un des grands services

administratifs.

a Après la révolution de juillet, Frayssinous vi-

vait dans la retraite, lorsqu'en 1833 Charles X lui
r confia une partie de l'éducation du duc de Bor-

t deaux. Il ne revint en France qu'en 1838 et mourut
l- à Saint-Geniez, le 12 décembre 184).

:1 On a une Vie de~?' F~fOMS, ~~Me~e?*-
ti mopolis, par M. le baron Henrion, Paris, Adrien

Lectère, in-8 de 868 p. en 2 tomes.

[Charles Defodon.]
a 1,'REDERIC II, roi de Prusse. Quoique les écoles
e et universités n'aient été déclarés en Prusse insti-

tutions de l'Etat que par le Code de 1794 (Allge-
a t~eî~ey ~aMC~'ee~), promulgué huit ans après la

a mort de Frédéric le Grand, ce souverain n'en doit

n pas moins être regardé comme le véritable créa-

is teur de l'établissement scolaire prussien, par l'im-

pulsion énergique qu'il a donnée à l'éducation po-
)i pulaire, et par l'esprit qu'il a fait pénétrer dans

tout le système d'éducation.
a Les idées de Frédéric II en matière d'éducation

,r et d'instruction publique se trouvent éparses dans

s un certain nombre de ses écrits, dont les plus
L- importants sont l'Instruction au p~ce~<?Mr du

i- p~!Mee héritier (1751), la Lettre sur l'éducation

e (1760), l'Essai sur l'amour-propre emu:saye comme

s )o~Mc:pe de morale, lu devant l'Académie de

Berlin (1770), Je Discours sur l'utilité des sciences

i- e< des arts dans un Etat (1772), et la pièce
i- intitulée Schreiben an den Etats-Minister von

s Zedlitz (Lettre au ministre d'Etat .von Zedlitz,
e )779). Dans cette dernière Lettre, Frédéric pose

comme premier principe de l'éducation la néces-
lt sité d'apprendre à l'élève à « raisonner par lui-
e même a aussi désire-t-il voir la logique enseignée
e jusque dans les écoles des petites villes, pour que
~s chacun apprenne à tirer des conséquences justes
s- dans ses propres affaires; le premier paysan venu u

à a besoin de réfléchir et de savoir raisonner. Il

S- reproche d'ailleurs aux gymnases prussiens d'alors

de s'occuper uniquement de remplir la mémoire

n de leurs élèves, et de ne pas leur enseigner à pen-
i- ser par eux-m&mes.

r- Il ne partage point l'opinion de Rousseau, si
le répandue à cette époque parmi les pédagogues
i- allemands, que l'homme est naturellement bon.

tt Un jour, comme il interrogeaitl'esthéticienSuIzer*,
il qu'il avait chargé de l'inspection des écoles de la
n Silésie, sur les résultats de sa mission, Sulzer-
n répondit que depuis qu'on avait pris pour règle le
!S principe de Rousseau, que l'homme est bon na-
'e turellement, les choses commençaient à mieux
1- aller. « Ah, dit le roi, mon cher Sulzer, vous ne

connaissez pas assez cette maudite race à laquelle
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faMOKS6fe<a&/troM~'a&fo~et'oM,ildonneen e

ces termes son opinion sur l'homme et sa valeur 1'

morale < S'imaginer que les hommes sont tous

des démons, et s~charner sur eux avec cruauté, n

c'est la vision d'un misanthrope farouche suppo- t;

aèr que tous les honime~ sont des anges et leur 1:

abandonner la 'bride, c'est le rêve d'un capucin d

imbécile croire qu'Us ne sont ni tous bons, ni s
tous mauvais, récompenser les bonnes actions au- ?

delà de leur prix, punir les mauvaises au-dessous g
de ce qu'elles méritent, avoir de l'indigence pour q
leurs faiblesses et de l'humanité pour tous, c'est r

comme doit agir un homme raisonnable. a
L'étude des langues anciennes et des classiques ti

lui parait indispensable. <' Il faut absolument, p
dit-il dans la Lettre au ministre Zcd~<x, que les g
jeunes gens apprennent le latin; je n'en démords e

pas on doit seulement rechercher la méthode la !<

plus aisée et la meilleure pour le leur faire ap- t

prendre facilement; s'ils deviennent plus tard des t)

commerçants, ou se vouent à quelque autre car- ti

rière, suivant les aptitudes de leur génie, la con- n
naissance du latin ne leur en sera pas moins tou-

jours utile, et il viendra bien un temps où ils 1(

pourront s'en servir. Comme il désire surtout p
qu'on ne se borne pas & étudier les auteurs an- n
ciens au point de vue des formes de la langue, 1
mais qu'on les lise à fond, pour se pénétrer de P
leur esprit, il recommando de les traduire en al- tl
lemand. « LesoMc~oresc~aMMt, dit-il, doivent tous y.
être traduits en allemand, pour que les jeunes l'

gens se forment une idée de ce qu'ils sont réelle-

ment, sans quoi ils apprendront bien les mots, ti
mais

pas
la chose. Les bons auteurs doivent être p

tradmts en première ligne ainsi, parmi les Grecs p
et les Latins, Xénophon, Démosthènes, Salluste, d

Tacite, Tite-Live, et les ouvrages de Gicéron, qui e
sont tous excellents; de même Horace et Virgile, a

quand ce ne serait qu'en prose, a Ailleurs il ajoute r<
aux auteurs ci-dessus Thucydide, la Politique q
d'Aristote, les Sentences d'Epictète et de Marc- d
Aurèlc.

q
H insiste pour que dans l'étude de l'histoire c<

on s'attache surtout à l'histoire moderne. « Pro- n

prement, dit-il dans son /?M~Mc<<o~ pour ~ica- a
démie des nobles, l'étude de l'histoire ne doit il
s'étendre que depuis Charles-Quint jusqu'à nos s'

jours ces faits intéressants tiennent à nos jours, ti
et il n'est pas permis à un jeune homme qui veut n:
entrer dans le monde d'ignorer les événements L

qui sont liés à la chaîne des affaires courantes U
de l'Europe et la forment, » L'histoire de la pa- à
trie doit passer en première ligne « Qu'un An-

glais ne sache rien de la vie des rois de Perse, ou ti
s'embrouille dans la multitude innombrable des d'

papes qui ont gouverné l'Eglise, on le lui pardon- te

nera; mais on n'aura pas la même indulgence s'

pour lui, s'il ne sait rien de l'origine de son Par- c!

lement, des coutumes dé son !le, et des diverses d<
familles qui ont régné en Angleterre. » `` &t

Quant a l'enseignement religieux, il veut le v<
renfermer dans des limites plus étroites que par fa
le passé :troi< heures de catéchisme par se- jo
maine doivent sufare. 11 craindrait de donner à
aux ministres du culte « une influence presque
toujours fâcheuse, parce qu'il est rare que les Mo

prêtres ne soient pas ambitieux, et que le plus Pa

grand nombre dea hommes est faible d'esprit.
L'éducation des filles lui tient a cœur; il )a

trouve beaucoup trop négligée. « Une fille, dit-il pa
dans la Lettre sur r~Mca~on, peut s'amuser à so
des ouvrages de femme, & la musique, a la danse sa

même mais surtout qu'on s'applique a lui for- le)
mer l'esprit, à lui donner du goût pour les bons pr
ouvrages, qu'on exerce son jugement, qu'on nour- as
risse sa raison par la lecture des choses solides. él<

Ailleurs, parlant des femmes, il déclare que a leur mi
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s intelligence ne le cède point & celle de l'homme,
n et même qu'avec une éducation plus mate elles
r l'emporteraient sur nous. w

S Frédéric fit ce qu'il put pour donner, par des

mesures pratiques, un vigoureux essor a Fins-

truction publique en Prusse. Au lendemain de
r la guerre de Sept Ans, à peine délivré des soucis
n de cette longue lutte, il promulgue le Règlement

scolaire du 12 août 1763 (GeMefa~aM~cAM~o~-

tMen~), qui rend la fréquentation de l'école obli-

s gatoire pour tous les enfants de cinq a treize et
r quatorze ans, établit des peines contre les pa-
t rents ou tuteurs négligents, et stipule que s'il y

a des élèves trop pauvres pour payer la rétribu-
s tion scolaire, la caisse communale devra payer

pour eux. Nul instituteur ne sera admis à ensei-
s gner, avant d'avoir prouvé sa Capacité par un
s examen subi devant l'inspecteur. Toutes les « éco-
a les borgnes » (tVM&pMC~M~), qu'elles soient

tenues par des hommes ou des femmes, sont in-
s terdites. Toutefois les parents aisés peuvent con-
tinuer à faire donner à leurs enfants un enseigne-
ment privé, par un précepteur.
` Muis malgré les bonnes intentions du roi pour
s le développement de l'école populaire, il ne fut
t pas possible de tout réformer du jour au lende-

main on manquait d'instituteurs capables, et en

17~9 Frédéric, en dépit d'es prescriptions de son
e Règlement de 1763, dut placer à la tête d'un cer-

tain nombre d'écoles de Silésie des militaires in-
s valides, faute d'un personnel mieux qualifié pour
s l'enseignement.

Son activité se porta également sur l'améliora-

tion des écoles moyennes et des gymnases. La

e première Realschule fut fondée sous son règne
s par Hecker à Berlin, et Frédéric l'entoura

d'une faveur spéciale. Quant aux universités, it
Li eût voulu voir leur enseignement s'inspirer d'un

autre esprit, « car notre intention, dit-il dans un

e rescrit qui vise l'université de Konigsberg, est
e qu'on n'embrouille pas la tète des étudiants par

des subtilités creuses, mais qu'on les éclaire et

qu'on les rende capables, par la philosophie, de
e comprendre et d'appliquer des notions réelle-

ment utiles. » Dans'une note marginale adressée
au ministre von Fûrst, qui avait proposé de faire

t inspecter plus fréquemment les universités, il
s s'exprime ainsi Il II faut qu'en médecine elles s'en

tiennent à la méthode de Boerhave; en astrono-
t mie, qu'elles suivent Newton, en philosophie
s Locke, en histoire la méthode de Thomasius.
s Une inspection sera très utile si elle est con&ée

un homme capable. a

Les tendances et les efforts de Frédéric en ma-
i tière d'instruction se résument dans ce passage
s d'une lettre qu'il écrivait à d'Alembert le 6 oc-

tobre 1772 « Plus on avance en âge. et plus on

s'aperçoit du tort que font aux sociétés les édu-
cations négligées de la jeunesse je m'y prends
de toutes les façons possibles pour corriger cet
abus. Je réforme les collèges ordinaires, les uni-

versités, et même les écoles de village; mais il
faut trente années pour en voir les fruits je n'en

jouirai pas, mais je m'en consolerai en procurant
à ma patrie cet. avantage dont elle a manqué, »

A consulter CFMcret complètes de /~<M~te Il, Ber-
t lin, i846-i85T. .R'<MAtC 7~ philosophe, par G. Ri~ottot,
Paris, Ernest Thorin. – Friedrich der CroMe und dtc

Vb~Mr~MAM~, von D' P.-D. Fisetter, Berlin, i877.

FRÉQUENTATION SCOLAtKE. – Il ne suffit

pas qu il y ait des écoles nombreuses, saines,
soigneusement munies de tout le mobilier néces-
saire à l'étude. Ces bienfaits seraient stériles, si

les enfants, pour qui les pouvoirs publics les ont

prodigués, n'en profitaient par une fréquentation
assidue. Dans la plus belle des écoles, dont les
élèves seraient souvent absents, le meilleur des
maîtres n'obtiendrait que de mauvais résultats.
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S'il revient sur ses pas, repétant, au proCt des

irréguliers, les leçons non entendues, c'est une

perte de temps, de ce temps scolaire dont il faut

être soigneusement économe s'il ne le fait pas,
ses leçons seront mal comprises, donc mal écou-

tées. Ainsi l'assiduité de la fréquentation s'im-

pose comme une nécessité maîtres, parents,

élèves, ont ici un devoir à remplir.
A cette assiduité peuvent s'opposer plusieurs

causes sur lesquelles l'action de l'instituteur est

nulle ou presque nulle.

D'abord, l'éloignement. Dans certaines régions,
les habitations sont disséminées; la route est

longue jusqu'à l'école l'hiver, elle n'est pas tou-

jours praticable. Que faire ? Multiplier les éco-

les ? Mais une école n'est pas vivante, si elle ne

réunit au moins vingt ou trente enfants. Ces pe-
tites écoles, presque désertes, qui les dirigera ?

Quel maître ira volontiers s'enfermer au fond

d'un hameau perdu, dans cette pauvre classe dont <

l'outillage scolaire sera sans doute défectueux a

où, faute d'élèves nombreux, l'émulation sera <

absente où il ne pourrait, malgré ses efforts, <

espérer les succès qui sont son orgueil légitime <

et professionnel? Pour obrier à la dif6culté qui <

naît de l'éloignement, le moyen le plus efficace f

serait peut-être de favoriser autour de l'école com- i

munale l'établissement de petits tutorats, pen- a

sions ou demi-pensions, où, pendant la mauvaise ]

saison, les enfants des hameaux éloignés trouve- 1

raient économiquement, parfois chez des amis de r

leur famille, le vivre et le couvert. <

En second lieu, les maladies, surtout les mala- t
dies contagieuses il arrive souvent qu'un maître ¡

est forcé de fermer provisoirement l'école, alors t

que des mesures hygiéniques, prises à temps, t

auraient permis de ne pas recourir à cette extré- c
mité. Le remède à cet inconvénient serait une 1
bonne organisation de l'inspection médicale ) 1

organisation facile, grâce au dévouement et au 1

nombre des médecins il suffirait d'une régtemen- (

tation assurant une indemnité convenable. <

En troisième lieu, les travaux de l'industrie et i

les travaux des c/:a)M~, auxquels, par nécessité

ou par avarice, les parents emploient fréquem- i

ment les enfants d'âge scolaire. Contre les usur- (

pations intéressées de l'industrie, l'école n'est pas (

désarmée une loi existe, qui protège le dévelop- <.

pement physique et intellectuel de l'enfant si t

elle n'est pas encore assez utilement appliquée, 1

du moins il n'y a pas là d'obstacle insurmonta- (

ble. En est-il de même pour les travaux des (

champs? Il survient dans l'année agricole des (

travaux qui s'imposent, ne peuvent être ajournés, (
réclament impérieusement l'activité de toute la c

famille et de plus, il y a des besognes que l'en- 1

fant peut faire aussi bien qu'un adulte, pour les- s

quelles sa journée vaut celle d'un ouvrier. Il y j
aura là toujours des exigences respectables, avec t
lesquelles il faudra compter. Peut-être con- 1

viendrait-il que les vacances ne fussent pas don- 1

nées en une fois et partout à la même saison, (

quel que soit le caractère agricole de la région r

mais qu'elles fussent divisées en deux, et répar- J

ties sur les semaines où les travaux des champs c

réclament le travail des enfants. Cette mesure s

aurait un autre avantage. On se plaint que les fils <

des cultivateurs désertent la campagne pourquoi c

ne pas chercher à attacher de bonne heure l'en- c

fant à la terre? Pourquoi ne pas lui ménager l'oc- 1
casion de se mêler, de s'intéresser à la vie agri- f

cole, d'avoir son rôle dans ces grands travaux c

faits en commun et qui, dans nos campagnes, ont 1

quelque chose de joyeux ? L'enfant aime naturel- 1

lement à faire ce qu'il voit faire aux grandes per- t

sonnes il lui semble alors qu'il est un petit L

homme il grandit à ses propres yeux, s'il tra- 1

vaille comme un adulte. Dans les régions ma- ?:

s ritimes, dès neuf ou dix ans, il désire, it est fier

e d'aller à la mer avec les aînés. Pourquoi, dans les

[t régions agricoles, ne pas t'initier, dans l'âge des

(, impressions vives et profondes, à ces travaux qui
i- maintenant sont un plaisir et plus tard seront sa

t- vie ?

Mais toutes ces mesures ne peuvent être prises

que par les pouvoirs publics. Il y a un moyen'
s qui est tout entier dans la main de l'instituteur,.

t moyen plus efficace que tous les autres ensemble

et sans lequel tous les autres seraient sans en'et

c'est l'intérêt qu'il saura mettre dans son ensei-

t gnement, le caractère d'utilité pratique qu'il saura-

lui donner. « Construire des écoles n'est qu'une
faible partie de la tâche, dit une instruction mi-

3 nistérielle du 20 août 1857 quand on a rendu'

l'enseignement accessible, il reste à le rendre

? profitable. Il importe que les populations pMMse~~
i toucher du doigt /'M<e jM'a/~Me de l'instruction-

t On ne saurait se le dissimuler, le tour vague,.

abstrait, purement théorique de l'enseignement
est trop souvent l'une des causes de la désertion

des classes. Pourquoi, dans les campagnes parti-

culièrement, le chef de famille tiendrait-il à ce

i que les enfants fréquentent régulièrement l'école~

si les heures qu'on y passe paraissent des heures

mal employées; si la dépense qu'elle entraîne est,
à ses yeux, une dépense stérile ? Il faut, à tout

prix, que les familles, les communes, le départe-

ment, l'Etat puissent se considérer comme ample--
ment dédommagés, par les résultats, des sacrifices

qu'ils auront accomplis. » Aujourd'hui encore, et-

bien que l'enseignerrent soit partout absolument

gratuit, la réflexion est toujours aussi juste. II

faut que l'enfant aime l'école, qu'il comprenne
bien que les connaisse nces qu'il y 'vient chercher

seront pour lui dans la vie ce que les outils sont

pour l'ouvrier; que si, homme fait, il ne possède

pas ce que l'on enseigne dans la classe, il sera,

i parmi les autres, dans un état d'infériorité et

d'impuissance. Il faut que le père, que la mère

de famille, jour par jour, pour ainsi dire, voient

s'accroître le savoir de l'enfant, qu'ils le voient

écrivant mieux, calculant plus sûrement, pouvant

rédiger une lettre, sa mémoire se meublant de

connaissances scientifiques et pratiques. Il faut

i que les parents peu instruits comprennent, par ce

qu'ils voient faire à l'enfant, l'utilité de l'instruc-

i tion. Sentant eux-mêmes l'infériorité à laquelle
les condamne leur ignorance, il faut qu'ils voient

que l'enfant, en fréquentant l'école, échappe à

i cette infériorité. Le temps d'un enfant de dix à

) quatorze ans représente déjà une valeur l'école

enlève cet enfant à sa famille qui aurait besoin

du travail, du salaire de ce petit ouvrier. H ap-

partient à l'instituteur de montrer, par l'utilité de

» son enseignement, que cette mesure est utile et

juste que ce que l'élève acquiert à l'école vaut

plus que ce que gagnerait aux champs ou à l'ate-

lier l'ouvrier de douze ans; que le temps donné à

la classe est un capital productif, qui dans peu

d'années rapportera plus qu'il ne coûte mainte-

nant. Je vois, par les derniers rapports de

MM. les inspecteurs primaires, dit encore la cir-

culaire citée plus haut, qu'un nombre très con-

sidérable d'enfants s'abstiennent encore de fré-

t quenter les écoles. Les causes d'un fait si digne
d'exciter notre sollicitude sont assurément très

complexes: on peut parler de l'indifférence des

populations pour l'instruction, de la pauvreté des

familles, de la difficulté ou de la longueur des

chemins qui, dans certaines localités, séparent le&

L habitations de l'école; mais, à ces causes, contre

lesquelles le temps seul permettra à l'adminis-

tration de réagir, ne faut-il pas ajouter, pour une

large part, celle dont je parlais plus haut, le ca-

ac/erc trop t'a~Me et trop théorique de /'eM~t~M-
ment ? Or on rendra l'instruction pratique en
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emplayMtmottts de Mmp~& enseigner des choses

eIt1PlOy.antiMo.'UIf~:de. ',lIe~pt). ehSIJ. igh6l'. } '{Isesdém~s d'intérêt piour les élèves des écoles, et
en dMMnt~lM dé tempa~ au contr&M.M'eaMi-
gpementdesCo~Bai~MneetusueMM. z

a Que les instituteurs é~'a~y trompent pas c'est
là, et là seulement, qu'est leur véritable moyen
d'action pour assurer ta Mquent~tiôh régulière,

m~en'ptu9efBcacem6mequëta!~o'/M:Mét l'o-

A~<NM~M. Ils les ont rect~mées et lia ont bien

fait ce sont pour éun; quoi qu'on en ait dît, deux

Apoes MUveliM~ II est certain que la rétribution
MOlatre.'sitNtnfme 1 qu'elle f&t, Servait & certains

parent êo raison ou de~ prétexte pour ne pas en-

v!ayer leurs enfanta à l'<Mote. Lorsque l'on re- ]

ïNiM-quttitt aeua le p6gi'me detk gr~Më partielle t

qaa les élèves gratuits étaient pré;ia<Sme"t les

plue h-réguMers, on voulait ea conclure que la

gf~tai~ était ptua nuisible qu'utile la fréquen-
tation; les parents, disait-on, ne tiennent pas à <
m)e chose qui ne coûte rien et que Fon offre. ]
~'attit une erreuF. Ce n'est paa qme la gratuite ftt ]
déda~ner l'ëcdte; c'est qu'eit~ ne tstumsait pas
poupattife!' les éteveat bes. parents, 1& plus sou- f
venti dénu!és d'mstrMtion, négligeaient d'envoyer, 1
leurs enfanta

ànnstitutau! paEce'qu'i~ He veyaient
pas ce que renfant pouvait y gagneT. 1~ ne l'en- 1

voyaient pas quand cei& n~ ooêtaitriem: ils t'eus- )1
seattencoM~moias enweyé stoe'!a eûtM<tt6< quel- jj
que! choses On a remarqué que 'l'enfant, était 1

MBidu, du jour où l'on avait aimené !jeN parents à E
saMMixe umabomnement; o'eat que dès lors, a-t- i
on dit, Ma ne ~ouiatent paafqae t~fgeMdonné fttt

perdut Sans doute mais pour amener les parents (
S sousNmre!Uïï abonnement, il fallait, au préataMe, 1
les avoir gagnés à la cause Molai~ et c'est l!t
précisément qu'étale la question. Donc que les in- t
atttuteumt comptent sureut-mômeset su)' Futilité t
tMnMmte de leur enseignement, plus que sur la 1

~Mt~StM. f
Lea ioetituteum voient surtout dans l'o~~a/toK t:

un moyen efacace d'assumer la fréquentation as- t
aMiNe; il est en eSàt cejta.m qu'une prescription c

!é!gal@'ne:peut quêteur venir cm aide. Mais ici en- c
cofe~ n'es~-iL pa~ à craindre qu'on ne se fasse a

quelque illusion, et que l'espéraince qu'on fonde e
sufiacontrainteae soit déaMntiepar l'expérience?
La m~tra a besoia du coneouM des pM*ents; il a t

beaMuque ren<atn<,saehe que ses patenta pensent c
dui tm~ili scolaire ee qu'empemo son instituteur t
laMm&me~ Or, si la &m4U<& esciadiMMnte à ce~ s
tmmiL parce qa'eilie n'em MmpMmd pas les biea~ r

fmt~est-eo l'amende) ou la prisén qui les lui fe- t

ronOompj'endre'? N'estai pae~efafutdM; au con- 1.
tmïœ que cett~ iadi~Mace con~ari~e ne se F
chMgeeB hostilité? que laa entants~ qui~ppesque t
sans exoeptKMi partagemotlea statim~nits des pa- n
reat<tt m'aBnvemt &tl'éc<tla eomuM & la corvée, y I<

apjtMtrtant la imam~ae humeur, up désip ide mal t
fama., alenres~qMi.danBtitaictsiMte seM~t mne' ~Q<t, d
v<méNi

dîaMMMMMm pOMiJ-iona &0j~ Mpuoitton e~ e
tB&me eat la ren~ qMii poM «m serait une déli. q
vrance bien.piu~ quitta oh&ttnMnt. j~onc, ici en- n

CMe, cest aux nudtmmqaai fiauft faire appel avant q
tout.oe aantieax quLp)aN;veN)t;mieu)t encore p
que. là,loi, oauquéric lea parents &. la; ctttse' ac~ ti
lana J!as<ndu4té de Itt Mqttxentation sera toujours I<
emamisûa djtleurtatdvitét de leaf-méaitè, duta- if

lantqmida auMttt fatratatmipeeadBa aom enfants

et~u~famiIiNa que t'iastBucttom e<tt uttle etuéces~ d
saM~ ~Ui'el~e~mne.valenr etiunMMMt. p

M y' m'aependtnt pt)Mi<Mtt<)in))ttitutio<ts accès- p
setM<qMrlesm~)eM!p)m)!)tO)ttQAnsiuaa certaâM ti
maauM ceatnbu<tB &.étaMtr,. M~~e ~MtMnne! g
et.qam lea aideront pmt)6a<nmeat.~a<sar9B fré. ri
qttentattom tégutij~. e't~~hmdl~etmcouM de vi

ptMannM j~u)aMtnt.~tne)in$(.tM~Ho~t~,ce

~SS* dm cheacM à Je~euB a<M)urer par s.
ie~MtMMmnt dea ~Mn'otM- ~co~MfM: t'obst~ u

de qae l'ingérence des plants ou leur pauvreté
appose i la fréquentation dés écoles ne sera ja-
mais ëômpl&tem-ënt détruit. dit une circulaire
m!niatérie!le du 2 àvfil t8?0, tant qu~ côté de

l'institatettr, et dans ctïaqué commune, ne se
produira pas l'action cbitectïvë de ce? associations
charitables qui, sous te nom de &Mrc&Ma? ~co~aî?v<,
rendent à l'étranger de ai grands serrées a l'enset-
gnement. LCurmission ne serait pas seulement
de atfrveiner l'école de leur commune, mais sur-
tout d'en assurer

/a/?'~MM~MM. Avertis par
l'instituteurdë i'absenco ou de l'inassiduité de
l'enfant, les membres des bureaux scolaires en
rechercheraient. la ca~se et exerceraient auprès
des parents que, dans les Communes rurales, ils
connaissent le plus souvent, une action bienfai-

sante leur intervention se prodùiraitpar de sages
conseils et parfois aussi par de faibles secours,
qui tantôt seraient un encouragement, tantôt une

récompenae, et dont une caisse des écoles leur
procurerait la disposition, »

Cette institution des bureaux scolaires s'est peu
généraltsée. Les Commissions municipales seo-
ladreS) instituées par là loi dtu 28 mars 1882 pour
surveiller et encourager la fréquentation deséco-
lest auront sans doute une action plus efNcace
puisqu'aux moyens de perSuaaion eMes~ pourront
joindre les mesures de rigueur qui contraignem.
D'ailleurs ellea seront elle~-memea puissamment
aidées par l'institution des MMS~ crcco~. Cette
institution date de t867 mais c'est

aujourd'hui
seulement qu'elle produira ses effets, grâce à la
décision qui ~ieat d'être prise par l'Etat de contri-
buep~ leur alimentation, a Toute commune sub-
venttonnée pour l'instruction primaire, dit l'ar-
rêté du 23 septembre t881,qMi créera une CaiaM
des écoles, conformément aux dispositions de
L'article ? delà loi du 19 avril t'S<!7, recevra en
faveur de cette caisse, si elle eh fait la demande;
une allocation de l'Etat qui ne pourra, en aucun
cas, excéder 3(M Braacs, mais q~i, jasqu'a con*
currence de ce cMfFre, sera égale a la somm~

que la commune aura elle-même inscrite chaque
Mnée;a) son! budget, au prontde la caisse d~~
acoles. t~

La création des caiMesd'écotes est le compté-
ment tndispensable de l'obligation. Depuis quel.
que temps déjà, t'écote était ouverte gratuite-
ment à quiconque ne pouvait payer la rétribution

;colaM'a;eepend&m< beaucoup d'enfant:) n'y pa-
-a4ssa<)enc pas ou'ia; fréquentaient sans régularité.
foufrqHoi ? 8i ~&le' qae soit le travail ou le sa-
aiBe

dis l'eafant,l~s'parents peuvent être
tropMjuvres pour s'<m' priver; l'entant manque de ve-

;ements, n'ose apporter ses baiMons à l'école; il
a<nqu<et de litres, do papier; il ne peut suivre
es leçons, faire les devoirst La loi sur l'îB~ruc~

.!pn obligatoire ne i fera pas disparaïtte ces causes
i aibitence la caisse d'éaoie peut y remédier' :`
~e donmeM ete~ aeeour~aux parents indigents
lue téooie'prive d% trahit do l'enfant; ëlledon~
Mra des vêtements ttQx enfants; s'ils en maTt-

tueo~ des fbufnitare~ scoîaires a ceux qui M
)ouN'ont_ les payer, livres, papiers, etc., tes o~

da de~éeolier~ saatf lasq~eis les ef~rts du meH-

euf mMître sont pM'alysés et sa bonno~ wMQt<
tmjMussamtc.

A~ces xctiom~bien&Mantes peat s'ajouter celle
le Mmuhtion; que espoir de récompenses pro-
toaëestiatpiM à re~nt tm~mème tedsairdene
'as manquer ta) ~MM. tie Menfàit de l'instruc'
ion eat ohotxe'ioiotaine c'est une idée ~M n't-
;<t:guèfe qw sur d'ee espifita m~ria par rëxpé
Mate un eoprit

plas ~na se prend! p~
twaiLent at déitt!' d'an atantage proeMaih. ~w
tes <a)Mïp<M~o~ hebd~m~ttairea rendeàt relève
oueieu~ de aat paif compromettre son saccës par
taaabMncB d'an jour; qu'i! y ait des prKc, des
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récompenses de toute sorte distribuées à la fin de

l'année, ou mieux peut-être à la fin de chaque i

trimestre, de chaque mois et que, dans la ré- e

partition de ces récompenses, il soit tenu compte

de l'exactitude et de l'assiduité. Surtout qu'on s

fasse usage des livrets scolaires ou cahiers de o

correspondance entre l'instituteur et les parents. g

C'est un des moyens les plus puissants pour as-

surer l'émulation, la discipline, l'assiduité. Ce
q

cahier raconte en quelque sorte la vie scolaire de t]

l'enfant un élève peut être fier de son livret

comme il peut en être honteux. Les parents g

hésiteront à inscrire sur ce petit registre, qui b

demeure, une cause d'absende qui ne serait pas à

sérieuse tel qui ferait de vive voix un mensonge

de complaisance, hésitera s'il faut donner à ce

mensonge une forme écrite et durable. Les pa-

rents trouveront dans ce petit cahier la trace de a

la vigilance quotidienne du maître ils compren- 1

dront mieux, ils estimeront ce qu'on fait pour 1

leur enfant et ce que vaut l'école. Invités à con- t

trôler le travail des devoirs et des leçons, ils (

s'intéresseront davantage à cette œuvre où ils au- t

ront un rôle; l'activité du maître ira éveiller, s

solliciter la leur; ils seront plus soucieux de res- (

pecter dans le travail de l'enfant la régularité qui r

seule assure le progrès. <

Enfin, que [l'instituteur tienne avec soin son 1

registre d'appel, où les moindres absences, même <

celles d'une demi-journée, doivent être consta- .1

tées. Ce registre n'est pas seulement un recueil

de matériaux statistiques il peut aussi avoir une

haute portée pédagogique. « C'est qu'il no s'agit

point seulement ici de chiffres quelconques, dit à

ce sujet une circulaire ministérielle du 1" mars 1

1877, il s'agit d'enfants dont nous avons charge, ]

d'unités vivantes, dont pas une ne doit être né-

gligée. Ce chiffre que l'instituteur s'astreint ?\

marquer pour une absence, c'est toute une leçon

qu'il donne aux enfants, aux familles, au pays.

Quand l'administration dit à l'instituteur qu'il ne

doit pas laisser passer inaperçue l'absence d'un

seul élève pendant un seul jour, elle dit par là

même aux parents que cette absence n'est pas un

fait insignifiant; qu'eux aussi doivent respecter le

temps des enfants que, dans la durée si réduite

des études primaires, les heures, les jours sont

comptés que priver l'enfant de quelques leçons

par mois, c'est priver son intelligence de quelques-

unes des ressources et des chances du développe-

ment dont elle avait strictement besoin; c'est

causer à cet enfant un préjudice réel en brisant

pour lui la suite des idées, le bon ordre de l'en-

seignement, la progression des exercices; c'est

enfin prendre
sur son capital et mutiler cette

éducation, qui n'est pourtant que le minimum

de la culture nécessaire à l'homme et au citoyen, »

Si l'instituteur se pénètre bien de ces vérités,

s'il les répand autour de lui, il aura fait plus que

la loi même pour la régularité de la fréquentation.

Il faut qu'il comprenne, il faut qu'il fasse com-

prendre aux autres qu'on doit respecter dans l'é-

lève une personnalité humaine qui grandit, encore

indécise dans ces années d'enfance, et qui sera

plus tard ce qu'on la fait maintenant. C'est pen-

dant les années d'école que se décide la question

si l'enfant sera un homme utile lui-même, aux

siens, à la société. C'est pourquoi il faut ména-

ger avec scrupule, défendre avec énergie, le temps

que l'enfant donne à la classe. Que les instituteurs

prennent cœur à cette tâche en se disant que si

l'Etat leur manifeste sous tant de formes sa vigi-

lance et sa sollicitude, c'est qu'il regarde atten-

tivement comment l'avenir prochain de la patrie se

prépare dans les classes qu'il leur confie, dans

l'école, naguère encore si humble, presque mé-

prisée, aujourd'hui populaire et respectée.
ri. Carré.]

FRÈRES. On donn e le nom de Fr~'M à des.

nstituteurs réunis en une association religieuse,

t généralement liés à leur règle par des vœux.

Nous avons, à l'article Co~a~to/M re/t~eM-

es, indiqué la situation légale de ces associations;

n y trouvera également une statistique des con-

régations tant d'hommes que de femmes.

Nous consacrons ci-dessous des articles histori-

ues aux plus importantes parmi les congréga-

ions enseignantes d'hommes.

Quant à la question de l'enseignement congré-

aniste en général, et à l'examen des divers pro-

lèmes qu'elle soulève, nous renvoyons le lecteur

l'article L~c~c.

FRÈRES DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE.

V. Doctrine chrétienne (~'ërcs de la).

FRERES DES ÉCOLES CHRETIENNES (In-

ttitut des). Congrégation séculière laïque « dont

es membres, disent les statuts, ne peuvent

prétendre à l'état ecclésiastique mais, tout en-

iers à leur vocation~ vivent dans la silence et

lans la retraite, attachés à leur Institut
par

les

rois vœux de religion, ainsi que par celui d'en-

ieigner gratuitement les enfants. en leur in-

diquant les maximes chrétiennes et leur don-

lant l'éducation qui leur convient. e Cette

;ongrégation a été fondée en 1684 par Jean-Bap-

;iste de La Salle*, docteur en théologie, chanoine

Je l'église métropolitaine de Reims, fils d'un con-

}eiller au présidial de cette ville.

I. Préliminaires. La seconde moitié dtt

~vn* siècle vit se produire un mouvement très

actif en faveur de l'instruction et de l'éducation

des classes pauvres. Quelques années avant la

fondation de l'Institut qui est l'objet de cet article,

M"" Martel créait pour les provinces d'Auver-

gne, du Limousin, du Forez, du Velay, du Viva-

rais, la congrégation des « demoiselles de l'instruc-

tion du Puy B; et, sous une autre latitude, à

Avranches, l'abbé Fleury établissait un « sémi-

naire » de sœurs maltresses d'où les institu-

trices, dénommées'e dames de la Providence a, se

répandirent en grand nombre, sous le patronage

du célèbre Huet, évêque d'Avranches, dans toute

la Normandie, en Bretagne, en Picardie, en Cham-

pagne et jusque dans certaines provinces du Midi.

Vers le même temps Ch. Démia*, vice-pro-

moteur de l'archevêché de Lyon. adressait (1666)

aux échevins de cette ville des remontrances où il

leur faisait comprendre le devoir de créer « de

petites écoles pour l'instruction des enfants du

pauvre peuple, dans lesquelles, avec la crainte

de Dieu et les bonnes mœurs, on leur apprendrait

à lire, écrire et chiffrer, par des maîtres capa-

bles de leur enseigner les choses qui les met-

traient heureusement en état de travailler en la

plupart des arts et professions, n'y en ayant aucune

où ces premières connaissances ne servent d'un

grand secours ou d'acheminement pour s'avancer

dans les emplois les plus considérables.

Plusieurs années auparavant, à Paris, sous l'in-

spiration du célèbre fondateur de la communauté

de :Saint-Sulpice, M. Olier, M. Bourdoise, curé de

Saint-Nicolas du Chardonnet, avait écrit: « Pour

qu'une école soit utile, il faut des maîtres qui

travaillent à cet emploi en apôtres et non pas en

mercenaires, comme si c'était un chétif métier ou

commerce inventé pour avoir du pain. Parce que

les écoles des paroisses sont pauvres et conduites

par des pauvres, on s'imagine que ce n'est rien.

Cependant c'est l'unique moyen de détruire le

vice, d'établir la vertu, etjedéne tous les hommes

ensemble d'en trouver un meilleur. L'école est le

noviciat du christianisme.)' »

En dépit de ces exhortations, et malgré les in-

jonctions des conciles de Paris, d'Angers, de Be-

sançon, de Narbonne, d'Aix, l'insuffisance des

écoles (depuis les ruines accumulées pM les
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guerres du xvie siècle), et l'indignité du plus grand
'nombre des maltres, continuaient à provoquer des

.plaintes a~ peu près universelles; et, &Paris même,
'le grand-chantre Claude Joly était accusé d'em-

~oyer & la direction des écoles « des fripiers,
gargotters, perruquiers, férandiniers, joueurs de
marionnettes et laquais, »

C'est à une telle situation que voulut remédier,
<'eat à de'tels besoins qu'entreprit de pourvoir le
descendant d'une ancienne et noble famille du

Béam, établie en Champagne sous Louis XI, et

4éCMtivëment Sxée & Reims vers la fin du xvt'siè-

cle, Jean-Baptiste de La Salle, né le 30 avril 165t.
H. Historique de l'Institut. Lorsqu'il eut

placé à la tête de l'école créée par lui à Reims

(rue Neuve) quelques-uns de ces maitres modes-
tes revêtus, dès les premiers jours, « d'une robe
~nétoBe commune dont le devant doit être fermé

par des agrafes eh fer, avec un rabat blanc et un

chapeau à larges bords, "M. de La Salle admit
les plus fervents de ses disciples a contracter, pour
trois ans, des vœux renouvelables, et arrêta, de

concert avec éux~ quelques règles générâtes de

discipline :i'77t~!<Mtc!t's ~W~ e!ea ëco~s cAr<<-

~MM~ était fondé.

Peu de temps après, les curés des villages voi-

sins de Reims ayant demandé des maîtres d'école

pour leurs paroisses, M. de La Salle répondit

qu'il ne permettait pas ses frères de vivre iso-

lés, mais il ouvrit immédiatement, sous le nom de

Séminaire de Mt/~<fM e~co~e, une maison où se-

raient formés des instituteurs pouf tes districts

de campagne.Il créait ainsi le type des ScAM</e/<fet.

<PWfMe<rtCH de Sitésie et de Saxe, et des Eco~

mortMC~ de France dès 1684 vingt-cinq jeunes
'hommes se formaient, dans la ville de Reims, à

ta direction des éeotes rurales.

Quand on s'enquiert de l'origine des écoles

normates.ce n'est donc pas au-detà du Rhin que
M'érudition française doit diriger ses recherches

le réformateur de t'énaeignemént 'populaire en
Autriche et en Prusse, FetMger*, naquit trois ans8

aprèstàmOrtdeM.deLaSaUe.
Paraltètement au « séminaire n des maîtres d'é-

eol<y et en vue du recrutement dé nnstitut, fut
créé un jpc~ MO!CM<, ou novMat préparatoire.

« Ceséièves, dit le vénéraMé fondateur lui-même

~~mo~e sur les Frères et l'eurs habits~, admis
'de quatorze a seize ans, ont un dortoir, un réfec-

'toire ~et dea' lieux de récréation séparés; leurs
~exercicet sont proportionnés a la portée pré-
-<ente de leur esprit, a Un an après/une seconde
~ecole normale était fondée « proche La Fère »,

.gr4cc au concours du duc de Mazarin, « pour
en tirer comme d'une pépinière le nombre des
UBaïtres d'écote nécessaire pour l'instruction de

dà jeunesse, gouvernée par deux directeura ca-

ipàbtea, commis h- cet effet par ledit sieur de La

Salle; pour t'entretien d6 la petite communauté,
tedit seigneur fait un fonds et capital de trois
"mille cinq cents livres, pour chacun an, de rente. e
– Le due fondait dix-sept bourses en faveur « de

jeunes hommes destinés & être instruits des
véritables maximes des pédagogues chrétiens

-comme aussi à tire,bie~ écrire et chiffrer, chanter,
"pour pouvoir atier instruire la jeunesse dans les

paroisses, bourgs et vitiages de son duché. a

Quetqnes années plus tard; M. de La Salle, ap-
-gelé à Paris, y fondait (1'696) deux écoles (rue des

Fossés-Mônsieur-Ie-Princo et rue Saint-P~cide)

~uis en t6!)8 it y créait (rue de t'Ourcine) un
«séminaire urbain a l'usage des maitrea desti-

*nés& vivre a dans le monde lesquels demeu-
raient « en ce séminaire jusqu'à ce qu'ils soient'

"formés tant a la pieté, qu'à tout ce qui est de

leur emploi, instruits, nourris et blanchis gratui-
tement, pour ensuite être placés dans quelque
~bourg ou vittc, sans plus avoir de rapports avec

notre communauté, si ce n'est ceux de bien-
séance. L'enseigne ment, d&ns cette école nor-

male, embrassait le catéchisme, la lecture, récri-
ture (comprenant alors l'orthographe et la gram- <
maire), l'arithmétique, le système des poids et
mesures, et léchant d'église.

Ce programme de t6M est tout simplement ce-
lui qui, près d'un siècle et demi plua tard, com-

posera la partie obligatoire de l'enseignement de&
écoles primaires dans la loi du 2!t juin 1833.

A l'école des maîtres laïques de la ru'e de l'Our-
cin~a (ou de Saint-Hippolyte, n~n de la paroisse)
fut aMwa~e une M école de charité o& les élèves-
maîtres s'exerçaient à l'enseignement sous la di-
rection d'un frère expérimenté. Et ainsi, toute

l'organisatiott pédagogique des séminaires d'outre-
Rhin et de nos eeo~M normales d'instituteurs était
fondée, f

En même temps M. de La SaHe établissait des
écoles dominicales en faveur des apprentis et des

ouvriers puis, à Paris et à Rouen (à Saint-Yon,
quartier Saint-Sever), il inaugurait le système des i

pensionnats, à l'usage des enfants destinés aux car-
rlères pour lesquelles la connaissance des langues
anciennes n'était point nécessaire. Dans le pro.
gramme de ces pensionnats &guraient la rhétori-
que, la géographie, l'hydrographie, la mécanique,
la physique; « on ensétgne & Saint-Yon, est-il dit
dans un ancien r<îMeaM~eJtoM~ (m 4), tout ce

qui peut concerner le commerce, la finance, le
militaire, l'architecture et les mathématiques, en
un mot tout ce qu'un jeune homme peut appren-
dre, a l'exception du latin. »

Voilà bien, comment ne pas le confesser? le

point de départ de l'enseignement primaire su-

périeur, et le premier dessein de renseignement
secondaire spéciaL a

Une autre école avait été créée à Paris. près
Saint-Sulpice, dans laquelle, tout en recevant
l'instruction élémentaire, les élèves s'exerçaient
aux différents métiers. M. Duruy, dans l'exposé
des motifs du projet de loi surTeM&e~MCMMK~
~ecAN~Me (mars 18CT), a dit avec une sincérité qui
l'honore « C'est à l'abbé de La Salle que la France
est redevable de la mise en pratique et de la vul-

garisation de cet enseignement nouveau de ce

premieressai sortitun enseignement qui, s'il avait
été régularisé, aurait avancé d'un siècte l'organi-
sation des écoles d'adultes et même de t'enseigne-
ment secondaire spécial dont notre temps s'honore

ajuste titre, a

Vers cette époque, le premier président du par-
lement de Rouen, M. de Pontcarré, très frappé
des résultats « éducatifs conquis par le véné-
rable fondateur, obtint de lui qu'il ouvrit, à Saint-

Yon, un établissement où seraient reçus les jeunes
hommes dont la mauvaise conduite ou le carac-
tère indiscipliné rendait le maintien ïmpMsibie
soit dans l'intérieur des familles, soit dans les
maisons d'éducation ordinaires. De là le pensionnat
~e/orce, où deux sections -furent établies pour
correspondre aux variétés de la condition sociale
des jeunes <f libertins N. Pour les uns, l'isolement

cellulaire, avec leçons de < rhétorique et mathé-

matiques a pour les autres, travail en commun,
agricole et industriel c'était, cent cinquante ans
& l'avance, le système double de la <* colonie agri-
cole n et de la a maison paternelle de Mettray

Quand il mourut, le ? avril t719. M. de La Salle,
indépendamment du grand noviciat de Saint-Yon,
laissait tM classes, 281 frères et 9t'00 élèves.

Six ans après, des lettres patentes consacraient
l'existence de l'Institut, et, énumérant tes services

rendus, sous tant de formes diverses, par les

disciples du vénérable prêtre, faisant droit d'ail-
leurs aux instances du premier président du par-
lement de Normandie, accordaient a aux expo-
sants le droit et la faculté de pouvoir jouir et
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posséder tous les fonds et héritages'dont on pourra ra

leur faire legs et donations ou qu'ils pourront ac- ta

quérir de leur chef. < (Lettres patentes de f!25.) ra

Il était naturel que la vive impulsion donnée à M

l'instruction des classes pauvres par les disciples m

deM.deLa Salle rencontrât une très vive résistance té

<!e la part de l'égoisme et de la passion anti-reli-

gieuse coalisés. Cette élévation du niveau moral le

et intellectuel du peuple, cet affranchissement E1

politique et social qui devait tôt ou tard en être at

la conséquence, n'étaient pas du goût de cette à

portion de la noblesse et de la bourgeoisie qui, au p<

xvin" siècle, oubliait, dans les bras d'une philo- tr

sophie sensualiste, les austères leçons d'égalité rE

données par le christianisme. d)

a S'il entre un homme qui ait un anneau d'or et r(

un habit magninque, et qu'il entre aussi quelque le

pauvre avec un méchant habit, et qu'arrêtant lu

votre regard sur celui qui est orgueilleusement a~

vêtu vous lui disiez « Asseyez-vous ici, et que ti

vous disiez au pauvre
« Tenez-vous là debout, i

vous suivez des pensées injustes. i) Il

Qui avait dit cela? ce n'était pasJ.-J. Rousseau, si

c'était saint Jacques.

Cet effroi de toute une classe qui se donnait d

pour l'élite raffinée de la nation française, en pré-

sence de progrès qui lui semblaient une menace, r

trouva une expression naïve dans les plaintes d'un d

parlementaire qui étendait, on ne sait trop pour r

quelle cause, aux humbles disciples de 'J.-B. de s

La Salle la haine qu'il portait aux jésuites. « Les p

frères de la doctrine chrétienne, écrivait La Cha-

lotais dans son Essai d'éducation nationale, qu'on t

appelle ignorantins, sont survenus pour achever s

de tout perdre. Ils apprennent à lire et à écrire à I

des gens qui n'eussent dû apprendre qu'à dessiner r

et à manier la lime et le rabot, mais qui ne le æ

veulent plus faire. Ce sont les rivaux ou les suc-

cesseurs des jésuites. Le bien de la société de- l

mande que les connaissances du peuple ne s e- 1

tendent pas plus loin que ses occupations. Tout

homme qui voit au delà de son triste métier ne 1

s'en acquittera jamais avec courage et avec patience. 1

Parmi les gens du peuple, il n'est presque néces- l

saire de savoir lire et écrire qu'à ceux qui vivent 1

de ces arts, ou à ceux que ces arts aident à vivre. »

Et Voltaire, à qui La Chalotais avait soumis son <

Essai en manuscrit, s'empressait de répondre
1

« Je ue puis trop vous remercier de me donner

un avant-goùt de ce que vous destinez Ma France.

Je trouve toutes vos vues utiles. Je vous remercie

de proscrire l'étude chez les laboureurs. Moi qui

cultive la terre, je vous présente requête pour

avoir des manœuvres et non des clercs. Envoyez-

moi surtout des frères ignorantins pour conduire

mes charrues et pour les atteler. » (Lettre du 28 fé-

vrier n63.)
« Il me paraît essentiel, écrivait encore le

même philosophe, qu'il y ait des gueux ignorants.

Ce n'est pas le manœuvre qu'il faut instruire,

.c'est le bourgeois. Quand la populace se mêle de

raisonner, tout est perdu. (f août n66.)

Cette explosion de mépris que, du haut de son

château et de ses cent mille livres de rente,

Voltaire jetait au pauvre peuple, forme un étrange

.contraste avec les termes de la bulle par laquelle

le pape Benoit XIII, donnant à l'œuvre de l'humble

chanoine de Reims une approbation solennelle,

déplorait « les scandales qui naissent de 1 !~<o-

j'c~ce, source de tous les ~HCM-r (innumera quae ex

ignorantiâ, omnium origine malorum, proveniunt

scandala), surtout parmi ceux qui, accablés de mi-

sère, ou pratiquant, pour vivre, les travaux ma-

nuels, sont privés de toute science.

Des attaques inspirées par de mesquines pas-

sions trouvèrent peu d'écho au sein d'une société

restée foncièrement chrétienne. En dépit de bien

des obstacles, l'œuvre de M. de La Salle prit de

.a.

apides développements. En 1789. l'Institut comp-

ait 116 maisons en France, 2 à Rome. t à Fer-

are, t à Orvieto, 1 & Estavayer en Suisse, t à la

Martinique. en tout 121. Ces maisons renfer-

naient environ 800 frères, et 550 classes fréquen-

ces par 36000 élèves.

Lorsque la loi du 18 août 1792 eut supprimé

es congrégations religieuses, en déclarant « qu'un

<:tat vraiment libre ne doit souffrir dans son sein

aucune corporation, pas M~e celles qui, vouées

~Mset~MCM!eM< ~M&C, ont bien mérité de la

aa~M », l'Institut dut nécessairement disparaî-

tre. En 1793, la plupart de ses membres se

'étirèrent dans les maisons d'Italie; d'autres se

iispersèrent à travers la France, et enseignè-
rent dans des caves ou dans des étables. Un d'eux,

le frère Martin, répondit devant le tribunal révo-

lutionnaire d'Avignon « Je suis un instituteur

au service des enfants pauvres. Si vos protesta-
tions de fraternité sont sincères, mes fonctions

me justifient et vous commandent la gratitude. ?»

Il n'en fut pas moins envoyé à l'échafaud. Le

supérieur général, frère Agathon, subit une dé-

tention de dix-huit mois le 9 thermidor le sauva

de la guillotine.
Vint le jour où Chaptal, ministre de l'inté-

rieur de 1800 à 1803, faisant droit aux plaintes
des Conseils généraux, se préoccupa du soin de

relever l'enseignement de ses ruines l'illustre

savant présenta au Conseil d'Etat un rapport et

projet de loi (brumaire an IX) où on lit

« Avant la Révolution, il y avait presque par-

tout des écoles primaires. Les parents choisis-

saient les maîtres et payaient leurs salaires.

Dans les villes, les écoles primaires étaient géné-

ralement desservies par les Frères ignorantins,

admirable institution dont les membres ont con-

stamment réuni l'art d'enseigner aux mœurs les

plus sévères. Tout cela a disparu sans doute;
mais il est aisé de tout rétablir et d'améliorer. »

Mettant a profit ces dispositions bienveillantes,

les Frères relevèrent successivement les écoles

à Lyon, à Saint-Germain en Laye, à Paris (Gros-

Caillou), à Villefranche (Rhône), à Soissons, à

Valence, à Toulouse, à Bordeaux, à Rethel, etc.

La conclusion du Concordat (26 messidor

an IX) hâta naturellement la réorganisation de

l'Institut. Des objections étaient faites contre une

association dont les membres se liaient par des

vœux. « Mais, répondait le conseiller d'Etat di-

recteur des cultes, Portalis, le vœu, en soi, est indé-

pendant de toute monasticité. On a fait des vœux

avant qu'il y eût des monastères des citoyens

ordinaires font des vœux sans vivre dans un cloî-

tre. Ce qui caractérisait l'ancien vœu monastique,

c'est la garantie que la loi donnait pour en assurer

l'exécution. Les lois ont fait tout ce qu'elles peuvent

et tout ce qu'elles doivent pour la liberté humaine,

lorsqu'elles ontannoncé qu'elles ne sanctionneraient

plus aucun vœu. Elles n'ont pas à s'inquiéter

de ce qui n'intéresse que la conscience; il ne

lui appartient pas de forcer ce retranchement

impérissable de la liberté humaine. J Conformé-

ment à ces principes, Portalis, dans un rapport

spécial au premier consul (10 frimaire an XII),

proposa d'accorder aux Frères l'autorisation de se

reconstituer « en un point central de réunion ».

Ce point central était la ville de Lyon, où il fut

entendu que le supérieur général de l'Institut

devait résider à l'avenir.

Dans une des séances du Conseil d'Etat où se

discutait le décret constitutif de l'Université, on

fit ressortir les dangers qui pouvaient naître, di-

sait-on, de l'adoption des Frères par la puissanct

publique.
« Je ne conçois pas, répondit Napo-

léon I", l'espèce de fanatisme dont quelque!

personnes sont animées contre les Frères. C es

un véritable préjugé. Partout on demande leui
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Au moment ,m$me où éta~ discutée

!a loi quîanait don une impulsion decis!ve à
fmstruction p)-imaire,.M. Guizot fit demander au

~rère Anaciet pi les statuts dé sa coWgrëga;[ion
Im

permettaient de recevoir la croix d'honneur.
Le supéneur générât repondit an minîstre r
«. En consultant 1 esprit des

règles de notr&
saint fondateur, qui tendent toutes nous inspi-
rer le renoncement aux honneurs et aux dîstinc-
tions, nous croyons devoir vous remercier hum-
blement de l'ocré Sï honorable que vous avez~
daigne nous faire, ~yons prier d'agréer nos
excusas et nos acdod~ de grâces en même temps
que notre reMs. »

.Tfeute-huit ansptus brd,âu!endema!n des
désastres de

l'invasion (tsTî), l'Académie fran-
çaise eut;à disposer d'un prix

ëxccptionn~qu'eMe
était priée, par la grande vittë américaine de Bos-
ton, de décerner a qui elle jugerait digne de cet
honneur, pour services rendus pendant té'siège
en présence de l'ennemi. L'Académie déféra au
jugement de l'opinion en choisissant la Coï~ora-
tion qui, pendant toute la durée de la guerre, avait
jeté cinq cents infirmiers sur les champs de ba-



taille, et dont un des membres (le frère Ne- fai

thelme) était tombé sous les balles prussiennes, pc

au milieu des blessés du Bourget. Cette fois le at

supérieur général ne fut pas consulté, et le pre- nÉ

mier corps littéraire du monde put attacher à sa l'a

manière « la croix d'honneur au drapeau du régi-

ment » des Frères des écoles chrétiennes. ca

Retracer les progrès de l'Institut en France et d<

son extension dans les diverses parties du monde se

à partir de 1833, aérait écrire la vie du frère Phi- st

lippe (mort en 1874). Il sera parlé dans un article tu

spécial de l'avant-dernier supérieur général des la

frères. Bornons-nous à dire ici qu'en janvier 1880, m

l'Institut comptait à l'étranger 205 maisons en c(

Egypte 4, en Turquie 4, en Tunisie 2, dans les e.

Indes anglaises 7, en Chine 2, à Madagascar 2, à cL

New-York 23, à Baltimore 11, à Montréal 30, en m

Californie 6, dans l'Équateur 9 l'Italie possédait

22 maisons, la Belgique 45, etc.

A cette même époque, les Frères avaient en q

France, y compris les colonies, 1078 maisons, c,

9 809 maîtres et 284 729 élèves.

Le total général était

Frères. 12008 s

Dans le département de la Seine, seul, l'Institut e

possédait 96 établissements, avec des classes de t

dessin industriel, pour les adultes, telles que 1

celle de la rue Montgolfier qui comptait 900 éle- d

ves, bronziers, sculpteurs, ornemanistes, etc. q

III. Méthodes et direction pédagogies. –

Dans ce vaste ensemble d'établissements scolaires, <

quel système pédagogique
avait prévalu? Quelles 1

méthodes y présidaient à la direction des esprits? s

Dans les premières années de la Restauration

tout était machine de guerre. A peine peut-on 1

comprendre aujourd'hui que, transformées par la 1

baguette magique des partis, élevées au rang de 1

luttes de tribune et de presse, les querelles de i

deux modes d'enseignement missent en péril la

paix des écoles et y fissent pénétrer le souffle en-

ûammé des haines politiques.

Certes l'enseignement MïM~Mer et 1 enseignement

simultané étaient fort innocents par eux-mêmes

des gros mots qu'on échangeait en leur nom.

Ils ne méritaient assurément

Ni cet excès d'honneur ni cette indignité.

Mais derrière l'enseignement mutuel se cachaient

l'hostilité contre l'influence religieuse ou,du moins,

les protestations
de l'esprit laïque contre les pro-

jets menaçants que l'opinion libérale attribuait au

clergé. Derrière l'enseignement simultané, au

contraire, apparaissait
une association forte par

ses œuvres traditionnelles et par l'esprit de corps,

l'association des Frères des écoles chrétiennes.

Les Frères, en effet, n'avaient jamais cessé d'ap-

pliquer le mode simultané dont l'abbé de La Salle

avait été le créateur.

Rompant avec la routine invétérée du mode in-

dividuel, le seul connu dans les siècles précé-

dents, M. de La Salle avait divisé les écoles en

plusieurs classes distinctes, et établi, dans cha-

que classe, trois divisions en rapport avec le pro-

gramme de l'enseignement, le nombre et la force

relative des élèves, « la division des plus faibles,

celle des médiocres, et celle des plus capables. »

« Chaque ordre de leçons, disait le vénérable no-

vateur, aura sa place assignée dans l'école. Ce-

pendant tous les écoliers d'un même ordre rece.

vront ensemble la leçon. L'instituteur veillera avec

soin à ce que tous soient attentifs, et à ce que,

dans la lecture, par exemple, tous lisent à basse

voix ce que le lecteur lira à haute voix. Il inter-

rompra, de temps en temps, le lecteur, pour
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,ire lire à d'autres quelques mots, en passant,

)ur les surprendre et s'assurer qu'ils suivent

;tentivement. D Des règles analogues furent don-

ées dans la Conduite des écoles pour l'orthographe,

H-ithmétique, le catéchisme.

Cependant, n'était-il pas possible, en certains

~s et pour certaines matières d'enseignement,

e distinguer des parties où l'intervention per-

~nnelle du maître n'était pas absolument et con-

Lamment nécessaire où l'action directe de l'insti-

iteur pouvait être secondée, sinon suppléée, par

t collaboration judicieuse d'un élève particulière-

lent capable, considéré comme assistant? D'après

e principe, tout frère fut autorisé à s'adjoindre,

n cas de besoin, un ou deux des premiers élèves

ans chaque division pour exercer, envers leurs ca-

narades, la fonction de répétiteur.

Cette alliance préventive des procédés d'ensei-

;nement simultané et de certaines pratiques de ce

iu'on appela plus tard l'enseignement mutuel;

~e rôle de surveillance attribué à l'écolier inspec-

eur élevé, par moments, en l'absence du frère,

la dignité de maître, tout cet ensemble ne con-

ttituait-il pas, un siècle à l'avance, la combinai-

;on efficace et rationnelle qu'après échange d'in-

rectives plus burlesques que meurtrières, les

leux modes ennemis devaient adopter, de guerre

asse, sous le nom de mode mixte ? Et quand BelL

~t Lancaster présentèrent
avec fracas à l'admira-

;ion dR théoriciens naïfs les procédés décorés de

leurs noms, cette nouveauté, en ce qu'elle avait

ie raisonnable, ne datait-elle pas de cent cin-

quante ans?

Tel fut, dès l'origine, le système dont se trouva

floté de toutes pièces l'Institut des frères des éco-

les chrétiennes par le génie pratique et le bon

sens inventif d'un éminent réformateur.

L'Institut put se féliciter d'être resté obstiné-

ment fidèle aux prescriptions
de M. de La Salle

lorsqu'en 1836, rendant compte de ses études sur

l'enseignement primaire en Hollande, M. Cousin

rapporta ce jugement des autorités scolaires d'Ams-

terdam « Nous regardons l'enseignement mutuel

comme une méthode absolument insuffisante. Ce

n'est pas un système fait pour des êtres moraux

et intelligents et nous ne nous croyons pas le

droit de l'appliquer à une école de pauvres plus

qu'à toute autre école (p. 63). Voilà qui était de

nature à refroidir quelque peu l'enthousiasme des

pédagogues improvisés qui avaient célébré dans

l'enseignement mutuel « une méthode qui n'exige

qu'un surveillant au lieu de maîtres; où le nom-

bre des élèves n'a d'autre limite que celles de

l'emplacement où la dépense est la dix'ème par-

tie des frais habituels, et le temps le tiers de la

durée des études ordinaires où tous les enfants

arrivent au même degré de savoir; où pas un mo-

ment n'est perdu, pas une punition corporelle in-

fligée où l'espoir des récompenses remplace la

crainte de la peine, et où la peine la plus forte

est le blâme du public. » (Précis de
~se-

ment et des progrès de la nouvelle méthode et en-

seigneme~zt élémentaire, 1816.)

« Il est assez curieux, continuait M. Cousin,M 11 est assez curieux, continuait M. Cousin,

d'entendre à Amsterdam un ministre protestant,

un quaker et un philosophe s'accordant à faire

l'éloge de ces pauvres Frères qui font tant de bien,

et qu'un fanatisme d'un nouveau genre essaie en

vain de nétrir sous le nom de Frères ignoran-

tins. »

Dansson Tableau de l'enseignement p~Matrc

de 1867 à 18T!, M. Gréard, de sa plume nette et

précise, a retracé la conversion, dont il fut le

promoteur,
des écoles mutuelles de Paris enéco.

les simultanées. « Tandis que, dt-il, aucune école

congréganiste, sauf deux, ne possédait moins de

trois classes, quatre-vingts
écoles laïques sur cent

quatorze étaient restées avec une ou deux classes



Les partisans de l'enseignement mutuél ne se à
faisaient plus guère illusion. On ne le défendait A
plus mais on continuait Me pratiquer, » fai

La question ne pouvait être résolue que par la de
transformation du régime même des études; c'est co

«Me
'M"MB~N~<~mpiit r<~«MM<t~M M

.1~3.

M. de La Hatte Kv~eB~aneipe qu'on sic
doit enseigner par ra!M~, c'est-à-dire en faisant M.
faire aux élèves une étude réfléchie des idées expri- noimées par les mots; 2° qu'il faut les exercer à da<chercher eux-mêmes et & découvrir les vérités mo
qu'on veut leur faire acquérir: 3" comme consé- a i
quence, que le maître doit avoir soin de beaucoup da<
interroger. 1

.Que le frère dit l'éminent éducateur, se garde les
d aider trop facilement les élèves & répondre aux laq
questions qui leur sont

proposées; mais qu'il les
chercher avec ardeur ce qu'il sait qu'ils son

peuvent trouver eux-mêmes, Il les persuadera me
qu'ils retiendront mieux les connaissances qu'ils Qte
auront acquises par un effort persévérant. Il ne se été
contentera point de leur donner l'énoncé des ques- pro

ou des problèmes <~a auront à résoudre, l'en
il les obligera à en inventer d'autres eux-mêmes rior
selon leur capacité, a à v

Et encore:
y

« Le ne parlera pas aux élèves, comme l'In
~J~ mais il les interrogera par plusieurs au <
demandes et

sous-demandes, afin de leur faire com- eu
prendre ce qu'il veut leur enseigner. » Con

Sous le nom
d'orthographe, la Conduite des écoles cart

comprend un cours très complexe embrassant les de
é~ments de l'orthographe

proprement dite, de la graj
grammaire, de la rédaction d actes civils et de la cise
correspondance commerciale et le réformateur miqfait cette recommandation pratique « Après qu'ils l'InE
auront copié pendant quelque temps les modèles tran
divers qu'on leur a expUqués. le maître obligera tem
les élèves à composer et a écrire eux-mêmes des vien
promesses, des quittances, des marchés d'ouvriers, d'av
des mémoires d'ouvrages, de marchandises livrées pop)
ou reçues, des devis, fsra aussi men
écrire ce qu'ils auront retenu des cours qu'on leur H~
aura. faits. »

p.
Le principe étant établi que les enfants doivent die

être enseignés par ratso~il était naturel que vivif
M. de La Salle imposât cette réforme primordiale lieuade remplacer pour les élèves le livre écrit en une son
Jangue qu'ils ne comprenaient pas, c'est-à-dire en sont
latin, par un livre écrit en français. Un usage men
immémorial prescrivait le psautier latin dans les ratio
écoles comme premier livre do lecture, et les soli- bliss
Sn~ Port-Royal tenté vainement de Ne~
~enanranchir. M. de La Salle eut à triom- nada
pher, sous ce

rapport comme sous mille autres, d'artde résistances op~'â~es il y réussit. « La lecture son
du français, écrivait-il, peut seule aider les girarmaïtroaa développer l'intetligence; les ouvrages comr

renferment
pour eux qu'une lettre morte; Anfoils n'ont à s'en servir que pour suivre les offices type!

~elégise. Lorsqu'ils lisent en français, ils peuvent, ne s
au contraire, ~hserleursioisirs.dans leur famille, duire
par de bonnes et fructueuses lectures. » gués

Le ~c donné à l'in- saire~
.atruction populaire sa ~S~e naturelle; et cette

Passj
lutte prolongée contre l'idiome des éruditsetdes fond

clercs, au proat de la
langue nationale, explique en r

S~Se~ dans les statuts mentde l'ordre
M. (;

« Les frères qui auront appris la langue latine J
~ans!l~~?, dès qu'ils seront entrés nesdans la société. Il ne sera permis à aucun frère qui 01
4'enseigner le latin à qui que ce soit. »

pous~vn~ sans doute en raison de cette « ignorance » Cet

Ssc~ langue latine que les certai
disciples de l'abbé de La Salle ont été désignés méco.
souvent par le nom de Frères ignorantins, porté de 18
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e se à 1 ongme par les frères de Saint-Jean de Dieu.
tdait Al interprétation que certains adversaires ont

faite parfois de ce mot, lea prop~<tgB~e)iM')!
tria de la langue française d~ti'~ht.<)atim-<)e
c'est contenter, en ta~tmB~
~MH ..MMttitB. ~–j"-

-–

,~T.
ces Idées, e<! sous l'impul-sion de ce MQfae novateur,. que l'Institut de

sant M. de La Salle a opéré ses MnquStea. Sur deux
.pn- points considérables de la science X de l'art pé-er à dagogiques. il a été. disons-le, & !a tetedu progrès~tés moderne; nous voulons parler des innovations qu'iltsé- a introduites dans l'enseignement du dessin et
oup dans celui de la géographie.

Tout le
monde

sait ce que doit te dessin, dansu-de les écoles, à cette méthode du frère Victoria paraux
~quelle

les Frères, a écrit M. Buisson dans sonles Rapport sur
f~oM~-oM M~~M~ de Vienne,nls sont arrivés à élever le. niveau de

l'enseigne-lera ment, à en régulariser la marche, à en faire pro-'~1 "~e' et non plus seulement l'élite des
ese élèves; méthode qui expliquait, aux yeux dules- professeur Langl (Rapport ofncielaatric&en sur
tre, l'enseignement de l'art M<~t.«.f), supé-
tes, riorité incontestabie des travaux d'élèves exposésà Vienne par les écoles congréganistes. »

Tout le monde sait aussi que c'est un membre de
me l'In stitut des Frères qui a présenté et vu couronner
urs au Congrès international de géographie à Anvers,~m- eu 1871, à l'exposition de Vienne, SiM~e~

Congrès international de Paris, en t875, la première
carte écnte en français où l'on ait mis à la portéeles de l'enseignement primaire les procédés hypso-la
graphiques, en même temps que des notions pré-a oses suria géographie physique, agricole, écono-

~~AprèsM.Levasseur, M. Buisson a loué
'ils l'Institut « d'avoir entrepris résolument cette
les transformation des méthodes primaires w. et hau-H-a tement applaudi à l'hommage rendu par le juryles viennois au frère Alexis, « à qui revient l'honneur
rs. d'avoir le premier osé faire pénétrer dans l'école
ies populaire un ensemble de procédés rigoureuse-sst ment scientifiques. w

(Rapport sur ~cM~t~MM de
ur Vienne, p. 200.)

Faut-it s'étonner que cet esprit d'initiative har-
!nt die ait enfanté des œuvres multiples, et qu'ilue vivifie, en se diversifiant selon les temps, les
ne lieux et les besoins, toujours fidèle pourtant à
ne son origine, une foule de créations dont les noms
en sont répétés chaque jour hautes écoles de com-
ge merce, d'industrie, d'administration, de prépa-es ration aux éco!es spéciales, telles que l'éta-
li- blissement de ~y' collège de Manhattan a
de New-York, la grande maison d'Halifax, au Ca-
n- nada; pensionnats

d'enseignement primaire et
's, d'arts techniques et agricole, comme !a mai-
re son de Marseiite, comme Saint-Nicùlas (à Vau-
es girard, Issy et Igny) demi-pensionnats de classes
es commerciales, comme la maison de la rue Saint-
B; Antoine à Paris, etc.? Ces fondations sont des
es types auxquels l'étranger rend

hommage
et qu'il

!t, ne se lasse pas d'étudier pour tenter d en repro-
e, duire les traits essentiels. Récemment, des dété-

gués du gouvernement prussien et des commis-
n- saires des bureaux de commerce anglais visitaientte Passy et Saint-Nicolas; et, après étude appro-}S fondie, déclaraient qu'ils n'avaient rien à mettre
'e en regard dans leurs pays respectifs; récem-
ts ment encore, et à un autre point de vue,M. Gabriel Charmes écrivait de Syrie au Journal
;e des D~&o~ «,Les Frères des écoles chrétien-
is nes sont nos pionniers en Orient. Ce sont eux
-e qui .déE-tchent le terrain où notre civilisation

poussera. »

Cette activité de l'Institut rend seule raison de
's certains résultats spéciaux qu'il serait injuste do

méconnattre. Dans une période de trente années,
é j de 1848 à t878, sur 1445 bourses mises au con~
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cours, pour tes écoles d'enseignement primaire

supérieur, par la ville de Paris, 1 148 places ont '8

Sr~n&es aux élèves des Frères. En 1878,

année du dernieï concours auquel ceux-ci ont FI

pu prendre part, sur 339 concurrents déclarés FA~

admissibles, 249 appartenaient aux écoles de mun

l'institut, et sur les 50 premières places, les Frè- faub

res en obtenaient 34.
l'aM

On a objecté aux Frères que ces résultats n'é- vue

taient point un argument décisif, parce que le des

concours était fait pour des élèves de choix, et San

que probablement,
les têtes de classe étaient ab)

façonnées au détriment du corps. Les Frères ont ticu

répondu que la constance du succès impliquait sieu

l'égalité des soins pour l'ensemble des classes ils ting

ont donné comme preuve les résultats des exa- pro

mens pour le certificat d'études.En effet, ont-ils quil

dit, chiffres en main, de 18H9a à 1877, la moyenne pos

des certificats, pour les écoles laïques, est de 5.76; lieu

elle est de 12.72 pour les écoles congrégams_ pag

tes. Et ils ont cité ce passage d'un rapport de L

M. Gréard « Si le concours des bourses est l'é- rep

preuve de l'élite, l'examen du certificat d'études l'In

est l'épreuve de la moyenne. Ici, point de prepa- (

ration spéciale. C'est par un progrès naturel, ms~

sans autre effort que celui d'une application de S

chaque jour, que les élèves peuvent arriver au mê

couronnement de leurs études. » (Rapport au t

préfet de la Seine,
25 septembre 1875.)

t

L'ensemble des faits ci-dessus exposés est de ins

nature à justifier
l'attention que tous les amis de po<

l'éducation populaire n'ont cessé d'accorder, soi

défenseurs ou adversaires, à l'Institut fondé, bib

il y a deux cents ans, par le pédagogue illustre ch;

dont le nom doit être placé en tête des organisa- de

teurs de l'enseignement primaire en France et en lav

Europe. De tels succès, mieux encore aujourd'hui ve

qu'au moment de l'élaboration de la grande loi

de 1833, ont leur explication, pour une large part, bo

dans ces observations du haut fonctionnaire de sa.

l'Université qui fut chargé par M. Guizot de dres- vo

ser le r~/MM de l'instruction ~!MQ!fe dans m;

notre pays retraçant la vie du frère des écoles tic

chrétiennes, M. Lorain écrivait, il y a cinquante fo~

ans <' Les dissipations du monde, le soin de le:

son avenir, le désir de la renommée ne lui à

font nul souci. Le maître auquel il obéit l'en- ec

voie il arrive. Des lettres le rappellent, il est co

prêt. En tout, il accomplit son œuvre, comme va

s'il avait à faire sa réputation et sa fortune et

cependant, les revenus de l'école ne passent ci

même pas par ses mains, et les plus brillants ei

succès peuvent-ils
toucher un homme qui a st

renoncé à son nom? Certes, frère Euthyme, ni 1.

frère Amphyloque ne visent point à la gloire, et ei

jamais vœux plus humbles ne furent plus reli- u

gieusement accomplis. Et le novice qui veille aux q

soins domestiques près de ses deux compagnons, s<

là-bas, à l'extrémité de la France, devers les u

Alpes ou les Pyrénées, et le supérieur qui tient v

ici dans sa main tous les fils de la communauté, d

qui commande une milice organisée dans toute la lE

France, tous portent un manteau de même laine, s

un chapeau de même feutre, et se saluent 1:

Mon frère M (p. 80).

Ouvrages à consulter. Conduite des écoles chré- n

tiennes, publiée en i720; édition de t863. avec une lettre b

du frère Philippe. Avis a~ Frères sur plusieurs objets s

d'enseignement (MS). Vie de Jtf. de La Salle, par le ti
P. Garreau, 2 vol. in-t2°, 1825.

Salle, fondateur de l'Institut des Frères, par un membre de f~

cet Institut, 2 \o). in-8°, 1876. Essai sur l'instruction

publique, et Bar<t:M/Mreme)~ sur l'instruction primaire r[

par M. le conseiller A. Reodu, 3 vot. in-8~ 18t9. ~t.
()

mot sur les Frères des écoles eAre<:eh?iM, par le memti, c

:839 Z'<Mt des Frères et les nouvelles écoles à la
t

Lancaster, lettre à M. le comte de Chabrol, 18t7. (~M-
LI

tion importante, par M. Dubois, théuiogal d Orteans, 1817. e

La Vérité sur l'enseignement mutuel, t8z). – Am- 1

broise ~tdM l'Ulliversité <!<. <w Eug. Rend.

in-8" t860. Vie du Frère PMtPpe.pM ï'o~eu)at.~75.

fEugène Rend~.]

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES MJ

FAUBOURG SAtNT ANTOtNE – La Lom-

!munauté des Frères des écoles chrétiennes du

faubourg Saint-Antoine a été fondée en 1712 par

l'abbé Tabourin, curé de Sainte-Marguerite, a en

vue du soulagement intellectuel et religieux

des enfants pauvres » L'exemple de M. de La

s Salle détermina cette création, dans laquelle

L l'abbé Tabourin obéit à une direction d'idées par-

t ticulière et se rattacha aux traditions de « mes-

t sieurs de Port-Royal La CoMïMïM/MM~ se dis-

s tingua par ce trait spécial qu'aucun vœu n'y était

prononcé, les Frères, disent les statuts, pouvant

s quitter leur ministère quand ils le jugent à pro-

e pose ils étaient envoyés « isolément, s'il y avait

lieu, dans les paroisses de la ville et de la cam-

pagne. »

e ~Le~'s'vstème pédagogique de la CotMMMMM~

reposait sur les mêmes principes que celui de

s l'Institut de J.-B. de La Salle

L- Groupement des élèves selon le degré de leur

), instruction;

e Simultanéité des services pour les élèves d une

u même mission

M Uniformité des livres et des leçons

Emploi habituel et régulier des élèves les plus

te instruits, « et qui savent le mieux se faire obéir

le pour seconder l'instituteur, sous les titres de

sous-maîtres, censeurs, secrétaires, conducteurs,

&, bibliothécaires, portiers, 1 etc. Le portier est

-e chargé d'ouvrir et de fermer la porte au besoin

a- de voir si les mains des enfants entrants sont bien

;n lavées, si leurs ongles sont coupés, et leurs che-

ui veux bien peignés,
o

r
oi Le but de la Communauté était de former « de

-t, bons citoyens et de bons chrétiens, en les instrui-

le sant des règles de la vie chrétienne et des de-

s- voirs de la vie honnête. Pour y parvenir, & les

ns maîtres doivent s'appliquer à étudier les inclina-

es tions des enfants, à développer leur raison, à

te former leur jugement et leurs mœurs ils doivent

de les accoutumer à faire réflexion sur eux-mêmes,

lui à comparer leurs actions avec leurs devoirs, à

n- écouter la vérité en rentrant dans leur propre

~st cœur, à concevoir le mépris du monde et de ses

ne variétés. M (Re~/<? des écoles, art. ]0.)

et Supprimée en 1792, comme toutes les asso-

it ciations enseignantes, la Communauté se releva

nts en 1803. Portalis venait de provoquer la recon-

a stitution des congrégations de femmes vouées à

ni l'enseignement et aux services hospitaliers <: u

et est expédient, disait-il, d'autoriser les associations

eli- utiles. C'est une chose admirable, en France,

aux que de voir naître et prospérer une foule d'établis-

ns, semants qui n'ont besoin que de n'être pas con-

les trariés. (~~or~ au premier consul, du 2 plu-

ent viôse an XII et du 13 prairial an XIH.) Profitant

ité, de ces dispositions, les Frères Saint Antoine re-

la levèrent à Paris 17 écoles et rouvrirent leur mai-

ne, son mère rue Saint-Jacques. Ce fut là que.recueil-

it lant les inspirations de Port-Royal des Champs,

le supérieur général, frère Hureau, reconstitua

une œuvre qui ne reçut que peu de développe-

hré- ments; les ressources de la Communauté se

'ttre bornaient à une part de revenus d'un fonds qui,

tesué par le célèbre Nicole, avait été ndèlement

transmis d'héritiers en héritiers, sous le nom de

e de ~o~e à P~-) <~e. [Eugène Rendu.J

tion FRÈHES DE UNSTRUCTIOKCHRETiE~E~

sire, DtTS DE LAMENNAIS. Fondée à Plo8rmel

(Morbihan) par l'abbé J.-M. de Lamennais, frère du

célèbre publiciste;
autorisée le l~mai 1822 pour

tes cinq départements
de l'ancienne Bretagne, cette

cnng.égation fut, pendant près de trente années,

Am- l'instrument le plus efficace, ou pour mieux dire,
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MARIE (PETtTS). L'institut
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Maristes,

X~~t~ ï ~?105 dant quarante dep~
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X Mf~ MOêtabMssemM~ ~aS

~i~a~e~F~
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tance, apr6B MM d69 ~rèMB dès~cotea ehret~a-
Il.1]1 x 1"1'1' i.!
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1

'4- Con-

atibù ïr~stïtué~ eu ~1~ par le ~frhre ~ab~el
KS~~ de Beiley~~ (Ain); sous les
~'P~M Mveq~ Mgr Dévie, approuve par
~~W' ÏMi~t reconnue
~décret dw tO Janvier 1~4. t/Msoeiatipn pcs~
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~edionder, qù~quë dépaasé

~?~ ~.c~tains points de vue, a conservé
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fragment de l'introduction, qui fait connue te
plan général du livre
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« Pour faire concevoir en entier le fond de sièm

mes idées, dit l'auteur, je dirai que je me suis de_a

représenté
l'homme en lutte, soit avec l'imper- M

fection de ses dispositions, soit avec les agents Froe

physiques qui l'entourent, et la société de ses le 21

semblables. Quels sont les moyens de s'opposer paut

aux premiers
inconvénients et de se garantir de il es

profiter même des seconds? Comment peut-on
Saxe

gercer de manière à conserver son rang dans DE

le concours de tous les talents qu'a amenés avec bel

tant de difficultés nouvelles la civilisation des siè- ses

des La conservation de l'individu, la propaga- tran

tion de l'espèce, le perfectionnement
des dispo- pré

sitions innées, indispensables dans une société gen

croissante, sont les divers buts que j'ai eus sous un 1

les yeux, et c'est d'après ces vues que j'ai distri- cep~

bué mes matériaux.
sont

» La question préalable est, sans doute, s'il est Frai

possible de procréer des dispositions heureuses, emp

et comment il faut favoriserle développement de sa~

l'enfant pendant la grossesse
de sa mère. S'il n'y avoi

apas moyen de faire naitre
certaines dispositions met

à volonté, il sera du moins nécessaire de recon- det<

naître, dès la naissance, les imperfections
de l'in- jard

dividu, et les changements qui s'opèrent aux ide<

diverses époques de la vie, pour modifier ren

la conduite ~Conséquence;'
c'est l'objet des qu

deux premiers chapitres. ,)' ~t<:

..J'ai tâché d'exposer ensuite la série d'agents

nouveaux qui influent sur l'enfant dès son entrée 1

dans le monde, et les difficultés que lui offre 1 é- dO

poque de la dentition. Le lecteur se trouvera

placé assez haut pour apercevoir toutes les routes bai

oui mènent à la conservation de l'individu, et il (

tous les moyens qui dépendent tantôt des circon- à 1

~nc~yKnto~enf,
et tantôt de son propre pei

développement.
sor

)) Après le sevrage,
l'enfant est habitué peu à eu;

peu au genre de vie et aux exercices de l'adulte. re

Je passe alors en revue dans un chapitre l'in- mi

fluence d'une nourriture plus variée, plus compli- be

quée et dans un autre, l'influence des choses 0~

environnantes, telles que l'air, les habitations, te

les vêtements et les mesures de propreté.
Les ce

trois suivants traitent de l'exercice en général, rei

depuis le premier pas du nourrisson jusqu'aux ne

actes qui se rapportent aux divers sens et à co

~Paro?~. c~vés'pour une société civilisée. qu

» La puberté offre de nouvelles difficultés. Elle tel

finit à l'époque où le moral doit avoir acquis assez so

de force pour que l'individu puisse se maîtriser co

lui-même. Cette prééminence, qui est nécessaire- av

ment le principal but de toute éducation dans une fu

grande société a dû m'engager à terminer te

par l'examen de l'influence de l'éducation mo- dE

rale et intellectuelle sur l'éducation physique.
b

Friediœnder a aussi collaboré au Dictionnaire di

des Sciences médicales et à la Revue encyclopédi-
b.

que. Il est mort à Paris en 1824.
,.<

fa

FRITZ. Théodore Fritz, pasteur à Stras- in

bourg, a publié dans cette ville, en 1841, un ou- d.

vrage intitulé Esquisse d'un système complet d'in- Y

struction et d'éducation et de leur
~~O~-e

3 vol in-8. Ce livre est un des premiers qui m

aient fait connaître à la France les travaux des ol

pédagogues
allemands du premier quart de ce p

siècle, en particulier ceux de Niemeyer c'est d

aussi, croyons-nous,
le premier essai tenté chez

ti

nous d'une histoire universelle de la pédagogie.
li

L'auteur a soin de prévenir que son oeuvre est fi

une simple compilation sans nulle prétention
à ti

l'originalité
mais c'était, à l'époque où il écri- C

vait, une idée neuve que celle d'une compilation
v

de ce genre. Les deux premiers volumes, consa-

créa à l'exposé d'un système d'éducation, sont di- t

visés en cinq livres, comme il suit .1 l,

Il l'adolescence; 111 la jeunesse; IV 1~ mûr L

V des moyens extérieurs d'éducation. Le troi- c

sièmo volume contient l'histoire de l'éducation et

de la pédagogie.
FROEBEL. Auguste Guillaume Frédéric

Frœbel, le créateur des jardins d'enfants, est né

le 21 avril 1782 à Oberweissbach, dans la princi-

pauté de Schwarzbour~-Rudolstadt, en Thuringe

il est mort à Marienthal, dans le grand-duché de

Saxe-Meiningen, le 21 juin 1852.

Depuis une vingtaine d'années, le nom de Frœ-

bel jouit d'une popularité toujours croissante;

ses admirateurs voient en lui l'initiateur dune

transformation radicale dans l'éducation de la

première enfance, de laquelle ils attendent la ré-

génération
de l'humanité Michelet a parlé, dans

un livre célèbre, de « l'évangile de Frœbel ». Et

cependant la perspnne
de Frœbel et ses écrits

sont restés, jusqu'à ce jour. presque inconnus en

France; on invoque le nom du réformateur on

emploie son matériel d'enseignement, sans bien

savoir au juste ce que sont ses doctrines. Nous

r avons cru, en conséquence, qu'il serait utile de

t mettre sous les yeux
de nos lecteurs un exposé

détaillé de la vie et des idées du fondateur des

jardins d'enfants, qui permit de se former une

idée exacte de ce que Frœbel a pense, et de se

r rendre compte delà valeur réelle des innovations

s qu'il a proposées.
I

Le père de Frœbel était pasteur de la paroisse

d'Oberweissbach c'était un homme d'un carac.

a tère rigide, que ses devoirs ecclésiastiques absor-

s baient presque entièrement aussi ne lui restait-

.t il que peu de temps à consacrer à sa famille et

à a l'éducation de ses enfants. D'autre part, Frœbel

e perdit sa mère peu de mois après sa naissance

son père se remaria, et la nouvelle épouse, qui

a eut bientôt un fils à elle, ne montra qumdine.

rence et dureté à l'égard des enfants de la pre-

i- mière femme de son mari. Heureusement, Froe-

i- bel avait des frëres aînés deux d'entre eux sur-

's tout, Christophe et Christian, devinrent ses prp-

s, tecteurs leur affection put remplacer jusqu'à un

's certain point celle de la mère absente, et tempé-

1 rer, dans plus d'une occasion, la sévérité pater-

ix nelle. Le pasteur apprit lui-même à lire à son fils,

a comme il l'avait fait pour ses aînés mais trouvant

que l'enfant, d'un caractère songeur et d'une in-

le telligence lente, profitait peu de ses leçons, il ré-

ez solut de l'envoyer à l'école. L'instituteur de 1 é-

er cole des garçons vivait en mauvaise intelligence

e- avec le pasteur; il en résulta que le jeune Frœbet

ne fut placé à l'école des filles, où ses études consis-

er tèrent surtout à apprendre par cœur des versets

o- de la Bible et des cantiques. Il suivait aussi avec

? beaucoup d'attention les services religieux du

?-e dimanche et le culte domestique quotidien célé-

li- bré par son père. Dès ce moment, chez cet en-

fant de six à huit ans, une vie intérieure d'une

ts- intensité remarquable s'était éveillée absorbé

~u- dans ses rêveries, qui le faisaient passer, aux

yeux de sa belle-mère, pour distrait et même pour

e stupide, il cherchait à pénétrer le sens des dog-

lui mes chrétiens, dont les menaces et les promesses

les obsédaient son imagination ce fut un événement

ce pour lui que le jour où il crut avoir obtenu, par

est des raisonnements qui le tranquillisèrent, la cer-

iez titude qu'il ne serait pas damné. Il a raconté

ie lui-même comment un sujet d'une autre nature

est fut longtemps pour lui une cause de préoccupa-

;ia à tions troublantes, et comment un de ses frères~

;ri- Christophe, qui était alors étudiant en théologie,

ion vint à son secours .< i
sa- « Les devoirs de la vie conjugale, dit-il, les retar

di- tions des sexes étaient fréquemment pour mon père

e le texte d'exhortatio ns sévères et de réprimandes.

~r · La façon dont il en parlait m'amena à considérer

roi- ce sujet comme la source d'une foule de maux



F~BEf.
OMf t humanité, mt ~a~. !–pour l'humanité, et, dans mon innocence enfa

tine, jéprouvais un profond chagrin à pensque, seul entre toutes les
créaS, l'hom

avait été condamné à cette di~érence des sex
quilui rendait la pratique du MenTdScile
ne trouvais rien en moi ni hors d? moi
me rendre l'esprit satisfait sur ce point, q~elq!
besoin que j'éprouvasse d'échapper à ce
pénible et comment, à mon âge et dans le m
lieu où je vivais, la chose eût-elle été possible
Heureusement, mon frère Christophe ooi ain
que tous mes frères a!nés, ava~déjaqu'itS] 1maison paternelle, y revint passer ses vacances
et, un jour que je m'extasiais devant les ~ichatons des noisetiers, il me fit observer que 1différence des sexes existait

aiMsi chez tes fleursCette révélation rendit le calme a~non ~7!
vis que la circonstance qui m'avait affligé étaiune loi générale de la nature, aJaqueUeëKden
assujetties les fleurs elles-mêmes dans leur pai,sible et belle ex~tence. A partir de ce moment
la vie humaine et la vie de la la vie di
l'esprit et la vie des

fleurs, ~PP~rent comm
inséparables mes chatons de noisetiers avaiea
été comme les anges qui m'avaient ouvert I<
grand temple de la nature. J'avais trouvé cEdont j'avais besoin à côté de l'église, le templEde la nature à côté de la vie humaine si agitéeet si pleine de discordes, la vie tranquille et pai-sible des plantes. Je tenais désormais le nid-A
riane qui devait me guider; et aujourd'hui, aprèsavoir vécu, avec la nature durant plus de trente
"ns, – non sans des interruptions quelquefoisassez longues, j'ai appris à voir dans celle-ci,et particuhèrement dans le règne végétât un
miroir, je dirais presque un symbole délaverl'homme dans hautes

aspirations si
bien que je considère le passage de l'Ecrituresainte où 1 est parlé d'un arbre de la connais-
s~~in~ et du mal, comme renfermant une
signification des plus profondes pour qui sait la
comprendre. La nature tout entière,'mè~ee
monde des cristaux et des pierres, nous apprendà reconnattre le bien et le mal, mais nulle partd'une façon plus vivante, plus tranquille, plusclaire et évidente dans le monde des planteset des fleurs. »

Cette page caractéristique nous indique déjàles tendances qui, en Frœbel, allaient s'accentuer
de plus en plus et devenir un jour le fondement
de sa philosophie éducative il cherchera à réa-
liser l'union complète de l'homme et de la na-
ture ses études et ses méditations affermiront
toujours davantage en lui cette conviction, que
l'univers dont l'homme est une partie, forme un
grand tout harmonieux qu'il n'y a pas en lui
duahté et opposition, mais unité et

identitéqu'une loi unique régit le monde physique et le
monde moral, la vie de l'homme comme celledes végétaux, des minéraux, des astres eux-mêmes

Mentionnons encore un autre épisode de l'his
toire du développement de sa pensée durant
celte première période

r oc uufam

Parmi
~injonctions que la théologie fait

aux fidèles, dit Frœbel, l'une des plus fréquem-ment répétées, b'est d'imiter Jésus, de vivre
comme Jésus, etc. Ces expressions revenaient
san. cesse dans la bouche demon père. Lorsqu'onprésente à l'Mfant un but accessible à sonima-
gination, il ne connaît ppin~ de restrictions; et ac-
ceptant aaM réserves

l'idéal proposé, il désire le
roah.pr dans sa plénitude. J'ava~ conçu l'idée de
la haute importance de ce

commandement, mais
en m&me_tempsje le trouvais bien difficile à ac-

S~& '°~ semblait
môme impossible.

La~~radiction
en présemce de laquelle je

~SS~°~
trouver m'était exce~ivement

peam~ JMMB
je nnis Dar concevoir

une pensée ) i

i' a \.A:J.) ri J.¡j ino
FMEBEL

tfan- qui mû
rendit heureux ? e~t q~ !t nato~ t~nser main. était pas

par elle-;nô ànme que l'homme phthpitèr t vivre comme ceBXet! lui; et que l'homme Pouvait att el 2dre mtu8e.11ap. pureté
~S~ptit qu'il prit 1 cet effet la

bonne,vole > Cette

S SM~ient ..vie entière.
p irot de

mi- Il ne faudrait
pas, toutefois, d'après ce qui pré-g 2 cède, le figurer le jeune Frœbel. comme un en-insi fant sage et docile, exclusivement occupé de pen-â la sées religieuses. Tout au contrair~, sa conduiteBS extérieure, de son propre aveu, laissait

beaucoupoliii à désirer; négligé par ses parents, il fréquentait~ia de mauvaises sociétés; et pour éviter les~co~Irs. tions sévères que lui attiraient ses méfaits lors.je
qu'ils étaient découverts, il avait pris l'habitudetait de mentir. Il se justirait d'ailleul1lJ à ses propresent yeux, comme un autre Rousseau, en se persua-ai.- dant que si ses actes méritaient le bSme ses sen-nt, timents du moins étaient purs.. Sa belle-mère lede croyait, non sans

~4~S

~B~

était pas éI,Oi.3nt gné de le juger de môme.
Heureus~ent pour lui,le un oncle maternel, Hoffmann, paste à Stadt-Ilm,

:p~ éduca-
ce proposa à ses parents de se charger de son éduca-tit tion cette offre fut acceptée,

etff~M-S*;
S :M's~.f "––

P~ai aller habiter Stadt-Ilm.
'A- L'oncle Hoffmann était un homme indu!geBtet

~X~
X chi de la contrainte qui avait pesé sur lui, perdit)is l'habitude de la

dissimulation lesâ¡eu1 en pleineci,
!.?~~un gaucherie et sa timidité. Il suivit les classes dede l'école de la .ville, où il apprit le calcul, la

g. éosra-si phie, un peu de latin. Il resta à Stadt.Ilm jus-re qu'à l'âge do quinze ans.
is- Il fallut alors songer au choix d'une vocation.Comme deux de ses frères avaient dm

étJeSo~la à
l'université, ce qui avait imposa ~S.fle d'assez lourds sacriaces. et que d'aigeurs~euMId Froebel ne montrait aucune dillposiltiion pour lé-rt résolut de.lui donner une profes-is sion bourgeoise, et le plaça en

apprentissage che&S
un forestier qui devait lui enseigner la sylvicul-ture, la géométrie et

l'arpentage.
"y'~cul-

jà Frœbel resta deux ans chez son patron, qui ha-
bit~ dans

~ore~n~ et qui,it parait-il, ne s'occupa guère de son élève. Livré à
lui-môme, le jeune homme lut des ouvrages de
géométrie et de botanique, coDectio~~p!~it tes, et employa ses nombreux loisirs a de longuese promenades dans les bois.M

aYai!!ëJ.u~oSn très vif pour la nature toutefois. dit-il, le sen-Ii timent de la vie intime du monde végétal ne ?
tait pas encore évolué en moi. JO Il y eut toujourse dans la personne et les manières de-~b~S

~?.?~<ï~ctm6med'un peuNS-tral à ce moment, donnant carrière
&MSDMmiers besoins

d'ili4'épendance, il se singularIsait
t par son costume il portait, racontent ceux quit ont connu alors, de hautes bottes Mécuvèreet
t un chapeau tyrolien surmonté de

grandes plumesflottantes.

Les .~1~ ''apprentissage expiréesFrœbel
rasade rester chez son p.tr~n, quidS~rait le garder une année de

pIu&Murut~e?~services Ce refus irrita le forestier; il écd~Tdu jeune homme une lettre où il se plaignait,
fort do lui et de son peu de zèle pour l'é~deRentré dans sa famille au mois de juillet nM'se son père,grâce à l'intervention de son frère le

théSoeiM'ces entrefaites, le père se trouva daSi~
gation de faire un envoi d'argent à

l'un de ses aïs
Traugott, qui étudiait la médecine ÏKnf~X
faire pressait; le jeune Frœbet fut chargé d'aller
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porter la somme en personne. Une fois à Iéna, il qu

reçut de son père l'autorisation d'y rester jusqu'à da

la fin du semestre d'été, et d'y suivre quelques foi

cours. Ce qu'il entendit à l'université lui donna ta<

l'envie de poursuivre ses études; avec le consente- )et

ment de son père et de son tuteur, il réalisa pen- fa.

dant les varances le mince héritage qui lui ye nu

nait de sa mère, et retourna à léna pour y étudier pe

ce que les Allemands appellent Cameralia, c'est- vc

à-dire le droit administratif et les branches qui s'y Sc

rapportent. Il se destinait alors à une carrière ex- di

clusivement pratique, soit celle d'intendant ou au

d'économe de quelque grand domaine, soit celle se

de fonctionnaire de l'administration des forêts ou hc

des travaux publics. tir

Immatriculé comme étudiant à l'université n(

d'Iéna au commencement du semestre d'hiver d'

1199-1800, Frœbel y resta trois semestres, suivant la

des cours de mathématiques, de minéralogie, de d'

physique, de chimie, de droit administratif, de sa

sylviculture, d'architecture. Malheureusement des lo

embarras matériels attristèrent la fin de cette pé- ju

riode d'études. Imprévoyant comme il le fut tou-

jours, Frœbel avait confié à son frère, l'étudiant v(

en médecine, la plus forte partie de son petit ca- ta

pital; celui-ci le dissipa, et ne put le rembourser q'

quand le moment fut venu. Inutilement Frœbel é1

s'adressa à son père et à son tuteur pour obtenir

des secours ils restèrent inexorables et pour-
d

suivi par ses créanciers, le pauvre étudiant se vit, il

dans l'hiver de 1801, incarcéré comme insolvable ri

dans la prison de l'université. Il y resta neuf se- E

maines. Pour obtenir sa mise en liberté, il dut si- p

gner l'engagement
de renoncer a toute prétention A

sur l'héritage paternel. Le père alors se laissa L

fléchir, et paya les dettes de l'infortuné prison- c

nier, qui revint à Oberweissbach au printemps
de g

1801. Il avait dix-neuf ans. r

Il s'agissait maintenant de trouver quelque em- r

ploi où Frœbel pût, en gagnant sa vie, utiliser q

pratiquement ses connaissances. Le père se mit à d

chercher, tandis que le jeune étudiant, compul-

sant les livres de la bibliothèque paternelle, s'ef- t

forçait de combler les lacunes de son savoir très r

incomplet; enfermé dans une chambrette soli- (

taire, il prenait force notes et noircissait force pa- s

pier
– tant de papier même que le père, effrayé t

de cette consommation, fut sur le point d'y met- 1

tre un terme par un véto oui eût bien contrarié i

l'ardent lecteur. Cette fois encore, le frère Chris-

tophe, qui était devenu vicaire dans un village

voisin, intervint, et Frœbel put continuer à rem-

plir ses cahiers.
Mais on venait de lui trouver une place chez des

parents qui possédaient, près de Hildburghausen,

un domaine régi par un intendant. Le jeune Frœ-

bel fut envoyé comme aide auprès de ce dernier,

afin de s'initier sous sa direction à la pratique de

l'économie rurale.

A peine était-il installé dans ses fonctions qu'il

fut rappelé auprès de son père. Celui-ci, affaibli

par l'âge, avait dû subitement interrompre sa lon-

gue activité: après une maladie de quelques se-

maines, le vieux pasteur mourut, au mois de fé-

vrier 1802.

Ici s'ouvre pour Frœbel une période nouvelle

de son existence. Il est devenu indépendant, il

va pouvoir se faire à lui-m&me sa destinée. A ce

moment, rien ne l'attire encore vers l'enfance,

vers le problème de l'éducation. Il ne songe, nous

l'avons déjà. dit, qu'à se créer une carrière admi-

nistrative en rapport avec ses premières études.

Dans les trois années qui suivent, nous le

voyons successivement commis-forestier (Fo~t-

07M~c<Mar) chez un fonctionnaire de révêche

de Bamberg; pu:s employé au cadastre bavarois

dans les environs de Bamberg, et enfin secrétaire

particulier de M. de Dewitz, grand propriétaire

1 m·e_mr;t..t,
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1 ) qui vivait dans ses domaines à Gross-Milchow,

à dans le duché de Mecklembourg-Strélitz. Toute-

s fois au milieu de ces occupations, l'esprit médi-

a tatif de Frœbcl commençait à se tourner vers S

les questions qui l'avaient déj~ intéressé tout en-

fant. Il fit des lectures qui exercèrent une in-

fluence sérieuse sur le développement de ça

r pensée. Un de ses anciens camarades d'uni-

t- vcrsité lui prêta un des premiers ouvrages de

y Schelling « ce livre, que je crus comprendre,

L- dit-il, fit sur moi une profonde impression. » Il lut

u aussi les écrits du mystique Novalis, ou il lui

e sembla retrouver, comme dans un miroir, la

u fidèle image de ses propres pensées, de ses sen-

timents et de ses aspirations les plus intimes. Il

,é nous apprend encore que la lecture d'un livre

'r d'Arndt, G<CM!'a und Europa, éveilla chez lui

it la fibre patriotique, et lui fournit les éléments

le d'une philosophie de l'histoire, dont le trait le plus

le saillant parait avoir été, comme on le verra plus

's loin, l'exagération du sentiment national poussé

5- jusqu'au a teuton:Bme ».

j- En même temps l'architecture l'attirait; il

tt voyait en elle comme une sorte de représentation

a- tangible des vérités mathématiques. Il se procura

er quelques ouvrages techniques, et, après les avoir

el étudiés, prit la résolution de devenir architecte.

dr Son oncle Hoffmann, de Stadt-Ilm, qui venait

r- de mourir, lui avait laissé un petit héritage

it, il se trouvait ainsi en possession de quelques

le ressources. Quittant Mecklembourg et M. de

e- Dewitz, il se rendit à Francfort-sur-le-Mein au

si- printemps de 1805 pour y étudier l'architecture.

on Afin de marquer l'importance qu'avait à ses yeux

sa le choix d'une carrière à laquelle il se regardait

n- comme définitivement voué, il crut devoir chan-

de ger de prénom des trois prénoms qu'il avait

reçus à son baptême, Auguste-Guillaume-Frédé-

m- rie, c'est celui d'Auguste qu'il avait porté jus-

ter que-là il le quitta pour prendre désormais celui

t à de Fréctéric.

Arrivé à Francfort, il se plaça chez un archi-

ef- tecte. Mais au bout de peu de temps, un ami le

-es mit en relation avec le pédagogue Gruner, qui

)li- dirigeait une école-modèle où était appliqué le

pa- 1 système de Pestalozzi. Gruner avait justement

~é besoin d'un instituteur; ~~S~ea.Frœbel
à

et- prendre la place vacante. « Mon ami, dit Frœbel,

rié me conseilla d'accepter, et je commençai à me

-is- sentir hésitant. Une circonstance extérieure déter-

re mina ma résolution je reçus la nouvelle que

'm- tous mes certificats s'étaient perdus ils avaient

été envoyés à une personne qui s'intéressait à

des moi, et je n'ai jamais pu savoir au juste comment

en, la chose arriva. Je jugeai alors que la Providence

rœ~ avait voulu, par cet incident, m'ôter la possibilité

ier, d'un retour en arrière; j'acceptai la proposition

de de Gruner, et je devins instituteur à l'école-

modèle de Francfort. C'était en août 1805.

u'il Une fois de plus, il venait de donner à son

ibli activité une direction nouvelle; une fois de plus,

'on' il croyait être entré enfin dans la voie où la des-

se- tinée l'appelait.

Au bout de quelques jours (26 ao~t 1805), il

écrit ce qui suit à son frère Christophe a C'est

elle étonnant combien mes occupations me plaisent.

il Dès la première leçon, il me sembla que je n'a-

ce vais jamais fait autre chose et que j'étais né

ice, pour cela. Je ne sais comment te marquer assez

ous ~rtement ce qui se passait en moi je ne pou-

mi- vais plus me figurer que j'eusse songé précédem-

les. ment à suivre une autre carrière que celle-ci, et

le pourtant je dois avouer que jamais l'idée ne m'é-

tait venue de me faire instituteur. Lorsque je

.che donne .es leçons, je me trouve pour employer

rois mon expression habituelle comme dans mon

aire élément. n

aire t Ce qne Gruner lui raconta de Pestalozzi inspira
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_<Lesphénque est la manifestation de la diver-
sité qut repose dans l'unité et qui s'en

dévelopM,et du retour de toute diversité a l'unité
"––'

K Le sphérique est le général et le patHeulierl'universel et l'individuel, l'unité et
la'p~cul~ité à la fois. Il réunit la perfection otI'Lpeffec.

non, le
comptet et t'Mcomplet.
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<' C'est tout spécialement la destinée de

homme que de développer, de <~ltiver (aMM«.
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6!Mcr\ de manifester d'abord sa propre nature j je.

sphérique, puis la nature de l'être sphérique en vi<

général.
ce

» Travailler consciemment au développement
av

de la nature sphérique d'un être, c'est faire l'é- de

ducation de cet être (dieses Wesen c~ï~eM). et

» La loi du sphérique est la loi fondamentale ui

de toute véritable éducation humaine (Menschen-

bildung). » P~

Ces vues mystiques de Froebel, sur lesquelles p(

nous reviendrons, seront en effet le fondement et

de sa doctrine éducative, en ce qu'elle a d'origi- to

nal et de personnel.
la

Frœbel resta à Gœttingue jusqu'à la fin du se- m

mestre d'été de 1812 un petit héritage que lui sy

laissa une tante vint lui procurer de nouveau quel- u)

ques ressources inattendues, et, après avoir m

passé les vacances d'automne chez son frère tr

Christian, qui était directeur d'une fabrique à te

Osterode dans le Harz, il se rendit à Berlin en

octobre 1812 pour y suivre les cours de l'univer- ai

sité de cette ville. M

Sur ces entrefaites, les désastres de la campa- d.

gne de Russie font naître en Allemagne l'espoir d

de secouer le joug de Napoléon en février 1813, b~

la Prusse se joint aux coalisés, et bientôt retentit tE

dans les universités allemandes l'appel aux ar- c;

mes. Frœbel quitte Berlin pour se joindre aux v~

volontaires il se rend à Dresde, et s'enrégi- n

mente dans le fameux corps de Lûtzow, que les t<

chansons patriotiques de Korner ont rendu si po-

pulaire.
C'est là qu'il fit la connaissance de deux étu- t:

diants en théologie, engagés comme lui au nom- F

bre des volontaires, et d'une dizaine d'années z

plus jeunes que lui Henri Langethaf~né en 1792 ti

à Erfurt, et Guillaume MiddendorS*,né en 1793 à d

Brechten près de Dortmund. Ces deux jeunes il

gens, avec lesquels il se lia d'une étroite amitié, r:

devaient devenir plus tard ses premiers disciples s

et ses dévoués collaborateurs. Middendorff sur- é

tout, qui resta jusqu'à la fin l'enthousiaste et f<

fidèle interprète de la pensée du maître, fut t

pour Frœbel le consolateur des mauvais jours, B

l'adepte docile dont la foi ne faiblit jamais. d

Les trois amis firent la campagne de 1813 et 1814 i

et assistèrent à quelques combats, entre autres à d

celui de Gôhrde (16 septembre 1813). Leur corps

traversa la Marche, le duché de Mecklembourg, t

les territoires de Hambourg et de Brême, et arriva a

jusqu'au Rhin la conclusion de la paix l'empêcha v

d'entrer en France. En juillet 18t4, les volontaires t

furent licenciés, et Frœbel regagna Berlin. c

u Je quittai l'armée, dit-il, avec un sentiment {

de complet mécontentement. L'aspiration intime 1

vers l'unité et l'harmonie, vers la paix intérieure s

était si forte en moi, qu'elle prenait, à mon r

insu, la forme de symboles visibles. Au retour, 1

pendant le trajet, je traversai mainte belle con- a

trée, je vis maint beau jardin, toujours cherchant r

quelque chose dont je ne parvenais pas à me

rendre compte à moi-même et rien ne pouvait i

me satisfaire. A F., j'entrai dans un jardin assez 1

grand et fort beau j'en contemplai la riche vé- 1

gétation, les fleurs variées, mais aucune d'elles ne v

donnait d'apaisement à mon sentiment intime. (

Les passant en revue d'un coup d'œil en mon ) i

âme, je m'avisai soudain que parmi elles il n'y i

avait pas de lis. Je demandai au propriétaire ]

N'avez-vous pas de lis dans votre jardin ? Il me

répondit tranquillement que non. Comme j'expri-
mais mon étonnement à ce sujet, il ajouta avec la

même tranquillité que c'était la première fois

qu'on lui faisait une semblable observation. Mais

pour moi, je savais maintenant ce qui manquait à

ce jardin et ce que je cherchais. Comment mon

sentiment intime aurait-il pu se manifester à moi

d'une façon plus belle? Tu cherches, me disais
"n T.
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j je, la paix tranquille du cœur, l'harmonie de la

vie, la pureté de l'âme, dans l'image du lis, de

cette fleur paisible, simple et pure. Le jardin,

avec toutes ses beautés variées, mais sans fleurs

de lis. était pour moi comme la vie agitée

et multicolore, mais sans harmonie et sans

unité.

» Le jour suivant, en me promenant dans la cam-

pagne, j'aperçus dans un autre jardin des lis su-

perbes en fleurs. Grande fut ma joie; mais ils

étaient séparés de moi par une haie. Plus tard

toutefois, ajoute Frcebe) en continuant l'allégorie,

la barrière devait s'abaisser mais jusqu'à ce mo-

ment-là, j'eus toujours présents à ma conscience ce

symbole et cette aspiration. Je dois encore noter

une circonstance c'est que dans le jardin où

mes yeux avaient cherché les lis, un enfant de

trois ans s'était attaché à moi avec une confiance

toute particulière. »

En s'engageant parmi les volontaires, Frœbel

avait reçu la promesse d'une place d'assistant au

Musée minéralogique de Berlin. A son retour

dans cette ville, il fut en effet nommé assistant

du professeur Weiss. Ses nouvelles fonctions l'o-

bligeaient à passer la plus grande partie de son

temps au milieu des collections de pierres et de

cristaux, qu'il était chargé de classer et de sur-

veiller il suivait en outre quelques cours à l'u-

niversité, continuant ses études de sciences na-

t turelles, de linguistique, de philosophie.
Pendant les longues heures passées au Musée

minéralogique à considérer les formes des cris-

taux et à méditer sur les lois qui les régissent,

Froebel, que nous avons déjà vu commenter si bi-

zarrement les propriétés de la sphère, se péné-

trait de plus en plus de l'idée du symbolisme

t des formes géométriques; et là comme ailleurs,

il s'efforçait de tout ramener à une unité supé-

rieure, point de départ et d'arrivée des formes

9 secondaires, « J'avais toujours été peu satisfait,

écrit-il, de voir qu'on faisait dériver ces formes de

t formes originelles multiples. Je m'efforçais main.

t tenant d'arriver à une démonstration qui me per_

mit d'établir que toutes les autres formes
dériven~

d'une forme supérieure unique. » Nous avons
déj~

4 ici la conception qui présidera un jour au choi

à des premiers dons du jardin d'enfants.

s Dans les nombres aussi, Frœbel croyait, à l'imi-

tation des pythagoriciens (il suivit en 1815 un cours

a sur les anciennes philosophies de la Grèce), décou-

a vrir des propriétés mystérieuses, sur lesquelles il

s ne s'est pas expliqué clairement. Il n'est pas jus-
qu'aux lettres de l'alphabet qui ne devinssent,

t pour ce rêveur égaré à la recherche de l'absolu,

e prétexte à des interprétations mystiques « Le

e son t, dit-il, représente l'intérieur absolu ou le

n milieu le son a, l'extérieur absolu ou la matière

le son e la vie en soi, l'être le son o~ ce qui est

achevé et limité en soi. Nous traduisons litté-

tt ralement, sans essayer d'expliquer.

e A ce moment, il avait conçu une ambition non-

it velle il songeait à se créer une carrière dans

!Z l'enseignement universitaire. « Je croyais voir là

ma vocation et la véritable signification de ma

e vie », a-t-il écrit plus tard au philosophe Krause

(1828). Il conserva cette illusion quelque temps

n mais il finit par s'apercevoir qu'il était trop insuf-

y fisamment préparé, par son éducation antérieure,

pour pouvoir jamais aborder le haut enseignement

Le scientifique en outre, le peu d'amour réel et dé-

i- sintéressé pour la science qu'il dut constater par-

la mi les étudiants l'avait contristé et refroidi. Il re-

is vint à cette autre idée de sa mission que lui avait

is inspirée l'exemple de Pestalozzi. Renonçant à se

à consacrer à une spécialité scientinque, il prit de

)n nouveau la résolution, et cette fois d'une façon

oi définitive, de se vouer à l'éducation de la jeu-

is nesse en général. Vers cette époque (probable-

tt
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ment dans Té~ de 18t6), il reçut l'offre d'une
chaire de minéralogie aStockholm il la refusa.

Il avait retrouvé ses amis Langethal et

Ces derniers, tout en continuant
leurs études de théologie, donnaient, pour vivre,des leçons particulières; ils avaient demandé à
trœbel des conseils, et celui-ci consacra deux
heures par semaine à les initier à la méthodique~t

enseignement, Il se préparait en eux des dis-
ciples et des alliés sur le concours desquels il
pensait pouvoir compter pour le moment où il
tenterait un essai de réalisation pratique.

Quand il eut mûri sa résolution, il remit au
professeur Weiss sa démission d'assistant et
quitta Berlin en octobre t8t6. sans rien dire à per-sonne de ses

projets. Il avait seulement annoncé
à ses deux amis qu'il leur donnerait de ses
nouvelles aussitôt qu'il aurait trouvé ce qu'ilcherchait pour l'exécution du plan qu'il avait
formé.

Christophe Frœbel, ce frère qui avait été pourl'enfance de Frœbel un protecteur et un guide,était mort en 1813. Il avait laissé une veuve et
trois jeunes fils, Jules, Karl et Théodore, qui ha-
bitaient le Griesheim, à une lieue de
Stadt-Ilm. Ce fut là que se rendit Frœbel en quit-tant Berlin. Il avait reçu de sa belle-sœur, peu de
temps auparavant, une lettre où elle lui deman-
daitdes conseils pour l'éducation de ses enfants.
Frœbel avait vu dans cette circonstance une indi-
cation providentielle il avait résolu de se chargerlui-même de éducation de ses neveux, etde fondera
Griesheim un institut dont ils seraient les premiersélèves. La jeune veuve accepta d'autant plus vo-
lontiers cette proposition, qu'elle crut y entrevoir
la perspective d'un second- mariage. Frœbel avait
encore deux autres neveux, Ferdinand et Guil-

~°' manufacturier
d'Osterode. Il réussit à déterminer leur père à les
lui confier aussi, et le 13 novembre 1816 l'7~h-
~jS~i était fondé.
Langethal et Middendorff furent aussitôt invités à
venir apporter leur. concours au

développementde Fœuvre nouvelle, qui devait être la manifesta-
tion vivante de lidée

pédagogique dont Frœbpl
se constituait désormais l'apôtre militant.

Cette pédagogie ne formait pas un corps de doc-
trines complet et bien coordonné on n'y discer-
nait pas de vues originales, à part les concep-
tions mystiques que ajoutées à ia j
méthode pestalozzienne, et que nous retrouverons <
dans son ouvrage capital, écrit quelques année.s <
plus tard, l'Education de d'homme L'éducation in- 1
tellectuelle, 1 éducation morale et l'éducation phy- i
sique devaient marcher de front; le maître devait 1s enbrcer de pénétrer l'individualité de chaque c
élève, et ensuite provoquer le libre développe-ment de cette individualité, en l'invitant à l'action, tà la création

personnelle car l'homme, fait à l'i~ L
mage de Dieu, est comme Dieu un être créateur
Noua, verrons tout à l'heure de quelle manière r
étaient appliqués ces principes.

Middendorff fut le premier qui répondit & l'appel ti
de Frœbel. Abandonnant ses études théologmuesau E~T 1817, sans se laisser arrêter par dles prières de ses vieux parents qui avaient rêvé d

~P~eur&BrecSten.iI~tSnstaller à
Griesheim, amenant avec lui le jeune frèrede Langethal, qui fut le sixïème élève de l'insti- h

S'~ temps toute la colonie émigrade Griesheim à.
Keilhau, autre village situé à. une lE

~~tSK~venait d'acheter une petite propriété. L'installa- ln

S~ rustiques s

cidemi ruinés, en utqndalàt q les ressources eus--

n

Mt sent permis d'en construire d'autres. Le genre de
et

élèves resta pendant assezet longtemps celui des
paysans du vo~nage on nent

~T~ "'café, ni bière. on ne buvait
e, que de l'eau et du lait, on ne se nourrissait guère

pain et de gruau la pénurie était memeS!x grande, au débet, que plusieurs fo« la veuve du'e pasteur dut vendre de l'argenterie pourqu'~pSs- acheter de quoi manger.
il En septembre t817, Langethal, qui avait ter-

devait entrer comme pré-
cepteur dans une famille noble de Silésie, vint?.u Keilhau pour reprendre son jeune frère et l'em-
mener avec lui. Le moment était dS.~beIr- tenait beaucoup à attacher Langethat à son entre-ë prise. Cehu-ct avait ce qui manquait à ses deux
amis un extérieur plein de dignité, qui prêtaitil autonté à sa parole, et une culture classique so-it lideet

profonde. Sa gravité bienveillante et réflé-
chie faisait contraste avec la bonhomie presque
enfantine et la nature poétique de Middendor~avec l'humeur songeuse et changeante, les ma-

r mères
excentriques de Frœbe!. OntepreMa~e

rester à Keilhau; et, pénétré de i'impo'~nce dest il consentit, commrMiXL- dendorn-, à renoncer à tout projet personnel d'ave-e nir pour se faire le collaborateur de l'institut nais-
sant. aux relations qu'il possédait, de nou-
e veaux

élèves arrivèrent, et le nombre de ceux-cis éleva bientôt à douze.

Une grande partie de la journée, à Keiihau, était
consacrée aux exerctces physiques, à la gymnasti-
dans~ aventureuses

à ?L~
la montagne; on pratiquait,3 à l'égard des élèves, le système « d'endurcisse-

ment ». Les jeunes garçons s'étaient enthousias-
més pour le moyen âge, alors aia mode, pour l'an-
t cienne chevalerie allemande; ils prenaient pour

nationaux d'autrefois, dont ils
cherchaient à pratiquer les vertus, la frugalité la

X~ courage. Le~maitres
portaient le vieux costume national allemand, et
laissaient croitre leur chevelure comme faisaientL les patriotes de l'école d'Arndt et de Jahn et les
étudiants des

~~c~~cA~ les élèves, quiportaient aussi les cheveux longs, n'avaient pour
vêtement, été et hiver, qu'une blouse et un panta-1~~ toile. On ~~C~t de ramener la langueallemande à sa pureté primitive en proserivanttous les mots d'origine étrangère. Les exercices
religieux tenaient aussi

une grande place dans le
programme de l'institut matin et soir, maîtres et
élèves célébraient un culte commun, et tous les
dimanches ils se rendaient à 1-égUse paroissiale.Frœbel resta toujours. attaché à l'Eglise luthé-
rienne et à ses formes, malgré ce que sa conception
personnelle du

chrMtianism~pouvait avoir de peuorthodQj(e."

» Toute éducation, dit-il dans ses
~ot-M~~

pour porter des fruits, doit être fondée sur la re-
ligion.

» Toute éducation qui
n'est pas fondée sur la

religion est stérile.

» La religion est le rapport actif., productif en-tre l'homme et Dieu.

» Quant à la forme, ce rapport peut être expriméd autant de manières différentes qu'il y a de mo-des de~ennattre Dieu.
ua mu-

"Meu est le fond, l'unité de toutes choses.
h~~ est le créateur de toutes choses, les

hommes sont les créatures de Dieu.

» Dieu est le père des hommes, les hommes sontles enfan1l8 de Dieu.
» Comme créature et enfant de Dieu, l'esprithumain est d'essence divine l'unité de l'essence

de toute chose, de toute variété, est l'esprit de son
créateur, est l'esprit de Dieu.

aun

» La religi'on chrétienne, la religion de Jéaus,
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suffit au rapport entre l'homme et Dieu elle l'ex- c:

prime d'une manière complète.
n

Toute éducation qui ne se fonde pas sur la p

religion chrétienne, sur la religion de Jésus, est t)

défectueuse et incomplète. » u

Quant à l'enseignement proprement dit, c'était lE

dans ses traits généraux l'application du système f'

pestalozzien,
ainsi qu'il résulte des divers pro- f!

grammes et rapports que Frœbel a publiés de <<

t820 à 1830. Et comme la préoccupation domi- 0

nante de Frœbel et de ses collaborateurs était, non d

de faire acQuérir à leurs élèves une somme déter- d

minée de connaissances positives, mais de susciter fi

et d'encourager leur activité propre de faire ap-

pel à l'initiative personnelle
et de provoquer l'es- d

sor libre des facultés, et non d'exiger de celles-ci l'

un travail régulier et l'accomplissement d'une tâ- 1

che bien déterminée, il arriva que beaucoup de 1

jeunes gens sortirent de Keilhau sans y avoir fait r

un cours d'études systématique et complet, et que r

la constatation des lacunes que présentait leur c

savoir jeta plus tard du discrédit sur l'établisse- c

ment. 1

Langethal et Middendorff eurent d'abord à faire,

sous la direction de Froebel, un apprentissage de r

la méthode c'était durant les derniers mois de f

18n. « Adossés au poêle de la salle commune, » i

raconte un ancien élève, « poêle qui ne chaunait (

guère, et qui fumait souvent, ils écoutaient en 1

silence les explications que Frœbel leur donnait J

en se promenant de long en large. Les enfants en- 1

tendaient sans cesse revenir les mots d'initiative 1

personnelle, d'intuition, d'aller du connu à <w-

connu, et disaient entre eux « Ils apprennent le

jsystème.D »

Nous avons dit que la veuve du pasteur avait

conçu, lors de l'arrivée de son beau-frère, certai-

nés espérances matrimoniales. Ces espérances

ne devaient point se réaliser. Frœbel songeait, en

effet, à se donner une compagne, mais déjà il avait

jeté les yeux sur une autre personne. Il avait ren-

contré à Berlin une dame jeune encore et fort

instruite, fille d'un fonctionnaire de l'administra-

tion de la guerre et femme divorcée d'un collè-

gue de son père, Mme Wilhelmine Klepper, née

Hoffmeister. Dans une conversation qu'il avait eue

avec elle au Musée minéralogique, cette dame

avait manifesté vivement son adhésion aux idées

de Frœbel. Trois ans plus tard, en 1818, il la de-

manda en mariage. Cette démarche amena une

rupture entre Frœbel et sa belle-sœur la veuve

dti pasteur, piquée au vif, quitta Keilhau, en lais-

sant toutefois ses trois fils dans l'institut; Froebel

dut racheter d'elle, à un prix assez élevé, sa peote

propriété, et le 20 septembre 1818 il épousa Wilhel-

mine Hoffmeister. Il avait trente-six ans, elle en

avait trente-huit. Elle amena avec elle à Keilhau

une fille adoptive, Ernestine, qui devait plus tard

épouser Langethal.

Cependant la situation matérielle .de l'institut

était toujours fort précaire~ Frœbel avait compté

sur la dot de sa femme pour l'améliorer; mais

,cette dot resta impayée. Les embarras financiers

s'accrurent au plus haut point, et l'entreprise al-

lait péricliter, lorsque Christian Frœbel vint géné-

reusement au secours de son frère, qui lui avait

communiqué son enthousiasme et sa foi. Aban-

donnant sa fabrique d'Osterode, il vendit tout ce

qu'il possédait, émigra à Keilhau en 1820 avec sa

femme et ses trois filles, Albertine, Emilie et Elise,

et mit son petit capital à la disposition de l'insti-

tut. Middendorff devait plus tard montrer le même

désintéressement à la mort'de son père, il versa

dans la caisse commune tout ce qu'il avait re-

cueilli de ~héritage paternel.

A partir de ce moment commencent pour l'insti-

tut des jours plus prospères. Des constructions

Nouvelles s'élèvent, nécessitées par le nombre

A." LY Vai ar ar u

1croissant des pensionnaires. Frœbel engage de

nouveaux maîtres, qui viennent s'adjoindre à ses

premiers collaborateurs parmi eux il faut men-

tionner Schœnbein, qui devait plus tard acquérir

une si grande réputatiun comme chimiste. En 18?6,

le chiffre des élèves atteignait cinquante-six. Ce

fut cette année-la qLe Frœbel publia son Educa-

tion de l'homme, et fonda une revue mensuelle,

les Familles éducatrices (die c~!e/:tft~eM Fami-

lien). Cette année-la aussi, Langethal et Midden-

dorff se marièrent, le premier avec la fille adoptive

de Mme Frœbel. le second avec Albertine Frœbel,

fille aînée de Christian.

Il est bien difficile de donner une idée précise

de la doctrine contenue dans l'Education de

l'homme. C'est un livre qui résiste à l'analyse.

L'ouvrage de Frœbel compte, dans l'édition du

Dr Wichard Lange, 335 pages in-8. Originaire-

ment, ce long exposé des idées frœbeliennes for-

mait un seul morceau, sans aucune division en

chapitres et paragraphes. L'éditeur y a introduit

des divisions qui en rendent la lecture moins

pénible et permettent de s'orienter.

Les admirateurs de Frœbel conviennent qu'on

ne trouve pas dans l'Education de ~/i0~me un

système proprement dit, un ensemble de doctri-

nés bien liées c'est plutôt, disent-ils, un recueil

d'aphorismcs, de pensées détachées. Il nous sem-

t ble toutefois qu'on en peut dégager une pensée

t. maîtresse, que nous formulerons ainsi Trois fac-

teurs doivent concourir au développement de

l'être humain par l'éducation la religion, les

sciences naturelles, le langage, correspondant à

ces trois termes qui résument l'ensemble des

choses Dieu, la nature, et l'homme.

t Nous avons déjà vu ce que Frœbel entend par

religion. Quoique sa doctrine religieuse soit en

réalité fort éloignée du christianisme orthodoxe,

i et puisse être définie un théisme mystique incii-

t nant au panthéisme, il persiste à l'identifier avec

la religion de Jésus. « Tout homme, dit-il, pro-

t cède de Dieu, subsiste par Dieu, et vit en Dieu,

et par conséquent doit s'élever à la religion de

Jésus, à la religion chrétienne. C'est pourquoi

B l'école doit avant tout enseigner la religion du

e Christ, la religion chrétienne c'est pourquoi elle

e doit avant tout instruire les enfants dans la reli-

s gion du Christ, dans la religion chrétienne par-

tout et sous toutes les zones, tel doit être le pre-

e mier enseignement de l'école. »

e Quant à l'étude de la nature, elle n'est point

pour Frœbel ce qu'elle a été pour un Bacon, pour

;1 un Lavoisier, un LamarCk, un Laplace, pour les

e maîtres de la science contemporaine. Frœbel pro-

l- cède de Schelling et de Hegel il part de l'a priori

n et de l'absolu. Il ne s'agit pas d'observer patiem'

u ment et sans parti pris les phénomènes, pour en

d induire les lois probables, quitte à modifier les

hypothèses provisoirement acceptées, à mesure

it que de nouvelles observations viennent révéler de

é nouveaux faits. Tout au contraire, l'esprit hu-

is main, par un effort de génie, ou par une sorte

-s de vision en Dieu, est censé saisir les vérités pre-

1- mières; et une fois en possession de ces principes

i- absolus, il explique à la fois Dieu, l'homme et le

it monde les phénomènes viendront se classer

i- symétriquement
dans un cadre tracé à l'avance;

;e l'observation n'a plus d'autre misston que de

ia constater la coïncidence infaillible des faits avec

ies lois proclamées par la métaphysique. « Seul un

i- chrétien, dit Frœbel, seul un homme dont les-

Le prit, la vie et les aspirations sont chrétiens, peut

ta arriver à comprendre réellement la nature et la

sentir d'une manière vivante; un tel homme peut

seul être un véritable naturaliste. Un homme ne

i- peut arriver à la vraie intelligence de la nature

is que dans la mesure où il est lui-méme con-

-e sciemment ou à son insu – un chrétien, c'est-à-
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dire où il est pénétré de la vérité de ~a force di-

vine une, agissante et vivante en toutes choses, où
il est rempli de l'esprit~ de Dieu un et vivait, qui
est en toutes choses, duquel lui-même dépend,
par lequel toute. la nature subside, et par lequel
il est en

état de contempler cet esprit un, dans le

plus petit phénomÈne et dans~a somme de tpu~
tes phénomènes, dans son essence et dans son
unité. II recommande aux maîtres, aux parents,
de chercher la science non dans les livres, mais
dans la contemplation directe de la nature. « Fais
comme l'enfant, qui dans son ignorance s'adresse
au père et la mère va demander dos enseigne-
ments a la mtre nature, et au père, à l'esprit de
Dieu dans !à nature. Rémonte directement à la

source, a Frœbel n'a pas J'air do se douter qu'il
existe une Mt~~ek sans l'emploi de laquelle l'ob-
servation de la nature rest~ vaine etne 'peut con-
duire à la découverte ~le la venté. méthode que
l'esprit humain n~a réussi à constituer qu'après de

longs eSbris et qui est la condition indispensable
de la science si, dédaignant ou ignorant l'emploi
de cette méthode, seul guide sûr pour l'observa-

teur, chaque individu essayait de recommencer la
science pour; son propre compte, ConSànt dans
une intuition qui doit lui révéler les secrets de

l'univers, chacun en resterait à l'astrologie, à rat-

chimie, aux superstitions pythagoriciennes. C'est
ce qui est arrivé à Frœbel.

Nous savons déjà quelle signiËcatioo Frœbel
donne aux mathématiques. Les nombres ne sont ) ]

pas pour lui de simples quantités, ce sont des en- ]
tués métaphysiques. Les nombres gouvernent les 1
formes et les dimensions des choses. C'est par la ]
connaissance de leurs propriétés mystérieuses <

qu'on arrive a l'intelligence des lois qui régissent ]
les manifestations de la force dans la matière. i
Aussi la géométrie et le calcul sont-ils, S ce point <
de vue, le complément nécessaire des sciences de i
la nature eux seuls peuvent en donner la clef. ]

Quant à la langue, oui constitue le dernier 1
terme de la triade, voici comment Frœbel en

parle « La religion manifeste l'être; la~a~-e 1
manifeste l'essence de la force et son action la

langue manifeste la vie comme telle et comme 1
un tout. » Non seulement le langage a ses lois né- E

cessaires; mais le choix des sons, des syllabes, ï
des désinences par lesquels le langage représente i
les idées et leurs rapports, n'a rien d'arbitraire. 1
Dans une langue primitive (Frœbel regarde l'ai- 1
lemand comme une langue primitive. eine Urspra- c

cAe), « la représentation d'un certain objet ou t
d'une < certaine idée exige nécessairement l'em- i

ploi de certains éléments de la parole, de certai- t
nes lettres, à l'exclusion de tous autres, en sorte r
que chaque mot est le produit nécessaire de (
l'union nécessaire de certaines lettres, tout 1
comme un produit chimique quelconque est q
formé de l'union nécessaire de certains éléments 1
déterminés. Les lettres ne sont donc pas des B
choses mortes, du groupement arbitraire ou for-
tuit desquelles résultent les mots au contraire s
elles représentent originairement et nécessaire- s
ment des idées élémentaires mathématico-physico- l'
psychiques; elles ont chacune leur contenu, leur A
signification propre ef les mots sont constitués t:
par leur groupement nécessaire et régulier. » II e
faut bien noter qu'il ne a'a~ nullement ici des I.
lois scientifiques de. la phonétique, constatées c
par la philologie moderne Frœbel, au lieu d'abor- c
der ce terrain solide, reste en pleine fantaisie. a
Pour lui, la consonne par exemple, désigne n
l'idée de la matérialité extérieure, la consonne n é
l'idée de ia réalité, la consonne l'idée du retour lE
sur soi-même, la consonne A l'idée de la vie spi- airituelle répandue partout, et ainsi de suite. Il d
construit arbitrairement dos familles artificielles o:
de mots, entre lesquels il étabtit les rapproche- b

f~~ –
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ments les plus inattendus. Nous aurons plus toin
L l'occasion de donner quelques spécimens de ces.
i étràngatés linguistiques.

Cependant une nouvelle période critique allait
L commencer pour l'institut de Keilhau. Les gou-
) vernementa allemands étaient entrés depuis plu-
( sieurs années dans une voie de réaction; les

hommes qui avaient combattu pour l'indépen-
dance nationale en 1B18 et t814 étaient devenus

suspects toute tendance libérale était
qt)itIiBé&t de «doctrine démagogiques. Or IVm~ne-

t ra~ allemand d'éducation annonçMt,paw son titre

même, des aspirations, alors proXcfites, vers l'u-

nité allemande; ses chefs étaient d'anciens vo-
lontaires de LÛtzow ils portaient et faisaient

l porter à leurs élèves un costume qui était celui
des « démagogues~ Ce ~tën vain qu'un délégué
du gouvernement de Schwarzbourg-Rudolstadt, le
D' Zeh, chargé en 1825 d'inspecter l'établisse-

ment, publia un rapport favorable. Les dénon-
ciations ne s'arrêtèrent pas. En 1826, la Prusse et
le Conseil fédéral demandèrent la fermeture de
l'institut de Keilhau le prince de Schwarzbôurg-
Rudolstadt se refusa à prendre une mesure aussi

rigoureuse, mais il interdit aux alèves le port de
l'ancien costume allemand et des cheveux longs.
D'autre part, une mésintelligence fâcheuse avait
éclaté parmi les collaborateurs de Frœbel

·

l'un d'eux, nommé Herzog, s'était fait le chef
d'une opposition sourde qu'appuyaient trois des
neveux de Frœbel, Jules, Karl et Théodore, excités

par leur mère. Ces trois jeunes gens quittèrent
l'institut dès 1824, brouillés avec leur oncle

Herzog lui-même se sépara de Frœbel, et répan-
dit dans le public des accusations dont la plu-
part étaient calomnieuses, mais qui firent un tort
considérable à l'établissement. Le nombre des.

élèves, qui avait dépassé cinquante pendant la

période de prospérité, diminua rapidement et les
ressources tarissant, les embarras financiers re-

parurent~ plus menaçants que jamais.
C'est ace moment que se place la liaison entre

Frœbel et le philosophe Krause\ En 1823, Krause
avait publié dans la revue Isis (qui paraissait
à Iéna Mus s la direction d'Oken) un article
sur l'instit~de Keilhau, et, tout en donnant son

approbation aux efforts tentés par Frœbel pour
une réforme de l'éducation, il avait blâmé l'ex-

pression « d'éducation allemande B le cosmopo-
lite Krause eût voulu la remplacer par celle « d'é-
ducation humaine ». Frœbel n'avait rien répondu
à l'article de Krause mais en 18M, il lui écrivit
une longue lettre (publiée dans ses œuvres.
t. I" pp. 119-149), qui témoigne que non seule-
ment il avait lu les ouvrages du philosophe de

Gœttingue, mais qu'il en adoptait les doctrines.
Tous les écrits de Frœbe! postérieurs à cette épo-
que portent la trace manifeste de l'influence de

Krause; l'auteur y emploie à chaque page la ter-

minologie bizarre créée par ce dernier.

Aux vacances d'automne. de 1828, Froebel, dé-
sirant faire la connaissance personnelle de Krause,
se rendit à Gœttingue avec MiddendorB'; il y reçue
l'hospitalité c~ez les frères Frankenberg. dont l'un,.
Adolphe, devait plus tard devenir son collaborateur.
Un témoin oculaire, M. vonLeonhiardi, le gendre
et le plus adèle disciple de Krause, a décrit de
la façon suivante ces deux singuMers visiteurs
a Frcebel et Middendorff portaient encore l'ancien
costume allemand et la longue chevelure partagée
au milieu de la tête, ce qui les désignait à pre-
mière vue comme des originaux; leurs visages
étaient fortement bronzés par les intempéries,
leurs manières d'une simplicité toute rustique;
ajoutez-y, chez Frœbel, un type de physionomie
des plus étranges, presque indien, de grandes
oreilles écartées, un long nez pointu, un front
bas et de petits yeux et l'on comprendra que,
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pour le vtilgaire, l'impression que produisaient r<

leurs personnes ne pouvait pas être favorable 'V

on les tournait en ridicule. o Krause témoigna à ti

Frœbel la plus vive sympathie, et ses entretiens à

furent pour celui-ci une source féconde de pen- V

sées nouvelles. e
Notons ici un fait de la plus haute importance, F

Krause était un admirateur de Coménius alors d

presque oublié en Allemagne; il avait, en 1811, d

pubIM un résumé de la. Pa~e~ta du grand pen- o

seur tchèque. Il attira sur Coménius l'attention C

de Frœbel il lui signala entre autres l'ouvrage si a

remarquable où le pédagogue morave traite de 1

l'éducation de la première enfance, la Schola 1

materni ~feM:f; et c'est ainsi, à ce que raconte s

M. von Leonhardi, que pour la première fois c

Frœbel fut amené à se préoccuper plus spéciale-

ment de ce sujet auquel il devait consacrer un S

jour toute son activité. r.
Mais tandis que l'horizon intellectuel de Frœbel I

s'élargissait ainsi, et que sa pensée commençait à c

entrevoir de nouvelles perspectives, la situation e

à Keilhau allait en empirant. Les élèves étaient a

partis l'un après l'autre; en 1829, leur nombre d

était tombé à cinq. Le fardeau des dettes s'aggra- t

vait chaque jour, et les créanciers devenaient plus d

pressants. Lorsqu'un de ceux-ci était signalé, Frœ- r

bel s'esquivait par la porte de derrière et allait a

se promener dans les bois; c'était Middendorff é

qui recevait le visiteur, et qui d'ordinaire réus- a

sissait, par de bonnes paroles, à lui faire prendre r

patience. Comment sortir de si cruels embarras, 1

et sauver l'institut de la ruine qui le menaçait ? 1

Dans sa détresse, Frœbel, après avoir vu repous- (

ser par le gouvernement de Schwarzbourg-Ru- t

dolstadt des ouvertures qu'il lui avait faites, s'était ï

adressé au duc de Saxe-Meiningen et lui avait propo- 1

sé la fondation d'un vaste établissement qui aurait ]

été rattaché à celui de Keilhau il s'agissait de créer <

à Helba, dans le duché de Meiningen, une sorte i

d'école professionnelle
destinée aux classes popu-

laires (Volkserziehungs-Anstalt),
à laquelle eût été

jointe une école préparatoire pour des orphelins de

trois à six ans (P/~e- MMa~ EK<w:c~MM~M~a~

/Mr 3-6?~rt~eM WaM<?H). Le duc deMeimngen se

montra d'abord favorable à ce projet; et Frœbel ré-

digea en mars 1829 un prospectus qui est imprimé

dans ses œuvres mais bientôt des influences hos-

tiles prirent le dessus, le gouvernement ducal fit

des objections, 6t Frœbel, découragé, rompit

brusquement les négociations.

Il fallait cependant prendre un parti quelconque,

car à Keilhau la position était devenue intenable. Si

l'on s'était heurté à l'hostilité des gouvernements et

à l'action fâcheuse des préjugés, il faut reconnaître

aussi que le défaut d'esprit pratique de Frœbel et

de sa femme, le manque d'une bonne adminis-

tration, avaient beaucoup contribué l'insuccès.

Mais c'était là ce que Frœbel ne pouvait se ré-

soudre à se confesser à lui-même il accusait vo-

lontiers la destinée, l'indifférence publique, le

mauvais vouloir des autres il ne songeait jamais
à s'en prendre à sa propre incapacité. « Froebel,

dit le Dr Wichard Lange, est en cela tout l'opposé

de Pestalozzi, toujours prêt à s'accuser lui-même

avec une si touchante humilité. Frœbel se regarde

comme,infaillible, et souvent sa confiance en lui-

même prend la forme d'une présomption
maladive

et touchant à la folie. Ce trait de son caractère

s'accentua plus tard au point que Langethal lui-

même ne put le supporter davantage et se sépara

<le lui. a Frœbel était resté en correspondance avec

ses anciens amis de Francfort, entre autres avec

la famille de Holzhausen il leur écrivit pour leur

faire part de ses embarras, de ses aspirations, et sol-

liciter leur appui. Il reçut en réponse des témoi-

gnages de sympathie qui l'encouragèrent à faire le

voyage de Francfort en mai 1831. Dans cette ville, il

t. rencontra le compositeur lucernois Schnyder de

Wartensee, musicien distingué, philosophe et na-

i. turaliste, qui s'intéressa à lui, et offrit de mettre

à la disposition de Frœbel son château de

Wartensee, situé sur les bords du lac de Sempach,

en Suisse, pour y fonder un nouvel institut.

Frœbel accepta. Laissant Keilhau sous la direction

5 de Langethal et de Middendorff, auxquels venait

de s'adjoindre
un neveu de Middendorff, Barop,

qui épousa la même année la seconde fille de

Christian Frœbel, Émilie, il se rendit en Suisse

,i avec Schnyder, obtint du gouvernement
lucernois

e l'autorisation nécessaire, et en août 1831 lança

a le prospectus
du nouvel établissement, qui devait

e s'appeler Institut de Wartensee (Wartenseer Erzie-

s hungsanstalt~.
i- Aussitôt que le projet de Frœbel fut connu en

n Suisse, les journaux du parti clérical dirigèrent

contre lui et contre le gouvernement libéral de

'1 Lucerne les plus vives attaques on réédita les

à calomnies propagées antérieurement par Herzog;

n et malgré l'appui que donnèrent au pédagogue

tt allemand la presse libérale et plusieurs hommes

e distingués, comme les frères Edouard et Casimir

Pfyffer de Lucerne et le Père Girard, il fut facile

s de prévoir que l'institut de Wartensee ne réussi-

rait pas. En effet, aucun élève ne se présenta. En

it attendant, Frœbel ouvrit dans le château une

ff école publique pour les enfants du voisinage, et

appela auprès de lui comme collaborateurs son

e neveu Ferdinand Frœbel, fils de Christian, puis

t, l'intelligent et pratique Barop. Le fanatisme des

? paysans lucernois, excité par les prédications des

t. capucins, voyait d'un mauvais œil l'entreprise des

trois hérétiques il fallut bientôt reconnaître qu'il

it n'y avait rien à faire à Wartensee. Mais quelques

)- habitants d'une petite ville voisine, Willisau, dési-

it reux d'assurer à leurs enfants une meilleure édu- a

'r cation que celle de l'école communale, proposèrent

te à Frœbel de venir s'établir parmi eux, et obtinrent

Lt- à cet effet du gouvernement
la concession du châ-

té teau baillival. Frœbel accepta cette offre, et en

te attendant que les négociations indispensables

li fussent achevées, retourna en Allemagne, où il

;e passa l'hiver de 1832 à 1833.
r.

é- Au printemps
de 1833, Ferdinand Frœbel et'

lé Barop purent se transporter de Wartensee à

s- Willisau Frœbel vint les y rejoindre avec sa

fit femme, et le 2 mai le nouvel établissement s ou-

~it vrit avec 36 élèves. Il eut aussi à lutter contre les

préventions de l'esprit de parti: mais l'examen

e, d'automne, auquel assistèrent les délégués des

Si gouvernements
de divers cantons, fut un triomphe

et pour Frœbel, et assura momentanément le succès

re de l'institut. <1 “
et Barop désirant retourner à Keilhau, où il avait

[s- laissé sa jeune femme, Langethal vint le rempla-

.s cer, et peu après Middendorff aussi se rendit à

é- Willisau, accompagné d'Elise Frœbel, la dernière

o- des filles de Christian. L'institut de Keilhau de-

le meura donc confié aux mains du seul Barop, dont

Lis la direction habile et prudente réussit en peu

el, d'années à réparer les désastres, à payer les dettes

.se et à ramener la prospérité.
ne La fortune semblait donc sourire de nouveau

de Frœbel et & ses amis. Un nouveau champ d'ac-

li- tivité allait encore s'ouvrir pour eux. L'attention

ve du gouvernement bernois avait été attirée sur

:re l'institut de Willisau cinq élèves-maîtres y fu-

ui- rent envoyés dès l'automne de 1833 pour s y

Lra initier aux méthodes pédagogiques. L'année sui_

rec vante, Frœbel fut invité se rendre Burgdorf

rec pour y donner un cours de quelques semaines à

iur un certain nombre d'instituteurs bernois. Ce cours

ol- eut un plein succès. Le gouvernement
de Berne

oi- décida alors de créer a Burgdorf un orphelinat,

le et d'en confier la direction à Frœbel. Dans l'été de

il 1835, laissant à Willisau son neveu Ferdinand et



l'infatigable et dévouéMiddendorB. Frcebel, accom.
pagne de Langethal, vint s'installer à Burgdorf
on rendit désormais justice à ses aptitudes, et,
Mus tes auspices d'un gouvernement éclairé, il
ttlait se trouver placé à la tète d'un grand établis.
«ment puMic.dans la même ville où Pestalozzi
trente-sept ans auparavant, avait fait ses débuts
comme instituteur.

Il semblait donc qu'il eût atteint l'objet de ses
voeux mais c'est précisément alors qtfune idée
nouvelle le saisit, s'empare de lui tout entier, et
le pousse à abandonner l'oeuvre commencée pour
s engager dans une voie inexplorée.

Nous avons dit comment, dans ses entretiens
avec Krause (mort en 1832), il avait appris à con-
naître Coménius, et comment la nécessité d'une
éducation spéciale de la première enfance lui était
apparue. A Burgdorf, cette nécessité se présenta à
son esprit avec une force nouvelle, et il se mit à
chercher des

moyens pratiques de réalisation. Un
jour, en se promenant, il it desenfants jouer à la
balle ce lut pour lui un jtrait de lumière. Le jeuest la premtère manifestâtes de l'activité de l'en-
fant la balle, dont la forme sphérique est le sym-
bole del unité, devait etfe pour l'enfant le premier
jouet. De la balle, l'enfant

passerait au cube, pre-mier symbole de la diversité dans l'unité puis à la
poupée, symbole de la vie. Ainsi, dans cet&M où
il est important de veiller aux premières impres-idons de l'enfant, on pourrait arriver, en présen-
~activité celui-ci une série de jouets
méthodiquement gradués, à initier sa jeune âme,dune façon inconsciente encore et toute concrète,aux lois métaphysiques qui régissent l'univers, à
le mettre en communication avec la pensée divine
qui est au fond de toutes choses et que sa propreexistence devra manifester.

Cette conception de Frœbe! forme le point de
départ d'une nouvelle et dernière phase de son
activité. Vague encore a ses débuts, elle devait,au cours des années, se préciser davantage, se
modifier sur plusieurs points de détails; mais on
peut dire que, dès cette année 1835, la base sur
laquelle Frœbel devait édiner tout son système
d'éducation de la première enfance était trouvée.
Plein d'enthousiasme a M pensée qu'il possédaitenfin la vérité de laquelle allait sortir unehuma-
n~é nouvelle et un monde nouveau, il lui était
désormais s impossible de rester a Burgdorf, où il
se sentait ~P~t. il formait lesplus vastes
projet et les plus chimériques. Il eut l'idée un
moment d'émigrer en ~<M< afin d'aller fon-
der sur une terre neuve encore une cité nouvelle,où pourraient se réaliser, avec son système d'é-
ducation première, les utopies humanitaires de
Krause. Il exposa son plan dans un écrit bizarre, le
plus extraordinaire qui soit plume; in-
titulé L'année ~S~toe un renouvellement de la

!~f~
neue Jahr

~P'fS M circuler M manuscrit parmi ses
*mis.0ny lit des choses comme celles-ci <. Le
~otmo~~ (en allemand Ehe) représente, par~t

deux voyelles vie ces deux voyellesMntréumes
par la consonne A, symbolisant ainsi

nne double vie qu'unit resprit de plus, les deux

~Ses~AT~ et égales en-
tre elles E-A-E. L'homme et k femme, doués

par le mariage du pouvoir créttecr. deviennent
semblables à Dieu (Gott) auJ&iS".ppeS

voyelle ° M Mbstituant a la
° pour marquer un~ sorte d'incarnation de

S~~ « Que signine
~2~°~
S? manifester), qui désigne l'acte
par lequel la pensée consciente est clairement
mamfestée au dehors. Etre allemand, c'est donc
~r~ comme individu et comme tout. par une
elaire manifestation de soi-même, à la claIre con.
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n- science de soi (Deutsch sein Ae:s~ a~o ~cA M~M
f: als Einzelnes und Ganzes, a/M ait GMeaaan~
~t, ~MrcA A~arc ~~</ars~MM~ zum t/a~CM Selbst-
il 6etpM~M!M j:M e~eo~t). » Dans une lettre écrite

's. parFrœbel à Adolphe Frankenborg, le dernier
zi, jourde l'année 1835, il

explique la raison pour la-
quelle l'année 1886 lui

apparaît comme une année
fatidique cette raison, il la trouve dans les chif-

es fres du millésime. w En additionnant tes chiffres
ée qui forment le nombre

1886, on obtint ï8 ;ja pro-et
dialecte thuringien acA~M~ae~MM

~ent!f),mais les deux chiffres composant 18,
additionnés, font 9 (neun), que je prononce neuen

9=~3X3, c'est-à-dire
a- rreM der freM (ce jeu de mots exjge, comme le
te premier, la prononciation thuringienne), triple foi
]t en Dieu, en la nature et en l'humanité, e
à Le projet d'émigration futréaltsé parles frères
a d Adolphe Frankenberg mais les amis de FrcebeitIn

rëussu-ent
décider celui-ci à rester en Europe.la Toutefois, tl était résolu à quitter Buredorf:s!tu femme, d'ailleurs, dont la santé était ébranlée, dé-

i- sirait retourner en Allemagne. Il laiMa l'orphelinat
sous la direction de Langethal, et, disant à la
'r Suisse un adieu dénnitif, il partit pour Berlin en.
3- juin 1836.
la

m
Ù

1- Une aBa:re toute privée retint Frœbel a Berlin
plusieurs mois il s'agissait de liquider la suc-
s cession de sa belle-mère, M" Hon~eister, morte

~.P~emps de t836. En Ï837, il se rendit a.
Keilhau auprès de Bju-op, en qù&te d'un emplace-
& ment favorable pour la création d'une école en-
e fantino il choisit la petite ville de Blankenbur~e dans la vallée de la Schwarza, prea de Rudolstad~

Frœbel appela tout simplement son établissaient
e ~~a~/Mr~<'tM&!Mderp/?~ (Institution pour les
a petits enfants), et fonda, pour la propagande de la

nouvelle méthode, un journal hebdomadaire inti-
e tulé Venez, Mccw pour no~ en/~n~ (foM~.
t /aMf uns unsern ~M~ leben). C'est dans ce
r

~°~~ ~'3"* ~?
les premierea explications que

B Frœbel ait formulées au sujet des jouets imaginés
par loi, ou des dons

(SpM~Mt), comme il com-
t mence déjà Mes appeler. J~Mts y, voyons que la

balle~ premier jouet de
l'enfance, Y une haute

t signification philosophique oui en douterait
1 puisque le mot « BÂLL », selon Froebol, est un

nom symbolique formé avec de< lettres emprun-
t tées aux mots < BtM vom ALL z (c'est-a-dir&«

image du tout .)! 1 Le deuxième jouet, ou
deuxième dOM, qu'on placera entre les mains de
l'enfant dans la seconde moitié de la première

année est composé de la ephère (JCMaeh et du
) cube (~M~); îa sphère se~istingfo de la balle

en ce que cette dernière était élastique. La sphèra[ et le cube sont en opposition entre emx l'une re-
présente le mouvement, l'autre le repos; l'une est

la diversité dans l'unité, l'autre l'unité dans la
diversité l'une est a l'autre ce que le sentiment
est à l'esprit: et comme ces deux facultéa de

lame se montrent de bonne heure ensemble chez
1 enfant, il faut aussi lui

donner ? cube et la
sphère non séparément, mais à la fois. Après la
sphère et le cube venait, dans la première ébau-

che du système commencée à Burgdorf, la pou-
pée mais Frœbel a déjà modiné Mn plan. Le

itroisième don sera la cube divisé en huit cubes
égaux M est destiné aux enfants de ma a trois ans,

`

et sert à leur montrer un tout qui se divise en
parties, et dont chaque partie reproduit les ca-
ractères du tou~t. Frœbel rattache à l'usage de ce
troisième jouet toutes sortes de considérationa
trop longues & reproduire; et pour en bien
marquer l'importance, il se livre &un nouveau
jeu de mots destiné à prouver que le nombre

huit (acht) mérite tout particulièrement l'atten-
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lion (Acht). Le quatrième don est le cube divisé Fi

en huit paratlélipipèdes rectangles affectant la rê

forme de briques à bâtir l'enfant, par ce jouet, vo

se voit mis en présence de solides dont les trois s'c

dimensions ne sont plus égales, et il y trouve

des matériaux qu'il pourra utiliser pour de pe- n:

tites constructions. Enfin le cinquième don est ri,

le cube divisé deux fois dans chacune de ses di-

mensions, c'est-à-dire partagé en vingt-sept cubes Vf

égaux; trois d'entre ceux-ci sont subdivisés en u

deux prismes, et trois autres en quatre prismes, é(

au moyen d'une section oblique simple ou le

double. ja

Frœbel s'arrêtait là pour le moment, estimant s<

qu'il était inutile de pousser plus loin la division à;

du cube. d,

A ces premiers jeux, qui constituent la partie la

originale du système de Frœbel, et qui procèdent, ti

comme on le voit, de sa conception particulière
11

de la nature et des mathématiques, il en a ajouté n

successivement d'autres, les uns de son inven- 1:

tion, les autres empruntés
à la tradition antérieure. v

Les enfants reçoivent des tablettes (~c~eM/e~- e

chen), des bâtonnets (S/a6c/~), au moyen des- d

quels ils exécutent des combinaisons de Ogures 1

géométriques; ils sont occupés au piquage du d

papier quadrillé, au tressage de bandes de papier c

de couleur, au pliage, au découpage, au dessin, 1<

au modelage ils exécutent des rondes et des jeux c

divers (Bewegungsspiele), accompagnés de chants d

appropriés. Pour la description détaillée do ces q

jeux et de ces exercices, nous renvoyons à l'ar- v

ticle Jardin d'enfants. v

Les procédés de Frœbel commençaient à attirer v

l'attention. La princesse-mère de Schwarzbourg- q

Rudolstadt, la princesse Ida de Schaumbourg- t

Lippe, allèrent visiter son école à Blankenburg. ï

A Dresde et à Leipzig, plusieurs personnes furent (

gagnées à la cause frœbelienne par Barop et r

Frankenberg. En janvier 1839, Frœbel fit à Dresde a

une conférence à laquelle assista la reine de r

Saxe le mois suivant, il donna une autre con- (

férence à Leipzig. Mais à ce moment un deuil <

domestique vint interrompre l'oeuvre de la pro- t

pagande M"* Frœbel, qui, bien que souffrante 1

depuis longtemps, s'était consacrée avec le plus (

grand dévouement à la direction de l'école de ]

Blankenburg, qu'elle partageait avec son mari,

mourut en mai 1839. Cette perte causa à Frœbel ) 1

un profond chagrin bientôt toutefois il chercha

des consolations dans un redoublement d'activité.

Déjà on lui avait envoyé quelques jeunes instiui-

teurs, dont plusieurs de Francfort, avec prière de

les initier à son système il organisa à cet eflet

une sorte de cours normal. A la fin de 1839, la

ville de Francfort vit s'ouvrir deux écoles enfan-

tines, dirigées par des maîtres qui étaient allés

apprendre la méthode frœbelienne à Blanken-

burg. En 1840 reparut, pour une année, le jour-
nal Venez, vivons pour nos eM/hM~, dont la pu-

blication avait été suspendue pendant dix-huit

mois. Le retour de Middendorff apporta à Frœbel

une collaboration précieuse; à la suite d'un revi-

rement politique daus le canton de Lucorne, la

direction de l'institut de Willisau avait dû passer

en d'autres mains Middendorff revint à Keilhau

reprendre sa part du travail commun (1839).

L'établissement de Frœbel à Blankenburg ne

portait à l'origine, nous l'avons dit, d'autre dési-

gnation que celle de ~etnAtnder~caM~a~, com-

mune alors àtoutes les institutions de ce genre. Mais

Frc&bel désirait baptiser sa création d'un nom nou-

veau longtemps il avait cherché, sans rien trouver

qui lui parût exprimer convenablement sa pen-

sée. Un jour, en compagnie de Middendorff et de

Barop, il se rendait de Keilhau à Blankenburg.

Comme ils descendaient le sentier d'où l'on dé-

couvre la petite ville au milieu de sa riante vallée,

.L W V LYy

Frœbel, qui marchait silencieux et songeur, s'ar-

rêta brusquement sa figure s'illumina, et d'une

voix qui fit résonner tous les échos de la forêt, il

s'écria « Eurêka mon établissement s'appellera

Jardin d'enfants (Kindergarten). » L'expression,

naturellement, devait s'entendre au sens allégo-

rique.
fois ce nom trouvé, Frœbel juge le moment

venu d'adresser à la nation allemande une invita-

tion solennelle. Il veut transformer son humble

école de Blankenburg en un Jardin d'enfants al-

/eM!~M~. qui servira d'établissement modèle au

jardin d'enfants sera jointe une école normale où

se formeront des institutrices pour le premier

iâge, des jardinières d'enfants, aussi bien que

des instituteurs. Il évalue à cent mille thalers

} la somme nécessaire pour cette double créa-

tion ce capital sera obtenu par l'émission de

10,000 actions à dix thalers chacune, et Frœbel

ne doute pas un instant du succès immédiat de

la grande souscription nationale à laquelle il con-

vie ses compatriotes. L'appel aux souscripteurs

est daté du i" mai 1840. En attendant, il profite

de la fête du centenaire de Gutenberg (28 juin
s 1840) pour intéresser à son œuvre la population

i de Blankenburg, et réussit à obtenir de la muni.

r cipalité de cette ville la concession gratuite d'un

local. Mais là devait s'arrêter son succès. La sous-

x cription échoua complètement après trois ans

s d'efforts, Froebel n'avait pu réunir que cent cin-

s quante-cinq actions. Un cours normal avait été ou-

vert à Blankenburg et avait attiré quelques élè-

ves mais. faute de ressources, l'entreprise n'a-

r vait pu recevoir le développement espéré. Barop,

qui continuait à diriger l'institut de Keilhau, s'é-

tait prudemment refusé, malgré les instances de

Frœbel, à risquer dans l'affaire de Blankenburg

)t des capitaux dont la perte probable eût am~né la

It ruine de l'institut, que son habileté et sa bonne

e administration avaient sauvé d'un naufrage immi-

e nent. C'est aussi à cette époque que Langethal,

<- qui était resté à Burgdorf, se sépara du cercle

il frœbelien pour aller diriger à Berne l'école supé-

). rieure des jeunes filles (t84!) Frœbel ne pardon-

,e na jamais à son ancien collaborateur cet acte

ts d'indépendance, qui constituait à ses yeux une vê-

le ritable trahison.

i. C'est au moment o.ù l'établissement de Blanken-

el burg luttait péniblement contre des difficultés de

la tout genre que parut ()843) le livre le plus popu-

é. laire de Frœbel, les Chants de la mère (Mutter-

t- und Kb!e/<<?r Dichtung und Bilder zur edlen

le P/~e des Kindheitslebens; ein Familienbuch von

et Friedrich F<oM). C'était un recueil contenant

la sept chansons destinées à la mère qui berce son

n- nourrisson (Koselieder), et cinquante chansons n

és gurant autant de jeux (Spiellieder), avec des des-

n- sins, un texte explicatif, et vingt-quatre mélodies

r- composées par Robert Kohl les paroles des chan-

u- sons étaient Fœuvre de Frœbel et de Middendorff.

tit 11 sera parlé avec plus de détails, à l'article Jar-
el din d'enfants, de ce livre et des diverses imita-

ri- tions qui en ont été faites, généralement supé-

la rieures à l'original, qui, sous le rapport de la

er forme, de l'aveu des plus fervents admirateurs de

au Frœbel, laissait beaucoup à désirer.

A cette époque aussi une idée nouvelle, celle

ne de la conciliation des contraires ( rerM!'«<?/MMy der

si- Gegensâtze) que la dialectique hégelienne ex-

m- prime par cette formule thèse, antithèse, syn-

ns thèse venait d'être entrevue par Frœbel comme

~u- le complément nécessaire de sa doctrine philoso-

rer phique. Pour donner à cette loi métaphysique une

in- expression tangible, il modifia le deuxième don,

de en ajoutant à la sphère et au cube représentant

'g. la thèse et l'antithèse le cylindre, qui participe

lé- à la fois de la nature du cube et de celle de la

;e, sphère, et qui en forme la synthèse. Il attachait
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!P~~ trouvaitJe. dont

T~ de ra-

~~î"? de M~renho!tj!, un visiteur était venu

HM~ar
à Frcebet, qui habitait alors MarientbaL

<a#)Ma~ explications sur s~ méthode; Frœbe!

~S~C~o~?
une longue disMrtation surie fon-

°"MtpMosophique
de son système.. Mais, in.

terromptt bientôt l'auditeur impatiente, je la con-

~J~ conciiiatipn des contraires: i

î~~ 's
Hegel. B Je ne sais pas, répon-dit Erœbe] sans se déconcerter, ce

que~egel
a

pu

S~ ~~tudS
Mphilosophie. Mon œuvre est la création origi- <

P~P~!amortde 1
FMebel, Middendor~ et Mm. de Marenhoitz, vou-
Lmt~ever sur a tombe de leuf ami un monument <

~&~ ~P~~ l'idée fondamenta!e de a
doctrine, décidèrent d un commun accord d'v 1

B~'Pë~ques~~eu&me 1

~t~~he?~
t

~u,p,pQrtant la..spbere. .Iii, E

{

c
1;rI~Pt ;~Bl~nkeppur$, lea~ ~~s~i\lre~8iPécuQiaires 1

S''SrS-?t~
~b~ rE~:or s

Parc~unr l~Uema~ne en missionnaire pour 7 t
& connaître ses idées. Accompagné du ndè!ë
MiddendorX, Hentrepritdans ré~~del~ un v

~~J°~P~
vivait T

~T'~ ~dredeXrause.Darmstadt, n
<

STr.S~~
Stut~ art. A l~axmstadt il é

C, en e,c. a:rlsn:¡Ãe~.S.tu" t. art. A.o. a:rmatadt le pro.. d~P~y~~P~gOgueFotsing.lep~ d
moteur

des écges, enfantines dans
r~emame si

~Nf't. s'entendre nSs

g~f~sl
était ~ès absolu dans ses îdëet, d

2 ~sMg ne voûtait pas admettre tou~s S X

~n~ ~°~ Ï

S~S~' Rense pas. disait FNsing, d

a~o"o'ndeja~M ni b

~Ë~~
P'-ocedes spédaM pour occuper les b

S& F" ~re considérés en eM-mêmes ?;
~±me aes moyens d'améliorer la

condittondes
b

~& et,.J"hf'lnJeté4e rf

?~' P~ ~~our pour les en&nts K

S~~r~ ~¡yr,'p. tout. eqta,NIiI, m
'~f~?~°~ comj~~ment de Frœbe!. a aL année suivante, Fràbel nt un .nouveau
voyage cette fois i~ v~si,t"I~ Saxe. I1 eut l,e plai- th

~?~ d"erifants qu'y S
cré~ A~CjJph9':Frar¡k~,n ~el',g (é.bli dans cette ville lu

~use
de ce~ut-ci. Mais il n'obtint guère de rësul- nr

Ê~~éSy~ ~i~~stféga?e- X
~Détour.ag queleapédaso~ de
~S

de
profess~n

ne
~'accueiUaient qu'avec dé- S

~s hommes de science refusaient de S
~J.,n~e;,q, ue. ]e$'o. :e~I'd.Q ~ci,enc,e re.~us.8.1. 'eJll..d. e q~
~~f~lTtiJ;lditf~re~~s, Jflœb~1 ré'solutde s'adresser f
fta:télla"~nt, all~J'1U~II' .t i,1e. r~met~re" sa. ea"Qse mi

~i~. C'était'd'eUe~ seules, et non et

S~n Xa~ ~S~ concou~s~

S~a ?~~ ~Yeau~étabË'sa réaidence babi- qu
t~U!3~ ,~eil~au ;.pendà~t qeux ;biv~rs ~e suite se

3-S~
fit lan co~rs.I1).étb(}di- ME

9\1.eà:l'Utl~g~q~8'.J'~ne~ fefi1DÍE1squise de,tinaient de

~?-
PG furent pas pad

nombreuses mais ,e11é~ 'accuelllaJ~ntav,ecune foi d'e

~~<s~ s
PàTndell!'lsse

trouv4ieJ1llafil1e de lVüddendôrff, qu

~s~
le Dr '~Vichard tri]

qnt.. S'a
mort, exer~a, üne ~p'nuence Q14¡oquéesur ~ou

l~d.ëvel"oppemeni
i últê.~eq~'Hi1 ~y$tèine,. au point du

dè',vne des
e;xerçice8p"atiq~E!s:' rél~Jnent m~th~da~

.û:q ue fut relégué n~' ~~u: l'arrière- plan; les sa
~Ó!trtl.ctions faites au lnPyen des cubes, des. titE

~mJnJSJ~.L

dont briques et des prismes durent céder le pas auxra- travaux tissage, de piquage, de découna~~u aux jeux accompagnés de'cSansons~uiS~t
davantage aux

jeunes institutrices. Il arriva môme!ou
~M~M~ eHM,ne saisissant pasfon- la véritable pensée de Frœbet, s'imaginèrent que
tout le ~medetjardms d'enfants consistait:on- dans r~iptot plus ou moins

mécanique de eX

S~ jeux.'Mn- Frœbei a toujours Tivementpratasté contre cette
~u tendance rien ne citait

pS~edevoirses~r dons entre les mains de personnes qui~umé~
S connaissaient le symbolisme et la portée philoso-de

phique:
ou- « Si mon matériel

d'enseignement possède~nt
quelque efCcacité, disait-il, il n~ad~p~a~n
apparence extérieure, qui n'a rien de saillant et

doit uniquement &
~î ~~?~ sers, 6'est~dire'à ma mé-3

~n~ philosophique, sur laquelle elle
est

d'édu-
se- cation est tout selon qu'onres le rejette ou qu'on système tombe ou

~ec elle. Tout le reste n'est qu'un ma-ï y
té~ sans aucune valeur propre.

lèle
~otutionnaires de 1M8 sur-un vinrent brusquement au milieu ae ce paisiblest- labeur

d'eMeignemeM. L'AUemague semHa s'é-S
nouvelle. FrœS p~gca un

~? espérances qu'avait fait naître cetse

6~n poputaire.
Au mois de juin 1M8, il adressa,ro- de concert avec quelques amis. un appel aux in-

Ss
~Î~P~g~~serc~renes ~SL~ voulait

leur exposer ses idées, et ne
S pas de les cause. En mêmeles temps Middendora- rédigeait une brochure dé-de diée au Parlement nat~nat de Francfort, sous ce

Les jardins d'enfants, besoin du temps,t~
base, d'une éducation populaire unissante..Rtes brochure de Middendor~T n'attira pas l'attentionles publique et ne fut t'objet d'aucun rapport aules
~M" d'instituteurs, it se
réunit ~Rudoistadt pendant les vacances de 18~8

ts, Frcebel y rencontra une opposition très vive,

pasteur Habich,qui ~c~~q~ si la raison avait a faire bien
au des objections au devait sympa-ai- thiser avec le sentiment qui t'avait inamré~ ilait réunit toutefois à obtenir lev~d~rés~lie

y~ Dans l'automne de cettene
année, Frœbei se rendit à Dresde, où l'appelait

e'
~J~

tête desquels & tr~SXe-
Adolphe Frankenberg et sa vaËlanfe épouse. ilé" ~~Mtte

~ts.pendan~rMve~é- pie .eérte de cours à la fois théoriques et nratt-cs
~d no~l~ou-es rS adhésions. Au printemps de 1849, il retourna

"~TI Il semble qu'il se produisit à ce mo-se ment I& un certain refroidissement entre Frœbel
~i~i~

institut, ~Midd~ortF excepté,C- qui lui. resta
toujours invàriaMement fidèle. Qudi- qu'il en soit, ne voulant pas rester ~Keitbau ilte se transporta ~i~nstei~ daps ted~deSax~li-

Meimngen pour y continue)- ses 'cours à rusaM1t des jardinières tt'en&nts MH. Levin l'accom-

§~'
réu~nt ~roi d'eux. ¡;

e. Ici se place un événement qui a eu des consé-
quences

~ablespourladifrus~ dF~~Q tnne frœbelienne: nous voulons ptrier de la reni
? S~t~ la baronne de Sa-
renhoitz. M~ de MaMnheItz s'était fendue aux

eaux de Liebenstein lui parla d'm vieuxr fou qut faisait jouer tes enfants des paysanst du voisinage. Ayant renMutré ce vieux %u.
dans une

promenade, cite l'aborda, fut ~ppée~es
S~l~~dre visite dan~a~~!S tite ferme où il était installé, et devint bîentû



un fervent disciple du pédagogue thuringien. Dans ~a

le courant du même été. Diesterweg, 1 émment du~

directeur de l'école normale de Berlin, vint aussi gra

à Liebenstein afin d'y prendre quelque repos; pol

M-" de Marenholtz lui parla de Frœbel, et insista fri

pour le lui faire connaître personnellement.
Dies- dir

terweg avait des préventions
contre Frœbel, dans Mi,

tequel il n'avait voulu voir jusqu'alors qu'une de

espèce de charlatan: ce ne fut pas sans quelque ?

répugnance qu'il consentit à accompagner M- de 1

Marenholtz. « La leçon était déjà commencée à y

quand nous arrivâmes, raconte celle-ci, et Frœbel, m

au milieu de ses élèves, était si occupé du sujet vie

tju'il développait avec sa chaleur accoutumée, qu U coi

ne fit aucune attention à notre entrée; nous pûmes do

donc, Diesterweg et moi, pénétrer dans la salle un

sans être aperçus. Ce fut avec un sourire légère- du

ment ironique que Diesterweg écouta d'abord les M

paroles de Frœbel mais peu à peu cette expres- d (

Son disparut pour faire place a celle du plus vif d.

intérêt, et enfin à une émotion qui se traduisit

par des larmes silencieuses. » La candeur tou- fa

chante de ce vieillard qui ne vivait que pour une fo:

idée, son accent d'apôtre inspiré avaient parlé au Fr

cœur du pédagogue berlinois Diesterweg était la

conquis. Non pas qu'il ait jamais accepté dans pr

leur ensemble toutes les théories de Frœbel mais nE

il rendit justice à ce qu'il y avait d'élevé et d hu-

main dans les aspirations de celui-ci, et se déclara Fi

d'accord avec lui sur sa conception générale des ai

besoins de l'enfant et du rôle de la femme comme m

première éducatrice. LorsqueM"" de Marenholtz sc

et Diesterweg quittèrent Liebenstein à la fin de la pl

saison, tous deux promirent
de s'employer de ri

leur mieux, à Berlin et ailleurs, à faire connaître d'

le jardin d'enfants.
Il s'était constitué a Hambourg une société de

q

dames (Frauenverein), qui avait pour programme
li

le relèvement du rôle social de la femme par c1

l'éducation. L'attention de cette société fut attirée f

à la fois sur les travaux de Frédéric Frœbel, et n

sur un projet d'institut d'enseignement supérieur Il

pour les femmes élaboré par un neveu de Frœbel, é

Karl. qui, séparé de son oncle depuis [82~, occu- r.

pait alors à Zurich une place de professeur.
Le n

Fra~eMu~e!?: adressa simultanément un appel i.

aux deux Frœbel, qui tous deux se rendirent à n

Hambourg vers la fin de 1849 pour y faire des con- F

férences. L'oncle, étranger aux querelles des par- o

tis politiques et religieux, n'avait qu'une chose r

~n vue faire connaitre son système d éducation C

du premier âge, en restant sur le terrain neutre a

dont il ne s'était jamais écarté. Le neveu, au con- s

traire, afûlié au parti de la « Jeune Allemagne, et t

champion de « l'émancipation de la femme, pro- (

fessait des doctrines politiques très radicales et z

rêvait la création d'une « université féminine ». <

Les deux Frœbel, naturellement, ne purent s en- i

tendre, et se séparèrent bientôt fort mécontents <

l'un de l'autre; mais ce rapprochement
momen- 1

tané donna lieu, pour une partie du public, à une c

confusion entre les doctrines de 1 once et celles

du neveu, qui allait avoir pour
Frédéric Frœbel

un résultat fâcheux..

Il retourna à Liebenstein au printemps de 1850.

Par l'intervention de M~' de Marenholtz, il venait

d'obtenir du duc de Saxe-Meiningen la concession

du petit château de Marienthal, à quelque dis-

tance de Liebenstein il y transporta son établis-

sement. Quoique âgé déjà de soixante-huit ans, il

avait conservé tout le feu de la jeunesse, et se

plaisait à diriger lui-même les jeux du jardin

d'enfants: il semblait qu'une longue période

d'activité s'ouvrit encore devant lui. De tous les

points de l'Allemagne, de jeunes femmes venaient

maintenant suivre ses leçons; Diesterweg lui en-

voya sa propre fille comme élève. Une fête d'en-

fants organisée sur l'Altenstein, près de Marien-
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tthat. et & laquelle assistèrent le duc et la

duchesse de Saxe-Meiningen (août 1850), eut un

grand retentissement et contribua beaucoup à

populariser son œuvre. Un journal hebdomadaire,

Friedrich Free&c~ Wbc/K'?McAr:/ï, publié sous la

direction de Wichard Lange, le gendre de

Middendorff, paraissait depuis le commencement

de 1850, et servait d'organe à la propagande.

Mm*de Marenholtz s'était consacrée tout entière

à la diffusion de l'idée nouvelle, et avait réussi

& v intéresser un certain nombre de personnages

influents. En juillet 1851, Frœbel, pour qui la

t vie de famille était un besoin, contracta un se-

t cond mariage avec Mlle Levin. Tout marchait

donc à souhait. Soudain coup de foudre dans

un ciel serein parut, le 1 août 1851, un arrêté

du ministre des cultes du royaume de Prusse,

s M de Raumer, interdisant la fondation de jardins

d'enfants dans les Etats prussiens. «Il résulte,

f disait le ministre, d'une brochure intitulée

t Université pour les jeunes filles e~ardt~ d'en-

fants, par Karl Frœbel, que les jardins d'enfants

e forment une partie du système socialiste dudit

n Frœbel, qui a pour but d'inculquer l'athéisme à

t la jeunesse. La création d'écoles dirigées selon les

s principes de Frœbel ou des principes analogues

s ne saurait en conséquence être tolérée. M. de

Raumer avait confondu l'oncle avec le neveu.

a Frœbel et ses amis pensèrent d'abord qu'il serait

s aisé d'obtenir la levée d'une interdiction dont les

e motifs reposaient sur une confusion de per-

,z sonnes. Mais ce fut en vain que les démarches les

a plus pressantes furent tentées à cet effet 1 auto-

e rite prussienne
ne pouvait

se déjuger. L'arrêté

'e d'interdiction fut maintenu, et il n'a été rapporté

que neuf ans plus tard, en 1860. r.

le Si la Prusse se fermait à la propagande froebe-

Le lienne, le reste de l'Allemagne offrait encore un

ir champ assez vaste. Vivement affecté d'abord,

;e Frœbel reprit courage, et se consacra avec une

et nouvelle ardeur à son enseignement de Marienthal.

ir Il passa l'hiver de 1851 à 1852 au milieu de ses

.1 élèves, qui l'entouraient de la plus profonde vene-

u- ration. A l'occasion de son soixante-dixième an-

.e niversaire, le 2t avril 1852, une touchante fête de

el famille fut organisée. Mais peu après, une polé-

à mique qui s'était engagée dans les journaux de

n- Hambourg vint contrister le coeur du vieillard

~r- on mettait en question l'orthodoxie de ses opi-

se nions religieuses, et il se sentit vivement blessé

jn d'être représenté par un certain parti comme un

re adversaire du christianisme. Peu de jours après

n- s'ouvrit à Gotha le congrès général des institu-

et teurs allemands Frœbel s'y rendit. L'approbation

-o- qu'avait publiquement donnée Diesterweg aux

et aspirations du créateur des jardins d'enfants, ainsi

». que l'acte de rigueur dont celui-ci venait dêtre

-n~ victime de la part du gouvernement prussien,

its avaient attiré sur Frœbel la sympathie des cs-

n- prits libéraux: aussi, à son entrée dans la salle

ne des séances, tous les membres du congrès se le-

les vèrent et le saluèrent d'une triple acclamation.

oel Ce fut sa dernière joie. A son retour à Marienthal,

il tomba malade (6 juin), et prit le lit pour ne

50. plus se relever. Middendorff accourut pour l'as-

ait sister à ses derniers moments. Frœbel se montrait

ion préoccupé des attaques dont son orthodoxie reli-

lis- gieuse avait été l'objet « Je suis un chrétien, »

lis- disait-il ceux qui l'entouraient. Ses dernières

il paroles furent t Dieu Père, Fils et Saint-Esprit,

se amen. ? Il expira le 21 juin 1852.

din Middendorff suivit dix-huit mois plus tard son

ide ami dans la tombe. Le vieux Christian Frœbet,

les qui n'avait pas quitté Keilhau depuis 1820, y était

eS mort en 1851. Quant à Langethal, qu'un désac-

en- cord avait momentanément séparé de Froebel, il

en- devait, après la mort de celui-ci, revenir à ~eil-

en- hau pour y passer ses dernières années.
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M"' de J~renhoitz, qui avait reçu pendant
troiams Mo instruction~ et les confidences de
Froebel, allait devenir après lui le chef de l'é-
e~M. C'est elle qui, dans les trente dernières an-
Bée~, a le plus contribue, par son zèle infatigable,
&.&Hro connaître les théories ~u maître c'est a
el!~ aussi que l'on doit ce qui a été écrit de plus
clair et de plus complet sur la méthode éducative
du jardin <en/!a!M~.

II est impossible de méconnaître en Frœbe!,
non pas précisément le génie, mais ce que les
Allemands appellent la « génialitén, c'est-à-dire
ce je ne sais quoi qui distingue mn homme du
vulgaire et fait de lui une ~dividuaUté sapérieure,un caractère original. En

philosophie, Ueat vrai,
Frcebel s'est reconnu le dtsciple de Krause, et -a
smbMM outre linauence de Schelling et de Hegel;
en pMagogie, Il procède, pour tout ce que sa mé-
thode e offre

d'acceptable et d'humainement vrai,
te Coménius et. de Pestatozzi ~Jtais H n'en a pas
moins donné, aux idées qu'il Vform~~ après

°~J&
accent personnel, et on éprend

~a~u acquérir, sur le groupe de disciples
q~t s6Mt

réuni autour de lui, un empire presqueabsolu. H a insisté, plus que nul autre ne l'avait
fait avant lui, sur l'importance du jeu comme
manifestattbn d~ l'activité du petit enfant il a
compris que l'ë~nt, pour se développer, doit non
pas seulement regarder et écouter, mais agir,
qu il y a en lui un créateur, un ouvrier qui de-
mande à produire; i! a vou!u que ce besoin de
création, de

m~yement, de jeu productif, pût se
donner hbre.d~~ dans le jardin d'enfants,
pendant

lapera qui précède l'âge où inter-
viendra la discipline scolaire. C'est ta, c'est dans
cette

intelligence profonde de la nature du petit
enfant, que

~"S qui, comme Diesterweg, fai-
Mient des ré<~e<t aur bien des points de la
doctrine, ont rAmnQ le mérite spécial de Frce.
bel. Nous ne reviendrons pas sur le fondement
Mt-disant philosophique de son système: les
citations que nous avons faites ont pe au

~°~ l'apprécier, sans qu'il M~TMces-

~M ?"~ discussion aupe~ue.
!(tM contenter dn relatif

Mus n'aspirons plus ~possession de l'absolu i
de

t~métaphysiq~ est passé sans retour

~f Iapphcat;on pratique
du système,

aux développements dïveï~ qu'il a reçus tant en

Allem e que
dans

d' utres P''y' aux résultats <
que procédés frœbeliens a donnés 1
pour l'éducatian de la P~mière enfance, nous
renvoyons à l'article spécial où ce euiet sera 1
t~té en détail

(V.Jar~<f~M."
Nous nous contenterons d'une seule obOXrvation r

sur le prinCipe mêmt~ méthode.
petit eof~itFMbel, ne peut, dans <!la première période <te ion développement, se

saisir ~m6me, que dans la per- 1
ception des formes les plus simples du monder. p
Mnenr, présentées d'une façon concrète. L'élé- s
~î°~ retrouve que dans l'élémentaire, f

ces symboles concrets éveilleront d
~n~~S~°~~ Cultes cor- d
respondantes. Mais la natuM ne nous offre pas ces
symboles sous leur forme élémentaire, la seule 1

à la simplicité de l'&me enfa~.
tine ~°~" de savoir les extraire de l'in- pfinie diveMité des choses, c'est à nous de les o
mettre en présence de l'enfant. Ces formes élé-
mentaires lui rendront sensible, dès ce moment. B
S~~°" encore, la loi
n~~ la fois humaine et la °
nature.

~m'°~i~'°"°~cs, répondrons-nous la
SaSo?~ cylindre, dont la contem- dl
plation est

censée devoir révéler à l'enfant le sensintime des choses, les lois du monde physique et P

T-t du monde moral, ces formes sont dM abatractions.
de Les solides géométrique ont beau être des objets'é- matériels et P.'paMes.Hs n'en .on~pas moins le
n- produit de la pensée abstraite. Ce qu! est vraiment
le, naturel, vraiment concret, vraiment a la portée de

& 1 enfant, ce sont les formes vivantes, irrésuUèresus compliquées des choses réelles, des MimaMet<Ssve végétaux. voiles objets auxquels la pensée nais-
santé peut s tntéresser;

tesformesgéométriques.quies paraissent plus simples, sont en récité bien pluses
dtfnci!es&satstr,préc<sément parce qu'elles sont

re élémentaires, c'est-à-dire abstraites. La marche
hi de 1 esprit, quoiqu'on en ait dit, n'est pas ici du
e, simple au compose il part au contraire du com-
Li, posé pour arriver au simple, du thaos des faits
< pour arriver à la loi, ce

qufrevieM~eq~I; du concret M'abstrait.
H""Y*

La science de l'éducation n'est pas faite e!!<t
s'élabore lentement à mesure que nos connais-M
sances en physiologie, en psychotogie, en socio-d logie deviennent plus et pius certaines.m Mais on peut affirmer dès A présent que les ma-
tériaux que nous ont ~~es divers inventeursle
do systèmea n'entreront que pour une faible par-it
tie

ta construction de l'édince dénnitif.
î

Sr? °°" ci-dessous la liste des écrits dea
Fr~bet,

réunis par le D~ Wle~ard Lange dansl'6-
3 volumes in-8, P" en t86t

et 1862, chez Enslin
< T~~

Fragments aM~o&toofccAMMc~e f Extraits d'un projet de lettre au due ~eSS~

S~
(1827) 2' Extraits d'une twre & Krause

(1828).
Lettre

~M~~eM~ SeAwc~&oM~-

X~(~
t 1809).

~"o~p~<?Mp~a//<M!a~(Kei!hau,<820).
PnKCtDM, et vie intérieure de ~M<t~ gé-

t
~~ea~ à ~-M~ (KeShau,

t 1821).

~Ao~~MM (Keilhau, 1821).
~<~ allentand <f~Mca-tion à Keilhau (Keilhau, 1822).Sur <~Mca~on allemande en o~a/ et sur le

c~<~o~
l'Institut de Keilhau ere

C'est ce~é~q~
dans M~" critique du P'Pha Krausedans l'Isis.

"o~ccM~t~o~~ allemand
<f~ca~ A ~VA~, ~SSM

(Kci!h.u,t82S

,<!<M/~e~A<tM de

18t6al824.(L.récitestdeMiddend~av~ un
épilogue ajouté par dans

~%&e~~nées de sa vie.) Ii;"
Projet d'un ~~eMCM~ ~ofMca~M popM/atreà Helba près Meiningen (~ithau. !8~
Principes de /~MC~tM

~e ~OM~e(Kei!hM,~
1830). Ce petit écrit, de 23 pages, qu'il ne fant
pas confondre avec le grand ouvrage de ~r<BbSsur l'EcfMcaMM

~o~ est daté de cette
façon caractér.stique Ecrit iejou~niverS~
de

P< (bataille de ~ipzig), jourde tous les Allemands, le 18 septembre t830.i. »
18~~ l'institut de

~(:oût
1831).

<f~MM~OM pour les
pauvres, destiné au canton de Berx~e (WlUisau,
octobre 1833).

~~(WHisau,

~~dor~
Burgdor f (Burgdorf,. mal 1_'6).

hau~2~: De

hau, 1826).
Ecrits divers, de moindre étendue et datant de

la môme époque. De feMmc<. <~ destination
de !~T' et de ~~&6~M réaliser cette
~M <faM la vie; Les /!amc<Promenade a« M~M ~M- patinage et
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o/tssades
– Le petit enfant, OMr!tMpo~<ance de

~a préfère en/Kce
– Sur ~a vie des enfants a

– La conMNtssaMce des /b?'M!es p< des ~Mres, oc

e~ sa st~n!/ïca<!OM sMper:eMre – L'eMset~MCMeM~

de ~a ~eo~~ap/~e. “
LaMOM!;e~e année 1836 exige Je reMO!~eMe?Men< ~a

de~ Me(Burgdorf, 1836).
ToME III. (La plupart des morceaux contenus

dans ce troisième tome ont paru à l'origine dans <<

le journal Fc~ez, Muo~ pour nos CK/~M~, de 1837

à 1840.)
–

~{~pa;t07ts à l'occasion cfc /a nouvelle

<M?tCC. j
Plan <fMM~~6/ïMCMen~ pOMr CM~M'-e OM &C- (~

soin ~ac~rt~ cr~a~tce.

La vie de l'enfant. Z.a première activité de < CM- s(

failt.
(

La 6aM?, j9rp?n!<??'jouet de ~'eM/hM~.
La MMeMce e~ re~M~ co~araMOM.

e

Le ?eM e< l'enfant. “ P

La sphère e~ <e cube comme second jouet de < eM-

/a~. B

PreM!!er aperpM des jeux CMdes ~oyeMt pour <a s

CM~Mre dM oesoùï d'occMpa~o~ des e~/a~~s. p

Le ~OM!CM!e jeu ae <'eM/<!M<,e~ une
6erceM~?

(c/)aMS07ï)..< t c
Le développement MMerteMf de eM/aM~ et <a

pp
suite aM jeu de /a balle.

Le ~Ma/We~eyeM
de l'enfant. d

Second aper~M des jeux.
Le c!M~M!e?He don.

a
Les jeux de MOMueMe?! d

CoM/erence /a!~ à Dresde en 1839 d<wa~ /a
reine.

Frederïc Frce6e/, ses pr~c~es., son but, ses a

moyens d'edMca~'on, da~s /eM~s rappels avec les t

~MOfs e~ les asp!ra~n? de l'époque, exposés pa~ i

lui-même. t J
Les jardins des enfants dans ~e ~ardtn d en-

/an~s. t- t

Comment L~a apprend à
écrire e< à

lire.
Es/< d? ~n méthode a'e(/Mca<ïon /b')dee sur M t

deue/oppe~en~.
)

Le 90~~ des enfants poMr /e dessin. 1

7na~c~!ons sur /e p<ïa~e dM capter.

Les bâtonnets. i

L~ /e dM 28 juin 1840 (/'e<e de G~n&et- e< t

fête d'm<!M~Mra~oK dM premier jardin d eM/anfs ¡

c//e~and). “ <
P/an pour /a création d'MH jardin d cn/on~

e<
i

apereM des /aM.
j

~iM)e~ poMT-/a /bM<~ton de soc!e<es d'éducation,

s~M~sd'Mne de ces socïe<eS(Keithau, fevr. 1845).

GAL)K(Pierre).–Né
à Bordeaux le 16 dé-

cembre 1786, mort à Paris le 30 août 1822. Ses

parents, pauvres artisans, étaient hors d'état de

lui faire donner de l'instruction ce fut un in-

stituteur de Bordeaux qui l'éleva. Il dirigea d'a-

bord par goût ses études vers les mathématiques.

Maître d'études dans un établissement d'instruc-

tion pendant quelque temps, il obtint ensuite au

lycée une place de professeur de mathématiques

élémentaires, puis ennn il fut nommé professeur-

adjoint à l'institution des sourds-muets de Bor-

deaux.

Indépendamment de ses travaux sur les ma-

thématiques, dit son biographe A. Paris, il s'é-

tait livré avec ardeur à l'étude de tous les sys-

tèmes de philosophie anciens et modernes, et il

est aisé de voir dans ses écrits que les théories

Plan de t'établissement pour ~a /brMa<!OK

d'institutrices de la préfère enfance (Keilhau,

.octobre 1847).

L'école intermédiaire (Marienthal,
mai 1852).

Discours prononcé
à l'anauguration du premier

MrdM (<'eM/0!H~ à Hambourg (t8M).

La fête d'enfants sur ~«e~~etH (1850).

t Description
du matériel employé dans le jardin

d'eM/a~t~ (/ra~~teM~
d'une lettre écrite par Fr<B&e<

dans les der~ter~ temps de sa vie).

? Aux écrits contenus dans ces trois volumes, il

faut ajouter la recueil des Chnnsons de la mère

(Mutter- und Koselieder), publié à Blankenburg en

1843, et un autre recueil qui parut la même année

sous le titre de Cent chansons pour
les jeux

de

balle exécutés dans le jardin d'enfants
de Blan-

kenburg MtM~M?
de R. Kohl. Une seconde

édition des Mutter- und Koselieder a été donnée

par Wichard Lange, Berlin, 1866, Enslin.

A consulter. MmDMDOMf Die ~'M~erc~M, tfH

Bc~r/~MS der Zeit, Grundlage einigender .e~«'AM~

'ï
Blankenburg, 18*8 (une nouvelle édition remaniée a été

publiée à Hambourg tn 4861 par Wichard Lanë'e sous ce

<. titre Wilhelm ~t~Mffo?-~ aber die ~tn«er~n);

7''?'6&e~ Ausgang aus dem Ze6en, Liebenstein, 1852;

CHMSTtAN LANOBTBAL (frère de H. Langethal et l'un des six

premiers
étè~es de l'institut de KeUbau ) Keilhau in sei-

nen Anfângen, Iéna, 1:67 KA)n. FMMt (t'un des fils

de Christophe ~rœbet) FocAse~~eM /ï:r JtM~cAeK und

~M~er~~eM als Glieder et'Mer eo~sMnd:~e?t Bildungs-

anstalt, welche ~r~MAMMy, Familie und ~HterftcA~

der Schule verbindet; Hambourg, i850, Niemeyer (c'est

cette
brochure qui provoqua l'arrêté d'interdtct'on du mi-

nistre Ton Raumer contre les jardins d'enfants) Mitthei-

lungen a6er Friedrich Fr6bel et Z)ret undankbare Netfen.

artietes pubtiés
dans la ~t?:der~<t~eMMt<M~;

– WtCHARn

M LANGn, Zum Yers<a7!~H~e Friedrich F'ra&e~, Hambourg,

[~ 1850, Ho~toann und Campe, 2 Hvraisons; DMBMtVEG

Friedrich ~-0&e!, article puMié dans le Jahrbuch /r

Lehrer und Schulfreunde, année 18S1, Berlin. D'autres

articles de Diesterweg sur Frœbel <% trouvent dans d'au-

tres volumes de cet annuaire et dans diverses livraisons

des Rheiuische .SM~er;– M°" DE MtMtntOLTZ Gesam-

le melte Beitrdge ;um Verstândniss der FV<!&ef<eAeK ~r~te-

AMM~~Mee; 2 vol., Cassel, 1876 et 1877. Wgand. Le

premter volume, qui porte le sous-titre .EWnnerMMt

gen an FWedrich Fr6bel, est consacré aux souvenir~

personnels de M"' de Marenhottz sur Frœbet le second

volume contient huit études sur divers points de la dX~-

et trine frœbeHenne BMNO ~ANSCHMANN jpVM~tcA ~'a-

ts bel; die ~H~mtC&~MMO'
seiner ~MteAM~~Mee seinem Le-

ben, nach ctMfAenMcAcn Quellen dargestellt, Eisenach,

et 1874, Bacmeister. RUDOLF BENFET Erinnerungen an

Friedrich jp~o6e!, Côthen, 1880, Schettter. t

[J. Guillaume.]

FUSIL. V. Militaires (E.c~c:ces).

G

nébuleuses d'outre-Rhin, ni même la transaction

de l'école écossaise entre le spiritualisme pur et

la doctrine de la simple sensation, n'auraient pas

trouvé en lui un adepte. 11 avait étudié et ap-

profondi tous ies auteurs qui ont traité de l'éco-

nomie politique, et ses réQexions ont été consi-

gnées dans quelques fragments qu'on a retrouvés

après sa mort.

C'est dans cet état d'esprit, au milieu de ces

fortes études, qu'il eut l'idée, pour se délasser,

d'apprendre la musique sans maître. Il essaya

vainement de comprendre les traités élémentaires

de musique qu'il avait à sa disposition,
et de

se servir d'un instrument. Il se mit alors à réflé-

chir et à observer par lui-même. Considérant la

musique comme une langue qui doit avoir son

alphabet et sa grammaire,
il chercha à en dé-

mêler les éléments, et finit par les trouver en
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faisant l'analyse des airs populaires qu'il con-
naissait

Autant qu'on en peut juger par ce qu'il an a
dmut-meme et par le témoigtMge de ses élèves,
ticommenca par séparer nettement i'M de l'au-
tre les deux éléments de la otuaique, l'intona-
tion et te ry~tn~ on la ~MM~e. S'occupant d'a-

'~M.de l'intonation, il «ïnstata ce fait capital
~~Ba éMments~ la les lettres de
1 alphabet musical ne sont pas les ~o~, mais les
~MM~M qui les séparent! et qu'on musique,
comme partout ailleurs, il n'y a rien d'absolu, il
n y a que des rotations, det f apport.

La!phab6tdo.mttStq!M~taoa~Me,,eet donc
formé don certain nombre d'mterv&Hes à ao.
prendre avant tout. q

/jeEn emparant entre elles des phrases musicales,
Galin~tmtwînt à étudier les

pnnctpaHà de ces
.ntervaHea,~ trouvar to~f<Mictton6 damées par
~o<-s /o?M?!M. dominanle, jm~~n~, se~st-

T' caractéristiques de to~e méiodije mu-

°"s séH~ de cbmë~îMns-sj!~4re~"d~ par une sé~i~ êtè co'm .i60n$et de déductions logiques toute une théorie de
la tnusiqmet

D'autre part, en revenant Mr te rythme, en
remarquant dans toutes les méHtdies le retour
périodfque d'ua~spn plus!ensa ou tout au

moins !}tus <é
q~Mës M~re!

it découvrit
la division des airs, au p~ d~vue de la durée.en ce qu'on nomme dea~sarM. et la subdivi~
sion de. celles-ci en dttréea.égates il en dé-
duisit une

théorie compta de la mesure ou du
rythme.

Ayant ains~o~U un co~-ps de doctrines for-
tement et logiquement liées, il put, comprendre
ie tangage si obscur des trattés de musique au'H,avait essayé tout d'abord de prendre pour guides
puis il songea aaturejiemeMt & &ire' profiter les
autres

~Xdé<~Brtes qu'il av&it faites si péni-

~~t'ié
la théMe mùsir.

~eM~KM~ et des

pNrocédés pé,r~ag~o~uea" il ~strouva 'nt:tdesp~oc~~ p<~o~M~ ~ii tes troav~ (n~ les

indiquerons tout & l'heme), et se m~èw&jjtM'Ïa
musique, d'abord à~BjM~njt.

..e'~St à'.c8~ momeMt-W~ 'qu'avant

~quet d comptaît ~ons~ ntus~ anl~~es et
~u une mort prématuré ~p&cha marna de corn-
mMicer, il publia & Bof<iéaM, en i8t8, le beau
livre 1 ~xpositio~ d'tsne nouvelle méthode
pour de la ntusique.

Il vint
PO'S'?~e connaître la

méthode
d'enseignem'ent'qu'il avait créée de tou-

tes pièces, s'installa dans une maison de la rue
Notre-Dame-des-Victoires, et y fit des cK quirestèrent longtemps s<ms édat. Comme tous les

avait ~ucoup d'illusions sur la ,i
propagation rapide de ses idées, et de plus, s'il
avait beaucoup de savoir, il manquait entière-
ment de savoir-faire. Pour un disciple comme 1

T"
.'q~ Comprit pleinement son génie, <

resp~M~décs~ et
sauva plus tard sa méthode

&~N~ Mo~m~Mtané, H trouva des g

~evos medMcres, et surtout quelques plagiaires i
S~U~vi~~ ~~ume'Ie~S E
~aa COurte vie..

1
~n~°~ ~M~M: cun journaliste influent de l'époque, F. Bodin. i
~t.prisMMa~saoced8samét~ ~at~ en a^vait
e! rendus pour le, Ct~~M~ FSl~

GalM fut dé. lu
E~~ ~'°~ P''ofessaat tes osions
X~ P~q~ et les ~mptM t

?~ pas publiée

ni~ ~AP~~tWps d'une
maladie orga- a

S~? constitution ruinée par des trX d
4e contester même la prjpr~e e4e ae< procédés d'enseignement le bbagrin h

Mta. les progrès de la ïnaladie, et il s'éteignit ainsi
le ~0 Août 182~ dana une obscurité peu près
complète. J ~~pioa

Heureusemontpours~ mémoire, l'un de ses élè-
ves, A. Paris, voyant qu'après sa mort aucun de
soa autres disciploa ne songeait ~continuer sé-
rieusement son oeuvre, reprit lia méthode de Ga.
lin, la P* compléta ~eoMde~de M. et
M' E. Chevé', aorte qu'eux est actuellement
connue e~ appliquée sous Ié nom de Jtf~o~
tNWMa~ Sa~MiParM-CAM!~

Cette méthode est contenue en grande partie
dans Je aeui Uv~ qu'ait écrit GaMn, l'E~xM~to~
ef-Mne nouvelle méthode pow ~eK<c~neme7<t
MtMM~M~

Ce livre, nous l'avons dit, fut publié à Bor-
deaux en 18t6. En !835, A. Paria et ses élèves
firent à Lyon une 2°" édition (la première étant
épuisée), mais elle ne fut pas mise dans le com-
merce. En 1862, une 3me édition faite par E. Chevé
fut publiée à la librairie sociétaire, 6, rue~de
Beaune elle reproduit rédition originale, avec
une table

atphabéti<me
et ~atytiquet des matiè-

res, et une notice biographique sur P. Galin faite
par A. Paris et où nous avons puisé la plupart
des renseignements et indications qui précèdent.
Cette 3me édition est la dernière qui ait été faite
jusqu'ici on là trouve dans toutes les libraire
musicales, en particulier chez M. A. Chevé, fils

Chevé, qui a continué la propagation de la
~Mf~otte

GaHM-ParM-CA~. 36, rue Vivienne.
Parts. i

n nous reste à donner une analyse de ce livre
et de la méthode qu'il renferme.

C'est un livre de pédagogie et, à ce titre, il de-
vait figurer dans ce Dictionnaire. Nous' pensons
même qu'il y doit occuper une place d'honneur;
car, à notre avis, c'est un véritable monument de
pédagogie..

Ecrit dans un style simple
et sans aucune es-

pèce de préteation littéraire, c'est un modèle de
logique, de netteté et de précision qui rappelle le
Discours de .la méthode de Descartet: ceux qui
voudront le lire avec attention ne trouveront pas
la comparaison exagérée. Le seul reproche qu'on
pourrait ~adresser, c'est de manquer de divi-
sions et de tubdi visions, ce qui en rend la lecture
un peu difncite: cela près, c'est un ctmf-d'œuvre
d'exposition scientifique, i

L'idée même du livre est définie par l'auteur
dans les lignes sun~tes

« 'J'entends par une
expositton analytique un livre tel qu'un homme
de sens 'pût y apprendre la musique tout seul
s'il y était condamné, et que, tous nos musi-
ciens venant à se perdre dans une Nuit, leur
art ne fût pas néanmoins perdu poujf le genre
humain. » Quant au mode d'exposition adopté,
il est très simple. L'auteur s'adresse aux maîtres
et non aux élèves il indique les idées successi-
ves qu'il faut faire entrer d'après lui dans l'esprit
des élèves, les épreuves successives et variées
auxquelles il faut les soumettre pour leur faire
chercher et ~eo~rtrcMiSC-tM~M les vérités qu'on
veut leur enseigner c'eat vraiment 1 méthode
expérimentale :ou d'induction appliquée pour la
première Ms à l'enseignement d'un art, A ce point
de vue, le livre est vivant, et présente un grand
intér&t<~

On y trouve exposées daux choses qui se com-
plètent à merveille unethéofie de la musiqu e et
an ensemble de procédés- d'enseignement.
La tMorie est fQmdéets~ les bases suivan.

.ea:

La musique est une langue les lattres de son
tlphabet sont iea M~efu~~ musicaux, renfermés
lama .cet qu'on nomme Ia~amm% ou plutôt les
finmnea Ojo,tMo~M, car il y en a deux principaux
e mode OMCjeur et le mode mineur.
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En étudiant d'abord le mode majeur, on con- pa

;;tate expérimentalement
t" l'égalité des secondes Pc

majeures 2° l'égalité des secondes mineures pl

MM-/a, si-ut. La comparaison des intervalles par di

superposition, le problème qui consiste à repro- la

duire les mêmes successions d'intervalles en pre- L

nant le point de départ à des hauteurs différentes, dE

conduit à la définition des dièses et des bémols, M<

à la génération des divers tons, à la théorie des sa

modulations sans changement de mode. m

L'étude du mode mineur se fait par comparai-

son avec celle du mode majeur puis on combine c(

les modulations par changement de ton avec celles qi

par changement de mode. 1

A ce moment seulement Galin, qui s'est servi u~

pour son exposition simplement d'une portée C

muette et d'une baguette ou bien de signes très 4

simples tels que des lettres ou les chiffres, expli- p!

que les principes de la notation ordinaire de la le

musique, le mécanisme des clefs nécessité par b;

l'imperfection des instruments à sons fixes com- g

parés à la voix omnitone, des notions sur le tem- c~

pérament, et sur la théorie des instruments. r<

La théorie tde la mélodie au point de vue de n

l'ïH~OMa~'oM est ainsi complète. Galin y joint s~

quelques notions sur les éléments de rAar)M07t:'e C

en les rattachant logiquement à ce qui précède d

mais il n'y a là, dans son livre, que des indica- q

tiens précieuses sans doute, mais incomplètes, p

qu'E. Chevé a développées plus tard~ complète- v!

ment dans son traité d'harmonie.

Galin expose ensuite la théorie du rythme ou u

de la mesure. Elle est fondée sur les deux bases c

suivantes t
° au point de vue de la mesure du

temps en musique il y a trois idées à exprimer n

celle d'un son articulé, celle d'un son prolongé, e

celle d'un silence plus ou moins long; 2" notre c

oreille ne peut apprécier avec quelque exactitude 1

que la division
par

2 ou par 3 d'une durée déter- c

minée, de ce qu on appelle en musique un temps. r

De là, la division des airs en mesures à 2 ou à t

3 temps (la mesure dite à 4 temps n'est pour i

Galin qu'une double mesure à 2 temps), les divi- 1

eions et subdivisions des temps en 2 ou en 3 par- (

des, ce qui engendre les quarts, les sixièmes, les s

neuvièmes, les douzièmes de temps, et enfin i

une classification complète, d'une admirable sim-

plicité, de toutes les mesures possibles de la durée )J

en musique.
1

Toutes ces théories, Galin insiste avec raison

sur ce point a chaque instant, sont indépendante*!

de la nature des signes écrits à l'aide desquels les

idées musicales sont représentées. Pour lintona-

tion, Galin indique indifféremment l'emploi des

mots ut, ré, mi, fa, sol, la, si, ou bien les lettres

c e a b, ou enfin les chiffres 1234567. pro-

posés déjà par J.-J. Rousseau: la seule condition

qui doive être, d'après lui, imposée à ces signes,

c'est que chacun d'eux représente une seule idée,

et toujours la même. Cependant il témoigne en

plusieurs endroits de sa préférence pour les chif-

fres, notation qu'il perfectionna, en indiquant les

points au-dessus et au-dessous des chiffres pour

exprimer les octaves supérieures et inférieures,

d'une manière beaucoup plus complète et systé-

matique que ne l'avait fait Rousseau, et les

barres transversales, en forme d'accent aigu

pour les dièses, et d'accent grave pour les bé-

mols.
Pour les signes de mesure, Galin indique, pour

représenter le son articulé, un signe quelconque

lettre, chiffre ou point noir à queue (tel que ce

qu'on nomme la noire dans l'écriture ordinaire de

la musique) pour la prolongation des sons un

point noir sans queue pour les silences, ua zéro.

Pour les divisions des temps, il pose cette règle
absolue réunir toujours les diverses parties
d'un temps en groupes désignés nettement à l'œil
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par un trait horizontal tracé au-deasus des signes.

s Pour les subdivisions il emploie des traits sup-

s plémentaires au-dessous du trait indiquant les

r dïu!S!0?M, et indiquant nettement eux-mêmes si

la subdivision est binaire ou ~Hatrc, ou mixte.

L'ensemble de ces règles et de ces groupements

de signes constitue ce que Galin a appelé le chro-

noM!erM<c, l'un des plus beaux et des plus puis-

s sants procédés pédagogiques qui aient jamais été

imaginés.
[- Il nous reste, pour compléter l'exposé des pro-

e cédés d'enseignement inventés par Galin, à indi-

!S quer comment il enseignait l'intonation sans

l'emploi de signes écrits. Il employait .à cet effet

~i un procédé auquel il donnait le nom de méloplaste.

:e C'était une portée muette de 5 lignes noires avec

:s 4 interlignes blancs, prolongée en haut et en bas

L- par 2 petites lignes noires supplémentaires

la le tout était dessiné sur un tableau. Armé d'une

lr baguette à bout arrondi, il posait le bout de la ba-

i- guette sur les divers barreaux blancs ou noirs de

i- cette échelle~ et figurait ainsi les points noirs qui

représentent les notes sur leb portées de l'écriture

le musicale ordinaire. Il se servait ainsi en quelque

nt sorte d'une seule note mobile sur une portée fixe.

ie On conçoit l'avantage d'un pareil procédé l'élève,

) dit Galin, ne voit jamais qu'une chose à la fois,

a- qui est la baguette sur tel barreau; il ne la voit

s, pbis aux endroits qu'elle a quittés, et il ne la

e- vpit pas encore à ceux où elle n'est pas arrivée.

Ainsi son attention est tout attirée vers un point

)u unique première condition d'une étude réflé-

es chie.

lu « Il n'y a donc ici qu'une note, mais elle est

r mobile il n'y a donc plus qu'une clef, mais elle

ré, est mobile aussi. Cette clef est de convenir, à

,re chaque leçon, sur quel barreau l'on veut poser

de l'ut tonique, premier degré de la gamme c'est

!r- d'après sa position que les autres notes prennent

M. rang sur l'échelle. L'heureux effet de cette habi-

L a tude sera que l'élève n'attribue pas des noms

ur invariables à chaque barreau, qu'il ne les dé-

vi- nomme que par leurs intervalles respectifs, et

tr- que, par conséquent, il connaisse toutes les clefs,

es sans qu'il lui en coûte pour cela ni plus de temps

fin ni plus de peine. »

m- Nous avons tenu a faire cette citation en termi-

ée nant, d'abord parce qu'elle explique nettement

l'idée de Galin, et ensuite parce qu'elle donnera

on au lecteur une idée de son style.

te<; [E. Mercadier.]
les GALL. Franz-Joseph Gall, né à Tieffenbronn,

na- près de Pforzheim, dans le grand-duché de Bade, le

les 9 mars 1~58, est célèbre dans la science comme

res le créateur de la ~Ar~Ko/oo'te. Il étudia la méde-

ro- cine à Strasbourg et à Vienne, et commença à

ion l'exercer dans cette dernière ville. Mais ses pre-

es, mières publications sur la crânioscopie inquiétèrent

ée, l'opinion publique et la cour, et le forcèrent à quit-

en ter Vienne. Il alla s'établir à Berlin, où il ouvrit un

lif- cours de phrénologie. Malgré l'accueil très favo-

les rable que l'on fit à ses leçons, on le voit, en 1805,

)ur quitter Berlin et passer deux années à parcourir

es, l'Allemagne. Au cours de ses voyages il fit de

té- nombreux prosélytes et gagna d'illustres partisans

les à sa doctrine il entassa surtout une énorme

igu quantité d'observations et d'expériences qui lui

bé- permirent de compléter son système et d'en faire

une sorte de physiotogie philosophique construite

:mr de toutes pièces. En 1807 il alla se fixer à Paris,

le: qui était à cette époque le séjour des plus émi-

ce nents anatomistes et un ardent foyer de contro-

de verse scientifique. Il y compléta ses études en

un mettant à contribution les musées et les cabinets

ro. anatomiques, les hôpitaux et les asiles d'aliénés,

gle les collections de statues, de portraits et de bus-

,ies tes. Son disciple, Spurzheim*,l'aidait dans ses re-

œil cherches et dans la propagation de sa doctrine. Il



GALL -H34– GALL

ouvrit à l'Athénée un cours public qut obtint h
plus grande vogue et mit & la mode la crânioseo
pie. Toutefois ce succ&s restait borné au pabli'
profane le monde scientiCque no &t qu'un ao
cueil très réservé la science nouvetle. En 1808
un mémoire rédigé par Gall en collaboration ave'
Spurzheim et présenté à l'Institut, fut examina
pm une commission dont tes principaux membre)
étaient Cuvier, Pinel, Portal et Sébastien. Le rap
port, rédigé par Cuvier, ne daigna même pas abor
der ly critique de la phrénologie. Au bout d'un<
dizaine d'années l'engouement décrut, la vogu<
abandonna le savant allemand; le journal qu'il
avait fondé.n'eut

plus
de lecteurs, et les dernièref

publications de Gall ne réussirent pas
~réveille!l'attention.

Voici, telles que Gall l~s a lui'meme résumées,
les propositions fondamentales de sa doctrine
(Voir son ï'f<M sur les /bMe<MMM du ewrMaM)

i* Les qualités morales et les facultés intellec-
tuelles sont innées.

2" L'exercice et la manifestation de ces facultés
et qualités dépend de l'organisation.

3" Le cerveau est l'organe de tous les penchants,
de tous les sentiments et de toutes les facultés.

4° Le cerveau est composé d'autant d'organes
particuliers qu'il y a de penchants, de sentiments,
de facultés qui dioerent essentiellement entre eux.

5" La forme de la tête et du crâne, qui répète
dans la plupart des cas la forme du cerveau, sug.
gère des moyens pour découvrir les qualités et les
facultés fondamentales.

Il y a deux choses dans la doctrine que résu-
ment ces cinq propositions. Il y a une philoso-
phie, et il y a une physiologie cérébrale.

Pour ce qui est de la philosophie, elle consiste
dans le plus pur matérialisme, et la conséquence
pratique qui en découle est l'irresponsabilité ab-t
solue< L'homme est, sa vie durant et sans remède,

*t:e que l'a fait son organisation cérébrale ses
actes sont souverainement commandés par la
forme de sa cervelle. Le voleur ne peut pas plus
s'empêcher de voler, ni l'assassin de tuer, que le

juge ne peut s'abstenir do condamner l'un et l'au-
tre. Cette philosophie, a <atup sur, n'était pas nou-
velle. Elle date du jour, bien lointain, ou l'homme
s'est avisé qu'il possède des organes, et que sa

pensée est étroltement
assujettie

à la constitution
et à la vie des organes. Née avant Gall, elle lui
a survécu les prétendues découvertes du père de
la phrénologie ne lui ont apporté aucune force
réelle, pas plus que la ruine du système de Gall
ne lui a rien enlevé, aux yeux de ses partisans, de'
son antique autorité.

Quant a l'élément proprement scientifique, à la

B~siologie du cerveau, les recherches modernes
i~n ont pas laissé debout un seul point. Des cinq
propositions, une seule, la troisième, n'a pas été
contestée. Il est vrai qu'elle n'appartient pas à
Gall. Tout le monde savait avant lui que la cer-
veau est l'organe de la pensée dans tous ses modes.

Le point de départ de Gall, son mode d'enquête,
tel qu'il est énoncé dan, la cinquième proposition,
est faux, et cette erreu~a entaché tout le système
d'un viee radical. Il est établi aujourd'hui que la
forme de la surface extérieure du cr&ne ne répond
pas à la surface extérieure du "cerveau. La boite
osseuse ne reproduit nullement au dehors les
saillies ou les dépressions de la masse cérébrale.
C'était pourtant sur cet axiome du parallélisme
rigoureux du crâne et du cerveau que l'aventu-
reux savant avait construit tout l'édifice de sa~
doctrine. La phrënologie reposait sur la cr&nio-
scopie. Le procédé d'investigation consistât àpal-
per les cr&nes, puts~& étudier les caractères par
ttie étonnante hardiesse d'hypothèse, l'observa-
teur n'hésitait pas a conclure de l'urt & l'autre
Le suiet observé étaft, par exemple, une caisi.

u.n..u.u

ta mère de Munich, qui changeait de maîtres tons
o- les mois; non de moins mystérieux que ce coûtic pour le rangement elle avait < la bosse des
o. localités a, la même qui fait les explorateurs et les

voyageurs. Comment n'être pas oenvaiacu, lorsque!C Gail ajoute qu'il retrouva cette bosM sur le front
té w dune demoiselle qui se fit enlever par un of-
!s ncier N? Le portrait de Thomas & Kempis est.
p- parait-il, remarquable par l'exignité de l'occiput;r- or, si l'on considère, avec Gall, que le cervelet est
te 1 organe de l'amour

physique, on n'est plus sur-
t0 pris d apprendre qu'un saint dont l'occiput était
il si mesquin « se soit armé d'un tison pour repous-'s ser tes avances d'une jeune fille remplie d'attraits H.
:r L ingénieux AUemaod avait une manière à lui

d étudier les caractères. Il rassemblait dans son
logis (c'est lui-même qui le raconte) des gens des

te basses classes, des cochers, des portefaix, etc.
il les faisait boire à outrance, et, lorsqu'ils étaient
ivres, il les induisait à quelque dispute et les
observait attentivement. Après quoi, il ne man-

s quait pas de palper leurs têtes et d'y trouver les
raisons suffisantes des penchanta que l'alcool

), avait si bien mis au jour.
n

On pourrait, au premier abord, s'étonner qu'unes doctnne appuyée sur des expériences qui ressem-
blent si bien à des, mystifications, ait prouvé tant
de partisans et fait, en son temps, un bruit dontl'écho vient à peine de s'éteindre. Ce succès paras°' tient à l'audace même du révélateur, quioffrit au monde un

système parfaitement completet dune sédtusante simplicMé. La ca~c du cer-
~eaufut plus minutieusement dressée que celle

de l'Europe. Tous les penchants connus, et quel-
ques autres encore, y trouvèrent leur place. Notre

) langue s'enriohit alors de maint vocable étrange,) la combativité, la c~MCK'KCMMt~, la destructi-
t M~, l'amativité, la cûnce~~a~tM, la merveil-

«M!M, etc. Le progrès ne se bornait pas à
~'cerveau et à l'analyse de l'esprit. Il

t s étendait à toutes choses, particulièrement aux
sciences sociales, où il introduisait une clarté et
une rigueur admirables. C'est ainsi que Gall ap-
phquait la phrénotogie à l'homme <[ considéré
~~<<~<M<~<Mt et COMM~ comme

objet de punition »: Plus de
t&tonnements, plusL de méprises possibles. Pour ce qui est de l'édu-

cation, par exemple, des inspecteurs primaires.a un genre assurément nouveau, auraient visité
les écoles, non pour interroger les enfants, mé-
thode lente et inndète, mais pour palper les crâ-

nes, pour trier les têtes, négUger celles dont la
construction révèle l'impuissance, et désigner à
la sollicitude de l'Etat les cerveaux conformés
~x~ génie. D'autre part le magistrat aurait
possédé, dans la

phrénologie, une méthode d'en-
quête bien supérieure & la vieille routine judi.
ciairè. Les témoins peuvent mentir, ou se trom-
per, ou se contredire. Seules, les bosses du crâne
sont des témoins irrécusables, supérieurs & t'er.
reur et inaccessibles à la corruption. Il suffit de
les interroger habilement pour qu'elles parlent
le plus ctajr langage et racontent à la justice
phrénologiquo l'histoire du prévenu et de soa
crime.

La science, disons-nous, a renversé ce frêle
échafaudage, et aucune des localisations de Gall
na survécu & l'examen. Donnons deux exemples.H est prouvé aujourd'hui que le cervelet, où le
fondateur der la phrénologie avait localisé les pas-
sions physiques, est un organe moteur, dont le

rote principal est de coordonner les mouvements
de la locomotion. De même, il est avécé mainte-
nant que la troisième circonvolution frontale gau-.che est le siège de la faculté du langage, tandis
que GaN plaçait cette .même faculté dans les ré-
gions orbitaires ,.du cerveau, et ainsi de tout lo
reste.



GALL –ii35– GARD

Mais ici se pose une question. Si les applica- G,

tions étaient fausses et enfantines, le principe la

dn moins ne reste-t-il pas vrai? Si la carte phré- pi

nologique de Gall et Spurzheim n'était qu'une cl

mystification, la théorie des localisations céré- cc

braies n'est-elle pas une vérité ?̀? c~

A considérer l'idée que le savant allemand se d'

faisait des localisations, et si l'on songe qu'il n'a pl

eu en vue qu'une topographie intellectuelle, une

détermination du siège des facultés morales du pi

cerveau et nullement de ses facultés motrices ou U

sensitives, la réponse n'est pas douteuse. Jus- 1~

qu'ici toute prétention de ce genre a échoué. Les fr

fonctions psychiques se présentent à l'observation rÉ

scientifique comme un tout indissoluble, dont au- Y

cune partie ne se peut isoler; toute lésion par- p]

tielle du cerveau, quand elle altère l'intelligence, la

l'atteint tout entière,, dans toutes ses manifesta- m

tions. Une exception unique est à signaler. C~est m

celle qu'a révélée la belle découverte de Broca, ei

qui a précisé, comme nous le disions plus haut, v<

l'organe de la parole articulée. Il semble que la d'

faculté du langage puisse seule ap séparer du a1

reste des fonctions intellectuelles elle peut s'al- H

térer et même disparaître alors que l'intelligence U

reste intacte. Il est possible que l'investigation ti

clinique et l'expérimentation amènent la science à

à d'autres localisations psychiques il n'existe pas il

de loi de la science qui s'y oppose à pr!0?' et L

une telle espérance est. après tout, fort légitime, l'i

Il n'en reste pas moins incontestable que jusqu'ici p~

la seule conquête définitive de la phrénologie est n:

la locali.sation du langage, et qu'elle n'appartient Y)

pas à Gall. l!

Mais si la science n'a pu percer le mystère qui ju
enveloppe les fonctions morales, s!i elle igtiore al

encore jusqu'à leur siège exact, il en est tout au- di

trement des fonctions motrices du cerveau. Ici la to

théorie des localisations est sortie du domaine des

hypothèses pour passer dans celui des certitudes, bl

et même dans la pratique. Elle guide le trépan du 1'1

chirurgien, lorsqu'il ouvre un abcès du cerveau M

qui a momentanément aboli les mouvements d'une ta

région déterminée du corps. On connaît les ee?!~ M d~

moteurs du membre inférieur, des membres su- s'

périeur et inférieur réunis, du membre supérieur q'

seul, des muscles de la face, des muscles de la ~<

respiration. Des cartes cérébrales modernes indi- fu

quent ces conquêtes définitives. Auprès des cartes le

de Gall, elles donnent un peu l'idée de la carte S(

africaine comparée à celle de l'Europe peu de d'

régions sont explorées, les indications sont rares. lo

Elles manquent de cette superbe précision, de pl

cette simplicité hardie qui frappe le profane et Il

remue un instant le public ignorant. Mais ici du li

moins rien n'est livré à la fantaisie. Deux procédés pl

d'investigation ont concouru à ces découvertes. Le m

premier est l'expérimentation sur les animaux le d'

second est l'observation clinique des troubles dE

morbides du cerveau humain, observation con- se

trôlée par l'autopsie. Pas à pas, sans jamais fu

se laisser aller à l'hypothèse, la science a lente- dl

ment avancé dans cette obscure exploration, reve- le

nant fréquemment sur chaque résultat, le révisant

à la lumière de la pratique. Ces recherches patien- et

tes ont déjà porté leurs fruits. Mais il est permis er

d'affirmer qu'elles en porteront d'autres plus nom-

breux et plus magnifiques. Le cerveau humain est dE

aujourd'hui l'objet des explorations les plus atten- 1
tives le monde savant a compris que cette région m

de l'organisme avait à livrer les secrets les plus H

intéressants de la physiologie, et il a entrepris de

les lui arracher un à un. Le microscope à la main,
les physiologistes de tous les pays examinent l'or- ki

gane fibre à fibre et en démêlent patiemment h.

l'inextricable .réseau, m

Quel que soK le résultat que l'avenir réserve à 7!1«

ces longs travaux, U est juste de reconnaître que a<

Gall en a été le promoteur. Le premier il porta
la main sur l'arche sainte. Il tenta de

démonter

pièceàpièco les rouages de la merveilleuse ma-

chine. Il échoua pour n'avoir mis au service de sa

conception qu'une science de fantaisie et des pro-
cédés puérils. Mais il ouvrit la voie où marche

d'un pas prudent et ferme la science contem-

poraine. [Elie Pécaut.]

GALLAUDET (Thomas-Hopkins). Gallaudet,

premier instituteur des sourds-muets aux Etats-

Unis, est né à Philadelphie en 1787, et mort en

185t. Il descendait d'une famille protestante

française qui avait émigré en Amérique après la

révocation de l'édit de Nantes. Il fit ses études à

Yale College, aborda ensuite le droit, rentra comme

professeur à Yale College (1808), puis entreprit

la commission pour une grande maison de com-

merce de New-York. En 1811, il se fit recevoir

membre de l'église de Hartford (Connecticut), et

en 1814 obtint l'autorisation de prêcher. Ce fut

vers cette époque qu'il s'intéressa au triste sort

d'une petite fille sourde-muette et qu'il forma

avec le père de cette enfant le projet de fonder à

Hartford une institution pour les sourds-muets.

Un comité fut constitué pour réunir des souscrip-

tions, et Gallaudet vint à Paris afin de s'initier

à la méthode de l'abbé Sicard. En juillet 1816,

il retourna en Amérique, emmenant avec lui

Laurent Clerc, un des meilleurs professeurs de

l'institution de Paris et après deux ans d'efforts

pour organiser une association permanente, réu-

nir des fonds et préparer des maîtres, il put ou-

vrir son établissement avec sept élèves, Je 15 avril

1817, à Hartford. Gallaudet en resta directeur

jusqu'en 1830. Des raisons de santé l'obligèrent
alors à résigner ses fonctions; mais il ne cessa.

de s'intéresser à l'œuvre jusqu'à sa mort, et aida.

toujours de ses conseils maîtres et directeurs.

Il s'occupa aussi d'éducation en général, et pu-
blia plusieurs ouvrages pour l'enseignement de

l'enfance, entre autres Le premier /e la

Mère. Bien qu'il reconnût en principe l'avan-

tage de l'enseignement mutuel, base du système
de Bell et de Lancaster, il combattit l'idée qui
s'était répandue en Amérique, de 1820 à 1830,

que des moniteurs jeunes et inexpérimentés pou-
vaient tenir complètement la place du maître. Il

fut aussi toujours opposé à l'établissement d'éco-

les enfantines telles qu'elles étaient comprises et

conduites alors. Mais il encouragea la créatiop
d'écoles professionnelles, et s'efforça de faire va-

loir les avantages de l'extension de l'éducation

physique dans les institutions de tous les degrés.
Il démontra dans ses Lettres d'un père, publiées en

1828, la nécessité de fonder des écoles spécia~s

pour former des maîtres et des maîtresses, et fit

même des cours dans la première école normale

d'instituteurs établie aux Etats-Unis en 1839. Gallau.

det prit aussi un grand intérêt au mouvement qui
se fit en faveur des A~~ schools de 1826 à 1840, et

fut un des premiers à appeler l'attention sur l'é-

ducation des femmes et surtout sur l'avantage de

les employer dans l'enseignement.
Gallaudet collabora aux Annaks de l'Education

et au Journal des écoles du Connecticut, et publia
en 1829 le AfaMMC~ de l'instituteur.

Lorsqu'il mourut, il était depuis 1838 aumônier

de l'hospiee des aliénés du Connecticut.
Les sourds-muets ses élèves lui ont érigé un

monument dans la cour de l'établissement de

Hartford.

GARAT. – V. au Supplément.

GARD (Département du). Superficie 583)6

kilomètres carrés. Population en l876 423 80%

habitants (au lieu de 429747 en 1866}. Densité

moyenne de la population par kilomètre carré

73 habitants. Quatre arrondissements, formant

autant de circonscriptions d'inspection primaire
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Nîmes,. AlaiB,U!!è~ Le Vigan; 40 cantons, 849
comamnes.

FopMJa<Mm<f~scoM~.– En1872oncomp-
tait dan& te Gard 46 B~<'m~ts <le@A 13 ans
(9405t ~çons, 22!94~jtM6s), 'aMt~ll,2enfan~-
Q&geacoIairopariOChaMtanta.
Ba 1876 on y comptait 4.7 948 enfants- de 6 à

13 ans (23854 garçons et 23644 nlles), soit tl,3 en.
fants d'âge scolaire pour MO habitants. A cette date
le département du Gard se trouvait ainsi au-dessous
de la moyenne générale; qui était pour toute la
France de 12,2 enfants d'âge eMaire par 100 ha-
Mtants.

1. État de l'inatfnctiottjpuNiquo avant 178&. –
Aussi loin qu'on remonta dans notre histoire na-

tionale, dès têt temps dé la domination romaine, 1
on trouve sur le territoire qui forme aujourd'hui
le département du Gard des écoles remar<M~'
bles. 'f~

Un des orateurs les plus célèbres du t" siècle <
de l'ère chrétienne, le maître de Quintilien, Do'-
mitius Afer, sortait de récole de Nimes. On en-
seignait dans cette écolela grammaire, la philo-
sophie, on'y étudiait les deu~ grandes langues du
temps, le grec et le latin.

Quand la société antique se trouva transformée
à la fois par l'avènement du christianisme et l'in-
vasion des barbares, des écoles se fondèrent à
Nîmes dans l'esprit nouveau, et il est facile d'en
suivre la succession à travers les 4ges. Auvn* siè- '1
clé, une école tnonaatiqte ao rencontre dans la 1

Valsainte, au monastère de Saint-Baudile. Au <
xm" siècle, un document signale nne école capi- ]

tulaire, placée sous l'aatwité d'un chanoine pré- 1
conteur ou ca~sco~ c~M~~cAo~. Autïv"siècle, 1
l'école est une vé~table maîtrise, installée dans ]
les bâtiments mêmes de l'évéché par Gaucelme de
Deaux. A côté des écoles ecclésiastiques se trou-
vaient aussi des écoles municipàlëa so~s la direc- ]
tion des consuls. En 1367 on voit un clerc des 1
écoles et un pédagogue bu régent. Ce sont évi- <
demment les maîtres placés à ta tête des écoles ) 1
communales. Toutes cet' écoles paraissent avoir 1
été de l'ordre primaire. 1

En même temps oxiatajît l'enseignement secon- i
daire et supérieur. BM~ne bien avant le XtY* siè- i
clé, on trouve des écoles puMiques de grammaire i
et de philosophie. Le dr~ît civil et le droit cano-
nique ont des chaires. Att xvi* siècle apparaît le <
collège de Nîmes. Dès 1536, les consuls avaient (
fait des démarches pour obtenir de François <
la création d'un collège et université des arts, et 1
en 1889, par des lettres datées de Fontainebleau, t
ce monarque St droit à leurdemande. U accor- (
dait aux recteurs, aux maîtres, aux écoliers, aux s
bedeaux et autres omci~rs et suppôts de cè~te c
université les m&mew a-a~chises et privilèges que 1
ceux dont jouissaient leBilMversités de Paris, i
Poitiers, Toulouse et autres du royaume. J

Ce collège prit bientôt un grand accroissement t
et desprofesMQM distingués y furent appelés. Il c
eut la protection spéciale de François P* et de sa a

sœur, Marguerite de Navarre. Les troubles de re- t
ligioa entravèrent la prospérité du collège, sans f

pourtant l'arrêter. L'influence do la Réforme, par (
suite des événements, y devint prépondérante. 1
Parmi les chefa* du collège, & la an du xn* siècle, à
on remarque Jean de Serres, de ViUeheuve de c

Berg en Vivarais, de la même famille et de la 1
même ville que le fameux agronome, Olivier de u
Serres. Jean de Serres, ministre protestant, écri- d
vain fécond, reçut de Henri H le titre d'historio- d

graphe de France. Il fut appelé en 1578 par la
ville de Nîmes pour être recteur et principal de s
son collège des arts. t

Au commencement du ïvn* siècle, après la pa- d
cification générale due à Henri IV et consacrée A

pour le dehors par la paix de Vervins,pour l'in- n
temps. Les jt

ux derniers

teneur par l'édit de Nantes, on voit les jésuites
apparaître à Nîmes. Ils veulent ouvrir des écoles
publiques, mais le conseil de ville le leur défend
M09). En MM, sous Richelieu, h chambre de

lédit_de Castrea ordonne le partage entre les
catholiques et les protestants dés collèges de
Castrés, Mmea et.Montauban. Cet arrêt reçut
son exécuta en t634, et les jésuites obtinrent
la moitié (m

collège
et la régence. Ce fut le

20 janvier 1634 qu'ils entrèrent en possession
ils anirent par rester <xMfls. Quand M xvni* siècle
its furent supprimés, en 1762, lawille de Nîmes
pour les remplacer s'adressa aut bénédictins
mais

Cotte négociaMiMB~ontit pas. La ville
alors s'adressa aux pères de la doctrine chré-
tienne, qui gardèrent le collège Jusqu'à la Révo-
lution. Après avoir été école centrale, le collège
fut rétabli sous le nom de lyeée par décret du 7
mal 1803. Il est aujourd'hui lycée de 2" classe
avec 550 élèves.

La ville d'Aiaia, la seconde du département parson importance, avait comme Nîmes, avant 1789des établiasements
remarquables d'instruction

secondaire ou primaire. Dès 1604, on trouve
Alais un collège relevant du conaeM de ville. Ce
collège souffre de la concurrence d'autres maîtres
enseignant par la ville. Le conseil, prenant fait et
cause

pour son collège, défend aux maîtres rivaux
d enseigner. oins heureux que celui de Nîmes
le collège d'A!ais ne put traverser lès époques
troublées du commencement du xvn* siècle. Il
disparut. Le collège actuel date dit xvnr siècle
Il s'ouvrit en H33 sous le patronage des évoques
Mais il se distingua bientôt par une circonstance
toute parti Sous l'épiscopat de M. de
Bausset,, si c<~t comme cardinal et par ses tra-
vaux sur Bossue~ et Fénelon, le ministre de la
marine se trouva être le maréchal do Castries, qui
portait le titre de comte d'Alais. Le ministre,
pressé par le prélat, dota sa ville comtale d'une
école de marine (178C). Dans les considérants de
la décision ministéneUe on déclarait qu'aucune
localité n'était plus appropriée qu'Alais a prépa-
rer au service maritime les entants de la région
méridionale. L'école fut installée ~ur un grand
pied. Elle a eu l'honneur de compter comme pro-
fesseur ou examinateur l'illustre Monge. M. de
Villèle, le Célèbre ministre de la Restauration, a
été un de ses élevée. La Révolutio~ fit passer le
collège dAlaîs des mains des ecclésiastiques
celles des laïques. Il put se maintenir jusqu'en
ÏÏM. Sous le Directoire, quand l8s écoles cen-
trales furent organisées, Alais se mit en con-
currence avec Nîmes et faiUK

l'emporter. Le con-
seil des Cinq Cents lui attribua I~ole~ mais le
conseil des Anciens la donna & Nîmes. Le col-
lège alors resta fermé etfut employé divers usa-
ges. L'enseignement ne fut plus do~né de 1794 a
1803 que par quelques maftres libres. En 1803,
une école secondaire communale fut installée
dans les bâtiments du collège. Des démarches
actives furent même faites, mais sans succès,
pour l'érection d'un lycée. A la Restauration, ce
fut l'écdtë de marine qu'on prétendit rétablir
(1816), mais Angauleme emporta .Alàis avait eu
l'école & cause du comte d'Alais, Angouleme l'eut
à cause du duc d'Angouleme. Le. collège ne devint
que collège communal. De nos jours, en septembre
1867, tous le ministère de M. Duruy, il a revêtu
un caractère nouveau et particulier~ il est collège
d'enseignement secondaire spécial et compte plus
de 200 élèves.

Sous le rapport de l'instruction primaire, il faut

signaler à Alais, dès t707J des écoles chrétiennes.
Deux frères sont envoyés cette année par le fon-

dateur, l'abbé de La Salle, qui lui-même vint &
Alais et y séjourna quelque temps. Les frères se
maintinrent même jusqu'aux derniers jours de
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1793. Ils furent alors remplacés par des institu-

teurs laïques auxquels se mêlèrent des instituteurs

libres. En 1820, sous la restauration, les écoles

chrétiennes furent rétablies.

La ville de Bagnols présente des souvenirs in-

téressants sur l'instruction publique avant et de-

puis 1789. Ces souvenirs se rattachent à celui du

prince de Conti, le frère du grand Condé et de

Mme de Longueville, si connue pour son rôle dans

la Fronde. Dès 1660, le prince de Conti autorise

les missionnaires de Saint-Joseph ou joséphites à

s'installer à Bagnols. Il parait à Bagnols alors une

sorte d'école primaire dirigée par des carmes. La

concurrence des joséphites la fit tomber et ceux-

ci, après une longue prospérité, purent en 1781

bâtir le collège actuel, édifice considérable encore,

malgré sa vétusté. Ils l'appelèrent collège de

Conti. La Révolution amena en 1790 la dispersion
des joséphites. Le collège servit successivement

ou à la fois de local pour les réunions politiques,
de prison, d'atelier pour la fabrication des sabres

et des piques. En 1797, rendu à l'instruction, il

devint une école primaire qui fut déclarée secon-

daire communale en 1807. En 1819, l'établissement

reprit le nom de collège. En 1828, on voulut en

faire un séminaire et une seconde fois il fut fermé.

Enfin il s'est rouvert en 1830 et se maintient depuis
en qualité de collège communal. Il compte environ

relèves.

L'histoire de l'enseignement primaire dans le

département du Gard présente les mêmes traits

que partout ailleurs. Dans le passé on aperçoit les

nombreux vestiges d'écoles laïques ou congréga-
nistes, et les archives des communes, étudiées

avec soin, donnent lieu souvent à de très curieu-

ses et très intéressantes découvertes. Il n'en est

pas moins vrai que dans l'immense majorité des

villages, l'instruction populaire était tout à fait en

sounrance. Il suffit de causer avec les vieillards

de la génération présente pour avoir l'idée la plus
triste de nos écoles avant la loi célèbre de 1833 et

l'organisation par M. Guizot de l'enseignement

populaire. A voir l'état où, après tant de progrès,
sont encore un trop grand nombre d'entre elles,
il est trop aisé de juger ce qu'elles devaient être

auparavant.
2. Développement de l'instruction primaire

depuis 1789 et état actuel. Nombre des éeoles.

Le tableau ci-dessous indique l'accroissement

des écoles primaires depuis les dernières années

de l'empire, mais surtout depuis la Restauration,

premier régime à partir duquel nous possédons
des statistiques officielles relatives à ce départe-

ment, jusqu'à nos jours

En 1876-77~ les 906 écoles du Gard formaient

1371 classes; en 1880-81 les 954 écoles du dépar-
tement forment ensemble 1513 classes. Il y a donc

entre les deux dates augmentation de 48 écoles

seulement, mais de 142 classes, ce qui montre que
la tâche des maîtres a été allégée par le dédouble-

ment d'une centaine de classes trop nombreuses.

En 1837, sur un total de 700 écoles, on comptait
301 écoles de garçons, 162 écoles mixtes et 237
écoles spéciales au~x, filles. En 187G-77, la propor-

tre nAnmrv_

v v

Écoles Écoles
Total

1813 d'après l'almanach de

publiques libres

i813 d'après l'almanach de l'uni-

versité royale. 364

1821 d'après l'almanach de l'uni-

versité impériale. 399

<S29 d'aprèslustatistiqueofhc" 395

1834 249 232 47t
1837 – 404 296 700
1850 302 326 828
1863 651 268 919
1876-77 – 736 170 906
1878-79 – 748 194 942
1S79-80 – 752 203 955
1880-81 – 754 MO 954

En 1876-77..les 906 écoles du Gard formaient

UAtH~ ––

~:rnlas École.

Les 417 écoles /a~MM de garçons ou mixtes se

divisent en 390 écoles publiques et 27 écoles li-

bres, les 117 écoles congréganistes de garçons ou

mixtes se divisent en 90 écoles publiques et 27

écoles libres on voit par ces chiSres que les

congréganistes n'occupent guère que 18 à 19p. 100

des écoles publiques de garçons ou mixtes. Mais

comme ces écoles sont généralement situées

dans les localités les plus importantes, le nombre

de leurs élèves, 7965, représente 31,6 p. 100 de la

population totale de ces deux catégories d'écoles.

Les laïques n'ont la majorité dans les écoles da

filles du Gard que grâce à l'appoint que leur four-

nit l'enseignement libre. En effet, sur 215 écoles

laïques de filles, il n'y en a que 131 publiques, tandis

qu'on en trouve 143 dans les 205 écoles congréga-

nistes. De même que pour les écoles de garçons

ou mixtes, et pour les mêmes causes, la propor-

tion des élèves des écoles de filles congréganistes

dépasse la proportion du nombre de leurs écoles.

Les écoles de filles congréganistes représentent 52

p. 100 des écoles publiques de filles, le nombre de

leurs élèves représente 62 p. 100 de la population
de ces écoles.

Ce qui a nui beaucoup jusqu'à ce jour à la

prospérité des écoles laïques dans le Gard, c'est

leur division en catholiques et protestantes. Là où

la population aurait été suffisante à la prospérité
d'une bonne école mixte quant au culte, deux

écoles confessionnelles végètent. « Il y a toujours

en moyenne trois écoles par commune », dit l'ins-

pecteur d'académie du Gard dans son rapport au

Conseil général (session d'août 188t). La loi du

28 mars 1882, en supprimant l'enseignement re-

ligieux dans les écoles publiques, modifiera sans

doute cet état de choses, que les états de situation

de 1881 nous présentent de la façon suivante:

Division des écoles sous le rapport des cultes.

Arronàissement de Nîmes.
mixtes

.< t nubliq.: cathol. 91, protest. 55, quant au culte 39

~oles ~res 32, 33, n

Arrondissement d'Alais.

Écoles ( publiques:
oathol. i24, protest. 87, mixtes

) libres 47, 34, ––– It

72

tion était 322 écoles de garçons, 205 écoles mixtes,
379 écoles de filles. En 1880-81, les chiffres sont

322 écoles spéciales aux garçons, 212 écoles mu-

tes, 420 écoles spéciales aux filles.

Situation scolaire des communes. Sur les 349

communes du département, 342 possédaient (en

1881) au moins une école primaire 2 étaient réu-

nies à d'autres communes pour l'entretien d'une

école 5 communes en étaient complètement dé-

pourvues. Ce sont les communes de: Puechredon,
50 habitants Bragassargue, 95 habitants Liouc,
115 habitants; Conqueyrac, 12t habitants; Fressac,
111 habitants, toutes dans l'arrondissement du

Vigan. 11 communes de 500 habitants et au-des-,

sus ne possédaient pas d'écoles publiques de filles,
savoir 8 dans l'arrondissement d'Alais et 3 dans

celui d'Uzès.

~n

tt Division des écoles publiques et libres en écoles

s, laïques et écoles congréganistes.

Écoles laiques Écoles congréganistes

de ar ons de~ar ~n
Total

'sr~ ~i~

1850. 432 222 32 142 828

i863. 393 261 73 192 919

1867. 389 266 76 202 933

'S 1872. 389 248 94 210 941
n 1876-77 394 187 133 192 909

1S78-79 408 204 129 201 942

1879-80 409 209 127 210 953

1880-8i 417 215 in 205 954

Les 417 écoles laïques de garçons ou mixtes se
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t~lM t P''Miq"e*: cathot. Ht?, proteat. 23, mixte< t7

Ëbres: 4,

Arnmdissement du Vigan.

~~).. { pnMiques cathot. 7t, protest. 40, mixtes 50

Beotes 21~ Ï

~om&re total ~e~uc~ e< Mom&re <fM ~e~M ~ra-
<!<!<< dans ~co~ p)ttMatff< de <OM<e Ma<Mrc.

1832(aBnëec:v:le). 93011 i Manque.

i837 290~ –

1840 33917

1850 376~9 iï8<6
t863 !H370 20999

1867 54148 24634
1872 S3535 28189

1876-77 (année Molaire).. 5067S

1878-79 51 946 33529

1879-80 53913 36579

1880-81 S4288 3MM

Pour la gratuité, il y a lieu de distinguer entre

les élèves des écoles libres et ceux des écoles pu-

bliques. Au moment de la promulgation de la Io~
du 16 juin 1881, qui a fait la gratuité absolue, le

nombre des élèves admis gratuitement dans les

écoles publiques était de 30 9U sur 41~545, soit

74 0/0: c'est donc 26 0/0 des élèves des écoles

publiques qui se trouvent ajoutés à la charge
du budget de l'instruction primaire.

Les 54 288 élèves du département du Gard peu-
vent se subdiviser en 41 545 élèves des écoles

publiques et 12 143 élèves des écoles libres en

27 187 garçons et 27 101 ailes en 26.972 élèves
des écoles laïques et 27 316 élèves des écoles con-

gréganistes en H 562 élèves des écoles protes-
tantes et 42 726 élèves des écoles catholiques
ou mixtes quant aux cultes en 47 943 élèves des

écoles spéciales à l'un ou à l'autre sexe, et 6 345

élèves des écoles mixtes. La proportion de ces

derniers pour les écoles publiques est. par rap-

port au total des élèves, de 14,7 0/0. Pour toute
la France, cette proportion est de 16,9 0/0.

Les élèves d'âge scblaÏre (6 à 13 ans) figurent
dans les 54 288 élèves du département du Gard

pour 43 970. D'après le recensement de 1876. le
nombre des enfants de cet âge, pour le même

département, était de 47 498, d'ou une diS'éfence

de 3 528 enfants d'âge scolaire entre les chiSres

des inscriptions dans une école primaire et ceux

du recensement. Mais, d'après les renseignements
fournis par les états de situation, il y aurait un

nombre à peu près équivalent d'enfants de cet

âge dans les salles d'asile, et le complément se
trouverait dans les établissements d'enseignement
secondaire. Si les chiSres fournis sont exacts, il

n'y aurait, dans le Gard, aucun enfant de 6 à 13
ans privé du bienfait de l'instruction primaire.

Quoiqu'il faille un peu d'optimisme pour croire
a ces données, on pourra admettre qu'elles ne

s'éloignent pas trop de la vérité, si l'on veut bien
faire un peu de statistique rétrospective. Ainsi,
en 1829, il y avait dans le Gard 331 élèves pour
10 000 habitants en 1833, 468 en t837, 794

en 1840, 926; en 1850, 940; en t876-77, 1 194;
en 1880-81, si l'on ajoute aux élèves des écoles
les enfants d'âge scolaire Inscrits dans les salles
d'asile (environ 3 000), on trouve 1 359 élèves

par 10 000 habitants.

Personnel eMMt~M~. Les instituteurs lai-

ques ont la majorité dans l'enseignement public.
Dans l'enseignement libre elle est du côté des

congrëganistes. Les institutrices congréganistes
sont en majorité dans l'enseignement public et

-<

Arrondissement d'UM?.

TetatitMéttvM ËHYetpratait*

!t-

Nombre d'instituteurs et ~<t<M~ee~ y compris

les adjoints et les ae!/o!M~.

hMtitatemt InttitatrieM
_– ~––.–. ToM

ttnqaet congrég. laïques congrég.
Total

i837. 428 43 192 128 791
1840. 433 54 234 177 898
1863. 399 235 32Î 535 1490
1872. 381 229 322 432 1364
1876-77. 348 266 295 46& 1378
1878.79. 368 268 323 503 146Ï
1879-80. 377 273 334 561 1545

1880-81. 397 23S 372 543 1547

uca~utca-ca aililvGes~ 4 CbG tC ëulYil.lly

Nombre des écoles Subventions de l'État

1877. 7 23.440fr.
i878. 4 n.450
1879. M 219.350
1880. 60 548.680
188). M 713.080

Tot&L.. 180 1.522.200 fr.

Certificats d'études primaires. – Le certificat
d'études prinïMres n'a été institué dans le Gard

qu'en 1877 encore, à cette date, les garçons seuls
s étaient-ils présentés, au nombre de 721~ sur les-

quels 303 seulement furent admis. Les filles se sont

présentées pour la première fois au concours Mûrie
certificat d'études primaires en 1880:239 aspirantes
sur 448 se sont fait admettre. En 1881, les candi-
dats au certificat d'études primaires se sont pré-
sentés au nombre de 1 050, dont 691 garçons et
359 filles 472 garçons et 239 filles, en tout 7)t,
l'ont reçu. Le total des certincatt obtenus est
dans la proportion de 1,31 0/0 des éftëvos de tou-
tes les écotes; pour toute la France, cette pro-
portion est de 1,36 0/0. Le département du

~aa.yJ~7 BITi ~74ü 1047

Pour 1880-81, ces nombres se subdivisent com-

e me suit les 3H7 instituteurs laïques en 371 pu-
blics et 26 libres les 235 instituteurs congréga-
nistes en 161 publics et 14 libres les 372 institu-

trices laiques en 226 publiques et 146 libres les

s 543 institutricea congréganistes en 347 publiques

t et 196 libres.

s Dans le personnel laïque des écotes publiques,

e il n'y a plus qu'un instituteur et quatre institu-
trices non brevetés dans le personnel congréga-

niste, on en trouve encore 388 sur 508, soit 76,4 0/0.

g Le personnel laïque des écoles libres est recruté

n avec autant de soin que celui des écoles publi-

g ques: sur 172 membres, 4 seulement ne sont- pas
munis de brevets. Le personnel congréganiste
des écoles libres semble un peu mieux choisi

g que celui des écoles publiques, mais cependant

g 57,4 0/0 de ses membres sont encore dépourvus

5 de brevets.

s Maisons d'école et mobilier scolaire. Sur
754 maisons d'école que comptait le département

e du Gard en 1881, 451 appartenaient aux commu-

nes 38 étaient prêtées, 265 étaient louées. Le

t prix de location de ces dernières s'élevait
41 796 francs. 203 des maisons d'école appartenant

e aux communes étaient l'objet d'une demande de

g réparation quelconque.

e Le chiffre des subventions accordées par l'Etat

g à diverses communes du Gard, pour construction

ou réparation de maisons d'école, durant les cinq
s dernières années, a été le suivant

dans l'enseignement libre. Voici la situation res-

pective des deux catégories

Hommes

Enseignement public.
congrég. 30,30/0

Femmes ~'q"es).. 39,40/0

( congr~g. 60~0

Hommes
laiques.

2 Enseignement libre. congrég

Femmes
lalques,

41,7 0/0

ï-

{
Femmes

~g~
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Gard se trouve donc, sous ce rapport un peu au- 18

dessous de la moyenne générale, da

Ecoles normales. Le Gard possède une école 2

normale d'instituteurs fondée à Nïmca en 1832. 18

Son personnel se compose d'un directeur, cinq qt

maîtres adjoints, deux professeurs externes ti<

elle reçoit trente-deux élèves-maîtres. « L'école ne

normale des instituteurs, dit le rapport de 18

l'inspecteur d'académie au Conseil généra!, a d'

maintenu ses anciennes et honorables traditions ce

de discipline, dépravait, de succès, de concorde. re

Tous les élèves ont obtenu à leur sortie le brevet m

de capacité de second ordre. Il ne leur a manqué, df

pour conquérir celui de premier ordre, qu~une df

plus grande connaissance du dessin d'imitation. pa

La création, dans l'école, d'un emploi de profes- et

seur spécial de dessin a pourvu à une lacune de- et

puis longtemps signalée. m

» Avec ses trente-deux élèves, l'école suffit a or

peine au recrutement du personnel. Dans un ave- (6

nir prochain, il y aura lieu assurément d'en ré-

clamer l'augmentation. » s1

Le département du Gard ne possède pas encore l'i

d'école normale d'institutrices; il existe toutefois à

à Nîmes un cours normal d'institutrices protes- in

tantes, fondé en 1841, et qui, avant de céder la p<

place à l'école normale que l'on crée en ce mo-

ment, aura connu des jours prospères. En 1876-H M

la statistique relevait, pour ce cours normal, 38 te

élèves, dont 3 boursières de l'Etat en 1878-79, ti

d'après le rapport d'inspection générale, il était d.

ainsi constitué la directrice (Mme Bourguet), un b]

aumônier, 3 maîtresses adjointes, 8 professeurs

auxiliaires 55 élèves, dont 15 boursières des dé- fa

partements. Et M. l'inspecteur général Brouard, s'

dans son rapport, disait, après avoir parlé des fa- n

cilités de recrutement de l'école normale d'insti- le

tuteurs « Le cour s normal d'institutrices protes-

lantes est encore dans des conditions plus heu- c<

reuses il compte en ce moment plus de 60 jeu- d,

nes filles, pensionnaires libres ou boursières des t~

départements du Gard, de la Lozère et du Tarn. »

Malheureusement il n'existait aucune ressource n:

assurée pour le recrutement des élèves-maîtresses n

catholiques aussi le besoin d'une école normale d

d'institutrices se faisait-il vivement sentir, et le p

Conseil général, en votant la création de cette p

école, a-t-il donné satisfaction à un besoin

réel.. g

Brevets de capacité. Le nombre total des a

brevets de capacité délivrés de 1850 à 1881 est le 1<

suivant Ii

Instituteurs. s

1850. 29 brevets élémentaires, H brevets supérieurs.
1851-1867 242 – obligatoires, 4 complets.
1868-1880 249 – 96 – – n

1881. 125 – élémentaires, 29 – supérieurs.
b

Institutrices.

1850. 21 brevets élémentaires, brevets supérieurs.
1851-1867 371 obligatoires, » complets.
1868-1880 714 96 – – J

1881. 238 élémentaires, 17 supérieurs.
B

Les brevets élémentaires en 1881 se sont ré- t

partis comme suit dans le Gard sur 124 aspi- p

rants laïques, 82 admis, soit 66,1 0/0; sur 130 as-

pirants congréganistes, 43 ont été admis, soit s

~3,1 0/0. Sur 284 aspirantes laïques, 200 ont été p

admises, soit 10,4 0/0. Sur 113 aspirantes congré- n

ganistes, 58 ont été admises, soit 51,3 0/0. La q

proportion des brevetés par rapport aux candidats d

est, pour les aspirants, de 49,2 0/0 pour les as- B

pirantes, de 65 0/0. Pour toute la France, la

moyenne est pour les aspirants de 49,9 0/0, pour p

les aspirantes de 62,2 0/0. d

Salles ct'a~e. Le Gard comptait 7 salles d'a- s

sile en 183? 29 e& 1850 45 en 1863; 50 en t

1867, et 58. en 1876-77. Le nombre d'élevés reçus

dans les salles d'asile a été de 600 en 1837, de

2410 en 1850, de 6414 en 1863, de 6595 en

1867, de 19 158 en 1876-77. Ce dernier chiffre,

quoiqu'il se retrouve dans tous tes tableaux rela-

tifs aux salles d'asile, ne peut être qu'erroné. On

ne peut pas admettre, en effet, que de 1867 à

1877, c'est-à-dire en dix ans, le nombre des salles

d'asile s'étant à peine augmenté d'un sixième,

celui des étëves ait triplé. Du reste les chiffres

relevés en 1880-81 sont beaucoup plus dans la

mesure moyenne des progrès constatés dans le

département du Gard. Ils démontrent l'évidence

de l'erreur commise en 1876-77. En 1880-8~ le dé-

partement possédait 78 salles d'asile, 55 publiques

}t 23 libres; 31 étaient dirigées par des laïques

et 47 par des congréganistes. Ces 78 établisse-

ments avaient reçu 10 842 élèves, parmi lesquels

on comptait plus de 3000 enfants d'âge scolaire

(6 ans et au-dessus).
On lira avec intérêt, croyons-nous, les extraits

suivants d'un rapport adressé à M. le ministre de

l'instruction publique par M"* Loizillon, déléguée
à l'inspection générale des salles d'asile, qui a

inspecté en cette qualité les académies de Mont-

pellier et de Bordeaux en 1881

«L'intérêt de ma tournée dans le ressort de

Montpellier a porté principalement sur le dépar-

tement du Gard, dont la bonne situation, qui

tient à des causes que je vous ai fait connaître

dans de précédents rapports, s'est encore sensi-

blement amétiorée depuis l'année dernière.

» Le mouvement de propagation des méthodes

favorables à l'éducation de la première enfance

s'est considérablement étendu, et aujourd'hui l'u.

nité de direction est un fait accompli dans toutes

les salles d'asile.

» Le département en possède 78; dans 69 les pro-

cédés sont les mêmes, et les exercices propres au

développement des forces physiques et des facul-

tés intellectuelles sont en vigueur.
» Toutes les directrices n'en tirent pas assuré-

ment encore un parti également avantageux, du

moins toutes s'inspirent des mêmes principes pé-

dagogiques, et l'on peut espérer qu'elles se rap-

procheront tous les jours davantage de l'idéal

proposéaleurs efforts.

» Un nombre plus grand de directrices ensei-

gnent l'écriture en même temps que la lecture

avec un égal succès, et elles ont introduit dans

leur programme d'enseignement des exercices de

langage très intelligents, à l'aide desquels le rai-

sonnement des enfants est très utilement exercé

par la part active qu'ils prennent à ces exercices

toujours variés, dont la forme intéressante les sti-

mule et les captive.
» L'enseignement par les leçons de choses s est

beaucoup perfectionné depuis un an, et est devenu

un puissant moyen d'éducation. Les sujets les

plus graves, présentés sous une forme accessible,

peuvent être traités avec profit pour les enfants <

j'ai entendu des leçons sur le travail et sur

Gutenberg, dont les moralités, pleines de senti-

ment et habilement amenées, étaient si saisissan-

tes qu'elles laisseront certainement des traces

profondes dans leur esprit et dans leur coeur.

» Quelques directrices ont obtenu facilement,

sous le rapport du chant en parties, avec accom-

pagnement d'harmonium, des résultats vraiment

merveilleux
qui

m'ont donné la mesure de ce

qu'il est permis d'attendre des enfants et d'exiger

des maltresses dans cette partie de leur enseigne-

ment si intéressante à tous les points de vue.

1 » Enfin de nouveaux moyens d'action, en vue de

perfectionner l'adresse de la main et la justesse
de l'œil, ont été expérimentés dans quelques

salles d'asile, et les enfants sont exercés à des

1 travaux manuels et dessins d'après Frœbel.



Les conséquences de cette innovation ont été
aussi excellentes qu'inattendues pour les maïtros-

ees, convaincues par une tentative si bien réussie
de l'infaillible puissance d'une direction sachant
mettre en oeuvre tes ressources inépuisables

qa'oSfcnt les enfants & qui sait les découvrir.
M Leur mission d'éducatricès leur est apparue

sous un nouveau jour; eUes en sentent mieux
encore l'importance et la grandeur, et y trouvent
de pures satisfactions qu! sont la juste récom-
pense d'un travail assidu. Quelques-unes la rem-

plissent comme une aorte d'apostolat, avec autant
de dévouement, de désintéressement que d'intel-

ligence et de talent. Leur dévouement éclairé,
leur amour de l'étude, la prospérité croissante de
leurs établissements et l'estime générale dont
elles sont entourées sont pour le personnel tout
entier des exemples précieux et des motifs d'é-
mulation dont les effets sont très salutaires et se

multiplient de jour en jour.
L'intelligente inspectrice du Gard s'est atta-

chée a multiplier et à enrichir les bibliothèques
pédagogiques grâce à elle, il n'y a plus mainte-
nant dans le Gard une directrice de salle d'asile

qui n'en possède une et, qui mieux est, n'en
sache tirer parti pour ses études spéciales et la

préparation journalière des leçons. »
Cours <fae!M~M. Voici la statistique des

cours d'adultes à
partir de 1863

199 cours d'adultes seulement ont été ouverts
pendant l'hiver 1880-81, dans le département du
Gard, savoir 163 pour les hommes avec 3053
élèves et 35 pour les femmes avec 567 étèves.

Bt6Ko<Ae<yMM scolaires. Le département du
Gard comptait, en 1863, 31 bibliothèques scolaires
avec 1555 volumes; en t88t, le nombre des bi-
bliothèques s'élevait à 137 et celui des livres de
lecture à l26~t. Ces bibliothèques possédaient,
en outre, 4135 livres scolaires pour les besoins des
élèves.

Après avoir constaté l'accroissement du nombre
des

bibliothèques et de celui des livres, l'inspec-
teur d'académie, dans son rapport au Conseil géné-
ral, ajoute K Cependant, malgré les sacrifices nom-
breux que l'Etat s'est imposés, le nombre des
prêts pendant l'année a été moins élevé qu'au
cours de l'année précédente; la diminution con-
statée est de 1 24C. Et pourtant je ne pense pas que
les populations aient moins lu que les autres
années. Le peu de succès des bibliothèques tient
à ce que la plupart des livres qu'elles renferment,
lus et relus, ne sont guère demandés. Un autre,
cest que les lecteurs vont chercher ailleurs qu'à
l'école leurs livres de lecture. On trouve presque
partout, dans le Gard, des blibliothèques annexées
aux temples protestants. De plus,un certain nom-
bre de communes possèdent des bibliothèques
populaires trëtt aviviez. t

BtMofMqw$ pA~o~MM. Elles ont com-
mened à t'installer dans l~Gard vers 1878. A cette
date le rapport d'inspection générale en men-
tionne deux, dont rune, déposée à l'école nor-
male d instituteurs de Nîmes, paraissait n'avoir
pas encore servi. En t88t, il en existait 20 (en
moyenne exactement une pour deux cantons)
ces bibliothèques contenaient ensemble 2478 vo-
lumes.

1863. M 5 1304 430
i867. 236 18 7 651 874
i869. 151 13 4649 493

i872. 103 10 3434 357

1878-77. 1M 18 3131 486

1879-80. 175 37 3517 554

,no ..3'3:& -1-
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En 1854-55 le Gard occupait dan~t la liste des

départements le 38' rang pouf l'instruction des
conjoints en général; en t876-77~ il M trouvait au
41 e rang.

BM<~< ~7'tM~<rMc<t<Mt prïMtC!re. – Depuis une

vingtaine d'années le département du Gard s'est

imposé de grands sacri&ees en faveur de l'instruc-
tion primaire. En <863, la moyenne des dépenses
communales ordinaires par tMe d'élève était de
2 fr. 50 c. pour ce département. t<&moyenne géné-
rale pour toute la France était A la même époqae
de 3fr. <!9c.

En 1876, la même dépense par él~ve atteignait,
dans le Gard, 12 a-. 30 c., alors qu'elte n'était pour
toute la France que de,8 fr. 36 c.

Enfin, eh 1880, les dépenses communales ordi-
naires pour toute la France s'élèvent par tête dé*
lève à 9 fr. 12 c., et pour le Gard cette dépense
atteint le chiffre de 14 fr. 05 c.

Nous donnons, dans le tableau ci-dessous, les

CaK~M d*~a~ne Mo~nres. – Lex Otisses d'~

pargne scolaires étaient au nombre de 166 en
I!1880 avec 2870 livrets; le montant des sommes'

inscrites à ces livrets était de 22798 fr. 15 cent.!
t Au 31 décembre 1 Ml, le* chiffres sont 191 caisses, 1

3989 livrets, sommes déposées 78455 fr. On voit

que cette institution tait de rapides progrès dans
le Gard.

Société de McoMM MM~Me~ et<~ les t?M~M-
teurs et les ttM<t<M<tteM. Cette société, fondée
en 186t, fonctionne régulièrement depuis. Elle
distribne chaque année, en secours à ses adhé-
rents nécessiteux, des sommes s'élevant de 500 à
2400 ïr.Au 1" janvier 1880, elle comptait 460

membres participants et avait un actif de 11402 fr.
50 c. Au 1** janvier t883, la situation de cette
société était la suivante sociétaires, 459 actif,
17 757 fr. 61 c.

Un .BM~tM Montre bi-mensuel, fondé en 1874,
se publie & Nimea. ïl reçoit du Conseil général une
subvention annuelle de 500 fr.

Instruction des conscr:~ et des coft?otN<s. Le
tableau ci-dessous donne le détail de l'instruction

des conscrits de 1827 à 1880 s

CONSCMTS
~g

ANNËE$ daANN'ÉES

EMmm&B a~
Combien MtAM)!-

ExamlDéa aumoine
poar 100. IIBNT.Ure. P<100. M~.

1827-29. 10049 4579 45,6 39'

t83i-35. t5380 9136 59,4 3i'
1836-40. i5246 9655 63.3 29"
1841-45. i&277 10616 65,22 M*
1846-50. 16206 114ÛO 70,3 32.
t851-55. 16604 HMt 72,2 32'

1856-60.16925 12575 74,3 34'

1861-65. 17847 13964 78,2 36'

1866-68. 10382 8438 81,3 40'

1871-75. 17608 14928 84,8 38'

1876-80. 16677 14609 87,6

Nombre de
conjoints, sur 100, ayant signé leur

acte de mariage..

Années Hommel Femmes Hommes et femmes

1854-55. 72,6 43,4 5~
1856-60 71,6 43,~ 57,3
1861-65. 75,2 47,7 61,4
1866-70. 77,9 59,1 68.S
1871-75~. 82,3 67,9 75"

1876-78. 83,1 71,7 774

Nombre des cours Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes
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GARDERIES
– i~l – GARFIELD

chiffres des dépenses ordinaires de l'Instruction p:

primaire dans le Gard de 18a5 188t p<
IP

GARDERIES. On donne ce nom à de pe-
tites écoles où l'on garde les enfants, dans ie but

principal de les prémunir contre les dangers ma-

tériels de la rue. Une circulaire du 31 octobre

1854 engage les préfets à faire tous leurs efforts

« pour que le nombre des salles d'asile soit pro-

portionné aux besoins des populations, et ppur

que ces précieux établissements soient sub-

stitués peu à peu aux ~are~ !M où l'incurie des

parents entasse trop souvent de pauvres êtres

dont le corps s'étiole en même temps que leur

âme risque de se ûétrir. »

Les garderies ne sont point des établissements

reconnus par la loi le nombre en est actuelle-

ment fort restreint. Cependant le département
des Ardennes à lui seul en comptait, en 1876,
131 qui avaient reçu 1 502 garçons et 1 627 filles.

[E. de Resbecq.] ]
GARFIELD. James Garfield, président des

Etats-Unis, né en 1830, dans l'Ohio, mort le

19 septembre 1881. Comme la plupart des hommes

politiques américains, Garfield était un M/ac~
man. Quatrième fils d'une pauvre veuve, à seize

ans il était bûcheron, et un peu plus tard batelier

sur un canal. A dix-huit ans, un maître d'école

lui suggéra l'idée d'entrer dans l'enseignement
il suivit les cours de l'école normale de Chester,
tout en travaillant dans l'atelier d'un menuisier

pour vivre. A vingt et un ans, il devint instituteur

et dirigea une école primaire, mais sans inter-

rompre ses études. Er<tré bientôt après comme

élève à Williams College, il y prit ses degrés en

1856, avec les meilleures notes de sa classe. L'an-

née suivante, il était nommé professeur à Hiram

College, et bientôt après devenait principal de cet

établissement. C'est, alors que commence sa car-

rière politique adversaire de l'esclavage, il ne

crut pas pouvoir rester étranger à la grande lutte

engagée alors sur cette question capitale il pro-
nonça de nombreux discours dans les meetinga

anti-esclavagistes et, grâce à la popularité que lui

acquit son éloquence, il fut élu en 1859 membre

du Sénat de l'Ohio. En 1861, lorsque de toutes

i'U"

ANRÉE~

scolaire
non compris det'Ëtat

1835.12266? 35 77333 16 48107 OS 430418

1856.3P04F 18 120398 ('2 37646 59 » » ).

1~57.13221P741828SS 79 48297" » 4579" n

1858.14S4796215S05372 4600404 449765

1859.145191 48 89095 29 43271 86 7J9787 7

1860.15679840 9411807 4522442 166026

1861.17S36854 96637 62 410S3 90 » » s

1862.19680201 98693 06 3652999 » » »

1863.197927 07106985 15 415642) » » w

1864.199096 20108974 26 394~4 30

1865.199133 25107683 83 38501 82 x t

1866.192342 14114226 73 3915283 » »

1867.182449 60 197 t54 38 4323292 » »

1868.173138 26213846 52 58657 87 » »

1869.260025 04355274 76 8922242 » » n

1870.M9317 34342685 34 79951 21 6000~ »

1871.248234 42439269 71 74690 90 » » »

1872.235015 22455314 15 78613 07 » n

18'73.230704 98522186 25 71844l.') < <

1874.214212 1651634448 47788 44 < <

1875.21214845521771 43 61188 M i

1876.218891 7552493284 72419 04 <. <

1877.199056 06552465)510157547 <

1878.18868349580630 31 127987 25 3000,. »

1879.168985 )-5&8565 x 9R137. 56317. b

1880. 152213 85 583834 06 122 240 38 !)816~ 4~<

1881. » ).66966010t2t320 741499758~

parts les volontaires accoururent sous les dra-

peaux de l'Union menacée, Garfield quitta le col-

lège de Hiram pour se faire soldat, et une cen-

taine de ses élèves suivirent son exemple. I[ mon-

tra des qualités militaires réelles, fut nommé co-

lonel, et bientôt après fut promu au grade de

major-général. Après deux années de service ac-

tif, il fut élu par l'Etat d'Ohio représentant au

Congrès, et conserva ce mandat de 1864 à 1880.

On sait dans quelles circonstances il fut désigné
comme successeur de M. Hayes à la présidence
de l'Union. Il entra en fonctions le 4 mars 1881,

pour tomber le 2 juillet suivant sous la balle

d'un assassin, et expirer, après une agonie
de plus de trois mois, au milieu du deuil univer-

sel de ses compatriotes.
Comme membre du Congrès, Garfield, qui n'a-

vait pas oublié que de vingt et un à trente et un ans

son activité avait été consacrée tout entière à l'é-

tude et à l'enseignement, montra un vif intérêt

pour la cause de l'éducation. En 1866, l'associa-

tion des surintendants d'écoles avait adressé à la

Chambre des représentants un mémoire expri-
mant le désir qu'il fût créé une agence centrale

de renseignements et de correspondance, destinée

à relier entre elles les diverses administrations

scolaires locales. La commission a. laquelle cette

pétition avait été renvoyée choisit Garfield pour

rapporteur, et celui-ci, donnant au projet des su-

rintendants une extension inattendue, se hasarda

à proposer la création d'un ministère fédéral de

l'éducation. Le 8 juin 1866, la Chambre rejeta,

par 61 voix contre 59, le bill Garfield. Sans se

laisser décourager par cet insuccès, l'auteur du

bill, qui n'avait pu défendre lui-même sa proposi-
tion dans la séance du 8 juin, publia sous forme

t de brochure le discours que les circonstances l'a-

vaient empêché de prononcer et ses arguments

produisirent un tel revirement dans l'opinion des

i représentants, que le 19 juin la Chambre, reve-

nant sur son vote, adopta par 80 voix contre 44 la

mesure qu'elle avait d'abord repoussée. Le bill

fut voté à son tour par le Sénat l'année suivante.,

et reçut la sanction présidentielle. Mais à peine

le a ministère de l'éducation." avait-il obtenu l'ad-

hésion du Congrès, qu'il fut violemment attaqué
avant même d'avoir pu fonctionner. Une ligue se

forma pour obtenir le rappel de la mesure, qu'on
déclarait inconstitutionnelle, et cette fois les ef-

t forts de Garfield furent inutiles. Le crédit voté

pour le nouveau ministère fut supprimé le mi-

nistère lui-même fut transformé en un simple bu-

reau relevant du ministère de l'intérieur c'est là

l'origine du Bureau d'éducation de Washington,

dont le chef porte le titre de commissaire de l'édu-

cation, et qui est dirigé actuellement par M. Eaton.

Dans le message qu'il adressa au Congrès, le

4 mars 1881, en prenant possession de la prési-

dence, Garfield exprimait en termes éloquents ses

i vues sur l'importance de l'éducation comme ga-
rantie indispensable du maintien des institutions

républicaines
« Les électeurs américains, disait-il, qui font

et défont les constitutions, et de la volonté des-

quels dépendent les destinées de notre gouver-

nement, ne peuvent transmettre leur autorité su-

[ prcme à aucun autre successeur qu'à la généra-
tion future d'électeurs, seule héritière du pouvoir

t souverain. Si cette génération, lorsqu'elle recevra

t cet héritage, est aveuglée par l'ignorance et cor-

rompue par le vice, la chute de la République sera

certaine et sans remède. Le dernier recensement

a déjà donné l'alarme, en montrant de quelle ef-

frayante façon la marée montante de l'ignorance

a gagné parmi les électeurs et leurs enfants. Pour

l le Sud, cette question est d'une importance su-

prême mais la responsabilité de l'exiatence de

l'esclavage ne repose pas sur le Sud exclusive-
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ment. La nation tout entière est responsable de
l'extension du droit de suffrage, et elle a l'obliga-
tion spéciale d'intervenir pour éclairer la masse
ignorante qui a été ajoutée au corps é!ectoraL
Ausei bien pour le Nord que pour le Sud, il n'y a

qu'un seul remède. Tout le pouvoir constitution-
nel de la nation et le concours de toutes les
bonnes volontés sont nécessaires ici pour conjurer
le péril par l'influence salutaire de l'éducation
universelle. C'est le noble privilège et le devoir
sacré de la génération vivante que de faire l'édu-
cation de celle qui doit lui succéder, et de la pré-
parer, en cultivant en elle l'intelligence et la
vertu, à recevoir dignement l'héritage qui l'at-
tend. Dans cette œuvre bienfaisante, les ques-
tions de race et de parti doivent disparaître. Que
le peuple américain donne un sens nouveau à
cette parole divine « Et un petit enfant les con-
duira car l'heure est proche où nos petits en~
fants auront à leur tour à prendre en mai* la di-
rection des destinées de la nation, »

On a publié, sous le titre de Wbrc~ o/'Ga~/îeM,
un recueil de pensées extraites des discours pro-
nonces en diverses circonstances par l'ancien

principal de Hiram College. Un grand nombre
d entre elles sont relatives à l'éducation et à sa
nécessité chez un peuple qui veut être libre
elles peuvent se résumer dans les deux citations
suivantes « Le triomphe de la liberté ne sera
assuré que lorsque le suffrage de tous sera éclairé. »

« Celui qui nous apprendra à tirer le meilleur
parti des années de l'enfance par l'éducation sera
un des plus grands bienfaiteurs de l'humanité, »

GARONNE (Département de la HAUTE-). Su-
perficie 6 290 kil. carrés. Population en 1876
477730 hab. (au -lieu de 493777 en 1866). Popu-
lation en 1881 densité moyenne de la popula-
tion par kilom. carré 76 hab. Quatre arrondisse-
ments formant 6 circonscriptions d'inspection
primaire Muret, Saint-Gaudens (t"), Saint-Gau-
dens (2e), Toulouse (1~), Toulouse (2e), et Ville-
franche; 39 cantons, &85 communes.

Population <fdye ~co~tre. En t872 on comp-
tait dans la Haute-Garonne 47213 enfants de 6
à 13 ans (23 926 garçons, 23 287 filles), soit 9,86 en-
fants d'Age scolaire pour 100 habitants.

En 1876, on y comptait 47283 enfants de 6 à
0 ans (25 786 garçons, 21497 filles), soit 9.90 en-
fants d'âge scolaire par 100 habitants.

1 tH.at de l'inatruotion primaire avant 1789.–
V. les articles Languedoc et Guyenne et Gascogne.

2. ?~loPPeAent de 1 inatmotion primaire de-
puis 1789 et état actuel.

Nombre des écoles. Le tableau ci.dessous in-
dique l'accroissement général du nombre des
écoles primaires, depuis 1813, date de la première
statistique, jusqu'à nos jours

nn iM7, époque à laquelle fut fait le premier
~T~ écoles par catégories, on
compta~neécotes de gM-çona, 125 écoles de
aUe* et 299 écoteB mixtea. totat 540. En tMM7la proportion était 382 écolea de garçons, 4Mëco~
les de Mes, 212 écoles mixtes. En 188(~88~ les
états de situation donnent 385 écoles de gar-

pubtiqM!tibret
t813 (d'&prèsl'&tmanMh de l'uni-

publiquea Bbres t

1821
veMiMimpena.te). am

i82i (d'après l'ttmanach de l'uni-

versité royale). 166 c
1829

(d'apr.t.st.tiatiqueofa.) 3~, (
~4 248 4M,

t407 i33 540
1'°~ SOt 920 82i' 1

<a?a77
9S7!

1878l?)!
lOM'i

1878-79 7R9 U3 1 05i 31879-80 – –. 753 g~g i082

1
t880-8t –

792 tiM~

En 1837, époque à laquelle fut fait le premier <
recensement ofdciet des écoles par catégories, on t
comptait 116 écoles de eM-cons. 125 éco!~ a
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Pour la gratuité, îl est nécessaire d'étabtir une

distinction entre les élevés des écoles libres et
ceux dos écoles publiques. Au moment de la pro-

2 mulgation de la loi du 16 juin IMt, qui a fait

la gratuité absolue, le nombre des élevés admis
r gratuitement dans les écoles pubUques était de
) 29,291 sur 4~761, soit 66,9 0/0. C'est donc

33.1 0/0, c'est-à-dire un tiers des élèves des écoles

publiques, qui
se trouvent ajoutés ai la charge du

budget de l'instruction primaire.
Les 60 015 élèves des écoles primaires peuvent

se décomposer en 43 76t élevés des écoles pu-
biiques et t6254 élèves des écoles libres! en
30208 garçons et 29807 ailes; en 88346 élèves
des écoles laïques et 2t 669 élèves des écoles con.
gréganistes; en 'M 227 élèves payants et 37788
élèves gratuits; en 52316 élèves des écoles spé-
ciales à l'un ou à l'autre sexe, et 7 699 élèves de

çons, 399 écoles de filles et 316 écoles m~tes.
Sur les 585 communes du département, 539

pos-sédaient au moins une école primaire; 21 éttuent
réunies & d'autres communes pour le service de
l'enseignement; 25 n'avaient aucune école.

Situation scolaire co~tMMMe~. – H existait &à
la même date 63 communes de 500 hab. et au-
dessus non pourvues d'une école publique de
filles, savoir i9 dans la circonscription de Muret,
10 dans celle de Saint-Gaudens (1' 9 dans celle
de Saint-GaudeM (:<) t6 dans rarrondissement de
Toutouse, et 9 dans celui de Villefranche.

« La question de la création d'écoles publiques
de filles dans tes communes de plus de 500 ha-
bitants, dit l'inspecteur d'académie dans son der-
nier rapport sur l'enseignement primaire dans
le département ce la Haute-Garonne, auquel nous
ferons d'autres emprunts, est moins avancée
c'est toujours de ce côté que le département est
marqué d'une tache noire. !t est vrai que la liste
des communes qui ont négligé de se. confor-
mer à l'article 1" de la loi du 20 avril 1867 a
considérablement diminué depuis deux ans grâce
à l'énergie de M. le

préfet et aux efforts sans
éesse renouvelés de l'inspection primaire ou de
l'inspection académique. Du 1" mal 1880 au
1" mai t881, 28 écoles nouvettes, 11. pendant
tannée précédente, en tout 39 écoles publiques
de filles fondées et organisées depuis deux ans,
souvent sans le concours des administrations lo-
cales, et quelquefois malgré elles, eh faisant excep
tion toutefois pour certaines municipalités libé-
rales. voilà tout ce qu'il a été possible. de faire. a~n. Tut~ Mjm çe qmt a me posstoie ue iaire. a

Division des écoles publiques et H&re< en ~co~<

laiques et écoles
co?:amM<M.

Écotet taiqnet &:ole<conjpr<gtn!ttet

fS: '~S"ou mixtes de filles ou mixte. de filles

i850. 482 270 18 Si 821i

1863. 500 27i 43 i43 9S77
t867. 500 257 44 159 959
t8V2. 533 2Si< 5i 180 i022

t876-77 537 245 57 190 ÏM9
1878-79 5Si 238 60 205 1032

1879-80.. S6t 248 60 2)3 1082
i880-8i 6i7 207 86 190 ttOO

No~&re
total d'élèves, et nombre des élèves gra-

<!<!<< dans les écoles primaires de toute nature.

Total dM élèves ÉMYOt gratuits
1832 (année c!v:[e). 18047 Manque.
1837 0 25013 –
1840 – 27190
~850 – 3S675 17988
1863 – 0. 45677 19379
'867 47241 22250
'872 – 56555 31132
1876-77 (année scolaire).. 58 202 Manque.
1878-79 58306 35001
1879-80 – S8735 36012

1880-81

– 60015 37788

Pour la gratuité, il est nécessaire d'établir MM

-~–.

Écoles
~eolet- j i
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écoles mixtes, soît 17,6 0/0 de la population to-

tale des écoles; enfin les enfants d'âge scolaire

(6 à 13 ans) figurent dans le nombre total des

élèves pour 45 121, soit 95,4 0/0 de la population

d'âge scolaire qui, d'après le recensement de 1876,

est de 47 283.

En 1832 il y avait 422 élèves inscrits sur 10 000

habitants; en 1876 il y en avait 1215. En 1880-81

il y a 1 256 élèves inscrits à l'école sur 10000 ha-

bitants.

Personnel enseignant. Voici la statistique du

personnel enseignant primaire à partir de 1837

Nombre d'instituteurs et d'institutrices, y compris

les adjoints et les adjointes.

1837. 4tl ° 16 lt9 26
t840. 523 6 193 17
1863 5ti 135 379 460
1872 562 132 373 482
1876-77 547 137 350 357

1878-79 573 130 437 453

1879-80 588 127 437 458

1880-81 613 128 425 476

Situation intellectuelle. « Le nombre des

brsvets supérieurs, dit l'inspecteur d'académie

dans son rapport de 1881, est un peu plus élevé que

l'année précédente au l*' mai ce diplôme était

possédé par 83 maîtres ou maîtresses de l'ensei-

gnement public, savoir 37 instituteurs et 16 ins-

titutrices titulaires, 20 adjoints et 10 adjointes.

Le personnel laïque seul possède des brevets su-

périeurs il y a quelques-uns de ces brevets chez

les institutrices congréganistes libres mais il n'y

en a pas dans l'enseignement congréganiste public.
» Tous les adjoints ou adjointes laïques sont

pourvus au moins du brevet élémentaire parmi

les congréganistes, il y a 47 adjoints sur 64 et

16 adjoints sur 17 qui en sont dépourvus de plus,

58 institutrices sur 75 qui dirigent des écoles pu-

bliques exerçaient en vertu d'une simple lettre

d'obédience. La capacité des maîtres, et ici je
ne parle plus que des laïques, serait suffisante en

général, si les connaissances dont ils ont dû faire

preuve à l'examen du brevet étaient entretenues et

fortifiées par l'étude, mais le travail personnel, sauf

de trop rares exceptions, continue à faire défaut.

» Pour ces études personnelles, deux conditions

seraient nécessaires sans parler du courage et de

l'énergie il faudrait du temps et des livres. Les

livres ne manquent plus aujourd'hui les biblio-

thèques pédagogiques et les bibliothèque); scolai-

res mettent à la portée de tous nos maîtres des

moyens variés et sérieux d'accroitre leur instruc-

tion. Malheureusement ces bibliothèques ne sont

pas encore fréquentées par eux d'une manière
assez suivie. Pour le plus grand nombre, l'étude

est une innovation à laquelle ils semblent ne se

résigner qu'à regret ce sont des habitudes a créer

et qui ne se généraliseront qu'avec le temps.

»Je dois dire que quelques maîtres ont com-

pris cette nécessité je pourrais citer plusieurs

instituteurs qui, chargés d'une classe nombreuse,

ont eu le courage de se préparer à compléter leur

brevet, et y ont réussi, bien qu'ils eussent laissé

passer dix ou douze ans depuis leur dernier examen.

Un autre instituteur, qui n'est pas ancien élève

d'une école normale, et qui dirige une petite école

dans les montagnes de l'arrondissement de Saint-

Gaudens, a eu assez de volonté pour se préparer à

l'examen entier du brevet supérieur, et a obtenu

le diplôme. Je souhaite que de tels exemples trou-

vent des imitateurs. »

Maisons d'école et mobiliers scolaires. Sur

792 maisons d'école, 495 seulement appartiennent

aux communes, les autres sont louées (258) ou

prêtées (39). « II y aurait beaucoup à faire, dit

Instituteurs Institntrices
~r

la¡ques congréganistes laïques congréganiste.

encore l'inspecteur d'académie, pour donner à

chaque école ou salle d'asile publique une in-

stallation convenable ce qui a été fait depuis la

création de la caisse des écoles n'est encore qu'une

petite partie de ce qu'il y avait à faire. M. le

préfet et MM. les sous-préfets ont porté leurs

efforts de ce coté MM. les inspecteurs primairea

n'ont pas négligé non plus d'insister auprès des

munie ipalités. Aussi le département peut-il déj&

compter quelques résultats. Pour ne parler que
de ce qui s'est fait pendant l'année dul" mai 1880

au 1" mai 188t, 57 projets de construction et 39

projets d'amélioration ont été présentés au con-

seil départemental de l'instruction publique; d'au-

tre part les communes ont obtenu de l'Etat, pour

73 écoles, des subventions dont le montant s'élève

à 376 460 francs. »

Le chiffre des subventions accordées par l'Etat

à diverses communes de la Haute-Garonne, pour

construction ou réparation de maisons d'école,

durant les cinq dernières années~ a été le sui-

vant
Nombre Subventions

des écotet de l'Etat

i877. 15 37 500 fr.

1878. 31 53950

<879. 26 51080
1880. 109 361360
1881. 75 438400

Total. 259 952 290 fr.

Certificat d'études primaires. Le certificat

d'études primaires a été institué dans la Haute-Ga-

ronne en 1875. A cette date les garçons seulement

s'étaient présentés, au nombre de 229, sur lesquels

155 avaient été admis. C'est en 1879 que les

filles ont commencé à se présenter au concours et

dans un seul arrondissement, celui de Ville-

franche sur 15 examinées, 12 ont été admises.

En 1880-81, 895 garçons et 285 filles se sont pré-
sentés aux examens: 562 garçons et 206 filles ont

obtenu le certificat.

<( Encore une excellente institution, dit dans

son rapport l'inspecteur d'académie, dont tout

le personnel de l'enseignement et de l'inspection
se félicite Fréquentation plus prolongée et efforts

ptus grands des élèves, émulation des maîtres, in-

térêt plus grand des familles pour l'école, attention

des délégués cantonaux et des personnes notables

attirée sur les choses de l'enseignement en voilà

les principaux avantages. Il faut dire aussi qu'en
se répandant elle rendra meilleur le recrutement'

de nos écoles normales, »

Instruction des conscrits. Le département de la

Haute-Garonne est resté jusqu'à la période quin-

quennale 1871-1875 au-dessous de la moyenne géné-
rale pour l'instruction des conscrits. Pour la période
1876-1880 il dépasse cette moyenne de 3,01 p. 100.

Voici le tableau indiquant les résultats obtenus

)er –––––––––'–––

CONSCRITS ~N6

IFS ANNÉES
g,. Combien

~<'
~T

!S6 ~–– –––– ~––– ~–~

t827-29. i228i 4321 3S," 58'

183)-35. 19036 8455 44,4 54'
e 1836-40. 18497 9577 51,8 49'

nt- 1841-45. 19877 11653 58,6 41*

rà à 1846-50. 20298 11522 56,8 55'

,nu 1851-55. 20254 122~7 60,4 M'

)“- 1856-60. 19694 12700 64,5 55'

1861-65. 19443 13585 69,9 55-

1866-68. 10138 7662 75,6 56-

1871-75. 18321 14785 80,7 53'
snt 1876-80. 17304 15218 87,9
on

dit
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situation amaïogue.

~tW&fe ~<? CO~MK~, <W <00, ~<M< M~ ~M

iae~~e~Mr~e.
*eB<M BMMtM ~mmM BomtMtet-tftmK

<6M-SS. M,* M,4
t856-M. 34,7 go8
.<861-65. 6~ 38., M5
i866-70. 70.C 46~ Me
i~-TS. 66,7 S31 S99
i876-78. 75,~ S9~ ~3

Écoles no-na 1 tTne'coL
~CO~M MOt'MM~< Of <!OMfjf(WWM!M< – PtM <!<?!<

?~ fpB~aA Tw!oMe<]
,~8ô~. Ell~e congent acti eilooog op 41êvoa,g au~][833. Et!e cw~at aotwiMBtM~ <H&vM MM
quels t'eoMi~BementMt <toM~par le directeur
cinq maîtres adjoints et neufp)'<ot!RMeMM Mter
Me. M, l'inspecteur e~o~MtN'Le toiaNceoîs, au
t.ÎNtSpe&té en 188t le<Mpa!'tea)e~~ taBatitte~a

MBne, s'exprî~M ainsi au t~jet~e Mcp!a M)'Mat<
~e TontoMse e C'est, aaa' comtt~t, lepiMim
portant établissement d'instractton pr!ma!re d<
i'Madémie, et c'est nn de ceux dont j'ai eu à d!r<
le plus de bien. L'esprit en est excellent; le per.
sennel enseignant a été rewuté~armt les profea
seurs tes plus distingués dehtfacatto des lettres,
de la faculté de droit, dû lycée. B L'école Bor
male d'instituteurs a obtenu, en JùiHettSSOj
17 brevets simples en troisième année et 9 en se-
conde, plus 2 brevets cotnpieta. En mars 1881,
les 10 cièves restants de troiaîeme années ont ob-
tenu le brevet élémentaire.

Le département de la Haute-Garonne possède
tlepuis ï87ï un cours normal d'institutrices ins-
tallé à Cintegabelle et dirigé par la congrégation
des ailes de LaCroix de Lavaur. Cet établissement
fournit, chaque année, 5 institutrices au départe-
ment, A la seMion de juillet t880, sur 5 élèves du
cours normal, t ont obtenu le brevet élémentaire
et 3 d'entre elles ont eu en outre le brevet supé-
~eur; à la session de mars 188t, les élèves de
seconde année ont été admises au brevet élémen-
taire et l'élève restante de tfOMième aunée a ob-
tenu les deux brevets.

K Les Biles de la Croix ont rendu, dit rïns~
pecteur d académie, d'utiles services au départe-
ment, et les cinq institutrices qui sortent chaque
année de cette communauté peuvent compter
parmi les ÎMtitutrices les mieux préparées a réa-
lignement. a

Le cours normal d'iMtittttrices de Cintegabelle
va être prochainement remplacé par une école
normale dont le Conseil général a voté ][a créa-
Mon dans M séance du 27 août 1880. L'emplace*
ntent de la nouvelle école a été choisi elle aura
~on siège a Toulouse, quartier Saint-Cyprien,
et les plans qui sont à l'étude comportent un
aménagement sufBsant pour 72 élèves.

Le nombre des brevets de capacité délivrés de
MM à 1881 a été le suivant:

t83M850. 364 brevets élémentaires, 40breTett)Mp6rieuM,
;8Si-i867. S04 oMig&to!res, 2i complets.
tSM-1878. 559 209 facultatifs

o" complets.
t880. M – – 25
<881. 100 – élémentaires, 23 – supérieurs.

Institutrices.

t83MS50. Mbrevets élémeota!res, ebre'vetssnoérienrs
t85M867. 408 obligatoo-ts, S!) ~omptets.
M68-1878.963 – :27 – facultatifs

ou complets.
1880. 91 – – M

au
complets.

t88t. 205 élémentaires, t6 –
supérieurs.

Le nombre des candidats au brevet de capa-
Nté élémentaire, pour les trois sessions de 1881,
a été de

Instituteurs.

Asph-mts hïques ÏM; admis 86, «oit 55.5 0/0.
congr.: 6<; – 14, 23 0/0.

Aspirantes laïques: 242 ?
» –

tM, – 74.s
–

congr.: iX; 24, &7.1.

Les aspirants des deux catégoriel réunies ont
p~ssé dans la proportion de 46~ 0/0, et tes aspi-
rantes dans la proportion de ?ï,: (~. La propos
Mon des admis par rapport aux examtnes, pour
toute la France, est de 49,9 0/0 pour les aspirants
et de 62,2~/0 pour tes aspirantes. D'où M résatte

que le depMtement <te la Hante~GaMmae s~
trouve au-dessus de la moyenne générale pourles

aspiranteo, mttts re&te an-dessou~ pour les as".
pirants.

Sa&M <f<Mt& La ville de Toulouse n'a au-
cune salle d'MMe publique eï!e en possède 14
libres recevant 218 enfants. Ce n'est pas beau-
coup pour une population de 131 642 habitants.
En 1837, le département en comptait 5 en <850
15 en 1863, 22; en 1867, 22, et 36 en 1877. Le
nombre des élèves reçus dans les salles d'asile
était de 602 en 1837, de 1 193 en 1850, de 3 510
en 1863, de 3,511 en 1867, et de 4 756 en 1877.
Les états de situation pour l'année scolaire
1880~81 aonneat 45 saUes d'aille avec 5,751 élè-
ves 10 d'entre elles sont dM ét~blissementt
communaux, tous congrégamisteB; tes 35 saUe*
1 d'asile libres sont dirigëez 4 par des directrices
lalques (tll~ reçoivent 106 <m&nta seulement),

des directrices congreganittes recevant
4 401 élevée.

« Le nombre des salles d'asile est fort însufa-
saut, dit dans son rapport M' Baillat, inspec'
trice départementate. Beaucoup de communes où.
la poputatton est assez

agtioméree pour qu'une
salle d'asile Mndtt de tenenx aervi)Ms en sont
encore prises. Et on peut dire que là où il y en
a, elles donnent des réMitats bien su-desMus de
eaux qu'on devrait obtenir.

» Les eauMs en sont multiples. Hors de Tou<
Muse, tes locaux et le matériel sont plus ou
moins incomplets, défeo~eux. Parfois ce sont
de vrait taudis où 11 n~r a aucune forme de salles
d asile, aucun matériel, rien qui facilite l'éduca-
tion dw premier Age. Certaines salles d'asile
commaMdes Mnt au nombre des plus mal parta-
gées. A Toulouse, quelques locaux ont été
améliorés, mats il reste encore beaucoup à faire
pour que tous soient satisfaisants.

» La plupart des directrices ont, pour l'en sel*
gnement de la lecture, adopté la phonomimie..
Le pins souvent elles l'appiiqnent <n*t et jus*
tifient ~e<quo le reproche que l'on a &m à
cette méthode de former des petits singes.

La leçon de choses est faite rarement et
dans peu de salles d'asile, et presque toujours
sans les objets nécessaires à l'intelligence de la
leçon.

» Ïl va cependant quelques progrès à consta.
ter. Mais, en définitive, les 'salles d'MiIe où l'on
songe à ouvMr l'intelligence des enfants sont très
peu nombreuses.

< Les progrès sont plus sensibles en ce qut
concerne la tenue des en&ats et It propreté.
t ai cependant trouva trois e!S quatre fois des en*
fants ayant les pieds mms. »
.Cours d'a~M/~s. – Voici la statistique des

MBM d adultes depuis 1863 <

Nombreàes euure ~ou~b~edes aaditeur~~Nombre dee coaM Nombre des MdtteuFt

HomoM* FematM memm*e< Femmes
!863. S5 ). 7~9
!867. 340 S i0it3 79
[669. g80 29 6SNi 363
[872. ~27 t6 SiB3 189
[8~6-77. 264 ta 6iM 169
[879-80. 267 M SitO 390
t880-îl. 27~ 30 S89S 49X
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B:M!0<MM sco~rM. Le département de {

la Haute-Garonne possédait au 1*' janvier 1882 r

319 bibliothèques scolaires Contenant ensemble 1

32 068 volumes, dont 25 177 livres de lecture et (

6891 livres scolaires. Au 1" janvier 1880, il

n'existait que 180 bibliothèques et 15 902 livres

de lecture c'est donc, dans un espace de deux E

années, une augmentation de 139 bibliothèques 1

et de 9 275 livres de lecture, que l'on doit aux li- a

béralités des conseils municipaux et dans cer- (

taines communes aux souscriptions des particu-

liers. Malheureusement, toutes ces bibliothèques

ne sont pas également bien tenues et utilisées, ]

et l'inspection académique se plaint qu'un grand i

nombre de communes en soient encore dé-

pourvues.

Con férences et bibliothèques jo~yo~MM. – j

Les conférences pédagogiques étaient instituées

dans la Haute-Garonne, grâce au zèle éclairé de

M. le recteur Chappuis, bien avant l'arrêté du 5

juin 1880 qui les a rendues obligatoires dans toute

la France.

Voici en quels termes l'inspecteur d'académie

apprécie les résultats de cette utile institution

dans le département

<t Si la vie est un peu plus intense qu'autrefois

dans nos écoles, si le progrès y est plus prompt

et plus général, si l'empire de la routine y est

combattu et ébranlé, si l'amour de l'étude reste

éveillé chez une partie de nos maîtres, si le per-

sonnel enseignant se connaît mieux, se soutient

et se sent soutenu, et forme un véritable corps,

c'est de ces conférences que ces mouvements et

ces progrès sont sortis. »

Comme auxiliaires des conférences, des biblio-

thèques pédagogiques sont établies dans chaque

centre de réunion. Fondées par les instituteurs,

augmentées par des concessions de livres du

ministère, elles étaient, au 1" janvier 1882, au

nombre de 33 et contenaient 6 665 volumes.

Bulletin départemental. Le département de

la Haute-Garonne possède un bulletin départe-

mental qui parait régulièrement le 15 de chaque

mois et qui est adressé gratuitement à tous les in-

stituteurs et aux délégués cantonaux. Il publie

des notes mensuelles des inspecteurs primaires

sur les principaux faits relatifs à l'enseignement.

Toutes les améliorations importantes, tous les

efforts heureux sont ainsi immédiatement signalés

à l'attention du personnel tout entier, ce qui ne

saurait manquer de produire une émulation salu-

taire.

Inspection médicale. « Une inspection médi-

cale des écoles publiques et des salles d'asile com-

munales avait été organisée, dit le rapport d'in-

spection académique,au moins d'une façonrudimen-

taire, en 1880: elle a été complétée et régularisée

en 1881.Un règlement, qui reproduit dans ses parties

essentielles celui de l'inspection médicale du dé-

partement de la Seine, a été arrêté par le préfet

le 21 mars 1881 depuis cette époque ce service

fonctionne d'une manière satisfaisante, la plupart

des écoles ont été visitées; des observations utiles

ont été faites par MM. les médecins-inspecteurs

et communiquées au~maires et au préfet; des con-

seils hygiéniques ont été donnés aux enfants et

aux familles; des précautions ont été recomman-

dées aux instituteurs enfin des améliorations im-

portantes ne sauraient manquer de résulter de cette

innovation, et le département devra en témoigner

d'autant plus de gratitude à MM. les médecins-

inspecteurs, que c'est par dévouement à l'intérêt

public et sans aucune rémunération qu'ils ont bien

voulu remplir les fonctions que M. le préfet leur

a confiées. »

Autres institutions auxiliaires. Le départe-

ment ne possède pas de société de secours mu-

tuels entre les imtituteurs et les institutrices. Un

GASCOGNE. V. GM~Me et Gascogne.

GASSENDI. Pierre Gassend (Gassendi n'est

qu'une forme latine du niot) naquit à Chantersier,

près de Digne, en 1592. Il fit ses études au collège

de cette ville et professa successivement la rhéto-

rique, la théologie et la philosophie
à Digne et à

Aix. Connu par une thèse hardie contre Aristote

et déjà estimé comme savant, il fut pourvu à la

cathédrale de Digne d'un bénéfice qui lui permit

de se consacrer tout entier à l'étude et aux voya-

projet de statuts a été examiné et adopté dans une

réunion d'instituteurs et d'institutrices tenue en

1880, mais les adhésions ont été si peu nombreuses

qu~il n'a pas été impossible de songer sérieusement

à organiser la société.

Les caisses d'épargne scolaires fonctionnent, mais

elles sont au-dessous de la moyenne générale pour

la richesse. Leur nombre est actuellement de 236,

avec un encaisse de 26877 francs; 2166 élèves

ont un livret.

Les caisses des écoles sont au nombre de 78

avec un encaisse de 7647 francs. L'institution

n'étant qu'à son début, on ne peut préjuger de son

avenir.

Budget de l'instruction primaire. Le dé-

partement de la Haute-Garonne peut être placé à

juste titre parmi ceux qui se sont imposés, depuis

longtemps déjà, les plus grands sacrifices en fa-

veur de l'instruction primaire.
En 1863, la moyenne des dépenses communales

ordinaires pour toute la France était de 3 fr. 69 c.

dans la Haute-Garonne, elle atteignait 6 fr. 90 c.

En 1876, la même dépense était portée dans ce

département à 9 fr. 02 c., dépassant ainsi de

66 centimes la moyenne générale qui était de

8 fr. 36 c.

Enfin, en 1880, la moyenne des dépenses com-

munales ordinaires est de 7 fr. 12 c. par tête d'é-

lève pour toute la France, et dans la Haute-Ga-

ronne elle est de 9 fr. 74 c. Nous donnons dans le

tableau ci-dessous les chiffres des dépenses ordi-

naires de l'instruction primaire
dans la Haute-

t Garonne, de 1855 à 1881 inclusivement:et Garonne, de 1855 à 1881 inclusivement:

o- "gg*
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__a_
ges. Nommé enfin lecteur de mathématiques au
Collège de France, ii y mit l'astronomie en bon.
neur.IlmourutentCM.

De bonne heure, la tournure un peu sceptique
de son esprit s'accusa par un goût fort vif pour le
livre de la Sagesse, de Charron, jle disciple de
Montaigne. Quand parut la philosophie de Des-
cartes, il engagea avec ce redoutable penseur une
lutte d'objections et

d'argumentations, où il mit
souvent de son côté le bon sens et le bon ton il
toucha avec beaucoup de pénétratioa quelques-
uns des défauts du système dogmatique dont son
adversaire était pour ainsi dire cuirassé. Il ré-
genta, à titre de maltre, un petit groupe de jeu-
nes gens à la tête desquels était le prince de Conti,
et qui, outre Chapelle, Bachaumont et Bernier,
renferma sous l'obscur nom de Poquelin celui qui
devait être plus tard Molière. C'est probablement
sous l'inspiration de Gassendi que Molière entre-
prit la traduction de Lucrèce dont il ne reste
qu'un fragment dans le Misanthrope (act. H, se. v).
La grande préoccupation de Gassendi, tout dévoue
aux sciences naturelles, fut en effet de leur donner

l'appui d'une philosophie propre & les favoriser;
et 1 crut l'avoir trouvée dans la doctrine que Lu-
crèce avait chantée, dans l'épicurisme. Il consacra
plusieurs ouvrages considérables à réhabiliter ce
grand système naturaliste, en le corrigeant, sur
les points nécessaires, pour l'accorder le mieux
possible avec la foi ofHcielle du xvn* siècle.

Il n'y a pas, dans les oeuvres pourtant fort volu.
mineuses de Gassendi, toutes écrites en latin, de
passage qui traite expressément de la pédagogie.i faut noter seulement, dans son apologie d'Epicure
les chapitres où il le lave du reproche d'avoir professé
l'ignorance et la barbarie pour lui-même et de les
avoir recommandées aux autres. Epicure, comme
tous les philosophes trop exclusivement possédés
du soin de systématiser le bonheur de la vie hu-
maine, avait admis la quantité de culture stricte-
ment utile pour son dessein, et semble avoir pros-crit le reste des connaissances comme des vanités.
Gassendi, bienveillant, montre que cette doctrine
n'est pas inconciliable avec une étude bien enten-
due des sciences et des lettres, et les loue d'après
son auteur. Enfin, dans le lumineux abrégé fran-
çais que Bernier nous a laissé de la philosophie de
son maltre, on trouve (tome VII, Morale, liv. 11,
chap. tv) quelques considérations intéressantes
sur « la prudence paternelle et ses devoirs ».
Le philosophe se plaint d~abord qu'on ne prête pasassez d'attention aux influences physiques, qui ont
une si grande action sur les tempéraments. Pré- 1
curseur de Rousseau, il recommande l'allaitement
maternel et ne doute pas que « cette première J
nourriture n'ait de grandes suites dans le cours
de la vie, soit à l'égard de la santé du corps, e
soit à l'égard de celle de l'esprit ». Le second 1
point est de former les enfants aux bonnes mœurs et v
de les bien instruire; le troisième, de les destiner 1à un certain genre de vie, en se réglant sur leur (
condition dans le monde et leurs aptitudes natu- t
relies. Le dernier devoir des parents est de les t
admettre de bonne heure dans leurs

conseils-
en a

même temps que la vénération et le respect, il S
faut qu'un père sache toujours inspirer l'amour à B
ses enfants, « heureux de trouver en lui tout f
ensemble et le meilleur père et le meilleur ami t
qu'ils eussent pu souhaiter

Si une et ai Judicieuse que soit cette pédagogie, r
on ne saurait la séparer du rôle philosophique t
joué par Gassendi et où se trouve sa véritable n
grandeur, au point de vue même des doctrines &
d'éducation. Sa première œuvre est une attaque

«
contre cette scolastique absm-de, déia

décriée par h
Ramus, et qui donnait en matière d'enseignement c<
les résultats dépiorables Nétris par Montaigne et (i
bafoués par Rabelais. Façonnée par la discipline c

t ardemment catholique du moyen Age, t'éducatio~
scolastique domptait volontiers la chair par la
contrainte ascétique et les rigueurs physiques,< repoussait la liberté de l'examen, deif1ra!sonet

de la conscience, et préparait plutôt les esprits à
1 croire au surnaturel qu'à voir et à connattre la na-

S~?~y contraire étudia constamment ia
~2~ le consolateur de Galilée

persécuté il usa librement de la raison dans la
~f

critique
sa tentative de réha-

~P~curisme, doctrine qui afBrme la iéeiti.mité de l'attrait exercé sur
l'homme par son plat-

sa part une franche et naïve
acceptation de la nature humaine. Par tous ces
potn~, il se rattache à la Renaissance. à ses
grands savants et à ses grands critiques, à ses

grands pédagogues et en particulier à Fauteur du
Gargantua. C'est en quelque sorte au travers de
Gassendi que se propage, sous une forme spécu-
htive,_la Dhilosophte naturellement épicuriennede Rabelais, pour aller reprendre de nouveau la
forme d'une pédagogie libérale dans Molière. La
noble doctnne du maître n'est-eiie pour rien
dans les théories si humaines du disciple, dans
le jugement ~~giquo si ferme et si sensé de
l'auteur des Précieuses ridicules, de l'Fco~ <fM
y~îi'~ ~MM~M, daM la conduite
dAnste et dans l'opinion de Clitaadre? Succes-
seur de Bacon, ami de Hobbes, adversaire de
Descartes et delà théorie des idées innées'peuféconde en Pédagogie, partisan et interprète
distingué dune sage philosophie qui ne dédaigne
pas les sens, qui reconnaît la nécessité et la va-
eu de

l'expérience et qui en fait par conséquentla base de 1 éducation, Gassendi réchaufFe pour
ainsi dire de son influence au xvn' siècle cette
glorieuse pédagogte française qui, déjà tout en
germes dans Rabelais, donne sa tleur dans Mo-

XVIII- siècle. Qui ne compte.
rait parmi les pédagogues celui dont i'œuvreest
Molière 2

[Georges Dumesnil.]
(L'abbé). L'abbé Gaultier na.

Italie, vers parents lançais d'ori-
renvoyé de bonne heure en France, et

y ttt ses études, puis retourna en ItaMe, où il reçutles ordres; mais ses sympathies l'attiraient vers
la ~M revint dans ce

P~"
1780 pour

s'y fixer dénnittvement. Pourvu d'un bénéncequi
lui assurait des ressources suffisantes, il se con-

sacra à l'éducation des enfants, et conçut le plan
'~°~thodo nouvelle destinée à rendre l'étude
agréable et à permettre à ses élèves d'acquérir
l'instruction en jouant. Les premiers ouvragesdans lesquels il a exposé cette méthode sont les
Leçons de grammaire (1787), les Leçon: de géo-
S~~ moyen C~8), les Leçons de
chronologie et

~~<~fl788),
le Jeu raisonna-

ble et moral pour les enfants ~)' Il avait ou-
vert un cours gratuit, auquel prenaient
part, dit son biographe Demoyencourt, les enfants
des premières familles de la capitale dans l'inti-
mité desquelles il était reçu. En 1792, il émigra et
passa en

Angleterre, où il retrouva une partie de
ses éiëves parisiens, et où il continua ses cours.
Son succès chez les Anglais fut très grand, et sa
méUiode reçut l'approbatfon des universités d'Ot-
ford et de Cambridge. En 1801, il rentra en
France, où il reprit son enseignement et continua
la séné de ses publications citons, entre autres,

complet des jetf.C instructifs,
1802; la Jtf<MAo</e poMr e~prMMf~ grammaticale-
ment la

langue datxne sans con~a~'e ~M règles <~
la compositton, 1804; la

Jtf~odC~Mf exercer les
MMMM ~M~ à la composition /h!MMMe et pour
~y~~afer~-a~MeMetHeM~, 1811; les Traits
caractéristique, d'une "'a~OtM ~MC<Ï<M~, 1812
(publié d'abord à Londres en 1796 sous le titre
de Jeu de Mo~e et de po~~M). En octobre 1824
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il M rendit de nouveau à Londres pour y étudier

la méthode d'enseignement mutuel appliquée M

dans tes écoles de Bel! et de Lancaster, méthode to

qui avait plus d'un point de contact avec celle tic

qu'il employait lui-même; frappé des résultats pc

obtenus par le système monitorial, il songea di

aussitôt à en préparer l'introduction dans les le

écoles françaises. Revenu à Paris, il fut nommé te

membre de la commission constituée pendant q<

les Cent-Jours par le ministre Carnot pour tra- te

vailler à la réorganisation de l'instruction primaire, s:

et peu après il s'associait à MM. de Gérando. de la

Lasteyrie, de Laborde, Jomard, J.-B. Say, de la I<

Rochefoucault-Liancourt, etc., pour fonder la cé- p

lèbre Société pour feMMt~emeK< élémentaire. Il e

fit partie, avec Gallois, Choron, Butet et Jullien, C!

du comité d'instruction ou des méthodes, et se lE

consacra avec le plus grand zèle à la préparation d

des tableaux de lecture et d'arithmétique il ouvrit L

chez lui, en novembre 1816, un cours spécial pour u

les moniteurs, où étaient enseignées la géographie, ti

la grammaire,
la morale et la géométrie pratique. 1(

La Société pour l'instruction élémentaire lui L

donna un témoignage éclatant de reconnaissance n

en l'élisant, en mars 1818, aux fonctions de vice- «

président. Il mourut peu après, le 19 septembre d

de cette même année.

Rappelons brièvement en quel consistaient les 1

procédés d'enseignement Inventés par l'abbé (

Gaultier et désignés par lui sous le nom caracté- t

ris tique de jeux instructifs.
<

L'instituteur réunit ses étëves autour dune i

table, et distribue a chacun d'eux un certain t

nombre de jetons, puis le jeu commence chaque <

élève à son tour doit répondre à l'une des ques_ j
tions contenues dans la leçon du jour s'il répond 1

bien, il gagne un jeton; s'il se trompe, il perd un

jeton qu'il paiera soit au maître, soit à l'élève

qui aura rectiHé l'erreur commise. A la fin de la

partie, chacun compte ses jetons, et celui qui en

a le plus est proclamé ;deM~,c'est-a-dire qu'il

occupera, pendant la leçon suivante, la place

d'honneur à la droite du maître. « Beaucoup de

personnes, dit à ce sujet un admirateur de l'abbé

Gaultier qui a exposé en détail le mécanisme de sa

méthode dans le Journal de la Société pour l'in-

structionélémentau-e (années 1816 et 1817), pour-

raient regarder avec indiaérence l'emploi des je-

tons, comme une chose peu importante, comme un

enfantillage elles se tromperaient fortement. Il

est difficile de se figurer, sans en avoir été témoin,

quelle est la puissance de ce léger mobile, quelle

émulation il est capable de produire. Ce sont ces

jetons qui donnent surtout à l'étude la forme du jeu.
Ce petit mouvement continuel de paiement, d'a-

mende, d'échange, amuse infiniment les enfants,

et les captiverait pendant un temps infini. Il ne faut

cependant point abuser de l'empressement qu'ils

témoignent d'abord pour prolonger
les leçons, il

vaut beaucoup mieux leur laisser désirer de les

recommencer. La plus grande justice, la plus

exacte impartialité doivent surtout régner dans la

distribution des
jetons pendant la partie. Il faut

encore avoir soin de ne jamais décourager un

enfant qui a peu de facilité si l'on voit qu'il

perde beaucoup de jetons, malgré ses efforts pour

bien répondre, et pour saisir les difficultés,

trouvez quelque moyen de lui en faire gagner

rien n'est plus facile. Dans tous les jeux possibles,

celui qui perd constamment, non seulement ne

trouve plus de plaisir, mais finit par se troubler,

perdre ses moyens, et jouer tout à fait mal. »

Nous allons donner deux exemples pratiques

de l'emploi de la méthode, empruntés à l'enseigne-

ment de la géographie et à celui de l'histoire.

Nous nous servirons, en l'abrégeant, du résumé

pubtié par le Journal de la Société pour l'ensei-

gnement élémentaire.

Les leçons de géographie de l'abbé Gaultier

sont écrites par demandes et par réponses, ainsi que

tous ses ouvrages d'éducation. Comme tes ques-

tions sont plus ou moins difficiles, et que les ré-

ponses sont plus ou moins longues, l'auteur a in-

diqué à la fin de chacune le nombre de jetons que

le maître doit donner à l'élève qui répondra exac-

tement. L'instituteur a un sac rempli d'étiquettes,

qui correspondent aux questions du livre, et por-

tent chacune un numéro. Après avoir mis dans le

sac toutes les étiquettes relatives à la leçou sur

laquelle les élèves doivent être exercés, et qui

leur a été expliquée d'avance, le maître prend

place en haut de la table autour de laquelle les

enfants sont assis. Il déploie sur cette table la

carte de la partie de la terre qui est le sujet de la

leçon, donne à chaque enfant un certain nombre

de jetons comme enjeu, et la partie commence.

L'instituteur fait tirer au hasard une étiquette à

un des élèves. Supposons que l'enfant ait tiré l'é-

tiquette n* 17, f-M&OM~e; le maître, en consultant

le livre, demandera « Qu'est-ce que Lisbonne ?s

i L'élève « C'est la capitale du Portugal. Le

maître <t Qu'est-ce que le Portugal ? a L élève

« C'est une des seize contrées de l'Europe, et une

des quatre au midi. a En répondant aux différentes

questions qui lui sont adressées de cette manière,

s l'enfant doit montrer sur la carte tous les endroits

qu'il nomme s'il les indique bien et qu'il ré-

onde exactement, il reçoit du maître le nombre

de jetons Sxé pour chaque réponse. S'il se
trompe,

e il est corrigé par son voisin de droite, à qui il

n paie un jeton. Si celui-ci se trompe aussi, il est

e corrigé à son tour par le suivant, qui gagne deux

i- jetons. Le troisième, dans le même cas, en gagne

d trois, et ainsi de suite; mais s'il arrive qu'aucun

n des élèves ne puisse rectifier l'erreur du premier,

e le maître le corrige, et exige un jeton de chacun

a des enfants à la ronde. Lorsque le premier élève

n a répondu à toutes les questions relatives à son

il étiquette, le second en tire une autre, et ainsi de

e suite, jusqu'à ce que le tour soit fini -après quoi

e on peut en recommencer de nouveaux, tant que le

é maître juge à propos de prolonger l'.exercice.

a Lorsque de nouvelles leçons ont été expliquées

i- aux enfants, on ajoute dans le sac, pour les par-

ties suivantes, de nouvelles étiquettes qui y sont

relatives, mais en y laissant toujours les ancien-

n nes; et, lorsqu'elles deviennent trop nombreuses,

Il le maître peut en faire le sujet de plusieurs par-

i, ties, en mettant dans un sac à part toutes celles

[e qui sont tirées par les enfants, après qu'ils en ont

!s fait l'explication. On passera ainsi successivement

t. en revue, et à plusieurs reprises, les trois cents

a- étiquettes qui correspondent aux trois cents para-

s, graphes des leçons de géographie.

jt Pour l'enseignement de l'histoire, 1 abbé Gaul-

1s tier emploie les vers techni<fues, que l'élève ap-

il prend par cœur, et auxquels le livre ajoute un

es commentaire par demandes et réponses. Voici

is des spécimens de ces vers techniques cités avec

la éloges par Demoyencourt, comme modèles du

at genre

SHtTÏM TCLUOS.
il

.UVlUI TULLIUS.

Successeur de Tarquin, Servius Tullius

Fit aimer aux Romains son règne et ses vertus ¡

Politique, il changea le mode de suffrage,

Fit battre une monnaie, affranchit l'esclavage.

!S, Tous les cinq ans à Rome il établit le cens,

ne Et fut assassiné par un de ses enfants.

:r, FRANÇOISI".

Vainqueur à Marignan, prisonnier à Pavie,

es En quinze cent François aux lettres rend la vie.

~e- Sous son règne, l'hglise, où Léon X domine,

-e. De Luther, de Calvin voit naitre la doctrine.

né
Lorsque les enfants ont appris un certain'nom-

bre de vers techniques, et savent également lea
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t~hmm)u«t a~~ ~t~n-t. t. jrepMMes aux diverses questions dtt livre, ouisont de quatre aortes eotmme M vale voir, on
procède au de 1'hist.ire de la manière sui-

S~n~S~
placent doit 6tM carrée. Chacun des cotés a son
~J. le premier ~s /M~ eu éaéne-

~~<< <~ des
ct~coM~M; le troMè~e, celui des «MM, dea
~f: quatrième, ënan, rap-
pelle le cûté des coMs~M~nc~ ou des effets. On a,comme dans le jeu précédent, un sac rempli d'éti~
quettes relatives aux

~et. déjà études par les
enfants, et ~~M" on distribue aux Joneurs..
St?~'H~ sant difacitea Mhrantte
~L de la table

occupent, on
divise les élèyes en

groupes suivant leur 1force respective, afin de ptator tes plus avance du
tôté qui exige le plus de savoir. Le jeu commen- i
çant, supposons que l'étiquette tirée soit Clovis. 1
~er~ants' des faite récite les i
vers suivante n

vainc &aoisaeM.f!ntTeea d'être chrëtien,
,Mfait Gomband, et tue Ahric arien. t

Le joueur du cOté des c~rcons~~cM répond

1

ainsi aux questions suivantes « D. Quand Clovis s
~menca_t.ll&r6gner? R. En I-annëe~%n r
jeton).

D. Où Syagrius, après avoir été défait î
par t;.ovi.9, se retira.t-il ? R. Chez ~Alaric, roi des
Visigoths (unjeton).-D. Comment Anastase, p
empereur d'Orient, reconnut-ii ie mérite et la t

valeur
de Clovis ? R. En lui envoyant une cou- t

ronne d'or, et un manteau d'écarlate, avec le titre

de batrice
(un jeton). B. Comment ou jusqu'à g

qu~DOmtqovis a-t-il été cruel ? R. Jfusqu'!
d~°~V?~ soldat pour le punir s
?'~ faute faite un an Mparavant (un jeton). D Il
C'est ensuite le tour du joueur des ca~M; c'
~T~~ fit-il la guerre à Gondebaud

oncle de Clotilde ? R. C'es~

~P~CMP~c.pèrede S
Clotilde (un jeton, etc.)~– D. Par quel motif id
Clov~ fut-il mécontent d'Eric, roi des Visigoths? tER. A cause que ce roi avait voulu secourir les cl
Bourgui~ons et avait mal reçu son ambassadeur.

Qu'est-ce qui donna occasion à Clovis, gl
~nn~? paien, d'embrdser la religion chré- L
tienne? R. Ce fut son mariage avec Clotilde, si
princesse chrétienne, maison des rois de m
~~W' qui lui parlait souvent du bonheur d<
de servir le Dieu des chrétiens, etc. a Enfin vient a
le tour du joueur du côté des

conséquences piwD. Quelle fut la conséquence de la victoire que ve
~P°~~ Syagnus~R. H étendit sa do- sa
mination jusqu'à Reims et & Troyes, aux confins in
du royaume de Bourgogne. D. Qu'arriva-t-itde la

était devenu chrétien~ Les co
.nSan'isnte~ de leur roi, embrassèrent le ce
christianisme, etc. D.

lei
Nous croyons inutile d'insister sur les lacunes sa:

et les inconvénients d'un enseignement pareil. déLes connaissances
que l'élevé doit acquérir se re

réduisent à une aride nomenclature, et oh con- ml

~P~t d'éveiller ChIntérêt do 1 enfant pour une semblable étude, téi
ait cru devoir faire appel la un autre mo- gëibile, à ~~rJ~ les Péripéties du S
~nt~?~ repousse ces expé- vat
~~P~ une autre conception de de
de~orm~ non des mots et De
des formules, mais des choses; ces choses sont et e
~téressantes Mr elles-mêmes, et il s'agit seule- Cement de les présenter à l'élève d'une façon qui les demette à sa portée. S'il est besoin d'un eBbrt d'as- re!
ration et deréQexion, l'élève le fera sans qu'il 1soit técessatre de l'y inviter par un stratagème par
~t~ besoin de vaincre une diffi- sioiculte momentanée ou parle sentiment du devoir. vas

'i Si la méthode de l'abbé Gaultier, par son ë<<Jn prit. appartient aux erreurs du
pM&,Test!u~toutefois ~ereconnaitre

que certaines parties dee son
enseignement étaient en progrès sut sonn époqu. c'est ainsi quii avait beMMu. simplifié

~y~ qu'il
Mï exercices de composition un

S! ~S- Larousse, f& le succès
des

~T~A" dernier: H
donnattà i'éiève une phrase de laquelle il avait

un ?*
plusieurs

mottf <aci!es &suppléer
demandant de remplir les vides. On'n~:

a ~~°~°" que l'abbé Gaul.
S

~S~
cause de l'éducation populaire

t par sa participation aux travaux de la Société
r pOM l'eMMgnement élémentaire, de t815 à 1818.i M. Laurent de Jussieu a puMié, em 1822. un~

posé ~Me ~~0~ f~~S~
~froupeâe disciples, parmi lesquels il faut"°"

~smcyencourt a continué, après la
servir de aoa .ystëme d'en.

seignement, et aujourd'hui encore M existe à Pa-
SnS~ donné P~ >les professeurs de la méthode.

GApTHEY. Louis
Gauthey naquit & Grand-

son, dans ie canton de Vaud, en n~5. Il fit ses

1 premières études, à" Lausanne; au collège, puis
les sciences

les lettres. Il ~M~ to~ vie, avec
~S~~ les mathématiques et surtout l'as-
ST~' poursuivant see études de
théologie, Il donnait des cours de Miences.

un séjour de quelques années q~'H fit en An-
gleterre contribua beaucoup a son développement
intellectuel et lui fit voir de près le système d'in-
struction primaire en vigueur chez nos voisins.
Il fut ensuite nommé

.P~~°~ Yverdonceatia qud fit la connaissance de Pestalozzi.
Gauthey devint son ami, le confident de ses.Seaet trop souvent aussi de sesdéceptiotM. Il partagea
toujours.ses principe, généreux il adjraitles
idées onginaîes et fécondes du vénërabie éduca-
teur, sans adopter ce qu'il pouvait y avoir d'ex"
clusif ou d'exagéré dans ses vues.

L année 1830 avait vu s'opérer de grands chan-
gements dans la constitution du canton de Vaud.
Les nouveaux magistrats chargèrent ~ne commis-sion nommée par eux de réorganiser l'enseigne-
°~P?P~re. Gauthey fut un des promoteursdu réveil de

l'instruction; il rédigea un mémoire,
que Ion couronna, sur la meilleure manière de
préparer les futurs instituteurs. Bientôt le gou-
vernement le chargea de fonder lui-même & Lau-
sanne 1 école normale dont le besoin se faisait
mpéneusement sentir. Gauthey resta douze ans à
la tête de Institution qu'il avait créée, et qui
compta jusqu'à cent élevés à la fois. Plusieurs de
ces jeunes gens devinrent des instituteurs mode. )les. En été avaient lieu des cours qui réunis- isaient les vacances et d'autres externes.désireux de pronter des excellentes ~cons du di~
recteur. Celui-ci professait aussi dans l'école no~-
~~J~ filles, dirigée par M"' Cornélie
Chavannes.

Gauthey reçut à cette époque les
témoignages les plus encourageants de la part du
général Laharpe, du Père Girard, de Victor Cou- r
~? aussi qu'il publia les ouvrages sui-
vants Des changements à oppo~' au ~~ede l'instruction primaire ~~ca~o~TS.
De l'éducation dans les écoles

Mïo~we~o~&
< Le livre du jeune citoyen.Ce dernier écrit fut adopté par le conseil vaudois

de 1 instruction publique, pour servir de base à
l'enseignement civique dans les écoles primaires.

La révolution de 1845, qui amena aux affaires le
parti radical, obligea Gauthey à donner sa démis-
sion. Mais il allait retrouver un nouveau et plusvaste champ pour son activjtë
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Depuis 1829, la Société pour l'encouragement des

de l'instruction primaire parmi les protestants. sité

était à l'œuvre en France. Ses modestes débuts en

ne faisaient pas prévoir l'extension qu'elle devait mei

prendre dans la suite. Le moment vint, en 1846, C

où le comité résolut de créer une école normale les

protestante,
à Courbevoie près Paris. On insista as&

beaucoup auprès de Gauthey pour lui faire ac- l'éd

cepter la direction de l'établissement. Après Gai

quelques hésitations, il se décida à quitter sa tin<

patrie et consentit, sur l'avis de Victor Cousin, me

alors ministre, à. subir à Besançon le modeste exa- ele

men d'instituteur primaire.
not

A partir de ce moment, et pendant dix-huit ma

ans, l'école normale de Courbevoie fut, de la part sur

de son directeur, l'objet de la plus vive sollicitude. flat

Les autorités locales se montrèrent toujours uni

bienveillantes, et les rapports des inspecteurs en<

furent si favorables que le gouvernement créa 1

bientôt des bourses dans l'établissement. Deux op)

cent soixante jeunes gens environ passèrent entre d'uu

les mains de Gauthey. Sur ce nombre, cent qua- ré{

tre-vingt-trois devinrent instituteurs ou profes- sèc

seurs, neuf embrassèrent la carrière ecclésiasti- au:

que dix-sept trouvèrent à s'employer honorable- ne!

ment dans des professions diverses. La direction soi

de Gauthey était toute paternelle sans permettre tat

jamais que les règlements fussent enfreints, il lais- sp<

sait à ses élèves la plus grande somme possible de qu

liberté, s'efforçant de former, non des automates, 1

mais des hommes capables de se gouverner eux- fai

mêmes. Il leur accordait une juste mesure de recréa- tu]

tions honnêtes et de divertissements de bon aloi. an

Gauthey s'intéressa toujours vivement à l'édu- les

cation des jeunes filles, et s'occupa activement sai

d'un ensemble de cours fondés à Paris en 1856 et pli

destinés à fournir à un certain nombre de m:

jeunes filles une instruction secondaire très com- av

plète.
at1

C'est de 1854 à 1856 que Louis Gauthey publia au

le plus important de ses écrits De l'Education, sa

ou Principes de pédagogie chrétienne. L'éminent vo

auteur appartient à l'école qu'illustra Port-Royal, q~

dont Rollin fut un des plus aimables représen-

tants, et qui s'est continuée de nos jours par

M"~ Necker de Saussure. Il se distingue moins

par un grand nombre d'idées neuves que par la 0

manière dont il a su mettre à profit les travaux F,

de ses devanciers. Chez lui, rien d exclusif, il

il est complet plutôt qu'original,
mais il sait r:

l'art de rajeunir ce qui a été dit avant lui. a~

Comme Pestalozzi, il est le tendre ami des en- l(

fants il veut que l'école soit une famille, ayant N

l'instituteur pour père il exige le développement e:

harmonique et simultané des facultés et ne q

permet pas que les aptitudes naturelles soient p

contrariées. fj..c,.r.

Avec Niemeyer, il demande qu'on fortifie l'en- «

tendement plutôt que de remplir la mémoire, ou, h

pour employer le mot de Montaigne, qu'on r~

« forge l'âme de l'enfant plutôt que de la meu- u

bler. » Mais les doctrines religieuses du professeur A

de Halle lui paraissent insuffisantes, parce qu'il c

croit à la réalité de la chute. il

Avec M~' Necker, Gauthey veut que 1 éducation d

commence au berceau, et que la mère en soit I

chargée tout d'abord. Avec elle aussi, il réagit il

contre l'idée du travail-amusement, tout en de- f]

mandant que l'étude soit rendue aussi attrayante C

que possible.
fo

A une introduction intéressante succède dans h

l'E~Mca~o~ une étude sur le développement gé- b

néral des facultés l'auteur traite ensuite de l'é- y

ducation physique, de l'éducation intellectuelle, s

de l'éducation du sentiment et de celle de la vo- d

lonté. Le second volume se termine par des con.

seils spéciaux, un examen des défauts et des de- p

voirs de l'enfance, enfin une étude sur l'harmonie 1

(iAUifU~Ï –ii~ -.ww rr ar v s s v

des facultés humaines. Gauthey croit X la néces-

sité d'une régénération et n'admet pas qu'il existe

en dehors du christianisme une pédagogie vrai-

ment complète.
Chez lui, d'ailleurs, nulle étroitesse; il aime

les arts, les sciences, les lettres, et combat un

ascétisme mal inspiré qui voudrait retrancher de

l'éducation le développement du sens esthétique.

Gauthey, on le conçoit, est l'ennemi de la rou-

tine et de la fausse émulation il veut qu'on

mette en jeu dès le début les mobiles les plus

élevés. Son livre, peu connu en France, trouva de

nombreux lecteurs à l'étranger, en Italie, en Alle-

magne, en Angleterre, en Hollande, en Russie

surtout, et valut à son auteur des distinctions

flatteuses on peut même attribuer à cet ouvrage

une part très réelle dans les réformes éducatives

entreprises chez certains peuples.

Deux opuscules de Gauthey, le Délassement

ojM'M travail et la Vie dans les études, sont

d'une lecture très attrayante. Il est difficile de

répandre plus d'intérêt sur une matière aussi

sèche en apparence que l'énumération des jeux
auxquels peuvent se livrer les enfants et les jeu-
nes gens. Le tout est entremêlé de souvenirs per-

sonnels qui donnent un grand charme à ces petits

tableaux. Gauthey a écrit aussi quelques ouvrages

spécialement religieux, fort goûtés du public au-

quel ils sont destinés.

L'homme excellent que nous avons essayé de

faire connaitre à nos lecteurs possédait une cul-

ture universelle histoire, philosophie, littérature

ancienne et moderne, théologie, sciences naturel-

les, mathématiques, tout lui était familier il cau-

sait volontiers sur tous les sujets, même avec le

plus modeste interlocuteur. Il avait le travail re-

marquabloment facile son esprit ferme et positif

avait en même temps un tour poétique. Le deuil

attrista ses dernières années, et cette vie utile

t autant que modeste s'éteignit en 1864. Il eut la

satisfaction de laisser l'école normale de Courbe-

voie entre les mains de son gendre, M. Gaudard,

qui était depuis longtemps associé à ses travaux.

[Mme W. Monod.~
r GEDtKE. –< V< au Supplément.
s GÉDOYN. – L'abbé Nicolas Gédoyn, né à

Et Orléans, le 17 juin 1667, mort le 6 août 1744 à

x Fontpertuis, fut élevé au collège des jésuites, où

il fit de rapides progrès et donna de grandes espé-
Lt rances à ses maîtres, qui s'efforcèrent de le garder

avec eux, une fois ses études terminées. Malgré

L- les conseils et les supplications de sa famille,
Lt Nicolas Gédoyn entra au noviciat de l'ordre

't en 1684, et ne quitta cet établissement que lors-

e qu'il vit sa santé débile sérieusement compromise
tt par la règle sévère à laquelle il s'astreignait. Mais

s'il s'éloigna de la maison dans laquelle, disait-il,

3- « il avait puisé tout ce qu'il y avait de bon en

J, lui il fut toujours de cœur avec les jésuites et,

n rentré dans le monde, défendit leurs doctrines avec

t- un zèle dont lui surent gré ses inspirateurs.
Ir Admis chez Ninon de Lenclos, sa parente, il se

'il créa des relations qui lui valurent des bénéfices

importants, entre autres l'abbaye de Notre-Dame

'n de Beaugency, et réalisa une fortune assez notable.

lit Il avait été nommé membre de l'Académie des

;it inscriptions en 17 H, et en 1719 l'Académie

française lui ouvrit ses portes. On doit à l'abbé

te Gédoyn une traduction de Quintilien, son auteur

favori; une traduction de Pausanias, 1731; des

~s Ré flexions sur le goût, et quelques opuscules pu-

é- bliés après sa mort en 1745, sous le titre d'ÛEM~res

é- posthumes, et parmi lesquels se trouve un traité

e, sur l'Education des en fants, écrit vers 1730, et

o- dont nous allons faire une courte analyse.

n- Gédoyn manifeste d'abord son étonnement du

s- peu de soins qu'on donne à l'éducation des jeunes
ie gens de son époque, et proteste contre l'habitude
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de se conformer sans réaoxion aux usages génér*-
lement adoptés. Les enfamts sont l'espérance de
J'avenir, la direction qu'on doit leur donner ré-
clame donc toute l'attention des parents; cepen-
dant, peu soucieux sur ce point, « le père n'observe

pas que ïui-meme a passé neuf ou dix ans à n'ap-
prendre qu'imparfaitement quatre mots de latin,
et que, par suite naturelle, il est demeuré igno-
rant tonte sa vie. » Les écoles publiques sont
certainement préférables aux maisons particuliè-
res mais trop souvent le père envoie son fils au
collège, parce que lui-même y est allé, et sans se

préoccuper assez de l'emploi que l'enfant fera de
son temps ni de l'éducation qui lui sera donnée.

Gédoyn cite Quintilien qui fait le tableau de l'é-
ducation nationale des Romains. « bien supérieure
à la nôtre a. « Trois choses, dit Gédoyn, doivent
concourir pour faire un honnête homme d'un
enfant: des lumières dans l'esprit, des senti-
ments vertueux dans l'âme, des grâces dans la

personne et dans tout l'extérieur autant qu'il
est possible. On éclaire son esprit par du savoir,
surtout par les connaissances qui sont le plus
d'usage dans le commerce des honnêtes gens;
on tourne son âme à la vertu en lui inspirant
des mœurs et par 1 habitude de la vertu; on ré-
pand des grâces sur sa personne par le secours
de la musique, de la danse et de tous les exer-
cices convenables. ? Le programme des études
chez les Romains était bien ordonné, ajoute-t-il
tandis que nous consacrons les premières années
aux langues mortes, les Romains les employaient
à l'étude de la langue nationale, à la grammaire,
à 1 éloquence, & divers exercices, à la musique et
à des voyages destinés à achever la culture des
jeunes gens. Leur éducation nationale avait pour but
de former des hommes « capables de servir l'Etat en
temps de paix et en temps de guerre n. Le même
sujet pouvait remplir une grande variété de fonc-
tions, parce que tous recevaient la même direc-
tion, qui commençait d'ailleurs dès la naissance.
Chez nous, au contraire, « on prend pour nourrice
une paysanne, dont les mauvaises habitudes, le
langage, l'accent, le maintien, les moeurs ont une
fâcheuse influence sur le petit être conné à ses
soins et retardent son développement. » Comme
son livre s'adresse aux familles aisées, Gédoyn
écarte toute idée de gêne dans la dépense pour
la conduite de la maison, mais il voudrait que les
privilégiés de la fortune, « si prodigues quand il
s'agit de leurs fantaisies, fussent moins économes
en ce qui concerne 1 éducation de leurs enfants, a
L'argent donné au professeur est un capital placéà gros intérêts il s'agit seulement de le déposer 1
en mains sûres, c'est-dire de s'adresser à un c
homme sérieux, qui, comprenant l'importance de e
ses fonctions, s'engage à donner une attention 1constante à la conduite de son élève et à lui incul- i
quer des connaissances qui le rendent capabled'être utile à sa

patrie et a lui-même. Or, le latin f
seul est insufnsant pour obtenir ce résultat. Si c
l'on veut élargir la sphère de l'éducation, il faut 6
étudjer encore la littérature française, l'histoire, jla géographie, la chronologie, etc. i

« D'où vient, ajoute notre auteur, qu'une prati- c
que si peu raisonnable est néanmoins si généra- c
lement suivie dans nos écoles ? C'est que toute u
coutume ancienne se perpétue par le seul titre de d
son ancienneté, et que peu d'hommes se donnent s
la peine de penser que ce qui était bon dans un s
temps peut dans un autre. aa
L abbé Gédoyn admettait donc les langues mortes, d
non comme sujet exclusif d'études, mais comme d

moyen de perfectionnement de la littérature fran- q
c<tse,. qui devait figurer en t~te du programme, et d
~Ïaquello on ajouterait l'histoire ancienne et ci
mmderne, la physique expérimentale « par ma- a]mère de divertissement et même de recom- n

penM, etc., sana que la durée des cours fut
e augmentée.

~~Y~ par un plan <~dueation
1- dont voici les dispositions principales

e quatre à sept ans, l'enfant apprend à Ure
et à écrire, s'exerce la mémoire en

apprenant par
cœur quelques tables de La Fontaine, tes commen-

cémenta de l'histoire de France, et « étudie le
lt blason ».

2' De sept à dix ans, on lui enseigne les prin-
a c~ea du grec, du latin, et du A-anç~a, et on lui
e fait faire des thèmes pour s'assurer qu'il possède
e ces principes.

3- De dix à seize ans, étude des trois langues
ci-dessus; l'élève parcourt le dictionnaire, ap-

e prend les racines, les déclinaisons et conjugai-t sons irrégulières, et lutte avec ses camarades à qui
a saura le plus grand nombre de mots. ,Cet exercice

de mémoire doit être fortifié par la lecture des
a bons auteurs et les versions faites par l'é)ève com-
1 parées à ia traduction d'un écrivain de renom.

Mais, considérant que ce ne sont là que les fon-
sdements de l'édi6ce,Tabbé Gedoyn ajoute « qu'un

maître ne fait que la moitié de ce qu'on attend
t de lui, s'il ne trouve le secret d'embellir i'imagi.

nation de ses disciples, de leur é!ever l'esprit et
s de leur donner une certaine finesse du goût qui,de toutes les qualités de l'esprit, est peut-être la
plus rare. » Il propose donc à cet effet d'embellir

limagmatton par la lecture des poèmes d'Homère
il d élever

l'esprit par les oraisons de Démosthènes,t les ouvrages deCicéron, Virgile, Corneille, Racine,
Bossuet, etc. de donner la finesse du goût avec les

t épïtres d'Horace, tes comédies de Téronce. de
5 Molière, les satires de Boileau. A dix-sept ans vien-
t drait la logique, qui servirait de couronnement à
1 ces études après quoi, le gouverneur du jeune3 homme accompagnerait celui-ci dans des voyagesou excursions, l'entretiendrait dans te goût du
travail et le préserverait des mauvaises compa-

gnies. Voici la conclusion de l'ouvrage de l'abbé
Gedoyn « C'est pour tirer la France de l'espèce

) d assoupissement où elle est plongée, qu'en bon
citoyen j'ai jeté sur le papier ce qui m'est venu

1 dans l'esprit, touchant l'éducation qu'il convient
de donner à la jeunesse, et je n'ai eu d'autre
vue que d'être utile àune nation qui, lorsqu'ellele voudra sérieusement, l'emportera en tout genresur les autres. »

[S. Maire 1
GENUS (Mme de). Stéphanie-Félicité Du-

crest de Saint-Aubin, plus tard comtesse de
Genlis, naquit près d'Autun en Bourgogne 1e'
25 février 1746. L'éducation qu'elle reçut fit d'elle
une jeune fille romanesque, disposée à se jeterdans les aventures les plus extravagantes tout
enfant, elle se promenait vêtue en amour et
plus tard en habits d'homme. Elle acquit de
nombreux talents d'agrément elle dansait à ra-
vir et jouait supérieurement de la harpe. Elle se
flattait de joindre à ces avantages des connaissan-
ces encyclopédiques elle composait des romans
et des comédies, pratiquait fa chirurgie et le
jardinage, croyait posséder les langues, l'histoire,les sciences exactes, montait à cheval, raisonnait
philosophie, religion et éducation, s'entendait en
cuisine et en beaux-arts, et joignait à ce savoir
universel une

pédantesque manie de régenter et
d enseigner autrui, qui se manifesta dès l'âge de
six ans pour ne la quitter qu'à la mort. Sa famille
s'étant trouvée ruinée, elle vint à Paris en 1756
avec sa mère, vécut pendant plusieurs années
des bienfaits de quelques riches mianciers, et à
dix-huit ans épousa le comte de Genlis. Devenue.
quelques années plus tard, dame d'honneur de la
duchesse de Chartres, elle fut chargée de l'çdu-cation des filles de cette princesse, et bientôt
après de celle des trois jeunes princes ses fils, au
nombre desquels se trouvait ie ftHur roi Loui~.
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Philippe. Ce fut à cette époque qu'elle publia ses à

premiers ouvrages, le r/tëd~-e d'éducation (m9), c<

~d~e et Théodore (1782), les Veillées du c~~eaM ?

(1784). « La manière dont elle conçut et dirigea d1

l'éducation des enfants d'Orléans, a dit Sainte- m

Beuve, est extrêmement remarquable, et dénote si

chez l'institutrice un sens de la réalité plus pra- d'

tique que ses livres ne sembleraient 1 indiquer. L<

Elle les mit sans tarder aux langues vivantes, aux p:

connaissances usuelles, aux choses du corps et de et

l'esprit, menant le tout concurremment. Par ni

exemple, l'été à Saint-Leu, chacun de ses élèves

avait un petit jardin, qu'ils cultivaient eux-mè- 1'

mes, et le jardinier qui les dirigeait ne leur par- gl

lait qu'allemand.
Mais si l'on jardinait en alle- a

mand, on dlnait en anglais, on soupait en italien; q'

le français se parlait bien assez dans les interval- m

les. A la promenade, un pharmacien botaniste el

suivait les jeunes princes pour leur apprendre pi

les plantes. Un Polonais, dessinateur habile, avait m

peint pour eux l'histoire sainte, l'histoire an- d

cienne, celle de la Chine et du Japon tous ces

tableaux d'histoire composaient une « lanterne l'

magique amusante autant qu'instructive. Ne e

pouvant se priver de son goût pour le théâtre, p

elle imagina de mettre en action et de leur faire c

jouer dans le jardin, où les décorations artificiel- d

les se combinaient avec la nature, les principales d

scènes de l'Histoire des voyages de l'abbé Prévost, n

et en général toute sorte de sujets historiques ou d

mythologiques. Elle inventa également pour eux a

toute une série d'exercices gymnastiques alors s

inconnus les exercices des poM~, des hottes, c

les lits de bois, les souliers de plomb. En un mot, c

dans toute cette partie de sa carrière, elle se

montra ingénieuse, inventive, pleine de verve et a

d'à-propos elle avait rencontré vraiment la plé- 1

nitude de son emploi et de son génie. » 1

L'éducation des jeunes d'Orléans était a peine ter- c

minée que la Révolution éclata. Mm* de Genlis joua <

un rôle actif dans les intrigues nouées pour faire <

arriver au trône le père de ses élèves, Philippe- ]

Egalité mais ayant quitté la France en n9t, elle 1

se trouva inscrite sur la liste des émigrés et ne ]

put rentrer. Son mari (connu alors sous le nom

de marquis de Sillery) monta sur l'échafaudie

même jour que les Girondins; quant a elle, elle

habita successivement la Suisse et l'Allemagne,

jusqu'au moment où Bonaparte lui permit de re-

venir en France (t801). Nous n'avons pas à ra-

conter ses interminables démêlés avec la plupart

des gens de lettres de l'époque, et surtout avec

ceux du parti philosophique il suffira de rappe-

ler que son ardeur à combattre les disciples de

Voltaire lui mérita le surnom de mère de l'Eglise,

que lui donna M.-J. Chénier. En dépit des epi-

grammes, la plume infatigable de M"" de Genlis

continua pendant trente ans à entasser volume

sur volume, romans, pièces de théâtre, ouvrages

d'éducation, mémoires, pamphlets, etc. elle alla

jusqu'à refaire l'E~~e de Rousseau et le Siècle de

Louis JX7F de Voltaire. Lorsqu'elle mourut en

~830, plus qu'octogénaire,
elle n'avait pas publié

moins de quatre-vingts ouvrages.

De tant d'oeuvres diverses, il n'en est pas une

qui ait mérité de lui survivre. N'ayant que de la

facilité, sans savoir sérieux et sans solidité dans

la pensée, M" de Genlis ne s'est jamais élevée

au-dessus du médiocre. On trouve chez elle des

inventions bizarres, de l'esprit quelquefois, le plus

souvent des redites banales, un babil frivole et un

commérage vaniteux. Outre les ouvrages dont

nous avons mentionné les titres, on peut citer

encore les suivants parmi ses publications relati-

ves à l'éducation Discours sur la suppression

des couvents de religieuses et sur l'éducation pu-

blique des femmes, ~90; Discourssur ~'dMc~oM

</e~. le dauphin, 1790; Leçons d'une gouvernante

s à ses élèves, ou /ra~<'H~ M~ journal qui a

), été fait pour l'éducation des enfants de M. <t Ur.

u léans, 1791 Discours sur l'éducation publique

.a du peuple, n91; Nouvelle méthode d'enseigne.

ment pour la preMttcre eM/hMM (recueil de dialo-

te gues, de contes et de romances), 1800 Projet

a- d'une école rurale pour l'éducation des filles, 1802

r. Les Dimanches, ou Journal de la jeunesse (n'a

ix para que pendant un an), 1816. Ce dernier re-

le cueil a été l'objetd'une critique sévère dans le Jour-

~r nal.de la Société pour l'enseignement élémentaire.

's GÉOGRAPHIE. Jusqu'à une époque récente,

renseignement de la géographie a été très né-

r- gligé en France: on le donnait peu et mal. Il n'y

a pas lieu de rechercher pour l'instant jusqu'à

i- quel point on le donnait mieux ou plus abondam-

1- ment chez des peuples voisins. Ce qui est certain,

te et ce qui doit nous suffire comme point de dé-

re part, c'est que cette science était particulièrement

tit maltraitée dans notre enseignement à tous les

n- degrés.

es Deux causes, l'une particulière à la France,

~e l'autre plus générale/ont
attiré l'attention publique

~e et les efforts des pédagogues sur la géographie. La

-e première cause.souvent considérée comme la seule,

re c'est la guerre de 1870. Il nous est resté de nos

el- désastres, outre la douleur, un certain sentiment

es d'humiliation l'étranger était géographiquement

st, mieux préparé à envahir notre sol que nous à le

ou défendre. De là une impulsion subite, qui, pour

ux avoir eu des résultats rapides, n'a pas été moins

)rs sérieuse et moins durable. Elle augmente plutôt

es, que de diminuer; on n'oubliera plus en France

ot, qu'il faut apprendre la géographie à tout prix.

se A cette cause soudaine de conversion, il faut en

et ajouter une autre plus puissante encore, sous

~lé- peine de mal comprendre et de mal réaliser la ré-

forme de l'enseignement géographique. Depuis

er- que l'homme habite la terre, il s'était établi en-

)ua tre la planète et lui des rapports de toute sorte

ire qui faisaient partie de son existence physique et

pe- morale. Ces rapports se sont brusquement modi-

-lle fiés depuis le commencement du xix* siècle.

ne L'homme a acquis des moyens de locomotion qui

om ont fait de lui en quelque sorte un être tout nou-

le veau. Les parties lointaines de la terre sont de-

-llo venues proches. En même temps que le corps de

ne, l'homme acquérait, par cette augmentation de

re- motilité, des puissances nouvelles, sa pensée, elle

ra- aussi, devenait infiniment mobile; par le télégra-

~art phe, elle pouvait voler instantanément sur toute

vec la surface de la terre. De la, des relations étroites,

ne- continuelles, intimes, entre les différentes parties

de du globe et entre les hommes qui les habitent.

ise, Nous savons ce matin ce qu'on a fait hier au soir à

'pi- New-York. Bien plus, la pensée de l'homme,devenue

nlis plus rapide que les vents ou les tempêtes, a pu les

une soumettre à l'examen, les suivre du départ à l'ar-

mes rivée, calculer la vitesse d'une onde à travers le

alla Pacifique ou d'un cyclone à travers l'Atlantique,

e de et ces observations sont entrées dans notre vie de

en tous les jours. Nous prévoyons la pluie sur

blié un télégramme de New-York, nous modifions un

projet de promenade sur l'annonce d'une tempête

une encore éloignée de 500 lieues. La terre, dans

e la toutes ses parties connues, est comme étreinte par

lans l'homme, tandis qu'il y a cent ans l'homme pou-

'vée vait vivre sans étendre sa vue ou ses pensées

des d'existence au-delà de son horizon visuel. Ces

plus nouvelles conditions de vie nous obligent à appren-

t un dre la géographie, et surtout la géographie physi-

dont que et cette obligation n'existe pas seulement

:iter pour nous Français et pour la géographie de

lati- notre patrie, mais pour tout homme et pour la

sion géographie de la terre entière.

pu- Il y a donc nécessité à apprendre
la géographie,

,~M tout le monde est d'accord sur cepoint; mais une

<M~ question se pose avant tout Qu'est-ce que cette
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gëographM)? <t C'est la description de la terre »,
répond ta vieille et excellente déBnition. La des.
(Mption de la terre, soit mais toutes les sciences,
excepté lastroMmie, ont leur &iège sur la terre,<tt peuvent entrer dans cette dëBnidon. Où nous
arr&terons-nMia? Voilà ce qn'il faut tout d'abord
~xanuner.

L'ancienne école géogMpbique simpHnaithardi-
ïMnt la question. On apprenait, et on apprend
encore trop souvent, âne MQlade de noms MMnés
par catégories. « II y a 6 dont voiNiesnwms- i,,it y a 12 chalnes de a~ntagnes dont 6 gmmdes et
7 petites il y a quatre points cardinaux, ii y a
cinq parties du monde; H y a qmtï-e race& d'hom-
mes, il y a cinq océans. ? Que MM Ees-monta.

gnes, comment se gMmpent ces hommet, que
pata~l aor eet oeeaM, quel est le carac-

tèra de* diverses jMMties dm monde? L'enfant
1 ignorera, l'homme ne l'apprendra pas ensuite;se hâterA tout an contraire tfoubliM ce qu'on
lui aura appris. C'est ce point de ~M faux et
tncomplet qui a fait renfermer !a géographie dans
1 enseignement littéraire. La géographe en soi
n emstait pas. Histoire et Gé~raphi~ disaient
les programmes et la géographie n'était plus que la
très humble servante de 1 histoire, chargée de dire
où s étajeat passés les grands faits historiques.
Les annales de l'humanité s'étaient déroulées
dans le temps et dans l'espace, il fallait dès lors a
appuyer yhhtore do deux notnenclaturea, la chro- i
nologie pour le temps et la

géographie pour l'es-
pace. Du reste, ajoutons-le bien vite, cela n'avait 1
pas lieu seulement en France, et l'Allemagne était c
tombée exactement dans la même faute. Encore J
.aujourd'hui, la

géographie y fait partie de l'ensei- i
gnement httérM-e. Tout autre, par opposition.est n
1 école géographique moderne, surtout en FranCe. t
EUe veut tout embrasser, elle ne connaît pas de t
bornes tout est géographie, tout est lié avec tout. t
les rapports se multiplient, s'enchevêtrent la sta~ p
tistique, 1 économie politique, les institutions M- n
<Mtes,la production comparée les budgets, la ma- V
g~trature, l'efTectif et les grades de l'armée, les
attributions des préfets, le jeu de la

constitution,tout cela doit, aux termes des programmes, faire
partie de l'enseignement géographique. Où est
la limite ? Que doit-on enseigner ? Jusqu'où est-on c

géographie et à partir de quel point n'y n
est-on plus? Voilà la première question qu'il nous c
faut essayer de résoudre. Avant de parler des mé- s
Rhodes, tâchons de savoir à quels objets ces mé- n
thodes devront s'appliquer.

c.~c u

Et tout d'abord, demandons-nous à quel& diné.- c
rantopNnts de vue la terre peut être considérée. t<
Mien qu'en posant cette seule question, nous en- o
trevoyons déj& la réponse. La terre peut être con- n
sidérée, soit en elle-même comme un organisme c<
indépendant, soit comme wn ensemble de faits en b
rapport avec d'aMtres faits. Parmi ces faits, les m
uns sont des cataea, par exemple la situation du n.
monde terrestre, la rotation, larévolution annuelle. d'
<t où dépend t'orgamsation même de la planète- to
d'autres sont le résultat de cette organisation, par ti
temple les climats, la végétation, l'existence des a

dévetoppemont de l'espèce hsmaine. di
voilà le champ de la géographie qui ae cir- to
conscrit cette science devra décrire la terre E;

~ame un j)rganism. planétaire, siège de phéno- n<
mènes et de mouvements divers, et parmi ces cl
phénomènes elle "occupera de ceutt qui se rap- to
portent directement à la conformation actuelle du l'a
<totM, et de ceux qui mettent ce globe en rap-

avec l'homme, som- ne
de l'échelle des êtres. Nous partirons donc ri<

mon point de l'astronomie, mais du point où l'as- si!
tfonomie touche à la surface terrestre, c'est-à- pa

··r. a a au

~f~ cosmographie, du sole; du système< planétaire. Et nous aboutirons~ nom point à l'his-
toire; mais M pdtt eu. 1'hts~irf touche & t
surface terrée, c'ext~~dh-e, à la répartition dea

t peupies, & l'omet des cïimata, au groupement de!
inations, au varient des empires, Sur if route.nous rencoat~-erons d'aubes scMncM:

lagéotogte*qui nous dira les conditions daàsttsqoeUM a~

~rmée
la wface terrestre la

m~éorolo~, q3nous dira m~uement comment ratmoapMM $a

t compQftc <~ cette 6m'&M;!a bctMique, M~
t oneMe nous. tteBi~eroos eimplem~nt ouets eR'e~

lM_p~te~MM$<~t d~ formea on de la nature,
de cette m~me

aorface; ~ooloMe, qtH n'aura
autre chose a nous dire que le MppM-t dea zrand<

gMNpos MtmaM avec cette surface. De m&me,
pow tontes chottes. la géographie s'an'eteraan
point où elle quitterait la surface terrestre et com-
menceNut à con~dorer des choses qui y sont
étrangères.

Le lieu d'une bataille, le reNef d'un masatf ro-
cheM,

l'aire
d'une

vegôtationpartîMtië~e, l'éten-
due d'~ climat, ia densité d'~petpte, cela sera
de ia géographie. Mais le nom deagéneram q3ont recette bataille, les caractères spécialesde cette

végétation, les attribmtiAs ou les appoin~
tements des fonctionnaires de ce peuple, ce ne
Mra ploa de la géographie,

~M facile maintenant de déanir et
de deUnMter la géographie; c'est l'étude de la
surface terrestre, et det rapporta de cette surface
avec 1 univers ou avec les êtres qu'elle porte.

Pour que cette étude fructueuse et com-
plète, l'élève devra savoir,~ MOtM des accidents
du terrain/des caps~ des golfes, des peuples, des
montagnes, des déserta: c'est ~l'objet do no-
menclature il devra savoir où sont situés, les
uns

po- rapport aux autres, les accidents de
ou les peuples que ces noms désignentc est là l'objet de la cartographie il devra sur-

t<M)t savoir ce que sont ces pays, ce que sont ces
peuples, en connaître la physionomie et la ma-
nière d'être c'est à ce prix seulement qu'il fera
vraiment de la géographie,

i

n.

L'enseignement de la géographie devra donc
comprendre tout à la fois 18 les choses, les
nomsde ces choses, 3" les rapports qui unissent
ces choses. Avant tout, il faudra se préoccuper de
savoir ce qui existe; on apprendra ensuitea le
nommer et à le placer.

Remarquons en passant que cette marche est
commune & toutes les sciences (et il est bien en-
tendu que la géographie n'est plus une annexe des
a lettres », mais bel et bien une science). On
n'enseigne pas la chimie en disant < ÏI y a tant de
corps simples~dont voici les noms; celui-ci se com-
tMne de douze façons, cetuirià de quatorze, etc. On
montrej:es corps simples en action et en combi-
naison dans la nature. A-t.on jamais tu la pensée
d'enseigner l'histoire en disant a II y a dans l'his-
toire de France 42 batailles, 17 grandes et 2& pe<tites. :~W' sont. les petites sont. Il ya 65 grands hommes, dont 20 principaux et ~5 secon-
daires sevraient les noms. Noa, on rMOnte l'his-
toire. Pourquoi ne raconte-t'on pas la géographie?
Essayez donc d'enseigner l'anatomie par le dé-
nombrement et la nomenclature des os, des mus-
cles et des nerfs? Vous n'enseignerez pas l'ana-
tomie, mais seulement des noms qui servent à
t anatomie.

En aucune branche des connaissances humai-
nes, une telte méthode ne résisterait un jour au
ridicule. En

géographie, elle persiste. Bile per-siste même parfois soas la forme de catéchisme,
par demandent par réponses formulées à l'a-

Ge,
If
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L~ deuxième année commence par
des notions même

ou nu~ ~–– ~r–– r

IMPARTIE.

73

vance 1 Que l'habitude ne nous fasse
pas illusion de

cette forme d'enseignement par addition de mots, diei

par enfilade de noms vides, par notions toutes phi

faites et à jamais stériles, doit disparaître en géo- la i

graphie.

l

On se demande souvent pourquoi la géogra- tin<

phie est désagréable à tous ceux qui l'apprennent, gra

et pourquoi,
dès qu'ils ne sont plus forcés de pai

l'apprendre,
ils la rejettent comme l'estomac re- géc

jette une nourriture inassimilablo. L'anthmeti- pre

que, la grammaire?
ils y mordent. La physique ? De

elle les « amuse L'histoire? elle les intéresse. qui

Quant à la pauvre géographie, elle est, à l'una- qu.

nimité moins quelques voix, déclarée insupporta- tie:

ble. Suivons cependant les enfants en dehors de sui

l'école, à l'heure où ils peuvent se délasser et 1

prendre un livre de lecture. Est-ce un ouvrage de « 1

physique qu'ils prendront?
Un livre d'histoire? An

De chimie? De grammaire? Non mais des voyages côt

de découvertes; des descriptions dites désertes, fie

de climats lointains, de luttes contre le froid du ch~

pôle, contre le sable et la sécheresse du Sahara m(

des « Robinsons », c'est-à-dire l'homme aux prises l'A

avec la nature terrestre, c'est-à-dire, en somme, Le

de la géographie.
Et dans leur imagination, pen- gé

dant cette lecture, surgiront des rêves grandioses, et:

des immensités sablonneuses, des vagues crou- gé

lantes, des cieux sillonnés d'éclairs, des savanes ch

à perte de vue, de longues avenues de palmiers.

Voici donc deux faits qui semblent inconciliables: l'e

d'une part, la géographie
est la science qui ren- Et

ferme le plus d éléments parlant à l'imagination, pc

d'autre part, elle inspire un mortel ennui à ceux m

qui l'apprennent.
C'est tout simplement parce qu'ils ne l'appren- ne

nent pas ils apprennent à sa place quelque chose 1 f

de sec, de fragmenté, de vide, comme l'anatomie m

de tout à l'heure, qui consistait dans l'énuméra- y

tion des os.

Ce que nous disons là n'est pas nouveau. Beau- or

coup t'ont dit, et depuis 1870 principalement
on 1'l

s'occupe à y apporter un remède. On y est par- gi

venu dans une certaine mesure, mais peut-être rE

pas suffisamment encore; peut-être
aussi n a-t-on c<

pas cherché le remède où il se trouve, dans le v)

contact de la vie, de la nature active, dans la c<

substitution de la géographie
animée à la géo- r<

graphie immobile, du monde en action au monde v~

en définitions. Ouvrez nos programmes, nos livres g

d~enseignement, 'et voyez combien petite est la c.

place faite à la terre vivante, à la vraie géographie d

physique, dans l'enseignement primaire, secondaire à

ou supérieur! Pourne nous occuper que du premier, s

à peine l'ensemble de la terre y est-il traité en quel- s

ques leçons, et pas une seule fois la géographie g

physique n'y est considérée autrement que comme il

relative à de purs accidents physiques, à des d

formes passives. Afin de mieux nous en rendre g

compte, prenons les programmes les plus au cou- t

rant du mouvement moderne, ceux de la ville de c

Paris. Nous aurons du premier coup un aperçu de p

ce qui se fait dans la plupart
des bonnes écoles d

primaires.
d

Ces programmes, on le sait, divisent l'enseigne- v

ment en trois cours annuels. Ils débutent par r

l'excellent conseil donné aux maîtres de faire c

comprendre aux élèves les matières de l'enseigne- c

ment par la vue des objets analogues, tels qu'ils c

peuvent les voir tous les jours. 1

La première année est consacrée tout d'abord t

au dessin des cartes, aux signes conventionnels,

à l'étude de la mappemonde et de la France, <

à l'explication de la nomenclature. Cette partie )1

du programme porte primipalfment sur les i

formes et sur les noms. La géographie physique

proprement dite n'y tient pas encore de place J

spéciale.
La deuxième année commence par des notions

n.

de cosmographie élémentaire axe, pôles, méri.

diens, etc. Ici, nous nous élevons de la cartogra-

phie terrestre à la cosmographie, aux rapports de

la terre avec l'univers.

La fin du mois d'octobre est consacrée à la « dis-

tinction de la géographie physique et de la géo-

graphie politique », et a l'explication des princi-

paux termes de cette dernière. Les termes de la

géographie physique ont déjà é<t éclaircis dans la

première année. Les termes seulement, il est vrai.

De la chose en elle-même, il n'est p&s encore

question. Cela viendra sans doute plus tard,

quand nous traiterons des continents ou des par-

ties du monde autrement que pour les répartir

sur le globe.
Nous y arrivons avec le mois de novembre.

« Grandes divisions du globe Asie, Afrique,

Amérique, Océanie. Description sommaire des

côtes système général des montagnes grands

neuves, a Puis c'est fini, l'élève n'aura pas autre e

i chose. Il lui faudra se contenter des leçons d un

mois, dans toute sa vie d'écolier, pour l'Asie, pour

l'Afrique, pour l'Amérique ou l'Océanie physiques

Le programme du mois suivant lui en donnera la

géographie politique:
« Etats et villes principales,

établissements européens, etc., » et un peu de

géographie commerciale, « principaux objets d'é-

s change avec l'Europe. »

Après cela, le voile qui semblait se lever sur

l'ensemble du monde retombe définitivement.

Et les déserts, et les caravanes, et les glaces

polaires, et les forêts vierges ? Pas un mot, ni à ce

x moment ni plus tard.

Commence-t-on à saisir l'étrange lacune de

notre enseignement géographique? Poursuivons

e l'étude de ce programme,
le meilleur certaine-

e ment de tous, malgré les défectuosités que nous

L- y constatons. x
En janvier, le cercle commence à se rétrécir.

on revient à l'Europe « Géographie physique de

n l'Europe. Ligne de partage des eaux, monta-

r- gnes qui s'y rattachent volcans, fleuves et riviè-

'e res principales, lacs. Description sommaire des

n côtes, mers, golfes, détroits, Mes et en fe-

le vrier « Géographie politique Etats du nord, du

la centre, du sud capitales, langues principales,

)- religions, gouvernements, populations.
» Nous

le voyons clairement ici ce que l'on entend par

}s géographie physique c'est l'énumération, le pla

la cement et la « description sommaire » des acci-

ie dents du sol. Quant à ce qui se passe. sur ce sol,

re à son aspect, à son caractère spécial qui réagit

r sur le caractère de ses habitants, sur leurs mœurs~

sur leur vie entière, qui fait du Mongol un Mon-

ie gol, de l'Anglais un Anglais, de l'Arabe un Arabe,

ie il n'en est pas question. On emploiera tout le reste

es des deux années scolaires à la France « géo-

re graphie physique et politique; tracé des fron-

u- tières et des côtes, lignes de partage des eaux,

de canaux, chemins de fer, anciennes provinces, dé-

de partements,
divisions militaires, éveehés, cours

es d'appel, académies zones de cultures et de pro-

ductions, grands centres d'industrie, principales

ie- voies de commerce (voilà qui est excellent),

ar notions sommaires 'sur le climat (excellent en-

re core), tracé dos frontières, époque et circonstan-

ce- ces de la réunion des anciennes provinces à la

ils couronne, concordance des départements et des

provinces historiques, géographie agricole, indus-

rd trielle, coloniale, administrative. a

Is, Nous voici à la fin. L'enfant a terminé ses étu-

'e' des de géographie. Il a la mémoire meublée de

ti,; noms, ce qui est indispensable, et bien garnie

les de rapports topographiques entre ces noms, chose

ue non moins indispensable mais cela suffit-il ?

Lce JI sait combien il y a de divisions militaires, de

cours d'appel et d'académies en France. Il sait

ms même où se trouve la chaîne appelée Alpes, par-

?~lt



apport à la chaîne appâtée Pyréuéea ce qu'il
ignore encore, c'est !e rôle de ces Atpes et de
ces Pyrénées, leur actioN sur le climat du con-
tinent, leur beauté souveraine, leur puissante
influence' sur la marche des peuples et le cours
~el l'histoire, leurs forêts, leurs cascades, leurs pâ-
turages, leurs habitants, leurs glaciers perdus dans
te ciel et d ou s écoutent des neuves

B sait où sont 1 Qcéan jet la Méditerranée, mais
il ignore 1 action de l'Océan sur le continent en-
tier, son éternel envoi de nuages, sa tiédeur ici,
ses blocs de glace aitleurs, sa sauvage houle quine endort jamais, sa profondeur noire, ses marées
qui tiennent la vie à distance. H ignore la Méditer-
ranée bleue, berceau des civilisations occidentalesmer sacrée pour toute la race des hommes, douce,
tiède, scintillante de soleil, avec ses villes E
ches plongeant leurs pieds dans un Sot sans ma-
rées. Il ne sait pas et ne saura jamais pourquoi

y a de grands ports sur les petits fleuves d'An-
déterre, et pourquoi il

n'y en a pas sur les grands
Neuves méditerranéens, "ïl ne comprendra pas
Londres, il ne comprendra pas Alexandrie, il ne
comprendra pas, ni aujourd'hui mi plus tard. l'ar-
Mt de la

ciyitisation africaine aux Pyrénées et les
passages d armées à travers les Alpes. Il ne com-
prendra pas pourquoi la culture des Grecs, pour.
quoi le débordement des Huns, pourquoi le déve-
toppement des

Etats.Unis.pourquoi n'importe quelleehoso dans n'importe quel pays. Sans doute ce n'est
pas aujourd'hui qu'tl aurait pu saisir comptètementtous ces « pourquoi. mais il aurait fallu au moins
déposer dans son esprit de quoi les lui faire com-
prendre un jour. Cela n'y a pas été déposé et ne
sy déposera pas tout seul. Même au pointde vue de l'histoire (si la géographie ne devait
lui servir que pour l'histoire), cette étude n'é-
clairera rien mais si

eMeaunbutDareUe-mô-
me, c'est bien pis, ce but échappe a l'éteve il
sait beaucoup de mots et n'en voit rien germer,ne se doute pas même de ce qui pourrait bien
germer. Mieux eût valu mettre en terre deux petits
grains féconds, que toute cette masse déià tri-
Mrée et'manufacturee.

Il y a longtemps, disions-nous, que le mal est si-
gnalé, qu'on le reconnalt et qu'on cherche à vremédier. Tout a été dit sur ce point et nous
n avons pas la prétention d'apporter aux pédaM-
gues un seul argument absolument nouveau.
Bacon, puis Coménins, puis Rousseau et les encv-
c!opéd<stes., puis PestalMzi et ses disciples, n'ont
cessé de prêcher l'instruction par les faits. Rous-
seau surtout donna une Mpulsion féconde, et si
cette impulsion a porté ptu~ de fruits en Allema-
gne qu'on France, nous n'avons qu'à nous efforcer e
de regagner le temps perdu. On s'y est, du reste 1
appliqué depuis 1870, et tous connaissent les efl
forts de M. Levasseur, l'ardent promoteur des E
études géographK~es, pour faire partir ces études Eae ce qu'il considère comme leur base naturelle 1
Nous y reviendrons un peu plus loin pour l'in- (
étant, le pont sur lequel nous tenons à attirer et aà garder un moment encore l'attention, c'est ce tfait, qui nous paraît avoir échappé, dans les der- il
nières programmes, à la plupart des d
pédagogues: la géographie proprement dite, ou-
bliée dans l'enseignement géographique..1 il

Chose étrapge, c'est sur une idée juste, évi- t
dente, vieille de plusieurs siècles déjà, que s'est a
greffée cette erreur de méth,ode aujourd'hui si ré- p
pandue. Et cette idée juste, que nous trouvons S
chez tous les réformateurs de

l'enseignement, ti

H~
fait.et non de nta dénnition b&tir sur des Choses et non sur des

mots; transformer toute notion en une vision d
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m

~utuM'mci
°

i ~!r'
~e l'enfant acteur dans M propre édo-

) cation, ~~ela
Semble simple, évident,~ncontes!~

ble, et cependant suivez le rwMMment qS~n
'découlé daM. ces deraiëM

temps PeurparS
1 du fait, quoi de plus ~P~ que de prendre d'a-

bord ce que l'enfant a sous ses mains ? P<nr

~?' ~"P Partent donc do ban&
de l'école. EaseigBons.lui à mesure! ce banc, puis
~T~ P~ les objets v.isin$ jusqu'au~ II-
X~

do~
~ton, « jusqu'aux bornas du départe-

~Cets serait
pMfaitempntJ~te s'Hs'ama-L sMt de former un arpenteur, un ~omètrë. tMi<t

cen'Mt
p~ du t~ju~e ht

.%fd8do~
leapronuèrea notions de gëogmpSM,

Un b~mc, une salle d'école, ne on paa des
objets ptu. gépgraphiquea qu'une <t~iae, qu'une
table, quuaeaMtetto. On peut Meoleaconaîdé-
reraup~ntdeTued~Meu. de l'orientation, dela poeitton relative, mata alors,,

prenoM-v garde
nous rencontrons la difScuhe déjà ~gnat~nou~
faisons de la ~o~rM et non de Ïa~~pS.Si ta géographie consiste uniquement & compa-rer dos mesm-M, le point de

depa~ bon si
elle consiste surtout & comparer des objets'te=
potntde départ eat mauvais. Ah te )wns commun
du petit enfant ne s'y trompera pas, il ne mordra.
pas à cette science dont la p~m~re leçon le
force à garder les yeux surdon banc,Mus prétexte
détudter le vaste monde

!AbandonnMcet~a fausse
géographtequt n'en est point, et enseigne~lui~
regarder l'eau qui coule, la feuille qui descend
lentement au courant, la berge qui s'a~uille, la.
route chargée de voyageurs qui se rendent Ma.
foire prochaine. Ou plutôt, remontez à l'origine de.
cette méthode, et.voyM combien on a mal com-
pris la pensée d où on la fait procéder. C'est dans.
un excellent petit livre de M. LevasMmr que nous.
trouvons les lignes suivantes

.~t~ croyons pas que cette méthode Ïla,méthode de récitation) soit bonne. Il vaut mieux,
pour mous servir d'une expression peu usitée.raeo~ia géographie et la faire raconter & l'en-
fant. Mais la facilité qu'il y a pour le maître &.
suivre la voie routinière aura souvent plus de.
crédit que notre conseil.

f.. uo-

Avec de très jeunes en<ants,la mattre in-
diquera à peine les rapports de cause à effet qui
dépassent ordinairement le niveau ~'une intelli-
gence naissante il appuiera. sur tes descrip.
tions, et il fera comprendre,autant que possible,
par des images, par des formes sensibles, et cha~
que fois qu'il sera possible par la vue des objets.mêmes et par des exemples familiers, les dMTé-
rentes notions de la géographie, »

On ne saurait mieux penser ni mieux dire.
Poursuivons, et nous allons. voir combien l'auteur
avait raison de se défier do cette voie routinière
dans laquelle marche depuis si

longtemps l'en-
seignement.

« En leur disant (aux enfanta) que la géographi&est la description de la terre, on ne metdansteur
esprit que des mots vides de sens. Dites-leur, en
leur montrant la chose même sur le tableau noir
ou sur la carte murale Voici l'école; elle est
atenante à la mairie; l'église est la.bas, sur la
place; au bout du pays, à gauche, est telle ferme,à droite est le bois. La géographie a pour objetde décrire ainsi tous les pays. »

Rien n'est plus juste, plus sensé, et plus lumi-
neux que cet éclaircissement. & une seu!e condi-
tion, c'est d'en faire une simple parenthèse dans.
autre chose, et cette autre chose (ne le perdons
pas de vue) sera la géographie. Il n'en arien été, laroutine a quitté le moins possible sa vieille' direc-
tion, et cette parenthèse est devenue la base de la.
méthode entière.

« L'emploi de cette méthode doit s'arrêter au.
aépartement, ajoutait l'auteur: au delà, elle est.
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une erreur, parce qu'elle n'offre plus aucun in- qu

térêt particulier et n'a aucun effet pour des lieux jol

que l'enfant n'a pas vus lui-même. Cette mé- l'e

thode n'est plus que confusion. D'ailleurs, après fa

les notions préliminaires tirées de la connaissance m

du département, et avant qu'on n'entrât dans le

détail de la France, je voudrais que le maitre, le R<

globe en mains, donnât en quelques leçons une le

idée sommaire de la forme de la terre, de ses p(

océans et de ses continents.Il importe que l'élève m

sache bien quelle place la France occupe en cl

Europe, l'Europe sur la terre, et quelle forme a d]

la terre. » ql
Que le lecteur qui nous a suivi jusqu'ici veuille n<

bien reprendre le programme que nous avons c(

examiné en commençant, et il verra comment, o

de ce début purement relatif, de ces
rapports

mis à la base de l'enseignement, est sorti, con- à

trairement au vœu de l'auteur même de la mé- pl

thode, un enseignement où les choses n'ont pas d~

trouvé leur place. Sur l'ancienne nomenclature, a<

on a greffé des notions d'emplacement, et l'on a fa

cru avoir fait assez ou bien, si on ne l'a pas cru, g~

on n'a pas vu assez clairement en quoi il fallait n

faire davantage.
L'eût-on vu, soyons juste, il aurait été difficile ir

de le faire sans porter atteinte à cette routine c~

dont M. Levasseur redoutait si justement les

effets. Ici, nous touchons à une maladie de l'en- s<

seignement moderne, maladie qui va s'aggravant l'

chaque jour. Les vieilles méthodes, se raccrochant n

à l'existence, ne veulent rien lâcher de leurs an- p

ciennes possessions; les nouvelles méthodes, de 1)

leur côté, réclament leur place au soleil, et se d

superposent à ce qu'elles devraient remplacer. s

On n'enseignait que la nomenclature ? H faudra d

maintenant conserver la nomenclature et y ajouter e

la topographie si la géographie arrive à faire sa d

trouée, on voudra conserver la nomenclature et la s

topographie telles quelles, et y ajouter la nou- 1<

velle-venue. Dans ces conditions, ni le temps ni la n

puissance cérébrale des enfants ne peuvent sufnre r,

à embrasser le programme complet, d'autant g

moins que ce programme renferme en lui-même d

deux esprits contradictoires, incompatibles. Il fau- d

drait jeter virilement par dessus bord tout ce qui c

est devenu scorie, tout le bagage des mots qui r

demeureraient mots et qui jamais ne se relieront t

à rien, tous ces chapitres qu'on voudrait faire ab- c

sorber aux enfants et que pas un maître ne peut 1

savoir par cœur, à moins d'y consacrer cent fois le à

temps qu'ils valent! A quoi bon passer un mois (j
sur les anciennes provinces, avec époques et cir- r

constances de leur réunion à la couronne? Ce c

n'est plus même de la nomenclature géographi- v

que, mais de l'histoire, et de l'histoire sans in- 1

téret pour l'enfant. Un mois aux ressorts du j
département, aux divisions militaires, mariti- (

mes, ecclésiastiques, universitaires, judiciaires, (

financières, académiques, etc., et cela pendant (

deux ans de suite Notions stériles, creuses, mal r

placées en un lieu qui ne leur convient pas, d'une s

utilité toute de convention, mais de nul profit réel 1

pour l'intelligence! Qu'en peut-il jamais sortir, de

ces mots qui resteront mots, de ces conceptions

artificielles, enfoncées par force et sans explica-

tion possible dans l'esprit des élèves? C'est dans s

l'instruction civique que ces détails administratifs (

pourraient avoir leur place. Là on les accompa- 1

gnerait de considérations qui les feraient com- 1

prendre. Mais dans la géographie, que produiront-

Hs? Aucune idée ne s'y joindra. Autant vaudrait i

faire apprendre le français par la récitation du i

dictionnaire. Qu'on ne sourie pas, qu'on daigne s

y réfléchir; ceci n'est pas une comparaison seule- i

ment, c'est, hélas, la simple réalité.

« Les abeilles pillottent de çà de là les fleurs, 1

dit Montaigne, mais elles en font après du miel, 'i

qui est tout leur co n'est ptus nt tnym~ ni mar-

jolaine. Ainsi, les pièces empruntées d'autrui,

l'enfant les transformera et confondra pour en

faire un ouvrage tout sien, assavoir son juge-
ment.

a En quelque étude que ce puisse être, dit

Rousseau, sans l'idée des choses représentées,

les signes représentants ne sont rien. On borne

pourtant toujours l'enfant à ces signes, sans ja-
mais pouvoir lui faire comprendre aucune des

i choses qu'ils représentent. En voulant lui appren-

t dre la description de la terre, on ne lui apprend

qu'à connaître des cartes on lui apprend des

noms de villes, de pays, de rivières, qu'il ne

conçoit pas exister ailleurs que sur le papier où

on les lui montre. »

s Si nous n'en sommes plus au même point tout

à fait,
–

grâce en partie à Rousseau, la géogra-

phie, comme nous le disions en commençant, s'est

9 déplacée en avant dans une proportion que nul,

au temps de Rousseau, ne pouvait prévoir. Il nous

a faut donc compléter la pensée du grand pédago-

gue en modifiant l'enseignement dans le sens

t même des modifications de la science.

Un extrait d'une lettre tout intime et encore

e inédite d'Elisée Reclus achèvera d'éclaircir et de

e confirmer ce point de vue.

s Je me garde bien, dit Elisée Reclus, de repous-

ser l'étude de l'étroit milieu dans lequel se trouve

t l'enfant. Il est bon qu'il se rende compte de tout,

t mais chaque chose de cet étroit milieu le trans-

porte dans le monde infini. Il a son ardoise devant

e lui il est bon qu'il en connaisse la place et les-

edimensions, mais il est bien plus important qu'il

sache ce que c'est, et voilà que l'instituteur parle

a des carrières et des montagnes stratifiées, et des

r eaux qui ont déposé les molécules terreuses, et

a des roches dont le poids les a durcies. Il est assis

a sur un banc; le banc a trois mètres de long, je
le veux bien, mais ce banc est en chêne, et

a nous parcourons en imagination les grandes fo-

e rêts de la France ou en sapin, et nous voici

)t gravissant les montagnes de la Norvège. Et que

e de voyage?, que d'excursions dans l'espace, que

L- de conversations amusantes sur les pierres et les

li clous des maisons, sur les fleurs du jardin et le

ti ruisseau du village. La géographie vient en même

tt temps, mais sous forme vivante. » Et plus loin,

)- cette remarque si profondément juste « L'enfant a

tt la passion du gigantesque, du colossal. Il en veut

le à tout prix. Il voit une pierre, il veut s'imaginer

is que c'est un rocher; une taupinière, c'est une

r- montagne pour lui. Quand nous lui disons d'une

~e chose qu'elle est très grande, son imagination tra-

i- vaille sans cesse pour écarter les bornes que nous

t- lui avons Sxées d'abord. Je me rappelle encore le

~u jour où mon grand-père me dit que le Sahara

,i- est un désert où l'on peut marcher pendant

s, des jours et des jours sans trouver autre chose

It que du sable. Depuis qu'il m'a donné cette pre-

al mière leçon de géographie, je me vois essayant

te sans cesse en imagination de « réatiser » cet ea-

el pace sans bornes,

le
Qui ne Snit jamais et toujours recommence.

is

l- Si Montaigne, Rousseau et Reclus ont raison,

is si les critiques que nous avons élevées au début

fs contre le remplacement des choses par des rap-

a- ports et des mots sont fondées, quel remède ap-

n- porter à cette situation ?

t- Nous hésitons à en formuler un. Trop sou-

it vent une idée vraie est le point de départ d'une

lu voie fausse en prônant l'idée si juste des bas-

le sins de fleuves, Buache nous a valu pendant

e- un demi-siècle des atlas où l'orographie était

absolument faussée. C'est donc avec la plus

s, grande réserve que nous exprimerons quelques

il, vœux précis.
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r~<~ e~M~e~on~ aaooru lie tonner t enseigne-
ment sur les Guts.~ais ces faits ne sefatentpas la Il

clam, ou te département, La classe, nous l'avons a

dit, ne peut servir qu a une explication de anel-
quos minutes, toute spontanée; c'est. une paren-

`,

thèse a<Mst bonne que fo~to a~tre, mais ce serait a
un mauvais point de départ. D'abord, Tentant n'at-

mer~a sa classa que si, de cette chambre austère et

gr~e, sapensée s'envole v~rs les choses extertûu-
res. Si c'est de laclasseq~e vous lui fâi.tes voir le

ciel, la terre et ~umi~Ct gra~ueUe ~e )ta seiehee,
H ~ran8<!g<a cette j~as~, U y Courra avec joie,
H Mnti.ra qw6 la son e~rti a'o~~e. Ëtt Ctasse,

fa~es~ QobUer )a cla~ ~Mt le Mut !tioy6n que
plus tard il se la rappelle avec p!at9tr,

Pc p!'M (et ceci est a~ss~ gr~e. sinon davan-

tage), ta. classe n'est pas ~ne ~orn~ terrestre, un
acctdent nataret. ËUe n~BtpMp)ane,ette n'est

pa~ gëograph!quo le mot~a du, monde. Ett geogra-

p~ partons des faits géographiques. De tneme,
te.departemen~ est un !Nauvà!s ppint de cootparaî-

s&ntBiendeptusconvectionnet qu'un département.
Si nous devona partir de ce

que~'enfant
vett, qui

donc a vu un département' Nous somtnes en
j.

pie~tea~stï'actîo~. Mteux,Yau<tra~ partir du ciel

ïnnni, du soleil, de la!unë,de~~oHes. C~èta, au

mojns, l'enfant rapM, ce n'est pas abstrait pour
lut, ce 6ontdearéatitës,qm Font frappa dès qu'H

tomvorttesye~x&Ialum~rë.MaiaBinous~~
à ~Mi~r un d~but, nous, en choisirions un plus
td)jnpte eocore, p~us a ta .portée de t'enfant, p!us
ttriotement Hmiteau~fatts~Nouaeuppnmerions
toutj~ mesure de tpng~e~r, toute déa~itiongëo-
métriquet toute notnenpt~turo aride; nous nous

souviendrions. seu!enten~<Je detu choses Il y a
une terre, qutpor<,e des A~~M. Et nous racon-

tenons !a terre et les bpnnnes. L,o premier mois ï
tout entier, deux mois peut être, seraient em-

ptoyës exclusivement de la sorte ri,en que des r6- j~i

cit~ de faits, des histoires propres & passionner
l'enfant, a jeté'' dans sop jesprtt des set~enCes fe-

condes. Et quelles histoires? Mpo Dieu, celles qui,
t'tl tes tisatt, lui enlèveraient ndée d'aller dormir.
Grapdt) glaçons polaires ave~ leurs ours btancs, ]

diserts avec leurs aiesde chameaux, tempêtes de-

m~ant les pavires.EsMimaux poursinvant ~ea )
phoques, forets tropicales, CbinoM aux mœurs i

étyangea, gjranda ~leuvea, d'Amérique roulant des

foreta arrachées, ava!anphies rMOuvrant des villa- 1

ges, pays où il ne pleut ornais, pays bu n pteut i
toujours, hautes montagnea, plaines tntermin~btes, 1.

découverte de l'Atnértque, éruptions ~e volcans, ]
tout cela avec images o~ projections; d~s ~aits 1

patpables avec leurs formes visibles. Ces faits o

pourraient être ceux. que nous citons, CjMd'autres
tQut diMrenta. Cette pa~ie de l'enseignement <

devrait venir du maître, ë~ non des livres, c'est

dire que chacun y mettr4)taa personnalité parti-
cuMère. Ce ne serait qu'une sorte d'~ro~Mc-

~tt à l'enseignement, plutôt qqp Ip premier
chapitre de l'enseignement même. Mais, de toute

façon, que de noms appris en r6t;të! 1 que de no-
tions justes, vives, réelles, implantées & jamais
dans ces esprits neu~! quel approvisionnement
d'iMer~t et de passion pour tout le reste de

r~tude venir!

yous les pays no se ressemblent as, se dirait
renfant; il y en a de tr~hauds, de ~rès froids. Il

y en a de très brillan'ts et de t~a~nstes des riches,
des pauvres; les UM Reu~es ~t débordant sur le

te<te d& la terre, les auyes déserts, affreux, re-

ptMssaat les hommes. /t M a, » voilà
qp~d&vrait &tre le .m~~introductiun a)a géo-

t~tpbie. «Hya <<MpAo~w –Eto& sont ces

ah:tM(es ? Ah, voici 1~ moment de touche)' du doigt
~~litë. Sortons: npusaMo!ïs<ïjM)feMet''e~tMe~re
t'Me chose à sa p/aee. Voyez d'abord l'horizon.

~u'y a-t-ii au delà? d'autres horizons. Jusqu~où?

jusqu'à laterrw entière. Et rentrés enflasse, vou<
décriveï le globe, te globe immense. avec ses ho-
rizons de terre, d'eau, l'est où le soleil se lève,
l'ouestoùUse cOUcho.ïe nord, le sud, le jour,
l'année. Voïta là gt-ande porté par ~quelle il ïaut

entrer dans
là géographie.

Regardez maih~anHècona«éot des deux ru!s-

i seaux. Voyez-vo~s~et~ eau qui tintement s'avance?
d'o~ vîent~etle? on và"t*e!le ? que tous !e dessinent

sur teur ardoisé, redouble ruisseau, tous, tel

q~iïs ï'àurontvu. Bt tétt entants le dtéMinéront en

carte gébgràphtq~o, sans même y longer, parce
que cela est tout n&turel. C'est taper~eeMt~ qui
est compttquéé, té pMAM t'èstp))ts. Un chëvat~u

de prOnt,.tentant fera sa tête de face tt la mettra
en plan, avec deùt yëu~. La raison dont H ne voit

que deux côtes, iîy ajoatera un troisième côté, et
mettra ces trois faces en Man, norMtiement à lut

ignoraOt la perspecf~e. Voila donc 'nés deût ruîs-
seaUx dessin es, fort ïnat, peu ttaporte. Le tnaitre
fora au taNeau un desstn type. <h Mon, dans

qu~sens

couia~ l'eau d~en haut? d~n bas?–

Et voit& une !ecbh sur tes eaux courantes, du

g!àcîer a rembouch ure. Le ruisseau a aufn pour
que le Mississip! ne soit plus une abstraction.
Et la ptuie, et ies nuages, tout cetm vient a son

tour. On visitera ta source voMne~~ cercle
des eaux comptëté. Il va sans dire è~e nous n'in-

diquons pas ta un ordre de matières, mais sim-

plement un e.~r~, une ttçon de comprendre et
de donner renseignement.

Avez-vous près de là Une butte ? AHona ta voir,
revenons en ciasse,o<si possible avec un peu
d'argile. Que cnaque enfant sur s~n ardoise re-
construise en

petit la grande montagne de dix r'
mètres de haut. Eh bien, voila'toutes lea monta-

gnesîEnseignez-Ïeurlëa rochers, ~s neiges, les
forêts, !ës torrents~ ïea coUihes votlit une teçon
sur le rëtiefdu abl. Ah, comme ils sa rappelleront

alors les avalanches de l'autre jour en quelquea
leçons ïacartographie est entrée daiMsleur

esprit,
et y est entrée avec les notions MCHes qu'eHè
doit représenter. Alors, explication du pays envi-

ronnant, de tout le bassin do la rivière, dtt monde
entier La voila, cette boute énoDjne, avec son
nord et son sud, son équateur et des pôles, ses

zopes froides et ses zones torrides 1
`

Nous allons donc apprendre ma~tMënant où est

l'Asie, avec ses montagnes si hautes et ses pays si

froids. Et ce grand Mississipi? Et lé désert du
8ahara?Nbus savions déjades choses, nous en ap-
prenons d'autres tous les jours, là moitié de la

leçon continue à y être consacrée, mais nous

apprenons aussi la place et les noms de ces
choses :la~o~apA!e,taca~o~~A~ la nomen-
clature.

Parmi ces différents pays, il y en a un, cher pour
nous entre tous; notre nid, notre berceau, notre

patrie: la voilà tout à l'ouest de l'Esope; et nous
Ï'étudions avec soin, avec amour, iunec attention
et patience, ce petit morceau de la grande Terre,
où se trouve tout ce que nous aimons et tout ce

qui nous aime..
Combien de mo!& consacrerait-on exactement a

chaque matière? nous n'en savons rien encore.
Nous

Inclinerions pour donner de~xmois la géo-
graphie générale, et pou<' pa~ge~ le reste de
l'année entre les parties du monde et la France.
Le mondé d'abord, pour pouvoir comprendre la

France ensuite, et parce que la terEe est la grande
patrie, qu'il faut connaître avAnt to~t, sous peine
de mal comprendre la petite. 8

dus peine 1

La deuxième année pourrait atre consacrée en
entier aux quatre parties du monde, avec unese-

rieuse introduction dé cosmographie Tout cela
serait bien facile avec là base expMmentate de
l'année précédente. La troisième année ennn serait

pour l'Europe et la France, avec plus de détails
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11" _"n_- a.v ,.11.. As..n .u.ian iv9w rron

proportionnellement
sur la France que sur l'Eu- n<

rope.
Nous dirons plus loin quelques mots de la pro- pl

portion dans laquelle nous voudrions employer les a<

cartes ou les figures, le travail au tableau ou sur la

le cahier. Pour l'instant, nous désirons ne donner ra

que des indications très générales. Sans doute p]

nous pourrions essayer de tracer un ordre logique. ic

Pour l'étude physique du sol et des eaux, nous n~

partirions par exemple du sommet du sol émergé, le

de la montagne, pour descendre vers les plaines, ir

vers les côtes, plus bas même que la côte, jusques m

au continent voisin, par dessous la mer. Combien c<

de grandes personnes qui n'ont jamais songé aux

racines profondes des Des? Une lie, pour elles, g~

comme pour le langage même, est un objet isolé. d

Il faut le rattacher à l'ensemble, montrer que la ei

mer n'est qu'un revêtement de la terre. r.

Nous passerions en revue les points de contact si

de la surface marine et de la terre, avec toutes E

les formes qui en résultent, golfes, caps, îles, j(

etc., etc. a

Nous parcourrions la mer, avec ses vagues, ses p

courants, ses marées, ses glaces, ses températures

diverses, puis nous nous élèverions dans l'atmo- 1:

sphère avec les nuages: courants atmosphériques, 1<

cyclones, transport des vapeurs, vents alizés, mous- t

sons, pluies et neiges. Nous voici revenus au som- q

met des montagnes, d'où nous pourrions redes- d

cendre jusqu'à l'océan en suivant l'eau courante, s

avec les ruisseaux, rivières, lacs, étangs, marais, c

les fleuves enfin qui se perdent par les estuaires s

ou les embouchures dans la mer d'où les vapeurs d

étaient sorties. Ainsi se lieraient les détails avec d

l'ensemble, les notions particulières avec les con- r

sidérations générales.
ï

Pour ces dernières, il nous paraîtrait peu dési- c

rable que le maître les exposât avec tous leurs i

rapports souvent compliqués de cause à effet. Ces <

rapports ne devraient être mentionnés que s'ils J

étaient suffisamment simples pour être compris

des enfants. Ainsi, on exposerait le rapport du (

soleil et des vapeurs, des vapeurs et de la pluie, 1

de la pluie et des sources, des sources et des cours <

d'eau, parce que ce rapport est immédiat et ]

n'exige pas de réflexion mais on ne parlerait pas

encore des rapports entre le climat de l'Europe-Asie

et la marche des peuples, parce que cela dépasserait

la portée actuelle de l'intelligence des élèves. C'est

en cela qu'il faut compter sur le développement

ultérieur des notions semées dans la mémoire et

dans le jugement. Vienne le jour où deux idées

devront se réunir pour en créer une troisième,

elles se réuniront, fût-ce après dix ans ou vingt ans,

et la pensée qu'elles contenaient en germe naîtra.

IV

Après ces considérations générales, examinons

en détail certains points particuliers de l'ensei-

gnement et voyons ce qu'ils deviendraient avec la

méthode proposée.
1° De l'emploi de la MC/MOf <?, et de l'enseigne-

ment des noms. On ne peut pas se passer en

science d'un approvisionnement de mots, appris

comme mots, machinalement, et conservés par

la mémoire comme instruments pour le travail

ultérieur. Vouloir supprimer de la géographie l'en-

seignement des noms géographiques, serait enle-

ver à cette étude toute précision, toute assiette

solide. La géographie s'applique à des points, ces

points ont des noms, il faut savoir ces noms.

Cette partie de l'enseignement est aidée par la

prodigieuse facilité des enfants à apprendre de

mémoire, et par le plaisir qu'ils y éprouvent.

L'enseignement de la nomenclature géographi-

que nous paratt être un des trois points princi-

paux de l'étude de la géographie. Mais cette

t- nomenciature doit-elle être apprise par cœur ou

assimilée par un acte de la raison, comme faisant

partie intégrante de l'enseignement total ? A notre

*s avis, elle doit être apprise par cœur, et fixée dans

ir la mémoire indépendamment de toute autre opé-

Br ration de l'esprit. Elle doit se trouver dans l'ap-

te provisionnement intellectuel de tout homme

e. instruit, comme se trouvent dans son approvision-

as nement les mouvements nécessaires à la marche,

é, les mots nécessaires au discours de chaque

s, instant, c'est-à-dire que ces mouvements ou ces

es mots doivent en cas de nécessité se produire

;n comme par un acte réflexe.

jx II est même impossible de meubler la mémoire

s, géographique par un autre moyen. Ceux qui vou-

!é. draient, pour augmenter l'attrait de la géographie,

la en supprimer la nomenclature apprise, ne tarde-

raient pas à s'apercevoir du vague et de l'indéci-

LCt sion qui régneraient dans leur enseignement.

es Eclairons cette nomenclature de notions propres à

;s, joindre une idée à chaque mot, mais faisons d abord

apprendre le mot, sans quoi.nous perdrions la

es précision de l'idée.

les Quelque simplification que nous apportions à

~o- la nomenclature, quelque nombreuses que soient

's, les inutilités dont nous la déchargerons, elle res-

is- tera toujours assez chargée pour que la mémoire

m- qui devra se l'assimiler ait besoin pour ce travail

;s- d'être laissée à elle-même et de développer toute

te, son activité sans être distraite du dehors. Pour

is. ce travail mécanique, les commentaires rationnels

'es seraient une surcharge plutôt qu'un secours Ils

trs devront venir ensuite, mais le travail consistera

rec d'abord à graver dans le souvenir un cert in

)n- nombre de sons dans un certain ordre préconçu.

Par exemple, s'il s'agit d'apprendre les noms des

si- départements français, la mémoire n'interviendra

;u's d'abord que pour s'assimiler cette phrase La

~es Gironde, chef-lieu Bordeaux soMS-prë/ec~rM,

'ils Lesparre, Blaye, Libourne, La Réole, Bazas.

,ris S'arrêter là serait laisser des noms vides de sens

du dans une mémoire qui n'en ferait pas grand'chose.

tie, L'élève devra (c'est la seconde partie de son

urs étude) apprendre à les placer sur la carte, corn-

et pléter son approvisionnement intellectuel par les

pas notions de relation, de distance, de proximité ou

sic d'étoignement. Les exercices au tableau, les voya-

rait ges sur la carte lui seront là d'un grand secours,

est et le raisonnement pourra venir au secours de la

ent mémoire. Enfin, comme complément, le livre, ou

i et mieux encore, le maître devra donner sur ces

ées noms et sur la région où ils ont été comme placés

ne, en vedette quelques renseignements montrant

ns, cette région avec son aspect physique, ses habi-

tra. tants, le caractère propre de son activité terrestre

ou humaine, les arbres ou les herbes qui couvent

son sol, les rivières qui la traversent et les parti-

cularités de ces rivières, la contexture du sol avec

ons son relief général, etc. Les villes pourront être

soi- caractérisées par leurs traits les plus frappants,

c la très sobrement, afin que ces traits ne s'effacent

pas trop rapidement et qu'ils reviennent facile-

rne- ment à la mémoire quand elle les évoquera. Pour

en prendre un exemple, l'élève qui aura appris ces

pris mots: a Gironde, Bordeaux, 2)5,"00 habitants, Les.

par parre, Blaye, Libourne, La Réole, Bazas », les

vail conservera sous cette forme précise dans sa mé-

'en- moire, comme dans un dictionnaire. Mais ses sou-

tie- venirs lui montreront en regard de ces mots leur

ette position relative, Lesparre vers l'extrémité de sa

ces langue de terre, Blaye sur la Gironde, Bordeaux

ms. autour du coude de la Garonne, Libourne plus au

r la nord sur la Dordogne, La Réole sur la Garonne à

de l'entrée du département, Bazas tout à l'écart, à la

lisière des Landes. Enfin, il aura gardé dans

phi- son esprit l'impression d'un département peu

nci- accidenté, couvert au nord de vignes et de cul-

ette turcs, au sud et à l'ouest de forêts et de bruyè-



GÉOGRAPHIE -H58–
GÉOGRAPÏHE

Mtk Une ligne d'étang~ derrière ~ae plage de
sables M la mer tonne sans cesse, où tes na-
iMres n'ont qu'un pauvre àbr!, le bassin d'Arca-
chon. Au centre du département, vingt lieues
ae tembocchure du aeave, une très belle ville,
an bord du croissant formé par le la~ge courant
KseMTt. Reaucoup de glanda navires, se char.
geantsartout de vin, et descendant vers la mer
par un Neuve si large qu'on n'en voit pas tou-
~ur< les deux bords à ta fois. Dans les districts
de vignobles, on lui aur~t montré une population

Muante, aggtemérée.j.wMiM, fabriquant dos ton-
neaux, foulant le rtj)f)t a l'automne. Dans le
paya de forêts, un pMjpte rare, mêlaMotique.
recueillant la réaine de la grande pinède, grim-
pant aux arbres avec uns échelle à un seul montant,
saignant !e troMC d'une tonguesaignée par où
coule la sëve jusque dans le petit pot de terre
placé au bas du tronc.

Cet exemple suffira, nous l'espérons, pour éclair-
cir notre pensée. Mais ihest évident que les mé-
tnes noms. les mêmes notions se 'présenteront
plusieurs fois et dans des enchilnements divers.
Bordeaux, par exemple, sera c!té avec ses chefs-
iMnx d'arrondissement dans la géographie dépar-
tementale mais il sera cité avec Toulouse ou Agen
dans l'étude du cours de la Garonne; il sera cité
avec Parts, Lyon, MarseiUe, dans te premier coup
d'oeil jeté sur ta France; Ct si chaque foie à la sim-
pie récttation vient se joindre la notion de lieu et la
notion de chose, la nomenclature, base précise de
1 enseignement géographique, finira par représen-

ter non plus de simples mots, mais tout un
ensemble d'objets unis, entre-craisés. enchevêtrés
dans une sorte de réseau~ dont les fils seront tes
actions réciproques de toutes choses tes unes sur
les autres.

X" Des caf/M. Indépendamment des cartes
que tétève construit lui-même, et dont nous par-
lerons plus loin, on peut diviser la cartographie
scolaire en deux grandes $ér:es, tes cartes d'atlas,
les cartes murales.

Les premiëressont faites pour être vues de près
les secondes pour 6tro vues de loin. Les premières
pour donner des renseignements détaiDés, tes
secondes pour donner des aspects et des grandes
lignes. Les premières pour répondre avecpréci-
Hon aux questions soutevéesparle texte, les se-
condes pour Mt~tw la découverte du détait par
la vue de l'ensemble, pour poser les éléments du

problème plutôt que pour le résoudre.
Il faut donc demander tout autre chose aux

cartes murales et aux cartes d'atlas.
La carte d'atlas doit donner les noms avec plus

de détails, elle ne doit pas craindre d'être ptus
chargée. Elle est faite pouf ôtre étudiée de près. à
tête reposée, comme une feuilte d'informations. L'as-
pect physique du pays qu'elle représente devra y
6tro indiqué avec justesse, mais avec sobriété, et
sans jamais écraser sous tes traits physiques les
noms des différents accidents physiques, ou sous
les limites politiques tes dinérentes dénominations
politiques. La carte d'atlas devra être plutôt dé-
licate e~. explicite jusque dans les détails. ]

La carte murale, au contraire, est faite pour être <
vue de loin et par toute la classe. Les noms qui
y ngnrent doivent être rares, sans quoi itscou- (
vrent le modelé physique, mêlent des stries noi- 1
res aux mouvements du terrain s'ils sont assez c
gros, ou ne se lisent plus s'ils sont trop petits. Le c
but principal de la carte n~urate est de représen- e
ter le canevas purement physique sur lequel devra i
venu' s'exercer la mémoire ou la faculté de rai- (
sonnement de l'élève. Dès tors~ les traits physiques j
doivent y ressortir d'une façon exctuMvc. Ils doi. (
vent y apparaître sous un~ forme ;simpt!nee, par-
taMement

claire, guidant la mémoire par une sorte d
de résumé graphique. La carte murale doit être v

de belle d'aspect, simple et hardie de contMrs, har.
na- monieuse de teintes. Elle doit donner à l'enfant
M- ta sensation d'un fragment détaché de la surface
nes terrestre, malgré les teintes conventionnettes et
lie, enluminures dont on MM bien forcé de ta colo-
ant riep. Considérée ainsi, la carte BftUMtte <f<f<M~e de-

vr~tde préférence être muette; CM' les noms. in-
ner vistbtespourtes élèves éloignés, sont comme un
an- perpétnet Mofaeur pour l'élève proche qui tra-
cts va,?, 1 le devant,la carte, ou induisent le professeur
ton a entrer dans des déta:!s que les étèves ne sui-
)n- vent pas NM cartes murales laissent en géné-le ratadé6!rer soit parun modetede terrain rude
le, et mal compris, soit par des teintot criardes, soit
m- par une surcharge de noms inscrits en caractères
Dt, historiés. Toutefois le progrès est continue), et
où déjà nous avons en France de bonnes cartes mu-
-re rates. Les plus belles maibeureusement se sont

trop écartées de l'idéal de simpUcitë dont nous
ir- venons de parler, certaines sont enluminées avec
ié- excès; d autres présentent un !uM de défaits et
nt de renseignements graphiques ou statistiques quirs. exigent autant de lecture qu'un volume, et qui ne
rs- se voient plus à la distance normal qu'impUauer- la dimension du cadre, Il y a là confusion de deux
en buts distincts. Pour nous résumer, nous dirons
ité simplement qu'une carte murale. est d'autant
ap meilleure qu'elle sait présenter les mêmes traits
n-

physiques ou les mêmes délimitattons politiquesla avec plus de clarté, do vérité et de Simplicité.
te Pour les cartes physiques, soit d'attas soit mu-
n- rales, on emploie de plus en plus l'excellent pro-in cédé des teintes superposées correspondant aux
és dtnérentes altitudes. Ce procédé a t'avantage d'e.es tre plus parlant que celui

dea simples hachures.
ir La hachure dit bien « ii y a ici un mouvement

de terras brusque mais eHe est impuissante a
3S faire sentir le relief générât, le degré de relève-
r- ment d'une contrée entière ou d'utT continent. Il
'e est difficile, par exemple, de caractériser te relief
s, de l'Asie avec quelque exactitude par un autre

procédé que les teintes graduées. Ajoutons que les
teintes hypsométriqaes rendent sensible & la fois
's et par la même gradation le mouvement orogra-!s phique par massifs ou par chaînes, et le mouvez
's ment hydrographique par bassins.
i- Nous avons déjà dit quelques mots du tra-
3- vail de l'étève devant la carte m~rate. Il faut
lr y ajouter quelques détails. Non seulement t'éiève
u devra placer sur la carte la ieçoR apprise par

cœur, mais le maître devra lui faire combiner
x de

plusieurs façons et dans plusieurs sens les
notions déj~ acquises, lui faire faire des voya-ts ges non seulement topographiques par le pas-

~a sage d'un lieu & un autre., mais géographiques
à aussi par la difTérenciation des lieux où il passe

ou par l'application des données physiques rela-
y tives aux différents ctjmats, aux diverses produc-
a tions, aux populations ou ~x industries. Des
!S manuels convenablement djisposés rendraient a
s cet_ égard, aux maîtres et aux élèves, les plus
s utttes services. Ces livres ne manqueront pas
de surgir si l'enseignement se modine dans

le sens
suggestif que nous avons essayé d'in-

e dtquer.
ti 3" Des cartes ~<tMM~e? par f~M. – Depuis
qu'on enseigne la

géographie preMueexcIusive-
ment

par~ta topographie, it y a abM do devoirs
z cartographiques. On donne aux élevés à faire
a chez eux des cartes qui leur deman~er&ient, pour

être bien faites, dix fais te temps dont ils peuvent
dtsposer. Aussi les ~ht-i)s mal. Les dessins de

cartes donnés en devoir aux éÏèves devraient tou-
jours être: l* pou comptiqaés; compris dars

des limites naturelles.. c .1
Ï'Peu compttqués, parce que si t'étève a trop

de détails à dessinert il est obligé, pour aller
vite, de se transformer en machina a copier et
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de ne pas arrêter son esprit sur les traits

que son œil et sa main ont peine à tracer assez o

rapidement.
tE

2" Compris dans des limites naturelles, parce q

que les divisions physiques sont les seules véri- d

tables, les seules en harmonie avec la planète. l'

Faire dessiner à un enfant les différents départe- d

ments de la France, c'est lui mettre dans l'esprit nr

~les formes sans raison d'être. Lui faire dessiner

ta France appuyée aur les Alpes, le Jura, les ri

Vosges, les Pyrénées, les côtes maritimes ou n

bien l'Afrique, ou bien l'Asie avec son nœud cen- d

tral et son pourtour déchiqueté, ou bien la g

presqu'île d'Italie, ou encore l'Europe avec ses

1

subdivisions politiques, cela est utile et juste, d

Rien de plus excellent que le travail au tableau, à

improvisé devant le maître et sous l'œil de toute c

la classe. Mais là encore, il faut rester simple et s

ne pas demander à ce travail ce qu'il n'est pas 1

destiné à donner. Certains professeurs ont ima-

giné des réseaux, des polygones, des angles com- e

pliqués dans lesquels on inscrira la forme du con- t

tinent ou du pays demandé. Le moindre inconvc- i

nient de ce système est de substituer à la forme i

réelle qui devrait rester inscrite dans la mémoire t

visuelle, une forme artificielle et par conséquent i

fausse. De plus, en quoi est-il plus facile de tra- 1

cer un polygone que la figuré qu'il doit contenir? `

Toutes ces complications proviennent de scru- (

pules mal placés. La carte dessinée au tableau i

n'est pas destinée à autre chose qu'à illustrer la r

physionomie d'un pays et à permettre d'y placer

les points les plus importants. Qu'importe dès

lors l'exactitude géométrique du pourtour, exacti- 1

tude qui disparait dès qu'une autre projection 1

vous force à changer vos polygones ou vos an- ]

gles ? Faites pour l'Asie une ligne allant du cap j

Tcheliouskin aux bouches du Gange, une autre al-

lant du cap Oriental à Suez vous aurez une

Asie suffisamment exacte, si vos deux lignes sont

à pou près justes comme longueur et orientation.

Tracez une projection à larges mailles et logez

dans cette projection les grands traits de la carte.

Le travail au tableau doit être improvisé s'il n'a

plus ce caractère, il ne sert plus à grand'

chose.

4° Des ca?'<c3 en relief. Il serait utile que

chaque école primaire possédât une carte en re-

lief d'une r~ion bien accidentée, à côté d'une

carte plane de la même région. L'une et l'autre

seraient sLjM cesse exposées à la vue des élèves

et s'expliqueraient mutuellement. Nous ne croyons

pas qu'on doive demander aux reliefs aucun autre

genre de service. Ils n'ont de valeur qu'autant

que les rapports de hauteur à planimétrie ne sont

pas sensiblement faussés, et par conséquent ils

ne peuvent servir à représenter utilement que

des surfaces peu étendues. Un fragment des Alpes,

des côtes de Provence, quelques formes caracté-

ristiques en relief, voilà tout ce qui peut trouver

place dans renseignement primaire. Une carte de

France en relief ne pourra apparaître clairement

avec son modelé que si ce modelé est très exa-

géré. Encore ne produirait-elle pas l'effet plasti-

que d'une bonne carte murale.

Quant aux globes en relief, sur lesquels les

montagnes hérissent la surface d'une terre mons-

trueusement déformée, ils devraient être sévère-

ment exclus de tous les établissements d'instruc-

tion. (V. Globes.)
Résumons en quelques mots les idées qui nous

ent guidé au cours de cette étude.

La géographie doit enseigner non eeulement

des noms non seulement des rapports de posi-

tion mais encore des choses.

Elle doit toujours faire marcher du même pas

la nomenclature, la cartographie, la description

physique.

ts Cette description physique ne sera juste que

ez on considère la terre et les hommes en action;

terre par les diverses manifestations de forcée

ce qui constituent le climat, la végétation, l'aspect

ri- du sol, la physionomie propre de chaque région

,e. l'homme, par les conditions de culture, d'activité,

e- d'agglomération, qui font de lui le principal agent

rit modificateur de la terre.

er La nomenclature et la cartographie demeuré-

es ront stériles dans l'esprit de l'enfant, si le maître

ou n'y dépose en même temps la compréhension claire

n- des conditions où se trouvent réciproquement le

la globe et l'homme.

.es

1

Ces notions doivent être éclairées par la vue

directe des objets géographiques les plus proprM

tu, à frapper l'esprit de l'enfant. C'est en partant de

tte cette base solide que les comparaisons ou les dis-

et semblances pourront lui devenir sensibles, et que

tas les détails se relieront à l'ensemble.

ia- II nous resterait à parler des livres, des manuels

m- destinés soit à l'élève, soit au maître mais ce qui

jn- précède aura suffisamment indiqué dans quel sens

vc- nous croyons qu'ils devraient être conçus. Du

me reste, le livre est d'importance secondaire dan.

ire tout enseignement. C'est le maître qui doit com-

;nt muniquer la vie à ce qu'il enseigne, abandonner

,ra- les vieux errements et marcher dans les voies nou-

ir ? velles. Sans mattres, les méthodes restent mortes;

ru- c'est donc par les écoles normales que doit com-

iau mencer toute réforme profonde, comme celle qn)

la nous parait nécessaire en géographie.

cer [Fr. Schrader.]

lès Législation. FRANCE. – La loi du 15 mara

cti- 1850 avait rangé la géographie au nombre des ma-

ion tières facultatives de l'enseignement primaire. La

an- loi du 10 avril 1867 a placé les éléments de la

cap géographie de la France parmi les matières obli-

al- gatoires de cet enseignement. Enfin la loi du

me 28 mars 1882 énumère, au nombre des matièrcsque

ont comprend l'enseignement primaire, « la géogra-

on. phie, particulièrement celle de la France. »

gez Le décret du 29 juillet 1881 sur l'organisation

rte. des écoles normales range aussi au nombre daa

n'a matières d'enseignement dans ces écoles, « la

.nd' géographie, particulièrement celle de la France. ·

Enfin le décret du 2 août 1881 sur l'organisa-

que tion des écoles maternelles (salles d'asile) men-

re- tionne, parmi les matières d'enseignement, des

une « notions d'histoire naturelle et de géographie.
»

itre PAYS ÉTRANGERS. L'enseignement de la géo-

ives graphie à l'école primaire est obligatoire dans

ons les pays suivants Allemagne, Autriche-Hongrie,

itre Belgique, Espagne, Angleterre, Ecosse, Hollande,

;ant Italie, Portugal, Russie décotes urbaines), Norvège,

.ont Suisse (excepté les cantons d'Unterwald-Nidwald,

ils où il est facultatif, et d'Appenzell Rhodes-Inté-

que rieures, où il ne figure pas au programme orn-

ées, ciel), Union américaine. Il faut observer toute-

cté- fois qu'en Bavière, la géographie est rangée au

tver nombre des branches simplement utiles (gemein-

de nützlich), mais non indispensables (MO~tceHO~);

ient que dans le Wurtemberg, elle ne forme qu'une

sxa- des subdivisions de la rubrique Realien; qu'en

tsti- Espagne
et en Italie, l'enseignement de la géogra-

phie est expressément réservé au degré supérieur;

les qu'en Angleterre, la géographie ne figure sur le

3ns- programme officiel des examens pour les écoles

ère- élémentaires qu'à partir du 2' degré, et en Ecosse

-uc. seulement à partir du 4" degré. Par contre, la

Hollande et le Portugal placent expressément la

Lous géographie au nombre des matières obligatoires

d'enseignement. déjà pour l'instruction primaire

ient clémentaire.

osi- La géographie est une branche simplement fa-

cultative en Danemark, en Suède.

pas La géographie nationale est partout considérée

tion comme devant avoir la place principale dans l'en-

seignement géographique. Il est même des pays
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.– t~ ~fT~ta enfant dp tonM Si&j

de montrer en nature quelques-uns des faits que lation

nous venons d'énumérer, et dès lors s'impose, qu et)

pour le professeur, la nécessite des démonstrations const

sur place, des excursions dans lesquelles il pourra œu~

à chaque instant mettre ses élevés face à face

avec la nature.
prodl

Ces excursions ne peuvent produire partout les pôts

mêmes résultats. Dans les pays granitiques, les
moin

granites, les porphyres,
les gneiss et les miné_ bris

raux qu'ils contiennent ne donneront aucune idée tions

de la stratification, ni des fossiles mais il est délit.

bien rare.que, dans l'étendue d'un département,
de l'

quelque lambeau
de terrain sédimentaire, ne la su

fût-ce qu'au bord d'une rivière, ne puisse servir les a

à compléter l'éducation des élèves-maîtres, et il form

ne faudrait pas négliger de les y conduire.. 1 ob~

11 sera ordinairement plus difficile de découvrir laiss

des terrains primitifs
au milieu des terrains fore

sédimentaires; en revanche quelle multiplicité et dr

de sujets d'étude dans les couches successives daru

qui composent ces terrains, et surtout dans les le n

fossiles qu'ils renferment 1 Mais, dira-t-on, où ob- desc

server les terrains sédimentaires eux-mêmes, laiss

comment se rendre compte de leur superposition? qu~

Ici le professeur doit payer de sa personne; il sera

doit, autant que ses obligations le lui permettent,
me~

être au courant des travaux de quelque impor- d ur

tance qui nécessitent l'ouverture de tranchées sion

plus ou moins profondes
c'est le long des routes abai

et dos chemins de fer en construction qui! être

pourra surtout observer les terrains de sédiment gar<

en place certaines carrières lui rendront aussi à l'

les mêmes services. Il sera bon que les élèves, en exc

présence môme de la tranchée, en dessinent une êtr

coupe, c'est-à-dire reportent sur le papier, avec leç(

leurs proportions relatives, les assises qu'ils ob- faç,

servent, en indiquant .leur
constitution minérale

gique et les fossiles qu'ils y ont rencontrés. Ces de

fossiles, rapportés à l'école, devront être déter- ma1

minés et étiquetés
les uns pourront être conser- car

vés par les élèves, à qui ils rappelleront les dé- re

tails de leur excursion, contribuant ainsi à fixer idé

dans leur esprit quelques traits de la, géologie de tou

leur pays les autres, que l'on aura autant que Cel

possible préparés sur place, devront être ajoutés
ser

à la collection de l'école, qui finira ainsi par pos- ce

séder une collection des plus instructive, pour la a

géologie
du département.

Nous croyons d'ailleurs 1

qu'il y aurait lieu de séparera l'école cette col- o.

lection locate de la collection d'enseignement pro- pr;

prement dite.
cré

La première, dès qu'elle aura atteint quelque la

développement, sera surtout consultée au retour do

des excursions pour déterminer les roches et les tu

fossiles recueillis la seconde servira au con- so

traire aux cours et aux études ordinaires des élè- ler

ves, et les terrains ainsi que les fossiles y de- lei

vront être représentés suivant leur importance âg

relative. Ces collections, à la confection desquelles pr

les élèves-maîtres contribuent, doivent être éta- pf

blies avec soin sur le modèle adopté par l'admi- ce

nistration pour les collections d'enseignement si

elles ont l'avantage de mettre les élèves en iii

contact direct avec les choses de la nature, de h

les habituer a observer et à étudier par eux-mê- fil

mes, ce qui est toujours d'une grande importancs
d'

pour des hommes appelés à enseigner, quelque c

modeste que soit leur sphère.
ti

Mais les excursions no doivent pas seulement ti

servir à familiariser les élèves avec l'étude des ri

terrains. Un préjugé fort répandu consiste à c

croire que les phénomènes qui ont amené le si

globe à son état actuel sont, avant tout, des ca- q

taclysmes grandioses dus à des causes exception- d

nettes qui n'entrent
en action qu'à de longs mtei_

valles. 11 n'en est rien. Les causes qui ont fait de d

la surface du globe ce qu'elle est, agissent presque t

toutes aujourd'hui c'est par une lente accumu- c

LIU& almvamvr.

e lation de leurs effets, durant de longs siècles,

qu'ellesontproduitles
résultats étonnants que nous

.s constatons; il est donc important de les montrer à

-a l'oeuvre, et ce ne sera pas là la partie la moins

e instructive de la tâche du professeur. Les érosions

produites par les plus modestes ruisseaux, les dé-

;s pots formés par les lacs, les étangs, la vase des.

's moindres flaques d'eau, avec les innombrables dé-

é- bris d'êtres vivants qu'elle contient, les dénuda-

;e tions produites par le vent, les grandes pluies, le

st délitement des roches sous l'action de la gelée bu

t, de l'eau, les altérations subies par les végétaux à

te la surface du sol, les traces de pas laissées par

ir les animaux sur le sable des berges, le mode de

il formation de la terre végétale, pourront être

l'objet d'observations des plus intéressantes qui

-ir laisseront à l'élève-maltre une idée exacte des.

ns force de la nature, de la façon dont elles agissent

té et des résultats qu'elles obtiennent. Ce n est que

es dans des cas exceptionnels qu'on pourra étudier

es le mode de formation des glaciers, leur marche

Ib- descendante, les stries caractéristiques qu'ils

.s laissent sur lea roches qui composent leur lit et

n~ qu'ils entrainent avec eux; l'étude des volcans

il sera encore moins facile, mais l'Auvergne per.

it mettra cependant d'étudier encore la constitution

)r~ d'une contrée volcanique. Plus souvent, les éro-

Ses sions produites par la mer, les dépôts qu'elle

tes abandonne, la formation de la tourbe pourront

~'it être l'objet d'observations qu'il faudra bien se

eut garder de négliger. Des tableaux devront suppléer

,ssi à l'insuffisance forcée des collections et des.

en excursions géologiques. Ainsi la géologie pourra

me être enseignée d'une manière saisissante et tes.

vec leçons du maître laisseront dans l'esprit d inef-

ob- façables traces. j. ;t
do- Nous venons de considérer la géologie d'un point.

Ces de vue théorique ainsi comprise, elle a sa place

er- marquée dans l'enseignement de l'école normale

,er. car, s'il n'est pas nécessaire que nos jeunes mal-

dé- tres soient des savants, il importe qu Usaient des

txer idées nettes et précises sur le monde qui les en-

de toure, sur les grands phénomènes de la nature.

que Ces idées ne peuvent être acquises que par l'ob-

ités servation des faits; il n'est pas indispensable que

ces faits soient nombreux; il suffit qu'on ait appris.

r la à en bien observer quelques-uns.

eurs Mais la géotogie a ses applications;
le sol

col- fournit en abondance à l'industrie des matériaux

pro- précieux la houille, le marbre, la chaux, la.

craie, le plâtre, le sel gemme, la pierre à bâtir,

lque la meulière, l'argile, etc. Tous ces matériaux

;tour doivent être représentés dans la collection d'é-

t les tude de l'école; mais il ne suffit pas qu'ils y

con soient, même accompagnés de l'indication de

élè- leur provenance et de celle du gisement
dans

de- lequel on les trouve. Leur mode de formation, leur

ance âge relatif, l'importance
de leurs gisements,

les

elles procédés divers d'exploitation grâce auxquels on

éta- peut les livrer à l'industrie, les usages auxquels

.dS. celle-ci les emploie, doivent êti-e soigneusement

e~t signalés. Parmi ces produits, il en est de particu-

s en lièrement importants ce sont les minerais métal-

e, de liques dont un grand nombre se trouvent en

filons dans les terrains primitifs. Tout un chapitre

ânes d'application s'ajoute donc à la géologie théorique;

Sque ce n'est ni le moins intéressant, ni le moins instruc-

tif. Apprendre aux enfants d'où viennent les ma-

ment tières premières qui servent à fabriquer les pote-

"dps ries, la chaux et le plâtre si employés dans les

te~ àconstructions, les métaux dont l'usage est con-

né le stant, l'ardoise qui couvre les maisons, le marbre

a ca- qui orne les habitations, etc., est. essentiellement

~tion- dans le rôle de l'instituteur primaire,
et cest

inter- la géologie qui mettra relève-maître en état

'ait de de traiter tous ces sujets devant son jeune audi-

esque toire et de faire ainsi d'excellentes leçons de

:umu- choses.
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on tes mettra entre les mains des enfants puis dan

lorsque ceux-ci les auront bien vus, bien tou- les

chés, bien retournés en tous sens, on leur dira mèt

que ceci est une ligne, ceci un angle, ceci un ce

carré, ceci un cercle, etc., et on leur fera dessi- dan

ner cette ligne, cet angle, ce carré, ce cercle. ser

Dans cet enseignement élémentaire on peut mo)

procéder par interrogations, pourvu qu'on ne de- car;

mande aux enfants que ce qu'ils ont pu appren- pos

dre ailleurs, ou ce qu'ils peuvent voir ou trouver den

eux-mêmes. Quelle est la longueur de ce côté ? sim

quelle est la plus longue de ces deux lignes? con

quelle est la plus grande de ces deux surfaces ? géc

combien de fois la longueur est-elle plus grande tou

que la largeur? etc., etc. Voilà des questions aux- qui

quelles les enfants peuvent répondre par intui- p

tion, par habitude, par réflexion, et pour lesquel- ple

les toute réponse est susceptible d'une vérification joi~

immédiate. Mais ne leur demandez jamais de:

qu'est-ce que l'arète d'un cube ? qu'est-co que la réE

hauteur d'une pyramide ? qu'est-ce que la base 1

d'un cône? qu'est-ce que la génératrice d'un lus

cylindre? ou bien comment nomme-t-on une ap~

ligne droite qui coupe une circonférence en deux eff

points ? comment nomme-t-on deux cercles qui se vu

coupent? et deux sphères qui se touchent? et un et

polygone qui a quatre côtés? et un solide terminé en

par des parallélogrammes ?
L'enfant ne dira rien ou pr

répondra ctlmme un perroquet, et il fera, si vous co

voulez bien vous en assurer sans parti pus, les ne

plus étranges méprises. Gardez-vous plus encore, im

une question étant posée et la réponse ne venant il

pas, de faire vous-même cette réponse, à moitié, de

aux deux tiers, aux trois quarts, ne laissant plus m

à l'enfant qu'à dire un mot, quelquefois la fin gé

d'nn mot, pour terminer votre phrase. Evitez qi

aussi avec soin de poser la demande de manière da

à ce que l'enfant n'ait qu'à répondre
« oui, mon- er

sieur ou « non, monsieur car, ou il répondra à se

coup sûr, d'après l'intonation de votre voix, ou il ti~

jouera mentalement à pile ou face pour le choix ça

de la réponse a vous faire. pl

Ainsi, en résumé, dans les classes très élémen- ci

taires, il faut se borner à montrer aux enfants des sa

corps géométriques simples, les analyser devant d~

eux, leur nommer les parties qui les constituent, s<

les mesurer à la vue ou au mètre, et ne leur po- c<

ser que des questions qui mettent en éveil leur l

attention, leur intelligence et leur sagacité. Cet lE

enseignement ne doit être qu'une leçon de choses p

appliquée comme toutes les autres à des objets fc

concrets, mais à des objets de formes régulières

et mesurables.
e

Dans l'école primaire élémentaire, dans le cours n

moyen et surtout dans le cours supérieur, lorsque K

l'élève atteint l'âge de dix à douze ans et appro- d

che du jour où il quittera l'école et où il cher- p

chera à emporter son certificat d'études primaires, r

l'enseignement de la géométrie doit prendre un n

caractère moins rudimentaire, et être soumis a d

des règles plus précises et plus nettes. Les con- (

naissances géométriques que vient chercher l'en- r

fant à l'école doivent avoir pour lui des avantages r

immédiats elles doivent d'abord lui faciliter f

l'intelligence du système métrique, puis lui don- c

ner les moyens d'évaluer toutes les surfaces et c

tous les volumes qui se présentent dans les a

usages de la vie, et enfin lui servir de guide dans t

l'étude de sciences essentiellement pratiques, 1

l'arpentage, le levé des plans et le dessin li- f

néaire. J
En ce qui regarde le système métrique, c'est E

vraiment par un abus de mots et une confusion f

d'idées qu'on dit emprunter & la géométrie les 1

notions nécessaires à l'exposition de ce système. 1

Los définitions du carré et du cube appartiennent 1

sans doute à la géométrie, et les droites paraltè- i

les ou tes plans parallèles que l'on mène souvent 11

s dans le mètre carré et dans ie mètre cube pour

t- les décomposer én décimètres carrés et en déci-

a mètres cubes sont des figures de géométrie, en

n ce sens qu'on tes retrouve et qu'on les étudie

i- dans cette science; mais outre qu'on peut se pas-

ser de ces lignes et de ces plans pour les dé-

it monstrations en question, que des décimètres

carres juxtaposés et des décimètres cubes super-

i. posés parlent beaucoup mieux aux yeux et ren-

3r dent la décomposition plus évidente, ces notions

!? simptes et l'emploi qu'on en fait ne peuvent

? constituer un empiètement dans le domaine de la

t? géométrie. Elles sont d'ailleurs contenues dans

le tous les livres d'arithmétique où elles ne tiennent

x- que quelques lignes. Quant aux nombreuses ap-

ii. plications du système métrique, ce sont de sim-

~1- pies opérations d'arithmétique, auxquelles se

m joignent, ii est vrai, des procédés pour la mesure

des surfaces et des volumes qui appartiennent

la réellement à la géométrie.

se Nous avons nommé, en second lieu, ces éva-

un luations de surfaces et de volumes comme une

ne application immédiate de la géométrie. C'est en

ux effet là un des besoins les plus impérieux de la

se vie usuelle des champs, des ateliers, du commerce

un et de l'industrie. Il faut donc que tous les enfants

né emportent de l'école primaire ces connaissances

ou pratiques. Faut-il pour cela qu'ils aient suivi un

.us cours régulier et méthodique de géométrie? Nous

tes ne le pensons pas, et la chose nous paraît d'ailleurs

re, impraticable et inutile. Elle est impraticable car

int il faut bien longtemps pour embrasser l'ensemble

;ié, de toutes les propositions nécessaires à la dé-

lus monstration rigoureuse des plus simples formules

fin géométriques,
et il faut une maturité d'esprit

tez qui ne se trouve qu'à l'état d'extrême exception

ère dans les enfants de dix à douze ans. La chose est

on- en outre inutile, car on peut expliquer rigoureu-

a àsement les premières
et les plus simples opéra-

t il tions, comme la mesure d'un rectangle, d'un

toix carré, d'un parallélogramme,
d'un triangle, d'un

polygone régulier, d'un paralléhpipède, d'un

en- cube. De ces mesures un esprit assez juste passe

des sans effort à celles du cercle, de la pyramide et

'ant des corps ronds, et se montre satisfait de la liai-

'nt son qu'il entrevoit entre les propositions et leurs

po- conséquences. L'important, sur ce point, est que

eur l'étève apprenne d'une manière imperturbable

Cet les formules qu'il doit appliquer, qu'il en com-

tes prenne bien la signification et qu'il calcule à la

jets fois avec sûreté et avec rapidité.

!.res Nous ajouterons cependant que tous ces calculs

et tous ces exercices ont besoin d'être constam-

)urs ment éclairés par les idées vraies etfondamenta-

que les qui dominent toute la théorie de la mesure

)ro- des surfaces et des volumes. Un élève qui com-

her- prend bien la mesure du rectangle et cette du pa-

res, raltélipipède rectangle acceptera sur parole les for-

un mules qui donnent l'aire du cercle et le volume

is a de la sphère et en comprendra la signification.

-on- On ne saurait donc assez insister sur les premiè-

~'en- res notions des mesures des surfaces et des volu-

mes mes. Il ne faut pas se borner à dire, comme on le

liter fait trop souvent, que ~X~0 mètres

ion- carrés, et que 5m X 4m X 2" font 40 mètres
cubes,

têt ce qui n'a aucun sens. M faut répéter à satiété

les aux enfants que dans une multiplication, le pro-

jans duit est toujours de même nature que le multi-

ues, plicande et le multiplicateur est toujours abstrait,

t 1~ en sorte que l'on ne peut multiplier 5 mètres par

4 mètres, et qu'en tout cas. si le multiplicateur

c'est était pris comme il devrait l'être, le produit repré-

sion senterait des mètres et non des mètres carrés. Il

les faut donc montrer à l'enfant, sur une figure, que

.me le rectangle de 5 mètres de tase et de 4 mètres de

nent hauteur se décompose en 4 tranches qui contien-

attè- nent chacune 5 mètres carrés, en sorte que le rec-

vent tangle contient bien 4 fois 5" c'est-à-dire 20'°'
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.n.~n~mRnt normal bien dirigé commt

des cas d'égalité des triangles. Nous pensons que d'un

~&~°y~

crois

importance capitale.,
mais

Le second livre contiendrait l'étude
de la cir- métr

conférence et la me~ure des angles. Mais on n'at- d'ab<

tendrait pas d'avoir terminé ce livre pour faire En

~3~ ~.s":s~.?=

au premier
livre. On aurait admis comme connus men

les usages du compas et
les propriétés

des arcs de le pl

cercle, et on aurait fait suivre chaque théorème du ense

premier
livre de quelque application simple.

les i

cer

vulgaires sur la mesure des angles, fondées sur fait

la proportionnalité
entre les arcs et les angles, plur

sans les proscrire,
nous chercherons à donner eno~

une idée de la mesure des angles en les consi- cale

dérant en eux-mêmes, en prenant pour unité de 1

d'angle la 9~ partie de l'angle droit. Ce n'est

qu'en second lieu que nous montrerions la corré- clas

lation qui existe entre la mesure des angles au mot

centre et la mesure des arcs correspondants.
con

Nous aurions ainsi le degré-angle et le degré-arc

que l'on prend indifféremment l'un pour l'autre.
on

Ce second livre donnerait lieu à de nombreux ent

problèmes graphiques simples et à des applica-
céd

tions numériques.
hés

Le troisième livre contiendrait les lignes pro- par

portionnelles et
les figures semblables, sans aucun qu

mélange de la théorie des aires.
cou

Nous nous assurerions après chaque proposition
cot

que la signification exacte de cette proposition
a tou

été comprise, en faisant des applications graphi- ne1

ques ou numériques, et nous ne voudrions pas et

qu'un élève qui vient de démontrer la propriété mé

de la bissectrice d'un angle d'un triangle pût ne v~

pas savoir dans quel rapport numérique le côté leç

opposé est divisé, si les valeurs numériques des mE

deux autres côtés étaient données. On expose les on

eSv~ commettre les erreurs les plus grossiè- pr~

res, ou à rester muets devant un interrogateur,
à 1

s'ils n'ont pas été rompus par des exercices de

à toutes les interprétations des questions du cours. eH

Les polygones réguliers, les aires des figures

planes et le cercle formeraient le quatrième livre, d~

qui fournirait une source inépuisable de problèmes
éc

numériques.
su

~Sq~ème livre se composerait
de quelques pl

notions simples sur les plans. les angles dièdres ra

et les angles trièdres, et de la mesure des volu- pr

mes que l'on développerait avec soin.

La géométrie proprement dite se terminerait to

par l'étude des trois corps ronds. o

On compléterait ce cours par des notions très n.

sommaires sur la résolution des triangles par la q.

trigonométrie,
et par des études à la fois théon- é<

ques et pratiques sur le levé des plans, l'arpen- d'

tage et le nivellement. j. t'?.

Cette division du cours, cette table des matiè- s<

res, même avec les explications qui l'accompa- q

gnent, ne donneraient qu'une idée bien imparfaite
ti

de la nature de cet enseignement, si nous n'ajou- q

tions par quels procédés on peut lui faire porter K

tous ses fruits.

Et d'abord, si la durée du cours devait être de d

huit mois, par exemple, nous nous garderions de l'

diviser le programme en huit parties égales et t.

d'en affecter un huitième chaque mois. Les pre- p

miers pas dans cette science sont de beaucoup les a

plus difficiles, et toute marche en avant devient d

impossible, si on ne laisse pas un terrain solide der- t

rière soi. Nous consacrerions donc sans inquiétude

deux mois au premier livre et presque autant au 1

second, bien persuadés que le troisième livre et <

les suivants offriraient d'autant moins de difficultés i

que les premiers auraient été mieux compris 1

les derniers ne seraient plus ensuite qu'un jeu

1

1

pour des élèves bien pénétrés de l'esprit géomé- c

trique. En général, il faut considérer les résultats i

d'un enseignement
normal bien dirigé comme

croissant non proportionnellement
au temps,

mais suivant les termes d'une progression géo-

métrique, ce qui permet de marcher lentement

d'abord, et très rapidement ensuite:

En second lieu, nous ne pensons pas que la

méthode expositive pure convienne à 1 enseigne-

ment primaire de la géométrie. Nous croyons que

le professeur
doit associer tous ses élèves à son

enseignement.
Il doit sans doute donner lui-même

les définitions, tracer le cadre de sa leçon, énon-

cer les propositions,
mais tout le reste doit être

fait en commun. Les élèves doivent avoir une

plume ou un crayon à la main, afin d'écrire les

énoncés, de faire les figures et de copier tous les

calculs faits par le maître au tableau. Mais hors

de là, il ne doit rien écrire, ses yeux doivent tou-

jours suivre le maître qui propose à toute la

classe d'imaginer, par exemple, quel genre de dé-

monstration est applicable à la question, quelle

construction auxiliaire il y a lieu de faire, quel

théorème on peut invoquer, quelle conséquence

on est en droit de tirer, puis quelle liaison on

L entrevoit entre la proposition
actuelle et les pré-

cédentes ou même les suivantes. Au début, on

hésite un peu, on n'ose s'aventurer, ou encore on

parle trop vite, sans réflexion, et on commet

i quelque grosse'erreur qui rend bientôt plus cir-

conspect mais peu à peu la lumière se fait, un

courant électrique passe dans tous les esprits,

a toutes les facultés sont éveillées, et les réponses

nettes, précises, se pressent
sur toutes les lèvres

s et se lisent dans tous les yeux. La classe est ani-

é mée, vivante; le temps s'écoule rapidement, on

e voudrait le retenir; on voit suspendre à regret la

Ô leçon, et on attend la reprise avec joie. A ce mo-

s ment la cause de la géométrie
est gagnée, et si

.s on a soin de faire des révisions fréquentes et de

proportionner toujours la difficulté des exercices

r, à la force de la classe, on peut être assuré que

-s des progrès rapides et solides couronneront les

5 efforts communs du mattre et des élèves.

s Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu d'appliquer

G d'autres principes et d'autres méthodes dans les

écoles normales, même dans les écoles normales

supérieures. Il suffit de leur donner plus d am-

es pleur, sans en changer le caractère, qui nous pa.

}s ralt être le caractère distinctif de l'enseignement

n- primaire à tous les degrés.

Nous sera-t-il permis,
en terminant, d'exprimer

dt tous nos regrets de l'oubli volontaire qu'on a fait

de la géométrie dans l'enseignement des écoles

ès normales d'institutrices? On a dit bien souvent

la que la nature de la femme ne se prête pas aux

ri- études mathématiques. Ce n'est pas ici le lieu

n- d'aborder cette grave question; mais s'il est vrai

que la femme juge et se détermine plutôt par

è- son cœur et son imagination que par sa raison,

)a- que ce soit une faiblesse organique et constitu-

ite tionnelle, que ce soit le produit de l'éducation

u- qu'elle reçoit, du milieu dans lequel elle vit, des

~er idées religieuses dont elle est nourrie dès l'en-

fance, que ce soit un fait d'hérédité de famille ou

de d'atavisme de race, il semblerait naturel de faire

de l'épreuve d'un régime nouveau, plus flatteur pour

et la dignité de la femme, qu'on associerait ainsi,

re- par une instruction et une éducation commune,

les aux travaux et à la vie intellectuelle de l'homme

ent dont elle doit partager la destinée sur cette

er- terre. [P. Leyssenne.]

ide Législation.
FRANCE. La loi du 15 mars

au 1850 ne parlait pas de géométrie, mais seulement

et « d'arpentage, de nivellement et de dessin 1~

tés néaire,. dans l'énumération qu'elle
faisait des

is matières facultatives du programme de 1 enseigne

jeu ment primaire. La loi du M mars 1882 a remplacé

~é- cette formule par celle-ci « les éléments des

tats sciences naturelles. physiques
et ~a<H:a~-
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d'etadM des écoles pri.Mwa, qui n'eMpM encore puMiéà l'heure oùnoua
écn~~termimer. d'une fftçon pre~fe~P'Ma qut dott fti~ t géoméSe dans l'en-

~'S~ment
d~

,ci.n<M<
~th~

d~ 'M! sur l'organisationdes
~M M nérm~ pf~edt f'enMignemM?d~ces écoe.. de

ttgëo~én-i., de r.ment~e!du nivellement, m. pour les étè.seulement. T.~M, te!
p~mme d~~Sînormales diMtitatnce. (3Mût tM~~n.dans une certaine meMr. !'omiM!on

signalée plushaut
dan~e text. do décret, ptaceMS~~tions de géomètre ~mbrrdeaS!?~ é~

di ées par
e.etèv~.mattMMe.~ia.SteSM~~

mÓtique:la mesure des surfaces et celle des volumes
et en.8e année.

~~de:~Était rangent la géométrie au pombre des. bran.
ch~soblilatoire.. de :'ens~eignem~ent primaire ce
~?e~ de Bade et de Hesse. la.. Prusse,
s.~x~w~~ Dans le du-CM d'Anhalt, la geométNe n'est enaeiznéa que
~î\qui ont spécialement en vue les besoins prafea-dans la ville de, Brème, elle West ensei-
,née qu'aux,

garçons. L'enseignement en est en
outre obligatoire en Autiîche, en Hongrie~ (pourles garçons), en Espagne (au degré su~périaur et
~F~ avec des notions
a1arpent ge), en

~~ollanda, en.Italié (au degré su-périeur èt pour les garçons), en Portugal (au de- i
ftré. supérieur), en

RUlsie! (écoles urbaines). En a
Suisse, elle ne £gare dans

les programmes de 1

=~E=j 1Zurich, Berne, Glaris, Fr~bourg; Saint-Gall, Ar- JyM, NMcMte), Ge~e,\M<t' Valais (dans ces 1
deux derniers, pour les garçons seulement).

f. 'P" <" ~t [facultatif.
J
scomme branche d'enseignement à l'école prir slnairè, dans les pays suivants Bavière, Saxe-. tl

E/S~S pEcosse, Norvè.e, lea cantons de la Suisse autres li~~ceu. mentionne.
ci-dessua, l'Union ~S' c,caine.

d
GÉ~BbmA. On appelle géorama une repré- v,~sentation en relief, sur UDel échelle plus ou moins lagrande, d'une partie ou de~'en8embfe de la terre. n,il ne faut toutefois pas confondre le géer4ma avec Ala carte en relief la carte en relief ,est une véri-

Pltable carte, sur
laquelle on peut étudier sérieuse- m,.ment la

topoffraphie d'un ¡pays, tandis que le àgéorama, qui vise
général eme il t à reproduire d'une p¡façon pittoresque l'aspect physique du 801,. des ICI

cUbures,des forêts, des rivières, des lieux habi- pCités, etc.'relève de la fantraisie plus que de la araei~nce.; 0
On en

pourra juger par 1. description suivante a1i

~?=5T!~?=- snous la reproduisons à titre de curiosité el11«
Monleorama. consiste dans une table carrée gnde 2 mètrea13

centimètres, au milieu de laquelle 18'élèv'euae
ebalne de montagne affectant diverses amformes de m,ani~re à donner à l'élève l'idée de la ne~cime, des versant4l et des accidents divers du platerrain. Deux de ces

montagnes contiennent un eutvase de zinc, muni d'un robinet; une autre mon.. la 1tagne contient également ~v~e ~~n~:
ïbrmeconiqBe, perce vers le haut et qui ~M de bu]Mque avec un

tube qui se dirige vers le sommet visj
S la

chalne qu'iet autour des. replis que forment .les monts., le got).
~H~B~ Tatteigne un bassin de zinc. Sur

J'arrièro-plan, on du
?~r~S' de de78 cent. carrés, à.deux étages. la Il

GÉORAMA -ii66~ G~ORAMA––~
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pri-l
»Les,obipetlde.inc.plae6.r les monts1 où font courir .l~eal1l dont 1ils.. sorit

remplis par deuxe la canaux, aussi de. zinc,
d'inégaie grandeur, rep.'en- sentant l'~n nn

ruisseau,, autre une rivière, es.quels, après avoir décrit plullieurs citeuits sur lalion plaiu,von~ se jeter dans le
bassin qui figure- laans mer, et dont les bords!

sont découpé de ma~nières et ls aeprdse~tet·~ tn Port, une baie, un, cap avec'rel une
Uè.et'une.'PI"8,q~îtle, Ce bassin contient u~n)les bateau tmécanique, un ~t~t vapeur et u~u lent Unant

bateau', mécaniqUe,u. n<petit va. sont un bitimentant

à
voiles..LeIoDg~du~ttorallOnt dispersées uncertain nombre de'de.Dl1eupes isol~~as ou r~ur~iea,no- et tout près du port On voit une côte ceuverte. de

tu- tî In maisons en bois, rangées de 'manière' àth-.riràla vue de .large. rues et places de pierresmes de taille, H"

De la ville partent (leuvoiel ci$ communica·

~X's& est

~?~Sce depui.le tomiltereau jusqu'à la diligence et à. l'o.

S'~
<"

"S~m~lu- liaires.

m~S'°°,M'o'enIl, marche sur les. rails arec lesm. lI:,i,pnnett.es desta- garde"voie.. et les
.poteal~s télégraph~qu~es. La voied. ferrée traverse la plaine passe sur ~#t :~ut de feren Jeté sur la

rivière, parr, ent JWlqd'~ la chalne deur
et en tunnel, en sort-tout. à coup du té opposé,ns s'arrête à une.stàtion

1 term>édli traverse unu- viaduc, et arrive à un illage lticé our l'arrière.e- plan de rapp.rail. Le vase conique de zinc, placé

p~

ositiasn Ch. i-le mique qui, en
..faisantQJ{llosioôfiat¡te le mieuxle: possible

l'éruption volca fi i aqoelle se faitr-

""t"S~S;s plus haut.
Le palais est conttrttit de façon que lors-

& aux enfants toutes lesparties de l'édifice, on en a enlevé les murs, onse trouve en présence d'~ palais d~r~ i~

tM~te$ ch~b~ de nMtSeS~ctous les meubles
correspondants. Atten~t au

palais est un ardin ~o~ d.

s'arrête sur des
ceps de vigne, des

habitations, des animaux de
bientôt un autrevaM de zinc, représeata~t un lac. A~dMsM~lac se trouve une cloche de edatS a~c

nouveau vase.de zinc, ~~enantnn~i~~
'*°'P~~ esprit de vin quf M place

près du lac, on obtient Une lente évaporation quiimite parfaitement les nuages lorsque" parvenues1 la surface du vase 8,upérleur et le ttouvant gelépar. réfrigération, Jelvapeurs. se dissolvent en1 ttes d'43au qui, retombant par leur proprea~~ i' lac,
..rS"de~Sarti8cie;lle: s

En,dépit des éloges qu'un journal pédagogique
a décernés à cette bizarre invention, nous dOutonsfort qu'un

édacatear aëdeMcOMente~ma~
S~~ appareil semblable, dan~gnement.

Quelquesamateurs d'horticulture M sontam.,6~ rep~enter dan~ Eurjard~I~ coSnents et les océans au. m en de carreaux et de

S~H~
coupés; ri 68 de fiches en bois

peint marquantla sition des villes, et rayés.. de
petit .baies de

~s~s~visité une de ces
prétr;ndues repr~6sental~uns de la

terre, et nous en avons remporté nmpression

~&~?S~
goth.

Tous ces procé,dés artificiels vont à reneontredu but que doit se proposer 1 un bon enseignementde
la~éogl'apbie, et n'ont rien de commun avecla méthode intuitive et la leçon de choses. Voulez-,
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vous familiariser l'enfant avec les premières no- disa

lions séographiques ? conduisez-le dans la cam- pen

pagne, et dites-lui d'ouvrir les yeux: le véritable mo

géorama, c'est tout ce qui l'entoure.

GÉRANDO (Marie-Joseph, baron de). Né à geu

Lyon le 29 février H72, mort à Paris le 10 no. rah

vembre 1842. Son père était architecte de la ville; ren

on lui doit les "plans de l'église de la Chanté et à t

de plusieurs des édifices les plus élégants de la mil

place Bellecour. Sa mère, distinguée par l'esprit, De

rétait encore plus par les qualités du cœur. Le pr(

commencements de Marie-Joseph ne firent pas lui

d'abord soupçonner ce qu'il deviendrait un jour. De

Cachant une pénétration réfléchie sous une gravité vie

précoce, il fut déclaré peu intelligent par ses pre- b

miers maîtres, plus frappés de ce qui lui manquait qu

que des secrètes dispositions qui promettaient un cin

homme. Cependant des succès éclatants dans les mi

études sérieuses, chez les oratoriens de Lyon, a< 1

cassèrent bientôt cette sentence d'incapacité. Dès idl

l'â~e de seize ans, pendant une maladie dange- qu

reuse, il nous révèle la pensée dominante de sa sir

vie dans une prière qu'il adressait à Dieu, lui de- tri

mandant de lui conserver une existence qu'il vou- et

lait consacrer à /<w'e bien. Contre le vœu de ses mi

parents, il allait se rendre au séminaire de Saint- to'

Magloire, à Paris, où l'un de ses amis l'attendait, la

quand il apprit que ce jeune homme venait de

périr dans les massacres de septembre. De sémi- M.

nariste qu'il voulait être, il se fit alors écrivain à se

vingt ans, pour défendre, contre le parti révolu- lit

tionnaire, les principes de tolérance, de liberté te

religieuse et civile auxquels il demeura fidèle il

toute sa vie. Il entreprit cette campagne avec un co

de ses condisciples les plus distingués, Camille qi

Jordan, qui devait plus tard se signaler comme q~

orateur et homme politique et dont il resta tou- et

jours l'ami. Lorsque la ville de Lyon se souleva

contre la Convention en H93, ils s'enrôlèrent l'un m

et l'autre dans la milice de leur quartier. Mais Q(

dans une sortie malheureuse, de Gérando reçoit sc

une balle à la jambe et est fait prisonnier. Jeté la

dans les cachots entre un aliéné et un assassin, il aj

en est tiré pour comparaître devant le tribunal la

révolutionnaire, qui condamnait à mort tous les

insurgés pris les armes à la main. Cette seule m

question était posée « L'accusé a-t-il été pris les p<

armes à la main a A l'égard du jeune de Gé- q

rando, la réponse n'était pas douteuse. Cepen- t.

dant le brigadier de gendarmerie à qui la garde s<

du prisonnier avait été confiée s'avança à la ti

barre, et, dans un noble élan de compassion, ré- h

pondit sans hésiter Non. Ce courageux men- l'

songe sauva M. de Gérando, qui eut plus tard d

l'occasion de témoigner sa reconnaissance au a

brave brigadier. <
Mais il n'était pas au bout de ses épreuves. d

Dans ces temps troublés, l'armée était un asile p

où l'on pouvait servir son pays sans se mêler aux l'

luttes des partis. Un régiment de chasseurs était «

dans le voisinage de Lyon de Gérando s'y en- n

rôla. Ainsi, après avoir été, en moins de deux ans, n

séminariste par goût, publiciste par occasion, in- e

surgé par conviction politique, le voilà chasseur p

de la République par nécessité. A peine s'était-il ti

engagé qu'il est reconnu, dénoncé, et enfin forcé c

de gagner la Suisse, où il retrouve son ami Ca- d

mille Jordan, qui s'y était réfugié après le siège r

de Lyon. Mais le défaut de ressources des deux c

amis ne leur laissa pas même la consolation d'être t

malheureux ensemble. Ils se séparèrent, et cha- s

cun s'en alla où il pourrait vivre. C'est alors que r

M. de Gérando partit pour Naples, où il entra d

dans une maison de banque tenue par un de ses v

parents. Là, occupé tout le jour à régler des e

comptes et aligner des chiffres, le jeune commis t

ne s'appartenait que la nuit, dont il donnait la (

plus grande partie à l'étude. a Puisque ma place, tr

a v mr am.. a

i disait- me prend la journée, il me faut bien,

pendant la nuit, regagner le temps perdu pour

) mon instruction, »

Cependant, la Convention, en déposant son ora-

t geuse dictature, avait proclamé une amnistie géné-

rate qui permit à de Gérando et à Camille Jordan de

rentrer dans leur patrie. Ils revinrent l'un et l'autre

t a Lyon qui, aux élections de l'an V, nomma Ca-

a mille Jordan membre du conseil* des Cinq-Cents.

De Gérando suivit son ami à Paris puis, lors des

proscriptions du 18 fructidor, il ~e réfugia avec

s lui en Allemagne où ils restèrent jusqu'en n98.

De retour en Franco, de Gérando reprend du ser-

é vice dans l'armée. En l'an VII, il était chasseur au

6' régiment en garnison à Colmar, quand il apprit

it que l'Institut offrait en prix, depuis deux ans,

n cinq hectogrammes d'or à celui qui traiterait le

s mieux la question suivante « D~erMtHe!' quelle

t a été l'influence des signes sur la /onMa<t07ï des

!S idées. » M. de Gérando était à cet âge heureux

i- qui donne le courage d'oser et le moyen de réus-

ta sir. D'ailleurs, très instruit dans les diverses doc-

trines philosophiques, il était préparé à ce vaste

t. et délicat problème par de longues et sérieuses

is méditations, que n'avaient interrompues ni les

t- tourments de l'exil, ni les travaux du commis, ni

t, la vie agitée du soldat.

le Sans vouloir examiner fond le travail de

i- M. de Gérando, notons seulement deux points es-

a sentiels où il se sépare de l'école de Condillac. Au

a- lieu d'affirmer, comme les philosophes ses con-

té temporains et ses juges, que penser c'est sentir,

le il déclare que penser est l'âme ce qu agir est au

in corps. Il combat également avec autant de force

le que de succès ce paradoxe accrédité de Condillac

ie qui réduit toute science à un système de signes

u- et qui soutient qu'une science bien étudiée est

va dans une langue bien faite. Il s'élève contre cette

tn manière toute mécanique et extérieure de consi-

lis dérer les sciences, et il dit avec beaucoup de rai-

)it son « La perfection de la langue ne produit pas

té la perfection de la science; elle en résulte et y

il ajoute le dernier trait. Elle ne fait pas découvrir

~al la vérité, mais elle la rend populaire. »

es Les disciples de Condillac couronnèrent le mé-

[le moire de son contradicteur. De ce succès ines-

es péré date pour M. de Gérando une autre existence,

é- qui se partage entre la morale et la philosophie,

n- l'administration et la bienfaisance. Il avait non

de seulement le goût du bien il en avait la voca-

la tion et même la passion. Sachant qu'instruire les

-é- hommes, c'est les rendre meilleurs, il se montra

n- l'un des plus ardents promoteurs
de l'instruction,

rd des classes laborieuses. Dès 1802, il avait créé,.

au avec Camille Jordan, de Lasteyrie, Benjamin De-

lessert et Mathieu de Montmorency, la Société

3S d'encouragement pour l'éducation industrielle du.

ile peuple. En 1804, il remporto le prix proposé par

ux l'Académie royale de Stockholm sur ce sujet

ait « Les deux méthodes d'enseignement.
» Le ma-

.n- nuscrit de M. de Gérando n'a pas été publié. La

~a même année, il avait été élu membre de l'Institut,

in- et quelques mois plus tard appelé au poste im-

.ur portant de secrétaire général du ministère de 1 m-

t-il téricur.quedirigeaitM.deChampagny
On sait qu'à

-ce cette époque l'instruction publique faisait pat-tie

:a- de ce département. Nommé en 1808 maître des

-ge requêtes au Conseil d'Etat, il est envoyé en Italie

'ux comme membre de la Junte d'organisation de la

tre Toscane, et l'année suivante il entre dans la Con-

tia- suite chargée de prendre possession des Etats

lue romains. Il y exerça toute l'autorité d'un ministre

tra de l'intérieur, et il en profita pour fonder une uni-

mes versité dans la ville de Pérouse. De retour à Partit

les en 18Jtt, il fut mandé aux Tuileries. Napoléon l'in-

nis terrogea sur la situation dés Etats romains. M. de

la Gérando ne cacha point les fautes commises.

ce, Napoléon rompit brusquement
l'entretien et le.



pauvre maître de* requêtes, rentré chez lui, js'àt~tt F3
tendatt t ~ne disgrâcet quaxd dans la ~uit un 4

message lui apporta sa nomination de o<m<e!Uer <
d'Etat.' .<< ')

A~ mM~ d'Mne"'viè~!ti' agitee~et~ ai occupée, <
M~dé' Gérando'~hé~cessait.pae de penaer. d'étn* <

dier;'<féo'!re. Sai
~eUit~~nc~mparaibIë <t tew ha< i

bitËdes ïaMrié<ïao!t swfnsaient a tout. La phitd~
sop~, tadministrhtioM,; l~tade da dr~t, tem~ ]

btit~trabso~etjtOQtenXtefiet pot)rt~t,ir ) al
<:e q~U at pottt fédûeatton po~tai~e, MMoiMtt )1
que qu.il. questiddis

f é1. éd.ucatJ, '°. n.pO'Ûlalire, ¡8ft. ,\QC)iPait.1
~cque tett questiMs 'd'ene~tnemamt' Maient seutet <

totttewMspréMMnciM. (Ï~st eo~toat~ pattïfdo (
iM5 qu'il tourne de e~ cûté soift mfaHg<b!e act~ t

vite: Frappe dtt pe~ de a<tm q<te l'empire avait pris <i
i'~étl<M'ation morate de<j ctasset pauvret, il réso' (
lut d'en parler tu eeîn'dt ta Société d'emeoaMge~ 1
me doht ti était !e&tot6tài~g6n&fat depuis sa t

foiadatîûB, et 99 Oiarh t815~ a~ un rapport e

etequeat aar
MOMue~ecë~pc~~ paM~ i

La<tausede
t'inMradtioïtprtmaireëtaitgaenëe rl

car ce rapport fut le ~ighat et le peint dd départ r

d an mouvement pMn de ch~Mr et de aympathie N
don~ t'inauence etur t'espt'itpuMic fM) fit tapide- tj
ment Nentïr. Xjes NtembFM M ÏN Sodëté'd'en~u- B
rarement ï'époàdttont avtec empreasemamt à cet h
appel et formèrent sur le champ une commisMon npp
spéfjatë, qui devint ta tS<~jM~c~ Mc~tOM j)
~MtM~atfe. TeHefutt'on!gine de cette patriotiomei tt

astteciatioB, qui dovatt tant cMt<~uie)'!&f ia dieu~ d

siottdeieneeignetnetMprtmiMM danaïw ~Ues et

dan~teacampagnett.~ 1 a;

~ipourratt dire amjoutd'hui teutice que M. de
Cër~ndo dëpioyt d'îhtetHgenoe et d~tivite pour p
ia!re prospérer cettie ~(ivte et tMéresae]' )ton dé' u
ve!oppement tous ceux ~ut pouvaient la servir! I<
Le premier enet de tes enbrts futdwprovoquer c<
parmt les tmeimorei) do!!a tociété d'eReMiagement P
une abondante aouscriptîon e~ ~eaf de cette p
institution naïsttante. qut jae pouv~t vivre et gran~ p
du' qu'avec te concours unantme de tttuw têt amis d
de l'enfance. Le gouvernement d~GëntJours~ ne
voûtant

pas rester étranger t ce mouvement, n]
créa, par le mémorable déerot do 27 avril t&t&, q]
cne commission chargée de~ ~MtMf tom e~ <t~
M~MdMccKM nï~/to~, et ordenna l'~Mtvertute!& dl
PaMa d~ne ~MM~ devinée A servir de!<Bo~ et
dete pM)tr <otM ~a~tMM<w. ttt comme coa~ pi
eequenee de cette mesa~ tiprèste second Mtouf
dea'B()NybMs/ tfn autre dëcfwt du 2'! jttin iSitS ar
preecMvâît !'ëtabUa'eement d'âne ecote~modëie st

d ~~et~etK~t ~tM<M~ dans ie obef Heu de cha~ m
tNMte des

do~ academte~ Nemarquens qu'à a'i
cette époque, 't'~<'wMe)M~ Mta~e~ devient l'en- er
MigtMtnent ofNbi~ fenaoignemMt dé l'Etat. Et il au
faut bien avouer q~H rendît de rentables servi- gfces dans un ~mps où l'économie était ~pt-e- to
mière condition d'eiisten<te de t'instruction été- bo
mentaire.UnensemMe dé 'procédés qui permet' tu
tait de placer jusqu'à cinq cents clèvaa sous la Te
direction d'un seul maître n'était pas à dédaigner re
pour un gouvernement qui attribuait cinquante mi
mille francs par an aux écoles du pays. D'aMIeurs cb
M.deGerandoetleshommes éminoctw associés coi
A son oeuvre ne rêvaient rien de mieux. Ils à
avaMntvu, t Londres, la méthode lancastrienne na

de se~ appticationat et le ~t:
comte de Laborde et plusieurs de ses amia fra
avaient été frappés de sea marveilleuTc résultats. J
De leur côté MM. de Lasteyrie'etLaRocbe&u- avf
cauld-Liancourt* venaient de publier le Nouveau le v
~c 4<'o:Mca<<M, qui connrmait pleinement se
tes observations de leurs illustres collègues. Corn- le
ment ïensetgnementmMt~l ne serait-il pas de- atb

aX~ Préconisa et cor
Mr~ilie par des hommet Ni haMptacés par le tou

P~ Applaudis- de
BOiM-nous donc qu'il se sait, pour ainsi dire, tou
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M incarné dans
âne aoeMtéo~ MMacontraient, it

n cst<
vj~t, des honMtM de tout lM Bartis. mais

ir "e,' at,v..i,J .de, i,b,o_, 'UI,de,. 'o" D"I,",l" _,l,'J' pai~t ~a..
)f

~M atretKMtvatant to~a d'accord t)jM'ce potat t'a.
mélioration morale d~ classes ~~o)r;e~os,L'é.

î, ducation~popu!aire était comme ~~err~B~MOtre
t*

~venaient ~diquer~toa~es~dtMrj~ceB d~

::tri~eftt,I~~e~J~8c~r~~n~e4, ,4~G.t.pinioas.
Be t<t, louables; d!<ptsit))onB né t~dt)femt pas tt

pontée leum.utts.~t.res-a~r.~i: due' ~Oole
l,po~te., laul!8,/b¡t¡$¡.i":è~a~r,'Jlil1.ne se ré-
n' pMViMMe q~.paosp~Ia.jeuna~oci&~e pré-
M

P~&M~ Mnt~h~odè~ p~ â5() ~t&vM et
d86ttn6<t em m&~ toi npa,~ fot<nw d~ ~îtrea.

e
,¡dê8t.inée, "¡enra6Qri, "f,P.¡, ,"tfOt'P14f' ,dtt, 1B attrel.C~~rs ~~ndnm~ d'M&t tfflo.~ISjaio

M deGérando await pconomcë d~tt t'~emMëe
s mas MMCMptcuM M eta~nt dittCO~s sur t&

graade it~~H jqMi têt rêua~Mtt. Ït ~nisMit te

1" i,' r:andfi!.'a:tf. 1J,W,'le,' "Irl!. un,1. J: ~I, 6,,4,°' i.i., t let}ut. ït p<M&!t t~ ~n!te<, M woumtpttMt enCn le
a projet de

règ~Me~i~'Hav~t. f~!gè lut même,
t et te teh<t~~o, A pron~~ s~nce regujtère,,t

a,lIe leil4.t.iO'i:- ,\t¡ P. r,*m1.ilitt, s,~ .nçe,r" ~gU'i,èr~t.'it était ~OBKBé~réMd~t.Pa M ~Hn~Ba;t ittors
TuadmBac, dtat te ioc~t que la Soaié~ d'eacoQ-

t ragenMntM~t g~érM~~eMt prêt~. L~, n~s dit
a

J;agemenl., avait. lénér, QU". 1f~"P,.t, Prêt,'kJ, I, .09.,n"s.' ",d,i,a M.JomaFd.~
dQ$ ~d~tn-a, pt~ d'NMe foM ie

~tMt de gaen-a se St entendre tu mitiea de nos

p~b~ dobats, et~~ do MM4 çMvrir
t ta parcte, m)ds ~i:be~tMm o'e~ et~t pM Naa.
t peadM eUe coatio~t d~~Dm-oa~e majestueux
t jeter,

_Mn~n~ re~rd, food~ett~de l~d~ce.s'
yUe

étaMi Mïqae jpM~<e, rmaiqu~prepccttpatton

t ,M<.<h! 6é~l'$M~Mc~ 'Ït'as.

aiBtait t tontea let fentatOM; d~saait cor-
} respondanM deeaec)'etatraa< et ~t en dictant
r p!~MM tettMa à h ~9,~ m e~

t,.lUI.m,~m. IB
unefoMte d autrea dirigëea <nr toaa las pomta de

t la B'rMce et même de t'étrang~! enan U
comnïaniqaait t tomt l'afdemr q~ le dévorait.

t Préfet mag~tratit. ~e~onaMNMu HtdïMtriets.
t profeMeara, <&pHaU$te~.H rayait ~M te monde

pae aas Mstancea,* tt s~at~ causejde HMtruction
rdi~peuple. ;j$~

Mais si a~weanef~ ceMe~pMpagande~U ht
thanquMt, poHr ê~i~btemèùt ~cMtae. an

manqu&it"ponr"Iiï-P¡" ¡~b, .leme~~i.' ~"ëeg.nde. se-qrgaaede P*MMit~~m~M)!<)npërMiqM~ o& se-

~nt~oMt~és~~

&Gta$et iMdoNuwents
de la Soctëté. Ge «tut ~coM M. dt (Mrando Qtnen mohtra ht m6ceaMt6 <tt qui em Bt tdoote~le
p~ipe. le

~qm pt& e~ oeSbre
t8t&e<qm compte at~ard'M ptaw de soixante
ana d'existence. Apret ~éMe iMM~!on, destmae
surtout a fatre coMatn'e et à

répandre la .méthode
matae~, UM aat)-e Men pt~tmpoMaate encore

q imposait ega!emeat am fbndatoM't 9 il s'agissait,
en effets de former de&~ maîtres et <te lea initier
aux prmciMs et aux pratiques d)t noMel enaei.
gnement. Dans une proposition pleine de déve-
loppements lumineux, M. de Gérando établit d'à.
bordtCommeconditioM

fondamentales de l'apti-
tude professionnelle, la moratite et la capacité
Tout le monde était d'accord sur ce point fil ne
restait p!utt qu'à en faire l'application; car, en
matière d enseignement, comme en toute autre
chose, les théories les plus généreuses ine
comptent pour rien, t~nt qu'eU~a demauMMà le..at d'intentions. La création <hme <<~c
nûMMa/e était

indispensable, et h Soiciété

~taitde
date trop réceaM pour &ir< les

'MM,' ~L' <t

A cette époque, le département de It Seine
avatt heureusement pour préfet un homme dont
le souvenir M doit pas être séparé de tout ce qui
se nt en faveur de l'éducation poputaire c'était
le comte de Chabrol*. 8a protection ae M nt pas
attendre. Dès le novembre ISt~ il forme un
coM~t/

«M<McMo)tjpnMOtM'< chargé de proposer
toutes les mesures nécessaires pour aoter la vHIe
de Paris d'écoles d'enseignement tmutuel dans
tous ses quartiers, et la banlieue dans toutes les
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communes privées d'écoles. C'est ce même conseil d~s

qui prit plus tard le nom de Comité central bien

Presque tous les membres du comité del~Soctété dre, 1

pour l'instruction élémentaire, et M. de Gérando en ( 11~

tête, furent appelés à en faire partie, en sorte que roles

toutes les propositions faites dans les réunions de ri

de la rue du Bac étaient à peu près sûres d'être quan

ratifiées par le conseil d'instruction primaire, est s

qui se rassemblait tous les quinze jours la pré- et vo

fecture. On s'explique maintenant combien dut est d

être bienfaisante et décisive l'action de la Société p. 17

qui avait pris à-tâche de répandre l'instruction pri- En

maire dans les classes pauvres. L infatigable l'ens

M. de Gérando demandait-il la création d'une rand

classe normale, l'établissement d'un mode d ad- jusq

mission et d'examens, des règles pour l'ouverture sous Il

des écoles, des ressources pour aider à' la compo- suri 1

sition et a la diffusion des bons livres Toutes ces du 2

propositions, discutées, puis acceptées par le con- cair.

seil, étaient approuvées par le ministre de linté- l'ind

rieur, et prenaient force de règlements d'adminis- tre 4

tration publique.
fais~

C'est ainsi que la première école établie en France Dra;

pour former des instituteurs (après
celle du Bas- cpuj

Rhin toutefois)estdue a l'initiative de M.deGérando,
c~nc

qui en fut aussi le premier maître. Personne n'était Pon

mieux préparé pour cet enseignement, qui nous a reu;

d'ailleurs été conservé en partie dans le Cours nor- Les

mal, recueil de quinze entretiens pour les élèves- mie

maîtres. De tous les ouvrages d'éducation publiés
au 1

par M. de Gérando, celui-ci est certainement le plus ran.

important et le meilleur c'est, comme on l'a dit, No~

le chef-d'œuvre de l'écrivain dont chaque livre fut VU

une bonne action. Il pose les limites de l'ensei- tabl

gnement normal; il en fixe la matière et l'es- pou

prit il embrasse, dans sa brièveté apparente, att<

toutes les questions de morale et de pédagogie ellE

qui s'imposent aux maîtres de la jeunesse, et nor

bien qu'on sente parfois la main d'un écrivain me

philosophe,
on y retrouve encore plus souvent la en

pensée et les développements du moraliste, avec ma

des sentiments d'une délicatesse exquise, des sou

vues élevées et des conseils d'une portée éminem- ten

ment pratique.
Rien de cet excellent livre n'a tre

vieilli, et cinq éditions successives ne font qu'en esf

montrer l'importance et l'opportunité. Nous re- cM:

grettons que notre cadre ne nous permette pas de coi

l'analyser mais il suffira de citer le titre des gra

principaux entretiens pour avoir une idée exacte ae!

du point de vue de l'auteur et de son enseigne- 1

ment. Le 1" entretien a pour objet la dignité str

des fonctions de l'instituteur; le 2e, les disposi- voi

tions et les qualités qui lui sont nécessaires le iS

3* l'éducation dans les écoles prtma!rM; le 5", So

/~Mca/!OM intellectuelle; le T, méthode; le il

8' l'éducation morale; le il', ~eM~~e/M~ des qu

devoirs; le 12", la manière ~/b~~r /eca~c- s~

tère des e?! le 14% travail et l'ordre. l'a

On pourrait extraire de tous ces entretiens bien ec

des pensées fortes, des préceptes judicieux, des

mots vraiment trouvés. Ainsi, à propos de l'obéis- no

sance « Obéir à la loi du devoir, c'est se com- Ks

mander à soi-même. Les linites sont des appuis; ra

ce qui contient, /b~îe. L'obéissance a sa fierté, de

comme son courage. (9'entret., p. 133). Quoi ha

de plus sage que ce conseil sur l'emploi de l'auto- lu

rité « N'usez jamais de l'autorité mise en vos mains de

que comme d'un dépôt sacré. Evitez la dureté, les hi

rigueurs inutiles, mais ne laissez jamais rompre le

le frein de la discipline. (9" entret., p. t34.)H y a m

parfois dans ces recommandations une chaleur, ai

un élan qui nous entraîne « Les élèves ont-ils ce

failli montrons-leur le moyen de réparer; ont-ils al

bien fait? aidons-les à mieux faire encore éveil- le

Ions leur ardeur, entretenons leur courage Que la

le zèle d'acquérir, que le désir de bien faire, aHu- bl

ment entre eux une généreuse émn)at.ion! jamais ri

elle ne dégénérera en jalousie. Qu'ils marchent n
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r~~ ~~&n.nMnseil dMS les voies de l'instruction,
dans les voie:

V yavaa~r

dans les voies de l'instruction, dans les voies da

bien 1 Progrès progrès! tel doit être le mot d'or-

dre, le cri de rappel de notre famille adoptée.

(tl" entret., p. 178). Citons encore ces belles pa-

roles sur la. volonté « La volonté est une sorte

de royauté intérieure et morale, mais glorieuse

quand elle est consacrée par la vertu. Oui, 1 homme

est son propre roi, mais à la condition de savoir

et vouloir se commander en effet, sa puissance

est dans la force de son caractère. » (12* entret.,

p. 179).
En môme temps qu'il inaugurait si heureusement

l'enseignement normal des instituteurs, M. de Gé-

rando ne perdait pas de vue l'éducation des filles,

jusqu'alors si négligée, si délaissée. Notons

sous les yeux son rapport sur les écoles de filles et,

sur le comité des dames, fait à l'assemblée générale

t du-23 août 1816. Commencements humbles et pré-

caires dont il se réjouit comme d'une conquête sur

l'indifférence. C'est à peine si nous comptons qua-

tre écoles ouvertes, dont trois sont dues à la bien-

faisance privée la quatrième,
établie à la Halle aux

Draps, dans un local cédé par le préfet, et de beau-

coup la plus importante, peut recevoir jusqu'à

cinq cents élèves les trois autres, installées rue du

t Pont-de-Lodi, rue des Billettes et rue du Coq, ne

i réunissent ensemble guère plus de cent élèves.

Les départements, en ce temps-là, n étaient pas

mieux pourvus que la capitale en écoles soumises

s au mode mutuel et réservées aux filles. M. de Gé-

s rando en compte quatre la 1" fondée par hu &

Nogent-sur-Marne.
dont il était maire; la 2 à

Vitleneuve-Saint-Georges la 3< à
~y.°~

t. tablissement de M. Oberkampf, et la 4* a. Anzin

pour les filles des mineurs. La France semblait

attendre que l'impulsion lui vînt de Paris comme

o elle lui venait pour les écoles de garçons. La classe

.1 normale fournissait en effet des instituteurs, et

n même en grand nombre, car nous voyons qu'elle

la en préparait jusqu'à trois cents dans une année

.c mais les écoles de filles n'avaient pas cette res-

source, et M. de Gérando en souffrait depuis long-

temps, quand il fut assez heureux pour rencon-

'a trer dans le comité des dames une femme d'un

m esprit supérieur, M"' Sauvan qui voulut bien se

e- charger de former des institutrices. EUe ouvrit son

le cours le 31 mai 1831, et le continua avec le plus

.s grand succès jusqu'à sa mort (1867). Le recrutement

te des institutrices était désormais assuré.

e- En parlant de tous les services rendus à l'in-

té struction primaire par M. de Gérando, nous ne pou-

;i- vous oublier que c'est lui qui proposa le 23 juin

le 1819 d'introduire le chant dans les écoles de la

.< Société pour l'instruction élémentaire. Là encore

le il fut merveilleusement secondé par un homme

qui avait le génie de l'enseignement musical, le

savant Wilhem le fondateur
de l'Orphéon et

l'auteur de la méthode de chant a l'usage des

en écoles.

es Mais la multiplicité des travaux de M. de Gérando

s- nous réduit presque à ne faire que les énumérer.

m- Rappelons son beau livre du Pe~ïOMMeMe~ H:o-

is; rJ~ vol., 1824), qu'il avait destiné à l'instruction

lé, de tout le monde. Dans cet ouvrage, où la pensée

oi haute et pure, dit M.'Mignet, ennoblit le style et

o. lui communique quelque chose de sa sérénité et

ns de son élévation, M. de Gérando considère la vie

les humaine comme une éducation perpétuelle dont

le perfectionnement
est le but. Ce perfectionne-

y a ment dont il donnait la théorie, il s'en imposa

ur, aussi la pratique dans toute sa vie car il visa sans

.ils cesse à devenir meilleur en soi et plus utile aux

.ils autres. Membre de toutes les associations dans

ei). lesquelles il pouvait servir ses semblables, depuis

ue la Société des établissements chantab~ jusqu'au

lu- bureau de bienfaisance, depuis le Conseil sup&-

ais rieur de santé jusqu'à la société philanthropique,

ent non seulement il coopéra à tout le bien qui s y
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~M~ mais M y ajouta ea<tare. Il fbt, t Paris, Fan t
dM fondateurs de ta première caisse d'oMrgn?et it tecMdt M. Denys CoeMn ~M. la creï~<~

eur'd~hh~ d'asile. ~Ph'q~ SSnua'
tearde~abbédet'Epée et du savant ab~ë aicard.
!?.?.~?~ contribua, par son utile ouvragesur

~«~ <& M~~
')' perfectionnement de l'art beu-

rem qui
faisait

rentrer dans la société ces imS.
tanét que la nature en avait exctus.

Ainsi entre tant ~œuvres
phi!anthropi.

quea,. M: de Gérando samsaît t tout, et Ba Mrote

abordait
avec une égale compétence'!e.queSles plus différentes. C'est ainsi qu'à côté X'anrap.

port tar les écotet deaUee, d'un compte-rendu,sur
~<°~ ~o!a!~ de Hof-

wyl (Suisse), d'mndtscours sur tes écoles rurales,
~.rencoatron, des considérations élevées sur
les associations

~aritabtes, sur les maiMn. des"
~.i~ couche, aux
S~ ,enfin ~jeunes filles
séantes, puis abandonnéet, pour lesquelles H )t
fondé un

a~oMM-o~-qui porte aujourd'hui gon <
nom et que son digne fils continue à proteeer~! r
secourir:

Sa
sollicitude ~t tout ce qui c

soufrait Non content de parler et décrire en fa- f
veur des pauvres, il les visitât lui-même dan. c

réduits, et chaque semaine il leur donnait un t
jour. Ce jour-là les pauvres remplissaient sa mai- dson et sa rue, et dist~buaX avec le pain~i n
soutient le corps les bonhes paroles qui relèvent s

~Ï' dans p
~J~<M MM~e (t8m et dans le livre <f<.

Bt~M~pM6~M l8S9). Ce ~second ouvrage, il
comme la couronne te

de la vie de M. de Gérando. Nous n'avons pas à
nous occuper ici de ses œuvres

philosophiques, qdont la plus considérable est 1 ~M.<. comparée X
des systèmes de philosophie. Publiée en 3 volumes sj

restée inachevée de son vi- ti
vant. Lomptétée depuis, d'après ses papiers, elle 1'.
forme aujourd'hui 8 volumes.

F~'c'a.eHa

i.nh~ *î publique, recherché par tes

profeMeura re
l'Ecole de droit, membre de deux sections de l'ïn. m
stitut

~r France, G~ando recueillait d~
la prix T~ travaux et iou:ssait de sa re- qtnommée. Il médttatt encore le bien qu'il avait le aprojet de faire 'et devait pfus avoir !e ?
temps d'accomplir, quand il s'éteignit le 10 no. et
vembre 1842, à l'âge de soixante-dix ans. dr

[E~ile Gossot. es
GE.~ (Le cardinal). Hya~he-SSo~d baGerdil naquit à Samoens en Savoie, en 1718. Fils ce

a?h~ ses études chez les barnabites co
r~ et Annecy, entra ensuite dans cet ordre co
religieux, T.~

prit ses grades & l'univer~é de
Bologne. Il professa à Macerata, à Casai, a Turin, rèj

P~ de Charles- bal
Emmanuel III, depuis roi sou~s le nom de Charles- d'~
Emmanuel IV. Il s'acquit une grande réputation sm
par ~°~~ d'apologétique et d'érudition, et l'el
fut faiteardinal par Pie VI en Il mourut àen 1802, Y~ quatre-vingts ans. Lors de la de

.~?"~ de Rousseau, il fit paraître en)
une réfutation des l'écrivain génevois, de
intitulée

~~o~ théorie et sac
~f ~~l' ~P~~ Rous- nar

Turin, Cet ouvrage a été réim- petprimé dans le des Gerdil il f
in~ 1806), sous le titre d'~M~-Em~. Des
nombreux contradicteurs de Rousseau, Gerdil est cité
le seul qui ait su, dans ses critiques, ne pas se ven
départir d'une certaine

~odé~tion.etqui aiftraité nison adversatre avec égards; aussi ce dernier a-t-il sim
?~ Parm. tant de brochures imprimées tèm
contre ma personne et mes écrits, il n'y a que fort
celle du Père Gerdil que j'aie eu'la pajence~e «

~tMv<ionttfM)<tm)'«n~n-M_t

<jm~uâjb

S". !1 est fâchMt qmo cet au.teQF
estimaMe ne m'ait pas compris.

°~

f"~?~" c'-dessocs de l'~M-EtK!~ de Gordit
feront voir que si le «avant barnabite avait m.

ba~S"?ffS~~
.d~?coml

n~ du "T~ '°M~ que la plu.
~PO~ 't'MBMM portée de t'é-S~

Rousseau, et pressenti la Solution dontic"MM fut t.étoquent manifeste
nn~ dans sa préface, pro.

pose dans
F~t~ an Niveau ptan~d'éducatiM

< intimement~ & son nouveau p!am d. législation.1 Le but du CoM~< socfad est le renversementuniversel de l'ordre civil, le but
dE~?~préparer les

~ition totale dans

e.S~~?~d. apparence queles Mées~MgMiatives de M. RoasseaO ne M'Mnt
~ma~que des idées. Ses parada politiques,
Sn~S~ rêves du bon abbé de
aamt-Pierre, sont plus fa:ta pour étonner le
monde que poari'entrainer. Mai~i on a tout lieud'être tranquille de ce c6té-tâ, il p~aït au'on

quelque
sujet de .'alarmer de.

~te~d'un~~onde penser qui, sans conduire tes esprits au butoù M. Kou.Mau voudrait les
amener,'peutcepen-dant lea éloigner insensiblement du terme où ilsdoivent tendre pour le bien de l'humanitéM. Rousseau ne viendra pas & bout de renverserde fond en comble i'état présent deta

société;mais il inspirera facilement le chagrin et l'aver-
sion dont

animé, et que écrits res-
pirent, contre les meilleures institutions religieuxses et

sociales.
Il ne

fera pas des sauvages, mais
il fera de mauvais chrétiens et de mauvais ci-
toyens.

» C'est surtout dans le premier volume d'Emile
qu'il s'attache à développer 40 tes

principes qui ser-vent de base, et comme de tieo~ com&un & son
système de politique et à sa théorie de l'édu~

les institutions sociales sous

~?~~ P~ maximes
que la condition de t'hMMtie vivant dans l'état de
nature est de se sumre &~i-m4me etd'ôtreheX
reux que nous étions nés pour être hommesmais

que
les lois et la société nous ont replongésdans 1 enfance que la dépendance des hommes,qui en est une

suite, répugne à la nature, et
qu'elle est l'origine de tous les vices; qu'il n'est
pas possible d'étever un~omme

pour&emeet pour les autres; qu'Jn père même n'a pas
~°~ enfants ce qui ne leur
est bon à rien. De ces maximes, qui servent debase au système du C~H déduit dans
ce même volume des

règles pratiques pour laconduite
t'ed~n. qui décide de tout lecours de l'éducation.

» C'est à l'examen de ces principes et de cea
règles qu'on s'est attaché dans cet écrit. En corn!
battant les paradoxes de Mi Rousseau, on a t&chei établir la théorie et la pratique de l'éducation
'P~J' solides, plus conformes à

îa ~X~'°~ paix des familles,
la tranquillité des Etats, à l'avantage communle l'humanité. Si cet ouvrage tombe jamS!e les mains de Rousseau, on ose le prierle le lire il y verra ses sentiments Combattusans fiel et sans aigreur, et peut-être qu'en reve-nant sur ses propres pensées, il aura lieu de s'a-
ereevotr que, n'étant pas d accord avec hu-meme.

faut qu'il n'ait pas toujouA pensé juste..Voici la conclusion du P. 6erdit. Après avoirité le passage où Jean-Jacques s'écrie i« Souve-
enez-vous toujours que cet!ti qui vous parle n'est
i"?. un philosophe, mais un homme
mpte, ami de la vérité, ~ans parti, sans sys-me, il résume toutes ses

objections, sous une
)rme ironique, dans cette page dernière
« Ce n'est point un philosophe que M. Rous-
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seau, il ne fait point de systèmes ce n'est pas lui (tj

qui est l'auteur des préceptes qu'il donne dans son d

livre; c'est la nature elle-même qui s'y dévoile,

qui expose ses vues, ses forces, ses besoins. 13

L'homme social n'est pas l'homme naturel les et

institutions sociales le dépravent et le dégradent.

M. Rousseau ne fait autre chose que le dégager 13

de ces liens étrangers, pour le montrer tel qu'il er

est. Peut-on se refuser aux cris de la nature qui

parle dans son livre peut-on lui refuser les secours

qu'elle exige? Voilà ce que l'éloquence éblouis-

sante de M. Rousseau a pu persuader à bien des d<

gens. Ils no s'aperçoivent pas que l'homme na~ L<

turel qu'il leur montre est l'être le plus factice qui ni

ait jamais existé dans l'imagination d'aucun phi- ju

losophe.~ Personne aujourd'hui n'a vu d'homme

dégagé de toute institution sociale, personne ne
!E

peut dire ce que c'est. Tout ce qu'on débite là-

dessus n'est qu'abstraction, imagination, pure rê-

verie. Cependant, au moyen de ces artificieux

déguisements, quelles funestes impressions ne t:

fera pas le livre de l'auteur sur des esprits peu
t

en garde contre la séduction ? Le mépris de
toute

religion révélée, et du christianisme en particu-

lier, j'oserais même dire l'oubli de la Divinité, la

haine contre tous les gouvernements établis, la n

révolte contre toute autorité légitime, un esprit t!

effréné d'indépendance et de liberté, l'obéissance li

rayée du dictionnaire des enfants une fausse

indulgence à ne point réprimer les saillies de

leur liberté naturelle, une fausse retenue à ne 3

point raisonner avec eux, à ne cultiver leur
esprit

é

par aucune des études convenables à leur âge

tels sont les fruits du nouveau plan d'éducation. e

L'auteur y a mêle quetques vérités utiles et lu-

mineuses, mais qui ne servent dans son livre qu'à d

mieux couvrir le poison mortel qu'il renferme, et IJ

à le faire sucer avec plus d'avidité. Est-ce donc

que M. Rousseau est le seul mortel a qui la na- s

ture se soit dévoilée? Il n'est pas question, entre t

lui et tous les philosophes qui l'ont précédé, de

savoir s'il a pu saisir quelque vérité particu-
t

lière, quelque secret repli du cœur humain, quel-

que conséquence éloignée et de détail, qui avait C

échappé aux autres. Si M. Rousseau a vu juste, lui (

seul a tout vu, les autres n'ont rien vu. Socrate,

Platon, Xénophon, Cicéron, Sénèque, Quintilien, J

Plutarque, Bacon, Locke, Bossuet, Fleury, Fénelon,

Nicole, Rollin, ces hommes si éclairés n'ont rien

connu à la nature de l'homme et se sont tous

mépris dans leurs recherches sur la manière de

conduire et d'élever la jeunesse. M. Rousseau ou-

vre une nouvelle carrière. On ne dépravera plus les

hommes par des institutions arbitraires, on ne les

avilira plus par les menaces importunes de la reli-

ligion on ne les fatiguera plus par des études si

éloignées de la nature. Un corps robuste, un esprit

plein de vigueur, une aptitude à tout faire, la

santé, le bonheur, seront les fruits inestimables

de cette nouvelle méthode d'éducation. Quelles

chimères quelles visions! »

Il y avait des chimères, certes, dans l'Emile et

le Contrat social, et Gerdil pouvait à bon droit les

critiquer. Mais en même temps il formulait, sans

s'en douter, le jugement de la postérité en écri-

vant ces paroles: <f M. Rousseau ouvre une nou-

velle carrière. »

GERS (département du). Superficie 6 280,3

kilomètres carrés. Population en 1876 283 546

habitants (au lieu de 295 692 en 1866). Population

en 1881 279,914. Densité moyenne de la popu-

lation par kilom. carré 45 habitants. Cinq arron-

dissements formant cinq circonscriptions d'in-

spection primaire Auch, Condom, Lectoure,

Lombez et Mirande; 29 cantons, 465 commu-

nes.

Population d'dge scolaire. En 1872 on comp-

tait dans le Gers 29 556 enfants de 6 à 13 ans

mvw .w_ 1f1 L .vP.

u~tt&
–

~(t5473 gM-çoM,140M filles), soit 10.4 enfants

d'âse scolaire pour 100 habitants.

En 1876 on y comptait 28 331 enfants de 6 à,

13 ans (14 456 garçons et t3 875 filles), soit 9,93

enfants d'âge scolaire pour 100 habitants.

En 1881 on y comptait 27 806 enfants de 6

13 ans (14 408 garçons, 13 398 filles), soit 9.9.

enfants d'âge scolaire pour 100 habitants.

1. État de l'instruction primaire avant 1789.

– V. Guyenne et GoMO~He.

2. Développement de l'instruction primaire

depuis 1789 et état actuel. Nombre d'école,.

Le tableau ci-dessous indique l'accroissement gé-

néral du nombre des écoles primaires depuis 181J

jusqu'à nos jours:
Écotes Écoles Total

pnbUques libres
0

1813 d'après l'almanach de l'uni-

versité impériate. 10:

1821 d'après l'almanach de l'uni-

versité royale
1829 d'aptes ta statistique ofSc'i'

3t8

18~ – 194 179 373

!~7 – – 39R 113 SU

1850 427 190 617'

1863 496 25) 747'-
l

<876-77 année scolaire. 686 146 83Ï
t <7S 79 670 160 830

t, 1879-80 674 151 835

~80-81 682 162 844

En 1837, sur un total de 511 écoles, on comptait

321 écoles de garçons, 73 écoles de filles <~t 117

t écoles mixtes. En 1876-1877, la proportion était

301 écoles de garçons, 317 écoles de fillez, 21

écoles mixtes.

En 1880-1881, les chiffres sont 283 écoles

de garçons, 237 écoles de filles et 234 écoisa

t mixtes. ,“,

Sur les 465 communes du département, 464 pos-

sédaient (en 1881) au moins une école primaire,

une seule commune n'ayant pas d'école.

e Il existe 19 communes de 500 habitants non

pourvues d'une école publique de filles, savoir

3 dans l'arrondissement d'Auch, 4 dans celui

de Condom, 4 dans celui de Lectoure, 3 dans

celui de Lombez, et 5 dans l'arrondissement de

j Mirande.

DtMMÏOM des écoles publiques et libres en écoles

laïques et écoles congréganistes.

Écotet laïques Écoles congréganistes

i' ~1~~ ~T~'t- M..tes
de fille. ou mixtea

de fille. Tota

's 1850. 447 124 5 41 617

!S 1863. 469 n8 18 82 747

i- 1867. 466 186 17 104 773

si 1872. 490 201 2! 121 834

-t 1876-77 489 188 26 129 83Ï

la 878~79 492 191 24 123 830

1879-80.. 493 197 23 122 835

1880.81. 495 204 22 123 844

No~6re total d'élèves, et nombre des élèves g'r<!<M~<

et dans les écoles ~f~a~e~ de toute nature.

BS Total des éHYes Ntève* gratuits
ri- 1832 (année civile). 10072 Manque.

''I- i837 14808

U- .840 – 15206
1850 – ~403 489t

t3 1863 26986 S 534

46 1867 27255 6654

on 1872 30081 11212

u- 1876-77 (année scolaire). 29932 Manque.

1878-79 – 31378 10971

1879-SO 34646 13e5<
m- 1880-81 32350 14732

~e,
Pour la gratuité, il y a lieu de distinguer entre

les élèves des écoles libres et ceux des écoles pu-

m. bliques. Au moment de la promulgation de la loi

~s du 16 juin 1881, qui a établi la gratuité absolue,



le MMbre
dM ~<g~ A~

tesécotes pubItqtMai~ te~<'MMf~4~~

~s~oa~MO~e~ë~M)' d~
edotew pubUq~th.dtt €eM~m~ «ftmwtm~ jajo~t~
à la

'a~t~en ~14<t~
Lett a<&3~<) ÔKtv~ îtM<M~~t8~0~fjM!<tvX

se décompose)' en M.4ttp ~è~dea ~M pH~Ii-;
qnes et 7 9~nm«Mt d~ ~mt~s MhOM M le <Mt
gar~ms ettt& 8<~ M~~ipniaMM~H~~t.t~~co-
les laïques et 9 497

élevée dw~~otasaoa~eao~-
tes 9% 2 4t~~ «Mt<Mt tt)M~~ A .t'uo
ou & t &ut!'e~M~ et & i3a"4!txM~M <!<M)tmttW~~
LaprMo~om 4e <M< 4wnieM ~M~~tatat

dee6)!ëve)t)a<t4ei9,8'~
Les enfants d'âge scolaire (6 !H«t~s) ag<HM~

dao~ca nambM.êt 32350 élèves pour 23 799; les
salles d'actes ex reçoivent 2~0 (de 6 & 7 ans), D'a-

prë6j la statistique de
ï8T6, TM Cpf4a~ de 6 t3

ans reçoivent i'instrucM~ d~ ~bt.t~fpenta
Q oaeetgnement secotMan*e. JEp a~MeMant que ce
dernier nombre

aitd~MëpendMtt ~rio<te: {

q~tnquemnale êcpalée, le nombre maximum des'

ea~jnts de à t3 ans qui fréquentent teaécoies de
toute nature serait d6 2550&: It en resterait ainai
2Ï9?, sott 8,3 p. 100~ privés de t~ute inB~uc'!
tiont

~~W y &vaijt 3.22 élèves Mscrits.w~
10000 htbttanta; en, M~6.77, iiy en-avait HW ¡

sur 10 000 habitante t880-81. il y en a 1 156.
Pt~-MM~ eM~~M~. Ra plupart dea i~sti-

tu»ues sont la~c~uqs, ~p,9~n~8 he ,~ra voir .18 t~tu~urs sont laïques, ~omme h ~a voir te t~-
bisau MtV~nt; p~~pntr~t'êMment cojtgrëganiate
est dominant parmi les ihati~ïtrites, mais seute-

meotdanalj9sécp!es libres:

JVotM&re <Ï'tM~M<et~ e< <f~s~M~<ce~ y eoMtp?'M

~O~

5 18
18a7. Nfq, 6. 55 t818~0. 429 i 77 io I,1M3. 488 M ~3 2~
18~2. 477 60, ~s Me
i8M-7~ ?9. 6't MO 26~
1878-79 476 64 M2 987
1879-80 ..472 61 285 259
i&so~t 5~ sas ïss

MaMO?~, 4' ~o&t7~ ~po~ – Sur
682 maisons d~cole..<)ae comptait le département
du Gers la. Sa de l'année 1881, 490 apparte-
naiçnt aux, communes, 30 étaient pr&tëes, 162
louées. Dea 490 maisons d'ét;ote appartenant-aux
communes, 352 épient l'objet d'un& demande
d'améliora~o~ ce ~ui laisse apposée an état g~
néMi peu satisfaisant. Les t~ais de location d~
le2 maisons louées's'élevaient à 24 9!~ francs. )

«Les communes dont les écoles'laissent &d~i-
rer, quant a l'état des bâtiments ou du matériel

sc~aire, di,t ~<L~p courge dans son rapport æ

Q inspection, g~~e, auquel nous feron~ de nom-
breux emprunts, ont été invitées prendre les t
mesures que la situation Nécessite, et les inspec-
teurs n~ iMr ont pas laissé ignorer les avantages (

que leur procure, ~et égard, le gouvernement (
de la

~eptubliquo. 1

» Pe~ ~'écoles on~n, mobilier convenable on t
n'en c~erait pas un~ dojuzaine.pourvues detabt~ 1
à deu~ places et appropriées, aux enfants de tout ]
âge. G'~jM le ministÔFe <te l'~nBtPuction pMbHqiue
et

quethues in8titutp.ur~. d'éMte qui ont fait les (

fratsd~c~uiaition ~s cartes murales dont que~- a

ques écoles sont ornées. »
`

.j
j[~ ptu~e deet,s~V)e.)~ions ajccotidée~. pair ~Etat t

ad~varsescomoMneadUt~ars ppur conatrUNtinn 11
ou réparation d~~atsoNS, d~c~e .duranMea cina e

ue<iueresa<t,née~estle6u~vant: t

<MM~L G.~U<~tO!M~ r -t)

~ttthttMtrt tMtMxttrioM

~f congr~am~t 'eonm~nittM
`'

N~~ <!nbTe)tM<MM°
det~cetat dtt'Bh), s

t9.30t~
tM'~Oe

i
879. ,<~m

F- .7~
*M.h~f,t~ < i~9«).

¡

,'<j~ '~8t$M~'

C~t~ ~~a&.M. ~Mtiac~
p<tttaM<tM8 t ~toox~é 'hMts to ~M ,<M

~VT. !A~~<t~, t'ti~emdiMMm<M~ ae Lectoof~
seat a~t pt~f~té~M <M<idtttt tM g~~nt
W aHe~; M ~aet 39'M~ a)~~t obt<~n~

.~rti~ext.
,1

<whMm)te~ty<MMtw<t!bn ~ét<it.
.Mendne-&t<mt~~ëptaMtMnt;'Bn aMt,! ~M.Mr<

·"

çj&M et ~M 'IMiM, e~~eat ~9$ CM~i~M~ sa e~at.

,prë!ten~"am*te)tMtt~M.39e'.gàt~o~ )'M att)M,

~n tout &?, a~t d# ptua qme 'l'ange p~cé.

~ente, ~t ~emm M ~e~iaett. 1~ .BM~Mome dxM

qtpMMê!, pa~tàpport~)KinaMttat<ihMa toutes ftetb i
otcoies, 'Mt~pouf~ Oaf~~e*! ,t'.MMe 'moyaaa~
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Nombre de CO~'0:M~, sur 100, ayant signé leur

acte de mariage.
]lemme*

rara

i8M-M. 61,5 2S,7

<856-60. 53,66 37,5 48,5

<8f!t65 62,6 42,)< 52.3 Mi

1866- –––– 692 44,3 56,8 L(

Î871-75 7S' 57,5 67,7 et
K76-78; 68,6 tg

Ecoles normales et cours normaux. L'école
da

normale d'instituteurs d'Auch, fondée en 1833,
d:

comptait en 1882 4-~ étëvcs-maltres l'ense.gne-

ment y était donné par le directeur, & maîtres ad-
et

joints et 5 professeurs externes.
co

« Le recrutement des instituteurs est alimenté par
aU

cette école qui se recrute elle-même, dit M. H. Le

Bourgeois dans son rapport d'inspection générale,
st:

soit parmi les jeunes gens formant la 1~ division

de l'école annexe, soit dans les écoles primaires.

o Les derniers concours ont fourni en moyenne

cinq candidats pour chaque place vacante. Le

nombre de concurrents, sans avoir rien d'excessir, is

aurait permis de faire des choix satisfaisants, si le t8

jury d'admission n'avait dû tenir un grand compte
t8

des conditions de santé de beaucoup d'aspirants

et refuser l'entrée de l'école normale à tous ceux 18

qui paraissaient
ne pouvoir exercer sans péril les

18

fonctions d'instituteurs.

» La promotion de 1880 a été très
médiocre.

les éliminations ayant porté sur les sujets les
ptus

intéressants et les mieux préparés. On estime que

les médecins de l'école les ont jugés sévèrement,

la plupart d'entre eux ayant été trouvés assez va.

lides pour être admis dans les administrations
a

des postes et des ponts et chaussées. »

Le département du Gers ne possède ni école
q

normale d'institutrices ni cours normal le recru- q

tement des institutrices laïques s'en ressent.
n

« L'absence d'école normale d'institutrices, dit
b

encore M. Le Bourgeois, oblige l'académie à re-

cruter un peu partout le personnel de ses écoles
f,

de filles, et la diversité de provenance des maîtresses
g

explique les différences qui existent, au point de
a

vue de la valeur pédagogique, entre des établisse- F

ments paraissant être d'ailleurs dans des
conditions 1

identiques. Les bonnes écoles se comptent.

? A côté de quelques maitresses de capacité

fort ordinaires, mais qui montrent du bon
vouloir 1

~t qu'on utilisera, j'ai eu le regret d'en ren-
f

contrer quelques-unes pour lesquelles la car-
C

rière de renseignement n'a été qu'un pis-aller 1

pour se soustraire aux travaux des champs

ou aux exigences d'une profession manuelle.

» Le GonseU général ajourne encore la ques-

tion de la création d'une école normale d'ins-

titutrices. Le département du Gers ne pourra

se soustraire longtemps aux obligations que la loi

impose à cet égard, mais l'échéance est prochaine

<t il est à craindre qu'il ne soit pris au dépourvu. <

Brevet de capacité. Le nombre total des bre-

vets de capacité délivrés tant aux aspirants et

aspirantes libres qu'aux étèves des écoles norma-

les, de 1833 à 1881, a été le suivant

t833-18SO.. breTets6témentaifc<, .brëTe~~pëne~.

~M867: ?7
.Nig~i~, complets.

1.86S-i880. 289 34
ou complets.

i88i. tOi élémentaires, 7 supérieurs.

7M~!<M~<'CS.

t!96-18M. o brevets étémentMres, ~bMvete~périeuK.

1851-1867. 140 obligatoires,
i

1868-1880. 336 10 facultatifs
ou complets.

i88t.t'3- étément!<ire~7 mpëfieurt..

GERS
-ii'73- GERS
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Hemne* Femmes et laFemmes

~<t~M<eM~.

na~- u~Rs

En 1881 la moyenne générale des brevetés par

rapport aux examinés est de 49,9 pour les aspi.

rants et de 62,2 pour les aspirantes. Pour le Gers

la moyenne est de 46,3 pour les aspirants et de

55,1 pour les aspirantes.

Salles <f<Mt~. – Le Gers comptait 4 salles d'a-

sile en 1850, 11 en 1863, 13 en 1867, 23 en 1877.

Le nombre des étèves reçus dans les salles d'asile

était de 285 en 1850, de 1161 en 1863, de 1188 en

1867 et de 2005 en 1877. Les ëtatS de situation

pour l'année scolaire 1880-~1 donnent 24 salles

d'asile avec 1 990 étèves 11 d'entre elles sont des

établissements communaux, tous oon~réganistes.

et 13 sont des établissements libres également

congréganistes. Le Gers ne possède actuellement

aucune salle d'asile laîqne.

Cours d'adultes. – Nous donnons ti-dessous la

statistique des cours d'adultes depuis 18~3

Nombre des coara Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes

1863. 19 i 132 32

1867. 308 a899

i869. 367 M 6371 203

t872 323 4t 48SO 43t

1876-77. MU 34 4007 559

1879-80. 260 59 4874 893

1880-8 i 238 57 4614 850

Institutions auxiliaires. –En 1863, le Gers comp-

tait 30 bibliothèques scolaires avec 735 volumes.

En 1881, le nombre des bibliothèques s'élevait à

~6 et celui des volumes à tl 900.

Les bibtiothèquespédagogiques étaient, en 1881,

au nombre de 30 avec 3114 volumes.

Le Gerspossède, depuis 1875, unBulletin scolaire

départemental qui paraît tous les deux mois, et

qui reçoit du Conseil général une subvention an-

nuelle de 500 francs.

a Ce minime crédit suffit à peine aux rares pu-

blications du Bulletin départemental,
dit le rap-

port d'inspection générale. On n'y peut donner,

faute de place, que des directions bien succintes

aux instituteurs en dehors des mouvements du

personnel,
de la notification des secours accordés

aux communes et des mentions des distinctions

honorifiques. n

En ~8, le nombre des caisses des écoles était

de 18 avec un avoir total de '!20 francs. En 1881,

la statistique n'en relève plus qu'une avec un

encaisse de 50 francs.

r
La Société de secours mutuels entre les institu-

teurs et les institutrices, créée en 1859, fonctionne

régulièrement. La somme des secours distribués

aux sociétaires nécessiteux va t'augmentant d'une

année à l'autre. Néanmoins, et peut-être même à

cause de cela. la société se développe et s'enri-

chit. Elle comptait 111 membres et avait un encaisse

de 17 602,94 au 1~ janvier 18Ï9; elle compte au

)" janvier 1882, H3 membres et un encaisse de

29 062 francs.

Les caisses d'épargne scolaires ont été fondées

dans le GeM en 1ST:. A cette date la statistique

relève *!4 écoles possédant une caisse d épargne,

776 élèves épargnant, 6.0 élèves possédant un

livret de 1& grande caisse d'épargne, et Une somme

totale de 6 t-34 fr. 75 inscrite à ces livrets.

Cette înstituti<M ne s'est pas beaucoup dévelop-

pée depuis dans Je département a la date du

f' janvier 1882 on ne trouve que 100 caisses d'é-

narsne, 8T? livrets et un encaisse de 9'99~ francs.

L'arrondissement de Lecto'ure possède une so-

ciété d'encouragement a l'instruction. Cette so-

ciété, ~torisée par MT@té préfectoral
du 2 août

18'!9 est présidée par M. Druilhet, adjoint au

1 maire de Lectoure.

'r Depuis lors, dit.
M. Le Bo.rgeois, elle pour-

suit courageusement son œuvre. Un concours ou-
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vert par ses soins a pâmais de distribuer tt~~è-
ves des écoles primaires de l'arrondisaentMt qui
y ont pris part de* primes de 50, 150 et t00&.

» Les primes les plus fortes permettent aux
tauréats de suivre les cours d'enseignement spe-
cial anhexéaaa collège. Les primes de 50 francs
«ont accordées & ceux q~i achèvent leurs études
Mécole primaire elles ne sont acquises aux

candidatsqu'autantqu'itsaurontfréquenté la classe
tannée suivante.

"L'association met, en outre, une somme de
t0() francs Ma disposition de l'inspecteur pour les

prix des concours de lecture récemment institués.
a Les ressources de la société se composent de

dons du produit des cotisations annuelles
(2 francs pour chaque membre), des loteries, etc. a

BMt~e~ fMM~'HC~!M pn~atre. –.Le dépar-
tement du Gers, est, après la Seine, celui où
la dépense ordinaire par tête d'élève est la plus
élevée. Les communes n'en font pas seules les
frais: Les fonds départementaux et surtout ceux
de l'Etat y contribuent pour une bonne part. En
1863 la dépense ordinaire par élève était pour toute
!a France de9 fr. 47 c. Pour le Gers elle s'élevait
a t8fr. 42 c. Les fonds

communaux, y compris la
rétribution scolaire, fournissaient l~fr. 2& c., le
département fr. 78 c. et l'Etat 4 fr..39.

En 1876!a moyenne générale était de 17 fr. 83 c.;
pour le Gers elle s'élevait à 25 fr. 98 c., sur les-

quels l'Etat payait 9 fr. 36 c.; le budget dépar-
temental fournissait 3 fr. 16 c., la rétribution sco'
laire et les communes ensemble 13 fr. 46 c.

En 1881 la dépense ordinaire par tête d'élève
atteint dans le Gers 30 fr. 01 c. la commune
paie 17 fr. 71 c., le budget départemental fournit
2 fr. 14 c., et l'Etat intervient par ses subventions
pour 10 fr. t6 c. Nous donnons, dans le tableau ci-
dessous, le chiffre des dépenses de l'instruction
primaire dans le département du Gers de 1855 à
~881

?" t..L. -.<

.BEMSON. Nems n'~ons & prendre qae que!- petit
<taea pOtïMB do h vie et de& cscvrea de ça célèbre rins

RËTB1BU- B.s~ SUBVENTIONS

ANNÉES.
TION ~~S Ce

ANNEES.
l S ~g ~––––~scolaire S "'S

d~~ t
S JS p0!

~– tés

i85!i.. 112817).
47332~ 32303 » 81981

856.. 115749. 51496. 30834 » 62646. )1 P"
1857.. 11885350 439a2'50 33314 8S248 » P~
1898.. 124947 03 S187797 36749 72649 au;
18S9.. 112949 S3 627112235431 68130 M
1860.. 12615288661641232206 S5979 » da
t861.. 132695047238496 32761 » 568&3 »
1862.. 134003256982875 31436 » 57745 »
t863.. 156660H 578108931179 76785
1864.. 1546S021 6095879 28611 » 84439 »
1865.. 14466028 59 004'72 27418- 69 458 Il M)
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M67.. 127977M 6101474 28443 H9073 Il f~

«68.. 13458332 M 408 24 54 405 83 1C4 649 2 lest869.. 145426 6646275 49 716 36 1M 785 83
"?18.0.. 14399723 9610938 494509612737365 P"

)87t.. 133 220 87 8: 195 34 S2 C06 20,175 782 84 ~e
1872.. 14791270 6649099 48735 ïl 200878 77 les
t873.. 157 237 M 9384569 493969021533797 !'E,

~? 3~ 53 223 196 16 les

H~~ ~S~ 4~ 49066 33 204415 24 f1876.. 1762548812529979 70 792 60 209 S80 80
a 11t877.. 171599 96 121 815-~2 72228 53 264980 09 r,

71284 72 31810483
'879.. 16072697127851~46 69 894 33 350 277 43 qu<
1880.. 158 2M 22 125 870 71 70 2M 07 362 175 68 Ion
t881.. &8iMM31*7e9<!2S2434582t8390t3 des

:'1~ ..j~"
gra
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t docteur, chancelier de l'Univeraito de Paris à h
fin du xiv* et au commencement du xve siècle,
l'un des auteurs présumes du livre de.l'/MtYa/:on

de Jésus-Christ, l'homme honnête et courageux
qui, dans un temps de grossièreté et de violence,
n hésita pas à flétrir publiquement l'assassinat po-

litique sous les yeux mêmes de ceux qui l'avaient
commis. i<

Jean Gerson était sottÏ du peuple, Il s'appelait
de son nom Jean Chariter, et ses parents étaient
pauvres et occupés au travail des champs. Le nom
de Gerson lui vînt du Heu de sa naissance, près
de Réthel. Né le 14 décembre 1363, il mourut le
12 juillet 1429.

Bien qu'ayant reçu une éducation purement
scolastique, Gerson s'éleva avec vigueur contre les
excès de la méthode ea usage dans les écoles
pendant tout le moyen Age H combattit l'astro-
logie et les superstitions mystiques; il soutint,
particulièrement aux conciles de Constance et
de Pise, l'indépendance de l'Église contre ce
qu'on appellerait aujourd'hui les prétentions ul-

tramontaines, non moins Apre d'aitleurs contre
JeanHuset Jérôme dePrague, au supplice des-
quels il contribua, comme il contribua Ma dépo-
sition de Grégoire Xïï et de Benolt XÏII. En poli-
tique, ce fut l'honneur de sa vie, – H prit le
parti des faibles et des petits. Il signala à Char-
les VI les misères où les querelles de ses oncles
entraînaient le pays, refusant, malgré les mena-
ces du duc d'Orléans, de se rétracter. Quand ce
même duc d'Orléans fut assassiné par le duc de

Bourgogne, Gerson prononça l'oraison funèbre de
la victime et condamna l'apologie que le cordelier
Jean Petit avait faite du meurtre. Jean sans-Peur
fit alors piller sa maison~ et Gerson dut se cacher
pendant deux mois soua les Combles de Notre-
Dame. Après le concile de Constance, oui! avait

essayé inutilement de faire prononcer l'anathème
contre le crime de Jean~sans-Peur, Gerson, s'exi-
lant volontairement, seMtira en Allemagne d'où il
ne revint en France qu'en 14t9~ après l'assassi-
nat du pont de Montereau; il se rendit alors près
de son frère, qui était prieur du couvent des
Célestins, à Lyon, et ce fut là qu'il passa les der-
mères années de sa vie.

Cet énergique lutteuf n'en avait pas moins
toute la tendresse d'âme d'un apôtre. Il com-
posa pour l'instruction du peuple de petits trai-
tés en langue vulgaire l'c bien t~e
de bien MOM~ l'~BC des ~:M~M y~ etc. H
prêchait aussi en langue vulgairet s~dressant de
préférence au pauvre peuple il faisait le catéchisme
aux petits enfants. Il paraît que quelques personnes
se scandalisèrent de voir un ancien chancelier
de ~'Université réduit à cet humble r61e; le petit
écrit de Gerson: Dcpart)M~M<Mf CM~MM ~'aAe~-
dis, a Qu'il faut amener les enfants au Christ est
en partie une réponse à ces critiques. Gerson yfait profession d'une vive affection pour les en-
fants, qu'il compare à de frêles plantes, à des
fleurs qu'il faut arroser, qu'il faut protéger contre
les inûuences mauvaises. Il considère l'éducation
première comme un des éléments fondamentaux
de l'ordre social il veut que l'on commence par
les enfants la réformation de la société et de
l'Eglise, et se plaint vivement du peu de soin que
les maîtres et les parents prenaient de ~instruc-
tion morale de l'enfance < Dans un tMnps dont on

a pu dire qu'en fait d'éducation toute ta diSérence
qu'il présentait avec les temps plus anciens, c'est
que les fouets du xv* sièete étaient deux fois plus
longs que ceux du xiv*, Gerson prêche à l'égard
des enfants la douceur et la patience il fait un

grand éloge des bons instituteurs de l'enfance, il
veut que le maître s'abaisse au niveau de ses
petits élèves. Sil'anëction manque, à quoi servira

l'instruction, les enfant* ne pouvant être ni con

lis]
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aants, ni volontairement dociles. Il faut donc se

dépouiller de l'air dur et hautain, se faire enfant. ?

avec les enfants, sans se prêter, bien entendu, ni j
n

à leurs défauts, ni à leurs mauvais penchants. L

Ajoutez, dit Gerson, qu'au témoignage de Sénèque, ti

la nature est opiniâtre, et qu'on réussit mieux à la e

diriger qu'à la contraindre. Un naturel d'enfant 11

tant soit peu généreux se rend plutôt aux cares- ee

ses qu'à la crainte, semblable en cela aux ani- r

maux domestiques qui, bien que privés de raison, d

subissent la même influence. dd

« Venez, dit-il en terminant, dans une sorte

d'allocution adressée aux enfants eux-mêmes, ve- 11

nez avec confiance le chemin est.sans embûches, q

l'herbe ne cache aucun serpent. Nous nous com- r

muniquerons mutuellement nos richesses spirituel-

les, car je ne demande rien de vos biens tempo- s

rels. Je vous donnerai l'instruction, vous m'accor- o a

derez vos prières, ou plutôt nous prierons b

ensemble pour notre salut commun, x r

Dans d'autres ouvrages de Gerson, on retrouve d

les mêmes préoccupations au sujet de l'enfance a

et de la jeunesse. Dans un sermon en latin sur r

saint Louis, il demande que le professeur ait pour <j

ses élèves une tendresse de père, et lui inter- s

dit l'usage des châtiments corporels il veut aussi d

qu'il parle simplement, qu'il ait recours à des ré- d

cits agréables et moraux. Il adresse une remon- r

trance aux pouvoirs publics au sujet de la corrup- s

tion de la jeunesse par les images obscènes et d

autres moyens du même genre, et déplore qu'on 1

expose la pureté de l'enfance au spectacle de ces g

images, qui se vendent les jours de fête jus-

qu'aux portes des églises; que les servantes, les c

mères elles-mêmes chantent aux enfants des e

chansons malsaines, etc., etc.

Il y a certainement dans cette prédilection tou- f

Chante, dans ce respect et cet amour dos enfants, c

la trace d'une inspiration pédagogique bien supé- f

rieure aux duretés sinistres de toute l'école du f

moyen âge, et qui devance Montaigne et Fénelon. c

On sait d'ailleurs, que, sur la fin de sa vie, à (

Lyon, celui qu'on appelait le Grand Gerson sent, r

dans toute la rigueur du terme, maître d'école. (

« Un jour, dit un de ses biographes, M. Prosper (

Faugère, il vint dans l'église où il avait coutume 1

de rassembler les enfants; il en fit fermer les <

portes et voulut leur parler sans témoins; sa )J

voix était émue et solennelle, et son allocution fut <

plus affectueuse encore que d'ordinaire. Il la ter- 1

mina en leur faisant répéter cette prière « Mon

« Dieu, mon créateur, ayez pitié de votre pauvre 1

« serviteur Jean Gerson. Le jour suivant, le pè- )

lerin (c'était le nom qu'il aimait à se donner, 1

pereor~M~, ou encore advena, l'étranger, alum-

nus Christi, l'élève du Christ) avait achevé son )

voyage en ce monde. »

Le souvenir de Gerson maitre d'école ne se per-

dit pas à Lyon. Charles Démia*, dans son Règle-

Me?t< pour les écoles de la ville et diocèse de Lyon,

à la fin du xvn* siècle, y fait allusion, et nous

voyons qu'une des dix écoles que la ville de
Lyon

possédait alors portait le titre d'école de Ger-

son.

Le traité De parvulis ad C~'t~M~ trahendis a

été réimprimé à Reims en 1834 (in-32 de 84 pages),

et il en a été donné, en 1838, une traduction très

libre par M. Armand Hennequin, inspecteur de

l'académie de Douai, sous ce titre: « De l'éducation

~ora/e et religieuse des enfants, traduction du

traité De paruM~M ad C/~<MHt ducendis, de Ger-

soo, chancelier de l'Université de Paris et auteur

de l'Imitation de J.-C., précédée d'une vie de Gc~-

son, et suivie de Sentences extraites de ses ou-

t;?'aa' »

I/E/o~e de Gerson, par M. Prosper Faugère

(in-8, 1838), a été couronné en 1837 par l'Acadé-

mie française. [Charles Defodon.]

GESTION ECONOMtQUE DES ECOLES NOR-

MALES. – La gestion nnancière des écoles

normales est établie par année et par exercice.

L'état de situation de la caisse et l'état de situa-

tion du magasin fait connaître le mouvement des

encaisses et celui des approvisionnements, du

1*' janvier au 31 décembre. Le compte des recettes

et des dépenses du budget ou compte de l'cxer-

rcice présente le résumé de toutes les opérations

de l'exercice, qui s'étend du 1" janvier au 31 mai

de l'année suivante (Décr.de juillet 1882, art. 3t).

Toutes les dépenses d'un exercice, constatées

le 31 mai à la clôture de cet exercice, et non ac-

quittées le 30 juin, sont soldées sur les sommes

reportées à l'exercice suivant (Id., art. 32).

L'économe tient six registres, savoir le livre à

souche, le journal de caisse, le sommier, le livre

du M!a~!n, le livre d'inventaire <~n~'o~ du MO-

&cr,lere~M~e-tMa<rtCM/e de l'école. Tous ces

registres sont cotés et parafés par l'inspecteur

d'académie ou par son délégué. Chaque article y

a son numéro d'ordre et sa date d'inscription. Il

ne peut y avoir aucune interversion dans la série

des numéros ni dans les dates. Toute rature ou

surcharge est approuvée par l'ordonnateur des

dépenses. Le livre du magasin est seul excepté

de la prescription ci-dessus en ce qui concerne le

numéro d'ordre des articles. La commission de

surveillance, et particulièrement l'ordonnateur

des dépenses, vérifient ces divers registres toutes

les fois qu'ils le jugent convenable, et y consi-

gnent le résultat de leur vérincation.

La même vérification est faite par l'inspecteur

d'académie, le recteur et les inspecteurs généraux

en tournée (Id. art. 33).

Le livre à souche ne comprend que le nombre de

feuillets nécessaires pour les besoins présumés

de l'année. L'économe y inscrit, en toutes lettres

et en chiffres, toutes les sommes qu'il reçoit, au

fur et à mesure qu'elles sont versées dans la

caisse de l'école, avec le numéro d'ordre, la date

du jour et la nature de la recette. Il remplit en

même temps la quittance placée à côté du talon,

en y reproduisant les mêmes renseignements.

Cette quittance est immédiatement détachée du

livre à souche. Lorsque ces quittances doivent

être timbrées, cette formalité est remplie au

moyen de l'apposition d'un timbre mobile obli-

téré avec la griffe R. S. fournie par l'adminis-

tration des Finances (Id., art. 34.)
arties,Le journal de caisse est divisé en deux parties,

placées en regard l'une de l'autre les recettes y

sont inscrites sur le folio de gauche, les dépenses

sur celui de droite. L'économe indique dans le

libellé de l'enregistrement la nature de chaque

recette et de chaque dépense; il en inscrit le

montant séparément et par article, en toutes let-

tres et en chiffres, avec la date et dans l'ordre de

la recette et de la dépense.

Les articles du journal de caisse, pour la re-

cette comme pour la dépense, forment deux

séries de numéros d'ordre non interrompues les

numéros des recettes et les dates d'inscription

concordent avec ceux du livre à souche. Lorsqu il y

a, au t'~ janvier, un reliquat ou solde en caisse de

l'année précédente, ce reliquat forme le premier

article de la recette sur le journal de caisse

mais il n'y est pas donné de numéro d'ordre. Il est

inscrit simplement sous la rubrique solde en

caisse au 31 décembre 18. (Id., art. 35.)

Le MMWtter présente le dépouillement
et sert

au contrôle des recettes et des dépenses inscrites

au journal de caisse. L'économe y inscrit ces

recettes et ces dépenses immédiatement après les

avoir portées sur le journal de caisse. Chaque re-

cette et chaque dépense, libellée comme au

journal, est classée dans chacun des chapitres du

budget auquel elle est afférente~ et dans chaque
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etMtpttM & dSttMnè' ~è!MMe&ta~. ~Ue ï
tp~r~Mt. 'DeiOMt~ro~~tat dates d'in)!MM)<tMn

aewXtMÊcMt jj~uf ttfe~MMte et nmarqt Mpeme
etMteo~Mt ~(~ eetm j~fnM ~~se. Les

fOcetteo «H)MKd<pét)tM ~t ooMM~t ewnr ~h«Me

~ttpttfe ~mt Mte <t<t!MM)6 diMtncM. SMM Mmt

ttc~Ktftêet 'p<MM- <ibtq<K) Mt~dM <t etHMttW tMttt-

"'H~et.~A ht'ian'de! ~ch~o t~mM~et, .'McMome'
M~ttomne ~< a<MïMn<Mtyewt~t ~ant chaque oo~
Hohtte, en ~ya<tt wot~ <~ ~~pj~n~j~
OtA<Mt~B, !M-t~tf!t y it !iW<a,M <ott)t<t <<Wt'trtn~a-

~tM«.~Mtéftewtit~(M.,w<.M).~
IteKB~ ~~M~~<MM<<md to<tt) àpt!tM-

<t!wt<mMe!ttOtt~ de ~ée«i<M Lot aonréM Mhat~s

;i01ilftet1l1. 8ft. de lm tir 1 tuement-~y sont t*sixites.pour te cotn~ de Mt~oaement y tomt iMwo'i~e
~e1<t <dM tow ettt~Q ~an~ te mH~<ia,)i'in-
êiom~t~ !t.qMtn~téM da tt~tt~r.~a~~t

mewate qu'èitea BM~M~eN A tticotMwmiOMUon,
McMeme en intcrît ~woMie *<(~c ta date du
~f.e<t i! Mt Mw«iM*, l'iMMeation de ta QMn-
'tM ttwëe et~e M ~ae~ Le Mgi<tfe est d~ttë
en cooptes ptMtewtîers '<fet<m !a 'nttttM et ttutee-
tiatmon dea diM~nfe* twovMoM. Un <ent

<tom~te igéttéftt e~MtpfMd !ex prodatMt da jardin
<tt des pM)pfii6t$a d~ I!é<M'!c conwmnm~s dmM Httft- w

MiMement. P'M!'
tBt'oonMmaMtioottjMtH'ttiôMa

<a ptfia et de viande et pottr teowchtts M
totnptxM~ 'i~cMomtB titmt xtne n*~ e<Mnmte
<SH«:t<!ptton qwoMtaM~ Oi en porto ia rete~ ~i

Mr te Mwe du ~M~Hm <oM ~< quAtae jotMx wom- jn
M*Mnt, en iodiq~Mt ~Mr eMeSmde hes entréee )n
et les sorties. A ta Oa de <th)M!ae tfimtettre it fait

tt~WmoedetetMfeM M dw~rde* pour chaque
MCtpte du MgiMM, <M 4rwMe tm inweotUttre de
tOMS les approvisionnenMOta q~i Mittemt dMt ie

tous. Jes apprOYiSiOnn..eID41R.".qai.. 811._t daol'letB~Mim. dMt dM t)~~cmnMmen~ en
mxtgtata au 3t décMobf~ tôt iqxt'M ~Mtte de Fta-
VtenttuMdfewtë à

d~q~Mième'tï'MMttM. cet 4
<oM< en tête de chtMn ~e<neomptM particuliers
"° ~e de mtg~jia pe~f t'Maée woiv<tnte (M., t

~')tK. ~7).
t~ ~M)MtM<at~ j~~M~fffM «toA~MM' pr6-

<M)H)e, tvec on ntuméM)
d'Oï)d)tewêB6t)<d,<ettchMOne «

~M *M M~isitM~~&A~ 'po.rl.Je ,1î
~~MHwde Hé<a«e, ~nM«Me< d'enMi<Mmeet. ta
tubHeth~e, «tbiaet ~~tqme, tM atte~ti. <
~sdeméMt~eMt.

Le< objets heM d'aMM, ~<;<m!)~ tvoe t'MtoM. {
w<tt<Mt du toctew, Mttt aMiettamMB sw ~o 4~0 <
d'inventaire mait ~~efition ~i 'an wtttwiM ia <
y"'°~ M ht co. 1
awBNe d'(tb<M)rT<tto)n<.t.e dtMettmr fx)t dMtMr <

'~i~ m~t!-M.<tjoMt.~ te~MBdtnt dMn a
MgiMreit par~ca!<xM, ~rajttt du Hvee <mnven-
<~M etConMMBt, l'un ]s tttato~e Mi~MM~ iet <

~etM<tQcatMnmetbodtMedetOM!tet It~M~e <
la ~MatMq~ d. l'éc~fMttM he.Mcgao t

')Mmo))Mt<S de toas les tttttrnmMtt~e pt~shme, t
chimie, arpentage, deosin. etc. f~n itroiaitmw tajta- d

i<tgwe MM~titMo wt <St)!tb~ ~~t<s aeina d'mn de
~M

m~M,p(KM'tMMvMact<wtqMMtt l'MHMe e
~arMtMet dea ~<M. Chéoun de CM «ta~~a d
!~oMef. a .t<é~ ~o..t<.d. Mt.epM~r r
'ch)<q)M d!M«Mc«i<tm d~oNett ~e Mhtane~de t
Mnw an tntM~d'in~n~K! Mtdta~ M~rd T
4et' ~B. qw'it p(~e<iy~)~~ p
t~t tOQtBM. <MMMm<tIs* WMtMtt MgMtrM. au cou- t
~~M MMMé* qa~?n~!mM~<Mt d'imtpectar t

it'~tttttesetmeat~,<rt.M). }
!1~ii"8èDJeftl (Id., art.). ~1'~o~é ei*t ,à

,1'
Le r~t~~w~f~tet~ de i'~M~e~~e~oé à

~< p
tM <bttttHH)~ Mt~tHM )tt< .Mt M~peMs <n d

'~T' '~? ~M~tns t. pM~i~e <tBaMne~e fi

~ë~bre~ dhweMMt~MM t i'im))pectMM' d'<- ,d

Md~nBM~<MM~defMM~tM. s
~MatteN nMMutes <netMt é~t~m~~ q~ t
?~f<S°?' *'T'M tt

p<ti~ <M<e<MMt~e
~eae woMtiee wtaae

i'hMMfuictioa p~M~ot. Sm' te d

1'1
v

ma
a ~y,r v U

~de cette Nete. W~~etem ~«~otte <tM~e
M <M tMmtnattf dM

tmottM ~ttw-ttMtit~t.~î
tant

~w~tM~~Mm)~aM<!)Mt<tM~ ~x ~e~Mo de

M d~d~tMt <~ ? j~t 10 «MM-
M

P~F~
*wee Mhd!c<tton ~M~~ëtt

~P'~t'Mmd'éMetàt
oatéMtoiM!

~t r~t'em~ <Mt w<Wvw ~né~ b<~u-
qB'N apère~e

Mcbm~e~e~aM~a'oMt y MM
~Bnthm)H~M~M.,)trt,aw). ~–

J~ttt ~tM M<M~. ~~<~e-
teur

ordonnateur
~Pe~t't~e-et <<m~

<)a
~aedeM~te~ ~r tmttt,. Htt~crtt le

~és~Mt
<e M ~MB~t~ <Mt)Fiht Wvfe~M'e~, te

o~<eet ~mmiep < tM
Fd~ca~Mt/~m~~t~~w ~<<jM~a-

y<MM. –~jà !t fin de 'ctttqtte tftMMatMt et notwm-

'mmtt~e <t
déoembre de chtqna nm~ Mnwpc~ettr

¡ment:l, ¡al déœ, mbre'deiCb.qUe'.ann, PlmJ'èote\i,
d~<Mm~,et, en WM d'~Mnot ~eSp~-
ment, son dëtégmé, procède, de cenceft avec wn
détégué dm préM~ et pFéMMoe diFWOtMt'M-.

<!iMMt~~detdépen)t<t~4~eoB«)Mte,tà t~ v~'iH-

~°'M~~comM)<t<biH~.
tteoM~t~entd'o~rdt'~ttt da ~M~~ puis ~f~~t
Mpr~entat ie tiwe~ottOhe, 1s JOttnjt)H do eii)M~ tt
te sommier, e<, tprAt ~~e «Muré~tde «rM~e

~<ttéeteMetitQde d~a MMmt~. ~a< dat~a <tt
<tea

~o~néMw d'ofdM !qaî y Mt ~t te&Mtt~n~t, Ma
en <Mn~eatiM tet~ï MimMqMentto~Mtutt~e
~f~!a~m~. Ih p~MMt <MMM~ & ~M.
NM~a 4e ita~ttth'e dM tpp~siwn,MnaMts
en ~~tin d~Mé ~Ma- t'~NmoEe~ «
proMvé )MH- i~oMtontMKXMtF dtt; XMpenM~ et te
MmpMmt~ec t* b~Moettte. eatr~ et dM«tt.
ties, établie .w le i~M do mit~in. tM vé~at
égatemeM IpB q~atitét ~Mrt~ wm ~l~ce tw<e
livre du magasin a~c les w}~<~<i(mnaaM!<t<a
tMistmts. &e ~mtt~ de c~~t~Mo~est
eon~ée par t<a;~at)M-e q<'Mt ~poMfnt M ~tts
~~htaiM~~ l~~a<M. ~~dtt-
temm~ apre~ da dreM~Mt <tn pt~ot~«tb<t de ta
~<on teimeMttettt t ta~ei~ U. ont pM-
cMé.ûe_tM'Mê~et~tè<tet<tMi~ aoabte CMe-
ditM~-dMt mt. rMM ié~Mét M<i<tle (M.,
Mt."tt).

A~swtteda~~édf!MtiMt tetmatU'iwJMe~ ta
eat<we et~

magMim, dit~o~af ttdMMe& Mnt.
pMtem. d'M~i6mi&, pMMr'êtM trMm~e Mt mini!t-

~1" !praoè~<

O-deMOB meatteané et am bmMÏN-MM ~ëeaaîtutiMtf
<MpeMM, (~bcrd~u e.t

viw@ ~ap ï wdOanatem' tdett <Mpena<M< H india~M
tépafëmxtnt ~6 Mpettew et ~M <MMH<M Mtes
Mtene~MMat Mt tftmeatm et ~ond~ntde tfimet.

~~c di~ttio~ ~y a.Meu. dt. ~eux Mef-

~~??* 'a~n<H~t rM-
<M-Mf M!de ~n ~ia<e & MCN) du Mma~e' doHt
t économe demeure

comptaMt..L'éOeMnm j<xmt
L~ ~t dM~~M,. M~tde.

dettes d<P6e~e(M~Mt.4&).
P~<tBM~<tb <<M~M& L'économe

M~taM d~MMMpM Tf~f~ MUM d~ptMtmenM
de ~d. Ottt. ~a<~6t~ t~Mt tM MMN~t qo, ~t

~~Mh~~d~Mt~t MMéder~. hCMiM de
i étabhtsemeat. Ce vereement est fa!t par sommes
reM<w de~nc~ MthMMM~aJf la déttVM~ce
mm-~ MM~wr d« tMMet d'a~~t .d<! ~p:t-
Mt de

MO ~aM to~po~e ttf t~tiitë <ta ~r.

't~jMpÏM~a~nt.dwna ~meM~. de

té~HMat~~a
fur et t mteMM~tM b~~M ae t'a.

l:éoob. t..u fol' e. 'r"l. .lJo,l'6-eoh. ~~p6t.
«~ ~ctt .Mt Mtï~ Mr M-

p~et.t~~ ''éc<p~a Mté~e~u~t Js
diMctw ét~ <(dM <t. Mt~it de
fM~ Cet ~MCti<MMM)~ Qe d<otte.~MM iwa & h

ê~iwMee 4~ ~;ttMMae A Mmch~ t,'ëceMme
se borne à quittancer, pour ordre, les

B~c~MM~MndM M
~~r<td~<M-t. Mf.

ForMMtM<~ <t «nt~tf~ ,cat <~ c<itonopote<t<
%coN<M~K. – Ea cas de changemeMt de ~'000.
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nome, l'inspecteur
d'académie arrête, en pré- Com

sence du directeur et conjointement
avec l'ancien ans, da

économe, ou son représentant légitime, et 10 nou= de l'éc

'Vel économe, tous les regist1"Cs
de comptabilité,

uistrat

et constate par un procès-verbal qne lEe écritures ce corn

sont au courant. Ce prooès-verbal indique le mon- le déti

tant des valeurs trouvées en caisse, celai dt!s il' étab

créa~cea
et des dettes, ia valeur et la quantité

droitS

des approvisionnements
existant en magasin. Le chapit

=s=-~ssr=M
ss

en devient regponsable.
Il est procédé de même tincte

pour la constatation et la prime en charge du s

bilier de t'établissement. Une copie des procès- pay'

verbaux dressés à cette occasion, certifiée par le de cai

?:=–wâ-=~
-s

est envoyée au recteur pour être transmise au nette

ministre (Id., art. 44).
excéd

ministre (M., Mt. 44). En cas de maladie, de son d

congé ou d'absence d'Û:ment justifiée, l'écOf1ome de De,

l'école normale primaire peut,
à titre exception-

comn

n'et, être remplacé par un fond1S de pouvoirs à son le rél

choix diimel1t agréé par le recteur. Ce fondé 'S

pouvoirs agit pour le compte et sous l'entière 'l'es. 31 m

ponsabilité
de l'économe. Dans le'cal de décès, de établ

démission ou de révocation
de l'économe, le rec- le de

teur nomme un Orant intérimaire qui en remplit ment

s~s~

son coml

Bucces&eUT. Avis de cette nomination est donné tant

~s~

gestion du gérant

intérimaire, qui est tout à fait, distincte de celle Les

de l'ancien ou du nouveau titulai~re, donne lieu à ploy

Sr~
aux disposi- dina

tions de l'article précédent (Id., art. 45).
ne fi

"y~'s~
du matériel. du n

Tous les ans, dans les cinq derniers jours du L'

e trimestre, il est procédé,
en présence

d'un dé- adm

légué du préfet, d'un membre de la commission coin

de surveillance désigné par le recteur, du directeur tard

de l'école et de l'économe, au réaolement du mo- dive

bilier et du matériel de l'établissement. Le procès- J'sPI

verbal de cette opération
est adressé en double et f

expédition
au préfet, qui transmet une de ces à rE

expéditions
au ministre (Id., art. 46).

cou

~'r..=~
cai~se et état de situa- ver

tion du magasin.
Tous les ans, dans les dix l'ea

premiera jours
de janvier, l'économe soumet,à la et

commission de 8tn"veillance, en triple

l'état de la situation de la caisse et l'état de si- 1

l'année précédente.

Le président
de la commission adresse les trois dir

expéditions
de ces deux états au recteur de l'a- liol

~r~ademie avant le 20 janvier, avec un extrait de

délibération qui a été prise à ce sujet. pét

Avant le 1- février, le recteur en envoie une

expédition
au ministre, et une autre au préfet,

cel

avec ses observations personnelles.
La troisième il

reste déposée
dans lesarehhes de l'académie. 53'

(Id., art. 47).

L'état de situation de laca.isseprésente le

sumé de toutes les opé-rations
de caisse de l'année mi

qui ont été in~cl'ites au journal
de caisse; il con- co

state les valeurs qui se tronvatent en
caisse au pe

31 décembre de l'année précédente,
les montam pli

par chapitres de toute. les sommes reçoes et

payées pendant le cours de l'année, et les

restant en caisse à la fin de l'année. (Id., art. 48). da

L'état de situation du magatlin présente le ré- ra

-?"'Sn-'S.f.

l'année qui .ont été inscrits au livre du magasin il

fi constate la valeur totale des approvisionnements
c~

qui 8e trouvaient en magasin
au 31 décembre de 1

l'année précédente,
la valeur par chapitres des den- ti

rées qui sont entrées dans le magasin et qui en d

sont sorties pendant
le cours ide l'année, la valeur p

totale des approvisionnements
restant en magasin à c

la fin de l'année. Les produits
du jardin et des pro-

~m~en~tureformentuny~

spé- f

cial de t'état de situation du magasin. (td.,art. M), t

Co~p~ ~<~ t-J~S
ans, dans la premièrequmzatne ~J~

de 'école normalepn~ire

aMtr~fde l'exercice quiviantdeMctMeau~t
mat,

~S~p~sS~~tpi~expéditien.Il
présente

SSl d~ optons
d~l'exMcice

élément,

?~blit Ma-~relevé
des étata de présence, les

d~Ss a~ profit de l'école il.p~sente, par

~S~, lea hommes à recouvrer et le. somme.

a payer, et, dans chaque chapitre, par M~

ti~S les recouvremenM et les paiements
effec-

H~ ainsi que iea sommes restant à
recouvrer

ou

~aver"~ Sn d'exercice. Les diverses opérations

d<fSSsevsont ré~mées d~s des
tableaux

re.

ca~oSaSfs dont le dernier présente
la dépense

nette de l'exercice. La balance de l'exercice, eu

~to~ea déScit, est établie
P~comparai-

e son de la recette et de la dépense
nettes.

S D~ tableaux complémentaires, P~
commencement, l'autre à la fin du compte, offrent

le résumé général
de la situation an~cière de

l~cole au 3t mai de l'année précédente,
et au

3tmfide l'année courante. Cette situation est

Ô aS~ en actif et en passif. L'actif se compose

t. de rexcédent deareca~rements sur les paie.

it menîs de l'exercice auquel s'applique le

n ~Se que des exercices antérieurs 2' du mon-

X des créances; de la Taleurdes approvi-

nt ~nements en magasin; 4.
~sold__n cai~

le Les caoltaux placés en rentes sur 1 btat, ou em.

à ~y~des acquisitions
et réparations

extraor~

n~es ne sont rappelés que pour mémoire il~

ne font p~
d~l'actirLe

P~
– du montant des dettes de l'école. (Id.. art. 50).

L'ordonnateur des
dépecés

s~metecomp.

administratif de l'exercice M'approbation
de ta

~S-p~X~

an plus

;ar tard, et l'accompagne d'un rapport détaillé sur les

E~

dans ee

~s- rapport l'exactitudo et la, régularité des recettes,

~?~=~

sommes l'e'8t.a;nt

~es à recouvrer et sur Les ca..l1sesdu retard dans le re-

couvrement. Il examine successivement les di-

~rJes consommations, les compare

dîx l'exercice précédent
il en

~P ~Tîn!

~a et indique tes améliorations introduites ou à.m-

on, troduire. (Id., art. 5l).

si- ~S~si~'dt'Lveillance prend
une

déli_

bérftiMSur le compte qui lui est
so"~ par le

~~s~r p~d?~el'a- tvan est adressé par le président,
le 5 juillet an

~a tard, au recteur deracadémie. avec trois ex-

péditions
du compte. (id., art.

une Le recteur transmet, annt le la juillet, une de

e~Er~S~
au ministre;

Se ? y joint aes ohaervatioas personnellM. ~Id., art.

~~p<e d<. pr~M~ par
~M"~<-

ré ~o~Xe~
de ce compte.

Dans les quinze pré.

mée miers joura du mois dE> juin de chaque année, ré-

conome établit le compte des recettes et des dé-

e au peuses qu'il a Gaites eu numéraire pendant l'année

~r~i'S gt Le compte en deniers embrasse les opérations

-?~

la

i8). de1l;xième partie de la gestion expirée, et les opé-

e ré- ratians complémentairea
du même eltercice, kn'>-

ta de mant la première partie de ia gestion suivante;

tsin il est établi dans la forme prescrite, pour tes 11.

.<ents cées, par l'article 239 da règlement dn 16 octobre

,.e de 1869 aur la comptabilité
des dépenses du minis-

1 den- tère do 1'instruction publiqne;
il est accompagné

Qi en des pièces jllstificatives
à l'appui, ainsi que du

t~'M~SE-

asin à cembre.

v pro- Le compte en matières est établi et justifié
con-

s

formément à l'article 2U du même règlement.

t, i9). Les comptes de gestion
des économes des écoles



~(LB,~)normales. 1111p1 e~na' m3~ 1.. ..s,r~normales, quel que ao!t!ocbiare des recettes et

des dépenses, sont réglés des

K
lui pM~air ~ant le Mût

:~S~

GING1JENJI. -V.' 'a*8upplémeftt.,

~n~t-A~K)(t~ mMeme 'Maia àcôté du
pédagogue, ü avait encore Place dans

~S~
ordre plus élevé, et aoa cMvre, s'U lui pût étédonné de la mener A bjen. ettt ernbrassé toutes

ne tendait à rien

~~S~X~ cde la 8cienceetde la foi sur la base de la frater.. 1nité humaine et de l'agnoui- du Père céleste, Je
~=~s~Jean Girard (il prit le nom de ,Grégoire en
entrant en religion) était né à

Fribourg le s17 décembre .1765. Des souvenirs de son en- 1

limême en unstyJe piquant et original; nous ne s
~?°~ et décisifs. dC'est d'abord l'anecdote de "la femme, du

Vully, apetite contrée montagneuse qui se mire dans les oots bleus du lac de Morat. Cette bonne paysanne nétait la fourniiseuse. de: légume. de la maison aiG irard, et ne ,manquait jamais de mettr.en ré- siaerve dans sa corbeiJ]e' quelque bon fruit ou trquelqueraiain' choisi pour le
petit Jean, qu'elle laavait pris en.

affection et qui la payait de retour. ccLa bonne femme
était protestante. Un jour, commele précepteur desenfatltsGirard

expliquait dcle passage du catéebiaiîo qui dit que « hors de lel'agHae

catho.U.q. ue,"a~tQ.liqUG
et romaine il n'ya point de 4gl~nt .~Jè'Pètit Jean demanda si la pl,gane fe ,du~ Vully, serait aussi damnée? laa~r lit

r~dp~otrse af8r~asttV~ du précepteur, Jean et'se mit à fondre en Iaerges. Mais la mère de to~l'enfant, femme aUI'Îsensée que spirituelle, était àaccourue à ses cris et le rassura en ces termes la

la

Dieu ne damne pas les bonnes gens.. »
AI'~L'oracle avait parlé.' Jean Girard se le tint pour coi

dit il appelait plus tard cette façon de penser s~h~ologie rie sa mère. Il resta fidèle jusqu'au der- qunier soupir cette théologie. Mais cette fidélité ch~même devait Juicoftter cher et fut la cause d'une verpartie des malheurs de Il vie.
étaLe second trait" à noter, dans la première jeu- C~~11esse de

Girard, c'est son goflt précoce pour l'en- avoaeignement. Il d4botasous le toit
domestique, où leil aidait sa mère à

instr"* e ses frères et sœurs, goufaisant ainsi de l'enseignement mutuel sans le Lsavoir, au milieu d'une famille qui ne comptait lespas moins
de quinze.enfants dont il était le cin- meiquième.

orgiA l'âge de seize ans, Jean Girard, ayant achevé ave~ta
rhétorique au collège de. jésuites de

Fribourg, veils,e décida; our soulager ses parents, à embrasser dfiçr-l'état
ecclésiastique. il entra dans l'ordre des de. 1cordeliell. ou

franciscains, et porta dès lori toute l'estsa vie le froc noir. ceint du cordonhlanc.' doot les mancordeliers ont pris leur non).' .1, "Berr
s's" son respordre à Lucerne. et là il dit refaire

8es'études; unit~
~~r~?~ nam~mées à apprendre, le latin et le grec, il'Ie sentait indé

~B~ tivoDe Lucerne en
.l'envoya,~ pour continuer ses quoi

~s~"0 que les cordeliers 'dirigeaient.. à Ogen- moïn

't 0.beHf'E" OtM. m;n

la coordre sur terre allemande,
à Würzbourg en Fran- l'éeol

~S~ dCe séjour sur les bords. du ~Mern. eut sur les école~~<“
S~ &

S FwS~ ~P'~eGiMrdM~
&t

pMtoMpttie. de th~

~Xt-~p j3 ~~RS
y. à, ,l'éCOle,

'1 es, "rolelleurs,11
savolr et en, éloquenceIII,'

,iIe'i'l'unlvenité. cetta. époque une-pandépaFtie, du cl,rle' allemand, ~Ia têt,Jes troisà, électeurs
eCClésia"ttllu.et" l'aI'¡GJ~e"Mue autrichi®n18 de

Stthibourg,rè:Y.i8!1.ún.e..pèc~1Ide¡ c~t~oJi"smem
évang.mqueetnlUio~l, mé~l~n~e ~e :gallicanismeté et de janilltSniame :et qQii, &aD8lse

.é~re1'e nome,'s ne voulait- pas enêt~ retel.hiLe trrmeilcainsuisse avait adopté ,1eSima~bnea, d:e sss confrère.,

:'t~f'S~
~S'·

«théologie,de sa mère,».

.)*°' *<")''& en iM9. il eut le D).i-air d'y trouver un ami de ses go"tss&udieux etde ses
principes religi~ux et'

philosophiques, danse son c01l8io le savant! chanoine et a:rchidiacreFontaine. Il passa alors dans le clottre, de sa vinenatale dia années cons.crées soit k, Ja prédication,soit aux,fonctions du
sa_ntmini8~ère,

soit

à l'étude

;iS~~

aua religieux de son ,~rdre.' Les Idées~e gant

~s~~ë'

magne. En
dépi~des<négationa ds

sar
liaisonipuxe,1 auxquelJe8Kant

lui"mê~e. avait pri~IQin d oppô.set lea affirm.tions de sa Razson ~·p~tig~~r,, la do~.

ESS'S~='la plus sublina8" démon$tratlondu devoir de la

S~M~.i-Mais lesloupoons d1¡jnb
orthodoxh:j,ombrageu1l.

Ë~s':s~?!S'.aATtlemagne, trouvaient un ,nouveJ.lim~nt. dans ,cet

~E

phiekantienne,bien .que le Père Girard eilt pris

S vS d~r~ner Iui-m6~e l'étendue

SM~ ?E/~Î ~°? ~~Mh~ p<tpMK?
< ~p~M qa d composa en i79S. en rénanM

dela Suisse. pu
leministreJ!es.a.nset,scienecs de

X~S'
Albert Stapfer..Ce, travaül, où GirarJ! se..révélahcomme peniseur et comme,

pédagoguej national,. sefaisait remarquer encore! par le
courj~g,s avec le-quel le vaillant reUgieu défendai~ la religionchrétienne, à, laquelle la ,Révolution, françaisevenait de porter de si rudes coups. 151apfer, quiétait en train

d'orJani.er!l~instjtutionno~velIe de.Conseils d'éctucatznaa dan~ tous ler cantons, voulut
de lui et le fit nommer parle Directoire

helvétique <aumônier du nouveau

le~o~~ S'
P""les bords de l'Aar où par !8eSvertuI, 'son dévoue-

ment,
éyang'élique avec laquelle ilorganisa le culte dans le~; temple qu'jl~. partagea"

E~t~~veillants qu'il ,entretint avec ces derniers et l~ur
doyen Ith,enthousiastecomxllo.1uiie: Kant et de l'éducation, primaire, il se concilia

S~
die bien. Le f'lIit de cette

~e~~t ~"î Mtho!ici.m~ pro,crit &

S~t6 X~ yf~ non Mutement
espèce pendant

le temptt que dnTa te remma

~S'
S~?~~

~~° q"~ & Mn
ndépendanco, consentit & t'org~M~on déaai-

~~L~MP~'ïsoireetuom ne M f&t pM f<Ht t~pute de Mpprimer si
prenuer curé

eût 6M t,omme m~ layS S'oin. animé de t'etpnt ë~ng~ique.C'est pendant M ~Mr Berne q~ Girard Bt
~connatMance de PeatatoMi~dontit a!ta visiter

~?~~E!~Md~~

S~T?~~ 'ai~eme avait auMi joint une

~e
tMin de lettre lairn~re maïn à Ma

fondations, lorsqu'il M vit



GIRARD (LE PËRE)
~9 MM.M (LE PÈRE)

p-nt..t.~nramnneurs.d'')t<saiitMM,dehongreuM
GIRARU ~LK i.ii.ttn;

tout à coup rappelé dans son cloître de Fri- les é

bourg pour y prendre
avec ses confrère. la di- et

rection des petites écoles ou écoles primaires
II.

venait d'être confia. à ces religieux par les foi

autorités municipales ~.804).
Ici commenc.la prix

grande carrière pédagogique
du Père Girard à eusi

Fribourg.

saDI

~écoles de cette ville se trouvaient depuis du

longtemps dans une situation déplorable et né. d'A1

taient fréquent6es que par un petit nombre d'en- E

fants de la classe inférieure de la population. Par la p

ses qualités personnelles
autant que par son à la

expérience, le curé de Berne était mieux que tout raïf

autre qualifié pour relever l'instruction populaire gea

de cet état de dégradation. Doué de moins de feu, des

d'originalité,
de poésie et de génie que Pestalozzi, Gir

Girard possédait en revanche ce qui manquait Tre

au pédagogue zuricois, savoir le talent adminis- tm!

tratif, le tact et la mesure en toute chose. Dévoués cie

à la même œuvre religieuse et humanitaire, ces me

deux hommes différaient aussi beaucoup dans cor

l'application,
Pestalozzi demandant plutôt à

la tou

science des nombres ce que Girard attendait sei

avant tout de la langue, considérée par lui comme

l'instrument le plus éducatif, le p universel et le loz

plus approprié à une gymnastique
de .1 esprit pr<

Pendant les deux premières années quoiqu'il
fût de

déjà l'âme de la réforme scolaire à Fribourg, Gi- tei

rard semble s'effacer derrière ses confrères plus m<

&.és et prend pour son lot les plus jeunes élèves. le

Ce n'est qu'insensiblement que les amis de l'édu- m!

cation et les.autorités locales parviendront
à lui ap

faire accepter la seule position qui lui con~ntet Pe

qu'il remplira avec tant de succès et d'éclat de lie

?M7 à 1823, celle de préfet ~/c~e. sa

de sa ville natale. Un des premiers soins de Gi- Ni

rard, en prenant la direction des écoles, avait été a.

de faire adopter en principe l'instruction obliga- él

toire mais il fallut travailler ensuite à en procu-
d~

rer l'application rigoureuse au sein d'une popula- fe

tion où le laisser-aller avait pris la place de

l'amour du travail. « Le vulgaire, disait à ce sujet q

le préfet des écoles françaises dans un mémoire c.

publié en 1816, sent peu la nécessité de l'instruc- d~

tion s'il la sent, c'est un sentiment passager que
c<

dissipent bientôt les exigences de la vie. ~oMr la d

MM~c, ?M~ est partout la
~~e, ~~h-MC~~ s~

~MM insigne & mais il faut un peu de g

violence pour la lui faire accepter. »

Former un personnel convenable, organiser plus p

rationnellement l'administration scolaire, compo- p

ser des manuels élémentaires, faire un choix par- p

mi les méthodes; voilà ce qui préoccupait sans a

cesse le Père Girard.

Il se vit bientôt contraint de remplacer ses con- i

frères du cloître par des instituteurs laïques, plus (

dociles à ses instructions, et pour lesquels l'en- f

seignement ne fût pas, comme pour les moines en 1

général, une chose accessoire. Aussi l'école pros-

pérait à vue d'œil et commençait à attirer des en-

fants de toutes les classes de la société.

Un spectacle plus réjouissant encore était celui

de la transformation morale accomplie au sein

de la jeunesse fribourgeoise. Les habitudes gros-

sières, les cris sauvages, les
atteintes ~proP~é

et la répugnance pour l'école avaient fait place à

des manières convenables, à une joie décente et

à un véritable empressement
à se rendre aux le-

çons. Le secret de cette métamorphose n'était pas

difficile à trouver Girard aimait les enfants et

les enfants l'aimaient.

Néanmoins, dès ses débuts, l'école avait déjà

des détracteurs ardents, et le Père Girard se.

voyait en butte à des plaintes amères, à des tra-

casseries sans fin de la part des obscurantistes aux-

quels les progrès de l'instruction popu aire,
rendue

obligatoire, faisait craindre, comme le disait l'un

d'eux, « qu'on ne trouvât plus d'apprentis pour

les états do ramoneurs, d'o~iMMM, de hongreurs

et de taupiers. N -1.

) Ils signalaient aussi comme dangereux pour la

foi les livres que le chef de l'école donnait en

xi prix ses élèves. Ces accusations et ces chicanes

eussentdégénére, des 1809, en persécution
ouverte

sans la protection des membres les plus éclairés

s du gouvernement, à leur tête le comte Louis

d'Affry, qui fut deux fois landamman de la Suisse.

En 1809, la diète suisse réunie à Fribourg, sous

r la présidence de ce noble magistrat, avait décidé,

à la demande de Pestalozzi, quune enquête fédé-

raie serait faite sur l'Institut d'Yverdon que diri-

e geait ce grand éducateur, objet de l'enthousiasme

t des uns et de la haine jalouse des autres. Le Père

i, Girard fut désigné avec l'habile mathématicien

it Trechsel, de Berne, et Abel Mérian, magistrat dis-

s- tingué de Baie. pour procéder à cette visite offi-

L cielle. Cet examen eut lieu en novembre de la

même année et dura plusieurs jours. Mais les

is commissaires constatèrent avec douleur que la

la touchante union qui avait régné entre les profes-

seurs à l'école de Berthoud n'existait plus à Yver-

.e don, et que le modèle d'école populaire que Pesta-

le lozzi avait eu en vue et réalisé en partie
dans le

t premier de ces endroits avait fait place à une sorte

ût de Babel encyclopédique. Girard, comme rappor-

S. teur. eut la pénible mission d'exprimé ce juge~

M ment défavorable, tout en cherchant à l'atténuer

le plus possible, surtout à l'endroit du vénérable

u- instituteur, dont la commission était unanime à

ui apprécier le génie naturel et la grandeur d'âme.

et Pestalozzi lu~mème, dans les entretiens particu-

de liers qu'il avait eus avec les commissaires, ne fai-

sait nulle difficulté d'avouer que ses collaborateurs,

H- Niederer et Schmid surtout, avaient gâté son

é œuvre par leurs aspirations orgueilleuses
il n'en

éprouva pas moins un chagrin profond du résultat

m- de l'enquête, qu'il avait sollicitée dans l'espoir de

la- fermer la bouche à ses détracteurs.

de Dans le livre plein d'attrait et paradoxal
à la fois

jet qu'il a intitulé Nos fils, Michelet en a pris oc-

ire casion de présenter Girard comme un instrument

de la réaction et un rival secret de Pestalozzi sous

lue couleur ~<< Ce prétendu rival avait souffert

/a de telles angoisses d'esprit dans l'élaboration de

ion son rapportsur l'Institutd'Yverdon, qu'il en
tomba

de gravement
malade.

Ce rapport de Girard
est le premier ouvrage

.lus pédagogique
de longue haleine qui soit sorti de la

po- plume du cordelier fribourgeois et rappelle sur

;ar- plusieurs points les doctrines formulées douze

ians ans auparavant dans son Projet d'éducation

pour toute rF~e~. Ces doctrines avaient

.on- rien d'absolu et offrent déjà le caractère de judi-

plus cieux discernement et de sagesse pratique qui

'en- formera le trait distinctif du Père Girard dans

s en tous ses travaux relatifs à son école. Aucune de

ces prétentions à la nouveauté et à l'originalité,

en- que le rapport sur l'Institut d'Yverdon signalait

comme l'un des travers des collaborateurs de

-elui Pestalozzi, et qui rendaient ceux-ci injustes pour

sein tous les éducateurs qui les avaient précédés

;ros- dans la voie. La pédagogie française, en particulier

riété celle de Montaigne, Fénelon, Rollin, Leclerc, Ray-

tce à mond de Chambéry, était vengée des dédains de

et la philosophie
M!e~neHHC. Parmi les devanciers

de Pestalozzi, Girard n'a garde d'oublier Rousseau

t pas dont, comme tous ses contemporains, le chef de

t~et l'école d'Yverdon a ressenti l'influence salutaire

jusque dans ses erreurs, comme dit très bien l'au-

déjà teur du rapport. Mais en relevant des mérites

d se par trop méconnus à Yverdon, Girard ne sacrifiera

;tr~ pas, à celui qui n'a eu d'autre élève q~~

aux- et qui n'a fait qu'un
roman d'

ndue modeste et dévoué. ~Sloire
d'avoir

rnn passé sa vie au milieu des enfants, consacrant a

pour leur éducation ses veilles, sa fortune et son coeur. »
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rurales. Mais en même temps, soucieux de l'in- d'aa

fluence prépondérante
de Girard et du Conseil réE

d'éducation, il n'en travaillait pas moins à la sour- hoi

dine, avec le nonce Testaferrata, au rétablissement lai

des jésuites comme la meilleure barrière à oppo- qu

ser aux innovations. sel

La question de ce rappel causa beaucoup d émoi têt

dans le canton et opéra une scission profonde au ac!

sein même du gouvernement. Mais après des dé- a&

bats orageux, le rappel fut voté par la majorité du où

Grand Conseil, le 15 septembre
1818. Enhardi par lai

l'appui de cette majorité et les louanges des ul- so

tras de la cour de Louis XVIII, l'évoque se tourna de

tout à coup contre l'enseignement mutuel qu'il ph

dénonça « comme une méthode funeste aux mœurs

et à la religion. » Il en obtint la suppression par fri

un nouveau vote du Grand Conseil, le 4 juin 1823, et d

après des discussions plus orageuses encore que da

celles qui avaient précédé le rétablissement des in

jésuites.
Satisfait de son triomphe, l'évêque consentait à qi

laisser le Père Girard diriger l'école où l'on venait de gs

tuer sa méthode. Mais le dévouement du religieux à ra

l'éducation populaire
n'allait pas jusqu'au suicide 1'li

de son œuvre et de son honneur, atteints du

même coup
dans cette condamnation. sa

11 se retira dans sa cellule, non sans avoir fait ni

constater p'ar une enquête publique, en présence tr

des pères de famille éplorés et des autorités com- tï

munales qui lui étaient restées Sdèies, les résul- s<

tats de cet enseignement religieux qu'on l'accusait e:

d'avoir trahi et auquel le chef du diocèse avait donné c'

plusieurs fois des marques publiques d'approbation.

Tous ces événements n'avaient pu s'accomplir p

sans amener une agitation très vive et voisine de ti

la guerre civile au sein de la population du chef- s

lieu, attachée au Père Girard comme à son bien- e

faiteur et à son père. Mais voyant son nom de- a

venu un drapeau de parti et servir d'aliment ou de c

prétexte au désordre, le Père Girard fit un nouveau d

sacrifice à la paix. Il quitta son couvent de Fribourg d

pour se rendre à Lucerne, dans celui où il avait s

fait son noviciat aux jours heureux de)sa jeunesse. a

La carrière de Girard comme réformateur sco- s

laire et intellectuel de sa terre natale était termi- d

née. Mais à Lucerne s'ouvrait devant lui une voie c

nouvelle qui, pour être moins brillante, n'en p

était pas moins utile. Le gouvernement de ce can- t

ton, plus indépendant des influences cléricales que f

celui de Fribourg, parvint à lui faire accepter la t

chaire de philosophie au gymnase du chef-lieu, 1

avec un siège au Conseil d'éducation et la surveil- f

lance de certaines écoles. En même temps, la So- f

ciété suisse d'utilité publique, l'association la <

plus importante qui existât alors dans la Confe- f

dération, réclamait son concours. Girard écrivit i

pour le bulletin de cette association plusieurs mé- 1

moires marqués au coin d'un esprit à la fois élevé, f

incisif et entraînant, où on sent passer le souffle

de Platon et parfois l'ironie de Socrate. L'un de

ces mémoires, consacrés à mettre en relief les

avantages de la méthode mutuelle, en signalait

comme les plus saillants les habitudes d'ordre et

d'obéissance qu'elle donnait aux élèves avec

celle d'un commandement équitable chez les

moniteurs. Dans un second écrit, composé en

allemand, sous la forme d'un dialogue entre un

maître d'école et un ami de ce dernier, Girard

cherchait à faire pénétrer le besoin d'instruction

dans les cantons alpestres et conviait les monta-

gnards des Waldstsetten à fonder ce que, dans son

pittoresque langage, il appelait le ~rM~! de /'?M-

~ë/<e~Mce intellectuelle, comme complément

naturel de l'oeuvre de l'indépendance nationale.

Bien que les préjugés séculaires et l'hostiHté des

familles régnantes s'opposassent une comptète

réalisation des vues du moine libéral dans les

petits cantons, son piquant dialogue ne laissa pas

1- d'avoir quelque action sur la partie la plus éclai-

iil rée de la population et excita le zèle de plusieurs

r- hommes de bonne volonté, ecclésiastiques et

nt laïques. Les gouvernements cantonaux, catholi-

o- ques ou réformés, recouraient à ses lumières et à

ses conseils pour la réorganisation de leur sys-

oi tème d'instruction publique. Mais nulle part son

m action n'eut plus de prise que sur cette jeunesse
é- accourue des divers cantons autour de La chaire

lu où le pédagogue fribourgeois exposait, dans un

ar langage vif et lumineux, les maximes de sa philo-

il- sophie, qui était celle du bon sens et n'avait rien

na de commun avec les abstractions de la nouvelle

L'il philosophie allemande.

irs Cependant l'amour et le regret de cette patrie

~ar fribourgeoise, pour laquelle il avait travaillé tant

et d'années, poursuivaient le digne cordelier jusque
ue dans ses occupations les plus absorbantes. Ils lui

les inspiraient, en 1827, la publication d'un livre d'é-

cole intitulé E.rp/?ce~OM du plan de Fribourg et

t à qui offre, sous un cadre restreint et dans un lan-

de gage simple, d'une clarté pénétrante, une admi-

x à rable introduction à l'étude de la géographie, de

ide l'histoire et de l'instruction civique.

du Quelques années plus tard, une nostalgie crois-

sante, jointe à son âge avancé (il avait soixante-

'ait neuf ans), le déterminaient à rentrer dans sa pa-

ice trie pour s'y vouer, dans la retraite, au grand

m- travail qu'il méditait depuis longtemps sur l'en-

ul- seignement de la langue et qu'il croyait destiné à

iait exercer une action salutaire sur la jeunesse,

mé c'est-à-dire sur l'avenir de l'humanité.

on. Toutes les instances des magistrats lucernois.

plir pour le retenir dans leur ville restèrent inu-

de tiles. En 1834, Girard quitta Lucerne et rentra dans

lef- sa ville natale pour n'en plus sortir. Il y vécut

en- encore seize années dans ce loisir studieux qu'il

de- avait rêvé bien des fois sans pouvoir y atteindre

de c'est la période la plus paisible et la plus honorée

eau de sa vie elle ressemble à ces beaux couchers de

urg de soleil qui suivent parfois des journées orageu-

vait ses. Toutes les hostilités ont disparu, l'admiration

sse. a gagné ses anciens ennemis et les a réduits au

ico- silence. Cependant à cette époque encore le désir

-mi- d'être utile arrache plusieurs fois le moine fran-

voie ciscain à sa cellule si chère. Tantôt c'est pour

t'en prendre part aux séances de la Société d'utilité

;an- publique, au nom de laquelle il visite les écoles nor-

que mâles de la Suisse romande; tantôt, c'est pour con--

r la tribuer à élucider une question qui intéresse à un

ieu, haut degré l'éducation publique et l'humanité sout

~eil- frante, la question du crétinisme, posée par la

So- Société suisse des sciences naturelles. Le Père

la Girard fut appelé à présider le congrès de cette

nfé- Société qui s'assembla à Fribourg en 1840, et.

rivit réunit une foule d'illustrations le botaniste de

mé- Candolle, le physicien de la Rive, le géologue

evé, Studer, le philanthrope Fellenberg, etc.

~ffle A cette époque les idées éducatives du Père

i de Girard étaient déjà répandues en Italie ou elles

les avaient été apportées par des prêtres éclairés et

alait quelques grands seigneurs lettrés, entr'autres le

e et marquis RidolS et Gino Capponi, de Florence-

avec Elles y trouvèrent bientôt d'éloquents interprè-

les tes, comme Raphaël Lambruschau, à Florence

o en même, Enrico Meyer, à Livourne, Mathilde Calan-

un drini, à Pise, et ViLale Rosi, en Ombrie. Une revue

rard éditée par Vieusseux, à Florence, servait d'organe

:don aux girardistes
» de la péninsule.

)nta- Mais c'est en France que l'illustre cordelier

son devait trouver l'appréciation
la plus éclatante de

~M- ses talents et de ses services. Depuis longtemps

nent le nom de Girard était en honneur à Paris au sein

)ale des sociétés qui s'occupaient d'éducation et de

des sciences morales. Déjà à l'époque de sa persecu-

plète tion,enl8~.un asile honorable lui avait été offert

t~s sur les bords de la Seine par le ministre Cor-

pas bière. En 1838, à la suite d'une visite de M. Cou-
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~&M~~m~,dMd.M. n I~avait. ÃtÁII.&n, n~ AL y_~~e~nee~TSavait été.décel'née au Père Girard.t;n 1'44, quand 80USC1parut&_Pa~~
Mvre~S~

de du .langue qui dSS Mr~d- ~M
troduction au Cours

quicl.ait servit
d'Ut,

a ététroductiou auCour.
M~Mifet~ti~ede~

d ~'enseignem~ent 3lé~ner~tatre, f'Académie Iran- v. 1çai'6',IOr le rapport de ~lon secréltafre perpétue! CoursIf. Villemain, accorda à ce '\lai ume
préliminaire, qui GIlloffrait comme la

philosophie_de ce grand ouvrage; con su]et une sorte de pédagogie o~ulaire et chrétignne; vrîerle prix Monthyon de 6000 francs. Au commence-ment de l'anRée suivante, une distinction nou- d'Aix,correspondant de
1~5tu~3~ °"correspondant de l'Institut ~ar l'Aead~$mi~e des

1.ctMce.
mo~eaetp.tM~e~Pend~~S~

sciences morales et
p'oUlique. Pèndant. ce temps, dé iêla publication des ¥olum.. dont se compose la de J 84partie pratique du Cours

~damuti~' de lan,,que ma- sité. 1ternelle allait son train, grâce aux soins de 1VIIVI..Ra- tions cpet.et Micl1el"quiavaient bien voulu se charger de lion leapproprier aux écoles françaises.
Le demierpal'Ut de la 1en 1846, à Javeille de l'orage qui précéda et accom- le mi,pagna la chute du Sonderbund en Suisse et la révo. M. Girlu:tion de Février en Francé.

garda
p~°â~r~~T affaire, le

mftmee.Myët.h~.J,S°S'1' '<te(même
essayé de la conjurer enarracbant à. un devint

S~SASla promesse formelle
~~S°°°3:°"°Sonderbund. Mais le
,1en.emain, cédant 8 des accepta

ss-S~~ consulthaut magistrat ne
tint pas parole, et le patrioti- cornpri~

voir s'abattreson pays les désastres de ¡Si 7, puis les pmscrip- probatictions et les confiscations don 11le régime précédent d'Orléalavait légué le triste
exegiple au

radicalisme. pour -re,« C'est là la justice des
rivolutions, dont Dieu bord unveuille préserver tous. les' peuples de la terre, » Paiis,disait le Père

Girarddanssarêponse~ ses admira- pour lateurs toscans, qui avaient cru devoir le féliciter de outre inla chute du régime du Son4erbund et de l'expul- rieur, OJsion des jésuites.
1 i du droit

~M~
extrêmes, S:et bien qu'il lui, el1t été facile de se retrancher l'instruc

~i~ Père Girard ne crut pas un des mdevoir refuser ses services au 'gouvernement ra- de cette~~Sy~ 1'.instru'ction
publique. Ferry apIl accepta,même l'honneur de présider la commis- supérisu:

nouvelle loi surmatière. Mais il
chercha en vain à maintenir le qu'il fut~tège et le lycée de

~t~ ~ttrad;tioMeUo8, en opposition au -projet d'école essence.c&ntonale piua apDroMié~.ir~~ P~jet
d eco!e essence.

beMios du tempST~ et
aux rexistencbesoins

Grand ConMi~ motifs fut adopté °~me pepar le Grand Conseil.
tution duAprès la publication du dernier volume de P~de"ridéaldesa-vS Girard appelait universita

.acréeenve~euneal~ dette salua ave.sacrée enverê la jeunesse, ~1'iifustre cOl'delier pou- sa jeuneslvait Gonsidérer sa carrière
t~I~ cordetier pou- sa par T

~e.td~avecSi~:?Seu?S~
S'~ P~lnéeet dire avec Siméon:

« Seigneur, laisse aller en tiques, ilPM ton aerviteur. Sa
fM-te~ quoique Vous savedéjà ébranlée par un Su~Xi~

goutteux qui Vo~savel'avait fait
beaucoup souffrir,

lutta longtemps ferme, aincontre le mai qui parai!sa~'n~ ~"Stemps ferme, aiecontre le
mal qui paralysa

ses membres pondant de légiste
les deux dernières années de, sa vie et voila quent et cmême un instant sa belle

intelligence. Il recouvra M. st

c
sa lucidité au dernier m~menf~r~T~~
sa lucidité au

dernier moment, et reprit assez droit, d'hi!de force pour
e~rendrf~ son <RAMlit

de douleur. et prendre congé d'eux par quel- mairien ft
ques paroles pieuses, prononcées dans cette lan- mort le 1
gue latine qu'il avait toujours aimée et qu'il écrivait exercé d'aiavecune concision et une pureté à

rendre jaloux les la Révolati

que, dont1850, à huit heures et demie du matin. tion de SI

~~y~~°~ questions @qui était réuni ce jour décrétait que le Père plusieurs a<"rMd avait bim mëriM dt la patrie et que son
P'MteaMserait placé

~~ST~
maires, ou

–

uiKAULT~UVïVI~
eur-

décida°~lps tar~l u'u~e'aai~e lul I~

~Ë~dàer, Cette
8~tU:

dU~,aU,9~u4~"VolJ])¡n' de gs~
i~yé'

[AlèY.ndr~¡"naguet.J

~c~S'

a:n- Cours
"l'art,ide, de ~ng e "u,n",e, ARP, ,l'é~at¡oJl

du

GmACD(Ct.,)M-J.Mph~) .,“
qui

Gla,j.UD(Charles~Jo,sph"B'a ~MIUJY).-Juris-gs,
consu1te.françai~, néà

¡ ern~I;V.u~Qse) le 2U fé-'ns, vrier, 1802,mQ11 àParl~ leJ~j~iIte~ ,USl, Nomméce- en 1
830}Jrofesseur 8Upp!léan~lIr.1a F~~ulté de droitou.:

d, 'A,ix,et en 1835 prol"-esécur titulairo

de

droit

ad-bre minfstratif à la méme. faculté, il déwint en 1842Ies.
ins1>ectéur général 'du 4roit, membre de l'A ca.ps, démiè

dessciencesmorijeset
politiques à partirlai de ')845, il lit

partie du IConseil rp'y~. de l'Univer-aa- sité. En janysr 18i8, il avait
aceep~é les fonc.3a- tions de mce-rectenr de 'pari~: il doitilna aa démis·

~S~

de
la proclamation~ut' de la

République.
Lorsq!u~ M, de ~arieu quittam- le

ministère de 1 mstrpction: pu~liqqa, ce fut1'0- M.

Giraud

qui lui

succ, é~, a' (2. 4' :ja,nv"ier, 1851).

Il hegarda éon
portefeuille q,e trois moi~ à

peine, etle ss
retira., le 10 avril

ppur être 1,"t~placé parait M.
deCrous'eilhes..A la retraite de c~h1i-ci, il re-M devint ministre (26 o<~bre~

S
S~

lo cecnbré
l'obligèrent a sle

rëtirer d,a nouveau. Iles accepta

toute~ois de' ta.i"r, e¡lpartie de la'"l:ommis,Sion

es
consultative, an lendelnan du coup d,Etat, et futi- compris dans la

p~emière, compoliition du ,Conseilic
d'Etat~N'a'yant. pu se rés~oudre à danper son ap,:)- probation à ia

confiscatio~ des biens de la familleot
d'prléans, ilquittale Con~eU d'>;tat en aoflt 1852,9. pour rentrer dana

l'enseigneDlent. Il occupa d'a-U bord une
chaire

de droit romain à 1~; faculté de»

Paiis, qu'il échangea qu~lques année.s

plus tard

e outre inspcteur ~n~°~
Il fut nommé eae outre

iospcteurgénéral dje rens!eign~l!nent supé-

du
droit. En mars 1852, ri avait été appelé par1\{, Fortoul à faire partie ~iu Co,nseil fI~périeur de

r

~~S~
morts un des membres les

plus aatifs et les pluus éminentsde cette assemblée.
Voictep quels terntes M. JulesFerry appréciait le rôle de' M. Glratid a~u Conseil

r
v «M. Giraud' était' 'un homme de

1830 c'est direqu'il fut
un libre esprit, un libéral, un universi-taire.

Universitaire, il le fut
enqu~lque sorts paressence. Sa vis s'est en

~éalité confondue avecl'eaistence et
lesvjcissitudes de

l'Univ~rsité elle-inème pendant cinquante ans. Quand la rsconsti-tution du Conseil
supérieur eut assuré, l'émail ci-pation de ce grand corps et'rendu l'Université aux

universitaires, M. Giraud reconnut sans peine stsalua avec joie l'Université
d'autrefois, celle duesa jeunesse avait, de Ï830 à t~)-~ et servie.Elu par l'Académie des

8ci~mces moralés et poli-tiques, il vint siéger dans cette 4'Ute~$semblée.Vous savez quelles lumièreg, quels trésors d'ex-périence il y apporta, ,que1 esprit conciliant etferme, aimable et solide, av~cc6S fortes traditionsds légiste qui faisaient de lui un défenseur élo-quent et convaincu des
droi~s de l'Etat.» »

<.r~'S~
droit, d'histoire et de littérature.

GIItAULT-DUVIViER
(Gharles.PierreJ.- Gram-

~~S?:
juU~et 17f5,mort le 11 mars 1832.

Cxrauit-Duvivier avaitexercé d'abord la professian~. d'avocat ruiné parla
Révolution, il entra dans une maison de ban-que, dont il devint l'associé.; Le soin de l'éduca-

questions
grammaticales, et après avoir employéplusieurs années à amaaser les matériaux néces-saires, il publia sa célèbre G~LZrremaïre des g~·am-maires, ou analyse raisonnée' des meilleurs traités
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· n T__I_ ·n11 a _1 A w1-_1~wa ,.1- l~i.aw.w4iw.. rwir~

sur la 9~'aMï?KO!!?'e française; Paris, 1811, 2 vol.

in-folio. Cet ouvrage eut beaucoup de succès, et d

reçut l'approbation de l'Académie, ainsi que le

Traité sur les pat'<:C!pe~, publié en 1815. d

Girault-Duvivier n'est pas un norateur il d

s'honore au contraire de rester ndèle à la tradi- p
tion. a En composant cet ouvrage, dit-il dans sa d

préface, je n'ai pas eu la présomption d'établir d

des principes nouveaux, ni de vouloir infirmer de

mon autorité ceux qui ont été posés, soit par les
anciens grammairiens, soit par les nombreux phi-

il
lologues modernes qui ont enfanté et enfantent

tous les jours de nouvelles méthodes, de nouveaux

systèmes; je me suis renfermé dans un rôle plus il

modeste: j'ai cherché à réunir en un seul corps

d'ouvrage tout ce qui a été dit par les meilleurs

grammairiens et par l'Académie, sur les questions

les plus délicates de la langue française. J'ai indi- i

qué avec une scrupuleuse exactitude les sources i

où j'ai puisé; j'ai mis en parallèle les opinions i

des différents auteurs, mais j'ai laissé aux lecteurs t 1~

le droit de se ranger tel ou tel avis, lorsque la

la
question restait indécise ou que la solution n'en

é

était ni indiquée par l'analogie ni donnée par l'u- d

sage le plus généralement adopté, jjb
» J'ai cru devoir adopter, ajoute-t-il, la marche

g

suivie par les anciens grammairiens, soit pour les
IJ

grandes divisions de la grammaire et de la d
syntaxe, soit pour les dénominations données aux

1

différentes parties du discours, aux différents
é

temps des verbes. Je n'ai point voulu créer, je n'ai
D

point eu l'intention d'être auteur, j'ai donc dû me

servir des termes les plus généralement employés t;
et les plus usités. J'ai laissé aux idéologues et

g
aux métaphysiciens le soin de démontrer ce qu'ils

trouvent de vicieux ou de faux dans les anciens
D

termes, et la gloire d'en proposer de nouveaux f

j'ai suivi les sentiers battus par les anciens
é

maîtres, bien sûr de ne pas m'égarer et de n'é-
j~

garer personne avec moi sur leurs traces. D
g

La G~'a~/KMre des ~M~atre~ n'est pas un
li-

vre qui puisse être utilisé dans
l'enseignement (

primaire mais elle demeure un répertoire utile C
à consulter pour la solution de certaines difficul-

C

tés grammaticales. g
GIROD (de l'Ain). V. au Supplément. s

GIRONDE (Département de la). Le premier t

département de la France par l'étendue de sa su-
t

perficie, qui est de 9 740 kilomètres carrés, et le
S

cinquième par sa population, qui était en 1876 1

de 735 242 habitants. En 1866 la population était
'i

de 701 855 l'accroissement pendant la période

décennale 1866-1876 a été de 33 387 habitants,
(

soit 4,5 0/0. f
Densité moyenne de la population par kilo-

1
mètre carré en 1876 75 habitants.

Six arrondissements, formant six circonscrip-
(

tions d'inspection primaire l'arrondissement de J

Bordeaux est divisé en deux circonscriptions, dont

l'une comprend la ville, l'autre la partie rurale;

les arrondissements de Bazas, Libourne et la Réole

ont chacun un inspecteur, ceux de Blaye et Les-

parre sont réunis en une seule circonscription

d'inspection primaire. Il y a dans le département

48 cantons et 552 communes.

Population d'dge scolaire. En 1872 on comp-

tait dans la Gironde 75 048 enfants de 6 à 13 ans

(35 706 garçons, 39 342 filles), soit 10,7 enfants

d'âge scolaire par 100 habitants.

En 1876 on y comptait 77 286 enfants de 6 à 13

ans (39 058 garçons et 32 228 filles), soit 10,5 en-

fants d'âge scolaire pour 100 habitants. A cette

date le département de la Gironde se trouvait

ainsi au-dessous de la moyenne générale, qui i

était pour toute la France de 12,2 enfants d'âge

scolaire par 100 habitants.
1. État de l'instruction primaire avant 1789.

V. Guyenne et Gascogne.

2. Développement de l'instruction primaire

depuis 1789 et état actuel. Nombre des écoles.

Le taoleau ci-dessous indique 1 accroissement

des écoles primaires depuis les dernières années

de l'Empire, mais surtout depuis la Restauration,

premier régime à partir duquel nous possédions

des indications statistiques officielles relatives à ce

département, jusqu'à nos jours:
1 i .v

r de

1M3 (d'aprexI'atmaBaehdel'un:-

~cotes École.
Total

les
1 1813

(d'après l'almanach de
l'uni-

publi'¡l1es libres

0versité impêriate). 309

tent
(d'après

l'almanach de l'uni-

;aut versité royale). 336

otusi829 (d'apr.iastatisUqueofEc"')
453

orns~834
– – 93 455 548

.iS37
– – 354 526 880

ions
1800 · · 495 456 951

~~830
4M 4M 95i

~1863 – – 7~7 415 li52

0~-1876-77 – 840 288 1128
rces 1878-79 – – 859 301 1160

ions 1879-80 – – 864 309 1173

eursl880-8t

– 861 331 1193

lit
(at~Mes et ecotes cu~yrt-yu/tMtM.

Étole! laiques École! congréganistet
"e ..–––- -––––––- T~al

de garçons de t~S~
On

ou mixtes
de ûllea

ou mu;Les
de filles

~t850.
513 M5 16 t37 9!;t

<863. 442 42i 43 246 HM

1867. 453 431 53 267 1204

P-t872. 455 363 55 250 1123

ns 1876-77.. 463 342 62 261 1128

HS 1878-79.. 479 356 64 261 1160

1879-80.. 486 366 69 2522 1173

.oi880-81.. 502 374 56 260 1192

On remarquera que, en 1834, le nombre des

écoles libres était de beaucoup supérieur à celui

des écoles publiques, et qu'en 1850 les écoles pu-

bliques avaient à peine pris le dessus. Mais cette

supériorité n'existait que du côté des écoles et

point du côté des élèves, car dès 1834 on trouvait

dans les écoles publiques 20 135 élèves contre

14 887 dans les écoles libres, et en 1850 27 191

élèves dans les écoles publiques et 17 163 seule-
ment dans les écoles libres.

En 1837, sur un total de 88& écoles, on comp.

tait 243 écoles de garçons, 312 écoles mixtes et
325 écoles spéciales aux filles. En 1876-77, la pro-

portion était 414 écoles de garçons, lit écoles

mixtes, 603 écoles de filles. En 1880-81, les chif-

fres sont 451 écoles spéciales aux garçons, 621
écoles spéciales aux filles, et 120 écoles mixtes.

L'ensemble des écoles de garçons et mixtes n'é-

gale pas le nombre des écoles spéciales aux filles,

et cependant ces dernières n'existent pas partout
où la loi de 1867 les prescrit, comme on le verra

ci-dessous.

Sur les 552 communes du département, 451 pos-

sédaient (en 1881) au moins une école primaire

100 communes étaient réunies légalement à d'au-

tres communes pour l'entretien d'une école; une

seule commune n'en possédait pas (Tizac de Gal-

gon, arrondissement de Libourne, population de

469 habitants).
Trente-deux communes de 500 habitants et au-

dessus étaient dépourvues d'une école publique

de filles, savoir 4 dans l'arrondissement de Bor-

deaux, 6 dans celui de Bazas, 7 dans celui de

Lesparre, 5 dans celui de Blaye, 4 dans celui

de la Réole, et 6 dans celui de Libourne.

Division des écoles publiques et libres en ~co~e<

/aMMes et écoles coH<7t'e<yaMM~.

gi880-8i.. 5U2 a/~Ik ao t"~

II y a lieu de faire remarquer que sur ce nom-

,e bre relativement peu considérable de 56 écoles

it congréganistes de garçons, 14 seulement sont des

il établissements publics, recevant 1672 élèves, soit

;e t/20 de la population masculine des écoles pu-

bliques les 42 autres sont des écoles libres, dont

9 2~ appartiennent à l'arrondissement de Bordeaux,

2 à celui de Bazas, 2 à celui de Blaye, 2 à celui de
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Les S<W ~Mtew cemg~MMtttM <M~<M<t; «n
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C est dans t'arrondisMOa~M de BMdeaftm,.)MNH<jmt
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Libourne en possèdejot ~espec~onten~ & t~ 1
ïe~8;!e3<l2;Ie4<t2.ette~t&.

Les 143 écoles congiPtgtMttet Mbrea ~a nUes,
dont 6~ appartiennent à rarrondMsement de
B<M-deauï, reçmvent tO 635 élèves, soit les 2/3 de
la population des écoles libres de filles.

i )'o& distiagMe entre les deux espèces d'easei-
gpement, on trouve que les congréganistes ont
eaaore, pour les écoles publiques de garçons. S M
dM écoles et ~50/o.des élèves; pour les ecotes
publiques de filles, o/O des écoles et 33.8 des
eteves; pour tes eco~aUbresde Mrcons.70 0/0
des écoles et aT,5 de êtèves; pQ~r tes écoles
nbres de

aMea~ 5:~ p/0 ~s ee&les et 6a,< 0/0 des
élèves.

La aïtaatîparedproq~ des Mques et des eoN-
grogaMstea, <:bns le déd~rtetoe~ de la Gironde,
gfégaOist,e. a~ïnsi .9~'il am
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écoles
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étevea des écoles

mixtes. La proportion de ces
derniers, pour les ~otespUtbtiques, est, parrap- ]
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Dans bien des écoles on tire un excellem
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» Pour ces diverses dépenses, il a été payé les pli

sommes suivantes, ainsi réparties pal
1

Part contributive des communes. 823.656 fr.
ph

Part du département.
4.450 CO)

Part de l'Etat
357.600

pli
Total. i.185.706 fr. mE

» Les communes ont en général compris la por- de

tée sociale de l'oeuvre. A la place des maisons
som- Il

bres, exiguës, mal éclairées et mal aérées où les en- jg

fants s'entassaient et s'étiolaient, nous voyons au-
pr

jourd'hui dans bon nombre de localités de belles

maisons blanches à l'aspect riant, propres, spa- éc

cieuses, dans lesquelles les élèves se meuvent à

l'aise et respirent à pleins poumons l'air qui entre

abondamment par de larges croisées. Parmi les

communes qui ont pris la tête du mouvement et

qui se sont imposé les plus lourds sacrifices, il est

juste de signaler Jan, Ruch, Camiran, Tresse, de

Léognan, Beliet, Bourg, etc. Il est regrettable que, ra

parmi les communes réfractaires à ces progrès

matériels, on rencontre des chefs-lieux de canton
m~

importants. le

~En revanche Bordeaux, qui sait que noblesse

oblige, occupe dignement sa place de chef-lieu du
g~

département
dans ce mouvement de renaissance

et prêche d'exemple sans parler des grands pro- ei

jets qui se montrent à l'horizon et qui complète-

ront son réseau scolaire, il nous suffira de dire

que, dans le courant de l'année 1880, la ville de

Bordeaux, pour constructions, appropriations de
i

maisons d'école, entretien et renouvellement de
p

mobilier, a payé la somme importante de 332 200 fr.

» Malgré cet élan louable qui a transformé déjà

une partie de la situation, il reste beaucoup à faire; le

mais il ne faut désespérer de rien. Les mumopa-

lités, aujourd'hui rétives, céderont demain devant

l'évidence des besoins et sous la pression de l'opi-
q

nion publique. » a.

Le chiffre des subventions accordées par i htat

à diverses communes de la Gironde pour construc- o

tion ou réparation de maisons d'école durant les c

cinq dernières années est le suivant

NombredeséMte* SubTentioMdel'.ÈtfH"

IJ

t
<7 16 Së.COOfr. t

4S7S" 33 132.100 a
i878. 33 132.100 a

1879.î2
228.i00 r

1880" 70 ~0

}S! 54 379.700

Totaux. 125* 1.267.100 fr.

s

Enseignement,
méthodes et résultats. Nous (

continuons nos emprunts à l'excellent rapport de 1

l'inspecteur d'académie, où l'on trouve les inté- 1

ressants renseignements ci-dessous 1

« L'année 1880 présente des résultats satisfai- ]

sants à cause du caractère de plus en plus mé- 1

thodique que prend l'enseignement. Le plan d'é- 1

tude inauguré en 18~9 a produit ses fruits naturels. 1

La marche des études a été mieux réglée il y a ¡

plus d'ordre dans les leçons, plus de gradation
dans les devoirs. Rien n'a été laissé au hasard,

L'inspection se préoccupe d'approprier le plan

d'études aux exigences nouvelles qui résultent de

l'extension du programme.

» Le ?OMrH6[/ de classe, ainsi que nous l'annon-

cions l'année dernière, a été introduit dans toutes

les écoles. Très réduit de volume, très simple

dans les dispositions, il n'impose à l'instituteur que

peu de travail. C'est la préparation aussi concise

que possible de la classe. Comme tous les autres

registres scolaires, il est tenu régulièrement et

avec soin.

» La lecture a été l'objet de soins particuliers.

On s'en est occupé dans plusieurs conférences.

Dans bien des écoles on tire un excellent parti de

ce puissant moyen de -culture intellectuelle. Ex-

118 D.v-

lloa – uitiu~ijrj

es ) plications,
résumes oraux, commentaires accom-

pagnent cet exercice.
» L'enseignement du français reste la partie la

ff.
plus délicate du programme; cependant l'horizon

commence à s'élargir même dans les écoles les

plus ordinaires, on ne confond plus l'enseigne-

fr. ment machinal de l'orthographe avec l'étude de la

langue. La dictée ne règne plus en souveraine. Le

or- devoir de style réclame sa part, qui s'agrandit de

"°'
plus en plus. Nous avons quelques bons devoirs

de ce genre dans nos meilleures écoles, mais le

progrès se fera lentement sur ce point. Il faut que
les

nos maîtres, par la lecture assidue des meilleurs

P~' écrivains de notre langue, acquièrent le sens lit-

téraire, qui n'est autre chose que le goût et qui
tre

les guidera non seulement dans les corrections,

mais encore dans le choix gradué des devoirs.

Comme conséquence nous voudrions rencontrer

est plus souvent dans nos classes, à côté de ces livres

de lecture excellents, sans doute, mais d'un ca-

ue, ractère exclusivement utilitaire, un recueil de

morceaux empruntés à nos grands acteurs.

ton » Progrès réels en histoire, même dans les éco-

les de filles. Le maitre s'essaie à exposer les le-

sss
çons. il fait des récits, l'intérêt s'éveille. On sait

nce
sortir des Mérovingiens.

» La géographie est toujours en honneur. Les

exercices de cartographie au tableau noir se mul-

tiplient.
» L'arithmétique est partout enseignée avec goût.

de
Nous voudrions plus de calcul mental dans les

petitesclasses..
de

“ L'enseignement de l'agriculture n'existe qu'à

l'état théorique dans un certain nombre d'écoles.

Encore les familles semblent-elles se défier de

l'efncacité de ces leçons qui ont une apparence

'P~reMMC.
» Si le dessin est enseigné avec fruit dans quel-

opi-
ques-unes de nos écoles, il faut en faire honneur

a
l'aptitude spéciale des maitres qui les dirigent.

Comme l'agriculture, le dessin souffre d'un péché

originel il n'y a pas de professeur spécial à 1 é-

cole normale. M n
La gymnastique, à peine introduite officielle-

ment dans nos écoles, enlève tout le monde, mai-

tres, élèves, parents, municipalités. Même réduite

aux simples mouvements du corps, elle se prête

merveilleusement à ce besoin d'activité qu'éprou-

vent les enfants. C'est un excellent procédé de

discipline en môme temps qu'une garantie de santé.

» Le programme obligatoire est aujourd'hui as-

sez étendu pour absorber le temps réglementaire

\ous de la classe. Cependant bien des maîtres, suivant

rt de leurs goûts et leurs aptitudes, ont introduit dans

inté- le programme particulier de leurs écoles des par-

ties facultatives. Ils ont ainsi préparé la voie à la

isfai- réalisation d'un projet qui date de bien loin; de

mé- la )oi de 1833, et que reprend, avec des modifica-

d'é- tions, le décret du 15 janvier 1881: nous voulons

rels. parler des écoles primaires supérieures. Nous

1 y a avons au chef-lieu de département deux écoles

ation primaires supérieures professionnelles qui ont

sard. fait leurs preuves, et auxquelles M. l'inspecteur ge-

plan néral Pécaut, dans un rapport très remarqué, rend

it de complète justice. Il faudrait peu de chose pour

transformer quelques-unes de nos écoles de Bor-

non- deaux en écoles primaires supérieures ou plutôt

outes en écoles primaires avec annexe d'un cours com-

mpie plémentaire supérieur, comme on vient de le faire

r que à Arcachon. Sans multiplier les écoles primaires

n dse supérieures de toutes pièces, dont l'entretien pour-

utres rait être onéreux aux communes ou à l'Etat, nous

nt et citerions facilement une vingtaine de centres sco-

laires que l'on pourrait doter d'un cours complé-

liers. mentaire supérieur greffé sur l'école primaire.

nces. » Nous ne terminerons pas ce chapitre consacré

rti de aux méthodes et aux modifications qu'ont pu su-

Ex- bir les programmes, sans signaler une innovation
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qut a produit les meilleurs (ruita dans les écoles
de Bordeaux. Nous avons, avec l'agrément du Con-
seil départemental, placé une institutrice dans
presque toutes nos écoles de garçons poup y diri.
ger la petite classe et ménager plus délicatement
la transition entre la salle d'asile et l'école pro-
prement dite. Cet essai a pleinement réussi. Tant
il est vrai que pour les jeunes enfants la meil-
leure discipline est celle dont les procédés déri-
vent des sentiments affectueux du cœur 1

» Une autre innovation non moins utile et qui
mérite d'être signalée est l'ouverture d'un cours de
coupe et

d'assemblage des vêtements qui a par-
faitement réussi.

» Ainsi se trouve heureusement complétée l'or-
ganisation des écoles de Bordeaux. Cette organi-sation présente un tout uni et harmonieux, mais
nous désirons, au point de vue du perfectionne-
ment de notre personnel, que les professeurs
externes disparaissent peu à peu de nos écoles
communales et que les parties du programme
dont t)s sont chargés soient connées aux institu-
teurs-adjotnts ou aux directeurs eux-mêmes. Il
est bon que toutes les matières du programme
so:ent familières à nos maîtres.

» Les résultats de l'enseignement sont en gé-
néral moins marqués dans les écoles libres que
dans les écoles pubiiques. Bon nombre de ces 1
établissements végètent plutôt qu'ils ne vivent, 1
la gratuité des écoles publiques leur rendant la 1concurrence difficile. Mais à côté de ces écoles «
dont la clientèle est sensiblement la même que E
celle dés écoles

communales, se trouvent des éta- Æ
blissements avec pensionnat, disposant d'un assez r
nombreux personnel et préparant aux deux bre- 1
vets. On pourrait en citer à Bordeaux, à Libourne, t
à Sainte-Foix et ailleurs qui sont dans une situa- c
tion aonssante. Quelques maisons congréganistes f
ne leur cèdent en rien pour le confort et l'instal- <!
lation, ni môme pour la solidité des études; une d
ou deux de ces maisons se sont fait de la prépa- é
ration au brevet une spécialité lucrative. Pacti- é
sant avec l'ennemi, elles ont su s'assurer le con- c
cours de quelques professeurs distingués de d
l'Université et c'est là le secret d'une partie de
leurs succès. »

v
~eWt/îcat d'études ~mat~. Le certificat s

d études primaires a été institué dans le départe- d
ment de la Gironde en Ï868. C'est à partir de n
1872 seulement que la statistique relève le nom- b
bre des candidats et de$ admis. A cette date, d
172 garçons s'étaient présentés; 112 avaient b
réussi. En i873 les filles commencent à concourir; u
mais, sur ~Postulantes, aucune n'avait été ad- ti
mise. En

garçons et 77 filles se sont S
présentés aux examens: 326 garçons et M filles ta
ont obtenu le certificat. Depuis, l'institution a d
pris du développement: en 1881 1046 garçons et in
651 filles se sont présentés, sur lesquels 713 gar- té
çons et 471 filles ont obtenu le certificat. Le total 3(
~T~ est dans la proportion de Ri
î,43 0/0 des élèves de toutes les écoles. Pour ettoute la France cette proportion est de 1,36 0/0. Le
département de la Gironde se trouve donc sous dece rapport un peu au-dessus de la moyenne gêné- gi.rale.

soEcole normale. L'école normale d'institu- 18teurs de
la Grande-Sauve, ~33, compte roen tS82 107 élèves. Le personnel dirigeant se au

compose d'un directeur, de six
maîtres-adjoints, l'aet de trois professeurs externes.

« Le personnel tel qu'il est aujourd'hui consti- dé'
tué, dit l'inspecteur d'académie, a pu suffire
jusquici à l'enseignement général. Mais l'applica-tion immédiate des nouveaux programmes ne

185nous laisse pas sans inquiétude. Sans doute, enfaisant appel au dévouement de nos maîtres-ad-
oints, nous obtiendrons de leur part des efforts & tss
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coles la hauteur des circonstances. Mtb est-il prudentCon- de leur demander ces efforts?.
dans ~male n~ pas de professeur de des-
d~ sin. Cette lacune a en des conséquences graves

ment dans la session de °*~ dernier. C'est la causo
pro- de l'échec général subi par d'anciens étèves de
Tant l'école dans l'épreuve du dessin. L'importancemet!- acquise par eettopartiedu programme exige sans
déri- retard la présence à l'école d'un

profeaseurspë-cial.

t qui » En ce qui concerne le matériel des améliora-
rs de tions importantes ont été réalisées grâce aux cré-
par- dits votés par te Conseil générât nous citons en

particulier l'installation des vestiaires et des lava-l'or- bos. Une salle de bains sera probablement prête
;ani- pour la rentrée. Le mobilier scientinque qui. de-mais puis 1875. a été l'objet d'allocations

successives,nne- va recevoir son complément conforme au catalo-
eurs gue dressé par une commission spéciale.
soles » Pour compléter la série des mesures desti-
nme nées à pourvoir au bien-être des étèves.maltres
titu- et à leurs besoins intellectuels, il ne restera pluss.

?
doter convenablement la

bibliothèque de
nme 1 école, dont le dénuement acquêt est vraiment af-

fligeant. »

gé- Cours normal d'institutrices. Le
départe-que ment de la Gironde ne possède pas encore d école

ces normale d'institutrices. Un cours normal subven-
ent, tionné par le département en a tenu lieu jusqu'àit la présent. Voici en quels termes M. Félix Péeant
mîf parlait dans son

rapport d'inspection générale
que en 1880 « Les postulantes n'étant pas nombreu-
éta- ses, la commission ne peut pas élever très haut le
ssez nivea)t.de l'examen d'admission, et si l'on jointbre- & cela que le cours n'embrasse que deux années

de cours au lieu de trois, qui forment le cycled'études des écoles normales, on jugera des dif-
stes ficultés qui s'opposent à une forte éducation des
'tai- éieves-maïtresses. Mais depuis

t880 l'organisationune du cours normal d'institutrices de la Gironde a
.pa- été développée et complétée de telle façon qu'ilcti- équivaut presque aujourd'hui à une école nor-
,on -male. C'est l'opinion Mprimée par l'inspecteurde d académie

f

de « Le cours normal continue à mériter la bien-
veillance du Conseil général. Depuis la mesure

'cat sagement inspirée qui a complété l'organisationrte- de ce cours par la création d'une troisième année,
P~ avons presque une écote normale moins le

~?~' question do l'école normale
ite, de filles résolue, il suffira d'étendre suivant les
ont besoins les cadres du cours normal pour avoir
'ir; une école toute faite.Depuis que l'administra-
ad. tion place régulièrement à leur sortie les élèves
ont du cours, l'opinion publique se préoccupe davan-
les tage de cette institution. Un détail de statistique

a donne la mesure de l'intérêt croissant qu'elleet inspire En 1878, 9 aspirantes s'étaient présen-ar- tées à 1 examen d'entrée il y en eut 15 en 1872tal 30 en 1880. Nous en avons plus de 40 en 1881.
de Rien n'empêcherait de prélever sur ce dernier
'ur chiffre une première année de 20 élèves, »
Le Brevets de capacité. Le nombre des brevets
us de capacité délivrés aux instituteurs sous le ré.
lé- gime de la loi du 28 juin 1833 et aux institutrices

sous le régime de l'ordonnance royale du 23 juin'u- 1836, n'est pas connu. Les renseignements quete l'on possède sur ce département ne remontent passe au-delà de 1854, c'est-à-dire trois années après
s, l'application du régime établi par la loi du 15 mars

1850. Le nombre total des brevets de capacitéti- délivrés de 1854 à 1881 a été le suivant
re

Instituteurs.

le
1854-1867. 259 brevets obligatoires, 9i brevets complets.

:11 1868-1880. 486 61

,Qo< ,o, ou ~cuttutift.
L<. t&bl. 131 – élémentaires, 6 –

supérieurs.
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~654-1867. 774 brevets obligatoires, 18 brevets complets.
tai

~868-1880.1774 136

<M1. 266 élémentaires, 24 supérieurs.

8i(

En 1881, 233 aspirants s'étaient présentés pour
ac

l'obtention du brevet élémentaire 131 ont été lai

admis, soit 5G 0/0. Les aspirantes s'étaient pré-
re

sentées au nombre de 499. sur lesquelles 266 ont re

été admises, soit 53 0/0. La moyenne des admis- v"

sions par rapport aux candidats est, pour la Pu

France entière, de 49,9 0/0 pour les aspirants et de ni

<;2 2 0/0 pour les aspirantes. Au-dessus de la pr

moyenne générale pour les aspirants, le départe-
so

ment de la Gironde se trouve donc au-dessous dr

pour les aspirantes.
ra

Les congréganistes-hommes
n'ont pas eu aux

examens autant de succès que les laïques. Ceux-ci

~nt fait admettre 116 de leurs candidats sur 194,

soit 60 0/0, tandis que les congréganistes n'en ont El

pu faire passer que 15 sur 46, soit 33 0/0. Au con- Ot

traire les congréganisles-femmes,
en petit nombre so

il est vrai, étaient mieux préparées 15 aspiran-

tes sur 22 ont obtenu le brevet, soit 68 0/0, tandis 10

que les aspirantes laïques n'ont passé que dans el

la proportion de 52,6 0/0 251 sur 477. dE

Salles d'asile. La Gironde comptait 14 salles cr

d'asile en 1837, 79 en 1863, 87 en 1867, 104 en in

1876-77. Le nombre des enfants reçus dans les VE

oalles d'asile a été de 2411 en 1837, de 8579 en le

1863, do 9 230 en 1867,etdel9979 en 1876-77.

En 1881 le département possédait 112 salles d'a-

sile, 49 publiques et 63 libres 29 étaient dirigées g-

par des laïques et 83 par des congréganistes. Ces r2

112 établissements avaient reçu 14 342 élèves,

parmi lesquels figuraient 2 245 enfants de 6 ans

révolus et au-dessus, c'est a-dire d'âge scolaire.
~j

Deux nouveaux asiles publics créés à Bordeaux z:

sont un perfectionnement du genre et peuvent el

servir de modèle. < Grâce à une heureuse
combi- q

naison du système Frœbel et de la méthode fran-

~aise, dit l'inspecteur d'académie, les enfants exé- s

mutent de fréquents mouvements en se livrant à

leur goût pour le dessin et les constructions géo-
c

métriques. Après une période d'exercices faits à v

l'aide des dons de Frœbel, le jeune auditoire b

monte au gradin et s'y rassemble comme un vi- n

vant tableau sous les yeux de la personne qui
s~

carie ou qui démontre.

B Une amélioration très importante a été appor-

tée dans l'organisation des salles d'asiles de Bor- t~

deaux, celle du sectionnement des enfants suivant 11

leur nombre ou leur âge dans des salles distinc- s

tes. On a ainsi supprimé ces agglomérations con- °

fuses, véritables troupeaux d'enfants sous la

garde d'une seule maltresse, criant tous à la fois c

la même lettre au tableau, la montrant par habi- (

tude, sans la regarder, chantant la lecture, chan- t

tant la prière, victimes d'un mécanisme implacable
s

qui les transforme en poupées articulées, a

Cours d'adultes. Voici la statistique des cours 1

d'adultes à partir de 1863
f

Nombre des cours Nombre des auditeurs 1

1863. 99 » 4718

314 4 13421 Ml1869. 315 4 13421 331
1

1872. 315 30 11928 10t81872 :!622 30 U928 1 018 Il

1876-77. 324 81 12148 2S22

1879-80. 312 111 ~7~2 2790

i&80-81. K03 131 10422 3309

La ville de Dordeaux possède ~rois cours d'

.hti~es libres qui sont ~np)einnprospcrit6:

1° Le cours do hiHoc.iC'I phi'c'i~aUn~u~, ou

~J. n rno .tW .in.,f 1'¡'fln. lRf~l1_Q1

u114V &4

Institutrices.

ou facultatifs. cri

Hommes Femmes Hommes Femmes
]

sont inscrits t 503 élèves pendant l'hiver 1880-81

2° Le cours des Amis de l'instruction élémen-

taire, 538 inscriptions

3° Le cours de la Société Saint-Nicolas, 320 ins-

criptions.
C'est à ces trois établissements que fait allu-

sion le passage suivant du rapport d'inspection

académique « Malgré l'état inégal et parfois

i languissant de cette institution, les cours d'adultes

rendent des services dans les campagnes. Ils en

rendent encore de plus précieux dans les grandes

villes c'est le cas pour Bordeaux lorsque de

puissantes associations philanthropiques les orga-

t nisent de telle sorte que par la variété de leurs

programmes ils répondent à la diversité des be-

soins. L'administration ne songera pas à se plain-

dre d'une concurrence qui tourne au profit géné-

r Bibliothèques » scolaires. Le département de la

i Gironde possédait, en 1863, 81 bibliothèques sco-

laires contenant ensemble 2 403 livres de lecture.

t En 1881 il en comptait 349, contenant 22975 livres

de lecture, plus 8 785 livres scolaires pour le be-

soin des élèves.

1 L'institution des bibliothèques scolaires a été

g longue à se développer dans le département, mais

= elle fait des progrès maintenant. La ville de Bor-

deaux en a fondé 4 en 1880; l'administration en a

5 créé 8 sur les fonds départementaux, et quelques

instituteurs ont provoqué des souscriptions en fa-

s veur des bibliothèques déjà existantes, dont les col-

n lections avaient besoin d'être renouvelées pour ra-

mener à elles l'attention des lecteurs.

1 Bibliothèques pédagogiques. Elles ont été or-

g ganisées dans la Gironde en 1875. En 1878 le

s rapport d'inspection générale n'en relevait que 7,

t dont 1 à Bordeaux (Ville) et 6 dans larrondisse-

g ment de Bazas. En t882, on en compte 13 dans

l'arrondissement de Bordeaux, 6 dans celui de Ba*

x zas, 6 dans celui de Blaye, 6 dans celui de la Réole

It et 7 dans celui de Libourne total, 38 bibliothè-

ques pédagogiques contenant ensemble 3967 vo-

lûmes, dont bon nombre ont été offerts par des

éditeurs de Paris.

Con/~eKces MH~oMa/es. – Ces conférences,

). complètement réglementées, régulièrement sui-

àvies et favorisées d'ailleurs par la création des bi-

.0 bliothèques pédagogiques, ont révélé chez les

t. maîtres beaucoup de dévouement et un grand dé-

sir de s'instruire. Dans quelques arrondissements

(Blaye, la Réole, Bordeaux extra-muros), ces con-

).. férences sont à la fois théoriques et pratiques, et se

“ terminent par un simulacre de classe faite par des

lt instituteurs désignés d'avance. On remarque avec

e- satisfaction que la plus grande cordialité règne

y. dans toutes ces réunions.

la Caisses d'épargne scolaires. L'institution des

is caisses d'épargne scolaires s'est implantée dans la

i- Gironde en t875. Au 1~ janvier 1879 on en comp-

n- tait 300 avec 6242 livrets et une somme de 81928 fr.

le 55 c. inscrite sur ces livrets. En janvier 1882 on

ne compte plus que 247 caisses, avec 3095 livrets

rg pour une somme totale de 63996 francs. Cette in-

stitution n'a pas été très bien comprise dans le

département de la Gironde. Un zèle inconsidéré

rs l'a fait sortir de sa voie. L'inspecteur d'académie

s'exprime ainsi à ce sujet « Les caisses d'épargne

restent stationnaires avec tendance au déclin.

C'est une institution contestée. Nous l'avons

trouvée complètement déviée de son but. Quel-

1ques conseils à ce sujet insérés au Bulletin sco-

laire avaient amené une réaction contre des ha-

b:t,udes dégénérées en abus. Cette amélioration ne

s'est pas maintenue, et nous constatons encore a

Bordeaux des versements hors de proportion avec

ios économies possibles de l'etove. On voit

~'i, J'action 00 la f;.mith; utiiis.mt rmtct'~edtau'o

rcnfaut :~ur ~ac.r ses petites économies «ans



i~â~:nno~mcn+ ns 1'iIII+:t_
dérangement, et l'institution ainsi pratiquée ne
répond nullement au bot poursuivi.

Il pas de caisses des écoles de la Gironde.
Société de McoM~mM<M< -Le département de

la Gironde possède une Société de secours mutuels
entre les instituteurs et tes institutrices, fondée
en 1M&. Depuis cette date elle fournit annuelle-
ment des secours &ses adhérents nécessiteux pour
une somme qui varie de 300 à 2 800 francs. Au
t" janvier )8'!9 elle comptait 309 membres parti-
cipants, et le total de so~ actif était de 28327 fr.
53 c. Au 1" janvier 882, ses membrea sont au
nombre de 320 etson actif s'élève a 3340~ fr. 68 c.
Dans cette somme figure un ver8ememt de 24673
francs à la Caisse de dépôts et

consignations, pour
fonds de retraites que la société se propose de
servir aux plus âgés de ses membres. Cette société
contribue, avec les conférences pédagogiques, à
entretenir parmi les membres de l'enseignement
des rapporta de cordiale affection.

Bulletin scolaire ctJjM~enM~aA – Depuis 1878
l'administration

académique pubtio mensuelle-
ment un bulletin scolaire qui est adressé gra-
tuitement à tous les instituteurs et institutrices.
mais dont le prix d'abonnement peur le publie est
de 5 francs. Ce bulletin contient une partie offi-
cielle et une partie non officielle. ïl reçoit du Con-
seil général une subvention annuelle de t50 fr.

~etM~a~ de l'instructïon. – Les tableaux ci-
dessous donnent les chinrea des conscrits et des
conjoints lettrés

tfIl

oM~et oe t en<e!~a<'?MMtf pn~totre. – Le dé-
partement de

ta Gironde a'est toujours tenu an.
dessus de la moyenne générale en ce qui concerne
les dépenses en faveur de l'instruction primaire

1
et cela au moyen de ses propres ressources, car il

*Men de remarquer qu'en dehors de la subvention
de 74,000francs fournie en 1M6, la part contributive
de l'Etat a été presque nulle jusqu'au moment où
la législation nnanclère a été changée, c'est-à-dire
jusqu'en 1881. En 1863, la moyenne géneraie de
la dépense par tète d'élève était de 9 fr.4T c. pourle département de la Gironde, elle était de H fr.

ANNÉES dm 18S7.

Sacba~t. Combien DBPART~-
1858.

~S. '=
g;

'sT Y
l831-35. !25U U4i4 55,! 39. !$64.

~SSO S7,2 39' tses.

~i~
13888 N7,9 44. 1866.

~S03 6i~ 46' t867.

~M5 64,9 M' i868.

~~?" 16372 68,7 44' '869.

17974 73.S 44' i870.

~66-68. i47i7 itSÛO 78,1 1 48' t87i.

~y" MM4 81.9 M* )87ï.

8210 8S,4 46' 1873.

1878. S003 4ns 83,4 M. 1874.

4617 84,9 SO' 1875.

1880 5:M 46X4 87,4 46' 1876.

1877.

JVOM6fe de
conjoints, ~M!' 100, ayant ~M~ 880~~ ·

ac~cfetKarM~e. t88i.

A)m<M Homne.
B)emmM BcmmMetfMunet

=-B.BB~

i8S4-8S. )64.5 43 a « a t:LEH)

i8S6-M. 679 48'i ~9 Brome el

i86i-65. 73.7 97 S 656 EUe était

'MO-70. 88.. 83,4 85~ poèteGtt
1871-75. ?3,s ~7,8 65'7 versiesc q

SS-

?

1878. ?9a8 74,4 77,1 elle fondl

filles, qu'l

p,t~?~

1
partement de la Gironde ,'est' toujours tenu au- CeS oédal
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&LEtM (Betty).–Educatriee allemande, née à

°*~
dans cette ville en 1827.

'X o~nBégociant, et petite-nièce du
poète Gleim. Ses goûts t'attireront do bonne heure
vers

iesquestt&aad'éduMtîon, qui passionnaient à
cette époque tant d'esprits distingues; en t805.elle fonda dans sa ville natale une écote de jeunes
S" grand succès pendantdix ans. En

;8î5, désirant étendre sea~connaissan.
ces pédagogtques par des voyagea, ette quittaBrème pour visiter la Hollande, T:Ang!eterre, et
les bords du Rhin. A son retour eîte rouvrit son
école, et continua son œuvre d'institutrice jusqu'àsa mort. Elle a publié divers ouvrages, dont te plus
important, mtituté Z.'<~MCa<tOK et fM~rMe<tOMOM
sexe féminin [E~tpAMny nnd Mef~-tC~~ <~ wei-
MtcAM Geschlechts, ein BMeA /Sf E~era und'
Erxieher, 1818, 2 vol. in-~). est regardé en Alle-
magne comme un écrit classique. Lors de l'appa-rition de ce livre, M. F. Guizot en analysa le pra-

–
urJLniJm\JttNiiï;

83 c., sur lesquels le budget départementalfournfs-
sait 1 fr. 15 c. et l'Etat zéro. En 1876, la moyenne
générate par tète d'elle était de Hfr. M~fp~r
le département de la Gironde elle a'élevait &21 fr.
12 c. Les ressources communales, y compris la
rétribution scolaire, entraient dans la compositionde cette somme pour 18 fr. 51 c., le budget dé-
PE~o~T~c' subvention de
l'Etat pour 0 fr. 02 c.

En 1881 chaque élève dellécoles primaires, dans
~ir~ H c. La dépense commu-
nale et départementale par e!ève est à peu prèsla m6me qu'en 1876, et l'Etat paie le surplus,c'est-à-dire 5 fr. 40 c. par élève.

En 1877, les dépenses ordinaires de l'easeimo.ment primaire représentaient) 1 fr. 83 c. par habi-
tant. Dans ce classement, la Gironde occupait le

rang. En mêmes dépemses représen-tent 2 fr. t6 c. par habitant.
t" <

.hS' dans le tableau ci-dessous les
Biuaro~ des dépenses ordjnaires de l'instruction
primaire dans la Gironde de 1855 4 1881

-a-
q avva
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ANNEES.
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Bi. ~Mr.

AtAtUt. g 3 S del'mt.es .&
a -S ~pMtement

S__j:

t855.29S7t058 98i7iS9 6924780

iSM.30187235 99S'.406 5766876
18S7. 29701260 ti09S929 MMtM
1838. 303729 iS 10600442 SSOOi 931-
18S9. 310247 -t0304337 S37S788

1860. 288004
132 7M 69 54508 94

1861. 307464 10 131024 27 S2127 23
862. 319 745 50 127 ~t 45 S2429 35
1863. 354251 30 107444 10 4962S69
i864. 303 S44 SO <06937 4S 49881 02

1865. 378319 60 )f79e2 26 6:136 44
1866. 316135 35 180<53 95 47038 02 73946 33
M7.

36868~35 12S249 88 47038 Oï
[868. S74268 128928 09 1309i0 S8
'869. 586462 18 235601 41 119862 94
1870. 527215 2S 239266 87 18:773 95
*°" ~095 1S 280053 68 190906 69 22164 10

87ï. 532 630 05 335 07: 24 181 627 M t6 773 88
~3. 555!!34 03 370431 29 198754 98 9178 08

~1~ ~~l 63 4889 81
875. 5739')7 95 481 941 21 189610 99 1142 93
876. 589480 76 504963 99 188290 67 Ï32Î 21
1877. 612311 14 519980 91 212392 62 1677 80
878. 589 588 90 556 485 81 247 521 63 < 903 44
1 S79. 603 61i 541 779 372 981 r 2167 o
880. 588 338 36 618 370 23 269 511 56 3 94 70
1881. 315103 58 663090 i0 287M9 66 320194 89
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mier volume dans le tome IV de ses Annales de voli

l'éducation, sous la forme d'une '< Lettre d'un mari fair

à sa femme. » Les jugements de M. Guizot, qui dre

nous font connaître à la fois les sentiments du cri- ne

tique et les idées de Betty Gleim, nous ont paru d m

mériterd'êtrereproduits:
con

« J'ai trouvé dans ce livre, écrit le futur minis- de

tre de l'instruction publique, de quoi vous intéres- vag

ser, et peu de choses dont vous puissiez vous aK

servir. Les travaux des Allemands sur la partie pro

morale de l'éducation sont rarement d'une utilité che

immédiate on n'y rencontre guère ces observations dan

qui peignent la nature prise sur le fait, et qui, en ven

faisant connaître la marche des idées et des dispo- jou

sitions de l'enfance, indiquent celle qu'il faut con

suivre pour les diriger. Les Allemands méditent le

beaucoup et observent peu ils savent beaucoup aua

de grandes vérités, et ne voient pas les petites tifi,

aussi, comme la foule des petites vérités a bien déj

quelque influence sur la nature des grandes, ils

ont rarement de celles-ci une idée juste, nette et d'e

précise. Leurs combinaisons sont fortes, belles et Pe!

rigoureuses;
mais ils oublient souvent une partie soi

des éléments qui y
devraient entrer. Leurs mora- cer

listes ont plus d esprit et de vertu que d'expé- mr

rience et déraison aussi manquent-ils quelquefois bal

de cet aplomb que donne à la morale une sagesse zie

formée par l'habitude du monde et des affaires; vr:

il y a dans leurs idées une sorte d'innocence qui 1

diminue leur autorité auprès de ceux qui ont plus tra

d'expérience du mal et moins d'amour pour le far

bien. tai

» J'espère que vous n'approuverez pas ce que l'au- Ce

teur dit de la corruption innée de l'homme « qui,

« par sa nature, ne veut pas le bien, qui veut seule- 60

« ment ce que veulent ses penchants, et qui a be- de

<t soin de renaître à une nature plus pure. » Que

signifie cettedistinction entre la nature del'homme su

-et ses penchants? Ce sont ses penchants qui font l'a

sa nature, et s'il a en lui-même un penchant vers hé

le bien qui peut, à la faveur d'une éducation ver- lè~

tueuse, l'emporter un jour sur tous les autres, il ne fr:

naît pas corrompu. J'ai connu des hommes qui pa

certes ne méritaient pas mon estime; je n'en ai vu de

aucun dont je ne pusse,dire dans telle ou telle si- Oi

tuation, avec un certain degré de soins, de pa- ro

tience et de persévérance, on aurait pu faire de à <

cet homme-là un homme de bien. pc

» Après avoir établi les bases d'une bonne édu- te

cation (culture harmonique des trois facultés prin- ot

cipales, connaître, sentir et désirer, auxquelles se vc

rapportent le développement intellectuel, le dé-

veloppement esthétique, le développement moral l'E

et religieux), l'auteur applique aux femmes ce ut

qu'elle en a dit en général. Sa principale idée, m

c'est que les femmes ayant en commun avec les l'E

hommes tout ce qui constitue la nature humaine, ca

l'éducation des deux sexes doit avoir le même g<

but, le développement et le perfectionnement de c:

cette nature. Examinant ensuite les dispositions, di

la destination particulière aux femmes, elle gl

affirme que rien de ce qui est bon dans l'éduca- d'

tion des hommes ne peut être mauvais dans celle te

des femmes, du moins quant à ce qui concerne to

l'être intelligent. Elle réclame avec force le droit p<

qu'elles ont de n'être pas moins éclairées que d

nous, et passe en revue toutes les relations, la

toutes les situations où peut se trouver une fem- si

me, pour prouver que ce genre d'éducation n'a t(

rien d'inutile ni de dangereux. M"" B. Gleim est z<

fâchée qu'on regarde le mariage comme la principale q'

destination des femmes le développement de lE

leur nature morale doit passer, dit-elle, avant g

tout c'est là leur première, leur vraie destina- fc

tion. Personne, que je sache, n'a jamais contesté c.

cela je ne vois là que des phrases dont le but est

vague et le résultat nul. ti

» Je ne vous dirai rien de ce qui termine ce p

volume, sur tous les métiers qu'une femme peut

faire, sur la nécessité de lui en faire appren-

dre un, en cas d'adversité, comme si l'adversité

ne les apprenait pas tous; sur les dangers

d'une éducation trop complaisante, sur les in-

convénients d'une éducation trop sévère rien

de neuf dans tout cela: l'auteur ne connait que

vaguement les raisons mêmes qui font qu'elle

a raison et ne se doute pas de celles qui pourraient

prouver quelquefois qu'elle a tort elle n'a point

cherché dans l'observation de la nature humaîhe,

dans ce que sont les enfants, dans ce qu'ils doi-

vent devenir, dans ce qu'ils deviennent tous les

jours, la source de ses idées et les motifs de ses

conseils. Tout est d'emprunt dans son livre, hors

le sentiment moral et religieux qui y règne

aussi le livre ne para!t-il bon qu'~ nourrir, à for-

tifier ce sentiment chez les parents qui en seront

t déjà. pénétrés ceux-là en ont-ils besoin ? ? »

i Le second volume est consacré aux procédés

t d'enseignement. Betty Gleim est un disciple de

t. Pestalozzi, dont elle appliquait la méthode dans

son école. Si Guizot a pu faire des réserves sur

certaines théories exposées dans le premier vo-

lume, nous croyons qu'il aurait donné son appro-

bation au lucide exposé de la méthode pestaloz-

? zienne que contient la seconde partie de l'ou-

vrage.
i Les autres publications de Betty Gleim sont des

s traités didactiques relatifs à l'enseignement de la

B langue et de la géographie, et un écrit de circons

tance, dicté par un élan de patriotisme, intitulé

Ce que l'Allemagne renaissante est en droit d'at-

tendre de ses femmes ( Was das wiederge-

borene Deutschland von seinen Frauen zu /or-

dern), 1814.

e GLOBE. – II sera toujours difncile de faire sai-

e sir aux enfants la forme sphérique de la terre à

tt l'aide de cartes planes. Les mappemondes en deux

s hémisphères donnent l'idée du disque, mais l'é-

lève, gêné par la déformation nécessaire et par le

e fractionnement de la surface, ne peut transformer

ti par la pensée cette surface en un volume, et les

u deux cercles séparés en deux hémisphères réunis.

i- On ne peut se rendre compte de la disposition

L- réelle de la terre que sur une forme comparable

e à celle de la planète. De plus il est difficile ou im-

possible au maitre de faire comprendre la rotation

i- terrestre, le jour et la nuit, les saisons, sans un

)- objet sphérique, dans lequel les élèves puissent

!e voir le globe terrestre.

Le globe géographique est donc très utile dans

11 l'enseignement primaire. 11 y est d'autant plus

:e utile que l'élève, moins habitué aux notions géo-

3, métriques, est moins capable par cela même de

;s l'effort intellectuel nécessaire pour transformer la

e, carte. Mais l'emploi du globe doit se borner à la

te géographie très générale ou à la cosmographie, les

le cartes demeurant spécialement destinées à l'étude

s, des détails. Quelques dimensions qu'on donne àun

le globe, il sera toujours bien réduit à côté d'une carte

a- d'Europe ou de France seules les grandes divisions

le terrestres y apparaîtront clairement. Cela sera sur-

10 tout sensible avec les globes peu coûteux dont

dt pourront se servir les écoles primaires. Il ne fau-

10 dra donc pas
demander au globe autre chose que

s, la disposition d'ensemble, la situation relative, les

n- surfaces comparées des grandes divisions de la

'a terre, parties du monde, continents, océans les

st zones, les climats, les antipodes, les saisons, l'é

le quateur, l'écliptique, les méridiens et les parallè-

le les, s'expliqueront plus facilement au moyen du

nt globe. Aller plus loin serait aller trop loin. Une

a- fois le globe compris, il doit céder la place aux

té cartes. ,).
!St Un globe muet en carton ardoisé, avec indica-

tion de méridiens et de parallèles, sur lequel on

ce peut tracer les lignes des continents ou des
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mers, rendra de vrais services. C'est un véritable
tableau noir sphériq~e sur

lequel
l'élève peut re-

tracer les formes avec une bien plus grande jus-
tesse relative que sur le tableau plan.

Quant aux globes en relief, monstrueuses dé-

formations du globe terreste, ils doivent être ab-
solument proscrits du matériel d'enseignement à

n'importe quel degré. [Fr. $chrader.]
GOBINET (Charles). Théologien français, né

a Saint-Quentin en 1613, mort a Paris en 1690.

Après avoir pris ses grades en Sorbonne, !1 fut

nommé principal du collège du Plessis, qu'il
gouverna pendant quarante-trois ans, jusqu'à sa
mort. Il a publié divers ouvrages, dont les prin-
cipaux sont Instruction cfe lu ~pMnMM en ~a p~~
c~r~Mnnc, ~f~ de fEc~we MM<e et des saints

Pères, divisée en cinq portas; Paris, t665, in-12;
ce livre a eu de nombreuses éditions, dont la der-
nière est de 1848 .~M~'Mc~MMt chrétienne pour
les jeMnes filles, Paris, 1683, in-12 Instruction
~M~'ta manière de bien étudier, Paris, 1689, in-12.
Dans ce dernier ouvrage, comme dans le pre-
mier, Gobinet s'adresse à un élève qu'il appelle
Théotime. Il débute en lui disant que « la science
du salut est la première et la principale science

qu'il faut étudier les autres études dont il
traite ensuite sont celles de la langue latine et de
la grecque, des humanités, de la philosophie
(comprenant la logique, la morale, la physique et
la métaphysique), de la théologie, de fa Jurispru-
dence et de la médecine. A ceut qui voudront

apprécier la distance énorme qui sépare l'ensei-

gnement moderne de celui que donnaient les col-

lèges du xvn* siècle, il lufftra de parcouru- quel-
ques pages de cet écrit, tout imprégné encore de

l'esprit scolastique du moyen âge.
CODBET (Legs). Par testament

olographeen date du 10 novembre t874, un généreux annde
l'enseignement primaire, M. Goddet, a légué au
ministère de l'instruction publique une somme
de 10 000 francs destinée à être distribuée par
cinquièmes aux vingt instituteurs laïques les plus
méritants, dans le courant du mois d'août de cba-
cune des cinq années qu~ devaient suivre le décès
du testateur.

ï)es arrêtés ministériels ont anecté chaque cin-
ouième d~.Ia dite somme de 10 000 francs à

l'acquisition ~e médaille~ d'or de 100 francs cha-
cnne qui ~nt été décernées

En IM~ aux <tMteurs des meilleurs mémoires
présentés par lea instituteurs des départements a
la suite de leut voyage d'études & l'Exposition
Muverselle;

En 1879, aux instituteurs qui se sont le plus
distingués par leurs services et les résultats de
leur enseignement, d'après le succès de leurs
élèves aux examens du certificat d'études pri-
ntaires;

En
i8<0~ à ceux qui se sont le plus particuliè-

Mment f)Mt remarquer dans l'enseignement de
rtustoin~t de la géographe

En tMt, aux maîtres qui ont obtenu le plus de
Mccès dans la

préparation des candidats aux
écoles normales primaires pendant la période
deï870-l880;

En 1882, à ceux qui ont déployé le plus de zèle
dans l'organisation de l'enseignement de la gym-
nastique et des exercices militaires.

[Albert Grasse.] ]
GOETHE. – Le

grand poète allemand dont
nous venons d'écrire le npm a semé dans sesP' nombreux ouvrages beaucoup de pensées remar-
quables Mr l'éducation; a a t6ême, dans sa

v~tllesM, construit de Mutes pièces un système ]
¡

éducatif original, une sorte <t d'utopie pédagogi- i
que w, qu on trouve exposée au second livre des t
M"!Mi Wilhelm Jfe~ publiées 1
en 1821.. c

le Chez Goethe, on le sait, le poète était doublé
e- d'un naturaliste il avait pressenti Cette grande
s- loi de l'évolution, dont )a constatation a renou-

velé les sciences naturelles et toute* tes connais-
é- sances humaines, et il e~ avait donne la formule
b- à sa manière dans ses J~aM~rpA<M&; des plan-
à tes. Aussi l'éducation, à ses yeux, ne peut-elle

être qu un développement elle n'ajoute rien au
!é fonds primitif qui

existe dans l'individu, elle aide
0. seulement celui-ci à tirer de ce fond* !e meilleur
ut parti possible le terme de révolution indivi-
'il duelle est, pour chaque homme, la réalisation
îa aussi complète que possible du type général de

l'espèce. Cette idée est exprimée dans les vers
té suivants d'BcrmaKn e< Do~<~e

On ne peut tirer de l'homme que ce qu'il porte en lui-même,
Car nous ne pouvons pas former les enfants selon nos idées

r- Tels que Dieu nous les donne, il faut les recevoir et les aimer,
(~ Les élever de son mieux, et laisser faire chacun.

Car celui-ci a reçu certains don~, celui-ta en a reçu d'autres
) Chacun d'eux les fait valoir, et chacun ne peut qu'à sa ma-

Etre bon et heureux.
[nièr&

le Le distique ci-dessous exprime d'unp façon con-
;e cise ridée de la variété des caractères individuels,
:e dont chacun toutefois doit manifester l'idéal hu-
il main
le

Que nul ne ressemNe à autrui, mais que chacun ressemble
,t Tau tmpe supérieur.
Comment y parvemr?~e chaque individu soit accompli en

[soi.lt [soi.

i- L'action est pour Gcethe le grand moyen de dé-
1- veloppement elle est le principe et la raison
l- d'être de l'existence, elle est la vie elle-même. On
le se rappelle la façon dont ~aust commente les ver-

sets mystiques de saint Jean l'évangéliste di-
t0 sait « Au commencement était la parole w le
le poète, nous livrant le secret de sa philosophie,
u répond « Au commencement était l'action ».
~e Gœthe fait à chaque instant l'application pratique
tr de cette vérité Agissez~ dit-il, et vous devien-
(s drez meilleurs faites agir les enfants, et vous
!t- corrigerez en eux leurs défauts par l'exercice
is qu'ils feront de leurs facultés supérieures, bien

mieux que par des défenses et des réprimandes.
1- « Dans l'éducation des enfants comme dans le
à gouvernement des peuples, rien n'est plus mala-
t- droit et plus barbare que les défenses, que les

lois purement prohibitives et restrictives. L'homme
)S est un être naturellement actif, et si on sait lui
à commander, il s'empressera d'exécuter ouvre?
n une voie à son besoin d'action, et il vous suivra.

L'homme accomplit volontiers ce qui est bon et
s raisonnable, pourvu qu'il en ait la possibilité il
e fera le bien si vous l'y invitez, parce qu'il a be-
s soin de faire quelque chose, a Et ailleurs w Il
i- ne faudrait jamais interdire à un jeune homme

une occupation à laquelle il prend plaisir, de

quelque nature qu'elle soit, moins qu'on n'ait
e une autre occupation à substituer à celle-là. » La

discipline négative est impuissante; seule celle
e qui fera appel aux sentiments élevés pour les dé-
x velopper et. les fortifier par l'action, seraefncace.
e Si nous prenons les hommes seulement pour c&

qu'ils sont, nous les rendons plus mauvais trai-

'1e tons-les comme s'ils étaient ce qu'ils devraient
être, et nous les rapprocherons du but qu'ils doi- )
vent atteindre. »

Gœthe s'est élevé contre la tendance, déjà
t commune de son temps, a diminuer dans l'édu-

cation la part faite aux humanités au profit des
études dites positives et pratiques,

e L'utile n'est
t qu'une portion de ce qu'il importe de connaître
pour posséder un sujet en son entier, 11 faut

Ï'étudier pour lui-même. Il est vrai que plus
) tard, sans méconnaître jamais d'ailleurs la néces-
t site de l'éducatio* générale, il a recommandé de

commencer de bonne heure l'éducation profes-
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sionnelle mais c~tte préparation technique est n

associée à la plus largo culture humaine. n

Résumons maintenant en quelques lignes cl

« l'utopie pédagogique a dont Gœthe a tracé les p

traits généraux dans les Années de voyage de e

Wilhelm Meister. JI faut se rappeler, pour com- u

prendre certaines bizarreries de l'auteur, qu'au p

moment où il écrivit ce livre, à l'âge de plus de je
soixante-dix ans, Gœthe était déjà entré dans ce e:

courant d'idées qui a donné naissance au second a~

Faust; il était arrivé à une nouvelle conception e

de l'art l'allégorie, le symbolisme lui apparais- r<

sait désormais comme la forme supérieure de la e

poésie. Nous aurions donc bien des réserves à p

faire, si nous devions apprécier les doctrines et n

les procédés souvent étranges que nous allons p

mettre sous les yeux du lecteur mais nous nous t<

en tiendrons à une simple analyse. c

Wilhelm Meister, devant partir pour un long f<

voyage, se demande à qui il pourrait, durant son

absence, confier son jeune fils Félix. Il consulte c

à ce sujet Lénardo, un de ses amis. « Je ne vou- a

drais pas le mener avec moi, dit-il, ne sachant c

où je vais, et je ne puis m'en séparer volontiers, 1

car il me semble qu'un fils ne se forme nulle part s

mieux que sous les yeux de son père.–~ Nulle-
r

ment, répond Lénardo c'est là une douce erreur 1

paternelle.
Le père garde toujours une autorité

despotique sur son fils, dont il méconnaît les E

vertus et dont il chérit les défauts. Dans ma der- c

nière entrevue avec notre ami l'antiquaire, il me i

parla beaucoup d'une association pédagogique, 1

qui no me parut qu'une sorte d'utopie; je crus )J

voir, sous une apparence de réalité, une suite

d'idées, de conceptions, de plans, enchaînés en- 1

semble, il est vrai, mais qui pourraient difficile-

ment se rencontrer dans le cours ordinaire des

choses. » A la suite de cette conversation,

Wilhelm se rend chez l'antiquaire, qui lui donne

une lettre d'introduction pour les directeurs de la

province pédagogique
c'est le nom donné au

territoire où l'association dont parlait Lénardo s'est

installée avec ses élèves.
Wilhelm et Félix, ayant franchi les limites de

la a province pédagogique rencontrent d'abord

des jeunes gens occupés aux préparatifs de la

moisson, puis un inspecteur auquel ils remettent

leur lettre d'introduction la suscription de cette

lettre portait: Au Chef ou aux Trois. L'inspecteur

les invite à le suivre. Sur leur chemin, les jeunes

gens qu'ils rencontrent interrompent leur travail

pour saluer l'inspecteur, avec des gestes particu-

liers, et différents suivant l'âge des élèves. « Les

plus jeunes se croisaient les bras sur la poitrine,

et levaient les yeux au ciel avec l'expression de la

joie; ceux d'âge moyen tenaient leurs bras der-

rière le dos, et regardaient la terre en souriant;

les aînés se redressaient avec un air d'assurance,

les bras pendants, la tête tournée à droite, et

rangés en file les uns à côté des autres. » Wilhelm

remarque aussi que les jeunes gens portent des

vêtements très variés de couleur et de coupe. Il

demande à l'inspecteur l'explication de ces singu-

larités celui-ci lui répond que ses chefs ont seuls

le droit de satisfaire sa curiosité. Partout autour

d'eux ils entendent des chants. « Tous les travaux

auxquels les enfants étaient occupés, ils les fai-

saient en chantant les chants paraissaient appro-

priés à chaque travail, et toujours les mêmes,

quand les circonstances étaient pareilles. Vers le

soir, ils rencontrèrent aussi des danseurs, dont

les pas étaient animés et réglés par des chœurs. B

L'inspecteur, moins réservé cette fois, dit à

Wilhelm qui l'interroge « Chez nous, le chant

est le
premier

degré de la culture morale tout le

reste s y rattache et en est facilité. La plus simple

jouissance, comme le plus simple enseignement,

sont animés et inculqués chez nous par le chant
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m6me ce que nous enseignons de religion et de

morale, nous le communiquons par la voie du

chant. D'autres avantages s'y joignent aussitôt,

pour produire des résultats indépendants en

effet, quand nous formons les enfants à noter sur

un tableau les sons qu'ils émettent, et à les re-

produire d'après les signes tracés par eux, à y

joindre le texte, qu'ils écrivent au-dessous, ils

exercent à la fois la main, l'œil et l'oreille, et ils

acquièrent, plus vite qu'on ne croirait, une bonne

et belle écriture et comme tout cela se fait et se

répète et se copie en mesure, selon des temps

exactement déterminés, ils comprennent, beaucoup

plus vite que de toute autre manière, la grande

importance de la géométrie et du calcul. Voilà

pourquoi nous avons choisi la musique, entre

toutes choses, pour le principe de l'éducation,

car elle mène à tout le reste par des chemins

faciles. »

Après avoir laissé réiix au milieu de ses futurs

camarades, Wilhelm est conduit par le surveillant

auprès du sanctuaire, où résident le Chef et ses

collègues, les Trois. Le Chef étant absent, ce sont

les Trois qui reçoivent le nouvel arrivant et qui,

sur sa demande, lui exposent les principes de la

méthode d'éducation adoptée dans la e province

pédagogique ».
i Ils lui expliquent d'abord le sens des diverses

i salutations prescrites aux enfants. Le sentiment

qu'il importe le plus d'inspirer àl'homme, disent-

ils, c'est le respect. « Vous avez vu trois sortes de

gestes, et nous enseignons trois sortes de respect.

1 première est le respect de ce qui est au-dessus

de nous. Ce geste, les bras croisés sur la poitrine,

un joyeux regard dirigé vers le ciel, est l'attitude

que nous prescrivons aux jeunes enfants, et par là

s nous leur demandons en même temps de témoigner

qu'il est là-haut un Dieu, qui seréûète et se ma-

e nifeste dans les parents, les instituteurs et les su-

a périeurs. La deuxième espèce est le respect de ce

u qui est placé au-dessous de nous. Les mains

.t jointes et comme liées derrière le dos, les yeux

baissés et souriant, disent que l'on doit jeter sur la

e terre un regard serein. La terre procure des jouis-
d sances infinies, mais aussi d'immenses douleurs.

a Mais nous délivrons, le plus tôt possible, notre

tt élève de cette position, dès que nous sommes per-

e suadés que cette deuxième leçon a exercé sur lui.

(r une action suffisante nous l'exhortons alors à

:s prendre du courage, à se tourner vers ses camara-

il des et à s'unir avec eux. Alors il se tient debout,

i- ferme et hardi, non pas en s'isolant avec égoîsme

is c'est seulement en société avec ses égaux qu'il fait

e, face au monde. »

la Les directeurs abordent ensuite la question re-

r- ligieuse. « Il y a, disent-ils, trois religions. La

t; première est fondée sur le respect de ce qui est au-

e, dessus de nous nous l'appelons ethnique, c'est la

et religion des peuples en général. La seconde se fonde

m sur notre respect pour ce qui est pareil à nous, et

es nous l'appelons philosophique c'est celle des

Il sages. La troisième est fondée sur le respect de

u- ce qui est au-dessous de nous, et nous l'appelons

ils chrétienne, parce que c'est dans le christianisme

nr que se manifeste surtout ce sentiment c est le

nx dernier terme auquel l'humanité pouvait et de-

d- vait arriver. Laquelle de ces religions profes-

-o- sez-vous? demande Wilhelm. Toutes les trois,

is, répondent-ils, car c'est proprement leur ensemble

le qui constitue la religion véritable. »

nt Les Trois introduisent ensuite Wilhelm dans le

B sanctuaire, et lui font voir une galerie décorée de

à tableaux dont les sujets sont tirés de l'Ancien Tes-

mt tament, et symbolisent la religion ethnique; puis

le une seconde galerie, où les sujets, empruntés aux

)le miracles et aux paraboles du Nouveau Testament,

it, symbolisent
h religion philosophique. Wilhelm

t s étonne que cette dernière série s'arrête à la Lena,



à la~séparation du maître et des
disciples. Il de-

mande où se trouve le reste de l'histoire. On lui
explique que les souSfances et la mort du Christ
forment le sujet des tableaux d'une troisième sa.
lerie, qui n'est ouverte qu'une fois par an, et dans
laquelle ne sont admis que les élèves dont l'édu-
cation est achevée. <f Cette troisième région. qui
~?~ pour ce qui est au-dessous de nous,cette adoration de l'adversité, de l'épreuve. dela souffrance, nous ne la

communiquons à chacun
d'eux que comme un équipement à leur entrée
dans le monde, afin qu'Us sachent où Us pour-ront trouver ce recoure s'ils doivent en éprouverle besoin. »

Wilhelm est ensuite congédié, car les étrangersne sont pas admis à assister aux leçons que re-çoivent les
élèves

°' on l'invite à revenir au
~H° année, PW assister à la grande fête

son ~P~ l'inspecteur qui l'a-
~i°~ lui explique encore quelques particu-
larités. La plus grande punition qui puisse être
infligée à un élève consiste à lui interdire la satu-
tation, c'est-à-dire à le déclarer indigne de témoi-
gner du respect ils font en généralteur possible
pour obtenir, par leur bonne conduite, d'être réin-
tégrés dans ce droit; mai~ si l'un d'eux s'obstineA ne

témoigner aucun repentir, il est ramvové à sa
famille. Quant à la variété dans la coupe et la
couleur de l'habillement des

e~e~ro~e~
de co que chacun d'eux ~mêmejes for-
mes et les nuances qu'il préfère < c~est là dit
l'inspecteur, un précieux moyeu pour apprécier
1 individualité de ces jeunes gens, car à~cou-
~rs'h'ab~ leur caractère, et à la coupeleurs habitudes JI.

La seoonde visite de Wilhelm Meister à la « pro-vince pédagogique a Meu plusieurs années plus <tard. .~r~ section consa- 1crée à l'élève des chevaux et à l'étude des langues 1
étrangères. Il est charmé de voir qu'à une occu- i
pation d'un caractère rude et violent. on associe
justement l'étude

!aplusdélicate,rexe~i?e~. la a
culture des langues, et admire la sagesse des 1
hommes auxquels il a c~nSé I'éducat~?u%une @des ~n~ S'en u lert de la répartition des étu-
b~

sections, dont chacune ha- pbite un district séparé, et on lui donne 1 exnlic~ t
tion suivante

S~J'ncts~n~o~res n
à l'agriculture et aux diverses branches qui s'y prattachent; dans un autre sont les

musiciens, aux-
quels on enseigne en môme temps à cultiver la fi

poésie lyrique et la,
danse; dans un autre encore, n1es artistes qui se livrent à la

plastique, archi- a
peintres; ils associent à

art la poésie épique; un autre district est habité n
par les mineurs, etc Wilhelm demande s'il n'est q'pas un district où soit

poésie dramaS.que on lui repond que le théâtre est rigoureuse- lement proscrit dans la « province pédagogue
car il suppose, d'une part, une

foule oisive, peut- eêtre môme une
populaee,~t d'autre part des co- fa

S~=~-Savec le but sérieux de l'éducation. On peut s'é. pi40iner de voir l'auteur d'Egrnv,~t et d'Iphigénie, u1Iancien directeur du théâtre de Weimar, aussi er~évère pour la poésie drâlmatique il l'a senti lui- ai'même, et il ajoute « Le~ rédacteur de ces pages friSe permettra d'avouer qu'il De laisse point passer btsans quoique mécontentement ce singulierendroit. inN'a-t-il pas aussi consacré a~ théâtre, et de diver- a,ses
manières, plus de temps et de force qu'il n'é- l'etait
convenable, et pourrait-on bien lui persuader.que ce fut une erreur

impardonnable, un travail lei,infructueux? »
Co:Gœthe. fait

ensuite assister Wilhelm à une fête dede
mineurs, puis

interrompt brusquement le récit etpour passer un autre sujet. Là s'arrête la des- de.cription de la «,province pédagogique» et de ses d'a

GOETHE -i~ ~UT
UUËTHE –ij

u~u~

e~
inati~ons.

Nous ne sommes pas mis directement

ni
en p~nce du Chef, qui aurait pu nous révélerst des choses

plus importantes nous nepé~na
~i~ la galerie réservée du ~MtuaS"oK!'s in tiés apprennent à connaître tes mystères de lad

religion chrétienne.
~"P~Se~rded'un fragment inachevé, L'auteur neborne à nous dire brièvement, pour donner quel-e que satisfaction au lecteur, que Wilhelm ayantn obtenu une audience du Che~ « cethomm~ excel..e lent lui donna une id~e plus génëratede l'état

r ~1"
divers districts les uns sur

les autres, lui expliqua comment un élève pou-
I~ plus ou moins long, pas-ser d'un district dans un autre.. Après quoit Wilhelm accorde sa comptète approbation au planqu'on se propose de suivre pour l'éducation deson fils.

On a disserté longuement en Allemagne sur les
quelques pages

voyage de Wilhelm
Meister que nous venons de réaumer' on a cherché

~.pénétrer les intentions du
~? °'' avouons, quant à noua, que ce mor-

e~u~~T P~*P~ mériter tant d'honneur,

et que y ~P~ surtout, c'est la déca~dence
dan~and esprit atteint déjà de faibtessasénite et brûlant ses anciens dieux. Nous préfé-

fu~u~S.' d~lui qui a écrit Mmu-aMe distique déjà cité

GMeh sei keiner d.m ande~, doch gteich sei jeder dein

HÕchstea.Wie das ,u machen ? Es sei jeder vollendet in .iS~

Oui)taume.t

sen~ celai de nos
cinqsens qui nous fait percevoir les saveurs. Son siègeprincipal est dans les muqueuses qui tapissentla bouche. Il &rat~ cela, en relations trèsintimes avec l'odorat.

°'

Le
développement du goût paraît être soumislois qui règlent le jeu de toute JaMusSéLes sensations, répétées sans qu'oh y prenne

garde, s'affaiblissent; surveillées par une lnielli-
gence attentive, eUes deviennent au contraire
& plus délicates. Aussi le dégus-tateurde profession obtient-il, par l'exercice une

F~S~ ne sait
plus"ce qu'il mange et le gourOlet le sait trop.Les meilleures rt-gles de pédagogie qu'on puisse
~t~ règles de
morale, telles qu'en ont ont données les écrivains
anciens et modernes, en recommandant la tempé-rance, l'usage des mets simples, hygiéniques, etnon de ces nourritures

ettraordinaires et épicéesqui blasent le palais et altèrent la santé. Les
Spartiates, amateurs du brouet noir, disaient vo-
lontiers que le meilleur assaisonnement des metsétait

?~
'°~ qui aura inculqué & sonélève 1 habitude et l'amour de la sobrtété aurafait tout ce qu'il faut pour son goût

Rousseau indique le Soût un des moyenspar lesquels l'éducateur bout agir sur r~vat?utilise les gâteaux com~e enjeu d'une c~'rs~entre quelques enfants. Il ne craint pSd'Sr
~< trouve naturel qu'une
friandise récompense un effort dont Aca~ét~ebut et l'occasion. Dans une méthode d'éducation
inverse qui, au lieu d'indulgence pour la nature,

l'eau et du pain sec.

De môme qu'il y a un goût qui nous faittrouverles saveurs agréables ou désagréables, il vacomme un sens de notre esprit qui nous averti

~venanced~~s
beauté ou de l'imperfection

1~ révisable, estl'abord indépendant de toute réNexion, comme
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la perception des saveurs elles-mêmes, comme le qu'

plaisir ou le désagrément qu'elles nous causent. qu'

Nous disons d'une œuvre ou d'une action qu'elle c e!

nous parait belle ou laide, comme nous disons rec

d'une saveur qu'elle nous paraît bonne ou mau- am

vaise. Il y a donc un goût de l'esprit, comme il y on<

a dans le corps un sens physique du goût.
L'o°

L'un et l'autre sont des facultés générales de do]

l'homme. En matière de beauté comme dans l'ap- fac

préciation des saveurs, tout le monde a un goût gr(

et chacun a son goût. Mais comme les goûts phy- sel

siques relèvent uniquement de la sensibilité, qui en

est toute personnelle, ils ne peuvent être discutés; sei

on aime ou on n'aime pas les choses, le raisonne- en

ment n'y peut rien. En matière de critique, au pa

contraire, c'est l'esprit qui est en jeu et toutes qu

les fois que l'esprit porte un jugement, il y mêle à ]

plus ou moins d'éléments rationnels, c'est-à-dire vu

des notions communes à tous les hommes raison- so

nables. On en peut donc raisonner; on peut arri- vo

ver à se convaincre, après examen comparatif, du

qu'il y a des goûts meilleurs les uns que les autres, pr

qu'il y a un bon et un mauvais goût. En effet, co

l'existence d'un bon goût est si universellement na

reconnue par les hommes, que c'est de lui qu'on vo

parle ordinairement sous le nom de goût. De se

l'homme de mauvais goût, on dit simplement qu'il m

ïl'a pas de goût.
0

L'homme de goût porte, sur la beauté ou l'im- la

.perfection, en un mot sur la valeur esthétique

des choses, un jugement immédiat que 1 examen t~

ultérieur ne fait que confirmer. Et non seulement s'

sa sensibilité, vive et de bon aloi, l'avertit vite et ni

sûrement des beautés qui ne laissent pas indiffé- el

rent le commun des mortels. Il trouve encore des d'

charmes des objets où d'autres n'en voient pas. je

Il est choqué par des défauts qui sont insensibles e:

à d'autres yeux. Il considère comme mauvaises et la

rebutantes bien des choses que le vulgaire trouve c<

au contraire plaisantes et admirables. Il a donc à ti

un plus haut point le goût naturel des autres d

hommes il a, de plus qu'eux, des délicatesses de b

perception qui leur sont étrangères; enfin son g

jugement contredit et rectifie souvent celui du à

,vulgaire.
a

11 y a des beautés tellement évidentes que tout p

le monde les sent. De cet ordre sont les manifes-

tations pures et simples de l'être, de la vie, de d

la force, pourvu qu'elles aient quelque netteté et f

quelque puissance. Il n'y a pas besoin qu'elles v

noient compliquées. Un diamant est beau parce r

qu'il a de l'éclat; le soleil est splendide parce c

qu'il semble rayonner la vie; une machine est f

belle, soulevant un colossal fardeau que la force (

humaine ne pourrait remuer. Une surface polie, E

~ine masse imposante, une passion vigoureuse, 1

bien d'autres choses encore ont leur beauté, qui <

consiste uniquement en ce qu'elles font sur nous f

une impression simple et intense il n'est pas be-

soin d'être homme de goût pour l'éprouver le

beau est ici plutôt ce qui frappe fort que ce qui

frappe juste.
Mais il y a dans toute impression, même sim-

ple, une justesse où le goût est déjà intéressé.

Une note est juste ou fausse par elle-même on

peut et on doit en dire tout autant d'une couleur,

d'un sentiment. A quoi tient cette justesse? Sans

doute à l'harmonie des éléments indistincts qui

composent au fond toutes nos sensations, simples

en apparence, et qui y sont même infiniment

nombreux. Une note se résout, à l'analyse, en une

foule de sons divers, une couleur en d'autres cou-

leurs élémentaires. L'organe de l'homme de goût

doit être nécessairement fait pour percevoir cette

justesse, cette harmonie. Et quels sont les ensem-

bles de petits éléments indistincts qui nous pa-

raissent, éminemment entre tous, avoir cette har-

monie ? Il y a ici des points encore obscurs et t

qu'il appartient a la physiologie d'éclairer. Ce

qu'elle semble dès à présent nous apprendre,

c'est que les sons et les nuances auxquels nous

reconnaissons l'agrément et la justesse sont ceux

auxquels la disposition normale de nos organes

offre, pour ainsi dire, l'entrée la plus facile.

L'organe de l'homme de goût serait donc celui

dont la disposition intrinsèque permettrait le plus

facile accès aux éléments de sensation les mieux

groupés, celui qui ressemblerait le plus à une

serrure exacte pour une clef bien proportionnée

en soi. Tout le monde n'a pas cette exactitude de

sens. Il y a des gens qui ont l'oreille fausse; il y

en a, qu'on appelle daltoniens, qui ne distinguent

pas certaines couleurs entre elles. Il est clair

qu'avec ceux-là, il n'y a pas plus à discuter, même

à propos des objets des deux sens esthétiques, la

vue et l'ouïe, qu'il n'y a lieu de discuter avec per-

sonne de ses goûts en matière de nourriture. Qui

vous assure que vous voyez les choses au travers

du même prisme? N'avez-vous pas souvent la

preuve que votre voisin ne discerne point un ac-

cord d'une cacophonie? D'autres, au contraire,

naissent avec une aptitude extrême pour perce-

voir exactement la pureté des couleurs ou des

sons. Pour ceux-là, il résulte de leur perception

[ même un vif plaisir qu'ils renouvellent volontiers.

On dit qu'ils ont du goût pour la peinture, pour

la musique.
Ce serait peu de s'en tenir aux dons de la na-

) ture, si généreux qu'ils fussent. Le goût, en

t s'exerçant, ne tarde pas à percevoir des nuances

t nouvelles et à distinguer une foule de sensations

et de sentiments délicats, là où il n'apercevait

s d'abord qu'un ensemble confus. Il se complaît de

jour en jour davantage dans cette opération

s exquise, qui recrée pour ainsi dire la beauté, en

t la retrouvant voilée là où elle se cachait et en dé-

e couvre une à une les perfections ignorées. L'ar-

à tiste de goût nuance l'exécution de son morceau

s de musique, choisit entre mille les tons de son ta-

e bleau l'homme du monde fait paraitre l'homme de

n goût dans ses manières qui changent d'un moment

u à. l'autre sans cesser d'être jamais convenables et

aisées, dans ses jugements à la fois justes et com-

it plexes.
Le goût résidant ainsi pour une grande part

e dans la perception des nuances, il se développe

at fort dans les sociétés un peu étroites où l'obser-

!s vation devient aisément minutieuse et les senti-

:e ments compliqués. Ainsi les écrivains du xvii* siè-

;e clé, appartenant au monde en somme fort borné

st de la cour et de la ville, ont eu beaucoup de goût.

;e On peut même dire qu'ils ont eu le goût trop

e, étroit, comme leur monde. Quoi qu'il en soit, si

e, les germes du goût sont un don naturel et pour

ni ainsi dire organique, son perfectionnement
ne

is s'accomplit que par une sorte d'éducation, par la

e- culture que l'exemple et la société des hommes

le peut seule lui donner. Produit par un certain

ui raffinement de l'esprit policé, il ne peut apparte-

nir aux facultés basses de notre nature. Psn-

n- exemple, au théâtre, il juge les beautés de Racine

é. et de Corneille mais si les apothicaires
du Ma-

jn lade imaginaire entrent en scène, la seringue à

ir, la main, il n'a plus rien à voir là. Le spectacle en

ns peut être fort amusant et n'alarme nullement mon

ui goût mais il ne me procure pas une satisfaction

es du goût.
nt Ce n'est pas assez pour le goût de percevoir

ne les nuances il veut qu'elles soient harmoniques

m- entre elles. Cette harmonie qui fait sans doute, ¡

.ût comme nous l'avons dit tout à l'heure, la pureté

tte absolue des sensations simples, il veut la retrou-

m- ver dans les rapports des sensations et des nuan.

.a- ces entre elles. Il n'est pas une femme qui ne

M-- sache avec quel soin il faut assortir la couleur des

et étoffes destinées à une même toilette. Celles qui
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n ont point le sentiment 'des nuances s'habille)
mat. C'est ainsi que dans certaines contrée
préoccupées avant tout d'attirer les yeux par d<
couleurs voyantes, ellet se couvrent d'un bari<
lage qui ferait peur à une Française. Elles n'o:
pas de goût et, comme dit énergiquement l'e
pression consacrée, les couleurs hurlent de t
rencontrer dans leur parure. Il y a des toilettt
artistement composées des nuances d'une mem
couleur, comparables à de véritables symphonif
dans un même ton. Quelquefois l'effet de bo
goût est obtenu par une seule nuance se
laquelle une autre viendra donner sa note din'<
rente, tranchante et pourtant discrète. Beaucou
de jeunes filles savent d'instinct qu'on obtier
un effet charmant avec une seule fleur sur un
robe unie. Le goût exige donc l'accord de plu
sieurs nuances entre elles et s'accommode d'u:
contraste qui soit en somme harmonieux lui-mè
me et n'ait rien de discordant.

Dès qu'on force un rapprochement, de
qu'on réunit dans une même perception de
éléments disparates, l'ensemble détonne et 1
goût est choqué. Pourquoi le fameux vers d
Racine

Br<H6 de plus de feux que je n'en allumal,

est-il toujours cité comme un modèle de mauvais
goût? C'est parce qu'il n'y a rien de commu!
entre l'incendie allumé

par Pyrrhus pour brûle]
Troie, et les « feux a métaphoriques aont ce ea
lant personnage se dit embrasé pour Androma-
que. On trouve même inconvenant qu'il compare
sa « flamme » amoureuse à celle qui a dévora
une grande ville. Malheureusement )e contrastf
criard, par cela même qu'il est criard, a plus dt
chances d'avoir l'oreille d'un publie dénué de
goût. D'autre part, dans notre siècle individua-
liste, où tant de choses ont été défaites, tant de
préjugés réduits en poudre, et où l'on s'est mis à
observer de si près les moindres phénomènes de
la nature, on a perdu un peu le sens des ensem-
bles on s'est laissé toucher davantage par la
manifestation de la force ou de la vie, même
laide on a une tendance a reconnattre une égale
valeur à toute impression, d'où qu'elle vienne, et
à dédaigner l'arrangement pourvu qu'on repro-
duise la réalité. La pureté du goût y a certaine-
ment perdu quelque chose. Mais c'est un petit
mal pour un grand bien car on a élargi l'art à la
taille de la nature et fait craquer les entournures
trop étroites dans lesquelles ~ancien goût l'é-
touffait.

En résumé, le goût est un sens esthétique des
facultés supérieures de notre nature physique et
morale. Il perçoit la finesse des nuances, juge
1 harmonie des ensembles et des

contrastes tout
excès lui est étranger.

Dès lors, il n'est pas besoin de dire longue-

ment
de quelle importance M est pour un peuple

d'avoir du goût. C'est au ont de la France un
des plus beaux fleurons de sa couronne, comme
c en fut un jadis pour la Grèce, et qui lui a
donné l'amour et la vénéraition de toute l'huma-
nité. Le goût d'un tel peuple ne se remarque pas
seulement dans ses monuments et dans les chefs-
d'œuvre de sa littérature. U entre avec lui dans
ses maisons il donne à ce qu'elles renferment
d'utile une forme agréable et judicieuse et il les
meuble. de ces

superBuités artistiques qui ne ti-
rent point leur prix de la matière~ mais de l'es-
prit il donne de la grâce aux femmes, de la po-
litesse aux hommes, il répand dans toute la
société la fine fleur des sentiments délicats et
justes et comme le goût est en somme l'intelli-
gence retrouvant sa loi d'ordre et d'harmonie
oaMM sensation, on peut dire que le citoyen d'un

"&&IL"U"&.C'J.I.I.c.~

at tel pays a. partout autour de lui, de la raison
s, faite beauté.
!s Y a-t-il une éducation du goût? Comment en
pourrait-on douter? Si nous nous reportons aux
it lois générales de la sensibilité. énoncées au début
x-

s'appliquent pas moins à
'e la sensibilité esthétique que physique, nous ver-
's rons qu'elle se perfectionne par l'usage, quandle cet exercice est régie par une intelligence atten-
ds tive. Que faut-il donc faire pour développer le
n goût? Lui fournir les occasions de s'exercer et
lr veiller à ce qu'il les saisisse avec soin et avec in-

térêt; Il ne reste plus maintenant qu'à appliquer
p ce principe aux perceptions qui relèvent de l'œil.'t de l'oreille, de l'esprit.
e En ce qui concerne les arts

plastiques, et spé-
cialement le dessin, !e goût doit se former par
l'étude intelligente, soigneuse, naturelle à la fois

et méthodique des meilleurs modèles; il doit
apprendre, par cette culture bien entendue, à dis-

s tinguer expression, qui le sollicite, de l'impres-s sion qui ne s'adresse qu'aux sens. La multiplica-e tion des musées scolaires, des musées d'art in-
e dustnet, des musées de moulages et autres

collections, mis à la portée de tous, môme pardes pérégrinations circulaires, tout cela ne sem-
ble pas superflu pour conserver à la France cette
primauté du goût qui ne lui procure pas seulement

s une satisfaction
d'amour~propre, mais qui se ré-

sont en des avantages sî considérables pour son
r commerce et pour son industrie. C'est aussi une

chose excellente pour l'éducation de l'oreille queles chansons de l'école et ces sociétés chorales et
philharmoniques, si heureusement répandues au-

jourd'hui dans Je pays et toutes piquées de l'ai-
gutllon de la rivalité.

Il nous resterait à parler de cette nnesse dans
ia perception des sentiments et des idées qui fait
l'homme de goût. Nous n'ignorons pas qu'après
tout, la nature, la société et la vie sont les gran-des écoles et les grands maîtres de ce goût la.
En fait de moyens artinciels, il y a les théâtres
qui présentent aux hommes une analyse de leurs
préjugés et de leurs passions. Mais pour nous en
tenir à 1 écolo, où le goût doit se former par tous
les enseignements et beaucoup par celui de la
morale, nous dirons qu'aucun moyen ne nous
semble conspirer plus puissamment à ce but que
l'art de bien lire. Il a été enSn reconnu utile.comme les autres arts, longtemps tenus à l'écart,
eux aussi, a cause de leur titre d'arts d'agrément.
Avoir du goût, c'est juger; et comment pourrait-
on juger, si on ne comprend, si même on ne
sent pas? Pour bien lire, il faut sentir et com-
prendre les mille nuances de la pensée humaine.
Apprendre à bien lire, c'est donc apprendre a.
avoir du goût, et par là, à bien penser.

[Georges Dumesnil.1
GOUVERNEMENT (Ecoles du~–V. ~co~~M

gouvernement.
GRADES UMVERStTA!RES – Ces grades

sont la confirmation des études faites dans les fa-
cultés et dans les classes supérieures des lycées.Les facultés tiennent du décret organique de
lUmversité le pouvoir de certifier l'aptitude des
candidats.

Les grades universitaires ne donnent pas le titre
de membre de l'Université, mais ils sont néces-
saires pour l'obtenir ils ouvrent, en outre, l'accès
des professions libérales les plus importantes,
telles que le barreau, la magistrature et la pro-
fession médicale. Us sont de trois sortes dans les
facultés de théologie, de droit, des sciences et des
lettres, savoir: le baccalauréat, la licence et le
doctorat; dans chaque faculté la production du
baccalauréat est nécessaire pour se présenter à la
licence, et ce dernier grade est exigé pour le
doctorat. Les facultés de médecine et les écoles
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1 Il- ~ole .w 1n n.

supérieures de pharmacie
ne délivrent que deux

grades
ceux d'officier de santé et de docteur en son.

Médecine, ceux de pharmacien
de 2' et de

1re classe.
mai

Les certificats d'aptitude délivrés par les facul- gra

tés à la suite d'examens et d'actes publics prescrits é~i

par le~èglements, sont visés par le recteur de par'

l'académie et transmis au ministre qui ratifie le niti

certificat et confère, au nom de la République,
la l

le diplôme du grade correspondant.
res

La loi prévoit les cas où le recteur et le minis- seU

tre refusent le premier le visa, le second, la ra- lan

tification du certificat délivré par la faculté. au

[De Beauchamp.]
loif

fM~fp (Henri). Pédagogue allemand, né a faif

BiSS~e~ mort en ~8 .Brème Après
ma

avoir étudié la théologie à Iéna, il fut nommé rec- t~

teur de la Bürgerschule de cette ville en 1825, et tan

occupa de 1840 à 1842 une chaire de pédagogie à rè

l'université. En 1842, il devint directeur de la Bür- th(

gerschule de Kassel, puis (1845) directeur de la les

Realschule. C'est durant cette période qu'il pu-
éc.

blia ses deux principaux ouvrages, la P~oy~

générale (Allgemeine P~~o?~, Leipzig, 1845, be

vol.), et l'Ecole DrtMat~ allemande (Die deut- lai

sche To/~sc/~<- nach ~pr Ge~a~M~c~ ihrer cei

Verhliltnisse, Leipzig, 1847). Sa participation
aux cil

luttes politiques qui suivirent les mouvements ré- e.

volutionnaires de 1848 lui valut une année d'em- un

prisonnement
dans une forteresse. Il se retira en un

suite à Genève, où il fonda un institut d'éducation. cu

En 1855, il rentra en Allemagne pour occuper les du

fonctions de directeur de la Gewerbeschule de

Brême, qu'il garda jusqu'à sa mort.

Graefese rattache, par ses principes pédagogi-
sé

oues à l'école de Graser*, qui sur plusieur points
su

est en contradiction avec la théorie pestalozzienne
s~

de l'éducation. Il rejette, comme Graser, léduca-

tion qui vise à la culture générale de l'homme P

(allgemeine
Menschenbildung) cette prétendue p~

culture humaine universelle est pour lui un non- 0

sens; tout homme est citoyen d'un pays déter- g~

miné, membre d'une société particulière dans p~

laoueMeil aura des fonctions spéciales à remplir

c'est à l'accomplissement de ces fonctions que

l'éducation a pour mission de le préparer. Grsefe Il

fonde d'ailleurs l'éducation sur une doctrine reli- il

gieusepositive:
L'éducation, dit-il, doit enseigner d

aux hommes à vivre selon l'esprit et les doctrines C

du Rédempteur. Il ne peut donc y avoir de véri- r.

table éducation en dehors de l'éducation chré- à

tienne. L'ouvrage de Gra-fe sur l'école primaire, e

dans lequel il traite avec détail de toutes les s

questions
relatives aux principes généraux d'édu- L

cation et à la méthode spéciale qui convient à l'

l'enseignement
de chaque branche, est très estimé d

en Allemagne. Karl Schmidt, dans soir Histoire v

de S pédagogie, l'appelle « le livre le plus corn-

plet et le plus recommandable qui ait été écrit de d

nos jours sur l'école primaire
allemande. » IJ

M. Schumann, directeur de l'école normale d'Al- r

feld, en a donné, en t878, une nouvelle édition en d

trois volumes.
t

GRAHAM (Isabelle). Institutrice
écossaise, 1

née en n42 dans le comté de Lanark. Après la 1

mort de son mari, qui était chirurgien militaire, E

elle ouvrit en ~ole à Paisley, puis à 1

Edimbourg Elle se rendit en 1789 à New-York, t

où elle fonda un institut pour les jeunes filles. <

C'est à son initiative charitable qu'est due la créa- a

tion dans cette ville de plusieurs sociétés de bien- ]

faisance ou fondations philanthropiques,
telles que

la société de secours pour les veuves pauvres,
la

société de l'asile des orphelins, la société pour l'en-

couragement de l'industrie dans les classes pauvres,

l'école du dimanche pour les adultes ignorants,
la

première école de ce genre qui ait existé aux

Etats-Unis. Elle mourut à New-York en 1814. Ses

A~Ot'rM ont été publiés en 18Ï6 par le D' Ma

son.

~~RAMMAtRE. – D'après l'étymologie, la gram-

maire est proprement
l'étude des lettres (du grec

gramma) ou des mots écrits mais son objet s'est

étendu, et déjà Quintilien la définissait l'art de

parler et d'écrire correctement ".G est cette défi-

3 nition que nous retrouvons chez Lhomond et dans

la plupart des grammaires
élémentaires. H en est

résulté qu'on a fait de la grammaire, bien à tort

selon nous, le préliminaire de toute étude de la

langue. C'était une espèce de code promulguant

au nom de principes supérieurs de logique les

lois du bon tangage. Telle n'était pas l'idée que s'en

a faisaient Fénelon, et, après lui, Rollm, "Lagram-

maire, dit celui-ci, n'est qu'un recueil d'observa-

lions sur le langage c'est un travail fort
impor-

't tant et même absolument nécessaire pour fixer les

~a règles d'une langue, pour les réduire en une mé-

thode aisée qui en facilite l'étude, pour éclaircir

la les doutes et les difficultés, pour faire connaître et

écarter les usages vicieux, et pour la conduire

ie par des réflexions sensées et judicieuses à toute la

beauté dont elle est susceptible. Fénelon ne vou-

t- lait pas que la grammaire
fût trop remplie de pré-

er ceptes il demandait une méthode courte et fa-

cile, se bornant aux règles les plus générales, et

é- les enseignant surtout par un fréquent usage. En

un mot, ces sages esprits faisaient de la grammaire

n. une science expérimentale ou d'observations, re.

n. cueillant dans l'étude des bons auteurs les règles

es du langage.

de L'idée qu'ont beaucoup contribué à en répandre

les grammairiens du xvm' siècle était tout oppo-

,i. sée. C'était celle d'une science dogmatique, fondée

~ts sur la logique et, par suite, bourrée de métaphy-

ne sique. Malheureusement c'est ce dernier point de

vue qui a longtemps prévalu dans l'enseignement

ne primaire. La grammaire y semblait reposer sur des

ue principes aussi absolus que les mathématiques

On pourrait dire avec Vinet a Trop longtemps la

er- grammaire
a semblé dire à la langue ce mot que

ns prononce chez Corneille un illustre factieux

'r =
Rome n'est plus dans Rome, elle est toute où je Bu;s.

ue
~te Il est temps que Rome soit replacée dans Rome

il est temps qu'on s'habitue à chercher la langue

ier dans sa pratique
et dans ses monuments.

les Comme le dit le même critique, « les grammai-

in- res sont à la langue vivante ce qu'un herbier est

ré- à la nature. La plante est là, entière, authentique

re, et reconnaissable à un certain point, mais où est

les sa couleur, son port, sa grâce, le souffle qui la ba-

lu. lançait, le parfum qu'elle abandonnait au vent,

à l'eau qui répétait sa beauté, tout cet ensemble

mé d'objets pour qui la nature la faisait vivre et qui

vivaient pour elle ? (C~~a/~e, préface)

)m- Les études dont les langues ont été l'objet

de depuis cinquante ans ont, grâce à Dieu, fait dis-

» paraître chez la plupart des esprits cultivés ce

Al- respect outré des théories grammaticales
fon-

en dées sur une prétendue logique, P~y~~

tuer l'étude comparative des formes diverses du.

ise, langage. Il reste à faire que cette conception

!a modifie l'enseignement de la langue <~

ire, écoles primaires. Jusqu'ici la récitation des dén.

is nSons~t des règles était le préliminaire essen-

rk, tiel du cours de langue il fallait définir Mac.

les. tement le substantif, le genre, le nombre, ete_.

réa- avant de construire la moindre proposition,
d'é-

en- noncer la plus simple
idée. Venaient ensuite de

que longs exercices copiés, des séries de noms dont la

la plupart étaient absolument inconnus de 1 élevé.

'en- De là on passait aux dictées, à de monotones con-

res, jugaisons et à de fréquentes analyses écrites. Il

5, la n'était presque jamais question de la construction

aux d'u~e phrase même la plus simple de l'emploi des

Ses mots que l'élève copiait ou écrivait sous la dictée.



Par une telle éducation, l'étude de la langue n
consistait plus que dans la récitation d'une sait
de

formutesconventionneHes. édictées au nomd'oj
ne sait quel principe absolu. De 1&, ignorance corn
plète des lois de la M$tt'uction, absence d'aiaanc<
i*°~ naturel, en ~n

une langue tourmentée
sans grâce et ~? neèeè. D'ailleurs tout condui.
Mit & cet abus de l'étude fragmentaire et étroitt
de la langue. Dans xamens qui donnaient If
titre de capacité, connaître sa langue, c'était se
tirer habilement d'une dictée hérissée de partici-
pes passés, de mots à double rote, comme~~

.quelque,
tout; il ne s'agissait pas de

lire une page
i~ ~ce et de l'expliquoravec sûreté, mais bien

d'analyser logiquement telleou telle phrase chargée d'incidentes et de galli-~cïsmes:

do~X~~
nous faire une autre idée de ce quedoit être un
enseignement fructueux, populaire-dans le bon sens du mot, de la langue mXeX

Ksage~langu~ acquérons
l'usage d une langue.

m~ par apprendre !e sens des
mots que nous entendons employer par autrui.
cor~~T~ nous en nous-mêmes
correctement pour l'expression de nos pensées etde nos sentiments. Un peu plus tard, il nous ~utsavoir reconnaître ces mots quand ils naus~pp~ï~ écrits ou imprimés, et nous rendre haM.
~~f écrire d'une façon exacte. Ennn,ilne

que nous
langage intelligible et

correct, il importe encore que nous sachions plaire
-et toucher. Il nous semble que dans ces trois divi-
sîons: étude du sens des mots, orthographe syn-
taxe ou construction, se trouve la suite régulièreces exercices de langage.

L'enseignement de la
langue doit commencer

~hahi~r~ lecturel'ha _premières leçons
de lecture

par l'habitude de bien prononcer les mots etde n'en laisser passer aucun que l'élève ne com-
prenne. A mesure que la lecture devient plusS~ prononciation plus correcte~ il ne faut
pas se borner à des mots isolés, mais faire con-
struire de petites phrases, en ayant soin que ces

deX~ la pensée de l'élève,de sorte qu'il se les approprie et lestasse passerdans son langage habituel Les leçons de choses
bien dirigées offrent des occasions toutes na!u'relles

de provoquer ces petites phrases et d'exer-
à peu l'enfant M servir des mots pour

exprimer ce qu'il sent et ce qu'il connaît. Avec la
pratique de l'écriture viennent les premiers exer.
cices d'orthégraphe qui mettront sous les yeuxde l'enfant le mot qu'il sait déjà prononcer, et
auquel il attache un sens. Pas de grammaSfju~
qu'ici. Il est très facile d'apprendre ~Sn~
séparer les mots,, à reconnaître ceux qui sont de i

~P~PP~ premières règles c

~ot~u~amm~~ l'étude mot 1à mot d'une grammaire. ÆUne circulaire
ministéritlle du 20 août 1857 1

combattre il'abus d'un enseigne- Ement trop formellement
grammatical, trop atta- c

ohé aux subtilités et aux détails purement techn?- t
ques. ~i~ y~d~, qui vient s'asseoir ësur les bancs

~clui sans v
bra~L ?

l'usa des genres, des nom- s
bres, des conjugaisons. ~u'y a-t-il à faire ? Tout
simplement l'amener à se rendre un compte ra- v

S~îL <l"ait par routine, et répète de
lut-meme, machinalement. Point de ces ~tR.. d
nels exercices décorés du

nom d'analyses logiques uet bons
t~ prendre en dégoût tout cS

qui tient à l'enseignement de la tangue point d
de fantasmagorie de mots; est possible même, c.
de grammaire entre '°~ des élèves.. t ti
com~ inspiré ces critiques fut mal u
comprise en

général un~tet langage, venant peu li
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ne de temps après la loi de !850 et le plan d'étude.te si restremt des
écoles normales, fit croire ouei'~mmistration voulait abaisser l'étu~ d~~Lue'nous souvenons encore dequel~rcon~

ce S~
P~Mrs instHuteurs et instSutrices reXe, talent ces mots « Est-il possible point dei- grammaire entre les mains desétèves!étaSte

~i~ay~ peuple resta~an's'le l'ip:norance.
ce Quelques autres,. to¡ujoul"s prêts, à suivre doci-

de haut lieu, les
exagérèren~t dans Papp~ieation. Il n'y eut plus de

S~Ir chose, l'orthographe et alors on fit force dictées.le
B~ les prée~ptes d'agricul-i- ture, l'histoire de France,

ta ge~aBhie~l'hv-giène, etc. Ces dictées étaient CM-~gëe!nXc! mr

,~X~~?~t'e mots.
Pour remplacer- l'étude des verbes et de

:S.
s conjugaisons écrites. En un mot. par cette inter-

Il l'enseignêment de la langue ne fit que se maté-
nahser.davMtage. Tant il est vrai queSSe:~!eures instmctions ne sont profitables qu'autant

t qu'elles trouvent des esprits UairSscapab~t les comprendre dans leur véritabte sens.
La réforme que demandait a juste titre la circu-

e~X ~~P" pensée queGirard avait exposée dans son livre De
~~e~e~~M/w~ ~~M~

qui fut couronné par académie française en 1844,ouvrage dans lequel M résumait t& pratique deplus de
a'enseigneme~HM

françats~deFnbourg.saviUenatate.« Les
instituteurs, dit-il, se donnent beaucoupde peine pour

expliquer
la

métaphysique gram-
maticale; mais l~on aurait tort d'e<iger que des

s~ qu'ils ~& dela vie, saisissent de semblables abstractions etdes subtintés pareilles. C'est un tomp?prSe~
qu'on leur fait perdre, et qui pourrait être em"
ptoyé- bien utilement à

teurpro&t, même pour la
langue qu'on pense bien apprendre. Nos gram-de mots (car il fautoser dire toute la vé-
~er~ pensantla servir. (Liv. I, chap. n.)

Mais ce clairvoyant esprit, en repoussant des
gr~ma~ se contiond avec les,détails oiseux, les distinctions faeices, n'enten.
d4it pas, comme le voulurent plus tard les réac,.
tionnaires de 1850, qu'on revint à ïXomM~e~sa prétendue simplicité. A cet égard sa penséeest très nette et très ferme. « Si autre~Thomond et ses imitateurs ont p~su&M dans lesécoles de l'enfance, leur

enseignement est devenu
insufftsant depuis que la société a été si profon-dément et

~sment ébranlée. L'esprit qui
s'S f~ les ~aux besoins qu'elles'est faits, les idées notttvcUes et les nouvelles
prétentions qu'elle a

formées, qui la travaillent
~t, tout exige~ impérieusement
que dans les écoles toutes les parties de l'instruc-
tion, et en premier lieu renseMnement de la lan-
gue qui ~eut tant s'il le veut, soient mis au sSlvice de la culture

intellectuelle, etcelle~i~
service de l'éducation du Mur M'd~ vie. »

Au livre suivant se trouvent marquées les di-
verses étapes )? l'enseignement grammatical.Le Père Girard lui donne pour base l'usage m&mode la langue que l'enfant apporte de Iafami)ta
usage complète et rectiné al'éco e Mrlese~cices qui lui ont appris à lire et a écrire Il s'agitdétendre sous tous les rapports cette première
connaissance de la langue,d'ajouter de. mots au;~üc-
tlOQnairedel'enfantet de ne les y introduire qu'avec~n sens précis. Le

deMiëme-poS~ de~m~liariser les jeunes disciples avec la construction
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des phrases,
de leur faire comprendre les diSé- c<

rentes idées exprimées par les combinaisons va- e:

riables des mots. Il faut montrer comment une a

proposition peut s'étendre en réunissant autour

du verbe, outre le sujet et l'objet de 1 action, plu- K

sieurs circonstances prises du lieu, du temps, de K

la manière, du but ou d'autres encore. De la pro- n

position complexe, on passera à la phrase, qui est r

une combinaison de propositions se rattachant à d

une idée principale.
P

Le Père Girard ne veut pas que l'on abuse des (

exercices de conjugaison, et, quand on les emploie, v

il demande que ce soit progressivement
et non L

en jetant d'un seul coup toutes les formes du

verbe sous les yeux des élèves.

Il veut que dans l'enseignement des règles, on r

mette de la sobriété, qu'on laisse à la pratique t

déterminer la frontière où il convient de s arrêter. C

Entre diverses expressions, il faut, dit-il, adopter c

la plus claire, la plus naturelle et ne pas mettre t

sans nécessité la liberté aux fers. Pour habituer i

les élèves aux bonnes expressions dont la forme 1

aura été relevée, il conviendra de multiplier les s

exemples, de les faire répéter et analyser d'une 1

manière convenable. « Souvenons-nous que la (

multitude des exemples répétés et analysés est le t

meilleur code de la langue, puisqu'il fait passer i

dans une pratique raisonnée les règles que dans i

une autre méthode il aurait sèchement à pres- ]

crire. » }*
Ce n'est pas encore assez pour rendre tout à <

fait pratique l'enseignement de la langue mater-

nelle. Il le deviendra lorsque, sur toute la ligne,

l'instituteur aura soin que les élèves inventent de

leur propre fonds et produisent à leur tour quel-

que chose d'analogue à la leçon qu'ils reçoivent.

Ce ne sera d'abord qu'un adjectif, un nom ou un

verbe, qu'on leur demandera de trouver; plus tard

une proposition simple, composée, complexe, et

plus tard encore des phrases de tout genre, selon

qu'elles se développeront dans la syntaxe graduée.

L'invention se fera tantôt de vive voix, tantôt par

écrit. Ces derniers exercices devront être régu-

lièrement corrigés, tant pour la diction que pour

l'orthographe. Enfin, tout sera mesuré sur 1 in-

telligence croissante des élèves et sur les besoins

qui les attendent dansla vie. (Liv. Il, ch. l". § 1-3.)

C'est là, il faut le reconnaître, la méthode natu-

relle, et il y aurait lieu de s'étonner qu'elle ait

tant de peine à triompher si l'on ne savait quelle

est la puissance de la routine, surtout quand elle

s'appuie sur l'usage traditionnel d'ouvrages qui ne

sont pas sans mérite, mais qui ont été conçus

pour d'autres besoins, et se sont inspirés des mé-

thodes d'enseignement des langues mortes.

Le point essentiel de la réforme est,selon nous,

que l'élève ne se borne pas à recevoir des mots,

à les plaquer dans sa mémoire, mais qu'il soit

exercé à s'en servir, que la composition entre

essentiellement et à tous les degrés dans l'étude

de la langue. Ce ne sera d'abord que l'énoncé en

deux ou trois mots des faits qui frappent l'élève

le vent souffle, la poMMtere vole, l'oiseau chante,

la /~Mr e.~ /~r!C; puis chaque terme s'accroîtra

d'un qualificatif, d'un comptément, et la phrase

prendra de plus en plus d'extension le vent du

nord souffle avec uto~MC~ une p~tMs~c épaisse

vole sur le grand chemin, ce pe~ oiseau chante

~M le matin sous mes /eK~M, fleur de mon

tardtM est flétrie depuis hier. Ainsi vient à l'élève

peu à peu l'idée du rôle des diverses espèces de

mots, de la place que peuvent occuper les divers

compléments. H est très facile, par le développe-

irent régulier de ces exercices, de lui faire com-

prendre comment l'idée, au lieu de se rendre par

un mot, se rend quelquefois par une proposition,

et il ne verra dans les propositions dites incidentes

au subordonnées qu'une forme donnée à une idée

-K~~ta~a ~n! nn nnuT~it &tra suMsamment

Utt~iMi~r~jn~i-f

) complémentaire qui ne pouvait être suffisamment

exprimée par un nom, par un adjectif ou par un.

adverbe.

Les exercices d'analyse, soit grammaticale, soit

logique, au lieu de se faire par écrit sous un&

forme qui, ramenant souvent les mêmes termes,

n'intéresse point l'élève, peuvent être utilement

remplacés par des exercices oraux, accompagnés

do diagrammes au tableau noir, montrant les rap-

ports des mots aussi bien que leurs flexions

(V. Analyse, p. 78). Ils ont alors beaucoup plus de.

vie et permettent
de mieux faire comprendre les

lois de la construction.

Dans un tel enseignement, l'usage d'une gram-

maire n'a qu'un rôle secondaire ce qui doit do-

miner, c'est la parole du maître, les explications

de textes bien choisis c'est le maître qui doit

d'abord formuler les règles, et le livre ne sert

qu'à les donner aux élèves sous une forme plus

précise en même temps qu'à en former une suite

méthodique. En général, les grammaires publiées

pour les élèves sont trop détaillées, et elles ne se

sont pas encore affranchies du plan des gram-

maires latines. Les études si remarquables qui

ont été publiées, depuis trente ans, sur la forma-

tion de notre langue, devront nécessairement faire-

remanier certains chapitres de nos grammaires

les plus répandues. On ne conçoit pas notam-

ment qu'il y soit encore question d'un classement

des verbes en quatre conjugaisons, d'une théorie

de la formation des temps qui
n'est pas fondée

sur la réalité historique, ni qu'il faille une_si grande

abondance de règles sur les participes. Nos gram-

mairiens se complaisent trop généralement à des

classifications, à des distinctions qui ne reposent

sur rien d'essentiel. Les élèves sont mal préparée

< a comprendre les usages variés que la langue fait

( d'un même mot, et ils se montrent trop disposés

t à appliquer d'une manière absolue desrèges qui

i ne sont bien souvent que l'énoncé du fait le plus

ordinaire, de l'usage le plus répandu, mais aux-

r quelles, quand il est besoin, la langue sait bien

déroser. Nous croyons qu'il serait possible de

r beaucoup diminuer l'étendue de nos grammaires

classiques sans nuire à la solidité des connais-

s sances en matière de langage. Cest sur 1 usage,

) et sur les remarques qu'un esprit éveillé saura

faire dans ses lectures, qu'il faut compter surtout

t pour une connaissance solide des lois de la lan-

e gué, non de ces lois arbitraires qu'il a plu à cer-

e tains grammairiens d'édicter, mais des lois consti-

e tuant le vrai génie de notre idiome national et

s consacrées par l'usage des bons auteurs.

A. consulter. Quelques mots sur l'instruction publi-

OM parM~Bréal; Paris, Hachette. C~/er~ce <~

instituteurs sur l'enseignement de la ~tMMC française, par

emême~ Paris, Hachette. Histoire de la langue fran-

c~, par Littré; Paris. Didier. Grammaire A~r~

langue française, par Brachet; Parts, Hetzel.

~<~<. c~<~<M française, par Chabaneau;

e
Paris, Vieweg. Nouvelle grammaire de la langue fran-

n Spar Brachet Paris, Hachette. -C~<

~Me cours supérieur, par Chassang; Pans, Garnier.

Cours théorique et pratique de langue /'r<MMM< degré

a supérieur, par Berger Paris, Delagrave. Grammaire-

comparée de la langue française, par Ayer; Neucbâ et,

Delachaux, et Paris, Fischbacher. [B. Berger.J

GRASER (Jean-Baptiste). Pédagogue bava-

e rois, né à Eltmann dans la Basse-Franconie en

n 1766, mort en 1841. Il fit ses études à Würz-

e bourg et à Bamberg, obtint à vingt ans le titre de

e docteur en philosophie, et prit en n80 ses de-

's grés comme licencié en théologie catholique. Il

Hit nommé bientôt après directeur de l'institut

i- épiscopal des pages à Salzbourg, et en 1804 de-

vint professeur de théologie à Landshut. La même

i année le gouvernement
bavarois l'appela aux

!S fonctions d'inspecteur des écoles à Bamberg, en

se 1810 il fut transféré à Bayreuth avec le même



titre. H publia en 18H son premier ouvrage, in-'sou
titulé Divinité, ou pn~c!pe <<e Id seule p~~a~e bre
~Mea~oM (Dn;ïK!M<, oder das ~Mz:jo der eïnzi- C
oeM Ma~~

JMe~cAcM~zMAM~). S'inspirant de vil!
la philosophie de ScheMing, il veut que l'homme Bat
B élève par l'éducation! s la < divinité a de sa na- €
sure, cest.&-dire que par une vie identique & l'i- non
dée divine, il reproduise en lui l'image de l'être d6f<
divin. Il critique renseignement religieux tel que M~
le donne généralement l'école. Cet enseigne- nou
ment, qui inculque simplement l'élève l'idée d'un qu'iEtre tout-puissant, extérieur au monde, dispensa- graiteur des récompenses et des châtiments, et en- riét
vers lequel il a certains devoirs à remplir pour l'im
se concilier les faveurs célestes, conduit néces- en<<f~
sairement 1 homme à l'idolâtrie ou à l'irréligion. n'or
Il faut que l'idée de

Dieu, pour être efficace, de- gnavienne vivante dans le coeur de l'homme qu'il Qs habitue à voir la divinité partout, qu'il l'associe che!
à toutes ses actions, et qu'il comprenne que lé que
but de sa propre existence est de manifester sans gra:cesse l'action divine dans l'humanité. Ces théo- les
ries de Graser le nrent passer pour hétérodoxe couiaux yeux de l'Eglise, et il eut a plusieurs repri- est
aes à lutter contre l'hostilité du clergé. Ep 1817, queil publia le premier volume dé son grand o~ peti
vrage méthodique, 1'E~o/e élémentaire pour la faut
vie; le second volume parut en 1828, le dernier n'au
en 1834. Dès 1825 il avait été mis à la retraite, et erarses dernières années furent consacrées tout en- de itières à l'étude et à sa famille. G

Graser reproche à la pédagogie de Pestalozzi – <
son manque d'esprit pratique, et ne veut pas en- mati
tendre parler d'une culture générale de l'hom- d'un

f~* chacun, dit-il, une éducation ap- exig
propriée à son état futur. L'éducation doit être paie~T' non générale le matt.e doit s'ef- CEforcer de découvrir l'aptitude spéciale de chaque ne 1
élève, aptitude qui déterminera sa fonction dans J'ens
la société 1 éducation a pour but de développer ou i)
cette aptitude spéciale; elle doit former, non des néce
hommes, dans le sens général et trop vague de Q~
ce mot, mais des individus propres à se consacrer de l'
~~? à une branle particulière de l'activité
humaine. Il est cepeddaht, en éducation, un do- mes,maine qui constitue pour tous les hommes un loK
terrain commun c'est ta religion c'est là le qui 1
point eentral de toutes

les éducations particuiiè- souri
~~?'~ que soit la diversité de leur vocation coX
future, tous les hommes ont les mêmes besoins de 1
~f~' ils doivent tous réaliser dans leur vie la chl'idéal divin. Mais cet idéal, voit-on l'homme le ses 1réaliser dans la pratique ? Non, Car le péché domine La.en lui, par suite de la chute. Il faut donc que oart~l'homme soit d'abord réconcilié avec Dieu, qu'il pourdonne satisfaction à la justice divine. Cette satis- de CE

serait incapable de donner lui-mê- en 1
me, c'est Jésus qui l'a donnée pour lui par son tion
sacrifice. Donc, la foi en Jésus-Christ est le fon- comnbernent et le but de l'éducation, ~m

~~T~~ P~rné a l'essai théorique Ce
-d'une philosophie chréti nne de l'éducation il a suiv~aussi fait faire à enseignement scolaire quelques toire
progrès pratiques. On lui doit l'introduction dans sesajles écoles bavaroises de la méthode d'écriture- No

S~ma'is?~ Ecritu,'e-Lec- p~
ture); mais il s est trompé en admettant que la afi~nforme des lettres était une représ~taSon des di- sait 1verses positions des lèvres, de la langue et des entièrdents dans la prononciation. Ses observations commdans

~he~ tous.,cher des perfectionnements a la méthode d'in- et rigstruire
les sourds-muets il a consigné ses idées doit e,

à ce sujet
~L~y~x~ sourd- pensamuet rendu à l'hunza~aité par le senti~ozent et le Il e

langage ~cM~ (Uer durch ~/S und gratuisprache

~W~c, 1829). Sur son initiative, des écoles de iique
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n- sourds-muets forent annexées & Mn certain nom-
'<e bre d'écoles normales de la Bavière

Un monument a été élevé aGraser, dans la
de ville de Bayreuth, par les instituteurs de la
ae Haute-Franconie.
a- GRASSEYEMENT. – On donne quelquefois le'i- nom de grasseyement à toutes tes prononciations
re défectueuses de la lettre r. telles que vive (R:'MLte méze (m~M), baGue (&aBM). colbeau (cott6caM)*e-

MOM(MOMMMR);mais il ne convient véritablement
in qu'à la substitution d~t guttural au r palatal. Le
a- grasseyement est donc une des nombreuses va-
n- riétés de ta blésité*. Ce défaut est le résultat de
ar l'imitation ou de la paresse des organes chez les
s- enfants en bas âge, quand la famille ni l'école
n. n'ont pas eu le soin de les reprendre en leur ensoi.
e- gnant à parler correctement.
'il Quand le grasseyement est très accentué, comme
ie chez les Provençaux, il est fort désagréable, parcelé que les sons de la gorge sont toujours rauques,is gras et d'un mauvais effet. Aussi les chanteurs,o- les orateurs et les comédiens qui M'asseyent beau-
ce coup sont-il. fatigants à entendre; mais lorsqu'ilt- est léger, comme chez les Parisiens, il a, dit-on,
7, quelque chose de séduisant qui a porté certains

~maîtres à se donner, pour substituer un dé-
ce faut &une bonne quaHté, des peines inouïes qu'ils

°~?~ pas pnsea pour se corriger du plus
:t grand défaut. M. Coldmbat distingue cinq sorte.

de grasseyement (V. Prono~c~tOM). [A. Chervin. )JGRATUITÉ DEL ENSEIGNEMENT PRtMAmE.
H – Lonçu dans son sens

étymologique. et gram-t- matical, le mot ~MtM signifie le caractère
d'une chose qui est donnée sans qu'en retour soît

)- exigé un prix représentant un échange ou un
o patement.

e uu

f- Cette acception stricte du mot gratuit, gratuité,e ne saurait s'appliquer à aucun des degrés de
s J'enseignement. Il y a Ml e~ot toujours quelqu'un.r ou individu ou

collectivité, qui subvient aux fraiss nécessités par l'enseignement.
e Quand donc on parle du système de la gratuitér de l'enseignement, on l'oppose à celui de la r~-
é ~o~ton Mo/at~. Dans le premief de ces systè-

mes, 1 enseignement est donné sans qjuo celui qui
n le reçoit ait à rétribuer directement le service
e qui lui est rendu et qui est assuré par des res-

sources indépendantes. Le second système aur contraire implique une rémunération personnelles de l'enseignement donné, rémunération qui est à
la charge de celui qui reçoit l'enseignement ou de

3 ses parents, tuteurs, bienfaiteurs, etc.
) La gratuité de l'enseignement est absolue ou

partielle. Absolue, quand lo service est assuré
[ pour tous sans rétribution personnelle et spécialede celui qui en bénéncie, pendant le temps qu'ilen bénéficie, partielle, lorsque cette rétribu-

tion est exigée de ceux qui sont considérés
comme pouvant les fournir, les autres en étant
exemptés.

Ce préambule était indispensable pour aider &
suivre avec intelligence la marche, dans notre his-
toire nationale, du principe de la gratuité et de
ses applications. <

Nous devons prévenir en outre que nous ne
parlons dans cet article que de la gratuité de l'en-
seignement primaire. « La seule instruction, di-
sait Talleyrand, que la société doive avec la plusentière gratuité, est colle qui est essentiellement
commune à tous, parce qu'elle est nécessaire à
tous. Or 1 instruction primaire est absolument
et rigoureusement commune a tous. puisqu'elledoit comprendre les éléments de ce qui est indis-
pensable, quelque état que l'on embrasse. »

Il est impossible d'aborder l'historique de la'
gratuité dans l'enseignement sans etre frappé des
eHorts tentés dès le moyen âge par l'Eglise catho-

) Iique pour répandre t'instruction (Décretales de
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Grégoire IX, tit. V, lib. V; décrets des conci- re

les de Latran, 1179 et 1215, etc.), et du peu de ré- s~

sultats populaires obtenus par elle, malgré ta q<

gratuité qu'elle prescrivait. Pour s'expliquer ce d<

phénomène, il est bon de se rappeler que l'Eglise, cc

à cette époque maîtresse de la société, avait pour ti

préoccupation principale de peupler ses monas-

tères et de recruter son clergé. Elte offrait l'en- g1

seignement élémentaire afin d'attirer les enfants rE

et de pouvoir choisir parmi ses élèves ceux dont si

elle ferait plus tard des prêtres, et qu'elle ache- gi

minait bien vite vers les écoles de latin tenues s'

par les moines. Quoi qu'il en soit, la gratuité tE

qu'elle assurait ne paraît pas avoir jamais été ab- r<

solue. Le concile de Latran, au xvi* siècle, se borne 1'

à la demander pour les pauvres « Qui clericos, a;

aliosque scholares pauperes grammaticam ~a- le

~M doceat. » A Paris, les écoles relevant du chan- tE

tre de Notre-Dame étaient payantes mais dans d

chaque paroisse les curés avaient institué des éco-

les gratuites, dites de charité, qu'ils durent dé- n

fendre contre ce dernier, et ils ne purent y rece- u

voir que des enfants notoirement pauvres, c

Les divers travaux récemment publiés sur cette s

intéressante question de l'enseignement établis- n

sent qu'avant 1791 les écoles de village étaient n

payantes. Les bureaux de bienfaisance ou les ti

communes se chargaient de la rétribution des en- a

fants pauvres. La gratuité n'était donc que par- a

tielle. Aussi, les congrégations nombreuses fondées 1)

au xvne et au xvm" siècles avec mission de donner q

l'enseignement gratuit, ont-elles toujours eu cette u

tendance d'installer, à côté des écoles gratuites L

pour les indigents, des écoles plus élevées et plus s

confortables pour les enfants qui fournissaient

une rétribution. C'est ainsi, par exemple, que q

procèdent généralement sous nos yeux les frères g

des écoles chrétiennes. E

En réalité, le principe qui a présidé en France F

avant H89, c'est-à-dire sous l'influence de l'Eglise, r

à la distribution de l'enseignement, est celui de t

la charité. Les écoles gratuites, nous l'avons vu, 2

portaient même ce nom. Or ce principe est es- à

sentiellemeut celui de la distinction des classes, t

de l'inégalité, et par conséquent le principe de la 1

subordination opposé à celui de l'égalité, le prin- s

cipe du privilège opposé à celui du droit. 1

C'est la Constituante qui a eu l'honneur d'in-

troduire un principe nouveau, celui du droit et de 1

l'égalité. Voici ce qu'elle décréta au titre I*" de la t

Constitution de n9t. Dispositions fondamentales ]-

garanties par la Constitution « «II sera créé et e

organisé une instruction publique commune à t

tous les citoyens, gratuite à l'égard des parties 1

d'enseignement indispensables pour tous les f

hommes. »

La loi du 3 brumaire an IV supprima la gratuité <

absolue. Elle n'exempta de la rétribution scolaire i

que les enfants indigents; cette exemption ne <

pouvait même excéder le quart des enfants reçus 1

dans les écoles primaires. La loi du 11 noréai ) 1

-an X réduisit cette exemption au cinquième des j

élèves.

La loi de 1833 (art. 14) fut plus libérale. La gra-

tuité fut accordée, dans les écoles élémentaires, à

tous les enfants désignés par les conseils munici-

paux comme hors d'état de payer. Cette loi de-

vait rester en vigueur jusqu'en 1850. Il y eut ce-

pendant un projet préparé en 1847 par M. de

Salvandy et qui autorisait « les communes dont

les ressources disponibles étaient suffisantes. à

rendre l'instruction gratuite, en substituant à la

rétribution scolaire un supplément de traitement

fixe qui élève au moins le u'aitem~tit au minimum

déterminé, » En 1848, M. Carnet déposa un pro-

jet de loi tendant rendre l'rnsc~n<me;')t pri-

maire gratuit ut ûbli~toire. ~ais Le j;uj~t uc tuL

'pas voté, et la commission chargée de ic')ici~

u.a.J. 1 V L i Y

repoussa la gratuité et fut d'avis de s'en tenir au

système en vigueur, « une sorte de semi-gratuité

qui cherche à satisfaire tous les justes besoins, qui

donne au pauvre ce qu'il ne peut payer et qui fait

contribuer le riche dans une équitable propor-

tion. »

L'art. 24 de la loi du t5 mars 1850 assurait la

gratuité à tous ceux qui ne pouvaient payer la

rétribution. Les conseils municipaux appliquèrent

si largement ce principe que le chiffre des élèves

gratuits, qui n'était en 1850 que de 35 p. 0/0,

s'éleva en 1852 à 40 p. 0/0. On s'inquiéta de cette

tendance à fixer le plus bas possible le taux de la

rétribution et à ouvrir gratuitement les portes de

l'école a presque tous les enfants du village. Pour

arrêter ce mouvement, on revint à l'esprit de la

loi de l'an X, et il fut décidé que les préfets dé-

termineraient chaque année le nombre maximum

des élèves gratuits de chaque commune. C'est

M. Duruy qui, en 1866, abolit la règle du maxi-

mum. Mais bien qu'il soit naturel d'attribuer à

un intérêt assez étroit, puisqu'il était limité à la

commune, cette conduite de presque tous les con-

seils municipaux de France, on est obligé du

moins de reconnaître que cette attitude générale

marquait un progrès vers l'application de la gra-

t tuité absolue. D'ailleurs, cette même loi de 1850

avait ouvert, inconsciemment peut-être, la porte

a l'invasion de ce principe, oublié depuis la Révo-

lution, lorsqu'elle décidait dans son art. 36, § 3,

que « toute commune a la faculté d'entretenir

une ou plusieurs écoles entièrement gratuites, à

la condition d'y subvenir sur ses propres res-

) sources." Il

t L'impulsion était donnée, et les étapes qui mar-

quent la progression incessante du principe de la

i gratuité se rapprochent désormais de plus en plus.

En t8(i5, M. Duruy, alors ministre de l'instruction

publique, présente à l'empereur un rapport où se

retrouve la grande idée de la Révolution a 1° L'ins-

truction populaire est un grand service public

2° ce service doit, comme tous ceux qui profitent

à la communauté, être payé par la communauté

tout entière 3° le droit de suffrage a pour corol-

laire le devoir d'instruction, et tout citoyen doit

savoir lire comme il doit porter les armes et payer

l'impôt. ')

Si ces idées si généreuses et si justes ne furent

pas immédiatement traduites en lois, du moins

elles ne restèrent pas stériles et elles servirent à

précipiter le mouvement dont elles étaient le ré-

t sultat et la preuve. La loi du 10 avril 1867 facili-

tait aux communes l'entretien d'écoles entière-

s ment gratuites en les autorisant à y affecter, en

s sus de leurs ressources propres et des centimes

spéciaux autorisés par la loi de 1850, le produit

é d'une imposition extraordinaire de quatre centimes

e additionnels (art. 8) elle donnait en outre satis-

e faction aux réclamations légitimes inspirées par

s la clause restrictive imposée à l'établissement de

Il la gratuité par la loi de 1850, et ce même art. 8

s ajoutait
a En cas d'insuffisance des ressources indiquées

L- au paragraphe qui précède, et sur l'avis du Con-

à seil départemental, une subvention peut être

[- accordée à la commune sur les fonds du départe-

ment, et, à leur défaut, sur les fonds l'Etat, dans

les limites du crédit spécial porté annuellement à

e cet effet au budget du ministère de l'instruction

~t publique. Cette fois l'introduction d'une gratuhé

a complète de l'école primaire est rendue possible

a jusque dans les communes les plus pauvres,

~t puisque celles-ci ne sont pas condamnées à « y

H subvenir sur leurs propres ressources. »

Aussi les résultats ne se firent pas attendre, et

i- un iii "rand nombre de communes proiit.erent du

(L bc'mt~e de la ~ue dès !8-:0 un mmiHU'c de

;i~ii..&t.iuciica ~ijiiqm, fu. Bour! cruyaittc



moment venu de consacrer par une disposition lé-
gislative le principe désormais admis par l'opinion
de la gratuité absolue il prépara en consé-
quence un projet de loi, qui fut arrêté au Conseil
d'Etat.

On sait combien, après les événements de 1870-
1871, la France se préoccupa des questions relati-
ves à la diffusion de l'enseignement. Cet état des

esprits était de nature à favoriser et à provo-
quer 1 établissement dénnitif de la gratuité
absolue, Il fallut dix ans encore cependant pour
aboutir à ce résultat, mais il est juste de signaler
comme y acheminant 1" le projet des ministres
Waddington et Bardoux, d'après lequel les com-
munes auraient pu établir la gratuité eu votant
un nombre de centimes additionnels sufflsant
pour représenter une somme équivalente au pro-
duit de la rétribution scolaire; 2° la loi de 1875
sur le traitement des instituteurs et institutrices
publics, qui est rendu personnel et indépendant;
8" la loi du jf" juin 18~8 sur les maisons d'école,

<~ut crée, sous la garantie de l'Etat, une caisse
pour la construction des écoles dont elle impose
l'obligation aux communes.

Le mouvement de l'opinion avait précédé, ac-
compagné ou suivi la marche progressive de la
législation vers la gratuité, et dans la discussion
de la loi du 16 juin 1881, il sera fait allusion aux
millions de signatures qu'avait obtenus en faveur
de ce principe si essentiellement

démocratiquela Ligue de l'enseignement. D'ailleurs, sous 1 in-
fluence de son nouveau gouvernement, la France
s'initia vite aux mœurs républicaines et revint aux
traditions de 1789; l'exemple des pays qui l'avaient
devancée la prépara aussi & accueillir cette loi
du t6 juin 1881, qui réalisa enfin le voeu de la
Constituante.

Rien n'est plus instructif que la lecture des
discours prononcés à la Chambre des députés et
au Sénat à propos de la loi sur la gratuité. Les
deux principes de la charité etdeF~t~se
trouvaient en présence. La victoire de l'idée dé-
mocratique et moderne pouvait être reculée
encore, bien qu'assurée a bref délai. Heureuse-
ment il n'en fut rioN)? et désormais seront mêlés
dans 1 école ces en-Ntnt* qui doivent être mêlés
sous les drapeaux, selon l'expression de M. J.
Ferry. La loi qui supprimait la rétribution sco-
laire ne faisait d'ailleurs que consacrer et généra-
liser un état de choses qui s'imposait de plus en
plus. Car les dicérontea mesures législatives dont
nous tWM énuméré la suite avaient pou t peu
élevé & ? p. 100 le nombre relMif des enfants
élevés gratuitement dans nos écoles publiques, et
abaissé à 20 p. 100 la part représentée par la ré-
tribution scolaire dans le budget total de l'instruc- )
tion publique. j

On peut donc affirmer que la loi du 16 juin 1881
n était pas seulement réclamée par la logique ré-
publicaine et par les instincts démocratiques; 1
elle était préparée par nos traditions depuis 1789, 1
mûne par des expériences réitérées et progressi- 1
vu et comme rédigée d'avance dans les textes <
des lois de plus en plus libérales qui l'avaient 1
précédée. [Alphonse Martin.]Voici le texte de la loi du 16 juin 1881 <

< Loi établissant ~ra~<! absolue de
feMeMK(?.

4

ment primaire dans les
~co~ pMA~Me<. 1

.? Art. l". – II ne sera plus perça de rétribution <
scolaire dans les écoles primaiMa publiques, ni <
dans les salles d'asile publiques.

» Le prix de pension dans têt écoles normales J
est supprimé.

» Art. 2. Les quatre centitMeeapéciaux créés e
par les articles 40 de la loi du 15 mars 1850 et <
7 de la loi du 19 juillet 1875, pour le service de
l'instruction primaire, sont obligatoires pour les
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communes~ compris d~ns leurs ressocrcea ordi.
ln naires et votés sans le concours des plus impôts6- B Les communes auront la faculté de s'exonérer
il do tout ou partie de ceo quatre centïmes en inscri-

vant au budget, avec a même destination, une
). somme égale au produit des centimes supprimés.i- somme qui pourra 6~ prise soit sur le revenu
!8 des dons et legs, soit sur une portion quelcon-
)- que de leurs reMourcës ordinaires ou extraordi-
,é naires.

Lr » Art. 8. Les prélèvements teCectuer en
T faveur de l'instruction primaire s~tr les revenus
s ordinaires des communes, en vertu de l'article 40

de la loi du 15 mars 1850, porteront exclusivement
't sur les ressources ci-après énumérées
't al" Lesrevenus en argent dos biens communaux» 2'La part revenant & la commune sur l'imposi-
5 tion des chevaux et voitures et sur les permis
s de chasse

» 3° La taxe sur les chiens;
"4" Le produit net des taxes ordinaires d'octroi;e ~5" Les droits de voïrie et les droits de location

e aux halles, foires et marchés.
» Ces revenus sont affectés, jusqu'à concurrence

d un cinquième, aux dépenses ordinaires et obli-
a gatoires afférentes à la commune pour le service
n de ses écoles primaires publiques.
x B Sont désormais exemptées de tout prélève-r ment sur leurs revenus ordinaires les communes
e dans lesquelles la valeur du centime additionnel

au principal des quatre contributions directes
8 n'atteint pas vingt francs.

t. Art. 4. Les quatre centimes spéciaux éta-
t bhs par les articles 40 de la loi du 15 mars 1850,i 14 de la loi du'10 avril 1867, et 7 de la loi du

juillet 1875, au principal des quatre contribu-
tionsdirectes, pour le service de l'instruction

s primaire, sont obligatoires pour les départo-t ments.
s Toutefois, les départements auront la faculté

de s exonérer de tout ou partie de cette imposi-
tion, en inscrivant à leur budget, avec la même
destination, une somme égale au produit des

centimes supprimés, somme qui pourra être prise
a soit sur le revonu des dons et legs, soit sur une

portion quelconque da teura MMourcoa ordinaires
ou extraordinaires. t,

» Art. 5. En cas d'tnsufBsance des ressources
énumorées aux articles 2, 3 et 4 de la présente

loi, les dépenses seront couvertes par une $ub<
t vention de FEtat.

Art. 6. Le traitement des instituteurs et
institutrices, titulaires et adjoints, actuelle-

t ment en exercice~ no pourra, dams aucun cas.
devenir mférieur M plus élevé des traite-
ments dont ils auront joui pendant les trois
années

qui tturont précédé l'application de la pré-
sente loi.

e Le taux de rétribntÏon servant & déterminer
le montant du traitement éventuet, établi par
l'artiele 9 de la loi du 10 avrM t867, sera
Cxé, chaque année, par le ministre, sur la propo-

1 sition du préfet, après avis du Conseil départe-
mental.

» Un décret fixera la quotité des traitements en
ce qui concerne lea salles d'asile ou les classes
enfantines.

a Art. 7.Sont admises M nombre des éco-
les primaires publiques donnant lieu à une
dépense obligatoire pour la commune, à la
condition

qu'elles soient créées conformément
aux prescnptionB de Itarticle 2 de la loi du
10 avril !867:

» t" Les écoles communales de filles qui sont ou
seront établies dans les communes de plus de
400 âmes

» 2° Les salles d'asile
» 3" Les cïasses tMMmédiairos entre la salle



GRATUITÉ –1201– GRATUITÉ

jes écoles communales de filles qui sont ou peuvent obtenir le concours de l'Etat pour assurer

IMPARTIE. 76

d'asile et l'école primaire, dites classes enfanti- s

nes, comprenant des enfants des deux sexes et

confiées à des institutrices pourvues du brevet

de capacité ou du certificat d'aptitude à la direc-

tion des salles d'asile. »

Nous -allons envisager les conséquences finan-

cières de la loi du 16 juin 1881 au point de vue

des familles, des instituteurs, des écoles, des

-communes et de l'Etat.

1. La loi nouvelle a placé toutes les familles

sur le pied d'égalité. Celles qui acquittaient la

rétribution scolaire et pouvaient peut-être, tout

aussi bien que d'autres plus favorisées, prétendre

à l'exonération de cette charge, ont trouvé dans

l'établissement de la gratuité absolue un profit

matériel d'une importance relative. D'autre part,

les familles pauvres ou peu aiséef qui figuraient

autrefois sur les listes d'admissions gratuites n'ont

plus à redouter ces investigations, ces enquêtes

auxquelles l'administration devait quelquefois re-

courir pour ne pas étendre démesurément les

listes d'élèves gratuits à leurs propres yeux et

aux yeux des autres, ces familles se trouvent donc

relevées chez elles disparaît, en même temps,

cette prévention d'ailleurs nullement justifiée que

les élèves payants étaient, de la part des institu-

teurs, l'objet de soins particuliers refusés à leurs

enfants

2. Au point dé vue moral, la loi nouvelle re-

hausse l'instituteur aux yeux des familles, dont

il n'a plus à attendre de rémunération. Elle lui j
donne plus d'indépendance, et partant plus de

considération. Dispensé désormais d'établir lui-

même un rôle de rétribution scolaire, il est en

outre à l'abri de réclamations et de certaines dif-

acuités.

Sous le rapport matériel, la situation de l'insti-

tuteur est sauvegardée, quel que soit le nombre

des élèves reçus dans son école. La loi du tti juin
1881 a stipulé, en effet (art. 6), que le traitement

des instituteurs, institutrices, adjoints et adjoih-

tes ne pourra, dans aucun cas, être inférieur au ê

plus élevé des traitements dont ils ont joui pen-

dant les trois dernières années qui ont précédé (
son application. A cet égard, les termes de la loi

ne permettent pas d'introduire une exception
i

quelconque, et il a été reconnu que l'on doit corn-

prendre dans le traitement garanti par l'article 6, 1

non seulement les suppléments de traitement qui 1

ont pour origine un excédent de rétribution sco- ]

laire, mais encore les suppléments alloués facul-

tativement par les communes lorsqu'ils avaient <

été déjà soumis à la retenue légale pour le ser-

vice des pensions civiles. j

Par mesure transitoire et pour l'année 1882,

l'arrêté ministériel du 7 février a fixé toutes les

dispositions relatives au traitement des institu-

teurs en cas de déplacement. Nous ne croyons

pas devoir reproduire in extenso les termes de

cet arrêté, dont l'exécution prendra fin le jour où

la loi dont le projet a été récemment déposé par
le gouvernement réglera d'une manière défi-

nitive le classement et le traitement des institu-

teurs.

3. L'école ne peut que gagner incontestable-

ment à la situation nouvelle faite à l'instituteur,
c'est-à-dire à la liberté d'action que lui assure

le mode actuel de composition de son trai-

tement.

Mais ce n'est pas seulement aux écoles primai-
res proprement dites que s'étendent les bienfaits

de la loi du 16 juin 1881.

En vertu de l'article ont été mises au nombre

des écoles dont l'entretien constitue une dépense'

obligatoire, à la condition qu'elles soient créées

conformément aux prescriptions de l'article 2 de

la loi du 10 avril 1867

1° Les écoles communales de filles qui sont ou j
'ta T'

seront établies dans les communes de plus de

.400âmes;
2° Les écoles maternelles (salles d'asile)';
3" Les classes intermédiaires entre la salle d'a-

sile et l'école primaire, dites classes enfantines,

comprenant des enfants des deux sexes et confiées

des institutrices pourvues du brevet de capacité
) ou du certificat d'aptitude à la direction des éco-

les maternelles (salles d'asile).
La gratuité absolue existe en conséquence dans

t ces divers établissements.

t De plus, l'enseignement primaire supérieur est

légalement réuni à l'enseignement public et gra-
i tuit. Les écoles d'apprentissage, c'est à-dire les

t établissements qui ont pour objet d'associer à des

études primaires élémentaires l'apprentissage pro-
t fessionnel, sont entrées, en vertu de la loi du

t II décembre 1880, dans le cadre des établisse-

ments qui bénéficient des dispositions de la loi

du 16 juin 1881.

Ainsi le législateur a'agrandi le système de la

t gratuité absolue en l'étendant aux écoles primai-
res publiques de tous les degré6.

4. Les communes trouvent dans la loi du

16 juin. 1881 un avantage notable. Elles n'ont

plus à fournir pour l'entretien des écoles gra-
) tuites les quatre centimes extraordinaires créés

par l'article 8 de la loi du 10 avril 1867 elles se

trouvent complètement exonérées de cette im-

t position, que précédemment elles devaient voter

i pour devenir aptes à recevoir une subvention de

l'Etat.

La loi du 16 juin 1881, par ses articles 2 et 3, a

t nettement indiqué les ressources que les commu-

nes doivent appliquer aux dépenses obligatoires

d'entretien des écoles ce sont les quatre cen-

times ordinaires spéciaux et le cinquième dei re-

venus ordinaires énumérés en l'article 3 (pour
1882 elles ont été dispensées du prélèvement de

ce cinquième par la loi de finances du 29 juillet
qui a inscrit à cet effet un crédit de 15 millions

au budget de l'instruction publique).
Il est à remarquer que la loi du 16 juin

(art. 2, § 2) accorde aux communes une faculté

i qu'elles n'avaient pas auparavant, celle de pou-
voir s'exonérer de l'imposition de quatre centimes

en inscrivant à leur budget, avec la même des-

tination, une somme égale au produit de ces cen-

times. Cette somme peut être prise, soit sur le

produit des dons et legs, soit sur une portion

quelconque de leurs ressources ordinaires et ex-

traordinaires.

La part des revenus ordinaires que les com-

munes devaient affecter aux dépenses obligatoires

des écoles n'avait pas été fixée par la législa-

tion ancienne de là des contestations et des dif-

ficultés nombreuses. D'un côté, les municipalités
t prétendaient qu'elles donnaienttrop d'autre part,

l'administration, chargée de défendre les intérêts

t de l'Etat, trouvait qu'elles ne contribuaient pas

toujours dans une mesure suffisante, et conformé-

ment à l'esprit de la loi, à l'entretien de l'école

avant de recourir aux fonds de subvention. La loi

du 16 juin a mis un terme à cet état de choses

fâcheux, et résolu toutes les difficultés à l'avantage

des communes.

Cette loi a fait plus encore les écoles spéciales
de filles des communes de 401 à 500 habitants,

ainsi que les écoles maternelles, constituaient des

dépenses à la charge des communes. Ces établis-

) sements ont été assimilés aux écoles primaires

proprement dites. Il en a été de même des écoles

primaires supérieures et des écoles manuelles d'ap-

prentissage, ainsi qu'il a été indiqué plus haut.

s De telle sorte qu'en 1882, après épuisement des

quatre centimes spéciaux ou d'une somme égale

prélevée sur d'autres ressources. les communes

t peuvent obtenir le concours de l'Etat pour assurer

t~



GRATUITS (ÉLÈVES) –1202–
GRATUITS (ÉLÈVES)

<J)ttA~~tJLO ~JE<JUILYnO/ – JZU

l'existence de leurs établissements d'instruction

primaire des divers ordres. <
5. <Les conséquences de la loi du.16 juin 1881 <

sont, pour l'Etat, une aggravation de charges très
considérables. Mais dans les conditions qui vien- <
nomt d'être exposées, cela devait &tre nécessaire- )1
ment. Pour assurer l'application de la loi nouvelle <
dès 16 1" juillet 1882, les Chambres ont, voté un t
crédit extraordinaire do 8 145 875 francs sur 1
l'exercice 1881. Pour l'année 1882. eiiea ont inscrit <
au budget un crédit de 16 million~ de francs, des- 1
tiné à remplacer la rétribution scolaire autrefois

perçue sur les familles, et un autre crédit do 15 mil- i
tiens, en vue de dégrever les communes du pré!è-
Tement du cinquième sur les revenus ordinaires. 1

Au surplus, les chiffres suivants donneront une (
idée plus exacte des dépenses qu'entraîne pour i
l'Etat l'application de la loi du 16 juin 1881 j

En 1881, la subvention de l'Etat a été de e
Si 630 000 francs.

Pour 1882, elle est évaluée à 75 200 000 francs, 1
eans compter les crédits extraordinaires, qui a'é- 1
lèveront à une somme considérable. [A. Turlin. 1 (

Paye étrangera. – L'enseignement primaire 1
publie est gratuit en Italie, en

Portugal, en Nor- t
vège, en Roumanie, en, Suisse dans toutes les pro- (
vinces de l'Autriche, sauf la Bohême, la Moravie, la (
Silesie, le Tyrol et la ville de Laibach dans tous les
Etats de l'Union américaine, et dans la plupart des i
républiques hispano-américaines. (

En Danemark, il existe dans les villes des éco- <
les gratuites poof les pauvres, avec le même pro- (
gramme que les écoles élémentaires rurales et i
à côté, des écoles primaires payantes, a programme 1
plus développé. Dans les écoles rurales, une lé- a
gère rétribution scolaire est payée au profit de j i
1 instituteur.

En Prusse, l'article 25 de la constitution du c
31 janvier 1850, dernier alinéa, dit: a L'instruc- e
tion dans les écoles populaires publiques est gra- a
tuite. a Cotte disposition est toujours restée à s
l'état de lettre morte, saut dans un certain nom- s
bre de villes qui ont institué la gratuité sans le c
concours du gouvernement. Un projet de loi pré- p
senté par celui-ci, en date du 2 novembre 1868, a p
proposé formeUeme&t l'abrogation de l'alinéa final d
de cet article 25 mais jusqu'ici aucune décision à
n'a été prise à ce sujet.

Dans tous les autres pays, l'instruction pri- ç
maire n'ést,pas gratuite une rétribution scolaire n
est exigée des élèves mais ~es indigents en sont g
dispensas totalement ou partiellement; lâ com- n
mune ou le fonds des pauvres paient pour eux.

Ajoutons que dans plusieurs Etats, bien que V
1 extstence d'une rétribution scolaire soit la règle, n
faculté a été laissée aux communes, comme en b
Prusse, de rendre leurs écoles gratuites. Tel est d
le cas dans le duché de Saxe-Weimar, où quel- a
ques communes ne prélèvent pas de~ rétribution ti
Molaire marn la loi stipule, en même temps, tE
qu aussi longtemps qu'une commune n'exige pas n
des élèves une rétribution, elle n'a aucun droit à If
réclamer de l'Etat une subvention pour compléter q
la dotation scolaire minimum que la loi lui ac- 2i
corde. En Angleterre, un School ~oar~ peut dé- p
cider que telle école relevant de son administra- d
tion sera une école gratuite. En Hollande, un d
cinquième environ des communes ont établi chez d,
elles la gratuité de l'instruction primaire mais eues H
ont renoncé par là au droit de recevoir des subsides m
du gouvernement. V. Rt~&M~on Mo~Krc. H

GRATUITS (Elèves). La première statistique 1<
officielle de l'enseignement primaire, celle dé st
1829, ne fait pas mention d'élèves admis gratui-
tement dans les écoles. La statistique de 1834, c(
qui ne s'est occupée que des écoles de garçons. d<

élèves gratuits sur un total de ni
J.oM,8X2, ce qui donne une moyenne générale de q)

22,8 gratuits sur 100 é}èves, sans distinction en*
tre les élèves des écoles publiques et ceux des
écoles libres.

Dans la
statistique de 1837, la ligne de démar-

cation est nettement établie entre les élèves
payants et les élèves gratuits det écoles publi-
ques, les seules sur lesquelles on possède à ce
sujet des renseignements d'une réelîe valeur. Le
tableau qui les mentionne est iOtituté Etat
relatif OMno~Afe des

<Kcft~eM~~M~~otceM~o?'a-
tuitement ftn~rMC~tOK dans les ~ca~jBM&~OMes.

Ce nombre était alorh de 644 615 sur 2 690 036

aèves,soit3i,&0/0.
A cette époque cette proportion était considé-

rée com!ne trop élevée pour les Mitons suivantes.
qui sont expostles 41e'"é,"e 'p~ou,de Salvandy, ministrequi sont exposées par M. de Salvandy, ministre
de l'instruction pubhq~e, dans son Rapport au
Roi sur la MttMMoa de r<??MeM~cMcn< primaire
en t837

« Beaucoup de coMoU<) municipaux~ oubliant que
l'instracdon gratuite ~'est due qu'aux enfants

pauvres qui ne
peuvent pas se la procurer à prix

d'argent, ont fait tous leurs efforts pour éluder
le voeu de la loi, soit en désignant un trop grand
nombre d'enfants

gratuits. soit en abaissant au-
dessous de toute proportion raisonnable le taux
de la rétribution mensuelle.

< Cet esprit de parcimonie s'est montré d'une
manière toute particulière dans le département
de la Haute-Loire. Un conseil mtMucipal avait,
ainsi que cela arrive si fréquemment, Bxé le taux
de la

rétribution mensuelle beaucoup trop bas, et
imposé à l'instituteur un trop gran nombre d'é-
lèves gratuits. L'inspecteur des écoles primaires,
ayant connu cet abus, le signala au préfet, qui
jugea convenable d'adresser à ce sujet des obser-
vations au maire de la commune. La session des
conseils municipaux s'ouvrait peu de temps après~
et, pour toute réponse la dépêche du premier
administrateur du département, le conseil n'hé-
sita pas à inscrire de nouveaux élèves gratuita
sur la première liste. Dans d'autres localités, ie~
conseillers municipaux, natûrelletnont choisie
parmi les habitants tes plus aisés des Communes,
placent hardiment leurs propres enfants en tête-
des indigents qui doivent Être reçus gratuitement.
à l'école. "1.

B Sur 2 039 353 enfants des deux sexes qui re-
çoivent l'instruction primaire dans le); écoles com-~
munatoa, on en compte 6~4 655 qui participent.
gratuitement, c'est-à-dire à peu pr68 un tiers du.
nombre total.

» Déjà mon prédécesseur, en présentant
Votre Majesté la situation de l'instruction pri-
maire en 1834, lui avait signalé cette déplora.
ble tendance à abuser d'une disposittion de la loi,
dont les effets n'ont pas été assez prévus Ht
avait annoncé l'intention d'y remédier en sollici-
tant de nouvelies dispositions législatives. Si te
temps et l'expérience ne faisaient pas enfin reve-
nir les autorités municipales à a vues meil-
leures, je n'hésiterais

certainement pas & provo-
quer la réforme de l'article t4 de la loi du.
28 juin 1833. Rien n'est plus contraire au dévelop-
pement et au progrès de l'enseignement que l'état
d'abaissement où les instituteurs se trouvent ré"
dmts par l'abus que font les conseiia municipaux
des droits qui leur

sont attribués par cet article.
H résulte du relevé que j'ai fait faire que le taux
moyen du traitement fixe des instituteurs ne s'é-
lève, dans toute la Franco, qu'a 256

francs,

et que
le taux moyen du produit de la rétribution men-
suelle ne dépasse pas cette même somme,

a Que serait-ce si, pénétrant plus avant dans
ces détail, on avait pu défalquer du taux moyen
des rétnbutions mensuelles calculées pour l'an-
née, les mois pendant lesquela les enfants ne fré-
quentent pas les écoles, et pendant lesquels, par
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conséquent, il n'y a pas de rétributions mensuelles a]

pour
l'instituteur? 2 Il

» II y a là une lacune réelle dans la loi. De

toute part de malheureux instituteurs élèvent la la

voix et se plaignent de ne pouvoir subvenir à C

leur subsistance avec les faibles émoluments tï

qu'ils retirent- de leurs fonctions. Il n'est pas e:

juste que des hommes voués à un ordre s~

de travaux utiles et dignes d'estime conti- a

nuent d'être ainsi exposés aux plus dures priva- 1<

tions. »

Il a paru intéressant de mettre cette citation, f<

malgré son étendue, sous les yeux du lecteur, ann t~

qu'il pût se rendre compte des progrès accom- d

plis en constatant la différence qui existe entre la h

manière dont on comprenait l'enseignement pri- c

maire en 1837 et celle dont on le pratique de nos s

jours.
a

La statistique de 1850, dont l'exactitude est re- p

connue douteuse, donnait 1 018 316 gratuits sur n

2 601 619 élèves, soit 39,t 0/0.
d

La statistique de 1863, qui a été faite avec q

beaucoup de soin et dont on peut considérer les 1~

résultats comme exacts, donne 1 312 269 élèves l'

gratuits sur 3 413 830. La proportion des gratuits 1

n'est plus que de 38,4 0/0. Quatre ans plus tard, f

en 1867, la statistique constatait un progrès de d

3 0/0 dans la marche en avant de la gratuité. Sur à

3 537 709 élèves des écoles publiques, 1 463 514 É

étaient admis gratuitement, soit 41,4 0/0. 1

Une nouvelle statistique dressée en 1872 fait c

ressortir les progrès dus à la loi du 10 avril 1867. t

Ce n'est plus l'indigence que l'on secourt, c'est s

le principe de la gratuité qui s'affirme. Le nom- t

bre des élèves gratuits est maintenant supérieur

à celui des payants 2 070 235 contre 1 765 756. <

Proportion des gratuits par rapport au total 1

M 0/0.
j

La statistique de 1876-1877, qui a été établie i

avec un soin méticuleux, fait ressortir un nouveau <

progrès de la gratuité. Les élèves admis gratuite-

ment dans les écoles publiques sont au nombre de

2 193 047 sur 3 823 348. La moyenne générale est

de 57,4 0/0. Cependant elle monte bien plus rapi-

demeht dans beaucoup de départements, et elle

atteint 72,6 dans le Rh&ne, 75 0/0 dans les Alpes-

Maritimes et la Corse, 76 0/0 dans le Var,

78,6 0/0 dans l'Hérault, 79,9 0/0 dans la Lozère,

92,2 0/0 dans les Bouches-du-Rbône, 98,1 0/0 dans

le Nord, et 100 0/0 dans la Seine.

A partir de 1876-1877, la gratuité fait partout

des progrès rapides et constants. D'après les

états de situation de l'année scolaire 18~8-79, la

proportion des élèves admis gratuitement dans

les écoles publiques était de 60 0/0. Les états de

situation de 1879-1880 portent cette proportion à

63 0/0. Enfin, à l'expiration de l'année scolaire

1880-1881, c'est-à-dire au moment où la loi du

16 juin 1881 proclame la gratuité absolue, le

nombre des élèves gratuits, dans les écoles pu-

bliques, est de 2691434 sur 4079968, soit

66 0/0. C'est donc 34 0/0~ c'est-à-dire un tiers

seulement des élèves des écoles publiques, qui

sont ajoutés à la charge du budget des dépenses

ordinaires de l'enseignement primaire.`
[BalIet-Baz.]

CREAVES – V. au Supplément.

GRECE ANCIENNE. Il eût été difficile de

résumer dans un article unique tout ce qui con-

cerne l'éducation chez les anciens Grecs nous

avons cru préférable de consacrer à cet important

sujet un certain nombre d'articles séparés. Le

lecteur pourra consulter les articles Athéniens et

Spartiates, où nous donnons une esquisse du sys-

tème d'éducation des deux principaux peuples de

la Grèce antique V. aussi les mots Pythagorisme,

Socrate, Platon, Xénophon, Aristote, P~a~Me,

Lucien. Pour l'histoire de la littérature et des 1

U.L" ~a~.viy-·-

arts chez les Hellènes, V. l'article Grèce de la

II* PARTIE.

GRÈCE MODERNE. Historique. Pendant

la longue période qui s'étend depuis la prise de

Constantinople par les Turcs jusqu'au commence-

ment de notre siècle, l'instruction élémentaire

existait à peine au sein des populations grecques,

surtout durant les deux premiers siècles de la do-

mination ottomane. Les Turcs avaient établi une

loi cruelle, en vertu de laquelle les parents étaient

obligés de payer aux conquérants un tribut d'en-

fants aussi cachait-on les enfants aux yeux des

tyrans et ne leur donnait-on qu'une instruction

domestique des plus rudimentaires. Mais, en de-

hors de cette loi, les autorités et surtout les per-

cepteurs de la « dîme d'enfants a étaient autori-

sés à enlever tous les enfants chrétiens qui

avaient le malheur de se trouver hors du toit

paternel. De là, double terrorisation les enfants

n'allaient ni à l'église ni à l'école celle-ci, faute

d'élèves, restait dans la plupart des villes pres-

que toujours fermée. Ailleurs, c'était la nuit, à

la clarté de la lune, que les enfants fréquentaient

l'école. Mais l'astre propice ne brille pas toutes

les nuits et quelques chansons populaires de l'é-

poque ont conservé la trace des préoccupations

des écoliers hellènes obligés de se rendre en classe

à l'heure nocturne « Ma belle petite lune, veuille

éclairer le chemin de l'école afin que j'y aille ap-

prendre les lettres, les lettres et les sciences, toutes

choses divines. Dans une autre chanson, une

mère maudit les lavisseurs d'enfants a Maudit

sois-tu, roi, et trois fois maudit, pour le mal que

tu as fait, pour le mal que tu fais. Tu envoies, en

attirant les vieillards, les primats et les influents,

enlever les enfants pour les faire janissaires. Les

mères pleurent les enfants et les sœurs les frères

je pleure moi aussi, et je brûle, et tant que je
vivrai je pleurerai l'an passé on a enlevé mon fils

et cette année mon frère.

On conçoit facilement, par ce qui précède, ce

que devait être l'instruction publique primaire

des Grecs durant cette longue période de quatre

siècles de domination musulmane.

La plupart des établissement scolaires en Grèce

étaient des écoles connues sous le nom d'écoles

communales (koina scholeia), où l'on ne faisait

que des études très élémentaires lecture dans

des ouvrages ecclésiastiques, calcul et écriture.

M n'y avait pas d'établissements spéciaux pour

l'instruction primaire, qui n'était pas encore dis-

tincte de l'enseignement général à cette époque,

si ce n'est dans quelques villes seulement; la

campagne était presque entièrement dépourvue

d'écoles, ou, s'il en existait, c'était tantôt dans s

l'enceinte sacrée de l'église qu'un maître, ou p!us s

généralement le prêtre de la paroisse, quelque-

fois même un artisan tel qu'un tailleur, un cor-

donnier, entouré de nombreux élèves, d'après les

circonstances et les. contrées, faisait retentir les

voûtes du sanctuaire d'une lecture lente faite à

haute voix tantôt, c'était dans les couvents, si

nombreux à cette époque, que la jeunesse hellé-

nique trouvait un asile assuré. Quelques contem-

porains nous ont conservé le programme des

études de ces écoles. Mais il n'y avait pas de

classes séparées, ni de leçons particulièrea. Un

seul instituteur donnait l'enseignement à tous les

enfants. On enseignait alors 10 la lecture sur

les ptMa&~a, espèces de tablettes sur lesquel-

les étaient écrits l'alphabet et les premières le.

çons d'écriture venaient ensuite l'octoeche de Da-

mascinos, le psautier de David, les Actes et les

Epitres des apôtres, le triodium et d'autres livres

ecclésiastiques 2° l'écriture; 3° l'arithmétique

4° l'epistolarium. Remarquons cependant que le

cadre des études n'était pas partout le même il

variait selon la capacité de l'instituteur. En 1673'



r ft. "I!h~
La Guitletière on plutôt le correspondant de
M. GuU!et, en rendant compte d'une visite qo~il
Wt Vers cette epoqàe S une école d'Athènes, nous
~onne de précieux renseignements stu' une sorte
'de tnéthj&de d'enseignement. « Wous trou~tmes,
~tt-il, une trentaine dëjeunësenfants assis sur des
b~nesetleur régents leur teste qui leur mon-
trolt & lire. Il se leva et nous at grande cMHM;
la nàtïOn n'en est pas àvato; te

janisàâit'e'Ie pria
do ne point interrompre ses levons, pouf nous
~a faire voir la méthode., que je trOùvM très in-

Igéniéust. R son faut bien que la
ndstrë s'en ap-

procae, e&r ? omisse pouvait faire'Mrs toute sa
dàsse Ma fois, itana confusion et u'une manière
& tenif toujours chaque êcolior~téntîf a ce que
tes antres lisoient. ïîs avaient à ta niain chacun
un livre séMtMaM~, et si; parexemp!e,H y avait
trente ecoUers, il Me leur donnait a tire quetrento
mo~) d'un disconrs continu; le premier ne lisant

que le premier mot, le second que le second et
~insi de suite. Et si chacun lisoit correctement
son mot, illeur en faisoit lire encore trente mais

si quelqu'un venoit & manquer, il estoit inconH-
Bent repris par Fecolfer d'âpres, qui estoit exac~
'& l'observer, et celuy-cy estoit encore obBervé par
!e plua proche, chacun se renvoyant le mot jus-
qu'à ce que les trente mots fussent lus; ce sorte

~ue~es
trente écotiera èsto~ent toujours en ha-

lemo prests se reprendre, chacun se piquant!
d honneur destreptua habile que son compa-
gnon et la leçon d'un particulier dëvenoit une
leçon commune où il se mesloït une continu eMo
émulation. Mais, pour empêcher que chaque ëco-
lier" u'éludast cet ordre en ee

préparant eeuléméht
'& son mot particulier, l'ordre des places n'etoit

pas nxë pour toujours, et céldy qui, à un6
leçon,

OVoit été place le premier, estoît mis dans un

rang d~érent à une seconde. Voilà comment il ne
falloit qu'une leçoh pour to~te une 'classe, quel-
que nombreuse qu elle fust. Et cequ*ily avoit
encore de commode pour le maistre, c'est que les
écoliers n'étoiont pas obligés de venir tour & tour
lire auprès de -luy, car chacun d~uxetoit le pré-
cepteur de son

compagnon,
x

Malgré la defectuosïto des méthodes et le cadre
restreint des connaissances élémentaires, les élè-
ves étaient obligés d'apprendre quelque chose.
Les punitions étaient très sévères. Au-dessus du
fauteuil de l'instituteur on voyait suspendue la
férule (p~a~y<M), cruel Instrument de discipline
pour les étourdis elles paresseux; en infligeait en
<mtro le piquet simple ouaggravéparla génuflexion,
par l'obligation de tenir un poids plus ou moins
lourd & bras tendus, le crachement sur la Ëgure,
le noircissement et la bastonnade.

Lorsqu'on Europe et surtout en France l'instruc-

tion populaire fut améliorée par l'iàtroduction de
la méthode de Lancaste)'; les Grées furent des pre-
'mieM a

rintrodoire dans leur enseignement. On
'considérait alors

1' enseignemeat mutuel conime un
bienfait du ciel pour les écoles communales qui
~e possédaient pas de tossources sufHsahtes< En
MIT, Georges Clé~bbuloa âë PMlippopOB, qui
tvait fait ses études Il Paris, devint le promoteur
4e

l'enseignomen~mutùel chez ~s Grecs.'H com-

posa des tabiew de lecture, imprimées P<t~)t, qui
attirèrent l'attention des vulgaritMt~ara de cem~e

<d'enaeignement en France.
Deux écoles mutuelles, l'une de garçons, l'autre

de aile~, iurent instituées a Athènes e~ MM par
la « Société des PhHomuaes~!d~'autr~~ furent
fondées & Délos, Saint Pierre, Patn)tos,Syroa, Tri-

politza, Nauplie et dans cort!tine9irilles des provin-
ces grecques de l'Empire ottoman. La méthode lan-
caatrienno fut introduite en 18jt9 dans tes écotes des
tlës Ioniennes sous rinspection de M. Athanase
PolMs, ainsi que dans celles do Jassy, de Bûcha.
~est et d'Odessa et dans les colonies grecques de
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l'EuropOt Mais ces établissements étaient peu
nombreux; la plupart des écoles élémentaires
~ituéea loin des grandes viUés et n'ayant à leur
tête qu'un mettre igndBMt, AemeuraieM dans t&
metne situation. ~i"

Pendant la guerre d~nHdêpendance.legouvatL
nement provMOire eMày<, imatgré to!ws tèa malheurs
qml ava~t & suppwtertd~orgahiset systématique-

.eht
at.. 811.t".lI.suppwrer. :'dtorgdhl. dans les ~quelques

mont
l'onsetgnem<nt ~nmaire aans les quelques

pfëvincos délivrées du ~ug ottoman îl s'efforça
d'abord d'y introduire partout le mode mutuel. En

t8M, dan~ mM Tapport de ïtComm!bsM)B instituée
pour opgM&ër t!im&tFUon publique, nous Msoos
ce qui suit t Powr MnttU'uctïïm du paya et son

bon&enr, trots dMBés d'ehseignemant aont néces-
fiaires rinstraetiba primaire et populaire, l'in-
strubtioN aecoodaire ow classique, et Mnstrmction
supérieure. Mais comme dans les temps malheu.
reuiE qae nous traversons !1 est impo&sible d'éta-
blir celafge pland'ehseignentent.ifsufat.ponr le
présent, d'organiser le premier, degré et d'intro-
duîre partout la méthode mutueHe,t qui est utile,
nécesba ire mêrmne, m.6th~. e mutueUEH.peu de .11.ti.le,nécessaire même, jet qui se donne & peu do frais,
tant poMr' le gouvernement que pour t'ëlève. Pour
atteindre ce Mtt, il tant fonaer une~eo~ KOfm~e
MM~Me à Argos~ où tua~ntadmis et instruits des
jeunea goos ~paMesd~ pouvou'. apt~s avoir com-

pMte leurs études; easeigao'dan~ les vitlagett.
Par ce moyen, l'école modèle sera comme une
grande source d'où découleront les ruisseaux d'en-

seignement mutuel. ? En e~et, qualq~s villages
eurent, tout de suite, des 6<Mles mutuelles. En
1825, l'inspecteur de l'instruction publique nous
donne dans son rapport les détails suivants « A
Athènes il y a deux écoles centrales de renseigne-
ment mutuel~dansl'ile de Tino~ une; dans t'Ue
d'Andros

ity a, dans trais endroits difFërehts, trois
écoles d'enseignement mutuel; il y a une école
mutuelle dans l'!te de Pàtmds ainsi que dans d'au-

tres Iles des Cyctades et des Sporades~ A Tripo-
titza, a Âstros, Samt'Pieme, Vitina, DimitzaM,
Stemnitza et à

Langadia il y a éga!ementdes éco-

les mutualles. aiasi qu'&MÏssolonghi. Quelques-
unes de oea écolet tomptaient u~ grand nombre

d'élevés mais elles manquaient dB tout tBe qui
est nécessaire pour 1'a~p!ioatidn d!a !a méthode,
tableaux, ardoises, plumes,'crayons et modèles
d'écriture. Là guerre, qui continuait toujours, ne
laissait pas à ces écoles le temps nécessaire pour
se développer, ni M'inatruction populaire celui
de se 'répandre. En 18~ le premier ministre
de l'instruction publique, M. Soutzos, déclare que
« tous ces projets d~ lots fuMnt acoueiMia,favora-
blément par le corps législatif du gouveratemeot
provisoire, mais que rien de sérieux n'a été fait jus-
qu'à préaent. o Mais nous renconu-ens de t&M
à 1830 des mesures ptuaefncaees prises par le
premier président dai< Grèce, Jean Capûdutrias
deCor6)u.C~est& celui'-ci que sonttdas rofgani-
aation eMe développement de l'enseignement po-
pulaire pendafht cette ébdque de transition. On
essaierait en ~atn, ditril, de

régénérer un peuple
sans l'éducation morale et l'âpc)~ de la Grèce
est dans l'éducation d~s enfants. w B considérait

l'enseignemBnt prtmaiM comme la base soJide de

la~ régénération du peuple. M. Dutrône, philhel-
lène français, Jean Co<tkonis et MMiStotidiB sont
les trois hommes qui ontSMtentt~artear intel-
ligence et leurs conNttisatncas les afMrts de Ca-

podistrias. Âiasi, an U~d de recelé normale pri-
maire'qtt'on avait voulu fbnderî<Arga~, ils. ea instal-
lèrent u~e a Egine, oa atxit alors l~sitged~ gou-
vernement. Un phtIheNène dtstingmé, M. Eynard,
mit a la disposition «~Sapodistrias 60000 francs

pour bâti)' cette étote. On avait traduit le Manuel
des écoles ~MMa~M~~it~e~e~Ns~eM~tMM~Mc~ de

M. Sarazin, professeur du cours spécial d'ensei-

gnement. mutuel fondé par la ville de Paris.
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La sollicitude et les soins paternels avec les- g

quels le président Capodistrias veillait au déve- g

loppement de l'instruction primaire sont au-des- 6

sus de tout éloge. Nous ne citerons ici que d

quelques lignes extraites d'une circulaire qu'il t

avait adressée aux instituteurs de la Grèce le c

21 avril 1829. « Parmi les écoles de l'enseigne- {:

ment mutuel existantes, écrivait-il, celles que 1

nous avons eu la satisfaction d'inspecter nous- s

même ne nous laissent rien à désirer. Il nous f

tardait d'en témoigner notre reconnaissance aux

citoyens distingués qui ont contribué à leur orga- c

nisation, aux maîtres qui, au milieu des plus c

grandes privations, ont su faire prospérer ces éta- (

blissements, et aux élèves qui nous donnent déjà a

la mesure de tout ce que la patrie a droit d'at- c

tendre d'eux. D En 1830, Egine, d'après l'expression e

de M. Bétant, renfermait le noyau de tous les s

établissements scolaires de Grèce. c

Vers la même époque, un comité de dames se ï

formait à Egine pour s'occuper de l'éducation des s

jeunes filles, qui avait été très négligée durant r

toute la période de la domination ottomane. (

Pour clore l'historique de l'état de l'instruction (

primaire en Grèce jusqu'à la fondation du royaume (

actuel, nous ajouterons qu'à l'époque de l'assassi- (

nat du président Capodistrias, il n'y avait en 1

Grèce, en 1830, que 71 écoles primaires avec a

6721 élèves.

État actuel. Le premier roi de Grèce,

Othon, bien que fort jeune, a contribué beaucoup (

à la création d'écoles sous l'inspiration de la Ré- ]

gence allemande. En 1834, il décréta la loi sur <
l'instruction primaire, œuvre principalement de <

M. Meyer, membre de la Régence. Cette loi, imi- 1

tée de la loi française du 28 juin 1833 et de celle <

de Bavière, est encore en grande partie appiiquéo ¡

aujourd'hui. Elle comprend 5 titres et 82 arti- 1

cles. Le principe de l'enseignement obligatoire est (

proclamé sans aucune restriction par les articles ]

6 et 7, ainsi conçus a Art. 6. Tous les enfants 1

depuis cinq ans révolus jusqu'à douze ans révolus, 1

qui habitent une commune ayant une école pri- ]

maire, doivent en suivre les leçons; les parents

qui n'envoient pas à l'école les enfants de cet âge i

sont passibles d'une amende de 10 centimes à 50

drachmes (francs) pour chaque heure d'absence. ]

Pour les enfants qui s'absentent pendant des se-

maines ou des mois, la peine est augmentée pro-

portionnellement à la durée de l'absence et devient

effective à la fin de leurs études primaires. » ]
« Art. 7. Sont dispensés de l'art. 6 l" les en-

fants qui suivent les cours dans une autre école

ou un pensionnat; 2° ceux qui font des études 1

suffisantes chez un instituteur particulier, les pa-

rents devant donner des garanties convenables ]

3° ceux qui sont considérés comme assez in-

struits par une commission d'examen. » Malheu-

reusement on n'a pas appliqué rigoureusement
ces dispositions de la loi; on peut même dire ]

qu'elles sont tombées en désuétude. Quant à la

gratuité, elle n'est pas absolue. D'après l'arti-

clé 24, le conseil municipal fixe à 10 centimes le

minimum et à 50 centimes le maximum de la ]

rétribution mensuelle que doivent payer les pa-

rents qui peuvent le faire aisément. Il est vrai, de

même, qu'on n'applique pas toujours cet article
mais l'opinion publique réclame la gratuité entière

de l'instruction primaire, comme plus utile et plus

urgente que celle de l'instruction secondaire et

supérieure.
I. Écoles primaires. La loi de 1834 ne fait

aucune distinction des écoles primaires en écoles

élémentaires et en écoles supérieures, ni en éco-

les de filles et écoles de garçons, si ce n'est pour

les travaux de couture, de tricot et de broderie.

Les matières d'enseignement prévues par cette loi

sont le catéchisme, les éléments de la langue

UKËHHjMUDËtt~tj -izu

grecque, l'écriture, l'arithmétique, le système lé-

gal des poids et mesures, le dessin linéaire, le chant.

S'il est possible, on doit y ajouter les éléments

de la géographie, de l'histoire grecque et des no-

tions de sciences naturelles. Deux fois par se-

maine auront lieu des exercices gymnastiques de

plus l'instituteur doit enseigner pratiquement

l'agriculture et la viticulture, et théoriquement le

sylviculture, la sériciculture et l'apiculture. Les

nlles doivent être exercées au travaux à l'aiguille.

L'enseignement dans les écoles primaires fut

organisé, jusqu'en 1842, d'après la méthode lan-

castrienne et les principes énoncés dans le Manuel

de M. Sarazin. A partir de cette époque, quelques
t améliorations ont été réalisées par l'adoption

du mode mixte, combinaison du mode mutuel

) et du mode simultané. Mais depuis 1879, à la

) suite d'une ordonnance royale du 3 septembre
de cette année, on a commencé à introduire la

) méthode simultanée par les soins des instituteurs

s sortis de l'école normale d'Athènes. On a égale-
t ment fondé dans plusieurs communes des écoles

communales sur le plan l'école-modèle d'Athènes
t c'est dans celles-ci qu'enseignent les maîtres ré

) cemment sortis de l'école normale. On fait,

d'ailleurs, de louables efforts pour qu'un plus
t grand nombre d'anciens instituteurs soient mis

à même d'enseigner convenablement d'après la

méthode simulanée.

Dans les premières années qui suivirent la fon-

) dation du royaume de Grèce, les écoles primaf-
res furent mixtes pour les garçons et les elles il

r en est encore de même aujourd'hui dans les com-

munes qui n'ont pas d'écoles distinctes pour les

filles. Ce système n'avait attiré dans les écoles

3 qu'un petit nombre de filles. Une Association des

amis de l'instruction, fondée en 1836, a pris l'ini-

tiative de répandre l'instruction des filles; quel-
t ques écoles de filles ont été créées; le gouverne-
9 ment lui-même condamna, en 1852, le système

mixte, et prescrivit aux préfets la fondation d'éco-

les de filles mais celles-ci font défaut encore dans

plusieurs communes par incurie.

s Les bâtiments des écoles primaires sont con-

struits à peu près d'après les plans des écoles.

) mutuelles en France. Le mobilier scolaire est

resté le même sans aucune amélioration. On voit

encore en face de la chaire de l'instituteur huit

ou dix rangées de bancs avec de larges tables.

t II. Ecoles primaires libres. Outre les écoles

< publiques de garçons et de filles, on trouve dans

presque toutes les grandes villes du royaume des

3 écoles de même degré dues à l'initiative privée.
s Dans ces écoles l'enseignement, les méthodes,

les programmes sont ceux des autres établisse-

ments d'instruction primaire. Mais ces écoles doi-

vent, d'après l'article 60 de la loi de 1834, s'ou-

vrir avec l'autorisation du ministre de l'instruction

t publique et sous l'inspection des autorités aux

mêmes conditions que les écoles publiques. Il y

avait, en 1880, 164 écoles primaires libres de gar-

çons et 112 écoles primaires libres de filles. Mais

s l'établissement qui a contribué le plus à l'amélio-

a ration de l'enseignement primaire en Grèce est

l'école primaire modèle fondée en 1877 à Athènes

e par le Syllogue pOM?' la propagation des lettres

grecques. C'est dans cette école modèle, divisée

e en six classes, qu'on a appliqué avec fruit la mé-

s thode intuitive et le mcde simultané d'apr~t les.

t principes nouveaux de la pédagogie moderne.

III. Ecoles normales. Les articles 65 à 69 de

t la loi de 1834 traitaient de l'organisation d'une

s école normale d'instituteurs (~Wa~a~foM), qui

fut ouverte à Athènes en 1834, aussitôt après la

r promulgation de la loi sur l'instruction primaire.

Une école mutuelle modèle y fut annexée. L'é-

i cole normale comptait 30 boursiers du gouverne-

e ment choisis dans les communes, ainsi que d'au-
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tres élèves; elle fut organisée en 1835 par m
circulaire tpéciate et réorganisée en 1856 avec (
légères modiRcations. Bien que la loi de 1834 Il
diqu&t dans l'articte 68 la nécessité de h fond
tion d'une école normale d'institutrices, cette d!<
position est restée inexécutée. Une commissio)
toutefois, fut instituée en 1855 pour examiner lE
unes filles qui aspiraient à devenir institutrice~
Mais en 1861 l'établissement principal de l'Issc
eta~OM des ~mM dp ~K~~McïtOtt, sous le no)
a~~a&tOM, fut reconnu officiellement par ordot
nance royale comme ~co/e normale d'tM~~<M<WM
Les études pédagogiques, malheureusement, n'o<
pas été bien dirigées ni le dessin, ni la musiqt!
n'ont été enseignés comme il t'eut faMu en co!

séquence, ces deux éco!es ont porté peu de&uit<
Tandis qu'en Europe on améliorait continuer
ment tes méthodes, en Grèce tout restait dans 1
mémo état, qui s'empirait de jour en jou]
L'Assemblée nationale de 1863 prononça par un
loi la dissolution de 1 école normale d'in&tttuteuï
et décréta sa réorganisation sur en neuveaa pta
qui, néanmoins, ne fut mis en pratique que treiz
ans après. C'est, en effet, en 1878 qu'une loi spé
étale sur l'école normale a mis fin à cette situa
tion fâcheuse. L'é~!e normale d~instituteurs fa
rouverte, sous de nouveaux auspices, le 24 sep
tembre 1878. Une école modète y fut annexée, e
organisée d'après le mode simultané. Lepro
gramme de l'école

normale, qui est divisée o
trois classes, comprend lea branches suivantes
l'Ia

MtigioQ; 2" la
pMagogie; 3" le grec ancien

jt' l'histoire; 5* l'arithm.étiquo et la géométrie
C"~ Physique, la mécanique et l'histoire natu
Mlle; T'la chimie; 8° des connaissances prati
quea d'agriculture et d'arboriculture 9' le deash
et la calligraphie; 10" la musique vocale et in
ttrumentale tt' l'hygiène 14" la gymnas
tique.

La distribution des leçons est nxée par un<
ordonnance royale datée du 26 mai 1878. Et
1880, au mois de septembre, une autre écol<
normale fut ouverte, avec le même programme
à Tripolitza, et en

Ï8M,on prépare ta créatior
dune autre école à Larissa. Les exercices prati
ques ont lieu dans les écoles pMmairea modèle!
annexées aux écoles normales.

_Quant aux institutrices, c~est toujours l'écoit
libre, de 1 Assoctation des Amis de l'instruction,
I~<a&!OM, qui continue, ainsi que sa succursaïf
t Corfou, à. fjnctionner sans modifications impor
t$nt,ea.

ÏV. Institutions c<MMp~HeM<aM'M. – On nf
trouve aucune trace ni dans la loi de 1834, ni
dans celle de 1878 sur l'école normale, d'institu.
tions complémentaires de l'instruction primaire
publique. Celles-ci ne sont dues qu'à l'initiative
pnvée.Ce sont d'abord des écoles <?M/a~tMM
ou salles d'asile. Cest en 1867 qu'une élève
grecque, sortant de l'école de Mme Pape-Carpan-
tter, a introduit eu Grèce, presque sans modiB-
tt(tns, le système français avec le même pro-
gramme et la même organisation. La première
école enfantine, annexée à l'école normale des
mstitutnces à Athènes, est devenue le modèle
dea établissements de ce genre. Nous trouvons
Msst, grâce encore à l'initiative privée, des écoles
dites cro/e~tOMMH~ tels sont l'orphelinat
Badji-Costa pour les garçons et les orphelinats
de jeunes filles à Athènes~ au Pirée et & Zante.

est également vers la même époque, en t86<)
quon a commencé, pour la première fois, à
Athènes, a établir des courir d'adultes, des eoM~
«OMM'M'~ qui sont dus à la e Société des amis
du peuple ». Enfin, le Syllogue littéraire d'Athè-
nes le a Parnasse ..fandé en) 866, entreprit en

1872 une œuvre philanthropique aussi généreuse
qu'utile à ta jeunesse pauvre et ouvrière il
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r une fonda des coM'~efMM~' pour l'éducation et l'en.
MC de sognement des entants malheureux qui, abaa-
34 in- donnés~ur la Mis pudique, sont privés de toute
fonda- protection et peuvent devenir des êtres inutilea
;e dis. ou nuiaibtea à la sodéfé.
ssion, V. ~<M-t<<~ <c<~<ï~. Dans les départe-er les ments (nomes~ l'inspection des écoles primaires
triees. est faite par le préfet, les sous-préfets et par un
~s~o- inspecteur générât. De plus, une commission sco-
) nom laire esHnstituée, tous les ans, à cet effet, dans
Irdon- le chef.Iiem du département elle se compose du
trices. préfet,.commo président, du président du tribu-
n ont nai civil, dm

precu~ur, d'un prêtre, d'un profes-
tsique seur et deux <* quatre Jtoyena élus par le
a con- conseil départemectaL Dans les eheMeux des
rruits. arrondissements (éparchies), la commission se
uelle- compose du soas.pre~et, dm juge de patx, d'un
ans le professeur et de deux on quatre citoyens élus par
jour. le conseil d'arrondissement. Dans les communes,

r une la commission se compose du maire, du prêtre et
ttenrs de deux ou,.quatre citoyens élus par te conseil mu-
t plan nicipal. Ces commissions inspectent, encouragent
treize et di~gent Jes écoles primaires. La commission
ispé- départementale et cetie de l'arrondissement sont
!KHa- obtigées non seutemeht d'inspecter les écoles,

fut mais encore d'en faire examiner h situation par
sep- un déMguô spécial. Malheureusement cette haute

Se, et et utile mission n'eat pas remplie convenablement
pro- ni toujours, ni partout; mais dans les derniers

:e en temps on a nommé un inspecteur générât en
ites 1881 on a organisé plua spécialement l'inspection
cien des écoles primaires par l'envoi d'inspecteurs spé-
tne; ciaux dans chaque province, qui font annaelte-
natu- ment des rapports sur l'état de TenseiEne-
prati- ment.

essim VI.
P<OKK~<'MN'tgM<Mnf. – Les instituteurs et

t in- institutrices sont répartis en trois classes d'après
Mas. le grade qu'ils reçoivent en sortant de l'école nor-

male. Ceux de la troisième classe sont nommés
une maîtres dans les écotett élémentaires des villages

En et des chefs-lieux des communes; cenxde deuxième
école classe, dans les écoles primaires des chefs-lieux
nme, d'arrondissement et, t défaut d'instituteurs de
ation première classe, dans les écoles primaires des
Jrati- chefs-lieux de département; enfin, ceuxdenre-
dèles mière classe dans les étoies des chefs-lieux de dé-

.partement. Autrefois, d'après l'art, 16 de la loi
école de 1834, c'était ie ministre de l'instruction publii.
ition, que qui nommait les instituteurs de la première
rsale classe, tandis que les préfets nommaient ceux de
apor- la deuxième et de la troisième classe avec l'ap-

probation du ministre. Depuis ï86l, c'est le mi-
n ne nistre qui nomme tout le personnel enseignant.
4, ni Les honoraires des instituteurs, d'après la loi
vtitu- de t8M. se composaient t'* d'un traitement fixe
maire 2° du logement fourni gratuitement par la com-
ative mune 3° d'une rétributton versée par les parents
~tMM en état de payer, et déterminée d'avance par les
~tève conseils municipaux. Ainsi les instituteurs des
pan- écoles des chefs~lieux de départements recevaient
)di6- 100 drachmes par mois; ceux des chefs-lieux d'ar-
pro- rondissements, 90 drachmes ceux de la deuxième
aière classe et les maîtres-adjoints .80 dr. et enfin ceux

des de la troisième classe &0 dr. Mais ces derniers,
~dèle dès l'année t8M, recmtent 60 dr. La loi sur l'é-
vons cole normale de i87& augmenta un peu le chiffre
;oles de ces traitements, qui sont aujourd'hui de
Unat 8« drachmes pour les instituteurs de troisième
nats classe, de !00 dr. pour ceux de deuxième classe,
mte. et de 140 dr. pour ceux de premiers classe. Font
860, exception les directeurs des écoles primaires d'A
s, & thènes, de Syra, de Patras et de Corfou, dont les
OM~ appointements sont de ~80 dr. par mois.
tmis Le traitement des institutrices est en général
thé- un peu inférieur à celui des instituteurs.

en VH. Budget de fMM~'Mc~to~~MMOM'e. – Les
suse dépenses de construction et d'entretien des mai-

il sons d'école, ainsi que le traitement des institu-
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teurs, sont a la charge des communes, l'Etat venant tai

au secours des plus pauvres par une subvention gr

annuelle qui ne dépasse pas la somme de

200 000 francs. Au début et jusqu'en 1843, les se

communes, par suite de l'activité du gouverne- pt

ment du roi Othon, payaient régulièrement les se

honoraires des instituteurs. Mais, plus tard, la plu- ju

part des communes manquèrent à cette obliga- se

tion. Une loi spéciale, en 1856, ordonna à l'Etat fo

de payer d'avance et de recevoir ensuite la con- pl
tribution des communes. La mesure est bonne, m

mais il est nécessaire que la contribution des te

communes soit portée à un chiffre plus élevé et ci

que le gouvernement accorde une subvention plus c(

considérable. P'

Les dépenses scolaires pour les écoles primai- n

res se sont élevées, en 1879, à 612000 drachmes. d~

dont 190000 à la charge de l'Etat et 1422000 à f(

celle des communes.

VIII. Population scolaire. Il n'existe pas de si

statistique proprement dite en Grèce sur cette p

matière. Il n'y a, à ce sujet, que des rapports gé- 1

néraux du ministre de l'instruction publique sur r;

les écoles, rapports adressés au roi mais ceux- ]S

ci encore ne sont ni réguliers, ni convenablement a

rédigés. Aussi les renseignements que la Grèce a d

fournis à l'Exposition Universelle de 1878 sont-ils fi

sommaires et incomplets. Voici le relevé de ces ii

renseignements
En 1830 population générale, 700000 hab.; il

nombre des écoles primaires, 71 nombre des élè- j:

ves, 6721.

En 1855 population, 998266 hab.; 357 écoles p

de garçons avec 30 520 élèves, et 52 écoles de filles 1

avec 4 753 élèves. 1:

En 1860 population, 1 096810 hab. 598 écoles 1

de garçons avec 38 427 élèves, et 70 écoles de filles 1

avec 6 803 élèves. ï

En 866 population, 1 325479 hab.; 942 écoles a

de garçons avec 44102 élèves, et 125 écoles de filles 1

avec 8431 élèves. 1

En 1869 population, 1 325 479 hab. 898 écoles 1

de garçons avec 43 876 élèves, et 133 écoies de <

filles avec 8 824 élèves. <

En 1873 population, 1 437 026 hab. 989 écoles 1

de garçons avec 63 156 élèves, 138 écoles de filles 1

avec 1 <05 élèves, et 141 écoles libres avec )1

3558 élèves. 1

En 1879 population, 1 679775 hab. 1 035 éco- i

les de garçons avec 67 108 élèves, )37 écoles de

filles avec 12340 élèves, 276 écoles libres avec

11092 élèves, 6 écoles professionnelles avec

510 élèves, et 1 cours d'adultes avec 1 000 élèves.

En 1870, d'après les renseignements officiels,

C5 enfants pour 1000 habitants fréquentaient les

écoles. On comptait une école primaire pour

747 habitants. Plusieurs communes avaient plus

d'une école, et en moyenne il y avait 2.79 °/o

écoles primaires par commune. 11 n'en était pas

de même pour les écoles de filles; 137 communes

seulement en possédaient, 229 en étaient privées.

En )87i), le budget de l'instruction primaire repré-

sentait 0~,90 par habitant et 21' 17 pour cha-

que élève. [G. Chassiotis.]

A consulter. L'Instruction publique chez les Grecs

depuis la prise de Constantinople par les Turcs jusqu'à
nos jours, par G. Chassiotis. Paris, i8Si.

GREFFIER DE JUSTICE DE PAIX. Officier

public institué près le tribunal de paix pour

écrire les jugements, en garder minute et en dé-

livrer des expéditions. Cette charge est vénale.

Dans les communes où il n'y a pas de commis-

saire-priseur, les greffiers de justice de paix sont

autorisés à faire les ventes publiques de meubles.

Le Conseil royal avait décidé, le 19 juillet 1836,

que les fonctions de greffier n'étaient point in-

compatibles avec celles d'instituteur communal,

w mais que le cumul ne doit être autorisé qu'au-

tant qu'il s'agirait d'une école communale et don

t greffe établis dans la même commune. M

La loi de 1850 n'a pas modiËé cet état de cho-

s ses le Conseil supérieur, coMulté de nouveau, a

pense que l'art. 32 ne s'appliquait pas rigoureu-

sement aux fonctions de notaire et de greffier de

justice de paix mais il a également jugé qu'à rai-

son même de la nature de ces deux ordres de

t fonctions, les conseils départementaux ne doivent

porter ces ofnciers publics sur les listes d'ad-

missibilité qu'avec la plus grande réserve et en

s tenant compte de la difficulté de concilier l'exer-

t cice desdites fonctions avec celles d'instituteur

s communal. (Cire. du 24 déc. 1850.) V. Incom-

patibilités. V. aussi à l'article Fonctions admi-

HM~a~M le texte des articles des projets de loi

de MM. Paul Bert et Jules Ferry, interdisant toute

à fonction administrative aux instituteurs.

GRÉGOIRE (L'abbé). Henri Grégoire, ecclé-

e siastique et homme politique français, estné à Vého,
e près de Lunéville, en Lorraine, le 4 décembre

1750, et mort à Paris le 28 avril 1831. Fils de pa-

lr rents pauvres, il fit ses études chez les jésuites de

Nancy. Il fut d'abord professeur de belles-lettres

tt au collège de Pont-à-Mousson, puis devint curé

a d'Embermesnil. De bonne heure on le vit mani-

1s fester cet amour fougueux de la liberté qui lui

;s inspira plus tard ses violentes attaques contre

la monarchie mai? à ces principes démocratiques

il joignait une foi religieuse qui ne se démentit

jamais le révolutionnaire en lui fut toujours dou-

blé d'un prêtre. 11 avait du molns emprunté à la

;s philosophie du xvfn* siècle ~es principes de to-

ss léra'nce en 1788 il publia un Essai oMr la réqé-

n~a<:oMo~jM! où il réclamait pour les israélitea

3S le droit commun. Elu député du clergé par les

es bailliages de Lorraine en 1789, il joua dès la pre-

mière heure un rôle actif aux Etats généraux, et

es assista à la séance du Jeu de Paume. Nous n'avons

es pas à raconter ici la part qu'il prit aux travaux de

la Constituante rappelons seulement que ce fut

es lui qui fit placer le nom de Dieu dans la déclara-

de tion des droits de l'homme qu'il prit en mains la

cause des juifs et celle des gens de couleur; qu'il

es fut le premier ecclésiastique qui prêta serment à

es la constitution civile du clergé; et qu'après la

ec fuite du roi à Varennes, il demanda que Louis XVI

fût mis en jugement. En vertu de la constitution

;o- civile du clergé, les départements avaient été

de appelés à élire chacun leur évêque Grégoire fut

ec élu par le département de Loir-et-Cher, et, lors-

ec que la session de la Constituante fut achevée, il

is. se rendit à Blois pour occuper son siège épisco-

ts, pal. En 1792, il fut élu député à la Convention,

es et se signala dès la première séance par un dis-

ur cours resté fameux où il réclamait, avec Collot-

us d'Herbois, l'abolition dé la royauté. « Les rois,

°/o s'écria-t-il dans ce style emphatique dont il se

~as servit toujours, sont dans l'ordre moral ce que les

tes monstres sont dans l'ordre physique. Les cours sont

ss. l'atelier des crimes et la tanière des tyrans.L'histoire

ré- des rois est le martyrologe des nations. »On sait que,

la- se trouvant en mission en Savoie au moment du pro-

ces du roi, il signa avec trois autres représentants

eM une lettre a la Convention où ses collègues et lui

M'd annonçaient voter pour la condamnation de Louis

XVI Grégoire fit retrancher les mots à mort que
1er ses collègues voulaient ajouter au mot coK~MMa-

)ur <!OK, déclarant que sa qualité de prêtre ne lui per-

lé- mettait pas de verser le sang mais, comme le fait

le. observer M. H. Carnot, « il n'exprima jamais le plus

is- léger blâme contre ceux des conventionnels qui,

)nt obéissant à d'autres inspirations, jugèrent utile de

es. donner à l'Europe attentive un grand exemple de

36, sévérité nationale. » De retour de sa mission en

in- mai 1793, il se prononça contre les Girondins, et

ial, lors de la réorganisation du Comité d'instruction

m- publique il fut appelé à en faire partie.



Ceat sur !e rôle que joua Grégoire au aein dece Comité que nous allons donner quelques dé~

En juillet <?93t
tfonirentioa diacutattle plan

da~. Le,~pe~~etier '4X~P4 truction, cuammut~e. G~~r~
de Lepeitener sur ~'mstvuction cemmuM, ~ér.
goire se proQonca. d~s la ;~nee dt ~0 I~
têt, contre le système de l'internat gratait oni
eût nécessité une dépCMe qu'il évaiuait & M6
mHhons, et exprima; ropinion~'it était pré-
férable. pour l'éducation morale des enfants, de
les laisser dans leurs f~UIes. (V. CoMt~oM,
p.63S).,

Le 8 août !1 présenta un rapport Concluant &
la suppression des Académies. Tout en rayant
lAcadëmte française et ce}!o des inscriptions et
beUes-tettres et en leur reprochant ta servilité
q~ CHes avaient toajqaM entrée envers les rois,i rend hommage aux travaux des Académies
vpaeesa~ scteHces, qui ont renda deaservices
MgnaMea~ nations .AUant au-devant d'une ob.

jecttonqu'n était faclle de prévoir, il ajoute { Ne

c~gaez pas qm'en tes supprimant, l'émulation
a éteigne parmi nous. Athènes et RotM n'emrent
pas~deMciétës littéraires légalement .tnatituéea!
Un en est pas dans le pays qui., enfanta Shake'
speare, Dryden et Miltpn. Au surp~Bt st !es mem-
Mes de ces académies sont animés d'un vrai tète
aut ïet emp&che de se convertir en sociétés libres 7

inBntment moins accoas~es & l'esprit de corps
que ces académies qui, revêtues d'une forme lé~
gale, se prétendront les dispensatrices de la
gtOtre~

Le rapport se ~P'W te projet de détret
suivant

!!t~~J"' Toutes
les ~~mies et socîétéa

~PPr~a~ ou dotées par la laation, sont
"llpprimées. 1 1

Ar~ 2. – L'Académie des sciences demeure
provisoirement chargée des divers travaM qui lui
ont été renvoyés par la Convention oationate;en canaéquence elle contintieraàjouir des attr~
butions annuelles qui lui sont accordées, jusqu'àce qu'il en ait été autrement ordonné.

» Conventiotmatiooale charge son
Comtté dmstruction publique de lui présenter
incessamment d'ew~tion d'une
dété destinée à l'avanceatent des sciencea et
des arts.

»
citoyens ont le droit de se réu-

nir en soctétés libres, pour contribuer au pMerès
des connaissances humaines. JI)

~"6'°'

Le premier article du décret fut seul voté.
n~~

yptembre. Grégoire lit Mm rapport sur le
~Me~ ~~a~~e u~w

e~M~ que le,
Comité est chargé de rédiger et quLdevra'servir
de_hvre de lecture dans ?8 écoles primaires.

Le H dtt premier mois de l'an H (4 octobre
1793)'autre rapport sur les moyena d'améliorer lh<ml!culture en France par FétaMissement d'une mai- )

chaque département.
(~régON-e énumère les avantages d'une pareille
~tution, qui serait destinée à des essais agro-

~îf' dit-il ~re autres, se perfectîon-
nora la météorologie, science qui vient de naître,S~ dissiper les innombrables ]
préjugé, des

agriculteurs, qui, à la honte de là
raMon, sont encore, pour la plupart, gouver-nés

par ~sreverMa
astrologiques'. Le'X ]

de~décret qm accompagnait ce rapport était ainsi 1
conçu

r 1(
.l~ il sera .réserve, ssur les biens nationaux, M terrain dont le mm~ 1

mum sera de M arpents et le maximum de 30 s
avec une maison attenante et les dépendances 1
nécessaires, pour former une maison d'économie t
S~ consacrée aux expériences pro- s
près à accélérer les progrès de l'agriculture, la mul-
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tiptication des végétaux ~tl'éd<Mat!am des animaux
domeattquM.H /,“ .t

Le~(; .brumaw, Gr~otre. 're~e~

>
.sur cette

~tion~Teede~nouvsau~ développements, et

conçut ainati: w~Ayons a~ boa pian d'éducation.

Wbw~d.c~~ 0 tont, .ca~r
~~ur a

~nt; M~e~~ne, ~nd~ait pas
p~i s~ç~~acs et p sqn R~e, i4D.f1..jn.t,j.o.p41.. ,.e. J;aÜ;D.&8.son
puissance et.s~n bonheur sur ta c~ture & son

SQtet~e~sa~raMwn,.t~j~

~es~ dans~a séance d~Ietnd~ma~qua se pïac&un incident bton connjt. ~e t~ brumaire, (%&eL
eveque d~ ~ia,, accompagne de a~ c~M&, eta:t

~tt.o~aM? qu'il abdt<Sif.S~

fQOCHo~6q~ de Mo!a, inv~ a ~ivre
t exempte de Gobet, répondit: «Quant a tn~, ça-
tboltqae

par~con~ction t pap pentitnent. prêtre
t\1o)iQUe. P. ar. ~o.n.victi'on.t:p. peuple pour q.o.e.
par

choM, j'ai ~déMg~eparlepeapte paur ê~
<~eqM BtaiR ce o'Qst pi de lat ot de v~s que ietiens ma mission. J'ai tâché de faire Aabie~ dans.
mon diocèse, je'reateé~qne pour en faiw en-
core »

C~rtatns historiens omtf~préq~té cet acte~
de Grégotre comme un trait d'héj'oïom~; poar lo-
qualifier ainsi, H faat cwnaïitre bien mal la situa-
tion dea partta & la att~B tl9<t. Gréaoire ne cou-
rait aucMn danger à se d~arer ca&oMqae et à.
Mfaeer! d'abjurer; les ~nenears de la Conven-
tion, Robespiecre et Da~ton~ étaient notoirement
~ostttes ac MO~entaNt.~ntreto cai~e le périt
était pour ceux qui attaquaient ta re!igion, non
pour ce~ qui ta défendaient. La suite ie fit bien
v~ïr.

Grégoire put siégea a ta Conwnt!on jusquela fin en robe viotette sans être jamais inquiété.
tandis que Gobe!. Ctoots, Chaumette. Héber).
payeront bientOt de leur tête leur participation
la manifestation du 17 brumaire.
Le 17,Mma~e, Grégoire lit un BOMeau rapport.sur te ~c~ tt~ Ae~< ae~ont. V. ~M~~

mentaires de la première ~MM~M~ p. 1607.
est encore Grégoire qui fut

chargé de préaen-
ter le rapport sun rouvertare d'un concours pouples livres élémentaires de la première éducatioa
(3 pluvMse an H). <f Le premie!' t~re éLémentaire,
dit-il, doit eaibrasser ta période qui s'écojute de~
puis le commencement de la grosse~se~ jusqu'à
iâge d environ ait ans. époque & taquet~ l'enfant
passera dans les écotes nationales. L'ouM-aee
que l'on demande doit tracer des règles de con~
dmtR pour le temps de la grossesse, des couches.
de l'allaitement

et du sevrage; itd~t parcourir
toutes les phases de t'enlace dans ce qui con-
cerne la nourriture, les habits, le sommeil, les
Teillea,! 1 exercice, tes accidents, les maladief
combattre les ab~s et leur substituer les métho~
des les plus propres à conserver l'enfant en déve-
loppant aa croissance et tes forces. Quant & l'é-
ducation morale, on doit commencer par écarter
deux erreurs. La première est de penser, avec
Diderot et quelques autrjBs écrivains, que la na-
ture fait des méchants. On ne peut trop inculquercette vénté_attestée par t'expérience~ l'homme
est en grande partie le produit de son éducation.
ou, comme la dit Jean~JaCqùes, l'homme est bon~les hommes .sont méchants. La seconde est de
croire qu avant Page de sept ans, t'entant est in.
Mscepttbte d'être dirigé vers la bien..» 1 passe ptns
rapidement sur les autres livrer qu'a énumère~
dans tordre suivant ~Instruction pour les institu.

teurs~attonaM, pour l'éducation physique et mo-
rale des enfanta; Méthodes pour a prendre à
lire et à écru'e ces deux objets trait~nsembt~
)u

séparément Notiens sur ia gramtnaire fran-
!aMe, InstrucHonaM les

premières rëgtesd'a-
Mhméttqu~ et_de géométrie pratique; Notions.
sur IagéographM;lnstractions sur les prince
)au~ phénomènes et sur les productioBs les plusisuelles

~ions élémentaire
turtamoraterépuMicaine.

Le 1"' aoréat, dans un rapport sur les biblio-
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thèques, Grégoire se plaint de la lenteur des ad. «

ministrations locales à terminer les inventaires, joui

et signale des détournements de livres précieux L'hi

faits par des fripons. « Dans un moment où la mu

Révolution se moralise et poursuit tous les crimes, peu

ajoute-t-il, des dénonciations civiques et le zèle gat

constant des sociétés populaires nous mettront à c(

sans doute à portée d'atteindre les coupables dans die;

tous les genres, et de prouver que la responsabi- qui

lité n'est pas une chimère. » Il est utile de l'ot

faire observer que ce rapport est antérieur de lan

trois mois au 9 thermidor. bis

Le rapport sur la nécessité et les moyens d'a- phi

~aM~ patois et d'universaliser l'usage de la la

langue française, présenté dans la séance du pai

16 prairial an II (4 juin 1794), offre un intérêt pa1

particulier. Nous avons promis, à l'article Con- tio

vention, d'en donner ici quelques extraits, de!

~11 n'y a qu'environ 15 départements de l'inté- no

rieur, dit Grégoire, où la langue française soit qu

exclusivement parlée. Encore y éprouve-t-elle des tai

altérations sensibles, soit dans la prononciation, da

soit par l'emploi de termes impropres et suran- ce

nés.
ch

» Nous n'avons plus de provinces, et nous avons d']

encore environ 30 patois qui en rappellent
les

noms.
dt

» Peut-être n'est-il pas inutile d'en faire l'énu-

mération le bas-breton, le normand, le picard, le es

rouchi ou wallon, le flamand, le champenois,
le io

messin, le lorrain, le franc-comtois, le bourgui- pi

gnon, le bressan, le lyonnais, le dauphinois, l'au- p(

vergnat, le poitevin, le limousin, le picard, le pro- st

vcnçal, le languedocien, le velayen, le catalan, bi

le béarnais, le basque, le rouergat et le gascon; ce dl

dernier seul est parlé sur une surface de 60 lieues c<

en tout sens. gl

Au nombre des patois, on doit placer encore la

l'italien de la Corse, des Alpes-Maritimes, et

l'allemand des Haut et Bas-Rhin, parce que ces qi

deux idiomes y sont très dégénérés.
el

» On peut assurer sans exagération qu'au moins u

6 millions de Français, surtout dans les campa-

gnes, ignorent la langue nationale; qu'un nombre ç:

é~al est à peu près incapable de soutenir une con- c<

versation suivie qu'en dernier résultat, le nombre l'

de ceux qui la parlent purement n'excède pas ci

3 millions: et probablement
le nombre de ceux d

qui l'écrivent correctement est encore moindre, c

» Ainsi, avec 30 patois différents, nous sommes f<

encore, pour le langage, la Tour de Babel, tandis c

que pour la liberté nous sommes l'avant-garde des a

nations.
b

» Quoiqu'il y ait possibilité de diminuer le p

nombre des idiomes reçus en Europe, l'état poli-

tique du globe bannit l'espérance de ramener les p

peuples à une langue commune. Cette conception, d

formée e par quelques écrivains, est également

hardie et chimérique. Une langue universelle est g

dans son genre ce que la pierre philosophale est c

en chimie.
a

» Mais au moins on peut uniformer (sic) le lan- s

gage d'une grande nation, de manière que tous (

les citoyens qui la composent puissent sans obsta- 1

clé se communiquer leurs pensées. Cette entre- 1

prise, qui ne fut pleinement exécutée chez aucun v

peuple, est digne du peuple français, qui centra- (

lise toutes les branches de l'organisation sociale, s

et qui doit être jaloux de consacrer au plus tôt, 1

dans une République une et indivisible, 1 usage (

unique et invariable de la langue de la liberté, a t

Grégoire parle longuement des obstacles que 1

l'ignorance de la langue nationale apporte à l'exé- s

cution des lois, à la diffusion des principes répu- (

blicains. Passant en revue les objections qu'on i

peut lui faire, il commence par reconnaître qu'il <

sera utile d'étudier les patois avant leur dispa-

rition, et d'en conserver les monuments écrits.

Uo –– UtML'UK- \~JU~HJ~

« La connaissance des dialectes peut jeter du

jour sur quelques
monuments du moyen âge,

L'histoire et les langues se prêtent un secours

mutuel pour juger les habitudes et le génie d'un

peuple vertueux ou corrompu, commerçant, navi-

gateur ou agricole. La filiation des termes conduit

à celle des idées; par la comparaison des mots ra-

dicaux, des formules philosophiques ou proverbes,

qui sont les fruits de l'expérience, on remonte à

l'origine des nations. L'histoire étymologique des

langues, dit le célèbre Sulzer, serait la meilleure

histoire des progrès de l'esprit humain. Aussi la

philosophie, qui promène son flambeau dans toute

la sphère des connaissances humaines, ne croira

L pas indigne d'elle de descendre à l'examen des

patois, et dans ce moment favorable pour révolu-

tionner notre langue, elle leur dérobera peut-être

des expressions enflammées, des termes naïfs qui

nous manquent. Presque tous les idiomes rusti-

t ques ont des ouvrages qui jouissent d'une cer-

s taine réputation. Déjà la commission des arts,

dans son instruction, a recommandé de recueillir

ces monuments imprimés ou manuscrits il faut

chercher des perles jusque dans le fumier

s d'Ennius. & j:
s Il examine encore l'objection tirée de la ténacité

du peuple dans ses usages, et répond

L- « Je crois avoir avoir établi que l'unité d'idiome

e est une partie intégrante de la Révolution, et dès

e lors plus on m'opposera de difficultés, plus on me

i- prouvera la nécessité d'opposer des moyens

L- pour les combattre. Dût-on n'obtenir qu'un demi-

)- succès, mieux vaudrait encore faire un peu de

), bien que de n'en point faire. Mais répondre par

,e des faits, c'est répondre péremptoirement, et tous

!S ceux qui ont médité sur la manière dont les lan-

gues naissent, vieillissent et meurent, regarderont

'e la réussite comme infaillible. »

;t Grégoire démontre d'abord, en citant des faits,

)S que les patois ont déjà perdu du terrain. Il ajoute,

en ce qui concerne les moyens à employer pour

ts universaliser l'usage de la langue nationale

a- a En général, dans nos bataillons on parle fran-

'e çais, et cette masse de républicains qui en aura

i- contracté l'usage le répandra dans ses foyers. Par

<e l'effet de la Révolution, beaucoup de ci-devant

is citadins iront cultiver leurs terres; il y aura plus

ix d'aisance dans les campagnes; on ouvrira des

e. canaux et des routes; on prendra, pour la première

as fois, des mesures efficaces pour améliorer les

is chemins vicinaux; les fêtes nationales donneront

es au peuple des plaisirs dignes de lui l'action com-

binée de ces opérations diverses doit tourner au

le profit de la langue française.

i- » Quelques moyens nouveaux, et qui ne sont

es pas l'objet d'une loi, peuvent encore accélérer la

n, destruction des patois. »

nt Ces moyens seraient entre autres, selon Gre-

!St goire La diffusion dans les campagnes d'opus-

'st cules patriotiques, relatifs à la politique et aux

arts de bons journaux; des spectacles; la compo-

n- sition de chansons françaises « Les poésies lyri-

us ques importent également
à la propagation de la

a- langue et du patriotisme; ce moyen est d'autant

'e- plus efficace, que la construction symétrique des.

un vers favorise la mémoire elle y place le mot et la

ra- chose. Il voudrait allerjusqu'àfaire de laconnais-

le, sance de la langue nationale une condition préa-

~t lable légalement requise de tous ceux qui vou-

se dront contracter mariage < Dans certains can-

e tons de la Suisse, celui qui veut se marier doit

ue préalablement justifier qu'il a son habit militaire,

:é. son fusil et son sabre. En consacrant chez nous

u- cet usage, pourquoi les futurs époux ne seraient-

on ils pas soumis à prouver qu'ils savent lire, écrire

t'il et parler la langue nationale? »

)a- Chose assez singulière, Grégoire ne semble pas

avoir compté l'école au nombre des moyens pro-
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~f AL ABBE)presA répandre l'asagë de' la langue irançaisen'en parte pas danaaom rapport,

"e.

Il termine
par une proposition hardie

en présentait l'eelquiad!ua projet vaste et dont l'exécution est digne i
~qu~r~

explique ma pensée.
Les mots étant les liens de la société et 11

dépaaitaires de: toutes nos
coMa~.anS. n~'e~.t que l'imperfection des langues est une era~Murce d'erreurs. Condillac ~St bu~n~~

.an? S~~
CMme, et réciproquemeat c'est Nent-~t~

~Pj~~imp.ssiM.'der~ exll,4
trop. Il serait impossible de ~axn~n'er une ~anguau plan de la nature, et de

l'dta~chirfttièremel

pOUPt"ait-on pl
~d2iS~cOnsistance. plus décidée à~ notre a~ntaxe; noti

faire à notre idiome les amélioration
~i~~

susceptible, et, sans en altérer le SS
l'enrichir ie simplifier, en faoiMter Mtnde auDatîon&M et aut autres peapte~ 1

» Les rapports de l'écriture à la parole etM
purement convontionuets. la con~a~de runne donne

jamais celle de l'autre, :t~Sois n~
S~~Ues~~ ~~h?~tions utiles.' il

~S' Vaugetas, Bouhours. Ménage
eonT.incre que notre SSest remplie d équ~oques et d'incertitude Il serai

égatement utile et ~e de ta fixer.

Mcia!, en se perfection
cant, perfecHunneËt ta tangue: il est une
d'expressions qui, parlà, ont" acquis rëcemm~n'
Sr~L~ ~Sre~
différente. Le terme MMueratM est ennhnxé asofvéritable sens, et je maintiens qu'il sera!t utile d«faire une revue générale des mots pour donne

de_ i&~te~o
aux déBnitions. Une nou~ie gram.maire et un nouveau

dictionnaire français ne pa.
~~=~Stérature. L'homme qui, voit ta grande distan'ée

~~=~t~ques. Il faut qu'on ne puisse apprendre notre lan.
gué sans pomper nos prineipet.

'°'

~La richesse d'un idiome n'est pas devoir des
aynonymes; s'~ y en avait dans notre langue ce,se.raient' sans doute mona~rchta et crime,,ce se
raient répuhliqueetvertu.' La véritable abon-dance consiste exprimer toutes les pensées, tous

~n=~~n~~ sans
doute, le nombre des expressions n-'tteindra«lui des affections et des idées: edst un malheurinévitable auquel sont condamnées toutes les
~es, cependant on peut atténuer cette pri-vation.

1 » La plupart des idiomes ont
beaucoup d'imi-

~T~
etTep~o-ratifs. Notre langue est une des plas indigente &cet égard; son

génieparattyrépugnef~dant, sans encôurir là
ricliëule qu'on répandit avec

Ë~ de Baif,Ronsard et

Mq&?~<?'<)"heureuses
acquisitions; déjà POug8ns a fait une

par-tie sera
probablementad~is~

» Pour compléter cep familles de mots, ilestencore, d'autres moyens. Le premier serait, dem-prunter des idiomes
étrangers les termes qui nous

manquent, et de les a~apter au nôtre,saos toute-

Les Anglais ont us~ de la
plus grande liberté àcet égara, et de tous

lesmotsqu'il~ont adoptés,il n'en est pas sans doute de
mieux' naturalisé chezeU1 que celui de per~diousness:» second moyen, c'est: 'de faire ,disparaJtl\

~E5=5.Ëë&5Ëverbes irréguliers et
défectifs, soit des exoéptions

<!BËGO!M(L-ABBË) -i2M-
6~GGtM(t.-ABBÉt

unnuuittN WABBE~ –

Il a~u:
règlelgélte1!Île.l'JnsU~ntÍon,del5 soiurâe=

m, U'e

,ta." le",8"."e,."n'"rJ,an",t,"1~1i: P, p,r'n, n,en""t,lA,1,a,'n,g,U.6",l'r, D,

ne
contt'editQ marche dè' la i~a~tur~e

dant 11s8ontle,dA
élèves,ietc'e'~8o~]I. dictéQ, q9-iJs. donnent Aa
chaque motd~cUné,

eOh)!1gué
ou

c(ln~trUit, toutesles
mod!ficatl~n~9~1,8.fvantl'anal~gle des chosea,e8

doivent,e~ddîiver.
n..

SilaCorrvéntionn~I"tionale"

aCCl1èille les vues

~±s ~~J:

~s~~ss~
é-ferons

une q,'Il', 8'e"" n",co"U"",Iii"S""e"8""P..a,,r" SO",n""~ilU,ft'r"

,age

~,o,U,

er tondi la théorie dés 'opes" po\i concourU' à
le p~rtectionne"'l~'nOtre" ~~l1l)e Invita fon à leslU citoyens

,pol1r,*nlve~.I~ersqn ~$ap. La nation,as
entièrement ra;feul1te p~r\'os ,s9ins"trlomphera dele tous

'les'ob~tilcle'tet rfen ne" ral~tJ tir. le, conrsrie d'une
rév~l~tio,n q1l1 ,d~it al1:lélforer, Xe sort de :1'es.

1s.,èèehumaine..

~f&
~P~ Con~~Ut vota le décret IIQival,tt

LeCom~t.é, ~'in.trU~~lol1
~~bl1C1l;1e" rdsèntere~it -un' rapport' su'r

leamoYénll' d elecution
pour, une

=!S.=
9t

¡a,langue françaîsb. Il
Dl'~seqt~ra âç~s vues sur leschangements qui entaciliteront 1 étude et luidonneront

le caractèra ~lIi convient ta Jangue dela la liberté.. »
e

Ce décret n'a
Ja01ai~ :reçu d'eJ;~ution. U est

'S~

1- Nous ,arrivons il l'act~ le pluscônnu de Gré:e
goïre'vc~nmme membre du

Comxté d'irlstruction pu-t
bligue, ,à'sell.tameux

R~lp,ports si~r l~e vandalïsme~t Un sait que, dans, i'~mportem~n¡ti de sa haine

ï~

e

avait, en, plus ,d'un, endroit,' détruit, ~uelques

ed1.r fices, et parfois IiIlIme des oeuvres d ,art dans les-
queUes

iloevoyaltquej des monuments ,de,l'an-èiènn8'" servitude..
"EntQut, temp8~ a dit à cesujet M. fJ.~rl1ot, l'ignprance Poput_ire a d6t~ltsanssC1'tIpule desobJe~. dont elle n~ comprenai#

ni t'importanco ltistoriquie ni la vale»r artistique.

~M

protéger no,
'deul,lDon,*ments ,lei" ptus respecttt.1 Jjles P.Et si des

souveni~rece,o¡ta .de honte d'op-
pr~ssionetd'il1tolétance.mtèrent alors les41s de.vilains contra

cer~lI,jn.j(iifices féod¡aux ou reli-gieua, faut-fl, s'en étonner!. Les autorités révo-

.S=S=~des.n(js\Jl'e8~OUl' mettre untel1Q],e à des destruc-tions inutile~ et MuvMt SgSS~~ La
tuante avait. charge, uns ~omDÛssion spéciale d,as-surer la çonservation

d~s bibliothëquss et descollections
sa"lJ;ltes,qut uraieut appartenu aux

ordresreUgt,ux .uppr~m?8., Cette,.c9-mis¡¡iOn futtilaintenue par la
ConveQUons;ou81e.. niom dè com-mission

de"monqments.Le 13 avril 1~93,la Gon-
telltion.décr6~,la peine qe d.eux anndes de déten-tion contre

quiconque aurait, par malveilla.nce,détruit. ou. dégrad~, des, monu~u;\n~ d, .science et
d'arts; ce décret.. t'ut renquveléle ,4 juin suivant;en

décembre ds J~mê1Ilt'fanné'k c'ellt-A-dlreen:pleine Terreur, sur un. rspport du .C~p~ité d'ins-
truction J?~bl1que, elle.r~mpl¡lça 1a.mmiss¡oD
dës,mon'Q.'fients, ,dont on. accusait, r¡Dsuf~sance,par une contmissïon

tenr~or~irs d~es arts, dan..laquelle on fit, entrer
le, p,o.lXl,mes

8~,

éciaux les

vièr co, mp.une
t,.S. "pe.t. 'te c.,o" ,DU.'1I8~O."n P.u,! d'inven-

~'=E~~S

la.aùx arts èt
àr~~ÆleigneDlept.Ain8i, cs fut sous hsrégime

mon~~ard'q ue.~ei\ mesures
les,plus éçer-

8,iQU8S,

et

1,~S,
plus

C. omPlêt~. f'-r. ent
~t'lses pourPl"otége1" les

monuments, les œuvres (l'~rt et les
bibliothèques contre ce que Lakanal avait appeléle vundalisme. (Rapport dè Lakanal, du 4 juin
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1793). On peut donc se demander pourquoi Gré- j j.

goire, au lendemain du 9 thermidor, revint tout à r

coup à la charge, et se mit à dénoncer le vanda- r

lisme avec un véritable acharnement? L'explication 1

est bien simple. Les thermidoriens faisaient à ce c

moment le procès aux montagnards il n'était pas l

d'accusation absurde et calomnieuse qu'ils n'in- t

ventassent contre eux; on trouva à propos de les

charger d'un nouveau crime, en leur imputant les (

destructions et les dilapidations qu'ils avaient (

cherché eux-mêmes à réprimer. Les trois rapports (

de Grégoire sur le vandalisme sont simplement s

un pamphlet contre les vaincus de Thermidor 1

disons-le nettement, ils sont une mauvaise ac-

tion. Pour satisfaire ses rancunes politiques,

l'évëque de Blois n'a pas hésité à se faire le pré- (

mier éditeur de cette légende du vandalisme i

révolutionnaire » dont se sont si habilement em- «

parés depuis les ennemis de la République.

« Les lois conservatrices des monuments, dit

Grégoire dans son premier rapport sur les des-

tructions opérées par le vandalisme et sur les

moyens de le ~oyÙMer (14 fructidor an II), étant

inexécutées ou inefficaces, nous avons cru devoir

présenter à votre sollicitude un rapport détaillé

sur cet objet. La Convention nationale s'empres-

sera sans doute de faire retentir dans toute la

France le cri de son indignation, d'appeler la sur-

veillance des bons citoyens sur les monuments

pour les conserver, et sur les auteurs et instiga-

teurs contre-révolutionnaires de ces délits (les

contre-révolutionnaires, en style thermidorien,

signifient les montagnards), pour les tralner sous

le glaive de la lui. »

Le rapporteur fait connaître ensuite tous les faits

de M vandalisme M parvenus à sa connaissance, en

avouant d'ailleurs qu'on pourra n contester l'au-

thenticité ou atténuer l'importance de quelques-

uns de ces faits; » puis il cherche à démontrer

que les montagnards favorisaient ces destructions,

qu'elles étaient conformes à leurs principes. Voici

son raisonnement « Dumas (l'ancien président

du tribunal révolutionnaire) disait qu'il fallait

guillotiner tous les hommes d'esprit. Chez Robes-

pierre on disait qu'il n'en fallait plus qu'un. il

voulait d'ailleurs, comme on le sait, ravir aux

pères, qui ont reçu leur mission de la nature, le

droit sacré d'élever leurs enfants. Ce qui dans Le-

pelletier n'était qu'une erreur, était un crime

dans Robespierre. » Il est singulier que le fait

d'avoir voulu instituer l'éducation commune soit

donné comme une preuve que Robespierre voulait

l'ignorance du peuple. « Anéantir tous les monu-

ments qui honorent le génie français et tous les

hommes capables d'agrandir l'horizon des con-

naissances, continue Grégoire, provoquer des

crimes, puis faire le procès à la Révolution en nous

les attribuant, en un mot nous barbariser, puis

crier aux nations étrangères que nous étions des

barbares pires que ces musulmans qui marchent

avec dédain sur les débris de la majestueuse anti-

quité telle était une des branches du système

contre-révolutionnaire. Dévoiler ce plan conspira-

teur, c'est le déjouer. Les citoyens connaltront les

pièges tendus à leur loyauté, ils signaleront ces

émissaires de l'étranger (les montagnards) que
le char révolutionnaire doit écraser dans sa

course. 1)

La conclusion du rapport montre clairement

l'intention qui l'a dicté

« Citoyens, dit l'évêque de Blois, il est affli-

geant, sans doute, le tableau que nous avons tracé

sous vos yeux, en vous parlant de monuments

détruits. Mais il fallait joindre cette nouvelle sé-

rie de crimes à tous les crimes de nos ennemis

(les montagnards alliés aux émigrés et aux étran-

gers) fournir de tels matériaux à l'histoire, c'est

aggraver le mépris et l'exécration qui pèseront à

Utt~LtUitin~ijADJDJC~ –

jamais sur eux. Prouver qu'ils ont voulu dissoudre

notre société politique par l'extinction de la mo-

rale et des lumières, c'est nous rendre plus chères

les lumières et la morale et d'ailleurs, les pertes

dont vous avez entendu le récit sont bien adoucies

par l'aspect des richesses immenses qui nous res-

tent dans tous les genres d'arts et de sciences. »

Le second et le troisième rapport (8 brumaire

et 24 frimaire an III) sont remplis des mêmes dé-

clamations. C'est dans le troisième rapport que

Grégoire cite le prétendu mot de Dumas à Lavoi-

sier, qu'on a tant répété depuis « Nous M'avons

pas besoin de chimistes. »

M. Emile Despois, dans un livre excellent (le

Vandalisme révolutionnaire, 1868) a fait justice de

ce tissu de calomnies et d'erreurs que Grégoire a

si malheureusement contribué à répandre. Il a

analysé en détail les trois rapports de celui-ci, et

a montré qu'ils contenaient nombre d'exagérations

et de faits controuvés. « Un premier point nous

frappe dans ces rapports, dit M. Despois c'est

que l'on y mentionne beaucoup plus d objets qui

ont failli être détruits et qui ont été conservés,

que d'objets détruits réellement. Le nombre de

ces derniers reste infiniment trop grand encore,

mais, quoique le rapporteur tâche d'être aussi

précis que possible, il se borne le plus souvent à

dire vaguement des statues ont été brisées, des

toiles ont été déchirées, sans qu'on puisse savoir

si ces objets d'art avaient une valeur bien sé-

rieuse. On n'y voit pas un seul chef-d'œuvre, de

ceux du moins dont la perte serait réellement irré-

parable. A côté de ces destructions constatées, il

y en a d'autres dont Grégoire avait trop aisément

accueilli la nouvelle, et qu'it est ensuite obligé de

démentir. Enfin des assertions, évidemment faus-

ses, ne sont pas rectifiées, quoique d'une vérifica-

tion assez facile. Dans le troisième rapport, par

exemple, on trouve cette prodigieuse assertion

qu'en fait d'antiquités, à Arles, tout est détruit.

Les habitants d'Arles, qui se vantent encore au-

jourd'hui de posséder autant d'antiquités que

toute autre ville de France, ont dû être bien sur-

pris de cette étrange déclaration. D'autres accusa-

tiens portant sur les personnes sont tout aussi

peu fondées. Ainsi, quand Grégoire se plaint de

l'ignorance de quelques administrations locales,

il en pourrait donner une meilleure preuve que

celle-ci « Une administration nous annonce que

K la confection de ses catalogues bibliographiques

« est retardée, parce que son commissaire e ~esait

<t pas la diplomatique. Cette anecdote nous a rap-

a pelé Pradon, qui s'excusait d'avoir transporté

« une ville d'Asie en Afrique, en assurant qu'il

« ignorait la chronologie. Des symptômes d'une

t a ignorance tellement prononcée font présumer

« l'absence de beaucoup de notions usuelles. »,

Malheureusement pour Grégoire, c'est son pédan-

t tisme qui est ici de l'ignorance « La <OM~t-'

que, dit le Dictionnaire de l'Académie, est l'art de

reconnaître les diplômes ou chartes authenti-

ques. »

Après la clôture de la session de la Convention,

t Grégoire devint membre du Conseil des Cinq-Cents.

s Pendant la période directoriale, il s'occupa surtout

d'affaires ecclésiastiques. L'Etat, en vertu de l'ar-

t ticle 354 de la constitution de l'an lit, qui disait

« La République ne salarie aucun culte, M avait

t cessé de reconnaître un caractère officiel à l'an-

cienne Eglise constitutionnelle il fallut toute

l'énergie de Grégoire pour conserver à cette Eglise,

3 privée de son budget, quelque cohésion et quel-

s que vie. Espérant trouver en Bonaparte un pro-

tecteur pour le clergé assermenté, Grégoire se

s rallia au régime du 18 brumaire il fut nomtné

président du Corps législatif et peu après sénateur.

t Mais le premier consul jugea plus avantageux de

à traiter avec le pape et après la signature du Con-
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.uuo tes auu~ns évoques lurent éliminé!
et durent céder la place aux successeurs que leu
donna la cour de Rome. Déçu dans ses espérances
Grégoire vota au Sénat contre rétablissement d<
l'empire, ce qui d'ailleurs ne l'empêcha pas d'accepter un peu plus tard le titre de comte. En 1814, i
signa avec ses collègues l'acte de rappel des Bour
bons mais le nouveau régime se montra sévèrf
à son égard en 1816, il fut exclus de l'Institut.
dont il avait fait partie depuis sa fondation, et en
J 819 le département de l'Isère l'ayant élu députéla Chambre refusa de l'admettre. Rendu ainsi à
la vie privée, il passa ses dernières années dans
un isolement presque complet. A ses derniers
moments, 1 archevêque de Paris défendit de lui
donner les sacrements, parce qu'il refusait de ré-
tracter son serment à la constitution civile du

clergé mais il
fut administré secrètement par

l'abbé Guillon. Grégoire déclara dans son testa-
ment qu'il mourait <f bon catholique et bon ré-
publicain », et ses obsèques, célébrées à l'église de
1 Abbaye-au-Bois, servirent d'occasion à une ma-
nifestation républicaine. [J. Guillaume.1

CrMGNON (Ecole nationale d'agriculture de). –
La fondation de l'école de Grignon (Seine-et-Oise)est due à l'initiative privée ce fut M. Bella qui,en 1856, la créa avec le concours d'une société
d'actionnaires; il obtint du roi Charles X la con-
cession d'un domaine de 500 hectares, a quelqueskilomètres de Versailles, moyennant un fermagetrès réduit payable en améliorations. Le gouverne-
ment accorda à cet établissement une subvention
annuelle qui, primitivement de 6 000 fr., fut portée
successivement à 17 000 et à 60 000 fr. En 1848, en
exécution de la loi du 3 octobre, Grignon fut con-
verti en une « école régionale d'agriculture, D
relevant directement du ministère de l'agriculture
et du commerce. En 1852, les « écoles régionales~,au nombre de trois, devinrent des a écoles impé-
riales » elles portent aujourd'hui le nom d' « é-
coles nationales d'agriculture. »

L'enseignement, à Grignon et dans les deux
autres écoles d'agriculture (Grand-Jouan et Mont-
pellier) dure deux ans et demi. Pour être admis,il faut être âgé de dix-sept ans et subir un examen
dont sont dispensés les porteurs du diplôme de
bachelier ès sciences. Les élèves sont internes ou
externes l'école peut recevoir en outre des audi-
teurs libres, qui n'ont pas d'examen à passer. Le
prix de la pension est de 1 200 fr. par an pour les
internes (il n'est que de 1 000 fr. aux écoles de
Grand-Jouan et de Montpellier), de 200 fr pourles externes et les auditeurs libres. Des bourses
et des demi-bourses d'internat sont instituées parl'Etat. Les bourses, au nombre de deux par année
d'études, sont réservées aux anciens apprentis
des fermes-écoles et se donnent au concours et
dès l'entrée ai école. Les demi-bourses, au nombre
de quatre par année d'études, ne peuvent s'obtenir
qu au concours entre tous les élèves et d'après les
résultats des concours généraux -semestriels.

A la fin des études, les élèves subissent un
examen de sortie; ceux qui l'ont mbi avec succès
reçoivent un diplôme qui confère l'admissibilité
aux examens supérieurs pour le grade d'ingénieur
agricole.

GRIVEL. Guillaume Grivel, né à Uzerche,dans le Limousin, en 1735, fut d'abord avocat
à Bordeaux, et vint ensuite à Paris où il cultiva les
lettres. Il a publié un traité d'éducation sous le
titre de l~M: des jeunes gens, Lille, 1764-1766,2 vol. ïn-12; et un autre traité du même genreintitulé « ~eo~e de ~Mc~OM, ouvrage utile aux
pères de familles et aux instituteurs, dédié au
prhice de Condé, Paris, 1786, 3 vol. in-12. C'est 1]un livre médiocre et sans originalité. Il est aussi
l'auteur d'un roman bizarre, « I'e inconnue ou <
Mémoires du chevalier de Gastine, contenant (

Is l'histoire de la formation et de la civilisation d&ir la société Paris, 1783-1787,6 vol. in-12;qu~

s, éditions.
Lors de la des écoles centrales,

reçut une chaire de législation. Il est mort
à Paris en 1810.

il GROSSEUR. – Augustin Grosselin naquit à
Sedan (Ardennes), le 14 mai 1800. Il commençases études au lycée de Liège. Quand, à la suite des.

t, événements de 1814, cette ville cessa de faire par-n tie de la France, il alla terminer son éducation
au lycée de Douai. En 1820, il vint à Paris pourà faire son droit. Ses parents se trouvant dans une

s position fort gênée, il donnait à'quelques condis-
s opies des leçons de

sténographie et des répéti-t tions de droit, faible ressource qui le contraignaità la plus stricte économie. Apres quatre ans d'é-
tudes, il fut reçu avocat, et trouva à se placerr comme secrétaire chez le baron Charles Dupin,avec lequel il voyagea pour organiser, dans les
principales villes des

départements, des cours de
? géométrie à l'usage des classes laborieuses. Au

bout d'un an, les appointements de Grosselin ayantété porté, à 2 400 fr., il se crut assez riche pourse marier. Il épousa une de ses cousines, qui ne
~W~ pour. dot que des goûts simples, des

"études de travail et l'amour des vertus de la
m! De cette union naquirent deux fils et deux

filles.

En 1828, le baron Charles Dupin pouvant se pas-ser de secrétaire, M. Grosselin s'associa avec
quelques jeunes sténographes pour recueillir et
publier les cours professés à la Sorbonne et au

Collège de France par les professeurs Etienne
GeoBroy Saint-Hilaire, Pouillet, Gay-Lussac, Gui-

zot, Cousin et Villemain. Cette publication eut un
grand succès. M. Grosselin fut, à la même épo-
que, attaché au Moniteur universel comme sté-

"o~raphe, pour le compte-rendu des séances de
laChambre des députés. Il devint bientôt sténogra-
phe-reviseur, position qu'il conserva jusqu'en 1851

Père de famille, M. Grosselin
s'occupa beau-

coup de l'éducation de ses enfants. Il trouvait là
comme un champ pratique pour l'essai de ses
méthodes.

Pour l'enseignement de la lecture, il avait in-
venté une série de petites images dont chacune
représente un seul objet. Au-dessous se trouve le
nom de l'objet en écriture usuelle et en écriture
sténographique. Dans l'étude des voyelles, la pre-mière lettre du nom représente la voyelle dont
l'enfant doit apprendre le double signe; dans
l'étude des consonnes, c'est sur la dernière lettre
que son attention est appelée.

Pour l'étude de l'histoire et de la chronologie,il se servait d'images emblématiques mobiles, quise plaçaient dans un tableau à coulisses, dans
l'ordre des faits que les emblèmes étaient desti-
nés à rappeler. Dès que l'enfant connaît bien la
signification de ces emblèmes, on met entre ses
mains un abrégé d'histoire, et on lui donne pourtâche de représenter emblématiquement, sur une
des coulisses de son tableau, les principaux évé-
nements, soit d'un règne, soit d'un siècle entier.
Ces tableaux laissent dans l'esprit une impression
durable, et font que l'élève retient les événements
et leur date autrement que par une sèche no-
menclature.

En 1836, M. Grosselin publia un système de
langue universelle. Rien de plus ingénieux quece système. L'auteur a fait choix des 1 500 mots
qui, exprimant les idées les plus générales, sont
les éléments essentiels de tout langage. Il les a
distribués en 15 tableaux; chaque mot y porte
son numéro de 1 à 1500. C'est ce numéro qui est
le mot lui-même. Voici comment

La numération arabe se compose de 9 chiffres,
et, en y comprenant le zéro, de 10. Sous chacun
de ces chiffres dans leur ordre naturel, on place
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une des consonnes fortes de notre langue p, f,

?H, t, c/t, k, n, l, r; et sous ces consonnes les la

voyelles suivantes «, é, o, ou, eu, i, aï, eï, oi, è. M

Chaque chiffre correspond ainsi à une consonne so

~t à une voyelle.

Chaque mot étant représenté par un nombre~ C(

les chiffres correspondant aux consonnes en for-

ment le corps invariable. Les voyelles, qui n'ont V<

d'autre fonction que de faire sonner la consonne,

se suppriment dans l'écriture.

On voit les avantages de ce système les b]

1500 mots-racines, exprimés par des chiffres que
la

chacun connaît, sont écrits de la même manière }e

en tout pays. Une méthode mnémonique permet

d'apprendre assez rapidement la signification de n,

ces 1500 mots.

Les mots dérivés se forment au moyen de cer- v<

taines terminaisons, uniquement exprimées par
d,

des voyelles, qui s'ajoutent aux mots-racines, et

qui dans l'écriture se placent, en petits chiffres, à

la suite et au-dessus des mots. Les modifications c<

de genre, de nombre, de personne, de temps, de

mode, sont exprimées par d'autres petits chiffres- éi

voyelles, qui se placent devant le mot, un peu m

au-dessus; en sorte que le radical conserve son

invariabilité arithmétique.
p

Il est dans la destinée d'une langue univer- fi

selle de n'être jamais sue que par celui qui P

l'invente. Mais nous engageons les personnes qui

s'occupent de ces curiosités scientifiques à re-

chercher la brochure de M. Grosselin elles ver- 1~

ront que la grammaire complète et le dictionnaire n

complet de la langue universelle sont contenus P

dans 24 pages d'impression.
d

En 1848, M. Grosselin se rallia aux principes de s

liberté proclamés par la révolution de Févrior.

Voulant contribuer à ramener le calme dans les P

esprits, après cette crise violente, il fit paraître
d

sous forme d'affiche un journal hebdomadaire,
t-

intitulé Justice et charité, avec cette épigraphe
e

« La loi de charité veut que chacun se dévoue pour
l'

le bonheur de tous. La loi de justice veut que tous r

se dévouent pour le droit de chacun. » s

Ce journal n'eut que deux numéros. Dans les

temps de troubles, les voix honnêtes sont vite P

étouffées par les clameurs des partis extrêmes. Ij
En 1851, àla veille du coup d'État, M. Grosselin 1

publia sous ce titre Cherchez et vous trouverez, s

quelques essais de morale et de politique popu-
d

laires. Il y recherche quelles sont les causes du d

malaise social et quels seraient les remèdes y
A

apporter. Lamartine fut vivement frappé de cet d

opuscule, et lui consacra un long article dans le 1

Pays, journal dont il avait la direction politique.
c

Lors du coup d'État, l'Assemblée nationale mit 1-

~n accusation le Président de la République et v

institua la haute cour de justice qui devait le t

juger. Au moment où la salle fut envahie par le P

général Bosquet et sa troupe, la minute de ce 1

décret, signée du président et des secrétaires, fut u

confiée à M. Grosselin, qui la conserva pendant
1,

plusieurs mois.

Privé de ses fonctions de sténographe-réviseur,
e

M. Grosselin reporta toute son activité sur les b

améliorations à introduire dans les méthodes P

d'enseignement. Devenu membre du Conseil r

d'administration de la Société centrale d'éducation

pour les sourds-muets, il entra en relation avec t

les professeurs de l'Institution nationale, et se

mit au courant des procédés de l'abbé de l'Épée.
Mais il comprit bientôt que la langue mimique~ r

quand on veut l'apprendre complètement, est aussi 1

difficile que toute autre langue puis c'est une c

sorte de langue étrangère que comprennent seuls c

<eux qui y sont initiés. Il chercha un moyen de e

parler avec les doigts, applicable à la langue u

materneUe, et il inventa un alphabet qu'il appela 1

p~oMo~ac~o~o~Me.
d

~iJ– UUJLtUjirt~AfH)~; J

Dans cet alphabet, comme dans son système de

s langue universelle, M. Grosselin donne une valeur

numérale à chacune des lettres, soit voyeltes,
soit consonnes, qu'il disposait ainsi

r~nnnM faibles
&, v, tM, z, j, g (dur), M, r

Consonnes fortes p, f, m, t, s, ch, k, gn, ill, r.

t VovpHea~
an, on, in,

'oyeues ~g u, eM, ye.

On représente ces lettres en montrant le nom-

bre de doigts auquel correspond le consonne ou

la voyelle. Chaque doigt a la valeur d'une unité

3 le pouce vaut 5. Au moyen de cette combinaison,

t il est facile de représenter, d'une seule main, les

e nombres de 1 à 9. Do convention, le petit doigt,

montré seul, représente le nombre 10. On tourne

vers la personne à laquelle on parle le dedans

r de la main pour les consonnes, le dessus de la

t main pour les voyelles.

à Ce langage lutte de vitesse avec la parole, et

s comme il n'a pas égard à l'orthographe des mots,

e il peut mettre les parents, même illettrés, en

état de commencer l'éducation d'un enfant sourd-

muet dans sa langue maternelle.

a Cette méthode, exposée par M. Grosselin dans

plusieurs conférences, laissa les auditeurs assez

froids. On trouva le procédé ingénieux, mais peu

[i pratique.

[i M. Grosselin ne se découragea pas. C'est en

1861 qu'il apporta à son système de parler la

langue française avec la main le perfectionne-

e ment qui en a fait une méthode propre à être em-

s ployée aussi bien pour l'instruction des enfants

doués de tous leurs sens que pour celle des enfants

e sourds-muets.

r. Cette méthode, à laquelle il donna le nom de

!S jD~oMO?M!M:e qui peut se traduire par la mimique

.e <~M son, M. Grosselin en fit l'essai, d'abord dans sa

famille, puis à l'asile de la rue Berthollet, où elle

eut un plein succès. Il en fit aussi un essai dans

tr l'asile annexe du Cours pratique des salles d'asile,

ts rue des Ursulines et là encore, la méthode réus-

sit au gré de ses désirs.

is Désormais convaincu de la bonté de la méthode

,e phonomimique aussi bien pour l'enseignement de

la lecture aux enfants doués de la parole que pour

n l'instruction à donner aux sourds-muets, M. Gros-

selin se dévoua à la propager. Avec l'autorisation

[- du ministre de l'instruction publique, il la porta

u dans plusieurs écoles normales des départements.

y
A l'Exposition universelle de 1867, il installa,

}t dans un pavillon spécial, une véritable école, fré-

le quentée par les enfants des exposants et par des

enfants qu'on y amenait de la salle d'asile de

it la rue Berthollet. Là, pendant cinq mois, on put

et voir M. Grosselin dirigeant la classe, et démon-

le trant aux visiteurs les divers procédés employés

le par lui pour l'enseignement de la lecture et pour

;e 1 éducation des sourds-muets. Le jury lui décerna

lt une médaille d'argent.

lit En 1866, M. Grosselin avait fondé la Société pour

l'enseignement simultané des sourds-muets et des

r entendants-parlants. Cette société, dont les dé-

;s buts furent modestes, poursuit son œuvre avec

es persévérance. Au mois de mai 1875, elle a été

iil reconnue établissement d'utilité publique.

(n M. Grosselin s'est éteint le 5 janvier 18~8, après

~c une courte maladie. [A. L. Bourguin.] J

se GUATEMALA. V. au Supplément.

e. GUERUK (l'abbé). Michel-Benjamin GuerUn

e, naquit à l'Isle-d'Albi (Tarn) le 2 décembre t805.

si Après avoir fait de brillantes études au séminaire

ic d'Albi, il fut nommé aumônier au collège de Laval,

)s où il ne tarda pas à se distinguer. Esprit libéral

le et élevé, l'abbé Guerlin manifesta de bonne heure

~e un vif intérêt pour les classes populaires, et, phi-

la losophe généreux, il comprit le rôle bienfaisant

de l'instituteur primaire. Dévoué sans restriction
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à la cause de l'Université, M. Guertin pensa que
le meilleur moyen de la bien servir était de faire

pénétrer dans le moindre village, avec des insti-
tuteurs bien préparés, les idées modernes qu'il
savait si bien inculquer à ses élèves. Aussi fut-il
heureux d'obtenir la direction de l'école normale
de Laval dès sa fondation et de présider, en

quelque sorte, à la création de l'enseignement

primaire dans la Mayenne. Il devint, en effet, dès
ses débuts, le conseiller le plus autorisé des insti-
tuteurs. Sous l'heureuse impulsion do l'illustre
auteur de la loi de 1833, l'abbé Guerlin et son ami

Mazeron, inspecteur primaire, entreprirent de re-
faire l'éducation professionnelle des rares institu-
teurs de l'époque, et ils exercèrent sur tous la
meilleure influence. Le jeune directeur fut surtout

remarquable par un rare bon sens, un esprit pé-
nétrant, un dévouement absolu et un parfait dé-
sintéressement. Il soutenait, au besoin, de sa
bourse ses chers élèves devenus ses enfants d'adop-
tion, se préoccupant moins encore de leur propre
sort que du bien qu'ils devaient faire à la société.

Durant les mauvais jours qu'eut à traverser

l'enseignement laïque après 1850, M. Guerlin n'a

jamais craint de critiquer les privilèges inouïs
autant qu'injustes dont jouissaient les congréga-
nistes. Il sut conserver sa fermeté et son indé-

pendance dans les années de réaction pendant
lesquelles on conspirait tout haut pour la suppres-
sion des écoles normales.

Jusqu'à sa mort, survenue le 5 avril 1879,
M. Guerlin a soutenu le bon combat dans une
retraite méritée par quarante-sept années d'ensei-

gnement, dont quarante et une passées à l'école
normale de Laval. Le Conseil général avait reconnu
les services de M. Guerlin en lui votant, à l'una-

nimité, un complément de pension de mille francs.
Un nombreux cortège, où l'on remarquait les prin-
cipales autorités de la ville et du département et i
plus de deux cents instituteurs, accompagna cet
homme de bien à sa dernière demeure. Ses an-
ciens élèves décidèrent spontanément de lui élever 1
un monument comme témoignage de leur recon-
naissance. j

M. l'abbé Guerlin était depuis longues années )1

déjà officier de l'instruction publique et chevalier ]
de la Légion d'honneur.

[Berson.]
GUEKKON RANVtLLE (Martial-Côme-Annibal- Ê

Perpétue-Magloire, comte de). Homme politique t

français, né à Caen, le 2 mai 1787, mort dans son (
clïâteau de Ranville le 28 avril 1866. Il était le ]
second fils d'un gentilhomme normand qui avait
servi dans les mousquetaires de la maison mili- c
taire de Louis XVI. En )806, il s'engagea dans les
vélites de la garde impériale, mais fut réformé 1

pour cause de myopie. Il étudia alors le droit, et
débuta avec succès au barreau de Caen. En 1814, 1
il se rallia à la cause des Bourbons pendant les 1

Cent-Jours, il se rendit à Gand, et organisa une r
compagnie de volontaires, avec laquelle il tenta,
au commencement de juillet 1815, une descente t
sur les côtes de la Basse-Normandie. Cet acte f
d'attachement à la cause royale le signala aux fa- c
veurs du gouvernement de la Restauration il fut
successivement pronm au grade de capitaine, t
puis de chef de bataillon dans la légion du Calva-
dos, puis nommé président du tribunal de Bayeux à
(1820), avocat général à Colmar (1822), procureur a
général à Limoges (1823), puis à Grenoble (1826),
et enfin placé en 1829 à la tête du parquet de 1
Lyon. Le discours qu'il prononça lors de son in- s
stallation fut une véritable profession de foi politi- s
que, qui attira sur lui l'attention de Charles X. c
Aussi, lorsque se constitua, en novembre 1829, t
le ministère Polignac, M. de Guernon~RanvIUe 1
fut-il appelé à en faire partie comme ministre des d
affaires ecclésiastiques et de l'instruction publi- g
que. Ce ne fut pas sans hésitation qu'il accepta
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e d'entrer au nombre des conseillers de la con-

e ronne, car il savait combien ce poste allait être
périlleux, et il pressentait les fautes que devait

il commettre M. de Polignac et qui perdirent la dy<
Ll nastie. Il essaya du moins, dans le domaine qui
e lui était réserve, de faire quelque bien, et par-
n vint à faire signer au roi l'ordonnance du 14 fé-
t vrier 1830, qui, si elle eût été exécutée, aurait
s hâté de trois ans la plupart des réformes qu'ac-
complit la loi Guizot.

e Nous donnons ci-dessous le texte complet de
i cette célèbre ordonnance

« Art. 1. Les mesures suivantes seront pri-
ses pour que les communes du royaume soient

a immédiatement pourvues de moyens suffisants
t d'instruction primaire.

aArt.2.–Les écoles communales seront divisées
en trois classes correspondantes aux trois degrés
a d'enseignement reconnus par l'article 11 de l'or-

donnance du 29 février 1816. Ce classement sera
3 fait dans chaque département par le préfet, de

concert avec le recteur de l'académie, et présenté
r à l'approbation du Conseil général dans la session
annuelle.
s » Art. 3. Le Conseil général déterminera le

minimum des émoluments divisés en traitements
fixes et produits éventuels de chacune des trois

t classes d'écoles.

a Le tableau général de classement des écoles
du département sera dressé en trois expéditions,
dont l'une sera déposée à 'la préfecture, la

seconde dans les archives de l'académie, et la
troisième transmise à notre ministre des affaires

ecclésiastiques et de l'instruction publique.
» Art. 4. Ce tableau sera révisé annuelle-

ment dans les mêmes formes. Les écoles qui, par
l'effet de fondations, donations particulières ou
vote nouveau des communes, auraient acquis une

importance suffisante, seront élevées, s'il y a lieu,
à à une classe supérieure.

» Art. 5. Les conseils municipaux de toutes
les communes du royaume délibèreront, dans leur

prochaine session ordinaire du mois de mai, sur
le moyen de pourvoir à l'établissement et à

l'entretien des écoles primaires dont ils auront
reconnu la nécessité.

» Dans les cas où les dépenses ne pourraient
être couvertes qu'à l'aide d'une imposition ex-

traordinaire, elle sera votée dans les formes pres-
crites par les articles 39 et suivants de la loi du
15 mai 1818.

» Art. 6. Les conseils municipaux arrêteront
dans cette délibération

» 1" Le montant des frais indispensables pour
le premier établissement de l'école

» 2° Le traitement fixe annuel propre à assurer
le sort de l'instituteur, en ayant égard aux émo-
luments éventuels qu'il pourra obtenir des élèves

payants
» 3° Le vote des fonds destinés aux frais d'éta-

blissement de l'école, et ceux affectés au traitement
fixe de l'instituteur; ce traitement sera voté pour
cinq ans

» 4° La liste des enfants qui seront admis gra-
tuitement à l'école

» 5° Enfin le taux de la rétribution mensuelle
à payer pour les enfants qui ne seront pas admis
aux leçons gratuites.

» Art. 7. Lorsqu'une commune n'aura pas
les moyens d'entretenir un instituteur, elle pourra
s'entendre avec une ou plusieurs communes voi-
sines pour en avoir un en commun. Dans ce cas,
chaque conseil municipal votera sa portion con-
tributive aux diverses Oépenses, conformément à
l'article précédent, et dressera la liste des enfants
de la commune qui devront recevoir l'instruction

gratuite.
n La distribution des leçons entre les enfants
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des communes ainsi associées sera réglée d'un com- n

mun accord par les maires respectifs, et ce règle- q

ment sera soumis à l'approbation du recteur, qui d

statuera après avoir pris l'avis du comité do sur-

veillance. r

B Art. 8. Les préfets présenteront aux Con- n

seils généraux, dans leur prochaine réunion, ou- 1

tre les tableaux énoncés en l'article ci-dessus, d

l'état des communes qui auront voté les fonds à

suffisants pour couvrir toutes les dépenses rela- r

tives à l'instruction primaire et de celles qui n'au- (

ront pu se charger que d'une partie de ces mêmes c

dépenses. 1

» Art. 9. Vérincation faite de ces états, le Con- v

seil général délibérera sur les secours qu'il con- c

viendrait d'accorder aux communes reconnues

dans l'impossibilité de subvenir aux frais de ieurs 1

écoles, et votera les sommes qu'il jugera devoir æ

allouer à cet effet. (

B L'état de répartition de ces sommes, arrêté 1

par le Conseil général, sera transmis au recteur t

de l'académie et à notre ministre des affaires ec- (

clésiastiques et de l'instruction publique. 1

M Art. 10. Outre les écoles -primaires pro- s

prement dites, il sera établi des écoles modèles <

préparatoires destinées à former des instituteurs. (

» Il y aura au moins une de ces écoles par aca- 1

démie.

n Les Conseils généraux délibéreront, dans leur 1

prochaine session, sur l'établissement et l'entre- 1

tien d'une de ces écoles dans le département j i
même, s'il y a lieu, ou sur la contribution du dé- i

partement aux dépenses de l'école commune, qui <

sera, autant que possible, placée au chef-lieu de

l'académie.

» Les préfets se concerteront avec les recteurs

pour préparer les propositions sur lesquelles il

conviendra d'appeler à cet égard l'attention des

Conseils généraux.
» Art. 11. Chaque année, il sera porté au

budget de l'Etat une somme spécialement destinée

à encourager l'instruction primaire; et pendant

cinq ans, à partir du 1" janvier 1831, il sera pré-

levé, pour le même objet, le vingtième du produit

de la rétribution universitaire établie par les arti-

cles 137 du décret du 17 mars 1808, et 25 et sui-

vants du décret du 17 septembre 1808.

» Art. 12. Les fonds ainsi formés seront em-

ployés par notre ministre des affaires ecclésiasti-

ques et de l'instruction publique, d'après l'avis de

notre Conseil royal
» t" A donner des secours aux communes qui se

trouveraient dans l'impossibilité absolue de se

procurer des moyens d'enseignement, et princi-

palement
à fonder des écoles préparatoires;

» 2<* A faire composer, imprimer et distribuer

des livres élémentaires

a 3° A donner des encouragements et des récom-

penses aux instituteurs qui se seront distingués

par leur aptitude, leur zèle et leur bonne con-

duite.

» Art. 13. Un rapport sur l'emploi des fonds

sus-énoncés et sur l'état de l'instruction primaire

dans toute l'étendue du royaume, nous sera pré-

senté chaque année au mois de janvier, et com-

muniqué aux Chambres.

» Art. 14. Notre ministre des affaires ecclé-

siastiques et de l'instruction publique nous pro-

posera incessamment un règlement général, pour

assurer aux instituteurs primaires communaux,

au moyen de retenues sur leurs traitements et

des autres ressources dont on pourra disposer, des

pensions de retraite, lorsque l'âge ou les infirmi-

tés les mettront dans la nécessité de renoncer à

leurs fonctions, après les avoir exercées un cer-

tain nombre d'années déterminé.

» Art. 15. Notre ministre des affaires ecclé-

siastiques et de l'instruction publique et notre

ZlO –
(jUiZ.Ui

ministre de l'intérieur sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution de la présente or-

idonnance." »

Les louables intentions dont cette ordonnance

rend témoignage furent paralysées par les événe-

ments politiques. Le conûjt entre le ministère et

t- la Chambre devint bientôt'la seule préoccupation
de tous les esprits et quand ce conflit fut arrivé

s à l'état aigu, M. de Polignac en brusqua le dé-

t- nouement en lançant les ordonnances de juillet.
t- Quoiqu'il eût fait au sein du Conseil la plus vive

.s opposition à ces mesures illégales, M. de Guernon-

Kanville ne voulut pas avoir l'air de reculer de-

t- vant le danger, et apposa sa signature à côté de

celle de ses collègues au bas des ordonnances.

!8 Après la défaite de son parti, l'ex-ministre de

's l'instruction publique, déguisé en colporteur, fut

ir arrêté aux environs de Tours le 5 août 1830, con-

duit à Paris et enfermé au donjon de Vincennes.

té Il comparut devant la cour des pairs en même

ir temps que ses collègues, les anciens ministres

de Charles X, et fut condamné comme eux à

la détention perpétuelle. Après six années pas-

sées au fort de Ham, il fut gracié, et se retira

a dans sa terre de Ranville, où il passa les trente

dernières années de sa vie dans une obscurité vo-

t- lontaire.

L'académie de Caen a publié en 1873 une œuvre

tr posthume de M. de Guernon-Ranville, sous le

titre de Journal d'un ministre. Ce sont des notes

!t jetées quotidiennement sur le papier au courant

de la plume au sortir des séances du Conseil, et

u qui présentent un grand intérêt.

le

rs GUtLHE. – Le D' Guillié, directeur-général et

il médecin en chef de l'Institution des jeunes aveu-

es gles de Paris, dans les premières années de la

Restauration (1814-1821), a publié en 1817 un ou-

~u vrage intitulé Essai sur l'instruction des aveugles
;e ou exposé analytique des procédés employés pour
tt instruire, Paris, 1 vol. in-8. On trouve dans ce

livre des renseignements historiques intéressants,

it et un exposé de la méthode alors en usage pour

i- l'instruction des aveugles. V. Aveugles.
i- GUIZOT (François-Picrre-Guillaume). Né

Ntmes, le 4 octobre 1787, mort au Val Richer, le

n- 12 septembre 1874 historien, homme d'État,

.i- membre de l'Académie française, de l'Académie

le des inscriptions et belles-lettres, de l'Académie

des sciences morales et politiques, etc.

!e <f II appartenait, nous dit sa fille, M*" Conrad

!e de Witt, à une famille depuis longtemps protes-
i- tante et qui, dans les temps de persécution, avait

donné des pasteurs au culte du désert. » Son

3r père, avocat distingué, se montra partisan de la

Révolution quand elle donna le signal des fran-

n- chises il se prononça contre elle, quand elle de-

ss vint la Terreur et, le 8 avril 1794, il portait sa

i- tête sur l'échafaud.

En 1799, M. Guizot fut conduit à Genève par sa

is mère. De très bonne heure, il se familiarisa avec

re les langues allemande, anglaise et italienne, en

é- même temps qu'il poursuivait l'étude des littéra-

n- tures classiques et des sciences exactes. Mais,

comme il était exigeant envers lui-même, il reprit

é- plus tard le latin et le grec, quand il vint suivre

o- à Paris les cours de l'école de droit (1805).
nr A Paris, il se trouva seul, séparé pour la pre-

x, mière fois de la femme vigilante, aussi invariable

et dans sa foi que dans sa tendresse, qui fut son

es conseil et son appui jusqu'au dernier jour. Les

i- ressources dont M. Guizot pouvait disposer étaient

à d'ailleurs modiques et, pendant plusieurs années,

r- il lui fallut, pour vivre, donner des leçons, aux-

quelles il joignit successivement le produit de

é- ses tradccticas et de ses essais littéraires. Ses

re lettres à sa mère nous renseignent sur cette par-
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toute dA travaiL ¡:¡an!L:nnl1.. trano .~0 1~ t." a._~tie de sa vie toute de travail, sana~nulle trace de
détente ni d'agrément. « Je possède, écrit en oc-
tobre 1806 ce jeune homme de dix-neuf ans, une
chose qui sera peut-être favorable à mes princi-
pes, quoique proscrite par le monde l'entête-
nzent. Je puis avoir tort mais, toutes les fois que
je crois avoir raison, l'univers entier n'a aucune
influence sur ma manière de penser et, pour la

changer, il faut me prouver que je me trompe,
ce qui me met daas la nécessité d'être toujours
de bonne foi. » Il ajoute que, dût-il passer pour
un orgueilleux, il évitera toute discussion avec
ceux qui ne lui paraîtraient pas de son avis, car
« il y a de la mauvaise foi à discuter, lorsqu'on ne
veut pas se ranger du parti de ceux avec qui on
discute. » A peu de distance de là l'expérience
devait corriger ces façons trop hautaines. Il
importe d'ailleurs d'observer qu'ici M. Guizot
entend parler plus particulièrement de ses

croyances religieuses, exposées, dès lors, à plus
d'une contradiction.

En 1807, il entrait en relations avec Suard, di-
recteur du Publiciste, et avec l'abbé Morellet il
était reçu chez Mme d Houdetot et chez Mme de

Rumford, veuve de Lavoisier. Dans ces salons,
royalistes à bas bruit, il se voyait en présence des
derniers représentants de ce xvm' siècle, si on-

doyant dana ses curiosités~ si facile dans ses

mœurs, tout pénétré de scepticisme et d'enthou-
siasme. Quel vis-à-vis plus inquiétant pour ce

disciple de Calvin, pour cet élève de Kant et de

Herder, que ces amis de Voltaire et de Condillac,
chez qui les formes et la grâce mondaine avaient
tant d'empire, entêtés, eux aussi, mais dans leur

imprévoyance et leur mobilité ?

Evidemment, on éprouva d'abord de part et
d'autre quelque surprise, mais elle ne dura qu'un
moment. M. Guizot, qui ne céda rien de « ses

principes a, sut gré à ses nouveaux amis de leur

indulgence; et nous sommes autorisés à penser
que s'il ne leur emprunta pas sans réserve leurs
inclinations politiques, il retint tout au moins de
ce milieu aimable, ouvert et gardé, sérieux et

mondain, où persistaient le ton, les goûts et le

regret d'un monde disparu, des impressions qui
devaient exercer, à un moment donné, une in-
fluence certaine sur ses déterminations.

Vers le même temps, c'est-à-dire en 1807, il
rencontrait pour la première fois M"' Pauline de

Meulan, dont les directions affectueuses devaient
contribuer à l'assouplir. Le trait d~icat qui les

rapprocha est trop connu pour que nous le rappe-
lions leur mariage est du 7 avril 1812. Entre ces
deux dates, 1807 et 1812, se placent des années
laborieuses pour elle et pour lui, avec des tra-
vaux qui complétèrent de jour on jour le crédit
de M. Guizot parmi les lettrés, sans qu'on y sur-

prenne encore nulle trace d'un engagement poli-
tique.

t t. d'" dLa première manifestation décisive de ses répu-
gnances, sinon de ses préférences, coïncide avec
sa nomination à la chaire d'histoire moderne de
la faculté des lettres. Fontanes lui fit entendre, à
cette occasion, qu'il se conformerait à l'usage en
réservant dans sa leçon d'ouverture quelques pa-
roles à l'adresse de Napoléon; M. Guizot ré-

pondit à cette insinuation par un refus (décem-
bre 1812).

L'entrée de M. Guizot à la faculté doit être
également retenue pour un autre motif; elle le
plaça dans le voisinage de Royer-Collard*, qui fut
le chef de cette école doctrinaire, plus tard si fa-

meuse, et qui devait l'introduire dans le monde 1
officiel en le recommandant en 1814 à l'abbé de

Montesquiou pour l'emploi de secrétaire général a
du ministère de l'intérieur,

Ce fut en cette qualité que M. Guizot prit part

1

à deux actes considérables. En premier lieu, c'est 1

e la loi sur la presse du 23 octobre 1814, précédée
de la brochure Quelques ïe~<M sur la liberté de la
e presse, dans laquelle M. Guizot expose ses principes

sur ce sujet délicat. Le silence imposé par l'empire
est, suivant lui, l'origine d'une partie notable des
e malheurs du pays. La vérité peut seule restituer
e à l'esprit public son énergie nécessaire et à la na-
a tion la confiance. Il convient seulement de se
tracer des limites; car le nouveau gouvernement
s est d'hier. La seconde mesure à laquelle s'associa
r le collaborateur de l'abbé de Montesquiou est
c l'ordonnance du t7 février 1815 qui, sous couleur
r de décentralisation, était en fait l'abolition de
e l'Université. Cette ordonnance fut rapportée le
n 15 août de la même année, et plus tard M. Guizot
e reconnut lui-même ce qu'elle pouvait renfermer
1 de périls, en ouvrant les voies à des ambitions
t qui dès cette heure même « cherchaient habile-
s ment leur propre puissance dans le progrès de la
s liberté commune. »

Au lendemain du 20 mars, M. Guizot reprenait
son cours à la faculté et il se proposait d'y atten-

1 dre les événements, quand il y fut surpris par un
e mandat dont les conséquences devaient peser du

poids le plus lourd sur toute sa carrière.
s M. Royer-Collard, dont il était l'obligé, et ses

amis royalistes, se persuadaient que l'entreprise
s de Napoléon serait suivie d'une nouvelle défaite

et d'un retour des Bourbons. La première Res-
e tauration avait commis des fautes signalées, et il
3 y, avait tout lieu de craindre que Louis XVIII, as-

siégé en Belgique par les ultras, ne so laissât em-
t porter par eux, auquel cas c'était la suppression
r de tout contrat entre le souverain et le pays, l'an-

cien régime renaissant, et à bref délai la guerre
t civile. D un autre côté, les royalistes constitu-
l tionnels étaient informés qu'à Vienne les alliés
s hésitaient entre ces deux partis un partage de la
r France, ou la France mise en tutelle sous l'auto-
r rité de quelque prince, français ou étranger. En

s présence d'un semblable dilemme, on jugea né-
cessaire de contredire par quelque message l'in-

t fluence du comte d'Artois et de M. de Blacas et
d'obtenir contre eux, s'il se pouvait, le maintien
i des garanties contenues dans la charte. M. Guizot

fut désigné pour cette ambassade le 23 mai il

quittait Paris le l"'juin il obtenait à Gand une
t audience du Roi il rentrait à Paris le 3 juillet,

après avoir été témoin du renvoi de M. de Blacas
et du rapprochement de Louis XVIII et de Tal-

leyrand, dont le programme reproduit, dans ses

passages les plus marquants, celui des doctri-
naires.

Une lettre de M. Guizot à sa femme datée de

Gand, 4 juin, nous livre son impression du mo-
ment. « Il faut voir ce que je vois, écrit-il, pour
y croire. Jamais je n'aurais imaginé qu'on puisse
être aveugle à ce point. On convient à peu près
que les ministres ont été incapables; mais à

quelle ignorance ont tenu les fautes, quelle nou-
velle marche faudra-t-il suivre, c'est ce dont on
ne s'inquiète pas. Dieu veuille qu'il (Talleyrand)

L ait assez de fermeté et un désir assez vif de sau-
ver la France pour dire ce que sa position lui per-
met de dire. o Ces quelques mots nous font con-
naître suffisamment les intentions de M. Guizot,
les obstacles auxquels il se heurta et le résultat

incomplet d'une démarche qui, pour être quali-
fiée comme il convient, comporterait un examen et
des développements qui ne sauraient entrer dans
le cadre de cet article. Bornons-nous à rappeler
que tandis que M. Guizot remplissait sa mission,
M. de Cormenin s'engageait comme soldat et que
nous avons de lui ces paroles « Il (M. Guizot)
avait alors plutôt le sentiment libéral et j'avais
plutôt le sentiment national. » L'écart est là.

.Entré au ministère de la justice comme secré-
taire général de M. Barbé-Marbois, témoin dea
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~xcèa de la Chambre introuvable et des cours pré- ra

vôtales, M. Guizot sortait du ministère en 1816, ci'

pour être nommé maître des requêtes au Conseil C'

d'Etat. L'Essai sur f/<M~ee< l'état actuel de ~'tM- se

struction publique en France, la brochure qui a at

pour titre Du gouvernement représentatif et de to

re~a~ actuel de la France, sont de cette époque. tK

On retrouve dans ces publications la trace des ti<

deux tendances qui seront le fond de la politique à

constante de M. Guizot respect du gouvernement bl

établi poursuite du progrès dans la légalité. En

tous sens, il se prononce pour la liberté, mais à la

la condition qu'elle soit acquise par le développe- pa

ment des intelligences et par le travail la liberté M

<t l'autorité ayant ensemble tout à perdre aux ti~

révolutions et aux coups d'Etat. sa

En 1818, M. Guizot était promu conseiller d'E- b(

tat; en 1819 il était chargé de la direction des n(

affaires commerciales et départementales au mi- dE

nistère de l'intérieur; mais en 1820 l'assassinat cz

du duc de Berry (13 février) provoque la chute en

du cabinet Decazes; Royer-Collard et Camille

Jordan combattent la nouvelle loi électorale à qt

la Chambre des députés MM. de Broglie et de pa

Barante, à la Chambre des pairs, proposent des il

amendements M. Guizot est destitué, portant ~<

ainsi la peine de l'attitude de ses amis et de ses sr

résistances personnelles à la réaction inaugurée la

par le second ministère du duc de Richelieu.

C'est dans sa retraite de La Maisonnette, petite ce

propriété qui lui fut prêtée par Mme de Condor- 9

cet, que M. Guizot prépara son premier écrit to

d'opposition Du gouvernement de la France de- dl

puis la R~aMfahoM du ministère actuel. La gl

question débattue était celle-ci Laquelle des deux d<

influences prévaudra dans le gouvernement, celle di

des classes moyennes émancipées par 89, ou celle p]

des classes jadis privilégiées? La Charte sera-t-elle qi

l'accomplissement légitime et sensé de la Révolu- la

tion ou l'instrument de son châtiment ? – L'année li

suivante (1821), dans un nouvel ouvrage qui a pour d:

titre Des moyens actuels de gouvernement et el

d'opposition, il atténue ce que sa précédente pu-

blication pouvait avoir de trop agressif, en s'effor- jl
çant d'établir que le régime fondé par la Charte n

contenait les seuls moyens de revendication effi- u

cace que pussent désirer les amis du pouvoir et de 6

la liberté. C'était le temps des complots et des d

sociétés secrètes, auxquels M. Guizot entendait ne a

se mêler à aucun prix, bien que dans ses brochu- d

res Des coKsp!ra<to/M et de la justice politique; ti

De la peine de mort en matière po<Me, il se il

prononce pour la clémence, en regrettant l'action d

excessive de la police et l'âpreté des poursuites d

(1821-1822).
I'

Ces travaux n'étaient pas, il s'en faut, son uni- h

que occupation il avait encore une fois rouvert 6

son cours (7 décembre 1820) en prenant pour su- c

jet l'Histoire des a~CteMne~' institutions politiques t

de l'Europe cAre<:eMMe et des origines du gouver. p

nement rep~eH<a~ Son projet était celui-ci: 1

rappeler sur le passé de la France l'intérêt et r

le respect montrer les passages et le lien, la ré- r

pétition des fautes commises, la persistance légi-

time dans un même effort. « On ne fonde pas, 1

a-t-ii dit, un régime libre avec des préventions 1

ignorantes ni avec des haines. » c

Le 12 octobre 1822 Frayssinous suspendait ce 1

cours, moins encore à cause des doctrines du pro- 1

fesseur qu'en vue d'atteindre l'écrivain politique <

assez hardi pour conseiller aux ministres la mo- a

dération.

Très heureusement, M. Guizot trouvait dans le

travail un perpétuel refuge. Cette fois, les lettres

eti l'histoire devaient être pour longtemps son uni- <

que recours, puisque aussi bien toute action lui ]

était désormais interdite. Il le comprit, et sa <

femme et lui, d'un n~mecœur, avec le même cou-
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rage, reprirent leur vie d'autrefois, parfois sou-

cieuse, toujours discrète et étroitement unie.

C'est à cette période féconde, de 1822 à 1827. que

se rattachent les Essais sur l'histoire de France
au v* siècle; les deux premiers volumes de l'His-

toire de la révolution d'Angleterre, et la publica-

tion des premiers volumes des deux vastes collec-

tions de mémoires relatifs à l'histoire de France et

à l'histoire de la révolution d'Angleterre, rassem-

blés ou traduits sous la direction de M. Guizot.

L'année 1827 fut marquée par un grand deuil,

la mort de madame Guizot, arrivée le 1" avril, et

par un événement politique décisif, la chute de

M. de Villèle et son remplacement par M. de Mar-

tignac (4 janvier 1828) qui restitua à M. Guizot

sa place de conseiller d'Etat et sa chaire à la Sor-

bonne. Cette dernière réparation surtout est pour

nous du plus haut intérêt, car nous lui devons
deux œuvres à nos yeux sans prix l'Histoire de la

czut/Me~tOH en France, l'o~'e de la civilisation

en Europe.
Ce fut pour appuyer le mouvement électoral

qui produisit ces événements que furent fondés

par les amis de M. Guizot la Revue /~M~HM dont

il prit la direction et l'association Aide-toi le ciel

t'aidera, rendez-vous public de toutes les oppo-

sitions disciplinées par un même désir déplacer

la majorité.
Mais il était dit que le triomphe des royalistes

constitutionnels devait être de courte durée le

9 août 1829 M. de Polignac prenait le pouvoir, et

tout aussitôt des paroles imprudentes, l'attitude

des familiers les plus intimes du château, présa-

geaient un orage prochain. M. Guizot, nommé

député de Lisieux le 23 janvier 1830, signe l'a-

dresse des 221 qui, tout en protestant d'un respect

profond pour la couronne, témoigne des défiances

que le nouveau cabinet inspire au pays. Le 16 mai,

la Chambre est dissoute de nouvelles élections ont

lieu dans la première quinzaine de juillet, et, tan-

dis que l'opposition se prépare à renouveler son

effort, Charles X signe les ordonnances.

M. Guizot, parti pour Nimes depuis le milieu de

juin, ne rentra à Paris que le 27 juillet; le jour
même il rédigeait avec MM. Villemain et Dupin

une protestation qui fut signée le lendemain par

63 députés; le l*~ août il était chargé du ministère

ide l'intérieur; le 2 novembre sa démission était

acceptée en même temps que celle de son ami le

duc Victor de Broglie. Pendant son administra-

tion et après sa sortie, son langage ne varie pas

il se prononce pour la résistance, il ne veut ni

t des clubs, ni des manifestations dans la rue on

t demande la tête des ministres de Charles X et il

la défend; il dénonce les violences commises à

Saint-Germaiti-l'Auxerrois et à l'archevêché, etc.

t Sa circulaire aux préfets, du 29 septembre 1830,

contient du reste tout son programme
« La li-

berté dans l'ordre, le progrès dans le repos, le

perfectionnement sans combat, voilà ce que la

France ne pouvait obtenir du gouvernement qui

t n'est plus; voilà ce qu'elle e~pe~e du gouverne-

ment qu'elle s'est donné. M

Nommé ministre de l'instruction publique le

11 octobre 1832, M. Guizot devait signaler son

passage dans ce département par des mesures qui

demeurent, avec ses travaux historiques, l'hon-

9 neur durable de son nom. La Charte avait promis

la liberté de l'enseignement et, dès 1831, une

B commission présidée par M. Barthe* était appelée

discuter les conditions de cette liberté. Ses dé-

libérations n'ont pas été rendues publiques, mais

e nous pouvons affirmer que la question fut alors

s examinée sous toutes ses faces et que si l'on ne

conclut pas, c'est que le gouvernement encore

.i mal affermi, toujours sous le coup des émeutes

a. et de l'insurrection et, par sureroit,
préoccupé

j de l'usage que le clergé pourrait faire d un moyen
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d'action qu'il ajouterait à ses autres armes lE

gouvernement, disons-nous, jugea qu'il était sag(
de renvoyer à des temps moins troublés la solu
tion du proMème. M. Guizot prit à tâche de lE
résoudre, au moins dans le domaine de l'instruc.
tion primaire, par la loi du 28 juin, qui institua
la liberté, en réglant l'exercice du droit indivi.

duel, sans parler d'ailleurs des associations.

L'o~~a~tOM, qu'il recommanda en 1871, après
nos désastres, et en présence du suffrage univer-

sel, il la considéra en 1833 comme inopportune,
et impraticable par ce motif que si elle peul
fonctionner sans conflit dans les pays protestants,
où le pouvoir civil contient et domine les minis-
tres du culte, bien des luttes seraient à craindre
dans les pays où le pouvoir temporel et le pou-
voir spirituel sont seulement juxtaposés en vertu
d'un contrat. En ce qui touche la gratuité, il es-
tima que si l'Etat avait le devoir de mettre l'ins-
truction élémentaire à la portée de tous, il n'était
tenu de la donner qu'aux enfants des familles qui
étaient dans l'impossibilité de la payer.

D'un autre côté, il pensa que l'instruction du
premier degré ne devait pas être partout la même.
Toutes les communes furent donc invitées à fon-
der des écoles élémentaires, et les communes chefs-
lieux de département et celles dont la population
excédait 6 UUO âmes durent, en outre, créer une
école p?'!M!/<e .<Mper?fM?'c.

L'article 108 du décret organique du 17 mars
t808 avait décidé qu'il serait établi à l'intérieur
des collèges ou lycées de chaque académie une
ou plusieurs classes normales destinées à former
les maitres des écoles primaires. Avec le temps,les villes et les départements, encouragés par
l'Etat, avaient fondé un certain nombre d'éta-
blissements spéciaux; M. Guizot décida que leur
institution serait générale et obligatoire. Enfin,
en attendant que les instituteurs fussent admis
au droit à pension, il créa à leur intention des
caisses d'épargne et de prévoyance.

Ces dispositions, si bien conçues et si libérales
qu'elles soient, ne sont pas à nos yeux le trait
le plus saillant de cette loi célèbre. Ce qui
nous frappe particulièrement, c'est le dernier
paragraphe de son article 1" Selon les besoins
et les ressources des localités, cette instruction
(élémentaire ou supérieure) pourra recevoir les
développements qui seront jugés convenables. »
C est le principe de la variété motivée substitué
au principe abstrait de l'uniformité. Plus de pro-
gramme universel, plus de clôture infranchissable
ni de distinction rigide entre l'école et le collègeun champ libre est ouvert à toutes les aptitudes,et chaque région, chaque commune peut, en quel-
que sorte, façonner ses outils. Les circulaires de
M. Guizot aux préfets, aux recteurs, aux inspec-
teurs primaires (créés en 1835) et aux institu-
teurs, renferment à cet égard, comme aussi au
sujet des salles d'asile et des cours d'adultes, les
recommandations les plus explicites leur en-
semble forme un code et un traité d'éducation.
Au surplus, il ne fallait rien moins que ce grand
labeur pour le distraire du deuil le plus amer il
venait de perdre sa seconde femme deux mois
après la naissance de son second fils (11 mars
11)33).

M. Guizot comprit que les réformes les plusutiles deviennent sans résultat si elles ne sont
pas assidûment surveillées il ne se borne donc
pas à faire un appel direct au dévouement des
instituteurs, ce qui était un fait sans précédentil adjoignit aux recteurs des délégués spéciaux
chargés de visiter les écoles; il multiplia les con-
statations et les avertissements. Il comprit encore
qu un si grand nombre de maîtres, dispersés jusquedans les campagnes les plus reculées, livrés depuisde longues années à tant de hasards, avaient

.a. &.A .&a. an

e besoin d'un guide pour leur indiquer la voie. H
e créa le Monuel général de l'instruction prftKaM'e
i- écrit périodique destiné & mettre les instituteurs
e. au courant des nouvelles méthodes et des faits

scolaires qui pouvaient les éclairer. En même
a temps, l'indigence et la diversité des livres l'in-

quiétait à juste titre, et il fit préparer cinq ma-
nuels qui devaient servir de base à l'enseignement.

s et le régler. Les progrès presque immédiats qui
suivirent sont l'indice le plus certain de la con-
venance de toutes ces réformes. De 1833 à 1848~'t l'instruction primaire acquit 20936 écoles nou-
velles, et les établissements reçurent en plus de

a- l'ancienne fréquentation 1594 5l élèves.
e D'autre part, M. Guizot ne s'arrêta pas aux.

objections qui s'étaient produites en 1831, et il se
i proposa d'étendre le régime de la liberté à l'en-

seignement secondaire. L'Université conservait
ses lycées et ses collèges mais tout Français

t était admis à ouvrir des institutions du second
i degré sous la seule condition de justifier de sa

capacité et de sa moralité la question des petite
i séminaires et des congrégations religieuses étant
d'ailleurs réservée. Ce projet, soumis à la Cham-

bre, fut l'objet d'amendements significatifs où s&
montrent plus particulièrement la trace persis-

1 tante des anciennes défiances. Un nouveau mi-
nistère survint sur ces entrefaites (15 avril 1837),
et l'extension de la~ liberté fut renvoyée à un au-

s tre temps.

Malgré cet échec, sous les trois ministères de-
) M. Guizot du 11 octobre 1832 au 10 novembre

1834; du 18 novembre t834 au 22 janvier 1836;
du 6 septembre 1836 au 15 avril 18~7, l'instruc-
non secondaire ne demeura pas stationnaire. Les
règlements d'admission et les programmes de
l'Ecole normale supérieure, rétablie en 1830, fu-

I rent très heureusement modifiés, et dans les-
lycées et collèges, l'enseignement de la géographie
et de l'histoire, notamment, acquit une autorité.
qui jusqu'alors lui avait fait défaut.

Dans l'enseignement supérieur, le progrès se ma-
nifesta par la création de nouvelles chaires, parmi
lesquelles nous mentionnerons la chaire de droit
constitutionnel confiée à M. Rossi, par la publi-
cation des Documents M~s re/a~/s à /t:~o~-<'
de France, enfin, par l'institution du Comité des
travaux

historiques et des sociétés savantes, qui,
assurait un appui et donnait un centre d'action
à tous les hommes d'études des départements.

M. Guizot dit quelque part dans ses .M<~0t~
que si <. l'ambition a ses jours, le détachement a.
aussi les siens » mais il ne semble pas qu'il ait
connu intimement les dernières de ces journées.
11 aimait le pouvoir; il aimait la lutte, « où se
déploient, c'est encore lui qui parle, les forces de
l'esprit et du caractère. » Cette inclination est,
chez lui si accusée que nous le retrouvons sans
trop de surprise, dès le mois de mai 1837, parmi
les adversaires de M. Molé, dont la politique « in-
conséquente », avait suivant lui, le tort « de ne
pas assurer à la Chambre une part suffisante
dans le gouvernement ». De jour en jour, l'oppo-
sition de M. Guizot s'accentue, jusqu'à ce puint
qu'en 1839, il entre dans la coalition du centre
droit dirigé par M. Thiers et du centre gauche.
conduit par M. Odilon Barrot. On donnait en même-
temps la main, par un glissement inévitable aux
deux groupes disciplinés par M. Garnier-Pagès et
par M. Berryer. M. Guizot affirme, il est vrai, en
différents endroits, que le jeu du gouvernement
parlementaire consiste essentiellement dans la,
libre concurrence des opinions et des partis mais
là où il s'abuse, c'est quand il se persuade que l'es-
prit public et le souverain, quel que soit son nom,
ne doivent souffrir aucun dommage de ces luttes
trop rarement désintéressées. « Le vice radical
des

révolutions, a-t-il dit, c'est de méconnaître et.
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de tuer le respect. Cette juste sentence ne

s'applique pas uniquement aux révolutions elle
s'étend au jeu des partis, quand il se produit en-
tre eux des ruptures ou des rapprochements trop
imprévus et trop fréquents.

La coalition victorieuse dans les élections, il

s'agissait de se partager l'héritage de M. Mole et
seulement alors, et comme toujours, les difficultés

apparurent. Le roi répugnait à s'écarter du centre

droit; la gauche ne voulait de M. Guizot à aucun

prix une émeute de quelques heures vint très
heureusement rompre tous les engagements pris,
et permettre à M. Thiers de constituer son cabi-
net. M; Guizot désigné pour l'ambassade de

Londres, quitta Paris le 20 février 1840.
Cette ambassade fut un succès personnel très

grand la reine, l'aristocratie, la cité firent en-
semble à M. Guizot l'accueil le plus empressé;
mais en regard de ces caresses se plaça pour lui,
et surtout pour le cabinet, le plus sensible mé-

compte. Les affaires d'Orient, engagées très avant

par M. Thiers, furent réglées sous les yeux de
notre ambassadeur et à son insu, contrairement à
tous nos desseins notre initiative devancée par
la diligence de lord Palmerston fut matée de telle
sorte que la France, avec ses velléités guerrières,
se trouva tout à coup dans l'isolement le plus
complet.

Rappelé d'Angleterre par le roi, M. Guizot fut
immédiatement chargé du portefeuille des affaires

étrangères auquel il devait joindre à bref délai la

présidence du Conseil.

Le cabinet du 29 octobre 1840 est une date

parmi les événements de notre histoire contem-

poraine, par sa durée, par la direction constante

qu'il imprima pendant plus de sept ans à notre

politique intérieure et extérieure; surtout par ce
fait capital qu'il entraîna dans sa chute la monar-
chie de Juillet. Durant cette longue période, les
sociétés secrètes continuent sans doute leur tra-

vail mais les insurrections ont pris fin et nul

péril appréciable ne menace le pouvoir. La nation
travaille et s'enrichit en se façonnant au négoce et
à l'égoïsme elle est satisfaite, sinon reconnais-
sante. Cependant, nos armées de terre et de mer
ne restent pas inactives et, si leur courage n'est

pas appelé à tenter les grandes aventures d'autre-

fois, Taïti, Mogador, Tanger, Saint-Jean d'Ulloa,

Isly, etc., maintiennent intact l'honneur du dra-

peau. Si on ne nous craint plus, on nous res-

pecte, et le voyage de la reine d'Angleterre mani-
feste à tous les yeux l'entente cordiale des deux

pays. Quelques ombres passent sur ce tableau
la question du droit de visite, les mariages
espagnols, l'affaire des flétris de Belgrave-
Square, etc.

Malgré tout, à travers tout, malgré des bien-
faits certains, à travers des impatiences qui ne
furent pas étudiées d'assez près, ou qu'on dédai-

gna, une même question se répétait incessamment,
celle de la réforme électorale. De 1831 à 1839
elle avait reparu onze fois; du 20 février 18 il1
au 8 avril 1847, elle s'était représentée dix fois
devant la Chambre, et toujours sans résultat. Cette
obstination correspondait-elle à un besoin sérieux,
ou n'était-elle pas plutôt une manœuvre de parti;
et, même en admettant qu'il y eût là un mouve-
ment de quelque valeur, l'heure était-elle venue
de le suivre M. Guizot, nous en avons la preuve,
n'opposait pas à la réforme un refus catégorique
et absolu; mais il jugea qu'elle n'était ni néces-

saire, ni opportune.
Il avait montré plus de hardiesse en 1833, lors-

qu'après trois ans de règne, et dans le feu de la

lutte, il avait proposé la liberté de l'enseigne-
ment. Il s'était montré plus audacieux enc're

quand, en 1836, il faisait effort pourob~ir li-
berté dans l'enseignement secondaire. Ajoutons

ne que dix-sept années s'étaient écoulées depuis la
tie loi du 19 avril 1831 qui avait abaissé de 300 à
n- 200 fr. le cens électoral et le cens de l'éligibilité
op de 1 000 à 500 fr. Plus d'un, parmi ses plus inti-

mes amis, pensait « qu'il y avait quelque chose à
il faire » et si le roi résistait lui aussi, dans son

et entourage les refus de M. Guizot étaient l'objetes de critiques amères auxquelles la reine elle-même
re devait joindre trop tard sa voix, si constamment
m discrète et si respectée.
ès Il serait injuste toutefois d'accuser sans réserve
s, M. Guizot. C'est avec intention que nous avons re-
i- produit sa lettre de 1806 dans laquelle il parle de
le son entêtement et de l'orgueil de ceux qu'aucune

influence ne peut fléchir, quand ils croient avoir
ss raison. Sans nul doute il était malaisé de le con-
i- vaincre sans nul doute, il s'estime à son prix

mais était-il seul engagé dans le débat; était-il
i, entièrement libre? Toute sa politique reposait t

sur le concours des classes moyennes il voyaitit en elles les ~ar~ïe~e~ des pr:Me:pet de 89, les
le organes du parti conservateur. C'était à ces classes
à laborieusement assemblées, et faites a sa main,

~r que le gouvernement empruntait cette majoritéle parfois exigeante, trop occupée d'elle-même,
9, étroitement jalouse, mais au demeurant facile à
ts redresser et qui, en mainte occasion, l'avait pro-

tégé contre la révolte. Entre elles et M. Guizot
lt n'y avait-il pas contrat passé? était-il prudent de
!s le rompre, d'abandonner un appui certain pour
la faire appel à de nouveaux instruments d'un effet

inconnu? On est tombé d'accord, après coup,te qu'une concession eût été sage, et M. Guizot re-
t- gretta lui-même d'être resté inflexible mais l'évé-
e nement redoutable était encore à naître, et M. Gui-
e zot persista.
e La réunion du Châteaa-Rouge du 9 juillet t847 7

fut le premier symptôme alarmant de cette agita-
is tion qui devait prendre le nom de ca~pacMe des
L- banquets. L'exemple donné par Paris se propagea
il dans les départements ici, le nom du roi fut ac-
n clamé en tel autre endroit, les toasts proposés
!t devinrent le signal de manifestations révolution-

naires, que l'adresse au roi votée le 11 février
r 1848 qualifia de « passions ennemies e et a d'en-
t traînements aveugles ». En même temps, M. Guizot

déctarait que toute concession, au lendemain des
provocations dont nous venons de parler, serait
une faiblesse, et une grave imprudence; il se
refusait donc à tout engagement, quant à pré-

sent.

Le gouvernement ayant fait connaître sa réso-
lution d'interdire les banquets, l'opposition, de

5 son côté, prit le parti de poser la question de
droit. Un nouveau banquet fut annoncé pour le
22 février. D'après une convention des plus

bizarres, passée entre MM. Duvergier do Hau-
3 ranne, Léon de Malleville et Berger, d'une part,

MM. Vitet et de Morny, d'autre part, de l'aveu
du cabinet, la tenue de cette réunion fut ré-

) glée d'avance comme une représentation théà-
t traie à heure dite, un commissaire de police

devait verbaliser et les manifestants s'engageaient
d honneur à se disperser. Mais le National et la
~/b~Me n'acceptèrent pas ce traité qui réservait
le dernier mot à l'action judiciaire la manifesta-

tion réformiste se transforma d'après leur pro.
gramme en un vaste rassemblement en tête du-

quel devait se placer la garde nationale. Le
gouvernement comprit que s'il laissait faire il
livrait tout et, le 21, un arrêté du préfet de police
interdisait le banquet.

On a qualifié la révolution de février de « sur-
prise ? ceux qui en ont été témoins peuvent
tout au moins convenir qu'elle dépassa toutes les

visses

M. Guizot quittait Paris le 1" mars et débar-
quait à Douvres le 3, pour se ffi-~er à
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Brompton où, un mois plus tard, Il perdit sa mère.

Son !ûle d'homme public était fini; mais il lui de)

restait ses enfants et le soin de leur éducation, ~ot

ses amis et le travail, qui devaient désormais oc- la

cuper sa vie sans partage, ou peu s'en faut. Les cet

séances de l'Institut, dans les trois classes dont il fai)

était membre, furent ses délassements après sa œ~

rentrée au Val Richer, en juillet 1849 il eut, en ell

outre, plus tard, pour le distraire, sa prodigieuse re!

correspondance, la présidence de la Commission no

de 1870 qui prépara les voies à la liberté de l'en- ve!

seignement supérieur, les débats du synode de su

1872 et, comme labeur constant, l'accumulation cis

des recherches nécessaires à l'achèvement ou à qu

l'entreprise de ses études historiques l'Histoire ne

de révolution d'~M~e~'re, l'Histoire de la ci-

vilisation en France qu'il se proposait de pour- sa;

suivre; l'Histoire de France racontée à ses petits- et

enfants, les huit volumes de ses Mémoires, les Ii)b

Méditations sur la re~!on chrétienne, etc. La l'e

mort seule pouvait suspendre l'activité de ce à 1

puissant esprit encore ne le maïtrisa-t-elle qu'au ra

dernier moment; car jusqu'au dernier moment, il Ta

continua de penser et de vouloir. av

Pour apprécier l'homme chez M. Guizot, nous po

nous en tiendrons au jugement qu'en a porté en

Timon, qui ne fut pas de ses amis, à beaucoup vr

près a Comme homme privé, dit-il, il est digne «

par la haute honorabilité de sa vie et de ses sen- so

timents de l'estime des gens de bien », et il pa

ajoute a Il y a, certes, une grande fermeté dans à

cette âme. Sa fermeté est en effet prouvée so

mais ses lettres familières nous montrent aussi si

une sensibilité peu commune, soit qu'il prenne sa L'

part des chagrins de ses amis, soit qu'il les asso- nz

cie à ses deuils. L'accent de sa douleur ou de sa ce

pitié est aussi juste que profond, il est éloquent et ro

il est ému. Les deux femmes distinguées qui por- ci

tèrent son nom éprouvèrent pour lui une affection se

que justifiaient la délicatesse et l'assiduité de ses

soins auprès de ses enfants, il joint à l'expé- n'

rience, à la pénétration et aux conseils d'un mal- p(

tre consommé, la douceur, la grâce d'un cœur qui d'

s'abandonne. c(

Comme orateur, il ne peut être comparé à per- s(

sonne et, pour le bien connaître, il faut l'avoir en- l'i

tendu et l'avoir vu car son autorité, et c'était là cE

le trait caractéristique de son talent, ne résidait pi

pas uniquement dans sa voix, ni dans la force ci

obstinée de son raisonnement, elle se manifestait qi

aussi dans son attitude, dans tous ses traits, sur rE

son front, et surtout dans sesyeux, dont le regard 1']

direct attirait l'attention et d'où se dégageaient, p(

aux jours des grandes luttes, une flamme subite t-

et ces dédains qu'on n'a pas oubliés. Ses adver- n~

saires ont trop souvent perdu de vue qu'il était de di

Ntmes et que le doctrinaire de convention mas- d~

quait un tempérament emprunté au midi le plus

m v ~uv

ardent. Son geste était sobre sa parole égale, n

ordonnée, correcte, tenace, très rarement imagée, s<

en revanche nourrie de faits et d'idées, autour l'

desquels il groupait les démonstrations les plus q

amples, moins faites, semblait-il, pour séduire son v

auditoire, que pour le soumettre. En l'écoutant, on n

n'était pas sous le charme, comme il est dit pour c

tel autre; mais il était malaisé de n'être pas saisi d

et lié. a

II apportait dans l'étude des affaires une promp- v

titude et une faculté d'assimilation des plus

puissantes, sans s'arrêter aux surfaces, mais en n

allant au fond. On fut à même de s'en apercevoir s

au Conseil d'Etat, au ministère de l'intérieur, en S

1830, quand il réorganisa le personnel, au minis- 1

tère de l'instruction publique et aux affaires étran-

gères devant les Chambres, qu'il fût question des r

travaux publics, des finances, de la politique gé- t

nérale ou de l'enseignement, il était toujours r

prêt, également lucide et complet en tout sens.

Sans parler des œuvres considérables de ses

dernières années, et n'eût-il produit que l'His-

toire de la civilisation en Europe et l'Histoire de

la civilisation en France, M. Guizot aurait droit

comme historien à tous nos respects. Pour se

faire une juste idée de la valeur éminente de ces

œuvres, il convient de se reporter au temps où

( elles sont nées, de considérer l'abondance des

renseignements qu'elles renferment, le style, la

t nouveauté de la méthode et des aperçus, la nou-

veauté du but. S'il est vrai que le progrès réside

) surtout dans l'invention, il y a là un progrès dé-

t cisif, dont l'étranger s'est emparé, un exemple

t qu'aujourd'hui même nous devons tenir à hon-

? neur de suivre.
Ecoutons M. Guizot, du reste, dans quelques pas-

sages qui contiennent les convictions du politique
et de l'historien « J'ai défendu tour à tour la

liberté contre le pouvoir absolu et l'ordre contre

t l'esprit révolutionnaire, deux grandes causes qui,
& bien dire, n'en font qu'une, car c'est leur sépa-

i ration qui les perd tour à tour l'une et l'autre.

1 Tant que la liberté n'aura pas hautement rompu
avec l'esprit révolutionnaire et l'ordre avec le

s pouvoir absolu, la France sera ballottée de crise

& en crise et de mécompte en mécompte. C'est ici

M'a!MeM< la cause Ma~'oMC~e. a – Puis encore

e « Parce qu'elle est pleine d'éléments nouveaux, la

société française n'est pas nouvelle; elle ne peut

il pas plus renier ce qu'elle a été jadis, que renoncer

s à ce qu'elle est aujourd'hui; elle établirait dans

son sein le troubte et l'abaissement continus,

ii si elle demeurait hostile à sa propre histoire.

a L'/tt~o!rc, c'est la Ma~tOK, c'est la patrie elle-

)- m~Me à ~a~er~ les siècles. » Ënnn « Je suis de

a ceux que l'élan de 89 a élevés et qui ne consenti-

!t ront pas à descendre. Mais si je ne tiens à l'an-

7- cien régime par aucun intérêt, je n'ai jamais res-

n senti pour l'ancienne France aucune amertume. »

!S On pourra regretter ensuite que M. Guii-ot, s'il

n'aima pas la guerre ni les bâtiments, ait aimé le

[- pouvoir avec trop de passion; on pourra l'accuser

a d'avoir confondu, en plus d'un cas, les impatien-

ces de son ambition avec l'intérêt des causes qu'il

r- se proposait de défendre on dira qu'adversaire de

t- l'absolutisme et partisan de la liberté, il commit

à cette erreur de se montrer trop absolu et de ne

it pas reconnaître, à temps, qu'en dehors de ces

:e classes moyennes, telles qu'il les avait conçues et

it qui avaient toutes ses complaisances, notre pays

Lr renfermait des capacités et des énergies dont

d l'heure d'accession était venue. Mais de quel usage

t, pourraient être ces récriminations; et nous dira-

;e t-on à quel moment de notre histoire nos gouver-

r- nements ont jamais su, dans notre seul intérêt,

le distinguer entre nos ambitions raisonnées et nos

s- désirs les plus irréûéchis?

ts Ce que nous ne saurions oublier, quant à

a, nous, ce que nous joignons au souvenir des

e, services signalés que le lettré, le philosophe,

tr l'historien nous a rendus, c'est ce dernier fait

ts qu'en 1870-1871, M. Guizot, alors âgé de quatre-

tn vingt-trois ans, s'associa de toute son âme à

<n notre malheur et que ses adresses, trop peu

jr connues, aux membres 'du Gouvernement de la

si défense nationale, à M. Gladstone, renferment des

appels inspirés par le patriotisme le plus clair-

p- voyant.
as Aux ouvrages de M. Guizot que nous avons cités

m nous pourrions ajouter, sans être complet encore,

dr ses études sur les Beaux-arts, sur Corneille,

;n Shakespeare et Washington; la Démocratie en

s- France (1849), jEc/Me et la société chrétienne (1861),

n- la France et la Prusse r~oMMtMe~ deuant l'Eu-

es rope (1868), les Mélanges bibliographiques et lit-

é- téraires, les Mélanges politiques et historiques,

rs rassemblés en deux volumes (1868 et 1869).

[Armand du Mesnil.]
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GmzOT (Mme, née Pauline de Meulan). Éli- 1:

sabeth-Charlotte-Pauline de Meulan, première il

femme de François Guizot, naquit à Paris, le 2 no- M

vembre 1773, d'une famille considérable dans la K

finance. Son père, M. de Meulan, était receveur <

général de la généralité de Paris; sa mère, demoi- a

selle de Saint-Chamans, descendait de vieille race s

périgourdine. Elle grandit au milieu d'une société

distinguée, dont faisaient partie Rulhières, Con- a

dorcet, Chamfort, Suard, etc. Dans son enfance L

et malgré les soins d'une éducation très cultivée, E

l'originalité plus tard si active de son esprit ne fut b

pas prompte à se manifester elle apprenait, elle p

travaillait, disent ceux qui l'ont connue, plutôt p

par docilité et par amour de l'ordre que par goût d

une raison précoce dominait en elle.

En 1790, son père mourut, et elle vit bientôt sa (

famille tomber de la fortune dans la gêne. Ce fut d

alors, pendant le dur hiver de 1794 à 1795, qu'un

jour, en dessinant, elle conçut le soupçon, dit é

M. de Rémusat, « qu'elle pourrait bien avoir de <]

l'esprit », et qu'elle se décida à écrire, surtout e

pour soulager sa mère, restée veuve avec cinq en- S

fants, dans un temps où chacun se suffisait à r

grand'peine à soi-même. Son début fut un ro- f

man les CoM~ad!C<to~s ou ce qui peut en a~-ïuer r

(1799, in-12) elle avait vingt-six ans environ, c

L'année suivante, elle en publia un autre La s

Chapelle d'Ayton, imitation des romans anglais 1

alors à la mode. Suard commençait vers cette épo- z

que à publier une importante revue philosophi- 1

que et littéraire, te Publiciste. M"' de Meulan d

entra à la rédaction de cette feuille et, pendant

près de dix ans, elle y écrivit sur toutes sortes

de sujets, sur la morale, la société, la littérature,

les spectacles, les romans, etc., des articles fort l

remarquables, dont les premier~ furent réunis c

sous le titre d'Essais de littérature et de Mwa~e jJ
(Paris, 1802, in-8) il s'en trouve aussi beaucoup s

dans les Mélanges de Suard. r

C'est dans le cours de cette longue collaboration c

au Publiciste qu'eut lieu un incident souvent ra- c

conté, et qui fut le seul point romanesque de la t

vie extrêmement sérieuse de M'i" de Meulan. Au c

commencement de l'année 1807, un chagrin do-

mestique, la mort du mari de sa sœur, avait gra-

vement altéré sa santé, et elle allait -être obligée c

d'interrompre les feuilletons du Publiciste, lors-

qu'une lettre arriva, offrant des articles qu'on tâ- J

cherait de rendre dignes d'elle pendant tout le 1

temps de l'interruption. M'" de Meulan, après

quelque hésitation, accepta; l'intérim dura quel- 1

que temps, sans qu'elle connût le correspondant 1

à qui elle avait affaire il ne se nomma à la fin r

que sur ses instances c'était M. Guizot. Cinq ans

après, en avril 1812, malgré la différence d'âge de 1

M. Guizot, plus jeune de quatorze ans, un ma- z

riage l'unissait à M"" de Meulan. t

A partir de ce temps, une seconde époque, celle t

dans laquelle elle est plus connue, commence (

pour Mme Guizot toutes ses idées et tous ses <

écrits se tournent à peu près exclusivement vers 1

la morale et l'éducation. Elle avait débuté dans t

cette vole, quelque temps même avant son ma- (

riage, par des articles, contes et dialogues, insé- (
rés dans les Annales de l'éducation, recueil fondé (

par M. Guizot en 1811 et qu'interrompirent les 1

événements de 1814 (V. Annales de l'éducation). 1

En 1812, l'année même de son mariage, elle pu- i

blia un recueil de contes intitulé les Enfants t

(Paris, 2 vol. in-12). Elle reprit ensuite, en 1821, <

cette suite de travaux naturellement suspendue s

par l'entrée de son mari dans la vie politique, et <

elle publia successivement Raoul et Victor, ou (

l'écolier (1821), qui a eu de nombreuses éditions; i

les Nouveaux Contes (2 vol. in-12, )823) l'Educa- (

tion domestique ou Letlres de famille sur l'éduca- ]

tion (2 vol. in-8, 1826; la sixième édition, qui est (

"IV"& a

i- la dernière, est de 1881, Paris, Didier et C", 2 vol.

-e in-12). On a publié d'elle après sa mort Une fa-

o- mille (Paris, 1828,2 vol. in-12), et des Conseils de

la Mor~Je, ou Essais sur l'homme, la société, la lit-

tr térature (Paris, 1828, 2 vol. in-8). Mm* Guizot

i- avait enfin collaboré à plusieurs des ouvrages de

:e son mari sur l'histoire et la littérature anglaises.
t.é Elle venait d'atteindre sa cinquante-quatrième

i- année, lorsqu'une maladie douloureuse l'enleva,

;e le 1" août 1827. Le matin de ce jour-là, dit Sainte-

e, Beuve, « elle pria son mari de lui faire quelque

1t bonne lecture il lui lut une lettre de Fénelon

le pour une personne malade, et, l'ayant finie, il

5t passa à un sermon de Bossuet sur l'immortalité

de l'âme pendant qu'il lisait, elle expira. e

Elle avait eu un fils unique, François-Jean

sa Guizot, né le 11 août 1815, et qui mourut en !837

ctt dans toute la fleur de la jeunesse.
m Il y a, comme on le voit, toute une partie des

it écrits de Mme Guizot qui ne nous concerne pas, et

le qui est d'ailleurs fort oubliée, ses romans et les

nt extraits de ses articles du Publiciste, bien que

n- Sainte-Beuve en cite des Pensées détachées, qui

à ne laissent pas d'avoir leur prix, comme celle-ci,

o- par exemple a La gloire est le superflu de l'hon-

er neur, et, comme toute autre espèce de superflu,
n. celui-là s'acquiert souvent aux dépens du néces-

.a saire. a Nous n'avons pas à insister non plus sur

is les livres de morale proprement dite de Mme Gui-

o- zot, qui la fontplacer sans hésitation par Sainte-

i- Beuve « dans cette famille illustre et sérieuse

m des La Rochefoucauld, des La Bruyère, des Vau-
nt venargues et des Duclos. »

3s Ses livres pour les enfants, et particulièrement

e, Raoul et Victor, dont le succès a été populaire,
rt peuvent être à bon droit cités comme des modèles

is du genre. Ce sont, dit M. André (Nos maîtres, au-

le ~'OMre~M:, 2e vol.), « des ouvrages pleins de boa

ip sens, d'une gaïté communicative qui se mêle har-

monieusement à des récits vifs, quelquefois tou-

)n chants, sans cette fausse sensibilité qui tend à

a- dénaturer les caractères. Une foule de leçons pra-
la tiques y sont données, auxquelles l'enfant se laisse

LU d'autant plus pénétrer qu'il se tient moins en

o- garde contre la prétention de l'écrivain à l'émou-

a- voir et à le sermonner. A ces mérites se joint celui

se d'un style simple, mais toujours irréprochable. »

s- Mais son œuvre maîtresse est pour nous son

â- Education domestique, trop peu lue peut-être par

le les maîtres et les maltresses de nos écoles.

ès Ce n'est pas que ce livre ait été absolument fait

il- pour eux. Comme son titre l'indique, c'est de

nt l'éducation a domestique » que parle surtout

in Mme Guizot c'est à la famille qu'elle s'adresse, et

ns à la famille de condition au moins bourgeoise,
de placée dans un milieu social relevé et quelque pea
~a- aristocratique, à qui ne manquent ni l'instruc-

tion, ni les loisirs, ni l'aisance ou même la for-

le tune. Mais M"" Guizot va au-delà et, on peut le

ce dire, au-dessus de toutes ces distinctions. Comme

es elle l'a écrit elle-même dans la préface d'Une fa-
rs mille, elle est persuadée a que la même éduca-

ns tion morale peut et doit s'appliquer à toutes les

a- conditions; que, sous l'empire des circonstances

é- extérieures les plus diverses, dans la mauvaise et

ié dans la bonne fortune, au sein d'une destinée

es petite ou grande, monotone ou agitée, l'homme

). peut atteindre, l'eufant peut être amené à un dé-

u- veloppement intérieur à peu près semblable, à la

même rectitude, la même délicatesse, la même

:1, élévation dans les sentiments et dans les pen-
ae sées que l'âme humaine enfin porte en elle de

et quoi suffire à toutes les chances, à toutes les

9M combinaisons do la condition humaine, et qu'il ne

s; s'agit que de lui révéler le secret de ses forces et

a- de lui en enseigner l'emploi. n C'est, suivant

a- l'expression de Sainte-Beuve, « cette idée plénière

:st de véritable démocratie humaine », qui fait le
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grand mérite du livre de Mme Guizot, et qui le 1

rend de nature à être utilisé autre part que dans <

le monde même qu'elle a eu particulièrement ) 1
en vue. <

En ce qui concerne sa forme extérieure, F~M- ]

cation ~ow~<Mc n'est ni un roman sur l'éduca- 1

tion, ni l'exposé d'un système d'éducation, bien 1

que le livre tienne à la fois de l'un et de l'autre. <
« Former un système d'éducation, dit Mme Guizot

dans sa préface, n'était pas dans ma disposition, 1

ni, je crois, à ma portée je ne me sens pas ca-

pable d'en concevoir un qui convienne à une œu-

vre si vaste. L'éducation embrasse tout l'homme
nul système n'y peut suffire s'il ne répond à tou-

tes les parties de la destinée humaine. Il ne m'ap-

partenait pas de tenter une telle entreprise. Je

n'ai prétendu que rassembler, en un certain

nombre d'essais, quelques-unes des idées que m'a

fait naître le spectacle de plusieurs éducations

successivement accomplies autour de moi, idées

que depuis dix ans ont fort étendues mon expé-
rience personnelle et le cher intérêt qui en fait

l'objet particulier de mon attention (M*°~ Guizot

veut ici parler de l'éducation de son propre fils).
En cherchant à les rendre de la manière la plus
conforme à leur nature, il m'a paru que, nées de

l'observation, elles devaient se reproduire, en par-
tie du moins, par des exemples. J'ai donc supposé
une correspondance entre des parents occupés de

leurs enfants et qui se communiquent mutuelle-

ment, à l'occasion des petits incidents de l'éduca-

tion, les réflexions qu'ils leur suggèrent. » Un

père et une mère, M. et Mme d'Attilly, dont les

deux petites filles, Louise et Sophie, ont l'une

cinq ans et l'autre sept au moment où débute le

livre, sont les principaux interlocuteurs de cette

conversation écrite qu'une séparation nécessitée

par les circonstances prolonge pendant neuf ans,
et dans laquelle interviennent, pour une plus ou

moins grande part, des parents, amis ou voisins

qui ont également, les mamans surtout, charge
de famille.

Mme Guizot avait déjà employé cette forme, sur

un plan plus restreint, dans les Annales de l'édu-

cation; trois ou quatre lettres à peu près entières

et des fragments de quelques autres sont même

empruntés à la correspondance des Annales.

Dans ce cadre, comme elle le dit, M"" Guizot

ne se pique pas de faire entrer toute l'éducation;
l'éducation physique n'y est pas l'éducation in-

tellectuelle y est réduite à quelques vues; c'est

l'éducation morale des enfants qui fait le vrai su-

jet du livre. Et elle y est traitée avec une délica- i
tesse et une largeur de principes et en même

temps un souci de l'expérience pratique qui en

font une œuvre hors ligne. C'est l'analyse très

fine et très profonde de tous les éléments de l'âme

de l'enfant qui sert de point de départ aux direc-

tions morales que donne M°" Guizot; elle les met

en relief dans des traits pris sur le vif, dans des

anecdotes frappantes, qu'elle interprète ensuite

et qu'elle ramène à des données générales de

théorie ou d'application. « Les actions des en-

fants, dit-elle par exemple dans la lettre qui com-

mence l'ouvrage, nous trompent continuellement

par leurs rapports extérieurs avec les nôtres, et

nous nous égarons aussi souvent à chercher en
eux, pour les diriger, des mobiles semblables à

ceux dont nous avons la conscience en nous-mê-

mes. Louise, dans je ne sais quel transport,
laisse là ses jeux, vient se jeter à mon cou, ne

peut se lasser de m'embrasser; il semble que
tout mon cœur de mère ne pourra suffire à ré-

pondre à la vivacité de ses caresses elle me

quitte, et du même mouvement folâtre s'en va

baiser sa poupée ou le bras de fauteuil qu'elle
rencontre sur son chemin. Ai-je en moi de quoi

m'expliquer ce bizarre assemblage d'actions en

m v auv s ~J.I.

apparence contradictoires, ou faudra-t-il leur
chercher des motifs sans aucun rapport avec mes

propres sentiments? Mon cœur, qui se fond de

tendresse à. regarder mes enfants, pourra-t-il se
résoudre à ne voir, dans les témoignages de leur

amour, que l'effet d'un besoin de mouvement?

Penserai-je que Louise vient me caresser comme

elle saute et chante, uniquement pour faire quel-
que chose, sans aucun sentiment spécial qui la dé-

termine à l'une de ces actions plutôt qu'aux
autres? Je me tromperais à en juger tout à fait

ainsi Louise m'aime autant qu'on peut aimer à

cinq ans Mais la tendance à se développer en tous

sens, à pousser pour ainsi dire la vie en dehors,

produit chez les enfants un mouvement extérieur

hors de proportion avec le motif intérieur qui le

cause. Louise m'embrasse certainement plus

qu'elle ne m'aime, comme elle crie plus qu'elle
n'a de chagrin et rit plus qu'elle ne ~s'amuse et

en toute chose le mouvement d'expansion, plus

énergique que la cause dont il émane, se pro"

longe après qu'elle a cessé. Ainsi ses pleurs con-

tinuent, bien que son chagrin soit passé, et, après
en avoir fini du besoin d'affection qui l'a entraînée

vers moi, elle va épuiser ses caresses sur mon

fauteuil ou ma table. » Voilà le procédé dont use

M' Guizot pour ainsi dire à chaque page de son

livre c'est cette netteté de coup d'œil aussi bien

que ces explications ingénieuses et sagaces qui
font le grand charme de son livre.

Il serait difficile d'analyser rigoureusement
toutes les observations au jour le jour que con-

tiennent les soixante lettres de l'Ec~Mca~t)?: do-

mestique. Signalons en particulier les lettres sur

l'obéissance, où Mme Guizot revendique énergi-

quement, au bénéfice de l'enfant, le respect de sa

personnalité, très réelle, et trèsactivcment vivante,
si différente qu'elle soit de la nôtre « On se croit

aisément propriétaire, là où l'on est maître, et l'é-

ducation de nos enfants est tellement notre af-

faire, que nous sommes toujours prêts à la traiter

comme un de nos intérêts personnels. o. « Il y
a deux manières d'élever un enfant, pour soi plu-
tôt que pour lui, en lui interdisant l'exercice de sa

raison pour le soumettre absolument à la nôtre,
ou en suivant dans notre enseignement, moral ou

autre, la marche de notre raison, sans observer

les procédés de la sienne. Dans le premier cas, on

oublie d'élever l'enfant pour en faire un homme
dans le second, que l'homme qu'on élève est en-

core un enfant. ') (Lettre IV; voir aussi, sur le

même sujet, la VHP.) Une des plus belles séries

de lettres est celle où Mme Guizot démontre les

principes de conscience et de raison sur lesquels
elle fonde le devoir, réfutant l'opinion de ceux

qui, comme mistress Hannah Moore, croient qu'il
faut regarder les enfants « non comme des êtres

innocents dont les petites faiblesses nécessitent

peut-être quelques corrections, mais comme des

êtres qui apportent dans le monde une nature

corrompue et de mauvaises dispositions, que l'é-

ducation doit avoir pour principal but de recti-

fier. (Lettres XII et XIII.)« cc En ce point, notez-

le, dit Sainte-Beuve, Mme Guizot est fermement

du siècle de la philosbphie de l'expérience, qui

examine, va jusqu'au bout et ne se rend pas; elle

ne fait intervenir aucun élément mystérieux et ir-

rationnel dans l'éducation. C'est par là qu'il la

faut distinguer assez essentiellement de Mme Nec-

ker de Saussure, cet autre auteur excellent, et

avec laquelle elle s'est rencontrée d'ailleurs sur

tant de détails, comme M' Necker elle-même se

plaît à le faire remarquer en maint endroit de son

second volume. Elle tient une sorte de milieu en-

tre Jean-Jacques et M"" Necker, à la fois prati-

que comme Jean-Jacques ne l'est pas, et ratio-

naliste comme Mme Necker de Saussure ne croit

pas qu'il sufnse de l'être. » On trouvera la même
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indépendance et la même hauteur de vues dans

use autre série de lettres qui terminent à peu près

l'ouvrage, et où M"" Guizot traite à fond la ques-

tion si délicate de l'éducation religieuse qu'il faut

donner aux enfants. Mme Guizot veut que les en-

fants reçoivent un enseignement religeux mais

elle distingue dans cet enseignement deux élé-

ments qui sont, suivant elle, bien différents, l'i-

dée de Dieu et la religion. L'idée de Dieu est uni-

verselle, dit-elle, elle est la même pour tous les

hommes, « quoique tous ne s'en soient pas rendu

'compte également et de la même manière, quoi-

qu'un grand nombre peut-être n'aient jamais
songé à résumer leur idée sous cette forme Il y
a un Dieu; et que quelques-uns, après y avoir

~ongé, aient dit n'y a pas de Dieu. » Quant

aux religions, elles sont spéciales il y en a plu-

sieurs, il y en a même beaucoup, et qui s'excluent.

« Parlez beaucoup de Dieu à vos enfants, dit

Mme Guizot. Vous ne sauriez trop les en occuper,

lorsque vous aurez su rendre leur attention assez

sérieuse pour que cette parole ne les frappe pas
comme un son indifférent mais que l'idée de Dieu

soit pour leur esprit un ressort qui l'étende, non

une chaîne qui le comprime qu'associée à la va-

riété de leurs pensées, elle les unisse dans un

vaste ensemble que toutes leurs actions en re-

çoivent une empreinte qui élèvera leur impor-

tance qu'ils sachent sentir Dieu dans les bons

mouvements qui leur sont communs avec tous les

hommes, qu'ils le reconnaissent autour d'eux dans

toutes les vertus dont il aime à recevoir l'hom-

mage. Ainsi formés à vivre en la présence du Dieu

de l'univers, ils pourront recevoir les dogmes dont

vous ferez l'objet de leur foi comme un bienfait

~lu maître qui les approche plus intimement de

~a personne, non comme le gage exclusif de leur

admission à sa présence en ce monde, et ne s'i-

magineront pas que Dieu cesse là où se posent
les limites d'une croyance. Ils verront dans les

pratiques dont vous les instruirez à composer leur

culte, un moment de relâche aux soins de la vie,

un temps choisi pour s'approcher de Dieu avec

plus de recueillement et de liberté d'esprit, et

recevoir de lui le renouvellement des forces dont

nous avons besoin au milieu de la presse du

monde mais il ne se feront pas des habitudes de

la piété un état à part du reste de la vie, ayant
certaines fonctions déterminées qui ne s'étendent

pas au-delà de l'époque où l'on est en exer-

cice. » (Lettre L; voir, sur toute cette question,
les lettres de XLIX à LV).

Cette citation nous paraît caractériser dans sa

plus grande hauteur l'esprit général du livre de

Mme Guizot. Ce livre, dit encore Sainte-Beuve,
dans l'excellente étude dont nous avons déjà

parlé, « restera après l'Emile, marquant en cette

voie le progrès de la raison saine, modérée et

rectifiée de nos temps, sur le génie hasardeux

comme en politique la Démocratie de M. de

Tocqueville est un progrès sur le Contrat social.

Essentiel à méditer, comme conseil, dans toute

éducation qui voudra préparer des hommes solides

à notre pénible société moderne, ce livre renferme

encore, en manière 'd'exposition. les plus belles

pages morales, les plus sincères et les plus con-

vaincues, qu'à côté de quelques pages de M. Jouf-

froy, les doctrines du rationalisme spiritualiste
aient inspirées à la philosophie de notre époque. ')

fCh. Defodon.1

GUTSMUTHS. Jean-Christophe-Frédéric

Gutsmuths, éducateur allemand, né à Quediînburg
(Saxe prussienne), le 9 août 1759, mort à Schnep-
fenthal (Saxe-Gotha), le 2) mai 1839, peut être

considéré comme le créateur de l'enseignement
de la gymnastique en Allemagne. Il n'avait pas
encore achevé ses études lorsqu'il fut chargé par
le médecin Ritter de surveiller l'éducation de ses

enfants; il s'acquitta de sa tâche d'une façon qui
révélait en lui de rares qualités pédagogiques, et

lorsqu'en 1779 il quitta sa ville natale pour aller

suivre les cours de l'université de Halle, Ritter

lui fit promettre de venir reprendre ensuite ses

fonctions de précepteur. Gutsmuths étudia à

Halle la théologie et la pédagogie, puis revint en

effet dans la famille Ritter, où il resta encore

plusieurs années, jusqu'à Ja mort du père de ses

élèves. Mme Ritter lui ayant déclaré alors que sa si-

tuation de fortune ne lui permettait pas de con-

server un précepteur, une circonstance imprévue
vint ouvrir à Gutsmuths une carrière nouvelle.
tout en lui permettant de ne pas se séparer des

élèves auxquels il s'était attaché. Salzmann venait

de fonder à Schnepfenthal l'institution qui devait

promptement devenir si célèbre, et il avait an

noncé le dessein de recevoir gratuitement, à titre

de premier élève, un enfant bien doué. Son choix

tomba sur le jeune Karl Ritter, le futur réforma-

teur de la science géographique, alors âgé de six

ans, et que son précepteur Gutsmuths amena à

Schnepfenthal, ainsi que son frère aîné. Lorsqu'il
eut vu Gutsmuths, Salzmann ne voulut plus se sé-

parer de lui et lui offrit une place de professeur
dans son institut Gutsmuths accepta (17S5), et

entra à Schnepfenthal pour n'en plus sortir. Il fut

chargé entre autres de l'enseignement de la géo-

graphie et de celui de la technologie; mais c'est

surtout comme professeur de gymnastique qu'il
s'est fait connaître et qu'il a rendu de réels ser-

vices. L'école des « philanthropinistes* à la-

quelle appartenait Salzmann, voulait qu'une place
fût faite dans l'éducation aux exercices physiques,
et on avait déjà pu constater dans le P/)!7a?!o-

pinum de Dessau les rudiments d'un enseignement
de la gymnastique. Gutsmuths eut ie mérite de

développer ce qui n'existait qu'en germe dans

l'institut fondé par Basedow*, et de tracer le pre-
mier un programme rationnel qui constitua la

gymnastique
en une discipline spéciale, ayant ses

regles, ses principes scientifiques et sa méthode

pédagogique. a Lorsque j'arrivai à Schnepfenthal
en 1785, raconte Gutsmuths dans un de ses ou-

vrages, Salzmann me conduisit dans un joli endroit

situé à la lisière d'un bois de hêtres, en me

disant Voici notre place de gymnastique. H Là

nous venions tous les jours nous récréer en exé-

cutant cinq exercices élémentaires. Ces exercices,

qui ne formaient pas encore un système régu-

lier, venaient de Dessau, où Salzmann avait sé-

journé. Basedow ou quelque autre avait-il conçu

la pensée de remettre en honneur l'éducation

physique des Grecs? Je l'ignore. Salzmann me

confia bientôt la direction de ces exercices élémen-

taires. J'en connaissais l'importance. Ce que je
pus déterrer des décombres séculaires, des restes

historiques de l'antiquité, ce que la réflexion et

parfois le hasard vint m'offrir, je l'essayai succes-

sivement dans nos gaies récréations, le mettant à

l'épreuve. Ainsi s'augmentèrent peu à peu les

exercices, et se formulèrent les règles, non sans

difficulté parfois. Ainsi, après sept années d'essais,

put être publié, dans la première édition de ma

Gymnastique, le premier travail nouveau sur un

sujet presque oublié et sur lequel on ne possédait

plus que les indications de l'histoire. » Ce fut

en 1793 que parut la G:/MMï<M<Me de la jeunesse

(Gymnastik für die JM.~end), dont Gutsmuths

donna une seconde édition en t8(M une troisième

édition a paruaprès la mort de l'auteur, en 1847, à

Stuttgart. Ce livre a été traduit en français, en

anglais et en danois. Dans un autre ouvrage pu-
blié à Francfort en 1817 sous le titre de ~/a?ïMe~

de gymnastique pour les fils de la patrie, ~a~

aux princes et au peuple de la Confédération

germanique (Turnbuch für die So/tMe des ~a~

landes, den FM~<e/! und dem Volke des deutschen
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~MKde< $'eM!!d)Me<), l'auteur a traité son sujet
plus spécialement au point de vue militaire et pa-
triotique. On a encore de Gutsmuths deux autres

écrits relatifs à la gymnastique l'un est intitulé

Jeux pour exercer et récréer le corps et feM)r!<
de la jeunesse (Spiele ~M)' Uebung und JF~o/MK~
des ~cirpers und Geistes für die Jugend), 1796;
l'autre est un petit Catéchisme de la gymnastique
(~<CC/!MMM~ der 7'M~~M~~), 18t8.

Il faut mentionner aussi d'autres publications
où Gutsmuths fait preuve d'une excellente mé-
thode pédagogique et d'un savoir très étendu. Ce
sont un Manuel de géographie (Handbuch de?'

Geographie), Leipzig, 1810 une Esquisse de la

description de la terre (Abriss der Erdbeschrei-

6M?!~), Leipzig, 1819, livre destiné aux élèves, et
une Aléthodique de la géographie (Methodik der

Geographie), Leipzig, 1835, destinée aux maîtres;
un traité de technologie intitulé TMc~a~oM;? mé-

ca?!MM pour /M jeunes gens et les adultes

(M echanische N ebenbeschliftigungen /Mr jMM~/ïM~c
und ~~MKer), Altenburg, 1801 et enfin une pu-
blication périodique qui parut durant vingt années,
de 1800 à 1820, sous le titre de Bibliothèque péda-

gogique (llibliothek für Pâdagogik, ScAM~eseM

und die gesammte padagogische Literatur Deutsch-

lands).
Gutsmuths s'était marié en 1797, et il habita

depuis cette époque une petite maison de campa-
gne qu'il avait achetée près de Schnepfenthal.
« C'est là qu'il fallait le voir, dit un biographe, au

milieu de sa nombreuse famille, qu'il dirigeait
avec une dignité de patriarche occupé, aux
heures de loisir, à cultiver ses fleurs, à greffer
ses arbres fruitiers, à soigner ses abeilles, ou bien
assis dans son atelier de tourneur, et mêlant ainsi
de diverses façons l'utile et l'agréable. Il allait deux
fois par jour à Schnepfenthal, le matin de 11 heures
à midi pour la leçon de gymnastique, l'après-
midi de 2 heures à 4 heures pour tes leçons qu'il
donnait en classe; en été il conduisait en outre
les élèves au bain de 4 à 5 heures et dirigeait les
exercices de natation, n II ne prit sa retraite qu'en
1837, après cinquante-deux années d'enseigne-
ment quotidien, et mourut deux ans plus tard, à

l'âge de quatre-vingts ans. La plus tendre amitié
n'avait cessé de l'unir à son illustre élève Karl

Ritter, devenu professeur à l'université de Berlin.
La Société pour l'instruction élémentaire de Paris
lui avait décerné en 1815 le titre d'associé étran-

ger.

GUYENNE ET GASCOGNE. Le système in-

génieux d'un enseignement régulier comme moyen j
de gouvernement est postérieur à la conquête de

César. Remplacer la langue des vaincus par celle
des vainqueurs et assimiler ainsi les uns aux

autres, étouffer en son germe toute résistance 4

nationale, en un mot conquérir l'homme après
avoir conquis le sol, telle est à partir d'Auguste
la méthode que suit la politique romaine. Subju- <

guée plus rapidement encore par l'éducation que 1

par les armes, la Gaule méridionale était, au ni* et 1
au jv* siècles, si complètement romaine qu'elle 1

fournissait à Rome les grammairiens et les rhé- 1
teurs chargés de lui apprendre sa propre langue <

et de lui en faire admirer les beautés. i

Parmi les écoles fondées en Gaule par les 1

Romains, il n'est que juste de citer en première i

ligne celle de Bordeaux dès les premières
années du rv" siècle, c'est-à-dire à l'époque de 1
la naissance d'Ausone, elle contrebalançait déjà .1
la gloire de ses rivales qu'elle n'allait pas tarder 1
à éclipser. <

Un des plus anciens professeurs bordelais ]
dont on puisse citer le nom est Exupère, qui 1
donna des leçons d'éloquence à Toulouse et à 1
Narbonne. Il eut pour élèves les petits-neveux de

1

l'empereur Constantin et fut nommé par leur in- 1

ar _6.a,t.

fluence gouverneur de l'Espagne. Il était né à

Bordeaux, comme Tibérius Victor Minervius q<ti~
si l'on en croit Ausone, son élève, fut l'un des plus
grands orateurs et l'un des plus doctes profes-
seurs de cette ville. Saint Jérôme, dans ses Chro-

niques, dit qu'il enseignait avec éclat la rhétorique
à Rome en 359. Attius Patera occupait la même
chaire à Bordeaux à l'époque où Ausone était
encore fort jeune. D'après saint Jérôme, il pro-
fessait les belles-lettres à Rome en 339, avec le

plus grand succès. Ausone le cite comme l'un
des plus remarquables orateurs de son siècle. Il
était de Bayeux et descendait d'une famille de

druides son père était prêtre d'Apollon. Citons
encore Luciolus, rhéteur bordelais qui fut d'abord
le condisciple, puis le maître et enfin le collègue
d'Ausone, et Latinus Alcimus Alethius, qui avait
écrit l'histoire du règne de Julien, perdue depuis.

Decimus Magnus Ausonius, le plus célèbre de
tous ces professeurs, naquit à Bordeaux vers
l'an 309, d'une famille éminente dans les annales
de la science gauloise. Son père, Julius Ausonius,.
médecin de Bazas établi à Bordeaux, avait acquis
une grande réputation par son savoir et ses vertus

privées. Ausone reçut de sa tante, ~Emilia Dryadia,
la première éducation, complétée par Macrinus et
Minervius au gymnase de Bordeaux, puis à
Toulouse sous la surveillance d'Arborius son
oncle maternel, qui fut lui-même un professeur
distingué. Ausone revint dans sa ville natale et
débuta dans l'enseignement en ouvrant une école
où il se montra bientôt tellement supérieur, qu'il
ne tarda pas à obtenir la chaire de rhétorique. Au
bout de trente ans de professorat, il fut appelé à
Trèves par l'empereur Valentinien qui le chargea.
de l'éducation de son fils Gratien. Celui-ci, par-
venu tout jeune encore au trône impérial, se.

mpntra reconnaissant envers son ancien profes-
seur qu'il nomma successivement préfet de

l'Illyrie, de l'Afrique et de la Gaule. Plus tard

même, il l'éleva jusqu'au consulat. Rassasié
d'honneurs et déjà vieux, Ausone revint à Bor-
deaux. Il mourut dans cette ville vers la fin du
tv" siècle, dont il fut un des poètes le plus juste-
ment estimés.

C'est grâce à ses écrits, complétés par ceux de
Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont, et par
les chroniques de saint Jérôme, que nous pouvons
nous faire une idée exacte du développement
extraordinaire qu'avaient pris l'enseignement et le
culte des lettres dans la capitale de l'Aquitaine.
Le plus remarquable des élèves d'Ausone est

Méropius Pontius Anicius Paulinus, plus connu
seus le nom de Paulin de Noie, né à Bordeaux,
en 355, d'une illustre famille. Marié en Espagne
& une femme chrétienne, il se fit baptiser en 389,
et fut élu évêque de Noie dans les premières années
duV siècle. On a de lui divers écrits.

Aux professeurs cités plus haut, nous pourrions,.
d'après Ausone, Sidoine Apollinaire et saint

Jérôme, en ajouter beaucoup d'autres; la re-
nommée de l'école bordelaise se répandit au loin,.
les élèves accouraient en foule. De grandes voies

stratégiques, œuvre du génie romain, reliaient
entre elles et avec la capitale de l'empire les di-
verses portions du territoire conquis; Bordeaux,
ville de commerce, était d'ailleurs par ses galères.
en rapport avec la Grèce et la Sicile aussi voyons-
nous le grammairien Citarius, attiré parla réputa-
tion des maîtres illustres de Burdigala, quitter
Syracuse pour venir s'établir dans la cité des

Bituriges-Vivisques. Malheureusement, la ruine
de l'empire romain était commencée et le vieux
monde s'écroulait de toutes parts; des jours.
terribles se préparaient pour le midi de la Gaule,
les barbares s'approchaient. Au V siècle les.

Vandales, les Goths, les Alains se précipitèrent.
sur l'Aquitaine comme un torrent dévastateur.
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Sous la domination des Visigoths, Bordeaux se pe

releva de ses désastres et crut voir encore des do

jours prospères. Théodoric et ses fils avaient, ]

malgré leur rudesse et leurs mœurs sanguinaires,
dr~

certaines prétentions à copier la civilisation ro- an

maine les écoles se soutinrent pendant quelques do

temps encore. De celles de Vésone sortent le doux Ca

Anthédion », poète plein d'art et de charme, et en

Paulinus Pétrocorius ou Pétricordius, qui mit en

vers la vie de saint Martin. Le nom d'un autre pro- pa

fesseur de cette époque est arrivé jusqu'à nous Je

Lupus, à la fois rhéteur et poète, que l'admira- pr

tion de ses auditeurs forçait de partager ses leçons pr

entre Agen et Périgueux. <.

L'Aquitaine et la Novempopulanie étaient depuis co

près d'un siècle au pouvoir des Visigoths, lorsque éc

Clovis les attaquant à Vouillé, près de Poitiers,

remporta sur eux une victoire complète à la suite gr

de laquelle les Franks occupèrent tout le pays p(

compris entre la Loire et ia Garonne. Bordeaux rc

vit son gymnase fermé et ses professeurs en fuite. le

Avec la génération suivante s'éteignit même le dl

souvenir des écoles de la Gaule méridionale. L'igno- qi

rance et la barbarie régnèrent partout, et le clergé

devint le suprême asile des lettres et des connais- n

sances humaines.
B

C'est dans les églises d'Auch (civitas ~MSM~Mw), «

d'Eauze, métropole de la Novempopulanie, dans lE

l'abbaye de Saint-Lizier où enseignait l'archi- p

prêtre Faustus (antistes), dont on a fait mal à b

propos un évêque de Tarbes; au prieuré de la

Réole. dans les abbayes Saint-Sévenn et Sainte- t:

Croix, situées aux portes de Bordeaux, qu'on n

peut retrouver les traces d'un enseignement sco- t.

laire.
n

Cet état de choses se prolongea pendant trois t;

siècles jusqu'à la venue de Charlemagne, dont on a

connaît les efforts pour relever l'instruction dans d

ses Etats il prit possession de l'enseignement p

public et mit tout en œuvre pour restaurer les q

lettres par le clergé, devenu sous sa main puis-

sante un instrument docile. Un de ses capitulaires, 1

adressé à Baugulf, abbé de Fulde, est là pour en c

témoigner; il ordonne la création et le réouver- s

ture des écoles dans les églises métropolitaines a

et dans les couvents.

Mais tout s'écroula de nouveau après la mort du E

grand législateur; Eauze fut dévastée par les Nor- t

mands, ainsi que Bazas, Lectoure, Auch, Condom, i

Aire, Tarbes, Bayonne, Acqs (Dax), Oloron et 1

Lescar. L'abbaye Sainte-Croix de Bordeaux fut

incendiée par eux. Deux ans après, en 847, d'autres <

pirates conduits par le féroce Asker dévastèrent <

de nouveau la capitale de l'Aquitaine, détruisirent

le monastère de La Réole et ravagèrent la Sain- i

tonge et le Périgord.
Gouverné au xe siècle par des comtes qui re-

connaissaient la suzeraineté des ducs de Gasco- 1

gne, Bordeaux ne recouvra quelque importance

qu'après le mariage d'Aliénor de Guyenne avec

Henri Plantagcnet. Il n'est pas douteux que pen-

dant la période anglaise, c'est-à-dire du xne

siècle & la seconde partie du xve, l'instruc-

tion n'ait été cultivée à Bordeaux dans une cer-

taine mesure. Les archives du château du Cros,

situé à quelques lieues de Bordeaux, dans la com-

mune de Loupiac, contiennent un document fort

curieux du 15 janvier 1274: c'est un contrat par

lequel Bernard de Ségur, d'après les conseils

« de savis et joro/tOMtM et OMMM », s'engage à

payer annuellement et pendant dix ans à son

frère Armand Bernard du Gros, qualifié de

clerc, la somme de dix livres bordelaises pour

achever ses études, « obs d'aprener et d'estudiar

escolas. » Il est plus que probable que les écoles

auxquelles il est fait allusion dans ce précieux titre

de famille sont celles de Bordeaux, dont le château

du Cros n'est éloigné que de six ou sept lieues à

peine. Les savis en leys étaient les licenciés ou

docteurs en droit.

Nous avons, en effet, la preuve que l'étude du

droit était cultivée à Bordeaux pendant la période

anglaise le Catalogue des rôles gascons nous

donne à deux reprises le nom de Guillaume de

Gazes, l'un des professeurs qui, en 1312, y étaient

chargés de cet enseignement.

En 1321, le cardinal Jacques d'Ossat, devenu

pape depuis quelques années sous le nom de

Jean XXII, fonde l'université de Cahors, qui com-

prenait quatre facultés et compta plus tard des

professeurs illustres, comme Béroalde et Cujas. On

y accourait de tout le Quercy et même de beau-

coup plus loin. Dax, à la même époque, avait son

iécolededroit..

Les lettres de ratification du traité de Bréti-

gny, signées par Edouard III, le 24 octobre 1360,

t portent que les sujets anglais ou français pour-

ront étudier avec les mêmes privilèges que par

le passé dans les écoles ou les universités des

deux royaumes, fréquentées par des laïques et

quelquefois par des religieux.

En 1380, par exemple, nous voyons le pape don-

-ner à un bénédictin de l'abbaye Sainte-Croix de

Bordeaux, Pierre Ayraud, l'autorisation de suivre

« en dehors de son couvent, dans une université, »

s les cours de lettres et de sciences avec la même

pension qu'il aurait eue sur les revenus de l'ab-

baye, s'il avait continué d'y résider.

a S'il est douteux et fort peu probable qu'il exis-

tât un collège à Bordeaux dans les premières an-

n nées du xve siècle, il est au contraire très cer-

tain qu'il s'y trouvait à cette époque une école

municipale et laïque, comme dans beaucoup d'au-

s tres villes constituées en communes. Dans une

n assemblée du Conseil des Trente, tenue à l'Hôtel

~s de Ville, le 26 mars 1414, nous voyons figurer,

)t parmi les conseillers de la cité, M* Jehan Andrieu,

's qualifié de « mestre de l'escola ».

Malheufeusement l'état de guerre continuel dans

lequel était Bordeaux ne permet pas de supposer

n que les jurats, obligés sans cesse de veiller à la

r- sûreté de la ville, pussent apporter une grande

;s attention au développement intellectuel de la jeu-

nesse. L'instruction, si peu développée à cette

~u époque, est encore, du moins en grande partie, en-

r- tre les mains du clergé, et l'on ne voit pas que la

i municipalité s'en préoccupe le moins du monde

et les registres de la jurade de 1406 à 1424 n'y font

~t aucune allusion. Cependant il est incontestable

3s qu'on cultivait alors l'étude du droit et de la mé-

nt decine.

nt Cet état de choses dura jusqu'en 1441, époque

n- mémorable où, sur la demande expresse des jurats
et du grand sénéchal de Guyenne, fut fondée par

e- le pape Eugène IV l'université de Bordeaux. La

0- bulle pontificale, datée de Florence, est du 7 mai

ce 1441. Le pieux archevêque Pey-Berland dressa les

ec statuts de la nouvelle université conjointement

n- avec Henri-François de Cavier, évêque de Bazas,

[ie conseiller du roi d'Angleterre. Les jurats de cette

c- époque fondèrent en même temps, sous le nom de

!r- CoMe~e des Arts ou Collège de Gr~K~atre, une

ts maison d'éducation d'ordre secondaire destinée à

n- recevoir des élèves de toute la Guyenne et de la

trt Gascogne.
ar Il est important de faire ressortir le caractère

ils essentiellement laïque de ces deux institutions

à dont les jurats demeurèrent « fondateurs et pa-

on trons ». « Quo factum est ut, lilteris pontificiis,

de Mto/or et jurati burdigalenses ~code~M' patroni

ur fuerint constituti. » Cette idée de placer ,1'instruc-

ar tion publique sous le patronage des magistrats

es élus par le peuple était essentiellement démocra-

re tique. Louis XI fit beaucoup pour la nouvelle in-

au stitution il lui donna pour conservateur le grand

} à sénéchal de Guyenne ou son lieutenant il décida
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que les « escholiers estudiant en l'université de
Bourdeauxa ne pourraient être cités devant aucune
courdu royaume, mais seulemcntau Palais de l'Om-
brière (Ca~/rM~ C/M~'a~), devant le sénéchal.

A Montauban, constitué depuis 1144 en com-
mune indépendante. les consuls de 1476 firent
ajouter à leur hôtel de ville de la rue de l'Aiguille
une grande salle pour servir d'école. Le /turc armé
1 un des manuscrits les plus précieux des archi-
ves de cette ville, contient en langue gasconne un
règlement fort curieux daté de 1497 et rédigé par
ces magistrats municipaux. On y faisait des études
assez complètes on y apprenait la philosophie et
la langue latine, mais le grec n'y figure pas. Les
religieux des couvents de la ville qui désiraient
s'instruire y recevaient une éducation gratuite,
por amor de Dio. Les régents y étaient taxés à
chaque mutation consulaire et remplacés avec le
consentement de l'évoque.

Depuis la fondation de son université régio-
nale et surtout depuis celle d'un Parlement
par Louis XI en 1462, le mouvement intellec-
tuel à Bordeaux avait acquis un développement
extraordinaire. Le vieux collège des arts étant
devenu très insuffisant, les jurats de 1532 réso-
tarent de le transformer et de constituer une
institution nouvelle qui pût rivaliser avec les
meilleurs collèges de Paris. L'honneur de cette
idée revient à Jehan de Ciret, clerc-secrétaire de
la Ville, puis conseiller au Parlement. L'ouver-
ture solennelle de cette remarquable institution,l'une des meilleures de France au dire de Mon- ]
taigne, qui plus tard y fit ses études ainsi que
Scaliger, eut lieu le 24 mai 1533. Elle prit le nom <
de Collège de Guyenne. Jehan de Tartas, qui en fut i
ie premier principal, venait de Paris où il avait eu 1
la direction du collège de Lisieux. II amenait avec 1
lui vingt professeurs de talent, dont quelques-uns, t
comme Charles de Sainte-Marthe et Mathurin t
Cordier, étaient des hommes du plus grand mérite. t

Cependant la Réformation, sœur de'la Renais 1
sance, avait fait depuis plusieurs années son ap-
parition en Guyenne et en Gascogne. Elle se [montre à Bordeaux dès 1523. Jehan de Ciret, le 1
fondateur du collège de Guyenne, et

plusieurs d
<tes professeurs de la création, appartenaient à la t
religion nouvelle. Calvin, forcé de quitter Poi- t
tiers en 1534, y laissa trois de ses disciples. n
Ceux-ci, s'étant assuré le concours de quelques p
jeunes gens, étudiants ou autres, les envoyèrent n
comme régents d'écoles dans les villes où ils l'
supposaient qu'ils trouveraient accès. D'autres pvinrent de Suisse ou d'Allemagne. Citons Phili- pbert Sarrazin (t535) et Jehan Bernède à Agen R
Nicolas Charpentier à

Castelmoron-d'Albret à g
Sainte-Foy-la-Grande en Agenais, Aymon de la d
Voye Jean Colassus à Bordeaux à Tonneins et m
à Clairac, André Mélanchthon en Saintonge, Ni- c<
colas Clinet, etc. Un grand nombre d'entre eux J<
périrent misérablement sur les bûchers allumés C(
par l'intolérance et le fanatisme. u,

A Montauban, comme dans les villes de l'Age- Ei
nais, les doctrines nouvelles furent d'abord en- tr
seignées dans les écoles publiques. En 1537, un p:carme nommé Michel de Affinibus, appelé par les ce
-consuls pour être principal du collège, fut accusé d'
d'expliquer à ses élèves les ép!tres de saint Paul piet d'enseigner « certaines doctrines hérétiques Et
Jean de la Rongeraye, professeur d'éloquence, ns
Jean Carvin qui fut trois fois principal, les ré- pr
gents Charles de Belletleur, Jean de Manas et tu
Bierre Berthotier, subirent des accusations ana- Sa
logues; mais ce ne fut qu'en décembre 1559 que la mi
Réforme se produisit au grand jour dans l'école
-montalbanaise. If

ch
La fondation du collège d'Auch est au contraire or:

-essentiellement catholique. Le cardinal de Cler- ou
mont-Lodève était mort en 1540, léguant aux pau- le~
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le vres de la villeune somme de 500 000 francs Son
'e successeur, le cardinal de Tournon, considérant
i- que sa province ecclésiastique n'avait aucun éta-

blissement considérable pour l'enseignement des
lettres et des sciences et jugeant d'ailleurs « queit l'ignorance de la jeunesse est une pauvreté quie n'a point de pareille », crut pouvoir employer Ma
fondation d'un collège dans la capitale de la Gasco-

l- gne la
plus grande partie de ce legs. Fran-

° autorisa par lettres patentes du 7 octo-
~r bre 1543. Des réclamations s'étant produites, de
;s nouvelles lettres royales du 11 mars 1545 ordon-
!t nèrent la prompte exécution des projets du car-
s dinal. La construction du collège fut alors
tt commencée et promptement achevée. L'un des
r, professeurs les plus remarquables de la nou-
à velle institution fut le poète Marc-Antoine
e Muret, qui fut plus tard appelé au collège de

Guyenne. En 156f, Chartes IX donna au co~gej d Auch le droit de décerner des diplômes de ba-
t chelier et de maitre ès-arts.

Le collège de Gimont, petite ville située à 26 ki-
t lomètres d Auch, fut fondé cette même année 1545.
t La population de cette contrée était fort pauvre'aussi i évêque de Lombez et les grands bénéficiers
9 du diocèse recurent-ils de François 1er l'ordre de
9 faire les frais du nouvel établissement. Mais cefut seulement en 1567 que Charles IX réussit à

exécuter la volonté royale. La fondation
du collège de Mont-de-Marsan fut menée plus ra-
pidement (1556); les Barnabites en eurent la di-
rection. Enfin le collège de Lectoure naquit un
peu plus tard il eut d'abord des professeurs sé-

i culiers. Nogaro, Vie, Mirande, toutes les villes
t un peu importantes de la Gascogne eurent bien-
[ tOt des écoles où elles entretenaient plusieursmaîtres et où ton enseignait même la langue la-

tine. « II fallait, dit un historien catholique, op-
poser des lumières vraies et solides aux lueurs
trompeuses dont l'hérésie s'enbrçait d'obscurcir
la vérité. »

C'est donc & la Réforme que revient en grande
partie 1 honneur de ces fondations. Basée surla lecture de la Bible, elle avait intérêt à répan-dre l'instruction aussi les premiers réforma.
teurs sont-ils unanimes a recommander la créa-
tion d'écoles du premier âge. Puis, comme elle
manquait de pasteurs, elle ouvrit des collèges
partout où elle le put et créa quelques acadé-
mies. La province de Saintonge eut deux collègesl'un à La Rochelle, fondé vers 1570 e~ut~p:
pelé Nicolas de Grouchi, l'un des ptus illustres
professeurs du collège de Guyenne; l'autre à La
Rochefpucault, ouvert'en 1583, et qui eut une lon-
gue existence. La Basse-Guyenne possédait aussi
deux coHèges celui de Bergerac, qui essayamais en vain, de se transformer en académie, et
celui de Nérac, tout particulièrement protégé parJeanne d'Albret. En outre, le collège de Bordeaux
compta pendant toute la durée du xvi< siècle
un certain nombre de professeurs calvinistes.
Enfin la Gascogne eut aussi deux collèges à Cas-
tres et à Montauban. Ce dernier, fondé par lettres
patentes de 1579, sur la demande des consuls de
cette ville, fut doté par Henri, roi de Navarre,d une somme de 200 livres de rente. La première
pierre n'en fut posée que le 14 octobre 1597.
Enfin, conformément aux prescriptions du synodenational tenu à Sainte-Foix en 1578, six académies
protestantes ou écoles de théologie furent insti-
tuées pour la France et 1 S~"

Montauban,
Saumur, Sedan, Die, Nimes et Orthez. La pre-
mière, seule, rentre dans le cadre de cet article.

Au dix-huitième synode national, tenu à la Ro.
chelle du 1er mars au 12 avril 1607, l'assemblée
ordonna de nouveau « d'établir des petites écoles
ou collèges dans chaque province pour instruire
[es jeunes gens dans les bonnes lettres avant de
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les envoyer aux grandes académies. » Une somme r<

de cent écus, près de 2,000 francs d'aujourd'hui, q

fut accordée pour aider à la fondation de chacune n

de ces écoles. B

Mais pendant que la Réformation accomplis- B

sait son œuvre et commençait à s'étendre au mi- ti

lieu des plus cruelles persécutions, la Société de g

Jésus avait pris naissance. Détournée de son but 1:

primitif, elle devint un corps politique tout en con- ç

servant la forme d'un ordre religieux. L'éducation ê

de la jeunesse fut alors sa plus grande préoc- a

cupation. Dans ce but, les jésuites travaillèrent à

ruiner et à détruire les écoles protestantes. Ils t(

mirent près d'un siècle pour arriver à ce résultat. fi

Arrivés à Bordeaux en )571, et n'ayant pu obte- l'

nir la direction du collège de Guyenne qu'ils d

sollicitaient, ils fondent pour l'amoindrir une 1

institution rivale, le collège de la Madeleine, à

auquel ils donnent dès le principe un développe- g

ment et une importance extraordinaire. En 1589, p

ils obtiennent enfin la direction du collège d'Auch,

qu'ils sollicitaient depuis longtemps. En t633, r

par suite de l'imprévoyance des protestants de v

Montauban, qui se refusèrent à faire construire à (

leurs frais un édifice pour les écoles des jésuites, c

ceux-ci obtinrent la moitié du collège, qu'ils ne

tardèrent pas à posséder en entier. De ces trois
r

villes, Bordeaux, Auch et Montauban, ils rayon- 1

naient sur toute la province. <

Au rvt* siècle les guerres de religion avaient

été fatales pour le développement de l'instruction e

dont elles avaient arrêté l'essor pendant bien
des f

années au xvn', de sérieux efforts furent accom-

plis pour y remédier. Un grand nombre d'é- l

coles furent instituées par le clergé ou par les s

municipalités, en Guyenne et en Gascogne, tout <

particulièrement pour cette dernière contrée dans <

les diocèses d'Auch, de Lectoure, de Condom et
`

de Lombez; on en a retrouvé la trace dans les
`

paroisses de Mauroux et Saint-Créac, do Montes-

quiou, de Pouylebon, Riguepeu, Bassoues,
(

Solomiac, Tournecoupe, Aubiet, etc. De leur côté,

les protestants avaient ouvert beaucoup de petites j
écoles dans les communes qu'ils occupaient et

tout particulièrement en Agenais, en Périgord,

dans les vallées du Lot et de la Dordogne. Elles

furent toutes fermées en 1685, à la révocation de

l'édit de Nantes. Le Rouergue et les Landes étaient

les régions les moins bien dotées au point de

vue de l'instruction.

A partir de 1685, nous entrons dans une période

horrible par ses persécutions prolongées contre

de malheureux enfants que l'on veut convertir à

toute force et odieuse par son caractère d'hypo-
crisie. Les Filles de la foi, destinées à instruire et

à recevoir les nouvelles converties, s'étaient éta-

blies à Bordeaux au nombre de dix en 1673 on

leur adjoignit les Filles de l'enfant Jésus, spéciale-

ment préposées à l'éducation des enfants de ceux

qui avaient abjuré. D'autres villes de la Guyenne

et de la Gascogne en reçurent également.

Au siècle suivant, les jésuites, parvenus à l'apo-

gée de leur puissance, ont à Bordeaux quatre éta-

blissements de premier ordre, sans parler du

collège de Guyenne dont ils sont parvenus à se

rendre maîtres. Ils occupent et gouvernent le col-

lège de Saint-Macaire fondé par eux, ceux de Mon-

tauban, de Cahors, de Rodez, d'Auch, etc.

Expulsés en 1763 par arrêt des Parlements de

France, ils abandonnent ces diverses maisons

d'éducation où ils sont remplacés par les pères de

la Mission, par les Oratoriens ou par les pères
de la Doctrine chrétienne. En Guyenne, presque
outes les villes de second ordre ont leur collège

communal Cadillac, Langon, Saint-Macaire, Ri-

bérac, Blaye, Libourne, Bazas, etc. Il y a des ré-

gents latinistes à Bourg à Saint-Emilion, dont

l'école existe depuis deux cents ans; à Casteimo-

ron à Gensac, etc. Quant aux écoles primaires, tt

question est encore fort controversée, bien qu'elle

nous semble très claire. Dans la généralité de

Bordeaux, composée de cinq élections ~gen,

Bordeaux, Condom, Périgueux et Sarlat. l'éduca-

tion des filles n'existait pas, si ce n'est dans les

grands centres où elle était connée aux dames de

la foi et aux religieuses cloîtrées. Pour les gar-

çons, sur 2178 paroisses, ).i0 environ, 170 peut-

être, étaient pourvues d'écoles, plus de 2 000 n'en

avaient pas.
) A Bordeaux, depuis 1758, les jurats avaient au-

torisé l'établissement, aux frais de la ville, de six

frères des écoles chrétiennes, pour s'occuper de

l'éducation des enfants. Ils se répandirent ensuite

dans toutes les villes de la province. Bien qu'en

1770 on ait agité déj'). la question de les supprimer

a Bordeaux, il est juste de reconnaître qu'à l'ori-

gine et jusqu'en 1792 ils rendirent à l'instruction

primaire de véritables services.

Il est facile de se convaincre, d'après ce trop

rapide aperçu, que par l'ancienneté comme par la

e valeur de ses titres, la province de Guyenne et

Gascogne occupe en France un des premiers rangs

dans l'histoire de l'enseignement.

e Sources imprimées. – AnsoNu Commemoratio pro

/'eMoru?M Burdi,qalensium, dans l'édition commentée d'Etie
Vinet, Simon Millanges, 1580. E. GAcnjEua: Histoire

du collége de Guyenne, 1 Tôt. gr. in-8, Paris, )874.

t Abbé MAMELUK et Gabriel RccK Histoire de Montauban,

édition de 1841, vol. gr. in-8. L'Abbé J.-J. MoNmcN

~M~otre
de la Gascogne depuis les temps les plus reculés,

6 vol. in-8, Auch, t8SO. Mary LAPON Histoire du

J~ 4 vol. in 8, Paris, 1842. IIippolyte M~ssoN Notice

historique sur le collège dAuch, daus la Revue de Gasco-

s gne, t. XIX, année 1873. P. LtPt.AS~E-BARMs De l'in-

t struction primaire dans nos co'~ree~ autrefois et aujour-

g d'AMt; même volume. R. DcBOM L'Instruction publi-

~'<e s ~wo?! avant t789; Revue de Gascogne, t. XVIII,
année 1877.

s
Sources manuscrites. Archives départementales

de la Gironde, série G, lntendqnce, portef. 492, 2632,

2651, 2 687, etc.; T~eM, !&!c!. série D, 7M~MC<!OM publi-

~Me.eM, ibid., série G, ArcAeu~cAe. Archives munici-

S nale3 de Bordeaux, série GG, cartons 295, 296, 297, etc.

't [Ernest GaulHeur.J

Sur la situation de l'instruction primaire dans le diocèse

!S de Bordeaux avant 1789, on peut consulter aussi les tra-

le vaux de M. l'abbé Allain, entre autres le mémoire publié

It dans la Revue catholique de Bordeaux du l"mai 1882.

le GUYTON DE MORVEAU. – Louis-Bernard

Guyton de Morveau, magistrat, homme politique

le et chimiste français, naquit à Dijon en 1737. Son

'e père était professeur de droit, et le jeune Guy-

à ton, destiné à la magistrature, fut pourvu à dix-

o- huit ans de la charge d'avocat général au parle-

et ment de Dijon, qu'il exerça jusqu'en 1782. Il

a- s'intéressa de bonne heure aux lettres et aux

'n sciences, et en 1764, au moment même oùLaCha-

e- lotais venait d'exposer au parlement de Bretagne

ix ses idées sur une réforme générale de l'éducation,

te il présenta au parlement de Dijon un mémoire

sur le même sujet. Cet ouvrage, intitulé Mémoire

o- sur l'éducation publique avec le prospectus d'un

a- co/~e, est inspiré des mêmes principes que

lu celui de La Chalotais il faut ajouter toutefois

se qu'on n'y trouve pas des vues aussi étendues et

'1- aussi hardies, et que la réforme, proposée par

n- Guyton est moins profonde que celle dont l'illustre

procureur général du parlement de Rennes s'é-

de tait fait le promoteur. Le plan général de l'ou-

ns vrage est ainsi exposé dans le préambule « Ce

de Mémoire sera divisé en six paragraphes dans le

es premier, je considérerai les collèges par rapport

ue aux mœurs dans le second, je les considérerai

ge par rapport à l'enseignement j'examinerai dans

U- le troisième à quel âge doit commencer l'éduca-

'é- tion publique le choix des maîtres remplira le

Int quatrième je comprendrai dans le cinquième

t0- tous les objets particuliers de l'enseignement,
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et la 117ét~'10(~R (jR ~RR ",n"i".n" 1", .u.I.et m memuue ne les ense!gner; le sixième don-
nera le prospectus d'un collège d'après les prin-
cipes que l'on aura vus dans cet ouvrage la ma-
nière d'apprendre la religion, cette science des
mœurs du chrétien, et la forme des exercices qui
en dépendent, y tiendront la première place; j'es-
saierai dans le surplus de tracer quelques-unes
des règles les plus importantes de la discipline
classique. »

On n'aperçoit guère encore, dans cette œuvre
de jeunesse de Guyton (il n'avait que vingt-sept
ans en H64), la trace des doctrines philosophi-
ques du xvin" siècle, que l'auteur devait adopter
plus tard. Il se range toutefois, sur un point, à
l'avis de Rousseau, et pense comme lui que
« tous les hommes sont naturellement bonsa. Les
vœux qu'il exprime ne touchent presque jamais
au fond même des choses ainsi, il demande que
l'enseignement de la philosophie se donne en
français plutôt qu'en latin, et que le style dogma-
tique y soit substitué au style dialectique mais
pour la doctrine, il s'en tient à celle qui avait régné
jusqu'alors dans les collèges, et, tout en faisant
e procès à la scolastique, il se montre imbu
iu~même des préjugés qu'une éducation où domi-
naît encore l'esprit du moyen-âge avait donnés à la
plupart de ses contemporains. Il ne s'occupe d'ail- ]
leurs que des collèges, destinés à former des lettrés m
et des savants, et ne s'intéresse en aucune façon )i
à ce qu'on appelle aujourd'hui l'instruction pri- a
maire, à 1 éducation de la masse de la nation. <

Nous ne voyons guère à citer dans son livre <
qu'un passage intéressant, celui qui est relatif à E
l'enseignement élémentaire des langues. H exprime r
des idées justes et qui sont aujourd'hui univer- S
sellement acceptées en théorie, bien que dans la f
pratique la routine ait encore maintenu une par- t
tie des abus que signale Guyton de Morveau B

« On a défini la grammaire l'art de parler, dit-il; cmais si nous sommes forcés de reconnaître que les t
langues n'ont pas été'faites par règles et par art, 1
mais par accident, et par le commun usage du n
peuple s'il est constant qu'elle n'ont été chacune d
dans 1 origine qu'un amas de matériaux informes, c
entassés de toutes parts, et peu faits pour s'ajus- s
ter ensemble d'une manière régulière s'il est d
vrai de dire enfin que toute langue a été formée
longtemps avant d'avoir une grammaire, que G
toute grammaire ne peut être considérée que C
comme un corps d'observations sur l'usage d'une d
langue quelconque, et qu'il est très possible, h
très ordinaire même de parler avec élégance et d
politesse sans avoir aucune connaissance de la d
grammaire, sans savoir ce que c'est que temps, n
participe, adverbe et préposition (Locke, ~Mca-
tion des <-M/hM~, 193) on conviendra sans peine o
que

la grammaire serait plus justement dénnie a
1 art de rendre raison du langage et une consé-
quencenécessaire de cette définition seraqu'il n'est L
pas moins absurde de commencer l'étude d'une c<
langue par la grammaire, que de faire rendre gjraison de ce que l'on ne connaît pas. e)

» S'il y a absurdité dans cette pratique par et
rapport à la marche des études, il n'y en a pas m
moins par rapport à l'âge auquel on impose cette p]tâche. Quelle occupation pour des enfants que la h)
logique du langage, que des règles qui, naturel- d<
lement isolées de tout objet sensible, deviennent piencore isolées de tout signe représentant, par d'
l'application que l'on en fait à des mots in- er
connus 1 Quoi de plus froid pour l'attention, do al
plus rebutant pour l'intelligence, de plus pénible so
pour la mémoire ?. Devons-nous, après cela, cl
nous étonner de la répugnance que tous les en- si~
fants apportent à ce travail? répugnance que m
l'on ne vaincrait que rarement, sans ce barbare ti)
appareil de châtiments, qui les met incessamment
dans la triste nécessité d'opter entre deux maux do

UTtiUl~AOn

le moindre, et dont l'effet le plus ordinaire est de
les irriter par l'injustice, ou de les abrutir par
1 épouvante, et dans tous les cas de leur inspirerune haine insurmontable pour l'étude. n

Si le livre de Guyton de Morveau sur l'éduca-
tion n'offre pas un grand intérêt, il n'en est pasde même des travaux scientifiques par lesquels il
se signala bientôt à l'attention publique. I! donna
le spectacle, rare à cette époque, d'un magistratconsacrant tous ses loisirs à l'étude des sciences,
particulièrement de la physique et de la chimie. On
lui doit la découverte du procédé de désinfection parlechlore (1773). En 1774, il obtintdesÉtats deBour-
gogne la création à Dijon de cours publies de chi-
mie, de minéralogie et de matière médicale, et il
occupa lui-même la chaire de chimie. Ses collègues.du parlement ayant jugé qu'il dérogeait par ta &
la dignité de la magistrature, lui suscitèrent des.
désagréments qui t'engagèrent enfin à se démettra
de sa charge d'avocat générât. Libre alors de se con-
sacrer tout entier à son goût pour les sciences, il
travailla avec Lavoisier à h création de la nomen-
clature chimique, et publia un Dictionnaire de
chimie. Lorsqu'éclata la Révolution, il en em-
brassa les principes, fut élu député à la Législa-
tive, puis à ta Convention, où il vota la mort de
Louis XVI, et devint membre du Comité d'in-
struction publique. Dans ce Comité, il fut au pre-mier rang de ceux qui s'appliquèrent à mettre
au service de la patrie menacée les récentes dé-
couvertes de la science ce fut lui en particulier
qui créa l'aérostation militaire; il monta lui-même
en ballon le jour de la bataille de Fleurus pour
reconnaître les positions de l'ennemi. II contribua.
à la fondation de l'École polytechnique, où it pro-fessa pendant onze ans; devint membre de l'Ins-
titut en 1796 et fut nommé administrateur de la
Monnaie, fonctions qu'il garda jusqu'en 18 < 4 Na--
poléon lui avait donné le titre de baron. Au re-
tour des Bourbons, il ne fut pas compris sur la
liste de proscription où avaient été inscrits les
noms de ses collègues qui avaient voté la mort
de Louis XVI, et il obtint même une pension en
considération des services qu'il avait rendus à la
science. Il mourut en 1816, à l'âge de soixante.
dix-neuf ans.

GYMNASE. 1, Les gymnases de l'ancienne
Grèce. On appelait gymnases, chez les anciens
Grecs, un édifice où l'on se livrait aux exercices
du corps. Ce mot vient de gymnos, nu, parce que
la nudité était de rigueur dans tous les exercices.
de ce genre. A l'article Athéniens, nous avons
donné (p. 137) la description d'un gymnase hellé-
nique nous n'y reviendrons pas ici.

Aujourd'hui, on emploie en France le mot de
gymnase pour désigner un établissement consacré
à 1 enseignement de la gymnastique.

2. Les gymnases classiques de l'Allemagne.Les établissements d'instruction secondaire qui
correspondent à nos lycées et collèges portent
généralement le nom de y~~e en

Allemagne.en Autriche, en Italie, en Suisse, en Hollande,en Danemark, en Grèce. Ce nom, qui est em-
prunté à l'antiquité grecque, fut adopté pour la.
première fois en 1538 à Strasbourg par le célèbre
humaniste Jean Sturm, qui le donna à un collège
devenu fameux sous sa direction (c'est le gymnase
protestant de Strasbourg, qui existe encore aujour-
1 nui). De là la dénomination se répandit au loin,.sn même temps que la Réforme. Les gymnases.
allemands, les seuls dont nous nous

occuperons!ont essentiellement consacrés à l'enseignement.
:!assique l'enseignement scientifique et profes-
nonnel se donne dans les Rea~eAM~ établisse-
nents ayant une organisation et une direction dis-
.inctes.

Le gymnase allemand se compose de neuf classes
lont nous faisons suivre les noms en commençant
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qui

tertia, ober-tertia, unter-secunda, ober-secunda, cou

unter-prima, ober-prima. Dès la première année, l

le latin est enseigné. A l'entrée est placée une dou- pOt

ble barrière une limite d'âge et un examen. Le Ce)

gymnase
ne doit recevoir aucun élève qui n'ait tab

dix ans révolus. L'examen d'entrée porte sur les ChE

matières de l'enseignement primaire. Le maltre de (d'~

chaque classe a d'ailleurs droit de renvoyer

toute époque de l'année l'él8ve qui n'est pas en état 11p

de suivre ses leçons.

A la tète du gymnase se trouve un directeur

(Direktor),
nommé par le ministre, et assisté,

pour toutes les décisions concernant l'ordonnance

~~tndes et les cas graves
de discipline, par le

i

j

conseil des professeurs.
Le directeur ne renonce pas 1

à l'enseignement,
mais donne en général

de 6 à 12 c

heures de leçons par semaine, soit en prima, soit 1

dans les différentes classes. Parmi les professeurs

du gYmnase (lesquels portent en allemand le nom

e Oberlehrer ou de Lehrer), il faut distinguer d'a-

bord 1~ à qui est spécialement dévolue

la haute main sur une classe. Ils ont une cer-

taine autorité sur les autres maîtres appelé, à

donner des leçons dans cette classe, et ils sont

chargés de veiller à ce qu'il n'y ait pas excès dans r

le nombre des leçons et des devoirs. L ordinarius
la

de la classe, par exemple de la quarta, n'est d'ail-
&

leurs pas exclusivement attaché à cette classe,~

,peut donner quelques
heures de leçons, selon sa

f<

spécialité, aux
élèves de prima ou de secundo.

E

On obtient ainsi une ~P~S si

est peut-être
un peu compliquée,

mais qui pré-
SI

vient la monotonie et qui utilise certaines voca-
e'

H~

tions spéciales.

l',

On ne connait pas en Allemagne cette rigou-
c

reuse division qui fait que le corps enseignant se
â

partage, en France, en agrégés
de grammaire,

des
u

lettres, d'histoire, de philosophie. Chaque maitre
g

doit se faire examiner pour deux branches d en- g

seignement
au moins, par exemple pour les lan-

t

gues anciennes et pour l'histoire, ou pour l'his-
t

toire et les langues modernes, ou pour l'allemand
r

et les sciences naturelles. On obtient ainsi un

personnel ayant plus de points de contact et dont
E

les différents membres sont plus aptes à s'en-
f

~°~
somme J

S~
à chaque professeur

est

assez forte elle peut aller jusqu'à 24 et 26 heu=

res par semaine.

Chaquegymnasepublie
une fois par an un

programme
contenant les noms des élèves, l'em-

ploi du temps, les changements
survenus dans le

S~T.=~'=~

les

E~S~

mémoire de littérature, de science ou d'érudition

dtl. à l'un des mattres. Cet usage contribue à en.

~r~?.

du

travail. Le gymnase possède,
en outre, une biblio-

~T'
la clef et

où il est aisé de pénétrer à toute heure. Beau-

coup de ces bibliothèques, accrues par des ac-

quisitions annuelles, par des dons, par

des legs,

montent à 20000 volumes et au delà. Une autre

occasion de travail sont les conférences de direc-

teurs et de professeurs, qui ont lieu dans chaque

province, pondant
les vacances, sous la prési-

dence de la plus haute autorité scolaire. Des

questions publiées
à l'avance sont discutées à

l'intérieur de chaque gymnase, qui nomme en-

suite des délégués pour le représenter à la con-

férence provinciale.
Les procès-verbaux

de ces

discussions sont publiés.

La durée des classes
est d'une heure au

plus,
de trois quarts d'heure au moins. La

classe est employée ordinairement à une seule

d'un in-

tervalle de 5 15 minutes, temps de repos
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qui est passé soit dans la salle, soit dans la

cour.
Le plan d'études n'est pas exactement identique

pour les gymnases des divers États allemands.

Sondant les écarts ne vont pas très loin, et le

t tableau des heures consacrées aux diverses bran-

s ches d'enseignement dans les gymnases prussiens

a (d'après le nouveau plan d'études, du 31 mars 1882)

donnera une idée assez exacte de ce qui se passe

t ') peu près partout
ai

..2 -S

j~~M~w~g.

OpOSO~ëo'M

e
Religion.

3

e Allemand. ~999
3

Latin. 8 8 8 8 9 9 9 9 9

2 Grec. ° 9 9 2 5 4
lt Français. 2 2 2 2 2 2 5 4

rs Histoire et géographie..
3 3 3 3 3 3 4 3 4

S
~~&e.

3

ni Histoire naturelle. 2 2 2 2 2

Physique.
2 z 2 2

le Ecriture. 999
2

r- Dessin.
x 2

Si l'on examine ce tableau, l'on constate sans

peine que le latin et le grec tiennent la place

us la plus importante. La manière d'étudier ces lan-

gues n'est pas tout à fait la même que dans nos

hrcées
et collèges. On s'attache à développer le

sa
savoir philologique plutôt que le goût littéraire

les exercices habituels du gymnase lecture éten-

due des auteurs, tantôt approfondie, tantôt cur-

sive; compositions
latines et grecques, appelées

c.cerct<M; devoirs instantanés, appelés e.E«'t~o-

ra~a; interrogations, sont conçus en ce sens. A

côté des langues anciennes, les langues modernes

se
et les sciences n'ont qu'une importance secon-

les
daire. Cependant, à l'examen final, les élèves des

tre gymnases
sont interrogés sur la géométrie, lai.

gèbre et la trigonométrie rectiligne.

Cet examen final, qui porte le nom d~M~M.

lis-
ten-Examen ou d'examen pour le certificat de

maturité, se passe à l'intérieur du gymnase, de-

vant les professeurs
de la maison, sous la haute

ont
surveillance d'un délégué du gouvernement qui

est armé d'un droit de véto et qui peut, s'il le

me juge à propos, s'opposer à l'admission du candi-

est
dat. Grâce à des examens de passage sévèrement

pratiqués, on
ne laisse guère arriver jusqu'à à

l'examen final que des élèves en état de le subir

un avec
succès aussi le nombre des candidats re-

em- Ssés est-il relativement faible. Cet examen

s le
n'ouvre d'ailleurs directement aucune carrière la

les plupart des élèves qui le passent se rendent en-

un Sa l'université pour y .faire
des études de

tion droit, de médecine, de sciences, de lettres ou

en-
de théologie. Les jeunes gens qui n'ont pas l'in-

t du tention de faire des études savantes ne vont pas

aux gymnases,
ou les quittent

habituellement

;f et après ÏMM~r-~CMM~, dont le certificat donne droit

~i~onnu
dans la plupart des

ac- L'internat est inconnu dans la plupart des

~Uemands:
les élèves du dehors se

logent dans des familles recommandées par le di-

irec- recteur. Cependant il existe quelques gymnases

où, en vertu d'anciennes fondations, on admet un

rési- certain nombre d'internes, la plupart boursiers.

Des Le nombre des gymnases en Allemagno est,

es d'~è~ne
statistique officielle, en date du

en- 19 avril 1882 de 385, savoir 248 en Prusse, 33

con- en Sère,l4 en Saxe, 14 en Wurtemberg, 12

ces dans le srand-duché
de Bade, 7 en Hesse, 6 en

Mecklembourg-Schwerin,
3 en Saxe-Weimar, 3 en

au Mecklembourg-Strelitz,
5 en Oldenbourg, 5 on

La Brunswick, 2 en Saxe-Meiningen, 2 en Saxe-Alten-

seule bourg 2 en Saxe-Cobourg-Gotha,
4 dans l'Anhalt,

~~A~~e~rain~~les
13 autres dans sept

repos petites principautés
et dans les trois villes hanséa-



tiques. On peut y ajouter 43
progymnases, sortide gymnases incomplets, qui n'ont pas la ~3entière des classes. On

s'applique en général à~
pas dépasser un nombre déterm&fd'é!èves~ ¡l'intérieur d'une seule et même maison on mul
tiplie à cet effet les gymnases dans une seul(et même ville, quand le besoin s'en fait sentir.Ainsi Breslau, ville de

150000 habitants, a 5 gym.nases, sans compter les Realschulen.
~'°

Pour être nommé professeur dans un gymnase,il faut avoir passé quatre ans dans une université
comme étudiant, et avoir ensuite subi l'examend'Etat

(Staats-Examen). Le candidat est obligé, en
outre, à un stage d'un an

(P~&~r; pendantlequel il est attaché provisoirement
àun~m~eet assiste successivement aux classes de tous les

professeurs. Dans certaines universités il existedes séminaires
philologiques, pédagogiques, ma-

thématiques, où se forment plus spécialement,sous la ~Sess~
professeur, les futurs mai-tres de la jeunesse.

L'éducation proprement dite tient une grande
pj~~ier~rdu~y~ On s'ap-plique surtout à

développer chez les enfants laréflexion et
l'initiative. L'éducation physique est

l'objet de soins particuliers. Des exercices de
gymnastique, des excursions font partie du pro-
gramme. Le patriotisme est cultivé surtout au
moyen des récits

historiques et des fêtes seo)a res~
S?~ reproché, non sans raison, àcette éducation, de mêler aux leçons de patriotisme

des sentiments de haine pour les nations voisines.Les leçons de religion sont données par les pro-fesseurs du gymnase elles ont donné lieu au
reproche d'intolérance et d'hypocrisie.

Tout récemment (plan d'études du 31 mars 1882),
le gymnase a dû faire, en Prusse, quelques con-cessions à l'opinion qui lui reproche de donner
trop de temps aux langues anciennes; l'étude du

grec a été reculée d'un an, la part accordéeaux sciences a été élargie. Entre le gymnaseet la
~iiex!sX'e~Sté~a?~"ou~

verte, tantôt sourde, qui a été marquée par les
avantages successifs remportés par cette dernier
Autrefois les élèves des gymnases seuls étaient 1admis à l'université aujourd'hui, pour certaines cbranches ~J~s de la Realschule jouis- 1sent des mêmes droits, f Michel Bréal.]

l

GYMNASTIQUE. L'enseignement de la gym- t
nastique a pris, depuis quelques années, une im- r
portance considérable et qu'à tous égards d'ailleurs Eil méritait de prendre; les pouvoirs publics ont
compris la nécessité de faire marcher de front l'é- tducation du corps et celle de l'esprit, toutes deux négalement salutaires pour le

développement normal dde l'individu, toutes deux concourant à établir dans el'être humain une harmonie aussi complète que e
possible, mens sana in co~ot'e sano. C'est là hune grande victoire remportée sur ~'procédés
exclusifs qui furent longtemps en usage dans les décoles de notre pays, où le corps, « cette gue- ainille

», se trouvait trop souvent
geuces des études intellectuelles. UIJour par jour, en temps que s'amélio- m
raient nos méthodes

d'enseignement, on a vu p(l'appareil pédagogique se perfectionner, et les
conquêtes réalisées par les savants dans le do- atmaine purement scientifique se traduire dans le d!domaine des faits par des

réformese~sen~es
Ce résultat, nous y sommes arrivés lentement, ncgraduellement et scientifiquement pour ainsi LIdire, au fur et à mesure des progrès accomplispar l'anatomie et l'hygiène; mais co n'est pas à poEs~ temps et dans tous les pays l'é- neducation physique ait été inconnue ou tenue en qususpicion. Nous avons perfectionné les

méthodes yanciennes, c'est évident, mais nous les imitorrs gy
~~bienis~.

f
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'te
Jamais l'enseignement de la

gymnastique nefut aussi en honneur que chez les Grecs, si mer-ne
car ~î~°~ chez les Athéniens" en

à particulier là, tout devait concourir au déve-'I- loppement de la beauté plastique; la forme hu-le maine, considérée comme la plus belle, était l'ob-r. jet d'un culte et d'un soin incessants; aussi nen- faut-il point s'étonner que ce soit celle-là entretoutes qui ait été choisie par les poètes et lese, artistes pour la représentation de leurs divilités~té et qui pouvait mieux que la
gymnastique con-,n

re!'e~ nu classique leur idéale pu-Ces Athéniens, qu'on n'accusera pas d'avoir
it négligé la culture de l'esprit, n'avaient garde non

plus de négliger celle du corps. Au siècle de Pé-e
riclès, alors qu'Athènes était considérée commee l'école de la Grèce, les enfants étaient voués aux

SssSéf'es magistrats, élus par

l'assemblée -P~ delanation, avaientpourm~s-
1- sion de surveiller les

gymnases, vastes édinces com-
prenant de grandes cours carrées entourées de por-

etiques et aux environs de vastes
promenades plan-ï d~~ Les exercices consistaient surtoutï dans le maniement des hattères, le lancement du

t disque et du javelot, la lutte, le saut, la course.Une fois incorporés dans la milice
nationale,cest-à-dire à peu près à dix-huit ans, les jeunes

~r~ à conduire un char, à monter à
cheva), à manier leurs armes pour l'offensive et la
défensive; ils avaient des revues, des rondes de
nuit, des tours

~eetdescampjm~en
plein air. C'est ainsi que, par l'éducation physi-que, on en venait à

développer en eux peu à peuet dans une mesure légitime l'esprit militaire
indispensable au développement du patriotisme.« Cet art, trop négligé de nos jours, écrivaitautrefois M. Duruy dans son histoire de la Grèce,aida les Grecs à gagner leurs victoires et à sauver'

?JSee"r~Sfondée. »

On sait quelle importance capitale les Spartia-tes attachaient aux exercices du corps. Sur ce
point, comme dans les autres parties de leur sys-tème d'éducation, ils tombaient même dans l'exa-
gération on ne trouve pas chez eux

cette mesure,cet idéal d'une
culture harmonique quicaractérif.les Athéniens.

Chez les
Romains, surtout dans les premierstemps, la

gymnastique ne fut pas moins considé-
rée mais ce peuple belliqueux l'estimait surtouten raison de son utilité pour les travaux de laguerre. Et quand l'organisation militaire eut at-teint sous les Césars son plus complet développe-ment, la

gymnastique proprement dite fut ahfndonnée aux athlètes et aux lutteurs de professionet pour ainsi dire confinée dans les cirques. Il yeut bien à Rome des lieux de réunion, tels quele Champ de Mars, où les jeunes gens et mêmebon nombre
d'hommes faits allaient s'exercerdans l'après-midi; mais avant les empereurs cet

art ne fut point enseigné dans les écoles publi-
rmo~de~e~

chez les Grecs,un moyen de perfectionner la beauté physique,mais un
simple divertissement et

une'oSp~pour les désœuvrés.
II suffit, pour se rendre compte de l'importanceattachée par les anciens aux exercices du corps,le voir les descriptions détaillées qu'ils nous ennt laissées dans leurs principaux poèmes épiques,~mment dans ceux d'Homère, de Virgile ~?e~ucain.

Quantaux descriptions analogues que l'on
rourrait rencontrer dans les

épopées plus moder-
'es, telles que le poème du Tasse, il n'y faut voir
[uun parti pris d'imitation classique et non paschercher le reflet des mœurs du temps. La
ymnast.que, en eS-et, n'existait pas au moyenge; tout se réduisait à l'étude de

1'e.crime~au
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maniement des armes offensives et défensives,
à des évolutions militaires et à des études stra- u

tégiques plus ou moins bien comprises. Point d'or- u

ganisation générale d'ailleurs c'est plutôt par A

goût personnel et par instinct belliqueux que les m

Duguesclin, les Bayard, tes Henri III et les Henri IV m

nous sont représentés comme se livrant a des exer- st

cices du corps; mais nulle part n'apparaît un sys- cl

tème bien défini. L'équitation seule, par suite de C(

l'organisation même de la chevalerie, a pris une

importance à part on chevauche, on chasse, on ba- pl
taitle. D'ailleurs, la chevalerie ne fut, à proprement M

parler, qu'une institution privilégiée, puisqu'elle vi

était exclusivement recrutée parmi la noblesse. P~

Avec la Renaissance, la gymnastique est remise g(
en honneur, au moins théoriquement, dans les se

écrits des humanistes, admirateurs de l'antiquité à

classique. Les Italiens Sadolet et Hieronymus d<

Mercurialis*, l'Allemand Camerarius, la recomman-

dent comme une branche nécessaire de l'éducation l'I

de la jeunesse. Chez nous, Rabelais trace, dans le d'

plan d'institution imaginé par Ponocrates pour son gj
élève Gargantua, un véritable programme d'exer- le

cices gymnastiques qi
« On luy attachoyt ung cable en quelque haulte et

tour, pendent en terre par iceluy avecques deux va

mains montoyt, puis devaloyt si roidement et si st

asseurement, que plus ne pourriez parmy un pré ly
bien éguallé. et

» On luy mettoyt une grosse perche appoyée à gl
deux arbres; à ycelle se pendoyt par les mains, il

et d'ycelle alloyt et venoyt sans des pieds à rien ti<

toucher, que à grande course on ne l'eust peu n'

aconcepvoir (rattraper). (a:

qt
» Et pour gualentir (fortiner) les nerfs, on luy se

avoyt faict deux grosses saulmones de plomb chas- 18

cune du poy de huyt et mille sept cens quintaulx, la

lesquelles il nommoyt altères. Ycelles prenoyt de l'e

terre en chascune main et les eslevoyt en l'air au- to

dessus de la teste et les tenoyt ainsi sans soy re- m~

muer trois quarts d'heure et dadvantaige, que p!j

estoyt une force inimitable. » la

Mais arrivons rapidement à des temps plus rap- gu

procités de nous; la fin du xvm" siècle et le xixe siè- in:

clé doivent occuper une place capitale dans l'his- ex

toire de la gymnastique; c'est l'époque de la et

renaissance de cet art de tous côtés se produit fo)

une impulsion bienfaisante et féconde en faveur co

de cet enseignement qui va de jour en jour se 18

propager et prendre dans les programmes péda- qu

gogiques le rang qui lui est dû. m<

Coménius, Locke et Rousseau avaient insisté sur m<

l'importance de l'éducation physique. Les disci- mi,

ples de Rousseau en Allemagne, les p/K</M'o~-

MM/M*, introduisirent les exercices du corps dans de

le plan d'études de leurs instituts c'est à cette tic

école pédagogique que se rattachent Villaume dé

qui traita de la gymnastique dans l'ewe:'MC ly<

~C!OM, t. VIII, et Gutsmuths*, qu'on peut ap- ml

peler le père de la gymnastique moderne. Pesta- po
lozzi publia en 1802 un ouvrage surl'~Mca~oM
du eo?'/M (Ueber ~(M'per&ï/MM~ a~ Fù~eï/M?!~

1

a:</ den Versuch e!Me?' .E'/eyMe~r~MM~ dans

lequel il posa les principes pédagogiques qui de-

vaient diriger le nouvel enseignement. L'Alle-

mand Jahn voulut faire concourir la gymnastique
à l'émancipation nationale de ses compatriotes gn

les tendances politiques des sociétés de gymnasti- ml

que qu'il avait fondées attirèrent sur elles la per- pr
sécution, et le gouvernement prussien en vint qu
même à les proscrire entièrempnt (rescrit du 12 bti

novembre 18!9); mais l'impulsion donnée par
Jahn n'en fut pas moins durable et féconde. Ce mi
fut lui qui imposa à la gymnastique le nom gn
qu'elle porte en Allemagne, Turnen, et qui in- de
venta les deux principaux « engins en ubage de

aujourd'hui, le reck et les barres parallèles. )

UHMi~ADiUJun ~~t J.

A la même époque, le Suédois Ling créait
une gymnastique rationnelle et médicale, qui eut
un grand succès dans son pays, et que certains
Allemands opposèrent à la gymnastique de Guta-
muths et de Jahn, traitée d'empirique. Une polé-
mique assez vive a eu lieu en Allemagne à ce

sujet, et deux hautea autorités scientifiques, Vir-
chow et Dubois-Reymond, ae sont prononcéea.
contre le système de Ling.

Jahn avait eu des collaborateurs et des disci-

ples parmi lesquels il faut mentionner Eiselen,
Massmann, Klumpp. Mais c'est àSpiess~que re-
vient le mérite d'avoir réalisé ce que demandait

Pestalozzi, une gymnastique scolaire. Les ouvra-

ges de Spiess, publiés à Bâle à partir de 1840,
sont devenus classiques et ont servi de fondement
à la méthode adoptée aujourd'hui dans les écoles
de la plupart des pays d'Europe.

En France, la gymnastique fut popularisée par
l'Espagnol Amoros*, par Triat, par le colonel

d'Argy et M.. Laisné, qui organisèrent l'école de

gymnastique militaire de la Faisanderie. Des

leçons de gymnastique se donnaient déjà dans

quelques lycées et collèges, sous la Restauration
et la monarchie de juillet. En t845, M. de Sal-

vandy nomma une commission chargée de con-
stater l'état des exercices gymnastiques dans les

lycées et collèges de Paris et de Versailles de re-
chercher les causes qui avaient fait délaisser ou né-

gliger ces exercices d'examiner de quelle utilité
il pourrait être de remettre les exercices gymnas-
tiques en pratique. Le travail de cette commission
n'a pas été publié. La loi du 15 mars 1850

(art. 23) inscrivit l'enseignement de la gymnasti-
que au nombre des matières facultatives de l'en-

seignement primaire. Le règlement du 24 mars

185t, relatif aux écoles normales primaires, plaça
la gymnastique parmi les matières obligatoires de

l'enseignement dans ces écoles. En 1854, M. For-

toul, a considérant qu'il importe de rechercher les

moyens les plus propres à développer les forces

physiques de la jeunesse confiée aux lycées, et de
la mettre ainsi en mesure d'accomplir sans fati-

gue le travail intellectuel qui lui est demandé,
institua une commission chargée d'indiquer les

exercices gymnastiques, militaires, d'équitation
et de natation les plus propres à développer les

forces des enfants et à leur assurer une bonne

constitution physique. Le règlement du 13 mars

1854, qui fut l'oeuvre de cette commission, déclara

que « la gymnastique fait partie de l'enseigne-
ment des lycées; elle est l'objet d'un enseigne-
ment régulier qui est donné aux frais de l'établis-

ment. <

Toutefois ce n'est qu'en 1869, sous le ministère
de M. Duruy, que l'enseignement de la gymnas-
tique fut organisé d'une manière générale, par le
décret du 3 février qui s'appliquait à la fois aux

lycées, aux écoles primaires, et aux écoles nor-
males. Nous donnons ci-dessous le texte de cet im-

portant document

Décret du 3 février 1869 relatif à l'enseigne-
ment de la gymnastique.

« TITRE I". Des lycées et collèges.

» Art. 1* –La gymnastique fait partie de l'ensei-

gnement donné dans les lycées et collèges com-

munaux. Elle y est enseignée, conformément au

programme n° 2 ci-annexé, dans la mesure indi-

quée pour chaque élève par le médecin de l'éta-

btissrment.

» Notre ministre de l'instruction publique déter-

mine le nombre d heures qui devront e).r~ assi-

gnées par semaine à cet enseignement; les 1 çons
de gymnastique ne sont pas prises sur le t< a)p~
de récréations.

» Art. ;t. Un mai tre de gymnastique est attacha
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à chaque lycée ou collège. Il est nomme par le mi-

nistre. a
» Art. 3. Les appareils de gymnastique néces- l'

saires aux exercices qui en comportent l'emploi, l'

conformément au programme, seront construits n

ou installés dans tous les lycées. H en sera de é

même pour les collèges communaux dans la me- à

Bure des crédits votés à cet effet par le conseil 1

municipal. é

< TITRE II. Des écoles primaires communales. 1

» Art. 4. Les conseils municipaux délibéreront, g
dans leur session de mai 869, sur les moyens à ç

prendre pour organiser les exercices gymnasti-

ques appropriés aux besoins des écoles primaires t

communales.

Art. 5. L'enseignement de la gymnastique
dans les écoles primaires communales comprend
nécessairement ceux des mouvements et exercices a

indiqués au programme n° 1 ci-annexé, qui ne 1

comportent l'emploi d'aucun appareil. a

» Dans les écoles où tes appareils et agrès indis- I

pensables ont pu être installés au moyen d'une ¡

allocation accordée par le conseil municipal, le 1

département ou l'Etat, ou à l'aide de souscriptions r

particulières, cet enseignement comprend en tout i

ou en partie les exercices qui comportent, confor- 1

mément audit programme, l'emploi d'appareils <

et d'agrès.
» Les exercices gymnastiques sont dirigés par 1

l'instituteur ou par un maître spécial. Ils sont <

suivis par tous les élèves qui n'en ont pas été
dispensés par le maire sur le certificat d'un mé-

decin.
» Art. 6.-Des secours pourront être accordés sur

les fonds de l'Etat aux communes qui feront éta-

blir des appareils de gymnastique pour leurs

écoles.

» Art. 7. Sur la proposition de l'inspecteur d'a-

cadémie, le Conseil départemental fixe le nombre

des leçons à donner par semaine aux élèves des

écoles primaires, ainsi que les jours et heures de

ces leçons.

» TITRE III. Des écoles normales primaires.

» Art. 8. L'enseignement de la gymnastique est

obligatoire dans les écoles normales primaires et

dans les écoles primaires qui leur sont annexées.
Cet enseignement est donné conformément au

programme n° 3 ci-annexé pour les écoles nor-

males, et au programme n" 1 en ce qui concerne
les écoles primaires, sauf les dispenses indivi-

duelles accordées par le médecin attaché à l'éta-

blissement.
» Art. 9.–Les appareils de gymnastique néces-

saires pour la complète exécution du programme n" 3
seront établis dans toutes les écoles normales

primaires.
» Art. 10.– Un maitre de gymnastique, nommé

par le ministre, est attaché à chaque école normale

primaire.
» Le maitre de gymnastique de l'école normale

peut être chargé par le recteur d'enseigner aux

instituteurs, réunis à cet effet au chef-lieu de i

canton, le mode d'exécution du programme à suivre i
dans les écoles primaires.

» TITRE IV. Dispositions générales.

» Art. 11.-Une commission de cinq membres,
nommée par le ministre de l'instruction publique, <
est instituée au chef-lieu de chacune des acadé- ]
mies pour examiner les candidats qui veulent
obtenir un certificat spécial d'aptitude à l'ensei-

gnement de la gymnastique. Ce certificat est dé-
tivré par le ministre sur le rapport de la commis- i
sion. Un arrêté du ministre détermine les formes i
et les conditions de l'examen. <
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» Art. 12. La commission d'examen instituée
au chef-lieu de chaque département, en vertu do

l'article 46 de la loi du 15 mars 1850, pour juger
l'aptitude au brevet de capacité pour l'enseigne-
ment primaire, est autorisée, en ce qui touche les

épreuves relatives à la gymnastique, à s'adjoindre,
à titre consultatif, pour cette partie spéciale de

l'examen, une ou deux personnes ayant fait une

étude particulière de cet enseignement. »

Ce décret était suivi de trois programmes pour

l'enseignement de la gymnastique
Le premier était relatif à l'enseignement de la

gymnastique dans les écoles primaires de gar-
çons.

Le second concernait l'enseignement de la gym-

nastique dans les lycées et collèges.
Le troisième était destiné à l'enseignement de la

gymnastique dans les écoles normales primaires.
Le 9 mars suivant, une circulaire aux recteurs

appelait leur attention sur le décret mentionné

plus haut et sur les programmes qui y étaient

annexés. Des instructions spéciales et très détail-

lées leur étaient données sur les exercices relatifs

au maniement de l'arme et à l'école du soldat, sur

l'utilité de la gymnastique, même dans les écoles

rurales, sur le nombre et la durée des leçons,
t sur la construction de gymnases couverts et

l'installation du matériel fixe, les ouvrages de
s charpente, poutres, etc., sur les appareils et agrès

mobiles (cordages, haltères, barres a sphères, etc.),
r sur les fusils, le vêtement, le choix des maitres
t de gymnastique, sur la formation de la commis-

sion de cinq membres devant être instituée au

chef-lieu de l'académie pour délivrer des certifi-

cats d'aptitude à l'enseignement de la gymnasti-
r

que, sur l'aptitude et l'âge des élèves appelés aux

exercices gymnastiques, enfin sur les précautions
s à prendre dans l'intérêt de la santé des élèves et

pour éviter les accidents.

Du 9 mars au 17 juillet 1869, un certain nombre
e de circulaires et d'arrêtés parurent, qui réglaient
s les questions relatives à l'installation dans les
e écoles normales primaires et dans les écoles pri-

maires du matériel nécessaire pour l'enseigne-
ment de la gymnastique (9 mars), aux achats d'ap-
pareils mobiles et d'agrès pour l'enseignement de

t la gymnastique (2t avril), aux précautions à
t prendre pour l'admission des élèves aux exercices

et pour la visite des appareils (4 mai), à un rap-

port d'ensemble sur l'enseignement de la gymnas-
tique dans les lycées et les collèges devant être
B adressé tous les ans au ministre par les recteurs

de chaque académie (11 mai), au traitement des

professeurs de gymnastique dans les lycées (15
mai), à l'organisation de la gymnastique dans les

lycées, collèges et écoles normales primaires
3 (12 juillet), aux emplois de professeurs de gymnas-
s tique à réserver aux anciens militaires (17 juillet).

Tel est le résumé de i'œuvre de M. Duruy au

point de vue de l'enseignement de la gymnastique.
s Sous la République, M. Jules Simon, ministre de

1870 à 1873, s'appliqua à compléter l'organisation
s de cet enseignement.
x Le 23 novembre 1871, il adressa aux recteurs
3 une circulaire relative à l'enseignement de la
s gymnastique dans les établissements secondaires

et primaires, où il est dit que les prescriptions du
décret du 3 février 1869 doivent être strictement

observées.

Le 13 décembre de la même année, nouvelle

circulaire aux recteurs, relative aux exercices mi-

litaires et aux leçons d'équitation dans les lycées
t et les collèges.

L'Assemblée nationale ayant inscrit, au budget
de 1872, un crédit de 100 000 francs pour secon-

der le développement de l'enseignement de la
s gymnastique dans les établissements d'instruc-

tion primaire, le ministre publie une circulaire
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pour l'organisation do la gymnastique dans les c

écoles normales primaires (H mai 1872). v

Le 27 septembre suivait, nouvelle circulaire

relative à la gymnastique, aux exercices militai-

res, à l'équitation, à l'escrime et à la natation.

Le 28 octobre, le ministre écrit aux recteurs

pour régler les conditions d'admission des élèves

de la division supérieure aux exercices militaires
et j

aux exercices gymnastiques. j:
Le 5 novembre t872, le ministre prie les préfets t

de lui faire savoir ce qui existe et ce qui fait dé-

faut dans les gymnases, et y joint trois devis (i

estimatifs des ouvrages et fournitures à faire l'un

pour l'installation d'un gymnase dans une école i

normale, l'autre pour l'installation
d'un gymnase

dans une école primaire de chef-lieu de départe- (

ment, d'arrondissement ou de canton, et le troi-

sième pour l'installation d'un gymnase dans une (

école primaire de commune rurale.

Enfin, et <e fut le dernier acte du ministère (

de M. Jules Simon en faveur de ta gymnastique,

le 9 avril 1873 fut signé un arrêté concernant la

fourniture des appareils et agrès pour l'enseigne- (

ment de la gymnastique. ]

Nous n'avons pas à signaler de mesures impor-

tantes concernant l'enseignement de la gymnasti-

que sous les ministères de MM. Wallon, Wadding- ]

ton et Bardoux.

Avec le ministère de M. Jules Ferry, une nou-

velle impulsion est donnée à tout ce qui concerne
1

l'éducation physique.
Deux Manuels, l'un à l'usage des garçons, l'au- 1

tre à l'usage des filles, sont rédigés par une com- 1

mission centrale de gymnastique, publiés aux frais

de l'État, et distribués dans toutes les académies ]

en 1880 et 188t.

Le 27 janvier 1880, une loi rend l'enseignement J
de la gymnastique obligatoire. En voici le texte

Loi rendant obligatoire l'enseignement

« Art. l". -L'enseignement de la gymnastique

est obligatoire dans tous les établissements d'in.

struction publique de garçons dépendant de l'État,

des départements et des communes.

» Art. 2. Cet enseignement est donné dans les

conditions et suivant les programmes arrêtés par

le ministre de l'instruction publique, selon l'un- J

portance des établissements.

MArt. 3. Un rapport sur les résultats de la vé- ]

rification faite au moins une fois par an, par les

soins du ministre de l'instruction publique, dans

tous les établissements auxquels s'applique la

présente loi, sera annexé au budget.
» Art. 4. – La disposition de l'art. 23 de la loi du

1& mars 1850, concernant la gymnastique dans les

établissements publics, est abrogée.

» Art. 5. La présente loi entrera en vigueur

dans le délai de deux ans à dater de sa promulga-

tion. »

Afin de préparer le personnel enseignant pri-

maire à donner convenablement l'enseignement

gymnastique, des cours spéciaux ont été organi-

sés, par une circulaire du 21 mars 1882, dans

toutes les écoles normales, à l'usage des institu-

teurs non encore familiarisés avec cet enseigne-

ment. Ces cours auront lieu pendant les vacan-

ces.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter la question

des exercices militaires et de la récente organisa-

tion des bataillons scolaires. Cette question fera

l'objet d'un article spécial. V. Militaires (E.M)'-

cices).
Pour terminer, nous donnons le programme de

enseignement de la gymnastique dans les écoles

normales d'instituteurs et dans les écoles norma-

les d'institutrices, tels qu'ils ont été fixés par l'ar-

rêté du 3 août 1881, ainsi que le programme de
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de la gymnastique.

cet enseignement dans les écoles primaires, qui

vient d'être adopté (1882) par le Conseil supérieur

ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTEURS.

« PREMIÈRE ANNÉE. Gymnastique sans appa-

t'ct~. – Station régulière du corps. – Alignements.
Mouvements d3 la tête, du tronc, des bras, des

jambes. Mouvements combinés. Courses au

pas gymnastique. Sauts. Equilibres. Na-

tation.

» Exercices militaires. Ecole du soldat sans

arme. Formation de la section. Alignements.

Marches. Changements de direction. Éco-

le d'intonation.

» DEUXIÈME ANNÉE. Gymnastique. Exer-

cices élémentaires avec instruments. Haltères.

Bâton. Mils ou massues. Sauts à la per-

che.

» Exercices aux agrès. Perche fixe. Échelle

de corde. Corde à noeuds. Corde lisse simple

et double. Echelle de bois horizontale, inclinée,

verticale et orthopédique. Poutre horizontale

ou inclinée. Barres à suspension. Barres pa-

rallèles. Anneaux. Trapèze.
» Exercices militaires. Mécanisme des mou-

vements en ordre dispersé. Déploiement.

Marches. Ralliement. Rassemblement.

» Ecole du soldat avec l'arme.

» Tir. Exercices préparatoires. Tir à courte

portée. Ecole d'intonation.

» TROISIÈME ANNÉE. – Gymnastique. Exerci-

ces ci-dessus énumérés. Appareils fixes de

traction.

» Exercices militaires. Ecole du soldat avec

l'arme. Ecole de section. Ecole d'intonation.

» Tir. Etude du fusil modèle 1874. Ap-

préciation des distances. Tir à courte portée.

Tir la cible. »

(Trois heures par semaine sont consacrées à

ces différents exercices.)

ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTRICES.

« PREMIÈRE ANNÉE. – Gymnastique sans appa-

reils. Attitudes scolaires. Formation de la

section de marche. Station régulière du corps.

Mouvements de la tête, du tronc, des bras, des

jambes. Mouvements combinés. Evolutions.

Course au pas gymnastique. Sauts. Equi-

libre.

D DEUXIÈME ANNÉE. Mêmes exercices qu'en

première année.

» Exercices aux agrès. Echelles de corde.

Echeiles de bois, horizontale, inclinée, orthopé-

dique. Barres parallèles.
» TROISIÈME ANNÉE. Mêmes exercices qu'en

deuxième année. »

(Les leçons de gymnastique sont données pen-

dant les récréations. Chaque leçon dure une demi-

heure au plus, à raison d'un total de deux heures

par semaine.)
Dans le programme des écoles primaires, la

gymnastique, les exercices militaires, et les tra-

vaux manuels sont réunis sous le titre d'Educa-

tion physique et préparatoire à l'éducation pro-

fessionnelle. Nous détachons de ce chapitre du

programme la partie qui concerne spécialement

la gymnastique

GYMNASTIQUE DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES.

(Suivre les Manuels distincts, pour les garçons

et pour les filles, publiés par le ministère.)

« CLASSE ENFANTINE (de 5 à 7 ans. ) Jeux, ron-

des, mouvements rythmés, petits jeux de M"" Pape-

Carpantier.
» COURS ÉLÉMENTAIRE (de 7 à 9 ans).

– Exerci-

ces préparatoires. Mouvements et naxiens des

bras et des jambes. Exercices des haltères et de

nn



la barre. Sauts. Course cadencée. Evo-
lutions.

» COURS MOYEN (de 9 à 11 ans). Suite des exer-
cices de flexion et d'extension des bras et des

jambes. Exercices avec haltères. Exercices
de la barre, des anneaux, de l'échelle, de la corde
à nœuds, des barres à suspension, des barres pa-d~ rallèles fixes, de la poutre horizontale, des per-
ches, du trapèze. Evolutions.

» COURS supÉmEUR (de 11 al3ans). Suite des
mêmes exercices. Exercices d'équilibre sur un

pied. Mouvements des bras combinés avec la
marche. Exercices à deux avec la barre.
Courses. Sauts. Exercices de la canne (pour
les garçons). »

~Féry d'Esclands.]

PAYS ÉTRANGERS
ALLEMAGNE. – BADE. L'enseignement de la

gymnastique est obligatoire pour les garçons dans
les écoles primaires (loi du 8 mars 186~, art. 25).
Le nombre d'heures réservé à cet enseignement
n'est pas déterminé par la loi le règlement sco-
laire général du 23 avril 1869 annonçait qu'une
instruction spéciale relative à l'enseignement de
la gymnastique serait publiée par l'administra-
tion cette instruction n'a pas encore vu le jour.

BAVIÈRE. Dans le programme de l'école pri-
maire, la gymnastique figure au nombre des objets
accessoires d'enseignement (Nc6eM~e~eM!MMde).
L'enseignement doit se donner sur la base du
système de Spiess.

La gymnastique est obligatoire dans les écoles
normales d'instituteurs et d'institutrices.

PRUSSE. Aux termes du plan d'études du
15 octobre 1872, la gymnastique est obligatoire à
l'école primaire pour les garçons. Deux heures
par semaine y sont consacrées dans la division
moyenne et dans la division supérieure.

Elle est également obligatoire dans les écoles "1
normales d'instituteurs (2 heures par semaine
pour chaque classe), et elle figure au nombre des
branches mentionnées dans le programme d'exa-
men pour le brevet d'institutrice.

SAXE (royaume). La gymnastique est obliga.
toire à l'école primaire, tant pour les filles que ]
pour les garçons (loi du 26 avril 1873, art. 2), et
à l'école normale (pour les élèves-maîtres g
3 heures par semaine pendant les quatre premières
années, et 2 heures pendant les deux dernières i
années; pour les élèves-maîtresses, 2 heures par
semaine pendant les cinq années du <ours 1
d'études).

WURTEMBERG. – La gymnastique n'est que fa-
cultative à l'école primaire. Toutefois l'autorité (
scolaire locale a le droit de la placer au nombre (
des branches obligatoires.

AUTtucHE-HONGmE. – AUTRICHE. La gymnas- (
tique est obligatoire à l'école primaire, pour les c
garçons et pour lés filles (toi du 14 mai 1869). On 1
consacre à son enseignement 1 heure par semaine c
dans les écoles d'une à trois classes, et 2 heures c
dans Ips classes supérieures des écoles de plus de ):trois classes.

Dans les écoles normales d'instituteurs et d'in- 1
stitutriccs, la

gymnastique est aussi obligatoire a
(2 heures par semaine en 1~ et 2e années, h
en 3e et 4' années). Autant que possible, on doit v
y ajouter l'enseignement de la natation. a

HONGRIE. A l'école primaire, l'enseignement d
de la gymnastique n'est donné qu'aux garçons; il f.
est_associé aux exercices militaires (loi du 5 déc. p
1868, art. 55 et 64).

La gymnastique est enseignée dans les écoles a
normales d'instituteurs, mais non dans celles fi
d'institutrices. n

BELGIQUE. La loi du 1" juillet 1879 a rendu
ta

gymnastique obligatoire tant à l'école primaire
qu'à l'école normale.
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DANEMARK. – La gymnastique figure de-
puis 1814 au nombre des branches d'enseigne-

ment obligatoires pour les garçons à l'école nri-s maire.

s ESPAGNE. – L'enseignement de la gymnastique
e n'existe pas dans ce pays.
L- GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE. Bien que les
exercices du corps soient en grand honneur chez

les Anglais, et tiennent une place importante dans
s 1 éducation des collèges et des universités, il n'est
n pas fait mention de la gymnastique dans le pro-
a gramme des écoles primaires. Dans un certain

nombre d'écoles normales, cet enseignement est
r donné aux élèves-maîtres; ainsi dans l'école de

Borough-Road le tableau d'emploi du temps indi-
que une demi-heure de gymnastique tous les
deux jours.

a GRÈCE. – La loi de 1834 ordonne que deux fois par
s semaine des exercices gymnastiques auront liea
L dans les écoles primaires mais ~ette disposition
t n'a guère été*exécutée. L'ordonnance du 25 mai

1878 sur les écoles normales place la gymnasti-
e que au nombre des matières d'enseignement dans
e ces écoles.

ITALIE. Une loi spéciale, du 7 juillet 1878, a
rendu obligatoire l'enseignement de la gymnas-
tique dans les écoles secondaires, normales et

s primaires, tant de filles que de garçons. Un règle-
ment et un programme pour cet enseignement

i ont été publiés le )6 décembre 1878, sous le mi-
nistère de M. De Sanctis. A l'école primaire, la

s leçon de gymnastique doit être quotidienne et
durer une demi-heure. A l'école normale, les

i deux premières années du cours d'études ont
1 2 heures de gymnastique par semaine, la 3" année
!l heure.

PAYS-BAS. A l'école primaire, la gymnastique
est simplement facultative (loi du 17 août 1878).
Dans les écoles normales du second rang, il n'y a

pas d'enseignement de la gymna&tique; dans
s celles du premier rang, les élèves ont 2 heures

de gymnastique par semaine dans les quatre
classes.

PORTUGAL. – L'enseignement de la gymnastique
n existe pas dans ce pays.

L RUSSIE. – La gymnastique figure dans le pro-
gramme des écoles urbaines (31 mai 1872), ainsi

que dans celui des écoles normales (1 heure par
semaine).

SUÈDE ET NORVÈGE. – Dans ces deux pays, la

gymnastique est facultative, et associée autant que
possible au maniement des armes.

SUtSSE.–La gymnastique fait partie des matières

obligatoires d'enseignement de l'école primaire
dans onze cantons Zurich, Berne, Lucerne, Glaris,
Zug, Bâle-Ville, Saint-Gall, Argovie, Tessin, Neu-
châtel, Genève. D ans quelques-uns de ces cantons
elle est obligatoire aussi bien pour les filles que
pour les garçons dans les autres, elle ne l'est
que pour les garç ons. Dans les quatorze autres

cantons, la gymna stique ne figure pas encore au

programme de renseignement primaire.
Dans les cantons qui ont des écoles normales,

la gymnastique for me une des branches d'ensei-

gnement de ces écoles.

UNION AMÉRICAINE. – La gymnastique est de-
venue obligatoire dans les écoles primaires au
Massachusetts depuis 1864 mais dans la plupart
des autres États de l'Union elle n'est encore que
facultative, et souvent elle n'existe pas du tout,
parce qu'un très grand nombre d'écoles sont diri-

gées par des femmes. Des exercices spéciaux,
appelés ca//M<A~~Mey*, sont réservés aux jeunes
filles, et sont pratiqués dans la plupart des écoles
normales d'institutrices et des high schaols.

Nous donnons ci-après quelques programmes
empruntés aux écoles normales de l'étranger
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ECOLE: NOMiLES D'INSTITUTEURS-
ter

(

~e ANNÉE (2 heures). Les élèves devront pos- cic

séder d'une manière complète les matières corn- de)

prises dans le programme des divisions mfé <

rieure!' et moyennes de l'école primaire, con- im

formément au plan d'études ofnciel de la province. sel

Exercices libres, exercices d'ordre, exercices aux

-engins, autant que possible en commun. pe

Jeux gymnastiques.
de

Théorie générale du mouvement.

~e ANNÉE (2 heures). Les élèves devront pos-

séder d'une manière complète les matières com-

prises dans le programme des divisions supérieures

de l'école primaire, conformément au plan d'études M:

-officiel de la province..

Suite des exercices, progressivement gradués, de

~t exécutés généralement en commun. toi

Jeux gymnastiques. tic
Structure et mouvement des articulations. Ac- de

tion des muscles, caractère physiologique
du

mouvement volontaire, et influence du mouvement m

<ur les principaux organes.
tr(

3e ANNÉE (1 heure). Une plus grande place le

~era faite aux exercices individuels, pour dévelop-

per les aptitudes personnelles.
Exercices volon-

taires fXM~Mr/tCK). Préliminaires ( FbrfMrKCH). Aide

mutuelle. S

Exercices d'ensemble, où le commandement sera

~onnéaunélève.

Exercices spéciaux aux écoles de filles. D]

Notions sur le développement historique, la na- e]

ture et le rôle pédagogique de la gymnastique
à gi

l'écoleprimaire..
4e ANNÉE (1 heure). Méthodologie de la gym- e-

nastique, étude de la littérature spéciale à cette d

branche. Différences entre l'enseignement de la

gymnastique
dans les écoles de garçons et c.

l'enseignement de la gymnastique
dans les écoles a

de filles.

Suite des exercices pratiques essais de distri- p

bution d'exercices en séries et en groupes. La

construction des engins et l'installation des locaux

consacrés à là gymnastique.
s

Les élèves participent à l'enseignement de la

gymnastique dans
l'école d'application.

NOTA. Les élèves qui, sur le vu d'un certificat

du médecin, ont été dispensés par le directeur de

~a participation aux exercices pratiques, sont tenus 1

d'assister à ces exercices ainsi qu'aux leçons théo- t

riques. a
ECOLESNORMALESB'tHSTITOTRICBS.

Le programme est à peu près le même que ce-

lui des écoles normales d'instituteurs, avec cette

différence que les exercices consistent surtout en

marches, évolutions, etc., et visent à développer

la grâcn et la légèreté des mouvements plutôt que

la vigueur athlétique des muscles.

MOLE NORMALEt'tNSTITUTMCM DE MUNICH.

le'couRS. Exercices élémentaires libres.

l'as régulier. Différentes espèces de pas ordi-

naires, de pas de course, de sauts sur un et deux

pieds. Exercices préparatoires du saut. For-

mation et arrangement des colonnes. Manière de

prendre les distances; déniés en traçant des cour-

bes diverses. Groupement et séparation par paires.

Conversion.

Mouvements des bras, des jambes et du tronc

combinaisons cadencées de ces mêmes mou-

vements. Continuation du pas et du saut: for-

mation des colonnes en serpentant. Figures

rot
AUTRICHE. Jet

(

BAVIÈRE.

Scci!OMp''Ppara'<oïre.

roue, moulin, étoile. Jeux de course et de balle.

leux de rondes.

Canne en fer élever et abaisser la canne; por.

ter la canne en avant et en arrière mêmes exer-

cices combinés avec les mouvements du tronc et

des jambes.
Corde à sauter. Franchir, en sautant, la corde

immobile. Traverser la corde en courant. Traver-

ser la corde en sautant. Exercices avec deux cordes.

Echelle horizontale. Exercices divers de sus-

pension. Exercices combinés avec le mouvement

des jambes.
Deux perches. Exercices divers.

Vindas. Exercices au pas ordinaire.

Barres parallèles. Exercices divers.

2~ cocus. Exercices libres plus complets.

Marche régulière prolongée. Combinaisons du

pas de course, de sauts sur un pied et sur

deux pieds. Rondes faciles. Exercices prépara-

toires et sauts en liberté. Reprise et continua-

tion des exercices en colonnes. Jeux de course et

de balle.

Exercices de la canne. Maintien et mame-

ment de la canne combinés avec le mouvement du

tronc et des jambes. Jeux de canne combinés avec

les rondes.

Echelle horizontale.-Continuation des exercices.

Deux perches. Continuation des exercices.

Vindas. Exercices au pas accéléré et au pas

gymnastique.
Barrer parallèles. Suite des exercices.

3e couRS. Combinaisons de mouvements des

bras, du tronc et des jambes, formant de~

exercices plus difficiles. Course et saut, d'un dn-

gré plus élevé. Sauts en liberté. Pas régulier, en

exercice prolongé. Combinaisons diverses des

exercices en colonnes. Rondes. Jeux de balle et

de course.

Exercices de la caK?~. Mouvements de ~a

canne combinés avec la marche et le saut. Rondes

avec mouvements de la canne.

Ec/<e/<e/:o)'!xon~a~. Exercices divers de sus-

pension.

Deux perches. Continuation des exercices.

Vindas. -Exercices plus difficiles pas, course,

saut. Conversions. Exercices avec un seul bras.

Ba''?'e~paraMc~. Exercices plus difficiles.

Section normale.

L'enseignement gymnastique se borne, pendant

les deux années d'études de l'école normale, a i.'t

répétition des exercices faits à l'école préparatoi-

re, de telle sorte que le programme des t~ et

années formera celui de la f année de l'ecoto

normale, et que celui de la 3* année préparatoire

sera repris à fond dans la 2' année de l'école

normale. “
On tiendra la main à l'exécution irréprochable

des différents mouvements et on habituera les

élèves à la dénomination exacte des exercices.

Elles devront connaître la succession méthodi-

que de ces exercices et le commandement prescrit

pour chaque mouvement.

En l" année, on donnera aux élèves un aperçu

sur l'histoire et l'utilité de la gymnastique.

En 2* année, on familiarisera l'élève avec la mé-

thode et avec l'enseignement de la gymnastique.

OBSERVATION. Les élèves des deux divisions de

l'école normale qui sont dispensées de la gym-

nastique sur l'attestation du médecin, devroat

néanmoins assister aux exercices et prendront

part à l'instruction théorique.

ROYAUME DE SAXE.

) BCOLM NOMtAt.M D'INSTITUTEURS.

6' et 5' CLASSES (3 heures chacune). Les le-

çons consisteront essentiellement en exercices



HACHETTE –i236 HACHETTE

exécutés en commun, afin d'assurer aux ëlèvesun

égal degré de développement, et de les familiari-

ser pratiquement avec la manière de donner l'en-

seignement. En outre, éclaircissements sur la

terminologie de la gymnastique, la nature et la
raison d'être des dinerents exercices.

4" et 3' CLASSES (3 heures chacune). Exerci-
ces pratiques ayant pour but de développer le plus
possible les aptitudes individuelles de chaque élè-
ve. De plus, éclaircissements théoriques sur la
distribution des exercices en séries et en grou-
pes.

2' et 1'* CLASSES (2 heures chacune). Suite
des exercices pratiques. Leçons d'essai. De plus,

méthodologie de l'enseignement de la gymnasti-
que, notions accessoires nécessaires au maître
de gymnastique notions sur la littérature spéciale
à cette branche.

NOTA. – Les élèves qui, sur le vu d'un certifi-
cat du médecin, auront été dispensés de la parti-
cipation aux exercices, seront tenus néanmoins

d'assister aux leçons.

5e et 4* CLASSES (2 heures chacune). Exercices

libres, exercices d'ordre, et exercices aux engins,
généralement en commun.

3e, 2' et f CLASSES (2 heures chacune). Les
élèves devront se familiariser avec les exercices

qui peuvent être usités dans les écoles de filles,
et apprendre à connaître les règles et les métho-
des de l'enseignement de la gymnastique.

1re et 2e CLASSES (2 heures chacune). Répéti-
tion et développement des exercices de l'école

primaire et de l'école secondaire. Exercices de
canne.

3" et 4* CLASSES (2 heures chacune). Exercices
d'évolution. Révision systématique des exercices
libres et des exercices aux engins. Exercices de
canne. Gymnastique militaire, d'après les pres-
criptions fédérales.

l'e, 2* et 3* CLASSES (2 heures chacune).
Exercices libres, exercices d'ordre, exercices de
canne. Marche et course. Combinaison de ces
exercices dans des évolutions méthodiquement
graduées. Exercices élémentaires aux engins.

4" CLASSE (2 heures). Méthodologie de l'ensei-

gnement de la gymnastique. Les élèves assiste-
ront à des leçons et prendront part elles-mêmes
à l'enseignement.

1" ANNÉE (2 heures). A. Exercices d'ordre.
Formation des rangs et des sections conversions

HACHETTE. – Louis-Christophe-François da

Hachette, né à Rethel (Ardennes), le 5 mai 1800, toi

mort le 31 juillet 1864, a été le fondateur de la jui
grande maison de librairie qui porte son nom, et né

où se publie ce Dictionnaire. Louis Hachette ne ce)

nous appartient ici que pour la part qu'il a prise
au grand mouvement d'instruction populaire qui no

1

MOLM NOMtALM D'tMTtTCTtUCM.

SUISSE.

CANTON DE ZURICH.

ÉCOLB 1'IOUIALB D'INSTITUTBUU,

ECOLENORMALED'iNSTtTUTMCM.

CANTON DE VAUD.

~coLS rroRaISLS D'INSTITUTBUBS.

l~OU–– tIAUtitjilË

tn individuelles; marches et courses sur un rang par
'i- le flanc; changement de direction.

a- B. Exercices libres. a. De la tête b. Des
la bras; c. Du corps; <<. Des jambes; position au
la pas; sauts et sautillés; écarts; positions diverses

marches.

i- C. Exercices aux engins. Exercices simples
ts aux engins suivants les cannes, la longue corde,
è- les mils, le sautoir, le mât d'équilibre, les échel-
la les horizontales et verticales, les cordes, les per-
i- ches, les barres parallèles, les anneaux, le reck

etievindas.

te 2' ANNÉE (2 heures). Répétition des exerci-

s, ces de la 1'* année, auxquels on ajoute
'i- A. Exercices d'ordre marches et courses en
re colonne par le flanc; contremarches.

le B. J?a;e<c!ce~ libres continuation des exercices
de la 1" année, augmentés et combinés diverse-

fi- ment courses de vitesse et de résistance luttes
.i- diverses.

as C. E~'ctccs aux engins exercices progressifs
aux engins de la 1" année, auxquels on ajoute
les haltères, les poids, l'échelle oblique, le cheval

et les perches à sauter.

Bs 3e ANNÉE (2 heures). Répétition des exercices

s, des années précédentes, en ajoutant
A. Exercices d'ordre marches de front et obli-

3S ques, conversions, contremarches.
38 B. Exercices libres continuation graduelle.

s, C. J?;re<'c!c<M aM.c engins continuation graduelle
)- à tous les engins.

4* ANNÉE (3 heures). A. Répétition des exer-
cices des années précédentes; comme Exercices

pédagogiques, les élèves servent de moniteurs

pourtal~année.
B. Cours théorique (1 heure en hiver). Aperçu

historique; méthode d'enseignement; valeur des

exercices au point de vue pédagogique, hygiéni-
i- que, médical et militaire, et leur mudification sui-
le vant le but à atteindre; choix des exercices par
le rapport aux âges, aux sexes et aux tempéraments

et suivant les circonstances de lieu et de tempé-

;s rature; préceptes hygiéniques à suivre avant,
's pendant et après les exercices soins à donner en

le cas d'accidents et moyens prévenMfs choix, éta-
a- blissement et surveillance des engins.

MOLE NOMtALE B'ntSTtTUMtiCM.

1' ANNÉE (2 heures). Exercices d'ordre
le Conversions individuelles, marche et course or-
!S dinaires.

tt Exercices libres de la tête, des bras, du corps
et des jambes.

i- E.KCt'c!CM aux engins exercices simples aux

engins suivants bâtons, mât d'équilibre, échelles,
)S anneaux, sautoir et vindas.

2* ANNÉE (2 heures). Exercices d'ordre: Ré-

pétition des exercices de l'année précédente.
Exercices libres Développements et combi-

naisons des exercices du premier cours.

Exercices aux engins exercices aux mêmes

engins que l'année précédente et, en outre, aux

s hahères, aux mils et aux barfes parallèles.

date des dernières années de la Restanratîon, sur-

tout des premières années du gouvernement de

juillet, et qui, malgré toutes les réactions desti-
nées & l'entraver, ne s'est point arrêté depuis
cette part a été considérable.

En 1819, Louis Hachette était entré à l'école

normale supérieure, et il ne songeait guère alors.



& devenir libraire, lorsqu'au moment oui! allait ter- q

miner avec succès ses études, l'école fut licenciée, p

en septembre 1822, pour des raisons de politique p

les élèves de troisième année avaient acclamé, à la à

distribution des .prix du concours général, le nom g

libéral de Camille Jordan. Ce fut alors que Louis u

Hachette, après quelques essais dans l'enseigne- d

ment privé, acheta, en 1826, un fonds de librairie v

classique, bien humble et bien peu fourni, d'où de- p

vait sortir la grande librairie. Dès le début, il s'était d

donné cette devise Sic quoque docebo, a de cette 1<

façon j'enseignerai encore ». Et, en effet, à côté

de l'industriel, du marchand, comme il aimait à r

se nommer, du marchand honnête et habile, doué ti

-du génie des grandes entreprises, il y eut toujours L

chez Louis Hachette non seulement l'homme de g

savoir et de goût, le scholar c'est le nom que lui t~

donnait M. Cavillier-Fleury, mais aussi le pa- o

triote dévoué à l'instruction et en poursuivant le li

progrès sous toutes les formes, particulièrement s

dans ses rapports avec l'éducation des enfants et c

celle des classes populaires. b

Lorsque parut la loi du 28 juin 1833, il en com- t,

prit toute la portée
« En 1834, a-t-il écrit dans »

une des trop rares brochures signées de son nom, d

l'instruction primaire n'existait pour ainsi dire d

pas en France il n'y avait ni maisons d'école, c

ni maîtres, ni livres. Les maisons d'école ne sor- r

tent pas de terre au commandement; les écoles f

normales ne s'organisent pas en un jour. Les L

livres seuls peuvent se produire rapidement. » De h

concert avec MM. Firmin Didot, Jules Renouard, t

Pitois-Levrault, Louis Hachette livra au gouverne- e

ment, pour les préfectures et sous-préfectures, j<
<[ui les distribuaient gratuitement dans les éco- d

les, des masses considérables de livres élémen- s

taires, dont plusieurs étaient excellents, et qui c

sont longtemps restés les seuls classiques de v

l'écoJe. c

Déjà en 1832, il avait, de concert avec les mé- 9
mes éditeurs, fondé le ~)/aMM~ général de ~M- e

truction prostré, destiné, dans l'origine, à po- e

pulariser ces nouvelles méthodes et à enseigner le c

fonctionnement aux instituteurs. Officielle dans les a

premières années, cette publication s'affranchit, r~

forsque l'œuvre qu'elle propageait eut été assu- 1

rée, de la tutelle administrative, et, devenue ta s

propriété exclusive de la librairie Hacbette, elle ]!

conserve encore aujourd'hui, après cinquante ans, c

la trace des premiers efforts de son créateur (

(V..MaKMc~ général de ~n~t'Mc~tOM ~!MM:re). 1

Lorsque s'ouvrirent les premières salles d'asile, `

Louis Hachette entreprit, en 1835, la plus an- 1

-cienne publication périodique destinée à l'éduca- 6

liion de la première enfance qui ait paru dans €
notre pays, l'Ami de l'enfance*. Successivement l

dirigé par M. Cochin, M. Eugène Rendu, et Mme Pa- (

pe-Carpantier, l'~tMt de l'en fance, dont la publi- (

-cation a été diverses fois interrompue, vient de t

reparaître (octobre 1881). pour servir d'organe à 1

la méthode française d'éducation et d'enseigne- 1

ment dans les écoles maternelles. 1

Une autre publication périodique, d'un carac- r

tère plus général, la Revue de l'instruction publi- f

.que en France et dans les pays étrangers, avait été r

créée par Louis Hachette en avril 1842, en vue de <

défendre, dans une mesure libérale, la cause uni- <

versitaire, contre laquelle on préludait déjà, à (

cette époque, aux attaques passionnées et in- 1
cessantes qui ont fini par triompher en 1850. Bien

que la Revue de l'instruction publique ait eu spé- 1

étalement pour objet l'enseignement secondaire et f

l'enseignement supérieur, souvent aussi elle a été <

conduite, par des questions de méthode ou des 1

circonstances de polémique, sur le terrain de ¡

Técole primaire. V. Périodiques, p. 2272. 1

Mais ce n'est pas seulement comme éditeur de 1

livres classiques et de journaux d'enseignement 1
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que Louis Hachette a rendu service à l'instruction

populaire, c'est aussi et surtout peut-être par cette

préoccupation constante qui l'a porté toute sa vie

à rechercher les moyens pratiques de répandre le

goût de la lecture, nous entendons de la lecture

utile et saine, dans toutes les classes et jusqu'aux
derniers rangs de la société. Il n'est que juste de

voir la marque de cette préoccupation dans les

publications les plus connues de sa librairie et

dans différentes entreprises qui ont eu, suivant

les occasions, une plus ou moins grande fortune.

C'est à cette origine, par exemple, qu'il faut

rattacher la création de ces magnifiques publica-
tions illustrées, comme le Tour du monde, comme

la série des premiers ouvrages de M. Louis Fi-

guier, etc., etc., évidemment destinées aux ache-

teurs aisés, mais faites pour vulgariser, comme

on dit dans le bon sens du mot, ici la géographie,
là les sciences naturelles. De là encore, s'adres-

sant aux enfants et aux jeunes gens, dans des

conditions plus modestes, la collection de la Bi-

bliothèque rose et celle, plus récente, de la Biblio-

thèque des merveiltes. Les Bibliothèques des che-

MM?M de fer, qui sont devenues un marché général
de livres et de journaux, devaient, dans la pensée
de Louis Hachette, se recruter dans un fonds spé-

cial, composé surtout de livres d'instruction et de

récréation. C'est dans la même pensée que Louis

Hachette créait, en 1855, de concert avec M. Ch.

Lahure, le JoM~Ma~ poM' tous, publication illustrée

hebdomadaire, puis bi-hebdomadaire, à dix cen-

times, qui s'est imprimée à 150 000 exemplaires,
et qui a été le type, rarement atteint, de tous les

journaux illustrés dont le nombre s'est aujour-
d'hui multiplié indéfiniment. C'est dans cette pen-
sée encore qu'il a créé, avec le même imprimeur,
ce qu'on a appelé les Classiques Lahure à 1 fr. le

volume, acquis depuis par la librairie Ha-

chette, la Bibliothèque des meilleurs !'o?Mans étran-

gers, les CAe/d'œMt~e des littératures étrangères
et les CAe/A-d'<BMure des /!«era~MrM anciennes,

etc., etc. Quand le gouvernement commençait à

considérer comme un devoir de fournir des livres

aux bibliothèques populaires et aux bibliothèques

scolaires, c'est par de telles créations que Louis

Hachette répondait à son initiative. « Nous avons

souvent entendu dire à M. Hachette, a écrit

M.. Louis Figuier dans un article nécrologique,

qu'il voudrait parvenir à abaisser le prix de fabri-

cation des livres, à ce point qu'il fût permis, après
les avoir lus, de les jeter sans s'en inquiéter da-

vantage. H En attendant qu'on en vint là, Louis

Hachette cherchait, et ce fut là, en quelque sorte,
sa dernière pensée, à introduire en France sur de

grandes proportions ce système sur la circulating

library anglaise, qui approche le livre du lecteur

en le dispensant de l'acheter, et sur ce point en-

core il faisait bien voir que l'entreprise indus-

trielle se rattachait toujours chez lui à l'idéal phi-

lanthropique c'était, en effet, sous le patronage de

la Société Franklin qu'il s'était placé pour la réa-

lisation de cette œuvre, au début de laquelle la

mort l'arrêta. M. Hachette avait accepté diverses

fonctions publiques gratuites; il a rédigé des mé-

moires et des rapports sur des questions d'assis-

tance publique, de propriété littéraire, de librairie,

d'organisation sociale. En somme, peu de vies ont

été mieux remplies et consacrées à des travaux

plus élevés et plus utiles. [Ch. Defodon.]
H~EHN. – Jean-Frédéric Hâhn, pédagogue alle-

mand, né à Bayreuth en 1710, fut un des repré-
sentants de l'école piétiste et de l'enseignement
a réal » en Allemagne. Après avoir enseigné d'a-

bord dans une école normale, il devint, de l'!53

à 1759, inspecteur de la Realschule fondée à Ber-
lin par Hecker Il y introduisit une méthode do

son invention, la « méthode des tableaux et des

lettres » (Tabellar- und Lt~era~- Methode), au



moyen de laquelle les parties essentielles de cha- 1

que branche d'études se trouvaient résumées sous

une forme qui permettait de les confier plus 1
facilement à ta mémoire de l'élève. Les divisions r

principales du sujet et les faits saillants qui s'y 1

rattachaient étaient disposés en tableaux où ces 1

divisions et ces faits se trouvaient représentés 1

seulement par la lettre initiale du mot destiné à

les rappeler. Felbiger* adopta cette méthode et

l'introduisit dans les écoles de Silésie et d'Au-

triche. Hahn avait recours en outre, dans son

enseignement, à l'intuition directe de nom-

breuses collections, formant un véritable musée

technologique, furent constituées sous sa direction.

V. Realschule.

HAtTt. – La république de Haiti comprend la

partie occidentale de l'île de Haïti ou Saint-Do-

mingue, la partie orientale formant depuis 1843

un autre Etat sous le nom de République*domi-
nicaine. Après de longues luttes contre les colons

français à la fin du xvnie siècle, les anciens es-

claves nègres de Haïti conquirent leur indépen-
dance et se donnèrent un gouvernement qui,
tantôt sous le nom de république, tantôt sous

celui d'empire, a gardé jusqu'à nos jours le carac-

tère d'un despotisme militaire. Après la chute de

l'empereur Soulouque en 1859, la forme républi-
caine a été rétablie par le président Geffrard. La

population de la République est d'environ

600 000 habitants, dont la grande majorité appar-

tient à la race noire; la religion dominante est le

catholicisme; le français est la langue officielle.

En 1880, les cinq départements de la Républi-
que haïtienne comptaient, d'après la statistique

officielle, un total de 385 écoles primaires publi-

ques et gratuites, avec 18 200 élèves (i2 000 gar-

çons et 6 200 filles). Ces écoles se divisent en éco-

les rurales, mixtes quant aux sexes, au nombre

de 205, et en écoles urbaines de garçons ou de

filles, au nombre de 180. Les écoles urbaines se

subdivisent de la manière suivante écoles laï-

ques de garçons, 82; écoles congréganistes de

garçons, 9 écoles laïques de filles, 82 écoles con-

gréganistes de filles, 7. Dans le nombre des éco-

les laïques de garçons sont comprises les écoles

primaires supérieures, dites secondaires. Elles

existent dans les principales villes, et préparent

spécialement les jeunes gens qui se destinent au

commerce ou à l'industrie.

Il y a dans toutes les villes de la République
des écoles primaires libres, soit laïques, soit pro-

testantes. Elles sont presque toutes subvention-

nées par l'Etat; mais la statistique ci-dessus n'en

a pas tenu compte. H existe aussi une centaine

d'écoles rurales libres, dirigées par des maitres

protestants et dépendant des chapelles rurales du

culte réformé.

L'enseignement secondaire est représenté par

cinq lycées ceux de Port-au-Prince, du Cap-

Haïtien, des Gonaïves, des Cayes et de Jacmel, et

par six écoles supérieures de jeunes filles. Il y a,

en outre, un certain nombre d'institutions libres,

entre autres le collège Saint-Martial et l'Ecole poly-

mathique à Port-au-Prince.

L'enseignement supérieur comprend une Ecole

de médecine, une Ecole de droit, une Ecole de

pharmacie, une Ecole de musique~ et deux Ecoles

de peinture.
On peut évaluer à 40 000 élèves le chiffre

total de la population scolaire de la République de

Haïti.

HALPHEN (Prix) .-M. Achille-Edmond Halphen,
né en 1825, mort en 1856, juge-suppléant au tribu-

nal de Versailles et secrétaire du consistoire israélite

de Paris, a légué par testament en date du 3 juin 1855

à l'Académie des sciences morales et politiques « une

rente annuelle de 500 francs pour les arrérages de

la dite rente être décernés en prixtous les ans, tous
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les deux ou trois ans, à son choix, par l'Académie,
soit à Hauteur de l'ouvrage littéraire qui aura le

plus contribué aux progrès de l'instruction pri-

maire, soit à la personne qui, d'une manière pra-

tique, par ses efforts ou son enseignement person-
nel, aura le plus contribué à la propagation de

l'instruction primaire. n

L L'Académie a décidé que la rente serait accu-

t mulée pendant trois ans, pour former un prix
d'une valeur suffisamment considérable. Diverses

t circonstances flrent différer jusqu'en 1861 le terme
du premier concours.

Le prix Halphen a été décerné en 1861

M. Rapet « l'un des hommes qui ont le mieux

concouru aux progrès de l'instruction primaire,
t soit comme directeur d'école normale, soit comme

inspecteur, soit comme écrivain. » (Rapport de

M. Guizot.)
En 1864, ce prix a été attribué à M. Barrau, qui

s a dirigé pendant de longues années le Manuel gé-
n~'a~ de l'instruction primaire, et a publié divers

ouvrages relatifs à l'éducation morale.

En 1867, l'Académie a porté son choix sur ma-

dame Pape-Carpantier directrice du Cours pra-
<!OMC dps salles cf~Mtfe.

En )870, elle a voulu « honorer une vie consa-

crée depuis cinquante-huit ans à l'enseignement
de l'enfance », en accordant le prix Halphen à

1 M. Claude-Louis Michel.

En 1873, le prix a été décerné à M. Gréard, alors

s directeur de l'enseignement primaire du départe-
ment de la Seine.

En 1876, le prix a été partagé entre M. Hoffet,
B à Lyon, et M. Eugène Rendu, ancien inspecteur

général de l'instruction publique.
En ] 879, le titulaire fut M. Marguerin, l'organisa-

teur des écoles Turgot.
e Enfin, en 1882, l'Académie a décerné le prix
a Halphen à M. Maggiolo, recteur honoraire, connu

e pour ses travaux sur la statistique de l'instruction

primaire.
e HAMBOURG. – L'organisation de l'enseigne-

ment primaire et supérieur à Hambourg remonte

à l'introduction de la Réforme dans cette ville. Ce

s fut un ami et un disciple de Luther, Bugenhagen,
s qui créa en 1529, dans l'ancien couvent de Saint-

t Jean, le célèbre collège appelé JoAa~KeMMt; la

j même année il transforma en école primaire pro-
testante l'ancienne école de Saint-Nicolas, fondé-

e en 1281. En 1613 fut ouvert le gymnase académie

que; en 1834, une Realschule fut jointe au Johan-

neum. Jusqu'à l'époque contemporaine, les écoles

n primaires de Hambourg avaient subsisté sans

e qu'aucune loi en réglât l'organisation ce n'est

s qu'en 1870 que le Sénat hambourgeois se décida

enfin à promulguer une loi sur l'instruction (G<M<z

betreffend das t/M/err:c/t<su)eseM,ll novembrel870).
r Aux termes de cette loi, les matières d'ensei-

gnement dans les écoles primaires publiques son t

t la religion, la langue allemande, la lecture, l'écri-

ture, le calcul, la géométrie et l'algèbre, la géo-

graphie, l'histoire, l'histoire naturelle, la physi-

que, la chimie, l'anglais, le dessin, le chant, et la

gymnastique. Le français peut y être ajouté quand
e les circonstances le permettent. Dans les écoles de

e filles, ce programme reçoitles modincationsnéces-

s sitées par la différence du sexe; l'enseignement
des travaux à l'aiguille y est nécessairement ajouté.

e L'autorité scolaire supérieure détermine le plan
e d'études et le tableau d'emploi du temps. Les.

livres classiques sont choisis par le personnel en-

soignant sous réserve de l'approbation de l'auto-

rité supérieure. L'enseignement religieux est

e dans la règle celui de la confession évangétique

luthérienne conformément à l'art. 118 de la cons-

e titution, des dispenses peuvent être accordées par

e les commissions scolaires aux élèves d'autres con-

s fessions.
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Les écoles se composent de sept classes. Le chif-

fre normal d'élèves par classe est 6xé~50. Quel-

ques écoles
possèdent

en outre des classes supé-

rieures, destinées aux élèves qui désirent pousser

plus loin leurs études.

L'instruction primaire est obligatoire, mais elle

n'est gratuite que pour les indigents. L'âge de la

fréquentation obligatoire est de six à quatorze

ans.

Une école normale d'instituteurs a été fondée

en t872. Le cours d'études y dure trois ans. Pour

la préparation des institutrices, des cours spé-

ciaux ont été institués à partir de 1870.

Les directeurs d'école reçoivent un traitement

variant de 3000 a 4400 marks, avec le logement en

sus. Les autres instituteurs sont partagés en deux

classes, dont la première touche un traitement de

2200 a 3350 marks, la seconde un traitement de

1750 à 2500 marks.

L'autorité scolaire supérieure (0&pt'~c/:M~e-

Mrde) est un comité formé de trois membres du

Sénat, de six membres élus par la bourgeoisie, de

deux délégués du ministère, d'un représentant de

l'enseignement classique et d'un représentant de

l'enseignement scientifique et commercial, nom-

més par le Sénat, de l'inspecteur scolaire (Schul-

rath), du directeur de l'école normale, et de deux

députés du synode scolaire. Cette autorité est char-

gée de l'administration de la Gelehrteschule et de

la Realschule du Johanneum, de l'école normale, de

l'école industrielle (Gewerbeschule), et de toutes les

autres écoles publiques, ainsi que de la surveil lance

des écoles privées. C'est elle qui nomme les profes-

seurs et instituteurs de tous les établissements

d'instruction publique. Il existe en outre, dans

chacun des six districts scolaires del'Ëtathambour

geois, une commission scolaire (Sf/tM/co/MMMMOM)

chargée de la surveillance des écoles, et qui dé-

lègue auprès de chaque école un inspecteur spé-

cial (Vorstand).
Le synode scolaire se compose des directeurs et

instituteurs de toutes les écoles primaires publi-

ques, et des directeurs des écoles primaires pri-

vées. Il donne son préavis à l'autorité scolaire su-

périeure sur les questions que celle-ci lui soumet.

11 y a dans l'État de Hambourg 25 écoles pri-
maires avec 224 classes et 10745 élèves (5629 gar-

çons et 5116 filles). On y compte en outre

87 écoles privées avec 10 837 élèves. Cela fait un

total de 21 582 enfants fréquentant une école pri-

maire, sur une population de 350 000 habitants. H

existe en outre à Hambourg 8 jardins d'enfants,

qui sont tous des établissements privés, et un cer-

tain nombre de salles d'asile ou Warteschulen.
HAMEAU (Écoles de). Les écoles de hameau

répondent à un besoin des populations rurales.

Il en existait un petit nombre sous le régime de la

loi du 15 mars 1850, qui imposait aux communes

l'obligation d'entretenir « une ou plusieurs écoles

primaires » (art. 3(!). Mais une disposition aussi

générale était insuffisante pour amener les muni-

cipalités à créer toutes les écoles que l'étendue du

territoire des communes pouvait rendre nécessai-

res. Par économie ou pour d'autres raisons lo-

cales, il n'était pas donné satisfaction au vœu des

populations éloignées du chef-lieu communal.
« Leur réclamation ne trouvait pas d'écho au sein

des conseils municipaux pris souvent tout entiers

dans la partie de la commune qui n'était pas en

souffrance. L'administration avait beau leur rap-

peler que la loi oblige les communes à entretenir

une ou plusieurs écoles primaires, ils restaient

sourds à des recommandations qui n'étaient ap-

puyées d'aucune mesure coercitive. w (Circulaire
du 12 mai t8C7.)

L'article 2 de la loi du 10 avril 1867 a mis un

terme à cette fâcheuse situation. En vertu de cet

article, « le Conseil départemental détermine, sur

l'avis du conseil municipal, le cas où, à raison des

circonstances, il peut être établi une ou plusieurs

écoles de hameau dirigées par des adjoints ou des

adjointes (§ 4).

Les décisions prises par le Conseil départemen.

tal sont soumises à l'approbation du ministre de

l'instruction publique (§ 5).

Par son article 3, la loi du 10 avril 1867 assure

à l'instituteur et à l'institutrice adjointe dirigeant

une école de hameau « un local convenable, tant

pour leur habitation que pour la tenue de l'école,

un mobilier de classe et un traitement. »

De plus, aux termes de l'article 5, le traitement

des adjoints et adjointes tenant une école de ha-

meau était déterminé par le préfet, sur l'avis du

conseil municipal et du Conseil départemental.

La loi du 19 juillet ~8~5 a remplacé ces der-

nières dispositions par une fixation précise aux

termes de l'article t", les traitements minima sont

fiixés:

Pour les instituteurs adjoints chargés d'une

école de hameau & 8"0 fr.

Pour les institutrices adjointes a. ()50 fr.

Le § 4 de l'article 2 de la loi du 10 avril 1867

avait donné lieu à des divergences d'interpréta-

tion. On avait, à différentes époques, discuté le

sens du terme école de Aa~caM.

En l'absence d'une définition précise, l'adminis-

tration avait classé parmi les écoles de hameau

toute école située dans une section de commune.

Cette interprétation, quelque logique qu'elle fut,

avait pour résultat de faire naitre des situations

défavorables aux intérêts bien entendus de l'en-

seignement. Les adjoints chargés des écoles de

sections importantes demandaient à passer dans

des écoles de chefs-lieux communaux, puisque, à

cette condition, ils pouvaient devenir titulaires, et

il s'ensuivait des changements réitérés très pré-

judiciables aux études. C'est d'après ces considéra-

tions qu'a été rendu le décret du 10 octobre 1881,

ainsi conçu
« Art. 1~. -Toute école établie dans une section

de commune qui aura reçu pendant l'année

25 élèves de cinq à treize ans, sera considérée

comme école ordinaire, et l'instituteur-adjoint ou

l'institutricc-adjointe qui la dirigera sera élevé au

rang d'instituteur ou d'institutrice, pour jouir des

avantages attachés à ce titre.

» Art. 2. L'école ainsi classée ne pourra, en cas

de diminution de l'effectif scolaire, être replacée

au rang d'école de hameau qu'en vertu d'une dé-

cision du Conseil départemental. »

La création des écoles de hameau est d'ailleurs

soumise aux mêmes règles que celle des autres

écoles primaires publiques. [B. Turlin.]

HAMiLTON (Elisabeth). Miss Elisabeth Ha-

milton, née en 1758, à Belfast en Irlande, morte

à Harrowgate, le 23 juillet 1816, resta orpheline

de bonne heure et fut recueillie par son oncle

qui lui fit donner une éducation sérieuse, et lui

laissa sa fortune en mourant. Affranchie ainsi der

soucis matériels de la vie, miss Hamilton se con

sacra à l'éducation de deux jeunes filles qui 1ml

avaient été recommandées, et comme elle voulait

s'acquitter consciencieusement de cette tâche dif-

ficile, elle s'efforça d'observer en ses élèves la

marche du développement des facultés humaines

et de rechercher le moyen le plus propre à le

favoriser. Quand elle se crut assez sûre d'elle-

même et qu'elle eut réuni assez d'arguments à

l'appui de sa cause, elle résuma ses travaux dans

un ouvrage intitulé Lettres sur les principes élé-

MtCM/at~~ de l'Education, où elle exposa non pas
des règles, mais les principes sur lesquels elle

fonde l'éducation. « On s'attache trop aux règles,

dit-elle, sans rechercher les motifs qui les ont

dictées, et leur application, devenue mauvaise,

conduit souvent dans une fausse route. Tout,
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d'ailleurs, dans cet ouvrage, est traité au point
de vue de la morale, de la « culture des senti-
ments », et si l'on s'y occupe de l'intelligence,
cest pour la mettre au service du comr. Le
christianisme est la base du plan d'éducation
tout s'y rapporte, tout y est subordonné. La mo-
rale et la religion ne font qu'un. Le guide
à suivre est l'Ancien Testament et l'Evangile. Il
faut donc que l'éducateur « s'inspire de la pen-
sée des Saintes Ecritures », et montre à ses
élevés la préférence qu'il donne à ce livre, afin
que ceux-ci « associent l'idée d'excellence à l'idée
de la Bible, longtemps avant qu'ils soient 'en
état de la lire. » C'est le moyen le plus efficace

pour habituer les enfants à considérer avec res-

pect tout ce qui a trait aux manifestations du
Dieu sage et bon », et à s'incliner devant sa
volonté toute-puissante.

On leur mettra entre les mains, non un caté-
chisme ou un abrégé de l'histoire sainte, mais la
Bible même, dont quelques récits portent l'em-
preinte de mœurs « qui paraissent grossières de
nos jours, mais que les enfants ne remarquent
pas, lorsque les idées d'indécence n'auront pas
été nxées auparavant dans leur esprit. » Aidé de
ce livre, on s'appliquera à combattre en eux les
dispositions vaniteuses, à les accoutumer de
bonne heure à l'obéissance, « afin qu'ils se sou-
mettent plus tard gaîment aux contradictions », à
prévenir l'affectation de sensibilité en leur appre-
nant à soulager promptement, dans la mesure de
leurs forces, ceux qui souffrent, plutôt que de
s'apitoyer en paraissant tristes. Voilà le but. Il
est exposé dans les préliminaires de l'ouvrage.
Quant aux moyens que miss Hamilton considère
comme les plus propres à assumer cette culture
du cœur, ils s'appuient sur la théorie de l'asso-
c!a<:o~ des idées, que l'auteur développe, et pour
l'intelligence de laquelle elle donne deux exem-
ples le premier, montrant la sympathie ou l'a-
version que témoignent les enfants pour les per-
sonnes, les actions ou les choses, selon l'admira-
tion ou la répugnance qu'on a manifestée devant
eux le deuxième, affirmant ce penchant de
l'homme à regarder comme étant la plus parfaite
l'opinion qu'on lui a inculquée dans son premier
&ge (qu'il a conservée souvent sans s'en rendre
compte et sans admettre qu'il pût en exister
d'autres aussi raisonnables), ou la secte dans la-
quelle il a été élevé. « Les opinions religieuses et

politiques de la plus grande partie des hommes

ayant été embrassées sans beaucoup d'examen,
ne se conservent que parce qu'elles ont été for-
tement associées avec des idées de convenance,
d'utilité ou de vérité. » Si donc, observant que« tous nos désirs s'associent avec les idées de
plaisir, et toutes nos aversions avec celles de
douleur », on veut que l'homme soit heureux, on
s'efforcera de rompre les associations fâcheuses
et de provoquer celles qui paraîtront nécessaires.
Cependant, que cet amour de l'aise et du bien-
être n'aille pas jusqu'à l'égoïsme, « qui fait le
malheur domestique, en détruisant toute bien-
veillance réciproque L'éducation devant « sou-
mettre les passions, diriger les affections, et cul-
tiver les facultés communes à toute la race hu-
maine, w miss Hamilton n'admet pas que les
classes pauvres soient déshéritées plus longtemps
à ce point de vue. En ce qui concerne l'éducation
des femmes, l'auteur établit nettement l'égalité
intellectuelle des deux sexes qui, différant dans
tes rôles attribués à chacun d'eux, doivent néces-
sairement posséder des aptitudes particulières que
l'on s'efforcerait vainement d'uniformiser. Mais
après avoir ainsi relevé la dignité de la femme,
elle reproche à cette dernière d'associer trop sou-
vent des idées erronées d'honneur et d'estime
avec la connaissance de la science, indépendam-
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ment de la vertu morale. Que les hommes aban-
donnent ce préjugé de l'infériorité de la femme
et lui reconnaissent les qualités et les talents
réels qu'elle possède. « Que la femme cesse de
réclamer une éducation qui la prépare à paraître
sur le théâtre de la vie publique », et quand
l'équilibre sera rétabli, les hommes auront plusde mérite et la femme deviendra plus respec-
table.

Outre cet ouvrage, qui a été traduit en français
par L. Chéron en Ï804, miss Hamilton a écrit des
Lettres sur la formation du principe rc/totCMX et
moral, des Essais ~pM~ïrcs exposant les princi-
pes essentiellement liés à l'entendement humain,
1813, 2 volumes in-8", et divers opuscules.

[8. Maire.l
HAMILTON (James). James Hamilton~é à

Londres en 1775, mort à Dublin le 16 septem-
bre 1829, fut d'abord négociant et étudia le fran-
çais à Hambourg sous la direction d'un émigré (le
général d'Angéty) dont il perfectionna la méthode,à laquelle il devait donner son nom. Ne voulant
faire cette étude qu'au point de vue commercial
et pratique, il se fit traduire mot a mot quelques
contes ou anecdotes qu'il apprit par cœur, et ne
s'occupa que plus tard de la grammaire. H par-
vint ainsi à posséder un fond de connaissances
suffisant pour traduire seul les auteurs français
en n'ayant recours que rarement au dictionnaire,et apprit ensuite de la même façon l'allemand et
l'italien. Jusqu'alors Hamilton n'avait pas songé à
professer. La méthode qu'il avait développée et
perfectionnée était pour son propre usage. Mais
des revers de fortune l'ayant décidé à passer en
Amérique, il trouva une ressource dans l'ensei-
gnement des langues la nouveauté de sa mé-
thode lui attira de nombreux élèves, dont le chiffre
augmenta encore à mesure que les résultats
furent constatés. En sept ou huit mois, les élèves
étaient mis en état de parler une langue. Après
avoir professé à New-York et à Philadelphie,
Hamilton revint en Angleterre où il enseigna le
français, le latin, le grec, l'allemand, l'italien, à
plusieurs milliers de personnes, soit dans des le-
çons particulières, soit dans des cours publics, et
réalisa une fortune assez considérable.

Hamilton, donnait à ses, étèves l'Évangile selon
saint Jean dans la langue étudiée, et le leur tra-
duisait mot par mot jusqu'à ce qu'ils fussent en
état de répéter seuls le même exercice. On tra-
vaillait ensuite de la même manière sur d'autres
parties du Nouveau Testament, et l'on terminait
le cours par l'étude de la grammaire, en insistant
sur les conjugaisons des verbes et particulière-
ment des verbes irréguliers d'un plus fréquent
usage. Les élèves devaient être alors assez forts
pour traduire correctement à la lecture l'Évangile
selon saint Jean, ou tout autre livre biblique.
Restait à les exercer sur d'autres ouvrages pour
augmenter le vocabulaire fort restreint, comme
l'on sait, du Nouveau Testament cette étude com-
plémentaire se faisait au moyen de rédactions,
(narrations, correspondances commerciales ou fa-
milières, etc. ), qui, jointes à de nombreuses
lectures, conduisaient à la connaissance parfaite
du génie de la langue.

On a reproché à la méthode Hamilton de trops'adresser à la mémoire en négligeant la culture
de l'esprit nous croyons ce défaut exagéré parla critique. L'idée sur laquelle la méthode est fondée
n'était pas nouvelle d'autres avant Hamilton l'a-
vaient appliquée à l'étude des langues mortes, et
la plupart des ouvrages sérieux publiés depuis
pour l'étude des langues vivantes ne sont que des

perfectionnements de cette même méthode, dont
ils comblent une lacune regrettable en faisant
apprendre, dès le début et simultanément, la gram-
maire et la syntaxe. (S. Maire.)
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HANOVRE. V. Prusse.

HARNtSCH – Christian-Wilhelm Harnisch, c

pédagogue prussien, né en 1786, mort en 1866, fit r

des études de théologie aux universités de Halle 1

et de Francfort sur l'Oder, se rendit ensuite à Ber- t

lin où il étudia la méthode de Pestalozzi dans l'é- t

cole modèle de Plamann, devint en 1812 maître à t

l'école normale de Breslau, et en 1822 directeur de (

l'école normale de Weissenfels. On lui offrit en i

1831 la direction de l'école normale de Berlin,

qu'il n'accepta pas, et qui, sur son refus, fut con- 1

fiée à Diesterweg*. En 1842 il abandonna l'ensei-

gnement pour devenir pasteur de la paroisse ]

d'Elben, où il resta vingt ans. Harnisch a publié 1

plusieurs ouvrages de pédagogie, et a exercé une i

certaine influence sur l'instruction primaire en 1

Prusse il appartient à l'école évangélique ortho-

doxe, et fait de la conversion le but final de l'é-

ducation. Quant à sa méthode pédagogique, elle

se résume dans cette formule « L'éducation

n'est rien, Dieu est tout en éducation. Ses prin-

cipaux ouvrages sont le Manuel de l'enseignement

B)'!maïre allemand (Handbuch /Br das deM~c~e

Fo~c/~wM<'n,1820) l'Etat préserit de l'enseigne-

ment primaire en Prusse (Der~zï~e Standpunkt

~OeM~M<CMp~MM!~C/teMFoM:MC/tM~C~n,1844).
Il a publié deux journaux pédagogiques qui ont

joui d'une certaine autorité, Der Schulrath an der

Oder(181i-1820) et Der Fb~scAM~eArer (1824-1824).

HAKTHB – Samuel Harttib était le fils d'un

négociant polonais et d'une mère anglaise, et na-

quit à Elbing, dans les premières années. du

xvn~ siècle. H vint jeune en Angleterre, où il se

lia avec Milton et s'occupa avec lui de questions

relatives au progrès des lettres et de l'instruc-

tion. Mitton lui dédia son Traité sur l'éducation.

Ce fut sur l'initiative de Hartlib qu'en 1641 le

Parlement anglais appela Coménius en Angle-

terre, pour y travailler à la réforme des écoles de

ce pays mais cette tentative n'eut pas de suite.

Il s'occupa aussi d'agriculture, et publia, en 1651,

un ouvrage intitulé Propositions pour la création

d'une école d'a~cM~M'-c (Propositions for erec-

<~<7a Co~/c~e of husbandry). On ignore la date

de sa mort.

HARVARD et HARVARD COLLEGE. John

Harvard, ministre presbytérien, émigra en Améri-

que sous le règne de Charles 1~ et mourut à

Charlestown (Massachusetts) en 1638. Il légua une

somme de 700 livres sterling et une bibliothèque

comprenant 300 volumes, pour la fondation d'un

collège. En 1639, la législature de Massachusetts

décida qu'un collège serait créé à Cambridge, et

recevrait le nom de Harvard College. Telle fut

l'origine de la plus ancienne institution d'ensei-

gnement supérieur aux États-Unis. Depuis cette

époque, le collège Harvard s'est développé dans

les plus vastes proportions, et est devenu une uni-

versité comprenant, outre l'ancien collège, une

école de théologie, une école de droit, une école

de médecine, une école des sciences, une école

d'agriculture, un observatoire, un jardin botani-

que, une bibliothèque, un musée d'archéologie et

d'ethnologie américaines, et un musée de zoologie

comparée.
HAUY. – Valentin Haûy, né à Saint-Just, en

1745, mort à Paris en 1822, est le fondateur de

l'Institution des aveugles. Il avait établi à Paris

une école de calligraphie, lorsqu'une circonstance

fortuite attira, en 1784, son attention sur l'instruc-

tion des aveugles (V. Aveugles). Il publia en 1786

une brochure dans laquelle il exposait ses vues

sur ce sujet, et bientôt après un ouvrage plus

complet intitulé Essai sur l'éducation des aveu-

les, « exposé de différents moyens vérifiés par

l'expérience, pour les mettre en état de lire, à l'aide

du tact, d'imprimer des livres dans lesquels ils

puissent prendre des connaissances de langues,

MALJ1
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d'histoire, de géographie, de musique, etc., d'exé-

cuter différents travaux relatifs aux métiers » Pa-

ris, 1 vol. in-4. On a raconté ailleurs quels furent

les premiers essais de Haüy, l'approbation qu'il

reçut de l'Académie des sciences, l'invention de

l'impression en relief, la fondation de l'Institut

national des aveugles, et les fortunes diverses de

cet établissement. En l'an !X, le Consulat ayant

supprimé l'Institut des aveugles, Haûy fut mis à la

retraite avec une pension de 2 000 francs. Il essaya

alors de créer avec ses propres ressources un pen.

sionnat d'aveugles mais cette entreprise n'eut

pas de succès. En 1802, il fut appelé à Saint-Pé-

tersbourg pour concourir à la fondation d'une

école d'aveugles sous le patronage de l'impéra-

trice de là il se rendit à Berlin, où il essaya

aussi de créer un institut d'aveugles. Revenu à

Paris en 1808, il y vécut dans la retraite jusqu'à
sa mort lorsque la Restauration réorganisa l'Ins-

titution des jeunes aveugles en 1814, ce ne fut pas

Haüy ce fut le D' GuiMié *qu'elle plaça à la tête de

cet établissement. Haüy était plein de dévouement

et zélé pour le bien, mais il manquait des capa-

cités nécessaires à un bon administrateur ce dé-

faut d'esprit pratique fut pour lui la cause de

nombreux déboires,

Son frère, l'abbé René-Just Haûy, né en 1743,

s'illustra comme minéralogiste, occupa une chaire

à l'Ecole normale (1795), puis au Muséum (1802),

et mourut en 1826.

HAWAt (Iles). V. au Supplément.

HECKER – Jean-Jacques Hecker, théologien

et pédagogue allemand, l'un des premiers pro-

moteurs de la ~ea~c~M~ naquit à Werden en

1707. Il fit ses études à l'université de Halle,

où il put assister aux dernières leçons de

Francke c'est dire qu'au point de vue reli-

gieux il appartient à la tendance piétiste. En

1729, il devint l'un des maîtres du Pd?e!ayoyt«~!

de Halle (V.FraM~e, p. 1099), placé alors sous

la direction de Freylinghausen l'influence de

Semler qui devait fonder à Halle en 1739 la

première Realschule, contribua beaucoup à lui

donner le goût des études techniques. En 1735,

il fut nommé professeur et aumônier à l'orpheli-

nat militaire de Potsdam, et trois ans plus tard

le roi Frédéric-Guillaume 1~ le choisit comme

pasteur de l'église de la Trinité à Berlin. Il con-

serva ces dernières fonctions durant trente an-

nées, et se voua avec le plus grand zèle à l'œuvre

de l'éducation dans sa paroisse. Non content de

fonder des écoles primaires gratuites, il voulut

créer une institution semblable à la Realschule de

Halle. La Realschule de Hecker, ouverte en 1746,

fut déclarée établissement royal en 1748 et reçut

alors son organisation dénnitive le plan d'études

comprenait toutes les branches qui pouvaient être

de quelque utilité dans la vie pratique l'ambi.

tion de Hecker était de donner dans son institut

un enseignement technique universel. Cependant

l'étude de la langue n'était pas négligée, et la re-

ligion occupait la première place dans le pro-

gramme. Au nombre des professeurs de l'établis-

sement se trouvait Hahn l'auteur de la « mé-

thode des tableaux », dont les talents contribuè-

rent beaucoup au succès de l'école. Sur le modèle

de la Realschule de Berlin, des établissements du

même genre furent fondés à Wittenberg, à Star-

gard, à Zûllichau, à Breslau, à Erlangen. Le

réformateur des écoles de Silésie et d'Autriche.

Felbiger vint à Berlin visiter l'école de Hecker,

à laquelle il emprunta la plupart de ses méthodes.

Frédéric II tenait Hecker en grande estime

il le chargea en 1762 de préparer un règlement

général pour les écoles prussiennes. Hecker rédi-

gea un projet qui fut adopté par l'autorité eupe-

rieure, mais que les circonstances empêchèrent

de mettre à exécution.
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La Realschule fondée par Hecker subsiste en-
core aujourd'hui, avec un programme mieux ap.
proprié aux nécessités de l'éducation moderne
(V. Realschule). Son créateur mourut en J768 à
l'âge de soixante et un ans.

HEGEL. Georges-Guillaume-Frédéric Hegel,
né à Stuttgart le 27 août 1780, mort à Berlin le
14 novembre 1831, professa successivement la
philosophie à Iéna, à Heidelberg et à Berlin. Son
système philosophique, une sorte de panthéisme
idéaliste, a obtenu pendant longtemps en Allema-
gne une autorité sans parallèle dans l'histoire des
sciences. Ce système ne contient pas de théorie
de la pédagogie, ce qui est d'autant plus singulier
que Hegel, dans les diverses positions qu'il a oc-
cupées, avait été amené à s'occuper d'éducation
d'une façon spéciale. Il avait rempli pendant six
ans l'emploi de précepteur, à Berne et à Francfort-
sur-le-Mein (de 1795 à 1801) il fut plus tard
directeur d'un gymnase à Nuremberg (1807-1815)
et devenu professeur de philosophie à Berlin
(1818), il exerça une influence prépondérante sur
l'administration de l'instruction publique en
Prusse par sa liaison avec le ministre Altenstein.
Néanmoins il n'a formulé nulle part ses idées sur
l'éducation d'une manière systématique. Il avait
eu, comme Fichte, l'intention d'écrire une Péda-
gogie d'Etat

(Staats-Piidagogik), mais il n'ac-
complit jamais ce dessein. Les idées de Hegel sur
1 éducation et l'enseignement se trouvent éparses
dans ses nombreux ouvrages, en particulier dans
son Encyclopédie des sciences ~cMe/oM~'e der

~MS('M.;<('7ï;, dans les
DMcoMy;?(G~M<MM/-

reden) qu'il prononça comme recteur de gym-nase de 1809 à 1815 (OEM~ complètes, t. XVI), et
dans les 7{a;~o~ (GM~c/~M) qu'il rédigea sur
diverses questions d'instruction publique à la de-
mande des gouvernements bavarois et prussien
(ÛEM~-M, t. XVII). Quoique ces idées n'aient pasun caractère original, et qu'elles soient même
parfois manifestement erronées, elles ont à tout le
moins, pour la pédagogie, un intérêt historique.
Nous essaierons de les résumer aussi complète-
ment que possible et dans un

ordrejuéthodiqueDans sa Philosophie du D~ (Rechtsphiloso-
phie), Hegel définit en ces termes le but général
de 1 éducation « La pédagogie est l'art de rendre
l'homme moral, s II y a une moralité générale à
laquelle peut seul s'élever l'homme cultivé. La na-
ture humaine doit être complètement transformée
par 1 éducation la nature primitive doit faire placeà une nature spirituelle. Conformément au principe
fondamental de la philosophie hégélienne, l'idéal
de cette nature spirituelle estabsolu et invariable,et ne peut être atteint qu'au prix de l'élimination
de toutes les particularités individuelles. La mé-
thode éducative de Hegel se sépare ici des théo-
ries modernes, qui veulent précisément dévelop-
per le plus possible l'individualité de chaque
élève. Hegel expose son point de vue d'une façon
très nette dans son second Discours « Le but
essentiel de l'éducation, dit-il, est d'extirper ces
fantaisies personnelles, ce~idées et ces réflexions
qui constituent le caractère propre de la jeu-
nesse » et dans les Remarques sur l'Encyclopédieil ajoute « On ne doit pas estimer trop haut les
particularités individuelles chez les hommes tout
au contraire, il faut regarder comme une parolevide de sens cette affirmation, que le maître
doit avoir grand soin de s'accommoder à l'in-
dividualité de ses élèves, de l'étudier et de !a
développer. Il n'en a pas le temps. Les particu-
larités individuelles des enfants sont tolérées
dans le cercle de la famille; mais à l'école com-
mence une existence ordonnée d'après des règles 1
générales l'école a pour tâche d'amener l'esprit i
à se dépouiller de ses particularités, pour s'éle- f
ver à la connaissance et au vouloir du général, 1

sa ar v,w aJ y· 16'-–
rn~urrjjj

) pour s'assimiler la culture générale qui lui est
)-présentée, e
le C'est dans l'intérêt de l'état que Hegel désire
à cette uniformité de culture intellectuelle mieux

l'école réussira à donner à tous ses élèves les
~i, mêmes opinions et les mêmes aspirations, et mieux
c elle aura servi l'intérêt du gouvernement. Pour
la atteindre ce but, le philosophe indique un moyen'n fort simple, mais assez bizarre comme les élèves
te de Pythagore, les enfants doivent, pendant la
t- période de leur éducation, apprendre à se taire ·
}s il faut « qu'ils n'aient ni ne manifestent aucune
ie opinion, aucune idée propre. » Ce n'est

pas sans
;r étonnement qu'on voit un philosophe écrire cette
phrase a Comme la volonté, la pensée doit com-
n mencer par l'obéissance.» (GEMi~M, t. XVI, p. 154.)ix Toutefois l'obéissance que Hegel réclame ne doit
t- pas aller jusqu'à la soumission aveugle la pen-d sée personnelle n'est pas absolument proscrite, il

faut seulement lui poser des barrières. Pour être
n équitable, nous devons citer un autre passage où
r Hegel s'exprime d'une façon un peu différente :« On

n comprend de plus en plus, et avec raison, que l'é-
i. ducation doit plutôt servir à appuyer qu'à com-
r primer le sentiment de la personnalité qui s'é-
Lt veilte, qu'elle doit développer cette personnalité;t- aussi la mode se perd-elle, tant dans les familles

que dans les instituts d'éducation, d'imprimer à la
r jeunesse, en toutes choses, le sentiment de la
s soumission et de la dépendance; de la faire, même
s dans les choses indifférentes, obéir à une autre

~"°~ sienne propre d'exiger d'elle l'o-
béissance pour l'obéissance; et d'obtenir par la
sévérité ce qu'il ne faut demander qu'à l'affection,t au respect, et au sentiment sérieux de l'impor-

r tance des choses. » (ÛEM! t. XVI, p. ng.~
L'obéissance est donc indispensable, mais là

i seulement où il est raisonnable de l'exiger.
La stricte discipline à laquelle l'esprit doit être

} soumis est encore plus salutaire pour le corps.) Hegel recommande de la façon la plus pressante,
à une époque où la gymnastique n'était pas en-
core introduite en Allemagne, les exercices mili-
taires à l'école. « Cetenseignement, dit-il, est très

important comme moyen d'éducation. Ces exerci-
l ces, qui habituent l'élève à saisir

rapidement, à
avoir 1 œil et l'oreille ouverts, à exécuter l'ordre
reçu, sans hésitation, sur le champ et avec pré-
cision, sont le moyen le plus efficace à

employercontre la paresse d'esprit et la distraction, contre
ce laisser-aller qui laisse s'écouter un temps plusou moins long avant que l'impression reçue soit

transmise à l'intelligence. » Au point de vue du
service militaire qui est dû à la patrie, le manie-
ment des armes associé à l'enseignement scienti-
fique ne peut avoir qu'un résultat favorable
l'homme de science, en effet, n'est que trop dis-
posé à regarder cet ordre d'occupations comme
incompatible avec les travaux intellectuels. Pour
lutter contre cette tendance, rien ne sera plus
efficace que des exercices « qui contribuent plus
que toute autre chose à détruire la muraille quenotre imagination élève autour du cercle habituel
de notre activité. »

A côté de ces idées générales sur la méthode
de l'éducation et de l'enseignement, on rencontre
dans les ouvrages de Hegel diverses considéra-
tions sur tel ou tel point spécial relatif à l'in-
struction scolaire. Partisan de l'omnipotence de
l'État, il regarde la surveillance et la protection
de 1 j~tat comme la condition nécessaire du dé-
veloppement et de la prospérité des écoles publi-
ques. L'ordre naturel des choses veut que toutes
les institutions publiques naissent d'abord des
besoins éprouvés par quelques particuliers, et
des efforts de l'initiative privée pour leur donner
satisfaction. Mais les créations de l'initiative pri-
vée se montrent bientôt insuffisantes et défec-
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tueuses; en outre elles sont souvent exposées à le

.a négligence, à l'arbitraire et aux abus; le gou- d

vernement a alors le devoir d'intervenir, et, lors- ai

qu'il s'agit, comme pour les écoles, d'une insti- d

tution qui intéresse directement l'État, d'en n

assurer le bon fonctionnement par une organisa- e

tion régulière. C'est en particulier la mission de q

l'État que de rendre obligatoire la fréquentation p

des écoles élémentaires. Hegel, toutefois, ne s'est 1:

pas beaucoup préoccupé de l'instruction primaire. v

Les questions qu'il traite sont relatives, d'abord t

au gymnase qui fut placé pendant plusieurs an- d

nées sous sa direction, puis à l'enseignement su- à

périeur en général. L'étude des anciens, et parti- q

culièrement des Grecs, est à ses yeux la base de à

toute culture supérieure. Il compare la Grèce au n

paradis de l'Ancien Testament l'un est le para-

dis de la nature animée, l'autre le paradis de c

l'esprit humain. La littérature des Grecs nous p

offre les plus beaux modèles d'une vertu pure et d

brillant d'un incontestable éclat. Aussi « n'est-ce g

pas assez qu'une connaissance générale, exté- c

rieure des anciens; nous devons en quelque c

sorte élire domicile chez eux, nous y acclimater,

nous imprégner de leur atmosphère, de leurs sen- g

timents, et même, si l'on veut, de leurs erreurs 1

et de leurs préjugés. n « Je ne crois pas aller r

trop loin, dit-il ailleurs, en disant que celui qui f

n'a pas connu les ouvrages des anciens, a vécu }

sans connaître la beauté. »

Attachant un si grand prix aux littératures de c

l'antiquité, Hegel devait naturellement insister 1

beaucoup sur l'étude approfondie des langues (

anciennes. Les richesses du fonds sont intime- t

ment liées à la langue même une traduction en- (

lève à l'œuvre littéraire la plus grande partie de 1

son attrait. La traduction peut être comparée à 1

une rose artificielle, qui reproduit la forme et la

couleur de la fleur naturelle, mais qui n'en a ni le

parfum ni le charme propre. Mais ce n'est pas
1

seulement pour pouvoir jouir des littératures an-

tiques que les enfants doivent apprendre les lan- 1

gues mortes. L'étude des langues et de la gram- 1

maire est par elle-même un instrument de haute <

et noble culture intellectuelle. La signification i

des parties du discours, la construction logique
1

des phrases, ne peuvent pas s'étudier au moyen ]

de la langue maternelle, parce que l'usage sufnt j J

pour habituer l'enfant à faire un emploi correct

du langage qu'il parle. C'est au moyen des langues

étrangères, et surtout des langues anciennes, que <

la grammaire doit être apprise. Les études gram-

maticales sont la meilleure école pour exercer la

pensée à l'abstraction, et on doit les considérer

comme une préparation a l'étude de la philoso-

phie.
En ce qui concerne l'enseignement de la philo-

sophie. Hegel a exprimé sa manière de voir dans

sa correspondance et dans ses Rapports o/~cte~

Aujourd'hui encore, dans les gymnases prussiens,

l'enseignement philosophique préparatoire est

donné conformément aux principes indiqués dans

les Rapports de Hegel. La métaphysique, dit-il,

doit être entièrement exclue de l'enseignement

scolaire, ou être limitée à la simple démonstration

de l'existence de Dieu. La préparation à l'étude de

la philosophie doit consister en un cours de deux

années comprenant la logique et la psychologie

expérimentale. H est désirable que, dès la pre-

mière enfance, l'enseignement soit dirigé de façon

à préparer l'élève à la pensée spéculative. Ce ré-

sultat sera obtenu par l'étude des langues an-

ciennes, qui peut être conduite de façon à amener

d'une façon inconsciente les élèves à la maturité

de la pensée, mais surtout par l'enseignement re-

ligieux. Ce dernier enseignement, selon Hegel,

ne doit pas se donner sous la forme historique

ou critique. La condition indispensable pour que

1 1_J::1).ft.l'I 8"1"1. oI'U'u'uu')nll!!l'h.1.o.n"Iont n'l1'.&n!ll.&a h 1'~tI1A.:

z~o–" imjuvi~iJLUi~

!es élèves soient convenablement préparés à l'étude

de la philosophie, c'est qu'un profond respect leur

ait été préalablement inculqué pour les dogmes

de la religion. L'enseignement religieux doit com-

t mencer de très bonne heure. A l'objection, qu'un

enseignement abstrait ne convient pas à l'enfance,

que le concret doit précéder l'abstrait, Hegel ré-

( pond de la façon suivante c Il faut d'abord que

t la jeunesse perde en quelque sorte l'ouïe et la

vue, il faut qu'elle soit détournée des représen-

1 tations concrètes et ramenée dans la nuit intérieure

de l'âme c'est surce terrain qu'elle doit apprendre
à voir, à retenir et à discerner les notions. Ce n'est

qu'en pensant des choses abstraites qu'on apprend

penser d'une façon abstraite. a (Lettre à Nietham-

i mer, CEMM*e~, t. XVI, p. 345.)

L'école pédagogique du xvm* siècle prétendait

9 qu'il ne fallait parier à la jeunesse des règles et des

s principes de la morale que lorsqu'elle était en état

t de les comprendre. C'est là une erreur, selon He-

e gel. Peu d'hommes sont en état de scruter et de

comprendre les profondeurs de la morale, et en-

e core n'y arrivent-ils que vers la fin de leur vie.

On conçoit qu'un philosophe qui fait de la reli-

gion le principe de toute éducation et même la

s base de l'enseignement, ait exercé sur le gouver-

r nement réactionnaire de son époque une in-

Li fluence qui l'a fait désigner comme le « philoso-

n phe officiel du roi de Prusse. » Mais l'autorité de

son système ne put se maintenir à la longue et

e ce qui a surtout contribué à la ruine de cette phi-

r losophie, outre son obscurité, c'est qu'elle ne

s contenait ni une science de la morale ni un sys-

tème de pédagogie. Les idées de Hegel sur l'édu-

cation n'en offrent pas moins un intérêt suffisant

e pour lui assurer une place parmi les penseurs qui

à se sont occupés de ce'sujet.
a [Sigmund Auerbach.]

e HEGtUS. – Alexandre Hegius~ né à Heeck en

.s Westphalie, entre 1420 et )443, élève de Thomas

a Kempis fut pendant plus d'un quart de siècle

le directeur de la célèbre école de Deventer en

Flandre, fondée par les hieronymites ou frères

e de la vie commune. Après avoir dirigé les écoles

n a Bâte et à Emmerich, il se fixa vers 1470 à De-

e venter, où il compta au nombre de ses élèves

n Erasme Il fut parmi ses contemporains, avec

it Agricola le principal représentant de l'huma-

;t nisme dans l'Europe du Nord. Il mourut en t498.

!s Ses œuvres ont été publiées en latin à Deventer

~e en 1503.

i- HE!NtCKE. – Samuel Heinicke, instituteur de

la sourds-muets, naquit à Nautzschütz en Saxe en

!r t7t9. Après une jeunesse assez aventureuse, il

)- était devenu en t768 instituteur à Eggendorf, près

de Hambourg là il s'occupa à instruire un sourd-

)- muet au moyen d'une méthode de son invention,

ts dont le succès lui acquit bientôt une grande ré-

< putation. Sur l'appel de l'électeur de Saxe, il re-

s, vint dans sa patrie et fonda à Leipzig en !778 la

st première institution de sourds-muets. Sa contro-

~s verse avec l'abbé de l'Epée attira l'attention du

il, monde savant l'instituteur français préconisait

nt le langage des signes, tandis que Heinicke ensei-

)n gnait à ses élèves à s'exprimer au moyen du lan-

le gage articulé (V. SoM~-wMe~s). Heinicke s'oc-

ix cupa aussi d'instruction primaire en général, et

ie contribua beaucoup à l'introduction dans les

e- écoles de la méthode phonique d'épellation ou

)n ~.aM~Me</i0~e. Il mourut en n90.

é- HELVÉTIUS. Claude-Adrien Helvétius, né à

i- Paris en 1715, mort dans cette ville en t77t,fut l'un

er des philosophes les plus célèbres du xvme siècle.

té 11 descendait d'une famille de médecins, hollan-
e- dais d'origine. Son grand-père vint en France et

;1, fut attaché à la personne de Louis XIV, son père

ne à celle de Louis XV. ït naquit avec tous les dons

ne de la beauté, de l'esprit et de la fortune. Il se



montrait fort avide de toute espèce de gloire et
de succès. L'amour du plaisir n'énerva point en
lui les meilleurs ressorts de l'âme. Son vif senti-
ment de la justice, sa bienfaisance éclairée et dis-
crète n'ont rencontré que des admirateurs. De
bonne heure, il travailla à s'illustrer dans les let-
tres et la philosophie. Pourvu, par la protection
de Marie Leszczinska, d'une place de fermier géné-
ral, qui lui rapportait 300 000 livres de rentes, il
s'en démit huit ans après, pour se consacrer tout
entier à l'étude. H épousa mademoiselle de Li-

gniville, qu'il rendit parfaitement heureuse et qui
lui conserva, quand il fut mort, un culte pieux.
En 1758, il publia son livre De l'Esprit, qui fit
scandale. Les évoques menèrent campagne con-
tre lui, jetant l'anathème sur son œuvre, comme
sur un abrégé de l'Encyclopédie. Il perdit la charge
qu'il avait achetée à la cour son livre fut
condamné et brûlé il dut se rétracter lui-même
à plusieurs reprises. Cette persécution le dégoûta
de plus rien mettre au jour de son vivant. Mais
il travailla dans le silence à un ouvrage intitulé
De l'homme, de ses facultés intellectuelles et de
son éducation, et qui ne devait être publié qu'a-
près sa mort. Cette publication eut lieu en effet
à Londres, en 1774. L'auteur, débarrassé du souci
de voiler sa pensée, nous la livre tout entière,
dans toute sa hardiesse et dans toute sa vigueur,
sans faux-fuyants de langage, sans détours d'ar-

gumentation, sans ménagements dans les exem-

ptes.
m

Le point de départ de son système philosophi-
que, comme il le marque expressémeat.et lon-
guement lui-même à différentes reprises, est celui
de Locke. Et voici comment il résume la pensée
du philosophe anglais « L'esprit n'est que l'as-

semblage de nos idées, nos' idées nous viennent
par les sens. (De l'Homme, chap. I", tome II.
p. 43~, édition de Londres, 1774.)

La philosophie française, s'emparant de la pen-
sée de Locke, avec la tournure d'esprit logique et
systématique qui est celle de notre nation, s'é-
tait efforcée de bonne heure d'en proposer une
théorie à la fois aussi simple et aussi complète
que possible. Pour faire voir dans la sensibilité
physique l'origine de toutes nos facultés, Condil-
lac imagina la célèbre hypothèse de l'homme-
statue. Cet insensible simulacre d'un homme,il le douait du pouvoir de sentir et il montrait
comment, la sensation une fois donnée, les sen.
timents, les idées, la raison devaient suivre, ani-
mant la statue de manière à en faire un homme
semblable à tous les autres. Donnez-moi la ma-
tière et le mouvement, avait dit Descartes, et je
referai le monde. Donnez-moi la forme humaine
et la sensation, semblait dire Condillac, et je re-
ferai l'homme.

Le premier souci d'Helvétius est précisément
de démontrer que tout homme, à sa naissance,n'est en quelque sorte que la statue de Condillac,une simple et pure réceptivité, sans aucune pré-
disposition, sans aucune aptitude originelle dont
il est par conséquent impossible de prévoir en
aucune façon l'évolution future, ou plutôt, dont ]
1 évolution sera uniquement déterminée par les
influences extérieures. 1

Si étrange que puisse paraître une pareille 1
thèse, il importe de le remarquer, elle n'était que <
la conséquence nécessaire de la doctrine de (
Locke. Si tout nous vient des sens, l'esprit qui <
n a point encore senti n'a encore aucune forme ni 1
aucune direction. A vrai dire, il n'existe même {
pas, puisqu'il ne sera que l'assemblage des sensa. 1
tions. C'est à peine s'il est digne d'être comparé t
à une table rase, tabula tasa, sur laquelle l'expé- c
rience viendra imprimer son cachet, son carac-
tère distinctif. Depuis le xvii.' siècle, devant ic
l'évidence des inclinations natives, devant la t
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t différence irrécusable des caractères indestructi-
i blés qui distinguent dès le premier jour tes indi-

vidus comme les espèces, la théorie sensualiste a
dû reculer. Elle reconnaît enfin les aptitudes ori-

ginelles, mais elle s'en fait un argument. Si tous
les êtres, et en particulier les hommes, naissent

t avec une tendance marquée et même fatale à
suivre une évolution plutôt qu'une autre, c'est

1 parce qu'ils héritent de leurs ancêtres une longueL suite d'impressions et comme une sorte de pré-
formation à la fois physique et

intellectueile, à
i laquelle ils ne sauraient se soustraire. Mais

toutes ces acquisitions successives, faites dans
t la suite inSnie des siècles, ont été passives et dues

en commençant à la seule sensibilité, comme
celles de la statue de Condillac. C'est reporter à

1 origine de l'espèce ou même de la vie, dans la
molécule primitive, la table rase que les sensua-
listes du xvm" siècle mettaient dans chaque nou-

t veau-né. Mais ceux-ci pouvaient-ils faire autre-
ment, quand les sciences naturelles ne leur avaient
encore apporté le secours ni de la théorie de l'hé-

redite, ni de celle de l'évolution, qui y est liée ?
Helvétius était donc conséquent avec son système
et avec lui-même en posant en principe le fameux

t paradoxe de l'égalité originelle des intelligences.
A vrai dire, c'était presque encore l'égalité dans
le néant.

La question était de savoir si cette égalité pri-
mordiale et en quelque sorte négative des esprits,
impliquait une égale aptitude à acquérir des con-
naissances positives. Tout d'abord, il semblerait
que non. Quelte que fût la rigueur de la doctrine,
on était bien obligé de reconnaître que tous les
hommes ne naissent pas avec une constitution
physique, un tempérament identiques. On pouvait
bien soutenir qu ils étaient semblables dans ce
qu'ils n'avaient pas encore l'esprit. Mais ils difTé.
raient avec une évidence criante dans ce qu'ils
avaient déjà le corps et les organes, et ceux
mêmes des sens. Helvétius, qui est décidé à ne pas
tenir compte des dissemblances, est obligé de
commencer par circonscrire son champ d'études
aux hommes « communément bien organisés. x
(De l'Esprit, discours III, chap. xxvrr, p. 440, et
passim.) Encore est-il que, parmi ceux-là, la na-
ture a doué les uns, préférablement aux autres,
d un peu plus de finesse de sens, d'étendue de
mémoire et de capacité d'attention. (Ibid., discours
I, p. 251). Ne seront-ils pas les favoris de la for-
tune, les heureux prédestinés auxquels elle a
donné d'avance le talent et le génie en partage ?7

C'est ici qu'éclate l'étrange originalité d'Helvé-
tius, obstiné a retrouver dans le domaine des faits
réels, chez les hommes diversement sensibles, l'i-
dentité et l'égalité qu'il a établies d'abord entre
les esprits encore vides et cette identité, il veut
la retrouver, alors que c'est précisément, d'un
homme à l'autre, une sensibilité différente qui
doit, d après lui, remplir la capacité de l'esprit.

Il n'a pas de peine à démontrer que la finesse
des sens ne fait pas le génie et qu'un sauvage,
avec des sens plus exercés que les nôtres, n'est
pas un grand homme.

Quant à la mémoire, il la fait dépendre unique-
ment de l'attention; la capacité d'attention se
trouve être ainsi, en dernier ressort, l'unique fa-
culté dans laquelle se résout la valeur et la portée
d'un esprit. Il dirait volontièrs comme Buffon
« Le génie n'est qu'une longue patience. » Mais
pour Buffon, cartésien et idéaliste, c'est surtout
une patience qui déduit, pour Helvétius, sensua-
Iiste, c'est une patience qui induit en constatant,
en observant, en faisant attention. (De ~M-
discours II, chap. t, n, m et ïv.)

,A ce prix, qui n'aurait pas de génie ? tout le
monde, en effet, peut en avoir. « La nature a doué
tous les hommes communément bien organisés
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du degré d'attention nécessaire pour s'élever aux

plus hautes idées. » (De l'Esprit, discours 111,

chap. iv, p. 217.) Et pourquoi donc tout le monde

n'en a-t-il pas en effet? C'est que « l'attention est

une fatigue ou une peine a laquelle on se sous-

trait toujours, si l'on n'est animé d'une passion

propre à changer cette peine en plaisir; qu'ainsi

la question se réduit à savoir si tous les hom-
mes sont, par leur nature, susceptibles de pas-

sions assez fortes pour les douer du degré d'at-

tention auquel est attachée la supériorité de

resprit.M(/6ïc!.)
A cette question nouvelle, Helvétius répond en-

core intrépidement oui.

Mais l'objection est toujours debout si tout le

monde est susceptible de passions assez fortes

pour s'élever par l'attention jusqu'au génie, com-

ment se fait-il que si peu d'hommes aient en

réalité ces passions et la force d'esprit qui doit

en résulter ?

C'est que « la force des passions est toujours

proportionnée à la force des moyens employés

pour les exciter. » Ces sources d'excitation sont

de deux natures d'abord celles qui résultent

du hasard des circonstances et des positions; c'est

la part de l'inassignable et de l'indéterminé, dif-

ficile à éliminer et qui a toujours fait jusqu'ici d'un

grand homme une rencontre heureuse. D'un au-

tre côté, il y a les moyens factices employés pour

exciter les passions, moyens qui dépendent des

gouvernements et qui constituent la science de la

morale et de l'éducation.

On le voit, d'après Helvétius, un déterminisme

absolu, un mécanisme complet règle la marche et

le progrès de cet esprit humain, présenté d'abord

comme dépourvu de toute spontanéité propre et

native. Il obéit, passif, à l'attrait du plaisir qui lui

est offert, uniquement guidé par sa sensibilité qui

l'avertit de chercher ce plaisir et de fuir la dou-

leur, comme un mobile obéit à la gravitation et à

la force centrifuge. Comment cet inerte élément,

décoré du nom d'esprit, peut-il d'ailleurs avoir des

douleurs et des plaisirs? en vertu de quelle pré-

disposition les sensations peuvent-elles bien lui

être agréables ou pénibles, puisqu'il n'a rien

d'inné ? C'est ce qu'Helvétius n'explique pas plus

que son école. Mais ce qu'il est facile d'apercevoir,

c'est la place énorme, prépondérante, excessive et

exclusive qui est faite à l'éducation dans une telle

théorie.

Si l'esprit n'est rien que ce que les circons-

tances le font, en disposant habilement ces cir-

constances, c'est-à-dire en lui donnant une édu-

cation convenable, on peut en faire tout. C'est ce

qu'Helvétius affirme en effet. Nous pourrions citer

cent passages de ses deux livres où cette thèse est

exprimée avec un caractère aussi absolu que celui

que nous venons de lui donner. « L'éducation peut
tout », dit-il dans son traité de l'~oMt~e (sec-
tion X, chap. i, p. 372.) « La différence d'esprit

qu'on remarque entre les hommes dépend des

diverses circonstances dans lesquelles ils se trou-

vent placés et de l'éducation différente qu'ils

reçoivent.)) » (De ~pW~, discours 111, chap. xxvn,

p. 440.) « La grande inégalité d'esprit qu'on aper-

çoit entre les hommes dépend de la différente

éducation qu'ils reçoivent. » (Ibid., chap. xxvi

et passim.) Avec cette singulière faculté qu'il a

de ne voir qu'un côté des choses et son entê-

tement à ne systématiser que par des principes

exclusifs, Helvétius va même jusqu'à prétendre
contre Montesquieu, qu'il a toujours cherché à

battre en brèche, et contre la logique de la théorie

empiriste, qu'il ne faut tenir aucun compte des

climats ni des des circonstances physiques, que
tout s'explique par le moral (Ibid., ch.xxvn. p. 440),

que la différence des passions chez les peuples
tient uniquement à la diS'érettce de leurs formes
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de gouvernement. (De r Esprit, dise. III, chap. xvï.

xxi et passim.)

Conséquemment à cette vue, le bonheur et le

malheur, la vertu et la dépravation des peuples

deviennent pour Helvétius le résultat d'une sorte

de mécanique politique, législative et pédagogique.

Il n'a aucune idée de cette vérité, que les mœura

font les lois plus que les lois ne font les moeurs,

et que chaque peuple et que chaque temps a son

génie contre lequel rien ne prévaut. Une bonne

législation à laquelle prépare une bonne éduca-

tion, le bonheur des peuples et le génie des hom-

mes vont naître comme par enchantement. De

pareilles utopies n'ont pas été pour rien dans les

décrets de telle assemblée révolutionnaire, dans

telle « recherche de l'absolu t poursuivie à quel-

que temps de là par .les hommes d'action de la

politique. Mais aussi, on peut le dire à la gloire

d'Helvétius, jamais on n'avait présenté, avec tant

de force ni sous un aspect aussi large, le rôle de

l'éducation. Jamais on n'avait montré avec plus de

perspicacité et de véritable profondeur la liaison,

déjà signalée par Aristote, entre la forme du gou-

vernement et la nature de la pédagogie.

La discussion de cette espèce de loi sociologique

a inspiré à Helvétius quelques-uns de ses passages

les meilleurs, les plus solides et les plus nou-

veaux. Il part de l'examen de l'éducation, telle

qu'il la constate autour de lui, et ce qui le frappe

d'abord, c'est la contradiction des préceptes qui

la dominent. Cette contradiction est montrée par

des exemples piquants, d'où il ressort que le jeune
homme ne devra dans la vie, ni se conduire

d'après les principes qu'on lui aura inculqués, ni

se servir des connaissances qu'on lui aura don-

nées. Quiconque examine les idées dont on

charge la mémoire des jeunes gens, et compare

leur éducation avec l'état qu'ils doivent remptir,

la trouve aussi folle que l'eût été celle des Grecs,

s'ils n'eussent donné qu'un maître de nûte à ceux

qu'ils envoyaient aux jeux olympiques y disputer

le prix de la lutte ou de la course. (De l'Esprit,

dise. IV, ch. xvtï, p. 6.i2).

Cette contradiction, il en cherche et il en trouve

la cause dans ce fait « que l'instruction publique

est confiée à deux puissances, dont les intérêts
sont opposés, et dont les préceptes en consé-

quence doivent être contraires et diSérents. L'une

est la puissance spirituelle; l'autre est la puis-

sance temporelle. » Celle-ci, cherchant à procu-

rer le bonheur des peuples ici-bas, éduquerait vo-

lontiers leurs passions et les dirigerait à la fois

vers les grandeurs et vers les jouissances légiti-

mes de la terre. L'autre prêche au contraire le dé-

tachement du monde, le mépris de la patrie ter-

restre, et tend à remplacer les passions par
l'as-

servissement des consciences. (De 1 Homme,
section I, chap. ix, p. 31). Il y a donc là deux prin-

cipes inconciliables. L'histoire de la pédagogie

sous la Révolution et le spectacle des luttes de

l'éducation confessionnelle avec lËtat moderne

laïcisé, semblent décerner ici à Helvétius le bre-

vet d'un penseur à la vue bien pénétrante.

D'après lui, la réunion des puissances tempo-

relle et spirituelle dans les mêmes mains est in-

dispensable. (De l'Homme, section I, note 46,

p. S6.) Elle doit se faire au profit de magistrats

éclairés. (/6t'A, ch. xv, p. 59.) Des lors, il ne faut

plus, pour que tout soit parfait, que deux choses

que ces magistrats rapportent tous les préceptes

de l'éducation à un but unique, et que ces magis-

trats soient crus.

Quel sera ce but ? ce sera le plus grand avantage

public. (De f~o~~e, sect. I, ch. x, p. 3'.) Et le

moyen d'être cru, tout en rendant a l'éducation

de l'homme indépendante du hasard ? N'ensei-

gner que le vrai. L'erreur se contredit toujours,

la vérité jamais. » (Ibid., chap. x, p. 37.) Et il
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ajoute encore cette formule « Remplacer la su-

perstition par des principes simples, clairs, con-
formes à l'intérêt général et dont tous les citoyens
puissent se former des idées également justes et

précises. » (Ibid.)
La pensée féconde qui est ici celle d'Helvétius,

c'est qu'il peut y avoir une organisation publique
de l'enseignement, dirigeant les sentiments de
l'enfant vers le dévouement à la société, l'animant
de l'esprit de sacrifice, lui inspirant le patriotisme,
lui inculquant tous les principes de la vertu pu-
blique et privée, et cela par des préceptes si dé-
montrables et si assurés que l'homme fait n'ait

jamais l'occasion d'en douter. Ce sera d'ailleurs
affairé à la constitution politique de continuer
l'œuvre commencée par la pédagogie, et de ména-

ger si bien le jeu des lois et celui des passions
que l'intérêt des individus soit toujours lié à l'in-
térêt général.

Une première partie du programme pédagogique
d'Helvétius consiste donc dans l'enseignement de
la morale et nous ne voyons pas, pour notre part,
qu'on fasse autre chose aujourd'hui que de suivre
à cet égard un conseil qu'il a donné et de combler
une lacune qu'il a signalée: « La partie morale
de l'éducation, c'est sans contredit la partie la

plus importante et la plus négligée. Point d'écoles

publiques où on enseigne la science de la mo-
rale. Qu'apprend-on au collège depuis la troisième

jusqu'en rhétorique? à faire des vers latins. Quel
temps y consacre-t-on à l'étude de ce qu'on appelle
l'éthique ou la morale ? à peine un mois. Faut-il
s'étonner ensuite si l'on rencontre si peu d'hommes

vertueux, si peu instruits de leurs devoirs envers
la société. » (De l'Homme, sect. X, ch. vi, p. 389.)

En ce qui concerne l'individu considéré en lui-
même et dans les services que l'éducation doit lui
rendre avant son entrée dans la vie, Helvétius

distingue avec netteté un double objet qu'on doit

poursuivre. Le premier, c'est de « former des

corps plus robustes et plus forts. » C'est dir~,
avant Emerson, que l'homme doit être d'abord un
bon animal. Pour réussir à le rendre tel, a c'est
sur les Grecs qu'il faut prendre exemple, puis-
qu'ils honoraient les exercices du corps, et que
ces exercices .faisaient même une partie de leur
médecine. » (De l'Esprit, dise. IV, cb. xvn, p. 632.)

Le second point est de former « des esprits plus
éclairés. » L'auteur commence par « remarquer
que l'on ne se prête pas même, en ce genre, à la
réforme des abus les plus grossiers et les plus fa-
ciles à corriger. )) (Ibid.) Ensuite, il demande
qu'on fasse place à « l'étude raisonnée de la lan-
gue nationale. Quoi de plus absurde que de perdre
huit ou dix ans à l'étude d'une langue morte,
qu'on oublie immédiatement après la sortie des
classes, parce qu'elle n'est, dans le cours de la
vie, de presque aucun usage? En vain dirait-on
que, si l'on retient si longtemps les jeunes gens
dans les collèges, c'est moins pour qu'ils y ap-
prennent le latin, que pour leur y faire contrac-
ter l'habitude du travail et de l'application. Mais,
pour les plier à cette habitude, ne pourrait-on
pas leur proposer une étude moins ingrate, moins
rebutante? Ne craint-on pas d'éteindre ou d'é-
mousser en eux cette curiosité naturelle qui, dans
la première jeunesse, nous échauffe du désir
d'apprendre? Combien ce désir ne se l'ortifierait-il
pas, si, dans l'âge où l'on n'est point encore dis-
trait par de grandes passions, l'on substituait, à
l'insipide étude des mots, celle de la physique, <
de l'histoire, des mathématiques, de la morale, de 1la poésie, etc.? » (Ibid., p. 633.) Les pédagogues <
de la Révolution ne penseront pas autrement, i
quand ils proposeront de remplacer l'ancien fonds ) i
ù études de rhétorique par un programme scien- 1
tifique et discrètement encyclopédique.

D'ailleurs l'homme n'est pas destiné, dans la

société, à vivre de connaissances générâtes. H lui
faut un état. En conséquence, Helvétius voudrait
qu'on employât le temps de l'éducation <. à l'é-
tude des choses, et surtout des choses analogues
au poste qu'on doit vraisemblablement remplir, t

~6~ p. 635.) Il y a là le germe, déjà fort déve-

loppé, de ce qu'on devait réaliser plus tard sous
le nom d'instruction professionnelle.

Après avoir vu les grandes lignes et le triple
but du programme, qui est de former l'homme

moral, physique et intellectuel, doublé d'un spé-
cialiste habile dans son métier, descendons un
peu plus dans l'examen de la méthode. Théorique-
ment, elle consiste à placer les hommes dans
une position qui les force à l'acquisition des ta-
lents et des vertus désirées en eux. ') (D<?~'Fo~~e,
sect. X, ch. i, p. 376.) Quels seront maintenant,
pour cela, les meilleurs moyens pratiques ?

Helvétius donne de grands avantages à l'éduca-
tion publique sur la domestique. Aveuglé par
cette idée, juste sans doute, mais dont il fait,
selon son habitude, un principe exclusif, que le
bien public est la suprême loi (De JWoM~e,
sect. X, ch. vit, p. 400), il va jusqu'à rompre tout
lien entre l'enfant et sa famille, rêvant je ne sais

quelle éducation d'un enfant de la république de
Platon ou de Lacédémone, plus communiste et

plus phalanstérienne encore, comme si l'enfant
ne devait pas être plus tard aussi bien l'homme du

foyer que l'homme de la patrie. « Il faut, dit-il,
que, presque toujours absent de la maison pater-
nelle, Fenfant ne vienne point, dans les vacances
et les jours de congé, repuiser de nouveau dans
la conversation et la conduite des gens du mondé
les vices qu'ont détruits en lui ses condisciples.
En général, la meilleure éducation est celle où

l'enfant, plus éloigné de ses parents, mêle moins
d'idées incohérentes à celles qui doivent l'occu-

per dans le cours de ses études, a (Oe ~7oM!M!e,
sect. X, ch. n, p. 379.) Il ajoute,à cette première
raison de préférence pour l'éducation en commun,
l'énoncé de cinq qualités qu'il lui reconnaît et que
voici: 1" la salubrité du lieu où la jeunesse peut
recevoir ses instructions; 2" la rigidité de la

règle; 3" l'émulation qu'une telle éducation in-

spire 4° l'intelligence des instituteurs 5° la fer-
meté ou la trempe que cette éducation doit donner
aux corps et aux esprits. (De ~'Fo~Mïe, sect. X,
ch. III, p. 380). Est-il besoin de dire que plus
d'une de ces propositions d'Helvétius nous parait
sujette à des critiques que nous laissons à nos
lecteurs le soin de lui faire chacun selon ses
vues? 2

Nous ne nous étendrons pas sur les procédés
particuliers qu'Helvétius préconise pour l'ensei-

gnement de telle ou telle connaissance. Il veut
des cours de législation comparée, qui nous sem-
blent bien abstraits pour des intelligences de collé-

giens. (De l'Homme, sect. X, note 7). Pour faire
naître et pour exercer chez les enfants le senti-
ment de la justice, il propose de les constituer en

petits tribunaux (/& note 9, p. 459). Si l'on
veut absolument leur apprendre le latin, qu'on le
leur enseigne par l'usage (~ note 9, p. 461).
Enfin il esquisse le plan d'un catéchisme que
nous appellerions aujourd'hui d'instruction mo-
rale et civique (Ibid., sect. X, ch. vu, p. 390). Il
n'a pas d'ailleurs la prétention de donner sur
tous ces points le dernier mot, ni même d'entrer
dans des détails complets (De /'Esp: dise. IV,
ch. xvn, p. 632), et dit, dans une formule qui
peut passer- pour le résumé de sa pensée en tou-
tes ces matières II ne s'agit d'une part que de

simplifier les méthodes (et c'est l'affaire des maî-

tres) et de l'autre d'augmenter le ressort de l'ému-
lation (et c'est l'affaire du gouvernement. » (De
f/yoMMHe, sect. X, ch. vi, p. 389.)

Si nous récapitulons les vues pédagogique
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d'Helvétîua, après avoir rendu hommage à son c

vif sentiment de l'importance de l'éducation, il i

nous semble que le point culminant de son sys- d

tème est la liaison étroite qu'il établit entre la 1

pédagogie et la forme du gouvernement. Il a, de l

ce côte, une grande supériorité sur Rousseau. r

Celui-ci, en écartant son élève du monde, nous p

le présente dans l'état d'une abstraction et d'une i

sorte d'entité tout imaginaire. Helvétius garde le f

mérite de n'avoir point séparé l'individu de ses l
semblables et de nous l'avoir montré dans ses t

relations nécessaires avec la société, dans l'état j[

social, c'est-à-dire dans le véritable état de nature

pour l'homme. Il nous a fait voir, avec une net- (

teté complète qu'on pouvait à peine attendre à 1

cette époque et chez lui, comment il fallait que le (

gouvernement et les principes mêmes du droit i

public fussent changés, pour qu'une révolution, E

reconnue nécessaire, devint possible et naturelle i

dans la pédagogie. Esprit un peu étroit, plus 1

obstiné qu'étendu, sur ce point il a rencontré z

juste et il est allé loin. Il a prouve, en remon- <

tant jusqu'aux idées dernières de la sociologie, a

qu'un vaste système d'éducation, suscitant tous 1
les talents, cultivant toutes les énergies, encou- ji

rageant toutes les vertus, ne pouvait prendre 1

naissance sous aucune forme de despotisme, re- <

ligieux ou politique (De fE~'ïf, dise. IV, ]

ch. xvi! De /'NoM!Me, sect. X, ch. vu, vm, ix, x

et xi). De loin, il a donc préparé le terrain à une i

nouvelle éducation libérale et nationale, qui se

développerait dans un Etat dégagé des principes ]

théologiques et qui ferait tourner tous les efforts 1

des particuliers à l'avantage de la patrie.
Son paradoxe de l'égalité ou, pour mieux dire, ]

de la nullité originelle des intelligences, le pré-
serve aussi de tomber dans quelques erreurs aux-

quelles n'a pas échappé Rousseau. Il ne peut

admettre, comme celui-ci, que l'homme sorte par-
fait des mains du Créateur. « Nul individu ne

naît bon, nul individu ne naît méchant c, dit-il

expressément (De /'No~!Me, sect. V, ch. m,

p. H), et pour lui, il n'en peut être autrement,

puisque l'homme naissant n'est à vrai dire rien

encore. Une conséquence de ce principe, qui n'en

est peut-être pas la meilleure, c'est qu'Helvétius )

ne s'interdit pas plus, en éducation, les châtiments

que les récompenses; car tout lui est bon pour
rendre bon l'homme qui ne l'est pas encore.

D'autre part, et ceci est plus heureux, il s'ensuit

tout d'abord que l'ignorance, inséparable du fa-
meux état de nature de Rousseau, n'est pas né-

cessairement un bien. Peut-être serait-elle, au

contraire, la compagne obligée et la source de

beaucoup de misères et de vices. « L'homme de

la nature M, et Helvétius le prouve contre le sen-

timent de Rousseau avec une rigueur que ne désa-

vouerait pas la science moderne, « doit être

cruel. w (Ibid., chap. iv). D'où viennent donc à

l'humanité ses mérites, ses qualités, ses vertus
et son bonheur? De la civilisation, de la culture

des arts et des sciences, des lumières, de l'édu-

cation due à l'état social, en un mot de tout ce

que Rousseau a dénoncé comme la cause de la

corruption des mœurs, de la décadence des peu-

ples et de la ruine des empires. Le paradoxe d'où

part Helvétius l'amène à réfuter les paradoxes

auxquels Rousseau aboutit. (De /OH!?Mp, sect. V,
ch. vuï, ix, x et xi; sect. VI, ch. i et n.)

Après tout, cette thèse de l'égalité des intelli-

gences, à la prendre dans certaines de ses con-

séquences pratiques, n'est sans doute pas aussi

méprisable quelle en a l'air. Elle nous paraît être

même, jusqu'à un certain point, la condition né-

cessaire de l'établissement d'une pédagogie col-

lective. Du moment qu'on institue une éducation

publique, commune, il faut bien supposer qu'on
s'adresse à des esprits à peu près semblables, sus-

jni~juvj~±iuo 0 –

ceptiDies de saisir et ae comprenare environ les

mêmes choses et de subir, à des degrés analogues,
des influences et des enseignements identiques.
La thèse deviendrait alors comme la formule ap-

prochée de la vérité, comme une hypothèse com-

mode, nécessaire dans certains cas, utile même

peut-être et capable de donner naissance à des

méthodes ingénieuses et nouvelles. Peut-être

faudrait-il venir jusqu'à l'examen de la pédagogie

pratique d'un Jacotot*ou de quelque autre insti-

tuteur, pour porter, sur le paradoxe du philoso-

phe, un jugement complet et tout à fait éclairé.

Ce n'est donc pas tant l'égalité que la nullité

originelle des intelligences, qui nous parait être

le vice fondamental et intime de la pédagogie
d'Helvétius. Tandis que l'élève de Rousseau, ani-

mé des inclinations natives qui lui font suivre son

évolution naturelle, se porte de lui-même au-de-

vant des acquisitions de l'esprit et du cœur,
l'homme d'Helvétius, triste mannequin sans âme,

attend de l'éducation et de la constitution politi-

que les passions qui le feront mouvoir, comme

autant de ficelles. Tout se résout par là dans l'or-

ganisation abstraite de l'Etat et il n'y a pas de

raison pour que cet homme, dénué de toute va-

leur intrinsèque et respectable, bien différent par

conséquent de celui auquel la Révolution allait

reconnaitre des droits et décerner ses titres de

noblesse, ne devienne pas lui-même, dans un cas

donné, un moyen de gouvernement et la proie
offerte en curée aux passions d'autrui. Il faut

reconnaître que, a'après Helvétius, qui aimait

sincèrement les hommes, ce sort ne paraît pas
devoir lui être ordinairement ménagé. Mais nous

n'en dirons pas autant, malheureusement, des

femmes (Consulter Damiron, Jtfe/MO:ye sur Helvé-

tius, à Paris, Durand, 1853, p. 72-73). Il semble

parfois en proposer la possession et la jouissance
comme un moyen d'action et une promesse puis-
sante dont pourraient user avec avantage les lé-

gislations et quand bien même on admettrait

qu'Helvétius suppose de leur part un consente-

ment ou même du plaisir à se livrer à ce singulier

arrangement, il faut avouer qu'il a une médiocre

idée de ce qui fait le charme de la femme en

faisant sa dignité. Comment reconnaltre là le mari

affectueux d'une femme distinguée et tendre?

Nulle part, dans ces deux gros livres qui ne ten-

dent qu'à un système d éducation, il n'est parlé
convenablement de celle qui siérait aux compa-

gnes des hommes. Que nous voilà loin de Fénelon,
et de Rousseau lui-même 1 C'est le châtiment

d'une pédagogie qui dissout la famille, que d'a-

voir négligé l'éducation de la femme.

Qu'on pardonne à Helvétius ses erreurs et le

bien qu'il n'a pas fait en faveur de celui qu'il a

apporté Mais en lui rendant grâces pour l'impor-
tance qu'il a donnée à l'éducation, n'oublions pas
l'excès dont il a gâté cette grande et heureuse

pensée. Non, l'éducation ne peut pas tout. En ac-

cepter la mission dans de pareils termes, ce se-

rait assumer une responsabilité que nous ne pou-

vons ni ne devons porter. A force de nous faire la

part belle, Helvétius finirait par nous contraindre

à la refuser, comme trop belle; et nous ne serions

tantôt plus ornés, mais écrasés de notre charge.

[Georges Dumesnil.]

HÉRAULT (Département de l'). Superficie,

6.198 kilomètres carrés. Population en 1876

445053 hab. (au lieu de 427245 en 1866.) Den-

sité moyenne de la population par kilomètre

carré 72 habitants. Quatre arrondissements for-

mant six circonscriptions d'inspection primaire,

savoir: Montpellier (l"), Montpellier (2e), Péze-

nas, Béziers, Lodève et Saint-Pons; 36 cantons,

336 communes.

Population <~<i~e scolaire. En 1862 on comp-

tait dans l'Hérault 42218 enfants de 6 à, 13 an



(M 941 garçons et 21 277 filles), soit 9.8 enfants

d'âge scolaire par 100 habitants.
En 1876 on y comptait 48 927 enfanta de 6 à13 ans

(24749 garçons et 24178 filles), soit 11 enfants

d'âge scolaire pour 100 habitants. A cette date le

département se trouvait, sous ce rapport, au-des-
sous de la moyenne qui 'était, pour toute la

France, de 12.2 enfants d'âge scolaire par 100 habi-
tants.

1. Etat de l'instruction primaire avant 1789.
V. Languedoc.

2. Développement de-l'instruction primaire de-

puis 1789 et état actuel. –A'OM!&re des écoles.
Le tableau ci-dessous indique l'accroissement des
écoles primaires depuis la Restauration, premier
régime à partir duquel nous possédions des sta-

tistiques officielles relatives à ce département,
jusqu'à nos jours.

i82i (d'après l'almanach de l'uni-
publiques libre.

versité royale). A9g
1829 (d'apr. la statistique of6u"') 592
1834 ~83 400 583
iS37 – 399 525 924
i850 – 462 586 1048
i863 487 984

633 3i4 947
< 349 955

6t8 367 985
i 880-81 – – M7 353 980

On remarquera que la statistique de 1876-77
accuse six écoles publiques de plus qu'il n'en
existe en 1880-81. Cette anomalie est expliquée
par une erreur de classement. Un certain no~ bre
d écoles libres subventionnées avaient été classées
parmi les écoles publiques. Mais des instructions
plus précises données depuis ont fait cesser cette
erreur d'interprétation et à partir de 1878-79 les
classements ont été faits plus régulièrement.

Les 600 (environ) écoles publiques de 1876-77
comprenaient 815 classes, soit 215 classes de plus
que d écoies. Les 627

écoles publiques de 1880 8)
comprennent 905 classes, soit :78 classes de plus
que d'écoles, ce qui montre que la tâche des
maitres a été allégée par le dédoublement d'une
soixantaine de classes trop nombreuses. Le dé-
partement de l'Hérault est un de ceux qui occu-
pent la meilleure situation sous ce rapport.Voici comment s'y répartissent les classes pu-
bliques

Classes de 50 élevés et au-dessous. 675, soit 74,60/0– de plus de 50 etëves. ~2 t6,8–
de plus de 60 élèves 53' g?

)
–

~epfusde70éiëves. ig' i'g ]–
de plus de 80 élèves n' ~'g 1

1

Les moyennes correspondantes pour toute la f
France sont, respectivement: 58.6 0/0, 16.8 0/0, i11.7 0/0, 6.8 0/0, 6.10jO.

1Le nombre de classes des écoles libres est in-
teneur à ce qu'il était en 1876-77. A cette date on
en comptait 795, il n'en n'existe plus en 1881-81 1

que 768.

En 1837, sur un total de 924 écoles, on c~P~ït499 écoles spéciales aux garçons, 120 écoles i
mixtes et 3~ écoles spéciales aux filles. En 1876~7 ii
la répartition se faisait comme suit 309 écoles de l
garçons, 113 3 écoles mixtes, 465 écoles spéciales i:aux filles. En 1880-8! les chiffres sont: 358 écî
les de garçons,. 194 écoles mixtes, 428 écoles ?-ciales aux filles.

il
Mo~~ communes. Sur les li336

département, 327 possédaient «
réunS~ une école publique; 7 étaientréunies à d'autres communes pour l'entretiend'une

école, une n'avait qu'une école libre subven-

HÉRAULT –i248– HÉRAULT
HÉRAULT –i2~

Écoles Ëcote*

~o– iiRK~ULT

tionnée pour tenir lieu d'école publique, et une
(la commune de Poilhes, arrondissement de Bé-
ziers) ne possédait aucune école. 75 communes
de plus de 500 habitants ne possédaient pas d'é-
cole publique de filles, savoir: 99 dans la pre-
mière

circonscription de Montpellier, et 5 dans
la deuxième circonscription, 19 dans la première
circonscription de Béziers et 15 dans celle de Pé-
zenas 3 dans la circonscription de Lodève et 4
dans celle de Saint-Pons.

Division des écoles publiques et libres en écoles

laïques et écoles congréganistes.

Écoles laïque. Écoles congréganistes

de garçons de filles ~E'ou mtxten ou mtxtes
de filles

18SO. 527 379 37 105 1048
i863. 433 322 41 188 984
867. 430 293 36 207 966
1872. 443 279 5t 22S 998
1876-77.. 43t 245 51 MO 947
1878-79.. 427 !58 49 221 955
1879-80. 442 272 52 2t9 98&
1880-81. 441 271 52 216 980

Les 441 écoles laïques de garçons ou mixtes
se divisent en 407 écoles publiques et 34 écoles
libres les 52 écoles congréganistes de garçons
ou mixtes se divisent en 17 écoles publiques et
â5 écoles libres on voit par ces chiffres que les
congréganistes n'ont plus guère que 4 0/0 des
écoles publiques de garçons. Mais comme ces
écoles sont situées dans les localités les plus im-
portantes, le nombre de leurs élèves, 2 845, re-
présente tt.9 0/0 de la population des écoles' pu-
bliques de garçons et mixtes.

Sur les 271 écoles laïques de filles, 144 sont
des écoles publiques, 127 des écoles libres sur
les 2t6 écoles congréganistes de filles, 59 seule-
ment sont des écoles publiques, 157 sont des
écoles libres. On voit par ces chiffres que les
écoles publiques laïques de filles sont en grande
majorité dans l'Hérault (72.7 0/0). Cette majorité
se réduit à 65.7 0/0, si l'on fait porter la compa-raison sur les élèves au lieu de la faire portersur les écoles.

L'enseignement libre, qui a une importance
considérable dans l'Hérault puisqu'il représente
36 0/0 des écoles et 37.2 0/0 des élèvea, est en
majeure partie aux. mains

de congréganistes.
Les laïques possèdent bien 34 écoles de gar-

çons dont 3 mixtes, contre 33 écoles de gar-
çons dont 3 mixtes appartenant aux congréga-
nistes, mais les élèves qui fréquentent ces derniè-
res sont au nombre de 5 269, tandis que ceux que
reçoivent les écoles libres laïques de garçons ou
mixtes ne sont qu'au nombre de 1153. Dans l'en-
seignement libre, des Clles, les congréganistes ont
la majorité pour le nombre des écoles 1&7 sur
284, soit 55.3 0/0, et pour le nombre des élèves
11051 sur 15 031 soit 73.5 0/0.

Nombre ~a/cr<<~<M, et nombre des élèves gratuits
dansles écoles primairesde toute nature.

TotatdetélèYe* Ëtevetgmttutt
1832 (a.nn6eciyile). <7460 Manque.{837 – 3g689
~840 33 t50
i8SO 38682 1S775
1863 49328 17466
1867 50225 i7937
1872 – 56S90 ~t 30298
1876-77 (année scolaire).. S6829 Ma&Que1878-79 56 746 370)8
'879-SO 57230 38742
1880-81 – S7624 40064

Pour la gratuité il y a lieu de distinguer entre
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nommes <
couta-e' 7530/0 étaient prêtées, ~ao cmmm.tuueeo. jL.o

Enseignement libre. <
(taïq~es~ 28~1 o}o de location de ces dernières s'élevait à

( Femmes coug~ 71~90/0 187 des maisons d'école appartenant au

1" PAHTm.

res efeves des écoles libres et ceux des écoles pu- 1

bliques. Au moment de la promulgation de la loi

du 16 juin 1881 qui a établi la gratuité absolue dans

les écoles publiques, le nombre des enfants admis

gratuitement dans ces écoles était de 32 318 sur

36 207, soit 89.3 0/0. C'est donc 10.7 0/0 seulement t

des élèves des écoles publiques qui sont ajoutés à
la charge du budget de l'enseignement primaire. t

Les élèves gratuits des écoles libres sont, d'après J

des chiffres que les autorités scolaires n'ont pas à t

contrôler, aunombrede 7 746sur21417,soit36.10/0. <

Les 57 624 élèves qui fréquentent les diverses

écoles du département de l'Hérault peuvent se

subdiviser en 36 207 élèves des écoles publiques

et 21 417 élèves des écoles libres; en 28665 gar-

çons et 28 959 filles; en 34 261 élèves des écoles ]

laïques et 23 363 élèves des écoles congréganistes j

en 54 108 élèves des écoles spéciales à l'un ou à l'au-

tre sexe et 3 516 élèves des écoles mixtes. La propor-

tion de ces derniers pour les écoles publiques est,

par rapport au total des élèves, de 8.6 0/0. Pour

toute la France, cette proportion est de 16.9 0/0.

Les élèves d'âge scolaire (6 à 13 ans) figurent

dans le chiffre total des élèves du départe-

ment de l'Hérault pour 45 680. D'après le recense-

'ment de 1876, le nombre des enfants de cet âge pour

le même département était de 48 927, d'où une diffé-

rence de 3 247 enfants d'âge scolaire entre les chiffres

du recensement et celui des inscriptions dans une

école primaire. Mais il convient de dire que, d'après

les états de situation des salles d'asile, ces établis-

sements avaient reçu en 1880-81 1279 enfants de

6 ans et au-dessus, c'est-à-dire d'âge scolaire. D'àu-

tre part l'enseignement secondaire dans l'Hérault

,recevait, en 1876-77, 1894 enfants de 6 à 13 ans.

On peut, sans crainte d'exagération, en évaluer ac-

tuellement le nombre à. 2000. H paraît toutefois

vraisemblable que parmi ces 2000 enfants de 6 à

13 ans il y en ait un certain nombre d'étrangers au

département, mais iln'enrestepas moinsétabii que,

sauf de rares exceptions, la population d'âge sco-

laire fréquente les écoles dans l'Hérault et que la loi

du 28 mars 1882 n'aura pas à y exercer ses sévérités.

Les chiffres suivants attestent d'ailleurs que la

fréquentation a fait de rapides progrès dans

l'Hérault. En 1829 il y avait 389 élèves par

10 000 habitants; 487 en 1833; 913 en 1837;

926 en 1840; 1 002 en 1850; 1 205 en 1863; 1275

en 1876-77. En 1880-81, si l'on ajoute aux élèves

des écoles les enfants reçus dans les salles d'asile

(11 863), on trouve 1486 élèves par 10000 habi-

tants.

Personnel enseignant. Le recrutement du

personnel laisse encore à désirer dans l'Hérault,

et, pour assurer le service, il a fallu souvent re-

courir à d'autres départements ou même donner

des emplois à des maîtres non brevetés mais

grâce aux avantages pécuniaires qui sont mainte-

nant offerts aux maîtres de l'enseignement pri-

maire, le nombre de candidats aux écoles nor-

males augme nte d'une façon sensible, et bientôt

ces deux établissements fourniront tous les sujets

dont on aura besoin.

Les instituteurs laïques ont la majorité dans l'en-

seignement public. Dans l'enseignement libre elle

est du côté des congréganistes. Les institutrices

laïques sont également en majorité dans l'enseigne-

ment public et en minorité dans l'enseignement libre.

Voici d'ailleurs la situation respective exacte des

deux catégories

“ congrég U40/0
Enseignement

public.~ laïques" 6920/0

0

(Femmes g~g~

“ co~re~ 7530/0
Enseignement libre.

(.
t~q.es?

28,100

Femmes laique~ R8,10J0Femmes
~9

n laïques. 88,6 0/0

t laïques 24,7 0/0

NOM&re ~'t?M~M<eM~ et ~?M<t~M~CM, COMtprM
les adjoints et les adjointes.

Instituteurs Institutrices
~r'1

la'qie* congrégan. laïques congrégan.
1837. 622 43 302 68 1035
1840. 542 9 316 60 927
1863. 482 174 431 594 l68t
1872. 485 164 361 602 16t2
1876-77 493 178 337 632 1640

1878-79 507 200 402 648 1757
1879-80 544 190 431 657 1 8~22

1880-81 5a7 191 435 617 1800

Pour 1880-8!, les nombres se subdivisent

comme suit les 557 instituteurs laïques en 516

publics et 41 libres; les 191 instituteurs congré-

ganistes en 66 publics et 125 libres; les 435 insti-

tutrices laïques en 234 publiques et 201 libres les

617 institutrices congréganistes en 104 publiques

et 513 libres. On remarquera sans doute que

de 1879-80 à 1880-81 l'efffectif du personnel ensei-

gnant a diminué de 22 unités. Cette diminution

porte exclusivement sur les institutrices congréga-

nistes, qui ont abandonné 42 emplois dans l'ensei-

gnement libre en en regagnant 2 seulement dans

l'enseignement public. Il y aurait donc une diffé-

rence d'effectif de 40 unités, si 18 emplois nouveaux

créés dans les autres catégories ne réduisaient

cette différence à 22 unités.

Les instituteurs publics laïques sont rarement

doublés d'un adjoint. Le nombre de ces derniers

n'est
que

de 148 pour 365 titulaires; les adjoints

congreganistes sont, au contraire, au nombre de 4i)

pour 17 titulaires. Les institutrices laïques sont

moins secondées encore: 51 adjointes pour 183 ti-

tulaires. Il y a aussi des écoles congréganistes de

filles à une seule classe, puisqu'il n'y a que 45 ad-

jointes pour 59 titulaires.
Les instituteurs et les institutrices laïques libres

ne paraissent pas avoir, en fait de personnel, plus

que le strict nécessaire, mais l'enseignement libre

congréganiste possède un effectif de personnel en-

seignant tel que le nombre d'élèves par maître

ressort en moyenne à 39 pour les hommes et à

22 pour les femmes.

Dans le personnel laïque des écoles publiques

on trouve encore 25 instituteurs (1 titulaire ef,

24 ajdoints) et 9 institutrices adjointes non breve-

tés. Dans le personnel congréganiste on trouve

36 instituteurs adjoints et 80 institutrices (45 titu-

laires et 35 adjointes) non brevetés. La propor-

tion des non brevetés est, chez les laïques, de

4.5 0/0 et chez les congréganistes de 68.2 0/0.

Dans le personnel laïque libre des écoles de

garçons, sur 41 membres on trouve encore 7 ad-

joints non brevetés dans celui des écoles de fil-

les, sur 201 institutrices, on trouve une titulaire

et 32 adjointes non brevetées.
Dans le personnel congréganiste des écoles li-

bres de garçons, sur 125 membres il existe 44 ad-

joints non brevetés; dans celui des écoles de filles,

sur 513 membres on trouve lOi titulaires et

283 adjointes non brevetées. La proportion totale

des non brevetés est de i6.5 0/0 chez les laïques

des écoles libres et de 67.5 0/0 chez les congréga-

nistes.
On voit, par ces chiffres, que le personnel laïque

de l'enseignement libre est moins bien choisi que

celui de l'enseignement public. Quant au person-

nel congréganiste, à quelques centièmes pour

cent près, le nombre des non brevetés est aussi

élevé dans l'un que dans l'autre.

Maisons d'école et mobilier scolaire. Sur

627 maisons d'école que possédait l'Hérault en

880-81, 348 appartenaient aux communes, 24

étaient prêtées, 255 étaient louées. Le prix total

de location de ces dernières s'élevait à 50 000 fr.

187 des maisons d'école appartenant aux commu-

79
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nés, c'est-à-dire plus de la moitié, étaient l'objet
d'une demande d'amélioration quelconque; pour
un grand nombre le mobilier était à renouveler
ou à compléter. 28 municipalités soucieuses de

remédier à cette situation et encouragées par les

libéralités du département et de l'État ont pré-
senté dans le cours de l'année dernière (188l) des

projets dont l'exécution comporte une dépense de

plus de 460000 francs. Cet heureux mouvement
semble devoir se continuer.

Le chiffre des subventions accordées par l'Etat

à diverses communes de l'Hérault pour construc-

tion ou réparation do maisons d'école durant les

cinq dernières années est le suivant

1877. 6 ZiOOOtr.
1878. il 53600
1879. 9 64400
1880. 45 305300
i881. SI 327580

Totaux. HT* 771880 fr.

Enseignement, méthodes et résultats. On lit
à ce sujet dans le rapport adressé par l'inspec-
teur d'académie au Conseil générât (session d'août

1881) « MM. les inspecteurs primaires témoi-

gnent du progrès des études dans les écoles pri-
maires. Les meilleures méthodes et les procédés

d'enseignement les plus rationnels et les plus
pratiques, préconisés dans les conférences canto-
nales et dans les journaux scolaires, pénètrent
peu à peu partout; les livres classiques sont
mieux choisis, les éditions plus attrayantes. Les
maîtres mettent a profit les ressources qu'ils pui-
sent dans les bibliothèques pédagogiques le

journal de classe est exigé de tous, et ils y lais-
sent chaque jour la trace d'une préparation mé-

thodique de leurs leçons.
B L'instruction morale et civique, les éléments

du dessin, la gymnastique commencent à prendre
la place qui leur est due, parmi les matières obli-

gatoires.
n Mais il serait à désirer que les matières fa-

cultatives fussent enseignées dans un plus grand
nombre d'écoles, au moins dans les plus impor-
tantes, et que des écoles supérieures fussent
créées dans tous les cantons. Il n'en existe encore

qu'une à Béziers; elle est à la fois supérieure et

professionnelle et on s'y applique aux travaux
manuels. La municipalité de Cette a eu l'heu-
reuse idée d'établir pour les filles des cours de

coupe et d'assemblage de vêtements, qui sont

appelés à rendre les plus grands services. La

municipalité de Montpellier a présenté un projet
pour la création de ces cours dans les écoles de
filles et pour l'établissement de petits ateliers
dane les écoles de garçons. Une classe supérieure
a été ouverte dans l'une des écoles de garçons de
cette ville. »

Certificat d'études prt~a~cs. – Le certificat
d'études primaires a été institué dans l'Hérault
en ]877. A cette date, 717 garçons et t8i filles
s'étaient présentés 266 garçons et 93 filles l'a-
vaient obtenu. En 1881, les candidats au certificat
d'études primaires se sont présentés au nombre
de 1233, dont 775 garçons et 458 filles: 577 gar-

çons et 365 filles ont obtenu le certificat. La pro-
portion des admises chez les filles dépasse 79 0/0,
chez les garçons elle n'atteint que 74 0/0. Le total
des certificats obtenus est dans la proportion de
1.63 0/0 des élèves de toutes les écoles. Pour
toute la France cette proportion est de 1.36 0/0.
Le département de l'Hérault se trouve donc, sous
ce rapport, sensiblement au-dessus de la moyenne
générale.

« Le certificat d'études primaires, dit le rap-
port que nous avons déjà cité, est de plus en plus

Nombre Subventions
de. écolea de t'Etat

et recherché, et le nombre des candidats qui l'ont
Ir obtenu aide à mesurer les progrès de l'enseigne-
er ment primaire »; mais il fait remarquer en même
le temps que tes écoles des villes ont prélevé la plus
3s grande part de ce succès et que le nombre est
e- encore beaucoup trop restreint des écoles rurales
es qui présentent des candidats ou en font recevoir.
le Écoles nornaales. Le département de l'Hé-

nt rault possède une école normale d'instituteurs et
une école normale d'institutrices. L'école nor-

at male d'instituteurs, fondée à Montpellier en 1833,
c- reçoit 60 élèves. L'instruction y est donnée par
es le directeur, cinq maîtres-adjoints et sept profes-

seurs externes.

« L'école normale d'instituteurs de Montpellier,
dit M. Félix Cadet dans son rapport d'inspection
générale de t880, est un de nos meilleurs établisse-
ments. Le directeur exerce sur les maîtres-adjoints
et sur les élèves-maîtres une action efficace. Il y
a de la vie et de l'entrain dans cette école. Les
études y sont fortes et les succès très marqués.
14 candidats présentés à l'examen du brevet de

capacité ont tous été reçus.

lit » L'agrandissement des bâtiments va permettre de

:c- développer et d'améliorer encore les divers services.

ût » La création d'un nouvel emploi de maltre-sur-

)i- veillant, spécialement chargé du service du dor-

'i- toir, est un notable soulagement accorda aux
és maîtres très méritants de cette école.

us » Ce qui laisse encore à désirer, c'est la prépa-
0- ration des élèves-maîtres à l'école annexe. On ne

nt comprend pas assez que là est vraiment l'école

at normale, c'est-à-dire l'apprentissage professionnel.
es Aussi arrive-t-il qu'une fois sortis de l'école, tous

i- les élèves ne donnent pas ce que l'on était en
le droit d'attendre d'eux. L'initiative fait quelquefois
s- défaut. J'ai trouvé d'anciens élèves-maîtres qui

n'utilisaient en rien, au profit de leurs élèves, les

leçons de gymnastique qu'ils avaient eux-mêmes
ts reçues à l'écnle. »

'e L'école normale d'institutrices, fondée à Mont-
i- pellier en 1876, reçoit 48 élèves-maîtresses. L'en-

seignement y est donné par la directrice, 6 mai-
tresses adjointes et 5 professeurs externes. Les

id débuts n'ont pas été très florissants. « L'école nor-
r- male d'institutrices était en souffrance depuis
it plusieurs années, dit le rapport d'inspection gé-
'e nérale. L'enseignement, sauf celui des sciences
3t naturelles, y laissait beaucoup à désirer.

tx » Heureusement la direction vient d'être ré-
t- cemment changée, et déjà on peut constater une
,e sensible amélioration, aussi bien dans la disci-
it pline que dans les études.

.a » L'école annexe est assez bien dirigée et
}t donne quelques résultats. Il y a encore à y déve-
e lopper la préparation & 1 enseignement. J'ai
-s trouvé une ancienne élève-maîtresse qui n'avait
e pas pensé à tirer parti, pour l'éducation de ses
le enfants, des leçons de chant qui lui ont été don-

nées à l'école. »

tt Brevets de capacité. Le nombre total des bre.
It vets de capacité délivrés dans le département de
!S l'Hérault, de 1833 à 1881, est le suivant
L-

Instituteurs.
e

1833-1850. 342 brevets élémentaires, 40 brevets supérieure.
18S1-1867. 444 obligatoires, 34 complets.
i868-i880. 387 191 facultatifs

ou complets.
1881. i7C élémentaires, 21 supérieurs.

r

)..fM~M~:CM.

1836-18SO. 274 brevets élémentMres, 12 brevets supérieurs.e
1851-1867. 6t5 – obligatoires, i6 co.ptets.
1868-1880. 767 – – 147 – facultatifs

ou complets_
s 1881. 232 – élémentaires, 14 – supeheurs~



Les brevets élémentaires en 1881 se sont répar- ti~

tis comme suit entre les divers aspirants et aspi- fo

rantes de l'Hérault sur 225 aspirants laïques, ef<

146 admis, soit 65 0/0; sur 82 aspirants congré- qi

ganistes, 30 admis, soit 36.6 0/0; sur 305 as- di

pirantes laïques, 204 admises, soit 66.9 0/0 sur

42 aspirantes congréganistes, 28 admises, soit es

66.6 0/0. La proportion des brevetés par rapport H

aux candidats en général est, pour les aspirants, vi

de 57.3 0/0; pour les aspirantes, de 66.9 0/0. d<

Pour toute la France, la moyenne est de 49.9 0/0 5:

pour les aspirants et de 62.2 0/0 pour les aspi- la

rantes. On voit, par ces chiffres, qu'au point de vue s(

du brevet de capacité, le département de l'Hérault

se place bien au-dessus de la moyenne générale. et

Salles d'asile. Le département de l'Hérault g~

comptait 1 salle d'asile en 1837. 30 en 1850, 134 tr

en 1863, 141 en 1867 et 95 en 1876 77. Le nombre n

d'élèves reçus dans les salles d'asile a été de à

1270 en 1837, de 2886 en 1850, de 8680 en J!

t863, de 9318 en 1867 et de 107R2 en 1876-77. 1~

En 1880-81, le département possédait 121 salles d

d'asile, dont 69 publiques et 52 libres. – 48 salles n

d'asile étaient dirigées par des laïques, dont 40 pu- l'

bliques et 8 libres 73 salles d'asile étaient diri- ft

gées par des congréganistes, dont 29 publiques et

44 libres. Ces 121 salles d'asile ont reçu, s

pendant l'année scolaire 1880-81, 11863 éteves ré- g

partis comme suit c

ubli la~ques..
4 58î

g~08

v

Salles d'asile
publiq q~ congrég. 4 567

9208

ii 863 dS~d-asile
puMiq.P~ ~67

t
g~g

~S63 d

libres
{congre 2375 (

e

232 élèves seulement des salles d'asile publiques

payaient une rétribution mensuelle, les autres

étaient admis gratuitement; mais dans les salles d'a-

sile libres 527 élèves seulement, dont 14 laïques et

513 congréganistes, étaient dispensés d'une rétri-

bution quelconque.
Cours d'adultes. Voici la statistique des cours

d'adultes à partir de 1863

1863. 20 3 830 145
1867. 315 4 10463 85
1869. 321 26 8519 387
1872. !32 M 5735 427
1876-77. 216 25 5628 423
1879-80. 245 60 5870 822

320 cours d'adultes ont été ouverts pendant l'hiver

1880-1881 dans le département de l'Hérault, sa-

voir 254 pour les hommes avec 5858 élèves, et

66 pour les femmes avec 7 36 élèves.

Bibliothèques scolaires. Le département de

l'Hérault comptait en 1863 19 bibliothèques sco-

laires avec 325 volumes; en 1876-77, il y avait 74 1

bibliothèques contenant 6 451 volumes en 1881,

le nombre des bibliothèques s'élevait à 142, et t

celui des livres de lecture à 13243. Ces bibliothè-

ques possédaient en outre 2379 livres scolaires t

pour les besoins des élèves.

~!&0~eçMesp~a~o~t~MM.–Le département en s

possède 27 en moyenne deux pour trois cantons
(

elles contiennent 5 955 volumes. Ces bibliothèques
·

ont été fondées grâce au bon vouloir des instituteurs a

et des institutrices, secondé par les libéralités du €

Conseil général. Elles contribuent puissamment à

rendre fructueuses les conférences pédagogiques,
l

qui ont été suivies avec exactitude dans tous les

cantons.

Musées scolaires. De petits musées scolaires 1
ont été créés dans un assez grand nombre d'é-

coles. Ces petites collections facilitent les leçons

de choses et les rendent faciles, intéressantes à
suivre et vraiment utiles.

Caisse des eco/M. Cette institution ne fonc-
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congrég. 2375 f5

Nombre des cours Nombre des auditeurs

Hommes Femmes Hommes Femmes

tienne pas dans le département ou plutôt elle y

fonctionne sous un autre nom. La Société du sou

des écoles M</MM cherche à encourager la fré-

quentation scolaire par tous les moyens dont elle

dispose.
Caisses d'épargne scolaires. -L'institution des

caisses d'épargne scolaire s'est implantée dans

l'Hérault au commencement de 1875. Au 15 jan-
vier J879, le nombre des élèves épargnants était

de 54144 et les sommes déposées atteignaient
53 648 fr. 89 c. Au 1er janvier 1882 la situation est

la suivante 247 caisses d'épargne, 5767 livrets

sommes en caisse 117 255 francs.

Société de secours mutuels entre les instituteurs

et les institutrices. Cette société fonctionne ré-

gulièrement depuis sa fondation en 1869. Elle dis-

tribue chaque année, en secours à ses adhérents

nécessiteux, des sommes variant de 700 francs

à 1800 francs. Au 1 er janvier 1880 elle comptait

t90 membres participants et avait un actif de

16 847 fr., dont 16100 fr. étaient versés à la caisse

des dépôts et consignations. Au 1*'janvier 1882, le

nombre des membres n'était plus que de 184, mais

l'actif général de la société était monté à 20 020

fr. 20 c.

Bulletin scolaire. C'est une publication men-

suellede 16pagesgrandin-8'fondéeen 1876, tenant

gratuitement les instituteurs et les institutrices au

courant de tout ce qui peut les intéresser et rece-

vant, à cet effet, une subvention du Conseil général.

Résultats de l'instruction. Nous donnons ci-

dessous les tableaux de l'instruction des conscrits

et des conjoints

Sur les 2934 conscrits examinés de la classe de

188!, 2 ~35 savaient au moins lire, soit 93.2 0/0.

De 1829 à 1881, la proportion des conscrits let-

très sachant au moins lire est montée de 49.8 0/0

à 93.2 0/0, soit un accroissement total de 43.4 0/0

ou un accroissement annuel de 83 centièmes. Pen-

dant la même période, le progrès total de l'in-

struction des conscrits a été, pour toute la France,

de 40.80/0 et le progrès annuel de 78 centièmes.

bous ce rapport le département de l'Hérault était

au début et s'est maintenu au-dessus de la moyenne

t générale.a_

Nombre de conjoints, sur 100, ayant signé leur

acte de mariage.

Années Hommes Femmes Hommes et femmes

1854-55. 67,2 38,8 53,3

i856-60.. 70,9 40,6 55,8

t86t-65.. 73,3 48,1 59,3

1866-70 78,9 53,1 65,6

1871-75. 81,» 63,8 72,5

1876-77. 83," 68,9 76,8

t878. 83,9 65,7 74.8

CONSCRITS
ç,;

S

ANNEES

'–"–§S s
H

Sachant ~~bien f=! 5
i'.xaannésa.umotnspom.

lire

A

1827-29. 9482 4719 49,8 35"

1831-35. 15179 8693 57,3 33'

1836-40. 155~6 9215 59,» 36"

1841-45. 15958 10371 65,» 28"

1846-50. 1S454 10782 69,8 33"

1851-55. 15176 10725 70,7 34"

1856-60. 14792 11103 75,1 32i

1861-65. 16405 1242'; 75,7 7 40"

1866-68. 9S71 7927 82,8 38"

1871-75. 14591 12913 88,5 30"

1876-77. 5945 5341 89,8 32"

1878. 2969 2661 89,7 34°

1879. 3084 2783 90,2 32"

1880. 2980 2724 91,4 28°
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Budget de l'instruction primaire. Le dépar-
tement de l'Hérault s'est toujours tenu au-dessus
de la moyenne générale pour les dépenses ordi-
naires de l'instruction primaire. En 1863 la

moyenne de la dépense par tête d'élève était pour
toute la France de 9 fr. 47 dans le

département
de

l'Hérault elle atteignait 13 fr. 02 c. En 1876 cette

dépense montait à 21 fr. 27 dans l'Hérault, et pour
ta France elle n'était que de 17 fr. 83 c. Il est vrai

qu'à cette date l'Etat contribuait pour 1 fr. 01 c.
à cette dépense mais la moyenne générale de la
subvention de l'Etat était alors de 2 fr. 75 c.
En 188), les dépenses ordinaires de l'enseigne-
ment primaire dans l'Hérault s'élèvent à 980104 fr.,
ce qui fait une dépense moyenne de 27 fr. 07 c.

partêted'é!ève.Surces27fr.07c.,20fr.76c.
sont fournis par les fonds communaux, 3 fr. 34 c.

par la subvention départementale et 2 fr. 97 c.

par la subvention de l'État. En 1863 la subvention

départementale et le montant des dépenses com-
munales réunies représentaient 0 fr. 88 c. par
habitant; en 1877, 1 fr. 65 c. par habitant.

En 1881, les dépenses communales et la subven- c

tion départementale portent la dépense moyenne a

parhabitantalfr.96c. )
Nous donnons, dans le tableau ci dessous, les <

chiffres des dépenses ordinajrfs de l'instruction s

primaire dans l'Hérault de 1855 à 1881: <

c

<) .t <

HERBART. L'homme dont nous allons résu- æ

t

mer brièvement la vie et les travaux est celui c
q~i a fait en

Allemagne la première tentative 1
sérieuse pour élever la pédagogie au rang d'une
science exacte, fondée sur une double base scé- c
culative et expérimentale. S'il n'y a pas réussi a
dans la mesure où lui-même et ses disciples l'ont r
pensé, sa doctrine n'en mérite pas moins un exa. 1
men attentif.

cM

r
Jean-Frédéric Herbart, né à

Oldenbourg le s
-tmai H76, était fils d'un magistrat. D'une préco- u
cité peu commune, il montra les plus heureuses ti
dispositions pour l'étude, dispositions que secon. h

aNNÉES.

TION g=-~
° ·.ANNÉES. § .2 ~-––-<–––

Molaire S "'S

ANNÉES. AFART.

~S~

]

département

del-État.

~rw. ~r~

1855. 107843 150456 5453t a

1856. 118839 45t5[5 4895t »

1857. 123408 156053
41170

1858. 120868 161665 45133 3

1859. 123381 166743 44930 »

1860. 118317 170183 46788 »

1861. 126428 16S445 47264 »
1862. 131229 169887 47147 »

1863. 144385 159409 S8719 »

1864. 146580 16H79 61463 »

1865. 148300 159772 60032 3367
1866 166540 258012 75484 6361

1867. 119941 123434 64658 »

t868. 161738 61920 103492 15792
1869. 162647 275068 95260 15451
1870 160301 302696 92705 Il

1871. 152061 293987 111165 27121
1872. 132302 359828 122398 14955
1873. 132544 400253 71797 67944
1874. 125704 377304 96453 62000
1875. 133669 418663 94041 S7722
1876. 135912 458786 107166 35000
1877. 125916 497842 112656 35 000
1878. 114921 539140 143583 20700
1879. 70078 606193 144253 35000
1880. 61893 647125 130279 60960
,1881. 35133 716610 121065 107296
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dèrent les soins empressés d'une mère qui était
s elle-même une femme supérieure. A douze ans il

-s'occupait déjà de logique et de métaphysique.
a Lorsqu'il sortit du gymnase, il prit pour sujet de
r dissertation un parallèle entre les idées de Cicé-
8 ron et celles de Kant sur le souverain bien. Sur le
e désir de son pere, il se rendit à Iéna pour y
r étudier le droit; mais, pendant les trois ans qu'il
i passa à cette université, il se consacra presque

exclusivement à l'étude de la philosophie. Il sui-
i vit avec assiduité les leçons de Fichte, dont il
n'accepta pas toutefois la doctrine sans réserve.

Préoccupé déjà de pédagogie, il repoussait la
tneone de la liberté transcendante parce qu'elle
ne pouvait fournir le principe d'un système d'é-
ducation. En 1797, ayant appris qu'un de ses amis

cherchait un précepteur pour les enfants de
M. de Steiger, à Berne, il accepta cette place, bien

i que les ressources de sa famille lui eussent per-mis d'achever sans interruption, s'il eût voulu, ses
r études à l'université.

Herbart, qui avait accepté les fonctions de pré-
cepteur par choix, les remplit pendant trois ans
avec le plus grand zèle tous les deux mois, il
remettait au père de ses élèves des rapports

s écrits, dont quelques-uns ont été conservés et
sont imprimés dans la collection de ses œuvres.

On trouve déjà dans ces rapports quelques-unes
des opinions qu'il défendit plus tard avec tant

d'énergie, celle par exemple que les mathémati-

ques et la poésie sont les plus puissants moyens
de culture on le voit déjà placer la lecture de

l'Odyssée à la base de l'enseignement de la lan-

gue. Par contre, il voudrait reculer le plus possi-
ble l'enseignement religieux. Les prières qu'il
avait composées pour ses élèves montrent de

quelle façon il voulait qu'on exerçât les enfants à

réfléchir; la prière du soir commence par ces
mots « Comment la journée s'est-elle écoulée? 'l
A-t-elle été bonne? ou mauvaise? ou bien a-t-elle
été médiocre? »

Pendant son séjour en Suisse, sel idées péda-
gogiques prirent une nouvelle direction sous l'in-
fluence de Pestalozzi. Herbart fit la connaissance
de Pestalozzi à Berne, et lui rendit visite en l':9:)
dans son école à Burgdorf. Pestalozzi réunit so~

élèves, après la classe, pour une leçon spécial
faite en l'honneur du visiteur et dont celui-ci

garda un souvenir ineffaçable, a Encore aujour-
d'hui, dit-il dans un de ses ouvrages, chaque fois
que je trace des figures de géométrie au tableau
noir, j'en veux à ma main de ne pouvoir dessiner
des droites aussi fermes, des perpendiculaires
aussi exactes, des cercles aussi corrects que le
faisaient ces enfants de six ans. » L'usage des
feuillets de corne sur lesquels les lettres étaient

gravées, les exercices de prononciation en com-
mun, et surtout les exercices d'intuition et de
dessin, reçurent sa complète approbation. Ce que
Herbart avait vu ou entendu à Burgdorf l'incita à
poursuivre ses études pédagogiques et philoso-
phiques, et ses amis, dont quelques-uns s'é-
taient rendus comme lui en Suisse, purent assis-
ter bientôt à la construction définitive de son sys-
tème. L'un d'eux a écrit à ce propos « Herbart
a trouvé son système, qui a eu pour père le génie
de la pensée, pour mère la nature, pour nourrice
l'amitié. » (Ziller.)

A la fin de 1799, Herbart. quitta sa place de

précepteur pour achever ses études et se préparer
au professorat. Il passa à Iéna, à Halle où Nie-

meyer tenta de le retenir pour l'attacher à son

P~~o~tUM, se rendit dans sa ville natale, et de
là à Brême, où il fit un assez long séjour. Il y en-

seigna quelque temps les mathématiques dans
une école publique, et fit l'épreuve de sa mé-
thode pour l'étude des langues sur un jeune
homme qu'il préparait pour l'examen de matu-

RÉTRIBU- S .s '§ SUBVENTIONS

scolaire

z °°

°

ô du
P~RT.

m

g
dé partemen t

de l'État.



HERBART –i253– HERBART

rité. Ce fut là qu'il exposa pour la première fois r

ses idées sur l'enseignement secondaire dans un s

mémoire rédigé comme travail de concours en c

vue de l'obtention d'une chaire. Ce mémoire, in- a

titulé Pro;e< d'un plan pédagogique efe~M~cs, se s

distingue entre autres parla priorité qui y est ac- fi

cordée à l'enseignement du grec sur celui du é

latin. Herbart, comme d'autres d'ailleurs l'avaient

déjà fait avant lui, Henri Estienne, par exemple, a

recommande surtout la lecture d'Homère, dont d

l'Odyssée doit être mise entre les mains des élè- d

ves de huit à dix ans. t

Il n'obtint pas la chaire qu'il avait demandée,

mais il continua à faire connaître ses doctrines i

par des conférences publiques. Il suivait en outre E

avec attention le développement de l'œuvre de t

Pestalozzi, dont l'ouvrage Comment Gertl'ude c

élève ses enfants l'intéressa vivement. Il critiqua t

ce livre dans un article destiné à une publication c

périodique et qui a été recueilli dans ses œu- c

vres. Pestalozzi ayant dédié, d'une façon « quel- c

que peu imprudente », son livre aux mères, Her- c

bart veut le leur expliquer et rectifier sur quel- r

ques points les opinions de l'auteur. Quoiqu'il s

regarde avec Pestalozzi l'intuition comme le meil- s

leur fondement de l'enseignement, il relève ce- 1

pendant quelques défauts dans la méthode pesta-

lozzienne. Il devait bientôt dans un ouvrage de t

plus longue haleine, spécifier plus nettement les i

points sur lesquels ses vues différaient de celles f

de Pestalozzi. <

En mai 1802, il se rendit à Gœttingue où il étu- 1

dia les mathématiques pendant un semestre il s

obtint ensuite le doctorat, et les thèses qu'il sou- E
tint à cette occasion résument assez nettement ses 1

idées sur l'éducation. En voici le texte latin <

1° ~1'~ pedagogica non ca'pe)'ïeM<!a sola nitilur i

2° /M liberorum educatione matheseos et poeseos r

M~Ma vis c~; 3'* /?MMM<:o liberorum a Graecis t

litteris incipienda et ~M!6~M! ab ~OM!P)'! Odyssea

~'M~o omnino prosaico, MMWHe autem chrestoma- 1

thico K~'O praemisso. S

Ayant acquis le droit d'enseigner comme pr:- a

vat-docent, Herbart débuta par des conférences (

sur la pédagogie. Il fit bientôt paraître son pre- 1

micr grand ouvrage sous ce titre L'idée e~ïM? J

par Pestalozzi d'un ABC de f~M~o?~ examinée e< J

scientifiquement exécutée ~'M~a/ozzts Idee eines (

ABC der Anschauung untersucht !<K6{ wissen- t

schaftlich ausgeführt, 1802). Par l'intuition, Pesta-

lozzi cherchait à donner à l'enseignement de l'a- <

rithmétique et de la géométrie une base destinée s

surtout à la sphère étroite de l'école primaire. t

Herbart, lui, veut appliquer la méthode en vue E

d'un but plus général. La plupart des hommes ne t

savent pas voir l'œil s'attache aux couleurs et <

n'observe pas les formes des choses. Aussi le sens E
des formes doit-il être éveillé de très bonne heure, l

si possible dès le berceau. A cet effet Pestalozzi 1

donnait aux enfants un choix de lignes et de figu- a

res qui se retrouvent partout dans la nature et i

dans les objets usuels, et leur faisait dessiner ces

figures. C'est là ce qu'il appelle l'ABC de l'intui-

tion, auquel il donne pour base un carré partagé 1

en divisions régulières. Dans son ouvrage, Her- c

bart recommande de choisir le triangle comme t

forme fondamentale pour l'enseignement mathé- f

matique, « qui est le commencement, le milieu et t

la fin de l'enseignement intuitif. » II donne en- t

suite les indications suivantes pour le programme 1

de cet enseignement mathématique De l'âge (

de huit ans à celui de dix, les élèves doivent rece- a

voir cet enseignement en la forme exposée dans (

l'ABC do l'intuition, c'est-à-dire essentiellement t

au moyen du dessin les élèves ainsi préparés j
recevront jusqu'à l'âge de quatorze ans une heure (

de leçon par jour, dans laquelle on leur ensci- <

gnera l'arithmétique, la géométrie, la trigono- 1

métrie et l'algèbre élémentaire dans les années

suivantes l'enseignement se borne à des exer-

cices et à des répétitions puis, de dix-huit à vingt

ans, une heure de leçon par semaine est con-

sacrée aux mathématiques supérieures et doit suf-

fire à ceux qui ne font pas de cette science une

t étude spéciale.
Herbart eut la satisfaction de voir sa méthode

accueillie avec enthousiasme par quelques-uns
t de ses auditeurs, et appliquée aussitôt par eux

dans la pratique; elle fut aussi introduite plus

tard avec succès au gymnase de Goettingue.

Dans une seconde édition de son livre (<804),

il compléta l'exposé de sa méthode d'enseigne-

i ment par un appendice intitulé De /a représenta-
tion esthétique du Monde comme objet essentiel

de l'éducation (~e6cr die âslhetische Darstellung

der Welt als Hauptgeschlift der Erziehung). Une

t conférence qu'il fit cette même année, à l'occasion

d'un voyage à Brème, sur le point de vue duquel'

doit être jugée la méthode de Pestalozzi, est en

contradiction sur quelques points avec ses opi-

nions antérieurement exprimées son but est es-

1 sentiellement de faire entendre que malgré tout

son respect pour ce « noble génie », il regarde

l'oeuvre de celui-ci comme incomplète.
Le succès de son premier ouvrage attira l'atten-

) tion sur lui l'université de Heidelberg lui offrit

une chaire de professeur ordinaire il refusa, pré-

férant rester à Gœttingue où il devint professeur
extraordinaire. Il résolut alors d'exposer l'ensem-

ble de ses idées sur l'éducation sous une forme

) systématique dans un ouvrage plus considérable,

et publia en 1806 sa Pédagogie <~Mer~e (Allge-
mptne Padc~o~!&, aus dcMï'ZtfecA dey ~~ze~MM~

a&ce~e<). Nous analyserons tout à l'heure les

idées contenues dans ce livre, mais auparavant

s nous devons achever d'esquisser la biographie. de

s notre auteur.

t Après la publication de sa Pédagogie générale,.

Herbart se consacra plus spécialement à la philo-

sophie proprement dite, et fit paraître dans les.

années suivantes divers écrits philosophiques,

} dont les principaux sont les Fondements de la

métaphysique (Hauptpunkte der Metaphysik), les

Fondements de la logique (Hauptpunkte der

t Logik), et la Philosophie ~ya~Me générale

(~~f?MetMe~'ac<McAe Philosophie). Il continuait

toutefois à s'occuper de pédagogie, et, à côté de

son cours de l'université, il avait institué des

conférences régulières où des jeunes gens venaient

sous sa direction discuter des questions d'éduca-

tion. Ces conférences donnèrent naissance à deux

écrits que Herbart publia avec une préface c'é-

taient des Conseils aux éducateurs sur la nzanière

t de lire l'Odyssée avec les e~/aM~, par L.-G. Dissen,

et des Remarques sur la lecture d'Hérodole et de

l'Ancien Testament, par Fr. Thiersch et Fr.

i Kohlrausch. Ces travaux contribuèrent à faire.

accueillir avec plus de confiance les nouvelles

t idées, et bientôt un certain nombre de philolo-

i gues allemands adoptèrent les vues de Herbart.

En 1808 il futappelé à Konigsberg pour y occuper

la chaire où avait enseigné Kant. Il écrivit à cette

occasion au curateur de cette université, le minis-

tre von Auerswald « Au nombre de mes devoirs

figure l'enseignement de la pédagogie, qui me

t tient tout particulièrement à cœur; mais ici la

théorie ne suffit pas, il faut aussi des exercices

pratiques. En outre je désire continuer la série

de mes expériences dans cette discipline, et il y

a longtemps déjà que j'avais formé le projet d&

s donner moi-même l'enseignement scolaire à un

t petit nombre d'enfants, en présence de quelques

s jeunes gens familiers avec ma théorie pédagogi-

que, qui essaieraient sous mes yeux de continuer

eux-mêmes l'enseignement que j'aurais commencé.

De cette manière se formeraient peu à peu de&
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maîtres dont la méthode se perfectionnerait; par
l'observation réciproque et la communication de
leurs expériences. Comme un plan d'étude n'est
rien sans maîtres, je veux dire sans des maîtres
pénétrés de l'esprit de ce plan et rompus à la
pratique de la méthode, la petite école d'expé-riences dont j'ai formé le projet serait peut-être
la meilleure préparation pour la création future
d institutions plus générales. Kant l'a dit d'abord
l'école d e.rp~eKCM, ensuite l'école normale. »

La proposition fut acceptée. Herbart, qui s'é-
tait marié, put installer dans sa maison un pen-
sionnat et une école-modèle, et reçut à cet effet
une subvention du gouvernement. Il se chargea
lui-même des leçons de mathématiques, qu'ildonna selon le programme de ses exercices intui-
tifs. Les leçons de langue étaient données par des
étudiants on faisait lire aux élèves les écrivains
anciens dans l'ordre indiqué par Herbart; l'ensei-
gnement de la syntaxe ne durait pas plus de
neuf mois en tout. Les élèves de l'éc~e-modèle
devaient être conduits jusqu'à l'examen de matu-
rité mais, au témoignage de rapporteurs impar-
tiaux, cet examen ne fut que très rarement subi
avec succès; en général, les résultats de l'ensei-
gnement, sauf pour les mathématiques, furent loin
d être satisfaisants.

Herbart avait continué à produire dans le do-
maine

philosophique; des ouvrages publiés par
{~~Konigsberg, nous ne ferons que mentionner
la Métaphysique générale (Allgemeine ~a~
1828-1829). Son attention s'était particulièrement
portée sur la psychologie mathématique, dont il
se promettait beaucoup pour la science de l'édu-
cation. Les études qu'il avait consacrées à cet
objet, études commencées déjà en Suisse, sont
résumées dans l'ouvrage intitulé La

psychologierestaurée comme science sur la base de /'(.a-
rience, de la

~e~M et des
mathématiques

(~~o~e als Wissenschaft MeMccorMKde~ auf
Metaphysik und Mathématik, 1824-

1825). Il fit paraître en outre durant cette périodeun certain nombre de petits traités sur des ques-
tions de psychologie, ainsi que des dissertations,des mémoires et des rapports sur divers pointsde pédagogie.

Le grand mouvement en faveur d'une éducation
nationale, inauguré par les Discours de Fichte
avait laissé Herbart assez froid. Il se rangea même
au nombre des opposants, et dans une confé- j
rence suri Fe~ca~o~ et l'intervention de l'Etat, il
se prononça pour l'éducation privée. Il y proposaun système original pour l'organisation de cette <
dernière. De même que chaque commune possède 1
un médecin, elle devait posséder, selon Herbart. ]
un éducateur qui donnerait aux parents des con-
sultations dans les cas difficiles, et qui ferait aux t
familles des visites régulières le soin de la santé 1
intellectuelle et morale des enfants lui

serait con6é (
comme au médecin le soin de la santé du corps. <

il fit une autre conférence sur l'Ecole 1
considérée dans son rapport avec la vie; il v é~u- v
dia en particulier le rapport entre l'école et c
l'Église, et se montra résolument opposé aux ten. tdances réactionnaires du parti clérical. Il dit en- 1
S~ST; « Pour que des relations amicales 1
existent entre l'école et l'Église, il faut que les tdeux parties observent l'une à l'égard de l'autre e
la réserve convenable personne ne doit chercher 6
à les unir trop étroitement ou à faire prévaloir s
les avantages de l'une aux dépens de l'autre au- L
trement, il éclatera des conflits qui conduiront à d
la séparation. » Ailleurs il a écrit < L'Église doit s

être en relations avec l'école, mais elle ne doit c
pas la dominer. »

c
Le dernier ouvrage important publié par Her-

bart durant son séjour à
Konigsbergsont ses ii

Le~rM ~Kr l'application de
psychologie à la d

~~–
H~KHART

tr pédagogie (Brt'e/e über die Anwendung der p~le chologie o;M/' ~H~o~!A, l83t).
st

Enl833HerbartquittaKon)gsbergpouraccen.!S ter de nouveau une chaire à Gœttingue. Il y con-
a tinua ses travaux pédagogiques avec beaucoup de

succès. Sa considération toutefois eut à souffrir
e de l'attitude qu'il prit dans une circonstance mé-
e morable. En 1837, lorsque le roi de Hanovre
d Ernest-Auguste Et son coup d'Etat en annulant la

constitution, sept professeurs de l'université de
bœttingue protestèrent et donnèrent leur démis-

sion. Herbart ne s'étant pas associé à la démarche
collègues, l'opinion publique l'accusa de

a faiblesse, et pendant un certain temps le vide se1 fit autour de sa chaire. Il chercha à se justifierdans un écrit intitulé Souvenirs de la M~~o.
1837

~MerM~ an
s die Go~:M~ Katastrophe 1837). Quelques années

plus tard, il publia son dernier ouvrage, intitulé
3 ~MMM

de
mes ~o~ de

p~a~oot-e (~
3

~~Mc~ Fo~~M~eH), destiné à expliqueret à compléter sa Pédagogie générale. Il mourut
à Goettingue le 11 août 1841.

i Résumons maintenant les traits fondamentaux
du système pédagogique de Herbart.

i Les questions dont s'occupe la pédagogie sont
la possibilité et la nécessité de l'éducation, le
but de celle-ci, et les moyens qu'elle doit em-
P" La condition préalable de toute théorie de
t éducation, c'est une conception de l'univers qui
ne. repose ni sur le fatalisme, ni sur une liberté

MUmitée; en conséquence, le système de Spinosa,1aussi bien que celui de Fichte, sont inconciliables
avec les exigences d'une doctrine pédagogique.

La possibilité de l'éducation résulte de la mal-
< iéabtiité de 1 âme cette malléabilité n'est toute-

tous pas absolue, et l'éducateur ne peut pas faire
de son élève tout ce qu'il veut; l'individualité

propre de chaque homme, les conditions du mi-
lieu et les circonstances limitent la puissance de
1 éducation mais cette puissance n'en existe pasmoins.

La nécessité de l'éducation résulte des dangers
auxquels l'homme est exposé si l'éducation ne
vient pas à son secours. Comme un faible roseau
qui sert de jouet à tous les vents, l'homme dont
la volonté n'aurait pas été formée serait voué à
une perte certaine au milieu des orages de la vie.
L'éducation est donc nécessaire; mais elle n'est
pas, comme Rousseau paraissait le penser, un
mal nécessaire. Elle ne deviendrait un mal que si
chaque éducateur était enchaîné à son élève
comme le précepteur d'Emile. Une semblable mé-
thode ne pourrait conduire qu'à la destruction de
la liberté.

Le but de l'éducation est parfaitement compa-tible avec une liberté réelle de la volonté. L'en-
fant n'a point de volonté proprement dite, il n'a
que des impulsions irréfléchies, qui peuvent de
différentes façons, par l'éducation, être transfor-
mées en volonté. L'éducation a pour mission de
veiller et d'aider à la formation de cette volonté
consciente et réfléchie. Mais ce but général ne
peut pas être atteint de la même façon chez tous
les érèves. Si l'on voulait essayer de proposer à
l'activité des élèves un objet particulier, le même
pour tous. on s'apercevrait bientôt que la chose
est impossible, L'intérêt des élèves ne peut pasêtre dirigé sur un objet unique, ni même exclu-
sivement sur la science, sur l'art ou la religion.
L'éducateur n'a pas le droit « d'entraver l'activité
de l'homme futur, et par conséquent de la fixer
sur un seul point. Ce n'est pas pour la nature,
comme le veut Rousseau, ni pour la société
comme le demande Locke, ni pour l'Etat ni pour
1 humanité qu'on doit élever l'enfant. C'est la sol-
licitude pour l'individu qui doit déterminer lo but
de 1 éducation et c'est au moyen de la multipli-



cité des objets présentés l'élève que l'on ob. no

tiendra la meilleure garantie pour le bonheur de
ex

l'homme futur. Celui-ci doit pouvoir trouver un d <

intérêt dans tous les champs d'activité où pour- du

ront l'appeler plus tard la destinée ou le jeu des re

circonstances. Le véritable but de l'éducation est

par conséquent d'éveiller chez l'élève la MM~t- de

~~d'tM~~(rt'e~e!<d~~rMSM).

L'éducation peut commencer de bonne heure. ex

Comme il a déjà été dit, le sens de l'intuition peut av

être cultivé dès le berceau. Des figures dont les fit

couleurs ne soient pas criardes, des objets de la d(

vie usuelle aux formes simples, comme un œuf ou to

une pomme, pourraient être placés tous les jours ta

auprès du berceau afin que l'œil du nourrisson d~

s'arrête sur eux et apprenne à observer les for- p<

mes. Toutefois les premières
années de l'enfance 0

n'appartiennent pas à la période de l'éducation é)

proprement dite, que Herbart appelle Zucht (disci- 11

pline) elles forment une période préparatoire
où p

l'enfant est soumis au « gouvernement
» (Regie- v~

fMM<y) Ces
deux notions de « gouvernement

et n

de « discipline Regierung et Zucht, qui jouent e

un grand rôle dans la pédagogie de Herbart et de e

ses disciples, doivent être soigneusement
distin- c

guées l'une de l'autre. Le « gouvernement
doit

simplement maintenir l'ordre, la discipline d

doit former le caractère le premier n'a en vue d

que la protection des élèves eux-mêmes et des d

adultes, et ne s'occupe que du présent, la se- r

conde travaille pour l'avenir. Aussi n'emploient- r

ils pas les mêmes moyens. La première règle du t

« gouvernement
x consiste à occuper les enfants. r

a On n'a encore en vue aucun avantage relative- t

ment à la culture des facultés. Il s'agit d'employer t

le temps, quand ce ne serait que pour éviter que r

l'enfant ne fasse du mal. » Les occupations peu- a

vent être soit choisies par les enfants eux-mê- <

mes, soit imposées par le maître. Elles réclament ]

une surveillance attentive, les menaces et les châ- <

timents étant des moyens insuffisants d'assurer 1

l'obéissance, sans compter le tort qu'ils font au

caractère. Ce qui est le plus nécessaire pour

exercer avec efficacité le < gouvernement », c est

~autorité et l'affection.

Le programme
de l'éducation proprement dite,

ou de la « discipline B, qui succède au « gouver-

nement », est tracé par les enseignements de la

morale et de la psychologie. Cette éducation

comprend deux parties elle doit donner à élève

la connaissance (ErAe~Km~)
et lui inspirer de

I'ùt<< (r~MaAMe), ce qui a lieu par l'expé-

rience (Erfahrung) et le commerce /h~!<'r(t/~

gang). L'enseignement est donc indispensable à

l'éducation. Point d'éducation sans enseignement;

point d'enseignement sans éducation. C'est là la

thèse essentielle de la pédagogie herbartienne.

L'enseignement doit donc obéir aux mêmes prin-

cipes que l'éducation c'est de ceux-ci que se ti-

rent les règles générales auxquelles l'enseigne-

ment se conformera. Pour que l'élève acquière la

a connaissance B, l'enseignement devra « mon-

trer, relier, apprendre, philosopher » pour que

« l'intérêt e s'éveiMe, il faut que l'enseignement

soit « intuitif, continu, qu'il élève l'esprit, et qu'il

se prenne aux réalités. »

La méthode de l'enseignement doit être soit

développante (entwickelnd), c'est-à-dire synthéti-

que, soite;ï:pMca~(eW<ïM~'Me~),
c'est-à-dire ana-

lytique et selon la nature des diverses branches

d'étude, il y aura lieu d'appliquer l'une des mé-

thodes de préférence à l'autre. Quant à ce qui

concerne ces branches d'études considérées spé-

cialement, nous avons déjà indiqué la plupart des

vues qui constituent l'originalité de Herbart.

Ajoutons toutefois que la Pédagogie générale et

Esquisse des leçons de pëda~~e contiennent

l'eau coup d'aperçus intéressants, sur lesquels
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nous ne pouvons insister ici. On y trouve par

exemple une théorie de l'attention développée

d'une façon systématique
et toutes les branches

du programme d'enseignement y sont l'objet de

remarques généralement judicieuses et profitables.

Mais il faut dire en même temps que beaucoup

de choses banales et vulgaires, admises de tou. te

monde et qui s'expliquent d'elles-mêmes, sont

exposées et développées longuement par Herbart

avec un luxe de raisonnements tout à fait super-

( au En outre, son dessein arrêté de faire entrer

t de gré ou de force dans un cadre systématique

t toutes les règles de la pédagogie, jusqu aux dé-

stails les plus minutieux, ne l'a pas toujours con-

duit à d'heureux résultats, et donne à plusieurs

parties de son système quelque chose d'artificiel.

On peut se demander d'ailleurs si cette tentative

i était légitime car pour emprunter à Herbart

lui-même une de ses comparaisons favorites

pas ptus que les mille petites ressources du sa-

voir-faire de l'opérateur ne font partie de la science

t médicale proprement dite, il ne convient de faire

t entrer dans la science pédagogique et de réduire

e en corps de doctrine les petits expédients qui

constituent l'habileté pratique de l'éducateur.

[t Ajoutons qu'en ce qui concerne la base même

» de son système, Herbart s'est trompé. La tentative

e de traiter la psychologie comme une mécanique

s de l'esprit, et de mesurer en quelque sorte au

moyen de formules mathématiques la force des

t- représentations (Herbart n'admet pas que l'âme

u possède des facultés innées) n'a pas été couron-

s. née de succès. L'insuffisance du calcul mathéma-

tique, a-t-il dit lui-même, l'a fait échouer sur cer-

~r tains points. Cela ne prouverait rien contre la

ie méthode en elle-même, car même chose arrive

t- aussi dans la physique mathématique. L'insuccès

ê- de la psychologie mathématique tient à d'autres

nt raisons. En mécanique, les lois les plus simples

â- ont été tirées de l'expérience, et c'est sur cette

er base qu'avec l'aide des mathématiques on a con-

m tinué la construction de l'édifice. Mais Herbart a

nr suivi la voie opposée. Parti de concepts purement

;st abstraits, il leur applique aussitôt son procédé

mathématique et lorsqu'il veut ensuite vérifier

.e les résultats de son calcul à la lumière de l'expé-

rience, il se trouve souvent que l'expérience les

la contredit.

on Un examen détaillé des défauts de la psychologie

ve de Herbart et des raisons qui devaient nécessai-

de rement rendre sa tentative infructueuse nous con-

)ë- duirait trop loin. Si un jour grâce peut-être aux

m- progrès de la physiologie
une psychologie réel-

à lement exacte devenait possible et aplanissait la

nt voie à la pédagogie scientifique, Herbart aurait du

la moins l'honneur d'avoir le premier signalé l'im-

le. portance d'une pareille entreprise. Quoi qu'il en

in- soit, ses œuvres ont le mérite d'offrir au lecteur

ti- qui les étudie sans parti pris de nombreux sujets

ie- de réflexion et une riche moisson de pensées et

la d'observations.

on- En Allemagne, le système pédagogique de Her-

lue bart est enseigné dans un grand nombre d'écoles

ent normales et d'universités. Ses propositions relatives

n'il à la réforme de l'enseignement secondaire n'ont pas,

en revanche, rencontré jusqu'ici un 'accueil favo-

,oit râblé. Les études grammaticales
sont tenues en si

3ti- grand honneur et occupent tant de place, qu'il ne

na- resterait pas assez de temps pour faire lire aux

hes élèves des gymnases les classiques selon les près-

né- criptions de Herbart. Il s'est trouvé cependant et

qui il se trouve encore un certain nombre d'hommes

.pé- distingués qui ont adopté le système de Herbart

des dans son ensemble et qui travaillent à le faire

art. connaître et à le développer. Au premier rang de

e et ces disciples de la philosophie herbartienne il faut

ent nommer ZiUer', qui a fondé une école selon le

tels programme de Herbart et a défendu les idées de
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<;eiui-ci f!ann nnntn~M n.~– MT-iA~*celui-ci dans 'quelques ouvrages; Wa!tz',qui dans
sa Pédagogie générale (Allgemeine M~o~) a
continue et complété l'oeuvre du maître; et R.-W.
Sto.y_l auteur des F<o~tMAc Be&eKM~~e. Fr.-
Ed, Beneke bien qu'ayant emprunté à Herbart
une partie de sa doctrine, s'est placé à un pointde vue personnel et indépendant. [S. Auerbach )J

HERBAULT. V. au Supplément.
HERBIER, HERBOMSATION. Dans l'art!.

cle Entomologie, nous avons indiqué comment,a l'occasion des promenades scolaires pouvaient
être recueillis et étudiés des insectes au moyen
desquels les élèves formeraient ensuite, soit une
collection générale pour le musée de l'école, soit
de petites collections particulières. La même ob-
servation s'applique & î'~r&o~M~OM et aux ~pr-
CMM. Soit au cours des promenades scolaires or-
dinaires, soit dans des promenades spéciales, le
maître fera recueillir par les élèves les plantes
qui auront le plus attiré leur attention il les
leur nommera, et elles pourront ensuite, en
classe, servir de texte à une ou plusieurs leçons
intéressantes. Quelques-uns des plus beaux
exemplaires pourront être conservés et desséchés
pour l'herbier de l'école ou potir les herbiers
privés des jeunes collectionneurs. M. Georges
Pouchet, dans une récente étude sur l'enseigne-ment élémentaire de l'histoire naturelle, s'est
élevé contre 1 usage des collections faites par les
enfants. « Le simple rangement matériel de toutes
ces choses délicates, dit-il, représente à nos yeuxun temps à peu près inutilement perdu. S'il ne
s'agit que de donner à l'enfant des habitudes
d'ordre et de méthode, à quoi bon choisir préci- i
sément des objets d'une conservation et d'un soin 1
difficile? Quant à son instruction même, l'enfant
saura beaucoup plus, s'il a une fois bien regardé,bien vu, bien décrit un hanneton, un escargot ou ]
telle bête plus ou moins rare rencontrée au cours <des promenades scolaires, qu'il n'en apprendra à 1mettre en file des insectes piqués ou en cahier c
des plantes flétries. N'oublions pas que l'enfant 1
ignore tout des classifications et qu'on ne doit pasen charger son esprit. Dès lors, quel avantage de ]
collectionner ce qu'il voit tous les jours, et de (
conserver mort ce que nous voulons qu'on lui t
apprenne à connaître vivant, agissant ? » M. Pouchet 1
a évidemment raison d'une manière générale. Et c
cependant nous ne croyons pas que le temps que t
pourra passer, en dehors des heures de classe, t
un elève de nos écoles primaires à dessécher et cà coller des plantss pour son herbier, soit du temps n
perdu. Il ne faudrait pas, sans doute, consacrer à d
une pareille occupation les heures qui doivent L
être plus utilement employées. Mais combien gd'heures perdues, le dimanche et le jeudi, lorsqu'il d
pleut et qu'il n'est pas possible d'aller courir au v
dehors, combien d'heures durant lesquelles l'é- F
colier désœuvré s'ennuie parce qu'il ne sait que qfaire 1 Il peut lire, dira-t-on; mais les livres ne ?
sont pas les seuls moyens d'instruction, et, pour p
nous, c'est avec satisfaction que dans ces mo- é
ments-là nous verrions un enfant se consacrer à B
ces

petits travaux qui lui enseignent la dextérité ma- b
nuelle, J'ordre, les soins minutieux, tout en aug- ri
mentant son petit bagage de connaissances scien- L
Mques. Nos élèves ne sont pas destinés à devemr r:
des

botanistes, et qui sait pourtant si une vocation r:
inattendue ne se révèlera pas chez l'un d'eux, à all'occasion de la confection d'un herbier? C'est G
l'abus, non l'usage qu'il faut proscrire. Ajoutons ri
qu'il est à désirer que les élèves des écoles nor- d'
males se familiarisent tous avec les procédés très m
simples employés pour dessécher et conserver les se
plantes, afin de pouvoir pl us tard, lorsqu'ils seront. q,
instituteurs, diriger convenablement les travaux c(
des écoliers et travailler eux-mêmes à enrichir le cc
musée de l'école. V. Histoire ~M?'e~. se

aa,moyai'J16

M~ ~a"-CottMed Herder naquit à
a Mohrungen (Prusse orientale), le 25 août 1744.

Mis de parents pauvres, et destiné à l'apprentie
sage d'un métier manuel, il réussit, en surmon-

't tant les plus grandes difncultés, à acquérir un
)t commencement d'éducation classique. C'était pen-
.J dant la guerre de Sept Ans. Un médecin militaire

russe, ~passage à Mohrungen, le vit et s'inté-
ressa & lui. Il voulut l'emmener à Saint-Péters.

t, bourg pour étudier la médecine arrivé à Kôniss-t berg, le jeune Herder qui avait pour la médecine
t un etoignement insurmontable, trouva d'autres
protecteurs qui le firent entrer à l'université, o&
t il se voua à l'étude de la théologie et suivit les

leçons de Kant. En 1763, il obtint une place de
professeur au gymnase de K8nigsberg, et l'année
suivante, quoiqu'il eût à peine vingt ans, il fut
appelé à Riga comme pasteur et comme profes-1seur à la Do~c/~e. Ces fonctions, qu'il exerça
pendant quatre ans avec le plus grand zèle, lui
donnèrent l'occasion d'apprendre à connaître les
défauts que présentait l'organisation scolaire. M
forma alors le projet de visiter les meilleures éco-
les de la France, de la Hollande et de l'Allema-
gne, et de fonder ensuite, à son retour à Riga,un institut d'éducation. Ce voyage devait lui ser-
vir aussi à compléter ses propres études, spécia-
lement dans le domaine des sciences. « Il ne me
reste, écrivait-il, qu'à recommencer une seconde
éducation. Je m'efforcerai, en France, de bien
comprendre les Buffon et les Nollet; d'observer
partout les arts, la nature et les hommes, et de
bien imprimer en moi tout ce que je verrai, tout
ce dont j'aurai joui d'apprendre à connaître
les meilleurs livres, et, quand je les aurai trouvés,de les faire servir à ma culture. a

Dans l'été de 1768, il s'embarqua pour Nantes.
Il résida quelques mois dans cette ville, consi-
gnant ses impressions dans un journal qui a ét&
plus tard publié par son fils. Ce journal de voyage
offre un grand intérêt et montre combien Herder
fut vivement frappé du spectacle nouveau qu'il
avait sous les yeux. « Celui qui ne connaît pas la
France, dit-il dans une lettre à un ami, ne peut
connaître aucun écrivain français, Il apprit à.
bien comprendre et à admirer Rousseau, dont
l'Emile venait de paraître; il exprime l'intention
d introduire en Allemagne les idées de ce philoso-
phe, et « de faire d'Emile l'enfant national de la
Livonie. B De Nantes il se rendit à Paris, où it
connut personnellement Diderot, d'Alembert, Tho-
mas, Duclos, Barthélemy, Daubenton, Garnier, et
d autres hommes de lettres ou savants. Dans ses
lettres de Paris il parle aussi avec une sincère
gratitude de tout ce que lui a appris la France,du « trésor d'expériences et d'idées dont il ne
voudrait se dessaisir à aucun prix. » Il quitta
Paris pour accompagner un prince de Holstein,
qui devait visiter les principaux pays d'Europe.
Mais le voyage projeté manqua, et il ne resta que
peu de temps auprès du prince. C'est à cette
époque qu'il fit la connaissance de Lessing et de
Basedow à Hambourg, et celle de Gœthe à Stras-

bourg. En 177] il fut nommé conseiller consisto-
rial à

Bückebourg, par le comte de Schaumbourg-
Lippe c'est là qu'il commença sa carrière litté-
raire, et ses écrits le placèrent bientôt au premier
rang des écrivains de l'Allemagne. En 1775, il fut
appelé à Weimar sur la recommandation de
Gœthe et y reçut, avec le titre de conseiller consisto-
rial, la mission d'inspecter tous les établissements
d'instruction publique du duché, et particulière-
ment le gymnase de Weimar. Durant les vingt-
sept années de sa résidence dans cette ville jus-
qu'à sa mort, arrivée le 18 décembre 1803, il ne
cessa pas, à côté de ses travaux littéraires, de
consacrer une notable partie de son temps et de
ses soins aux écoles. C'est à l'activité qu'il dé-



ploya
dans ce domaine pratique, aux réformes 4~

utiles qu'il accomplit, aux institutions dont il pro- joi

voqua la création, que Herder doit surtout de mé~ étr

Titer une place dans l'histoire de la pédagogie ex~

allemande car, bien qu'il ait beaucoup écrit, il tic

n'a jamais publié d'ouvrage relatif à l'éducation. le.

Après sa mort, toutefois, on a imprimé quelques

plans d'études rédigés par lui et quelques dis- tic

cours scolaires qui contiennent parfois des pen- se

séos originales. Le plus intéressant de ces mor- au

ceaux est l'Idéal d'M~e école (Ideal einer Schule), m

écrit en 1769, peu de temps après le voyage de m

France. Sous la forme d'un plan d'études, Herder dE

y a traité les plus importantes questions d'ensei- qi

gnement.
L'écote idéale de Herder se compose pi

d'une école réale et d'une école de langue. Cha-

cune d'elles se divise en plusieurs classes, entre ot

lesquelles se distribuent les matières à enseigner. m

Ce qui le guide en cela, c'est la tendance d'esprit m

qui se manifeste chez les élèves aux différentes la

périodes de leur jeunesse. L'enfant n'apprend
le

qu'à s'expliquer
toutes les choses qui 1 entourent, a

et par la cunosité, les sensations et les sentiments, ê1

il jette les fondations de tout le reste; le jeune M

garçon embrasse autant qu'il peut toutes les per- la

spectives et les connaissances de l'imagination, et à

le domaine de la science se présente à lui en ima- s<

ges vives et claires; le jeure ~oM~e va au fond de s<

tout et explore, avec l'intelligence
et la raison, ce que ir

le jeune garçon n'a vu que d'une façon sommaire. la

Les sens et le sentiment sont les instruments dont d

se sert le premier, le second a recours à l'imagi- p

nation, et le troisième a pour qualité principale la
K

raison, « qui est pour ainsi dire le sens du toucher s

de l'esprit, Pour réoondre à cette division tri- p

partite, l'école réale a trois classes. Dans la pre- q

mière, destinée aux enfants, l'instruction a unique- q

ment pour but d'élargir le cercle des intuitions y

de l'enfant et de lui donner une idée plus nette d

des choses qui l'entourent, des objets de la vie t

usuelle. La fabrication du pain, du sucre, la pro- g

venance du thé et des épices sont des matières p

d'enseignement de ce degré de même les ani- 1

maux que l'enfant aime, les métiers qu'il voit d

s'exercer autour de lui. Mais on ne doit pas seu- 1

lement enseigner l'usage des objets; il faut en- i

core montrer leurs formes générales, afin de pr6- r

parer les premières notions mathématiques. Du f

reste, l'enseignement dans cette première classe 1

ne doit pas être étroitement limité il doit « pren-
t

dre son bien où il le trouve '<, c'est-à-dire partout (

où se rencontreront des choses utiles à ce jeune 1

âge, principalement
dans l'histoire et dans la géo- (

graphie; de l'histoire sainte, il ne faut prendre t

que ce qui est purement humain. Pour bien ap- 1

précier la valeur de ces prescriptions,
il ne faut 1

p~s oublier que Herder écrivait avant Pestalozzi.

Le cours de la seconde classe réale est déjà

plus scientifique. Pour l'enseignement de la phy- 1

sique il faut une méthode rationnelle et toute

intuitive. L'élève devra assister à des expériences
i

et essayer lui-même d'en faire. Herder regrette

vivement sa propre infériorité dans ce domaine;

mais il espère beaucoup ds son futur voyage avec

le prince de Holstein, pendant lequel il se pro-

met d'apprendre à manier les instruments de

physique. « Quand je reviendrai, s'écrie-t-il plein

d'enthousiasme, je mettrai tout en œuvre pour

faire reconnaitre l'utilité et la nécessité de ces

expériences. Je démontrerai les résultats pitoya-

bles de l'explication par la parole et je n'aurai de

repos qu'après avoir procuré à l'école une collec-

tion d'histoire naturelle que je lui léguerai. ?»

L'enseignement de la géographie doit tenir aussi

beaucoup de place dans cette classe. Mais ce ne

sera pas une sèche énumération. « Un extrait bien

vivant des meilleurs récits de voyage, faits dans

le goût d'un voyageur comme Rousseau (Emile,
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4e partie) devra tout animer. » A cela viennent s&

joindre les mathématiques et l'astronomie, non

étudiées encore d'une manière scientifique, mais

exposées seulement en vue d'augmenter les no-

tions sur la forme et le mouvement des corps cé-

lestes.

La troisième classe enfin est celle de l'abstrac-

tion. C'est là que l'on exposera les différentes

sciences avec plus de précision et en touchant

aux problèmes les plus difficiles. Ici viennent lea

mathématiques et la physique, avec leurs problè.

mes de mécanique, la géographie avec un résumé

de statistique pour chaque pays, et même la logi.

que et la métaphysique avec une histoire de la

philosophie.
Les idées sur l'école de langue sont encore plus

originales. Comme la plupart des pédagogues

modernes, Herder s'élève contre la trop grande

importance donnée au latin mais il attribue à la

langue française un rôle qu'il est probablement

le seul parmi les éducateurs allemands à lui

accorder. Les éléments de la grammaire doivent

être appris dans la langue maternelle; puis vient

immédiatement l'étude du français « car c est la

langue la plus répandue et la plus indispensable

à connaître de toutes celles de l'Europe elle est

selon nous la plus cultivée, le style, le goût y

sont formés plus que partout ailleurs et ont été

importés de là dans les autres langues. Elle est

la plus facile et la plus simple, la plus propre à

donner un avant-goût de la grammaire philoso-

phique. C'est elle qui a le plus de méthode dans

les récits et dans le raisonnement; elle doit donc

suivre immédiatement la langue maternelle et

précéder toutes les autres, môme le latin. Je veux

que le savant lui-même possède mieux le français

que le latin n. Comme pour les classes réales, il

y a aussi pour l'enseignement du français trois

degrés réglés sur l'âge de l'élevé. H faut un pro-

fesseur"de français qui parle, un autre qui ait du

goût, et un troisième qui ait de la raison. Dans la

première classe l'enseignement ne sera qu'une

leçon de a babillage. » Dans la seconde on lira.

des auteurs, des poètes et des prosateurs tels que

Voltaire, Bossuet, Fénelon, Rousseau et d'autr es.

Dans la troisième classe vient un enseignement

grammatical plus approfondi. C'est dans la langue

t française qu'on peut le plus facilement apprendre

} la grammaire logique, d'abord parce qu'elle a de

bons ouvrages, comme ceux de Restaut, d'Arnauld,

t de Duclos et de Desmarais, mais surtout parce que

le français a sur les autres langues des avantages

qui sont tout justement propres à faciliter la cul-

ture grammaticale.
a La langue est régulière,

philosophique par elle-même, raisonnée, et infini-

t ment plus facile que l'allemand et le latin. Elle a

en outre l'avantage que son génie occupe une

place intermédiaire entre l'allemand et le latin.

Il faut partir du français pour préparer l'étude du

e latin etc. w Le latin vient après le français, puis

s enfin le grec, qui est, « parmi les langues an-

e ciennes, ce que le français est parmi les mo-

dernes.
» i

c Ce plan d'études ne fut jamais qu'un idéal;

lorsque, plustard, en 1783, le duc Charles-Auguste

e de Weimar invita Herder à rédiger un plan gé-

n néral pour la réorganisation des écoles, il ne re-

r prit pas ses anciennes idées, ou du moins il les-

s modifia considérablement. Il n'avait plus les opi-

nions de sa jeunesse, et dans les dernières années

e de sa vie on le voit même partir en guerre avec

une grande vivacité contre l'imitation du français,

? Ia« gallomanie » (dans ses Lettres sur les progrès

si de l'humanité). Peut-être d'ailleurs n'a-t-il pu

e réformer autant qu'il l'eût voulu, parce que les

n moyens d'action lui faisaient défaut.

ts En Allemagne, les instituteurs étaient à cène

époque, pour la plupart, des soldats invali-



des, d'anciens ~estiques ou des artisans. (Le
père de Herder lui-même avait d'abord été tisse-
rand et devint ensuite instituteur de filles). Her-
der,ma!gré le peu de ressources dont il disposaità Weimar, chercha à remédier à cet inconvénient
en créant une école normale d'instituteurs En

n' les vrais besoins du peuple.a D'après lui, les maîtres d'école ne devaient
pas seulement travailler au développement intel-lectuel de la J~csse, mais être pour leur com-
mune de véritables instituteurs de la vie pratique,en enseignant autour d'eux les connaissances agri-coles, et en stimulant autant que possible leur
entourage par leur propre exemple. (Souvenirne N~e de Herder). I! publia même des manuels
pour renseignement ~primaire et réorganisa les
écoles rurales. Mais il se consacra surtout au gym-nase de Weimar. Les discours qu'il y prononçadans des circonstances particulières et après lesexamens de fin d'année ont été imprimés aprèssa mort et publiés sous le titre de Sophron.

Quoique rédigés en vue d'un but particulier,ils renferment une abondance d'idées d'un intérêt
général. Le second discours traite des <. exercices
scolaires » les traductions de langues étrangères
et les extraits tirés des

meitieursaute~onune grande valeur pour former le style et
pour élargir le cercte des idées; mais pour le dé-
veloppement général, le meilleur exercice c'est
l'attention. Herder recommande ici, comme unechose

indispensable, de prendre des notes pe~dant l'exposition faite par le maître. « On apprendainsi ce qu'on doit ou ne doit pas écrire, on?ha-bitue à résumer en ses points essentiels un dis-

cours quelconque et à le
rendre sous sa forme la

plus concise et la plus agréable. C'est en écrivant c
qu'on reconnaît le mieux quel a été le but du im.hre dans telle ou telle exposition. En écrivant i

de mieux et de plus marquapt dans c
ce que dit on apprend à aimer'davantage (:tantle maître que le travail même. » Le S8 discours

traite du but général de l'école, et spécialem6nt lJdes gymnases; le 218 et le 228, et quelques autres o
encore, s'occupent du même sujet. Le discours c« sur l'agrément, l'utilité et la nécessité de la ti
géographie » peut être lu avec fruit encore au- ti

Herder y insiste particulièrement sur ti étude de la géographie physique. i
La valeur de ces discours ne consiste pas seu- rilement dans les idées nouvelles qu'ils ren&Mt taOn y voit un inspecteur passer en revue, dans nune forme excellente, tous les besoins de~éco~et sous ce rapport les discours de Herder o~entun modèle qui n'a pas été égalé depuis. p'Les extraits ci-dessus suffiront pour caractéri- paser la pratique pédagogique de Herder. Les idées

Srs~°~école et dans quelques fragments (Règleq pour
l'enseignement scolaire, etc., vol. X

desœuv~~P~P~
d'influence, par des motifs faciles st

à saisir,
sur l'organisation de l'enseignement sco- ralaire en Allemagne. Si

néanmoins, dans les ma- trnuels allemands d'histoire de la
pédagogie, on refait à Herder une

place considérable, cela tient tesurtout
au rang qu'il occupe comme écrivain oudans la littérature générale. Herder est un de es

Ë~ comme l'Allemagne en a prcompté plusieurs au gvnt° siècle. Les poètes, pe
les théologiens, les philologues et les Sle réclament à l'envi comme un des leurs; mais la(

on pourrait dire de lui ce que Lessing disait de CiE
Klopstock, qu'il est « loué plutÔt que lu. » tOIParmi les nombreux ouvrages de Herder rela- pe
~S~& phi-
losophie, nous citerons ses études sur les Chants
populaires

le titre de
n~~K 1773, et de

Fo-MM, to~
~78), sur le ~a~o du Cid; sur la y/ m!
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nOpnS domestîanpa nn ~ae «~.t! /r- t

M~ttUKH –~

Le dans les arts (sous le titre de ~.t~c~ese
Wdl.der); son Histoire de la poésie des

Hébrenx
~~r~L~ de l'hu-ait

manité; ses Lettres sur le progrès de
l'humanité;

H'?~=' des théo-En
riesdeKant, Raison et expérience Calligone.~~<~ poésie ~~r~ Fêté traduitemt en

français par M- de
CarJowitz; Edgar Qui-el- net a donné en une traduction en 3 volumes

philosophie de l'histoire de
une appréciation générale de t'œu-ri-

Herder, on peut consulter EnoAR QctNETur Etude sur Herder, en tête de la traduction desrs Idées
sur la philosophie de l'histoire de ~"f-ts M!~ (réimprimée dans le tome II des OEuvres

P~ HENnI SUIDT, Etude surn- Herder considéré co»tme critique littéraire,ça Strasbourg, 1855.
[Sigmund Auerbach. ]es

L'hérédité est la loi biologiqueès en vertu de laquelle tous les êtres doués de vie
tendent à se répéter dans leurs descendants. Elle~r, est pour l'espèce ce que l'identité personnelle est
pour l'individu. Par

elle, au milieu des variationsas incessantes, il y a un fond qui demeure; par elle
copie et s'imite incessamment. Con- 1

sous sa forme idéale, l'hérédité serait le
et reproduction pure et simple du semblable par la
semblable. Mais, comme nous le verrons, cette a~t

conception est purement théorique; car les phé-e nomènes de la vie ne se
plient pas à cette régu-

'"athémattque; et à côté de l'hérédité qui
y a d'autres causes, extérieures ou in-

rSS.'
~terminent de perpétuellesriations.

a

Le domaine de l'hérédité est aussi étendu que
celui de la vie; mais nous n'avons à le considéreru ici que dans un sens très restreint. Nous avons àt montrer comment l'hérédité peut, selon les cir-
constances, entraver l'œuvre de

l'éducaSon~
concounr, et combien grande est sa puissance.La puissance de l'hérédité est assez générale-t. ment admise; mais, si l'on y regarde de près,

on verra que c'est une de ces vérités vagues qui
monde et dont on ne comprend pastoute la portée; parce que l'étude de cette ques.tion, au moins sous son aspect psychologique, a ététrès longtemps négligée. Pour beaucoup de gens,la transmission héréditaire semble limitée aux

ressemblances physiques et aux maladies men-
tales c'est là une conception bien étroit?' c'est
ne voir l'hérédité que sous ses aspects les plusnen~X plus grossiers. Il est donc indis-
pensable de passer en revue toutes les formes del'activité intellectuelle et morale, et de montrer quepartout 1 hérédité exerce son empire.

1. Quelques mots d'abord sur
phy-

siologique.

m~ tout d'abord ~~a les yeux les
moins attentifs, c'est l'hérédité des formes, de lastructure extérieure du corps. Rien n'est moins

rare que d'entendre dire qu'un enfant esti~trait de son père, de sa mère, de ses grands pa.rents. Il en est de de la voix, de la hau-teur et de la petitesse de la taille, des difformités
ou anomalies. Dans certaines familles la longévité
est héréditaire ou, tout au contraire, l'extinction
précoce des facultés physiques et mentales. On
peut citer comme exemple de ce dernier cas la
famille de Turgot. Quant l'existence des ma-

l'observation en est aussi an-
cienne que l'origine de la médecine elle est de
toutes les

époques, de tous les lieux, de tous les
peuples.

giq'ue" insister, arrivons à l'hérédité psycholo.gique.

Les instincts, qui constituent à eux seuls presquetoute la vie psychique d'un grand nombre d'ani-
maux, sont rigoureusement tran~s~rhére(S?e



Un animal qu!, par impossible, aurait, avec l'orga- ron

nisme de son espèce. les instincts d'une autre rég

espèce, serait un monstre dans l'ordre psycholo- qu:

gique l'araignée ne peut sentir ni agir comme un

une abeille le castor ne peut sentir ni agir comme gue

un loup. Ce qui est plus curieux, c'est que des for

instincts acquis sont transmissibles par hérédité tti<

en d'autres termes, certaines dispositions menta- de~

les, acquises à des époques dont on peut donner des

la date approximative, ont été fixées dans la race dol

et ne se distinguent plus des instincts primitifs. la

Ce point est très important, puisqu'il nous montre qu

que l'hérédité peut coopérer avec l'éducation en de.

rendant permanentes
des qualités acquises grâce 1

à cette dernière.
au

Les particularités du goût, de l'odorat, du tou- pa

cher, de l'ouïe, de la vue, des facultés ~cep~es nii

en général, sont aussi transmissibles par hérédité. pt<

Certaines familles ont l'oreille musicale, d'autres co

sont rebelles à toute mélodie. Un des exemples les tel

plus frappants de l'influence héréditaire sur le m<

sens de la vue, c'est le nombre toujours croissant co

des myopes chez les peuples livrés aux travaux m~

intellectuels. Ce qui amène la myopie, c'est le de

travail assidu de près. Le D' Cohn (de Breslau), su

qui a examiné les yeux de 10 000 écoliers ou étu- il

diants, a constaté que, dans les écoles de village, d'

les myopes sont peu nombreux dans les écoles re

urbaines, le nombre s'élève en proportion du degré tr

des écoles: écoles primaires 6.7 pour 100; écoles fo

moyennes, 10.3 écoles normales, 19.7 gymnases

et universités, 26.2 pour 100.
.<

On constate aussi l'hérédité pour la mémoire bl

et les habitudes, qui ne sont qu'une forme de la tr

mémoire. Par exemple, de quelles combinaisons h.

multiples de conformation corporelle, de disposi- L

tions mentales et d'habitudes, l'écriture ne doit- ci

elle pas dépendre ? Cependant on constate sou- d

vent une grande ressemblance entre l'écriture du lE

père et celle du fils, et on a remarqué que les g

jeunes Anglais apprenant à écrire en France ont p

une tendance très nette à conserver la manière a

anglaise.
Les facultés intellectuelles sont aussi transmis- u

Bibles par hérédité. Si l'on veut regarder au- d

tour de soi, interroger sa propre expérience, on l~

verra que certaines formes d'intelligence, l'esprit é

caustique ou rabelaisien, la réflexion ou l'étour- s

derie, sont héréditaires. Pour produire des exem- d

pies qui soient connus de tous, il faut les em- e

prunter à l'histoire. Les familles de savants, s

de poètes, de peintres, de musiciens ne sont pas

rares. Rappelons seulement les Bernouilli, qui c

comptent une dizaine de membres plus ou moins 1

illustres, les Saussure, les Cassini, les Herschell,

les Euler, les Candolle, les Darwin. Chez les i

peintres, les Bellini, les Carrache, les Téniers, F

les van Ostade, les van der Velde, les Murillo, s

les Titien (neuf peintres de mérite). Chez les mu- 1

siciens, les Mozart, les Haydn, les Beethoven, les (

Bach. Cette dernière famille offre un des plus

beaux exemples connus d'hérédité. Elle a duré 1

près de trois cents ans (1550-1846) et a donné <

naissance à une soixantaine de musiciens, dont une

moitié furent éminents. Comme les Bach contrac-

tèrent de nombreux mariages avec des filles de

musiciens, organistes, etc., ces unions si fréquentes

ne peuvent avoir été sans influence sur l'hérédité

du talent musical c'est un cas rare de sélection

voulue dans l'espèce humaine. En ce qui touche

aux hommes politiques, aux grands capitaines,

nous n'en dirons rien, chacun pouvant se rappeler

facilement les Médicis, les Guise, les Condé, les

Lamoignon, les Mirabeau, etc. Il est plus im-

portant de mettre en garde contre une fausse in-

terprétation de l'hérédité intellectuelle. On est

trop porté à attendre de la transmission hérédi-

taire ce qu'elle ne peut pas donner (nous en ver-
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rons plus loin les raisons), une répétition

régulière et sans métamorphose chez l'enfant des

qualités intellectuelles des parents d'un poète

un poète, d'un homme de guerre un homme de

guerre, etc. C'est poser le problème sous une

forme tout idéale. Tout ce qu'on peut attendre da

l'hérédité dans la plupart des cas, c'est que le

desré d'intelligence des parents influe sur celui

des enfants. Il résulte des recherches de Can-

dolle que le talent des mathématiques et celui de

la musique sont les deux seules formes spéciales

qui soient assez régulièrement transmissibles

i des parents aux enfants.

L'hérédité des sentiments et des passions est

aussi facile à constater. D'abord elle se traduit

par le caractère, qui résulte surtout de notre ma-

s nière de sentir; mais il y a de nombreux exem-

ples qui montrent que le penchant au jeu, l'al-

s coolisme, la gloutonnerie, l'appétit sexuel, la

s tendance au vol, à l'assassinat sont héréditaires,

e même quand l'éducation est intervenue pour les

t combattre. Pour n'en citer qu'un exemple qui

x montrera dans tout son jour la terrible influence

e de l'hérédité Une femme (du district de 1 Hudson

) supérieur), d'une nature très perverse, échappa,

il Y a environ soixante-dix ans, à la corde. Il y a

d elle aujourd'hui 80 descendants en ligne di-

~s recte un quart a été frappé par la justice les

'é trois autres quarts se composent d'ivrognes, de

;s fous, d'idiots et de mendiants.

:s Ceci nous conduit à l'hérédité morbide. C'est

une des formes les plus connues, les mieux éta-

'e blies de l'hérédité psychologique
elle se rencon-

la tre dans l'épilepsie, l'hystérie, l'hypocondrie,
les

is hallucinations, la mélancolie, la démence, etc.

i- L'hérédité du suicide mérite une mention parti-

t- culière. Il n'y a peut-être pas d'affection morbide

ti- dont la transmission ait été mieux constatée, et

iu les exemples abondent de familles chez qui le

es grand-père, le Sis (ou la fille), le petit fUs (ou la

nt petite-fille) se sont suicidés, et ordinairement

re au M!e~e do<?, sans motifs suffisants. Fréquem-

ment même le genre de mort est de tradition dans

is- une famille les unes se noient, d'autres se pen-

u- dent, d'autres s'étranglent, d'autres se jettent par

on les fenêtres. Lorsque le père et la mère sont

rit également atteints de maladie mentale, cas qui

ir- s'est présenté plus d'une fois, il en résulte une

n- descendance déplorable, qui, par suite d'infé-

[n- condité ou de morts précoces, s'éteint à la troi-

LS, sième~ tout au moins à la quatrième génération.

tas Les recherches les plus récentes et les plus pré-

lui cises permettent de porter à environ 45 pour 100

ns la proportion des aliénés héréditaires.

~11 II. Nous venons de montrer que toutes les for-

les mes de l'activité intellectuelle et morale peuvent

rs, être transmises par hérédité. Toutefois un doute

lo s'élève naturellement cette transmission est-elle

iu- la règle ? Dans l'ordre psychologique,
1 hérédité

les est-elle une loi? ~i.
lus Pour résoudre cette question, il faut d'abord la

ire bien poser, c'est-à-dire montrer comment elle se

me décompose.

me 1° Les caractères spécifiques, soit physiques,

ac- soit moraux, sont-ils transmis par l'hérédité ? Oui,

de ils le sont toujours, chez l'animal comme chez

tes l'homme.

iité 2" Les caractères généraux qui constituent les

.ion races ou variétés sont-ils héréditaires? Oui, ils le

che sont également: d'un nègre il ne naît pas un blanc.

tes, Et cela est vrai aussi non seulement des qualités

'ter psychiques communes à tous les hommes, mais

les d'une forme particulière de constitution mentale

im- (prédominance de la sensibilité et de l'imagina-

in- tion, tendances sensuelles, inaptitude aux abstrac-

est tions, etc.).

édi- 3° Les caractères purement individuels sont-

trer- ils héréditaires ? Les faits nous ont montré
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u physique et au moral ils )a annt .< t <qu'au physique et au moral ils !e sont souvent
Ainsi, en résumé, l'hérédité régit toujours ce

caractères très généraux qui constituent l'espèce
S~ moins généraux qui con.stituent la variété, souvent les caractères indivi-
dus. La conclusion bien évidente qui ressort
de là; c'estque l'hérédité estla loi, la °~herS
l'exception.

Nous parlerons plus loin des exceptions. Re-
cherchons maintenant sous quelles formes géné-rées se fait la transmission héréditaire. Dansl'état actuel de nos

connaissances, il n'existe rien
qui ressemble à des lois scientifiques ,de l'héréditéon en est réduit à quelques formules empiriques
qui servent à classer les faits. Les voici

Ï Loi de l'hérédité directe et immédiate: a Les
parents ont une tendance à léguer à leurs enfantstous leurs caractères

psychiques, généraux et in-
dividuels, anciens et nouvellement acquis..Cette
loi, pour se réaliser, suppose une parfaite égalitéd action du père et de la mère dans l'acte de la
S?~/ ce qui extrêmement rare.(,'est à cette seule condition que l'enfant peut re-
présenter une moyenne physique et morale desdeux parents. Quelquefois l'égalité d'acte sembleconsister en un partage où l'un donne les formes
extérieures et l'autre lègue les qualités mentales.Le cas le plus célèbre est celui de

Lislet Geoffroy,ingénieur à l'lie de France. Fils d'unblancetd'une négresse très bornée, au physique il était
complètement nègre comme sa mère- sous le
rapport de l'esprit il était un blanc: il est mort
membre correspondant de l'Académie des scien-
ces.

En fait, il y a toujours prépondérance del'un des deux parents, en sorte que la loi la plusgénérale de l'hérédité est la suivante.
Loi de prépondérance dans la transmissiondes caractères: « L'un des deux parents peut avoirune influence Rrépondérante sur ia constitution

mentale de l'enfant. » Il peut arriver ou bien que la
prépondérance suive le sexe (du père au n?s de lamère à la fille) ou bien qu'elle aille d'un sexe au
sexe contraire (du père à la fille, de la mère au
fils). On peut rencontrer à chaque instant dans lavie ordinaire des exemples de ces deux cas. D'a-
près une opinion assez répandue, l'hérédité iraitle plus souvent d'un sexe au sexe contraire cette
opinion a été même soutenue par plusieurs sa-
vants, notamment par Buffon. C'est une assertion
d'une valeur très douteuse en ce qui touche les
maladies mentales du moins, les recherches de
Baillarger tendent à établir le il a mon-
tré quela folie se

transmet plus fréquemment du
père au n)s qu'à la fille, de la mère à la fille plus
fréquemment qu'au nls.

.t~i~I de l'hérédité en retour ou médiate, ou
atavisme: « Les descendants héritent souvent des
qualités physiques et mentales propres à leurs
ancêtres et leur ressemblent sans ressembler à ]
leurs propres parents.. Cette hérédité en ligne~'ec~ est si commune et si frappante qu'elle 1avait été remarquée dès l'antiquité; mais elle se
n~ en ligne collatérale (de l'oncle au 1neveu ou à la nièce, de la tante à la nièce ou au 1
neveu, etc.). Ceci peut surprendre au premier 1
abord. A la réflexion, on comprendra que si un (neveu ressemble à son oncle, un cousin à sa cou- I~)*~ parce que tous deux tiennent leur res. jsemblance d un ancêtre commun qui l'a transmise à
à des générations ~médiaires, lesquelles l'ont t
gardée a l'état latent. Nous connaissons, pour notre S
S~~W ressemble si bien à son oncle ma- yternel que tout le monde en est frappé. La ressem- rblance est encore plus mentale que physique. Tous
deux ont eu un

~oPP~entd'espri~préc~eq~ n
s'est arrêté vers quinze ans. Depuis, ils sonttombés l'
dans une sorte d'inertie qui les rend impropres àtout travail suivi. I'.s ont tenté toutes les carrières r'

nt. sans se fixer à aucune il est, impossible d'attrl-ces buer ces ressemblances à l'éducation ou à desce, influences de famille. L'oncle a passé la plusM- grande partie de sa vie en Algérie le neveu a vécuen France dans une famille extrêmement rangéeort et laborieuse enfin il est douteux qu'ils aient paSeité ensemble plus de dix jours de leur vie. Ces res-
semblances dérivent d'un ancêtrecommun qui est!e- leur père et grand-père.

"un qui est

'6- D'ailleurs les cas d'atavisme en ligne collatérale
en ne sont pas rares dans l'histoire.

Il suffit de rap-en peler Sénèque et son neveu Lucain Pline l'An-
é cien et Pline le Jeune, Maurice de Nassau et sones neveu Turenne, Gustave-Adolphe et son petit-ne-

e.
veu Charles XII, les deux Corneille et Fontenelle.es On en trouve plusieurs exemples dans la famillen! ~he"e~' des Munt!~ des Car-n-
rache, etc.

te L'explication de l'atavisme, sous toutes ses for-té mes, devient fort simple, si l'on remarque que,la
~S et le déve-e. ~CMe~ sont deux propriétés distinctes, bien
qu'elles agissent généralement ensemble. Les ca-sa ractères simplement transmis restent à l'état la-î tent pendant une ou plusieurs générations, prêtses à se développer quand les conditions changent.s. ~t" dispositions physiques et mentales
d'une nature très nettement déterminée, le pluset souvent morbides, se manifestent chez les des-it cendants au môme âge les ascendants
(loi vie). époques correspondantes dert la vie).

1-
Cette loi, moins générale que les précédentes,e dont elle n'est à proprement parler que le corol-s laire, mérite cependant une mention à part, parce

que nulle autre ne montre mieux combien l'héré-
n dité pèse sur nous de tout son poids, alors mêmer que nous n'en avons nulle conscience et nul
1 souci. Cette hérédité aux époques correspondan-a tes se rencontre fréquemment dans l'épilepsie, la
~~& cécité. Il y a le cas d'une famille dansLi laquelle trente-sept enfants et petits-enfants de-
t vinrent tous aveugles entre dix-sept et dix-huit

ans. Nous avons déjà dit que l'hérédité du suicide
nzême ~eest fréquente. Il en est de mêmede

tal.énation mentale. Esquirol cite l'exemple d'une
J famille dont tous les membres furent atteints de

totio~ à quarante ans/et l'on trouve
beaucoup de

cas de ce genre dans les écrits des aliénistes.
Notons, au point de vue spécial de l'éducation,

~î~ familles, le
développement de

l'esprit est précoce chez les enfants, mais s'ar-
ft~ Chez d'autres, au contraire,il est tardif, mais le temps perdu est vite réparé.L'étude des lois ne serait pas complète sans

celle des exceptions. C'est une question très com-
plexe, obscure, mal connue, qui ne peut être
traitée ici avec les développements qu'elle com-
porte. Il faut, cependant, montrer brièvement que
le principe énoncé plus haut « l'hérédité est la
loi », se justifie.

Nous ne nous arrêterons pas à citer des cas où
les lois de l'hérédité semblent violées tout le
monde en connait. Nous prierons seulement le
lecteur de ne pas oublier que là même où il y a une
opposition aussi complète que possible entre les
parents et les enfants, la dissemblance ne porte
jamais que sur des caractères individuels, c'est-
à-dire sur une très faible partie des caractères
transmis'par N~ posé, les exceptionsà la loi sont réductibles à deux catégories celles
qui résultent de l'hérédité

elle-même celles quirésultent de causes étrangères.
,J'' Exceptions résultant de l'hérédité elle-

'S~I peut sembler paradoxal de dire quel'hérédité se fait exception' à elle-même. Pour-
tant rien de plus simple. Dans les espèces: nfé.
rieures (animales et végétales), où la génération
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est asexuée, la transmission héréditaire est infini- ri,

ment plus sûre que dans toute autre. Mais dès in

que la génération exige le concours des sexes, il et

y a deux hérédités en lutte. Un peu de réflexion d,

montre que l'action unique de ces deux facteurs s(

peut donner lieu aux résultats les plus dissem- d

blables moyenne entne les deux parents, prépon- ra

dérance du père à tous les degrés possibles, pré- et

pondérance de la mère à tous les degrés possi- p:

bles, naissance de qualités nouvelles grâce à des p!

combinaisons mentales que nous ignorons, ou s(

grâce à des transformations dont nous parlerons b.

dans la suite.

Ce n'est pas tout. Les parents transmettent des m

qualités qui sont restées chez eux à l'état latent. u

Chez les animaux supérieurs, l'expérience des c<

éleveurs fixe à huit ou dix générations le temps r<

nécessaire pour éliminer les chances de retour. p

Remarquons que dix générations (c'est-à-dire pour p

l'homme environ trois siècles) représentent s.

2048 générateurs dont l'influence plus ou moins n

marquée est possible. On peut ainsi entrevoir q

la complexité du problème et comprendre cpm. s.

ment la plupart des exceptions à l'hérédité vien- q

nent de l'hérédité elle-même. c

Les auteurs qui ont le mieux étudié la ques- S

tion, en particulier les médecins aliénistes, ont a

montré d'ailleurs que c'est mal comprendre l'hé- r~

rédité que d'attendre d'une génération à l'autre e

le retour de phénomènes identiques. L'hérédité q

a ses ~a?M/brMM~o?M, ses métamorphosas. Un d

simple état nerveux des parents peut se changer g

chez les enfants en mélancolie, en manie, en dé-

générescence plus grave encore, comme l'idiotie c

et l'imbécillité. La folie des ascendants peut de- )~

venir chez les descendants faiblesse d'esprit, e

originalité, violence du caractère et des passions, q

dérèglement, alcoolisme et inversement. s

On peut donc entrevoir comment l'hérédité i;

seule, et en éliminant toute cause étrangère, pa- a

rait se faire exception à elle-même, et comment 1

l'immense majorité des exceptions se réduit à y

des apparences. Mais il y a des exceptions qui t

viennent d'ailleurs. “
2° Exceptions qui ne résultent pas de l'héré- f

dité. Les causes dont le résultat immédiat est de 1

faire dévier la transmission héréditaire sont com- 1

prises sous le nom général de variabilité. Ces 1

causes agissent tantôt avant la naissance, tantôt i

après la naissance.

Les premières sont les plus importantes. En

laissant de côté les histoires merveilleuses, on

ne peut guère douter que certaines dispositions

mentales de l'enfant dépendent de l'état mo-

mentané des parents à l'instant de la procréa-

tion. L'influence de l'état d'ivresse a été particu-

lièrement constatée l'enfant engendré dans cet

état peut être épileptique, aliéné, obtus, idiot.

Nous n'insisterons pas sur les autres causes qui

peuvent agir, soit pendant la vie embryonnaire,

soit après la naissance, parce qu'elles sont uni-

versellement admises. Elles peuvent, chacune à

leur manière, modifier l'hérédité.

III. Après avoir étudié les faits et les lois, con.

sidérons maintenant l'hérédité dans ses rapports

avec l'éducation. Dans ce qui va suivre, il ne

s'agit nullement de diminuer l'importance de

cette dernière, qui n'est contestée par personne et

ici moins que partout ailleurs mais il faut mon-

trer que l'hérédité est souvent une force antago-

niste, que l'éducateur ne peut essayer de vaincre

qu'en la traitant à la manière des forces naturel-

les, c'est-à-dire en lui obéissant. On a trop oublié

(surtout au siècle dernier) l'existence des qualités

intellectuelles et morales antérieures à l'éduca-

tion, qui les transforme quelquefois, mais qui ne

les crée jamais. Les adversaires de l'hérédité ont

eu le grand tort d'expliquer par une cause exté-

rieure, l'éducation, ce qui est dû à une cause

intérieure, le caractère. Leur polémique, en

effet, a bien souvent consisté à poser ce dilomme

décisif à leurs yeux Ou bien les parents ne res-

semblent pas aux enfants, et alors où est la loi

d'hérédité ? Ou bien les enfants ressemblent mo-

ralement à leurs parents, et alors pourquoi cher-

cher une autre cause que l'éducation ? n'est-il

pas naturel qu'un peintre ou un musicien ap-

prenne son art à son fils ? qu'un voleur dresse

ses enfants au vol ? qu'un enfant né dans la dé-

bauche se ressente de son milieu ?

Quelques exemples bien choisis suffisent pour

montrer l'importance de l'innéité (qui n'est pour

une bonne part que l'hérédité), et pour couper

court à toutes ces explications incomplètes ti-

rées de l'influence de l'éducation. Qu'on se rap-

pelle comment d'Alembert, enfant trouvé, élevé

par la veuve d'un pauvre vitrier, sans ressources,

sans conseils, poursuivi par les railleries de sa

mère adoptive, de ses camarades, de son maître

qui ne le comprenait pas, n'en suivit pas moins

sa voie sans se décourager et devint à vingt-

quatre ans membre de l'Académie des sciences,

ce qui ne fut que le commencement de sa gloire.

Supposez-le élevé par sa mère M" de Tencin,

admis de bonne heure dans les salons où se

rencontraient tant d'hommes d'esprit, inuié par

eux aux problèmes scientifiques et philosophi-

ques, affiné par leur entretien et les adversaires

de l'hérédité ne manqueraient pas de voir en son

génie le produit de son éducation.

On pourrait citer bien d'autres exemples. Nous

croyons ramener l'influence de l'éducation à ses

justes limites en disant qu'elle n'est vraiment

efficace que sur les natures moyennes. Supposons

que les divers degrés de l'intelligence humaine

soient échelonnés de telle sorte qu'ils forment

une ligne qui monte de l'idiot, qui est à un bout,

au génie qui est à l'autre bout. L'influence de

t l'éducation aux deux bouts de la série est à son

MMMï~MM. Sur l'idiot, elle n'a presque aucune

i prise des prodiges de patience et d adresse

n'aboutissent souvent qu'à des résultats insigni-

fiants et éphémères. A mesure qu'on monte vers

e les degrés moyens, cette influence augmente.

L- Elle atteint son maximum dans ces natures

s moyennes qui, n'étant ni bonnes ni mauvaises, sont

tt un peu ce que le hasard les fait. Puis, si l'on

s'élève vers les formes supérieures de l'intelli-

n gence, on la voit de nouveau décroître et, à me-

n sure qu'elle s'approche du génie, tendre vers son

~S minimum.

t. L'éducation est une somme d'habitudes: chez

t- les peuples civilisés, elle forme un édifice si sa-

i- vant, si compliqué, si laborieusement élevé, qu'on

!t reste étonné quand on l'examine en détail.

Rapprochez le sauvage à l'état brut de l'homme

;ti à l'état de culture accomplie quelle différence

a, c'est qu'en réalité il y a des milliers d'années

i- qui les séparent. Oui, beaucoup de ces habitudes

à que l'éducation nous fait contracter naturellement

ont coûté à l'humanité des siècles d'efforts. Il a

n. fallu fixer en nous le travail conservé et accumulé

ts de plusieurs centaines de générations. Il a fallu

le des millions d'hommes pour inventer et perfec-

le tionner ces méthodes qui développent le corps,

et cultivent l'esprit, forment les mœurs. Mais on ne

n- doit pas oublier que l'action extérieure de l'édu-

o- cation a été aidée par l'action intérieure de l'hé-

re rédité. Les races qui n'ont pas été façonnées par

;1- une longue culture ne sont pas aptes à recevoir

[ié notre éducation. Il y a de nombreux exemples

es d'enfants très intelligents, choisis parmi des tribus

a- sauvages, transportés en Europe, instruits comme

ne nos enfants, devenus en apparence semblables à

nt eux, et qui brusquement s'enfuient pour retourner

t.é- à leur sauvagerie primitive et n'en plus sortir.
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Même sans parler de ces cas extrêmes, il n'est

pas rare de trouver des hommes que notre édu-
cation savante recouvre, mais n'entame pas elle
n est qu'un brillant vernis qui, au premier choc,
tombe en écailles, et alors la vraie nature, la
brute, apparaît avec ses instincts sauvages et ses
appétits débridés d'un seul coup, elle brise tous
les liens dont la civilisation l'avait enveloppée.
Car la civilisation, comme l'a dit Carlyle, « n'est
qu'une enveloppe sous laquelle la nature sauvage
do l'homme peut brûler à jamais d'un feu in-

.fernal. N

N'oublions jamais ces faits, et gardons-nous de
croire que l'éducation puisse tout faire. Nous ne
voulons d'ailleurs aucunement en diminuer l'im-

portance. N'est-ce pas elle qui, par des siècles
d'efforts, nous a faits ce que nous sommes? D'ail-
leurs régner sur la moyenne de l'humanité est en-
core une assez belle part.

Quiconque est chargé d'instruire ne doit donc
jamais oublier qu'il y a une force avec laqueUe il
faut compter l'hérédité. Est-elle avec lui, sa
tâche est simplifiée. Si elle est contre lui, il doit
essayer de la plier à ses desseins et de la discipli-
ner dans la mesure possible, mais sans pouvoir
toujours y réussir. « Nous avons tous connu, dit
Moreau (de Tours) dans sa P~/c~o/o~e morbide,
de ces enfants qui font le désespoir de leurs pa-
rents et de leurs maîtres par leur indocilité,
l'emportement de leurs petites passions, l'inertie

dou la violence qu'ils opposent a toute discipline,
1

dont on a toutes les peines du monde à faire flé- 1~
chir la volonté par des punitions ou des récom- a

penses, dont on peut faire des hypocrites, mais <~

quï
au fond ne se corrigent jamais. Veut-on

1 explication de ces irrégularités? Remontons à la v

source informons-nous des influences héréditai- a
res sous lesquelles ces enfants sont nés, et nous P
verrons qu'ils peuvent être considérés comme un
exemple de l'action de l'hérédité à son premier
degré, impuissante à constituer un état complète- a

ment exceptionnel, quoiqu'il soit déjà morbide. u
Les mesures que l'éducateur doit prendre dans P

chaque cas particulier sont une question de tact
et d habileté qui no s'enseigne pas par des pré-

d

ceptes généraux. L'important, c'est que la puis- d
sance de 1 hérédité soit bien comprise; qu'elle

R
soit une idée toujours présente à l'esprit au lieu e!
de le traverser en passant; une de ces croyances d,

effiçaces qui déterminent à agir. C'est ce qui nous x'
a engagé à montrer qu'elle règne dans tout le P~
domaine intellectuel et moral, en insistant sur- (t1
tout sur les faits et sur les lois, qui ne sont queles faits considérés d'une autre manière. qi

[Th. Ribot.]
m

HÉROLD (Ferdinand). – Homme politique F]

français, sénateur, préfet de la Seine. Fils du cé- d(
lèbre compositeur qui a été l'une des gloires de gr
l'école musicale française, il naquit aux Ternes près tr,
Paria en 1828. Reçu docteur en droit en t8~1, il le
plaida comme avocat à la cour de cassation et au lai
Conseil d'Etat dans un grand nombre d'affaires da

politiques, dont plusieurs eurent du retentisse- ac

ment, et devint l'un des chefs de l'opposition répu- et
blicaine sous l'Empire. Il joua un rôle important (0
pendant le siège de Paris; conseiller municipal m~

('872), puis sénateur de la Seine (1876), il soutint pé
avec énergie la lutte légale qui aboutit à l'éta- foi
blissement dénnitif de la

République, et fut et
nommé en 1879 préfet de la Seine. coi

C est dans ses fonctions de
préfet qu'Hérold a ec<

donné toute sa mesure. Héritier des traditions en

philosophiques et politiques de notre siècle, il se étt
jeta avec ardeur dans le mouvement destiné à de
assurer à 1 instruction populaire son autonomie, et ch
poursuivit, d'accord avec le conseil municipal de du
Paris dont il partageait les sentiments en matière lib

ehgieuse, It laïcisation de l'enseignement public, ma

n'est H pensait que la civilisation moderne a pour de-édu-
voir de sauvegarder les pauvres, les enfants, leselle malades, les mourants contre des habitudes trit

hoc, ditionnelles d'oppression. Sans prétendre en~
sX en rien les actes religieux que la conscience
t ses de chaque citoyen peut regarder comme néces.tous saires, il convient, pensait-il, d'empêcher qu'on enpée. impose à tous indistinctement la pratique dansl'est les lieux publics la mairie, l'école, l'hôpital, le
rage cimetière doivent'être affranchis de toute attachein- religieuse obligatoire, c'est-à-dire qu'ils doivent

être purement laiques.
<~v~n.

n~
Les chiffres ci-dessous permettront d'apprécierne la mesure en laquelle, avec le concours du con-im-

seil municipal avait accompli ce pro-cles gramme en ce qui concerne les écoles primairesail-

en- St<Ma<!OM des établissements Mo~:re.f co~~MMaM~

o"c
~s~ au ler janvier au janvieronc 1882.

e il
i879 1882

sa

Joit Latquet. Congre. Laïques. Congréy.

pH.
Écoles de garçons.. 97 53 158 l

~ir detiHei! 94 58 147 5

dit maternelles.93 31 123 2

Me, Total. 283 142 "B8'

it6, En 1879, à l'arrivée de Hérold à la préfecture
rtie de la Seine, les sommes inscrites au budget de

ne, l'enseignement primaire s'élevaient à 12 305 997 fr.
fie- le budget de 1882, dressé avant la mort de Hérold,
~m. affecte pour le même ordre de dépenses une somme
mis de 21453132 fr.

-on Telle était l'œuvre à laquelle Hérold s'était
la voué et qu'il a poursuivie et presque entièrement

ai- accomplie à Paris ce sera l'un des traits les
)us plus marquants dans l'histoire de notre époque.
un [M. Berthelot, de l'Institut-~
ier MESSE. – Le grand-duché de Hesse-Darmstadt
!jte- a une superncio de 7678 kilomètres carrés, et

“ une population d'environ 900 000 habitants. Ses
ms principales villes sont Darmstadt, la capitale,
&ct Mayence, Offenbach, Worms, Giessen. L'histoire
ré- de l'instruction primaire dans ce petit Etat, comme
lis- dans les autres pays allemands, commence à la
Ille Réforme. Une décision du synode de Homberg,
[eu en 1526, ordonna la création d'écoles de garçons
;es dans toutes les villes, bourgs et villages. Au
~us xvn* siècle, une ordonnance sur le même sujet
le porte que tout village doit posséder une école

tr- (1653). En 1724 et en 1733 parurent des ordon-
ne nances scolaires qui sont restées en vigueur jus-

qu'au premier tiers de ce siècle. Des écoles nor-
males furent fondées à Bensheim en 1803 et à

ne Friedberg en j817. L'édit scolaire
(Schul-Edict)

:é- de 1832 réorganisa l'instruction publique dans le
de grand-duché; les écoles primairea furent sous-
es traites à la domination de l'Eglise, et placées sous
il le contrôle d'une autorité laique, le Conseil sco-

m laire supérieur (Oberschulrath) il y eut en outre
es dans chaque arrondissement une commission
,e- scolaire d'arrondissement

(Kreisschulcommission),
u- et dans chaque commune un comité scolaire local
nt (Ortsschulvorstand); la surveillance de l'enseigne-
al ment secondaire était remise à une Direction su-
ât périeure des études

(O&er~MeheMcftrec~tOM). Toute-
a- fois le clergé avait conservé une grande influence.
lit et à la suite des événements de 1848 il ressaisit

complètement son ancien pouvoir le Conseil
a Molaire supérieur fut supprimée les attributions

ris en furent transférées à la Direction supérieure des
;e études; les ecclésiastiques devinrent présidents
& de droit des comités scolaires locaux. Cet état de
It choses a duré jusqu'à la promulgation de la loi
e du 16 juin 1874, qui est conçue dans un esprit
e libéral et qui a affranchi de nouveau l'école pri-

maire de la tutelle de l'Eglise. C'est cette loi qui
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a fondé le système scolaire actuel, dont nous tre a

allons indiquer lestraits principaux.
l'8i

C'est l'école mixte quant aux cultes (Simultan- corn

schule) qui est le type normal prévu par la loi Cen

dans les communes où il existe encore des écoles en

confessionnelles, ces écoles peuvent être transfor- tion

mées en écoles mixtes par un vote de la majo- sea)

rité des électeurs. L'enseignement est réglé par con

un plan d'études uniformes pour tout le duché siet

(Normal-Lehrplan)
au nombre des branches Cen

obligatoires ngurent, outre les matières d'ensei- mo)

gnement habituelles de l'école primaire, le dessin H

et la gymnastique.
La fréquentation de 1 école est ger

obligatoire de 6 a 14 ans; en outre, toutes les Mei

communes doivent posséder une école comp~- bio,

mentaire (Fortbildungsschule)
et une école de avo

travail manuel pour les filles. Dans chaque com- lén

mun'e. l'administration des écoles est confiée à un cep

comité scolaire local, dont l'instituteur fait partie d'li

de droit, et dont le président est nommé par l'au- fixa

torité supérieure. La surveillance générale de qu(

l'enseignement s'exerce au moyen de 18 inspec- pro

teurs d'arrondissement. L'autorité scolaire supé- mil

rieure est une des divisions du ministère de l'in- Di(

térieur avec un directeur pour l'enseignement do)

primaire et un directeur pour le haut enseigne- flu

ment. La Hesse possède trois écoles normales 1 e;

d'instituteurs, à Bensheim, à Friedberg et à ms

Alzey ces établissements sont mixtes quant aux d'aa

cultes. Le traitement des instituteurs varie, selon gic

la population
des communes et le nombre des Ce

années de services, entre 900 et 2200 marks, sans titi

compter le logement, qui peut être remplacé par s'oo

une indemnité de 100 à 450 marks. Les institu- so

teurs ont droit à une pension de retraite, qui s é- un

lève à 40 0/0 du traitement si le retraité a moins mi

de dix années de service, avec augmentation 17

de 1 1/2 0/0 pour chaque année de service en

~L
qu

Les membres des congrégations religieuses ne be

peuvent être admis à donner l'enseignement ni de

dans les écoles publiques, ni dans les écoles pri- se

<~M
or

D'après la statistique officielle de 1881, la Hesse d

possédait 983 écoles primaires, dont 868 mixtes or

quant aux cultes, 56 protestantes, 56 catholiques, ce

et 3 Israélites. Sur ce total, il y avait 913 écoles ca

mixtes quant aux sexes, 41 écoles mixtes en partie et

seulement, et 29 écoles réservées à un seul sexe. er

Sous le rapport des classes, on comptait 581 éco- ti~

les à une classe, 231 à deux classes, 82 à trois vi

classes, 42 à quatre classes, et 47 avec plus de al

quatre classes. Le personnel enseignant se com- m

posait de 1876 instituteurs et de 131 institutrices, m

Le nombre des élèves des écoles primaires était m

de t50 8.') (74 945 garçons et 7587H filles), soit tr

ICI élèves pour 1000 habitants. Une rétribution bi

est encore exigée dans 450 classes scolaires, tan- ti

dis que les 533 autres classes sont gratuites. Le p

nombre des Fortbildungsschulen est de 872 (770 d

à une classe, 77 à deux classes, et 25 à trois clas- &

ses), avec 22 772 élèves. Il y a en outre 14 écoles n

primaires supérieures (erweiterte Volksschulen). p

L'enseignement privé possède 65 écoles, e

L'enseignement secondaire est représenté par n

6 gymnases (à Darmstadt, Giessen, Worms, d

Mayence, Bensheim et Bûdingen), par 10 d

sc/iM~ (à Darmstadt, Mayence, Giessen, Offen- h

bach, Michelstadt, Bingen, Alzey, Biedenkopf, n

Alsfeld, Friedberg), et par 5 écoles supérieures e

de jeunes filles ouA6/cïoc~e~c/tM«M (à Darm- F

~adt. Giessen, Offenbach, Michelstadt, Bieden- F

kopf). La Hesse n'a pas d'université. c

HEURISTIQUE (Méthode). V. Euristique c

(Méthode).
(

HEURTAULT-LAMERVtLLE. – Jean-Marie

Beurtault de Lamerville, économiste et agronome t

français, naquit à Rouen en 1740. Il a publié en- i

izoj – tl~UDir~jm

us tre autres un ouvrage sur 17H:p<~ territorial, Paris,

1788, et des observations Sur le p~g'e des biens

n- coMt~'M?:aM.K, Paris, an VII. Elu député aux Cinq-

d Cents, il fut membre de la commission chargée

les en l'an VII de préparer un projet de réorganisa-

~r- tion des écoles primaires; ce fut lui qui, dans la

jo- séance du 22 brumaire, présenta le rapport de la

)ar commission. On sait que ce projet, discuté à plu-

hé sieurs reprises, n'aboutit pas (V. Conseil des Cinq-

les Cents, p. 493 et 494). Heurtault-Lamerville est

ei- mort le 18 décembre 1810, à Perisse (Cher).

sin HEFStKGMR – Jean-Henri-Gottlieb Heusin-

est ger, éducateur allemand, est né à Rômhiid près de

les Meiningen, en H6C, et mort à Dresde eo ts37. Sa

~é- biographie n'offre rien de remarquable. Après

de avoir étudié la philosophie et la pédagogie à

m- Iéna, il remplit d'abord les fonctions de pré-

un cepteur, fut ensuite pWua<oc~ à l'université

-tie d'Iéna, professeur dans un institut à Eisenach, se

au- fixa à Dresde en 1798, et, après y avoir exerce

de quelques années l'enseignement privé, fut nommé

ec- professeur à l'École des cadets et à l'Académie

pé- militaire. Nous lui donnons une place dans ce

'in- Dictionnaire à cause de deux ouvrages peu connus

ent dont il est l'auteur, et qui ont exercé une in-

ne- fluence directe, d'une part sur l'organisation de

des l'enseignement du travail manuel dans le célèbre

t à institut de Schnepfenthal, fondé par Salzmann

aux d'autre part sur Frœbel et sa doctrine pédago-

iton gique, qui paraît leur être empruntée en partie.

des Ces deux ouvrages sont une brochure sous ce

ans titre De l'emploi du besoin qu'ont les eK/~n~s de

par s'occuper (Ueber die Benutzung des bei Kindern

itu- so ~ta~cH Triebes, &e~cM/~ zu sein, l'!9'!)_et

s'é- une sorte de traité de pédagogie intitulé la Fa-

)ins mille Wertheim (Die Fanzilie ~e?'<Ae:Mï, 1798-

tion 1799, Gotha, chez Perthes).

en Dans sa brochure, l'auteur part de ce principe,

qu'il démontre par de nombreux exemples, que le

ne besoin d'activité ou d'occupation (Trieb ZM~ Han-

t ni deln) est le plus puissant des mobiles que pré-

pri- sente la nature humaine. « Et pourtant, ajoute-t-il,

on ne voit pas que jamais l'éducation ait cherché,

esse d'une manière générale, à tirer parti de ce besoin

xtes on pourrait presque croire que les nombreuses

ues, contrariétés qu'il procure aux maîtres et aux édu-

:oles cateurs ont prévenu ceux-ci contre lui et les ont

irtie empêchés de le prendre au sérieux. On se plaint

exe. en effet sans cesse de l'inattention et de la distrac-

éco- tion des enfants pendant la classe, distraction qui

trois vient de ce que leurs esprits sont tout occupés des

s de amusements qu'ils ont laissés aux champs ou à la

;om- maison, n Heusinger voudrait qu'on donnât un ali-

ces. ment à ce besoin d'activité. Il ne songe pas seule-

était mentà faire enseigner aux enfants quelques petits

soit travaux industriels qui développeraient en eux l'ha-

ttion bUeté de la main et les prépareraient à l'appren-

tan- tissage de leur métier futur sa pensée est plus

Le philosophique. Il demande une réforme complète

fHO de la méthode routinière d'éducation, qui ne

clas- connaît d'autre instrument d'acquisition des con-

soles naissance que le livre. « Les enfants, dit-il, a.

~eM). partir de leur sixième année, sont instruits

exclusivement au moyen des livres. Quoi d'éton-

i par nant à ce qu'ils deviennent à leur tour victimes

rms, de ce préjugé que les livres sont l'unique moyen

R~ d'acquérir des connaissances, et que tout jeune

Iffen- homme qui sent le besoin d'accroître son savoir

kopf, n'ait pas d'autre désir que de posséder des livres

'ures et de les étudier. L'acquisition des connaissances

arm- par l'observation personnelle, par les expériences

~den- personnelles, par le travail personnel, est une

chose que l'éducation n'enseigne pas aux enfants.

tique ou à laquelle on n'accorjde pas le degré d attention

qu'elle mérite. »

Marie Dans la Famille Wertheim, Heusinger trace un

nome plan d'études très complet, où il donne au travail

ié en- manuel la première place, comme principal moyen
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d'éveiller Fintérêt. Avant de recevoir un enseigne-
ment systématique de la géométrie et de la phy-
sique, par exemple, les enfants ont appris depuis
longtemps à dessiner des cercles, des carrés, des
cubes, des prismes, des cylindres, à confection-
ner des solides avec du carton, du bois ou du
fer-blanc ils ont fabriqué aussi des leviers, des
roues, des poulies, des manivelles, et en ont
appris 1 usage l'enseignement théorique est au-
tant que possible rattaché aux expériences déjàfaites et aux connaissances déjà acquises par ce
moyen. Le premier enseignement de l'histoire
naturelle se compose de ce que nous appelons au-
jourd'hui des leçons de choses: on doit parler aux
enfants des objets ou des matériaux qu'ils ont
entre leurs mains durant leur travail; par exem-
ple, à des fillettes qui apprennent à tricoter et à
ooudre, on parlera de la laine, du coton, du
fer, etc. Les premières notions de géographie
sont rattachées aussi à ces leçons à propos du
coton, les élèves

apprendront dans quel pays il
crolt; à l'occasion d une aiguille anglaise, on leur
expliquera où est l'Angleterre, et comment les
aiguilles qu'on y fabrique sont transportées en
Allemagne, etc.

Ce qui est surtout remarquable dans ce livre,
c'est la façon dont l'auteur parle du jeu et de son
importance en éducation. On croirait entendre
FrœbeL « Durant les six premières années de
l'enfant, dit-il, le jeu mérite une attention toute
spéciale. Z~eM~ l'école de cet da< Dans ces six
premières années, il se développe chez l'enfant,
par le jeu, plus d'idées peut-être qu'il ne s'en dé-
veloppera durant les douze années suivantes- et
il est très essentiel de leur venir en aide à cet
effet. Les enfants commencent à jouer, ou, pourmieux dire, à rassembler des Ho<tM<s par leurs
propres e.rp~Hc~, dès qu'ils peuvent commen-
cer à se servir de leurs bras et de leurs doigts,dès que leur œil s'est habitué à se mouvoir con-
formément à leur volonté. Qu'on attire d'abord
leur attention par des objets aux couleurs voyanteset plus tard, quand ils peuvent se servir de leurs
doigts, qu on leur donne des objets de formes et
de volumes semblables, mais de pesanteur dîne-
rente, par exemple des boules en bois, en pierre
et en métal. Des boules de dimensions telles que
1 enfant puisse les tenir à moitié dans sa main et
les soulever, sont un excellent jouet. Les mains et
les doigts sont ainsi exercés et développés. La
boule s'échappe des doigts dès qu'elle cesse d'être
serrée par ceux-ci excellent moyen de provoquer
l'attention des enfants. La différence de pesanteur
de ces diverses boules fournira aussi l'occasion
d exercer chez l'enfant la faculté de comparaison
et la réflexion. Etc. Les enfants d'un an et demi
à deux ans aiment beaucoup à jouer avec une boite
qu'ils peuvent tour à tour ouvrir et fermer; il
faut leur donner de petites boites, de petites ar-
moires, de petites commodes avec des tiroirs
« donnez-leur en outre quelque chose à mettre
dedans, et voua les verrez pendant des heures

OMM~r, comme on dit habituellement, ou plutôt
comme on devrait dire selon moi, coHccu~tr des
idées et les exécuter. »

L'espace restreint dont nous disposons ne nous
permet pas de prolonger ces citations, empruntées
à un remarquable travail publié par M. R. Riss-
mann dans l'dllgemeine deutsche

Lehrerzeitung.Mais elles suffiront, croyons-nous, pour faire appré~cier 1 intérêt qu'offrent les vues pédagogiques de
Heusinger. Nous avoua dit qu'elles avaient exercé
une influence marquée sur l'enseignement donné à
1 institut de Schnepfenthal. En

eSet.Blascbes, i
qui était chargé à Schnepfenthal de cette partie de <
1 enseignement qu'on y appelait les récréations ) 1
mécaniques

a (wec~aM:scAe ~<'6<'K6cscM/ÏtOMMo<). ) i
nous apprend lui-même, dans son ouvrage intitulé 1

~IJLOi~JLttn

ne- Les ateliers des enfants (Die t~e~e der J!
hy- cfe~, qu'il avait beaucoup emprunté à la bro-
ais chure de Heusinger publiée en 1797. Quant àles Froebel, il y a une analogie frappante entre les
)n- idées de Heusinger sur le jeu, sur les occupationsdu manuelles de l'enfance, et celles que le fondateur
les des jardins d'enfants a exposées et mises en pra-mt tique, à Keilhau d'abord, et plus tard à Blanken-

burg. Resterait à savoir si Frœbel a connu les
éjà ouvrages de Heusinger et a pu s'en inspirer. Or
ce la question est résolue affirmativement: d'aprèsire une communication de M. le D' Georgens à

M. Rissman, un exemplaire de la brochure sur
ux l'emploi du besoin qu'ont les enfants de s'occuper'nt se trouvait dans la bibliothèque de Froebel cet
m- exemplaire porte les traces d'une fréquente lec-
t à ture, et tes marges en sont couvertes d'annota-
du tions de la main de Froebel lui-même. <
lie

[J. Guillaume.]du HtËRONYMITES. Les Bt-JoM~u~.il res de la vie commune sont une association reli-
ur gieuse fondée en Flandre au xtv« siècle pares Gerhard Groote (né à Deventer en 1340, mort en
en 1384). Cette association unissait des pratiques as-

cétiques & des travaux utiles; la copie des ma-
-e, nuscrits et l'instruction de la jeunesse. Gerhard
on Groote ouvrit à Deventer une école, où l'enseigne-re ment était donné gratuitement aux pauvres. Le
de successeur de Gerhard, Florentius Radevius, dé-
.te veloppa l'institution il fonda le premier couvent
nx dehiéronymites a Windesheim; il y eut alors des
H, frères cloîtrés, formant le centre de l'association,
6- et autour d'eux des associés vivant au milieu de
et la société laïque, sans être liés par des vœux et
et se consacrant à la prédication et à l'éducation
tir des enfants. Le célèbre mystique Thomas~ à
rs Kempis appartenait à cet ordre religieux il
n- prononça ses vœux en 1400 au couvent de la
s, montagne de Ste-Anne près de Zwoll. De Deventer,n- les écoles des Frères de la vie commune se ré-
-d pandireut dans la plupart des villes flamandes et

dans une partie de l'Allemagne occidentale. Quel-rs ques-unes de ces écoles acquirent une grande cé-
at lébrité. Celle de Deventer demeura la plus fa-
)- meuse, et arriva à aon plus haut degré de pros--e périté au milieu du xv' siècle sous la direction de
te tiegms C'est l'enseignement des hiéronymites}t qui a formé plusieurs des humanistes les plus)t distingués de l'époque de la Renaissance, Agri..a cola Erasme leur école de Liège a servi de
e modèle à Sturm le fondateur du gymnase de
:r Strasbourg. Au xvte siècle, une partie des écoles
tr des

hiéronymites disparut à la suite de la Ré-
n iorme; ailleurs, ils furent supplantés par les
n jésuites.
ii BtNDOUSTAN. – V. Inde.

"'S~NO-AMEMCAtNËS (RépuMiques). –V.
il

Républiques hispano-américaines.
?' Grâce à la loi qui retient les

eniants à 1 école jusqu'à la quatorzième année,e il va être possible enfin d'enseigner l'histoire

~~°
méthode qui tienne compte de l'âga

t, des élèves et suive le progrès de leur force intel-
lecluelle.

Pour classer les conseils qui vont suivre, on
s supposera qu'il y a trois degrés de l'enseigne-
s ment historique, le premier pour les enfants de

sept à neuf ans, le second pour les enfants de neuf
à onze ans, le troisième pour tes enfants de onze
à treize ans.

e Ze premier c~r<f. La première difnculté de
6 1 enseignement historique est de faire entendre
aux élèves que le monde n'a pas toujours été comme

ils le voient. Naturellement, ils n'ont aucune idée
de l'âge ni des transformations de l'humanité. Si
3 l'on n'y prend garde, ils mettront tous les faits au

même plan il faut donc étendre sous leurs yeux
la perspective historique jusqu'au point éloigné où
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IMPARTIE. M

Le sommaire général aura dit <c La France, par le récit d'un martyre.

on va les transporter tout à coup, pour les rame- n

ner ensuite au temps où ils vivent. ir

Dès qu'ils ont appris que leur
pays s'appelait, d

Jl y a deux mille ans, la Gaule, il convient d'ajouter n

immédiatement que cette Gaule n'était point pa- J~

reille à notre France, et de leur montrer par des G

exemples à leur portée qu'un pays, en un temps d

bien moins long, peut changer du tout au tout. Ils

savent ce qu'est un chemin de fer: dites-leur qu'il d

n'y avait pas de chemin de fer, il y a cent ans que lE

la plupart de ces routes qui, par milliers, courent l'

aujourd'hui à la surface de notre sol et font com- t:

muniquer entre eux les plus petits villages, n'exis- à

taient pas, et que nos grands-pères, lorsqu'ils si

allaient, à une lieue de la maison, faire visite à quel- b

que parent ou à quelque ami, s'embourbaient dans c

les sentiers jusqu'au genou. Ils savent que la terre n

vaut gros aujourd'hui dites-leur qu'il y a cent ans d

une partie du sol était en friche ou en maréca- 1<

ges. Ils ont vu des machines à vapeur et ces usi- v

nos où les ouvriers travaillent par centaines c

dites-leur qu'il n'y avait pas de machines à vapeur n

ni d'usines. Ajoutez, comme conséquence de tout b

cela, que l'on travaillait moins qu'aujourd'hui, que b

l'on était moins bien vêtu, moins bien logé, que le fi

plus grand nombre de nos paysans mangeaient 1'

du pain noir en buvant de l'eau. Après avoir mon- p

tré que ces changements se sont opérés en un L

siècle, dites qu'en deux mille ans, il y a vingt siè- t~

des 'voilà l'enfant bien averti qu'il va être trans- d

porté dans un autre monde. Certes, il y aurait bien f<

d'autres choses à mettre dans ce parallèle entre le c

passé et le présent mais il faut se garder de l'am- L

bition de tout dire, de tout dire en une fois surtout, c

Ces quelques traits suffisent pour produire l'effet s

cherché donner à l'enfant une première notion r

des transformations successives. a

Comment le diriger dans ce monde inconnu p

qu'on vient de lui faire entrevoir ? On croit trop s

facilement qu'il ne sert à rien de mettre de la suite q
dans les choses pour parler à des enfants de sept r

ans, et qu'il suffit de leur raconter quelques faits p

et des biographies. Sans doute, on ne se mettra a

pas en tête l'ambition de faire comprendre à de t

si jeunes esprits l'enchainement des faits; mais r

pourquoi ne pas montrer au moins cet enchaîne- f

ment ? ne pas découper l'histoire en périodes ? ne f

pas mesurer la longueur des étapes successives? c

C'est autant de gagné pour l'avenir. Il serait déplo- (

râblé que l'on vint à dédaigner cette précieuse ]:

faculté, la mémoire, qui reçoit et classe les maté- c

riaux sur lesquels opérera la raison à son éveil, 1

comme fait la terre au printemps sur les semences

qu'elle a détenues presque inertes pendant le 1

sommeil hivernal. Montrez donc, même aux plus (

petits enfants, par des faits et par des dates, la 1

succession des temps. Ne procédez pas par le 1

pêle-mêle. Tissez fermement la trame sur laquelle 1

vous dessinerez les grands faits et les grandes ]

figures de l'histoire. <

Cette trame, c'est la chronologie de l'histoire de <

France, et la seconde leçon (la première étant la j

comparaison entre autrefois et aujourd'hui) doit

être un sommaire de cent lignes, contenant la liste

des grandes périodes de l'histoire de France, mar-

quées par leurs dates extrêmes: l'enfant retiendra

cela aussi bien qu'une série de définitions de

grammaire et d'arithmétique. Le sommaire appris

par cœur, on l'introduira dans l'étude des pé-

riodes, en répétant, au début de chacune, la partie
du sommaire général qui la concerne.

Arrivons, après ces préliminaires, à l'enseigne-
ment proprement dit. Au lieu de construire dès

& présent une théorie pédagogique, nous voudrions

indiquer la méthode par des exemples pris à des

moments différents de l'histoire d'abord, tout au

début.

Le sommaire général aura dit <cLa France,

notre pays, s'appelait la Gaule, il y a deux

mille ans. Cinquante ans avant la naissance

de Jésus-Ghrist, elle fut conquise par les Ro-

mains, qui l'ont possédée jusqu'en 475 après
Jésus-Christ. C'est pendant ce temps-là que les

Gaulois, qui étaient paiens, se convertirent au

christianisme. »

Pour développer ce sommaire, il faut tout d'abord

décrire les Gaulois. Les enfants savent, par ce qui
leur a été dit à la première conversation sur

l'histoire, que ces hommes qui vivaient, il y a

tant et tant d'années, ne ressemblaient pas du tout

à ceux qu'ils connaissent. Donnez quelques détails

sur la vie des Gaulois, toute voisine encore de la bar-

barie. Décrivez les huttes sans fenêtres et sans

cheminées, la façon gloutonne de manger avec les

mains, le vêtement, sous lequel il n'y avait pas
de chemise. Dès que l'enfant saura que les vitres,
les fourchettes et les chemises n'étaient pas in-

ventées, et même qu'elles ne l'ont été que beau-

coup plus tard, il sentira qu'il entre dans un autre

monde. Ajoutez l'oisiveté de la vie barbare, l'inha-

bileté au travail agricole et à l'industrie, l'humeur

belliqueuse et les expéditions de guerre. Les en-

fants comprennent tout ce qui est bataille si on

les laissait faire, ils passeraient leur vie à se

prendre aux cheveux et à se jeter des pierres. Cet

instinct naturel du recours à la force les fait con-

temporains des temps où l'homme, voisin de l'état

de nature, n'avait d'autre loi que celle du plus
t fort. Décrivez-leur donc les armes et la façon de

combattre des Gaulois. Campez devant eux un de

leurs ancêtres, jetant vêtements et bouclier pour
combattre nu, provoquant l'ennemi par ses cris,

t s'enivrant de son courage, mourant plutôt que de

t reculer d'un pas, et, s'il n'est que blessé, montrant

avec orgueil le sang qui décore sa poitrine. Dites

i pourtant que ce vaillant n'était pas toujours un bon

) soldat, qu'il avait de l'ardeur, mais point le calme

} qu'il faut dans les batailles, et que, si l'ennemi lui

t résistait longtemps, le Gaulois se lassait et lâchait

prise. Voilà des traits de mœurs qui peindront les

t ancêtres. Les expéditions des Gaulois seront

une matière à récits on choisira de préférence le

récit de l'expédition du Capitole, parce que l'en-

fant y rencontrera les Romains, qu'il ne s'étonnera

3 pas de revoir bientôt, agresseurs cette fois et

? conquérants. De la guerre des Gaules, on dira

quelques mots, en jetant toute la lumière sur le

3 personnage de Vercingétorix, qui sera le sujet
d'une biographie car il est un héros national, le

héros de la résistance à l'ennemi.

s La Gaule conquise entre dans la civilisation ro-

e maine mais dire à un enfant que la Gaule passe
s de la barbarie à la civilisation, c'est lui dire des

a mots. Faites-lui comprendre la chose par des

e signes extérieurs. Rappelez votre description d<~

e la Gaule primitive, et dites ce qu'était une vilh-

s romaine, ou seulement qu'il y avait de~ villes

et de grandes villes; dessinez ou montrez quel-
e ques-uns de ces grands monuments qui sub-

a sistent après dix-huit cents ans sur notre sol

Lt parlez des routes indestructibles bâties par ces

e Romains opposez tout cela aux villages, aux

huttes, aux sentiers des Gaulois. Au temps de s

a Gaulois, il n'y avait pas d'écoles; on n'écrivait j
e pas, on ne lisait pas; au temps des Romains, il y
.s a partout des écoles en Gaule. L'enfant com-

prendra la différence. Mais il est à craindre

e qu'il ne se croie déjà dans les temps modernes.

Dites alors un mot de l'esclave, c'est-à-dire de

)- l'homme traité par l'homme comme une bête de

:s somme. Dans un de ces amphithéâtres splendides
ts que vous aurez décrits, placez un combat d'hom-

:s mes contre des lions, ou bien un combat de gla,
u diateurs. Montrez, après avoir introduit le christia-

nisme, les chrétiens livrés aux bêtes et terminez

par le récit d'un martyre.



HISTOIRE –1266– HISTOIREü L V i V l 141.J i ·

Une des périodes les plus dlff!ci)es est ce'le qui
sera résumée au sommaira général à peu près
ainsi « De l'avènement de Hugues Capet, en

9S7, à 1103, date de l'avènement de Louis le Gros,
lesrois ne sont guère puissants en France. Ils ne

commandent que sur une petite partie du pays
le reste appartient à des seigneurs qui se font la

guerre entre eux. Louis le Gros essaie de rétablir
la paix dans le royaume et d'y faire régner la jus-
tice.

Il est indispensable d'expliquer d'abord que,
sous les derniers rois carlovingiens, les ducs et
les comtes, que les rois avaient faits gouverneurs
des provinces, cessèrent de leur obéir et devin-
rent ainsi comme des rois: la France est alors divi-

sée en comtés et duchés, dont chacun est comme
une petite France; dans ces comtés et duchés, il

y a des seigneurs qui n'obéissent guère aux comtes
et aux ducs, si bien que chacun d'eux est à peu
près maître dans sa seigneurie au-dessus de tout

cela, le roi, sans forces, et, au-dessous, le peuple,
sans protection. Mais comment faire revivre cette
société si différente de la nôtre ? Comme l'a fait un

maître, que nous avons entendu un jour, parlant
devant une classe d'enfants de sept ans, dans une
école de Paris. Nous reproduisons ici le passage
d'un article de la Revue des Deux-Mondes du i5
février 1882, où nous avons raconté cette visite

« J'arrivai au moment où un jeune maître com-

mençait une leçon sur la féodalité. H n'entendait

pas son métier, car il parlait de l'hérédité des of-
fices et des bénéfices, qui laissait absolument in-
din'érents les enfants de huit ans auxquels il s'a-
dressait. Entre M. Berthereau, le directeur de

l'école il interrompt, et, s'adressant à toute la
classe « Qui est-ce quf a déjà vu ici un château
du temps de la féodalité ? a Personne ne répond.
Le maître s'adressant alors à un de ces jeunes
habitants du faubourg Saint-Antoine « Tu n'as
donc jamais été à Vincennes? bi, monsieur.
Eh bien 1 tu as vu un château du temps de la féo.
dalité. a Voilà le point de départ trouvé dans le

présent. <t Comment est-il ce château ? » Plusieurs
enfants répondent à la fois. Le maître en prend
un, le conduit au tableau, obtient un dessin informe

qu'il rectifie. Il marque des échancrures dans la
muraille. « Qu'est-ce que c'est que cela ? » Per-
sonne ne le savait. Il déonit le créneau, a A quoi
cela servait-il? a Il fut deviner que cela servait à
la défense. a Avec quoi se battait-on ? avec des
fusils ?» La majorité <f Non, monsieur. – Avec

quoi? » Un jeune savant crie du bout de la classe
Avec des arcs. Qu'est-ce qu'un arc? c Dix
voix répondent a Monsieur, c'est une arbalète. »
Le maltre sourit et explique la différence. Puis il
dit comme il était difficile de prendre avec des
arcs et même avec les machines <tu temps un châ-

teau, dont les murailles étaient hautes et larges,
et continuant « Quand vous serez ouvriers, bons

ouvriers, que vous voyagerez pour votre travail ou

pour votre ojaiair, vous rencontrerez des ruines
de châteaux. » Il nomme Montlhéry et autres
ruines dans le voisinage de Paris. < Dans chacun
d'eux il y avait un seigneur. Que faisaient tous
ces seigneurs? » Toute la classe répond « Ils se
battaient. a Alors le maître dépeint devant ces'
enfants, dont pas un no perd une de ses paroles,
la guerre féodale, mettant les chevaliers en selle
et les couvrant de leurs armures. <t Mais on ne
prend pas un château avec des cuirasses et des
lances. Alors la guerre ne finissait pas. Et qui est-
ce qui souffrait surtout de la guerre? Ceux qui
n'avaient pas de châteaux, les paysans qui, dans
ce temps-là, travaillaient pour le seigneur. C'est
Ya chaumière des paysans du seigneur voisin qu'on
brûlait. « Ah tu me brutes mes chaumières, di-
sait le seigneur attaqué je vais te brûler les tien-
nes. e II le faisait, et il brûlait, non seulement les

––
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ti chaumières, mais encore les récoltes. Et qu'arrive-
is

t-il quand on brûle les récottes ? Il y a la famine.
n Est-ce qu'on peut vivre sans manger? » Toute la

classe « Non, monsieur. Alors, il a bien fallu
e trouver un remède, Le voilà qui parle de la

trêve de Dieu puis il commente « C'est une
a singulière loi, par exemple. Comment 1 on dit à
ir des brigands « Restez tranquilles du samedi soir

au mercredi matin, mais le reste du temps, ne
vous gênez pas, battez-vous, brûlez, pillez, tuez 1
Ils étaient donc fous, ces gens-là? » Une voix

!t « Bien sûr. Mais non, ils n'étaient pas fous.
s Ecoutez-moi bien. Il y a ici des paresseux. Je fais
1- ce que je puis pour qu'ils travaillent toute la se-
i- maine; mais je serais à moitié content de les
e voir travailler jusqu'au mercredi. L'Eglise aurait
il bien voulu qu'on ne se batttt pas du tout mais,
s comme elle ne pouvait l'obtenir, elle a essayé de
u faire rester les seigneurs tranquilles une moitié
t de la semaine. C'était toujours cela de gagné.

Mais l'Eglise n'a pas réussi. Il fallait la force con-
e tre la force, et c'est le roi qui a mis tous ces gens
n à la raison. » Alors le maître explique que les
t seigneurs n'étaient pas égaux les uns aux autres,
e qu'il y avait au-dessus du maître de tel château
e un seigneur plus puissant et plus élevé, habitant
& dans un autre château. Il donne une idée, pres-

que juste, de l'échelle féodale, et, tout en haut,
il place le roi. « Quand des gens se battent entre

t eux, qui est-ce qui les arrête ? » Réponse « Les

sergents de ville. Eh bien, le roi était un ser-
gent dé ville. Qu'est-ce qu'on fait de ceux qui
ont battu et tué quelqu'un ? » Réponse x On les

} juge. Eh bien 1 le roi était un juge. Est-ce qu'on
t peut se passer de gendarmes et de juges? Non,
t monsieur. Eh bien! les anciens rois ont été

aussi utiles à la France que les gendarmes et les
jugea. Ils ont fait du mal dans la suite, mais ils
t ont commencé par faire du bien. Qu'est-ce que je
dis aussi utiles ? Bien plus car il y avait alors

plus de brigands qu'aujourd'hui. C'étaient des
) gens féroces que ces seigneurs, n'est-ce pas ? » La
s classe a Oui, monsieur. Et le peuple, mes en-
1 fants, valait-il mieux? n Réponse unanime, d'un

ton convaincu « Oui, monsieur. Eh bien non,
t mes enfants. Quand ils étaient lâchés, les gens du

peuple étaient des gens terribles, Ils pillaient, brû-

1 laient, tuaient, eux aussi; ils tuaient les femmes
t et les enfants. Pensez qu'ils ne savaient pas ce qui
t était bien, ni ce qui était !nal. On ne leur appre-

nait pas à lire. »
« Sur ce mot, qui n'est qu'a moitié juste, finit une

leçon qui avait duré a peine une demi-heure. »
La leçon avait été écoutée avec une attention

profonde. C'est que le maitre pratiquait cet art dif.
t ficile de s'adresser à tous à la fois, et de stimuler
l'attention de chacun par l'émulation de faire

preuve d'intelligence et de savoir. C'est qu'il sa-
t vait partir d'un point connu pour mener l'enfant
t dans l'inconnu.

Contrairement à un préjuge répandu, il est plus
difficile d'enseigner l'histoire moderne que cette
vieille histoire du moyen âge à mesure qu'on

descend le cours des âges, le pittoresque s'efface
et les vives couleurs pâlissent. Pourtant, la mé-

f thode ne doit pas changer.
Prenons pour exemple la période ainsi résumée

dans le sommaire général: a Malheureusement les
rois sont devenus trop puissants Louis XIV a

commis beaucoup de fautes. Louis XV gouverne
très mal. La France cesse d'aimer ses rois, et la
Révolution éclate sous Louis XVI, le successeur

t de Louis XV. »

L'enfant sait déjà par. l'histoire des périodes pré*
cédentea les grands progrès do l'autorité royale,
et qu~il n'y a plus d'autre loi que la volonté des
rois a laquelle tout le monde obéit. On lui
dira que le règne de Louis XIV a eu des parties
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bonnes et glorieuses, et, sans le moins du monde

entrer dans le détail des faits militaires, on lui

racontera quelque grande victoire de Turenne et de

Condé. en dessinant à grands traits le personnage

de ces hommes de guerre. On parlera des grands mi-

nistres et l'on fera connaître par quelques anecdotes

Louvois et Colbert. On ajoutera que le roi avait

trop d'orgueil, et l'on citera les preuves connues

de cet orgueil qu'il aimait trop les dépenses, et

l'on décrira Versailles, Marly et les fêtes qu'il ai-

mait trop la guerre, et l'on terminera par te récit

de quelque désastre et le tableau des misères des

dernières années.

Mais, de toute l'histoire, la partie la plus diffi-

cile à enseigner sera certainement celle qui s'ou-

vre avec la Révolution. Il est impossible de ne

pas toucher un peu à des questions d'ordre social

et politique le tout est de le faire si modeste-

ment, si simplement, avec tant de précautions,

que l'enfant fasse de la politique, comme le

bourgeois gentilhomme faisait de la prose, sans

le savoir.

Notre sommaire général aura dit que la France,

devenue république, change ses anciennes lois pour

s'en donner de meilleures que l'Europe lui déclare

la guerre et qu'elle bat l'Europe. Pour la guerre,

rien de mieux, et la seule difticutté sera de faire

un choix entre tant d'actions héroïques qui prête-

ront à des récits, entre tant de grands personna-

ges qui prêteront à des biographies. Mais comment

faire comprendre ce changement des lois? ce

progrès vers l'égalité et la liberté? Il n'y a pas

d'autre moyen que de rechercher dans l'esprit de

l'enfant pour les rendre précises les notions vagues

qu'il possède sur la société contemporaine. Il y

voit des inégalités, par exemple, des propriétaires

et des fermiers, des maltres et des serviteurs.

Apprenez-lui, s'il ne le s'ait pas encore, que le ser-

viteur n'est lié au maître que par un acte de sa vo-

lonté, et qu'il sert parce qu'il a cru avantageux de

servir; qu'on ne devient le fermier de quelqu'un

qu'en vertu d'un contrat librement consenti; au

lieu que, dans l'ancienne société, il y avait des

hommes qui étaient, par na~ssan<~e, des serviteurs,

et, par nécessité, demeuraient tels pendant toute

leur vie. L'enfant voit d'autres inégalités des

hommes qui commandent, comme l'officier à ses

soldats dites-lui que l'officier acquiert ce droit de

commander par son mérite, et qu'il le perdrait

s'il en usait mal, au lieu que, sous l'ancien régime,

le roi, les seigneurs naissaient avec ce droit et le

gardaient même quand ils en usaient mal. Ces com-

paraisons, bien développées, montreront aux éco-

liers le progrès social. Ils savent d'ailleurs que le

maître et le serviteur d'aujourd'hui obéissent aux

mêmes lois, sont également punis pour les mêmes

fautes, ont les mêmes devoirs envers la patrie.

Apprenez-leur que les grands d'autrefois échap-

paient souvent a la sévérité des lois que plus on

était humble, moins on avait de droits et plus on

avait de charges.
Telle est la méthode qu'il faut suivre, au premier

degré de l'enseignement de l'histoire prendre

autant que possibte son point de départ dans le

présent; répéter à tout propos la comparaison

entre autrefois et aujourd'hui peindre par des

signes extérieurs~ par des récits, par des biogra-

phies, le tout mis en son lieu chrodologique et

bien fondu dans une exposition simple et continue.

Le second degré. Au second degré, le maître

fera revivre les souvenirs des deux premières an-

nées d'enseignement, en y ajoutant des notions et

des faits nouveaux. Quant la méthode~ elle res-

tera descriptive, comme au premier degré, mais

elle deviendra explicative.
Il ne suffit plus de raconter les faits, de dé-

crire des personnages, il faut expliquer les faits et

marquer l'enchaînement des choses.

L'enfant se rappelle, pour l'avoir appris au pro

mier degré, que les Gaulois ont été vaincus par tes

Romains; dites-lui maintenant pourquoi. Vous lui

avez fait voir les années précédentes, par des

signes extérieurs, en quoi la Gaule diffère de la

France marquez maintenant les différences in-

times et profondes.
Pour cela, prendre son point de départ dans le

présent, comme toujours. L'enfant sait bien qu'il

vit dans un grand pays, qui a une grande capitale,

appelée PaMs que tous les habitants de ce pays

sont unis entre eux par des liens étroits qu'il y a

une armée de la France, où servent tous les Fran-

çais que des Français ne doivent pas se battre

contre dautres Français. Il est aisé d'opposer à

cette France la Gaule, qui n'a pas de capitale, les

Gaulois divisés en petits peuples, sans armée na-

tionale, guerroyant les uns contre les autres, in-

capables
de se réunir à temps contre l'étranger

vaincus à cause de cela, et, après une guerre de

huit années, soumis pour quatre siècles aux vain-

queurs. Ces vainqueurs romains, que l'on a dé-

crits aussi, au premier degré, par les signes exté-

rieurs, il faut pour ainsi dire les expliquer. Pour

cela représenter l'Italie, divisée comme était la

Gaule, où les Romains vinrent l'attaquer placer

au milieu le petit peuple habitant la cité romaine

dire qu'il se gouvernait bien, faisait lui-même

les loi! et y obéissait, après les avoir faites choi-

sissait lui-même ses chefs, les consuls, et, après

les avoir choisis, leur obéissait. Donner les

exemples connus de la terrible discipline romaine à

laquelle les pères sacrifiaient leurs fils; dire que

tous les Romains étaient soldats, bons soldats; qu'ils

exécutaient les ordres, sans murmures, suppor-

taient les fatigues, sans plaintes, que chacun d'eux

aimait sa patrie plus que lui-même et qu'un

Romain mourait avec joie pour Rome. C'est assez

pour faire comprendre que les Romains devinrent

un grand peuple et vainquirent tous leurs ennemis.

Et le contraste entre Rome et la Gaule expliquera

qu'un si grand pays ait été soumis en si peu d'an-

nées.

Au premier degré, l'enfant a seulement appris

que la Gaule est restée romaine pendant quatre

siècles, et que les Barbares sont survenus, qui

les ont remplacés en Gaule. Au second degré,

vous lui montrerez la Gaule dans l'empire ro-

main vous lui ferez montrer les limites de cet

empire sur la carte au delà de ces limites, vous

placerez les principaux peuples barbares puis

vous direz d'un mot les causes de l'affaiblissement

de l'empire Rome perdant les vertus par les-

quelles elle a conquis le monde, les citoyens ces-

sant de faire les lois et de porter les armes, l'ar-

mée recrutée de mercenaires et de barbares, les

folies du despotisme impérial: la ruine, qui est

la conséquence de tout cela.

Cette explication des faits ne va point sans un

commentaire moral. A chaque pas, le maître trou-

vera des leçons à donner il aura plaisir à le faire.

Pour le reste de l'histoire, voici à grands traits

le tableau du cours.

Faire voir, par des faits, par des anecdotes

que donne à foison Grégoire de Tours, le des-

potisme d'un roi mérovingien comme ChUpéric,

par exemple expliquer la décadence de la royauté,

par les guerres civiles, comme celles de Frédé-

gonde et de Brunehaut, et par les dons d'argent, de

terres et de privilèges aux grands du royaume ne

pas insister sur les détails de la lutte entre la

royauté et l'aristocratie naissante être très aobra

de faits et de noms surtout; ne donner sous aucun

prétexte une liste de rois fainéanta, mais person-

niner dans un roi fainéant quelconque, innommé

au besoin, la décadence de la royauté annoncer

qnf) d'autres chefs vont venir, mettre en scène

Charles Martel, expliquer son oeuvre, l'autorité
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rétabhe, le royaume des Francs réuni sous une

main, la chrétienté défendue à Poitiers. Le père
est récompensé dans le nls Pépin le Bref devient
roi. Pour lui, quelques mots suffisent des Caro-

lingiens, c'est Charlemagne qu'il importe le plus
de connaître. On a décrit à l'écolier, au premier
degré, la personne de Charlemagne, son visage,
son vêtement, ses armes, l'emploi d'une de ses

journées, sa vie au palais d'Aix-la-Chapelle, l'école

palatine. On l'a représenté au milieu des assem-
blées et à la guerre, chevauchant plusieurs mois
de l'année, sous le soleil d'Espagne et d'Italie, ou
sous le. ciel gris de la Saxe. On a raconté la légende
de Roland à Roncevaux. Au second degré, après
avoir réveillé ces souvenirs par interrogations, en

conversation, en parlant du grand Karl comme de

quelqu'un que l'on connaît de vieille date, expli-
quer l'admirable effort qu'a fait pour gouverner
cet empereur pensant à tout, s'occupant de toutes

choses, comme un père de famille qui com-
mande pour le bien et qui a charge d'âmes.

Puis, après une brève introduction sur l'état de

l'Europe, sur la Gaule pacifiée, sur l'Espagne
où sont encore les Arabes, sur l'Italie, où le

pape est menacé par les Lombards, sur l'Allema-

gne, encore barbare, sans villes, païenne et cou-
verte de forêts, comme était la Gaule avant la

conquête romaine, faire, sans aucun souci des
détails ni de l'ordre chronologique, le tableau
de ces conquêtes, et montrer la conclusion de
cette histoire épique Charlemagne réunissant
la Gaule, l'Allemagne, une partie de l'Espagne et
de l'Italie, couronné à Rome, et, après avoir en-

trepris de faire régner dans le monde l'ordre, la

justice et la paix, allant dormir du sommeil éter-
nel dans le caveau d'Aix-la-Chapelle, assis sur un
trône de marbre, une croix d'or au cou et l'évan-

gile ouvert devant lui.

Au premier degré, on a décrit par quelques
traits l'histoire de la décadence carolingienne, ra-
conté les guerres des fils de Louis le Débonnaire
contre leur père, la mort lamentable de l'empereur,
les Normands qui arrivent, Fontanet et le serment
de Strasbourg. Ici bien expliquer qu'il se fait une

séparation de peuples, et qu'en 843 a commencé la
vie distincte de la France, de l'Allemagne et de
l'Italie. Avertir que la date du traité de Verdun est
une très grande date.

Désormais, on s'enferme dans l'histoire de la
France. Au premier degré, on a montré la féodalité

par des signes extérieurs le château et le guerrier
féodal. Ce qu'il faut expliquer ici, c'est la formation,
au milieu du désordre général, de cette quantité de

groupes qui choisissent ou subissent un maître

placé près d'eux et se taillent des patries de quel-
ques lieues carrées, dans la grande qu'ils ne con-
naissent plus. Partout la vie locale plus d'armée

nationale, plus d'assemblées générales plus d'enne-
mis communs, tels qu'étaient autrefois le Lombard
et l'Arabe l'ennemi, c'est le voisin. Au-dessus de
ce chaos, le roi, dont le pouvoir n'est guère que le
souvenir du pouvoir carolingien. Cette explication
de la décadence carolingienne est le propre pré-
lude de notre véritable histoire aussi faut-il

prendre garde de la bien donner.
On montrera ensuite l'unification de la France

par le progrès continu de l'autorité royale. Voilà des
mots abstraits; aussi ne faut-il pas les prononcer.
Tout au plus viendront-ils en conclusion d'un long
exposé dont voici le sommaire: Dire comme vivait,
au début, le roi capétien, dans ses châteaux et dans
les monastères décrire sa cour primitive, son con-

seil, les cérémonies et les fêtes, ses grands vas-

saux mettre, en regard du roi, un Robert de

Normandie, un Eudes de Champagne, uu Raymond
de Toulouse, un Guillaume d'Aquitaine entourer
ceux-ci de leurs vassaux; faire voir au-dessous
des maltres du monde la masse de ceux qui pei-
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nent, le paysan dans sa cabane et l'artisan dans l'ate-
lier raconter leur vie, leurs misères, leurs plaisirs
et !a grande lutte pour la liberté; suivre le progrès
sans trêve, dans la mauvaise comme dans la bonne

fortune, du pouvoir royal; dire comment le roi de-
vint le juge de tous, après que Philippe-Auguste eut

jugé Jean-sans-Terre, saint Louis cassé en appel
un jugement de son &ère le comte d'Anjou Phi-

lippe IV et Charles V confisqué l'Aquitaine par
arrêt; Charles VII et Louis XI frappé les brigands
et châtié les rebelles comment le roi devint le
maître d'une armée à lui appartenant, quand il'

jugea insuffisant le service de cette armée féodale
où le devoir de chacun des vassaux était réglé
par un contrat particulier, si bien que nombre-
d'entre eux devaient au roi un jour de service,
et encore dans les limites mêmes de leurs fiefs, de
façon qu'ils pussent rentrer à la nuit tombante et
coucher dans leur lit; ce que fut au début l'ar-
mée royale où des chevaliers déclassés se rencon-
traient avec des soldats d'aventure, brigands
comme eux, et continuant, après la paix faite,
le métier de la guerre contre le paysan, le bour--

geois ou le prêtre pourquoi il fallut tirer de
ces bandes un corps d'élite, que l'on disciplina
et qui devint l'armée permanente comment
le roi, obligé de payer ses soldats et ses ser-

viteurs, ajouta les finances publiques à ses re-
venus de propriétaire et ouvrit à ses collec-
teurs les domaines des hauts barons, en même

tempa qu'il y introduisait les sergents de ses jus-
tices comment enfin la royauté trouva, au jour
précis, pour ces fonctions nouvelles, des organes
nouveaux, les cours et conseils de justice, de
finances et de politique, gardiens du trésor sans
cesse accru des traditions monarchiques, et qut
défendirent l'intégrité des attributions royales en-
vers et contre tous, même contre le roi.

Si l'on est toujours simple et clair, si l'on fait

comprendre par un fait, par une anecdote, cha-
cun des points de l'explication, si l'on s'arrête-
souvent pour résumer et s'assurer qu'on a été

compris, on pourra ainsi apprendre à de tout jeu-
nes Français l'histoire de la France. Il faudra.
leur montrer aussi que la monarchie est devenue

absolue, en faisant l'unité, et que les trois ordres
de la nation ont été vaincus les uns après les.

autres, pour s'être hais mutuellement, et pour
avoir combattu tantôt église et tiers-état contre

noblesse, tantôt noblesse et tiers-état contre

clergé, tantôt noblesse et clergé contre tiers-état,
toujours sous le commandement du roi, de sorte

que chacun des ordres a imité le cheval qui vou-
lait se venger du cerf et s'est asservi par sa vic-
toire. Dès lors, il reste à suivre la marche fatale
d'un pouvoir qui perd toute mesure en devenant

absolu, exploite le royaume à outrance, prodigue
l'argent et le sang des

sujets, laisse tomber à des-
sein l'obscurité sur les vieilles lois et les vieilles

coutumes, et, ne sachant plus d'où il est venu ni
où il va, ne trouve rien à répondre quand la raison

publique enfin éveillée lui demande des compter
que la force révolutionnaire finit par lui arracher.

Encore une fois, il faudrait sous les mots mon-
trer les faits et mettre en actions l'histoire,
comme on fait pour la morale. On enseignera
par la même méthode l'histoire des guerres et des
relations extérieures, laissant tomber quantité de
menus faits et de noms de batailles, mais pei-
gnant la guerre avec ses aspects multiples sau-

vage et brutale au temps mérovingien sauvage,
mais grande et civilisatrice au temps carolingien
devenue le droit de chacun au temps féodal, pour
n'être plus ensuite qu'un droit du roi. On dé-

crira quelques combats bien choisis; on mettra

aux prises les casques et les turbans, les cheva-
liers de France et les milices de Flandre et d'An-

gleterre. On fera comprendre la puissance de ce
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grand personnage historique, le canon. On racon-

tera l'histoire du métier militaire, jusqu'au jour
où il y a eu un devoir militaire et où la guerre,
de monarchique qu'elle était, est devenue natio-

nale et plus terrible, car elle peut aujourd'hui dé-

cider même de la vie d'un peuple.
Au sortir du second degré, l'enfant saura les

faits essentiels de l'histoire de la France qui, pour

la seconde fois, auront passé sous ses yeux, et, de

plus, il en comprendra la suite et l'enchaînement.

Le troisième c!c~ Dans les deux dernières

années d'enseignement historique, le maltre fera

revoir une dernière fois l'histoire de la France,

en insistant sur la formation de la patrie française,

sur le développement des institutions et sur la

période contemporaine. La nouveauté sera d'en-

cadrer notre histoire de la France dans celle du

monde: 1" en esquissant à trèsgrands traits, dans

une introduction, l'histoire de l'Orient, de la

Grèce et de Rome 2° en plaçant, après chaque

période de notre histoire, un résumé de celle des

orincipaux peuples.
En entreprenant cette nouvelle tâche, le maître

devra se dire que toute tentative d'érudition ou

de développement aboutirait au chaos.

Commencer l'histoire orientale par une des-

cription de l'Asie, très courte, destinée seule-

ment à marquer sur ce continent la place des

peuples énumérer les races historiques expli-

quer en quelques minutes les caractères de la

civilisation chinoise, et les causes de son isole-

ment dire que deux grandes races se partagent

l'histoire la race indo-européenne et la race

sémitique décrire la civilisation indienne, très so-

brement, en caractérisant cette vie étrange et en

montrant les monuments de cette civilisation

donner un chapitre à Babylone et à Ninive; un au-

'tre à l'Egypte; un autre à la Phénicie; un autre

au peuple d'Israël; dans chacun, trois ou quatre

dates, trois ou quatre noms: aucune énumération

de rois ni de dynasties; arriver au plus vite à ce

confluent de l'histoire d'Orient, qui est l'empire
des Perses. De toute cette première période, il suf-

fit que le jeune écolier emporte, avec quelques
noms et quelques dates, la notion de la vie orien-

tale, de ce despotisme pompeux et sacré, de ces

sociétés à degrés fixes, de ces dieux monstrueux,

de ces monuments énormes et de ces grandes rui-

nes. Voici venir l'Europe avec la Grèce descrip-
tion physique de ce petit pays fait pour la vie, à

la fois distincte et commune, de plusieurs peu-

ples énumération des principaux peuples et des

grandes villes; idée générale de la civilisation

hellénique; expansion de la race grecque par les

colonies tout cela très bref, et, tout de suite,

Sparte et Lycurgue, Athènes et Selon le grand

duel des guerres médiques et la victoire sur l'O-

rient aussitôt après la victoire, la décadence par

la corruption des mœurs et la guerre intestine du

Péloponèse; Philippe, Alexandre et la conquête

de la Grèce et de l'Orient. Sur la décomposition
de cet empire, presque rien, si ce n'est ce qui est

capable de faire comprendre que divisé, corrompu
et comme épuisé dans chacune de ses parties, il

est voué à la ruine et à la conquête. Mais vous ne

quitterez pas l'histoire de la Grèce, sans avoir dit

que ce pays a trouvé toutes les formes de la vie

politique et pratiqué la liberté, en cela supérieur

& l'Orient qu'il a connu toutes les formes de la

pensée. Vous nommerez Homère et la poésie épi-

que, Eschyle, Sophocle, Euripide et la tragédie

Aristophane et la comédie; Démosthène et l'élo-

quence Socrate, Platon, Aristote et la philoso-

phie, en expliquant qu'elle est une libre recher-

che sur les origines du monde, et sur la nature

de l'homme. Vous parlerez de Phidias, de Zeuxis

et d'Apelles, et vous marquerez dans le monde la

place de la civilisation hellénique, en disant que

il 10 JL 1 itu

nous, les modernes, nous avons imité et nous imi.

tons encore, sans jamais les avoir surpassés et en

les égalant rarement, ces grands maîtres en poé-

sie, en art et en philosophie, qui ont été nos édu-

cateurs, après avoir été ceux des Romains, ces

vainqueurs de la Grèce.

Une description encore, celle de l'Italie, est le

préambule obligé de l'histoire romaine. On ne

s'embarrassera pas dans les difficiles questions d'o-

rigine. Il faut arriver, après quelques
mots sur les

t rois, à la République décrire la vie dans la fa-

mille romaine, sur le forum et à l'armée; définir

le patricien et le plébéien, exposer à très grands

traits la conquête de l'égalité énumérer rapide-

t ment les grandes conquêtes puis expliquer, par
la corruption de la constitution primitive et la dé-

t cadence des mœurs. César et Auguste.
Ici finit la troisième période de l'histoire an-

t térieure. Première période histoire des peuples

orientaux aboutissant à l'empire des Perses.

Seconde période histoire de la Grèce, qui ab-

sorbe l'empire des Perses et se déverse pour ainsi

dire dans l'histoire de Rome. Troisième période,
histoire de Rome jusqu'à l'empire.

Ce qui précède est une introduction, au bout

de laquelle l'élève retrouvera l'histoire de notre

pays.
Dès lors, encadrer l'histoire de la France dans

l'histoire du monde, c'est, après chacune de nos

périodes, résumer en peu de mots l'histoire en-

vironnante.

Nous supposons le cours d'histoire de France au

t troisième degré divisé en cinq périodes t° les

Gaulois et les Francs; 2° la France féodale, des

premiers Capétiens à Louis XI 3" la France mo-

narchique, de Louis XI à Henri IV; 4" la France

monarchique, de Henri IV à 1789 50 la France de

1789 à 1875.

On se gardera bien de mêler l'histoire exté-

rieure à l'histoire intérieure cela créerait la

) confusion. A la fin de chacune des périodes, on

placera le résumé de l'histoire des principaux

peuples, en arrêtant le regard sur ceux dont les

t destinées sont ou seront mêlées aux nôtres. On

répétera ce qu'il faudra de notre histoire inté-

s rieure, afin de montrer les relations de la France

avec l'étranger.
Pour la première période Gaulois et Francs,

qui va jusqu'en 987, dire qu'au temps où la Gaule,

t l'Espagne, l'Italie et une petite partie des Iles

Britanniques étaient soumises à Rome, la Ger-

manie ou Allemagne, la Scandinavie et toute la

t région russe étaient barbares et indépendantes.

Rappeler que de cette Germanie sont venus des

Barbares qui se sont établis Ostrogoths et Lom-

[ bards en Italie, Wisigoths dans la Gaule méri-

dionale et l'Espagne Francs dans le nord de la

Gaule que les Francs Mérovingiens ont pris la

t plus grande place dans le monde, et qu'ils ont

i commencé à conquérir l'Allemagne; mais que, t

t le royaume des Francs étant tombé en décadence,

t la Gaule se divise et l'Allemagne se détache, pen-

i dant que l'Europe se trouve prise à revers par les

1 Arabes dont on résumera brièvement l'histoire et

) dont on décrira les mœurs. Rappeler la formation,

t puis la décadence de l'empire carolingien, et, une

) fois arrivé à la séparation des peuples, montrer

comment, la France et l'Italie étant morcelées et

t affaiblies par ce morcellement, l'Allemagne, où

commandent des princes puissants, Henri et Otton,

devient le pays le plus considérable de l'Europe.

Roi d'Allemagne, maltre de l'Italie, prétendant

avoir des droits comme empereur au gouverne-

ment du monde, Otton est un bien grand prince,

si on le compare à nos derniers rois carolingiens

s et aux premiers Capétiens.
t En résumé, pour cette période formation da

l'empire romain; chute de cet empire; établisse-
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ment de royaumes barbares parmi lesquels gran-
dit celui des Francs; extension, puis décadence
du royaume mérovingien; arrivée des Arabes~
formation de l'empire, carolingien, puis décadence
séparation des trois nations; grandeur de l'Alle-

magne. Un mot encore, un seul pour dire que les
lies Britanniques ont été envahies par les Angles
et les Saxons, et que ces peuples, à peine entrés
en possession, luttent contre tes Danois; que de
la Scandinavie, demeurée païenne, part par
essaims l'invasion normande; que l'Europe orien-
tale demeure plongée dans les ténèbres.

Pour la seconde période, de 987 à 1453, don-
nez une idée générale de ce qu'est l'Europe au
début: France avec, ses principautés féodales;
Espagne où de petits royaumes chrétiens ont
commencé Ja lutte contre les infidèles; Anglp-
Saxons et Danois enfermés dans les Iles Britan-
niques Allemagne et Italie gouvernées par l'em-

pereur expliquer que, bien qu'il y ait plusieurs
royaumes, les peuples ne sont pas en rivalité et
en lutte les uns contre les autres il n'y a pas de

guerres nationales, comme il y en aura plus
tard dans chaque Etat, l'Eglise est très puis-
sante~ le chef de l'Eglise, le pape, est partout
vénéré, la foi très vive toute la civilisation du

temps est chrétienne; les rois croient tenir leur
autorité de Dieu, et sont membres de l'Eglise,
aussi bien que chefs d'Etat; l'Europe forme
comme une grande communauté chrétienne, dont
les chefs sont l'empereur et le pape. Expliquez
ainsi que, de toute l'Europe, des milliers
d'hommes soient partis pour la Croisade, et que
la Croisade ait été la grande action politique et
militaire dans cette période de l'histoire du
monde. Enumérez les principaux résultats des

Croisades, et marquez-en les conséquences pour
le développement des nations européennes.

Faites voir ensuite comment cette unité de l'Eu-

rope a été détruite par la grande et terrible

guerre intestine entre les deux chefs de la chré-
tienté, le pape et l'empereur; par la défaite de

l'empereur, puis par le schisme, qui a mis le dé-
sordre dans l'Eglise et lui a fait perdra l'autorité

qu'elle avait sur le monde.
Alors les deux pays, Allemagne et Italie, les

deux pouvoirs, Empire et Papauté, qui étaient
au premier plan de la scène historique, reculent
deux grandes puissances modernes, Franco, An-

gleterre, apparaissent. Elles sont aux prises de-

puis le moment où le duc de Normandie a con-

quis l'Angleterre. L'élève sait déjà l'essentiel sur
ces guerres il ne s'agit que de les résumer,
mais il faut aussi lui présenter un tableau de
l'histoire intérieure de l'Angleterre, afin do lui
montrer comment se sont formées en ce pays les 1
institutions libres, pendant que la monarchie
absolue s'organisait en France.

Marquez la situation-à la mort de Charles VII 1
la France victorieuse, devenue le pays le plus
puissant de l'Europe; l'Angleterre, vaincue et i

commençant la guerre civile des Deux-Roses; c

l'Allemagne, plus morcelée en principautés de 1
toutes sortes que la France ne l'a jamais été i
l'Italie divisée en Etats monarchiques et en Répu-
bliques l'empereur réduit à son titre le pape a
n'étant

plus qu'un prince italien; les divisions de J
la chréttenté si bien qu'il n'y a plus de Croisades J
et que les peuples européens, qui ont fait de J
grandes guerres aux aie, xne, xm" siècles pour 1
aller conquérir le tombeau du Christ à Jérusalem 1
ont laissé conquérir Constantinople en 1453. Au 1
début de la période, en 987, il y a une commu- <
nauté chrétienne et une sorte de politique gêné- (
raie qui a pour devise Tout pour le Christ. A 1
!t fin, chaque pays a ses intérêts, sa vie particu- t
Mro, et la devise serait Chacun pour soi.

Pour la période qui s'étend de Louis XI à 1

.LJ.J.O.LV1J:1.~

Henri IV, les grands faits qni doivent être expo-
sés sont ceux-ci Au moment où la France, vic-
torieuse des Anglais, ayant achevé son unifica-
tion avec Louis XI et sans inquiétude du côté de

l'Angleterre en proie à la guerre civile, va répan-
dre ses forces au dehors, une rivale apparaît.
Parlez ici de l'unification de l'Espagne. Montrez
comment les deux pays au temps de Charles VIII
et de Louis XII se rencontrent en Italie, qui de-
vient le champ de bataille de l'Europe. Expli-
quez comment la France n'a pu tenir tête à l'Es-
pagne, à l'Allemagne, à l'Angleterre réunies, car

l'Angleterre redevient libre, sous Henri VII et
Henri VIII, après la fin de la guerre civile.

Interrompre ce récit des luttes européennes à
l'avènement de François ï< pour raconter l'his-
toire de la découverte du Nouveau Monde mon-
trer le rôle des diverses puissances européennes
dans les entreprises maritimes le changement des
voies commerciales l'importance prise par les

pays que baigne l'Atlantique le développement
du commerce et de la richesse.

Mais voici que de grandes guerres vont remplir
le xvt* siècle et se prolonger au xvn* la for-
mation de l'empire de Charles-Quint et la Ré-
forme en sont les causes principales. Le maître

groupera les faits nouveaux autour de ceux qui
sont déjà connus. Il rappellera comment s'est
formé l'empire de Charles-Quint, et comparera
les forces de ce prince avec celles de Fran-
çois I". Il introduira la Réforme en Allemagne,
en Angleterre, dans les pays scandinaves, en di-
sant les effets qu'elle y a produits. Cela fait, 11

marquera les deux camps qui se forment en

Europe: protestants d'un côté, catholiques de

l'autre; il insistera sur ces divisions de la chré-
tienté, et placera en regard la puissance toujours
croissante des Turcs. Sur cet échiquier, il fera
voir la politique de la France, prenant ses alliés
partout et tenant tête à Charles-Quint.

Bien marquer ensuite l'importance de l'abdica-
tion de Charles-Quint, et de la séparation en deux

parties de l'empire de Habsbourg; mesurer l'é-
norme puissance qui reste, même après ce par-
tage, à Philippe II.

Cette abdication de Charles-Quint est un grand
succès de la politique française; mais, sous les fils
d'Henri II, la France, assaillie par les guerres
civiles, s'efface. Montrer alors que le grand rôle
en Europe est joué par deux personnages, Elisa-
beth d'Angleterre et Philippe II. Suivre cette lutte
au Nouveau-Monde, et insister sur ces débuts de
la puissance maritime et coloniale de l'Angleterre.
Expliquer la naissance d'un autre Etat protestante
qui va devenir aussi une grande puissance mari-

time, les Provinces-Unies ou la Hollande, qui vient
de secouer le joug de Philippe II.

Sous Henri IV, la France, réconciliée avec elle-

même par son roi, sort des abîmes. Mais le danger est

grand encore. Expliquer l'alliance qui se fait alors
entre l'Autriche et l'Espagne et cette sorte de re-
constitution de l'empire de Charles-Quint, mena-
çante pour la France. Expliquer ainsi les alliances
de Henri IV, et l'imminence d'une grande guerre.

Pour la quatrième période, qui va
jusqu'en 1789,.

après avoir résumé à grands traits 1 histoire de la
marche ascendante de la puissance française, en

marquant les étapes paix de Westphalie, des Py-
rénées, de Nimègue, succession d'Espagne, appe-
ler toute l'attention des élèves sur ce double fait:
la décadence, lente d'abord, puis précipitée dj8
l'Espagne, dont il faut expliquer les causes et les

conséquences; la force et la grandeur croissantes
de l'Angleterre, après que la série de ses révo-
lutions est close et que la monarchie constitu-
tionnelle s'établit définitivement en t688.

Au xvm* siècle, suivre le progrès constant de

l'Angleterre raconter la conquête du Canada et
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celle de l'Inde rattacher à cette histoire celle des

colonies de l'Amérique du Nord, de leur forma-

tion, de leur développement, et de leur guerre

d'indépendance. Montrer qu'au temps où l'An-

gleterre devient sans conteste la maîtresse des

mers, deux grands Etats nouveaux apparaissent
sur le continent la Prusse, Etat militaire, nais-

sant et croissant au milieu de l'Allemagne paci-

fique et anarchique la Russie, Etat fabrique par

la volonté de quelques personnes avec des élé-

ments barbares et s'étendant sur cette vaste région

vague qu'il faudra décrire. Expliquer, en conclu-

sion de cette période, qu'au xvm~ siècle les

grandes puissances du xvi" et xvn* siècles sont,

ou bien en pleine et irrémédiable décadence,

comme l'Espagne; ou bien atteintes et réduites,

comme l'Autriche, par le progrès de la Prusse

et de la Russie, et comme la France par le progrès

simultané de l'Angleterre, qui lui enlève les mers,
de la Prusse et de la Russie, qui limitent et même

annulent son action sur le continent.

Quant à la dernière période, il est à peine be-

soin de dire quels faits réclament l'attention du

maître résumer la part et le rôle des différents

Etats dans les guerres de la Révolution et de

l'Empire; faire un tableau de l'Europe en 1815 où

se voient nettement les forces respectives suivre

toujours ce progrès indéfini de l'Angleterre pro-

grès des institutions libérales, progrès de l'em-

pire maritime; raconter l'unification de l'Allema-

gne par la Prusse, celle de l'Italie par le Piémont;
les progrès de la Russie en Asie, la décadence

continue de la Turquie. Dépeindre la grande
activité commerciale et industrielle de notre temps;

marquer la ps.t qu'y prend chaque Etat.

En conctus'&n, mesurer la place qu'occupe
dans le monde notre patrie, ses forces écono-

miques et niiitaires, son empire colonial, ses

espérances, les dangers qu'elle court et les de-

voirs qu'imposent à ses enfants la catastrophe
de t8'!0 et le progrès de nos voisins Anglais,
Italiens, Altemands.

C'est ainsi que cette histoire des peuples étran-

gers se réduit à faire connaître les très grandes
vicissitudes de l'histoire du monde, en introdui-
sant sur la scène les principaux peuples, en ex-

pliquant pourquoi chacun d'eux a eu son heure,
d'où sont venus les progrès et les décadences.

L'enseignement à l'école nontnale. Mais

n'est-ce point une chimère que d'enseigner à des

enfants tant de choses et si difficiles? Non, si l'on

a de bons maîtres tout dépend de l'école nor-

male. Il est inutile de donner ici un programme
ce serait répéter ce qui vient d'être dit. On ensei-

gnera donc selon les principes et la méthode qui
ont été exposés. Mais le devoir du professeur
d'histoire est par dessus tout d'apprendre aux

élèves-maîtres la façon d'enseigner. Après une

série de leçons où il aura traité un sujet, il leur

fera chercher les diverses manières de l'approprier
à un auditoire d'enfants. Il leur fera faire une

sorte de traduction, ou, si l'on veut, de transpo-
sition de l'histoire en langue enfantine. Nul exer-
cice pédagogique ne sera plus utile, surtout si
l'on passe tout de suite à l'application, et si un
élève-maître va, de temps à autre, faire une le-

çon sur le même sujet à chacun des trois degrés
de l'enseignement historique, devant les élèves
de l'école annexe. Par ce procédé seul, après avoir
ainsi tâté l'intelligence des enfants, après avoir
discuté ses leçons avec ses camarades sous la di-
rection du professeur, l'instituteur apprendra à

graduer son enseignement et à le rendre intel- ë

ligible. ]
Le professeur d'histoire ne laissera pas les

élèves quitter l'école normale sans résumer en g

quelques leçons les conseils pédagogiques qu'il
leur aura donnés au cours des études.

'&& Il 10 1 ut itiu

des Surtout il leur dira qu'à l'enseignement histo-
na- rique incombe le devoir glorieux de faire aimer et

rre de faire comprendre la patrie.
~n- Le patriotisme a besoin d'être cultivé, nous enten-
des dons le vrai patriotisme, très rare, hélas dans notre

ent pays. Nous avons connu jadis un faux patriotisme,
Hs- celui de Français fiers de la naturelle beauté, de

ici- cette France, que la nature a parée de tous ses

par dons, au premier rang desquels est l'intelligence.
~]é- Pour l'étranger, qu'ils ignoraient, ils n'avaient

ion que du mépris. C'était une vanité frivole et, nous

;lu- l'avons bien vu, hétas fragile. Elle s'est effondrée

les dans nos désastres chez beaucoup elle a été

~nt, remplacée par le mépris de soi-même, l'admira-

ce, tion de l'étranger vainqueur, la résignation aux

,es, hontes subies, la renonciation même à toute idée

sse de dignité nationale. Ne regrettons pas ce senti-

rès ment misérable, qui nous a fait tant de mal, et

irs, qui a laissé, en s'évanouissant, ce résidu impur.
me Le vrai patriotisme est à la fois un sentiment et

la notion d'un devoir. Or tous les sentiments sont

be- susceptibles d'une culture, et toute notion, d'un

du enseignement. L'histoire doit cultiver le senti-

nts ment et préciser la notion. C'est pourquoi le

de maître rejettera les conseils de ceux qui préten-
où dent réduire l'enseignement historique à l'étude

vre du dernier siècle et de l'âge contemporain. Il y
ro- a dans le passé le plus lointain une poésie qu'il
im- faut verser dans les jeunes âmes pour y fortifier

na- le sentiment patriotique. Faisons-leur aimer nos

nt; ancêtres gaulois et les forêts des druides, Charles

3ce Martel à Poitiers, Roland à Roncevaux, Godefroi

Ide de Bouillon à Jérusalem, Jeanne d'Arc, Bayard,

ps; tous nos héros du passé, même enveloppés de

légendes; car c'est un malheur que nos légendes

Ipe s'oublient, que nous n'ayons plus de contes du
to- foyer, et que, sur tous les points de la France,
ses on entende, pour toute poésie, chanter des re-
de- frains orduriers et bêtes, venus de Paris. Un pays
thé comme la France ne peut vivre sans poésie. Et

tis, puisque nos poètes, même quand ils sont démo-

crates, n'écrivent point pour le peuple puisque
an- la religion ne sait plus avoir prise sur les âmes;
des puisque le paysan n'est plus guère occupé que de
ui- la matière et passionné que pour des intérêts,
ex- cherchons dans l'âme des enfants l'étincelle di-

re, vine; animons-la de notre souffle, et qu'elle
échauffe ces âmes réservées à de grands devoirs.

fais Les d'evoirs, il sera d'autant plus aisé de les
les faire comprendre que l'imagination des élèves,
'on charmée par des peintures et par des récits, ren-
or- dra leur raison enfantine plus attentive et plus
te docile. Tout l'enseignement du devoir patrioti-
.ei~ que se réduit à ceci expliquer que les hommes

qui qui, depuis des siècles, vivent sur la terre de
3ur! France, ont fait, par l'action et par la pensée, une
mx certaine œuvre, à laquelle chaque génération a
me travaillé qu'un lien nous rattache à ceux qui ont
~ur vécu, à ceux qui vivront sur cette terre que nos
ier ancêtres, c'est nous dans le passé que nos des-
me cendants, ce sera nous dans l'avenir. Il y a donc

po- une œuvre française, continue et collective cha-
er- que génération y a sa part, et, dans cette généra-

si tion, tout individu a la sienne.
un Enseignement moral et patriotique là doit abou-
e- tir l'enseignement de l'histoire à l'école primaire.
'es S'il ne doit laisser dans la mémoire que des noms,
res c'est-à-dire des mots, et des dates, c'est-à-dire des
air chiffres, autant vaut donner plus de temps à la
:)ir grammaire et à l'arithmétique, et ne pas dire un
li- mot d'histoire. Rompons avec les habitudes ac-

à quises et transmises n'enseignons point l'histoire
el- avec le calme qui sied à l'enseignement de la

règle des participes. Il s'agit ici de la chair de
es notre chair et du sang de notre sang. Pour tout
en dire, si l'écolier n'emporte pas avec lui le vivant
t'il souvenir de nos gloires nationales; s'il ne sait

pas que ses ancêtres ont combattu sur mille
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champs de bataille pour de nobles causes; s'il

n'a point appris ce qu'il a coûté de sang et d'efforts

pour faire l'unité de notre patrie, et dégager en-

suite du chaos de nos institutions vieillies les lois

sacrées qui nous ont fait libres; s'il ne devient

pas un citoyen pénétré de ses devoirs et un sol-

dat.qui aime son drapeau, l'instituteur aura perdu
son temps. Voilà ce qu'il faut que dise aux

élèves-maitres le professeur d'histoire à l'école

normale comme la conclusion de son enseigne-
ment. [Ernest Lavisse. )

LÉGISLATION.

France. Le rapport présenté à la Consti-

tuante par Talleyrand ne prescrit d'autre ensei-

gnement de l'histoire, pour les élèves de l'école

primaire, que « des exemples d'actions vertueuses

qui les toucheront de plus près; avec le nom de

citoyen vertueux on citera celui du pays qui l'a

vu naître. » L'instituteur doit leur faire connaître

en outre <t les principes de la Constitution. »

L'enseignement historique proprement dit est ré-

servé aux élèves des écoles de district « on of-

frira à leur mémoire l'histoire des peuples libres,
l'histoire de France, ou plutôt des Français,

quand il en existera une. » Cet enseignement doit
~tre distribué de la manière suivante entre les

trois cours, de deux années chacun, que compor-
tent ces écoles « Dans le cours de grammaire,
on enseignera aux enfants l'histoire sacrée, la

mythologie. On leur fera apprendre par cœur la

Déclaration des droits de l'homme la morale

sera mise en action par le développement des

faits historiques, par l'application des droits de
l'homme. Dans le cours d'humanités, les jeunes
élèves étudieront la Constitution. Tous apprendront
l'acte constitutionnel dans l'espace de deux ans.
!!s étudieront l'histoire grecque et romaine. Dans le
cours de rhétorique et logique réunies, on ensei-

gnera les époques principales de l'histoire de
France. On s'attachera à faire connaître surtout
les révolutions arrivées dans le gouvernement du

peuple français. On fera comparer les principes
des gouvernements anciens avec la Constitution

française on fera aussi l'application des princi-
pes de la morale à la Constitution. je

Condor,cet ne donne aucune place à l'histoire,
ni dans les écoles primaires, ni dans les écoles
secondaires. Il se contente de demander que
l'instituteur « forme les jeunes gens aux vertus

civiques et morales" dans les écoles secondai-

res, « on donnera des développements sur les

points les plus importants de la morale et de la
science sociale, avec l'explication des principales
lois. » Les études historiques ne figurent que
dans le programme des instituts il y aura, dans
la classe des <t sciences morales et politiques n, un

professeur « de géographie et d'histoire philoso-
phique des peuples. e

Dans le plan de Romme, qui divise les écoles
nationales en trois degrés, il y a un enseigne-
ment historique spécial à chaque degré pour les
premières écoles, « Traits et anecdotes de la Ré-
volution » pour les secondes écoles, « Notions

historiques de la Révolution B pour les troisièmes
écoles, « Histoire morale, politique, industrielle,
commerciale des peuples, pour perfectionner notre
industrie et nos ressources par leurs arts. »

La liste des livres élémentaires dont la rédac-
tion fut mise au concours par le Comité d'ins-
truction publique ne contient pas de manuel his-

torique. Mais ce Comité avait entrepris lui-même
la rédaction d'un Recueil des traits de vertu civi-

que ou Recueil des belles actions, qui devait ser-
vir de livre de lecture dans les écoles primaires,

et qui fut publié sous la forme d'un journal.
Le décret du 27 brumaire an III prescrit d'en-

il seigner aux élèves des écoles primaires « les élë-

,s ments de la géographie et de l'histoire des peu-
t- pies libres. On fera apprendre le recueil des ac-

.8 tiens héroïques et des chants de triomphe. »

tt Avec la loi du 3 brumaire an IV, l'histoire dis-
1- parait du programme de l'école primaire pour n'y
u rentrer qu'en 1833.

x Il sera intéressant de citer a ce sujet l'opinion
e de Volney, s'adressant en ventôse an III aux

élèves de l'école normale, auxquels il avait été

chargé de faire un cours sur la science historique
a J'ai déjà indiqué, dit-il, que sous aucun rap-

port l'étude de l'histoire ne me paraissait conve-

nir aux enfants, parce que les faits dont elle se

t- compose exigent une expérience déjà acquise et

i- une maturité de jugement incompatible avec leur

ie âge; que par conséquent elle devait être bannie

!8 des écoles primaires, avec d'autant plus de rai-

son que la très grande majorité des citoyens y
a est destinée aux métiers et aux arts, dont elle
'El doit tirer sa subsistance, et dont la pratique, ab-
? sorbant tout son temps, lui fera oublier et lui

rendra nécessairement inutile toute notion pure-
f- ment savante et spéculative j'ajoute qu'obtigée

de croire sur parole et sur autorité magistrale,
elle y pourrait contracter des erreurs et des pré-

it jugés dont l'influence s'étendrait sur toute la vie.

!9 Ce qu'on peut se permettre d'histoire avec les

enfants, et J'étends ce nom à tous les hommes

simples et sans instruction, doit se réduire à la

a morale, c'est-à-dire aux préceptes de conduite &
a leur usage et, parce que ces préceptes, tirés des

8 faits et des exemples, deviennent plus saillants,
!S l'on peut se permettre d'employer des anecdotes

e et des récits d'actions vertueuses, surtout si l'on

ta en use sobrement. »

lt Si nous passons à la loi de 1833, nous voyons

que l'histoire n'y figure pas encore parmi les ma-

e tières de l'instruction primaire élémentaire,
i- mais seulement parmi celles de l'instruction pri-
maire supérieure, qui doit comprendre nécessai-

tt rement « les éléments de l'histoire et de la géo-
u graphie, et surtout de l'histoire et de la géogra-
!S phie de France. » Un programme détaillé pour
n l'enseignement de l'histoire générale et de l'his-

i- toire nationale dans les écoles normales fut éla-

boré en 1838 par le Conseil royal il laissait peu
de choses à désirer, sauf que 1 histoire contempo-

s raine en était.exclue.

e La loi de 1850 n'osa pas rayer complètement
s l'histoire des programmes elle se contenta de la
[- reléguer, ainsi que la géographie, dans les ma-
!8 tières simplement facultatives. La loi du 10 avril
a 1867, réparant cette mesure rétrograde, ordonna
!S que « les éléments de l'histoire et de la géogra-
e phie de la France seraient ajoutés aux matières
s obligatoires de l'enseignement primaire. )) Enfin,
n la loi du 28 mars 1882, énumérant les branches

d'enseignement qui constituent l'enseignement

primaire, y place « l'histoire, particulièrement
celle de la France ~'M<~M'& nos jours. o

Les programmes de l'enseignement de l'histoire

s dans les écoles primaires publiques et dans les
écoles normales ont été fixés par les arrêtés du

s 22 juillet 1882 et du 3 août 1881. Nous les don-

s nons ci-dessous, n'ayant pu les donner à leur

place dans la II* PARTIE
e

Ecole~ primaires.

CLASSE ENFANTINE.

g Anecdotes, récits, biographies tirés de l'his-

e toire nationale. Explications d'images.

COURS ÉLÉMENTAIRE.

Récits et entretiens familiers sur les plus
i- grands personnages et les faits principaux de
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l'histoire nationale, jusqu'au commencement de

la guerre de Cent ans.

Cours élémentaire d'histoire de France, insis-

tant exclusivement sur les faits essentiels depuis

la guerre de Cent ans.

Exemple de répartition ~MïM<r!e~e.

1" trimestre. de i328 ai6i0.

2° – det610àl789.
3° – de 1789 à nos jours.
4* – Révision.

Notions très sommaires d'histoire générale pour

l'antiquité, l'Egypte, les Juifs, la Grèce, Rome

pour le moyen âge et les temps modernes, grands

événements étudiés surtout dans leurs rapports

avec l'histoire de France.
Révision méthodique de l'histoire de France

étude plus approfondie de la période moderne.

Ecoles normales.

1' trimestre. – Depuis les origines jusqu'à
Henri IV.

2e ~M~e~'e. – Depuis Henri IV jusqu'à la

convocation des Etats généraux de 1789.
3e trimestre. De 1789 à 1875.

lor trimestre. (Aperçu d'histoire ancienne.)

– Monde connu des anciens. Egyptiens, As-

syriens et Babyloniens. Israélites; Phéniciens

et Carthaginois Perses. Monuments qui nous

sont restés de ces peuples.
La Grèce. Temps héroïques. Sparte et

Athènes. Guerres médiques. Siècle de Pé-

riclès. Socrate. Epaminondas. Philippe

de Macédoine. – Conquêtes d'Alexandre. Ré-

duction de la Grèce en province romaine.

Rome. Les rois. République romaine.

Les magistratures. Lutte des plébéiens contre

les patriciens.

Conquêtes des Romains.

Les Gracques. Guerres civiles. César.

Auguste et ses successeurs. Les Antonins.

Dioclétien. Constantin et l'Eglise chrétienne.

– Théodose.

2* ~'ïMe~'c. (Moyen âge.) Les Gaulois

avant la conquête romaine et sous l'empire ro-

main. Le christianisme en Gaule.

Principales invasions des Germains aux ve et

vie siècles. Les Francs.

Mahomet. Conquêtes des Arabes.

Charlemagne ses guerres et son administra-

tion.

Traité de Verdun. Incursions des Normands.

Le régime féodal en France et en Europe.

L'empire et la papauté. Querelle des inves-

titures.

Les croisades.

Conquête de l'Angleterre par les Normands.

Les Plantagenets. La grande Charte.

Progrès des populations urbaines et rurales; les

communes et le pouvoir royal en France.

Louis VI. Philippe-Auguste. Saint Louis.

Philippe le Bel,

Guerre de Cent ans. Les Etats généraux.
Charles V et Duguesclin. Jeanne d'Arc. Re-

constitution de l'unité territoriale de la France.

COURS MOYEN.

COURS SUPÉRIEUR.

PREMIÈRE ANNÉE.

NM~ozre de France.

DEUXIÈME ANNÉE.

~M~eK~ d'histoire générale.

) Progrès de l'autorité royale, en France avec

Charles VII et Louis XI, en Espagne avec Ferdi-

nand et Isabelle, en Angleterre avec les Tudors.

L'Allemagne et l'Italie à la fin du moyen âge.

Les Turcs en Europe.

g 3e trimestre. (Temps modernes.) Les grandes
inventions du xiv* au xvi* siècle. Les décou-

vertes maritimes. Empire colonial des Portu-

gais et des Espagnols. Les marins français.

La Renaissance en Italie et en France.

Guerres d'Italie. Rivalité de François I" et

de Charles-Quint.
La Réforme.

Guerres de religion en France. Pacification

de la France sous Henri IV.

Prospérité de l'Angleterre sous Élisabeth.

r Puissance et décadence de l'Espagne sous Phi-

lippe II.

TROISIÈME ANNÉE.

Éléments d'histoire générale. (Suite.)

1"' trimestre. (1610-1789.) Guerre de Trente

ans. Gustave-Adolphe. Traités de West-

phalie.
Richelieu. Mazarin. La Fronde.

Louis XIV son gouvernement et ses guerres.

Révolution de 168s.

Charles XII et Pierre le Grand.

L'Autriche et la Prusse au xvm* siècle.

Le gouvernement parlementaire en Angleterre.

Progrès de la puissance anglaise dans l'Inde et

en Amérique.
Guerre de l'Indépendance américaine. Les

États-Unis.

Démembrement de la Pologne.
La France sous Louis XV et Louis XVI. Les

philosophes et les économistes. Turgot.
– Les

.) Etats généraux.
Découvertes scientifiques et géographiques au

s xvin* siècle.

s Géographie politique de l'Europe en 1789.

2e trimestre. (1789-1830.) La Révolution fran-

!t çaise principes, institutions.

Coalition contre la République française. –

e Traités de Bâle, de Campo-Formio, de Lunéville

et d'Amiens.

Le 18 brumaire. Le Consulat développement
de l'organisation administrative.

e L'Empire. Lutte contre l'Europe. Les trai-

tés de 1815.

La Sainte-Alliance.

La Restauration. La Charte.

Guerre d'Espagne. Guerre de l'indépendance

hellénique. Emancipation des colonies espa-

gnoles.
s 3" trimestre. (1830 à 1875, et révision). Révo-

lution de 1830. Fondation du royaume de Bel-

gique. Soulèvement de la Pologne. Établis-

:t sement du régime constitutionnel en Espagne et

en Portugal. Grandes réformes politiques et

économiques en Angleterre. Progrès des Russes

L- et des Anglais dans l'Asie. Conquête et coloni-

sation de l'Algérie.

1. Révolution de 1848. La seconde République.

Le suffrage universel.

Le 2 décembre. Le second Empire.

Mouvements en Italie, en Allemagne, en Hon-

grie.
La question d'Orient et la guerre de Crimée.

Fondation du royaume d'Italie.

:s Influence croissante de la Prusse en Allemagne.
– Dissolution de la Confédération germanique.

États-Unis. Guerre de sécession. Abolition

de l'esclavage. Guerre du Mexique. Canal

de Suez.

}. Guerre de 1870. L'empire allemand. Traite de

Francfort.
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Constitution républicaine de 1875.

Géographie politique de l'Europe en 1875.

Pays étranerera. L'histoire est rangée au nom-
bre des matières obligatoires de l'enseignement
primaire dans tous les États allemands, sauf la
Bavière et le Wurtemberg, en Autriche, en Hon-

grie, en Belgique, en Espagne, en Angleterre, en

Ecosse, en Hollande, en Italie, en Portugal, en

Russie, en Norvège, en Suisse, aux États-Unis.
Dans ces divers pays, l'histoire ne s'enseigne pas,
en général dans les divisions inférieures de l'é-

cole elle est réservée au degré supérieur. Tou

tefois, ce n'est pas là .une règle absolue tandis

qu'en Espagne, en Italie, dans plusieurs États de
1 Union américaine, la loi exclut expressément
l'enseignement de l'histoire de l'école élémen-

taire, et qu'en Angleterre et en Écosse elle ne

figure au programme d'examens qu'à partir du
4* t~Kcfa~, la Hollande prescrit d'enseigner
l'histoire déjà dans l'école élémentaire, et le Por-

tugal la compte au nombre des matières compo-
sant le t" degré d'instruction primaire.

En Bavière, l'histoire est rangée parmi les bran-
enes utiles (gemeinnützlich), et non parmi les
branches nécessaires

(not1&wendig). Dans le Wur-

temberg, elle ne figure qu'indirectement au pro-
gramme, comme l'une des sections comprises sous
la rubrique des Realien. Le Danemark, la Grèce,
la Suède n'en ont fait qu'une branche faculta-
tive.

L'histoire nationale, naturellement, vienttoujours
en première ligne; certains États ne prévoient
même, dans leur programme scolaire, d'autre en-

seignement historique que celui-là (Angleterre,
Belgique, Danemark, Grèce, Italie). La loi portu-
gaise prescrit l'enseignement de l'histoire natio-
nale dans le premier degré d'instruction, et celui
de Fhistoire générale dans le second degré. La
loi autrichienne trace le cadre de l'enseignement
historique en ces termes e Les notions essen-
tielles de l'histoire, en insistant particulièrement
sur la patrie et sa constitution. »

Partout, l'histoire figure au nombre des ma-
tières obligatoires d'enseignement des écoles nor-
males.

HISTOIRE NATURELLE. L'histoire natu-
relle est certainement de tontes les sciences celle
dont la place dans notre enseignement à tous les

degrés a été la plus discutée. Après avoir eu quel-
que temps droit de cité dans l'enseignement se-

condaire, elle fut presque entièrement reléguée
dans l'enseignement supérieur, où on ne lui don-
nait d'ailleurs qu'une bien faible extension, puis
rétablie, avec des développements peut-être exces-

sifs, dans l'enseignement secondatre spécial, cor-

respondant dans une certaine mesure à l'enseigne-
ment primaire supérieur. Actuellement l'histoire
naturelle est aussi largement enseignée que pos-
sible dans les facultés des sciences; elle a pris
dans les lycées une importance que d'aucuns
trouvent trop considérable; elle est comprise
enfin pour une large part dans les programmes de

l'enseignement primaire à tous les degrés. Co
même titre d'histoire naturelle est attribué dans
ces trois ordres d'établissement à des enseigne-
ments qui ne sauraient se ressembler, ni pour-
suivre le même but. Il faut bien reconnaltre, quoi
qu'on en ait, que les sciences naturelles ont au-

jourd'hui soulevé, étudié et en partie résolu les

plus graves des problèmes que la philosophie
osait naguère encore à peine envisager. L'origine
des êtres vivants, celle de l'homme, la nature
des liens réciproques qui unissent entre eux les
divers animaux, les divers végétaux, sont scrutés
avec passion par d'innombrables chercheurs.
Non contente d'examiner comme autrefois jusque
dans ses moindres détails la structure des ani-
maux et des végétaux, de décrire leurs espèces et

de les disposer suivant un ordre logique, la
science se demande quelles lois ont présidé à.
leur formation, de quels ancêtres ils ont pu des-

t cendre, et ne trouvant dans le passé géologique
rien qui leur ressemble, est amenée pas à pas à
conclure que les formes de ces ancêtres se sont

t graduellement modifiées dans leur postérité jus-
i qu'à l'époque actuelle. Ces conclusions s'étendent

jusqu'à l'origine de l'homme lui-même. L'histoire
naturelle, trop longtemps considérée comme une
science de mots, considérée encore comme telle

par les hommes nombreux qui se refusent à en
s reconnaltre la véritable portée ou ne peuvent la

comprendre, l'histoire naturelle, disons-nous, en
t est arrivée à lutter corps à corps avec les ancien-

nés philosophies, elle leur a arraché une à une
leurs vieilles légendes, et elle prépare maintenant,

t non sans avoir de rudes batailles à livrer, la plusr profonde des révolutions qui se soit jamais opérée
dans l'ordre philosophique, politique et religieux.

Bien que ce travail s'accomplisse surtout dans
les hautes régions de la science et qu'il soit émi-
nemment du domaine de l'enseignement supérieur,

< son importance est trop grande, trop d'esprits sont
enclins à s'emparer prématurément de ses résul-
tats pour battre en brèche ce qui reste d'institu-

s tions et de croyances longtemps considérées
comme fondamentales, pour que son influence ne

se fasse pas sentir dans toute l'étendue de
l'échelle sociale, et cela seul explique que l'on se

soit préoccupé de donner à l'histoire naturelle une

place importante dans tous les ordres de l'ensei-

gnement. L'enseignement supérieur n'a d'autre
limite que la science elle-même à lui d'attaquer
tous les problèmes qu'elle soulève, d'enregistrer
un à un tous les efforts qui sont faits pour les ré-

soudre, de fomenter et d'entretenir ce mouvement
L des idées, cette émulation de découvertes qui sont

la condition du progrès, de montrer dans toute
sa splendeur et toujours de plus haut l'horizon

toujours changeant et toujours grandissant de la
science. L'enseignement secondaire ne saurait
avoir de telles ambitions; il ne s'adresse pas
comme l'enseignement supérieur à des esprits
formés, aptes à juger par eux-mêmes et souvent

prêts à participer aux progrès scientifiques; il doit
au contraire former les esprits, leur apprendre à
juger, à raisonner, à distinguer, ce qui est plus
rare qu'on ne croit, entre une affirmation et une

démonstration il doit faire des hommes ayant
foi dans leur raison, capables de comprendre les
idées de leur temps et d'accepter dans toute leur
étendue les conséquences des découvertes nou-
velles au lieu de lutter contre elles comme la
vieille humanité l'a fait trop souvent; il ne sau-
rait y parvenir qu'en se réservant tout entier pour
les conquêtes définitives de la science et en se

gardant soigneusement de la suivre dans ses re-
connaissances parfois aventureuses.

Quel sera maintenant le rôle des sciences natu-
relles dans l'enseignement primaire? Ici, en rai-
son du peu de temps dont on dispose en général,
de l'obligation de condenser dans un enseignement
d'un petit nombre d'années tout ce qu'il est in-

dispensable de connaître dans la vie courante, à
partir des notions les plus élémentaires de lec-
ture et d'écriture, on ne peut espérer réunir un
nombre suffisant de faits pour qu'ils puissent
fournir une base suffisamment solide à des idées

générales.
Même dans les écoles normales primaires, l'en-

seignement doit avoir un but plus immédiat, plus

pratique il est bon que, dans ces dernières éco-

les, cet enseignement soit donné par des hommes

ayant une étendue de connaissances aussi grande
que possible, ayant l'esprit accessible à tout ce

qui constitue la science, bien pénétré de ses mé-

thodes, et les cours préparatoires de Saint-Cloud
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M~ent rct ~ar~ ~'inannTpciahIfa <!<'rvi<'Ra;fvr~.t-et!e&tre la même? Certes. mais il est tou-
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rendent à cet égard d'inappréciables services;

mais le professeur aurait tort de se laisser aller à

substituer un enseignement abstrait à l'enseigne-

ment concret, portant essentiellement sur des

faits que chacun puisse observer, étudier en dé-

tail le talent du professeur consistera dès lors

dans le parti qu'il tirera du fait le plus vulgaire

cour bien faire saisir les rapports des causes et

des effets, les liens qui unissent le fait observé à

des faits plus ou moins analogues, et aussi pour

remonter du cas particulier dont il aura fait

l'étude aux lois générales auxquelles il se ratta-

che. C'est là, si l'on veut, la leçon de choses

agrandie et développée dans l'espèce, un petit

nombre de faits bien connus sous tous leurs rap-

ports, dont la nature intime, les causes et les

conséquences ont été bien apprises, valent plus

pour l'éducation de l'intelligence que des mil-

lions de faits sur lesquels elle glisse, en quelque

sorte, sans s'arrêter à aucun d'eux. Notre esprit

ne garde bien que les choses dont il connalt les

liens.

Cette méthode d'enseignement n'a cessé d'être

pratiquée et recommandée par l'un des naturalis-

tes lelf plus éminents de l'Angleterre, Thomas

Huxley, et la pédagogie lui doit, à cet égard, deux

livres qu'on ne saurait se lasser de citer comme

des modèles l'un a pour titre l'Ecro,,visse: il in-

troduit le lecteur pas à pas et tout à fait à son

insu dans tous les secrets de l'anatomie compa-

rée l'autre s'appelle la Physiographie partant de

l'étude du bassin d'un fleuve, la Tamise ou la Seine,

par exemple, l'auteur s'y s'élève graduellement,
sans cesser de s'appuyer constamment sur des faits

d'observation vulgaire, à l'explication de tous les

grands phénomènes de l'univers. a J'ai voulu, dit

Huxley dans la préface du premier livre que nous

venons de citer, montrer comment l'étude atten-

tive de l'un des animaux les plus communs et les

plus insignifiants nous conduit pas à pas des no-

tions les plus vulgaires aux généralisations les

plus larges, aux problèmes les plus difficiles de la

zoologie et même de la science biologique en gé-

néral. » La même idée est plus explicitement en-

core exposée dans la préface de la Physiogrophie.
< Dans mon sentiment, dit l'illustre savant, au

professeur jaloux d'amener son élève à conce-

voir une idée nette de l'ordre répandu dans les

phénomènes aux formes multiples et sans cesse

ondoyantes de la nature, le sens commun com-

mande clairement de débuter par l'exploitation
des faits familiers à l'écolier et dont il fait son

expérience journalière. C'est au maltre d'élever

ensuite le commençant du terrain solide d'une

telle expérience, pas a pas, jusqu'à des objets

plus éloignés et jusqu'aux rapports plus difficiles

à saisir. Bref, j'estime qu'il faut, de propos déli-

béré, développer la connaissance de l'enfant

comme s'est spontanément développée celle de

l'humanité. Nous avons déjà recommandé cette

méthode dans l'article Géologie de ce Diction-

naire, et nous la considérons comme la vraie mé-

thode à employer dans une école normale où l'é-

lève arrive déjà avec un certain acquis, où il n'est

admis que s'il a amassé un certain nombre de con-

naissances dans lesquelles il est utile désormais

d'établir de l'ordre, entre lesquelles il faut nouer

des liens logiques pour les asseoir définitivement,
dont il est indispensable de former un tout cohé-

rent, autour duquel il faudra, comme autour d'un

solide édifice, laisser un certain nombre de pier-
res d'attente l'édifice pourra alors se compléter
de lui-même après la sortie de l'école l'institu-

teur, confiant dans ce qu'il sait, mais bien con-

vaincu qu'il ne sait pas tout, pourra se perfection-
ner dès lora comme de lui-même.

Hors de l'école normale, dans l'école primaire
proprement dite, la méthode d'enseignement de-
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vra-t-elle être la même? Certes, mais il est tou-

à jours indispensable de procéder ici du connu à

e- l'inconnu il faut toujours se servir des connais-

3s sances acquises comme de pavillons sous lesquels
viennent se ranger les connaissances analogues
rs de même famille mais pour que cela soit possi-
re ble, il faut d'abord avoir acquis les pavillons qui
et doivent couvrir les conquêtes nouvelles,'il faut,

à en d'autres termes, commencer par apprendre
jr à connaître les faits entre lesquels doivent plus
it tard être établis des rapports ces faits doivent

a- être judicieusement choisis parmi ceux qui peu-
Bs vent présenter le plus grand nombre de rapports
;it ou tenir le plus éveillée la curiosité de l'enfant.

)- Voici à cet égard l'opinion de Buffon « Les jeu-
3S nes gens doivent être, dit-il, guidés et conseillés

js à propos; il faut même les encourager par ce

1- qu'il y a de plus piquant dans la science, en leur

te faisant remarquer les choses les plus singulières~
'it mais sans leur en donner d'explications précises;

3S le mystère à cet âge excite la curiosité, au lieu

que dans l'âge mûr il n'inspire que le dégoût.
re Les enfants se lassent aisément des choses qu'ils
s- ont déjà vues; ils revoient avec indiS'érence, à

!s moins qu'on ne leur présente les mêmes objets
!x sous d'autres points de vue et au lieu de leur

!e répéter simplement ce qu'on leur a déjà dit, il

vaut mieux y ajouter des circonstances, même

m étrangères ou inutiles on perd moins à les

a- tromper qu'à les dégoûter. »

le Cela ne veut évidemment pas dire qu'il faille

e, tromper les enfants pour ne pas les dégoûter, mais

t, Buffon exprime ainsi avec énergie l'importance
ts qu'il attache à ce qu'on rende attrayante pour les

es enfants les études qu'on leur fait faire. C'était

it aussi l'opinion de Montaigne lorsqu'il dit de l'en-

!S fant « Qu'on luy mette en fantasie une hon-

i- neste curiosité de s'enquérir de toutes choses
3s tout ce qu'il y aura de singulier autour de luy, il

i)- le verra.» et lorsqu'il ajoute, a propos des classes

ss dont un ministre parlait récemment de rendre les

la murailles souriantes Combien leurs classes se-

3- raient plus décemment jonchées de fleurs et de

n- fouillées que de tronçons d'osiers sanglants 1 J'y
e. feroys pourtraire la Joie, l'Alaigresse et Flora, et

Lu les Grâces, comme fit en son eschole le philoso-
e- phe Speusippus. Où est leur proufit, que là feust

as aussi leur esbat on doibt ensucrer les viandes

se salubres à l'enfant, et enfieller celles qui luy sont

n- nuisibles. » On sait que ces idées n'ont pas pris
)n pied tout de suite dans la pédagogie; mais au-

)n jourd'hui qu'à de rares exceptions près tout le

er monde est de l'avis de Montaigne, quelle science

le mieux que l'histoire naturelle se prête à un en-

ts seignement où l'ennui ne trouve aucune place, où

es l'intérêt est sans cesse renouvelé par l'étude d'ob-

li- jets nouveaux, où les intelligences les plus vives

nt comme les plus lentes peuvent trouver matière à

le s'exercer?

te Appliquons ces considérations générales & un

n- plan d'enseignement de l'histoire naturelle dans

é- une école primaire. Cette histoire comprend l'é-

é- tude des animaux, celle des végétaux, celle des

st minéraux? Par laquelle commencer? Evidemment

n- par celle qui sollicite l'intérêt comme d'elle-même,

is à laquelle les enfants s'intéressent déjà sans

er qu'on les y ait conviés, dont ils font spontané-

~t, ment, pour ainsi dire, leur amusement, par l'his-

é- toire des animaux. L'animal, par ses mouvements,

in sa spontanéité, ses facultés diverses de marcher,

r- de voier, de manger; d'attaquer et de se défendre,

er présente un tel attrait pour l'enfant que les

u- jouets les plus appréciés par lui sont ceux qui se

n- rapprochent le plus de l'animal, ceux qui remuent.

n- Un tout petit enfant regarde déjà avec étonne-

ment et curiosité une chenille qui rampe, un pa-

re pillon qui vole. Vers cinq ou six ans, il est déjà

e- possible de diriger son attention sur les diverses
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parties du corps de l'animal; on peut l'intéresser
à la façon dont il les emploie pour marcher, voter
ou manger, et trouver dans les animaux domesti-

ques, dans les plus communs des animaux indi-
gènes la souris, le serin, le lézard, la grenouilte,
le poisson rouge, le hanneton, l'écrevisse, matière
aux /ep<MM de choses des plus intéressantes. Plus
tard les plantes les plus vulgaires, les minéraux
les plus répandus pourront servir à de semblables
leçons. Mais comment doit être faite une telle
leçon sur les animaux ? 11 y a là deux écueils à
éviter l'un est de décrire trop longuement ce
que tout le monde voit sans avoir besoin d'y prê-
ter aucune attention l'autre est de dépasser la
mesure de l'intelligence de l'enfant en essayant
~le lui faire saisir les rapports au-dessus de sa
portée. Bien entendu, dans ces leçons, les élèves
doivent tous avoir sous les yeux les objets dont
il est question le maître doit moins parler qu'in-
terroger habilement, de manière à conduire
1 enfant à trouver comme de lui-même ce qu'on
-désire lui montrer. t'esprit d'observation, l'habi-
tude de voir juste et rapidement se développent
ainsi d'une façon méthodique et sans aucune fati-

gue pour l'enfant. Le rôle du maître aura dû être
surtout d'exciter l'attention de ses jeunes audi-
teurs en choisissant pour sujet l'étude soit des
êtres présentant quelque particularité étonnante
qu'il aura fait connaître d'avance de façon à
frapper l'esprit, soit des êtres bien connus dont il
aura rappelé la manière de vivre ou les rapports
avec l'homme. Parmi les mammifères, la chauve-
souris et le chien sont deux types qui se prê-
tent admirablement à être examinés sous ces deux
points de vue. Plus tard, les insectes fourniront
une mine inépuisable à un maître ingénieux, et
tl en sera de même des plantes, dont la germi-
nation, la croissance, la floraison, le mode de nu-
trition, pourront déjà être bien saisis par des en-
fants de dix à douze ans. Les leçons de botanique
conduiront naturellement a se demander comment
est composé le sol sur lequel poussent les plantes,
à étudier les éléments qui le composent et les va-
riations que ces éléments subissent dans les dif-
férentes natures de sol, ce qui est toute une in-
troduction à la géologie.

Ainsi, pour toutes les facultés intellectuelles,
pour l'imagination elle-même, on pourrait trou-
ver dans ces études les éléments d'une gymnasti-
que aussi complète que méthodique.

Les enfants d'une douzaine d'années sont déjà
-en état de former de petites collections et beau-
coup manifestent spontanément ce goût pour une
foule d'objets futiles, les armoiries, les cachets
de lettres, les timbres-poste, etc. Il n'y a que
des avantages à engager les enfants à se former
~insi de petites collections d'histoire naturelle.
Outre que la vue répétée des objets leur grave
dans l'esprit les détails dont il a été question dans
les leçons, souvent le rangement d'un modeste
herbier, d'une petite collection d'insectes fera
naître spontanément dans l'esprit d'un enfant

intelligent des comparaisons qui l'intéresseront
et l'engageront à pousser plus avant ses études.

Mais la formation de ces petites collections a
d'autres avantages, surtout dans les bourgs et les
petites villes. L'enfant tient à honneur de les ac-
croître le plus possible. Pour le faire, il fouille la
~mpagne, cherche, examine, observe, et tout cela
est autant de gagné par son instruction; il mar-
che, grimpe, escalade, saute, retourne les pierres,
creuse le sol, et tout cela est autant de gagné
pour son développement physique. Rentré à la mai-
son, il examine les objets recueillis, les détermine,
les range dans ses cartons ou dans son herbier, et
tout cela est autant de gagné pour son éducation,
car il apprend ainsi spontanément à mettre de l'or-
dre dans ses idées et dans ses actions, il apprend
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la t~Moo~? qui, dans la vie d'un homme, a une
si grande importance. Aucune étude n'est aussi
propre à développer l'esprit de méthode que cette
de l'histoire naturelle. A cet égard un témoignage
delà plus haute valeur est celui de Cuvier, qui fut
mê!é à toutes les affaires de son temps, non seu-
lement comme professeur et directeur du Mu-
séum, mais encore comme grand-maître de l'Uni-
versité, directeur des cultes non

catholiques,
membre et président du conseil d'État, ministre
désigné de l'intérieur, pair de France, etc « Cette
habitude que l'on prend nécessairement, en étu-
diant l'histoire naturelle, dit-il, de classer dans son
esprit un très grand nombre d'idées, est l'un des
avantages de cette science dont on a le moins
parlé, et qui deviendra peut-être le principal lors-
qu'elle aura été généralement introduite dans
l'éducation commune. On s'exerce par là à cette
partie de la logique qu'on appelle la méthode, à
peu près comme on s'exerce par l'étude de la
géométrie dans celle qu'on nomme le syllogisme,
par la raison que l'histoire naturelle est la science
qui exige les méthodes les plus précisas, comme
la géométrie celle qui demande les raisonnements
les plus rigoureux. Or cet art de la méthode,
une fois qu'on le possède bien, s'applique avec un
avantage infini aux études les plus étrangères à
l'histoire naturelle. Toute discussion qui suppose
un classement de faits, toute recherche qui exige
une distribution de matières, se fait suivant les
mêmes lois; et tel jeune homme qui n'avait cru
faire de cette science qu'un objet d'amusement,
est surpris lui-même, à l'essai, de la faculté
qu'elle lui a procurée à débrouiller tous les genres
daSàu-es. a

Pour qu'un tel résultat soit obtenu, il n'est pas
nécessaire de former des collections trèsétpndues
un jeune homme qui aurait étudié par lui-même
une centaine de plantes et d'insectes commence-
rait déjà, on peut en être persuadé, & être pénétré
de cet esprit de méthode si précieux en tout.
Mais encore faut-il que ses premiers pas soient
guidés, et c'est ici qu'apparait l'utilité des petits
musées, qui tendent à se multiplier non seulement
dans les écoles normales, mais encore dans tes
écoles communales de quelque importance. Ces

musées, pour lesquels chaque école normale a
reçu de l'administration d'excellents modèles,
entretenus et accrus par l'instituteur, sont pour
celui-ci une source de distraction et de jouissances.
un élément de considération puisqu'ils sont en

quelque sorte la preuve palpable de son savoir,
lui fournissent la matière de leçons variées, lui
permettent de prêcher d'exemple et de montrer
ce que doit être une collection qui puisse contri-
buer au perfectionnement intellectuel de son au-
teur.

Tels sont les résultats qu'au point de vue de
l'éducation de l'esprit, on peut légitimement
espérer de l'étude de l'histoire naturelle; ce
ne sont pas les seuls, et il en est d'autres qui,
bien que moins élevés, ne doivent pas être dé-
daignés.

Dans nos campagnes, l'enseignement primaire
est destiné à constituer longtemps encore tout le
fonds d'instruction de nos paysans. Ceux-ci, par
leur séjour, par leurs occupations journalières,
sont constamment en rapport avec les choses de
la nature. Or, qui pourra nous dire l'innombrable

quantité de préjugés touchant la terre ou les êtres
vivants qui encombrent l'esprit de nos cultiva-
teurs 1 Combien croient encore que les mauvaises
herbes sont produites par les « vapeurs de la
terre », les pucerons par le brouillard, et le

typhus ou la cachexie aqueuse par les maléfices
des sorciers! Combien sont encore incapable*; de

distinguer parmi les animaux les plus communs
ceux qui leur sont utiles et ceux qui sont nuist-
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bles à leurs récoltes Où pourra-t-on redresser et

toutes ces erreurs, combler toutes ces lacunes, si m~

ce n'est à l'école primaire, la seule que fréquente l'i

d'ordinaire l'homme des champs ? Par un choix ha- de

bile de lectures, par des explications appropriées, di,

il serait bien facile d'apprendre à l'enfant que tout da

animal, toute plante naissent d'un œuf, d'une la

graine, produits par un animal ou une plante sem- di

blable, et que si plus tard les mauvaises herbes

et les parasites envahissent ses champs, il n'aura d'l

à s'en prendre qu'à son incurie. Que de désas- li~

tres on aurait évités si on avait pu faire compren- la

dre aux vignerons et même a certains propriétaires es

soi-disant instruits quelle était la marche fatale nE

de l'invasion phylloxérique et combien il était sa

important de s'unir pour lutter énergiquement et ns

simultanément contre elle Que de ruines ou de c!.

malheurs pourraient prévenir quelques notions gr

précises sur le mode de communication des mala- fa

dies dans les épizooties ou les épidémies, et sur so

les procédés à suivre pour éviter les contagions m

et empêcher les virus d'étendre au loin leur ac- tô

tion déterre 1 L'histoire, si bien connue mainte- et

nant, des migrations des helminthes pourrait être tu

faite en peu de mots, et trouverait dans la pra- b(

tique journalière de l'élevage des troupeaux d'im- le

portantes applications. se

Quant à apprendre aux cultivateurs quels sont st

les animaux utiles et les animaux nuisibles, on ne

peut songer à donner dans une école primaire ti]

tous les détails que comporterait le sujet. Ici en- pi

core, les collections conservées à l'école pourront ut

être d'une grande utilité l'élève, habitué à voir re

d'un côté les animaux nuisibles, de l'autre ceux c'~

qui sont utiles, reconnaîtra à première vue les d<

formes qui appartiennent à l'une ou à l'autre de pl

ces catégories quand il les rencontrera dans la m

campagne. Il saura que les oiseaux de nuit, les te

crapauds, les couleuvres méritent mieux sa pro- tu

tecdon qu'une foule d'êtres brillants auxquels il dt

l'accorde volontiers il évitera de confondre dans û(

une même animosité les hérissons et les putois, cl

les musaraignes et les souris, les carabes et les gë

hannetons, les araignées et les sauterelles. Tout n:

cela, nous le répétons, ne saurait être fait didacti- te

quement, d'une façon absolument méthodique, ta

L'instituteur n'annoncera pas qu'il va faire un p(

cours sur les applications de l'histoire naturelle, pl

sur les animaux utiles et inutiles. Non, mais il ds

doit créer dans son école, par le choix des lectu- in

res qu'il fait faire, par ses collections, par les le

tableaux dont il couvre les murs, une sorte d'at- al

mosphère de notions saines et justes qui pêne- er

trent inconsciemment l'esprit de l'enfant comme cc

l'oxygène de l'air pénètre nos poumons sans que le

nous respirions de propos délibéré. Il ne fau- se

drait pas qu'à l'école un seul regard de l'enfant P.

fût perdu ses distractions mêmes devraient lui R

profiter, et elles lui profiteront s'il ne peut prome- la

ner ses yeux autour de lui sans qu'une forme re

utile à connaître, une notion bonne à acquérir se à

grave dans sa mémoire. P(

Nous sommes ainsi conduits à parler des re- l'E

présentations murales de minéraux, de plantes ci

ou d'animaux. Ces représentations sont sans doute h<

fort utiles, indispensables même quelquefois, S€

mais elles ne sauraient remplacer les objets mêmes u)

qu'elles dépeignent. Il en est d'abord dont l'exac- p:

titude laisse à désirer souvent elles laissent le d4

champ ouvert à des interprétations fausses, en et

raison même de ce que le dessin a nécessairement ai

de conventionnel en outre, elles ne reproduisent bl

presque jamais les objets sous leur véritable gran- ri

deur et peuvent laisser dans l'esprit des idées très pl
fausses sur les dimensions vraies des êtres qu'el- dl

les représentent. Alors même que ces dimensions m

sont numériquement indiquées sur le tableau, l'en- s:

fant ne refait qu'incomplètement les réductions fc

et les grandissements ce qui lui reste en mé-

moire, c'est l'objet figuré avec les dimensions de

l'image. Tout cela n'est rectifié que lorsqu'à côté

de l'image il voit l'objet lui-même. L'image gran-

die lui parait alors comme un tableau synoptique

dans lequel il peut lire d'un coup les détails que
la petitesse de l'objet ne lui aurait pas permis de

distinguer.
Les collections et les images murales exposées

d'une façon permanente, les collections particu-
lières faites par les élèves, les excursions dans

la campagne, les visites aux musées quand cela

est possible, voilà donc autant de moyens de don-

ner sans fatigue pour l'esprit, sans perte de temps,

sans qu'on y pense, des connaissances d'histoire

naturelle que quelques leçons suffiront ensuite à

classer. Buffon attache un grand prix à cet ensei-

gnement en quelque sorte inconscient a En se

familiarisant avec les mêmes objets, en les voyant
souvent et, pour ainsi dire, sans dessein, ils for-

ment peu à peu des impressions durables, qui bien-

tôt se lient dans notre esprit par des rapports fixes

et invariables. Quelque nécessaire que l'atten-

tion soit à tout, ici on peut s'en dispenser d'a-

bord je veux parler de cette attention scrupu-

leuse, toujours utile lorsqu'on sait beaucoup, et

souvent nuisible à ceux qui commencent à s'in-

struire. »

Nous avons déjà vu combien il était facile d'u-

tiliser les lectures pour faire pénétrer dans l'es-

prit des notions d'histoire naturelle; mais il est

un enseignement auquel celui de l'histoire natu-

relle doit être pour ainsi dire incessamment mêlé,
c'est celui de la géographie. A prendre ce mot

dans son sens le plus étroit, celui de géographie

physique, il est impossible de ne pas mêler à tous

moments un peu de géologie à la description de la

terre la distribution des terres et des mers, l'é-

tude des dépôts formés par les eaux, des deltas, des

dunes, des chalnes de montagnes, des bassins des

fleuves, l'existence des volcans, la répartition des

climats, tout cela ne peut être compris sans la

géologie et peut fournir l'occasion de faire con

naitre tous les éléments de cette science; mais la

terre une fois connue, il faut parler de ses habi-

tants des indications sur les races humaines s'im-

posent alors d'autant plus qu'elles sont réclamées

plus tard pour l'enseignement de l'histoire. Or

dans ce qu'on lui dira des races humaines, ce qui

intéressera surtout l'enfant, ce sont leurs mœurs,

leurs habitudes, leurs occupations. Il faudra bien

alors montrer le Lapon, l'Esquimau, le Samoyède,

enveloppé dans les glaces polaires, n'ayant pour

compagnons que le renne et le chien, disputant
les phoques à l'ours blanc et obligé de défendre

ses conquêtes contre les rapines du renard bleu.

Parmi les habitants de la Sibérie, de l'Amérique

Russe, du Canada, va se développer l'industrie de

la chasse aux fourrures or l'existence des fourru-

res est liée tout à la fois à la rigueur du climat et

à la production de la chaleur animale. Il est im-

possible de se figurer l'Hindou sans l'éléphant,

l'éléphant sans les vastes forêts de l'Inde, et celles-

ci sans les hôtes étranges ou redoutables qui les

habitent le tigre, le rhinocéros, les bufûes. les

serpents venimeux. La grande famille malaise dont

une branche a peuplé la Polynésie nous conduit à

parler de la singulière population animale des gran-

des îles asiatiques l'orang-outang, le tapir, etc.

et l'Australie paraîtra bien plus étrange encore

avec son étonnante faune de mammifères à.

bourse. On montrera Madagascar et ses lému-

riens, l'Afrique et ses mystérieuses campagnes

peuplées de lions, de panthères, d'hippopotames,

de girafes, d'antilopes, d'autruches. Eu Europe

même, est-il possible de parler de la Hollande

sans indiquer en même temps l'origine de sa

fortune, la pêche du hareng, et celle-ci ne con-
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duit-elle pas à parler des grandes pêchea en gé-
néral ?

Par cela seul que l'homme ne peut s'isoler du
monde, que l'histoire naturelle a pour objet d'étu-
dier, cette science se mêle intimement à tout ce
qui touche l'homme lui-même. De là la possibilité
de l'enseigner en même temps qu'une fouie d'au-
tres notions qu'elle éclaire et qu'elle complète. En
résumé, dans les premières années d'école, des
leçons de choses, le soin de faire porter quelques
lectures sur les caractères ou les mœurs des ani-
maux, l'utilité des plantes et des minéraux, l'exposi-
tion de tableaux et de collections; plus tard, l'his.
toire naturelle mêlée à la géographie, les animaux
dépeints sans trop s'inquiéter des rapports qu'ils
présentent entre eux, mais en insistant sur leurs
mœurs, 1 assistante qu'ils prêtent à l'homme ou
les embarras qu'ils lui créent; enfin la lecture de
livres élémentaires d'histoire naturelle, des no-
tions sur les principales formes d'animaux et de
végétaux et leurs rapports, la démonstration mé-
thodique de la collection scolaire, l'indication des
principaux animaux indigènes et des espèces étran-
gères qui s'en rapprochent, l'excitation à former
de petites collections, des promenades et des visites
aux musées. Voilà pour l'enseignement de l'histoire
natur'etle dans les écoles primaires; à l'école nor-
male cet enseignement doit être, bien entendu,
régularisé en vue de former des .maîtres capables,
et donné par des hommes ayant des notions éten-
dues sur ces sciences mais ici nous retombons
dans les méthodes connues de

l'enseignement se-
co,ndaire ou supérieur. [Edmond Perrier.]

LÉGtSLAHON.

France. – L'histoire naturelle, a la nn du siè-
cle passé, n'était encore qu'une science descrip-
tive, s'adressant essentiellement !t la mémoire
les hommes qui firent les divers plans d'instruc-
tion publique, pendant la Révolution, ne pouvaient
provoir le prodigieux essor qu'allait prendre cet
ordre d'études, destiné à renouveler notre con-
ception de la vie et de l'univers ils donnaient
encore la place d'honneur aux mathématiques et
aux sciences qui s'y rattachent. Il ne faut donc
pas Bétonner si l'histoire naturelle ne figure
guère, dans les programmes de l'époque ré-

volutionnaire, qu'a titre d'auxiliaire de l'agricul-
ture.

Dans le rapport de Talleyrand à la Constituante,
l'histoire naturelle n'est pas même mentionnée
le seul passage où il y soit fait une allusion, bien

rapide, à l'occasion de l'instruction primaire, est
celui-ci, où le rapporteur énumère les connaissances

propres à cultiver la mémoire « Il faut offrir à la
mémoire des enfants la partie des connaissances

élémentaires, soit
géographiques, soit historiques,

soit botaniques, qui leur feront aimer davantage
la patrie et chérir le lieu qui les a vus naître, »
Le programme des écoles primaires, qui figure à
la suite du rapport, ne contient absolument rien
de relatif aux sciences naturelles, pas même sous
la forme de notions utiles aux a'ts agricoles. La
lacune est encore plus sensible dans le program-
me des écoles de districts, où Talleyrand veut faire
donner 1 enseignement secondaire il y a un pro-
fesseur de «

mathématiques, physique et élé-
ments de chimie », mais histoire naturelle n'est
pas enseignée, ou est réduite à <t quelques éléments
de botanique, dont on pourra faire l'application
pratique pendant les promenades. o

Condorcet fait la part moins étroite à l'his-
toire naturelle. Son programme pour les écoles
primaires porte a On y enseignera les règles de F
1 arithmétique, les premières connaissances mora- c
les, naturelles et économiques nécessaires aux r
tmbitaats doit campt:OM. Daaa les villes, on

i V lL41%LL1J

insistera moins sur les connaissances relatives à

l'agriculture. » Dans le programme des écoles se.
condaires (qui correspondent aux écoles pri-
maires supérieures actuelles), on lit « On y don-
nera des leçons élémentaires de mathématiques,
de physique et d'/M~e ~MreM?, relatives aux
arts, à l'agriculture et au commerce, a Eonn dans
les instituts, où devait se donner l'enseignement
secondaire, il devait y avoir, outre le professeur
de physique et de chimie, un professeur spécial
d'histoire naturelle des trois règnes.

Le plan proposé à la Convention, le 26 juin
1793, par Lakanal, mentionne la physique au nom-
bre des objets d'enseignement à l'école primaire,
mais omet l'histoire naturelle. Par contre, le plande Romme, du 29 vendémiaire an 11, fait une place
à l'histoire naturelle dans chacun des trois degrés
des écoles nationales les premières écoles doi-
vent donner la « première connaissance des
objets naturels et locaux »; les secondes écoles
donnent des <f notions d'histoire naturelle a les
troisièmes écoles ou écoles de l'adolescence en-
seignent « l'histoire naturelle dans ses rapports
aux arts utiles, e

Au nombre des livres élémentaires que le Co-
mité d'instruction publique avait été chargé de
faire rédiger pour les écoles primaires, figure un
manuel intitulé « Instructions sur les principaux
phénomènes et sur les productions les plus usuel-
les de la nature n (décret du 4 pluviôse an M).
Le décret du 27 brumaire an III se sert précisé-
ment des mêmes termes dans l'article où sont
énumérées les branches d'enseignement des éco-
les primaires (chap. iv, art. 2).

La loi du 3 brumaire an IV, qui réduisit l'école
primaire à se borner à enseigner « lire, à écrire,
à calculer, et les éléments de la morale républi-
caine, a supprima d'un trait de plume tout ce qui
sortait de cet humble cadre mais dans l'organisa-
tion des écoles centrales, elle décida qu'il y au-
rait dans la première section un professeur d'his-
toire naturelle.

L'arrêté du 19 frimaire an XI, concernant l'or-
ganisation de l'enseignement dans les lycées,
porte que « des notions d'histoire naturelle
seront données dans la sixième classe par le pro-
fesseur de mathématiques.

Il faut arriver à la monarchie de juillet pour
constater un nouveau pas en avant dans le do-
maine de l'instruction primaire. Les programmes
de l'enseignement primaire élémentaire et supé-
rieur, contenus dans l'art. 1" de la loi du 28 juin
1833, placent des a notions des sciences physi-
ques et de l'histoire naturelle applicables aux

usages de la vie » au nombre des matières qui
font nécessairement partie de l'instruction pri-
maire supérieure. Déjà l'ordonnance du H mars
1831, instituant l'école normale primaire de Paris,
avait fait figurer dans le programme de cette
école des «notions de physique, de chimie e<t!$-
toire naturelle. » Mais, chose assez singulière et

qui indique que l'histoire naturelle était toujours
considérée comme une branche accessoire tandis

que des programmes détaillés ont été élaborés par
le Conseil royal de l'instruction publique pour

l'enseignement, dans les écoles normales de

~'histoire. de la géographie, de l'arithmétique, de
la géométrie, de la chimie, de la physique, de la

mécanique, de la musique, aucun programme
!pécial ne fut rédigé pour l'histoire naturelle.

La loi du 15 mars 1850 maintint dans le pro-
gramme* des écoles primaires les « notions des
.ciencea physiques et de l'histoire naturelle, ap~-
)!icables aux usages de la vie mais les rangea
armi les branches facultatives. Les programmes
es écoles normales du 31 juillet 1851 ne contien-
ent néanmoins pas de notions d'histoire naturelle.
La loi du 28 mars 1882 a placé définitivement
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au nombre des matières obligatoires d'enseigne-
ment à l'école primaire « les éléments des scien-

ces naturelles, physiques et mathématiques, leurs

applications à l'agriculture, à l'hygiène, aux arts

industriels. )<

N'ayant pu donner, dans la n* PARTIE de ce

Dictionnaire, les programmes détaillés de l'ensei-

gnement de l'histoire naturelle dans les écoles

primaires et normales, qui n'étaient pas encore

publiés, nous les reproduisons ci-dossous

Petites leçons de choses, toujours avec les ob-

jets sous les yeux et dans les mains des enfants.

Exercices et entretiens familiers ayant pour but

de faire acquérir aux enfants les premiers élé-

ments des connaissances usuelles (distinction

d'animaux, de végétaux, de minéraux), et surtout

de les amener à regarder, à observer, à comparer,
à questionner et à retenir.

Leçons de choses graduées d'après un plan que
le maitre choisira, mais qui, une fois adopté, de-

vra être suivi régulièrement. L'homme, les ani-

maux, les végétaux, les minéraux.

Notions sommaires sur la transformation des

matières premières en matières ouvrées d'usage
courant (aliments, tissus, papiers, bois, pierres,

métaux).
Petites collections faites par les élèves, notam-

ment au cours des promenades scolaires.

Notions très élémentaires de sciences natu-

relles.

L'homme. Description sommaire du corps
humain et idée des principales fonctions de

la vie.

Les animaux. Notions des quatre embran-

chements et de la division des vertébrés en clas-

ses, à l'aide d'un animal pris comme type de cha-

que groupe.
Les végétaux. Étude, sur quelques types

choisis, des principaux organes de la plante no-

tions des grandes divisions du règne végéta), indi-

cation de plantes utiles et nuisibles (surtout dans

les promenades scolaires).

Notions de sciences naturelles, révision avec ex-

tension du cours moyen.
MoMï~p. – Notions sur la digestion, la circu-

lation, la respiration, le système nerveux, les or-

ganes des sens. Conseils pratiques d'hygiène.
Les animaux. Grands traits de la classifica-

tion. Animaux utiles et nuisibles à l'agriculture.
Les végétaux. Parties essentielles de la

plante; principaux groupes. Herborisations.

Les ~ïKeraM.E. – Notions sommaires sur le sol,
les roches, les fossiles, les terrains exemples
tirés de la contrée. Excursion~ et petites collec-

tions.

Notions élémentaires d'organographie et de phy-

siologie végétales. Division des végétaux en

trois embranchements les dicotylédones, les mo-

nocotylédones et les acotylédones.
Caractères distinctifs des principales familles

de chaque embranchement. Indication des espè-
ces les plus importantes ou les plus remarquables

Écoles primaires.

CLASSE ENFANTINE.

COURS ÉLÉMENTAIRE.

COURS MOYEN.

COURS SUPÉRIEUR.

Écoles normales.

PRBtUBM ANNM

A. Botanique.

par leur organisation insister sur les végétaux

qui sont utiles et sur ceux qui sont dangereux.
N. B. Les élèves feront, pendant les trois an-

nées, de fréquentesherborisations sous la conduite

du professeur.

B. Géologie.

Notions sur la constitution du globe. Sour-

ces thermales. Geysers. Tremblements de

terre. Volcans. Origine des chaînes de mon-

tagnes.

Roches ignées fondamentales. Roches strati-

fiées ou de sédiment. Animaux et végétaux fos-

siles. Indication des principales roches que l'on

trouve à la surface du sol ou qui sont mises à

découvert par les travaux des carrières, des mi-

nes, des galeries souterraines, etc.

DBUZIHBtB·NNES

Zoologie.

PRÉLIMINAIRES. CORPS BRUTS ET ÊTRES VIVANTS.
ANIMAUX ET VÉGÉTAUX.

1" Division des animaux en OM&ra?ïcAewen<s.

Embranchement des Vertébrés. Examen ra-

pide des principaux appareils anatomiques et

des fonctions de ces appareils. Division en

classes.

Caractères généraux de chaque classe. Di-

vision en ordres. Principaux animaux de chaque
ordre.

Distribution géographique des vertébrés.

Embranchement des Annelés. Caractères

généraux. Division en classes.

Etude sommaira des principaux ordres de cha-

que classe.

Embranchement des Mollusques. Caractères

généraux. Division en classes. Principaux
animaux de ces classes.

Embranchement des Radiaires. Caractères

généraux. Division en groupes naturels.

Notions sur les principaux animaux de ces

groupes.
Protozoaires. Notions succinctes sur les in-

fusoires.

2° Anatomie et physiologie de ~Ao~~e.

Éléments anatomiques. Leur vie indépen-
dante.

Squelette. Structure et accroissement des os.

Articulations.

Digestion. Dents leur structure.

Tube digestif. Déglutition.

Glandes digestives et transformation des ali-

ments.

Respiration. Organes. Mécanisme; phé-
nomènes chimiques. Larynx, voix.

Circulation. Sang. Lymphe. – Chyle.

Organes de la circulation. Cœur. – Artères,

veines, capillaires. Vaisseaux lymphatiques.

Absorption. Osmose et dialyse.
Nutrition.

Sécrétions et excrétions. Peau. Reins.

Mouvements. Muscles, structure, contracti-

lité. Distribution générale des muscles. –

Marche, course, natation.

Système nerveux. Cellules et fibres nerveu-

ses. Encéphale et moello épinière. Nerfs.

Nerfs de sensibilité, nerfs de mouvement. Sys-
tème nerveux du grand sympathique.

Organes des sens et sensations. Ouïe. –

Odorat et goût. Toucher. Vision.

Fonctions des centres nerveux.

Bilan organique.
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(Nota. Dans les écoles normales d'instituteurs, t

cette 2* partie .de la zoologie est reportée en e

3* année.)

TM!StMHt ANHBB
t

A. Botanique.
1

DESCRIPTION, STRUCTURE ET FONCTIONS DES ORGANES I
DES PLANTES.

1" Description et structure.

Cellules. – Fibres. – Vaisseaux, vaisseaux <

laticifères.

Racines. Structure. Racines ordinaires et <

racines adventices. 1

Tige. Structure. Caractère distinctif dans (

les dicotylédones~ monocotylédones et acotylédo- i

nes. Rhizomes. Bulbes. Tubercules.

Feuilles. Structure, forme. Feuilles flot- 1

tantes, submergées. Transformation des feuil- (

les. Disposition des feuilles sur les tiges. 1

Stipules. (

Bourgeons. Bourgeons adventifs, dormants. E
Généralités sur les marcottes, boutures et t

greffes.
Fleurs. – Périanthe. – Calice, corolle; étami- t

nes, pollen pistil, ovules; nectaire, nectar. (

Fleurs unisexuées, monoïques, dioïques. –
Inflorescences définies, indéfinies~ mixtes.

Bractées, involucres boutons, préfloraison, 1
j

2° Fonctions.
<

Fonction chlorophyllienne. Fixation du car- <

bone~ (

Nutrition. Absorption. Transpiration,
exhalation. (

Fécondation. Fécondation croisée, hybride. I

Germination.

Du mouvement et de la sensibilité dans le ]

règne végétal.

B. Géologie.

Phénomènes géologiques actuels. Modifica-

tion continue du sol. Dégradation des roches s

par l'action de l'eau et de l'air. Dénudation. c

Recul des falaises. Creusement des vallées. J

Dépôts de sable, de vase. – Formation des deltas. ]

Décomposition des roches granitiques. Argile, t

kaolin.

Glaciers, moraines, blocs erratiques. 1

Dunes. t

Chaleur interne propre de la terre. <

Tremblements de terre. Volcans. j
Soulèvements et affaissements lents.

Utilisation de ces données pour l'explication des t

phénomènes géologiques anciens. (

Origine des terrains ignés et des terrains stra- t
tifiés ou sédimentaires. Terrains métamorphi- <

eues.

Modifications successives de ces terrains par 1
suite des tremblements de terre et des phénomè- (
nes volcaniques. e

Montagnes; leurs âges relatifs. (

Principales roches ignées. Filons. E
Roches stratifiées ou de sédiment.

Utilité des fossiles (animaux et végétaux) pour
caractériser les terrains et les étages.

Division des terrains de sédiment en terrains I

primaires ou de transition; terrains secondaire; 1

terrains tertiaires; terrains quaternaires. Sub- ]
division de ces divers terrains.–Leurs caractères

distinctifs. –
Principaux fossiles qu'ils renfer- J

ment.

Insister sur les roches les plus importantes soit

par l'étendue et l'épaisseur des couches qu'elles
forment, soit par les usages auxquels elles servent.

E)ude de la carte géologique de France dans ses

aaawr a vaav.u NLi111

}, traita principaux. Histoire de la formation do
n sol de la France.

Pays étrangers. L'histoire naturelle a ac-

quis aujourd'hui droit de cité dans les écoles pri-
maires de tous les pays civilisés toutefois, dans

plusieurs États, elle ne figure encore qu'au nom-

bre des matières facultatives, ou bien elle est
réservée à l'enseignement primaire supérieur.

En Allemagne, elle est rangée au nombre des

matières obligatoires, sous le nom de Na~M~'&e-

~c/treï&t/K~ en Prusse, de Naturg eschichte en Saxe
tx et dans le grand-duché de Bade; elle forme en

Wurtemberg une subdivision des R~a~e~, qui
et comprennent aussi l'histoire et la géographie. En

Bavière, elle est placée au nombre des branches

)S d'enseignement utiles (gemeinnützlich), mais non

o- indispensables (nothwendig).
En Autriche, le programme énumère au nom*

t- bre des matières obligatoires la Naturkunde,
1- c'est-à-dire une étude de la nature comprenant à

la fois les éléments des sciences naturelles et

ceux des sciences physiques. Il en est de même

s. en Hollande (de beginselen van de kennis der na-

st tuur) et en Suède (Ma<MrAMKnt~Ae<).
En Suisse, les programmes scolaires de presque

i- tous les cantons mentionnent l'histoire naturelle

comme l'une des branches obligatoires de l'ensei-

gnement primaire.
– En Hongrie, la loi de 1868 porte qu'à l'école

primaire élémentaire on enseignera « l'histoire

naturelle en tenant compte du genre de vie des

parents de la majorité des élèves et de la région

qu'ils habitent » à l'école primaire supérieure,
r- a l'histoire naturelle et ses appli<Mttions à l'agri-

culture et à l'industrie. »

[i, En Belgique, la loi de 1879 place au nombre

des matières obligatoires des notions élémentai-

e. res des sciences naturelles. »

En Norvège, l'enseignement de l'histoire natu-

le relle se fait au moyen du livre de lecture.

En Italie et en Espagne, les notions d'histoire

naturelle ne sont enseignées qu'à l'école primaire

supérieure.
a- En Angleterre, en Danemark, en Grèce, cet en-

es seignement est facultatif. Le New Code anglais
de 1882 mentionne au nombre des s~cc~c sub-

jects, qui peuvent être étudiés par les élèves les

s. plus avancés, la physiologie animale et la bota-

e, nique.
Aux États-Unis, l'enseignement de l'histoire na-

turelle, par des object lessons au degré élémen-

mentaire, et ensuite au moyen de leçons métho-

diques, de collections, d'images, est la règle

générale dans les écoles primaires.
HISTOIRE SAINTE. On désigne sous le

ss nom d'BM~ott'e Sainte (en allemand histoire bibli-

que) l'ensemble des faits racontés dans la Bible et

i- plus particulièrement l'histoire du peuple d'Israel

i- contenue dans l'Ancien Testament..
Nous donnerons d'abord le résumé de la légis-

u* lation scolaire des divers pays relativement cet

è- enseignement nous examinerons ensuite les rai-

sons pédagogiques qui ont décidé soit à l'admettre

dans le programme des écoles, so~t à l'en

exclure.

I. LÉ6)SLATtON.

Pays étrangers. L'histoire sainte est géné-
ts ralement considérée comme partie intégrante de

l'enseignement religieux. Dans quelques pays ce-

b- pendant, la loi la mentionne comme une branche

3s spéciale et obligatoire d'enseignement ce sont

r- l'Espagne, la Portugal, le Danemark, la Norvège,
et en Allemagne le duché d'Anhalt et la ville de

lit Brème.

es Sous le rapport de l'enseignement religieux, et

(t. par conséquent de l'étude de l'histoire sainte, on

es peut diviser les Etats européens en trois catégo-
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ries: 1° pays où l'école publique est devenue en-, naissance des préceptes de_ la religion a et, en

gieuse t instruction du 14 juin mm prescrivait oes, ses reçus, ses urames, um em pum uea
~ii-

pour « tous tes instituteurs indistinctement !a con- liers et des millions d'hommes bien plus qu une

IMPARTIE.

ries 1° pays où l'école publique est devenue en- n

tièrement neutre ou laïque, c'est-à-dire où l'en- o

seignement religieux a cessé de faire partie du «

programme officiel, ou, s'il y figure encore, est L

donné exclusivement par les ministres des cultes 1

2* pays où l'école publique a gardé un caractère r;

strictement confessionnel; 3* pays où l'école pu- s

blique est, non pas neutre, mais mixte quant aux p

-cultes, c'est-à-dire où chaque confession reçoit un 8

enseignement religieux distinct; dans ces pays, à c

<:ûté de l'école mixte quant aux cultes, on rencon- c

tre ordinairement l'école publique restée confes- a

sionnelle, mais ouverte aux adhérents des divers p

cultes. a

Les pays qui~ont adopté le premier système, ti

celui de l'école neutre ou laïque, sont l'Autriche, p

la Belgique et la Hollande. s

En Autriche, la religion figure au programme
é

comme matière obligatoire d'enseignement mais g

renseignement religieux est donné par les minis- li

très des différents cultes. Toutefois, si une com- n

mune ne possède pas d'ecclésiastique pouvant 1

donner cet enseignement, l'instituteur peut le n

donner lui-même aux enfants de sa confession. En i~

Belgique et en Hollande, l'enseignement religieux n

ne fait pas partie du programme officiel: la loi t

en laisse le soin aux familles et aux ministres des

différents cultes. 1

Les pays où l'école est strictement confession- t

nelle, et où par conséquent l'histoire sainte est c

-enseignée obligatoirement, soit dans les leçons de r

religion, soit dans des leçons spéciales, sont le a

Danemark, la Suède, la Norvège, l'Espagne, le a

fortuga).
c

Les pays qui ont adopté le
système

de l'école t

mixte quant aux cultes, ou de 1 école confession- r

netle ouverte aux élèves de toute confession, sont l

les Etats de l'empire allemand, la Suisse, la r

Grèce, la Russie. L'enseignement de l'histoire

sainte et de la religion y est obligatoire pour 1

chaque élève, mais il est donné pour chaque con- f

fession dans des leçons spéciales. En Suisse, toute- e

fois, la constitution fédérale garantissant la liberté f

de conscience des élèves, les parents peuvent dis- (

,penser leurs enfants de tout enseignement reli- f

gieux; quelques cantons, ceux de Baie, de Neu- c

châtel, de Genève, ont fait disparaitre cet ensei- c

:gnement des programmes officiels. (

En Italie, la loi de 1859 a rangé la religion au )

nombre des matières d'enseignement de l'école 1

primaire; mais à cette époque la fréquentation de (

l'école n'était pas obligatoire. La loi du 15 juillet i

1877, en établissant l'obligation, a du même coup t

retranché du nombre des matières obligatoires le (

catéchisme et l'histoire sainte.

En Angleterre, en Ecosse et en Irlande, aucune

subvention n'est allouée en faveur d'aucun ensei-

.gnement religieux dans les écoles primaires; les

écoles établies aux frais des School Boare~ sont i

undenominational, c'est-à-dire qu'il ne doit pas y
être donné d'enseignement religieux ayant un ca-

ractère confessionnel mais la prière et la lecture

de la Bible y sont en usage. Toutefois l'enseigne-
ment de l'histoire sainte proprement dite est gé-
néralement réservé aux écoles du dimanche.

Il en est de même aux Etats-Unis. Mais, dans ce

.pays, une plus grande indépendance étant laissée

aux autorités scolaires locales, on compte un assez

.grand nombre de villes où la lecture de la Bible

dans la classe a été interdite et où par conséquent
l'école est devenue entièrement neutre citons

entre autres Cincinnati, New-Haven, et Saint-Louis.

France. Aucun texte de loi n'a fait mention

do l'histoire sainte, mais tous les règlements, jus-
qu'à ces dernières années, comprenaient expres-

sément l'histoire sainte dans l'instruction reli-

.gieuse l'instruction du 14 juin 1816 prescrivait

pour « tous tes instituteurs indistinctement la con-

naissance des préceptes de la religion a et, en

outre, pour ceux du premier degré seulement,

t « l'histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament».

t Les règlements du 19 juillet t833 et du 28 juin

1836 exigent « l'histoire sainte même des aspi.
rants et des aspirantes au brevet élémentaire. Le

statut des écoles primaires du 25 avril 1834 dis-

Il pose dans son article 6, que c pour les enfants de

8 à 10 ans, l'instruction morale et religieuse

à consistera dans l'étude de l'histoire sainte, An-

cien et Nouveau Testament. Le rôle attribué

alors à l'histoire sainte est même assez étendu

s pour donner lieu à cet avis du Conseil royal qu'on
a souvent cité: « Le Conseil, consulté sur la ques-

tion de savoir si les premières notions de géogra-

phie et d'histoire, non mentionnées dans la loi,

sont obligatoires pour les candidats au brevet

B élémentaire, est d'avis que ces notions sont obli-

s gatoires, comme faisant partie de ~Mc~to~ re-

ligieuse qui suppose nécessairement quelques con-

naissances dans ce genre. » (Avis du 17 octobre

t 1834). Le règlement des écoles normales du 24

e mars 1851 exprime avec plus de mesure la même

n idée a L'histoire ancienne, dit-il, sera constam-

x ment rapprochée des faits contemporains de l'his-

Ii toire sainte. »

s Tous les règlements qui ont suivi la loi de

1850 unt répété et précisé les anciennes prescrip-
tiens l'instruction religieuse comprend, à titre

,t obligatoire dans les écoles primaires, a les élé-

e ments d'histoire sainte e (règlement-type du 17

e août 1851), et dans les salles d'asile « des réflexions

e appropriées aux récits de l'histoire sainte (dé-

cret du 22 mai 1855). Des « questions sur l'his-

e toire sainte » sont mentionnées à l'article 15 du

règlement du 3 juillet 1866 pour le brevet de ca-

~t pacité, de même que pour l'admission aux écoles

a normales (arrêté du 31 décembre 1867).

e C'est la loi du 28 mars 1882 qui, en rendant

r l'enseignement primaire obligatoire et laique, a

i- fait disparaitre l'histoire sainte de tous les pro-
i- grammes des écoles publiques, ou du moins l'a

é fait rentrer dans les cadres de l'histoire générale.

i- On trouve, en effet, dans le programme des écoles

i- primaires (27 juillet 1882) pour le cours supérieur,

i- des « notions très sommaires d'histoire générale

i- comprenant pour l'antiquité: l'Egypte, les Juifs, la

Grèce, Rome », et dans les programmes des écoles

u normales d'instituteurs et d'institutrices (3 août

e 1881), en deuxième année, « un aperçu d'histoire an-

e cienne: Monde connu des anciens. Egyptiens, Assy-

;t riens et Babyloniens, Israélites, Phéniciens et Car-

p thaginois, Perses. Monuments qui nous sont restés

e de ces peuples. x

g II. – PÉDAGOGtE.

i- Comme on a pu le voir par le résumé ci-dessus

's de la législation scolaire des divers pays, deux

it opinions sont en présence relativement à la place

y que doit occuper l'histoire sainte dans l'éducation.

i- Partout où l'école primaire est confessionnelle

re l'histoire sainte y figure à titre obligatoire, étroi-

e- tement liée à l'instruction religieuse. Quand l'é-

cole est neutre, l'histoire sainte disparalt avec le

catéchisme. On pourrait donc la traiter comme

;e une simple dépendance de l'instruetion religieuse

~o et se dispenser d'étudier à part la question péda-

ez gogique des avantages et des inconvénients de

le cet enseignement. Mais ce serait perdre de vue

nt un fait historique qui a son importance dans

lis l'histoire de l'éducation. On ne peut pas oublier

s. que depuis quinze cents ans, d'un bout à l'autre

)n de notre monde chrétien, c'est l'histoire sainte qui

s- a fourni presque tous lea' éléments de la seule cul-

ture historique accessible au peuple; ses héros ont

li- seuls peuplé l'imagination populaire, ses légen-

dt des, ses récits, ses drames, ont été pour des mil-

n- liers et des millions d'hommes bien plus qu'une
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épopée nationale, l'épopée primitive du genre
humain. L'enfanta ongtemps avant de savoir tire,
eavait par cœur les traditions bibliques devenu

Homme, les mêmes personnages dont la naive
histoire se mêlait p~ur lui au souvenir des pré-'
miers récits de sa mère, lui restaient familiérs, et
de toutes parts ils lui apparaissaient de nouveau
dans les livres et dans les images, dans les vitraux
de la cathédrale, dans les sculptures du porche,
dans les représentations du théâtre, dans les fêtes
de l'année, dans les allusions ou les proverbes de
ia langue courante.

Et ce n'est pas la moindre preuve de l'influence
d'une éducation systématique appliquée avec con-

tinuité que de voir, chez des peuples d'ailleurs
très différents les uns des autres, les souvenirs

nationaux, les vieilles légendes du sol natal, les
noms même qui avaient le plus vivement sais.

~l'imagination publique, s'effacer peu A peu et pâ-
lir pour faire place à des mythes,~ des noms et
à des souvenirs qui nous viennent d'un autre

âge, d'une autre société, d'une autre langue, d'une.
autre race. Charlemagne, Philippe-Auguste et
saint Louis sont plus loin de nous que Jacob,
Moïse ou David; jusqu'à nos jours, les classes

populaires ignoraient absolument les plus grands
événements de leur propre passé, tandis que la

généalogie des patriarches, le passage de la mer

Kouge, la prise de Jéricho, les miracles de Josué
et les exploits de S~mson étaient gravés dans
tontes les mémoires ~l'histoire du peuple juif
formait en quelque sorte le premier fonds du pa-
trimoine

historique commun à tous les chrétiens.

Quoi qu'on pense théorïquement de la valeur
de l'histoire sainte, il est impossible de ne pas
tenir compte de cette longue possession d'état.
C'est un fait qui doit tout au moins nous mettre
en garde contre les jugements 'trop absolus. Pour

expliquer que tant de générations aient pu s'ac-
commoder de cet enseignement, y puiser non een-

t *~cnt leurs notions générales sur l'histoire de
!'<mivers et de l'humanité, mais encore dans une
certaine mesure les éléments de leur vie morale
et religieuse, il faut bien admettre deux choses
la première, c'est qu'il se dégage du fond de cette
histoire, et en quelque sorte de son sens général,
un ensemble d'influences intellectuelles et morales

susceptibles d'agir avec efficacité sur l'esprit hu-
main, sur l'âme de l'enfant en pMticuiier; la se-
conde, c'est que cet enseignement a pu varier
suivant les temps et les besoins, qu'on a su tour à ]
tour ajouter et retrancher au thème primitif, le i
modifier et l'interpréter de manière à l'adapter J
à des âges et à des milieux très divers. Si 1 his- ]
toire sainte n'avait pas merveilleusetDent con- <
couru aux desseins de l'Eglise pour le gouverne- <
ment des âmes, si elle n'avait pas eu prise sur 1

J'intelligence et sur l'imagination, si, par la simpli- 1
cité de ses récits, par son caractère à la fois en- 1

cyclopédique et populaire, et par quelques-unes E
des idées morales et des doctrines religieuses qui (

'l'inspirent, elle n'avait pas répondu à de vérita-
blès besoins de l'esprit et servi en quelque sorte t
de cadre nécessaire à l'éducation chrétienne, l'u- c
Mge d'en faire le complément du catéchisme ne r
M serait pas perpétué pendant des siècles dans t
l'universalité du monde chrétien. Et cet usage n au. t
rait paa pu durer non plus sans la liberté d'allures <
et l'é!aaticité de formes qui ont permis à l'Eglise
de faire et de refaire, pour ainsi dire à son gré, c
1 histoire sainte, prenant dans la Bible ce qui con- 1
venait & son plan dans un temps et dans un lieu <
déterminé, choisissant et proportionnant toujours r
ses enseignements de manière qu'ils répondissent d
aux effets qu'elle voulait produire, insistant a des- c
sein tantôt sur les prodiges et le merveilleux où f
M comptait l'imagination d'un peuple enfant, tan- l'
«tt sur les scènes les plus tragiques de la guerre e

sainte, infaillible moyen d'entretenir l'esprit d&
persécution, tantôt, au contraire, sur les légendes
pieuses et touchantes, mais en somme se

réser-vant toujours le droit de choix et de contrôle, 1~

monopole de l'interprétation et le jugement en
dernier ressort do tous les points contestés. Dans
les pays où le protestantisme a mis la Bible aux
mains de tous, avec le droit et le devoir de la*

lire, l'histoire sainte ainsi entendue, ce triage ar-
tificiel de morceaux propres à une certaine éduca-

tion, a fait place à la Bible elle-même mais 1!~
encore elle n'a pu survivre et continuer à remplir
une place importante dans l'enseignement qu'à ia~
condition de subir les arrangements et les adaptt~-
tions sans lesquels les textes sacrés seraient sou-
vent inacceptables pour l'enfance dans un pays
civilisé et chrétien.

Sous le bénéfice de ces observations générales,
que peut-on dire de la valeur de l'histoire sainte
au point de vue simplement pédagogique? Ea
d'autres termes, quelle est son influence sur le dé-

veloppement de l'intelligence d'une part, de la
conscience de l'autre?

Le titre même d'Aî~OM'e M!n~e se concilie-t-il
avec la notion que nous nous faisons de la justice
de Dieu et des destinées de l'humanité? On n'a

pas à discuter ici la valeur théologique de cette

prétention des Juifs d'avoir été le « peuple de
Dieu choisi par une pure faveur de latente~

puissance divine pour être honoré à l'exclusion'
des autres d'une protection et d'une bénédiction

spéciale. La seule question qui nous touche est
de savoir si c'est là une de ces idées qu'on peut
admettre de nos jours sans inconvénient dane.
l'éducation publique comme un" sorte de notion
courante et de vérité familière. <~bus ne le pen-
sons pas. Nous ne comprenez plus ni Boa- )t
suet disant « Assurément, monseigneur, on.
ne peut rien concevoir qui soit plus digne de-
Dieu que de s'être choisi un peuple qui fut
un exemple palpable de son éternelle providences
ni Calvin écrivant plus énergiquemènt encore
'< Certes, en ce que Dieu adopta jadis la se-
mence d'Abraham, il a rendu un assez clair té,

moignage qu'il n'aimait pas également tout le-
genre humain ayant rejeté toutes nations, il en
a aimé une seule, il a restreint son amour spécial
à un petit nombre, lequ~ il lui a plu de choisir-
d'entre plusieurs, x De telles assertions ne sont

plus de notre temps, et FËglise même, pour les ré-

péter aujourd'hui, est obligée de les spiritualiser,
de leur assigner un sens mystique et allégorique.
A l'école, à l'école primaire surtout, où ces inter-
prétations subtiles ne sont pas possibles, il ne
saurait être sans danger de donner à l'enfant
comme une notion positive cotte conception de
l'humanité partagée en peuple élu et peuples
profanes, et de lui laisser ignorer que dans tout.
l'Orient, chaque peuple a prétendu être le peuple
saint, faire de son histoire l'histoire sainte et
de son code religieux le seul véritable livre saint.

~En admettant même qu'on corrige à force d'ex-

plications ce qu'a d'anti-historique ce Mut titre-
d'histoire sainte, les enseignements qu~n don-
nera sous ce nom sont-ils exempts de reproche au

p~nt
de vue de l'influence intellectuelle et mo-

Bpe qu'i)s doivent exercer P Nous ne le croyons pu.
davantage.

Écartons d'abord tout un ordre de considérations
qu'il serait impossible autant qu'inutile de déve-
lopper ici. Tout le monde envient sauf peut-
être quelques fanatiques delà Bible dont l'ardeur-

religieuse explique seule l'illusion qu'il y a
dans la Bible, dans l'Ancien Testament surtout, un
certain nombre de tmges qu'à aucun prix il ne
faut faire lire aux, enfants et que par conséquent.
l'histoire sainte doit soigneusement supprimer. H
est difficile de trouver dans aucune littérature"
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ancienne des histoires plus hideuses et d'une plus

dangereuse lecture pour l'enfance que celtes de

Loth et de ses filles, de Juda et de Thamar, de la

concubine du lévite d'Ephraim, de l'adultère de

David, d'Amnon et de sa sœur, et bien d'autres.

Hâtons-nous de dire que les innombrables petits
livres d'histoire sainte aujourd'hui en usage, sur-

tout chez les catholiques, sont sagement expurges

de la plupart de ces passages scabreux, et que

c'est précisément pour en éviter la rencontre aux

enfants que l'Église ne leur met pas, comme font

les protestants, la Bible entière entre les mains.

Mais, ce danger conjuré, il en reste un autre

qu'il est .impossible d'éviter sans remanier de

fond en comble ou sans mutiler l'histoire bibli-

que. C'est celui qui résulte de l'idée essentielle

et fondamentale de toute la littérature sacrée des

Hébreux, l'idée de la prédilection divine qui jus-
tifie tout, de la protection accordée à Israel parce

qu'il est Israel. Sans doute cette idée elle-même

ne s'est pas toujours traduite avec le même de-

gré de simplicité, sous une forme aussi grossière.
La Bible est un recueil national où se sont dépo-
sées les traditions de plusieurs siècles, et l'on y

peut suivre la trace du progrès des idées mora-

les mais cette étude critique ne peut se faire

avec des enfants, et si on leur raconte comme his-

toire sainte celle d'Abraham, de Jacob et des au-

tres ancêtres da peuple de Dieu, on est obligé de

fausser singulièrement chez eux la notion élé-

mentaire de la justice et de la moralité. Abraham,

déjà honoré des promesses formelles de Dieu, va

en Égypte et, pour se concilier les bonnes grâces
du Pharaon, fait passer sa femme Sarah pour sa

sœur, parce qu'elle était fort belle; elle est en

effet <t emmenée, dit la Bible, dans la maison du

Pharaon, lequel fit du bien à Abraham à cause

d'elle M (Gen. XII, 10-20). Mais l'Éternel s'indigne
et « il frappe de grandes plaies w, dit l'auteur sa-

cré, non pas Abraham, mais Pharaon. La même

aventure, qui se passe de tout commentaire, se

renouvelle quelques chapitres plus loin (Gen.
ch. XX), chez Abimélec, et le pauvre roi, prévenu

par un songe, n'évite les malédictions divines

qu'en comblant le patriarche « de brebis, de

bœufs et d'esclaves B alors Abraham, dit la

Bible, u pria Dieu et Dieu guérit Abimétec e. On

peut à la rigueur supprimer encore cette page de

l'histoire sainte, et c'est le parti qu'ont pris plu-
sieurs auteurs scolaires. Mais comment suppri-
mer dans la même vie d'Abraham cette substitu-

tion de la servante à la femme, souvenir non

équivoque d'un régime de polygamie auquel on

est obligé d'accoutumer l'esprit de l'enfant, rien

dans l'histoire n'indiquant à cet égard la réproba-
tion divine? Comment supprimer ensuite le ren-

voi brutal d'Agar et d'Ismael? comment raconter
cette histoire à l'enfant sans un mot de blâme

pour le patriarche? et si on le blâme, comment

expliquer que Dieu l'approuve? Que sera-ce d'un

bout à l'autre de l'histoire de Jacob ? C'est par une

ruse indigne q~'il s'approprie le droit d'ainesse,
c'est par une fourberie révoltante qu'il trompe
son pèr& presque aveugle et vole sa bénédiction,
c'est par une série d'autres fourberies dont le
détail est donné au complet dans la Bible qu'il
s'enrichit et qu'il prospère~ et jamais Dieu ne lui
envde ni remords ni punitions: ce ne sont que

promesses et délivrances absolument indépen-
dantes du mérite ou du démérite moral. Comment
la conscience de l'enfant tirera-t-elle de ces récits
une leçon de moralité ou évitera-t-elle au moins
d'en recevoir une impression contraire? Le dan-

ger est si manifeste que Bossuet lui même ne
croit pas pouvoir exposer à son élève ce fait mé-
morable de la substitution de Jacob à Esaû, pour
ne parler que de celui-là, sans recourir à des

explications justificatives a La préférence de

Jacob, dit-il, fut marquée par la solennelle béné-

diction qu'il reçut d'Isaac par surprise en appa-

rence, mais en effet par une expresse disposition
de la sagesse divine. Cette action prophétique et

mystérieuse avait été préparée par un oracle dès

le temps que Rebecca, mère d'Esaû et de Jacob,
les portait tous deux dans son sein car cette

pieuse femme, troublée du combat qu'elle sentait

entre ses enfants dans ses entrailles, consulte

Dieu de qui elle reçoit cette réponse « Vous por-
? tez deux peuples dans votre sein et l'aîné sera as-

» sujetti au plus jeune a. En exécution de cet oracle,
Jacob avait reçu de son frère la cession de son

droit d'aînesse confirmée par serment; et Isaac

en le bénissant ne fit que le mettre en possession
de ce droit, que le ciel lui-même lui avait donné.

La préférence des Israélites, enfants de Jacob, sur

les Iduméens, enfants d'Esaû, est prédite par cette

action, qui marque aussi la préférence future des

Gentils nouvellement appelés à l'alliance par

Jésus-Christ, au-dessus de l'ancien peuple. Ne

suffit-il pas de cet exemple pour montrer à quels
artifices et à quelle complication de raisonnements

il faut recourir quand on veut éviter, en racon-

tant l'histoire sainte, de blesser gravement le sens

moral de l'enfant?

Dans la période mosaïque, l'histoire sainte com-

mence à se dégager de ces notions grossières sur
la divinitd et sur son intervention au profit de ses

indignes favoris, et assurément l'histoire de Moise

et de ses lois est une de ces pages mémorables de

l'histoire universelle qui méritent de figurer dans

l'enseignement même le plus élémentaire. Mais là

encore, que de ménagements 'à prendre pour
ne pas faire de l'histoire sainte une histoire dé-

moralisante 1 Comment expliquer ces tueries,
ces massacres sans merci, ces exécutions farou-

ches ordonnées par Dieu lui-même, ces exem-

ples épouvantables d'extermination au nom de

Dieu, ce soleil qui s'arrête à la demande de

Josué uniquement pour permettre de prolonger
le carnage? Comment faire lire à des enfants qui
devront être un jour soldats, mais jamais bour-

reaux et jamais traitres, l'histoire de Jahel « bénie

entre toutes les femmes pour un odieux forfait,

que célèbre avec un enthousiasme féroce la pro-

phétesse Débora ? Plus tard, dans toute l'histoire

de David, depuis son usurpation jusqu'à sa mort,

que de traits incompatibles avec la notion même

de la moralité, et cependant couverts de l'absolu-

tion divine 1 Qu'on retrouve dans sa conduite des

procédés et des actes tout à fait analogues à ceux

de Clovis ou de tout at~J~e roi barbare, il n'y au-

rait là rien d'étonnant n~'inquiétant, si l'on ensei-

gnait cette histoire comme toutes les autres; mais

ce qui doit alarmer, c'est la perpétuelle interven-

tion de Dieu, qui punit quelques-uns de ces actes,
mais tolère les autres, et qui, même en les punis-

sant, contredit par le choix des peines à tout ce

que nous savons de sa justice.
D'une manière générale, ce prétendu peuple

saint est un peuple de l'antiquité qui a sa gran- 4
deur, sa force, sa dignité sans doute, mais dont

toute l'histoire se meut dans un milieu aussi bar-

bare et aussi loin de nos mœurs à certains égards

que tout le reste de l'histoire ancienne. Il a fallu

travestir, ou plutôt il a fallu transfigurer toute cette

histoire pour la mettre à la portée de l'enseigne-
ment chrétien et moderne. Pour quelques belles

pages dignes d'être conservées et transmises de

génération en génération, pour quelques récits où

s'exprime admirablement la grande idée mono-

théiste, pour quelques traditions poétiques et

morales qu'il importait de recueillir, on a dû faire

violence à toute l'histoire d'un peuple, supprimer
les traces de la grossièreté des mœurs, de la ra-

desse des temps, accepter comme faits authenti-

ques tantôt des légendes et des traditions où le
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merveilleux surabonde comme dans tout l'Orient,
tantôt des explications plus oa moins artificielles a

tendant à faire excuser l'inexcusable, à faire ad- <i

mettre l'inadmissible, à donner un cachet moral c

à l'immoralité même. r

D'une manière générale, les enseignements que a

l'école moderne doit chercher dans l'étude de r,

toute histoire sont ceux qui tendent à former l'es- v

prit démocratique, avec ses caractères distinctits t

îa liberté de conscience, la liberté d'examen, l'éga- t

lité devant la loi, la fraternité humaine: c'est
pré-

c

cisément le contraire de toutes ces doctrines 1

qu'on est assuré de trouver daus toute l'antiquité,
et plus qu'ailleurs peut-être dans l'antiquité juive. s

N'est-ce pas en effet le régime de la théocratie 1

pure qui a seul existé chez les Juifs et trouvé son 1

expression la, plus parfaite
dans leur code civil et

religieux? Et n-est-il pas évident qu'il y a un per- t

pétuel contre-sens à nourrir nos enfants de ces c

exemples, de ces images, de ces récits faits, pour t

iaconner un peuple à la forme de société et de gou- x

ternementlaplaa opposée à celle qui nous régit?

Que l'histoire sainte occupe donc dans l'enseigne-
ment religieux la place que chaque Eglise jugera à z

propos de lui assigner, qu'elle y soit modifiée, chris- <

tianisée, spiritualisée comme on l'entendra c'est 1

âne question qui ne concerne que les autorités ec- <i

clésiastiquos et qui n'intéresse que l'éducation con- t

fessionnelle proprement dite. Quant à l'école pri- <

maire et surtout M'écolo primaire publique.l'histoire <

tainte n'y est plus possible* comme objet d'un en- S

aeignement régulier et distinct. L'histoire des

Juifs, partie importante de l'histoire de l'humanité, t

aussi importante pour les peuples chrétisns que 1

celle même de Rome et de la Grèce, ne saurait dis- t

paraître de nos programmes mais elle y restera c

comme toute autre partie de l'histoire, dépouillée
de cette auréole qui en faisait comme un monde t

à part, sujette à l'examen de la critique histo- i

rique, et tenue de se soumettre aux lois du bon 1
zens et à celfes de la conscience. 1

HOFFET. J.-G. HoSet, éducateur français, <

que l'Académie des sciences morales et politiques c

a jugé digne du prix Harpben en 1877, était hé i

en 1802 et est mort le 22 avril 1877. 1

Appartenant à une famille protestante originaire 1
de Strasbourg, il débuta dans la carrière de l'on- p

seignement dès l'âge de seize ans, comme profes- <

Mur dans un pensionnat; à vingt-deux ans, il <

professait au gymnase de Strasbourg, et un peu c

plus tard, à la fois professeur et ministre du Saint- c

Evangile, il fut nommé, à Paris, aumônier protes-
tant du collège Louis-le-Grand. c

En 1827, il se rendit a Lyon, où il ouvrit un pen- <

sionnat de jeunes gens, qu'il a dirigé vingt-six ans, e

et depuis lors, cinquante ans
durant

il a été acti- (

vement mêlé à toutes les questions d enseignement t

et d'éducation populaire intéressant la grande cité <

lyonnaise.
C'est ainsi que, pendant dix-huit ans, il a exercé t

les fonctions de vice-président et de secrétaire du }
comité d'instruction primaire de la Croix-Rousse, t

et rendu de très grands services aux élèves et aux c

maltres dans ce quartier populeux.
En 1848, sa fermeté et sa modération empêchè- 1

rent à Lyon des mesures qu'il jugeait préjudicia- <

bles aux écoles. Quoique protestant, il obtint alors <

du conseil municipal de ne pas supprimer les éco- ]

les des Frères. <
II a été l'un des fondateurs de la Société eT~M- i

cation de Lyon, dont il conçut le premier l'idée i

en ) 830 et dont il est resté membre jusqu'à sa <

mort. C'est également dans une pensée d'éduca- 1

tion et de progrès social qu'il se fit l'apôtre des 1

idées de protection pour les animaux. Il a été plu-
sieurs années président de la Société protectrice
de Lyon et aussi de celle de Nyon (canton de

Vaud, Suisse), où il résidait souvent.

o~– nuijjjA~ii~ij~ l

Fort versé dans la connaissance de la langue

allemande, il s'en servit, pendant trente ans, pour
des prédications gratuites faites en allemand aux
ouvriers alsaciens, suisses et allemands ne con-

naissant pas le français. Pendant dix ans, il

a rempli les fonctions de président de la Société de
moralisation et de secours mutuels pour tes ou-

vriers alsaciens, suisses et allemands sans dis-

tinction de culte, société qu'il avait fondée pour

empêcher la démoralisation presque inévitable

chez les ouvriers qui arrivent dans notre pays
sans en connaître la langue.

C'est au mois do mars 1877 que l'Académie des

sciences morales et politiques partagea le prix

Halphen entre M. Hoffet et M. Eugène Rendu.

M. Hoffet mourut quelques semaines après.
On a de lui un certain nombre d'ouvrages élé-

mentaires, d'un caractère à la fois élevé et prati-
que, dont plusieurs ont été réimprimés nous ci-

terons en particulier: Les parties du discours

mises à la portée des enfants, une Grammaire

/ra:MpaMe et un Complément OM.C ~ntMMfret

/anpaMM, desDictées, des Exercices; une Arith-

métique ~/eMMK<atfe complète et une Arithméti-

que élémentaire pra~t~Me, avec double partie pour
les élèves et pour les maîtres. M. Honet a publié
dans le Manuel général de ~tM~r~c~oM primaire
un assez grand nombre d'études sur divers sujets
de pédagogie, notamment des articles intéressants

sur l'instruction primaire en Allemagne et dans la

Suisse allemande. [Ch. Defodon.]
HOLBACH (D').–Paul-Henry Thiry, baron

d~Holbach, naquit en 1723 à Heidelshoim, dans le

Ratatinât. Elevé à Paris, il y passa sa vie et y
mourut en 1789. Il possédait une grande fortune,

qu'il eut le mérite de mettre aussi bien au ser-

vice d'une bienfaisance discrète que d'une fas-

tueuse libéralité. Sa maison devint le rendez-voua

de tous les philosophes du temps, et on en appela

plaisamment le propriétaire, à cause de ses dîners,
le « premier maître d'hôtel de la philosophie Il

donna de nombreux articles à l'J~eyc/o~e~e en

qualité de collaborateur scientMque. Il avait tra-

duit et publié en français plusieurs ouvrages étran-

gers qu'il jugeait utiles à l'avancement et à la

propagation des sciences, n donna aussi, mais

généralement sous des pseudonymes, des livres

de critique et de philosophie ou il attaque le

christianisme avec une audace extrême et où il

cherche à tirer un système social de l'athéisme et

du matérialisme qui forment le fond de sa doctrine.

Quoi qu'il en soit de ses opinions métaphysi-

ques, où l'on pourrait surprendre son dogma-
tisme en défaut, parti, dans sa conception des

sciences morales et politiques, de cette idée

que l'homme est une partie du <M~~Me de la na-

ture (c'est le titre de son principal ouvrage), il

est amené à penser qu'il convient de rapprocher
l'homme dos lois et des faits constitutifs de ce

milieu naturel dont l'homme est lui-même une

partie intégrante, et il rencontre ainsi quelques-
unes des principales vérités de la pédagogie mo-

derne.

Tout d'abord, il reconnaît et marque fortement

l'importance d'une bonne éducation (Morale uni-

verselle, Amsterdam, chez Marc-Michel Rey, édi-

tion de 1776 sans nom d'auteur, tomel, p. 52).

Il cite le mot de Confucius « Occupe-toi du soin

de prévenir les crimes, afin de t'épargner le soin

de les punir. Mais plus sage qu'Helvétius*, il

assigne en même temps les limites de cette ac-

tion pédagogique. Il ne croit pas qu'elle puisse
tout sur les hommes. L'expérience lui apprend

trop visiblement le contraire (p. 53).

C'est par le corps que l'éducation doit commen-

cer. On n'y fait pas toujours assez d'attention,

pendant le bas-âge des enfants. Ceux-ci ne nais-

sent point tout bons, comme l'a soutenu Rous-
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seau pour les besoins d'un système imaginaire. d'

Ils seraient plutôt cruels (Ibid., 109). Aussi l'édu- e;

cation est-elle « l'art de modifier, de façonner et d'

d'instruire les enfants de manière à devenir des m

hommes utiles et agréables leur famille, à g~

leur patrie et capables de se procurer le bonheur

à eux-mêmes. » (Ibid., p. 53, chapitre de l'Educa. a~

tion).
la

Pour atteindre le but qui lui est tracé, l'éduca- g

tion devrait être une suite d'expériences (Ibid., s<

p. 69). Ceci n'est pas moins vrai de l'éducation s<

proprement dite, qui est celte du cœur, que de a

l'Instruction toute pure. C'est même par le cœur o

que l'éducation devrait toujours commencer ti

(p. M). Mais, pour y réussir, il faut renoncer à la é

vieille méthode tyrannique
et servile qui ne vit t~

que d'autorité et ne produit que des automates d

(p. 79). Tout, au contraire, invite les bons insti- n

tuteurs à tempérer l'autorité. S'ils veulent en ten- s

ter l'aventure, ils trouveront que a la raison, bien d

présentée, se fait entendre dès l'âge le plus ten- i

dre, et qu'elle est'plus propre à convaincre que c

des ordres non motivés qui ne font des enfants 1

que de pures machines. Les châtiments redou- f

blés ne sont propres qu'a faire des âmes basses, a

des menteurs dépourvus du sentiment de l'hon- 1

neur; ils perdent tout leur effet quand ils de- t

viennent habituels. » Il vaut mieux montrer l'idée (

de vertu toujours jointe à celle de plaisir f/ôtot., I

p. 50). Par ce moyen, il y a $ne véritable éduca- (

tion de la vertu, qui s'apprend en quelque sorte 1

expérimentalement,
comme le reste des connais- i

sances et des habitudes humaines (p_'3)~

D'Holbach n'est point, comme Helvétius et

d'autres utopistes de son siècle, le partisan d'une

éducation exclusivement publique, ni, comme

Rousseau, l'apôtre d'un isolement anti-social. Il

ne poursuit aucun absolu. D'après lui, tous les

hommes ne sont pas susceptibles de la même édu-

cation (Ibid., p. 10-!). Il voudrait donc qu'aucun

père ne perdit de vue ses enfants (p. 81). Chaque

enfant, dans l'esprit commun de la méthode indi-

quée ci-dessus, recevrait une éducation différente,

suivant que sa destinée probable l'appellerait à

être prince (t. II, p. 35 et suiv., et 1.111, p. 87), haut

fonctionnaire de l'Etat, noble, magistrat, riche,

prêtre, savant ou homme de lettres (t. III,

p. 87 et suiv.). Le peuple même n est pas oublié,

comme dans les projets pédagogiques de certains

parlementaires
du même siècle, et « serait sus-

ceptible de recevoir facilement », d'après d'Hol-

bach, « la dose d'instruction et de morale néces-

saire à sa conduite (t. I, p. 108). Malgré cette

largo part faite à l'action des particuliers et des

circonstances, le philosophe ne s'aveugle pas sur

les résultats de l'initiative individuelle et croit à la

nécessité d'une intervention du pouvoir central.

<ï Sans une réforme totale, que les gouvernements

seuls sont en état d'opérer, la jeunesse, dans les

pays même les plus policés, sera longtemps privée

d'une éducation conforme aux vrais intérêts de la

société. Encore n'y a-t-il pas
lieu d'attendre cette

réforme de la tyrannie, qui « ne veut régner que

sur des êtres sans activité, sans élévation, sans

force et sans vertus. C'est donc, on ne peut trop

le répéter, d'un gouvernement
attentif et bienfai-

sant que les nations peuvent
attendre une éduca-

tion légale, plus favorable ~b~

plus conforme au bien de la société. » (Chapitre

de l'Education.) .“ < <.

On peut deviner déjà que d'Holbach n'est pas

favorable à celle qui se donnait de son temps

dans les collèges. a Toujours guidée par la rou-

tine, qui lui parait sacrée, elle ne donne à ses

élèves que de faibles notions de la natures Elle

leur enseigne une physique peu rationnelle, les

dégoûte do la raison par une logique hérissée de

difncultés ridicules, et leur propose l'idéal moral

a~rvv iavarm.a. 1

d'un anachorète, non d'un homme destiné & vivra

t. en société. Elle exige des enfants l'étude abstraite

-t d'une grammaire inintelligible, dans le but rare-

%ment atteint de leur apprendre assez mal des lan-

a eues mortes (p. 82 et suiv.).

n. Le vrai but de l'éducation étant d'enseigner

aux hommes à bien vivre, c'est-à-dire en somme

la morale, « la morale devrait être la pierre an-

a- gulaire de l'éducation sociale elle doit se propo-

ser de ramener tous les états de la vie à la rai-

ln son, à l'utilité générale, à la vertu. A quoi bon

le avoir appris tous les faits de l'histoire ancienne

ir ou moderne, si l'on ne sait en tirer des instruc-

3r tions utiles ?. Que la jeunesse puise dans les

la écrits immortels de l'antiquité l'amour de la pa-

it trie, de la liberté, de la vertu, et non l'art futile

es d'orner des bagatelles, de prêter au vice des char.

Li- mes et d'inventer des fictions. Les nations, suffi-

n- samment amusées par les jouets de leur enfance,

;n demandent enfin à être instruites, éclairées.

La vérité n'est-elle pas assez riche pour fournir

je un champ vaste aux recherches de l'esprit ?2

,ts L'homme social et la nature ne font-ils pas un

u- fonds que l'on ne peut jamais épu'ser?. C'est

)8 ainsi que l'éducation pourrait remplir peu & peu

n~ l'esprit des citoyens de connaissances bien plus

[e- utiles, sans doute, que celles que l'on puise dans

ée des études souvent stériles et pour le
cœur et

pour l'esprit. L'éducation publique
fait très peu

de bons citoyens, elle ne forme des hommes ni

rte pour la patrie, m pour les familles, ni même des

is- individus assez sages pour se conserver. Elle de-

vrait jeter les fondements de l'harmonie sociale,

et aussi nécessaire au bonheur de la vie privée qu'à &

ne celui de la vie publique. Les instituteurs ne de-

me vraient pas négliger, comme ils font, d'enseigner

Il à leurs élèves les devoirs auxquels les
c~~

les quelque jour la société conjugale, l'état d un père

lu- et d'une mère de famille, les liaisons du sang qui

;un subsistent entre des proches, les noeuds faits pour

lue unir des amis, enfin les devoirs de maltres et de

di- serviteurs. (T. III, p. 9'! et passim). D'Holbach

S, a~e:<Si
l'éducation publique laisse parmi

ta nous la jeunesse dans une ignorance complète de

aut ce qu'elle devrait savoir, elle ne la garantit pas

he, de la connaissance des vices qu'elle devrait à ja-

III, mais ignorer. Les collèges, ces sanctuaires desti-

lié, nés a conserver l'innocence et la pureté du jeune

ins âge, servent communément à lui faire contracter

~us- des habitudes funestes et capables d'influer sur le

lol- bien-être de la vie. »

:es- Il n'est pas plus content de l'éducation des

ette filles, dont il parle longuement. Il ne tombe pas

des dans la faute grossière d'en méconnaltre l'impor-

sur tance. « L'on ne peut aucunement douter, dit-il,

à la que la conduite des femmes n'influe de la façon la

.rai. plufr marquée
sur les mœurs des hommes. Ainsi

~nts tout doit convaincre qu'une meilleure éducation

?e8 donnée à la moitié la plus aimable du genre hu-

ivée main produirait
un changement

heureux dans

da l'autre. Cependant
« l'éducation du sexe destiné

ette à faire des épouses et des mères semble avoir été

que parfaitement
oubliée dans presque toutes les na~

sans tions. La danse, la musique, l'aiguille, voilà à

trop peu près tout le programme
de leurs études. Dès

ifai- leur enfance, on ne leur enseigne que la coquet-

uca- terie on en fait « des idoles destinées a se re-

P~re d'encens et à vivre dans une ignorance

Mtre totale de ce qu'elles doivent la patrie.
a D'Hol-

bach montre finement comment une éducation si

nas vide, compliquée
d'un inévitable ennui, les amè-

nera à mettre tout l'intérêt de l'existence dans

rou- une fade galanterie.

~es Quant à l'éducation publique que l'on donne

Elle aux jeunes filles, elle qu'est pas de nature à les

les garantir de ces inconvénients. Pour se débarrasser

le de d'elles, lorsqu'elles les gênent dans leurs plaisirs,

MraUdes parents insensés les remettent entre les
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~f~ n1'A1nl'1~a 'lltnA1..ftA'. "&1_ r Il..mains de quelques recluses qui, totalement sépa.rées du monde, n'en ont aucune idée. Des per

sonnes vouées au célibat sont-elles donc faite:
pour instruire une aile dans les devoirs de la vi<

.conjugale? Des femmes dépourvues d'expérienc<
pourront-elles la prémunir contre des séduction! 1
et des dangers qu'elles-mêmes ne doivent point
connaître ? Si elles leur donnent quelques leçon!
-de morale, elles sont communément défigurées
par des rêveries superstitieuses, et font pour l'or-
dinaire consister la vertu dans des pratiques mi-
nutieuses totalement étrangères aux intérêts dE
la société. a

D'Holbach propose, comme remède à ces maux
un programme qui nue diffère point, pour le but
essentiel ni la méthode, de celui qu'il a tracé aux
garçons. Sans s'arrêter au préjugé qui semble
faire de l'ignorance une condition du charme des
femmes or que ce sexe charmant, dit.il, fait pour
répandre tant d'agréments et de douceur dans la
vie, ne craigne donc point de cultiver son es-
prit des connaissances utiles ne nuiront point à
des grâces. Qu'il songe surtout à cultiver son
cœur, que la nature a rendu susceptible des ver-
tus les plus sociables. »

Il convient de rapprocher de ces souhaits et de
ces conseils les vues de Condorcet sur l'éducation
des filles et les efforts de la France contempo-
raine pour organiser cet égard l'enseignement
national.

[Georges Dumesnil 1
HOLLANDE. V. Pays-Bas.

~°"-J

HONDURAS. – V. au Supplément.
HONGRIE. – Le royaume de Hongrie est l'une

des ceux moitiés de J'empire ausîro-hongrois
L'Autriche et la Hongrie sont unies dans la per-
sonne de leur souverain commun, qui est en
même temps roi de Hongrie et empereur des
pays autrichiens.

t. Histoire de l'Instruction primaire. 1" PÉ-
MODE. DBS ORIGINES JUSQU'AU RÈGNE DE MARIE-
.iHÉstsE. L'instruction, pendant plusieurs siè-
cles, n'était point accessible aux enfants du peu-
ple. Les écoles où les enfants pouvaient acquérirles connaissances élémentaires appartenaient
comme dans les autres pays, au clergé. Etienne le'
le Saint (1000-1038) chargea les prélats de la
création d écoles d'enseignement primaire. Des
lors, c était auprès des églises et des mona!

se trouvaient, les écoles primaires,
fréquentées surtout par les enfants que l'on des-
tinait au cloître ou à la carrière ecclésiastique.

Toutefois la masse de la nation resta privéed'instruction. Il fut défendu aux pre~sen~
paMe synode d'Esztergom, d'enseigner les en-&n~ du peuple (quemcunque de civili
Tandis que l'éducation du peuple était né~ée'
l'enseignement supérieur hongrois fut l'~Ke1 attention constante des souverains. Du xS auSes. siècle, trois ou quatre Mniversités furent fon-dées.

On ignore l'année de la fondation (1180 ?) et de
1 organisation de l'université de Veszprém, mais il
est curieux de lire, dans les documents authenti-
ques, qu'elle fut organisée sur le modèle de ru-
mversité de Paris (~~ 7~~ S F~e~
L'université de Pécs fondée en t367 et f~rSaSe
jusqu'en dotée par le pape Urbain V detous les

privilèges qu'il avait accordés, deux ans
Mparavant, A l'université de Vienne; l'universitéde Buda, qui envoya. six professeurs comme dé-
putés au concile de Constance (t514), et l'univer- 4sité de Pozsony, fondée par Mathias Corvin (en~S sont autant témoins que les hautes j
études étaient soigneusement cultivées en Hon- c
grie durant le moyen âge. (ïl est un autre point aussi qu'il faut signaler. Jj

a
beaucoup de jeunes Hongrois, appartenant à d

des familles aristocratiques, qui faisaient leurs
'r. études à Paris, à Cracovie, Bologne.
:es Une époque nouvelle commence avec la Ré.rie forme, importée par les Saxons de Hongrie et de
ce Transylvanie, qui étaient en relations commercia-
ns tes avec l'Allemagne. Les protestants organi-

répandaient leurs écotea élémentaires.
ns L'Eglise catholique, pour se défendre contre les
es écoles protestantes, invoqua les jésuites et les
~r- pianstes E!!e eut même recours aux persécu-i- tions, qui n'empêchèrent pas les écoles protes-de tantes de se multiplier. Les princes de la Tran-

sylvanie réformée, pays hongrois indépendant
x. des

Habsbourg, donnèrent toute ieur attention &
ut

l'enseignement du peuple. Dès la première moitié
M du xvu" siècle, Bethlen Gabor, prince de Tran-
'o sylvanie, établit une loi rendant l'instruction pri-es maire obligatoire, en ce sens qu'elle portait qu'onir ne pourrait se marier qu'après avoir fait preuvela d'une connaissance su fusante des principaux dog-s- mes chrétiens. II établit à grands Aais l'académie
b de Fejérvàr, qui fut longtemps un centre de pro.m grès social. Les protestants de la Transylvanie et de

"ë"e propre, par la lecture et Fétude de la
Bible imposée aux fidèles, ont rendu un immense

le service en formant la population au travail, à l'in-
'n telligence, à la vertu et à la pensée indépendante

en contribuant à la création et a ta conservation
lit de l'idée nationale. Les puritains de Hongrie et

de Transylvanie comprirent, bien avant les grandes
nations de l'Europe, l'importance sociale de l'in-
struction et de l'élévation en masse.

L'organisation des écoles protestantes hongroi-s- ses était très simple. L'école élémentaire et l'é-
cote de grammaire recevaient les élèves de tout
âge, rassemblés dans une même classe et in-'8 struits par un même maitre (Hec~r scholae). Il
arrivait fréquemment que la même institution

comprenait aux divers degrés presque toutes les
branches des connaissances humaines. Aucun rè-
gtement ne prescrivait un cours d'études résu-

lier, ni des conditions fixes d'admission. Les
en usage correspondaient à cet état primitifde 1 écote. Il n'y a pas plus d'une centaine d'an-

nées qu en Transylvanie, dans les meilleures éco-
ales élémentaires, les seuls livres scolaires étaient
s !aBib!e, le Psautier, un Catéchisme et le Do-

natus.

Aux
siècles, la Hongrie a eu

quelques savants pédagogues, comme Paul Ke-
~?'r~ .instituteur des enfants du

~sztùri fut le Victorin
de la Hongrie, tant par sa méthode ra-

tionnelle que par sa discipline humaine. J. Ap&c-zaï Csere disciple de Descartes, est l'auteur
d'une Logique et d'une Encyclopédie /tOM~Dans cette dernière œuvre, les principes de Co-
ménms ont été appliqués pour l'enseignement

P~ 1 o'-S~'sation des écoles. L'auteur
insiste en premier lieu sur l'enseignement en
langue vulgaire pour les villes comme pour les

~1 ~~?~ doit apprendre à fond sa propre
langue. Apàczai. esprit religieux autant que pra-tique, rattache la religion et la morSea~S
pline de l'école il sollicite le prince de Transyl-vanie d'instituer partout dos écoles, sans lesquel-les le peuple sera inondé par la mer de l'igno-rance. Au latin, qui faisait le fond des anciennes
études, Apâczai Csere avait ajouté la langue ma-
ternelle, les sciences physiques et

mathématiques,et quelques branches des sciences morales.
Pendant son séjour à Sàrospatak (16&0-t654), le

grand pédagogue morave Coménius. a publié quel-
ques-uns de ses ouvrages les plus importants. La dis.
cipline scolaire fat codifiée par ses Legesscholae A~c o~t~<ae, ou il condamne l'usageancien

d'employer des instituteurs moins érudits
dans les classes inférieures; il y interdit le port
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d'armes et les bains (1); il condamne le vieux cos- t r<!

tnme hongrois, le sommeil de l'après-diner, etc. la

!i écrivit le Fo~:tM redivivus pour détruire la d~

paresse des étudiants. Dans sa Schola Ludus h. pi

e. Januae ~Kg'Ma''M?M praxis comica seu ~'<e.efo- al

D<!<?d!<ï ~tfa, qui fut publiée par les professeurs q

de Patak en 1656, le texte de la Janua était dra-

matisé pour les élèves des classes atrtalis et à

MKMo'/M. La Schola Ludus est une mise en scène n:

de son enseignement encyclopédique sous la ti

forme de huit drames ou ludi. Les rôles de ces p

drames étaient distribués parmi les étudiants, d

appris par cœur et récités en costume. Le 1}

premier ludus, par exemple, qui traite de la l'

description des corps naturels, doit être repré- t:

senté, selon la remarque de Coménius, « en été, t<

au moyen de spécimens vivants, parce qu'en hiver ri

les arbres, les fleurs, les fruits, les animaux, etc., il

sont morts. » Le dernier traité publié en Hon- à

grie par Coménius est le Gentis /M:c:<a! (1654), n

mémoire politique écrit pour le prince G. Ra- ti

toczy II..
r

Mentionnons encore Paul Jaszberényï, qui se

rendit en Angleterre en 1657 ou 1658; il étudia v

Sabord à Oxford, puis établit à Londres une école J

fréquentée par les jeunes nobles. Sa grammaire
l'

New Torch to ~Ae Latin FoM~K~ fut publiée en v

quatre éditions à Oxford et à Londres.

2e PÉRIODE. DE MAME-TBÉRÈSE A LA RÉVO- C

MTiON DE 1848. L'organisation scolaire corn- F

mença avec le règne de Marie-Thérèse. Un mé- f

moire de l'archevêque de Pozsony, comte de Bar- t

kôczy, en 1763, fut le signal des réformes. Le 1

20 septembre 1773 la Société de Jésus fut dis- a

soute par un décret royal. En 1777 fut promul- t

guée la Ratio cc!Mc~to~ totiusque rei litterf/riae t

per regnum ~MnyarMe et provincias etdem an- e

nexas, qui n'était que l'édition hongroise de la t

loi scolaire autrichienne, l'Allgemeine Schulord- E

~KM~ de Felbiger La Ratio substituait l'ensei-

gnement simultané à l'enseignement individuel <

cite organisait l'inspection générale et locale, <

elle créait les commissions scolaires provinciales,

etc. Au sommet de l'inspection et de l'adminis- 1

tration générale fut placée la commission d'étude

du Conseil de régence siégeant à Buda. La Hon- 1

-grie (avec la Slavonie et la Croatie) fut divisée en 1

9 districts scolaires. La Ratio distinguait trois i

ordres d'écoles nationales l'école de village,

l'école de bourg, et l'école de ville. On ensei-

gnait dans les écoles de village la religion, la

lecture, l'écriture, les éléments du calcul, et

ceux de l'économie domestique. Certains en-

fants étudiaient aussi la langue latine ou alle-

mande. ,i
Les branches obligatoires pour les écoles de

-ville étaient en outre la géométrie, la physique

et le dessin linéaire. Les livres d'école étaient

fournis par une commission (commissio M~'arta).

La Ratio voulait imprimer à l'instruction un

caractère national, mais elle commettait l'erreur

d'identifier la nation avec l'Eglise catholique.

La Transylvanie fut traitée comme une pro.

vince séparée. Il y existait quelques écoles pri-

maires supérieures; des livres allemands leur

furent distribués par le conseil de Vienne. L'in-

spection gouvernementale
des écoles, la langue

allemande des livres d'école furent autant de me-

sures prises contre les Hongrois protestants de

Transylvanie.
Le génie réformateur de Joseph II, le succes-

seur de Marie-Thérèse, est l'expression de l'al-

liance du despotisme et de la philosophie. Il

admit en principe la liberté de penser, mais il

imposa l'usage exclusif de l'allemand jusque dans

les écoles. Il institua à. Vienne une commission

supérieure d'enseignement, de laquelle dépendit

désormais la commission qui siégeait à Bude. Il

t réduisit & quatre le nombre des districts «éc-

laires (Pozsony, Kassa, Nagyvàrad et Pécs). Les

décrets de Joseph II déclaraient l'enseignement

primaire obligatoire; mais la tentative de faire

appliquer les mesures de la Ratio ne pureut

qu'aigrir les esprits des protestants.

La question de l'instruction primaire fut mise

L & l'ordre du jour à diverses reprises; la com-

mission d'enseignement fit de nombreuses prnpo-

tions, qui furent ajournées. Les différentes dis-

positions ne reçurent qu'un commencement

d'exécution. Le gouvernement et l'Église catho-

} lique se préoccupèrent surtout de concentrer

t l'instruction aux mains des prêtres. Les protes-

tants gémissaient de voir leurs écoles sous l'mspec-

torat des ho»aines c~o<;esta?: et ne cessaient de

r renouveler leurs protestations contre ces mesures

inégales; le décret de tolérance de 1781 mit fin

à cec abus. En 1784 et 1785 furent créées des com-

missions exécutives de l'instruction primaire, des-

tinées à devenir les agents de la commission de

régence de Vienne.

B Les réformes scolaires de Joseph II ne lui sm~

a vécurent pas, non plus que ses autres institutions.

e Joseph dut révoquer ses décrets en )790, et

l'art. 24 de la loi de la même année (179~)t),

n votée par la diète hongroise, proclama l'enseigne-

ment obligatoire de la langue hongroise et ac-

corda aux protestants le droit d'établir des écoles

primaires et supérieures, d'avoir leurs inspecteurs

particuliers, etc. La surintendance des écoles pro-

testantes était réservée au roi et était exercée par

e le Conseil de régence. L'Église protestante reprit

avec beaucoup de force l'initiative et fit élaborer

[- trais ou quatre plans d'études pour les écoles pri-

maires. Alors commença une ère nouvelle. Le

t- développement de l'enseignement populaire se

a réalisa par les concours des diverses communioM

et de i'État.

i- L'expression de la doctrine catholique fut la Ra-

<to institutionis de 1806, à laquelle les protestant*

opposèrent le Systema ret ~cAo~~tcae (1809).

De 1812 à 1848, plusieurs tentatives furent

}- faites pour corriger les défauts de la Ratio. En

le 1812 avait été achevée en Autriche la réorgani~-

i- tion des écoles nationales, et le programme d'é-

n tudes en fut transmis au Conseil supérieur de

is régence de Bude pour l'adapter aux exigences de

e, la Hongrie. Ce Conseil approuva le chapitre sur

i- l'établissement des écoles normales. En 182t fu-

la rent établies les trois premières écoles normales.

et En 1842 un nouveau mouvement eut lieu en

n- faveur de l'instruction du peuple. Le nombre des

e- écoles normales fut augmenté la langue alle-

mande fut remplacée par le hongrois dans les éco-

le les primaires et normales; les maîtres d'école

le furent tenus de connaître à fond la langue hon-

nt groise, etc. Une section du Conseil présenta aa

c). mois de juin 1842 un projet relatif à l'instruction

m primaire. Ce projet fut modifié selon les désirs do

nr roi et aboutit, après de longs travaux, au plan

d'organisation de 1845. Le même plan fut intro-

o. duit dans le royaume lombard-vénitien sous le

-i- tire de Regolamento e~ istruzioni pei' le scMoZc

ur e~?MPM<ar<. L'âge scolaire fut fixé de 6 à 12 ans;

n- les év&ques et les curés furent chargés de l'inspec-

te tion des écoles, conjointement avec les membres

te- des conseils municipaux, avec les directeurs et

de vice-directeurs, etc. Le traitement des institu-

teurs fat fixé à 150 florins (375 francs) dans les

!8- villages et 200 à 250 florins dans les villes.

tl- 3e PÉRIODE. – DE 1848 A 18<i8.–1848 est l'année

Il de la proclamation de l'indépendance hongroise.

il Le baron Joseph Eôtvôs fut le premier ministre

ns de l'instruction publique dans le cabinet nationaL

on C'est par lui que furent proclamés les principes

dit suivants l'école appartient à l'État; l'enseigne-

11 ment élémentaire est eénéral et gratuit, rétribM



-par l'Etat et les communes; los parents ont

l'obligation d'envoyer à l'école leurs enfanta d'âge
scolaire (tes garçons de 6 à t: ans les filles de 6

àtlans).
La guerre de l'indépendance fit bientôt perdre

do vue les réformes pédagogiques, et la défaite de
la révolution empêcha leur réalisation. Puis vint !a
réaction le royaume futdépecé en provinces autri-
chiennes. L'année suivante (9 oct. 1849) le minis-
tre de l'instruction publique de Vienne promulgua
t'0~aM:M<tOM$-F~tCMr/, comme mesure obliga-
toire pour l'enseignement secondaire, et des arrê.
tés impériaux réglèrent les écoles primaires. Le

concordat de 1852, œuvre du comte de Thun,
livra entièrement l'instruction publique aux mains
de l'Eglise catholique. Les écoles moyennes et
supérieures forent réglementées par les arrêtés
du ministre de l'instruction publique de la G<.
MMH~-Monarc/Me. L'EM/MMr/' et les plans
d'études déclarèrent la guerre à l'élément hop-
grois !e

gouvernement imposa de nouveau a l'école
élémentaire et moyenne l'enseignement en lan-
gue allemande; les livres d'écoles protestants
furent supprimés. Le mot d'ordre fut la germani-
sation de la Hongrie et !a suppression de la langue
hongroise même dans les écoles de hameau. En
1851, le budget accordé par le gouvernement
autrichien pour renseignement primaire de la

Hongrie s'élevait à la somme dérisoire de 69 000
Norins 1 Le programme de l'école primaire fut ré-
duit aux proportions les plus modestes lire,
écrire et compter.

A partir de 1859, les événements politiques
ébranlèrent la monarchie des Habsbourg. L'an-
née 1867 restitua au royaume de

Hongrie aes
anciens droits; la nation hongroise redevînt mat-
tresse de sa patrie et de ses destinées. Le baron

Eotvos fat de nouveau ministre de l'instruction

publique, et put poser définitivement les bases
d'un enseignement national. Son projet sur l'or-
ganisation de l'enseignement populaire est devenu
la loi du 5 décembre 1868, antérieure d'un an à la
loi organique adoptée pour ta Cisteithanie.

II. OrgamiMttion actuelle et données statisti-
ques. A. ORGANISATION. – Voici les principaux
traits de la loi scolaire de 1868.

1. Ecoles primaires. L'enseignement pri-
maire est obligatoire. L'<go scolaire est de 6 à
12 ans. L'école élémentaire contient deux degrés
1 <~<' quotidienne, dont le cours dure six années
et l'école de répétition, avec un cours de trois an.

nées(del3àl5ans).
!i y a des écoles communales, des écoles con-

fessionnelles, et des écoles privées. Une écote
communale doit être instituée dans chaque com-
mune où il y a trente enfants dont les parents ne
veulent pas envoyer leurs enfants à l'école con-
fessionnelle locale. Les écoles communales sont
entretenues en tout ou en partie aux frais des

contribuables, au moyen de l'impôt scolaire levé
par les autorités locales, ou d'une caisse publique
'quelconque. Les communes limitrophes, qui ne
sont pas distantes de plus d'une demi-lieue, peu-
vent entretenir une école primaire à frais com-
muns.

Toute personne possédant un brevet ou autre-
ment quatiaée a le droit d'ouvrir une écote pri-
maire. Les écoles privées et confessionnelles
sont entretenues par des dons ou des fonds parti-
culiers. L'Etat exerce sur toutes les écoles pri-
maires une surveillance au moyen des inspecteurs
royaux.

L'enseignement primaire a pour but de déve-
lopper les facultés intellectuelles des enfants, de 1
leur donner dos connaissances utiles et de former
leur cœur. Il comprend la lecture. l'écriture, e
1 arithmétique et te système métrique, la gram- e
maire hongroise, l'histoire et la géographie de la 1
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Hongrie, des leçons de choses, des notions des
sctences naturelles, des notions pratiques de l'a-
griculture et de l'horticulture, nnstruction civi-
que, le chant, la gymnastique et son application
aux exercices militaires. Il comprend aussi l'in-
struction religieuse celle-ci est remise aux soins
des diverses communions qui, à cette fin, peuvent
disposer des locaux scolaires. Les écoles élémen-
taires sont mixtes quant aux sexes.

Au-dessus de l'école primaire proprement dite
ou é!ëmenta)re, dont ie cours dure six années
lus trois années d'école de répétition pour les
élèves qui ne fréquentent pas une éco!e supe-
rieure), la loi a institué, dans les communes dont
la population atteint ie chiffre de MOO habitants,
une école primaire ~MOMtewc, comprenant trois
années d'études pour les garçons et deux années
pour les filles; les élèves y sont admis au sortir
de t'écoie nrimaire élémentaire. Cette écoie se
borne au développement des connaissances acqui-
ses à l'école primaire, et t l'enseignement de cer-
taines branches qui ne sont pas considérées
cotlHme rentrant dans le cadre de l'instruction.
olémentairo, comme par exemple le travail ma-
nuel. Dans les écoles primaires supérieures lea
sexes sont séparés.

L'école &owyeotM (polgdri ~Ao~a) est une va-
riété de l'école primaire supérieure, correspon-
dant à ce qu'on appelle en Autriche la Bür-
ypf~cAMM. Les villes considérables doivent, « si
ieura moyens le leur permettent », entretenir ces
écoles, qui comprennent un cours de six années
dans tes écoles de garçons et de quatre années
dans celles de filles. L'écote bourgeoise se ratta-
che à ta cinquième classe de t'écote élémentaire.
La loi désigne sous le nom d'école bourgeoise des
établissements destinés a donner aux jeunes gens
âgés ordinairement de 10 à 15 ans (qui ne peuvent.
ou ne veulent pas fréquenter l'école moyenne)
l'enseignement des langues hongroise et alle-
mande (quelquefois aussi du français ou du la-
ttn), de l'histoice, des éléments dea sciences, des.
mathématiques, de, la technologie, de la compta-
bilité, du dessin et de la gymnastique. Les jeunes
sens peuvent embrassera leur sortie de cette~
Scole des professions dites réaies

(!e commerce,
la banque, la poste, l'agriculture, l'industrie), out
Mntinuer leurs études spéciales.

Le gouvernement a en outre organisé pour les.
Htes âgées de 12 à 16 ans quelques écoles secon-
MtfM, qui complètent le système d'instruction
primaire. Leur programme d'études embrasse qua-
ire années et comprend l'enseignement religieux
!t moral, la langue et la littérature hongroise et.
feux langues vivantes (le français et l'allemand)
tvec leur littérature, la géographie nationate et.
;énérate, l'histoire nationale et un aperçu de-
'histoire générale, tes mathématiques, les sci'en-
ces naturelles et physiques, t'hygiène, l'économie-

lomestique, la pédagogie (pour la dernière ctasse),.
es travaux à l'aiguille, le dessin, la musique vo-
:ale et la gymnastique. Ainsi le programme com-
prend tout ce qu'il est indispensable pour une
emme du monde de connaître.

L'enseignement religieux y est donné par les
ninistres des différents cultes dans l'intérieur
le l'établissement, en dehors des heures de
tasses.

Aucune élève ne peut être admise dans Fêta- 1
glissement sans avoir subi un examen consta-
ant qu'elle est en état d'en suivre les cours.

L'enseignement est donné par des professeurs.
sommes ou femmes munis de diplômes régu-
iers.

Les matières d'enseignement sont réparties
e la manière suivante dans les quatre années-
'études de l'école secondaire des filles de Buda-
est
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ï – ~–t~. ~tma ~o t'ftat <tnnt mixtes qui

Langue et littérature hongroise.. 4 S 6 6 est

française. 3 3 3 d

allemande.. 3 3 3 3

– anglaise. 3 a tlOI

Histoiregénéraleetnationale.
3 3 3 par

Géographie.
2

»
nel

Météorologie.
» »

o
élè'

Arithmétique et géométrie. 3 S ï con

Histoire naturelle zoologie et tio'

botanique.
3

pos
Physique etchimie. »

»
Économie domestique et hygiènc.

»

Pédagogie.
» a thé

Dessin. »
nai

Musiquevoeale. ~Ji. ~1 .––.
'O"ri

Total. 27 27 39 2Sh. sei

Deux à trois fois par semaine, après la classe du
un

matin, a Heu la leçon de gymnastique. ni(

La rétribution scoIaireestdeOOaonn~~r)

par an. Cette école comptait en 1880.81 332 élèves.

Le chiffre maximum d'une classe est fixé à

35 élèves. L'école secondaire de Buda-Pest a plu-
qu

sieurs classes parallèles.

gé

2.EcO.~KOrMa~d'!?!S~M~M~~<<M~<M-

~~eM Ces établissements sont de deux sor-
g~

tes a, écoles normales primaires b, écoles nor-
g~

mâles bourgeoises, pour le personnel enseignant e

des écoles bourgeoises et primaires supérieures.

a) Le cours d'études de Fécole normale pri-

maire comprend quatre années, avec le programme

suivant cé

Anthropologie
et psychologie appliquée à

la
pé-

dagogie

cc

~î~rçu de l'histoire des doctrines et des
métho-

des pédagogiques le

Langue et littérature hongroise; le

Langue allemande; 1'~

Arithmétique et géométrie élémentaire

Histoire de Hongrie et histoire générale p

Géographie nationale et générale n

Histoire naturelle n

Agriculture ou horticulture c

Physique et chimie d

Organisation des classes et des études primai-

res législation scolaire d

Dessin; c

Musique vocale et instrumentale

Gymnastique t

Industrie domestique.

tl

b) Les études à l'école normale bourgeoise se
P

divisent en trois groupes 1° Langue et histoire f

2o Mathématiques et sciences physiques;
3°

Mu-

des artistiques (musique, dessin, technologie. r

exercices industriels). Sont en outre obligatoires 1

pour tous les groupes la pédagogie et les exer-
.j

cices pédagogiques.
Voici le plan d'études de l'école normale bour-

1

geoise de Buda-Pest, dont le cours d'études
(

compte quatre années
1

Rciigionetmorale. 2 2 2 »

Pédagogie et exercices pédago-

giques.
3 4 5

Langue et littérature hongroise.. 3

Langue allemande. 2
( arithméttque.. 3222

Mathématiques j g~métrie. ~211Mathématiquesgéométrie » 2 i i

Histoire. 3 4 » »

Géographie. 2
Histoire naturelle. 2 2

Physique et chimie. » » 3

Agriculture. » » z
Théorie et pratique de la musique

vocale et instrumentale. 2

Dessin et calligraphie.
3 2

1_
i

Gymnastique.

M M M 24

v d d L~

i i

It)

in < <* son

S d'in

Les écoles normales de l'Etat sont mixtes quant

aux cultes. Les écoles normales d instituteurs

sont pour la plupart des externats, et celles

d'institutrices sont des internats. L'enseignement

est gratuit; tes élèves reçoivent dans tes exter-

nats de l'Etat des bourses entières ou des frac-

tions de bourses, en général 10 florins (25 francs)

par mois. Dans les écoles normales confession-

nelles, l'enseignement est aussi gratuit, mais les.

élèves ne reçoivent que quelques secours moins.

considérablet provenant en général des fonda-

tions charitables. Une école normale de l'Etat

possède d'ordinaire six maîtres trois maîtres titu-

laires pour la pédagogie, les langues, les ma-

thématiques et les sciences naturelles (c estprdi-

nairement le maître de pédagogie qui remplit les

fonctions de directeur), un maïtre-adjomt quien-

seigne ordinairement l'histoire et la géographie,

un maître de musique et un maître de dessin.

L'un de ces derniers est chargé de l'enseigne-

ment de la gymnastique et de l'industrie domes-

tique.
Les écoles normales de l'Etat étant mixtes

quant aux cultes, trois ou quatre catéchètes, en

général les ministres du culte de la commune où

est située l'école, donnent l'enseignement reli-

gieux. A chaque écote normale est jointe une

école annexe pour les exercices pratiques des

élèves. Les écoles normales confessionnelles doi-

vent être organisées sur le modèle des écoles

d'Etat.

le
3. Inspection et autorités scolaires.- L'inspection

des établissements ci-dessus énumérés est exer-

< cée 1° par les inspecteurs, royaux,
et 2" par tes

conseils d'école communaux ou confessionnels.

Les inspecteurs royaux sont chargés a) de sur-

veiller l'exécution de la loi scolaire et d'assister

les autorités; b) de visiter chaque année dans.

leurs districts tous les établissements destinés a.

l'enseignement du peuple (écoles d'Etat, écoles

communales, écoles confessionnelles et écoles.

privées c) d'adresser des rapports annuels au mi-

nistère de l'instruction publique sur le fonction-

nement du système d'enseignement, sur l'effica-

cité des écoles primaires; d) de ~xer le nombre

des écoles publiques
de garçons et de filles à éta-

blir dans chaque commune; e) ils ont le droit

de fermer les écoles clandestines ou non-effica-

ces /1 ils président
le conseil de l'école normale

du district et sont membres du conseil adminis-

tratif du comitat.

se
J.e conseil d'école communal (~coM~zeA;), com-

posé au moins de 9 membres, est investi par la

loi d'attributions importantes.
Il choisit les mal-

tres d'école, et veille à la moralité des établisse-

ie,
ments communaux d'enseignement primaire à tous

les degrés. Les diverses confessions de la com-

'mune sont représentées dans le conseil au moins

par un ecclésiastique. Les membres des conseils

les
d'école sont élus pour trois ans et sont indéfini-

ment rééligibles. ,.T. j t.–

y
En 1871 a été créé le Conseil d'Etat de l'in-

struction pM&HoMp, autorité centrale dont une sec-
Il

tion a pour attributions spéciales
l'étude des

s réformes et améliorations a introduire dans l'en-

2 seignement primaire.
2 Le Conseil, dans son ensemble, a des attribu-

2 tions multiples. Il peut être appelé à donner son

avis en général sur toutes les affaires portant rè-

s-lement pour les établissements d'instruction pu-

blique et sur toutes les questions qui lui sont sou-

3 mises par le ministre. Pour certaines aHaires,

2 comme les programmes d'étude dans les écoles

publiques,
les règtements relatifs aux examens

i et
au choix des livres d'école, il est nécessaire-

ment consulté; sur d'autres affaires, il n'est ap-

2
p~!é à délibérer que si le gouvernement

le juge

?? a propos. Le Conseil compte actuellement 28
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membreS divisés en sept Mettons. Ils sont nom-
més par le nnnistre de t'instruction publique. ]

B.STA'nsTiQOE. – La superScie de la Hongrieest de 280 389 kilomètres carrés; sa pOpulation,
d'après le recensement de 1880, est de 13 728 622
habitants, soit 48 habitants par kilomètre carré. Le
royaume est divisé en 73 comitats et t2 898 com-
mune.s. La population se répartit, d'après la na- fationalité, de la mantère suivante Magyars, i~1C5 088 habitants; Roumains, 2 323 788 habi- P'
tants; Allemands, 1 798 373 habitants; le reste atde la population se compose de

Slovaques, de
deRuthènes,.de Serbes et de croates °'–~°~' de

Sur les
t2 898 communes. il y en a 2234 qui

s"
sont dépourvues d'écoles. Dans ce nombre ce-
au~an 1876 dont la

situation permetaux enfants de fréquenter l'école d'une commune
limitrophe. Restent par conséquent 358 pe~s~t!

<

lages, pour la plupart dans les
montagnes, où j 1enfants ne

jouissent pas des
avantages de l'in- ]olruction.

1Population scolaire c/
fréquentation.Le nombre des enfants d'âge scolaire était entoS de 2 284

1888, de 2 097 4W. Sur cetotat t 152 tH enfants en 1869 et 1 619,692 en- 11fants en 1880 fréquentaient t'écote quotidienne Aou l'école de répétition. La moyenne des enfants s
de 6 à L~"? fréquentant l'école quotidienne a B
~té de 50.42 en 1869 et de 77.21'/ en 1880.

B

Les autres 1880) ont été esches par
s

suite
de causes diverses. Il faut citer, parmi ces

causes, d abord l'éiotgnement dans certains villa-
ges des les habitations sont dissé-

2minées et 'i~ est longue jusqu'à l'école. 2
En second lieu, la pauvreté et l'avarice des pa- e[rents, qui emploient leurs enfants d'âge scolaire
~S~- l'industrie et des champs. En
troisième lieu, les maladies contagieuses qui,depuis cinq ou six ans, ont forcé bon nombre
~?. provisoi- C
rement leurs écoles. L'assiduité des élèves des les

beaucoup à dési- L
moyenne de leur

fréquentation n'étant que pro!de 55 La faute en est aux parents, qui ne
Éecomprennent pas rtmpMMM de cet enseigne-
A'

ment
complémentaire, et aussi à l'indifférence età la n<ghgtnM des pouvoirs publics. Il y a beau-

coup de communes où les maîtres ne tiennent
pas avec assez de soin les re~istres d'appel. LELa fréquentation des écoles est le plus souvent est 1~r: par la mauvaise saison, et

es~

la durée moyenne de l'année scolaire n'est guèreque de quelques mois. Il y avait eu en 1878
t876 687 915 absences de

demi-journée; ce chiffre 187est allé en progressant en <x70 il y a eu *°'
10 959 953 et en 1880

~801~5'a~n~ce q~ 188montre une augmentation de 4 millions d'absen-ces par an.
Dl'

Le nombre des enfants dépourvus de livres d'école était en 1880 de 186 52&. Sur 203 SSevea
ayant quitté savaient seulement
lire 191 632 savaient lire et écrire

La
proportion des élèves fréquentant l'école

varie beaucoup d'un comitat à l'autre. 3Elle était en 1880-81 de les 1,

°g-90 p. t00.
priétl

S:S P-
dans 12 comitats. des i

89-80 –
–

comp

69-60 – la –
ce qu

56-S3 –
6 p

– – i ment44
1

pépin
34 – – i pépin

locau
Il

est évident que la fréquentation effective estloin d'être ce que la loi désire.
toire

La fréquentation se répartit entre les diversesécoles comme il suit
32 88f

a.va~~vW 1.al:J 17r`ÿ; w
jmji~uttmj

1879 ~M
Écoles primaires quotid. 1 15! lU 1 tG! 507 1246641

C de répétition. '~SJ
primaires supér.

et bourgeoises.. ~7 H99.

e P~ôes. ~g~o g~

Le progrès de ~Mq~entation n'est point satis-
faisant; mais le nombre des élèves des écoles
privées diminue chaque jour au profit des

autres.

de~ inscrits se
répart.ssentde la manière suivante entre les diverses confes-

i sions

Catholiquesromains. MQ<:n<
t Catholiques grecs.
)

GrcM orientaux.

Calvinistes.

'73M8

Luthériens. 236~o
Unitaires. 154998
Isra~tes. 68 392

Total
f6t9692

Voici la division des étèves par nationalités

Magyars
Allemands. l67 982
Slovaques 942

Roumains. 204953

Ruthènes. S04953
Serbes ~242
Croa~

Total. t6t969~

2. Eco~. – Le nombre des écoles était:

en
1869.. de 13 798

"S:

1879. i5 715
~80.

,t accru en dix ans de 2 026 éco-tes (12.80 '), soit en
moyenne 200 par an.

Les écoles primaires se divisent, d'après leur
programme, en trois

catégories

Écoles
élémentaires. <?«–
supérieures. i–

~eoises. 101

ToM.Total. 15824

«. du nombre des écoles depuis 1877est résumé dans !e tableau suivant

f

Écoles Écoles primaire* Éeotet

Total.primaires. tupër.ettre!. bourgeoi.<t Total.

1877 15397 28 61 15486S:
75

1879 15550 71 94 15715'SSO. 72 foi ~824

Division des écoles d'après leur nature

Écoles d'État. 479

confessionneHes.J. 13688

communales. '°°°a

P~ées.

mobilier scolaire. Sur
824 maisons

d'école, ~~0 étaient la pro-nété des écotes qui tes
occupaient 1474 étaient

tes immeubles en location, Les maisons d'école
comprennent un total de 21.838 saUeaSe classe,e qui donne une

proportion moyenne de 60 élè-
es par salle de classe. On

comptait 16 691' ioge-nents
d'instituteurs; 9006 écoles avaient &

~ères; ~t9 des jardin, scolaires; 6183 des
ocaux pour la

gymnastique. Les saHes d'école
taient munies de 260~6 t~teaux

noirs de0 773 collections pour l'enseignement de t'his-
).ro naturelle; de 5582 coUe~ions pourl'ens~-
nement de la

physique; de
12 337 globes de2 888 cartes

murales de 9608 bouliers. Les M-
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bliotheques scolaires et communales étaient au di

nombre de 4814.
se

Dans les dix dernières années, un grand nom-

bre de belles maisons d'école, en pierre ou en é(

briques. ont été bâties, grâce surtout à la généro- d'

site de l'État. On évalue à 300 par an, en moyenne, c<

le nombre des maisons d'école construites depuis ti

1863. Les bâtiments scolaires de la capitale et ceux

de quelques autres villes n'ont à redouter la com- c<

paraison avec ceux d'aucun pays européen. Il faut s(

avouer toutefois que la proportion des maisons al

d'école qui se trouvent dans des conditions pres- b~

crites par la l)i, proportion qui s'élève à 68 0/0

dans quelques comitats, descend ailleurs à 21 0/0. t<

Dans beaucoup de villages, surtout dans les vil- ir

lages roumains, ce qu'on appelle maison d'école ri

est trop souvent une misérable hutte, étroite, à

obscure et malpropre, munie d'un mobilier pn-

mitif et ne possédant pour tout matériel d'ensei- d

gnement qu'un psautier. A voir l'état où, quatorze c

ans après la loi de 1868, se trouvent encore un si L

grand nombre des écoles confessionnelles de la s~

Hongrie, on peut deviner ce qu'elles ont dû être d

à une époque un peu plus éloignée de nous. d

4. Personnel enseignant. Le nombre des insti- n

tuteurs et institutrices était en 1869 de 17 ~92; en s

18~6, de 20 125 en 18~8, de 21 190; en 1879, de

21 521 en 1880, ils'élevaita21 664. L'augmentation t

en dix années a été de 3872 (17.87 0/0). Le nom- t,

bre des écoles ne s'étant accru pendant ce même c

temps que de 12.80 0/0, l'augmentation du nombre r

des maîtres surpasse cel ui des écoles de 5 0/0. F

Voici la division des instituteurs et institutri- s

ces selon leurs qualifications
t

Brevetés. Non brt~eMt. Titulaires. Adjoint*. r

1869. ~5968 1824

<876 15443 4682 17981 2)44 1

1879. 16877 4544 189)1 3510 t

1880. i73u3 4361 18879 2795
):
(

Le nombre des instituteurs brevetés s'élève 1

à 80 0/0. De 1868 à 1880 plus de 9000 instituteurs

et institutrices ont obtenu des brevets de capacité
1

élémentaires ou supérieurs.

Ce n'est point cependant une circonstance fa- 1

vorable que le nombre des instituteurs titulaires

se soit abaissé en 18KO.

Le fait que le chiffre des titulaires est plus 1

considérable que celui des brevetés vient de ce t

que les instituteurs et institutrices qui, à l'époque

de l'adoption de la loi scolaire, étaient déjà depuis

un certain nombre d'années en fonctions et

avaient fait preuve de capacités suffisantes, ont

été dispensés de la formalité du brevet.

La moyenne des traitements était en 1880 de 268

florins (920 francs) pour les instituteurs. C'est

évidemment un taux trop bas car le minimum

de traitement d'un instituteur, selon la loi, est de

300 u. (750 francs).
Le nombre des instituteurs sachant enseigner

en hongrois la lecture et l'écriture s'élevait à

n 213; le nombre de ceux qui ne peuvent donner

l'enseignement en hongrois était de 4451.

L'enseignement se donne en hongrois dans

7342 écoles; en roumain dans 2756; en slovaque

dans 1716; en allemand dans 867 en ruthène

dans 393; en serbe dans 245; en croate dans 68;

il se donne en deux langues (dont l'une est le

hongrois) dans 2287 écoles; en trois langues dans

102 écoles.

5. /M~pec<:on. Les écoles sont réparties en 73

districts scolaires dans chacun desquels est placé

un inspecteur nommé par l'État. Les districts sco-

laires coïncident le plus souvent avec les limites

des comitats; mais il y a des exceptions. Certains

comitats ont deux inspecteurs scolaires ailleurs

un seul inspecteur doit surveiller les écoles de

eux comitats. La capitale Buda-Pest forme à elle

eule un district scolaire.

Pour l'administration et la surveillance des

cotes, il y a deux autres et plus anciens types

'inspection celle des confessions, et celle des

OtMtKMMe~ servant d'intermédiaire entre l'inspec-

ion locale et municipale et celle de l'État.

L'inspection communale est exercée par les

onseils d'école. Toutefois les écoles communales

ont placées directement sous t'autorité des in-

pecteurs de l'État, qui ont le droit d'intervenir au

esoin dans l'administration.

Les écoles confessionnelles ont leurs inspec-

eurs ecclésiastiques, mais elles relèvent aussi

ndirectement de l'autorité des inspecteurs

oyaux. Si ceux-ci ont des abus ou des illégalités

signaler, ou des écoles non efficaces à fermer,

eur action ne peut s'exercer que par l'intermé-

liaire des autorités scolaires confessionneltes

:ompétentes, auxquelles ils doivent en référer.

.es écoles confessionnelles ne reçoivent aucune

ubvention de 1 État. Sous le rapport du nombre

les classes, des branches d'enseignement, de la

lisposition des bàdments scolaires, elles sont te-

mes de se conformer aux prescriptions de la loi

tur l'instruction primaire.

6. M~e~co~!?'e.
-Les dépenses de l'instruc-

ion primaire se sont élevées en 1880 à la somme

totale de t0 057 149 florins (25 142892 francs)

:e chiffre forme le 13.32 0/0 des impôts directs du

'oyaume. Les ressources de ce budget se décom-

posent comme il suit revenus des fonds et legs

sectaires.t 134 576florins;ressourcescommunales,

3,583,114 florins (quelques communes subven-

tionnent aussi des écoles confessionnelles); som-

mes versées parles paroisses, 2 543 698 a.; sommes

versées par l'Etat, '~9 37Q a.: rétribution scolaire,

1 392 327 florins. La moyenne de la rétribution

scolaire pour un élève est de 87 kreutzers (un peu

plus de francs) par an. L'instruction d'un élève

coûte en moyenne 6 fl. 40 kr. (environ 16 francs)

par an.

Les dépenses se répartissent de la façon sui-

vante pour les traitements du personnel ensei-

gnant, 7 985 94s florins, (dont 639 366 florins pour

les maîtres adjoints); pour le matériel scolaire,

122 526 florins pour éclairage et réparations,

820 052 florins; peur fourniture de livres aux élè-

ves indigents, 97,861 florins; pour différents pos-

tes, 1030 ~62 florins.

7. ~co~s pfi'tMa~M supérieures et ôoM~co!

Le nombre des ë!èves des écoles primaires su-

périeures et bourgeoises s'élevait a tt,991 (dont

6337 étaient des filles). Ces écoles, comptaient

954 instituteurs ou institutrices. La plupart de ces

écoles étaient entretenues entièrement par l'Etat

ou subventionnées par lui.

La moyenne des traitements dans les écoles pri-

maires supérieures était de 508 florins, dans les

écoles bourgeoises de 704 florins. La moyenne

des dépenses par élève était de 64 florins et demi.

8 Ecoles normales. Le nombre des écoles

normales était en 1869 de 45 (38 pour les institu-

teurs et 7 pour les institutrices) ce nombre s éle-

vait en <880 à 70, dont 53 pour les instituteurs et

17 pour les institutrices. 24 de ces établissements

sont des écoles de l'Etat (18 pour les instituteurs

et 6 pour les institutrices). Les autres appartien-

nent a diverses confessions, savoir 23 à l'Eglise

catholique romaine; 8 à l'Eglise grecque; 4 à

l'Eglise calviniste 9 à l'Eglise luthérienne 1 à la

religion israélite; il y a en outre 1 établissement

privé.

L'enseignement était donné dans ces écoles par

R17 maîtres ou maltresses, dont 270 pour les écoles

de l'Etat.

Le nombre total des élèves des écoles normalea

s'élevait en 1880 à 4333 (3050 élèves-maîtres et
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'1283
élèves-maîtresses), qui étaient divisés en 20<

classes. Les écoles de l'Etat comptaient 1242 été
ves-maïtres et 785 élèves-maîtresses.

L'entretien des 70 écoles normales coûtai
725 356 florins, dont &08 97tuorins pour les école)
de l'Etat. Un maître titulaire reçoit dans les écoioi
normales de l'Etat 1100 florins de traitement
le directeur touche 200 florins en sus. Un élève.
maître coûte en moyenne à l'Etat 258 norins pa)
an. A 43 écoles normales étaient jointes des éco-
les annexes; qui comptaient 4502 élèves et i<M
maitres ou maitresses.

Il a été délivré & la fln de l'année 1880.81
1224 brevets capacité, 846 à des instituteurs
et 378 & des institutrices. H est à noter que les
élèves en sortant de l'école normale sont autori-
sés à se présenter immédiatement & l'examen pour
le brevet de

capacité.
L'Etat remédie jusqu'à un certain point au dé~

faut d'une préparation spéciale des instituteurs de
différentes nationalités pour la langue hongroise
au moyen des cours de langue hongroise, qui ont
lieu dans certains comitats une fois par an et qui
durent 4 à 6 semaines. On y donne des directions
pédagogiques aux instituteurs en fonctions. Ces
cours spéciaux ont été donnés en 1880 dans
10 écoles normales 835 instituteurs non-hongrois
tes ont suivis avec une grande assiduité.

Des cours spéciaux de gymnastique ont eu lieu dans
& locahtés, et ont été suivis par 153 instituteurs;
la plupart de ceux-ci ont obtenu le brevet spécial
d'aptitude pour l'enseignement de ta gymnas-
tique.

9. Autres écoles se rattachant à feMMMM~H<Mtt
p~Matre. a) Ecoles M/BM~ne~ crèches.-
La Bongria comptait 278 écoles enfantines. Les
écoles du premier âge ae sont pas obligatoires,
mats le gouvernement et l'opinion publique se
sont expressément prononcés en faveur des jar-
dms d'enfants. La création des écoles enfantines
remonte, en Hongrie, plus haut qu'on ne le croit
généralement. C'est en Hongrie que l'idée du jar-din d'enfants a été révisée pour la première fois: le
zèie de la comtesse Thérèse de Brunswick a créé à
Buda, dès 1828 (douze ans avant que Frœbël ouvrit
le jardin d'enfants de BIankenburg). le prototype
de ces étabhssements, nommé alors Jardin des
am~M (~MayaM:<f~) et aujourd'hui OtwM, garderie
de petite enfanta. Un collaborateur de la com~
tesse de Brunswick, Mathias Kern, instituteur al-
lemand, organisa plus tard à Vienne, où il avait
été appelé dans ce but, dos

garderies de petits
enfants sur le modèle hongrois. Bon nombre de
jardins d'enfants sont organisés aujourd'hui en
Hongrie d'après le système de Frœbei. Ces éta-
bhssements comptaient, en 1880, 29 782 élèves.
dont t3 992 garçons et 15 790 filles le personnel
enseignant se composait de 419 instituteurs ou
Institutrices (dont 237 brevetés). Les dépenses de
ces établissements se sont élevées à la somme de
xl2 656 florins, y compris 10 883 norins provenant
de subventions de l'Etat. L'école normale de Buda-
Pest pour former des instituteurs et des institu-
trices qui se destinent à l'enseignement dans les
jardins d'enfants, a reçu dei l'Etat une subvention
de tO 000 florins.

La première crèche a été fondée à Buda.Pest en
1851 par, une société il existe actuellement trois
de ces sociétés dans la capitale et une dizaine d'au-
tres dans le Teste du pays.

&) Ecoles industrielles et agricoles. L'ensei-
gnement professionnel est représenté par quel-
ques étabhssements. Il existe à Buda-Pest et ià
Xassa deux écoles professionnelles techniques
avec 97 élèves et 16 maîtres. Les études sont ré-
parties en trois groupes a) pour les architectes,
f) pour les mécaniciens, été) pour les chimistes.

une dizaine d écoles primaires supérieures don-

!s-t)Mt!trMse~. ont ~tt~nt tiM~n en <)n<! t n~ j-~ -~–6 nent dans des classes complémentaires un ensei-
gnement industriel et agricole avec un succèL

MsezvariaMe. L'enseignement pratiaue de FaSculture et
~ureMtuMdesma~~s

~"g~fM dans
les écoles n.rmates et commu-s nales.

L'enseignement spécial «tricote est re-
présente par une académie d'agronomie (13 pro-

?~ ~). par~Sole. moyenne'r organisées et
entretenues par l'EtBft (267 élèves)-

~rmes~coles;4éco!esd~v!ticuKre.-L~&
trie domestique a été introduite ~ans la plupart

~.f~ l'Etat ouïes élèves.insS-
tuteurs et institutrices M~tiveat det teçons de tM-
< ~i manuel, afin d'être nti<~ en éttt de dirigercet

enMignemMtA l'~te primaire. ~UMdS~
Mme

d~ociatMMM
ont fondé et entretiennent'

27~co!es de travail, où les étèvea (au nombre de
XS~T'~ ~confectionner
dtTeraprodttits appartenant à, l'indMtrie domesti-
~t~

écoles ont-
re~ .ubvention de

tMat_ de~408!i aorins. Dea couM industrie!~
ont 4té donne, dan. t5~ ëcotes, den~ sont
~venttoanétM p&r Mtat, et BaMa par 6tSélèves.

Unecentaine~'écotes manuelles
d'apprentiMace. )

~roSon* aux écoles
~~eoisea, aonten Toie~'

création.

ti &Qt s!gaater encore reco!~ nationate de dea-
sin, qui sert en même temps d'ecote nôrmate poa~!la formation de °?~~ dessin. L'écolo comp-

?" d'hiver tMO~
81, et 94 (dont tjeane~nnea) durant celui d'été..divisés en

"'?"' ~diant. était
de 16 à 28 ans. t5 éfèves étaient boursiers de l'E-
tat 12 d'qntre eux ont reçu le brevet d'aptitude
~enMiznoment moyen et primaire du dessin

.e) ~co~ commerce. La Hongrie compte'35 écoles de oo'nmerce du degré primaire tO du
de~'ësupëneur, plus l"académie de commerce de
Buda-Pest. Ces 46 écotes comptaient 8053 élèves
et 215 maîtres. Elles sont entretenues pour la plu-
part par des communes et des sociétés. Le mon-!

'?~~ ~s s'étevait a H3 t02 aoriM.
donttaoOOQ.foarnispart'Etat.

<
4

dl Institutions pour &M aMM~M~ 7MM!~<
MMe~. Il existe à Buda-Pest une Institution,
d'aveugles' comptant 83 élèves (58 garçons et
25 filles), dont 81 étaient des pet<tionn<ures de
l'établissement et 2 des externes. Lett étèves sont
dtvtaés en troM etasses. Le cours do musique vo-
cate était suivt par 72 ët&ves, etce!uLde musiqueinstrumentale (orgue, piano et viotou) par 54. Le
but de 1 inMttutMn est de pourvéi)- les aveugtM de
quelque méttar utiio. L'institutionj des sourds-
muets à

Vàcz(Waitzen), fondée en ~Mpajr R-an~
çois ï", a été agrandie 6n i8TT, et te nombre des,

dasse~a
été porté de 6 à a. Elle comptait en t8M

98é~ves (61 garçons et 37 aUes). N y a en outre
à Buda-Pest una institution pour les Murds.mueta
israélites.

e) OTAeKMo~. A Ba!aton-FÛred se trouve
un omheHnat pour les enfauts pauvres at aban~
donnés. Le personnel enseignant se compose
d un dtrécteur et dé trois mattres. Les é!ève~ au
nombre de 6t, sont divisés en trois familles et eu.

ctasses. A

l'établissement
est jointe une école

pratique de vignerons, fréquentée par 8 pension-
naires et par 18 externes. Les revenus del'orohe~
linat ss sontélevésM8 670 B.,dont 12 500 Qorins
fournis par l'Etat.

Un grand nombre de sociétés ont fondé des bt<-

phelinats privés pour les enfants pauvres.
t0. 7)M<tM<o~ atM~~tt~. -,ïi existe a Buda-

Pest
un MM~ p~a~o~~tM contenant une col-

lection de livres scolaires, classés par pays, et une
collection de matériel d'enseignement. Le minis-
tère de 1 instruction publique édite une grande-
quanttté de livres classiques; it en a vendu en.



1880 pour une somme de 83 000 florins, et en a k cou]

distribué gratuitement pour une valeur de de l'h

942%: florins.
Ain

La caisse de retraite des instituteurs primaires
sentir

~HL~~u~
florins elle a sulte

payé en 1880 aux veuves et aux orphelins d'insti- glent

tuteurs une somme de 39 226 florins.
consil

La société de secours mutuels entre les institu- les 1(J

teurs et les institutrices, nommée Eôtvôs-alap fient.

(fondation EÕtvÕs), créée en 1876 fonctionne le ver

régulièrement
et se trouve dans une situation en sc

florissante. Elle compte fi. peu près 4000 mem- au PI

bres, et distribue chaque année en secours à ses berie

adhérents nécessiteux des sommes s'élevant de gardf

50 fi. 100 florins, et un grand nombre de bourses L'I1

(de 50 à 200 florins) pour les fils de ses adhérents, époq

qui fréquentent des écoles moyennes
ou

res. La société a distribué en 1882 2 500 fl. en appe

bourses et 500 florins m..M~t,~d.i.

fondation au 18r janvier 1882 était de 8 561 fl. u ve

scolaires font de rapides tous

progrès.
A la fin de l'année 1880-81, les caisses d'arl

étaient au nombre de 425
les sommes déposées conc

s'élevaient à 47 000 florins.
ble 1

Grâce à l'initiative du ministère de l'instruction

La 1

publique,
les sociétés scolaires de districts (au

au 1

nombre de 1471 se sont réunies en une associa- fois

tion générale,
dont l'organe est une assemblée de 1

formée sur une base représentative.
Cette assem- mer

blée s'est réunie pour la première
fois en août loy~

1881 à Buda-Pest, pour discuter des questions péda-
suz~

gogiques et administratives. Les assembléesauront ren

lieu une fois tous les deux ans. Le comité exécu- vell

Sf de l'assemblée est permanent
et prépare les « II

questions pour la discussion générale,
son

Le journalisme pédagogique hongrois

1841. La Hongrie compte actuellement 25 jour- an

naua et revues traitant de questions pédagogi-
lièl

ques. Il faut signaler le Journal des

(Néptanit6k Lapja ), hebdomadaire, fondé par de

EÕtvÕs en 1868, édité à 10 000 exemplaires par peJ

K~,Xrin.M.tX.n publique et envoye l'h

gratuitement
aux écoles primaires.

I''l

Conclusion. ~S~. venons de ml

pri- bli

maire, la Hongrie n'a pas à redouter la compa- su

raison avec beaucoup de pays européens. Le pro- vil

grès est considérable depuis la promulgation
de lei

la loi scolaire de 1868. En quatorze années, le da

budget scolaire a triplé. La fréquentation
des éco- Pa

les s'est accrue de 31 0/0 chez les Hongrois, de hl

19 0/0 chez les Allemands, de 38 0/0 chez les ne

=-S:MS~&
La di- la

versité des confessions religieuses est souvent un si

grand obstacle au progrès
là où la population pl

S.S-=TS=S~=

d,

école mixte quant aux cultes, deux ou trois écoles d

confessionnelles végètent. p
La Hongrie est un pays polyglotte. L'usage de p

son idiome propre
est garanti

à chaque nationa- 1;

lité mais comme le hongrois est la langue de 1`

l'administration, à partir de 1883 la langue hon- p

groise sera enseignée
dans toutes les écoles a

comme branche obligatoire. [L. Felméri.] c

~?~0.1
compris de tout le 1

monde, et pourtant il n'est point aisé d'en mar. 1

signification complexé
E

Il implique un mélange de qualités diverses, 1

mais qui toutes ont ce
caractère commun de se 1

rattacher au sentiment de la dignité per sonnelle.

La loyauté, la droiture et le courage sont les trois

~urcardi~~ l'homme d'honneur ». Mais

elles ne suffisent point, à eUes seules, à le consti-

tuer. Il y faut ajouter ce légitime orgueil qui fait

que l'homme
a conscience de son mérite, qu'il le

prise à sa valeur, et qu'il réctame d'autrui la juste

estime qu'il a de lui-mème. Si l'humilité est une

vertu, comme il n'en
faut pas douter, elle n'entre

HONNEUR
HONNEUR

) <.nnn ~r au'& dose mesurée dans
p sûr qu'a dose mesurée dans la composition

ionneur.

compris,rien de moins invariable que ce

ment. Il est un produit de la société il ré-

?~

les rapports des hommes entre eux. La

~5~.°s~
la mode,

Dis, les mœurs, les climats, les â.ges le modi-

I1tlfe avec gr~,ce, à la veuve hindoue de monter

~Xhttch.r
funèbre d. son époux,

eau-ronge d'user envers son ennemi de four-

3 ingénieuse,
d'astucieuse prudence,

et de

les

lues et selon les classes sociales. Dans le

de antique, il ne différait pas de ce que nous

E~
d'honneur,

lit l'honnête homme, c'est-à-dire le citoyen

~S~
défaillance à

les devoirs de la vie publique et privée. Rien

tificiel ni de faux ne
se mêlait encore à cette

eeption profondément
humaine et tout ensem-

profondément
morale de la dignité personnelle.

s~=~
modifier

moyen-âge:
la chevalerie, avec son idéal à la

~p~
Ss-?~
nt aristocratique. On mit au premier rang la

auté, considérée
comme Mé)M au roi ou au

erainimmédiat. Les lois d'ordre moral ne paru-

S~
créer de nou-

les,. toutes
de convention, qui composèrent

dans

i immortel pamphlet,
a fait ressortir le caraco

S~S~
date

~~t~honneur
locution assurément singu-

re, mais qui peint énergiquement
ce qu'avait

du respect

la personne
morale. Il va sans dire qu'ainsi

~onneur fut l'apanage exclusif de la noblesse.

=~=~
la vertu,

ais il ne connaissait. pas l'honneur l'opinion pu-

~X~
des classes

&'h~r~S.~°~

flétrir le

lain elle l'ignorait. La Révolution, en brisant

~rr~. sociales, tomber ce monopole

ans le domaine public, et aujourd'hui il n'est

as besoin d'avoir des aïeux pour être et se dire

omme d'honneur. Le mot et la chose appartien-

ent à tous, et à titre égal, comme en témoigne le

mgage courant le négociant fait honneur à sa

ignature,
le médecin ou l'avocat ont l'honneur

rofessionnel, le simple soldat garde l'honneur

e l'uniforme, chacun enfin peut donner sa parole

Donneur Il va de soi que cette vulgarisation
n'a

las été sans apporter
à la notion de l'honneur de

Irofondes modifications. Au fond, elle n'a fait que

a ramener à son acception première
et naturelle.

Jotre société démocratique est revenue, sur ce

>oint comme sur d'autres encore, aux idées et

lui moeurs. de la démocratie antique. C'est dire

part à la constitution de l'honneur moderme.

Lorsque le gendre
noble et ruiné de M. Poirier

s'écrie « L'honneur, c'est l'honnêteté du gentil-

homme », il ne dit là qu'une sottise, qui mérite

la verte réponse de son roturier beau-père. Des

esprits chagrins ont pu douter que le progrès

fût bien réel, et se sont plaints qu'en cessant

d'habiter exclusivement les sommets de la so-

ciété, cette fleur exquise de l'honneur s'était

quelque peu flétrie. C'est là une erreur ou une

injustice. Ce qu'il a perdu"en
brillantes couleurs,

en dehors séduisants, en fausse délicatesse,

l'honneur l'a gagné en solidité et en profondeur

morale. D'une vertu d'aristocrate il est redevenu
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une vertu humaine. II n'est de plus en plus, nous dJ'avons dit, qu'un sentiment particulier de la ?gnité morale, la conscience de ce que l'homtnese etdoit à lui-même, et par conséquent la répugnance tfOlpour tout. e$ q~ M~Ma~f~~
caractère, la tro~crainte de..

ga~y,
Jt8tiIi. ~.1a re soircherche de tout ce

QUirelè1'8¡ 8DIJOltli1&la personne morale et l'entoure de Considération. ter,Nous ne voyons pas, en
vérité, qu'il y ait là autre de 1

~.?~ elle:A dire vrai, ce progrès est encore bren mcom- de c
humains, et

plus appcque bien d'autres, celui-ci est sujet à errer. Une enfàconception parfaite de l'honneur exigerait un sens L~
s~s~ la noblesse menspirituelle. Il faudrait pour cela que la morale domdu monde ne s'écartAt en aucun point de la mo- de 1rate véritable, en sorte que le respect humain, la plutlcrainte- du

ridicule, l'amour-propre, la soumission busaux usages, ne pussent conseillerrien que de con- tal àforme ¡tux principes de la
justice. Cet idéal n'est Q1Jpas encore près de

seréa!!ser& che- perç,
~L~s~ tionsment effacée de nos maeurs qu'il n'en soit resté qu'er
s~r~ la courefaçon dont bien des personnes comprennent bonrr
l'honneur: encore aujourd'hui trop de gens en font de lasurtout une

apparence, et le
placent, non dans la la pe

s~s~ ~i;'leuse et puérile de règles extérieures. Le duel est on leiun de ces legs
d~S faits le grandmoyen Age, et qui fausse encore aUJoul'd'hui notre ils du

sr~sr.
où leiL'homme ne s'honore pas

seuJementlui-même; ce qu
Il honore également tout ce qui lui tient de près, pas àtout ce qyi fait partie de lui. Ainsi nalt l'honneur quecedu nom, qui est le respect de soi dans la personne tion cedesancê~es,des parenS ft~ <des ancêtres,

t'honnir niti~ ainsi triagechose
querhoM~ei~fnde'fSlI~K autrechose que l'honneur de la grande famille à laquelle Cettappartiennent tous les hommes d'un

surtoule respect et l'amour d'un patrimoine commun de les pr~!T/
et d'espéraqces. viventIl n'y a pas de doute que ce ne soit là un sen- nous ptiment, ou un ensemble de sentiments qu'il im- L'en~ejporte de créer de bonne heure chez l'enfant et de s'eûorSdiriger avec le plus grand soin. Mais il serait vain moeursde chercher à formuler des règles techniques pour Il yla culture de l'honneur., Il en est de ce point de plus ell'éducation morale comme de

autres il ne daire.se peut isoler de l'ensemble de l'œuvre éduea- nif.és.~
~p~ relié. Il l'animadépend, non pas tant de l'emploi. de procédés U.fautspéciaux, que de

'S~ l'excèsthode morale.
confondCes procédés existent cependant, et nous confond"ommes pas de ceuxqS DrS~faut compter de ceux qui prétendent qu'il ne les d'endurfaut compter

~coSp!e~S~ lutte,pédagogique très complet. Les compositions ou respect~com~ées~u~
publiquement et ~< siaccompagnées au besoin d'une parole

discrète s'agit dd'encouragement ou de blAme, les bons points, spectionles tableaux « d'honneur ennn
blesser edistribution entourée~ qu~distribution

entourée de quelque ~~T~' voilà ces rése

vont bien &
que bu~ peut varier à l'infini, et qui compenevont de leur but, qui est de provoquer ~?"- saire ilillation, de tirer au Jour le mérite et le 4émérite, ment qude révéler à

renfan?Iaj~teva~urd~~honte attachée à l'autre. Nous n'ignorons pas qu'il ~'°se produit en ce
momentu~e~eS~ d'enfantei'abus ou même contre remDloi

d'enfantstel établissement
justement renommé les a pros- °'crits entièrement. C'est ~se~n~. '?'crits entièrement. C'est là, selon nous, méconnal-tre l'efilcacité réelle de tels procédés, peu propres prend raà la haute

éducation.mo~
nous'Kc~~ qu'une

~~t~r~ impunément.
cole, c'est

l'apprentissage de la vie, ou plutôt sinon à 1.
~déjaiaAraXci. comme la métho(

ous dans la vie; il est un peu tbirnériqlle de trop
di-

~-5i~ de la vertu »1 Se et sur l'aptitude. de celui qui la
pratique ànce trouver en elle seule sa récompesse. ratique

à
la Jours plus sage de .l'alder d'abord de

quelquesre. soins et même de quelques honneurs,. de la traie«* ter 1Ul peu à la façon de ces plantes dont la ve-ce. mme em, délicate et qui sont quelque temps avanttre de petl1I. passer de protection et vivre parelles.même8~ Li d~r3a·eaaement absolu est unede ces qualités aUliqtlellee.! faut sans cesse fairelus appel sans jamais s'y fier
eubèminent, chez les

~yEq:~SK~Ins La vérité est qu'il convient de cnau#~ dïmwète-sse
& de ne pointLie donner à l'enfant l'habitude des I)ocht-ts,

le,gbp~E,io- de ta récompense extérieure, de lui
enseigner'la plutôt la pratique du devoir pour le devoir. L'a-~n

M~x~E~~ fa-n- tal à l'instruction et à l'éducation.Ist Qu'il.nuise à
l'instruction, tout le monde l'a-e-

perçoit aujourd'hui. On sait, sans que nous insis-e- tions, ce ,que dévient
ye classe qui ne travailleté qu'en vue des

compositions, des pi-lx et des con-la cours. Tout l'eft'ol't du
professeur, quelle que soit sait bonne volonté, se porte fatalement sur la « tête »lt de la classe, laquelle n'est que c'est-à-direla la petite 'minorIté.. Le reste des élèves suit tant1. bien que mal, plutôt mal que bien, un travail dont~t on les a désintéressés. Les

faibles, les petits, lee grand nombre enfin, sont écrasés dans la luttee ils disparaissent dans cette ombre de œédiocritÓoù leur paresse finit par se plaire pour ceux",là,ce qu'ils ont pu avoir
d'honneur, ils ne tardentpas à le perdre entièrement. QQ¡jest..c:e donc lors-

l' que cesdésaS'treuses pratiques deviennentl'applica-9 tion d'un vaste système de
centralisation, où le1triage se raréfie de degré. en degré. pour aboutireà l'épuration suprême d'un

concours général ?Cette

~&u~&'s~~surtout sur
l'enseignement secondaire. N08 éco-les primaires.. restent plus

indépencianteli¡ ellesvivent d'une vie plus individuelle.
tefois, ilnous paralt bon de signaler le dan possible.

s'efforçait de faire passer de tels
usa~es dans sesmœurs.

Il y perdrait même, au point de
l'éducation,plus encore que n'y perd l'enssignement secon-daire. Dans nos modestes écoles, où les « huma-nités.. ne viennent pas ou viennent peu civiliserl'animal rude et égoïste qui dort en tout

homme,U.taut se garder plus qu'ailleurs de solliciter àl'excès l'esprit de
personnalité, qu'il ne faut pasconfondre avec l'esprit d'initiative. Il faut se dé-fier d'un appareil de

récompenses qui risqued'endurcir le caractère, de le porter à l'amour dela lutte, de lui désapprendre la mansuétade et lerespect des faibles.
En

soritme, l'arme est à deux tranchants. Ils'agit de la manier avec une extrême circon-
spection, en se

préoccupant sans cesse de neblesser aucun
organe, aucul1sentiment vital. Avecci3s'réserves, nous pensorls que l'emploi des ré-compenses est non seulement utile, mais néces-saire il est un

apprentisllage précoce du classe-ment qué la
vie manque rarement de taire entreles hommes, selon l'ordre de mérite, d'intelli-gence ou de travail; et, pour un certa~n nombred'enfants, dont l'esprit est plus positif et le coearmoins

généreux, il est le seul stimulant efficace.
Toutefois, gardons-nous de croire qu'on attei-

)rend racine~ l'honneur véritable. Olilne faitlu'une œuvre tout
extérieure, on ne remue que

~5-S5-Xlinon à la vanité. C'est plutôt, nous l'avons dit, àa méthode morale qu'il fut demander
les moyens
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de créer et do développer l'honneur. A y regarder qi

de près, tout se réduit à ces deux points essen- tu

tiels laisser à l'enfant la plus grande liberté pos- y

sible le respecter entièrement.

Sans liberté, point de responsabilité or, là m

où la responsabilité fait défaut, l'honneur n'a

point de place. La première condition pour atta- le

cher quelque prix à soi-même et à ce que l'on es

vaut, c'est de se sentir son maître et d'être res- ti

ponsable de soi. Si vous enfermez l'enfant, comme e<

il n'est que trop fréquent, dans un cadre étroit et 8(

rigide, d'où ii ne saurait sortir, si chacune de ses s:

actions est réglementée, chacun de ses pas mar- n

qué d'avance, chaque désobéissance réprimée, s'il e!

n'est point enfin, en quelque mesure, son propre
C

maître, soyez assuré que vous étouffez en lui le ei

germe même de la dignité; sous prétexte de dis- e

cipline stricto, vous tuez l'honneur. Laissez donc ri

à son initiative une marge suffisante; tout en le l'

surveillant, en le dirigeant, en lui posant au be- u

soin des bornes, livrez-le à lui-même. Loin de le P

tenir en défiance perpétuelle, donnez-lui, au con- r

traire, quelque tâche de confiance, imposez-lui r

quelque responsabilité mesurée à son âge et à son n

tempérament, livrez-lui quelquefois le soin de

surveiller ou d'instruire des camarades plus jeu- F

nes vous aurez chance alors de le voir faire ç

appel à ses propres forces, puis en prendre con- 1

science, enfin en avoir la fierté. De l'exercice de c

sa liberté naîtra le sentiment de sa dignité.
L

Nous songeons, en écrivant ces lignes, à l'é. d

norme différence qui sépare, sur ces points vitaux, (

notre pratique pédagogique de la pratique
an-

glaise nous pensons avec jalousie à ces petits c

Anglais, dressés dès le jeune âge à l'indépen- 1

dance et à l'exercice de leurs droits futurs, jouis- 1

sant dans les internats d'une somme de liberté r

que nous jugerions inouïe, à peine surveillés dans 1

leurs études, jamais dans leur jeux, enfin toujours

envisagés par leurs maîtres comme de petits i

hommes, dont la conscience est déjà re~ectao/e

et qui doivent être assujettis à eux-mêmes ]

plutôt qu une discipline. Une telle méthode a 1

ses périls. Elle a surtout ses difficultés; elle

exige du maître un genre d'activité que notre

confortable discipline lui épargne aisément. Mais

combien elle est plus « éducatrice D 1 Combien

elle est plus propre à créer les grandes qualités

morales, et en particulier l'honneur 1

Notez que la liberté porte les mêmes fruits en

ce qui est de l'instruction proprement dite. Com-

ment l'enfant apprendra-il à se respecter dans

son propre ouvrage, s'il reste passif, si vous ne

faites point de lui votre coHaborateur? Ici encore

le seul moyen de le voir, suivant l'expression

banale, se piquer d'honneur, c'est de faire que

son travail soit le plus personnel possible, de le

solliciter à l'originatité. c'est-à-dire à la liberté,

bien loin de prétendre l'écraser sous le poids de

la routine.

Si l'enfant a besoin d'être libre pour apprendre

le respect de lui-même, il est plus nécessaire

encore qu'il se sente respecté. Ceci, nous semble-

t-il, est de première évidence et se passe de com-

mentaire. Voulez-vous que l'enfant ait la reli-

gion de sa parole? N'en doutez jamais légèrement;

tenez-la, jusqu'à preuve du contraire, pour l'exacte

expression de sa pensée. Voulez-vous lui appren-

dre la droiture? Commencez par lui témoigner

une entière confiance. Accordez-lui, en toutes

choses, l'estime que vous désirez qu'il mérite.

Gardez-vous avec soin de tourner en dérision ses

erreurs et sa faiblesse et de jamais lui témoigner

du dédain. Pour qu'il se prenne au sérieux et qu'il
tienne à sa propre estime, il faut que la gravité

et le respect soient le caractère dominant de vos

relations avec lui. Il importe surtout de ne jamais
le flétrir à ses propres yeux et d'écarter tout ce

11 V 1~ W L v au

li risquerait d'abaisser son caractère, tout châ-

ment dégradant, tout encouragement à quel-

)e acte méprisable, à la délation par exemple.

un mot, honorez l'enfant et il s'honorera lui-

êmc.

Est-il besoin d'ajouter qu'ici comme dans tout

reste du domaine moral, l'exemple du maître

tt l'un des principaux instruments de l'éduca-

on ? On est parfois porté à oublier de quel poids

lorme pèse sur l'enfant le caractère même de

m instituteur, et combien l'imitation est puis-

ante pour le bien comme pour le mal. L'enfant

e fait point la distinction entre les actes et les

nseignements, entre la personne et les discours.

'est sur son maître qu'il tient les yeux attachés,

t c'est en quelque sorte à travers lui qu'il voit

t conçoit la chose enseignée. Il faut donc que le

)altre soit pour lui la personnification même de

honneur qu'it lui inspire un respect profond,

ne estime absolue, une inébranlable confiance.

'ar son exempte, mieux que par ses leçons, il lui

évélera le haut prix de la personne morale cette

évélation est le seul fondement solide de l'hon-

neur. f.D' E. Pécaut.]

HORLOGERIE (Ecoles d'). Il existe en

'rance trois écoles d'horlogerie celle de Besan-

on, cette de Cluses (Savoie) et colle de Paris.

)estinées à favoriser le recrutement d'une bran-

he importante de l'industrie nationale, ces éco-

es présentent un des types les plus intéressants

l'écoles pro fessionnelles. V. fro/CM!OM?M~

Écoles).
UORTtCULTURE. – L'horticulture ngure &

;ôté de l'agriculture dans le programme des éco-

es normales et dans celui des écoles primares.

L.e programme de la troisième année des écoles

lormates d'instituteurs porte ce qui suit, sous

a rubrique Hor<!CM/~<rc /rMt~'e et po~e'-e

« 1° Notions générales de culture. Emplace-

ment, préparation du sol, plantation.

n 2° Cultures spéciales arborescentes. Vigne,

jëcher, cerisier, prunier, poirier, pommier, ro-

;ier, etc.

H 3° De la greffe.

M 4" Du jardin potager.

Le professeur insistera particulièrement sur

les cultures et les variétés intéressant la ré-

gion. B

Dans les écoles normales d'institutrices, les

notions d'horticulture font partie des cours d'éco-

nomie domestique de la deuxième année, et le

programme les résume de la façon suivante

« Le jardin. Disposition générale du jardin
allées, bordures, murs, espaliers, travaux, et ou-

tils de
jardinage.

<' Le JardtM /y-M: Principes généraux de

la culture des arbres fruitiers, avec application

aux variétés qui conviennent le mieux au pays.

Maladies des arbres fruitiers. Destruction des

animaux nuisibles.

» Le jardin po~er. Variétés, culture et ré-

colte des légumes. Porte-graines, récolte, triage

et conservation des graines. Culture forcée cou-

ches, châssis, cloches.

» Notions sur la CM~'e des fleurs,
soit pour

l'ornement, soit pour la fabrication des par-

fums. t)

Quant aux écoles primaires, le programme du

28 juillet 1882 contient les indications suivantes r

« Cours élémentaire. Premières notions dans-

le jardin de l'écote.

» Cours MtO~M. – (L'enseignement
dans le

cours moyen porte sur les premières notions

d'agriculture: principales espèces de sols, en-

grais. instruments de culture, etc.)

» CoM'-s ~Mp~t'eMr. Notions d'horticulture r

principaux procédés de multiplication des véga-

taux les plus utiles à la contrée.



"Notions d'arboriculture greffes les plus im. <]
portantes. »

Nous empruntons au rapport présente en t880 p
Mr M Boutan, inspecteur général de l'instruc~ o

tion publique, au nom de la commission d'en- o
qM&te-~des sciences physiques et naturelles. quel- s

ques
directions qui pourront être utilement con-

sultées pour l'enseignement de l'horticulture à p
iécolenormttle:

t!~ ~ci comment nous comprenons Forganisa- l'
Mon de lensetgnement horticole dans un établis- 1'
sement normah jardin de l'école aura toujours d
une pépmtère d arbres fruitiers et un carré réservé ci
à nous appellerons l'~co/e de botanique; tt
les élèves grefferont eux-mêmes, dès leur arrivée et
hJ sous la direction d'un jardinier capable, g.les sujets de la pépinière ils apprendront ettsuite vt
dans la cours des trois années d'études, & diriger, q<à conduire les arbres du jardin. lis se familiari- in
seront avec les procédés de taille !<M plus Mités: co
S~ mémoire, ils arriveront éc
bientôt & connaître les bonnes espèces fruitières
qui réussissent le mieux dans ta contrée, celles tr<
que, dans un Mtéret général, il faut répandre et tr<

R~P~ quand i'é!ève.mattM, devenu vu
~I* dans une commune rurale, aura la

jouis- pesanaed un jardin, il pourra venir prendre à 1 école tai
quelques-un, des arbres qu'il avait autrefois
~és et les transplantera dans son petit verger. to<
Nous voulons, en un mot, arriver a ce résumât, ex~
que le jardin du maitre, d'école soit le jardin le da
mieux tenu de la commune, qu'il serve de type et dai
dexemple dans le pays. Autant l'habitant de nos mi
campagnes est réfractaire à toute idée de réforme lee
X. progrès, quand on lui patte au nom de la
théorie et de la science pure, autant il devient imi- po<tateur zélé et disciple soumis quand on* joint ou.
l'exemple au précepte, quand on lui présente des de
résultats obtenus, des faits palpables. Si l'institu- pr(teur obtient de beaux fruits et de, bons légumes 1
dans son jardin, tenons pour certain que les cul- dai
tuteurs du voisinage ne tarderont pas à procéder paj
comme lui, qu'ils prendront ses conseils, qu'ils lui bre
demanderont des greffes et que bientôt, et sans 19
qu'il soit

~somd autre propagande, les bonnes giq
pratiques de l'arboriculture se généraliaeront dans 1
ta contrée. Nous pourrions citer plusieurs dépar- le t
tements où, grâce à cette initiative heureuse prise les
par les mstUuteurs, la richesse du pays s'est ac- fan
crue d année en année, et o<t l'exportation de t
beaux fruits est devenue la source de bénéaces soitconsid érabl.es.,

1.
école de botanique créée dans le raci

jardin fournira, pendant toute la belle saison, au gén
professeur et aux élè~s-maïtres les plantes vi- L
prS~e~ pour les leçons et les travaux joui
pratiques.

per
h~i~t~ dire à propos de l'ar- les

boriculture s'applique tout aussi bien à la culture déc
maraîchère il n'est pas plus difficile de faire pro- pos!à une terre bien préparée de bons légumes con

que de bons fruits. ?~P~ 1
séjour à normale que le futur instituteur le c
se mettra au courant des traditions d'une pratique par
intelligente., Nous

signalons,
comme excellent à L

adopter, l'usage suivi; dans quelques-uns des éta. tout
blissements que nous nous avons visités de divi- l'int
sSurK~ jardin, les élèves en plu- éco
sieurs groupes. Chaque groupe, au lieu de se livrer min
à

?~T~ continue, jusqu'à bonne date
nn, le genr<! de culture qu'il a entrepris. Il passe tern
S~ trente, ensuit encore roya
~E~T~ ~colte. En de
agissant d~ cette façon, chaque groupe a pu, à la de
~t~ années d'études, se mettre au courant et s~de tous les procédés relatifs à l'obtention des prin- tion
cipaux produits maralchers. ..g-j» Une question importante a ëté discutée au sein 185~
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m- t de la commission Faut-il demander au profes-
seur d agriculture de considérer l'horticulture

sn proprement dite comme une annexe de son cours,tc~ ou bien faut-il confier renseignement horticole à
'n. un professeur spécial? A l'unanimiM, la commis.

sion, s'est; prononcée pour la seconde solution.
n- Voici sa raison; elle semble décisive: Plusieurs

& professeurs d'agriculture, très habiles d'ailleurs
comme agronomes ou comme chimistes, $on<, dans

a- l'impossibilité de donner un bon enseignement de
a-

l'horticulture; Us ne l'ont qu'incomplètement étu-
rs diée, ils ne l'ont jamais pratiquée. La taille et la
ré conduite des arbres ne leur sont connues qu'en

Micorie, la culture maraichère leur est à peu prèse étrangère. Leur unique ressource, st cet onsei-
), gnement leur était imposé, serait de mettre un li-
), vre entre les mains des élèves et de donner quel-

ques explications sans portée. Le résultat nna!.t- inévitabte, serait celui-ci l'enseignement hort~
cole que nous voulons voir prospérer dans les

t écoles normales ae trouverait sacriaé.
s Nous

demandons, en conséquence, qu'un mai-
s tre-jardinier soit attaché à chaque école normalet trente de ces étabitssements en sont déjà pour-n vus. Ce jardinier devra être capable de donner,
pendant 1 hiver, quelques notions théoriques de
taille et de grene.
< Les leçons, quoique faites en classe, seront

toujours accompagnées d'opérations pratiques
butées sous les yeux des étèves, même pen-

dant la saison froide. Le professeur aura recours,
t ttans ce cas, à de jeunes arbres vivants qu'il aura

mis en jauge au préalable. Pendant la belle saison,
3) les leçons seront toujours données au. jardin

Les programmes du cours d'horticulture, tant
pour la partie théorique que pour la partie prati-

t: que, devront être soumis, dès le commencement
de l'année, au directeur qui, après les avoir ap-
prouvés, en surveillera la stricte exécution, »

1 Pays é~angera. L'horticulture est enseignéedans les écoles normales d'un certain nombre de
pays étrangers Prusse (ordonnance du 15 octo-

L bre t872, MtMie 31), Autriche (plan d'études du
m juillet K70), plusieurs cantons suisses, Bel-

giqne, Italie, Grèce, etc.
~<MPjCES ET BpPtTA~X.–On désigne sous

o nom d~o<ptCM des établissements
qui reçoivent

les vieillards, lesMrmes, les orphelins, les en-
tants trouvés ou abandonnés.

Les ~t<cM.c sont particulièrement destinés &
soigner les malades indigents.

Lorsque le même établissement réunit les ça
ractères d'htspice et d'hôpital, il prend le nom
générique d'hospice.

Les hospices et hôpitaux, dûment autorisés,
jouissent, comme établissements publics, de la
personnage civile; ils ont en conséquence, dans
les conditions nxéos par la loi du 7 août t85) et le
décret du 25 mars 18M, le pouvoir d'acquérir, de
posséder, d ahéner, etc., par l'intermédiaire d'une
commission administrative composée du maire et
de six membres renouvelables, dont deux élus parle conseil municipal et les quatre autres nommés
parte préfet.

Les écoles dépendant des hospices sont, comme
toute école libre, soumises & la surveillance, à
l'inspection et aux dispositions qui régissent les
écoles primaires. *C'est ce qu'une circulaire du
ministre de l'instruction publique a rappelé, à la
date du 17 avril 1882, en s'appuyant sur les
termes formels de l'article 17 de l'ordonnance
royale du 6 juillet 1833 rendue pour l'exécution
de la loi du 28 juin 1833. sur un arrêt
oe la cour de cassation du 2 mars 1860,et sur diverses décisions du Conseil de l'instruc-
tion publique, notamment celles des 26 juillet

21 avril 1837, 80 octobre 1838 et 1& juillet
185~
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t faire l'éloge de sa disposition physique, de ) triomphe de l'esprit sur la matière! Quelle bonne

1" PARTIE. 82

En exécution des prescriptions de l'article 56 la

de la loi du 16 mars 1860, un crédit est annuel- ti(

lement porté au budget du ministère de m

l'instruction publique pour encourager la fon- lo

dation de classes dans les hôpitaux.
se

[Ernest Cadet.] df

HRABAN MADR. –Moine' allemand, né à la

Mayence en 116. Il commença ses éludes au mo- fo

nastère de Fulda et suivit! ensuite tes leçons du o<

célèbre AlOuin* à Tours. Entré dans les ordres, il m

devint directeur de l'école du monastère de p]

Fulda, qui fut bientôt la plus célèbre de l'Aile- p<

magne les nobles y envoyaient leur fils pour a.)

faire leur éducation, et les moines étrangers ve- V

naient y étudier l'art de l'enseignement. Il mérita 'v<

ainsi le surnom de p~'tMttM GpT-MMMt.a* ~w~cep/or. p

Hraban Maur dirigea son école durant plus de ri

quarante ans; devenu abbé en 822, il ne cessa B<

pas de consacrer à ses leçons une grande partie

de son temps. Louis-le-Germanique le nomma en tl

847 archevêque de Mayence, et c'est dans cette d

ville qu'il mourut en 856. Il a laissé de nombreux n

ouvrages dogmatiques, poétiques et scientiHques c,

il s'est occupé entre autres à traduire en langue ri

vulgaire plusieurs auteurs anciens, afin de met- I<

tre la science à la portée du grand nombre. La r.

première édition de ses œuvres a été publiée à u

Cologne en 1626. “
n

HUMANISTES, mjJMAMTES. – Les Romains c

appelèrent humanité (humanitas) l'étude des let- e

très et des arts libéraux, par laquelle l'homme se jl

distingue de la brute et s'élève à la véritable di- I)

gnité de sa nature Humanitas, id est institutio e

in bonas artes, ~Mas?M!~Mcer:ïprcap!MM<ap~e- g

tuntque, hi sunt ue/ maxime ~M/Hant~'n! BM/MS a

enz/M Mte~MeoM~ae< disciplina e.cMMtUM~tsaMt- n

Mta~!&MS MMt Ao?K!Mt data est t~rCO~MC huma-

nit as appellata est (Aulu-Gelle, xui, <6). Lors- q

qu'au
sortir du moyen âge les lettrés italiens, à p

l'exemple de Pétrarque, s'éprirent tout d'un coup F

de la belle antiquité, et lui vouèrent un culte en- é

thousiaste, ils se donnèrent à eux-mêmes le nom n

d'/<MMïNM:~e! Pétrarque, Politien, Marsile Ficin, t

Paul Jove, Alde Manuce, le cardinal Bembo, etc., d

du xn~ au xvi* siècle, furent les coryphées de ce r

grand mouvement intellectuel qu'on a appelé à s

juste titre la Renaissance ils eurent pour émules t

en France les Budé, les Dolet, les Casaubon, les

Dorât, les Rabelais, les Estienne, les Sca!iger; <n d

Allemagne, les Agricola, les Erasme, les Reuch- r

lin, les Ulrich de Hutten, les Mélanohthon, les c

Sturm. Plue tard, on appela plus spécialement r

/:MHïan!<<M, dans les collèges classiques, cette l

portion des études qui comprend la partie litté- 1

raire proprement dite, et qui va do la troisième r

a la philosophie c'est dans ce sens que l'on r

.dit encore aujourd'hui « faire ses humanités B. t

En opposition à.la tendance exclusivement lit- r

téraire de la plupart des humanistes, il s'est pro- t

duit sous le nom de r~a~Me, à partir-du xv!i" aie- 1

cle, un courant d'opinion dont les principaux re- (

présenta.nts furent à l'origine Bttcon,Coménius, <
Gassendi, Locke, Francke, et les fondateurs de la (

Realschule an Allemagne. La lutte entre les cham- <

pions de ~éducation classique et littéraire et )n

ceux de l'éducation scientifique et réale dure,en- 1

core de nos jours nous renvoyons le lecteur, <

pour de plus amples développements sur cet inté- ) 1

ressant sujet, à l'article Réalisme et Huma- 1

Mt~e. f

HtJMEUR. – L'é~rmologie du mot nous reporte <

aux théories de l'antique médecine, qui attribuait 1

aux liquides .de l~organisme un rote prépondérant (

et mystérieux dans la maladie ou dans la santé, v

suivant que les Aum~M~ étaient or peccautes a ou <

au contraire « louables ». Dire d'une personne <

qu'elle est de bonne humeur, c'est donc propre- t

ment faire l'éloge de sa disposition physique, de <

t quantité de son sang, de l'équilibre de ses fonç-

ions. Il y a toute une psychologie, et non des

ioin~ exactes; dans cette extension au moral des

routions physiologiques. Detout temps l'homme a

ent4 peser lourdement sur la partie la plus noble

le son être l'innuence de sa via physique, et le

ingage courant a fortement traduit cette vue pro-

onde de notre double nature avoir le cœur gros

u léger, n'avoir pas d'entrailles, se faire du bon

ang, de-la bile, autant de façons familières d'ex-

)rimer un fait trop réel, à savoir la relation de dé-

tendance qui unit le moral au matériel, l'esprit

iux organes, l'âme au corps, a Les personnes, dit

Voltaire, qui ont de l'embonpoint, les entrailles

'cloutées, le cholédoque coulant, le mouvement

~éristaltique aisé et régulier, ces personnes favo-

'ites de la nature sont douces, snables, gracieu-

tes, prévenantes, compatissantes, officieuses, e

Ce n'est pas seulement le jeu régulier ou le dé-

,raquement de la machine physique qui retentit

lans notre humeur. Nons dépendons non seule-

ment de l'atmosphère intérieure, mais encore de

;olle qui nous environne les circonstances exté-

rieures~ l'air, la lumière, le climat, la saison, ont

leur part, et non petite, dans nos dispositions mo-

'ales. TJn rayon de soleil nous illumine en dedans

un nuage peut nous assombrir. Wordsworth; l'a-

mant passionné de la nature, décrit en strophes

charmantes l'harmonie d'un jour de printemps,

Bt il ajoute
« Nous devrons peut-être à cette

journée notre humeur de toute l'année ». w Ouvrir

le matin sa fenêtre à l'air pur, c'est ouvrir son

esprit Minerve », disait un philosophe anglais

gracieuse poncée, dont la justesse sera aisément

aperçue de quiconque a coutume de se lever

matin.

Ainsi l'humeur n'est point le caractère, puis-

qu'elle est essentiellement mobile et qu'elle ne fait

point, au même degré, partie constitutive de la

personne. Tel caractère détestable peut avoir ses

éclaircies de galté. L'histoire nous dit que rien ne

mettait Louis XI en belle humeur comme de visi-

ter La Balue dans sa cage de fer. L'humeur serait

donc la disposition passagère et superficielle que

revêt notre esprit sous la double influence des

sensations internes et des circonstances du de-

hors.
Est-ce tout, et l'analyse qui s arrêterait à cette

dennition'serait-elle complète? Nullement. Le mo-

ral, après tout, n'est point un esclave si résigné

qu'on le veut bien dire, et l'empire du physique

n'est pas si fatal que la volonté ne puisse rien

pour nous en affranchir. Notre sens intime est là

pour en témoigner. Nous tfentons très bien que

nous ne sommes pas les jouets de la nature. Ma

merci de notre digestion ou des puissances at-

mosphériques. Nous savons mauvais gré à qui

nous fait un accueil maussade, et nous nous fai-

sons reproche à nous-mêmes quand nous n'avons

pas su dominer notre méchante humeur c'est

donc que nous avons conscience de notre liberté,

et par suite de notre responsabilité. Oui, sans

doute, la bonne humeur est le plus souvent faite

de la joie instinctive de vivre, d'un certain opti-

misme spontané qui nous cache lesombres du ta-

bleau et ne nous laisse apercevoir que la beauté

des choses ou des hommes. Sans doute l'entrain,

la facilité, la gaîté douce, sont autant de présomp-

tions en faveur d'une heureuse santé et de l'ab-

sence des peines de tout genre. Pourtant, que

d'exceptions à cette règle 1 Que de fois, pour

l'honneur de la nature humaine, une volonté forte,

ou, pour parler un plus juste langage, la bonne

volonté a su dompter les révoltes du corps, effacer

du front le pli de la souffrance ou de l'inquiétude,

et imprimer a la pensée et au visage cette séré-

nité souriante et bienveillante qui est le paisible a

triomphe de l'esprit sur la matière! Quelle bonne
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humeur charmante dans les derniers entretiens de
Socrate. et comme elle io venge d'once de la
mort! Quel plus touchant témoignage de l'iMité-
raMe douceur de Spinoza pauvre et malade, que
t amitié de son humble logeur! Pascal lui-même.
Pascal assombri par un mal terrible et par le senti-
ment de ce qu'il y a~de tragique dans la destinée
humaine, garda jusqu'au bout, envers sa sœur. et
envers tous ceux qui l'approchaient, une parfaite
égalité d'humeur. Nul donc n'est dispensé, par au-
cune.loi de physiologie, du devoir de se vaincre,de se paciBer, de se rasséréner, de se faire doux
à autrui et à soi-même. Si la bonne humeur n'est
pas le simple reflet du bien-être physique, elle
peut être encore le fruit exquis de la victoire de
lame elle tient alors, en dernière analyse, aune
vue simple et vaillante des choses, & la confiance
quand M~te dans le bien fondé de la vie, dans
1 ordre secret des choses, à une bonté à la fois
active et paisible. De tous les états de l'Ame, elle
est peut-être celui qui peut le moins se passer
d'une haute et constante inspiration, précisément
parce qu il est le plus mobile, le plus insaisissa-
ble et qu'il fait le tissu de la vie. Pour la possé-
der, il n'est heureusement pas indispensable
d être un grand philosophe, comme Socrate ou
Spinoza, ni même un croyant chrétien comme Pas-
cal mais peut-être ne va-t-elle point sans cette
noblesse mor.ij qui fait que l'homme sourita la vie
parce qu'il lui est supérieur.

A tous ces titres la bonne humeur, la joie de
vivre est le moteur même du travail, de l'effort
intellectuel ou moral. C'est, en matière

pédagogi-
que,

le premier sentiment à communiquer, et
c est, pour cela, le premier que l'on ait à éprouver
soi-même. Il est évident que le maltre, qu'on le
considère en professeur ou en éducateur, ne fait
non de bon qu à ce prix. Il lui sert de peu de nos-séder toutes tes qualités, toutes les vertus de
1 emploi, s'il manque de celle qui donne à toutes )
les autres leur puissance communicative, leur 1
prise efficace. C'est toujours à travers la personne
du maître que l'enfant conçoit et aperçoit la chose 1
enseignée de quel attrait pourra-t-il être saisi, si )1
la science ou la morale revêt à ses yeux un as- (
pect rébarbatif, une physionomie chagrine ou seu- 1
lement austère? Où prendra-t-il l' < entrain <
cest-&-du-e i activité joyeuse et heureuse, s'il 1
est glacé par une froide parole, rebuté par une t
boutade, assombri par une habituelle gronderie ? i

Que l'on y prenne garde, la bonne humeur, si 1
prêteuse, si indispensable à qui se mêle d'ensei- t
gner, est chose moins commune qu'on ne pourrait t
croire. Trop souvent on voit le maître, par un t
souci exagéré de sa dignité et pour assurer plus 1
fortement son empire, incliner à l'excès vers la c
réserve, éviter à dessein tout abandon sa justice v
est impartiale, mais froide et sévère sa sollicitude, e
très réelle, se cache avec soin sous des dehors de b
rudesse ou d'indiaérence; la bonne grâce, cette r
fleur de la bonté, lui est inconnue il s'applique v
à maintenir entière la distance qui sépare de lui
tenfunt il craindrait, en se rapprochant, de s'a- s
baisser. Regardez les petits visages qui l'entou- ti
reut. vous y lisez le respect, l'obéissance, l'ap- ii
pliçation, les. sentiments les plus louables; mais n
n'y cherchez pas la bonne humeur. Dans cette at- l'
mosphère glacée, toutes ces petites plantes hu- c
maines refusent de s épanouir, elles se replient e
tristement, en rêvant du grand air de la récréation, e
Un travaille, et beaucoup, mais sans entrain, par 1
ordre, par devoir, pour contenter. l'austère Men- d
tor. Comme on s'ennuie 1 comme on bâille der- à
nère son livre 1 Quelle « scie que loa leçons a

9~ ~e quand on peut s'en aMer! résultat
déplorable. L école ennuyeuse est un uéau public v
elle tue prématurément chez l'enfant te plaisir d
d'apprendre, la joie de travailler; elle déprime en a

peut-être pour toujours, ta ressort le plust puissant de l'activité inteHectueile ou morale.
Mieux vaudrait presque l'ignorance.
Est.ce à dire qu'il faille enseigner en se jouant,semer la leçon de piaisanteries.ne jamais teSrte
sérieux,~tomber onan dans la jonaiité? A Dieu ne
platse Nous sommes de ceux qui redoutent extre-
moment l'excès de familiarité du maître avec

1 élève nous allons jusqu'à penser qu'il est bon,tout en aimant sincèrement son
petit monde,~efort avare de témoignages d affection, de

tendresse; nous estimons que la dignité du maître
risquerait d'y sombrer. Mais, à égale distance de

~hu~ur
morose et de

)a jovialité, ces deux extrÔ.
1mes également pernicieux, se troave justement la

bonne humeur. Un sourire, une parole gracieuse-un mot d'encouragement, la vivacité de la physio-nomie et du geste, je ne sais quel souffle de bonté
aerte, gaie et pourtant discrète et sobre, voilà
qui n'a jamais ruiné aucune autorité et

qui suffit
cependant pour répandre la vie dans les leçons,
pour commumqueraux enfants une excitation
heureuse, enfin pour illuminer l'école d'un joyeuxrayon. 1

Toutefois, nous ne l'ignorons pas. la meilleure
humeur du maltre vient parfois échouer auprès
~ir~~ partis pris, de "oude-rie
obstmée, de disposition revêche et maussade. Tel
enfant, à moins que par aventure les petits évé-
nements de sa vie ne se succèdent au gré de ses
désirs, est raisonneur, désagréable, grognon
Aucun rayon ne réclaire, ne t'égaie aucuue cha-
leur ne peut fondre sa glace. Il se revêt de sa
mauvaise humeur comme le hérisson de ses pi-
quante, et l'on ne sait, comme on dit, par où le
prendre Etat à coup sûr anormal et bien fait pour
surprendre. $ cet âge où tout est vivacité, aban-
don, gatté ouverte et franche..

Que faire cpntreceiaPD'abords'agsurer qu'aucuntrouble physique n'est au fond de ce trouble Jb-
ral. L'enfant maussade est très souvent un enfant
malade, ou tout au moins de petite santé il ne
faut jamais oublier qu'à cet àge~ l'instabilité' de la
machine nerveuse est extrême, et que la fragilitédes nerfs peut rendre très difficile l'équilibre de
l'esprit et du caractère. Il faut se souvenir aussi
que de treize à quinze ans, pendant i'tge ingrat,la cnso physique provoque presque fatalement
une crise morale, dont l'enfant n'est qu'à mSdé
responsable. Une patience inaltérable unie aune
grande fermeté, une parfaite simplicité dans les
rapports du maltre avec l'élève, de la sobriété
dans les reproches comme dans les encourage-
ments, le soin de laisser dans une large mesure
l'enfant Mui.meme .t de ne point trop l'observer
pour qu il cesse de trop s'observer a son tour,voilà les moyens qui, joints à un traitement hy-
giéNque approprie, sont les plus propres à réta-
blir 1 équilibre physique et la paix de l'esprit, à
ramener, avec la santé du joie et l'acti-

vité morales.
Mais si la cause ne réside point en quelque dé-

sordre organique, la tâche est plus ardue. La pa.
tience, la bonté, la galté même seront souvent
impuissantes à désarmer cette humeur vraiment
méchante. La rigueur, d'autre part, risque de
l'aggraver et de l'aigrir. Il faudra recourir à l'édu-
cation morale proprement dite, s'eCbrcer d'éveiller
et de fortifier la volonté qui maîtrise le caractère.et l'amour du bien qui l'assouplit par la bonté.

L'enfapt maussade n'est point heureux le besoin
M.~ aimé, si puissant Moût âge, mais
à celum surtout, sera pour le maître un précieM
auxthaM-e et lui ouvrira le cœur de l'élève.

En tout cas il faut se persuader qu'il n'y a d'œu-
vre pédagogique féconde que celle qui, de part et
d'autre, est accomplie de bonne humeur. Toute
activité qui n'est point heureuse porte des fruits
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amers ou malsains. Après tout, dans l'école comme

dans la vie, et à tout âge, il faut prendre goût à

sa tâche, douce ou rude, pour la bien faire il
n y

a que les malades de corps ou d'esprit pour bou-
de

der contre la destinée, pour la suivre en rechi-

gnant au lieu de la maîtriser avec vaillance.

[D' E. Pécaut.]

HYGtEKE (Enseignement de l'). Nous n'a-

vons pas dessein d'insister ici sur l'importance ra

capitale de cette science, qui est encore, un peut gl

le dire, inconnue de la plupart de nos conci- t<E

toyens. A part les rares privilégiés qui doivent à lu

une forte éducation scientifique de plus saines

notions sur l'art de gouverner leur santé, per-

Bonne, en ce pays comme ailleurs, ne connaît p,

d'autre guide que le hasard ou le préjugé. L'idée

que le monde de la vie est soumis à des lois

fixes, invariables, que l'on peut connaître ces lois r<

et que l'on doit s'y soumettre, cette idée est peu d

répandue dans toutes les classes de la société, elle e!

ne l'est point du tout dans les classes populaires.
o

Pour le paysan, pour l'ouvrier, ce qui touche à la q

vie, à la santé, à la maladie, est le domaine du

hasard, le royaume du mystère. De là des erreurs n

souvent funestes, de stupides préjugés, une né- o

gligence presque universelle des règles élémen-

taires de l'hygiène. Ici comme en toutes choses, s

l'ignorance engendre fatalement la superstition. n

Celui qui ne sait rien des lois naturelles est né- s

cessairement porté à tout admettre, à tout croire, q

même le merveilleux, même l'absurde. Il manque n

de ce qui nous défend de la superstition la r

croyance à l'ordre des choses, la foi en des lois c

immuables. Rien n'est plus répandu, dans pres- p

que tous nos départements, que l'usage de con- t

sulter le rebouteur, la somnambule ou le sorcier,

et d'appliquer dévotement des formules magiques d

qui ne se bornent pas toujours à être inutiles ou r

grotesques, mais qui ont souvent provoqué
les 1

plus graves accidents.

Le seul remède efficace est de répandre de (

plus en plus la connaissance des lois naturelles, t

tout au moins en ce qu'elles ont de plus simple, (

de plus aisément accessible. Voilà ce que de nos t

jours l'Etat a clairement compris, et, comme c'est t

avant tout par l'école primaire qu'une si funeste (

ignorance peut être battue en brèche, c'est dans f

les programmes des écoles normales primaires

qu'il a introduit récemment l'enseignement de <

l'hygiène..

Certes les plus zélés partisans de l'in- 1

troduction des sciences naturelles dans l'édu- <

cation ne sauraient reprocher à ce programme de

n'être point suffisamment étendu. Le cours d'hy- ]

giène vient après celui de physiologie humaine

dont il est le couronnement et qui est lui-même

aussi détaillé qu'on le peut désirer. La base

scientifique nécessaire à l'acquisition des notions

d'hygiène est donc fortement établie au moment

où commence le cours physique, chimie, mé-

téorologie zoologie générale, physiologie de

l'homme, rien n'y manque. Dès lors, sur ce fonde-

ment solide, les auteurs des programmes ont pu

appuyer un développement très complet de la

science hygiénique, ainsi que l'on en peut juger

par le détail du cours, tel que nous le donnons

ici

Aliments. Boissons. Vêtements. Habitation choix de

l'emplacement, ventilation, chauffage, éclairage. Exer-

cice et repos. Veille et sommeil. Propreté du corps,

bains. Travaux intellectuels, travaux manuels. Hy-

giène des professions.

Hygiène scolaire. Emplacement de l'école. Sa con-

struction. Vestiaire. Lavabos. Lieux d'aisance. Nettoyage.

Préaux. Classes. ChanS'age. Eclairage. Influence du mode

d'éclairage sur la vue.

i" .Cy~HC de f!H(!t!)t~M.

2" Hygiènepublique.

tl~Uil-Ji~~

Hygiène des enfants. Vaccination et revaccination. tra-

itions d'admission et de réadmission après maladie. <)t-

ispositions des enfants. Notions sommaires sur l'hygiène
es villes et des villages.

3* Accidents et premiers ~ofM.

Hémorrhagie. Transport des blessés. Insolation. Bru]<i-

es. Premiers pansements. Soins à donner aux noyés t

ax asphyxiés. Morsures suspectes et cautéfisatioM. La

ige. Piqûres simples. Piqûres des serpents.' al)eill,>~s,

uépes, scorpion', diptères charbonneux. Nécessité de

enfouissement des cadavres d'animaux. Viandes iusjt-

)bres.

Empoisonnements les plus fréquents, premiers soiM,

ontre-poisons. Danger des vases et tuyaux de p!. nib
u de cuivre. Régime et précautions à observer en cas d'A"

idémie.

Voilà l'enseignement de l'hygiène tel que iet

écentes instructions administratives l'ont étabtjt

lans l'école normale primaire. Il est évident qu'il

st fait pour rassurer tous ceux qui auraient pa

raindre de voir l'éducation primaire négliger ces

luestions capitales. On ne peut douter que l'in-

tituteur sortira de ce cours amplement munxie

étions scientifiques, bien préparé à les appliquer

tu à les transmettre.

Et pourtant ce n'est pas sans faire quelques )C-

.erves, sans concevoir quelque inquiétude, que
)ous voyons le programme recevoir une si lourde

surcharge et faire une telle place à une science

lue d'ailleurs nous estimons la plus utile du

nonde. Nous nous demandons si c'est bien là

'ester dans le sentiment juste et précis des né-

:essités de l'éducation primaire, si ce n'est pas

~eut-être céder trop aisément à l'esprit de syn-

hèse scientifique.

S'il y a jamais eu une science pratique, éloignée

de la pure spéculation, c'est assurément celle dont

rous traitons ici elle l'est surtout considérer

ta place qu'elle doit tenir dans l'éducation popu-

laire. Il s'agit, nous le disions plus haut, de per-

cer ces épaisses ténèbres d'ignorance et de rou-

tine qui règnent partout, à la ville comme aut

champs. Il s'agit de mettre l'instituteur en état de

répandre autour de lui des idées saines, des no"

tions précises et justes, en même temps que

de mener à bien la culture physique de l'en-

fant.

Pour cela, que lui faut-il ? Deux choses. L'une

essentielle, dont l'importance prime tout l'esprit

vraiment scientifique, celui qui est fait d'une

ferme croyance à l'ordre naturel et de la soumis-

sion a cet ordre. L'autre, moins générate l'ac-

quisition des notions de science qui lui seront

plus tard nécessaires.

Quant à la première, elle résulte pour le futuv

maître d'école de toute son éducation, et nous n'y

insistons pas. C'est la seconde condition seutc-

ment qui nous intéresse. Eh bien, il nous parait

que, pour être remplie, elle ne demandait poi'it

que le programme instituât une culture spécial c

aussi détaillée, aussi étendue. Nous pensons qu il

y eût eu plus de profit véritable, une plus sage

entente des vrais intérêts de l'éducation du peu-

ple, mieux approprier cette culture aux besoins

et aux possibilités de l'ordre primaire, à l'éloigner

davantage du type de l'enseignement secondaire

ou même de l'enseignement supérieur, à lui fana

enfin subir, qu'on nous passe l'expression, une

Mt!M au point indispensable. Il est évident que

notre critique porte tout autant sur le programme

de physiologie humaine que sur celui de l'hy-

giène, le premier n'ayant évidemment d'autre rai-

son d'être que de préparer l'élève à comprendre

le second. Pour dire toute notre pensée, il nous

aemble que le cours de Zoologie et 6!'H?/~teM<' d<-

troisième année est k la fois trop vaste et trop

peu tourné au pratique, et qu'il y eût eu grand

profit à le réduire au strict nécessaire. Ce n'est
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pas que l'OMèt~ 'da MtMme~ Mit' mm mai em lui-
tneme; mais U'l'eat~pMtMStre en c~ q~tl eon~
traint maîtres et ëïêves &' parcomrir trop «pMe~
ment un champ si vaste; noms ne pouvons nous
empêcher d~'craindm Qmt f~nm ai beau pro-
gramme, l'étève n'emporte qu'un bien mince ba-

gage dé notions pratiquea;
Si l'on

a aï~&~emeM ouvert
& .t~gjtëh&'l'dc~&

ile Jée a at oi, men.t?ouver, .t, "lt.!1"YPêÍl&1~àC,èèlJ
00 l'école tn~tma~ ce n'eatp~imttseulement pour

MGmpé&atMtr.tlejma~trodet~impartanae. d~J'hy~
giène sceMret~wttBMMF t~ nMt~o en metwe d'as-

Mrer le développement physique dé l'en~mt i
~'est

etTeor~ OOM !l'*voM dit; pom-qN~-Kon tour
t' puisse, totMmettre ces conmMMancea & ses
élèves et les rëpan8re autour dé Mi. Uènse~no-
ment de l'hygiène à l'école normale a donc pour
corollaire

in<M<pBamM~. i'BnMtjpMNMnt am eette

jacieac&tbms~otefmnMSMt
A

cet ë~~ noue~M~p<Mtwtns~Mm~t)ptcbef'dt
trouver <Ma é<f<ait' le ~ceat pMgMmmMf dea

~udea~pMmathe~ Mhygi&me ~'y eat potatt~<Mt&.

ment p<sa9e<weua<aHent)e, maM 'eti~~oecape Mne
ptaee ei imti~aMteiqae l!on)& q<MhtNe'pBtm« à
'la a déCMtVNtt C'eat weajtenttent idanxult MMe~des
études du cours supérieur (de 1 Là ~M~q~e
noua voy«aa~ ta tMHe<de notiomt SMcitMtes sur
les

principat~~oMt~na de'HiM~me, êgttref~eMe
laconique findioatiMti:

ceotaM~ td~~ûM~
Ii<y<a la; selon~neua~'une tacuNe ~cbenae~ et

qui s'explique d'autaM~nMina qme ~'nMeMmme
dca couM normam. eet q<M n&M i'Mone
exposé (M~deasuB. A quoi bon dmnmer à ce der-
mer une Mmhl~bte Meoeme, prn~r réAmiM ceM
4e Tëèole' ptimaire ~M mintm~m aasst. Nom-
maire ? Pas n'était besoin d'armerde tomee pièees
ie futm- tM~tctam'i ~Mm- q~e <teu<te aM <œavre se
Ëtom&t a gHMer~see tétëves, em maaitee de sim-

pte~hora'd~œuv)fe,-quetqMes«!onseits<d!h~giène't.
On nous objectMa qMs satm cethe m)M'ique

modeste le mettre tpeattabritm-, le veut, un
ejMeigaememt fM)MB '<!ttndM, qa~ tOMte tttitcd<a fiai
Bat de la eoBte laMaae. Néos en co&venetm aMe-
ment maia sonMaB le ptogmtmme des comm
moyen et aNpiMotNMMtfdm BMtetfo)!t jcomptet pto~~
tout ce qat touche ~au<n« éléments, umtels ides
~Eiénces n~twe~St~noms ne voyons pas claire'
ment où le maître trouverait moyen de loger an
couM

d~yg)&ne,qmB rietune M pfesceit do don-
ner. 11 eût été ptms Mge de datermtaeftezptMite-
ment It

t place réMrvée'M'bygîèmet
et, pexf~oia,de lui en fai~ une~ La ch<Me en v~thit~la peintei.

Nous voyona~Mna doute avMpiMab'qtMtren~ni'
appMnm~ à oonnattre « les plantes utiles et nuisi-
ble ou qu'il acquière des < Mttoaa.stMmmNMM
de minéMlagie<t* :~e~eMa ibïMus aeatMe<que
ce

sontIàtchoMsdeminMneampaxtaMe~n.regmd
des conmatssanoes ~atïqaes ~raide idasqueUM il
apprendrait ta fo~ner'son

coepset AiM~vegarde!'
sa santé et~eHa de see~emMaMes~~uMurMMM
désiré qMs lM. a~euMudes tpregrammes, letm.do
laMser lotchantp MbM&ti'in~i.atNe ~u nMttM o.a
plutôt )de l&tresttemd~~euasent jathcoatttaiMtprM
soM de

hM tMoer ta Moite~ qu'ils'etmaentiBdMmë
lestpointafjmportanttsansigaalerfatm él&wea, qu.'ila
eussent, en ïtBtnMt, tMoë )Wt dxtssmtSomnMiM,
mais

ceMtoptat~~e'l'BMeigneaMnim peiaMHfe w de
IhygiÈne.

Qoaat a inoas, natm ~eeona ttes~neie am' cette
quesimn~ No)M croyMMt qa. yta~liam de nuuMr

l'en&nt de comM~Maoes jd~yg~na qj~ soieotten
tr&ppopt avec .le Mtte d~Lsa autMM ~MOtiAmM~fH
ne rnt~t

paaAMtte ponétMr'de l'idée qne la.vM~
aes:)lots: U faat encoM M~pMndzo lae princt-
pales de Ma.lois. Ce nlest peint .là -éducation de j
luxe, raMaLement e~ceMif de tcultaro c'eet itont <
au cont~aice tifer do l'enseig~emont positif qual-

ques.unes ~des applicatioM les p~us pratiques, les 1
plus nécessaizes. Noua voudrions que, dès le
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ui-
<mM~yett~ t'oa&ntrB~aoa&~fon~awbea~
catéeMtMpM, qmtqaes .préeeptM catégowieuet

ïe~ d hygt&M~ fqat eommencefaMmtA M ouvrir f'et.
'us peit, et ifbMMBateot son pMmief hMaze. Nou&
ro-

demanderiMaqu'~nsMite, dans ~eo~s sapéne~.ba- il Im fat donné une, !TM eén~rate de eetto
sdemM, ce ttaMeaa serait réglé de façon que tes

:és ïmdicatiotN pratiques foMent.nettemext misée en
mr iamiMe, et

ptBMeotftrappBr fMteaMat l'eaprit .d&

Mtèv&.Qn~mmqMM&~B d'ajOBte! à ces no-
M- aa~d'h~îène pN~emMt <Nte,,de~iaatrMtiotM.
t com~ea s<MM mn~foeme MhM et cMre Mmt~
'ur pMmtertfMiBS &)doanm'.ea CMKÏ'MtCtden~. En ~m
'es mot, ~maître *Q)fMt&eommaniqi<jhM'a aesétèvea
'o- !a même instFMiîM q~H &;recu8t et à lea manMt~r non poi~de~et~ea idéea e~néMtM~maM bien
tte dMn eotKpMdaeot, soigneMement compotët trié et

red: d~fMBnMNMtMee~éeMdea~
.<M P"~ et~nx aenleamMt,.on potn'm sa

wa thiter d'axtoif itpmrodté dn btït Mt<mt nn'it ett

t~ pMsibte,.d'MaiFfMt porter t. ta refoMM da pr~nB
<grMM)Mdet~cotenarmate tONt &mt qu'elleà petEttdonoj&r. M eNttexeeMeatde maBâfirinatUntenrles d'une forte ëdmMtmm8e!ent:aqMS etaa particuHef

me de'ttudonniep âne ~~tJMete, pténéteamterdaméea*
ur mame de l~~ie. ToMteMs t'œtwM reste incomt
?0 .ptète Ii l'ca ne~.pMnd aom quMt ne:aoit,an de~

mète! tama!yse, qm'tm inteemédiatre, et an'U
et dtBponse&taeB éièvetdea<m6mee Menihita q~
~M' [B~E.Mcaat~"e

BWGtBNE aMaLAtBfB. – Qa Mtt queHe ptMe
eonstdOtaMe oecupe de noB jonrs ItMrs~me eco~

'M la;Fe~ parmi les qaeati«ma qxd cotMWnentrédtMtt-
m-

HM:pttMique. Leapraettèsdes a0te<neea.de tout
es oMhr~ et~e<t)E d~ ta pédaeew'e ette-mAme~ en fai.

aej Mmt-mtMH' eotNMttre tM 'comMtMnN BiéeesmiMs de
m-

~aMté<pt)<yw!q~ attOMi ee!de It ataté mo~

Mte, omt p~Apen.coBdntt rEtat &.ptace)' l'hy'M ~tètM des éMttM'a- <Mt pmmiee rang de <e&
préoccupations. C'est aujo~d'amt un pfinc<pa

M.
univerBettemamt recoBM qM ta Mciété ne doit x

a- pas Maternent
aicb&qae citeyeo I~~premièM cat-

"j
t<mede i'MpNt~maia enam-e ceMe~ht corps~ et

T' q<MMn amure in~eat pojhtt'compote! iMeUe'n'aa
es ttare la aaaaté de t'an et de J'anire et lemr déve-

~ppenteot pataHète. C'eet de~attn a&e vérité
m b&)Mte qw6 Md<Matien de t'ànm <n'td~ solide foa-
n- deaMnt qn~ si eUe s'appmte s)Br riMrBMniem

équHihMtdee otsaoB~t~e la
déJMtitétphysiqMentralne presque fatalement celle de l'intelligence

et de !a votante, qu'ttn~sttpointipossibie de sé-
M. parer dans t'ëducation oeqtM est si étMtte<meat

entretacé~dans ta natave~ et qu'enaa~pédagegie
M

vér~abte coMiateindéwetoppBrA~ttfQht fdans l'en.
'e fantttemt i'tMmmM, esprit et cozpa«Dne branche

Mawene de 1'hygiètM.t <BeHe qm .om détermme
Ai i~ppMatton tM éo<dea) eat dono née de nos~

jotMti: deioaige ettpatiénia tMMMum'I'ont dévetop-
's peet cen<ttttné9f<de teates ptëoee~ieticontinment à
?

i%nneh&'MM eeeaer! et, aa)MTeoto!rpeétendM
G qa'eUa t~ait p~us de~Ottrës àeéatiser, on peut
M

dire 'qa'ett~& a~oaedJh)M ettemt'ma~u'e degré de
e préoisiott.

i~

e;

0*
Un pas si considérable, une telle révo!utio!t

il dams tes Méespédag~tqoes'me~'estTtoint faite en
U Mn~joar ni. a~anseat conp. BHea eu son heure

dMotoatM~ Ma~leat d~elo~ement, ses temps
i- d'arrêt, son histoire enfin, iaqueMa'a .Mn intérêt
o propre, et mérite q~e nous l'esquissions à grands
ot traits.

L'~t~qaité patemMy ee!a va de«et, ~oBM aieet
s <gard rien qm ressembte a une ~ence dennie~
e et cela pour deux raisons d'abord t'ignorance d8)t
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lois de la vie était alors presque absolue, et, en s

second lieu, l'éducation publique n'étant point 1'

constituée sous la forme moderne, il ne pouvait 1)

être question d'hygiène scolaire proprement dite. f

Il serait faux pourtant, on le sait, de croire qu'en<

ces temps antiques on ne désintéressât de la. c

satnté et du développement physique des enfants t!

tout au contraire, ce fut là toujours, dans la so- a

ciété grecque particulièMment, une préoccupation e

dominante, et qui s'explique aisément si l'an a

réfléchit que la religion, foncièMment naturaliste, e

nullement sacerdetate; étrangèBe tout ascétisme,, <

nleiiteva- jamais, aucorps.aa dignit&véritabte,.mais t
tout au contraire était faite pour inspirer le res- f

ect et presque le culte de la forme humaine. a

D'ailleurs les limiter singulièrement étroites du i

savoir et par suite de l'enseignement laissaient (

le champ libre à l'éducation physique. Aussi voit- t

on celle-ci occuper, dès l'enfance, une place qui (

nous semble énorme. Rien ne coûtaitaux citoyens r

de la République po'ur la rendre efnoace, car ils <

reg~rdaicntfla débilité comme un. malheur et. la 1

dMormitécommeuwc honte; ils. mettaient dé- t

velopper leur corps, a endurcir leurs muscles; à <

perfectionner leur stature, un art~ une science

dont nous n'avons peuti-ctre pas entièrement Te- 1

trouvé le secret. Des exercices savamment calcu- <

lés développaient cbfK~ue partie du corps; l'emploi c

fréquent de fean froide et cha.ude. de& frictions o

très rudes (pratiquées parfois avec une sorte 1

d'étrillé en Car, le ~~yt~), des onctions spéciales, .1

fouettaient la peau, vivinaient te aang et aidaient

t'onganisme s. supponter leSi&ttiguBa de ceMe gym- <

nastique compliquée. Une teite. culture OMsait une

admirable race, élégante, souple;, robuste-et saiae,

particulièrement apte, en raiMn mêmedo~safper-

fection physique, aux travaux de l'esprit, et rede-

vable peut-être de sa sérénité oaractéfiatique a

l'harmonieux! équilibre des organes.

Ges traditions excellentes disparurent dans le

naufrage des sociétés patennes.Ame&ui'equel.t

Immière du chistianisme ae levait sur te monde,

elle entourait la vie spirituelle d'un incomparable

éclat et relos)Mit la vie physique danê l'obscurité.

ÏM corps, triste envel<i<ppe, ne valait pas la peine:

qu'on en prit soin. Bientôt.. avec le mélaoge de ht

philosophie néo-p~atonicienBe,l'Mprtt d'ascétisme

apparut et grandit jusque pDédiominerdana la

nouvelle religion le corps, ce fut « la chair n

souiHée'et conrompue; on ne se borna plus à le

négliger, on le traita en ennemi et. duBant tout

le moyeniâge, on le sacrina systématiquement.

L'éducation, presque tout enttèBe aux, mains de

l'Eglise, s'imprégna de cet esprit et se détonptM.)

de plus en plus de la méthode antique poar se

faire exclusivement «spirituelle », pour mater et

brider la nature sous une discipline mé&Mte et

rigide erreur funeste, conception maladive des

<dtoses,qui faussaient l'homme dans l'en&mt et

lui enseignaient le méprM de la moitté de lui-

même.

Ce long carême prend an;à la RemaisMuicOt Le

monde, las de servitude, se. retourne vers l'anti.

quité, ia dëoauvMa nouvea.u, s'y retrempe déli-

cieusement et y puise, avec la.liberté,.uno.se60ndo

jeunesse. Les droits de la nature, méconnus

pendant quinze siècles, sont de nouveau proclamés.
L'homme sort enfin de cette nuit mystique du.

moyen à~e,rep!"ead pied dans le.réel~ et se sou-

vient qu'il a un corps, auquel il doit.sanBespeat

et ses soins.

Qu'on lise. dans Rabelais, le merveilleux pro-

gramme d'études que Ponocrates impose à son

étève, et l'on verra avec quelle ferveur le xvi* siè-

cle revient à la culture physique. Equitation,

esecime, tir, couree, saut, natation, rames, jeux.de
tout.genre, nulle gymnastique ne manque: a Gar-

gantua, pas même celle de la voix: <t Et pour

9e exercer le thorax et pulmon, crioit comme tous

les diables. Tout y est combiné de façon à mettre

~e.corps en état de soutenir le prodigieux labeur

imposé & l'intelligence.
Acôté de lavervo exubérante du moine-méde-

cin, voici la~sagesse, le lumineux bon sens de Mon-

taigne « Ce n'est pas assez, dit-il dans son

admirable chapitre de f/fM~M<:OH des en fants,
ce n'est pas assez de lui roidir l'âme il lui faut

aussiBoidirlesmuscles; elle est trop pressée, si

elle n'est secondée, et a trop à faire de fournir*

setdeàdenx ofnces. Ja soay combien ahanne la

mienne, en compagnie d~ corps si tendre, si

sensible,, et qmi se. laisse si fort atter sur elle. Et

aperçoy souvent en ma leçon qu~en leurs. escripts,
mes, maîtres fbnt'v.aloir~tour magnanimité et force

de courage, des exemples qui tiennent volontiers

plus de l'espessissure de la, peau et de la dureté

de&os. n Et plus loin o~Ce n'est pas, une âme, ce

n'est pas. un, corps qu'on dresse c'est un homme,
et il n'en faut pas faire a deux. Et, comme dict

Platon, il ne fautpas les dresser Fun~ans~'autre,
mais les conduire également comme une couple
de chevaux attelée à mème~ timoa~

Toute 1& pédagogie. tient dans ces quelques li-

gnes, et il semble que rien ne puisse désormais

obscurcir une v.ue si,juste, si pcoionde de rédn-

cation véritable. Etpourtantce n'esU&qu~un éclair,

une !.umièro qui britle un instant, illumine te

monde, et s'éteint aussitôt! pour le laisser retom-

ber daasraneienn&obscuritétLe~xvtt* siècle voit

le retour agressif et le triompha de l'esprit sa-

cerdotal le-catholicisme, vainqueur en France de

la.Réfbrme, s'organise plus fortement et. ressaisit

les esprits un moment émancipés. L'éducation

reste, entre ses mains, ce qu'il l'avait faite dès

l'origine, mutilée, incomplète, artiScieUe~ systé-

matiquement hostile ta~jtature~écmaant,
rabais-

sant, déprimant l'homme pour le sauver de lui-

même. En apparence, pourtant, rhygiene reste

sauve; une part est faite à la vie physique. Les

Co7M~M<<OM<desJésu~es semblent, sur ce point,

un progrès marqué sur le moyen âge,: elles écar-

tent les châtiments dangereux, tes mortifications

nuisibles, les travaux, excessifs,, les veilles prolon-

gées elles prescrivent des exercices fréquents.

Uen'est là qu'une apparence trompeuse. La Com-

pagnie de Jésus, avant tout militante, savait le'

prix de taisante pour le service-de Dieu, et ne né-

gligeait non pour l'assurer à ses élèves. Mais

c'est uneaCairede calcul, d'habile discipline re-

ligieuse. En réalité la dignité de là personne phy-

sique n~ari&n gagné, et~ l'esprit vraiment « hu-

main e est absent de ses pratiques. Port-Royal

lui-même, qui eut Utn. sentiment si vif de l'anti-

quité et. sut.parfois y rajeunir ses doctrines péda-

gogiques~ reste, en cette question de la culture

:physique, encore, plus fermé que les Jésuites à la

vueraelle des, choses: les seules lueurs qu'il pos-

sède lui viennent de la. tendresse innnie que lui

inspire envers l'.enfant sa. profonde piété.

Mais si le généreux eSort dé la Renaissance pour

ramener l'homme à la nature semble ne porter

a.ucun fruit dans la pratique de l'éducation, il a

néanmoins laissé da~s la~ philosophie des~traces

profondes q<u ne .s'eBacerent plus. Des) penseurs

de tous tes pay& ont recueilli le, précieux héritage

q!U'il& transmettront, a l&urLtourauxi philosophes du

xvm* siècle. Descartes et Bacon sont d'accord pour

fonder la. pédagogie sur l'obéissance a la nature.

AMMMt He~ nMt parendo MMCt~Mr. H~is c'est

a. Locke surtout que revient, au xvn* siècle, le

mérite d'avoir mis en pleine lumière la nécessité

do cultiver avec soin le corps de l'enfant, et d'à

voir étudié avec la dernière précision les meilleurs

moyens d'atteindre ce but. Non content de re-

commander avec énergie la danse, l'escrime, l'é-

,quitation et jusqu'à la pratique d'un mener mar
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Met, il ne craint pas de descendre aux menus

«tsits de l'hygiène. Les têtes de chapitre de la

~mière partie de ses P<tM<fM sur y'~McaMoK

««Mu. à cet égard, caractéristiques De la MttM.
e~aMa! et le froid, ~'etf, le, p~eme?t~, la MOMtVt-

<Mr< repas, tee ooMMtM, /h< sommeil,
&r constipation, etc. On reconnalt là cet esprit
<mg)ais, tout pratique, qui se préoccupe avant tout

<te serrer de près les faits et ne se perd pas en

~culation théorique. Sur ces pointe, comme sur

Men d'autres, Locke a devancé Rousseau, et c'est

tui, c'est à son plan d'éducation rude, sobre, vi-

sil, que notre grand pédagogue a emprunté i'in-

tpiration de la plupart de ses vues sur le déveiop-
pement physique de l'enfant.

Nous voici arrivét au xvïn* siècle et à l'Emile.

Quo Rousseau ait fait à aee devanciers de larges
emprunts, il n'en a pas moins la gloire d'avoir, en

madère d'hygiène pédagogique, fait ouvre de ré-

&mateur. Le premier en France ii appliqua t ces

questions l'esprit de détail et ce respect de la na.

«tre dont le penseur anglais lui avait donné

Pexample mais il y ajouta sa hardiesse de géné-
MtMaHon, ses conceptions théoriques, et cette
amertume éloquente qui caractérise son génie
ttttéraire.

t/est surtout dans l'hygiène de ta première en-
tSonce que Rousseau montre le plus de pénétration.

.Tout le monde connatt ses boutades souvent ingé-
Yeuses, quelquefois risIMes, contre Fabas du

.tBaittot, tout le monde sait avec quelle chaleur il
<ptaidé la cause de l'allaitement maternel, au

potut qu'il réussit un Instant à le mettre à la mode
<tàna la société la plus mondaine. On n'ignore pas

<M plus par quelle rude éducation Emile est, dès
Ms jeunes années, endurci aux intempéries, aux

tati~ues, aux privations mêmes. Mais, passé l'âge
<tt dix ans, t'œuvre hygiénique reste incomplète.
TMt an plus Rousseau exigert-t-il, a l'instar de

ttbcke~ que son disciple apprenne un métier ma-

wae!, celui de menuisier.
Au fond, c'est le dogme fondamental de Rous-

<<MU. c'est l'idolâtrie de la nature, qui a faussé
<? pédagogie hygiénique, comme il a faussé tant

ffautres points de ses doctrines. Sous cette for-
t)M!o spécieuse se cachait la plus fausse des

conceptions. La culture physique n'est, eh effet,
ttuUoment une œuvre que la nature se charge
weato de mener à bien, pourvn seulement qu'on

;ta laisse faire. Elle est au contraire une science et
.wn art, très complexes, et où l'intervention du gé-
tmie humain est & chaque instant nécessaire. Elle

,we se limite pas à aider la nature, laquelle est au
moiaa aussi souvent meurtrière à l'homme qu'elle
lui '*st bienfaisante; elle doit la diriger toujours, la

corriger souvent, la violenter quelquefois. Voilà

[ee que nous apercevons très bien aujourd'hui, et

.ce que Rousseau ne sut point voir.
L:t Révolution éclate. Tout entière imprégnée

de la philosophie de Rousseau, c'est de lui qu elle
t'tt'apire dans son œuvre pédagogique. La Con-
vention, qui, de toutes les assemblées, est celle
qui s'est le plus préoccupé d'éducation, crée de

toutes pièces l'instruction primaire, et elle n'a

t~rde d'oublier l'éducation physique. Des articles

tpeciaux l'organisent fortement des exercices

gymnastique, la natation, les courses en forment
te premier degré elle est couronnée par t'instruc-
tion militaire à laquelle préside un ofacler de

mée. Toutefois, si l'hygiène de l'écolier est
Mfnsamment assurée, nulle précaution n'est prise
<c vue de l'hygiène de l'école personne ne se

ftooccnpe de garantir à l'enfant des bâtiments
«tins, un air pur, une ventilation indispensable,
Wt! éclairage rationnel, un mobilier approprié. Mais
<M ta lacune considérable n'est nullement impu-
WtMe aux auteurs de la loi elle tient à l'igno-
mnce générale où l'on était a cette époque a l'é-

gard de ces questions, qui n'ont été bien étudiées

que de nos jours. La Révolution n'en a pas moins
la gloire devoir fondé l'éducation publique sur
les principes de la pédagogie la plus saine, la

plus humaine, de l'avoir dirigée vers un but uni-

que, le Mot véritable faire de l'enfant an homme,
au sens complet du mot. 'Il ne restera plus qu'it
perfectionner son œuvre au fur et à mesure que la
science en indiquera les lacunes.

Avec l'Empire, et plus tard avec la Restauration,
nouveau temps d'arrêt le silence M fait sur
la reforme pédagogique. L'Empire oublie fins'
truction primaire; la Restauration la rend t

l'Eglise.
La Révolution de 18M et la monarchie de Juillet

reviennent à l'esprit démocratique. L'instruction

primaire est de nouveau l'objet des préoccupa-
tions tes plus constantes, des plus grands travaux.
Les études ~ies pédagogues allemands, de Pesta-

tozzi. de Basedow, de Jahn commencent à être

connues, popularisées et appliquées en France. A
mesure que les progrès des sciences constituent et
Sxënt les principales lois de l'hygiène générale, on

applique ces lois a l'éducation, et ainsi naît peu à

peu l'hygiène scolaire. Dès le commencement du
second empire on peut déjà constater que la plu-
part des exigences hygiéniques, pour tout ce qui
concerne les bâtiments d'école, l'aération, la ven-

tilation, sont désormais acquises à la science.
En t858, des circulaires ministérielies invitent les

préfets a les faire observer scrupuleusement dans
toutes les communes qui voudront améliorer leur
installation scolaire. Mais c'est maintenant la cul-
ture physique de l'enfant

qui
est relativement né-

gligée ni gymnastique, M exercices physiques,
ni manœuvres militaires ne figurent dans les pro-
grammes rien n'est fait encore pour contre-ba-

lancer, par le mouvement physique, l'effet d'un
travail intellectuel de plus en plus considérable,
pour assurer le développement des organes, pour
donner aux enfants la force et la souplesse indis-

pensables à la santé. C'est le 3 février t869 que la
loi marque un premier pas dans la vole de la ré-

forme, en introduisant la gymnasti dans les

lycées et collèges communaux, ainsi r~e dans les
écoles normales primaires. w On s~en tient dix an*

encore ace progrès bien incomplet, et ce n'est qu'en
janvier 1880 que la République rend lt gymnastique
obligatoire dans tous les étaMissements d'instruc-
tion publique ~arpoat.. Quant la moitié fé-
minine de la population des écoles, la loi ne l'a

point encore appelée à bénéncier de ses excellentes

dispositions lacune f&cheuse, sur laquelle nous
aurons a revenir.

Voilà, en ses traits principaux, l'histoire de

l'hygiène scolaire. L'enseignement qui s'en dégage
est celui-ci: la culture physique de t'enfant a tou-

jours soutenu les rapports les plu< étroits avec
les idée<

philosophiques
ou religieuse* du moment.

Elle a été négligée ou faussée la où prévalait l'es-

prit d'autorité et d'ascétisme elle s'est relevée

chaque fois que la liberté a pris le dessus. Il en
sera toujours de même elle n'aura sa place lé-
gitime et n'atteindra son plus haut point de per-
fection qu'au moment où la pédagogie, délivrée
des préjugés, débarrassée de la scolastique, se fera
le plus « humaine w possible et sera la ftdèle ser-

vante, non point de cette nature de convention que
créèrent les rêves de Rousseau, mais de la nature
réelle de l'homme et des choses.

1

H

Quel est actuellement l'état de fhygiène sco-
laire? Quelles en sont, sur chaque point, les pres-
criptions rigoureuses? Comment et dans quelles
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mesures ces prescriptions sont-elles obéies en (

France? Voilà ce que nous allons maintenant r

examiner. Cet examen sera nécessairement som- r

maire plus détaillé, il nous conduirait à exposer 1

cette science tout entière, ce qui serait ici hors de

propos; et d'ailleurs chacun des principaux chapi- c

tres est traité à sa place spéciale dans le cours de

ce Dictionnaire. Nous aurons soin, chemin faisant,

d'indiquer les divers articles auxquels le lecteur 1

pourra se référer pour plus ample information. 1

Notre étude se divise tout naturellement en

deux parties distinctes: nous étudierons d'abord 1

tout ce qui touche à l'école elle-même, et nous 1

passerons à l'hygiène de l'écolier. 1

I. L'ÉCOLE. Il est évident que l'on retrouve, i

dans l'hygiène de l'école, les mêmes règles qui

gouvernent l'hygiène de l'habitation en général,

mais avec des conditions de rigueur exception- I

nelle, qui résultent de la destination particulière de

l'école.
1

Tout ce qui concerne la construction et 1 ameu-

blement des maisons d'école avait été réglé dans

le plus grand détail et conformément aux dernières

données de la science, par un arrêté ministériel

du H juin 1880. Cet arrêté, rapporté deux ans

après parce que certaines de ses prescriptions

avaient paru trop rigoureuses lorsqu'il s'agit de la

construction d'écoles dans les communes rurales

ou dans les hameaux, a été remplacé par l'/M-

struction du 28 juillet 1882.

Emplacement.
« Le terrain destiné à recevoir

une école, dit l'Instruction (art. l") doit être cen-

tral, bien aéré, facile et sûr, éloigné de tout éta~

blissement bruyant, malsain, ou dangereux. » Si

ces règles excellentes sont généralement aisées à

appliquer pour les écoles rurales, il n'en est mal-

heureusement point de même dans les villes pe-
tites et grandes, où des raisons d'économie im-

posent parfois un choix peu hygiénique. C'est

surtout lorsque l'école est b&tie à nouveau qu'il

importe d'insister pour que les raisons de salu-

brité, et celles-là seules à l'exclusion des raisons

de convenance, d'économie, d'aspect, etc., prési-

dent au choix du terrain. On placera, si on le

peut, l'école dans une situation un peu élevée, de

façon qu'elle domine l'atmosphère basso de la

ville. On se prémunira ainsi contre un des pires

ennemis de l'école, l'humidité. Une école humide

est un danger public les enfants qui séjournent

't plusieurs heures par jour dans ce milieu insalu-

i bre ne tardent pas à voir leur santé ûéchir

(rhumatisme, maux d'yeux, bronchite, lympha-

tisme, phtisie).
Terrain. On fuira les sols argileux, qui, en

raison de leur imperméabilité, conservent les eaux

de pluie et les dégagent au premier rayon de

soleil. On recherchera le terrain sablonneux, ou,

mieux encore, le sol calcaire, le plus salubre de

tous. Si des raisons majeures imposent le choix

d'un terrain suspect, on devra l'assainir par un

drainage méthodique. On se gardera d'aitleurs,

en ce cas, d'établir le rez-de-chaussée au niveau

du sol on l'élèvera de quelques marches, et l'on

aura soin d'aérer et de ventiler le sous-sol a l'aide

de larges ouvertures, de façon a séparer le sol
du plaucher des classes par une couche incessam.

ment renouvelée d'air pur.

Exposition. L'orientation hygiénique variant

avec les localités, l'/M~rMcftOM laisse à cette égard

toute latitude aux communes. Rechercher l'expo-

sition sud dans les pays froids, nord dans les pays

chauds, sud-est et nord-ouest dans les régions

moyennes, voilà les règles générâtes. Il importe

de se convaincre que l'école, plus que tout autre

bâtiment, a besoin de soleil, car les recherches

de la science la plus récente ont établi que la

lumière exerce sur l'être vivant, animal ou plante,

une action encore mal déQnie, mais certaine et

;onsidérable. La plante humaine, dans sa jeu-
tesse surtout, t besoin, pour s'épanouir libre-

nent, d'une pure et abondante lumière. D'ait-

eurs, la grande question de l'éclairage scolaire

tuffirait à rendre impérieuse cette nécessité d'une

)rientation suffisamment lumineuse.

Sep~ra~to't des services. c Dans les commu-

tes où le même bâtiment contiendra l'école et la

mairie, les deux services doivent être complète-

ment séparés. H (Art. 4.)

Construction. « L'épaisseur des mura ne sera,

ians aucun cas, moindre de 0*45 s'ils sont con-

}truita en moellons, et de 0'°,35 s'ils sont con-

;truits en briques. Les matériaux trop perméables

seront exclus. La tuile et l'ardoise seront em-

ptoyées pour la couverture de préférence au métal.

Le sol du rez de-chaussée sera exhaussé de

)"60 au-dessus du niveau extérieur. Si le plan-

cher n'est pas établi sur caves, il sera posé sur

une plate-forme en couche de matériaux imper-

méables. » (Art. 5 à 8.) Il est évident qu'it ne

peut exister de plan unique, qui se puisse em-

ployer partout. Mais des plans-modèles sont dres-

sés par le ministère, et déposés au chef-lieu du

Mpartement, où ils peuvent être consultés. On

9'eSbrcera de les plier aux exigences locales sans

que l'hygiène ait à en souffrir. Mais il est un

point où it faut insister, c'est l'obligation de don-

ner aux b&timents des dimensions supérieures

aux besoins du moment. L'Instruction exige une

superficie totale de 10 mètres par élève. C'est

peu, si l'on réûéchit que les bâtiments mêmes

n'occupent souvent que
la moitié ou le tors de

cet espace et que, d'autre part, le nombre des

élèves peut s'accroître rapidement. C'est une dé-

testable économie que de mesurer exactement la

capacité de la construction aux besoins actuels de

la population. Jamais il ne s'est vu d'école trop

vaste, tandis
qu'il y en a par centaines où les

élèves sont à 1 étroit. Que t'espace soit donc lar-

gement mesuré. Pourvu que les salles soient vas-

tes, elles seront toujours aisément aménagées

selon les règles de l'hygiène l'air y abondera,

c'est l'essentiel, et la population scolaire pourra

s'accroltre sans risquer de
longtemps

de trans-

former l'école en un laboratoire de miasmes.

Cours e<p~'M;r. – La cour, lieu de récréation

des élèves, manque trop souvent, surtout dans

les écoles rurales, dont les enfants sont réduits à

jouer sur le grand chemin, ou sur la place du

village. Trop souvent encore la cour, quand elle

existe, est insuffisante ou malsaine dans plus

d'une grande ville, elle est fermée de hautes mu-

raille, ou dominée par tes habitations voisines.

L'/K~'t<c<!OM fixe à 5 mètres par élève la superfi-

cie de la cour de récréation. C'est trop peu pour

permettre des jeux suffisamment animés. Quel-

ques arbres y seront plantés, autant que possible.

Le soi en sera sablé, et non bitumé, et sera in-

cliné do façon à assurer le prompt écoulement des

eaux. Il est de toute nécessité qu'il s'y trouve

une fontaine avec vasque ou tout au moins une

pompe, fournissant de l'eau potable et permettant

au maître d'exiger des élèves une parfaite pro-

preté. Dans les écoles mixtes, la cour sera

divisée par une claire-voie. (Art. 33 à 35.)

Sous le nom de préau couvert, l'école renferme

généralement une pièce où les enfants prennent

en tout temps leur repas et, les jours de pluie,

leur récréation disposition déplorable, qui ré-

duit, ces jours-là, l'étève à jouer dans une atmo-

sphère viciée par des débris alimentaires de toute

sorte. Le vrai préau couvert devrait consister eu

un simple hangar, ouvert sur trois côtés, adossé,

par le quatrième, à l'un des murs du préau dé-

couvert, et suffisamment vaste pour abriter les

élèves. L'enfant bien portant ne doit point être

privé par la pluie du bénénce du plein air il
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de mauvais oeil que ce nombre dépasse la cin-

quantaine,,et elle ne peut qu'applaudir à l'/M~MC-

tion ministérielle qui le limite à 50. Mais que de

temps ne s'écoulera-t-il pas avant que cette dis-

position bienfaisante soit partout appliquée Com-

bien de classes, dans nos grandes villes, logent un

nombre excessif d'élèves, serrés, tassés, manquant

de place et d'air pur, et cela au préjudice de leur

santé, de leur tenue, et de la santé du maître 1

L'Instruction prescrit une hauteur moyenne de

4 mètres et une superficie de l'°,25 par élève, ce

qui porte a environ 5 mètres cubes la quantité

d'air allouée àichaque enfant. Oron sait que l'hy-

giène nxe & 10 mètres par heure la quantité d'air

nécessaire a chaque personne. Supposé que la

durée du temps de classe soit, en moyenne, de

deux heures (et qu'entre les classes la salle

soit complètement aérée), c'est environ 20 à.25

mètres cubes qu'il faudrait fournir à l'élève. Il est

donc de toute évidence qu'une classe, même con-

struite selon les prescriptions légales (ce qui
n'est pas toujours le cas), est d'une flagrante in-

suffisance, si elle ne dispose d'une ventilation

assez puissante pûMrre7MM~e/erT<Mr 4 A5/bMeH
une heure. La ventilation est, en matière d'hy-

giène scolaire, un point d'une importance capi-

tale on trouTera,aeet égard, toutes les informa-

tions nécessaires l'article Ventilation (r* PARTns).

Nuus diroRS seulement qu'il existe des modes de

ventilation éminemment pratiques, à la portée des

plus modestes budgets, et que l'instituteur de

l'école rurale peut aisément appliquer. Combien

il importe qu'il les connaisse et qu'il les mette

en pratique, c'est de quoi il se rendra comptes'il

songe à l'absolue nécessité de fournir à l'enfant

un aliment respiratoire toujours pur et vivifiant.

Cette nécessité est telle que noua la regardons
comme la plus impérieuse de totttes et qu'au be-

soin nous .lui verrions presque sans crainte sa-

crifier toutes les autres. A la rigueur, un enfant

se passe d'une température uniforme, il s'accom-

mode d'une lumière mal distribuée~ de tables et

de bancs rustiques. Il n'y a qu'une chose dont il

ne se passe jamais impunément, c!est l'air. De

l'air en abondance et parfaitement pur, voilà ce

qui fait la classe hygiénique le reste est secon-

daire.

b) Le chauffage de la classe a fait l'objet d'un
article spécial (V. C/t<tM/e, f PARTIE). Nous

n'y insisterons pas. Nous nous bornerons à mettre

nos lecteurs en défiance des modèles récents de

calorifères dits économiques, mais qui ne sont éco-

nomiques que par l'extrême faiblesse du tirage. Un

peu de suie accumulée dans le tuyau, une porte
mal fermée, la plus légère inadvertance suffit pour
arrêter ce tirage insensible et déterminer la vi-

dation funeste de l'atmosphère intérieure. L'In-

struction, qui impose une distance minimum de

1m,25 entre le poële et les élèves, ne nous paraît

point assez exigeante. Quand l'appareil est de di-

mension considérable, 2 mètres à 2'50 sont à

peine suffisants pour épargner à l'enfant ces ef- i

fluves sèches et brûlantes, qui l'enveloppent, le 1

surexcitent et congestionnent son cerveau. Un 1

ou plusieurs thermomètres détermineront la tem- 1

pérature le maître se rappellera qu'elle doit os- t

ciller entre 12' et 16*. 1

c) L'éclairage, soit naturel, soit artificiel de q
la classe méritait une étude à part. Nous ren- ]

voyons le lecteur a l'article jE'c~M'ag'e (I* PARTIE),
où cette importante question est traitée avec tout

le développement désirable. Nous attirerons seu- l
lement l'attention sur les chiffres suivants, relatifs i

à l'éclairage au gaz, et qui sont, malheureusement, 1

trop peu connus
Un bec de gaz absorbe par heure 234 litres 1

d'oxygène et produit 128 litres d'acide carbonique, ]

c'est-à-dire qu'il vicie cent mille litres d'air 1 ]

11 1
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Un seul bec de gaz suffit à élever de 0° & 100*

trente mille litres d'air par heure 1

De ces chinres découle la nécessité d'une ven-

tilation assez puissante pour combattre à la fois

la viciation et récha~n'ement de l'atmosphère par
ce mode d'éclairage.

Mobilier scolaire. On trouvera plus loin

(V.JMo&t~tersco~Hïre~I'PAJtTiE) une étude complète
de la question, dans les détails de laquelle nous

nous dispensons d'entrer ici. Nous nous bornerons

à rappeler les deux principes fondamentaux qui
doivent présider à Ja réforme du mobilier: 1" Rap-

procher le banc de,la table, au point que la verti-

cale tombant de l'arête antérieure du pupitre ren-

contre le bord du siège. 2° Rendre confortable et

reposante la position assise, d'abord en donnant

au pupitre une inclinaison variant de 15 à 18 de-

grés, en fournissant à l'élève un point d'appui

pour ses reins (dossier) et un autre pour ses pieds

(barre d'appui), et enfin en appropriant exacte-

ment à la tailie des enfants les hauteurs des tables-

bancs.

C'est à l'écartement réciproque de la table et du

banc, et d'autre part à la disproportion entre la

taille de l'enfant et la hauteur du pupitre, que
sont ducs les attitudes MCteMSM des élèves, et,

consécutivement à ces attitudes, les déformations

de la colonne vertébrale (scoliose) et de. l'œil

(myopie). L'enfant, trop petit pour atteindre aisé-

ment la table, d'ailleurs assis su.r un banc trop

éloigné, est obligé de se rapprocher le plus pos-
sible du pupitre. Ann d'éviter l'obstacle que l'arête

du pupitre oppose au bras droit, le corps subit

une torsion vers,ladroite; l'épaule gauche s'avance

et s'abaisse, Je coude gauche s'étate sur la table

l'épaule droite se recule et s'élève, portant le

coude droit an contact des côtes. La tête subit une

torsion sembtable elle s'abaisse presque au con-

tact de la main gauche, l'œil gauche n'étant plus

qu'à 3 ou 4 centimètres du panier et les côtes

gauches portant su.r la table. Une telle attitude,

gardée trois ou quatre heures par jour, dévie l'é-

pine dorsale, élève l'épaule droite, abaisse et

avance la gauche, immobilise les côtes gauches,
et allonge le diamètre antéro-postérieur de l'oeil.

Avec un mobilier rationnel, ,des sièges suffisam-

ment rapprochés du pupitre et bien appropriés.à
la taille de l'enfant, des dossiers pour soutenir sea

reins, des tabourets ou des barres pour appuyer

ses pieds, le maître sera en droit d'exiger sans

cesse de ses élèves qu'ils gardent, en écrivant

ou en lisant, l'attitude normale, dont voici les “

traits principaux, tels que les a donnés le D~

Liebreich

« La partie supérieure du corps doitrester ver-

ticale l'épine dorsale ne doit subir de torsion ni

à droite ni à gauche les omoplates doivent rester

placées à la m6m& hauteur; les bras, appliquéa
aux côtes, ne supporteront jamais

le poids du

corps. Les deux coudes, de niveau, presque per-

pendiculaires sous les omoplates, ne doivent paa
être appuyés les mains et lesavant~bras seulement

reposant sur le pupitre. Il faut que le poids de la

tête soit bien équiitbré'sur la colonne- vertébrale,
sans que~ jamais elle s'incline em avant elte ne

doit tourner sur son axe bepizoatal que juste assez
pour que, la face, étant légèrement innhnée, l'an-

gle ~forméparleTayon vistMi-et par le plan'du livre
ne soit pas trop aigu. L'insthutew ne devra ja-t
mais oublier que c'est& oea conditions seulement

que les longues heures<d'imnMbilité devant lepu~

pitre peuvent rester sans danger pour les organes
de l'enfant, et en particulier pour son squelette
encore flexible, aisé & déformert

II. L'ÉconER. Nous~venonsdt'résumer aussi

brièvement que possible queUesscnt tes conditiona

hygiéniq ues auxquelles doit satisfaire ce miHeu sco-

laire où l'enfantséjourne, pendant plusieurs années~
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environ six heures par jour. Il nous reste mainte-

nant à examiner la façon dont l'enfant lui-même

doit se mouvoir et se comporter dans ce milieu, et

la direction qu'il convient d'imprimer a tous ses

Mtes,<poùr lui assurer l'entier MnéNce des condi-

tions extérieures ci-dessus étudiées. C'est, à le

bien prendre, la partie de l'hygiène scolaire qu'il

importe le plus que le maître connaisse et prati-

que elle est son domaine propre, et il est seul à
en porter la responsabilité. Dans les questions de

construction et d'aménagement c'est tout au plus
s'il a voix consultative; ici, au contraire, tout repose
sur son initiative, sa science et son dévouement.

t. Conditions <fao!MtMM<Mt.–Elles sont au

nombre de trois

1 L'enfant doit avoir six ans révolus.

2* Il doit avoir été vacciné.

3' Il ne doit être atteint d'aucune maladie ou

innrmité de nature a nuire à la santé des autres

élevés.

La première de ces conditions intéresse plus

qu'il ne semble l'hygiène scolaire. Il est évident

que s'il se trouve, dans la classe, de très

jeunes enfants, incapables de prendre part aux

travaux communs et réduits à assister immobiles
et silencieux à des exercices qu'ils ne comprennent

pas, ces longues séances seront pour les pauvres

petits une cause d'étiolement. Or, ceci arrive en-

core dans les communes privées de salle d'asile

là, l'école reçoit les enfants au-dessous de six ans.

M importe qu'en pareil cas l'instituteur se garde
de mettre ces petits êtres au régime commun. Il

devra, pour peu qu'ils soient nombreux, les réunir
en une petite dtUMtOM, qui sera traitée, autant que
possible, à la façon des élèves de salle d'asile. S'ils
sont en trop petit nombre, le maître se bornera à
leur octroyer des récréations supplémentaires, à

interrompre fréquemment leurs petites leçons, enfin
à modifier la discipline et l'enseignement, de ma-
nière à ne nuire ni à leur développement physi~'
que ni à celui de leur intelligence.

De la seconde condition, nous n'hésitons pas à
dire qu'elle est parfaitement insuffisante. La
science admet aujourd'hui que l'influence préser-
vatrice du vaccin n'a qu'une durée très limitée, et

qu'au bout d'un délai variant probablement entre

cinq et sept années, le vaccin a cessé de conférer

à l'organisme une immunité complète ou relative,
le vacciné redevenant accessible à l'invasion de
la variole. Or, la plupart du temps, la vaccination
du nouvel élève remonte à près de six années,

puisqu'il a été généralement vacciné peu de

temps après sa naissance; c'est dire qu'a son en-

trée à l'école il a déj~ perdu le bénéSce de l'ino-

culation il est comme s'il n'avait point été vac-

ciné il constitue, en cas d'épidémie variolique, un

danger constant pour la santé scolaire. De là

l'impérieuse nécessité des revaccinations. Il fau-
drait qu'elles fussent inscrites dans la loi, de
manière que l'enfant fût contraint non seulement
de fournir la preuve d'une vaccination récente,
mais encore de faire renouveler l'opération, au
cours de ses études, à l'époque présumée où ex-

pire l'immunité conférée par la précédente, c'est-
à-dire au bout de cinq ans environ. Pour cela, le
certificat du médecin devrait porter la date de la

vaccination cette date devrait figurer dans un re-

gistre ad hoc, et chaque enfant serait tenu, à

peine d'expulsion, de se faire de nouveau inoculer
dès que reviendrait pour lui l'époque précitée. Le
même registre ferait foi pour les vaccinations et

pour les revaccinations. Ce n'est qu'au prix de ces

dispositions rigoureuses que le règlement sera
vraiment conforme aux données actuelles de la
science jusque-là nous ne craignons pas de dire
qu'il reste, sur ce point, complètement illu-
soire.

L'importance de la troisième condition n'échappe

& p~MWMe il est évident que c'est un point ca-

pital <P~j~&no que de veiller à n'introduire au
sein de la e~tM~auccn foyer de contagion négli-
ger ce point c'e~tttMMr par la baae toute l'œu-
vre hygiénique et ~M~~ en périt la population
scotau-e toute entière. $ faut bien l'avouer,
l'instituteur est, en presque tot~aa les occasions,
hors d'état de veiller à l'exécuta coureuse de
cette prescription. Sauf les cas où t~ maladie est
des plus apparentes, où l'enfant tousse, souffre,
a la nèvre, est difforme, infirme, etc., l'institxtfur
n'est nullement compétent et, en somme, ces
casseront toujours l'exception, car il sera bien
rare que tes parents ne se soient pas aperçus d'un

état morbide aussi manifeste, ou q~e, s'en étant

aperçus, ils persistent à envoyer l'enfant à l'école.
Au contraire, te cas le plus fréquent est celui où
la maladie a des allures plus secrètes~ plus silen-

cieuses, et ne se révèle qu'à l'œil exercé du méde-
cin. Tels sont, par exemple, les- débuts de toutes
les maladies parasitaires et de la gale ou de la

teigne en particulier. Telle est trop souvent la

période d'incubation des grandes maladies infec-
tieuses. Il est trop évident qu'en cet circonstan-
ce*, l'instituteur ne peut avoir la compétence né-
cessaire et ne pourra pas déjouer le périt.

Qu'y a-t-il à faire ? Une seule chose faire in-
tervenir le médecin là où lui seul est apte à juger.
Ceci nous amène à l'une des questions les plus
importantes, parmi celles qui touchent à l'hygiène
de l'écote, celle de l'inspection médicale. La sur-
veillance exercée par l'homme de l'art s'impose de

plus en plus, al'Etat etaux communes, comme l'une
des premières mesures préservatrices organiser.
Nous savons qu'elle existe dans quelques grandes
villes, à Paris en particulier mais ta m&me elle
est encore incomplète et n'onre pas toutes les ga-
ranties désirables. Il faudrait qu'elle constituât

partout un service régulier, consistant en visites

périodiques, contrôlées par des registres et par
des rapports à l'appui. Ce serait i& le seul moyen
de soulager l'instituteur d'une responsabilité qui
dépasse ses forces, et de lui permettre de s'abriter
derrière l'autorité médicale pour réaliser plus sà-
rement les réformes nécessaires. D'aiilleurs, on le
voit aisément, la généralisation d'un tel service

présenterait un intérêt scientifique de premier
ordre ce n'est qu'à ce prix que nous pourrons
mener à bien l'étude des diverses réformes sani-

taires, que nous serons dispensés d'avoir sans cesse
recours aux documents étrangers et aux statisti.

ques allemandes, américaines, anglaises, etc., et

que nooa connaîtrons effectivement nos écoles et
nos écoliers.

2. Maladies scolaires. On trouvera à l'article

Maladies, II- PARTIE, d'amples développements sur
ce point spéciat. Nous nous bornons a appeler l'at-
tention des instituteurs sur les réadmissions des
élèves à la suite de maladies contagieuses. Ici

encore, c'est notre ferme opinion, le règlement est
en défaut, et devrait considérer le maître comme

incompétent et le médecin comme le seul juge. Il se-
rait d'importance capitale que l'instituteur fût en
droit d'exiger de l'étève convalescent mn certincat
attestant que tout péril de contagion a disparu et

que le retour de l'enfant ne comporte aucune me-

nace pour la santé de ses camarades. Tant que cette

obligation ne sera pas inscrite dans le règlement,
on verra d'inévitables erreurs renouveler, au sein
du milieu scolaire, une contagion qu'il eût ét.o
aisé d'éteindre sur place. En attendant une ré-
forme si nécessaire, le maître devra s'armer d'une
extrême circonspection il lui sera toujours aisé,
avec quelque diplomatie, d'avoir l'avis du méde-
cin de la famille, ou tout au moins, celui des pa-
rents. S'il s'agit d'une Nèvre éruptive, qu'il n'ad-
mette pas le convalescent avant que toute trace

d'inflammation ait disparu de la peau. En cas de
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eoqueluche, qu'il exige que la toux ait complète-
ment cessé. En générât, qu'il ne reçoive l'élève

guéri que lorsqu'il est déj~, depuis plusieurs
jours, revenu à la vie normale, au plein air, à ses

jeux ordinaires, qu'il n'a plus ni fièvre, ni pâ-
leur, ni faiblesse, et qu'il t repris tous les dehors
de la santé.

3. f)'op)'eM. C'est là un point trop négligé, et

qui pourtant intéresse également la salubrité et la

dignité de l'école. Le maître devra procéder fré-
quemment à une visite minutieuse des enfants.
examiner les mains, les oreilles, le cou, la tête
et jusqu'aux vêtements. La présence, dans le

préau, d'une fontaine à vasque, lui permettra de se
montrer exigeant, etd'obliger ses élèves à se laver,
à se nettoyer avec soin avant de paraître devant
lui. Il devra essayer, non point seulement d'obte-
nir cette propreté à l'aide d'une sévère discipline,
mais encore d'en éveiller chez l'enfant l'amour,
nous dirions volontiers le culte il faut que l'en-
fant sente que la classe est un lieu de bonne com-

pagnie, où l'on n'est reçu que si l'on y apporte
une tenue convenable, des habits propres, un air
de décence et de dignité.

4. ~e/)<M. <est généralement dans la pièce
dénommée le vestiaire que les enfants des écoles

primaires prennent leur repas de midi. Il serait

préférable, selon nous, qup, chaque fois que cela
est possible, la collation eût lieu en plein air, et,
les jours de pluie, sous un hangar ouvert, tel que
celui dont nous avons parlé plus haut; le vestian'e,
pour peu que les enfants soient nombreux, ne
tarde pas à recéler, dans les fentes du plancher,
dans les anfractuosités des murailles, des débris
alimentaires qui, joints aux émanations des vête-
ments, vicient l'atmosphère de la pièce. En tout
cas, la pièce, quelle qu'elle soit. où ont lieu
les repas des élèves, doit être tenue avec une

scrupuleuse propreté, balayée et lavée souvent,
amplement aérée, et même ventilée, s'il est pos-
sible.

Dans les grandes écoles, lorsque la population
scolaire est très considérable, une salle spéciale
est nécessaire elle doit être munie de tables et de
bancs et constituer un véritable réfectoire,

L'instituteur ne se désintéressera jamais com-

plètement de la surveillance des repas. H veillera
à ce que les enfants le prennent assis plutôt que
debout ou en courant, et à ce que les plus forts ne

prélèvent rien sur la part des petits. Au besoin,
si le choix des mets lui paraît singulier, peu ¡
hygiénique, mal approprié à la constitution de t
l'enfant, il en prendra note pour signaler la lacune <
aux parents, mais en mettant à cette intervention ¡
toute la délicatesse désirable. 1

5. Récréations. II est bon que l'instituteur ne {
renonce jamais à exercer sur les récréations une f
surveillance discrète, et au besoin à y intervenir I
de sa personne. De quel prix la récréation est i
pour l'hygiène, nul ne l'ignore il est de toute né- v
cessité que les enfants l'utilisent au profit de leurs
muscles, qu'ils courent, jouent, s'ébattent libre- t
ment. sans toutefois s'exposer à des accidents dont r
le maltre serait civilement responsable. Il importe c
extrêmement de conserver, dans l'enseignement 1
primaire, aux récréations ce caractère de libre tt

épanouissement, d'expansion enfantine et enjouée c
qu'elles ont, hélas perdu dans l'enseignement i
secondaire il importe, en un mot, que les enfants [
jouent. Que l'on ne se figure pas pouvoir impuné- 1
ment remplacer les jeux par des exercices gym- e
nastiques: si les muscles n'y perdent rien, la t
santé intellectuelle et morale des enfants y perd d
beaucoup c'est supprimer la détente complète 1
de l'esprit, l'activité joyeuse et reposante c'est r
tuer l'enfant dans l'écolier. Nous n'avons pas à r
insister davantage sur ce point, qui sera déve- [:
loppé ailleurs. Nous nous bornons à dire que tt

l'hygiène voit de mauvais œil l'envahissement de
la récréation par la gymnastique, ou par l'ensei-

gnement professionnel, c'est-à-dire en dernière
analyse par des tecons. Il n'y a de récrôatiott
hygiénique que celle qui se passe tout entière à

jouer. L'enfant ne pourrait que gagner à ce que
le maltre, loin de le gêner par une discipline trop
stricte, se mêlât paternellement à ses ébats pour
les diriger. C'est là, on le sait, une pratique fami-
lière aux écoles congréganistes, et dont il serait
excellent de ne leur point laisser le monopole.

A ce propos, nous répéterons pour les prome-
nades ce que nous venons de dire des récréations.
La promenade doit être, tout au moins pour ce

qui est des écoles de grande ville, un moyen de
retremper les enfants dans la pure atmosphère
des champs, de leur offrir pour tours jeux un es-

pace plus large, plus riant et plus salubre que
leurs préaux ordinaires. Rien donc n'est plus con-
traire à l'hygiène bien entendue que de transfor-
mer la promenade en excursion scientifique et d'en
faire une leçon déguisée.

6. G!/mMasf:~Me. La loi du X janvier 1880 a
rendu la gymnastique obligatoire <' dans tous les
établissements d'instruction publique de gar-
çons Depuis deux ans d'immenses efforts ont
été faits pour faire passer cette grande et salutaire
réforme du domaine administratif dans la prati-
que, dans les mœurs scolaires. Elle est cependant
encore de trop fraiche date, elle est trop en de-
hors de nos vieux préjugés et de notre longue
routine pour que l'on puisse tenir la partie comme
définitivement gagnée. Il s'écoulera encore bien du

temps avant que les maîtres regardent ce nouveau
surcrolt de travail, non point comme une beso-

gne inférieure et rebutante, mais bien comme la
moitié de leur tâche pédagogique, une moitié non
moins importante que l'autre, avant qu'ils en
viennent à l'exécuter avec conviction, avec plai-
sir, avant qu'ils en comprennent le rôle capital et
sachent le faire comprendre de leurs élèves. Du
reste, pour tout ce qui concerne ce point capital de

l'hygiène scolaire, nous renvoyons le lecteur à l'é-
tude spéciale qui lui est consacrée (V. G~MMfM-
tique, 1" PARTIE).

7. Punitions. L'hygiène est, sur ce point,
d'accord avec la pédagogie moderne elle proscrit
les châtiments matériels, moyen primitif, barbare,
servile d'obtenir l'obéissance. Elle n'est point
sans défiance à l'égard des punitions écrites, des

pM~MHM elle ne les admet qu'à la condition qu'ils
ne soient jamais portés à des dimensions abru-

tissantes il faut qu'ils restent un châtiment sans
aller jusqu'à imposer à l'enfant une privation dan-

gereuse de délassement et d'exercice. Rien n'est
plus dangereux pour le corps et l'esprit d'un éleva

que d'être soumis à ce régime des interminables

pensums sa pensée s'y engourdit comme ses

muscles mieux vaudraient encore les coups et les

verges.
Est-ce tout, et l'hygiène de t'écoUer tient-elle

tout entière dans l'étude des conditions maté-
rielles de sa vie ? Non, sans doute, et, si les maîtres
ont puisé dans l'enseignement de l'école normale
le véritable esprit pédagogique, s'ils ont, en par-
ticulier, une vue profonde du mécanisme intime
de la vie, ils savent que i'œuvre hygiénique resta

incomplète et boiteuse tant qu'elle se borne aux

phénomènes d'ordre physique. Ils ont compris que
la vie n'est pas double, ici celle de l'esprit, là
celle du corps qu'au contraire, elle est une, que
toutes les parties en sont solidaires, que, si les
désordres organiques ont leur contre-coup sur

l'intelligence, c'est à charge de revanche qu'en un
mot les conditions morales ont une influence di-
rect.e sur le développement physique. Ce n'est

point seulement dans un air vivifiant et pur de
tout miasme que l'enfant peut puiser une vita-
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pleine et saine il a aussi besoin, pour s'épa-nouir librement, d'une atmosphère d'autorité
calme, d'équité, de bienveillance, de bonne hu-
meur, de fermeté patiente. U y a, pour tout dire,
une hygiène morale, sans laquelle J'autre hygiène
perd son prix véritable et reM&comme suspendue

dans ie vide. De celle-là, nous ne dirons rien ici r
elle n'est point de notre ressort, parce qu'elle
échappe à 1 analyse scientinque et[e est ad'aire
de philosophie intime, de sens pëditMfique de-
moralité, ça-],

[D~ E. Pëcaut.]

FIN DU TOME PREMIER DE LA. PREMIÈRE PARTIE.


